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LA GRANDE ENCYCLOPËDIE

ANIMISME. L'animisme est la doctrine philosophique
qui professe que la vie est causée dans les êtres vivants

par une âme et que dans l'homme en particulier cette
âme, principe de lavie, n'est pas distinctedu principe de
la pensée. Ainsi, non seulement l'animismesuppose que le
mécanisme, les mouvements de la matière, ne suffisent

pas à expliquer la vie, non seulement il va chercher au-
delà des organes une force métaphysiquepour expliquer
l'organisme, mais il veut encore identifiercette force mé-
taphysique, principe de la vie, à la force métaphysique
principe de la pensée, le principe vital à l'âme pensante.
On voit donc que l'animisme doit d'abord réfuter le méca-
nisme, puis l'organicisme,puis le vitalismepour s'établir
sans conteste. Nous allons exposer les raisons que
donnent les animistes en faveur de leur doctrine. Nous
ferons ensuiteun bref historiquede la question.

4° D'après le mécanisme,tout s'explique dans la nature
et dans l'homme parla matière et le mouvement. Qu'est-ce

que la pensée ? Un mouvement transformé qu'est-ce

que la vie ? un mouvement transformé. La vie est évidem-
ment constituée par un ensemble de mouvements vibra-
tions cérébrales et nerveuses, contraction et relâchement
des muscles, circulation, digestion, respiration,nutrition,
il n'y a dans tout cela que des déplacements de molécules
matérielles et par conséquent rien autre chose que des
mouvements. Le mouvement suffit donc à expliquer la vie.
L'être vivant n'est qu'une machine, plus compliquée sans
doute, mieux construiteque les autres, mais une machine
et rien de plus. A ces affirmations du mécanisme, Claude
Bernard a fait une réponse décisive. H y a en effet une
différence essentielle qui sépare les vivantsdesnon-vivants.
Tandis que le non-vivants'accroitpar l'extérieur, le vivant
s'accroit par le dedans des éléments se juxtaposentà
l'extérieur du minéral pour accroître son volume des ali-
ments sont introduits à l'intérieur de la plante ou de
l'animal. De plus, tandis que le minéral s'accroit en long

ou en large indifféremment et indéfinimentselon le hasard
de ses rencontres avec les éléments extérieurs, la plante
ou l'animal ne croissentjamais que selon des directions
déterminées et dans des limites très étroites,selon l'espèce
à laquelle ils appartiennent. Le mouvement vital est donc

un mouvement dirigé et une direction se manifeste dans
la vie. Enfin, le minéralne s'accroit que par la juxtaposi-
tion d'éléments chimiquement semblables à lui, le cuivre

par juxtaposition de cuivre, le fer par juxtaposition de
fer il ne peut absorber des éléments différents des siens
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sans cesser d'être si l'acide sulfurique absorbe du fer, il
n'y a plus ni acide sulfurique, ni fer, il y a un corps
nouveau, le sulfate de fer. Au contraire l'être vivant
absorbe en lui des aliments qui diffèrent chimiquement de
lui-même, il les décompose et s'en sert pour constituerses
propres organes. Avec le pain, la viande il fait des nerfs,
des muscles, des os semblables à ceux qu'il possédait au.
paravant ou même à ceux que ses ancêtres possédaient
avant lui. L'être vivant n'est pas seulement directeur de
mouvements, il est créateur d'organes. ClaudeBernard
a ainsi montré qu'il y a dans tout vivant une idée direc-
trice et créatrice qui ne peut s'expliquerpar le simple mé-
canisme.

2° Mais ne pourrait-onpas admettre que cette idée di-
rectrice et créatrice n'est pas distincte des organes,
qu'elle se confond avec la matière même qui les forme ?2
C'est ce que soutient l'organicisme.D'après lui, on a tort
de considérer la matière comme une étendue passive et
inerte, la matière est aussi une force et la matièrevivante
plus encore que la non-vivante. Ainsi, il faut s'élever au-
dessus du mécanisme, aller jusqu'au dynamisme et distin-
guer la matièrebrute, mue selon les lois de la mécanique,
et la matière vivante, mue selon les lois de la vie. Du
reste, cet organicisme n'est pas moins résolumentmatéria-
liste que le mécanisme. En dehors de lamatièreil n'y a rien.

On fait alors remarquer à l'organicismeque sa position
est intenable,qu'il doit ou rétrograder jusqu'au mécanisme
ou s'avancer jusqu'auxdoctrines métaphysiques. En effet,
de deux choses 1 une, ou la force directrice et créatrice,
principe de la vie, selon Claude Bernard, n'est rien en
dehors de la matière, ou elle est quelque chose. Si elle se
confond avec la matière, elle ne sert plus de rien, car on
ne comprend la matière que mue selon les lois de la méca-
nique et une matière active est une matière qui n'est plus
matière, une matière animée ou spirituelle, ce qui est
absurde. On appelle alors du nom de matière ce qui forme
l'essencemême de l'esprit. La matière dont l'essencese-
rait une force, et une force qui se dirigerait vers un but,
serait lamêmechosequel'esprit, etl'org^inicismedeviendrait
une des formes de l'animisme. Si la force directricene se
confond pas avec la matière, elle en est distincte et consti-
tue en dehors de la matière et des organes un principe
métaphysique de la vie. Ainsi donc, si l'organicisme,
qui admetune force directrice et créatricedans les organes,
identifie cette force avec la matière vivante, il change les
noms mais devient en réalité un animisme; s'il distingue



la force vitale de la matière, il devient une doctrine méta-
physique.

dir" é'. 't 13° La force directriceet créatrice qui constituela vie
est distincte de la matière, voilà une thèse métaphysique.
Si nous disons que cette forcese confondennous avec l'âme
pensante, avec le principe spirituel du sentimentet de la
pensée, nous serons animistes si au contraire nous sou-
tenons que cette force, ce principe vital, a une existence
distinctede l'âme pensante, nous serons vitalistes ou duo-
dynamistes,parce que nous admettronsdans l'hommedeux
forces, deux principes spirituels, deux âmes séparées l'une
de l'autre. Le vitalismesoutient qu'il n'est pas conce-
vable que l'âme pensante, dont l'attribut essentiel est la
pensée et par suite la conscience, construise et organise

son corps sans en avoir aucune conscience. Nous ne con-
naissons point naturellementnos organes et, sans l'anato-
mie, nous ignorerionsmême que nous avons un cerveau.
Comment admettre que l'âme consciente ait créé ce cer-
veau qu'elle ne connaît pas du tout ? A cela, l'animisme
répond qu'il y a, dans la vie intellectuelle même, biendes
mouvements sourdset inaperçus que Leibnitz a découverts
et que M. Colseneta recherchés avec soin (la Vie incon-
sciente de l'esprit, in-8, Paris, 1880), que par consé-
quent l'âme pensante peut agir tantôt avec conscience et
tantôt inconsciemment, que d'ailleurs l'essentiel attribut
de l'âme n'est pointla pensée, commel'avait cru Descartes,
mais l'effort, ainsi que l'a montré Maine de Biran. Par
conséquent l'âme a très bien pu diriger les matériaux de
son corps etconstruire sonorganisme,maissans conscience.
D'ailleurs,comment expliquer l'existencede ces deux âmes,
de ces deux principes spirituels, vivant côte à côte, et
s'ignorant l'un l'autre ? Il y a déjà bien assez de difficulté
à faire admettre l'existence d'une seule âme, pourquoi
s'embarrasser de prouver l'existence de deux ?2

4° L'animisme se présente donc comme la doctrine
métaphysique qui explique le plus simplement les phéno-
mènes de la vie. Si la force directrice et créatrice qui
constitue la vie est distincte de la matière, cette force mé-
taphysiqueagit selon un but, puisqu'elle dirige et orga-
nise les matériauxqui doivent composer son corps, puis-
qu'elle crée sa forme selon un type fixé d'avance; cette
force agit donc d'après une idée, car l'essence de l'idée
est de fournir des butsà l'action; or, il semblebien qu'agir
d'après une idée, consciemment ou inconsciemment,est de
l'essence de l'âme, qui, parvenue à sa perfection, possède
l'intelligenceet la pensée. Ainsi ce serait l'âme qui dispo-
serait, organiserait les matériaux du corps ce serait elle
qui rechercheraitdans les éléments les corps simples des-
tinés à entrer dans la composition des neris, des muscles,
des os, etc., elle encore qui combinerait ces éléments
simples, elle surtout qui assigneraitsa place à chacun des
composés et qui maintiendrait dans l'espèce l'unité de type
extérieur et d'organisation intérieure. Il ne serait plus
étonnant dès lors que les lois de la vie soientdifférentesde
celles de la matière brute, que tout dans la première s'ex-
plique par la finalité, tandis que dans la seconde tout se
ramène au mécanisme, qu'enfin le mouvement brut ne
puisse seul engendrer lavie; et on comprendraitla vérité
de cet adage Oinne vivum ex vivo. Les laboratoires
ont pu composer une matière chimiquement semblable à
la matière vivante, mais cette matière n'a jamaisvécu, il
lui a toujours manqué les caractères spéciaux de la vie,
l'automatismeet la spontanéitéde mouvements intérieurs.

Maisil y a deux manières de comprendre l'animisme.
On peut regarder le corps tout entier comme produit et
organisé par l'âme, ou on peut considérerchaque élément
anatomïquevivant commeun petit animal,et le corpsserait
produit alors par le consensus de toutes ces âmes élémen-
taires. La seconde conception, qu'on a nommée animisme
polyzoïste, se rapproche davantage des résultats de la
science contemporaine. La physiologie considère aujour-
d'hui tout être vivant comme un composé de vivants élé-
mentaires l'animal est une colonie d'animaux(V. Perrier,

les Colonies animales), notre corps est constitué par une
républiquede vies. Cet animismedirait alorsque chaque cel-
lule, chaque organisme élémentaire est constitué par une
âme, il y aurait alors une seule âme dans chaque cellule
et presque une infinité dans chaque animal. Seulement
rien n'empêcheraitqu'une de ces âmes ne jouât le rôle de
directrice suprême et de chef du chœur des âmes infé-
rieures. Cette conceptionne s'éloigneraitpas sensiblement
de la conception organiciste.Iln'v aurait que l'étiquette de
changée. L'organicismeattribue à la matière l'action et le
but, l'animismepolyzolste refuse ces attributs à la matière
et soutient qu'il faut au contraire appeler esprit tout ce
qui agit et agit en vue d'un but. Il semble bien que c'est
ce dernier qui se rapproche le plus de la communema-
nière de parler.

5° Si nous voulons maintenant esquisser l'histoire de
cette grande question, nous trouveronsd'abord parmi les
animistes Platon et Aristote. « Aristote, dit M. Ravaisson,
(Rapportsur la philosophie en France, p. 169), d'ac-
cord cette fois avec Platon, avait pensé que le concert,
l'ordre qui parait dans les opérationsdes êtresvivants,de
quelque manière, d'ailleurs, qu'on explique chaque phéno-
mène particulier, marqueune tendanceà un but, et, par
suite, une action dépendante de quelque intelligence.En
second lieu, entre les phénomènes de la vie et ceux qui
appartiennentà l'âme pensante, il remarquaitune liaison,
une continuité qui ne permettait pas de les attribuer à
deux principes différents.Selon lui, en conséquence, la vie
venait de l'âme, de ce qui sent et qui pense. » Selon son
expression, l'âme était la forme du corps. Cette doctrine
d'Aristote passa à saint Augustin, Abélard, Hugues de
Saint-Victor, Albert le Grand, saint Thomas les conciles
de Constantinople (869) et de Vienne (1311) la consa-
crèrent, les jésuites l'enseignèrent et on peut dire qu'elle
fut adoptée par presque toute l'orthodoxie catholique du
moyen âge. Seuls, Duns Scot, François de Mayronis,
Occam, se déclarèrentvitalistes. Plus tard, vers les xv"
et xvi" siècles, VanHelmont, Robert Fludd, introduisent
dans le vivant, en dehors de l'âme principale,un assez,
grand nombre de principes vitaux, Bacon et Gassendi se
déclarentvitalistes. La grande philosophie spiritualistedu
xviie siècle, le cartésianisme,est au contraire mécaniste.
Descartes fait de la pensée l'essence de l'âme,de l'étendue
l'essencede la matière; le corps des animaux étantmaté-
riel, il s'ensuit pe toutes les opérations de la vie devront

se ramener à des mouvements de l'étendue et par consé-
quent la vie ne sera qu'un mécanisme, les animaux seront
de pures machines. Cette séparationradicale de l'âme et
du corps ne laissait subsister aucun moyen d'expliquer
leur union. Les exagérationsde cette doctrine amenèrent
le matérialisme. Puisque le mécanisme peut expliquer le
vie, pourquoi n'expliquerait-il pas aussi la pensée ? De

là Y Homme-Machine de la Mettrie. Ce fut vers cette
époque qu'un médecin allemand, Stahl, dans un long et
savant ouvrage (Theoria medica yera, iie édit., Halle,
1707), entreprit de réhabiliterl'animisme.En France, le
chef incontestéde l'école de Montpellier, Barthez, renou-
vela à son tour le vitalisme. Son disciple Lordat soutint

ses opinions dans plusieursouvrages. A Rome, le P. Ven-
tura réfuta le vitalismeau nom de la philosoîopMe à la
fois et de la théologie.A Vienne, l'abbé Guntherprit parti

pour le vitalisme et en France l'abbé Flottes de Montpel-
lier soutint que les deux opinions étaient libres mais Pie
IX, dans un bref à l'archevêque de Cologne en 18S7 et
dans un autre à l'évêque de Breslau en 1860, condamna
absolumentla doctrine vitaliste. En 18S8, M. Bouillier
avait lu à l'Académie des sciences morales etpolitiques un
mémoire sur l'unité de l'âme pensanteet du principe vital.
M. Jammes, de Montpellier, répondit à ce mémoire et
M. Bouillier le transformaen un livre savant auquel nous
avons fait de larges emprunts (Du principe vital et de
l'âme pensante, Paris, in-8, 1861). Quelque temps plus
tard, le jésuite Liberatore, professeur au collège romain,



publiait son livre sur le Composéhumain, où est magis-
tralement exposée la doctrine animiste. Cependant les
écoles de médecine semblent avoir complètement renoncé
au vitalismeet celles qui ne vont pas jusqu'au mécanisme
matérialiste s'en tiennent à l'organicisme. D'un autre
côté les philosophes, comme M. A. Bertrand, M. Fouillée,
M. Colsenet, adoptent un animisme polyzoïste qui, nous
l'avons vu, se rapprocheconsidérablement par le fond des
doctrines du dynanisme organiciste. Ainsi, il semble au-
jourd'hui à peu près universellement admis, 1° que les
êtres vivants sont distincts des non-vivants 2° que
chaque vivant est composé d'un grand nombre de vivants
élémentaires 3° que ce qui caractérise l'être vivant c'est
une direction,une organisation de la matière brute. Le
point controversé se réduit à savoir si la force directrice
et créatrice se confond avec la matière ou s'en distingue.
il semble que rien ne force d'admettre qu'elle s'en dis-
tingue. On la constate, donc elle existe; la matière n'est
qu'une de ses formes, de ses manifestations; on affirme
alors que tout est âme, que tout est esprit. Si on croit au
contraire que la manifestationsensible est la force même,
on est matérialiste.Mais on avoueraque les deux opinions
sont identiques au fond; seulement ce que la première
appelle esprit, la seconde le nomme matière, de sorte que
spiritualismeet matérialisme, animisme et organicisme ne
sont souvent que deux étiquettesqui recouvrentun contenu
identique. G. Fonsegrive.

ANIMODYCTION. Les Animodydion Smith (Aneimi-
dyctionPresl) sont des Aneimiaà nervuresanastomosées.
Ce genre de Fougères-Schizéacées renferme trois espèces
parmi lesquelles nous citerons l'A. phyllitidis Smith
(Anaimidyction fraxinifolia Smith), jolie Fougère de
serre chaude qui est spontanée dans les Grandes Indes,
les Antilles,le Brésil, le Pérou, la Colombie,le Vénézuéla,
le Caracas, la Nouvelle-Grenade et le Mexique.

Louis CRIÉ.
ANIMUCCIA. Les frères Animuccia comptentparmi les

prédécesseurs directs les plus remarquablesde Palestrina;
c'est dans les premières années du xvi° siècle que Jean,
l'aîné et le plus célèbre des deux, écrivit ses madrigaux
et ses messes. Vers 1540, il se lia avec Philippe de Neri,
le fondateurde la congrégationde l'Oratoire, qui venait
de créer, ou, pour mieux dire, de renouveler l'Oratorio.
Ce fut pour lui qu'il composa ses laudi qui se chantaient
après les offices et qui étaient de véritables oratorios
(V. ORATORIO). En 1558, Jean Animuccia était nommé
maître de la chapelle du Vatican; il mouraiten 1571 et
il avait pour successeur, dans cette importante fonction
musicale, le grand Palestrina. On connaît les laudi,
les madrigaux, les hymnes d'Animuccia, mais il fut chargé
par le pape Pie V d'écrire, en exécution du décret du
concile de Trente qui avait ordonné une réformedu chant
sacré, les motets et hymnes de la chapelle pontificale. Ce
travail considérable fut terminé en cinq mois. Son frère,
Paul Animuccia, fut maître de chapelle de Saint-Jean de
Latran, où il fut aussi un des prédécesseurs de Palestrina
(1550 à 4552). De nombreux madrigaux et motets de
lui se trouvent dans les collections de musique des mal-
tres, publiées au xvi° siècle, et particulièrementdans le
Recueil de Gardane, de 1559.

AN10 (V. Teverone).
ANIOUÏ.Nom de deux rivières de Sibérie qui se réunis-

sent avant de tomber dans la Kolyma. On évalue la lon-
gueur de chacune d'elles à 600 kil. environ.Elles prennent
leur source dans les monts Jablonovoï. L. L.

ANIRIDIE (Térat.). Absence de l'iris. L'existence de
cette anomalie est douteuse.

ANIROUDDHA, Nom d'un cousin et d'un des princi-
paux disciples du bouddha Sâkyamouni. C'était le second
fils du Sâkya Dronodonaet le frère de Mahânâma. Il entra
dans la confrérie comme beaucoup de ses compatriotes,à
l'époque où le retour de Sâkyamouni dans sa ville natale
fit naître un tel enthousiasme, que, tous les Sâkyas vou-

lant en masse se faire moines, on décida qu'un membre de
chaque famille entrerait dans la confrérie du bouddha.La
mère d'Anirouddha,qui avait une préférence pour lui, fit
tout ce qu'elle put pour le retenir auprès d'elle et faire
entrer Mahânâma dans la confrérie. Mais des prodiges et
l'interventionpersonnelle du bouddha triomphèrent de sa
résistance. Tout ce que la mère put obtenir c'est qu'Ani-
rouddhane se ferait moine qu'en compagnie de plusieurs
de ses cousins et amis. Il avait, dit-on, quinze ansquandil
entra dans la confrérie bien qu'on le représente comme
étant alors fort ignorant, au point qu'il ne se doutait pas
même de la façon dont le riz se produit et se prépare, il
devint l'un desplus sages et des plus savants bhickch<m,et
il eut l'honneur d'être déclaré par le bouddha le premier de
ceux qui ont « l'œil divin >. II est toujours cité parmiles
plus éminents docteurs. Lors de l'entrée du maitre dans
le Nirvâna,il fut un des cinq qui prononcèrentdes stances
sur ce grand événement. Un peu après, quand le « pre-
mier concile bouddhique se réunit, il fut chargé par le
président Kâsyapad'examinersi aucun des 500 membres
de cette assemblée n'avait conservéquelquereste de pas-
sion il reconnut (avec son œil divin) que Ananda seul
n'était pas parfaitementpur et devait passer par de nou-
velles épreuves avant d'être admis. Comme les autres
principaux disciples du bouddha, Anirouddhaest souvent
qualifié de ayouchmat et de sthavira ou thero (V ces
mots). Dans la littérature siamoise, Anirouddha (Phra
Anirout) est le héros d'un poème ou d'un roman, dans
lequel on raconte ses aventures pendant qu'il est à la re-
cherche de Ousâ son épouse ou sa fiancée. L. FEER.

Bibl.: Sp. HARDY, A manualof Buddhism.– RocKinu:,
The life of the buddha. Csoma,Analyse du Kundjouy
(traductionfrançaise),Annales du Musée Guimet, III.
PALLEGOIX,Grammatica linguse thai, p. 174.

ANIS. Sous les noms d'Anis, A. officinal, A. vert,
A. d'Europe, Petit Anis, on désigne, dans le commerce,
les fruits du Pimpinella anisum L. (Anisum vulgare
CIus., A. officinale Mœnch., Çarum anisum H. Bn.),
plante de la famille des Ombellifères, originairedu Levant

Anis. a, port; b, fruit; e, racine.

et que l'on cultive dans plusieurs contrées de l'Europe ou
elle parait avoir été introduite vers le milieu du xvie siècle.
C'est une herbe annuelle, dont la racine pivotante, fusi.
forme, blanchâtre, donne naissance à une tige dressée,
cylindrique,striée, ramifiée supérieurement,haute de 0,30



à 0,80, portant des feuilles alternes, amplexicaules, d'un
vert assezfoncé; les inférieures sontcordiformes,arrondies,
incisées-dentées; les moyennes pinnatilobées, à lobes
lancéolés ou cunéiformes les supérieures trifides, à
divisions enlières, linéaires. Les fleurs, petites et de cou-
leur blanche, sont disposées en ombelles terminales de 8
à 12 rayons. Les fruits, ovoides, légèrement pubescents
et blanchâtres.sont marqués de dix côtes filiformeset ont
plusieurs bandelettes dans chaque vallécule. Ces fruits,
désignés à tort sous le nom de graines, ont une odeur
aromatique, agréable, une saveur chaude et piquante.
Es constituentune des cinq semenceschaudes majeures.
On les distingue, d'après leur provenance, en Anis de
Russie, qui est noirâtre et peu estimé, Anis d'Albi, qui
est blanchâtre et très aromatique, Anis de Touraine,qui
est vert et plus doux, Anis de Malte ou d'Espagne, qui
est d'un vert cendré; cette dernière sorte est de beaucoup
la plus recherchée. L' Anisvert s'emploie en intusions
tWiformes (lo/1Oool comme carminatifet stimulant des
voies digestives. A doses élevées, il produit une accéléra-
tion de la circulation et de la diurèse. L'urine acquiert,

sous son influence, une odeur désagréable. Peut-être
l'anis exerce-t-il encore une action sur l'innervation il
apaiserait la douleur des coliques intestinales, et rendrait
des services dans les cas de vertige et de mal de tête dus à
une mauvaise digestion. D'après Nothnagel et Rossbach,
à certaines doses l'anis détermineraitdes phénomènes de
paralysie. L'acide anisique, qui est renfermé dans l'anis
vert, agirait comme antiseptique sur les plaies. A l'in-
térieur, ce serait un antifébrile puissant, sauf dans le
rhumatisme articulaireaigu, où l'acide salicylique serait
préférable: il agirait en abaissant la température,d'après
Turci, sans exercer d'action sur le cœur ni sur la pression
sanguine. Il entre dans la préparationde rélixir parégo-
rique de Dublais, de la tisane royale et de l'esprit
d'Anis. Les confiseurs en font de très petites dragées
(Anis couvert, A. de Verdun, A. de Flavigny), qui
facilitent la digestion et répandent dans la bouche un
parfum très agréable. Il donne à la distillation l'essence
à Anis, employée surtout par les parfumeurs et pour
la fabrication de certaines liqueurs de table (anisette,
vespétro, etc.); mais pour ce dernier usage on se sert
plus communément de l'essence fournie par les fruits de
l'IUicium anisatum L. (V. Bananier). L'essence d'anis
est également utilisée en médecine; on la prescrit notam-
ment contre les dyspepsies flatulentes spasmodiques à la
dose de 1 à 10 gouttes dans une potion ou sur un mor-
ceau de sucre.

Le nom d'Anis est aussi appliqué à un certain nombre
de plantes; nous citerons les principales: Anis acre ou
faux Anis (V. Cumin). A. bâtardou Anis des Vosges
(Y. Carvi). A. doux, A. en arbre (V. Schinus).
A. de France ou de Paris (V. FENOUIL). A. étoiléou
A. de la Chine (V. BADIANIER). Ed. LEF.

II. HORTICULTURE. Le PimpinellaanUumL. se cul-
tive en grand dans les régions méditerranéennes,dans la
Russieméridionale, en Allemagneet dans plusieurscontrées
de la France: dans le Bordelais, en Anjou, en Touraine et
surtout dansle hautLanguedoc,notammentdans l'arrondis-
sement de Gaillac (Tarn). Les terres légères et calcaires, à
bonne exposition chaude, sont celles qui conviennent le
mieux pourcette culture.On sème les grainesau commence-
mentdu mois d'avr. la floraison' arriveau commencement
de l'été, lorsque la plante atteint une hauteur de 30 à
35 centim. On fait la récolte des fruits en sept. mais
les pluies prolongées,à la fin de l'été, les altèrentsouvent,
en leur donnant une teintebrunâtre. Dans les années favo-
rables, le produit est de §00 à 800 kilogr. de fruits par
hect. dans les années défavorables, il descend à la moitié
de cette quantité; les agriculteursles vendent en balles du
roids de 100 à 180 kilogr. H. S.

III. Chimie. L'essence d'anis se prépare en dis-
tillant avec de l'eau les fruits d'anis (Pimpinellaanisum)

ou ceux de l'anis étoilé (Illicium anisatum). Elle est
sous forme d'un liquide incolore, huileux, qui se fige à
+10° et qui ne se liquéfie qu'à +17°. Comme la
plupart des essences naturelles, elle est formée d'un car-
bure d'hydrogène,C2OH1S, et d'un principe cristallisahle,
l'anisal, qui constitue environ les 4/5 du poids total.
Les meilleures essences d'anis nous viennent de l'Espagne
et de l'Allemagne. Elles sont souvent falsifiées avec du
savon, de l'alcool, du blanc de baleine. Bourgoin.

Bibl.:Dictionnairesde Dechambre,Bouehutet Després,
et Dujardin-Beaumetz. TuRci, Sull' azione biologica
dell' acido anisico (Rio. Ital. di Terap. di Piacenza 1884).

ANISACODON (Mamm. foss, ). 0. C. Marsh a succes-
sivement appliqué ce nom (1872) à un genre de Mammi-
fèresinsectlvoresfossilesvoisin des Centetodon (V.cemot),
et à un genre d'Ongulés (1875), également fossiles, dont il
a postérieurementremplacé la dénomination, ainsi préoc-
cupée, par celle de Diconodon (V. ce mot.). TnT.

ANISETTE. Vers le commencement du siècle dernier,
au moment où les distillateurs de Montpellier s'exerçaient
à composer la fameuse liqueur appelée « Eau d'or », des-
tinée à faire allusion à l'or potable des anciens alchimistes,
les Américains fabriquaient le célèbre ratafia de Cédrat,
qu'ils ont nommé crème des Barbades, la Dalmatie faisait
connaître son marasquin,la Hollande son curaçao, Bor-
deaux acquéraitune réputationuniverse:le pour une nou-
velle liqueur à laquelle les fabricantsavaient donné le nom
d'anisette. Voici, dans le langage scientifique du temps,
la première formule dont Marie Brizard, la fondatrice de
la grande maison de Bordeaux, faisait usage au commen-
cement du xviii» siècle prenez huit onces d'anis vert,
quatre onces de badiane, fenouil et coriandre ensemble
quatre onces. Faites infuser pendant vingt-quatreheures
toutes ces semences concassées dans vingt-quatre livres
d'esprit et six livres d'eau pour retirer, par la distillation,
tout l'esprit employé. Faites infuser une once d'iris en
poudre grossière dans un sirop composé de sept livres et
demie de sucre et vingt-quatre litres d'eau. Réunissez les
deux liqueurs et filtrez. La maison Marie Brizard fai-
sait déjà, avant 1789, des envois considérables d'anisette
dans toutes les parties du monde depuis cette époque, la
consommation de cette liqueur a pris des proportions de
plus en plus considérables; par suite, la fabrication s'en
est accrue et les lieux de production se sont multipliés.
Nous nous borneronsà donnerici la composition des prin-
cipales anisettes pour les opérations industrielles,nous
renverrons à l'article Liqueur.

Anisette de Bordeaux:Badiane 4.800 grammes.
Anisvert 450Fenouil. 450Coriandre. 4S0
Bois de sassafras. 450
Ambrette 190
Thé impérial. 190
Alcool à85° 40 litres.

Faire macérerle tout dans l'alcool, distiller au bain-marie

en ajoutant 20 litres d'eau, rectifier le produit de la dis-
tillationen ajoutant une nouvelle et même quantité d'eau
pour retirer 38 litres de bon produit. D'autre part, faire
fondre à chaud 56 kilogr. de sucre blanc dans 25 litres
d'eau, et, après refroidissement,mélanger le tout en ajou-
tant 2 litres d'eau de fleurs d'oranger, un demi-litred'in-
fusion d'iris et de l'eau en quantité suffisante pour com-
pléter un hectol. de liqueur. Trancher, coller et, après
repos, filtrer. L'analyse de la véritable Marie-Brizard
donne pour un litre

Alcoolà 8S° 32 centilitres.Eau. 35
Sucre 500 grammes.

Le pèse-sirop plongé dans la liqueur marque 20 degrés.



Anisette de Paris. »s~Badiane. 1.500 grammes.
Amandes ameres. 1.000 ia
Anis 500 B
Coriandre 250

e|
Fenouil de Florence 125
Angélique(racines). 30
Citrons frais (zestes) n° 20 p
Oranges fraîches (zestes), n°20 d
Alcool à 85° 40 litres.

é(

Opérer la distillation et la rectification comme pour la C

recette précédente, faire fondreensuiteà chaud56 kilogr. a
de sucre blanc dans 26 litres d'eau après refroidissement, d

mélanger le tout en ajoutant

Infusion d'iris 250 grammes. li
Eau de fleurs d'oranger. 1.000 j.
Eau de cannelle de Coylan 500 j>

Eau de girofle. 100
Eau de muscade 100

et de l'eau en quantitésuffisantepour compléterl'hectolitre. 3

Trancher, coller et filtrer après repos.
Anisette de LyonBadiane. 1 .750 grammes. fi

a

Anisvert. 1.000
eCoriandre 250
cFenouil de Florence 125
e
e

Bois de sassafras. 125
Angélique (racines). 30
Citrons frais (zestes) n. 30

(

Alcool à 85» 41 litres.
p

Faire macérerpendant vingt-quatre heures et distiller au q
bain-marie avec précaution, mais sans rectifier; retirer c
40 litres d'esprit parfumé. D'autre part, fondre à chaud q

56 kilogr. de sucre très blanc dans 20 litres d'eau. Après p
refroidissement,mélanger le tout en ajoutant C

Eau de fleurs d'oranger 2 litres.
}

Eau de cannelle 500 grammes. aInfusiond'iris 500

Ajouter assez d'eau communepour compléter un hectolitre li

de liqueur terminer comme pour l'amsette de Bordeaux. ï
Cette anisette est très en vogue on la sert dans les cafés p

pour être prise avec de l'eau, et, lorsqu'on y ajoute cette a

eau, elle blanchit à peu près comme l'absinthe suisse. f
Anisette de Hollande. L'anisette de Hollande est ce E

qu'on appelle une liqueurpar essences, c-k-d. une liqueur f

fabriquéenon avec les plantes mêmes, mais avec les huiles I:

essentielles de ces plantes que l'on distille avec de l'alcool. f

Certains fabricants se dispensent même de distiller et i
opèrent par simple mélange ce procédé tend à se géné- d

raliser. On remplit d'alcool la moitié d'un flacon d'une
contenance quelconque, on y verse les essences et on agite
fortement pendant quelques minutes; on remplit le vase 1

d'alcool et on agite à nouveau ;*on verse le tout dans un 1

conge et on y ajoute la quantitéd'alcool nécessairepour q
compléter la quantité totale donnée par la formule; on a

remue quelques minuteset on ajoute le sirop formé par la c

dissolution du sucre à chaud dans la quantité d'eau néces- c

saire; on colle et on filtre. L'anisette de Hollande se t
fabrique en ajoutant dans trente-six litres d'alcool à 850 i

Essence de badiane. 50 grammes.
jd'anis. 50

d'amandes amères. 8
de coriandre. 1 J

de fenouil. 2 J

de rosés 2
d'angélique 4

D'autre part, on fait fondre43 kilogr. 750 gr. de sucre (

dans 29 litres d'eau et on ajoute ce sirop refroidi à la i

solution alcoolique d'essences. Un simple examen de la
formule suffit pour voir que l'anisette de Hollande est
moins sucrée et plus alcoolique que l'anisette de Bordeaux
la fabrication d'Amsterdam, moins ancienne que celle de
Bordeaux, n'en jouit pas moins d'une grandeconsidération
et n'en est pas moins l'objet d'un commerce important.

Wesmann.
ANISIQUE (Série). Lorsque l'on fait bouillir avec de

l'acide azotique étendu les essences d'anis, de fenouil,
d'estragon, on obtient l'aldéhyde anisique, corps à 16
équivalents de carbone, appartenant à la série anisique.
Celle-ci comprend: 1° X aldéhyde anisique, Cl6Hs04,
appelé encoreanisal, aldéhyde méthylparaoxyberuoïque,
dérivant par oxydationde l'anisol, C2ôH120*

C20Hi20«+ 30* = VKW+ C16H804,

liquide huileux, incolore, ayant pour densité 1,09, bouil-
lant à 234°, qui se transforme 20 en alcoolanisique sous
l'influence de l'hydrogène naissant

CJ6H80* 4-IP= Ci6H100*;

30 En acide anisique, par les agents oxydants

G16H80* _i_ O2 = C16HSO8,

acide qui cristallise en aiguilles incolores, dures, brillantes,
fusibles à 23°, distillantsans décomposition à 250°. Il
existe donc entre ces trois corps les mêmes relations que
celles que l'on observe entre l'aldéhyde ordinaire, l'alcool
et l'acide acétique. Ce sont des dérivés méthylés de l'acide
paraoxybenzoïque C^H^H^O4 engendrant C"H*
(C2H40a)04 et les autres composésanisiques. Bourgoi».

ANISOCERAS. Genre d'Annélides Polychœtes établi
par Grubeen 1856, dans les Annulata Oerstediana, pour
quelques espèces exotiques. Grube considérait ce genre
comme distinct du genre Staurocephalus,qu'il avait créé
quelques années auparavant pour une espèce européenne,
probablement identique avec le Nereis Rudolphii Delle
Chiaje. Plus tard, une étude nouvelle de Y Anisoceras ru-
brovittatus le fit changer d'avis et 'il pensa que les
Anisoceras pourraient à peine subsister comme sous-
genre. De son côté Keferstein, sans connattre les travaux
de Grube, formait le genre Prionognathuspour une Anné-
lide du même groupe, qu'il avait trouvée sur les côtes de
Normandie. Grube et Fr. Miilier avaient indiqué, dès le
principe, les affinités des Anisoceras ou Staurocéphales,

avec les Euniciens Keferstein voulut y ajouter des rap-
ports nouveaux avec les Syllidiens anormauxdécrits par
Schmarda sous le nom de Gnathosyllis. Enfin de Quatre-
fages en fit de véritablesSyllidiens.La seule raison pour
laquelle il éloigne ces Annélides des Euniciens, c'est la
forme des mâchoires. Or, ces mâchoires, très singulières
il est vrai, sont bien plus étrangères au type des Sylli-
diens qu'à celui des Euniciens (V. STAUROCÉPHALUS).

GIARD.

AN1SOCH1LUS. Wallich (Pl. As. rar., Il, 18) a éta-
bli sous ce nom un genre de plantes de la famille des La-
biées, tribu des Ocymoïdées, dont on connait seulement

quatre espèces originaires de l'Inde. Ce sont des herbes,
annuelles ou vivaces, caractérisées surtout par le calice
dont la lèvre supérieure ovale, défléchie en avant, re-
couvre la lèvre inférieure qui est courte, très entière et
tronquée. Leurs fleurs, disposées -en glomérules denses,
imbriqués et accompagnés de bractées, forment, par leur
réunion, un long épi cylindrique. L'espèces principale,
A. carnosus Renth. (Lavandula carnosa L.) est em-
ployée, dans l'Inde, contre les affections catarrhales son
sucre exprimé, mélangé avec de l'huile de Sésame et du

sucre, constitue un liniment réfrigérant préconisé contre
les maux de tête (V. H. Baillon, Dict. de botanique,

p. 194). Ed Lef.
ANISOCYCLES (âviao'xuxXa gui a des cercles inégaux)

(arch.). Roues formées de plusieursdisques de diamètre
inégal. Vitruve, x, 1, 3.



ANISODACTYLES. Les Anisodactyles (du grec avfaoc,
mégal, et Bchctuao;, doigt) sont des Passereaux qui ont
taois doigts dirigés en avant et un doigt dirigé en arrière,
par opposition aux Zygodactyles (de Çuyo's joug, lien, et
BkxtuXo;, doigt), dont les doigts sont groupés deux à
deux. Dans la méthode de Vieillot, les Anisodactyles for-
ment la deuxième tribu de l'ordre des Oiseaux sylvainset,
dans celle de Temminck, ils composent le sixième ordre,
correspondantaux Ténuirostres de G. Cuvier (V. le mot
Passereaux) enfin pour M. de Lafresnayeils constituent
le deuxième sous-ordre des Passereaux et, pour le prince
Ch. Bonaparte, la secondecohorte de la tribudes Oseines.
Suivant M. de Lafresnaye (Dict. d'hist. nat. de d'Orbi-
gny, t. I, p. S34), « ce sont les espèces qui, sans avoir
« les doigts disposés par paires, comme celles que l'on a
« classées dans l'ordre des Grimpeurs, ont néanmoins la
« faculté de grimper le long des troncs et des branches
« d'arbres, et sur les plans verticaux des rochers, ou de
« se cramponner et de se suspendre aux ramuscules et
« aux tiges des fleurs pour en extraire le-pollen ». Dans
ce sous-ordre, M. de Lafresnaye range les Mésanges,les
Oxyrhynques,hs Orthonyx,les Colious,\esPiquebœufs,
les Grimpereaux,les Méliphages, les Soui-Mangas,les
Promérops, les Paradisiersetles Oiseaux-Mouches(V.ces
mots) et il considère les Huppes (V. ce mot),comme con-
stituant la transitionentre les AnisodactylesetlesDéodacty-
les, qui comprennent le restedes Passereauxnon grimpeurs.
Quant à Ch. Bonaparte, il donne au terme Anisodactyles
un sens notablement différent, puisqu'il classe sous cette
rubrique les Calaos, les Musophages, les Colious, les
Opisthocomes, les Phytotomes,les Ménures, les Four-
miliers, les Synallaxes, les Dendrocolaptidés, les To-
diers, les' Tyrans, les Cotingas, les Manakins, les Eu-
laimes, les Brèves, les Rolliers, les Guêpiers, les
Nartins-pêcheurs, les Huppes, les Promérops, les Oi-
seaux-Mouches,les Martinetset lesEngoulevents (V. ces
mots). En parlant des Passereaux (V. ce mot) eh géné-
ral, nous aurons à revenir sur ces systèmesde classifica-
tion mais nous pouvons rappeler dès à présent que l'on
n'accordeplus aujourd;huila même importance aux subdi-
visions des Anisodactyles, des Déodactyles et des Zygo-
dactyles. E. OUSTALET.

Bibl. Vieillot. Analyse d'unenouvelleOinithologie,
1816.- Temminck, Manuel d'Ornithologie,1820, 2» éd.,
1. 1, pp. lxxx et 405. J.-F. DE LAFRESNAYE,ArticleAni-
sodactylesin Dict. d'hist.nat. de d'Orbigny,t. 1. Ch.-L.
BONAPARTE, Conspectus systematis Qrnithologiœ, 1854,
pp. S, et26 et Consp. volucrum anisodactylorum,Ateneo
ttaliano, 1854, n» 11.

ANISODACTYLE(Amsoia<%ft«Dej.).Genre d'Insectes
ColéoDtères, de la famille des Carabides et do groupe des

•flnisodactyluspœoiloides marais salants. Telestnotam-
Steph. (très grossi), ment l'A. pœciloides Steph.

(A. virens Dej.), qu'ontrouve
assez communément, en France, à Saint-Yalery,Hon-
flçur, Yillers-sur-Mer, etc., ainsi qu'en Angleterre et
en Algérie VA. binotatus Fabr. est très répandu en

Europe, dans les endroitshumides,sur le bord des étangs,
sous les pierres et les détritus. Il est long d'environ
11 millim., en entier d'un noir luisant, avec le front mar-
qué de deux taches rougeâtres souvent réunies an une
seule. Il présenteune variété à antennes et à pattes d'un
rouge ferrugineux; cette variété a été décrite par Dejean
commeune espèce sous le nom de A. spurcaticomis.

Ed. LEF.
ANISODERIS. Genre de Composées-Lactucées, établi

par H. Cassini (Dict. des se. nat., t. XLYIII, p. 429)
pour le Crepis rubra L. (Barkhausia rubra Mœnch),
jolie plante annuelle que l'on cultive fréquemment en
borduresdans les jardins (V. Crépis), Ed. LEF.

ANISODEXIS. Genre d'Amphibiens (Batraciens) fos-
siles, créé par Cope et rangé par lui dans la famille
des Eryopidœ, près du genre Acheloma, dont il diffère
par ses dents, qui sont de taille inégale dans la série
externe. La mâchoire supérieure porte une très grande
dent en forme de canine, et l'inférieure en présenteplu-
sieurs, également de grande taille, près de la symphyse.
L'arc neural des vertèbres est semblable à celui d Ache-
loma. Le crâne était grossièrement réticulé en dessus,
tandis que les côtés des mâchoires présentent une sculp-
ture en chevrons. On ne connaît pas les membres. La
seule espèce connue (A. imbricarius) est du Permien du
Texas, et son crâne seul avait près d'un demi-mètre de
long (V. ERYOPS). TttOtJESSART.

ANISODON. Bruch et Schmiper ont désigné, sous ce
nom, plusieurs Mousses-Fabroniacées à dimensions très
réduites, dont les tiges, ramifiées et dressées dans le
jeune âge, se couchent plus tard et deviennent tout à fait
rampantes.Ces mousses,monoïques, possèdentune coiffe nue
qui atteint le milieu de l'urne. Celle-ci, dressée au. som-
met d'un pédicelle courtet épais, est munie d'un opercule
qui laisse voir, après sa chute, un péristome double dont
les dents extérieures,au nombre de seize, sont courbes et
inégales. Le péristome intérieur est formé par une mem-
brane mince irrégulièrement déchirée. VA. Bartrami
Schimp. a été découvert par Bartram sur les troncs du
Pinus sylvestris, près de Dûben. Louis Crié.

ANISODONTIENS.Duméril et Bibron désignentsous
ce nom des Serpents qui ont les dents postérieures canne-
lées, les dents de l'une et de l'autre mâchoire étant inéga-
lement distribuées et inégalement grandes, séparées par
des espaces libres, surtout à la mâchoire supérieure.Les
Bucéphales, les Psammophis, les Tarbophis rentrent
dans cette famille, qui renferme surtout des animaux
arboricoles. H. E. Sauvage.

BIBL.: DdméeiletBibron.Erpétologiegénérale,t. VII,
p.870,1854.

ANI50DUS (Anisodus Link.). Genre de plantes de la
famille des Solanacées et du groupe des Hyoscyamées. La
seule espèce connue, A. luridus Link., est une herbe vi-
vace, originairedu Népaul, à racine fusiforme, épaisse et
charnue, à feuilles alternes et à fleurs d'un vert jaunâtre,
passant au pourpre. Le fruit est une pyxidesubglobuleuse,
enveloppéepar le calicepersistant, renflé et muni de côtes.
Cette plante possède des propriétés analogues à celles de
la Belladone elle est employée surtout dans le traitement
des maladies des yeux on l'administre intérieurement,
en teinture,à la dose de 20 gouttes par 24 heures. Ed. LEF.

ANYSOGYNE(Bot.). Se dit d'une fleur dont les car-
pelles ne sont pas en même nombre que les sépales,

ANISOL.L'anisol, CwH802, dérive de l'acide anisique
par perte d'une moléculed'acide carbonique

Ci6I£806 C20* = C>#02.
On l'obtient en distillant cet acide, ou son isomère,

l'acideméthylsalicylique,C2H2(C14H60e), avec de la baryte
caustique. C'est l'éther méthylique dn phénol, C12H6O2,
ayant, par conséquent, pour formule rationnelle

C2H2(Ci2H802).
Liquide incolore, bouillant à 152°, ayant pour densité

0,991 à la température de 15°, Bourgois.

Harpalites.Les Anisodactyles
sont très voisins des Har-
pales (V. ce mot). Ils en dif-
fèrent surtout en ce que les
mâles ont les tarses des pattes
antérieures et intermédiaires
fortement dilatés et revêtus
en dessous de poils serrés,
spongieux. Leurs espèces, peu
nombreuses dans la faune eu-
ropéo-méditerranéenne, pré-
dominent, au contraire, dans
l'Amérique du Nord. On les
rencontreprincipalementdans
les endroits humides, sous les
pierres, les mottes de terre;
plusieurs sont propres aux



ANISOHÈLE (Anisomelas R. Br.). Genre de plantes
de la famille des Labiées, dont les espèces, au nombre de
huit, croissentdans l'Asie tropicale, l'archipel indien et le
nord de l'Australie. La plus importante, A. malabarica
R. Br. (Aepeta malabarica L., Ajuga fruticosa Roxb.,
Stachys mauritiana Sieb.) est une herbe de l'Inde
qui a été introduite à Maurice et à Java. C'est le Retti-
Peremetti des Tamouls. Toutes ses parties sont couvertes
d'un duvet blanc épais, et répandent, quand on les froisse,

une odeur aromatique, mais peu agréable. Ses fleurs, de
couleur rose ou pourprée, sont groupées à l'aisselle des
feuilles ou des branches en faux verticillesde cymes. Ses
feuilles, à saveur amère, sont préconisées comme astrin-
gentes et stomachiques (V. H. Baillon, Dict. encycl. des

se. méd. de Dechambre, t. V, p. 182). Ed. LEF.

ANISOMELUS. Genre d'Annélides Polychsetes, de la
famille des Térébelliens,créé par Templeton en 1841 et
caractérisé de la manière suivante bouche garnie de huit
tentaculessimples disposés par paires, filiformes, préhen-
siles. Branchies simples, tentaculiformes,ne dépassant pas
beaucoup les pieds et situées sur les quatre segmentsan-
térieurs. Tube cylindrique calcaire, droit, fixé à sa base
entre les pierres. Animal d'un jaunepâle. Habitat:l'Ile-de-
France.-Templetonne dit rien des pieds,mais il lesfigure

comme étant uniramés et formés seulement d'un mamelon
aplati portant quatre soies simples, droites et robustes.
D'après de Quatrefages ce genre serait assez voisin des

Phenacies,dont il différeraitpar la présence de quatreran-
gées de branchies et la présence d'un tube rappelantcelui

des Serpules. Il s'agit d ailleursd'une très petite espèce,
longue seulement de quelques lignes, et il y aurait lieu
d'attendrede nouvelles recherchespour lui assigner une
place définitive dans la classification. GIARD.

ANISOMÉTRIQUE(V. Axonohétrique).
ANISOMÉTROPIE (V. Assïmétropie).
ANISOPÉTALE (Bot). Se dit d'une fleur dont les pé-

tales ne sont pas en même nombre que les sépales; se
dit encore d'une corolle dont les pétales sont inégaux
entre eux.

ANISOPHYLLUM.Ce nom a été donné parLeo Lesque-

reux à un genre de plantes fossiles de la flore crétacée

d'Amérique. Les femlles des Anisophyllum rappellent,

par leur nervation, celles des Platanes et des Credneria.
L'A. semialatum Lesq. est une espèce des couches cré-
tacées du Nébraska. Louis Crié.

ANISOPLIA (Anùoplia Cast.). Genre d'Insectes Coléop-

tères, de la famille des Scarabéides (Lamellicornesde
Latreille) et du groupe des Anomalites. Les Anisopliase
reconnaissentsurtout à leur épistomequi est prolongé en
forme de museau court, brusquementdilaté et fortement

réfléchi au sommet, Leurcorps
est ovalaire, peu convexe, avec
les élytres comme tronqués à
l'extrémité, les pattes médio-
crement robustes,les tarses un
peu comprimés, munis en des-
sous de fortessoies. -Les es-
pèces, assez nombreuses,habi-
tent l'Europe, l'Asie et le nord
de l'Afrique. L'A. fruticola
Fabr., A. austriaca Herbst
et A. agricola Fabr., sont
répandus presque partout en,t Europe. On les rencontre sur-

(très grossi). tout sur les waminees. L'A.
agricola est l'Arlequin velu

de Geoffroy. La téfe et le prothorax sont d'un vert
bronzé métallique les élytres d'un roux testacépâle, cou-
verts de poils blanchâtres et ornés de taches noires.
L'A. crucifera Herbst, que nous Saurons, se trouve dans
le midi de la France et en Algérie. L'A. horticola
Fîsch., qu'onappelle vulgairementHannetondes jardins,

Hanneton de la Saint-Jean, fait partie du genre Phyl-
lopertha (V. ce mot). Ed. LEF.

ANISORHYNCHUS.Genre d'Insectes Coléoptères, delà
famille des Curculionides et du groupe des Molytides. Il a
été établi par Schfinherr (Gen.et sp. Curcul., VI, 308).
Ses représentants sont tous de couleur noire, avec les
élytres ornés de cOtes longitudinales et de rugositésplus

ou moins élevées. On en connaîtseulement une douzaine
d'espèces, répandues surtout dans la région inéditerra-
néenne. M. Desbrochers des Loges en a publié la monogra-
phie dans Ann. de la Soc. ent. deFrance, 1875,p. 161.

Ed. LEF.
ANISOSCÉLIS. Latreille (Fam. nat., 182b, p. 420)

a établi sous ce nom un genre d'Hémiptères-Hétéroptères
de la famille des Coréides, dont les représentantssont re-
marquables par leur tête triangulaire, munie d'antennes
grêles aussi longues que le corps, et surtout par leurs
pattes postérieures dont les tibias sont élargis en forme
de feuilles. Ces insectes habitent les régions tropicales du
globe. L'A membranacea Fabr., notamment, a été
trouvé en Asie, en Afrique, à Madagascar,à l'Ile Maurice
et en Nouvelle-Hollande. Ed. LEF.

ANISOSPERME. Sous le nom d'Anisosperma passi-
fîora, S. Manso a décrit une Cucurbitacée qu'on appelle
vulgairementau Brésil Castanhado Iobotà ou Faba San
Ignacio, et dont les graines sont employées comme pur-
gatives (V. H. Baillon, Dict. encycl. des se. méd. de
Dechambre, t. V, p. 183). Ed. LEF.

ANISOSTÉMONE(Bot.). Se dit d'une fleur dont les
étamines sont en nombre différent de celui des pétales.

ANISOSTÉMONÉES (Bot.). Ad. Brongniart donnait
ce nom à un groupe de Dicotylédonesgamopétales et ani-
sogynes, caractérisées par la possession d'étamines par-
tiellement avortées, au nombre de deux ou de quatre et
alors didynames, A ce groupe appartenaient les Verbé-
ninées, les Sélaginoîdées et les Personnées. R. BL.

ANISOSTICHUS. Genre de Bignoniacées, établi par
Bureau (Monogr. Bignon., 1864, p. 43) pour le Bigno-
nia capreolatade Linné, belle plante grimpante, dont les
tiges longues et flexibles sont couvertes de feuilles persis-
tantes, géminées sur un pétiole muni de vrilles. Ses fleurs
tubuleuses, arquées, sont d'un rouge lie de vin, lavé de
jaune à la face inférieuredu tube. Le fruit, qui ressemble
beaucoup pour la forme à une gousse de haricot, ren-
ferme des* graines aplaties, entourées d'une aile membra-
neuse opaque. L'A. capreolatus Bur. est fréquemment
cultivé dans les jardins il résiste bien aux hivers, même
sous le climat de Paris, pourvu qu'on ait soin de le cou-
vrir d'une légère couche de litière. Ed. LEF.

ANISOTOME(Anisotoma Illig.). Genre d'Insectes Co-

léoptères, de la famille des Silphides, qui a donné son nom
à un petit groupe spécial, celui des Anisotomites. Ces in-
sectes sont caractérisés ainsi qu'il suit: Corps plus ou
moins brièvement ovalaire ou oblong, ne pouvant se con-
tracter en boule, ordinairementde couleur testacée ou bru--
nâtre prothorax transversal,rebordé sur les cOtés; an-
tennes de onze articles, dont les cinq derniers formentune
massue allongée, peu serrée, interrompue au douzième
article, qui est très petit; parapleures métathoraciques
recouvertes en partie ou en totalité par les bords latéraux
des élytres; tarses des pattes antérieureset intermédiaires
à cinq articles, ceux des pattes postérieuresà quatre ar-
ticles. Les Anisotomes se trouvent dans les champi-
gnons, parmi le gazon, sur le sol, plus rarement sur les
fleurs. On en connatt un assez grand nombre d'espèces,
presque toutes d'assez petite taille. La principale, A. cin-
namomea Pauz., n'est pas rare en hiver dans les bois du
Périgord; sa larve, qui vit dans les truffes, a été décrite
par le professeur Laboulbène, dans les Annales de la So-
ciété entomologique de, France, 1864 p. 91. Ed. LEF.

ANISSON (Les). Famille originairedu Dauphiné, qui a
donné à l'imprimerie plusieurshommes distingués.Charles



Anisson, religieux, commandeur du Viennois, fut un des
ambassadeursenvoyés à Rome, en 1595, en vue de la ré-
conciliation de Henri IV avec le Saint-Siège. Laurent
Anisson, sieur d'Hauteroche, neveu du précédent, libraire
et échevin de Lyon en 1670, fit paraître, en 1677 la Bi-
bliotheca maxima veterum patrum et antiquorum
scriptorum, en 27 vol. in-fol. Jean 4nisson, son fils
aîné, fut collaborateur de du Cange et éditeur de la pre-
mière édition de son Glossaire grec (Lyon, 1688). Il
vint se fixer à Paris, fut reçu libraire et imprimeur le 26
janv. 1691, devint directeur de l'imprimerie royale du
Louvre en 1701, charge qu'il abandonna en 1707 fut
nommé conseillerhonoraire au parlement et chevalier de
l'ordre du roi; eut une mission à Londres en 1713, rela-
tivement à l'interprétation de quelques clauses du traitéde
commerce stipulé par le traité d'Utrecht, et mourut en
1721. JacquesAnisson, frère du précédent, échevin de
Lyon en 1710, fut le premierqui prit, avec l'autorisation
du roi, le nom de Duperron, d'un domaine qu'il avait
acquis. Louis-LaurentAnisson, fils ainé de Jean, fut
aussi directeur de l'imprimerieroyale en 1723, eut pour
successeur, en 1733, son frère Jacques-Louis-Laurent
Anisson-Duperron, et mourut le 18 oct. 1761. G. P-i.

ANISSON-Duperron (Etienne-Alexandre-Jacques),
administrateur, né à Paris en 1748, mort à Paris en
1794. Il succèda à son père, Jacques-Louis-Laurent,
en 1788, comme directeur de l'imprimerie royale. 11

donna sa démission après le 10 août, fut arrêté, traduit
devant le tribunal révolutionnaire, condamné àmort et
exécuté. On a de lui un Mémoiresur l'impression en
lettres, lu à l'Académie des sciencesen 1783.

ANISSON-Duperron (Alexandre-Jacques-Laurent),
fils du précédent, homme politique et administrateur, né
à Paris le 26 oct. 1776, mort à Dieppe le 3 sept. 1852.
H fut sous-préfet d'Arras au commencement de l'empire.
En 1809, commeses ancêtres, il prit la direction de l'im-
primerie impériale qu'il réorganisa. H quitta ses fonctions
en 1827, fut député du Puy-de-Dôme en 1830, de la
Seine-Inférieurede 1833 à 1842, et des Basses-Pyrénées

en 1848. A la Chambre il soutint la politique des mi-
nistres de Louis-Philippe, excepté en ce qui concerne
la liberté du commerce intérieur qu'il défendit toujours.
Il avait été créé pair de France en 1845. On a de lui
Affranchissement du commerce et de l'industrie, 1829,
in-8 Essai sur les traités de commercede tlethuen,
1847, in-8, etc.

ANISUS,ANASUSouANESUS(Géogr.anc).Rivière tri-
butaire de l'Ister, aujourd'hui l'Enns, rivière d'Autriche,
qui prend sa source au S.-O. de Rastadt et se jette dans
le Danube (V. Enns). Ovide mentionne aussi un fleuve de
ce nom en Sicile.

ANtSY. Com. du dép. du Calvados, arr.de Caen, cant.
deCreully:264 hab.

AN ITCH KOV (DmitriSergieevitcb),philosopheet mathé-
maticien russe, du xviii8 siècle. Il fut professeur à l'uni-
versité de Moscou. Il a publié de 1765 à 1787 un cours
de mathématiques pures (en russe) et divers écrits en russe
et en latin sur les sciences philosophiques. Ils sont au-
jourd'hui complètement oubliés. L'un d'entre eux, De
ortu et progressu religionis, fut brûlé publiquement à
Moscou par la main du bourreau. Un autre Anitchkov,
Victor Slikhaïlovitch, écrivain et officier russe contempo-
rain, a publié des travaux distingués sur les sciences
militaires. L. L.

ANITORG1S. Ancienne ville de l'Espagne.Tite-Live (1.
XXV. c. xxxn) dit que les deux généraux P. Cornélius et
P. Scipion s'avançant avec Tannée séparée en deux corps
jusqu'à la ville d'Anitorgiscampèrent en présence de l'en-
nemi dont une rivière les séparait. On ne sait si Anitorgis
est aujourd'huiAlbarazinou bien Pampelune. 1

ANIUS, fils d'Apollon et de Rhoïo, la fille de Staphy-
I

lus. Celui-ci ayant enfermé dans un coffre Rhoïo enceinte

des ceuvres du dieu, et l'ayant fait jeter à la mer, le cofc
fre aborda dans l'île de Delos, où Rholo accoucha. Anius,
le fils, fut roi de la contrée etprétred'Apollon. La"légende
raconte qu'Epée aborda dans cette lie, lorsqu'après le
siège, il navigua vers l'Hespérie elle lui fait même épou-
ser la fille du roi, Laura Lavinia, morte plus tard en Italie
et donnant son nom à la première ville fondée par
Enée. Anius eut d'autres filles Oino, Spermo, Elais, à
qui Apollon donna le pouvoir de changer en vin, en blé
et en huile tout ce qu'elles toucheraient; ce sont elles qui
auraient approvisionné l'armée des Grecs durant le siège
de Troie. J.-A. H.

ANIVA, grande baie située à la partie S. de Pile Sakha-
lien par 46° lat. N.

ANIXIA. Les mycologues désignentaujourd'hui sous ce
nom un genre de Champignons-Ascomycètes de la famille
des Périsporiacées,caractérisé par des périthèces,noirs
à la maturité, qui renfermentdes asques à huit spores jau-
nâtres, globuleuses, et sans cloisons. L'A. cyclospora
Cook croit sur les parties ligneuses du ébène qui ont été
exposées pendant longtemps à l'humidité. Louis CRIÉ.

ANIZY-le-CbAteau (Anisiacus castrum), ch.-I. de
cant. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, sur la Lette, à
15 kil. de Laon; 1,140 hab. L'églisede Laon reçut cette
terre de saint Remi. Les habitants obtinrent une charte
de commune sous Louis'VII; la commune fut abolie en
1190 par Philippe-Auguste l'évêque Itierdonnaunenouvelle
charte en 1279. Un marché franc y fut établi en févr.
1352-53 par l'évêque Robert le Cocq. En 1397, la terre
d'Anizy fut érigée en comté. Le château, qui existait déjà
au xiii" siècle, fut brûlé par ordre du roi en 1358 le cardi-
nal de Bourbon le fit reconstruire (xvi» siècle); il n'en
reste que le corps de bâtlment principal, les pavillons et
les ailes ayant été détruits en 1741. M. PROU.

Bibl. Cuvillier DK WISSIGNICOURT, Histoire du can-
lon d'Anizy-le-Château,1846, in-8.

ANJAR. Ville de l'Indoustan, prov. de Coutch, près de
la côte N.-E. du golfe de ce nom acquise en 1816 par
les Anglais. Elle fut détruite en 1819 par un tremblement
de terre. 12,944 hab.

ANJÉÉLA(Mar.). Embarcationde l'île de Ceylan, for-
mée de deux pirogues accouplées, réunies par un pont
transversal sur lequel est construitun abri.

ANJEUX. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Lure, cant. de Vauvillers; 417 hab.

ANJOU (Angodis). Com. du dép. de l'Isère, arr. de
Vienne, cant. de Roussillon 691 hab. Au moyen âge était
une seigneurie qui donna sonnom à une famille en 1620,
elle fut érigéeen comté en faveur de la famille deMitte-de-
Chevrières et fut ensuite possédéepar les familles deSaint-
Chamond et Falcos de la Blache. Ruines de l'ancien châ-
teau. Vers à soie. Fabrique de toiles de coton.

ANJOU. Temps préhistoriques. La région sauvage
qui devait s'appeler l'Anjou dans l'histoire nous a laissé
un grand nombre de vestiges matériels, une cinquantaine
de dolmens, une centaine de menhirs, un petit nombre
de pierres branlantes, d'amas et d'enceintes de pierres,
des outils et des armes de silex, des crânes et des osse-
ments le dolmen le plus importantest celui de Bagneux,
près Saumur (20 m. de long. sur 7 m. de larg. et 3 m.
de haut.) quelques tombelles ont été reconnues et fouillées,
à Brezé, au Bois-Brard,aux Quinze-Deniers, etc.; on
a découvert à Roc-en-Paille, à l'embouchure du Layon,
quelques vestiges des populations primitives; la trace la
plus apparente des Gaulois est dans un refuge fortifié qui
subsiste presque en entier à Chênehutte,près de Trèves-
Cunaud il existe une enceinte du même genre,mais moins
vaste, à Fief-Sauvin, près de Montrevault; enfin la grande
levée de terre qui va depuis la Baumette jusqu'à l'embou-
chure de l'Authion est probablement une fortification gau-
loise ce qui est sûr, c'est qu'elle n'est pas romaine, bien
qu'on l'appelle le Camp de César. Les Andécaves(V.



ce nom) étaient un des soixante peuples de la Gaule che-
relue, un des trente-six peuples de la Celtique; il est im-
possible de déterminerexactementles limites de leur ter-
ritoire il est seulement permis de supposerque l'étendue
en était à peu près égale à celle de la cité romaine de
l'âge suivant, et par suite à celle du diocèse ecclésiatique
du moyen âge; leurs voisins étaient au Nord les Aulerci
Diablintes et les Aulerci Cenomanni; à l'Ouest les Nam-
netes; au Sud les Pictones; à l'Est les Turoni. Les im-
menses forêts qui couvraientle pays en rendaient le climat
humideet froid; le blé n'ymurissait pas tous les ans, et César

nous apprend que de son temps, la récolte ayant manqué,
on dut s'y contenter de bouillie et de pain de millet. Les
villes des Andécaves nous sont absolument inconnues;
nous ne savons même pas où était leur capitale, ni s'ils
en possédaient une; il est seulement très vraisemblable

que la capitaleromaine,Juliomagus, a succédéà la capitale
celtique.

CONQUÊTE romaine. Les Andécaves,comme les autres
Gaulois, n'apparaissent clairement dans l'histoire qu'à
l'époquede la conquête romaine; P. Crassus, avec la VIIe
légion, vécut paisiblement au milieu d'eux pendant tout
l'hiver de 57-56 (av. J.-C.); ils lui fournirentdes vivres,
puis se prêtèrent à tous les préparatifs de guerre contre
l'Armorique César fit mettre en réquisitiontous les ba-
teaux du pays, construireune flotte, et lever des matelots
gaulois. Mais en 52, l'agitation patriotiquese communiqua
rapidement à l'Anjou, et, après la chute d'Alésia, ils refu-
sèrent de se soumettre; leur chef Dumnacusmit le siège
devant Poitiers (Lemonum), ville dévouée à César, et
marcha contre les deux légions de C. Caninius Rebilus,-
qui s'avançait au secours de la ville; repoussé avec de
grandes pertes, il leva le siège et se mit en retraite vers
le Nord, mais il se trouva tout à coup en face d'une autre
armée romaine, commandée par C. Fabius; les Gaulois
furent taillés en pièces « On tua, dit Hirtius, tant que
les chevaux purent aller et tant que les bras purent frap-
per > (M av. J.-C). L'insurrectionangevine était vain-
cue Dumnacus, fugitif et proscrit, cherchaun refuge an
fond de l'Armorique; d'autres se joignirent au sénon
Drappès et succombèrent avec lui glorieusementdansTJxel-
lodunum, ville des Cadurques.

PÉRIODE ROMAINE. La capitale des Andfcaves fut au
nombre des villes qui reçurent un nom romain elle fut
appelée Juliomagus. La plus grande partie de la Gaule
avait accepté rapidementla domination romaine; les Andé-
caves regrettèrent leur indépendance et cherchèrentl'occa-
sion de se soulever à la mort d'Auguste, le TrévireJulius
Florus et l'Eduen Julius Saarovir ayant essayé de provo-
quer une vaste insurrection, deux peuples seulement répon-
dirent à leur appel, les Turons et les Andécaves. Les
Romains les battirent sans peine le lieutenant Acilius
Aviola, avec une seule cohorte, accourut de Lyon et ré-
duisit les Andécaves pendant qu'un autre corps soumettait
ki Turons. La Gaule ne chercha plus à s'affranchir, et
pendant plus de quatre siècles elle n'a pas d'autre his-
toireque l'empireromain. Les historiensnenousapprennent
rien de l'Anjou romain, mais les vestiges gallo-romains
sont nombreux le sol d'Angers recèle une multitudede
constructionset de débris antiques, qui apparaissent par
fragments au hasard de la pioche la restauration de
l'évêché a dégagé un pan de muraille de 4 m. d'épaisseur,
qui est un reste de l'ancien Capitole. Les tranchées du
chemin de fer ont coupé en deux un cimetière du n8 siècle;
des percements ont mis à découvert les restes d'uncirque,
d'arènes, de bains (au faubourg de Lévière (Aquaria),
dans l'enclos des Belles-Poitrines); les dernières fouilles
de la place du Ralliement (1879) ont exhumé une belle
mosaïque; enfin l'enceinte fortifiée de la fin du ive siècle
est encore debout en partie. Dans les environs, le petit
hameau de Frémur (à 3 kil.) parait avoir été un grand
faubourg (vaste établissementde bains, etc.). La seconde
ville de l'Anjou romain était Gennes, bien qu'aucun histo-

rien n'en fasse mention, et que nous n'en connaissions pas
même le nom ancien (Gegina au vie siècle) mais on y a
découvert des ruines importantes (amphithéâtre,reste de
basilique, vestiges de bains, etc); les traces romainesabon-
dent aussi à Bagneux (Balneolas, près de Saumur), à
Fief-Sauvin, à Chênehutte, à Doué, à Nombault, aux
Châtres, etc. enfin, nous connaissons, par la carte de
Peutinger, des noms dont il est difficile de déterminerla
place sur la carte, Combaristum (Candé, Châtelais, ou
plus probablement Combrée), Robrica (Riou?), Segora (la
Ségourie, ou Surge, près du Fief-Sauvin). Ces noms mys-
térieux sont, avec les ruines et les débris conservés par le
sol, tout ce qui nous parle de l'Anjou gallo-romain;l'his-
toire sait seulement qu'il fit partie de la Lyonnaise sous
Auguste, de la deuxième Lyonnaise sous Dioclétien,_puis
delà troisième Lyonnaise; on trouve aussi au ive siècle,
dans le pays des Manges, un cantonnement de Lètes, d'ori-
gine scvthique, les Taïphales.

LE CHRISTIANISMEEN ANJOU. L'Anjou parait n'avoir

reçu le christianismequ'au ive siècle, à une époque où les
persécutions avaient cessé. Saint Florent, envoyé de

Tours par saint Martin,apporta le premierl'Evangile dans
le pays des Alauges, fonda un monastère au Montglonne,

y attira de nombreux disciples, et extirpa le paganisme de
la contrée; depuis sa mort, dont la date nous est inconnue
(360? 390?) Montglonnes'est appelé Saint Florent (Saint-
Florent-le-Vieil, arr. de Cholet). Saint Macaire conti-

nua son oeuvre dans le pays des Maures, et la foi nouvelle

se répandit rapidementdans le reste de l'Anjou. C'est vers
le milieu du ive siècle que semble avoir été créé l'évêché
d'Angers; tous les catalogues donnent au premier évêque
le nom de Befensor,mais c'est peut-être un nom commun
pris pour un nom propre ce premier évêque construisit
en l'honneur de la Vierge une humble basilique, que devait
remplacer la cathédrale. Le deuxième évêque d'Angers
semble avoir été saint Apothème (de 372? à 389?) le
troisième, Prosperius; son successeur, saint Maurille
(vers 400), est plus connu il avait mérité l'épiscopatpar
quarante années de prédication c'est lui qui avait détruit
le dernier temple païen de l'Anjou, celui de Chalonnes, qui
semblaitla forteressede l'idolatrie; vénéré dès son vivant
comme un saint, il fut aussitôt après sa mort honoré d'un
culte public, et longtemps la foi populaire lui attribua des
miracles, que Bo'irdigné et Roger se plaisent à raconter
dans leurs chroniques. Il eut pour successeur Talasius,

vers 453; Eurnerius, vers 480; Eustochius, vers 511.
Les limites du diocèse étaient formées de la Loire au Loir,

par les territoires de Bénais, Continvoir, Saint-Symphorien,
Savigné, Channay, suivaient le Loir jusqu'à Clermont,
atteignaient la Sarthe en face de Malicorne, en suivaient
la rive gauche jusqu'au-dessous de Pincé, gagnaient la
Mayenne en passant au nord de Saint-Denis et de Bierné,
et rejoignaient la Loire en enclavant Chàtelais, Laigné,
Peuton, la Chapelle-Craonnaise,Méral, Fontaine-Couverte,
Brain, la Rouaudière, Senonnes, la Prévière, Chanveaux,
Challain et Ingrandes; sur la rive gauche de la Loire,
elles suivaientle Layon jusqu'à l'Hirôme qu'elles remon-
taient jusqu'à sa source, se dirigeaientvers l'Ouest en en-
globant la Chapelle-Rousselin,Chemillé, Melay, la Salle,
Gonnord, Châtelaison, Doué et la Madeleine, descendaient
la rive gauche du Thouet, la traversaient au-dessous du
confluent de la Dive, et, passant entre Chacé et Saint-Cyr,
finissaientà la Vienne, un peu au-dessous de Candes. Au
v8 siècle l'Anjou était entièrement chrétien; beaucoup de
paroisses se formaient la fondation de celle de Cunaud
est attribuée à saint Maxenceul;un concile se réunit à
Angers, en 453.

INVASIONS DES BARBARES. Au commencement du
v8 siècle, l'Anjou fut envahi par les Barbares, Gètes et
Alains c'est une erreur de croire que l'Armoriqueet les

pays voisins aient formé à cette époque une vaste confédé-
ration de républiques; ces pays furent seulement séparés
nendant quelques mois de toute communication avec



Kome chaque ville restait enfermée chez elle, à l'abri
d'une étroite enceinte; les barbares partirent comme ils
étaient venus, et dès 411 le fonctionnement à peu près ré-
gulier de l'administrationimpériale était rétabli. Maisversle milieu du siècle parurent en Anjou d'autres barbares,
les Saxons, remontant la Loire à lamort d'Egidius,464,
ils reçurent des otages d'Angers et d'autres lieux; quel-
ques années plus tard, le comte romain Paulus vint au
secours de l'Anjou; en même temps le chef des Francs,
Childéric, à titre d'auxiliaire, se mettait en marche pourle rejoindre; les Saxons, commandés par Odoacre, se ren-dirent maîtres d'Angers, malgréune résistancehéroïque;
le comte Paulus fut tué et la ville saccagée, mais les
Francs n'étaient qu'à une journéede marche le lende-
main ils reprirent la-ville; les Saxons se rembarquèrentet
ne parurent plus dans le pays (471).

L|Akjod sous LES Mérovingiens Peu d'annéesaprès,
l'Anjou entra dans le domaine des Francs; à la mort de iClovis (511), il passa à Clodomir, roi d'Orléans; au par- (tage des Etats de Clodomir (524), il fut attribué au
royaume d'Austrasie, et en fit partie sous Thierri, sous j
Théodebert et sous Théodebald; il appartint à Clotaire ijusqtfen 561, à Charibert jusqu'en 567, et à Chilpéric ijusqu en 584; ce fut ensuite le roi Gontranqui gouverna il'Anjou en qualité de tuteur du jeune Clotaire, héritier de 1
Chilpéric, puis le successeur de Gontran, Childehert II,
1 annexa complètement au royaume de Bourgogne après t
en avoir fait partie sous ce prince, puis sous Thierri II t(596-613), il passa à Clotaire II, puis à Dagobert, et csuivit désormais les destinées du royaume de Neustrie.
Plusieursde ces rois vinrent en Anjou, par exemple Théo- é
debert, Théodebald et Clotaire pour saluer saint Maur, (
Dagobertpour faire la guerre aux Bretons. Pendant toute a
cette période, et jusqu'au xe siècle, l'Anjou formait une d
province (pagus) gouvernée à la fois par l'évêque etpar un fl
comte ou vicomte nommé par le roi et révocable tels il
furent, par exemple, Florus, de Glanfeuil, vicomte sous le il
roi Théodebert (543), Thêodulphe, vicomte sous le roi pGontran (885), etc. ces vicomtes étaient soumis à la esurveillance de légats, tels qfAntestius,en 587. -Dans nl'église, deux hommes tiennent à cette époque une grande cplace, saint Aubinet saintblaur saintAubin (Albinus), aévêque, de 529 à 550, lutta avec énergie contre les dé- sisordres des grands, l'inceste et le concubinage public- qsaint Maur, disciple de saint Benoit, fonda à Glanfeuil, V
avec l'aide de Florns, le ;célèbre monastère qui a gardé pi
son nom en 551, les travaux étaient achevés et bénis es
par l'évêque Eutrope. On peut mentionner encore saint q\Lézin (Lidnius), évêque, de 592 (?) à 608 (?), qui re- fi
nonça aux plus grands honneurs pour se faire clerc, etsaint Maimbeuf, un de ses successeurs (610-658 ?). R

L'Amjod Au vin8siècle Dans la lutte entre le jeune d'
Charles Martel et le maire du palais de Neustrie, Rainfroi m
ou Raginfred, Angers servit de principale place forte au il
parti neustrien; Rainfroi, battu dans plusieurs rencontres, sa
y fut assiégé par Charles Martel, et réduit à capituler et
(724), mais il obtint de garder le commandement de la ceville avec le titre de comte. Après sa mort; l'Anjou resta Pi
soumis à Charles Martel. Pépm le Bref y vint en 760 et pa
reçut à la Chapelle-sons-Douél'ambassadeet les otages de im
yVaïfre; Gaidulphe, investi par lui du comté d'Anjou en co755, bouleversa l'abbaye de Saint-Maur, en expulsa les de
religieux,et en transporta les archives dans l'abbaye de d'i
Saint-Aubin d'Angers. Quant à Roland de Roncevaux, So
dont les chansons de gestes font le fils du « bon duc hé
d'Angers Milon >, on sait seulement par Eginhard qu'il ppétait commandant des frontièresde Bretagne, et par con- Po
séquent gouverneur ou .comted'Anjou; il existe un denier tra
de Charlemagne au nom de Roland et probablement de titi
cette époque, mais on ne peut affirmer qu'il soit d'origine «angevine. Roland eut pour successeur Auturlfe, qui mar- Fo
cha contre les Bretons, en 786. L'histoirenesaitpas autre de:
chose de l'Anjou sous Charlemagne. hé:

L'ANJOU AU ix« siècle. En 817, Louis le Débonnaire
donnale comté d'Anjou à son fils Pépin, avec l'Aquitaine;
en 818, il s'arrêta à Angers, au retour d'une expédition
contre les Bretons, et y perdit l'impératriceErmengarde,
qui y avait fondé, dit-on, l'église de Saint-Martin. DeRorgon, qui était comte en 839, l'histoire ne sait rien, si
ce n est qu'il reconstruisit l'abbaye de Saint-Maur. Sous le
règne de Charles le Chauve commence une longue période
de misères. C'est d'abord l'invasion bretonne le roi des
Bretons, Nominoé, et son allié le comte de Nantes, Lam-
bert, pénétrèrent au cœur de l'Anjou (844), et le rava-gèrent Charles le Chauve fut battuprès de Ballon (848)
Lamberts'établit solidement à Craon; enfin Nominoés'em-
para d'Angers en 849; à sa mort (851), Charles le Chauve
traita avec son fils Erispoé, et obtint sa retraite en lui
cédant toute la rive droite de la Loire depuis la Maine;
en même temps Lambert, surpris par le comte du Maine,
périt dans une embuscade (852). L'année suivante, trois
missi, dont Robert le Fort et l'évêque Dodon, furent char-
gés de remettre un peu d'ordre dans le pays, mais déjà
l'Anjou était envahi par de nouveaux ennemis les Nor-
mands, maîtres de Nantes pour la deuxième fois, avaient
remonté la Loire, et en saccageaientles deux rives; les
moines de Saint-Florents'enfuirent jusqu'enBourgogne. La
bande principale, commandée par Rorik, prit d'assaut la
ville d'Angers, défendue par le vieux comte Thierry, qui
périt les armes à la main (853); pendant vingt ans ils
pillèrent l'Anjou, la Touraine, le "Maine; on sait la mortde Robertle Fort à Brissarthe, en 866; Angers leur ser-
vait de base d'opérations; en 872 leur chef Hastings s'y
établit avec des femmes et des enfants; mais Charles le
Chauve, aidé de Salomon, successeur d'Erispoé, vint les yassiéger et les réduisità traiter; onraconte que lesBretons
détournèrent la Maine à Reculée pour mettre à sec la.
flottille ennemie (873). Retirés dans les iles de la Loire,
ils commirent quelques actes de brigandage,mais en 879
ils furent taillés en pièces dans la vallée de la Vienne,
près de la Loire; ils se montrèrent encore près d'Angers
en 882, puis disparurentjusqu'en903, date de leur der-
nière visite. ARobert le Fort avait succédéHugues l'Abbé,
comme comte de Touraine et d'Anjou; occupé par d'autres
affaires que celles de l'Anjou, il semble s'y être fait repré-
senter par le personnage à demi légendaire d'Ingelger,
jui aurait porté le titre de vicomte d'Angers. A Hugues
:'Abbé succéda Eudes, fils de Robert le Fort (886); il prit
)our vicomte le fils d'Ingelger, Foulques le Roux, qui
sst le véritable chef de la maison héréditaire d'Anjou;
[uand Eudes fut devenu roi, une monnaie d'argentfut
rappée à Angers avec cette légende « Odo est rex»,

L'Anjou sons LES COMTES INGELGÉRIENS. Foulques le
loux, vicomte d'Angers, probablement depuis la mort
l'Ingelger, ne prit le titre de comte d'Anjou que plus tard
m acte de 909 lui donne cette qualification;hardi et rusé,l tint tête aux Bretons et aux pirates normands; nous
avons qu'il possédaiten propre les abbayes de Saint-Aubin
t de Saint-Lézin, et qu'il joignait à son titre de comte
elui d'archi-abbé. Son fils, Foulques Il, dit le Bon ou le
'ieux, Iuisuccéda en 942; son temps fut une période de
aix relative; Bretons et Normands avaient cessé leurs
icursions; Foulques protégea l'industrie, l'agriculture, le
immerce les chroniques le représententchantantau chœuF
e Saint-Martin de Tours, et composantlui-mêmedes chants
'église, dont on vantaitl'harmonie; il mourut vers 960.
on fils, Geoffroy 1" surnommé Grisegonelle, est un des
éros des chansons de gestes, qui racontent de lui des
rouesses fabuleuses;il semble avoir combattu le comte de
oitiers et les Bretons; les chartes nous apprennentqu'il
'ansforma l'abbaye de Saint-Aubin d'Angerset qu'il s'in-
tulait « comte d'Anjou par la grâce de Dieu et la généro-
sité (largitione) de son seigneur Hugues ». Son fils,

'oulques III, dit Nerra, qui lui succéda en 987, fut un
3S personnages les plus singuliers du moyen âge, guerrier
Sroïque, mais tyran féroce, dont l'unique frein était la



crainte de Dieu. Attaqué par ses voisins coalisés, il battit
d'abord Eudes Ier, comte de Blois, de Tours et de Chartres
(990), culbuta les Bretons sous les murs d'Angers (990),
puis se tourna successivement contre le comte de Poitiers,
contre Eudes, à qui il prit Tours, et contre Conan, qui
périt dans la lutte (992) ii ne garda pas Tours, mais il
relia à l'Anjou ses domaines de Touraine,Amboise, Loches
et Buzançais, par une ligne de postes bien choisis, Mon-
trésor, Montbazon,Montrichard,Montboyau,Langeais,etc.;
Mirebeau rattachait de même à l'Anjou Loudun, enclavé

en Poitou; en même temps de nouvelles forteressesse dres-
saient en Anjou, à Saint-Florent-le-Vieil,Montreuil-Bellay,
à Montfaucon, à Beaufort, à Baugé, à Château-Gonthier.
Le vicomte de Nantes, le comte de Vendôme et le comte
du Mans reconnurent la suzeraineté du comte d'Anjou. En
1016, Eudes II, fils d'Eudes Ier, ayant tenté de reconqué-
rir la Touraine, fut battu à Pontlevoy; il ne fut pas plus
heureux en 1025 Foulques lui prit le Saumurois, qu'il
réunit à l'Anjou. Mais il dut passer les dernièresannées de

sa vie à combattreson fils Geoffroy, en même temps que le

nouveau comte de Blois, et il ne triompha que grâceà une
incroyable énergie toute la Touraine tomba en sonpou-
voir, moins Tours. Nous ne raconteronspas ici ses nom-
breux pèlerinages;nous mentionneronsdu moins la fonda-
tion du monastère de Saint-Nicolas, en 1033, et de
l'abbaye de Notre-Damede la Charité (plus tard abbaye
du Ronceray), en 1028. Foulques Nerra mourut en 1040,
après un règne d'un demi-siècle. Son fils, Geoffroy
Martel (1040-1060) s'attaqua d'abord à la Touraine,
dont le roi Henri lui donnait la suzeraineté,mit le siège
devant Tours, battit le comte de Blois, Thibaud III, à
Saint-Martin-Ie-Beau (1044), et le réduisit à lui céder
Tours et les quelques points qu'il conservait encore en
Touraine (Chinon, Langeais, etc.) (1045). Puis il profita
du jeune âge du comte du Maine pour lui imposer sa tu-
telle, malgré les efforts de l'évêque du Mans, Gervais,
qu'il retint longtemps en prison (1047-1050). Toujours en
guerre, il tourna aussi ses armes vers le Sud et vers
l'Ouest (prise de Nantes en 1057); de tous côtés l'Anjou
débordaitsur les pays voisins. Comme son père, il s'asso-
cia à des œuvres pieuses (Lesvière en 1040, la Trinité en
1046, le Chapitre de Saint-Laud en 1047, etc.). Il ne
laissa pas d'enfants et la descendancemasculine dTngelger
finit avec lui.

L'Anjou sons LES PLANTAGENETS. Geoffroy Martel
avait partagé sonhéritageentre ses deux neveux, Geoffroy
le Jeune ou le Barbu, et Foulques le Réchin, nés duma-
riage de sa sœur Ermengarde et du comte de Gâtinais,
Geoffroy Ferréol au premier il avait laissé l'Anjou et la
Touraine, au second la Saintongeet quelques fiefs, tels que
Vihiers. Foulquesle Réchin, mécontent de sa part, s'allia
aux ennemis de Geoffroyet sut profiter du mécontentement
causé dans les couvents de Tourainepar les privilèges ac-
cordés aux moines angevins. Geoffroy, vamcu dans la
plaine de Brissac (1068), subit trente ans de captivité et
mourut fou. Foulques, maître de l'Anjou, se trouva en
présence d'une terrible coalition, mais il réussit à la dis-
soudre par des concessions il renonça à défendre la Sain-
tonge, céda sans guerre le Gâtinais au roi de France, et
fit hommage au comte de Blois pour le comté de Tours
puis il se tourna contre son autre ennemi, le duc de Nor-
mandie, Guillaume le Conquérant,et lui prit le Lude et la
Flèche (1077-1081). Sa quatrième femme, Bertrade de
Montfort, l'ayant abandonnépour épouser le roi de France
Philippe (1092), Foulques s'accommoda de ce mariage et il
la reçutmême avec honneur quandelle vint à Angers avec
le roi (1106). Détesté pour ses violences, il eut à lutter
contre son propre fils Geoffroy, qui combattait, dit la
chronique, « pour la paix et pour la justice »; il mourut
en 1109. Il faut mentionnersous son règne l'hérésiarque
Bérenger,mort en 1088, et Robertd Arbrissel, le célèbre
fondateur de l'ordre de Fontevrault, qui devint en peu
d'annéesune des plus puissantescongrégations de la chré-

tienté. Foulques Y, dit le Jeune (1109-1129),était
fils de Foulques le Réchin et de Bertrade marié à la fille
du comte du Mans, il hérita du comté du Maine en 1110,
ramena à l'obéissance ses vassaux de Doué, de I'Ile-Bou-
chard, de Brissac, etles bourgeois d'Angers,qui voulaient
s'ériger en commune, puis, s'unissant à Louis VI contre le
roi d'Angleterre, il prit Alençon et parut tellement redou-
table que le roi d'Angleterre négocia et demanda pour
Guillaume Athelin, son héritier présomptif, la main de
Mathilde, fille du comte d'Anjou (1118) le mariage fut
conclu en 1119. Guillaume périt dans le naufrage de la
Blanche-Nef(1120), mais les deux maisons s'unirent de
nouveau en 1128, par le mariage de Geoffroy Planta-
genet, fils du comte d'Anjou, avec Mathilde, fille du roi
d'Angleterreet veuve de l'empereurd'Allemagne Henri V.
Bientôt après Foulques, qui s'était déjà signalé par une
expédition en Palestine (l~120), laissait l'Anjou à son fils
et devenait roi de Jérusalem après son mariage avec Mé-
lisende, fille de Baudouin II (1131). Geoffroy, aussitôt
assaillipar une redoutable coalition, réduisit le comte de
Laval, le comte de Thouars, le vicomte de Parthenay, le
seigneur de Blaison, Lisiard de Sablé, etc. A la mort de

son beau-père, Henri Ier (1135), il revendiquasa succes-
sion, et parvint à conquérir la Normandie (1136-1144),
pendant que la comtesse Mathilde passait en Angleterre
(1139), battait son compétiteur Etienne de Blois, se fai-
sait couronner (1141), puis se voyait forcée de revenir en
France. Aprèsavoir réprimé de nouvelles révoltes dans le
Maine et dans l'Anjou, et avoir fondé Chàteauneuf-sur-
Sarthe, pour maintenir le pays, il accompagna Louis VII

en terre sainte, dut encore à son retour faire le siège du
château de Montreuil-Bellay (1150-51), et mourut la
même année (1151). Son fils Henri, par son mariage
avec Eléonore de Guyenne, ajouta à la Normandie, à l'An-
jou, à la Touraineet au Maine le vaste duché d'Aquitaine
(M52), puis, à la mort d'Etienne de Blois, il devint roi
d'Angleterre(1154). L'histoirepolitique de l'Anjou se fond
alors dans l'histoire générale; quantauxfaits particuliers,
on peut mentionner l'agrandissement et l'embellissement
d'Angers et de Sanmur, de grands envois de blé en Anjou,
pour remédierà la disette et la construction de la grande
levée de la Loire. Richard Cœur de Lion (1189-1199)
voulut être enterré à Fontevrault.La guerre de succession

de Jean sans Terre et d'Arthurde Bretagne rejeta dans la
misère l'Anjou, le Maine et la Touraine (1199) Arthur
fut pris à Mirebeau, mais le règne des Plantagenetsétait
fini et l'Anjou allait être réuni àla couronne de France.

L'ANJOU RÉUNI A LA COUROME. L'Anjou fut au
nombre des provinces confisquées en 1205, et l'ancien
sénéchal d'Arthur, Guillaume Desroches, exécuta la sen-
tence la lutte fut longue, et ce fut seulement en 1214 que
les Anglais furent vaincus définitivement à la Roche-aux-
Moines par Louis, fils de France, accouru au secours de
Guillaume; la puissanteforteressede Rochefort-sur-Loire,
qui leur avait servi de quartier général, fut détruite, et
Angers, qui avait été plusieurs fois pris et perdu, fut de

nouveau occupé parles troupesroyales (1214). Guillaume
Desrochesavait été investi par Philippe-Auguste, en 1204,
du gouvernement héréditaire de l'Anjou (perception des
impôts, nomination des baillis, prévôts et autres officiers
secondaires, etc.) à sa mort, en 1222, le duc de Bretagne,
Pierre ilauçlerc, revendiqua l'Anjou les armes à la main,
s'allia au roi d'Angleterre(1225), et obtint de Blanche de
Castille, par le traité de Vendôme (1227), la possession
d'Angers, de Beaufort et de leur ressort; mais Pierre
s'étant joint à la ligue féodale de 1230, Louis IX vint à
Angers, avec une armée, en 1230, puis en 1234, et força
le duc de Bretagneà la paix. Angers, entouré d'une nou-
velle enceinte (1232), et défendu par son formidable châ-
teau, dû également à saint Louis, devint une importante
base d'opérationsen face de la Bretagne.Saint Louis re-
vint en Anjou en 1241, pour la grande fête qui eut lieu à
Saumur, quand son frère Alphonse fut arméchevalier.



L'ANJOU SOUS LES COMTES apanagistes. Philippe-
Auguste avait déjà songé à faire de l'Anjou un apanage.
Saint Louis, en 1246, le donnaau plus jeune de ses frères,
Charles, en apanage héréditaire,et l'Anjou fut de nouveau
livré à sa vf3 particulière, pendant que ses comtes et unepartie de sa noblesse se consacraient à la conquêtedesDeux-
Siciles. Charles Ier (1246-1285), occupé tout entier enItalie, s'inquiétapeu de son comté d'Anjou ce fut pendant
son règne que Henri III abandonnadéfinitivement toute
prétentionsur l'Anjou; on peut aussimentionner un renie-
ment que Charles Ier rendit en 1269, sur la police et les
privilèges des étudiants de l'Université d'Angers, qui
avait pris un grand développement. Charles II, dit le
Boiteux, prit à peine possession de l'Anjou, où il se fit
connattre par une persécution contre les juifs; en 4290 il
donna le comté à sa fille Marguerite en la mariantà Charles
de Valois, et des lettres patentes de septembre 4297 éri-
gèrent le comté en pairie. Charles III y résida plus
souvent que ses prédécesseurs et y maintint la paix; ce fut
à Aigrefoin qu'il signa la charte accordant aux habitants
d'Angers, moyennant une légère redevance, tout droit de
chasse dans la quinte ou banlieue, sauf la chasse du gerfaut
et du faucon (1321); il mourut en 1325. Quelquesannées
avant lui était mort le célèbre évêqued'Angers, Guillaume
Le Maire, qui avait été un des conseillers intimes de
Philippe le Bel. Philippe de Valois, comte d'Anjou à la mortde son père (1328), réunit le comtéà la couronne en 1328,
mais ne tarda pas à le donner en apanage à son fils Jean
(1331). L'Anjou jouit alors de quelques années de reposla vallée, c'est-à-direlarivedroite de la Loire, entre Angers
et Bourgueil, fut desséchée et défichée; la digue de la Loire
solidement reconstruite; mais la guerre de Cent ans, avec
ses levées d'hommes et ses bandes de pillards, ramenabientôtla misère Champtoceauxfutpris et repris enfin la
peste noire fit rage à Angers et dans tout le pays (1348-
1349). Jean, à son tour, réunit l'Anjou à la couronne en1350, mais dès l'année suivanteil le donna en apanageà
son fils Louis, et, en 1360, il le lui attribua héréditairement,
de mâle en mâle, sous la seule réserve des régales, de la
foi et hommage, du ressortjudiciaire, desmonnaies et des
autres droits de souveraineté. En même temps le comté
d'Angers était érigé en duché-pairie.

L'Anjou sous LES ducs. SousLouis1"" (1360-1384).
qui ne s'occupade son duché que pour en percevoir rigou-
reusement les revenus et y instituer la chambre des
comptes (1377), l'Anjousouffrit terriblementde la guerre,
mais il semble avoir du moins échappé à la guerre civile;
une bande d'Anglais occupa pendant quinze ans l'abbaye
du Louroux (1353-1370); en 1356, Henri de Lancastre
s'avança jusqu'auxPonts-de-Cé; pendant dix années des
pillards, établis à Sablé, au Plessis-Bouré,à La Flèche, à
Passavant, à Cunaud, à Beaufort, etc., vivent comme en
pays conquis; le salut vint de du Guesclin. Déjà, en 1361,
il leur avait fait une rude guerre, mais d'autres provinces
l'avaient appelé à leur secours; il revint en Anjou en 4370,
battit à Pont-Valain la bande principale, commandée parThomas de Grandson; la bande de Beaufort s'enfuit de-
vant le sire de Maillé, celle du Louroux devant du Gues-
clin quant à la dernière, celle de Cressewelle,qui tenait
Saint-Maur, le connétable acheta sa retraite à prix d'or,
et se remboursaen établissantun droit de passage(trépas)
sur la Loire, entre Candes et Champtoceaux. Après le dé-
part de du Guesclin, les Anglais reparurentvers Montreuil-
Bellay et Château-Gontier; Robert Knolles se hasarda jus-
qu'aux portes d'Angers; les campagnes furent saccagées,
mais les villes et les châteaux faisaient bonne garde, si
bien.que les Anglais se lassèrent d'attaquer un pays qui
se défendait si bien. Louis Il, duc d'Anjou à la mort de
son père (1384), passa lui aussi la plus grande partie de
sa vie loin d'Angers; mais sa femme, Yolanded'Aragon,
administra le duché pendant ses absences, fiança sa fille
Marie au jeune comte de Ponthieu, Charles, troisième fils
du roi (1413), l'élevasous ses yeux à Angers avec sa fian-

cée et le rendit ainsi plus digne du trône de France; grâce
à elle l'Anjou était revenu à la vie, quandla batailled'Azin-
court ouvrit une ère nouvelle de misère. Les Anglais repa-rurent en 1419 et s'établirent au Lude, sur le Loir;
Louis H était mort en 1417, et son jeune fils Louis III
était parti pour l'Italie, mais la régente Yolande était ré-
solue à défendre l'Anjou et la France; le duc de Clarence,
s'étant avancé jusqu'aux portes d'Angers, fut contraint à
se retirer et s'établit à Baugé (1420)'; un bravechevalier
angevin, Jean de Fontazne-Guérin, réunit une petite
troupe, et entraîna par son ardeur le maréchal de La
Fayette' et le comte de Buchan le duc de Carence, surpris
à Beaufort, fut battu et tué à Vieil-Baugé (22 mars 1421),
malheureusementChamptoceanx venaitde tomber entre les
mains des Bretons (1420). Les Anglais, revenus en 1422,
échouèrent devant Segré, et le duc d'Aumale les battit
dans les landes de la Brossinière(1423). Yolande, tou-
jours pleine d'énergie, travaillait à ramener le duc de
Bourgogne, réussissaità réconcilier le duc de Bretagne avecCharles VII (1423), et faisait donner l'épée de connétable
à Richemond; la cour résida souvent à Angers à cette
époque; Charles VII régnait, mais la maison d'Anjou gou-vernait. Après la prise du Lude par Gilles de Laval, sire
de Retz et de Chantocé (1427), l'Anjou se croyait débar-
rassé des Anglais, mais une de leurs bandes s'avançaencore
en 1431, jusqu'à Epinard. à une lieue et demie d'Angers;
elle fut mise en fuite; en 1433 ils commirent encore des
ravages à Segré, dont le donjon fut rasé, et dans les envi-
rons de Sablé; d'autres pillards furent taillés en pièces
aux Ponts-de-Cé,en 1438, et à Saint-Denis-d'Anjou,en1441. Vers le même temps, Gilles de Retz, convaincu de
crimes monstrueux,fut pendu et brûlé à Nantes (1440),
mais ce n'étaitqu'unbrigandde moins, et quandCharles VII
vint à Angers en 1443, il y trouva une si profondemisère
qu'il suspendit la perception des impôts et réduisit le
nombre des paies à fournir pour l'entretien des hommes
d'armes. L'Anjou fut encore visité en 1444 par le comte
de Somerset, qui poussa une pointe jusqu'auxportés d'An-
gers, mais l'artillerie du château sauva la ville; l'Anjou
était délivré des Anglais; il avait pris une part glorieuse à
la défense nationale, et beaucoup de seigneurs angevins,
parmi lesquels Pierre de Brézé, continuèrentbrillamment
de combattre les Anglais jusqu'en 1453. Quant au duc
Louis III, il avait, entre deux voyages en Italie, guerroyé
bravementcontre les Anglais (1427-29), mais il avait peurésidé à Angers. Quand il mourut sans laisser d'enfants,
en 1434, l'Anjou échut à son frère René.

René d'Anjou était duc de Lorraine, roi de Sicile, duc
d'Anjou, comte de Provence, pair du royaume; il n'y eut
guère de grandequestion politiqueà laquelle il ne fût mêlé,
et son histoire touche de près à l'histoire générale. Il
vint à Angers en 1437 revoirsa mère Yolande, mariersonfils Jean, donner le Maine à son frère Charles et réunir des
ressources pourla conquête du royaume de Naples. Rappelé
par la mort de sa mère (nov. 1442), il se consacra à
l'Anjou presqueentièrementde 1443 à 1471; avec lui re-venait la vie fêtes pour les fiançailles de sa fille Margue-
rite avec Henri VI d'Angleterre, fêtes pour le mariage de
son autre fille Yolande avec Ferry de Vaudemont; Pas du
P&rân, célébré près de Saumur, en 1446; fondation de
l'ordre du Croissanten 1448, etc. Remariéen 1454avec
Jeanne de Laval, il vécut d'une vie nouvelle. dans des di-
vertissements champêtres, à Chanzé (la Baumette), à Re-
culée, aux Rivettes, à la Ministré, à Launay,à Epluchard.
Les châteauxde Saumur,de Baugé,de Beaufort, des Ponts-
de-Céétaient restaurés, agrandis, ornés, entourés de jar-
dins un grand nombre d'écrivains et d'artistes angevins,
flamands,hollandais,provençaux, italiens, se pressaientà
sa cour; René était lui-mêmeun peintreet un poète «listia-
gué. «Oncquesprincen'aymatant subjeetz»,dit Bourdigné.
Cependant les impôts étaient écrasants,et ils provoquèrent
l'insurrectiondite de la Tncoterie, qui fut rigoureusement
réprimée (1461). Après quelques hésitationsà l'époque de



la ligue du Bien public, pendant laquelle Pierre de Brézé
fut tué à Montlhéry, René prit décidément parti pour
Louis XI, tint tête aux Bretons en 1468, et reçut la visite
du roi a Angers,en 1470; mais Louis XI convoitaitl'Anjou,

et y venait pour en préparer l'annexionau domaine:René,
renonçant à le lui disputer, partit pour la Provence avec
ses officiers, ses livres, ses objets d'art (1471), et laissa le
champ libre à Louis XI; il mouruten 1480.

L'Anjou RÉUNI DE NOUVEAUA LA COURONNE. Ce fut
seulementdeux ans après le départ de René que le roi fit

occuper Angers par son conseiller Guillaume de Cerisay
(1473) bientôt il octroya à la ville une charte de mairie,

et les habitants, non sans quelques troubles, durent prêter
serment de fidélité au roi sur la vraie croix de Saint-Laud
(1475); une nouvelle émeute fut réprimée en 1478, et
l'Anjougoûta jusqu'aux guerres de religion une paix qu'il
n'avait jamais connue. H était administrépar un conseil,
composé de hauts personnages,commele conseil ducal qu'il
remplaçait, et en outre du sénéchal, du juge, du procureur
et de l'avocat d'Anjou, des gens des comptes et de tous
les officiers du roi la chambre des comptes, maintenuepar
Louis XI, fut supprimée par Charles VIII, et ses archives
transportées à Parisoù elles forment un fonds précieux aux
Archives nationales. Louis XII fit rédiger définitivement la
Coutume d'Angers pour la distinguernettement de celle
du Maine (1508). Sous François Ier l'Anjou fut donné en
apanageà Louise de Savoie (1515), et soumis à d'onéreux
impôts, gabelles, entretien de francs-archers,etc., et pour
comble de misèredésolé par la peste, la famine et les incen-
dies à la mort de Louise, il revint aux mains du roi. Le

règne de Henri II fut marqué par l'établissementdu Prési-
dial (juin 1552), mais surtout par la Renaissance qui em-
bellit Angers de logis et l'Anjou de châteaux, enfin par la
Réforme, qui ramena la guerre civile.

LA Réforme EN ANJOU. Angers fut la première ville
de province où fut fondée une église calviniste (1555) les
supplices furent nombreux, mais inefficaces; en 1560,
les réformés étaient plus d'un millier. Un premier
conflit eut lieu le 14 oct. 1560 (fournée des Mou-
choirs) les catholiques ayant eu le dessous, Montpensier

accourut à Angersavec 900 hommes et rétablit l'ordre; le

massacre de Vassy ralluma la guerre les protestants se
soulevèrent le 5 avr. 156J2 au soir, et se rendirent maitres
de la ville, à l'exception du château trop de confianceles
perdit; loin de demanderdes renforts, ils en envoyèrentau
prince de Condé, et le lieutenant de Montpensier, l'aventu-
rierPuygaillard,envoyéde Saumur, les réduisità demander
merci (mai 1562); Montpensier, arrivant bientôt de sa per-
sonne, activa les supplices et ferma les yeux sur les excès
de la populace. La ville pacifiée, Montpensier parcourutles

campagnes, mit le siège devant Rochefort-sur-Loire, où
tenaient cinquanteprotestants, et s'en emparagrâce à une
trahison le brave Desmarais, conduit à Angers, subit le
supplice de la roue (juil. 1562) la terreur s'étendit à
Chalonnes. à Beaufort, à Chàteau-Gontier, à Craon, à Sau-

mur, partout où la Réforme avait pénétré. Puygaillard,
nommé gouverneur de l'Anjou, satisfit ses rancunes et ses
caprices, détruisit la constitutionmunicipale, et écrasa la
ville d'impôts. La pacification d'Amboise mît fin à son des-
potisme (1563) les calvinistes obtinrent un prêche dans
les faubourgs de Baugé; mais les passionsne s'apaisaient
pas; la guerre recommença en 1568 les protestants ange-
vins, grossis de ceux des provinces voisines, brulèrent le
château de Montreuil-Bellay,pillèrentl'abbaye de Saint-
Florent, détruisirent l'église de Chalonnes, etc. (1569),
puis allèrent se faire battre à Moncontour. Après l'édit de
Saint-Germain (1570), les colères commençaientà s'apai-

ser, quand éclata tout à coup la Saint-Barthélémy le
gouverneurde Saumur, illontsoreau, sur des ordres en-
voyés de Paris, fit égorger d'abord les protestants de
Saumur(28 août*, courutà Angers le jour même, et s'ac-
quitta de sa besogne de bourreaupendantla nuit, puis dans
la matinée du 29, où la populace se joignità lui la famine

et la peste qui survinrent contribuèrentà sauver les calvi-
nistes d'unedestructioncomplète,et l'Anjou restalongtemps
absorbé dans sa misère; pillé dans la cinquième guerre de
religion par les protestants, il respira après la paix de
Monsieur; mais il fut donné en apanage au duc d'Alençon,

comme il l'avait été précédemmentà Henri, duc d'Anjou, et
le nouveau gouverneur, Bussy, y exerça un dur despotisme.
La bourgeoisie, représentée surtout par le maire Jean
Ayrault, les échevins, les magistrats du présidial et les
docteurs de l'université, profita habilement des désordres

pour rétablir peu à peu les franchisesmunicipales, et res-
saisir l'administration et la garde de la ville. Mais à la
mort du duc d'Alençon (1584), l'apanage vacant rentra
dans le domaine royal, la constitutionmunicipale disparut
et la bourgeoisie perdit le terrain qu'elle avait gagné.
Dans la septieme guerre, Condé, avec une petite armée,
s'avança jusqu'aux portes d'Angers (4585); d'Aubigné
enlevale faubourg Bressiguy,mais les murailles résistèrent
et les protestantsfurentréduits à une retraite désastreuse.
Après l'assassinat de Henri de Guise, Angers fut, avec
Saumur,au nombre des quelques villes qui échappèrent à
la Ligue; le maréchal d'Aumont en chassa les ligueurs,
désarmala population et rétablit la constitution municipale;
quant à Saumur, une des villes les plus catholiques du
royaume, Henri III la remitcommegage à Henri de Navarre
(avr. 1589). A la mort de Henri III, le gouverneur du
château d'Angers, Puycharic, reconnut Henri IV et pré-
vint toute tentative de révolte, pendantque Févêque M. iron
contenait son clergé; puis il entreprit de pacifier la pro-
vince, prit d'assaut Chalonnes, Baupréau, le Lion
d'Angers, Brissac, échoua à Rochefort et à Craon (89-
92) l'abjuration de Henri IV mit un terme à ces luttes
sanglantes, les factions se réconcilièrent et le passage de
Henri IV à Angers mit le comble à la joie (mars 1598);
le duc de Mercœur vint faire sa soumission à Briollaù;
quant aux calvinistes angevins, ils obtinrent des temples
à Angers, à Saumur, à Baugé, à Château-Gontier, àCraon
et à Princé.

L'Anjou sous HENRI IV et -sous Loms XIII. L'Anjou
vécut en paix pendant la deuxième partie du règne de
Henri IV et les premières années de Louis XIII; un arrêt
du parlement, révoquant certaines mesures de réaction,
rendit aux élections communales leur liberté populaire;
Fouquet de la Varenne fonda à La Flèche le collège des
Jésuites, 1604; Saumurdevint le siège d'une célèbre aca-
démie calviniste, et la grande assemblée des églises réfor-
mées de France s'y tint en 1611. Marie de Médicis, ayant
obtenu en 1619 le gouvernement de l'Anjou, en fit un foyer
d'intrigues et y attira de nouvelles calamités; le maire
Lanier et une partie des bourgeois émigrèrentà Nantes;
le pays fut en proie aux gens de guerre. Enfin, après le
combat des Ponts-de-Cé (1620), Angers fut rendu au roi,
qui saisit aussi Saumurl'année suivante, malgré la fidélité
de Duplessis-ÎIornay. Aux troubles se mêlaient les inon-
dations, la famine, la peste, qui enleva 2,000 personnes à
Angers, en 1626 la populace, aigrie par la misère, s'in-
surgea en 1630 les mendiants, chassés des villes, mou-
raient ou devenaient brigands, enfin la guerre contre la
maison d'Autriche rendit les impôts de plus en plus
lourds.

L'ANJOU sous Louis XIV. Angers fut une des pre-
mières villes qui se jetèrent dans la Fronde (1648). Le
maréchal de Brézé, gouverneurdepuis 1636, vint aussitôt
l'occuper militairement et la livra au pillage. L'année sui-
vante elle repritles armes et ouvritses portes au duc de la
Trémoille (mars 1649), malgré la haute bourgeoisie, qui
tenait pour Mazarin. La paix de Rueil ne calma pas les
Angevins, et Brézé s'associa lui-même, avant de mourir, à
la Fronde des Princes; le château de Saumur, commandé

par Gaureaux, sieur du Mont,arrêtalongtemps les troupes
royales (1650). Jarzé, ami de Condé, leva beaucoup de
troupes en Anjou; le nouveau gouverneur,le duc de Rohan-
Chabot, après quelques hésitations, se prononça pour



Condé (1651), excita un soulèvement populaire, empri-
sonna les magistrats, et chassa l'évêqueHenri Arnautd,
qui faisaittous ses efforts pour défendre son diocèse contre
les gens de guerre, comme il venait de le défendre contre
l'inondation, en 1681. Rohan s'étaitpréparé à une vigou-
reuse résistance l'armée royale, réunie à Poitiers, se dis-
posait à marcher sur Angoulêmeet Bordeaux pour accabler
Condé sur le conseil de Mazarin, elle se dirigea vers
l'Anjou la cour s'établità Saumur,et le maréchal d'Ho-
quincourt alla assiéger Angers; Rohan, si peu secondé par
les habitants qu'ils le menacèrent de se soulever quand ils
virentleursmuraillesbattues en brèche,capitula le 28 fév.,
après trois semaines de siège. Le château des Ponts-de-Cé
futbientôtenlevé d'assaut et la Frondefut réduite en Anjou
(mars1 682) .Lamonarchieabsolueenlèvedèslorstout intérêt
àl'histoirelocale;les électionsmunicipales! urentsupprimées,
et il ne resta aux Angevins, de leurs vieux privilèges, que
le droit de désigner des candidatspour les charges muni-
cipales, et le droit de noblesse laissé au maire après vingt
ans de fonctions. La révocation de l'édit de Nantes fut
la ruine de Saumur; le temple fut démoli et les protestants
quittèrentla ville; l'Académie, qui comprenait cinq classes
de grammaire, lettres et rhétorique, une d'éloquence, une
de grec, deux de philosophie, deux de théologie et une
d'hébreu, fut supprimée (jany. 1685) les étudiants se
dispersèrent; les mdustriesqui vivent des études libérales
disparurent aussitôt, et la population diminua au moins de
moitié. La ville de Baugé, qui comptait beaucoup de pro-
testants, fut, elle aussi, profondément atteintepar la révoca-
tion de l'édit de Nantes; un certainnombre abjurèrent,de
gré ou de force.

L'Anjou EN 1789. L'Anjou sous Louis XV et sous
Louis XVI n'a pas d'histoire particulière; des suspensions
et des rachats d'offices municipaux, la fondation d'un hôpi-
tal et d'un sémmaire, quelques grands travaux publics,
tels que leport Ayrault, la leuée Besnardière,et le canal
de Monsieur, la création de grandes pépinières, le déve-
loppement du commerce des vins d'Anjou, l'extensionde
l'industrie du tissage à Châiet, l'exploitation des ardoi-
sières dansla banlieue d'Angers et de la houille à Dlontjean,
tels sont les principauxfaits dignesd'être mentionnés. On
peut encore ajouter que l'Anjou fut apanagéà Monsieur,
Louis-Stanislas-Xavier, frère de Louis XVI, avec les comtés
du Maine, du Percheet de Sénonches, par édit du 21 nov.
1771, mais c'était-là, comme on sait, une simple dotation
fiscale. L'Anjou, en 1789, comprenait, sans compter
Angers, 644 paroisses, dont 182 dépendaient des évêchés
de Poitiers, de la Rochelle et de Nantes il formait un
gouvernementmilitairerenfermant legouvernement particu-
lier du Saumurois, qui débordaitsur le Poitou. II compo-
sait, avec le Maine et la Touraine, la généralitéde Tours;
l'intendant avait un délégué à Angers et un antre à Saumur;
il était divisé en cinq élections, Angers, Baugé, Saumur,
Château-Gontier et Montreuil-Beliay;pays de grande ga-
belle, il comptait 16 greniers à sel. Le clergé régulier
était représentéen Anjoupar vingtabbayes, seize d'hommes
et quatre de femmes; les revenus de l'évêché s'élevaient
à 80,000 livres environ.

LES Etats généraux DE 1789. LaRévolution devait
être accueillie avec enthousiasme en Anjou les cahiers
avaientréclamé énergiquement les réformes publiques, telles
que le vote par tête, la périodicité des Etats généraux, le
vote libre des impôts, la suppression des emplois inutiles
et des apanages, l'abolition de la vénalité des charges, la
suppression desjusticesprovinciales, la liberté de la presse,
la liberté du commerce, l'uniformitédes poids et mesures,
l'élection des municipalités par tous les citoyens, etc. Les
députés du tiers, élus les 19-21 mars, étaient Milscent,
Yolney, la Révellière-Lépeaux, Brevet-de-Beaujour
Riche, Atlard, Desmazières et Lemeignan; huit autres
membres élus formèrentune chambre de correspondance,
chargée de correspondre chaque jour avec les députés et
avec les habitants. Les représentantsde la noblesse étaient

Barrin de la Galzssonniare, le duc de Choiseul-Praslin
et les comtesde Ruilldet de Dieusie pourl'Anjou, le mar-
quis de Ferrières pour la sénéchaussée de Saumur; les
représentantsdu clergé étaient les trois curés Chatizel,
Rangeard,Rabin, et Martinet, le prieur-curé de Daon.

LA Révolution EN Akiqu. Après la prise de la
Bastille, le mouvement de Paris se communiquaà l'Anjou
les volontaires s'offrirent par milliers pour marcher en
armes au secours de leurs représentants; des réunions po-litiques eurent lieu à Angers, et une députation se rendit
à Pontivy pour jurer avec la Bretagneau nom de l'Anjou
de détendre la Constitution,« les décrets de l'Assemblée
nationale et l'autorité légitime de nos rois ». Le
dép. de Maine-et-Loire (d'abord appelé Mayenne^et-'
Loire) fut créé au mois de janv. 1T90 il était moins
étendu que l'Anjou; s'il empiétait légèrement à l'Ouestsur
le Poitou et sur la Bretagne,il laissait en dehors, au Nord-
et à l'Est, 106 paroisses, dont 51 au dép. de la
de la Mayenne, 29 à celui de la Sarthe et 26 à celui
d'Indre-et-Loire;parmi ces paroisses perdues les plus im-
portantes étaient Craon, Château-Gontier, la Flèche, le
Lude; le dép. de Maine-et-Loire comprenait 41S
paroisses, sans compter Angers, 99 cantons, 8 districts,
qui étaient Angers, Saumur, Baugé, Châteauneuf,
Segré, Saint-Florent, Cholet, Vihiers. Le chef-lien fut
fixé à Angers,malgré les prétentions de Saumur. Les ad-
ministrateurs du départementfurent élus les 20-22 mai
1790; le conseil généraltint sa première séance le 28 juin
et les tribunaux de district furent élus le 26 oct. jus-
qu'alors la révolution se faisait sans trouble; la vente
même des domaines du clergé eut lieu sans soulever les pas-
sions. Mais la constitution civile du çierçé commença à
diviser la nation en deux partis irréconciliaBles la plupart
des prêtres, même parmi ceux qui avaient soutenu les ré-
formes, refusèrentle sermentexigé par décrets; ils furent
soutenus par une partie des populations, surtout dans les
districts de Cholet, de Vihiers et de Saint-Florent; les
deux commissaires du département,Villier et Boullet, in-
stallèrent les nouveaux curés avec le concours des gardes
nationalesd'Angerset de Cholet; mais les troupes parties,
la résistance s'organisa (août 1791). La guerre civile ne
devait cependant éclater que dans les premiers mois de 93.
Les élections à la Législative se firent sans grand trouble
(3 sept. 91) furent élus de Houlières, Choudieu, Mer-
let, Ferrière, Clémenceau, Goffaux, Chouteau, Delau-
nay, Quesnay, Ulenuau et Bonnemère. Le département
fournit sans peine, à la même époque, un premierbataillon
de 48S volontaires, qui, sous le commandement de Beau-
repaire et de Lemoine, alla s'illustrer à la défense de
Verdun. L'année suivante, nouvelles élections qui envoyé-
rent à la Conventionde Houlières, Clioudieu,Delaunay
aîné, Delaunaycadet, La Révellière-Lépeaux, Pilastre,
Leclerc, Dandenac aîné, Dandenac jeune, Pérard et
Maignan; quatre nouveaux bataillons de volontaires, dont
un commandé par Desjardins, furent envoyés la fron-
tière.

Guerre DE VENDÉE. Mais en même temps 246 prê-
tres angevins étaient déportés (sept. 92). L'insurrection
qui couvait depuis 1791 éclataau mois de mars 1793 dans
le pays des Mauges, dans le Baugeois et dans le Bas-
Anjou les gardes nationaux reprirent bientôt le dessus à
Cholet et dans les environs d'Angers, mais l'insurrection
triomphait dans le pays des Mauges le 12 mars, 6,000
hommes s'emparent de Saint-Florent-le-Vieil, après un
petit combat; le 13, les républicains sont battus à Jallais;
le 14, les troupes de Cathelineau et de Stofflet font leur
jonction; d'autres bandesse forment sous d'Elbée et Bon-
champs Cholet, Vihiers, Chalonnes tombent au pouvoir
des insurgés (mars). Une colonne de garde nationale ren-
tra à Cholet le 17 avr., mais en fut chassée le 19 et se
débanda; une autre fut surprise à Beaupréau le 22; les
gardes nationaux et les volontaires démoralisés ne tenaient
nulle part, malgré les 82 commissaires envoyés par la



Convention. Les Vendéens occupèrent Doué et Montreuil-
Bellay le 8 juin, Saumur le 9, Angers le 23; ils échoué-
rent sous les murs de Nantes,où péritCathelineau, et furent
battus à Martigné-Briandle 15 juil., mais il furent vain-
queurs de Santerre à Vihiers le 18, et jetèrentdans la Loire,
à la Roche de Mûrs, les 600 hommes que commandait le
capitaine Bourgeois (26 juil.). Le comité de Salut public
ordonnala levée en masse de tous les citoyens de seize à
soixante ans dans les départements insurgés, mais les
bandes qu'on rassemblaétaient mal organisées et mal ar-
mées elles furent facilement dispersées àCoronet à Pont-
Barré (sept.). L'arrivée des Mayençais avec Kléber,
Haxo, Westermann, Marceau, etc., changea la face des
choses; si leur avant-gardefut arrêtéeà Torfou (19 sept.),
ils remportèrent une victoire décisive à Cholet, où toute
l'armée vendéenne, forte de 40,000 hommes, s'était réunie
sous le commandementdeStofflet, de Bonchamps, d'Elbée,
de la Rochejacquelem et de Lescure-(17 oct.). Alors
commença pour les Vendéens cette retraite désastreuse,
qui les porta de Cholet à Granviile par Saint-Florent,
Segré, Château -Gontier, Laval, puis de Granville aux
portes d'Angers, d'où ils furent repoussés après deux
jours de combat (3 et 4 déc.), enfin leur agonie à la
Flèche, au Mans et à Savenay. La guerre semblait finie,
mais les cruautés du comité de Salutpublic rallumèrentla
lutte; les colonnes infernales, au nombre de douze,
s'abattirent sur la Vendée et la mirent à feu et à sang de
nouvelles bandes s'étaient levées et luttaient avec déses-
poir, quelquefoisavec succès Cholet fut pris par Stofflet,
reperdu, puis repris; la guerre était sans merci; les pri-
sonniersétaientmassacrésdansuncampcommedans l'autre;
à Angers l'échafaudétait en permanence sur la place du
Ralliement.Le9 Thermidor arrêta cesmassacres;Hoche, par
des paroles de modérationetdes promesses d'amnistie,com-.
mença la pacification du pays, et la nouvelle du désastre
de Quiberon fit perdre courage au plus grand nombre; les
plus1 opiniâtresne tardèrentpas à succomber, Stofflet, le26
févr. 1796, Scépeaux, le 24 avr., Charette,le 23 mai. Une
nouvelle prise d'armes eut lieu en sept. 1799, sous le com-
mandementde James d'Andigné; quelqnes coups de main
furent tentés; mais le mouvement ne se propageapas; des
négociations s'ouvrirent et le 18 Brumairehâta la pacifi-
cation du pays les Vendéens signèrent la paix le 19 janv.
1800, à Montfaucm, et le dép. de Maine-et-Loire, après
huit années de misère, rentra sous la loi commune.

Paul Lehdgeur.
Bibl. Chroniques des comtes d'Anjou publ. par Mar-

chegay et Salmon; 1856, in-8 (Soc. de l'kist. de France).
Chroniques des églises d'Anjou pub. par Marchegay et
Mabille;Paris, 1869, in-8 (Soc. de l'hist. de France). E.
MABILLE, Introductionaux Chroniques des comtesd'An-
jov.; Paris, 1872, in-8 (Soc. de l'hist. de France). J. DEBourdigué,Annales et Chroniquesd'Anjou, 1529, in-fol.

I. Hiretius, les Antiquités d'Anjou, 1609-1618, in-12.
DE Maroli.es, les Histoires des anciens comtes d'Anjou,
168), in-4. Godard-Fautrier, l'Anjou et ses monu-
ments, 1831-1841, 2 vol. in-8. P. Marchegay, Archives
d'Anjou; Angers, 1843-1850, 2 vol. in-8. LECOY DE LA
MARCHE, le Roi René; Paris, 1875, 2 vol. in-8. CEL.Port, Dictionnaire historique, géographique et biogra-
phique de Maine-et-Loire Angers, 1869-1877, 3 vol. in-8.
-Du même, Questionsangevines;Angers, 1879, in-8.

ANJOU (Maison d') (V. PROVENCE, SICILE, Lorraine,
NAPLES, HONGRIE,etc.)

ANJOU (Coutumes d') (V. Coutumes).
ANJOU (Hercule-François, duc d'Alençon, puis dued'),

58 fils de Henri II et de Catherine de Médicis, né le 18
mars 1544, mort à Château-Thierryle 10 juin 1584. II ]
apparattsur la scène à la fin du règne de Charles IX, à 1

la tête du parti dit des Mécontents; bientôt arrêté, il (
fut remis en liberté à l'avènementde Henri III (1574). t
L'année même il s'échappe de la cour, va rejoindre les t
reitres du prince Casimir et combat pour le compte des ré- 1

formés. La paix de Monsieur (1576) lui vaut comme c

accroissement d'apanage les duchés d'Anjou et de Berry 1

et des lors il n'est plus connu que sous le nom de duc I
d'Anjou. Commelieutenant-généraldes armées du roi, il s

combat les calvinistes et dirige les siègesde la Charité et
d'Issoire (4577). L'année suivante, il négocie avec les in-
surgés des Pays-Bas, est arrêté au moment d'aller les re-
joindre, mais réussit à s'évader et combat avec eux en
Flandre. De retour en France, il se réconcilie avec le roi
(1579) et se rend en Angleterre dans l'intention avouée
d'y épouser la reine Elisabeth. En 4581, il retourne en
Flandre, délivre Cambrai assiégé par le duc de Parme et
prend le Cateau-Cambrésis, puis retourne en Angleterre.
Déçu dans ses projets de mariage, il revient en Flandre
en (1582), où, il est couronné duc de Brabant à Anvers
et comte de Flandre à Gand: mais l'année suivante, ayant
échoué dans une tentative pour s'emparer d'Anvers, il
revient en France où il ne tarde pas à mourir phtisique,
laissantla réputation d'un aventuriersans foi.

ANJOU (Raymond d'), troubadour du xn6 siècle, ori-
ginaire, à ce qu'il semble, de la petite ville d'Anjou en
Dauphiné. Il parait avoir en de son vivant la réputation
d'un chevalier accompli, et il composa un grand nombre
d'ouvragesdidactiques en vers, destinés à l'éducation des
jeunes nobles provençaux. Ces ouvrages avaient trouvé
un commentateur dans Hugolin de Forcalquier; malheu-
reusement rien ne nous est parvenu ni de l'un ni de
l'autre, et nous ne connaissons Raymond d'Anjou que par
ce qu'en dit un auteur italien du xiva siècle, Francesco
da Barberino.

Bibl. Ant. THOMAS,Francesco da Barberino et la lit-
térature provençale Paris, 1884, pp. 130 et suiv.

ANJOU-Chateauneuf (V. Chateauneuf).
ANJOU ET FORGES DE SAINT-NAZAIRE (Sociéte

des mines de fer de l'j. Cette société a été fondée sous
la forme anonyme par acte et statuts déposés le 11 août
1879 à Paris. Elle a pour objet l'exploitationdes forges
de Saint-Nazaire, des mines de fer de l'Anjou et toutes
les opérationsse rattachant à la fabrication du fer et de
l'acier. La société fabrique notammentl'acier et le fer la-
miné elle produit environ50,000 tonnes par an de rails,
tôles, grosses pièces de mécanique, etc. Durée de la so-
ciété 50 ans, jusqu'au 26 sept. 1929. Le capital
social primitifétait de 8 millions, divisé en 16,000actions
de 500 fr. chacune. 3,500 de ces actions, entièrement
libérées, ont été données à titre d'apport aux fondateurs
de la société; les 12,500 autres actions ont été souscrites
à la création et sont aujourd'hui libérées de 250 fr. Le
capital social a été porté à 16 millions le 30 sept. 1881,
et le nombre des actions est aujourd'hui de 32,000. Le
conseil d'administrationse compose de 10 membres de-
vant être propriétaires de 50 actions inaliénables. L'as-
semblée générale ordinaire annuelle se tient avant le
1er mai. Elle se composede tous les actionnaires,proprié-
taires d'au moins 20 actions. L'inventairea lienle31 déc.
Sur les bénéfices nets, il est prélevé d'abord 5 pour la
réserve légaleet une somme nécessairepour donner 6 °/<>

du capital versé sur chaque action. Sur le restant, 10
sont prélevés pour le conseil et 90 donnés à titre de
dividende. Les intérêts et dividende sont payés au siège
social. Les actionsprimitives de la société (portant les n°*
de 1 à 16,000) sont seules inscrites à la cote officielle des
agents de change de Paris (p. 6, lre col.). Les 16,000
créées en 1881 ne sontpas encore officiellementcotées.

Ed. THÉRY.
ANJOUAN ou JOHANNA (Comores). Située au centre

da groupe, cette île a une superfice de 373 kil. q. et une
population de 12,000 hab. Sa longueurest de 46 kil., sa
largeur de 30. Elle est traversée par une chaîne de mon-
tagnes élevées de 1,000 à 1,200 m., très boisées, et
entaillées par de profondes vallées. Le sol est volcanique
et d'une admirablefertilité. Il produit des bananiers, des
limons; on y récolte des pamplemousses, de l'arrow-root,
du riz l'indigo pousse spontanément. Le gibier est rare,
les chèvres, les bœufs et la volaille sont très abondants.
La population se compose d'Arabes et de Sakalaves qui
se louent comme coolies dans les possessions françaises.



Deux bourgades fortifiées d'aspect arabe: au N. Makadou,
près d'une bonne rade où viennentmouiller les navires du
Cap ou de l'Europe Johanna. à l'E. avec une baie très
sûre. L'ile était la résidence d'un sultan qui a reconnu la
souveraineté de la France en 1886. On y a installéun ré-
sident dépendantdu résident généralde Tamatave.

Louis BOUGIER.
ANJOUIN. Com. du dép. de l'Indre, arr. d'Issoudun

cant. de Saint-Christophe 762 hab.
ANJOUTEY. Com. du territoire de Belfort, cant. de

Giromagny 62b hab.
AN KAR ou AN KARE.Nom del'anker en Suède(V. Ancre).

ANKARA. Pays situé au N. de l'ile de Madagascar,
s'étend vers l'K. du cap d'Ambre, par 14° 25% vers
l'O. du même cap, à la rivière Sambirano, affluent de la
baie de Passandava.Les points les plus importantsde la
côte de ce territoire sont la magnifique baie de Diégo-
Suarez, le Port-Longuez, la baie de Vohémar ou Vohe-
marina,Anyontey ou Ngency et Manabar. C'est sur la côte
ouest de ce territoire que se trouvent les lies de Nossi-Mit-
sion, Nossi-Bé, Nossi-Fâli et Nossi-Cumba.L'Ankara pos-
sède beaucoup de bonnes terres végétales.

ANKER. Mesure de capacité pour liquides en usage en
Allemagne, en Danemark, en Hollande, en Russie, en
Angleterreet en Suède (Ankare). L'anker vaut le baril et
forme le quart de l'aime allemand ou hollandais,mais,
comme toutes ces mesures, la contenance de l'anker est
variable. Elle vaut 341. 35 à Berlin, où il compte pour
30 quarts, 36 1. 20 à Altona, 39 1. 42 en Courlande,
38 1. 9 à Amsterdam,37 1. 43 en Danemark où il compte
pour 30 pots, 33 1. 68 à Erfurt, 34 1. 35 à Kœnigsberg,
où il vaut 30 quarts de Prusse.371. 92 à Leipzig,- 39 1. 42
à Libau (Courlande), 361. 90 à Odessa(Russie méridionale),
39 24 à Stockholm, etc., etc. A. L.

ANKER (Mathias-Joseph), chirurgien et naturaliste
allemand, né à Graz le 1er mai 1771, mort à Graz
le 3 av. 1843. Il fut reçu maître en chirurgieà Vienne,
en 1793, puis exerça à Stainz, enfin en 1807 devint
chirurgien pensionné de sa ville natale. Il consacra là
tous ses loisirs à l'étude de la minéralogie. En 1811, il fut
nommé conservateurdu musée de Graz et, en 1824, pro-
fesseur de minéralogie au même établissement, encore
désigné sous le nom de Johanneum. Son nom a été
donné à un minéral, ÏAnkérite.– Ouvrages principaux:
Art und Weise, wie man beilà'uflg zu Werke gehen
kann um ein gefundenes unbekanntes Fossil zu
bestimmm Graz, 1808 Kurze Darstellungeiner
Mineralogie von Steiermark;Graz, 1835. n a publié
un grand nombre d'articles sur la minéralogie et la géolo-
gie dans OEsterr. ZeiUchrift et Leonhard's Iahrbuch,
mais en revanchen'a pas écrit sur la médecine. La pre-
mière carte géologique de la Styrie qui ait été établie est
l'œuvred'Anker. Dr L. Hrt.

ANKER (Albert), peintre suisse, né le 1er avr. 1831 à
Anet, dans leBernois, élève de Gleyre. Il se destinaitd'abord
au ministèreévangéliqueet fit mêmecomplètementses études
de théologie. Mais l'amour de la peinture triompha de sa
vocation ecclésiastique; il vint à Paris dans l'atelier de
Glevre, puis à l'Ecole des beaux-arts,et en 18S2 il exposait
au Salon. Il n'a pas cessédepuis de produiredes tableauxde
genre, d'inspirationmoyenne et discrète, de facture con-
sciencieuse, de couleur un peu grise, mais d'observation
sincère, avec de l'ingénuitéet une certaine grâce senti-
mentale. Voici les titres de ses principales œuvres la
Prière du soir (1861) la Petite Convalescente(1861)
Sortie de l'église (Musée de Bayonne) la Petite Amie
(1863) Baptême, Enterrement d'un enfant (1864)
l'Examen dansune école de village (1864), qui figura à
l'expositiondu Munich en 1869, et se trouve aujourd'hui
au musée de Berne Baigneuses (1865) Bûcheronne
endormie sous bois (1866) ce tableau lui valut une
médaille au Salon; Saute-mouton,les Dominos (1867).

II obtint à l'exposition universelle, avec son compatriote
u Vautier, une médaille d'or dans la section suisse; le
s Hochet (1868) les Marionnettes (1869) Pestaloz%i
a (1870); Episode des guerres de religion (1870) En-

fants au bain (1871) Soldats de l'armée de Bourbaki
soignés par les paysans suisses (1872) le Jeu du
berceau, l'Ours de neige (1873) le Petit Musicien
(1874); vn Vieux Huguenot, le Vin nouveau (1875)
Petites brodeuses (1876); Guerre de 1198 (1877) la

s Convalescence(1878). Il reçut cette année-là la croix de
chevalier de la Légion d'honneur. La Sieste, le Mège
(Charlatan), (1880) Quiétude (1882) Lavater(1883).
C'est un de ses meilleurs tableaux la facture ferme, pré-
cise et caractérisée,le sentiment simple et profond en
furent très remarqués. A. M.

l Bibl. Livrets des Salons de peinture. G. KINCKEL
l dans le AllgemeinesKûnstler-Lexihonde Meyer.(d'après

des notes autobiographiques).
AN KÉRITE. On donne ce nomaux dolomies(V. cemot)

s contenant plus de 15 de carbonatede fer.
ANKISTRODESMUS.Genre d'Algues Chlorophycées,du

groupe des Desmidiées, créé parBrébissonet synonyme de
Eaphidium.

l AN KLAM. Ville de Poméranie(Prusse), district de Stet-
tin, àl'O.de Stettin,surlaPeene;12,264hab.Lesnavires

i tirant moins de trois mètres peuvent entrer dans le port.
La ville, où subsistent beaucoup de vieillesmaisons, a de
belles églises, surtout la Marienkirche de la fin du
xm° siècle. Constructionsnavales.Exploitationsde tourbe.
Bâtie, en 1188, sur l'emplacement de la cité wende de
de Tanklim,ruinée parle duede Pologne Boleslav (1121),
elle fit partie de la Hanse. Prise par les Suédois en 1630,
elle leur fut cédée par les traités de Westphalie. En 1815,
elle fut annexée à la Prusse.

ANKOBER. Ville de l'Abyssinie méridionale, dans la
province d'Ifat, royaume de Choa, par 9° 34'44" lat. N.
et 37" 33' 36" long. E. de Paris. Son altitude est de
2,760 m. au-dessus du niveau de la mer; elle domine la
descente rapidequi conduit du plateau abyssin à la vallée
de l'Aouach, grande rivière du pays d'Adil, où se portent

t ses eaux. Ankober est communémentregardée comme
la capitale mais dans ces contrées, ce titre n'a pas la
même valeur ni surtout la même fixité que chez nous;
aussi, c'est le privilège des villes abyssines, construites en
pisé avec toits en chaume, de s'agrandir aussi aisément.
qu'elles tombentrapidementen décadence. La fondation
d'Ankober, son importanceplutôt, remonteà 1707, époque
où le roi Osfa-Oïzèn monta sur le trône et se fit bâtir en
cet endroit une résidence, bien que la capitale fût Débra-
Bram son fils se fixa à Ankober qui, dès lors, se déve-
loppa beaucoup. Toutefois, dans ces derniers temps,
Angolola semble vouloir rivaliser avec elle et même la
détrôner. La position d'Ankober est très favorable;
les habitations, avec leurs façades arrondies et leurs toits
aigus, s'étagent joliment sur la pente orientale d'une
double colline presque toutes sont isolées et entourées
d'un jardin fleuri et embaumé;le palais du roi, simple
assemblage de chaumières palissadé, couronne le sommet
le plus élevé de la montagne. La population d'Ankober
peut être évaluéeà. 10,000 âmes.

ANKOUDINOV, aventurier russe né en 1617, mort en
1633. Fils d'un simple strelets, ilrésqlut de se fairepasser
pourIvanVasilievitch, fils du tsar Vasili Scboulsky. 11 s'en-
fuit en Pologne, puis àConstantinople,où il se fitmusulman
à Rome, où il se fit catholique. En 1649, il apparut en
Ukraine mais il dut s'enfuirde nouveau et alla en Suéde,
où il embrassale luthéranisme. Livré enfin par le Hols-
tein à la Russie, il fut exposé au pilori et écartelé à Mos-
cou. L. L.

ANKYLOBLÉPHARON. L'ankyloblépharonest unedif
formité congénitale ou acquise qui consiste dans l'adhé-
rence plus ou moins complète des bords libres des paupiè-
res. Ou bien ces bordslibres sont soudés l'un à l'autre sur



toute leur étendue, ou bien ils ne sont unis que sur un

point même dans le premier cas, il est rare qu'il n'existe

pas à l'une des commissures, soit du cOté interne, soit du
c6té externe, un pertuis qui livre passage aux larmes.
Lorsquel'ankyloblépharonest congénital, il ne doit être
considéré que comme la persistance après la naissancede

l'état où se trouvent les paupières durant la vie fœtale.
Celles-ci sont unies pendant presque toute la durée de la
période intra-utérine et, comme tous les autres organes,
elles sont soumises à diverses conditions de santé et d'hé-
rédité, et sujettes, comme eux, à des malformations.
Lorsqu'ellen'est point un vice congénital, cette difformité

est le résultat de lésions traumatiquesou de brûlures par
les acides et les gaz explosibles, parfois de maladies gra-
ves, telles que les conjonctivites diphtéritique et granu-
leuse ou l'érysipèle phlegmoneux qui ont produit des ulcé-

rations, à la suite desquelles les bords palpébraux se sont
agglutinéset cicatrisés entre eux. Le plus souvent elle s'ac-

compagne, sourtout lorsqu'elleprovientde brûlures, d'une
adhérencepartielle des paupièresavec le globe oculaire.
(V.Symbléphabon).–Le seul traitementqui soit applicable

à un pareil état, c'est l'opération. En principe, l'opération
consiste dans la section de l'adhérence et elle se fait à
l'aide de ciseaux, ou avec un bistouri guidé par une sonde

cannelée préalablementintroduite entre le globe de l'œil
et les paupières. Il faut avoir soin de faire une section

parfaitementnette et régulière; on y parviendra, en sui-
vant très exactementl'interligne palpébrale, si elle existe.

Avant de pratiquer l'opération, il faut s'assurer, dans

le cas d'ankyloblépharoncomplet, de l'existence et de
l'étendue d'adhérencesoculo-palpébrales possibles. On fait
mouvoir le globe de l'œil comprimé par le doigt, en invi-
tant le malade à faire des efforts pour fermeret ouvrir les
paupières; au besoin, on peutpasserun stylet par l'une des
commissures. Si cette opérationdoit échouer (et elle
échoue fréquemment), on la combineavec une autre opéra-
tion qui donne presque toujours d'excellents résultats, la
dissection, le renversementen dehors, et la suture de la
conjonctive palpébraleau bord cutanéde la paupière infé-
rieure. Dr Ad. Piéchaud.

AN KYLOSE.Étatpathologiquepermanentdesarticulations
mobiles, qui diminue l'étendue des mouvements naturels
(ankylose incomplète) ou les aboliti complètement (anky-
se complète). Elle est osseuse ou fibreuse, suivant qu'il
s'est produit entre la surface articulaire (ankylose cen-
trale) ou autour de l'articulation(ankylosepériphérique)
du tissu osseux ou fibreux, dont la présence a déterminé
l'ankylose.L'ankyloseosseuse par productionde substance
entre la surface articulaireest encore appelée ankylosepar
fusion. Les productions osseuses et fibreuses qui causent
la diminutionou l'abolition des mouvements sont parfois-
très épaisses, et les parties fibreuses voisines (capsules,
ligaments,tendons),les muscles même, participent souvent
à cet épaississement et à l'ossification. L'ankylose a pour
cause une inflammation des articulations (V. ARTHRITE),

soit traumatique, soit spontanée, comme on en voit chez
les rhumatisants, les goutteux et les scrofuleux. Chez
certaines personnes, elle se produit avec une facilité très
grande. Le principal signe de l'ankylose est la rai-
deur de l'articulation; mais cette raideur a souvent elle-
même pour cause la contracturedes muscles voisins, sous
l'influencede la douleur; pour faire le diagnostic de l'an-
kylose, il convient donc de faire cesser cette douleur en
soumettant le malade à la chloroformisation;on voit sou-
vent alors les mouvements, abolis depuis des mois, des
années même, revenir dès que le malade est complètement
insensible.-Aupointde vue du pronostic, l'ankyloseest
graveen raisonde la gêne qu'elle apporteà la région qu'elle
affecte membres, cou, mâchoire, etc. Au coude, l'anky-
lose rectilignerend presque impossible l'usage de l'avant-
bras, tandis qu'elle favorise, si elle siège au genou, l'usage
du membre inférieur; c'est le contraire pour l'ankyloseà

angle plus ou moins droit, qui permet l'usage du membre

supérieuret gêne beaucoup celui du membre inférieur, à
moins de faire porter au malade une jambe artificielie.
L'ankylose angulaireest également nuisible à la hanche et
favorable au cou-de-pied. Certaines personnes craignent
tellement l'ankylose,que cette crainte leur fait abandonner
beaucoup trop tôt l'immobilité si nécessaire à la guérison
des arthropathieset éternise celles-ci il est bon de savoir

que, loin d'être un accident fâcheux, l'ankylose est, au
contraire, une terminaisontrès favorable de ces affections

et que certaines d'entre elles, les arthrites des tubercu-
leux par exemple, ne guérissent que par ankylose. La
gêne des mouvements qui accompagne les ankyloses ne

Ankylosepar jetées osseuses, consécutiveà une Luxation
J de l'épaule.

tient pas tant à la raideur articulaire qu'aux atrophies
musculaires de voisinage qui proviennent de l'arthropathie
primitive. Le traitement de l'ankylose consiste à la
prévenir, ce qui n'est pas toujours facile, ni même dési-
rable, puisque souvent l'arthrite ne peut guérir que grâce
à l'ankylose, à rendre la mobilité aux articulations, soit

par la rupture de l'ankylose, à l'aide de machines appro-
priées, soit par la section des os au voisinage de l'articula-
tion, pour créer une fausse articulation: ces moyens ser-
vent aussi à ramener le membre dans une bonne position,
quand bien même l'ankylose devrait se reproduire (V.
Ostéotomie).

On appelle fausse ankylose la raideur d'une articulation
produite par des brides fibreuses peu épaisses situées

autour d'elle ou par la contracture des muscles voisins;
cette contracture a elle-mêmepour cause la douleur qui

accompagne l'affection articulaire ou même, en l'absence
de douleur, une action réflexe, qui, partant de la jointure
malade, détermine la contracture des muscles qui s'insè-

rent autour d'elle. Ce phénomène s'observe surtout chez

les hystériques. La chloroformisation permet de rompre,
presque sans effort, ces brideset de rendre la mobilité aux
Jointures, de même qu'elle fait cesser, souvent définitive-

ment, la contracture musculaire. Comme on le voit, la
chloroformisation joue donc un grand rôle dans le dia-
gnostic des raideurs articulaires, ainsi que dans le traite-
ment des fausses ankyloses. Dr L.-H. PETIT.

AN KYLOSTOME.Genre deNématodes, delà famille des
Strongles, renfermantplusieurs espèces qui vivent en para-
sites dans l'intestin grêle desVertébrésà sang chaud une
seule espèce, Ankylostoma boœ R. BI., a été rencontrée
chez les animaux à sang froid. Nous prendrons pour type
l'A. duodenale, qui vit chez l'homme et dont la présence
peut déterminer de graves accidents. C'est un animal
cylindrique, dont la taille est de 6 à 10mm pour le mâle,
de 10 à 20mm pour la femelle.Il est caractérisé, ainsi que



tous les autres animaux du même genre, par la structure
de son appareil buccal au lieu de se terminer, comme
chez les Strongles, par une extrémité effilée, percée en
son sommet d"un orifice buccal rétréci, l'extrémité anté-
rieure du corps se renfle légèrement en une sortede cupule
ou suçoir, dont l'orifice, dirigé obliquement, est taillé en
biseau aux dépens de la face dorsale. Le suçoir présente
ainsi deux lèvres, une supérieure ou dorsale, très rac-
courcie, et une inférieure ou ventrale, notablement plus
longue que l'autre ces deux lèvres ne s'appliquentjamais
l'une contre l'autre,mais le suçoir buccal, soutenu par un
cadre chitineuxet résistant, demeure toujours béant. La
lèvre ventrale supporte au contrairedeux paires de puis-
sants crochetschitineux,caractéristiques dugenre(àpiXo;,
crochet; orôua, bouche). Ces crochets, situés de chaque
côté de la ligne médiane et lises sur un épaississement de
la paroi du suçoir, ont leur pointe dirigée vers l'intérieur;
ce sont des armes puissantes, au moyen desquelles le ver
se fixe à la surface de la muqueuse intestinale et déchire
les capillaires superficiels de cette membrane. En outre de
ces quatre redoutables crochets, on voit encore dans le
fond du suçoir, dont la forme générale est celle d'une
cupule ou d'une demi-sphère, deux lames chitineuses,
sortes d'arêtes tranchanteset acérées, qui servent aussi,
sans aucun doute, à inciser les tissus et à faire couler le
sang. A la suite de cet appareil buccal, vientun tube diges-
tif, dont la portion œsophagienne, épaisseet musculeuse,
se rentle légèrement en arrière en un bulbe plus accentué,
dépourvu de dents chitineusesà son intérieur. L'intestin
est large, rectiligneet se termineà l'extrémité postérieure
du corps, d'une façon que nous allons préciser.

Anky.o ,iuma duodenale. 1. femelle adulte (d'après
Leuckart.) a. bouche; b. œsophage; c. tube digestif;
d. orifice anal; e. pore génital;f. oviductesterminés pardelontrs ovaires filiformes. -2. Mâle adulte. a. -b.c.
comme à la fis. i.;d. organes reproducteurs mâles»
3. a. bouche; o. dents supérieures; c. dents inférieures:
*£. œsophage. 4. Queuedu mâle.

A part leur différencede taille, les deux sexes Sont aisé-
ment reconnaissables à l'œil nu. Chez la femelle, l'extré-
mité postérieurese termine par une pointe conique très
raccourcie, à la base de laquelle s'ouvre l'anus chez le
mâle, le corps -conserve le même diamètre sur toute sa
longueur, puis s'épanouiten un large pavillon analogue à
celui d'un cor de chassé. Grâce à cet appareil, qu'il peut

élargir ou rétrécir à son gré, le mâle enserre le corps de
lu femelle au niveau de la \ulve celle-ci est située à
l'union du tiers postérieuravec les deux tiers antérieurs.
Le pavillon caudal du mâle est donc un véritable organe
d'accouplement:dans son fond vient aboutir l'intestin,
confonduà son extrémité avecle canal déférent à ce der-
nier se trouvent accolés deux spicules, longs et grêles.
Pendantqu'elle est renfermée dans l'intestin de l'homme,
la femelle pond des œufs ovoïdes, longs de 58 à 60 p.,
larges de 39 à 41 pt. Ces œufs sont expulsés avec les
matières fécales, se développent dans l'eau et donnent
naissance à un embryon rhabditoïde, c.-à-d. dont l'œso-
phage présente le double renflement que nous avons décrit
chez certaines Anguillulesdu groupeÊhabiitis (V. Anguil-
i.ule). A la suite d'une mue, l'œsophage se transformeet
prend l'aspect que nous avons reconnu chez l'adulte.
Amenée dans l'intestin avec l'eau de boisson, la larvé ne
tarde pas à parvenir à l'état adulte. L'Ankylostome ne
passe donc point par un hôte intermédiaire ses migra-
tions consistent simplement en ce que la phase larvaire
s'accomplit toujours à l'état libre, alors que la phase adulte
coïncide avec le parasitisme. Malgré ses faibles dimen-
sions, ce parasite est un des plus redoutables qui s'atta-
quent à l'espèce humaine. Découvert à Milan par Dubmi,
en 1838, on ne lui attribua point d'anord grande impor-
tance, bien que Dubini lui-même eût reconnu qu'on le
trouvait chez l'homme environ dans 20 des cas. On
sait aujourd'hui, grâce à de sérieuses observations, faites
sur tous les points du globe, qu'il peut causer de très
sérieux désordres et amener une anémie profonde, en
même tempsque provoquerdans tout l'organisme, un affai-
blissement considérable, dont l'issue est fréquemmentmor-
telle. Nous avons dit déjà que les crochets dont il est armé
déchirent la muqueuse intestinale et perforent les capil-
laires des villosités ainsi se produitune hémorragiequi,
«nsoi, seraitde nulleimportance si elle n'était causée que
par un seul animal; mais d'ordinaire l'intestinrenferme
un si grand nombre de parasites, jusqu'à plusieurs mil-
iiers, que l'anémiene tarde pas à s'ensuivre: les malades
vont en se débilitantde plus en plus et finissent par mou-
rir, à moins qu'ont n'ait recoursà un traitementénergique,
d'ailleurs facile et sûr. Griesinger et Bilharz ont montré
que la chlorose d'Egypte n'avait pas d'autre origine
Wucherer a démontré le même fait pour l'hypohémie
intertropicale ou opilaçao des Brésiliens; dernièrement
enfin, en 1880, on a reconnu, lors du percement du Saint-
Gothard, que l'anémie pernicieuse, qui a fauché tant de
victimes parmi les ouvriers employés au tunnel, était uni-
quement due à la présence de ce ver. Un grand nombre de
maladies, désignéesnaguère encore sous des noms diffé-

rents, suivant le pays ou la race dans lesquels on les
observait, ne reconnaissentpas d'autre cause: tel est le
cas de l'anémie des mineurs, de l'anémie des tuiliers on
briquetiers, de l'anémie des ouvriers des rizières, du mal-
cœur ou cachexie aqueuse des nègres, etc. On peut dire
notamment que l'Ankylostome est la seule cause de l'ané-
mie des mineurs, maladie dont l'origine est demeurée si
longtemps inconnue et que l'on attribuait, faute d'expli-
cation plus plausible, à de mauvaises conditions hygié-
niques -on l'a trouvé en grande abondance dans les selles
ou dans l'intestin des mineurs anémiques de France,
d'Allemagne, de Belgique, etc. Ce n'est pas à dire qu'il
Joivese rencontrerforcément dans toutes sortesde minesî
à la suite d'observations faites en Galicie et en Hongrie,
nous avons, en effet, démontré que son développement
était en relation directe avec la nature même du sol, l'eau
d'infiltrationpouvant, dans certaines conditions, se char*
ger de principessolubles qui tuent l'œuf ets'opposentainsi
au développement embryonnaire. L'ankvlûsîûiiiatose a faits
jusqu'à présent, de nombreuses victimes,mais On peut espé-
rer que cette sombrepériode de son histoire est à jamais
terminée,Puisque le parasite se propage par l'eau, l'usage
d'eau filtPée ou bouillie met sûrement à l'abri de ses âtta-



formes utiles s'accomplirent; le régime judiciaire fut amé-
lioré, l'oulojenié (on code) du tsar Alexis fut continué, la
chancellerie secrète établie, l'arméedont l'impératriceavait
plus besoin que jamais pour défendre ses favoris contre
les colères populaires reçut d'importantes améliorations;
deux régimentsnouveaux furent créés, celui d'Izmaïlovsky
et le régiment de la garde à cheval. Le corps des cadets
fut créé pour 360 gentilshommes. La noblesse fut obligée
de faire donner à ses fils une certaine éducation; à seize
ans, les jeunes gens passaientun examen. Quiconque igno-
rait le catéchisme, l'arithmétique et la géométrie, était
fait matelot. A l'extérieur, les deux épisodes les plus im-
portants du règnede l'impératriceAnna furent la guerre
de la succession de Pologne (1733-1735) et la guerre de
Turquie (1735-1739). Auguste II, mort en 1733, avait
laissé vacant le trône de Pologne; les patriotes avaient
offert la couronne à un candidat national, Stanislas Lesz-
czynski, il était naturellement soutenu par le gouverne-
ment de Louis XV. Mais l'Autriche et la Russie lui oppo-
sèrent Auguste III de Saxe. Le gouvernement russeenvoya
une armée en Pologne; Lascy fit élire Augusteljl Stams-
las, assiégé dans Dantzig, fut obligé de s'enfuir, malgré
les secours que la France lui avait envoyés. Ce fut la pre-
mière rencontre entre les Français et lesRusses.Auguste III
fut définitivement élu, mais la guerre continua entre l'em-
pire d'Allemagne et la France; Anna mit au service de
Charles VI un corps de 20,000 hommes qui traversa la
Silésie, la Bohême, la Franconieet arriva jusqu'aux envi-

rons de Heidelberg. « On s'aperçut pour la première fois

que cette Asieeuropéenne pouvait, par-dessusl'Allemagne,
étendre ses longs bras jusqu'au Rhin (Michelet). Le
traité de Vienne termina, en 1735, la guerre de la suc-
cession de Pologne; la Russie se retourna alors contre
l'empire ottoman; les armées russes entrèrent en Crimée;
Munnich s'empara de Perekop et de Bakhtchisarai; Kin-
bourn, Azov, Otchakov, Khotin, Iassy furent pris. Le
traité de Belgrade laissa Azov à la Russie. Mais cette
campagne fut fort pénible et conta plus de 100,000 hom-
mes et des sommes immenses. La paix fut rélébrée par
des réjouissances extraordinaires; c'est en cette occasion
qu'on construisit à Pétersbourgle fameux palais de glace
où furent célébréesles noces d'un bouffon. D'un tempéra-
ment masculin, d'un caractèregrossieret brutal, l'impé-
ratrice Anna se plaisait aux divertissementsgrossiers.
Elle fit un jour couver des œufs de poule à des représen-
tants des plus grandes familles russes. Elle introduisit à
sa cour le luxe des vêtements, les jeux ruineux. Le mau-
vais goût allemand prévalut sous son règne, mais il faut
reconnaître qu'if prépara la voie au goût français. E»
1740, Anna, atteinte de la pierre et sentant sa fin pro-
chaine, désigna Biron comme régent de sonsuccesseur, le
jeune Ivan de Brunswick. L. LEGER.

Bibl. Le règne de cette princesse est longuement ra-
conté dans les volumesXIX et XX de l'Histoire de Russie
de Soloviev. Rambaud, HistoiredeRussie.– Manstein,
Mémoires Lyon, 1772.

ANNA Leopoidovna, princesse russe, née à Rostock
(Allemagne) en 1718, morte à Kholmogory (Russie) e»
1746. Elle était fille du duc Çharles-Léopold de Dtudç-
wick, et de Catherine, sœur de l'impératrice AnnaIvaBovra,
Elle fut élevéeen Russie et embrassal'orthodoxieen 1733,
En 1739, elle épousa Antoine Ulrich, duc de Brunswick
WolfenbutteJ, dont elle eut un fils, Ivan, qui fut désigné
par l'impératriceAnna Ivanovna, comme son suecesseœ1,
A la mort de la tsarine (28 oct. 1740), le jeune prince
fut en effet proclamé et, d'après le désir exprimépar 1»
défunte tsarine, Biron (V. ce nom) prit le titre de
régent. Trois semaines après (19 nov.), il fut renversé
par Mannich, d'accordavec Anna LéopoWoraa. Elle prit le
titre de grandeprincesse de Russie et de régente. Son mari
fut nommé généralissime, blünnich, premier ministre. Elle

ne conserva pas longtemps cette haute situation. La faveur
qu'elle accorda à une favorite allemande. Julie von Mengden,
au Saxon Linhardt, lui aliéna les sympathies des Russes,

ques les ouvriers qui se trouvent dans les conditionsles f
plus favorables pour les subir sans s'astreindre à l'ob- 1:

servance de semblables mesures, on peut encore canaliser c
les eaux d'infiltration,danslesquelles les mineursont trop t
souvent l'habitude de déverser leurs déjections. Cette 1

dernière méthode, appliquée en Hongrie, dans les mines é

de Schemnitz, a eu pour résultat de faire disparaître e

complètement la maladie, alors que plus de 50 °/0 des f
ouvriersen étaient précédemment atteints. La maladie une c

fois déclarée, on pourra tuer en quelques jours le parasite a

par l'administrationd'anthelminthiquesvariés, parmi les- r
quels le thymol semble devoir mériter la préférence si f
l'anémiedure depuis longtemps, des toniques et des recon- [
stituants achèverontde ramener le maladeà la santé. c

Raphaël BLANCHARD. 1

Bibl. Ed. Bugnion, VAnkylostomeduodénaletl'anêmie
du Sa.int-Gollia.rd (Revue méd. de la Suisse romande),
1881. R. Blanchard, l Anémiedes mineursen Hongrie
(Comptes rendusdelà Soc. de biologie),1885. -Diimême, c

Traité de zoologie médicale; Paris, 1887. r
AN LA. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de Ba- s

gnères-de-Bigorre,cant. de Mauléon-Barousse 192 hab. i
ANLEZY. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Nevers, j 1

cant. de Saint-Benin-d'Azy 815 hab. 1

ASLHIAG. Com. du dép. de la Dordogne, arr. dePéri- i
gueux, cant. d'Excideuil 762 hab. f

ANN-ARBOR. Ville de l'Etal de Michigan (E.-U.) j
8,061 haï). Siège de l'universitéde l'Etat, f mdée en 1837, (

observatoire renommé 1,200 étudiants. Fabriques im- i
portantes, filatures, minoteries, tanneries et brasseries. i

ANNA (Métrol.). Forme vulgaire européenne du mot c
hindou and (ou ânâ) nom d'une monnaie divisionnaire i
représentant le seizième (i) de la roupie. La roupie va- t
lant officiellement2 shillings (qui représentent à peu près c

exactement2 fr. 40 de notre monnaie), l'anna se trouve 1

correspondreà une somme de i5 centimes. 1

ANNA Ivamovna, impératricede Russie, née en 1693, 1

impératrice en 1730, morte en 1740. Elle était fille t
d'Ivan, frère de Pierre le Grand, et avait épousé, en (
1710, Frédéric-Guillaume, duc de Courlande, qui la i
laissa veuve nn an après; sa jeunesse s'écoula triste- (
ment à la petite cour de Mittau; elle fut en butte aux (
sollicitations d'un grand nombre de prétendants, mais elle c

les repoussa tous. En 1730, lorsqu'avecPierre II s'étei- i
gnit la descendance masculine de Pierre le Grand, le haut i
conseil secret (composé du comte Golovkine,du chancelier 1

Loukitch, du prince Dolgorouky et du prince Dmitri Go- t
litzyne), offrit la couronne à la princesse Anne. Il espérait s
profiter des circonstances pour mettre des bornes à la
puissance impériale et réduire la Russie au gouvernement i
d'une oligarchie. La princesse s'engageait à accepter les
conditions suivantes 1° à consulter le conseil sur toutes c
les aiaires gouvernementales le conseil devait se renou- j
veler par cooptation 2° à ne faire ni la paix, ni la
guerre, à n'établir aucun impôt, à ne nommer à aucun
gradesupérieurà celui de colonel, sans le consentement i
du conseil 3° à ne faire condamner aucun noble ni con-
fisquer ses biens sans jugement; 4° à ne pas se marier ni (
désigner un successeur sans l'avis dadit conseil. L'impé- 1

ratriee, si elle violait ces conditions, devaitêtre privée de
la couronne. Mais la Russie n'était mûre ni pour la mo- I
narchie constitutionnelle,nipour l'oligarchie, et cesrestric- I
tions imposées à l'autorité souveraine excitèrent dans le A

clergé et le peuple la plus vive indignation. Anna en fut p
informée peu de jours après son arrivée à Moscou et s'em- A

pressa de reprendre sa liberté. Les membres du haut con- f
seil forent exilés, jetés en prison ou décapités. Désormais d

Aana s'entoura de Courlandais et d'Allemands, Biron et r
ses deux frères, les Treiden, Bismark, parent de Biron, j
les frères Lewenwold, le général Mûnnich, Ostermann. Le t
haut conseil secret fut dissous, le sénat reconstitué. Cette f
période, eu dominent uniquementles Allemands, a été dé- i
signée par les Russes sous le nom de Bironovtchina. <j
bous ie règne d'Annafvanovnaun certain nombre de ré- a



irrités de la domination des étrangers/Ellecrut pouvoir
éloignerMünnich, à qui elle devait sa fortuneet succomba
(5 dec. 1741) à une révolution de palais. Elisabeth, fille
de Pierre le Grand, fat appelée sur le trône. Le prince
Ivanfut enfermé dans la forteressede Schlusselbourg où il
périt, plus tard, assassiné. Anna Léopoldovna fut d'abord
exilée avec son époux, en Allemagne. Mais l'impératrice
se ravisa et les fit internerà Kholmogory, dans le gouver-
nementd'Arkhangel. Elley mouruten 1746 (18 mars). Eile
avait eu dans son exil deux fils, Pierre et Alexis. L. L.

BIBL. Solovie v, Histoire de Russie, tome XXI.
ANNA Petrovna, princesse russe,deuxièmefille dePierre

le Grand, née en 1708, morte en 1728. Elle épousa, en1725, Charles-Frédéric, dont elle eut un fils, qui fut le
tsar Pierre III. Après la mort de sa mère, l'impératrice
Catherine Il, elle fut appelée à figurerau conseil de régence.
Mais les intrigues de Mentchikov l'obligèrent à se retirer
en Allemagne. Elle mourut à Kiel, à l'âge de vingt ans.

ANNA Pehenna. C'était une déesse romaine, chère
surtout au bas peuple. Nous la connaissons par Ovide,
qui nous a décrit sa fête en vers charmants. Elle avait
lieu le 18 mars, dans un bois des bords du Tibre con-
sacré à la déesse, près du premier mille de la voie fla-
minienne. Ce jour-là était fêté par des libations, des danses
et des chants, qui avaient lieu sous les ombragesdu bois
sacré. Mais, si nous connaissons bien la fête d'Anna
Perenna, nous ignorons l'origine de son culte et la nature
de ses attributs. Les Romains n'en savaient pas davan-
tage. Beaucoup voyaienten elle Anna, la sœur de Didon,
qui rejoignit, dit la fable, Enée après la mort de la reine
de Carthage. Mais Anna, en butte à la jalousie de Lavinie,
la femme d'Enée, se jeta une nuit dans les eaux du Nu-
micius, dont elle devint la nymphe. On pouvait entendre
une voix murmurer dans les rivières

Amneperennelatens, AnnaPerenna vocor.
D'autres la regardaient comme la lune, d'autres encore
comme une Atlantide. D'après les chants que les jeunes
filles chantaient le jour de la fête d'Anna Perenna, celle-
ci aurait été une femme de Bovilfe, à qui Mars aurait
jadis confié son amour pour Minerve Anna aurait offert
au dieu de lui faciliterune entrevue avec celle qu'il aimait;
puis, prenant la forme de la déesse, elle se serait glissée
dans la chambre de Mars. D'après l'ensemble des tradi-
tions, il faut regarder Anna Perenna,ainsi que lemontre
Preller, comme une déesse du printemps, une divinité du
cycle de Mars, avec qui surtout la fable l'a mise en rap-port. C'est la déesse qui préside aux changementsde la
lune et de l'année. D. Laberius a donné le nom d'Anna
Perenna à une de ses comédies.

Bibl. OVIDE, Fastes, 3,523 et suiv.; Calendrier duVatican, Corpus, t. 1, pp. 322 et 388. Martial,4, 6i, 16.Macrobe,1, 12, 6. Aulu-Gelle, 13, 22. Hartdng,ReligionderRœmert. II, p. 229. PRELLER, Rœmische
Myf«J;0>9nt'™ed*T'-ï;H p- 8f4' K^seîj, Mkeas,p. 717.

ANNABERG. Ville de Saxe, dans le district de Zwickau
au milieu de l'Erzgebirge; 13,014 hab. Fondée en 1496-
1501, enrichie par les mines d'argent, de cobalt, de zinc,
de bismuth, etc., qu'on y exploitait. Aujourd'hui,ces mi-
nes sont presque abandonnées et la ville doit son impor-
tance aux industries de la dentelle et de la passementerie
qui s'y sont développéesdepuis le xvi8 siècle.

ANNABERGITE.Arséniatehydraté de nickel. Monocli-
nique. Les cristaux sont acieulaires. L'annabergite seprésenteen masses terreusesd'un vert pomme. Facilement
fusible au chalumeau, donne les réactions du nickel et de
l'arsenic. Ce minéralse rencontredans les mines de nickel
où il se forme par décomposition de la nickéline et des
autres minéraux nickélifères. Il faut rattacher à cette
espèce la Forbésite d'Atacama (Chili), qui est un arséniate
hydraté de nickel et de cobalt, ainsi que la Cabréritedela sierra Cabrera (Espagne) et du Laurium (Grèce). On
connalt deux arséniates anhydres de nickel, la Xanthiosite
et 1 J~'M~g, que l'on trouve en Saxe.

Placidi sum Nympha Numici,

ANNAH ou ANAH. Ville de Turquie d'Asie, située surles bords de l'Euphrate, et traversée par la route des
Caravanes, venant de Mésopotamie. Elle s'étend sur une
longueur de 8 kil. au milieu de jardins délicieux. Une
falaise abruptela défend à l'O. contre les vents du désert.
Surprise et brûlée par les Walubites en 1807, elle n'a
guère que 4,000 hab., presque tous Arabes et cultivateurs
et fabricantsde manteaux. L. B.

ANNALES. On entend par annales une histoire qui
rapporte les événements année par année. Le motannales
est celui par lequel les écrivains latins désignent les an-ciennes histoires qu'ils consultaient. La forme primitive
de l'histoire à Rome a donc été celle des annales. Les
grandes annales ou annales maximi, rédigées par le
grand pontife (ponti/ex maximus), avaient un caractère
officiel. Cicéron et Servius, qui nous donnent quelques
renseignements sur leur origine, s'accordent à dire quechaque année le grand pontife écrivait au haut d'une table
blanchie (album) les noms des consuls et des autres ma-gistrats, puis consignait au-dessous, au fur et à mesurequ'ils se produisaient, les événements mémorables. On nedoit pas confondre avec les Annales les Commentarii
pontificum qui les ont précédées. Les Commentarii
étaient également des notes historiques prises par les
pontifes et conservées dans les archives. Une grande par-tie de ces documents périt lors de l'incendie de Rome parles Gaulois. C'est sans doute pour faire cesser les récla-
mations des plébéiens qui se plaignaient de ne pouvoir
consulter les Commentariiet restaientainsi ignorants de
leur histoire, que vers le milieu duve siècle de Rome oninstitua l'album que le grand pontife exposait dans samaison. L'usage de l'album cessa sous le grand pontificat
de P. Mucius Scévola, vers l'an 628 de Rome. C'estalors
que fut composé l'ouvrage appeléAnnales maximi, divisé
plus tard en quatre-vingts livres. Ce n'était autre chose,
selon certains auteurs, que la reproductiondes tables an-nuelles d'autres savants prétendentque ce livre fut ré-
digé à l'aide des documentsconservés dans les archives. En
tout cas, ces annales ne fournissaientque l'indication
sommaire des éclipses et des principauxévénements,avec
des listes de magistrats.

L'origine des annales du moyen âge n'est pas sans ana-logie avec celle des annales romaines. Les monastères
possédaient des tables de Pâques, rouleaux de parchemin
où était inscrite pour chaque année la date de Pâques. On
utilisa les blancs laissés entre chacune de ces dates pour v
noter les événements mémorables, et d'abord les événe^-
ments locaux, ceux qui étaient de nature à intéresser le
plus les habitants de l'abbaye, tels que les troubles atmos-
phériques, les éclipses, les famines, les épidémies, la mort
des évêques et des abbés, les guerres qui avaient désolé le
pays. De là, le caractère purement local qu'affectent les
plus anciennes annales. Ces tables de Pâques recopiées
furent transportéesde monastère en monastère. Ainsi seformèrentdes compilations où étaientconsignés les événe-
ments de toute une région recueillis d'abord en divers
lieux. C'est à l'époque carolingienne qu'apparaissentles
annales. II semble que ce soient les moines anglo-saxons
qui aient apportésur le continent les premiers modèles de
ce genre d'écrits. Peu à peu, au cours du ixe siècle, à
mesure que la culture des lettres reprenait faveur, les
moines ne se bornèrent plus à consignerles faits locaux;
ils notèrent les événements d'un intérêt plus général.
Enfin, les annales devinrentde véritables récits composés
sous l'influence de princes ou de prélats, comme une par-tie des Annales de Fulda rédigées par le moine Rodolphe,
confesseurde Louis le Germanique, ou encore les Annales
de Saint-Bertin écrites de 861 à 882 par un partisan
d'Hincmar, archevêque de Reims. Les principalesannales
de l'époque carolingienne sont les Annales de Saint-
Amand (687-810), composées dans le monastèrede ce
nom, au diocèse de Tournay les annales de Lobbes
(Annales Lobienses, 741-870) les uiiiales sorties du





monastère de Lorsch (Annales Laurissenses majores et
minores, 74'1-829; Annales Nazariani; Annales Pe-
taviani) les annales de Wolfenbuttel(Annales Guelfer-
bytani) les Annales de Fulda (Annales Fuldenses,
830-901). On trouvera la liste complète des annales du

moyen âge, avec l'indication des manuscrits qui nous les
ont transmises, et des éditions qui en ont été données
dans le dictionnaire de Potthast, intitulé Bibliotheva
historica medii œvi, Berlin, 1862, in-8, avec un Sup-
plément,Berlin, 1868. M. PROU.

Bibl. 1° ANTIQUITÉ Cicéron, De Oratore, II, 12.
Servius, AdJEn, I, 373. Leclerc, Des journaux chez
les Romains et des Annales des Pontifes. Hulleman,
Disputatio critica de annalibus maximis; Amsterdam,
1855. Hubner, dans Fleckeisen'sJahrbùch, vol. lxxix,
p. 401. DE LA BERGE, dans Dictionnaire des antiquités
grecques et romaines, t. 1, p. 2Ï2. 2° MOYENAGE Wat-
TENBACH,Deutschlandsaeschichtsquellenim MUtelalter
Berlin, ts73,vol. in-8. WAITZ, Ueber die Entwicke-
lung der Deutschen Historiographie, dans Schmidt,
Zeitschrift fur Gesch., II, IV.

ANNAM ou COCHINCHINE.Empire de l'Asie orientale,
borné au N. par le Tong-king, à l'E. par la mer de
Chine, au S. par la basse Cochinchine ou Cochinchine
française, à l'O. par une frontière mal définie qui le sé-
pare du Laos. Nous ferons tout d'abordnos réserves au
sujet du nom d'Annamou de Ngan-nan (Midi pacifique)
donné à ce royaume ce nom chinois appartient en réalité
à l'ancienroyaume formé du Tong-king et d'une partiedes
provinces du Kouang-Si et du Kouang-Tong; c'est sous la
dynastie des Tang et l'empereurKaotsong (679 ap. J.-C.)

que ce pays fut appeléNgan-nan. Les Chinois nomment
aussi la Cochinchine Si-king, cour de l'Ouest, pour la dis-
tinguer de Tong-king, cour de l'E.; ils ont de même dans
leur pays, Pe-king, cour du Nord, et Nan-king, cour du
Sud. En annamite le Tong-king est appelé Dàng-ngoài
(la route du dehors), la CochinchineDàng-trong (la route
du dedans) les Annamites disent qu'ils entrent lors-
qu'ils voyagent au Midi, et qu'ils sortent lorsqu'ils se
dirigent vers le Nord. Lorsque Gialong eut conquis le
Tong-king, il nomma son empire Viêt-nam ou Nam-viêt,t,
équivalent du chinois Nan-yvé les indigènes se servent
aussi du mot Dai-viet. Dans leurs relations avec les puis-

sances européennes, les Annamites appellent leur pays le
grand empire du Sud, Ta nam kouo, et leur empereur
prend le titre de Ta nam Hoangti, titre égal à celui de
l'empereurde la Chine. Inutile de dire que dans ses rap-
ports avec le Fils du Ciel, le souverain de l'Annam ne se
sert pas de ce titre pompeux. L'étendue de l'em-
pire d'Annama beaucoup varié après Gialong, ce pays
comprenait le Tong-king, la Cochinchine proprement
dite, l'ancien royaume de Ciampa et la basse Cochin-
chine. Il fallut y ajouter une notable partie du Laos,
lorsque cette contrée eut été divisée entre la Cochinchine,
le Siam et la Birmanie. Les Français commencèrent le dé-
membrement par le traité de Saïgon (5 juin 1862), qui
leur donnait les provinces de Bienhoa, de Gia-Dinh (Saï-
gon) et de Dinh-Tuong (Mytho), et Poulo-Condor. En
1867, le vice-amiralde laGrandièrecomplétait la conquête
de la basse Cochinchinepar l'annexiondes trois provinces
ouest de Vinh-Long, de Chau-doc et de Ha-tien. Le traité
Harmand,du 25 août 1883, nous donnaitla province mé-
ridionale de Binh-Thuan (ancien royaume de Ciampa) qui
complétait nos possessions de basse Cochinchine; nous
l'avons rendue par le traité du 6 juin 1884. Jadis la
frontièreseptentrionalede la Cochinchinese trouvait dans
la province de Quang-Binh divisée par le Sông-Gianh en
Bo-chinh-ngoài, au Tong-king, et en Bo-chinh-trong, à
l'Annam la limite était d'ailleurs marquéeà une journée

au sud du Sông-Gianh par un mur de briques appelé Luy
Sây, mur de roseaux ce mur allait vers la cité de Quang-
binh, se confondait avec les fortifications de cette ville,
puis continuait vers la mer où il se terminait en un rem-
part de boue. Sous l'empereurMinh-Mang, fils de Gialong,
la limite fut reculée jusqu'à la province tonkinoise de

Ninh-binh la portion nord du Quang-binh, le Nghê-an
et le Thanh-hoaétaientde la sorte détachées du Tong-king

et rattachées à l'Annam; cette limite a été acceptée par
les Françaisdans le traité Patenôtre.

La position même de l'Annam qui forme une bande
étriquée de terrain d'une largeur moyenne de 30 lieues le
long d'un littoral d'environ 300 lieues indique le peu
d'importancedes cours d'eauqui arrosent le pays. Une lon-

gue chaine de montagnes dont les plus hauts sommets ont
de 1,000 à ,500 m., parallèle aux côtes, sépare le
bassin de l'Annamde celui du Meikong. Parmi les con-
treforts qui s'en détachentà l'E. et ses principaux som-
mets il faut citer en allantdu S. au N.: le Tai-kou (400m.),
Tai-ne-mai (500 m.) à la baie de Qui-nhon le Nui von-
dua (565 m.), la Table ronde (670 m.), le Double Pic
(700 m.), les Mamelles (910 m.), le Sommet plat
(870 m.) au nord de la baie de Tourane, les Portes de
fer (1,200 m.), le Sommet triple (1,350 m.); derrière
la plaine de Hué, les monts Buong-tan, Da-Han, Hon-
Dun (416 m.), le Pic du Midi (700 m.); à l'Ouest le
Double Pic (1,810 m.), le Morne Cachalot (700 m.), la
Dent du Tigre (1,300 m.); entre les caps Lay et Vung-
chua, le Grand Sommet (1,660 m.); puis la forte posi-
tion de Dong-hoi sur le Cua-hoï où se trouve l'ancienne
frontière entre le Tong-king et l'Annam; enfin leDong-
Hoanh (500 m.). Nous renvoyons à l'ouvragede M. Boui-
nais pour plus de détails sur l'orographieet l'hydrographie
de l'Annam les principaux fleuves, d'ailleurs de médiocre
étendue et peu profonds, sont les rivières de Phu-yai, de
Phanri où arriva en 1720 l'incident de la Galathée, de
Phu-yen, de Fai-Fo, fréquemment visitée au siècle der-
nier par les bâtiments étrangers, et communiquant avec la
baie de Tourane, de Tourane, bien connue par l'expédi-
tion de l'animal Rigault de Genouilly, de Hué et le Sông
Giang dont nous avons déjà parlé à cause de l'importance
de sa;position.

Le climat est malsain; la saison des pluies qui dure
pendant la mousson de N.-E., c.-à-d. d'oct. en avr.,
amène des fièvres et surtout des dysenteries qui cau-
sent les deux tiers des décès chez les Européens.
Dans le haut pays en revanche, c'est la fièvre des bois
qui prédomine. La population de l'Annam est de
4 à 5,000,000 d'hab.; les lettrés sont confutianistes
le bouddhisme (religion de Fo, en annamite Phat) est la
religion dominante; les Annamites adorent également une
série de génies tutélaires semblables à ceux du taoïsme,
dont les principaux sont l'idole de la cuisine, le maitre ès
Arts et le Seigneur du lieu où. l'on demeure. Il faut
ajouter à ces cultes celui des ancêtres, base même du
gouvernement, de la société et de la famille puisque l'em-

pereur, Filsdu Ciel, est le père de ses sujets; c'est la
répétition de ce qui se passe dans l'Empire du Milieu.
Les prêtresdes missions étrangères y possèdent un vicariat
apostolique, mais il faut reconnaltreque, malgréleur dé-

vouement, leurs efforts ne sont couronnés que de peu de

succès et qu'ils ne recrutent leurs prosélytesque dans la
basseclasse de la société.

GOUVERNEMENT. L'empereurd'Annam est monarque
absolu il exerce son pouvoir sans contrôle et il prend les
titres de Hoang de et de Fils du Ciel commele souverain
de la Chine dont il reçoit l'investitureet qui, le considé-

rant comme un vassal, ne lui donne pas ces titres. Cette
question des relationsde la Chine et de l'Annam est suffi-

sammentimportante pour que nous nous y arrêtions un
moment. L'Annam s'est trouvé cinq fois réduit en pro-
vince chinoise de 111 av. J.-C. à 39 ap. J.-C. de 42
à 186 pour la troisième fois, de 226 à 540, pendant

une période de trois cent quatorze années; une 'quatrième
fois, pendant trois cent trente-six ans, de 603 à 939; la
Chine s'empare une dernière fois de l'Annam en 1407, et
cette occupation dure une vingtaine d'années. Ces diffé-

rentes conquêtes de l'Annam par la Chine n'ont pas été

sans laisser dans le pays une trace profonde. Dès l'année



186 de notre ère, la littérature chinoise était introduite
dans l'Annam et les préceptesde Confucius y étaient en-
seignés, mais c'est surtout à l'époque de leur dernière do-
mination que les Chinois, sur lesquels régnait alors la
dynastie des Ming, imposèrent aux vaincus un grand
nombre de leurs coutumes le tatouage, en usage dans
l'Annam, fut défendu les femmes turent obligées de
porter des vêtements courts à manches larges et les hom-
mes de porter les cheveux longs. On n'ignore pas que
l'usage de se raser le haut de la tête et de réunir les
cheveux en une longue tresse qui tombe dans le des ne
date, chez les Chinois, que de la conquête tartare au mi-
lieu du xvn° siècle. Les Chinois établirent une nouvelle
administration, introduisirent les cinq livres canoniqueset
les quatre livres classiques de Confucius et de ses disci-
ples, et construisirentdes écoles dans lesquelles on ensei-
gna les caractèreschinois. Les différentes dynasties chi-
noises ont accordé aux princes annamites,depuis plusieurs
siècles, une investiture qui n'a d'ailleurs jamais eu un
effet pratique sérieux, car elle n'impliquaitpas de conces-
sions mutuelles, d'alliance offensive ou défensive, mais
simplement la remised'un sceau au chef de la dvnastie,
sceau dont le souverain de l'Annam ne faisait usage que
dans sa correspondance avec le Fils du Ciel, l'envoi
d'ambassades, et le paiement d'un tribut de médiocre
importance. Cette investiture et ce tribut laissaient sub-
sister entièrement la souveraineté de l'Annam ainsi que
nous avons déjà eu l'occasion de le démontrer (Cercle
Saint-Simon, déc. 1882). En effet, « dans une alliance
entre deux pays de force inégale, quandl'allié inférieur se
réserve la souveraineté ou le droit de gouverner lui-
même, il doit être, dit Vattel, regardé comme indépen-
dant. Le paiement d'un tribut, qui enlève de la dignité
au pays qui le paie, n'enlève rien à la souveraineté de ce
pays ». Dans le cas présent l'Annamrentre bien dans la
catégorie des Etats souverains car depuis 1407, c -à-d.
depuis l'occupation des Ming, la Chine n'est jamais inter-
venue dans les affaires intérieures du royaume; la suc-
cession au trône, l'administration, la promulgation des
lois se sont faites sans que la Chine fût consultée. Si, à
deux reprises différentes dans les dernières années, les
Chinois ont fait passer à leurs troupes la frontière anna-
mite, c'était dans leur intérêt propre et non pas à la suite
d'un appel de Tu-Duc en 1864, ils poursuivaient les
débris des rebelles Taïpings, devenus PavillonsJaunes et
Pavillons Noirs, pour les écraser en 1879, ils pourchas-
saient Li-Yong-tsai, qui avait levé l'étendard de la ré-
volte dans le Kouang-Si. Il n'y avait pas là l'acte d'un
suzerain appelé par un vassal à son secours,mais bien le
fait d'une puissance qui, sachant qu'on n'aurapas la force
de la repousser, pénètre chez son voisin pour se faire
justice elle-même. Cet argument que prétendait fournir la
Chine à l'appui de ses prétentions se retourne d'ailleurs
contre elle, car, si le simple fait d'une invasion d'un ter-
ritoire constitueune suzerainetéou une prise de posses-
sion de ce territoire, l'histoire nous fournit plusieurs
exemples de l'invasion du territoire chinois par les
Annamites et, pour n'en citer qu'un au xve siècle,
nous rappellerons que le roi d'Annam, Lé-Thanh-Tong.
fit une campagne contre les Bat-Ba-Tuc-Phu tribus
sauvages tributaires de la Chine, qui furent plus tard
incorporées à la Birmanie, et que le Céleste Empire
ne put empêcher la campagne du souverain annamite.
D'ailleurs, il est impossible de traiter la soi-disantsu-
zeraineté de la Chine sur l'Annam sans traiter égale-
ment des prétendus droits qu'elle a sur les autres
pays de l'Indo-Chine pays qui, comme l'Annam, ont
reçu du Céleste Empire l'investiture et le sceau. Ainsi
Siam a reçu l'investiture trois fois sous les empereurs
Iiang Hi, Rien-Long et Kia-King, en 1673, 1786 et
1810. En 1730, le Laos eut à payer le tribut tous les
cinq ans le tribut fut renouvelé avec l'investiture et le
sceau en 1795. Quant à la Birmanie, elle paya le tribut

en 17S1 en 17 U0, le sceau et l'investiture lui ayant été
accordés, elle eut à payer le tribut tous les dix ans. Et
cependant la Chine a laissé l'Angleterre s'emparer suc-
cessivement de l'Assam,de l'Arakan,du Pégou, du Tenas-
serim, la Birmanie restant de la sorte isolée du reste du
monde, sans qu'une protestationse soit fait entendrede la
cour de Peking. Bien plus, les Chinois ont laissé sans se-
cours les Birmans, qui, depuis 1875, réclamaient leur
aide contre les Anglais. 11 a fallu la dernière expédition
anglaiseen Birmanie pour secouer la cour de Peking de sa
torpeur et la décider à intervenir, avec moins de vigueur,
dans l'Indo-Chine occidentale comme elle l'avait fait con-
tre nous dans le Tong-king. Si de la Birmanienous pas-
sons au Laos, nous verrons que la Chine, malgré l'inves-
titure qu'elle lui avait accordée ne s'est nullement
préoccupée du partage de ce pays, jadis indépendant, en
1829, entre la Birmanie, le Siam et l'Annam. Enfin, en1879, puis en 1882, le royaume de Siam a refusé catégo-
riquementde répondre aux" avances des envoyés du Fils du
Ciel. Nous avons vu que la Chinen'était jamaisintervenue
entre les différents pays de l'indo-Chine,ni dans leurs rela-
tions entre eux, ni jusque dans ces derniers temps, dans
leurs relations avec l'Angleterre. Nous pouvons ajouter
que jusqu'aujourd'hui la Chine n'avait nullement songé
à protester contre notre action diplomatique eu militaire
en Annam ni le traité de 1787 avec Gialong, ni la nomi-
nation d'un consul de France à Hué sous Louis XVIII,
ni les divers exploits de nos marins sous le règne de
Louis-Philippe pour punir les autorités annamites du
massacre des missionnaires espagnols, ni l'occupation de
la Basse-Cochinchine,résultant de la guerre de 1860 et du
traité de Saigon de 1862, n'ont amené l'intervention de
la Chine. Il ne nous suffit pas de montrer l'inanité des
prétentionsde la Chine au point de vue chinois même et
au point de vue du droit des gens l'attitude même de
son prétendu vassal montre que la Chine n'a jamais eu de
véritablesuzeraineté,qu'il n'y a jamais eu entre les deux
pays que des relations traditionnelles.En effet, nous sa-
vons que Tu-Duc a attendu six ans pour faire part du
traité de 1874 à la Chine, et cela, non pas par devoir,
mais simplement pour demander du secours. Le droit de
suzeraineté implique voix délibérative dans le choix du
prince, et dans aucun temps la Chine n'a été consultée
lorsqu'il s'est agi de régler la succession au trône d'An-
nam. L'investituremême était considérée comme chose si
peu importante, que les princes cochinchinois ne la de-
mandaient souvent qu'au bout de trois ans, de cinq ans et
même plus de règne. Tu-Duc, qui a reçu l'investitureà Hué
au lieu de Hanoï, était disposé à s'en passer si les en-
voyés chinois ne venaient pas jusqu'à sa capitale. Ce
fameux sceau que la Chine remettait au chef de chaque
nouvelle dynastie, le souverain annamite ne s'en servait
que par courtoisie, dans sa correspondanceavec la Chine
exclusivement; mais pour tous ses autres actes, et en
particulier pour ses actes avec les puissances étrangères,
il se servait d'un grand sceau, dans lequel il prenait un
titre égal à celui de l'empereur de la Chine. Le sceau
porte, en effet, les caractères Ta nam Hoang ti Tche
si, c.-à-d. « Le grand sceau des empereurs du Grand-
Sud >. Les commissaires impériaux annamitesne se con-
sidèrent pas non plus comme inférieurs à leurs collègues
de Chine et ils se servent d'un sceau qui porte les carac-
tères Kin che ta tchen Koan fang, qui veulent dire
« Sceau du ministre envoyé impérial». Enfin, les Anna-
mites se sont eux-mêmes chargés de dissiper nos derniers
doutes sur la nature de leurs relations avec la Chine.
Dans le cours d'une conversation entre l'amiral Dupré et
les ambassadeursannamites en 1874, à Saïgon, l'amiral
remarqua que, suivant les annales de leur pays, l'Annam
avait été pendant longtemps sous la protection de la Chine,
le mot protection impliquant, suivant l'interprétation
annamite du terme, le droit absolument despotique d'un
pèresur son fils. Les ambassadeurs annamites protestèrent



énergiqwnientcontre cette interprétation et déclarèrent

que la cour de Hué n'avait jamais reconnu la suzeraineté
de la Chine. L'amiral leur rappela les tributs envoyés à
Peking; les ambassadeursrépondirentque l'Annam, étant
beaucoup plus petit que la Chine, sa voisine, avait été
envahi fréquemment par les armées chinoises et obligé de

se soumettrecontre sa volonté; qu'à des intervallesirré-
guliers et éloipés, les Annamites avaient envoyé des

présents à Peking pour s'éviter des ennuis, mais qu'ils
n'avaient jamais commis d'acte qui pût être interprété

comme une reconnaissance de leur soumission. C'est
exactement la définition que donne Vattel de l'Etat tribu-
taire « II n'y a. pas plus de difficulté à l'égard des
Etats tributaires, car bien qu'un tribut payé à une
puissance étrangèrediminue quelquechose de la dignitéde

ces Etats, étant un aveu de leur faiblesse, il laisse sub-
sister entièrement leur souveraineté. L'usage de payer
tribut était autrefois très fréquent les plus faibles se ra-
chetaient par là des vexations du plus fort, en se ména-

geant à ce prix sa protection, sans cesser d'être souve-
rains. » Nous venons d'examiner quelle était la valeur de
la soi-disantsuzerainetéde la Chine et quelles étaient ses
prétentionschimériques. Ce que le jurisconsulten'avait pu
faire comprendre aux fils obstinésde Han, le soldat le leur

a fait entendre et le dernier traité a reconnu pleinement
la validitéde nos droits sur l'Annam. Nous ne pouvons
nous empêcher de marquer la similitude qui existe en
toutes choses entre la Chine et l'Annam, et en particulier
dans le gouvernement les censeurs, do ngu su, le conseil
privé, Comat-vien, et les six ministères: intérieur (lai-bo
Thuong-tho-duong), finances (ho-ba T. t. duong), rites
(le-bo T. t. D.), guerre (binh-bo T. t. d.j, justice (hinh-
bo T. t. d.) et travaux publics (Cong-bo T. t. d.) dans
lesquels on reconnaitra les Liu-pou, six ministèreschi-
nois Li-pou, Ho-pou, Li-pou, Ping-pou, Hing-pou,
Kong-pou. Les degrés du mandarinat existent en Annam

comme en Chine et ils sont au nombre de neuf. La no-
blesse est comme en Chine soit personnelle, soit ascen-
dante, soit descendante, c.-à-d. qu'elleest conférée soit au
sujet même qui s'en est rendu digne, soit à lui-même et à

ses aïeux, soit à lui-même et à ses descendants,et nous
retrouvons en Annam les titres de cong, hau, ba, tu et
nam correspondants aux même titres chinois, ou en
français depuis duc, kong, jusqu'à nan, baron.

ADMINISTRATION. Sous le règne de Hu'ng-vu'ong fer,

aux temps reculés, le royaume au S. de la Chine appelé
Vdn-lang, borné par le Ciampa ou pays des Hôton, était
divisé en 15 Bô Vân-lang (avec la capitale), Giao-chi
(Hanoi, Hu'ng-an et Nam-dinh), Chàu-diên(So'ntây),Vo'-
tinh (Bâc-ninh) Phu'o'c loc (So'ntây), Viêt-thu'o'ng

Z)
(Quàng-binh,Quàng-tri), Ninh-hai (Quàng-yen),Du'o'ng-
tuyên (H'ai-du'o'ng), Luc-hai (Lang-so'n), Vo-dinh
(Thai-nguyên et Cao-bâng), Hoai-hoang (Nghêan et Ha-
tinh), Cu'u-cho'n (Than-hoa), Bing-giao, Tan-hu'ng
(Hu'ng-tuyên)et Cu'u-du'c. Sous la dynastie chinoise des

Han (111 av. J.-C.-39 ap. J.-C.), les Chinois divisèrent
l'Annam en neuf Qudn Nam-hai (Canton), Thu'o'ng-
ngô, Vât-lâm. Hiêp-phô, Giao-chi, Cu'u cho'n, Nhut-nam,
Châu-nhai, Thien-nhi cette division confirme ce que
nous disions plus haut au sujet du nom de Ngan-nan,
puisqu'il s'agit ici de pays situés dans le Tong-king et
dans la province chinoise de Kouang-Tong. Plus tard,

sous les Tang, l'Annam est réparti en treize chau. Sans

nous attarder à ces diverses divisions historiques,disons
que l'Annam comprend aujourd'hui les provinces suivantes
4° Hué 2" Quang-Nam 3" Quang-Ngoai; 4° Binh-
Dinh 5° Phu-Yen 6° Binh-Hoa 7° Binh-Thuan, au S.
de Hué an N., 8° Quang-Tri 9° Quang-Binh; 40° Ha-
Tinh 11° Nghê-An 12» Thanh-Hoa. Ces provinces sont
divisées en départements,Phu, et en arrondissements,
Huyen; on reconnaitra le chinois Fou et Hien; l'équiva-
lent du tcheou chinois n'existe que dans la partie de
Hu'ng-ho'a,au Tong-king, occupée par les tribus sauvages

et appelée Thâp-luc-châu, les seize telieou. Les provin-

ces de premièreclasse, Tinh-Chinh, telles que Nghê-an
et Thanh-ho'a, sont gouvernées par des vice-rois, Tông
Dde; la juridiction de ces TôngDôc comprend commecelle
des Tsong tou chinois souvent plusieurs provinces, ainsi
celui de Sôn-tay, avec Hu'ng-ho'a et Tuyên-quang; les
provinces de secondeclasse, Tinhxep, sontgouvernées par
des Tuan-phu; Ha-Tinh, enclavé dans le Nghê-an, est
une province de troisième classe (Dao), qui n'a ni Quan-bo
ni Quan-an; cette province a deux sous-gouverneurs, le
Dao de la droite, Quan-hu'u Dao et le Dao de la gau-
che, Quan-ta Dao. Dans les provinces, les finances sont
administrées par un Quan-bo qui est d'un rang plus élevé
qu'un Tuan-phu dont il remplit parfois les fonctions, et le
chef de la police est un Quan-an.

Dans l'instruction publique, les grades sont calqués

sur ceux qui sont donnés en Chine; le premier degré est
bachelier, Tu tài (chinois Siu tsai). Les deux lettrés
Cu'u et Mai qui furent si ardents contre les chrétiens au
Tong-king en 1868 et en 1874 étaient Tu tài; le second
degré est licencié, Cu-nhàn(chinois Kiujin) le troisième
degré est docteur, Tiên-st (chinois Tsin-tseu). Ce n'est
qu'à Hué, capitale de l'Annam, comme à Peking, capitale
de la Chine, que le degré de docteur puisse être conféré.
Il y a comme en Chine des degrés plus hauts comme
Hoang gitip et Trang-nguyên,fort rares assurément, et
une académie, Ham lam vien. Au-dessous du roi,
chef de l'armée, est le Tong Thâng, maréchal, qui est à
présent Hoang Ke-vien qui résidait à So'n-tây il a au-
dessous de lui quatre maréchaux,quatre colonnes(T-u-tru)
de l'empire, celui d'avant-garde (tien-qudn), celui de
droite (hu'u-quân), celui de gauche (ta-quân), et celui
d'arrière-garde (hau-quân). Au dessous viennent les gé-
néraux de division ou généraux commandant en chef
Ihâng-tche,les générauxde brigade Dé dôc; les chank-
vé qui commandent à 5,000 hommes et leurs lieutenants
commandants, les Pho-vé; les Quanco', colonels, qui
commandent à 500 hommes, et les lieutenants-rolone's,
Pho-Quan-co';les Eiep Quân; les Doi, capitaines, qui

commandent à 30 hommes enfin les Cai, sergents de dix
hommes et les Bep. Dans les provinces le commandement
militaireest exercé par un Linh-Binhou un Pho Linh-
Binh, quelquefois par un De dôc.

POIDS ETmesures. Nous les indiquons d'aprèsM. Boui-
nais qui calcule leur valeur d'après les Natices colo-
niales

Mesures de longueur

Le tac ou pouce. de 0 m. 032 environ.
Le thuoc ou pied (12 tacs).. de 0 385
Lengu (5 ou 7 thuocs). de 1 925oude2m.535
Le truong (10 thuocs). de 3 830
Ledam. distanceà laquelle on aper-

çoit à peine un buffle.
Le ly (1/10 de la lieue de 25

çoit à peine un buffle.

au degré) de 444 m. 44.
Lecung. marche de deux ou trois

bonnes heures, soit de 3
à 4 lieues de poste.

Mesures agraires

Ares Centiares
Le mau (100 thuocscarrés). 14 82 25
Le sao (1/10 de mau) 1 48 22 50
Le mieng (1/10 de sao) 0 14 82 25
Le nghe(l thuoccarré). 0 00 14 92 23

Mesures de capacité

Lehoe. charge de riz pour un
homme, env. 76 litres.

Le vuong. 37 litres 06.
Le bat ou icuelle nourriture d'un homme pour

un jour, env.litre1/4.
Le dau (mesure populaire).. 1/2 bat.



Le dong. 0 kil. 003 905L'once. 0 039 0S0
Le nen ou livre de 10 onces. 0 390 500
La livre de 16 onces. 0 624 080
Le yen (de'lOliv. de16 onces). 6 248 000
Lebinh(deSO ). 31 240 000
Le ta (de 100 ). 62 480 000
Lequam(de500 ). 312 400 -000

Histoire. Les Annamites font descendre leurs rois
de la famille impériale de la Chine. On sait quelle in-
fluence a toujours eue le Célesle Empire sur les royaumes
voisins et combienceux-ci ont empruntéà ses légendes et
à sa civilisation. Le prince chinois Thân-nông fut le bi-
saïeul d'un certain Dê-minh, père de Loc-tuc, premierroi
des pays méridionaux sous le nom de Kinh-du'o'Dg-
vu'o'ng (2879 av. J.-C.). L'histoire des premiers souve-
rains de l'Annam n'offre pour nous qu'un intérêt secon-
daire. Nous donnons plus loin une table chronolo-
gique des rois de ce pays. Ce n'est qu'avec Dinh
tiên-hoang, fondateur de la dynastie des Dinh (968

ap. J.-C.) que commence l'époque historique. Les uns
disent que ce Dinh était un chefde voleurs (P. Tissanier),
d'autres qu'il était berger (Mgr Reydelet), ou plutôt que
c'était le chef d'une famille puissante (Gaubil) les Anna-
mites précisent et disent que Dinh était fils adoptif de
Din Chông-tru',gouverneur de Hoangchâu, Toujours est-il
qu'il s'emparadu trône et changea le nom de son royaume
en celui de Dai cù viêt. Dinh fut assassiné par un fou et
fut remplacé par son fils qui fut supplanté par un général
heureux, Le hoàn, qui prit le nom de Lé Dai-danh, en
montant sur le trône. A la mort de LêNgoa-tiien en
1009, Ly'Thai-tos'empara du trône et fonda la dynastie
des Ly. Ce fut par le mariage de Ly Chieu-hoang, der-
nière reine de cette dynastie, avec Tran-canh, leneveu du
maréchal TranThudô,"quele trône passaaux Tran (1225).
Les derniers princes Tran ayant été massacrés, les Chi-
nois envahirentl'Annam. Une'lutte pour l'indépendance du

pays fut soutenue par Le lo'i qui finalement monta en
1428 sur le trône sous le nom de Le Thaito, fondant ainsi
la dynastie des Lé postérieurs. C'est ce Le lo'i qui chan-

gea le nom de Dông dô (Hanoï)enDông-king (Tong-king).
Sous cette dynastieeut lieu la granderévolte des Mac ou
des Hou dont le chef Mac Dang-dong (Mou Ten-yong), vrai
faiseur de rois, tient pendant des années le pouvoir royal

en échec. A la suite d'un arrangementles Mac et les L8
conservèrent leurs possessions respectives (1541) de là
deux dynasties parallèles; les Mac ont eu pour rois Mac

Dang-dong (1527-1530), Mae Dang-dinh (1531-1540),
Mac'Phu'o'c-hai(1540-1546),Mac PhuVc-uguyen(1546-
1548), Mac Mâu-hiep. Ce dernier fut enfin battu et mis à
mort. La lutte dura longtemps encore contre les Mac qui
s'étaient retranchésdans la région montagneusede Cao
bang (Kaoping). Les services rendus aux Lé par Nguyen

Câm, l'un des ancêtres de la dynastie actuelle, donnent à
ce général et à ses descendants une position prépondérante
et nous voyons le pouvoir entre les mains de guerriers
heureux, les Trinh au Tong-king, les Nguyen, en Co-

chinchine avec le titre de Chua, avec un roi Le ayant
le titre de Bua sans avoir l'autorité. Il y a entre le
Chua et le Rua la même relation qu'entre le maire du
palais et le roi fainéantsous les Mérovingiens ou qu'entre
le mikadoet le tai'coun avant la Révolution japonaise. Le
premier Chua mourut en 1545 et Trinh Kiem qui avait
épousé sa fille usurpa le titre. La puissance des Chua aug-
menta d'année en année et atteignit son apogée sous Gia-
tong (1673). Ils devinrent mêmeassez forts, pourque l'un
des Bua, Yinh Thanh, fils adoptifde Du tông, fils et suc-
cesseur de Hi-tông (1705-1729) fût mis à mort par ordre
du Chua (1732) à cause de sa mauvaise conduite. C'est
sous le règne du vingt-sixième roi de la dynastie des Lé,
Le Hién-tông (Le Duy-dao, 1740-1786) et sous le gouver-
nement de Duê-tông (Dinh.-vu'o'ng, ou Huê-vu'o'ng-

Poids Nguyen Phu'o'c-thuân ou Duê-tong-hieu-dinh-hoang-dè,
1765-1778), qu'éclata la terrible révolte dite des Tay
so'n, du nom des montagnes où s'étaientréfugiés les pre-
miers rebelles.

La faiblesse des Nguyen et l'impopularitéde leur gou-
vernement facilitèrent une révolte qui, après avoir failli
anéantir les destinées de cette dynastie,fut la cause princi-
pale de l'établissementde l'unité de l'empire d'Annam. Une
famille tonkinoise du Nghè-an, prisonnière de guerre, était
établie depuis le règne deLôThân-tong, à Qui-nho'n. L'un
de ses membres, Nguyen Van-nhac, employédes douanes à
Van-dôn, puisa dans sa caisse pour payer ses dettes de
jeu, puis, craignant d'être découvert, il s'enfuit dans les
montagnes Tay so'n, y organisa une bande, grâce à
laquelle, après quelques succès contre les douaniers, il
s'empara de Qui-nbo'n par stratagème. Le souverain du
Tong-king profita des troubles pour s'emparer de Hue
(1774) et le Chua de la Cochinchine, Duê-tông,se réfugia
en basse Cochinchineott, fait prisonnier avec son fils, il
fut mis à mort par les Tay so'n. Cependant le rebelle
Nhac, placé entre les Tonkinois d'une part et les troupes
de Duê-tong d'une autre, était passé aux premiers en
qualité de général, puis il s'était proclamé roi (1777). Le
neveu de Due-tong, Nguyen Anh, connu plus tard sous le
nom de Gialong, qui avait accompagné son oncle dans sa
fuite, était désormais l'héritier de la couronne. Il réussità
reprendre Saigon (1776), puis au commencementde 1777,
proclamé généralen chefet régent, il continuait la conquête
de la basse Cochinchine. Cependant les Tay so'n ne res-
taient pas inactifs; se tournantdu côté desTonkinois, Hue,
frère de Nhac, s'empara de la ville de Hué, puis remon-
tant vers le N., à la suite d'une rapide campagne, il péné-
tra à Hanoï. Nhac toutefois laissa le Tong-king à son roi
etrépartitla Cochinchineentre ses deux frères et lui. Nhae
eut le pays depuis Touranejusqu'au S. de Binh-dinh, Hué,
de Tourane au Tong-king, Lu', le dernierfrère, une portion
du Binh-thuanet la basse Cochinchinedisputéepar Nguyen
Anh. Cependant Huê, fort ambitieux,marchade nouveau
sur le Tong-king dont il se proclama roi. Dans le S.,
Nguyen Anh, aprèsauelques succès, était de nouveau battu,
obligé de quitter la Cochinchine, et de se réfugier chez

le roi de Siam. C'est alors que l'évèque d'Adran partit
pour la France chargé de la mission que nous racontons
plus loin. Cependant, grâce aux secours fournis par Siam
et aux officiers français ramenés par l'évèque d'Adran,
Nguyen Anh, reprenait l'offensive la mort de Huê, roi à
Hué"et à Hanoï (1791), devait lui être favorable. Après
avoir refoulé les Tay so'n de la basse Cochinchine,
il s'empara de Qui-nho'n. La division qui s'était mise
parmi les Tay so'n facilita la tâche du souverain légi-
time en 1801, Nguyen Anh avait reconquis la Cochin-
chine entière et les derniers Tay so'n s'enfuyaientvers le
Laos. La conquête du Tong-king terminée en peu de
temps, la fuite du dernier roi Le, en Chine, plaça sous un
même sceptre tous les pays de la côte orientale de l'Indo-
Chme, et NguyenAnh prit le nom de Gialong(1802). Gia-
long envoya une ambassade en Chine. Quelquesdifficultés
avec Siam- au sujet du protectoratdu Cambodge, terminées
sans guerre par un traité (1813) qui reconnaissait les
droits de l'Annam, troublèrentseules les dernières années
de Gialong qui passa son temps à réorganiser son pays
fatigué d'une guerre de 30 ans. Gialong mourut te 25
janv. 1820, laissant huit filles et neuf garçons dont l'un,
fils naturel, Dam, lui succéda sous le nom de Minh-Mang.
Le règne de ce prince pervers fut signalé par les persécu-
tions contre les chrétiens, l'assassinat de ses neveux, et
une révolte de la basse Cochinchineétouffée dans le sang.
Minh-Mang mourut d'une chute de cheval le 21 janv.
1841, laissant soixante-onze enfants dont quarante-neuf
fils parmi lesquels Nguyen Phu'o'c-thi, le remplaça sous le

nom de Ihiêu-tri. Une lutte avec Siam au sujet du Cam-
bodge qui dura sept ans, des édits contre les Européens
marquèrentle règne de Thiêu-tri qui ne dura que six ans.



Il mourut en 1847 laissant vingt-six enfants dont 14 gar- «

çons parmi lesquels Hoàng-nhâm lui succéda sous le nom i
de Tu-Duc. Une révolte de son frère Hoàng-bâo signale le t

commencement du règne de Tu Duc qui ne tarda pas à. ]

être troublé par la guerre avec la France, causée par le

massacrede missionnaires. L'histoire de l'Annani se con-
fond maintenantavec l'histoire de ses relations étrangères

que nous allons reprendre dès l'origine.
RELATIONS ÉTRANGÈRES. De bonne heure, les Portu-

gais et les Hollandais eurent des factoreries dans les

villes du delta du Tong-king. Les Anglais avaient une
factorerie au Tong-king qu'ils abandonnèrent en 1698,
mais ils continuèrent à commercer avec ce pays jusqu'en
1719, époqueà laquelle un acte de violence commis par un
navire anglais du Bengale les obligea à cesser toute rela-
tion avec cettecontrée.Ce navire, chargéet prêt à prendre
la mer, descendait la riviere de Hanoï lorsque son subré-

cargue fit venir à bord une fille du pays avec l'intention
de l'emmeneravec lui. Les amis de la jeune fille informè-
rent le magistrat de ce qui s'était passé on réclama la
Tongkinoise le subrécargue refusa de rendre sa mai-
tresse les hostilités commencèrent immédiatement, il y
eut des tués des deux côtés y compris le capitaine du
navire anglais, mais le subrécargue garda sa proie. Le
capitaineHamilton, qui écrivaithuit ans après l'événement,
disait qu'il n'avait plus entendu parler de commerce au
Tong-king depuis. Quand Pierre Poivre arriva en Cochin-

chine en 1749, les Portugaisy étaient installés depuis trois

ou quatre ans ils y avaient »' ailleursdonné une mauvaise
idée des Européens en commerçant comme les Chinois et
en s'assujettissant aux usages du pays. Les Hollandais
avaient déjà para dans le pays. « Le hasard, dit Poivre, a
amené un Anglais à la Cochinchine: l'Anglais Douffe

(Duff) passant 'dans une jonque chinoise de Canton à Ba-
tavia, à la fin de 1747, fut pris d'un coup de vent entre
les Paracels et la Cochinchine, qui l'obligea de relâcher
dans ce pays. Le roi fit venircet Européen et lui demanda
s'il n'était point médecin. Il se trouvait être médecin et
guérit le prince d'une fistule fort dangereuse. Cette cure
lui donna beaucoup de réputation et de crédit à la cour.
Il en profita pour se faire restituer quelques marchandises
qui lui avaient été volées par les mandarins et obtint la
permission de voyager le long des côtes du royaume. Il
fut au Cambodge, qu'il parcourut,tira les plans des anses,
des baies qui lui parurent commodespour un débarquement
et retourna à la cour. Il continua à cultiver la bienveillance
du roi, qui le fit mandarin du premier ordre. Ce prince
lui offrit une galère entretenue, des soldats, des domesti-

ques et 4,000 quans par an pour être son médecin. Douffe,
qui crut voir un objet de fortune plus réelleen retournant
à Macao, pour y faire un armement,remercia le roi, qui
lui fit promettre en partant de revenir l'année suivante.
Ce qui fait croire, continue Poivre, que cet Anglais ne
comptait pas venir en Cochinchine et qu'il n'y était point
envoyé par la Compagnied'Angleterre,c'est qu'il y a laissé
quelques marchandisesà l'usage des Hollandais de Batavia
dont on n'avait pu encore trouver la défaite à notre départ
de la Cochinchine.» Uneoccasionparuts'offriraux Anglais
dans la seconde moitié du xvm8 sièclepour créer des rela-
tions avec l'empire d'Annam.

Au mois de fév. 1778, deux mandarins annamites
arrivèrent à Calcuttaà bord du navire le Rumbold. Le
hasard seul était cause de leur visite. Le Rumbold, à
destination de la Chine, s'était arrêté en Cochinchine à

son retour un jésuite, le P. Lorico, avait fait demander
à Tourane au capitainedu navire un passeport pour lui et
deux mandarins de distinction, alliés à la famille royale,

pour se rendre dans la province de Saïgon, où le roi s était
réfugié. Le P. Lorico avait rendu, en 1764, de grands

services aux officiers et à l'équipage de l'Admirai Pocock
qui, dans un gros temps, avait été obligé de se réfugier
dans la baie de Tourane. Le capitaine du Rumbold ac-
corda au missionnaire sa demande, mais un violent orage

et la force du courant l'empêchèrent de débarquer ses
passagers au Donnai et force lui fut de les conduire jusqu'à
Calcutta. Le P. Lorico et ses deux compagnons furent
présentés à Warren Hastings on les traita fort bien et,

au mois d'avril, MM. Croftes et Killican, copropriétaires
du Rumbold, affrétèrentun petit navire de 70 à 80 ton-
neaux pour les reconduire. A la suite d'une conversation

avec les mandarins, M. Chapman, qui nous a laissé le récit
de cette campagne, se décida à les accompagner et fit
part de sa résolutionau gouverneur général la Compa-
gnie des Indes mit à sa disposition un petit bâtiment,
Y Amazon. Le but que se proposait M. Chapman était
d'établir des relations entre la Compagnie des Indes orien-
tales et la Cochinchine et d'obtenir pour les vaisseaux
anglais les privilèges que le gouvernement annamiteserait
disposé à accorder. L'Amazon, capitaine Mac-Clenan,
porteur de Chapman, d'un mandarin, etc., partit le 16

avr., précédé de quelquesjours par le petit navirelaJenny,
capitaine Hutton, de MM. Croftes et Killican, avec l'autre
mandarin qui d'ailleurs mourut en route. Après avoir fait
escale à plusieursendroits, notammentà Malacca et dans
la basse Cochinchine, l'Amazon jeta l'ancre dans la baie
de Qui-nho'n, le 13 jnil. Chapman fut fort bien reçu par
l'un des chefs rebelles, Nhac, qui lui fit part de quelques-

uns de ses futurs desseins. Le 28 juil., l'Amazonpartit

pour Tourane où elle arriva le 2 août. Chapman visita
Hué. D'abord bien reçu, parce qu'on l'avait craint, il ne
tarda pas à s'apercevoir que les sentiments changeaientà

son égard. Dès le commencement d'octobre, il reçut avis

que le gouvernementnourrissait de mauvais desseins contre
lui. Le 7 nov., le danger devint imminent Chapman re-
tourna à bord de l'Amazon, à l'entrée de la rivière de
Hué le jour suivant, il s'aperçut que des jonques l'entou-
raient et menaçaient de l'envahir et qu'à terre on faisait
de grands préparatifs pour l'attaquer. Le 14, Chapman
fut obligé d'ouvrir le feu après avoir failli perdre son
vaisseau dans un mauvais temps et essuyé le feu de l'en-
nemi pendant plusieursjours, il réussit, à la faveur de la
nuit, à quitter son mouillage et il jeta Pancre le lendemain
matin, à onze heures, dans la baie de Tourane où la
Jenny, qui avait été endommagée, fut réparée. Le 18 déc.
les Anglais quittèrent Tourane l'Amazonmouillaitle 23
déc. dans les eaux de Malacca et était enfin de retour à

Calcutta, le 16 fév., après un voyage aussi malheureuxque
pénible. Le secondeliort des Anglais pour établir des re-
lations commerciales avec la Cochinchineeut lieu deux ans
environ avant la publication (1806) de l'ouvrage de John
Barrow, qui accompagnait lord Macartney. La cour des
directeurs de la Compagnie des Indes orientales, pensant

que Gialong se montrerait mieux disposé que son ancien
ennemi en faveur des Anglais, envoya un de ses employés

en mission secrète auprès du souverain annamite. Arrivé
à Canton, l'émissaireanglais étant tombé malade,il char-

gea l'un des subrécargues de l'East-India Company de le
remplacer. Le subrécargue, ignorant la langue annamite,

se rendit à la cour de Cochinchine. Il fut reçu froidement

par Gialong,qui se montra peu favorable à ses proposi-
tions et, comme l'écrit Barrow, la conduite réservée, pour
ne pas dire méprisante, de tout le monde à la cour à
l'égard de l'ambassadeur de l'East-India Company, rend
très probablela suppositionque les présents qu'il fit de la
part de ses chefs ne furent pas offerts avec le cérémonial
nécessaire.Lord Macartney s'arrêtaà Tourane pendant son
voyage d'Angleterreen Chine, lors de la célèbre ambassade
de 1792-1794. L'Annam était alors entre les mains de
l'usurpateur ce dernier craignit un moment que l'escadre
anglaise ne fût une expédition française dirigée contre
lui mais l'objet de la mission lui ayant été expliqué, il
reçut convenablement l'ambassadeur d'Angleterre, à qui
l'on fit même des ouvertures pour l'achat d'armes et de
munitions. Une dernière tentative fut faite dans les années
1821 et 1822 par les Anglais pour établir des relations
commerciales avec la Cochmchine. Le gouverneur général



du Bengale envoya dans ce but une ambassade anx coursde Bangkok et de Hué, à la tête de laquelle fut placée M*
John Crawfurd.La mission ne réussit pas. Minh-Manc*
qui venait de succéder à son père Gialong sur le trône
d'Annam, redoutait l'Angleterre, la puissante alliée de
Siam, l'ennemi de la Cochinchine,qui faisait la guerre à la
Birmanie. A son arrivée à Hué, en sept. 1822, Crawfurd
sollicita une audience de l'empereur, qui lui fut refusée
sous le prétextequ'il n'était quele fondé de pouvoirs d'un
gouverneur général. On s'étonna même que ce dernier eût
agi contrairementauxusagesen adressantses lettres direc-
tement au roi. Crawfurd traita ensuite avec le mandarin
des étrangers qui lui accorda, au nom de son maître, la
permission de venir commercerdans tous les ports de l'em-
pire, ceux duTong-kingexceptés, en se conformanttoute-
fois aux lois et auxusages du pays. Les Anglais n'ont donc
pas en Cochinchine les mêmes succès qu'en Birmanie,
leurs intérêts dans ce dernierpays sont d'ailleurs identi-
ques aux nôtres dans l'Annam. Il sembleraitque la France
ait été appelée à jouer son rôle actuel sur la cote orientale
de l'Indo-Chinepar unesérie de précédentsque nousallons
énumérer.

France. La Compagnie des Indes orientales, créée en1664, donna au commerce français dans l'extrême Orient
un débouché qu'iln'avait pas eu jusqu'alors.Les Portugais,
les Hollandais, les Anglais nous avaient d7ailleursdevancés.
Dès 1684, la Compagnie des Indes orientales envoyait auTong-king un agent nommé Le Chappelier, qui trouva les
habitants bien disposés pour les Européens et établit uncomptoir dans le pays. Deux années plus tard, un autre
agent de la Compagnie, nommé Verret, se rendit à sontour en Cochinchinepour choisir un emplacementfavorable
à la création d'un comptoir. Il se décida pour Poulo-
Condor. Malheureusement, la série des guerres qui affligè-
rent la fin du règne de Louis XIV arrêta tous les projets
d établissementqu'avaientpu avoirles Français.Plus tard,
les rapports de différents autres agents furent également
favorables à un établissement, soit à Poulo-Condor, soit
en un antre point de la Cochinchine. En 1720, un bâti-
ment français, la Galathée, ayant envoyé un canot à
Phanri, dans le Binh-thuan, pour faire de l'eau, deux
officiers furent faits prisonniers et ne furent relâchés,
quoiquebien traités, qu'aprèsun mois de captivité et contre
une rançon de 420 piastresd'Espagne. On peut considérer
le voyage de Pierre Poivre à la Cochinchine en 1749 et1750 comme le vrai point de départ de nos relationsavecla Cochinchine. Son voyage, à bord du Machault, est
extrêmementintéressant. Nous l'avons publié dans Ja Re-
vue de l'extrême Orient. Poivreavait pour but d'ouvrir
un commerce à la Cochinchine, d'y établir un comptoir et
de se procurer, par la voie de Manille ou des places voi-
sines, des plants de noix muscade et de giroflequi devaient
être tous portés aux Iles de France et de Bourbon. Vers
la même époque, un missionnairede Ja Sociétédes Missions
étrangères, Charles-Thomas de Saint-Phalle,fournissaitàDupleix les renseignementsles plus précis sur le Tong-
king. Deux occasions d'assurer d'une manièresérieuse
1 influence française dans l'Indo-Chine nous avaient déjà
été fournies l'une sous Louis XIV par le ministre du roi
de Siam, Constance Phaulkon, dont la chute et la mort, à
la révolution de 1688, amena la ruine de notre crédit;·1 autre nous avait été indiquée par Dupleix qui, en 1750-
1732. cherchaitpar une alliance avec le roi de Pégou à
nous assurer la possession des bouches de l'Irraouaddy.
Une troisième occasion allait nousêtre fournie par la révo-
lution des Tay s'on qui éclata en Cochinchine. Ainsi que
nous l'avons dit plus haut, le neveu du dernier des
Nguyen, en Cochinchine, Nguyen Anh, chassé de ses Etats
par des rehelles et réfugié à Saigon, s'était décidé sur le
conseil d'un missionnaire français, Pigneaux de Béhaine,
évêque in partibus d'Adran, à implorer le secours de la
France pour rentrer dans ses Etats. 11 envoya le prélat
muni de pleins pouvoirs et accompagné de l'héritier pré-

somptif du trône, le prince Canh, à Pondichéry dont fo
gouverneur, n'ayant pas à sa disposition de troupespourfaire une expédition, engagea l'évâjue d'Adran à passer
en France. Pigneaux de Béhainefut bienreçu à Versailles.
On lui promit un secours de 1,650 hommes, de l'artillerie,
des armes, quatre frégates et deux ou trois bâtiments de
transport nécessaires à l'expédition.En revanche, l'évêque
d'Adran s'obligeait à remplir les conditions suivantes:
« 1° De faire donner en toute propriété à Sa Majesté trèsChrétienne l'ile qui forme le port principal de tonte la
Cochinchineappelée par les Européensle port de Touron
et par les CochinchinoisHoï-ham, poury faire les établis-
sements en la manière qu'il jugera convenable pour les
biens de son service;2° il sera de plus accordéà la nation
française conjointement avec les Cochinchinois la propriété
dudit port afin de pouvoiry construire,garder et caréner
tous les vaisseaux qu'elle jugera convenable d'y entretenir;
3° la propriété de l'Ile appelée Poulo-Condor; 4° la liberté
du commerce dans tous les Etats du roy de la Cochinchine
exclusivement à toutes les antres nations européennes
8° tous les secours dont la France pourra avoir besoin ensoldats, matelots, vivres, vaisseaux, galères, etc., toutes
les fois que le roy de la Cochinchine en sera requis et par-tout où besoin sera, bien entendu que l'on aura toujours
égard à l'état des forces du roy de la Cochinchine et à la
situation de ses affaires 6° le roy de la Cochinchines'o-
blige de faire construire à ses frais pour remettre à saMajesté très chrétiennne en toute propriété le même nom-bre de vaisseaux et de la mêmequalité que ceux qui auront
été employés à cetteexpédition à raison d'un vaisseau par
an et ce à compter du jour où le roy de la Cochinchine
aura été rétabli dans ses Etats. »Un traité en bonne forme fut signé à Versailles le 27
nov. 1787 par le comte de Montmorin. L'évêqne d'Adran
repassa à Pondichéry dont le gouverneur, l'Irlandaiscomte
de Conway, devait commander l'expéditionprojetée.L'An-
glais, John Barrow, raconte qu'à l'arrivée du prélat dans
la colonie, Conway avait pour maîtresseMm* de Vienne,
la femme d'un de ses aides de camp. L'évêque d'Adran
fit des visites aux femmes des différents fonctionnaires de
Pondichéryà l'exception de Mme de Vienne, qui, fort irri-
tée d'être traitée de la sorte, fit retarder l'envoi dcs
troupes en Cochinchine. D'autre part, ce qui est plus vrai-
semblable, le gouverneurétait peu favorable à l'expédition
parce qu'il ne la considérait pas comme avantageuse à la
France. Quoi qu'il en soit, le traité de Versailles ne reçut
pas son exécution les projets de l'évêque avortèrent et,
au lieu d'un secours important qu.on lui avait promis, le
prélat n'obtint que l'escorte de la frégate la Méduse pourdeux navires de commerce armés et équipés à ses frais.
Il était d'ailleurs acompagné d'officiers français, J.-B.
Chaigneau, Philippe Vannier, de Forçant, rejoints plus
tard par Jean-Marie Dayot, l'officier du génie Victor Olli-
vier, l'ingénieur Théodore Le Brun, le lieutenant-colonel
Laurent Barisy, le capitaine de vaisseau Julien-Girardde
l'Isle-Sellé, le médecin Despiaux et les lieutenants de
vaisseau Louis Guillon et Jean Guilloux.Parmi ces officiers
se trouvaient quelques ingénieurs distingués qui construi-
sirent les citadelles de Saïgon et de Hanoï et fortifièrent
la rivière de Hué. Ils rendirent les plus grands services à
Nguyen Anh qui, non seulement reconquitla Cochinchine
entière, mais encore compléta en 1802 l'unification de
l'Annampar la prise du Tong-king. La mort de l'évêque
d'Adran en 1799 porta un coup funeste à l'influence fran-
çaise. La plupart des officiers qui avaient aidé Gialong
dans sa tâche étaient morts. Il ne restait plus à Hué queChaigneau et Vannier qui devaient plus tard permettre à
Louis XVIII de renouer la tradition de Louis XVI. La
chute de la royauté, les événements de la Révolution, les
guerres de l'Empirene permirent pas à la France de s'oc-
cuper de l'Annam. Ce n'est pas que parmi les innombra-
bles projets que forma Napoléon il ne s'en trouvepeut-être
pas un relatif à ce royaume, car un mémoire ayant été*



écrit le 2 frimairean X par le citoyen Cossigny, pour faire
ressortir i'impm tance du choix d'un évèque, en rempla-
cement de Pigneaux de Béhaine, mort récemment,Bona-
parte, alors premier consul, écrivit en marge de ce
document conservé aux archivesdes colonies « Renvoyéd
au ministre de la marine pour me faire connaftre son
opinion sur ce Mémoire, Paris, le 29 frimaire an X, le
premier consul, BONAPARTE ». Le gouvernement de la
Restauration repritla tradition de Louis XVI et cherchaà
renouveler avec les pays de l'extrême Orient les relations
brisies brusquement à la fin du siècle dernier. De la
brillante pléiade d'officiers français qui, appelés par l'évé-
que d'Adran, avaient aidé Gialong à remonter sur le
trône de ses pères, deux seulement, au commencement du
règne de Louis XVIII, avaient survécu et étaient restés à
la cour du souverain qui leur devait son trône: Philippe
Vannier et Jean-Baptiste Chaigneau. Chaigneau avait
acheté, à un kil. de Hué, une habitation il s'était marié,
avait été élevé à la dignité de grand mandarinet il parais-
sait devoir terminer ses jours dans ce pays d'Annam où
s'était passée la plus grande partie de sa vie. Le duc de
Richelieu, ministre des affaires étrangères, lui écrivit
le 17 sept. 1817, pour réclamer le concours de son
zèle en faveur d'armateurs de Bordeaux qui avaient
fait ou se proposaient de faire des expéditions pour le
Tong-king et la Cochinchine. Le gouvernement, disait le
duc, encourageaitces essais surtout dans l'espérancequ'ils
pourraient nous conduire à fonder dans ces pays un com-
merce permanent. Deux expéditions faites en 1817 par les
maisons Balguerie, Sarget et Cie et Philippon et Cie de
Bordeaux ne furent pas très heureuses mais une troi-
sième, composéedes deux trois-mâts le Larose et le Henri,
réussit complètement. La vue de ces bâtiments inspira ou
raviva dans l'âme de Chaigneau le désir de revoir son pays
natal. Non sans regret, il obtint un congé du vieux Gia-
lopg et il s'embarqua pour la France au mois de nov.
1819. Chaigneau, nommé en octobre 1820 agent et consul
de France en Cochinchine, retourna à Hué avec la mission
de négocier un traité de commerce avec le souverain de
I'Annam. Malheureusement, Gialong était mort le 23
janv. 1820et son fils Minh-Mang:se montrahostile à toute
espèce d'arrangement avee la France. Chwgneau quitta
définitivement la Cochinchineen 182 k Un de ses neveux,
à deux reprises difiérentes, esssaya de représenter la
France comme vice-consul à la cour de Hué il fut obligé
d'abandonner la partie. Nous avons publié dans la Revue
de l'extrême Orient tous les papiers relatifs au consulat
de Chaigneau conservés au département des affaires étran-
gères, de la marine et des colonies. La révolution de
Juillet changea d'ailleurs le cours de notre politique colo-
niale et le gouvernement de Louis-Philippen'intervint en
Cochinchine qu'accidentellement.

Le mauvais vouloir de Minh-Mang contre les étrangers
ne devait pas tarder à se manifester il devait hientût
se tourner en une haine dont les successeurs de l'évêque
d'Adran furent les premièresvictimes. Après les PP. Ga-
gelin (1833) et Cornay (1837) mis à mort vint le tour de
l'évêque Henarès, décapité le 23 juin 1838 son collègue,
Delgado, mourut en prison quelques jours plus tard (12
juil. 1838) à cette même persécution (1838) se rattache
la mort des PP. Joseph Fernandez, François Jaccard et
Pierre Borie. Les efforts du commandant Levéque, de
l'Héroïne (12 mars 4843), qui obtint de Thieu-Tri, suc-
cesseur de Minh-Mang, la mise en liberté de cinq mis-
sionnaires français prisonniers à Hué, du contre-amiral
Cécille (1844) qui fit délivrer le vicaire apostolique, Mgr
Lefebvre, évêque d'Isauropolis,du commandant Rigault de
Genouilly à Tourane (1S av. 1847) permirentau pavillon
de la France de flotter en Cochinchine, mais il fallait une
occasion et un prétexte pour nous faire prendre pied défi-
nitivement dans un pays où nos efforts presque séculaires
étaient restéssans succès. Ce fut à NapoléonIII qu'incomba
la mission de continuer l'œuvre de Louis XVI. En 1856,

le commandant du Câlinât, puis notre consul à Sliangtiaï,
M. de Montigny, envoyé extraordinaire, ne purent obtenir
d'être reçus à Hué. Le 20 juif. 1857, l'évêque Jose-Maria
Diaz était exécuté; les persécutions redoublaient, le pré-
texte était trouvé. D'autrepart, les armementspour l'expé-
dition de Chine nous fournissaient l'occasion et nous
facilitaientune action prompte en Cochmchine. L'amiral
Rigault de Genouilly s'emparait de Tourane, 1« sept.
1838, et de Saigon, 17 fév. 1859 l'amiral Charner, de
retour de Chine, débarquait à Saigon le 7 fév. 1861 et,
avec 3,000 hommes de nos troupeset des tagals espagnols
commandés par le colonel Palanca, forçait les lignes de
Khi-Hoa et blessait le général annamite Nguyen Tri-
phuo'ng. A Charner succédèrent les contre-amiraux Page
(Mytho,12av.l861)etBonard (Bien-Hoa, 9 sept. 1861
Vinh-Long, 28 mars 1862) dont les succès amenèrent la
conclusion d'un traité signé à Saigon, le 5 juin 1862, par
les représentantsde I'Annam, de la Franceet de l'Espagne,
notre alliée, traité qui nous assurait la possession des trois
provinces méridionales de Gia-Dinh (Saigon), de Dinh-
Tuong (Mytho), de Bien-Hoa et Poulo-Condor.En même
temps, un traité signé avec le Cambodge, le 11 août
1863, substituait notre protectorat à l'influence qu'exer-
çaient I'Annam et Siam. Les intrigues et la mauvaise foi
de Tu-Due obligèrentl'amiral de la Grandièreà annexerà
nos possessions les trois provinces de l'ouest: Vinh-Long
(20 juin 1867). Chau-doc (22 juin 1867) et Ha-tien (24
juin 1867). En 1872, l'amiral Dupré, gouverneur de la
Cochinchine, demanda aux Annamites d envoyer des am-
bassadeursà Saigon pour fournir des explications au sujet
des mauvais traitements que subissaient les chrétiens, et
menaça, si on ne lui obéissait pas, de faire exécuter lui-
même le traité de Saigon qui, par son second article,assu-
rait la liberté religieuse. Naturellement,on promit l'envoi
d'ambassadeurs; leur départ fut retardé, et c'est pendant
ces pourparlersque le voyage de M. Dupuis amena notre
interventionau Tong-king.

Dupuis,négociantfrançaisàHan-Keou,villeimport3ntede
la Chine situéeau continent du Yang-Tseauet duHan, cher-
cha de bonne heure (1864) à trouver une route plus courte
que celle du Grand Fleuve pour communiquer avec la pro-
vince du Yunnan, alors en proie à la rébellion musulmane.
Dupuis fournissait des armes et des munitions aux troupes
impériales envoyées contre les rebelles et il partiten 1868
pour le Yunnan dont il trouva la capitale assiégée par les
musulmans. Obligé de revenir sur ses pas, il recommença
son voyage en 1870-1871 et descendit le Ho-ti-Kiang
jusqu'au Tong-king. Il résolut de prendre cette route dans
le troisième voyage qu'il devait entreprendre pour fournir
au général commandant en chef les troupes chinoises les
armes pour la livraison desquelles ce mandarinavait signéé
avec notre compatriote des contrats importants. Dupuis
obtint que l'aviso à vapeur français, le Bourayne, se
rendrait à l'embouchure du fleuve du Tong-king pour le
protéger en cas de besoin. Dupuis, parti de Hong-Kong,
le 26 oct. 1872, accomplit son voyage heureusement il
arriva sans encombre à Yunnanfou te 16 mars malheu-
reusement pour lui, le dernier rempart de la révolte mu-
sulmane, Ta-lj-Fou, était tombé le 8 janv. entre les mains
des troupes impériales et le résultat de l'opération de
Dupuis ne fut pas aussi heureux qu'il était en droit de
l'espérer. Ce fut au voyage de retour que les Annamites
inquiétèrentle voyageur explorateur. De part et d'autre,
on eut recours au gouverneur dela Cochinchinefrançaise;
l'amiral Dupré choisit Francis Garnier pour régler les
difficultés. Garnier se trouvait alors à Sanghaï, de retour
d'un voyage dans le centre de la Chine. Il partit pour le
Tong-king avec un nombre assez restreint de troupes la
mauvaise foi des Annamites l'obligea à s'emparer(20 nov.
1873) de la citadelle de Hanoï pour se garder d'une sur-
prise les villes du delta du So'ng-Koy se rendirent en-
suite à lui sans difficultés trois semaines et 181 hommes
suffirent à la conquête du Tong-king. Malheureusement,



Garnier périssait le 21 déc. 1873 dans une embuscade de
rebelles chinois (Pavillons Noirs) à la solde des Annamites
et avec lui sombraientles espérances que son action rapide
avait fait naître. Nous nous retirâmes du Tong-king, et
notre départ fut suivi de massacres épouvantables de chré-
tiens et de Tongkinois. Un traité fut signé le 15 mars
1874 qui reconnaissant formellement notre souveraineté
sur les provinces de la basse Cochinchine, nous accor-
dait la libre navigation du fleuve Rouge au Tong-king
le mot protectoratn'était pas prononcé dans ce traité
qui nous en donnait toutes les charges sans aucun des
avantages. Un traité de commercesigné à Saigon le 31
août 1874 par le contre-amiral Krantz complétait le
précédent et ouvrait au commerce étranger les ports
de Thi-Nai (Qui-Unho'n), dans la province de Binh-Dinh,
de Ninh-Hai (Haï-Phong), dans la province de Hai-
Du'o'ng, la ville de Hanoï et le fleuve Nhi Ha (fleuve
Rouge (depuis la mer jusqu'à la frontière chinoise). Cepen-
dant la mauvaise foi de Tu-Duc, ses agissements avec la
Chine, notre impuissance à faire respecter le traité de
1874 vis-à-vis les étrangers, la position insoutenable faite
à notre résident, M. Rheinart, devaient fatalementamener
notre intervention. Le capitaine de vaisseau Henri Rivière
fut choisi pour rétablir notre influence au Tong-king.
Malheureusement, ce brave officier était mortellement
frappé aux portes d'Hanoi, le 49 mai 1883, et sa petite
armée était obligée de battre en retraite. Ce désastre de-
mandait une réparation éclatante, le général Bouët prenait
le commandementdes troupes, la Cochinchineenvoyait des
renforts, l'amiral Courbet et son escadre étaient dirigés
sur l'Indo-Chine, le docteur Harmand était nommé com-
missaire du gouvernement au Tong-king, la question du
Tong-king était ouverte la Chine, voisine du Tong-king,
entra dans un débat auquelelle étaitrestée jusqu'alors étran-
gèreet transformala question duTong-king enune question
Iranco-chinoise. Le 15 août, le général Bouët repoussait
l'ennemià Vong, mais ce succèsmêmedémontraitla néces-
sité d'envoyerde nouveaux renforts. Le 20 août, l'amiral
Courbets'emparaitdes forts de Thuan-An et, le 25, forçait
Tu-Duc à signer un traité par lequel la province de Binh-
Thuan était annexée aux possessions françaises de la
Cochinchine, uneforce militaire devait occuper d'une façon
permanente la chaîne de montagnes Deo-Ngang, qui abou-
tit au cap Vong-chua, ainsi que les forts de Thuan-An et
ceux de l'entrée de la rivière de Hué qui seraient recon-
struits au gré des autorités françaises et le gouvernement
annamite devait rappeler immédiatement les troupes en-
voyées au Tong-king, dont les garnisons seraient remises

sur le pied de paix. Au général Bouët. rentré en France,
remplacé par intérim par le colonel Bichot, avait succédé
comme commandant en chef l'amiral Courbet. Après avoir
concentré ses forces à Hanoï, l'amiral se mettait en ronte
le 11 déc. avec 5,600 hommes, s'emparait le 14 de la
redoute de Phusa et, le 16, il prenait d'assaut la citadelle
de Son-Tay. Quelques jours plus tard, l'amiral Courbet
était remplacé dans son commandementpat le général de
division Millot qui arrivait accompagné les généraux
Brière de Flsle et de Négrier. En mars 1884, Bac-Ninh
était pris, Hong-hoa ne tardait pas à subir le même sort,
et la Chine, par un traité signé le 11 mai à Tien-Tsinpar
Li Hong-tchang et le commandant Fournier, abandonnait
ses prétendus droits sur le Tong-king. Malheureusement,
le 23 juin, l'affaire de Bac-Lé allait tout remettre en ques-
tion une petite colonne sous les ordres du lieutenant-colo-
nelDugenne,chargée d'occuper Lang-Son, avaitpris contact
avec les Chinois on en était venu aux mains, nous avions
30 tués dont 2 officiciers et 49 hlessés dont 4 officiers.
Les hostilités recommencèrent aussitôt; l'amiral Courbet
qui, après avoir, le 12 fév., remis son commandement au
général Millot, avait repris la direction de son escadre,
bombardaitle 23 août l'arsenalde Fou-Tchépu, détruisait
la flotte chinoise et forçait l'entrée de la rivière Min dans
laquelle il s'était enfermé pour accomplir ses exploits;

malheureusement, le brave marin avait reçu l'ordre de se
rendre à Formose et il s'épuisa en efforts stériles à Kilong
dont il s'était emparé le 1"r oct. Au généralMillotrentré
en France avait succédé le général Brière de l'Isle; après
les victoires du colonel Donnier à Chu et du général de
Négrierà Kep et une série de brillantscombats sur la route
de Lang-Son, cette place tomba entre nos mains le 13 fév.
1885, puis, se remettant en route avec la brigade Giovan-
ninelli, Brière de l'Isle vint après plusieurs luttes extrême.
ment meurtrières dégager la ville de Tuyen-Quan sur la
rivière Claire, assiégée par Luh-Vinh-Phuoe, chef des Pa-
villonsNoirs, depuis le 25 jarv. il n'étaitque temps, car
les 600 hommes commandés par l'héroïque Dominé, qui
tenaienttête à plusieurs milliers de Chinois, étaientà bout
de forces et réduits d'un tiers le 3 mars, Giovanninelli
entrait dans la place. Malheureusement, quelques jours
plus tard, 28 mars, le général de Négrier, attaqué devant
Langson par les troupes chinoises qui s'étaient reformées,
est blessé et remet le commandement des troupes au lieu-
tenant-colonel Herbinger qui évacue la place. Ce fut à la
nouvelle de ce désastre que le cabinet présidé par M. Jules
Ferry sombra. Cependant des préliminairesde paix étaient
engagés et, le 9 juin 1885, M. Patenôtre, notre ministre à
Péking,signait à Tien-Tsin un traité qui mettait fin à
la guerre, qui dégageait l'Annam de ses liens de vassa-
lité envers le CélesteEmpire, ouvrait la frontière chinoise
au commerce étranger au-delà de Lang-Son et de Lao-
kai et autorisait dans l'avenir l'installation de postes
consulaires dans les pays voisins. Au général Roussel de
Courcy, arrivé le 1er juin au Tong-king pour relever le
général Brière de l'Isle de son commandement, incombait
la tâche de pacifier nos nouvelles possessions. Il s'était,
d'ailleurs, passé de graves événements dans l'Annam. Le
traité du 25 août 1883 avait été remplacé par le traitédu
6 juin 1884signé à Hué, par lequel l'Annam reconnaissait
et acceptait le protectoratde la France qui le représente-
rait dans toutes ses relations extérieures on rendrait à
l'Annam le Binh-Thuan et nous lui laissions le Nghé-An
et le Thanh-Hoa; le gouvernement annamite déclarait
ouverts au commerce de toutes les nations, outre le port
de Qui-Unho'n, ceux de Tourane et de Xuanday.Un rési-
dent général, demeurantdans la citadelle de Hué avec une
escorte militaire et ayant droit d'audienceprivée et per-
sonnelle auprès du roi d'Annam, devait présider aux rela-
tions extérieuresde l'Annamet assurer l'exercice régulier
du protectorat, sans s'immiscer dans l'administration
locale des provinces comprises dans les limites fixées. Tu-
Duc était mort, il avait été successivement remplacé par
des princes de sa famille, Duc-Duc, Hiep-Hoa et Kien-
Phuoc, instruments dociles dans les mains des trois ré-
gents. Lorsque le généralde Courcy serendit pour prendre
possession de son poste de résident à la place de M. Le-
maire, il fut victime dans la citadelle de Hné d'un guet-
apens dans la nuit du 5 au 6 juil. 1885, auquel il
n'échappa que par la bravoure de son escorte; le régent
Thuyet, parent éloigné de Tu-Duc, qui en était l'instiga-
teur, s'enfuitavec le jeune roi dans les montagnesoù de-
puislors il a organisé la résistancecontrenous le général
de Courcy remplaça le roi de Thuvet en fuite par Dong-
Khan, autre prince de la famille de Tu-Duc. On se rappelle
que le général de Courcy et son successeur le général
Warnet sont rentrés en France, que le gouvernement fran-
çais a nommé cette année (1886) au poste de résident
général civil M. Paul Bert, député, qui aura à terminer
la pacification du pays et à présider à sa réorganisation.

Voici la liste chronologique des dynasties qui ont
occupé le trône de l'Annam

I. TEMPS anciens. Première dynastie. Hông-bàng-
thi, 2,622 ans, 20 rois: 1° Kinh-du'o'ng-vu'o'ng 2°
Lac-long-quân 3° Hîmg-Yu'o'ng I8r4 4°-20°. Hùng-
vu'o'ngll jusqu'à Hùng-vu'o'ngXVHL Deuxième dynas-
tie. Tnuc An-du'o'ng-vu'o'ng,257 av. J.-C. Troisième
dynastie. Triêu. 97 ans jusqu'à111 av. J.-C. 1° Triéu-



yo-dê. 71 ans; 2° Van-vu'o'ng, 12 ans; 3° Minh-vu'o'ng,
12 ans; 4° Ai-vu'o'ng, 1 an; 5° Thuât-du'o'ng-vu'o'ng,
1 an.

II. Deuxièmeèpoque. De l'ère chrétienne à 968: 1° Pos-
session chinoise (111 av. J.-C.-39 ap. J.-C.) 2° Reine
Tru'ng trac, 3 ans 3° Domination chinoise, 144 ans
4° Si-vu'o'ng, 40 ans; S0 Domination chinoise, 314 ans
(226 à 540 ap. J. C.) 6° Dynastie des Ly antérieurs. 62

ans (541-603) 1 Ly-nam-dê, 7 ans. 2 Triéu-viét-vu'o'ng,
28 ans. 3 Ly-phât-tù, 32 ans; 7° Domination chinoise,
336 ans; 8» Dynastie de Ngô, 29 ans (939-968) 1 Tiên-
ngô-vu'o'ng, 6 ans. 2 Binh-vu'o'ng, 6 ans. 3 Hàu-ngô-
vu'o'ng, 15 ans. 4 Ngô-su-quàn, 2 ans.

III. TROISIÈME époque. (968 ap. J.-C. à nos jours).
Première dynastie. Dinh, 968 ap. J.-C., 2 rois, 13 ans:
1° Dinh-tièn-hoàng, 12 ans; 2° Phê-dê, 8 mois.
Deuxième ynastie. Lé antérieure (980), 3 rois, 29 ans
1» Lé-dai-hành,24 ans; 2° Trung-tông-hành-de,3 jours;
3° Ngoa-triêu,4 ans. Troisième dynastie. Ly posté-
rieure (1010), 9 rois, 216 ans: 1° Ly-thai.tô, 18 ans;
2° Ly-thai-tong,27 ans 3° Ly-thanh-tông,17 ans 4°
Ly-nho'n-tong,56 ans 5° Ly-thân-tong,11 ans; 6°Ly-
anh-tông, 39 ans 7° l,y-cao-tông; 8° Ly-huê-tông,14

ans; 9° Ly-chiêu-hoàng, 1 an. Quatrièmedynastie.
Trân, 14 rois, 181 ans 1° Tran-thaï-tông,32 ans 2°
Trân-thanh-tông, 21 ans 3° Trân-nho'n-tông,14 ans
4° Tràn-anh-tông,21 ans; 5° Tran-minh-tông,15 ans;
6° Trân-hien-tong,12 ans 7° Trân-du-thong, 28 ans;
8° Trân-nghê-tông (Du'o'ng-nhu't-Iê), 3 ans; 9° Trân-
duê-tông, 4 ans 10° Trân-phê-dê, 12 ans; 11° Trân-
thuàn-tông, 9 ans 12° Trân-thiêu-dê,2 ans Hû-qui-ly,
Hô-han-xu'o'ng; 13° Gian-dinh-dê, 2 ans; 14° Trùng-
quann-dê, 5 ans. Cinquième dynastie. Lê postérieure,
26 rois, 357 ans 1° Lê-thai-tô, 6 ans 2° Lê-thai-tông,
9 ans; 3° Lê-nho'n-tông,17 ans 4° Lê-tha'nh-tông, 38

ans 5° Lé-hién-tông, 7 ans; 6° Lê-tuc-tông, 1 an; 7°
Lê-jai-nguc-dê, S ans 8° Tu'o'ng-du'c-dê, 7 ans 9°
Chiêu-tong, 6 ans 10° Cung-hoang, 5 ans Mac-dâng-
dung, Mac-dang-dinh 11° Trang-Tông, 16 ans 12°
Trung-tông, 8 ans: Mac-phu'o'c-bai; 13° An-tông, 16

ans ItLc-PhuVc-nguyen 14° Thé-tong (Mac-mâu-hiêp),
27 ans 15° Lê-kinh-tông,19 ans 16° Lê-than-tông,
42 ans 17° Lê-cho'n-tông,7 ans; 18° Lê-huyen-tông,
9 ans 19° Lé-gia-tông,4 ans 20° Lê-hi-tong, 27 ans
22° Lé-du-tông, 21 ans; 22° Vinh-thanh-dê, 4 ans;
23° Thuân-tông 4 ans 24° Y-tông, 6 ans 25° Hién-
tông, 48 ans

26° Chiêu-thông-dé, 3 ans: Rebelles Tay-
so'n 1° Thai-du'c (Nguyên-nhac), 17 ans 2° Quang-
trung (Nguyên-huê), 17 ans; 3° Kien-thanh (Nguyén-
quang-toan), 17 ans. Sixième dynastie. Nguyén
1° Gialong (The-to-cao-hoàng-de),18 ans, mort le 23
janv. 1820 2° Minh-Mang, 21 ans, mort le 21 janv.
1841 3° Thiêu-tri, 7 ans 4° Tu-Duc.

Henri CORDIER.
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scandinave.D'après l'Edda, Nâtt, fille d'un des géants de
la gelée, eut trois époux Naglfari, qui fut père de Ddhr;
Annarr, père de Jœrdb. (la Terre), et le dieu Dellingr,
père de Dagr (le Jour). Annarr veut dire en norrois autre
ou second; ce nom semble indiquer simplement qu' Annarr
fut le second époux de Nâtt cependant il se trouve aussi
sous la forme Onarr, qui suggère une étymologie diffé-
rente.

ANNAT ou ANNATS (François), jésuite français, né à
Rodez le 5 fév. 1S90, mort à Paris le 14 juin 1670. Son
véritablenom était Canard,qu'il traduisit en latin (Arias).
Reçu à dix-sept ans dans la compagnie de Jésus, il fut plus
tard recteur du collège de Montpellieret de celui de Tou-
louse devenu provincial de son ordre, il fut pris pourcon-
fesseur par Louis XIV et le demeura pendantseize ans. Il
ne compta jamais pour beaucoup le jeune roi, à peine
émancipé,ne s'embarrassaitguère d'un confesseur. Du reste,
le père Annat montra pour les amours de Louis XIV une
grande indulgence, comme en témoigne une chanson du
temps, qui fait dire au roi

Il était doué d'une grande modestie et d'un tel désinté-
ressement que Louis XIV disait de M « Je n'ai jamais
su si le père Annat avait des parents. » Vers la fin
de sa vie, il fit venir de Toulouse, en qualité de coad-
juteur, le père Ferrier, qui le remplaça à titre de confes-
seur du roi en 4670; on dit que le père Annat mourut
quatre mois après, du regret d'avoir abdiqué. Le père
Annat est connu surtout pour sa haine contre Port-
Royal et les jansénistes, dont il fut un des adver-
saires les plus acharnés. Il s'attaqua d'abord à Arnault,
provoqua la constitution d'Innocent X qui condamnait
les cinq propositions de Jansénius et rédigea en 1655,
avec M. de Marca, la célèbre profession de foi, dite le
Formulaire d'Alexandre VII, qui amena la ruine de
Port-Royal. II s'attaqua aussi à Pascaldans un écrit in-
titulé la Bonne foi des jansénistesen la citation des
auteurs^ (déc. 16S6). En dénonçant des inexactitudes
de détail et discutant quelques-uns des textes incri-
minés, il renouvelait plus formellement contre le parti en
masse l'imputation d'hérésie. A cette occasion il lui fut
fait une réponse que l'on a prise quelquefoispour une petite
lettre de Pascal; elle est intitulée; Lettre au pèreAnnat
sur son écrit quia pour titre: la Bonne loi des jansé-
nistes.Elleest ordinairementmêléeaux Provinciales,bien
qu'elle ne soit ni de Pascal, ni d'aucun dessolitairesdePort-
Royal. Mais Pascal lui adressa nommément ses dix-sep-
tième et dix-huitième Provinciales, qui sont l'une du
23 janv. 16S7 et l'autre du 24 mars 1657. Le père An-
nat ne sut pas répondre. Enfin on lui attribue générale-
ment un ouvrage destiné à rabattre l'effet du miracle de
la Sainte-Epine, intitulé. le Rabat-joiedes jansénistes,
ou Observations nécessaires sur ce qu'on dit être arrivé
à Port-Iinyal au sujet de la Sainte-Epine, par undocteurcatholique(Paris, 1656, in-4). Ph. B.

Bibl. Sainte-Beuve, Port-Royal, t. III et IV,Sotvelli's, Bibliotheca scriptorum çoeietalis Jesu.
Lelonb, Bibliath. histor. de la France, t. V.

ANNATES, Revenu d'une année d'un bénéfice vacant.
Avant de recevoir sa bulle d'institution, le nouveau béné-
ficier devait paver à la Chambre appstolique, sinon toute
la valeur effective des ces revenus, au moins une rede-
vance estimée équivalente par les anciennes taxes de la
chance'lerie romaine: estimation dont la mesure a varié
considérablement d'un lieu à un autre, pour des -causes
diverses,mais surtout en raison de la résistancedes impo-
ste et des difficultés de la perception. En France, l'usage

Le père Annat est rude,
Et me dit fort souvent
Qu'un péché d'habitude
Est un crime fort grand:
De peur de lui déplaire,
Je change La Valliêre
Et prends la Montespan.

avait réduit aux seuls bénéfices consistoriaux ï'oblïgatioti
de payer les annates, tandis que, dans la plupart des
autres pays, les moindres bénéficesy restèrent soumis.
Cette taxation supposait que le pape est le collateur
suprême de tous les bénéfices, et elle lui attribuaitune
part importante des redevances primitivement réservées
aux supérieurs immédiats, à divers titres, notamment à
titre d'offrandes pour la consécration et de servitia corn»
munia, théoriquement destinées à payer les dettes de
leur église. Il serait difficile de déterminer d'une manière
précise le moment où la papauté commençaà réclamer les
annates mais il est vraisemblable qu'elle n'a pu exiger
ce tribut qu'à partir du temi s ou elle eut réussi à asser-
vir toutes les Eglises d'Occidentà sa domination. On trouve
des annates perçues dès le pontificat d'AlexandreIV (1234-
1261), mais à titre temporaire et pour des nécessités
pressantes. En 1305, Clément V les introduisit en Angle-
terre. Jean XXII, deuxième pape d'Avignon, l'un des plus
âpres promoteurs de la fiscalité pontificale, les imposa à
la France, en '1320, pour trois ans d'abord; puis il s'efforça
de les mainteniret d'en assurer le profit à ses successeurs.
Boniface IX (1389-1404; les déclara perpétuelles. -Les
résistancessoulevéespar ces entreprises et les injonctions
du concile de Pise, 1409, contraignirent AlexandreV à
renoncer aux annates mais ses successeurs, ne tenant
aucun compte decette renonciation,renouvelèrent et aggra-
vèrent les exigences de la papauté. Un décret du concile
de Bâle, établissant la gratuitédes institutionscanoniques,
prohiba formellement les annates et diverses autres exac-
tions de la fiscaité romaine. Ce décret, approuvé par
une assemblée du clergé tenue à Bourges, fut sanctionné
par la Pragmatique de 1438. D'ailleurs, la royauté en
France et l'Eglise, sur qui ce fardeau pesait directement,
n'avaientpoint attendu,pour le repousser, qu'ellesy fus-
sent encouragées par les conciles de Pise et de Bâle. Dès

1385, une ordonnance de Charles VI avait interdit le
paiement des annates. Cette prohibition fut renouvelée

par le même roi en 1406 et en 1418, et par Charles VII,

en 1422. A ces mesures de résistance vinrent s'ajouter,
après la pragmatique-sanction de Bourges, deux ordon-
nances de Louis XI (1463, 1464), puis les doléances des
états de Tours (1493), et même lesremontrancesde Fran-
çois 1er en 1522. Cependant, dans le concordat de ioiij,
ce roi avait reconnu au pape le droit d'exigerles annates.
Cette concessionfut un des motifs qui incitèrent le parle-
ment à refuser l'enregistrement du concordat. Au concile
de Trente, en 1S47, Henri II réclamacontre les annates,
et en 18S1 il renouvela les ordonnances de Charles VI et
de Charles VII. En 1561, sur les doléances des Etats
d'Orléans, Charles IX, à son tour, défendit de payer ce
tribut; mais il fut contraint, l'année suivante, de rappor-
ter son ordonnance.

En définitive, -l'opposition de la royauté, de l'Eglise,
de la Sorbonne et des parlements en France ne produisit
et ne pouvait produire aucun résultat durable. En admet-
tant pour les bénéficierala nécessité de demanderau pape
des bulles d'institution, on se mettait dans l'impossibilité
de décliner les conditions imposées par la Chambre apos-
tolique à l'obtention décès bulles. Les annates ne furent
abolies que par la Révolution, qui supprimales domaines
et les revenus sur lesquelselles devaientêtre prélevées
Décret de I'Àçsetnblé6 nationale du 4 (Il) août 4789,
portant abolition des annates, en même temps que des
dîmes, du casuel descurés, des privilèges et de la plura-
lité des bénéfices décret du 3-4 noy. 4789, qui met à
la disposition de la nation tous les biens ecclésiastiques.
Comme il serait impossible d'exiger une part des appoin-
tements budgétairesstrictement affectés à un emploi, la
papauté ne réclame aujourd'hui qu'une simple taxe de
chancellerie pour la délivrance des bulles d'institution
canonique. En Angleterre, Henri VIII défendit, en
Io31, de payer les annates au pape elles rapportaient
3,000 livres anglaises, elles furent dès lors perçues au



profit de la Couronne, en vertu de la suprdmatie que le
régime nouveaului attribuait sur l'Eglise mais en 1704
la reine Anne les affecta à l'assistance des membres pau-
vres du clergé fondation désignée sous le nom de Queen
Anne's Bounty. En Allemagne, la perception des
annates a été réglementée par divers actes, notamment
par les concordats de Constance (1418) et de Vienne
(1448). E.-H. VOLLET.

ANNAY. Corn. du dép. de la Nièvre, arr. et cant. de
Cosne; 870 hab.

ANNAY. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Bé-
ftune, cant. de Lens 1,908 hab.

ANNAY-la-Côte. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et
cant. d'Avallon 426 hab.

ANNAY-suk-Serein.Com. du dép. de l'Yonne, arr.
de Tonnerre,cant. de Noyers; 5S9 hab.

ANNE, plus exactement ïlhannàh, nom hébreu de
femme, porté par différents personnagesde l'Ancien et du
Nouveau Testament. Anne, mère du prophèteSamuel,
conçut celui-ci après une longue attente. En consacrant
son enfant au culte de Yahvéh (Jéhovah), cette femme
prononce une poésie, connue sous le nom de Cantique
d'Anne, mais qui ne convient nullement à sa situation
(1 Samuel, 1 et H). Anne, femme de Tobie (Tobie,
I, 9; H, 1, 19). Anne, dite la prophétesse, femme
âgée qui se trouvait dans le Temple quand les parents de
Jésus y amenèrent leur fils nouveau-né et, par l'inspira-
tion divine, reconnut en lui le Messie (Evanqile selon
saint Luc, II, 36 à 38.)

ANNE (Sainte), femme de Joachim et mère de la vierge
Marie: Chez les pères des troispremiers siècles, onne trouve
aucune mention des parents de la sainte Vierge. Epi-
phane, qui était évêque de Salamine (ile de Chypre), dès
368, est le premier qui en parle, disant que Marie est
fille d'Anne et de Joachim. L'histoire de ces époux et la
naissance miraculeuse de leur fille sont racontées dans
les évangiles apocryphes Evangelium de nativitate
sanctœ Maries; Evangelium de nativitateMarias et
infantia Salvaloris Protevangelium Jacobi. Ces
diverses légendes, qui diffèrent entre elles par les détails,
ont pour caractère commun l'imitation évidente des récits
bibliques sur la naissance d'Isaac, de Samson, de Samuel
et particulièrementde Jean-Baptiste. Voici le résumé
très sommaire et très dépoétisé de ce qui est conté dans
le Protevangelium Jacobi Joachim était riche mais
Dieu lui avait refusé des enfants. Pour fléchir le Seigneur,
il donnait au culte le double de tout ce qui est prescrit
par la loi et il y ajoutait d'abondantes aumônes. Un jour
que le peuple présentait ses offrandes à l'Eternel, le grand
prêtre Ruben refusa celles de Joachim, disant qu'il ne lui
était pas permis de recevoirles offrandes d'un homme qui
n'avait point donné de postérité à Israël. Joachim déses-
péré s'enfuit au désert, parmi les bergers il y dressa
une tente et jeûna pendant quarante jours et pendant
quarante nuits. Cependant Anne, en sa maison, gémis-
sait sur son veuvage et sur sa stérilité. Un jour, désolée
par les paroles de sa servante Judith, qui lui reprochait,
comme une malédiction, de n'être point mère en Israël,
elle se retira dans son jardin, elle s'assit sous un laurier
et elle pleura, suppliant Dieu de lui accorder la grâce
qu'il avait faite à Sara. Apercevant un nid de moineaux
dans les branches du laurier, elle déplora de nouveau sa
stérilité, qui la mettait au-dessous des oiseaux, au-dessous
des eaux de la mer, au-dessous même de la terre, qui
ont leur fécondité. Alors un ange du Seigneur lui apparut
et lui dit que sa prière était exaucée elle aurait un
entant, dont le nom serait grand dans tout l'univers. Et
Anne voua à Dieu l'enfant qui nattrait d'elle, quel qu'il
l'ut, garçon ou fille. Aussitôt deux anges survinrent, annon-
çant que Joachim approchait avecles'bergers. Anne courut
vers lui et, le serrant dans ses bras, remercia Dieu.
Joachim demeurala première journée et la nuit dans sa
maison mais le lendemain il partit, pour porter ses

offrandes an temple du Seigneur. Quand le temps où elle
devait accoucher arriva, Anne mit au monde une fille et
lui donna le nom de Marie.

Le culte de cette sainte commençapar l'Eglised'Orient,
où elle est restée en grande vénération et où sa fête est
célébrée le 9 sept. Vers 580, d'après Procope, Justinien
aurait fait construire à Constantinople une église en son
nom. Cette dévotion ne parait avoir été introduiteen Occi-
dent qu'à l'époque de Charlemagne. Elle fleurit surtout en
Espagne, où sainte Anne a été choisie pour patronnede
beaucoup d'églises. Dans notre Bretagne, sainte Anne
d'Auray est l'objet d'un pèlerinage depuis longtemps célè-
bre. Depuis longtemps aussi, plusieurs églises se disputent
l'honneur de posséder la tête et des reliques précieuses
de cette sainte. Cependant la célébration de sa fête (26
juil.)n'a été officiellementordonnancée, dansl'Égliselatine,
qu'en 1884, par une bulle de Grégoire XIII. Un théolo-
gien napolitain, Impériali, couronna l'œuvreen enseignant
que sainte Anne avait été mère, sans cesser d'être vierge.
Cette opinion, qui était pourtant une heureuse préparation
an dogme de l'immaculéeconception, fut condamnée en
1677.

Une version qui diffère singulièrement des légendes
précédemment mentionnées, se trouve résumée en cinq
vers latins, rapportés par Gerson, dans UD sermon sur la
nativité de la sainte Vierge

Anna tribus nupsit Joachim, Cléophœ, Salomœque,
Ex quihus ipsa viris peperit très Anna Marias,
Quas duxerre Joseph, Alphteus, Zebedœusque.
Prima Jesum Jacobum,Joseph cum Simone JudamAlteradat; Jacobumdat tertia,datqueJoannem.

Ces vers prêtent à sainte Anne trois époux Joachim,
Cléophas et Salomé, auxquels elle donna trois filles, toutes
pareillementappelées Marie. La première épousa Joseph
et fut la mère de Jésus; l'autre, Alphée et la troisième
Zébédée. Cette généalogie fut adoptée et énergiquemeat
défendue par la Sorbonne, qui accusait d'hérésie quicon-
que n'admettait pas Anna trinubaet tripara, et les trois
Marie, ses filles elle fournit matière à des disputationes
et à des livres qui passionnèrent les théologiens, à l'épo-
que qui précédaimmédiatement la Réformation:Le Fèvre,
d'Etaples, De una ex tribus Maria; Paris, 1518, in-4
Agrippa, De B. Annœ trigamia et unicopuerperio,
1619; Beda, Denep otibus B. Annœ; Paris, 1829,
in-4. Combattue par les bollandistes (Acta sanctorum,
26 Jul. VI), cette opinion est complètement abandonnée
aujourd'hui. E.-H. Vollet.

ANNE DE Russie, reine de France, née en 1024,
morte après 1075, épousa en 1034 le roi Henri Ier. Elle
était fille de IaroslavVladimirovitch, grand-ducde Russie.
Les annalistes russes ne la mentionnant pas, on a élevé
des doutes sur son existence. Elle ne joua qu'un rôle ef-
facé sous le rèrne de Henri Ier mais après la mort de
celui-ci, elle partagea la tutelle et la régence de Phi-
lippe I« avec Baudoin de Flandre. Son seing figure à k
fin de presque tous les diplômes donnés au nom de son
fils jusqu'en 1065. Elle épousa, en 1062, Raoul de
Péronne, comte de Crépy; celui-ci était déjà marié;
l'Eglise l'ayant excommunié, il répudia Anne, qui, selon
les uns, regagna sa patrie, selon d'autres, mourut près
de l'abbaye de Villiers. Elle avait fondé à Senlis un mo-
nastère dédié à saint Vincent. M. PROU.

Bibl. G. Benzelstierna, GenealogiaAnnw reginœGauicas e scriptoribus genuinis explicata, da ns Acta
soc. Upsal., 1740 -Alex. Labanoff, Recueilde pièceshis-
toriques sur la reine Anne oit Agnès; Paris, 1825, in-8.

ANNE DE BRETAGNE, fille aînée de François II, duc
de Bretagne, et de Marguerite de Foix, duchesse de Bre-
tagneet reine de France, née à Nantes le 26 janv. 1477,
morte au château de Blois, le 9 janv. 1514. Elle succéda
à son père le 9 sep. 1488, elle régna d'abord sous la tu-
telle du maréchal de Rieux, et de grands troubles si^ialè-
rent sa minorité. Alain sired'Albret, appuyé par de Rieux,
prétendait l'épouser; Jean de Rohan réclamait le duché



pour lui-même et la main d'Anne et de sa sœur Isabeau

pour ses deux fils. Anne se retiraàRedon, puis à Rennes,

sous la protection de Dunois. De Rieux s'empara de

Nantes, et les deux partisappelèrentl'étranger. Henri VII

et Charles VIII ne songèrent qu'à attiser la discorde:
Ferdinand le catholique et Maximilien d'Autricheenvoyè-
rent quelques secours à la duchesse. Grâce à cet appui,

Anne opéra sa réconciliation avec de Rieux aux Etats de

Vannes, et, reconnaissanteenvers le roi des Romains qui
avait pris sa défense, elle l'épousa par procureur le
de dée. 1489. Mais ce mariage ruinait toutes les espé-

rances d'Alain d'Albret qui se retourna aussitôt du côté
delaFrance.La prise de Nantes par Alain (19 mars 1489),
le siège de Rennes par la Trémoille (juil.) déterminèrent
la ducheseà traiter avec Charles VIII, et bientôt à l'épouser,

comme le voulaient les Etats de Vannes. La cérémonieeut
lieu à Langeais le mardi 6 déc. 1491, et la Bretagne fat
alors réellement réunie à la France, Des quatre enfants

issus de cette union, aucun ne vécut longtemps, et
Charles VIII mourut sans laisser d'héritier (7 avr. 1498).

Anne mena grand deuil, mais n'oubliani son duché, ni ses
intérêts elle s'empressade faire acte de souveraineté en
Bretagne(9 avr.) et nerentra à Rennes (28 sept.) qu'après
avoir arrêté son mariage avec Louis XI[ pour le jour où
il aurait obtenu son divorce avec Jeanne de France. Le

contrat fut signé le 7 janv. 1499, et fut comme la
contre-partie de celui de 1492. La duchesse-reinene
songea plus des lors qu'à sauvegarder l'indépendance de la
Bretagne, et à marier ses filles Claude et Renée à des

princes d'Autriche. Le 22 sept. 1504, elle fit conclure à
Blois un traité qui assurait à Charles d'Autriche,fils de
Philippe le Beau, la main de Claude de France, avec la

Bretagne, la Bourgogne, le comté de Blois, Asti, Mitan et
Gênes. Elle dut, il est vrai, se rendre ensuite au vœu des

états généraux et fiancer Claude au comte François

d'Angoulême (21 mai 1506), mais elle continua à se
montrer favorable autant qu'elle le put à l'Autriche et à
l'Espagne son alliée. Elle désapprouva hautementlaguerre
contre le pape, elle fut la première à parler de paix après
la funeste expédition de Navarre (fin 1512), et obtint de

Ferdinandle Catholiquela trêve d'Orthez (1er avr. Iol3).
Elle espérait marier sa fille Renée à l'infant don Ferdi-
nand, frère de Charles d'Autriche,quand la mort la sur-
prit au milieu de ses négociations. La reine Anne a laissé

en Bretagne les souvenirs les plus vivantset les plus popu-
laires. Les Bretons aiment à rappeler sa beauté, sa magni-
ficence vraiment royale, les beaux travauxexécutés par ses
ordres à Tours, à Nantes, au Folgoët près de Lesneven,à
Quimperlé; la faveur qu'elle accordait aux chroniqueurs

Alain Bouchard et Pierre Lebaud, au poète Heschinot.
DESDEVISES DO DEZERT.

Bibl A. de la BORDERIE, Choix de documentsinédits
sur le règne de la duchesseAnne de Bretagne, dans Soc.
arch. d'ïlle-et-Vilaine, mem. et doc., 18b6-i8j>8, t. IV et
VI Leroux DE Lincv, Vie de lareineAnne de Bretagne
Paris. 1860-1861,4 vol. pet. in-8 et album. Dupuy,Reu-
nion de la Bretagneà la France, Paris, i~4.

ANNE DE FRANCE, dame de Beaujeu, fille aînée de

Louis XI et de Charlotte de Savoie, née en 1460, régente
de France de 1483 à 1491, morte au château de Chan-
telle (Allier) le 14 nov. 1S22.Fiancée d'abord au ducde
Calabre, elle épousa, en 1474, Pierre de Beaujeu qui de-
vint plus tard due de Bourbon. Louis XI, qui avait la
plus grande confiance dans sa fermeté, la désigna en mou-
rant comme tutrice de Charles VIII. Pendant les huit an-
nées de son administration, elle déploya une capacité et

une entente des affaires remarquables, particulièrement
dans la guerre civile qui se termina à la bataille deSaint-
Aubin-du-Cormier(1488).

Bibl. P. Pelicier, Essaisur le gouvernementde la
dame de Beaujeu; Paris, 18<3, in-8.

nr.ANNE D'AUTRICHE, reine de France, née le 22 sept.
1601, morte àParis le 20 janv. 1666. Elle était fille de
Philippe111, roi d'Espagne, et de Marguerite d'Autriche.
A treize ans, elle fut amenée à Bordeaux pour épouser

Louis XIII (24 nov. 1618),dont elle eut par la suite deux
fils, Louis (XIV), né en 1638, et Philippe de France, duc
d'Anjou, puis d'Orléans, né en 1640. Délaissée parle roi,
elle se montra d'une frivolité dont profitèrent habilement
Marie de Médicis et Richelieu pour ne lui laisser aucune
influence. Imprudente avec Buckingham (V. ce nom),
elle se laissa compromettre dans les cabales et les intri-
gues. Sa participation,en 1626, à la conspirationde Chalais
(V. ce nom), la correspondance secrète qu'elle entretint

avec son frère Philippe IV et qui fut découverte, le rôle
qu'elle se laissa attribuer dans la conspiration de Cinq-
blars (V. ce nom), la livrèrent à Richelieu qui pouvait la
perdre et qui se contenta de se fairelivrer par elle le traité
secret des conspirateurs avec le roi d'Espagne (1642).
Régente de France après la mort de Louis XIII (1643),
elle nomma Mazarin premierministre. On sait quelempire
il exerça sur son esprit. On a beaucoup discuté la question
de savoir si elle contractaavec lui un mariage secret. Les
troubles de la Fronde eurent en partie pour cause l'atta-
chement qu'elle lui témoignait (V. Mazarin, FRONDE).Ren-
trée à Paris en 1652, ellene tarda pas à l'y rappeler.Après
la mort de Mazarin, elle fut tenue complètementà l'écart
des affaires par Louis XIV et dès lors consacra lereste de

sa vie aux pratiquespieuses; ce fut alors qu'elle fit con-
struire la belle église du Val-de-Grâce. La plupart des
contemporains ont porté sur cette reine un jugement sé-
vère que les historiens modernes n'ont pas infirmé. Si le
portrait peu flatteur qu'en a tracé le cardinal de Retz est
excessif et visiblement inspiré par la haine et l'envie, il
résultenéanmoins de l'ensemble des témoignages que, plus
attachée aux intérêts de l'Espagnequ'à ceux de la France
pendant le règne de Louis XIJ, elle demeura justement
suspecte lorsque les circonstancesmirent dans ses mains
le gouvernement de la France.

ANNE, reine d'Angleterre, née vers 1360, morte en
1394 (7 juin), fille de Charles IV, de Luxembourg, roi
de Bohêmeet empereur d'Allemagne, et sœur deWenceslas,
roi de Bohêmeet des Romains. Fiancée au roi Richard II,
elle arriva en Angieterreen déc. 1381, après un voyage
très difficile elle avait été capturée en route et mise à
rançon. Elle fut mariée en janv. 1382. Elle a laissé une
grande réputation de douceur. C'est elle que l'on ap-
pelle la bonne reine Anne, mais elle n'eut pas une grande
influence sur le roi. Quand le Parlement condamna le
favori Burley à mort, elle resta, dit-on, trois heures à
genoux devant le comte de Warwick pour implorer sa
grâce. Elle fut ensevelie à Westminster. L. B.

ANNE DE BOLEYN ou DE BOULEN, reine d'Angle-
terre, seconde femme de Henri VIII, née en 1507, déca-
pitée à la Tour de Londres, le 18 mai 1536. Fille de
Thomas Boleyn, vicomte de Rochefort, elle fut emmenée
à l'âge de sept ans à la cour de France par Marie Tudor,
lorsque celle-ciépousa Louis XII. Elle retourna à Londres

en 1525 et fut admise par la reine Catherine d'Aragon
parmi ses filles d'honneur. Elle inspira une violente pas-
sion à Henri VIII et paraitavoir lutté courageusement pour
garder sa liberté. Henri fit prononcerson divorce d'avec
Catherine, et Anne devint reine en 1832. L'année sui-
vanle, elle mit au monde Elisabeth. La naissance de

cette princesse fut un désappointement pour le roi qui se
détacha de la malheureuseAnne; il l'accusade complot, de
trahison et d'adultère, trouva des juges qui la décla-
rèrent coupable et la condamnèrent à mort. Elle protesta
jusqu'au bout contre ses accusateurs.Favorable aux pro-
testants, mère de la grande Elisabeth, sa mémoire a. été
attaquée avec violence par les écrivains catholiques. Ce

fut une des femme les plus charmanteset les plus accom-
plies de cette gracieuse et terrible époque. L. Bougier.

Bibl. FROUDE. History of Englandduring the XVIth
cenlury Londres, 1813, 8 vol. B'eiedman, Anne Boleyn,
a chapter in English history; Londres, 1884.

ANNE DE CLÈVES, morte en 1557. Quatrième femme

de Henri VIII, fille du duc Jean III de Clèves. Le roi d'An-



sleterre s'éprit d'elle, sur la foi d'un portrait peint par
Holbein. La politique conseillait aussi au princeschismati-

que de se créer des relationsavec les protestantsd'Allema-

gne. Anne ayant été demandée en mariageaprès lamort de

Jeanne Seymour et accordée, partit pour l'Angleterre en
1539; Henri VIII vint au-devant d'elle jusqu'à Rochester

et reconnut aussitôt que Holbein avait beaucoup trop flatté

son modèle. Néanmoins, sur les instances de Thomas Crom-

well, il se résigna à consommer le mariage (6 janv. 1540);
quelques mois après, il divorça; Anne de Clèves se contenta
du titre de sœur adoptive du roi et d'une pension de

3,000 livres. L. B.
AN NE STUART,reine d'Angleterre,née le 6 fév. 1663,

morte le 10 août 1714. Issue du premier mariage de
Jacques Il avec Anne Hyde, fille de lord Clarendon, elle fut
élevée dans les principes de la religion anglicane et épousa

à dix-huit ans, en 1683, le prince Georges de Danemark,
fils puîné du roi Frédéric III. Elle résida surtout en Angle-

terre où la retenait l'affection jalouse de son père. Quand

Guillaume d'Orange débarqua à la tête d'une armée pour
déposer Jacques Il, Anne passa aux Hollandais. Cette tra-
hison domestique atterra le roi, d'autantplus que laprin-

cesse avait été entrainée par lord Churchill, le futur duc
'deMarlborough, pour qui Jacques avait aussi beaucoup
d'affection. Après le traité deRyswyk, Anne fut reconnue
par le parlement anglais comme héritière présomptive de
Guillaume III et quand celui-ci mourut, le 19 mars 1702,
elle prit possession du pouvoir sans opposition. Son règne

se partage en deux parties inégales dans la première
(1702-1710), la reine est dominée parleswhigs et dirigée

par la duchesse de Marlborough;dans la seconde (1740-
1714),elle passe aux tories, et essaie de laisser lacouronne
à son frère Jacques III. La guerre de la succession d'Es-

pagne était déjà engagée quand elle devint reine; Anne
consentità entrer dans la grande alliance Marlborough
fut son diplomate et son homme de guerre. Son mari,
Georges de Danemark, devint prince d'Angleterre.La pre-
mière partie du règne est très glorieuse. Les Françaissont
chassés d'Allemagne et des Pays-Bas l'insurrection des
Camisards est fomentée par l'Angleterre, tandis que les
Catalansse révoltent contre Philippe V. La prisede Gibral-

tar donne à la marineanglaisela clef de la Méditerranée en
même temps que le traité de lord Methuen fait presque
du royaume de Portugal un Etat vassal. Enfin, par l'acte
d'union (1707), le royaumed'Ecosse est réuni au royaume
d'Angleterre Anne devint reine de la Grande-Bretagne.
Un acte du parlementrègle la succession et confère le titre
d'héritier présomptif au chef de la maison de Hanovre
issu de la princesse Sophie, fille de Jacques Ier. Cet acte,
qui détruisait les dernières espérances du prétendant
Jacques III, déterminacelui-ci à faire une tentative pour
revendiquerla couronne (1708), mais il ne put même pas
débarquer en Ecosse. Les conférences de Gertruydenberg

et la bataille de Malplaquetébranlèrentl'autoritédes whigs
qu'on accuse de tout sacrifier au maintiende leur pouvoir.
Aussi en 1810,Anne rompt brusquementavec la duchesse
de Marlborough et, usant desa prérogativeroyale, remplace
le ministre en prenant Bolingbroke et Harley pour princi-
paux conseillers.

La seconde partie durègnede la reine Anne(1710-1714)
est occupéepar des intrigues de tout genre ayant pourbut
de préparer la paix avec la France et la restauration des
Stuarts. Le successeur du duc de Marlborough à la tête
de l'armée de Flandre,Ormond, reçut l'ordre de suspendre
les hostilités, Stanhope fut fait prisonnier à Brihuega,
l'avènement de Charles VI bouleversait toute la politique
européenne. Aussi les élections de 1713, habilement pré-
parées, donnèrentla majoritéaux tories (1713); la paix est
signée à Utrecht(12 avr. 1713), une correspondance très
active est engagée entre les ministresde lareineAnne etles
agents de la cour de Saint-Germain, mais l'indolence de
Harley (comte d'Oxford) compromet le succès de cette
restauration. Il ne se procurepas assez vite les fonds né-

cessaires pour racheter les charges militairesqui se trou-
vaient encore entre les mains des whigs. Jacques III gâte
tout en refusant de se convertir à la religion anglicane.
Les whigsapprennentce complotet réussissent à émouvoir
l'opinion publique. Anne est obligée, le 23 juin 1714, de
signer un décret promettant 3,000 liv. sterling à quicon-

que arrêtera mort ou vif le prétendant en cas de débar-
quement sur le sol britannique.Elle força alors Oxford à
donner sa démission et Bolingbrokedevint premierministre
(27 juin), mais il était trop tard. La reine fut surprise
d'une attaque de goutte rendue plus pernicieuse par ses
habitudes d'intempérance elle expira avant d'avoir pu
préparer le retour de son frère.Le règne de la reine Anne

a été une des plus brillantes périodes littéraires de la
Grande-Bretagne;aussi l'histoire a-t-elle été en général
très indulgente pour cette princesse faible, inconstante,
mais bien servie. Louis Boogier.

BIBL.: Evyon, History of Great Britain during the
reign of queen Anne Londres, 1875, 2 vol. Bukton,
Hislory of the reign ofquçenAnne;Edimbourg, 1880,3vol.
in-8.

ANNE DE HONGRIE (1503-1547) princesse dont le
mariage a fait la grandeur de la maison d'Autrichedans
l'Europe orientale. Elle était fille de Wladislas II, le pre-
mier des Jagellons de Hongrie, le peu capable successeur
de Mathias Corvin. Bien que Françaisepar sa mère, qui
était nièce de Louis XII et sœur de Gaston de Foix, dès

sa naissance elle fut en butte à l'habileet tenace politique
de mariages où excellait l'empereur Maximilien. comme
tous les princes de sa famille. Malgré les répugnancesde la
diète hongroise pour l'éventualitéd'une domination étran-
gère, elle fut unie à Ferdinand, comme son frère Louis à
Marie d'Autriche,et les merveilleuses sculptures du monu-
ment de Maximilien à Innspruck rappellent cette double
union. Lorsque Louis II eut été tué à Mohacs, en 1526,
Anne fit de son époux un roi de Hongrie, reconnu du moins

par une partie de la nation très attachée à Ferdinand,
elle contribua à l'échec des Turcs dans leur entreprise
contre Vienne, en 1529, où le parti national hongrois et
son chef, Jean Szapolyai, avaient le tort d'être leurs alliés.
Le traité de 1538 stipula un partage momentané en faveur
de Jean, mais prépara pour l'avenir la complète soumis-
sion de la Hongrie aux successeurs de la princesse Anne et
de Ferdinand 1er. E. Sayous.

ANNE Jageixon, reine de Pologne (1522-1S96). Elle
était née à Varsovie, de Sigismond Ier et de la reineBona.
Bien que souvent demandée en mariage, elle ne se maria
point avant l'âge de trente-quatreans. Sous le règne de

son frère Sigismond Auguste(1548-1572), elle eut fort à
souffrir de l'avarice de ce prince et joua un rôle assez
effacé. Avec ce roi s'éteignit le dernier descendant mâle
de la famille des Jagellons et Anne se trouva la seule re-
présentante de cette famille illustre qui avait rendu de si
grands services à la Pologne. Son influence s'accrut de

jour en jourpendantle long interrègne qui aboutità l'élec-
tion de Henri de Valois. Ce prince dut, malgré ses répu-
gnances, s'engager à épouser la princesse Anne. Il ne tint
pas cet engagement. Après sa fuite, un grand nombre de
patriotesproposèrentd'offrir la couronne à la dernièredes
Jagellons; elle fut élue à charge de partager la couronne
avec le voîévodetransylvain Etienne Batory. Elle l'épousa
le 5 mai 1576 et devint veuve dix ans après. Les histo-
riens polonais louent la dignité et le noble caractère de
cette princesse. Elle a laissé des lettres fort remarquables.

L. LEGER.

ANNE (Impératrice et princesses russes) (V. ANNA).

ANNE Cohnène, fille d'Alexis Ier, empereur d'Orient,
née le 1er déc. 1083, morte en 1148; femme lettrée et
ambitieuse. Douée d'une énergie toutevirile, elle épousa

un homme faible, le noble Nicéphore Bryenne qui, absorbé
dans l'étude, n'aspirait qu'à une gloire pacifique. C'est en
vain qu'ellesupplia, dit-on, Alexis Ier de déshériterà son
profit son frère Jean c'est en vain que ce frère étant de-
venu empereur, elle conspirapour le renverser; la mollesse



de Nicéphore fit échouer toutes ses entreprises, et elle se
consola, quand Jean lui eut généreusement pardonné, en
s'entourant d'une cour de beaux esprits, dont elle fut la
reine. Elle avait une éducation très vaste, quoique super-
ficielle elleécrivit.Son principalouvrage,intitulél'Alexiade
('AXs?ca;), en quinze livres, est un panégyriquede son
père, rédigé avec beaucoup de partialité et de pédantisme.
Des détails précieux pour l'histoirebyzantine et pour l'his-
toire de la première croisade s'y trouvent noyés dans cette
phraséologie de mauvais goût qui est particulièrepresque
toutesles femmesauteurs dumoyenâge, à ChristinedePisan,
par exemple. -Anne Comnèneétale pour son pèreune ad-
mirationsansréserves; pour les croisés, une haineviolenteet
médiocrement clairvoyante;elle n'avait, du reste, que dix
ans lors du passage des hommes du Nord à Constantinople
et l'on peut douter de la précision de ses souvenirs per-
sonnels. C'est donc bien à tort que des historiens et des
romanciers ont fait d'Anne Comnène,qui avait un caractère
impérieuxet subtil, une héroïne d'aventuresgalantes tout
ce qu'on a dit de sa liaison platonique avec Bohémond,
prince de Tarente ne repose sur aucunepreuve. Son
livre, qui a été traduit en latin (par le P. Possevin et par
M. Schopen), en allemand (par Schiller) et en français (par
le président Cousin), n'en est pas moins l'un des plus pré-
cieux de la collection byzantine Ch.-V. L.

Bibl. Foeslinus(J.-G.), Dissertatiode AlexiadeArmai
Comnems;Zurich, 1766, in-.4 Michaud, Bibl.des Croi-
sades, 11I 385. ss'j. W ilmaks (Pertz, Arch., X, 93-110),
art. surGuillermus Apuliensis. E. Oster, AnnaKom-
nena Rastadt, 1868-71. Principales éditions de l'4-
lexiade 1° Patrologie grecque, vol. CXXXI. 2° Corpus
SS. hist. Byzant, édit. Schopen, 2 vol., 1839, 1878.

ANNE (Ordre de sainte). Ordre russe; il a été fondé en
1735 par Charles-Frédéricde Holstein-Gottorp et intro-
duit en Russie par l'empereurPaul Ior; il compte quatre
degrés; l'étoile porte au centre l'image de sainte Anne,
avec cette exergue Amantibus justitiam, pietatem,
fidem. Le ruban est rouge avec un liseré jaune. Ce ruban
est un de ceux qu'il est interdit de porter en France, à
moins qu'il ne soit accompagné de la croix.

ANNE (Théodore), littérateur français, né le 7 avr,
4797, mort à Paris le 12 août 1869. Entré aux gardes
du corps en 1814, il donna sa démission en 183Û et se
consacra à la littérature, ainsi qu'à la défense des prin-
cipes légitimistes. Déjà il avait publié en 1830 un Eloge
historiquedit duc de Berry;nous citerons dans le même
ordre de travaux: Journal de Saint-Cloud à Cherbourg
(1830) Némoires sur l'intérieurdu palais deCharles X
(1831, 2 vol. in-8) la Prisonnière de Blaye (1832)
le Comte de Chambord à Wisbaden (1851, in-12, por-
trait) Quelquespages du passé (1851, in-8), etc. Deux
ouvrages plus spécialement historiques se rattachent à la
même série:Histoire de l'ordremilitaire de Saint-Louis
(1855-57), en collaboration avec M. Alex. Mazas, et une
notice sur le général Oudinot, duc de Reggio (1863,
in-8). Au théâtre, M. Th. Anne, outre une collaboration
assidue à une foule de vaudevillesde Désaugiers, d'Artois,
de Théaulon, a signé seul un opéra-comique, le Guérillero
{1842), musique deM AmbroiseThomas, et MarieStuart,
opéra en cinq actes, musique de Niedermayer (Opéra,
6déc. 1844); l'Enfant du régiment, drame (Ambigu,
1854); la Chambre rouge (Gaîté, même année); sa der-
niïre oeuvre dramatique fut l'Espion du grand monde
(Ambigu, 18S6), drame tiré d'un roman de M. de Saint-
Georges, avec le concours de celui-ci. M. Th. Anne a été
en outre chargédu feuilleton théâtral à la France, puis à
l'Union. Comme romancier on lui doit: Edith Mac-
Donald, (1832, 4 vol. in-12) la Baronne et le Prince
(1832, 4 vol. in-12), en collahoration avec Aug. Rous-
seau et qui, reproduit la même année sous le titre de
Un de plus, par un vaudevilliste,donna lieu à une vive
polémique entre libraires; le Masque d'acier (1857, 4 vol.
m-8), suivi des Invisibles (1858, 4 vol. in-8); la Reine
de Paris (1837-1858, 8 vol. in-8); le Cordonnier de la

rue de la Lune (1860, 4 vol. in-8); Alain de Tintêniac
(1862, 3 vol. in-8); la Folle de Savenay (1865, 3 vol.
in-8), etc. Maurice Tourneux.

Bibl.: P. Chébon,Catalogue généralde la librairiefran-
çaise auXIX" siècle. Otto Lorenz, id.

AN N EAU. 1. HISTOIRE. L'anneau, sous forme de bagne
avec pierremontée, ne parait pasavoirétéconnu des Grecs,
au temps d'Homère. Il est mentionné pour la premièrefois
d'une façon positive à propos du tyranPolycratede Samos
qui vivaitau vie siècle av. J.-C. Depuis, ce luxe, qui estsans
doute d'importation orientale, fut très répandu dans les
deux sexes. Des hommesqui n'étaient pas des petits maî-
tres, comme Dèmosthène et Aristote, portaient plusieurs
bagues à leurs doigts. Les bagues affectaient des formes
variées. L'anneau était d'or; la pierre en onyx, en cor-
naline, en jaspe, en améthyste. Il s'en trouve des spéci-
mens dans les musées. L'histoire de l'anneau chez
tes Grecs n'offre qu'un intérêt archéologique. Chez les
Romains elle est liée à l'histoire même des transforma-
tions sociales. Toujours soucieux d'accuser les distinctions
des classes, ils firent de l'anneau, suivant qu'il était d'or
ou de fer, un ornement réservé par la loi ou la coutume à
unecertaine catégorie de citoyens. Primitivement l'anneau
était fourni par l'Etat, comme signe de leur mission, aux.
sénateurs députés auprès des nations étrangères. Puis
ceux-ciayant pris l'habitude de le porter encore, une fois
leur mission expirée, sinon dans la vie privée, au moins

en public, l'usages'en étendit d'abord, et, dès le milieu
du ve siècle de Rome, à. toute lanobilitas,c.-à-d. à tous les
membres des familles s'étant illustréespar une ou plusieurs
magistraturescurules ensuite, dès le sixième, à tous les
sénateurs, qu'ils fussentou nonde la noblesse. C'est à cette
époque que Pline l'Ancien montre l'anneaud'or tombé déjà
dans une sorte de promiscuité, sur la foi sans doute de
l'anecdote fameuse de Magon répandant, dans le vestibule
de la curie carthaginoise,trois mesures de ces menus ob-
jets ramassés sur le champ de bataille de Cannes. Mais
cette anecdote paraissait peu vraisemblable même aux an-
ciens, et la critique moderne a achevé d'en démontrer
toute l'exagération. Le fait est que l'anneau d'or, porté
exclusivement à cette époque par les sénateurs et parles
chevaliers de famille sénatoriale inscrits pour la plupart
dans les six premières centuries équestres, ne se répandit

que lentement et par une progressiondont il est impossi-
ble de fixer les divers moments, en dehors de cette caste
privilégiée. Des chevaliers des six centuriesequo publico
il passa à ceuxdes douze autres, puis commença à s'intro-
duire parmi les chevaliers equo privato de la première
classe du cens, sans que pourtant il y ait été d'un usage
général au temps de la République et au commencement
de l'empire. On se tromperait du reste si on le prenait
pour un insigneobligatoire. On cite l'exemple de Marius
qui, par affectation de simplicité, ne l'échangea contre l'an-

neau de fer qu'à son troisième consulat, et cet exemple
n'est pas unique. D'autre part, le droit reconnu aux gé-
néraux, aux proconsuls, d'accorder l'anneaud'or, s'il ser-
vit plus d'unefois à récompenserle couragemilitaire,conduï-
sitaussi à de fameux abus. L'empire,plus préoccupé encore
que le régime républicaind'établir une hiérarchiesociale r:-
goureuse, légiféra plus d'unefoissur cette matière,mais sans
réussir à combattre efficacementles empiètements d'une
vanité croissante, favorisée du reste et justifiée par Je

mouvement ascensionneldes classes. L'histoire de l'anneau
d'or se confond de plusen plus avec cellede l'ordre éques-
tre. C'est assez dire qu'elle devient de plus en plus obs-
cure. Auguste en fait décidément l'insigne de tous les
chevaliers, c.-à-d. de tous ceux qui possèdent le cens nou-
vellement fixé pour cette classe de 400,000sesterces;
Mais le danger était dans l'ambition des riches affranchis,
jaloux d'ajouter à l'éclat de leur fortune le prestige d'une
dignité dont leur origine les condamnait à se priver. C'est

en vain que Tibère, que Claude, que Domitien, peTrajaii
prennentà cet égard les mesures les plus sévères. Les



mêmes empereurs qui ont la prétention d'établir une règle
inflexible sont les premiers, par la multiplicationdes
faveurs individuelles, à en consacrer la violation, sans

compter qu'on savait fort bien au besoin se passer de leur
autorisation. Dès la fin du na siècle les digues paraissent

rompues. Hadrien règle les effets de la concession de l'an-
neau d'or aux affranchis, c.-à-d. qu'il la reconnaît légi-
time, avec l'approbation du patron. Sous Justinien, elle
devient la conséquence nécessaire de l'affranchissement.
Depuis longtemps, par des ordonnances de Septime Sé-
vère et d'Aurélien, l'anneau d'or était devenu de droit

pour tous les soldats. Et c'est ainsi qu'il ne servit plus
finalement qu'à distinguer l'homme libre de l'esclave.
Quant à l'anneau de fer, l'histoire en est toute faite lors-
qu'on a suivi celle de l'anneau d'or à travers les phasesde

son extension successive. Il perd tout le terrain que gagne
l'autre, si bien qu'il finit par être l'insigne de la servitude

commel'autre de la liberté.
L'anneau de fer et l'anneau d'or étaient les seuls qui

eussent ce caractère, mais on en fabriquait aussi en
argent et même en ambre et

Main en bronze du musée On y gravait des emblèmes
de Cortone, montrant variés. Elles sont lefSles annneaux à quatre

~sr~
doigts. représentées dans les collec-

ressants. Il va sans dire que les femmesne restaient pas
étrangères à ce luxe. G. BLOCII.

II. MïTnoioGiE. Les anneaux enchantés font par-
tie du matériel le plus usuel des contes de fées et des
légendes mythologiques, tant en Orient qu'en Occident. Les
plus fameux sont ceux de Gygès, de Salomon et d'Aladin.
L'histoire de Gygès a été racontée, d'après la République
de Platon, et popularisée par Cicéron (De officiis, III, 9)
après de grandes pluies, la terre s'était entr'ouverte,
et le berger Gygès, descendu au fond d'un abime, y avait
trouvé un cheval d'airain qui contenait le cadavre d'un
géant; ce géant portait au doigt un anneau; Gygès le
prit, et s'aperçut qu'en tournant le chaton de cette bague
merveilleuse, il devenait invisible privilège dont il abusa
(V. Gtgès). Quantl'anneau de Salomon, la légende dont
il est l'objet est à coup sûr récente, car ni les auteurs an-
ciens, ni Josèphe, si soucieux de conserver les traditions
fabuleuses de sa race, n'en ont parlé. On dit que Salomon,
au momentd'entrer au bain, quitta un jour son anneauma-
gique dans le chatonduquel il voyait tout ce qu'il désirait
savoir. L'anneau fut dérobé,jeté dans la mer., et Salomon,

au désespoir, songeait à abandonner la dignité royale
quand il retrouvadans le ventre d'un poisson servi sur sa
table le talisman qui faisait sa puissance (cf. l'aventure
de Polycrate, tyran de Samos), Ce récit, d'origine rab-
binique, a été très répandu au moyen âge, d'autant plus
que tous les personnagesde l'antiquité sacrée ou profane,

commeVirgile, Homère, Salomon, passaientalors pour des
sorciers. L'anneau donné à Aladin par le magicien
d'Afrique qui le conduisit dansla caverne de la lampe mer-
veilleuse était d'autre sorte; quand on le frottait, même
par mégarde, un géant énorme sortait de dessous terre et
disait « Que veux-tu? me voici prêt à t'obéir comme ton
esclave, et l'esclave de tous ceux qui ont l'anneau au doigt,
moi et tous les autres esclavesde l'anneau » (V. les Mule
et une Nuits, trad. Galland, 4773, VI, 332 et suiv.).
Dans le Falk-lare populaire, il est encore question d'an-
neaux qui permettent de parcourir de vastes distances,
d'anneaux qui changenten bêtes brutes ceux qui s'en ser-
vent, etc. (V. notamment P. Sébillot, Contes des pro-
vinces de France, p. 1§8. V Anneau enchanta, conte
corse). Les auteurs de grimoires,de livres cabalistiques
et les mythographesont cherché à décrire les anneauxen-
chantés ou à en proposer des interprétationsallégoriques.
Les uns ont dit, par exemple, que sur l'anneau de Salo-
mon étaient gravés deux triangles croisés ou l'empreinte
du nom de Dieu; d'autres que l'anneau d'invisibilité,celui
de Gygès, était composé de mercure solidifié et qu'une
petite pierre, ramasséedansun nid de huppe, Iy était en-
châssée (V. Eliphas Levi, Dogme et rituel de la haute
magie, II, 201). D'autre part, on a vu dans l'histoire de
Gygès un mythe solaire, et l'anneau de la tradition ne se-
rait que l'horizon qui coupe la sphère en deux parties,
dont l'une est lumineuse (Candaule) et l'autre obscure
(Gygès). Ce sont là des rêves d'espritsmalades.En somme,
on distingue nettement deux catégories d'anneaux enchan-
tés dans toutes les mythologies du monde 1° ceux qui
confèrent au porteur des pouvoirs surnaturels (invisibilité,
prescience, etc.) 2? ceux qui astreignent les hommes ou
les génies à quelque servitude. Dans la réalité (et surtout
dans les pays d'Orient) le port de l'anneau n'était-il pas,
en effet, suivant les cas, unemarqued'honneur ou un signe
servile ? Le pharaon remit à Joseph son anneau pour lui
déléguer son autorité, Jupiter donna à Prométhéeun an-
neaupour lui rappelerqu'ill'avait enchaîné sur le Caucase.

Nous possédons dans nos diverses collections un grand
nombre de ces anneaux magiques. Ch.-V. Langlois.

III. Théologie. 1° Anneau dit pêcheur. Les papes
désignent ainsi l'anneau dont ils se servent pour sceller les
brefs apostoliques;ces actes sont dits donnés sub annula
piscataris.L'empreintede ce sceauesttoujoursen cire rouge;
il représente saint Pierre dans une barque jetant ses filets,
entouré d'une légende donnant le nom du pape et l'indica-
tion en chiffres romains du rang qu'il occupe parmi les

papes du même nom. Dans les premiers temps ce sceau fut
parfois plaqué au bas de l'acte pontifical, mais par la suite
il fut employé à le maintenir clos, à le cacheter, et dès
lors appliqué au dos ou sur la bandelette do parchemin

TA. 7.1.6.

Empreinte de l'anneau du Pêcheur sur un bref dn'pape
Urbain VIII (Archives nationales;.

dont on l'entourait. Cette empreinte se brisait presque
toujours lorsqu'on ouvrait le bref, aussi est-il rare d'en
trouver d'intactes. L'anneau du pécheur fut employé à
sceller les brefs à partir d'Eugène IV, mais on en trouve
des mentions antérieures et l'on admet généralementque
dès le xhi8 siècle les papes s'en sont servis pour kup
correspondance privée.

en ivuire. JjB iuxb ubs uagues
ne devint pas à la longue moins
commun à Rome qu'enGrèce.
On n'en mit d'abord qu'au
quatrième doigt, puis à l'in-
dex, puis au petit doigt, puis
partout, et en aussi grand
nombre que les doigts pou-
vaient en tenir. Horace, Quin-
tilien, Juvénal nous fournis-
sent sur ce point les renseigne-
ments les plus précis. Il est
probable seulement que ce
genre de parure n'étaitpos-
sible que pour ceux qui avaient
le droit de porter l'anneau
d'or ou qui se l'étaient arrogé.
Les bagues des Romains,
comme celles des Grecs, étaient
enrichies souvent de pierres
précieuses, servant de cachet.

tions par des spécimens inté-



2" Anneau épiscopal. Dans les premiers siècles de
l'Eglise, les évêques, comme les simples fidèles, durent
porter souvent des anneauxornés d'emblèmes chrétiens.
Mais, s'il s'agit de l'anneau épiscopal, en tant qu'insigne
particulier de la dignité de l'évêque, des discussions se
sont élevées sur l'antiquité de son emploi. C'est à partir
du vi8 et surtout du vn° siècle que les textes sont assez
nombreux et assez précis pour ne laisser aucun doute. Les
actes du concile de Tolède en 633 mentionnent l'anneau
en même temps quel'oraireetle bâton, parmi les insignes

que reçoit l'évêque lors de la consécration. L'ancien Ordo

romanus, le Sacramentairede Grégoire Ier, Isidorede Sé-
ville dans sonDe officiïs ecclesiasticis, parlent aussi de
la bénédiction et de la remise de l'anneau épiscopal. Plus
tard les liturgistes expliquèrent longuement et avec un
mysticisme subtil les significations de l'anneau épiscopal
et ils y virent le symbole des fiançailles de l'évêque avec
l'Eglise (V. notammentInnocent III, Demissœmysteriis,
1, 46; Durand,Rationaledivinorumofficiorum,111,14).

Chaton d'unanneau Anneaunuptial.

bes, un ancre et un poisson, un serpentenroulé autourd'une
croix elle mit l'anneau au doigt de ses dignitaires elle
l'introduisit dans les rites des fiançailles et du mariage, lui
attribuant la valeur d'un symbole sacré. Au temps de Ter-
tullien, c'était une coutume déjà établie parmi les femmes
chrétiennes, que de porter un anneau nuptial (Apologia,
VI). Tertulliendit que cet anneau était en or on prétend
que, précédemment, il avait été en fer certains manuels
anciens, parmi lesquels le Manuel de Paris, exigent qu'il
soit simplement en argent, sans pierre ni ciselure. Dans
la célébration du mariage, suivant le Rituel romain,
le prêtre bénit l'anneau, en priant Dieu d'y répandre son
esprit, afin que celle qui le portera soit animée de
l'esprit de la céleste défense; puis il le rend à l'époux,
témoignant ainsi que l'Eglise scelle son cœur par le

sacrement, disent les docteurs, afin que jamais plus ni
le nom ni l'amour d'aucune autre femme ypuisse en-trer. Entre les mains de l'époux,l'anneau devient lesigne
d'une mutuelle affection et le gage de l'union des
cœurs; enfin l'époux le met au doigt de l'épouse,au qua-trième de la maingauche,parce que c'estpar là que passela veine qui porte le sang au cœur, E.-H. VOLLET.

IV. Archéologie. 1° Antiquité (V. ci-dessus ANNEAU
[Histoire]).

2° Moyen dge (V. ci-dessus ANNEAU [Théologie]).
3° Anneaux à sceller (V. Sceau).
4° Anneau de porte.Piècede ferronnerie adaptéeà uneporte et servant à la fois à tirer la porte à soi et à frap-

per pour se faire ouvrir. Il fautdistinguerpourtantl'anneau
déportedu heurtoir(V. cemot) qui ne sert qu'au dernier
de ces deux usages. L'anneau a été usité dans l'antiquité,
aussi bien qu'au moyen âge et dans les temps modernes.
Le plus souvent la pièce de fer ou de bronze qui retient
1 anneau a la forme d'une tête ordinairementde lion, dans
la gueule de laquelle l'anneau est passé. Au moyen âge les
portes des églises, des châteaux et des maisons particu-
lières étaient munies d'anneaux dont plusieurs sont fort
remarquables.On peut citer entre autres ceux des van-taux de bronze de Notre-Damed'Aix-la-Chapelle,de l'épo-
que carlovingienne, ceux qui se trouventsur les magnifi-
ques portes d'airain de-la cathédrale d'Hildesheim (101S)
ceux de la cathédrale du Puy-en-Velay (xi° siècle),
ceux des portes de bronze de l'évêque Willigis à la cathé-
drale de Mayence (xne siècle). il en existe un fort curieux
à la porte principale de la cathédralede Trani en Apulie

On lit aussi chez ces écrivains
que l'anneau épiscopal doit
être en or pur, avec chaton
formé d'une pierre précieuse,
généralement sans figure. A
partir du xme et du xive siècle
on accorda l'anneau épiscopal

aux abbésréguliers.Les cardi-
naux le portent aussi, mais
avecaddition desarmesdu pape

nuptial.

Heurtoirde la cathédrale de Trani en Apulie.

(1160). Les anneauxde la porte principale de la cathé-
drale de Lausanne (xue siècle) sont retenus par des
têtes de lions d'un grandcaractère. A l'une des portesinté-
rieures de la cathédralede Bourges il y en a uu fort joli en
fer ciselé du xme siècle. Du xve siècle, nous citerons celui
de la porte principalede la cathédraledeTarragone (Espa-
gne), en fer ciselé et tôle découpée appliquée sur fondde
drap rouge. Danssa curieuse collectionde ferroimerie alle-
mande, le musée de Munich en possède un grand nombre
des xve, xvie et xvue siècles. &. Dcrànd.



V. Blason. Figure artificielle représentant un an-
neau ordinaire, généralement en métal. La symbolique de
l'anneau est la puissance; il est assez fréquentsur les bla-

sons des nobles, soit qu'il rappelle la chevalerie, ou qu'on
1 1 ~·le considère comme le signe d'm
yestitured'une hautecharge près du
souverain ou encore qu'il marque
la possession d'une fonction ecclé- j
siastique, abbatiale ou épiscopale. j
Plusieurs héraldistes ont prétendu
que l'anneau pouvait bien être le
plan d'une tour féodale vue à vol
d'oiseau; la vérité est que son
emploi dans la composition d'une
armoirie indique la noblesse de son
possesseur;aussi, bien que l'anneau

-.1-
ne soit pas comprisparmi les pièces

honorablesou même simplement héraldiques,peut-il être
classé parmi celles les plus en usage. L'anneau est d'ordi-
naire seul sur l'écu, commepièce principaleou autrement;
il est parfois orné d'unchatondontl'émaildoit êtrespécifié.
Si l'anneau occupe toute la surface de l'écu, c.-à-d. s'il
touche presque à ses quatre côtés, il perd son nom et da-

vient un cyclamor, il tient lieu alors d'orle rond. Les

anneaux en nombre prennent le nom d'annelets.
H. GOURDON DE GENOUILLAC.

VI. MusrQUE. C'est un système ingénieux qui, ap-
pliqué aux clefs de quelques instrumentsà vent, sert à en
faciliter le doigté. Cette invention est due à l'illustre
Bœhui. Lorsque celui-ci eut achevé la flûte qui porte son
nom (V. Flûte), il s'aperçut que le pouce, servant exclu-
sivement à maintenirl'instrument, l'exécutant ne pouvait
plus disposer que de neuf doigts pour boucher quinze

trous il eut alors l'idée des anneaux. Dans ce système,
le doigt qui ferme le trou pousse en même temps un petit
cercle en saillie. Ce cercle est attaché à une tringle qui
correspond avec une clef ouverte, communiquant avec un
autre trou, de telle sorte qu'en abaissant l'anneau, on
déprime en même temps la clef; de cette façon, le même
doigt remplit deux fonctions simultanées. Pour faciliter le
glissementdu doigt sur la clef, plusieurstentatives avaient
déjà été faites, et, en 1824, Janssen avait inventé les
rouleaux et les avait adaptés à sa clarinette; mais ils
furent remplacés plus tard par les anneaux de Bœhm, qui

ne tardèrent pas à être appliqués à tous les instruments
de son système (flûte, clarinette, 1844 hautbois, 1844).
Le basson fut seul excepté; lorsqu'onvoulut lui adapter
les anneaux, on s'aperçut que les tringles auxquelles ces
anneaux étaient attachés produisaient, à cause de leur
longueur,un cliquetisdes plus désagréables.De plus, ces
longues tiges de métal, chargées d'anneaux, exigeaient de
continuelles réparations; il fallut y renoncer presque
complètement.

VIL ASTRONOMIE. 1° Ânneauostronomique.Instru-
ment employé autrefois pour mesureren mer la hauteur du
soleil au-dessus del'horizon.Ilse composait essentiellement
d'un cercle en cuivre aob que l'on suspendaitverticalement

par l'un de ses points correspondantau zénith du lieu
d'observation(fig. 1); à 45° de ce pointde suspension était
pratiquéeune petiteouvertureo laissant passer les rayons
du soleil qui venaient frapper en c la face intérieure de
l'anneau celle-ci était graduée sur la demi-circonférence
acb opposée à l'ouverture o, depuis le point a situé sur la
ligne d'horizon ao jusqu'en b placé sur la verticale bo.
La hauteur du soleil avait évidemment pour mesure la
moitié de l'arc ac terminé au point c oit les rayons du
soleil venaient frapper la graduation; mais, afin d'éviter
l'opérationconsistant à prendre la moitié de cet arc, la
demi-circonférence a b était divisée de 0 à 90 en arcs et
fractions d'arcs de 2 degrés. Pour assurer l'anneau dans

une position aussi verticale que possible malgré les mou-
vementsdu navire. on lui avait donné un poids assez con-
sidérable, 10 livres environ; dans le même but, on le

| tenaitsuspendu au pied du grand mit où ces mouvements
se font le moins sentir, on l'orientait alors de manière à
faire passerson plan par le soleil. L'anneau astronomique
portait, gravéessur son cercle, les données nécessaires aux
calculs nautiques, telles que la déclinaison du soleil aux

«g. i.
diverses époques de l'année; il fut remplacé par un instru-
ment analogue l'astrolabe (V. ce mot).

2° Anneau solaire. Petit cadran portatif consistant

en un anneau ou cercle de cuivre percé d'un orifice

par lequel on fait entrer un rayon solaire dont l'imagesur
l'autre extrémité du diamètre donne l'heure. Son usage
est limité à certaines latitudes.

3° Anneau de Saturne. Cette merveille unique dans
le monde solaire a été découverte, pendant l'été de
1610, par Galilée, à l'aide de la lunette qu'il venait
d'inventer et qui porte son nom. Saturne lui parait tri-
ple vidi Saturnum tri formem. Et il écrit au grand
duc de Toscane « Deux serviteurs assistent le vieux Sa-
turne dans sa révolution et se tiennent constammentà ses
côtés. L'imperfection de sa lunette lui faisait voir deux
masses lumineuses, deux anses ou deux étoiles latéralesde
part et d'autre du globe de Saturne. A la fin du mois de

nov. 1612, ces deux appendices, dont l'éclat et les dimen-
sions diminuaient depuis longtemps, disparaissent aux
yeux de Galilée qui les cherché en vain pendantde longues
nuits et, de guerre lasse, les abandonne en laissant espé-

rer que leur disparitionn'est que momentanée. Gassendi
les observe longtemps ainsi qu'Hévélius. Ce dernier, en
1656, distingueencore six phases apparentesde Saturne
auxquelles il applique les dénominations suivantes mono-
sphericlls, trisphericus, spherico-cuspidatus,spherico-
ansatus, elliptico-ansatus-diminutus,elliptico-ansatus-
plenus.

En
16So, Huyghens dirige vers Saturne les

lunettes qu'il avait perfectionnées il suit cette planète
dans sa marche à travers les constellations et, en 1659, il
publie, dans son Systema Saturnium, l'explicationdes

apparencesde cet astre « Le globe de Saturne est entouré
d'une bande opaque très mince, de forme circulaire, qui

ne touche pas la planète et semble un prolongement de son
équateur. Cet appendice annulaireaccompagne la planète
dans son mouvement de translation autour du soleil et
nous montre sa face éclairée sous des inclinaisons variables
qui modifient son aspect (fig.2). Il estsi mince que les anses
formées de chaque côté disparaissentle jour où la terre se



trouve dans son plan et reparaissent aussitôt qu'elle l'a
dépassé. » Les observations de hlaraldi eit 1715 et de La-
lande le 3 avr. 1774 ont confirmé cette hypothèse; De
1848 à 1852, Bond a mesuré l'épaisseur de cet anneau
et a conclu qu'elle doit être moindre que 0,"01. En 1678,
Dominique Cassini reconnaîtque cet appendice annulaire
est séparé en deux parties concentriques par une ligne
obscure nommée depuis Division de Cassini la partie
intérieure lui semble fort claire, l'extérieureun peu obs-
cure, commeun cercle d'argent mat entouré d'un anneau
d'argent bruni. Nous désignerons la partie extérieurepar
A, l'autre par B. Au siècle dernier, Short voyaitplusieurs
bandes concentriques le 26 juin 1780, sir W. Herschel
reconnaîtsur l'anse occidentale une bande sombre invisi-
ble sur l'autre anse elle disparait le 29 juin. En 1825,
Kater voit de nombreuses lignes noires concentriques sur
cet anneau on les aperçoit encore, en 1826 mais, en
1828, elles ont disparu. En 1837, Encke remarque une
ligne noire qui divise A en deux parties concentriques
inégales,la plusgrandeétant extérieure.En 1843, Lassell
et Dawes trouvent bien la divisiond'Encke, mais c'est la
partie intérieure qui est la plus étendue. Déjà, en 1838,
de Vico avait signalé deux autres divisions concentriques
et intérieuresà celle d'Encke, de telle sorte que cet anneau
est divisé en quatre parties. En 1850, Bond découvrait un
troisièmeanneau nommé C, vuensuite par Daweset Lassell,
plus rapproché de la planète, obscur et transparent,car on
peut voir le globe de Saturne à travers sa masse (fig; 3).
0. Strune a reconnu que C est double: un trait noir invi-
sible sur les deux anses le partage en deux parties à peu

près égales. En 1881 et 1882, la division d'Encke est plus
visible sur l'anse orientalequesurl'autrepourSchiaparelli
et Meyer. Perretin^ ThoIIon,Lockyer voient cet anneauA
divisé en trois zones concentriques séparées par deux
lignes sombres. En mars 1884, Paul et Prosper Henry
constataient la disparitionde la division d'Encke et l'ap-
parition de deux nouvelles lignes, l'une noire, près de la
division de Cassini, l'autre lumineuse et étroite enlre ces
deux divisions. De 1872 à 1884, Tfoùvelot a signalésur
l'anneau B trois couches concentriques de même largeur,
mais d'intensités lumineuses différentes et, de plus, varia-
bles. H a fait les mêmes remarquessur l'anneau C. Voici
les dimensions respectives de ces appendices d'après les
mesures de Struve en 1882

Anneau ext. A Rayon intérieur.. 17,765 123.200
(Larg. de l'anneau. 2,300 16.000

Intervalle des anneauxA et B 0",495 3.430 kil.
(Rayon extérieur 17",270 119J70 kil.

Anneau moyen B Rayon intérieur 12 680 87.740
(Largeur 4,620 32.030

Anneau intér. C Rayon intérieur 10,615 73.625(Largeur.. 2,035 14.115
Les dimensions de Saturne sont, d'après cetastronome:

Rayon équâtorial 8",793 61.000 kil.
Rayon polaire.. 7 843 54.400

Voici trois sériés de mesures de distances au bord de la
planète faites en 1881 et 188B par 0. Struveà Poulkowa,
et en 1881 par Meyer à Genève:

«frai» (1851) îtnjer (1881) Strate (1882)

Bord intérieurde C 1^61 1,68 1,49
Bordintérieurde B 3,64 4,14 3,66
Bord extérieurde B 8,24 8,36 8,20
BordextérieurdeA 11,03 11,29 11,20

Les observations de Struve. faites à trente et un ans
d'intervalle avec le même instrument et avec le même
grossissement, prouvent bien les variationsde largeur des

anneaux.Pour expliquer ces changements dans les dimen-
sions et dans les intensités lumineuses, on peut admettre
l'hypothèseimaginée par CassiniII, soutenue par Laplace,
Le Verrier, Tisserand, Poincaré, R. Proctor et Clerk illai-
well. « Les anneaux sont formés d'une infinité de petits
corpuscules indépendants, sortes d'astéroïdes circulant
autour de Saturne dans des orbites propres et concentri-

ques. Ces corps; se trouvantpar intervallesplus nombreux
ou plus rares dans certaines régions et probablement doués
de pouvoirs réflecteurs fort différents, expliquent parfaite-
ment les variationsde grandeur et d'éclat observées par
les astronomes. » On connait la théorie grandiose de
Laplace sur la formationdu système solaire. Plateau a,
pourainsi dire, vérifié l'exactitudede cette hypothèse par
l'expérience suivante.Dés gouttes d'un mélange d'huile et
d'éther de même densité que l'eau étant placées dans ce
liquide, on les fait tourner autour d'un axe passant par
leur centre de gravité. Leur forme, primitivement sphéri-
que, change bien vite et se transforme en ellipsoïde de
révolution. La rotation devenant assez rapide, de petits
fragments se détachentde l'équateur et forment de nou-
veaux ellipsoïdes de révolution animés de deux mouvements
simultanés, l'un de rotation autour de leur axe, l'autre de
translation autour du centre commun. Ils engendrent à
leur tour d'autres petites masses sphériques ou ellipsoï-
dales. Ce n'est pas tout: on observe chez quelques-uns
desellipsoïdes détachés d'abord de la masse principale des

masses aplaties, semblantle prolongement dé l'équateur
et tout à fait analogues à l'anneau de Saturne. C'est une
sorte de reproduction de la formation du système solaire,
suivant l'hypothèsede Laplace. L. BARRÉ.

VIII. ARTILLERIE. Anneau de brague. Anneau en
métal faisant partie de la culasse de certaines pièces se
chargeantpar la boucheet servant aupassage de la brague
(V. ce mot). Les canons employés maintenantpar la ma-
rine française, se chargeanttous par la culasse, ne présen-
tent pas d'anneau de brague, mais il en existe encore sur
plusieurs types étrangers.

IX. Physique. 1° Anneau oculaire.On désigne sous
ce nom l'image de l'objectifd'unelunette donnée par l'ocu-
laire. C'est un petit cercle de dimensions très exiguës dont
les propriétésont reçu diverses applications, en particulier
pour déterminerla position que l'œil doit avoirderrière les
lunetteset pour mesurer le grossissement.Unrayon lumineux
quientre dans une lunettepasse par uncertainpointde l'ob-
jectif. Ensortant de la lunette, ce rayonpasserapar l'image
de ce point donnéepar l'oculaire,car cerayonquenous con-
sidéronspeut être regardé comme émis par le point do
l'objectifpar lequelil passe.Ilen résulteque toùslesrayons
lumineux qui entrent dans une lunette en sortent en pas-
sant par l'anneau oculaire. C'est donc encenointqu'ilfaût
placer l'œil si l'on veut recevoir le plus grand nombre de
rayons possibles sans changer l'œil de place. Soient
B, B8 l'objectifd'une lunette astronomique et F son foyer,
soit 0 l'oculaire;est son loyer{fig.l). Construisonspar là
méthode ordinaire l'image A'' d'un point quelconqueA dé
l'objectif; c'est dans le plan local de A' que se formera
l'image de l'objectif, c.-â-d. l'anneau oculaire; les bords
supérieur et inférieur de cet anneau, étant les imagés des
points B± et B2 seront en B'2 etB^. Calculonsle diamètre

F%. 3.

(Rayon extérieur.. 20",065 139.200 kil.

(Rayon extérieur 12/680 87.740kil.



de fanneau oculaire. Les deux triangles semblables %$%
et B'gOB'i, donnent

BtBa OP F + d
B'iB'2~OP'~ p'

en désignant par d la distanceOF qui dépend de lavue de
l'observateur et par p' la distance à laquelle se formel'an-

neau oculaire. Mais puisque cet anneau est l'image de

l'objectiffourni par l'oculaire, on a, en appliquant la for-
mule des lentilles à l'objetB^ et son image B^B'j

1 d__l1
F + d + p' J

/étant la distancefocale de l'oculaire. Tirons de là p'
d 1 1 _F + d f
p' f F-M~ /"(F -M)

f(¥ + d)P -F+d-f
d'où

BjBa _¥ + d /_F+i
1B'i»' f r

Dans le cas particulier d'un observateurpresbyte d = fet
R R F

il vient = Or, cette expression est celle dn gros-
sissemei°2 un obsercateur presbyte. Panr une vuesissement pour un observateur presbyte. Pour une vue
quelconque, il en est de même lorsqu'on place l'œil dans ia
position de l'anneau oculaire, ce qui est une condition que
l'on cherche toujours à remplir. Le grossissementest alors

donné par la formule G = c'est justement l'ex-

pression trouvée pourle rapport
de

l'anneauoculaire à l'ob-
jectif. De là résulte un procédé commode pour trouver le
grossissement.On mesure le diamètre de l'anneau oculaire
et celui de l'objectif,le rapport du second au premierdonne
le grossissement.Pour mesurer le diamètre de l'anneau
oculaire on emploie le dynamètre de Ramsden (V. DYNA-
bètre). Ce petit appareil consiste essentiellement en une
plaque de verre portant une division très fine que l'on
place derrière l'oculaireà une distance telle qu'il vienne
s'y former l'image d'un cercle à bord net; c'est l'anneau
oculaire. Pour mieux apprécierson diamètre, avec la divi-
sion gravée sur le verre, on se sert d'une loupe; c'est l'en-
semble de la division et de la loupe qui constitue le dy–
namètre. Le diamètre de l'objectifse mesureà l'aide d'un
compas. Le procédé, tel que nous venons de le décrire,
ne s'appliquequ'aux, lunettes non munies de diaphragme.
Le diaphragmea, en effet, pour objet d'arrêterun certain
nombrede rayons nuisibles de telle sorte qu'il diminue le
diamètre de l'anneau oculaire. Dans ce cas, on mesure ce
dernier comme précédemment, puis, pour avoir le diamè-
tre utile de l'objectif, on promène sur celui-ci les poin-
tes d'un compas que l'on ouvre plus ou moins jusqu'àce
que les images de ces pointes viennent se faire aux extré-
mités d'un même diamètrede l'anneau oculaire; le rapport
du diamètreutile de l'objectifà l'anneau oculaire corres-
pondant est alors le grossissement. Ce procédé est un des
plus fréquemment employés pour mesurer le grossissement
des lunettes. La théorie de l'anneau oculaire indique
où il faut placer l'œil pour recevoir le plus possible de

rayons c'estl'endroit de cet anneau que le faisceau lumi-

neux est le plus épanoui. On doit donc placer l'œilletondes
lunettesde façon que l'œil en étant très près la pupille
coïncide avec l'anneau oculaire. Le diamètre de l'anneau
oculaire présente encore^ comparé à celui de la pupille,
des résultats intéressants si la pupille est plus grande
que l'anneau oculaire, l'œil verra tous les points du champ

sans se déplacer; si c'est le contraire qui a lieu, on sera
obligé de déplacer l'œil pour apercevoirsuccessivementtou-
tes les parties du champ.

2° Anneaux colorés (Anneaux de Newton). Quand une
substance suffisamment transparente se trouve sous forme
de lame très mince (quelques millièmes de millimètres
d'épaisseur), elle donne des couleurs. C'est ainsi que les
bulles de savon, certains verres de Bohême, les métaux
superficiellement oxydés, l'essence de térébenthinerépan-
due sur l'eau, etc., possèdent, suivant leurs épaisseurs,
des couleurs plus ou moins vives. L'observation attentive
d'une bulle de savon peut nous permettre de nous rendre
compte des diverses circonstances qui peuvent modifier la
nuance des couleurs obtenues; on remarque, lorsqu'on
observeune pareille bulle, que les couleurs changent rapi-
dement avec le temps, c.-à-d. à mesure que l'épaisseur
de la paroi de la bulle diminue par l'évaporation; elles
changentaussi, mais-d'une façonmoindre, lorsqu'on seplace
sous diverses incidences; les "couleurs deviennent de plus

en plus vives; bientôt quelques points noirs apparaissent;
la bulle ne durera plus que quelques instants. Nous aurons
à étudierl'influence de l'épaisseur et de l'incidence sur la
nuance des couleursproduites nous devons aussi étudier

ces phénomènes non seulement avec l'eau de savon, mais
avec toutes les substances qui les produisent. Cescouleurs

se rencontrent assez fréquemment dans la nature;les ailes
de certainsinsectes doivent leurs brillantesnuances à des
phénomènes du même genre.L'industrie a utilisé ces cou-
leurs,en altérantpar l'actionde l'acidechlorhydriqueétendu
à 120°, la surface de certainsverres ils présententaprès
ce traitement des nuances irisées souvent très délicates.
L'expérience suivante, due à M. Bertin, permet d'observer
des anneauxbrillants très réguliersproduitspar les mêmes
phénomènes. Un vase ayantla forme d'une al~onge de cor-
nue peut être animé d'un mouvement rapide de rotation
autour de son axe par un système de poulies et de cour-
roies. On soufflefacilement dans ce vaseunebulle desavon
qui s'étend sous forme d'une lame plane. 'Vient-on à faire
tourner tout le système, la forme centrifuge chasse vers la
périphériela majeurepartie de la lame liquide, de sorteque
son épaisseurvarie d'une façon continue sur chaque rayon
depuisle centre oU elle est très faible jusqu'aux bords ouà
elle est maxima. Mais, sur un même cercle, l'épaisseur
est partout la même par raison de symétrie, de sorte que
les lignes d'égales couleurs sont des cercles concentriques

à l'axe de rotation; les cercles les plus petits sont les plus

brillants. Mais on conçoit que dans ces expériences l'épais-

seur des lames variant avec la plus grandefacilité on doit
rechercher des dispositions plus stablespour l'étude de ces
phénomènes. C'est ce que fit tout d'abord Hooke il plaça

sur une surface plane une surface sphérique constituée par
unelentilleà longfoyer, de sortequel'espacecompris entre
les deux verres constituaitune lame mince d'air variant
d'une façonnon seulement continue et très lentemais encore
suivantune loi connue; cherchons, en effet, quelle est l'é-
paisseur de la couche d'air comprise entre le verre plan
et la lentille à une distance d du centre, c.-à-d. du point
ou il y a contact entre le plan et la lentille. Considérons

pour cela un plan mené par le centre de la surface sphé-
rique delà lentille et passant par le point de contact; ce
plan coupe la surface sphiriquesuivant un grand cerclede
diamètre2ft égal à celuide la sphère; cherchons la distance
à la lame plane d'un point quelconque de la lentille. Pour
cela, abaissons de ce point des perpendiculaires sur la lame

plane et sur le diamètrepassantpar lepoint de contact des
deux verres soiente et les longueurs de ces droites; la

Fig. 1.



seconde est moyenne proportionnelle ente la première e et
l'autre segment2R e du diamètre du cercle, d'aprèsun
théorèmebien connu; il en résulte que l'ona

d2=e(2R e)
Cette formule se simplifiedans la pratiqueparce que e ne

dépassejamais un petit nombre de millièmes de millimètre

tandis que R est très grand et dépasse toujours plusieurs

centaines de millimètres; de telle sorte que e est très petit
devant2R et peut êtrenégligé devantcette quantité; la for-

mule se réduit alors à

Tel est l'appareil de Hooke qui servit à Newton pour
trouverles lois des anneaux colorés.Outre ces anneauxque
l'on voit par réflexion entre les deuxverres, il en est d au-

tres quel'on peutapercevoir par transmission; il suffitd'in-

terposer le double système de la lame et de la lentille entre
l'œil et un objet blanc éclairé pour apercevoir des anneaux
alternativementsombres et brillants, mais moins brillants

que les premiersparce qu'ils sont noyés dans un grand

excès de lumièreblanche. L'aspect général des anneaux
obtenus soitpar réflexion, soitpar transmission,est coloré

par des nuancesplus ou moins fondues lorsqu'onéclaire le
système avec de la lumière blanche. Avec une lumièremo-
nochromatique les couleurs des deux espèces d'anneaux

disparaissentet l'on n'a plus que des anneauxnoirs etdes

anneauxbrillants, mais leur nombre est beaucoup aug-
menté, non parce qu'ils sont plus serrés, mais parce qu'ils
s'étendent beaucoup plus loin du centre nous verrons
bientôt pourquoi. Newton a découvert les trois lois sui-
vantes •/re loi. Loi des diamètres. Les carrés des dia-
mètres des anneaux varient, dans les anneauxréfléchis,
pour les anneauxsombres;commeles nombres pairs 0, 2,
4, 6. 2K, et pour les anneaux brillants comme les nom-
bres impairs 1, 3, 5, 7. 2K -+- 1. Pour les anneaux
transmis, la loi est la même, mais les nombresimpairscor-
respondentaux anneaux sombres et les nombres pairs aux
anneaux brillants. Remarquons que d'après larelation que
nous avons établieun peuplushaut, d2= 2Re, aux carrés
des diamètresdes anneauxcorrespondent les épaisseurs de

la lame mince qui leur sont proportionnelles, de telle sorte

que dans l'énoncé précédenton peut introduire, au lieu du
carré des diamètres observés, les épaisseurs correspondan-
tes de la lame mince. 2e loi. Loi de l'inclinaison.Les
carrés des diamètres des anneaux, vus sous une certaine
incidence, sont égaux au produit des carrés des diamètres
des anneaux de même ordre vus sous l'incidence normale

par la sécante de l'inclinaison. Si l'on désïgne_ par y'
et par y le diamètre dunime anneau, vu sousl'incidencei
et sous l'incidence normale, la formule

représentera la loi quenous venons d'énoncer; d'aprèsune
remarqueprécédente,nous pourronsremplacer les carrés
des diamètres des anneauxpar leur épaisseur, et la même
loi pourra s'écrire

e' = eseci.
3e loi. Loi des indices.Lorsque la nature de la lame

mince varie, les carrés des diamètres des anneaux de même

ordre, ou l'épaisseurcorrespondante, sont en raison inverse
de l'indice de réfraction. Cet énoncé se traduit par la for-
mule

n et ri étant les indices de réfractiondes substances don-
nant le même anneau pour des épaisseurs e, ef. 4e loi.
Loi de la dispersion. Newton cherchaà rapprocher les
anneaux fournis par les différentes couleurs avec les tons
de la gamme. La gamme à laquelle ila cherché à rapporter
autant qu'il a pu les phénomènes optiques était composée
des intervallessuivants

Les longueurs des cordes qui donnent les sons de cette

d2=2Re

y/Z yi sec t

ne' = n'e

l9 8» 5» 3Ï 2» 3' 9 »

gamme sont entreellescommeles inverses de ces nombres;
elles sont représentéespar

Â 8 S 3 3 3 6 4.
M t)l ÏÏÎ 4* 3' 5» 10' 2*

Newton a observé que les épaisseurs des lames d'air pour
les différentes couleurs du spectre sont entre elles comme
les racines cubiques des carrés de ces nombres. Les huit
couleurs de Newton étaient le rouge, le rouge orangé,
l'orangéjaune, le jaunevert, le vert bleu, le bleu indigo,
l'indigo violet et le violet. Dans la lumière jaune orangé,
les anneauxcoïncident avec ceux que fournit la lumière
blanche, ce qui est naturel, carla lumière jaune est la plus
brillantedes lumières qui constituent la lumière blanche.

Cette loi compliquée a été remplacée par une beaucoup
plus simple, dépendantuniquement des longueurs d'onde.
Les deux premières lois peuvent se vérifier facilement au
moyen de la méthode imaginée par MM. Lanrovostaye et
Desains, qui permet de mesureravec une grandeprécision
les diamètres des anneaux sous des incidencespartaitement
déterminées. Cet appareil se compose du système des deux
verres, pouvant donner naissance aux anneaux colorés, et
d'un théodolite qui sert à les regarder. Le système des
deux verres,éclairé par de la lumière monochromatique, est

porté sur le chariot mobile d'une machine à diviser; le
théodolite permet de connaîtrepour chaque expériencel'in-
clinaison sous laquelle les anneaux sont regardés. Voici
commenton opère (fig. 1) Au moyen de la vis delama-
chine à diviser on amène le fil vertical du micromètre du
théodolite à coïncider avec le point noir, centre communde
tous les anneaux. Puis le théodolite restant fixe on mesure
les nombres de tourset lesfractions de tour qu'il faut impri-

mer à la vis pour amenersuccessivementsous le fil vertical
du théodolite les divers anneaux noirs. La position du théo-
dolite, relevée sur un cercle gradué, permet, en outre, de
déterminerl'inclinaison sous laquelle les mesures ont été
prises et par suite de vérifier la seconde loi.Parce procédé

on mesure non pas les diamètres exacts des anneaux,mais

ces diamètres altérés par la réfraction éprouvée par la
lumière dans la lentille à long foyer qui sert à former les

anneaux,mais il est facile d'en tenir compte etde corriger
l'effet de cette réfraction soit AB et A'B la lame mince;
A'B' est la surface courbe de la lentille que l'on peut, sans
erreur sensible pour les résultats, supposer plane et paral-
lèle à la surface AB du plan du verre. Le rayon de lumière
yy'y"o donne, par exemple, un anneau noir dont le dia-
mètre est Cy" ou cy (car ces quantités ne diffèrent que
d'une quantité absolument négligeable à cause de la faible
valeur de l'épaisseure de la lame mince). Au lieu de me.
surer (fig. 2) CV que l'on cherche, on mesure seulement
Cff y" qui en diffère cette fois d'une quantitéassez sensible
à cause de l'épaisseurE de la lentille. Soit r l'angle de
réfractioncorrespondant à l'angle d'incidence i du rayon



y"o. On a entre c'y' que l'on cherche et c'yque l'on dé-
termine par l'expérience la relation;

ÇY = C'Y + E tg r;
comme r est toujours très petit, nous pouvons remplacer
tg r par sin r, d'où y'

y" + E sin r;
soit n l'indice de réfractiondu verre dont est forméle verre

n

A y C B
Fig. 2.

de la lentille; on peut remplacer sin r par sa valeur

et l'on a alors Esinii
y + n

Soit h la hauteur OC" de l'œil au-dessus de la lentille,

ona:
y" = Atgi

ou sensiblement:

y" = h sin i, d'où sin i =

on obtient ainsi pour y'
Yff

(1Ey~ C1 + nhl E

II faut donc, pour avoir les valeurs exactes des diamètres

des anneauxmultiplierles diamètres trouvés par 1
-i =

Ce facteurétant égal à dans les expériences de Newton,
on voit qu'il n'intervient d'une façon appréciable dans la
mesure des diamètres des premiers anneaux que lorsqu'on
emploie un procédé de mesure assez sensible, tel que celui
des expériences de MM. Laprovostaye et Desains. Voici
les épaisseurscorrespondant au premier anneau de chaque
couleur, sous l'incidence normale, la lame mince étant une
lame d'air

COULEURSt!
EPAISSEUR.

COULEURS en rnillimètres.Rouge. 0,00016115
Rouge orangé. 0,00014895
Orangé jaune 0,00014270
Jaunevert. 0,00013201
Vertbleu. 0,00012291
Bleu indigo. 0,00011464
Indigo violet. 0,00010980Violet. 0,00010151

Pour vérifier la troisième loi, relative aux indices,voici
comment Newton opéra il huila la moitié d'un disque et
mit ensuitede l'eau qui ne séjourna que sur la partie non
huilée; il put ainsi voir à la fois les anneaux donnés par
une lame d'air et par une lame d'eau. Le quatrièmeanneau
dans l'eau a même diamètre que le troisième dans l'air;
donc, si l'on appelle e l'épaisseur qui donne le premier

anneau dans l'air et e! celle qui le donne dans l'eau, on a
e == § d. est, en effet, l'indicede réfractionde l'eaupar
rapport à l'air ou, ce qui revient au même,c'est le rapport
des indices absolus de réfraction de l'eau et de l'air.

Theorie. La théorie de ces phénomènes a été donnée

par Young; elle est fondée sur les interférences (V. ce
mot). Considéronsune lame mince d'air compriseentredeux
lames de verre (fig. 3). Soit SA iri rayon rie lumière

y"

Kg. 3.
rencontrant en A la première lame de verre; il pénètreet,
arrivé en B, une partie se réfléchit suivant BE, l'autre se
réfracte suivantBC. Le premier rayon BE sort en E, sui-
vant ER. Le second, arrivé en C, se réfracte en partie et
en partie se réfléchit selonCI. Ce rayon se scinde de nou-
veau en deux au pointI; ne nous occupons, pourlemoment,
que du rayon qui se réfracte il suit la direction IFR'. Les
deux rayons parallèles ER et FR' interfèrent en donnant
lieu soit à de la lumière, soit à de l'obscurité (V. INTER-
FÉRENCE). Cherchonsquelle est leur différence démarche;
le second rayon a parcouru en plus du premier le chemin
BCI; évaluons-le soient i et r les angles d'incidence et
de réfraction, e l'épaisseur de la lame d'air et 1 la lon-
gueur d'onde de la lumière considérée; on a CG ou e qui

est égal dans le trianglerectangleCGB à
cos i

e = ou CB = e cos z.
cos i

Le chemin BCI parcouru en plus par le deuxième rayonest
égal à 2BCou à 2<? cos i. Il faut, en outre, tenir compte
d une autre circonstance le rayon SAB s'est réfléchi en
B sur unelame d'air tandis que le rayon BC s'est réfléchi
en C sur une lame de verre; cette différencese traduit par

un retard de apporté aux vibrations du rayon CIFR',de

sorte qu'en définitive il y a, entre ces deux rayons, une

différence de marche représentéepar 2e cos i + 5.
Lors-

que cette différencesera égale à un nombre pair de demi-
longueursd'onde on aura de la lumière,de sorteque l'épais-
seur e d'une lame d'air, qui correspond à ce cas, est four-
nie par l'équation

2e cos i -+- =2K

ou: ecosï=(2K-l) y.
L'épaisseurde la lame donnant, au contraire, de l'obscu-



rité, sera fourniepar l'équation e cos i = 2K?. Cettefor-
mule comprend les trois premières lois de Newton. Tout cequi précède s'applique aux rayons réfléchis ER et FR'-
-voyonscequi arrive avec les rayonstransmis DT et HT'- L'un
suit le cheminSA BC DTet l'autrele chemin SABCIKHT';
ils ont donc une certaine partie communeet le rayon HT'
parcourten plus CIK,c.-à-d., d'après ce qui précède,2ecos i.
On aura donc de la lumière lorsque l'épaisseur sera telle
que l'on ait

1

et de l'obscuritépour l'épaisseur donnée par
2e cos i = (2K -+- d) ou e cos i = (2K + 1)

h
Si, au lieu d'une lame mince à faces parallèles, telles quecelles que nous venons de citer, on avait eu une lame mince
à épaisseurvariable, e aurait varié dans la formule précé-
dente et cette formule nous montre que pourune incidencei déterminée onaurait aperçude la lumière en tousles points

où l'épaisseur auraitété égaleal à
i~lç cos i1) 4

On voit queoù l'épaisseuraurait été égaleà
• cos t 4T.

On voit H nue

si l'épaisseur varie entre 0 et une certaine valeur E, on

aura maximum de lumièrepour les points d'épaisseur
•

X 3 X S X 2p IXÀ
é

dc s 4' ~osZ. 1
~usqu'àa 2pi14',

p étant donnév sn ï» 5ni- iusqaa cosz 4' ? étant donné

par la relation:cpar la relation.-

cosi 4 == E

On aura, au contraire, des minima de lumière aux points
où l'épaisseurserait:

O IL h A. _Ll 2p'X1
cos i 4' cos i 4' cosi 4*" 3usqu a cos!44f étant donné par l'équation-2-.7= E. Dans le cas

particulierd'une lame d'air comprise entre un plan et uresphère de grand rayon reposant sur le premier, l'épaisseur
étant la même sur tous les cercles ayant pour centre le
point de contact,il en résultequeles maxima et les minima
de lumière formeront des figures qui seront des cercles
concentriques,des anneaux dont les épaisseurs serontJi1À 3 À 1" b .Il 0cos 4' côil V etc>> pour es anneaux brillants, et O,cos4' coH4' ~aux briUants, et 0,

2 X 4 X

4'etc., pourles anneâug obscùrs; àulieu decosI' côil V pour anneauxobscurs au lieu de

ces épaisseurs on peut considérer les carrés des diamètres
des anneaux qui leur sont proportionnels, comme nousl'avons vu, detelle sorte que l'on pourradire que pour une
même incidence les carrés des diamètres desanneauxbril-
lants successifs seront comme la suite des nombres impairs
4, 3, 5, etc., tandis que les carrés des diamètresdes an-
neaux obscurs seront commeles nombres 0, 2, 4, etc.(lre loi). Si l'incidence change, les épaisseurs, ou ce qui
revient au même, les carrés des diamètresserontentreeux
comme les valeurs corespondantes de c.-à-d. de sec

i

c'est la seconde loi. La théorie complète des anneaux
colorés, établie par Airy, étant fondée sur la théorie méca-
nique de la réflexionet de la réfraction, sera exposée au
mot réflexion (Théorie mécanique de la). Nous avons sup.
posé jusqu'ici que la lentille était en contact avec le plan
do verre. Cela n'est nullement nécessaire et M. Fizeau a
pu construireun appareiloù la distance des deux verres
pouvait atteindrequinze millimètres sans, que l'on cessât
de distinguerles anneaux de Newton. Lorsqu'on écarte la
lentille du plan de verre très doucement, au moyen d'une
vis, on voit les anneaux se rétrécir et les plus petitsvien-
nent disparaîtreau centre,car un anneau d'un rang déter-
miné correspond toujoursà la même épaisseur de la cou-

che d'air et si l'on écarte la lentille,le pointoù l'épaisseur
est ce qu'elle était avant se trouvant plus près du centre,cest en ce nouveau point que se trouve alors le bord de
1 anneau considéré. Pour observer un grand nombred'an-
neaux, il est nécessaire d'opérer avec de la lumière mono-chromatique, parce qu'avecla lumière blanche il n'y a qu'un
petit nombre d'anneauxvisibles, parce que, pourles points
où l'épaisseurcommenceà devenir sensible, il y a superpo-sition des anneauxsombres et des anneaux obscurs four-
nis par les rayons de divers indices. Au contraire,en pre-nant une lumière absolumentmonochromatique, on devrait
observer les interférences même pour des épaisseurs très
grandes mais il est peu de lumières vraiment monochro-
matiques. Les sels de lithinecependant semblent n'émettre
que des rayons rouges d'une seule réfrangibilité,mais la
faiblesse de leur éclat ne permet guère d'observerplus de12 à 14,000 anneaux. On sait que la lumière jaune four-
nie par les sels de soude n'est pas absolument monochro-
matique en ce sens que la raie jaune brillante que l'on re-
marque dansson spectre peutêtredédoubléeen deux autres
très voisines, d'intensités sensiblement égales, quand onemploie un spectroscope suffisamment dispersif. On a pumême montrer l'existencede neuf autres intermédiaires,
mais beaucoupmoinsbrillantes,en opérantavecde grandes
dispersions. Ce sont ces deux raies principales qui, dans
les expériences suivantes de M. Fizeau, causentles alter-
natives d'apparition et de disparition des anneaux dont
nous allons parler. Avec la lumière jaune, fournie par la
combustion de l'alcool salé, on observe des anneauxaunombrede 400 environ. M Fizeau a dépassé de beaucoup
ce nombre dans l'expérience suivante Une lentillecon-
vexe d'un très long foyer a été posée sur unplan de verrede manière à donner par réflexion avecla lumière blanche
de très larges anneaux colorés, comme dans l'expérience
de Newton; mais ici la lentille a été fixée parune monture
métallique à un écrou mis en mouvement par une vis mi-
chrométrique situéelatéralementet dont l'axe est perpen-diculaire au plan de la lentille mobile et aussi au plan de
verrequi doit rester immobile. On voit tout de suite qu'en

faisant tourner la tête de la vis, ôn peut approcherou éloi-
gner la lentille du plan de verre, de manière à faire varier
par degrés insensibles la distancequi les sépare, c.-à-d.
l'épaisseurde la lame mince d'airqui existe entre les deux
surfaces voisines.

L'œil de l'observateurétant placé au-dessus des verres,
regardantdans une direction perpendiculaireauplan dési-
gné et le système étant éclairé par la lumière d'une lampe
de Brewsterréfléchie sur l'hypoténuse d'un petit prisme
placé tout près de l'œil, on aperçoit entre les deux verres
de larges anneaux de la plus grandebeauté, anneaux résul-
tant, commeon le voit, des interférences qui se produisent
entre les rayons renvoyés vers l'œil de l'observateurpar
les deux surfaces voisines. Il est facile d'imaginer que,
pour rendre ces apparences visibles à la fois sur toute la
surface de la lentille,il convient d'ajouter, près de celle-ci,
un verre convexed'un foyer égal à la distance où l'œil est
placé; on voit alors le phénomène dans tout son dévelop-
pement et la surface entièrede la lentille est couverte jus-
qu'aux bords d'anneaux de la plus grandenetteté.-Voici
maintenantce que l'on observe en faisant mouvoir la vis
de manière à éloigner graduellementla lentille du plan de
verre; conformémentaux faits connus, les anneaux se con-
tractent en se rapprochant du centre où ils disparaissent
l'un aprèsl'autre, à mesureque de nouveaux anneauxappa-
raissent sur le pourtourde la lentille et viennent lesrem-
placer c'est une sorte de courant d'anneaux, tantôt lent,
tantôt précipité, selon la vitesse du mouvement que l'on
imprime à la vis. Si celle-ciest mue très lentement et si
l'on a placé deux fils croisés, ou un point noir servant de
repère, en un certain endroit du champ de la vision, on
peut observer avec exactitudele passage des anneaux et
compter sûrementle nombre de ceux qui passent par un
même point, pour un mouvement déterminé de la vis; de

2ecosi = 2K ou e cos i= 2K

cos 2

Zp-Z ~-E

cosi44

cos z



eette manière, on a constatélesfaitssuivants .•4° On peut
voir plusieurs centaines d'anneaux, correspondant à des
différencesde marche de même nombre d'ondulations,passer
en se succédant les uns aux autres, sans que leur netteté
soit altérée si ce n'est vers la quatrième centaine où ils
deviennentde plusen plus confus; vers 500 ils disparais-
sent presque entièrement; vers 600, ils redeviennent dis-
tincts leur netteté s'accroit de 700 à 800 et enfin, lors-
qu'il en a passé 1,000 environ, ils ont recouvré toute leur
netteté première. 2° Si l'on va plus loin encore, en
continuant à tourner la vis dans le même sens, c.-à-d. si
l'on augmente encore la diitérence de marche, les mêmes
phénomènes se reproduisent périodiquementdans lemême
ordre. Ainsi, vers 1,500, les anneaux disparaissent; vers
2,000, ils sont de nouveaudistinctset ainsi de suite selon
des périodes semblables jusqu'à 10,000 environ. C'est là
la limiteque l'on rencontrelorsqu'onemploiela lumière ordi-
naire de l'alcool salé; vers ce terme, en effet, qui corres-
pond à la dixième périodede la réapparition des anneaux,
le phénomène se troublecomplètement et au delàon ne peut
plus l'apercevoirque pour certains états accidentels de la
flamme.

Soient X etX' les longueursd'onde des deux raies jaunes
du sodium et e' l'épaisseur de la couched'airpour laquelle

on ne voit plus d'anneaux. Si ces anneaux disparaissent,
c'est que les maxima anneaux brillants, fournis par une
des raies jaunes, coïncident avec les minimaanneauxsom-
bres, fournis par l'autre,de sorte que l'on a à la fois pourla
première disparition des anneaux

= *»l
• = (2» + l)£

X 1
d'oii l'on tire

r? =
1 + ce qui permet de trouver X

connaissant1 ou l et X' connaissant
X + g– X' -,c.-î-d.lalon-

eueur d'onde moyennede la raie jaune du sodium. Dans
les expériences de M. Fizeau n! était sensiblementégal à
500. Lorsque les anneauxsont revenusà leur maximum
de netteté par un nouvel écartementdes deux verres, on a
alors

e, = V.n'\

«% = (2ra'+2)J

X 2
ou

-i-. ~n,

Pour que cette valeur soit la même que la précédente, il
faut que n' soit égal à 2ft, c'est ce qui avait lieu dans les
expériences de M. Fizeau. En général, soit ep la distance
des deux verres lorsqu'ily a eu p apparitions et dispari-
tions d'anneaux, on aura

ep
= 2^

eP = Vn3,+p)7i

on
X

= 4 -(- P

P
~=~+2~

et, pour que cette valeur concorde avec laprécédente,il fau-
dra que n. soit égal à np. Si p est pair, la distanceepcorrespondraà une apparition maxima des anneaux; si p
est impair, elle correspondraà unedisparition. 3° Enfin^
lorsquel'onfait varierlesconditions danslesquelles la lumière

se produit, en substituant, par exemple, à l'alcool mélangé
d'eau et saturé de sel, soit l'alcool pur, soit de l'esprit de
bois, soit divers mélanges combustibles avec des quantités
variables de sel marin, soit, enfin, en plaçantdans la flamme
un ou plusieurs globules de sel marin suspendu à des fils
de platine, alors et dans cesdiversescirconstances Iesphé-

nomènes observés s'accordentpour indiquer que la lumière
est plusoumoins simplesuivantles modificationsqu'asùbies
la source de lumière. Ainsi, lorsqu'on emploie le sel
marin en globules dans la flamme de l'alcool absolu, les in-
terférencessont à peine distinctes; à la deuxième période
et à la troisième elles sont à peu près invisibles.Lorsqu'on
observe avec la lampe monochromatique ordinaire,on voit
généralement les phénomènes jusqu'à la dixième ou la
douzièmepériode; mais si la lumière est empruntée à des
flammesdans lesquelles la vapeurde sel marin est en quan-
tités de plus en plus petites, on peut franchir cette limite
et observer des périodes d'un ordre bien plus élevé. Ainsi,
avec l'alcoolà 36° du commerce,sans autre sel marin que
celui 'qu'il renfermeaccidentellement, on a pu voir les mê-
mes périodes alternativesde trouble et de netteté dans les
anneauxse reproduireau moins quarante fois de suite sans
que les interférences aient cessé d'être distinctes. Mais la

lampe qui a donné les meilleurs résultats, sous ce rapport,
est celle dans laquelle on a brûléun mélange de quatrepar-
ties d'esprit de bois rectifié du commerce et une partie
d'alcoolabsolu sans addition de sel; la flamme ne doit pas
présenter de cône blanc intérieur, mais elle doit être obs-
cure à sa partie inférieureet jaune seulement vers sapar-
tie supérieure; la lumière émise en est assez faible, mais
d'une pureté plus grande qu'aucune de celles qui ont été
observées jusqu'ici;avec cette lumière, en effet, on a pu
faire succéder les unes aux autres jusqu'à 32 séries d'an-
neaux distincts avant que les interférences aient cessé de se
produire. Plusieurs mesures ont permis de déterminer la
valeur de l'écartementdes deux verres qui donne lieu à une
seule période; on a trouvé 0mm28945 dont le double cor-
respondà 983 fois la longueur d'onde de la lumière D dé
duite des mesures de Fraunhofer,d'où il résulte que la 52"
période dont on vient de parler suppose le passage de plus
de 50,000 anneaux et par conséquent des interférences
sensibles avec une différencede marche de ce mêmenom-
bre d'ondulations l'écartement des deux verres est alors
de 13 millim environ.

Applications. 1° Mesure des longueurs d'onde. On a
utilisé les anneauxcolorés dans la mesure des longueurs
d'onde. Nous avons vu, en effet, qu'entre l'épaisseur e de
la lame d'air le rang n de la frangeet la longueurd'onde

X de la lumière qui produit les anneaux, on a e = 2» v

pour les anneaux sombres. On peut remplacere par sa va-
2

leur == r étant le rayon de l'anneau et R le rayon de la

lentille; on tire de là X

).=-0'

C'est une premièrefaçon de déterminerX au moyen des an-
neaux colorés, mais il est plus précis d'employer la méthode
de M. P. Desains. Celle-ci consiste à écarter le plan de verre
de la lentille au moyen d'une vis micrométrique dont le
déplacement fait connaître l'écart; pendant ce temps, on
compte le nombre d'anneauxqui s'engloutissentau centre
et l'on a entre le déplacement d, le nombre d'anneauxsom-
bres n et la longueur d'onde X de la lumière employée

«X2
Le déplacement d est, en général, expriméau moyen du

nombre de tours N et de la fraction de tour -^r., u étant

exprimé en degrés, de la vis micrométrique, de telle sorte
que l'on a, en appelant l la longueur du pas de la vis

/w w «X~+360~=2'
d'où

X=2
V "^360/

Z

n



2° Mesure de la dilatation des corps. On sait que les
procédés employés pour déterminerle coefficient de dila-
tation des corps exigent, surtout pour les corps solides et
pour le coefficient de dilatationlinéaire, des corps d'une
longueur assez grande, de plusieurs décimètres. Les mé-
thodes de Laplace et de Lavoisier, de Ramsden,ne sont
applicables que dans ce cas. Le coefficient de dilatation
cubique peut plus facilementêtre déterminésur de petites
quantités de matière en appliquantle procédé du thermo-
mètreà poids; mais l'on ne peut déduire le coefficientde
dilatation linéaire d'un corpsde son coefficient de dilatation
cubique que pour les corps amorphes ou cristallisés dans le
système cubique. Les cristaux dont la dilatationest extrê-
mement importanteau pointde vue de la structuredescorps
ne se prêtent pas, par leur inégale dilatation dans tous les
sens et par leurs petitesdimensions, aux procédés du ther-
momètre à poids et de Ramsden. M. Fizeauaemployépour
l'étude de la dilatationdes corps cristallisésune méthode
très ingénieuse et très sensible, fondée sur le principe des
anneaux de Newton. Il a fait construireune sorte de petit
trépied en acier, formé d'un disque de ce métal d'en-
viron 1/2 cent. d'épaisseur sur quatre cent. de diamè-
tre, supportépar trois vis du même métal, de longueurs
égales, d'un pas très fin (1/4 de millim.), et dont les
tiges traversent le disque en trois points équidistants,situés
près de sa circonférence. Les extrémités supérieuresde ces
vis, terminées en pointes mousses, dépassentla surface su-
périeure du disque d'un certain nombre de millim. varia-
ble à volonté enfin, sur ces trois pointes, on pose un dis-
que de verre dont la face inférieurepeut aisément être
amenée à être parallèleà la face supérieureet bien polie du
disque d'acier situé au-dessousd'elle. Les têtes des trois
vis, placées près de leurs extrémités inférieures et au-des-
sous du disque, portent des divisions qui permettent de les
faire mouvoir de quantités connues. La hauteur. totale de
ce petit appareil ne dépasse pas S centim.; il peut être
placé aisément au centre d'une petite étuve de manière
à être échaufféà des températuresstationnaireset très con-
nues. Lorsqu'on veut mesurer la dilatation d'un corps,il faut en faire tailler un fragment d'environS à 10 mil-
lim. d'épaisseur, terminé par deux faces sensiblement
planesetparallèles, le placer sur le disque d'acier et par
le mouvement des vis amener le plan de verre à être pres-
que en contactavec la face supérieure du fragment, mais
cependant séparé d'elle par un très petit intervalle (0mm02
environ),afin d'être bien assuré que le corps se dilate libre-
ment sans toucher le disque du verre. On a pris laprécau-
tion de faire tracer à l'eau-forte, sur le disque d'acier,
deux systèmes rectangulairesde lignes parallèles très bien
espacées de 1 millim. afin de faciliter l'expulsionde
l'air interposéentre le corps et la surface d'acier. Les
choses ainsi disposées, si l'on vient à faire tomber norma-
lement sur le disque de verre un faisceau de rayons jaunes
empruntés à la lampe à sel marin, on observera par ré-
flexion de beaux anneaux ou franges dues à l'interférence
de la lumière réfléchie par la face inférieuredu disque de
verre avec la lumière réfléchie par la face supérieure du
corps; ces surfaces étant presque toujours accidentellement
un peu convexes, on a, en général, des franges circulaires
ou anneaux plus ou moins réguliers. Le disque de verre
porte un certain nombre de petits points noirs servant de
repères afin de déterminer la valeur du déplacement des
franges. La partie optique de l'appareil qui sert à éclairer
le trépied et à amener dansl'œilde l'observateurles rayons
utiles est le même que celui qui a été décrit un peu plus
haut. La températurede l'étuve étant bien stationnaire,
l'observateurpourra relever la situation des franges par
rapport à plusieurs points de repère, dix par exemple,
en estimant les dixièmes de franges pour chaque point de
repère. Si l'on vientà échaufferl'étuvepeu à peu, les fran-
ges se déplaceront par rapport aux repères en s'éloignant,
par exemple, du centre des anneaux. Alors l'observateur
comptera avec soin le nombre de franges entières ainsi dé-

placées et, lorsque la températuredonnée par les thermo-
mètres sera encore devenue parfaitement stationnaire, il
relèvera de nouveau la situation des franges par rapport
aux points de repère. Ceux-ci, étant supposés au nombre
de dix, fourniront dix déterminationsde la valeur du dé-
placement des franges correspondantau nombrede degrés
compris entre les deux températures extrêmes. Pour
déduire de ces observations le coefficientde dilatation de
la substance,il est nécessaire de tenir compte de la dila-
tation de l'acier des vis du trépied; en effet, ces vis, en sedilatant, éloignent le verre de la lame que l'on étudie, tan-
dis que la dilatationde la lame rapproche sa face supé-
rieure du verre; les deux dilatations produisentdonc des
effets contraires et l'on observe la différence seulement de
ces deux effets il est absolument nécessaire de connaître
très exactement la dilatation de l'acier on y arrive pardes expériences préliminairesfaites par la même méthode
mais sans l'interpositiondes lamesà faces paraMes. TI est
facile de voir, en effet, que le petit trépied avec son dis-
que poli et ses trois vis portant un plan de verre supérieur
se prête aisément à la productiond'un système d'anneaux
ou de franges d'interférencesentre le plan de verre et la
face supérieure du disque d'acier. L'expérience a montré
que la distance entre ces deux plans réfléchissants peut
êtreportée àplus de 8 millim.endonnantlieu à de bellesfran-
ges jaunes bien distincteset dont les déplacements, sous
l'influence de la chaleur, sont faciles à observer. Dans cette
circonstance, lorsqu'on vient à chaufferl'appareil, les trois
vis d'acier se dilatent, soulèvent le plan de verre et l'éloi-
gnent du plan d'acier, en augmentant la différence de
marche des rayons interférents. La formule est:

a = 2e (£' *)
dans laquelle X est la longueur d'onde de la lumière mono-
chromatique employée, fie nombre des franges déplacées.
e l'intervalle entre les deux surfaces, et t' et t les deux
températuresextrêmes. Mais à ce terme il faut en ajouter
un autre, de correction, tenant à ce que l'air compris entre
le verre et la plaque d'acier s'échaufte, de sorte que son
indice diminue. Ce terme de correction est

ïem-m'x
m et mf étant les indices de réfraction de l'air aux tem-
pératures t et V. Lorsqu'onconnalt ainsi la dilatation de
l'acier de l'appareil à diverses températureson l'ajoute à
la dilatation observée avec la lame et l'on connaîtalors la
dilatation véritablede la lame elle-même. C'est par cette
méthode éléganteet précise que M. Fizeau a déterminé la
dilatationde divers cristauxdans différentesdirections. La
même méthode a servi aussi à déterminerla variation des
indices de réfraction avec la température. Pour cela, on
taille dans le corps sur lequel on veut opérer une lame à
faces planes et parallèles de S à 10 millim. d'épaisseur
et on l'éclairé par des rayons monochromatiques perpen-
diculaires à sa surface une partie de ces rayons se réflé-
chit sur la première face, une autre partie sur la seconde
et ces deux parties interfèrent en donnantdes frangesplus
ou moins régulièresparce que les deux surfaces de la lame
ne sont jamais exactement parallèles.Lorsque l'on fait va-rier la températureentre deux valeurs déterminées, un cer-
tain nombre de franges passent devant un point de repère
gravé sur l'un des verres. La différence de marche ainsi
produite, qui est mesurée par ce nombre de franges, pro-
vient de ce que la substance s'étant dilatéepar la chaleur
son épaisseur est plus grande et de ce fait que l'indice de
réfraction a changé. Lorsque l'on connaît par une étude
préalable, faite comme il a été exposéplus haut, la dilata-
tion de la substance, on peut déduiredeces nouvellesexpé-
riences la variation de l'indice de réfraction du corps.
M. Guebhard a faitaussi, au moyen des anneaux de Newton,
des recherches toutes différentes des précédentes il a
appliqué ces phénomènes à l'étude phonéidoscopique des



voyelles. En soufflant l'haleinesur une cuve à mercure, on
voit se former des franges colorées dont la forme dépend
de l'ouverture de la bouche au moment où la vapeur d'eau
provenant de l'air exprimé des poumons est projetée et
condensée sur le mercure.En donnantà la bouche la forme
qu'elle a lorsqu'elleprononce les diversesvoyelles, on voit

se former des courbes irisées caractéristiques des voyelles
correspondantes. La fig. 4 montre quelques-unes de ces
courbes.

Couleurs des lames épaisses. Les lames épaissespré-
sentent parfois des phénomènes d'anneaux colorés analo-
gues à ceux des lames minces. Ils ont été d'abord observés
par Newton; on fait arriver de la lumière par an trou très
petit 0 percé dans un écran. Cette lumièretombe sur une
lame épaisse, formée d'une lentille plan-convexedont la
partie convexe est étamée et dont la face plane regarde
l'écran. On place la lentille de façon que l'ouverture de

l'écran coïncide avec le centre de la partie sphérique de la
lentille. Dans l'état ordinaire, on ne voit rien, mais si on
souffle sur le miroir on aperçoit autour du trou 0 des an-
neaux colorésà centre blanc, identiques aux anneauxcolo-
rés transmis et suivant les mêmes lois (fig. 5). En souf-
flant sur le miroir, on produit une buée qui augmente la
diffusion de la lumière sur la surface à travers laquelle
pénètrent les rayonslumineux. Considérons un rayonOA;
en A il pénètre en partie dans la lentille suivant les lois
ordinairesde la réfraction et se diffuse en partie dans tou-
tes les directions considérons en particulier la direction
AC; ce rayon se réfléchit en C suivant CD et il se réfracte
au point 1) suivantles lois ordinaires,en donnantnaissance
au rayon DM. Le rayon qui, tombé en A, avait suivi la
direction normale AB s'est réfléchi en B; revenant en ar-rière, il rencontreen A la surface où la vapeur d'eau con-
densée constitue une couche diffusante; en ce point, il
enverra des rayons dans diverses directions. Considérons,
en particulier, la directionAM; nous voyons que le point
M recevra deux rayons, l'un OACDM,l'autre OABAM, qui
auront été diffusés tous les deux, l'un après avoir pénétré
dans la lentille et l'autre après; ces deux rayonsd'ailleurs
ayant subi mêmes diffusions, mêmes réflexions et ayant
parcouru à l'intérieur de la lentille des chemins sensible-
ment égaux, auront des intensités très voisines;ils seront

donc dans de bonnes conditions pour interférer. La diffé-
rence de marche de ces deux rayons sera donc

8 = 2» (AC AB) + (DM AM)
II est évidentque cette différence de marche sera la même
sur tous les points situés à une même distancede 0; il enrésulte que les franges d'interférences, s'il s'en produit,
seront des cercles de centre0. A cause de la grandecour-
bure du miroirparrapport à son épaisseur,DM AMseranégligeable devant AC AB. Avec cette approximation
et en désignantl'angleCAB par r, l'épaisseurde la lentille
AB par e, nous aurons

8 = 2«f-i») = *»*- mr r
\cos r cos r

Si dans cette expression nous développons cos en série

t 1. d If¡. 1 -cosret que nous remplacionsdans la fraction cos cos r
cos r

par la série équivalente, nous aurons une fraction dans
laquelle les premiers termes du numérateuret du dénomi-
nateur seront très grands par rapport aux suivants, parce
que r est très petit; on pourra donc prendre commevaleur
approchéer2 decette fractionle rapport des premierstermes,

¥
c.-à-d. -j on aura donc

r2
8 = Ine -s = nef-.

Soiti l'angle d'incidence correspondant à l'angle r; cet
angle étant très petit, on peut remplacersin i = n sin r
par i = nr, de telle sorte que l'expressionde 8 devient

ei~
8==~.

n
Or tg i ou, ee qui revient sensiblement au même, i est
égal à |, y désignant le diamètrede l'anneau et d la dis-
tance delà lentille à l'écran. On a alors8-

nd*
Lorsque S sera égal à un nombreimpairde demi-longueurs
d'onde, les deux rayons lumineux interfererontetl'onaura
un anneausombre; lorsque 8 sera égal, au contraire, à un
nombrepair de demi-longueursd'onde, on aura un anneau
brillant. On a donc pour tes diamètres y desanneauxsom-
bres

y=~~(2K+-t~,
Cette formule montre 1° que les carrés des diamètres des
anneauxsombrescroissent comme les nombres!,3, 5, 7.
2° que les carrésdes diamètresdes anneaux brillantscrois-
sent commeles nombres 2, 4, 6, 8. 3° queles diamètres
sont en raison inverse du carré des épaisseurs du miroir.

Newton avait vu ce phénomène à son maximum d'éclat
lorsque le centre du miroir se trouve exactement au centre
de l'ouverture de l'écran. Mais on l'observe aussi lorsque
cette condition n'est pas remplie; dans ce cas, le centre
des anneauxne coïncidepas avecl'orifice percé dansl'écran
mais avec l'image de cet orifice donnée par le miroir.

Plaques épaisses de Brewster.Cet appareilproduit des
franges d'interférences dues à des phénomènes peu diffé-
rents; il se composede deux plaques de verre d'une épais-
seur de quelques millim., réunies au moyen d'une char-
nière permettant de les incliner l'une sur l'autre; considé-
rons un rayon incidentSA; il se réfracte en AB; en B il
se réfléchit, rencontre la première face de la bilame, se
réfléchit de nouveau et va prendre la même direction T
que le rayon transmis qui a éprouvé une réflexion à l'inté-
rieur de la seconde lame (fig. 6). Si les deux lames ne sont
pas parallèles et si l'on désignepar r et r' les angles des

rayons dans la premièreet la secondelame avec lanormale

Fig.4.

Fig. 5.



à chacune d'elles, il est facile de Yûir que la différence de
marchedes deux rayons est:

0 1
8 = 2» (AB CD) =2» (– O
ô = x

(AB = \cos
r

cas r

e et d étant !es épaisseurs des deux lames. Lorsqueces
deux épaisseurs sontégales et que les deux lames sont pa-
rallèles, cette différence de marche est nulleet l'on n'aper-

çoit pas de franges; mais dès que l'on incline ces deux
lames l'une sur l'autre on voit se produire des franges
alternativementsombres et brillantes aux points où la dif-
férence de marche est un nombre impair ou pair de demi-
longueurs d'onde.

Anneaux colorésautourdy, soleil et de la lune Aux
phénomènes que nousvenons de passer en revue se ratta-
chent les anneauxque l'on observe autour du soleil et de
la lune par les temps humides. Newton avait remarqué
qu'on obtenait des anneauxcolorésen saupoudrantdepous-
sière un miroir. On peut prendre pour cela de la poussière
de lycopode qui est bien homogène, la répandre sur une
lame de verre en regardant à travers cette lame la flamme
d'une bougie, on la voit entouréed'auréoles colorées.Quand
le ciel est humide, on aperçoit des anneaux autourdu soleil
et de la lune; ils sont,.sans doute, produits de la même
façon. A. Joahnis.

X. Bo_ta?!ique. On appelle anneaux des épaississe-
ments circulaires que présentent les vaisseaux où les cel-
lules à leur face interne ceux-ci sont alors dits annelés.
Adanson a donné le nom d'anneau à un organe particulier
que présentent les sporanges de certaines Fougères et qui
est constitué par une hypertrophie et un épaississement
des cellules marginalesdu sporange. Les dimensions, la
direction et la structure de l'anneau. sont soumises à des
variationsdont on tient grand compte dansla classification.
Dans certains cas, comme chez les Polypodes, le sporange
s'ouvre pour livrer passage aux spores par suite de l'élasr
ticité de l'anneau. Dans les champignons, on connaît
sous le nom d'anneauunesorte de membrane ou de voile
filamenteux, qui s'attache d'une part au pourtour du pé-
dicule et d'autre part au bord du chapeau. Quand ce
dernier a atteint tout son développement, l'anneau dispa-
raît d'ordinaire plus ou moins complètement; parfois
pourtant il persiste en partie autour du pied, formant
ainsi une sorte de bague de nature variable. R. BL.
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ANNEBAULT.Com.- du dép. du Calvados,arr. de Pont-
l'Evêque, cant. de Dozulé; 338 hab.

ANNEBAUT (famille d'). Ancienne famille de Nor-
mandie, qu'illustra surtoutClauded'Annebaut, maréchalde
France sous François 1er. Les principauxseigneurs d'Anne-
baut furent Raoul d'Annebautmortvers 1409. Jean
d'Annebaut. Jean Il d'Annebaut,connétable héréditaire
de Normandie, capitaine des cbasses aux environs de
Vernon et de Conches. Claude d'Annebaut, baron de
Retz; en 1S21, maréchal et amiral de France, défendit
Mézières, assiégée par le comtede Nassau en 1524, il fut
fait prisonnierà la bataille de Pavie; mais libre peu de
temps après, il défendit Turin, assiégé par Charles-Quint,
et s'empara de plusieurs places du Piémont. Ces succès
le signalèrentà l'atttention de François Ier, qui le fit ma-
réchal de France et gouverneur du Piémont. En 1544,
François Ier nomma Claude d'Annebautamiral de France,
et le mit à la tête d'une expédition préparée en secret
contre l'Angleterre,et qui n'eut aucun résultat important,
bien quela tlotte française eûtravagélescôtes d'Angleterre.
Disgracié à la mortde François Ier, Claude d'Annebautfut
rappelé peu après à la cour, mais il fut écarté de toutes les
fonctions, et ne joua plus aucun rôle. L.-P. Marais.

ANNEBEÇQ. Corn, du dép. du Calvados, arr. de Vire,
cant, de Saint-Sever 38S hab.

ANNECY (Annesium, Annesiacum). Ch.-l. du dép.
de la Haute-Savoie,sur le'lac du même nom; 11,817
hab. St. du chem. de fer P.-L.-SL, ligne d'Annemasse à
Aix-les-Bains.

Histoire. La plus ancienne mention d'Annecy que
J'on possède est une chartede l'empereurLothairede867,
mais les vestiges romainsque l'on rencontreen grandnom-
bre, particulièrementà Annecy-le-Vieux,témoignent que
dès l'antiquité ce lieu était déjà habité. Au x8 siècle, les
comtes de Genève commencèrent à fortifier Annecy. En
1034, l'un d'eux, Gérard Ier, expulsé de Genève, fixa sa
résidence à Annecy. Après la mort de ClémentVII, Robert
de Genève, en qui s'éteignit la maison des comtes de
Genevois, ses Etats passèrentà Humbert de ThoireYil-
lars, mari de l'une des filles d'Amé III. A Humbert, suc-
céda son oncle Odddn de Villars qui vendit, au comte
Amédée YÎII de Savoie, le comté de Genevois qui fut dès
lors un apanage de différents princes de cette maison. En
1S14, cet apanage, augmenté des baronnies de Beaufort
et du Faucigny,passe au prince Philippe qui fut le chef de
la branche de Genevois-Nemours qui s'éteignit, en 1659,
avec le duc Henri II. Annecy fit alorsretour à la couronne
ducale de Savoie. La ville avait reçu des franchises mu-
nicipales du comte Amé III, en 1367.Annecy fût prise:en
1600, par Henri I¥ en 163Q, par Louis XIII; en 1703,
par l'arméede Louis XIV; en 1814, par les Autrichiens
et les Français. Avant l'annexionde la Savoieà la France,
Annecy était le ch.-l. d'une province qui portait son
nom et qui comprenait le Genevois, moins Genève, leFau-
cigny et le Chablais.

En 1535, l'évêque de Genève, chassé parla Réforme,
vint s'établir à Annecy où ses successeurs demeurèrent
jusqu'àla Révolution tout en conservant le titre d'évêques
de Genève. Le Concordat ayant supprimé le titre d'évêque
de Genève, Annecy fut compris dans le diocèse de Cham-
béry mais, en 1819, le siège de Genève ayant été réta-
bli et réuni à celui de Lausanne, un évëché fut créé à
Annecy (1822). Evèques l'Annecy Claude-François
de Thiollaz ,27 avr. 1823-14 mars 1832 Pierre-Joseph

Fig. C,



Rey, 19juin.l832r31janv. 1842;Louis Rendu, 27 janv.
1843r28 août 185.9; Claude-Marie Magnin, 11 déc. 1860.

Monuments. La cathédraledate de 1523; Yévêché oc-
cupe un bâtiment construitenl784 l'église Notre-Dame,
dans le style de la Renaissance, sur l'emplacement de
l'ancienne chapelle de Notre-Dame de Liesse; l'église
Saint-Maurice,bâtie, en 1442, par le cardinal Brogny,
pour un couvent de dominicains, dont les bâtiments ont
été convertis en casernes. Auprès de Saint-Maurice, sont
les restes de la Grande Visitation, établie lors de la fon-
dation de l'ordre par saint François de Sales et Hrae de
Chantal. C'est là que Mma de Warens a abjuré. La Visita-
tion actuelle est dans la rue Royale; elle contientles sé-
pultures de saint François de Sales et de sainte Chantai
l'ancienchâteau d'Annecy, réunion de constructions de
différentes époques, porte du xiv" siècle, tours à machi-
coulis grosse tour de la duchesse inachevée; logis du
xvie siècle, qui sert aujourd'hui de caserne. Il domine les
anciens quartiers d'Annecy et présente, surtout du. côté du
lac, un aspect très pittoresque.L'hôteldeville,lourd bâti-
ment carré, contient un musée fort riche (antiquités, mé-
dailles, muséum d'histoire naturelle) et une bibliothèque
(12,000 vol.). Ces collections sont administrées par la
Société Florimontane qui publie des Mémoires,un Bul-
letin et la Revuesayoisienne. L'hôtel de la Préfecture
a été construit depuis l'annexion, auprès de la prome-
nade du Pâquier,qui s'étend sur les bords du lac. Lecol-
lège Chappuisien, collègecommunal d'Annecy, a été fondé
en 1556 par EustacheChappuis, secrétaire du duc Char-
les III et conseiller de Charles-Quint; statue de Berthollet,
par Marochetti, élevée, en 1843, dans le jardin public.

INDUSTRIE ET COMMERCE. Annecy a une grande im-
portanceindustrielle.La manufacture à" Annecy-Pont se
compose de filature de coton, blanchiment, teinture, tis-
sage, apprêt et teinture des étoffes (20,000 broches, 600
métiers mécaniques, 100 métiers à la main) papeterie,
filaturede soie, fonderiesde cloches, tannerie, corroierie,
fabriqued'ouate, etc. Y.

AN N EÇY (Lac d'), un Am lacs les plusvastes de France;
situé au S. de la ville d'Arwcy, entre les montagnes du
Semnoz (1,700 m.) et de la Tournette (2.3S7),à 444 m.
d'alt, il a 14 kil. de long, sur 2 à 4 de large; sa pro-
fondeur moyenne est de 50 m. il est partagé en deux
parties par le Roc de Chèse. Son principal affluent est
l'Eau Morte; son déversoir, les canaux des Thioux. Ses
bords très pittoresques sont fréquentéspar les touristes;
on y remarque, outre la ville d'Annecy, les châteaux de
Menthon-Saint-Bernard et de Duingt, l'abbaye de Tha!-
loires, etc. Le lac est parcourupar un bateau à vapeur.

ANNECY-le-Vieux. Com. du dép. de la Haute-Sa-
voi»,,arr. d'Annecy, cant. d'Annecy (N.) 1,232 hab.

ANNEDOTUS est le nom de quatre monstres marins
qui, selon la légende babylonienne transmise par Bérose
(chez le Syncelle et la traduction arménienne d'Èusèbe),
surgirent de la mer Erythrée pour enseigner aux mortels
la religionet les arts. Le premier Annedotus (Idotion chez
Eusèbe, Annidostus chez Abydène) -parut sous le règne
du quatrième roi antédiluvien, Ammenon, lequel dura,
assure-t-on, 43,200 ans il s'appela aussi Oannes, et est
représenté en figure humaine avec un corps de poisson.
Le second Annedotus parut 93,600ans plus tard. Le troi-
sième a dû paraitre quelque temps plus tard. Sous Amela-
garus et sous le roi pasteur. Daonus de Sippara (Panti
biblia) se montra le dernier Annédote. Abydène (chez
Eusèbe) met le second Annedotus sous le roi antédiluvien
Almélonet fait sortir sous Daonusquatre monstreshommes-
poissons, qu'il nomme lotagus, Eneugamus,Enebulus et
Anementus. Il est difficile de savoir démêler, entredes don-
née? si diverses, la vérité historique.Les noms originaux
de cesmonstres ne sont pas encore identifiésdans les inscrip-
tions cunéiformes et il est impossible et oiseux de se préoc-
cuper d'étymologies fantaisistes, qu'une heureuse décou-
verte peut réduire à néant.

ANNÉE. I. Astronome. On appelle année (du latin
annus) une certainepériodede tempsadoptée commeunité.
On désigne plus particulièrementsous ce nom le temps em-
ployé par le soleil puur parcourir l'écliptique et ramener
les mêmes saisons. Suivant que l'année s'applique plus
spécialement aux phénomènes célestes ou aux usages so-
ciaux, elle est dite astronomiqueou civile. L'annéeastro-
nomique solaire, tropiqueou équinoxialeest l'intervalle
de temps écoulé entre deux retours successifs du soleil au
même solstice ou au même équinoxe. Après cette période,
les saisons se reproduisentexactementdans le même or-
dre. Sa durée est de 365 j. 242216 ou 365 j. 5 h. 48 m.
47 s. 51. EUe n'est exactement connue que depuis Hip-
parque ce grand astronome détermina le moment précis
des équinoxes, tandis qu'avant lui, on avait observé les
solstices, dont le moment est très difficile à apprécier.
Voici les valeurs diverses qui avaient été attribuées à
l'année

Copernic (1543) 363 j. § h. 49 m. 16 s.
Tycho (Progymnasmes). 365 S 48 43
Kepler (Tables radolphines).. 365 5 48 57 6
Bouillaud (Astronomie pliil-lolaïque). 365 5 49 4 33
Riccioli (Almageste). 365 5 48 40
Riccioli (Astronomie réformée) 365 5 48 48
Flamsteedet Newton 365 5 48 57 5
Le Monnier (Institut ast.).. 365 5 48 57
Halley (Tables astronomiques) 365 § 48 54 8
Cassini (Tables astronomiques) 365 S 48 52 4
Mayer de Gottingen).. 365 5 48 SI
De la Caille (Tables) 365 5 48 49
De laLande 365 5 48 48
Le Verrier (Annales del'ubser-

vatoire de Paris). 365 8 48 47 SI

L'annéeastronomique sidérale est le temps employépar
le soleil pour revenir au méridien d'une même étoile, c'est-
à-dire pour parcourir 360° sur son orbite. Cette période
est plus longue que l'année tropique, en raison des mou-
vements de précession et de nutation: le point équinoxial
ayant un mouvement annuel de BO"! en sens inverse du
mouvement du soleil, cet astre revient au nouvel équinoxe
avant d'avoir décrit l'arc de 360°. L'effet de la nuta-
tion est beaucoup moindre. La durée de l'année sidérale
est de 365 j. 6 h. 9 m. 9 s. 35 ou 365 j. 2563.
L'année astronomique anomalistiqueest l'intervalle de
temps employé par le soleil pour revenir au périgée. Cette
période est plus longue que l'année sidérale, car le périgée
possède un mouvement annuel de 41 s. 76 dans le sens
du mouvement du soleil, de telle sorte que cet astre doit,
pour atteindre le périgée, parcourir un arc supérieurà 3600.
Sa durée est de 3,65 j. 6 h. 14 m. 18 s. 87. L'année
astronomique lunaireest la succession de douze lunaisons
valant chacune 29 j. 12 h. 44 m. 2 s. 8, c.-à-d. 354 j.
8 h. 48 m. 34 s.

L'année civile, qui doit compter un nombre entier
de jours, a été rapportée au mouvement du soleil, ou
de la lune, ou à l'ensemble des révolutions de ces deux
astres; de là les noms d'années lunaire, solaire ou
luni-solaire. Année israélite. L'année judaïque,
essentiellement lunaire, est commune ou embolismique.
Les années communes sont défeetwes,régulièresou abon-
dantes suivant qu'elles comptent 353, 354 ou 355 jours,
les douze mois lunaires ayant les uns 29, les autres 30
jours. Les années embolismiquesportent aussi les noms de
défectives, régulièresou abondantes,suivantqu'elles ont
dans leurs treize mois 383, 384 ou 385 jours. Ces années
sont aussi nommées intercalaires ou bissextiles, à cause
de l'additiondu treizième mois de 29 joursnommé Veadar
ou second Adar; ce mois, qui compte habituellement29
jours, en a 30 dans l'année embolismique. Le calendrier
Israélite a été réformé au iv8 siècle ap. J.-C. Après une
période <te 19 ans ou de 235 mois lunaires, les années
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communes et les années embolismiques se succèdent de
telle sorte que le commencementde l'année juive arrive à
la même époquede l'annéesolaire; cette manière d'évaluer
le temps est donc luni-solaire.La période de dix-neuf ans
ou cycle lunaire des juifs, imité de celui des Grecs, am-
brassedouze années communes, les lr8, le, 4e, 5°, 7e, 9",
10° 12", 13e, 15e, 16° et 18e,et sept années embolismi-

ques, les 3a, 6e, 8", 11e, 14", 17" et 19°. Chaque sep-
tième année des Juifs était dite sabbatique et, pendantsa
durée, toutes les terres restaient incultes et en jachères.
La septième année sabbatique, qui arrivait tous les qua-
rante-neuf ans, était celle du jubilé, année religieuse
célébrée avec la plus grande pompe, et qui amenait la
rémission "des dettes, l'affranchissement des esclaves, etc.
Les années datent de la création du monde placée, parles
Israélites, le 7 oct. 3761 av. J.-C. Le jour judaïque com-
mence au coucher du soleil du jour civil précédent.
Année egyptienne ou de Nabonassar. Période de 368i
jours formée de 12 mois de 30 jours auxquels on ajoutait
5 jours épagomènes ou additionnels.Comme l'année so-
laire est de 365 j. 2422, ou en nombre rond, de 365 j. 1/4,

tous les quatre ans, le commencement de l'année rétro-
gradait d'un jour et le 1er du mois Thoth, qui commençait
l'année, tombait successivement dans toutes les saisons
dans une périodede 1461 années de 365 j. ou 1460 de
365 j. 1/4, nommée Sothis,période sothiaqueou période
du Chien, en l'honneur de Sitïus, la plus belle étoile de
la constellation du Grand-Chien. Le lever héliaque (c.-à-d.
précédant immédiatement celui du soleil) de cette étoile
annonçaitaux .Egyptiens, il y a 5.000 ans, un événement
d'une importance capitale, le débordement du Nil. De là,
le nom d'année vague donné à cette année ainsi qu'aux
autres qui avaient la même imperfection. L'ère de Nabo-

nassar commençait le 26 fév. 746 av. J.-C., suivant les
astronomes, ou 747, suivant la méthode des chronolo-
gistes.

Année actiaque. Modification de l'année égyptienne,
ainsi nommée à cause de la victoire d'Actium, remportée

par César sur Antoine et qui soumit les Egyptiens à la
domination romaine. C'est Vannéejulienne, que nous allons
bientôt définir mais avec certaines altérations les anciens

noms de mois étaient conservés avec les 5 jours épagomè-

nes, mais le jour intercalé tous les quatre ans et qui était

un sixième jour épagomène,étaitplacé entrele 28 et le 29
août. L'année éthiopique actiaquene diffère de l'autre que
parles noms desmois. Son commencementestlemême que
celui de l'année égyptienne, c.-à-d. au 29 avr. de l'année
julienne, d'après quelques auteurs, ou au 29 août, d'après
de la Lande. L'annéegrecqueou attiqueétait une année
lunaire composée de douze mois comptant d'abord trente
jours chacun, puis alternativement29 et 30 jours. Les
mois, divisés en trois décades, commençaient avec la pre-
mière apparencede la nouvelle lune, et l'année à la pre-
mière pleine lune après le solstice d'été. Le temps se
comptait par Olympiades,de quatreannées chacune. L'ère
olympique ou des Olympiades remonteà l'année 776 av.
J.-C,, époque à laquelle Corœbus obtint le prix de
la course à partir de cette date, les noms des vain-
queursfurentinscrits sur des registresofficiels. Douze mois
alternativementde 29 et de 30 jours donnaientune année
de 354 jours. Pour que les sizvgies et les néoménies re-
vinssentaux mêmes saisons de l'année, on ajouta un mois
embolismique de 30 jours à chaque 3e, S8, ge, 11e, 14e,

1
16e et 17e année du cycle de dix-neuf années solaires ou
cycle de Néton introduit par Calippe 433 ans avantnotre
ère. Cette période représente235 lunaisons au bout des-
quelles les nouvelles et les pleines lunes recommencentaux
mêmes époques, la terre, la lune et le soleil se trouvant
après cet intervalle dans les mêmes régions du ciel.
L'année macédonienne antique ne différait de l'année

grecque que par les noms des mois. Les Syro-Macé-
doniens, les Smyrniens, les Tyriens, les peuples de
Chypre, les Paphiens, les Bithyniens, etc., évaluaient le
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tempsdelamêmemanière.–L'année ra?iame,quiremonte
à Romulus, compta d'abord dix mois alternativementde
31 et de 30 jours, ce qui donnait 305 jours (la plupart
des auteurs donnent le chiffre 304, qui parait inexplica-
ble). Elle commençait le premier mars mais, comme les
saisons ne correspondaient pas aux mêmes époques, on
ajoutait à l'année le nombre de jours nécessaires pour
que le premier mois répondit à peu près au même état du
ciel et ces jours additionnels n'étaient pas divisés en mois.
Numa réforma ce calendrier en prenant pour modèle l'an-
née grecque modifiéeet ses douze mois furent impairs, ce
que Numa croyait d'un présage heureux, à l'exceptionde
février, destiné à des cérémonies lugubres, qui avait 28
jours. Ce mois, consacré aux dieux Mânes et aux Purifi-
cations, terminait l'année, tandis que l'autre mois addi-
tionnel, janvier, consacré à Janus, la commençait.

L'an 304 de Rome, les décemvirs intervertirent l'ordre
des mois, et les irrégularitésdu calendrier s'amassantavec
le temps furent telles qu'on chargeales grands prêtres du
soin de réglerle nombrede jours du mois intercalaireMer-
ceÂmius/Malheureusement,certains d'entre eux profitè-
rent de leur crédit pour modifier l'année de manière à
allonger ou à raccourcir la durée de la magistrature de
leurs amis ou de leurs ennemis. La corruptionne fut pas
épargnée et l'on vit célébrer au printemps les fêtes dites
Autumnalice. Cérès, déesse des moissons, fut adorée au
milieu de l'hiver. Jules César mit fin à ce désordre.
Avec le concours de Sosigène, astronome et mathématicien
d'Alexandrie,il introduisità Rome l'annéede 365 jours1/4
trouvée par Eudoxe en Egypte, en donnant aux mois un
nombre convenable de jours. Le 366° jour de chaque
quatrième année lut ajouté au mois de février, qui eut
alors 29 jours et, commele jour supplémentaire fit compter
deux fois le sixième jour des calendes (bis sexto calenda-
rum), le nom de bissextile a été donné à cette année, dont
le millésime est divisible par 4. Cette réforme fut opérée
l'an 708 de Rome (46 ans av. J.-C). Jules César ordonna
que cette année serait ae 445 jours pour rétablir la con-
cordance entre l'année civil» ef l'année tropique elle fut
diteannée de con fusion. Lcca'endrier romainest la base
de notre calendrier et de la plupart de ceux qui sont
actuellement en usage. C'est son introductionqui constitue
la Réforme julienne.

L'annéesyrienne est une année solaire qui commence
au premier octobre de l'année julienne, dont elle ne diffère

que par les noms des mois, sa durée étant la même.
L'ancienne annéeperseétait une année solaire de 365 jours
comptant douze mois de 30 jours avec cinq jours inter-
calaires ajoutés à la fin, comme dans l'année égyptienne.
Dans quelquesparties de l'Inde, on emploie encore actuel-
lement cette année, en ajoutant les cinq jours addition-
nels au huitième mois et non au douzième. Vers le milieu
du xie siècle, le shah Djlal Eddin modifia le calendrier
il introduisit la réforme julienne perfectionnée. Quand on
avait ajouté un jour tous les quatre ans sept ou huit fois,

on attendait cinq ans avant d'en ajouter un autre, de
telle sorte qu'il y avait 7 années bissextiles en 29 ans,
ou plus souvent, 8 en 33 ans. Ces deux corrections sup-
posent l'année de 365 j. 7/29 = 365 j. 2414, ou de
365 j. 8/33=365 j. 2424: dans le premier cas, l'erreur
en moins est de 0 j. 0008 dans le second, l'erreur en
plus est de 0 j. 0002, quantitéstrès faibles qui peuvent

se compenser et qui n'appellent de corrections-qu'àde
longs intervalles. L'année turque ou arabe est une
année formée de douze mois lunaires alternativementde
29 et de 30 jours. L'année de 354 jours est dite com-
mune; on la.nomm&hyperhémère,abondanteou embo–
lismique, quand elle en compte 355.

Le cycle lunaire des musulmans est composé de 30
années lunaires après lesquelles les années communesde
354 jours et les années abondantes de 355 jours revien-
nent dans le même ordre. On ajoute un jour intercalaire

aux années du cycle de 30 ans qui portentlesnuméros 2,



révolution autour du soleil en 11 ans 86, soit 12 ans en
nombre rond le cycle hindou vaut donc cinq révolutions
joviennes et 7/10 d'année(11 ans 86 X 5 = 59 ans 30).
En trois périodes de 60 ans, on doit retrancher deux
années, une dans le premier cycle et l'autredans le troi-
sième mais en 30 cycles, ilfautretrancher0,7 X 30=21
ans, et la correction précédente n'en a retiré que 20 une
nouvelle suppression d'un an doit être opérée sur chaque
série de 30 cycles. Comme les Hindousemploientaussi des
âges pour évaluer le temps, l'importance des cycles est
assez faible. Les âges sont eux-mêmes divisés en périodes
de différentes durées. L'âge actuel est le Kali Yuga ou âge
de fer 4.985 années en sont déjà écoulées, si bien que
cet âge a commencé un peu après la création, suivant
les idées qui ont cours chez les Hindous. Sa durée est
considérable et l'on en connaît le commencement et la
fin; il embrasse 432.000 ans et les périodes se succèdent
ainsi:

Quatrièmeâge: Kali Yuga, âge de fer ou d'infortune
(âge actuel), 432,000 ans. Troisième âge: Dvapara
Yuga, 864,000 ans. Deuxième âge Treta Yuga ou
âge d'argent, 1,296,000 ans. Premier âge Krita
Yuga, âge d'or ou d'innocence, 1,728,000 ans. Ces
quatre âges forment le Slaha Yuga ou grand âge, de
4,320,000 ans. La durée d'un patriarcat est de 71 maha
yuga ou 306,720,000ans, auxquels s'ajouteun crépuscule
de 1,728,000 ans, soit 308,448,000ans. 14 de ces pa-
triarcats, augmentés d'une aurore de 1,728,000 ans
donnent 4,320,000,000 d'années formant un kalpa ou
un seon de la chronologie hindoue. Ce n'est pas tout un
kalpa est seulement un jour de la vie de Brahma dont les
nuits sont de la même durée, et Brahma vit 100 ans de
360 jours et de 360 nuits. L'époque actuelle est le Kali
Yuga du 28e grand âge du 7e patriarcat du 1er aeon de la
seconde moitié de la vie de Brahma, qui compte aujour-
d'hui 155,821,972,848,985printemps Et cependant la
vie entière de Brahma ne dure guère plus qu'un simple
coup d'oeil de Siva L'annéemexicaine était une forme
particulièrede l'année de 365 jours 1/4 elle comprenait
18 mois de 20 jours auxquels on ajoutait S jours supplé-
mentaires. (Ces cinq jours étaient consacrés au plaisir il
n'était permis de vaquer à aucune affaire, pas même au
service des temples), puis après 32 ans, 13 jours nouveaux
provenant des 52 quarts de jour omis. La vieille année
irlandaise était assez remarquable.L'unité étant la se-
maine de 7 jours, pour rendre l'année un nombre entier
de semaines, on comptait 12 mois de 30 jours chacun,

avec 4 jours supplémentaires à la fin (364 jours= 52 se-
maines de 7 jours), puis, tous les 6 ou 7 ans, on ajoutait

une semaine, de telle sorte que les années ordinaires
avaient 82 semaines et les années abondantes 53 semai-
nes. L'année taïtienne se compose de 13 lunes de 29
jours chacune, c» qui donne 377 jours. Chaque mois porté
un nom propre et les 13 mois ont un nom collectif dont `

les Taïtiens ne se servent 'qu'en parlant des mystères de
leur religion.Ils divisent le jour en douze parties, dont six
pour la nuit, probablement à cause des 12 lunes d'une
année solaire. Leur système de numérationest cependant
décimal. L'année0r^o7lîgw«0,ainsinomméeenrîionneur

du pape Grégoire XIII qui réformal'année julienne, est la
plus employée aujourd'hui .en raison de son exactitude.
L'heureuse correction de Jules César supposait l'année de

365 j. 1/4 ou 365 j. 25, tandis qu'elle est de 365 j. 2422.
L'annéejulienneétait donc trop longue de 365 j. 25 365
j. 2422 = 0j. 0078, ce qui donne en 400 ans 3 j. 12,
en nombre rond 3 jours. Pour donner à l'année sa vraie
valeur, Grégoire XIII, aidé du savant calabraisLilio, or-
donna que toutesles années de siècles non divisibles par 4
ne, seraient pas bissextiles. De plus, comme on avait déjà
compté 10 jours de trop, le pape Grégoire XIII décréta que
Je lendemain du 4 oct. 1582 s'appellerait le 15 oct. Cette
réforme, dite grégorienne, fut acceptée sans discussion

par les pays catholiques. Les pays protestantsd'Allemagneè

49

S, T, 10, 13, 15, 18, 21, 24, 26 et 29. Pendant cette
période de 30 années lunaires, les saisons commencent à
toutes les époques de l'année. Si une féte turque tombe au
milieu de l'hiver, quinze ans plus tard elle sera célébrée

en été. Les Arabes, les Turcs, et en général les sectateurs
de Mohamed, emploient ce calendrier,qui date de la fuite

du prophète de la Mecque à Médine, le vendredi 16 juil.
de l'an622 ap. J.-C. L'annéechinoisee&tformée de 12

ou 13 mois lunaires. Le mois commence avec la nouvelle

lune, et le premier de l'année est celui pendant lequel le
soleil entre dans les Poissons; le second correspond au
Bélier et ainsi de suite. Mais si le soleil, dans le courant
d'un mois, n'entre pas dans un nouveau signe du Zodia-

que, on introduit un mois additionnelqui reçoit le même
numéro que le précédent, avec un signe distinctif. De cette
manière, les mois sont de 29 et de 30 jours mais il n'y
a pas de règle absolue pour leur succession,ni pour la
place du mois supplémentaire,ni même pour l'intercala-
tion des années complémentaires, et, comme on acalculé le
commencement des mois et des années d'après les mou-
vements des corps célestes, l'année entière est quelque
chose d'incertain et de variable, quelques minutes, voire

même quelques secondes pouvant altérer d'un jour le
commencement du mois, ou même produire une différence
dans l'intercalationd'un mois.

Il est bien difficile de dire suivant quelles tables les an-
ciens ont calculé leurs élémentsastronomiques,et il y au-
rait la plus grande incertitudeà passer d'une date chinoise

à la date correspondanted'une autre chronologie, si, de

toute antiquité, les savants de ce pays n'avaient employé
(un cycle de soixante jours pour la distinction des jours
tout comme nous employons la semaine de sept jours)

sans aucun égard pour les mouvements du soleil et de la
lune. L'incertitudede l'année dans laquelle tombe un jour
précis a fait du calendrier un vade-mecum de première
nécessité.La rédaction de cette éphéméride est tellement
importante qu'elle est confiée à un tribunal mathématique
impérial présidé souvent par un prince de la famille ré-
gnante, et, quand cetouvrage est terminé, on le présente

en grande pompe aux membres de la famille impérialeet
aux principauxpersonnages du gouvernement. Les années
portent deux numéros le premier, qui est le numéro
officiel, indique le nombre d'annéesdu règne de l'empereur
actuel et est variable; le second marque un cycle de
soixanteannées dans lequel chacune porte un nom spécial.
Dans toute l'Asie orientale, le système employé pour la
désignation des années est basé sur la combinaison d'un

nom de dix, Kan ou tige, avec une des dénominations de
douze, CM ou branche. On trouvecette formation du cycle

par la combinaison de deux plus petits au Japon, en
Mandchourie, en Mongolieet au Thibet,pays dans lesquels

on compte des cycles de soixante ans formés de cycles de
dix et de douze ans. L'annéeluni-solaire des Hindous est

.basée sur une année solaire sidérale dont les douze mois,
d'inégalelongueur,ont une durée très exactement définie.
Le mois solaire, Chaitra, compte 30 j. 20 h. 21m.2 s. 36

tierces, le jour étant divisé en soixante heures. L'année
commence avec la nouvelle lune qui précède l'origine de
l'année solaire; quand deux mois lunairescommencentdans
le même mois solaire, le premier est intercalé. Chaque
mois hindou a un nom particulier, et les nouvelles lunes,
qui servent à fixer l'origine des mois et des années, sont
calculées avec la plus grandeprécision, de telle sorte qu'il
est plus facile de trouver une date ancienne chez les
Hindous que chez les Chinois. Il y a cependant quelques
difficultés à cause des différents systèmesemployés autre-
fois et aussi par ce fait que le jour hindou est la trentième
partie du mois lunaire (29 j. 1/2), et par suite est plus
court que le jour naturel. Les années sont comptées à
partir de 0, la première portant le numéro 0, la seconde,
le numéro 1 et ainsi de suite. Chacune porteun nom par-
ticulier d'un cycle de 60 ans, différent du cycle chinois et
basé sur le cours de la planète Jupiter. Cet astre fait sa



s'y rallièrent en 1600, l'Angleterre en 1752. L'adoption
de cette mesure par la Pologne, en 1586, suscita une
émeute à Riga.

Les Russes, les Grecs et les chrétiens d'Orient ont
conservé le calendrier julien ou le vieux style et leurs
dates sont en retard de 12 jours sur les nôtres (aux dix
jours-existanten 1582se sont ajoutés deux jours pour les
années 1700 et 1800 qu'ils ont comptées bissextiles), de
telle sorte que notre 25 janvier correspond à leur 13
janvier, ce que l'on écrit ainsi 13/25 janvier. L'année
républicaine fut le dernieressai de réforme du calendrier,
tenté pendant la Révolution française. Ses promoteurs
voulaient introduire le système décimal dans lanumération
du temps et aussi se débarrasserde tout ce qui rattachait
le calendrier au catholicisme ou à toute autre religion.
Ses 12 mois, de 30 jours chacun, avaient reçu de Fabre
d'Eglantine les noms de vendémiaire, brumaire, frimaire,
nivôse, pluviôse, ventôse, germinal, floréal, prairial, mes-
sidor, thermidor, fructidor. Ces noms significatifs conve-
naient parfaitement à la France, puisqu'ils exprimaient
l'état de la saison pour chaque mois, mais ils ne pouvaient
être adoptés sans contre-sens sous d'autres climats. Les
mois étaient, comme ceux des Grecs, divisés en trois pé-
riodes de dix jours ou décades qui remplaçaient les
semaines, avec cinq ou six jours complémentaires (selon

que l'année était commune ou bissextile) nommés sans-
culottideset intercalés à la fin du dernier mois. L'inter-
calation n'était pas périodique, mais devait être basée sur
des calculs astronomiques précis. Le premier vendé-
miaire, qui commençait l'année, tombaitle jour de l'équi-
noxe d'automne. Le calendrier républicain fut employé
pendant une période d'environ treize ans, depuisla procla-
mation de la République (1er vendémiaire an I), le 22
sept. 1792, jusqu'ënl806.–Commencementde l'année.
L'annéecommençaità l'équinoxe d'automnepour les Egyp-
tiens, les Chaldéens, les Perses (suivant de La Lande, les
Perses commencentl'année au mois de juin), les Syriens,
les Phéniciens, les Carthaginois.Les Juifs fixent l'origine
de leur année civile en septembre ou en octobre, tandis
que leur année ecclésiastique commence avec la nouvelle
lune qui suit l'équinoxe de printemps. Les Grecs comptè-
rent leur annéeà partir du lendemain du solstice d'hiver,
puis au lendemain du solstice d'été; suivant l'astronome
de La Lande, c'est au l8r sept. Les Romains firent com-
mencer l'année, à l'équinoxede printemps sousRomulus,
au solstice d'hiver depuis Numa, et au 1er janv. lors de la
réforme julienne. Les mahométans commencentl'année au
moment où le soleil entre dans le Bélier; les Chinois, à la
nouvelle lune qui suitl'entrée du soleil dans les Poissons
les Mexicains plaçaient l'origine de l'année au 23 fév.,
époque de l'apparition de la verdure. En Angleterre,
l'année commença le 25 mars jusqu'en1752. A cette épo-

que, on prit pour origine le 1er janv. et l'année 1751,
commencéele 25 mars, fut terminée le 31 déc., raccourcie
de près de trois mois. Lord Chesterfield, promoteur de
cette réforme,faillit être lapidé; il fut longtemps poursuivi
par les cris Rendez-nousnos trois mois, poussés par
ceux qui croyaient leur vie raccourcie de ce temps. En
France, sous les rois mérovingiens, l'année commençait le
1er mars, jour de la revue des troupes. Sous les carolin-
giens, elle commença à Noél; sous les capétiens, le jour
de Pâques qui varie du 22 mars au 25 avr. Un édit de
Charles IX, en 1863, ordonna que l'année commencerait
désormaisle 1er janv. L'année républicaine eut pour ori-
gine le 1er vendémiaire,qui tombait le 22 ou le 23 sept.
L'année ecclésiastique commence en France et en Angle-
terre an premier dimanche de l'Avent. Grande année,
Période luni-solaire de 600 ans qui ramène la lune et le i
soleil au même point. Période sothiaque ou caniculaire de ]
1.460 ans au bout de laquelle les années égyptiennes q
(V. ce mot) coïncidaient de nouveau avec les années so-
laires. Période hindoue (V. ci-dessus) de 4.320.000 ans 11

(V. Calendrier, CYCLE, ÈRE, Mois, etc.). L. Iîàrré.

il. THÉOLOGIE. 1°Année juive. Il serakdifficiîede don.
ner des renseignements précis sur l'année juive des temps
bibliques. Il semble résulter du récit du déluge (Genèse,
chap. vn et vm), composé à l'époque des rois, qu'elle était de
12 mois, et que les mois avaient 30 jours (chap. viil>
v. 3 et 4, comparéavec chap. vu, v. 11),puisque 150 jours
font exactement 5 mois. Il reste à savoir si ce calcul (5 mois
= 150 jours) est emprunté à la réalité ou n'est qu'un
trait de la légende. On est tenté de supposer qu'en tout
temps et dès la plus haute antiquité l'année juive a été
plutôt lunaire que solaire (avec des mois alternativement
de 29 et de 30 jours), et qu'un système plus ou moins
analogue à l'embolisme usité plus tard servait à rétablir la
concordanceentre l'année lunaire et la marchedu soleil.
A l'époque du second temple, l'annéeordinaire était com-
posée de 12 mois, le mois était lunaire (tantôt de 29 jours
tantôt de 30 jours), il commençait avec la nouvelle lune
(néoménie) et son origine était chaque fois fixée par l'ob-
servationdirecte de la lune. Pour rétablir la concordance
entre l'année lunaire et l'année solaire qui est plus longue
de 11 jours environ, on faisait tous les 2 ou 3 ans une
année de 13 mois, en intercalant, entre le 6e etle 7e mois,

un mois supplémentaire. Ces années de 13 mois sont les
années embolismiques. Plus tard, au ive siècle de l'ère
chrétienne ou postérieurement, l'observationdirecte de la
lunefutreniplacéepardes règlespermettant de construire le
calendrier d'une année à l'aide du calcul. On atfribua une
durée fixe et assezexacte à la révolution lunaire mensuelle,

on garda l'année de 12 mois lunaires, avec des mois de 29
et 30 joursdont l'alternancefut égalementfixée pardes règles
assez compliquées,et enfin on divisa la suite- des années en
cycles de 18 années, parmi lesquelles7 années étaient em-
bolismiques (de 13 mois). Ces règles servent encore aujour-
d'hui pour le calendrierreligieux des juifs. Anciennement, et
dans les temps bibliques déjà, l'année commençait au prin-
temps, vers l'équinoxe plus tard, à l'époque du second
temple, le printemps était le commencement de l'année
religieuse, et l'automne,le commencementde l'année civile.
C'est en automne aussi que commençait l'année desGrecs.
D'antres époques sont également signalées, à tort ou à
raison, comme ayant servi d'originepour l'annéejuivedans
certains cas spéciaux. L'origine de l'équinoxe d'automne
a fini par l'emporter sur les autres dans le calendrier juif
du moyen âge et des temps modernes, et l'ancien 7e mois
est ainsi devenu le premiermois de l'année juive. Pour
plus de détails, voir l'article Calendrierjuif.

2° Année ecclésiatique. Le commencement de l'année
est aujourd'hui fixé dans l'Eglise grecque au dimanche
qui suit l'Exaltation de la Sainte Croix, 14 sept. dans
l'Église romaineet dans certaines Églisesprotestantes, qui
persistentà distinguerl'annéeecclésiastiquede l'annéecïviîe,

au premier dimanchede l'Avent. Ce dimanche, qui doit être
le plus proche du 30 nov., fête de saint André, peut tom-
ber dans un intervalle compris entre le 27 nov. etle 3 déc.

Avant quel'influencede Romeeût établi sur cette matière

une réglementation uniforme dans les églises soumises à.

son autorité, celles-ci avaient suivi des usagestrès divers.
Jusqu'au xme siècle, en France et en Angleterre, l'année
ecclésiastique commençait le 25 mars, fête de l'Annoncia-
tion l'annonciation de la naissance du Christ étant le
fait primordial de l'ère chrétienne. L'Eglise d'Espagne,
singulièrement dévote envers Marie, rapportait ce com-
mencement au 18 déc., fête de l'Attentede l'enfantement
de la bienheureuse Vierge. Ces usages, issus de concep-
tions mystiques, avaient remplacé un usage plus ancien
et plus général. Primitivementles chrétiens, conservantla
coutume israélite, faisaientcommencer l'année le lende-
main de Pâques. Au point de vue religieux, cette date
présentait l'avantage d'associer la mesure et le renou-
vellement du temps à l'anniversaire de la Résurrectionet
aux renaissances ramenées par le printemps mais l'ex-
trême mobilité de la fête faisait des années très inégales
et devait amener à renoncerà prendrePâques commepoint



régutateur, lorsque la prépondérancede l'Egliseeut imposa

l'observancede son calendrier à la société laïque.– Néan-

moins l'époque de Pâques a gardé une grande valeur dans
les supputations ecclésiastiques c'est à elle que se rap-
porte, suivant des intervallesprécis, la déterminationdes

fêtes mobiles et des ordonnances qui s'y rattachent, telles

que le Carême, la Semaine sainte, l'Ascension, la Pente-

côte, la Trinité, la Fête-Dieu. Après de longs et vifs dé-

bats, il a été décidé que la Pâque des chrétiens ne doit
point coïncideravec celle des israélites,l'Evangileaffirmant

que Jésus ne ressuscita que le jour suivant. Le concile

de Nicée défendit de la célébrer un autre jour que le
dimanche. Ce dimanche doit être celui qui suit immédiate-

ment le quatorzième jour de la lune de mars il est réglé,

non d'après le cours astronomique de la lune,mais d'après
le cours déterminépar l'Eglise, suivant un calcul qui sera
indiqué au mot Epacte, et qui fait mouvoir la fête dans

un espace de trente-cinq jours, s'étendant du 21 mars

au 25 avril ce qu'on appelle les trente-cinq journées
pascales.

Les chrétiens se sont accommodés des noms de mois

et même de la plupart des noms de jour usités sous le pa-
ganisme mais le christianisme devait introduire dans le

compte des jours un élement spécial, la semaine, division

empruntéeaux israélites et déterminée par l'obligation de

consacrerau repos et à la sanctification un jour sur sept,
le jour du Seigneur.A la solennité du dimanche s'ajouta
bientôt la solennité des anniversaires. Les premiers,
aussi anciens que l'Eglise chrétienne, furent les anniver-
saires de la mort et de la résurrection du Christ. Dès le

n0 siècle, s'établit la commémoration de la mort des mar-
tyrs ensuite, celle des saints, dont la liste grossit de

siècle en siècle. Cette célébration anniversairedes souve-
nirs religieux devait induire à consacrerun jour de chaque

année au culte, non seulement des principauxfaits qui ont
marqué le passage de Jésus sur la terre, mais même des
objets et des conceptions mystiquesqui s'y rapportent:
Annonciation, Naissance, Circoncision, Epiphanie,Trans-
figuration, Passion, Mort, Résurrection, Ascension,
Couronne d'épines, Cinq Plaies, Précieux Sang, Sacré

Cœur, Saint-Suaire,Nom de Jésus,Invention et Exaltation
de la Sainte Croix; pareillementpour Marie: Immaculée
Conception, Nativité,Visitation,Attentede l'Enfantement,
Purification,Assomption, Sept Douleurs, Cœur Immaculé.
Finalement des anniversaires furent attribués à des spé-

culationspurementthéologiques, telles que la Trinité et le
Saint-Sacrement.De cette manière l'Egliseatholiquea su
fixer dans le cercle d'une année l'ensemble de ses souve-
nirs, de ses dogmes et de son culte, et le présenter avec
une périodicitépuissante à la pensée et à la dévotion des

fidèles. Chacune des fêtes de quelque importance fera,

sous son nom, l'objet d'une notice spéciale. Les notions

communes à toutes seront présentéesau mot Fête. La
loi du 18 germinal an X (Articles organiques)contient-

la disposition suivante 56. Dans tous les actes ecclé-
siastiques et religieux on sera obligé de se servir du ca-
lendrier d'équinoxe établi par les lois de la République

on désignera les jours par les noms qu'ils avaient dans le
calendrier des solstices. E.-H. Yollet.

III. Finances.– Annéefinancière (V. ExERCICE).

IV. Littérature. Parmi les publications annuelles
ou du moins périodiques,entre les Revues proprement
dites et les Annuaires, prennent place un certain nombre
d'ouvrages ayant pour titre le mot Année, suivi d'un qua-
lificatif qui indique la nature de la publication. De tous

ces ouvrages, le plus ancienpeut-être, et en tout cas, celui
qui a laissé la trace la plus durable dans l'histoire litté-
raire de la France, c'est, à coup sûr, Y Année littéraire
de Fréron. Fréron ne fonda pas son recueil du premier
coup. Il publiad'abord ses travaux de critique sous forme

de Lettres de la comtessede journal qui fut supprimé

en 1749. Cette publication fut remplacée par les Lettres
stïr quelques écrits de ce temps, qui parurent jusqu'en.

1754. A la manie époque, par une coïncidencebizarre, le
littérateur suisse G. Clément publiait les Nouvelles litté-
raires de France (1749-1754), qui furent réimprimées

dix ans plus tard sous le titre de Cinq annéeslittéraires
(la Haye, 1764, 2 vol. in-12). Enfin, en 1734, Fréron
publia avecle titre quiest resté définitivementcette fameuse
Année littéraire qui a fait tant de bruit et suscité tant de
querelles à son auteur. L'Année littéraireparaissait tous
les dix jours en un fascicule de 72 pages, et formaitan-
nuellement 8 vol. in-12. Depuis 1784 jusqu'à sa mort,
arrivéeen 1776, Fréron publia ainsi près de 180 volumes.

Nous n'avons pas à juger ici la valeur de son œuvre
(V. FRÉRON) on sait que ce fdt une guerre sans trêve et
sans merci contre les philosophes et en particulier contre
Voltaire, qui ne cessa en revanche de harceler Fréron de

ses épigrammes et de ses sarcasmes guerre où la vérité
était, sans doute, ducôté des philosophes, mais oii Fréron,
malgré des injustices inévitables, garda plus de mesure et
demeura plus courtois à l'égard de ses adversaires, que ses
adversairesne surent le faire à son égard. Fréron mort,
le privilège de la publication fut continué à son fils qui
n'avaitque dix ans, et l'Année littéraire fut rédigéejus-
qu'en 1790 avec les mêmes principes par l'abbé Royou et
le fameux Geoffroy. Elle fut emportée par la tourmente
révolutionnaire;eile avait duré plus de trente-six ans, et
atteint son 292° volume. On a essayé de nos jours de
ressusciter l'Année littéraire sous une forme nouvelle

mais le succèsne semble pas avoircouronné cette tentative

l'Année littéraireet dramatique de M. Vapereau, publi.
cation où étaient analysées et appréciées méthodiquement
les oeuvres paruesdans l'année, n atteignit pas son onzième
volume; elle parut seulement de 1858 à 1868, les années
1870 et 1871 ne formant qu'un seul volume.

D'autres publications du même genre, mais dans un
autre ordre d'idées,ont eu un succèsplus durable. L'Année
philosophique, publiée par M. François Pillon en 1867 et
1868, a changé de nom; mais sous le titre de Critique
philosophique et religieuse, depuis lors, elle a eu un
succès croissant et exerce une influence sérieuse. L'Année
scientifique et industrielle, fondée en 1856 par M. Louis
Figuier, n'a pas été interrompue elle enest à son 29° volu-

me. Elleexpose,avecd'assezlongsdéveloppements,les décou-

vertes et les applications scientifiques. Elle a pour but de

porter à la connaissance du grand publie les inventions
les plusrécentes; aussi évite-t-elle les détails trop techni-

ques, les formes trop arides, si bien qu'on lui reproche,

à tort sans doute, de rendre la science un peu trop aima-
ble. Des tables décennales ont paru en 1866 et 1877. t-
V Annéegéographique, fondée par M. Vivien de Saint-
Martin, en 1861, continuée par lui jusqu'en 1875 et après
lui jusqu'en1878, donnait la revue annuelle des voyages
de terre et de mer, des explorationset missions relatives

à la géographie et à l'ethnographie. L'Année poli-
tique, rédigée par M. André Daniel, expose briève-
ment,et selon l'ordre chronologique, lesévénements les plus
intéressants de la vie politique. Elle contient l'analyse
des discours à sensation prononcés dans les deux Cham-

bres. En temps d'élection,elle rend compte desprofessions

de foi des députés connus, et des polémiques retentis-
santessurvenues au conrs des campagnes électorales;enfin,

fondée en 1874, cette publication intéressante à plus d'un
titre atteint aujourd'hui sa quinzième année. L'Année
militaire, fondée sous la direction de M.AmédéeLeFaure,
publie tous les faits qui intéressentles armées françaiseset
étrangères. Elle date de 1877. L'Année maritime,éditée

par la maison Berger-Levrault,remplit le même rôle en ce
qui regarde la marine. Ph. Martinon.

V. ThMtre. « L'année théâtrale, disait en 1819

un chroniqueur dramatique, commence, pour tous les
spectacles de France, à une époque plus ou moins rap-
prochée de Pâques. A Paris, elle date du lendemain de

cette fête; dans plusieurs grandes villes on a conservé
l'usage d'ouvrirla nouvelle année au 2.1 avril. La plupart



des théâtres d'arrondissementfont la clôture la veille des
Rameaux et ouvrent le lendemain de Pâques. Jamais, en
France, l'année théâtrale n'a commencéà la même époque

que l'année civile c'est donc par erreur que tous les re-
cueils consacrés à la statistique des spectacles observent
toujours la période de l'année ordinaire. » Cette observa-
tion est absolument exacte mais l'écrivainne donnaitau-
cune explication de ce fait assez singulier,et nous devons
ajouter que jamais jusqu'icicette explicationn'aété donnée.
Il n'est pas sans intérêt pourtant de savoir pourquoi ce
qu'on appelle l'année théâtrale diffère ainsi de l'année
civile ou religieuse, et c'est ce que nous allons faire con-
naître. Au xviie et au xvnîa siècle, alors que l'Egliseétait
toute-puissante, elle exigeait que tous les théâtres, dont
elle était obligée de tolérer l'existence, fermassent du
moins leurs portes chaque année pendant trois semaines et
fissent taire leurs voix profanes, depuis le dimanche de la
Passion jusqu'au dimanche de Quasimodo, c.-à-d. quinze
jours avant et huit jours après Pâques. C'était un hom-

mage qu'elle obligeait les comédiensà rendre à la religion,
et c'est cette fermeture, obligatoire pour les théâtres, que

ceux-ciappelaient la fermeturede Pâques. A l'exception de
cette fermeture, les théâtres de province,comme ceux de
Paris, jouaient alors toute l'année mais ils prirent tout
naturellement l'habitude de mettre à profit ce chômage

• forcé pour procéder au renouvellement annuel de leur per-
sonnel et signer les engagements de leurs artistes pour la

campagnequi devaitsuivre.Les administrationsthéâtrales
dela capitale, quine pouvaient à cette époque se recruter
qu'en province, furent bien obligées de se conformer à

cette coutume, et d'un côté comme de l'autre, Paris
commeailleurs, les directeurset chefs d'entreprises adop-
tèrent l'habitude de contracterles engagements avec leurs
artistes à l'époque la plus rapproshéede Pâques, qui était
celle où commençaitvirtuellement l'annéethéâtrale. Depuis
lors, les mœurs ont bien changé sons ce rapport; l'année
se divise volontiers, pour les théâtresdes départements,en
deux saisons distinctes, l'une d'été, l'autre d'hiver, ou
bien, dans certainesgrandes villes, la campagne commence
seulement au mois de septembre pour se terminer aux
approches de Pâques d'autrepart, les théâtres de Paris,

au lieu de rester constamment ouvertscomme jadis, font

presquetousune grande fermeturede deux ou trois mois
pendant les fortes chaleurs de l'été, juin, juillet et août.

Mais, par suite de l'ancien usage, l'année théâtrale conti-

nue de courir à partir de Pâques, et cette époque reste
toujours, à Paris du moins, celle du renouvellement des
engagements. A. Poogin.

ANNEESSENS(François)ou4^fweessfiws,rundesdoyens
du métier des QuatreCouronnésde Bruxelles, né dans cette
ville le 2b févr. 1660 et décapité le 19 sept. 1719. C'est
en qualité d'ardoisierqu'il fut admis dans le métier des
Quatre Couronnés (c'est-à-dire des maçons, des tailleurs
de pierre, des sculpteurs et des couvreurs en ardoise). Il
était aussi fabricant de chaises en cuir d'Espagne.
Anneessens ne possédait pas une grande fortune, mais
jouissait de la considération publique. D'après la Gazette
de Rotterdamet une lettre du marquis de Prié, il avait
une éloquence naturelle, beaucoup de lecture et une con-
naissance approfondie des lois et privilèges du pays. Il
avait conservé une forte impression de la lecture du
Luystervan Braband,cette espèce de code des charteset
privilèges de Bruxelles publié sur l'ordre des nations en
1698, après le bombardement de la ville par les Français.
-Anneessens fut souvent le mandataire de ses compa-
triotes. Déjà doyen en 1698, il devint l'un des chefs
doyens du grand Sermentde l'Arbalèteet, dans les trou-
bles de 1717, où il prit une si grande part, il était syn-
dic de sa nation (boetmeester, ou maître des amendes)
c.-à-d. l'organe et le chef de la nation de Saint-Nicolas.
On sait que Bruxelles fut de 1717 à 1719 le théâtre de
troubles graves provoqués en grande partie par la mau-
vaise administrationet l'impopularitédu marquis de Prié,

qui gouvernaitles Bas-Pays au nom du prince Eugène de
Savoie depuis 1716. En 1717, les doyens des métiers
refusèrent de jurer d'observer le règlement de 1700, qui
avait été imposé aux métiers et nations de Bruxelles,
mais qui, restreignant considérablement leurs droits et
leurs prérogatives, était odieux à tous. D'ailleurs, les
doyens alléguaient des raisons très valables sur l'illégalité
du règlement. Le marquis de Prié obtint du conseil de
Brabant deux décrets qui l'autorisaient à se passer du
serment mais l'empereur Charles VI, dans un esprit de
conciliation, ordonna de faire jurer le serment par les
doyens, en échange de minimes concessions qu'il leur fai-
sait. Tous refusèrent, sauf l'un d'eux, qui, gagnépar le
marquis, prêta serment. II s'ensuivitune émeute (24 mai
1718) qui força le gouverneur à rétablir l'ancien serment.
Anneessens ne prit point part à cette émeute. Bien plus,
quand, au mois de juillet suivant, le marquis ac-
corda, après bien des hésitations, l'annulationdes décrets
du conseil de Brabant, et que la foule encore exaspérée se
livra au pillage des maisons de Bruxelles,Anneessens fit
tout son possiblepour empêcher le sac des édifices, et no-
tamment celui de la chancellerie de Brabant. 11 n'en fut
pas moins accusé plus tard d'avoir poussé le peuple au-
pillage. Cependant de Prié avait réuni autour de Bruxelles
un nombre considérable de troupes, et il était résolu à
vaincre par la terreur la résistancepopulaire. Il imposa
aux doyens le serment de 1700, sous peine de bannisse-
ment perpétuel et de confiscation des biens, pendant qu'il
ordonnait des procédures secrètes contra les syndics. Cinq
doyens, au nombre desquelsse trouvaitAnneessens, furent
arrêtés et incarcérés. Cet acte de violencearbitraire terro-
risa le peuple de Bruxelles, dont la plupart des doyens
s'expatrièrent(14 mars 1719). Les procédures contre les
doyens arrêtés durèrent de six à sept mois et sont pour
leurs auteurs un témoignage irrécusabled'infamie. L'illé-
galité, la mauvaise foi, l'arbitraire et les falsifications de
témoignages s'v étalent manifestement l'acte d'accusa-
tion, présenté le 14 juin par l'avocat fiscal Charliers au
conseil de Brabant, entremêle avec habileté les actes des
doyens et les scènes de violence et de pillage, leur suppose
gratuitement les intentions les plus révolutionnaires, et
s'appuie sur des témoignagesles moins dignes de foi. Le
marquis de Prié montra pendant tout le procès une haine
aveugla contre les doyens. II voulait faire accélérer la pro-
cédure et appliquer la torture à tous les accusés. Le procu-
reur général la demanda même « en cas de nécessité>
contreAnneessens. On la lui refusa, mais le vénérable
doyen fut privé d'avocat et de procureur. Le 9 sept.
1719, le conseil de Brabantrendit sa sentence Annees-
sens était condamné à mort, les quatre autres doyens à
l'exil et sept pillards à la potence. Anneessens fut seul dé-
signé à la hache parce que, influent, instruit, populaire,
il était de tous les accusés le plus à craindre. Le gouver-
neur fit exécuter la sentence le plus tôt possible, de peur
d'une commutation de peine par l'empereur. Ce crime eut
lieu le mardi 19 sept. sur la Grand'Place, au milieu d'un
énorme déploiement de troupes; mais auparavant,Annees-
sens s'était fait relire la sentence à la chancellerie en
présence du conseil de Brabant, et avec une fermeté et
une présence d'esprit extraordinaires,avait rétorqué tous
les points de l'accusation,puis, s'élev'ant avec véhémence
contre ses juges, il avait refusé de signer sa sentence,
appelant sur eux le jugement de la postérité. Celle-ci
s'est prononcée sans équivoquepour le courageux martyr,
dont la réhabilitation fut proposée le 20 déc. 1792, et
dont la mémoire fut dès le lendemain de l'exécution vé-
nérée par le peuple de Bruxelles.

BIBL. Biographie nationale, publiée par l'Académie
royale de Belgique. VERHULST, Précis historique des
troubles de Bruxellesen 1118avec des détails inédits sur
leprocès et l'exécutiond'Anneessens Bruxelles, 1832, în-
32. LEVAL, lu Mort d'Anneessens, dans la Revue de
Bruxelles(oct. 1837). Gaohakd, Documentsinédits con-
cernant les troubles de la Belgique. sous le règne de
Chartes Yl; Bruxelles, 1839, 2 vol. in-8. HENNE et



WAUTERS, Histoire de Bruxelles, t. II, pp. 1*9-247. –
Galesloot, Procès de François Anneessens, doyen du
corps des métiers de Bruxelles, publiéavec notice et an-
notations Bruxelles, 1862 et 1863, 2 vol. in-12. GACHET,

un article du 28 mars 1838 dans l'Emancipation
Bruxelles.

ANNEESSENS (Jean-André),architectebelge, baptiséà
Bruxelles le 3 déc. 1687, mort en 17B4 près d'Aix-Ia-
Chapelle. En 1710 il fit des constructions au couvent de
Grimberghe près Bruxelles.En 1714, sur la demande de

la municipalité,il donnales dessinsdes deux remarquables
fontaines de la cour de l'hôtel de ville de Bruxelles, fontai-

nes représentantun dieu marinet des dauphinsjouantavec
des tritons, et que sculptèrentKinder et Plumier. Appelé

en 1736 à Liège pour y restaurer le palais des princes-

évêques, Anneessens fit construirela façade de cet édifice

sur la place Saint-Lambert,façade toute revêtue de pier-
res bleuâtres, composée de deux étages surmontés d'un
attique et, au milieu, avec un avant-corps à deux ordres
de colonnes et de pilastrescorinthienset compositesaccou- •
plés et couronnés d'un fronton circulaire.

Charles Lucas.
Bibl. A.-G.-B. Schayes, Hist. de l'archit. en Belgi-

que, 2» éd, in-12, t. II. A. PINCHART, Notice dans
VAllgemeinesKunstlerLexikon.

AN N ELÉ(Archit.). On appelle ainsi tout membre d'archi-
tecture entouré de bagues ou d'anneaux. Au xne siècle et

au commencement du xme on trouve fréquemment des
colonnes ornées de la sorte. L'anneau est ordinairementau
milieu de la hauteur du fût. H est formé de plusieursmou-
luresdont les profilsvarientsuivant les édifices et l'époque

il est quelquefois orné de feuilles sculptées ou d'autres
motifs.La plupartdu temps l'anneau est d'un seul morceau
avec le fût de la colonne. Quelquefois il forme une assise
intermédiaire entre les deux parties du fût. Il peut ètre
considéré, dans ce cas, comme un artifice destinéà dissi-
muler le joint, dans les colonnes d'unegrandehauteur. Telle

a été vraisemblablement la destination de cet anneau,
lorsqu'onl'employa primitivement.On trouve des colonnes
annelées au portail des églises d'Heilbronn, de Neuwiller
(xii8 siècle), dans le chœur de la cathédrale de Langres
(xue siècle), dans la nef delà cathédrale de Sens (id.), à
l'extérieur de la cathédrale de Lincoln, en Angleterre
(xme siècle), dans les cathédrales de Soissons, de Vézelay
(id.), à la salle capitulairede la cathédrale de Bayeux
(id.), et dans bien d'autres édifices du moyen âge.

Bibl. Viollet-Le-Duc, Dictionnaire de 1'architecture
française; Paris, 1815 Morel. P. CHABOT,Dictionnaire
des termes employés dans la construction;Paris, 1875,
.Morel.

AN NE LÉS (Animaux). Dans sa classification du règne
animal, Milne-Edwardsa établi, sous le nom à'Entomo-
zoaires ou Annelés, un embranchement comprenant tous
les animaux dont le corps symétrique par rapport à un
plan médian droit, est recouvertd'une peau, tantôt molle
et simplement sillonnée de plis .transversaux, tantôt plus

ou moins résistante, rigide, dure, souvent encroûtée d'une
matière de consistance pierreuse, mais constituant tou-
jours une sorte de squelette extérieur formé de segments
transversaux (articles, zoonites, métamères) placés à

-la suites les uns des autreset articulésentre eux demanière
à permettre des mouvements. L'embranchementdes Anne-
lés était divisé en deux sections on sous-embranchements,
savoir:0 les Arthropodes ou Articulés, comprenant les
Insectes, les Myriapodes,les Arachnides et les Crustacés;
20 les VERS, divisésen sixclasses: Annélides, Helminthes,
-Rotateurs, Turbellariés, Trématodes et Cestoïdes.Dans
la classification actuellement admise, les Arthropodes et
les Vers (V. ces mots) constituentchacun un embranche-
ment distinct. Ed. LEF.

ANNELETS.I. ARCHITECTURE. Petits filets moulinés

;en creux, qui se trouvent dans les ordres dorique et toscan
au-dessous du chapiteau.Ils sont au nombrede trois, quatre
ou cinq, etse placent immédiatementavantY échineen partie
inclinée qui est entre le fût et l'ahaque. -On appelle aussi

annelets les petits anneauxqui ornent le fût des colonnes
dans les édifices du moyen âge (V. Annelé).

II. BLASON. Nom des anneaux représentés en nom-
bre. Ils symbolisent les anneaux que, dans les tournois,
les chevaliers enlevaient avec la lance.

ANNELIDARIA. Ce nom fut donné par deBlainville a
un groupe d'Entomozoaires qui correspond très exacte-
ment aux Gephyriens de M. de Quatrefages. Il est regret-
table pour la science que l'établissementde ce groupe très
naturel soit demeuré si longtemps inaperçu et que l'auteur
lui-même n'ait pas insistésuffisammentsur l'importancede
cette division. A. GIARD.

ANNÉLIDES. Le mot d'Annélides (de annellus, petit
anneau) fut créé par Lamarck et appliqué par lui aux
vers à sang rouge de Cuvier. Ces derniers formaient une
division des Vermes de Linné, qui comprenaient en outre
les Vers intestinaux, les Mollusques, les Zoophytes et les
Eponges. Cuvier plaçait les Aanélides parmi ses Articulés
en leur assignant le premier rang dans cet embranchement
à cause de leur sang rouge. Lamarck, au contraire, re-
connut leur inférioritépar rapport aux Crustacés, aux
Arachnides et aux Insectes,nosArthropodes actuels, et par
une de ces vues géniales dont sont remplis ses ouvrages, il
donne (cours de'1812) à cette imperfection les deux causes
présuméessuivantes .1° la tendance qu'a du avoir la na-
ture à abandonnerle mode des articulations, et par suite
l'indurescencede la peau, afin de pouvoirpréparer le nou-
veau pland'organisationquiconstitue lesanimaux vertébrés;
2° l'influence des lieux habités par les Annélides, influence
qui a rendu inutiles et hors d'emploi certaines de leurs par-
ties, et les a fait entièrement avorter; ce dont on a quantité
d'exemples ailleurs. A cette époque les travaux relatifs
à l'anatomie des Annélides étaient encore peu nombreux
Pallas, Baster, Oth. FabriciusetsurtoutO.-F.MûlIer,avaient
cependant observé et décrit avec soin un certain nombre
de types, ce qui permit à Bruguière de donner dans Y En-
cyclopédieméthodique (vol. Vers, 1792), la première clas-
sification rationnelle de ces animaux qu'il rangeait parmi
les Vers intestins. Bientôt denombreuxzoologistesentrèrent
dans la voie ouvertepar Cuvieret Lamarck. Nous citerons de
Blainville, Bosc, Antonin, Milne-Edwards, Dugès, Moquin-
Tandon, de Quatrefages, Marion, en France; P.-J. Van
Seneden, Morren et d'Udekem en Belgique Gruithuisen,
Oken,Rathke Grube,Max Schulze,Hoffmeister,Hering, Kdl-
liker, Schmarda, Keferstein Ehlers, Ratzel, Fritz Muller,
Langerhans,R. Greef, L. Graff, Semper, Goëtte en Alle-
magne Claparède en Suisse Metschnikoff, Kowalevsky,
Bobretzky, Salensky en Russie; Sars en Norvège; Malm-
gren, Kinberg Lôven,Eisen en Suède; DelleChiajeet Panceri
en Italie; Stimpson, Leidy, A. Agassiz, Yerrill, Fewkes en
Amérique; Montagu, Dalyell, G. Johnston, J.-R. Johnson,
Williams, Huxley, Baird, Ray-Lankester, Mac Intosh,
Bourne en Angleterre. Grâce à ces nombreux investiga-
teurs, les données que nous possédons sur l'anatomie et
l'embryogénie des Annélides ont complètement modifié
l'idée générale que nous devons avoir de cette classe d'ani-
maux et il est devenu très difficile de donner une défini-
tion de l'Annélide-type qui puisse s'appliquer à tout le

groupe. Les Annélides peuvent être définis des animaux
à symétrie bilatérale au corps cylindrique, parfois aplati,
composé d'anneaux mous généralementnombreux, mais
qui peuvent être réduits à un petit nombre et devenir peu
distincts. Les appendices locomoteurs (généralement pour-
vus de soies) ne sont pas articulés. Le système nerveux se
compose d'une paire de ganglions sus-œsophagiens (cer-
veau) reliés par un collier qui entoure le tube digestifà
une chaîne de ganglions ventraux la bouche est située du
côté ventral, l'anus est dorsal, la circulation se fait dans
des vaisseaux propres le sangrenfermede l'hémoglobine,
il est tantôt rouge, tantôt vert, quelquefois incolore. Les
Annélides sont généralement de petite taille, certaines es-
pèces ont cependantsix pieds de long et même plus et peu-
vent atteindre l'épaisseur d'un pouce. Un grand nombre



d'Annélidesmènentune vieerrante. D'autressont parasites

ou habitent des tubes tantôt sécrétéspar l'animallui-même,
tantôt fabriqués à l'aide de matériaux étrangers.

Les Annélides forment une classe de l'embranchement
(phylnm) des Gymnotoca. On sait que cet embranchement
est caractérisépar l'embryon tmchosphcera comme l'em-
branchementdes Arthropodaest caractériséparl'embryon
nauplius. Les Annélides constituentun type polymère (à
métamèresou somites généralement nombreux); elles cor-
respondentàce point de vueauxMyriapodes qui représentent
la formepolymèredesArthropodes. L'existence très générale
de soies chitineuses insérées sur des appendices latéraux
peu développés (paropodes) distingue à première vue les
Annélides des autres Gymnotoca. L'origine de la classe
doit être recherchée parmi les formes si curieuses qui
composent le groupe archaïque des Gastérotriches. La pa-
renté avec les Mollusquesest des plus proches l'embryon
véligère de ces derniers est une trochosphère à peine mo-
difiée les Mollusques, il est vrai, sont oligomères, mais il

en est de même des Annélides Géphyriennes; l'étude des
Amphineura suffitd'ailleurspourétablir leslienstrèsétroits
qui unissentles Annélidesaux Mollusques.Les Brachiopodes

ne sont pas beaucoup plus éloignés des Annélides par rap-
port auxquelles ils occupent une place analogue à celle des
Cirripèdes en regard des Crustacés. Phoronis est un type
particulièrementintéressantpour mettre en évidence les
homologies remarquables de ces deux groupes de Gymnoto-

qnes. Enfin, les affinités des Bryozoairesavec les Brachio-

podes d'une part et d'autre part avec les Rotifères achèvent
de déterminer la positionrelative des diverses classes qui
constituentl'embranchementdes Gymnotoca tel que nous
l'avons établi en 1876 et plus nettement en 1878. Les
Chœtognathesnous offrent aussides rapportsévidents avec
plusieurs des groupes que nous venons de citer et particu-
lièrementavec les Annélides, mais il est assez difficile,dans
l'état actuel de la science, de préciser la place qui doit
-leur être assignée. II faut, au contraire, éloigner des An-
nélides avec lesquelles on les a trop souvent confondus,
les groupes des Nemertiens et des Enteropneustes qui, au
point de vue anatomique commeau point de vue embryo-
géniqiie, doivent être placés en dehors du phylum des
Gymnotoca. La larve Trochosphœra, dont l'organisation
domine celle de tous les Gymnotoca et des Annélides en
particulier, a pour caractèresessentiels l°la dhision du
corps en un lobe prœoralgénéralement grand et une région
postérieurerelativementpetite qui renferme la plus grande
partie du tube digestif; 2° la présence d'un canal alimen-

-taire replié sur lui-même et divisé en œsophage (Stomo-
dœum), estomac et intestin; la bouche est placée ventra-
lement et l'anus s'ouvre à l'extrémité terminale du corps.

Larve de Polygordius. m, bouche; sg ganglion sus-
œsophagien nph, protonèphre; meiPibande mêsoder-
mique an, anus, oi, estomac.

A ces caractèresfondamentaux on peut ajouter la présence
fréquented'un ganglion nerveux au sommet du lobe prœo-
ral et l'existence non moins fréquente, entre le tube di-
gestif et la peau, d'une large cavité, reste de la cavité de
segmentation traversée par des bardes musculaires dont
une relie le sommet du lobe prœoral à l'œsophage. A
la surface libre de la trochosphère se trouventdes bandes
ciliées dont le nombre et l'arrangementvarient beaucoup
et peuvent servir à caractériserdes ensembles zoologiques

considérables. La plus constante est chez les Annélides
celle qui sépare le lobe prœoral de la partie postérieurede
l'embryon. Cette bande est généralementdouble et sa par-
tie supérieureporte le nom d'Architroque.

A cette période du développement il serait pratiquement
impossible de distinguerla trochosphèred'un mollusque de
celle d'une Annélide chétopode, mais la distinction devient
facile au stade qui suit immédiatement celui-ci tandis
que chez le Mollusque, la trochosphère se transforme en
embryon véligère, on voit apparattre chez l'embryond'An-
nélide troisdivisions de la région postérieurequi constituent
les rudiments des trois premiersmétamères. Par suite de
cette métamérisation,la larve d'Annélideprésente alors une
lointaine analogieavecl'embryonnauplien des Arthropodes.
En même temps, la trochosphère annélidienne acquiert
un système excréteur tout à fait comparable à celui des
Rotifères et des Vers plats (Protonèphres).En nous ap-
puyant sur cette connaissance sommaire de l'organisation
larvaire, il devient plus facilede comprendrelamorphologiee
de l'Annélide adulte sur laquelle l'anatomie comparée ne
pourrait nous fournir que des renseignements insuffisants.
Nous appellerons tête (Ùephalonou Prostomium)l'ensem-
ble qui dérive de la portion delà larve supérieure àl'archi-
troque, c.-à-d. à la première couronne ciliée de la trocho-
sphère (couronne sus-orale). Au-dessousde la tête se trouve
VArchipodwn ou la partie archipodique du corps. Nous
nommons ainsila séried'anneauxou de segments résultant
de la transformationde la partie larvairequi porte les trois
premièrespairesde pieds (Arclivpodes).VArchipodionpeut
se composer de trois segments comme chez l'embryon.
C'est ce qu'on observe chez les Spirorbis, les Alciopides,
les Sagitella, etc. Il peut être formé d'un nombre de seg-
ments moindre par suitedela fusion de plusieurs segments
en un seul anneauayant la valeur de deux ou de trois mé-

tamères. Dans ce cas l'étude des appendices révèle la con-
densation (nombreux Phyllodociens, Hesionides, etc.). Il
peut se composer d'un plus grand nombre de segments par
suite d'un bourgeonnement plus ou moins actifde sa partie
terminale. C'est ce qui a lien chez les Salmacina,qui, après
avoir eu perdant quelque temps l'archipodionternaire des
Spirorbis, acquièrent en vieillissantun certain nombre de
métamères archipodiques nouveaux (segments thoraciques
des auteurs), en même temps que de nouveaux segments
abdominaux se forment à l'extrémitédu corps.

A l'archipodionfait suite la région abdominale qui peut
comprendre un nombre variable d'anneaux produits par
bourgeonnement entre le pygidium ou segment terminal
et celui qui le précède. Le système de reins primitifs
(protonèphres) de l'embryon s'est transformé en deutonè-
phres (organes segmentaires),et s'est mis en rapportavec
les organes génitaux.Ainsi- compris le type Annélide pré-
sente uu nombre très grand de variations dont l'étude ne
peut trouver place dans un article général. Nous les exa-
minerons successivementà propos de chacune des subdivi-
sions de la classe. Ces subdivisions ou sous-classes sont au
nombre de cinq °

1° Les Protaknelida, groupe archaïqueformé aux dé-
,pens d'une partie des Gasterotriches (Turbanella, etc.).
Il ne faut pas confondre nos Protannelida avec les Ar~
chiannelida de Hatschek que nous considérons comme des
Chétopodestrès voisins des Opheliadce

20 Les Ch^topoda,comprenant les Annélides typiques;
Polychèteset Oligochètes

3° Les Discophora ou Hirudinées, types à embryogénie
condensée dont il est par suite difficile d'établir les rela-
tions génétiques

4° Les Gephïrearenfermantles Annélides dont le corps
est composé presque entièrement par la portion archipa-
dique généralement très réduite chez les Chétopodes;c'est
parmi ces formeso1igomèresqu'il faut chercher les types
de transitionavec les Amphineura et les Mollusques.

5° Les MYZOSTOMIDA,groupe archaïque forme de types
parasites des Crinoïdes et ayant laissé des traces à l'état

ol/%



fossile dans les terrains primaires. Les Onychophores
(Peripatus), qui, il y a peu d'années,étaient encore géné-
ralementclassés parmi les Annélides, doivent être définiti-
vement écartés de ce groupe et rangés parmi tes. Arthro-
podes. Les beaux travaux de Moseley et de Balfour ne
permettent aucut doute à cet égard. De cette ancienne

erreur il faut cependantgarder cette notion juste que les
Arthropodes comme les Vertébrésse rattachent dans un
passé lointain au phylum des Gymnotoca. Mais cette pa-
renté est beaucoup plus éloignée qu'on ne l'a supposé.
Pour ce qui concerne les Vertébrés, il nous est impossible
d'accepter dans leur ensemble les idées de Semper sur les
affinités de ces animaux avec les Annélides Chétopodes.
Nous renvoyons l'examende cette importante question à
l'article Chftopode. A. GIARD.

ANNÉLIDES FOSSILES. Les Annélides, dépourvues
de squelette interne ou externe, et le plus souvent de
coquille, n'ont généralement pas laissé de traces dans les
couches géologiques. Cependant les mâchoires calcaires des
Chétopodes et les tuyaux calcaires qui servent d'habita-
tion à tout un groupe de ce dernier ordre (les Tubicoles)

se conservent bien à l'état fossile. G.-J. Hinde a décritun
certain nombre de mâchoires d'Annélides errantes (Ne-
reidœ), provenant du silurien de l'Amérique du Nord,du
dévonien du même pays et du calcaire carbonifère
d'Ecossé. Dans des couches plus récentes (schistes litho-
graphiques jurassiques de Bavière et schistes éocènes de
Monte-Bolca, en Italie), on a trouvé des empreintes plus
complètes de Vers sétigères. Tel est l'Eunicites d'Ehlers,
décrit d'abord par Germar (1842) comme un Myriapode
(Geophilus proavus) et dont la pierre lithographique a
conservé les mâchoires et les fortes épines chitineuses qui
couvraienttout le corps. Parmi les Tubicoles, on con-
nait des tubes de Serpules de formes variées. Ces tubes,

peu nombreux dans les couches paléozoïques, sont plus
abondants dans le jurassique où on les trouve fixés sur
les coquilles, lescoraux, les spongiaires,etc., commedans

nos mers actuelles. Le genre Spirorbis, encore vivant, est

très répandu dans les terrains silurien, dévonien et car-
bonifère, où on le rencontresous forme d'une petite co-
quille enroulée, fixée sur la coquille des Brachiopodes.
Nicholson rapporte également au groupe des Tubicoles les

genresConchicolites, Ortonia, etc., qui sont du silurien
inférieur et du calcaire carbonifère d'Angleterre et de
l'Amérique du Nord. Beaucoup plus douteuses encore
sont certainesempreintes paléozoïquesque l'on a rapportées
au groupe des Annélides libres, telles que le Nereites
(Mac Leay), du cynbrien des lIes Britanniques,et l'Are-
nicolites (Salter), du carbonifère inférieur de la Nou-
velle-Ecosse, fondé sur de simples perforations, sans autre
indice de l'animal qui les a produites.Nathorst a montré
récemment que beaucoup d'empreintesde prétenduesAn-
nélides n'étaient que des traces du passage d'animaux
articulés marins, et il a pu reproduire ces empreintes en
'aisant marcher ou ramper dans la boue des crustacés,des
insectes et leurs larves, etc. Enfin les « Vers > rapportés
îu groupe des Lombriciens, que l'on trouve dans les
schistes lithographiques (Lumbrieites Lumbricaria
etc.) sous forme de cordons enroulés, ne sont probable-

ment que des excréments d'Annélides ou d'Holothuries.
E. TROUESSART.

ANNELLES.Com. du dép. des Ardennes,arr. de Re-
thel, cant. de Juniville 261 hab.

ANNEMASSE.Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-
Savoie, arr. de Saint-Julien, au-dessus de l'Arve et de
l'Etrembière,1,996 hab.,stationducheminde ferP.-L.-M.,
tête de la ligne d'Annemasse à Aix-les-Bains. Annemasse,'
ancienne station romaine au débouché du Faucigny et du
Chablais, est entouré de vieux châteaux en ruines; celui
de Monthouxqui dominele bourg fut pris et repris par les
princes de Savoie et du Genevois, par les barons de Fau-
cigny et les confédérés protestants qui le démantelèrent
en 1899. Au pied de ce châteaufut livrée, en 1323, une

bataille dans laquelle le comte Edouardde Savoievainquit
le dauphin de Viennois, Guy VIII, allié au baron de Fau*
cigny et à Hugues, comte de Genève. Tanneries fabr.
de poids et mesures. G. Guigue.

ANNENKOV (Paul Vasilievitch), écrivain russe contem-
porain, né en 1813. Il entra, en 1833, au ministère des
finances. II débuta dans la littérature par des lettres sur
ses voyages à l'étranger, publiées dans des revues dei
Saint-Pétersbourg.II publia en 1854-55 une excellente
édition des œuvres de Pouchkine, accompagnée de maté-
riaux pour servir à la biographiedu poète. On lui doit,
en outre, de nombreux articles de critiquedans les revues
russes. L. J..

ANNENKOV (Nicolas-ïvanovitch), botaniste et écono-
miste russe contemporain, né en 1819. Il fit ses études
à Moscou, entra dans l'enseignement et devint, en 1853,
directeur de l'école d'agriculture de cette ville. Ses prin-
cipaux travaux sont Flora mosquensis exsiccata, des
mémoires en français dans le Bulletin de la Société im-
périale des naturalistes de Moscou, un Manuel du Fo-
restier (en russe), une étude sur les noms populaires des
plantes (en russe, 1858), transforméel'année suivante en
un Dictionnaire botanique des plantes russes et étraw
gères, en latin, russe allemand,français (Moscou, 1859).
11 a rédigé un journal d'économie rurale. L. L.

ANNÉ'ûT. Com. du dép. de l'Yonne, arr. etcant. d'A-
vallon 57 hab.

AN N EPO NT. Com.du dép. de laCharente-Inférieure, arr.
de Saint-Jean-d'Angely,cant. de Saint-Savinien 389
hab.

ANNEQUIN. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de
Béthune.cant. de Cambrin; , 620 bah.

ANNEROD1TE. Minéral voisin de la niobite (V. ce
mot).

ANNESLEY (James), médecin anglais, né dans le
comté de Down, en Irlande, en 1780, mort à Florence, le
14 oct. 1847. Il se rendit en 1800 à Madras avec une
commission de médecins; il se distinguapar son zèle et son
activité, mais deux fois, en 1805 et en 1824, l'état de sa
santé, compromisepar les fatigues et l'influence duclimat,
le forcèrentà faire un séjour en Angleterre. De 1824 à
1829, il fit paraître son grand ouvrage sur les maladies
des Indes et des pays chauds, pour l'impressionduquel la
Compagnie des Indes paya 10,000 livres. Annesley quitta

pour la dernièrefois les Indes en 1838. Sketchesof the
most prevalent diseasesof India, comprisinga Treatise
on the epidemic cholera of the East, etc. Londres,
1823, in-8 2" édit., ibid., 1828, in-8; Researches
into the causes, nature and treatment of the more
prevalent diseases of India and of warm climatesge-
nerally; Londres, 1828, 2 vol. iq-4. Dr L. Htt.

ANNESSE-et-Bëaulieu. Com. du dép. de la Dor..
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Saint-Astier;675
hab.

ANNESSENS (V. Anneëssens).

AN NET. Com du dép. du Nord, arr. de Cambrai, cant.
de Marcoing; 457 hab.

ANNET-sur-Marne. Com. du dép. de Seine-et-Marne,

arr. de Meaux, cant. de Claye-Souilly; 956 hab. Moulins;
fours à plâtre.

ANNEVILLE.Com. du dép. do Seine-Inférieure, arr.de
Dieppe, cant. de Longueville 325 hab.

ÂNNEVILLE-en-Sàire.Com. du dép. de la Manche,
arr. de Valognes, cant. de Ouettelou; 594 hab

ANNEVILLE-sur-Mek.Com. du dép. de la Manche,

irr. de Coutances, cant. deLessay; 307 hab.

ANNEVILLE-sur-Seuie. Com. du dép. de Seine-ïn»
férieure, arr. de Rouen, cant. de Duclair; 462 hab.



ANNEVILLE.Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Chaumont, cant. de Yignory; 121 hab. Cette localité,

assez importante au. moyen âge, possédait une foire
dès 1324..

ANNEXE. Eglise située dans la circonscription d'une
cure ou succursale dontelle dépend et où la célébration pu-
blique du culte est autoriséesur la demande de souscrip-
teurs particuliersqui s'obligentseuls à en supporter les frais.

L'érection des annexes est réglée par le décret du 30
sept. 180T (art. 11 à 43). Elle peut avoir lieu dans les
paroissesou succursales trop étendues et à raison de la
Difficultédes communications. Les pièces à produirepour
obtenir l'établissement d'une annexe sont las suivantes

1° pétition adressée à l'évêque diocésain indiquantle mon-
tant du traitement proposé pour le vicaire et l'évaluation
des dépenses d'entretien de l'église 2° rôle dressé par
acte notarié des souscriptions volontaires des habitants qui
s'engagent à payer les dépenses pendantun certain nombre
d'années (trois ans, au moins) 3° inventairedes meubles,
linge et ornements existantdans l'église 4° délibérations
du conseil municipal et du conseil de fabrique sur l'érec-
tion de l'annexe 5° état de lapopulationdressé par le sous-
préfet 6° certificat de l'ingénieur des ponts et chaussées
constatant l'état des chemins et la distance entre l'annexe
èt l'église paroissiale 7° avis motivé de l'évêque;
8° avis du préfet en forme d'arrêté (Cire. min. cultes, 21
août 1833). Le dossier est transmisau ministredes cultes,
puis au conseil d'Etat. Un décret est ensuite rendu.
A la différence des établissements paroissiaux fondés
dans un intérêt général et dont les dépenses sont acquit-
tées par les fabriques, l'Etat ou les communes, l'annexe
est établie dans l'intérêt des souscripteursqui supportent
seuls les dépenses se composant du traitement alloué au
vicaire et des frais d'entretiende l'église et du mobilier.
Elle n'a pas d'existencepropre et ne peut posséder ou ac-
quérir par elle-même elle est représentéedans tous les
actes de la vie civile par la fabrique de la paroisse dont
çlle relève.

ANNEXION. La carte politique du monde se modifie

sans cesse. Des Etats se forment, s'agrandissent, se dé-
membrent, disparaissent.Un mouvement continu d'agré-
gation et de désagrégation travaille les Sociétés comme le
monde physique.Mais l'expansionterritoriale des Etatsne
se présente pas partout et toujours sous le même aspect. Ses
effets varient, aux diverses époques, suivant la constitu-
tion sociale des peuples et la politique de leurs gouverne-
ments. On peut distinguerà cet égard quatre phases dans
l'histoire de l'Europe occidentale l'antiquité romaine,
l'époque féodale, la période de formation des grands Etats
et l'époque actuelle.| I, DOMINATIONROMAINE. Sous la République, Rome,
avec son territoire immédiat (ager romanus), était tout
l'Etat, etle but de sa politiquen'étaitpas d'agrandir l'Etat,
mais d'étendre sa domination. Le petit nombre de ses ha-
bitants et la forme de son gouvernement lui interdisaient
d'assimiler aux Romains les peuples conquis c'eût été
leur donnerle pouvoir. Elle ne s'incorporaitpas les vain-
cus, elle les mettait sous sa dépendance. Les peuples sou-
mis restaient étrangers, leur terre restait étrangère, ils
n'obtenaient les droits de citoyen romain et l'assimilation
de leur terre à la terre romaine que par faveur spéciale

et lorsqu'ils étaient devenus Romains par la langue, les
mœurs et l'esprit.

Les peuples qui relevaient de Rome étaient ses sujets ou
ses alliés. A ceux qu'elle voulait réduire à Une sujétion
complète, elle imposait une convention de « deditio», qui

.se concluait dans les termes suivants « Etes-vous les dé-
putés et orateurs envoyés pour faire soumission ? Oui.
–» Le peuple qui vous envoie est-il indépendant? Oui.

Abandonnez-vousau peuple romainvos personnes,votre
ville, vos terres, vos temples, vos objets mobiliers, tout ce
qui chez vous appartient aux dieux ou aux hommes?
Oui. J'acceptéau nom du peuple romain. » Parfois la

conquête aboutissait à une extermination des populations
ou à leur réduction en esclavage et à la destructionde tous
leurs biens. Quand un peuple était exterminé ou avait fait

deditio, son territoire devenait la propriété de Rome. Le
domaine de l'Etat (ager publiais), accru encore par les
cessions partielles fréquemment stipulées sans deditio
et par les testaments des souverains qui instituaient le
peupleromain pour héritier,réunitdespossessionsimmenses.
Des testamentsservirent de prétextepour annexer à l'ager
publiais les royaumes de Pergame et de Bithynie
l'Egypte, la Cappadoce, la Cyrénaïque et la Thrace.-La
domination romaine s'établissait aussi par des traités d'al-
liance. Les alliés conservaient leurs terres, leurs gouver-
nements, leurs lois, mais un lien de dépendance les rat-
tachait à Rome ils s'engageaient à respecter la majesté
romaine,vague formule que le Sénat interprétaità son gré.
–La condition des sujets et des alliés n'étaitd'ailleurssou-
mise à aucune règle fixe. Suivant les nécessités de sa po-
litique, le Sénat augmentaitou diminuait la sujétion des
uns et l'autonomie des autres. Souvent il maintenait ou
imposait des rois, commefont de nos jours l'Angleterreet
d'autrespuissances dans quelques-unesde leurspossessions:i
à côté de provinces entièrementsoumises à l'autorité ro-
maine, des Etats subsistaientdont les rois ne servaient
qu'à tenir les populations dans l'obéissance et à éviter à
Rome les difficultés du gouvernement direct (ut haberet

instrumentasetyitutis). Ces différences, sur lesquelles on

ne peut donner ici que des indications sommaires, allèrent
en s'atténuant. Rome fit entrer dans l'Etat les peuples su-
jets et les peuples alliés, en donnant aux uns et aux au-
tres, par des concessionsqui sous la républiqueétaienthabi-
lement graduées, tous les avantagesattachés à la qualité
de citoyen romain. Cette évolution s'acheva subitement
sous Caracalla. La fusion des races n'étaitpas terminée de
l'Atlantiqueàl'Euphrate, mais, commeles droits politiques
n'avaient plus de prix, les institutionsne s'opposaientplus
à ce que tous les peuples de l'empire fussentcomplètement
assimilés au peuple romain.

II. ÉpoQuEféodale. Quandla domination romaine eut
fait place aux royaumes des barbareset que ceux-cise mor-
celèrent à leur tour, une société se forma sur des bases
toutes nouvelles. L'Europe occidentale se divisa en confeV
dérations dont chacune était composéed'Etats qui n'étaient
unis entre eux queparlelienqui les rattachait à un même
suzerain. De la Pologne à l'Atlantique,le fond des insti-
tutions était partout identique. Un Etat pouvait passer
d'une confédération dans l'autre, par l'effet de la conquête,
sans que rien fût changé dans son organisation. Le suze-
rain, que ce fut le roi de France ou 'l'empereur d'Alle-
magne, n'exerçait, le plus souvent qu'une autoritépres-
que nominale; le vassal qui relevait de lui était en fait
indépendant.Les Etats vassaux étaient eux-mêmes des
confédérations. Souverains ou vassaux, tous les Etats,
sauf le Saint Empire romain, étaient des fiefs et tous les
fiefs étaient des propriétés. Ils se transmettaientpar suc-
cession, contrat de mariage, vente donation,échange,
suivant des règles déterminées. En se réunissant dans les
mêmes mains, ilsnese confondaient pas tel possesseur de
fiefs était à la fois vassal du roi de Franceet de l'empereur
d'Allemagne; tel roi était, pour un fief situé hors de son
royaume,vassald'un autre roi. Du xr3 au xme siècle, la
papauté domine toute cette hiérarchie: à sa suzeraineté
spirituelle, quin'est contestéepar personne,elletenta d'ajou.
ter la suzeraineté temporelle de toute l'Europe, et ce pro-
jet d'une grande confédération, dont le pape serait le chef,
reçoitun commencementd'exécution. Le Saint-Siège oblige
les rois Henri II et Jean d'Angleterre,des rois de Portugal,
de Hongrie, d'Aragonà se déclarerses vassaux. De plu-
sieurs de ces princes il exige, avec l'hommage, le paiement
d'un tribut. La déclaration de Jean d'Angleterreest ainsi
conçue « Concédonsà Dieu et à notre seigneur le pape
Innocent et à ses successeurs les royaumes tout entiers
d'Angleterre et d'Irlande. L'Eglise romaine percevra



annuellementmille livres sterling. Ces prétentionsob-
tenaient la complicité des princes qui avaient besoin de
l'appui du Saint-Siège « J'aime mieux disait le roi
d'Aragon, dépendre du pape que de mes vassaux. Les
vassaux niaient la validité de semblables conventions.
Lorsque le roi d'Angleterreaccepta la suzeraineté du Saint-
Siège, ses barons déclarèrent que le roi n'avait pas le
pouvoir de disposer de ses Etats sans le consentementde

ses barons. D après le droit féodal le seigneur ne pou-
vait donner son vassal. L'opposition du duc de Bretagne
et de la noblesse du pays empêchaPhilippele Bel de céder

à l'Angleterre ses droits de suzeraineté sur le duché, et
quandà son tour Edouardrenonça en faveur de la France
à ses droits sur la Guyenne, il écrivit aux vassauxde cette
province « Nous avons fait de vous et de notre duché
certaines obéissances au roi de France. par là, nousnous
sommes rendu coupable envers vous, puisque nous l'avons
fait sans votre consentement. Mais en Angleterre, où,
jusqu'au commencement du xme siècle, l'autorité royale.
tondée sur la conquête, était restéepuissante, les rois ad-
mettaient difficilement une restriction quelconque à leur
pouvoir.Richard Cœur de Lion ne se fit pas scrupule de
vendre au roi d'Ecosse son droit de suzeraineté avec Ber-
wick et Roxburgh, et il disait Je vendrais Londres, si
je pouvais trouver un acheteur. »

Les pouvoirs des rois étaient restreints à la fois par la
coutume et par les serments qu'ils prêtaient à leur avène-
ment. Le roi de France jurait qu ilne céderaitni n'alié-
nerait les droits de la couronne >; le roi de Pologne,

« qu'il ne diminuerait en rien les limites du royaume,
mais les défendraitet les étendrait» le roi de Hongrie,

« qu'il n'aliènerait aucune partie du royaume, mais les
étendrait autant qu'il serait en son pouvoir »; le roi de
Bohême, « qu'iln'aliénerait ni ne donnerait en gage au-
cune partie du territoire, mais chercherait plutôt de tout

son pouvoir à les accroitre età les étendre». De leurcôté,
lés possesseurs de grands fiefs ne pouvaientchanger de

suzerain à leur gré le consentement de leur suzerainet ce-
lui de leurs propres vassaux leur étaient nécessaires. Sous

Charles V, le duc de Bretagneayant passé aux Anglais,
ses barons l'abandonnent tous et le chassent.Le suzerain
à qui le vassal avait dénié l'hommage avait le droit de
reprendre le fief lorsque EdouardIer renonçaà l'allégeance
de Philippe, il y eut main-mise pour désaveu sur tous
les fiefs du roi d'Angleterre qui relevaient de la cou-
ronne de France. Mais la mesure ne fut pas maintenue,
Edouard ayant repris l'allégeance.Un de ses successeurs
fit une dernière fois hommage au roi de France pour la
Guyenne, dans la cathédraled'Amiens, à genoux, sans cou-
ronne, sans épée, devantla cour assemblée. Lefiefpouvait
encore faire retour au roi, par confiscation en cas de délit
commis par le vassal. C'est ainsi que, par décision de la
cour des pairs, la Normandie fut confisquée sur Jean sans
Terre, au profit de la couronne, après le meurtre d'Arthur
deBretagne.Enfin,Fhéritièred'unfiefdevait,pour semarier,
obtenir l'autorisation de son suzerain, prescriptionsouvent
éludée Eléonore de Guyenne, àpeinedivorcée,épouseHenri
Plantagenet sans le consentementdu roi de France, et Henri
n'enprend pas moins possession des Etats de sa femme. La
coutumene déliaitle vassalàl'égarddu suzerainques'il prou-
vait un déni de justice: il pouvait alors renier l'hommage
et le transporterà un autre suzerain. Telles étaient les
règles du droit féodal qui avaient le plus d'influence sur la
constitutionterritoriale des Etats lorsqu'ellesétaient ob-
servées. Il est à remarquer, toutefois, que l'applicationde
la plupart de ces règles, ou lesguerres qu'elles soulevaient,
modifiaient la force respective des possesseurs de fiefs plu-
tôt que l'étendue territoriale des Etats. Au xiie siècle
et au xme, les fiefs de France, dont le roi d'Angleterre
s'emparait ou qu'il acquérait par mariage ou succes-
sion, n'étaient plus sous la souveraineté directe du roi de
France, mais ils demeuraient sous sa suzeraineté. Le
rQi d'Angleterredevenait leur duc ou leur comte, mais le

duché ou le comté ne devenait pas terre anglaise.Sous ce
régime la patrie atteignait tout au plus les limites du
grand fief. Le lien qui rattachait les Etats entre eux était
d'une nature à la fois trop complexe et trop vague pour
que le sentimentnational pût se faire jour.

III. FORMATION TERRITORIALE DES GRANDS ETATS.

France. A la fin du xmesiècle le régime féodal décline, la
suzeraineté royale se transformeen souveraineté effective.
La lutte est engagée entre le morcellement féodal et l'unité
monarchique. Les Etats qui occupent la plus grande partie
du sol de l'ancienne Gaule, base de l'unité morale de la
France, vont se concentrer peu à peu autour du roi, en-
trer dans son domaine et former une patrie commune. La
nation se constitue à mesure que le domaine s'étend. Ce

mouvement, commencé sous Philippe-Auguste et sous
Louis IX, se développe rapidement sous Philippe le Bel.
La royauté emploie, vis-à-vis des Etats vassaux, les moyens
de la politique extérieure.Elle établit son influencedans le
pays qu'elle cherche à réunir au domaine, elle s'y fait des
partisans, s'y crée des intérêts de sorte que son autorité
est déjà fortement assise lorsque l'annexion s'accomplit.
La guerre de Cent ans éveille le sentimentnational.Quand
elle se termine, quand toutes les provinces perdues ont été
reconquises, l'hostilité de la nation contre le régime féo-
dal, la fermeté de vues et la ténacitéde Louis XI donnent

au mouvementunitaireuneforce irrésistible. Le royaume
est constitué, mais il continue à s'étendre dans les direc-
tions où ses frontières politiques ne coïncident pas encore
avec celles que la nature et l'histoire paraissent lui assi-
gner. Au delà des limites de la Franceféodale se trouvent
des populations que leurs origines et leurs traditions atti-
rent vers l'Etat qui est le représentant de la Gaule. Leur
rattachement à la couronne devient le but principal de la
politique françaisejusqu'àla fin du xvnr3 siècle. Dès 1444,
Louis XI, alors dauphin, va en Alsace « revendiquer les
droits du royaume des Gaulois qui s'étendait jusques au
Rhin. » Au xve siècle commencent les guerres d'équi-
libre. C'est aussi l'époque des grandesdécouvertes. Comme
les autres Etats qui ont accès à la mer, comme l'Angle-
terre, la Hollande, l'Espagne et le Portugal, la France
acquiert hors d'Europe des territoires qm vont grossir
l'enjeu des guerres européennes. Pendant ces deux pé-
riodes, et jusqu'à la Révolution, l'Etat se distingue à peine
de la maison régnante. Dans le langagedes légistes et des
politiques, la Couronne et l'Etat, le territoire de la France
et le domaine de la couronne étaient des expressions syno-
nvmes. L'Etat faisait valoir tous les droits du roi. Or le
roi n'acquérait pas seulement comme roi, mais comme
membre d'une famille qui avait des Etats souverainsou
vassaux dans son patrimoineet qui s'alliait à d'autresfa-
milles dont le patrimoinecomprenait également des Etats
vassaux ou souverains. Il en résulte que des modes d'ac-
quisitions très divers ont concouru à la formation du ter-
ritoire de la France. La Champagne et la Brie, ainsi que
la Bretagne, ont été rattachéesà la couronne par une série
d'actes dont les premiers sont des contrats de mariage
(1284 et 1491) le Languedoc (1270), le Perche (1257),
la Bourgogne (1361 et 1477) et la Provence (1481),par
succession; la Normandie (1205), l'Anjou, le Maine, le
Poitou (1203), le Forez (1525) et In Bourbonnais (1527),
par confiscationTAngoumois (1515), la Navarre, la
Béarn (1589), etc., par l'effet de la règle qui réunissait à
la couronne les fiefs appartenant au roi à son avènement
au trône; l'Auvergne(1209), le duché deNarbonne(1229).
le Gévaudan (1255), la Marche (1303), la Guyenne et la
Gascogne (1451), lesTrois-Evêchés (1555), le Roussillon,
l'Artois (1659), la Flandre et la Franche-Comté (1678),
par conquête;la Bresse et le Bugey (1601), par échange;
les comtés de Chartres(1233) et de Dreux (1377). le Dau-
phiné (1349), Dunkerque (1662) et la Corse (1768), par
achat. Au territoire ainsi formé sont venues s'ajouter des
colonies ou possessions acquises en Amérique en Asie et
en Afrique,par conquête, occupation ou traité.



soumis aux états fut celui de Madrid (14 janv. 1556).
Charles-Quint avait stipulé notamment la cession de la
Bourgogne, sous la réserve de l'hommage, et la renonciation
du roi de France à la suzeraineté de la Flandreet de l'Ar-
tois. FrançoisIer refusa d'exécuter ce traité qui, dit-il,
lui avait été imposépar la force. L'art. S portait que les
otages ne seraientpas rendusjusqu'à ce que le roi eût fait
ratifier et approuver le traité par les Etats généraux.
Lorsque les ambassadeursde l'empereurvinrent réclamer
l'exécution de l'acte de Madrid, une assemblée de nota-
bles fut réunie à Cognac et déclara que le roi ne pouvant
idiéneraucune partie du royaume, le traité était nul. Les
députés des états de Bourgogne, entendus également, fi-
rent valoir que la Bourgogne ne voulait pas être autri-
chienne et que « combienque le roieût beaucoup de pou-
voir, cela n'était pas en son seul vouloir ». Le Parlement
de Paris se prononça aussi contre le traité « Les terres
et seigneuries, dit Jean Juvénal des Ursins, nesont pas au
roi, mais sont à la couronne dont il a seulement le gou-
vernement et l'administration,et à son sacre il jurene rien
aliéner et si aucune chose était aliénée qu'il la recouvrera.
N'est pas le ressort et souveraineté au roi, mais à la terre
et aux sujets, tellement annexé qu'il ne s'en peut ôter. Et
supposé que le roi et ses sujets le consentissent, si ne serait
que personnelet aupréjudicede ceuxseulementqui l'auraient
consenti, ne il ne passe ou peut passer aux successeurs ».
Ces dernières paroles sont remarquables. Elles posentle
principe de l'imprescriptibilité. Aux étatsde 1576, Jean
Bodin demandaqu'il fût expressément reconnu qu'aucun
traité de paixne pouvaitêtre conclu sans le consentement
des états généraux. Dans la pratique, on admit, dès le
xme siècle, qu'il suffisait, pour donner force de loi à un
traitéquelconque,de le faireenregistrer par les parlements.
Mais le contrôle des parlementsn'offrait aueune garantie.
S'ils se refusaient à enregistrer un traité, une lettre de
jussionvenait immédiatementmettre fin à leur résistance.
En 1712, la reine Anne demanda que les prélimi-
naires du traité signé l'année suivante à Utrecht fussent
ratifiés par les états généraux. Louis XIV ne voulut pas
y consentir,n'admettant pas que le concoursd'une assem-
blée élue lui fût nécessaire pourobliger la nation enversles
autres Etats. Il offrit seulement de faire enregistrer l'acte
à conclure. L'Angleterren'insista pas. Vattel fait remar-
quer que, de son temps (1758), la formalité de l'enregis-
trement était tombée en désuétude. Les traités portant
cession du Canada à l'Angleterreet de la Louisiane à l'Es-
pagne (1763) n'ont pas été enregistrés. Ces deux aliéna-
tions de territoire étaient contrairesaux vœux des habi-
tants. La Nouvelle-Orléansfut « livrée de force » (1769).
-Montesquieurecommandede laisserdans les pays annexés
« les choses comme on les a trouvées; les mêmes tribu-
naux, les mêmes lois, les mêmes coutumes, les mêmespri-
vilèges rien ne doit être changé que l'armée et le nom du
souverain» (Espritdes lois, X, 9) Cette politique était
souvent suivie. Avant la Révolution, c'était la force du
sentiment national et de l'autorité royale qui faisait
l'unité de la France. Les différentes provinces n'avaient à
aucun moment été soumises à un régime uniforme. Lors
de leur réunion à la couronne, les pays annexés gardaient
laplupart de leurs lois ou coutumes particulièresen tant
que celles-cin'étaient pas contrairesà cetensemble de rè-
gles qu'on appelait les lois fondamentales du royaume,
maximesde gouvernement dont quelques-unes seulement
avaientété écrites dans des ordonnances ou pragmatiques.
Souvent même les franchises des provinces réunies à la
couronne étaient maintenues, tantôt pendant un temps
très court, tantôtpendant des siècles. Par le traité du 12
juin 1431, les trois états de Bordeaux et du duché de
Guyenne avaient stipulé qu'il ne serait pas porté atteinte
aux franchises, privilèges et libertés des habitants et
qu'aucunnouvel impôtne serait établi. Dès l'année sui-
vante, la taille fut introduite en Guyenne. La province se
révolta et, en 1453, après la conquête définitive, le roi ne v



consenlit à laisser aux habitants que la vie et leurs biens.
Us durant renoncer à leurs franchises,et un mairenommé
à vie par le roi remplaça leur maire élu. Bordeaux qui,

sous les rois anglais, avait joui pendant trois cents ans
d'une très large autonomie et que ses intérêts commerciaux
rattachaient à l'Angleterre, ne revint que lentementà la
France. Deux siècles plus tard il conservaitencore le re-
gret de ses libertés perdues. L'intendant de Guyenne écri-
vait à Colbert, à l'occasion d'édits impopulaires « Si le
roi d'Angleterre voulait profiter des dispositions de la pro-
vince, il donneraitdans la conjoncture beaucoupde peine»
(26 avril 1675). Le Dauphiné fut plus heureux que la
Guyenne. L'art. 7 du traité par lequel cet Etat fut cédé à
Philippe, second fils de Philippe de Valois, portait
«.garderamonsieur Philippeet ceux qui serontdauphins,à
toujours, toutes les libertés, franchises, privilèges, bons

us et bonnes coutumesduDauphiné.». D'après l'art. 8,
la province devait conserversa cour de justice et sa cham-
bre de finances. En outre, il était stipulé que le Dauphiné

ne serait pas réuni à la couronne et resterait fief de l'Em-
pire, mais les dauphins s'abstinrent de l'hommage àl'Em-
pereur. La constitutiondu Dauphiné (statut delphinal) fut
confirmée à plusieursrepriseset maintenue sans change-
mentsnotablespendanttrois siècles. Le traité qui réunit
la Provence à la couronne lui garantit également le main-
tien de ses privilèges (1486). Le roi, dans ses rapports
avec ce pays, prenait le titre decomte de Provence, comme
s'il n'eût existé entre la Franceetla Provence qu'une union
personnelle. En 1789, les pays qui n'avaientpas entière-
ment perduleur autonomie étaient la Bretagne,la Flandre
wallonne, l'Artois, le Cambrésis, la Bourgogne, le Lan-
guedoc, la Provence, le comté de Foix, le Bigorre, le
Béarn, la basse Navarre. C'étaient les pays d'états. Les
Etats avaient des attributions administratives plus ou
moins étendueset fixaient le chifre ainsi que le modede
répartition des impôts. La Normandie, le Maine, l'Anjou,
la Touraine, l'Orléanais,le Bourbonnais, le Nivernais, la
Marche, le Berry, l'Aunis, la Sainlonge, l'Angoumois,'
l'Auvergne,le Quercy, le Rouergue, le Périgord, avaient
aussi des états, au moment de leur réunionà la couronne,
maisles assemblées de ces provinces furent successivement
supprimées.

Lorsqu'unEtatvassal était réuni au domaine les ha-
bitants devenaient sujets immédiats du roi, mais il ne se
produisait aucun changement dans leur nationalité. Ils
étaient Français avant l'annexion. Quant aux habitants
des provinces étrangères cédéesà la France,il fallait, pour
leur attribuer la qualité de Français, d'après Dumoulin,

une déclarationdu roi ou des lettres patentes. En fait, la
naturalisationn'a été conférée, par ordonnance spéciale,
aux habitants d'aucun des pays réunis à la France sous
Louis XIV et Louis XV. Mais la conquête ne suffisait pas
pour opérerun changement de nationalité. Il fallaitqu'elle
eut été régulariséepar un traité (arrêt de Paris du 21 janv.
1683, relatif à la Lorraine). La cession d'un territoire
français avait, à l'inverse, pour effet, de faire perdre aux
habitants de ce territoire la qualité de Français.-D'après
un usage qui paraît être très ancien, les habitants des

pays conquis pouvaientconserverleur nationalitéea s'ex-
patriant. Le traité du 12 juin 14S1 reconnaît formelle-
ment ce droit aux habitants du Bordelais, du Bazadais et
de l'Agenaisqui étaient sons la souveraineté du roi d'An-
gleterre depuis le traité de Brétigny. Il garantit aux ha-
bitants .qui ne voudront pas prêter serment auroi de France
et devenir Français un délai d'un an pour régler leurs af-
faires et emporterleurs biens meubles. Un grand nombre
de riches Bordelais usèrent de cette faculté et émigrèrent
en Angleterre. La plupartdes traités conclussousLouisXIV
renferment une clause analogue « Qu'il soit loisibleà
tous ceux des habitants de laville (de Strasbourg)de quel-
que condition qu'ilssoient,qui voudrontémigrer, de trans-
férer leur domicile au lieu qu'il leur plairaet d'y transpor-
ter leurs meubles en franchise de tous droits dans le délai

d'une année à partir de la ratification du traité de paix »
(art. 17 du traité de Ryswick, 1697). Les traités posté-
rieurs ont reproduit cette clause, parfois en modifiant la
durée du délai et en obligeant les émigrantsà vendreleurs
immeubles (traités d'Utrecht, 1713, art. 14; de Versail-
les, 1783, art. 19).

Autres Etats. Si l'on analyse la constitution territo-
riale des autres Etats de l'Europequi se sont formés avant
le commencementde ce siècle, on constate qu'elle repose,
comme celle de la France,sur unegrandediversitédetitres.
L'empirebritannique s'est constitué par conquête, héritage
et occupation. La Prusse s'est formée par des achats, des
conquêtes et des héritages. Des contrats de mariage, des
héritageset des conquêtes sont les titres originaires de
l'Autriche.Ce sont également ceux de l'Espagne.

La politiqued'agrandissementde l'Angleterrenes'est pas

appuyée, commecelle de la France, sur un fond de tradi-
tions communà toutes les populations qu'elle a réunies.Sa
base estexclusivementgéographique.Maispendantlesquatre
siècles qui ont suivi la conquêtenormande,les rois anglais,
possédanten France des territoires qui avaient, à leurs
yeux, autant de prix que leur royaume, ont poursuivi en
mêmetemps deux politiques. Comme rois d'Angleterre,ils
cherchaientà soumettre à la domination anglaise toute
l'étenduedes deux îles britanniques; commeducs de Nor-
mandie ou de Guyenne, ils disputaient la France à leur
suzerain. C'est seulement après avoirperdu toutesses pos-
sessions de France que l'Angleterre s'est vouée entière-
ment à la politique que lui indiquaitsa position géographi-
que. L'Irlande lui appartenait depuis 1171 et le pays de
Galles depuis 1283, mais les couronnes d'Angleterreet
d'Ecosse n'ont été réunies qu'en 1603,et l'union des deux

pays, d'abord personnelle, est devenue réelle un siècle
plus tard (1707). Maltresse des deux iles, l'Angleterrene
pouvait plus s'étendre que sur les mers. Après son union
avec l'Ecosse, elle eommenceà diriger vers la mer (V. ACTE

DE navigation), puis vers le Nouveau Monde et l'Asietoute
son activité et toutes ses forces. La fondation de son em-
pire colonial est l'oeuvre de deux siècles. Par occupation,
elle acquiert la plupart de ses colonies proprementdites,
par conquête ses possessions, sauf Bombay qu'elle trouve
dans la dot apportée par Catherine de Portugal à CharlesJI
(1661). La formationterritorialedu Royaume-Uni pré-
sente d'autres particularités. Comme la France, l'Angle-
terre a reçu de divers peuples les éléments de sa popula-
tion. Suivant un dicton assez exact, a Briton, a Dane,
a Dutch and a Frenchman make an Englishman (un
Breton, un Danois, un Teuton et un Français font un An-
glais). Mais la nation qui est née de ce mélange s'assi-
mile, aussi difficilementque si elle était de race pure, les
peuples, même d'origine européenne, qui relèvent d'elle.
Il faut tenir compte de ce fait, commedunombredesIrlan-
dais, des rigueurs de la conquête, de la différence actuelle
des religions, ainsi que de l'absence d'une tradition com-
mune aux deux pays, pour expliquer les difficultés que la
domination britannique rencontre en Irlande où elle est
cependantétablie depuis 700 ans. Un ministre turc, àqui
un diplomate anglais adressait de fréquentes représenta-
tions sur le désordre qui régnait dans les provinces de
l'empire, lui répondit un jour c qu'il y avait dix-neuf
Irlandes dans l'empire ottoman». Quelques analogies de
situation permettent ce rapprochement. En Angleterre,
contrairementau principesuivi en France, les femmesac-
quièrent et transmettent des droits de succession à la cou-
ronne. C'est l'applicationde cette règle qui, en appelant
au trône d'Angleterreun roi d'Ecosse, descendant d'une
fille de Henri VII, a préparé l'union des deux pays. L'ab-
sence de la loi salique n'a donc pas été sansavantagepour
le Royaume-Uni et elle n'a pas eu tous les inconvénients
qu'elle aurait pu entralner en France, parce que le peuple
anglais n'a pas cessé pendant les derniers siècles d'exer-
cer une actionsur ses destinées.La couronne d'Angleterre
ne passe d'une maison à une autre qu'avec le consente-



ment des représentantsde lanation. Si Guillaumed'Orange
est devenu roi après Jacques II, si la maison de Hanovre
a recueillila succession de la reine Anne, c'est par la vo-
lonté du parlement.C'est également le parlement qui, afin
de conserver à la politiqueanglaise sa liberté d'action,sans
toutefois y réussir complètement,a voulu que le gouverne-
ment du Hanovre demeurât distinct de celui de l'Angleterre.
En droit, le lien qui a uni pendant plus d'un siècleï Angle-
terre et le Hanovre, comme celui qui a existé pendant
treize ansentre l'Angleterreet lesProvinces-Unies,est tou-
jours resté personnel.

Le cadre de l'Espagne moderne, dessiné par la géogra-
phie comme celui de l'Angleterre, mais sur trois côtés
seulement, n'a été rempli qu'après une lutte de près de
huit siècles. Aussitôtaprès que l'invasion arabe eut rem-
placé dans la péninsule celle des Wisigoths (711), de
petits Etats se formèrent le long des Pyrénées. Us refou-
lèrent lentement la domination musulmane, et vinrent
successivement se grouper, par mariage ou conquête,
autour de deux d'entre eux, la Castilleet l'Aragon, qui

• eux-mêmesse réunirent à la suite du mariagede Ferdinand
le Catholique avec Isabelle de Castille (1469). L'unité
de l'Espagnese complète au moment où la France féodale
vient de terminer la sienne, et les deuxpeuplescommencent
en même temps leur mouvement d'expansion au dehors.
L'Espagne s'étend à la fois par l'Atlantique et par la Mé-
diterranée. En Amérique elle pose avec Colomb et Cortès
les bases de son futur empire colonial à l'Est elle se di-
rige vers l'Italie, où l'Aragonlui avait déjà ouvert la voie,
et elle rencontre la France à Naples, comme sur sa fron-
tière septentrionale qui déborde à cette époque au-delà des
Pyrénées. La lutte va s'engager entre les deux pays et
durer près de deux siècles. Un coup de fortune inat-
tendu donne d'abord l'avantage à l'Espagne. L'unique
héritière de Ferdinand d'Aragon et d'Isabelle de Castille,
Jeanne la Folle, épouse Philippe le Beau, qui lui-même
acquiert, par succession, de son père Maximilienles Etats
héréditaires d'Autriche,et de sa mère, Marie de Bourgo-
gne, les Pays-Bas et la Franche-Comté. Trois mariages,

• ceux de Ferdinand et d'Isabelle (1469), de Maximilien et
de Marie (1477), de Jeanne et de Philippe (1496),
avaient suffi pour fonder l'une des plus grandes monar-

chies qu'il y ait eu en Europe. En mettant fin à de longues
rivalités entre souverains et en facilitant le rapprochement
d'Etats que leurs affinités appelaient à se confondre, la
première de ces unions avait été pour l'Espagneun évé-
nement heureux. Les deux autres, enchaînantdes peuples
entre lesquels n'existait aucun lien historiqueou même
géographique, ne pouvaient engendrer que la guerre et

res souffrances sans nombre.
Politique d'agrandissement du XVI' au XVIIP siè-

cle. L'union de Philippele Beau et de Jeannela Folle fixe
le point de départ de la politique qui a présidé aux agran-

dissements territoriaux pendant trois cents ans. Aupara-
vant les contrats de mariage et les successionsdesprinces
donnaientdéjà lieu à des modificationsde territoire, mais,- i
comme les Etats étaient extrêmementdivisés, ces change-
ments n'avaient en quelque sortequ'une importance locale i

ils n'intéressaientpas l'Europe. De plus, beaucoup d'Etats,
en dehors de ceux dont les chefs étaient élus, possédaient
des assemblées qui intervenaient, sinon dans toutes les ]
transmissionsde souveraineté, au moins dans les questions <

•de succession au trône, qui soulevaient des contestations. i
Au xme siècle, le nombre des Etats héréditaires s'est ]

accru, et quelques-unsont pris tout à coup une extension f
considérable qui inquiète les autres Etats de l'Europe 1

occidentale. En même temps les pouvoirs des assemblées 1

ont diminué. A mesure que la puissance extérieuredes 1

Etats augmente, le pouvoir des princes, sauf en Angle- i
terre, échappe à tout contrôle intérieur, de sorte que la i
plupart des peuples n'exercent plus qu'une action à peu s
près nominale sur le règlement des questions de souve-
raineté, au moment même où celles-ci acquièrent le plus j

d'importance. La loi salique et le principede l'indivisibi-
lité du royaume limitent en France les conséquences des
mariagesde la famille régnante, mais les autres maisons
peuventdisposer souverainement de leurs Etats, quelques-
unes par testament ou donation, toutes en se conférant,
par les mariages qu'elles contractent entreelles, des droits
éventuels sur leurs successions respectives. La maison de
France elle-même, dont les filles ne portent aucun droit
dans les maisons étrangères, acquiert,par mariage, des
droits sur les successions des familles régnantes qui s'u-
nissent à elle. Cet état de choses ouvre à l'esprit
d'agrandissementdes perspectives presque illimitées. Le
sort des royaumes dépendantuniquement de la volonté des

maisons régnantes, une négociation heureuse, parfois, une
intriguede cour suffit pour le fixer. Un diplomate habile
peut faire tomber entre les mains de la maison qui l'em-
ploie des Etats qu'elle n'aurait pu acquérir au prix des
guerres les plus longues. Les alliances des familles ré-
gnanteset les droits de succession qui enrésultentdevien-
nent ainsi les grandes affaires des Etats ce ne sont plus
seulement celles des Etats qui s'unissent, ce sont les
affaires de l'Europe. Les agrandissementsimmodérés et
subits que produit la politique matrimoniale au profit de
certaines maisons diminuent la force relative des autres.
« Qui ne gagne rien, perd », dira plus tard Catherine IL.
De là l'idée qui se développe au xvi* siècle que les Etats
ont le droit de s'opposer aux agrandissementsqui modi-
fient leur équilibre. Des coalitions se forment contre les
maisons qui visent à la prépondérance, la politique de
l'équilibre essaie de barrer la route à la politique d'a-
grandissement, et c'est la guerre qui en définitiveassure
le triomphede l'une sur l'autre. La seconde finit toujours
par succomber mais comme la première recouvre égale-
ment des pensées d'extensionterritoriale, la lutte aboutit
à un partage de territoires et non au rétablissementde
l'état de choses antérieur aux annexions réalisées par
la politique d'agrandissement.

Les grandes guerres d'équilibre commencèrent après la
réunionde tous les Etats de Philippe le Beau et de Jeanne
la Folle entre les mains de leur fils. Bientôtélu empereur,
Charles-Quint conquit en outre le Milanais, s'établit en
Afrique, et la domination espagnole continua sous son
règne à s'étendre sur l'Amérique du Sud, du Mexiqueau
Chili. Attaqué par la France qui s'allia contre lui aux
princes protestants d'Allemagne et aux Turcs, Charles
tint tête à tous ses ennemis, mais ses Etats étaient trop
vastes, trop éloignés les uns des autres pour qu'une seule
main pût les diriger il les démembra de son vivant, en
donnant ses Etats héréditaires d'Autriche et la couronne
impérialeà son frère Ferdinand, l'Espagne et les Pa.s-
Bas à son fils Philippe. -Contrela maisond'Autriche, sé-
parée en deux branches, la France et ses alliés poursui-
virent la lutte avec des alternativesde revers et de succès.
A la mort d'Henri III, on put croire que l'Espagneallait
l'emporter. Philippe II avait conquis le Portugal, et le mo-
ment lui paraissait venu où la France, déchirée par la
guerre civile, accepteraitd'être gouvernée par une infante.
Mais, quand Philippe mourut, la France avait recouvré
ses forces, l'Espagne au contraire s'épuisait, et sept des
provinces des Pays-Bas étaient définitivement perdues
pour elle. Richelieu et Mazarinconsommèrentl'abaissement
de la maison d'Autriche.Les traités de Westphalie, pre-
miers actes qui aient été concertés entre la plupart des
puissances mêlées aux affaires générales de l'Europe, con-
sacrèrent vis-à-vis de l'Autriche les résultats de cette
longue série de guerres: l'Allemagne était reconstituéeet
la France s'étendait jusqu'en Alsace (1648). Quant a.
l'Espagne, qui avait déjà perdu le Portugalen 1640 et la
Jamaïque en 46SS, elle dut signer le traité des Pyré-
nées par lequel la France lui enlevait l'Artois et le Rous-
sillon (1659).

Le traité des Pyrénées, qui mettait fin à la première
phase des guerres d'équilibre, contenait le germe 4e



nouvelles luttes.-En mariant Louis XIV à la fille ainée
de Philippe IV, il stipulait que Marie-Thérèse renon-
cerait à ses droits à la couronne d'Espagne, mais la va-
lidité, d'ailleurs douteuse, de cette renonciation ne fut pas
admise'par la maison de France. Mazarin, qui avait pré-
paré le mariage de longue main, écrivait le 20 janv.
1646 « L'infanteétant mariée a Sa Majesté,nous pourrions
aspirer à la succession des royaumes d'Espagne, quelque
renonciationqu'on lui en fit faire. » Louis X[V prétendit

en effet à la succession d'Espagne, au nom du dauphin,
et il en résulta que la politique d'équilibre, jusqu'alors
représentée par la France, se retournacontre lui. A
cette époque, la maison d'Espagne possédait encore, en
dehors de la péninsule, les Pays-Basproprement dits, la
Franche-Comté, le Milanais, Naples et d'autres Etats
italiens. Dès la mort de Philippe IV, Louis XIV réclame

une partie des Pays-Bas du chef de Marie-Thérèse, sœur
consanguine du nouveau roi d'Espagne, en se fondant sur
une coutume locale d'après laquelle la fille d'un premier
lit est préférée au fils d'un second lit. La guerre dite de
dévolution éclate elle se termine par l'annexion de pres-
que toute la Flandre à la France (1668). Peu de temps
après, laFranche-Comtéest également réunieà la couronne.
-Pour la succession de Charles Il, on n'attendpas qu'elle
soit ouverte.Dès 1668, la France s'entendavec l'Autriche:
par un traité secret, il est convenu que Louis XIV prendra

poursa part les Pays-Bas. En 1698, nouveau partageanti-
cipé. Il y avait alors trois prétendants: l'Autriche, du chef
dune fille de Philippe III, mère de l'empereur; la France,
du chef de Marie-Thérèse,mère du dauphin la Bavière,
du chef d'une autre fille de Philippe IV, mère de l'électeur.
Cette fois, c'est avec la Hollande et l'Angleterre que
l'entente s'établit: elles consentent à attribuer au dau-
phin de France la plupart des Etats que Charles II pos-
sède en Italie; la Bavière prendra l'Espagneet les Pays-
Bas espagnols on offrira le Milanais à l'Autriche. Mais
le prince de Bavière meurt en 1699. Il faut procéder
à un troisième partage. On convientque l'Autricheprendra
la part de la Bavière et que la France aura, en sus de

son premier lot, la Lorraine et Bar. On donnera le Mila-
nais au duc de Lorraine à titre de dédommagement (25

mars 1700). Le roi d'Espagnemeurt la même année, et
l'on produit un testament par lequel Charles II institue
pour lui succéder« dans tous ses royaumes et Etats », le
second fils du darpliin de France, Philippe d'Anjou, petit-
fils de Marie-Théi èse et arrière-petit-filsd'Anne d'Autri-
che. Afin que les royaumesde France et d'Espagneres-
tassent séparés, la succession d'Espagnedevait passerau
duc de Berry, si le duc d'Anjou était appelé à la succes-
sion de France. « Et c'est ma volonté, ajoutait le roi,

que ceci soit exécuté nar tous mes sujets de la manière

que je l'ordonne; car il est expédientpour leur bien qu'ils
ne souffrent pas que la monarchie soit partagée ou dimi-
nuée, mais qu'elle demeure dans le même état où mes
ancêtres l'ont glorieusement établie. Et comme j'ai beau-
coup à cœur et que je souhaite uniquementle maintien
de la paix et de l'union, si profitable à la chrétienté,
entre l'empereur mon oncle et le roi très chrétien,je les
prie et exhorte que cette union soit plus fortement cimen-
tée par le lien d'un mariage entre le duc d'Anjou et l'ar-
chiduchesse afin que l'Europe jouisse du repos qui lui est
si nécessaire». Le voeu de Charles II ne fut pas écouté

par l'Europe. C'est la guerre qui sortit de ce testament.
Louis XIV, non sans hésitation, accepta pour son petit-
fils toute la succession d'Espagne, renonçant ainsi aux
avantages directs qu'il avait stipulés pour la France dans
le traité de partage de 1700. Il manda le duc d'Anjou et
lui dit, en présence de l'ambassadeur d'Espagne « Mon-

sieur, le roi d'Espagne vous a fait roi. J'y consens.
Songez seulement que vous êtes prince de France. » L'Es-

pagne, qui ne voulait plus d'Autrichiens,accueillit Philippe

avec enthousiasme; mais l'Autriche, l'Angleterre et la
Hollande prirent bientôt les armes. L'Autricherevendi-

quait la succession d'Espagne pour l'archiduc Charles.
Elle faisait valoir que Charles H n'avait pu valablement
appeler au trône Philippe d'Anjou, Anne d'Autriche et
Marie-Thérèse ayant, au moment de leur mariage, so-
lennellement renonce pour elles et leurs descendants à tous
leurs droits à la couronne d'Espagne elle ajoutait que
Louis X[V avait lui-même violé le testamentdu roi Charlés

en conservant à son petit-fils, par lettres patentes, le
droit de succéder à son degré à la couronne de France..1
L'Angleterreet la Hollande n'élevaient aucune prétention
à la succession, mais elles s'opposaient à ce que la cou-
ronne d'Espagne passâtdans la maison de France. L'avè-
nement de Philippe avait eu des conséquences immé-
diates au point de vue des intérêts commerciaux l'indus-
trie française s'emparait du marché espagnol où les
manufactures anglaises et hollandaises étaient précédem-
ment maîtresses, et Louis XIV avait fait ouvrir à notre
commerce seul les stations principales des Indes, dont
l'Espagne avait jusqu'alorsinterdit l'entrée au commerce
étranger. La Hollande et l'Angleterre craignaient que le
maintiend'un prince français sur le trône d'Espagnen'a-
boutit, sinon à une incorporation officielle, du moins à
une annexion déguisée de l'Espagne à la France, et ne
donnât à ce dernier Etat, avec la suprématie politique,
la prépondérance commerciale et maritime. La guerre
dura près de douze ans. Comme la plus grande partie de
l'Europe y prit part, la Prusse, la Savoie et le Portugal
s'étant coalisés avec l'Autriche, l'Angleterre et la Hol-
lande contre la France et l'Espagne,les traités d'Utrecht,
qui ont mis fin à cette longue lutte et déterminé l'état de
posession territoriale des puissances contractantes,présen-
tent une importance exceptionnelle. Ils ont, plus encore
que les traités de Westphalie et presque autant que les
traités de Vienne, le caractèred'actes européens. L'Espa-
gne fut laissée à Philippe d'Anjou, mais sous la réserve
expresse que les couronnes de France et d'Espagne ne
seraient jamais réunies le royaume de Prusse et les
droits de la maison de Hanovre à la couronne d'Angle-
terre furent reconnus par la France; Gibraltar,Minorque,
la baie d'Hudson, l'Acadie et Terre-Neuve furent cédés à-
l'Angleterre, le duché de Gueldre à la Prusse, la Sicile à;
Ja Savoie, les Pays-Bas espagnols, Naples et le Milanais à
l'Autriche les droits de la Prusse sur la principauté
d'Orange passèrent à la France qui en outre rentra en
possession des places qu'elle avait perdues. La Savoie
échangea plus tard la Sicile contre la Sardaigne, et par
un traité, signé à Vienne en 1738, le royaume de Naples
revint à la maison de Bourbon.

En 1713, contrela maison de France, comme en 1648
contre la maison d'Autriche, la politique d'équilibre
triomphait. Par là il faut entendre surtout que l'expan-
sion territoriale de la monarchie française était arrêtée,
et que la politique d'agrandissementpassait en d'autres
mains. L'Angleterre arrivait au- rang de la France et de
l'Autriche. Les importantes possessions qu'elle acquérait
dans la Méditerranée aux dépens de l'Espagne,et àans
l'Amérique du Nord aux dépens de la France, allaient
être de puissants points d'appui pour le développement
de sa prépondérancemaritime. L'Autriche s'étendait de
nouveau en Italie et prenait les Pays-Bas mais sa rivale
future, la Prusse,' apparaissait. Des deux Etats qui avaient
soutenu ensemble l'effort de la coalition, l'Espagne était
celui qui perdait le plus. La succession de Charles II était
partagée. Philippe V ne conservait pas même toute la pé-
ninsule, l'Angleterre lui prenant Gibraltaravec Minorqne.
Quant à la France, le dommage que lui causait l'aban-
don d'une partie de ses colonies paraissait compensé
par les avantages qu'elle pouvait retirer de son alliance
intime avec l'Espagne qui devenait sa satellite. L'af-
faire de la succession d'Espagne avait commencé comme
un procès. A entendre les parties exposer leurs titres, il
ne s'agissait, semble-t-il,que du partage d'un patrimoine.
Tout cet appareil juridiqueavait bientôt disparu. L'Europe



n'avait pas cherché oit était le droit, ou plutôtelle n avait
pas cru que la succession de Charles II pût se régler
d'après le droit dynastique, c,-à-d, d'après des principes
analogues à ceux qui eussent été applicables au partage
d'une succession privée,et elle avait laissé la guerre tran-
cher le débat. Si à Utrecht elle maintint Pbihpped'Anjou
sur le trône d'Espagne, ce fut surtout parce que laFrance
avait su l'y asseoir et qu'il avait su y rester. Ce que l'Eu-
rope consacrait à la fin de la guerre, c'était la possession
et non le droit. Au xvme siècle elle ne parait pas éloi-
gnée de penser des droits de succession réclamés par
les maisons régnantes ce que Montesquieudisait du droit
de conquête « Le droit de conquête n'est pas un droit »
(Lettrespersanes). Les droits de succession n'en conser-
vent pas moins à cette époque une grande importance.
Ils facilitent la prise de possession, et la possession met
aux mains de l'héritier toutes les forces de l'Etat.

Instruit par l'exemple de la succession d'Espagne,l'em-
pereur Charles IV, voulant assurer à sa fille unique Marie-
Thérèse la succession de tous ses Etats héréditaires, ne
se borna pas à marquer sa volonté par un testament. Il
obtint l'adhésion des divers prétendants à l'acte, appelé
Pragmatiquesanction, par lequel il avait disposé de ses
Etats (1713), puis il le notifia aux cours d'Europe, et la
plupart de celles-ci s'engagèrent par des traités à le res-
pecter éternellement(Espagne, 1723 Prusse et Bavière,
1726, etc). Mais les engagementsles plus solennels n'é-
taient pas plus respectés que les testaments et les lois
de succession. A peme Charles VI était– il mort (1740),
que cinq prétendants disputaientà Marie-Thérèsela suc-
cession de son père les électeurs de Bavière et de Saxe
soutenaientles droits-de leurs femmes, nièces de l'empe-
reur le roi d'Espagne se présentait comme descendant
d'une fille deMaximilienII; le roi de Sardaigneréclamaitle
Milanais en vertu d'un contratde mariage de son trisaïeul;
enfin, le roi de Prusse revendiquait la Silésie « Des
troupes toujours prêtes à agir, mon épargne bien remplie
et la vivacité de mon caractère, c'étaient, dit Frédérieiï,
les raisonsque j'avais de faire la guerre à Marie-Thérèse,
reine de Bohême et de Hongrie. » Officiellementfaisait
valoir que la Silésie avait appartenuà la maison de Bran-
debourg à qui la maison d'Autriche l'avait prise un
siècle auparavant. Frédéric s'empressade mettre la main
sur cette province, car il était d'avis que « si l'on se
trouve une fois en possession d'un pays, on traite beau-
coup mieux par rapport à sa cession que si on la doit ob-
tenir par la voie d'une négociation ordinaire >. La guerre
devint générale.Elle ne sanctionna que les revendications
de la Prusse. Les traités qui mirent fin à la lutte conser-
vèrent à Marie-Thérèse ses Etats héréditaires, à l'excep-
tion de la Silésie que garda Frédéricet du duché de Parme
abandonné à un fils du roi d'Espagne. La Prusse, agran-
die, s'avançaitau premierrang despuissances.-L'Autriche
voulut reprendre la Silésie, l'Angleterre étendre son do-
mainecolonial, et la guerre éclata de nouveau (17S6). La
paix se rétablit, sans amener d'autre modificationterrito-
riale en Europe que la rétrocession de Minorque à l'Es-
pagne, mais l'Angleterre était devenue maîtresse de la
mer. La France, en employant la plus grande partie de
ses forces à soutenirl'Autriche, avait laissé l'Angleterrelui
enlever ses colonies les plus importantes le Canada, Gre-
nade, la Dominique, Tabago, le Sénégal (moins Gorée) et
tout ce qu'elle possédait.dans l'Inde, sauf quelques comp-
toirs (1763), Elle cédait en outre la Louisiane à l'Es-
pagne (1764), pour l'indemniserde laperte de la Floride,

que cette puissance venaitd'abandonneraux Anglais, mais
qu'ellereprit quelques annéesplus tard.

Entre la guerre de Sept ans et la Révolution, la consti-
tution territoriale des grands Etats subit deux modifica-
tions profondes. L'insurrection des colonies ànglaises de
l'Amérique du Nord et la faveur avec laquelle l'opinion
publique accueillit en France cet effort d'un peuple qui
prenaitla direction de ses destinées marquentle commen-
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cement d'une ère nouvelle.te partage de la Pologne fut le
dernier acte de l'ancienne Europe. Commencé en 1772,
entre la Prusse, l'Autriche, et la Russie, continué en 1793
entre la Russieet la Prusse, il fut achevé le 3 janv. 1793
entre les copartageants de 1772. La Russie prit quatre
millions et demi de Polonais,l'Autriche quatre millions,
la Prusse deux millions et demi. C'était la politique de
l'équilibre qui avait formé les lots: celui de la Prusse
était le moins peuplé, mais c'était celui qui, au point de
vue de sa puissance territoriale, avait le plus de valeur
pour elle. Rien ne pouvait justifier ce partage de
toute une nation. Marie-Thérèsedisait elle-même: « J'ai
très mince opinion de nos titres » (janv. 1770), et plus
tard: « Non seulement le droit n'est pas de mon cOfé»
mais les engagements, l'équité et le bon sens combattent
contre moi »(revr. 1772).Frédéric, tout en invoquantdes
droits qu'il faisait remonter jusqu'à 1107, les jugeait
« pas trop bons ».« Je prends le blàme sur moi », disait
Catherine. Au fond la pensée de tous était celle que for-
mulait Vergennes « Avec le temps, la haine des moyens
qui ont accru une monarchie se dissipe, et la puissance
reste. » Lespeuples n'avant pas conscience de leur force,
les maisons régnantes agissant comme si elles n'avaient
plus foi dans le droit dynastique,les traités n'étant pas
respectés, la politique ne connaissaitd'antre règle que
les convenances des souverains.

IV. Epoque actuelle. En proclamant que la souve-
raineté réside dans la nation et en faisant pénétrer ce
principe dans l'esprit des peuples, la Révolution changea
les bases de la politique. Des droits et des intérêts des
maisons régnantes elles dégagea les droits et les intérêts
des peuples. L'unité monarchique fit place à l'unité natio-
nale, les guerres des rois avec les peuples et des peuples
entreeux succédèrent aux luttes des maisonsrégnantes.De
la reconnaissance du droit des peuples allait sortir le prin-
cipe des nationalitésqui a provoqué dans ce siècle la for-
mation de nouveaux Etats et dont l'esprit d'agrandisse-
ment a fait un de ses plus puissants moyens d'action. Le
même ordre d'idées devait donner naissance à la théorie
qui subordonne la validité des transmissions de souverai-
neté auconsentementdespopulationscédées.-Avantmême
que la Révolution s'ouvrit, une réaction s'était déjà pro-
duite en France contre la politique violente qui régnait
alors en Europe. Les vues de Louis XVI, pleines d'équité
et de modération s'écartaient sensiblement de celles
qui inspiraient les actesdes autres cours. Avec l'Assemblée
constituante,l'influence des penseurs devintprédominante.
Les hommes qui dirigèrent la Révolution à ses débuts
voulaientque la France rompit entièrementavec les pro-
cédés de la politique des siècles précédents Les trocs
d'Etats, avait écrit Mirabeau, ne sont pas moins iniques

que les agrandissements.C'est un acte de violence et de
tyrannie que d'exécuter de tels échanges sans consulter
les habitants. » Un décret rendu par l'Assemblée consti-
tuante le 22 mai 1790 (art. 4) porte que « la nation
française renonce à entreprendre aucune guerre dans la
vue de faire des conquêtes, et n'emploiera jamais ses
forcescontre la liberté d'aucun peuple » (V. aussi Consti-
tution de 1791, titre VI). Les adversaires des consti-
tuants n'ont vu dans cette déclaration qu'une utopie.
Mais l'esprit -le moins chimérique de ce temps était
en complet accord avec l'assemblée. Dans son mémoire de
1792,Talleyrandse montrait opposé à toute" idée de con-
quête Le territoire de la France, disait-il, suffit à sa
grandeur. « La richesse réelle consiste non à acquérirles
domaines d'autrui, mais à faire valoir les siens. La
France doit rester circonscrite dans ses propres limites,.
elle le doit à sa gloire, à sa justice, à sa raison, à son in-
térêt et à celui des peuples qui seront librespar elle. »-
On sait comment la Révolution s'écarta» de ce point de dé-
part. Lorque la Révolution devint conquérante, ce n'é-
taient plus les constituants qui la dirigeaient,et l'étranger
avait envahi la France. La transformationdes idées et la-



marche des événements se reflètent dans le langage des
trois assemblées qui se sont succédé. Après que le roi de
Prusse et l'Empereur, réunis à Pilnitz, eurent menacé la
France d'une guerre si l'assemblée n'était pas dissoute et
l'autorité royale rétablie (27 août 1791), les Constituants
se bornèrent à mettre le royaume en état de défense. Mais
quelques mois plus tard (29 nov.), l'Assemblée législative
s'adressait au roi dans les termes suivants «. Dites aux
puissances étrangères, sire, que nous garderons reli-
gieusementle serment de ne faireaucune conquête; que
nous respecteronsleurs constitutions,mais que nous vou-
Ions que la nôtre soit respectée Dites-leur enfin que si
des princes d'Allemagne continuent de favoriser des pré-
paratifs dirigéscontre les Français, les Françaisporteront
chez eux, non pas le fer et la flamme, mais la liberté.
C'est à eux de calculer quelles peuvent être les suites de
ce réveil des nations. » A ce moment, la coalition se for-
mait. Catherine II écrivait (déc. 1791) « Je me casse la
tête à décider les cabinetsde Vienne et de Berlin contre la
France ». L'année suivante, la Prusse s'était réunie à
l'Autricheet auxprincesd'Allemagne. Le 25 juil.paraissait
le manifeste du duc de Brunswick, annonçantque les sou-
verains alliés marchaientcontre la Francepoury protéger
« le trôneet l'aufel ». La réponse de la Convention fut le dé-
cret du 19 nov. 1792. L'assemblée déclaraitqu'elle « ac-
corderait secours à taus les peuples qui voudraient re-
couvrer leur liberté », et elle chargeait e pouvoir exécutif
de donner des ordres aux généraux « pour porter secours
à ces peuples et défendre les citoyens qui auraient été ou
seraient vexés pour la cause de la liberté ». La politi-
que de propagandecommençaitet la politique de conquête
allait reparaitre à sa suite. En 1793, la France était
en guerre avec presque toute l'Europe. Les coalisés atta-
quaient la Révolution pour la détruire, et la Révolution
voulait, pour se défendre et par prosélytisme,soulever les
peuples contre leurs gouvernements. Mais la coalition et
la Révolution ne luttaient pas seulement pour leurs prin-
cipes l'esprit d'agrandissementétait en elles. L'Autriche
convoitait l'Alsace et la Lorraine, la Prusse comptait
trouver en France comme en Pologne des territoires à sa
convenance, l'Angleterre cherchait à asseoir plus solide-
ment encore sa domination maritime, la Russie pensait à
ce qui restait de la Pologne lorsqueCatherine voulaitdé-
cider les cabinetsde Vienne et de Berlin contre la France,
c'était, disait-elle, pour « garderlesmains libres », pen-
dant qu'ils seraient « enfoncés dans les complications ».
Quant à la Révolution, elle portait ses principes dans tous
les pays ott pénétraient ses armées,mais la Francey res-
tait avec elle. Dès qu'un pays était occupé, la Révolution
s'y établissait et décrétait l'abolitiondu régime féodal et
de toutes les lois contrairesaux principes de 1789. Puis la
province était déclarée réunie au territoire de la Répu-
blique. C'est ainsique la Conventionannexasuccessivement
la Belgique, le pays de Liège et tout ce qu'eue conquit
dans les Pays-Bas autrichiens. Parfois, la Révolution pré-
cédait la conquête. Lorsque Pichegru, en attaquantles Pro-
vinces Unies, appela les Hollandais à la liberté, le parti
populaire s'unit à lui contre le stathoudérat. Les Etats
généraux proclamèrent la souverainetédu peuple et con-
stituèrent la République batave qui s'allia étroitementà la
France et lui céda la Flandre hollandaise et Maestricht
(16 mai 179b). L'unionde l'esprit révolutionnaireàl'es-
prit d'agrandissementdonnait à la conquête un caractère
qu'elle n'avait jamais eu. La France combattait à la fois
pour elle et pour les peuples qu'elle annexait,mais la con-
quête ne profita,en définitive, qu'aux paysconquis. Quand
la France fut vaincue à son tour et qu'elle dut rentrer
dans ses anciennes limites, elle laissa derrière elle
les changements les plus féconds qu'un conquérant ait
jamais accomplis en un si court espace de temps. Le ré-
gime féodal était détruit partout où elle s'étaitétablie, et
toutesles réformes qu'elle avait réaliséespour elle étaient
.étendues aux pays annexés.L'attachementdont les peuples

conquis ont fait preuve après 181S à l'égarddes lois qu'elle
leur avait données est la justificationde son œuvre.– Le
Directoire continuala politique de la Convention. II éten-
dit le territoire de la France jusqu'à ses limites naturelles
et érigea, au delà, de petites républiques qui étaientà la
fois les avant-postes de la France et de la Révolution.
Sous la Convention, la politique de propagandeavait ou-
vert la voie à la politique de conquête; sous le Directoire,
elles avaientmarché de pair; sous le Consulat et l'Empire,
ce fut la politique de conquêtequi dirigeaseule les armées
de la France, mais elle fit pénétrer à leur suite les ré-
formes qui avaient survécu en France à la chute des pou-
voirs révolutionnaires.Napoléon promulgua les lois fran-
çaises dans tous les pays qu'il annexa et en fit introduire
une partie dans les Etats feudataires dont il entoura
l'empire.L'œuvre de la Révolution, arrêtée en France, se
poursuivait en Europe. La politique de propagandeet la
politique de conquête se retournèrentcontre la France. La
Révolution, en donnant aux peuples la conscience de leurs
droits et de leur force, avait développé en eux avec le
sentimentnational le besoin d'indépendance. Presque tous
les pays que des circonstances particulières n'avaient pas
préparés à une prompte assimilation en vinrent à sup-
porter impatiemment le joug de la France, et l'Empire
rencontra en dernier lieu une résistanceégale à celle que
la Révolution avait opposée à la coalition européenne. Cet
éveil du sentiment national fut la principale force de la
nouvelle coalition qui triompha de l'Empire. La lutte
finale fut pour les peuples coalisés une guerre d'indépen-
dance, pour leurs gouvernements une guerre d'équilibre
et de réaction, et comme ce furent les gouvernements et
non les peuples qui eurent à fixer les bases du rétablis-
sement de la paix générale, ce fut la politique d'équilibre
et de réaction qui reconstitua l'Europe en 4815. Le sys-
tème territorial des traités de Westphalie et d'Utrecht
était détruit. Celui qu'établirent les traités de Vienne,
sous la garantie collective des cinq grandes puissances et
de trois Etats secondaires, embrassaittoutel'Europe.Aucun
autre traité ne présente, au point de vue de la constitu-
tion territoriale des Etats, une importance comparable à
celle de l'acte final du congrès de Vienne (9 juin 1818).
« Le véritablebut du congrès, a dit Gentz,était le partage
entre les vainqueursdes dépouilles enlevées au vaincu. x
La France perdit tous les territoires qu'elle avait acquis
sous la Révolution et sous l'Empire,à l'exception du Com-
tatVenaissin et de Mulhouse elle dut même renoncer à
quelques-unes des places qui lui avaient appartenu avant
1789, ainsi qu'à une partie de ses colonies. Son allié, le
Danemark, se vit enlever la Norvège que la Suède reçut
en échange de la Finlande cédéeà la Russie. La Belgique
et la Hollande, érigées en royaume des Pays-Bas, furent
données à la maison de Nassau. LaPrusseobtint Ja West-
phalie, la province du Rhin, la Poméranie suédoise, une
partie de la Saxe; la Suisse eut le pays de Genève et les
Grisons,outre le Valais qui lui avait déjà appartenu. L'Au-
triche reçut le royaume lombard-vénitien; la Toscane,
Parme et Modène furentdonnées à des princes autrichiens.
On restitua à la maison de Bourbon l'Espagneet le royaume
des Deux-Siciles. Le royaume de Sardaignefut rétabli, le
Hanovre érigé enroyaume,le Portugalrendu à lamaison de
Bragance. L Allemagnefut reconstituée en confédération. La
Bavière s'augmenta de quelques places fortes. La Russie
conserva des territoiresenlevésàlaTurquie,et unroyaume
de Pologne fut érigé au profit du tsar. L'Angleterregarda
File de France, Sainte-Lucie, Tabago, Malte, Helgoland,
le Cap et Ceylan dont elle s'était emparée. Œuvre arbi-
traire à bien des égards, les traités de Vienne ont cepen-
dant assuré à l'Europeune longue période de paix, et ils
laissaientà la France, si durs qu'ils fussentpour elle, une
situation très forte, relativement à celle des Etats qui
l'environnaient. Mais l'édifice fondé à Vienne s'est peu à
peu désagrégé. La Turquie a perdu successivement les
territoires qui sont devenus les royaumesde Grèce, de



Roumanie et de Serbie l'Egypte, la Bulgarie, puis la
Roumélie orientale ont relâché les liens qui les ratta-
chaient à l'empire; la Russie s'est rapprochée deConstan-
tinopleparl'Asie Mineure; l'Angleterrea occupé Chypre
l'Autriche,la Bosnie et l'Herzégovine; la Grèce a acquis les
iles Ioniennes; le royaume de Pologne a été incorporé à la
Russie, la République de Cracovieà l'Autriche; la Belgique
s'est séparée de la Hollandeet est devenue indépendante
l'unité italienne a dépossédé le pape, les princes autri-
chiens de Toscane, de Parme et de Modëne, ainsi que les
Bourbons de Naples, et pris le royaume lombard-véni-
tien à l'Autriche; les colonies espagnoles de l'Amérique
du Sud se sont définitivement détachées de la mère pa-
trie la Francea reçu la Savoie et Nice la Prusse a en-
levé au Danemark le Sleswig-Holstein, s'est annexé le
Hesse-Cassel, le Nassau, le Hanovre, Francfort, et une
partie de la Hesse-Darmstadt; l'Autriche a été exclue de
l'Allemagne;le Limbourg et le Luxembourg se sont reti-
rés de la Confédération l'empire allemand s'estfondé et a
pris l'Alsace-Lorraine à la France. Avant que le dé-
membrement partiel de l'empire ottoman, l'unification de
l'Italie et la constitution de l'empire d'Allemagne eussent
en fait détruit les bases des traités de Vienne, le gouver-
nement provisoire de 1848 avait cru devoir faire la dé-
clarationsuivante « Les traités de 18J n'existent plus,

en droit, aux yeux de la République française toutefois
les circonscriptions territoriales de ces traités sont un fait
qu'elle admetcommebase et commepoint de départ dans
ses rapports avec les autres nations » (14 mars 1848).
Sous l'influence d'idées analogues à celles qui avaient in-
spiré cette répudiationde l'œuvre du congrès de Vienne,
NapoléonIII déclara également, le S nov. 1863, que « les
traités de 1815 avaient cessé d'exister ». (V. aussi le
discours d'Auxerre,7 mai 1866).

Aujourd'hui, comme aux époques précédentes, l'esprit
d'agrandissement dirige la politique d'un grand nombre
d'Etats. Il est de tous les temps, et l'on ne peut guère
penser qu'il viendra un jour où les peuples, satisfaits de

ce qu'ils posséderont, ne chercheront plus à augmenter
leur puissance, leur influence et leur richesse en se ré-
pandant au-delà de leurs limites. Ce qui change, ce sont
les idées qui mettent en mouvement l'esprit d'agrandisse-
ment,ou qu'il exploite, etqui lui donnent la forcenécessaire

pour atteindre le but qu'il poursuit. Au moyen âge, c'est
l'idée religieuse qui pousse l'Europe en Asie et l'Asie en
Europe, qui donne aux Arabes l'Espagne, aux croisés des

royaumes en Orient et qui fonde la Turquie en 1793, c'est
pourdéfendre le trône et l'autel que l'Europe se prépare à
envahir la France, c'est pourpropager la révolution que la
France franchit sa frontière;du xv° au xvne siècle, l'esprit
de découvertemène l'Espagne,le Portugalet l'Angleterreen
Amérique,et touscesEtats s'approprient les territoiresqu'ils
découvrent; de nos jours, le développement du commerce
fait entrer l'Europe dans une nouvelle phase d'expansion
coloniale. L'équilibre européen, les traditions historiques,
l'existence d'une frontière naturelle ou « scientifique >
situéeau-delà des frontières politiques, les nécessités stra-
tégiques, l'état de légitime défense, le développementna-
tionaldes peuples, enfin le principe des nationalitéssont
tour à tour invoqués pour justifier les accroissements de
populations ou de territoire. Le principe des nationa-
lités est l'idée qui exerce dans ce siècle le plus d'in-
fluence sur la constitution territoriale des Etats de l'Eu-
rope. Les gouvernements s'appuient de préférence sur ce
principe parce qu'ils ont besoin d'être soutenus dans leurs
entreprisespar l'opinionpublique, et que l'opinion,n'ad-
mettant plus le droit de conquête, ne comprenantplus le
droit dynastique,ne voyant plus que le droit des peuples
et n'ayant qu'une idéeconfuse des nécessités d'équilibre,
n'est favorable qu'aux guerres d'indépendance et aux an-
nexions qui rassemblent en un seul corps .politique les
membres épars d'une nation. Pour défendre ses préten-
tions ou ses combinaisons politiques, l'esprit d'agrandis-

sement fait aujourd'hui la généalogie des peuples comme
on faisait autrefois celle des maisons régnantes. Mais les
affinités naturellesqui existent entre les peuples sont plus
difficilesà démêler que les liens de parenté qui unissentles
familles souveraines, et la communauté d'origine, fût– elle
prouvée, ne saurait à elle seule conférer aucun titre. L'élé-
ment essentiel dans la constitution des nations n'est ni la
communauté d'origine, ni la communauté de langue, c'est
la communauté d'intérêts, de mœurs et de sentiments.
Le principe des nationalitésa conduit la Grèce, la Rouma-
nie et la Serbie à l'indépendance, la Bulgarie à l'autonomie
et la Hongrie à l'égalité vis-à-vis de l'Autriche. Il a aidé le
Piémont à unifier Htalie, et la Prusseà constituerl'empire
allemand. Il a également ouvert la voie à des annexions
qu'il aurait du fairecondamner. La Prussel'a mis .en avant
pour détacher du Danemark le Sleswig-Holstein, et elle a
annexé cette province tout entière, bien que les populations
qui en habitent la partie septentrionale soient danoises
d'origine, de langue et de sentiments, Contre la France,
l'Allemagne ne s'est appuyéé officiellement que sur le droit
de légitime défense afin de ne pas éveiller les susceptibilités
de la Russie et de l'Autriche qui comprennent des popula-
tions de langue allemande, mais le principe des nationali-
tés a été invoqué devant l'opinion.'On a fait valoir que
l'Alsace était de langue allemande malgré ses sentiments
français. Metz n'était pas de langue allemande: elle n'en
a pas moins été gardée par l'Allemagne comme le nord du
Sleswig-Holstein. Dès le 4 septv 1870, M. de Bismarck
avait dit à ses confidents Le minimum que puissereven-
diquer l'Allemagne, c'est Strasbourget Metz, deux forte-
resses nécessaires à sa sûreté. L'Alsace toute seule est une
idée de professeur.> `

Modes d'acquisition. Dans la pratique internatio-
nale actuelle, les modes d'acquisition qui concourent à la
formation ou à l'agrandissementterritorial des Etats sont
au nombre de trois les Etats acquièrent la souveraineté
territoriale par occupation, par prescriptionou partraité.
La conquête n'est plus considérée commeun mode légitime
d'acquisition.Les droits de l'Etat vaincu sur le territoire
conquis ne s'éteignent que par traité ou par prescription.
Lorsqu'un traité intervient, il porte que le territoire con-
quis est « cédé au vainqueurpar le vaincu, et l'emploi
de ce terme indique que, même à l'égard de l'Etat vaincu,
la conquête ne suffit pas pour opérer la transmission de
souveraineté. Occupation. L'occupation ne s'appli-
que qu'aux territoires qui n'appartiennent à aucun Etat,
et, comme il n'existe plus en Europe de territoires qui

ne soient pas appropriés, le droit d'occupation ne peut
plus s'exercer que dans les autres parties du mondé.
Les terres qui ne sont occupées que par des populations
barbares sont assimilées aux terres non occupées mais
s'il s'agit de territoires dans lesquels sont fixées des
peuplades organisées, l'usage est de ne procéder à l'oc-
cupation qu'après un accord passéà cet effet avec les chefs
du pays. Au xve siècle et auxvie, les papes, comme re-
présentants de Dieu à qui le monde appartient, ont conféré
à l'Espagneet au Portugal le droit d'occuper d'immenses
régions "en n'exceptantque les territoires qui auraient été
acquis par des nations chrétiennes; mais l'Angleterre, la
France et la Hollande n'ont jamais admis que ces conces-
sionspussent leur être opposées. Un Etat n'acquiert vis-a-
vis des autres Etats la propriété d'un territoire que s'il
l'occupe réellement la simple découverte, une prise de
possession nominale ne suffisent plus pour créer des droits
opposables aux autres Etats. H faut que la volontéd'appro-
priation soit accompagnée d'une prise de possession elfec-
tive et soit constatée par un établissement permanent.
L'Etat qui entend se réserver les avantages de la souve-
raineté doit, au moins dans une certaine mesure, en
accepter les charges. Ces principes ont été consacrés, en

ce qui concernetoutes les côtes d'Afrique, par un accord
international. En 1884, la France et l'Allemagne convin-
rent de ns reconnaître, à la côte occidentale d'Afrique, les



droits réclamés par un Etat civilisé qu'autant que ces droits qi
s'appuieraientsur une occupation effective. La Conférence la

réunieà Berlin à la suite de cette entente, et dans laquelle aj

quatorze puissances étaientreprésentées,aboutit le 26 févr. c
1885 à la conclusion d'un traité appelé l'acte général S

de la Conférence de Berlin, et réglant de la manière sui- le

vante « les conditions essentielles à remplir pour que des c<

occupations nouvelles soient considérées comme effec-

tives » Art. 34. « Lapuissance qui, dorénavant, prendra a
possession d'un territoire sur les côtes du continentafricain d

situé en dehors de ses possessions actuelles, ou qui, n'en a;

ayant pas eu jusque-là, viendrait à en acquérir, et de ci

même la puissance qui y assumeraun protectorat, accom- si

pagnera l'acte respectif d'une notification adressée aux ci

autres puissances signataires du présent acte, afin de les p

mettreà même de faire valoir, s'il y a lieu, leurs réclama- si

tions. » Art.35. « Lespuissances signatairesdu présentacte a
reconnaissent l'obligation d'assurer, dans les territoires h

occupés par elles sur les côtes ducontinentafricain, l'exis- p

tence d'une autorité suffisantepour faire respecterlesdroits c

acquis et, le cas échéant, la liberté du commerce et du c
transit dans les conditions où elle serait stipulée. » En a
exécution de la première de ces dispositions, les puis- c

sances signatairesde l'actede Berlin ont reçu, en juil. 1886, c

notification de l'établissement du protectorat français sur s
le groupe des Comores et ses dépendances. Jusqu'à pré- n

sent la règlede l'effectivité des occupations, telle qu'elle t
a été formuléepar les puissances, n'est obligatoire que sur e

les côtes d'Afrique. Un sérieux différend s'est élevé en é

188S entre l'Allemagne et l'Espagne au sujet de l'appli- c

cation du même principe aux îles Carolines. -Prescrip- à

tion. Dans la doctrine moderne, la prescriptionest gé- a

néralementenvisagée commeunmode régulier d'acquérirla I
propriété d'Etat à Etat. Entre les peuples comme entre les r
particuliers, elle est nécessaire pour mettre fin à l'incerti- q

tude des droits et aux contestationsqui en résultent. La e

paix serait continuellement troublée si, de même que la 1

Russie, laPrusse et l'Autrichevis-à-vis de la Pologne au r
siècle dernier, les Etats élevaient les uns contre les autres «

des réclamations fondées sur des titres remontant à plu- 1

sieurs centaines d'années,et c'est l'un des motits qui ren- 1

dent inadmissibles les revendications qui ne s'appuientque a

sur une communauté d'origine existant entre les popula- r
tions d'un Etat et celles d'une province dépendant d'un r
autre Etat. Mais dans les rapports des peuplesentre eux, i
une très longue possession est nécessaire pour fonder la t
prescription. Le droit des gens n'a pas déterminéle terme c

préfix au-delà duquel un Etat qui possède un territoire à (

titre de souverain peut opposer la prescription. Traités. i
C'est généralement à la suite de guerres que se pro- i
duisent les cessions de territoires. Il y a cependant de
nombreux exemplesde cessions effectuéesen temps de paix. i
La Louisiane, après avoir été rétrocédée à la France par 1

l'Espagne (traité de Saint-Ildefonse, 1er oct. 1800), a été 1

vendue aux Etats-Unis par Napoléon moyennantla somme s

de 80 millions de francs (traité de Paris, 1803). LesEtats- f

Unis ont, en outre, acheté à l'Espagnela Floride (1821) i
et à la Russie, pour une somme de 36 millions de francs, t

le territoire d'Alaska (1867). Le Danemark a cédé, en i

1850, à l'Angleterre, toutes ses possessions de la côte de 1

Guinée au prix de 230,000 francs. Saint-Barthélemy, que 1

Louis XVI avaitcédée à la Suède en 1784,en échange et i

par voiede compensation des avantages résultant de i
l'établissementet de la concession de l'entrepôt de Goten- <

burg pour le commerce et la navigation de la France, a £

été rétrocédéeà la France par traité le 10 aoM 1877; un j
protocole, en date du 31 oct. de la même année, a fixé à 1

400,000 fr. «l'indemnité» totaleàpayeràla Suèdepour les
propriétésdomanialesjlerapatriementdesfonctionnairessué- t
dois, etc. (art. 5). Des cessions de territoirepeuvent égale- c

mentrésulter de traitésd'écbange,dedélimitationetde tran-
saction. Lorsqu'unecontestation se produitau sujet de la c

propriété de territoires, les Etats intéressés décident quel- i

quefois de soumettre leur différend à des arbitres qu'ils
laissent libres de déterminerles territoires qui devront
appartenir définitivement à chacun d'eux dans ce cas,
tfest le jugement arbitralqui est la cause de l'acquisition.
Si les parties se réservent de ratifier la décision arbitrale,
les droits nouveaux ne naissent que de l'acceptation des
conditions proposées par les arbitres.

Conditions de validitédes cessions de territoires. On

a soutenu qu'unenation n'a pas le droit de consentirà un
démembrement de son territoire. Le territoire appartient
aux générationsfutures comme aux générationsprésentes
et la nation forme un tout indivisible. Les traités de cession
sont donc nuls, mêmelorsque l'Etat cédant les a librement
consentis. Cette théorie ne peut être introduite dans la
pratique. Il est évident tout d'abord qu'on ne saurait rai-
sonnablement contester à un Etat le droit de céder, s'il y
a intérêt, les parties de son territoire qui ne sont pas
habitées, et celles de ses possessions coloniales dont la
population est indigène, à la condition, dans ce dernier
cas, de stipuler, s'il y a lieu, que les indigènes qui se sont
compromis à son service ne seront pas inquiétés. Il faut
aller plus loin et reconnaître qu'un Etat, en ce qui le

concerne, peut valablement, lorsque le salut public t'exige,
consentirune cession dont le résultat est de faire passer
sous une domination étrangère un grand nombre de ses
nationaux. Il s'efforcera d'obtenir que les populations des
territoires cédés soient consultées ou que tout au moins
elles puissent, si elles le désirent, fût-ce au prix d'une
émigration, conserver leur nationalité, mais ni le rejet de

ces conditions, ni la violence qu'il subit n'infirmeront, vis-
à-vis de lui, la cession qu'il aura faite. Le droit des gens
admet la validité d'un consentement arraché par la force.
Donné par les pouvoirs légalement établis, ce consente-
ment oblige la nation. Si f Etat cédant pouvait prétendre
que, son consentement n'ayant pas été libre, le traité
est nul, si les traités de paix n'étaient pas respectés,
les guerres seraient interminables ou elles ne se termine-
raient que par des excès pires que tous les maux qu'elles
entralnent encore. Il est de l'intérêt de l'humanité que
les peuples se considèrent, en. principe, comme liés par
les traités que le sort des armes les oblige à signer.-Les
anciennes lois fondamentales d'un assez grand nombre de

pays déclaraient inaliénable le territoire de l'Etat. Cette
règle, qui peut reparattre dans les constitutions modernes,

ne doit pas être prise à la lettre. Autrefois, elle avait sur-
tout pour but d'empêcher les rois de disposer des biens
du domaine de la couronne au profit de particuliers:
Quod domania regnorum inalzenabilia et semper
revocabilia dicuntur, id respectuprivatorum intelligi-
tur; nam contra alienasgentes divino privilegio opus
foret (Leibnitz). Dans les rapports des peuples entre
eux, le principe de l'inaliénabilitén'est pas admis. Chaque
peuple est propriétaire de son territoire et le droit de
propriété implique le droit d'aliéner. Un peuple peut refu-

ser le droit d'aliéner au chef de l'Etat et aux assemblées
qui n'ont pas le pouvoir constituant, mais il ne peut se le
retirer à lui-même. Si sa constitutioninterdit les aliéna-
tions de territoire, le seul effet d'une disposition de cette
nature est d'obliger l'Etat cessionnaire à demanderque le
traité de cession soit ratifié dans les formes prévues pour
la revision de la constitution.L'accomplissement de cette
formalitérend le traité pleinement valable. La petite Ré-
publique noired'Haïti parait être actuellement le seul Etat
dont le territoire soit déclaré absolument inaliénable par
ses lois fondamentales.Les constitutions de tous les autres
pays déterminent soit expressément, soit implicitement,
les conditions de validité des traités de cession.

France. D'après la constitution de 1791, la souve-
raineté réside dans la nation, et le roi, ne conservant

que le pouvoir exécutif, n'a plus le droit de consentirune
aliénation de territoire la constitution ne réserve au
chef de l'Etat que la mission de veiller à la sûreté du

royaumeet d'en maintenir les droits et possessions. La



ratificationdu corps législatifest nécessaire pour tous les
traités (ch. iv, 3, 3). Une disposition analogue se retrouve
dans les constitutions de 1793 et de l'an III. Cette der-
nière reconnait au pouvoir exécutif le droit d'ajouter au
traité des articles secrets, à la conditionqu'ils n'entrainent
aucune aliénation de territoire. D'après la constitution de
Fan VIII, la sanction législative est nécessaire pour la va-
lidité des traités (art. 50). Le sénatus-consulte du 16
thermidoran X exige seulement que le premierconsul ne
« ratifie le traité de paix et d'alliance > qu'après avoir
« pris l'avis du conseil privé et ne les promulgue qu'a-
près en avoir « donné connaissanceau Sénat » (art. 58).
La charte de 1814 (art. 14) et celle de 1830 (art. 13)
portent que le chef de l'Etat fait les traités de paix,
d'alliance et de commerce ». Sous un régime constitu-
tionnel tel que celui de 1814 et de 1830, le droit de
faire les traités de paix n'implique pas le pouvoir de
consentir des aliénations de territoire sans l'intervention
des représentants de la nation. Le gouvernement de la
Restauration n'a cependant pas soumis aux Chambres
les traités de 1814 et de 1815 qui ont restreint les
limites de la France, et la Chambre des députés a admis,
en 1826 (séances du 7 au 20 mars), à l'occasion de
l'ordonnance du 17 avr. 1825 confirmant l'indépen-
dance de Saint-Domingue, que le roi pouvait, par simple
ordonnance,consentir une cession de territoire « colonial».
Les principes de 1701 réapparaissentdans la constitution
de 1848, dont l'art. 51 déclare que le président de la
République« ne peut céder aucuneportiondu territoire».L'art. 6 de la constitution de 1852 rétablitla règle insérée
dans les chartes de 1830 et de 1814: l'empereur fait les
traités de paix, d'allianceet de commerce.Sous ce régime,
l'intervention du Sénat fat réclamée pour « proclamer
l'incorporationde la Savoie et de Nice au territoire fran-
çais », mais non pour approuver le traité d'annexion.
« L'incorporationest un acte constitutionnel,puisqu'elle
modifie la consistance du territoire français et la constitu-
tion du territoire réuni » (rapport de Troplong) c'est à
ce titre qu'elle a été soumise au vote du Sénat (12 juin
1860). Laloiconstitutionnelledul8juil. 1875,actuelle-
ment en vigueur,contient, en cette matière, une disposition
très précise qui a été empruntée à la constitution belge
« Lei traités de paix ne sont définitifs qu'après avoir été
votés par les deux Chambres. Nulle cession, nul échange,
nulle adjonction de territoire ne peut avoir lieu qu'en vertu
d'une loi » (art. 8). Le gouvernement français n'a pas
jugé que cet article l'obligeât à soumettre au vote des
Chambres le traité de paix signé à Berlin le 13 juil. 1878.
Cet acte est revêtu de la signature de la France, mais la
République n'a pas pris part à la guerre dont il a réglé
les résultats, et les annexions qu'il effectuen'ont pas mo-difié les limites du territoire français. Parmi les traités
signés également sous l'empire de la loi de 1875, mais
soumis aux Chambres et votés par elles, il convient de
citer le traité du 10 aont 1877 par lequel la Suède a ré-
trocédé à la France l'île de Saint-Barthélémy, les traités
de Casr-Said, de Hué, de Tien-Tsin et de Tamatave, qui
ont mis fin à des hostilités et établi le protectorat de la
France sur la Tunisie (1881), l'Annam (1884-1885) et
Madagascar (1885), l'acte général de Berlin du 26 fév.
1885 et les deux conventions conclues avec l'Association
internationale du Congo (fév. 1885) relativementà nospossessions de l'Afrique occidentale, enfin le protocole signé
entre la France et l'Allemagne le £4 dée. 1885 en vue de 1
régler les rapports résultant de l'extensionde leurs droits ]
respectifs de souveraineté ou de protectorat en Afrique et 1
en Ûcéanie.

Allemagne. La constitution du 16 avr. 1871 ne men- (tionne pas les traités de cession ou d'annexion parmi ceux (
qui doivent être soumis au « Conseil fédéral pour leur ¡conclusion et au Reichstagpour leur validité (art. 2) 1
mais comme l'art. 1er détermine le territoire de l'empire cet que, d'après l'art. 78, la constitutionne peut être mo- i

difiée que par une loi, l'empereur ne pourrait, sans le
consentement du conseil fédéral et l'approbationdu Reichs-
tag, consentir à une cession ou à une adjonction de terri-
toire. C'est par une loi que l'Alsace-Lorraine a été incor-
porée à l'Allemagne. D'après la constitution prussienne
également, aucun changement de frontière ne peut s'opérer
qu'en vertu d'une loi (art. 2). (V. par ex. la lui du 24 déc.
1866, portant réunion des duchés de Sleswig et do
Holstein et lettres patentes d'incorporationdu 12 janv.
1867). Âutriche-Honijrie. La loi constitutionnelle
autrichiennedu 21 déc. 1867 contient la disposition sui-
vantequi figure également dans la loi hongroise corres-
pondante « Appartiennentà la compétencedu Reichsrath
l'examenet l'approbationdes traités qui entraîneraientdes
charges pour l'empire. ou une modification du territoire
des royaumes et paysreprésentésau Reiclisrath » (art.11).
Cette clause est applicable aux adjonctions comme aux
cessions de territoire (V. loi autrichiennedu 15 avr.1879
et loi 18 hongroise de 1879 qui incorporent à la Dalmatie
le territoire de Spizza, attribué à l'Autriche-Hungrie parl'art. 29 du traité de Berlin). Grande-Bretagne.La
prérogativeroyale n'est pas expressément limitée en cette
matière. Cependant, un acte du parlement a été ju<çé né-
cessaire pour valider le traité de 1783 qui a établi l'indé-
pendance des Etats-Unis à l'égard de l'Angleterre, efcdl
semble certain que l'intervention des Chambres serait
également requise pour valider une aliénationde territoire
consentie en faveur d'un Etat étranger. Lord Broughara
fait observer « qu'une cession ou échange d'un territoire
britannique situé en Europe ne serait probablement pas
tenu pour valable sans l'approbationdu parlement, mais
que le cas ne s'est pas présenté dans les temps modernes,
depuis que la constitution anglaise a pris forme ».
Belgique. « Nulle cession; nul échange, nulle adjonction
de territoire ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi »(Constitution du 7 fév. 1831, art. 68). Pays-Bas.
« Les traités qui contiennent cession ou échange d'une
partie du territoire du royaume en Europe ou dans d'au~
tres parties du monde ne sont ratifiés par le roi qu'après
que les Etats généraux ont approuvé cette disposition » (loi
fondamentalede 181b, art. 7). Luxembourg. Le grand
duché forme un Etat indépendant, indivisible, inaliénable
et perpétuellement neutre (constitutiondu 17 oct. 1868,
art. 1er). « Nulle cession, nul échange, nulle adjonction
de territoire ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi »
(art. 37). Danemark. Le roi ne peut céder aucune
portion du territoire sansle consentement du Rigsdag (loi
fondamentale du 28 juil. 1866, art. 4). Italie. Les
traités qui modifient le territoire national n'ont d'effets
qu'après avoir reçu l'approbation des Chambres (Statut
sarde du 4 mars 1848 étenduà toute l'Italie, art. 5). Par
application de cet article, les Chambres ont voté la cession
de Nice et de la Savoie à la Franceet les annexions suc-
cessives qui ont constitué le royaume d'Italie. Espagne.
« Le roi doit nécessairement être autorisé par une loi
spéciale 1° pour aliéner, céder ou échanger une partie
quelconque dn territoire national 2° pour incorporerun
territoire étranger au territoireespagnol » (Constitutiondu
30 juin 1876, art. 55). Portugal. Les traités et con-
ventions conclus avec les Etats étrangers doivent être
approuvés par les Chambres (loi du 2 mai 1882).
Grèce. Avantde monter sur le trône, le roi prête serment
de « maintenir et défendre l'indépendancenationale et
l'intégrité du territoire hellénique (Constitutiondu 28
nov. 1864, art. 49). Nulle cession, nul échange de terri-
toire ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi (art. 32).

Roumanie. « Le royaume avec ses districts de la rive
droite du Danube constitue un seul Etat indivisible »
(Constitution du 30 juin 1866, modifiée le 20 juin 1884,
art. ler). « Le territoire de la Roumanie est inaliénable.
Les limitesdel'Etat ne peuvent être changées ou rectifiées
qu'en vertud'uneloi » (art. 2). Serbie. «Le territohee
de l'Etat est indivisible. Ses limites ne peuvent être ni



restreintes ni changées sans l'assentiment de la grande <

assemblée nationale. Toutefois, dans les cas de ce genre i

qui présentent peu d'importance, il suffit de l'assentiment
de l'assemblée ordinaire » (Constitutiondu 11 juil. Ibb9,
art.'2). Bulgarie. « Toute aliénationou accroissement

du territoire de la principautébulgare doit recevoir l'ap-
probation de la haute assemblée nationale» » (Constitution

du 16 avr. 1879, art. !")• « Ces questions sont résolues

à la majorité des voix des membres présents » (art. 1*1).

€ L'assemble nationale ordinaire est compétente pour

approuver les rectifications de frontières qui n'entrainent

pas la cession de contrées habitées» (art. 2). « Le prince

ne peut, sans le consentement de la haute assemblée, être

en ma-metemps le souverain d'un autre Etat » (art. 7).
Salvador. « 11 appartient au corps législatif de taire la
paix, de ratifier, modifier, improuver les différents traités

intervenus entre l'exécutif et les puissances étrangères »
(Constitution du 4 déc. 1883, art. 62). « Le Salvador se
considère comme une partie séparée de la patrie centro-
ami'ricaine, et il est disposé à s'unir à la totalité ou à
quelques-unes des républiques du Centre-Amérique pour
oWnisfr un pouvoir national lorsque les circonstances le

permettront et qu'il y verra son intérêt, comme aussi
il est disposé à prendre place dans la grande confédé-
ration latino-américaine» (art. 2). Haïti. « La ré-
publique est une et indivisible. Son territoire et les îles

qui en dépendentne peuvent être aliénés par aucun traité

ou convention » (Constitution du 18 déc. 1879, amen-
dée le 10 oct. 1884, art. l8r). « Le président fait les

traités de paix et autres conventions internationales,

sauf la sanction de l'assemblée nationale(art. llï).
Mexique. Le Sénat a le pouvoir exclusif d'approuver

les traités faits par l'exécutif avec les puissances étran-
gères (loi du 6 nov. 1874, art. 72). Bolivie. Les
Chambres se réunissent en Congrès peur approuver ou re-
jeter les traités concluspar le pouvoir exécutif » (Constitut.

du 13 fév. 1878, art. 54). Etats-Unis.Un engage-
ment international signé par le pouvoir exécutif n est
valable que s'il est ratifié par le Sénat à la majorité des

deux tiers desmembres présents(Constit.,sect. 11, art. 1)

cette assemblée n'a jamais admis qu'un traité put re-
cevoir un commencement d'exécution avant qu'elle en eut

été saisie, et elle a, en plusieurs occasions, fait usage de son
droit de rejet. Elle a rejeté notamment le traité por-
tant cession aux Etats-Unis des Antilles danoises, bien

que les populations de ces !les, consultées conformé-

ment aux termes de la convention, se fussent déjà pro-
noncées en faveurde l'annexion et que le roi de Danemark

eut délié ses sujets de leur obligation d'allégeance.Un

autre traité, stipulant l'annexion de la République domi-
nicaine aux Etats-Unis, a été également repoussé malgré
les efforts du président Grant, qui s'était personnellement

obligé, par un protocole séparé, à employer toute son in-
fluence pour obtenir la ratification de cet arrangement.
Quant à l'intervention de la Chambre des représentants,
elle n'estnécessaire que si le traité d'annexionnécessite le

vote d'un crédit. On peut citer comme exemple les traités

par lesquels les Etats-Unis ont achetéla Louisiane, la Flo-

ride et l'Alaska.
Effets des traités de cession à l'égarddespopulations

du territoire cédé. En principe, les traités de cession ne
créent d'obligation qu'à la charge de l'Etat cédant. Ils

n'obligentpas les populations du territoire cédé. En même

temps que l'Etat cédant « renonce à ses droits et titres »
en faveur de l'Etat cessionnaire (V. l'art. Iet des prélimi-
naires du 26 fév. 1871 entre la France et l'Allemagne),
la province démembrée rentre dans les siens. A l'égard des

habitants du territoire cédé, la cession n'est qu'un fait.
L'Etat cédant a pu s'interdire de les considérer comme ses
nationaux, mais il n'a pu disposer d'eux. « En dépit
de tous les traités, le vainqueur ne devient pas légi-
time souverain sans le consentement des habitants eux-
mêmes. (Puffendorf.) Le consentement des populations

est, vis-à-vis d'elles, le véritable fondement de la souve-
raineté territoriale. Il ne peut toutefois être considéré

comme définitivement acquis, tant qu'une communauté
complète d'intérêts et de sentiments ne s'est pas établie

entre les populations annexées et celles de l'Etat auquel

leur territoire a été rattaché. « L'existence d'une nation

est un plébiscite de tous les jours. » (Renan.) Si d'an-
ciennes affinités prédisposent les deux populations à
l'union, et si la politique de l'Etat annexant est habile, la
fusion peutêtre très prompte; mais, dans d'autres cas, des

siècles peuvent s'écouler avant qu'elle soit accomplie. En
général, un Etat n'a intérêt à s'annexerque les populations

qui peuvent se fondre rapidementavec les siennes aussi

longtemps que l'assimilationn'est pas faite, la population

annexée est plutôt un élément de trouble, que l'Etat ne
peut maintenir dans l'ordre qu'au moyen d'une grande

dépense de forces.
Plébiscite. On a proposé de subordonner la validité des

cessions de territoires au vote de la majoritédes habitants
l'annexion ne pourra avoir lieu que si la population y
donne librementson consentement. Ce système a pris nais-
sance sous la Révolution, et il a été appliqué, dès cette
époque, à la réunion à la France de la Belgique, de la
République de Mulhouse et de la Savoie. En 1848, la
Sardaigne l'a inauguréen Italie pour la Lombardie. Comme

Napoléon III avait fait du système plébiscitaire la base de

sa politique, il y a été recouru, à sa demande, tant pour
la réunion de la Savoie et de Nice à la France que pour
les annexions successives qui ont constitué le royaume
d'Italie. La Savoie et Nice se sont prononcésen faveur de

leur réunion à la France (15 et 24 avr. 1860), et c'est

après ce plébiscite que les Chambres italiennes ont voté le
traité de cession (29 mai). La Lombardie en 483!), la

Toscane, Modène, Parme et les Romagnes en mars 1860,
les Marches, l'Ombrie, le royaume de Naples et la Sicile en
octobre de la même année, la Vénétie en 1866 et Rome le
2 oct. 1870, ont voté leur annexion à l'Italie. Le sys-
tème plébiscitaire a été également appliqué dans les An-

tilles danoises d'un commun accord entre les Etats-Unis et
le Danemark, et c'est conformément à un vote populaire

que les Iles Ioniennes ont été réunies à la Grèce (1863),

lorsque l'Angleterre eut renoncé au protectorat de ces Iles.

Saint-Barthélemy a voté en 1877 sa réunion à la France.
Mais les annexions effectuéespar la Prusse et par l'Alie-

masne n'ontpas été ratifiées par les populations annexées.
D'après l'art. 5 du traité de Prague (1866) il avait été

convenu entre l'Autriche et la Prusse, à la demande de la
France, que les populations des districts septentrionaux
du Sleswig seraient rétrocédées au Danemark si elles ex-
primaient, par libre suffrage, le désir d'être rendues à
leur pays d'origine. Cette clause n'a pas été exécutée et
elle a été abrogée par une convention conclue en 1878

entre l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie. Les habitants des

Etats réunis à la Prusse en 1866 ont perdu leur autonomie

sansque leur consentementait été constaté. Enfin l'Allemagne

a refusé en 1871 de consulter, au sujet de leur annexion
à l'empire, les populations des territoires qui lui ont été

cédés par la France. Les premiers députés envoyéspar
l'Alsace-Lorraine auReiehstag ont déposé, dès leur arrivée,
la motion suivante « Plaise au Reichslag décider que
les populations de l'Alsace-Lorraine incorporées sans leur

consentement à l'empira d'Allemagne, par le traité de

Francfort, seront appelées à se prononcer d'une manière

spéciale sur cette incorporation > (18 fév. 1874). La pro-
position n'a recueilli qu'un petit nombre de voix.

« On peut reconnaître, dit Holtzendorff, que les articles

des actes publics français et italiens prescrivant- des plé-

biscites en cas de modifications et de cessions territoriales,

se sont montrés applicables et ont répondu à l'attente de

leurs auteurs. Mais on n'en est pas moins forcé de recon-
naître que les votations populairesne seraient conformes et

appropriées ni à la formation historique,ni au maintien

d'Etats monarchiques tels que la Prusse, l'Autriche, l'Alle-



magne. Ce point de vue ne parait pas cntièremi
exact. Le système plébiscitaire, appliqué aux annexio:
pourrait se concilier avec la Constitution de l'Allem
gne, puisque celle-ci admet le suffrage universel. D'au
part, il n'est en complète harmonie avec la fora
tion historique, non pas seulement de l'Allemagne, md'aucun Etat. Ce qui est vrai, c'est que les votes poplaires n'ont qu'une valeur transitoire. Elles n'assurent tl'avenir, les habitants du territoire cédé ne pouvant di
poser que d'eux-mêmes et non des générations futuri
Mais ce système est le seul équitable en ce qui concerla génération présente; s'il y était toujours recouru,l'applicationn'en était pas restreinte, commeelle l'a
jusqu'ici, aux annexions qui sont conformes aux vœux d
habitants, et si les populations étaient consultées da
des conditions d'entière liberté, un grand progrès ser;réalisé.

Droit d'option. Le consentement individuel des ha]
tants du territoire cédé se manifeste sous une autre form
La plupart des traités admettent le droit d'option. L
habitants ont la faculté de conserver leur nationalité, ma
ce droit ne leur est en général reconnu, au moins ples traités de paix, que sous la condition qu'ils ém
greront dans un délai déterminé. Comme la grande iœjorité des habitants ne peuvent transporter leur domici
hors du territoire cédé, le droit d'option ne permde constater le consentement des populations que da)
une mesure absolument insuffisante. Les habitants qn'optent pas pour la nationalité qu'ils avaient avant
traité subissent l'annexion; ils ne l'acceptent pas. 1
droit d'option est cependant utile et l'Etat cessionnaii
comme l'Etat cédant a intérêt à l'admettre, car il ne peidésirer retenir de force les habitants qui sont disposés
ne reculerdevant aucun sacrifice pour échapper à sa dom
nation. C'est le traité de cession qui fixe le délai et 1(
autres conditions dans lesquelles le droit d'option peut êti
exercé. Il détermine les personnes dont la nationalitée;afiectée par la cession.Les partiescontractantess'attacher
tantôt à l'origine, tantôt au domicile. Parfois domiciliés eoriginaires sont atteints par l'annexion. Le traité du 1
mars 1860, portant réunion de la Savoie et de Nice à 1
France, règle le droit d'option de la manière suivante
« Les sujets sardes, originairesde la Savoie et de l'arron-
dissement de Nice, ou domiciliés actuellement dans ceprovinces, qui entendront conserver la nationalité sarde
jouiront, pendant l'espace d'un an à partir de l'échanq
des ratifications, et moyennantune déclaration préalab'l
faite à l'autorité compétente, de la faculté de transporte;
leur domicile en Italie et de s'y fixer; auquel cas la qualité de citoyen sarde leur sera maintenue.Ils seront libre'
de conserver leurs immeubles situés sur les territoire'
réunis à la France. » (ait. 6). Le traité de Francfor
(10 mai 1871) porte que « les sujets français originaire;
des territoires cédés, domiciliés actuellement sur ce territoire, qui entendront conserver la nationalité française
jouiront jusqu'au 1er oct. 1872 et moyennantune dé.
claration préalable faite à l'autorité compétente, de la
faculté de transporter leur domicile en France et de s'y
fixer (sans que ce droit puisse être altéré par les lois surle service militaire), auquel cas la qualité de citoyen fran-
çais leur sera maintenue. Ils seront libres de conserverleurs immeubles sur le territoire réuni à l'Allemagne »(art. 2). Par une disposition additionnelle (11 déc. 1871)
l'applicationde cet article a été étendue à tous les indi-
vidus originairesd'Alsace-Lorraine, quel que fat leur do-micile. L Allemagnea soutenu, depuislors, que les sujets
qui n'étaient pas originaires des territoires cédés, mais
dont le domicile y était établi, ne pouvaient, comme lesAlsaciens-Lorrains d'origine, revendiquer la natio-
nalité française qu'à la condition de transporter leur do-
micile en France avant le i" oct. 1872. En définitive, le
gouvernement allemand a considéré comme atteints parl'annexion:1° les originairesdomiciliés; 2° les originaires

Don domiciliés; 30 les domiciliés non originaires. Pour
rester Français, les originairesdomiciliésdevaient opter etémigrer, les originairesnon domiciliés devaient seulement
opter, les domiciliésnonoriginairesdevaient émigrerpour nepas devenir Allemands. Une divergence d'opinion s'est
produite en ce qui concerne la troisième catégorie. Aux
yeux du gouvernement français, « la nationalité de.ceux
qui étaient seulement domiciliés dans les territoires cédésn'a pas été atteinte par l'annexion, et ils sont restés Fran-
çais de plein droit» (Journal officiel, 14 sept. 1872).
La situation des émigrantsqui rentrent en Alsace-Lorraine
a donné lieu également à des difficultés et elle a été, àdiverses reprises, l'objet de dispositions rigoureuses,parmilesquelles il faut citer en particulierles mesures qui ont été
prises en 1884, à la suite d'un rescrit du Statthaiter,
dans le but de soumettre au service militaire ceux qui sont
en âge de porter les armes. A cette dernière date l'admi-
nistration allemande avait constaté que les Alsaciens-
Lorrains des trois catégories, rentrés après avoir rempliles conditions nécessaires pourconserver la nationalitéfran-
çaise, étaient au nombre de 14,964en Alsace-Lorraine.
Quelquestraitéscontiennent des clauses plus favorables auxoptants que celles dont il vient d'être question. En cédantla Californieaux Etats-Unis, le Mexiquea stipulé que « les
Mexicains qui préféreront rester sur les territoires cédés
seront libres ou de conserver la qualité et les droits de
citoyens du Mexique, ou d'acquérir ceux de citoyens des
Etats-Unis.Mais ils devrontfaireleuroption dans le délai
d'un an à partir de l'échange des ratifications;et ceux qui
resterontsur lesditsterritoiresaprèsl'expirationde cedélai
sans avoirdéclaré leur intention de rester Mexicains,serontconsidéréscomme ayant voulu devenir citoyens des Etats-Unis. » (Traitédu 2 fév. 1S48, art. 8.) La convention
de rectification de frontière signée entre la France et la
Suisse, le 8 décembre 1862, pour la vallée des Dappes,
permet de même aux optant de ne pas transférer leur
domicile. On remarquera que ces divers traités, à la
différence des anciens, n'obligentpas les optants à vendre
leurs immeubles. Les seuls traités récents qui fassent ex-ception sont ceux qui ont été conclus entre la Russie et la
Turquie à la suite de la dernière auerre d'Orient. Aux
termes des traités de Sau-S!eiano'(49 fév. 1878) et de
Constantinople (8 fév. 1879), « les habitants des localités
cédées à la Russie qui voudraient fixer ieur résidence hors
de ces territoires, seront libres de se retirer en vendant
leurs propriétés immobilières. Un délai de trois ans leur
sera accordé à cet effet à partir de la ratification du pré-
sent acte. Passé ce délai, les habitants qui n'auraient pasquitté le pays et vendu leurs immeubles resteront sujets
russes ». Le traité de Berlin (1878) ne contient aucuneclause relativementà l'option.

C'est à la date du traité de cession que se produit le
changement de souverainetéet de nationalité. Jusque-làle
territoire cédé, fiit-il en fait sous la domination de l'Etat
cessionnaire (V. GUERRE), est re^te" sous la souverai-
neté de l'Etat cédant et les habitants ont conservé leur na-tionalité. En 1871, par application de cette règle, les
habitants de l'Alsace-Lorraine ont été autorisés à prendre
part, pendant l'armistice, à l'élection de l'Assemblée na-
tionale qui s'est ensuite réunie à Bordeaux. La jurispru-
dence française va plus loin :'quand le traité fixe un délai
pour l'exercice du droit d'option, elle ne considère les ha-
bitants du territoire cédé comme ayant perdu la nationa-
lité de l'Etat cédant qu'à l'expirationdu délai d'option.
En fait, une annexion peut avoir été opérée sans qu'un
traité ait été conclu. Ce cas se présentelorsqu'un Etat tout
entier est réuni à un autresans que le souverain dépossédé
consente à sanctionnerl'annexion. Un décret fixe alors la
date à partir de laquelle les habitants de l'Etat annexé sont
soumis aux lois de l'Etat qui les annexe (réunion de Franc-
fort et du Hanovre à la Prusse, 1866). En France, on ajugé que les Algériens sont devenus sujets français dès
qu'ils ont été soumis effectivement à la domination fran-



çaîse (V. Nationalité). Par suite de la cession, tout
ce qui dans les territoires cédés appartenait à l'Etatcédanf
devientla propriété de l'Etatcessionnaire.Quant à la dette
publique, le partage en est généralement opéré par le traité
de cession la partie de la dette de l'Etat cédant afférente

au territoire cédé est mise à la charge de l'Etat cession-
naire au prorata de la population. Le traité de cession ou
des conventions postérieures règlent en outre le transfert
des caisses de retraite, des archives, etc. (V. notamment
le traité du 24 mars 1860 et les conventions complémen-
taires du 28 août 1860, du 11 sept. 1860 et du 27 mars
1861 entre la Franceet l'Italie).

Etats unitaires, états fédératifs, unions réelles,
unions personnelles. Lorsqu'une province est annexée à

un Etat, tel que la France, dont toutes les parties sont
soumises à un régime uniforme, l'annexion a pour consé-
quence nécessairede faire perdre au territoireannexé son
organisationpolitique, administrative, civile. En 1811,
le niveau de l'unité françaises'étendaitsur les 56 millions
de Français, Allemands, Belges, Hollandais, Suisses,
Italiens dont se composait alors la population de l'empire.
En 1860 toutes les lois françaises ont été introduites en
Savoie et dans l'arrondissementde Nice. Les annexions
qui ont constituéle royaume d'Italie ont été réaliséesdans
des conditions analogues. Le nouvel Etat s'est formé trop
rapidement pour parvenir immédiatement à une complète
unification des territoires successivement rattachés au
Piémont, mais tous ses efforts ont tendu à obtenir ce
résultat.- Les constitutions de la plupart des autresgrands
Etats n'étant pas unitaires. les annexions ne produisent
que rarement des effets aussi considérables sur l'organisa-
tion des territoires annexés. Le plus souvent le territoire
annexé, s'il a une certaine étendue, conserve une indivi-
dualité distincte. Etat fédératif, les Etats-Unis élèvent
au rang d'Etatles territoires acquis parle gouvernementde
l'Union, dès que ceux-ci réunissent les conditions fixées
par la Constitution. L'Allemagne, qui est aussi un Etat
fédératif, a modifié cinq fois, de 1871 à 1879, le ré-
gime de l'Alsace-Lorraine, mais elle n'a pas cru pouvoir
fondre cette province dans l'un des Etats qui composent
l'Empire. Elle ne lui a pas non p!us donné le rang
d'Etat. Incorporée au territoire fédéral et soumise à la
Constitution et aux lois de l'empire,l'Alsace-Lorraine forme,
sous le nom de Reichsland (pays d'empire), un territoire
distinct qui n'envoie de représentants qu'au Reichstag et
dont le gouverneuret les ministres sont nommés par l'em-
pereur (V. notammentles lois allemandes des 9 juin 1871,
25 juin 1873, 2 mai 1877et 4 juil. 1879). Une partie des
lois françaises, en vigueurau moment de l'annexion, est
encore appliquée dans le Reichsland. Lorsqu'un Etat
est constituéen union réelle, les territoires qu'il annexe en
les admettant dans l'union sont soumis à ses lois fonda-
mentales et acquièrentsa nationalité,mais leursinstitutions
locales restent distinctes. « Le Royaume-Uni d'Angleterre
et d'Irlande est une union réelle; il en est de même
des Etats qui composent l'Autricheproprement dite et de
ceux qui relèvent directement de la couronne de Hongrie.-
L'union personnelle, telleque celleque les traités de Vienne
ont établie entre les Pays-Baset le Luxembourg, crée un
lien beaucoup plus faible. Les deux Etats n'ont de com-
mun que leur chef. Leurs territoires ne seconfondentpas,
chacun d'eux a un gouvernement distinct et possède à
l'étranger une représentationdistincte.Les Luxembourgeois
ne deviennent Néerlandais que par lanaturalisation.-Entre
Etats qui, tout en conservant leur souverainetépropre et
des gouvernements séparés, sont représentéspar un gou-
vernement commun dans leurs rapports avec les autres
Etats, l'union est encore dite personnelle, bien que dans

ce cas elle constitue un lien plus étroit. Cette forme est
celle qui existe entre « les royaumes unis de Suède et de
Norvège », depuis que, par le traitédeKiel (14 janv.1814),
la Norvège a été cédée à la Suède par le Danemark et
annexée de force avec l'aide de l'Angleterre. Aux ter-

mes des constitutions des deux royaumes, les Etats de
Suède et Norvègedevront,en cas d'extinction de la dynastie
de Bernadotte, choisir le même souverain. Le traité
de Fredrikshamn a établi une union personnelle encore
plus étroite entre la Russie et le grand-duché de Fin-
lande (1809); l'empereur grand-duc s'étant abstenujus-
qu'en 1863 de convoquer la diète finlandaise, on peut
même dire, au moins pour cette période de 54 ans. que,malgré l'existence d'administrations distinctes dans les
deux pays,leurunion n'étaitpersonnelle que de nom. La
situation respective des Etats réunis sous l'une des formes
qui viennent d'être indiquées est parfois soumise à des
changements. Le lien se resserre ou se relâche. On a vupendant ce siècle la Pologne former avec la Russie «neunion personnelle (481b), puis une union réelle (1830),
et se fondre enfin dans l'empire (1867). A l'inverse, l'Au-
triche-Hongrie, constituée en union réelle, s'est transfor-
mée en union personnelle (1867). De confédération la
Suisse est devenue fédération.

Protectorat. L'établissement du protectoratd'un Etat
sur un autre implique non l'idée d'union, mais celle de
dépendance. L'Etat protégé dépend de l'Etat protecteur aupoint de vue de ses relations extérieures. Il n'a pas d'au-
tonomie diplomatique. C'est l'Etat protecteurqui le dirige
dans ses rapports avec les Etats étrangers. Sa personnalité
internationale subsiste néanmoins, et son gouvernement
reste distinctde celui de l'Etatprotecteur.Les divers traités
qui ont établi des protectorats présentent au surplus
des différences assez notables. Parmi les actes de cette
mature, on peut citer les traités conclus par la France
avec la Tunisie (1881), l'Annam (1884-1885), Madagas-
car (188b) et les Comores (1886), le traité de Paris du
5 nov. 181b, qui avait soumis les Iles Ioniennes au pro-
tectorat britannique, ainsi que les arrangementsque l'An-
gleterre a signés avec plusieurs princes asiatiques et dont
le plus récent est celui qui a été passé à Londres avec
le maharajah de Johore, le 11 déc. 188S.

Occupation de la Bosnie, de l'Herzégovine et de Chypre.
Par une convention en date du 4 juin 1878, le sultan a
« assigné l'ile de Chypre pour être occupée et administrée
par l'Angleterre». Le gouvernement britanniquene serait
tenu d'évacuer cette lie que « si la Russie restituait à la
Turquie les conquêtes qu'elle a faites en Arménie pendant
la dernière guerre ». Le traitéde Berlin (art. 2b) a, d'au-
tre part, stipulé sans limitationde temps que « les pro-
vinces de Bosnie et d'Herzégovineseront occupéeset admi-
nistrées par l'Autriche-Hongrie». L'Angleterre et l'Au-
triche-Hongrie exercent, en fait, dans les territoires
qu'elles occupent, les droits de souveraineté;mais de nou-
veaux accords seraient nécessaires pour transformer ces
occupationsen annexions (V. Colonies, CONQUÊTE, ETAT,
Equilibre, GUERRE, NATIONALITÉ et NATIONALITÉS [Prin-
cipe des]). G. L.

Bibl. A. Sorel, l'Europe et la Révolution française
(mœurspolitiqueset traditions),1885. V. aussi les traités
généraux de droit international VATTEL (édition Pra-
dier-Fodêré),Phillimore,Wheaton, BEACH Lawrence,
Bluntschli, Fuî;cK-.BRENTAr<o et SOREL, etc.

ANN EYRON. Com. du dép. de la Drûme, arr. de Valence,
cant. de Saint-Vallier, sur l'Argentelle dans la Valloire;
2,852 hab. Ruines du château féodal de Mantailles.

ANNEZAY. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Saint-Jean-d'Angély,cant. de Tonnay-Boutonne;
345 hab. Cette localité possédait un port privilégié, sur
la Charente, dès 1333.

ANNEZIN. Com. du dép. de Pas-de-Calais, arr. et
cant. de Béthune 1,351 hab.

ANNI (V. ANI).
ANNIBAL ou HANNIBAL.Nom porté par plusieurs géné-

raux carthaginois. Les principaux sont 1° Annibal, fils
de Giscon, qui mourut au siège d'Agrigente (406).
20 Le chef de la flotte carthaginoise qui essaya d'occuper
Messine en 269. En 262 il défendit Agrigente contre les
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Romains et, après avoir soutenu un siège de sept mois,
réussit à sauver la plus grande partie de son armïe. En
260 il fut vaincu par Duilius enfin, après une nouvelle
défaite navale, il tut mis en croix (258). 3° Annibal,
fils d'Amilcar, qui ravitaillaLilybée en 250 il périt dans
la guerre inexpiable,pris et mis en croix par les merce-
naires. 4° Le grand Annibal, fils ainé d'Amilcar Barca
(V. ci-dessous).

ANNIBALouHANNIBAL,filsd'AmiIcar,surnomméEarak
ou Barca (l'Eclair), naquit à Carthage l'an 247 av. J.-C.
et mourut dans la dernière partie de l'année 183. D est
considéré comme l'un des plus grands généraux des temps
anciens: Michelet voyait en lui la plus formidable machine
de guerre qui fut jamais,et Montesquieul'appelait le colosse
de l'antiquité. Chez Annibal l'homme est peu connu: nous
avons quelques portraits de lui, mais ils sont tracés par
des historiens romains, et les élogesperfides, les réticences,
l'admiration peu franche de Tite-Live, la partialité natu-
relle à l'écrivain romain ne permettentpas de se fier à
son témoignage. Parmi les historiens modernes, Michelet
considérait Annibal comme un condottiere, une sorte de
Wallenstein, n'ayant d'autre dieu que le hasard et se sou-
ciant peu de foi ou d'humanité on a accuséaussi le grand
généralde perfidieet de cruauté, mais il faut tenir compte du
droit des gens de l'époque; et quant au reproched'avarice
que lui faisaient les Carthaginois, on peut répondre qu'un
général qui ne reçut jamais de sa patrie ni argent ni
subsides ne pouvait guère ne pas être avare. On sait
qu'Annibal,bien qu'ileût passé sa jeunesse dans les camps,
possédaitl'instruction des nobles phéniciens de sonépoque
et écrivait couramment le grec; en outre, on voit qu'il
respecta toujours ses ennemis morts et fit donner une
sépulture honorable à Paulus, à Gracchuset Marcellus,
tandis que les Romains jetaient dans son camp la tête
d'Asdrubal « il unissait à un degré inouï la discrétion et
l'enthousiasme,la prévoyanceetla résolution(Mommsen).
Bien que son caractère ne nous soit pas entièrement

connu, on en a retenu quelques traits comme tous les
Carthaginois il était remarquablementrusé, ce qui l'a
fait accuser de perfidie il aimait à prendre des chemins
extraordinaireset inattendus; les embûches et les strata-
gèmes lui étaient familiers; il avait constamment des es-
pions à Rome, et souvent il s'informait des projets de ses
ennemis, caché sous des déguisements et des perruques.
Un autre trait de son caractère est marqué par ces déri-
sions amères dont l'histoirede sa vie a conservé lestraces:
quand on lui montra le corps de Marcellus couvert de
blessures, il sourit « Un bon soldat, dit-il, mais un
mauvais général. » Et plus tard, en voyant les sénateurs
de Carthage pleurer la perte de leur argent, il se prit à
rire « Vous avez supporté, dit-il, qu'on vous désarmât,
qu'on brûlât vos vaisseaux, qu'on vous interdit la guerre;
la honte publique ne vous a pas tiré un soupir, et mainte-
nant vous ne pouvez retenir vos larmespourvotreargent. »
Quoi qu'il en soit, l'homme s'efface devant le général.

Il était l'atné de ces trois enfants qu'Amili:arappelait la
famille des lions et qui périrent tous en combattantcontre
Rome. Dès son enfance il avait vécu dans les camps de
l'armée d'Espagne. En peu de temps il était devenu le
meilleur fantassin et le meilleur cavalier de l'armée de
son père; sous son beau-frère Asdrubal, il commanda la
cavalerie et se distingua par sa grande bravoure et ses
talents de général. Plus tard, dans la longue guerre
qu'avec une faible armée il soutint contre Rome et les
770,000 soldats qu'elle pouvait lever (selon l'énuméra-
tion peut-être exagérée de Polybe), il déploya tout son
génie; pendant la premièremoitié de la guerre, qui se
termine très nettementà la bataille de Cannes, il garda
constamment l'offensive la plus hardie le fantassin phé-
nicien était très inférieur au légionnaire, ce qui fut prouvé
par les opérations défensives de Scipion dans le nord de
l'ltalie et parla magnifiqueretraite de l'infanterie romaine
à la Trébia. Ne pouvant opposer que son habileté au

grand désavantage du nombreet de la solidité des troupes,
Annibal comprit que la guerre ne pouvait rester station-
naire, et que la victoire définitive devait être attendue de
succès politiques plutôt que militaires, c.-à-d. de la rup-
ture de la confédération italique. Ces considérationsper-
mettent de comprendre la politique d'Annibal, qui semble
aller à l'aventure, avec les changements continuels qu'il
apporte dans le plan et le théâtre des opérations on voit
aussi pourquoi il ne marcha jamais sur Rome (qu'il ne
pouvait prendre), et descendit dans la basse Italie. En
étudiantavec un soin inouï le caractère des générauxqui
lui étaient opposés, et à l'aide de prodiges d'habileté, il
parvint jusqu'à la grande victoire de Cannes, c.-à-d. à
l'achèvement complet et presque inespérable de son plan.
Ici sa politique change complètement,et de l'offensivequ'il
avait poursuivie avec une impétuosité et une hardiesse
incomparables il passa à une défensive obstinée: il est
merveilleux qu'un même homme ait pu accompliravec une
égale perfection deux tâches aussi opposées. La raison de

ce changement d'attitude est facile à suivre: la première
partie de la tâche d'Annibal, celle qu'il pouvaitaccomplir
seul, était terminée; mais ses victoires ne l'aveuglaient
pas, et, après Cannes, il vit bien qu'elles ne lui faisaient
pas atteindre son but: pour soumettrel'Italie et Rome, il
fallait en conservantles conquêtes, attendreque Philippe
exécutât le débarquementprojeté depuis si longtemps,ou
que ses frères lui tendissentla main de l'Espagne.Le plan
d'Annibal manqua non par sa faute, mais par suite des
circonstances. Dans tous lescas, son prestige incomparable
est prouvé par l'ascendant qu'il exerça sur une armée
de nations et de langagesdivers qui, dans les moments
les plus critiques, ne se révolta jamais contre lui. Ce
qui le perdit, ce fut la constante mauvaise volonté de
Carthage: Annibal élevé dans les camps n'avait pas comme
son père un" chef populaire qui soutint ses intérêts dansla
cité, et il fut obligé de chercher hors desa patrie le moyen
de la sauver, tandis que toutes les ressources nécessaires
étaient à Carthage. On a dit, pour expliquer l'attitude des
Carthaginois, qu'Annibal ne combattait les Romains que
pour arriver plus sûrement à dominer sa villenatale: dans
cette hypothèse, celle-cilui envoya des secours suffisants
pourentretenir la guerre, mais trop faibles pourtriompher.
Annibal voulait-il asservirl'Occident à sonempire? Pour le
savoiril faudrait connaître ses projets et nous ne connais-
sons que ses actions. Peut-être l'horreur des marchands
de Carthagepour une guerre ruineuse, leur imprévoyance
et la haine du parti aristocratiquecontre le grand général,
expliquent-elles, sans le justifier, l'abandond'Annibal qui
devait avoirpour conséquencela ruine de Carthage.Danstous
les cas, la pensée dominante d'Annibalsemble avoir été
la haine des Romains c'est l'esprit de son père Amilcar
qui revivait en lui et une anecdote connue en fait foi
étant enfant, il caressait son père pour obtenir d'être mené
en Espagne et de voir la guerre Amilcar le lui promit,
mais ce fut à condition que, mettant la main sur un autel,
il jurerait une haine éternelle aux Romains. Dans cette
implacable lutte, il n'eut guère de fautes à se reprocher
et son génie ne faiblit jamais mais comme, il le dit un
jour amèrement,il luttait contre la fortune de Carthage.

Carthage se trouvait au lendemain du traité de £41
qui lui faisait perdre la Sicile les Romains avaienten-
core profité de ses embarras pour lui enleverla Sardai-
gne elle ne pouvait considérer la paix avec Rome que
comme un armistice dont il fallait profiter pour se pré-
parer de nouveau à la guerre. Mais elle était divisée
entre le parti de la paix et celui de la guerre. Le premier
n'ambitionnait que le repos sans souci de l'avenir, et
entretenait des relations voisines de la trahisonavec Rome.
Le second, guidé par des considérations patriotiques et
guerrières, cherchaità ne donner l'éveil ni aux Romains,
ni au parti opposé qui gouvernait Carthage. Amilcar,
dans ces circonstances difficiles, s'était faitnommergénéral
en chef et avait constitué en Espagne une armée de



conscrits libyens et de mercenaires, armée dont la
cohésion était subordonnée au paiement ponctuel d'une
bonne solde mais on ne pouvait compter sur Carthage

pour ce paiement, et la guerre devait se suffire à
elle-même. Voilà ce qu'était l'armée, lorsque Annibal,
après la mort de son père et celle de son beau-frère
Asdrubal, fut porté au commandement il se prépara
à mettre aussitôt en oeuvre les projets de son père.
De la part des Romains rien n'avait été tenté sérieu-
sement pour arrêter les progrès de l'armée de Carthage

en Espagne. La principale raison venait de l'ignorance

où ils étaient de l'état des affaires dans cette pénin-
sule éloignée; ils regardaient en outre une invasion en
Italie par le chemin de l'Espagne comme une hypothèse
irréalisable ils ne voyaient que le projet immédiat d'A-
milcar, celui de trouver en Espagne une compensationau
tribut et au trafic des Iles que Carthage avait perdues

ils cherchèrentseulementà mettre des bornes à la puis-

sance carthaginoise.Du reste, ils pensaientque la nouvelle

guerre d'Afrique, qu'ils jugeaientinévitable, décideraiten
même temps du sort de l'Espagne. Les raisons qui retar-
dèrent la lutte de leur côté ne furent, ni la considération
du parti de la paix à Carthage, ni le respect des traités;
mais le Sénat pensait que les projets d'Amilcar avaient
péri avec lui, et voulait se débarrasser d'abord des Gau-
lois de la vallée du Pô, dont les invasions étaient encore
à craindre. Le Sénat fit preuve, en cette occasion, de cet
esprit étroit et imprévoyant qui, avec la ténacité et la
persévérance,distinguait plus la politique romainequ'une
grande largeur de vues.Tel était l'état de Carthage et de
Rome lors qu'Annibal fut appelé par les gérusiastes à
succéder à Asdrubal, au printemps de 220. Il résolut
aussitôt de commencer la guerre. Le moment était
propice les Celtes n'étaient pas soumis et la guerre
semblait imminente entre Rome et la Macédoine. L'ar-
mée d'Annibal était prête et son trésor bien rempli,
mais quelques considérationslefaisaient hésiter encore le
gouvernement de Carthage n'était nullement disposé à la
guerre et bien loin de permettre au nouveau général
d'exercer son patriotisme aux dépens de l'Etat. Mais le
temps pressait les Romains soumettaientles Gauloiset
commençaient à soupçonner ses projets. Il fit donc prévenir
Carthage qu'il était obligé d'attaquer Sagonte,ville alliée
de Rome, et commença le siège, qui dura huit mois, avec
des prodiges d'habileté de part et d'autre; Rome avait
abandonné ses alliés et se contenta de demanderà Car-
thage des explicationsdont so fit une déclaration de guerre
au printemps de 218. Avant d'attaquer l'Italie, il fallait
qu'Annibal songeât à la défense de l'Afrique et de l'Es-
pagne. L'ensemble de ses forces s'élevait à 120,000
fantassins, 16,000 cavaliers,plus 58 éléphants, 32 vais-
seaux pontésà cinq rangs de rames, et 18 non pontés.
20,000 hommes retournèrent en Afrique; ils s'établi-
rent pour la plupart à la pointe occidentale. 12,000
hommes d'infanterie restèrent en Espagne, sous la con-
duite d'Asdrubal, avec 2,S00 chevaux et la moitié des
éléphants le territoire de Carthage fut moins garni, car
la capitale avait des ressources suffisantes pour se dé-
fendre. Deux escadres carthaginoises, destinées à rava-
ger l'Italie et la Sicile, devaient partir de Carthage; et
pour assurer la fidélité des troupes, la milice de l'Afrique
orientalefut envoyée en Espagne, la milice espagnole en
Afrique.

Annibal était décidé à attaquer Rome en Italie avec
l'armée principale, mais il avait à choisir entre la route
de terre et la route de mer: ayant conclu des traités
avec les Boïens et les Insubres, toujours prêts à se révolter
dans le nord de l'Italie, il choisit la route de terre, ne
voulant probablement pas s'exposer aux dangers et à
l'imprévud'une traverséemaritimeet d'une guerrenavale.
Au commencementde 218, il réunit ses troupes à Cartha-
gène elles se composaient de 90,000 hommes d'infanterie
et de 12,000 de cavalerie, dont les deux tiers étaient

africains et un tiers espagnol. Il emmenait en outre37
éléphants. Les soldats furent informés brièvement de
l'objet et des ressources de l'expédition, ainsi que de la
situation de leur patrie, et des exigences des Romains. Le
Sénat de Rome se trouvait dans un grand embarras il
avait laissé la guerre s'engager dans un temps et dans un
lieu choisi par l'ennemi; malgréIacorvictionbien fondée de
l'énormesupérioritémilitairedes Romains (ils avaientplus
d'un demi-million de soldats propres au service et une
flotte de 220 quinquérèmes; leur cavalerie seule était re-
lativement inférieure), on ne savait comment conduire
les opérations depuis longtemps il était décidé que la

guerre commencerait par un débarquement en Afrique,
mais les circonstances se présentaient de telle sorte qu'il
fallait d'abord arrêterAnnibal sur la ligne de l'Ebre le
second consul, PubliusCorneliusScipion, s'embarquadans
ce but, mais il voulut d'abord réprimerune insurrection

sur le Pu, ce qui le retint quelque temps. Aussi Annibal

ne rencontra-t-ilque les indigènes sur l'Ebre. Sentant
combien le temps était précieux, il les écrasa en un mois
au prix de la perte du quart de son armée, et atteignit
facilement les Pyrénées. C'était une faute de la part des
Romains de ne pas avoir cherché à retenir Annibal en
Espagne s'ils avaient gagné quelquessemâmes, l'hiver
aurait fermé les passages desAlpes, et l'expédition d'Afrique
pouvait avoir lien. Au passage des Pyrénées, 3,000 Es-
pagnols ne voulurentpas quitter leur pays; loin de s'en
irriter, il en renvoya 7,000 de plus pour donnerconfiance
à l'armée dans le succès de l'expédition. Il franchit les
Pyrénées avec 50,000 hommes d'infanterie et 9,000
cavaliers, prit la route de côté par Narbonneet Nlmes,
sans rencontrerde résistancesérieuse, et parvintà Avignon

sur le Rhône, vers la fin de juillet. Le consul Scipion se
trouvait alors à Marseille et, changeantses plans, s'était
décidé à attaquer les Carthaginois sur le Rhône. Mais au
moment où Annibal arriva, il ne trouva que la milice cel-
tique en face de lui, le consul étant encore à Marseille, à
quatre jours de marche, avec 22,000 hommes d'infanterie
et 2,000 cavaliers.

Pour faire passer le fleuve à son armée, ses cavaliers
et ses éléphants,Annibal fit acheter à tous prix les bar-
ques des bateliersdu Rhône et construirequelquesradeaux

en outre il avait envoyé Hannon, fils de Bomilcar, passer
le fleuve au-dessus d'Avignon pour tourner les Gaulois,
et le matin du cinquième jour d'arrêt devant le Rhône, il
se prépara à passer les gros bateaux placés au-dessus
du courant servaient à le rompre ils étaientmontés par
les cavaliers soutenant par la bride leurs chevaux, qui
passaient à la nage; il y avait à bord d'autres chevaux
tout bridés et prêts à charger les Barbares; les éléphants
étaient sur un immense radeau couvert de terre. Les
Gaulois à cette vue quittèrent leur camp et se répandirent
sur les bords du fleuve; mais, attaqués à l'improvistepar
Hannon,qui mit le feu à leur camp, ils ne surent ni résis-
ter à l'attaque ni empêcher le passage et se dispersèrent.
A cette nouvelle, Scipion, qui tenait conseil à Marseille, se
dirigea à marches forcées sur Avignon, oii il arriva trois
jours après le départ des Carthaginois; pour la troisième
fois les Romains abandonnaient une importante ligne
de défense, et la faute fut d'autant plus grande que
Scipion ne se décida pas à revenir dans la vallée du Pô

avec toute son aimée pour recevoir Annibal à la descente
des Alpes il envoya le gros de ses troupes à son frère
Gnaeus, en Espagne,et retourna à Pise avec un corps peu
considérable. Annibal réunit après le passage du Rhône

une grandeassemblée où il informa ses troupes du but de
l'expédition, puis il se dirigea vers les Alpes. Quelleroute
prit-il? Ici Polybe et Tite-Live diffèrent et, après eux, tous
les modernes. Ce point est un des plus controversésde

l'histoire romaine. Sur une centaine de mémoires parus
sur ce sujet, on en compte environ trente pour le Petit-
Saint-Bernard, vingt-cinqpour le mont Genèvre, vingt

pour le Grand-Saint-Bernard, dix pour le mont Cenis,



cinq pour le mont Viso; le Simplon a été aussi iudiqué.
La plus courte de toutes ces routes est celle du mont
Genèvre, mais elle passe par les vallées presque imprati-
cables du Drac, de la Romance et de la haute Durance.
Au contraire, la route du Petit-Saint-Bernard,bien que
plus longue, traverse la large et fertile vallée de la haute
Isère. 11 est peu probable que l'on arrive jamais à fixer
d'une manière absolue la route suivie; d'ailleurs le résul-
tat seul est essentiel les Alpes franchies par une grande 1

armée. Si l'on adopte l'hypothèsedu Petit-Saint-Bernard, ]

voici quel serait le chemin suivi par Annibal. Pour par-
venir à la vallée supérieure de l'Isère, il passa par une ]

région un peu détournée, mais praticable et riche, l'Ile ]
des Allobroges, fermée au N. et à l'O. par le Rhône, au
S. par l'Isère, à l'E. par les Alpes: la marche jusqu'au i
pied de la première chatne des Alpes s'accomplit en seize <

jours sans grandes difficultés, grâce à d'habiles alliances (
mais le passage du mont du Chat était gardéfortement par s
les Allobroges Annibal l'apprit assez tôt pour éviter une i
surpriseet campa au pied de la montagne, jusqu'au coucher 1

du soleil où les Celtes se dispersaient;on s'emparadu pas- s

sage pendant la nuit, et la descente sur le lac du Bourget a
eut lieu assez heureusement. L'armée se reposa un jour i
dans la vallée de Chambéry et après quatre jours de mar- 1

che parvint au pays des Centrones (Tarentaise) ceux-ci [
reçurent bien les Carthaginois et leur livrèrent passage, f
mais ils se postèrentsur les crêtes des rochers, surplom- p
bant rétroit défilé qui conduit au Saint-Bernard,pour i
couper le train et les bagages. Annibal, qui se doutait d'une c
trahison, envoya les bagages et la cavalerie en avant et s
couvrit la marche avec son infanterie il campa le soir à p
la Pierre Blanche, au pied du Saint-Bernard, pendant que q
les chevaux marchaienttoute la nuit, et parvint le lende- h
main, après de sanglantset incessants combats, au sommet p
du passage. Là il fit reposerson armée, harasséeet décou- d
ragée, dans la plaine où le Doria prend sa source, et le T
lendemain commença la descente. Il n'y avait plus d'enne- il
mis à craindre, mais là saison avancée (commencement d
de septembre) rendit la descente très longueet périlleuse 1
il fallut tailler un chemin dans le roc et la glace, pour les fi
chevaux et les éléphants, et, après septjours d'une marche e
harassante et périlleuse, l'armée arriva en suivant la fer- U
tile vallée de la Doria dans la plaine d'Ivrée. Là, les U
Salasses, clients des Insubres, alliés d'Annibal, saluèrent a
les Carthaginoiscommedes libérateurs.Les troupesfurent rr
logées dans les villages et purent se remettre pendant q
quinze jours de leurs terriblesfatigues, les Romains ayant pi
commis la faute de ne pas tenir une armée prête à Turin. n
La grande idée d'Annibal était réalisée Rome allait être vi
attaquée en Italie. à

Ainsi Annibal avait réussi; mais, suivant son propre ((
témoignage, il avait perduplus de la moitié de son armée: lu
il ne lui restait que 20.000 hommes d'infanterieet 6.000 r<
cavaliers en partie démontés, « un trajet de plus de deux e]
cents lieues, ou d'environ trente-trois jours de marche ce
modérée, dont la continuation ne fut possible que par des ce
circonstances imprévues et par les fautes nonmoins impré- b(

vues de l'ennemi,et qui, si ellene fut troublée par aucune ss
catastrophe considérable qu'on eût pu prévoir, coûta de la
tels sacrifices et démoralisa l'armée au point qu'il lui sa
fallut un long repos pour être de nouveau prête à l'action, ca
est une opérationmilitaire d'une valeur contestable et il ra
est douteux qu'Anniballui-même l'ait considérée comme Bj

un succès » (Mommsen). Il est probable cependant que se
tout autre plan eût exposé l'armée à des dangers équiva- ce
lentset laconstante prudence, l'énergieinouïe par lesquelles et
Annibal triompha des difficultés et seconda sa fortune, en
restentadmirables l'arrivée imprévue de l'armée cartha- al
gllloise du côté italien des Alpes déconcerta les plans des fu
Romains; des deux armées principales de Rome, égales et
chacune à celle d'Annibal,l'une en Espagne était aux prises foi

avecl'ennemi etne pouvait être rappelée,et l'autre, comman- pil
dée parTiberiusSempronius et destinéeà l'Afrique,n'avait ce

pas encore quitté la Sicile les flottes de Carthage,
en restant sur les cotes d'Italie et de Sicile, avaient
empêché le consul de quitter Lilybée où le Sénat lui envoya
l'ordre de revenir. Ainsi les deux grandes armées romai-
nes étaient loin de la vallée du PO il s'y trouvait bien
une armée destinée à réprimer la révolte qui avait éclaté
chez les Boïens au printempsde 248, au sujet des forteresses
de Placentia (Plaisance) et de Crémone, et de la fonda-
tion récente de Mutina (Modène) le préteur Lucius
Manlins et sa légion avaient été rejoints par la légion
de Lucius Atilius, lorsque Publius Scipion revint de
Marseille sans son armée: mais ces légions décimées
par les Gaulois comptaient à peine 20,000 hommes et
Scipion se trouva en face d'Annibal, avec une armée
inférieuresurtout en cavalerie. Il traversa pourtantle Pô,
dont il remonta la rive gauche à la rencontre d'Annibal
qui, après la prise de Turin, descendait le fleuve pour
secourir les Boïens et les Insubres. Aussi la cavalerie
romaine, qui s'avançait en reconnaissance avec les troupes
légères, rencontra la cavalerie punique dans la plaine
située entre le Tesin et la Sesia les deux généraux étaient
avec leur cavalerie et Scipion accepta le combat. Mais son
infanterie légère fut culbutée par la grosse cavalerie de
l'ennemi, qui attaqua alors de front la cavalerie romaine,
pendant que la cavalerie légère des Numides la prenait de
flanc et en queue. Les Romains furent écrasés et firent des
pertes considérables. Le consul même, grièvement blessé,
ne fut sauvé que par un esclave ligure (et non par son fils
commeon l'a dit). Comprenantalors la force de son adver-
saire, il repassa le fleuve, rompit le pont derrière lui, et
pritposition en avant de Placentia; poursuivi par Annibal,
qui passa le fleuve sur un pont de bateaux, il s'établit sur
les hauteurs qui dominent la Trebbia, dans une très forte
position, son aile gauche appuyée à l'Apennin, l'aile
droite au Pô et à Placentia, et couvert en avant par la
Trebbia, que les pluies avaientbeaucoupenflée.Ainsi campé,
il arrêta la marche dlAnnibal en le forçantà rester en face
des Romains, et permit à la seconde armée romaine que
Tiberius Sempronius amenait du Lilybée à Ariminum, de
faire sa jonction avec l'armée du Pô. Dans cette brillante
et heureuse combinaison, Scipion fit preuve du très réel
talent militaire que l'audaced'Annibalavait éclipsé jusque-
là. L'armée romaine, forte de 40,000 hommes, était égale
au moins à celle de l'ennemi quant à l'infanterie, et,
malgré une certaine inférioritéde la cavalerie, elle n'avait
qu'àgarder saposition pourarrêter Annibalpendantl'hiveret
peut-être le vaincre après. Mais une bataille eut lieu à ce
moment Annibal eut l'habileté de profiter de l'impré-
voyance de Tiberius Sempronius et de forcer les Romains
à combattre le consulat allait expirerdans quelques mois
(on était en décembre), et il voyait avec peine la bataille
lui échapper; peut-être l'administrationromaine est-elle
responsable aussi de la défaite,un commandement en chet
expirant à jour fixe étant une institution anti-militaire
ce fut la première expérience que les Romains firent, dans
cette guerre, de la nécessité de changer leur constitution,
bonne pour un petit Etat et une petite ville, mais insuffi-
saute pour une grande nation. Quoi qu'il en soit Annibal
laissa l'avant-garderomaine s'engager à la poursuitede
sa cavalerie légère et traverser la Trebbia tout à coup la
cavalerie s'arrêta, découvrant toute l'armée carthaginoise
rangée en bataille. Pour sauver leur avant-garde les
Romains traversèrent le fleuve à la hâte et se formèrent
selon l'habitude, la cavalerie sur les ailes et l'infanterieau
centre;mais la cavalerieromaine, repousséepar les éléphants
et prise de flanc, à droite et à gauche, par la cavalerie
ennemie, fut écrasée. Tout l'effort des Carthaginois se porta
alors contre l'infanterieromaine, qui d'abord victorieuse,
fut dispersée par un corps d'élite commandé par Hannon,
et placé en embuscade la première division romaine,
forte de 10,000 hommes, échappa seule en se préci-
pitant au travers de lignes ennemies, pour gagner Pla-
centia. La victoire coûta cherà Annibal, une multitude



de vétérans succombèrentplus tard aux maladies contrac-

tées dans cette pluvieuse journée d'hiver et tous les

éléphants périrent, sauf un seul mais le résultat fut que

tous les Gaulois se soulevèrent plus de 60,000 fan-
tassins et 4,000 cavaliers rejoignirent son armée, qui

bivaqua auprès de Placentia pendant l'hiver. Le Sénat

ne fit aucun préparatif extraordinairepour la campagne
de 217, car le dangern'était pas grandencore, et jusqu'au

dernier moment il pensait en venir aisément à bout. Les

deux consuls Gaius Flaminius et Gna;us Servilius s'éta-
blirent sur les deux routes qui conduisaient de Rome

vers le Nord celle de l'Ouest se terminait alors à Arre-

tium, celle de l'Est à Ariminum; ils comptaient défendre

l'Apennin et rejoindre Annibal à Placentia mais celui-ci

ne voulait pas défendre la vallée du Pô, il se sentait faible

et n'avait nulle confiance dans l'alliance de la nation ca-
pricieuse et inconstante des Gaulois en outre les res-
sources de la confédération italique étaient énormes et le
légionnairetrès supérieur au fantassin phénicien.

Il se prépara donc à transporter la guerre en Italie

même; avant de partir il fit charger de chaines ou mettre
à mort les prisonniers romains et renvoyer sans rançon
les alliés italiotes.Puis il traversa l'Apenninsans difficulté;

mais la vallée marécageuse de l'Arno, inondée par les
fontes de neige du printemps, lui fut funeste; ses troupes
souffrirent beaucoup et il n'arriva à Fiesole, après quatre
jours de marche,qu'avec de grandespertes; lui-mêmeperdit

un œil à la suite d'une ophtalmie, mais le but était atteint,
les Romains étaient tournés. Flaminius, qui ne se doutait

de rien, attendaità Arretium(Arezzo)que les routes fussent
praticablespour aller bloquer Annibal, lorsqu'il apprit son
arrivée à Fiesole; au lieu d'attendre l'armée d'Ariminum,

se fiant à son génie militaire et irrité par les pillages

calculés que l'armée ennemie faisait sous ses yeux, il s'en-

gagea à sa poursuite jusqu'à Cortone. Son habile adver-

saire avait choisi le champ de bataille, un passage étroit

entre deux montagnesabruptes, fermé à la sortie par une
colline qu'il occupait avec son infanterie, et à l'entrée par
le lac de Trasintène l'armée romaine s'engagea dans le
défilé au milieu du brouillard du matin, et la retraite lui

fut coupée par la cavalerie ennemie, qui s'avança de der-
rière les hauteurs. Ce fut une déroute, car il n'y eut pas
de combat et l'arméeet le consul furent tués dansl'ordre
de marche. Seule la tête de la colonne, 6,000 hommes
d'infanterie, traversa l'infanterie ennemie, mais le len-
demain, bloquée sur une colline, elle se rendit. Les Ro-
mains avaient perdu 13,000 hommes, et les Carthaginois
1,800. De plus la cavalerie de l'armée d'Ariminum, au
nombre de 4,000 hommes, fut entourée et détruite peu
de jours après. L'Etrurie était perdue, Annibal pou-
vait marcher sur Rome, qui se prépara à la défense

Quintus Fabius Maximus fut nommé dictateur, deux lé-
gions nouvelles levées, la flotte mise en état. Mais An-
nibal voyait plus loin que Pyrrhus, il ne marcha pas
sur Rome il fit encore un mouvement inattendu, dé-
passa Spolète, ravagea l'Ombrie et le Picenum, et s'ar-
rêta sur les bords de l'Adriatique, où il resta quelque

temps pour permettre à ses troupes de se refaire. Il avait
entrepris de réorganiser son infanterie libyenne sur le
modèle romain, et c'est là qu'il mit à exécution ce projet
de remanierson système tactique,au «eur du paysennemi,

avec une armée peu considérable, et cela ne tut possible

que parceque les Romains, qui s'attendaient à le voir mar-
cher sur Rome, l'attendirent pendant quatre semaines

autour de laville; quandses troupesfurent exercéesil suivit
la côte pour gagner le midi de l'Italie, espérant voir la
confédération italique se dissoudre mais les villes Sa-
belliennes lui fermèrent leurs portes. II arriva ainsi près
de Luceria pendant ce temps les Romains avaient réuni
deux légions, dont le dictateur QuintusFabius pritle com-
mandement adversaire politique du démagogue Gaius
Flaminius, il partit de Rome décidé à suivre une politique
différente de son prédécesseur, à ne pas combattre, et à

épuiser l'ennemi par la famine et les escarmouches. Anni-
bal, comme toujours,dirigeaitson plan de campagne d'après
l'individualité du général romain. Il traversa l'Apennin

au centre de l'Italie, marcha sur Bénévent, et se dirigea

vers Capoue, qui contre ses espérances ne se détacha pas
de Rome il prit alors la route de l'Apulie, pillant la con-
trée sous les yeux de l'armée romaine exaspérée. Fabius
tenta de lui couper la retraite en mettant une forte garni-

son dans Casilinum sur la rive gauche du Volturne, et en
occupant les hauteurs qui dominent sa rive droite, tandis
qu'une division de 4,000 hommes gardait le chemin
qui longe la rivière mais Annibal fit escalader les hau-
teurs qui dominent la route par ses troupes légères, pré-
cédées de bœufs qui portaient de petits fagots allumés

sur leurs cornes. La division romaine se croyant entourée
abandonnale chemin, oii Annibal passa avec le gros de
l'armée de là il regagna le Nord-Est et revint à Luceria,

avec un riche butin et son trésor plein. Il se retrouvait
dans la fertile plaine de l'Apulie, et se disposa à faire ses
provisions pour l'hiver le maitre de la cavalerie romaine,
Marais Minucius, s'approcha alors de lui en l'absence du
dictateur et l'obligea à se concentrer à Gerunium; le

succès montra l'exagération de la politique de temporisa-
tion de Fabius il était étrange en effet de suivre cette
politique qui, dans le but de réduire l'ennemi à la famine,
lui avait permis de ravager de fidèles alliés, sous les yeux
d'une armée considérable et aguerrie, et de faire de tels
approvisionnements qu'il passa l'hiver sans souffrir ce
qui sauvait Rome, ce n'était pas le système prudent mais
ruineux du Temporiseur, c'était la solidité de la confédé-
ration et la haine des hommes de l'Occident contre le
chef phénicien.

Pour réparer les fautes de ses généraux, le Sénat leva

une armée formidable huit légions sans compter les alliés,
c.-à-d. des forces doubles au moins de cellesde l'ennemi.
Le Sénat nomma en outreun habile général, Lucius Emi-
lius Paulus, mais le peuple lui donna pour collègue un
homme incapable, Marcus-TerentiusVarron: l'antagonisme
du Sénat et des citoyens allait une fois encore mettre
Rome en danger. Annibal quitta Gerunium dès la fin de
l'hiver, descendit vers le Sud, traversa l'Aufidus et prit
la citadelle de Cannes, qui commandait la plaine de Canu-
sium les deux générauxromains, munis des instructions
du Sénat, qui leur ordonnaitde combattre,arrivèrent aussi

en Apulie vers l'été de 216. L'armée romaine comptait
80,000hommesd'infanterie et 6,000 de cavalerie. L'armée
d'Annibal n'avait que 10,000 cavaliers et 40,000 fantas-
sins. Paulus, disposé à attendre, établit deux camps, à

une demi-lieuel'un de l'autre, sur les rives de l'Aufidus.
Mais Varron, le jour de son commandement,se prépara au
combat, et, le matin du 2 août, laissant 10,000 hommes
de réservesdans le camp principal, le gros de l'armée tra-
versa le fleuve, désséché pendant l'été l'armée carthagi-
noise suivit et appuya son aile gauche au fleuve, auquel
était appuyée l'aile droite des Romains. La cavalerie
romaine placée sur les ailes, faible à droite, était com-
mandéepar Paulus, et forte à gauche vers la plaine, par
Varron. Le centre de l'armée était formé par l'infanterie

rangée sur des files très profondes, sous le commandement
de Gnaeus Servilius.En face de ce centre, Annibal rangea
son infanteriecelte et ibérienne en forme de croissantdont
les ailes fuyantes étaient formées par les Libyens armés à
la romaine la grosse cavalerie, commandéepar Asdrubal,
faisait face à la faible cavalerie de Paulus, et la cavalerie

légèredesNumides, en face de la grosse cavalerie dejYarron,
devait seulement la harceleret l'occuper. Le plan d'Annibal
réussit complètement au centre les légions enfoncèrent
les troupes espagnoles et celtiques; celles-ci sous la con-
duite d'Annibalreculèrent pas à pas. Four hâter la victoire

les Romains changèrent leur ordre de front en colonne

d'attaque, de façon à pénétrer comme un coin dans le

centre de l'ennemi dans cette formation ils furent rude-

ment chargés des deux côtés par l'infanterie libyenne qui,



les forçant à faire face sur leurs flancs, arrêta leurs pro-
grès et, les serrant encore, ne laissa plus à la masse de
l'infanterie la place de se développer commeà la Trébie,
comme à Trasimène, ce fut le petit nombre qui enveloppa
le grand. Pendant ce tempsAsdrubal avait complètement
défait et dispersé l'aile gauche de Paulus, et, reformant
sa cavalerie, la lança derrière le centre de l'ennemi surl'aile droite de Varron celle-ci, déjà occupée par les Nu-
mides, fut rapidement culbutée, et Asdrubal, laissant la
poursuiteaux Numides, reforma pour la troisième fois sacavalerie et la jeta sur les derrières de l'infanterie romai-
ne celle-ci, pressée de tous côtés, écrasée dans le carré
que formait alors l'armée d'Annibal,ne put résister da-
vantage. La fuite était impossible et le massacre fut im-
mense Annibal n'avaitperduque 6,000 hommes et princi-
palement des Celtes, tandis que des 76,000 Romains qui
avaient combattu 70,000 restaient sur le champ de ba-
taille, et parmi eux Lucius Paulus,GnaeusServilius et plus
de 80 personnages sénatoriaux. Le consul Marcus Varron
échappa par la rapidité de son cheval quantaux 10,000
Romains, restés au camp, ils furent en grande partie tués
ou fait prisonniers.

Ce succès sans exemple paraissait décisif. Pourquoi les
conséquencesqu'il semblait devoir porter ne se produisi-
rent pas, c'est ce qu'on ne peut comprendre qu'enétudiant
la situation d'Annibal.En réalité, son œuvre était termi-
née tout ce qu'il pouvait fairo seul il l'avait fait. Son
armée n'était qu'une avant-garde, elle avait remportéunevictoire inouïe mais si elle restait abandonnée, livrée à
ses propres forces, tous les fruits de la victoire allaientlui
échapper. Ce fut ce qui arriva Annibal tenta successive-
ment, et toujours en vain,d'obtenir des renforts de Car-
thage, d'Espagne, ou de Macédoine en Espagne, Gnœus
et Publius Scipion,vainquant Hannon en 2 18,'laflotte car-thaginoise, à l'embouchure del'Ebreen 217, et barrantà
Asdruballe passage de l'Ebre, arrêtèrent tout renfort pou-
vant venir d'Espagne.Annibal comptaitaussi sur la Macé-
doine mais Philippe ne consentit à une alliance qu'après
la bataille de Cannes. Un élan patriotiquese manifesta enGrèce et il parut possible un moment de soulever uneguerre nationale contre Rome; mais le seul général était
Philippe de Macédoine,il lui manquait l'énergie nécessaire
à une semblable lutte ses longues hésitations,sa crainte
de rencontreren mer, sansflotte,les terriblesquinquérèmes,
permirent aux Romains de passer de la défensiveà l'offen-
sive et de l'attaquer chez lui Annibal essayaen vaind'in-
fuser dans sa politique hésitanteet imprévovanteson ardeur
et sa promptitudede décision. Enfin Cartlïage fut la pre-mière à l'abandonner; un instant, après Cannes, les pa-triotes firent décider un envoi de troupes,mais le parti de
la peur, qui trouvait un appui dans l'imprévoyance et l'in-
dolence des citoyens. reprit le dessus et, refusantde céder
aux supplications du général, réponditque, vainqueur commeil était, il n'avait pas besoin de secours. Ainsi Carthage
ne fit rien pour son propre salut. La conduite de Rome,
au contraire, a été souvent, et avec raison, admirée dans
cette période difficile de son histoire la lutte incessante
des démocrates contre le Sénatcessa, etla seule pensée des
Romains fut de chercher les moyens de conjurerle danger
commun pas un instant ils ne songèrentà la paix et ils
sacrifièrent tout à la victoire. A partir de Cannes, la guerred'Italie semble rester sur le second plan et s'éparpilleenlutte pour la possession des forteresses et en petites expé-
ditions, mais on ne fit la guerre en Espagne,en Sicile et
en Grèce que pour ou contre la politique d'Annibal, qui
s'efforçait d'amener sur le champ de bataille contre Rome
de nouvelles forces d'Espagne, de Syracuse on de Macé-
doine toute la politique des Romains tendit à con-tinuer l'isolement d'Annibat dans l'Italie méridionale.
Quant à lui il disputa avec acharnement tout ce qu'il
avait si glorieusement conquis pendant quatorzeans il semaintint dans la basse Italie, attendanttoujours les renforts
qui nevinrentjamais,tenant tête avec unepoignée d'hommes

pro- I à Je ià de nombreuses armées et luttant contre la destinée; il
quitta enfin l'Italie sans être inquiété quand il pensa être
plus utile en A'rique qu'en Italie.

Avant de prendre ce parti extrême Annibal lutta long-
temps l'un des buts importants de son expédition avait
été de briser la confédération italique elle avait résisté
aux deux premières campagnes, prouvant ainsi la force de
l'administration romaine; mais après Cannes, elle com-
mença à se désunir Arpi enApulie, Buxentumen Messapie,
les villes des Bruttiens,des Lucaniens, des Picentinset des
Samnites,Capoue surtout la seconde cité de l'Italie, pas-sèrent du côté d'Annibal. Mais ce succès apparent n'était
pas aussi grand qu'on avait pu l'espérer: les communautés
grecques, latines ou latinisées de l'Italie, restèrent fidèles
à Rome, après Cannes, et résistaient partout aux Cartha-
ginois Capoue même avait stipuléqu'on ne forcerait pasles Campaniens à prendre les armes, et le Samnium etla Lucanie avaient depuis longtemps perdu l'habitude des
armes. Si on se ralliait à Annibal, c'est que le sort de
Rome semblait désespéré, et non que l'on espérât la liberté;
le joug carthaginois devait remplacer la domination ro-maine, cela était clair pour les cités sabelliennes, que le
désespoir seul jetait dans le parti d'Annibal. Si celui-ci
avait espéré mener les Latins eux-mêmes contre Rome, il
pouvait se convaincre de plus en plus de la vanité de sesespérances cette dernière ressource lui échappait. La si-
tuation, après Cannes, était loin d'être bonne: il occupait la
partie méridionale de la péninsule jusqu'au Volturne et auGarganus,et ne pouvaitl'abandonnercommeil avait aban-
donné les Celtes; or pour défendre ces contrées contre la
chaîne des forteresses romaines qui coupait le pays, et re-prendre en même temps l'offensive dans l'Italie centrale,
il n'avait qu'une armée de 40,000 hommes. Les Romains
lui opposèrentrapidementdes troupes considérai les, com-
mandées par le braveet prudent MarcusClaudiusMarcellus.
Du champ de bataille Annibal se dirigea vers la Campanie,
sans marcher sur Rome, comme on le lui a reproché sou-
vent mais si, aujourd'hui, le succès de la guerre se dé-
cide sur un champ de bataille, dans les temps anciens, où
le système de défense des forteresses était beaucoup plus
développéque celui de l'attaque, la victoire la plus com-plète était le plus souvent neutraliséepar la résistancedes
villes. Ainsi, après la campagne de Régulus, Carthage,
malgré sa mollesse et l'extrême danger, résista victorieu-
sement. Peut-on croire que Rome, ville beaucoup plus forte,
placée dans un moindre danger, se serait rendue à Anni-
bal ? II ne le pensa pas et jugea préférable d'entrerimmé-
diatementà Capoue de là il pouvait s'emparer d'un fort
de la Campaniequi servirait de débarquement aux rentorts
attendus. Les Romains le suivirentlentement et parvinrent
àsamerNapIes Cumeset Luceria,les deux autresgrandes
villes de la côte, prirent parti pour Rome. Marcellus s'en-
ferma dans Nola avant l'arrivée d'Annibal devant cette
ville et, dans une sortie, lui fit subir des pertes considé-
rables. Par contre,Nuceria, Acerrae,et, après un siège opi-
niâtre, Casilinum, la clefdela ligne duVolturne,tombèrent
entre les mains d'Annibal. La guerre de Campanies'inter-
rompitalorsetAnnibal passal'hiveràCapoue.où ses troupes
prirent le voluptueux repos qu'il leur promettait depuis si
longtemps (21 S). L'annéesuivante, trois armées romaines
entourèrent Capoue: MaTcellus s'appuyasur Nola et Sues-
sula, Quintus Fabius Maximus sur la rive droite du Vol-
turne à Calès, Tiberius Sempronius Gracchus à la cOto
auprès de Liternum. de manière à couvrir Naples et Cu-
mes ce dernier défit même les Campaniensqui marchaient
sur Cumes, et refusa la bataille qu'Annibal lui offrit à la
suite de cet échec. Pendant ce temps-là une autre armée
romaine, commandée par le préteur Mareus Valerius se
tenait en Apulie, près de Luceria, pour surveiller la côte
orientale et les Macédoniens et piller les Samnites et les
Lucaniens révoltés. Pour soulager ceux-ci, Annibal se
tourna contre Marcellus, mais il subit un échec important
sons les mursde Nola,à la suite duquelil quitta la Campa-



nie pour arrêter les progrès de l'arméeennemie en Apulie.

Tiberius Gracchus le suivit tandis que les deux armées

romaines restaient en Campanie pour attaquer Capoue le

printemps suivant. Ce qu'il y avait de critique dans la po-
sition d'Annibal, c'est qu'abandonné par Carthage il ne
pouvait subir une défaite sans perdre tout: l'offensive,qu'ilil
avait si brillamment prise et gardée depuis trois ans, deve-

nait dangereuse; en outre, il fallait défendre ce qui avait

été conquis. La soumission des Latins et la conquêtede

Rome ne pouvaient être entreprisesavec ses seulesforces. La

défensive même devenaitde plus en plus difficile; mais il

fallait la prolonger le plus possible pour attendre les secours

que le conseil de Carthage, les cours de Syracuse et de

Pella, ou l'armée de Carthagènepouvaientenvoyer.

« Ainsi Annibal,manoeuvrantavecune poignéed hommes

à travers de nombreuses armées, de Capoueà Tarente et de

Tarente à Capoue, inactif en apparence, mais les yeux fixés

sur les deux détroits remuait la Macédoineet la Sicile

comme deux bras armés contre Rome » (Michelet).A par-
tir de 215, changeantcomplètement de politique avec l'ad-

mirable souplesse qui le caractérise,Annibal tendit à ce but
de tous ses efforts, et chercha à éterniser la résistance.

Mais partout où les Romains ne rencontrèrentpas le génie

d'Annibal ils furent vainqueurs. En Sicile, deux habiles
émissaires d'Annibal, Hippocrate et Epicydes, soulevèrent
pourtant contre Rome, en dépitde leurs intérêts contraires,
les Syracusains Syracuse,habilementdéfendue par Archi-

mède, résista à un siège de six mois que Marcellus se vit
obligé de convertir en blocus, et ne céda qu'après la des-
truction de l'armée carthaginoise d'Himilcon décimée par
les fièvres (212). La Sicile semblait perdue mais Annibal
veillait sur elle: il envoya un officier de cavalerie libyen,
Mutines, qui commença contre les Romains une guerre de
guérillas où il remporta de brillants succès. Mais Hannon,
jaloux de lui, le privade son commandement, et le Numide
irrité passa à l'ennemi, auquel il livraAgrigente cette dé-
fection amenaà bref délai la perte de la Sicile. En Macédoine,
Philippe ne sut pas profiter de la prise de Tarente (212),
qui donnait un port excellent pour le débarquement d'une

armée macédonienne, et les Romains parvinrent à l'ar-
rêter en suscitantd'abord une coalitiongrecque contre lui et

en le forçant ensuite à conclure la paix. En Espagne, la
lutte était plus sérieuse et passait par des alternatives de

succès et de revers pour les Romains. Après avoir presque
chassé les Carthaginois d'Espagne,lesdeux Scipions furent
battus et tués par Asdrubal (211). Les Romains reprirent
ensuite l'avantage avec Publius Scipion, qui s'empara de
Carthagènepar un coup d'audace(209). Mais ils faillirent
tout perdre par la maladresse de ce même Scipion, qui
laissa passer Asdrubal (207), et mit Rome plus près de

sa perte qu'elle n'avait jamais été, lorsque le plan pour-
suivi par Annibal depuis si longtemps fut enfin réalisé.

Mais avantd'arriver à cette dernièrepériode de la guerre,
il faut revenir à la lutte qui se continuait en Italie. Au
commencement de 214 l'ttalie du Nord était de nouveau
occupée par les Romains et protégéepar trois légions la
basse Italie, à l'exception des forteresseset de beaucoupde
ports, était occupée par les armées d'Annibal la princi-
pale se trouvait avec lui à Arpi, tandis que Tiberius Grac-
ihus, avec quatre légions, s'appuyait à Luceria et Bene-
ventum. Dans le Bruttium il y avait une seconde armée
carthaginoisecommandéepar Hannon, tandis que l'armée
principaledes Romains, formée de quatre légions comman-
dées par Fabius et Marcellus,essayaitde reprendreCapoue.
En outre, il restait deux légions de réserve à Rome, les
garnisons des forteresses et ta flotte, maîtressede la mer
les forces des Romains tant à l'extérieur qu'à l'inté-
rieur, s'élevaient à plus de 200,000 hommes. La guerre
continuait. Pendant l'année 214, Annibal ne put empêcher
la prise de Casilinum, et essaya en vain de gagnerTarente.
En outre, l'armée de Hannon fut, à plusieurs reprises,
repoussée par l'armée du Tiberius Gracchus. L'année sui-
vante, les Romains reprirent la riche ville d'Arpi, et .un



Enfin, le vieux consul Quintus Fabius reprit Tarentegrâc<
à la trahison des Bruttiens, et vendit 30,000 Tarentins
comme esclaves.Annibal arriva trop tard au secours de lî
ville et se retira à Metapontum; mais, peu de temp!
après, les deux consuls Marcellus et Crispinus furentsur.
pris dans une reconnaissance près de Yenusia, et mas-
sacres. Malgré ses victoires, Annibal perdait peu à peu
toutes ses conquêtes et se voyait repoussé par degrés dans
la pointe S.-O. de la péninsule; à ce moment il failli!
triompherde Rome et recueillirle fruit de sa longue at-
tente en Italie Asdrubal arrivait enfin. La situation des
Romains était critique: les finances de l'Etat étaient épui-
sées, malgré les altérations successives des monnaies de
cuivre, d'argent et d'or, et la solde des troupes très arrié-
rée enfin le Latium commençait à chanceler et la moitié
des colonies déclaraient, en 209, qu'ellesn'enverraientplus
ni contributionsni contingents pour une guerre uniquement
romaine. La consternationfut grande à Rome. Si Asdru-
bal rejoignaitson frère, qu'allaitdevenir Rome épuisée? On
leva de nouveau vingt-trois légions en 207. Cependant
Asdrubalavait traversé les Alpes et campait près de Pla-
centia, dans la vallée du Pô, tandis qu'autour de lui les
Gaulois se soulevaient comme jadis autour de son frère.
Marcus Livius courut à l'armée du Nord, tandis que Gains
Néron, l'autre consul, essayait d'arrêterAnnibal à Gru-
mentum, sur la grandevoie qui mène de Rhegium en Apu-
lie le combat fut indécis, mais Annibal échappa à l'en-
nemi par une habile marche de flanc et parvint en Apulie,
à Venusïa, puis à Canusium, où il campa en attendant des
nouvelles d'Asdrubal; Néron campait en face de lui et in-
terceptait les émissaires d'Asdrubal celui-ci annonçait
son dessein de prendre la voie Flaminia en suivant la côte
d'abord, et de se tourner ensuite vers Narnia: Néron, lais-
sant une armée assez forte pour résister à Annibal, s'é-
chappa de son camp avec 7,000 hommes pour rejoindre
Marcus Livius et obliger Asdrubal à combattre. Asdrubal
était occupéà passer le Metaure et désirait éviter la ba-
taille en échappant par une marche de flanc mais sesguides l'abandonnèrent, il se perdit et fut retenu par l'at-
taque de la cavalerie ennemie jusqu'à l'arrivée de l'infan-
terie, qui rendit la bataille inévitable. II plaça les Espagnols
à l'aile droite avec ses dix éléphants de front et les Gau-
lois à l'aile gauche; la bataille fut longtemps disputée à
l'aile droite, commandée par Livius; mais Néron décida la
victoire en renouvelantses opérationsstratégiques comme
manœuvre. Il laissa l'ennemi qui lui était opposé dans saposition et, marchantderrièresa propre armée, arriva surle flanc des Espagnols la défaite fut complète et l'armée,
qui n'avait pas de ligne de retraite, anéantie. Asdru-
bal se jeta au milieu des ennemis et trouva une mort glo-
rieuse. Le jour suivant, Néron se remit en marche,et après
quatorze jours d'absencese retrouvadans son camp en face
d'Annibal, qui n'avait pas bougé et attendait anxieusement
des nouvelles. Le consul romain les lui apportait: c'était la
tête de son frère, qu'il fit jeter dans les avant-postes du
camp d'Annibal. « Cet homme invincible, dit Michelet, neprit pas pour lui ce dernier revers et dit avec une froide
amertume « Je reconnais la fortunede Carthage. » L'in-
croyable bonheurde Rome, secondé par son énergie, ve-nait d'éloignerd'elle le plus grand danger qu'elle eût en-
core couru. Annibal vit bien que tout était perdu il aban-
donna l'Apulie, la Lucanie, il quitta même Metapontum et
seretira dans le Bruttium,d'où il pouvait aisément s'embar-
quer. C'est là que, dans une situationdésespérée, au milieu
d'alliésqui, chaque jour, l'abandonnaientdavantage,Anni-
bal sut se maintenir pendant quatre ans encore malgré
toute la supérioritéde ses adversaires; et c'est une des plus
étonnantes preuves de son talent militaire. Il est vrai qu'il
se retira de plus en plus loin, au fond de la péninsule
mais ce n'étaient pas les victoires des Romains qui le
repoussaientainsi, ce fut l'indisciplinetoujours croissante
des Bruttiens enfin les villes seules où il tenait garnison
lui restèrent fidèles. TI abandonnavolontairement Thurii,

et Locres fut reprise peu après (203). C'est à ce momentque Carthage se décida à envoyer des renforts, dans l'ap-i préhension d'une descente des Romains en Afrique. Ma-ï gon, le plus jeune des fils d'Amilcar, tenta, à son tour, undernier effort. Avec les restes de l'armée d'Espace ilaborda à Gènes, détruisit la ville et appela aux armes lesGaulois ils accoururent en foule, mais l'armée de Man-on
ne pouvait rien tenter de sérieux contre l'Italie, et celled Annibal était trop faible pour marcher en avant. Pour
sauver Carthageil était trop tard.

Aussi les Romains avaient-ils senti que le moment de
1 attaquerétait venu le séduisantet habile Scipionpartit
donc avec 30,000 vétérans et débarqua en Afrique prèsd'Utique en 204. Les Carthaginois, unis au roi Syphax,
tentèrent de résister mais les deux camps furent surpris
par Scipion, qui peu après détruisit la dernière armée car-thaginoise: le parti de la paix à Carthage voulut alors
traiter, mais le parti de la guerre l'emporta et le rappel
de Magon et d'Annibalfut décidé. Magon venaitde livrer
près de Milan une batailleà une armée romainedeux fois
supérieure la victoire se déclaraitpour lui, quandil reçut
une grave blessure qui découragea ses troupes et décida
le sort de lajournée.Vaincu, il se retira à la côte ligurienne
où il reçut l'ordre de s'embarquer;il obéit, et peu de temps
après il mourut dans la traversée.Annibal était à Crotone
et tentait vainement d'entamer de nouvellesnégociations
avec Philippe, quand il reçut l'ordre de revenir il fit
mettre à mort les chevaux et les soldats italiotes qui refu-
saient de le suivre, puis il s'embarquasur les transports
préparés depuis longtemps dans la rade de Crotone. Pro-
tégé par la rapidité de ses mouvements, il arriva sansdanger à Leptis, et le dernier fils d'Amilcar rentra dans
sa patrieaprès une absence de trente-six ans. «Il l'avait
quittée presque enfant encore, pour entrer dans cette
héroïque mais vaine carrière, où il avait marché de l'O.àlE., pour retourner de l'E. à l'O., après avoir décrit
un cercle brillant de victoires autour de la mer carthagi-
noise. Maintenantque ce qu'il voulait empêcher, ce qu'il
aurait empêché si on le lui avait permis,était arrivé, onl'appelait pour aider, et, s'il était possible, pour sauver,et il obéit sans plainte et sans reproche » (Mommsen).Au
bout de quelques jours Annibal vint camper à Zama, nonloindeSicca, où il rencontraScipion; avant de combattre
il eut une entrevue avec le jeune général et demanda la
paix à des conditions acceptables: son but était probable-
ment de montrer que les patriotes n'étaient pas opposés
en principe àlapaix, mais l'entrevue n'eut pas de résultats.
La bataille s'engagea à Zama (202). Annibal rangea
son infanterie sur trois lignes dans la première il
plaça les mercenaires; dans la seconde, la milice afri-
caine et phénicienne; dans la troisième, disposée à unstade en arrière, les vétérans revenus avec lui d'ltalie;
en avant des lignes étaient 80 éléphants; la cavaleriefut placée sur les ailes. Scipion rangea également sonarmée en trois lignes et les disposa de façon à livrer pas-
sage aux éléphantsd'Annibal; en outre, l'excellente cava-lerie numide, qui avait tant servi Annibalen Italie, se trou-
vait en nombre très supérieur dans l'armée romaine
aussi, dès le début de la bataille, les cavaliers d'Annibal,
troublés par les éléphants qui marchaient de côté, furett
dispersés par la cavalerie ennemie qui se jeta à leur pour-suite. La lutte des deux infanteriesfut plus sérieuse les
mercenaires combattirentlongtemps avec la première ligne
de l'ennemi, et de chaque côté on se replia sur la seconde
ligne: les Romains s'y reformèrent,mais les Carthaginois
montrèrent si peu de solidité et d'énergieque les merce-naires, se croyant trahis, se jetèrentsur euxet tous ensem-ble arrivèrent sur la troisième ligne d'Annibal celui-ci
leur fit présenter la pointe des piques, massacraimpitoya-
blement tout ce qui ne put s'écouler sur les côtés, retira
ce qui resta des deux premières lignes pour le mettre surles flancs et rangea en ligne ses troupes d'élite. Scipion
draosa de même le reste de la première lignesur les flancs



de la seconde et de la troisième. La mêlée fut terrible;
malgré la supériorité des ennemis, les vétérans d'Annibal
ne reculèrent pas jusqu'au moment où la cavalerie des
Romains et de Massipissa, qui revenait de la poursuitede
la cavalerie carthaginoise, les entoura de toutes parts
alors ils furent massacrés et Annibal revint en fugitif à
Hadrumetumet de là à Carthage.Aussitôt après Zama, la
paix se conclut: Carthagelivra 300 vaisseaux qui furent
brûlés en pleine mer: elle fut soumise à un tribut annuel
de deux cents talents (1,220,000 fr.), pendant cinquante

ans, avec l'obligation de n'engager de guerre qu'avec la
permissionde Rome. Annibal fit accepter ces conditions,
puis il tenta de réorganiser la ville, pour recommencer la
lutte en s'alliant aux rois de l'Orient. Il accomplit de
grandes réformes politiques et financières.L'oligarchiefut
renverséeet un gouvernementdémocratique établien 193.
Les finances furent gérées si habilementque sans nouveaux
impôts on put payer la contribution due à Rome dans
cette réforme de la constitutioncarthaginoise,il se montra
aussi grand homme d'Etat qu'il avait été grand général.
Le gouvernementromain fut justement effrayé de cette
réorganisationrapide de Carthage, au moment où il allait
entreprendre la lutte avec l'Asie, et, en 195, une ambas-
sade demandal'extraditiond'Annibal celui-ci s'yattendait
et se hâta de fuir en Orient. Lagrande destinéed'Annibal
était terminée pendant de longues années encore, il tenta
d'entraîner l'Orient contreRome, maissa voix ne fut guère
écoutée, et l'infatuation, l'indolence ou l'imprévoyancedes
rois de l'Asie,empêchèrentses grands projets de se réaliser.

Quels étaient les résultats de l'expéditiond'Annibal?La
conséquenceimmédiate de cette guerre de dix-sept ans, fut
la ruine de l'Italie et une dépopulationtelle que la population
romaine était diminuée du quart; plus de 300,000 Italiens
avaient péri sur le champs de bataille; un grandnombrede
villes florissantes (plus de 400) furent rumées, la popula-
tion démoralisée et le capital laborieusement accumulé, en-
tièrement détruit. Mais la guerre d'Annibal eut d'autres
effets: elle élargit l'ambitiondesRomains;auparavantils ne
songeaientqu'à la domination de l'Italie, des lies et desmers
qui l'entourent la manière même dont ils terminèrent la
lutte prouve qu'ils pensaient seulement avoir mis un dan-
gereux adversaire hors de combat la conquête de l'Es-
pagne semble, il est vrai, contredire cette pensée, mais ce
ne fut qu'un fait accidentel, leur succès les entraînant au-
delà de leurs desseins.Rome combattit pour la souverai-
neté de l'Italie quant à celle des Etats méditerranéens, ce
furent les circonstances qui la lui donnèrentet non un plan
préconçu.La défaite d'Annibal,en lui soumettantl'Occident
méditerranéen,mit en contact les systèmes des Etats occi-
dentauxet orientaux,amenal'interventiondécisivede Rome
dans les conflits des monarchies alexandrines, et par là
provoqua la conquête du monde.

Après sa fuite de Carthage,Annibal se rendit à la cour
d'Ephèse près d'Antiochusle Grand, qui lui fit un hono-
rable accueil, équivalant à une déclarationde guerre contre
Rome; le grand exilé, fidèle à sa haine, tentad'organiser
la guerre et son plan obtint d'abord l'approbation royale
il devait recevoir d'Antiochus une flotte de cent voiles
et une armée de terre de i0,000 fantassins et de
1,000 cavaliers et les employerà allumer une troisième
guerre punique en Italie; des envoyés tyriens partirent
même à Carthage pour la préparer au soulèvement, mais
le destind'Annibal l'avait suivi à Ephèse une fois encore
il avait préparé des plans grandioses pour des hommes à
l'esprit étroit et mesquin, et rien ne fut fait pour les exé-
cuter. Des cabales de cour et une ambassaderomaine diri-
gée par Scipion l'Africain, qui eut, dit-on, une entrevue
avec son rival, le rendirent même suspect à Antiochus
en persuadant au roi qu'il ne devait pas se laisser
dominer par Annibal; aussi fut-il résolu à Ephèse que
le Carthaginois ne serait employé à l'avenir que dans des
entreprises subordonnées. En vain Annibal avait prédit
au roi qu'onne pouvaitcompter sur les Grecs, qui se livre-

raient au premier conquérant il ne fut pas écouté et le
roi en fit l'expérience à ses dépens. En 190 Antiochus
donna le commandement d'une partie de la flotte à Anni-
bal mais la fortune ne le favorisa pas; ses vaisseaux,
longtemps retenus par le vent d'O., tentèrent d'arriver
dans la mer Egée et rencontrèrent à l'embouchure de
l'Eurymédonl'escadrerhodiennesous les ordres d'Eunamus:
la bataille s'engageaet l'excellence des vaisseauxrhodiens
l'emporta sur la tactique d'Annibal et sur sa supériorité
numérique. C'était la premièrebataille navale, et ce fut le
dernier combat que le grand Carthaginois livra à Rome.
Dans la même année Antiochus fut complètement défait à
Magnésie, et cette victoire, qui donnait aux Romains un
troisième continent,ne leur coûta que 300 fantassins et
24 cavaliers. Jamais empire ne tomba si ignominieusement
ni si vite que le royaume des Séleucides, sous Antio-
chus le Grand. Dans son traité, il s'engageait à livrer
Annibal; mais celui-ci s'enfuit en Crète, puis en Bythinie,
à la cour de Prusias. Il aida ce roi dans ses guerrescontre
Eumène et fut comme toujours victorieux sur terre et sur
mer. On a dit qu'il voulait pousser Prusias à la guerre
contre Rome, et que le Sénat résolut de s'en débarrasser;
mais ces deux points sont peu prouvés et peu probables
il est possible que Flamininus, poussé par sa vanité
inquiète à faire de grandes choses, ait entreprisde délivrer
Rome d'Annibal le pitoyable Prusias accorda tout, et
Annibal, voyant sa maison entourée d'assassins, prit du
poison qu'il portait toujours sur lui, connaissant 1 achar-
nement des Romains et l'hospitalité des rois. « Lorsqu'il
naquit, Rome luttait avec des succès partagés pour la
succession de la Sicile il avait assez vécu pour voir
l'Occident soumis et pour livrer sa dernière bataille aux
Romains contre les vaisseauxde sa patriedevenue romaine
enfin il fut contraint de demeurersimple spectateurtandis
que Rome accablait l'Orient, et qu'il sentait que lui seul
était capable de conjurer la tempête. Il ne lui restait plus
de déception à attendre quand il mourut,mais il avait
tenu loyalement, pendant quarante années de luttes, le
serment de son enfance (Mommsen). L'année de sa
mort est incertaine il mourut sans doute dans les der-
niers jours de 183, à l'âge de soixante-quatre ans.

Ph. Berthelot.
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ANNIBALIEN (Afranius Annibalianus),préfet de Rome
sous Maximin en 297 ap. J.-C. C'est probablement le
même qui fut consul suffectus en 292.

ANNICERIS LE JEUNE de Cyrène, philosophe, fonda à
Alexandrie, vers le me siècle av. J.-C., la secte fort peu

connue des Annicériens. Sa doctrine forme une sorte de
transition entre celle d'Aristippeet celle à'Epicure (V. ces
mots). Il croyait avec le premierque le but de la vie était
le plaisir en mouvement, mais il estimait avec Epicure que
les vrais plaisirs consistaientdans les plaisirs intellectuels,
dans les jouissances de l'amitié, le respect des ancêtres,
l'amour de la patrie. Nous n'avons d'Anniceris aucun
écrit complet. Diogène Laerce, 1. II, c. 96-98 et Clément



faction de la sortie d'Egypte, de la fin de la servitude,
la Pentecôte rappelait le jour de la promulgation de la
Loi, le Purim oufêtedes sorts était un souvenir du triom-
phe d'Esther.

Le christianisme n'a pas seulement Noël, l'Epiphanie,
Pâques, l'Ascension, la Pentecôte, l'Assomption, qui sont
les jours anniversaires de la naissance du Christ, de la
visite des rois mages, de la passion et de la résurrection,
de la montée au ciel, de la visite aux apôtres, du triom-
phe de la Vierge-Mère. On peut dire de presque toutes les
dates du calendrier grégorien qu'elles sont désignées pour
fêter le miracled'un thaumaturgeou la mort d'un martyr.
Le centenaire du martyre de saint Pierre a été particu-
lièrement célébré. Nul culte, d'ailleurs, plus que ce culte,
né dans les arènes des cirques et dans les catacombes, n'a
entouré la mort de plus d'appareilssuperstitieux, de plus
de fêtes mystérieuses.La mort de l'ancêtre est rappelée
et solennisée chez des peuples aussi dissemblables que les
Lapons et les Annamites, mais c'est surtout chez les
nations catholiques que les anniversaires mortuaires ont
été admis et maintenus. Parmi ceux qui ont écrit sur le
sujet, les uns font remonterl'origine de ce culte des morts
au pape Anaclet (an 83), les autres à Félix Ier (269 à
274). La journée entière se passait primitivement à prier

pour les trépassés. Mais les pratiques dégénérèrent. Du
Cange indique qu'il fut bientôt de coutume de prendre un
repas dans lequel figurait un agneau, et que ces agapes
furent troublées par de fréquentes scènes d'ivresse. Les
supérieurs. ecclésiastiques essayèrent de réglementer le
boire et le manger il fut recommandé aux clercs, par les
statuts de Florus, de ne pas prêcher après un repas
copieux et ces mêmes statuts font allusion aux inconvé-
nients que peuvent avoir, dans le cours des sermons, une
bouche enflammée par le vin, un ventre ballonné par la
nourriture.Il y eut aussi des scandalesd'un autre ordre. L'ar-
gent joua son rôle de dissolvant, mieux encore que l'ébriétô
et la gloutonnerie. Les prêtres et les moines ne surent
pas se contenter,au jour dit « bout de fan » du service
commémoratif pour un défunt, d'une « pitance plus con-
sidérableet plus recherchéeque d'habitude.La distri-
bution de vivres fut convertie en versement d'espèces.
Une prestation annuelle fut établie, une dinie fut exigée à
des jours déterminés. Il fut spécifié sur les testaments
que les héritiers donneraientles fondsnécessaires au repos
de l'âme disparue, et que ces fonds seraient employés à
l'entretien des églises et des couvents et au soulagement
des pauvres. Les prescriptions furent d'ordinaire négli-
gemment exécutées, et quelquefois même ne furent pas
exécutées. A ce point que le pieux homme et savant com-
pilateur Van-Espen en vint à accuser les fondations de ne
servir qu'à entretenir les clercs oisifs. A ce point que le
concile de Trente dut se préoccuper d'une réforme urgente
et décider que l'évêque aurait le droit de réduire lenojnbre
des offices et des anniversairesfondés. Mais en 1625, ce
pouvoir fut dénié à l'évêque et l'intervention du pape
réclamée. Aujourd'hui, le service commémoratif du
bout de l'an fonctionne toujours pour les défunts catholi-

ques. A Paris, le tarif est réglé par un décret dans la
plupart des autres diocèses, il est fixé par ordonnance
épisi'opale des services annuels peuvent être établis à
perpétuité par une donation ou un legs.

Pour les anniversairesqui ont trait à des événements
de l'histoire de France, on les trouve déjà en certaine
quantité pendant la période monarchique. L'histoire muni-
cipale de la ville de Paris en fournit, pour sa part, quel-

ques-uns, curieux ou importants qui mêlent la légende à
la réalité. Il est raconté, par exemple,, que le 2 juil.
1418, un soldat allemand, ivre, sortant du jeu, frappa
d'un couteau une image de la Vierge exposee rue aux
Ours, et que le sang jaillit de la cassure. Le malheureux
fut supplicié pour son crime imaginaire. Et pendant trois
siècles, l'événement fut rappelé et fêté. On tirait un feu
d'artifice, on brûlait un mannequin d'osier figurant le



corps d'un soldat, pendant que les bourgeois de la rue aux
Ours, constituésen société, défilaient, en chantant le Salue
regina, sous la fenêtre d'un roi de circonstance. Mais
l'anniversaire le mieux et le plus longtemps fêté, fut celui
de la délivrance de Paris par la bergère sainte Geneviève.
Une procession parcourait la ville, escortant la châsse de
la sainte promenéepar ordre du roi, en vertu d'un arrêt
du Parlement, rendu à la réquisition des magistrats de
l'Hôtel de Ville. Le lieutenant criminel, le procureur et
l'avocat du roi au Châtelet, revêtus de leurs robes de céré-
monie, prenaient la châsse, accompagnésde MM. les com-
missaireset officiers de l'ancienne juridiction les officiers
du Châtelet,nommésgardiensresponsables, prenaient,pen-
dant tout le parcours, le nom significatifd'otages. L'itiné-
raire de 1725, où la manifestation fut particulière-
ment fastueuse, nous a été conservé on alla de l'église
Sainte-Genevièveà Notre-Damepar les rues Saint-Etienne-
des-Grès et Saint-Jacques, par le Petit-Pont et le pont
Notre-Dame on revint par la place Maubert et la monta-
gne Sainte-Geneviève des tapisseriestendaient les rues
les anciens échevins se relayaient pour porter la châsse

que suivaient le Parlement en robes rouges, la Cour des
aides, la Chambre des comptes, le Corps de ville. C'était
un 4 juil. D'ailleurs, il n'y eut pas d'anniversaire à
périodes plus fantaisistes, à dates plus changeantes. La
premièresortie de la châsse eut lieu en 887, la deuxième
en 1130. On reculait, on avançait le jour sous les motifs
les plus divers pour se réjouir d'une victoire, pour dé-
truire un schisme, pour obtenir la pluie, pour la faire
cesser. La réduction de Paris et l'expulsiondes Anglais
sous Charles VIl furent aussi des anniversaires têtes par
des processions annuelles encore existantes au xvne et au
xvme siècle. Le 25 mars, jour anniversairede la reddi-
tion de Paris à Henri IV, les cours souveraines se rendent
aux Augustins avec le chapitre de Notre-Dame au xvme
siècle, le poète Lemierre se réjouit encore de l'événement..

Le 24 août 1572, jour de la Saint-Barthélemy, ne
vécut pas seulement dans le souvenir protestant:les anec-
dotes sur Voltaire affirment la fièvre intermittente qui
s'emparait chaque année, à cette même date, du philoso-
phe de Ferney, qui écrivit, deux cents ans après l'événe-
ment, heure pour heure, les vers connus:

Mais c'est surtout pendant la Révolution que la célébra-
tion des anniversaires prend l'allure d'une religion et la
complication d'un culte. L'élan est donné de telle façon,
les mœurs sont tellement pénétrées de l'idée nouvelle, que
les fêtes se prolongent même hors de la période républi-
caine sous l'Empire, la Révolution est encore officielle-
ment honorée par le pouvoir qui se croyait forcé de rendre,
sur les pièces de monnaie, un hommage double, à la per-
sonne impériale et au mot de République. Mais les pre-
mières manifestations furent les plus éclatanteset les plus
mouvementées. Ordinairement préparéespar le génie poui-
peux et le goût romain de David, elles se déployaient
librement sur les places publiques, se localisaient dans
les sections, étaient enregistrées dans les assemblées déli-
bérantes. Untel désir de joie triomphale, un tel besoin
d'affirmation, s'emparèrent du peuple d'alors que bientôt
les dates initiales ne suffirent plus, les événements moin-
dres furent recherchés, les anniversaires foisonnèrent, se
multiplièrentà l'infini. Il est nécessaire de les classer et
de les énumérer complètement et rapidement. Le 14
juil. 1789 est la date célébrée le plus régulièrement.On
sait la grandeur et l'éclat de la première manifestation,

Tu reviens après deux cents ans,Jour affreux, jour fatal au monde.
Que l'abîme éternel du Temps
Te eouvra de sa nuit profonde!
Tombeà jamais enseveli
Dans 19 grand fleuve de l'oubli
Séjour de notre antique histoire.
Mortels, à souffrircondamnés,
Ce n'est que des jours fortuné»
Qu'il faut conserver la mémoire.

dite fête de la Fédération, qui eut lieu le 14 juil. 1790
(V. Fédération).Les gravures et les écrits du temps ont
transmis l'aspect et l'écho de ce grand mouvement popu-
laire. L'anniversaire ne fut pas seulement célébré à
Paris les archives provinciales racontent le même enthou-
siasme des brochures relatent ce qui s'est passé à Mou-
tauban,.à Négrepelisse, à Melun. Il y eut même un lende-
main et des surlendemains.Le 15 juil., une fête eut lieu
autour de la statue de Henri IV, un Te deum fut chanté
place Dauphine, un bouquet fut offert au roi Henri IV par
La Fayette, au nom des gardes nationales, il y eut des
illuminations.Le 17 juil., on se réunit de nouveau sur
les débris de la Bastille, puis au Champ-de-Mars, puis au
« Réverbère régénérateur de la place de la Grève, où
un corbillard en forme de tombeau devait porter « les
cendres de tous les aristocrates, destinées à être recou-
verts d'un marbre noir portant ces mots « Ci-gisent à
la fois tous lesmaux de la France, clergé, jud'uiature,
noblesse et finance. » Des comédies furent jouées, parmi
lesquelles on peut citer « La famille patriote, ou la
Fédération, pièce nationaleen deux actes et en prose,
suivie d'un divertissement, représentée à Paris, sur le
théâtre de Monsieur, le 17 juil. 1790, par M. Collot
d'Herbois. » En 1791, une messe est dite pour l'anni-
versaire de la Confédération le latin de la religion as-
socie, dans la même prière, le roi et l'assemblée. Le
14 juil. 1792, le roi prête serment à la nation sur un
autel du Champ-de-Mars; avant la fête, le matin, on a
posé, sur l'emplacement de la Bastille, la première pierre
d'une colonne de la Liberté, dont le plan a été fourni
par le patriote Palloy; tous les matériaux, tous les outils,
proviennent des débris, des ferrures, des chalnes, des
arbres de l'ancienne forteresse des titres féodaux sont
brûlés et leurs cendres mêlées au ciment Talleyrand,
Fauchet, font partie de la députation de l'Assemblée qui
assiste à la cérémonie le roi, invité, n'étant pas venu,
on efface de l'inscription ces mots En présence de
Louis XVI. La date tst aussi fêtée à Bourg-la-Reine. Les
années qui suivent, l'ordonnance des cortèges et le pro-
gamme des réjouissances changentpeu il y a des salves,
des évolutions militaires,des départs de ballon, des chœurs
du Conservatoire, des illuminations quelques détails seu-
lement sont à noter. Le 14 juil. 1794, apparition d'un
chant républicain de Lebrun, musique de Catel La
bataille de Fleurus. Le 14 juil. 1798, discours de M. J.
Chénier, président du conseil des Cinq-Cents,et de Mar-
bot (de la Corrèze), président du conseil des Anciens. Le
14 juil. 1799, discours de Genissieu, président du con-
seil des Cinq-Cents,et de Baudin, président du conseil des
Anciens. Le 14 juil. 1800, c'est Bonaparte qui pose la
première pierre d'une colonne commémorative, et c'est
M. J. Chenier qui rime un hymne Le Chant du i4 juil-
let. Le 14 juil. 1803, un arc triomphal est bâti sur un
rocher de la Renommée, haut de trente pieds. Le 14 juil.
1804, le nouvel empereur honore l'événement révolu-
tionnaire en recevantle serment des grands officiers de la
Légion d'honneur, en nommant les grands officiers du
palais, l'intendant général, le premier chambellan, les
maîtres de cérémonie, le premier médecin.

Le 10 août 1792 est encore un anniversaire très solen-
nisé par la Révolution. Le 10 août 1793, la constitution
de la République est inaugurée un cortège, conçu par
David, fait station à la Bastille, sous un arc élevé boule-
vard Poissonnière, place de la Révolution, esplanadedes
Invalides, au Champ-de-Mars le président de la Conven-
tion, Hérault-Séchelles, prononce jusqu'à six discours
une pantomime est représentéequi raconte aux yeux le
bombardement de Lille place de la Bastille est dressée
la fontaine monumentale de la Régénération,où vont boire
des vieillards qui représentent des départements. Le 10
août 1793, fête remarquéeà Aubignan (Vaucluse). Le 10
août d 795, discours de Daunou, président de la Con-
vention nationale. Le 10 août 1798, discours de La.



veaux, président du conseil des Anciens, et de Lecomte-
Puyraveau, président du conseil des Cinq-Cents à
Nantes, discours du citoyen Peccot, commissaire du pou-
voir exécutif. Le 10 août 1799, discours de Quirot, pré-
sident du conseil des Cinq-Cents,et de Dubois-Dubais,
président du conseil des Anciens.

Le 22 sept. 1792 reste longtemps aussi dans les souve-
nirs populaires et dans les habitudes officielles. Le 22
sept. 1796, le Directoire donne une fête mythologique et
astronomique au milieu du cirque du Champ-de-Mars
est élevé un segment du Zodiaque, surmonté du signe de
la balance, correspondant au mois de septembre Apollon
défile, entouré des Heures, suivi des Saisons les Direc-
teurs président des courses de chars, des courses à che-
val, des courses à pied le soir, est tiré un feu d'artifice.
Le 22 sept. 1707, la fête a surtout lieu aux Invalides il
y a un discours de Lamarque, président du conseil des
Cinq-Cents, et de Laloi, président du conseil des Anciens.
Le 22 sept. 1798, foire au Charap-de-Mars, joutes sur
l'eau, luttes, ballons, courses, danses, fusées, discours
de Daunou, président du conseil des Cinq-Cents. Le 23
sept. 1799, discours de Boulay (de la Meurthe). président
du conseil des Cinq-Cents, et de Cornet, président du
conseil des Anciens. Le 23 sept. 1800, discours de Lucien
Bonaparte, ministre de l'intérieur. En i 801 et en 1802,
cérémonies ordinaires.

Le 21 janv. 1793 est rappelé tous les ans par des dis-
coursapologétiques et par des réjouissances publiques. Le
21 janv. 1794, une représentation gratuite est donnée à
l'Opéra-National« en réjouissance de la mort du tyran »,
disent les affiches on joue Miltiade à Marathon, le
Si3ge de Tliionville, l'Offrande à la Liberté. Le 21 janv.
1796, une figure colossale de la Liberté, assise sur un
cube, emblème de la nature, est érigée au champ de la
Fédération quatorze écussons portent les noms des qua-
torze armées de la Républiquevictorieuse; quatorze casso-
lettes fument; partout, des cornes d'abondance, des can-
délabres, des feux le président du Directoire prononce
un discours le Conservatoire entonne des chants civiques.
Le 21 janv. 1797, discoursde Riou (du Finistère), pré-
sident du conseil des Cinq-Cents. Le 21 janv. 1798,
discours de Rousseau, président du conseil des Anciens
à Bordeaux, discours de Duplantier, président de l'admi-
nistration centrale du dép. de la Gironde. Le 21 janv.
1799, à Bordeaux, discours de Lahary, commissaire du
pouvoir exécutif; discours dans le temple décadaire de
la commune de Maastricht par le citoyen L. S. Chenard,
président de l'administrationcentraledu dép. de la Meuse-
Inférieure. II faut encore citer pour mémoire que l'encom-
brant patriote Palloj invite, une année, les membres du
Directoire et les ministres à manger solennellement une
tête de cochon farcie. L'anniversaire de la mort de
Louis XVI fut aussi célébré par les royalistes. En janvier
1886, l'officehabituel eut encore lieu à la ChapelleExpia-
toire.

Le neuf thermidor fut honoré comme le 21 janvier. Le
27 juil. 1797 (9 therm. an V), discours de Dumolard, pré-
sident du conseil des Anciens. Le 28 juil. 1798 (10 therm.
an VI), une marche triomphaleva du Jardin des Plantes
au Champ-de-Ilars;des « animaux rares > prennent place
dans le cortège, des lions, des ours, des dromadaires; des
tableauxet des statues entrent aussi dans cette figuration
invraisemblable on peut voir, sur des chars, la Trans-
figuration de Raphaël et l'Apollon du Belvédère. Le 27
juif. 1799 (9 therm. an VII), discours de Quirot, prési-
dent du conseil des Cinq-Cents à Nantes, discours du
citoyen Gainche, orateur désigné par le jury des fêtes
nationales. Le 27 juil. 1810, c'est le citoyen Gainche fils
qui parle à son tour. Le 18 fructidor est glorifié, le
4 sep. 1798, à Paris, par une exposition des tentures
des Gobelins dans le Champ-de-Marset par un discours de
Daunou, présidentdu conseildes Cinq-Cents; à Lille, par
un discours du citoyen Drapiez, président de l'administra-

tion municipale. D'autres dates encore ont laissé des
traces. Le 4 août 1790, un an après la fameuse séance
d'abandon des privilèges,dans chaque ville est élevé un
temple avec une statue à Louis XVI vingt tableaux re-
présententles douze cents députés coopérateurs les enfants
reçoivent le baptême patriotique cent jeunes filles sont
mariées. Le 4 août 1810, on continuaità se réjouir dans
une fête nationale. L'anniversaire du serment du Jeu
de Paume est marqué civiquement, le 20 juin 1790, par
une fête au bois de Boulogne, organisée par la Société du
serment du Jeu de Paume. On trouve aussi des fêtes,
joyeusesou funèbres, le 3.mai 1791, en mémoire de l'in-
cendie des barrières de Paris (3 mai 1789), le 4 fév.
1799, en mémoire de l'affranchissementdes noirs, enmémoire de la journée du 31 mai 1793, en mémoire
de l'évacuation entière du territoire de la République,
3 et 7 vend. an III (24 et 28 sept. 1794), en mémoire
des ministres français assassinés à Rastadt le 28 avr.1799, et même le 20 nivôse an VI (9 janv. 1798), voici
qu'il est question d'une fête annuelle de la Théophilan-
thropie, avec discours dans plusieurs temples du dép. de
la Seine par J. F. Dubroca.

On a vu que, sous le premier empire, nombre de fêtes
révolutionnairess'étaient maintenues. Il reste à relater
la fête dite fête de l'Empereur, qui avait lieu, tous les
ans, le 15 août, jour anniversairede la naissance de Bona-
parte, et qui fut conservée par le gouvernement de Napo-
léon III. On a souvent remarquéque Napoléon Ier avait cé-
lébrél'anniversairede son couronnement par le gain de la
bataille d'Austerlitz.-Etdepuis, tout le longde notre siè-
cle, ces coutumes commémorativesont subsisté, quoiqu'on
n'ait guère revu les régulières assemblées des temps révo-
lutionnaires. Les citations des dates caractéristiquesachè-
veront cette revue des célébrations d'anniversaireshistori-
ques, politiques, philosophiques, littéraires et artistiques.

Les journées de juillet sont rappelées pendant le règne
de Louis-Philippe; le 29 juil. 1810, une grande fête funè-
bre est donnée en l'honneur des morts de 1830 le cortège
salue la colonne nouvellement érigée sur la place de la Bas-
tille Berlioz, chargéde l'organisationmusicale,fait exécuter
sa Symphonie funèbre et triomphale par un orchestre
d'instruments à vent, deux cents musiciens militairesdiri-
gés par le compositeur. En 1844, à la même date, autre
festival: Berlioz, dans la salle de l'Exposition de l'industrie,
fait exécuter par neuf cent cinquante musiciens YHymne
à la France illumination des Champs-Elysées, églises en
deuil, distributiond'aumônes une catastropheest à dé-
plorer place de la Concordeoù une poussée de la fouleocca-
sionne des morts et des blessures. Les réjouissances offi-
cielles de juillet sont supprimées en 1842 et en 1843, à
cause de la mort récentedu duc d'Orléans. La République de
1848 fait aussi célébrer un service funèbre pour les com-
battants de 1830, le 28 juil. 1848 il y des illumina-
tions aux Champs-Elysées. La délivrance d'Orléans par
Jeanne d'Arc est célébrée en 1843, le 8 mai, par l'inau-
guration de la statue du sculpteur Gois, sur la place du
Martroi, et en 1855, par l'inauguration de la statue du
sculpteur Foyatieretun discours de Pévêque Dupanloup. Il
est intéressant de rappeler que cette fête de la Pucelle
avait été rétablie le 8 mai 1803, par Bonaparte,sur un
rapport de Chaptal, ministre de l'intérieur le premier
consul avait ainsi apostillé la délibération du conseil muni-
cipal d'Orléans: « Ecrire au maire d'Orléans, M. Crignon-
Desormeaux, que cette délibération m'est très agréable.
L'illustre Jeanne d'Arc a prouvé qu'il n'est pas de mira-
cle que le génie français ne puisse produire, dans les cir-
constances où l'indépendance française est menacée. Unie,
la nation françaisen'a jamais été vaincue mais nos voi-
sins, plus calculateurs et plus adroits, abusant de la fran.
chise et de la loyauté de notre caractère, semèrent con-
stamment parmi nous ces dissensions d'où naquirent les
calamités de cette époque et tous les désastresque rappelle
notre histoire. » La mort du duc d'Orléans est l'objet



de vers d'Alfredde Musset, datés du 13 juil. 1843 des
offices sont célébrés dans la chapelle sépulcrale du château
de Dreux, où s'élève un cénotaphe dessiné par Ary Schef-
fer, et dans la chapelle de Sablonville. Le souvenir
d'Armand Carrel rassemble ses amis, les 24 juil., dans
le cimetière de Saint-Mandé. En 1847, le 2 mai, à
Madrid, une députation politique des députés progressistes
espagnolsfait revivre le souvenir de la première insurrec-
tion, du 2 mai 1808, contre l'armée française; un ban-
quet patriotiqueest présidé par M. Olozaga. En nov.
1848, deuxième anniversaire séculaire de la réunion de
l'Alsace à la* France par le traité de Munster, fête com-
mémorative à Colmar, Mulhouse, Strasbourg pose de la
premièrepierre d'un monument conçu par Klotz, Weyer
et Fries, architectes. En févr. 1849, célébration à
Paris de l'anniversaire de la révolution de 1848, céno-
taphe et office à la Madeleine, où se rendent l'assemblée
et le président de la République; depuis 1870, l'anniver-
saire de la révolutiondu 24 fév. 1848 est régulièrement
marqué par des banquets. Le 4 mai 1849, célébra-
tion du premier anniversaire de la fondation de la nou-
velle République par l'Assemblée nationale; illuminations,
revues de gardes nationales à Paris, à Marseille. Le 4
mai 1850, même fête, décoration égyptienne de l'obélis-
que, cariatideset sphinx, inscriptionsà la gloire de l'ar-
mée d'Egypte, de l'armée d'Italie, de l'armée du Rhin, des
armées impériales, de la jeune armée d'Afrique arcs de
triomphe aux quatre angles de la place de la Concorde.
Le 4 mai 1851, salves, régates, groupe allégorique sur un
rocher supporté par l'arche du pont de la Concorde.
Les 21 et 22 juin 1853, fête séculaire à Berne en com-
mémoration de l'entrée de Berne dans la Confédération
suisse. En 1888, premier anniversairede la mort de
Daniel Manin, fête à Milan, Turin, Florence, Parme,
Modène, Bergame service dans la cathédralede Milan;
MM. Henri Martin et Ernest Legouvé représentent la
France. Le 14 mai 1860, anniversaire de l'établisse-
ment de l'indépendance lombarde, fête populaire à Milan.
-Le 30 juin 1861, la ville de Thann fête le sept cen-
tième anniversairede sa fondation. Le 16 déc. 1862,
millénairede la Dame blanche, représentationspéciale à
l'Opéra-Comique on joue Jean -de Paris et la Dame
blanche les choristes,portant des bannières où sont in-
scrits les titres des ouvrages de Boieldieu, entourent le
buste du musicien le chanteur Léon Achard dit des stan-
ces de Méry où Scribe est ainsi associé au triomphe du
compositeur

C'est que Scribe a donnétout ce que le poète
-Peut inventer de mieuxpour la lyre interprète.

tin trouverala pièce complètedans le numéro du Ménestrel
du 16 déc. 1862. Le 7/19 sept. 1862, millénaire de
la fondation de l'empire russe, fête à Novgorod et à Saint-
Pétersbourg. Le 15 mars, sous le second empire, célé-
bration de l'anniversairede la naissance du prince impé-
rial le 13 mars 1863, revue des cadets de la gardedans
la cour du Carrousel, représentation de la Bataille de
Marengo au Châtelet. Les 26 et 28 juin 1863, troi-
sième anniversaireséculaire, à Trente, du dix-neuvième
concile œcuménique. En 1864, troisième anniversaire
séculaire de la naissance de Galiléeà Pise. Les 14 et
15 mai 186S, fête séculaire du Dante à Florence, jubilé
dantesque, statue monumentale sculptée par Enrico Pazzi;
le 24 juin de la même année, fêtes dantesques à Ravenne.
-Le 19 nov. 1865, anniversairede la mort du Poussin,
aux Andelys. Les 14, 15, 16, 17 juil. 1866, fête
séculaire de la réunion à la France de la Lorraine et du
Barrois. En 1866, anniversaire à Bahia (San-Salva-
dor) du.fait d'armes qui consolida en 1823 l'émancipa-
tion de la province et l'indépendancedu Brésil. Le 24
juin 1868, centenairedu général Hochecélébré à Versail-
les sans aucune solennité fête recommencéesous la Répu-
blique, depuis 1870 Gambetta prononce plusieurs dis-
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cours dans des banquets tenus à cette occasion. Le 2
déc. 1868, l'anniversaire de la mort du député Baudin,
tué sur la barricadedu faubourgSaint-Antoine, donne lieu
à la manifestationdu cimetière Montmartre, dispersée par
ordre de M. Pinard, ministre de l'intérieur, puis à la
souscription Baudin, puis au procès dans lequel Léon
Gambetta se révéla orateur et adversaire de l'empire.
Le 14 sept. 1869, centenaire de Hnmholdt, à Berlin.
Le 21 sept. 1869, cinquantième anniversairede la réunion
du canton de Genève à la Suisse. Le 15 août 1869,
centenaire de Napoléon Ier, amnistie politique. Le 6
sept. 1869, cinquième centenaire de Jean Huss, fêté à Pra-
gue et à Hussiners, petit village où naquit Jean Huss.
Le 4 janv. 1872, service anniversairede la mort du maré-
chal Prim, dans l'église d'Atocha, à Madrid. Le 1M
avril 1872, en Hollande, troisième anniversaire séculaire
de la défaite du duc d'Albe par les Gueux. Le 8 oct.
1873, anniversairedu siège d'Allkmaar, soutenu pendant
la guerre de l'indépendancedes Pays-Bas. Le 29 marsi 874, fête anniversaire,à Milan, de la retraite des trou-
pes autrichiennes,accomplie du 18 au 29 mars 1848.
Le 18 juil. 1874, centenaire de Pétrarque, à Avignon, à
Padoue, à Arqua. Le 3 oct. 1874, anniversairede la
délivrancede Leyde. En 1875, centenaire de Michel-
Ange, dans toute l'Italie. Le 24 mai 1875, quatrième
centenaire de l'Arioste, à Ferrare. Le 5 août 1875,
anniversairede la mort de O'Connell, à Dublin. Le 29
mai 1876, centenaire de la bataille de Legnano, fêtes
durant plusieurs jours à Milan. Le 4 juil. 1876, cen-
tenaire de l'indépendance des Etats-Unis. Le 20 août
1876, centenaire du général O'Higgins, à Santiago (Chili).

Le 22 nov. 1876, troisième centenaire de la pacifica-
tion des Provinces-Unies, cavalcade historiqueà Gand.
Le 11 août 1876, centenaire de Rameau à Dijon. En
1876, à la Haye, soixantième anniversaire de la grande
maitrise maçonnique du prince Frédéric. te 22 juin
1876, quatrième centenaire de la victoire de Morat.
En 1877, aux Etats-Unis, anniversaire de l'émancipation
des nègres. Le 21 fév. 1877, centenaire de Spinoza à
la Haye, discours de M. Ernest Renan. Du 19 au 27
"lût 1877, troisième centenairede Rubens à Anvers. En
1877, quatrième anniversairede la fondationde l'université
d'Upsal, en Suède. Le 14 juin 1878, cinquantenaire
de la fondation de l'école nationale d'agriculture de Gri-
gnon. Le 3 sept. 1878, service anniversaire, à Notre-
Dame, de la mort de M. Thiers. En 1878, centenaire
de Voltaireet centenairede Rousseau; discours de Victor
Hugo, pour Voltaire, au théâtre de la Galté exposition
iconographique, pour Rousseau, au pavillon de la Ville de
Paris. En 1879, dix-huitième centenaire de la des-
truction de Pompéi. Le 14 juil. 1879, reprise de la
célébration de la prise de la Bastille, au Palais-Bourbon,
par Gambetta, président de la Chambre. Depuis 1880, le
14 juillet est devenu le jour de la fête nationalede la troi-
sième République. Le 5 oct. 1879, anniversaire de la
mort de Florian, à Sceaux, fête de félibres. Le 17
avril 1879, centenaire de lord Brougham, à Cannes. Le
7 avril 1880, centenairede la fondation du grand théâtre
de Bordeaux. Le 9 juin 1880, troisième centenaire de
Camoëns. En juin 1880, cinquantième anniversairede
la prise d'Alger. Le 8 août 1880, centenaire de la
fondation des écoles d'arts et métiers.-Le 26 fév. 1881,
fête anniversaire de la naissance de Victor Hugo, défilé
d'une grande partie de la population sous les fenêtres
du poète, complimentsen vers, remises de bouquets, fête
poétique et musicale au Trocadéro les trois années sui-
vantes, des réceptions, ont également lieu, mais leur carac-
tère est plus intime. Le 19 oct. 1881, centenaire de
la capitulation d'York-Town. Le 28 mars 1883, cen-
tenaire de Raphaël à Urbin, fêtes internationales. En
1884, célébration du centenaire de Diderot devant la
statue du philosophe, du sculpteur Gautherin, érigée place
Saint-Germain-des-Prés comme pour Voltaire, édition
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spéciale d'oeuvres choisies. En 1884, bi-centenaire
de Watteau, à Valenciennes, érection d'une statue, œuvre
de Carpeaux. Le 9 août 1885, anniversaire de la
mort d'Auguste Blanqui, inauguration du bronze de
Dalou. Le 14 fév. 1886, premier anniversaire de
la mort de Jules Vallès, au cimetière du Père-La-
chaise. Le 28 fév. 1886, centenaire de la nais-
sance de François Arago, à Perpignan; le conseil mu-
nicipal de Paris refuse sa participation à la fête, pour
la raison que l'astronome n'était pas « assez républi-
cain ».

Voici, enfin, quelques autres indicationsd'anniversaires
qui ont été ou qui sont encore trop régulièrementcélébrés
pour qu'il soit nécessaire ou possible de distinguerentre
les dates L'anniversairede la naissance du Prophète,
célébré à Constantinople, par la cérémonie du Hevloud.
L'anniversaire de l'apparition de Nuestra-Senora devant
l'église de Guadelupe à Mexico, célébré le 12 déc. au
Mexique. L'anniversairedela bataille de Saint-Jacques,
défaite des confédéréspar Louis XI, en 1444> défaite célé-
brée comme s'il s'agissait d'une victoire. La fête de
l'Escalade, à Genève, les 11 et 12 déc., en souvenir de
l'avortement du coup de main tenté le 12 déc. 1602 par
le duc de Savoie. L'anniversaire, célébré à Mézières,
de la levée du siège de Mézières, soutenu par Bayard.
Le pèlerinage à la colonneVendôme et aux Invalides, qui
avait encore lieu, le 5 mai, pendant les dernières années
de l'Empire en 1844, on remarqua beaucoup qu'un aigle
avait erré au-dessus des tours de Notre-Dame cet aigle
se fit prendre àMontrouge. La célébration régulière, à
New-York, et dans les villes des Etats-Unis, de lanniver-
saire du 4 juil. 1876, date de la proclamation de l'Indé-
pendance. La célébration, en Belgique, de l'anniver-
saire de la révolution de sept. 1830, date de l'affranchisse-
ment de la domination hollandaise le cinquantenairea
eu lieu en juil. 1880. Les fêtes de la fondation de
l'académied'Utrecht, de l'université de Berlin. Les
batailles de 1870-71 ont été aussi marquées, aux jours
anniversaires,par des manifestations sur les tombes des
soldats morts, par des défilés, par des inaugurationsde
monuments, par des discours.Ces fêtes funéraireseurent
lieu à Wissembourg, à Metz, à Orléans, à Chàteaudun, à
Bapanme, à Epinay, à Champigny, au Bourget, à Buzen-
val, à Sainl-Cloud, à Montretout un service pour les vic-
times de la guerre fut organisé à Notre-Damele 23 janv.
1872. La révolution du 4 sept. 1870 est, chaque
année, rappelée par de nombreuses réunions républicaines.
Les événements insurrectionnels de 1871 ont également
donné lieu à. des célébrations d'anniversaires d'abord,
le 3 avril 1880, sur la tombe de Gustave Flourens;
Blanqui prononce un discours un autre rendez-vous,
proposé par un récent amnistié, L. Barrois, est accepté,
et, le 23 mai 1880, les survivants de la Commune se
réunissent au cimetière du Père-Lachaise, près du mur
d'enceinteoù furent fusillés les derniers combattantsfédé-
rés il y eut dispersion, rixes, échaufiburéeplace de la
Bastille, où fut mêlé le fils de Henri Rochefort. Depuis,
des manifestations semblables ont lieu chaque année au
mois de mai, tantôt calmes, tantôt troublées. L'anniver-
saire de la mort de Ferré réunit aussi quelques partisans
du mouvement communaliste au cimetière de Levallois-
Perrei.

Parmi les anniversaires littéraires, ceux qui sont ordi-
rement célébrés au Théâtre-Français et à l'Odéon sont
ceux de Molière (15 janv.), de Corneille (6 juin),de Racine
(21 déc.) il y a représentationdes œuvres des écrivains
et à-propos ou pièces de circonstance. Le centenaire de
Corneille a été marqué, en 1884, par des fêtes à Rouen.
Le centenairede Molière a été, en dehors des théâtres sub-
ventionnés, célébré par M Hilarion Ballande, le promo-
teur des matinées théâtrales accompagnées de conférences.
La Fontaine a été l'objet de manifestations à Château-
Thierry. Le centenairedu Mariage de Figaroa été solen-

nisé à la Comédie-Française.Le 26 févr. 1886, pour l'an-
niversairede la naissance de Victor Hugo, il y a eu repré-
sentation au Théâtre-Français d'un dialogue des morts,
intitulé 1802, écrit par M. Ernest Renan (V. A-propos,
CENTENAIRE, CINQUANTENAIRE, FÊTE, Millénaire).

Gustave GEFFROY.

Bibl. Du CAKGEt Glossaire; Paris, 1840. L'An-
niversaire de la naissance du prince de Galles, opéra
allemand, musique de KAISER, représenté à Hambourg
en 1726. Lemierke, Fastes; Paris, 1779. Collec-
tions RUGGIERI et Liësyille sur les Fêtes révolution-
naires, conservées à la bibliothèque ne la ville de
Paris. L'Anniversairedu couronnement de Pie VI, parl'abbéd'HESMivYd'Auribeau., 1803. -Ecriten vers sur le
deuxième anniversaire des journées de juillet, par M.
CELLIER, notaire à Jolligny,1832, ouvrage condamnépour
outrage "au roi, provocation au meurtre et à la guerre
civile. –L'Anniversaire,ou le barde Hradschinauxfêtes
de juillet, chant royaliste par M. Félix CHARPENTIER,
de Damery; Paris, 1834, in-8 de 20 pages, ouvrage con-
damné pour offense au roi. A. Bemy, Anniversaires
royalistes, 1854. Soipion FOUGASSE,Anniversaire de la
mort de la princesse de Canino, veuve de Lucien Bona-
parte, 1856. –L'abbéJ.-B Glaise, Dictionnaireuniversel
dessciences ecclésiastiques;Paris, 1868. EdouardDru-
MONT,les Fêtes nationalesàParis; Paris., 1879.

ANNIVIERS (Val d'), en allemand Einfischthal,vallée
de Suisse, cant. du Valais. Longue de 30 kil., la vallée
s'ouvreen face de Sierre et va jusqu'aux glaciers de la
Dent Blanche (4,364 m.). Orientée du N. au S., elle est
perpendiculaireau Rhône. C'est une des vallées les plus
pittoresques des Alpes; elle rivalise avec celle de Zermatt.
Sa capitaleest le bourg de Vissoye. La population est de
2,000 hab., catholiques et de langue française. L'isole-
ment de la vallée permit aux habitants de rester païens
jusqu'à une époque assez avancée.

ANNIVITE. Variété de panabase (cuivre gris), du val
d'Anniviers (Haut-Valais).

ANNOBON (Ile). En portugaisAnno-Bom,en espagno
Ano-Bueno, désignée par les Anglais sons le nom d'Anna-
bona, la plus méridionale des Iles de la Guinée, côte occi-
dentale d'Afrique, par 1° 2S' de lat. S. et 3° 16' de long.
E., à 110 milles marins au S.-O. de Saint-Thomas.Du
N.-N.-O. au S.-S.-E., sa plus grande longueur est de 4
milles; sa largeur n'est que de 1 mille et demi super-
ficie totale i7 kit. q. Au S. sont trois Ilots ou rochers
auxquels on a donné les noms des trois navigateurspor-
tugais qui ont découvert l'archipel de Guinée Pero de
Escobar, Jean de Santarem et Fernand do Pô. Un qua-
trième !lot, situé également au S., a reçu le nom d'Adam;
et un cinquième, au N.-E., est appelé Ilot aux tortues.
L'ile Annobon est une véritablemontagnejetée-en plein
Atlantique et formée de trois pitons arrondis dont le plus
haut (pic do Fogo) atteint mille mètres. Les ventsdu S.-B.
soufflentrégulièrement;l'ile est fréquemmentatteinte aussi
par les cyclones. Deux saisons pluvieuses y règnent, en
avril et mai, puis en octobre et en novembre. L'ile est peu
salubre. Population 2 à 3,000 hab., catholiques.
Ch -1. Santo-Antonio da Praia. à la pointe N. de l'île
(500 hab.). Rade assez bonne, à l'abri des vents domi-
nants. Productions Moutons, volailles,chèvres, lapins,
poissons, patates, cocos, bananes, goyaves, oranges et
citrons

HISTOIRE. L'île d'Annobon a été découverte, le lm
janv. 1471, par Jean de Santarem et Pero de Escobar,
sous le règne d'Alphonse V. Jean de Païva en fut le pre-
mier possesseur, ainsi que de l'île Saint-Thomas de Guinée,
en 1485. En 1503, Annobon fut spécialement concédée à
George de Mello mais, dès 1522, elle rentra sous l'auto-
rité directe de la couronne ainsi que Saint-Thomas érigé
en évêché en 1533. Le 29 janv. 1539, un décret royal
donne la liberté aux personnes issues des mariages entre
blancs et négresses et les déclare aptes à remplir les
charges municipales.Saint-Thomasayant considérablement
grandi, Annebon reçut ses premiers colons de Louis
d'Almeida acquéreur, pour 2,400 fr., des droits de



George de Mello. Louis d'Almeiday bâtit une église et la
dota d'un majorat. Deux centres de population s'y for-
mèrent bientôt, l'un au N.-E., Santo-Antonio da Praia,
qui devint la capitale de l'île, et l'autre au S. appelé
Sâo-Pedro. Bientôt on y compta jusqu'à neuf hameaux
ayant chacun son église. Dès ce moment l'histoire d'An-
nobon ^e confond avec celte de Saint-Thomas, sa voisine,
etl'archipeldeGuinée, riche,prospère,mais insuffisamment-
protégé par le Portugal, devint la proie des pirates. En
1744^ le Portugal reprend Annobon aux descendants des
Mello et des Almeida et, le 11 mars 1778, il cède les îles
Fernando-Pô et Annobon à l'Espagne,Charles III régnant,
qui en fit prendre possession le 9 déc. 1779 par Primo de
Rivera. Mais les habitants ne voulurentpas accepter leurs
nouveaux maîtres; ils se révoltèrent contre eux et, dès
1782, les Espagnols découragés abandonnèrent les deux
lles: ils étaient venus 4,000 en 1779; ils n'étaient plus que
200 en 1782. L'Espagnen'abdiqua pour cela aucun de

ses droits. Les événements qui se produisirent de 1779 à
1815 et l'abolition de la traite des noirs surtout enle-
vèrent à Annobon son importance. L'Espagne y entretient
aujourd'hui un gouverneur et l'ile paye paisiblement ses
maigresredevances au gouvernement de Madrid. CONIL.

ANNŒULLIN.Com. du dép. du Nord, arr. de Lille,
cant. de Seclin, sur la Haute-Deule; 4 493 hab. Localité
industrielle. Fabriques de toiles; sucreries; filage à la
main; tannerie; moulins à huileet à farine. Eglise du xme
siècle.

ANN01RE. Com. du dép. du Jura, arr. de Dôle, cant,
de Chemin, sur le Doubs; 772 hab. Vestiges d'anciennes
fortifications. Eglise du xvne siècle. Elevage de chevaux.

ANNOIS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-
Quentin, cant. de Saint-Simon; 512 hab.

ANNOISIN-et-Chàtelans. Com. du dép. de l'Isère,
arr. de la Tour-du-Pin, cant. de Crémîeu S6S hab.

ANNOIX. Com. du dép. du Cher, arr. de Bourges, cant.
de Levet 330 hab.

ANNOMINATION ou AGNOM1NATION.Figure de rhéto-
rique appelée en grec xapovopuala. Elle consiste à rap-
procher certains mots semblables ou à peu près, par
l'addition, la suppression, la transposition de certaines
lettres. C'est une sorte de calembour par à peu près.
Ex. Tibi erunt parata verba, huic homini verbera (Té-
renre) Res mihi invîsce vis ce sunt (Cicéron). Consul
parvô animoetpravo (id.). Ex oratorearator factus (id. ).

ANNON ou HENNON (Saint), archevêque de Cologne,
mort le 4 déc. 1075, issu des comtes de Sonneberg, en
Souabe; il fut chancelier de l'empereur Henri III, le
Noir. A la mort de ce prince, 1056, il partageaavec l'im-
pératrice mère, Agnès, et Adalbert, archevêque de Brème,
les soins de la régence de l'empire, pendant la minorité
de Henri IV. Il joignit ses efforts à ceux des papes Vic-
tor II et Etienne IX. pour extirper la simonie et réformer
les moeurs ecclésiastiques. Plus tard,il prêta son concours
à Grégoire VII, pour l'accomplissement de la même œuvre,
et fut un des partisans les plus zélés de ce pape, dans la
question du célibat des prêtres. On célèbre sa fête le 4
déc. II existe un panégyrique en vers, en l'honneur de
saint Annon, de la fin du xite siècle, Lobgesang auf den
heiligenAnno; 1639, in-8, et Leipzig, 1816, in-8.

Bibl. Marianus Sootus, Chronicon universale ad
1083. Hermann Contracths, historien et philosophe
allemanddu xi» siècle (1013-1054J,la Chroniquede l'Abbaye
de Hildesheim.

ANNONA (Myth.). Personnification mythologique de
rapprovisionnementde Rome à l'époque de l'Empire. Elle
est représentée par une figure de femme ayant à côté
d'elle une mesure (modius), une corne d'abondance,des
épis ou une statuette de Rome, quelquefois un gouver-
nail, une proue, une ancre, allusion aux approvision-
nements que Rome tirait de la Sicile, de l'Afrique et de

l'Egypte. Sur un bronze de Néron, elle est représentée

Annona représentée sur un grand bronze de Néron

debout, en face de Cérès. Des inscriptionsportent aussi le
nom de cette déesse.

ANNONAY (Annonœum,Annoniacum).ChA.de cant.
du dép. de l'Ardèche,arr. de Tournon.sur un promon-
toire au confluentde la Cance et de la Déôme 17,291 hab.

HISTOIRE. II n'est pas prouvé qu'il faille faire remon-
ter la ville d'Annonayà. l'époque romaine. La découverte
de quelques monnaies romaines sur son territoire ne suffit
pas à confirmer la conjecture à laquelle a donné naissance
l'origine prétendue(Annona)du nom de cette ville. Saint
Evance aurait fondé son église en 884. Auxr3 siècle, An-
nonay était le chef-lieu d'une viguerie
comprise dans le comtéde Vienne. Plus [

tard, elle passa aux comtes de Forez,
à l'archevêque de Lyon (xn° siècle),

aux dauphins de Viennois (1236), aux
sires de Villars et enfin à titre de mar-
quisat aux Lévis-Ventadour,puis aux
Rohan-Soubise.Pendantles guerres de
religion, Annonay tut jusqu'àcinq fois
prise et reprise par les catholiques et
les protestants.Le 5 juin1783, en pré-
sence des états du Vivarais,le premier
aérostat s'éleva sur la place du Collège, monté par les frè-
res Joseph et Etienne Mongolfier, fils d'un fabricant de pa-
pier d'Annonay.Un monument rappelle sel événement mé-
morable. Les armoiries d'Annonaysont échiqueté d'or et
de gueules.

MONUMENTS. Sur un rocher à pic, dominant la ville,
ruines de l'ancien château remplacé par une construction
moderne. Eglise Notre-Dame, du xvm° siècle. Vhôtel
de ville est un bel édifice moderne; curieuses maisonsen
bois du xive et du xve siècle;vaste hôpital; statue de
Boissy d'Anglas, par M. Hébert. Pour fournir aux usines
d'Annonayl'eau qui leur est nécessaire, on a retenu dans
un bassin les eaux d'un tributaire de la Déome au moyen
du barragedu Ternay, digue de 28 m. d'épaisseur à la
base, sur 33 m. de hauteur, longue de 180 m. à la partie
supérieure. Collège ecclésiastique; musée; bibliothèque
(12,000 vol.); nombreusescongrégationsreligieuses.

INDUSTRIE ET Commerce. Grâce à son industrie et à
son commerce, Annonay est devenue la ville la plus impor-
tante del'Ardèche; sa population a triplé depuis le com-
mencement du siècle. La principale industrie est la mégis-
serie toutes les peaux d'agneau de la contrée, vendues
jadis aux foires d'Aubenassont façonnées à Annonay. On

estime à 25 ou 30 millions de francs les 8 ou 10 millions
de peaux qui y sont préparéeschaque année. Cette indus-
trie occupe environ 2,000 ouvriers. Les papeteriesoccu-
pent environ 1,500 ouvriers; le moulinage de la soie en
occupe environ autant; mais l'industrie séricicole, qui s'y
est maintenue plus longtemps qu'ailleurs, commence à dé-
croître. Fabriques de feutre, d'albumine, de cardes, de
courroies,de draps, de couvertures de laine, etc. tan-
neries, commerceimportantde bois.

Bibi.. A. Poncée,Mémoires historiques sw Annonay,
18;i5, 4 vol. in-8. L'abbé Filhoi,, Histoire rt'Annonay
Annonay, 1880,vol. in-8.

ANNONCES. r. Dboitecclesiastio.de.–L'art. S3 dela
loi du 18 germinal an X (Articles organiques) est ainsi



de l'impression et de la poste et demanda aux annonces
de fournir le complémentnécessaire pour les frais de ré-
daction, d'administrationet les bénéfices des actionnaires
du journal. En un mot, l'annonce, au lieu de rester,
comme par le passé, une recette accidentelle, devenait,
dans la combinaison de Girardin, une recette constante,
représentantà elle seule la moitié des produits de Exploi-
tation. Cette manière de faire était déjà depuis longtemps
appliquée en Angleterre,oii les annoncesdu seul journalle
Times atteignaient un produit annuel supérieur à un
million de francs en 1834. C'est cette combinaison qui
permit à M. de Girardinde fonder, le 1er janv., laPresse
à 40 francs par an et le succès rapide de ce journal,
ainsi que celui du Sièclequi parut le mêmejour, également
à 40 francs par an, démontra d'une façon tellement
irréfutable l'excellence de la réforme que bientôt tous les
journauxdurent abaisser leurs prix d'abonnementet de-
mander aux annoncesun produit jusqu'alorsdédaigné. A
partir de ce moment, l'annonce devintune véritable in-
dustrie, qui prit très vite à Paris une importance relative-
ment considérable.

Jusqu7en 1844, tous les journaux reçurent eux-mêmes
directement, dans leurs bureaux, les annonces que les
commerçantsvoulaienty faire insérer. Vers la fin de 1844,
une société se constituasous le nom de Duvergier et Cie

pour affermer ou mettre en régie les annonces des quatre
journaux: les Débats, le Constitutionnel, la Presse et
le Siècle. La société en question garantissait à chaque
journal 200, 230 et même 300,000 francs par an,
suivant le tirage du journal, mais celui-ci s'engageait
en échange à publier exclusivement les annonces re-
cueillies par la société. En d'autres termes, la société
d'annonces devenaitl'intermédiaire obligé et responsa-
ble entre le commerçant et le journal. La société Duver-
gier fut emportée par la Révolution de 1848. Le gouver-
nement provisoire,supprimantle timbre et décrétant la
libertéde la presse, facilita la création d'un grandnombre
de journaux qui firent aux anciens une concurrence achar-
née, tant au pointde vue des abonnés et des acheteursau
numéro, qu'au point de vue des annonces. L'idée de
mettre les annoncesde certains journaux en régie ne fut
reprise qu'après 1851, lorsque les mesures violentes qui
suivirentle coup d'Etateurent arbitrairement supprimé la
plupart des journaux créés depuis la République et réduit
la presse de Paris à peu près à ce qu'elle était avant les
événements de Février. Une société se constitua dans le
courant de l'année 18S1 sous le nom de Panis et Cie et
prit la régiedes annoncesdes six grands journaux quoti-
diens les Débats, la Presse, le Constitutionnel,le
Siècle, laPatrieet lePays. Ce fut l'originede la Société
générale des annoncesqui fonctionne aujourd'huiet qui

a absorbésuccessivement toutes les autres sociétés simi-
laires importantes.Avant 1870, les annonces ne, pouvaient
être insérées que par les journaux assujettisau timbre il
s'ensuivait que les journaux politiques étaient les seuls à
bénéficier de ce produit d'autant plus élevé que le nombre
des journaux était moindre.La révolution du4 septembre
ayant rendu la liberté à la presse, à partir de cette date,
chaque journal (politique ou littéraire, quotidien ou heb-
domadaire) a pu faire entrer dans ses recettes le produit
des annonces, jusqu'alors réservé au petit nombre.
L'annonce, avons-nous déjà dit, constitue aujourd'hui
une véritable industrie. Pour donner une idée de l'impor-
tance qu'elle a prise dans ces derniers temps; il nous
suffira de dire qu'il se fait chaque année à Paris pour
plus de quinze millions de francs d'annonces dans les
journauxet que les commerçants et industrielsde la pro-
vince en font dans les journaux départementauxpour un.
chiffre au moins égal à celui-là. Malgré ce total formida-
ble, nous sommes encore bien loin de ce qui se fait, dans
cet ordre d'idées, en Angleterre et en Amérique: « Les
Anglais et les Américains, dit une brochure qui traite
spécialement cette question, gens pratiquespar excellence,



ont supérieurementcompris du premier coup la puissance
des communicationsque les journaux se chargentde porter
à la connaissance du public par la voie des annonces.
Les Américains surtout, véritables maîtres en matière de
publicité, expliquentd'une manièrehumoristiquecomment
ils entendent les avantagesde l'annonce permanente.« Il
faut, disent-ils, qu'une annonce commerciale soit répétée
cinq ou six fois de suite pour porter ses fruits. La pre-
mière fois, elle attire simplement le regard par sa forme
et sa dimension la deuxième fois, les yeux en lisent va-
guement l'entête à la troisième fois, ils en parcourent
les premières lignes; à la quatrième,la curiosité et l'in-
térêt croissent, tout le morceau y passe à la cinquième
fois, la femme entame une vive discussion avec son mari
à propos de l'objet annoncé à la sixième fois, elle le sol-
licite de l'acheter ou elle court l'acheter elle-même soit

avec le consentementde son seigneuret maître, soitcontre
son gré. le plus souvent, ils y courent tous les deux,
chacun de son côté. » Sous cette boutade,il y a un fonds
réel de vérité, car c'est, en effet, de cette manière que
Y annonceporte ses fruits. La publicité des journaux se
divise en deux catégoriesl'annonce proprementdite, qui
s'insère purement et simplement à la quatrième page du
journal, et la réclame (V. ce mot), qui figure à la troi-
sième, à la deuxième et même, dans certains journaux
boulevardiers,à la première page. Ce dernier genre de
publicité prend, dans les journaux parisiens,les formes les
plus diverses, les plusu variées les rédacteurs spéciaux qui
s'en occupent y introduisent presque toujours un esprit
d'à-propos et une finesse d'observation que ne renieraient
point nos meilleurs vaudevillistes. EdmondThéry.

III. ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES. Avis qui
doivent être portésà la connaissance du public par la voie
d'insertions dans les journaux en vertu de dispositions lé-
gislatives. L'obligation d'insérerdans les journaux cer-
taines annonces, notamment celles relatives aux ventes
publiques d'immeubles, aux ventes sur saisie d'objets
précieux, tels que vaisselles d'argent, bagues et joyaux,
aux séparationsde biens, a été édictée par le code de proc.
civ. de 4806. Depuis, ces insertions ont été prescrites
pour les actes de société (L. 31 mars 1833), pour les
jugements déclaratifs de faillite (L. 28 mars 1838), en
matièred'expropriationpour cause d'utilité publique (L. 3
mai 1841). Lors de la revisiondu code de proc. civ. par la
loi du 2 juin1841, le nouvel article 696 disposa que les
cours royales désigneraientles journaux dans lesquels se-
rait faite la publicité à donner aux saisies immobilières et
aux ventes qui devaienten être la suite. Des controverses
s'élevèrentsur le point de savoir si cette dispositions'ap-
pliquait seulement aux ventes judiciaires d'immeubles ou
si elle devait s'étendre aux séparations de corps et de
biens, à la purge des hypothèques.Un décret du 8 mars
1848 déclara que le pouvoir conféré aux cours d'appel,
en cette matière, était inconciliable avec la dignité de la
magistrature et substituait la passionpolitique à la jus-
tice en créant le monopole des annonces judiciaires au
profit exclusif des journaux dévoués au pouvoir. Les au-
teurs du décret du 17févr. 1852 sur la presse s'empres-
sèrent de faire renaître ce monopole, et décidèrent, dans
les termes les plus généraux,que « les annonces judiciaires
exigées par les lois pour la validité ou la publicité des
procédures ou des contrats seraient insérées dans les
journaux désignés par le préfet qui devait, en même
temps, régler le tarif de 1 impression de ces annonces
(art. 23) ». Pendant le second empire, cette disposition
qui rendait,dans les départements,la lutte impossible pour
la presse indépendanteresta en vigueur. En 1868, lors de
la discussion de la loi sur la presse, la commis-
sion de la Chambre des députés repoussaun amendement
tendant à assurer la liberté des annonces judiciaires. « La
désignation d'un ou de plusieurs journaux suivant les lo-
calités, dit le rapporteur, nous paraît nécessaire afin que
Je public intéressé sache directement ou il trouvera l'an-

nonce judiciaire elle nous parait nécessaire, parce que
la désignationlaissée au choix des parties pourrait ren-
fermer des combinaisons frauduleuses, établir l'annonce
dans les journaux ayant peu de publicité. » Un décret de
la délégation du gouvernement de la Défense nationale de
Bordeaux du 28 déc. 1870 abrogea implicitement l'art. 23
du décret de 1852, en disposant que < provisoirement les
annonces judiciaires et légales pourraient être insérées au
choix des parties,dans l'un des journaux publiés enlangue
française dans le département >. Des doutes se sont éle-
vés sur la légalité de ce décret, et plusieurspropositions
ont été soumises à l'Assemblée nationale de 4 871 pour
régler la désignationdes journauxdevant recevoir les an-
nonces judiciaires. Il n'a pas été donné suite à ces projets,
mais l'abrogation du décret de 1852 a été formellement
prononcée par la loi du 29 juil. 1881 sur la liberté de la
presse (art. 68); toutefois, dans le département de la
Seine, oii le décret du 28 déc. 1870 n'a pas été publié,
l'art. 23 du décretde 1852 continue à être appliqué, et le
préfet désigne chaque année les journauxqui peuvent pu-
blier les annonces judiciaireset légales. L. Pasquier.

IV. Théâtre.– L'annoncen'estplus aujourd'hui,au théâ-
tre, qu'un fait accidentel. L'indispositionsubite d'un ac-
teur qui oblige soit à faire relâche, soit à retarder l'heure
du lever du rideau, soit à changer le spectacle, soit à*
substituer un artiste à un autre; un accident arrivé à un
décor ou à un costume et qui amène un retard inattendu;
l'enrouementd'un chanteur qui lui fait solliciter « l'indul-
gence du public ou le met dans la nécessitéde passer un
morceau important tels sont les motifs, rares d'ailleurs,
pour lesquels on se voit obligé de faire une annonce au
publie. Autrefois, c.-à-d. au xyn* et au xvme siècle, ce
qu'on appelait « l'annonce était beaucoup plus important
et avait lieu régulièrementchaque jour, entre les deux
pièces qui composaient le spectacle. Le soin en était spé-
cialement confié à l'un des membres de la troupe, qui
prenait la qualification d'orateur et qui, dans un petit
discours toujours renouvelé et qu'il s'étudiait à rendre le
plus agréable possible, venait annonceraux spectateurs la
composition du spectacle de la prochaine représentation.
Pourdonnerune idée de l'importance qu'on attachait alors
à l'annonce, il suffira de dire que Molière fut l'orateurde
sa troupe, et que plus tard il ne se déchargea de cet office

que pour le confier à son ami La Grange, comédien de
premierordre, qui lui était tout dévoué et que le publie
avait en très grande affection. Dans son livre sur le
Théâtre français, publié en 1764, Chappuzeau nous fait
connattre au justece qu'était l'annonce « Dans l'annonce
ordinaire, dit-il, l'orateur promet de loin des pièces nou-
velles de divers auteurs pour tenir le monde en haleineet
faire valoir le mérite de la troupe pour laquelle on s'em-
presse de travailler. » Pour devenir moins importante,
l'annonce toutefois subsista pendant plus d'un siècle en-
core et ne disparut, au moins en ce qui concerne la
Comédie-Française, qu'à la révolution. On ne doit pas
confondre l'annonce avec le compliment,qui, s'il ne fut
d'abord qu'une sorte de variété de celle-ci, s'en différencia
bientôt complètement et acquit avec le temps une très
grande importance, tandis que l'annonce était précisément
réduite à sa plus simple expression. On le verra lorsqu'il
s'agira de ce mot. A. P.

Bibl. Chappuzeau, le Théâtre français; Paris, 1674,
in-12. Lemazurieb, l'Opinion du parterre;Paris, 1800,
in-18. V. FOURNEL, Curiosités théâtrales; Paris, 1859,
in-16.

ANNONCIADE. Ce nom, destiné à rendre hommage à
l'annonciation de la Vierge Marie, a été donné à des in-
stitutions diverses, visant des objets différents; parmi elles
se trouve un ordre de chevalerie.Nous les présenterons
suivant l'ordre chronologique 1° Les SERVITESou Servi-
teurs de la Vierge, appelés aussi Frères de l'Ave Maria:
Ordo virorumreligiosus, ab annundataVirginis lncar
natione dictus. Cet ordre fut fondé à Florence, le 15 août
1232, jour de l'Assomption,et constituéen 1239, sous la



règle de saint Augustin, avec privilèged'ordre mendiant.
Il se développa rapidement avant la fin du xme siècle,
il avait déjà son généralà Rome et plusieurs maisons en
Espagneet en France.Plusieurshommes distingués furent
des servites: Saint Philippe Benizzi, l'antiquaire Doni, le
philologue Ferrari, Fra Paolo Sarpi, qui défendit avec cou-
rage et avec science, contre la papauté, les droits de la
républiquede Venise, et qui écrivit, avec une égale indé-
pendance, l'histoire du Concile de Trente et l'histoire de
l'origine et des usages de l'Inquisition.Leur vêtementcon-
sistait primitivementen une chemise de crin et une robe
grise. Plus tard ils adoptèrent le costume des ordresmen-
diants, mais de couleurnoire. En France, ils remplacèrent
le noir par le blanc d'où le nom de Blancs-Jlanteaux
que le peuple leur donna. II y eut aussi des religieuses
servites, qui se maintinrent longtemps en Italie et en Au-
triche mais en France elles furent supprimées dès 1274,
peu d'annéesaprès leurétablissement. 2°Dans le royaume
d'Italie, I'Ahnohciade est aujourd'huil'ordre de chevalerie
le plus élevé Ordine supremo dell' Annunmata;il ne
comprend qu'une seule classe, et on n'y admet que des
personnages éminents, déjà chevaliers de l'ordre de Saint-
Maurice et de Saint-Lazare. Le roi en est le grand-maître
perpétuel.Les historiens font varierde 1330 à 1362 l'an-
née où cet ordre fut fondé; les plus compétents adoptent
la date de 1360 ou de 1362 ils attribuent l'institution
à Amédée VI, comte de Savoie. Elle a porté à l'originele
nom d'Ordre du lac d'Amour, à cause de certain brace-
let présenté au comte par une dame et qui ne fut pas
étranger à la fondation, et le nom d'Ordre du collier, à
cause du mode de la décoration. Ces noms furent changés
par AmédéeVIII, premier ducdeSavoie, fondateur de l'Or-
dre de Saint-Mauriceetde Saint-Lazare,anti-papeélu par le
Concile de Bâle (Félix V). Les statuts primitifs,renouvelés
en_1518, furentmodifiés en 1720, lorsque les ducs de Sa-
voie prirent le titre de rois de Sardaigne ils reçurent leurs
dernièresdispositions en 1869, alors que les rois de Sar.
daigne étalent devenusrois d'Italie. 3°ArchiconfbérieoE
L'ANNONCJADE, fondée à Rome, en 1460, par le cardinal de
la Turrecremataou Torquemada, pour doter des filles pau-
vres. Tous les ans, à la fête de l'Annonciation, cette archi-
confrérîe célèbre enl'église des dominicains, SnpraMinerva,
une grandecérémonie, à laquelle assistent le pape et les car-
dinaux présents à Rome. A la fin de cette funzione,une
dot de soixante écus romains est remise à chacune des
filles pauvres choisies par la confrérie. Ce don est plus
considérable pour celles qui embrassent la vie religieuse.
Autrefois on dotait plus de quatre cents jeunes filles; mais
les ressources de l'œuvreayant considérablement diminué,
on a réduit le nombre à soixanteou quatre-vingts. 4°An-

HONciADEsnE Bourges,Damesde l'Annonciation,Dames
des dix vertus de Notre-Dame. Cet ordre fut institué à
Bourges,en 1501, par la bienheureuse Jeanne de Valois,
épouse répudiée de Louis XII. Léon X le confirma en 1517
et le plaça sous la direction spirituelle des franciscains. Il
était destiné à desjeunesfilles nobles et sages.Lamaison de
Bourges fut richementdotée par sa fondatrice, qui avait
choisi, par testament, le chœur de l'églisedu couventpour
lieu de sa sépulture. Ces annonciades ont rétabli leur ordre
en notre temps elles possèdent des maisons à Yilleneuve
et à Boulogne. Des Annonciades, dites du Saint-
Esprit, avaient à Popincourt, alors hors Paris, un
couvent etuneéglise que Helyot appelle l'églisedes Annon-
ciades de France (Histoire des Ordres religieux et mili-
taires;Paris, 1714-1721 t. VIII, 339); elles furent sup-
primées en 1782. Depuisle Concordat, leur église, Saint-
Ambroise, est devenue une succursale de la paroisse de
Sainte-Marguerite. S0 Annonciades CÉLESTES, ainsi nom-
mées à cause du bleu d'azur de leur vêtement. Institution
formée à Gênes en 1604 par une riche veuve, Marie Yit-
toria Fornari, avec la coopération de son amie Vincenlina
Lamelli. Leur règle comprend dix articlesvisant la pratique
des dix vertus principales de la sainte Vierge. A l'époque

où cet ordre était florissant, il possédait cinquantemai-
sons, la plupart en Italie, quelques-unes en France et en
Espagne.EnFrance, ellesportaientle nom de Fillesbleues;
leur couvent à Paris était établi rue Culture-Sainte-Cathe-
rine, dans l'hôtel de Damville, acheté par elles, en 1626.
Les Annonciades célestes subsistent encore, elles ont leur
siège principal à Rome et une maison à Saint-Denis.

E.-H. Vollet.
ANNONCIATION. I. HISTOIRE RELIGIEUSE. Message

qu'apportel'ange Gabriel à la vierge Marie et par lequel
il lui fait savoir qu'elle donnerale jour au Messie, grâce à
une dispensation merveilleuse de Dieu (Evangile selon
saint Luc, I, 26-38).

11. LITURGIE. La fête de Y Annonciationde la sainte
Vierge Marie est depuis longtemps fixée au 25 mars,
précisément neuf mois avant Noël, fête de la Nativité du
Christ. On ne la célèbre pas au temps de la Passion; lors-
qu'elle y tombe, elle est renvoyée au lendemain de Quasi-
modo. Les Bollandistes, sans la moindre preuve, en attri-
buentl'institution aux Apôtres Thomassin et Martènepen-
sent que saintAugustinest le premierqui enait parlédans
son livre De Trinitate, iv, 5 mais le texte qu'ils citent
a été mal interprété par eux: il s'agit du fait, non de la
fête de la Conception.Parmi les documents certains qui se
rapportentà cette solennité, les plus anciens proviennent,
pour l'Eglise d'Orient, du Concile de Laodicée, canonïl
(date discutée entre 341 et 380); et pour l'Eglise d'Occi-
dent, du Concile de Tolède (656), qui fixa la célébration
au 18 déc, cap. i. n, 4. Vers le ixe siècle, elle est de-
venue obligatoire en France; mais le Concordat lui a
enlevé ce caractère. Dans la suite des siècles, elle a été
désignée sous différents noms Conceptiondu Christ, An-
nonciation du Christ, Commencement de la Rédemption;
le Sacramentairs Grégorienporte Annuntiatio angeli
ad elariam. E.-H. V.

III.. Beaux-arts. Le monument le pins ancien où
se trouve représentée la scène de l'Annonciation est une
fresqueducimetière dePriscïlle ce sujet estégalement figuré
dans la mosaïque du grand arc de Sainte-Mane-Majeure.On
le voit encore à Sainte-Mariein Trastevere,sur les portes
de Saint-Paul, sur celles du baptistère de Pise, dans les
mosaïques de Saint-Mare de Venise et dans les miniatures
d'une foule de manuscrits qui n'appartiennentpas à l'anti-
quité proprement dite, et où on le représente avec des
variantes plus ou moins importantes de poses et de cir-
constances, comme celle qui consiste, par exemple, à faire
puiser de l'eau à Marie au bord d'une fontaine, au lieu de
t'asseoir simplement dans sa chambre,ainsi que l'indique
l'évangile. Depuis, ce sujet a été fréquemment traité, et
de préférence par les peintres de l'école italienne et de
l'école allemande.

ANNONCIATION (Dames de 1') (V. Annonciade).
ANNONE. Trois bourgs de l'Italie sept. portent ce nom

1° Annone di Brianza, prov. de Côme, à 10 kil. S.-O,
de Lecco (1,200 hab.) 2° Annane Veneto, prov. de
Venise, sur un petit affluent de la Livenza (2,400 hab.)
3° Annoneou Castellod'Annone,prov. d'Alexandrie,à
25 kil. 0. de la ville (1,600 hab.).

ANNONE (Annona),Ce mot désignaitdans l'ancienne
Rome d'une manière générale le service des approvision-
nements. On présentera un aperçu de cette question si
importantedans l'antiquité romaine, et qui fut autantpoli-
tique qu'économique, aux trois grandes époques de son
histoire, République, Empire,Bas-Empire.

I. République. La céréale qui formait le fonds de
la nourriture des Romains était le froment, dont la farine
était convertie à l'origine en bouillie (puis, pulmentum)
et à une époque postérieure en pain. Pendant longtemps
l'Italie, pays essentiellement agricole, suffit à la production
des céréales que demandait l'entretien de ses habitants;
ce ne fut que dans des circonstances tout fait excep-
tionnelles, par exemple dans une disette générale, que
l'Etat eut à intervenir pour assurer rapprovisionnenjent



de Rome en céréales ainsi en 440 av. J.-C., un plé-
biscite institua un « préfet de l'annone » (prœfectus^an-
nonce) pour mettre Rome à l'abri d'une famine qui pa-
raissait imminente. Ce commissaire extraordinaire, L.
Minucius Augurinus, fit des achats de blé en Ombrie, en
Sicile, etc., et cessa d'être en fonctions quand il eut écarté
le danger pour lequel on l'avait nommé. Cependant la
situation économique de la péninsule subissait une trans-
formation complète. Les travaux agricoles y étaient de-
venus presque impossibles par suite de l'état de guerre
incessant du peuple romain; aussi, après la secondeguerre
punique, on fut obligé de s'adresser d'une manière régu-
lière et non plus accidentelle aux marchés de la Sicile et
de la Sardaigne. Ces provinces et d'autres encore qui
étaient des pays riches en céréales, comme l'Espagne et
l'Afriquedont Rome venait de faire la conquête, payaient
en nature, c.-à-d. en blé, la part d'impôtsqu'ellesdevaient
à Rome. Or les blés de ces pays d'outre-mer firent par
leur bon marché une concurrenceruineuse aux blés indi-
gènes. Entre 283 et 200, les blés d'Espagne et d'Afrique
étaient vendus à Rome de -1 fr. 60 à 3 fr. 5S l'hectol.
les propriétaires italiens durent abaisser leurs prix, et
Polybe rapporte que dans son temps le demi-hectolitre de
blé, dans la Lombardie actuelle, valait en moyenne le prix
dérisoire do 0 fr. 40. En présence de cette situation, on fut
bien obligé d'abandonner la culture du blé dans les terres
italiennes, où elle était troppeu rémunératrice,où elle était
même ruineuse.Les terres arablesfurent convertiesenpâtu-
rages partout où l'on put, on plantala vigneet l'olivier qui
ne demandaientpas la main-d'œuvreconsidérable des céréa-
les. Tousles ouvriers agricoles de condition libre, ruinéspar
cette transformationde la culture, furent contraints d'a-
bandonner leurs champs pour aller chercher fortune à
Rome, et l'Italie fut abandonnée à la grande propriété,
c.-à-d. aux vignobles, aux champs d'oliviers, aux pâtura-
ges, à tous ces grands domaines qui, suivant le mot cé-
lèbredePIine l'Ancien,l'ont promptementruinée latifundia
perdidere Italiam. Alors, quand la plèbe deRomes'accrut
démesurément par l'afflux de tous les prolétaires italiens
qui ne pouvaient plus gagner leur vie, il fallut bien que
l'Etat songeâtà assurer d'une manièrerégulière et perma-
nente la subsistance de cette population, à qui dans Rome
même la concurrence du travail servile enlevait tout moyen,,
de gagner sa vie. On eut d'abord l'idée de faire de temps
à autre des distributionsde blé (largitiones) gratuites ou
à des prix excessivement réduits mais c'était là une me-
sure insuffisante. La nécessité de nourrir la plèbe s'impo-
sait à l'Etat, s'il voulait prévenir des émeutes que la
question du pain ne cesserait de provoquer. C'est ainsi
que l'annoneou le service des approvisionnements devint
au milieu du second siècle avant notre ère la question
sociale à l'ordre du jour, qu'aucun des réformateursde
Rome ne put éviter. TiberiusGracchus songea à la résou-
dre d'une manière indirecte par sa fameuse loi agraire
qui aurait diminué le prolétariat de Rome et remis en
honneur l'agriculture italienne et le travail libre mais
cette loi fut inapplicable. Alors son frère Caius trancha
résolument la question en faisant voter dans son tribunal
de 123 la première loi sur les distributions de blé (lex
Sempronia frumentaria). Cette « loifrumentaire> assu-
rait à tout citoyen domicilié à Rome la distribution de 5
boisseaux ou madii de blé (43 litres) par mois raison
de 6 lj3 as ou 0 fr. 24 le boisseau; or le prix ordinaire du
blé sur le marchéde Romeétait en généralplus du double.
L'Etat faisait par conséquent les frais de cette différence
et dès lors le budget public fut grevé de sommes énormes
pour les frumentationes. Il est certain que cette loi fru-
mentairede Caius Gracchuseut d'autres fâcheux résultats
que celui d'imposerune charge écrasanteau trésor, qu'elle
attira à Rome tous les indigents italiens, qu'elle acheva
la démoralisationdu corps électoral qui se vendit désor-
mais pour quelques boisseaux de blé de plus ou de moins
mais il faut reconnaître aussique c'était une nécessité à

laquelle il était impossible de se soustraire. Quoi qu'il en
soit, une fois que C. Gracchus eut ouvert la voie, tous les
démagogues la suivirent, en proposant une série de lois
frumentaires toutes plus avantageuses pour la plèbe les
unes que les autres. Appuleius Saturninus le célè-
bre tribun de l'an 100, abaissera le prix de vente au
chiffre dérisoire de 3/6 d'as par boisseau mais cette loi
fut cassée par le Sénat. Sylla, dont toute la politique fut
une protestationcontre la démagogie et un retour au passé,
supprima toutes les distributions de blé. Mais à peine
était-il mort, que Lépide les faisait rétablir en 78 par la
loi Mmilm. Enfin, après une série d'autres modifications,
la lex Clodici, rendue par Je démagogue Clodius en 696
de Rome, 58 av J.-C, remplaça le prix réduit du blé
distribuémensuellement à la plèbe urbaine par la gratuité
complète et absolue. Il est de ces concessionssur lesquelles
on ne peut plus revenir; la gratuité de l'annonefut une
de celles-là. Désormais, jusqu'à la fin de l'histoireromaine,
l'Etat se chargea de donner le blé pour rienauxhabitants
de Rome. Quelles étaient les conditions à remplir
pour participer à ces distributions gratuitesde blé ? Deux
seulement étaient nécessaires la jouissance du droit de
cité complet et l'obligation d'avoir son domicile à Rome.
L'une et l'autre s'expliquentnaturellement.Les lois fru-
mentaires étaient dues autant à l'ambition politique de
quelques démagogues qu'à une nécessité sociale les tribuns
avaient voulu gagner les électeurs en mettant leur nourri-
ture à lachargede l'Etat.Par conséquent ne pourrontavoir
droit à ces distributionsque les citoyens romains, domi-
ciliés à Rome, c.-à-d. que ceux qui sont dans les conditions
légales pour pouvoir voter. Par conséquent encore, les
femmes et les enfants n'y participeront pas, puisqu'ils
n'ont pas le droit de suffrage quant aux chevaliers et aux
sénateurs, qui ont le droit de suffrage, la loi les écartera
des distributions parce qu'ils appartiennentà une classe
rivale. Toutes les faveurs de l'Etat iront à l'électeur de
la plebs urbana, sans qu'on tienne le moindre compte de
la moralité des percipientes. Comme le dit Sénèque (De
beneficiis, IV, 28), « le blé public est donné aussi bien
au voleur qu'au parjure et qu'à l'adultère, et, sans égard
pour sa moralité, chacun est inscrit sur les listes x. En
46 av. J.-C, Jules César trouva 320,000nomssur les
les listes des citoyens nourris par l'Etat il réduisit ce
chiffre effrayantà plus de la moitié, à 150,000 individus,
ce qui formait déjà un nombre respectable. Ce nombre
devait dans la pensée du dictateur demeurer immuable.
Il avait en effet décidé que cette liste serait revisée chaque
année par le préteur et complétée au fur et à mesure des
décès par des noms que ce magistrat tirerait au sort.
Mais dans les troubles des guerres civiles qui suivirent la
mort de César le nombre de 150,000 inscrits fut bientôt
dépassé, et Auguste dut s'occuper de le régler à nouveau.
L'inscription des ayants droit se faisait sur des tables de
bronze de là le nom de incidi, être gravé, donné au fait
d'être inscrit, et de ceneatores donné à l'ensemble des
participants. Celui qui était inscrit recevait une fois pour
toutes « un jeton frumentaire » (tessera frumentaria),
dont la présentation lui permettait d'avoir part aux dis-
tributions qui se faisaient une fois tous les mois à un jour
fixé. n reste à dire quelques mots de l'administration
de l'annone (cura annonce) à l'époque républicaine.En
dehors des pouvoirs extraordinairesqui furent donnés à
certains personnages dans des circonstances exception-
nelles pour assurer les arrivages des subsistances, par
exemple à Pompée et à César, le service des approvision-
nements faisait partie des attributions normales des
édiles, ainsi que la vente du blé et la police générale des
marchés. En 44 av. J.-C, Césarporta de quatre à six le
nombre des édiles, et les deux nouveaux édiles, les œdiles
ceriales, furent spécialement chargés de tout ce qui re-
gardait le service des subsistances.

II. Empire. Il parait, d'après Suétone, « qu'Auguste
aurait formé le projet d'abolir à tout jamais les distribu-



tions publiques de blé, parce que le peuple, qui y comp-
tait, négligeaitl'agriculture; mais il renonçaà son dessein,
bien convaincu que le désir de la popularitéles ferait un
jour rétablir ». Les précédentsde l'époque républicaine
ne permettaientpas en effet de revenir sur cette mesure, si
détestable qu'eue pût être en elle-même et si lourde pour
le budget de l'Etat. C'est surtout sous l'empire, où le
peuple n'avait même plus ses suffrages à vendre, que
toute son ambition s'est réduite à ces deux choses du
pain, des jeux au cirque, suivant le mot fameux de
Juvénal,jfanem et circenses, qui pourraitêtrela devise de
la Rome impériale. Augustecontinuadonc les distributions
publiques de blé comme par levasse et en ce point il sera
fidèlement suivi par tous ses successeurs, par les plus
cruels des Césars, comme par les meilleurs des Antonins.
En l'an 2 avant notre ère, Auguste fixe le chiffre normal
des assistés à 200,000 individus, qui fut dès lors le nom-
bre réglementaire; ainsi on comptait encore 200,000
inscrits deux siècles plus tard à l'époque de Septime
Sévère, dont 160,000 citoyens romainset 40,000 préto-
riens. Auguste avait eu un autre projet pour les frumen-
tations, auquel il dut également renoncer; c'était de ne
faire des distributions que trois fois par an, tous les
quatre mois mais devant des réclamations générales il
revint à l'ancien usage. L'Empire ne se contenta pas
de régulariser le svstème de la République il se mit en-
core à faire des distributions, commequelques ambitieux
l'avaient déjà fait sous la République, d'huile, de vin, ou
de viande à des prix très réduits ou même gratuitement.
Ces distributions d'un nouveau genre s'appellentdes Con-
giaires (V. ce mot). Ainsi Septime Sévère fit des distribu-
tions d'huile, journalièreset gratuites Alexandre Sévère
renouvela au peuple cette faveur qu'Elagabalavait réduite.
Aurélien fit deux innovations en ajoutantdes distributions
de viande de porc et en remplaçant les distributionsmen-
suelles de blé par des distributions journalièresde pain.
Son biographe rapporte qu'au moment de partir pour son
expédition en Orient il avait promis aux Romains de leur
donner à chacun lors de son retour, s'il était victorieux,
une couronne de deux livres on s'attendait à des
couronnes d'or mais Aurélien ne put ou ne voulut
pas en donner, et il fit faire des couronnes de pain
du plus pur froment chaque citoyen de Rome reçut dé-
sormais son pain tous les jours et transmit son droit à ses
enfants. Le pain avait désormais pris la place du blé,
sans doute à la plus grande joie des percipientes, qui
n'avaient même plus te souci de faire ou de faire faire
eux-mêmes leur pain. Ces secours en pain figurent désor-
mais dans l'histoire de l'empire le pain employé à ces
distributionsporte un nom officiel, c'est le pain gradilis,
c.-à-d. que l'on distribue sur les c gradins d'estrades
construites à cet effet sur les places publiques. Quel-
ques chiffres donneront une idée de l'importance des
distributions de blé pendant l'époque impériale. Pre-
nons le chiffre de 200,000 citoyens nourris par l'E-
tat, y compris les soldats des troupes prétoriennes, qui
fut le chiffre normal pendant les deux premiers siècles
de l'Empire, au moins jusqu'aurègne de SeptimeSévère.
Chacun des 200,000inscrits touche par mois 5 boisseaux
de blé ou 60 boisseaux par an la totalité des inscrits
touche donc annuellement 12 millions de boisseaux. Or il
parait bien difficile de faire descendre le prix de revient
du boisseau de blé avec tous les frais de transport au-
dessous de 4 sesterces, environ de 80 c. à 1 fr. Le blé
gratuit coûtaitdonc à l'Etat au minimum 48 millions de
sesterces, soit en nombres ronds 10 à 12 millions de
francs. Or le blé qui était donné aux citoyens inscrits
était loin de représenter tout le blé qui était nécessaire
à l'approvisionnement deRome; il fallait encore du blé
pour tous les autres citoyens de la capitale,pour le corps
des Pigiles (V. ce mot), pour tous les serviteurs de la
cour, pour les enfants assistés (V. ASSISTANCE PUBLIQUEA
Rome), etc. on a calculé que la consommation totale

de la capitale exigeait 60 millions de modii par an. Or il
fallait que l'Etat assurât tous ces services, puisque les
citoyens étaient dans l'impossibilité, par suitede la ruine
complète de la culture des céréales dans toute l'Italie,
de trouver autour d'eux le froment indispensable à leur
existence.

Tout cela donne une idée des charges écrasantes et de
l'administration compliquée qui résultèrent pour l'empire
de ce service, d'une nécessité suprême, des approvision-
nements de la capitale. Tous les Romains, aussi bien les
indigentsinscrits sur ies listes que les citoyens aisés qui
allaient tons les jours acheter leur blé aux prix fixés
par l'Etat dans les marchés publics des Portiques de
Minucius dans la neuvième région delà Ville, n'étaient
assurés de ne pas mourir de faim qu'autant que les ser-vices de l'annone fonctionnaient régulièrement. C'est
Auguste qui a organisé ces services à peu près tels qu'ils
ont fonctionné pendant tout le Haut-Empire. 11 avait d'a-
bord laissé la cura annonœ aux œdiles ceriales qui
l'avaient reçue de Jules César, comme on l'a vu plushaut;
il la donna ensuite à deux ou quatreprœfecti frumenti
dandi choisis parmi les sénateurs anciens préteurs
pour un an et par la voie du sort enfin, vers la
fin de son règne, entre l'année 7 et l'année iï ap.J.-C, il institua un véritable ministère spécial pourl'an-
none, « la préfecture de l'annone» (prœfectumannonœ),
dirigé par un fonctionnaire de l'ordre équestre, « le préfet
de l'annone > (prœfectus annonœ). Cependant on trouve
encore sous l'Empire, depuis Tibère jusqu'à Alexandre
Sévère, des fonctionnaires sénatoriaux qui portent le titre
de prœfecti frumenti dandi ex senatus consulto
ce sont des commissaires extraordinaires chargés par le
Sénat de faire des distributionsde blé dans des circon-
stances exceptionnelles. Le Sénat avait en effet toujours
conservéun certainrôle dans le service de l'annone, parce
que les frais de ce service étaient supportésnon seule-
ment par le fisc impérial ou le trésor de l'empereur, qui,
considéré à ce point de vue, s'appelle fiscus frumentarius,
mais encore par la caisse publique œrarium Saturni
(V. jEbarioh), dont la disposition appartenait nominale-
ment au moins au Sénat. Cependant, c'est au préfet de
l'annone qu'appartient exclusivement tout le service des
subsistances, non seulement en vue des frumentationsou
distributions gratuites, mais encore d'une façon générale
pour l'approvisionnementde la capitale. Voyons ce qu'é-
tait ce personnage de l'administrationimpériale, en quoi
consistaient ses fonctions. Le prœfectus annonœ,
fcap^os sùOsvi'a;, choisi parmi les chevaliers et nommé,
comme tous les autres fonctionnaires impériaux, pour un
temps indéterminé,était le troisième fonctionnaire dans la
hiérarchiede l'ordre équestre au-dessus de lui venaient
le préfet du prétoire et le préfet de l'Egypte immédiate-
ment aprèslui lepréfetdes Vigiles (V. ces différents mots).
D'une façon générale il est chargé de pourvoir aux sub-
sistances de la capitale; lorsque les empereursferont des
distributions d'huile, il sera chargé d'approvisionner
Rome de cette nouvelle denrée. Pour les nombreux ser-
vices qui sont dans sa dépendance, achat du blé dans les
provinces, transport par mer, emmagasinement du blé
dans les greniers publics, vente ou distributiondu blé, le
préfet de l'annone est entouré d'un nombreux personnel
de fonctionnaires et d'employés de toutrang. A une cer-
taine époque, probablementau ni0 siècle, il fut assisté
d'un sous-préfet, subprœfectus,de l'annone, qui appar-
tenait comme lui à l'ordre équestre. Mais en dehors de cefonctionnaire, qui ne semble pas avoir existé d'une façon
régulière, voici les principauxemployés qui dépendaient
du préfet de l'annone. A Rome d'abord, outre un nom-
breux personnel de commis de bureau employés dans les
différents services de Vofficium annonœ et dont les
inscriptions ont révélé les titres, le préfet de l'annone
surveillait les greniers publics par l'intermédiaire des
horrearii. Rome eut de bonne heure des magasinsà



blé; il fallait en effet avoir toujours des réserves prêtes

en cas de guerre ou d'événements imprévus, si les com-
munications avec les pays producteurs de céréales venaient

à être interrompuespendant un certain temps. Les plus
anciens de ces greniers s'appellentles horrea Sempronia,
dont le nom signifie sans aucun doute qu'ils ont été con-
struits à l'occasion de la loi frumentairede C. Sempronius
Gracchus; mais les plus connus de tous sont les célèbres

« greniers de Galba », horrea Galbce,qui n'ont d'ailleurs

pas de rapport avec l'empereur Galba, car ils existaient

sous ce nom dès l'époque d'Auguste.Ils se trouvaientdans
la 13e région de Rome, le long du Tibre, au pied de
l'Aventin, là où était dans l'antiquité le port marchand
de Rome. C'est pour cela que sur les 291 greniers publics

que l'on sait d'après les relevés officiels avoir existé à
Rome au ive siècle, le plus grand nombre, 35, se trou-
vait dans cette même région, dans le voisinage des quais
de débarquement.Tous ces greniers renfermaient, dit-on,
de quoi faire vivre pendant sept ans le peuple de la capi-
tale. En dehors de Rome, le préfet de l'annone avait des
agents dans les deux ports par lesquels arrivaient tous les
blés d'outre-mer,à Pouzzolessur la côte de la Campanie et
à Ostie aux embouchures mêmes du Tibre. Depuis le règne
de Claude il y eut à Ostie un procurator ad annonam,
subordonnédu préfet de l'annone, lequel prit la place du
questeur qui jusque-là avait eu sa résidence à Ostie. Outre

ce procurateur, on trouve encore « des intendants pour
le blé » (dispensatoresa fruntento) à Ostie et à Pouz-
zoles. Enfin, dans certaines provinces, le préfet de l'an-
none était représenté par des adjutores ou curatores

annonce, aides ou curateurs qui étaientchargés de l'ac-
quisition des blés destinés à la capitale. Le préfet de
l'annone avait une partie de la garnison de Rome à sa
disposition il jugeaitau criminel et au civil tous les pro-
cès qui concernaient le commerce des grains, comme
les difficultés entre les armateurs et les capitaines,les
manoeuvres des spéculateurs, etc. cependant, dans cet
ordre d'idées, les affaires importantes, principalement au
criminel, ressortissaient du préfet de Rome. Le préfet de
l'annone exerce une police immédiate sur les corporations
marchandes ou ouvrières qui touchent au service des sub-
sistances, en particuliersur les corporations des arma-
teurs et bateliers (navieularii) qui s'occupaientdu trans-
portdesblés, et sur celledes boulangers,qui convertissaient
le blé en farine et la farine en pain. Les empereurs avaient
accordé toute sorted'immunitésfinancières aux marchands
qui transportaient leur blé en Italie, car ils travaillaient,
disait la loi romaine, dans l'intérêtpublie. Mais il fallait
surveiller de près ces armateurs qui souvent prétendaient
transporter des blés pour le service de l'annone, afin de
profiter des exemptions légales, et qui en réalité faisaient
simplement le trafic pour eux-mêmes. Quant à la corpo-
ration des boulangers (pistores), elle fut une de celles
dont les empereurs s'occupèrent le plus jalousement.
Auguste avait créé un collège des boulangers mais
son décret fut vite oublié et la corporation officielle des

pistores fut réorganisée par Trajan. Cet empereur fixa
à cent le nombre des membres du collège des boulangers
et leur conféra le privilège très envié de l'exemptiondes
tutelles. Il est évident qu'il y avait plus de centboulan-
gers dans une ville dont la population dépassaitun mil-
lion et demi d'habitants;mais il n'y en avait pas davan-
tage qui fussent reconnuspar l'Etat et.qui eussent la jouis-

sance de certaines faveurs. Tous ces boulangers, qu'on
peut appeler les boulangers officiels ou les boulangers
brevetés, étaient placés sous la surveillance immédiate du
préfet de l'annone. De quels pays Rome tirait-elle ses
approvisionnements en blé? Les céréales arrivaient à
Rome de presque toutes les parties du monde à l'exception
de l'Italie, mais surtout des pays d'outre-mer. Au premier
rang de ces greniersd'abondance de la capitale du monde
il faut placer 1 Egypte et l'Afrique; ces deux pays de
céréales fournissaient à Rome les deux tiors de sa con-

sommation annuelle. Le reste venait de la Sardaigne, de
la Sicile et de l'Espagne.C'était donc uniquement par mer
que se faisait le service des approvisionnements de la
capitale. Cette situation anormale explique les paroles que
Tibère adressaitun jour au Sénat: « L'Italie attend sa sub-
sistance de l'étranger; chaque jour de la vie du peuple
romain flotte à la merci des vagues et des tempêtes; si l'a-
bondance des provinces ne venait au secours et des maitres,
et des esclaves, et de ces champs qui ne produisentplus,
ce ne seraient pas sans doute nos parcs et nos maisons de
plaisance qui fourniraientà nos besoins » (Tacite, Annales
III, 54). A Rome on vivait pour ainsi dire dans des tran-
ses continuelles de mourir de faim; ce n'était pas trop de
tout le blé emmagasiné à l'avance dans les greniers pu-
blics pour calmer les frayeurs delà populace. Aussi chaque
année était-ce une sorte de fête publique, lorsque la flotte
frumentaire de l'Egypte, partie du port d'Alexandrie,
celle qui apportait les chargements les plus considérables,
venait toucher au port de Pouzzoles. L'approche en était
annoncée quelque temps à l'avance par l'arrivée de na-
vires légers, avant-coureurs de la flottille marchande,
qu'onappelaitles messagers > (naves tabellariœ).Alors
toute la population de Pouzzoles était en joie elle accou-
rait sur la jetée qui formait l'entrée du port, et l'on cher-
chait à distinguer au milieu de tous les navires la flotte
alexandrinequi était reconnaissable à la forme particulière
de ses voiles. De Pouzzoles la flotte allait à Ostie en lon-
geant la côte. Dans les deux ports il y avait des entrepôts
de blé; mais ceux d'Ostie étaient beaucoup plus considé-
rables. C'est même spécialement pour recevoir la flotte
frumentaire que des travaux maritimes si considérables
furenteffectués au port d'Ostie à l'époque de Claudeet de
Trajan, sans parler des docks énormes que Septime Sé-
vère y avait fait construire sur les bords du Tibre
(V. OSTIE). A Ostie, les blés étaient transbordés sur des
bateaux plats construits pour naviguersur le Tibre, et
ceux-ci venaient enfin déposer leur précieuse marchandise
sur les quais de Rome, au pied de l'Aventin, à deux pas
des greniers ublies et de lahauteur artificielle du Testaccio
(V. ce mot), qui a été formée des tessons des amphores
dans lesquelles on apportait à Rome les produits d'outre-
mer, y compris le blé.

III. Bas-Empire. La quantité de blé nécessaire à l'ap-
provisionnement des deux capitales, Rome et Constanti-
nople, était assuréepar un contingent imposé aux provin-
ces, qùi s'appelle le canon frumentarius.Une partie de
cette prestation en blé est vendue aux boulangers pour la
fabrication d'un pain de seconde qualité, qui se vend à
un prix réduit et fixé par ordonnance du préfet de l'an-
none. Le reste est employé à la fabrication des pains de
qualité supérieure, panis gradilis (V. ci-dessus), dont
la distribution journalière à tous les citoyens qui sont
inscrits sur les listes remplace depuis Aurélien la distri-
bution mensuelle de froment. Une caisse spéciale, l'arca
frumentaria, supporte toutes les dépenses relatives à
l'approvisionnement en blé magasinage, distribution
gratuite, vente au-dessous du cours, etc. Outre le pain,
l'Etat continue à faire des distributions d'huile, que
l'on tirait surtout de l'Afrique, et de viande de porc, qui
était fournie à Rome par certaines régions de l'Italie.
Enfin, une subsistance nouvelle, dont l'Etat a pris la
charge, c'est le vin une caisse spéciale, arca vinaria,
qui fonctionne à Rome, est chargée de toucher les presta-
tiens en vin que certaines régions de l'Italie et quelques
provinces doiventà la capitale de l'Occident.Le préfet de

la Ville, qui a la direction de cette caisse, fait vendre le
vin à prix réduit, un quart au-dessous du prix dumarché.

Quant à l'administration générale de l'annone, elle
n'est pas la même dans les deux capitales de l'empire. A
Rome il y a toujoursun préfet de l'annone on en con-
naît en exercice jusqu'au vi8 siècle. Ce fonctionnaire est
comblé d'honneurs après Constantin, il obtient le titre
de vir clarissimus, il occupe le premier rang à Rome



après le préfet de la Ville, il reçoit, au moins d'une façon
passagère, le droit de haute justice (jus gladil), il a
de nombreuses attributions de police et judiciaires.Pour
assurer l'approvisionnement de la capitale, il a des repré-
sentants dans les deux grands pays producteurs de blé,
le « préfet de l'annone de l'Afrique > qui réside àCar-
thage, et le « préfet de l'annone d'Alexandrie > ces
deux fonctionnaires sont chargés de surveillerles livrai-
sons de blé qui font partie du canon frumentaire» de
la province d'Afrique et de la province d'Egypte. A Con-
stantinople, il n'y a pas de préfet de l'annone toutes
ses attributions sont exercées par le préfet de la ville de
Constantinople, qui fait fonction de directeur général
pour tous les services d'approvisionnement, de distribution
et de vente pour cette capitale. II est inutile d'insister
sur les résultats économiques déplorables que ce système
de l'annone, pratiqué pendant une partie de la République
et pendant tout l'Empire, devait fatalement ameneraprès
lui à Rome, extension sans limites du paupérisme, à
partir du jour où la mendicitédevint une institution re-
connue et réglementée parl'Etat; dans les pays à céréales,
ruine des agriculteursqui ne reçoivent que des prix insuf-
fisants et qui finissent par abandonnerleurs terres pour
se soustraire à la charge écrasante des prestations en
nature. G. L.-G.
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tung in der rômischen Kaiserzeit (excellent, donne les
listes de tous les fonctionnaires de l'annone), dans le
Philotogus, 1870, t. XXIX, pp. 1-96. Cf. du même,
Untersuchungen auf dem Gebiete der rômischen Ver-
v/altungsgeschichte; Berlin, 1876, pp. 128-140. G. Hdm-
BERT, Annona, dans le Dictionnaire des antiquités
grecqueset romaines de DAREMBERGet Saglio.–Pigeon-
neau, De conveclione urbanœ annona et de publicis
naviculariorum corporibus apudRomanos; Saint-Cloud,
1876. GEBHARDTTS£uçKcn ûber das Verpflegungswesen
von Romund Constantinopelin der spâterenKaiserzeit;
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ANNQNVILLE. Corn. du dép. de la Haute-Marne, arr.
de Wassy,cant. de Poissons 124 hab.

ANNOT (Annotia), Ch.-l, de cant. du dép. des Basses-
Alpes, arr. de Castellane, sur la Vaire; 1,069 hab. Ce
village est d'origine très ancienne, mais il s'élevait au
moyen âge sur la montagne dite la Vieille ville, où l'on
voit au milieu de vestigesderempartsl'égliseNotre-Dame,
une tour et les débris d'une forteresse connue dans le
pays sous le nom de Chambre du roi. Le village est des-
cendu dans la plaine très fertile et couverte d'arbres frui-
tiers. Collège ecclésiastique;fabriques de draps; moulins;
commerce important de châtaignes, de fruits, de noix, de
céréales et de vins.

ANNOTATIONS (Hist. rom.) (V. Chancellerie).
ANNOUVILLE-VILMESNIL.Com. du dép. de Seine-

Inférieure, arr. du Havre, cant. de Goderville 367 hab.
ANNOUX. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Avallon,

cant. de l'Isle-sur-le-Serein 285 hab. Cevillage appar-
tenait au xve sièclo à la famille de Mandelot; ruiné et
dépeuplé par le passagedes écorcheurs,ilil reçut, en 1446,
une charte d'affranchissement de son seigneur, Robert
de Mandelot, qui espérait ainsi le repeupler,

Bibl. J. GARNIER, Chartesde communes. enSaurqo-
gne Dijon, 1868, in-4, t. II, p. 572.

ANNOVILLE. Corn. du dép. de la Manche, arr. de
Coutances, cant. de Montmartin-sur-Mer;879 hab.

AN NU AI RE. Un annuaire est une publication périodique
renfermant des renseignements de toute nature relatifs à
l'année de sa publication. L'annuaire tient de l'almanach

(V. ce mot) et des annales (V. ce mot). A l'unil emprunte
le calendrieret les listes d'adresses; auxautresl'insertion
de véritables travaux scientifiques, historiques et statisti-
ques. Les annuaires touchent donc à toutes les spécialités;
ils sont des recueils de renseignementssouvent intéressants
et qu'on chercherait vainement ailleurs. Leur nombre est
considérable nous n'avons pas la prétentiond'en donner
la bibliographie complète; ce travail, qui n'a jamaisétéfait,
serait,sans doute, fort utile aux chercheurs, mais dépasserait
de beaucoup notre cadre. Nous nous borneronsà l'énumé-
ration des annuaires les plusimportants ou les plus cu-
rieux.

I. ANNUAIRES POLITIQUES. A. de la Républiquefran-
çaise, ce recueil qui parut l'an VIITetl'anlX est lepremier
qui porte le nom d'annuaire; A. régulateur des fonction-
naires publics, publié en l'an VIII, et comprenant les lois
et arrêtés du Directoire, les dispositions qui règlent les
fonctions des autoritésconstituées, etc., et un plancurieux
de classification des lois et de tous les écrits publiés depuis
1789, relativement à la législation et aux événements et
faits historiques de la Révolution A. français du bon-
homme Michel à l'usage des habitants des villes et des
campagnes, qui parut en 1819 A. français, publié en
1825 et en 1826, par A. Trognon et où l'on trouve le
compte rendu, jour par jour, des événements politiques,
discussions législatives, traités de commerce et d'alliance,
etc. A. parlementaire, publié en 1836 par Lagarde et
Cerclet il renfermait des documents relatifs aux deux
Chambres,

IL Annuaires ADMINISTRATIFS. Les divers départe-
ments de l'administrationfrançaisepublient des annuaires,
rédigés à peuprès tous sur le même modèle, et qui contien-
nent, d'une part, une liste du personnel avec les attribu-
tions des différentsservices; d'autre part, les lois et décrets
intéressant chaque administration.Nous citerons 1° Fi-
nances A, de l'administration, des finances; A. des
percepteurs, depuis 1873; A. de la direction générale
de l'enregistrement, desdomaineset dit timbre, depuis
1853 A. de l'administration des contributionsdirectes
et du cadastre depuis 1883 A. du budget, publié eni 830,par E.Roch, qui donnaitles dépensesgénérales et les
recettes de l'Etat, les traitementsde tous les employés, etc.,
avec des éclaircissements sur chaque article, puisés dans
les débats législatifs; l'A. internationaldu créditpublic,
publié par J.-E. Horn, de 1889 à 1861 il fournissaitdes
renseignements utiles sur les financespubliques, les institu-
tions de crédit,les cheminsde fer,etc.- 20 Guerre (V. ci-
dessous ANNUAIRE MILITAIRE). • 3° Marine et colonies:
A. de la marine et des colonies, qui parut de 1763 à
1790 sous le titre d'Etat de la marine, fut interrompu
de 1790 à 1808 parutde nouveau sous les noms d'Etat
général de la marine (an XIII à 1827), et d'Etat géné-
ral de la marine et des colonies, de 1828 à 1851, pour
prendre enfin le nom sous lequel il est aujourd'huiconnu;A de la marinemarchande, publié en 1865, parA. Lau-
rent, oii l'on trouve des notions pratiques d'astronomieet
de navigation; A. des marées des côtes de France, recueil
importantde renseignements techniques à l'usage des ma-
rins, publié de 1838 à 1862, par Chazallon, et de 1862 à
nos jours, par Gaussin, qui a donné aussi, depuis1879,
un A. des courants de marée de la Manche, et depuis
1878 un A. desmarées de la Basse-Cochinchine A. de
l'Etatd'Alger(1832),auquelont succédél'A. de l'Algérie,
guide du colon, de 1853 à 1857; puis l'A. de l'Algérie,
de 1860 à nos jours; il. des établissements français de
l'Océanie, depuis 1863 A. de la Cochinchinefrançaise,
depuis 1866 A. de Nayotte, depuis 1874; A. du Sé-
négal et dépendances, depuis 1882 A. Tunisien,depuis
1882. 40 Instruction publique A. de l'instruction
publique (1851 à nos jours), connu d'abord sous les noms
d'A. de l'Université(1850), et de Calendrieruniversi-
taire (1847-1849); A. de l'enseignementlibre, organe
du clergé contient outre les renseignements purement



administratifset la liste des grands établissements scienti-
fiques et littéraires, des écoles spéciales, etc., donnés par
l'annuaire officiel le gouvernement de l'Eglise, les con-
grégations vouées à l'enseignement primaire, avec leur
historique et le personnel des collèges et écoles libres, les
instituts et facultés catholiques, les séminaires diocé-
sains, etc. Cette publication parait depuis 1876. Un An-
nuaire de l'enseignementprimaire, imprimé en 1885,

par la Société des instituteurs et institutrices de la Seine,
n'a pas eu de succès cette tentative a été repriseen 1885,

parM. Jost, sous le titre d'A. de l'enseignementélémen-
taire; on trouve dans cet ouvrage des articles sur les
questions pédagogiques,et des renseignementspratiques

sur les fonctions de l'instituteur.– 8° Cultes:A. du clergé
de France, par Alph. Rousset (1881-1852); A. des uni-
niversités catholiques, depuis 1878; la plupart des dio-
cèses ont aussi leurs annuaires, par exemple: Orléans,
depuis 1851 Troyes, depuis 1841 Mende, depuis 1846,
etc. A. à l'usage des Eglisesréformées et protestantes
de France, publié par Ravaut, en 1807, et renfermant
des documents intéressantssur la situation civile, politique

et religieuse des réformés en France, depuis 1787 A. dit
culte israélite, publié par Créhange, depuis l'an du monde
D612 (1851), interrompudepuis 1872, contenantla sta-
tique des consistoires et administrationsde France et d'Al-
gérie, et divers morceaux d'histoire et de littérature.
6° Justice: A. général de la magistrature française,
du notariat et des offices ministériels, publié par Joye,

en 1834 A. de l'ordre judiciaire de France, en 1845
et 1846; A. judiciaire,publié par Ozun, depuis 1878.
7° Affaires étrangères A. diplomatique,consulaire et
commercialpour chacun des Etatsdu globe, commencé
en 1846", par Henricbs, parut sous le nomdXdiplomatique
de l'empirefrançais, de 1858 à 1869, et à' A. dipl. de la
Républiquefrançaise,de 1870à nos jours;cettepublication,
remaniée et augmentée en 1879, renferme un état de
service très complet du personnel diplomatiqueet un atlas
géographique A. diplomatique et consulaire des Etats
des Deux Blondes, supplément de l'Almanach de Gotha,
impriméà part depuis 1882.-8°Agriculture,commerce
et travaux publics: A. du ministère de l'agriculture,
du commerceet des travaux publics (de 1866 à 1882);
A. du ministère des travaux publics, depuis 1881;
A. du ministère du commerce, depuis 1881; A. géné-
ral du commerce, de l'industrie, etc., de 18.Î8 à 1856

en 1857, cette publication de la maison Didot a pris le
nom d'Almanach Bottin (V. ce mot) A. de l'Union na-
tionale du commerce et de l'industrie, organe des
chambres syndicales.- 9° M. Maurice Block a publié, de
1858 à 1868, un A. de l'administrationfrançaise, qui
centralisait tous les renseignementsdonnés dans les diffé-
rents annuaires administratifs, et contenait, en outre, un
manuel de législation et de jurisprudence administratives.

III. ANNUAIRES PROVINCIAUXET départementaux. Les
annuaires de cette catégorie sont extrêmement nombreux.
Les suivants présentent de l'intérêt A. du Berry, de
1840 à 1845, contenant des détails administratifs,statis-
tiques, agricoles et historiques; VA. du dép. de l'Ain,
depuis l'an IX, renfermedes documents, mémoires, notices
historiques, importants; l'A. statistique du dép. des
Boziches de l'Escaut (1813); l'A. -du dep. des Bouches
de la Meuse (1812-1813); VA. du dép. de la Côte-
d'Or, depuis 1841, connu d'abord sous les noms d'Al-
manach du dép. de la Côte-d'Or (an XI à 1813), à'Al-
manach de la ville de Dijon (1814-1827), à.' Annuaire,
de la ville deDijon, et du dép. de la Côte-d'Qr (1828
à 1840) l'A. statistique du dép. de l'Ems supérieur
(1812); F4. du dép. du Loiret, qui parait depuis 1791
VA. du dép. de Seine-et-Oise, depuis l'an X, a souvent
changé de titres, et a donné des cartes, des plans, des
études topographiques, géologiques et historiques intéres-
sant le département. Les annuaires locaux abondent
L'A, de la ville de Lyon remonte à 1711, époque à la-

quelle il portait le titre de Calendriernouveau, journa-
lier et historique,et il renfermeune foule de détailslocaux
très précieux;l'A. historique de Jlarseille, qui date de
1770, est aussi fort intéressant il existe un certain nombre
d'Annuaires de Paris, mais ils ne forment pas une suite
ininterrompueet ils portent plutôt le nom d'Almanachs.
Une publication, commencée en 1880, sous le titre d'A.
statistique de la ville de Paris, comprend des données
astronomiques et météorologiques, des renseignements sur
les naissances, les mariages, les maladies, les décès, l'en-
seignement, les tribunaux, les prisons, les arrestations,
l'assistancepublique, les finances municipales, le service
des eaux et des égouts, les incendies, le recrutement,
etc., etc.

IV. AKNUAIRES DES SOCIÉTÉS SAVANTES ET ANNUAIRES

HISTORIQUES. L'A. de la Soeiétê royale des antiquai-
res de France, de 1848 à 1888, donne, outre la liste des
membres de cette société, l'état des sociétés savantes de
France et de l'étranger, les procès-verbaux de ses séances
et des articles d'archéologie l'A. de l'Institut des pro-
vinces et des congrès scientifiques (1846 à 1855) et
l'A. des sociétéssavantes de la France et de l'étranger,
1846, donnent des documents analogues l'A. de l'Insti-
tut de France, depuis l'an IV, contient seulement la suite
des lois et règlements le concernant,la composition des
cinq académies, la liste et les adresses des membres l'A.
de la Société de l'histoirede France (1863 à nos jours),
paru sous le titre d'Annuaire historique,de 1837 à 1863,
renferme des documents et des notices historiques. La
Société de législation comparée publie depuis 1871 un A.
de législation étrangère, recueil important renfermant
le texte des principales lois votées dans les pays étran-
gers et des notices générales sur les travaux des parle-
ments de toutes les nations; depuis 1881, un A. de légis-
lation française est rédigé sur le même plan l'Institut
de droit internationaldonne, dans son annuaire, édité
depuis 1877 à Gand, un tableau chronologique de la lé-
gislation et du droit public international, le texte des
principaux traités et actes internationauxet une biblio-
graphie du droit international; l'A. historique, publié

par Lesur, de 1818 à 1889, est un recueil intéressant,
surtout pour la période comprise entre 1818 et 1830; il
donne l'histoire politique de chaque année, renferme un
certain nombre de pièces dont la censure ne permettait

pas l'insertion dans les journaux, des chroniques sur tous
les événements intéressants au point de vue artistique,
littéraire ou mondain, et un appendice renfermant les
documents officiels, diplomatiques, financiers, etc. l'A.
des Deux-Mondes,publié par la Revuedes Deux-Mondes,
de 1850 à 1868, contient la narration dss événements
politiques, scientifiques et littéraires de chaque année,
dans tous les Etats civilisés, avec un appendice renfermant
des documents diplomatiques l'A. encyclopédique,pu-
blié par la rédactionde l' Encyclopédiedu xix° siècle, de
1859 à 1871, est, à vrai dire, un supplément à ce dic-
tionnaire. H donne des renseignements de toute nature sur
tous les pays du globe; l'A. des faits, publié par Mavidal,
de 1861 à"l865, est analogue à l'Annéepolitique dont
nous avons parlé au mot Année (V. ci-dessous A. Du

BUREAUDES LONGITUDES).

V. ANNUAIRES DIVERS. L'A. de la noblesse, publié
par Borel d'Hauterivedepuis 1843, donne la notice généa-
logique des maisons souveraines de l'Europe, un précis
historique et généalogiquedes maisons nobles de France,

un traité des règles du blason, etc.; l'A. officiel des che-
mins de fer, publié par la maison Chaix depuis 1847,
renferme les renseignements les plus complets sur tout ce
qui a trait à l'organisation, l'exploitation, la situation
financière des chemins de fer; l'A. des postes (de 1849 à
1878), devenu A. des postes et télégraphesde France
depuis 1879, donne tous les renseignements utiles sur le
personnel et le service des postes et télégraphes; c'est une
publication officielle. L'A. statistique, de la France, ré-



digé par le service de la Statistiquegénérale depuis 1878,
centralise les nombreux travaux statistiques produits
chaque année par les bureaux des différents ministères et
autres grandes administrations. Tous les documents sta-
tistiques de quelque importancey trouventplace et en font
un volume très intéressant à consulter. Enfin, on peut
dire que chaque métier a son annuaire spécial (A. de la
boulangerie, de la pharmacie, de laphotographie,etc.,
etc.), en sorte que ce genre de publication touche toutes
les branches de la connaissance et de l'activité humaines.

VI. ANNUAIRESétrangers. Les pays étrangers,surtout
l'Allemagne et l'Angleterre, ont des publications analo-
gues à nos Annuaires. Ce sont en Allemagne les
Jahrbücher ou Kalenderqui donnent une très grande
place à la statistique et renfermentdes monographies his-
toriques en Angleterre,VAnnual register, qui parut en
1758 et s'est continué jusqu'à nos jours, contient l'analyse
de l'histoire politique, la nécrologie des personnages im-
portants du monde entier, une foule de documentsofficiels,
diplomatiques, judiciaires,statistiques, financiers, etc. La
plupart de ces recueils portent des noms qui se rappro-
chentpeu de notre motannuaire(soitManuel, soit Alma-
nach, soit Bulletin), etc., et on en trouvera l'analyse à
chacun de ces termes. Nous donnons ci-dessous une
notice spéciale pour les trois plus importantsannuaires de
France. R. S.

ANNUAIRE MILITAIRE. Chaque année, le ministère de
la guerre arrête les listes officielles de classement des
officiers,par arme, et par ancienneté dans chaque grade.
L'ensemble de ce travail est publié annuellement sous ce
titre: Annuaire de t'armée française. Chaque officier
ou fonctionnaire y figure, inscrit par nom, prénoms et
surnoms,d'après son acte de naissanceque possède le mi-
nistère. C'est en 1733 que parait la première publica-
tion ayant quelque analogie avec l'annuaireactuel. C'est
un magnifique in-fol., orné de planches gravées et ayant
coûté six années de travail à son auteur. Il porte le long
titre suivant: Carte générale de la monarchiefran-
çaise, contenant l'histoiremilitairedepuis Clovis, pre-
mier roi chrétien, jusqu'à la 15me année accomplie du
règne de Louis Xv, avec l'explication de plusieurs
matières intéressantes, tant pour les gens de guerre
que pour les curieux de tous états. présentée au roi
le XVII févr. 1730, par le sieur LEMAU DE LA Jaisse
de l'ordre de St– Lazare et ancien officier de S. A. R.
feue Madame. Dans un avertissement placé en tète du
volume, l'auteur nous dit qu'il s'est attaché à rapporter
« Les origines, créations,institutions,promotionset nomina-
tions aux emplois et dignités, tant des corps de troupes
en général, que des officiers généraux et principauxqui
les ont commandes et les commandent, le tout suivantleur
rang et leur ancienneté. » Le 1er mars 1748 parait,
sous ce titre Etat dit militaire de France, un petit
volume qui donne j la liste par ancienneté des maré-
chaux de France et des généraux, et des détails sur la
constitution: de la Maison du Roi, de la gendarmerie,de
l'infanterie, de la cavalerie, des dragons, des compagnies
franches et des Invalides. Il nous faut ensuite franchir
huit années pourretrouverunepublication du mêmegenre.
sous le nom à'Etrenne militaire. Ce document n'est
qu'une réduction de la carte militaire de Lemau de la
Jaisse, et cède la place en 1758 à l'Etat militaire de
France dont la publication se continue chaque année jus-
qu'à l'annuaire actuel. L'Etat militairede France con-tenait trois parties 1° Ministère, Intendants, Gouverneurs
de province, Officiers généraux, Ordre de S*-Louis; 2°
Troupes; 3° Corps Royal de l'artillerie et du Génie, Inva-
lides Ecolemilitaire,Connétablie,Maréchaussée,Hôpitaux,
Marine. C'est en 1819 que parait le premier numéro de
l'annuaire, sous le nom d'Annuaire de l'Etat militaire
de France. En 1849, il échange ce titre contre celui
d*Annuaire, militaire de la Républiquefrançaise, auquel
succède bientôt celui d'Annuaire militaire de l'Empire

français. Enfin, en 1873, on adopte le titre actuel
Annuaire de l'armée française. L'Annuairemilitaire,
qui ne renfermait que S68 pages en 1819, s'estaccrû
progressivement jusqu'à près de 1,400 pages (detexteplus
petit), qu'il contient aujourd'hui. L'inscriptiondes officiers
de la réserve et de l'armée territoriale, qui a pris place
dans l'Annuaire depuis 4 876, a, du reste, beaucoup
contribué à cet accroissement.

L'Annuaire de 1886, en préparation au momentoù
nous écrivons ces lignes,contiendraquelquesmodifications,
entre autres les suivantes Au chapitre1 de la 2° partie,
consacré à l'administrationcentrale^ de nombreuxdétails
relatifs à l'organisation intérieure du ministère seront
supprimés. Il en sera de môme, dans la 5» partie, de
l'indication de l'anciennetéde grade des officiers, accolée
jusqu'ici à leur nom. Par contre, après la liste nominative
des cadres de chaque corps de troupes, on pourra lire la
mention des officiersqui auront quitté le corps depuis le
1er avr. de l'année précédente, avec l'indicationdu motif
de leur radiationdes contrôles. Une instruction ministérielle
du 19 mars 1830 règle les prescriptions auxquelles doi-
vent se conformer les officiers qui ont des réclamations à
présenter, en vue d'obtenir des rectifications, pour chan-
gement, suppression ou additionde noms ou de prénoms.
II est dressé chaque année une liste d'ancienneté des offi-
ciers dans chaque corps et par grade. L'inspecteurgénéral
arrête cette liste, après avoir statué sur les réclamations
ou les avoir soumises au ministre, et ce sont ces listes
authentiques qui, adressées au ministère de la guerre,
serventde base à l'établissement de l'annuaire. Indé-
pendamment de cet annuaire général, l'armée française
possède encore un annuaire particulier pour chaque arme
et chaque service important. Tels sont l'Annuaire
de l'état-major, consacré aux officiersgénérauxl'An-
nuaire de l'arme de l'infanterie; l'Annuaire spécial
de Parmede la cavalerie; l'Annuaire du trazn des
équipages; l'Annuaire du corps de santé; l'Annuaire
de- l'intendance;l'Annuaire du personneladministra-
tlf. On a remarqué, dans cette énumération, l'absence
de l'artillerie et du génie. Ces deux armes ont pourtant
leur document annuel, absolument analogue aux annuaires
des autres fractions de l'armée mais elles ont jugé bon
de leur conserver ces titres archaïques Etat militaire
du corps de l'artillerie de France; Etat ducorps du
génie. Lesprincipales armées étrangèresont leur annuaire,
se rapprochant plus ou moins de l'annuaire français.
L'Annuaireallemand (Rang-undquartierListe) etsurtout
l'Annuaire autrichien (Militâr-Schematismus) diffèrent
peu du nôtre. V Annuaireitalien (Annuario militare) sedistingue par de nombreux tableaux statistiques, concer-
nant l'avancementdes officiers, les décès, les retraites, etc.
Quant à l'Annuaire anglais (Hart's Army List) il offre
cette particularité qu'il donne l'état complet des services
d'un grand nombre d'officiers, ce qui en fait un document
très volumineux.

ANNUAIRE DU BUREAU DES LONGITUDES. Le
volume in-18 publié chaque année, depuis 1796, par le
bureau des longitudes, contientaujourd'hui de 800 à 900
pages; il renferme Première partie. l°une courte étude
analytique des divers calendriers (julien, grégorien, de
la périodejulienne, d'ères diverses, républicain, is-
r délite, musulman, cophte); 2° le calendrieravec-le le-
ver, le coucher du soleil, la déclinaison australe à midi,
le temps moyen à midi le lever, coucher et passageau
méridien de la lune et des planètes (Mercure, Vénus,
Mars, Jupiter, Saturne, Uranus) 3° la concordancedes
calendriers grégorien., julien, républicain, cophte, israé-
lite, musulman dans l'année courante, de sorte qu'onpeut
passer à simple vue d'un système de comput dans un au-
tre ainsi on voit d'un coup d'œil que, par exemple, le 7
ramadan musulmancorrespond au 8 tamouz israélite, au
25 bawue cophte, au 13 messidor républicain, au 19 juin
julien, au 1er juillet grégorien 1884; 4° observations



astronomiquessur les planètes, le soleil, la lune, sur les
éclipses, les occultations des planètes et des étoiles, la
position des étoiles variables; 5° le tableaudes plus gran-
des marées de l'année, calculéespar la formule de Laplace
(Mécanique céleste), qui permet au lecteur de calculer la
hauteur d'une grande marée dans un port, en multipliant
la hauteur de la marée prise dans le tableau par 1 unité
de hauteur qui convientà ce port; 6° calcul de l'heure de
la pleine mer; 7° principauxéléments du système solaire,
planètes télescopiquesentreMars et Jupiteravecleursmouve-
mentsdiurnes,la durée de leurrévolution sidérale,leurs dis-

tances moyennes au soleil, l'auteur etla datede leur décou-

verte, etc.; la figure et la dimension ae la terre, les sa-
tellites de Mars, Jupiter, Saturne, Uranus, Neptune; le
tableau des comètes apparuesde 1861 à 1882, avec pré-
cis historique, éléments astronomiques;détails astronomi-

ques sur les principaux essaims d'étoiles filantes.
Deuxième partie. Poids et mesuresmétriquesen France,
poids et mesures des pays étrangers. Troisièmepartie.
Monnaies, conventions monétaires entre la France, la Bel-
gique, la Grèce, l'Italie et laSuisse,notions sur la fabrica-
tion des monnaies, tableau synoptique de la fabrication
des monnaies françaises tarif des matières d'or et d'ar-
gent, tableau des espèces d'or et d'argent fabriquées en
France selon le système décimal de 1795 à 1882, mon-
naiesen circulation,etc.Tables d'amortissement,table d'in-
térêt composé pourles placements etles annuités. Qua-
trième partie. Géographie et statistique. 1° généralité

sur la terre; 2° Afrique, Asie, Océanie et Amérique, su-
perficie, population et densité, population des villes prin-
cipales 3° Europe, relief du sol, superficie, population,
densitéet mouvements de la population par Etats et par
provinces; 4° France, relief, superficie, population, den-
sité des départementset arrondissements,état de la popu-
lation depuis 1700, mouvements de la population depuis
1880, mouvement de la population depuis 1881; S0 pos-
sessions et colonies de la France; superficie, popula-
tion, etc.; 6° ville de Paris, superficie, populationet den-
sité par arrondissements et quartiers, de 1861 à 1881

populationet mouvement de la population depuis 1675;
consommation;lois de la mortalitéen France suivantDe-

parcieux et Duvillard, loi de la mortalité dans la ville de
Northampton,table des 22 Compagniesanglaises, calculée

par l'institut des actuaires sur 23,856 décès. Cin-
quième partie. Tables diverses pour calculer les hauteurs
des lieux par les observations barométriques avec expli-
cation et application, comparaison des thermomètres Fa-
renheit, Réaumur et centigrade; déclinaison de l'aiguille
aimantéeou variationdu compas dans les ports; intensité
horizontale de la force magnétique;tableau des inclinaisons
et déclinaisons; poids spécifiques et densité du gaz;
densité des liquides, des solides, des minéraux, des
roches employées dans la construction, l'ornementdes pier-

res employées dans la joaillerie, substances diverses;
des tableaux très importants et très étendus (100 pages
environ) renfermant les principales données numériques
relativesà la thermochimie(ces tableaux,dressés par M. Ber-
thelot, sont au nombre de trente-cinq) dilatationlinéaire
des solides, dilatationcubique duverre, dilatationdes gaz,
des liquides, desmétaux, dessolides, des corps cristallisés;
tension de la vapeur d'eau, longueurs d'onde de la lu-
mière vitesse du son dans l'air, l'eau, la fonte, vitesse
de la lumière; évaluation des températuresélevées; équi-
valent mécanique de la chaleur pointde fusion et d'ébulli-
tion tableaudes indicesde réfractiondes gaz,vapeurs,corps
monoréfrigérents,biréfrigérenteàunet deux axes; tableaux
relatifs à 1 électricité et aux unitésélectriques. Sixième
partie. Notices scientifiques sur questions diverses, etc.
Cette énumération raisonnée des principales matières

que contiennentles Annuaires du Bureau des longitudes,
démontre mieux que toute réflexion combien est précieuse
cette publication qui, à cause de son prix réduit de 1 fr. 50,

se trouve à la portée du grandpublic.

Le premierannuaire pourVannée V de l'ère française
(1797, ancienstyle) parut à Paris (imprimerie de la Ré-
publique), l'an IV (juil. 1796) et non en 1797 et 1798

comme disent certainespublications.Il avait pour titre
Annuaire de la République française, présenté au
Corps législatif parle bureaudes longitudeset se trou-
vait chez Dupont, imprimeur-libraire, rue la Loi, n° 14.
A la page 3 on lit l'avertissementsuivant, exposant le but

et l'origine de la publication « Le bureau des longitudes,
établi par la loi du 7 messidor an III (25 juin 1795), est
chargé par l'article IX de son règlement de présenter cha-

que année au Corps législatif un annuaire propre à régler

ceux de toute la république. En conséquence, il a rédigéce
petit volume qui est extrait de la Connaissance des temps
et qui contient ce qui est utile au public, dans une assez
petite étendue pour être à la portée de tout le monde et
parvenir facilement et en nombre suffisant dans toutes
les parties de la France. > Ce premier petit volume de 40

pages se vendait 60 cent. broché et ne renfermait que le
calendrierrépublicainavec concordance avec le calendrier

« ancien style > (25 pages),suivi de quelques notesexpli-
catives sur les éclipses, le calendrier républicain, sur le
lever et le coucher du soleil, etc. Tel est le début de cette
si importante publication, qui, dans l'espritdes législateurs
de l'an III, était surtout destinée à propagerle nouveau ca-
lendrier décrété le 4 frimaire an II (5 oct. 1792). Le
volume de l'année suivante (an V) s'enrichit de documents

nouveaux « afin que notre annuaire serve à la curiosité et
à l'instructionde tous ceux qui aiment les calculs et qu'on

y trouve rassemblésce qu'il y a de plus singulier et ce
qu'on chercheraitinutilement dans d'autres livres ». Les
additionssont les nouveaux dénombrements faits dans les
départementset leur surface calculée au bureau du cadas-
tre ces tables de la population ont été constamment aug-
mentéeset perfectionnées dans les volumes suivants; les
nouvelles mesures de la République française >; la table
de la vitesse de la Seine, d'un homme à pied, d'un bon
cheval, d'un lévrier, d'un boulet, de la terre, d'un corps
grave tombant,d'uneroue demoulin, delalumière,etc.; la ta-
ble des hauteurs de l'atmosphère,de la fumée des volcans,
des montagnes, des pyramides, etc. Ces deux tables sont
dressées par le citoyen Lalande, secrétaire du bureau des
longitudes la table de la durée moyenne de la vie d'après
les'calculs du citoyen Duvillard, directeur du bureau des
calculs à la trésorerie nationale; production et consom-
mation de la France, en froment, seigle, orge, avoine;
nombre de charrues; terres en jachères, en vaines pâtu-
res, etc.; ces chiffres sont très intéressants. Il est impos-
sible dans cet article de suivre pas à pas les développe-
ments successifs de l'annuaire; mais il est utile de
mentionnerqu'il s'est complété de notices variéeset inté-
ressantes sur différentes questions d'astronomie, de ma-
thématiques, de météorologie,de géographie, de statistique
et d'économie politique. Nous signalerons Exposédes
résultats des grandes opérations géodésiques faates en
Franceet en Espagne pour la mesured'un arc du mé-
ridien et la détermination du 'mètre définitif(1809)
note rédigée par une commissiondu bureaudes longitudes;
notice sur les travaux des ponts et chaussées, par M. de
Prony; un article intitulé Du change (1810), par Ger-
main Garnier De l'or et de l'argent considérés comme
marchandises (1811), par G. Garnier; Relevé de la po-
pulation de l'empiresuivant les différenteslanguesque
parlent ses habitants (1811), par Coquebert-Montbert;
Valeur des monnaies étrangères, tableau fourni par
l'administrationdes monnaies (reproduitet amélioré jus-
qu'en 1836) Considérations généralessur la popula-
tion (1822) Température moyenne du pôle nord
(1824); Comparaison des moyens de communica-
tion entre la Capitale et la Prouinceen 1824 avec
ceux qui existaient soixante ans auparavant(1825),

par Girard; Evaluationdes mesures linéaires étrangè-
res en mesures françaises (1831), par de Prony (répt-



échangistes étaient fort peu connus en dehors d'un public
très limité. Les trois premières années ont paru sous le
titre Annuaire de l'économie politique, par les ré-
dacteurs du Journal des économistes. La quatrième
année, 4847, est intitulée Annuaire de l'économie
politique et de la statistiquepar MM. Joseph Garnier
et Guillaumin, avec des articles de MM. Bastiat, A.
Biaise, M. Chevalier, etc. De 1844 à 18SS, il fut dirigé
par MM. J. Garnier et Guillaumin; de 1855 à 1864, par
MM. Maurice Block et Guillaumin et, de 1865 à 1884,par
M. Maurice Block seul. L'annuaire se modifia et se com-
pléta d'année en année. C'est à partir de la cinquième
année (1848) que le volume commence à, être divisé en
quatre parties r 1°France; 20 ville de Paris; 3° pays
étrangers; 4° variétés, mélanges, revues et suppléments.
Toutes ces partiesont pris d'année en année plus d'exten-
sion, surtoutcelle relative aux pays étrangers. Le premier
annuairede 1844n'avait que 2S8 pagesde texte; le qua-
ranteet unième annuairepour l'année 1884 contient 967
pages de texte. L'annuaire est devenu un recueil précieux
de documents et destatistique;la partie Variété, conte-
nant autrefois des articles,s'est peu à peu réduite à n'être
plus qu'une notice bibliographique donnanttoutes les publi-
cations (livres, brochures,revues, journaux), ayant trait
à l'économie politique; qu'un résumé des travaux de
l'Académie des sciences morales et politiques et qu'une
revue financière de l'année précédente donnant les bilans
mensuels des Banques de France et d'Angleterre(avec en-
caisse métallique, effets en portefeuille, billets en circula-
tion, taux de l'escompte, etc.), les recettes et dépenses
kilométriques des chemins de fer, le tableaudes fluctua-
tions mensuelles au comptant des rentes 4 1/2 °/a et 3
le tableau des plus hauts et plus bas cours au comptant
des principales valeurs cotées auxbourses deParis, Lyon,
Marseille, Bordeaux, Lille, etc.

La première partie. France contient, population,
mouvement, émigration,finances de la France, achats et
ventes de rentes, finances communales, octroi, commerce
extérieur,navigation,justice criminelle, civile et commer-
ciale, caisse d'épargne, bureauxde bienfaisance, mont-de-
piété, assurances, instruction publique, statistiqueagri-
cole (vins, alcools, sucres, tabacs,soie), routes,navigation
fluviale, chem. de fer, tramways, gaz, statistique mili-
taire, Banque de France (opérations), lois et décrets d'in*
térêt économique et financier. Deuxième partie.
VILLE DE PARIS Population, consommation, octroi, fi-
nances, assistance publique, caissed'épargne, lycées, in-
struction primaire,gaz, recrutement,omnibus et tramways.
Troisièmepartie. Algérie ET COLONIES Algérie, po-
pulation, budget, commerce,etc.; colonies françaises.Mar-
tinique, Sénégal, Gabon, Mayotte, etc., commerce de la
France avec ses colonies, banques coloniales. Qua-
trième partie. PAYS étrangers Population,émigration,
finances, armée, marine militaire, commerce, navigation,
mines, tramways, chemins de fer, postes, télégraphes,
colonies, etc., des principaux pays des deux mondes.
L'annuaire est un fort volume in-18, vendu 9 fr. Il est
édité par la maison Guillaumin et Cia.

Paul Lafargub.
ANN U EL. I. Astronomie. Le mot annuel se dit de tout

ce qui est relatifà l'année. On appellemouvementannuel
d'une planète son mouvement en 365 jours, et quelquefois
aussi son mouvement propreoude révolutionautourdusoleil.
Pourles tables de la lune, l'argumentannuel est la dis-
tancedu soleil à l'apogée de la lune. On nomme equations
annuelles de la lune, de son apogée et de son noeud, les
inégalités produites par l'attraction du soleil en raison
de l'excentricitéde son orbite ou du changement de ses
distances.L'équationnouvelle de la lune a été indiquée
par Tycho Brahé, calculée plus exactement par Horoccius
d'après les observations antérieures. Newton reconnut
qu'ellen'est qu'une conséquencede l'attractionuniverselle,
qu'il y a une équation semblable pour l'apogée et une



pour le nœud, dont le soleil accélère le mouvement, lors-
qu'il est plus rapproché de la terre.

II. BOTANIQUE. On appelle plantes annuelles celles qui
naissent, fructifient et meurent dans une même année

le Pied d'Alouette des champs, la Fumeterre officinale,
l'Herbe à Robert sont dans ce cas. Certaines plantes, qui

sont annuelles dans nos contrées, sont vivaces dans des

climats plus chauds tel est le cas du Ricin, qui, en Chine,

en Afrique et même en Provence, vit plusieurs années.
Certains auteurs appellent encore plantes annuelles celles

qui ne produisentqu'une seule fois des fleurs et des fruits
il est vrai que la plupart d'entre elles parcourent toute
leur végétationdans l'espace d'une année, mais il en est
d'autres, comme les Bambous, dontle développementexige

un temps fort long. Il convient de désigner ces plantes
sous le nom de Monocarpiennes. R. BL.

III. Droit. Un droit annuel est celui qui est
exigible périodiquement chaque année. On appelait plus
spécialement autrefois droit annuel le droit payé au fisc

par les titulairesd'offices, pour conserverà leurs héritiers
la propriété de la finance (V. Office). Cette expression
désignaitaussi le droit payé, chaque année, par les mar-
chands de vin. G. L.

IV. LITURGIE. Messe dite tous les jours ou chaque
semaine pendant l'année du deuil, depuis la mort d'un
défunt, pour le repos de son âme.

ANNUITÉ. Une annuité est une somme que l'on paie
à des intervalles égaux, par exemple tous les ans,
tous les semestres. et même à des intervalles de temps
infiniment petits. L'annuité porte le nom de Rente quand
elle est payée à un particulier.

Annuité immédiate ou rente payable immédiatement.
Pour se procurerune pareille rente, il faut verser un cer-
tain capital dont nous allons déterminer le montant cor-
respondant à a fr. de rente. Supposons que ces a fr. de

rente soient payables tous les d'année, soit r l'intérêt

simple de 1 fr. pendantun an, en sorte quesoit l'intérêt

simple de Ifr.pendant l d'année, la premièresomme a fr.

a
quetoucherale rentiervaut actuellement r, la seconde

?
vaut r\2 etc., si bien que si cette rente doit être\l+n)>
servie k fois, sa valeur actuelle est

<¡;=-+ a a_ +.+ a
&V =r 7 r\* "7 r\*x i+l

n
(1 + i)R

-I- (1+0
x

ou

m
4('+ ;)']

m '= (<+n't
n n

si la rente est annuelle n i, et l'on aq[(l+r)*-l]
x (i +r)Krr

si l'on suppose k=aa, l'annuitéest perpétuelleet l'on a

Si l'annuité est payée à des intervallesde temps infini-
ment petits, elle porte le nom d'annuité continue cette
annuité théorique a une réalisation pratique dans les
grandes entreprises oa l'on débourse continuellement une
somme, dont la moyenne est à peu près constante pen-
dant une longue période de temps alors n est infini et k

aussi. Si l'on fait alors k = nt, t sera le nombre d'an-
nées pendant lequel l'annuité est payée; la tormule (1)
donnealors: [(<+y-']4J

x-Iimaa ,1+r,nsra (~r
n) n

ou bien rs n(2)
x = a^elLzl a-[i~e-rt).

w r ert rK
a est nécessairementinfiniment petit et an est alors un

nombre fini, donné. On peut faireusagede la formule pré-

cédente quand au lieu d'être infiniment petit, est très
Tir

petit, égal
5^

par exemple. La formule (2) permet alors
000

d'évaluerla valeur actuelle d'un paiementquotidien effectué
pendant t années.

Annuité différée ou anticipée. Une annuité différée
est une annuité que l'on ne commence à payer qu'au bout
d'un certain temps, qu'on appelle le temps du différé. La
valeur d'une annuité différée se calcule en la supposant
d'abord immédiate, puis en divisant la valeur trouvée parî

> n coi si le temps du différé est d'un an,1 + r (1 -t- r)* p

deux ans, etc. de même une annuitépeut être anticipée,
c.-à-d. payable avant un an, quoique payable annuelle-
ment, et en général une annuité est anticipée quand le
paiement a lieu avant l'écoulement d'un laps de temps
égal à celui qui sépare deux paiements consécutifs la
valeuractuelle se calcule alorsd'après les mêmes principes.

Annuité viagère. Une annuité viagère est celle qui re-
pose sur une ou plusieurs têtes et qui est subordonnéeà
l'existence de ces têtes. Les annuités viagères ne peuvent
se calculer que si l'on connait la loi de mortalité (V.Mor-
talité) des têtes sur lesquelles on veut baser l'annuité.
Cette loi de mortalité est fournie par des tables qui font
connaître la fonction f{x), probabilitéqu'un individupris

tlx)
au hasard à l'âge de 0 ans vivra à l'âge x. Alors

-rp-a
est la probabilité qu'unindividu d'âge a, pris au hasard,
vivra à l'âgex> a. Cela posé, proposons-nous de cal-
culer la valeur actuelle d'une annuité viagère, payable
tous les ans jusqu'à sa mort, à un individu actuellement
d'âge a. Cette valeur est égale à l'espérance mathéma-
tique de l'individu sur la tête duquel l'annuité est consti-
tuée, la probabilité que le ne paiementsera effectué est
ft n).

Supposons l'annuité de 1 fr. et soit r l'intérêt
f(a)a rr

simple de 1 fr., l'espérancemathématiquede cene paiement
1 f(a -i- n)

sera• r- I7\ h
en sorte que la valeur actuelle

(1 -f- r)n f(a)
de l'annuité est

m 1 ffq + i) 1 rt« + a)
w 1 + r f(a) (1+ r)2 fia)

et l'on doit pousser cette suite jusqu'à ce que les termes
deviennentnuls. La sommeprécédente est le prix de•/ fr.

de rente payable annuellement;le prix de1 fr. de rente
payable par semestre (de 0f50 chaque fois) est

m /*« + *> 1 + d>
K> (l-hr)l

2 f(a) ~i+rr f(a)
1 ~+~)

+

et l'annuité continue est

(3)
Jorn Î(a~ x) (d + r) x dx

dx

Lorsque f(x) est connu en fonction de x, c'est cette der-
nière annuité que l'on calculedirectementpour en conclure

n

a
x=–r



les expressions (1) et (2), au moyen de la formulesomma-
toire d'Eujer (V. QUADRATURES), sinon c'est (3) et (2) que
l'on déduit de (1). En pratique, on. admet souvent que
l'expression(2) est supérieure à 1 de 0f2o alors? ^= 0,04.

Nous donnerons seulement un exemple d'annuités repo-
sant sur deux têtes en renvoyant,pour plus de détails sur
ce sujet, aux ouvrages spéciaux de Maas et de M. Dormoy,
publiés chez M. G. Villars, sur les opérations viagères.
Proposons-nous de calculer la valeur actuelle d'une
renteannuellede 1r payabletant que deux têtes d'dges
a et b seront simultanément en vie; la probabilité que

e ne paiement sera effectuéest
n) jT.

sonJW il»)

t/t ~~+")~+~)n)
espérance est (1 4- r)~* f, Par suite

la valeur de l'annuité est
n=oo
h l1 + r> -jû- f{b)n 1

tc«) ~'cb)

Si nous désignons par ca5 cette valeur et en général par

ANNULAIRE (Eclipse annulaire). Une éclipse de soleil
est annulaire quand le disque de la lune se projette
sur la partie centrale du soleil, de telle sorte que les bords
lumineux de l'astre radieux sont seuls visibles, présentant
l'aspect d'une couronne ou d'un anneau lumineux dont la
durée ne dépasse guère six ou sept minutes. Elle est vi-
sible en un lieu qui se trouve sur la ligne des centres de
la lune et du soleil, et dans le prolongement du cône
d'ombre, trop court pour rencontrerla terre, sans quoi
il y aurait éclipse totale. Dans la fig. ci-dessus, la par-
tie comprise entre L et 0 est le cône d'ombrepure. POP'
en est le prolongement. Le point de la terre A, situé dans
dans ce prolongement et sur la lignedes centres SL, verra ]

la couronne C, la partie centrale du soleil étant cachée

par l'interpositionde la lune.Dans la table des 59 éclipses
de soleil visibles à Paris de 1769 à 1900, calculées par
du Vaucel, onn'en trouve aucune qui soit totale; une seule
est annulaire, c'est celle du 8 oct. 1847.Une autre éclipse
annulaire,visible en France, en Espagne et en Angleterre
le lw avr. 1764, avait été calculée par Mme Le Paute, qui
en avait dressé la carte. Deux autres avaient été visibles
en Ecosse, en 4737 et en 1748 la dernière a été observée
par Le Monnier. Cet astronome vérifia que le diamètre de
la lune a bien la même valeur lorsqu'il se projette sur le
disque du soleil, qu'au moment de la pleine lune; de la
Hire prétendaitque le diamètre était plus faible.

L. Barré.
ANNULARIA. Dans la famille des Èquisétacées, les Art-

nularia forment, avec les Astérophyllites, la sous-famille
des Annulariées ou Astérophyllitées. Ces cryptogames, au-
jourd'huiéteintes, sont caractériséespar leurs épis spori-
feres qui portent des macrosporangeset des microsporan-

ges. Les Annulariées sont des Equisétacées hétérosporées. 1

Ce groupe hétérogène renferme des plantes aquatiques, (
flottantes.On connait aujourd'hui les tiges, les rameaux, f

les feuilles et les épis des Annularia, qui ont été observés i
chez l'A. stellataschlot. (A. longifoliaBiangaitat). Leurs i
tiges articulées et fistuleuses portent des rameauxdistiques (

(1 + r)_n 1Ca + n) f(b n)

ta la valeur d'une annuité de 1 fr. reposant sur une seule
tête d'âge a, ca cab sera la valeur d'une annuité de
1 fr., payable à une tête actuellement d'âge a, mais seule-
ment au décès d'une tète actuellement d'âge b

ea + ob–cai
sera la valeur actuelle d'une annuité de 1 fr., payable
à un groupe de deux personnes d'âges a et b ou à l'une
quelconque d'entre elles qui survivra jusqu'au dernier
décès, etc. Ladbent.

Bibl.: CIIARLON. Théoriemathématique des opérations
financières; Paris, 1878. PEREYRE (Eugène), Tables de
l'intérêt composé des annuités et des rentes viagères; Pa-
ris, 1873. Violeine, NouvellesTables ]iour les calculs
d'intérêt composé. d'annuités et d'amortissement Paris,
1873. THOMAN(Fédor), Théoriedes annuités et des intè-
rêts composés, trad. de l'anglais par Bouchard; Paris,
1878.- MAAS, Théorie élémentairedes annuités viagéres
et des assurances sur la vie. Dormoy. Théorie. mathè-
mathique des assurances sur lavie; Paris, 1878. Voyez
enfin le Journal des Actuaires français et le Journal des
Actuairesanglais. Baily, Théoriedes annuités viagères
et des assurancessur la vie, trad. de l'anglaispar Courcy,
1836.

Éclipseannulaire de soleil (figure schématique).

qui naissententre les feuilleset dans le même plan. Ces tiges
offrent un système ligneux et cortical peu développé, avec
unemoellerelativementconsidérable. Les feuillesverticillées
et uninerviées, commecellesdesEquisetum,ne sontpassou-
dées en gaine à la base, mais tout à fait libres. Elles
sont allongées, lancéolées et inégales. Les tiges de l'A.
stellata Schlot. ont été désignées par Germar sous le
nom de Equisetites Ungulatus. Ces organes, dontles ar-
ticulations sont très nettes, grâce au diaphragme qui a
conservé leurs formes, laissent voir un cylindre ligneux
avec les traces de sa structure équisétiforme. Ce cylindre
est caractérisépar des lacunes contrelesquelles sont grou-
pées sans ordre des trachées avec des vaisseauxannelés
et rayés. Les faisceaux Iibéro– ligneux sont creusés d'une

Annularia radiata.

lacune commeceux des prêles. Les rameaux, que l'on ren-
contre presque toujours séparés des tiges qui les ont por-
tés, offrent à droite et à gauche des branches distiques

avec des feuilles nombreuses verticillées. Ces feuilles, de
vingt à trente par verticille, sont linéaires, lancéolées,mu-
cronées, acuminées, à nervuremédiane généralementnette,



forte et relevée en demi-cylindre saillant sur le dos de la
feuille. Les épis que Stenberg a désignés sous le nom de
Bruckmannia tuberculata sont les fructifications de
l'A. stellata. Cette découverte résulte des observa-
tions de Germar, de Schimper et de Grand'Eury. Ré-
cemment, ce dernier savant a vu sortir, des rameauxd'A.
stellata, les épis du Bruckmannia tuberculata. Les
épis sporifèresdes Annularia, c.-à-d. les Bruckmannia,
sont composés d'une alternance régulière des verticilles
stérileset des verticillesfertiles. On compte deux fois plus
de feuilles dans le verticille stérile que dans le verticille
fertile. Chaquefeuille fertile porte quatre sporanges, fixés
à la face même d'un écusson terminé en pointe. Les ver-
ticilles inférieurs sont les macrosporanges qui contiennent
chacun une seule macrospore. Les verticilles supérieurs

ou microsporanges renferment de nombreuses microspo-

res. Les plus anciens Annulariaont été observés dans le
terrain primordiald'Amérique. L'A. RomingeriLesq. a été
découvertparM. LéoLesquereux, dansle terrain siluriensu-
périeurdesÉtats-Unis.Ces Cryptogamesse montrent ensuite
dansles couchesdévoniennes duCanada, qui renferment l'A.
laacaie Dawson. L'A. longi folia Brongniartest une espèce
très répandue dans la plupart des formations houillères de
l'Europe et de l'Amérique du Nord, où elle se montre de-
puis les couches inférieures jusqu'auxcouches supérieures.
C'est aussi une espèce du terrain permien inférieur et

moyen. L'A. radiata Brongniart, qui se distingue du
précédentpar ses feuilles plus étroites et presque acicu-
laires, est assez répandu dans le terrain houiller de l'Eu-

rope et de l'Amérique du Nord. L'A. Dawsoni Schim-

per abonde dans les schistes du houiller inférieur de

Saint-John (Canada). L'A. sphenophylloides Zenk. est
une petite forme élégante et très commune dans presque
toutes les formationshouillères de l'Europe et de l'Améri-

que du Nord. L'A. Emersoni Lesquereux, qui rappelle
l'aspect général du précédent, est un fossile des couches

houillères de l'Ohio. L'A. inflata Lesquereux est aussi

une espèce remarquable des formations carbonifères de
Pensylvanie. Louis Crié.

Bibl. Ad. Brongotart, Prodrome d'une histoire des
véqétauxfossiles;Paris, 1828. W. Schimper, Traité de
paléontologie végétale; Paris, 1869-1874. J.-W. Daw-
soN, The fbssilplantsof theDevonianand uppersilurian
formations of Canada; Montréal,1871. De SAPORTA.ie
Mondedesplantes avant l'apparition de l'homme; Paris,
1879. Léo Lesquereux, Coal floraofPensylvania;Har-
risburg, 1880. Grand'Eury,Flore carbonifère du dép.
de la Loire; Paris, 1877. ZEILLER, Explication de la
carte géologique de France. RENAULT, Cours de botani-
que fossile; Paris, 1882. L. Crié, Essai sur la flore
primordiale;Paris, 1883.

AN N U LATI 0 N I. Droit.– -C'estla conséquence,tirée par
le juge, d'un vice qui affectait un acte juridique et en vertu
duquel cet acte est annulé, destituéde tout effet. Les causes
qui peuvent ainsiamenerl'annulation sont désignées sous la
qualification générique de nullités (V. ce mot) l'acte où
s'en rencontre quelqu'une est entaché de nullité ou mieux
d'annulabilité cette dernière expression est préférable
parce qu'elle indique bien que l'acte n'est pas, a priori,
dépourvu de toute existence et de tout effet il est seule-
ment susceptible d'être anéanti par une décision judiciaire

sur la demande des parties intéresséesou de l'une d'elles
suivant les cas. Il faut se garder, en effet, de confondre
l'inexistence et la simple annulabilité.L'acteannulable tient
le milieu entre l'acte valable,c'est-à-direabsolument inat-
taquable, et l'acte qui, manquantde ses conditions essen-
tielles, n'a aux yeux de la loi aucune existence. Ce dernier
n'a que l'apparence en réalité, c'est le néant. Tel, dans
le monde physique, un enfant mort-né. L'acte annulable,
au contraire, existe; il vit, pour ainsi dire, et produitses
effets mais il porte en lui un germe de mort qui se déve-
lopperasi l'annulation est demandée ou qui, au contraire,
pourra être paralysé si la cause de nullité est couverte par
la ratification ou si l'action est éteinte par prescription,
tandis que ni le temps,ni la ratificationne peuvent donner
yie à l'acte inexistant dès l'origine. Cette distinctionfon-

damentale estrationnelle; elle est dans la nature des choses,
elle s'est imposée dans tous les temps; mais la notionn'en
a pas toujours été dégagée et, presque jusqu'ànos jours,
les législateurs comme les jurisconsultes l'ont, pour ainsi
dire, subie, plutôt que nettement comprise. Les juriscon-
sultes romains ne nous ont pas transmis sur ce point une
théorie complète néanmoins, la ligne de démarcation
entre les actes dépourvus de toute vie juridique et les actes
simplement annulables s'est toujoursmaintenue dans cette
législation. Ainsi d'abord, en ce qui touche la volonté
des parties, les jurisconsultes romains ont eu soin de dis-
tinguer les cas où l'absence de cette volonté est un obsta-
cle à l'existence même de l'acte juridique, de ceux où la
volonté simplement viciée laisse l'acte existant et le rend
seulement susceptible d'être attaqué. La folie, sous ses
diverses formes (furiosi, mente capti); l'infantia
c.-à-d. l'état de l'enfant encore privé de discernement;
l'erreur, dans les cas où elle fait disparaître entièrement la
volonté, sont autant de causes qui, aux yeux des juriscon-
sultes romains, excluent l'existence même de l'acte au
contraire, le dol et la violence, considérés comme de sim-
ples vices du consentement, ne donnent lieu qu'à l'annu-
lation de l'acte et encore en vertu du droit prétorien, car
le droit civil n'en tient pas compte. Quant à l'erreur, on
admet généralement qu'elle est sans influence sur la vali-
dité des actes juridiques, toutes les fois qu'elle ne va pas
jusqu'à exclure le consentement. C'est également dans la
catégorie des actes inexistants et non pas simplement
annulables qu'il faut ranger ceux auxquels manqueraitla
forme extérieure dont la législationromaine a, dans des

cas assez nombreux, voulu revêtir la manifestation de la
volonté. Ainsi, l'affranchissement, l' auctoritas tutoris
dans leurs formes primitives, le testament, voilà autant
d'actes dont on peut dire que Forma dat esse rei et que,
sans la forme, il n'y a rien.

Nos anciens jurisconsultes ont soupçonné et en quelque
sorte subi, plutôt qu'ils ne l'ont comprise, la distinction
fondamentale que nous avons plusieurs fois rappelée. Dé-
faut de généralisation, absence d'idées d'ensemble, termi-
nologie défectueuse tels sont les défauts qu'on peut leur
reprocher. Ils distinguent deux catégories de nullités, les
unes absolueset radicales, les autres respectiveset relati-

ves, et cette distinction semble bien répondre, dans leur
pensée, à celle que la doctrine actuelle prendpour point de
départ en ce sens qu'ils paraissent considérer comme de
simples faits dépourvus de toute valeur juridique les actes
entachés d'une nullité dite radicale. Pendant longtemps, il
est vrai, on ne songe à ranger dans cette catégorie que les
actes qui violentl'ordre public. De tous nos anciens auteurs,
c'est Domat qui a le mieux entrevu la doctrine de l'inexis-
tence mise en regard de la simpleannulabilité.Il distingue
les conventions nulles dans leur origine de celles qui
sont seulement sujettesà résolutionet, ce qui prouve bien

que, par les conventions nulles dans leur origine, il entend
désignerce que nous appelons les conventions n'ayant au-
cune existence légale, c'est que dans son traité des Lois
civiles, t. I, ch. vi, il écrit: « II y a cette différence
entre la nullité et la résolution des conventions que la
nullité fait qu'iln'y a eu que l'apparenced'une convention
et que la résolution anéantit une convention qui avait
existé. » Les rédacteurs du c. civ. n'ont pas méconnu la
distinction que les jurisconsultes romains et nos anciens
auteurs avaient devinée mais, pas plus que leurs devan-
ciers, ils n'ont formulé une théorie générale des nullités
devant laquelle il semble qu'ils aient reculé. A diverses
reprises, lors des discussions qui ont signalé l'élaboration
du c. civ., la distinctionfondamentale a été rappelée, no-
tamment à, propos des nullités de mariage et des disposi-
tions relatives à l'action en nullité ou en rescision des
conventions (art. 1304 et suiv.). Ce qu'onpeut seulement
reprocheraux rédacteurs du code, c'est l'impropriétédes

termes et l'absence de généralisation,mais il faut tenir
pour certain qu'ils ont eu la notion de la différence qu'il



faut reconnaître entre les actes inexistantset les actes
simplement annulables. En proclamant, par exemple, qn'il
n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas de consentement
(art. 4*6) que les obligations sans cause ou sur une
fausse cause, ou sur une cause illicite, ne peuvent avoir
aucun effet (art, 1131), le c. civ. a suffisamment indiqué
que la distinction rationnelle en même temps que tradi-
tionnelle était maintenue. En somme, l'absence totale de
volonté, dans les actes juridiques, le défaut d'objet ou de
cause dans les obligations, l'inobservation des formes
légales dans les hypothèses (exceptionnelles aujourd'hui)
pour lesquelles le législateur exige l'emploi de formes par-
ticulières,essentielles à la naissance même de l'acte (do-
nation, mariage,contrat de mariage, testament, adoption,
constitution d'hypothèque),voilà autant de cas où l'on
doit refuser à l'acte juridique toute existence légale. Dans
ces circonstances, il n'est pas nécessaire pour faire tomber
l'acte en question d'intenter en justice une action spéciale;
le juge, lorsqu'un pareil acte lui sera soumis et que l'in-
existence en sera établie,n'aura qu'à la reconnaître,même
d'office, à la proclamer aucune confirmation, aucune ra-
tificationne pourra utilementintervenir, l'acte ne pourra
vivre que s'il est réitéré avec toutes les conditions essen-
tielles qui lui manquaient, et son effet ne datera que du
jour où il aura été ainsi reconstitué; la prescription sera
impuissanteà lui conférer une efficacité dont il a été, dès
l'origine, destitué,et enfin, tout le monde, sans distinction,
pourra se prévaloir de ce que l'acte est inexistant pour

I repousser les effets qu'on voudrait en vain lui faire pro-
duire une époque quelconque.

Tout autre est la nature des actes simplement sujets à
annulation, ou annulables. Et ici, qu'on nous permette
de revenir encore sur la notion des actes annulables et sur
la nécessité d'adopter une terminologierigoureuse que tous
les auteurs n'ont pas encore également observée la vérité
est qu'en dehors des actes inexistants, il n'y a que des
actes annulables. On rencontre souvent dans le texte de
nos lois et dans les commentaires des jurisconsultes l'ex-
pression d'actes nuls, actes entachés de nullité. Sans
doute, il y a des degrés dansla nullité elle peut êtreplus
ou moins grave, accessible à plus ou moins de personnes,
susceptible d'être couverte par un laps de temps plus ou
moins long. L'essentielest de se rendre compte qu'il faut
tenir les mots nul et annulable, nullitéet annulabilité pour
synonymes et les appliquer indifféremment aux actes qui,
ayant d'ailleursune existence certaineaux yeux de la loi,
sont simplement exposés à une action qui, si elle est in-
tentée, mais dans ce cas seulement, les privera de tout
effet. Les nullités (Y. ce mot) se distinguentd'abord en
nullités formelles et en nullités virtuelles. Les premières
sont celles que la loi prononce expressément comme sanc-tion de ses dispositions les secondes sont celles qui, en
dehors d'un texte, doivent être reconnues commenécessai-
res au but que la loi s'est proposé. La seconde distinction
importante est celle qui sépare les nullités absolues des
nullitésrelatives les premières, susceptibles d'être invo-
quées par toutes les parties intéressées,et les secondes ne
pouvant être soulevées que par quelques-unes des parties
intéressées. H y a lieu de distinguer encore les nullités
simples pour lesquelles le juge conserve le pouvoir d'appré-
cier les conditions de l'acte (ainsi le mineur peut attaquer
les actespasséspar lui seul et d'ailleursexempts de formes
particulières,mais le juge doit examiner s'il en résulteunelésion), et les nullités dites de droit, telles que celle qui
frappe les actes passés par l'interdit le jugen'a, en pareil
cas, d'autre mission que de recherchersi la date de l'acte
est postérieure à la cause de nullité; il doit alors, sans
autre considération,prononcer l'annulation. Enfin, nous
distingueronsles nullités d'ordre public de celles qui re-
posent seulement sur l'intérêt privé. L'annulationdes
actes juridiquespeut provenir de causes bien différenteset
dont les effets ne sont pas non plus les mêmes. Dans un
sens très large, ce mot comprend tous les cas qui peuvent

amener l'anéantissementd'un acte ou d'un contrat; mais,
dans le langage du droit et de la pratique, ces diverses
causes se rangentsous des dénominations différentes.Sous
le nom de résolution (V. ce mot), on désigne les hypo-
thèses dans lesquelles l'acte juridique est rétroactivement
anéanti, soit par l'effet d'une disposition de la loi (condi-
tion résolutoire tacite; voy. notamment art. 1184 et 1654
c. civ.), soit par l'effet de la volonté des parties contem-
poraine du contrat (condition résolutoire expresse, art.
1183 c. civ.). L'expression de résiliation désigne plus
particulièrement les hypothèses où un contrat cesse de pro-
duire ses effets, mais seulement pour l'avenir, en vertu
soit de l'accorddes parties, soit de la volonté d'uneseule,
par exemple en matièrede bail. Le mot de révocation est
plus spécialement employé en matière de donations et de
testaments et aussi quand les créanciersexercent l'action
paulienne contre les actes frauduleux de leur débiteur (art.
1167 c. civ.). Enfin, l'expressiond'annulationdésigne le
cas où un acte juridiqueest, en vertu d'un jugement, dé-
claré nul parce qu'il a manqué, à son origine, soit d'une
condition de forme, soit d'une condition de fond nécessaire
non pas à son existence, mais à sa validité, ou bien encore
parce que l'acte contrevient à une disposition de la loi.
Comme exemple d'actes susceptibles d'être annulés pour
vice de formes, on peut citer les actes de l'état civil, les
actes respectueux en matière de mariage, les actes de pro-
cédure, les actes authentiques ou sous seing privé irrégu-
lièrement dressés (ici la nullité a pour résultat de priver
l'acte de sa forceprobante),enfin, tous les actes passés, au
nom d'une personne incapable, par ses représentantsjudi-
ciairesou légaux, ou passés par une personne dont la ca-
pacitén'est point entière et pour lesquels la loi exige des
formalités spéciales ces actes sont annulables si ces for-
malités ont été négligées, indépendamment de toute lésion
(V. Mineur et Miheorésiancipé).

Les cas d'annulation résultant de ce que l'acte contre-
vient à une disposition de la loi sont très nombreux. Nous
citerons, à titre d'exemple, les donations déguisées ou par
personnes interposées entre époux (art. 1099), lesconven-
tions matrimoniales contrairesaux prohibitions des arti-
cles 1388 et suiv. (V. CONTRAT DE mariage), les conven-
tions d'indivision contrairesà la règle de l'art. 818 (V.
PARTAGE), les substitutions prohibées (art. 896), les re-
nonciations anticipées à succession (art. 791) et générale-
ment touspactes sur successionfuture (art. 1130) enfin,
tous actes qui contiendraientune violation des lois qui
intéressentl'ordre public et les bonnes mœurs (V. art. 6
c. civ.). Les conditions de fond dont l'absence peut
entraîner l'annulation d'un acte juridique sont la capacité
et la liberté du consentement (V. MARIAGE). L'art. 1108
semble placersur la même ligne des éléments d'importance
différente ainsi l'objet, la cause licite, le consentement
sont essentiels à l'existence même d'un lien juridique
quelconque; le défaut de capacité ou de libertédu consen-
tement n'empêche pas l'acte de prendre naissance il est
seulement de nature à entraîner l'annulation.Les actions
en nullité proprement dites (ce qui exclut les cas de réso-
lution, résiliationet révocation) se subdivisentelles-mêmes
en actions en nullité et actions en rescision (Y. ce mot).
Ce n'est pas qu'au fond, il y ait une différence capitalee
entre ces deux catégories d'actions. Si on les distingue,
c'est surtout sous l'influence de la tradition, c'est aussi
parce que l'action en rescision proprementdite suppose
une lésion que l'exercice de l'action en nullité tfexigepas.
A part cette différence, le- résultat, c.-à-d. l'annulationde
l'acte,est lemême l'actionestsusceptibled'être éteintesoit
par une confirmation expresse ou tacite, soit enfin par la
confirmation présumée qui résulteprécisément de l'expira-
tion du délai de dix ans. Le dol, l'erreur, la violencedanss
les contrats,l'incapacitédes contractants(mineurséman-
cipés ou non, femmes mariées, interdits, aliénés,
personnes pourvues d'un conseil judiciaire) (V. ces
mots) sont autant de causes d'actionen nullité ou en res–



cision. Quant aux majeurs, la lésion (V. ce mot) n'est

une cause de rescision que dans des cas exceptionnels
(vente d'immeubles et partage).Mentionnons encore comme
des cas d'annulation les hvpothèses visées par le c. de

comm. (V. Faillite, art. 448 et suivants du c. de comm.).
L'effet de l'annulation est de faire considérer l'acte

commen'ayantjamaisexisté. Il est rétroactivementanéanti
et cet anéantissementse produit, en principe, à l'égard
des tiers, en ce sens que les droits qu'ils ont pu acquérir
du chef de la personne contre laquelle l'annulation est
prononcée sont non avenus. R. BLONDEL.

IL DROIT COMMERCIAL.
Annulation de ventes. Tous

les objets qui se trouvent dans le commercepeuvent être
vendus lorsque des lois particulièresn'en ont pas prohibé
l'aliénation; et tous ceux à qui la loi ne l'interditpas peu-
vent acheteret vendre (c. civ., art. 1594 et 1598).Mais le

c. civ. ajoute que la vente de la chose d'autrui est nulle;
elle donne souvent lieu, en dr. civ., à des dommages-inté-
rêts, lorsque l'acheteur a ignoré que la chose fût à autrui
(c. civ., art. 1599) mais d un communaccord, cette dispo-
sitionn'est pas applicable en matière commerciale, où les
ventes de la chose d'autrui, sous le nom de marchésa terme,

ou de ventes à livrer, sont d'un usage extrêmement fré-
quent il y a présomption qu'il est toujours au pouvoir

et dans l'intention du vendeur de se procurer les objets
appartenantà autrui, qui ont servi de base au marché.
Le vendeur est tenu d expliquer clairement ce à quoi il
s'oblige tout pacte obscur ou ambigu s'interprète con-
tre lui; ses obligations principales envers l'acheteur
sont delui délivrer la chose vendue et de lui en garantir la
possession paisible ainsi que les défauts cachés ou vices
rédhibitoiresdont il doit répondre (c. civ. 1604 et 1625).
L'art. 1641 du c. civ. sauvegarde les intérêts d'une per-
sonne qui achète un animal; il est ainsi conçu « Le ven-
deur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de
la chose vendue, qui la rendent impropreà l'usage auquel

on la destine, ou qui diminuenttellement cet usage, que
l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné
qu'un moindreprix. » Ainsi, un cheval acheté pourun ser-
vice au trot ou au galop, et reconnu poussif le lendemain,
rentre dans la catégorie des ventes visées par l'article
précité. Mais on a pensé que le principede l'article pou-
vait être parfois trop absolu et pouvait, en matière d'ani-
maux surtout, donner lieu à des abus nombreux. C'est

pour cette raison que la loi du 20 mai 1838 a complété
l'art. 1641 (V. VICES bèdhibitoires).

Faute par le vendeur ou l'acheteur, soit de livrer, soit
de retirerdans le temps convenu la chose qui a fait l'ob-
jet de la vente, ils peuvent y être contraints et s'expo-
sent, selon le cas, soit à voir annuler le contrat, soit à
payer des dommages-intérêts(c. civ., art. 1608 à 1611
et 1657). Le vendeurn'est pas tenu de délivrer la chose
si l'acheteur n'en paie pas le prix et que le vendeur ne
lui ait pas accordé un délai pour le paiement.Même quand
il aurait accordé un délai pour le paiement, il ne serait
pas obligé à là délivrance, si, depuis la vente, l'acheteur
est tombé en faillite ou en état de déconfiture, en sorte
que le vendeurse trouve en danger imminent de perdre le
prix, à moins que l'acheteurne lui donne caution de payer
au terme convenu (c. civ., art. 1612 et 1613). L'obliga-
tion de délivrerla chose comprend ses accessoires et tout
te qui a été destiné à son usage perpétuel (c. civ., art.
1615) ainsi la vente de tout l'actif d'un commerçant
tomprend non seulement les marchandises et ustensiles,
dépendant ducommerce qu'il exploitait, mais aussi l'acha-
landage, l'enseigne, et tout ce qui constitue le fonds de

commerce. La vente d'un fonds de commerce comprendrait
le droit à la jouissance des lieux où l'industrie est exploi-
tée. Il est préférable cependant que le contrat l'explique
positivement. La loi ne donne ouvertureà l'action en ga-
rantie qui appartient à l'acheteur pour les défauts de la
chose vendue, que sous deux conditions que les défauts
soient cachés et que ces défauts rendent la chose imprc-

pre à l'usage auquel elle est destinéeou diminuenttelle-
ment cet usage, que l'acheteurne l'aurait pas acquise, ou
en aurait donné un moindreprix s'il les avait connus. Si
les vices sont apparents et tels que les acheteurs aient pu
les reconnaître, le vendeur est à l'abri de tout recours.
Les contestationsqui peuvent s'élever à raison de la qua-
lité de la chose vendue ne doivent pas être confondues
avec les actions pour vices rédhibitoires ceux-cine se trou-
vent quedans une chose défectueuseet si les marchandises,
quelle que soit leur espèce, peuvent être presque toujours
de plusieurs qualités, elles ne doivent pas être défectueu-
ses, même dans les qualités inférieures; d'un autre côté,
elles peuvent être défectueuses, même dans les qualités
supérieures.La loi, du reste, n'a pu donner des règles
précises, ni sur les défauts qui, en toutes matières, con-
stituent le vice rédhibitoire, ni sur le moment où il doit
être constaté, saufen ce qui concerne les animaux domes-
tiques (loi du 20 mai 1Ê38J. Les juges ont à cet égard
un pouvoir très étendu^appréciation et doivent s'en ré-
férer autant que possibleà l'usage des lieux où la vente a
été faite; mais, dans tous les cas, l'action doit être inten-
tée dans un bref délai. Cette action n'existe pas dans les
ventes faites par autorité de justice (c. civ., art. 4648 et
suiv.). Le vendeur ne pourrait repousser l'action dirigée
contre lui, en alléguant sa bonne foi, à moins qu'il n ait
stipulé formellement qu'il ne serait obligé à aucune ga-
rantie. Cette stipulationgénérale de non-garantie ne peut
avoir d'effet en ce qui concerne les vices qu'il a connus.
L'acheteur a le droit de rendre la chose et de se faire res-
tituer le prix ainsi que les frais occasionnés par la vente,
ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du
prix, telle qu'elle sera arbitrée par experts, pour mettre
ce prix en rapport avec la valeur réelle. Mais si le ven-
deur était de mauvaise foi et connaissait les vices de la
chose, il est tenu, en outre, de dommages-intérêts s'il y a
lieu. Si la chose a péri par suite de ces vices, la perte est
pour le vendeur (c. civ., art. 1644 et 1647 (consulter
Alauzet, Comment. du c. de comm., n°» 592 et suiv.,

sur les difficultés qui pourraient s'élever sur les annula-
tions de contrats et les dommages-intérêts à payer).

P. LAFARGUE.

III. DROIT fiscal.– Annulations de Crédits. D'après
l'ordonnanceroyale du 14 sept. 1822, les créditsouverts
par la loi annuelle des finances pour les dépenses de chaque
exercice ne peuvent être employésà l'acquittementdes dé-

penses d'un autre service. D'après la même ordonnance,
sont seuls considérés comme appartenantà un exercice les
services faits et les droits acquis du lor janv. au 31 déc,
de l'annéequi lui donne son nom. Les délais nécessaires,
soit pour achever certains services du matériel, soit pour
compléter le recoupement desproduits, ainsi que la liqui-
dation, l'ordonnantement et le paiement des dépenses,
sont déterminés par des dispositions du décret du 31 mai
1862. La durée de la période pendant laquelle doivent se
consommer tous les faits de recetteet de dépense de chaque
exercice se prolonge 1° jusqu'au 1er janv. de la se-
conde année, pour achever, dans la limite des crédits
ouverts, les services du matériel dont l'exécutioncom-
mencée n'aurait pu être terminée avant le 31 déc.
précédent, pour des causes de force majeure ou d'intérêt
public, qui doivent être énoncées dans une déclarationde
l'ordonnateur, jointeM'ordonnanceou au mandat 2° jus-
qu'au 31 juil. de la seconde année, pour la liquidation à
l'ordonnancementdes sommesdues auxcréanciers 3° jus-
qu'au 31 août, pour compléter les opérationsrelatives au
recouvrement des produits et au paiement de dépenses
(décret du H août 1850). Toutes les dépenses d'un
exercice qui ne peuvent être classées dans ces catégories
spéciales doivent être liquidées et ordonnancées dans les
sept mois qui suivent l'expiration de l'exercice (loi du -I
mai 1834J, Faute par les créanciers de réclamer leur
paiementavant le 31 août de la deuxième année, les or-
donnances et les mandats délivrés à leur profit soctannn»



lés, sans préjudice du droit de ces créanciers (décret du
•f-i août 850). Sont proscriteset définitivement éteintes
au profit de l'Etat, toutes les créances qui, n'ayant pas
été acquittées avant la clôture de l'exercice auquel elles
appartiennent, n'auraient pu, à défaut de justification suf-
fisante, être liquidées, ordonnancées et payées dans un
délai de cinq années pour les créanciers domiciliés enEurope et de six annéespour les créanciers résidant hors
du territoire européen (loi du 29 janv. 1831).
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ANNWEILER.Ville du Palatinat bavarois; 2,979 hab.
Ses environs, surtout la vallée d'Annweiler, arrosée parla Queich, sont la partie la plus pittoresque du Hardt. Au-
dessus de la ville sont les ruines du Trifels (V. ce mot.).

ANOA (Anoa). Genre de Mammifères ruminants, créé
par H. Smith pour un animal de l'île Célèbes que les in-
digènes appellent Sapi-Outan,c.-à-d. Vache des bois, et
qui a la taille d'un petit âne. Ce ruminant ressemble, eneffet, à une petite vache qui aurait des cornes droites et
dirigées en arrière. Sa couleur est noire ou d'un brun can-nelle. On a longtemps placé ce genre dans le groupe des
Antilopes, mais la forme du crâne le rapproche*pluMt des
Bubales, qui sont une subdivision du genre Bœuf (V. cemot). TROUESSART.

ANOBIUM (Anobium Fabr.). Genre d'Insectes Coléop-
tères, qui a donné son nom à la petite famille des Ano-
biides. (V. Yrillette).

ANOBLISSEMENT. Au début du régime féodal, onétait anobli par l'acquisition d'une terre seigneuriale, et
même, dans certainspays du midi de la France, entre la
condition des hommes libres et celle des gentilshommes,
il n'existait qu'une petite différence qu'il était facile de
franchir. Jusqu'au xne siècle et, dans quelques parties de
la France, jusqu'aucours du xme, quand un roturier ac-quérait un fief noble, il s'anoblissaitou du moins anoblis-
sait ses descendants. A partir du milieu du xme siècle,
les roturiers éprouvèrent des difficultés pour acquérirles
propriétés de ce genre; ce qui était autrefois le droit com-
mun ne fut plus permis qu'à certains privilégiés en vertu
de concessionsspéciales;les autres durentpayer un impôt
particulieret encore la possession du fief ne suffit plus à
les anoblir. Les grands seigneurs, jusqu'au xne siècle, s'é-
taient conservé le droit d'élever des vilains à la dignité
de chevalier, c.-à-d. de les anoblir. Mais à partir du
xm8 siècle cette prérogativefut revendiquéeexclusivement
par le souverain qui concédadans ce but des lettres d'a-
noblissement;les plus anciennes connues qui soient au-thentiquesremontentau règne de Philippe le Hardi.Néan-
moins, au XIVe siècle, les ducs de Bourgognecréent encoredes nobleset l'on possède des lettres d'anoblissementdu
xv° siècle, émanées du duc de Bretagne. La royautétrouva
dans la concession des lettres d'anoblissement un moyende battre monnaie dont elle usa largement jusqu'à la
fin de l'ancien régime. Suivant les époques et suivant
les besoins du Trésor, on les fit payer plus ou moinscher; il arriva même qu'on anoblit des roturiers mal-
gré eux afin de les obliger à payer leurs lettres de no-blesse. En 1S88 notamment, deux bourgeois de chaque
bonne ville furent anoblis par mesure générale. Toute-
fois, cet expédient financier était dangereux, car, s'il ]procurait au Trésor quelques ressources immédiates, il icontribuait à tarir la source normale des revenus de jl'Etat. Les anoblis, devenus privilégiés en matière d'im- 1
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put, exemptés des chargesroturières, astreints de plus à
vivre noblement, faisaientpeser plus durement sur le peu-
ple le poids des impôts, en rendaient la perception plus
pénible et plus incertaine,et réduisaienten même temps le
commerceet l'industrie de la nation. Pour remédierà cemal la monarchie retirade temps à autre ce qu'elle avait
concédé; fréquemment on révoquait lesanoblissementssousprétexte qne les lettres accordées étaient subreptices; le
plus souvent, on contraignait les anoblis à faire vérifier
leurs titres, et c'était l'occasion de percevoir sur eux de
nouvellestaxes. A la vérité, les usurpateurs de noblesse
étaient toujours nombreux, la possession de fiefs nobles,
malgréla jurisprudence établie, créaitfacilementune situa-
tion équivoquedont les acquéreurs cherchaient à bénéfi-
cier. Aussi, en 1879 encore, l'ordonnance de Blois statua
formellementque les roturiers, acquéreurs de fiefs nobles,
ne sontpoint anoblis.

La possession de certains offices, de certaines charges,
anoblissait le titulaire. C'est là ce que l'on nommait la
noblesse d'office. On rencontre des magistrats muni-
cipaux ou des officiers royauxanoblis par leur charge dès
le xrv" siècle. Louis XI fut un des monarques les plus pro-digues de privilèges de ce genre; il anoblit une foule
de maires, d'échevins, de consuls municipaux; il trouvait
avantage à avilir la noblesse et à se concilier à peu de
frais la sympathie de la bourgeoisie. Cettenoblessemunici-
pale est souvent nommée noblesse de cloche. La classe
des anoblis, des nobles d'office, de robe, de cloche, resta
toujours distincte de l'ancienne noblesse, dite noblesse
d'épée. Les lettres d'anoblissementétaient délivrées par
la grande chancellerie et vérifiées par la Chambre des
comptes et par la Cour des aides. Souvent elles étaient
délivrées sous forme de reconnaissanceconstatant une en-quête qui avait été réelle ou simulée. On sait que le
premier Empire établit une nouvelle noblesse. Les lettres
d'anoblissement de la chancellerie impériale furent véri-
fiées par le Sénat et enregistrées par les soins de son pré-
sident. Elles forment seize volumes aujourd'huiconservés
aux Archives nationales (CC VIa 1-16).–n'y a plusau-jourd'hui en France d'autorité qui concède de titres de
noblesse;les nombreux particuliersqui persistentàrecher-
cher cette distinction en sont réduits à recourir aux chan-
celleriesétrangères, et particulièrementà celle du pape qui
continue à octroyer des titres de comtes et même de prin-
ces pour être reconnus en France, ils doivent être enre-
gistrés à la chancellerie(V. Noblesse)

Bibl. G.-A. de la Roque, Traité de la noblesse, der-
nière éd.; Rouen, 1734, in-4. Comte de Semainville,Code de ta noblesse;Paris, 1860, in-8.– A. Chassant, lesNobles et lesvilains du temps passé. A. Louandre, Dela noblesse dans l'ancienne monarchie française Paris,I.s62, in-12. -A. deBarthélémy,Etudes sur les lettres
d'anoblissement.

ANOCHANUS. Genre créé par Grube en 1868 pour
des Oursins irréguliersde l'ordre des Spatangideset de
la famille des Cassidulides (V. ces mots). A. sinensis
est remarquable en ce qu'il est vivipare, fait des plus
rares parmi les Echinides. R. BL.

ANOCŒLIADELPHE(Térat.). Monstres cœliadelphes
(V. ce mot) chez lesquels la soudure des deux corps estlimitée à la partie supérieuredes troncs (Gurlt).

ANODE (V. ELEGTROLYSE, GALVANOPLASTIE).
ANODONTE (Anodonta Lamk). Genre de Mollusques-

Lamellibranches, du groupe desAsiphoniens et de la famille
des Unionides, dont les représentants, voisins de Unio
(V. Molette), s'en distinguentpar leur coquillemince et dé-
pourvue de dents cardinales.Les Anodontes vivent exclusi-
vement dans les eaux douces. On en connaît plus de 150
espèces répandues dans toutes les régions tempérées et
chaudes du globe,plus rarementen Afriqueoùellessontrem-
placées par les Iridina et les Spatha. Des deux espèces
décrites par Linné, l'une, A. cygnea, qui peut atteindre
jusqu'à 20 centim., se rencontre surtout dans les étangs,
l'autre, A. anatina, de taille beaucoupplus petite, connue



sous le nom vulgaire de bernacle, vit de préférence dans

les rivières et les ruisseaux. Mais ces deux espèces pa-
raissent se relier par un grand nombre d'intermédiaires

c'est ce qui a déterminéDraparnaud, en 1801, à les con-

sidérer comme les deux formes extrêmes dune seule et

même espèce, qu'il a désignée sous le nom d'A. varia-
bilis opinion corroborée en 1876 par Clessin, qui a pro-
posé de la nommer A. mutabilis. Quoi qu'il en soit, les

Anodontes sont de belles coquilles recouvertes d'un épi-

derme ordinairementbrun et revêtu intérieurementd'une

couche de nacre, ce qui fait que celles de plusieurs espèces
exotiques servent d'ornement aux naturels, notammentdans

l'Amériquedu Sud. Dans quelques contrées de 1 Europe,

surtout en Italie et dans le midi de la France, on mange
l'animal de VA. cygnea, bien que sa chair soit dure et

sans saveur. Dans les replis de son manteauvit en para-
site un Acarien, l'Atax ypsilophorus Bonz.(Limnochares

anodontœ Pfeiff. Hydrachna concharumVog).Dans

le nord de l'Europe, les valves de la coquille, surtout lors-

qu'elles atteignent de grandes dimensions, servent, sous le

nom à'écafottes, à écrémer le lait. Dr L. Hs et Ed. LEF.

ANODUS. Les bryologues désignent sous ce nom un

genre de Mousses-Séligériacées à fleurs très petites, uni-
sexuées et monoïques. La capsule, qui est dépourvue de

péristome et d'anneau, possède un col court et renflé.

L'opercule laisse voir, après sa chute, le sommet de la co-

lumelle celle-ci est exserte au centre de l'ouverture lar-
gement béante de l'urne. La fleur mâle ne présentepas
de paraphyses.-LesAnodus sont des Muscinéesdepetlte

taille, qui vivent en touffes sur les pierres leurs tiges,
simples ou ramifiées, portent des feuilles lancéolées, subu-

lées le tissu des feuilles est formé de cellules uniformé-

ment hexagonales. Les Anodus diffèrent surtout des Seli-

geria par l'absence de péristome; ils sont représentéspar
une seule espèce européenne, l'A. DonianusBrch. et Sch.,

qui vit sur les roches calcaires et siliceuses de la Norvège, de

la Suisse et des Iles-Britanniques. Louis Crié.
ANCECTANG1UM.Ce nom a été donné par Schwœgncnen

à plusieurs Mousses-Weisiacées de la région alpine. Ce

genre, dioïque, est caractérisépar ses fleurs axillaires.Les

mâles, gemmiformes, groupées en grand nombre sur le

même rameau, sont formées d'anthéridies petites, entou-
rées de paraphyses. La coiffe, cucullée et prolongée en un
bec mince recourbé, recouvre obliquement une urne ovale

ou presque globuleuse, à opercule allongé qui laisse voir,
en tombant, l'ouverturede l'urne dépourvue de péristome.

Les tiges dressées,très rameuses, donnent naissance à des

racines adventives jusqu'au voisinage du sommet. L'A.
compactum Schimp croit sur les rochers schisteux de la

région alpine, dans toute ('Europe. Louis Crie.
ANŒCTOMER1A. Ce nom a été donné par M. de Sa-

porta à un genre de Nymphéacéesfossiles, qui s'écartebeau-

coup des Êymphœavivants, par l'aspect de ses rhizomes

Anœctomeria Brongniarti Sap.

et surtout par la structure singulièrede son fruit. Celui-ci

possédaitdes stigmates non adhérents à la surface du dis-

que et ses parois, au lieu de s'ouvrir au moyen de fentes

irrégulières,commefont ceux des Nymphœa, se divisaient

à la maturité en compartiments transversalementallongés,
correspondantaux bases d'insertion des pétales et dispo-
sés dans le même ordre que ceux-ci. Ce genre, dont les
fleurs ont dû être grandes et belles, à en juger par cer-
tains débris, faisait l'ornement des eaux limpides et cal-
mes des bassins lacustres d'Armissan et de Saint-Jean-
de-Garguier. L'A. Brongniarti Saporta (Nym-
phœa arethusœ Brongn.) fait partie de la très riche
flore d'Armissan,près de Narbonne, qui se place sur le

passage du Tongrienà l'Aquitanien. Il existe aussi dans

les dépôts lacustres de Saint-Jean-de-Gargnier, en Pro-

vence, qui relient l'éocènesupérieurau miocène. Le fos-
sile que Unger a nommé Palœolobium hœringianum
pourrait bien ne représenter que la partie discoïde, avec

les traces de stigmates rayonnants, du fruit des Ânœc-
tomeria. Louis CRIÉ.

ANOGON ('Av<5ymv)> fils de Castor et d'Hilaeira. Les
Dioscures (Castor et Pollux) ayant enlevé les deux filles de

Leucippos, Phœbé, prêtresse d'Athéna, et Hilaeira ou
Elaeira, prêtressed'Artémis,celle-ci,unie à Castor, devint

mère d'un fils auquel les mythographesattribuaient diffé-

rents noms et que l'on appelait, suivant les localités, Ano-

gon, Anaxis ou Aulothos (V. Pausanias, II, 22, 6;
Tzetzès, ad Lycophron, 511).. J. M.

AN 0 G RAMM A. Cenom a été proposé par Link pourdes

Fougères du genre Gymnogramma, qui possèdent des

feuilles minces, pellucides, très découpéeset dont les so-
res s'étendentau-dessus de la nerville prolifère. Les Ano-

gramma sont surtout des plantes de l'Amérique méridio-
nale. L'un d'eux, FA. leptophylla Link (Grammitis
leptophylla Swartz, Gymnogramma leptophyllaRanze),

est une plante grêle et délicate qui croit dans les con-
trées méridionales de l'Europe, en Provence, en Langue-
doc, en Bretagne(aux environs de Brest et de Morlaix),

et à Jersey, puis en Italie, en Espagne,en Suisse, etc., en
Algérie, en Abyssinie, aux lies Canaries, aux Açores et au
Mexique. VA. leptophylla aime le voisinage des Hépa-

tiques (Marchantia polymorplaa, Lunulariavulgaris).
Cette Fougère délicate prospère dans les serres tempérées

quand on la cultive dans la terre glaise, légère, avec
beaucoup de sable fin bien lavé, en la tenant toujours

humide au moyen d'une cloche de verre. Le prothalle, qui

périt d'ordinaire chez les Fougères, pendant que 1 œuf se
développe en embryon, est vivace dans l'A. lepto-
phylla. Le prothalle ramifié de cette plante enfonce
dans le sol ses coussinetsà archégones et les renfle en
tubercules remplisde matières nutritives; le prothalle dis-

parait ensuite après avoir produit des branches adventives

oui s'affranchissent;ces branches se renflent en tubercu-
les qui produisent plus tard de nouveaux prothalles lamel-

liformes. Le prothalle est donc vivace, et, puisque la tige

feuillée issue de l'œuf périt chaque année après la forma-

tion des spores, l'A. leptophylla est un exemple inté-
ressant d'une Fougère vivace par son prothalle.

Louis Crié.
ANOJON. Petite lance dont la pointe était recourbée en

forme d'hameçon.
ANOLIS. Les Anolis sont des Iguaniens (V. ce mot)

qui présentent ce caractère distinctif que les doigts,
sarnis d'ongles, sont élargis près de leur extrémitéen un
disque ovalaire garni de lamelles écailleuseset imbriquées

les membres postérieurs sont toujours plus longs que les

antérieurs le palais est armé de dents. Chez les mâles

principalement, on voit sous la gorge un appendice cutané

en forme de fanon qui peut se déplier à la façon d'un
éventail. La coloration est brillante, quelquefois relevée

par des reflets métalliques; les couleurs les plus vives

ornent le fanon, le rouge, le bleu, l'orangé, le violet, le
jaune doré. Quelques espèces ont la queue comprimée,

avecune forte dentelure ou une crête plus ou moins déve-

loppée. Ces Sauriens,dont on a décritune quarantained'es-

pèces, habitent les parties les plus chaudes de l'Amérique



et se retrouvent dans les lles de la mer des Antilles.
Ces animaux si brillammentcolorés se plaisent au grand
soleil; ils sont extrêmement souples et agiles, et font la
chasse aux insectes et aux araignées, sur lesquels ils sa
précipitent avec la plus grande adresse. Avec ses pattes
de devant, la femelle creuse un trou peu profond dans
lequel elle dépose des œufs d'un blanc sale qu'elle recou-
vre ensuite de terre, confiant l'éclosion au soleil. Une des
espèces les plus connues est l'Anolis à gorge rougeou
Roquet, qui habite la Géorgie et la Caroline du Sud elle
se tient sur les arbres, les haies des jardins, les murs des
maisons. Cet animal court avec une vitesse extrême, sau-
tant de branche en branche et peut adhérer aux corps les
plus lisses. E. H. Sauvage.

Biel.: Duméhil J5T Bibrqn, Erpétologie générale, t.
iy,1837.– F.Bocourt,les Reptileset les batraciens (mis-
sionscientifiqueauMexiqueet dans l'Amérique centrale).

ANOMAL (Bot.). Les troisièmeet onzièmeclasses de la
méthode de Tourpefort renfermaient des plantes dites
anomales: leurs fleurs étaient indifféremment gamopé-
tales ou dialypétales,mais avaient une corolle irrégulière
Non papilionacée. Ces groupes comprenaient ainsi les
plantes les plus hétérogènes Ancolie, Balsamine, Ca-
pucine, Dictamne, Fumeterre, Réséda, Violette, etc.
Actuellement,on donne la nom <£ anomales aux corolles
irrégulières qui ne sont ni papilionacées, ni labiées ou qui
ne rentrent dans aucune catégorie particulière tel est le
cas de la Balsamine, du Lopeua, du Resedaodorata,etc.

ANQMALA (Anomala Sam.) Genre d'Insectes Coléop-
tères, de la famille des Scarabéïdes (Lamellicornes de
Latreille), dont voici les caractèresprincipaux Corps ova-
laire, épais, convexe; épistome transverse, coupé carré-

Anomala Trischü FalJr. enénéraÏ'det~iÍÍ~Y;AnOK$l™siS FaLr" en §énéral *> tailIe mo?e™e
(tr~s grossi). et de couleur métallique,

verte ou bleuâtre. On en connattun assez grand nombre
d'espèces, répanduesdans tontes les parties du monde, et
qui ont été réparties dans plusieurs groupes, Rhinoplia
Burm., Hoplopus Cast., Rhombonyx Hope, Anomala
Steph., Ew/i/braMacLeay.,AprosternaHope, etc., con-
sidérés par quelques auteurs comme autant de genres dis-
tincts. Parmi les espèces européennes, les pluscommunes
sont VA. Frischii Fabr., l'A. oblonga Fabr., l'A. fEu-
chlora) vitis Fabr. et l'A. (Rhombonyx) aurata Fabr.
On les trouve sur plusieurs arbres ou arbrisseaux, autour
desquels ils voltigent pendantle jour, et dont ils dévorent
les feuilles. L'A. vitis Fabr. commet parfois de grands
dégâts dans les vignobles, principalement dans le midi de
la France, D'après les observations de Perroud (Ann,
Soc. ent., Fr., 4882 JBuH., p. 70), l'A. devota Rossi,
espèce de la région méditerranéenne vit enfoui dans le
sable, et ne sort qu'à certaines heures pour se poser sur
les Graminées ou voltiger autour. Ed. Lef.

ANOMALIE (Astr.) (du grec «vdJfwclQç, irrégulier).
L'anomalieest la distance angulaire d'une planète au som-
met de l'axe de son orbite nommé aphélie. Elle détermine
l'inégalité du mouvementde la planète et sert à la calculer
aux différentes époques. Elle est mesurée par l'angle
formé par le rayon vecteur qui va du soleil à la planète
et la ligne des apsides, en partant de l'apogée pour la

lune et le soleil pour les planètes,l'apogée est remplacé
par l'aphélie. On distingue trois sortes d'anomalies:
l'anomalie vraie, l'anomalie moyenne, et l'anomalie
excentrique (flg. 1). L'anomalie vraie est l'angle PSM
formé par le rayon vecteur mené du centre du soleil S à
celui d'une planète M avec la ligne des apsides A P. L'ano-
malie moyenne est l'angle formé par Je rayon vecteur
même du soleil à une planète virtuelle effectuant sa révo-
lution d'un mouvement uniforme et dans le même temps
avec la ligne des apsides. L'anomalie excentrique est
l'angle u formé avec la même ligne par la droite menée
du centre de l'orbite au point de la circonférence circon-
scrite à cet orbite, et qui a la même abscisse que la pla-
nète à l'instantconsidéré. Dans son ouvrage De stella
Martis, Képler a posé pour la première fois ce problème
nommé depuis Problèmede Kepler Trouver les coor-
données polaires d'une planète à une époque donnée,

-£ ~J~t.1.
l-'ig, t.

ou ce qui revient au même: Etant donnée l'anomalie
moyenned'une planèteen déduireson anomalievraie.
Ce grand astronome en a donné une solution approchée
Wallis, Newton, la Hire, Cassini, Lalaudej en ont donné
des solutions plus complètes. Voici la méthode générale-
ment employée. Désignonspar fie rayon vecteur S M
de la planète, par e son excentricité,par a le demi-grand
axe.Appelons!;sa longitudevraie comptée à partir de Sa:,
Lsalongitudemoyenne.w lalongitudedu périhélie; v w
est l'anomalie vraie; l'anomaliemoyenne est L ai dési-
gnons enfin par u l'anomalieexcentrique P G N« Ces quan-
tités sont liées entreelles par les relations:

m r=-
»(**)

w 1 •+- e cos (v. toj'
(2) r=:a(l gcosw)
(3) L u ^= u e sinwt !fd

M /14.-1-e6? 9 ~-é
e

On connaît L, w, a, e; pour calculer r et v, nous
cherchons d'abord u à l'aide de l'équation (3), que nous
résolvons par approximations successives; nous en dédui-

sons d'après (4), puisu, et enfin r d'après l'équa-

tion (2). Kepler appelait anomalie de commutation
l'angle formé par les rayons menés dû centre d'égalité ou
du centre du mouvement moyen d'une planète à cette pla-
nète et à la terre. Les anciens nommaient anomalia
orbis la distance d'une planète au sommet deson épicycle,
anomalia excentrici le mouvement du centre de l'épi-
cycle compté depuis l'apogéede l'excentrique. Comme la
lune avait encore d'autres inégalités, Kepler appelait ces
anomalies soluta, menstma temporanea, menstrua
perpétua,; ces quantités étaient les arguments des trois
grandes- inégalités de la lune. Y! anomalie égalée est
l'angle formé au centre de l'ellipse par le grand axe et
par le rayon vecteur de la planète. L'anomalie
complète de l'orbe est une appellation de l'anomalie vraie.

L'anomalie de l'obliquité du zodiaqueet l'anomalie

ment en avant; manmmnes
courbées au sommet et plus
ou moins dentées prothorax
aussi large à la base que les
élytres, rétréci en avant; ély-
tres largement arrondis en
avant, laissant le pygidium
à découvert; épimères méso-
thoraciques recouvertes; pat-
tes postérieures notablement
plus robustes que les autres;
crochets des tarses tantôt sim-
ples, tantôt fendus au som-
met. Les Anomala sont-1 _1- L_~n-



des équinoxes étaient les inégalitésadmises dans ces deux

éléments par l'ancienne astronomie;on les désignaitaussi

sous le nom de libration première, libration seconde et
trépidation. L. BARRÉ.

ANOMALISTIQUE(Astron.). On appelle révolution
anomalislique d'une planète l'intervalle de temps qui

s'écoule entre deux retours consécutifs de cet astre, soit

à son périhélie, soit à son aphélie, ou même à un point
donné de son orbite elliptique. Sa durée est supérieure à
celle de la révolution sidérale, car la ligne des apsides a
un mouvement qui est de même sens que celui de la pla-
nète cet astre doit donc parcourir un arc supérieur à

360° pour atteindre le point de l'orbite considéré. Nous

avons vu (V. le mot ANNÉE) que l'année anomalistique

est de 36S j. 6 h. 14 m. 18 s. 87, tandis que l'année
sidérale est de 365 j. 6 h. 9 m. 9 s. 35.

ANOMALŒC1E (Bot.). Ce nom a été proposé par A.
Richard, pour désigner la classe de végétaux que Linné
nommait Polygamie.

ANOMALOPHYLLÉES.Famille d'Algues Hondées, éta-
blie par Decaisne pour le genre Claudea et dans laquelle
Endlicherplace, en outre, les genres Dictyurus et He-
mitrema. Ces genres sont aujourd'huiréunisà la famille

des Rhodomélées.
ANOMALURE (Anomalurus). Genre de Mammifères

Rongeurs, créé par "Waterhouse (1842) pour des animaux
de l'Afrique au S. du Sahara, qui rappellentpar leurs for-

mes les écureuil volants (Pterômys) d'Asie, mais s'en dis-
tinguent par la présence, à la face inférieurede la queue,

'1_1-d'une double
rangée d'écail-
les, disposéesen
deux séries al-
ternes, imbri-
quées, carénées
et pourvues
d'une pointe
libre dirigée en
arrière; en ou-
tre,Ia membrane
qui forme para-
chute,de chaque
côté du corps,
s'attache, en
avant, au coude,
et non au poi-
gnet comme
chez les Pte-
romys les on-
des sont comprimés latéralement, très hauts et acérés

comme ceux des Galéopithèques, et la plante des pieds et
des mains porte des coussinets très développés. La forme

du crâne, bien que présentant certains caractèresqui rap-
pellent les Porcs-Epics, est bien celle des Ecureuils,comme
l'a montré Alston (187S) contrairement à l'opinion de
Gervais (1834), qui plaçait ce genre entêtedes Hystncidœ

ou Porcs-Epics. Les dents molaires, au nombre de quatre à
chaque mâchoire ont une surface plane ou un peu con-
cave, suivant le degré d'usure, et portant des replis en
forme d'îlotstransversauxentourés debourreletsd'émail.Ce

genre doit prendre place dans la famille des Sciuridœ ou
Ecureuils, et représente,en Afrique, les Pteromysasiati-

ques. Les mœurs sont encore peu connues,mais, d'aprèsles
observations de Fraser, les Anomalures ont les allures des
Ecureuils et tiennent leur queue relevée comme ceux-ci
leurs mouvements sont vifs et gracieuxsur les arbres, qu'ils
quittent rarement. Les écailles sous-caudalesleur serventà
s'arc-bouter contre l'écorcedes troncs etdesbranches,et leur
permettentdecourir ainsiens'aidantdeleurs griffescrochues

dans la position la plus verticale. Grâce à la conformation

de leur parachute, le vol oblique de haut en bas, d'une

branche à l'autre, est plus étendu et plus sûr que celui des

Ecureuils-volants. On connaît une demi-douzaine d'es-

pèces l'A. Fraseri Waterh., de Fernando-Pô, des

Cameroons, de l'Ogôouê et de la côte d'Or, est le type
du genre; Y A. erythronotus M. Edw., que nous figu-

rons, est du Gabon il est remarquable par sa coloration

Fig.2.- AnomalurusBeecroftiiFras (queue et pattes
postérieures),

d'un brun marron sur le dos avec les membranesblan-
châtres,la tête et la queue tirant sur le noir; l'A. Beecrofti
Fraser, également du Gabon; c'est aussi la patrie de l'A.
fulgens Gray l'A. pelii Temm., est du pays des Fantis

et des Ashantis et de la côte d'Or; enfin VA. orîentalis
Peters est la seule espèce qui habite l'Afrique orientale

ANOMÉEN ou, conformément àrétymologie,AMomœen:
celui qui nie la ressemblance. La signification de ce nom a
déjà été indiquée aux mots Acace le Borgne et Retins
l'Athée, elle sera amplement exposée dans la notice sur
l'Arianisme. 11 suffit de rappeler ici qu'on appelait ainsi
les partisans de l'arianisme extrême, qui refusaientd'ad-
mettre, non seulement la consubstantialité,mais la res-
semblance du Père et du Fils. Suivantun procédé qui pa-
rait avoir été fréquemment employé dans les polémiques
théologiques et dont il a déjà été montré des exemples à
propos d'Aetius, des agnoètes et des aloges, leurs adver-
saires cherchèrentà les ridiculiseret à les flétrir par un
jeu de mots, que la langue grecque rendait facile ils les
appelaient anomiens,c.-à-d. hommes sans loi.appelaient ctnomiens, c:à-d. hommes

E.-H V.
ANOMIE. 1. Malacologie. MollusquesLamelli-

branches, du groupe des Asiphoniens et de la famille des

Ostréides. Les Anomies ont la coquille mince, suborbicu-
]aire, à valve inférieurepercée près de son crochetpar un
orifice ou une échancruredonnant passage au muscle inté-
rieur au moyen duquel l'animal se fixe aux corps étran-
gers. La valve supérieure,entière, offrequatre impressions
musculairesdistinctes la charnière, dépourvue de dents,

est maintenuepar un ligament interne de couleurblanchâ"-

IinM 11) nAtûbUl' lit UUID
de Zanzibar.
La taille de
ces animaux
assez variable
d'une espèce à
l'autre, est
celle des Pte-
romys et des
Ecureuils.

E. Trouessart.
BiBt.:Ai,STOif,

Proceed. of the
Zool. Soc. of
London; Hio,
p. 88. Huët,
Nouvelles Ar-
chiues du Mu-
séum d'histoire
nat., 2« série
(188i), t. VI, p.
277, pi. 19-21.W 1, pi. 1V–JS-L.



tre, ambrée ou rosée. Ces Mollusquesont des représen-
tants dans presque toutes les mers du globe. On en con-
naît une quarantaine d'espèces pour la plupart d'une dé-
terminationtrès difficileen raison de l'irrégularité de leur
coquille. Celles qui sont les plus répandues sur les côtes
de France sont l'A. electricaL., de la Méditerranée, les
A. aculeata O.-F. Mali., et A. patelliformis L., de
l'océanAtlantique, et Y A. ephippium.L. qu'on rencontre
à la fois dans les deux mers. Ces espèces se mangent
comme les huîtres et passentmême pour très délicates.

Dr L. Hn et Ed. LEF.
Jl. Paléontologif.. Le genre Anomia commenceà

devenir abondant dans les terrains tertiaires. Il est plus
rare dans les couches crétacées et jurassiques. L'espèce la
plus ancienne connue (A. pellucida Terquem) est du
lias. Les genres voisins, Carolia (Cantraine) de l'éo-
cène inférieur d'Egypte et Limanomia (Bouchard) du
dévonien du nord de la France, ne sont connus qu'à l'état
fossile. TRT.

ANOMIEN (V. Anomêen).
ANOMITE (V. Mica).
ANOMOBRYUM. Le bryologue Schimper a donné ce

nom à un genre de Mousses-Bryaeées,qui est intermédiaire
entre les Bryumet les tlypnum. Les Anomobryumsont
des Mousses dioïques. Leur capsule, longuementpédicellée,
piriforme, est couverte d'un épiderme épais, couleur de
rouille, passant au brun pourpre à l'époque de la maturité.
L'opercule, recouvert d'une coiffe en forme de capuchon,
est convexe et surmonté" d'une pointe papilleuse. Le péris-
tome double possède des dents extérieures allongées, li-
néaires-lancéolées, subulées, munies inférieurement d'ar-
ticulations rapprochées qui se prolongent en membrane au
côté interne. Ces dents sont très hygroscopiques.Le pé-
ristome interne est formé de 16 dents, réunies à la base.
Les Anomobryum sont des plantes de petite taille, à
tiges et à rameaux filiformes. Leurs feuilles, toutes égales,
fermes, sont imbriquées et leur parenchyme est formé de
cellules hexagonales ou rectangulairesvers la base de l'or-
gane, qui est linéaire à son sommet. Ces Moussesviventsur
les pierresou sur les arbres dans les régions alpine et subal-
pine et dans la plaine. L'A. julaceum Sch. est une
plante des montagnes de l'Ecosse et des Alpes de la Scan-
dinavie, qui a été aussi observée en France, au Mont-
Dore et à la Cascade du Cœur dans les Pyrénées.

Louis Crié.
ANOMOCEPHAL1E (Térat.) Famille embrassant an-

ciennement tous les vices de conformation de la tête.
Isidore Geolfroy-Saint-Hilairerépartit les anomocéphales
entre les monstres autositaires et les omphalosites.

ANOMODON. Les bryologues désignent sous ce nom
un genre de Mousses Leskéacées, dioïques, à capsule
oblongue ou cylindracée, d'un rouge brun foncé. Le pé-
ristome est double les dents externes sont linéaires-lan-
céolées les internes sont courtes, plus ou moins régu-
lières et réunies à la base en une membrane étroite. 11 n'y
a point d'anneau. Les Anomodon sont des plantes re-
marquables par l'élégance de leur port la tige principale
porte des rameaux fertiles, peu divisés, dressés, émettant
à leur base de nombreux stolons. Les feuilles, petites, d'une
belle couleur verte, sont papilleuses et formées d'un tissu.
très serré. Ces Mousses, qui végètent sur les arbres et les
pierres des régions tempérées, fructifient rarement en Eu-
rope et très abondamment, au contraire, dans l'Amérique
du Nord. L'A. roslratus Sch. croit en Suisse, dans les
Pyrénées et dans l'Amérique du Nord. Louis CRIÉ.

ANOMODONTES (Anomodontia). Nom donné par Cope
(1870) à un groupe de Reptiles fossilesqui, par ses carac-
tères, peut se placer entre les Chéloniens (Tortues) et les
Crocodiliens, mais qui présente des particularités tout à
fait spéciales. La forme du corps était probablement sem-
blable à celle des Sauriens (Lézards), et le crâne présente
quelques rapports avec celui des animaux de ce groupe,
mais les vertèbressont construites sur le même type que

Crâne de Dicynodon.

modontia un simple sous-ordre de ses Tlieromorptia
(V. ce mot). Ces reptiles semblent avoir été organisés
pour une vie en partie terrestre, les membres antérieurs
et postérieurs étant forts, courts et à peu près également
développés. Ces membres présentent même des rapports,
par leur mode d'articulation, avec ceux des Mammifères
Monotrèmes, notamment de l'Ecbidné. Leur nourriture
devait être surtout végétale. Ils habitaient la Russieorien-
tale, l'Inde et l'Afrique australe à l'époque triasique. Les
genres Dicynodon, Ptychognathuset Oudenodond'Owen
sont les représentants les mieux connus de ce groupe (V.
ces mots). E. Trouessart.

ANOMOPTERIS.Ce nom a été donné par Ad. Bron-
spiart à un genre de Fougères fossiles, caractérisépar des
frondes bïpinnées à pennes sessiles, linéaires, allongéeset
à rachis épais, canaliculéen dessus. Les pinnules, conti-
guës, sont soudées par leur base; les pennes fertilessont
plus étroites que les frondes stériles. La nervure médiane
des pinnules se divise au sommet en nervures secondaires
qui naissent le long de la nervureprincipale sous un angle
aigu. L'A. Mougeotii Brongn. possède une fronde
très développée, de un à cinq mètres de longueur et de
quinze à vingt cent. de largeur, avec un rachis canaliculé
qui s'attache à un rhizome épais. La nervation rappelle
celle des Pecopteiiset des Nevropteris. Les spores sont
disposées sur quatre sérien et occupent la face entière in-
férieure de la penne. L'A. Mougeotii, qui se rencontre
dans le grès bigarré de SouItz-les-Bains, de Baccarat, de
Saint-Dié (Vosges), est l'espèce la plus répandue et la plus
caractéristique du grès bigarré. Louis CRIÉ.

ANOMOTHÈQUE (AnomothecaKev.},Genre de plantes
de la famille des Iridacées. L'espèce type, A. juncea Ker.
(Gladiolus junceus L., Lapeyrousiajuncea Pourr.), est
une herbe du cap de Bonne-Espérance,à rhizome bulbeux-
tubéreux, à feuilles ensiformes, engainantes. Ses fleurs,
d'un rose vif, sont accompagnées d'une spathe herbacée
très courte et disposées en épi lâche. On la cultive fré-
quemment en Europe.Elle réclame les mêmes soins que les
Ixia (V. ce mot). Ed. LEF.

ANOMOURES. Groupe de Crustacés-Décapodes, établi
par Milne-Edwards en 1832 et renfermantnotamment
les Pagures, les Birgues, les flippiens, les Porcellanes,
les Dromies, et les Ranines, c.-à-d. les Décapodesanor-
maux qui, soit dans leur conformation extérieure, soit
dans leur organisation interne, présentent un certain

celles des Crocodiles; les mâchoires étaient généralement
pourvuesd'une espèce de bec corné, remplaçant les dents,
tout à fait semblable à celui des Tortues actuelles; mais
en outre, dans certains types du groupe des Anomodontes
(le genre Dicynodon par exemple); il y avait à la mâ-
choire supérieure une paire de grandes dents, à pulpe
persistante, développéesen forme de défenses;d'oùle nomvulgaire de Tortues à dents donné à ces animaux. Les
vertèbresdorsales sont biconcaves et le sacrum est formé
de quatre ou cinq vertèbres élargies transversalement.
Dans un travail plus récent (1878), Cope forme des Ano-



nombre de caractèresintermédiairesentre les Décapodes-
Macroures et les Décapodes-Brachyures. Les Anomoures
constituent donc un groupe de transition, mais ce groupe
est d'une composition peu homogène, car l'un ou l'autre
des caractères les plus importantsqui ont servi à l'établir
peut manquer. Aussi, à l'exemple d'Alp. Milne-Edwards
Œist. des Cmstacês podophthalmaires fossiles, dans
Ann. Se. nat., 4" sér,, t. XIV, p. 17S), les auteurs mo-
dernesen font-ils abstractionet rattachent, d'une part, les

Pagures, les Birgues et les Hippiens,aux Décapodes-
Macroures, d'autre part, les Porcellanes, les Homoles,
les Dromies et les Ranines, aux Décapodes-Brachyures
(V. Décapodes). Ed. LEF.

ANOMOZAMITES. Ce nom a été donné par Schimper à

on genre de Cycadées fossiles, caractérisépar des frondes
allongées, irrégulièrementpinnatipartites et souvent poly-

morphes. Les segments de ces frondes, plus ou moins sou-
dés entre eux, sont largeset courts, obtus ou tronqués.Les

nervures, dichotomes dès labase, sont égales et partent, à
angle droit, le long de la côte médiane. On connaît six à
sept espèces A'Anomozamites, qui ont été observées
surtout dans les terrains jurassiques. L'A. Lindleya-
nus Sch. est un fossile des grès oolithiques supérieurs
de Scarborough. L'A. princeps Sch. constitue une re-
marquable forme de Cycadée, qui est très répandue dans
les dépôts oolithiques du Rajmahal. Les A. medlicottia-
nus Sch. et A. MorrisianusSch. font partie de la flore
oolithique de Bindrabun, au Bengale. Louis CRIÉ.

ANOMPHALES(sans nombril). Terme par lequel Adam
et Eve sont quelquefois désignés pour marquer qu'ils fu-
rent créés, non engendrés. Les théologiens scolastiques,
accoutumés à raisonner et à discuter sur des réalités
d'un ordre tout idéal, firent du récit de la création de
l'homme contenu dans le livre de la Genèse, le point
de départ de leurs spéculations. lis se laissèrent aller à
<les théoriesmétaphysiquessur la structure du corps du
premier couple humain. Ils conclurent qu'Adam et Eve,
ayant reçu la vie directement de Dieu, n'avaient pu por-
ter les vestiges d'une naissancenaturelle. Bienque, dans
les religions des peuples anciens, il soit quelquefois ques-
tion d'originesmiraculeuses,le terme anomphaleest in-
connu à l'antiquité. G. Q.

ANON. Nom donné dans quelques localités kYEglefin
(V. ce mot).

ANON. Rivière de la Sibérie orientale, sort des monts
Kentei dans la Mongolie son cours est jalonnépar quatre
forts, sa vallée fort encaissée; longueur 2S0 kil.

ANONACÉES {Anonaceœ Dun.). Famille de plantes
dicotylédones, dont les représentants sont des arbres ou
des arbrisseaux répandus surtout dans les régions tropi-
cales de l'Asie et de l'Amérique. Feuilles alternes, simples,
dépourvues de stipules; fleurs hermaphrodites,régulières,
axillaires, rarement terminales périanthe convexe, sauf
chez les Eupomatia, où il est nettement concave;périan-
the double, remplacé chez les Eupomatia par une bractée
en forme de sac; calice à trois sépales corolle à six pé-
tales disposés sur deux rangs étamines très nombreuses,
insérées en spirale, à anthères presque sessiles, biloculai-
res et extrorses (introrses dans les Eupomatia) fré-
quemment surmontées d'un prolongement du connectif;
ovules anatropes; fruits ordinairement indéhiscents et
plus ou moins charnus, quelquefois secs et déhiscentsen
tollicules graines souvent pourvues d'un arille plus ou
moins développé, à embryon petit, situé dans l'axe d'un
albumen charnu, profondément et irrégulièrement sil-
lonné. Les Anonacées se rapprochentdes Magnoliacées
et des Ménispermacées. Elles diffèrent des premières par
l'absence de stipules; des secondes, par leur port et la
taille de leurs fleurs; de toutes les deux, par leur albumen
ruminé. M. H. Baillon (Hist. des plantes, I, p. 263) les
divise en quatre séries, dont les caractères distinctifspeu-
vent se résumer ainsi qu'il suit

Périanthe composé
d'un caliceet de deux

Carpelles corolles Anonées.
nombreux Périanthe formé en
indépen- apparence de deux
dants. calices et d'une co–

Réceptacle rolle valvaire beau-
convexe coup plus développée. Mihusées.

Carpelles unis bords à bords en
un ovaire uniloculaire, à placen-
tas pariétaux. Corolle gamopé-
tale, à périanthe triple MONODORÉES.

Réceptacle concave. Périanlhe remplacé

par une bractée en forme de sac. Eupostatiées.
Genres principaux: 1° Anonées (Uuaria L., Cananga

Aubl., Unona L. f Popowia Endl. Xylopia L.,
Anona L., Artabotrys R. Br., Oxymitra Bl., etc.)
2° MILIUSÉES (MiliusaLesch.,PhœantkusHook etThoms);
3° Monodorées {MonodoraDun.) 4° Eupojuwées (Eupo-
matia R. Br.). Ed. LEF.

ANONE (Anona L.)I.Botanique.– Genre déplantes de
la famille des Anonacées, qui a donné son nom au groupe
des Anonées. Il se composed'arbres et d'arbustes originaires
des régions tropicales de L'Amérique et dont plusieurs espè-

ces, notamment les A. cherimoliaL., A muricata L. et
A. squamosa L., ont été répandues par la culture dans
les régions chaudes de l'Asieet de l'Afrique. Les Anona
ont les feuilles alternes, simples, dépourvues de stipules.
Leurs fleurs, solitaires, terminales ou oppositifoliées, sont
de couleur verte, brunâtre, jaunâtre ou pourprée. Elles
présentent un périanthe à trois verticilles alternes les

uns par rapport aux autres, un androcée à'étamines nom-
breuses, spiralées, à anthères surmontées d'un prolonge-

ment du connectif un gynécée formé de carpelles nom-
breux, indépendants, renfermant un ou deux ovules
ascendants. « Dans le fruit, tous les carpelles deviennent
charnus et sont plus ou moins confondus entre eux en
une masse arrondie ou ovale, pulpeuse, souvent odorante,
comestible, Hsse ou rugueuse à la surface. (V. H. Bail-
Ion, dans Dict. encycl. des se. médicales de Dechambre,

t. V, p. 223.)–Les espèces principales du genre Anona
sont les suivantes 1° L'A. squamosa L., appelé vulgai-

rementAttier ou Atocire, est originairedes Antilles, d'où

a. Anona squamosa (coupe verticale); b. Anor.ailiui'icata
(coupe longitudinale).

il a été introduit au Brésil, puis dans l'rnde, dans les lies
de l'archipel Indien et dans l'Afrique tropicale. C'est le
Sweet sop et le Sugar apple des Anglais, l'Attoa ou.
Atis des Indiens (V. A. de Candolle, De l'origine des
plantescultivées, 1883, p. 137). Son fruit, connu sous les

noms de Cœur de bœuf. Pomme cannelle, Atte, est
très .estimé dans les colonies comme truit de table. C'est

une grosse baie charnue, ovoïde ou presque glnbnleuse,
renfermant, sous une enveloppe verdâtre ou jaunâtre peu
résistante, dont la surface est couverte de nombreuses
saillies obtuses, une chair molle et blanche, d'un goût



très agréable, dans laquelhvsont disséminées les graines.
On en fait une boisson fermentée analogue au cidre, mais
qui s'altérarapidement.– %°VA, muricatah., ou Coros-
solier (Sour sop des Anglais) est également originaire
des Antilles et cultivé dans la plupart des régions tro-
picales du globe. Ses fruits, très volumineux, pesant
parfois jusqu'àdeux kilogrammes, sont hérissés de pointes
charnues ce qui leur a fait donner le nom de Cachimana
épineux. On les appelle aussi grands Cûrossols et Sap-
padilles. Ces fruits sont très estimées dans les colonies
ils ont à la fois le parfum de l'orange et de la cannelle. On
les mange en nature, en conserves ou en gelées. 3° L'A. 1

rherimoliaLamk. (A. tripetala Ait.), originairedu Pérou,
n'est pas cultivé .dans les colonies aussi généralement que I
les espèces précédentes. On l'appelle vulgairement Cliêri- i
molier ou Ghérimoyer. Ses fruits à saveur sucrée, vi- <

neuse et à odeur suave, sont très estimés en Amérique et ]
souventmême préférésaux Ananas. Leur suo exprimé et i
soumis à la fermentationdonne le Vin de Corossol des i
Antilles. 4° UA.reticulataL.,spontané aux Antilles, à 1
Panama et à la Nouvelle-Grenade, a été indroduit dans la (
plupart des régions tropicales du globe, bien que ses fruits t
soient peu estimés. Le suc de la plante est caustique et 1

vénéneux. Ses fruits, connus sous les noms de Cachimans, t
Corossols réticulés ou sauvages, Cœurs de bœuf, lia- 1

miliers,Petitscorostols(Custard apple, aux AntilIes,IhjZ-
lock's heart, dans l'Inde), sont ovales ou globuleux et s
couverts d'un réseau à mailles arrondies ou pentagonales, a
On les emploie, avant leurmaturité, commeastringents. t
5° VA. paluslrisL. croit sur les plages maritimes depuis i
les Antilles jusqu'au Brésil et se retrouve dans les mêmes é
conditions sur la côte ouest de l'Afrique, notamment au 1
Sénégal. Son bois, très léger, est employé aux mêmes s
usages que le liège. Ses fruits, appelés par les nègres I
Pommes de serpent ou d'alligator, ne sont pas comes- 1
tibles; on leur attribue des propriétésnarcotiques. L'A. I
triloba L. est devenu pour Adanson le type du genre s
Asimina (V. Asihikier). Ed. LEF. c

il. Paléontologie. Les paléontologuesdésignent, sous c
le nom à'Anona,, des feuilles et des fruits fossiles qui pré- 1

sentent assez d'analogie avec les feuilleset les fruits decer- r
tainesAnonacéesdelafloreactuelle. L'A. UmnophilaUng., r
des couchestertiaires de Radoboj, possède des feuilles que I
l'on a comparées à celle de l'A. palustrisdu Brésil. L'A. q
xylopioides Ung., des formations miocènes d'Arnfels en r
Styrie et de Bilin en Bohéme, est représentépar des fruits c
que Unger a rapprochés de ceux des Xylopia.Les fruits I
de l'A. altenburgensis Ung., des lignites d'Altenburg c
(Saxe), offrent une grande ressemblance avec ceux de é
V Asiminatriloba Don. Enfin nous citerons VA. elliptica S
Ung., des couchesmiocènes de Radoboj, dont les feuilles G

et la graine montrent la plus grande affinité avec les ti
organes correspondants de plusieurs Anona. e

Louis Crié. ti
ANONYCHIE (Térat.). Absence des ongles. g
ANONYMAT(Ifist.litt.). Littérature anonyme. L'his- n

toire de la littérature anonyme commence avec l'his- G
toire des peuples. Elle ne peut plus, en effet, se confiner cl
aujourd'huidans l'étudedesquelquespamphletsou ouvrages
analogues, qui ont para sans nom d'auteur au. xvne et au p:
xvme siècle. Son domaines'est sïnpjièrement élargi depuis é]
cinquante ans; on a reconnu qu'elle comprend les formes t(
les plus variées qu'a revêtuesl'éternellerecherche de l'émo- se
tion esthétique,de l'Inde à l'Islande, et des plus antiques s'
poèmes de l'humanité aux chansons populaires de nos cam- d'
pagnes. Dans les premiers temps touslesproduitsde l'activité le
humainesont anonymes les monuments commeles idées, c(
les couvres artistiques ou littéraires commeles conceptions la
religieuses. « Aux époques primitives, dans tous les pays, st
la poésie est anonyme; elle n'appartient en propre à per- l'<

sonne, et le peuple entier y prend part et s'y reconnaît. » la
(Gaston Pâris, Poésie du moyen âge, 488S, p. 27.) La di
science moderne s'arrête volontiersà ces époques origi-

nales, où les nationsse sont développéesspontanémentsans
le trouble qu'apporte trop souvent l'intervention arbitraire
des -volontés personnelles. La littérature de ces époques
n'est pas une littérature de livres e.'est une poésie toute
vivante et extérieureà laquelle chacuncroit et que chacun
pourrait avoir faite, œuvre spontanée d'un peuple entier
qu'il serait impossible de rattacher à quelque nom d'au-
teur. La littérature anonyme dans les temps primitifs
a d'ailleurstoujours suivi la même marche chez les diffé-
rents peuples. Chez les Aryens, chez les Hindous, chez les
Perses, chez les Grecs comme chez les Germains ou les
Francs, dans le monde antique comme dans le monde mo-
derne, nous retrouvonsla même succession, Nous voyons
toujours les traditions primitives se condenser en hymnes
religieux, en légendes nationales, en chants populaires,
qui se rejoignentet se mêlent, tantôt de façon à ce qu'on
puisse encore distinguer leuroriginedifférente, tantôtd'une
manière si intime qu'ils sontcomplètement fondus dans une
véritable unité poétique. Cette unité a longtemps trompé
les critiques. Tout le xvni8 siècle voulut attribuer chaque
ouvrage à l'action individuelle et réfléchie d'un grand
homme. C'est l'erreurque commet Voltaire, lorsqu'il faisait
l'histoire de l'épopée dans la préface de la. Henriade. De
nos jours, par un excès opposé, on accorde parfois avec
Wolf une importance trop exclusiveà l'actionanonyme des
peuples. IL importe d'étudier ces deux phases succes-
sives la première phase, celle des chants et des hymnes
anonymes; la seconde, celle des épopées. Les chants his-
toriques sans nom d'auteur semblent partout avoir été les
premiers germes de l'épopée. Or le seul sentimentqui puisse
être assez général pour s'emparer de tout un peuple est
l'orgueilnational aussi voit-onpartout les cycleshéroïques
se former sous l'influence patriotique. Les conquêtes des
Indienset du brahmanisme ont produit le Ramaydna; les
luttes des conquérants de l'Indeentre eux le Mahâbhârata.
EnGrèce, lecycledespoésiesnationalesquia produitl'Iliade
s'est formé par lessouvenirs dela lutte séculairedes Hellènes
contre les peuples de l'AsieMineure. EnPerse, la partie an-
ciennedu Shah-Namehèmsneàn cycledes guerres des popu-
lations agricoles de l'Iran contrelestribus nomadesduTou-
ran. Au moyenâge, dans la Gaule, les luttes contreles Sar-
rasins ont donné naissance à la Chanson de Roland. En
Espagne, on rencontre deux cycles de romanceshéroïques,
qui n'ont pu arriver à l'état d'épopée complète ries uns
réunis autourdu nom du Cid, et rappelant les. combats des
chrétienscontre les Maures les autres autour de celui de
Bernardo del Carpio, célébrant les luttes des Espagnols
contre les invasions du Nord. Les ballades de Robin îlood,
étaient' inspirées selon A. Thierry, par l'opposition des
Saxons vaincus contre les Normands; les poésies de la
Grèce moderne par la haine des Turcs. Les poésiesna-
tionales restaientlongtempsflottantes,transmises de bouche
en boucheet d'âgfr en âge, remaniéesau gré des généra-
tions successives. Ces compositions héroïques, célébrantla
gloire des aïeux, étaient chantées aux jours de fête par les
rapsodes chez les Aryens primitifs, par les aèdes chez les
Grecs, par les bardes chez les Germains, par les skaldes.
chez les Scandinaves, par les jongleurs chez les Français.

La formationdes épopées nationales a donc été partout
précédée par des chants lyriques. Il ne s'agit ici que des
épopéesanonymesélaborées par les facultés poétiques de
tout un peuple; telles sont le liamayâna, l'Iliade, laChan-
son dè Roland, le Nibelunge-Nôt.Rien de ce qui suit no
s'applique aux poèmesdes temps littéraires,poèmessignés,
d'auteursconnus, comme ['Enéide, la Jérusalemdélivrée,
le Faust, le Henriade, etc. Dans certains cas particuliers,
commecelui des Nibeiuiigen, on peut suivre la marche de
la tradition épique pendantplus de mille ans, depuis l'in-
stant où elle apparatt sous forme de chants lyriques jusqu'à
l'époque où elle se dissout en contes et en légendes popu-
laires. transmis de siècle en siècle par la mémoire naïve
des populations de la campagne.

Ainsi, au début de toute civilisation, aussi bien de la civt- "



fisation antique desHindous et desGrecs, que delà civilisa-
tion chrétienne du moyen âge, on retrouveles chantshéroï-
ques, puislesépopéesnationales,œuvre collective et anonyme

des peuples entiers. Mais pour que ces chants puissent se
produire,il faut que les guerriers et les chefs partagent les
croyances, les passions, l'ignorancemême de la foule. Si-
non les chants primitifsne pourront se parer des couleurs
héroïquesqu'ils empruntent au caractère du guerrier. Or

ce qui arrive fatalement dans l'Inde, dans la Grèce, en
France, c'est que, par suite des progrès de la civilisation,
il s'établit, entre les lettrés et les illettrés, cette distinction
terrible qui ,sêpare le peuple en deux classes étrangères
l'une à l'autre. Dès lors les oeuvres grandioses, fruit
de la collaboration anonyme de tous, cessent de se pro-
duire il faut aux raffinés une poésie qui se distingue
de celle du peuple et par son caractère et par sa forme.
A partir de ce moment l'histoire de l'anonymaten litté-
rature se restreint de plus en plus. Il ne s'agit plus désor-
mais de discussions sur les origines, mais simplement
d'attributions contestées, ou d'oeuvres restées anonymes
pour des motifs spéciaux. Les motifs, on les trouve aisé-
ment dans la plupart des cas ce sera, par exemple, la
crainte de s'exposer à des inimitiés ou des vengeances
redoutables qui empêchera les auteurs des pamphlets de
signer leurs écrits sous l'empire romainou dans la France
du xvme siècle. Les œuvres anonymes offrent sans doute
leur intérêt, mais c'est un intérêt beaucoupmoins général
que celui des chants et des oeuvres primitives.On retrouve
toutefois commeun écho affaibli des sentiments qui inspi-
raient jadis à un peuple tout entier les louanges de ses
héros, dans les chansons que produit aujourd'hui encore
l'imagination populaire; des versions orales des chants
basques ou bretons ont été curieusement étudiées par les
épudits de nos jours.- Dans cette rapidehistoirede l'ano-
nymat nous allons examiner: 4° La littératureanonyme
d'ans l'antiquité. Au début se place la série des grandes
épopées primitives,puis, avec la marche de la civilisation,
les œuvres anonymes deviennent de plus en plus rares;
seuls, les auteurs de pamphlets continuent à être in-
connus. 2" La littérature anonyme ait moyen âge et
dans les temps modernes. Le monde ancien s'écroule;
une civilisation nouvelle se développe lentement; à ses
débuts, on retrouve une série de chants épiques, qui, par
une évolution analogue à celle de la littérature antique,
diminuentpeu à peu et finissentpas disparaitre à mesure
que les peuples progressent,pour céder la place à des œu-
vres anonymes plus rares et moins importantes.

I. Littérature anonyme dans l'antiquité. Dans les
premiers âges, toutes les œuvres littéraires sont anony-
mes et impersonnelles. Cependant les civilisations se dis-
tinguent et se diversifient, elles portent l'empreinted'un
tempérament particulier; mais c'est le sceau d'unemul-
titude et leurs créateurs s'appellent légion. Sans doute
chacune d'elles se personnifie en un homme à qui le
respect des générations s'est attaché comme à leur maî-
tre, et dont elle a entouré l'image d'un cycle légendaire
comme d'un nimbe éclatantoù il apparait transfiguré. Mais
les progrès de la science moderne empêchent d'accepter
aveuglément ces traditions lointaines comme on faisait en-
core au xvne et au xvmfl siècle. Nous avons pénétré l'es-
prit des anciens temps; nous avons compris que la poésie,
la littérature ne sont pas sorties toutes faites de l'esprit
d'un homme, comme Athéné du cerveau de Zeus. Ce sont
des œuvres non personnelles, mais collectives, les créa-
tions anonymes d'une race, non d'un individu. L'antiquité
nous a légué certains noms auxquels on a attribué les
principaux monum»Pts littéraires des époques les plus
reculées: Manès, Confucius, Moïse, Zoroastre, Lycurgue;
mais ne nous y trompons pas: de tels noms sont pour
ta plupart mythiques et fabuleux et les hymnes
les lois, les œuvres qu'on leur attribue sont en réalité
anonymes; ce qu'on a personnifié en eux, c'est l'influence
du climat, du temps, du milieu social. Ce qui a fait

l'ancienneEgypte, ce ne sont pas les lois de Manès, ni les
caprices de tel Pharaon mais du sein même de cette raca
née aux confins de la terre des monstres, sous la perpé-
tuelle menace de l'invasion des sables, au bord de son
grand fleuvevivifiant, sont sortis les deux sentimentsqui
dominent toute sa littérature l'adoration inquiète de toutes
les formes bienfaisantesou funestes de la redoutableet mys-
térieuse nature qui les entourait, et le souci de la durée, de
l'éternité des choses, poursuivi jusque dans ce qui semble en
être la négation, dans la mort. Ce ne fut pas Moïse qui
inventa le monothéisme sémitique, ou qui inspira à son
peuple le profond sentimentde l'être infini. Ce fut la vie
au désert, sous la tente restée pure des désordres d'un
monde corrompu, l'incertitudepassagèrede la vie nomade,

Et le grand ciel cuivré sur l'étendue immense.
Le bon sens médiocre et étroit de la Chine n'est pas davan-
tage l'œuvre de Confucius. Une autre race s'éveille sur les
plateauxbaignés de lumière de la haute Asie c'est la race
pure des Aryas. Du cœur même de la nation s'exhalentces
chants d'adoration,d'amouret de reconnaissance, dont les
Védas nous conservent le lointainsouvenir.

Une nouvelle étape a lieu les nations se diversifient
dans la race même des Aryas mais la loi de l'anonymat
se vérifie toujours. Ce n'est pas un législateur religieux
qui a donné aux Hindous leur sentimentmétaphysique et
moral si développé; ils avaient respiré le panthéisme
dans l'air lourd et imprégné de senteurs des forêts téné-
breuses où rôdent le tigre, l'éléphant, le grand singe ami
de Rama. Ils l'avaient bu danslesondes sacrées des grands
fleuves; ils avaient senti le nirvanah couler en eux avec
la chaleur assoupie des midis, ils l'avaient vu fleurir dans
le calme lotus au bord des eaux fratches. Un autre
rameau de la grande race, en gardant ses troupeaux dans
les plaines de la Chaldée,avait vécu les yeux au ciel, occupé
à contempler la lutte de la lumière et des ténèbres, et la
marchedu soleil, ou l'innombrablearmée des étoiles. Long-
temps avant Zoroastre ils avaient surpris l'harmonie des
mondes et les influencesmystérieuses,néfastes ou propices
des planètes. Enfinon a renoncé àfairenaitrelespoèmes et
les hymnes helléniques du cerveaude quelquespoètes; on a
vu que leurs oeuvres n'étaient que le résumé plus on moins
fidèle d'une longue suitede traditionspopulaires, anonymes,
écloses spontanémentau sein de la nation. Les Grecs
avaient apporté leurs dieux primordiaux de leur berceau,
et en avaient développéles générations successives depuis
Ouranos et Gaïa et en même temps, établis dans ce beau
pays qui semble ouvragé par une main d'artiste, sous un
ciel clair où les nuages blancs semblent des éclats de
marbre, au milieu d'une mer semée d'iles, ils avaientpeu-
plé par le don divin de jeunesse et de poésie, de formes
dansantes,flottantes ou chantantes, les prairies, les gorges
profondes et les montagnes couvertes de forêts et les vagues
blanchissantesà l'innombrablesourire. On a compris les
mille sources diverses de ce polythéisme dontles légendes
s'enchevêtrentcommeles lianesd'uneforêtvierge. Demôme
on a renoncé à dire que Lycurgue avait créé en un jour la
constitution dorienne ou que l'espritionien datait de Solon.
Mais on a compris que ces noms, soit mythiques, soit
historiques,n'étaient tantôt que la personnification de l'àma
de tout un peuple et de l'oeuvre anonyme des générations
successives, tantôt désignaientceux qui avaient le mieux
compris cette âme, qui y avaient le plus largement et le
plus intimement participé,et qui avaient formulé d'unema-
nière définitive les idées qui flottaient d'une manière plus
ou moins consciente dans l'esprit de leurs frères ce qui
les rendsi grands,c'estque le cœurde tout un peuplea battu
dans leur poitrine. Maisla civilisation, les idées religieuses
ou sociales sont élaborées d'ahord par la nature entière.
L'évolution, arrivéeà la conscienceplusoumoins claimd'elle-
même dans les anciens âges, si près de la nature dont ils
étaient le terme récent et l'achèvement, se continuaitsans
secousse et par une transition insensible du domaine de



la vie dans celui de la pensée, de l'élaborationdes races à
ce travail des idées mêlé à la succession des générations.
Ainsi se formèrent grâce au travail inconscient et ano-
nyme de tout un peuple, ces dogmes et ces symboles aussi
vastes et profonds que la mer ou que le ciel, auxquels il
serait chimérique de vouloir rattacher le nom d'un auteur.
Une tendance, un besoin, le sentimentreligieux, demandait
à se satisfaire. Ces sentimentsse manifestent directement
dans Iesœuvres d'une hauteimpersonnalité,surtoutpar l'ar-
chitecture. L'Egypte bâtit ses larges temples de granit
gardés par des sphinx, creuse ses hypogées ou assoit sur
leur base immobile ses pyramides éternelles. Les temples
de l'Inde s'étalent profondément sous leur plafond bas,
soutenu par des colonnes torses dans le flanc des monta-
gnes creusées, gardés par des éléphants. En Chaldée ce
sont des autels ou des tours de briques, à étages soutenus
par des taureaux ailés à face humaine, d'où le soir des
feux rouges

Jaillissent dans le bleu splendide de la nuits.
Cependantl'écriture se développe les temples d'Egypte,les
murs de Ninivese couvrent d'inscriptionshiéroglyphiquesou
cunéiformes, véritables poèmes ou récits anonymes écrits
sur le granit rose, la brique ou la paroi vive du rocher,
et que la science déchiffre de nos jours. Des œuvres d'un
caractère plus littéraire quoique encore très religieux
se rencontrent déjà. En Egypte, ce sont des hymnes en
l'honneur des dieux, surtout du Nil et du Soleil, Râ, le
Bienfaisant ou bien ce sont les plaintes des momies qui,
du sein de la terre, regrettent « le courant d'en haut » le
Nil, la vie, ou demandent à leur cœur, « à leur faible
cœur qui leur vient de leur mère », « de ne pas s'élever
contre eux au jour du jugement ». Chez les Sémites, ce
sont ces cantiques de reconnaissance ou de prière, ces
hymnes de l'infiniepetitesseà l'infinie grandeur, dont leurs
traditions nous ont gardé le souvenir, sans nous léguer en
même temps les noms de leurs auteurs.

Un usage commun à tous les Aryas, et qui se trouve à
l'origine de toutes leurs traditions, c'est celui de sacrifier
dans le feu et d'accompagner par un chantcette cérémonie
sacrée: ce chant mesuré et rythmé était l'hymne(en sans-
crit, summa, qui signifiela belle ou la bonnepensée, la pen-
séé par excellence).Nous avons encore les hymnes anonymes
de l'Inde, conservés par les brâhmanesavec un soin reli-
gieux et formantun recueil considérable divisé en plusieurs
parties dont la plus ancienne est le Rig-Vêda. Mais le temps
a fait disparaître, sans exception, tousceux que les migra-
tions helléniques apportèrent ou composèrent, soit pendant
leurvoyage, soit après qu'elles se furent fixées en Occident.
Les sanctuaires de la Grèce en conservèrent, il est vrai, un
certain nombre jusque dans les siècles de décadence, et il
est probable qu'ils furent connus des auteurs des poésies
dites orphiques. Mais ces poésies donneraient une idée
fausse des poésies primitives de ces temps reculés du po-
lythéisme aryen, ou le chant sacré faisait partie de la vie
ordinaireet en était l'expressionla plus haute. D'après
leVedâ, le sacrifice était offert trois fois par jour; au lever
de l'aurore où l'hymne appelait le soleil et le retour à la
vie à midi, qui est le point culminantet le plus glorieux
de cet astre; et le soir, heure triste où s'assoupitla vie, où
l'homme commenceà craindre les attaques nocturnes des
bêtes sauvages et des brigands. L'hymne renferme ainsi,
tour à tour, la joie avec l'espoir, la sérénité du triomphe,
et enfin la crainte avec la mélancolie (Burnouf). C'est làle
cercle des sentimentsoù se meut la poésie des hymnes.

Enfin la tradition nous a conservéen Grèce les traces
d'un certain nombre d'hymnesse rapportant à des circon-
stances particulièreset dont on trouve aussi des exemples
dans les Védas le chant mystique et grave de l'hyménée;
l'hymne funèbre, où l'on priait la terre, la grande mère
toujoursjeune,d'êtredouceet légère au mortet delecouvrir
comme une mère couvre un enfantdu pan de sa robe; puis
venait le pleur, le thrène; et en Grèce, le péan, le linos;

l'ailinos dont les alexandrinsont conservéle refrainluguore'
« disailine ».- Cependant une nouvelle forme de littéra-
ture commenceà naitre au sein de l'hymne, à en briser
les limites trop étroites, et ici encore nous trouvons entreles
peuples aryas le même développement parallèle que nous
avons déjà remarqué; la même chose arrivera au monde
nouveau du moyen âge aux cantilènes succèdent les chan-
sons de geste, aux Eddas les Nibelungen; aux hymnes suc-cède la forme universellement et exclusivement aryenne de
l'épopée. Cette période nous a laissé de grandsmonuments
dans l'Inde. Le Mahâbkârataet le Ramayâna; en Perse,
le Zend-Avestd;en Grèce,l'Illadé etV Odyssée, etun grand
nombre de fragments épiques.

j Mais il semble que ces épopées échappent notre sujet:
n'ont-elles pas, en effet, des noms d'auteurs consacrésparl'admirationdes siècles? Que dire de la vénérationqui s'at-
tache au nom du poète grec: « Le monde nait, Homère
chante: c'est l'oiseaude cette aurore », dit Hugo. Qui oseranier son existence? Et cependant ne sommes-nous pas en-
core en présence d'une œuvre collectiveet anonyme attri-
buée par la légende à un nom symbolique? Les rapproche-
ments que la critique contemporainea faitsentre lesépopées
de l'antiquité et celles du moyen âge ont jeté un jour sin-
gulier sur ces mystérieuses origines. L'hymnea donné
naissance à l'épopée par un développement naturel et parl'application de sa formerécitative à des événementsdel'his-
toire religieuseouhéroïque. D'ailleurs cette forme de poèmes
a dûse développerlentementet peu à peu: une créationsu-
bite contredirait la grande loi de la nature qui exige un
temps très long pour amener une forme à l'existence. De
mêmequeles premières épopéescarlovingiennesont eu pourélémentles cantilèneschantées par les guerriers,de mêmeles
premiers poètesépiquesdurentêtre les héros eux-mêmes,soit
à la guerre après les batailles, soit après le retour dans
leur patrie du moins il dut en être ainsi dans la Grèce
héroïque. Dans l'Inde, l'épopée fut vite organisée et fit
partie comme toute autre fonction du système des castes
le Xattriya, qui est l'àvaÇ de ce pays, était accompagné à
la guerre par un homme nommé Sûta presque du même
rang que lui qui conduisait son char, assistait à ses ac-
tions de valeur et les chantait au retour. Mais bientôt le
chant épique prendaussi sa place dans la société grecque.
Au temps de V Odyssée, les aèdes sont partoutdans le poème
et la société du temps. Du reste, ce sont des hommes du
peuple; ils remplissent la cour des princes le rôle des
sùtas, mais leur condition est moins relevée souvent
même ils ne choisissent pas à leur gré le sujet de leurs
chants cependant ils jouissent d'une certaine considéra-
tion et, pendant les longs festins de l'époque héroïque, ils
charmentles convives par le récit des aventuresdes héros
et des dieux. Ces chants allaient se répétant de bouche en
bouche et sont devenus le point de départ, les éléments
des grands poèmes composés plus tard. C'est alors que
commencele rôle d'aèdes nouveaux, qu'on désigna plus
spécialement sous le nom de rhapsodes (du grec pcratw,
coudre) leur rôle fut de rattacher ces chants les uns aux
autres, de leur donner l'unité et de combler les vides. Ce
travail fut l'origine des poèmesépiques. Tandis qu'à la plu-
part de ces chants primitifs, la tradition ne rattache au-
cun nom d'auteur, ellea donné au plus grand des rhapsodes
le nom d'Homère et Hérodote pense « qu'il vivait quatre
centsans avantlui »; mais ce n'estqu'unpersonnage légen-
daire, dont la vie, telle qu'on la rapporte, est pleine de
contradictions et d'impossibilités. D'ailleurs l'étymologiede
son nom semble en faire une personnagemythique. Son
nom ne peut avoir pour origine que la préposition aryenne
sam, en grec 6 ;x, et la racineri qui, dans sa forme, causa-
tive, devient ar (atpw, arranger). Il signifie donc l'art de
la composition épiqueet la fonctionordinairedes rhapsodes.
Il est curieux de remarquerque le nom traditionnelde l'au-
teur du Mahâbhàrata, Vyâsa, présente la même signifi-
cation. D'ailleurs l'Iliade comme le Mahâhhdratd ne
démententpas l'idée de cette composition collective suivie



d'un arrangementpostérieur: seulement l'épopée indienne

a des proportions beaucoup plus grandes elle n'est pas
non plus l'œuvre d'un homme ou d'un siècle, ses 2oO,000

vers peuvent se réduire à un texte primitif de 15 ou
46,000 vers, composé lui-même de fragments épiques

des sûtas ou aèdes et bardes de l'Inde. Yyàsa représente

ce travail de coordination.L'Iliade aussi a été longtemps
conservée de mémoire et, quand on l'eut écrite, le génie

grec y travailla jusqu'auxalexandrins, fondant et retran-
chant depuis les Pisistratides, par Aristote,jusqu'auxgram-
mairiens d'Alexandrie.

C'est qu'en effet ces deux épopées sont chronologiques

et pour ainsi dire rectilignes elles ont une unité, mais

une unité chronologique, l'unité d'une foret indoue ou d'un
temple grec inachevé; qu'importeun arbre ou une colonne
de plus ou de moins? Tout nous porte à admettre ce mode

de développement. Ce sont des épopéeschronologiques, des

puranas, comme disent les Hindous. A une époque inter-
médiaire on peut placer le poème que Zoroastre tira des

poésies anciennes de la Perse, le Zend-Aveslâ. II n'en est
plus de même du Ramaydna ou de l'Odyssée. Nous

sommes ici en présence d'une œuvre d'art, d'une épopée

implexe ce sont des Ifanyas, disent les Hindous, des

IIoir)jj.ai:a, disentles Grecs: il faut admettresousréserve,

par une raison supérieure d'art, l'existence d'un auteur

pour ces deux poèmes, Valmiki, pour le poème indou,
Homère, si l'on veut, pour l'œuvre grecque, qui d'ailleurs
est postérieure de plusieurs siècles à l'Iliade. Mais ce nom
d'Homère n'a qu'une valeur symbolique qui ressemble
beaucoup à l'anonymat En réalité ce nom est le résumé
de toute la période des aèdes primitifs.Les anciens Grecs
attribuaient à Homère tout un cycle troyen, dont V Iliade

et l'Odysséen'étaient que deux parties et qui avait l'unité
des événements. On lui attribuait en outre une Thébaïde,

un poème des Epigones, etc. Ces poèmes sont perdus; mais
il nous reste encore sous ce nom une suite d'œuvres ano-
nymesque l'on a appeléesles hymnes homériques. D'ailleurs

ces poèmes n'ont rien de commun avec les hymnes reli-
gieux dont nous avons parlé. Ce sont des compositionsd'un
autre âge, d'une autre nature, d'une langue plus faite
et qui portent tous les caractères de la poésie épique.
On ne sait ni les auteurs ni les dates précises de ces
chants, dont plusieurs peuvent bien appartenirà la période
alexandrine, mais dont la plupart semblent remonter aux
siècles de l'Odysséeet de 1 Iliade.Parmi ces hymnes, nous
en trouvons un adressé à Apollon, un à Hermès, trois à
Aphrodite, un à Demeter, trois à Dionysos, un à Arès,
d'autres encore à la Terre, àHélios, à Sélènè, à Pan tous
ces poèmes sont rangés sous le nom d'Homère, qui est
comme la personnification du génie ionien. « On a pu dire

avec raisonqu'il était l'âmepoétique de la Grèce (Taine).
Cependant, à coté de ce cycle d'épopées né sur les rivages
de l'ionie ou du Péloponèse, un autre se formait dans
les plaines de la Béotie, d'un caractère plus rustique;
plus étroit et plus pratique privé, comme sa patrie
des grands horizons de la mer. Comme le nom d'Ho-
mère résume le premier, le nom, peut-être aussi sym-
bolique d'Hésiode, résume le second. Maisl'importancede la
question est bien moindre. On a rangé sous le nom d'Hé-
siode de nombreux poèmes. Il nous reste le Bouclier
d'Hercule, la Théogonie, les OEuvres et les Jours, et
quelques fragments de l'Astronomie, des catalogues ou
Eêes, de la Mélampodie, des Institutions de Chiron.
Enfin, on peut rapporter à la fin de la période épique la
Batrachomyomachie,ou Combat des grenouilles et des
rats, petit poème tragi-comique, arbitrairement attribué à
Homère ou à Pigrès, frère d'Artémise.

Cependant nous touchons déjà à l'époque historiqueet
l'anonymat va disparaître de plus en plus. Dans le monde
des idées, en effet, l'évolutionamène l'avènement d'une
série de formes nouvelles et pour ainsi dire d'espèces lit-
téraires le développement naturel de la littérature suit
d'ailleurs la même marche dans l'Inde et en Grèce il y a

encore là un grandmouvement obscur et inconscient qu'un

nom d'homme ne suffit pas à expliquer. Le nom de Callinos

ne rend pas suffisammentcompte de l'apparitionde l'élé-
gie, ni celui d'Archiloque de l'apparition de l'iambe. MiHe

causes diverses et mille initiativesparticulières amenèrent,

par l'union de la musique et de la poésie, par le dévelop-
pement des modes musicaux et le perfectionnement des
instruments de musique, la création des rythmes et de la
poésie lyrique. Cependant l'Epopée finissante « était déjà

grosse de la Tragédieet de la Comédieet on les entendait
vagir dans ses vastes flancs ». (P. de Saint-Victor.) De

l'épopée, née du sein de la race, naquit le drame en sa
double forme, sous l'inspiration de Dionysos. Enfin la
philosophie grecque commençait et avec elle l'histoire et
bientôt l'éloquence les espèces littéraires étaient définiti-
vement fixées et ne devaient plus subir comme les races
qui vivent sous nos yeux que des modificationslégères.
Mais ici l'histoire de l'anonymat se restreint infiniment
elle quitte les hautes pensées et les spéculations sur les
origines pour devenir un simple débat littéraire, un sujet

de dispute entre les érudits. Il ne s'agira plus de dogmes
religieux, d'institutions sociales ou de grandes tormes lit-
téraires, mais de quelques fragments conservéspar hasard
et attribués de même à quelque poète par le caprice d'un
grammairien. Les grandes œuvres sont toutes signées

et empreintes d'un cachet de personnalité et d'originalité
indéniables. L'individualité s'accentue de plus en plus et
s'affirme même au sein de la vie politique, quoique le rôle
de la cité soit encore prépondérant. Comme dans la race
arya se distingue la Grèce, ainsi dans la Grèce la cité et
dans la cité l'homme commeAthènes devient l'âme de la
Grèce, ainsi l'âme d'Athènes s'appellera Périclès. Bientôt
mêmeles philosophesérigeront la personnalité en système,
Platon sacrifiait encore le particulierau général, l'individu
à l'espèce, le citoyen à la cité; le caractère le plus sai!-
lant de la philosophie d'Aristotesera le triomphe de l'indi-
vidualisme. Ainsi se développe dans les lettres plus d'ori-
ginalité, grâce à la diversitédes esprits et des théories;
mais en même temps, elles s'amoindrissent,deviennent de
plus en plus mesquines,parce qu'elles participentde moins

en moins à la grande âme de la race comme aux temps
épiques, ou de la cité comme au temps,de Périclès. Et ce
mouvementne feraque s'accentuerjusqu'à la poésie étroite

et isolée des poètes alexandrinset l'irrémédiabledécadencs
de la littérature grecque.

Quant aux œuvres anonymes que nous a laissées cette
littérature, ce sont d'abord trois passages attribués au
poète Tyrtée, dontquelques écrivainsont voulu nier l'exis-

tence de même parmi les fragments des lyriques grecs qui

ont échappé aux Barbares, aux Arabes et aux papes, quel-

ques-uns sont contestés on a de Terpandre(dont le nom,
allégorique d'ailleurs, signifie celui qui réjouit les hommes)
trois vers d'une authenticitédouteuse; il en est de mêm
de la plupart des odes du recueilattribuéà Anacréon. Beau-

coup d'entre elles appartiennentcertainement à une époque
postérieure, et tout ce que l'on peut alléguer pour leur dé-
fense, c'est qu'elles ont été faites sur le modèle des chants

d'Anacréon et qu'elles peuvent, par conséquent, en donner
quelque idée. On a pu dire aussi que la fable primitive
des Hellèness'était personnifiéedansEsope, comme l'épopée
dans Homère. Quant au nom, à la patrie, à la vie, à
l'existence même du fameux fabuliste, ce sont autant de
questions non résolues. On sait seulement qu'au ive siècle,

dans tous les pays d'Asie Mineure, on répétait oralement
de courts récits d'une origine inconnue. Esope représente
la tradition phrygienne qui était la plus importanteet la
plus centrale. On a renoncé de même à l'authenticité des

vers dorés de Pythagore. Enfin, il nous reste quelques

mots du péan que les Grecs chantèrentà Salamme, sorte
de Marseillaise anticipée fcs, rcaiSe? tûv 'EXXtJvwv.
« Allez, enfants des Hellènes. » Nous avons encore deux
scolies, deux de ces chansons de table que le convivechan-
tait à son tour quandla lyre ou la branchede myrte circu-



lant autour de la table était arrivée entre ses mains. La
plus célèbre est celle d'Harmodius et d'Aristogiton,attri-
buée sans certitude à un certain Callistrate. Si nous
continuons notre revue,nous trouvons trente traités, attri-
bués à Hippocrate et qui, presque tous, sont contestés, et
par suite considérés comme anonymes. Il en est de même
de quelques dialogues de Platon. On regarde généralement

commeapocryphes, les deux Alcibiades,l'Aniochos,l'Epi-
nonus (attribué quelquefois à Philippe d'Opponte), les
deux Hippias, YÈlppargue, le Minos, les Rivaux, le
Théagès. Beaucoup de discours et de fragmentsqui nous
restent sous le nom des grands orateurs attiques, de Lys-
cos, d'Antiphon, d'Hypéride, de Démosthêne lui-même,
sont contestés et regardés comme l'œuvre de rhéteurs pos-
térieurs. Cependant il nous est resté, même à l'époque
alexandrine,quelques ouvrages anonymes, soit par la faute
des copistes, soit par un caprice des écrivains. On voit se
produire, probablement vers la fin de la période et peu de
temps avant la révolution chrétienne, toute une série de
étants d'un caractère religieux et sacré, dont on ne con-
fiait ni Iœ auteurs, ni l'origine, ni la date précise, ni
même la desfet&à immédiate. C'est cette littérature à
laquelle on a donné le nom d'orpbique parce qu'elle se
rattache le plus souvent art mm du vieux poète de la
Thrace. On peut en rapprocherla Iitt&afaïe dite herméti-
que. Qu'est-ce qu'Hermès, trois fois très grstad, Bppr,;
tpn}ftfy$rog auquel ces livres sont attribuésîiïak ne le
sait. Seulement il n'est pas douteux que la plupart de ces
livres ont été faits en Egypte dans les premiers temps de
l'ère chrétienne. La doctrine qu'ils renfermentest uu pan-
théisme parfaitementpur.

Au lie et au ms siècle fut composée, probablement dans
une société grecque, le traité Dit sublime, dont l'auteur
est tantôtnommé Dionysos, tantôt Longin ce dernier en
est vraisemblablement l'auteur. Il y a encore une littéra-
ture spéciale qui se développe beaucoup à ce moment et
fournit beaucoup d'oeuvres contestées ou anonymes. Ce
sont les romans,développementdes fablesmilésiennes, dont
nous ne savons rien, sinon qu'Apulée donne ce nom à la
légende de Psyché. C'est Daphnis et Chloé, type du ro-
man hellénique dont ni la date ni l'auteur ne sont connus
avec certitude. Le'nom de Longus se lit, mais d'une ma-
nière indécise, sur les manuscrits, et, quant à l'époque,
il n'y a, ni dans les auteurs, ni dans le livre lui-même,
rien qui la puisse exactement déterminer.C'est Y Ane, dont
l'auteur est inconnu et qui a été attribué tour à tour à
Lucien et à un certain Lucius, peut-être imaginaire,
quoique l'auteur se donne lui-même ce nom. C'est
une parodie de la sorcellerie dont le monde gréco-romain
était infesté du rie au m° siècle. Le roman de Théagène
et Charicléeest attribué, sur la foi de la dernière phrase,
à un certain Héliodore de Syrie où l'on a voulu voir cet
Héliodore, qui fut évêque de Tricca. On ne sait pas
davantage qui fut ce Musée, auteur prétendu du petit
poème ù'Hém et Léandre, un des derniers produits
de la poésie hellénique. Ainsi meurt, peu à peu dimi-
nuée, la littérature hellénique, jusqu'au moment oii Justi-
nien ferma les écoles de philosophie par un édit de 529;
en même temps expirait l'antiquité romaine que la Grèce
avait fini par conquérir et entrainer depuis 600 ans dans
le courant de sa littérature.

Ce ne fut que dans le courant du vié sièclede Rome que
'es relationstoujoursplus intimesdeRomeaveclacivilisation
grecque donnèrent naissance à des idées nouvelles, à des
intérêts et à des besoins jusqu'alors inconnus. Cependant
il nous reste quelques vestiges anonymes d'une littérature
primitive. Ce sont les hymnes, déjà inintelligiblesan temps
de Cicéron,que les frèressaliens chantaienten l'honneurde
Mars et dontils accompagnaientlaprocessionsolennellequi
avait lieu sur le Palatin pour la fêtedu printemps.Lacon-
frérie des frèresarvales,qui faisaitsa processionsolennelle
autourdeschamps pendantlemois demai, peu avant lamois-
son, avait aussi ses chants antiques et traditionnels, dont

un nous est parvenu. Nous ayons aussiplusieurstraités de
paix, plus ou moins authentiques de l'époquedes Rois f
nous possédons de même plusieurs fragments archaïques
des lois dites royales, des Fastes des pontifes, des Calen-
driers, les Douze Tables, enfin un grand nombred'inscrip*
tions anonymes. Nous avons gardé aussi le souvenir de
représentationscomiques qui se faisaient en public, les
jours de fête, avec accompagnementde flûte et de danse.
On distinguait parmi elles les Fescennines, les Satures,
plus tard, les Atellanes et lesMtines. Enfin, quelques au-
teurs ont soutenu qu'il dut y avoir, dans les premiers
temps, une productionépique spontanée et nationale dont
nous n'aurions rien conservé. Niebuhr a dit que les com-
mencements de l'histoire de Tite-Live sont puisés dans les
Héroïdes des premiers rois. Et l'on trouve, en effet, dans
quelques auteurs, des textes qui prouvent l'existence de
ces chants héroïques à Rome. Cicéron en parle (Tuscul.,
I, iv), de même Denys (liv. I, sur Romulus et Remus).
(Y. Michelet Hist. fûrn., notes). Cette hypothèses'ap-
puie aussi sur ce que nous voyons se passerdans toutes
les raoes et toutes Jes littératures sur lesquelles nous ne-
manquons pas de documents. Mais la vraie littérature à
Rome fut d'importationgrecque aussi ce qui nous en reste,
provenantd'une époquerelativementrécente,est rarement
anonyme; cependant on- regarde généralement les vingt
pièces qui nous restent de Plaute commeles œuvres ano-
nymes de toute une génération de dramaturges,réunies
sous le nom du plus populaire d'entreeux. C'est l'opinion
cfeTeoffel. Enfin, quand nous arrivons à l'empire romain,
nous Bouc, retrouvons en face d'oeuvres anonymes d'un
genre nouveau et pjus particulier ce sont les satiriques
et les pamphlets dirigéscontre les Césars. Cette opposition
prenait des formes diverseset se pliait aux circonstances.
Tantôt elle osait se produire an grand jour par un pam-
phlet anonyme c'était, par exeœple* un de ces testaments
satiriques comme l'on en inventait pdBf les personnages
considérables, op. les morts disaient librementtoutcequ'ils
pensaient des vivants. Tantôt elle répandait des vers mé-
chants qu'on se répétait à l'oreille et qui se reûrouvaienl;
un jour écrits par une main inconnue sur les muraïlle$-du
Forum < Tibère dédaigne le vin; disait-on, depuis qu'il
a soif du sang il boit le sang aujourd'huicomme il bu-
vait le vin autrefois. » (Suétone, Tib., 59.) Les historiens
nous ont conservé plusieurs épigrammes que l'on avait
composéescontre les Césars. Les empereurs avaientaffecté
d'abord de dédaigner ces attaques. Auguste écrivait à
Tibère: « Gardez-vous de vous indigner du mal que l'on
dit de moi il doit nous suffire qu'on ne puisse pas nous
en faire.Mais cette modération se démentit bientôtsous
Tibère, car il fut aigri par quelques vers anonymes qui
coururent sur sa cruauté, son orgueil et ses querelles avec
sa mère; aussi les auteurs de ces vers, lorsqu'onput les
trouver, furent punis sans pitié. II yen eut qu'onprécipita
du Capitole, d'autres qu'on étrangla dans leur prison.
(Tacite, Ann., VI, 39; Dion, LYII, 22.) Malheureuse-
ment les pamphlets sont des œuvres de circonstance qui
intéressent surtout les contrmporains et souvent ne leur
surviventpas. On croit pourtant que nous en avons coe*«
servé un de cette époque, le Satiricon, qui a paru à quel-
ques critiques contenu1 d'amères railleries contre la cour
de Néron. Autrefois on le considérait comme l'œuvre de
Pétrone; mais on n'est pas d'accord pour lui donner
commeauteur le favori de Néron que Tacite appelle Caius
Petroniuset qu'il nomme incidemment« Arbitereïegantitt-
rum ». Cependant ni Tacite, ni aucun écrivain antérieur
aux Antonins ne cite le roman de Pétrone ou n'y fait allu-
sion. Aussi a-t-on cru pouvoir placer la rédaction de ce
romansousle règne de Caracalla il se rapporte ainsi à la
période des romans grecs, au temps d'Apulée et de Lucien
dont nous avons déjàparlé. Enfin ily a encore un ouvragee
anonyme particulierauquel on n'a pu assigner, avec quel-
que vraisemblance, un nom d'auteur que par conjecture:î
c'est le Dialoguedes orateurs. Quelques-unsl'attribuent à



Ojûintilien;selon eux, ceDialoguen'estautrechosequel'ou-

vrage qu'il composa sur les Causes de la corruption de
l'éloquence. Mais les théoriesde l'auteur du Dialoguesont

presque partout contraires à celles de Quintilien, en outre
l'âge de celui-ci ne concorde pas avec ce que dit l'auteur
du Dialogue. On a proposé trois autres noms, Suétone,
Pline le Jeune et Tacite; mais Suétone est un écrivain fort
médiocre, et l'auteur du Dialogueest unécrivain de premier
ordre. Quant à Pline le Jeune, disciple de Quintilien, il ne
répudia jamais ses idées.Reste Tacite, à qui son ami Pline

en parle comme s'il en était l'auteur. Mais, comme le re-
marque Gutmanu, autantTacite est serré, concis et sévère,
autant l'auteurduDialogueest large,épanoui et riant.Dans

tous les cas ce serait un Tacite première manière, encore
cicéronien.

En même temps l'art antique, aussi bien que la litté-
rature, périssait par l'insignifiance ou l'obscurité. Il était
né bien après les lettres d'ailleurs il fut presque entiè-
rement anonyme, car il resta l'apanage et l'ornement de
la cité. Nous ne parlonspas seulement ici des monuments
archaïques, comme ceux d'Argos ou d'Egine; mais même

au siècle de Périclès,les noms des sculpteurset des archi-
tectes ne nous sont connus qu'indirectement; on fit un
crime à Phidias de s'être représentéau nombre des person-
nages sculptés sur le bouclier de sa Pallas. Les statues
qu'on dressait aux vainqueursdes jeux olympiens étaient
même doublement anonymes; elles étaient sans signature
et ne représentaientpas les traitsdu vainqueur tant c'était
à la gloire de la cité et non d'un homme qu'elles étaient
élevées. Aussi la plupart des chefs-d'œuvre qui peuplent

nos musées sont anonymes. A part quelques œuvres de dé-
cadence qui sont signées ou dont les auteurs nous sont con-
nus par un passage d'écrivainsanciens,Pline,par exemple,
les autres sont enveloppées de mystère Les Apollon du
Belvédère, Saurochtone, etc., les Vénus de Médicis,
d'Arles, de Milo, les Pallas, les Mars, dont les siècles ad-
mirent la forme divine, sont sans nom d'auteur. Enfin
quand, plus tard, l'artse fut adonné à la mythologie galante
et fardée (en tout semblable à celle qui fit les délices du
xvm° siècle), quand il ne fut plus devenu qu'un procédé
décoratif, il resta encore anonyme. Telles sont les pein-
tures découvertes à Pompéi, reproductionfaite à la tâche
d'oeuvres anciennes, et celles des Catacombes, commecelle
qui représente Orphée au milieu des animaux qu'il en-
chante et où les premierschrétiensvirent l'image du Bon-
Pasteur.

II. Littératureanonyme au moyen âge et dans les
tempsmodernes.Au milieu du repos et de laprospérité ma-
térielleque l'administrationromainesut donnerà l'empire,
la vie morale des peuples allait diminuantchaque jour. La
science n'existait pas; la littérature était devenue un sim-
ple passe-temps de beaux esprits. C'est alors que le
christianismevint offrir à l'imagination populaire des
sujets nouveaux, des consolations et des légendes. Une
poésie épique contenue dans l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment une poésie lyriquefondée sur les louanges de Dieu,
du Christ et des saints, et surtout sur les effusionsintimes
de l'âme Sources variées d'inspirations religieuses ou
moralesque nous retrouveronsdans les écrits anonymes du
moyen âge, dans les chansons de geste, les épopées et les
mystères. Les idées chrétiennes, en pénétrant dans
l'imaginationdes hommes, accrurentet enrichirentce fonds
populaire d'où sont déjà sorties, commenous avons vu plus
haut, les grandes épopées anonymes de l'antiquité, d'où
vont naltre aussi les poèmes anonymes du moyen âge en
France, les Chansons de geste; dans les pays scandi-
naves et germaniques,le Eddas, les Nibelungen.

Littératureanonyme du moyen âge dans les pays
germaniques. Si nous examinons les origines de la lit-
térature germanique et ses grandesépopées primitives,qui,
malgréde longues recherches,sont restées anonymes,nous
vérifions une fois de plus cette loi de l'épopée, que nous
avons déjà formulée. L'épopée nationale est une œuvre

essentiellement anonyme, collective et démocratique. C'est
le mouvementdu génie de tout un pays qui parle même au
cœur des plus humbles. Tout en ayant reçu d'un seul
homme sa forme dernière, elle a été conçue et élaborée

par les facultés poétiques de tout un peuple; tel est, par
exemple, le Nibelunge-Nôt, telle était l'Iliade. Le poème
littéraire, au contraire tel que l'Enéide,, est principale-
mentune oeuvre individuelle et aristocratique il ne révèle

que le génie d'un poète et ne s'adresse qu'aux esprits cul-
tivés.

La grande épopée anonyme du Nord,le Nibelunge-Nôt,
s'est formée comme toutes les épopées primitives.Dès qu'il

se fut produit dans la vie nationalequelqueévénement, les
chanteurs le célébrèrent. II se forma ainsi unepremièrecollec-
tion de chants épiques improvisés et anonymes; parmi ces
chants simples et naïfs, quelques-uns se distinguant par
des qualités spéciales se transmirent en se perfectionnant.
Ils subirent un second travail et l'on vit ainsi se pro-
duire un cycle de petits poèmes reliés estes eus, feaa
animés d'une même inspiration, celle de la muse nationale,

sans que l'on puisse placer un nom d'auteur en tête d'un
seul d'entre eux. C'est ce qui arrive pour les grandes épo-

péesgermaniques et scandinaves. Les sources, les traditions
primitives sont contenues dans l'Edda,d'où est sorti, avec
de nombreuses altérations et un caractère différent, le
Nibelunge-Ndt. On connalt,sous le nom d'Edda, deux
recueils écrits dans la langue qu'on parlait en Islande au
moyen âge. Le premiern'est qu'unrecueilde vers détachés
comprenant trente-septpièces. On l'a attribué à Sœmund le
Savant. Le second renferme des récitsen prose; il est divisé

en deux parties, suivies d'un recueil de règles poétiques

et s'appelle l'Edda de Snorri-Sturluson. Mais tous les
critiques s'accordentà affirmer que les Eddas sont, en réa-
lité, anonymes, et que Soemund et Snorri n'ont fait que
recueillir des chants et des traditions datant d'une époque
reculée et conservés par la mémoiredes peuples. Comme

presque toutes les poésies analogues, les chants de VEdda

sont anonymes parce qu'ils sont sortis de l'inspiration
du peuple. Les skaldes norvégiens leur ont sans doute
donné la forme que Sœmund a fixée en la confiant à l'écri-

ture. Les sagas héroïques qui les composent viennentd'Al-

lemagne et les sagas mythologiques constituentle fonds

même des croyances religieuses que les races blondes du
Nord ont emportées avec elles quand elles ont quitté les
hauts plateaux de l'Asie. Or, selon W. Grimm, les chants
de l'Eddane visent jamais un récit complet de la Saga;
ils la supposent connue. L'art fait défaut, il n'y a nulle
recherchede stvle, nulle préoccupation de l'effet, nulle
idée esthétique."Ce sont bien là les productions spontanées
de la muse populaire.

Nous constatons donc dans les Eddas deux origines

que nous retrouveronsdans les Nibelungen la tradition
épique sous forme de poésies populaires et sous forme de
récits en prose, voilà la double source d'oit est sortie l'épo-
pée germanique. L'étude comparée des littératures primi-
tives de l'Inde et de la Grèce conduit aux mêmes conclu-
sions les grandes épopées nationalesde l'Inde et de la
Grèce ont été précédées par une série de chantsprimitifs;
c'est exactementde même que les Eddàs ont précédé les
Mbelungen. Le Nibelunge-Nôtdate des premières an-
nées du xm" siècle. Cette œuvre fut rédigée à l'époque des
Hohenstaufen, quand les lettres, les arts et le commerce
se développèrent sous l'influence des croisades et des rela-
tions avec l'Italie et l'Orient. A cette époque, les poésies
des troubadours,que FrédéricII aimaittant, avaientdonné
le goût des compositions chevaleresques. On a longtemps
discuté pour savoir quel était l'auteur du Nibelunge-Nôt.
Quelques critiques ont mis en avant un nom propre, celui

de Heinrich von Ofterdingen. Mais le savant Lachmann

repousse cette hypothèse et dit que ce personnageest pres-
que un mythe et que l'œuvresur laquelle on discute n'a pu
être composéepar un seul poète. -Appliquant rigoureu-
sement le système do Wolf Lachmann prétend que

in ANONYMAT



le Nibelunge Ndt est formé de l'assemblage de vingt
chants anciens, conservés par la tradition populaire, réu-
nis avec une certaine habileté et coupés en trente-neuf
aventures comme il nous a été transmis. Ce travail de
compilation exigeant peu de génie, les noms du ou des
compilateurs ne sont pas parvenusjusqu'à nous et l'oeuvre
reste anonyme. Cette opinion s'appuyait sur les oublis de
Fauteur concernant des personnages importants, sur la
différence de ton des différentes parties de l'œuvre, et sur
l'opposition de strophesplates et vulgaires à d'autres stro-
phes énergiques et belles. L'antiqueépopée germanique
est-elle l'œuvre d'un poète ou n'est-elle que la réunion
d'anciens chants reliés les uns aux autres ? Y a-t-il un
Nibelungen-Liedou des Nibelungen-Lieder ? Une étude
attentiveconduit à admettreque l'ensemble du poème ré-
vèle la pensée personnelle d'un auteurqui a disposé d'après
un plan suivi les épisodes que lui livrait la tradition. Mais

ce poète a puisé les éléments de son poème en partie dans
les chants populaires, en partie dans des chants cycliques
plus récents. C'estce que M. Schnorra symbolisédans ses
peintures monumentales de Munich. Il représentele poète
ayantà sa droiteune blonde jeune fille couronnéede feuilles
de chêne c'est la tradition épique, la chanson populaire
dans toute sa fraîcheur, c'est la Saga. A la gauche du
poète est une vieille courbée par l'âge c'est la tradition
héroïque que la grand'mère raconte le soir à la veillée
c'est la Mœre. Telles sont, en effet, les deux sources du
Nibelunge-Nôt.A un autre point de vue on y trouve trois
cycles différents de tradition les unes franques, rattachées
au nom de Siegfrid; les autres burgondes, concernant Gun-
ther, ses frères et leurs luttes avec Attila; les troisièmes
gothiques, qui ont pour objet Dietrich et les héros Ame-
lungen.

En résumé, en Germanie, naquirent d'abord des chants
héroïques qui étaient l'écho des faits historiques ampli-
fiés par l'imagination populaire puis ces chants se
groupèrent autour d'un nom connu, Siegfrid, Dietrich ou
Gunther, et formèrent des cycles. Plus tard, ces cycles,
d'origine et d'époques différentes, se rapprochèrent et se
confondirent sous l'empired'nn mythe religieux ou d'une
pensée morale. Aux débuts de la littérature germanique
comme aux débuts des autres littératures, nous trouvons
donc des œuvres anonymes parce qu'elles ne sont pas
l'œuvre d'un seul, parcequ'elles sont le produit du travail
de tout un peuple pendant un temps plus ou moins long.
Avantd'armerà sa forme définitive, la tradition épique
resta longtempsà l'état de poésie populaire,flottante,trans-
mise d'âge en âge, et remaniée par chaque génération.
Cette période de composition successive spontanée, ano-
nyme, se prolonge pendant 2000 ans peut-être dans l'Inde
et la Perse, cinq à six siècles dans la Grèce et la Germa-
nie, deux siècles au plus, comme nous allons voir, dans
la France du moyen âge.

Littératureanonymedu moyen âge en France. « Aux
temps primitifs, dans tous les pays, avons-nous déjà dit,
avec M. Gaston Paris, la poésie est anonyme. » LaFrance
n'a pas fait exception à cette loi il importe, toutefois, de
noter deux tendances dans les oeuvres de cette époque, dis-
tinctiondue à l'influence de l'Eglise.Le christianisme avait
été la transitionentre la civilisationantiqueet lemonde nou-
veau.L'Egliseconserva officiellementla langue de l'empire
romain auquel elle s'était associée sous Constantin: langue
qui, depuis lors jusqu'auxtemps modernes, fut celle de la
science et de la littérature élevée. Ainsi naquit, entre les
clercs et les laïques, une division profonde. La poésie po-
pulaire se développe spontanémentavec une liberté com-
plète tandis que les clercs, attachés aux vieilles formules,
dépensent stérilement leur activité en travaux fastidieux.
Il y a donc pour la littérature anonyme du moyen âge en
France deux parts à faire, l'une pour la littérature des
clercs, l'autre pour celle du peuple. Dans la littérature
populaire de cette époque tout est spontané et naïf; les
tommes d'alors ne s'observent pas ils vivent commeles

enfants.La poésie est l'image de cette vie elle en a l'al-
lure franche et libre. C'est une poésie toute vivante, que
chacun pourrait avoir faite, qui se chante partout, aux
festins des nobles comme aux repas des auberges, qui se
modifie au gré des générations successives œuvre imper-
sonnelle et anonyme où sont exprimés les sentiments de
tous et non les caprices individuels d'un auteur. Quelle
était la nature de ces chants primitifs? Certains érudits y
voient des épopées chantées par des gens du métier, aèdes
chez les Grecs, jongleurs chez les Français. D'autres n'y
voient que des cantilènes, chansons courtes et faciles, chan-
tées par un peuple entier. Plusieursfois, il est fait men-
tion de ces cantilènes dans les textes historiques que nors
possédons. Helgaire, biographe de Saint-Faron, nous a
transmis une chanson sur son héros et nous dit « qu'elle
était sur toutes les lèvres et que les femmes- la chantaient
en choeur ». (Vita sancti Faronis, Historiensde France,
III, p. SOo.) De même un biographe de Guillaume, ce
duc d'Aquitaine qui, en 793, sauva la France des Sarra-
sins, nous dit que son héros était l'objet de poésies popu-
laires qu'on chantait en cadence « blodulatis vocibus »
(V. M. Revillout, sur la Vita sancti Willelmi). C'est à
ces chansons sans auteur connu que les premiers poètes
épiques ont emprunté les éléments traditionnelsou légen-
daires dont ils ont fait usage dans leurs grands poèmes.
C'est au moyen de ces cantilènes qu'a du être composée
notamment la célèbre Chansonde Roland, la plus parfaite
des chansons de geste du moyen âge. On admet aujour-
d'hui que la rédaction de cette œuvre date de la fin du
xi8 siècle. Quant à l'auteur même du Roland il est in-
connu. M. Léon Gautier en fait un Normand qui auraitpris
part à la conquête de l'Angleterre en 1068 et s'y serait
établi. MM. Gaston Paris, Fœrster, au contraire, y voient
un habitant de l'lle-de-France, ou même un Parisien.
M. Génin pense que l'auteur n'est autre que ce Turoldus
dont il est question dans le dernier vers

Ci fait la geste que TuroldusdeclinetF
Il attribue le poèmeà un Theroulde, bénédictin de Fécamp,
qui reçut du roi Guillaume,en 1069, l'abbaye de Pcterbc-
rough et y mourut en 1098. Il allègue que l'on a retrouvé
deux exemplaires du Roland dans l'armoire aux livres de
la cathédralede Peterborough.Toutefois ce n'est là qu'une
présomption et nullementune^reuveconvaincante. Il pa-
rait douteux, après bien des recherches, que l'on arrive à
lever le voile de l'anonymequi nous cache encore l'auteur.
de la Chanson de Rolaud.

La Chanson de Roland avait été l'expression la plus
remarquabledes sentiments nationauxde tout un peuple;
c'est là qu'apparaît l'expressionde douce Fmnce; quand
Roland se sentit mourir

a remember se prist
De dolce France.

Il faut remonter jusqu'àHomère pour retrouver un senti-
ment pareil

oîfcoi aytoye
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(Odyssée, IX, 27.)

Mais immédiatement après la Chanson de Roland des
tendances individualistes se manifestent; à l'inspiration
nationale, aux œuvres anonymes de la première période
vont succéder des idées particulières, et des poèmes ingé-
nieusement travaillés par un seul auteur. Jusqu'au
xne siècle, la même poésie plaisait à tous le jongleurpou-
vait vieller la mort de Roland avec autant de succès à la
table du roi que sur la place publique. Mais, à partir du
moment où la hiérarchie, féodale est définitivementfondée,
se forme une société restreinte qui se distingue par l'élé-
gance et la politesse de ses manières tes hommes se divi-
sent en deux classes, les courtois et les vilains. A ce
monde nouveau il fallaitune poésiequi se distinguâtde celle
du peuple; c'est celle des Romans de la Table Ronde,



Les poètes qui s'y adonnent sont en partie des princes ou
des seigneurs ils veulent être admirés. Ils méprisentla
source la plus féconde de la poésie épique la communion
perpétuelle avec le peuple. Dès lors la période de la spon-
tanéité poétique cesse. La littérature populaire, fruit de
l'imagination de tous, et par cela même anonyme, dispa-
rait complètement.-Il y eut pourtant, malgré cette sépa-
ration du peuple en deux, un autre ordre de poésie
qui s'adressa encore à la nation tout entière ce fut le
théâtre. Au xive et au xve siècle, les mystères furent ce
qu'avaientété jadis les chansonsde geste. L'unité chré-
tienne y remplaçait seulement l'unité nationale. Les mys-
tères, comme les chansons de geste, comme toute la poé-
sie de longue haleine au moyen âge, sont anonymes. Sur
130 mystèresqui nous sont parvenus,il n'y en a pas plus
de 20 dontnous connaissions les auteurs.

Tandis que les mystères reflétaientles derniers vestiges
des inspirationspopulaires, tandis que la société mondaine
et féodale faisait de la poésie un passe-temps frivole, la
littérature cléricale, grave et sévère, se développait dans
les cloîtres. Les productions monastiques sont en majeure
partie anonymes. Ce n'est pas qu'elles aient le caractère
national et'impersonnel des chansons de geste ou des

mystères qui reproduisent les sentiments d'un peuple
entier non mais de ces œuvres les unes sont de fades
compilations de noms et de dates, sans originalitéet sans
cachet personnel; les autres, telles que l'Imitation de
Jésus-Christ, sont anonymes parce que l'humilité chré-
tienne a empêché l'auteur de se dévoiler. Ce qui tient
lieu ici des chansons de geste, ce sont les Chroniques,
latines d'abord, puis françaises, listes arides et sèches,

assez semblables aux Annales des P.ontifes de l'an-
cienne Rome, et anonymes comme celles-ci. Les événe-
ments les plus obscurs d'un cloître prennent,sous la plume
de ces annalistes inconnus, autant d'importance que les
plus grandes révolutions.Les annales, une fois rédigées,
passaient d'un monastère à l'autre les copistes jouent ici
le rôle des rapsodes. Les cloîtres nous laissent toute-
fois une grande œuvre dont l'auteur est ignoré l'Imita-
tion de Jésus-Christ. Ce chef-d'œuvre est un ouvrage
anonyme. Sa patrie n'est pas plus connue que son
auteur. L'époque même de sa composition est incertaine.
Français, Allemands, Italiens le réclament; tour à tour on
l'assigne au xm° et au xve siècle. On l'attribue au chan-
celier Gerson, à Thomas de Kempen, à saint Bernard
même. « Da mihinesciri,Faites que je sois ignoré, 0
Dieu, » s'était écrié le pieux auteur. Ce vœu n'a été que
trop accompli. Toutefois, le livre même de VInternelle
consolationmarque la fin d'une grande époque. « On y
sent, dit Michelet, un immense veuvage et la mort d'un
monde intérieur. Le vide que Dieu vient remplir, c'est la
place du monde qui a sombré corps et biens, Eglise et
Patrie. L'Europe a marché, les peuples se sont dégagés
de leur période inconsciente. Les écrivains apparaissent
déjà sous des traits bien tranchés. Aux inspirations ano-
nymes de la muse populaire se substitue l'œuvre person-
nelle de poètes plus réfléchis les cloîtres mêmes cessent de
produire. Si nous retrouvons encore en Europe, dans les
siècles suivants, quelques œuvres anonymes ce ne sera
plus qu'exceptionnellement, et pour des causes particu-
lières.

Littératureanonymedans les temps modernes. Ces
causes sont faciles à retrouver dans la plupart des cas
Tantôt il s'agit d'un pamphletdont l'auteur aurait craint
de s'exposer aux vengeances du pouvoir. On peut citer
dans cette catégorie: la SatireMénippée,les pamphlets du
xvme siècle, en France, les Lettres de Junius, en Angle-
terre. D'autres fois, et ceci s'applique surtout au xvn8
siècle, les auteurs des livres anonymes sont de grands sei-
gneurs qui regardent le métier d'auteur comme au-dessous
d'eux etveulents'épargner lesennuisdelaprofessiond'auteur
(Mme de la Fayette, la Rochefoucauld). Parfois encore,
c'est par pure vanité littéraire que l'auteur d'un livre tait

son nom. Souvent alors, si l'ouvragea du succès, il se fait
connaitre. Enfin, dans un petit nombre de cas, c'est par
modestie sincère qu'il refuse de dévoiler son nom. Tel est,
par exemple, le cas, pour certains mémoires duxvi0siècle,
commeceux du Chevalier sans paour et sans reproche
écrits par son loyal serviteur. Nous allons examiner
successivementles principauxde ces ouvrages anonymes, en
indiquant,à propos de chacun d'eux, les raisons pour lesquel-
les l'auteur ne s'est pas fait connaître. Les principauxouvra-
ges anonymes que l'on trouve au xvi° siècle, à cette époque
troublée où la France était déchirée par les guerres de
religion, sont les pamphlets. Mélange étonnant du dis-
cours et du livre le pamphlet né à cette époque est déjà
presque le journal. Plus rare, il est mieux écouté. De pa-
reilles compositions sont le plus souvent anonymes elles
exposent en effet l'auteur aux inimitiés et aux vengeances
de tous ceux qu'il attaque. Nous trouvons parmi les pam-
phlets calvinistes de cette époque l'Epître au tigre de
France, sorte de catilinairecontre le cardinal de Lorraine;
le Discours merveilleuxde la vie, actions et départe-
ments de la reine Catherinede Médicis; le Discoursdes
jugements de Dieu contre les tyrans, etc., et parmi les
pamphlets catholiques, la Vie et les faits notable1? de Henri
de Valois, où sont contenues les trahisons, perfidies,
sacrilèges, cruautés et hontes de cethypocriteet apos-
tat Y Avertissement d'un catholique anglais aux catho-
liques français, etc. Mais de tous ces pamphlets anonymes
de cette époque, le plus remarquableà tous les égards est
la Satire Ménippée. Les calvinistes, austères et énergi-
ques, avaient atteint parfois à l'éloquence les ligueurs,
violents et passionnés, s'étaient livrés à des déclamations
enragées le parti modéré, spirituel et sensé, inaugura la
raillerie fine et mordante.La Satire Ménippée,qui a pour
objet la tenuedes Etats convoquésà Paris, le 10 fév. 4593,
par le duc de Mayenne, parut en 1594, et fit sensation.
« Ce fut, dit Philarète Chasles, à la fois un pamphlet, une
comédie et un coup d'Etat», « une bonne action en même
temps qu'un bon livre », dit Charles Labitte. L'œuvrefut
publiée sans nom d'auteurs ils gardèrent strictement
l'anonyme,et ce ne fut que dans le courant du xvir3 siècle
qu'on les connut avec certitude. C'étaient sept bons bour-
geois amis de la paix, dévoués a la royauté età leur repos,
gardant rancune à Mayenne pour les longs jeûnes du siège
de Paris, et « pour les gardeset sentinelles, où ils avaient
perdu la moitié de leur temps et acquis catarrhes et mala-
dies ». Des sept auteurs,Jacques Gillot, LouisLeroy, Pierre
Pithou, Nicolas Rapin,Florent Chrestien, Passerat et Gilles
Durand, chacun a sa part dans l'ouvrage. Leroy eut l'idée
de la Ménippée et en traça le cadre, ses amis en rédigè-
rent les différents morceaux, et Pierre Pithou revit l'en-
semble. Toutefois, il y a bien des portions de l'ouvrage
dont on ignore encore les auteurs. Ainsi la descriptiondes
tapisseries et des tableaux, et les deux haranguesdu lieu-
tenant-généralet deRieux. On n'a, d'ailleurs, aucun détail
sur la mystérieuse composition du livre. « Comme il s'agis-
sait là de la doctrine même de la France, de l'Etat et du
gouvernement, le plus profond secret fut gardé. » (Ch. La-
bitte). La Satire Ménippée était une sorte de bataille
d'Ivry dans l'ordre des mtelligences. A peine connue, elle
fit le plus grandbruitetramenales plus obstinésHenri IV.
(V. d'Aubigné, Hist. univ., 1626, in-fol., t. III, p. 3S3,
et Mém. de Chéverny, coll. Petitot, sér. Ire, t. XXXVI,

pp. 248-249.)
Une autre oeuvre,un peu postérieure,et qui fut d'abord

publiée anonyme pourdes raisons analogues, c'est la série
des Lettresprovinciales de Pascal (1656), au moment où
le jansénisme,représentépar Arnauld, allait être condamné

en Sorbonne Pascal en appela de l'autorité au sens com-
mun, prétendant qu'il était « plus aisé de trouver des
moines que des raisons ». Chacun, à Port-Royal, appor-
tait les matériaux, les citationsà Pascal lui seul rédigeait
le tout. Puis, c'était l'impression, les espions de la police
qu'il fallait dépister, la distribution qu'il fallait assurer,

n



sans oublier ce féroce' chancelier qui, recevantles épreuves
toutes fraîches, faillit suffoquer de rage et qu'on saigna
jusqu'à sept fois. Il n'en faut pas plus pour concevoir les
raisons qui empêchèrent Pascal de publier ses Lettres
sous son nom. Enfin nous arrivons à la période classi-
que du xvii0 siècle. La littérature, régulariséeet pacifiée

comme la société, se soumet à l'autorité du grand roi. Dé-

sormais, plus de diatribes, plus de pamphlets. Est-ce à
dire pourtant qu'il n'y a plus d'ouvrages anonymes au
xvne siècle? Ce serait aller trop loin. Le motif qui empê-
chait les auteurs de mettre leur nom en tête de leur ou-
vrage au xvi" siècle, a disparu, il est vrai, puisqu'iln'y a
plus guère de pamphlets.ftîaïs une nouvelle cause d'ano-
nymie, bien particulièreau temps que nous allons étudier
maintenant, bien caractéristiquedu xvu8 siècle, apparaît.
Cette cause, c'est le peu d'estime oii les gens de qualité
tiennent les hommes de lettres le métier d auteur est ré-
puté indigne d'un gentilhomme. Aussi les grands seigneurs

ne signent-ils pas leurs livres la Rochefoucauld, Mme de
Lafayette,Mue de Scudérynous en olfrirontdes exemples.

M"8 de Scudéry ne publia pas ses ouvrages sous son
nom elle en édita quelques-uns sous le nom de son frère,
Ibrahimoul'illustreBassa,Artamèneou le grandCyrus,
Clélie. Mais nul n'ignorait que ces romans étaient d'elle,
et l'admiration de l'hôtel Rambouillet lui décerna les

noms de Nouvelle Sapho et de Dixième Muse. De

même, Mra* de Lafayette garda l'anonyme et ne publia

pas ses romans sous son nom. Ses premiers ouvrages,
Mademoiselle de Montpensier et Zayde, parurent avec
une préface de Huet et sous le nom de Segrais. Mais l'oeu-

vre principale de Mme de Lafayetteest la Princesse de
Clèves, 1678, qui parut sans nom d'auteur. Segraisse la
laissait volontiers attribuer plus tard; mais il y est abso-
lument étranger. On a soutenu parfois que la Rochefou-
cauld y est pour quelquechose;c'est en effet à cetteépoque
que se rapporte sa liaison avec Mme de Lafayette.La colla-
boration, en tous cas, ne peut être bien déterminée; les
contemporainsattribuèrentl'œuvreà tousdeux; de là cette
venimeuse épigramme de M116 de Scudéry, qui se voyait
dépassée « M. de la Rochefoucauldet M™ de Lafayette
ont fait unromandes galanteries de la cour de Henri second,
qu'ondit êtreadmirablementbien écrit.Ilsne sontpasen âge
de faire autre chose ensemble. » Quelle est la part de
la Rochefoucauld? Il est bien difficile de le savoir. On lui
attribue souvent deux épisodes, rattachés à l'action prin-
cipale, mais d'une couleur assez différente. Si Mme de
Lafayette garda l'anonyme,ce fut donc pour s'éviter cer-
tains ennuis inséparables de la profession d'auteur, ennuis

que Segraisse chargeait d'épargneraux gens de qualité, en
signant pour eux.

En 1688 paraissaitun livresans nomd'auteur, intitulé:
les Caractères de TIiéophra»te, traduitsdu grec, avec les
caractères ou les mœurs de ce siècle.L'ouvrage obtint un
grand succès, mais ce fut surtout un succès de scandale.
On voulut découvrir les originauxde tous ces portraits, on
colporta des clefs de salon en salon. C'était sans doute
pour cette cause que La Bruyère n'avait pas voulu signer
son œuvre. Peut-être lui eût-on fait un mauvais parti s'il
n'eût eu l'honneur d'appartenir aux Condé. Ce n'est
pas, pourtant, le seul motif qui avait empêchéLa Bruyère
de se faire connattre tout d'abord. Il était modeste, « et,
dit l'abbé d'ôlivet, craignant toute sorte d'ambition,même
celle de montrer de l'esprit». D'ailleurs, le singuliermé-
pris dans lequel on tenait les hommes de lettres n'étaitpas
t'ait pour les encourager. On sait quels étaient les rapports
de l'Académie avec le roi ou même avec les grands. Quoi
qu'il fit, La Bruyère se sentait aux gages d'un prince et,
comme tel, traité avec cette condescendancehautaine que
les seigneurs avaient pour leurs inférieurs. Si la Ro-
chefoucauld publia ses Maximes sans nom d'auteur, c'est
aussi partie par méprispour les gens de lettres, partiepar
par une sorte de coquetterielittéraire. Tout le monde sa-
vait que cet ouvrage était de lui. Il avait déjà couru les

salons sous le manteau. Mais un grand seigneurne pou
vait s'abaisser à être auteur. La première édition qui pa-
rut en 1668 était précédée d'un avis au lecteur,dans lequel
Segrais prévenait le public que l'auteur était « une per-
sonne de qualité, qui n'a écrit que pour soi-même ». On
sait ce que valent ces déclarations, et personne ne s'y
trompa.

Le caractère des œuvres anonymes au xviii0 siècle
change complètement. Au milieu de la- décadence des
anciens pouvoirs une seule puissance continuaità grandir,
celle de l'opinion publique, dont la littérature se fit l'in-
terprète et le guide. Les écrivains du xyiue siècle appli-
quèrent leurs études aux intérêts publics de la nation.
Cette importance toute nouvelle de la littérature augmenta
le nombre des auteurs. Ils cessèrent d'être dédaignés

comme au xvne siècle tous les salons leur furent ouverts
ils y régnèrent par le droit de l'esprit. Les raisons qui
avaient poussé certains écrivains du siècle précédentà lais-
ser leurs livres anonymes avaient complètement disparu.
Mais de nouvelles causes vinrent les remplacer; les écri-
vains agitèrent les intérêts sociaux; ils dissertèrent sur le
gouvernement, ils sondèrent les fondements du pouvoir.
Or la royauté de Louis XV ne pouvait s'accommoder de

ces tendances elle voyait de mauvais œil se développer
les idées nouvelles. C'est l'époque où Diderot, pour sa
Lettre sur les aveugles, 1749, était enfermé à Vincennes.
Fréret, le grand critique,ayant touché l'histoirede France,
avait tâté de la Bastille. Il se le tint pour dit, et se réfu-
gia dans la chronologie chinoise. Montesquieumême, pour
entrer à l'Académie, est obligé de rétracter ses Lettres
persanes et de les offrir à Fleury corrigées, 1728. LaÉ

police s'arme d'une atroce ordonnance contre la librairie

pour une page non autorisée, confiscation, carcans, ga-
lères. (V. Michelet, Louis XV, p. 81.) Dans ces con-
ditions, le plus prudent était de rester anonyme; c'est ce
que firent, en effet, les pamphlétaires de cette époque.
Au premier rang, parmi eux, se place Voltaire. Après

son retour d'Angleterre,1718, il se prépara à lancer ses
Lettres anglaises. « II les lâcha d'abord à Londres et en
anglais, 1733. Il retenait encore l'édition française à.

Rouen, sous clef. Mais ce terrible livre s'envola de lui-

même. > (Miehelet.)Aussitôt une lettre de cachet fut lan-
cée contre lui de Versailles (1734). Il se réfugiaà Cirey.
Pendant son long séjourhors de Paris, il ne cessa de lan-

cer de ces écrits satiriques qu'il s'empressaitde désavouer,
mais qui n'en produisaient pas moins leur effet. A la
suite de Voltairese placent toute une série de pamphlé-
taires et de chansonniers.Nous possédons de cette époque

une véritablenuée d'écrits satiriques, dont les auteurs ne
seront jamais connus. D'ailleurs ces écrits n'avaient qu'un
intérêt de circonstance,et bien peu méritent d'être distin-
gués aujourd'hui.

Les causes générales qui avaient donnénaissanceaux
pamphlets français du xviir3 siècle, produisirent, en An-
gleterre, une littérature analogue. Ici, comme là, les au-
teurs en sont restés inconnus, et pour les mêmes motifs.
De tous ces écrits, il en est un qui est considéré par
les Anglais comme le modèle du pamphlet, ce sont les

Lettres de Junius. Le 21 janv. 1769 paraissait, dans

un journal de Londres, une lettre adresséeà l'éditeurSam-

son Woodfall, et signée du nom inconnu de Junius. Cette
lettre, dont le ton était vif et grave, contenaitune pein-

ture sévère de la situation de la Grande-Bretagne,et de
la conduite du gouvernement. Pendant trois ans, Junius
publia dans le même journal 69 lettres animées du même
esprit, écrites dans un langage étudié et véhément; com-
positions sans rivales chez nos voisins et qui sont res-
tées pour eux le chef-d'œuvre du genre. La manière de
l'auteur est frappante.Il commencepar attaquer brusque-
ment, vivement, en affirmant sans prouver. On répond, il
réplique. Mais alors il motive ses attaques. Jamais il ne
recule, jamais il ne désarme, jamais il n'atténue ce qu'ilaa
dit une fois. Il tient à sa vengeance;il reste fidèle au plan



conçu dans les profondeurs d'une àme froidement passion-
née, et sans doute il a dû la liberté, l'impunité, le succès
de ses attaques au mystère dans lequel il demeura plongé.
Il publia en un volume le recueil de ses lettres et l'ouvrage,
qui parut le 3 mars 1792, est dédié à la nation anglaise.
La préface de ce livre est une défense de la liberté de la

presse; c'est de ce temps qu'elle date en Angleterre, et
c'est à peu près le seul résultat qu'il ait obtenu, car sa
correspondance n'a rien produit comme tentative politique.

« Il a passé dans la politique comme un météore mena-
çant et n'a laissé après lui qu'un souvenir. » Quelque
grand et soutenu qu'eût été le succès de ces lettres, l'au-
teur persista à rester inconnu chose plus étonnante, il
l'est encore. « Je suis seul dépositaire de mon secret, dit-
il, dans la préface de son livre, et il périra avec moi. »
Et il mit pour épigraphe, en tête de l'ouvrage, les mots
Stat nominis umbra. « Soyez assuré, écrivait-il à son
imprimeur,que ni vous, ni personne ne pourrez jamais me
reconnaitre. » Ces paroles étaient une prophétie. Aujour-
d'hui encore le nom de Junius est celui d'une ombre, et le
mystère entre pour beaucoup dans sa gloire. « Rien, dit
Horace Walpole, ne peut surpasser la singularité de cette
satire que l'impossibilitéoii l'on est d'en trouver Fauteur. »
Et de fait nul n'a encore réussi à découvrirle vrai visage
de ce nouveau masque de fer « This epistolary Iron
ltfask, » comme l'appelleByron. On peut compter jusqu'à
41 personnages pour lesquels on a réclamé l'honneurd'être
Jumus; il n'y a que des conjectures, dont quelques-unes
plus fondées, et mieux accréditées que les autres Sir
Francis Philip, lord George Sackville, lord Temple. Mais,

comme la montré M. Ch. de Rémusat (Angleterreau
XVIIIe siècle, t. II), pour le talent aucun des trois n'égale
Junius. On a examiné chacun au triple point de vue du
talent, du rôle politique et du caractère les analogies sont
tantôt en faveur de l'un et tantôt en faveur de l'autre.
Sackville aurait agi par vengeance, Temple par ambition,
et Francis serait un libelliste n'est-ce pas pour échapper
à de tels jugements que l'auteur de ces lettres célèbres a
gardé l'anonvme ? « On peut imaginer, dit M. Forster, que
ï'écrivain a voulu vivre jusque dans les temps futurs sous le
nom impérial de Junius de préférence au sien propre, et
qu'il a calculé, en s'y décidant, qu'aucunetache, aucune
marque d'abaissementdontpuissenttriompher les hommes
qu'il méprisait ne saurait être transportée de sonnom réel
à ce nom adopté par son orgueil. »

Au xixe siècle, enfin, le nombre des œuvres anonymes
diminue de plus en plus. Et cela se conçoit aisément. Les

causes qui forçaient les auteurs à cacher leur nom au
XYine siècle s'affaiblissentde jour en jour, à mesure que
progressentles principes de liberté et de tolérance. L'au-
teur d'un pamphlet n'a plus à craindre les persécutions
arbitraires du gouvernement; la liberté de tout dire et de
tout écrire est poussée jusqu'à ses dernières limites. Seul,
le délit d'outrage aux moeurs permet encore de poursuivre
un ouvrageen France. Aussi quelques romanciers de ce
genre ne signent-ilspas de leur vrai nom; mais pour bien
d'autres une poursuitejudiciaire n'est qu'un élément de
succès de plus. Parfois encoreparaissent quelques ouvrages
anonymes, à cause de leur caractèremême recueils de
renseignements, tableaux de statistique, etc., dans les-
quels la personnalitéde l'auteur n'a évidemment à inter-
venir en aucune façon. On bien il s'agit encore d'ouvrages
publiés par des religieux auxquels les règles de leur ordre
interdisent de signer. Mais les écrits anonymes les plus
nombreux en notre siècle sont évidemment les articlesnon
signés de revues ou de journaux.En.fin, jusque dans notre
civilisation très raffinée nous retrouvons la même source
d'inspirationsanonymes qui a produit, aux débuts de toutes
les civilisations les chants d'où sont sorties les grandes
épopées primitives. Je veux parler du travail lent et sou-
terrain de l'imagination populaire. De nouvelles chansons,
des traditions et des légendes naissent encore chaque jour
au milieu des campagnes. Sans doute ces légendes nou-
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ssion- 1 yelleivoiles, les mythographes de l'avenir les constaterontun
jour, et on retrouvera. leurs obscures origines et leurs mys-
térieuses infiltrations, comme nous avons retrouvé aujour-
d'hui les légendes et les Ballades populaires de nos ancêtres.

Il est vrai de dire que les facultés poétiques des peu-
ples cessent de produire au milieu des civilisations com-
plexes et raffinées et que le merveilleux, nécessaire à la
formation des épopées, ne peut plus s'imposer aujourd'hui
à tout un peuple. Pourtant on ne peut oublier que l'on a
observé, au xix° siècle, la naissancedes premiers éléments
de l'épopée dans un pays revenu en quelque sorte à sa
civilisation primitive la Grèce moderne, à l'époque de la
guerre de l'indépendance. « A presque tous les Klephtescon-
temporains, dit avec raison M. Edgar Quinet, sont attri-
buées des actions surhumaines.Que manque-t-il à Botzaris,
à Tzamados, à Nikitas le turcophage pour devenir des
types légendaires 1 Ils conversentavec leurs sabres, avec
des têtes coupées, avec les fleuves qu'ils traversent et les
montagnes qu'ils gravissent; des oiseaux aux ailes d'or
leur parlent un langage magique. Les faits réels prennent
déjà dans ces chants anonymes l'allure de la fiction; et ce
ne sera pas une des moindres singularitésde l'histoire lit-
téraire du xixe siècle que la formation de ce cyclenouveau
de chants populaires, si analogues à ceux qui ont précédé
toutes les grandes épopées de l'antiquité. Ph. B.

BIBL. On consulteraavec profit, outre les traités géné-
raux tels que le Journal de la librairie, la France litté-
raire, etc., les ouvrages suivants Vincent Placcius, De
scriptis et scriploribus anonymis et pseudonymis syn-
tagma Hamhourg, 1672, in-4, qu'il s'attachaà compléter
dans un supplémentparu après sa mort, et intitulé: Tleea-
trum anonymorum et pseudonymorum Hambourg,1674,
2 vol. in-fol. André BAILLET, les Auteurs déguisés,
1692. Alexandre Barbier Dictionnaire des ouvrages
anonymeset pseudonymes; Paris, 1806-1808, 2» édit. com-plétée 1822-1827, 4 vol. in-8. DE Manne Nouveau Re-
cueil d'ouvragesanonymesetpseudonymes, 1834. Qué-
RARD, les Supercherieslittéraires dévoilées, 1869, 3 vol.
in-8, suivi de 10 Dictionnairedes ouvrages anonymes de
Barbier, 3' édit. revue par Olivier Barbier; 2° Une table
généraledesnoms réels des écrivains anonymes et pseu-
donymes,1872-1879,4vol. in-8; les anonymes latins sont
dans le 4° vol. Franklin Dictionnaire des noms,
surnoms et pseudonymes latins de l'histoire littéraire
du moyen âge, 1875, in-8. Nous citerons plus parti-
culièrement Pour l'Allemagne Heinsids Allgemeines
Bûcher-Lexihon; Leipsig, 1812-1882, 16 vol.in-8. -Pour
l'Italie: Melzi, Dizionario di opère anonime et pseu-
donime di scrittori ilaliani; Milano, 1848-1859. Pour
l'Angleterre HALKETT et LAING, Dictionary of the ano-
nymous and pseudonymous literatureof Great-Britain;
Edimbourg, 1882-1886.

ANONYME (V. LETTRE et SOCIÉTÉ).
ANONYME DE CHARTRES. Auteur d'un traité d'ar-

pentage écrit en latin et remontantprobablementau temps
de l'empire romain, qui se trouve conservé dans un ma-
nuscrit de la bibliothèque de Chartres, et qui est connu
parun extrait qu'en a donné Chasles dans son Aperçu his-
torique. Le mêmemanuscrit contient,également anonyme,
un fragmentsur YAbacus, avec les chiffres dits de Boèce,
d'un âge beaucoup plus récent. La publication intégrale
de ces deux morceaux est à désirer, aussi bien qu'une
étude approfondie de ce manuscrit. Paul Tannery.

ANONYME DE Morelli. On désigne sous ce titre la
première description qu'un auteur de la premièremoitié
du xvie siècle nous a laissée des oeuvres d'art répandues
dans l'Italie septentrionale. D'après des recherches ré-
centes, cet ouvrage serait dû au patricien vénitien Marco-
Antonio Michiel. L'Anonyme a été publié pour la pre-
mière fois à Bassano, en 1800, par l'abbé Morelli (d'où
son nom), sous le titre de Notizia d'operedi disegnonella
prima meta del secolo x.vim0 plus récemment à Bologne,
par M. Frizzoni (1884).

ANONYMUS (Myth.). Nom d'un géant qui, de concert
avec Pyripnoos, voulut attenter à la vertu de Héra et fut
pour ce motif tué par Héraclès.

ANOPCHER(Anouphahr).Ville de l'Indoustan,prov.
du N.-O., distriet de Mirat; 9,336 hab.? appartient aux
Anglais depuis 1801.



ANOPHTALHE.Sous le nom à'Anophthahmis,Sturm 1

(Deutsch. Ins., xv, 1844,p. 131) a établi un genre d'in-
sectes Coléoptères, de la famille des Carabides, que l'on
considère aujourd'hui comme une simple section du genre
Trechus (V. ce mot). Les Anophthalmus sont remarqua-
bles autant par l'absence complète des yeux que par leurs

de lavallée de Guttenfeld, en basse Carniole.L'A. Schmidti
Sturm, au contraire, est propre à la Carniole centrale;
c'est le premierAnophthalmusqui ait été décrit; il a été
découvert en mai 1842, par Ferd. Schmidt, dans l'intérieur
de la grotte de Lueg (V. Bedelet Simon, Articulés caver-
nicoles dans Journ. de zoologie de P. Gervais,t. IV, 1875,

p. 148). En France, les grottes de l'Ariège sont les plus
riches en espèces;on y trouvenotammentl'A. trophonius
Ab., l'A. orpheus Dieck, l'A. minos Lind. et l'A. Ehlersi
Ab., qui établit le passage des Anophtatmes aux Aphcenops
(V. Abeille de Perrin, Étude sur les Coléoptères caver-
nicules, 1872,p. 1S). Ed. Lef.

ANOPHTALMIE (Térat.). Absencede l'œil.
ANOPLOGNATHUS. Genre d'Insectes Coléoptères, éta-

bli par Mac Leay pour des Scarabéides, du groupe des
Rutélites, caractérisé ainsi qu'il suit corps presque tou-
jours glabre en dessous; saillie mésbsternaletrès grande;
labre vertical, assez grand muni d'une saillie médiane;
mandibules cachées au repos sous le chaperon qui est sé-

paré du front par une suture; élytres sans borduremem-
braneuse.On connaît une vingtained'espèces de ce genre;
toutes habitent l'Australie. Elles sont de grande taille,
d'un testacéou d'un brun rougeâtre brillant, relevé par
des reflets métalliques, dorés ou verdâtres. L'espèce type
est VA. analis Schonh. Ed. LEF.

ANOPLONEREIS.Genre d'Annélides Polychœtes, établi

en 1882 par Giard pour une Anné!ide commensale de
Balanoglossus Robinii et de Balanoglossus salmoneus
Giard (B. Sarniensis Kœhler). Giard a démontré depuis

que cette Annélide devaitrentrer dans le genre Ophio-
dromus Sars, dont le type 0. flexuosus est commensal
des Etoiles de mer (V. Ophiodroitos).

ANOPLOSYLLIS. Genre créé en 1868 par Claparède,
et caractérisé de la manière suivante Syllidiens à palpes
très courts, presque obsolètes. Trompe très courte inerme.
Trois antennes. Deux paires de cirres tentaculairesinsé-
rées sur le segment buccal. Pieds munis de cirres dorsaux
et de cirresventraux.Le type est V Anoplosyllisedentnla.
Très petite annélide (longueur 1 miUim.) de couleur paie,
à segments peu nombreux (douze). Les antennes et les
cirres dorsaux ne sont pas moniliformes comme chez
beaucoup de Syllidiens, mais seulement renflésau sommet.
La trompe n'est guère plus longue que le segment buccal
le segment anal est pourvu de deux cirresassez longs et
d'un troisième impair, très court. Les soies sont très
remarquableset diffèrent, par l'allongementextraordinaire

de la serpe, de celles des autresSyllidiens. Le lobe cépha-
lique est arrondi en avant et porte deux paires d'yeux

Anoplosyllis. A, anoplosyllisedentula B, srijs com-
posées a, à artéle court b, à art. long c, soie simple.

rouges, L'A. edentula a été trouvé dans le golfe de
Naples, A. Giard.

ANOPLOTHÈRE(Anoplotherium). Genre de Mammi-
feres Ongulés fossiles, créé par G. Cuvier (1804) et appar-
tenant au groupe des Artiodactyles (Ongulésà doigts pairs
ou à pied fourchu). Ce genre est devenu le type d'une
importante famille (Anoplotheridœ), intermédiaire entre
les Artiodactyles omnivores, tels que les Cochons, et les
Artiodactyles herbivores qui forment le groupe actuel des
Ruminants. Dans cette famille, les dents sont en série

Crâne d'Anoplothèrecommun, vu de profil, montrant les
dents en série continue aux deux mâchoires.

continue comme chez l'homme, et il n'y a pas trace de la
barre que l'on trouve chez la plupart des herbivoresac-
tuels, les canines ne dépassantpas le niveau des autres
dents. La formule dentaire est la suivante
Incisives§-§, canines j£j,prémolairesf-f molaires|r|,
= 44, en tout 44 dents. Dans une seule espèce (Anopl.
minus], la première prémolaire inférieureest absente, de
sorte qu'il n'y a que quarante-deux dents. La couronne
des molaires est incomplètement sélénodonte, c.-à-d. que
les replis de cette couronne forment des croissants seule-

Arrière-molaires gauches d'Anoplothère commun,
a,supériesre; 5, inférieure.

ment sur le bord externe, les arrière-molairesprésentant
cinq tubercules, trois en avant et deux en arrière. Les
membres n'avaientque deuxdoigtsbiendéveloppésen avant
et en arrière comme chez les Ruminants, mais dans plu-
sieurs espèces on trouveles rudiments d'un troisième doigt
qui portait sur le sol comme chez les Cochons,et les os du

formes sveltes, l'allongement
des antennes et des pattes, et
la présence, sur les diverses
parties du corps, de longues
soies spéciales, servant proba-
blement d'organesdu tact. Les
espècesconnues, au nombre de
quaranteenviron, vivent pres-
que toutes dans les grotte, et
les cavernes obscures, où on les
trouve, soit sous les pierres,

s^ soit sur le sol ou les parois
humides quelques-unes (l'A.
orpheus Dieck, par exemple)
s'enterrent profondément dans
l'argile détrempée. L'A. Bili-
meki Sturm, la plus grande
espèce du genre, puisqu'elle
atteint 8 millim. de longueur,
est commune dans les grottes



tarsé restent distincts. Ces caractères sont ceux du genre
type (Anoplotherium),auquel Lydekkerréunit les genres
Eurytherium (Gervais) et Diplobune (Rûtimeyer), ce
dernier en partie seulement. Le type de ce genre est YA-
noplotheriumcommune de Cnvier, qui paraît avoir été
très commun en France, en Angleterre et dans une partie
de l'Europe, à l'époque du gypse de Montmartre, qui cor-
respond à l'éocène supérieur. C'étaitun animal de la taille
d'un âne et dépourvu de tous moyens d'attaquecomme
l'indiquele nom à' Anoplotherium que Cuvier lui a im-
posé en faisant allusion à l'absence de défenses et de cor-
nes frontales,armes ordinaires des herbivores. C'est dans

les carrières à plâtre des environs de Paris que ce savant

Anoplotheriumcommune, forme didactyle (restauration
d'après Cuvier).

naturaliste découvrit les débris de l'Anoplothère et la res-
tauration qu'il en donna avec une admirable sagacité, au
commencement de ce siècle, peut encore nous servir au-
jourd'hui. La hauteur au garrot était d'un peu plus de
trois pieds mais ce qui distinguait surtout l'Anoplothère,
c'était son énorme queue presque aussi longue que le corps,
forte et comprimée latéralement en forme de gouvernail.
Cette queue indique un animal aquatique à la manière de
l'Hippopotame. L'AnopIothère devait vivre dans les lieux
marécageux, au bord des lacs et se nourrir des racines et
des tiges succulentes des plantes aquatiques. « D'après ses
habitudes de nageur ou de plongeur, il devait avoir le poil
lisse comme la loutre; peut-être même sa peau était-elle
demi-nue comme celle des Pachydermes.Il n'est pas vrai-
semblable non plus qu'il ait eu de longues oreilles, qui
l'auraient gêné dans son genre de vie aquatique, et je
penserais volontiers qu'il ressemblait,à cet égard, à l'hip-
popotame et aux autres quadrupèdes qui fréquententbeau-
coup les eaux. Sa longueurtotale, la queue comprise, était
au moins de huit pieds et, sans la queue, de cinq pieds et

Patte postérieure gauche d'Anoplotheriumcommune(va-
riété tridactyle ou Eurytheriumlatipes), vue en avant.

quelpes pouces. La longueur de son corps était donc à

peu près la même que dans un âne de taille moyenne,
mais sa hauteurn'était pas tout à fait aussi considérable

(Cuvier). > Les ossements de l'Anoplotheriumsont com-
muns en France dans les couches éocènes de Paris-Mont-
martre, de la Débruge (Vaucluse), et du Quercy (Lot,
Tarn-et-Garonne).Us présentent un certain nombre de

variétés dont plusieursont été décrites comme des espèces
distinctes (Eurytherium latipes Gervais, Anopl. platy-
pus Pomel, etc.), mais que Lydekker, dans un travail
récent,considère commede simplesraces de l'A. commune.
Le genre Eurytherium lui-même, formé par Gervais pour
les Anoplothères à trois doigts, possède une dentition
absolument identique à celle de l'Anoplotheriumet il est
probable que le développement de ce troisième doigt était
variable suivant les localités on sait, du reste, que, chez
les herbivores actuels, le pied s'élargit (variétés latipes et
platypus) quand ils vivent sur un terrain humide et mou;
il se resserre, au contraire, quand ils vivent dans une
région sèche et que le sol est résistant (sabot étroit des

animaux des montagnes: âne, mulet, chèvre, etc.). Ly-
dekkerdistingue, d'après les dents et les os des membres,
trois variétés de taille la plus grande, A. commune,
correspondant à Eurytherium latipes, serait tridactyle,
et se trouverait dans les trois localités sus-indiquées en
France la seconde est l'A. secundarium de Cuvier, de
taille intermédiaire, tantôt didactyle et tantôt tridactyle
(de Paris et de Vaucluse) ce sont les os des membres de
cette forme intermédiairedidactyleque Cuviera décrits et
figurés dans sa restauration de Y A. commune; la troi-
sième enfin, la plus petite de toutes, était tridactyle et

aurait été décrite sous le nom à'Eurytheriumsecunda-
rium (Filhol); Lydekker propose de l'appeler Anopl.
cayluxense(des trois localités sus-indiquées). UAnoplo-
therium communese retrouve dans les couches éocènes
de file de Wight, en Angleterre. Sur le continent, on a

Xiphodon gracile (restauration d'après Cuvier).

décrit commeespèces distinctes les A. quercyi (que Filhol
décrit commeun Eurytherium, Gaudry commeun Diplo-
bune), du S. de la France; A. (Euryth.) modicum
(Filhol), du même gisement, toutes deux plus petites et à
mâchoire plus courte que le type; A. (Diplobune) bavari-
cum (Fraas), d'Allemagne enfin, A. (Eurytit.) minus
(Filhol), qui se distingue des précédentes par l'absence de
la première prémolaire inférieure. Les autres espèces que
l'on a indiquées, à différentes époques, comme trouvéesen
Asie et dans l'Amérique du N., doivent prendre place dans

un genre qui forme une famille voisine, le genre Chalico-
therium (V. ce mot), et il en est probablement de même
du prétendu Anoplotheriumamerzeanum(Bravard), de
l'Amérique méridionale.

On peut formerune sous-familleà part (Xiphodontinas)
du genre Xiphodon (Cuvier, 1822), qui a pour type l'A-
noplotheriumgracile du mêmeauteur (1804). Les dents
sont construites sur le même type que celles des vrais
Anoplothères, mais sont plus franchementsélénodontes, ce
qui indique un régime plutôt herbivore,et les membres
devaient être plus grêles et franchement didactyles.
En outre, dans quelques espèces de petile taille, dont Filhol
fait le genre Xiphodontherium, on voit apparaître une
barre bien marquée, c.-à-d. un intervalle entre la canine



et les prémolaires, ce qui marque un passage vers les
Ruminants modernes, tandis que dans le genre Xiphodon
proprement dit, ces dents sont en série continue comme
chez l'Anoplothère. Le Xiphodon gracile vivait à la même
époque et dans les mêmes localités que l'Anoplothère

commun, mais il avait des moeurs bien différentes. « II
devait avoir un peu plus de deux pieds de hauteur au
garrot, dit Cuvier, et égaler le chamois, bien que sa tête
et ses os ne soient pas si gros. Autant les allures de l'Ano-
plotheriumcommun étaient lourdes'et tralnantes, lorsqu'il
marchait sur la terre, autant l'Anoplotherium léger devait
avoir d'agilité et de grâce. Comme la gazelle ou le che-
vreuil, il devait courir rapidement autour des marais ou
des étangs oii nageait la première espèce.It devait y paître
les herbes aromatiques des terrains secs ou brouter les
pousses des arbrisseaux.Sa course n'était point sans doute
embarrasséepar une longue queue; mais, commetous les
herbivoresagiles, c'était probablement un animal craintif
et de grandesoreilles très mobiles, comme celles du cerf,
l'avertissaient du moindre danger. Nul doute, enfin, que
son corps ne fût couvert d'un poil ras et; par conséquent,
il ne nous manque que sa couleur pour le peindretel qu'il
animait jadis cette contrée où il a fallu en déterrer, après
tant de siècles, de si faibles vestiges. » Deux autres
espèces ont été signalées en France: X. gelyensis (Gervais),
des environs de Montpellier, et X. (Xyphodontherium)
secundarium(Filhol), de Caylux (Tarn-et-Garonne), toutes
deux de l'éocène supérieur, cette dernière formant un
genreou sous-genre, caractérisépar la présenced'une barre
dans la série dentaire. Le genre Dacrytherium (Filhol,
1877) est très voisin de Xiphodon proprement dit; le
type, D. cayluxense,est du sud de la France et une
seconde espèce, du Querey, a été décrite comme type d'un
nouveaugenre sous le nom de Plesidacrytheriumelegans
(Filhol). Lydekker en rapproche, sous le nom de Dacr.
ovinum, le Dichobunus ovinus d'Owen, qui est de l'éo-
cène supérieur de l"île de Wigiit et dont ne diffère proba-
blement pas le Xiphodon platyceps de Flower. Quant
aux espècesde plus petite taille, que l'on rangeait ancien-
nement dans le genre Anoplotherimn(A. minus Cuvier,
etc.), elles appartiennentà une autre famille, cène des
Cainotheridœ (V. le mot Cainotheridh:). On a encore
placé dans la famille des Anoplothéridés d'autres genres
(Brachyodon,Ilomalodontheriwm,Proterotherium,Bra-
chytherium, etc.). qui sont encore trop mal connus pour
que nous en parlionsici (V. ARTIODACTYLES).

BrnL. G. CavïER, Annales du Muséum,vol. III (1804),
p. 370. Du même, Recherchessur les ossements fossiles,

éd., 1822, t. III. DE Blainville, Ostêographie, genreAnoplothenum. Filhol, Annalesdes sciences géologi-
ques, VIII, 1877, art. 1, p. 142. Lyuekker, Catalogue of
the Fossil Mammalia. in the BritishMuséum, II, 1885, p.
182. Schlosseb, Jaresbericht fur mineralogie,1883, II,
pp. 142 et 153.

ANOPLOURES. Genre d'animaux Arthropodes, établi
par Leach, et comprenant les insectes épizooïquesconnus
sous les noms de Ricins, Poux des oiseaux, etc. Ce

groupe est réuni aujourd'huiaux Hémiptères (V. ce mot).
Ed. LEF.

ANOPOLENUS:Genre de CrustacésTrilobites, créé par
Hicks (186S) et voisin du genre Olenus (V. ce mot).

E. Trodessart.
ANOPTERUS. Labillardière(Pl. Nouv. Holl., 1, 85,

t. 412) a établi sous ce nom un genre de plantes de la
famille des Saxifragacées, que M. H. Bâillon(Hist. desPl.,
III, pp. 359 et 412) place dans sa série des Brexiées.
Des deux espèces connues, l'une, A. macleyanusF. Muel-
ler, est propre à l'Australie, l'autre, A. glandulosusLa-
bill., à la Tasmanie. Cette dernière est fréquemment cul-
tivée en Europe. C'est un arbuste dont le port rappelle
celui du Laurier-Cerise (Prunus Lauro-Cerasus L.). Ses
feuilles alternes, persistantes, coriaces et luisantes, sont
découpées en dentsglanduleuses,et dépourvuesde stipules.
Ses fleurs, de couleur blanche, sont disposées en longues

E. TROUESSART.

grappes terminales. Le fruitest une capsulécoriace, renfer-
mant des graines albuminées pourvues inférieurement
d'une grande aile obovale. Ce bel arbuste se cultive aux
expositions abritées et en bonne terre mélangée de détritus
végétaux. Il est très rustique, surtout dans le centre et le
midi de la France. Ed. LEF.

AN OR. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes, cant. de
Trélon-sur-l'Anor;4,902 hab. Station du chem. de fer du
Nord, embranchement d'Hirson.Vestiges de voie romaine.
Cette localité a reçu, dès le milieu du xne siècle, une
charte de commune dont le texte nous est parvenu. –Ville
industrielle, carrières de marbre, forges, verrerie, scierie,
clouterie, teinturerie, boissellerie.

ANORCHIOIE (Térat.). Absence de l'un, plus rarement
des deux testicules. Le plus souvent, il y a en même temps
absence totale on partielle de l'épididyme,du canal défé-
rent, etc. L'anorchidieest plus fréquente à gauche qu'à
droite. Un examen approfondi a permis de constater, dans
la plupart des cas, l'existencede vestiges du testicule. Le
cordon, quand il existe, peutêtre descendu dans le scrotum
(avec ou sans persistance du canal vaginal) avec les rudi-
ments qui le terminent, ou bien il conserve la situation
intra-abdominale (V. Cryptorchidie).

AN0RD1E (Mar.). Brise fraiche et établie de la partie
du N. Lorsque le vent change de direction en se rappro-
chant du N., on dit qu'il anordit.

ANOREXIE. Manque d'appétit, pouvant aller dans cer-
tainscas jusqu'au dégoût pour les aliments. Ce symptôme
s'observe dans les maladies fébriles, dans celles de l'esto-
mac en général, dans un grand nombre de névroses, etc.
(V. ApPÉTIT).

AN0RRH1NUS.Pour M. D. G. Elliot, l'auteur d'un»
grandemonographie des Bucérotidés, le genre Anorrhinus
de Reichenbachcomprendsix espèces de Calaos(V. ce mot)
qui habitent les uns l'Afrique occidentale, les autres la
péninsule malaise, les îles de Sumatraet de Bornéo ou les
montagnes du Cachar septentrional et du Tenasserim.
Ces espèces sont désignées, dans les cataloguesorni-
thologiques, sous les noms d'A. comatus Raffl. A» al-
hocristatus Cass. A. leucolophus Sharpe; A. ga-
leritus Tem.; A. Tickelii Bl. et A. Austeni Jerd.
Elles diffèrent considérablement les unes des autres sous
le rapport des proportionset du plumage, mais elles offrent
un caractèrecommun consistant dans la forme du casque
qui se trouve réduit à une crête assez basse et fortement
comprimée latéralement. L'A. galeritus, qui constitue
le type du genre, vit à Sumatra et à Bornéo. Parvenu
à son développement complet il est à peu près de la
taille d'un Corbeau, avec unbecbeaucoupplus fort, et porte
une livrée sombre, d'un brun glacé de vert métallique
sur la tête, le dos, les ailes et le bout de la queue, d'un gris
verdâtre sur les parties inférieuresdu corps, et d'un gris
jaunâtre sur la base des pennes caudales; son bec et ses
pattes sont d'un noir mat, tandis que dans leur jeune âge

ces mêmes parties tirent plus ou moins au jaunâtre ou au
brun corné. Alors aussi les teintes du manteau sont plus
claires et plus variées. Dans cette espèce la queue est déjà
fort allongée mais elle acquiert des dimensions encore
plusconsidérableset se composede pennes fortement étagées
chez VA. albocristatus de Sierra-Leone, du Gabon
et du Congo. Ce dernier oiseau est d'ailleurs beaucoup
plus remarquable que le précédent, grâce à la touffe de
plumes blanches qui ome le sommet de sa tête, et aux
marques de mêmecouleur qui se détachent sur la teinte
foncée et métallique des ailes et de la queue. On le trouve
désigné parfois aussi sous le, nom deBerenicornisalbocri-
stata. Nous n'avons rien de particulier à dire des mœurs
et du régime des Anorrhinus, qui paraissentêtre ceux des
autres Bucérotîdés. E. Oustalet.

Biel.: D. G. ELLIOT, Monograph. of the Bucerolidsi
1877-1881, pet. in-fol. avec pis. col.

ANORTHONEIS (Grunow, îleise Seiner. Majest.



Fregatte Novara, p. 10 Wicn, 1868). Genre de Diato-

maeées, synonyme de Cocconeis (V. ce mot).
ANORTITE.Feldspath tricliniqueà base de chaux (V.

Feldspath).
AN OS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,arr. de Pau,

cant. deMorlaàs;89 hab.
ANOSMIE.Absence plus ou moins complètede 1 odorat.

On l'observe dans les maladies inflammatoires du nez d'une
manière passagère ou persistante après les coryzas pro-
longés, il n'est pas rare de voir entièrement disparaître
l'odorat. L'anosmie peut être congénitale. D'autres fois

c'est un simple symptôme nerveux, et dans ce cas elle

peut même être intermittente.
ANOSOV (Paul-Petrovitch), ingénieur russe, mort en

4851- II fut attaché presque toute sa vie aux mines d'or
de l'Oural. Il s'appliquasurtout à perfectionner les procédés

de fabrication de l'acier, et l'exploitation de l'or. Ses

travauxont été publiés dans le Journal (russe) des Mines,
de 1826 à 1846.

ANOSSI. Prov. de Madagascar située à 1 extrémité
S.-E. Elle est habitée par les Antanosses, sur le territoire
desquels avait été bâti Fort-Dauphin (V. Madagascar).

ANOST. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. d'Au-
tun, cant. de Lucenay-l'Evéque,sur une des branchesde

la Selle 3,763hab. Nombreuses ruinesdeschâteaux de Val-
Mignon, du Roussillon, de Bussy. Eglise du xnre siècle qui
contient les statues de Girard, comte de Roussillon (?) et
de son épouse. Au hameaudu Haut-du-Mont on a décou-
vert, en 1876, des substructionsantiques. Moulins à
b!é, à son et à huile.

ANOSTEIRA ou ANOSTIRA. Genre de Reptiles Chélo-
niens fossiles, créé par Leidy (1871) pour des tortues
d'eau douce qui habitaient l'Amérique du Nord à l'époque
éocène (couches de Bridger), et sont classées par Cope

dans la famille des Chelydridœ.Les deux espèces connues
diffèrent des tortues de marais actuelles par la disposition
des os marginaux de la carapace, qui étaient unispar une
suture avec le plastron, caractère qui les rapproche des

Emydidœ, et par la sculpture élégante de cette carapace
qui rappelle les Trionychidce (V Chelydra et Chelydri-

DES FOSSILES). E. Trouessart.
ANOSTOSTOME(Anostostoma Gray). Genre d'Insectes

Orthoptères,de la famille des Locustides et du groupe des
Grillacrites.Les Anostostomessont remarquables par leurs
formes trapues et leurs faciès de Grillon. Les uns sont ai-
lés, les autres aptères. Ils ont la tête renflée les mandi-
bules énormes le plus ordinairementen forme de cou-
teau, les antennes extrêmement allongées, insérées au som-
met du front, les palpes maxillaires très grands. Le pro-
sternum porte en général une lame bidentéeplus ou moins
grande et dirigée en arrière. L'oviscapte est en général

très court. Les espèces, peu nombreuses, sont propres aux
régions tropicales du globe. L'A. monstrosa Serv. (Lo-
custa monstrosa Herbst, A. Herbstii Gray) a été trouvé
à la Guyane. L'A. australasiceGray au contraire, pa-
rait spécial à la Nnnvrile-ïïollande. H. de Saussure en a

Anostostoma AustralasiasGray.

décrit plusieurs espèces du Mexique et une de Java, l'A.
Cmiloni, qui est figurée dans les Ann. de la Soc. ento-
tnologique de France, 1861, p. 490, pl. 12, Ed. Lef.

ANOT DE MAIZIÈRES (Cyprien), publiciste français,
né à Sàint-Germainmont (Ardennes) le 27 avr. 1794,
mort à Versailles le 5 janv. 4879. Volontaire royal en

1814, il entra peu après dans l'enseignement et professa
tour à tour les lettres, la grammaireet l'histoire. Il devint
plus tard inspecteur d'Académie pour le départementde
Seine-et-Oiseet fut révoqué après le coup d'Etat du 2 déc.
1881. Outre les Lettres sur l'état actuel des choses, pu-
bliées sous le pseudonyme d'Icilius (1828-1834, in-8),
et sa collaboration au Siècle, on cite d'Anot de Maizières

un Code sacré ou Exposé de toutes les religions de la
terre (1836, in-fol.) Traité du athétique ou étude
littéraire du cœur humain (1842, 2 vol. in-12), di-
vers ouvrages à l'usage des classes, des poésies et une tra-
gédie intitulée Cromwell (1861, in-8), etc. Un compa-
triote et parent du précédent, Pierre-Nicolas Anot, né à
Saint-Germainmont en 1762, fut ordonné prêtre, fit d'as-
sez longs voyages durant la Révolution et remplit les fonc-
tions de vicaire de la cathédrale de Reims; il mourutdans

cette ville, le 23 oct. 1822. Il a publié les Deux voya-
geurs ou Lettressur la Belgique,la Hollande, etc. (1803,
2 vol. in-12); Oraison funèbre de Louis XVI (1814,
in-4); Annales dit monde ou Tableau chronologique
(1816, gr. in-fol.); Tableau de l'histoire universelle
(1817-1822, 6 vol. in-12), etc. M. Tx.

ANOTE (Térat.). Monstre sans, oreilles.
AN OTO PTE RI S.Ce nom a été donné par Schimper àun

genre de Fougères fossiles qui appartient par sa nervation
à l'ordre des Neuroptéridées. Les AnotopterisSch. possè-
dent des frondes bipennées à pinnules sans oreillettes, pé-
tiolées, ouvertes, les supérieuressessiles et presque oppo-
sées. Les nervuresprimairesdessegments donnentnaissance

à des nervuressecondairesnombreuses et divergentes avant
d'atteindre la marge. Dans la flore actuelle, les Aspidium

et les Polypodiumse rapprochent de ce genre fossile. Le

type Anotopteris est caractéristiquedu grès des marnes
irisées. L'A. distans Presl. a été rencontré dans le

grès moyen du Keuper, aux environs de Stuttgart et
près de Sinsheim, dans le grand-duché de Bade, dans le

grès de la lettenkohle d'Essenfeld et d'Erlach près de

Würzburg. Louis CRIÉ.

ANOU. Mot sanscrit désignant dans l'Inde un atome,

une particule très petite de matière ou une très petite
division du temps.'Telle est la peti-
tesse de l'anou qu'il est le tiers du
trasarenou, c.-à-d.de la poussière
très tenue (renoit) que l'on voit trem-
bler (trasa) dans un rayon de soleil.
Mais si petit qu'il soit, l'anou est sus-
ceptible de division car il vaut deux
paramânou (extrême anou). La divi-
sion la plus petite est donc le para-
mânsu; deux paramânou font un
anou, et six font un trasarenou. Le

trasarenouse divise en trois anou et six
paramânou.Ces divisions, comme il a
été déjà dit, s'appliquentau temps et
à l'espace.

ANOUKÉ, déesse égyptienne dont
le nom dénote une origine étrangère.
Elle était adoréeen Nubie et dans la
Thébaïde méridionale, avec la déesse
Sati, en qualité de compagne du dieu
Khnoum cette triade faisait pendantà
la triade abydéenne d'Osiris, Isis et
Nephthys. Anouké est une déesse à
figure humaine, coiffée de la mttre
blanche ou d'un bouquet de plumes.
Les anciens l'ont assimilée à Vesta.

AN 0 U LD.Com. du dép. des Vosges,
arr. de Saint-Dié, cani. de Fraize; ~en~?~
3 fi8 hab êgrpt16nne, tirée3,118 hab. d|Jïa salle des

ANOURADHA(Astr.). Nom indou dieux du Louvre,
de la constellation du Scorpion.

ANOURADHAPOURA («Ville d'Anourâdhaen sans-
crit). Anciennecapitalede Ceylan, dont le nom a été altéré



de diverses manières par les voyageurs et les géographe,
(car on trouve les formes Anarogbourro, Nouradjapouras
Amarajapoura,etc.), et qui parait correspondre à l'Anou-
rogrammoum de Ptolémée. Elle était située dans la partie
septentrionalede l'ile et n'estplus représentéeaujourd'hui
que par un village sans importance; mais les ruines qui
couvrent le sol sur une vaste étendue témoignent de sa
grandeurpassée, et sont demeuréesun lieu de pèlerinage.
Fondée selon la tradition par le roi Anouràdha,dans le
ve siècle avant notre ère, adoptée comme capitale par le
roi Pandouka-Abbaya,agrandie par Moutasiva, embellie
par Devânampiyatissa et ses successeurs, elle devint
depuis Outtiva (266 av. J.-C.) la résidence habituelle des
souverains jusqu'en l'année 769 de notre ère. Pendant
cettepériodede mille ans, un seul roi, Sigirikasoumba, lui
avait préféré un autre séjour. Mais en 769 Agrabodhi IV
partagea sa résidence entre Anourâdhapoura et une autre
ville, Pollonnarouva et, à partir de 838, avènement de
Sena, la nouvelle capitalesupplantadéfinitivement Anou-
râdhapoura qui ne reprit plus son ancien rang qu'une
seule fois sous Mahenda IV (1023-1059). Depuis, la ville
alla dépérissant les guerresqui suivirent l'arrivée des
Portugais dans l'Ile achevèrentla destructioncommencée
par l'abandondes anciens rois. Des palais, des parcs, des
étangs, des monastères,des dagobas ou immenses monu-
ments funéraires ornaient cette somptueuse capitale qui
fut longtemps le centre du bouddhisme singhalais. C'est
là que Mahinda, fils d'Asoka, avait planté la branche de
l'arbre de bodhi qu'il avait fait venir de l'Inde, et qu'on
va encore aujourd'hui vénérer, sinon elle, du moins un
arbre qui la représente c'est là que la dent du bouddha
(transportée depuis à-Candy) était exposée aux regards
des dévots pèlerins. Le plus célèbre des monuments d'A-
nourâdhapourafut le monastèreLovamahâpaya, construit
par le roi Doutouga-imounou (164-140 av. J.-C.). Il oc-
cupait un espace de 120 coudées carrées et était soutenu
par 1,600 piliers supportant un grand nombre d'étages
construits en bois, neuf, disent les uns, cinq, disent'les
autres (ils ont été plusieurs fois reconstruits), divisés en
mille appartements et couverts d'une toiture en métal
(bronze). On y voit une pierre creuse de 2a coudées de
long, destinée à recevoirlebreuvage desmoines. Les piliers
subsistent encore et ont en général 12 pieds de haut. On
a reconnu dans la plaine d'Ànomâdhapourala trace de
presque toutes les constructions c-itées et décrites par les
historiens indigènes. Les ruines du Mahâ-Vihâra (grand
monastère) construit par le roi Devànampiyatissa en 300
av. J.-C., formant un rectangle d'environ 106 m. sur
66, présentent des restes d'escaliers, de murs, de portes,
bien conservés et ornés de sculptures remarquables.Quel-
ques moines bouddhistes gardent encore cet antique centre
de leur religion où les fidèles viennent vénérer la plante
produitepar le rameaude l'arbre de Bodhi. (Pour les dates
données dans cet article on s'est conformé à la chrono-
logie traditionnelle; elles ne cadrent pas tout à fait avec le
résultat des tentatives faites pour rectifier la chronologie
de l'Inde propre. Elles ne sont donc données que sous
toutes réserves, surtout les plus anciennes.) L. Feer.

BIBL. GeorgesTdrnoub,An epitome of the history of
Ceylan,etc., elc, 1836.

ANOURES. Les Batraciens qm composent l'ordre des
Anoures sont caractérisés par leur corps plus ou moins
aplati, toujours trapu et recouvert d'une peau unie. Ils
sont dépourvus de queue et leurs pattes postérieures,
très développées, offrent de grosses cuisses organisées pour
le saut. La tête, plate et sans cou distinct, présente une
ouverturebuccale très grande et de gros yeux très sail-
lants, rétractiles dans leurs orbites, et à paupières bien
développées, surtout l'inférieure (membrane nictitante)
qni peut recouvrircomplètementle globe oculaire. Lamem-
brane tympanique est tantôt libre, tantôt cachée sous la
peau. Lalangue, qui fait parfois défaut (groupe des Aglos-
ses), est fixée à la mâchoire inférieure, tandis que sa por-

tion postérieureest protractile et peut servir d'organe de
préhension. Le squelette est remarquable en ce que les
côtes manquent ou sont rudimentaires, tandis que les
apophyses transverses des vertèbres dorsales sont très
allongées. L'épaule et le bassin existenttoujours. Les arcs
branchiauxsont réduits à une seule corne postérieurefixée
de chaque côté à l'os hyoïde, qui est gros et supportéanté-
rieurementpar une paire de cornes très développées. Les
Anoures ont la peau unie, mais elle est souvent rendue
inégale par la présence de glandes verruqueusesplus oumoins développées, pouvant sécréter un liquide laiteux
caustique, qui s'accumulent dans divers endroits, notam-
ment sur les côtés du corps, sur les cuisses postérieures,
mais surtout dans le voisinage de l'orifice tympanique où
elles forment de petites éminences appelées parotides. De
plus, la peau, trèsriche en nerfs et en vaisseaux, est très
irritable et joue un rôle important dans le phénomène de
la respiration, concurremment avec les sacs pulmonaires

qui sont situés, en général, à l'extrémité postérieure du
larynx;cedernierconstitue,surtoutchezles mâles,unorgane
vocal que viennent renforcer des poches faisant office de
résonnateurs et qui sontsituées sous la langue ou de chaque
côté du larynx. Les Batraciens Anoures ne possèdent pas
d'organe copulateur externe apparent l'accouplement
se borne à un rapprochement externe; le mâle se place
généralement sur le dos de la femelle et verse sa semence
sur les œufs à mesure qu'ils sortent du cloaque de la fe-
melle. Cet accouplement s'opère presque toujours dans
l'eau. Au sortir de l'œuf et pendant les premières phases
de leur développement, les larves, désignées sous le nom de
têtards,vivent d'une vie aquatique;elles ont alors le corps
gros et arrondi, une queue très développée et sont pour-
vues de branchies externes qui ne tardent pas à s'atrophier
et à être recouvertes par la peau peu à peu les membres
postérieurs apparaissent,puis les antérieurs; les branchies
sont remplacéespar des poumons la queue diminue et finit
par disparattre complètement. Telle est la marche,la plus
ordinaire des métamorphoses des BatraciensAnoures. Dans
quelques espèces cependant,ces métamorphosess'effectuent
dans des alvéoles dorsales de la mère, commecela s'observe
chez les Pipa, ou bien dans une poche dorsale commune,
commechez les Notodelphys. D'autres fois enfin, les jeu-
nes n'éclosent qu'après avoir subi toutes leurs métamor-
phoseset en quittant l'œuf sont pourvus de poumons com-

plètement développés. Tel est le cas de VHylodes marti-
niensis ou rainettedes Antilles, dont la femelle pond ses
œufs sur les feuilles humides. Les Batraciens Anoures,
rares dans les pays tempérés, sont surtout répandus dans
les régions tropicales des deux mondes; les uns vivent
indifféremment sur la terre et dans l'eau et sont alors
pourvus d'une membrane natatoire aux cinq orteils des
pattes postérieures, les autres habitentdes retraites obscu-
res et humides ces derniers, dépourvus de membranes
natatoires, ne recherchentl'eau qu'à l'époque des amours;
ils se creusent des galeries ou des trous dans le sol, ou
bien montent sur les arbres ou les arbrisseauxà l'aide des
sortes de ventouses dont sont pourvus leurs doigts. Tous
se nourrissent d'insectes, de larves, de vers, de mollus-
ques nus, etc., qu'ils ne chassentque la nuit ou par les
tempspluvieux.

L'ordre des Batraciens Anoures se divise en trois grou-
pes 1° les Aglosses, caractériséspar l'absence de langue
et par les pattes postérieures pourvues d'une membrane
natatoireentière (genres Pipa Lamk, DactylethraCûv.,
et lIIyobatrachusSchleg.) 2° les Oxïdàctïles, qui sont
pourvus d'une langue, d'orteils et de doigts pointus (gen-
res principaux: Rana L., Pelodytes Fitz., Discoglossus
Otth., Alytes Wagl., Pelobates Wagl., Bombinator
hlerr., Bufo L., etc.); 3° Discodactïles, qui possèdent
de larges orteils, munis de pelotes adhésives (genres prin-
cipaux Hyla Dum. Bibr., Notodelphis Weinl., Acris
Dum. Bibr., PhyllomedusaWagl, Dendrobates Wagl.,
etc.) Dr L. Hn. et Ed. LEF.



ANOUROSOREX (Anurosorex). Genre de Mammifères

Insectivores,créé par A. Milne-Edwards (1870) pour une
petite Musaraigne du Tibet, qui se distinguedes autres
espèces par sa queue très courte, cachée par les poils,

et ses pieds écailleux. JI y a 12 dents en haut et en bas
(24 en tout), ce qui est le chiffre le moins élevé que
l'on connaisse dans la famille des Soricidce (2 inci-
sives, 2 canines et 8 molaires à chaque mâchoire). Par ses
nabitudes fouisseuses la brièveté de sa queue la gros-
seur de la tête, la forme du bassin et plusieurs autres ca-
ractères ostéologiques, ce genre se rapproche, plus qu'au-

cun autre, du groupe des Musaraignes, de la famille des

Tarpes (ou Talpidœ) dont il a les mœurs souterraines.
Le type du genre, A. sguamipes M. Edw., vit dans

Anourosorex squamipes M. Edw.

des terriers sur les montagnes du Moupin et du Setchuan
(Tibet oriental) où il a été découvert par le Père Armand
David, missionnaireen Chine. C'est un petit animal de la.

taille de la souriset de couleur foncée. Une secondeespèce,
très peu différente (A. assamensis), a été décritepar An-
dersond'abord,sous le nom générique de Pygmura (Ander-

son, 1573), qui est synonyme d' Anurosorex. Elle se trouve
dans les montagnes du N. de la Birmanie et de l'Assam,
vers 270 de lat. N. E. TROUESSART.

Bibl.: A. Milne-Edwards, Comptes rendus de l'Aca-
démie des sciences; 70 (t870), p. 341. Du même, Recher-
ches sur les Mammifères, 1871, p. 264, pl. 38 et 38 A.
ANDERSON,Anatomicalandzoologicalresearch.esof Yun-
nan, 1878, p. 150. pi. 5.

ANOUS. Nom générique des Hirondelles de mer qui
sont appelées vulgairement Noddis(V. ce mot). Les Anous
(Anous Leach) diffèrent des Sternes proprement dites
(V. STERNEet HIRONDELLE DE MER) par leur plumage tou-
jours de couleur foncée, brunâtre, gris ou noirâtre, avec

une calotte grise ou blanche, par leur bec extrêmement

Anous du Nord.

allongé et par leur queue très développée, échancrée au
milieu et arrondie latéralement. On en connaît actuelle-
ment cinq espèces, savoir l'A. stolidus L. ou Noddi
niais, qui est répandu dans toutes les mers tropicales et
qui s'égare parfois jusque sur nos côtes l'A. tenuirostris
Tem., dont l'aire de dispersion géographique est un peu
plus restreinte;l'A. melanogenysGr. qui se trouve à la
fois sur les côtes de l'Amérique centrale, en Polynésie et
sur les côtes d'Afrique; Y A. leucocapillus Gould qui ne se
rencontre guère que dans les parages de l'Australie et de
la Nouvelle-Guinée; l'A. cœruleusBennett, cantonné sur

la côte N.-E. de la Nouvelle-Hollandeet dans les parages
de l'île Christmas. E. Ohstalet.

BIBL. H. SAUNDERS, On the Sternime in Proc. Zool.
Soc. Lond., 1876, p. 669 et pl. 31.

1 ANOUSVÂRA. Nom d'une des nasales de falphabet
sanscrit. Le sens étymologique de ce mot est son posté-
rieur. Les autoritésindigènes sont elles-mêmesen désaccord

sur la nature et la prononciationde ce son. Les uns en
font un élément sans existence indépendantede la voyelle

sur laquelle il s'appuie (cf. en français on, an); les
autres y reconnaissentun élément distinct. La transcrip-
tion ordinaire de ce son est en général un m avec un
point au-dessous de la lettre.

ANOUX. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et
cant. de Briey; S39 hab.

ANOXÉMIE ou ANOXYHÉMIE.Etat du sang qui ne ren-
ferme pas une quantitésuffisante d'oxygène pour l'accom-
plissement normal des fonctions vitales. C'est une forme
particulièred'anémie (V. ce mot).

ANOXIA. Genre d'Insectes Coléoptèresde la famille des
Scarabéides et du groupe des Mélolonthites, établi par De
Castelnau de Laporte (Ann. Soc. entom. de France, I,

p. 407) et caractériséainsi qu'il suit corps oblong, con-
vexe, plus ou moins densément couvert de poils fins et
courts; chaperon élargi en avant, fortement rebordé et
saillant au-dessus du labre qui est profondément échancré

en arc de cercle; antennes de dix articles, à massue
composée de cinq feuillets chez les mâles, de quatre seule-
ment chez les femelles premierarticle des tarses posté-
rieurs au moins aussi long que le deuxième crochets
des tarses munis à leur base d'une forte dent. Les
Anoxia sont des insectes d'assez grande taille, qui ont
les mêmes mœurs que les Hannetons. Ils sont sépandus
surtout dans la région méditerranéenne. L'A. villosa
Fabr. est commun dans le midi et dans les dunes du S.-
0. de la France, où il vole le soir en grand nombre
autour des buissons et des arbres. Ed. LEF.

ANOYE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,arr. de
Pau, cant. de Lembeye;339 hab.

ANQUETIERVILLE.Com. du dép. de Seine-Inférieure,
arr. d'Yvetot, cant. de Caudebec; 234 hab.

ANQUETIL (Louis-Pierre), historien français, né à
Paris le 21 fév. 1723, mort le 6 sept. 1806. Il entra à l'âge
de dix-sept ans à la Congrégation de Sainte-Geneviève,où il
acheva ses études et prit les ordres. Il y professa ensuite
la théologie et les lettres, fut envoyé au séminaire de
Reims dont il devint directeur, passa, en 1759, avec le
titre de prieur, à l'abbaye de la Roë, en Anjou, et tut peu
après chargé de diriger le collège de Senlis qui apparte-
nait à son ordre. C'est à Senlis qu'il écrivit son Histoire
de la Ligue. En 1766, il abandonnal'enseignementpour
se fixer à Château-Renard, près Montargis, où il avait
obtenu un prieuré. Vers l'époque de la Révolution, il
échangeace poste contre celui de curé de la Villette, près
Paris. Enfermé quelque temps à Saint-Lazare,pendant la
Terreur, il y travaillaà son Histoire universelle. La réac-
tion de thermidor lui rendit la liberté. En 179S, dès la
fondation de l'Institut, il fut appelé à faire partie de la
classe des Sciences morales et politiques. Quelques mois
plus tard, le ministre Charles de la Croix le fit attacher
aux archives du ministère des relations extérieures, où
ilrendit d'assez importants services. 11 y composa un de

ses ouvrageslesplus estimés, les Motifs desguerres et des
traitésde paix,sous Louis XIV, LouisXV et Louis XVI.
L'Empirelui conserva sa situation. On dit même que les en-
couragements de Napoléon contribuèrentà lui faire entre-
prendre, à l'âge de quatre-vingtsans, la rédaction de son
Histoirede France, qui est son œuvre la plus longue et la
plus connue. Les ouvrages d'Anquetil sont les suivants
1° Histoirecivile et politique de Reims, 17S6-17S7, 3
vol. in-12. Cette Histoire s'arrête à l'année 1657; elle
devait comprendre un quatrième volume qui n'a jamais

para. Anquetil fut aidé dans ce travail par Félix de la
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Salle. Une contestation survenue entre les auteurs empê-
cha le nom de ce dernierd'être inscrit en tête de l'ouvrage

'à côté de celui d'Anquetil. On peut consulter à ce sujet
Mémoire servant de réponse pour le sieur Delaistre,
libraire à Reims, contre le sieur Anquetil; Reims,
17S8, in-4, pièce. 2° Almanachde Reims; 1754, in-4.

30 Esprit de la Ligue ou Histoire politique des
troubles de la Fronde pendant le XPle et le
XVIIe siècle; 1767, 3 vol. in-12; ouvrage réimprimé en
4771 et en 1793, en 3 vol. in-12. 3° Vie du maré-
chal de Villars, écrite par lui-même, suivie du Jour-
nal de la Cour de 11M à 1734; 1787, 4 vol. in-12
ouvrage réimprimé en 1792, 4vol. in-12. C'estuneédition
médiocre des Mémoires de Villars. 60 Louis XIV,
sa Cour et le Régent; 1789, 4 vol. in-12 ouvrage réim.
primé en 1794, 5 vol. in-12. 7° Précis de l'ilistoire
universelle; 1797, 9 vol. in-12; ouvrage réimprimé en
1801 et en 1807, en 12 vol. in-i2; la dernière fois avec
des corrections de Joudot. 80 Histoire de France
dep uis les Gaules jusqu'à la fin de Iamonarchie;i805,
14 vol. in-12; ouvrage fréquemment réimpriméet conti-
nué, entre autres, par M. deNorvins(Paris, 1839), et M.
de Mas-Latrie (Paris, 1845). Anquetila écrit, en outre,
une Noticeair laviede M. Ânquetil-DuperronTsonfrère,
in-8, s. 1. n. d. De tous ces ouvrages, aucun ne méritait
de rester. Ce sontdes compilationshâtives, malordonnées,
sans vues originales comme sans critique, inférieures en
plus d'un point aux œuvres de Velly, Mézeray, Daniel et
Mably, qu'Anquetil a suiviset imités. V Histoirede Reims,
l'Esprit de la Ligue et l'Histoirede France ont eu pour-
tant un succèsconsidérable. A une époque où, en histoire,
les œuvres profondes et étudiées faisaientcomplètementdé-
faut, ces trois ouvrages ont tenu dans notre littérature
une place d'honneur qui oblige à en tenir compte encore
aujourd'hui. Dans sa Quatrième lettre sur l'Histoirede
France, AugustinThierry a porté sur Anquetil un juge-
ment qui demeurera: « Son Histoire de France, dit-il,
ouvrage froid et sans couleur, n'a ni l'acretô politique
de Mézeray, ni l'exactitudede Daniel, ni la légèreté de bon
ton qu'affecte Velly. Tout ce qu'on y remarque pour la
forme, c'est de la simplicité et de la clarté, et quant au
fond, il est pris au hasard de VHistoirede Mézeray et de
celle de Velly, que le nouvel historien extrait et cite pour
ainsi dire à tour de rôle; pourtant c'était un hommed'un
grand sens et capable de s'élever plus haut. On dit qu'il
avait eu le projet de composerune Histoire générale de
la monarchie française, non d'après les Histoires déjà
faites, mais d'après les monuments et les historiens origi-
naux. Peut-être doit-on regretter qu'Anquetil n'ait point
exécuté ce dessein, car, en présence des sources, sonesprit
juste avait la faculté de comprendre et d'exprimer avec
franchiseles mœurs et lespassions d'autrefois. H en avait
donné la preuve dans son Histoirede la villede Reims.
où la destmée orageuse d'une commune du moyen âge est
peinte avec intelligence et souvent même avec énergie. Un
autre ouvrage d'Anquetil, l'Esprit de la Ligue, offre des
qualités analogues on y retrouvel'empreintedu temps, sa
couleur et son langage. » Ch. Gkahdjeait.

ANQUETIL-DUPERRON(Abrabam-Hyacinthe),orien-
taliste français, né à Paris le 7 déc. 1731, mort à Paris
le 17 janv. 180S. Destiné à l'état ecclésiastique, il étudia
d'abord dans sa ville natale, puis à Auxerre, où l'avait
appelél'évêque M. de Caylus, enfin au séminaire d'Amers-
foort, près d'Utrecht. Sans éveiller en lui la vocation reli-
gieuse, ses premières études théologiquesle préparaient à
pénétrer un jour plus facilement les subtilités des théoso-
phies orientales, en même temps que l'hébreu, l'arabe et
le persan ouvraientà son ardente curiosité le monde asia-
tique. Quand il se crut en état de travailler par lui-même,
il revint à Paris son assiduité à la Bibliothèque royale
attira sur lui l'attention de l'abbé Sallier, qui le présenta
à ses confrères et à ses amis, et lui obtint une modique
pension en qualité d'élève pour les languesorientales.C'est

à cette époque de sa vie qu'un hasard décida de tout son
avenir et le jeta, encore enfant, sur le chemin de la gloire.
Anquetil, en visite chez lesinologueLeroux-Deshauterayes,
aperçut sur sa table quatre feuillets d'une écriture étrange,
Leroux les tenait de son oncle Etienne Fourmont qui
lui-même les avait reçus de la Bibliothèque bodléienne.
C'étaitune copie partielle d'un manuscritvenu de l'fnde,
et qui, en dépit des fac-similés expédiés à tous les savants
d'Europe, restait encore aussi indéchiffrable que les carac-
tères cunéiformeset les hiéroglyphes d'Egypte. Anquetil les
vit, et son parti fut aussitôtpris. L'Indequi avait possédé
ce manuscritdevait en fournir la clef; cette terre classique
des arcanes attendait un conquérant qui lui arrachât le
sanscrit, cette langue mystérieuse des brahmanes, et les
Védas, plus mystérieux encore. Instruit par Anquetil de
ses projets, l'abbé Barthélémy et M. de Caylus s'employè-
rent à lui faire accorderune mission;mais las d'attendre,
impatientdu triomphe, Anquetil brusquement s'engagea
commesoldat à la compagnie des Indes, malgré les larmes
de son frère, malgré les résistancesdu chef de recrutement.
Le 2 nov. 17S4 il partait à Lorientpour s'embarqueravec
une foule d'aventuriers et de gens perdus, sans autre
bagage que deux mouchoirs, deux chemises, une paire de
bas, une bible et Montaigne. « L'union de ces deux livres
montre en lui le premier souffle de l'esprit nouveau; il a
le libre scepticisme de l'enfant du xvm° siècle et il a déjà
du xixe les larges sympathies de l'intelligenceet la foi
idéale dans les grandes choses du passé» (J. Darmesteter).
Touché de ce courageenthousiaste, le ministre accordaà
Anquetille passage tranc, la table du capitaine, et un trai-
tement que le gouverneur des Indes devait fixer. Le 10 août
1758, il débarquaità Pondichéry; pour apprendre cette
langue sanscrite qui l'attirait, il fallait remonter au Nord.
Il se rendit à Chandernagor; autre déception; ville de
commerce, Chandernagor n'avait que des marchandset
pas un pandit (savant indigène).Sans ce funeste contre-

temps, la France, à la gloire d'avoir lu la première les
monuments de l'Egypte et de l'Assyrie et la bible des
mages, joignait l'honneur d'avoir inauguré les études
sanscrites. Tout semblait conspirer contre Anquetil: il
tomba malade, Chandernagor fut pris par les Anglais. A
peine remis, le jeune héros retournaà pied à Pondichéry,
traversant 400 lieues de pays infestés par les reptiles,
les fauves, les brigandset les Anglais. II rencontra àPon-
dichéryson frère qui partait à Surate, s'embarqua avec
lui, mais prit terre à Mahé pour continuer à pied la route
-afin observer le pays. II parvint à Suratele 28 avr. 1758.
Après tant de difficultés et de travers, le voici enfin chez les
Parsis restait la tâche la plus délicate, celle où avait
échoué déjà l'Ecossais Fraser gagner la confiance des
destours (clergé parsi) et obtenir d'eux la science tant
souhaitée. Une heureuse circonstance, habilement exploitée
par Anquetil, secondason entreprise. Un destour, qui avait
rapportédu Kirman quelquesnotionsd'astrologie,s'aperçut
que ses coreligionnaires indiens fêtaient l'équinoxe au
21 oct., par l'effet d'une accumulation d'erreurs minimes.
Ce bouleversementdu calendrier entrainaitlaconfusion des
rites, des prières, des cérémoniesprescritespar Zoroastre
à des dates fixes. La communauté parsie se divisa en
deux camps les uns réclamaientune réforme complète du
calendrieravec retour de l'équinoxeà sa date vraie les
autres revendiquaient les droits de la tradition. Les ré-
formateursavaient à leur tête le destour Darab; les ortho-
doxes un certain Mansherji, homme d'affaires des Hollan-
dais établis à Surate. Anquetil promit à Darab contre son
adversaire l'appui des Français puis, le trouvant trop
ménager de ses leçons, il le menaça de passer à Mansherji.
L'argent fit le reste. Pendant trois ans, Anquetil séjourna
à Surate, copiant les manuscrits, observantles mœurs,
entassant les matériaux. Il se préparait à partir pour
Bénarès, où il se proposait d'étudier le sanscrit, mais la
guerre l'empêcha d'exécuterce projet. Il s'embarquaalors
pour l'Europe, 45 mars 1761, débarquaà Londres, puis



se rendit à Oxford pour comparer à ses manuscrits ceux
de la Bodléienne et rentra à Paris le 14 mars 1762. Le
15. il portait à la Bibliothèque du roi 180 manuscrits
pehlvis, persans, sanscrits et zends. Elu, en 1763, mem-
bre de l'Académie des inscriptions, il passa encore huit
années à préparer la traduction du Zend-Avestaqui parut
en 1771, accompagnée d'une vie de Zoroastre et du récit de

ses propres aventures.Cettepublication souleva une violente
polémique. L'Angleterre, jalouse d'une oeuvre qu'elle avait
inutilementessayé d'accaparer à prix d'argent, proclama
d'emblée qu'Anquetil était un simple faussaire. William
Iones, le grand sanscritiste de l'avenir et aussi la future
dupe des faussaires parsis, mais qui n'était alors qu'élève
à Oxford, publia, en français de Voltaire, un pamphlet
virulent contrel'œuvre et l'auteur. « Ou Zoroastre n'avait
pas le sens commun, disait W. Iones, ou il n'écrivit pas
le livre que vous lui attribuez; s'il n'avait pas le sens
commun, il fallait le laisser dans la foule ou dans, l'obscu-
rité; s'il n'écrivitpas ce livre, il était impudentdelepublier

sous son nom. »
Kleuker traduisit en allemand la version d'Anquetil

(Riga,1776,3 vol.). En 1778,Anquetil publiaitune Légis-
lation orientale en répliqueauxthéoriesde Montesquieu;
en 1786 des Recherches historiques et géographiques
sur l'Inde; puis un traité de la Dignité du commerce
et de l'état de commerçant, II s'enferma pendant la
Révolution dans une austèreretraite, où il prépara la tra-
duction, d'après la- version persane, des Oupanishads,
traités philosophiques d'âges et d'écoles différentes, et qui
sont considérés comme un appendice des Védas. Cette
œuvre, d'une importance égale à la traductionde VAvesta,
parut en 1804 (Oupnekhat, sive arcanum tegendum,
2 vol. in-4). Il était occupé à revoir une traduction du
Voyage aux Indes Orientales du P. Paulin de Saint-
Barthélemy quand la mort le surprit en pleine activité.

Il est peu d'existences dont la beautémorale soit com-
parable à celle d'Anquetil. II sut garder jusqu'à ses der-
niers. jours le courage stoïque, l'énergie surhumaine,
l'activité dévorante et le désintéressement superbe de sa
jeunesse. Voici du reste comment il décrivait sa vie, en
tête de sa traduction des Oupanishads « Anquetil-
Duperron aux sages de l'Inde,salut! Ne dédaignez, ô sages,
cette osuvre d'un homme qui est de votrefamille. Ecoutez,
je vous prie, quel est mon genre de vie. Ma nourriture
consiste en pain, un peu de lait, de fromage et d'eau de
puits, et me revient à quatre sous de Gaule, ce qui est un
douzième de roupie anglaise; l'usage du feu en hiver,
des matelas et des draps sur le lit m'est chose inconnue.
Sans revenu, sans traitement, sans charge, assez valide
pour mon âge et mes labeurspassés, je vis du fruit dé mes
travaux littéraires sans femme, sans enfants, sans domes-
tiques, privé et affranchi de tous les biens et de tous liens
du monde, seul, absolument libre, quoique aimanttous les
hommes et surtout les gens de bien, dans cet état faisant
une dure guerre aux sens, surmontanttoutes les séductions
du monde ou du moins les méprisant d'un cœur allègre,
aspirant d'un continuel effortvers l'Etre suprême et parfait,
j'attends en tranquillité d'âme cette dissolution du corps
dont je ne suis pas bien éloigné. » « Cependant, ajoute
M. J. Darmesteter, le brahmane n'a pas encore pu tuer
chez lui le citoyen. A soixante-dixans, après s'être enterré
cinquante ans dans les manuscritset dansces civilisations
mortes, les ardeurs de vingt ans brûlent encore dans son
cœur à la vue des crimes et des fautes qui compromettent
le sort de sa patrie, et de son commentaire hérissé des
Oupanishads, entre deux notes latines sur l'âtman (l'âme
suprême), jaillissent des pages indignées sur les folies de
tous les partis, sur les crimes de la Révolution, la fourbe
des jésuites, l'ineptie du Directoire, les fautes de la cam-
pagne d'Egypte, et sur l'empire colonial de la France sa-
crifié et perdu sans retour. »

Ce digne émule des antiques Gymnosophistes et des
yoguis hindous professaitl'absolu mépris ou plutôt l'horreur

de l'argent. Il refusa successivement une pension de
3,000 fr. de Louis XVI et uns pension de 6,000 fr. de
la Société d'instruction publique. Soit bizarrerie, soit né-
cessité, son extérieur était si misérable qu'on lui offrit
plus d'une fois l'aumône. Si l'homme était admirable, le
savant ne l'étaitpas moins. Burnouf, le seul qui, par l'ex-
cellence de ses travaux, fût en droitde le juger sévèrement,
apprécieen ces termes l'œuvre d'Anquetildans son Com-
mentaire sur le Yaçna « En donnant au public une
version que tout l'autorisait à croire fidèle, Anquetil a pu
se tromper,mais iln'a certainementvoulutromper personne;
il croyait à l'exactitude de sa traduction parce qu'il avait
foi dans la science des Parses qui la lui avaient dictée.
Au moment où il la publiait, les moyens de vérifier les
assertionsdes Mobeds, ses maîtres, étaient aussi rares que
difficiles à rassembler. L'étude du sanscrit commençait à
peine, celle de la philologie comparative n'existait pas
encore de sorte que, quand même Anquetil, à la vue des
obscurités et des incohérences qui restaient de l'interpré-
tation des Parses, eût éprouvé un sentiment de défiance
que, nous osons le dire, rien n'éveillait en lui, il n'eût pu
entièrement discuter leur témoignage avec quelqueespoir
d'en découvrir la fausseté. Il n'est donc pas responsable
des imperfections de son ouvrage; la faute en est à ses
maitres qui lui enseignaient ce qu'ils ne savaientpas assez,
circonstance d'autant plus fâcheuse qu'il lui était impos-
sible de s'adresser à d'autres qu'à eux. Ses erreurs sontdu
genre de celles qui sont inévitables à un premier travail
sur une matière aussi difficile; et lors même qu'elles se-
raient plus. nombreuses il resterait encore à Anquetil-
Duperron le mérite d'avoirosé commencerune aussi grande
entrepriseet d'avoir donné à ses successeurs le moyen de
relever quelques-unes de ses fautes. C'est d'ordinaire la
seule gloire que conserve celui qui explore le premier une
science nouvelle mais cette gloire est immense. »

Sylvain LÉvi.
ANRAADT (Pieter van), peintre hollandais, né à

Deventer où il mourut en 1681. On ignore la date de sa
naissance,mais on croit qu'il fut élève de G. Ter Borch.
Houbraken dit qu'il se fixa en 1672 à Amsterdam, où il
épousa la fille du poète J. van der Veen. Il est certain
qu'il habitait encore cette ville en 1675, puisqu'il y peignit
cette année même, pour l'Hospice des vieillards,un tableau
représentant les six régents de cet établissement, tableau
qui est entré récemment au musée d'Amsterdam. Le
musée de Harlem possède également de lui les Régentes
de la maison du Saint-Esprit, signé et daté 1674. Ces
deux ouvrages et les portraits de ce maître que possèdent
les musées d'Amsterdamet de Berlin montrentqu'Anraadt
avait subi l'influence de FransHals;mais, bien que son exé-
cution soit facile et spirituelle, sa peinture un peu molle
manque de force et de relief.

ANROSEY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de La Ferté-sur-Amance; 529 hab.

ANS (Paul-Ernest Ruth d'), théologien janséniste, né
à Verviers d'une famille liégeoise, le 23 fév. 1653, mort
à Bruxelles le 24 fév. 1728. Destiné dès son jeune âge à
l'état ecclésiastique, il fit d'excellentes études au collège
de sa ville natale et à l'université de Louvain. Son mérite
lui valut, dès sa première année de théologie, d'être envoyé
en députation à Rome avec son professeur Randaxhe et
Huyghens pour y défendre les droits de l'université. Reçu
bachelierà vingt-deux ans, il partit pour Paris où il s'at-
tacha au grandArnauld. Sur les conseils de celui-ci, il se
mit sous la direction de de Sacy, et vécutpendantplusieurs
années dans la retraite de Port-Royal des Champs, oc-
cupé de l'étude des saintes Ecritures et des monuments
de l'antiquité ecclésiastique. Envoyé à Rome à la fin de
1677, il contribuapour beaucoupà l'heureusesolution de
la question de la régale et surtout de celle des casuistes
relâchés. Quand Louis XIV eut fait disperser les solitaires
en 1679, Ruth d'Ans suivit M. de Tillemont à son châ-
teau pour étudier sous sa direction l'histoire ecclésias-



tique. Il fit à cette époque différents voyages aux Pays-
Bas, pendant lesquels il prit à Louvainlegrade de licencié
en théologie et reçut les ordresmajeurs. En 4690, il vint
rejoindre Arnauld dans sa retraite de Bruxelles, et colla-
bora activement aux ouvrages qu'il y publia. Son grand
ami étant mort en 1694, d'Ans apporta secrètement son
cœur à Port-Royal. MM. des Essarts et Guelphe l'avaient
accompagné, et le discours imprimé sous le nom de ce
dernier dans l'abrégé de la vie d'Arnauld du P. Quesnel
est en réalitédu jansénisteverviétois. L'annéesuivante, la
protectionde l'électeurMaximîlien-Emmanuelde Bavière,
gouverneurgénéral des Pays-Bas méridionaux, lui valut
un canonicat à Sainte-Gudule de Bruxelles. Immédiate-
ment les molinistes excitèrentcontre lui la cour. Tout ce
que son protecteurput faire pour lui fut de donner à son
exil l'apparenced'une mission honorable en Italie, au nom
de l'archevêque de Cologne. Le pape Innocent XII lui-
même l'accueillit très bien, au point de lui faire obtenir
le bonnet de docteur au collège de la Sapience. Rappelé
après la mort du jésuite confesseur du roi d'Espagne,
d'Ansfut de nouveau en 1698 obligé de partir pourRome.
Revenu à l'intervention du pape, en 1704, une lettre de
cachet le contraignit encore à chercher un refuge à Liège.
En 1706, les Pays-Bas furent abandonnés par PhilippeV
à son compétiteurCharles VI d'Autriche. Ruth d'Ans put
rentrerà Bruxelles et y finir ses jours en paix. Cependant,
à son lit de mort, on l'assaillit d'obsessions pour lui faire
accepter la bulle Unigenitus. Son opiniâtreté l'eût privé
des secours de la religion, si, paratt-il, un prêtre charita-
ble n'eut eu pitié de lui. La haine de ses ennemis le pour-
suivit même au-delà de la tombe son cadavre fut sous-
trait au milieu des caisses de livres de sa bibliothèque
que l'on enlevait, et l'on prétend que la permission
d'exhumer ses restes fut ensuite demandée. Les œu-
vres de Ruth d'Ans se rapportent presque exclusivement
aux querelles si passionnantes alors entre jansénistes et
molimstes. Ce sont 1° les tomes X et XI de l'Année
chrétiennede Le Tourneux; 2° Lettre au P. Cyprien,
capucin, où, pour le détourner du dessein d'apostasie,on
lui présente ce qui s'est passé en sa. présence dans une
dispute entre un prêtre catholique et plusieursministres
de la R. P. R.; Liège, 1797, in-12 3° Réponseà l'exa-
men d'une lettre écrite à un capucin qui a quitté la
religion catholique, par l'auteur de cette lettre; Bruxel-
les, 1697, in 12, anonyme 4° la Vie desainte Gudule,
vierge, patronne de l'église collégiale et de la ville de
Bruxelles, 1703 5° Réfutation d'un monitoire de M,
l'archevêque de Matines, signifié à M. Guillaume Vanden
Esse, pasteur de Sainte-Catherineà Bruxelles, le 17 fév.
1703 6° Z. B. Van Espen, propriis scriptis jugula-
tus, edit. secunda, aucta, et synopsi actorum et scripto-
rum Car. Molinasi et Ernesti Ruth d'Ans locupletata
Malines,1728,in-4. Fhédéricq.

Bibl. Ans, article signé H. Helbig dans la Biogra-
phie nationale publiée par l'Académie royale des scien-
ces, des lettres et des beaux-arts de Belgique, 1. 1.
Mémoireshistonques sur Va/faire de la butte Unigenitus
dans les Pays-BasautrichiensBruxelles, 1755, t. II.
Moreri, Dictionnaire historique, t. IX. NouveauDic-
tionnaire historique, par une société de gens de lettres,
t. V. De Feller, Dictionnaire historique, t. XI.
Poutrain,Histoire de la ville de Tournai, t. I. Comte
BECDELIÈVRE, Biographie liégeoise, t. II. Sainte-
Beuve, Port-Royal, t. V, passim.

ANSAC. Com. du dép. de la Charente, arr. et cant. de
Confolens; 1,037 hab.

ANSACQ. Corn. du dép. de l'Oise, arr. de Clermont,
cant. de Mouy 241 hab.

ANSALDO (Andréa), peintre italien, né à Voltri en
1584, mort à Gênes le 20 août 1638. Il fut élève d'Orazio
Cambiaso mais son véritable maitre fut Paul Veronèse,
dont il étudia particulièrementles œuvres et dont il fit de
nombreusescopies.Saféconditéetsafacilitéétaientextrêmes.
Il fit an grand nombre de peintures murales à l'église de
l'Annunziata,àGênes,oùilpeignitégalementuneAssomption

pour la coupole, au palais Spinola, où il représentales
hauts faits du marquis Frédéric Spinola; en Espagne, aupalais Brignole-Sersale, où il peignit l'histoire de Samson;
au palais lmperiali, dont il décora la façade de fresques.
Il fit aussi pour diverses églises un certain nombre de
tableauxd'autel, comme Saint Ambroise donnant la
comnzunion à l'empereur Théodose, à Voltri; une Des-
cente de croix, signée Andreus Ansaldus pinx., traitée
dans la manière de van Dyck; à l'Académie de Gênes,
etc., etc. Soprani, dans ses Vite de' pittori Genovesi
(Gênes, 1074), donne une énumérationde ses principales
œuvres. A. M.

ANSAN. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch, cant. de
Gimont; 257 hab.

ANSANOouSANO DI PIETRO, peintreintalien(V.SANo).
ANSARIÉouANSARIEH(Ethn.).V. Syrie (Anthropol.).
ANSATE (Antiq.) (V. Hasta).
ANSAUVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Toul, cant. de Domèvre; 261 hab.
ANSAUVILLERS. Com. du dép. de l'Oise, arr. de

Clermont, cant. de Breteuil; 963 hab.
ANSBACH ou ONOLSBACH, ville de Bavière, ch.-l. de

la prov. de Franconiecentrale, sur le Rezat 14,029hab.
Fondée au vme siècle, la ville d'Ansbachdevint en 1331
la propriété des burgraves de Nuremberg. Ceux-ci appar-
tenaientà la familledes Hohensollern (V. cemot).Ansbach
fut avec Baireuth et Culmbach le noyau de leurs posses-
sions franconiennesqui depuis 1474 appartinrent à une
branche distincte de celle des margraves de Brandebourg
(à partir de 1603 à des cadets de la ligne brandebour-
geoise). A deux reprises des partageseurent lieu:Ansbach
et Baireuthétant capitales de deux principautés séparées
(1362-1464 et 1603-1769). En 1791" le margrave
Alexandre vendit ses principautés au roi de Prusse qui
dut les céder à la Bavière en 1806 et 1807. La ville
d'Ansbach renferme un beau château du xvin0 siècle et
une église du xv8 (Johanniskirche) avec les tombeaux de
sesprinces. L'industriey est assezimportante lainage,
machines, cigares, etc. A.-M. B.

ANSBACH(Margravine d') (V.CRAVEN[ladyElisabeth]).
ANSCHAIRE(Saint), né en Picardie le 8 sept. 801,

mort à Brème le 3 févr. 864. Il fut élevé à Corbie de là
il passa à la Nouvelle-Corbie ou Corvey en Saxe. Sur la
demande du roi Harold, il fut envoyé en Danemark,puis
en Suède poury prêcherl'évangile. A son retour, il devint
légat du pape (832),puis archevêque de Hambourg. Après
la ruine de cette ville par les Normands, le siège archié-
piscopal fut transféré à Brème (849). fl. accomplit une
nouvelle mission en Danemark et en Suède. Il a écrit une
vie de saint Willehard, évêque de Brème, publiée par
Phil. Coesar,Triapostolatusseptentrionis,Cologne, 1642,
in-8. M. PROU.

Bibl. VilaS, Anskarii,auctore Gualdone fxi« siècle),
Mabillon, AA. SS. ord. s. Ben., sœc, IV, 2, p. 115.–Hist.
littér. de la France, V, 277.

ANSCHÜTZ. 11 y eut en Allemagne plusieursmusiciens
de ce nom, mais le plus connu est Joseph-André.né à Co-
blentz en 1772. Non seulement, après avoir fait de bonnes
études musicales, Anschûtz était un des meilleurs pianistes
de son temps, mais il fut un des compositeurs qui contri-
buèrent le plus aux progrès de l'enseignementmusical.
Revenu à Coblentzen 1797 après la fin de la guerre avec
la France, il prit dans la magistrature le rang auquel ses
études de droit lui donnaientdes titres, mais il passa ses
loisirs à écrire beaucoup de musique chorale d'un style
riche et plein. Il réunit les membres de la chapelle dis-
persés par la guerre et forma ainsi un chœur et un or-
chestre auxquels le gouvernement accorda des subsides

et qui fut une des meilleures troupesmusicalesde l'Alle-
magne. A vrai dire Anschûtz n'a été qu'un amateurdistin-
gué, mais son dévouement à l'art lui a valu la reconnais-
sance de tous les musiciens et l'inscriptionde son nom à
côté de ceux des artistes dontle souvenir doit être conservé.



Son fils Charles a continué l'œuvre de son père comme
lui il a écrit un grand nombre de chœurs devenus popu-
laires.

ANSDELL (Richard), peintre anglais contemporain, né
à Liverpool en 1818. Ses premières œuvres, Chasse au
coq de bruyère, Ferme dans le comté de Galloway
et surtout la Mort de Sir W. Lambton à la bataille
de Marston Moor, attirèrent sur lui l'attention du public.
En 1850 il entra dans l'atelier de Cresurck et exposa à
l'Académie des arts les Rivaux. En 18B6 il accompagna
John Philipp en Espagne; il resta un an à Séville et en
rapporta une foule de croquis qui lui servirent à peindre
les Mules à l'abreuvoir, Séville; le Porteur d'eau; le
Passage à gué, Séville;le Berger espagnol. Sa peinture
vigoureuse, ses qualités de coloriste, lui acquirent la
faveurdu public et le firent nommer, en 1871, membre de
l'Académie royale. Parmi les meilleures œuvres d'Ansdell

nous citerons encore Chèvrespaissant dans l'Alhambra,
1871; les Highlands, 1872; la Mère inquiète, 1875;
le Ménestrel, 1876; la Tanière du Cerf, 1877. On peut
considérer Ansdell comme le meilleurpeintre animalierde
l'Angleterre, après Landseer.

BIBL. Sandby, History of the Royal AcademyofArts;
Londres,1862,i vol. in -8. Clément, Artistes duXIX' siè-
cte; Londres,1879, ï vol. ïn-8.

ANSE. Petite baie de peu d'enfoncement. L'anse n'offre
de mouillage sûr que quand le vent souffle de la terre.
Anse de sable, petit enfoncement ensablé et apte à rece-
voir de petites embarcations. Bout de filin formant
patte sur les ralingues et destiné à fixer les palanquinset
les branches des boulines.

ANSE (Antium, Ansa Paulini, Ansa). Ch.-l. de cant.
du dép. du Rhône, arr. de Villefranche, sur l'Azergue;
4,992 hab. Stationdu chem. de fer P.-L.-M. HISTOIRE.

Une station romaineavait été établie sur ce point,Auguste y
établitquatre cohortes et y fit bâtir un palais dontles débris
ont été employés à la construction d'une chapelle qui sert
aujourd'hui de magasin. On remarque de nombreux

pans de murs romams engagés dans des bâtimentsmo-
dernes. Ravagée par les barbares, Anse retrouva au
moyen âge sa prospérité sous la domination des cha-
noines de Saint-Jean, de Lyon, dont elle dépendait. Il
s'y est tenu sept conciles, en 994,1025, 1073, 1101,
1107, 1112 et 1299. Ils se réunissaientdans l'église de
Saint-Romain, détruite en 15S2. Les guerres du moyen
âge et des temps modernes amenèrentla décadencede cette
ville longtemps florissante. Elle fut dévastée successive-
ment en 1372 par les Tard-Venus, en 1378 par les An-
glais, en 1408 par les Bourguignons, en 1562 par les
protestants, en 1814 par les Autrichiens. MONUMENTS.

L'ancien château est aujourd'hui l'hôtel de ville; l'une
des tours sert de prison. Eûtel Fetau (xvn9 siècle):
Eglise moderne dans le style du xme siècle. Carrières
de belles pierres à bâtir. Commerce assez actif aux
marchés du vendredi.

BIBL. Yves Ferrajid. Histoire d'Anse; Villefranche,
1845.

ANSE (La Grande). Bourg de la Martinique, cant. de
la Basse-Pointe, arr. de Saint-Pierre; 528 hab. Sucre.

ANSE (Technol.). Partie saillante,mince, ordinairement
recourbée, par laquelle on saisit un vase, un ustensile,
pour le soulever et le porter. L'anse, servant généralement
d'ornement aussi bien que de support, doit joindre l'élé-

gance à la solidité. Lorsque le vase est en métal et qu'il
doit aller au feu, l'anse doit être faite d'une substance
isolante ou tout au moins, si elle fait corps avec le vase,
recouverte d'une matière isolante ne conduisant pas la
chaleur. Par extension, on a nommé anse les parties
d'ustensiles ou d'objets qui servent à saisir, à attacher, à
suspendre.L'anse d'une bombe est un anneau de fer placé
de chaque côté et tout près de la lumière ou de i'œii de la
bombe l'anse d'une cloche est la partie qui sert à la sus-
pendre. Dans un cadenas, on nomme anse la partie semi-

circulairequ'on fait passer dans le trou d'un piton et dont
on fait rentrer l'extrémité dans le corps du cadenas.

ANSÉ. (V. Croix.)
ANSE-BERTRAND. Com. de la Guadeloupe,située sur la

côte N. de la Grande-Terre (4,600 h.). Dernier terri-
toire habité par les Caraïbes, il y a de cela une cinquan-
taine d'années. C'est sur son territoire que se trouvent la
Roche-Percée, dite Porte-d'Enfer, et les deux caps appelés
la Petite-Vigie et la Grande-Vigie.

ANSE DE PANIER (Archit.). Voûte surbaisséeformée de
plusieurs arcs decercle de diamètre différent, raccordés en-
semble suivant certaines règles pratiques. Dans le tracé de
cette sorte d'arcs on doit surtout éviter les passages trop
brusques d'un arc de cercle à un autredifférent il y a donc
avantage à multiplier les arcs sans toutefois, pour des rai-
sons d'appareillagedes voussoirs, dépasser certaines limites.
Le nombre des arcs de cercle que l'on fait entrer dans le
tracé d'une voûte en anse de panier est de 3, S 7 9

ou 11. Cette forme d'arc a été très employée aux xvie,
xvne et xviii6 siècles, et souvent appliquée alors aux fenê-
tres, aux grandesportes cochères, aux voûtes des églises.

Anse de panier, d'après la façade du château de Gaillon
(cour de l'Ecole des beaux-arts).

On voit des arcs en anse de panier dans un grand nombre

de constructions de la Renaissance, telles que les façades
des châteaux de Gaillon et de Chenonceaux.

Bibl. E. Endrès, Manuel du conducteur des ponts et
chaussées; Paris, 1881, Gautier-Villars,3 vol.

ANSEAUME (Louis), auteur dramatique français, né à
Paris en 1721, mort dans la même ville le 17 juil. 1784.
Souffleur à la Comédie-Italienne, il fut l'un des pour-
voyeurs attitrés de ce théâtre, auquel il fournit, pendant

près de vingt ans, quelques-unsdes plus jolis livrets de son
répertoireet nombre de complimentsde clôture. Le Peintre
amoureux de son modèle, musique de Duni (août 1757),
et le Tableau parlant, musique de Grétry (sept. 1769),
sont surtout restés célèbres mais il avait fait en outre rc-
présenter avec le premier le Milicien (janv. 1763), les
Deux Chasseurs et laLaitière (juil. 1763), l'Ecole de la
jeunesse ou le Barnevelt français (janv. 1765), la Clo-
chette (juil. 1766); avec Saint-Amans, la Coquette de
village (sept. 1771); avec Méreaux, la Ressourcecomique
et le Retour de tendresse(1772); avec Martini, le Ren-
dez-vous bien employé (fév. 1774), etc. Anseaume avait
publié, en 1766, une édition, nécessairement fort incom-
plète, de son Théâtre (3 vol. in-12). M. Tx.

Bibl.: GRIMM, Con espondance littéraire.
ANSEDONIA. Bourgade de la prov. de Grosseto (Tos-

cane), sur les ruines de l'antique Cosa, à 8 kil. S.-E. d'Or-
bitello. Pays très malsain sur le littoral des Maremmes.

ANSEELE (Edouard), socialiste belge, né à Gand le
25 juil. 1856. Ayant fini ses études à l'Athénéede Gand,
il entra chez un notaire; mais, en 1875, il était devenu
ouvrier typographe.Il était déjà considéré comme un des
chefs du parti socialiste en formation. Orateur très écouté,
il avait, en outre, publié deux romans en flamand,
lorsqu'il fonda le journal Wolkswill (la Volonté du



peuple), qui devint plus tard le Vooruit (En avant!).
Le 6 juin 1886, poursuivi pour délit de parole et de presse,
il a été condamné à 6 mois de prison, Anseele est un de
ceux qui ont le plus contribué à l'organisationdes sociétés
coopératives gantoises du Vooruit, destinées à fourniraux
adhérents, à prix de revient, des vêtements, du pain, des
médicaments, etc. Le Vooruit a des adhérentset des suc-
cursales à Bruxelles, à Anvers, à Liège, mais c'est à Gand
qu'il a ses principauxétablissements. Il y possède: quatre
pharmacies, une boulangerie, produisant30,000 pains par
semaine, une brasserie, une salle de conférences et une
bibliothèque. Anseele est un organisateurdu mouvement
en faveur du suffrage universel, aussi a-t-il été président
du congrès ouvrier qui s'est tenu à Bruxelles le 13 juin
1886. Emprisonné pour délit de presse, il a été candidat
du parti ouvrier à Bruxelles (oct. 1886). L. Lu.

ANSEGISE, abbé de Fontenelle, mort le 20 juil. 833.
Ansegise était fils d'Anastaseet d'Himilrade.Il fut tonsuré
au monastère de Fontenelle ou Saint-Wandrille par son
parent Géroald, qui en était abbé. Celui-ci le conduisit an
palais du roi et le présentaà Charlemagne. Dès 807, Char-
lemagne conféra à Ansegise, à titre de bénéfice, l'abbaye
deSaint-GerinerenBeauYaisis.ilpossédaitdéjà.àcemoment,
l'abbaye de Saint-Sixte de Reims et celle de Saint-Menge
ou Memmie,près de Châlons-sur-Marne.Les travaux d'ar-
chitecture qu'il fit exécuter au monastère de Saint-Germer
attirèrent sur lui l'attention de l'empereurqui l'établit di-
recteur des oeuvresroyales « exactor operum regalium».
Louis le Pieuxtint Ansegise en aussi haute estime qu'avait
fait son père. En 817, il lui confia la direction de l'abbaye
de Luxeuil, puis, en 823, celle du monastèrede Saint-Wan-
drille. Ansegise, dans tous les monastères qu'il dirigea,
fit revivrela disciplineetramena les moinesà l'observation
de la règle de Saint-Benoit il en restaura les bâtiments,
et enrichit les trésors des églises et les bibliothèques. Son
biographenous a laissédes détails fort intéressantssur les
constructions qu'il fit exécuterà Fontenelle, et sur les reli-
ques, les pièces d'orfèvrerieet les livres qu'il offrit à cette
abbaye. Parmi les dons qu'il fit à Saint-Wandrille, on
remarquequatre évangilesécrits en lettres d'or sur du par-
chemin pourpre, un lectionnaire de même style et recou-
vert de plaques d'ivoire, un antiphonaireen lettres d'ar-
gent sur parchemin pourpre, également protégé par des
plaques d'ivoire.Ansegise, commela plupart desprélats de
son temps, joua un rôle politique. Louis le Pieux lui confia
plusieurs missions. En 820 il fut envoyé à Spolète avec
l'évêque de Bâle et le comte Gérald nous savons qu'il fut
encore chargé de diriger une enquête sur la conduite de
Gaucelin,ducdelaMarched'Espagne.Maisson principal titre
àlanotoriétêhistoriqueestd'avoirfait,en 827,unecollection
de capitulaires. Cette collection se diviseen quatrelivres; le
premier comprend les capitulaires de Charlemagne, le
second les capitulairesde Louis le Pieux et de Lothaire,
relatifsau gouvernement de l'Eglise le troisième renferme
les capitulantes de Charlemagne, le quatrième les capitu-
laires deLouis le Pieux et de Lothairerelatifs aux affaires
séculières; à ces quatre livres s'ajoute un appendice con-
sacré aux capitulaires des missi. Ce recueil prit du vivant
même d'Ansegise un caractère officiel; car dès 829 Louis
le Pieux, dans un de ses capitulaires,y fait in renvoi avec
l'indication du livre et du chapitre. La collection d'Anse-
gise a été imprimée pour la première fois par du Tillet, à
Paris, en 1548 cette édition, interrompue,fut reprise et
achevée par PierrePithou qui y ajoutale recueil de Benoît
Lévite et fit imprimeren 1588 les deux œuvres d'Anse-
gise et de Benoit sous ce titre Karoli Magni et Ludo-
vici pii. capitula, sive leges ecclesiasticœet civilesab
Ansegiso abbate et Bénédicte) levita collectez. En 1557
Hérold avait donné une partie de l'œuvre d'Ansegise dans
ses Originumac Germamcarum anliquitatum libri.
D'autres éditions ont été données par Baluze, Canciani,
Walter et Boretius. Ansegise, par son testament, dont il
confia l'exécution à Hildeman, évêque de Beauvais, laissa,

sur ses biens qui étaient considérables, de nombreuses au-
mônes aux principaleséglises de France.H fut enterrédans
l'églisede Saint-Wandrille. M. PROU.

Bibl. Gesta abbalum Fontanellensium, dans Pertz,
Monumenta-Germanimhislorica, Scriptores, t. II, p. 293.MABILLON, Acta sanctorumord. S. Benedicti, IV, I,
630. Histoire littéraire de la France, t. IV, p. 609.Aclu SanctorumBûlland,juillet, t. V, n. 90. Le Re-
cueil des Capitulaires d'Ansegise est imprimé dansBaluze, Ca-pitv.la.ria regum Francorum, éd. 1780, t. I,
COV.,297* ns Pertz» Momim. Germ. histor., Leges, t. I,
p. 2EiS et dans Boretius, Ga.pitula.ria. regum Fràncomm,
t. 1, p. oo2.

ANSEGISE,archevêque de Sens, mort le 28 nov. 883.
Il futd'abordprêtre du diocèsede Reims, puisabbéde Saint-
Michel deBeauvais, et enfin archevêquedeSensen871. Au
mois d'août 871, il assista au concilede Donzy où fut con-damné Hincmar, évêque de Laon. Le désir qu'eut Charles
le Chauve de se soustraire à la domination trop souvent
tyrannique de l'archevêque de Reims. Hincmar, et de lui
substituer, dans la direction de l'Eglisede France, un pré-
lat moins puissant et plus soumis à la volonté royale, fut
la cause de l'élévationd'Ansegise, par le pape JeanVIII, à
la dignité de vicaire apostolique et de primat des Gaules
et de Germanie. L'archevêque de Sens devenait ainsi tout
à la fois le premier des prélats français et le représentant
du souverain pontife en deçà des Alpes. Un chroniqueur
du xie siècle l'appelle le secondpape, « secunduspapa ».Les évêques réunis à Ponthion, le 21 juin 876, firent en-tendred'inutilesprotestations.Vainement Hincmar s'efforça
de démontrerque la création d'un primat était un empiè-
tement sur la juridiction des métropolitains. Charles le
Chauve ne -tint aucun compte de ces remontrances,et dans
le concile même de Ponthion, qu'il présidait, il fit asseoir
le nouveau primat à ses côtés. Ansegise sur l'ordre de
l'empereur, partit à Rome avec les légats apostoliques qui
avaient apporté en France les lettres de Jean VIII relatives
à la primatie d'abord accueilli par le pape avec bienveil-
lance, il lui devint suspect à l'occasion d'intrigues qu'on
l'accusad'avoir nouées avec le duc de Spolète. En 877, il
assista au couronnement de Louis le Bègue, célébré parHincmar à Compiègne l'année suivante, il était présent au
concile de Troyes où fut proclamée l'excommunication du
duc de Spolète. Enfin, en 879, il sacra roi à Ferrières
Louis III et Carloman, fils de Louis le Bègue. H mourut le
2a nov. 883. M. PROU.

BIBL. Annales de Saint-Berlin, éd. Dehaisnes, p. 224à 247 et p. 2S2. MIGNE, Patrot. lat. Odorannus,t. CXLII.Dmur, Bibliothèque historique de l'Yonne, t. II, pp.392, 393, 394; Gallia christiana, t. XII, col. 25.
ANSEGISE, évêque de Troyes, sacré le 13 juin 912 ou

le 1S mai 914, mort vers 970. Il fut chancelier du roi
Raoul; il a souscrit en la même qualité un diplôme pour
l'église d'Autun, daté de la première année du règne de
Louis d'Outre-Mer. En 925, il tut blessé dans un combat
contre les Normands. TI figure parmi les évêques de Bour-
gognequi, vers 9S6, écrivirentune lettreà Manassès, arche-
vêque d'Arles. II prétendit substituer son autorité dans sa
ville épiscopaleà celle du comte Robert. Celui-ci l'ayan
chassé, il chercha nn refuge auprès del'empereurOthon,qu.lui donna une armée avec laquelle il vint, en oct. 965, met-
tre le siège devant Troyes. Mais comme les Saxons, comr-
mandés par le duc Helponet Brunon. évêque de Cologne,
ravageaient toute la contrée, Archambaud, archevêquede
Sens et fils de Robert, comte de Troyes, et Rainard, comte
de Sens, prirent les armes et marchèrentcontre les Saxons,
qu'ils défirentà Villiers-Louis. Helpon fut tué dans le com-bat; les Saxons regagnèrent leur patrio. Quelque temps
après,Brunon, archevêque de Cologne, fit rétablir Ansegise
sur son siège. Les obituairesrapportentla mort d'Ansegise
au 31 déc.; mais on ignore l'année. M. Prou.

Bnu.i ChroniconHugonisFloriacensis,dansD.Bouquet,t. VIII, p. 323.– Ordemc VITAL, Ibidem, t. IX, p. 17, etéd. Le Prévost, t. III, p. 148. Chronicon S. Pctri Vtvi,
dans dAchery, Spicilegium, t. II, p. 725, in-4. GalliiJmstiana, t. XII, col. 494. D'Arbois DE JUBAINVILLE,
Histoiredes dues et des comtes de Champagne,t. 1,p. 140



AN SE LIN(Jean-Louis),graveur français, né à Paris le

26 mai 1754, mort à Paris le 18 mars 1823. Son grand

père, Enslyn, Écossais d'origine, était venu se fixer en
France à la suite de Jacques II. Un des meilleurs élèves

d'Augustin de Saint-Aubin, Anselin grava sa première

planche signée, le Satyre impatient, d'après Caresme,

encore sous la direction du maître (1780). Il interpréta
ensuite diverses compositions semi-érotiques de Borel,
Saint-Quentin,Netscher, Restout, Mouchet. Délaissant les

sujets galants, il aborda un genre plus sérieux, surtout le

portrait. La pièce qui a préservé son nom de l'oubli est le

charmant portrait de Mme de Pompadour,en bergère,dit

la Belle Jardinière, d'après Carle Vanloo, gravé à l'eau-
forte pure, d'une grande harmonie de ton. Les épreuves

avant la lettre en sont très recherchées. 11 a fait aussi les

portraits de Boileau, de J.-B. Rousseau, de Lalk-T°-
lendal, du R. P. Bouillon, de Louis XVIH, de Hue de
Miromesnil, ce dernier d'une grande finesse. Le Siège de

Calais, estampe gravée d'après Berthélemy, lui valut
d'être remerciéau sein de l'Assemblée nationale (1789),

à laquelle il l'avait dédiée; il lui valut en outre le titre de

bourgeois de Calais. On lui doit encore Molière lisant
son Tartuffe chez Ninon, d'après Monsiau des estampes
d'après Lebarbier ainé, Taillasson et Donato Creti, ainsi

que des illustrations pour les oeuvres de J.-B. Rousseau,
Bertin, Parny, Delille et Michaud. Excellent dessinateur,
Anselin apporta aussi un soin extrême dans l'exécution

de ces planches, mais sans aucune note personnelle et
originale.Il eut le titre de graveurduroi. G. PAVfLowsH.

Bibl. Renouvier,Histoire de l'art pendant la Révolu-
tion Paris, 18G3. Le baron R. Portalis et H. BERALDr,
les Graveurs du xvm» siècle (1880), t. I.

ANSELLIA.Lindley (Bot. Reg. xxx, 1842, n° 12) a
établi sous ce nom un genre d'Orchidacées, du groupe des

Vandées, dont on connait seulement deux espèces originai-

res de l'Afrique tropicale. L'une d'elles, A. africana
Lindl., est cultivée en Europe dans les serres chaudes
humides. Ses fleurs odorantes, disposées en longues grap-
pes pendantes, sont d'un jaune verdâtre tacheté de pour-
pre brunâtre. Ed. LEF.

ANSELME, chroniqueurbelge du xIe siècle dont on ne
connait guère la vie que par quelques détails qu'il nous
en a transmis lui-même dans son ouvrage. Après avoir
été élevé à l'école épiscopale de Liège, dont la célébrité à
cette époque est bien connue de tous ceux qui étudient
l'histoire littéraire de l'empiregermanique au moyen âge,
il devint chanoine puis doyen du chapitre de Saint-Lam-
bert. Il était né probablementpendant les dernièresan-
nées ou peu après la mort de l'évêque Notger (1007). Il
fut l'ami de ses successeurs Wazon (1042-1048)et Théo-
duin (1048-1075), sous le pontificat duquel il mourut.
Sa chronique, consacrée à l'histoiredes évêques de Liège,
de saint Hubert (708-728) à Wazon, forme la suite de
celle d'Heriger (sous Notger) avec laquelle on la publie
toujours. Elle est considérée par la critique, tant à cause
de sa valeur historiqueque de son méritelittéraire, comme
l'une des meilleures du xie siècle. Anselme la remania
deux fois. Jusque dans ces tout derniers temps on ne
connaissait qu'un fragment de la préface de la première
édition, adressée par l'auteur à sa marraine la comtesse
Ida, abbesse du couvent de Sainte-Cécile à Cologne, frag-
ment conservé dans la seconde rédaction dédiée au fa-
meux archevêque de Cologne Annon. Enl883,M. Waitza
donné dans les Monumenta Germanice historica Scrip-
torum, t. XIV, pp. 107-120, de nombreux passages d'un

texte abrégé de cette seconde rédaction, dans lequel il

veut voir la forme primitive de la chronique.

Bibl. J, Chapeaville, Auclores qui gesta. poncti-
fiaim Tunqrensium Trajeelensium et Leodiensiurn
scripserunt,t.I; Leod., 1612, in-4, pp. 99 310. Maktiïnb
et Durand, Amplissitna. Collectio, t. IV, pp. 837-UU.
Bouquet, Rerum Gallicarum et Francicarum Scnp-
tores, t. XI, pp. 9-12 (fragments); Monumenta Germa-
nias, historica. Script, t. VII, pp. 189-234, éd. Kôpfce;
Ibid, t. XIV, pp. 107-120, éd. Waitz (2« rédaction). Lit-

térature Mabillon, Annales ordinis- sancti Benedicti,
t. IV, p. 178 Histoire iiciéraire de la France, t. VII,
pp. 472-476. ANDREAS, Bibliotheca. Belgica, p. 396.
Sweertius, Athenx Baigicœ, p. 340. Miraeus, Bi-
bliotheca Ecclesiastica, p. 156. OUDINUS Commentar
de scriplonbus ecclesiœ antiquis, t. II, p. 610. Ddpin,
Nouvellebibliothèque des auteurs ecclésiastiques.t. IX.
p. 10!). Foppens, BibliothecaBelgica, p. 471. Fabki-
cius et Mansi, Bibliothecascriptorum latinorummediss
et infinis œlatis,t. III, p. 189.-DE Villenfagne,Mélanges
de littératureet d'histoire;Liège, 1788. p. 214.– De Wind,
Bibliolheehder Nederlandsche geschiedschrijvers, p. 20.

Kœpke, Préface Mon. Germ. Hist. Script., t. VII, pp.
107-108.- Wattenbach,Deutschlands Geschichtsquellen
imbliltelalter,4" éd., t. II, pp. 113-115. Voir plus spéciale-
ment pour ce qui concerne la nouvelle opinion de Waitz
NeuesArchivderGesellchaftfûrâlteredeutscheGeschichts-
Kundc, t. VII, pp. 73 et suiv. et à propos d'un nouveau ma-
nuscrit, ibid, t. II. pp. 323 et suiv., et Kurth,Noticesur un
manuscrit d'Heriger et d'Anselme, dans le Bulletin de la
commissionroyale d'Itistoire de Belgique,v série, t. II.

ANSELME (Saint), docteur scolastique, archevêque de
Cantorbéry; né à Aoste en 1033, de famille noble; mort
le 21 avr. 1109.Porté par ses dispositions natives et par
l'influence de sa mère, Ermenberga,vers l'étude et la vie
religieuse, il en avait été détourné par son père,et il suivit
pendantune partiede sa jeunesse des voies fort différentes;
mais repris par ses premières aspirations, il quitta son
pays et il parcourut la France, se livrant en divers lieux

aux disputations en honneurà cette époque. Finalement,
il se fixa en Normandie à l'abbaye de Sainte-Mariedu Bec,
où Lanfranc, son compatriote, avait fondé une école célèbre,

que les contemporains appelaient la nouvelle Athènes. Il

y devint moine en 1060, prieur en 1063, abbé en 1078

continua et compléta l'œuvrede son maitre, que Guillaume
le Conquérant avaitpromu, dès 1070, au siège de Cantor-
béry. Anselme devait le remplacer en cet archevêché,

comme en l'abbaye du Bec. Lanfrancmourut en 1089

après une vacance de quatre années, produite par les
retards intéressés du roi, Guillaume le Roux, qui pendant

ce temps bénéficiait des revenus, et par la résistance du
futur prélat qui redoutait les difficultés et les périls du
poste, Anselmefut nommé à Cantorbéry, 1093.– Le carac-
tère de son épiscopat fut une ardente adhésion aux doc-
trines et aux entreprises de la papauté, conçues par
Grégoire VII et reprises par ses successeurs. Avant d'être
évêque, Anselme avait pris parti pour Urbain II, contre
l'antipape Clément III; il ne voulut recevoir le pallium

que des mainsd'Urbain.Sur la question des investitures,
il se résigna deux fois à l'exil pour ne point cédei au roi,
et il fimt par obtenir une transaction qui supprimait
l'ancienne cérémonieet assurait au pape le droitexclusif de

remettre la crosse et l'anneau, laissant au roi le pouvoir
de nommer aux bénéfices vacants et d'exiger le serment

pour les domaines et privilèges temporels. Le premier en
Angleterre, il imposa le célibat aux ecclésiastiques:il le
fit prescrire par loi religieuse, en un synode national tenu
à Westminster,1102.La vie de saint Anselme a été écrite

par son secrétaire, Eadmer, moine de Cantorbéry.
On rapporte généralement à l'œuvre d'Anselme la fin

de ce qu'on appelle la théologie positive et le commence-
ment de la scolastique. Les articles essentiels de la foi

des chrétiens avaientété élaborés et fixés dans les premiers
siècles pendantlongtemps on se contentade les enseigner,

sans les examineret tout simplement d'après les écrits
des Pères et les canons des conciles les conciles exerçant

une autorité indiscutable,parce qu'ils représententla sou-
veraineté de l'Eglise les Pères, une autorité indiscutée,

parce qu'on les supposaitalors unanimes, sans contradic--
tion réelle entre eux, sur aucun point. Cette double
autorité subsista dans sa plénitude, pour les docteurs
scolastiques aussi bien que pour les théologiens positifs;
mais les scolastiques voulurenty ajouter l'autorité de la
raison. Pour les uns comme pour les autres, la doctrinede

l'Eglise, c'est la vérité divine, absolue, inviolable; elle ne
peut par conséquent devenir l'objet d'une spéculation

indépendante s'en écarter, c'est tomber dans l'hérésie.
Cependant les scolastiques estimaient que, si la foi est la



condition nécessaire du salut, elle doit offrir et elle offre

une suprême satisfaction à la raison ils affirmaient que ce
qui est dogme est par cela même rationnel; ils prétendaient
mettre le dogme à la portéede l'intelligence et en démontrer
la nécessité, s'efforçant de constituerainsi une philosophie
religieusesoumiseà l'ordonnanceecclésiastique. Anselme
est le premierqui ait formulé le principe sur lequel est
fondé ce système, qui part de la foi pour aboutir à la
raison. Son Proslogiuna de Dei existentia a pour sous-
titre Fides quœrens intellectum; il y est écrit Non
quœro intelhgere ut credam, sed credo ut intelligam.
Nam qui non crediderit, non experietur, et qui non
expertus fuerit, non intelliget. Voici les titres de ses
principauxouvrages, outrehProslogium déjà cité Mono-
logium de essentia divinitatis, sive exenzplum medi-
tandi de ratione fidei; Czar Deus homo; De con-
cordia prœscientiœet prcedestinationisnecnon gratiœ
Dei cum libero arbitrio;-Liber de Conceptu virginali
et originalipeccato;-Liberapologeticuscontra Gauni-
lonem respondentempro insipiente; De fide Tri-
nitatis De Incarnaiione Verbi contra blasphemias
Boscelini; De casu Diaboli, dialogue; De pro-
cessione Sancti Spiritus, traité dirigé contre l'Eglise
grecque, dont Anselme avait combattu la doctrine au con-
cile deBari. Il professaitun réalisme singulièrementhardi
qui, joint à d'incontestablesqualités, l'a fait appeler le
Platon et l'Augustin du moyen âge. Dans le Monolo-
gium, il entreprit de démontrer l'existence de Dieu et le
dogme de la Trinité, à l'aide des seules lumières de la
raison, c.-à-d. des postulats réalistes et de certaines
hypothèses sur l'origine des idées et des connaissances,
sans recourir à la révélation ni à l'enseignement de
l'Eglise. Reprenant et simplifiant cette démonstration
dans le Proslogium, il produisit la preuve ontologique
que Descartes a renouvelée sous une forme différente.
dégagée de son appareil scolastique, l'argumentation
d'Anselme peut être ainsi résumée L'esprit conçoit
un être tellement parfait qu'on ne peut en imaginer un
autre plus parfait. Or l'existence est une condition né-
cessaire de cette perfection; car si l'être que l'on conçoit
comme parfait n'existait pas, onpourrait en concevoirun
autre doué des mêmes qualités et, en outre, de l'existence;
ce dernier serait évidemment plus parfait que le pre-mier. doncDieu, l'être infiniment parfait, existe. Cepro-
cédé suppose que la réalité répond nécessairement aux
visées de l'esprit; il fut vivement critiqué par Gau-
nilon, moine de Marmoutiers, qui répliqua qu'une chose
peut être in conceptu et ne pas être in re, c.-à-d. que
les conceptions de l'esprit n'impliquentpoint nécessaire-
ment l'existence d'une réalité correspondante (Liber pro
insipiente adversus Anselmi in Proslogio ratiocina-
tionem). Cette controverse, ainsi que la persécution contre
Roscelin, à propos de la Trinité, appartient à l'histoire
du Nominalisme et du Réalisme(V. cesmots).-On doit à
Anselme une doctrine qui, sous le nom de satisfaction
vicaire, satisfactio vicaria, subsiste encore dans le do-
maine religieux, où elle est incorporée à un dogme. Le
dogmede la rédemptionétait établi depuislongtemps mais.
comme il n'était pas formulé en termes précis et qu'il
n'avaitjamais été foncièrement contesté, on l'expliquaitde
différentes manières, généralement par la nécessité pour
Dieu de venir sur la terre, afin de détruire la puissance
du diable. Anselme laissa une certainepart à cette idée,
mais fort petite. Dans son livre Cur Deus homo, qui
touche à l'incarnation et à la rédemption, il combine les
principes du droit romain sur l'acceptilation avec les idées
et les coutumes des temps féodaux, et il enseigne que
Dieu s'est fait homme, pour donner satisfaction à son
proprehonneur lésé par la révolte du diablequi a entraîné
l'homme, rendu ainsi complice et vassal de l'enfer, et sa-
tisfaction à sa iustice affectée par le péché de l'homme.
D'une part, l'offense à l'honneurrend nécessaire une ré-
paration d'autre part, la justice exige que le péché soit

puni, elle défend de pardonnergratuitement. H faut unesatisfaction; mais la satisfaction due par l'homme ne
peut être donnée par lui, puisqu'il ne peut offrir comme
pécheur que l'obéissance qu'il doit déjà comme homme,
comme sujet de Dieu. D'ailleurs, Dieu ne saurait être
satisfait par rien de ce qui lui est inférieur, et il n'a
d'égal, de palr, que lui-même. Pourtant, c'est l'homme
qui doit être puni. Afin de répondre à cette double exi-
gence, Dieu s'est fait homme, il a consenti à souffrir et à
mourir comme homme ainsi se trouve faite la part de la
justice. En outre, comme cette souffrance et cette mort
ont été en Jésus, Dieu fait homme, essentiellement volon-
taires et imméritées, elles constituentquelque chose deplus
que ce qu'un simple homme aurait pu fournir. Cet excé-
dent peut être offert pour la part de l'honneur; Dieu
l'accepte comme réparation. Pour récompenser Jésus, il
lui octroie le salut des hommes; et désormais les hommes
sauvés peuvent remplir dans la cité céleste la place laissée
vide par les anges déchus. Dans ses spéculations sur la
Trinité,Anselmea émisdes conceptionsqu'il seraitfort dif-
ficile de concilier avec les termes des symboles etles défi-
nitions des conciles; néanmoins, en 1720, il a été mis
au rang des docteurs de l'Eglise par Clément XI; il avait
été canonisé en 1494. Sa fête se célèbre le 21 avr., à la
date de sa mort. Ses œuvres furent imprimées pourla pre-
mière fois, à Nuremberg, 1491-1494, in-fol. L'édition la
plus estimée est celle qui a été dirigée par le bénédictin
Gabriel Gerberon Paris, 1678, 1721, 1 vol. in-fol Ve-
nise, 1746, 2 vol. in-fol. Elles sont aussi comprises dans
la collection de l'abbé Migne, Patrologiœ Mina; mmts
complètes;Paris, 1844 et suiv., t. CLVIII et CLIX.

E.-H. VOLLET.
Bibi,. RmBECK,Anselmi doctrina deS. Spiritu Berlin,

1838, in-4. Fkanck,Ansehm von Canterbury Tubingue,1842. Bodchitté, le Rationalismechrétien à la fin ditXl' siecte;Pans,18î-2. Hasse,AnselmvonCanterburu;Leipzig, 1843. Chakma,S. Anselme;Paris, 1853. Ch.
de Rbmusat, S Anselme de Cantorbéry; Paris, 1868,
2» édition. Hauréau, Histoire de la philosophie scolas-
tique Paris, 1872, 3 vol. t. I, 2- édit. Ch. Schmidt,
Histoire de l'Eglised'Occidentpendantlemoyenâge;Paris,
1885.

ANSELME(Saint), évêque de Lucques; morten!086.
En 1061. il fut promu à cet évêché, pour remplacer
Anselme de Baggio (Alexandre II), son oncle, élu pape
par l'influence de Hildebrand. Pénétré des principes pour
lesquels la papauté se préparait à combattre, il refusa
d'abord l'investiture de l'empereur Henri IV, puis il se
soumit; mais bientôt, pris de remords, il se retira en
l'abbaye de Cluny. Il n'en sortit que lorsque Hildebrand,
devenu pape lui-même (1073), lui en donna l'ordre. Les
mesures qu'il prit pour réformer la vie des chanoines
suscitèrent une résistance telle qu'il fut forcé de quitter
Lucques. Le pape l'employa dès lors comme légat. Il reste
de lui des écrits qui attestent son dévouement à la per-
sonne et aux doctrines de Grégoire VII une Apologie de
ce pape une réfutation des prétentionsde Guibert, ar-
chevêquede Ravenne (l'antipapeClément III), élu en 1080,
par un concile composé des partisans de l'empereur; enfin
un traité soutenant que les princes Jie peuvent disposer
des biens de l'Eglise. Les deux premiers de ces écrits
se trouvent dans Canisius Antiques lectiones ad his-
toriam medice œlatis; Ingolstadt, 1601-1608. E.-H.V.

ANSELME (Antoine), prédicateur très couru en son
temps, historiographedes bâtiments, membre associé de
l'Académie des inscriptions et belles-lettres né à l'Isle-
Jourdain, comté d'Armagnac,1652 mort à Saint-Sever,
1737. Orateur et versificateur précoce, il reçut, presque
enfant encore, le surnom de Petit prophète, à cause de
la facilité avec laquelle il répétait et mimait des sermoms
qu'il n'avait entendusqu'une seule fois; avantd'avoir ter-
miné ses études théologiques, il avait déjà obtenu le prix de
l'ode aux Jeux Floraux. Ses premierssermonslui valurent,
outre un grand succès dans le Languedoc, la protection
du marquis de Montespan, qui l'attacha à l'éducation de



son fils, le marquis d'Antin. Venu avec eux, à Paris,
Anselme y trouva en peu de temps une telle vogue, que
les paroisses, qui se disputaient sa prédication, devaient i
le retenir quatre ou cinq années d'avance. En 1681, il t
fut choisi par l'Académie française, pour prononcer le 1

panégyrique de saint Louis en 1683, il prêcha à la cour, i
le Jeudi Saint et à la Pentecôte. Mme de Sévigné le pri- é

sait fort, lui trouvant de l'esprit, de la dévotion, de la à

grâce et de l'éloquence. Il est resté de lui un recueil de

Sermons pour l'Avent, le Carême et sur divers sujets j
Paris, 1731, 4 vol. in-4 ou 6 vol. in-12 des disserta- i
tions insérées dans les Mémoires de l'Académie des in- 1

scriptions, des odes dans le Recueil de l'Académie des (

Jeux Floraux de Toulouse,etc. E.-H. Y. 1

ANSELME (Jacques-Bernard-Modeste d'), général fran- 1

çais, né à Aptle 22 juil. 1740, mort en 1812. Envoyé à
l'armée du Var en 1792, il s'empara de Nice et de Ville- j

franche nommé alors généralen chef de l'armée d'Italie,
7

il occupaSospelloet Oneille,mais le dénûment où se trou- 1

vait son armée y développa l'indiscipline le général
Anselme en fut rendu responsable,et décrétéd'arrestation <

par la Convention (févr. 1793). Délivré après le neuf
thermidor, il acheva sa vie dans la retraite. A.-M. B. 1

ANSELME(Jean-Baptiste-Eugène BERT, dit), acteurfran-
çais, né le 23 fév. 1820. mort le 18 juil. 1858 fit ses
études dramatiques au Conservatoire. Engagé à l'Odéon,
il s'y essaya d'abord dans l'emploi des comiques, puis,
malgré sa jeunesse, se tourna bientôt vers celui des finan-
ciers et des pères nobles. Au bout de deux ans, en juin
1831, il débutait à la Comédie-Française dans les rôles
de Sganarelle de YEcole des maris, d'Orgon de Tartufe
et d'Arnolphede YEcole des femmes, et était bientôten-
gagé pour doubler Provost.Anselme finit, à force d'efforts,
par se créer sur notre grande scène littéraire une situation
enviable, et il venait d'être nommé sociétaire lorsque la
mort l'enleva à l'âge de trente-huit ans.

ANSELME DE BAGIO (V. ALEXANDRE II, pape.)
ANSELME DE LAON, théologien du xie siècle, qu'il ne

faut pas confondre, comme on l'a fait quelquefois, avec
saintAnselme de Cantorbéry,son contemporain et peut-être
son maitre. On ignore la date de sa naissance; il mourut
à Laon, sa ville natale, le 45 juil. 1117. Après avoir
étudié, dit-on, chez les bénédictins du Bec, en Normandie,
il enseigna la théologie à Paris, 1076, où, au témoignage
du pape Eugène III, il fit revivre et refleurir l'étude
des Ecritures. Mais il revint bientôt à Laon en qualité
à'écoldtre (V. ce mot) Son succès y fut prodigieux,
bien qu'il soit assez difficile d'en apprécier aujour-
d'hui la nature et les causes. On venait à lui de tous les
points de l'Europe, et cela durantde longues années tout
le monde voulaitl'avoir entendu. Guillaume de Champeaux
et Abailard furent au nombre de ses élèves. Ce n'est pas
que ce dernier, avec sa nature ardente, son esprit hardi
et brillant, semble avoir beaucoup goûté un enseignement
tout dogmatique, uniquement fondé sur l'autorité, et qui
consistait essentiellement, selon toute apparence, en un
commentaire des textes sacrés, plus consciencieux que
libre et plus grave qu'inspiré. II traite d'arbre sans fruits
celui que tous appelaient le scola stique par excellence, le
docteur des docteurs. On s'est demandé, il est vrai, si
quelque témérité ne lui avait pas attiré personnellement la
sévérité du maitre, ennemi déclaré des discussionssophis-
tiqueset de toute présomption. Anselmea laissé une « glose
interlinéaire » sur les Ecritures, estimée et souvent réim-
primée. Ce qu'on sait de son caractèrelui fait honneur.
Calmeet de mœurs austèresdans une époque agitée, il re-
fusa plusieursfois l'épiscopat. On cite de lui cette réponse
à un personnagequi lui offrait pour ses neveux des em-
plois et des titres de noblesse « A Dieu ne plaise que mes <
leçons sur l'Ecriture procurentà mes parents des distinc-
tions capables de leur faire perdre l'humilitéque l'Ecriture
commande. »

Bibl. Histoire littéraire de la France, X, pp. 170-189.

ANSELME DE Ribesiont, comte d'Ostrevant et de
Valenciennes, croisé en 1095, mort au siège du château
d'Archis, près de Tripoli, en avr. 1099. 11 a écrit d'An-
tioche à l'archevêquede Reims deux lettres qui nous sont
parvenues. Dans la première, écrite vers le 10 févr. 1098,
retrouvéerécemment par M. le comteRiant, il raconte les
événements de la croisade depuis Constantinople jusqu'à
Antioche. Elle a été publiée dans les Archivesde l'Orient
latin (t. 1, 1881, p. 221). Dans la seconde, datée de
juil. 1098, qui est connueet publiée depuis longtemps, il
raconte le siège et la prise d'Antioche, et la défaite de
Kerbogha (28 juin 1098). On en trouverale texte dans
d'Achery, Sp icilège, éd. in-fol., t. III, p. 431, et dans
le recueil des Historiens occid. des croisades, t. III,
p. 890.

BIBL. -Histoire littérairede la France, t. VIII (1747),
p. 496. H.-V. SYBEL, Geschichte d. I"1 Kreuzzugs, 1841
p. il. –Riant, Inventairecritique des lettres historiques,
relatives aux croisades. Archives de l'Orient latin, t. I,
188l,in-8,pp. 164, 17S, 221.

de l'orient latin, t. I,

ANSELME DE Saint-Reml Moine de l'abbaye béné-
dictine de Saint-Remi à Reims. Il vivait au milieu du
xre siècle. Il écrivit en 1056, à la prière de son abbé,
une histoire de l'église de Saint-Remi de Reims, à l'occa-
sion de la dédicace de cette église par le pape Léon IX, le
2 ost. 1049. Cet ouvrage porte aussi le nom d'Itinera-
rium Leonts IX, qui lui a été donné par Sigebert de Gem-
blours, parce qu'il contient l'histoire du voyage du pape
en France. Il contient également le compte rendu du con-
cile tenu à Reims les 2 et 3 oct. 1049. Sigebert de Gem-
blours, De scriptoribus ecclesiasticis, ch. cm, a men-
tionné Anselme de Saint-Remi. L'ouvrage d'Anselme a été
publié par Mabillon, Acta sanctorum ordinis sancti Be-
nedicti, t. VI, lro part., p. 713-727, et par Migne,
Patrologie latine, t. CXLII. E.-D. GRAND.

BIBL.: Baronius, Annales ecclesiastici,t. IX, p. 727.
Histoire littéraire de la France, t. VII. Ceillier,His-
toire des auteurs ecclésiastiques,t. XIII.–Wattenbacii,
Deutschlandsgeschichtsqueuen,1877, i.' éd., p. 171.

ANSELMEDE SAINTE-MARIE (Pierre de Guibours, dit
le Père), augustin déchaussé, généalogiste français, né
à Paris en 1625, et mort à Paris le 17 janv. 1694. Il est
l'auteur de divers ouvrages généalogiques et héraldiques
le Palais de l'honneur, 1663-68, in-4, qui contient les
généalogies de la maison de Lorraine le Palais de la
gloire, 1664,in-4,quicontient les généalogiesde ladynastie
royale de France la Science héraldique, 1675, in-4.
Son principalouvrage, entrepris sur les conseils de Vyon
d'Hérouval et de Du Fourny, avec lesquels il était lié, est
l'histoire généalogique de la maison de France. La pre-
mière édition, très incomplète, parut en 1674, 2 vol. in-4.
Une seconde édition, continuée par Du Fourny, parut en
1712, 2 vol. in-fol. Enfin une troisièmeédition revue et
augmentée par les augustinsdéchaussés, Ange de Sainte-
Rosalie (François Raffard) et Simplicien, parut de 1726
à 1733, 9 vol. in-fol. C'est celle à laquelle on se réfère.
Elle a pour titre Histoire généalogique et chronologi-i-
que de la maison royale de France, des pairs, des
grands officiersde la couronne et de la maisondu Roy
et des anciens barons du royaume avec les qualités,
l'origine, les progrès et les armes de leurs familles.
Paris, aux frais de la compagnie des libraires, 1726-33.
Une nouvelle édition par M. Potier de Courcy, est en
cours de publication depuis 1873 (Paris, Didot). Les
principales divisions de l'ouvrage du P. Anselme sont
Rois, Branches royales (t. I), Pairies (II-V), Sénéchaux,
Connétables, Chancelierset Maréchaux (VI- Vil), Amiraux
(VII), Officiers civils, Militaires et Religieux divers (VIII),
Ordre du Saint-Esprit(IX). Les tables, et surtout la table
générale, sont insuffisantes et rendent incommodes les re-
cherches dans cet ouvrage d'ailleurs si utile à consulter.

E.-D. GRAND.

ANSELMI (Michel Angelo), dit Michel Angelo da Lucca
et aussi da Siena (où Vasari le fait nattre par erreur),
peintre italien, né à Lucques en 1491, mort à Parme en



1554. Sa famille établie à Parme dut quitter temporai-
rement le duché et chercher un refuge à Lucques. De là,
elle passa à Sienne où Anselmi entra dans l'atelier du
Soddoma;il y peignitmême une Visitation pourune con-
frérie. Vers 1S16, il rentra à Parme où son père était re-
venu dès ISOo il y fut bientôt chargé de peindre à fres-

que, dans le couvent de Saint-Jean-1'Evangéiiste,des scènes
de la légende des apôtres Pierre et Paul et un tableau
d'autel: un Christ portant sa croix. En 1522, il fut
appelé avec le Corrège, ParmïgianoetAl.Araldi, à décorer
le Dôme de Parme. Par traité du 21 nov. 1S22, il reçut
300 ducats d'or pour peindre les murs et la coupole de la
chapelle Montîni; il ne finit ce travail qu'en 1S48 et la
même année, en vertu d'un nouveau traité, il entreprenait
la décoration de deux compartiments de la nef. H fit en-
core pour le Dôme deux tableaux d'autel Sainte Agnès
(1S26) et la Vierge et l'Entant, et plusieurs autres pein-
tures murales ou tableaux, pour San -Francesco del
Prato, Saint-Etienne et Saint-Pierre-Martyr.La Vierge
glorieuse, qu'il peignitpourSaint-Etienne, est aujourd'hui
au Louvre (n° 36 du cat. Villot). C'est un de ses meilleurs
tableaux; l'imitation du Corrège, dont Anselmisubitforte-
ment l'influence, yestsensiblemais trèshabile.En 1S38, il
fut appelé à Busseto pour y décorer l'église paroissiale et
la chapelle de l'Immaculée-Conception. Ces peintures re-
présentent les pères de l'Eglise, entourésde troupes d'en-
tants délibérant sur les mystères de l'Immaculée-Concep-
tion. Sur un pilier, on lit l'inscription: Anno MCXXXIX,

menseseptembris. En 1S40, il fut chargéde peindre,
sur le dessin de Jules Romain, pour la Madonna della
Steccata,un Couronnementde la Vierge, entourée d'an-
ges et de pères de l'Eglise, ouvrage laissé inachevé par le
Parmigiano.Ce travailaccompliàla satisfactiongénérale, on
lui confia, dans la même église, une Adorationdes Rois
mages,que lamortrempêehamalheureusementdéterminer.
D'après une tradition locale, il se serait représentélui-
même dansun personnage à abondante chevelure noire de
cotte fresque. Il fit probablement en 1544 un voyage à
Sienne, où Gaye (Carteggio, II, 323), a trouvé une péti-
tion de lui à la Seigneurie. L'Académie de Parme possède
une Marche au Calvaire et une Sainte-Famille de sa
façon; l'égliseSan-Prospero, à Reggio, le Baptême de
Jésus-Clwist-.hmusée des Offices, une Nativité.

A. M.
Bibl. Yasaw, XI. P. MARTINI, Studii intornù il

Corregia; Parme, 1865, in-4. Meyek., Allgemeines
Kûnstter-Lexikon.

ANSELMI (Giorgio), peintre italien, né en 1723 à
Vérone, où il mourut en 1797. Il fut un décorateur abon-
dant et banal, très apprécié de son temps. Sa décoration
de la coupole de Saint-Andréde Mantoue, où il représenta
la ville de Mantoue, sous les traits d'une princesse au mi-
lieu des patriarches, des prophètes et des anges, eut un
grand succès. En 1775, il peignit dans le palais ducal une
réunion allégorique des rivières qui arrosent le territoire
de Mantoue. A Vérone, on a conservé de lui un tableau
d'autel à San-Zeno. A. M.

ANSER(Ornith.). Le genreAnser de Barrère et Brisson
est le type de la famille des Ansérinés(V. ce mot), et
renferme les Oies proprement dites (V. Oie). E. Odstalet.

ANSER(Géogr. anc.). Un des noms du Serculus, au-
jourd'hui Serchio, rivière d'Italie qui coule à Lucques.

ANSER, poète latin du siècle d'Auguste, partisan
d'Antoine, qui lui donna, selon Servius, une terre à
Palerme. Cicéron le plaisante en jouant sur son nom qui
veut dire oie (Philippique,XIII, 5). On a, d'aprèslemôme
grammairien,mais à tort, va une allusion semblable dans
le vers de Virgile, Videor. argutos inter streperean-
ser olores. C'est à tort également qu'on l'a compté parmi
les ennemis de Virgile. Ovide le cite parmi les poètes éro-
tiques les plus hardis {Tristes, II, 43&).

Bibl. Unger, De Ansere poêla Neubrandenbourg,
858 (19 pages in-4).

ANSERANAS. Ce genre, que l'on place généralement

tout à côté des Plectroptères (V. ce mot) ne comprend
qu'une seule espèce australienne,l'A. melanoleucn Lath.,
désignée par Lesson sous les noms de Canard, pie
ou de Canard oie à pieds demi-palmés. Dans cette
espècele bec, aussi long que la tête et légèrement arrondi
en dessus, se termine par un onglet lisse et fortement
recourbé et se trouve couvert, sur une grande partie de
son étendue, par une peau brune qui passe au jaune en
arrière et se prolonge jusqu'aux yeux les jambes sont en
partie dénudées et revêtuesd'une peau écailleuse, de même
que les tarseset la base des doigts. Ceux-ci sont rattachés,
à l'exception du pouce, par de courtes membranes nata-
toiresetse terminentpar des ongles recourbés. Leplumage
est mi-partie d'un brun noirâtre et d'un blanc pur, cette
dernièrecouleur couvrant les épaules, le croupion et les
parties inférieures du corps, tandis que la teinte foncée
s'étend sur la tête, le cou, les ailes, la queue et la partie
supérieure du dos. L'A. melanoleuca, qui habite
le nord et le sud de continent australien, est maintenant
représenté par quelques spécimens dans la plupart des
jardins zoologiquesde l'Europe. E. OUSTALET.

Bidl. G. CUVIER, Mém. du Muséum, 7= année,XI» ca-
hier, p. 345, pl. 19. Lesson, Manuel d ornithologie,1882,
t. II, p. 418. GO0LB, Birds of Australia, 18i8, t. VII,
pi. 2.

ANSERELLA. Le genre Anserellade Selby se confond

avec le genre Nettapus de Brandt (V. Netiapus et Aksé-
bikés). E. OUSTALET.

ANSÉRINE,Nom vulgaire du Potentilla anserina L.
(Rosacées) et de plusieurs espèces de Chenopodium (V.
Potentilleet CHÉNOPODE). Ed. LEF.

ANSERINÉS (Ornith.). Les Ansérinés (AnserinceBp.)
constituent une tribu fort importantede la familledes Ana-
tidés (V. ce mot); ils sont caractérisés par la forme de leur
bec qui est plus étroit à l'extrémité qu'à la base et dont la
mandibule inférieure est découvertesur toute son étendue,

par la positionde leurs pattes situées beaucoup plus en
arrière que chez les Canards et par le développementde
leurs ailes, dépassant souvent au repos I'extrémïtéde la
queue. Ils se montrent plus habiles marcheurs et plus
mauvais nageurs que les autres Anatidéset se nourrissent
principalement d'herbes qu'ils broutent dans les prairies,

au bord des cours d'eau. Dans cette tribu, qui compte des
représentants dans les deux hémisphères et surtout dans
les régions froides ou tempérées, se rangentnon seulement
les Oies proprementdites, mais les Bernaches, les Net-
tapus et les Céréopses (V. ces mots). E. Odstalet.

ANSERVILLE.Corn. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant. de Méru; ;278 bab.

ANSES.I. Astronomie. Nom donné aux deux parties
extrêmes de l'anneau de Saturne qui, se projetant sur le
fond du ciel et non sur le disque de la planète, présentent
parfois l'apparence de deux anses attachées à cet astre.
Pour Galilée, c'étaient les deux serviteursqui soutenaient
le vieux dieu dans sa courseà travers l'espace céleste (V.
la fig. au mot ANNEAU DE SATURNE).

II. Artillerie, -Anneauxen forme d'étriers adaptés
à certaines bouches à feu pour en faciliter la manœuvre.
Les canons et les obusiers en bronze ont généralement
deux anses les mortiers de même métaln'enont qu'une;
les piècesen fonte, et la plupart des pièces en acier n'en
ont pas. Les anses sont toujoursplacées à hauteur du cen-
tre de gravité de la bouche à feu elles sont disposées de
manière à recevoir aisément,soit les leviers qui servent à
diriger la pièce dans les manœuvres de force, soit les cor-
dagesque Fon emploie pour la soulever, à l'aide d'une
chèvre, d'une grueou de toute autre machine de ce genre
(V. EoocnEsa feu).

ANSES D'ARLET (Martinique). Petite ville, eh.-I. de
cant., célèbre par l'excellence du café qu'elle produit. La

communea une population de 2,469hab. Elle doit sonnom
à deux anses, la grande et la petite.

ANSETTE. Bout de corde terminé en forme d'anneau.



ANSIAUX (Jean-Joseph-Eléonore), peintrebelge, né à
Liège en 1764, mort à Paris le 20 oct. 1840. D'une fa-
mille d'avocats renommés, mais porté vers la peinturepar
une vocation très marquée, il étudia à Liège, puis à Anvers,
et vint bientôt à Paris, où il a passé la plus grande partie
de sa vie. Elève de F.-A. Vincent, il s adonna à la peinture
d'histoireet, suivant le goût du temps, s inspira surtout de
l'antiquité. Ses portraits de Kléber (1799) et de Ifeller-
mann, une Sapho et une Léda (1801) commencèrent sa
réputation il obtint un succès complet au Salon de 1810
où il exposa Angélique et Médor inscrivant leurs noms
sur un tronc d'arbre. Ce succès se maintint les années sui-
vantes, avec Renaud et Armide (1817), le Départ et le
Retourdu messager d'amour, deux tableauxpopularisés
par les gravures de L.-F. Mariage; Richelieu présentant
Le Poussinà Louis Xi// (au musée deBordeaux). Ansiaux
fut un des premiers à revenir à la peinture religieuse à
laquelle la Restauration rendit bientôt la vogue, si bien
qu'il finit par s'y consacrer tout à fait: nous citerons une
RésurrectionetuneConversiondesaintPajd (aujourd'hui
à la cathédralede Liège), SaintPaulà Athènes (à Saint-
Etienne-du-Mont) une Crucifixion (à Saint-Germain-en
Laye) un Saint Jean reprochantà Hérode sa conduite
licencieuse (au musée de Lille), etc.; le tout dans la
même manière que les premiers tableaux. Le dessin et la
composition sont réguliers et conformes à la tradition
académique, la couleur agréable, rien de plus.

ANSIAUX (Nicolas-Gabriet-Antoine-Joseph),médecin
belge, né à Ciney le 6 juin 1780, mort à Liège le 26
déc. 1834. 11 étudia à Liège et se fit recevoir docteur dans
cette dernièreville en 1803 (Diss. sur l'opération césa-
rienne et la section de la symphyse du pubis, in-8)
en 1812 parut à Paris une seconde édition de ce travail.
De retour à Liège, il y fonda avec Comhaire une école de
chirurgieet fut nommé en 1806chirurgienen chefde l'hô-
pital de Bavière, dans lequel il introduisit bien des ré-
formes il créa là, entre autres, une clinique chirurgicale.
En 1816, lors de la fondation de l'université de Liège,
Ansiaux y fut nommé professeur ordinaire de chirurgie,
de clinique chirurgicale et de médecine légale. La même
année, il publia une Clinique chirurgicale, ou Recueil
de mémoires et observations de chirurgie pratique
(Liège,in-8), dont la seconde édition parut en 1820, in-8.
Avant lui, la médecine légale était entièrementnégligée.
Il publia Questions de médecine légale précis des
mémoiresdu Dr Pfeffer (avec Destrivaux) Liège, 1821,
in-8. Discours sur la médecine légale;Liège, 1825,
in-8 II commençaen outre la publication d'une édition
de la chirurgiede Callisen Systema chirurgice hodier-
nœ Henrici Callisen, ediiio quinta, etc.; Liège, 1821
le 1er volume seul parut. Ansiaux a laissé en outre un
grand nombre d'articles dans les périodiques et dans les
Actes ou Mémoires de plusieurssociétés savantes.

D'L. Hs.
ANSIAUX (Nicolas-Joseph-Victor), fils du précédent,né

à Liège le 9 mars 1802, mort dans cette ville le 24 juin
1882. Il étudia la médecine à Liège et fut reçu docteur en
1823. Il passa ensuite un an à Paris et suivit surtout l'en-
seignement de Roux et celui d'Amussat, qui le choisit
pour prévôt de son cours sur lesbandageset les appareils.
II devint en 1824 médecin-adjoint et en 1834 médecin en
chef de la section chirurgicale de l'hôpital municipal de
Liège. En 1824, il commença un cours sur les bandages
et appareilset sur les maladies des os. H publia Traité
des bandages et appareils, Liège, 1827, in-8 2e édit.,
ibid., 1839, in-8. 11 fut chargé, en 1828, du cours de
bandageset appareils et d'accouchements à l'universitéet
de la direction de la clinique obstétricale. En 4834, il
dirigea pendant un an la clinique chirurgicaleet publiaun
rapport intitulé Clinique chirurg. de l'Mp. civil de
Liège, ann. 4834-1835. Nommé, en 1838, professeur
extraordinaire, il enseigna l'ophtalmologie et la médecine
opératoire, et depuis 1843 la pathologie chirurgicale. H

publia en 1842 Description des appareils amovo-ina-
movibles, in-8 puis en 1848, Notice sur les maladies
observées à la clinique ophtalmologique, etc. il diri-
gea cette clinique jusqu'en 1860. Enfin, en 1849, il fut
chargé définitivement de la chaire de clinique chirurgi-
cale. publia encore divers opuscules, entre autres De
l'influence de la position dans les maladies chirurgi-
cales, Liège, 1852, et se retira en 1875 avec le titre de
professeur émérite. DP L. Htî.

ANSIAUX (Osear-Nicolas-Ambroise),médecin belge, fils
du précédent, né à Liège le 28 janv. 1834, mort fin janv.
1879. Reçu docteur le 9 août 1858, il fit un voyage à
Paris et à Londres, puis en 1861 revint à Liège se fairo
recevoir au doctorat spécial ès-scienceschirurgicales(De
la résectiondes articulations du membre inférieur). Il
publia dans les Annales de la Société médico-chirurg.
de Liége, de 1862 à 1866, des mémoires De l'emploi
de la suture métallique en chirurgie, etc.; Tumeur
adénoïde de la voûte palatine; Kyste congénitaldu
plancherde la bouche;- De l'acupressurede Simpson;

De l'anesthésielocale,etc. -En 186S,il fit un courssur
le traitementdes fractures; en 1867, il fut appelé à rem-
placer son père dans le cours de bandages et appareilset
de maladies des os. Il ne survécut que peu à sa nomination
de professeur ordinaire en 1878. Dr L. Hrj.

ANSIBARIENS.Ancien peuple de la Germanie(V. ce
mot).

ANSIÈRE. Filet qu'on tend dans les anses.
ANSIGNAN. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,

arr. de Perpignan, cant. de Saint-Paul-de-Fenouillet;
281 hab.

ANSIGNY. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Cham-
béry, cant. d'Albens; 137 hab.

ANSON (Georges, lord), amiral anglais, né à Shuekbo-
rough-Manor (Stafford) le 22 avr. 1697, mort le 6 juin
1762. Entré dans la marine à l'âge de quinzeans,il obtint
en 1718 le commandement d'un sloop, le Weasel,puis en
1724, celui du vaisseau le Scarborough, détaché à la
station de la Caroline en Amérique; il y rendit assez de
services pour que les Américains donnassentson nom à
une ville et à un comté de la Caroline du Sud. En 1739,
il fut mis à la tête d'une croisière dans les mers du Sud,
mais ses vaisseaux furent encombrés de marchandises, et
fort ralentis dans leur manœuvre; le scorbut se déclara a.
bord, il avait perdu sept bâtiments sur huit quand il
traversa le détroit de Magellan (1740). Monté sur le
Centurion, il parcourutl'océan Pacifique, commerçant,
guerroyant,levantdes plans et recueillantdes plans-cartes,
faisant des prises de tout genre, entre autres celle d'un
galion qui portait à Acapulcole tribut de Manille. Il rentra
heureusementen 1744, en Angleterre, et fut récompensé
par le grade de contre-amiral (marine blanche) l'année
suivante il passe aux bleus, est nommé commissaire de
l'amirauté, membre du Parlement. Un an plus tard, il est
vice-amiral, commandant en chef de la flotte de la Manche
et captureune escadre françaisecommandéepar Jonquière,
portant des renforts aux Indes et composée de 6 vaisseaux
de guerreet de 4 transports,avec 3,000hommes et -420 ca-
nons cet exploit lui vaut le titre de lord baron de So-
beston. H succéda, en 1757, à sir John Norris comme
vice-amiral d'Angleterre. 11 avait été premier lord de
l'amirauté de 1751 à 1786 enfin il couronnasa carrière
par le titre d'amiral de la flotte en 1761 et fut chargé, en
cette qualité,de conduire en Angleterrela princesse Char-
lotte, fiancée de Georges III. L. BouGiER.

Bibl. Lord Ansok's,Voyage round the world;Londres,
1748,in-4.

ANSON (George), commandant en chef des troupes
anglaises dans l'Inde, né à Londres le 13 oct. 1797, mort
à Kournaoul le 27 mai 1857. Petit-neveu de l'amiral, il
s'engageadans les fusilliers de la gardeécossaiseet assistaà
la bataille de Waterloo.En 1851, aprèsune année peubril-
lante, il fut nommé major général, fut membre du parlement



et vota avec les whigs. En 185b il fut nommé comman-
dant en chef dans l'Inde et mourutdans les premiers jours
de la révolte des Cipayes.

ANSOST. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr. de
Tarbes, cant. de Rabastens; 75 hab.

ANSOUIS. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Apt, cant.
de Pertuis; 774 hab.

ANSPACH (V. Aksbach).
ANSPACH (Joël), magistrat français, né à Metz en

1800, mort à Paris en 187S. Quelques biographes lui
donnent les prénoms de Paul-Léon. Il fut conseiller à la
cour de Pans pendant le règne de Napoléon III. Il fut
pendant longtemps un des rares magistratsappartenantau
culte israélite. On a de lui unebrochure intitulée De la
procéduredevant les cours d'assises.

ANSPECT (Artil. nav.). Levier en bois de chêne des-
tiné à la manœuvre des canons. Le gros bout par lequel
on agit sur la pièce est carré et se termine en sifflet, il est
recouvertdetôle lorsque l'anspectest affecté une pièce de
gros calibre l'autre partie est ronde et va en s'amincis-
sant jusqu'àl'extrémité sur laquelle agissent les servants.
Lorsqu'on engage l'anspect au pointoù il doit agir, on dit
qu'onl'embarre.

ANSPESSADE (Art milit.). Ancien grade disparu de
l'arméefrançaisedepuis 1762. Ce mot vient de l'italien,
lancia spezzata, lance rompue.-(Lanspessadesous Fran-
çois Ier). On désignaitainsi les chevaliers qui, démontés,
étaient obligés de servir momentanément à pied, au milieu
de l'infanterie. Au xive siècle, on en fit un grade qu'on
réserva à la noblesse. Chaque bande de 300 hommes pos-
sédait douze anspessades, qui commandaient les pelotons
de piquiers. Par la suite ce grade diminua d'importance
et, quand il fut supprimé, les anspessades n'étaient plus
que des soldats d'élite appelés à remplacer les caporaux
dans certains cas.

ANSTAING. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.
de Lannoy 653 hab.

ANSTED (David-Thomas), géologueanglais,né à Lon-
dres le 3 févr. 1814,mort le 13 mai 1880.En 1840,il fut
nomméprofesseur de géologie au Eing's College de Lon-
dres, en 184B à l'Ecole militaire d'Addiscombe et au
collège des ingénieurscivils de Putney (Londres). Ansted
a écrit des ouvrages de vulgarisation; parmi lesquels il
faut citer particulièrement: Geology, introductory, des-
criptive and practical (Londres, 1844) The ancient
ivorld (1847) Goldseaker's manual (1849)
Scenery, science andart (1854) Geologicalgossip
(1860) The great stone-bookof nature (1863);
The applicationsof geology to the arts and manufac-
turcs (1865) -Physical geography (1867, 5e édition
en 1871) The world we ive in (1869) Ele-
mentary geography, adapted to the teachingof pri-
mary schools (1871), etc.

ANSTER (John), poète irlandais, né en 1798, mort en
1867. Il se fit connaître, en 1819, par un volume de
poésies imitées de l'allemand, fit une traduction duFaust,
de Goethe, et enseigna le droit civil à l'université de
Dublin comme professeur royal. Il publia, en 1837, un
second volume de Poems and Translations.

ANSTETT (Jean-Protase),diplomate russe, né à Stras-
bourg vers 1760, mort à Francfort le 14 mai 1835 il
entra au service de la Russie en 1789 il prit part, en
1790, à la guerre contre la Suède; en 1794, il fut
nommé ambassadeurà Berlin et prit part aux négociations
du dernier partage de la Pologne. Il fut, en 1801, ambas-
sadeur à Vienne et chargé de régler la délimitation
des frontières entre l'Autriche et la Russie. En 1812, il
dirigea la chancellerie militaire de Koutousov, accompa-
gna l'empereurAlexandre dans les campagnes de 1813 et
1814, conclut avec la Prusse la convention de Kalisz et
prit part aux congrès de Prague et de Vienne. Il repré-
senta ensuite la Russie auprès de la diète germanique.

L. L.

ANSTEY (Christophe), poète satiriqueanglais, né le 31
oct. 1724, mort à Chippeham le 3 août 1806. Elève à
King's CollegeCambridge et destinéau clergé, il fut ren-
voyé pour un discours satirique contre les professeursde
l'université, entra dans l'armée, se fit nommer membre du
parlement pour Hertford et, en 1766, publia une satire
fort amusante, le Nouveau Guide de Bath, qui fut le
plus grand succès de librairie de ce temps. Il fut imité
par Smollet. Son second ouvrage, Election Balt, est
fort apprécié des critiques, mais eut moins de retentisse-
ment.

BIBL. ANSTEY, Poetical Works, 1808, 2 vol.
ANTA, déesse égyptienne, d'importationasiatique,ayant

un caractèreguerrier,commetoutes les divinitésnon indi-
gènes. Eue est représentéeassise, coiffée d'une mitreornée

Anta, déesse égyptienne, tirée de la sa'.le des dieux du
Louvre.

de deux plumes, brandissant d'une main une massue et
tenant de l'autre une lance et un bouclier. On ne la voit
pasapparaltredanslepanthéonégyptienavantla XVIIIedy-
nastie.

ANT.4-A. Nom sous lequel on invoquait Rhéa Cybélé et
Béméter il signifie alors à qui on s'adresse avec des
prières; mais il désigne également une divinitédu cortège
d'Hécate: dans ce cas il a le sens de hostile, contraire;
car cette divinité était censée envoyer aux hommes des
fantômes terrifiantsque l'on chassait par des purifications.
Sophocle, dans une tragédie perdue, avait fait invoquer
un dieu mâle Antœos, avec des préoccupations analogues.

J.-A. H.
ANTAGNAC.Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de

Marmande, cant. deBouglon;379 hab.
ANTAGONISME THÉRAPEUTIQUE. « Deux agents

sont véritablementantagonistes, dit Rabuteau, lorsqu'ils
produisent sur un même organe, sur les mêmes élé-
ments anatomiques, des effets contraires dont la résul-
tante peut être nulle pour certaines doses. » Cette défi-
nition nous parait complète et suffisante; elle exclut bien
l'antidotisme (V. ce mot), et résume les caractères de
l'antagonismestricto sensu. Il faut avouer cependant que
beaucoup d'expérimentateursse sont servis du mot anta-
gonisme à propos de substances qui ne sontpasréellement
antagonistesl'unede l'autre, qui n'agissent pas surunmême
organe, un même tissu, d'une façon différente et opposée.
En outre plusieursont confondu l'antagonismeet l'anti-
dotisme il faut avouer du reste que, dans certainscas,
la démarcation n'est pas aisée à faire. Nousne résumerons
pas ici tout ce que l'on connaît sur l'antagonisme des
drogues cela nous entraînerait trop loin et d'ailleurs il
en sera parlé à propos des principaux médicaments et



poisons. Quelquesexemples suffiront. Comme nous venons
de le dire, il règne beaucoup d'idées fausses sur l'antago-
nisme. Ainsi l'on croit souvent combattre l'action d'un
poison par un autre, parce que ce dernier abolit certains

symptômes provoqués par le premier. Par exemple, l'on a
cru que le curare pouvait servir d'antidote à la strychni-

ne, parce que le curare paralyse, alors que la strychnine

est un convulsivant.Maiscette idée est fausse et illogique.

En effet, la strychnine est un poison nerveux, médullaire;
il excite le système nerveux central; le curare, d'autre part,
agit sur les terminaisons nerveuses des muscles en les pa-
ralysant. Si donc l'on curarise un patient strychnisé, l'on
arrivera bien à faire disparaître le symptôme convulsions
puisque l'on paralysera les nerfs, mais on n'aura rien

changé à l'état de la moelle la manifestation extérieure
de l'excitation n'existera plus, mais la cause intime de
celle-ci persistera. Ce n'est pas aux symptômes qu'il
faut s'adresser c'est à la cause seule. Cette première

erreur est fort répandue et beaucoup d'expérimentateurs

se sont bornés à combattre les symptômes sans cher-
cher à savoir s'ils combattaient la cause intime de
ceux-ci, ou simplement s'ils en entravaient la produc-
tion par voie détournée.Il n'y a pas lieu de citer les tra-
vaux fait dans cet ordre d'idées, qui reposent sur une
conception fausse. Un intéressant travail de M. Martin-
Damourette nous fournit un exemple, probablement uni-

que, d'un autre genre d'erreur, due elle aussi à un vice
d'iuteprétation du mot antagonisme. L'auteur de ce travail
croit à l'antagonismed'une drogue avec elle-même et il
cite longuement l'exemple de l'ésérine. Ce poison, dit-il,
produit trois actions différentesà doses massives, il excitee
les muscles et les centres nerveux à petites doses frac-
tionnées, il diminue l'excitabilité des terminaisons ner-
veuses motrices.Mais il n'v a pas là antagonisme le moins
du monde il y a des différences de mode d'action selon
les doses, et c'est tout on ne peut pas en effet diminuer
l'excitabilité des terminaisonsnerveuses et en mêmetemps
exciter les muscles et les nerfs (d'ailleurs, le pût-on, ce ne
serait pas de l'antagonismevéritable; le cas serait analogue
à celui du curare et de la strychnine qui a été rappelé plus
haut) les doses massives produisent bien ces deux effets,
mais successivement au lieu de le faire simultanément, et
par des voies différentes. Le mot d'antagonismen'est donc

pas de mise dans ce cas.
Il n'est pas besoin de dire que l'antagonisme de deux

poisons varie selon diverses circonstances. Selon les doses
relatives et absolues, tout d'abord; selon l'intervalle d'ab-
sorption des deux substances, selon l'ordre d'ingestion,
selon le mode d'introductiondans l'organisme,selon l'espè-

ce animale, la température, etc. J'ajouterai que les anta-
gonistes réciproques sont très rares, c.-à-d. qu'en géné-
ral, de deux substances antagonistes, l'une est plus forte

que l'autre et la combat toujours, au lieu que la dernière
est inefficace contre la première. Ainsi la nicotine sera
l'antagoniste de l'ésérine, mais l'inverse n'aura pas lieu,
même si l'esérine est introduite en premier. Pour bien
étudier l'antagonisme des drogues, il est nécessaire de
connaîtreà fond, pour les diverses espèces et selon cer-
taines conditions, la dose minima toxique, le minimum
lethale de chaque poison l'on apprécie aisément la valeur
antagonistiquede l'un d'eux en voyant à combien de doses
toxiques accumuléesde l'autre il peut faire résister l'orga-
nismeen expérience. Comme exempled'antagonisme,je cite-
rai celui de l'ésérine et de l'atropine. Bourneville, Bartho-
low, Fraser ontadmis que l'atropine, poison paralysant à
faibles doses, peut servir d'antagoniste à l'ésérine quand
celle-ci a été donnée à dose toxique. Martin-Damourette
fait remarquerque c'est une affaire de dose. En effet, si l'on
donne les deux poisons à doses toxiques, ou sub-toxiques,
le sujet meurt par addition des effets qui se trouvent être
parallèlespour les doses en question dans un cas il y a
convulsions; dans l'autre, paralysie dans tous deux,
mort. Mais si l'on donne l'atropine à faible dose, tout en

mjectantune dose toxique d'esérine, il y a antagonisme
véritable, parce que les effets paralysants de la première'
viennent combattreles effets convulsivants de la dernière.
La question des doses relatives et absolues est chose capi-
tale, dans l'antagonisme, parce qu'à des doses différentes

une même substance agit sur des appareils, sur des tissus
différents, d'où des actions variables parfois opposées
même. Mais n'oublionspas que c'est la cause, et non les
symptômes qu'il faut envisager, sans quoi l'on arrive à
conclure qu'une même substance peut être sa propre anta-
goniste comme nous venons de le voir. Cette différence
des symptômes selon les doses nous explique comment un
même poison peut être antagonisteexcitant dans un cas,
paralysant dans un autre. Ainsi l'atropine est antagoniste
de l'ésérine donnée à dose convulsivante; mais l'ésérine
peut aussi servir d'antagonisteà la strychnine, plus con-
vulsivante encore. D'après Preyer, l'atropine est un bon
antagoniste de l'acide cyanhydrique, mais l'action de ce
dernier produit est si rapide, qu'il faut introduire l'atropi-
ne au préalable. Pour Anrep et Rossbach,l'atropine com-
bat avec efficacité l'action de la pilocarpine, la réciproque
n'étant pas exacte, d'ailleurs; elle combat encore l'action
de l'aconitine (S. Ringer, Fothergill). Pour Amagat, il y
a antagonisme entre ésérine-jusquiame ésérine-datura
ésérine-nicotine strychnine-nicotine (faible) strychnine-
chloral (effet médiocre) strychnine-alcool (si la dose
de strychninen'est pas trop élevée) picrotoxine-chloral
(le nom du poison antagoniste est en dernier). Relati-
vement à 1 antagonisme strychnine-chloral, Stacchini

remarque que l'ingestion d'alcool doit accompagner ou
précéder celle de la strychnine; si elle suit, l'antago-
nisme ne peut s'établir, l'action de la strychnine étan
foudroyante. D'autres exemples d'antagonisme ont été

encore donnés aconit-digitale (Fothergill) muscarine-
pilocarpine (Ringer), atropine morphine (Ménard), strych-
nine-bromure de camphre (Valenti y Vivo), etc.; mais, à
la vérité, il est permis de se demanders'il existe dans le
nombre beaucoup d'exemples d'antagonisme véritable et
complet, satisfaisant à la formule de Gubler: « Soit un
poison qui frappe à la fois directement sur le sang et sur
le système nerveux, l'antidote doit s'adresser simulta-
nément à l'un et à l'autre, sous peine d'être incomplet et
insuffisant. Pour être victorieuse, la défense doit faire face
de tous côtés à l'attaque. J'ajoute cette autre condition,

que l'antidote par excellence (pour Gubler, antidoteet anta-
goniste ne font qu'un) doit agir par unmécanisme semblable
à celui qu'emploie-l'agent toxique. » En réalité il n'y a
probablement qu'un nombre très restreint d'antagonistes
vrais, et les antidotes sont plus répandus. C'est le résultat
de la façon dont nous entendonscaractériser les antago-
nistes, d'une part, en les limitant stricto sensu; et de
l'autre, donner au terme antidote une signification plus
étendue que celle quilui est généralement attribuée. Il nous
parait juste et logique d'augmenter le domaine des uns,
en restreignant celui des autres pour donner au terme
antagonismeune valeur absolument précise, de façon a
établir une différence nette avec le terme antidotisme, en
raison de la confusion souvent faite, et non par les moins
illustres et les moins expérimentés des thérapeutistes.

DrH. de Vamgny.
ïSibl. Voir la collectionde la Revue des sciences médi-

cales, de Hayem,pour le résumé des travauxde la commis-
sion de l'Associationbritannique (H. Bennett,rapporteur);
de Rossbach et Anrep Koehler; Lente; Boehm et Knie;
Fothergill; Ringer; Husemann; Browne, Cafrawy; Pan-
telejeff Bennett; Abren; Langley. V. encore Lauder
Brunton, St-Barth. Hosp. reports, 1876: Antagonism
belvfeenstrychniaandhydrocyanicacid.- Staçchini, Et.
erit. et exp. sur l'antagonismeentre la strychnine et l'al-
cool, Arch. de phys., 1877. Fothergill, Report on the
antagonism of aconitin and digitalis (Brit. med. Journ.
18TÎ). PREYER, Uber den Antagonismus der Blaustûre
und des A tropins, Arch. fur exp.Path.undPharmak., t. 3,
1875.- GUBLER, art. ANTIDOTE, Dict. encycl. des sc. mêd,
Rabuteau, Traitéélément,de thérapeutique. Pour les
travaux d'Amagat et de Gubler, V. Journal de thérapeu-
tique, t. I, II, in.



ANTALCIDAS, général et ambassadeur spartiate. Il
parvint, en 387 av. J.-C, à conclure un traité avec Ar-
taxerxèsMnémon, roi de Perse les clanses en étaient ter-
ribles pour Athènes et pour l'indépendance de la Grèce
entière. Les cités grecques d'Asie, avec Clazomèneet Chy-
pre, étaient abandonnées au monarqueasiatique; Athènes
ne conservait que les Iles de Lemnos, Imbros et Scyros.
Antalcidas devint éphore. Artaxerxès devait plus tard le
repousser, ses compatriotes le dédaigner il se laissa
mourir de faim.

ANTALO. Ville ruinée d'Abyssinie, ancienne cap. du
Tigré, située sur un plateau aux sources du Tacazé; env.1,000 hab. Elle a été abandonnée aprèsla guerrede 1868

L.B.
ANTANACLASE. Figure de rhétorique qui consiste

à éveiller l'attention par l'emploi symétrique d'un
mot et de son contraire, ou d'un mot et d'un autre à
peu près semblable pour l'oreille. Quintilien fait observer
que cette figure confine au calembour et cite, commeexemple à éviter, la phrase suivante Avium dulcedo ad
avium ducit, où le mot avium a deux sens différents
il est d'abord le génitif pluriel de avis, oiseau, puis le
nominatifneutre de avius, inaccessible.

ANTANAPESTE(Métr.). Nom donné quelquefoisparles
grammairienslatinsau pied qui est l'inversede l'anapeste,
c.-à-d. qui est composé de deux syllabes longues suivies
d'une brève u, tandis que l'anapeste est formé de
deux brèveset d'une longue u u Ce pied s'appelleen-
core antibacchius ou bacchius retourné, parce que le bac-
chius comprend une brève et deux longues u (V.
Antibacchihs),

ANTANDRUS ("AvroySpoç). Ville de Mysie, sur la
mer Egée, que Strabonplace au fond du golfe d'Adramytta.
La ville d'Antandros porta aussi les noms d'Edonis, de
Cimmeils, car, au dire d'Etienne de Byzance, elle fut pos-sédée pendant un siècle par les Cimmeriens; d'Assits, dans
Pline, et d'Apollonia. Quelques auteurs anciens la pla-
cent au pied du mont Ida parce que Xénophon raconte
que les Grecs y passèrent après avoir franchi le mont
Ida on pourrait en conclure que l'on appelait ainsi la
petite chaîne de montagnes qui depuis Troie s'étendait
jusqu'à la mer.

ANTAN KARES. Peuple de Madagascar habitant le terri-
toire de l'Ankara. Ils ont de grands rapports physiques avec
les Cafres. Ils cultivent le riz, les kambarrisou "ignames, le
maïs, le manioc et la patate qui forment, avec la viande
de bœuf, la base de leur nourriture. Ils plantent en petite
quantité la canne à sucre et se livrent à la pêche qui est
abondantesur leurs côtes. Leurs costumes, leurs moeurset leur religion sont semblables à celles des autres peu-plades de Madagascar.

ANTAPODOSE (du grec àvrajto'SoGiç, échange). Figure
de rhétoriqueconsistanten une comparaison, dans laquelle
on rapproche successivementles différentes parties des
objets que l'on compare entre eux. Quintilien, Inst., Or.
chap. m.

ANTAR ou ANTARA, guerrier et poète arabe. Il nousest impossible de fixer exactement la date de sa naissanceet celle de sa mort; d'après les renseignements que four-
nissent les écrivains arabes, on peut affirmer qu'il dut
mourir très peu de temps avant la prédication de l'Islam
et avoir par conséquent vécu au vie siècle de notre ère. II
fut le contemporain d'Abd-AlIâh, père de Mohammed, et
probablementaussi celui du Prophète qui cependant dé-
clare, d'après une traditiondigne de foi, qu'Antar était le
seul Bédouin qu'il aurait désiré connaître. En tout cas,Antar resta toujours païen. Il est le hérosde cette période
de transition qui précéda l'épanouissement de l'Islam aumilieu du monde oriental, comme Achille est le hérosde
cette antiquité grecque qui n'est plus la fable et qui n'est
pas encore l'histoire. La réalité historique d'Antar n'est
certes pas douteuse, mais ce personnagequi était l'incar-
nation même du Bédouin, avec son esprit chevaleresque et

aventureux,son amour de la liberté, son sentimentexalté
de 1 honneur,est devenu, par cela même, un type légen-
daire, etlafantaisie orientales'estcompluàajouter,dans le
cours des siècles, un trait à sa physionomie originale, unfait d'armesà la liste de ses triomphes, un poème à la
collection de ses vers. Il est donc assez délicat de faireici œuvre de critique, de séparer, dans la masse des docu-
ments que les auteurs arabes nous ont laissés, ce qui a
un fondement historique de ce qui n'est qu'une pure lé-
gende. Antar appartenait par sa naissance à la tribu
des Baizo Absqui se rattachaient à la grande tribu de
Dlodur (V. ce mot); il était le fils de Chaddâd, fils de
Monawiyaet d une esclave abyssine nommée Zabiba; il
devait à sa mère sa couleur noire qui le fit surnommer1 un des trois corbeaux des Arabes. Sa naissanceillégi-
time l'avait condamnéà la condition d'esclave; Soumaiya,
la femme légitime de Chaddâd, avait excité la haine de
son époux contre le bâtard qui en était réduit à garderies
troupeaux et à traire les vaches. Par la vaillance qu'il
déploya lors d'une incursion d'une tribu voisine, il sut
conquérir la bienveillance de son père qui l'affranchit, le
reconnutpour son fils et l'inscrivit sur les tables généalo-
giques des Banoû Abs. De ce moment date la vie ffuer-nère d'Antar; il devientle défenseur attitré, le plus ferme
soutien de sa tribu, à laquelle on reprocha souvent dans
ce monde, pour ainsi dire aristocratique,des Bédouins
d'avoirun nègre pour protecteur.Antar ne rougissaitpasde son origine et se considérait lui-méme comme un par-
venu « dont la mère est de la race de Hâm, mais qui a
son épée pour se défendre ». Ses exploits peuvent être
partagésen trois groupes:1° luttes contrelesennemisd'Abs
ala/ozjrMîdeDâhis; 2° luttes contre les gens de la
tribu de Tamîm; 3° luttescontre les Banoû Taiy (V.ces
mots). Ses prouesses étaient déterminées par le désir de
se rapprocherde sa cousine Abla la Potelée dont- il était
épris et dont il n'obtint la main qu'après mainte aventure
périlleuse et qu'à force d'héroïsme. Antar mourut dans un
âge fort avancé, peut-être à plus de 120 ans. Les écri-
vains arabes rapportent plusieurs versions sur les circon-
stances de sa mort selon les uns, ne pouvantplus com-battre ni chevaucher, réduit à la misère, il serait mort de
froid; selon les autres, au contraire, il serait mort dans
la traversée du désert, frappé par un de ces vents chauds
d'été qui ne pardonnentpas; selon d'autres enfin, après
une défaite de sa tribu, il tomba de cheval et fut tué par
les avant-postesdes Taiytes.

La version qu'a choisiela légende est bien plus drama-
tique et plus grandiose. On peut comparer à la mort de
Roland à Roncevaux la mort d'Antar, blessé, la nuit,
d'une flèche empoisonnée et jusqu'à son dernier souffle
effrayant encore les ennemis et se sacrifiantpour satribu.

Antar n'est pas seulement un guerrier, c'est encore
un poète. Dans chaque circonstance marquantede sa vie,
il improvisait de courtes stances d'un lyrismeremarqua-
ble, aux accents profondémentpoétiques, dont un certain
nombre nous sont parvenues. En outre, il est l'auteur
d'une des sept Moallakât (V. ce mot), ces poèmes anté-
islamiques, dont le cachet de grandeur et de simplicité afrappé tous ceux qui les ont étudiées. Sa Moallalia est
pleine de verve et d'enthousiasme belliqueux et se com-
pose de 75 vers du mètreKdmil. Outre ce poème, le Di-
van d'Antar renferme28 pièces qui ont été commentées
par les grammairiens arabes. Nous avons vu que la
légende s'était emparée de la vie à'Antar-el-Falha (An-
tar aux lèvres fendues) il se forma toute une classe de
rhapsodesspéciaux, les Anâtira qui faisaient métier de
colporter et de réciter les exploits du héros, ajoutantcha-
cun à son tour quelque péripétie nouvelle. En outre, il
existe de très nombreuses rédactions manuscrites de ses
aventures, rédactions plus ou moins complèteset qui tou-
tes naturellement diffèrent les unes des autres. On s'est
évertué à vouloir en découvrir l'auteur; Caussin de Per-
ceval, Reinaud,Marcel Devie et bien d'autres ont cherché



à élucifler ce problème et ont proposé comme rédacteurde

ce roman, les uns le célèbre lexicographe Al-Asmâi, con-
temporain d'Hâroùn-ar-Rachtd,les autres Aboù-Oubaida

ou Wahb ibn Mounayya, d'autres, enfin, un certain Yoù-
souf ibn Ismail; un médecin de l'Irak, nommé Mouwavvid

Mouhammad Al-Djazarl, qui vivait dans la première mot-
tié du xue siècle de notre ère, avait été surnommé al

Antari parce qu'on lui attribuait une rédaction du Ro-

man. Caussin de Perceval, jugeant d'après le seul manus-
crit complet que nous ayons à Paris, estimait que le style

trop élégantde l'ouvrage n'étaitpas de l'école classique,

mais plutôtdu xv" siècle. Il est au fond plus sage de dire

que, comme les Mille et une Nuits, le Roman d'Antar

est l'œuvre de tout le monde et n'est l'œuvre de personne;
chacun y a mis du sien, chaque rhapsodea apporté sa va-
riante, chaque auditeur a ressenti et retenu d'une façon

différente l'impression produite sur lui par le récit. Les

prétendus auteurs ne sont en somme que des copistes

d'une récension antérieure ou n'ont fait que fixer ce qu'ils
entendaient déclamer le soir dans les cafés arabes. Au-
jourd'hui encore, dans les cafés du Caire, ou de Damas,

l'on entend raconter les amours et les exploits d'Antar.
Quoi qu'il en soit, le Roman d'Antar (Sirat Antar) est
écrit en prose mêlée de vers. La prose, rimée et cadencée,
comprend tout ce qui est récit; les vers sont des chants
d'amour, des défis qu'échangentles guerriers avant l'atta-
que, ou des chants de triomphe après le combat. C'est la
peinturemême de la vie antéislamique, avec ses côtés gran-
dioses, ses côtés poétiques, ses côtés barbares. Comme le

disait Lamartine, « c'est un des plus beaux chants lyri-

ques de toutes les langues ». M. Renan, dans ses études

d'histoire religieuse, a décrit d'une touche fine et délicate

ce tableau si animé de la vie arabe avant Mohammed, ta-
bleau au premier plan duquel se dresse la grande figure
d'Antar.- Jules PREUX.

e

Bibl 1° HistoireD'ANTAR. Le Kitâb-al-Agâni (le

Livre des chansons), t. 1 Boulak, 1285 hég. = 1868.
CAUSSIN DE Perciîval, Essai sur L'histoire des Arabes
avant l'islamisme; Paris, 1847, t. II. FRESNEL, Lettres
sur l'histoire des Arabes avant l'islamisme, Journ. as.
de février 1838. D' PERRON, Lettre sur Antar, Journ.
as. de décembret8K).

<aSi"°Poésie d'ANTAR. Sa Moallaka dans les divers
recueils completsdes Moallaltât. WilliamJones, The
Moallahatmth a translation; London. 1783. Septem
Moallahât carmina anliquissima Arabum, edidit Aug.
Arnold;Leipzig, 1850. Die sfe&enMuallakatin's deutsche
ûberlraqen.vonD' Philipp Wolf; Rotweil, 1857. Les
sept Moallak&t,textearabe par Caussinde Perceval, avec
un commentairede Zauzamy; Paris, s. d. En outre:
Duœ Moallahat, Antara et H.xreth, par Boldyrev; Got-
tin<*en, 1808. Antarss poema arabicum Moalla.hah,
publié par VincentElias Menil, avec les additionsde Joan
Wilmet; Leyde, 1816. DE Slane, Divan d'Anlar, chojx
des poésies les plus remarquables des anciens Arabes.
Journ. as. de mai 1838.-Heinrich Thorbecke, Antarah,
ein vorislamischerDichter;Leipzig, 1867,et compte rendu
de M. Hartwig Derenbourg, dans Journ. as. de 1868.-
Ahlwardt, The divans of the six ancient Arabie poets;
Londres, 1870.

IT •3° ROMANd'Antar. Terrick Hamilton, Al-Asmai
Antar, a bedoueen romance, translatée from the arable;
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Ville de Phénicieou de Syrie. Elle était
située sur le continentvis-à-vis et à l'E. de l'ile d'Aradus
et de la ville du mêmenom située dans l'Ile. Aujourd'hui

en ruines à 4 kil. S. de Tortose.
ANTARCTIQUE I. Astronomie. (de avù, contre,

àpxTo;), opposé à l'Ourse. On nomme pôle antarctique le
pôle sud, c.-à-d. l'extrémité de l'axe du monde situéedans
la région opposée aux constellations de la Petite Ourse

et de la Grande Ourse. Le cercle antarctique ou cercle
polaire, antarctique est un petit cercle parallèleà l'équa-
teur et mené à une distance du pôle sud, égale à l'obli-

quité de l'écliptique sur l'équateur, 23° 27' 5" en 1886.; n
est opposé au cercle polaire arctique.

II. GÉOGRAPHIE (V. OCÉAN).

ANTARES (Astron.). Du grec 'Avcapr;?. Nom d'une
étoile de première grandeur située vers le coeur du Scor-
pion, de là son nom de Cceur du Scorpion. Elle appar-
tient au troisième type d'étoiles du P. Secchi (étoiles oran-

gées et rouges) son spectre est formé de fortes lignes
sombres séparant des traits plus lumineux inégalement
distants, qui lui donnent l'apparencede colonnescannelées

vues en perspective. Cette étoile passe au méridien à
minuitvers le 28 mai. Ses coordonnées approchées sont

M = 16 h. 32 m. P = 116° 11'.
ANTAVARES.Sectairesindiens.Comme les mamchéens,

ils admettent deux principes opposés le principe du bien
et le principe du mal, et se croient irrémédiablementsou-
mis à l'influence d'une destinée toute puissante. Leurs
croyances sont donc un mélange de manichéisme et d'isla-
misme.

ANTE (Archit.) (V. ANTES).

ANTE. Com. du dép. de la Marne, arr. de Sainte-
Menehould, cant. de Doinmartin-sur-Yèvre 182 hab.

ANTÉBOISou ANTI BOIS.I. AMEUBLEMENT. Tringle
de bois en planchette disposée sur le sol d'une chambre,
de façon à empécherque les dossiers des meubles ne frot-
tent ou ne touchent les tentures, lambris ou peinturesqui
couvrent les murs.

II. LITTÉRATURE. Avec une acceptionlégèrement diffé-

rente de celle qui vient d'être définie, l'antibois joue un
grand rôle dans la mythologie populaire à la campagne
et même dans les ateliers parisiens. La jeune ouvrière
désire-t-elle voir en son sommeil celui qu'elle doit épouser,
elle fera l'évocationsuivante en montant sur sa couche,

un de ses pieds reposant encore à terre alors que l'autre
s'appuie sur le bois du lit (antibois). Il y a plusieurs
variantes de cette évocation la formule la plus usitée est
celle-ci

C'est le premiervendredi du mois
Je mets mon pied sur l'antibois;
Je priemon Dieu et saint Jean
De me faire voir en mon dormant
Le mari que j'auraien mon vivant,
Et qu'il tiennededans sa main
Ce qui lui sert de gagne-pain.

Puis on dit cinq Pater et cinq Ave pour les âmes du
Purgatoire -on place un miroir derrière son oreiller, sur
le miroir ses deux jarretières en croix; et l'on se couche
sur le côté gauche (côtédu cœur) D'autresvariantes in-
voquent, au lieu de saint Jean, saint Nicolas enLorraine,
sainte Anne en Bretagne; mais ces substitutions locales
ont le tort de détruire le système d'assonance caracté-
ristique de la poésie populaire; elles doivent donc être
rejetées. Une autre variante plus acceptable est celle qui
dit au troisième vers

Belle lune, beau croissant,
Faites-moivoir en mon dormant,etc.

Dans ce cas spécial, l'évocation doit se faire le premier
jour de la pleine lune, avec une chandelle sur le côté
gauche de la cheminée. et le reste comme ci-dessus.

François Bonnardot.
ANTECANIS (Astron.). Nom de l'étoile a de la con-

stellationduPetitChien,de premièregrandeur,plus connue
sous le nom de Procyon (V. ce mot).

ANTÉCÉDENT.I. Mathématiques (V. PROPORTION).

II. Grammaire. Terme de grammaire qui désigne le
mot ou les mots dont l'idée est représentée par le pro-
nom relatif. Dans cette phrase « Le livre que j'ai lu est
admirable », livre est l'antécédent de que. Le pronom
relatif prend le nombre et le genre de son antécédent;
dans les langues à déclinaison, il s'accordequelquefois
aussi en cas avec lui c'est ce qu'on appelle en grammaire



attraction (V. ce mot). En logique, on appelleanté-
cédent la première proposition d'un enthymème la
seconde est le conséquent (V. Entiitmème).

IIL Logique. Pour le sens du mot antécédentdans
la philosophie contemporaine, où il est d'un emploi fré-
quent (V. Cause). Quand deux phénomènes se succèdent,
le premier est appeléantécédentet le second conséquent.
En physique, la cause d'un phénomène n'est en général
qu'un antécédent constant; mais c'est une question, enmétaphysique, de savoir si l'idée de causalité se réduit
absolument à celle de successionconstante.

IV. Musique. Terme de contrepoint. On appelleantécé-
dent la voix qui commencele thème dans le canon; la voix
suivantequi exécute le même thème en imitation a nom
conséquent (Y. Fugueet Canon)

ANTECESSORES.Nom donné dans l'ancienne Rome:
1° aux soldats d'extrêmeavant-garde, qui étaient spé-
cialement chargés d'éclairer les routes où devait s'engager
l'armée en marche; 2°, et surtout, aux professeurs
officiels qui enseignaientle droit romain dans les écoles
de l'Etat pendant la période duBas-Empire.Les empereurs
se sont occupés à diverses reprises de la situation des
professeurs d'enseignement supérieur, en particulier des
professeurs-de droit, pour leur accorder certaines faveurs
comme l'immunitédes charges publiques ou pourleur fixer
deshonoraires mais c'est surtout à l'époque des grands
travaux de codification du y» et du viB siècle, à l'époque
des Théodose II et des Justinien, qu'une situationparticu-
lière fut faite aux antecessores. Le droit était alors ensei-
gné avec éclat dans les deux capitales de l'empire,à Rome
et à Constantinople, et dans la ville de Béryte en Phénicie,
que l'on appelait « la nourricière des lois ». C'est dans
ces difiérentes écoles que Justinien alla chercher des an-
tecessorespour former les commissions chargées de pré-
parer ses travauxlégislatifs. Au nombre de ces antecesso-
resfigurent le célèbreThéophile, l'un des rédacteurs des
Institutes et l'auteur d'un commentaire sur ce texte juri-
dique, Dorothée, une des gloires de la grande école de
Béryte, etc. En 533, Justinienfit paraître une constitu-
tion très importante qui n'était autre que le programmeofficiel de l'enseignement que les professeurs de droit
é aient désormais astreints à donner; la durée des cours.était de cinq ans; chaque année on devait étudier telle
partie des Institutes, du Digeste ou du Code. V. DIGESTE,
Prœfatio Ia, Constitution Omnem reipublicœ, adressée
aux antecessoresThéophile, Dorothée, Théodore, Isidore,
Anatole, Thallélée, Cratinus et Salaminius. Cette constitu-
tion se terminepar la défense d'enseigner le droit publi-
quement autre partque dans les deux capitales de l'empire
et à Béryte; les contrevenants auront une amende de dix
livres d'or et seront exclus de la cité où ils auront pro-fessé. G. L.-G.

Bibl. Kûhn, Die stâdlische und bùrgerliche Verfas-
sung des rômischen Reichs Leipzig, 1864, in-8, pp. 87 et
suiv. Les différentes Histoires dit droit romain.Hhmbert, Antecessor dans le Diction. des antig. grecq.et romaines de Daremberg et SAGLIO.

ANTÉCH1NE (Antechinus). Genre de Mammifères Di-
delphes, créé par Mac Leay pour de petites espèces de
Dasyures (V. ce mot) insectivores, qui diffèrent des Phas-
cogales (V. ce mot) de Temminck par leur dentition qui
ne présente que six incisives aux deux mâchoires, au lieu
des huit supérieureset six inférieuresqui caractérisentcedernier genre. Les Antéchines forment du reste, avec les
genres Phascogale, Antechinomys et Podabrus, unesous-famille des Dasyuridœ, qu'Alston a désignée sous le
nom dePhascogalinœ.Ce sont de petits animaux à mœursplus ou moins arboricoleset qui se nourrissentpresque exclu-
sivement d'insectes.Ils habitent l'Australieet les iles qui
dépendent de la même région zoologique, par exemple la
Nouvelle-Guinée. Par leurs formes et leur petite taille, ils
ressemblentbeaucoup aux Musaraignes (qui sont des Mam-
mifèresMonodelphes)et surtoutauxpetitsRongeurs, telsque
nos lérots et nos souris, mais leur dentition est très dif-

férente. La première espèce connue avait même été décrite
par afAe.aycomine un insectivore monodelphe. La queue
des Antéehines est moins longue que celle des Phasco«ales
peu poilue et simplement conique. La plupart des espècesont été décrites et figurées avec beaucoup de soin parGould dans son bel ouvrage Mammals ofAustralia.
Ce sont les A. A Swfns°ni> de Tasmanie; A. apicalis,de l'Australie0. A. flavipes, de la Nouvelle-Galles duS.; A. leucogafter, de l'Australie0.; A. albip es, du S. du
même pays; A. murinus, de la Nouvelle-Galles; A leu-
copus et A. minimus, tous deux de Tasmanie. Nousfigurons li. mimitMmusGouU, du Queensland, dans le

Antechinusminutissimus, du nord de l'Australie.

N. de l'Australie. Plus récemment, Higgins et Petterd
ont décrit plusieurs espèces nouvelles provenant de Tas-
manie ce sont les A. rolandensis, A. leucogemis
A. niger, A. moorei et A. concznnus.La Nouvelle-Guinée
possède aussi des représentantsde ce genre; ce sont l'A.melas de Muller et peut-être le Mioïclis Wallacii de
Gray: ce dernier habite les îles Arou. Le genre ousous-genre Podabrus(GouM, 1845) comprend deux petites
espèces qui se distinguentdes autres par leur queue forte-
ment conique, renflée à la base (Ant. macrurus et A.
crassicaitdalus), toutes deux du S. de l'Australie Le
genre Antechinomys (Krefft, 1866), enfin, renferme uneseule espèce qui diffère des autres par la nature de sonpelage et quelques particularités de sa dentition (A. lani-
geraj (V. Phascogale). E. Tkouessart.

BIBL Gould, Mammals of Australia (1815). Al-™o\\Pr,TAeed}n9,S- Ofthê zoological Society of London,1880, p. 454, pi. 45. Hxggins etPetterd Proc RôtiSoc. fasmaniœ, 1882 (1883), p. 171; 1883 (1884), p. 181.
ANTÉCHRIST ouANTICHRIST,adversaireduChrist.-

D'après les croyances judéo-chrétiennesdes premierssiè-
cles, ce personnage surnaturel, prophète de Satan, devait
apparaitre sous la figure d'un roi puissant, combattrele
Messie à outrance, mais être finalement vaincuet tué parlui.– Aunpointdevuephilosophique, l'oppositiondu Christ
et de l'antichrist est une forme du dualisme les principes
du bien et du mal sont personnifiés et entrent en lutte•mais le conflitn'est que temporaire, les deux adversaires
n'étant pas égaux. Historiquement on peut rattacuer le
type de l'antichrist à Gog, le roi terrible qui s'avance
contre Israël, « semblable à la tempête », dit Ezéchiel,
mais dont l'armée exterminée par Jéhovah devientla proie
des oiseaux de l'air (Exéchiel, ch. xxxvm, xxxix). Plus
tard, Antiochus Epiphane personnifia ce type abhorré. il
fit, en effet, une guerre acharnéeaux Juifs. Voyant dans
leurs croyances religieuses le principal obstacle à l'établis-
sement de son autorité sur eux, il résolut de détruire leur
culte et voulut les forcer de sacrifier aux idoles. Il crut
atteindre ce but en faisant dresser, au milieu du temple
de Jérusalem,un petit autel à Jupiter Olympien, 168 av.J.-C, l'abominationde la désolation dont parle Daniel
(Dan., ix, 27; xi, 31; xir, 11 Matth., xxiv,15). Aux
yeux du prophète, comme pour ses contemporains, c'est
l'outrage suprême qui provoque le courroux de Jéhovah.
Les Macchabéesdonnent le signal de la révolte les Juifs
secouent le jouget investissent la famille des Asmonéens
de la souveraineté héréditaire. Ces glorieux exploits rap-pelaient à leurs descendants, en même tempsque le souve-nir du sacrilège commis par Antiochus Epiphane, l'inter-



vention spéciale du Tout-Puissanten faveur de son peu-
ple. Dans les jours malheureux,les Juifs évoquaient tout
naturellementces images. Les persécutions qu'ils endu-
raient n'étaient que le prélude de leur triomphe final.
Quand Caligula, l'an 40 de l'ère chrétienne, ordonna de
placer sa propre statue, en Jupiter Olympien, au milieudu
temple, ils virent dans cet outrage comme un gage assuré
de leur délivrance prochaine. De plus, ils étaient soute-

nus dans ces espérances par les visions apocalyptiques de
Daniel, qui semblaient se rapporter spécialement au crime
de ce nouvel Antiochus. Quoiqu'il en soit, l'Ancien Testa-
ment ne donne pas une conception nette de la personne de
l'antichrist. Ce n'est que plus tard (iep siècle de l'ère
chrétienne) que cette image apparaît, pour la première
fois, dégagée de toute obscurité, dans deux des paraphra-

ses de l'Ecriture sainte, en langue araméenne, connues
sous le nom de Targoums (Targoum de Jérusalem à Nom-
bres,xi, 26 Deutér.,xxxiv, 2 Esdras, ix, 1 Targoum
de Jonathan Esaïe xr, 2). Les évangiles, en particulier
les discours de Jésus, font mention de faux Messies, de
faux prophètes (Matth., xxiv, 24) mais non dei'antichrist.
Le mot même antichrist ne se rencontre que dans la
première et la seconde épitre de saint Jean (1, ir, 18,
22 iv, 3; 2, 7), quoique d'autres passages du Nouveau
Testament contiennent des allusions non équivoques au
grand adversaire du Messie. D'après les textes, ce per-
sonnage répond à deux conceptionsdifférentes, l'une con-
crète, l'autre abstraite. 1° Conception concrète. L'an-
tichrist est un être réel en qui se trouvent résumées toutes
les puissances du mal hostiles au règne de Dieu. C'est
l'hommede péché, le fil* de la perdition, qui travaille
à la ruine du genre humain. Saint Paul, parlant de l'ap-
parition du Messie « Ce jour-là, dit-il, ne viendra pas
que la révoltene soit arrivée auparavant et qu'on n'ait vu
paraître l'homme de péché, le fils de la perdition »
(Epitre aux Thessalon., 2, ir, 3.). Il se manifestera dans
l'empire romain (la quatrièmeet la dernière monarchie
des visions de Daniel), mais jusqu'à présent l'apparition
de l'antichrist a été retardée par un obstacle, sur la nature
duquel l'apôtre ne s'explique pas. L'auteur de l'Apoca-
lypse fait de l'antichrist des descriptions symboliques dont
le fond est empruntéau livre de Daniel. L'empire romain,

avec ses sept premiers empereurs est représenté sous
l'image d'un monstre à sept têtes. L'une de ces dernières
désigneNéron.« Elle a été blessée à mort, nous dit l'au-
teur sacré, et est guérie actuellement. La puissance lui
est donnée pour trois ans et demi. » Ces lignes qui mar-
quent la date précise de la venue du grand Ennemi, sont
un reflet de l'état des esprits, sous l'empereurGalba. II
s'était, en effet, formé à son avènement une légende d'a-
près laquelle Néron ne se serait pas tué, mais se serait
réfugié en Orient, d'où il devait revenir avec une armée
deParthes, pour conquérir et détruire Rome. C'est Néron
qui est l'antichrist. Onsait, du reste, que l'auteur de l'Apo-
calypse a désigné l'antichrist par unnombre énigmatique,
666. Or, d'après le système de la numérationhébraïque
consistantà représenter les chiffres par des lettres, la
somme des caractèresde l'alphabet formant Néron César

équivautexactement à 666.
2° Conception abstraite. L'antichrist ne désigne pas

exclusivement un adversaire particulier, un ennemi du
dehors, ayant une existence historique aussi réelle que
celle du Christ. L'antichrist ou les antichrists (on trouve
le mot au singulier et au pluriel) personnifient le principe
de l'erreur, la perte de la foi, l'incrédulité. « Celui-là, dit
saint Jean(Ep. 1, IL, 22) est un antichrist qui nie le Père
et le Fils. » Au verset 18 du même chapitre, l'auteur dé-
clare qu'il y a déjà plusieursantichrists, désignantpar ce
terme les faux docteurs que d'autres passages des Ecritu-

res représentent comme les successeurs de Balaam (2
Pierre n., 15 Apoc., n., 6, 14, 45). Le type du mal
s'identifie donc avec une tendancemauvaise. Irénée, au
iie siècle, suit le même ordre d'idées quand, dans le chif-

fre de la bête de l'Apocalypse, il découvre l'image figurée
du paganisme romain. Saint Hilaire, au ive siècle, voit de
même le triomphe de l'antichrist dans les progrès de
l'hérésie arienne. Quoi qu'il ensoit, la croyance en
l'apparition de l'antichrist fut des plus vivaces au moyen
âge, surtout vers l'an 1000, date fatidique de la fin du
monde. A partir de cette époque, si les craintes populai-

res semblent s'apaiser un peu, les théologiensn'en sont

pas moins fort préoccupés de l'interprétation du chiffre
mystérieux de l'Apocalypse. Depuis l'abbé Joachim, au
xne siècle jusqu'au protestant Bengel au xvui6 siècle, ils
y -cherchent, en général, une indication chronologique.
Ainsi, ce même Joachim, surnommé le Prophète, annonça
la venue de l'antichrist pour 1260 Arnauldde Villeneuve,

pour 1326 Pic de la Mirandole, pour 1994, etc. Lebruit
se répandait de temps en temps qu'il était déjà né. L'évê-

que de Florence, Fluentius, fut même condamné, en 1105,
par un synode ecclésiastique,pour avoir émis cette opinion.

Malgré cela, tant que l'autorité ecclésiastiquefut souve-
raine en Europe, on vit se manifester cette tendance à
personnifier les hérétiques et les ennemis de la théocratie
dans l'antichrist. En 1215, Innocent III inflige ce titre à
Mohammedet à l'Islam en général; en 1234, Grégoire IX
reconnaît dans l'empereur Frédéric II les signes de la
bête qui « porte sur ses têtes un nom de blasphème x.
Les adversaires de l'Eglise (Vaudois, disciples de Wi-
cliffe, de Jean Huss, et plus tard les protestants)virent,
par contre, les mêmes signes dans l'institution de la pa-
pauté. A la notion del'antichrist se rattache celle du
millennium Pendant mille ans, Satan sera enchaîné et
la saintetéseule règnera dans le monde (Apoc., xx).

Chez les Juifs, la conceptionde l'Antichrist,dès le î" siè-
cle de l'ère chrétienne,subit certaines transformations.Ce

personnage prend le nom d'Armillus;il naîtra à Rome et se
fera passerpour le Messie. Le premier Messie, fils de Jo-
seph, lui fera la guerre, mais Armillus triomphera de lui
et le mettra à mort à Jérusalem. Alors paraîtra le second
Messie, fils de David, le vrai. Il anéantira Armillus avec
le souffle de ses lèvres: Dieu rassembleratous les enfants
de la race d'Israël dont il formera un seul peuple, mais
auparavantdétruira les chrétienset les impies. Enfin,
la notion de l'antichrist se retrouvechez les mahométans
et les Persans. D'après les croyances musulmanes, l'anta-
goniste (Masihal Deddjàl ou simplement Deddjàl, le Christ
faux ou imposleur) apparaîtra entre la Babylonie et la
Syrie ou, selon certaines traditions, dans la province de
Khorassan.Ce monstreà l'œil unique, le front marqué des
trois lettres CFR (cafir, c.-à-d. infidèle), ravagera tous les

pays du monde, excepté la Mecque et Médine, villes saintes
de l'Islâm, jusqu'à l'arrivée du Mahdi. Son vicaire Jésus
triomphera de l'antichrist à la barrière de Lud, près de
Joppé, et le mettra à mort. Après cela, il y aura fusion
entrela religion de Mohammedet celle de Jésus tous les
hommes ne formerontplus qu'une seule communauté.
Mohammedannonça,dit-on, plusieurs antichrists, dont l'un
devait être plus grand que tous les autres. Chez les
Persans, les traits généraux sont les mêmes; le mauvais
principe Ahrimans'incarne dans le serpent Zohak. Le Mes-

sie s'appelleSaoshyant et est fils de Zoroastre.
G. de la QUESNERIE.

BrBL.: BLEEK, Vorlesungenùbir die Apocalypse Bonn,
1802. EWALD, Commentariusin Apocalypsin. David-
son, Introduction to the Study of the Nev> Testament,
vol I. Jowett, Epislles of saint Paul to the Thessalo-
nïans dans Essays andRewies Londres, 1880. De
Wette, Kurze Erklârung des zweiten Briefes an die
Thessalon. Lûcke, Versuch einer vollstàndigen Einlei-
tung in die OJfenbarung des Johannes; Bonn, 1820-32,
4 vol. 3« éd., Bonn, 1842-56. RENAN, l'Antéchrist, t. IV
de l'IIistoire des origines du christianisme Paris, 1869-
82,7 vol. in-8. Reuss, Histoire de la théologie chré-
tienne au siècle apostolique 38 éd., Strasbourg, 1864,
2 vol.- Eisenmenger's,Entdechtes Judenthum Kœnigs-
berg, 1711, 2 vol. in-4, II, p. 704. Buxtorf's, Lexicon
Chaldaicum. Herbelot, Bibliothèqueorientale, vol. I,
p. 558, éd. La Haye, 1777. SALE, Discours préliminairela traduction du Coran.



ANTÉCIEN (du grec «vit, contre et olzoç marine).Se dit
des contrées situées sous le prolongement du même méri-
dien et à même distance de l'équateur dans le même
hémisphère (V. Antipode).

ANTÉDILUVIEN. Les théologiens appellent quelquefois
antédiluviens les patriarches qui ont vécu avant le dé-
luge. Leurs noms, leur généalogie, leur âge font l'objet
du cinquième chapitrede la Genèse. Il y en eutdix: Adam,
Seth, Enos, Caïnan, Mahaléel, Jared," Enoch, Mathusa-
lem, Lamech, Noé, De tous, excepté Enoch, il nous est
raconté qu'ils parvinrent à un âge très avancé et mouru-
rent. Enoch fut enlevé miraculeusement de ce monde. « 11

marcha », dit le texte sacré, « avec le Soigneur et ne fut
plus, car Dieu le prit à lui. » G. Q.

ANTEDON. Genre créé par FréminviHe,en 1811, pour
des Crinoïdes de l'ordre des Bracbiaires, auxquels Lamou-
roux donna, en 1816, le nom de Camatula, et Fr. S.
Leuckart,en 1842, celui SAlecto. Ces animaux ont pour
caractèreessentiel d'avoir la bouche centrale et l'anus ex-
centrique. Fossiles depuis l'époque jurassique, quelques
espèces ont survécu, et l'une d'elles, À. rosaceus Links,
se trouve répanduedans nos mers. Dans le jeune âge, un
pédoncule la fixe au rocher et, sous cette forme, on l'avait
décrite sous le nom de Pentacrinzts eurapœus; à l'âge
adulte, l'animal se sépare de son support et peut nager àà
l'aide de ses bras, Les récentesexplorations sous-marines
du Challenger, en Angleterre, du Travailleuret du Ta-
lisman,en France, ont augmenténotablementle nombre des
Comatules (V. ce mot) qui vivent actuellement. R. Bl.

ANTÉE. I. Mythologie grecque. Géant, Bis de
Poséidon et de la Terre. Il forçait les étrangers qui pas-
saient sur ses terres à lutter avec lui et il éleva un temple
à Poséidon avec les ossements de ceux qu'il avait fait

cendre de la fille d'Antée, Tingé, à laquelle Héraclès,

après sa victoire, avait uni Sophax. La lutte d'Héraclès et
d'Antée a souvent été représentée dans l'antiquité;

-Praxitèle en avait orné le fronton du temple d'Héraclès à
Thèbes; Polyclète avait traité le même sujet. On le trouve
sur des bas-reliefs, des bronzeset des vases grecs; mais la
lutte du héros et du géantn'est souvent traitée que comme
un simple exercice de palestre. E. FERNIQUE.

n. MYTHOLOGIEÉGYPTIENNE. D'aprèsunelégendeégy-
ptienne rapportée par Diodore de Sicile (Bibl. histor.,

Antée et Nephthys(bas-relief de Gaou-el-Kébir).

I, 17), Osiris,avant d'entreprendrela grandecampagne au
coursde laquelle il atteignit les limites orientalesde l'Asie,

''1..1. ~u ¿"U.périr. Chaque fois qu'il touchait la
Terre, sa mère, il reprenait des
forces nouvelles; mais Héraclès
ayant engagé la lutte avec lui le
tint suspendu jusqu'àce qu'il mou-

rût étouffé. Sa résidenceétait ordi-
nairement placée àTingis (Tanger)
en Maurétanie ou à Irasa, ville de
la Cyrénaïque. Sertorius fit ouvrir
son tombeau et trouva, raconte
Plutarque, un corps de soixante
coudées. Il fit recouvrir avec soinle tombeau et accrédita les bruits
qui couraient sur son compte. Les
rois du pays prétendaientdes-
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nomma deux gouverneurs pour les pays trihutaires deI Egypte. Busiris gouverna les régionsvoisines de la Phé-
nicie. Antée reçut le gouvernement des contrées de l'Ethio-
pie et de la Libye. Antéeet Busiris, ayant commis nombre
d'exactions de tout genre, furent châtiés par Hercule,
lequel, selon la même légende, avait été nommé par Osiris
général en chef des troupes égyptiennes. Tous ces per-
sonnages de l'histoire religieuse d'Egypte devinrent des
dieux et eurent leurs sanctuaires. Le dieu Antée était
principalement adoré dans la ville d'Antéopolis, dont les
ruines se trouvaient un peu au nord d'Abydos, près du
village moderne de Gaou-el-Kébir.En 1823, ruines égyp-
tiennes et village arabe furent emportés par une violente

Antée et Nephthys (autre bas-reliefde Gaou-el-Kébir)

inondation. H ne reste plus de l'antique cité que quelques
hypogées creusés dans la montagne, loin du fleuve. Les
documents font donc défaut au sujet du caractère divin
d'Antée. Pourtant, il y a quelquesannées (Zeilsehriftfiir
âgyptische Spraehe und Alterthumskunie 1882,
p. 135), M. W. Golenischeff découvrit et publia deux
bas-reliefs de Gaou-el-Kébir sur lesquels est figuré
Antée. Le dieu est représentésous forme de géant, tenant
un glaive et une lance, .coiffé d'un diadème surmonté de
deux plumesdroites et tenant par les cornes une gazelle,
animal typhonien. Antée est ombragé d'une épaisse touffe
de lierre, qui parait être sa plante consacrée il est, dans
les deux bas-reliefs, mis en rapport avec Nephthys. Mal-
heureusement, ces monuments sont bien dégradés, Antée
n'y est nommé qu'en grec, et le nom égyptien du dieu
n'a pu encore être reconnu. La tradition rapporte que
c'est dans la vaste plaine située au S. de Gaou-el-Kébir
qu'eut lieu le combat entre Horus et Typhon. Ce combat
et l'endroit où il se passa nous mettent involontairement
en mémoire la lutte d'Hercule contre Antée.

Victor Loret»
ANTEF. Nom porté par quatre rois d'Egypte do la

XIe dynastie que des liens de famille, encoremal déter-
minés, rattachaient à la VI». Ils paraissent n'avoir été
que de petits princes, vassaux des rois régnant à Héra-
cléopolis. Le musée du Louvre possède le cercueil de l'un
de ces rois: il est exposé sous verre dans la dernière salle
de la galerie égyptiennedu premier étage.

ANTEFERRI, du latin ante, avant ferri, être porté.
Clause insérée dans certaines apostilles ou provisions de la
cour épiscopale de Rome, pour recommander, préférahle-
ment à tout autre, celui qui en est l'objet. A. L.

ANTÉFIXE, terme d'arcliitecture désignant, par son
étymologje même un ornement placé sur la face
d'un édifice. Les Grecs, les Etrusques et les Romains
firent une grande application des antéfixes dont ils distin-
guaient deux sortes lune, plus spécialement employée
dans l'ornementationdes toits, où ces antéfixes servaient
quelquefois de gargouilles, et l'autre réservée pour la déco-
ration des frises, Pline (Hisl. nat., xxxv, 43, 12) attribue
à Dibutadede Sicyone la première origine des antéflxes des
toits, lesquelles, placées comme ornements de faitage ou



comme abouts des rangées de tuiles formant couvre-joints,

étaient Darfois, chez les Grecs, de marbre et sculptées avec

ou sans application de couleur; mais, le plus souvent,

nous donnons trois exemples: le premier (fig.l) représente

une antéfixe dutemplede Diane Propylée, à Eleusis; le
second et le troisième (fig. 2 et3) représententdes antéfixes
romainesservant de gargouille, et dontla première est con.
servéeau musée du Louvre.D'autrepart, les exemplesd'anté-
fixes provenant dela décoration défrisessontnombreux,eton
les reconnaità leur forme généralement rectangulaireet aux

traces laissées parles clous qui servaientàjes fixer. Parmi
celles que les fouilles archéologiques de l'Étrurie ont four-
nies au monde savant, on peut citer, entre autres, une
antéfixe trouvée à Velletri représentant une Scène de
jugement, antéfixe conservant encore sa coloration pri-
mitive, et une autre représentant Athéné surveillant
la construction dit navire Argos et dont on connait
plusieursexemplaires,notammentau BritishMuséum et au
musée du Louvre. Le grand emploi fait à notre époque
de la terre cuite pour la couverture et la décoration des
toits de certains édifices publics et aussi de nombreuses
villas suburbainesa amené d'assezheureuses imitationsdes
antéfixes antiques. Charles Lucas.

Bibl. W. Smith, Dict. ofgreekand romanantiquities;
Londres, 1853,in-8, fig. Dicl. de l'Acad. des beaux-arts;
Paris, 1863, in-4, fig. Dict. des antiq. grecques et ro-
maines; Paris, 1813, in-4, fig. ÇARLONiet Beçchetti,
Bassivilieui in terra cotta. dipinti à vari colori Rome,
1785, in-fol.

ANTÉFLEXION.L'antéflexionde l'utérus consisteenune
disposition telle de cet organe que le fond ou le col soient
fléchis en avantparfois les deux présentent l'antéflexion
(V. UTÉRUS.)

Il-- no 1elles étaient en terre
cuite et reproduisaient,
parun moulage, un des-
sin originairementmo-
delé à lamain, procédé
qui est encore appli-
qué de nos jours. Il en

fut ainsi chezles Etrus-
ques, dont les anté-
fixes de terre cuite
étaientpresque toujours
coloriées, et aussi chez
les Romains, qui sem-
blent avoir emprunté
aux Etrusques ce mode
d'ornementation. Des
palmettes, des feuilles,
des tètes d'animaux,
des figures humaines et
même parfois des grou-
pes de personnages or-
naientcesantéfixesdont

ANTEG NATI. Il y eut de ce nom, à Brescia, une famille
d'organistes et de facteurs d'orguesqui, pendantles xve et
xvi8 siècles, tint le premier rang dans l'école de Brescia.
Au commencement du xvi9 siècle, Lanfranco, dans ses
Scintille di musica (Brescia, 1833), cite parmi les meil-
leurs facteurs de monocordes, harpsicordes et clavecins,
Jean-FrançoisAntegnati, et pour les orgues Jean-Jacques.
Vers 1580 vivait à Brescia Gratiadio Antegnatiqui con-
struisit l'orgue de la cathédrale. Il fut aidé dans son travail
par son fils Constant Antegnati celui-ci était non seule-
ment facteur d'orgues, mais organiste et compositeur. Il a
laissé un ajrand nombre d'œuvres, de canzone, de messes,
d'hymnesimprimées à Venise de 1S78 à 1608 à peu près.
Nous citerons dans le nombre Messe et mottette à due a
tre chon, inni d'intavoalatura d'organi, l'antegnata,
intavalaturaricercate,etc. Constant Antegnatifut orga-
niste de la ville de Brescia jusqu'en 1619.

ANTEGNATI (Matteo), sculpteur italien, de Brescia,vers
le milieu du xvie siècle. Les biographes et les historiens
d'art l'ont généralementpassé sous silence; il est pourtant
prouvé, par documents, qu'il travailla, de concert avec les
deux Fostinelli et le Bissone (surnom de Martino della
Pesa), à la décoration plastique de la façadede Santa-Ma-
ria dei Miracoli, à Brescia, dont les arabesques surtout
comptent au nombre des plus belles oeuvres décoratives de
la haute Renaissance (attribuéesà tort à Prospero Ânlichi
[V. ce mot]). On lui attribue aussi, non sans raison, la
décoration de la façade du palais municipal de Brescia.

G. P-i.
Bidl. Bragnolï, Nuova, Guida ai BresciaBrescia,

1826, p. 141.

ANTELAMI (Benedetto), architecte et sculpteurparme-
san de la fin du xn° siècle. Le baptistère de Parme est
la seule œuvred'architectureconnue de BenedettoAntelami;
mais l'importancede cet édifice, la richesse de son revè-
tement extérieur, son style, qui marque une ère de transi-
tion dans l'art italien, et les nombreuses œuvres de sculp-
ture, de peinture et de mosaïque qui le décorent, font du
baptistèredeParmeun desmonuments les plus intéressants
de l'architectureitaliennedu moyen âge. Cet édificefut com-
mencé sur l'ordre des consuls de Parme en l'année 1196,
ainsi qu'en témoignent ces deux vers latins qui nous ont
conservé le nom de l'architecteet que l'on peut toujours lire
sur le baptistère:

Bis binis deemptis annis de milleducentis
Invanitdictus opus hoc sculptorBenedictus.

quoiqu'il n'ait été terminé qu'assez longtemps après
la mort d'Antelami. Cependant tout porte à croire que
les dispositions principales de la construction et de la
décoration sont l'œuvre de ce sculpteur-architecte. Le
baptistère de Parme offre en plan, à l'extérieur un
octogone dont les huit faces sont consolidées par de
gros piliers d'angle servant de contreforts et, à l'inté-
rieur, seize renfoncements dont douze niches circulaires,
trois portes, à l'O., au N. et au S., et, en face la porte
principale, à l'E., remplacement de l'autel. Au centre
était réservéeune cuve pour le baptême par immersion.
Les angles sont ornés de colonnesisolées, toutes de mar-
bres différents et que continuent les nervures de la coupole
intérieure, cette dernièrede forme ovoïde et à la base de
laquelle sont des lunettes ogivales. Sur les façades, au-
dessus du rez-de-chaussée (lequel est flanqué sur toutes

ses faces-d'arcadesplein-cintre dont trois renferment des
porches richement ornés) règnent, entre les contreforts,
cinq étages de petitspilliers isolés recevant, auxquatrepre-
miersétages, desarchitraveset, au cinquièmeet dernier,des

arcs plein-cintre. Non seulement, ainsi quele portel'inscrip-
tiondubaptistère,Antelamiétait déjàconnu commesculpteur

en 1196, mais on lui attribue, dans la cathédrale de Parme,
une Déposition de croix, bas-relief de marbre daté de
l'année 1178, et il est l'auteur de quatorze figures sculptées
décorantle baptistère et représentant les douze mois avec



leurs attributs et un vieillardet une jeune fille symboli-
sant le printempset l'hiver de la vie.

Bidl. H. Ticozzi, Dizion. dqgli arehiletli, 1831, in-8.
Milan, I. K. Isabelle, les Edificescirculaires et les
dômes; Paris, 1855, gr. in-fol. LopEz, Il Balhislero di
Parma; Parme, 1861-65,in-4, et atlas in-fol.

ANTEMN>£. Ville ancienne de l'Italie, au pays des
Sabins, près du confluent de l'Anio et du Tibre, à 5 kil.
N.-E. de Rome. Tite-Live parle de ses habitants (c. i) et
les nomme Antemnates.Les habitants furent vaincus par
Romulus et transférés à Rome. Pline (1. III. c. v) en parle
comme d'une ville détruite.

ANTENAIS. On appelle parfois antenais les jeunes pou-
lains de dix-huit à vingt-quatremois mais ce nom est de
préférence réservé aux jeunes sujets de l'espèce ovine
depuis l'âge de douze mois à vingt-cinq ou trente mois.
Après cette époque, le jeune antenais prend, suivant son
sexe, les noms de bélier, de brebis ou de mouton et les
soins qu'il réclame sont ceux des bêtes à laine (V. Bélier,
Brebis. Mouton).

ANTENNARIA. Genre de plantes de la famille des Com-
posées, établi par Gaertner (Fruct., II, 410, tab. 167),
pour certains Gnaphaliumqui ont les poils de l'aigrette
très épaissis dans leurpartie supérieure, ce qui les faitres-
sembler aux antennes des Lépidoptères. L'espèce type du

genre, A. dioica Gaertn. (Gnaphaliwn dioicum L.) est
une herbe vivace, tomenteuse, blanchàire, dont la souche
rameuse émet des rejets couchés-radicants, terminés par
des paniculesde feuilles. Tiges simples, dressées, laineu-

ses, portant des feuilles alternes, glabres et vertes en
dessus, blanches et soyeuses en dessous les radicales
oblongues, spatulées, étalées en rosette les caulinaires
sessiles, linéaires ou lancéolées capitules dioïques, dis-
posés en corymbe terminal ombelliforme, réceptacle plan,
dépourvu de paillettes, involucre à folioles imbriquées,
colorées ou scarieuses au sommet; celui des capitules
mâles blanc,plus rarement rosé, dépassant ordinairement
les aigrettes celui des capitules femelles, généralement
d'un beau rose, longuement dépassé par les aigrettes.
L'A. dioica est connu sous le nom vulgaire de Pied de
chat. On le rencontreassez communément en France sur
lespelousesmontueuses arides, dans les bruyères des ter-
rains siliceux. C'est le Pes cati des anciens. Il figurait
dans les officines sous la dénominationde Flores etHerba
Gnaphalii, s. Pilosellœ albœ, s. Pedis cati. Ses capi-
tules sont employéscommunément,en infusion théiforme,
comme béchiques et adoucissants,contre la toux et les
affections catarrhales chroniques. Ils font partie des
quatre-fleurs pectorales et des Vulnéraires ou Thés
suisses.-L'A. margaritaceaR. Br. (Gnaphaliummar-
garitaceumL.), espèce de l'Amérique du Nord, est fré-
quemment cultivé dans les parterres sous les noms d'Jm-
mortelle blanche, Immortellede Virginie. Ses sommi-
tés fleuries sont employées dans l'Amérique du Nord,

aux mêmesusagesque cellesdu Pied de chat en Europe;
elles constituent VHerba Gnaphalii margaritacei des
pharmacopées américaines. Ses capitules, coupés avant
leur épanouissement,servent à faire des bouquetset des

couronnesfunéraires. Ed. LEF.
ANTENNARIA. Link a désigné sous ce nom un genre

de Champignons, caractérisé par des filaments rameux,
cloisonnés, supportant des conceptacles globuleux qui
contiennent des spores dans une substance gélatineuse.
Les Antennaria doivent être considérés comme représen-
tant un état préformatif des Capnodium (V. ce mot),
Champignons-Ascomycètesde la famille des Périsporiacées.

Louis CRIÉ.

ANTENNATULA. Les mycologues désignent sous ce
nom des Champignons qui représentent la forme conidio-
phore de certains Ascomycètes-Périsporiacés,tels que les
Apiosporium Kunze. Ainsi, VA. corticola Fuck, n'est que
l'étatconidiophorede V Apiosporiummali Fuck, qui se dé-
veloppa sur î'écorce et sur le bois du Pirus malus. De

Charles LucAs.

même aussi l'A. pinophila Br. développesur VAMespec-
tinata des conidies qui précèdent, sur le même thalle, les
conceptacles ascophores ou périthèces de l'Apiosporium
pinophilum Fuck. (V. Apiosporium). Louis Crié.

ANTENN E.F. Marine. Verguedesvoiles latines.Lesan-
tennes sont de forme très élancée et légèrementcourbe
elles sont formées de plusieurs pièces de bois réuniespar
des roustures en filin; la partie milieu, plus forte que les
extrémités qui vont en s'amincissant,reçoit la drisse frap-
pée aux deux cinquièmes de la longueur de la vergue à
partir de son extrémité inférieure. L'antenoïleest une
petiteantenne destinée à recevoir, pendant le mauvais
temps, une voile latine de petite dimension. On
nomme antennes certaines piècesde bois faisant partie des
machines à mater (V. ce mot). On donne aussi le
nom d'antenneà une rangée transversale de gueuses ou
de barils placée dans la cale d'un navire et par extension
à une rangée de navires amarrés côte à côte dans un port
ou un bassin (Peu usité).

II. ENT03fOLOGIE. Sous le nom à' antennes,on dési-
gne les organes appendiculaires, en forme de cornes, qui
sont insérés sur la tête des animauxArthropodes.Ces or-
ganes sont au nombre de deux chez les Insectes et les
Myriopodes et de quatre chez la plupart des Crustacés
ils sont composés d'articles, cornés ou coriaces à l'exté-
rieur, perforés suivant leur axe et recevant leurs nerfs
des ganglions sus-œsophagiens ces articles possèdent,en
général, chacun leur mouvement propre; ce qui donne
une grande flexibilité à l'organe dans son ensemble. Ils
s'articulent entre eux tantôt par énarthrose, tantôt sim-
plement par symphyse. Leur nombre, leur forme et leur
longueur sont extrêmement variables. Certainsde ces ar-
ticles affectent même parfois des dispositions particu-
lières qui permettent de diviser l'antenne en plusieurs
parties distinctes.Dans la majeure partie des Coléoptères-
Curculionides, par exemple, le premier article s'allonge,
s'épaissit et se distingue parfaitement du reste de l'an-
tenne il prend alors 'le nom descape; les articles qui le
suivent forment une sorte de tige qu'on nomme le /uni–

Antennes. 1. de Hanneton; 2. de Paussus; 3. de Cha-
rançon; i. de Taupin 5. de Lépidoptère diurne 6. de
Lépid. nocturne; 7. d'Eristale (Diptère); 8. de Cigale;
9. de Guêpe.

cule;enfin, les derniers articless'épaisissentpour former

une espèce de bouton appeléla massue. L'articulationdes
antennes avec la tête s'opèrepar énarthrose en général,
la base du premier article se renfle plus ou moins en une
espèce de bulbe lisse et est reçue dans une cavité de la
tête ordinairementarrondieet tapissée, excepté à sa par-
tie centrale, d'une membrane épaisse. Le bulbe est percé

à son extrémitépour donner passage aux muscles et aux
nerfs dont l'organe est pourvu. Cette sorte d'articulation,

que Strauss a désignée sous le nom d'articulationcoty-
loïdienne, permet à l'antenne des mouvements en tous
sens. Quant à la région où s'opère Yimertion des an-
tennes, elle est très variable,mais elle a toujours lieu sur
l'épicrâne, tantôt au-devant des yeux, tantôt entre eux
ou en arrière; parfois même au dessous. Sous le rapport
physiologique, les antennes ont donné matière à de



grandes discussions. Certains auteurs les ont considérées

comme le siège de l'ouïe; d'autres, avec Réaumur, ont
pensé qu'elles sont au contrairele siège de l'odorat; d'au-

tres enfin, les ont regardées comme l'organe principaldu
toudnr. Cette dernière opinion est actuellement la plus
généralementadmise. Toutefois, il ne faut pas toujours

attacherà l'expression« d'antenne » l'idée d'un organedu
tact, car chez beaucoup de Crustacés et d'Insectes les

antennesne sont rien moins que propres à cette fonction.
D'un autre côté, les soies tactiles ne se rencontrentpas
seulement sur les antennes elles existent également sur
d'autres appendices du corps, notammentsur les tarses
des pattes des Myriopodes et des Insectes. De plus, on
trouve, sur les antennes, tantôt isolément, tantôt par
groupes, de fins appendices que leur conformation parti-
culière permet de distinguer nettement des soies tactiles
et qui doivent servir à transmettreles impressions d'au-
tres sens, notammentde l'odorat. Enfin, indépendamment
de ces fonctions d'organes tactiles et olfactifs, les anten-
nes servent encore à d'autres usages et diverses observa-
tions récentes tendraientà prouver que chez les mâles de

certains Arthropodes elles remplissent les fonctions d'or-
ganes excitateurs. Ed. LEF.

ANTENNOPHORE(Antemwphorus).Genre d'Arach-
nides, de l'ordre des Acariens et de la famille des Gama-
sidee (V. Gamase), créé par Haller (i877) pour des
animaux parasites des fourmis et qui diffèrent des vérita-
bles Gamases par leur corps court, triangulaire, comme
tronqué en arrière, à région centrale du dos membraneuse,
le pourtour seul étant protégé par une cuirasse de chitine.
Les jambes de la première paire sont munies à la fois

d'ongles et de ventouses. Le nom du genre vient de la
forme des palpes qui figurent deux courtes antennes. Les
mandibules sont plus courtes que celles des Gamases et
cachées sous le céphalothorax. La forme du corps et des

pattes rappelle les Pteroptus (parasites deschauves-souris).
La seule espèce connue (d. Uhlmanni HalIer) vit en
grand nombre sur les fourmis noires. E. Trouessart.

ANTENNULE.Synonyme de Palpe{Y. ce mot).
ANTÉNOR, sculpteur grec, appartenantà l'écoleattique

du temps des Pisistratides. On ne sait rien de la biographie
d'Anténor; mais la date de sa période d'activité permet
d'affirmer qu'il était contemporain des maîtres archaïques
tels que Gorgias, Callonidès et Epistémon,qui ont, dans le
dernier quart du vie siècle, donné à la sculpture en Attique

son premier développement. Anténor était l'auteur d'un

groupe célèbre,destinéà perpétuer lesouvenird'Harmodioset
d'Aristogiton,les meurtriersd'Hipparque, fils de Pisistrate.
L'oeuvre d'Anténorétait placée dans le quartier d'Athènes
qui était le centre de la vie politique, sur l'Agora du Cé-
ramique,en face du Métrôon oii l'on conservait les archives
de l'Etat. Quand Xerxès pillala ville d'Athènes abandonnée

par ses habitants,il emportaen Asie les statues d'Anténor,
qui furent remplacées par un autre groupe, oeuvre de
Kritios et de Nésiotès. Plus tard, les statues enlevéespar
.les Perses furent rendues aux Athéniens. D'après Arrien
et Pline, c'est Alexandre qui aurait fait cette restitution;
Pausanias, au contraire, l'attribue à Antiochus, fils de
Séleucus, et le voyageurgrecest sans doute dans le vrai.
Les statues des Tyrannicides sont en effet représentées
dans le champ des tétradrachmesattiques de style récent,
frappés après 280, date de l'avènementd'Antiochus;elles
figurent aussi comme épisèmes du bouclier d'Athéna sur
les amphores pacathénaïques postérieures à l'année 280.
Tous ces indices sont concluants, et il Lut admettre, avec
M. deWitte, que les Athéniens ont ainsi montré, par des
témoignages officiels, toute la valeur qu'ils attribuaient
à la restitution d'Antiochus ils rentraient en possession
d'une œuvre qui consacrait le souvenir, toujours populaire
à Athènes, des meurtriersd'un tyran. On possède plusieurs
répliques du groupe des Tyrannicides la plus importante
est celle du musée de Naples, provenantde l'ancienne col-
lection Farnèse, qui représente Harmodios et Aristogiton,

l'épée à la main, et prêts à frapper Hipparque. Des statues
du jardin Boboli, à Florence, sont des copies du même
original. Enfin on retrouvele groupe des Tyrannicidessur
des monnaies attiques, sur des jetons de plomb de la même
provenance, et sur un curieux lécythe à figures noires

Groupe d'Harmodioset Aristogiton.

d'une collection de Vienne. Mais il est probable que les
statues de Naples sont plutôt une copie du groupe de
Kritios et Nésiotès; elles ne nous renseignentpas sur le
style, sans doute plus archaïque et moins avancé, d'An-
ténor. Une inscription, depuis longtemps connue, donne
la signature d'Anténor(Antinor (sic) fils d'Euphranor)
mais M. Brunn n'hésite pas à la considérer comme fausse.

Max. COLLIGNON.

BIBL.: BRUNN, Geschichte der griechischenKünstler, I,
p. 97. De WITTE, Annali dell' Istituto di Corrispon-
denza archeologica, 1877, p. 329. Petersen. Die Gruppe
der Tvrannenmôrder, dans les Arch. epigr.Mitlhedungen
aus Œsterreich, 1879, pp. 73-86.– Ovekbeck, Gesckichte der
griech. Plastik, I, p. 117.

ANTÉOCCUPATION. Figure de rhétorique, qui s'appe-
lait en grec âvw.araX7)i|ii5 (action d'occuper le premier

une position). Elle consiste à prévenir une objection de
l'adversaire et à la réfuter à l'avance.

ANTÉOPOLIS ('Av-raïou sôlcç). Capitale du nome
antéopolite, le 12e de la haute Egypte. Antéopolis était
située, par 27° 11' lat. N., près de l'emplacement du vil-
lage moderne de Gaou-el-Kébir. Son nom hiéroglyphique
était Tou-ka,la haute montagne d'où sont dérivés le

nom copte Tlcôou et le nom arabe Gaou. Le dieu prin-
cipal d'Antéopolis était Antée, dont on n'a pas encore re-
trouvé le nom égyptien. La déesse T-ripI, nomméeen grec
©p{<pi5 (Corp. inscr. gr., 4711), était adorée dans la
mêmeville, ainsique Nephthys. Sous les empereurs chré-
tiens, Antéopolis devint le siège d'un évêché on possède
des monnaies du nome Antéopolite datées de Trajan et
d'Hadrien. Le temple d'Antée, terminé sous Ptolémée-
Philopatoret Arsinoé, existait au commencementdusiècle;
il fut détruit par une inondationen 1823. Pour le culte
d'Antée et la description des ruines de son temple, voir
Antée. V. L.

ANTEPENDIUM (V. DORSAL).
ANTEPILANES (Art milit.). Soldats des anciennes

légions romaines, ainsi nommés parce qu on les plaçait,



avant Marius, aux deux premiers rangs, devantles pilani,
qu'on appela ensuite les triarii. Les plus jeunes formaient
le premierrang, et s'appelaient hastati; le second com-
prenait les hommes mûrs ou principes (V. Légion).

ANTEQUERA. Ville d'Espagne, sur le Guadialor, dans
la province et à 40 kil. N.-O. de Halaga. Elle est située
en partie dans la plaine, en partie sur des collines. Elle
se nomme en latin Antecaria; elle a été bâtie par les.
Maures sur les ruinesd'uneancienne cité, Singilia, comme
on le voit d'après l'inscription suivante qu'on y a décou-
verte

GALLO. MAXIMIANO. PROCOS. AYG.
ORDO. SINGIJLENSIDM.

Les Maures en firent une place forte à deux heures de
la ville on trouve une fontaine médicinale dont l'eau
guérit la gravelle. On connaissaitsa vertu dès l'antiquité
si on en juge par l'inscription suivante

Aujourd'huion l'appelleFuente de lapiedra, fontaine
de la pierre, ou de la gravelle. La ville possède aujour-
d'hui des fabriques de soierieset de tapis 23,000 hab.

ANTÈRE (Saint), pape du 21 nov. 23S au 3 janv. 236
ou, d'après la Gerarchia cattolica, 238-239. Parmi les
historiens des papes, les uns disent qu'Antèreétait Grec
de naissance, fils d'un nommé Romulus les autres, qu'il
était né dans la Calabre, autrefois Grande-Grèce. Comme
il mourut pendant la persécution de Maximin, peut-être
en prison, il a été placé au rang des martyrs mais aucun
témoignage positifn'établit qu'il ait été réellement mar-
tyrisé. Une tradition fort contestable lui attribue l'institu-
tion de notaires chargés de recueillir les actes des mar-
tyrs. Son épitaphe a été retrouvée dans le cimetière de
Saint-Calixte(Rossi, Roma sotteranea, II). Sa fête est
célébrée le 3 janv. E.-H. V.

ANTÉRIDEJ.Architecture. Nom donné à des parties
de maçonnerie espacées et formant saillie sur la face du
mur avec lequel elle sont liaisonnées. Ces excédents de
construction étaient employés commede nos jours les épe-
rans ou les contreforts (V. ces mots), pour renforcer les
murs lorsque ceux-ci étaient élevés à une grande hauteur
ou afin de les rendreplus capables de résister à la poussée
des terres, aux efforts de l'eau ou à ceux du vent.

II. Marine. Dans l'antiquité grecque, on appelait
antérides les contreforts supportant les bossoirs (V. ce
mot), placés à droite et à gauche de l'éperon des navires.

Charles Lucas.
Bibl.; Marine: E. Gbhl et W. KnoNER, trad. par F.

Trawinski et O. Riemann,la Vie antique; Paris, in-8, t. l,
1885.

ANTERNON. Chaussée pratiquée à travers les marais
salants, servant à la circulation des ouvriers.

ANTÉROS (Myth.) (V. Eros).
ANTERRtEUX.Corn. du dép. du Cantal, arr. de Saint..

Flour, cant. de Çhaudesaigues 248 bah.
ANTES (Archit.)» Pilastre terminant les murs de la

cella d'un temple et couronné par un chapiteau différentdu
chapiteau de la colonne.Employées surtout dans l'architec-
ture grecque, les antesse retrouventencore dans des monu-
ments de la Palestine,comme les tombeaux dits d'Absalon
et de Zacharie dans la vallée de Josaphat, à Jérusalem.Ces
antes ont généralement peu de saillie et leurs chapiteaux
sont composés de moulures plus ou moins richement
décorées-.

ANTES. Nom par lequel les annalistes latins et grecs
du vi8 au ixe siècle désignentles Slaves orientaux. On le
trouvepour la première fois dans Jornandes (Historiée

OB. MUN1CIP. DIUTINA. BARBAR.
OBSID. LIB.

PATRONO, etc.

FONTI. DIVINO. ARAM.
L. POSTUMIUS. STATULLIUS

EX.¥OTO.D.D.D.

Gothorum, ch. v) « Depuis les sources de la Vistule
jusqu'au Nord, écrit-il, est établie l'immense nation des
Véneries; ils prennentdes noms divers suivant les locali-
tés et les tribus; mais ils sont principalement appelés
Slaves et Antes (Antes). Les Antes qui sont les plus forts
s'étendent entre le Dniester et le Dnieper. » Au chap.
xxv du même ouvrage, Jornandesrappelle les trois nomsprincipaux de la race slave, Veneii, Antes, Sclavi. Il ra-
conte qu'au jve siècle ils ont été soumis par les rois Erma-
narik et Vinitor. Après lui, ce nom se retrouve chez Pro-
cope, Ménandre, l'empereurMaurice, le Ghronicon Pas-
cale, Paul Diacre. Les écrivains grecs les appellent Antai.
Ils les montrent établis vers le vie siècle dans la Dacie,
traversantle Danube et s'établissant dans la Péninsule
balkanique. Quelques-unsd'entre eux se mirentau service
des empereurs byzantins. Peu à peu leur nom se confond
avec celui des Slavesdont ils ne paraissent différer ni parles caractères ethnographiques, ni par la langue. Le nom
des Slaves finit par prévaloir. On a voulu retrouver le nom
des Antes dans celui d'un peuple russe, les Via it:hes
(primitivement Yintitches). On l'a rattaché à la racine
slave vent qui veut dire grand. L. LÉGER.

Bîbl. Archiv. fur StavischePhilologie, 1880, p. 60.Safakik, Antiquités slaves.
ANTESIGNANI. Corps d'élite de la légion romaine qui

se composait des soldats combattant« en avant du sig-
niim ». Le signum, ou guidon du manipule (V. cemot), était porté en première ligne lorsque le manipule
était en marche;mais dans le combat on le faisait passer
au dernier rang, pour qu'il eût moins de chances de tom-
ber dans la mêlée au pouvoir de l'ennemi les soldats qui
combattaient alors en avant, pour protéger le signum,
s'appelaientles antesignani. Dans la guerre civile, César
donna une importance toute spéciale à ces soldats il les
recrutaparmi les légionnaires d'une fidélité éprouvée. II
fît un corps particulierd'antesignani, qui manoeuvraitau
premier rang, et d'une façon indépendante du reste de
l'armée. Ce corps lui rendit de grands services en Thessa-
lie dans la campagne de Pharsale; auparavant il avait été
moinsheureux en Espagne dans les opérations autour de
Ilerda. (Lérida). César s'en servait pour engager le com-
bat l'exemple de ces soldats d'élite devait entraîner dans
l'attaque le reste de l'armée. G. L.-G.

Biei.. H. Planer, Die Cœsars AntesignanenIV. Revue
critique d'.ûsloire et de littérature Paris, 1881,1,p. 402}.

ANTESTATURE (Fortif.). Mot employé autrefois pour
désigner un retranchement formé de gabions, de fas-
cines, de sacs à terre ou de palissades que l'on établis-
sait à la hâte dans l'intérieur d'un ouvrage pour résister
pied à pied aux attaques de l'ennemi.

ANTEUIL. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-les-
Dames, cant. de Clerval 497 hab.

ANTEUS.Genre de Lomïnïciens établi par Perrier en
1872 les Anteussontdes Lombricidéesintraclitelliennes,
c.-à-d.à orifices génitaux mâles dansle clitellum. Ils dif-
fèrent des litanus par la position des orifices segmen-
taires, qui sont situés en avant des soies supérieureset
non, commechezcesderniers,en avantdes soiesinférieures.
Ils n'ont point d'organes copulateurs, ce qui les distingue
immédiatement des Eudrilus. Enfin les soies sont toutes
semblables et lisses, ce qui ne permet pas de les confondre
avec les Rhinodrihis,chez lesquels on distingue deux
formes de soies, celles de la ceintureétant ornementées
de replis chitineux. Les Anteus habitent le Brésil. Le
typeest V Anteus gigas, qui dépasse un mètre de longueur.
Cette espèce est remarquable par son cœur dorsal com-
posé de huit grosses poches contiguës donnant au vaisseau
dorsal, dans la région qu'elles occupent, un aspect monili-
forme. Cette curieuse localisation de la contractilité n'em-
pêche pas les cœurs latéraux de coexister avec ce cœur
dorsal impair. A. Giard.

ANTÉVERS10N.L'antéversionde l'utérus consiste dans
l'inclinaison de l'utérus, de telle sorte que le fond de l'or-»



gane se trouve porté en avant et se rapproche de la
symphyse du pubis, tandis que le col se trouve dirigé en
arrière, vers la concavité du sacrum (V. Utérus)..

ANTEVORTA ou PORR1MA ou PRORSA (Myth. lat.)
qui, avec Postvorta, accompagnait la déesse Carmenta
(V. ce mot). La premièrepersonnifiaitla connaissance du
passé, la seconde, celle de l'avenir, comme les deux visa-

ges de Janus. Varron, cité par Aulu-Gelle, leur donne

d'autres attributions. Suivant lui, Prorsa présidait à la
naissance des enfants qui se présentaientpar la tête et sa
sœur Postvortaà la naissancedes enfants qui se présen-
taient par les pieds; il les appelait les deux Carmenta et
dit qu'elles avaient des autels à Rome.

ANTEZANT. Corn. du dép. de Charente-Inférieure,arr.
et cant. de Saint-Jean-d'Angély 348 hab.

ANTHANA. Ville ancienne du Péloponèse, en Laconie.

Etienne le géographe dit qu'elle prit son nom d'Anthe,
fils de Neptune, qui fut tué et écorché par Cléomène,
frère de Léonide, et il ajoute que sa peau servit à conser-

ver les oracles. Pline (1. IV, c. v) en fait mention sous le

nom dantht-ne. Thucydide lui donne la même orthogra-
phe (1. V).

PANTHAS
ou ANTHÈS.fils de Poseidôn et d'Alcyonée,fut

le fondateurd'une antique cité ionienne, Anthea,que Pit-
thée, fils de Pélops, réunit plus tard à Trézène. Un des
descendantsde cet Anthas légendaire,et portant le même

nom que lui, fonda la ville d'Halycarnasse,en Carie, avec
une colonie de Trézéniens. Les Anthéades conservèrent
dans cette ville le culte de Poseidôn, leur ancêtre. La ville
d'Anthédon, en Béotie, et celle d'Anthana, en Argolide,
prétendaientà la même origine. J.-A. H.

ANTHAXIA.Genre d'Insectes Coléoptères, de la famille
des Buprestides, qui a donné son nom à un groupe spécial,
celui desAnthaxiites.Il a été établi en 1829 parEschscholtz
(Zoolog. Atlas, 19). Ses représentants, pour la plupart
d'assezpetite taille et ornés de couleurs métalliques, sou-
vent très éclatantes, ont le corps ovalaire, peu convexe,

avec les yeux gros et oblongs, le prothorax en carré

transverse, l'écusson petit, subcordiforme, les é.lytres sub-
parallèles, atténués postérieurement, arrondis ou très
finement denticulés à l'extrémité. Les antennes courtes et
grêles sont insérées à la base des mandibules dans une
petite cavité arrondie et pourvues sur chaque article de

fossettesporifères terminales assez profondes. Le proster-

num, assez large, plan et parallèle, est prolongé en pointe
de chaque côté derrière les hanches.Les pattes sont grêles

avec des tarses de cinq articles.-Les Anthaxia sont sur-
tout répandus dans les contrées méridionales de la zone
tempérée;on en connalt un assez grand nombre d'espèces.
L'une des plus communes en Europe est l'A. quadripimc-
tata L., qui est long de S à 6 mil., d'un noir obscur
bronzé en-dessus avec quatre petites fossettes sur le pro-
thorax. On le trouve notammentsur les fleurs du Caltha
palustris et du pissenlit. Sa larve, de même que celles
des A. sepulchralis Fab. et A. morio Fabr., vit dans

1.tu Dnnnie dnne d-nm .C'nnles pins (\ rerns, dans ann. oui;,ent. de France, 1854, p. 161
et 1876, p. 195). VA. manca
Fabr., qu'on trouve dans presque
toute l'Europe sur les ormes, les
pins, les aubépines, est d'un vert
doré cuivreux, brillant, avec les
élytres d'un brun pourpré presque
mat et la prothorax orné de deux
larges bandes parallèles violet fon-
cé. L'A. oyanicornisFahv.,dont
Solier (Ann. Soc. ent. France,
4833, 295) a fait le type de son
genre Cratomerus, se rencontre5" '-f' I.Y"

plus spécialement dans la région méditerranéenne.C'est

une des plus belles espèces du genre. Elle est longuee
de 10 à 15 mill. Elle est en entier d'un vert doré pres-
que mat en dessus avec les antennes bleues et deux

1

larges bandes d'un bleu noir sur le prothorax. La femelle
est en dessous d'un pourpre doré cuivreux, très brillant.
Le mâle a les cuisses postérieures très renflées et ciliées
de blanc en dedans. Ed. LEF.

ANTHE. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Yilleneuve-sur-Lot, cant. de Tournon-d'Agenais 471 bab.

ANTHÉ (Myth. gr.). Une des Atcyonides, se préci-
pita avec ses six soeurs dans la mer et fut changée en
mouette (V. Alcyonée).

ANTHEA. Un des surnoms d'Aphrodite; il signifie* la
fleurie on la représentait à ce titre, comme une person-
nification de la vie printanièredans la nature, couronnée
de fleurs, surtout de myrteset de roses qui symbolisent
la belle saison de l'année, et par suite les amours de la
jeunesse. -Le même surnom a aussi été donné à Héra,
célébrant les noces sacrées qui en font la compagne de
Zeus; elle possédait sous ce vocable un temple à Argos,
non loin du tombeau des femmes qui, venues avec Bac-
chus des Iles de la mer Egée, avaient succombé dans la
lutte contre les Argiens. a J.-A. H.

ANTHEDON (Géogr. anc.). Ville deBéotie dont on voit
les ruines non loin de Lukisi, en face de l'ile d'Eubce, sur
l'Euripe. Homère, Pline, Strabon, Pausanias, Dicearque,
Scylax, Etienne de Byzance, nous font connaitre sa posi-
tion au fond du golfe de Saronique. Pausanias dit que son
nom lui vient de la nymphe Anthedon, ou mieux d'Anthes,
fils de Neptune et d'Alcyone, une des filles d'Atlas. On

voyait dans cette ville un temple des Cabires, un bois sa-
cré consacré à Cérès, un temple à Proserpine qui conte-
nait une statue de la déesse en marbre blanc, un temple
de Bacchus avec sa statue; près de la mer était le Saut
de Glaucus, qui de simple pêcheur était devenuun dieu
marin dont les oracles étaient très appréciés des naviga-
teurs. On connaît aussi sous le nom d'Anthédon une
ville de Palestine, au S.-O. de Gaza, vers Raphia, qu'Hé-
rode le Grand nomma Agrippias, en souvenir d'Agrippa
le favori d'Auguste, son ami; e'est celle que la chronique
pascale nomme Cari-Anthedon.

ANTHÉE est le nom de plusieurs localités de l'Ionie
ancienne, l'une dont il est question dansl'/Ziade(IX, 151),
entourée de vastes prairies et qu'Agamemnon offre avec
plusieursautres à Achille, pour gage de leur réconcilia-
tion une deuxième que le roi Pitthée absorba dans la
ville de Trézène; une troisième fondée par Triptolème et
Eumèle en souvenir du fils de ce dernier, et dont les
Achéens firent plus tard Pafras enfin une ville des côtes
de la Thrace, sur le Pont-Euxin,fondée par des Milésiens

et des Phocéens, qui fut dans la suite Apollonie.
J.-A. H.

ANTHÉIS, fille d'Hyacinthe, héros venu de Lacédé-

mone à Athènes. Lorsque cette ville fut assiégée par Mi-

nos, Anthéis y fut immoléeavec ses trois sœurs, Aegléis,
Lysia et Orthea, pour arrêter les ravages de la peste.

J .~iV* H.
ANTHELA. Ville de la Grèce ancienne, située sur les

confins de la Locride et de la Thessalie, près du passage
des Thermopyles (V. ce mot) et du golfe Maliaque.

ANTHELIA (AnthelkiSav.). Genre de Cœlentérés, de la
classe des Anthozoaires et de l'ordre des Alcyonaires, éta-
bli par Savigny pour une espèce de la famille des Alcyo-
nides rencontrée dans la mer Rouge et qu'il a nommée
Anthelia glauca. Cette espèce est voisine des Cornu-
laria (V. ce mot). Elle en diffère en ce que la masse du
polypier s'étend en plaque mince et que les polypes ne
sont pas complètement rétractiles. Dr L. Hn et Ed. LEF.

ANTHÉLIX. I. Anatomie. -Circonvolution du pavillon
de l'oreille, concentrique à l'hélix, .au-devant de laquelle
elle est située; elle débute en haut par deux branches qui
limitent la fossette de l'antlidlix et se termineen bas par
une branchesimple,au niveau de l'entrée du conduit auditif
(V. OREILLE).

II. ARCHÉOLOGIE. Nom donné en Grèce à une sorte
d'ombrelle destinée à garantir le visage des rayons du

écori

;a pe



soleil par extension à des nuages de forme arrondie,
dérobant la vue du soleil. J.-A. H.

ANTH ÉLI E (Astron.). Image diffuse du soleil, située sur
le cercle parhélique d'un halo solaireau point de l'horizon
opposé à cet astre. Par assimilation, on donne aussi le nom
d'Anthélie à l'image diffuse de la lune qui se forme dans
les mêmes conditions sur le cercle parhélique d'un halo
lunaire. 11 peut arriver que l'Anthélie soit accompagnée
de plusieurs images diffusesdu soleil et de la lune, aux-
quelles on donne alors plus volontiers le nom de paran-
thélies (V. HALO.) E. Ddrand-Gréville.

ANTHcLIENS. Mot à mot opposés au soleil; nom

donné à certains démons dont l'image ou l'autel étaient
placésdevantles portes, en Grèce, tournésvers l'Orient; ils
sont figurés quelquefois par de simples branches de laurier,
fixées à l'entrée des maisons probablement un vestige
d'un culte symbolique du soleil aux âges les plus reculés.

ANTHELME (Saint), évêque de Belley, né en 1105,
mort en 1178. D'une famille noble de Savoie, il se con-
sacra de bonne heure au service de l'Eglise et occupa les
premières dignités dans les chapitres de Genève et de
Belley. Il renonça, dans toute la force de l'âge, aux hon-
neurs et aux avantages de sa haute position, et se fit
chartreux. En 1141, il fut élu prieur de l'ordre. -A la
mort du pape Adrien IV, le parti impérial et le parti nor-
mandse disputèrentle choixde son successeur. A Victor IV,
soutenu par Frédéric Barberousse, le parti normandoppo-
sait Alexandre III. Anthelme décida de l'élection de ce der-
nier au trône pontifical, en faisant déclarer tout l'ordre
des chartreux en sa faveur. Alexandre HI le nomma, peu
de temps après, évêque de Belley. G. Q.

ANTHELMIE.Un des noms duSpigeliaanthelmiaL.,
plante de la famille des Loganiacées, que l'on appelle
également Brinvilliers ou Brinvillière (V. SPIGÉLIE).

Ed. LEF.
ANTHELUPT.Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle,arr.

et cant. de Lunéville 420 hab.
ANTHÈME.Danse populaire par laquelle on célébrait la

venue du printemps.Les danseurs se partageaienten deux
chœurs l'un s'avançait en chantant « Où sont les roses ?
où sont les violettes? où est le bel ache? » Et l'autre ré-
pondait « Voici les roses, etc. ». Nos rondes d'enfants
donnent de ce divertissement une idée très exacte.

ANTHEMIS (Anthemis L.) Genre de Composées Séhé-
cionidées, comprenant la plupart des plantes connues sous
le nom vulgaire de Camomilles. Ce sont des herbes an-
nuelles ou vivaces, à feuilles alternes, profondément
découpées en segments linéaires. Capitules hétérogames
fleurs du disque hermaphrodites,tubuleuses (fleurons) de
couleur jaune; fleurs de la circonférence ligulées (demi-
fleurons),rayonnantes, femelles ou neutres, de couleur
blanche ou rosée, plus rarementjaune réceptacle conique-e
ou hémisphérique, garni de paillettes involucre formé de
bractées imbriquées, herbacées, souvent scarieuses sur les
bords achaines nus ou surmontés d'une couronne mem-
braneuse oblique, entière ou incisée.-LegenreAnthémis,
que M. H. Baillon (Hist. des plantes, VIII, p. 27S),
réunit au genre NatricariaTourn., a été démembré par
Cassini et quelques auteurs en plusieurs genres, tels que
CladanthusCass., Chamœmelum Cass.,Marcelia Cass.,
Maruta Cass., Cota J. Gay, Ormenis Cass., Chamornilla
Godr., etc. Mais ces genres, fondés surtout sur les carac-
tères que présentent les achaines,ne sontplus considérés
aujourd'huique comme de simples sections, dont voici les
principales 1° Anthémis vrais ou Eu-Anthemis.
Réceptacle allongé en cône à la maturité, à paillettestoutes
persistantes; tube des fleurons comprimé et ailé; achaines
presque cylindriques, tronquésau sommet, munis de côtes
tout autour, et portant une aréole terminaleaussi large
que leur diamètre. Cette section renferme notamment
l'Anthenzis arvensis L. ou Camomilledeschamps, fausse

i H.

J.-A. H.

Camomille et l'A. cotula L. (Maruta fœtida Cass.),
qu'on appelle vulgairementMaroute, Camomille puan-
i,. P L~L_uJ- rr _T-te C. bâtarde G. des
chiens. Ces deux espèces
sont communes dans les
moissons, les champs en
friche, sur le bord des che-
mins. La première est ino-
dore la seconde, au con-
traire, répand dans toutes
les parties une odeur péné-
trante, désagréable. C'est
le cotula fœtida des offi-
cines 2° Cladanthus,
réceptacle conique, à pail-
lettes membraneusesaiguës,
entremêlées de fibrilles;
corolle des fleurons à cinq
dents calleuses; achaines
nus, comprimés, glabres
et striés. L'espèce type de
cette sectionesll' Anthémis
arabica L. (Cladanthus
proliferusDC), jolieplante
annuelle, qui croît dans les
champsen Arabie,en France
et en Algérie on la cultive
fréquemmentdans les jar-
dins. Elle est remarquable
par la disposition de ses ra-
meaux quisontinsérésimmé-
.1! 1diatementau-dessousdesca- -J
pitules;ceux-ciont les demi-fleuronsde la circonférenced'un
jaune orangé;3° Cota,réceptacle simplement convexe,àpail-
lettes persistantes;tubedes fleurons comprimé-ailé; achaines
comprimés,tétragones,tronqués au sommet, munis sur cha-
cunedes faces interne et externe,decinq à dix eûtespeu éle.

véeset portant unearéoleterminaleentourée d'unbprdaigu
ou d'une petite couronne membraneuse. L'A. tinctoria
L. (Cota tinctoria J. Gay) ou OEil-de-Bœuf, estl'espèce
la plus importantede cette section. C'est une herbe vivace
qu'on rencontre sur les collines calcaires en Lorraine, en
Alsace et dans le S.-E. de la France ses capitules, à



demi-fleuronsde la circonférence jaunes, donnent unebelle

couleurjaune employée pour teindre la laine 4° Orme-
nis, réceptacle allongé en cône à la maturité tube des
fleurons cylindrique,élargi à sa base en une coiffe qui

enveloppe l'ovaire; demi-fleurons femelles, de couleur
blanche, quelquefois presque nuls ou avortés, à chaiaes cy-
lindriques,un peu comprimés, dépourvus de rebordau som-
met, à trois côtes filiformes sur le côté interne. A cette
section appartiennent l'A. mixta L. (Ormenis bicolor
Cass.) et l'A. nobilis L. (Ormenis nobilis Gay; Chamo-
milla nobilis Gren.et Godr.). Cette dernièreespèce, con-
nue sous le nom de Camomille romame, est une herbe
vivace à racine fibreuse, un peu traçante, à tiges cou-
chées, rampantes,se relevant par l'extrémité des rameaux
et portant de petites feuilles alternes, découpées en seg-
ments linéaires et rapprochés.Les capitules, solitaires au
sommet des rameaux, ont des ligules blanches, d'abord
étalées, puis réfléchies, et des fleurons jaunes, hermaphro-
dites. VA. nobilis L. croit en France, en Italie, en Es-

pagne, dans les pâturages secs, les allées des bois, le
bord des chemins des terrains sablonneux. Toute la
plante répand, quand on la froisse, une odeur aromatique
forte, mais agréable. Par la culture, on parvient à faire
développer en demi-fleurons le plus grand nombre des
fleurons du disque, et les capitules, qui ont alors l'aspectde
petits pompons entièrementblancs, constituent les fleurs
de camomille (flores chamomillce romance s. Chamœ-
meli nobilis, s. Chamomiïlœ officinalisdes pharmaco-
pées européennes),qu'on emploiecommetoniques,antispas-
modiques et fébrifuges (V. Camomille). La plante dési-
gnée par les fleuristes sous le nom à' Anthémispurpurin
est l'AnacyclusradiatusL. (V. Anacycle).

Ed. LEF.
ANTHEMIUS.Consul en 405 sous l'empereurArcadius,

puis préfet du prétoire d'Orient et patrice. C'était un des
premierspersonnages de l'empireet, à ce titre, il prit part,
en 405 à la translation des reliques du prophète Samuel
de Palestine à Constantinople. Saint Jean Chrysostome
( Epist. 147), lui a décerné les plus grands éloges. Il
montra, en effet, de rares qualités d'homme d'Etat pen-
dant la crise qui suivit, en 408, la mort d'Arcadius; II sut
conserverà Théodose Il, qui n'avait que sept ans, l'héritage
de son père. Les querelles religieuses furent apaisées, les

Huns repoussés, Constantinople entourée de murailles. En
414, il céda à Pulchérie, sœur de l'empereur,la direction
du gouvernement impérial il mourut dans la retraite.
L'empereurd'Occident, Anthemîus(V. ce nom), était de

sa famille. Ch.-V. L.
Bibl. LenaindeTillemont, Histoire des empereurs,

V, 475 et passim.
ANTHEMIUS (Procope). Il était sans doute le petit-

fils d'Anthemius, consul en 405, conseilleret ministre de
l'empereurThéodose II (408-414). Léon le Thraee le dé-
signa pour aller régner à Rome, sur l'empire d'Occident
(467). Le Suève Ricimer,chef des barbaresfédérés, le fit
déposer et tuer, bien qu'il fût son beiu-père (472).

ANTHÉMIUS, célèbre architectetyzantin né à Tral-
les, en Lydie, mort à Constantinople en 534. Il est célèbre
par la supériorité avec laquelle il fit l'application des ma-
thématiquesà l'architecture, à la mécaniqueet à l'optique.
Appelé à Constantinople par l'empereur Justinien, il y
dressa, en collaboration avec Isidore, le plan de l'église
Sainte-Sophie,dont il acheva seul la construction après la
mort de cet architecte.C'est dans ce monument admirable
qu'on voit apparaitre, ponr la première fois, le dôme, dont
l'invention est bien l'œuvre d'Anthémius et son plus beau
titre de gloire. Quant à ses travauxen mécanique et en opti-
que, ils sont consignés dans un livre, Des engins merveil-
leux (Ilepl îcapaBo£a)v fA7)^av7][jiaTtov), dont il ne nous
reste que des fragments. On y trouve: 1° une expérience
sur la force élastique de la vapeur d'eau et le sifflement
qu'elleproduiten s'échappant par un petit orifice 2° l'ap-
plication de la propriété de la tangente à l'ellipse, par

f. nr n..«

apport aux rayons vecteurs menés des foyers au point de
:ontact, à la constructiond'un réflecteur ellipsoïdal.

P. TANNERY.
ANTHEMUS. Untis. Ancienne ville de Macédoine,dans

'ancienneMygdome, au N.-E. de Therma,au sein dupays
tomme Amphaxitide. Démosthène (2° Phil.) dit de
'hilippe qu'il céda aux Olynthiens cette ville que ses pré-
lécesseurs avaient précieusementconservée.Hérodote (1. V,

xcxiv) en fait aussi mention.
ANTHEMUSIAS.Ville de la Mésopotamie, selon Pline

1. V, c. xxiv) et Strabon (1. XVI, p. 747). Tacite (Anna-
es, I. VI) la cite comme une ville qui, étant de fondation
nacédonienne, portait un nom grec.

ANTH ENAY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
:ant. de Chàtillou; 115 hab.

ANTHENY. Com. dudép. des Ardennes, arr. de Rocroi,
:ant. de Rumigny; 324 hab.

ANTHÈRE.Partie de l'étamine formée par un nombre
rariable de petits sacs. à l'intérieur desquels se développe
e pollen (V. Fleur).

ANTHÉRIDIES. On donne ce nom, chez les plantes
:ryptogames, à l'organe qui produit et renferme les
Sli'ments fécondateurs, que ces derniers soient mobiles
'anthérozoïdes) ou immobiles (pollinides), qu'ils soient
armés directement aux dépens du contenu protoplas-
natique de l'Anthéridie, ou parl'intermédiaire de cel-
,ules-mèresspéciales. Dans la classe des Algues, l'anthé-
ridie, lorsqu'elle existe, peut revêtir les formes les plus
variées, et son étude, dans ce groupe, est d'autant plus
intéressante, qu'on peut, en s'adressant aux types les plus
inférieurs, saisir les diverses phases de son apparitionet de
sa différenciation et voir un organe, d'abord entièrement
semblableaux éléments voisins, se spécialiser de plus enbeiiijjiauic aujL eicmciuo vuiai,
plus dans les types supé-
rieurs, pour s'adapter mieux
au rôle qu'il est appelé à
jouer. Le premier fait qui
frappe, dans cette étude
comparée, est l'absence de
reproduction sexuéeconnue,
dans le groupe le plus infé-
rieur des Algues, les Cya-
nophycées. Chez les Chlo-
rophycées et les Phéophy-
cées, les types les plus in-
férieurs sont isogames, et
il est impossiblede différen-
cier l'organe reproducteur
mâle de l'organe reproduc-
teur femelle, tandis que,
dans les types inférieurs,
cette différenciation se pro-
duit et peut même être
poussée très loin; il s'ensuit que, dans un très grand
nombre de cas, il est impossible de trouver un organequi
mérite réellement le nom ô.'anihètidie(Conjuguées,Céno-
biées, Siphonées isogames, Confervacées isogames, Phéo-
orées Isogames). L'existence de types isogames à la base
de chacun de ces deux grands groupes, et même à la base
de presque toutes les familles qui constituent l'ordre des
Chlorophycées, semble indiquer que la spécialisation des
éléments reproducteurs et des organes qui les produisent

ne s'est opérée que lorsque les principauxgroupes des Al-

gues étaient déjà constitués et que tous ces groupes, issus

d'une souche communeisogame, ont conservé, au début de
leur évolution, le souvenir de cette isogamie; dans chacun
d'eux, la différenciationse serait alors effectuéeisolément,
dans un sens spécial, et ce fait expliquerait les divergen-
ces considérables qui existent d'un groupe à l'autre dans
la constitution et la forme de l'appareil reproducteur.
Pour se faire, dans ces conditions, une idée exacte, de
l'anthéridie, il faut la suivredans son évolution, dansicha-



que groupe. Chlorophïcees Le type le plus inférieur
des Chlorophycées,celui des Conjuguées, possède une re-
production sexuée consistant dans le mélange du proto-
plasmade deux cellules; dans le plus grand nombredes

cas, ces deux masses protoplasmatiques sont entièrement
semblables et marchent à la rencontre l'une de l'autre;
quelquefois, cependant,l'une d'elles reste immobile, tandis
que la secondeparcourt toute la distance qui les sépare
(Spirogyra) et peut être considérée commeun élément
mâle, sans que la cellule qui la contenait, cellule indiffé-
renciée, ait encore droit au nom d'anthéridie. Chez les
Cênobiêes, la différenciation est plus grande; tandis que,
en cflet, chez les unes (Hydrodictyées)chaque cellule

'du thalle produit, à un momentdonné, un très grandnom-
bre (30,000 à 100,000) d'éléments mobiles, qui se fu-
sionnentdeux à deux avant de germer, sans qu'il y ait
de différence entre l'élément mâle et l'élément femelle

chez les autres (Valvociitâs)> la spécialisation de ces élé-
ments, nulle quelquefois (Panctorina), peut commencer
par une inégalitéde dimensions entre eux (Chlamydo-
monas), ou aller jusqu'à déterminer l'existence d'une
oosphère et d'anthérozoïdes (Volvox eudorina); ces der-
niers prennent naissance, au nombre de 32 ou 64, dans

une cellule du thalle, qui pourrait être considérée comme
l'ébauche d'une anthéridie.L'isogamie existe encore dans

la plupart desgenresde la famille des Siphonées;\esdeux
éléments reproducteurs peuvent ici encore être entièrement
semblables (Chlorochytrîum,Endosphœra,Botrydïum),

ou commencerà se spécialiser par la naissancedans des
parties différentes du thalle tAcelabularia),ou sur des
thalles différents (Dasycladus), ou par l'inégalité de di-
mensions (Phyllobium), ou encore par l'inégalitéde di-
mensions et de couleurs, jointe à la naissancesur des

thalles différents (Codium). Dans ce dernier cas, il n'y a
pas encorede distinctionextérieureentre l'organe qui con-
tient les éléments mâles et celui qui renfermeles éléments
femelles, entre l'anthéridie et l'oogone; cette différence
apparaît chezles Vaucheria, dont les organes reproduc-
teurs sont de courtes ramifications du thalle, rapprochées

deuxàdeux;l'anthéridie,

deux cils qui, à maturité, sontmis en liberté par la résorp-
tion du sommet de l'anthéridie. Une différenciation paral-
lèle a lieu dans la famille des Confervacées,dont certains
types inférieurs sont isogames (Ulothrix, Cladophora,
Chœtopliora, Ulva), tandis que d'autres sont pourvus
d'oogones et d'anthérozoïdes; ces derniers éléments peu-
vent être contenus dans des cellules non différenciées
c'est le cas chez Sphœroplœa annulina, dont toutes les
cellules, sans changer de forme, deviennent, soit des

oogones, soit des anthéridies; ces dernières contiennent
des anthérozoïdes à deux cils, formés par division du

corps protoplasmatique et qui, à maturité, sont mis en
liberté par perforation(Sphœroplœa), ou par gélification
(Cylindrocapsa) de la membrane.Dans les autres typesde
Confervacées, l'oogone et l'anthéridie se spécialisent et
prennent alors des aspects différents. Ce dernier or-
gane est formé, chez les Mdogonium, par une cellule
aplatie, isolée, au jointe à des cellules semblables pour
former un chapelet; chacun de ces éléments forme à
son intérieur un M. curvum ou deux anthérozoïdes
mobiles, pourvus d'une couronne de cils; dans un
grand nombre de cas, le corps qui prend naissance

« orqui ici reçoitle nom de
comicule, a la forme
d'un tube recourbé en
corne, ou seulement
coudé, quelquefoisdroit,
séparé du filament par
une cloison transversale
qui s'est formée près de
sa base elle est remplie

par un nombre considé-
rable d'anthérozoïdes à

dans l'anthéridie n'est pas tin anthérozoïde, mais une
androspore, qui va se fixer sur la membrane de l'oogone
avant sa maturité, et germeen une petite plantule formée
d'une cellule basilaire stérile et de quelques éléments
aplatis, qui forment chacun deux anthérozoïdes (V. An-
drospore, Gïnandrospore). Chez les Coleochœte, les
anthérozoïdesà deux cils sont produits chacun dans une
petite cellule en forme de y
bouteille, insérée sur les
cellulesvégétatives.Enfin,
les Mycoiaeasont dépour-
vus d'anthérozoïdes, et
les cellules qui, morpho-
logiquement, correspon-
draient aux anthéridies,
viennent s'appliquer di-
rectement sur l'oogone;
la fécondationa lieu, sans
doute, par fusion des pro-'
toplasmas, sans différen-
ciation d'un élémentmâle
figuré. La spécialisation
la plus complètedes anthé-
ridies nous est offerte,
dans le groupe des Chlo-
rophycées, par la famille
des Characées, qui en s
est, d'ailleurs, le point
culminant; l'anthéridieest
formée, chez les Nitella,
par la cellule terminale d'une feuille; chez les Chara, par
métamorphosedes rayons latéraux inférieurs ou du rayon
principal d'une feuille la cellule qui doit lui donner
naissance est le siège de divisions répétées,aboutissantà
la formation d'une base globuleuse, de à à lmm de dia-
mètre, constituée par huit cellules périphériques, huit
intermédiaires et huit centrales; les premières, très déve-
loppées en surface, prennent le nom à'écussons leurs
bords, irréguliers,s'engrènentréciproquement et leur sur.
face se creuse de sillons rayonnants; leur coloration,
d'abord verte, passe rapidement au rouge. Les huit
cellules intercalaires,sans s'accroîtreen surface, ont aug-
menté de taille dans le sens du rayon, de manière à for-
mer huit cylindres, ou manubries, adhérant chacun à la
partie centrale d'un écusson. Enfin, les huit cellules inter-

nes, ou têtes, adhérentes chacune à l'extrémité d'une
manubrie, s'arrondissent et forment une masse centrale,
appuyée sur l'extrémité de la cellule foliaire qui supporte
l'anthéridieet qui s'est enfoncée dans la cavité de cette
dernière. Plus tard, chaque téte produit par bourgeon-
nement six cellulesarrondies ou têtes secondaires, d'où
procèdent quatre filaments longs et grêles, enroulés sur
eux-mêmes le nombre de ces filaments est donc de 192
(24 pour chaque tête); chacun d'eux est cloisonné trans-
versalement en une série de petits articles discoïdes, dont
le nombre varie de 100 à 200 pour chaque filament et de
20 à 40,000 pour toute l'anthéridie, et dont chacun donne
naissance, à son intérieur,à un anthérozoïde;à maturité,
les huit écussons se séparent, les anthérozoïdes quittent
leurs cellules-mères,dont la membranese dissout dans
l'eau, et nagent dans fe liquide ambiant. Cette déhiscence

se produit en général le matin. Phêophïcées La
plupart des Phéosporées (Ectocarpées, Sphacélarièes,
Punctariées, Laminarec) sont isogames et les groupes
de cellules du thalle, qui se développent pour donner nais-

sance aux corps reproducteurs,ne sontpas plus des anthé-
ridies que des oogones. La différenciationcommencechez
les Cutlérîées, où ces groupes sont de deux sortes les

uns, à cellules plus grandes et moins nombreuses, ne
produisantqu'un gros élémentdans chaquecellule, sontdes

oogones les autres, à cellules plus petites et plus nom-
breuses, sont des anthéridieset produisent quatre anthé-
rozoïdes dans chaque cellule; dans l'organe mâle comme



dans l'organe femelle, chaque cellule s'ouvre séparément

pour mettre en liberté les éléments qu'elle contient et la
fécondation a lieu dans le milieu ambiant. Enfin, dans un
dernier groupe de Phéosporées, les lïloptéridées, les an-
théridies et les anthérozoïdes conservent Je même aspect,
mais les oogones produisent des oosphères immobiles, ce
qui indique un pas de plus dansla voie de la différenciation.
Toutes les Fucacées sont hétérogames; les anthéridieset
les oogonesnaissent dans des cryptespilitères, ou concep-
tacles, par différenciationde certainspoils chaqueconcep-
tacle peut renfermer des anthéridieset des oogones(Hali-
drys, Èyriodesma, Cystoseira) ou être unisexué (Fucus
serratus, F. vesiculosus,etc.); la paroi de la cavité est
tapissée de longs poils pluricellulaires, dont les uns, non
ramifiés, demeurentstériles et constituentlesparaphyses,
tandis que d'autres se divisenten branchesnombreusesqui
portent les anthéridies chacune de ces anthéridies,formée

par une cellule ovoïde, contientde très nombreux anthé-
rozoïdes, qui sont mis en liberté par la chute de l'anthé-
ridie, qui sort du conceptacle, etpar la rupturede la paroi.
Chez les Dyctiotées, les anthéridies, qui naissentla sur-

face du thalle, sont groupées en sores, quelquefoisrenfer-
mées dans une sorte de cupule (Dyctiota) chacune
d'elles renfermeun grand nombred'anthérozoïdesou plutôt
de pollinides arrondis ou ovales, immobiles. Flori-
dées. L'anthéridie des Floridées toujours très simple
dans sa structure, est formée d'une petitecelluleincolore,
arrondie ou allongée, qui produit un seul pollinide et l'ex-
pulse par une déchirure de sa membrane au sommet. La
disposition de ces anthéridiesest des plus variables tou-
jours extérieures, elles peuvent être groupées aux extré-
mités des rameaux (Chantransia, Batrachospermum,
Dudresnaya), ou, si le thalle est massif, s'insérer sur des
cellules corticales externes, réunies en plages irrégulières,
un peu surélevées au-dessus de la surface générale (Nito-
phyllum, Delesseria). Elles peuvent encore recouvrir
complètement des portions de feuilles métamorphosées
(Rhodomélées) ou tapisser le fond de conceptacles en
forme de bouteilles (Corallinées) (V. ALGUES, AMraÉao-
zoîde, Pollinide, CORNICULE, Andxospobe et les articles
relatifsà chacun des types cités comme exemples).

HECKEL.
Bibl. Thoeet,Sur les anthéridies des Cryptogames.

Annales des sciencesnaturelles. botanique,3» série, vol.
XVI Paris, 1851. Recherches sur la fécondation des
Fucacées. Annales des sciences naturelles, botanique,
4* série, vol. II, 1854. Recherchessur la fécondation des
Fucacées. Mémoires de la Société des sciencesnaturelles
de Cherbourg,-vol. V, 1357. Thuret et Bornet, Fécon-
dation des Floridées. Comptes rendus de l'Académie, vol.
LXIII, p. 444, 1866. Fécondation des Floridées.Annales
des sciences naturelles. botanique. 5" série, vol. VII, 1876.
-Notes algologiques;Paris, 1876-80. Etudes phycolo-
giques Paris, 1880. Derbès et SOLIER, Sur les organesreproducteursdes Algues. Annales des sciences natu-
relles. 3» série, vol. XIV, 1850. BRAUN, Ueber die Rich-
tungsverhâltnisse der Saflslrçmein den Zellen der Cha-
raceen; Berlin, 1852. Pringshem, Sur les cornicules
des Vaue/ierïa.Annales des sciences naturelles, botuni-
que 4» série, vol. III,1855. Sur les MdoQonium, ibid.,

4" série, vol. V, 1856. Die Coleochœten, Jahrbùch.fur
v/issenschaftlicheBotanik,vol. II, 1856. Cohn, Dévelop-
pement et reproduction du Sphxroplœa. Annales des
sciences naturelles, botanique, 4° série, vol V, 1856. DeBary, Ueber den Befruchtungsvorgangbei den Gharen;
Berlin, 1871. Sirodot, Etude de la famille des Lem-
néacées, Annales des sciences naturelles, botanique, 5'
série, vol. XVI, 1872. Çunningham,On Mycoidea.para-sitiez dans les Transactions oftlieLinneanSociety Lon-
dres, 1880, etc.

ANTHERIC(AnthericumL.). Genre de plantes de la
famille des Liliacées, qui a donné son nom à la tribu des
Anthéricées. Ce sont des herbes à racines fibreuses, fasci-
culées, à feuilles radicalesfiliformesou linéaires-lancéolées.
Les fleurs, disposées en grappes simples ou composées,
ont un périantheà six divisions, six étamines superposées,
un ovaire à loges multiovulées, surmonté d'un style fili-
forme, droit ou courbé, terminé par un stigmate trilobé.
Le fruit est une capsule membraneuse, renfermant de
nombreuses graines albuminées. Les Anthericum
habitent l'Europe moyenne, l'Australie et le cap de Bonne-
Espérance. Plusieurs espècessont cultivées en Francedans
les serres. Ed. LEF.

ANTHÉROGÈNE(Bot.). De Candolle nommaitainsi les
organes développés accidentellement par métamorphose
des anthères dans beaucoup de fleurs doubles, telles que
les Rosés, 1 anthèrese transformeen pétale.

ANTHÉROPHYLLIE(Bot.). Nom donné parCh.Morren
à la transformationdes anthèresen feuilles.

ANTHÉROSYMPHYSIE(Bot.). On désigne ainsi l'adhé-
rence des anthèresentre elles normale et constante dans
les Composées ou Synanthérées, cette disposition peut
aussi s'établir par anomalie.

• ANTHEROZOÏDE.Ce nom, que quelques auteurs rem-
placent par celui de spermatoxoides, est réservé aux
organesreproducteursmâles des végétaux cryptogames,
lorsque ces organes sont mis en liberté sous forme de
petites cellules isolées, ordinairementmobiles et pourvues
de cils vibratiles. Dans le groupe des Algues, ces organes
ne sont pas toujours définis et, dans un grand nombre
de cas, la formation de l'œuf est précédée de la fusion
de deux masses protoplasmatiques mobiles, entièrement
semblables, dont l'une joue, sans aucun doute, le rôle
d'anthérozoïde et l'autre celui d'oospore,mais sans qu'on
puisse les distinguer par aucun caractère extérieur. La
première différence qui se manifeste entre ces élémentsest
une inégalité de dimensions et l'on est d'accordpour ad-
mettre que dans ce cas c'est le plus petit qui est l'élément
mâle (Ghlamydomonas, Phyllobium, Cutleria, etc.).
Mais le nom d'anthérozoïde ne peut légitimementêtre
donné à l'un des corps reproducteurs que lorsque l'oppo-
sition entre eux se manifeste non seulement par une diffé-
rence de taille, mais encore par la forme, la coloration,
la motilité, la situation, etc. C'est seulement dans les ty-
pes les plus évolués de chaque groupe des Alguesque nous
trouverons ces conditions réunies (V. Anthéridie).Les
Anthérozoïdes des Algues prennent naissance, isolés ou
en très grand nombre, par rénovation partielle ou totale
du protoplasma cellulaire, dans un organe spécial, l'an-
théridie, qui, s'ouvrant à la maturité, les met en liberté.
Il n'y a pas à considérer ici les variationsque peut subir
cet organe, et nous ne devons examinerque les anthéro-
zoïdes isolés; ces derniers sont très souvent pourvus do V
cils vibratiles qui leur permettent des mouvements très

vifs; mais ils peuventaussi n'être formés (Dictyotées,
Floridées) que par des cellulesarrondies,dépourvues d'or-
ganes locomoteurs et immobiles. On peut se demander
jusqu'à quel point le nom d'anthérozoïdes convient à ces
derniers organes, et il parait plus rationnel de les réunir,
comme l'a fait Sirodot, sous la dénomination de pollini-
des, en n'appliquantcelle d'anthérozoïdesqu'à ceux doués
de mouvements. Ainsi définis, lesanthérozoïdes des Algues
ont généralement la plus grande analogie de formes avec
les zoospores, quoique présentant des dimensions inférieu-
res ce sont de petits corps arrondis, ovoides, ou turbi-



nés, colorés en vert, ou incolores avec une partie anle-
rieure, ou rostre, toujours incolore et présentant quelque-
fois un point rouge très apparent (Fucus); ils sont
pourvus de cils vibratilesquelquefoisnombreux et disposés

en couronne autour du rostre (Mdogonium), le plus sou-
vent au nombre de deux (Vaucheria, Fucus, Sphœro-
plœa, etc.). Chez les Characées, les anthérozoïdes revêtent
une forme beaucoup plus rapprochée de celle qu'ils ont
chez les Mousses et les Cryptogames vasculaires ce sont
des filaments grêles, enroulés en spirale, épaissis à leur
partie postérieure,munis, en avant, de deux longs cils
vibratiles.Pour les autres détails, et pour le rôle des an-
thérozoïdes dans la fécondation Y. ALGUES, ANTIIÉRIDIE,

OospoRE^etc. HECKEL.
ANTHÈSE.On donne ce nom au moment de l'épanouis-

sement des fleurs et à l'état des diversesparties decelles-
ci quand elles sont épanouies. Dans un sens plus restreint,
on appelle encore quelquefois anthèse le moment de la
déhiscence des loges de l'anthère (V. FLEUR).

ANTHESPHORIES, ou fête des fleurs, célébrée en
Sicile, à Hipponium en Italie et dans le Peloponèse, en
l'honneur de Cora ou Persephoné. Cette fête rappelaitl'en-
lèvement de la fille de Déméter, surprise par Pluton, tan-
dis qu'elle cueillait des fleurs, et aussi son retour sur la
terre, c.-à-d. l'épanouissementde la nature au printemps.
Au temple de Déméter à Megalopolis, il y avait deux sta-
tues de jeunes filles, portant sur la tête des corbeilles
pleines de fleurs. Des fêtes analogues existaient dans le
culte d'Héra et d'Aphrodite ce qui fit assimiler cette der-
nière divinitéà la Flora des Romains et l'Anthesphorie

grecque au Florifertum. J.-A. H.
ANTHESTÉRIES. Fêtes en l'honneur de Bacchus, cé-

lébrées à Athèneset chez tous les peuples de race ionienne,'»
dans le mois iïAnthestérwn (V. ce nom). A Athènes elles
duraient trois jours, du Il au 13 ailleurs un seul, qui
tombait généralement le 12. Le premierjour, qui portait
le nom de Pithoïgies.avait pour objet de fêter la fin de
la fermentation du vin nouveau; on mettait en perce les
tonneaux de la récolte et on les soutirait dans les cruches
où le vin devait être conservé. Le second jour était celui
des libations (Choës) on s'y livrait à de joyeux repas,
vidant en l'honneur du dieu des coupes nombreuses, se
rendant les uns chez les autres, revêtus d'habits de fête

ou dans des travestissementsempruntés à la légende de
Bacchus.C'est au son des trompettes que l'onbuvait à qui
mieux mieux, avec invocation spéciale au Bon Démon. Il y
avaitune fête particulièrepour les enfants depuis troisans,
et on les couronnait de fleurs. Comme la légende représen-
tait Cora, fille de Déméter, sortant du fond des enfers et
épousant Bacchus, image ingénieuse du printemps qui fait
renaître la nature après l'engourdissement de l'hiver, la
femme de l'Archonte-Roi, accompagnéede quatorze femmes
les plus vénérables de la ville, offrait à Bacchus un sacri-
fice dans son sanctuaire,teLenœondu Marais (Limnœ);
puis elle épousait le dieu par une sorte de mariagemys-
tique, comme celui de Dionysos et d'Ariane dans l'Ile de
Naxos, ou plus récemment celui du Doge et de la mer à
Tenise. Les idées touchant le réveil de la nature étant
inséparables chez les Grecs comme chez les Latins, de la
pensée de la mort, le jour des Libationset la fête des
Anthestéries en général étaient aussi une fête funèbre.
On se rendait près des tombeaux et on y offrait des liba-
tions de vin. Les trois jours comptaient parmi les jours
funestes, où les temples sont fermés et des purifications
prescrites en vue de se garder de tout accident. Le
troisièmejour était celui des Marmites (Chytres), ainsi
nommé parce qu'on offrait à Hermès souterrain des fruits
cuits dans des pots en terre les morts seuls devaienty
goûter. Suivant la légende, cette journée avait pour objet
de rappeler le souvenir des humains qui avaient péri dans
le déluge de Deucalion.Enréalité,il s'agissaitde célébrerla
fin de 1 hiver qui, aprèsavoirensevelila végétationsous un 1
linceul funèbre, cède au printemps et fait place àune vie

[

nouvelle. A ce titre, les nommagesrendusauxmortsdurant
ces fêtes n'ont rien de triste; outre les réjouissances dont
nous avons parlé, il était d'usage aux Anthestéries de
préluderpar une sorte de repétition aux représentations
dramatiques qui devaient avoir lieu aux grandes Diony-
siaques. 11 s'organisait également des concours de lutte
les écoliers payaient leurs honoraires à leurs maîtres et
étaient invités par eux, coutume établie pour le carnaval
dans certaines universités allemandes. Pendant les trois
jours, les esclaves étaienttraités sur un pied d'égalité avec
leurs maîtres, comme aux Saturnales de Rome.

J.-A. HitD.
Bibl.: Schœmann, GriechischeAller Ihûmer,II, pp. 495

et suiv. Pbelijîk,GriechischeMythologie, I, p. 554.
Welcker, Griechische Gœlterlehre, II, p. 646. DE-
OBAxaiE,Mythologiede la Grèceancienne Paris, 1884.

ANTHESTÉRION.Nom du mois qui correspondaitpouc
les Athéniens à notre mois de févr.; il était ainsi appelé,
parceque, sons le climat privilégié de l'Attiqueet de l'Ionie,
on y voyait s'épanouir les premières fleurs (SvOos) il a
donné leur nom aux Anthestéries,fêtes fleuries en l'hon-
neur de Dionysos. J.-A. H.

ANTHEUlL.Com. du dép. de la Cote-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Blignv-sur-Ouche; 303 hab.

ANTH1A (Myth.) (V. Anthéa).
ANTHIAS (V. BARBIER).

ANTHIASISTES(les opposants). Nom d'une secte chré-
tienne des premiers temps, sur laquelle les renseignements
font défaut. On n'a pu, jusqu'à présent, préciser la date
de son apparition.

ANTHICIDES. Famille d'Inseetes-Coléoptères, dont
les représentantssont caractérisés ainsi qu'il suit corps
convexe, tète brusquement rétrécie postérieurement en
une sorte de cou plus ou moins étroit mais toujours
bien distinct; antennes de onze articles, filiformes ou
graduellement épaissis vers l'extrémité prothorax beau-
coup plus étroit que les élytres à la base, sans aucune
trace de bord latéral, rétréci en arrière, quelquefois
très fortement; élytres plus ou moins ovalaires, jamais
striés pattes grêles les antérieuresà hanches cylin-
driques, très saillantes et contiguës tarses hétéromères,
les postérieurs offrant quatre, les autres, cinq articles
crochetssimples. Les Anthicides, tousde petite taille,ont

une certaine ressemblance de forme avec les Fourmis.
Leur coloration est sombre, d'un noir ou d'un brun uni-
forme peu luisant, parfois avec des taches ou fascies claires,
des dessins un peu vagues ou des bandes de duvet ar-
genté. Ils sont répandus dans toutes les contrées du globe,
surtout dans la région méditerranéenne,et se rencontrent
aux bords des eaux, douces ou salées, dans les lieux sa-
blonneux, parfois sur les fleurs ou sur les plantes basses,
sous les feuilles mortes, dans les détritus, etc. Leurs mé-
tamorphoses sont inconnues. Les genres principaux du
groupe sont: Notoxus Geoff,, MecynotarsusLaf., Formi-
cornus Motsch., Anihicus Payk. et Tomoderus Laf. (V.
ces mots). Ed. LEF.

Bibl. M" de la Ferté-Sénectére, Monographie des
Anthicides, publiée dans le Species et Iconographie des
insectes de Guérin-Méneville,1846. DEMaeseol, Mono-
qruphie des Anthicidet de l'ancien monde,dans l'Abeille,
t. XVII, 1879.

ANTHICUS. Genre d'Insectes-Coléoptères, qui a donné
son nom à la famille dts Antlticides (V. ce mot). Etabli
en 1798 par Paykull (Faun. suee., I, 253), legenreAn-
thicus renferme un nombre considérable d'espèces (plus
de 200), qui sont caractérisées surtout par le prothorax
uni, très rétréci vers la base, souvent sillonné en travers,
par le dernier article des palpes maxillaires toujours plus
ou moins sécurifohne et par l'avant-dernier article des
tarses presque bilobé. Les Anthicus se trouvent sur les
végétaux, au pied des plantes, parmi les détritus, sous
les pierres, dans les lieux sablonneux. Parmi les espèces,
au nombre d'une quarantaine,quise rencontrenten France,
l'une despluscommunesestl'AantherinusL. (Notoxusan'



therinus Fabr., N. cinctellusRossi), long de 3 à 4 millim.
iwir, avec les élytres ornés, près de la base, d'unegrande1jt

Antbious antherinus L. (grossi).

tache rouge, et, après leur milieu, d'une bande de mên e
couleur dilatée en avant et en arrière. Ed. LEF.

ANTHIDIE (Anthidtum Fabr.). Genre d'Insectes-Hy-
ménoptères, de la famille des Apides. Ce sont des Abeilles
solitaires, an corps velu, orné de bandes fauves et brunes.
Ils ont les mandibules larges, bidentées,la langue pointue,
plus longue que les palpes labiaux, les palpes maxillaires
d'un seul article. Leur abdomen est court, sphérique et les
ailes offrent trois cellules cubitales.Les femellespossèdent,

sur la face ventrale du dernier segment abdominal, une
sorte de palette couverte de soies disposées par rangées et
servant à la récolte du pollen. Elles creusent dans le sable

des talus exposés au soleil des alvéolesqu'elles tapissent
d'un duvet blanc enlevé aux plantes laineuses et dans les-
quelles elles déposentle miel nécessaire à la nourriture de

leurs larves. Toutefois, d'après M. Lichtenstein, l'A. con-
tractum Lat. ferait son nid dans de petites coupes cireuses

ou résineuses fixées aux tiges sèches des plantes (Y. Ann.
Soc. ent. Fr., 1869, Bull., p. xux). La France possède
une quarantaine d'espèces d'Anthidies, répandues surtout
dans les contrées méridionales. La plus communeest l'A.
manieatum L. (Apis maculata Panz.). Ed. LEF.

ANTHlE^witaiWeber). Genre d'Insectes Coléoptères,

('0< _u.
qui a donné son nom au groupe des Antîiîites. Ce sont
des Carabiques de grande taille et de couleur noire avec
des taches blanches formées par des poils très courts et

très serrés. Ils ont la tête grosse, allongée, entierement
dégagée du prothorax, les yeux saillants,la languettelon-
gue, avancée entre les palpes, les mandibules très robustes,
en partie cachées par le lobe qui est très grand, le pro-
thorax cordiforme, fortement rétréci en arrière, les élytres
ovales, convexes complètement coudés et dépourvus
d'écusson, les pattesfortes avec des tarses de cinq articles,
dont le premier, aux pattes intermédiaireset postérieures,
est à lui seul aussi long que tous les autrespris ensemble.

Les Anthia se rencontrent presque exclusivement en
Afrique, particulièrementau Cap de Bonne-Espérance. On
les trouve dans le sable, ordinairementnon loin des étangs
salés ou des rivières, ou bien sous les pierres, près des
monumentsen ruines. Ils sont très carnassierset répandent,
quand on les inquiéte, un liquide caustique, d'odeur dé-
sagréable. On en connaît aujourd'hui plus de 40 espèces.
L'une des plus communes est l'A. sex-maculata Fabr.,
qu'on rencontre dans le sud de l'Algérie, notammentdans
le Djebel-Amour, à Biskra, à Ouargla et à Bouçada. Dans
cette dernière localité se trouve également l'A. venator
Fabr., très belle espèce, longue de 5 à 6 cent., d'un noir
brillant, avec une grande tache blanche sur chaque épaule
et une autre plus petite à l'extrémité de chaque élytre
près du bord externe. Ed. LEF

ANTHIEN.Com. dudép. de laNièvre, arr. deCIamecy,
cant. de Corbigny; 757 hab.

ANTHIM E, patriarche de Constantinople (V. Agapet1er,
pape).

ANTHIME,d'Ivir, métropolitainde Valachie.morten août
1716. Géorgien d'origine, Anthime dut quitter son pays
tout jeune encore et recevoir, en Valachie même, une in-
struction des plus variées et des plus solides. En 1692, il
était simple moine deux ans plus tard, il est placé comme
higoumène à la tête du monastère de Snagov. Par sa
science et ses talents il s'éleva à la dignité d'évêque de
Rlmnic (16 mars 1705), puis de métropolitainde Vala-
chie (28 janv. 1708). Quand il fut placé à la tête de
l'église valaque, il essaya de défendre l'indépendance et
les institutionsnationales contre l'envahissementdes Grecs.
Il ne put toutefois empêcher l'avènementdes Phanariotes
qui, dans la personne de Nicolas Mavrocordato, prirent
possession du trône. Le prince ne lui pardonna pas son
opposition;il l'accusa de sacrilège et de trahison, le fit
déposer par un synode d'évêques grecs qu'il avait à ses
ordres et le condamna à l'exil. Au moment où l'infortuné
Anthime quittait Bucarest pour prendre le chemin du
mont Sinal où il était relégué, Mavrocordato recommanda
à ses sicaires de le jeter dans le Danube, et cet ordrebar-
bare fut fidèlement exécuté (août 1716). Anthime n'est
pas seulement resté célèbrepar son patriotisme ses talents
multiples lui assurent une place à part parmi tous les pré-
lats roumains.Peintre et sculpteur, il décora lui-même les
églises qu'il avait fondées il prêcha avec succès et témoi-

gna de son zèle pastoral par divers mandements qui nous
ont été conservés. Cependant ce qui le recommande sur-
tout a l'attention de la postérité, ce sont les services ren-
dus par lui à l'art typographique. En 1692, comme simple
moine, il travailla dans un atelier qui existait depuis
quelques années à Bucarest. En 1694, il transféra cette
imprimerie à Snagov; en 1701 il la ramena à Bucarest.
Son matériel le suivit à Rtmnic (1706), puis à Tirgoviste
où était alors le siège du métropolitain deValachie (1708).
En 1713, Anthime quitta Tlrgoviste pour Bucarest et y
transportade nouveau ses presses. Les ouvrages imprimés

par lui ou sous sa haute direction sont assez nombreux. La
bibliographie de M. Picot, qui est probablement loin d'être
complète, en compte cinquante-trois, en roumain, en grec,
en slave liturgiqueet en arabe. Il est probable qu'Anthime a
imprimé également des livres circassiens aujourd'huiperdus.
En tout cas, il envoya un de ses élèves, le Transylvain
Michel Stéfanovitch fonder à Tiflis une imprimerie d'où
sortit en 1710 la première Bible géorgienne. J.Moiwier.

BIBL.: E. Picot, Noticebiographiqueet bibliographique



sur l'imprimeurAnthime d'Ivir, métropolitain de Vala-
chie;dans les Mélanges orientauxpubliéspar les profes-
seurs de l'Ecole des languesorientalesvivantesà l'occasion
du septièmecongrès international des orientalistes tenu
à Vienne en 1886; 1886 gr. in-8.

ANTH 1 M US,médecin grec,florissait au ve et au vr3 siècle
de l'ère chrétienne. II n'est connu que depuis peu d'années
par un ouvrage diététique, très intéressant,déjà mentionné
par Isidore de Séville et découvert et publié d'après un
manuscrit de Saint-Gall, par Valentin Rose: De obser-
valioneciborum, dans Anecdota grœcaet grœco-latina,
t. II, p. 41, Berlin, 1870, et tiré à part Berlin, 1870,
in-8. Banni de Byzance, il fut en relations suivies avec
les Goths, chez lesquels il vécut en Italie, et qui avaient
pour lui unetelle considération qu'ils l'envoyèrenten am-
bassadeur auprès du roi des Francs, Théodoric en pre-
nant congé de ce prince, il lui laissa son opuscule dont le
titre exact est EptetolœAnthimi viri illustris comitis
et kgatariiadgloriosùsimumTheudericumregemFran-
corum de obseruatione eiborum. Cet écrit a une grande
importance au point de vue de la linguistique, en ce qu'il
constitueun des plus anciens documents relatifs à la trans-
formationdu latin dans le roman vulgaire, et d'autre part
parce qu'il donne des renseignementsprécieux sur les ali-
ments en usage chez les Francs. Le lard et le fromage fai-
saientle fondde l'alimentation,mais en outredes produits
du Midi et même de l'Afrique et de l'Arabie figuraient sur
les tables. Dr L. Hn.

Bibl. H«see, dans Biogr. Lexic. Iwrvorrag.AerzteJi153.
ANTHINA. Le mycologueFries a désigné sous ce nom

un genre de Champignons non autonomes, voisins des
lsaria. On sait aujourd'huique les Antltina représentent
la forme conidiophore de certains Ascomycèfes-Pyrénomy-
cètes, tels que les Sphœria ou les Hypoxylon. Ainsi,
l'Anthinaflauovirens Fries n'est que l'état conidifere de
l'Hypoxyloncoccineuml{)l.(SphœriafragiformisVeîs.),
qui vit sur l'écorcedu hêtre. De même aussi, les Anthina
filaris Fr., flammea Fr. et aeruginosa Fuck. déve-
loppent sur l'écorce des chênes et des hêtres des conidies
qui précèdent, sur le même thalle, les conceptaclesasco-
phores ou périthèces de divers Ascomycètes.

ANTHING(Frédéric),officieret écrivain militairerusse,
né à Gotha, mort à Saint-Pétersbourgen 1805. Il prit du
service en Russie et fut aidede camp de Souvorov.Il publia,

en 1791, un volume Ueber BusslandsLandesart, Sit-
ten, Luxus, Moden und Ergœtzlichkeiten,et plus tard
un ouvragesur Souvorov,qui eut ungrandsuccès Versuch
einer KriegsgescMchtedes Grafen AlexanderSuworow
(S vol., Gotha, 1795-99). Cet ouvragepeu exact eut4 éd.
françaises (Gotha, 1799; Paris, 1799; Londres, 1799;
Paris, 1802) une édition hollandaise et une édition an-
glaise, sans compter une traductionrusse publiée à Saint-
Pétersbourg,1804.Ce succès s'explique momspar la valeur
médiocre de cette compilation que par la popularité dont
jouissait alors le nom de Souvorov. Il se fit un nom
comme peintre de portraits à la silhouette.Deux de sesgrands tableaux ont été gravés par Balnis et D. Berger.-
Charles dnthing, son frère, général au service des Pays-
Bas, fut gouverneur des Indes orientales, et mourut à
Gotha en 1823. L. L.

ANTHION ou ANTHINON. Source des Fleurs, situéesur
la route de Mégare à Eleusis; la légende racontait que
Déméter, à la recherchede sa fille Cora, ravie par Hadès,
s'y était reposée. A ce titre, elle avait son rôle dans la
célébration des Eleusies, probablement identique à la
source des Vierges citée dans l'hymne homérique à Démè-
ter (vers 99). J.-A. H.

ANTHIPPÉ, une des cinquante filles de Thespios,
aimée d'Héraclès et mère d'Hippodromus. Au masculin,
désigne le père de Hippeia, et l'aïeul de deux Argonautes,
Çénée et Polyphème.

ANTHlTES. Heer a réuni,sous ce nom, des fleurs et des
organes floraux fossiles, provenant de végétaux monocoty-

Louis Crié.

lédones et dicotylédones, dont l'attributionn'a pasencoreètè&xèÊ.LesAnthitesmalvttceiis,saxifragoides,minutus,
tripartitus,unguieulatusreticulatus de Heer, ont étéob-
servés dans les couches miocènes (étage tortonien) d'OE-
ningen, en Suisse, qui correspondent auxmarnes à Helix
turonensis du bassinde Paris et de laFrance occidentale,
et aux faluns de Salles et de Saubriques, de l'Aquitaine.
L'Anthites amissiis Heer appartient à la flore fossile
arctique du Mackensie. L'Anthithes GaudiniHeer, qui
rappellepar son inflorescenceet par ses fleurs les genres
Cupania et Antidesma, est une espèce de la flore ter-
tiaire de Rivaz, près de Lausanne. Louis Crié.

ANTHIUS ou ANTHEUS,c.-à-d. le Fleuri, surnom
de Dionysoset de plusieurs personnageslégendairescélè-
bres par leur beauté. Le plus remarquable est un fils de
la race royale d'Halicarnasse,aimé de Hermès et envoyé
commeotage chez Phobius, roi de Milet. Cteobœa, épouse
de ce dernier,s'éprit de lui et, n'ayantpului fairepartager
sa passion, le tua et se tua elle-méme après. J.-A. H.

ANTHOARD (Jean-Augustin-Adolphe),homme politique
français, né à Lus-la-Croix-Hante (Drôme) le 3 sept.
1807. n fut maire de Grenoble après la chute de Louis-
Philippe, le 24 fév. 1848, et après la déchéance de Napo-
léon 111, Je 4 sept. 1870. Candidataux élections du 8 fév.
1871, il ne fut pas élu, et ne parvint à la Chambre que le
20 fév. 1876, où les électeurs de la première circonscrip-
tion de Grenoble l'avaient envoyé par8,329voix. Il futun
des 363 qui résistèrent au gouvernement du 16 Mai.
Réélu le 14 oct. 1877 par 14,355 voix, il ne se repré-
senta pas aux électionsdu 21 août 1881, et rentra dans
la vie privée.

ANTHOBAPHES.Sousle nom à'Anthobaphes, le Hf Ca-
banis a séparé (Mus. Hein., 1861, t. I, p. 108) des
Soui-Mangas (V. ce mot) une espèce de l'Afrique aus-
trale, dont les mâles adultes offrent une certaine analogie
de formes avec les Promerops(V. ce mot), grâce à leur
bec légèrement arqué et à leurs pennes caudales fortement
étagées. Ces mâles cependant offrent sur leur plumage les
mêmes teintesque les Nectariniidésafricainsouasiatiques
ilsont la tête couverte d'un capuchon d'un vert métallique
qui se prolonge jusque sur le dos et qui contraste sur la
gorge avec un large plastron d'un violet sombre leurs
ailes, leur dos et leur queue sont d'un vert olive mélangé
de brun et les parties inférieuresde leur corps présentent
une belle couleur jaune orange passant au jaune safran du
côté de la poitrine. Les femelles, suivant la règle ordi-
naire, ont une livrée beaucoup plus modeste, d'un vert
olive à peine nuâticê de brun et de gris. L'Antobapiaes
violacea, qui est à peuprès de la taille d'une Fauvette, est
assez rare aux entrons du cap de Bonne-Espérance où
elle a été observée par Levaillant à la fin du siècledernier.
Ses mœurs et son régime ne diffèrent point de ceux des
autres Soui-Mangas africains et son nid ressemble au nid
des autres oiseaux de Même famillepar la structure etpar
la matière des matériaux. Il est attaché à un buisson et
construitavec de la mousse,des lichens etdehbourre.Les
œufs qu'il renferme sout pénéralement au nombre de cinq
et d'un blanc jaunâtre, piqueté de brun. Pendant que la
femellecorne, le mâle fait entendre, dit-on, un chant très
agréable. E. OUSTALET.

BIBL. Levaillant, Bist. nat. des oiseaux d'Afrique,
n99-1805,pl.292.-AnpEBEKTetVIEILLOT, Hist. nal. des
Grimpereauxet des Oiseaux de Paradis, 1802, pl. 39.
G.-E Shelley, Monogr. Nectanniidis, 1817-1881, p. 23 et
pi. 8. H. GADOw,Cat.Birds Brit. Mus. 1884, t. IX, p. 10.

ANTHOBOTHRIUM.GenrecrééparP.-J. vanBeneden,
en!861,pour des Cestodesparasites des Squales et carac-
térisé par la présence de quatre ventouses qui ont la
forme de calices portés sur un pédoncule long et protrac-
tile. Les ventouses sont inermes les anneauxdu corps
sont rendus isolément; les pores génitaux sont situes sur
les côtés. Trois espèces sont actuellement connues An-
ilwbothriumcornucopiœ et A. giganteum vivent dans



l'intestin grêle de Galeus canis; A. auriciilatum se ren-
contrechez Prionodon glaucus et chez Galeus canis.

R. BL.
ANTHOCARPE.On désigne parfois sous ce nom les

fruits dans la constitution desquels entrent les organes
floraux ou une partie de ces organes,en même temps que
les fruits proprementdits. Les cônes des Pins, des Cèdres,
des Cyprès, etc., le fruit du Figuier, du Marier, des
Bromelia, des Artocarpus,etc., sont des anthocarpes.

R. Bl.
ANTHOCERCIS.Labillardière(PI. Nov. Hollani.it,

19) a décrit sous ce nom un genre de plantes de la famille
des Scrofulariacées, tribu des Salpiglossidées, dont on
connalt environ une demi-douzaine d'espèces, originaires
de l'Australie. Ce sont des arbrisseaux rameux, glabres

ou couverts de poils étoilés, à feuilles généralement en-
tières, à corolle subcampanulée,à fruit capsulaire. On

cultive assez fréquemment dans les serres tempérées de
l'Europe l'A. viscosa R. Br., aux fleurs d'un blanc ver-
dâtre, et Y A. litterea Labill., dont les fleurs sont jaunes

avec le tube strié de lignes brunes. Ed. LEF.

ANTHOCEROS.Les bryologues désignent sous ce nom
un genre d'Hépatiqnes-Anthocérotéesque caractérisenet-
tement un sporangetrès allongé, qui se fend de haut en
bas en deux valves et dont l'axe est occupé par une coin-
melle. Ces Muscinées, qui croissent sur les sols schisteux

et argileux,présententun thallehomogène, aplati en forme
de ruban, complètement dépourvu de feuilles, et dont les
divisions irrégulières forment un disque. Le thalle des
Anthoceros offre plusieursassises cellulaires. Ces cellules
renferment chacune un seul corps chlorophyllien relati-
vement énorme, qui peut former à la fois de quarante à
cent grains d'amidon. Les espaces intercellulaires qui
existent à la base inférieure du thalle de ces plantes
sécrètent une substance mucilagineuse. Les Ànthoccros
sont monoïques et leur sporange, dont l'épiderme est muni
de stomates, présente cette particularité de s'accroître
pendant longtemps à sa base. Le développementdes spores
ofire ici un intérêt tout particulier; cescorps nous montrent,

en effet, que la division du noyau et la segmentation du

corps protoplasmique sont deux phénomènesindépendants.
Le corps protoplasmique s'y partage en quatre parties,
pendant que le noyau demeure indivis an centre de la
cellule-mère plus tard, le noyau se divise à son tour
en quatre parties qui se rendent chacune dans un des

corps protoplasmiques. Ceux-ci s'entourent ensuite d'une
membrane et deviennentautant de spores. Le genre
Anthocerns renfermeune quinzaine d'espèces qui habitent
l'Europe, l'Asie, l'Afrique, l'Amérique, l'Australie, la
Nouvelle-Zélande, etc. L'A. giganteusL. et Ldbg croit
dans la Nouvelle-Zélande, aux environs du détroit de
Dusky-Bay. L'A. fuciformis Mont. est une Muscinée de
l'ile Bourbon. L'A. crassinervis N. et E. a été observé

aux Indes orientales,parmi les Lichens. Dans notre pays,,
l'A. lœvîs L. et l'A. punctatus L. croissent sur les
rochers humides, dans les endroitsfrais des champs argi-
leux et calcaires. Louis CRIÉ.

ANTHOCH/ERA.Souslenom à'Ànthochœra (quidevrait
être remplacé par le nom plus ancien- S Acanthochœra
Vig. et Horsf.), les ornithologistes désignent quelques es-
pèces d'oiseauxde la famille àesMéliphagidés(V. ce mot)
appartenant à la faune australienne et se rapprochantà
plusieurs égards des Ptilotis (Y. ce mot). La taille de ces
oiseaux varie de la grosseurd'un Merle à celle d'un Geai
et leur plumage offre un mélange de gris et de brun, avec
des taches jaunes et des stries d'un blanc argenté. Leur
bec, à peu près aussi long que la tête, est faiblement re-
courbé, assez épais à la base et muni en dessus d'une forte
carène leurs pattes sont assez courtes, mais robustes et
garnies de scutelles sur le tarse, et leurs ailes atteignent à
peu près la même longueur que la queue, dont les pennes
sont étagées. Enfin, de chaque côté de leur con, non loin
de la base du bec, se détachentsouvent des caroncules

charnues plus ou moins développées. Comme le nom même
l'indique, ces caronculessont déjà très développées chez
Y A. carunculata Lath. ou Pie à pendeloquesDaud.,
qui habite fa Tasmanie et l'Australie méridionale elles
le sont encore davantage chez Y A. inauris Gould, qui
est propre à la Tasmame, tandis qu'elles manquent chez
VA. mellivora Lath., chez l'A. lunulataGould, et chez
l'A. rufigularis Gould, qui se rencontrent principale-
ment dans les provinces méridionales et occidentales de
la Nouvelle-Hollande. L'A. méllivora recherché parti-
culièrement les endroits où croissent les Banksia et, à

Anthochœra carunculata Lath.

l'aide de son bec recourbé, recherche dans les fleurs de

ces arbres le pollen et les insectes dont eHe tait sa
nourriture. Sa voix rauque et désagréable lui a valu
le nom local de Goo-gwar-ruck. Comme la plupart des
Méliphagidés, cet oiseau construit son nid avec des maté-
riauxtrès fins, de la mousse et des radicelles.Il y dépose,

vers le mois de septembre, des œufs d'un rouge pâle, ma-
culés de brun. E. Oustalet.

Bibi.: GOULD,Blrds ofAuslralia,1848, t.IV, pp. 55 à 57.
H. Gadow, Cat. Birds Brit. Mus., 1884, t. IX, p. 262.
ANTHOGHAR1S. Genre de Lépidoptères Rhopalocères,

établi en 1836 par Boisduval (Spec. et gen. des Lépi-
dopt., II, p. 556), pour certaines espèces de Piérides,
qui ont la tête forte, aussi large que le corselet, les an-
tennes courtes, à articulations bien distinctes, terminées

par une massue ovoide, comprimée, et les palpes presque
cylindriques, hérissés jusqu'au bout de longs poils se con-
fondant avec ceux du front. De plus, les chrysalides sont
plus ou moins arquées, pointues aux deux extrémités et
dépourvues de pointes latérales.– Les Anthocharisont des
représentants en Europe et en Afrique. L'espèce la plus

commune en Europe est VA. cardanzines L., ou Papilloncommune cil rjuruyo eat i n
aurore, qu'on trouveen
avril et mai dansles bois
et les prés. Ses ailes
arrondies sont blanches
avec le sommet des su-
périeures orné d'une
grande tache aurorechez
les mâles, noirâtre chez
les femelles,et la dessous
des inférieures marbréde vert et de jaune. Sa'-t–~t–frchenille, qui vit sur les Crucifères,est verte, très fine-
ment pointil'é* de noir, avec une raie blanche longitudi-



nale. Une autre espèce, A. belia Fabr., se rencontre assez
communémentdans le midi de la France, en Espagne, en
Algérie, en Asie Mineure.Ses ailes sont d'un blanc jaunâ-
tre avec le sommet des supérieures noirâtre et le dessous
des inférieures verdâtre parsemé de taches blanches à
reflet nacré. Ed. LEF.

ANTHOCOPE (Anthocopa Lep). Genre d'Insectes Hy-
ménoptères, du groupe des Apides, établi par Lepelletiei" de
Saint-Fargeau (Encycl., t. X, p. 314), et dont l'unique
espèce, A. papaverisLatr. (Megaehile papaverisPanz.),
ou Andrène tapissière d'Olivier, Abeille tapissière de
Réaumur, se trouve communémenten France,surtout dans
les contrées méridionales. C'est une petite Abeille soli-
taire au corps noir, couvert de poils blanchâtres ou rous-
sâtres sur la tète et le corselet, avec les anneaux de
l'abdomen lisses, bordés de poils gris et un faisceau de
poils blancs de chaque côté du premier anneau en dessus.
Les mandibules sont tridentées, les palpes maxillaires de
quatre articles et les crochets des tarses, bifides chez le
mâle, sont simples chez la femelle. Celle-ci creuse dans

Anthocopapapaveris Latr. et son nid.

les terrains sablonneux, secs et arides, destrous perpendi-
culaires d'une profondeur de quelques centimètres, dont
elle tapisse les parois, renduesbien unies, avec des mor-
ceaux de pétales de coquelicot qu'elle découpe très adroi-
tement au moyen de ses mandibules et qu'elle transporte
un à un. Cette opération terminée, l'Anthocope dépose au
fond du trou un œuf, ainsi que la pâtée de pollen et de
miel nécessaire à la nourriture de la future larve puis elle
recouvre le tout en repliantla partie supérieuredesmorceaux
de pétales et en rejetant par-dessusune certaine quantité
de terre, de manière à combler le trou et à n'en laisser
aucune trace extérieure. L'Anthocopeconstruitainsi autant
de nids isolés qu'elle a d'oeufs à pondre. Ed. LEF.

Eibl. Réaumur,Mèrn.pour servir à l'histoire des in-
sectes, t. VI, p. 131, pi. 13. Victor RENDU, Mœurspitto-
resque des insectes,1S70.P. 226. E. Blanchard,Méta-
7nor,phosesdes insectes, i&V, p. 432. MauriceGirardTraité élémentaired'entomologie,t. II, 2« partie.

ANTHOCORIS(Anthocoris Fall.). Genre d'Hémiptères
Hétéroptères,qui a donné son nom à la famille des Antho-
corides et dontles espèces, toutesde petite taille,sontremar-

quables par leur forme rétrécie

Ànthocoris nemorum L. colonel Goureau, cette espèce
(grossi). serait, surtoutà l'étatde larve,

l'un des ennemis les plus re-
doutables des Pucerons (V. Ann. Soc. ent. de France,
4867, Bull.,ç. lxxxv). Ed. LEF.

'I)~ "n' I~I'A.

1.en avant, par leurs antennes
à premier article court et par
leur corselet conique. Ces in-
sectes habitent principalement
l'Europe. L'espèce type, A. ne-
morum L., se rencontrecom-
munément en France, sur les
plantes, dans les lieux ombra-
gés, au bord des ruisseaux.
Elle est d'un noir brillant avec
les antennes et les pattes fau-
ves et les élytres blanchâtres,
plus ou moms enfumés de
noir ou de brun. D'après leiiuu uu uu jjiuii* îi après le

ANTHOCYANINE. Matière colorante qui se rencontre
dans les pétales d'un grand nombre de fleurs suivant quele suc cellulaire est acide ou neutre, elle est rouge oubleue. C'est une substancesolide, amorphe, insoluble dans
l'éfcher, mais soluble dans l'eau et l'alcool elle passe auvert sous l'influence des alcalis, mais cela tient à ce quele xanthogène, jauni par l'alcali, vient ajouter sa teinte
particulière à la teinte bleue de l'anthocyanine quand
on opère avec des fleurs rouges ou elle se trouve isolée,
comme le Coquelicot,on constateen effet que les alcalis
la bleuissent simplement. R BL.

ANTHODI£TA. Ce genre, créé en 1850 par le Dr Ca-
banis (Sus. Hein., t. I, p. 400) en faveur du Cinnyris
collaris, do Vieillot, ou Sucrier gamtocinà cordon bleu,
de Levaillant, a été réuni, à tort selon nous, au genreAnthreptesou Anthothreptcs(V. ce mot) par M. H. Ga-
dow. L'A. collaris V., avec ses variétés, l'A. recti-
rostris Aud. et l'A. tepkrolcma Jard. et Fras, con-stituent en effet un groupe naturel qui est propre auxrégions tropieales et subtropicales de l'Afrique et qui
se distingue, par des formes moins massives et une queueplus courte, du genreAnthreptes Sw. ou Anthothreptes
Cab., qui compte des représentantsaussi bien dans l'Asie
méridionale que sur le continent africain. L'A. col-
laris, qui se trouve à Natal, dans la région du Zambèze,
à la côte d'Or, au Gabon et auCongo,doit son nom à uneécharpe d'un violet éclatantqui orne la poitrinedu mâle
adulte et qui contraste avec le vert métallique de la gorge.
Cette dernière couleur s'étend également sur la tête et surle dos et est remplacéesur les ailes par du brun et du vert
olive, sur la queue par du bleu sombre et sur le ventre
par du jaune verdàtre avec deux touffes d'un jaune vifsurles flancs. Chez la femelle, le plumage est simplement vert
olive et jaune et chez le mâle de l'A. tephrolœma,espèce
propre à la partie de l'Afrique occidentale comprise entre
le Gabon et les pays d'Angola, la teinte des parties infé-
rieures est un gris cendré, séparé du vertmétalliquede la
gorge par un liseré orangé. Enfin, chez le mâle de l'A.
rectirostris, qui habite un peu plus au nord que l'es-
pèce précédente, la gorge est jaune comme l'abdomenet la
poitrine est traversée par une écharpe verte, liserée de
jaune orange. Cette dernière espèce diffère, d'ailleurs,par
son bec assez court et presque droit, des A. collaris et
A. tephrolœmiiquiont le bec légèrement recourbé et aussi
long que la téte, mais elle offre à peu près les mêmes di-
mensions, sa taille étant comparable à celle d'une Fau-
vette. Les mœurset le régime de ces oiseaux ne s'écartent
point de ceux des autres Soui-Mangas (V. ce mot).

E. OUSTALET.
Çî?1" :Aal^Nî? Oiseaux d'Afrique, 1808, t. VL

P- 174 et pi. 299. G.-E. Shelley,Monogr. Nectàriniidœ,
1877-1881,pp.339 etp!. 110 et suiv.- H. Gadow, Cat. BirdsBrit. Mus., 1884, t. K, p. 112.

ANTHODON. Ruizet Pavon(PZ.peruv. et cM., 1, 4b,
t. 74) ont établi sous ce nom un genre de Célastracées,
qui ne forme plus aujonrd'hui qu'unesection du genreSa-
lacia de Linné (V. Saucia). Ed. LEF.

ANTHOFLES ou ANTOFLES. Noms sous lequel sont
désignés, dans les oficines, les Clous de girofles
(Y. Giroflier). Ed. LEF.

ANTHOINE ou ANTOINE (Nicolas), né à Briey (Lor-
raine), exécuté à Genève, le 20 avril 4632, pour crime
de religion. Il appartenait par sa naissance au catholi-
cisme et il avait achevéses études classiques à Trèves et à
Cologne, sous la direction des jésuites. il rentra dans sa
famille, vers l'âge de vingt ans, conçut des doutes sur les
doctrinesde son église et s'adressa au pasteur de Metz.
Paul Ferry, qui le convertit au protestantisme. Désireux
de se consacrer entièrement à. la religion qu'il venait d'a-
dopter, il se rendità Sedan et à Genève, pour y étudierla
théologie. L'enseignement qui se donnait en ces académies,
outrant les preuves tirées de la prophétie, ébranla complè-
tement la foi chrétienne chez Antboine, qui ne trouvapoint
justifiéspour l'histoire les textes alors invoqués pour dé-



montrer que Jésus-Christest le Messie promis. 11 fut ainsi
amené à le tonsidérercomme un imposteuret il résolutde
faire profession du judaïsme. Il revint à Metz pour se
faire admettre dans la synagogue mais les juifs de cette
ville, n'osant l'accepter parmi eux, l'adressèrent à ceux
de Venise ceux-ci le renvoyèrentà leurs coreligionnaires
de Padoue. II était presque impossible, en ce temps-là,
de vivre sans porter une dénomination religieuse officiel-
lement classée. Ne pouvant faire profession du judaïsme,

que sa conscience avait embrassé,et, comme l'a écrit Paul
Ferry intercédant plus tard pour lui, pressé par la né-
cessité de beaucoup de choses, Anthoine dissimula sa foi
et reprit à Genève l'étude de la théologie protestante,si-
mulant toutes les apparencesd'un chrétien convaincu. Il
se fit admettre au ministère par le synode de Bourgogne,
assemblé à Gex, s'engageant à suivre la doctrine de l'An-
cien et du Nouveau Testamentet à se conformer à la con-
fession de foi et à la discipline des Eglises réformées de
France; par suite, il fut nommé ministre à Divonne, dans
le pays de Gex. En ses fonctionspubliques, il se soumettait
à tous les usages de l'église qu'il servait; mais il ne pre-
nait jamais le texte de ses sermons que dans l'Ancien Tes-
tament et il évitait de parler de Jésus-Christ dans ses
prières et dans ses exhortations. Les longs efforts néces-
saires pour soutenir cette dissimulation,le danger immi-
nent d'être découvert, les agitations de sa consciencefini-
rent par rendre fou ce malheureux. Dans ses accèsde folie,
il proféra des blasphèmes contre la religion chrétienne; et
un matin on le trouva, à l'une des portes de Genève, pros-
terné dans la boue et adorant le Dieu d'Israël. Il fut mis à
l'hôpital mais après sa guérisonil reprit ses protesta-
tions contre la religion chrétienne, et il passa de l'hôpital
dans la prison. Ni le souvenir du supplice de Servet, ni
les menaces,ni les prières ne purent 1 amener à renier ses
dernières croyances. Avant de prononcer une sentence
définitive contre lui, le Conseil de Genève consulta les mi-
nistres de cette ville et les professeursen tiéplogie de
l'Académie. Les avis furent partagés, mais la majorité opi-

na pour la peine capitale. Mestezat, ministre de l'église
de Charenton,et Paul Ferry, de Metz, intervinrenten vain
par des lettres, pourconseiller l'indulgence.Le 20 av. 1632,
le Conseil condamna Anthoine à être lié etmené en la
place de Pleinpalais, pour être là attaché à un poteau

sur un bûcher et étranglé en la façon accoutumée, et
en après son corps brûlé et réduit en cendres. Cette
sentence fut exécutée le jour même. Parmi les papiers
d'Anthoine,on trouva des formules de prières attestantune
véritable piété; une petite feuille contenant onze objections
contre le dogme de la Trinité un long écrit dans lequel
l'auteur fait confession de sa foi en k religion d'Israél,
confessionen douzearticles, accompagnés de leurs preuves.
Anthoine avait fait remettre cette dernière pièce au Conseil,
pendant sa détention;il y apposa sa signature,en signe de
confirmation,le jour même de son exécution. E.-H.Yoixet.

Bibl. Haag, la France protestante Paris, 1846-1858,
10 vol. in-8, t. I. LA Roche, Bibliothèque anglaise;
Amsterdam, 1717-1727,t. II. Spos, Histoire de Genève;
Lyon, 1680.

ANTHOINE (François-Paul-Nicolas), homme politique
français, né à Boulay (Lorraine), en 1720, mort à Metz
en 1793. En 1789, il fut envoyé aux états généraux
comme député du tiers état par le bailliage de Sarre-
guemines. Fut maire de Metz en 1791, puis membre de
la Convention. Il vota la mort de Louis XVI, sans appel
ni sursis. En mourant, il légua ses biens à la nation, mais
la Convention les refusa en déclaranttoutefois que la mé-
moire d'Anthoineétait chère aux Français. On a de lui
deux brochurespolitiques; l'une publiée à Paris en 1789,
sans nom d'auteur et intitulée Essais sur les assem-
blées de cammunautés, de bailliages, etc., de la Lor-
raine, destinéesà procéder tant aux élections, qu'à la
rédaction des cahiers pour les états généraux;rautre
brochure, aussi in-8, publiée chez Clousier à Paris, porte

le titre de Observations sur quelques articles du pro-
jet pour l'organisation de l'ordre judiciaire. L. Lu.

ANTHOINE (Antoine-Ignace) baron de Saint-Joseph.
économiste,né à Embrunle 21 sept. 1749, mort le 22 juil.
1826. Fut d'abord négociant à Constantinople où il
conçut un vaste projet d'alliance commerciale entre la
France et la Russie qu'il fit admettre, du reste, par le
ministre de France et l'impératrice Catherine II. Revenu
à Marseille, il fut fait baron en 1786 et épousa MUe Clary
dont une sœur fut la femme de Bernadotte, depuis roi de
Suède, et l'autre sœur femmede Joseph Bonaparte qui a été
roi d'Espagne. On a de lui EssaiHistoriquesur le com-
merce et la navigation de la mer Noire; Paris, 1803.

ANTHOINE(François), baron de Saint-Joseph,général
français, né à Marseille en 1787,mortàParis enl86S.FiIs
du précédent. Engagé à dix-sept ans, il devint rapide-
ment officier, car nous le trouvons colonelen 1814, ayant
dix annéesdeservice. Pendantla Restaurationil entra dans
la garde royale, fut mis en disponibilité à la révolution de
1830, mais deux ans aprèsil fut réintégré dans l'armée et
nommé maréchal de camp. Général de divisionen 1844, et
admis dans le cadre deréserveen!8S2. Il étaitgrand officier
de la Légion d'honneur. 11 fut chargéd'une mission diplo-
matique en Russie. II procéda à l'organisationmilitairedes
douaniers et des gardes forestiers et fut pendantlongtemps
attaché à la section historiquedu dépôt de la guerre.

ANTHOINE COLAS. Quoique lescomptesde la fabrique
de la cathédralede Troyes portent Anthoine ou Antoine et
mentionnent un Oudart Colas « fils de maistre Anthoine
Colas comme auteur de la façon d'une ymage de saint
Michelfaite àla cathédralede Troyes, l'usage a prévalu de
considérer Anthoine commelenom de famille de l'architecte
qui dirigea, de 1462 à 1484 et sous le titre de maçon de
l'église et maistre des maçons d'icelle et de l'ouvraige,
les travaux de constructionde la cathédrale de Troyes.
C'est pendant cette période de vingt-deux ans qu'Anthoine
Colas eut à consolider leportail latéralnordpar la construc-
tionde deux contreforts richementornés destinés à le contre-
buter et que, reprenantles travauxde la nef, il fit élever les
deux dernierspiliers servant, à l'extrémitédes basses-nefs,
de points d'appui aux tours du portail occidental. Ces deux
derniers piliers sont non seulement remarquables par
leurs grandes dimensions (ils ont environ 4 m. de dia-
mètre) mais leur décoration témoigne, chez Anthoine
Colas, de la préoccupation de s'inspirer d'un style plus
élancé que le style ogival dans lequel était conçue la nef
de la cathédrale de Troyes. Anthoine Colas était payé
chaque jour4 sous 2 deniers tournois et recevait chaque
année, à Noël, 4 livres tournois pour le drap d'une robe,
enfin il était logé gratuitement dans une maison proche
de l'église. UnnomméAnthoine,de Troyes,peut-êtreson
fils, est mentionné par André Félibien, comme contrôleur
des travaux du châteaude Chambord jusqu'au 31 mars
1536 époque où il démissionna de cet emploi et traita
pour la construction des tours et pavillons carrés de ce
château. Charles Lucas.

Bibl.: L. Pigerte, Eludes sur laeath. de Troijes; Paris.
1870, in-8. Ch. Bauchal, Nouv. dict. biog. des archit.
franç.; Paris, 1886, 1" part., in-8.

ANTHOLITUS.Ce nom a été donné par Brongniart aux
inflorescences de certains arbres gymnospermes (Cordai-
tes), qui ont joué un rôle remarquable, surtout à l'époque
houillère. L'A. devonicus Dawson, qui représente l'épi
fructificateurd'un Cordaites, est un fossile caractéristique
de la flore dévonienne du Canada. La flore carbonifère
renferme plusieurs formes à'Antholitus: Andrœanus
Weiss, A. pauciflorus Weiss, A. parvîflorus Schimp),
qui sont des inflorescencesde Cordaites. On voit que ces
inflorescences sont formées d'épillets disposés dans un
ordre distique,le long d'un axe, et supportantdes pédicelles
terminés par des graines à divers degrés de développe-
ment, nommées Samaropsis,par Goeppert. Louis CRIÉ.

ANTHO LOGE(Liturgiegrecque).Cette compilation, dont



les principaux éléments sont empruntés au Paraclétique
et à YHorologe, contient des prières et des liturgies pour
le service divin, le culte de la Vierge, le culte des saints
dont la fête est célébrée par l'Eglise grecque, et pour les
actes religieux d'un usage fréquent. Ce recueil devait ser-
vir de manuel; mais il s'est trouvé démesurément aug-
menté par le zèle de ses éditeurssuccessifs.Pour le rendre
propre à sa destination primitive, on en a fait un abrégé,
auquel on a donné le nom de Nouvel Anthologe.

E.-H. V.
ANTHOLOGIE.I. Littérature. On désigne sous

ce nom tout recueil de morceaux choisis de prose ou de
vers, dus à des auteurs différents. La première que nous
connaissions est celle de Méléagre (V. ci-dessous). Mais
l'idée a fait fortune; outre V Anthologie grecque et V An-
thologie latine, qui ont une importance dans l'histoire
littéraire et dontil sera parlé plus longuement ci-dessous,
nous avons aujourd'hui un grand nombre d'anthologies
ou de recueils de morceaux choisis de prose et de poésie,
destinés principalementà l'éducation. Toutefois on a un
peu dévié du sens origineldu mot l'anthologiegrecque
est formée de petites pièces légères dues en grande ma-
jorité à des poètes de second où de troisième ordre et
qui ne se trouveraient pas ailleurs de même pour l'an-
thologie latine formée au xvie siècle; au contraire on tend
à insérer dans nos anthologies des fragments de tout
genre et à y faire une place prépondéranteaux écrivains
les plus connus. Aussi l'utilitéde ces anthologies est-elle
très contestée, surtout par les littérateurs: elles ne don-
nent des grands écrivains que des fragments, taillés sou-
vent un peu au hasard, dans des œuvres qui n'ontpasété
faites pour être ainsi découpées par tranches; d'autre
part, on n'y insère presque plus de ces jolies piècescomme
les poètes de second ordre en ont souventquelques-unes
dans leur bagage, pièces que le grand public ne peut
guère trouver que dansune anthologie.

II.Histoirelittéraire. 1° Anthologie gbeco.de.
Histoire du texte. L'Anthologie grecque, telle que nous la
possédons aujourd'hui, est formée des deux recueils de
Constantin Céphalas et de MaximePIanude. Ces deux com-
pilateurs ont travaillé sur des anthologies plus anciennes.
Lapremière parait avoir été réuniepar lepoète Méléagre, qui
vivait à la fin dun6siècle av.J.-C. etqui recueillit lespetits
poèmesde ses devanciers ou contemporains, Myris,Anyté,
Erinne, Sappho, Alcée, Simonide, Anacréon, Archiloque,
Bacchylide,etc., sous le nom aimable deCouronne(Msaeô-
Ypou otsçavo;). Il y joignit ses propres poésies dont nous
possédons encore 133 morceaux. Beaucoup des textes re-
cueillis par Méléagre sont parvenus jusqu'à nous,conser-
vés par les rédacteurs d'anthologies postérieures. On cite,
comme rédacteur de la deuxième anthologie, pendant la
deuxième moitié du ier siècle de notre ère, Philippe de
Thessalonique ou de Macédoine. Ce recueil dut être infé-
rieurau premier, qui avait cueilli la fleur de la poésie
grecque de la belle époque on y voyait,en effet, des noms
moins illustres de Philippe lui-même 85 épigrammes
sont conservées. L'historien Agathias de Myrina (527-
565) composa une troisième collectionanthologique inti-
tulée Cercle (K&yloç), comprenant, outre ses poésies
personnelles, un choix fait parmi les poètes des cinq ou
six premiers siècles de notre ère. Constantin Céphalas,
souvent identifié avec Constantin de Rhodes, remania
l'Anthologie d'Agathias, en l'enrichissantde pièces posté-
rieures, de la collection de Straton de Sardes, et surtout
d'empruntsfaits aux recueils de Méléagre et de Philippe. H
vivait au commencementdu x" siècle. Ce n'est pas la
collection de Céphalas, pourtant plus complète, qui fut
d'abord révélée aux savants de la Renaissance, mais celle
du célèbre moine Maxime Planude, né à Nicomédievers
lafin du xm" siècle et dit quelquefois Constantinopoli-
tain, à cause de son long séjour dans un monastère de
Constantinople. L'anthologiede Planude est en grande par-
tie extraite de celle de Céphalas elle a exclu particu-

lièrement les épigrammes obscènes; elle est divisée en
sept livres, celle de Céphalas en quatorze sections..Jean
Lascaris avait apporté de Constantinople en Italie le recueil
de Planude il le fit imprimeren 1494 à Florence (in-4),
avec des lettres capitales, sous le titre Anthologirt
epigrammatum grœcorum. CwuJoannis Lascaris
(à la fin Impressum Florentice fer Laurentium
Francisci de Alopa Venetum, lit. [dus Augusti
M. CCCC. LXXXXHIJ). Quelques exemplaires ne portent
ni la date, ni l'épltrelatine à Pierre de Médicis sur la
forme des lettres grecques; les feuilletsqui ont cette épître
et la suscription datée furent supprimés en effet, l'année
suivante, dans les exemplaires vendus après le bannisse-
ment des Médicis de Florence. En 1503, Alde Manuce
réimprima l'Anthologie de Lascaris, avec beaucoup de cor-rections, et en traduisant àvOoXoYta par le mot Florile-
gium forgé par lui. Les deux autres éditions aldines sont
de 1521 et 15S0-S1 celle-ci est la plus correcte et la
plus complète. Les Junta de Florenceavaient déjà imprimé
l'anthologie en 1519, toujoursavecle titre de Florilegium.
Quatre autres éditions parurent au xvie siècle, parmi les-
quelles il faut citer celle d'Henri Estienne (s. 1., 1866)
et celle des héritiers d'AndréWechel (Francfort, 1600),
où se trouvent les notes et commentaires du chanoine
Jean Brodeau et de Vincent Obsopseus. En 1604, parut
à Heidelberg la première édition grecque-latine due à
Eilhard Lubm.Les poètes latins du xve et du xvr3 siècle
avaientdéjà imité on traduit beaucoup de pièces de l'An-
thologie Florent Chrestien publia un choix de traduc-
tions de ce genre en 1608 (Paris, Rob. Estienne). Mais
ces essais de traductionmétrique en latin devaient être
de beaucoup surpassés par l'admirable travail de Grotius
commencéen 1630, et qui semble moins une traduction
qu'une œuvre originale de poésie latine classique il com-
prend les sept livres de Planude et a été publié seulement
en 1795-1822, à Utrecht, par le Hollandais JérOme van
Bosch (éd. terminée par D.-J. van Lennep).

Le manuscrit de Constantin Céphalas (du xe siècle),
qui devaitchanger entièrement le point de vue des études
sur l'Anthologie, fut découvert en 1616 par le jeune
Claude Saumaise dans la bibliothèque de l'électeurpala-
tin à Heidelherg,Le manuscrit passa au Vatican en 1623,
avec la bibliothèque palatine offerte au pape par Maximi-
lien de Bavière. V Anthologiepalatine lut transportéeà
Paris, à la suite du traité de-Tolentino, en 1797 par
les traités de 1S14 elle fut rendue, non pas à la7 Biblio-
thèque Vatican*, mais à celle d'Heidelberg. Le second
volume, comprenant les 49 derniers feuillets, est demeuré
à la Bibliothèque nationale et y figure aujourd'huisous
le n° 384 du supplémentgrec. L'Anthologie palatine,.
après la découvertede Saumaise, restalongtempssans être
connue autrement que par des extraitset des copies.
Trois livres furent édités par Reiske à Leipzig en 1754,
Brunck eut l'honneurde publier le texte completen 1772-
1776, à Strasbourg, en 3 vol. in-8, sous ce titre: Ana-
lectaveterum poetarvmgreecorum, grœce edidit Rich.
Fr. PhiL Brunck, 3 vol. in-8. Brunck a réuni toutes
les épigrammes du même poète, et mis ensemble les pièces
sans nom d'auteur. Cette disposition, restée propre à
Brunck, a été abandonnée par Fred. Jacobs, qui fit de
l'Anthologie une étude approfondieet publia un texte en
S vol., Leipzig,1794-96, et 8 vol. de précieux commen-
taires, 1798-1814. Jacobs profita du séjour du mànus-
crit à Paris pour compléter ses travaux et donner un
texte parfaitement conforme à l'original il s'aida aussi
d'une copie très scrupuleuse de Spaletticonservée à Gotha.
Voici le titre de cet importantmonument philologique:
Anthologia grwca ad fidem codicis olim palatini,nunc
parisini, ex apographo gothano edita. Curavit epi-
grammata in cod. pal. desiderata et adnotationemcri-
ticam adjecit Frider. Jacobs Leipzig,1813-1817, 3 vol.
in-8. L'Anthologie a été réimprimée d'après le texte de
Jacobs par l'éditeur Tauchnitz, et dans la collection des



auteurs grecs de Didot. Le titre de cette dernière édition
de l'Anthologie est celui-ci: Epigrammatum Anthologia
Palatina cum Planudeis et appendice nova epigram-
matum veterum ex libris et marmoribus ductorum,
annotatione inedita Boissonadii, Chardonis de la
Rochetle, Bothii, partim inedita Jacobsii, metrica ver-
sione Hugonis Grotil, et apparatu critico inslruxit
Fred. Dubner. Grœce et latine. Le 1er vol. a paru en
4o6!e, le second en 1872 après la mort de Dübner; il
complète l'Anthologie palatine, et comprend 388 épigram-
mes de supplément, qu'on trouve dans celle de Planude
et qui forment nn seizième chapitre. Le troisième volume
doit contenir les épigrammes tirées des inscriptionset des
livres; en attendant sa publication,on y peut suppléer en
partie par l'ouvragede G.Kaibel, Epigrammata grœca ex
lapidibusconlecta;Berlin, 1878, in-8. Unebonne tra-
duction française sur le texte de Jacobs, accompagnéede
notices sur les poètes de l'Anthologie, a été donnéeen 1863
à Paris, en 2 vol. in-12 cette traduction anonymeest
due à FélixDehèque.

Descriptionde l'Anthologie palatine. Elle se compose
de quinze chapitres ou sections: 1. Epigrammes chrétien-
nes. Il. Christodore de Coptos, Descriphon des statues du
gymnase de Zeuxippe. III. Inscription du temple d'Apol-
lon à Cyzique. IV. Préface des anthologies de Méléagre,
Philippeet Agathias. V. Epigrammes érotiques. VI. Eplgr.
votives. VII. Epigr. funéraires. VIII. Epigr. de S. Gré-
goire de Nazianze. IX. Epigr. descriptives. X. Epigr.
morales. XI. Epigr. de table et comiques. XII. Ejigj. de
Straton (Mouro jcat8ixr{). XDI. Epigr. en mètresdivers.
XIV. Problèmes, énigmes, oracles. XV. Epigr. variées.
Il est reconnu aujourd'hui que l'on doit à Céphilas seu-
lement une partie de la collection. Au point de vue de
l'étude des mœurs antiques, l'AnthotoIogie est me source
de renseignementsinépuisables. Son intérêt littéraire est
considérable; l'esprit grec y a mis ses qualités les plus
délicates. L'épigrammeantique, fidèleà son sensétyraologi-
que d'inscription,n'estjamais autre chosequ'unepensée fine
ou gracieuse exprimée simplement. Quelques-mes de ces
petites pièces sont des chefs-d'œuvre. Sainte-Brave a bien
parlé de l'Anthologie et d'un de ses plus exquis poètes dans
son étude sur Méléagre (Portraits contemporains et divers,
t. III). Les poètes français,depuis Ronsard, s'en sont inspi-
rés souvent. Voiciquelques traductions qui ont l'avantage
de donner une idée des principauxgenres représentés dans
l'Anthologie les deux premières, qui font plutôt des
imitations, répondent seules, par la poiite finale, à ce
que les modernes entendentgénéralement par épigramme.
Lnïsvieillieconsacreson miroir dans le :emple de Vénus.
Je le donneà Vénuspuisqu'elle est toujoursbelle

Il redouble trop mes ennuis.
Je ne saurais me voir en ce miroir fidèle,M telle que j'étais, ni telle que je suis.

Voltaire (cf. Anth.Pal.,VII,1>
Sur une statue de Noie.

Le fatal courroux desdieux
Changeacette femme en pierre.
Le sculpteur a fait bten mieux,
Il a fait tout le contraire.

VOLTAIRE (cf. Append. Planicd., 129).
L'Amour er.dormi

Là reposait l'Amour, et sur sajoue en fleur
D'unepomme brillante éclatait la couleur.
Je vis. dès que j'entrai sous cet épais bocajre,
Son arc et son carquois suspendus au feuillage.
Sur des monceaux de rose au caliceembaumé
II dormait.Un sourissur sa boucheformé
L'entr'ouvrait mollement,et de jeunesabeilles
Venaientcueillir le miel de ses lèvres vermeilles.

André Chénier (cf. Append. Planud., 210).
Epigrammefunéraired'un petit lièvre.

Gentille Phanion,qui m'a longtempsnourri
Sur tes genoux des brins du serpolet fleuri
Dans le creux de ta main m'offrantune eau limpiae,
Moi, ton lièvre à la longue oreille, au pied rapide,
Tu m'as enseveli tout près de ta maison,
Dans ton petit jardin à l'étroit horizon,

Pour que toutes les nuits tu puisses voir en rêve,
Près de ton lit, le tertreoù git ton jeune élève.

Fr. Plessis (cf. Anfh. Pal.,VII, 207).
Epigramme chrétienne de saint Grégoire.

0 ma doucejeunesse, ô mon Hellas aimée l
Et toi-même, ô ma chair, au luxe accoutumée,
Voici que désormaisvous avez dans mon cœurCédé joyeusement la place au Christvainqueur;
Car mon père et ma mère, en leur saintevieillesse,
Ont au Dieu de lacroix consacré ma jeunesse,
Et je garde, au vrai bien ayant ouvertmes yeux,Pour unique trésor l'espérance des cieux.

P. de Nolhao (cf. Anth. Pal., VIII., 80-81).
2" Anthologie LATINE. Cerecueil, moins célèbre que

l'Anthologie grecque et formé de sources beaucoup plus
variées, a une grande importance pour l'étudedelà poésie
latine. G. Fabncius avait donné quelques pièces déta-
chées dans son grand recueil des poètes chrétiens (Bâle,
1864),quandJoseph Scaliger, dans son Virgiliiappendice,
publia quelque morceaux inédits de poètes antiques, et
donna ainsi le premier essai d'anthologie (Lyon, 1572-
1573 réimpr. à Leyde, 1S9S et 1617). Claude Binet
publia en 1579, à Poitiers, un recueil du même genre
sous ce titre C. Petronii Arbitri, itemque aliorum
quorumdamveterumepigrammatrchactenusnon edita.
Ces pièces étaient tirées d'un manuscrit de Beauvais,
aujourd'hui perdu, qui contenait également l'Etymolo-
gicum d'Isidore de Séville. Pierre Pithou réunit une col-
lection plus complète intitulée Epigrammata et poema-
tia vetera, quorum pleraquenuncprimum ex anti-
quis codicibus et lapidibus,alia sparsimantehacerran
tia, jam undecunque collecta emendatiora eduntur
(Paris, 1S90 réimpr. à Lyon, 1596, à Genève, 1619).
Le nom d'anthologie apparalt pour la premierefois avec
le recueil très étendu de P. Burmannle jeune Antho-
logia veterum latinorum epigrammatum et poema-
tum sive Catalecta poetarum latinorum in VI libros
digesta ex marmoribus. et codicibusmss. eruta, pri-
mum a J. Scaligero, P. Pithœo, Fr. Lindenbrogio,
Th. Jansonio Almejoveenio aliisque colligi incepta,
71ulne autem ingentîineditorumaccessionelocupletata.
cura Petri Burmanni Secundi (Amsterdam, 1759-73,
2 vol, in-4). Cette édition a un abondant commentaire

un exemplaire, annoté par Burmann lui-même, est à la
Bibl. nationale (Parisinus 10319). Henri Meyer a donné
une nouvelle édition de l'Anthologie (Leipzig,1835); enfin
la dernière édition, conçue sur un plan nouveau et aug-
mentée de pièces nouvelles, est due à Alexandre Riese
Anth. lat. sive poesis latince supplementum. Pars
prior Carminain codicibusscripta recensuitA. Riese
(Leipzig, Teubner, 1869-70). Les plus importantessour-
ces du premier volume sont le manuscrit de Saumaise
(Parisinus, 10318), du vine siècle, le manuscritde J.-A.
de Thou, utilisépar Pithou (Paris. 8071), du ixe-x« siè-
cle, et le VossianusQ. 86, du ixe siècle. Les deux manus-
crits de Paris sont les seuls qui contiennent lePervigilium
Veneris. Le deuxième volume est empruntéà un très
grand nombre de sources manuscrites ou imprimées. La
seconde partie de cette édition de l'Anthologie est pro-
mise par M. Bttcheler et doit comprendre les épigrammes
tirées des monuments. L'Anthologie latine a pour noyau
principalle manuscritdonné à Saumaise par Jean Lacurne.
Il attestel'existenced'un véritable recueil poétique latin,
analogue, par sa composition, à l'Anthologie grecque. Il
comprenait, selon Riese, 23 sections, d'importance très
inégale, et dont les six premières sont perdues. Voici le
contenu des 17 autres VII. Centons de Virgile. VIII.
Carmen declamatorium, etc. IX. Distiques de versus
serpentini. X. Pièces anacycliques.XI. De tabula. XII.
Epistola d 1eclamatoria. XIII. Vers sur les roses. XIV.
Epigrammes descriptives.XV. Carmen declamatorium.
XVI. Carmen ludicrum. XVII. Pervigilium Veneris.
XVIII. Vers sur les Vandales. XIX. Vers érotiques. XX-
XXI. Vers de Coronatus et d'autres poètes dont les noms
sont généralementindiqués. XXII. Enigmes de Sympo-



sius. XXIII. Epigrammes de Luxorius. Riese donne des
index complets des noms de poètes de l'Anthologie latine.

P. DE Nolhac.
Listedes poètes de l'Anthologiegrecque (éd. Diibner-

Didot). Ablabius Illustris, Aceratus, Addaeus, .flîmilianus
Nipœnus, ^îschines, jEschrio, Aschylus, /Esopus, Aga-
thias, Agis, Aleœus Messenius, Alcseus Mitylenœus,
Alexander JEtolius, Alexander Magnesius, Alexis ?, Al-
pheus, Ammianus, Ammonides, Ammonius, Anacreon,
Anastasius, Andronicus,Antagoras, Antigonus Carystius,
Antimachus, Antiochus, AntipaterMacedo, AntipaterSido-
nius, AntipaterThessalonicensis,Antiphanes Macedo,Anti-
phanes Megalopolitanus, Antiphilus, Antistius, Antonius
Thallus,Antonius Argivus?,Anyte, Apollinarius, Apolloni-
das, Apollonius Rhodius, Arabiusscholasticus, Aratus, Ar-
chelans, Archias,Archias junior, Archilochus,Archimelus,
Arethas, Argentarius (Marcus), Aristo, Aristodicus, Arse-
nius, Artemidorus,Artemo, Asclepiades, Asinius, Ascle-
piades Adramyttenus, Athenseus, Athenodorus ?, Auto-
medon. Bacchylides, Barbucallus (Joan.), Basilius
Magnus, Bassus (Lollius), Besantinus, Bianor, Boethus.

Callias, Callicter ou Cillactor, Callimachus, Capito,
Carphyllides ou Carpyllides, Cerealius, Chaeremon, Chœri-
lus ?, Christodorus, Claudianus, Cleobulus, Cleobulina?,
Cometas, Constantinus Rhodius, Constantinus Siculus,
Cosmas, Crates grammaticus, Crates Thebanus, Crina-
goras, Cyllenius, Cyrillus, Cyrus. Damagetus, Damas-
cius, Damocharis, "Damostratus, Demetrius, Demiurgus,
Democritus, Demodocus,Diocles(Julius),DioclesCarystius,
Diodorus,DiodorusSardianus,DiodorusTarsensis,Diodorus
Zonas, Diogenes episcopus, DiogenesLaertius, Dionysius,
Diophanes, Dioscorides, Diotimus, Diphilus, Dosiadas
Rhodius, Duris Eleatensis. Empedocles, Epictetus ?,
Epigonus, Eratosthenes scholasticus, Erinna, Erycias ou
Erycius, Etruscus, Eugenes, Eunomianus (Jacobs),Eupho-
rion,Eupithius,Euripides,Eutolmius, Evenus,EvenusAsca-
lonita, Evenns Atheniensis gramm., Evenus Siceliotes, Evo-
dus. Flaccus, Flaccus (Statyllius), Flaccus (Tullius),
Fronto. Gabrielius, Gallus (jEHus), Gauradas, Geminus
(Tullius), Germanicus Cœsar, Glaucus, Glyco, Gregorius
Nazianzenus. Hadrianusimperator, Hecatœus Thasius,
Hedylus,Hegemon,Hegesippus,Heliodorus,Ilelladius,Hera-
clides, Heraclitus, Hermocreon, Hermodorus, Herodicus,
Homerus. Ignatius Magister, Ion Chius, Irenseus, Isi-
dorus jEgeates, Isidorus seholasticas. Joannes, Julia-
nus ^Egyptius, Julianus antecessorou scholasticus, Julia-
nus imperator. Laco, Laurea (Tullius), Lentulus Gœtu-
licus (Cn.), Leo philosophus, Léonidas Alexandrinus (Ju-
lius), Leonidas Taventinus, Leontius, Libanius, Longus
ou Longinus (Cornelius), Lucianus, Lucillus, Lysistratus.

Macedonius, Maccius ou Mcecius (Q.), Magnus, Mar-
cus junior, Marianus scholasticus, Marinus ?, Marinus
Neapolitanus, Meleager, Menander Comicus, Menander
Protector, Menecrates, Mesomedes, Metrodorus, Michael,
Mimnermus, Mnasalcas,Mœro Byzantina, Moschus,Mucius
Scaevola, Munatius (Mundus), Musicius, Myrinus. Nes-
tor, Nicœnetus, Nicander, Nicarchus, Niceratus?, Nicias,
Nicodemus,Nicomachus, Nicomedes?, Nilus, Nonnus, Nos-
sis, Numenius. OEnomaus, Onestes. Palladas,
Pamphilus, Pancrates, Panteleus Parmenio, Parmenon,
Paulus Silentiarus,Peritus ?, Perses, Phœdimus, Phsennus,
Phalsecus, PhaniasPhilemon, Philetas,Philippus,Phlippus
rex,Philiscus,Philo,Philodemus, Philostratus,Philoxenus,
Phocas Diaconns, Phocylides, Photius, Pinytus, Pisander,
Pisides (Georgius)?, Piso, Pittacus, Plato, Plato comicus,
Plato junior, Polemo rex, Pollianus, Polysenus (Julius),
Polystratus, Pompeius, Posidippus, Praxiteles, Proclus,
Pseilus?, Ptolemaeus, Ptolemaeus rex?,Pythagoras.
Quintus Smyrna3us?. Rharus, Rhianus, Rufinus.
Sabinus (Tullius), Samus ou Samius, Sappho, Satyrus ou
Satyrins (Thyillus), Scythinus, Secundus, Serapio, Sim-
mias Rhodius, Simmias Thebanus, Simonides, Socrates,
Sophronius, Speusippus, Stephanusgramm., Strato, Syne-

sins. Thallus Milesius, Theaetetus scholasticns, Theocri-
tus, Theodoretus, Theodoridas, Theodorus, Theognis,
Theon Alexandrinus (iEIius), Theophanes, Theosebia,
Thomas Patricius, Thomas scholasticus, Thucydides,Thy-
mocles, Tiberius Illustris, Timocreon, Timon, Trajanus.
Troilus, Tryphon, Tymnes. Xenocrates, Xenocritus,
Xenophanes. Zelotus, Zenobius, Zenodotus, Zenodotus
stoicus, ZosimusThasius.

Liste des poètes de l'Anthologie latine (éd. Riese).
iEmïlius Magnus Arborius ?, iEmilius Probus, Alcimus,
iEsopus, Anaximander,Andreas, Appianus, L. Apuleius,
Asclepiadus, Asmenius, Asterius, Augustinus, Avienus,
Avitus, Ausonius, C. Aurelius Romulus, Basilius, Bassus,
Beda, BellesariusBonosus, Csesar, Ca;sarAugustus, Cœsar
Germanicus,Calbulus, Callimachus?, Cato, Chintila, M.
Tullius Cicero, Q. Cicero, Claudianus, Claudius, Colum-
banus, Cornelins Gallus, Coronatus, Donatus, Elias Fla-
vius ?, Epicurus, Etemundes, Evantius, Eueheria, Eucle-
rius, Eugenius, Euphorbius, Eusthenius, Felix, Flavius
Felix, Florentinus, Florus, Gallienus, Hadrianus,Hilarius,
Hilasias, Hildebertus ?, Honorius, Hosidius Geta, Isidorus,
Julianus, Julius ?, Lactantius,Lsetus Avianus, Liberatus,
Lindinus, Luxorius, Marcellus, Maximinus, Martialis,
Mavoitius, Merobaudes?, Modestinus, Modestus, Nemesia-
nus, Octavianus, Olybrius ?, Ovidius, Palladius, Patricius
ou, Patritus, Paulinus, Pentadius,Petronius, Petrus Refe-
rendarius, Phoca, Plato, Plinius, Pompilianus, Ponnanus,
Porphyrius,Priscianus, Sex. Propertius, Rabirius, Remus
Favinus, Regianus, Reposianus, Rufinus, Seneca, Severus
Sanctus Endeleichus, Silvius, Sisebutus, Solinus?, Sulpi-
cius Lupercus, Sulpicius Cartbaginiensis, Symmachus,
Symposias, Tiberianus, Traianus imp., Tuccianus, Varro
Atacinus, Vergilius, Vespa, Vestricius Spurinna, Vincen-
tius, Vitalis, Yomanius.

3° ANTCdtoGiE (f), célèbre revue florentine (V. ANTO-
Locrp.

AWTHOLYSE.On désigne parfois sous ce nom les mé-
'.amorphosesdescendantes que subissent les diverses par-ties des fleirs, par exemple quand les carpelles se trans-
forment en étamines, les étamines en pétales, les pétales en
sépales, et les sépales en feuillesou en bractées (V. Fleur).

R. Bl.
ANTHOLYZE (AntMym L.). Genre de plantes de la

famille des Wdacées voisin des Glaïeuls et caractérisé
surtout par le périantheà six divisions, dont la médiane
et supérieure est dressée et plus longue que les autres.
VA. œthiopicah. est une espèce du Cap, que l'on cultive
fréquemmenten Europe, dans les orangeries,pourses belles
fleurs écarlates. Ed. Lef.

ANTHOMYIE {inthomyiaWeig.). Genre de Diptères
Brachycères, de la famille des Muscides. Plus petites que
les mouches ordinaires, les Anthomyies sont répandues
un peu partout et s« rencontrent surtout sur les fleurs.

On les reconnait à leurs antennes couchées, dont le troi-
sième article est allongé et le style ordinairementtomen-
tueux, formé de deux articles distincts. L'abdomen est
étroit et atténué vers l'extrémité, et la deuxième nervure
transversaledes ailes, tantôt oblique, tantôt perpendicu-
laire à sa base, est plus ou moins arquée. Les Anthomyies,
dont l'espèce type, A. pluvialis L., est commune en



Europe, sont très nombreuses et d'une détermination p

extrêmement difficile. Leurslarves ont des formes variées; l
quelques-unes, notamment,ont le corps déprimé et frangé i
de soies longues et épaisses. Celles de l'A. muscaria Fabr. c

vivent dans les chatons du saule marceau (V. Perris, I

Ann. Soc. ent. Fr., 1876, p. 189), celles des A. albi- t

cincta Fall., et A. platura Meig. dans les fientes frai- 1

ches, celles des A. (Homalomyia) manicata Meig. A. ble- s

«toripteroides Fall., et A. (Homalomyia) canicularis c

L., dans les bolets, les agarics et les truffes gâtées f

(V. Dr Laboulbène, Ann. Soc. ent., Fr. 1864, p. 87), i
celles de l'A. spreta Meig., dans les anneaux formés sur
certainesgraminées (Avena alatior, Dactylisglomerata, 1

Holcus lanatus), par un champignon, le Sphœrtahjphina E

DC cette dernière espècea pour parasite le Ptmpla gra- 1

minellce Schr., Hyménoptère du groupe des Tchneumons <

(V. J. Giraud, Ann. Soc. ent. Fr., 1872, p. 503).
v Ed. LEF.

*NÎHOMYZA. Le genre Anthomiza, ou mieux Antho-

muta, de Swainson, équiv?ut au genre Anûornts(V. ce
moK deGrav E.Oustàlet.

ANTHON. Com. du dép. deTlsère, air. de Yienne,

cant. de Meyzieux, au confluent du Rhône et de l Ain;

378 hab. Ruines d'un château fort.
ANTHON (Charles), érudit américain, né à New-York

en 1797, mort dans la même ville le 29 juillet 1867, a
publié une grande quantité de classiques latins et des
dictionnaires il a été directeur des études classiques à
Columbia College.

ANTHONISZOON (Cornelis), appelé plus souvent Teu-
nisseu, peintre et graveur hollandais, né vers 1500 à
Amsterdam, où sans doute il passa son existence, car en
1536 on l'y voit inscrit parmi les membres d'une société

de tir, et en 1547 il y devint membre du conseil et

même échevin de la ville. Anthoniszoon mérite d'être
compté parmi les précurseursde l'école hollandaise. L'un

des premiers, dans un grand tableau daté de 15dd

(hôtel de ville d'Amsterdam),ilreprésentaundeces repas
de corps qui devaient fournir aux artistes de cette école

un de leurs sujets de prédilection et contribuer si puis-
samment au développement et aux progrèsle la peinture
de portraits. Les dix-septarbalétriers qui figurent dans

cette grande toile sont rangés autour d'une table et vêtus
de costumes mi-partie rouges et verts. Il peignitune vue
d'Amsterdam, datée de 1536 (au même endroit). Comme

graveur sur bois et au burin (47 pièces), Anthoniszoon

nous montre, dans ses scènes religieuses ou ses allégo-
ries, l'état des:croyanceset des esprits à cette époque. Il

a également gravé, d'après un de ses tableaux, une vue
d'Amsterdam, 1544. Il y a lieu aussi de signaler de lui

un rarissime portrait de Charles-Quint (1548). E. M.

BIBL.: BARTSCH, PASSAVANT, le Peintre-Graveur. H.
RIEGEL,Beitrâge zur NiederlândUchenKunslgeschichte;
Berlin, 1882, t. I, p. 118.

ANTHONOMUS. Genre d'Insectes Coléoptères, établi

par Germar {Mag., IV, p. 320) et appartenantàlafamille

des Curculionides. Ce sont dp petit Charançons au corps
ovalaire, convexe, pubescent, de couleurs très variées. Les

antennes, insérées un peu es avant du milieu du bec, qui

est plus ou moins allongé, grêle, légèrement arqué,ont un
funicule de sept articles, dont les cinq derniers sont
courts le prothorax est plus large que long et rétréci en
avant; les pattes antérieures, plus longues et plus fortes

que les autres, ont les cuisses épaisses et munies en des-

sous d'une ou de deux dents plus ou moins fortes. Les
Anthonomus, dont une monographie a été publiée par
M. Desbrochers des Loges, dans les Annales de la Soc.
entom. de France, 1868, p. 411 et 1872, p. 413, se
rencontrent à l'état parfait sur les arbres ou les arbus-
tes dont les fleurs ont servi de berceau à leurs larves;
celles-ci viventle plus souvent dans les boutons à fleurs de
différentes Rosacées: quelques-unes, comme l'A. drupa-

rum L., attaquent les noyaux de certains fruits (péches,

irunes, etc.). En France, on trouve notammentl'A. rubi
lerbst., sur les ronces et les rosiers, les A. pomorum L.,
1. piri Roll., sur les pommiers et les poiriers, l'A. pedi-
ularius L., sur l'orme et l'aubépine, l'A. conspersus
)esbr., sur le sorbier, les A. pruni Desbr., A. nitidiros-
ris Desbr., et A. druparum L., sur le prunellier, etc.
1A. spilotum Redt. vit également sur les poiriers; mais

;a larve, au lieu d'attaquer les boutons à fleurs, comme
;elle de l'A. pomorum, se développe dans les jeunes
euilles dont les bords sont enroulés eu dedans (V. Per-
'is, Ann. Soc. ent. Fr., 1877, p. 384). Ed. LEF.

ANTHONY (Francis), charlatan célébre, né à Londres

e 16 avr. 1550, mort dans cette viile le 26 mai 1623. Il
îtait le fils d'un orfèvre distinguéet fit ses études à Cam-
Dridge. Son premier livre est intitulé Medicince chymicœ
it veri potabilis auri assertio (Cambridge, 1610, in-4).
Le docteur Gwinneleréfuta(1611),Anthony répondit par
son Apology or a defenceofaa verity heretofore publi-
shed, concerning a medecine called Aurum potabile
(Londres, 1616, m-4), publié aussi en latin (Apologia) la
même année, et réimprimé avec lepremier, sous le titre de
Panacea aurea sive tractatus duo de auro potabili;
Hambourg, 1619, in-12. Il traitait les maladies les plus di-

versespar son or potable, mais s'attira la censure du collège
des médecins de Londres, et fut condamné plusieurs fois
à des amendes et à la prison. Il réussit cependant à
mettre le public dans ses intérêts et finit par triompher
de l'opposition du collège. On vante sa libéralité envers
les pauvres, qui n'était probablement que de l'habileté. Il

laissa deux fils, tous deux médecins l'un deux continua
à exploiter l'arcane paternel, l'autre exerça la médecine

avec distinction à Bedford. Dr L. Hn.
ANTHONY (Henry-B.),journaliste et homme politique

américain, né le 1er avr. 1815 à Coventry, dans l'Etat de
Rhode-Island, fit ses études à l'universitéde Brown, à Pro-
vidence, capitale de l'Etat, où il prit le grade de bachelier
ès-arts en 1833. Lancé de bonne heure dans le journa-
lisme local, il devint, en 1838, propriétaire et rédacteur

en chef du Providence-Journal,lequel ne tarda pas, sous
sa direction,à prendre, parmi les organes les plus estimés
de la presse des Etats-Unis, un rang qu'il y a conservé
jusqu'ici. Elu gouverneur de Rhode-Island, en 1849 et
réélu en 1850, M. Anthony refusa la candidature en
1831. Les électeurs républicains l'ont envoyé siéger au
Sénat des Etats-Unis en 1859, pour la première tois, et
l'ont réélu depuis à chaque renouvellement sexennal, en
1865, 1871, 1877 et 1883. Il a pris une part active

aux actes du parti républicain et a présidé le Sénat à plu-
sieurs reprises, notamment en 1869 et 1871. A. B.

ANTHONY (Suzanne-Brownell),réformatrice américainp,
née à South-Adams dans l'Etat de Massachusetts, le 1S5
févr.1820, d'une famille de quakers. Après avoir travaillé
très jeune au métier, dans une modeste manufacture de
cotcn que possédaitson père,elle allafaire ses études dans

une école de Philadelphie. Plus tard, elle fut à son tour
maîtresse d'école, dans l'Etatde New-York. C'est à cette
époque qu'elle commença à s'occuper des questions de ré-
formesociale.S'étant vurefuser,unbeau jour, l'entréed'une
réunion de tempérance, à raison de son sexe, elle ne trouva
rien de mieux pourrépondre à cet ostracisme que de con-
voquer elle-mêmeune assemblée de tempérance de femmes
(1849). Ayant complètement réussi dans cette tentative
quelque peu audacieuse, Mmfl Anthony continua dès lors à
convoquer de semblables assemblées ou de paraître
dans des assemblées analogues, pour y défendre ses idées
et ne tarda pas à s'y faire une réputation d'éloquence.
Elle étendit bientôt son action du cercle étroit et passable-
ment ingrat des questions de tempérance à toutes les ques-
tions de réforme sociale à l'ordre du jour; dans ces der-
niers temps surtout, elle se fit l'avocat ardent et convaincu
des droits des femmes, eten particulierde leur droità par
ticiper aux élections de toute nature. Pour ajouter à l'in>-

fluenceréelle mais bornée de sa parole, elle créait, en!868,



à New-York, un journal intitulé la Révolution, qui vécut
jusqu'en 1876. Après bien des efforts infructueux, nous
croyons que ce journal a réussidepuis à reparaître. A. B.

ANTHOPHORE. I. Botanique. On appelle ainsi la
partie du réceptaclequi, dans certainesfleurs telles que les
Lychnîs, se prolonge plus ou moins au-dessus du calice
avant de porter la corolle et les autres verticilles floraux,
en sorte que les deux verticilles du périanthe sont plus ou
moins distants l'un de l'autre. R. BL.

Il. Entomologie. (AnthophoraLa.lv.). Genre d'Insec-
tes-Hyménoptères, du groupe des Apides. Les Anthophores
sont des Abeilles solitaires,qui ressemblent beaucoupaux
Abeilles domestiques; mais ils sont plus gros, plus veluset
grisâtres. Leur trompe est du double plus longue que les
palpes labiaux leurs mandibules, étroites et pointues, sont
munies d'une seule dent au côté interne leurs antennes,
filiformes, sont à peu près de la longueurde la moitié du
corps, et leurs ailes antérieures offrent trois cellules cubi-
tales. Les femellesont les tibias postérieursmunis de longs
poils pour la récolte du pollen, et le premier des tarses
postérieurs garni en dessous d'une brosse. Ces Hyménop-

Anthophora parietina Latr., et l'entrée stituépai'unega-
de son nid. Ierie courbe plus

divisée par des cloisons faites de sable agglutiné au moyen
d'une liqueurvisqueuse,et dans chacunedesquellesla femelle
dépose un œuf et la pâtée de pollen et de miel nécessaire
à la nourriture de la future larve. Comme la cellule du
fond, la plus ancienne, se trouve à peu de distance du sol,
le premier insecte qui éclôt n'a qu'une mince couche de
terre à percer pour sortir; les autres éclosent ensuitesuc-
cessivement chacun d'eux perce la cloison de la cellule de
celui qui l'a précédéet tous profitentdu trou de sortie du
premier insecte éclos. Parmi les 30 espèces d'Anthophores
signaléesen France, les plus communessont: l'A. pilipes
Fabr., l'A. bimaculata Latr., qui est devenu maintenant
le type du genre Saropoda,et VA.parletina Latr. Cette
dernière espèce est remarquableen ce qu'elle établitexté-
rieurement, pour protégerl'entréede sonnid, une sorte de
cheminée à jour, analogue à celle que construit l'Odyne-
crusjieriebumL.(Y.Odïnère). Les Anthophores ont pour
parasites plusieurs Hyménoptères du genre Melecta, un
Coléoptère, le Sitaris humeralis Latr.. et un Diptère,
VAntkraxsinuata Fall (Y.Mélecte etSrrïous). Ed.LEF.

Bibl. LepeiaetiebDE Saint-Faugeau, Hist. nat. desHyménoptères, 1841, t. II, p. 2i. A. Doras, Monogra-
phie iconographiquedu genre Anthophora. Lichten-
stew, Note sur desnids d'Anthophora,dansAnn.Soc.ent.
de Fr., 1871 Bull., p. lxxvii.– D'E.Cartebeau, Descrlpt.
et fiff.desnids de l'AnthophoraparietinaL.,dans Ann.Soc.
ent. de Fr., 1872, p. 207. E. BLANCHARD,Mélamorphoses
des Insectfs, 1877, p. 438.

ANTHOPHYCUS{Kutzing, Species Algarum, Leipzig,
1849, p. 605). Genre d'Algues Phseophycées, du groupe
des Sargassées, établi par Kutzing pour une espèce que
l'on rattache généralement au genre Sargassum.

ANTHOPHYLLITE.Sorte d'amphibole dans laquelle la
presque totalité de la chaux est remplacée par de l'oxyde
ferreux. Masses lamelleuses que l'on rencontre parfois
en cristaux orthorhombiques, inattaquablesparles acides,

teres sonrrepan-
dussurtoutdans
les contrées mé-
ridionales de
l'Europe et dans
leN.del'Afriqje.
Ils font leur nid
dans les parois
des chemins
creux ou des sa-
blières, entre les
pierresdes murs
dont le mortier
est fait de sable.
Ce nid est con-

difficilementfusibles, donnantavec leboraxun verrecoloré.
ANTHORHIZE.Nom parfois appliqué aux plantes dont

le pédoncule floral prend naissancesur un rhizome, quel'on considérait à tort comme une racine: tel est le cas
des Anémones, du Muguet des bois, du Primula acau-lis, etc. R. BL.

ANTHORNIS.Les Méliphagidés du genre Anthornis
(Sw.) ont un bec grêle, à peine recourbéet aussi long quela tête, des narines abritées sous des membranes que ne
recouvrent jamais les plumes frontales, des ailes assezpointues avec les premières rémiges brusquementrétrécies
à l'extrémité, la troisième, la quatrième, la cinquième et
la sîxièaie penne dépassanttoutes les autres, une queueéchanerîe et des tarses revêtus en avant par des écailles
transversales. Ces oiseaux, dont on connait actuellement
deux espèces (A. melanura Sparm. et -4. melanoce-
phala Gray) habitent la Nouvelle-Zélande et les Iles
Chatham. Ils sont à peu près de la grosseur d'une Grive
mauvis et portentune livrée d'un vert olivâtre, passant aunoirâtre sur Us ailes et la queue et ornée de violet pour-
pré sur la têt» et le cou. Leur nourriture consiste princi-
palement en petits insectes qu'ils vont chercher dans les
corolles des fleurs (V. Mélipiiagidés). E. OUSTALET.

«?RIBï'¥LBS#/yr»Voyage de la Coquille, Zoologie,Oiseaux,
1826, t. 1, p. 644 et pl. 21, p. 2. W.-L. BULLER, A. His-tory oftheBirdsofNew-Zealand,1872, p. 91 et pl.

ANTHOS. Ancien nom pharmaceutique des fleurs du
Romarin (V. ce mot). Ed. Lef.

ANTHDSIDÉRITE.H4Fe4Si9026. Silicate ferrique hy-
draté que l'on trouve dans la nature en fibres cristallines
très fines, opaquesou translucides,d'un jaune brunâtre ougrisâtre, zarement blanches, d'un éclat soyeux, parfois
réunies en touffes fasciculées(mines de fer oxydulé d'An-
tonio Pereira, province de Minas-Geraes,au Brésil). Très
tenace, attaquable par les acides, fondant difficilement auchalumeau euunescorienoirâtremagnétique,donnantavecUU V1U \jUV VUiA

ou moins longue

™»iuu«,ci.ii « uuoouuue iiuiraiircjuagueuque,aonnani avecle borax les colorations du fer, sans se dissoudreen pro-portions notables.
ANTHOSTEMA.A.Jussieu(Tent.Euphorb.,58, t.XVIIl

a établi sous (e nom un genre de plantes de la famille des
Euphorbiacées,que M. H. Baillon range dans la tribu des
Excœcariées. Cs sont des arbres à feuilles alternes, dont
on connaîtseulementtrois espèces: l'une, A. senegalensis
A. Juss., de l'Afrique tropicale occidentale;l'autre, A.
madagascarknsk H. Bn., de Madagascar;la troisième,
A. Aubryanum Il. Bn., du Gabon. Cette dernièreespèce,
qui est YOchongodes naturels, fournit, par expressionde ses graines, une huile purgativequi surpasse en éner-
gie l'huile de Croton{V. H. Baillon, Adansonia, V, 366
et Hist. des pl., V, )p. 138, 163 et 232). Ed. LEF.

ANTHOSTOMA. I. 2ooioGiE.-GenredAnnélidesPolv-
chœtes, établi en 1861 par
.Sclimarda et appartenant
sans doute à la famillp. des
Ariciens. Les Ânthostomés
n'ont ni antennes ni cirres
tentaculaires; la trompe est
diviséeen lobes àson extré- -`

mité comme dans le genre
Theodisca. On compte trois
branchies de chaque côté
du corps; les soies sont ca-
pillaires et aciculées. Le
type A. ïxxophyllum ha-
bite le Cap. C'est une An-
nélide qui peut atteindre S
cent. de long.; la tête est
très petite et semble an-
nelée. La portion antérieure
du corps, brusquement ren-
flée, laisse voir le dos à
découvert sur un espace Anthostoma ramosum.
presqueovalaire, mais bientôt les branchies des deux côtés



se rapprochent et s'allongent de manière à se toucher

sur la ligne médiane. Une seconde espèce, A. ramosuin
Schmarda,habite la Jamaïque. A. Giard.

H. Botanique. Le mycologueNitschke a désigné, sous
ée nom, un genredeChampignons-Ascomycètes delafamille
des Pyrénomycètes, voisindes Valsa Fr. L'A. turgidumP.
vit sur les rameaux du hêtre et l'A. xylostei sur ceux
du chèvrefeuille. Louis Crié.

ANTHOSTOMELLA.Le mycologue Saccardo a donné ce
nom à un genre de Champignons-Ascomycètesde It famille
des Pyrénomycètes.Les Antlwstomellasont très voisins
des Clypeosphœria, dont ils ne diffèrent que par les

spores sans cloisons et légèrement appendieultes chez
quelques espèces. Les A. ressemblent aussi beaucoup aux
Rossellinia de Notaris. L'A.lugubris Roberge et Desm.
(Sphœria lugubris) vit sur les feuilles desséchées de
YAmmophilaarenaria, graminée très commune dans nos
dunes. Lcuis Cbié.

ANTHOXANTHÈME. L'un des deux principes colorants
extraits des fleurs jaunes par Frémyet Cloiz.

ANTHOXANTHINE. L'un des deux principes colorants
extraits des fleurs jaunes par Frémy et Ctoëz. Cette sub-
stance se rencontreaussien abondance darscertainsfruits,,
notammentdans ceux des Cucurbitacées l'acide chlorhy-
drique lui donne une teinte verte, qui pisse au bleu sous
l'influence d'une petite quantité d'acide nitriçue au
moyen de l'éther, ou peut alors en séparerune substance

jaune,soluble dans ce liquide, et une substance bleue, so-
luèle dans l'alcool. Certaines plantes, telles que fe Safran,
ont leurs fleurs colorées en jaune par des matières colo-
rantesqui différent de l'anthoxanthine. R. BL.

ANTHOXANTHUM (Anthoxanthum L.). Genre de
plantes de la famille des Graminées et du groupe des Pha-
laridées. Ce sont des herbesvivaces répandues surtoutdans
l'Europe moyenne, australe et orientale. Letrs épillets,
très brièvementpédicellés, forment, par leur réunion, une

panicule spiciforme. Chacun
d'eux renferme une seule
fleur fertile au milieu de
deux fleurs stériles réduites
chacune à uae glumelle ca-
naliculée, portant sur le dos
une arête giniculée glumes
carénées, très inégales, l'in-
férieure uninervlée, plus
courte quala supérieure;glu-
melles da la fleur fertile très
petites, membraneuses,na-
viculai'es et mutiques. Eta-
mines 2, à anthènes linéai-
res styles 2, à stigmatesfili-
formes, plumeux; caryopse
glabre, ovale, un peu com-
primé, étroitementrenfermé
entreles glumelles. L'espèce
type, A. odoratumL., croit
communément en Europe
dans les prés secs, les clai-
rières des bois, les lieux her-
beux, surtout des terrains
sableux. En France, on l'ap-
pelle vulgairement Flouve,
Flouve odorante,Flouvedu
Bressam, Foin dur. C'est
le sweet-scentet spring-
grass,des Anglais, la Gelbes
Ruckgrass, des Allemands.

Anthoxanthumodora- Sa souche cespiteuse donneum naissance à deschaumesdres-
sés, hauts de trois à quatre décimètres, portant des feuil-
les engainantes d'un vert gai, planes, linéaires, aiguës,
glabres ou velues, mais ciliées à l'entrée de la gaine. Ses
panicules spiciformes, un peu lâches, sont d'un vert jau-

.r rh-

nâtre. La Flouve répand, surtout lorsqu'elle est sèche,
une odeur aromatique très agréable, qui se communique

au foin avec lequel elle se trouve mélangée et qui est due,
suivant les mis, à la présencede l'acidebenzoïque, suivant
les autres, à celle de la coumarine. Elle constitue un
excellent fourrage, recherchépar tous les herbivores.

ANTHOZOAIRES (V. Coralliaires).
ANTHRACARIDES (Anthracaridœ). Famille de Crus-

tacés fossiles, créée par A.-S. Packard (Am. Nat., 1885)
et qui a pour type le genre Anthrapalœmon Salter. Les
caractères sont les suivants Corps large et un peu aplati,
ayant l'apparencegénéralede celui des Eryonidœ mais
avec la première paire de pattes thoraciques pas plus
grande que les quatre suivantes carapace munie d'un
long rostre pointu, avec des épines latérales sur la moitié
antérieure telson (queue) divisé en deux pièces médianes
avec deux lobes latéraux membraneux,larges et arrondis,
frangés de longues soies ainsi que les uropodes (ou pattes
postérieures). Cette famille appartient aux Décapodes

macroureset doit prendre place près des Eryonidœ,dont
dont elle diffère par la petitesse des pattes de la première
paire, aucun autre type actuel, d'après Packard, ne pré-
sentant ce caractère dans le groupe des Macroures. Ces
Crustacés de l'époque carbonifère doivent être considérés

commeles précurseurset les ancêtresplus ou moins directs
des Eryomdœmésozoïqueset actuels. Les Anthracaridœ,
au contraire, se sont éteints à la fin de la période paléo–
zoïque il est probable que les Eryonidœ, et peut-être
les Astaddœ descendent d'un groupe très proche allié,
tout au moins, de la famille actuelle. Le genre Anthra-
palœmon, type et seul représentantconnude cette famille,
présente les caractères indiqués ci-dessus. Le type du
genre est l'A. grossarti (Salter), du carbonifère d Ecosse

(1861). L'4. gracilis (Meek et Worthen), du carbonifère
de l'Amériquedu Nord, est fréquent dans les nodules de
Mazon Creek, et a servi à l'établissementde la famille.
Une autre espèce, placée primitivement dans le genreApus,
par Prestwich, l'A. dubius,du carbonifère des Iles Britan-
niques, est le type du sous-genre Palœocarabus(Salter).
et un troisième sous-genre (Pseudogalathea, Peach) est
également du carbonifère d'Ecosse. Zittel (Manuel de
Paléontologie, 1885) place le genre Anthrapalœmon
dans la famille des Carididœ (ou Salicoques) et en tête de
la sous-famille des Penœidœ de Milne-Ewards, remaniée
récemment par Boas (V. Pemoeus et SALICOQUES).

Tbouessaht.
ANTHRACÈNE. I. Chimie. Vanthraeène, C*8Hd0,

est un carbure d'hydrogène découvert et décrit en 1832

par Dumas et Laurent sous le nom de paranaphtaline.
Il a été étudié par Anderson et par Fritzsche, par Graebe
et Liebermann, reproduit synthétiquement par M.
Berthelot au moyen de l'union de deux molécules de ben-
zine et d'une molécule d'acétylène combinéesdirectementà
la températurerouge:

2C12H6+C*H2=C28H«+2HSS
On le retire ordinairementdes carburessolides dugoudron
de houille qui passent après la naphtaline, vers le point
d'ébullition du mercure. On le' purifie par cristallisation
comprise entre 220° et 250°. Il est insoluble dans
l'eau, peu soluble dans l'alcool, mêmebouillant,très soluble
dans le toluène et les huiles légères de houille. Chauffé

au rouge dans un courant d'hydrogène, il donne un peu
de benzine et d'acétylène; avec l'hydrogène naissant vers
280°, c.-à-d. avec l'acide iodhydrique, il engendre
d'abord des hydrures, puis des carbures saturés, notam-
ment des hydrures d'heptylène et de tétradécylène (Ber-
thelot). Oxydé par l'acide chromique ou par l'acideazo-
tique, il se transforme en anthraqmnon, (?8jE[804, lequel,

en fixantquatre équivalents d'oxygènepar voie indirecte,

se change en alizarine
C28H804+ (H = C28IIs08,

principe' identiqueavec celuique l'on retire de la racine de
garance. Ed. Bourgoin.



II. INDUSTRIE. L'Anthracène est un des nombreux
carbures engendréspendant la distillation dé'la houille et
se trouve tout formé dans le goudron. Il y a encore vingt
ans ce carbure n'avait aucune valeur et on le laissait dans
le brai gras, auquel il contribuait largement à donner sa
fusibilité et sa ductilité; mais, lorsque la synthèse de
l'alizarine est venue lui fournirune application industrielle,
la valeur de l'anthracène est devenue telle qu'on l'extrait
aujourd'huiavec les plus grands soins. Le traitement
du goudron de houille donne naissance à cinq produits
les huiles légères, passant avant 1600, source des ben-
zines et essences à dégraisser de 160° à 200°, les huiles
moyennes, d'où l'on extrait la naphtalineet les phénols
de 200 à 300°, les huiles lourdes enfin, les graisses
vertes, qui se solidifient, au sortir de la cornue, en une
masse butyreuse verdâtre; le résidu de la distillation est
le brai sec. Les huiles lourdes, ainsi nommées parce
qu'elles sont plus lourdes que l'eau, sont séparées par la
distillation fractionnée, en une portion d'huile riche en
naphtalineet passant de 200 à 230° une partie qui bout
de 230 à 290° et qui s'emploie commehuile de graissage;
enfin, une fraction qui bout de 290 à 340° et qui contient
une certaine quantité d'anthracène: celle-ci est réunie aux
graisses vertes. Pour extrairece carbure, on fait fondre
à la vapeur le mélange d'huiles lourdes et de graisses
verics, on décante l'eau qui vient surnager l'huile sou-
tirée est abandonnée en lieu frais et se prend en une
masse pâteuse, mélange de carbures solides et liquides

ces derniers sont d'abord séparés à l'essoreuse, puis au
filtre-presse, et enfin les gâteaux sortant de cet appareil
sont soumis à l'action de la presse hydraulique, entre des
plateaux chauffes à 50°. Les carbures solides qui restent
sont alors pulvérisés et traités par la benzine ou le pé-
trole, qui ont un pouvoir dissolvant très faible pour l'an-
thracène et le débarrassent d'une grande partie de ses
impuretés. Le résidu de cette opération renferme 50 à
60 d'anthracène mélangé de phénanthrène, de carba-
zol, de divers carbures très riches en carbone, de petites
quantités de phénols supérieurs, enfin, d'une base spé-
ciale l'acridine. Certaines fabriques l'emploient direc-
tement à la fabrication de l'alizarine; mais on trouve
aujourd'huiqu'il est plus économique de le purifier par
sublimation avec la vapeur surchauffée à 240° l'anthra-
cène distillé est recueilli, pulvérisé et livré directement à
la fabrique, au titre moyen de 80 à 95 La valeur
de l'anthracène est déterminée d'après les procédés de
Lûck ou de Meister Lucius, en dissolvant un poids donné
de l'échantillon de carbure dans l'acide acétique, faisant
bouillir avec de l'acide chromique et recueillant l'anthra-
quinone formée, dont le poids correspond à celui de l'an-
thracène les autres carbures qui setrouvent dans l'échan-
tillon donnent naissance à des acides solubles dans l'eau
ou les alcalis. Les travaux de M. Berthelot sur la for-
mation pyrogénée des carbures ont trouvé une application
pratique des plus intéressantes à Bakou; en effet, la
Compagnie Ragosine utilise de la sorte ses résidus de
pétrole en les faisant passer à travers des cornues enterre
pleines de charbon et chauffées au rouge; le goudron qui
se forme renferme 2 Vz °/0 d'anthracène pur, qui est
vendu aux fabriques d'alizarine et, en outre, près de
10 de benzols bruts, de la naphtalineet des huiles
lourdes appréciéespour le graissage.L'anthracènes'extrait
de ces goudrons par le même procédé que du goudron de
houille. La consommationannuelle de l'anthracèneest
d'environ7,000 tonnes. Ch. Gnuiin.

ANTH RACI FERE. Terme appliqué à l'étageinférieurdu
terraincarbonifère où sont concentrés les plus grands gise-
ments d'anthracite et de houille anthraciteuse (De Lappa-
rent, Traitéde Géologie). Ch. Vélain.

ANTHRACITE. Charbon sec à éclat résineux, demi-
métallique, d'une couleur analogue à l'encre de Chine,
souvent irisé à la surface, fragile avec une poussière et
une rayure noire. P. S. = ^,3 à 1,75. Dur. = 2, à

2,5. Essentiellement composée de carbone (89 à 9S «M
elle contient 2 à 4 d'hydrogène 1 à 7,5 d'oxygène, des
traces d'azote, avec 1 à 7 de cendres. Une température
de 120° ne lui fait pas perdre plus de 2 d'eau dans
le tube fermé elle ne dégage pas d'huilesvolatiles. Infusi-
ble au chalumeau, elle brûle difficilement,avec une flamme
courte, sans odeur sensible. Inattaquablepar les acides,
la potasse caustique, l'éther et l'essence de térébenthine;
détone avec le nitre complètement soluble, comme tous
les charbons fossiles, en formant des acides bruns, dans
un mélange de chlorate de potasse et d'acide nitrique,
employéau-dessous de 50° C. (Berthelot).

Ânaksesde l'anthracite:1, de la Mure (Isère) 2, de
Pensylvanie 3, de la Mayenne 4, du pays de Galles,
par Regnault 5, du Pembrokesbire, par Schafhault; 6,
de Ratjeinikoffsky(Russie), par Wreden.w aaaycmanvuJn~ `LLü551C~,~i11' rrreaen.1 2 3 4 5 6Carbone 89,77 90,45 9[,98 92,56 9à,to 95,380~)
Oxygène. 363

2,-1,5 3,16 2,53
1,33

6,48Azote. 0,36 0,87
Cendres 4,57 4,67 0,94 1,58 1,30 _5,S9

Mt),00 )00,00 100.00 100,00 i0n,00 i00,00Densité. i,:i6? 1,462 1,367 1,348 n 1,.i9U
De petits nodules d'anthracite, à texture compacte,

susceptibles de prendre sous le poli un éclat remarquable,
avaient été considérés, il y a quelques années, en raison
de leur dureté qui leur permettait de rayer le verre et
même le corindon, comme une variété de diamant noir.
Mais leur analyse et la façon dont ils se dissolvent dans
le mélange d'acide azotique et de chlorate de potasse nolaissentsubsister aucan doute sur leur natureanthraciteuse
leur composition établie par M. Dumas, abstractionfaite
de 4 decendres, est la suivante

Caibone. 97,6 Densité. 1,66.
Hydrogène. 0,7
Oxygène. 1,7

100,00
(Dumas, Comptesrendus de
l'Acad. des sciences, 1867.)

L'anthracite brûle difficilement,avec une flamme courte
et peu persistante, en donnant beaucoup de chaleur. Son
emploi, comme combustibledans les fours à chaux ou à
brique et dans certains hauts fourneaux, exige des disposi-
tions particulières parce qu'elle décrépite au feu, et nebrûlequ'en grandesmasses sous l'influence d'un fort tirage.

Longtemps considérée comme dépourvue de toute trace
d'organisation, l'antlracite se montre, quand on la traite

0;.1 '1" VA.r.u. !Lc;I
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Anthracite de Pensylvanie, vue au microscope.

par des réactifs oxydants, composée, avec une erande
portion de substance charbonneuse amorphe, de cellules
et de fibres végétales, non déformées;et parfois on la



rencontre associée à des fragments de fusain, c.-à-d.
de ce charbon tendre, terne, tachant les doigts, qu'on

sait être le produit de la décomposition à l'air libre de

substances ligneuses, sous l'influence des alternatives
de sécheresse et d'humidité. L'incinération de l'anthra-
cite, d'après M. Gumbel {American journal ofscien-
ces, 2me série, t. 1 et II), permet également d'obser-

ver, dans les cendres, des cellules et des fibres végé-
tales bien conservées. Plus récemment, M. Renault
(Génie civil, t. VI, 1884) a montré que si l'anthracite
offre rarement, dans l'examen direct, des traces discer-
nables d'organisation, cependant des coupes suffisamment
amincies pour devenir transparentes, obtenues dans des

fragments provenant de Pensylvanie, ont permis de recon-
naître, au milieu d'une substance jaune-brun amorphe, des
débris de végétaux organisés, tels que des fragments de
faisceau vasculaire à éléments rayés (a), des macro-
spores (b) et quelques grains de pollen, ou des micro-

spores (c). L'anthracite, qui peut être considérée comme

un combustible minéral amené presque à l'état de car-
bone pur, représente ainsi le dernier terme de cette
transformation végétale qui a donné lieu aux charbons
fossiles. Ce fait, que dans les débris végétauxde natures
très diversesqu'elle renfermeon ne peut constater, comme
dans les houilles, aucune trace de déformation, les plus
ligneux ayant conservé leur forme cylindrique sans le
moindre indice d'aplatissement,ne permet plus de la con-
sidérer comme une houille privée de ses éléments volatils

par compression, et encore moins d'attribuer son origine.

comme on l'admettait autrefois, à l'action d'une haute
température, sur des matières végétales privées de leurs
parties bitumineuses. Il est juste d'ajouter que, dans cer-
tains cas, le départ des éléments volatils et, par suite,
cette transformationde la houille en anthracitepeuvent être
le résultat d'actions métamorphiques, le combustible
minéral ayant été en partie distillé sous l'influence de la
chaleur produite dans les mouvements de dislocation du
terrain.

Gisements. L'anthracite prend son plus grand dévelop-
pement dans l'étage inférieur du carbonifère qui mérite,

pour ce fait, la qualification d'anthracifère. Il en est
ainsi dans le bassin de la Loire, où cette rode charbon-

neuse se présentedans des grès formés d'éléments porphy-
riques, suivant le mode de gisement, dit en chapelet. Les
veines, d'une épaisseur moyenne de 1 à 2 m., subissent
des renflements qui peuvent atteindre de 8 à 10 m. L'an-
tliracite y présente, par places (Viremoulin, Combes), une
structure organisée assez nette pour pouvoir l'attribuerà
des écorces de Lepidodendron du type leltheimianztm
(Grand'Eury, Flore carbonifère dit dép. de la Loire,
Mémoiresdessavants étrangers,t.XXIV, 1877); le grès
encaissantest lui-même charbonneux (Grès anthracifère
du Roannais) et renferme, en grand nombre, les espèces
caractéristiques de la flore, dite du Culm (Grauwacke de
Thann, Vosges): Lepidodendroîz Yeltheimianum, Lep.
tetragonum, Lep. squamosum, Lepidostrobus rodo-
mensis, Sphenopterisfilifera, avec de nombreux Bornia
transitionis. La Grauwacke à Lepidodendron de Thann,
dans les Vosges, renferme également (Stenheim) quelques
veines irrégulièresd'anthracite. Dans le massif armoricain,

une série de bassins parallèles occupant tout autant de
plis concaves, orientés 0. 20°, N.-E. 20°, S., se signa-
lent par l'importancequ'y prennent les gîtes d'anthracite.
Ce sont, en ne citant que les plus importants 1° sur la
lisière orientale du massif, celui de la basse Loire, qui
forme une zone de 500 à 1,200 m. de large, sur plus
d'un kil. de long, depuis Dorée jusqu'au-delàde Nost, et
se subdivise en deux cuvettes par un relèvementdu grès
armoricain à tigillites (Silurien moyen). La cuvette sep-
tentrionale présente les couches d'anthracite du Mouzeil

et des Touches, comprises entre des grès schisteux noirs,
très micacés, remplis d'empreintes végétales,d'une belle
conservation, appartenant à la flore du Culm supérieur,

»_ jt.. T rt-i t i

soit à un niveau plus ëlevé que les anthracitesroannaises
ainsi qu'en témoignentl'absence de Cardiopteris, l'abon-
dance des Lepidodendrons et surtout des sphénoptéridées
appartenant aux genres Diplothema et Calymnotheca.
Entre Chalonnes et Rochefort le terrain anthracifèrede la
basse Loire atteint de 1 ,000 à 1,500 m. d'épaisseur et
contient 23 couches d'anthracite dont 8 exploitables
(Ed. Bureau, Bassinprimaire de la basse Loire, Bull.
de la Soc. géologique de France, 3m8 série, t. XII,
p. 884) 2° celui de la Mayenne et de la Sarthe compre-
nant les gisements des environs de Sablé (Fercé, Mauper
thuis, Solesmes, Gomer), qui peuvent être considérés

comme les plus anciens de la région. Ils sont, en effet,
d'après MM. de Verneuil et Triger, inférieursau calcaire
carbonifèreà Productus (P. cora, Spirifer glaber de
l'horizon de Visé) de Sablé et de Juigné (Sarthe) deux
couches d'anthracite se représentent au-dessus de ce cal-
caire (Dorlhac, Bull. Soc. de l'ind. minérale, 2me série,
t. X, 1881). Le gîte anthracifère de la Baconnière, situé
dansun bassin profondément encaissé au milieu du calcaire
dévonien à Athyris icndata, renferme les Cardiopteris,
Sphenopteris et Lepidodendron de la flore du Culm. Tel
est l'âge également du gisement de la Bazouge, où l'an-
thracite, en couches parfois puissantes de 15 à 20 m., est
superposée au calcaire carbonifère, et de celui du Genest,
où on observe avec Adiantoides antiquus, le Sphe-
nopteris elegans. Quant aux anthracites de Poillé,
Asnières, Monfrou, Ballée et Epineux-le-Séquin, leur
flore composée, d'après Brongniart, de Calamites dubius,
Sphenopteris Hœninghauti, avec trois espèces de Lepi-
dodendron et de Sigillaria, semble les rattacher à la
base du terrain houiller proprementdit (carbonifèremoyen).
Mais cette déterminationdemeure douteuse (de Lapparent,
Traitéde géologie,1885). On connaitdes gisements d'an-
thracite plus récents, occupant les parties élevées du ter-
rain carbonifère. C'est ainsi que, dans le plateau central,
des bassins houillers appartenant à la troisième phase de
végétation carbonifère, c.-à-d. au carbonifère supérieur,

.comme celui de Commentry (Allier), présentent à leur
base, enclavées dans des grès charbonneux, des couches
d'anthracite exploitables. Dans la région des Alpes occi-
dentales, une puissanteformationde grès à anthracite.et
de conglomérats (plusieurs milliers de mètres) peut sesuivre
depuis le Dauphmé jusqu'au Valais, en passant par ta.
Savoie. L'anthracites'y présenteen couches minces, et en
veines toujours fortement repliées, et subordonnées à des
schistesardoisiersoù les empreintes végétales sont à l'état
de phyllito blanche et talcoïde. Presque tous les gisements
de la Suisse et du Dauphiné. appartiennent également au
carbonifère supérieur, en particulier à la zone des Filica-
cées, c.-à-d. au faisceau moyen de Saint-Etienne (Ileer,
Flora fossilis Helvetice, 1876). Ceux du Criançonnais, de
la Savoie et de la Mure en Tarentaise, plus anciens, cor-
respondent, avec prédominance des Cordaïtes et des
Annularia, au début de cette troisième phase de 'végé-
tation carbonifère (zone des Cordaïtes), faisceau inférieur
de Saint-Etienne. Dans l'Amérique du Nord, où le terrain
carbonifère occupe un espace énorme, l'anthracite est con-
centrée dans de petits bassins isolés, situés dans la partie
centrale de la Pensylvanie; certaines couches y atteignent
l'épaisseurinusitée de 12 millim. et même 15 millim. dans
l'exploitation de Lehigh-Summit les lepidodendrées y
abondent; certaines couches, d'après Bailey, sont princi-
palement formées par des Stigmaria (Grand'Eury, loc.
cit., p. 428). En Russie, l'anthracite exploitée dans le
bassin du Donetz, situé entre le Don et le Dniéper, fournit

en moyenne anniiellement 600,000 tonnes; les principaux
nisements, appartenantau carbonifère moyen, sont situés
dans le S.-E. de ce bassin, sur les bords de la Grou-

cherka. Ch. VÉLAIN..

ANTHRACNOSE. L'anthracnoseest une maladie de la
vigne déterminée par un champignon parasite. Des taches

ou pustules se développent sur les parties vertes de la



plante:nervuresdes feuilles, jeunes rameaux,raisinsverts.
Ces taches affectent des formes variées. Dunal, qui en aétudié spécialement la nature, distingue l'anthracnose
ponctuée, dans laquelle les taches sont aréolées et entière-
me a noires, et 1 anthraenose maculée, dans laquelle les

taches sont plus ou moins allongées, irrégulièreset bor-
dées de noir; elles sont d'abord petites, s'étendentpeu à
peu et se creusent surtout lorsqu'elles se Jbrment sur les

raisins. C'est à des cryptogames microscopiques,du groupe
des Pyrénomycètes, que ces altérationssont dues; sur les
taches se forment souvent des petits noyaux durs qui sont
les conceptables du champignon. D'après M. Planchon,le rot des Américains serait une forme de l'anthracnose.

Dans cette maladie qui se développesur les grains du rai-
sin, des taches se montrent brusquement, au mois de juillet
principalement sur des raisins voisins de la véraison,sur-
tout après un orage ou une brusque transition du froid auchaud. D'abord blanchâtresdans le centre, ces taches s'en-
tourent bientôt d'une aréole ou cercle brun foncé; la peaudu raisin se ramollit sur l'étendue de la tache, mais la

pulpe même durcit et se dessèche en tout ou en partie.
Les.altérationsdues à l'anthracnosesont de diverses na-
tures. Si les feuilles sont atteintes, elles se recoquillent et
se dessèchent; sur les sarments, il se produit un rabou-
grissement, qui en arrête la croissance les raisins atta-
quéscessent de se développer, et la récolte en est plus ou

moins diminuée, quelquefois même détruite en partie.
C'est surtout dans les années humides, sous les climats
brumeuxet sur les sols bas, que fanthracnose apparaît et
exerce son ravage. Dans son manuel pratique de viti-
culture, M. Foex, directeurde l'école nationale d'agricul-
ture de Montpellier, signalecommeparticulièrementattein-
tes par l'antbracnossles variétésde vignes dont les noms
suivent: parmi les variétésdu Vitisvinifera,la.CarignaBe,
la Clairette, le Brun Fourca, le Téoulier; parmi celles du
F. œstivalis, le Jacquez et la PauHne parmi les V. Ri-
paria, le Solonis. Les remèdes usités, ajoute-t-il, sontla chaux fusée,répandue en poudre, à plusieurs reprises,
sur les vignes pendant l'été; le soufre que l'on doit em«-ployer dès la première apparition du mal et dont il faut
répéter les applications à de courts intervalles (8 à 10
jours) jusqu'à sa cessation;enfin, des mélanges par par-ties égales de chaux fusée et de soufre. On a également
proposé de badigeonnerles souches à la fin de l'automne
ou pendant l'hiver, avec une dissolution de sulfate de fer
(vitriol vert), 2 à 3 kilog. dilués à chaud dans 6 ou 8
litres d'eau; cette quantité serait suffisante pour 1,000
souches. Ce dernierprocédé est à la fois curatif et pré-
ventif; il est employéavec succès dans un certain nombre
do vignobles du Bordelais. Henry Sagbier.

ANTHRAGOBLATTINA (V. Buïîes fossiles et Paleo-
BLATTABLE).

ANTHRACOCEROS. Le genre Anthracoceros de Rei-
chenbach (Syst. Au., pi. 50) renferme six espèces de
Calaos (V. ce mot) asiatiques remarquablespar la forme
de leur casque, qui affecte chez l'adulte la forme d'un
canot renversé et qui est de la même couleur que le bec,
e.-à-d. d'un blanc jaunâtre, parfoismarqué d'une tache
noire. Les espèces les plus anciennement connues de ce
genre sont le Calao de Malabar (Buceros malabarieiis
Gm.) et le Calao couronné (B. coronatm Bodd.) qui
vivent, la première dans l'Annam et la Birmanie anglaise,
la seconde, dans les provinces méridionales de l'Inde;
puis viennent le Buceros ou Antkracoceros convexusTem., de Malacca et de Java, l'A. nzalayanu3 Raffl., de
Sumatra; l'A. fraterculus Ell., de Cochinchine, et l'A.
Marchei Oust., de ï'ile Palaouan ou de la Paragua(Philip-
pines). Tous ces oiseaux, dont la taille est à peu près
égale à celle d'une Buse, ont un manteaud'un noir foncé,
glacé de vert; leur queue est tantôt blanche et noire, tan-
tôt entièrement blanche. Ils se tiennent principalement
dans les jongles et dans les broussailles et se nourrissent
de fruits qu'ils- cueillent très adroitement avec leur bec.

Ainsi, dans le Malabar l'A. malabaricus se montre par-ticulièrement friand de figues et de noix vomiques. En
dépit de leur lourdeur apparente, ils sautillent vive-
ment de branche en branche en poussantdes cris rauqueset désagréables et, en dehors de la saison des amours,
se réunissent souvent en troupes de cinq à six individus.
Leurs œufs sont toujours dans le creux d'un arbre et
l'on prétend que, suivant la singulière coutume adoptée
par la plupart des Bucérotidés, les màles emprisonnentles
femelles dans l'intérieur du nid pendant toute la durée de
l'incubation (V. Calao). A diverses reprises le Jardin des
Plantes et d'autres jardins zoologiquesont possédé quel-
ques Calaos vivants appartenantprécisément à la subdivi-
sion des Antlaracoceros. E. OUSTALET.

?-?-L' D.-G. ELLIOT, A Monographof tlie Buc&olidm,petitin-folio avec pis. col. « <

ANTHRACOMARTUS.Genre d'Arachnides fossiles, créé
parKarsch (1882) pour des débris provenantdes terrains
houillers de Silésie, de Bohême et de Belgique, et devenu
pour cet auteurlé type d'un ordreéteint, qu'il désignesous
le nom i'Anthracoimrti,en lui assignant les caractères
suivants corps un peu aplati; céphalothoraxbien distinct
de l'abdomen, divisé en segments cunéiformesdont chacun
correspond à l'insertion d'un membre. Abdomen sans di-
visions comparables à celles du thorax, formé de quatre à
neufsegments.Palpes pas plus longs que les pattes, dé-
pourvus de griffe ou de crochet. Ce groupe vients'interca-
ler entre les Chelifer et les Pédipalpes (lélyphones) et
comprend les plus anciens Arachnides connus après les
Scorpions. Karsch et Scudder y rangent les quatre fa-
miltçs suivantes Arthrolycosidœ, Poliocheridœ, Archi-
tarbidœ et Eophrynoidœ. Le genre Antkracomartus
appartientà la troisième (ArcMtarbidœ), dont le caractère
principal est d'avoir les hanches des quatre paires de pat-
tes disposées de manière à rayonner d'un point central,

Anthracomartus, a, Architarbus rotundatus (face
ventrale); b, Architarbus subovalis (face ventrale!
c, Anthracomartus Volkelianus (face dorsale); d. Le
même (face ventrale).

linéaire ou triangulairequi figure la base de l'abdomen;
celui-ci est arrondi ou ovale, formé de sept à huit seg-
ments, sans appendices. Les genresque l'on place ici sont
Geraphrynus(Scudder), avec une espèce du carbonifère
de Mazon-Creek, aux Etats-Unis; Architarbus (Scudder),
décrit d'abord comme un Coléoptère par Buckland sous
le nom de Curculioides (partim),et remarquablepar l'in-
sertion des hanchesqui est en forme de croix de Malte;
quatre espèces du carbonifère d'Angleterre, de Silésie et
de l'Amérique du Nord; nous figurons Arch. rotundatus
(Scudder), de Mazon-Creek(Illinois); enfin, Anthnaco-
martus (Karsch), oà l'insertiondes hanches a lieusur une
pièce triangulaireà la base de l'abdomen; celui-ci est ar-
rondi, plus large que dans Arckitarbus du carbonifère
d'Europeet des Etats-Unis; le type est Anthr. Volkelia-
nus (Karsch), de Silésie. Les prétendus Termes Hageni
de Goldenberg et Libellula carbonaria de Scudder, le



premier de Saarbrück,la seconde de l'HIinois, appartien-
nent vraisemblablement au même groupe.

E. TflOUESSAIlT.
ANTHRACONiTË.Variété de calcaire, appelée aussi

chaux carbonates fétide, qui dégage une odeur fétideou
bitumineuse sous le choc du marteau et se décolore au
feu. On la rencontre principalement dans le terrain car-
Bontfsre.

AfnttRkWêkUï{Ë(AnthracosaurU$).Genre d'Amphi-
Mens fossiles, créé par Huxley (1863) pour des débris

provenant des couches carbonifèresdela Grande-Bretagne

que Miall range dans le groupe des Labyrinthodontes
(V. ce mot), et dans la subdivisionde ce groupe qu'il dé-
signe sous lo nom i'Ëuglypta, qui comprend le genre
Labyrinthodonproprementdit. Le genre Anthracosau-
rus (avec le genre Dasyceps, qui en est voisin) diffère

des véritables Labyrinthodontes par la disposition dés
trous palatins qui sont petits, séparés par un grand inter-
valle. Les Anthracosauresatteignaient une assez grande
taille; le crâne de VA. Eusselii (Atthey), du carbonifère
d'Ecosse, a plus de 40 centim.de long, et l'animalentier
pouvait avoir de ii à 3 m., du bout du museau à l'extré-
mité de la queue. C'étaient des animaux amphibies et
salamandriformes,à membres bien développés, mais es-
sentiellementnagenrs,comme les Tritons actuels. Le crâne
était sculpté, les dents coniques, à structure complexe, le

corps était protégé en avant par de larges plaques sculp-
tées (comme lesos du crâne), formant une cuirasse pecto-
rale, à la suite de laquelle se voyaient des rangées d'é-
cailles épidermiques coniques, hérissées, pointues, desti-
nées à protéger la région abdominale (V. LABïsraiHODON-

ïes). E. TroueSsàht.
ANTHRACOSCORPÏl(V. ArachMdesFOSSILES, Scor-

ïioms et Pakeûfhoïieus).
ANTHRACOSE (V. AntesaCOSis).

ANTHRACOSIA (V. CARfimiAetUmo).
àAHTHRACOSIS.L'anthracosis est une matièrenoire à

laquelle l'analysechimiquea reconnu lescaractèresduchar-
bon, et qui se rencontre dans les poumonsetlesganglions
bronchiques de l'homme et de certains animaux l'exis-
tence de cette substance constitue ce que Zeuker a appelé6
la pneumonokoniose anthracosique où anthracose
pulmonaire. On a prétendu que l'anthracosis se formait
directementdans l'économie, mais il est facile de constater
cette erreur par l'étude des sidéroses et des chalicoses
qui ont été observées avec des caractèresà peu près iden-
tiques à ceux de l'anthracose chez les individusexposés,
aux poussières du fer ou du silex. L'étiologie de ces di-
verses affections est en effet la môme, car l'anthracose
s'observe de préférence chez les sujets qui respirent une
atmosphère contenant de la poussière de charbon, voilà
pourquoi cette affection est plus fréquente chez les mineurs,
les mouleurs et les charbonniers, que les exigencesprofes-
sionnelles placent dans les meilleures conditions d'absorp-
tion possibles. Quelques auteurs ont soutenu que la ma-
tière noire pulmonaire n'était pas du charbon mais un
pigment d'origine sanguine déposé dans le poumon l'ana-
lyse chimique (Pearson) a fait justicedè cette théorie erro-
née.

Comment donc se fait la pénétration des poussières
de charbon à l'intérieur du poumon? Les expériences
d'Œsterlen, de Béraud, d'Orfila, de Robin ont montré
qu'une première source de l'anthracosis pulmonairepou-
vait être la "poussière charbonneuseavalée par le sujet et
pénétrant d'abord dans le tube digestif, avant d'arriver au
poumon mais la presque totalité de ce charbon provient
directement de l'absorption pulmonaire. M. Charcot, à
l'aide du microscope, a pu même montrer, grâce à l'expé-
rimentation sur les animaux, de quelle manière se fait la
pénétration des poussières dans la trame pulmonaire Si
l'on fait en effetl'examenmicroscopique du poumon d'ani-
maux qui ont séjourné un temps variabledans une atmos-
phère contenant des poussières charbonneuses, on vûit que

ces poussières, après avoir péilétrêpar effraction dans les
cellules tapissant les alvéoles du poumon, ont cheminepeu
à peu dans l'épaisseur de la paroi alvéolaire; de là ces
mêmes poussières sont parvenues dans la trame conjonc-
tive qui entoure les petits lobes pulmonaires, puis le long
des canaux lymphatiques,et enfin plus tard encore dans le
tissu placésur la plèvre et mêmedans les cellulesdecartilage.
Les points sur lesquels se fait surtout l'accumulationsont
le sommet et le bord postérieurdu poumon qui n'offrent
d'ailleurs aucune autre altération, mais présententsim-
plement une série de figures polygonales marbrant le pou-
mon de taches assez régulières. Unejpartie du charbon va
aboutir aux ganglionsbronchiques qui n'oifrenteux-mêmes
au début aucune autre modification pathologique. En
réalité, les lésions sont encore assez insignifiantes pour
qu'on ait pu qualifier cet état û'anthracosephysiologique.
Chez les individus que des occupationsprolongéesexposent
chaque jour, pendant plusieurs années, à l'absorption de
quantités relativement considérablesdecharbon, on ne tarde
pasaucontraireà observertouteune sériedelésionssérieuses

laséreusepulmonaireest épaissiele tissudupoumoninduré,
rétracté, noiràtre, souvent emphysémateux, creusé même
de cavernes dans une période plus avancée; les bronches
sont dilatées, remplies d'un liquide noirâtre et purulent;
les ganglions voisins sont indurés le coeur lui-même est
atteint, dilaté par suitede la gêne circulatoirequi s'observe
du côté du poumon.

Les symptômes qui correspondent à ces troublessont
assezdiffus au début: le malade ne ressent en effetqu'une
sorte de malaise vague qui n'apparaît que le soir après le
trava'l, mais qui ne tarde pas à la longue à s'accentuer
de plus en plus; la toux survient, d'abord rare, et par
intervalles,puis fréquente et accompagnée d'une expec-
toration noirâtre caractéristique. Ces crachats sont en
effet pathognomoniques lorsqu'ils persistent quelques
jours après que le malade a quitté le travail. L'examen
des signes physiques donne le résultat suivant à la
percussion, diminution de la sonorité normale du pou-
mon à l'auscultation, voix plus retentissante, mur-
mure respiratoire affaibli, quelques râles de bronchite.
Tous ces signes peuvent cesser et le sujet guérir peu à peu
s'il cesse ses occupationshabituelles;sinon l'affection con-
tinue sa marche progressive; le malade maigrit, pâlit,
perd ses forces, est pris de vomissements, de gêne respi-
ratoire, de diarrhée et meurt absolument comme s'il était
phtisique,présentant même à l'auscultation et à la per-
cussion les divers signes de la tuberculose. -*» Le dia-
gnostic de l'anthracose pulmonaire se fait au début
surtout par l'étudedes causes qui ont présidé au développe-
mentde la maladie non moins que par l'expectorationdes
crachats noirs plus tard il est d'autant plus didieile de
différencier l'anthracose de la tuberculose que les deux
maladies peuvent coïncider chez le même malade. – Lo
pronostic dépend de l'étendue des lésions; si le malade
quitte en effet sa profession dès les premiers symptômes,
il peut fort bien se remettre à peu près complètement.
Sinon le mal va progressant peu à peu et finit par
emporter le malade dans un délai assez variable.
Comme traitement préventif, on doit recommander l'aéra-
tion des usines, des salles de travail exposées à la pous-
sière du charbon, l'usage des appareilspréservant l'entrée
des poumons, les soins de propretéet en généraltous les
préceptes classiques de l'hygiène. Plus tard, une fois la
maladie constituée, on fera cesser le travail du malade
le plus tôt possible, et on le traitera à peu près commes'il
était atteint de bronchite,de pneumonie chronique ou de
phtisie,suivant le cas. Dr G. Alphahdéry.

ANTHRACOTHERE (Anthracotheriiim). Genre de
Mammifères ongulés fossiles, créé par Cuvier (1822) et
devenu le typed'une famille (Anthracotheridœ),du groupe
des Aritodactyles(V. ce mot), qui prend place entre les
Anoplothères (V. ce mot) et les Cochons(Suidœ). Les ca-
ractères de cette famille sont les suivants incisives f^f



canines fë, prémol. -jEf, molaires §^ =§§= 44 dents.
Cette formule dentaire est la même que celle des anoplo-
thères dans une espèce(Anthr. gresslyi),il y a une pré-
molaire de moins à la mâchoire inférieure. Les molaires
sont imparfaitement sélénodontes (en croissant) et présen-
tent cinq tubercules, trois sur le lobe antérieur et deux sur

Fig. 1. –Museaude l'AnthracotheriumCuvieri.

le lobe postérieurde la dent. Les doigts sont au nombre de
quatre à chaque pied, comme chez les cochons, sauf dans
le genre Diplopus où ils sont réduits à deux les os du
carpe et du tarse sont distincts. Les dents ne sont pas en
série continue il y a au contrairedes canines développées
en forme de défenses aux deux mâchoires. On rangedanscette famille les genres Anthracotherium,Hyopota-
mus, Diplopus et quelques autres qui sont moms bien
connus. Ces animaux ont vécu en Europe, en Asie et
dans l'Amérique du Nord à l'époque tertiaire; en France
et dans l'Europe occidentale ils sont caractéristiques des
périodes éocène supérieure et miocène inférieure (tertiaire
mférieure); en Asie, ils ont vécujusqu'àune époque plus ré-

Fig. 2. a, Arrière-molaire supérieure gauched'Anthra-
cotlierium alsaticum(crrandeurnaturelle); b, Même dentd'Hyopotamusvelaunus(grandeur naturelle).

cente (probablement jusqu'aumiocènemoyen).Dans l'Ame
riqueduNord,ils sont généralementremplacéspardes genresqui constituent des familles distinctes Oreodon, Agrio-
chœrus, etc.; le genre Hyopotamus seul est commun auxdeux continents. Les Anthracothères étaient des ongu-lés omnivores dont les mœurs et les formes extérieures de-
vaient ressembler beaucoup à celles des Cochons,des Pha-
cochères et des Hippopotamesde l'époque actuelle. Leur
tai'le était très variable les plus grandes espèces attei-
gnaient les dimensions des grands Hippopotames ou des
Rhinocéros. Par leurs dents, en partie sélénodontes, les
Anthracothères marquent le passage des Pachydermes
omnivores aux Ruminants, et on peut les considérer comme

un chalnon de la ligne ancestralecommune de ces deux
types dont ils tenaient la place àl'époque éocène. Le genre
Anthracotheriumproprementdit comprend les formes à
molaires plus basses, à tuberculepostéro-interneconiqueet
non en croissant, dentitionqui représente le type omni-
vore primitif de la famille on passe, du reste, de ce type
au suivant (Hyopotamus) par des transitions insensibles.
L' Anthr. magnum de Cuvier est un des fossilescaracté-

ristiques du miocèneinférieur d'Europe (France, Italie, Al-
lemagne), notammentdes sables de Fontainebleauet des
couches contemporaines; cette même espèce, ou une es-
pèce très peu différente, se trouve aussi dans les phos-
phorites du Quercy. La taille égalait ou même dépassait
celle desplus grands Hippopotames du Nil, et la forme du
crâne rappelle beaucoup celledé cedernieranimal.Cecarac-
tère est surtout saillant sur l'A. illyricum (Teller), des
lignites miocènes de Styrie. L'A. valdense (Kowalevsky),
des environs de Lausanne, diffère peu des deux espèces
précédentes, et une espèce d'aussi grande taille a du
exister dans l'Inde à la même époque, d'après des débris
décrits par Lydekker. Les A. alsaticum, A. Cuvieri ou
A. onoideum, A. hippoideum, A. dalmaticum, type du
genre Prominatherium de Teller, A. Laharpei, sont de
plus petite taille, mais les deux premierssont considérés
par Blainville et Gervais commede simples races à' A. ma-
gnum. Une espèce encore plus petite est l'A.minus(Cu-
vier), auquel on rapporte les débris de ce genre trouvésenAngleterre (île de TVight). Les A. breviceps (Troschel) et
A. silistrense(Pentland) ou A. punjabiense (Lydekker),
ce dernier de l'Inde,sont aussi de petitetaille. VA. (Tapi-
nodon) Gresslyi (Meyer), d'Egerkingen, en Suisse, est
tncore plus petit et se distingue par l'absence de la pre-
mière prémolaireinférieure et par labarre qui sépare lesdeux
premières dents correspondantes à la mâchoire supérieure.
L'A. hyopotamoides(Lydekker),duN.-O.de l'Inde, forme
la transitionau genre suivant sa tailleétait intermédiaire
à celle des A. magnum et A. alsaticum.

Le genre Hyopotamus (Owen, 18 î8) correspond aux
gentes Ancodus (Pomel, 1848), Bothriodon(Aymard,
1848), Cyclognathus (Croizet). Sa dentition estplus fran-
chement sélénodonte, et par conséquent plus herbivore
que celle du genre précédent. V Anthracotheriumvelau-
num de Cuvier est l'espèce la plus anciennementconnue:elle correspond à l'Hyop. borbonicus de Gervais, et se
trouve dans le miocène inférieur,en Europe, sur le conti-
nent et en Angleterre. Les Hyop. bovinus, H. ovinus,
H. platyrhynchuset H. leptorhynchus(Owen), H. por-cinus (Gervais) sont du miocène inférieur de l'Ile de
Wight, en Angleterre; l'H. Picteti (Lydekker) est de
Suisse d'autres espèces encore ont été signalées enFrance et en Allemagne. En Asie, le genre est représenté
par les H. palœindicus et II. giganteus (Lydekker), de
l'Inde. Ce dernier fait la transition aux véritables An-
thracothères, et se rapproche aussi, par la taille, des
grandes espèces de ce dernier genre. En Amérique on asignalé les Hyop. americanus (Leidy), des Mauvaises-
Terres du Nebraska, et H. guyotianus (Cope), du mio-
cène de l'Orégon. Le genre Diplopus (Kowalevsky,
1874), ne diffère en réalité du précèdentque par les pieds
qui n'ont que deux doigts au lieu de quatre le D. Ay-
mardi, type du genre, est de l'éocène supérieur d'Hord-
well, en Angleterre. Les genresBliagatherium,Chœ-
ropotamus, Ilemichœrus, Mixtotherium, Melriothe-
rium, etc., que l'on range quelquefois dans cette famille,
appartiennentplutôt à celles des Chœropotomidœ et des
ChalicotheridceCf. Chalicothêhe, Choeiiopotameet AR-
TIODACTYLES). E. TROUESSART.
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ANTHRAFLAVONE. Vanthmflavone, C2SH80s, sorte
d'anhydride découvert, en 1873, par Barth et Senhofer,
résulte de la condensationde deux moléculesd'acide mé-
taoxybenzoïque, avec élimination de deux molécules d'eau
on l'obtient en chauffant cet acide avec l'acide sulfurique:

2C"H606 2H202 = C28H8OS.
D'après Rosenstiehl,c'est un mélange de trois corps



très rapprochés, isomériques avec l'alizarine, dont le plus

abondant est acideanthraflavique, qui se forme comme
produitni accessoire dans la fabrication de l'alizarine arti-
ficielle (Schunk). L'acide anthraflaviqueest un acide
bibasique, qui se présente sous la forme d'aiguilles d'un
jaune vif, remarquable par la facilité avec laquelle son sel

de sodium cristallisedans l'eau froide, caractère qui dis-
tinguenettementcetacide de ses isomères. Ed. BouRflora.

ANTHRANILIQUE(Acide). L'acide anthranilique ou
orthoxybenzamique,C"H7Az04,aétéobtenu par Fritzsche

en attaquant l'indigo par la potasse caustique. Corps
solide, cristallisant en gros prismes brillants, peu solubles
dans l'eau froide, très solubles dans l'eau bouillante,
l'alcool et l'éther. Il fond à 132° et peut être sublimé.

Mélangé à du verre pilé, il donne à la distillation de
l'acide carbonique et de l'aniline

C"HrAz0* = C2(H + C12B7Az.

Il forme avec quelques acides des combinaisons cristalli-
sables, par exemple avec l'acide chlorhydrique.Ses sels

métalliques sont cristallisables, peu ou point solubles dansl'eau. -Ed. Bourgoin.
ANTHRAQUINON. Vanthraquinon ou oxanthracène,

C28|j804) est un dérivé oxydé de l'anthracène, qui a. été
découvert par Laurent, mais surtout étudié par Liehermann
et Graebe. C'est un corps important en ce sens qu'il sert
d'intermédiairedansla fabrication de l'alizarineartificielle,

en fixant indirectementde l'oxvgène
C2sHso* + 0* = C28H808.

II prend naissance dans toutes les oxydations de l'an-
thracène et de ses dérivés, notamment dans l'oxydation
de ce carbure par l'acide azotique ou l'acide chromique,
ainsi que dans celle du chlore ou du brome et en présence

de l'eau. On le prépare dans les laboratoires en oxydant

sa solution acétique par le bichromate de potasse
C28H10 + 302=R202 + C28H80*.

On chauffe le mélange pour terminer la réaction, on
précipite par l'eau et on purifie le produit par sublimation.
On l'obtient industriellementen attaquant le carbure par
un mélange de bichromate de potasse et d'acide sulfurique

en excès. 11 est en cristaux soyeux, d'un jaune rou-
geàtre, sans odeur, ni saveur il se sublime en aiguilles

jaunes, fusibles à 273°. Il est insoluble dans l'eau, peu
soluble dans l'alcool et l'éther, encore mieux dans la ben-
zine et dans l'acide azotique bouillant, dernierdissolvant
qui le dépose inaltéré par le refroidissement. Il fournit
avec le brome et le chlore des produits de substitution

avec l'acide sulfurique, deux acides sulfurés; avec l'acide
azotique, après une ébullition prolongée, des dérivés nitrés.

Ed. Boubgoin.
ANTHRAX. I. Médecine. L'anthraxproprementdit,

ou anthrax bénin, est une inflammationlimitée de la peau
et du tissu cellulaire sous-jacent, présentantau début l'as-
pect d'un furoncle, mais s'en distinguantbientôtpar sonvo-
lume plus considérableetles symptômesgénérauxfortgraves
qui peuventl'accompagner. Pour certains auteurs, l'an-
thrax serait un gros furoncle, pourd'autres ce seraitune ac-
cumulation de furoncles; en tous cas l'on trouve certaine-
ment,commel'a constatéM.A.Guérin, des tumeursintermé-
diaires entre l'anthrax et le furoncle. L'apparition de
l'anthrax est habituellement précédée par de l'inappétence.
de la courbature, un malaise vague, des modificationsplus

ou moins notablesdansla santégénérale du sujet, de la sé-
cheresse et de la chaleur de la peau, quelquefoismême des
frissons.Bientôt paraiten unpointducorps, lanuque,le dos,
la poitrine, les lesses ou le menton le plus souvent, une
tumeur d'abord peu élevée, dure, douloureuse, rouge ou
violacée, qui s'accroit peu à peu en largeur et en hauteur

pour atteindre son maximumde développement en 6 ou
8 jours environ. S'il est circonscrit, l'anthrax fait alors
une saillie variant de la grosseur d'une noix à celle du
poing, il a l'aspect d'une masse dure, limitée, profonde,

rougo foncée à la périphérie, surmontée au centre d'une

vésicule remplie d'un liquide roussâtre; s'il est au contraire
diffus, il s'étend sur une vaste surface et peut occuper
tout le cou et la partie supérieuredu dos, par exemple,
comme l'ont observé notamment Terrier et Follin; les
autres caractères de l'anthrax sont alors plus ou moins
effacés et il serait difficile de reconnaitreles types clas-
siques dans ces cas d'ailleurs fort exceptionnels. Quoi
qu'il en soit, la tumeur ne tarde pas à se ramollirau
centre, la peau se perfore en plusieurs points, en pomme
d'arrosoir comme le disent les auteurs, et l'on voit par
les pertuis béants s'écouler une masse blanchâtre ou jau-
nâtre, filamenteuse, mêlée à du sang ou du pus. A ce
moment la fièvre et les autres symptômes généraux dimi-
nuent, les élancements douloureux, la chaleurmordicante
dont la tumeur était le siège disparaissentet l'ulcéra-
tion se recouvrant peu à peu de bourgeons charnus est
rapidementremplacéepar une trace piquetée dontla surface
reste bien moins étendue que la plaie qui lui a donné nais-
sance. Telle est la marche de l'anthrax vulgaire, en
dehors de tout symptôme dû au siège même de la lésion.
Les exceptions ne sont pas rares à cette marche classique;
on peut en effet citer comme complications la diffusion de
l'anthrax qui amène dès lors des phénomènes générauxde
la plus haute gravité, l'apparition d'un phlegmon diffusou
inflammation profonde des parties sous-jacentes qui ne
tarde pas à être quelquefois suivi de la gangrène des par-
ties sous-jacentes ou de la nécrose des os voisins, l'infec-
tion purulente, l'êrésipèle, l'adénite, l'angioleucite,la
phlébite (V. ces mots) etc., toutes complications plus ou
moins graves, pouvant dans certains cas amener la mort.

Les complications dues au siège même de l'anthrax
s'observent lorsque celui-ci est placé au cou, à la poitrine,
sur le ventre ou au périnée on conçoit sans peine qu'on
puisse dans ces cas observer, pour peu que l'anthrax soit
gros ou douloureux, de la gêne pouravaler, respirer, aller
à la selle, uriner même, et que ces complications soient
quelquefoisassez importantespour occuper le premier plan
de la scène pathologique.

Les causes qui amènent l'anthrax sont assez peu con-
nues on a pourtant remarqué la fréquenceplus grande
de l'affection chez les adultes, les individus mal nourris
ou affaiblispar une cause quelconque. Le diabètecoïncide
quelquefois avec l'anthrax, mais il n'est pas encore bien
établi si c'est le diabète qui prédispose à l'anthrax ou si
c'est au contraire l'anthraxqui apour conséquenced'amener
le diabète. Le diagnostic de l'affection est facile par
son étendue, sa marche, les troubles généraux qu'il dé-
termine l'anthrax se différencie sans peine du furoncle;
dans les cas douteux on a en réalité l'anthrax furoncu-
leux de A. Guérin. On peut songer au début à un érysi-
pèle, mais la marche des deux affectionsest tropdifférente
pour que l'erreur soit de longue durée. La pustule mali-
gne, qui a quelque ressemblance avec l'anthrax, ne suppure
pas et s'entoure d'un épaississement tout particulier.
Le pronostic de l'anthrax est grave, surtout lorsque le
sujet a, comme c'est le plus souvent le cas, un mauvais état
général; le malade peut en effet succombersous la vio-
lence des symptômes générauxou par l'une des compli-
cations déjà indiquées. Le traitementvarie avec l'éten-
due de l'anthrax; si celui-ci est peu volumineux, on peut
le traiter comme un furoncle (V. FURONCLE), sinon on
aura tout à la fois recours au traitementgénéral et local.

.Comme traitement général, on donnera de l'opium sous
l'une quelconque de ses formes pour calmer la douleur,
des toniques ensuite pour relever l'état général si
souvent atteint. Localement on traitera le plus souvent
l'anthrax par l'incision en croix ou la cautérisation.
Marjolin recommandait l'emploi des réfrigérants, Samson
les sangsues, Collis la compression tous ces moyens sont
assez peu usités. L'anthrax, une fois ouvert, sera traité
commeune plaie par des lavages antiseptiques et un pan-
sement à l'alcool ou à l'acide phénique. L'anthraxma-
lin, qui diffère complètementde l'anthraxsimple et par sa



nature et sa marche, ne doit pas être confondu avec l'an-
thrax proprementdit (V. CHARBON et PUSTULE ijalignë).

DrG. Alphaudért.
II. Entomologie. Les Insectes-Diptères, qui compo-

sent le genre Anthrax Scop., appartiennentà la famille
des Bombylides. Ils ont le corps déprimé, couvert de
poils qui s'enlèvent très facilement au moindre contact;
les yeux réniformes, séparés dans les deux sexes; les
palpes insérés à la base de la trompe qui est peuallongée,
les antennes éloignées l'une de l'autre, ayant le plus ordi-
nairement l'apparence d'une cornue dont le long col ne
doit pas être confondu avec le style, qui est très court et
souvent même remplacé par une petite touffe de poils.
Les Anthraxsont, engénéral, de couleur noireoubruneavec

ménoptères.Leurs espèces, assez nombreuses, sont répan-
dues surtout dans les contrées méridionales de l'Europe,
en Afrique et en Amérique. L'A. morio L. (A. semiatra
Meig.) se rencontre assez communément en France sur
les fleurs il est noir, avec le corselet et l'abdomencou-
verts de poils fauves sur les côtés, la moitié antérieure des
ailes noire, la postérieure hyaline. L'A. sinuata Fall.
(A. mono Fabr.) et VA. œthiopus Fabr. (A. punctata
Meig.), qui font maintenantpartie du genre Argyromœba
de_ Schiner, sont également communs en France. Le pre-
mier est, à l'état de larve, parasite de l'Odynerusspini-
pes L., du Chalicodoma muraria Fabr. et de YAvto-
phora parietina Latr. La larve de l'A. œthiops vit au
contraire dans les nids de Ylleriades truncorum L. (V.
Laboulbène, dans Ann. Soc. ènt. France, 1873, p. 57}.

Ed. LEF.
ANTHRÈNE(AnthremisGeofh). Les Insectes-Coléop-

tères qui composentle genre Anthrenus appartiennentà la
familledes Dermestides. Ils ont le corps ovalaîre, assez épais,
déprimé en dessus et couvert de petitesécaillescoloréesqui
forment des dessins variés et s'enlèvent très facile-
ment le prothoraxprésente une fossette chacun de ses
angles antérieurs et Son bord postérieurest prolongé dans
son milieu de manière à recouvrir à peu prèscomplètement

le corps souvent
orné de bandes ar-
gentées et les ailes
diversement variées
de noir et de bjanc;
ce qui leur donne
une éléganceremar-
quable. Leur vol
est extrêmement
rapide. Ils vivent,
à l'état de larve,
dans les nids d'Hy-

l'écusson. A l'état parfait, les
Anthrènes se tiennent sur les
fleurs mais, à l'état de larve,
elle habitent les maisons, où
elles commettent souvent de
grands dégâts én attaquant les
draps, les pelleteries, les étof-
fes, etc. Les particularités de
leur métamorphose ont été
puhliées par plusieurs auteurs,
notammentpar M. Lucas dans
les Annales de la Société en-tomologigue de France,1867,
Bull.^p. xxv. Les larves sont
ovalaires, molles, brunâtres

L'A. musœorumL., au contraire, se rencontre dans les
maisons et est l'ennemi le plus redoutabledes côllectioîïs
zoologiques. Ed. Lef,

ANTH REPTES. Le genre Anthreptesde Swainson. dont
le nom a été corrigé plus tard en Anthothreptes(deâvOo;
fleur et Opejtro; nourri), a pour type une espèce très ré-
pandue dans la presqu'ile de Malacca, aux Philippineset
dans les Iles de la Sonde, le Certhiamalaccensis de Sco-
poli, ou le Soui-Manga de Malaccad'Audebertet Vieillot.
Dans cette espèce, le mâle adulte a la tête d'un vert sombre
à reflets métalliques, le dos nuancé de violet et de marron,
la queue d'un noir violacé, les ailes brunes avec des lise-
rés olivâtres, la gorge d'un brun soyeux et le ventre d'un
jaune légèrement verdâtre, tandis que la femelle est mi-
partie verte et jaune. Un système analogue de coloration
se retrouve chezl' Anthreptes phœnicotisTem., dont le
mâle porte cependant un manteau d'un vert métallique
plus uniforme et qui a les oreilles couvertes de plumes
pourprées et la poitrine teinte en brun marron. Cette der-
nière espèce, qui occupe dans l'Asie méridionale une aire
un peu plus restreinte quel' Anthreptesmalaccensis,est
d'ailleurs de taille plus faible et ne dépasse guère la gros.
seur d'un Roitelet, tandis que l'A. malaccensis a les pro-
portions d'un Chardonneret. Au même groupe se rattachent
encore Y Anthreptes simplex S. Mali, de Bornéo l'A.
hypogrammica S. Mali, dela même ile et de la péninsule
malaise; Y A. Fraseri Jard. et Selb. VA. Anchietas
Barb. du Boc.; VA. 'auranttaVevr. et l'A. Longuemarii
Less., qui habitent Me de Fernando^Pô,le Gabon et le
Benguela, Ces diverses espèces varient beaucoup sous le
rapport de la livrée, les mâles ayant tantôt un, plumage
terne, tantôt un costume brillant, violet pourpré en dessus,
et blanc varié de jaune vif sur les parties inférieures du
corps;mais ellesoffrent toutesle caractèreessentieldu genre
Anthreptes, à savoir un bec presque droit,élargiet déprimé
à la base, la mandibule inférieure n'étant pas recouverte
par les bords de son antagonistecomme chez d'autres Mé-
liphagidés (V. ce mot et Soui-Manga). E. OUSTALET.

BrBL.: Audebert et Vieillot, flïsi. tiaJ. des Grimpe-
7'eaux et des Oiseaux de Paradis, 1802, p. 63.– Temminck,
Planches coloriées, 1833, pl. 108, 126 et 188. –Jardine et.Selby, III. ornith., nouv. sér., 1842, pi. 52.-G.-E.Shellby,
Monograph qf tl\e Neclariniidà,1877-1S8.1, n. 305 et pi.
95 et suiv. H. Gadow, Cat. Birds Brit. Mus., 1884, t. IX,p. 115. c

ANTHRlBE. Les Insectes-Coléoptères, qui composent 16

genre AnthriburGeoft., sont des Cureulionides, du grou-
pe des Anthribites, caractériséspar leur bec court, pro-
fondément échancré au sommet, par leurs antennes allbn-

.Anthribusalbini;s FaTir, (grossi).

gées presque de la Iqngueur du corps, par leur prothorax
moins long que large, rétrépi en avant, par leu.rs tarses
qui sont terminés par des, crochets distinctementfendus
vers leur hase. Les'Ànthribes sont surtqut répandus dans"
les régions chaudes du globe. L-'uniqueespace èurapéenr.Cj^



A. (ilbirms Fabr., au corps d'un brun noir, avec une q
grande tache blanche à l'extrémité des élytres, vit sous ci

les écorces, dans le bois mort ou les troncs pourris des ci

châtaisniers, de l'aulne, des saules et des bouleaux.– L A v
coffeœ¥sbv.,dont la larve attaque le café et le cacao, é

est devenu le type du genre Arcecerus(V. ce mot.) a
Ed. Lef. ti

•ANTHRISCUS. Hoffmann (Gen. UmbelL,38) a établi a

sous ce nom un genre d'Ombellifères, considéré aujourd'hui b

commeune simple section du genre Chœrpphyllum Tourn. o

Des espèces qui en font partie, les plus importantessont e:

l'A. vulgaris Pers. (Scandix AnthrîseusL.) ou Cerfeuil n
des fous, l'A. svlvestris Hoffm. ou Cerfeuil sauvage, e_

Persil d'dne, Gocüe, et l'A. cerefolium Hoffm. (Seandix d

cerefoliumL. Cerofolium satiuum Bess.) ou Cerfeuil l'

cultivé (V. Cerfedil). Ed. LEF. b

ANTHROPOÏDES. I. ZOOLOGIE. Singes anthro- g

poïdes. On désigne sous ce nom les singes qui se p

rapprochent le plus de l'homme, et qui forment, pour e

les naturalistes, une famille à part que l'on a appelée s
tantôt Anthropomorphes (Gervais), tantôt Anthropoïdes d

(Broca), ces deux mots ayant, par leur sens étymo- c

logique, à peu près la même signification. Le terme 1'

à' Anthropoïde est généralement employé de préférence ç

dans les écrits les plus récents. Il sert à désigner une s
famille de la classe des Mammifèreset de l'ordre des Pri- I
mates (V. ce mot), qui doit occuper le premierrang dans r
cet ordre, si l'on en exclut l'Homme, le second seulement c

si, à l'exemple de Linné, de Broca et de la plupart des t
naturalistes modernes, on place l'homme en tête de ce j
premier ordre de la classe à laquelle il appartient, au lieu «

d'en faire un ordre à part comme dans la classificationde S

Cuvier. Cette famille des Anthropoïdes est aussi désignée i
systématiquementsous les noms de Sitnidœ, Simiadœ et I
Pithetidœ, du nom latin du genre Orang (Simia Linné i
ou Pithecus Geoffroy).Les caractèresde cette famillesont ç

les suivants Membres antérieurs beaucoupplus longs que (

les postérieursqui sont terminés par des mains; pas de j

queue ni de callosités, ni d'abajoues.Dents semblables à 1

cellesde l'homme et en nombreégal, mais avec les canines <

saillantes, dépassant les autres dents comme chez les Car- 1

nivores. Les genres, actuellement vivants, qui font partie
de cette famille sont au nombre de quatre Gorille, -•

Chimpanzé, Orang et Gibbonty, ces mots). On connalt
également quatre genres fossiles qui doivent prendre place

dans le groupedes Singes Anthropoïdes le genre Dryopi-
thecus (Lartet), qui compte deux espèces, D. Fontani, du
miocène de France, et D. platyodon (Biedermann), du

miocène de Suisse;le genre Oreopithecus (Gervais), aven
une seule espèce du miocène d'Italie (0. Bamboli) le

genre Palœopithemis (Lydekker). avec une espèce du
miocène des monts Siwalik, dans l'Inde (P. siwalensis)
enfin le genre PHopithecus (Gervais), avec une seule es-
pèce du miocène de la France méridionale. Quant au
Laopithecus (Marsh), de l'Amérique du Nord, qu'un
livre de vulgarisation scientifique, récemment publié,
place également dans la famille des Anthropoïdes, le créa-
teur du genre dit formellement qu'il forme la transition
des Lémuriensaux singes américains, ce qui l'éloigné
considérablement de la présente famille. Jusqu'à présent

aucun débris fossile pouvant se rapporter au groupe des

Anthropoïdes n'a été trouvé sur le Nouveau Continent.

Chacun des genres,vivantsou fossiles, qui composentcette
famille sera traité à son ordre alphabétique nous ne par-
lerons ici que des caractèresqui leur sontcommuns, et que
nous examinerons surtout au point de vue des rapports et
des différences que présententces grands singes quand on

les compare avec l'homme.
dans les formes exmrieuresCe qui frappe tout d'abord dans les formes extérieures

des Singes Anthropoïdes,c'est la longueur disproportion-

née des membres antérieurs, particularitéqui les distingue
nettement aussi bien des autres singes que de l'homme.
Cette extrême longueurdes bras donne à leur démarche,

land ils s'avancent sur le sol, une allure tout à fait spé-
ale et caractéristique.Tous les autres singes, sans ex-
iption, sont franchement quadrupèdes comme les Carni-

>res (l'Ours, par ex.), et, leurs deux paires de membres
ant sensiblement égales, la colonne vertébraleest hori-
mtale, commechez ces derniers. Chez l'homme, au con-
aire, la station bipède sur les seuls membres postérieurs

pour conséquence le redressementde la colonne verté-
rale, qui devient verticale. Chez les Singes Anthropoïdes

i trouve un mode de station évidemment intermédiaire
itre les deux précédents, car la colonne vertébralen'est
i horizontalecomme chez les autres singes, ni verticale

mime chez l'homme, mais en réalité oblique. La station
roite, sur les deux membres postérieursà la manière de
homme, ne leur donne qu'un équilibre tout à fait insta-
le, comme chez les autres singes et les carnivores planti-
rades ils ne peuvent marcher solidement dans cette
osition qu'en appuyant les membres antérieurs sur le sol

t s'en servant, à peu de choses près, comme un homme

î sert dehéquilles.Il n'en est pas moins vrai que ce mode

e progressionconstitue un véritable progrès sur la mar-
lie quadrupède des autres singes, une tendance mani-
iste vers la marche bipède qui est le proprede l'homme,

t qui a été considérée de tout temps comme un signe de
ipériarité. On peut dire que les singes Anthropoïdes,
'ayantpu atteindrecomplètement ce degré de perfection-

ement qui caractérise la race humaine, ont acquis, par
ompensation, ce développementénorme des membres an-
Srieurs qui leur permet de marcher dans une position

resque droite. Cet allongement des membres antérieurs

st du reste en rapport non moins directavec les habitudes
rboricoles de ces animaux, et il est difficile de trouverun
leilleur exemple de la loi reconnue pour la première fois

ar Lamarck et que l'on peut formuler ainsi le développe-

ment d'un organe est en raison directe de l'importanceet

e la fréquence de ses usages cour l'animal qui le possède.
liiez l'homme, où la progression sur le sol s'opèreexclusi-
ement à l'aide des membres postérieurs, les jambes sont
leaucoup plus développées que les bras c'est le contraire

hez les Singes Anthropoïdes qui descendent rarement à
erre, et qui vivent presque exclusivement sur les arbres
iii la progressions'opère surtout à l'aide des membres
intérieurs; les membres postérieursne servent guère qu'à
outenir le corps dans la position oblique qui est propre à

,es animaux. C'est ce qui est surtout manifeste chez les

îibbons qui, de tous les Anthropoïdes, présentent les
nembres antérieurs les plus disproportionnés ceux qui

mt vu ces animaux, dans les forêts de la Malaisie, sauter
l'une branche à l'autre en se servant exclusivement de

eurs longs bras, ont comparé l'allure de ces animaux au
roi d'un oiseau que l'œil a peine à suivre. Ainsi, même à
ie point de vue exclusif de la vie arboricole, l'allongement
les membres antérieursconstitue un caractèrede supério-
ité à l'avantage des Singes Anthropoïdes, car il leur per-

net de saisir les branches les plus éloignées avec plus de

'acilité que ne peuvent le faire les autres Singes. Dans la
narche sur le sol, du reste, les Singes Anthropoïdes ont
loin de protéger les faces palmaires et plantaires de leurs
nombres antérieurset postérieurs,afin de conserver, dans
;oute son intégrité, la sensibilité tactile de ces parties qui

eur est si utile dans la progression sur les arbres ils
l'appuient par terre que la mam repliée de telle sorteque
a face dorsale des phalanges porte seule sur le sol de

même,au membre postérieur,c'est le bord externedu pied

ît le gros orteilqui s'appuient par terre, le milieu du pied

ne touchantpas le sol. Cette habitude, jointe à la dispro-

portion des deux paires de membres, donne à leur dé-

marche, sur un terrainuni, une allure gauche et embar-

rassée, un balancement disgracieuxqui contraste, de la

façon la plus marquée, avec leur agilité et l'aisance de-

leurs mouvements quand ils sont au milieu des branches
d'un arbre, leur station accoutumée.

La tête des Anthropoïdes diffère beaucoup de celle de



l'homme dans sa forme générale, et cette différence est
surtout marquée dans l'âge adulte par suite de l'allonge-
ment des mâchoires armées d'énormes canines, qui don-
nent au crâne un prognathisme très accusé surtout chez
le Gorille. La forme du crâne diffère du reste beaucoup
dans les trois genres Gorille, Chimpanzé et Orang, qui
par leur grande taille et l'ensemble de leurs caractères se
rapprochent le plus de l'homme. La tête du Gorille mâle
âgé, avec son crâne allongé, caréné par la présence d'une
crête sagittale élevée, mais que la saillie antérieure des
arcades sourcilières fait paraitre déprimé en arrière dela
face, à museau saillant et à nez élargi et déprimé, a quel-

que chose de bestial qui rappelle la tête de dogue des
Cynocéphalesou Babouins (V. ce mot). La tête du Chim-
panzé est plus arrondie,et le cou ne présentepas ce ren-
forcement des muscles cervicaux qui forme au Gorille une
sorte de capuchon, et qu'on désigne chez l'homme, quand il
existe, sous le nom de cou de taureau. La tête de l'Orang
asiatique a, dans son ensemble, une forme très différente
de celle des deux types africains dont nous venons de
parler ici le crâne est plus court, plus élevé au-dessus de
la face et compriméd'avant en arrière le front est plus
développé, moins fuyant, et le museau est plus arrondi
que chez le Gorille. L'oreille, dépourvue de mouvements,
a, chez tous les Singes Anthropoïdes, une forme presque
humaine; mais on rencontreici, commechez l'homme, no-
tamment dans la présence ou le développement du lobule,
des différences individuelles qui peuvent induireen erreur.
Lapeau de la face et des autres parties dépourvues de
poils est d'un noir foncé chez le Gorille, carnée ou-tirant
au brun clairchez le Chimpanzé, d'un grisbleuâtreplusou
moins foncé chez l'Orang. Les sourcils existent dans les
trois espèces, et l'Orangmâle présente au mentonet au
bas des joues une barbe qui manque à sa femelle. Tout le
reste du corps, y compris le dos des pieds et des mains
jusqu'à l'origine des doigts, est recouvert de poils plus ou
moins longs suivant la région où on les observe, plus
courts à la région antérieure et interne du tronc et des
membres les mamelles et les parties génitales en sont
dépourvues. La disposition des poils sur les bras et les
avant-brasest fort remarquable tous se dirigent vers le
pli du coude, de telle sorte que ceux de l'avant-brasre-
montent vers cette articulation, et la même disposition
s'observe encore sur les poils de l'avant-bras de l'homme
malgré l'atrophieque le système pileux a subi chez lui par
suite de l'usage des vêtements.Cette disposition a sa rai-
son d'être chez les Singes Anthropoïdes elle facilite le
glissement de la pluie lorsque l'animal se tient suspendu
aux branches des arbres, et par suite, dans notre espèce,
elle serait l'indice des habitudes arboricoles de l'homme
primitif. L'apparencedes Singes Anthropoïdes les éloi-
gne beaucoup plus de l'espèce humaine que ne l'indiquent
les caractèresqui nous sont révélés par une dissection
attentive. C'est ce qui ressortira encore mieux de l'examen
rapideque nous allons faire des différents appareils de la
vie organique.

Le système osseux, ou squelette, ne diffère en réalité
que par ses proportions de celui de l'homme. Le crâne du
Gorille adulte présente exactement les mêmes os que le
crânehumain. Ce crâne est volumineux et lourd: de face.
il frappepar l'absence du front, la saillie de la crêtesagit-
tale qui couronne un crâne déprimé, la forme presque
carrée des orbites, la saillie des canines; de profil, on
remarque son prognathisme considérable qui n'est inter-
rompu que par l'énorme saillie des arcades orbitaires les
canines, dont les alvéoles,proéminant de chaque côté de
l'orifice du nez, donnentà la mâchoire cette forme carrée
qui caractérisele museau du Gorille, sont coniques et dé-
passent de beaucoup le niveau des autres dents par
suite, les inférieures croisent les supérieuresen avant, en
venant se placer entre elles et l'incisive externe; les supé-
rieures, déjetées en dehors, viennent naturellement croi-
ser la mâchoire inférieure en se logeant entre la canine

intérieureet la prémolaire qui la suit. De cette disposition
résulteque l'on voit chez tous les Singes Anthropoïdes unintervalle (diastème ou barre), qui manque chez l'homme
dont la série dentaire est continue. Cette barre est en
avant de la canineà la mâchoire supérieure, en arrière de
cette dent à la mâchoire inférieure. Le crâne du Chim-
panzé mâle adulte est plus court et par suite moins pro-
gnathe, que celui du Gorille, mais présente la même saillie'
des orbites et des canines. Le crâne de l'Orang,plus court
et plus élevé, manque de la saillie des orbites ceux-ci
sont plus rapprochés et plus arrondisque chez le Gorille
les canines sont plus courtes, mais ont la même disposi-
tion, et l'on observe aussi une barre aux deux mâchoires.
Les vertèbrescervicales du Gorille sont remarquables,de
la quatrième à la septième, par l'énorme développement

des apophyses épineuses qui donnent insertion aux liga-
ments et aux muscles cervicaux si épais de ce singe,
constituant ce cou épais que nous avons désigné sous le nom
de capuchon. Les cotes sont épaisses et le thorax large et
fortement bombé. Le bassin, étroit et allongé dans sa par-.
tie inférieure, s'évaselargementvers le haut pour loger les
viscères volumineuxde fanimal le coccyx est tout à fait
rudimentaire. Le membre antérieur, assez long pour que
les doigts touchent le bas des mollets dans la station
droite (chez l'homme, les doigts n'arrivent qu'au bas des
cuisses), ne diffère de celui de l'homme que par sa lon-
gueuret sa force plus grandes la perforation de l'extré-
mité inférieure de l'humérusn'offre pas plus de constance
ici que chez l'homme elle varie individuellement,et nepeut
servir, par conséquent, à caractériserune espèce ou même
une race. Les os du carpe et de la main sont allongés et
très robustes.Le membre postérieur est moins développé
en longueur, mais le fémur présenteune force en rapport
avec le reste du squelette cet os est arqué en avant et
aplati dans le même sens. Le pied, malgré les fonctions
très différentesqu'il remplit chez les Singes Anthropoïdes,
est composé des mêmes os que chez l'homme, et la forme
et les proportions de ces parties sont presque identiques
le calcanéum est seulement plus grêle, courbé en dehors
dans son milieu, en dedans vers sa tubérosité postérieure:
l'astragale présente aussi des surfaces articulaires d'une
forme différente;le scaphoïde est dirigéen dedans,et tout
le tarse semble tordu en dedans. Pour permettreFécarte-
ment du gros orteil, qui constitue le pouce opposable de
cette main postérieure, le premier métatarsienest inséré
sur le premiercunéiformeparl'intermédiairede ligaments
qui lui laissent toute sa liberté. La surface articulaire de
ce premier cunéiforme est, à cet effet, en forme de selle
et dirigée obliquement vers le bord interne du pied.C'est,
comme le dit Huxley, un véritable pied mais avec un
gros orteilmobile et opposable.

Le système musculaire des Singes Anthropoïdes ne
diffère de celui de l'homme que par le développementplus
ou moins considérable de certains faisceaux musculaires
qui se retrouventà l'état rudimentaire, ou atrophiés,ouà



titre d'anomalieschez ce dernier. Hs présentent, du reste,

comme celui-ci, de nombreuses variétés individuelles,

dans la disposition de ces faisceaux, comme le prouvent
les divergencesconsidérables que l'on remarque dans les

descriptions anatomiques d'une même espèce, faites par
différents auteurs. Les muscles de la face, qui sont l'm-
strument du jeu de la physionomie de l'homme, ont tous
été retrouvés plus ou moins développés chez les Anthro-
poïdes. Les muscles du cou diffèrent davantage le mus-
cle peaucier, presque atrophié chez l'homme, forme le

puissant abaisseur de la tête de ces grands singes; de

plus, entre la partie externe de la clavicule et l'apophyse

transverse de la première vertèbre cervicale, existe un
muscle (Omocervicalis de Bischoffou omo-cléido-trans-
versaire de Testut), qui se retrouve, avec quelques varié-

tés d'origine, chez les singes inférieurs,mais parait man-
quer, sauf de rares exceptions, chez l'homme. Toute la
région postérieure du cou du Gorille est recouvertepar
une aponévrose que Duvernoy le premier a comparée à un
capuchon cette aponévrose a jusqu'à 2 centim.d'épaisseur
et recouvre le trapèze dont le développement est dans les
mêmes proportions. Les muscles spinaux et inter-épineux,
le splénius, etc., sont également très puissants. Au bras,
il existeun muscle (grand dorso-conayloïdien), qui pré-
sente de nombreuses variétés suivant les espèces d'An-
thropoïdes,mais fait défautchez l'homme blanc il se re-
trouve, à titre d'anomalie, chez certains sujets de race
nègre. Les musclesde la mainne présentent pas de diffé-

rences dignes d'être mentionnées ici, mais la main du Go-
rille est très légèrementpalmée, par suite de la présence
de petites aponévroses qui relient entre elles les phalanges
des quatre derniers doigts ceux-ci sont beaucoup moins
indépendantsqueceux de l'homme, et le pouce est relati-
vement beaucoup plus court. Au membre inférieur, le
grand fessier est beaucoupplus long que large, et ne pré-
sente pas la saillie qui s'observe chez l'homme. Le mollet
est égalementpeu accusé, les muscles qui le forment étant
moins développés et un peu déjetés latéralement.Les mou-
vements propres du gros orteil (pouce de la main posté-
rieure) indiquent des modifications musculaires qui se
trouvent réalisées de la façon suivante le court extenseur
commun des orteils fournit un faisceau distinct très puis-
sant, dirigé obliquement et destiné au gros orteil ce
doigt possède également un abducteur, qui représente
l'éminencethénar, un fléchisseur à deux chefs et un op-
posant peu développé. Tous ces muscles se retrouvent
chez l'homme. Le pouce semble ici plus développé qu'à la
main antérieure, à cause de sa longueur plus grande,
comparable à celle du gros orteil du pied humain.

Le système vasculaire des Anthropoïdes diffère à peine

de celui de l'homme le cœur, les gros troncs artériels
sont semblables quelquefois, surtout chez le Gibbon,
l'artère sous-clavière droite et la carotide gauche n'ont
qu'un seul tronc d'origine c'est une anomalie qui chez
l'homme n'est pas très rare.La seule différenceimportante
s'observe dans les vaisseauxdu membre inférieur l'ar-
tère crurale se dédouble dès le haut de la cuisse et forme
deux branches qui se prolongent parallèlement, avec la
veine et le nerf correspondants, jusqu'au dos du pied.
L'appareil respiratoire présente quelques particularités
remarquables l'entrée du larynx est semblable à ce que
l'on voit chez l'homme, mais aux cornets de Morgagni
viennent s'insérer les sacs laryngiens qui existentchez
tous les grands Singes anthropoïdes(Gorille, Chimpanzé.
Orang et chez le Siamang, le plus grand des Gibbons). Ce

sont des poches à parois minces, extensibles, munies de
diverticulums, soudées aux parties voisines par du tissu
conjonctif. Le sac droit est d'ordinaire plus développé que
le gauche. Chez l'Orang adulte, ces sacs pendent sous la

peau du cou qu'ils soulèvent, et qui forme un pli flasque,

en forme de goitre, sur la ligne médiane. Ces sacs laryn-
giens (ou ventricules de Morgagni) ne sont pas absolument
inconnus chez l'homme, bien qu'ils soient très rares on

en a trouvé les traces une fois sur cinq mille autopsies
faites à ce point de vue. La trachée et les poumons ne
diffèrent pas de ceux de l'homme. La disposition de la
cage thoracique, avec un muscle diaphragme horizontal
supportant le cœur et les poumons, indiquebien que les
Anthropoïdes sont organisés pour vivre dans une attitude
droite ou à peu près droitecommecelle de l'homme et au-
cun autre singe ne présente cette largeur d'épaule et de
poitrine qui les distingue. L'appareil digestif, pris
dans son ensemble, présente la même ressemblance avec
celui de l'homme. Les dents, en même nombre que chez
les singes Catarrhiniens(ou de l'Ancien Continent) et chez

l'homme, présentent quelques différences variablessuivant
les espèces et suivant le sexe mais les dents de lait sont
également au nombre de vingt, et sortent dans le même
ordre que chez l'homme. La barre, dont nous avons déjà
parlé, est surtout marquée à la mâchoire supérieure.
L'estomac et l'intestin différent très peu le caecum est
long, large, libre et mobile dans le péritoine, avec un
appendice vermiforme très développé, tordu en spirale

commecelui de l'homme. Le foie ne présentepas la dis-
position en H des sillons qui est si nette chez ce dernier;
mais d'ailleurs cet organe, la rate et le pancréasont une
forme et une disposition tout à fait humaines. Les organes
génitaux du mâle sont semblables à ceux de l'homme
chez la femelleles mamelles, pendant la lactation, se gon-
flent et prennentune forme hémisphérique,mais en dehors
de ce temps elles pendent comme deux bourses plates et
sont dépourvues du coussinet graisseux qui soutient celles
de la femme le mamelon est toujours allongé, cylindri-
que, comme chez certaines femmes, même de race blan-
che, pendant la lactation, et jamais il ne présente l'aréole
conique, à tissu érectile, qui distingue la plupart de ces
dernières. Les grandes lèures ne sont pas développées,

au moins chez la femelle adulte, et la membrane hymen
fait complètement défaut. Le système nerueux nous
offre un grand intérêt, car la structure du cerveau, en
particulier, est considérée, chez tous les Mammifères,

comme présentant des caractères très précis en rapport
avec le degré d'intelligence de l'animal qui le possède.
Sous ce rapport, il est incontestableque le cerveau des
Singes anthropoïdesest moins pesant, relativementau vo-
lume du reste du corps, que celui de l'hommeet que sa
surface présente des circonvolutions moins nombreuses
maissil'on comparele cerveaudu Gorilleoude l'Orangavec
celui des autres singes ou seulement des Gibbons (qui sont
les plus inférieursdes Anthropoïdes),on est forcé de recon-
naîtreque cet organese rapproche beaucoup plus du cerveau
de l'homme que de celui de ces derniers, aussi bien sous le
rapport du volume relatif que par le nombredes circonvo-



lutions. On a beaucoup disoaté sur la question de savoir
quelle est l'espèce de Singes Anthropoïdes qui possède le
cerveau Je plus développé, le plus humain on admet, en
général, que c'est celui dçl'Qrangqui est le plus parfait
sous ce rapport pris vient celui du Chimpanzé et enfin
celui du Gorille, mais ce dernier a des circonvolutions
aussi prononcées que celles de l'Orang. Chez tous ces singes,
la forme du cerveau est la mêmeque celle de l'homme les
deux hémisphères recouvrent à peu près complètement le
cervelet. La forme du cerveau humain, en ovoïde allongé,
se retrouve chez le Gorille, tandis que ceux du Chimpanzé
et de l'Orangsont plus arrondis.La scissure de Sylvius est
beaucoup moins horizontale que chez l'homme et se rap-
proche de la disposition qu'elle affecte chez les autres
singes. La circonvolution frontale supérieure,que Gratiolet
n'a pas trouvée chez les Anthropoïdes, existenéanmoins et
mêmeest parfaitementdéveloppée. Il en est de même de la
troisième circonvolution frontale (circonvolutionde Broca),
qui par conséquent ne constitue pas, comme l'a supposé
Bischoff, « une des principales différencesentre l'encéphale
du singe et celui de l'homme >. Sur une coupeinterne et
longitudinale du cerveau des Anthropoïdes, on remarque
tout d'ahord la brièveté du corps calleux les ventricules
latéraux, les tubercules quadrijumeaux et la base de l'en-
céphale sont conformés, à peu de choses près, comme
chez l'homme.

L'embryologie et le développement du jeune ont été
étudiés récemment par Deniker. C'est un fait d'observation
très ancienne, chez les Singes anthropoïdes, que le jeune
ressemble beaucoup plus à un enfant du même âge, à un
négrillonpar exemple, que l'adultene ressemble à l'homme.
Chez les jeunes Anthropoïdes, en effet, la tête est globu-
leuse, la mâchoire peusaillante; mais à mesure que l'ani-
mal prend de l'âge, la tête s'allonge et le museau devient
saillantpar suite du développement des dents et surtout
des canines qui sont semblables à celles des Carnivores.
Cette théramorphiede l'adulte estsurtout accusée chez le
Gorille dont la physionomie bestiale a frappé tous ceux qui
ont eu l'occasion d'observerdes animaux âgés de cette
grande espèce elle est déjà moins marquée chez le Chim-
panzé, et encore moins chez l'Orang. lleniker a montré
que chez les Anthropoïdes le mode de développementet de
croissancesuit à peu près le même ordre que chez l'homme
depuis la conception jusqu'à la seconde moitié de la vie
fœtale, et qu'il en diffère encore très peu jusqu'à l'époque
de l'apparition des premières molaires temporaires. « On
peut dire que depuis la seconde moitié de la vie foetale jus-
qu'à l'éruption des premièresmolaires transitoires (fin de
la premièreannée?) le développementde la plupart des ca-
ractères, chez le Gorille et chez l'homme, suit deux lignes
presque parallèles ou légèrement divergentes; ces lignes
convergent probablement dans les périodes antérieuresdu
développement,A partir de l'époque mentionnée, les lignes
commencent à diverger rapidement. Ainsi, commechez
l'homme, jusque l'apparition des premières molaires, le
crâne s'accroît avec la même rapiditédans tous les sens,la
mâchoire inférieure se développe vers le bas, la capacité
crânienne et le cerveau s'agrandissent considérablement,
etc. Mais passé ce moment, tous les traits caractéristiques
du Gorille commencent à s'accentuer.Le développementdu
crâne en avant et en haut est presquearrêté, toute la force
de croissances'étant portée vers la région postéro-ïnfé-
rieure l'accroissement du cerveau est presquenul; les
mâchoires s'allongenthorizontalement en avant et un peu
en haut, le prognathisme devient énorme le ligamentde
la nuque (capuchon) et les sacs laryngiens font leur appa-
rition. Une reste plus qu'à ajouter les crêtes crâniennes,
la soudure des intermaxillaires, etc,, pour achever le dé-
veloppement définitif de l'animal hideux et redoutable
qu'on n'aurait cependant pas hésité à comparer à un né-
grillonà l'état fœtal. Ce qui est vrai pour le Gorille, l'est
aussi, sauf les détails, pour les autres Anthropoïdes »
(Deniker),

La revue rapide que nous venons de fôire de l'anatqnùç
des Singes Anthropoïdes, comparée à celle de l'homme,
suffit pour montrer que les raisons invoquéesà différente.,
époques pour faire de ce dernier, dansla classe des Mam-
mifères, un ordre absolument distinct de celui des Pri-
mates, ne reposent sur aucun caractère d'ordre vraiment
scientifique. A l'époque deCuvier, on attachait surtout de
l'importanceà la présence de mains aux membres posté-
rieurs chez les Anthropoïdes comme chez tous les Singes
nous avons montré que cette prétendue main postérieure,
examinée au point de vue anatomique, n'était qu'un pied,
modifiépar l'adaptation (V. ce mot) à la vie arboricole qui
est propre à cesanimaux.Bory de Saint-Vincent s'éleva le
premier contre l'opinion de Cuvieret des naturalistesde ?on
école, en montrant que chez les résiniers des Landes le gros
orteilpeut servirà desusages nombreux, parsuite de l'habi-
tude qu'ont ces hommes de marcherpieds nus et de monter
aux arbres en se servant plus spécialement de ce doigt.
« Pourgravir le long des troncs cylindriques, dit Bory, le
Résinier (l'hommequi recueillela résine des Pins) se sert
d'une sorte de perche où, de distanceen distance, sont de
petits échelons, sur lesquels portent à peine les doigts du
pied droit, tandis que ceux du piett gauche se cramponnent
contre l'arbre, le pouce étant séparé des autres. Il en ré-
sulte que ces poucesse contournent) remontent, deviennent
exactement opposables et acquièrentune certaine facilité
de mouvements qui fait que Je ïMnier s'en peut servir

pour arracher l'écorce, pour saisir au besoin l'instrument
qui sert à entailler, pour remuer en tout sens, et pour
ramasser les plus petits objets. » Nous savons, par les
récits des voyageurs, que les sauvages de l'Océanie, quand
ils montent à bord des navires, se servent de leurs pieds,
qui sontmoins surveillés que leurs mains, pour commettre
de petits larcins, et qu'ils saisissentet recèlent ainsi des
clous et autres menus objets qu'on laisse à leur portée.
Tout le monde a vu, dans les foires, des hommes qui écri-
vaient,cousaientou faisaient différents travaux à raidede
leurs pieds il a même existé un peintre de mérite, qui,

0privé de ses bras, peignait avec les pieds. Nous avons vu
que le pied des singes avait exactement les mêmes os et, à
peu de choses près, les mêmes muscles que celui de
l'homme il n'y a donc là, en réalité, qu'une question
d'usageet une adaptationde forme fixée par l'hérédité.
Dansces dernières années, Bischoff est le dernier auteur
qui ait cherché à soutenir la thèse de Cuvier, en l'ap-r
puyant sur les prétenduesdifférencesmusculaires qui ai}-



raient existé entre les singes anthropoïdeset l'homme or
les recherches les plus récentes nous montrent que les
muscles qui existent normalementchez l'homme et man-
quent au Gorille, au lieu d'être au nombre de 13, comme
l'affirmait Bischoff, se réduisent à 3 (Plantaire, Péro-
nier antérieur, Petit dentelé postérieur et inférieur).
En y ajoutant les deux muscles (omo-cléido-transt'ersaire
et dorso-êpitrochléen) qui existent chez le Gorille et les
autres Singes Anthropoïdes, et ne se retrouventque très-

rarement chez l'homme, on a le total des différences myo-
logiques, qui séparent ce dernier des grands singes. Le
reste des muscles présente des dissemblances qui entrent
presque toutes dans le cadre des variations individuelles
chez l'homme.

Quant à l'attitude oblique qui est propre aux Singes An-
thropoïdes, nous avons vu qu'elle était plutôt le résultat
d'habitudes particulières, tenant à leur genre de vie, que
la conséquence d'une conformation spéciale. Au contraire,
la forme du thorax, celle de la colonne vertébrale et l'ar-
ticulation de la tête au sommet de cette colonne, sont tout
à fait comparables à ce que l'on observe chez l'homme.

« Par la constitutiongénérale et les fonctions de la colonne
vertébrale, dit Broca, les Anthropoïdes se rattachentde

très près au type bipède et s'éloignentdu typequadrupède

presque autant que l'homme lui-même. Sous ce rapport,
qui peut être considéré comme essentiel,ils difièrentbeau-

coup moins de l'homme que des autres primates et pour
que cettepropositionsoit vraie, il n'est pas nécessaire de
descendre jusqu'aux Lémuriens ou aux Cébiens, il suffit
d'arriver aux Semnopithèques, dont le rachis est plus sem-
blable & celui des Makis qu'à celui des Anthropoïdes.
Ceux-ci sont des bipèdes imparfaits, mais ce sont des
bipèdes. La marche bipède proprement dite exige donc
chez eux des efforts musculaires considérables, qui ne
peuvent durer longtemps, à moins qu'une éducation par-
ticulière, donnée par l'homme, n'ait développé chez eux la
force et l'adresse des muscles spinaux et fessiers. Ces bi-
pèdes se trouvent donc dans une condition comparable à
celle d'un homme infirme ou cassé par l'âge, qui a besoin
de se soutenirsur un bâton. Ils ont recours à un artifice
analogue. Grâce à l'inclinaisonde leur corps, àla longueur
de leurs membres thoraciques, ils peuvent atteindre le sol

avec leurs mains mais ils sont tellement éloignés d'être
quadrupèdes,leurs mains sont tellement peu aptes à agir
comme les pieds, que c'est sur le dos de leurs doigts
qu'ils prennent leur point d'appui auxiliaire, suivant un
mécanisme dont on ne trouve aucun autre exemple dans
toute la série des Vertébrés.Ajoutons que le Gorille, lors-
qu'il a besoin de ses bras, sait très bien marcher et courir
commeun bipède. »

Le cerveau lui-mêmene nous montrepas,chez les Singes
anthropoïdes comparés à l'homme, des différences plus
grandes que celles qui ressortent de l'examendes systèmes
osseux et musculaires. Un volume relativementplus consi-

Crâne et cerveau de l'homme.

dérablepar rapport à celui du crâne, quelques circonvolu-
tions de plus on une disposition un peu différente des plis
et des circonvolutions de cet organe, ne suffisent pas au
zoologiste pour légitimerl'établissementd'un ordre à part
pour l'homme, suivant l'opinion de Cuvier, encore moins

d'une classe ou d'un règne {ftègpe humain), commel'ont
admis d'autres naturalistes, en se fondant évidemment
sur des considérations étrangèresà la science. En r&umé,
dans l'état présent de nos connaissances,et en se basant
sur le parallèle anatomique entre l'homme et les Singes
anthropoïdes que nous n'avons pu qu'effleurer ici, on peut
dire avec Huxley « Les différencesde structure, entre
l'homme et les primates qui s'en rapprochent le plus, ne
sont pas plus grandes que cellesqui existent entre ces der-

Crâne et cerveau de Chimpanzé.

niers et les autres membres de l'ordre des primates. »
Nous sommes amenés par suite à adopter la classification

1 de Broca qui considère l'Homme, les Anthropoïdes et les
autres Singes de l'anciencontinent commeconstituant trois
familles d'égale valeur dans l'ordre des Primates, comme

le montre le tableau suivant Ordre des Primates Pre-
mière famille, HOMINIENS (Haminidœ genre Homo}
deuxième famille, Anthropoïdes(Simiadœ:quatregenres);
troisième famille, Pithêciens ou Cercopithêciens(genres
nombreux Semnopithecus, Cercopithecus, etc.)

Nous reviendrons,au mot Phmates, sur cette classifica-
tion. Nous nous contenteronsde donner ici les caractères
de la famille des Anthropoïdes.CARACTÈRES Attituda
oblique, rapprochée de la verticale. Bipèdes imparfaits
prenant habituellementdans la marcheun point d'appui
auxiliaire sur la face dorsale des doigts et non sur la

paume des mains. Torsion de l'humérus voisine de deux
angles droits, commechez l'homme. Point de queue. Struc-
ture organique extrêmementrapprochéede cellede l'homme
(Broca). Malgrécette ressemblance de structure,la supé-
riorité intellectuelle, qui sépare le dernierdes sauvages du
premier des Singes anthropoïdes, est encore assez grande
pour que des naturalistes éminentsaient cru devoir clasi

ser l'homme dans un ordre, une classe ou même un règne
à part. Mais en agissant ainsi, on ne saurait trop le répé*
ter, ils cédaient à des considérations d'ordre extra-scienti
fique, à l'empired'un préjugé, inconscient peut-être,mais
tout à fait comparable à celui qui poussait l'homme de race
blanche à considérer la race nègre comme une espèce infé-

i rieure créée pour l'esclavage, ou le noble à se croire, d'un,

sang plus pur que le vilain. C'est sous le rapport de l'in-
telligence que les grands singes s'éloignent le plus de,

l'homme ils n'ont ni la voix articulée, ni l'instinct so-
ciable, ni l'industrie qui caractérisel'homme même à l'état
le plus primitif. Mais ce sont là des différences dont son
anatomie seule ne nous livre pas le secret, et les clasaifi'-
cations zoologiques ne peuvent s'appuyer que sur des ca^
ractères appréciables à nos sens. Cuvier, malgré, la supé-
riorité incontestable d'intelligence qui distingue l'Eléphant,
plaçait cet animal dans l'ordre des Pachydermes,avec le
Cochon et l'Hippopotame et par une singulière inconsé-

quence, il faisait de l'hommeun ordre distinct de celui
des Singes. En zoologie, il ne peut y avoir ainsi deux
poids et deux mesures. La supériorité de l'homme tient.
bien plus à son instinct de sociabilité, développépar l'hé-r
redite et l'éducationà travers une longue suite de généra.*
tions, qu'à une organisation spéciale, et le contraste qu'il
est facile d'établir entre sathéromorphiephysique et l'éjé-s
vation de son intelligence nous semble da nature à sgtign.
faire largement son orgueil, sans lui permettra cependant,



de se comparer à un demi-dieu.- Ceci nous amène à dire
quelquesmots des moeurset dugenre de vie des singes an-
thropoïdes. Ce sujet sera traité plus en détail à propos de
chaque espèce; ici nous n'enparleronsqu'àun point de vue
général. On sait que ces grandssinges habitent les régions
les plus chaudes de l'ancien continent. Deux genres (Go-
rille et Chimpanzé) sont propres à FAfriqueintertropicale.
les deux autres (Orang et Gibbon), à la Malaisie. Tous
vivent dans les forêts les plus inaccessibles de ces régions
et se nourrissent presque exclusivement de fruits, de
jeunes feuilles et de bourgeons. En captivité, ils s'habi-
tuent facilement au régime omnivore de l'homme. Dans sa
patrie, le Gorillevit en familles composéesd'un mâle, d'une
femelle et de petits d'âge variable. D'aprèsKoppenfelds, il
construit des nids sur les arbres pour y passer la nuit.
Dans ce but, il casse et courbe un peu, les unes vers les
autres, les branches situées à 5 ou 6 m. du sol, les
recouvre de menus rameaux et d'un lit de mousse peu
épais.La femelleet les petits couchent seuls dans le nid
le mâle passe la nuit assis au pied de l'arbre, le dos ap-
puyé au tronc. Il protège ainsi sa famille contre les atta-
ques nocturnes des léopards qui font la chasse à toutes
les espèces de singes. Pendant le jour il parcourt la forêt
autour de ce campement, qui change tous les trois au
quatre jours, à la recherche de sa nourriture. Jamais il
n'attaque l'homme le premier; au contraire, il cherche tou-
jours à l'éviterautant que cela lui est possible. Le Gorille
fait entendre habituellementdes sons gutturaux graves,
tantôt prolongés comme Kh-eh, Kh-eh, tantôt sourds
comme un grognement. Quant il est attaqué, il prend la
fuite en poussant le cri que nous venons de décrire
mais quand il est acculéet forcé de défendre sa vie, il fait
retentir une sorte de rugissementou d'aboiement furieux.
La voix du Chimpanzéen colère est aussi une sorted'aboie-
ment. Cette espèce vit commela précédente, par familles
isolées ou par petits groupes de plusieurs familles. Le
matin et le soir ils poussent des sons perçantsqui réveillent
le voyageurdans les forêts tropicales. Ils construisentdes
nids semblables à ceux du Gorille. L'Oranghabite les fo-
rêts des grandes Iles asiatiquesBornéo et Sumatra. Il pré-
fère les régions marécageuses, vivant presqueexclusive-
ment sur les arbres, et chemine rarement à terre, comme
le font au contraire assez souvent le Gorille et le Chim-
panzé. L'Orang se construit un nid pour passer la nuit
ce nid est peu élevé au-dessus du sol (une vingtainede
pieds environ). Les naturels de ces îles prétendent que
lorsqu'il pleut ou que le vent est froid, l'Orang se couvre
de feuilles de Pandanus ou de Fougères. Généralement,
il vit en familles composées du mâle, de la femelle et des
petits souvent déjà grands ceux-ci fout quelquefoisbande
à part au nombre de trois ou quatre. Les vieux mâles
vivent souvent isolés, sauf à l'époque de l'accouplement
la femelle demeure avec les jeunes. Quand il est inquiété
ou en colère, l'Orang pousse des cris perçantsplus sem-
blables à la voix du Chimpanzé qu'à celle du Gorille.
Beaucoupmoins robuste que ce dernier, l'Orangn'en dé-
ploie pas moins une grande force lorsqu'il est forcé de
défendre sa vie. La relation suivante de la captured'un
Orang, à Sumatra, nous a paru intéressante à reproduire
ici, parce qu'elle peint bien l'impression saisissanteque
l'homme éprouve lorsqu'il se trouve pour la première
fois aux prises avec un animal aussi semblableà lui.
L'équipage d'un canot du brick anglais la Marie-Anne-
Sophie étant débarqué à Ramboom, dans le N.-O. de
Sumatra, aperçut un animal gigantesque de la race des
singes. A l'approchedes hommes, cet animal descendit de
l'arbre sur lequel il était perché mais quand il vit qu'on
s'apprêtaità l'attaquer,il se réfugiasur un autre,et présenta
dans sa fuite l'aspect d'un homme de la plus grande
taille, couvert de cheveux luisants qui paraissaient noi-
râtres, mais dont la démarche eût été chancelanteet qui
appuyait ses mains de temps en temps sur le sol où il
cheminait alors assez doucement mais on jugea de son

agilité et de sa torce dès qu'il fut parvenu sur une cime
d'où, s'élançant à l'aide des grosses branches, il passait
d'un arbre à l'autre aussi lestement qu'un singe de la plus
petite taille la rapidité d'un cheval au galop n'eût pas
été plus considérable, et l'on avait à peine le temps de
l'ajuster, bien que les arbres fussent clairsemés. Ce n'est
qu'après avoir abattu plusieurs arbres et en agissant de

rusequ'on parvint à le cerner. Il fut frappé successivement
de cinq balles dont une parut avoir pénétré dans les en-
trailles il vomit beaucoup de sang et commençaà perdre
ses forces.Néanmoinsil se tenait toujours dansle feuillage.
Quelle fut la surprise des chasseurs quand ce dernier
asile ayant été forcé, on vit ce vigoureux animal s'échap-
per avec une nouvelle vigueurvers d'autres arbres. Enfin,
presque mourant, on croyait pouvoir s'en rendre maître,
lorsqu'il-se remit en posture d'une défense déterminée
on t'attaqua alors de toutes parts avec des piques et sa
vigueur était encore si grande qu'ayant saisi l'arme d'un
de ses agresseurs, il la rompit, suivant l'expression du
rapport, aussi facilement qu'une simple carotte. Après cet
effort, la -malheureuse bête prit l'expression d'ane sup-
pliante douleur, et la manière piteuse dont elle portait
ses mains sur les larges blessuresdont elle était couverte
toucha tellement les chasseurs qu'ils commencèrent à
se reprocher l'acte de barbarie qu'ils commettaient sur
une créature qui leur semblaitpresque humaine,nonmoins
par la manière dont elle exprimait ses douleurs que par
ses formes. Lorsque le singe expira, les naturels,accourus
autour des Européens, contemplèrent sa figure avec un
égal étonnement. Cet animal,commedépaysé, devait avoir
voyagé pendant plusieurs jours, car il avait de la boue
jusqu'aux genoux, et les habitants du canton ne se souve-
naient pas d'avoir jamais vu son semblable. Etendu sur le
sol, il semblait avoir sept pieds anglais. La force muscu-
laire devait avoir été considérable, car l'irritabilité de la
fibre se manifesta encore d'une manière frappante, lorsque
le cadavre ayant été transportéà bordpour y être écorché,
le couteau produisitun mouvement effroyable de contrac-
tion sur les parties charnues longtemps après la mort. Ces
mouvements furent tels, lorsquon parvint aux régions
dorsales, que le capitaine en eut horreur, et que, dans la
persuasion où il fut que ces marques de sensibilité ne
pouvaient avoir lieu sans de vives douleurs, il ordonnade
ne pas passer outre à la dissection que la tête n'eût été
détachée. L'individu dont il est ici question a été décrit,
d'après sa peau desséchée, seule partie qui en ait été rap-
portée en Europe, sous le nom de Pongo Abelii (Fischer),
bien qu'il ne soit pas encore prouvé qu'il existe plusieurs
espèces du genre Orang.

Le Gorilleest pour l'homme un adversairebeaucoupplus
dangereuxque l'Orang. Les chasseurs de la côte occiden-
tale d'Afrique l'attaquent et le tuent à coups de fusil.
Acculé et blesssé, le Gorille se dresse entièrement sur ses
jambes comme un ours irrité et s'avance d'un pas lourd
pour attaquerson ennemi, en poussant ce rugissementsem-
blable à un aboiement furieux dont nous avons déjà parlé.
Les poils du sommet de la tête et de la nuque se hérissent,
ses dents se montrentà découvert et ses yeux lancentdes
éclairs. Ses poings frappent violemment sa poitrine ou
s'agitent dans l'air il saisit son antagonisteau bras qu'il
brise, ou le précipite sur le sol pour le déchirer avec ses
terriblescanines. Le chasseur qui a le courage de ne pas
reculer doit attendre l'animal le fusil en joue jusqu'à ce
qu'il soit à bonne portée, ou même lui permettre de saisir
le canonpour faire feu au moment où le Gorille, suivant
son habitude,le porte à sa bouche. Si le coup rate,le singe
broie immédiatement le canonentre ses dents ou le brise

comme un simple morceau de bois. Les jeunes que l'on a
seuls pu transporter vivants en Europe, jusqu'à ce jour,
ont été pris en tuant la mère, ce qui permet de s'emparer
facilement de son petit.

On trouvera, dans les ouvrages dont nous donnons la
liste à l'appendice bibliographique, de nombreux détail



sur les faits et gestes des Singes Anthropoïdes en captivité.
Il nous suffira de dire ici qu'ils donnent des preuves d'in-
telligence et d'éducabilité en rapport avec ce que l'on est
en droit d'attendre du développement de leur cerveau.
Malheureusement ce sont presque toujours des individus
très jeunes (âgés de un à trois ans), qui sont transportés

en Europe, et la plupart n'y viventqu'un très petit nombre
d'années, tant le climat et les conditions d'existence sont
différentes de celles qu'ils trouvent dans leur patrie.
L'Orangest, à notre connaissance, la seule des trois gran-
des espèces que l'on ait vue vivante, en Europe,à un
âge plus ou moins rapproché de l'âge adulte. On peut

n

voir actuellement à Paris, dans la ménagerie Bidel, un
couple très intéressant sous ce rapport: il se compose
d'un Orang mâle adulteet d'une femelleChimpanzé, encore
jeune, que le dompteur a baptisés des noms de Roméo et
Juliette. Ce sont probablement les Singes Anthropoïdesqui
ont vécu le plus longtemps en Europe, car, acquis par
M. Bidel vers la fin de 1881, ils ont vécu jusqu'à ce jour
(juin 1886), c.-à-d. depuis plus de quatreans, en bonne
santé apparente, dans cet établissement, et l'ont accom-
pagné dans toutes ses pérégrinationsen France. On peut
donc considérerces deux singes comme à peu près accli-
matés en Europe, et il serait bienà désirer pour la science
qu'un grand Jardin zoologique fit l'acquisition de ce
couple remarquable. Les conditions hygiéniques dans
lesquelles se trouvent ces deux Anthropoïdes sont loin
d'être parfaites, et les conditions moralessont plus défec-
tueuses encore.Confinés dansune cage étroite, en butte aux
tracasseries incessantes des visiteurs et des gardiens, ils
ont peu d'occasions de déployer leur intelligence. L'Orang
Roméo, examiné, en 1882, par Deniker, présentait déjà,
à cette époque, les dents de sagesse (molaires postérieures),
indice de l'âge adulte chez les grands singes comme chez
l'homme. D'un naturel assez apathique,Roméo ne bouge
guère du coin de la cage où il reste accroupi dans la
paille qui lui sert de litière c'est à peine si la cravache
des gardiens peut le décider à monter sur l'étroit trapèze
accroché au-dessus de lui, et qui ne doit lui rappeler que de
très loin les forêtsde son paysnatal. En hiver. il parait vive-
mentsentir le froid, malgréle brasero que Bidel fait entre-
tenir nuit et jour devant la cage,et son unique préoccupation
semble être de se cacher sous une couverture qu'il ramène
très adroitementjusque par-dessus sa tête. Juliette, la
jeune femelle Chimpanzé qui partage sa captivité, est de
plus petite taille, mais déploie beaucoup plus d'activité,

et répond seule aux agaceries des visiteurs. Elle saisit ou
repousse avec colère les cannes que l'on introduit entre les
barreaux de sa cage et s'arme elle-mémed'un bâton qu'elle
secoue avec force elle fait entendre en même temps cet
aboiement qui est propre à ces animaux quand ils sont
irrités. Elle épluche très adroitement les oranges qu'on
veut bien lui ofirir' et connaît parfaitement le son de la
clochequi annonce le repas des animaux. Elle s'approche
alors de l'oreillede son compagnonRoméo et lui murmure
quelques paroles dont le sens ne peut être compris que de
lui seul, mais qui, jointes à l'expressionde contentement
qui se peint sur la physionomie de Juliette, signifient
pour tout le monde on va servir le dtner. Ces singes,
placés dans un local mieux appropriéà leur nature, et
confiés aux soins d'un gardien intelligent, offriraient cer-
tainementaux naturalistes un vaste sujet d'étude.

La paléontologie des Singes Anthropoïdes est encore à
peu près complètement inconnue. Nous avons donné, en
commençant, les noms des quatre genres fossiles que l'on
connalt dans ce groupe et dont trois ont été trouvés en
Europe. Ils sont la preuve qu'à l'époque miocène des
singes anthropoïdes ont existé sur ce continent et même
dans le sud de la France. Mais on ne connaitpas encore
les relations phylogénétiques qui peuvent exister entre ces
anthropoïdes tertiaires et ceux qui vivent actuellement en
Afrique et en Asie, encore moins celles que les premiers
peuvent avoir avec l'homme. Rappelons seulement qu'il est
absurde de prêter aux naturalistes de l'école de Lamarck
ou de Darwin l'opinion d'après laquelle les Singes Anthro-
poïdes seraient les ancêtres de l'homme. Jamais aucun
naturaliste vraiment digne de ce nom n'a émis cette hypo-
thèse, et personne surtout ne l'a présentée sérieusement
sous cette forme. Mais lorsque l'on considère les ressem-
blances que l'organisation de l'homme présente encore
avec celle des Singes Anthropoïdes, il est permis de sup-
poser que l'homme primitif, tel qu'il a dû exister sur
quelque point du globe, à une certaineépoquede la période
tertiaire, devait ressembler beaucoup, par ses formes et
par ses mœurs, aux Singes Anthropoïdes. Sa dentition
indique un animal frugivore et ce genre de nourriture
implique des habitudesarboricoles. Le transformisme per-
met facilement de se rendre compte du changement de
forme et d'habitude qui s'est opéré chez lui. On peut donc
voir dans les Anthropoïdes actuels, non pas des ancêtres
mais des descendants d'une même souche primitivequi
aurait existé au commencement de l'époque tertiaire, et
qui aurait donné, d'une part, l'homme et ses différentes
races, de l'autre les grands singes de l'Afriqueet de l'Asie.
Mais nous n'avons aucune donnée paléontologique sur le
degré de parenté qui existe actuellement entre les deux
familles, 'pas plus qu'entre les Singes Anthropoïdes et les
autres Singes de l'ancien continent. Le Dryopithecus,
dont on ne connaît qu'une seule mâchoire inférieure
trouvée dans le miocène moyen de Saint-Gaudens (Haute-
Garonne), présente, dans la forme de cet os et des dents
qu'il porte, plusieurs particularités qui indiquent un ani-
mal beaucoup plus voisin de l'homme qu'aucundes Singes
Anthropoïdes actuellement vivants. On a supposé, en l'ab-
sence de tout autre vestige humain à la même époque, que
les silex taillés, trouvés dans les mêmes terrains, étaient
l'œuvre du Dryopilhecus, dont l'industrie, par conséquent,
aurait été bien supérieure à celle des anthropoïdes actuels.
Si cette supposition venait à être confirmée, il serait per-
mis de voir daos cet Antropoïde tertiaire une des branches
de l'arbre généalogique de l'espèce humaine.

E. TROUESSART.
H. Ornithologie. Ce genre, créépar Viei\lot(Analyse,

p. 59), ne comprend que deux espèces de Grues (V. ce
mot), le Grus virgo L. ou Demoisellede Numidie, qui
se trouve dans l'Afrique septentrionale, en Asie, dans
l'Europe orientale et méridionale et qui s'égare parfois
jusqu'à l'embouchure de l'Elbe,et le Grus paradiseaL., ou
Grue de Paradis, qur. habitel'Afrique australeet qui, sous le



nom de Tetrapteryx paradisea, est devenue à ton tour le
type d'un sous-genre ou même d'un genre particulier. La
Grue de Paradis, que les colons anglais du cap de Bonne-
Espérance désignent aussi sous le nom de Grue bleue
(Elue Crane), est d'un gris bleuâtre, avec la tête blanchâ-
tre, le bout des ailes et la queue noire, le bec d'un roux
pâle, les yeux bruns,et les pattes noires. Elle mesure à
l'âge adulte plus d'un mètre de long et se distingue par le
développementdes plumes tertiaires de ses ailes, -qui simu-
lent de chaque côté une aile supplémentaire (d'oit le nom
de Tetrapteryx), et par-la nature floconneuse des plumes
vertes de l'occiput qui font paraitre la tête plus volumi-
neuse qu'eHe ne l'est en réalité. Du côté de l'Est, cette
espèce remontejusque dans les parages du canal d& Mo-
zambique et sur plusieurspoints elle est complètement sé-
dentaire.-La Demoisellede Numidie, de formes plus svul-
tes et de taille plus faible que la. Grue de Paradis, porte
également une livrée grise, passant au noir sur les côtés
et le devant du cou, ainsi que sur les rémiges,et au brun

plotibé sur les rectrices elle possède, en outre, un jabot
de longues plumes effilées d'un noir lustré et de chaque
côté de la tête, derrière l'œil, une touffe de longues plu-
mes flottantesde couleurs blanches.Sa nourritureconsiste
en reptiles, en petits rongeurs et en insectes. Elle niche
dans les steppes de la Crimée et pond, sur des herbes et
des branches disposées sur le sol même, deux œufs qui
ressemblent à ceux dela Grue cendrée et qui sont marqués
de taches et de points roux ou violacéssur un fond gri-
sâtre. En Russie, ces oiseaux arrivent en grandes bandes
vers le milieu de mai ou de mars et en repartenten septem-
bre. Pendant leur séjour dans le pays, ils se réunissentfré-
quemment, principalement le matin et le soir, pour se
livrer a des jeux, sautant les uns autour des autres,
agitent les ailes, se poursuiventen prenant les attitudes
les plus bizarres. Les Demoiselles de Numidie sont en effet
d'un naturel éminemment sociable;elles peuvent être gar-
dées non seulement dans les parcs des jardinszoologiques,
mais dans les basses-cours, et là ménagerie du Muséuma
possédépendantlongtemps un de ces échassiers qui suivait
son gardien aussi fidèlement qu'un chien. E. Oustaixt.
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ANTHROPOLATRIE.Il est de coutume universelle, il
est dans la nature de l'homme d'attribuer aux puissances
qu'il croit maîtresses de ses destinées, aux dieux qu'il voit
dans les manifestations de la nature, une figure et des
formes humaines. Il est, au contraire, assez rare de voir
attribuer à des hommes vivants, non pas seulement des
honneurs divins, mais la puissance d'un dieu. Le rôle de
l'homme déifié est alors en général fout passif. Les an-
ciens peuples de l'Amérique centrale, ainsi qu'en témoi-
gnent les sculptures des temples de leurs villes en ruine,
rendaient un culte public à certains microcéphales. Et
ceux-ci, condamnés à figurer sur les autels dans des poses
gênantes, immobiles comme des statues, n'étaient pas
pour cela beaucoup plus heureux. Leur situation, tou-
tefois, était différente de celle des fous considérés, en tant
de contrées, simplementcommepossédés d'un esprit supé-
rieurdonton pouvaitattendreou redoutercertaineschoses.

Si l'on a ainsi adoré des êtres humains que leur allure
étrange et leur physionomie égarée marquaient d'un signe
divin, bien des peuples ont adoré de même des hommes
qui les avaient impressionnés par leurs caractèresextraor-
dinaires ou leur réelle supériorité.Ce n'est là, comme oa
l'a dit, qu'une application de l'anthropomorphisme,qu'une
extension duprincipe des religions qui attribuentune figure
humaine à la plupart de leurs dieux, dieux ancestraux,
naturalistes ou cosmogoniques. II est à peine besoin de
rappeler que des prophètes et des philosophes qui appar-
tiennent à l'histoire sont considérésencore aujourd'huiet
traités comme des dieux par les peuples civilisés. Les Po-
lynésiens déifiaient de même, après leur mort, des chefs
et autres personnages marquants. Un chef de Somosom>
disait à un voyageur anglais, qui l'a rapporté « Si vous
mourez le premier je vous prendrai pour mon dieu. » Les
Hawaïens traitèrent Cook comme un dieu. Et lorsque ce
navigateurfut mort, ils recueillirent ses ossements et cha-
que année ils les promenèrent en grande pompe en levant
des taxes pour leur culte.

•Ce qui est arrivéàun voyageur russecontemporain, d'un
courage rare, Miklouho-Mactay, est encoreplus instructif.
Après qu'ileut débarqué sur l'une des côtes inexplorées de
la Nouvelle-Guinée, seul et presque sans armes, afin de
pénétrer dans l'intimitéde l'existencedes indigènes enleur
inspirant confiance, il ne tarda pas à être regardé par
ceux-ci comme quelque dieu vivant d'origine inconnue.
Cette superstition, dont il était l'objet,. répugnait à sa
loyauté, ainsi qu'il le déclare. Cependant il dut se résoudra
à l'entretenir pour sa sécurité. Dans un moment d'excita-
tion, ses adorateurs, pris de méfiance, voulurentéprouver
sa vertu surnaturelle, sa divinité. Es lui annoncèrent l'in-
tention de décharger leurs flèches sur lui. Cette fois il en
allait irrévocablement de sa vie. Il s'avançavers les Papous
avec une assurance hautaine en leur affirmant qu'ils ne lui
feraient aucun mal. Et tout en affectant un certain cour-
roux pour leur défiance, il leur découvrit sa poitrine.
Cette décision le sauva. Les Papous se firent proba-
blement un raisonnement analogue à celui que proposait
Pascal comme démonstration de l'existence de Dieu. Ils se
dirent qu'après avoir tenté l'épreuve,ils n'auraient rien



gagné si, le blanc n'étant pas dieu, ils l'avaient tué, et
qu'ils auraient, en revanche, beaucoup perdu si, le blanc
étant dieu, ils avaient excité sa colère, en tirant vaine-
ment sur lui. Us renoncèrentdonc à leur projet. Et M. Mi-

klouho-Mackayvécut dès lors dans la sécurité la plus com-
plète au milieu de ses sauvages, usant du pouvoir moral
si absolu qu'il avait conquis de la sorte sur eux,pouramé-
liorer leurs conditions d'existence. Ils furent tous bien
désolés de son départ. Il serait vraiment intéressant de

connaître la légende merveilleuse qu'il a du laisser parmi

eux. Zaborowski.
ANTHROPOUTHE. Au siècle dernier et au commence-

ment de ce siècle,on donnait ce nom auxdébrisfossilesque
l'on supposait avoir appartenu à l'homme primitif. La plu-
part de ces prétendus hommes fossiles n'avaient rien de

commun avec l'espècehumaine (V. ANDRIAS et Homhe fos-
sile). TRT.

ANTHROPOLOGIE. On ne saurait exagérerl'importance
qu'a prise, depuis un quart de siècle environ, la science
nouvelle de l'homme sous le nom synthétique à1 Anthro-
pologie. Cette science répondait à un besoin des esprits
plus curieux qu'autrefoisde notions positives; elle a été
favorisée par de considérablesdécouvertes, et elle repré-
sentera une des parties les plus fécondes du mouvement
philosophique de notre temps. On lui devait ici, à ce titre
seul, une place étendue. Nous ne voulons pas commencer
par la définir; c'est avant tout une science en marchequi
se prêtera encore à bien des transformations. Pour elle

donc surtout un court historiquevaudra mieux que toutes
les définitions. Le premierqui a fait de l'anthropologie est
celui qui a envisagé l'homme comme un être quelcon-
que parmi tous ceux qui peuplentnotre globe, comme
un être qui devait être étudié selon les mêmes méthodes et
classé d'après les mêmes principes, c.-à-d. d'après la dé-
terminationdes mêmes caractères. Il prenait de fait posi-
tion contre toutes les légendes qui forment encore le fond
des idées vulgaires sur

l'origine et l'essence quasi divines
de la nature humaine.Or, si l'onmet de côté les vues par-
fois si clairvoyantes,mais qui manquent souvent de cohé-
sion, des anciens,restés d'ailleurs étrangersà tout système
général de classification, il faut à peu près redescendrele

cours du temps jusqu'à. Linné pour retrouver une déter-
minationquelconquede la place de l'homme dans la nature.
Ce grand et sagace naturaliste classa d'abord l'homme
dans le même genre (la même famille, dirions-nous aujour-
d'hui) que les Anthropoïdes.Après avoir apportéplusieurs
modificationsà cette classificationpremière, il disait encore
< Bienque j'y aie appliqué toute mon attention, je n'ai pas
pu trouverde distinctionentre le genredu troglodyte(Chim-
panzé) et l'homme, à moins de faireentrer en ligne de compte
un caractère douteux qui n'est pas constantchez les autres
genres. » Mais lorsqu'on connut mieux les Anthropoïdes,
cette classification, grâce aux idées métaphysiques que l'on
se faisait de l'homme, froissal'amour-proprehumainet fit
un véritable scandale.Daubenton surtout se fit l'interprète
du sentimentgénéral à cet égard. Buffon,se bornant à son
rôle de descripteurmagnifique, observa une neutralité re-
lative. On n'en constatapas moins qu'il fut toujours dominé
par une erreur très réelle celle qui a régné jusqu'à nos
jours et a constituéla caractéristiquedes opinions ortho-
doxes. « On verra dans l'histoire de FOrang-Outang, dit-
il, par exemple, que, si l'on ne faisaitattentionqu'à la figure,
on pourrait également regarder cet animal comme le pre-
mier des singes et le dernier des hommes, parce que, à
l'exceptionde l'âme, il ne lui manque rien de tout ce que
nous avons, et parce qu'il diffère moins de l'hommepour
le corps qu'il ne diffère des autres animaux auxquels on a
donné le même nom de singes. L'âme,la pensée, la pa-
role, ne dépendent donc pas de la forme. Je l'avoue, si l'on
ne devait juger que par la forme l'espèce du singe comparée
aux sauvages pourrait être prise pour une variété dans
l'espèce humaine. » Il y a là une remarque très juste, plus
importante même que ne semble s'en être douté le grand

écrivain, à savoir que l'Orangdiffère moins de l'homme
que des autres singes. Mais à côté se trouve cette idée,
que nous avons déjà vu exprimerpar Albert le Grand, et
qui plonge en effet ses racmes jusqu'à l'époque du mysti-
cisme du moyen âge que L'homme « par l'âmese sépare
nettement,absolument, des autres animaux,même des ani-
mauxles plus semblables à lui par leur organisation. Les
animauxne sont que des brutes. L'homme seul estune intel-
ligence et une intelligence surnaturelleet divine. Sous ce
rapport,nulle transition n'ajamaispu avoir lieu,nulle affinité
réelle ne peut exister. Le grand souci des naturalistes pé-
nétrés de cette conception religioso-métaphysique fut donc
de trouverdes caractèresphysiques qui répondissentà une
séparationsi tranchéeet en devinssent la sanction maté-
rielle. A Blumenbach échut l'honneur médiocre de satis-
faire provisoirement leurs désirs, désirs ayant leur source
dans un parti-pris et non dans un sentimentde mauvaise
foi. Il ne se borna pas à mettre l'homme dans un genre,
dans une famille différente de celle des Anthropoïdes, il en
fit un ordre à part. D'après quels caractères? Uniquement
celui des pieds des Anthropoïdes. De ces pieds il fit des
mains,parce que le pouce en est opposable. Et l'homme se
trouva seul être un bipède. De là ces deux ordres biencon-
nus, qu'il établit dès 1775 des quadrumanes et des
bimanes.

Cuvier a donné à cette classification la consécration de

son immense et légitime autorité. Elle est donc devenue
classique en France. Et c'est encoreaujourd'huisous le nom
de quadrumanes et commeformant avec les singes un ordre
distinct de celui de l'homme, que les Anthropoïdes sont
désignés dans presque tous les. manuels de zoologie.
Malgré la fausse solution donnée ainsi à la question capi-
tale de l'hommedans la nature l'anthropologieprenait
naissance. Daubenton avait comparé, d'après un seul ca-
ractère (l'angle facial de Daubenton), le crâne humainaux
crânes des autre animaux.Buffon,dansson Histoirenatu-
relle de l'homme,avait décrit les peuples dans leurs traits
extérieurs, leurs variétés de forme, de taille, de couleur.
D'ailleurs, dans ces descriptions,il n'avait fourni aucun
de ces faits précis qui sont de rigueur aujourd'hui,il n'avait
fait aucune classification, et ne s'était pas élevéà la notion
de race. Mais, peu après, Blumenbach, introduisantle pre-
miercette notion,établissaitses divisionsméthodiques dans
le genre humain, notammentd'après l'anatomie du crâne,
l'étude toute nouvelle de la craniologie. Il est, de ce chef,
considéré, en Allemagne, comme le fondateurde l'anthro-
pologie. Il y a là peut-être quelque exagération, nous
venons de le voir. Ce que, toutefois, l'on doit à Blumen-
bach, ce sont les bases de la science des races, de l'ethno-
logie, c.-à-d. surtout de l'anatomie et de la physiologie
comparées des différentes variétés d'hommes. L'ethnologie
n'est qu'une partie, d'ailleurs considérable, de l'anthropo-
logie, et c'est dans ces limites que toutes les études sur
l'homme devaient, pendant longtemps, se mouvoir presque
sans avancer. Est-ce à dire que, dans ces limites mêmes
(de l'ethnographieet de l'ethnologie), il n'y avait rien à
entreprendre, rien à faire? Bien loin de là. « II ne s'agis-
sait pas seulement, dit Broca (1863), de compléter ou de
rectifierla classification et les descriptions de Blumenbach,
mais de chercher l'origine des variétés permanentes, des
types héréditaires, des caractères si divers et en même
temps si gradués qui constituentles races. Pour cela, il
fallait d'abordétudier l'influence des conditions extérieures
sur l'organisation de l'homme faire la part des climats
de l'acclimatation,du genre de vie, de l'éducationphysi-
que ou intellectuelle, individuelle ou sociale; chercherjus-
qu'à quel point ces diverses causes peuvent modifier l'in-
dividu, jusqu'à quel point elles peuventmodifier la race, et
dans quelles limitesleslois de l'hérédité etcelles del'atavisme
maintiennentces variations. Il fallait ensuite déterminer
les filiations de peuple à peuple, retrouverles traces de leurs
migrationsel de leurs mélanges, interroger leurs mouve-
ments, leur histoire, leurs traditions, leurs religions, et les



suivre même au-delà de la période historique pour remon- or

ter jusqu'à leurs berceaux. Autant de questions, entière- d(

ment neuves, autant de problèmes qui, jusqu'alors n'a- qi
vaient pas même été posés dans la science; et ces nr
investigations multipliées, illimitées qui exigeaient le fo

concours simultané de la zoologie, de l'anatomie, de la th
physiologie, de l'hygiène, de l'ethnologie,de l'histoire, de eu
l'archéologie,de la linguistique, de la paléontologie, de- eu
vaient converger vers un même but pour constituer la fu

science de l'homme. Mais, commeBroca ne manque pas tr
de le reconnaître,celui qui auraitvoulu aborderun pareil er
programme au commencementde ce siècle aurait consumé et
sa vie en efforts inutiles. Notre connaissance des lois de tii

notre monde offrait trop de lacunes. Les quelques frag- D

ments de l'histoire de la terre jusque-là réunis, l'avaient le
été sous l'empire d'idées fausses, celles de déluges, de Li

grandes catastrophes, illustrées par Cuvier, poussées à le
l'extrême par d'Orbigny. La paléontologie était encore le
moins avancée. La linguistique, qui fut plus tard la gi
science maitressedans l'histoire comparée et la classifica- bi

tion ethnographique des peuples, était encore loin du degré m
qu'elle a atteint. L'homme apparaissait comme né d'hier. h1

Ajoutons, en un mot (Broca passait d'abord très légère-
ment sur ce point, et pour cause), que les contradictions ei
et les incohérences du créationnismeplanaientalors sur la

tout. Le principede l'évolution, le transformisme, exprimé ni
jusque-là presque uniquement sous la forme de thèse d'ima- m
gtnation, sans l'appui convaincant d'aucun ensemble de ai

faits, n'était, pour ainsi dire, pas encore formulé. Voyons 1!

pourtant ce qui a été fait en anthropologie dans ces te

conditions. ai

Un certainnombre de naturalisteset de médecinsavaient pi
fondé, dès 1810, une Société des observateurs de Vhornme. ti
Cette société se proposait de provoquer des études sur lo

l'histoire naturelle de l'homme, et de diriger surtout les p;

voyageurs dans leurs recherches.Malheureusement, il n'y s<

eut à cette époqueni voyages ni voyageurs. Elle ne trouva n
donc pas d'aliments pour son activité; et lorsque Coraï, d
travaillant à la délivrance de la Grèce, vint à Paris cher- a!

cher une tribune pour ses idées, la Société des observa- g
teurs de l homme fut heureuse de lui prêter la sienne. Il si

y lut un mémoire célèbre sur l'Etat actuel de la ciuili- v
tion en Grèce. Le mouvement qui s'ensuivit entraîna la 1'

société dans la politique, et, après trois ans d'existence, d

elle disparut de la scène en fusionnant avec la Société h
philanthropique.Aucune trace n'en est restée en dehors a
de quelques comptes rendus. Cependant, en 1838, des ei

philanthropes anglais fondèrent, à Londres, une Société u

pour la protection des aborigènes. L'un de ses membres g
les plus influents, M. Hodgkin, vint l'année suivante à d

Paris, afin de provoquer la fondation d'une société ana- c
lowe pour l'affranchissement des noirs des colonies fran- p
çaises. Sa propagande eut un résultat un peu différent de 1(

celui qu'il cherchait, car elle détermina WilliamEdwards c

et quelques-unsde ses amis à créer la Société ethno- p
logique de Paris (21 avr. 1839). Cette société laissa o
dans la science une trace profonde et durable. e A défaut l
de l'anatomie, qui ne figura guère que dans son pro- d

gramme (la galerie anthropologique du Museumn'existait t
même pas encore), elle étudia, et souvent avec le plus p
grand succès, l'histoire particulière de certaines races, t
leurs caractères intellectuels et moraux,leur mœurs, leurs s
langues, leurs aptitudes leur rôle dans la civilisation. » g

Un grand débat dominait alors toutes les études anthro- p

pologiques, celui du polygénisme et du monogénisme. On a

n'en a jamais bien expliqué l'origine; mais il nous parait
assez simple, si on le considère comme un moyen ou une 1

tentative de l'esprit scientifique pour s'affranchirdu joug t
des légendes et des superstitions,à ufl. moment où il ne 1

disposait que de fort peu de ressources. Le fond des idées c

courantes sur la nature et l'originede l'homme était en- 1

core, comme aujourd'hui dans la masse peu instruite, e

constitué par les légendes chrétiennes et juives. Qu'avait- s

on besoin d'une science de l'homme, pouvait dire l'ortho-
doxie, puisque la religion nous enseigne sur lui tout ce
qu'il faut savoir? Et c'est en vertu de ce raisonnementque
naguère le gouvernement de la reine Isabelle a interdit la
fondation d'une société d'anthropologie à Madrid. Or l'or-
thodoxie, c'était le monogénisme hébraïque qui ne se dis-
cutait même pas et ne pouvait, en effet, supporter la dis-
cussion. Ceux qui voulurentfonder une sciencede l'homme
furent donc, par des tendances plutôt que par des doc-
trines précises, des polygénistes. Parmi eux, il faut citer
en .première ligne Bory de Saint-Vincent. Ce naturaliste
et publiciste éminent, dans un ouvrage qui eut du reten-
tissement, l'Homme, publié d'abord comme article du
Dictionnaire classique d'histoire naturelle (1825), eut
le premier le courage de revenir à la classification de
Linné. Il refusa de faire de l'homme un ordre à part sur
les bases adoptées par Blumenbach, et il déclara, malgré
les invectives de tous genres qui ne lui furent pas épar-
gnées, que « les genres homme et orang sont pour lui des
bimanes ». Il prit enfin à partie les orthodoxes sur leur
monogénisme, en leur demandantcommenttoutes les races
humaines avaient pu se former en cinq ou six mille ans.

D'autres traités sur l'homme et ses races furent publiés

en France dans le même sens par Virey et Desmoulins. A
la même époque, le monogénisme trouvait en Angleterre
un défenseur de grand mérite, Pritchard, qui lui éleva un
monument durable (Recherchessur l'histoire physique
de l'humanité, 1 vol., en 1813, réédité en 5 vol. en
1837). Son autorité dans ce pays fut absolument incon-
testée jusqu'à l'apparitionde Darwin. En Amérique, c'est,
au contraire, au polygénisme que l'opinion accorda ses
préférences,et les deux doctrines y eurent une significa-
tion, une couleur toute particulière.Le premier anthropo-
logiste américain fut, en effet, nolygéniste, et il occupa,
par ses travaux, une place considérable dans la science;

son nom est bien connu, c'est George Samuel Morton, qui
réunit la plus grande collection de crânes qu'il y eût pen-
dant longtemps. A sa mort, arrivée en 1851, l'agitation
abolitionniste était déjà dans toute sa force, et tous les ar-
guments étaient bons pour les deux grands partis adver-

ses. Le mouvement en faveur de la suppression do l'escla-

vage était, nous l'avons vu, parti d'Angleterre, sous
l'impulsionde sociétésphilanthropiques et religieuses. C'est
donc sous la forme et au nom du monogénismeorthodoxe,
hébraïque, au nom de « la fraternité et de l'unité des races
adamiques », qu'il s'était propagé aux Etats-Unis. Les
esclavagistes furent inévitablement amenés à s'appuyersur
le polygénisme. Leur argumentationse devine. Les nè-
gres, d'après eux, étaient d'une espèce différente de celle
des blancs et, de toute façon, inférieure.C'ést au milieu de

ces débats, auxquels d'ailleursils eurent le tort de prendre
part, s'exposant aux attaques ardentes des uns et aux
louanges excessiveset intéressées des autres, que les dis-
ciples de Morton, et surtout MM. Gliddon et Nott, accom-
plirent les plus grands travaux. Les deux principaux

ouvrages qu'ils ont laissés, les Types de ^humanité et
les Races indigènes de la terre, sont, dit Broca, « les
deux premiers ouvrages où le vaste programme de l'an-
thropologie, éclairée par les sciences modernes, ait été

parcourudans son ensemble». La guerre de sécession en-
trava complètement le développementde cette école qui
s'est montrée si féconde dès le début. Dès avant cette
guerre, le transformisme avait irrésistiblement pris sa
place dans la science; le terrain de toutes les discussions

antérieuresdevait, par suite, fatalement se déplacer.
Le transformisme n'était rien moins qu'orthodoxe, on

le sait; c'était la théorie scientifique de l'origine et de la.

transformationdes êtres triomphant de son ennemi sécu-
laire, le créationnisme, assise première de toute théodicée;
c'était la philosophie naturaliste prenant définitivement

pied dans le monde des idées, pour battre en brèche et
exclure toutes les hypothèses métaphysiques ou extra-
scientifiques. Les monogénistesse sont alors trouvés dans



l'alternative ou de renoncer à leur doctrine, ou d'appeler
à leur secours cette théorie nouvelle alternative qui les
jetait, d'un côté comme de l'autre, hors de l'orthodoxie.
Quelques-uns se sont tirés d'affaire en passant sous silence

ce qui est le corps de la théorie et constitue son impor-
tance générale. Ils en ont fait une application partielle.
Transformistes tant qu'il ne s'agit que du genre homo,
entre certaines races duquel existent cependant des diffé-

rencesmorphologiquesaussi grandespourle moins qu'entre
certaines espèces animales, ils n'ont pas cessé de professer

l'invariabilitéde l'espèce en général, basée uniquement sur
le caractèrephysiologiquede l'infécondité. D'autres, parmi
lesquels l'illustre Agassiz, ont préféré prendre leur parti
du polygénisme. D'ailleurs,si l'adoption de la théorie dar-
winienneest nécessaire, aux monogénistes il ne s'ensuit

pas qu'elle soit contraire au polygénisme. Elle implique

que toutes les races humaines provenantde dédoublements
successifs, eurent une forme ancestrale commune; mais
nullementque cette forme, que ce type originaire ait été

un type humain, un être en possession des attributs dis-
tinctits de l'homme,tels que le langage. Jamais, toutefois,
il n'a été possible de démontrerque deux raceshumaines,
même parmi les plus éloignées morphologiquement aient
été ou soient infécondes entre elles. Voici donc comment

nous nous sommes expliqué sur l'état actuel de cette an-
cienne question « Que l'on admette ou non que plusieurs

races d'uneespèce d'anthropomorphesse sont élevées à peu
près en même temps à la dignité humainepar l'acquisition
du langage, on n'en découvre pas moins dans l'humanité
des types irréductiblesl'un à l'autre. Nousne sommes pas
toujours en état d'expliquerle mécanisme de leur forma-
tion. Mais il est bien incontestable que c'est avant tout
grâce à un isolement prolongé qu'ils ont pu divergeret se
caractériser.Nous ne savons pas dans quelle mesure il peut
convenir d'appliquer à cette période d'isolement le nom de
période animale. En tous cas, il ne semble pas qu'elle ait
été assez durable pour que les races une fois formées.
aient jamais pu divergerau pointde constituerdes espèces
distinctesau sens physiologique du mot. Nous ne croyons
pas du moinsque 1 on puisse affirmer qu'à un moment quel-

conque il exista au sein de l'humanité plusieursespèces

sans liens entre elles, sans croisement. Les races primor-
diales étaient à peine constituées que déjà, probablement,
la multiplicationrapidede l'homme,sa puissance d'expan-
sion, ses migrationsen tous sens, provoquant des croi-
sements, écartant les répugnances sexuelles naissantes
entre elles, les ramenaient en partie à un type commun et
créaient des races intermédiaires de second ordre. Seu-
lement, cela ne s'est pas fait avec la rapidité que nous
pouvons observer aujourd'hui. Des séries de races de
second, de troisième, de quatrièmeordre, ont eu le temps
de se reformer et de se superposer.En sorte que les types
primitifs ont fini par disparaître sous leurs couches amon-
celées, à tel point que les reconstitueraujourd'huiest une
entreprise des plus difficileset des plus hasardeuses.Cette
reconstitutionest un des problèmes essentiels de l'anthro-
pologie. >

Ces considérations nous mènentloin du monogémsme et
du polygénisme d'autrefois.CependantBroca procédait des

anciennestendances au polygénisme communesen France,
depuis Bory de Saint-Vincent.Il ne s'en est pas autrement
expliqué mais, considérantla grande étendue des diffé-

rences morphologiques des races humaines il en faisait
toujours, non pas une simple espèce, mais un genre, sans
déterminer d'ailleurs, comme de juste, dans son sein, des
espèces différentes. M. de Quatrefages, au contraire, fidèle

aux traditions du Museum établies par Cuvier et relevant
de Blumenbach, et même de Buffon, faisait et fait encore
de tous les hommes une seule et unique espèce. Se fon-
dant snr la définition physiologique de l'espèce, il plaide

en même temps pour son invariabilité (V. l'Espèce hu-
maine, in-8, Paris, 4877). Il a toutefois une res-
source que n'avaient pas les anciens monogénistes pour
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expliquer les grandesdifférences des races humaines, il fait
intervenir l'incalculable ancienneté de l'homme. Fort
peu avant l'apparition du livre de Darwin sur l'Origine
des espèces (1889) et pendant les premières années qui
l'ont suivie immédiatement, une série de découvertes reten-
tissantes ont péremptoirementdémontré la fausseté des
légendes et des traditionssemi-historiques, semi-religieuses,
relativementà l'apparitionrécente de l'homme sur la terre.
Ce fut là un fait capital, qui se lie intimement à celui de
la restauration et du triomphe de la doctrine transfor-
miste et du principe de l'évolution. E devait contribuer,
lui aussi, à modifier, à déplacer même le terrain de toutes
les discussions antérieures.Et tel est le rôle que ces deux
grands faits ont joué et jouent encore dans l'ensemble du
savoir humain, notamment au point de vue qui nous
occupe, qu'il est permis de se demandercommenton a pu,
avant qu'ils se soient produits, tenter de fonder une véri-
table science de l'homme. Qu'était-ce que l'homme, en
effet, dans la connaissance générale que l'on avait autre-
fois du monde? Un être à part prédominant muni d'at-
tributs supérieurs, qui s'était montré, de primeabord,
avec toute la puissance de ses qualités actuelles, sans
motifs, sans raisons déterminantes autres qu'une volonté
incompréhensible, et qui, maître souverain par le nombre
et l'intelligence paraissait avoir été créé et vivre sans
liens intimes avec le reste du monde. Est-ce qu'un être
semblable n'était pas un pur mystère? Est-ce que tout en
lui ne relevait pas de principes extra-naturels?La science
n'avait pour ainsi dire pas de prise sur lui il était hors
de son cadre,oùne se voit rien qui ne soitsoumis à des lois
invariables. La science n'acceptepas, en effet, de mys-
tère, et elle ne peut faire qu'un aveu d'ignorance devant
les choses qui ne se laissent pas expliquer naturellement.
Maisqu'arriva-t-il lorsque le transformisme,prenant place
à côté des meilleures théories scientifiques écarta toute
idée de création, toute idée de caprice et de volonté mys-
térieuse dans l'origine des êtres, et nous fit voir la vie
toujours la même au milieu de ses formes changeantes,
s'épanouissant et se compliquant graduellement davan-
tage à travers les âges géologiquesécoulés? Presqueen
même temps, des savants ingénieux et hardis, brisant le
cercle trop étroit de l'histoire, montraient combien était
insignifiante la durée des six mille ans traditionnels et
l'homme, extrêmement ancien, quoique le dernier venu,
simple catégorie morphologique de l'évolution de la vie,
simple genre ou espèce, au milieu des formes disparues,
associé et soumis avec elles à toutes les vicissitudes des
phases de la terre, se laissait entrevoir dans le lointain
des âges géologiques, au milieu du dénuement matériel et
moral le plus absolu, à l'état de simple groupe animal. Le
voile épais qui cachait nos origines se dissipait, le mys-
tère était évanoui, nous avions enfin prise sur l'homme

pour une explication naturelle de son existence même sur
le globe, de ses variétés, de sa supérioritéactuelle,de ses
émiuentes qualités distinctives et de son écrasanteprépon-
dérance. Nous allions même pouvoir le suivre, rameau
magnifique du tronc animal, dans la lente évolution de ses
caractèresprimitifs, dans ses graduelsefforts vers un état
social plus élevé. C'était le moment précis pour la nais-
sance en quelque sorte spontanéede l'anthropologie.C'est
aussi à ce moment que Broca, à la suite de la lecture d'un
mémoiresur l'hybridité (fécondité des espècesentre elles),
qui avait été mal accueilli dans une société savante, à
cause de ses tendancestransformistes, entreprit de fonder

et fonda, en effet, presque aussitôt (1859) la Société d'an-
thropologie de Paris. La chaire d'histoire naturelle de
l'homme au Museum, inaugurée par Flourens et alors oc
cupée par Serres, à qui est due la galerie anthropologique,

avait pris, dès 1838, le nom de chaire d'anthropologie.
Ce nom avait donc reçu une consécration officielle, lorsque
naquit « dans un grenier la société nouvelle, dont Isi-
dore Geoffroy Saint-Hilaire, de Quatrefages, Gratiolet,
Charles Robm, Ernest Godard, Dareste, Bertillon, etc.,
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formèrentlepremier noyau. On peut dire que de cette fon-
dation date réellementplus qu'une phase nouvelle de la
science de l'homme l'œuvre laborieusede sa constitution
définitive (V. Bulletinset mémoires de la Société d'an-
thropologiede Paris. > V. aussi l'Anthropologie par le
Dr Paul Topinard; Paris, 1877, in-8).

Parallèlementau mouvementdontnous venons de tracer
l'historique, il s'en développait un autre qui lui était con-
nexe et qui embrasse tout un ordre de faits faisant aussi
partie essentielle de l'anthropologie. Nous voulons parler
de tous les faits relatifs à l'intelligence de l'homme étu-
diée dans son siège et son organe, le cerveau et le crâne
qui le contient. A bien des égards et dans la plus largee
mesure, ils constituent une science indépendante, la
psychologie. Mais il en est ainsi à peu près de toutes les
parties constitutives de l'anthropologie,qu'on a pu appeler
un carrefour de sciences. En quoi l'homme se distingue-
t-il des autres animaux? qu'est-ce qui fait sa caractéris-
tique essentielle?qu'est-ce qui lui a assuré en tout temps
la prépotence? Broca lui-mêmele montrait naguère (1878)
d'une façon saisissante « A une époque dont l'antiquité
prodigieuse échappe à toutes nos chronologies au milieu
des monstres gigantesquesqui se disputaient la possession
de notre sol, apparut un être faible et chétif, nu et sans
armes, soutenant à peine, au jour le jour, son existence
famélique, et ne trouvant dans le creux des rochers qu'un
refuge insuffisantcontre les dangersincessantsqui venaient
l'assaillir. Aux calculs des chances ordinaires, cet être
paraissait privé de tout ce qui, dans la bataille de la vie,
assure la survivancedes espèces entouré d'ennemis nom-
breux et terribles, dénué de moyens d'attaqueet demoyens
de défense, exposé pendant sa débile et longue enfance à
toutes les agressions, à toutes les vicissitudes, il semblait
voué à la destruction par une nature marâtre. Mais il pos-
sédait deux merveilleux instruments, plus parfaits en lui
qu'en toutautrecréature: lecerveau qui commandeet la main
qui exécute. A la force brutale jusqu'alors reinedu monde,
il opposait l'intelligence et l'adresse, lutte grandiose où,
suivant l'expressiondu poète, ceci devait tuer cela. Les
espèces colossales des temps géologiques ont disparu
l'homme est resté. » Certes, tous les caractèresdistinctifs
que peut offrir l'homme comparé aux autres animaux ne
sont rien auprèsde l'admirableadaptationde ses membres
antérieurs et surtout auprès de la puissance de son cer-
veau. Or, comprendrait-on que l'on mit hors de la science
de l'homme ce qui fait par-dessus tout l'hommelui-même
danssahaute dignité d'espèceou de genresupérieurcomme
dans son individualité propre? Broca a consacré unenota-
ble partie de son existence laborieuse, ses premiers efforts
commeses derniers,à l'étude singulièrement délicate du cer-
veau, et en particulierde ses circonvolutions, en vue de
saisir lesdifférencesmorphologiquescorrespondant aux diffé-
rencesdans la nature et le degré d'intelligencechezlesraces
et chez les individus.C'est GaIIqui avait donné à cette étude
laplus considérableimpulsionenluiassignantuneimportance
précise et une signification bien déterminée. Broca, sans
être nhrénoîogiste commeon le pense bien, est partina-
turellementdu même principeque lui, et s'est posé, dès
le premier moment, comme l'adversaire de ses détracteurs
absolus. On va le voir. Mais montrons d'abord jusqu'où
remonte et dans quelles conditions s'est produite l'affir-
mation qu'il existe le rapport le plus étroit entre l'in-
telligence et le cerveau.

Erasistrate, petit-fils d'Aristote, passe mur le premier,
avec Hérophile (300 av. J.-C.), qui ait disséqué un cer-
veau humain. Il reconnut que les circonvolutionscérébrales
étaient le plus développéeschezl'homme, et cela lui parut,
comme à Aristote, en relation avec son intelligence supé-
rieure. Galien (ISO av. J.-C.) attribuait déjà des rôles
bien différents aux différentes parties du cerveau. Cet or-
gane, faisait-ilremarquer est de la même substance que
les nerfs, quoiqu'un peu plus mou. Et comme il y a deux
sortes de nerfs, des mous pour la sensation,des durs pour

les mouvements, le cerveau est double, etc. Quelques siè-
cles plus tard, « lesArabes répartissaientles fonctions ani-
males dans les ventricules du cerveau; de sorte qu'ils fai-
saient de l'un des ventricules latéraux le siège de la
sensation générale; de l'autre, celui de la faculté Imagi-
native le troisième étant le siège de l'entendement, et le
quatrième de la mémoire ». Toutes les discussions portè-
rent ensuite, pendant très longtemps, sur les esprits ani-
maux, leur sécrétion, leur cheminement, etc. Après les-
théologiens du moyen âge, après Descartes,surtout après
les anatomistes Vesale, Spigel, Schneider (16SS), Ilaller,
Malpighi, Willis,. les facultés de l'esprit, comme la per-
ception, l'imagination,l'entendementet la mémoire, étaient
bannis des ventricules en même temps que les espritsani-
maux; quelques-uns les plaçaient dansla masse solide du
cerveau, tandis que d'autres affirmaient que c'étaient seu-
lement des propriétésde l'âme immatérielle et raisonnable,
et qu'ils ne dépendaient en rien des corps. Les deux doc-
trines, dont l'antagonisme devait de plus en plus s'accuser,
étaientdonc dès lors en présence. Les vues de Willis (1664)
l'ont fait appelerle « père de la phrénologie ». « Le cer-
veau, disait-il, sert aux fonctions animales et aux mou-
vements volontaires; une perception de toutes les sensa-
tions a lieu dans les fibresascendantesdes corps striés, et
les mouvements volontaires sont excités par les fibres
descendantes;l'entendement siège dans le corps calleux,
et la mémoire dans les circonvolutions qui sont des maga-
sins les esprits animaux sont engendrés dans l'écorce du
cerveau et du cervelet par le sang artériel, etc. > On dis-
cuta ensuite encore bien longtemps sur les esprits ani-
maux. Mais finalement leur existence fut niée et tous les
effets qui leur étaient attribués furent regardés comme
résultant directement des propriétésdu système nerveux.
Et vers la fin du siècle dernier, un auteur, Prochaska
(1784), se basant sur cette vue, écrivait « Il n'est point
improbable que chaque divisionde l'intellectait son organe
particulier dans le cerveau, bien qu'il n'ait point été pos-
sible jusqu'ici de déterminer quelles portions du cerveau
ou du cervelet servent plus spécialement à telle ou telle
faculté de l'esprit. » Cette manière de voir n'était tonte-
fois encore que l'expressiond'une opinion isolée. Buffon
faisait du cerveau un organe de sécrétion et de nutrition
pour les nerfs. Bichat lui-même professaità ee sujet des
idées qui nous paraissentétranges. Voilà dans quelles con-
ditions Gall et Spnrzheim (1803-1826) sont intervenus.
Flourens accordequ'avant eux on était dans une « extrême
ignorance touchantles fonctions du'plus important de nos
organes». Sileur principe des localisations avait étéénoncé,
il n'en était pas moins nouveau pour cela; mais ils ont
voulu l'appliquerde suite dans ses dernièresconséquences.
Des découvertes assez considérables pour cela avaient-elles
été faites? Non, malheureusement. Etc'est de toutespièces
qu'ils ont voulu édifier leur système.

Ce système s'est écroulé; mais il répondait à une con-
ception au fond parfaitementjuste. Broca ne s'y trompait
pas. « La doctrine des localisationscérébrales, dit-il, dans
l'un de ses mémoires (Mémoires, t. I, 1871, p. 196),
était la conséquencenaturelledu mouvement philosophique
du xvm" siècle, car le temps n'était plus oà l'on pouvait
dire sans hésitation, au nom de la métaphysique, que
l'âme étant simple, le cerveau, en dépit de l'anatomie,
devait être simple aussi. Tout ce qui concernait les rap-
ports avec la matière avait été mis en question, et, au-
milieu des incertitudesqui entouraient la solution de ce
grand problème, l'anatomieet la physiologie, jusqu'alors
réduites au silence, devaientenfin élever la voix. Ce fut
Gall qui réalisa cette espèce de réforme scientifique. Il eut
l'incontestablemérite de proclamer le grand principe des
localisations cérébrales,qui a été, on peut le dire, le point
de départ de toutes les découvertes de notre siècle sur la'
physiologie. Pour Broca, sans doute, les applications
que Gall fit de ce principe furent erronées pour la plupart,
et le système qu'il élève, avee son « éminentdisciple,Spurz-



heim, reposaitsur des bases trop incertainespour résister

au choc de la critique>. Mais il déclaraitnéanmoins que
« leurs recherches sur l'anatomie de l'encéphale auraient
du suffire à elles seules pour leur attirer le respect des

savants ».-Lesprogrèsde l'analysepsychologiquepermet-
traient aujourd'hui d'examiner,un peu plus à fond que ne
l'a fait Broca, l'œuvre de Gall et le principe même des
localisations. Celui-ci ne se présente plus, en effet, dans

sa simplicité primitive. La décomposition de l'activité in-
tellectuelle en opérations élémentaires est artificielle;
l'intelligence,au fond, n'est point constituée par des facul-
tés réellementindépendantes. Nous voulons dire que nos
prétendues facultés ne sont pas des causes distinctes de
faits de conscience mais de simples groupes de phéno-
mènes analogues qui se compliquentet s'enchevêtrent.Or,
le point de départ et la base du système de Gall étaient
précisément une division de l'intelligence en fonctions abso-
lumenttranchées,en facultés.

Etant admis,ce dont on ne peut douter, que les parties
du cerveau n'ont pas identiquement les mêmes fonctions,

on doit aujourd'hui se demander, selon les termes em-
ployés par M. Bastian, « si les diverses opérations ou
facultés mentales dépendent de régions séparées de la
substance cérébrale, ou si leur localisationn'est caracté-
risée que par l'arrangement d'une manière distincte de
cellules et de fibres qui, toutefois, pour ce qui est de leur
position, peuvent être entremêlées avec d'autres ayant des
fonctions différentes. En d'autres termes, avons-nous,en
réalité, affaire à des aires topographiquement séparées du
tissu cérébral, ou simplement à des mécanismes distincts
de cellules et de fibres, existant d'une manière plus ou
moins diffuse et entremêlée? Beaucoup d'auteurs pen-
chent aujourd'hui pour la dernière alternative. M. Bastian
lui-même pense que les centres déterminés par les expé-
riences célèbres de Ferrier ont un siège diffus (le Cerveau

organe de la pensée, Paris, 1882, 2 vol. in-8. II, 149).
Mais il n'y a certespas lieu d'en conclurequoique ce soit en
faveur de l'adversaireleplus considérable de Gall, en faveur
de Flourens.Ce savantentendaitopposerau principe de Gall

unephilosophie bienconnue. Il faisaitde l'âmeune unitédis-
tincte, une cause extérieure, existant indépendemment du
cerveau, et la psychologie devait seule traiter de l'âme. Il
les séparait « absolument » l'une de l'autre (De la phré-
nologie, etc., 1863, pp. 37, 122, 210). Or, nous venons
de le voir, c'est l'analyse psychologique qui a le plus con-
tribué à modifier le principe primitif des localisations;
nous voulons dire que, pas plus que la recherche physio-
logique, elle n'a reconnu l'unité et l'indivisionde l'âme, car
si elle repoussesa division en facultés, ce n'est que pour
autant que l'on en fait des « âmes >, des entités. Bien plus,
la psychologie fait partie de l'anthropologie, à ce titre
unique, qu'aujourd'huielle est étroitement unieà laphysio-
logie cérébrale et n'est pas beaucoup plus qu'elle. La
psychologie fait partie de l'anthropologie,disons-nous. Cela
est incontestable théoriquement; mais dans la pratique,
il n'en est pointainsi, et il nous faut bien reconnaitreque
ses progrès les plus considérablesne sont point l'œuvre
des anthropologistes.Elle doit cependant d'importantes
contributionsà Broca en particulier, à Broca qui a relevé
le principe des localisations en déterminant le siège du
langage articulé. Toutesles prédilections des anthropolo-
gistes se sont rencontréessur un seul ordre de recherches
psychologiques. Ils se sont occupés presque exclusivement
de l'anatomie comparée des circonvolutions cérébrales, de
la forme du crâne et du rapport qui existe entre sa capa-
cité, le poids du cerveau et l'intelligence.Ils l'ont fait d'ail.
leurs, pour la plupart, au point de vue des distinctionsà
établirentre l'hommeet les anthropoïdes et entre les différen-

tes raceshumaines.La doctrine de Gall a donné unevive im-
pulsion,non seulement à l'étude du cerveau, mais encore à
celle du crâne. Sous cette impulsion toutefois, l'étude du
crâne eut un but tout particulier la connaissance des pré-
tendaesbosses. Elle constitue ce qu'on appellela cmaiôsco-

)ie, science illusoire qui relève de la phrénologie. Les
mthropologistes en firent leur profit ils notèrent les
caractères crâniens en rapport plus ou moins constant
avec tel ou tel degré, telle ou telle nature d'intelligence,
ls fondèrent la topographie cérébrale, etc. Mais ils
l'attachèrentà cette recherche surtout en vue d'arriver à
lécouvrir des particularitésanatomiques qui pussent servir
i la distinction des races. Ils firent de la eraniométrie,
snsemble de méthodes pour la mensurationdes crânes, qui
élève presque en totalité de l'ethnologie. Blumenbach, le
wemier, a tenté d'indiquerles différences de formes que
irésentaientles crânes de groupes ethniques bien tran-
:hés mais cela uniquement d'après l'impression qu'ils
jroduisaientplacés l'un à côté de l'autre et vus d'en haut.
Ce procédé est connu sous le nom de norma verticalis.
i. la même époque, Camper (1791) imagina un angle dit
mgle facial, dont la mesure pouvaitpermettreaux artistes
le déterminer le plus ou moins de saillie de la face

)sseuse, etc. Avant Gall, Daumarez (1798) avait comparé

a capacité crâniennedu nègre à celle du blanc et avait
reconnu déjà que le premier était inférieur. Gall établit sur
les rapports de la capacité crânienneavec l'intelligence une
très importante enquête. Après lui, Virey, Palissot de
Beauvais, Tiedemann, cubèrent des crânes avec plus de
néthode, mais de nouveau au point de vue ethnologique.
Enfin Morton mit en usage, pour cette recherche,le pro-
;édé partout employé aujourd'hui, et qui consiste à rem-
plir le crâne de petit plomb de chasse à grains égaux, que
l'on vide ensuite dans un cylindre gradué. De leur côté,
Parchappe (1836), Lélut et surtout Wagner, se plaçant
iu point de vue physiologique, mirent, pour la première
fois en œuvre, non sans succès, de nombreuses pesées
de cerveaux. Nous pourrionsciter bien d'autres travaux
de ce genre.

Pendant qu'on s'occupait ainsi, en France et en Alle-

magne, des lois de variationqui unissentl'intelligence d'une
part et le poids du cerveau et la capacité du crâne de
l'autre,un Suédois, Retzius, reprenantBlumenbach, croyait
pouvoir déterminer, sans d'ailleurs indiquer ses procédés
de mensuration, deux formes constantes dans tous les
crânes humains la forme dolichocéphale, relativement
longue, et la forme brachycéphale relativement courte
(1842). Ses idées, bien qu'incomplètes et basées sur des

faits trop peu nombreux, régnèrent presquesans partage
jusqu'à Broca et Welcker (1861). On s'imaginait, grâce à
elles, pouvoir sans effort répartir les races humaines en
des groupesbien tranchés. Elles eurent du moins ce résul-

tat d'introduire en eraniométrieune méthode très féconde,

car la distinction si célèbre de Retzius était établie, non
d'après les dimensions absolues du crâne, mais d'après le
rapport de ces dimensions, le rapport de sa largeur à sa
longueur. D'autres caractèresdu crâne furent à cette épo-

que étudiés également avec précision. Chacun inventait à
plaisir des procédés nouveaux, procédés dont on peut se
faire une idée par les tableaux qu'en ont donnés Aitken
Meigs (1861) et C. Vogt (Leçons sur l'homme). II n'y
avait aucune uniformité dans les méthodes. Les résultats
obtenus par l'un n'étaient pas comparables avec ceux obte-

nus par l'autre. C'était la dispersionet la stérilité des
efforts, le chaos. A Broca revient le mérite d'avoir mis de
l'ordre dans ce chaos. Il a successivementpassé en revue
et révisé les travaux de ses devanciers dans les deux
ordres de recherches que nous venons d'indiquer, recher-
ches psychologiqueset recherchesethnologiques il a posé

des règles fixes et uniformes pour obtenir dans l'avenir
des résultats d'une interprétation certaineet faciles à con-
trôler les uns par les autres. Il le fit d'ailleurs sans plan
arrêté d'avance au fur et à mesure que ses propres
études lui permirent de juger des caractères étudiés jus-
que-là et de découvrir des caractères meilleursà recom-
mander à l'attention. Il réforma si bien l'anthropologie,
qu'il en fut regardé Gomme le véritable fondateur. Mais

son ambition philosophique n'alla pas d'abord jusqu'à



vouloir en étendre les limites et lui assigner une place en-
tièrement indépendante dans l'ordre des sciences. A cet
égard, il n'a fait que prendre la suite de ses devanciers et
s'en tenir à peu de choses près aux divisions et aux attri-
butions arbitrairementdéterminées par l'usage. On a dit
cependantexcellemmentqu'une science n'est constituée que
lorsqueses rapports avec les autres sciences ont été déter-
minés.

Il est inutile d'exposer ici sur la place de l'anthropo-
logie des vues personnelles qui seraient sans action sur le
mouvement des choses. Il est inutile de même d'entrer
dans le détail des discussions interminablesqui se sont
élevées sur les divisions que cette science comportait. II

nous a toujours paru qu'on pouvait pratiquementse bor-
ner à considérer qu'elle a été tour à tour et qu'elle est
aujourd'huià la foiszoologiquedans son étude de l'homme
comparé aux animaux voisins, ethnologique dans son
étude toute physique des races humaines, et ethnogra-
phique dans son étude comparative des éléments de cul-
ture de l'homme en général et des peuples dont les diffé-
rences sont avant tout intellectuelles et morales. Ces
subdivisions, aussi larges et compréhensives, peuvent par-
faitement suffire pour classer les connaissances relatives à
l'homme dans l'ordre de leur complexité, depuis celles
qui se rapportent à l'animaljusqu'à celles qui touchent les
sociétés humaines, depuis celles qui appartiennentà la zoo-
logie jusqu'àcellesqui sontdu domaine de la sociologie.
Lors de l'exposition universelle de 1878, un pavillonspé-
cial, on s'en souvient, fut réservé aux sciences anthropo-
logiques. Les innombrables collections qui y furent ras-
sembléesfirent une grande impression. Pour la plus grande
partiedes visiteurs,elles furent même touteune révélation.
Rien, en tout cas, ne pouvait donner une idée plus com-
plète et plus grande des progrès de l'anthropologie,de la
place qu'elle occupait dans le monde éclairé, et de l'ardeur
de recherchesdont ses études étaient de toutes part l'ob-
jet. Aussi, à l'ouverture du congrès international tenu à
l'occasionde cette immense exhibition,dans le palais même
du Trocadéro, Broca s'écriait < Il y a vingt ans, notre
science dédaignée, presqueinconnue, cherchaitencore sa
voie, cherchaitencore son nom; les quelques savants qui,
çà etlà,lui consacraient leurs loisirs manquaientdemoyens
d'études; ils travaillaientsans contrôle, ils écrivaient sans
public, ils parlaient sans écho, et lorsque, par hasard,
quelquequestion plus ou moins anthropologique avait le
privilège d'être exploitée au profit d'un parti politique,

ce mouvement durait juste autant que l'agitation extra-
scientifique qui l'avait provoqué. En temps normal, calme
plat; ni amis, ni ennemis; la douce indifférence. Mais
aujourd'hui,quel changement! L'anthropologie, élargis-
sant son programme, a pris son essor dans toutes les
directions, avec une vigueur, une rapidité presque sans
exemple dans l'histoire des sciences. Quiconque étudie à
un point de vue quelconquel'homme physique, intellectuel

ou moral, et les manifestations de son activité dans le
passé, dans la vie individuelle ou collective, dans la famille
ou dans la société, rencontre à chaque pas des questions
qui le conduisent jusque sur son seuil, qui l'amènent par-
fois à le franchir, et ces questions sont souvent de nature
à soulever des controverses dont tous les esprits cultivés
comprennent la portée. Elle a donc le privilège d'occuper

une grande place dans l'attention publique. Rien, désor-
mais, ne manque à son cortège, m les adeptes fervents
ni les alliés fidèles, ni la foule des amis connus ou incon-
nus, ni même les détracteurs systématiques,dont l'hosti-
lité nécessaire rehausse son importance. » Ce grand chan-
gement était dû. en grande partie à Broca lui-même et à
la Société d'anthropologiede Paris. Cette dernière avait
acquis un développement assez rapide. Elle comptait, au
bout de vingt ans, plus de six cents membres. Elle avait
réuni un musée qui est, en son genre, tout à fait de pre-
mier ordre. Elle avait enfin, à son siège social, fondé,
avec le concours de la ville de Paris, de l'Etat et de

iches particuliers (187b), une série de chaires pour
snseîgner toutesles branches des connaissances dont elle
i'occupe. Son exempleavait été presque partout suivi avec
Jtnpressementà l'étranger. En 1861,un congrès de savants
dlemands réunis à GSttingen, prit le nom de Congrès
mthropologique et ce même congrès, réuni de nouveau
m 1865, détermina la création des Archives d'anthro-
vologie, importante revue publiée sous la direction de
MM. Ecker et Lindenschmidt. En 1863,James Huntfonda,
i Londres, une société d'anthropologie qui, après une lon-
due lutte avec l'ancienne société d'ethnologie, fusionna
me elle. Elle a publié un premier volume de Mémoires
în 1864, et, peu après, elle a inauguré une revue pério-
lique. Quelques-uns de ses membres, Lubbock, Tylor,
Evans, Flower, etc., sont aujourd'hui bien connus en
France.L'organisationd'une section d'anthropologie par
les membres de la Société des amis de la nature, de Mos-

:ou, remonte au 2 ctéc. 1864. Une des premières
choses que fit cette section fut de donner une traduction
russe des Instructions générales pour les recherches
7nthropologiques, publiées par Broca en 1862. Ses pre-
miers bulletins furent tous consacrésau compte rendu des
grandes découvertes d'archéologie préhistoriquequi ont
marqué en France les années 1863, 1864 et 1865. Nous

ne pouvons que mentionner les autres sociétés du même
genre, aujourd'hui si nombreuses celles de New-York
(1865), de Manchester (1866), de Florence (1868), de
Madrid (1877), de Berlin (1879), de Vienne (1870), de
Stockholm (1873), de Cracovie (1875), de Washington
1879) et, en France même, celles de Lyon (1881), de
Bordeaux (1884). H en est parmi elles qui sont fort im-
portantes par le nombre de leurs membres, leurs tra-
vaux, leurs publications, leur influence. Mais il nous est
impossible de passer en revue ce qui distingueplus par-
ticulièrement chacune d'elles. A partir de la fondation de
tous ces centres intellectuels, à commencer par celui de
Paris, l'historique de l'anthropologiene serait en somme
que l'analyse des résultats qui y ont été obtenus. Cette
analyse est une œuvreconsidérableque nous ne pouvons
songerà entreprendreici. Nous ne donnerons donc que des
indications générales, et, pour ainsi dire, qu'un cadrepour
les connaissances que l'on serait désireux d'acquérir dans
des lectures plus spéciales.

L'anthropologiezoologique se résout presque entière-
ment en questions d'anatomieet de physiologie,puisqu'elle
traite de l'homme, selon les termes de Broca, considéré
dans ses rapports avec le reste de lanature organisée. Elle
comporte notamment l'étude de trois sortes de caractères
ceux qui déterminentla place de l'homme parmi les Pri-
mates et qui lui sontcommunsavec les Anthropoïdes ceux
qui le séparentde ces derniers, et enfin ceux qui, constants
chez les Anthropoïdes, se présentent intégralementou sous
une forme atténuéechezles races humaines inférieures, et
même, anormalement, chez les autres. Au moment de la
fondation de la Société d'anthropologie,quelques auteurs,
P. Gervais, Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, avaient seuls
exprimé des doutes sur la légitimitéd'un ordreparticulier
des bimanes. Peu aprèscette fondation, un savant anglais
bien connu, le professeur Huxley, fit à ce sujet une série
de leçonsimportantes qu'il résumadans un ouvrage célèbre

sous le titre même de la Place de l'hommedans la na-
ture. Les Anthropoïdes, selon lui, n'étaient même pas des
quadrumanes. La traduction française de cet ouvrage(1868)
souleva de longues discussions. C'est alors que Broca,
reprenant le sujet pour le traiter à fond, publia son mé-
moire considérablesur l'Ordredes Primates ou le Paral-
lèle anatomiquede l'homme et dessinges (1869).Il n'a
cessé depuis de fortifier par de nouvelles recherchesses
premièresobservations;et lorsque V Ecole d'anthropologie
fut fondée, c'estcette question primordiale qu'il choisit pour
l'objet de son cours. Il faut l'avoir entendu pour se faire
une idée de l'ardeur qu'il déploya dans cet enseignement.
Jamais peut-être on n'avait présenté avec tant de chaleur



et d'entraînement communicatif cette science aride par jo
excellence, l'anatomie. Broca, cependant, dans son cours, ti
n'usait jamais de procédés oratoires à effet; jamais il ne la

se livrait à des développements à côté pour frapper son tr
auditoire. Il se bornait à exposer très sobrement les faits ti
tout seuls; et c'est dans le nombre de ceux-ci et dans leur di

exacte interprétation, comme dans l'exubérance de son (i

savoir, qu'il trouvait le seul secret de son éloquenceper- à
suasive. C'est à lni sans doute que l'on devra devoir enfin ri
les prétendus quadrumanesrangés au nombre des pures n
fictions. Nous croyons, en outre, que sa classification des le

Primatespeut être regardéecommedéfinitive. Les Primates

ne forment qu'un seul ordre, au sein duquel l'homme con- d
stitue la première famille avec un seul genre, et les An-- T

thropoïdes la seconde famille avec quatre genres. Les d
Anthropoïdes, en effet, ont deux mainset deux pieds comme d

l'homme. Comme l'homme aussi, ils ne marchent pas hori- p

zontalement; cependant leur attitude n'est pas verticale de c

même que la sienne elle est oblique, ainsi que le démon- l
trent leurs organes internes, dont la position est intermé- q

diaire à celle des organes des vrais singes. S'ils ne sont à

pas des bipèdes parfaits, ils ne sont pas non plus des qua- 1

drupèdes; dans la marche ils prennent un point d'appui r
sur la face dorsale des doigts et non sur la paume des i
mains. 1

La démonstration puissantede Broca n'a pas trouvé de i
contradicteurautorisé. De temps en temps, au contraire, c

des anatomistes signalent chez des individus isolés, chez (

des races, et notamment chez les nègres, des caractères t
empruntés à l'étude des muscles, de l'ossature et même du (

cerveau,qui ne se présentent avec constanceque chez les 1

Anthropoïdes.Broca, à la suite de Gratiolet,a poussé très
loin l'étude des circonvolutionscérébrales, de leur morpho- i

logie, de leur hiérarchie,de leur lésion chez les criminels,

etc., étude qui a d'ailleurs été, jusqu'au dernier moment,
l'objet de ses prédilections. Or, dès 1869, il pouvait dire

que les circonvolutions primaires, les parties essentielles,

communeset seules communesà tousles cerveaux humains,

se retrouvent, sans aucune exception, sur les cerveaux de
l'Orang et du Chimpanzé. Depuis, il a étendu ses compa-
raisons au cerveaudes Gorilles avec le même résultat. Il
n'a d'ailleurs pas poussé plus loin la hardiesse; nous vou-
Ions dire que lui et ses disciples n'ont pas cherché autre-
ment à établir des rapports de descendance directe entre
l'homme et les Anthropoïdes. Ils ont ainsi, par crainte de

montrer trop d'inclination pour l'hypothèse,mis de côté

une foule d'observationsingénieuses dont d'autres, au sur-
plus, ont su tirer profit mais le contingent de faits irré-
futables qu'ils ont fourni à la théorie de la descendance

n'en est pas moins imposant. Il n'y a donc pas lieu d'in-
sister. Nos lecteurs voient jusqu'où s'étend l'horizon de
l'anthropologiezoologique. II ne serait point si facile de

retracer les principauxtraits d'un tableau de l'état actuel
de l'ethnologie. Il faudrait d'abord passer en revue les
questions de méthode et les découvertes anatomiques qui

permettentd'établir des distinctionsentre les races. Une

analyse de quelques-uns des travaux de Broca pourrait, il
est vrai, suffire provisoirement à cet égard car rien n'a
été fait à côté de lui, et après lui, d'aussi systématique et
d'aussi complet. Ce qu'il a recueilli dans sa vie de mesures
de toutes sortes sur le vivantet sur le squelette est presque
incroyable.H a dressé ainsi de nombreuxregistres qui lui
ont permis de juger de la valeur et de la constance plus

ou moins grande de tous les caractèresethniques que l'on
a tour à tour préconisés. II en a donné le catalogue en
quelque sorte, avec les moyens les meilleurs pour les étu-
dier dans des conditions uniformes d'exactitude. C'est lui
qui a réformé les procédés de cubage du crâne établis par
Morton. C'est lui qui, après une étude complète du carac-
tère auquel Retzius a donné tant de vogue, a établi les
divisions aujourd'hui les plus usuelles entre les crânes
dolichocéphaleset les brachycéphales. C'est encorelui, enfin,
qui a découvert deux des principauxcaractères étudiés au-

urd'hui sur les crânes pour la distinctiondes races celui
'é de la largeur proportionnelle du nez et celui tiré de
hauteur des orbites, etc. n a résumé presque tout son

avail de codification,pour le vivant, dans ses Instruc-
ons générales (1862 et 1879), et, pour le squelette,

ms ses Instructionscraniologiqueset craniométriques
.875). Au cours de cette régularisationdes méthodes et
l'aide de celles-ci et de cetteunification, ona obtenu des
isultats partiels de la dernière importance sur l'ancien-
3té des races humaines, leur filiation, leurs rapports et

ur distribution géographique.
Et d'abord que pourrions-nous dire ici d assz court et

'assez satisfaisant sur l'anciennetédes races humaines?
out le monde a déjà quelques notions sur cette science,
istincte, par un effet de la nature et du développement

e nos connaissances commepar l'effet de son rôle et des
rocédés particuliers d'investigationauxquels elle a re-
ours, sur cette science qu'on a appelée tour à tour archéo-
ogie, paléontologie humaine, archéologie préhistori-
ue, paléoethnologie. Nous n'apprendronssans doute rien

personne en disant qu'on a trouvé des os humains dans

;s plus anciennes couches de l'époque géologique qui a
récédé la notre, l'époque quaternaire.Ces restes ont per-
iis de reconnaitre plusieurs races réellement fossiles,
.-a-d. représentéesaujourd'huipar des individus isolés ou
les petits groupes en voie de dépérissement. Depuis le
ommencementde notre époquegéologique qui semble coin-
ider en Europe avec l'introduction des armes et instru-
aents en pierre polie, de nombreux peuples se sont suc-
édé sur notre sol. C'est un des plus grands services de

'ethnologie nouvelle, de l'école française d'anthropologie,
l'en avoir déterminé la successionet les différences. Nous

lavons aujourd'hui ce que sont anatomiquement les con-
structeurs de nos dolmens, ce que sont les Celtes, ce que
iont les Kvmris, les Germains, etc. Et l'origine,la nature,

es mélanges des peuples actuels de l'Europe s'en trouvent
iingulièrement éclaircis. Mais c'est là encore une minime
>artie des résultats que nous pourrions énumérer, résultais
lont un recueil considérable (Crania ethnica par
HM. Hamy et de Quatrefages) a été publié. Nous possé-
Ions aujourd'huides documents sur les peuples des régions

es plus longtemps soustraitesà toute mvesttgation,telles

ne l'Asie centrale, l'Afrique, etc. Le tableau que, grâce

t eux, nous pourrions donner aujourd'hui des races hu-
naines est bien différent de ce qu'il aurait été, il y a vingt

ans. Les grands groupes humains, blanc jaune et noir.
sont, par exemple, fort loin de nous paraître homogènes

îomme autrefois. n y a à côté d'eux des groupes qui s'en
séparent, et tous nous offrent un entre-croisement signifi-
catif de certains caractères. Les races qui passaient pour
[es plus pures et que l'on pouvait croire telles, grâce à leur
isolement, offrent, aujourd'hui, à nos regards mieux exer-
cés, des traits discordantsd'uneinterprétationsouvent bien
difficile.

Lorsqu'on a étudié l'homme comme formant un groupe
animal au mUiea de tant d'autres, et comme le type le
plus élevé du développementde la vie; lorsque, ensuite,

on l'a analysédansses variétés, la formation, les mélanges,
la distributionde celles-ci et leur ennoblissement à travers
les âges, il faut le suivre dans l'acquisition graduelle et
lente de ses éléments de civilisation ou de culture. C'est
l'objet de l'ethnographie.Nulle part, aujourd'hui,l'homme

ne se présente à nos regards sans certains instruments,
certainesarmes, des habitations des ornements ou des

vêtements,un langage, des idées superstitieuses,des cou-

tumes, etc. Nous ne pouvons qu'à peine le concevoir en
dehors de ces éléments primitifs ou essentiels de culture.
II n'y a donc pas de science de l'homme complète indépen-

dammentde toute étude de ces éléments. Et ces éléments
doivent aussi être étudiés selon les méthodes des sciences
naturelles. « Pour l'ethnographe dit excellemment
B. Tylor, dans son remarquablelivre sur la Civilisation
primitive, l'arc et la flèche constituentune espèce, comme



les espèces botaniques on animales r l'habituded'aplatir le
crâne des enfants et celle de compter par dix en sont
égalementd'autres. De même que certaines plantes et cer-
tains animauxappartiennent à certains dictricts, les in-
struments ont aussi leur distributiongéographique propre.
Leur distribution et leur transmissiond'une région à une
autre doivent être étudiées comme le naturaliste étudie la
géographie des espèces botaniques et zoologiques, etc. »
L'ethnographieest donc l'étude des éléments de culture
devenus parties intégrantes de la nature de l'homme,
à des degrés divers sur toute la surfacede notre globe.
Mais alors, dira-t-on, peut-être, elle est l'histoire des peu-
ples qui n'ont pas d'histoire? Ce ne serait pas tout à fait
exact. Tous les traits de l'homme sauvage et barbare sur-
viventchez l'hommecivilisé, sous des formes plus ou moins
atténuées,et constituentce qu'onpourrait aussi appelerles
dessous de l'histoire. Celle-ci nous apparalt, en regard de
la durée de l'existencede l'humanité, comme le produit
toujours mal assuré de l'effort obstiné des intelligences
d'élite, comme la suprême floraison de certains élé-
ments de culture (langage, écriture, organisationpoli-
tique), qu'un vent de barbarie pourrait, à ce qu'il semble,
facilement dessécher. Antérieurementà son existence, à
son origine, tous les éléments de culture qui en sont la
base étaient acquis et ils faisaient partie, à des degrés
divers, de la nature de l'homme en tant qu'individu.Le
langage, par exemple, était si complètement passé dans
son organisme, qu'aujourd'hui encore beaucoup se refu-
sent à croire qu'il t'ait lentementacquis. Les mythologies
ont donné lieu à des illusions analogues. L'ethnographie
les dissèque, en montre l'infime origine, et, par ses com-paraisons,nous donne la clef de leur bizarre complexité
actuelle. Nous parlons du langage et des mythologies Il
en est absolument de même de nos systèmes de parenté
et de droit public, dont certaines dispositions ne trouvent
plus toujours d'explication rationnelle. « L'ethnographe,
dit M. Tylor, doit et peut imiter l'anatomiste,qui recher-
che, autant que possible, pour ses études des sujets morts
plutôt que vivants. De choses qui n'auront peut-être
jamais une grande importance, de choses dont le sens ou
même le souvenir s'est perdu, il essaie de tirer les lois
générales, souvent ainsi avec plus de facilité et de sûreté
que s'il était resté dans l'arène de la philosophie et de la
politique modernes. Mais, ajoute-t-il, on ne doit pas uni-
quement cantonnerlà ou elles ont pris forme ces opinions
qui dérivent d'une culture vieillie et tombée en désuétude.
Il serait aussidéraisonnable d'admettreune différencedans
les lois de l'esprit humain en Australie et en Angleterre,
au temps des habitants des cavernes et à celui des con-
structeurs de maisons de fer, que de soutenir que les lois
chimiques n'étaient pas, au temps des formations houil-
lères, les mêmes qu'aujourd'hui; ce qui fut sera; et nous
étudions les sauvages et les nations anciennes pour con-
naître les lois qui, dans un milieu nouveau, contribuent
en bien et en mal à notre propre développement. Nous
touchons ici à l'histoire, ou mieux à la sociologie, et le
cycle entier des sciences anthropologiques est alors par-
couru.

L'ethnographiecultivée plus particulièrementen France
par une société spéciale qui compte bien des membres dis-

tingués, et journellementenrichie par les sociétés de géo-
graphie si importantes et si nombreuses, ne doit relati-
vement que fort peu à Brocaet à son école. C'est à l'école
anglaise, à B. Tylor, on vient de le voir, que nous en avons
empruntéles principesainsi que le nom même (Folk-Lore,
savoir populaire) dune desespartieslespluscultivées.Mais
les fondateursderarchéologiepréhistoriquequi en formeune
branche de premièreimportance, tels que Boucher de Perthes,
Ed. Lartet, G. deMortillet,etc., tiennent, au contraire de
très près au mouvement et au centre de l'anthropologieenFrance; c'estmêmeerïFranceque l'archéolomepréhistorique
a donné les résultatsles plus nombreux etles plusretentis-
sants. DesphishautesgénéralitésdBkscientederh'ommey

Btoca faisait une partie distinctesous le nom d'anthropo-
logie générale.Elles relèvent directement de la philoso-
phie, à plus juste titre encore, si c'est possible, que les
généralitésdes autres scîsnces. Elles n'appartiennentainsi
en propre à aucun spécialiste. Mais on ne saurait mécon-
naître qu'elles offrent un caractère essentieltement psycho-
logique, et qu'avec elles on entre de plain-pied dans la
sociologie, pour l'étude de laquelle elles sont indispen-
sables. Cela n'a point échappé à Broca, qui voyait les
choses par tant de côtés nous lisons dans l'article qu'il a
donné kVEncyclopédie des sciencesmédicales sur la dé-
finition de sa science favorite c Celui qui, donnant plus
d'extensionau champ de la psychologie, se préoccupe des
différencesqui existent entre les peuples et tes races sous
le rapport de la puissance intellectuelle, de la perfectibi-
lité, de la sociabilité, des aptitudes artistiques, scientifi-
ques, littéraires, industrielles, religieuses, politiques, celui-
là participeà l'œuvre des anthropologistes,et c'est ainsi
que la psychologie comparée des races devient une des
branches les plus intéressantes de l'anthropologiegéné-
rale. Ce privilège de la psychologie, de se présenter en
bien des cas comme le couronnement de mille recherches
variées faites en des voies bien différentes, tient à sa
nature plus abstraite et plus générale. Du moins est-ce là
une raison. TI en est une autre qui en diffère peu au fond
et qui est assez évidente pour que nous n'ayons qu'à l'in-
diquer sans aucun développement c'est que l'étudeentière'
de l'homme telle que nous venons d'en donner le pro--
gramme, a pour suprême objet de dévoiler à nos yeux le
secret de notre être, le mystère de notre intelligence. A
quoi donc nous servirait, en effet, celte étude si, après

comme avant, nne ombre impénétrable nous cachait la
trame de notre nature intime? A quoi nous servirait-elle
si, toutes les lois d'apparition et de développement de
l'homme physique expliquées, nous nous trouvions devant
le roeJnabprdabled'un principe distinctif du genre homo
qui n'auraiteu aucune origine naturelle, aucun mode de
formation, aucun élément acquis parfaitement décompo-
sable ? 11 faut de toute nécessité que la science intégrale
de l'homme puisse, nn jour ou l'autre, se résoudre, au
moins en partie, en lois de l'évolution de l'esprit humain.
La sociologieet l'histoire l'interrogent déjà sous ce rap-
port incessamment. Zaborowski.
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ARTH ROPO M ÉTRIE. Ensemble des procédés de meiisu- fo

ration du corps humain et de ses parties. Le mot anthro- la
pométrie est ordinairement employé avec un sens plus la

restreintet ne désigne que l'ensemble des mesuresprises m

snr l'homme vivant ou sur le cadavre non disséqué dans n.

le but d'étudier les caractères morphologiques extérieurs ci

de l'hommeet de connattreavec précision le développe- si

ment soit absolu, soit relatif du corps entier et de ses p

différentes parties (V. TAILLE, POIDS, PROPORTIONS DU p

CORPS, TÈTE TRONC, MEMBRES, MAIN, PIED, etc.). L'an- n
thropométrie rentre donc dans l'anthropologie dont elle L

constitue l'un des plus précieux moyens d'investigation. s

Elle permet de faire une multitude de comparaisons pré- f

cises entre les différentsgroupeshumains et de se rendre r
compte, non seulement des variations ethniques de l'es- t
pèce humaine, mais encore des variations du développe- 1

ment et de la forme du corps suivant 1 &ge, le sexe, la I

taille, les professions, etc. Le domaine de l'anthropo- I

métrie n'est pas compris tout entier dans l'anatomie il 1

pénètre dans la physiologie. Il comprend, par exemple, les

procédés de mensurationde la force musculaire au moyen I

de dynamomètres(force de traction dans divers sens, de

percussion, de pression, de serrement des mains, de sou- n
lèvement,

etc.), de la capacité respiratoire au moyen de

spiromètres, etc. La céphalom,dtrie n'est autre chose

'qu'une division de l'anthropométriedont l'importanceest

très grande en raison du grand nombre des caractères

que présentela tête. L'extrêmevariabilité des propor-

tions du corps humain rend indispensable, en anthropo-

métrie, l'emploi de la méthode statistique. C'est par la

méthode des moyennes que l'on parvient à mettre en évi-

dence le type d'une population, d'un groupe ou dune es-
té~orie d'individus, et à découvrir des lois générales au
milieu des innombrables cas particuliers trop complexes

pour être interprétés convenablement sans le secours de

cetteméthode. Mais il importe de savoir que la méthode

des moyennesest d'une application fort diflicile, très déli-

cate, et qu'elle expose aux plus grossières erreurs les per-

sonnes qui veulent s'en servir sans avoir une instruction

et une expérience suffisantes. La mensuration des diffé-

rentes parties du corps qui, elle aussi, parait être une
opération très facile au premier abord, présente de très

grandes difficultés. Beaucoup d'observations, recueillies

par des personnes inexpérimentées, sont dépourvuesde

valeur. Des instructions anthropométriquesont été pu-
bliées par Broca dans le but de rendre uniformes les ob-
servations,mais ces instructions ne sauraient dispenser

d'une préparation technique dans les laboratoires d'an-

-thropologie. L'anthropométrie a -reçu dernièrement,'

grâce à M. A. Bertillon, une importante application a n-
entification des prévenus au dépôt de la préfecture de

police de Paris. Grâce à ses signalementsanthropométri-

ques, M Alph. Bertillon est arrivé à reconnaitre, chaque

mois de trente à quaranteindividusayant changé de nom

après avoir subi des condamnations antérieures (V. Iden-

TIFICATION).
L.
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ANTHROPOMORPHES.Nom donné par Linné, dant

les premières éditions de son Systema natures, au p»
mier ordre des Mammifères.qu'il désigna g-wenhlÇp»
ment, dans la dixième, sous le nom de Primates (V. c«

mot). Ce nom est aussi emplové, par quelques auteurs,

comme synonvme
à' Anthropoïdes (V. ce mot). *«».

ANTHROPOMORPHISME. L'anthropomorphisme est,

comme l'indique l'étymologie(Mw, homme, etFW>
forme), la doctrine qui se représenteDieu avec la forme et

les attributs humains. Les premiershommes adorèrent

la Divinité sous la forme des phénomènes terribles ou

mystérieuxde la nature, le ciel, la terre, le soleil, le ton-

X etc. Plus tard ils adorèrent les pierres tombées du

ciel, les aérolithes, qu'ils considérèrentcomme des ém s-
sions de la Divinité. Enfin, ils se formèrentune conception

plus élevée des principes des choses en les considérantnon

plus comme des forces brutes, tantôt bienfaisantes, tantôt

malfaisantes, mais comme des intelligences et des volontés.

L'homme conçut alors les dieux sur son modèle; ils eurent

ses passions, ses amours, ses colères, ses rancunes, sa

forme enfin. Le paganisme qui est, dans ses origines, une

religion de lanature, quandil est achevé, devientun an-
thropomorphisme.Cet anthropomorphisme est donc un

progrès sur le naturalisme antérieur. C est se faire une

Sée supérieure de la Divinité que de se la «présf^rsous
une forme humaine plutôtque sous la forme d'une force de

la nature. Un homme est supérieur à la mer ou au ton-

nerre, en ce qu'il pense, et que les puissances de la nature

ne pensent Point. Arrivée à ce degré, la conception de la

Divinité tend a s'épurer de plus en plus, et dès lors à

? go» de l'anthropomorphisme luzerne On njtobue
bientôt plus à Dieu la forme humaine, parce qu'elle est

passagère et périssable,Platonle considère comme le Bien

suprême, Aristote comme la Pensée pure, qui se pense

elle-même dans un acte éternel. Le christianismeadore

« Celui qui estet refuse à l'homme la compréhension de

Dieu. On peut le connaître, non le comprendre. Nous ne

le connaissons que par les qualités et les perfections qu'il

a mises en nous. Il possède donc nos perfections et^comme

dirLeibnitz,« ses perfections sont celles de nos âmes, mais

il les possède sans bornes ». Là encore sans doute, il y a

un certain anthropomorphisme, puisqu'après tout nous ne

pouvons nous représenterDieu qu l'aide de nos propres

qualités mais nous nions en lui l'imperfection et le dé-

fautqui se rencontrenttoujours en nous.
A l'anthropomorphismes'oppose l'agnosticisme. Déjà

les Eléates avaient affirmé qu'on ne pouvait rien dire de

l'Etre Plotin soutint que l'Etre absolu échappai àk
3 pensée Kant, Hamilton, M. Spencer, soutiennentqu'onne

s peut arriver à la connaissance de l'Etre absolu (V. ABSOLU)

s et M. Renan résume toutes les théories agnostiques dans
l

ce mot • Quand on parle de Dieu, toute proposition est

impertinente en dehors de celle-ci Il est. > G est cette

théorie même que Victor Hugo a développéedans Religian

r et Religions où il ne dit de Dieu que ceci Il est, il est,

-il est, Séperdument. H semble cependant qu'attri-

t huer Dieu la bonté, la-justice, rmtell.genœ, ce n est



point être impertinent,ni lui faire tort, surtout quand cajouteque sa bonté, sa justice, son intelligencen'ont pou
de bornes et dépassent ainsi infiniment les qualiti
humaines que nous appelons de ces noms. Nous ne tram
posons point alors la parole de la Genèse, comme on r
spirituellementreproché aux philosophes, nous ne faisoi
point Dieu à notre image, nous nous appuyons seulemei
sur notre expérience intérieurepour nous représenterun
partie de sa perfection. Nous ne voyons pas sans dont
cette perfection, mais nous la concevons et nous l'affij
mons. Fonsegrive.

ANTHROPOPHAGIE.L'Anthropophagie, dont le noi
seul soulève en nous un sentiment d'horreur, a eu tous le
caractèresd'une coutume presque universelle, et ellerepa.
rait encore sporadiquement presque partout. Il est tell
nécessité ou telle occasion oii l'homme retrouve en lu
assez du fond barbare d'autrefoispourmangerson semblabl
en dépit de la réprobationgénérale et de ses propresrépu
gnances. Et la théorieaujourd'huiaccréditée veutque toute
les sociétés humaines, sous l'influence de certaines condi-
tions et pendant une phase de leur existence, se soien
livrées régulièrementà l'anthropophagie.Nous n'oserioni
cependant assurer que cette théorie est bien solidemen
prouvée.Nousn'avonsde fait aucune raison de supposer qui
des racesencore barbares comme les Esquimaux, dont le:
mœurs, rendues invariables par un climat rigoureux,son)
très douces, et auxquelles la guerre est inconnue, se sonl
livrées naguère au plus sanguinaireet au plus atroce des
usages. Nous disons que leurs mœurs sont très douces
de fait les infanticides cessent à peine d'être usuels che2
eux; ils enterrent ou plutôt enfermentvivants dans leui
tombe leurs malades et leurs vieux parents. L'absence chez
eux de l'anthropophagien'est que plus remarquable. On ainvoqué pour expliquer celle-cila famine et le besoind'ali-
ments azotés. Il n'y a pas de pays au monde où les fami-
nes soientplus complèteset plus noires, où la faim soitplus
impérieuse et le besoinde chair et de sangplus violent que
dans les régions glacées du pôle; et cependant les habitants
les plus lointains de ces régions ne sont pas anthropo-
phages. Nulpeuple plus qu'euxne serait excusable défaire
au moins servir à son alimentationles enfants qu'ils jet-
tent entre les glaçons de la mer, ou les infirmes qu'ils
abandonnentdans des huttes hermétiquementcloses, puis-
que des nègres vont, pour cet objet, jusqu'à trafiquer de
leurscadavres.Cependant ils n'en font rien; et ce n'estpasfaute de savoirque cela se fait ou peut se faire. Au milieu
des souffrancesde certaines famines ils auraienten recours
au cannibalisme, à ce qu'affirment certains auteurs, d'au-
tant plus croyables que fréquemment encore et que même
l'année dernière (1884) des Européens y ont eu recours.
Ce qu'il y a de sûr, en outre, c'est que les Esquimaux ont
maintes fois, eux-mêmes, servi de gibier à leurs ennemis
implacables et bien des fois séculaires, les Peaux-Rouges,

Cet exemple, bien qu'assez exceptionnel,pourraitsuffire
à prouver que l'anthropophagien'est pas une coutumepri-
mordiale.Elle n'était pas connue originairement. Et cela,
à notre sens, s'explique sans peine. En dépit d'assertions
émises dans des circonstances retentissantes, l'homme aincontestablement commencé par être presque purement
frugivore.Aussi ne connaissons-nouspas encore de traces
certaines de cannibalisme remontant aux époques primi-
tives de l'humanité. Même pendant toute l'époque quater-
naire, ainsi que l'affirme M. de Mortillet, le cannibalisme
serait resté inconnu.Et cependant,durantcette très longue
époque, l'homme, après avoir joui sous nos latitudes d un
climat heureuxqui faisait mûrir des fruits abondants a
connu les rigueurs d'un climatpolaire, comme les Esqui-
maux,ets'estvu contraint,commeeux, d'absorber d'énormes
quantités de nourriture animale.Aussitôtaprès l'introduc-
tion delà pierrepolie au contraire, suivie immédiatement
d'un état de civilisation plus.complexeoù les besoins semultipliaient,où une hiérarchie sociale était établie et où
régnaient certaines idées religieuses, des traces de canni-

m balismo et surtout de sacrifices humains se montrent dans
it plusieursstations humaines. Ces vues se trouventparfai-
5s tementconfirméespar la généralitédes faits observés en-s- core de nos jours chez les sauvages. Les Boschimans
a sont à coup sûr au dernier échelon de l'humanité. Nulle
is autre race ne connaîtdes conditions plus misérables. Pen-
ît dant les trois quarts de leur existence, ils sont talonnés
ie par les souffrances de la faim. Ils mangent de tout, en;e demandantleur subsistance d'abord à la chasse, et à tous> les animaux à leur portée, jusqu'aux plus abjects, qu'ils

dévorent sur place et parfois crus. Lorsque les sauterelless'abattent sur leur pays, ils s'en nourrissent de préfé-
s rence; ils se nourrissentaussi habituellement de larves defourmisappelées, pour ce motif, riz des Boschimans. Ehe bien! à ces misérables qui aiment à se livrer à de vastes
il et imprévoyantes tueries, lorsqu'ils tombentsur des trou.
e peauxd'animaux domestiques,qui sont considérés et trapés

par leursvoisinscommedes bêtesfauves,qui sont incessam-
s mentsousle coup defaminesmeurtrières.IecannibaUsmesem-

ble inconnu. Il est, au contraire, assezcommunparmitoutest les races nègres supérieuresdel'Afrique.Les Cafres,pasteurset agriculteurs, s'y livrent volontiers en temps de disette.t Certains d'entre eux, même les Zoulous, ne s'y livrentque par goût par pure gourmandise. « Les Cafres Ba-soutos en vivaient encore naguère presque exclusive-t ment, au milieu d'une contrée fertile et giboyeuse. Ils ha-l bitaient des cavernes on ils amenaient et dévoraient leurî gibierhumain. Unvoyageur anglais,visitantces cavernes,
en 1868, y trouva des restes de cadavres humains régu-
lièrementdébités crâne perforé au sommet pour en reti-
rer la cervelle, os longs fendus pour la moelle, etc.

< Dans l'Afrique équatoriale, chez les Fans, apparte-nant à une des variétés les plus intelligentes de la racenègre, le cannibalisme est une pratiquehabituellement
en

usage, nous dit M. Letourneau. Au témoignage de Du
ChaiIIu, tous les Fans, sauf les chefs, les rois et les indi-
vidus exceptionnellementdistinguésaux yeux de la tribu,
sont mangés après leur mort au lieu d'être inhumés. D'ail.
leurs, les Fans apportentcertains scrupulesdans leur an-thropophagie. Autantque possible ils ne donnent pointleurs
estomacs pour tombeaux aux gens de leur propre tribu;
mais, par voie d'échange ou d'achat, ils se procurent les
cadavres des tribus voisines qui leur achètent les leurs.»Les Niams-Niams mangent seulement les cadavres des
individus morts dans l'abandon, ainsi d'ailleurs que les
prisonniers.Le Dr Schweinfûrt, il n'y a pas longtemps,aassisté chez eux à une scène de cannibalisme d une hor-
reur toute particulière,due à la placiditédesacteurs.« Sous
un éblouissant soleil de midi, entre deux cabanes dont les
portes étaient ouvertes en face l'une de l'autre, un enfant
nouveau-né et mourant gisait sur une natte. A la porte
de l'une des cabanes, un homme jouait tranquillementde
la mandoline à l'autre porteune vieille femme, au milieu
d'un groupe de jeunes garçons et de jeunes filles, coupait
et préparait des gourdes pour le souper. Une chaudière
pleine d'eau bouillante était toute prête, on n'attendait
plus que la mort de l'enfant, dont le cadavre devait servir
de plat principal.> Les témoignages de ce genre abon-
dent pour cette même région du haut Nil. Ainsi les Mon-
bouttous, qui trouvent aisément dans leur pays toutes les
ressources alimentairespossibles et qui d'ailleurs élèvent
des bestiauxet se livrent même à la culture, font inces-
samment la guerre à leurs voisins pour se procurer du
gibier humain. Eux aussi appartiennent aux belles races
nègres et c'est à des tribus inférieures qu'ils s'atta-
quent. Ils ne mangent,en effet, que leurs prisonniers.Ils
dépècent les morts sur le champ de bataille et chassent
jusque chez eux, commeun troupeau de bêtes, les captifs
qu'ils peuvent garder pour les besoins futurs. Ils font
d'ailleurs des conserves de viande humaine. Hors de
l'Afrique, on ne trouve plus le cannibalisme à l'état de
coutume aussi générale et de pratique usuelle d'habi-
tude journalière et surtout d'habitude servant de base



à un commerce régulier. Il existe cependant encore
en plusieurs parties de l'Océanie, où il était naguère
très répandu. Les Australiens ne s'y livraient sem-
ble-t-il qu'en cas de famine, et alors ils tuaient les
femmes pour les manger et déterraient même des cadavres
récemmentinhumés. Quelques hordes plus sauvages, mais
vivant cependant sous des chefs héréditaires, en auraient
fait une habitude. Des autresnoirs qui habitent encore une
partie de l'Océanie, les plus inférieurs, les Négritos, ne
sont pas cannibales. Les Papouas le sont, au contraire, à
peu près tous, autant qu'on le sache. Ceux d'entre eux,
toutefois, qui le sont le plus ne sont pas les représentants
les plus purs de la race papoua, tels que les habitants de

la Nouvelle-Guinée,où se trouvent encore desNégritos.Les
Papouas, les Mélanésiens, chez lesquels l'anthropophagieétait
et est encore la plus usuelle, appartiennentà la civilisation
polynésienne et sont mêlés de sang polynésien.Tels sont
les habitants des Iles Salomon, des Nouvelles-Hébrides, des
Fidji, de la Nouvelle-Calédonie.Parmi eux, les Vitiens sont
célèbres. Ils ont eu de tout temps des cochons, des poules,
des poissons,des fruits en abondance.Cependant naguère,
avant leur assimilation extérieureà notre civilisation par
les missionnairesprotestants, c ils dépeçaient et rôtissaient
sur le champ de bataille même leurs ennemis tués; ils en-
graissaient des esclaves pour les manger et dévoraient
même parfois leurs femmes. Chez eux, tout repas officiel
devait avoir son plat d'homme; ils appelaient la chair
humaine « long porc ». Et chaque solennité, telle que
l'inauguration d'un temple, était plus particulièrement
marquée par des actes de cannibalisme.

Les Néo-Calédoniens méritent aussiune mentionà part.
Un voyageur, M. Moncelon,s'exprimait ainsi tout récem-
ment à leur sujet, devantla Sociétéd'anthropologie(1885)

« Les Canaques ont toujourseu chez eux une quantité no-
table de gros oiseaux très bons àmanger,commeles pigeons
de trois ou quatre variétésou espèces,les poules sultanes,
les cagoux, les corbeaux,les merles,etc. La grandechauve-
souris, la roussette, fort délicate et très charnue, abonde
égalementde tous côtés; les rivages sont riches en excel-
lents poissons, en langoustes énormes, en coquillages de
tous genres, huttres et autres. Des anguillesmonstrueuses
encombrentles marais et les cours d'eau; tous les ruis-
seaux sont pleins de superbescrevettes-camaron, etc., etc.
Depuis Cook, les chiens, les porcs, les rats, la volaille
abondent dans tous les villages. et certes, le besoin de
chair seul ne saurait complètement justifier les habitudes
d'anthropophagiedes Canaques. Il doit forcément y avoir
chez eux tradition provenantde la satisfactiond'un ennemi
à en manger un autre, et si les vieux sont encore friands
d'un mets humain, c'est la suite des exigences d'un goût
contractédans leur jeunesse; mais on ne saurait dire, au-
jourd'hui surtout, qu'il y a un besoin commandé par la
nature. Lorsqu'un Canaque se prend un pou, il le mange.
Si on lui demande pourquoi cette ignominie, il répond
« Il m'a bien mordu, lui, moi je puis bien le manger! »
Un Canaque cherchant la vermme d'un autre remet à cet
autre les produitsde la chasse, pour qu'il ait la satisfac-
tion de croquer ses ennemis. Ils sont toujours ama-
teurs de chair humaine, de la leur surtout, celle des blancs
étant trop salée, paralt-il. En 1878, un officier d'infan-
terie se heurta, dans la campagne,à six paniers énormes
de chair cuite et désossée. Elle provenait,dit-on, du mal-
heureux métis Tom Mariane ou de ses compagnons, qui
allaient ravitaillerun poste à la Poya. D'après certains co-
lons, les indigènesmangeraient encore des femmes. Quel-
ques vieux se réunissent à cet effet; ils désignent entre eux
la malheureuse qui sera leur victime, et, lorsque cette
femme se trouve éloignée dans quelque gorge isolée, sou-
dain elle tombe frappée à mort, sans rien savoirni prévoir,
par une main invisible, mais exercée. J'avais pour voisin
un honorable Breton, qui vivait, depuis vingt-deux ans,
dans mes parages il avait reçu souvent, en présent, de
ses voisins canaques,auxquels il rendait des services, des

morceaux choisis de victimes humaines.-Le chef Cambo,
de Houaïlou, que j'ai eu l'honneur de recevoirsouvent à
table, où il tenait une place remarquable, a été surpris
par un officier ayant les poches de son pantalon de toile
pleines de chair humaine. Jadis, c'était à la suite de com-
bats entre tribus qu'avaientlieu les festins humains.Jules
Garnier raconteun de ces épisodes dansdes termesqui font
frémir. « H a vu, dit-il, un vieillard ramollir, à l'aide de
baguettes, par les trous des yeux, la cervelle d'une tête
qu il toquait ensuite sur un escabeau pour en faire sortir
cette crème qu'il suçait avecdélices. Le Canaque Gayou-
man (amené à Paris par M. Moncelon) a dû être obligé,
pour conserver son existence, de manger de cette triste
nourriture. Faisant partie des Canaques révoltés sur la
côte ouest, il fut traqué avec sa famille et sa tribu dans
les fourrés et dans les cavernes, où toute ressourceétait
impossible. Mais je n'ai jamais pu lui faireavouer ce qu'il
considère aujourd'hui comme une atrocité. Il dit avoir
beaucoup souffert, étant encore tout petit, au moment de
ces funestes événements, mais n'avoir jamais touché à cette
horrible nourriture.Il n'a jamais vu les vieillards manger
de chair humaine; mais je sais qu'ilsse méfient desjeunes

gens, tous plus ou moins amis des blancs, et se satisfontà
l'écart, dans le secret absolu.»

Les Polynésiens purs à l'époque où ils ont été visités

pour la première fois, n'étaient, pour la plupart, guère
moins cannibales que les noirs de sang mêlé, leurs voi-
sins. Leurs mœurs étaient en général plus douces cepen-
dant. Le besoin de manger de la vianden'était pour rien
dans cette habitude, puisque nous voyons encore les habi-
tants des Iles Carolines, par exemple, négligertellement la
nourriture animale qu'ils se sont défaits des vacheset des
boeufs qu'on leur avait donnés et qu'ils n'élèvent das porcs
que pour les vendre aux navires de passage. Les Néo-Zé-
landais toutefois, qui étaient étrangers à l'agriculture, qui
avaienttrouvé dans le pays des Mélanésiens, dont on con-
stata dans leurs traditions des traces peu douteuses, qui
n'avaient qu'un chien apparentéau dingo pour tout animal
domestique, ont pu être originairement poussés par le
besoin à l'anthropophagie.Ils la pratiquaient,en effet, très
largementet ouvertement. Ils ne mangeaientpas ordinai-
ment les leurs ni les gens morts de maladies mais ne
dédaignaientpas les cadavres,dontils perforaientle crâne

pour en extraire la cervelle. Ils accordaient leui préférence
à la chair des femmes et des enfants. Leurs tribus guer-
royaient, allaient se chercher à de grandes distances, pres-
que constamment pour satisfaire leurs goûts de canni-
bales. Ils dépeçaient leursennemis,abattus sur-le-champ,
avant qu'ils fussent morts et sansse donnerla peine de les
achever. Ils faisaient aussi des prisonniers, des esclaves
destinés à servir de plat principal dans les grands festins.
« Lorsqu'un chef était tué, le droit des gens exigeait que
la femme du défunt partageât le sort de son mari. On la
livrait aux vainqueurs, qui la mettaient à mort; puis les
cadavres,préalablementrôtis, étaient mangés avec recueil-
lement, sous la haute direction des prêtres ou arikis, qui
dégustaient d'abord des petits morceaux des victimes. On
tenait surtout à manger l'œil gauche de l'ennemivaincu;
car dans cet œil résidait l'âme du défunt, le waidoua, et
en le mangeant on doublaitson être. « La chair humaine
est tendre comme du papier », disait au voyageur Earle
un chef très doux et très affable. Ce qui montre encore à
quel point le cannibalisme était dans leurs moeurs et leur
paraissait naturel, c'est que leurs femmes, qui en étaient
le plus souvent victimes prenaient part d'elles-mêmesà
leurs repas de chair humaine. Un en était pas de même
chez les autr es-Polynésiens, où les coutumes interdisaient
ces repas aux femmes. Ainsi, aux Iles Marquises, les chefs,
les grands prêtres les vieillards pouvaientseuls manger
de 1 homme en temps ordinaire. En temps de guerre tous
les hommes avaient leur part du festin, mais suivant leur
rang; le dépècement des cadavres et la distributiondes
morceaux se faisaient d'après des règles établies. Les yeux



revenaient aux guerriers. Le cœur se mangeait tout cru.
Le reste du corps, entouréde feuilles, était rôti en entier.
n était ensuite découpé avec un roseau tranchant. Aux
chefs appartenaient les pieds, les mains, les côtes; au
grandprêtre les fesses.

Les choses se passaientà peu près de même aux Ces des
Amis et aux Iles Sandwich. A l'Ile Bow, en outre, on
mangeait indistinctementtous les hommes morts au com-
bat, ennemis ou amis, tous les hommes morts par acci-
dent et tous les assassins.Aux lies de la Société, à Tahiti,
au contraire, ce n'est qu'accidentellement qu'onmangeait
un morceau même des ennemis vaincus. Les mœurs
plus douces avaient condamné les habitudes de canniba-
lisme. Mail elles subsistaient, au moins symboliquement,
dans les cérémonies religieuses. Celles-ci consistaient en
effet dans des sacrifices humains, La victime morte, le
prêtreen offrait l'œil d'abord au chef, et, sur son refus, il
le présentait aux dieux avec le reste du corps. Chez
les Marquisiens le cannibalisme était encore en vigueur en
1847. A cette date, un officier de marine, M. Chevé, les
visita, et il a raconté qu'il se lia avec un indigène, robuste
guerrier, qui, pendant une de ses absences, fut mangé par
le roi « sur un grand plat d'écorce, pimenté bien à point,
de patates farci». Le grand prêtre avait conseillé au roi,
vieux et rongé de mal, ce moyen de faire passer en lui la
vigueur, la souplesse, l'âme du malheureux jeune homme.
Un autre voyageur, le Dr Clavel, ayant également visité
les Marquises tout récemment, s'exprime ainsi (1884) sur
le même sujet II parait certain que l'anthropophagie
n'était pas motivée par le goût des Marquisiens pour la
chair humaine, mais qu'elle l'était bien en vue de ran-
cunes à satisfaire. Voici un fait qui semble le prouver: il
y a quelquesannées,un individufut trouvémort et mutilé.
Une enquêtefaiteà cesujetapprit queles coupabless'étaient
contentés d'emporterchez eux quelques menus morceaux
de chair dans des boites d'allumettes, morceaux qu'ils
avaient incorporés à leurs aliments.J'ai connu un chef de
Hatihéu qui a mangé sa belle-mère; lui ayant demandé
si la chair humaine était agréable au goût, il fit un geste
de répugnance. On raconte qu'il y a une dizaine d'années,
un massacre de toute une famille eut lieu dans l'Ile de
Fatu-Hiva pour apaiser la faim des naturels, la récolte
des fruits à pain ayant manqué. Cette explication n'estpas
admissible :1e nombre des habitants est trop faible aujour-
d'hui pour qu'une famine soit à craindre; il est probable
que dans cette affaire la vengeance était seule en jeu. En
1879, un Européen de la baie d'Anarapa, contre lequel les
naturels avaient des griefs, fut tué et coupé en morceaux
c'est le seul acte de sauvagerie qu'on ait signalé dans ces
dernières années. >

Chez les Malais, l'anthropophagie est peut-êtreaussi
tout à fait abandonnée il n'y a pas, sans doute, bien
longtemps; mais, dès qu'ils ont été visités, elle tendait
déjà davantageà se dissimuler sous un prétexte religieux
ou juridique. A Sumatra, les Battas, nation policée, agri-
cole, ayant une organisationpolitique régulièreet même
une littérature, mangeaientleurs vieux parents lorsque les
citrons devenaient abondants et le sel bon marché. « Au
jour fixé, le vieillarddestinéà être mangé montait sur un
arbre, au pied duquel se groupaientles parents et les amis.
Ceux-ci frappaient le tronc de l'arbre en cadence et en
chantant un hymne funéraire qui revient à ceci Voilà la
saison venue ;'le fruit est mûr qu'il tombe. Le vieillard
descendait alors ses parents les plus proches le tuaient
avec recueillement, et les assistants le mangeaient. Les
Vitiens, il n'y a pas longtemps, tuaient encore ainsi leurs
vieux parents.Les Battasmangeaienten outreles adultères,
les voleursavec effraction, etc. Les coupables étaient atta-
chés sur trois poteaux, les bras et les jambes en croix et,
à un moment donné, tous les assistantsse précipitaientsur
eux, ils les dépeçaient avec différentsoutils ou simplement
avec les dents et les ongles et en mangeaient aussitôtles
morceaux arrachés en les trempant dans une sauce à la

vinaigrette(citron et sel) préparée dans une noix de coco.
Lorsque le coupable était adultère, le mari outragé prèle-"
vait, avant tout le monde, un morceau de son choix.
L'anthropophagie dite juridique n'est donc en somme pas
autrechoseque cellepratiquéedans un espritde vengeance;
seulementla vengeance est exercée alors par la communauté
sntière. EnAmériquelecannibalismenetaîtjadispasmoins
répandu qu'enAfriqueet en Océanie. Et là encore on pour-
rait constaterque ce n'est pas l'extrême besoin qui l'a fait
ïonsacrer par un usage régulier et que ce n'est pas non
plus toujours chez les peuples les plus sauvages qu'il est
pratiqué le plus souvent et dans toute son atrocité.Un mis-
sionnaire anglais, T. Bridges qui réside depuis plus de
vingt ans au cap Horn, canal de Beagle, affirme aujour-
i'hui (1883-1884) que l'anthropophagieest inconnue aux
Fuégiens. S'il en est ainsi il n'y a pas longtemps,car Fitz-
Roy, qui les a visités avec Darwin,a reconnu leurs habi-
tudes de cannibalisme signalées plusieurs fois antérieu-
rement. Mais il n'est rien moins prouvé que tous les Fué-
giens aient renoncé à ces habitudes. Quoi qu'il en soit,
Dn peut dire d'eux qu'ils y ont été pousséspar la difficulté
le trouverleur nourriture au cours de saisons rigoureuses,
Us ne mangeaientque les vieilles femmes et cela de préfé-
rence à leurs chiens, ceux-ci, comme ils l'ont dit eux-
nêmes, pouvant leur rendre plus de services à la pêche, et
prenant la loutre. Ils les étouffaient en leur maintenantla
tète sur un feu de bois vert; mais cela, nous le répétons,
seulementen temps de disette.-Nousne connaissons pas
l'acte de cannibalisme récent imputable à des Indiens de
'Amérique du Sud. Les Tobas qui ont massacréle Dr Cre-
pauxet ses compagnons, sur les rives du Pilcomayo, à l'en.-
iroit même où peu avant ils avaient eux-mêmes été injus-
:ement rendus victimes d'un massacre organisé par les
:olons habitant Caïza, ont agi par vengeance. Ds ont coupé.

nos malheureux compatriotes en morceaux et ont emporté
eurs membres dans leurs ranchos,commedes trophéesde
rîctoire on ne dit pas qu'ils les aient mangés. Mais au
;emps de la conquête et longtemps après, la vengeance
l'allait pas sans cannibalisme et tout prisonnier était un
gibier pour toutes ces tribus confusément mêlées de la Pa-
:agonie, des Pampas, du Brésil Puelches, Tehuelches/
]harruas, Tobas, Abipones, Botocudos, Guaranis,etc., etc.
Ces tribus étaient constamment en guerre, guerre cruelle
ît de suprise,et les guerriersennemis, avant de se mesurer,
se vantaientde s'être réciproquement mangé leurs parents
)u se menaçaient de se manger les unsles autres. Ils com-
Dençaientpar traiter très bien leurs prisonniers, leur don-
nant une bonne nourriture et des femmes; puis ils les
égorgeaient et les mangeaienten cérémonie. Les victimes,
jusqu'à leur dernier souffle, chantaientun chant de mort
ît lançaientdes bravades à leurs ennemis. On barbouillait'
Je leur sang les enfants mâles afin de les rendre plus
mardis. Cette manière de traiter les prisonniers était ré-
pandue dans toute l'Amérique.Les alibis de la Guyane
ious sont dépeints aujourd'hui comme très doux et très'
pacifiques. Mais leurs proches parents, les Caraïbes, qui
ippartenaientaussi à la famille Guaranie et habitaientles
intilles, ont laissé la réputationde déterminés cannibales.
Les anciens Mexicains,malgréleur civilisation et eu égard
i cette civilisation, avaient, sous ce même rapport, des'
nœurs. encore plus atroces que ces sauvages. On sait
[u'ils faisaient des guerres surtout afin de pouvoir verser
e sang humainà flots sur les autels de leurs dieux. Mais
eurs offrandes aux dieux n'étaient qu'une consécration de
eur cannibalisme; puisque ce sont eux qui, finalement,
nan^eaient les victimes offertes. Celles-ciétaient des pri-
ionpiers engraissés à dessein. « D ordinaire,le prêtre ou-
Tait leur poitrine cérémonieusement,avec un couteau
l'obsidienne, et en arrachait le cœur qu'il ufirait l'idole.
'uis les propriétaires des victimes emportaient le reste
ipur s'en repaître à loisir. Dans tous les villages, il y avait
dnsi de grosses cages en forts madriers où l'on enfermait
four les engraisser,des hommes, des femmes, des enfants.



Les cérémonies du sacrifice variaient suivant la divinité.
Parfois on allait jusqu'à écorcher les prisonniers. A la fête
de Tezcatlipoca, fête de la pénitence, on immolait respec-
tueusemmt et l'on mangeaitensuite un beau jeune homme,

que pendantune année on avait pris soin de rassasier de
voluptés de toute sorte. >

Les Péruviens n'avaient pas ces mœurs sanguinaires.
Quant aux Peaux-Rouges, ils ne mangeaient plus que
rarement leurs prisonniers lors de la conquête blanche,
assure-t-on. Cela n'est pas tout à fait exact, au moinspour
la plupart d'entre eux. Dans les amas de débris de cuisine
des côtes maritimes et fluviales de l'Amérique du Nord,

commedans ceux des côtes du Brésil, les traces de canni-
balisme abondent. Et ces amas ne sont pas très anciens.
Les missionnairesfrançais ont rapporté, au siècle dernier,
plusieursexemples d'anthropophagie,observés notamment
chez les Hurons. Les Peaux-Rougesmêlés de -sang esqui-
mau, qui habitent la cOte N.-O., les Noutka-Colombiens,
offrirent à Cook des mains et des crânes d'hommes déjà en
partie mangés et ayant subila cuisson. « Un de leurs chefs
était tellement friand de chair humaine, qu'à chaque lune
il faisait tuer un esclavepour le mangerdans un festill of-
fert à des chefs de rang inférieur. La chose se faisait en
règle. On commençait par chanter la chanson de guerre et
par danser autour du feu, dont on activait la flamme en y
jetant de l'huile. Puis le chef, les yeux bandés, se livrait,
au milieu des victimes désignées, à une sorte de colin-mail-
lard. Aussitôt qu'il avait saisi un esclave, celui-ci était
égorgé, dépecé et les morceaux tout fumants en étaientdis-
tribués aux convives. > (Letourneau.)Eh bien! ces usages
ne sont pas entièrement disparus, au moins de l'extrême
nord de l'Amérique. Il y a quelques années seulement une
troupe de soldats de l'Union fut complètement détruite,
dans un combat contre une tribu de Sioux on trouva les
corps de ces soldats la poitrine ouverte et le coeur enlevé.
Les Sioux n'ont-ils voulu que les mutiler par vengeance?
On a raconté, avec quelque apparence de raison, qu'ils
avaient mangé le cœur arraché de la poitrinede ces sol-
dats, pour s'assimiler la bravoure qu'ils avaient admirée
en eux. Ainsi un missionnaire français, M. Faraud, qui a
longtemps séjourné dans la région de l'Athabasca,a bien
établi, au dire de M. Letourneau, que le cannibalisme y
était encore en usage. En temps de famine, pendant l'hi-
ver, on y aurait fréquemment recours, sacrifiantpour cela
les enfants et les femmes. II serait de plus l'accompagne-
menthabitueldes guerres. Chez les Cris et les Pieds-Noirs,
de la nation des Sioux, le vainqueur, après avoir scalpé le
vaincu, lui ouvre lapoitrine, en extrait le coeuret le mange,
séance tenante.

En ce qui concerne l'Asie, on ne cite que des cas d'an-
thropophagie isolés ou anciens. Nous remarquons encore
que les peuples les plus malheureuxde ce continent, et qui
habitent la Sibérie, n'ont pas été accusés de s'y livrer,
bien que plusieurs d'entre eux tuent leurs vieux parents.
Leur cas est celui même des Esquimaux. Dans le pays le
plus riche du globe, au contraire, dans l'Inde, où d'ailleurs
on abandonneencore en maint endroit les vieux parents
au tigre, on cite un peuple qui mangeaitles foies de ses
ennemis tués en les assaisonnant avec du beurre et du
sucre. Quelques faits révèlent encore l'existenceen Asie
de ce fond commun de superstitionsqui est une des causes
de l'anthropophagiedans les régions que nous avons déjà
passéesen revue. Ainsi au cours de la guerre civiledes Taï-
pings qui a duré si longtemps, a causé en Chine tant de
ravages et a réveillé les instincts les plus féroces, un mar-
chandanglais de Shang-Halvit son domestiqueapporterle
cœur d'un rebelle pour le manger et se donner ainsi du
courage. Dans l'Europe et ses dépendances, l'anthropopha-
gie, dont nous avons mentionné des traces remontant à
l'époque de la pierre polie, existait à l'aurore des temps
historiques. Les Massagètes et d'autres peuples scythes
tuaient et mangeaientleurs vieux parents comme naguère
les Battas de Sumatra, et tant d'autres peuples de l'Amé-

rique, de la Sibérie, etc. Les anciens Ecossais, au dire de
saint Jérôme, se montraient extrêmement friands desseins
des jeunes filles et des fesses des jeunes garçons. Il serait
impossible d'énumérer tous les faits d'anthropophagiecon-
nus dans le monde européen, même en passant sous
silence les cas pathologiques. En voici du moins quel-
ques-uns pris un peu au hasard En 1030, en France,,
pendant une famine de trois ans, on chassait l'homme
comme un gibier. Un marchand de Tournay, condamné au
feu pour cela, mit de la chair humaine en vente. En 1590,
pendant le siège de Paris par Henri IV, les lansquenets
capturaient des enfants dans les rues pour festoyer aux
hôtels de Saint-Denis et de Palaiseau. Pendant le siège de
1870, on ne capturait que les chiens et les chats; nous
avons assisté à la séance d'un club où l'avocat Gagne, qui
s'était rendu célèbre par sa folie généreuse et ses poèmes
épiques, est venu proposer de manger les vieillards en
offrant son vieux corps maigre tout le premier. L'assem-
blée se borna à rire; mais tout n'était pas comique dans
cette proposition faite avec une conviction exaltée et nous
ne nous sentionspas si prodigieusement éloignésde la bar-
barie des cannibales. En 1200, dans toute l'Egypte déso-
lée par une famine, on se livra à la chasse à l'homme et à
l'enfant. On décréta le supplice du feu contre les canni-
bales mais les suppliciés, eux-mêmes, étaient dévorés tout
grillés.Etle cannibalismeentra un instant dans les mœurs.
L'historien arabe, Abd-Allatif, qui raconte ces faits, cite
une femme enceinte qui se nourrissait habituellementde
chair humaine et un épicier qui en avait salé des provi-
sions. Pendant la dernière famine qui a ravagé l'Algérie,
les Arabes ont eu recours çà et là à l'anthropophagie.
Dans une note récente (1883), sur quelques superstitions
de l'Italie méridionale, M. de Maricourt raconte entre
autres ceci « Un domestique, à Naples, trouvant que sa
maîtresse devenait acariâtre, la crut ensorcelée; il alla
consulter la maliarda ou sorcière, qui l'engagea à faire
absorber à la dame de la chair humaine, hachée menu,
pulvérisée dans sa boisson. La marquise X. suivit invo-
lontairementce traitement pendant trois mois. Le fait a été
raconté par mon père qui connaissait personnellement
l'héroïne de l'aventure. Il y a des usagessinguliers qui rap-
pellent de loin l'anthropophagie.Dans certains pays de
l'Abruzze, on fait avaler aux enfants le cœur chaud et
palpitant d'une hirondelle que l'on vient d'éventrer. L'en-
fant sera sage et studieux.Sept cœurs valent mieux qu'un
seul. Quand les bergers ont coupé la queue et les oreilles
de leur chien, les lambeaux sont frits dans la poêleet ad-
ministrésau chien qui s'incorpore sa propresubstance. II
deviendravigilant et féroce. Ali, pacha de Janina, forçait
ses ennemis à avaler leur nez et leurs oreilles sous
forme de salade (Ibrahim Manzour Effendi). Le féroce
bandit Mammone, lors de la réaction bourbonienne, en
1799-1800, buvait le sang de ses hommes, les jours de
saignée réglementaire.Lebrigand La Gala, mort tout ré-
cemment, avouaitqu'aucun plat n'était plus savoureux que
la viandehumaine. J'ai vu deux Siciliens mordre à belles
dents le cœur d'un Napolitain qui n'était pas tout à fait
mort. Ce n'étaitpas par faim. Etait-ce avecl'idéeocéanienne
de s'approprier les vertus guerrières de l'ennemi?c'est peu
probable. Il est d'ailleurs mutilede sortir de France pour
savoir ce que les passions, surexcitées pendant les guerres
civiles, ont fait commettre d'atrocités. »

Les actes d'anthropophagiecommisparlesmatelotsnaufra-
gés sont toutefoisles seulsau passifdesEuropéens qui se pré-
sententavecquelquefréquence.Laplupart, d'ailleurs, ne réus-
sissent pas à sauver ceux qui s'y livrent ou ne sont jamais
révélés. Mais en 1884, des matelots anglais, perdus un
instant avec leur chef, sur une barque en pleine mer, ont `

tué et mangé leur mousse, sa chair crue et saignante. Ce
fait ayant été divulgué après leur retour en Angleterre
ils ont été poursuivis judiciairementet acquittés. Les actes
contemporains d'anthropophagie les plus dramatiques et

les plus célèbres sont peut-être ceux qui ont marqué la dé-



route de la seconde mission Flatters. Après l'assassinatde
celui-ci, sa troupe se composait encore de 56 hommes
bientôt réduitsà 34, après diverses péripéties. Le 11 mars,
au matin, elle arrivait à Djemaat-Merghem,oùse trouve une
guelta, caverne qui forme un bassin, avec une entrée très
étroite. Et voilà alors ce qui se passa. Dans lanuit,plusieurs
hommes s'enfuient. Grâce aux chameaux, on put encorese
soutenirquelques jours.Maisle 21,il neresteplus qu'uncha-
meau et deux hommes le volent et disparaissent.Le 22, plu-
sieurs hommes s'écartent censément pour aller à lâchasse.
A leur retour, ils offrent, sous le nom de mouflon, de la
chair humaine à Pobéguin qui la repousse. On reste sur
place, au puits llassi-el-Hadjadj, jusqu'au 23, mangeant
jusqu'à des os pilés et des débris de peau. Le 25, on se
remet en marche en laissant neuf personnes au puits. Deux
de ces dernièressont tuées dans une querelle, puis mangées
deux autres meurentde faim. A ces nouvelles, le boucher
de la colonne, qui n'est qu'à trois kilomètres, retourne au
puits, tue celui qu'on lui indique comme complice du
meurtre, le dépouille, mange de sa chair avec ses cama-
rades et en rapporte à la colonne le lendemain le maré-
chal des logis Pobéguin en mange comme les autres. Le
27, six hommes retournent au puits et tuent deux des
gens qui y étaient restés. Tous les hommes présentsman-
gent leur chair même crue.Le 28, de nouveau en marche,
on rencontre un homme décharnéet mourant qui s'était
enfui du puits. On l'accuse d'avoir tué deux de ses cama-
rades il est sacrifié, dépecé, ses os sont broyéset man-
gés son cœur et son foie sont réservés à Pobéguin sur sa
demande. Après, cinq hommes retournent encore au puits,
où il ne reste plus qu'un individu (sur neuf) qui s'enfuit
en les voyant. Ils tuent un d'entre eux dans la nuit et le
mangent.Le 31, Pobéguîn lui-mêmes'était traîné au puits.
Le boucher Belkacen ben Zebla, le tue à coups de revol-
ver, ainsi qu'un de ses camaradesqui le défendait, et dé-
coupe sa chair. C'est le dernier épisode de ce drame hor-
rible. Le let avr., une partie des survivants est arrivée à
EI-Mesegguem, où se trouvait le campement de Radja,
ancien guide du colonel. Ils y sont recueillis, et sur leur
demande, Radja retourne au puits Hassi-el-Hadjadj, pour
y chercher leurs effets, et voit alors les traces évidentes
de tout ce qui s'y est passé.

Qu'ajouterions-nous après cette longue énumération de
faits? L'homme n'est pas originairementet naturellement
anthropophage.Il ne l'est pas nécessairementdevenu en
devenantcarnivore. Et les plus pressants besoins ne sem-blent pas avoir suffi à le rendre tel habituellement. En-
core aujourd'hui, des peuples placés au dernier échelonde
l'humanité ne se mangent pas entre eux, ne mangent pas
leurs ennemis, même par occasion, bien qu'ils soient presque
sans cesse tourmentés par la faim. L'anthropophagie,au
contraire, apparaît et devient presque générale,lorsqu'elle
est sanctionnée par des idées religieuses, commeune suite
des sacrifices humains, comme une pratique de religion,
lorsque, en même temps, les mceurs guerrièresdominent
les peuples et lorsque, par suite du long établissement
d'une hiérarchie sociale, un groupe d'hommes s'habituent
à considérer les autres hommes de leurs propres tribus
et les captifs comme bien au-dessous d'eux et donnent
l'exemple de les traiter comme des animaux. Elle dispa-
rait ensuite devant la douceur des mœurset la répugnance
de ses premièresvictimes, les femmes, devant la stabilité
plus grande des sociétés agricoles, devant l'abondance
d'une nourriture régulièreet la sécuritédu lendemain. Mais
elle n'est pas encore disparue. Et les Européens les plus
civilisés eux-mêmes préfèrent, lorsqu'ils sont décimés parla famine, après une résistance plus ou moins longue, pro-
voquée par la crainte de l'opimon et la vivacité de leur
sentiment d'horreur, y avoirrecours plutôt que d'accepter
la mort qui les menace et à laquelle trop souvent, et mal-
gré cet abject sacrifice, ils ne réussissentpas à échapper.

Zaborowski.
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ANTHROPOPITH ÈQU(Anthropopitheùus).DeBlain-
ville désignait sons ce nom (1839) te genre Chimpanzé
(Troglodytesou Mimetesdes auteurs, Pseudanthroposàe
Reichembach). Plus récemment (1884), G. de Mor-
tillet a désigné sous ce même nom l'homme fossile ter-
tiaire, ou plutôt l'andtre présumé de l'homme qui
vivait à cette époque et qui aurait taillé les silex que l'on
trouve dans les couches tertiaires. D'autres naturalistes
supposent que ce dernierne différait pas du Bryopithecus
(V. ANTHROPOIDES). E. Trouessàrt.

ANTHURIUM (Anthurium Schott). Genre d'Aroidées,
du groupe des Ornotées, dont on connaît un grand nom-
bre d'espèces (200 environ), originairesdes régions tropi-
cales de l'Amérique. La plupart de ces espèces sont cul-
tivéte dans les serres chaudes de l'Europe, les unes pour
la beauté de leur feuillage, les autres pour l'éclat de
leur inflorescence. VA. Scherzerianum Brong., no-
tamment, est remarquable par la couleur rouge sang de
la spathe et du spadice; ses feuilles ovales, un peu co-riaces, sont d'un vert foncé. Cette belle plante est indigène
à la Nouvelle-Grenade.

ANTHUS.Sous le nom générique i'Anthus, l'ornitho-
logiste Bechstein a désigné en 1807, dans son Histoire
naturelledes oiseaux de l'Allemagne(Naturg.Deutsch.,
fôg. t. III,p. 704), les Passereauxde la familledes Motacil*
lidés (V. ce mot), que l'on appelle vulgairementdes Pipis,
des Farlouseset desAgrodromes(V. ces mots). Ces Pas-
sereaux, que certains auteurs classent dans une tribu dis
tincte, celle des Anthiens (Anthinœ),ressemblent aux
Alouettes (V. ce mot) par leur plumage varié de mèches
brunes sur les parties inférieures et supérieuresdu corps:
mais ils ont les narines découvertes, le bec assez grêle et
les plumes cubitales très développées. E. Oustalkt.

ANTHY. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et
cant. de Thonon; 564 hab.

ANTH YLLA.Ville considérable de la Basse-Egypte, dont
les revenus étaient réservés à leurs femmes par les rois
perses qui possédèrentl'Egypte. Ces revenus étaient con-
sacrésaux chaussures des reines, selon Hérodote, à leurs
ceintures, d'après Athénée. Le vin d'Anthylla était l'un
des plus réputés de l'Egypte à cause de sa force et de sa
transparence.Hérodote, qui orthographielenom "AvDuXacc,
nous indique par ces mots la position de la ville « Si, en
temps d'inondation,vous allez de Canope à Naucratis par
la plaine, vous passerez près des villes d'Anthylla et d'Ar.
chandra (Hist., II 97). > Athénée (Deipn. I. 60)
nomme la ville "AvtuXXket la mentionne seulement comme
étant située non loin d'Alexandrie. V. L.

ANTHYLLIDE (AnthijllisL.). I. BOTANIQUE. Genre
de plantes de la famille des Léguminenses-Papilionacées
et du groupe des Lotées. Ce sont des herbes vivaces ou
snfirutescentes,ou bien des arbrisseaux, à feuilles compo-
sées-pennées, quelquefois unifoliolées leurs fleurs, ordi-
nairement réunies en capitules, offrent un calice tubu-
leux ou campanulé, devenant vésiculeux à la maturité,
une corolle à étendard ovale, redressé, à carène obtuse,
munie de chaque côté, au-dessus de l'onglet, d'une dé-
pression en forme de fossette, dix étamines monadelphes
à filets épaissis au sommet, un ovaire bi ou multi-ovulé,
supportépar un pédicule plus ou moins long et grêle. Le
fruit est une gousse de forme variable, contenant une ou
plusieursgrainesdépourvues d'albumenet d'arille. Les
Anthyllis habitent l'Europe, l'Asie occidentale et le nord
de l'Afrique. On en connaltune vingtained'espèces, qui se
répartissent dans cinq sections (Dorycnopsis Boiss.,



Physanthyllis Boiss., Vulneraria DC, Aspalathoides
DC. et Cornicina Boiss.), caractérisées surtout par la
forme et la structure du fruit. L'A. vulnerariaL. (Vul-
neraria Anthyllis Scop.) est une herbe vivace, dont la
tige, très courte, se divise, immédiatement au-dessus du
sol, en nombreuxrameauxcouchés ou ascendants,couverts
de feuilles alternes, imparipennées les inférieures à
folioles oblongues, dont la terminale est beaucoup plus
ample, quelquefois réduites à cette foliole terminalepar
l'avortement des folioles latérales; les supérieures à fo-
lioles plus étroites et presque égales entre elles. Les fleurs,
de couleur jaune ou rougeâtre, sont disposées en glomé-
rules terminaux et latéraux, munis à leur base de brac-
tées palmées. Le fruit, renfermé dans le tube du calice
devenu vésiculeux, est petit, suborbiculaire,comprimé et
stipité; il contient seulement une ou deux graines de
couleur olivâtre à leur maturité. L'A. vulneraria L.,

appelé vulgairement trèfle jaune dessables ou simplement
Vulnéraire,croit sur les pelouses sèches des coteaux cal-
caires aifx environs de Paris, en Bretagne,en Normandie
et dans les A!peset les Pyrénées.Dans les campagnes, on
l'emploie très fréquemment en infusion ou en cataplasmes,
pour gtfërirles contusions, les plaies récentes,les blessures.
Ses sommités fleuries entrent dans la composition des
Vulnérairesou Thés suisses. 11 en est de même de celles
de VA. montana L. (Vulneraria montana Scop.) qui
croit dans les régions subalpines de l'Europe. L'A. Barbaa
Jovis L. est un arbrisseau des rochers maritimesde la
Provence, connu sous le nom vulgairede Barbe de Jupi-
ter. On le cultive communément dans les jardins à cause
de ses feuilles persistantes, à folioles lancéolées, soyeuses
et argentées en dessous. L'A. Hermannice L., espèce de
l'Orient, qui appartient à la section Cornicina, est égale-
ment cultivé en France dans les jardins; sa racine est
employée, dit-on,en Orient, commediurétique. Ed. LEF.

IL Culture. L'Anthyllisvulnerariaest une plante
fourragère, estimée pour la nourriture des chevaux et
surtout des vaches laitières. Elle pousse vigoureusement
surtout dans les terres sèches et calcaires, et elle rend des
services dans les pays arides. On peut la semer au prin-
temps dans une céréale, ou bien après la moisson sur un
chaume vigoureusement hersé. Le fourrage est nutritif et
abondant. L'Anthyllide a^té cultivée d'abord en Allema-

lUI/ AUl A4A. p mmmf m mm 4A*1 &AAJLJI X1A M. *J MJ AUII M. ^J J 'J*

gne commeplante fourragère elle s'est ensuiterépandue,
mais lentement,en France. Elle peut entrer avec avantage
dans les mélanges de plantes fourragées destinéesà for-
mer les prairies et les pâturages temporaires. H. S.

ANTHYME, patriarchede Constantinople (V. AGAPETIot,
pape).

ANTHYME, prélat bulgare contemporain, né à Lozen-
grad (Bulgarie) en 1816 il se fit moine au mont
Athos et acheva ses études théologiques à Constantinople
et à Chalki. Plus tard, il suivit les cours de l'académie
de Moscou. De retour à Constantinople, il devint successi-
vement professeurau séminairede Chalki, archimandrite,
puis métropolitain de Preslav et de Viddin (1867). En
1872,au moment oii les Bulgares venaientd'obtenir de la
Porte la constitutionde l'exarchat et la reconnaissance de
leur église nationale, ils élurent Mg" Anthyme comme
exarque. Son voyage à Constantinople fut un véritable
triomphe. Il reçut le berat des mains du grand vizir, le
sultan le combla des distinctions les plus flatteuses. En
revanche, il fut anathématisépar le patriarche grec.

L.L. L.
ANTIACODON. Genre de Mammifères fossiles créé par

Marsh (1872) et qui est synonyme du genre Anaptomor-
phus de Cope (1872) (V. Anaptomorphus). Trt.

ANTIALKIDES,roi grec du nord de l'Inde et de l'Ara-
chosie, contemporain de la fin du règne d'Eucratidesde
Bactriane (vers ISO av. J.-C.) était inconnu avant la
découverte de ses monnaies par l'archéologue anglais
Masson en 1832 à Beghrâm. Ses monnaies sont bilingues
(NIKH$OPOTANTIAAKIAOYen grec antialki-

AntialKidés d'après une photographie d'une monnaie
d argentdu Britian Museum

dasa, etc., en bactrien). Il existe une pièce de cuivre
unique d'A. portant aussi le nom de Lysias, autre roi grcc
de la Bactriane,ce qui ferait supposer qu'ils étaient con-
temporains. E. DR.

Bibl. (V. Ahyhtas).
ANTIAPHRODISIAQUES.Les antiaphrodisiaquessont

des agents thérapeutiquesauxquels on a recourspourcom-
battrela surexcitationpathologique des organes génitaux
ou la disposition excessive aux plaisirs sexuels. Selon leur
manière d'agir, on peut diviser ces médicaments en anti-
aphrodisiaques indirects et directs. Les premiers ne sont
pas, à proprement parler, des antiaphrodisiaques; c'est
ainsi que contre la surexcitation génitale due à certaines
affections cutanées des organes sexuels, au passage sur
la région vulvaire d'oxyures vermiculaires, les agents
de la médication antiherpétiqueou anthelminthiqueagis-
sent comme antiaphrodisiaques indirects. Il en est de
même des pointes de feu et autres révulsifs appliqués le
long de la colonne vertébralequi peuvent quelquefois agir
contre le satyriasis symptomatique du débutd'uneataxie.
A côté de ces médicaments, prennent place les antiaphro-
disiaques directs ou proprementdits, tels que les saignées
locales ou générales, les bains tièdes prolongés, les pur-
gatifs, les vomitifs, les opiacés, les émollients locaux, une
nourriture peu abondante, certains sédatifs etc. Ces
moyens trouvent avantageusement leur emploi dans les
cas d'excitationgénitale due à lacystite, l'urétrite,lablen-
norragie,etc. -Les anaphrodisiaques,que certainsauteurs
confondent avec les antiaphrodisiaques,différent de ceux-ci



en ce sens qu'ils ont pour but d'amener directementl'im-
puissance les principauxsont le bromure de potassium,
le camphre,lebromuredecamphre,le lupulin,lenénuphar,
la ciguë, les semences froides majeures et mineures, le
sel de nitre, le café, l'alcool, le haschisch, le tabac, l'o-
pinm, etc. La plupart de ces substances ont une action
discutable ou tout au moins peu active; le nénuphar, la
cigué, les semences froides, le sel de nitre, n'ont plus au-
jourd'hui que leur ancienne réputation; le camphre et le
lupulinont une action réelle, mais ils sontassez inconstants
dans leurs effets. L'alcool et l'opium ne sont antiaphro-
disiaques qu'à hautes doses; pris en petites quantités ils
sont, au contraire, aphrodisiaques.Le bromurede potas-
sium continué pendant un certain temps serait le plus sûr
des anaphrodisiaques;on tend aujourd'huià lui substituer
le bromure de camphre qui parait doué de propriétésplus
actives (V. NïMFHoaAME,Priapishe, Sattriasis).

G. A.
ANTIAR. Sous le nom à'Antiaris, Leschenault de La-

tour (Ann. mus. Par., xvi, 470) a établi un genre de
plantes de la famille des Ulmacées, tribu des Artocar-
pées, dont les représentantssont des arbres ou des ar

bustes à sac laiteux, originaires des régions les plus
chaudes de l'Asie et de l'Océanie. Leurs feuilles sont
simples, alternes-distiques et accompagnéeschacune de
deux stipules latérales. Les fleurs sont monoïques les
mâles, disposées en capitule et entourées d'un involucre
composé d'un grand nombre de bractées imbriquées, ont
nn calice à quatre sépales plus ou moins réunis à la base,
et quatre étamines superposées aux sépales. Les fleurs
femelles, solitairessur un involucresemblable à celui des
fleurs mâles, sont réduites à un ovaire infère, surmonté
d'un style divisé au sommet en deux branches stigma-
tiques. Le fruit est une drupe, à noyaumince, contenant
une graine dépourvue d'albumen. D'après M. H. Baillon
(Hist. des pl., VI, pp. 154, 169et 203), le genre Antia-
ris comprend cinq ou six espèces, dont les principalessont t
l'A. innoxia BI., d'Ambome, l'A. saccidora Dalz., de
Ceylan, que M. Thwaites (Enum. pl. Zeyl, 427), croit
identique au précédent, VA. Bennettii Seem, des îles
Yiti, et l'A. toxicaria Leschen.. de Java. Cette dernière
espèce, qui est la plus connue, est VArbor toxicaria de
Rumphius (Herb. Amboin., n, 263, tab. 87), et porte
dans l'Inde les noms vulgaires SAntiar, Anûjar, Ipo
ou Hypo, Pohon-Upas et Upas-Antiar. Le suc laiteux,
qu'on extraitpar incisions de son tronc, est un poison des

plus violents dont les Javanais enduisent leurs armes de
chasse et de guerre. Ed. LEF.

ANTIAR (Résine). D'aprèsPelletieret Caventou, le suc
laiteux de VAntiaris toxicaria Lesch. est formé de
trois substances principales 1° une gomme peu so-
luble, analogue à la bassorine 2° une matière ré-
sineuse élastique 3° un principe amer très toxique.

La matière résineuse se prépare en épuisantl'upas par
l'alcool bouillant.Elle est blanche, fusible vers 60°, se
ramollit entre les doigts. Elle est insoluble dans l'eau,
soluble dans 44 p. d'alcool bouillant et dans1.8 seulement
d'éther. Elle entre environ pour 1/4 dans la masse de
l'extrait, dont eue ne possède à aucun degré les propriétés
toxiques.

ANTIAR1NE. Uantiarine est le principe toxique de
l'Antiaris tosticuria Lesch.;elle s'y trouve dans la propor-
tion de 3 à 4 0/ Elle est sous forme de feuillescristallines,
d'unéclatargentin,inodores, inaltérablesàl'air,douéesd'une
saveur àcre et très amère. EUe est très peu soluble dans
l'eau, encore moins dansl'éther,assez soluble dans l'alcool
ainsi que dans les acides chlorhydrique etnitrique, qui la
dissolvent à froid sans altération, tandis que l'acide sul-
furique la décompose. Ses solutés sont neutres et ne
contractentde combinaison ni avec les acides ni avec les
bases. Elle est tellement toxique qu'à la dose de deux
milligrammes, elle tue un lapin en deux ou trois minutes
l'animalmeurt dans des convulsionscloniques, bien diffé-
rentesdes accidents tétaniques provoquéspar l'ttpos tieuté,
lequel renferme de la strychnine et est fourni par une
plante appartenant à la famille des Logamacées, le
Strychnostieute.

ANT1AS (V. VALERius Antias).
ANTI BACCHIUS (Métrique). Pied qui, commeson nom

l'indique, est un bacchius retourné, c-à-d. qu'il est com-
posé de deux longues suivies d'une brève. On l'appelle en-
core hypobacchius palimbacchius ou bacchius a longis
incipie-ns. Les vers des lyriques et dramatiquesgrecs com-
posés avec des pieds de cette nature semblent être plutôt
en général des crétiques avec anacruse. (V. ces deux
mots).

Bibl.:W. CHRIST, Melrihder Griechen und Rômer;
2° édit.; Leipzig, 1879, pp. 440-444.

ANTIBES (Antipolis). Ch.-I. de cant. du dép. des Al"
pes-Maritimcs, arr. de Grasse 6,461 hab. Port de
mer sur la Méditerranée, au N.-E. de la presqu'île de la
GaroupeouCapd'Antibesquisépare le golfe Jouan du golfe
de Nice. Station du chemin de fer P.-L.-M.La rade d'An-
tibes a 42,000 m. q.;le port, très sûr et de facile accès,
n'est accessiblequ'auxnavires d'un tirant d'eau de 4mS0;
il est protégé par deux môles feu fixe C 4e ordre à éclatde
deux en deux minutes, précédé et suivi d'éclipsé; ait.
1S m. portée, 10 milles. Histoibe. La ville d'Antibes
a été fondée sur le territoire des Décéates par les Mar-
seillais, v. 340 av. J.-C, en face de Nice, d'oii son
nom ('Àvtf ftdlt;), pour protéger les établissements pho-
céens contre les tribus ligures. On sait que ce furent pré-
cisément les excursions de ces peuples sur le territoire
d'Antibes qui servirent de prétexte aux Romains pour
interveniren Gaule. Sous la domination romaine, Antibes
devint colonie romaine, eut un arsenalmaritime et pos-
séda de nombreux monuments dont il subsiste des ves-
tiges. A la fin de l'empire elle était le chef-lieu de l'une
dessept cités de la. Narbonnaise.Dès le iva siècle elle était
le siège d'un évéché suffragant d'Aix. Dévastée par les
barbares, elle appartint successivement aux Visigoths, puis
aux Francs. Fédérée au commencementdu vue siècle avec
les autres villes de la Liguriepour résister aux rois Lom-
bards, elle fut en butte aux siècles suivants aux invasions
des Normands et des Sarrasinsqui l'attaquaient par mer.
Une légende douteuse raconte qu'elle fut vaillamment dé-
fendue par le fils d'un certain Grimoald, Thibaud, qui
devint comte d'Antibesen 739 et que de lui descend la
famille de Grimaldi, dont l'un des membres est aujour-



d'hui prince régnant de Monaco. Elle ne cessa pas cepen-
dant de subir les insultes des pirates qui la détruisirent
même au ix" siècle; au XIIIe ces incursions continuelles

firent transférer l'évéché à Grasse (1244). Evéques
D'ANTIBES. S. Armantaire, v. 400; Valère, v. 47E; Agré-
cins, v. 806-v. 530; Eucher, v. 840; Eusèbe, 549-v.
570 ou 573 Optat, 573-585 Deocarus, 650 Aribert,
791 Hildebon, 828 Aimar, 930 Bernard I« 987-
1022 AldebertIer, 1026-v. 1050 Geoffroi Ier, 1056-v.
1088 Aldebert H, 1089-1093 Mainfroi-Grimaldi,v. 1100-

v. 1135 Geoffroi II, -vers 1140-v. 1145; Pierre, 1146^
1156; Raimond Ier, H58-v. 1165 Bertrand Ier, 1166-
1177 Foulque, 1178-1185 GuillaumeI", 1186-1187;
Raimond H Grimaldi, 1188-vers 1195 Olivier, 1199

Bertrand II, vers 1028-v. 1211 Guillaume II Gausselin

de S. Marcel, 1212-v. 1215 Bertrand III d'Aix, 1218-
1244. Prise en 1536, lors de l'invasion de Charles-
Quint, Antibes fut ensuite fortifiée par François Ier.
Néanmoins, à la fin du siècle, elle fut encore prise deux
fois, par Charles-Emmanuel, duc de Savoie, en 1591, et

par le général des troupes de Savoie, Scalingue, l'année
suivante. Tous les habitants en état de porter les armes
furent alors passes au fil de l'épée. Assiégée encore en
1746 par les Impériaux, Antibes fut délivrée par le
maréchalde Belle-Isle.En 1815, elle fit aux Autrichiens

une résistance opiniâtre. Avant la Révolution, Antibes
faisait partie du gouvernement de Provence et dépendait
de l'intendance d Aix. En 1791, elle fut comprise dans le
dép. du Var depuis 1860 elle fait partie du dép. des
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tibes sont d'azur à la croix d'ar-
gent couronnée de quatre fleurs
de lys d'or au lambel à troispen-
dants de gueules. Monuments.
De l'époque romaine il ne reste à
Antibes que des vestiges souvent mé-
connaissables. Le théâtre était en-
core debout à la fin du xvn" siècle i
il a été démoli en 1691 pour faire

Armoiries d'Antibes.place à unparc d'artillerie. Un aque-
ducamenaitdans la ville les eaux de

Fontvielle;on retrouve des débris antiquesdanslaconstruc-
tiondel'anciennecathédrale; des tombeaux, des urnes, des
poteries,des inscriptions se rencontrentça et là. L'ancienne
cathédraledate du xne siècle elleest flanquée dedeux tours
dontles bases sontde construction romaine.Colonnerappe-
lânt larésistanced'Antibesà l'armée austro-sarde en 18 15.

CommerceETnavigation. Le commerced'exportationcon-
sistepour plus des deux tiersen pierresde tailleetmatériaux
de construction (briques, poteries, etc.); il comprend
aussi des fruits, des conserves,des essences de fleurs, des

huiles, etc. L'importation consiste en céréales, sels, lé-
gumes secs, denrées coloniales, etc. Le chantier de con-
structions navales ne construit que quelques barques de
pèche.

Bibl.:Mémoiresde l'Académiedes inscriptions, t. XIX.
A.-L. Sardouet Ed. Blanc, Antiquités historiques de

la ville d'Antibes par le chevalier Jean Arazi (1708), dans
les Annales de la Soc. des lettres. des Alpes-Mari-
times, t. VII Nice, 1881, in-8. Chabeut-Plancheur.
Histoire d'Antibes Nice, 1866. in-8. AL. Aubebt, His-
toirecivile et religieused'Antibes Antibes, 1869, in-8.

ANTIBES (Légion d'). Corps de troupes étrangères que
Napoléon III permit au pape de former en France (janv.
1866), et que le public appela du nom de la ville ou on
l'organisa. Son nom officiel était Légion romaine. Elle
était commandée par le colonel comte d'Argy, qui mourut
à Rome le 26 janv. 1870. Quand éclata la guerre franco-
allemande, il y eut des rixes nombreuses entre les Fran-
çais et les Allemands qui la composaient pour la majeure
partie, et la désertion se mit dans ses rangs. Elle fut
dissoute, avec les autres troupes pontificales,après l'entrée
des Italiens à Rome. F. H.

ANTI BO U (Charles-Louis), conventionnel, né à Saint-

Tropez (Var) vers 1752, mort sur l'échafaud, à Paris, le
31 oct. 1793. Lors du procès de Louis XVI, il avait
opiné pour la détention.

ANTICH AM B RE. 1. ARCHITECTURE. -Partied'unappar-
tement ou d'unehabitationqui sert de salle d'attenteetqui
communiqued'un coté avec l'appartementproprement ditou
l'intérieur de lamaison, et de l'autre avec l'escalier, uneen-
trée ouun vestibule. -Chez lesGrecs,l'antichambreou pro-
cœton (nous ne possédonsmalheureusementaucune donnée
exacte sur les plans des habitations grecques aux belles épo-

ques de l'art, ce que nous en disons ici ne peut être qu'une
déduction des exemples romains) précédait les chambres
principales en donnant accès dans des pièces secondaires
destinées au service. Cette disposition, que les Romains
empruntèrentdepuis aux Grecs, est visible dans les nom-
breux exemples de maisons antiquesdécouvertes à Pompéi.
C'est dans les villes de la Campanie que les traditions de
l'art grec semblent s'être conservées plus pures que dans
tout le reste de l'Italie, à l'époque romaine. Ces anti-
chambres, chez les Grecs comme chez les Romains, ne
servaient que de dégagement. La partie de l'édifice qui
répondait plus particulièrementà la définition donnée plus
haut est 1 atrium, qui servait à la fois de salle d'attente
et de dégagement. Le procœtonétait une pièce ouverte
d'un côté sur l'atrium ou sur un portique, et des trois
autres sur les pièces qu'il desservait. La maison dite du
Faune, à Pompéi, celle de Pansa et beaucoup d'autres de
moindre importance offrent des exemples d'antichambres
ainsi comprises (fig. 1)

Dans les pays où les traditions antiques se sont en
quelque sorte maintenuesdans le même esprit, comme en
Espagne, en Asie Mineure ou dans l'Afrique du Nord et
dans les anciennes colonies espagnoles dunouveau monde,
l'atrium s'est conservé et les antichambres ne sont géné-
ralement que des pièces d'une importancesecondaire.
Au moyen âge, la simplicité et la rudesse des mœurs
n'exigeaient, pour les habitations particulières, que des
dispositions peu compliquées,et l'antichambren'estjamais
qu'une petite pièce accessoire. Ce n'est qu'aux xvn°_ et
xvine sièclesquelesanticharabresprïrenlréellementdel'imi
portance, et, eu égard à leur destinationde salles d'attente,
elles furent souvent, dans les hôtels et dans les palais,
décorées avec une grande recherche. Quelques-unes étaient
de véritablesgaleries. Le plus souvent, dans les construc-
tions de grand luxe, les antichambresétaient doublées de
façon à ce que l'une servit à recevoir les domestiques et
gens de condition inférieure, tandis que les secondes ser-
vaient à faire attendre les personnes d'un rang plus élevé.
Les dimensionsde cespiècesétaientdonc variablesen raison
même delà diversitéde grandeur des appartements,hôtels
et palais à desservir. Depuisle commencementdu siècle
jusqu'àcesdernièresannéesjladécoration des antichambres

avait été traitée d'une façonfortsimple:deslambris décorés

de moulures, une coloration sobre, de grandes baies, leur
donnaient un caractère de froideur et même de banalité.
Dans ces derniers temps, on a cherchéà éviter ce défaut;
dans les appartements d'une importance moyenne, les

antichambres sont décorées dans des tons soutenu? i



dés armes, des objets de curiosité, des faïences, des gra-
vures ou des tableaux en forment la décoration.Dans les
grands appartements,l'antichambre est devenue une ga-
lerie dans laquelle des tableaux, des statues, des objets
d'art et des meubles curieux sont disposés avec goût.
Dans les hôtels particuliers, enfin, on a donné une telle
importance à cette pièce qu'on lui fait souvent franchir
dëux étages. On lui donne alors le nom anglais de hall,
quoique cette grande pièce ne soit en somme qu'une sorte

de salle commune analogue à celles de nos manoirs et
maisons du moyen âge français. Cette pièce prend alors, à
cause de son importance, un rôle plus particulier dans la
maison. Elle remplace à la fois le vestibule, l'antichambre
et la salle de réunion. La fantaisie qui préside à sa déco-
ration fait aussi le charme de ses dispositions qui, par
leur irrégularité voulue, font du « hall » la pièce la plus
agréableà habiter dans une maison de campagne (fig. 2).

H. SALADIN.
II. BOTANIQUE. On désigne ainsi la'partie du stomate

qui se trouve en dehors de l'œtiole (V. Feuille).
ANTICHAN. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Saint-Gaudens, cant. de Saint-Bertrand; 286 hab.
ANTICHAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr.

de Bagnères-de-Bigorre,cant. deMauléon-Barousse;141
hab.

ANTICHI (Prospero de'), dit Prospero Bresciano,
sculpteur italien, de Brescia* de la seconde moitié du
xvi° siècle. II parait certain que son nom de famille était
Scavezzi, et que de' Antichin'est qu'en surnom, mo-
tivé par saprédilection pour les antiques. H les étudia,en
effet, avec .ardeur, et apprit à bien connaître l'anatomie
du corps humain. Venu de bonne heure à Rome, il s'y
fixa. Parmi ses travaux, le monument funéraire du pape
Grégoire XIII, dans la chapelle grégorienneà Saint-Pierre
du Vatican, parait avoir été le meilleur, mais nous ne le
connaissons que par des gravures qui le reproduisent.La
statue colossale de Moïse de la fontaine de' Termini à
Rome est fort médiocre, et on dit que le chagrin qu'il en
éprouva fut la cause de sa mort prématurée (1890 envi-
ron),après l'achèvementde six statues pour le catafalque
de Sixte-Quint (gravées par Fr. Villamena). C'est à tort
qu'on lui attribue, de concert avec Rafaello de Brescia,
les ornements en relief de la façade de l'église Santa-
Maria de' Miracoli(V. Amiegnati).Il ne faut pas le con-
fondre avec le peintre Prospero Bresciano, qui travailla à
Venise. G. Pa-wlowski.
9 Bibl r: Mariette, Abecedario. CAMPORI,Gli Artisti
rxegli StatiEstensi. Perkins, Italian Sculptors, p. 235.

ANTICHRESE.Ce mot désigne actuellement le nantis-
sement d'un immeuble. En droit romain, l'antichrèse
n'était qu'une convention spéciale adaptée à une constitu-
tion de gage mobilier ou immobilier. D'ordinaire, le
contrat de gage ne donnait pas au créancier le droit de

s'approprierles fruitsde la chose engagée il les percevait
puisqu'il était en possession, mais il devait les imputer
sur les intérêts d abord et subsidiairementsur le capital
(1. V, § 21, Dig., 1. XXXVI, tit. IV). Par la convention
d'antichrèse (âv-rf XP7!0^) contre jouissance), il était dé-
rogé cette règle en ce sens que le créancier gagiste per-
cevait à son profit les fruits de la chose en compensation
des intérêts de la somme due et sans imputationsur le
capital (V. loi 11. § 1, Dig., liv. XX, tit. I.). Cepacte,qui
avait ainsi quelque chose d'aléatoire, pouvait être tacite,
La loi 8, Dig., liv. XX, tit. II, nous apprend que quandlea
gage était constitué pour sûreté d'une somme dont le dé-
biteur n'avait pas à payer d'intérêts, le créancier pouvait
retenir les fruits de la chose jusqu'à concurrencedu taux
légal. Justinien prohiba la convention d'antichrèse pour
les immeublesruraux (Nov. IV, chap. i.). L'antichrèse ne
constituait donc pas, à Rome, un contrat particulier,
mais seulement un pacteaccessoire, joint à une constitu-
tion de gage (V. ce mot). Au reste, nous ne la voyons
mentionnée que rarement dans les textes, et son nom qui
indique une origine grecque témoigne de son apparition
relativement tardive dans la législation. Nos anciens au-
teurs français définissent l'antichrèse < une convention
par laquelle un débiteur convient avecson créancier de lui
accorder, et à ses successeurs, le droit de jouir d'un cer-
tain héritage jusqu'aupaiement de la somme qui lui est
due pour lui tenir lieu des intérêts de cette somme ».
Cette définition (V. Pothier) nous présente l'antichrèse
de notre ancien droit françaiscomme sensiblement ana-
logue à celle du droit romain, avec cette différence ce-
pendant que le mot héritage s'appliquant seulement aux
immeubles, il en résulte que l'antichrèse était restreinte à
cette nature de biens. D'ailleurs, l'antichrèse ne pouvait
intervenir dans le prêt d'argent, puisque la stipulation
d'intérêts était illicite eUe ne pouvait donc figurer qu'à
l'appui d'une constitutionderente ou comme garantie de
certaines dettes exigibles, productives d'intérêts, telles
que la dette d'une somme promise à titre de dot. Et en-
core certains auteurs proscrivaient-ils, même dans ces
cas, la convention d'antichrèse comme susceptible de dé-
viser une perception d'intérêts usuraires (V. Loyseau,
Disttnctimides rentes, liv. I, chap. i, n° 12). Même
dans cette opinion, le débiteur seul pouvait se prévaloir
du vice de la convention; ainsi le créancier d'une rente
auquel un héritage avait été donné par antichrèse,pour
lui tenir lieu des arrérages de sa rente, ne pouvait récla-
mer ces arrérages en offrant de tenir compte des fruits.
Aujourd'hui,l'antichrèseest tout simplement le nantis-
sement (V. ce mot) d'un immeuble c'est un contratpar
lequel le débiteur ou un tiers met le créancier en posses-
sion d'un immeuble avec autorisation d'en percevoir'les
fruits et de les imputer d'abord sur les intérêts (s'il en est
dû), et subsidiairementsur le capital (V. art. 20S3, c.
civ.). L'antichrèsene s'établit que par écrit (art. 2085)
Mais on est généralement d'accordpour admettre que cette
exigence a simplementpour objet d'exclurela preuve tes-
timoniale, même au-dessous delSÔfr., sans préjudice de
l'applicationdes art. 1347 et 1348 4°; l'aveu et le ser-
ment seront aussi admis comme preuves de l'antichrèse.
Mais, à l'égard des tiers, il faut de toute nécessité un
écrit et, de plus, aux termes des art. 2 et 3 de la loi du
23 mars 1838, la transcriptiondes actes portant consti-
tution d'antichrèseet des jugements constatantl'existence
d'un contrat de ce genre est indispensable.

Les effets de l'antichrèsenesontabsolument pasanalogues
à ceux du gage, c.-à-d. du nantissementd'un objet mobi-
lier. Le créancierantichrésiste, à la différence du créan-
cier gagiste,n'a aucun privilège sur le prix de l'immeuble

ses droits s'analysentsur un simple droit de rétention
(V. ce mot), et en un droit de perception des fruits. Si
la transcription a eu lieu, ces droits sont opposables aux
tiers qui ne peuvent ni contraindrele créancier antichré-
siste à délaisser l'immeuble avant d'avoir été intégrale-



ment payé, ni saisir les fruits à son préjudice. Mais si le
créanciera fait ou laissé vendre l'immeuble, il n'a, du
chef du contrat d'antichrèse,aucun droit de préférencesur
le prix. La perceptiondes fruits ne s'opère pas d'ailleurs
au bénéfice personnel du créancier qui les recueille, puis-
qu'il doit les imputer sur les intérêts, et subsidiairement
sur le capital. Les parties peuvent cependant(art. 2089)
convenir que le créancier gardera ces fruits en compensa-
tion des intérêts, totalement ou jusqu'à une certaine con-
currence. Mais les dispositions de la loi du 3 sept. 1807,
limitatives du taux de l'intérêt, n'admettent la validitéde
cette convention que dans la limite du taux légal. Le
créancier antichrésiste, n'ayant pas de privilège, ne peut,
comme le créancier gagiste, faire vendre l'immeuble à
l'échéance et s'en attribuer le prix; s'il renonce à exercer
son droit de rétention, il ne peut que poursuivrel'expro-
priation selon les formes ordinaires, et, dans ce cas, il
viendra, sur le nrix, en concurrence avec les autres créan-
ciers. En outre.la loi, comme en matière de gage, pro-
hibe ici le contrat dit pignoratif, c.-à-d. la convention
portant qu'à défaut de paiement au terme convenu, le
créancier demeurera propriétaire de la chose engagée,
convention considérée avec raison comme très dangereuse
pour le débiteur, car il s'y soumettraittoujours et serait
ainsi dépouillé d'une chose souvent bien supérieure en
valeur au montant de la dette (V. art. 2088). La juris-
prudence,par interprétationde la loi du 2juin 1841,annule
également en matière d'antichrèse la clause dite de voie
parée qui autoriserait le créancier, à défaut de paiement,
à faire vendre l'immeubleaux enchères publiques, par le
ministère d'un notaire. Il faut, de toute nécessité, que les
formalités de l'expropriationsoient suivies.

La prohibitiondupactepignoratif est quelquefois éludée
dans la pratique sous forme de réméré (V. ce mot). Au
lieu d'un contrat d'antichrëse, on simule une vente avec
pacte de rachat, le débiteur jouant le rôle de vendeur et
le créancier celui d'acheteur. Si à l'expiration du délai
fixé, le débiteur n'a pu exercer le rachat, le créancier
devient ainsi propriétaireou plutôt demeure propriétaire
irrévocable sansautre formalité.Le créancierantichrésiste
doit administrerl'immeuble en bon père de famille, acquit-
ter les charges annuelles (art. 2086), et le restituer après
paiement(art. 2081, 1°). S'il a fait des dépenses sur l'im-
meuble, il en doit être rembourséselon le principeposé en
l'art. 2080, 2°. Tant que le créancier reste nanti de l'im-
meuble, la prescriptionne court pas contre sa créance, et
réciproquement,tant que dure la dette, la prescriptionne
court pas contre l'action en restitution qui appartient au
débiteur. L'antichrèse se présente assez rarement dans la
pratique. L'hypothèque est le moyen le plus usité de
constituer une garantie immobilière. Elle a sur l'anti-
chrèse l'avantage de ne pas dépouiller le débiteur de la
possession et de l'exploitation de sa chose, et de constituer

au profit du créancier un droit de préférence sur les
autres créanciers. R. BLONDEL.

BIBL. 1» DROIT ROMAIN: ACCARIAS, Précis de droit
romain, I, p. 703, note 1.

2° ANCIEN DROIT français POTHIER, t. IX, pp. 488 et
suiv.

3» DROIT français MODERNE LAURENT, Principes de
droit civil français, t. XXVIII, n™ 527 et suiv. Aubry
et RAU, Cours de droit civil français, 4« éd., t. IV, pp. 715
et suiv. PoNT, Traité des petits contrats, II, n" 1222 et
suiv. COLMETDE Santerrk, Coursanalytique de code
civil, t. VIII, pp. 396 et suiv.

ANTICHTONES (Astron.). De âvrl contre, et y_Mv
terre, désigne les peuples quihabitent dans les hémis-
phères opposés, mais à des latitudes égales, de telle sorte
que l'un est en été, tandis que l'autre est en hiver. On l'a
employé quelquefois comina synonyme à' Antipodes. Ma-
crobe appelle ainsi les habitants de la lune, qu il considère
commeune terre opposée à la nôtre.

ANTICIPATION.I. DROIT. Paiement par anticipa-
tion. C'est le paiement fait avanttermealors qu'il s'agit non
du termede grâce,c.-à-d. accordépar le juge, mais du terme

de droit, c.-à-d. de celui que le débiteura stipulé, ou, plus
généralement,de celuiquirésultedelaconventiondesparties.
Lorsque le terme est établien faveur du créancier, il va de
soi que le paiement ne peut être fait par anticipationsans
son consentement;même solution si le terme est stipulé à
la fois dans l'intérêt du créancier et du débiteur. Quand,
au contraire, le terme est dans l'intérêt du débiteur seul,
il est toujours loisible à celui-ci d'y renonceret d'effec-
tuer un paiement par anticipation.La seule difficulté sé-
rieuse se présente dans l'hypothèseoit le paiementpar
anticipation est le résultat d'une erreur du débiteur qui
s'est cru obligé de donner une satisfactionimmédiate à son
créancier alors qu'il pouvait légalementla retarder. Il est
certain qu'en pareil cas, le débiteur ne peut réclamer le
capital (art. 1186, c. civ.). Il n'y a pas, en effet, paie-
ment de l'indû, et il faut se garder, sous ce rapport, de
prendre à la lettre la maxime « qui a terme ne doit rien
(V. en droit R. la loi 10, Dig,. XII, 6). A ce point devue
le terme diffère essentiellement de la condition qui, subor-
donnantla naissance même de l'obligation à un événe-
ment futur et incertain, fait considérer comme paiement
de l'indû sujet à répétition toute prestation faite avant
l'accomplissement de la condition (V. Pothier, Obliga-
tions, § 230). Si le paiement par anticipation n'autorise
pas la répétition du capital, le débiteurne peut-il pas au
moins, au cas où il a payé dans l'ignorance du terme,
réclamer la valeur que représente pour le créancier la
jouissance du capital pendant l'intervalle entre le paie-
ment et l'échéance (interusuriuna)? Le droit romain,bien
qu'admettant la maxime qui tardius solvit minus solvit,
refusait toute action du chef d'un paiement anticipé. Po-
thier (Conditio indebiti, n° 1S2) suivait la même doc-
trine, mais par le motif que ce serait exigerun escompte
et que l'escompte n'est pasplus licite que l'intérêt du prêt.
Cette raison n'existant plus aujourd'hui, la solution con-
traire doit-elle l'emporter? La question est controversée.
Nous pensons que la décision de Pothier doit être main-
tenue, non plus en raison du motif qu'il alléguait, mais
parce que l'art. 1186 ne peut viser précisément que cet
interusuriwm. Il ne pouvait y avoir doute pour le capi-
tal dont la répétitionest certainementexclue en vertu des
principes généraux. Seul l'interusurium pouvait don-
ner lieu à une question. L'art. 1186 la tranche en refu-
sant toute répétition. Le débiteur ne peut pas toujours
s'acquitter vatablementavant terme. La loi d'éealité entre
créanciers, qui domine toute la matière de la faillite, en-
tralne nullité des paiements faits pour dettes non échues
depuis les dix jours qui ont précédé la date de la cessa-
tion des paiements déterminée par le tribunal (art. 446,
al. 2, c. comm.). Le créancier peut exiger le paiement
par anticipation, c.-à-d. avant terme, dans les cas visés

par l'art. 1188, c. civ. (faillite et, par voie d'interpréta-
tion, déconfiture du débiteur, diminution par son fait des
sûretés qu'il avait promises par le contrat au créancier).
La vérité est que, dans ces diverses hypothèses, il n'y a
pas paiement par anticipation, mais bien déchéance du
bénéficedu terme. R. BLONDEL.

II. FINANCES. Les anticipationsde paiements et de
recettes sont des avances que certains gouvernements se
font faire sur le produit futur des impôts ils s'emprun-
tent à eux-mêmes. Ainsi qu'en fait la remarque Adam
Smith (Richessedes Nations, liv. V, ch. u), les emprunts
restés assez célèbresde Guillaume et de lareineAnne, pour
le service desquels la plupart des impôts durent alors être
votés par le Parlement, furent des empruntspar antici-
pation; on les nommait ainsi en opposition aux emprunts
avec fonds à perpétuité, d'où dette fondée, puis consoli-
dée. François Ier et Charles-Quint, ces deux grands em-
prunteurs, recoururent aussià ce mode d'emprunt par an-
ticipation. Ces empruntsdevaient être remboursés dans un
délai assez court, au moyen de contributions particuliè-
res. On recouraità ce mode d'emprunt, parce que les em-
prunts perpétuels, consolidés, effrayaient beaucoup dans



îe principe. Autrefois, pour réaliser des empruntsde ce
genre, on s'adressait aux particuliers,au public; dans la
suite, on s'adressa plutôtà ceux qui sont chargés,en qua-
lité de fonctionnaires ou de fermiersdel'Etat, delapercep-
tion des revenuspublics. On exige d'eux des versements,
des acomptes sur le produit non encore réalisé de l'im-
pôt et ils se résignent d'autant mieux à faire ces avan-
ces qu'ils dépendent du gouvernement etqu'ilsont dans les
mains,plusque ne l'auraientdes particuliers,le moyen dese
faire rembourser plus tard. Le mode des anticipations
n'est guère employé que par les gouvernements obérés et
dans les pays où le crédit public est presque nul. Il était
fort en usage dans l'ancienneFrance. On s'adressait alors
assez fréquemment aux fermiers généraux pour leur de-
mander des acomptes sur les impôts non encore perçus,
ni échus, et ces anticipations allaient quelquefois si loin,
qu'elles absorbaientpar avance la plus grande partie du
revenu public. Le premier inconvénient de ce mode d'em-
pruntest de mettre le gouvernement, à certains égards,
sous la dépendance de ceux qu'il emploie et dont il doit
contrôlerles actes. Le moyen, en effet, de révoquer des
fonctionnaires dont on s'est constitué le débiteur et pour
lesquels la fonction même qu'ils exerçent est le gage de
leur créance ? Il faut ajouter que presque toujours ceux
dont on exige de telles avances cherchentà se dédomma-
ger par des moyens illicites, des embarras qu'on leur im-
pose. Ce mode d'emprunt est aussi dangereux pour le
gouvernementlui-même, qui est obligé de satisfairedes
besoinsprésents par des avances futures qui sont toujours
payées cher. Depuis que le crédit public s'est établi et
consolidéen France, le mode des empruntspar anticipa-
tiony a été presque entièrementabandonné c'est à l'em-
prunt de fonds à perpétuité ou amortissables que le gou-
vernementdemande principalement ses ressources extraor-
dinaires. Cependant l'emploi des fonds des caisses d'épar-
gne et des fonds qui constituent ce qu'on appelle la dette
flottante et qui se composent des cautionnements versés
par certains officiers publics, et des capitaux recueillis çà
et là au moyen de l'émission des bons du Trésor, l'emploi
de ces fonds, quand la somme en excède ce qui est ri-
goureusement nécessaire pour faciliterle service de la tré-
sorerie, et qu'elle est pour l'Etat autre chose qu'un fonds
de roulement,peut être considéré avec assez de raison
comme une anticipation sur les revenus futurs et peut,
certaines circonstances étant données, présenterdes incon-
vénients graves. P. Lafakgue.

III. MUSIQUE. En harmonie, l'anticipation est une
note accidentelle, ordinairementde courte valeur, toujours
placéeà la fin d'un temps ou d'une mesure, et qui appar-
tient à l'accord suivant ?a

Elle est le contraire du retard et difière de Yappagia-
ture en ce que celle-ci est placée généralement au com-
mencement d'un temps ou d'une mesure. L'anticipatior
peut se faire dans toutes les parties on peut même anti-
ciper un accord tout entier

Anticipationdans les doux
parties hautes.

Anticipation
a la basse Accord anticipé

On distingue deux anticipations l'anticipation directe

on'

an:. ant. ont.

dans laquelle la note qui anticipe est la même que celle
dont elle est suivie, et l'anticipationindirectequand la note
d'anticipationest différente de celle qui lui succède. Ex.:

nnt.

L'anticipation'estun des artifices harmoniques et mélo-
diques les plus employés par les musiciens et on la trouve
déjà dans les maîtres anciens des xive et xve siècles.

H. Lavoix.
IV. Philosophie. On traduit par « anticipation le

mot grec Kpokr^iç, toutes les fois qu'on le rencontre dans
les textes qui ont trait à la logique des stoïciens ou àcelle
des Epicuriens. C'est aux articles Epjcdréisme et Stoï-
ctsme qu'il faut en chercher l'explication exacte. Pour le
dire en peu de mots, ces deux écoles, qui s'accordent à
rapporter aux sens l'origine de toute connaissance, appel-
lent 3tpdA7]ij/iç à peu près la même chose, à savoir le con-
cept du degré le moins élevé, l'acte par lequel instinctive-
ment l'esprit s'élève de la sensationà l'idée, des données
particulièreset concrètes de l'expérienceà la notion géné-
rale et abstraite. Chez les Stoïciens, les np6M$ïiç sont la
même chose que les xoivai êvvoiat. Selon Diogène Laerce
(vir, 53), la jupÔArjiJji; stoïcienne est ïvvoia ouoixJ] tou
aOôXou. L'expressionïp.ou-:oi TtpoXi^Eis correspondlit-
téralement à notre expression « idées innées », mais ne
semblepas avoir désigné autre chose, à l'origine, que les
généralisations les plus simples provenantde l'expérience
universelle. Dans la « canonique » des Epicuriens, la
TCpo'XrjiJus est en quelque sorte un souvenir général, l'em-
preinte laissée dans l'esprit par plusieursperceptions sem-
blables, fivïf;jt.7] tou ra)XX«xtç ï£a>0sv aavévxos (Diog.
Laerce, x, 33). H. M.
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ANTICLÉE,épouse de Laërte et mère d'Ulysse; mou-
rut de chagrin pendant la longue absence de son fils; d'au-
tres disent par le suicide, en apprenant la fausse nouvelle
de sa mort. Ulysse rencontre son ombre à l'entrée du
monde souterrain et s'entretient avec elle.Après Homère,
on prêta à Anticlée des amours coupables avec Sisyphe,
si bien qu'elle aurait été enceinte d'Ulysse en épousant
Laërte; les tragiques ont souvent fait allusion à cette ori-
gine infamante du héros, entre autres Sophocle par la
bouche de Philoctète. J.-A. H.

ANTICLINAL (Pli). Plissementde l'écorce terrestre en
forme de voûte (pli convexe); les strates refoulées plon-
gent alors de part et d'autre de la ligne de faite (axe an-

ticlinal). Ces voûtes peuvent être entières ou rompues lelong de leur axe; dans ce cas, fréquentau Jura qui peut
s compter comme le type le plus parfait des plissements de



ce genre, la dépression, creusée suivant la déchirure lon-
gitudinalede la clef de voûte, porte le nom de valléeanti-
clinale (combe). Les portions de voûte démantelées,
appuyées en arrière sur les épaulements d'une voûte
rompue extérieureà la première, qui restent parfois en
saillie sur l'axe du pli, portent le nom de crête anticli-
nale. Ch. VÉLAIN.

ANTICLUS, guerrier grec caché avec Ulysse dans le
cheval de Troie, héros d'une aventure racontée par les
poètes cycliques et transportée après coup dans l'Odyssée
(IV, 285). Hélène avec son époux Déiphobe tournait au-
tour du cheval et imitait la voix des femmes grecques,
dont les Troyens soupçonnaient les maris cachés dans l'in-
térieur Anticlus allait trahirsa présence en répondant, si
Ulysse ne lui avait violemment fermé la bouche; d'autres
disent, s'il né l'avait étouffé. Anticlus signifie d'ailleurs
voix qui répond. J.-A. H.

ANTI-CORN-LAW-LEAGUE ou simplement The LEA-

GUE (Association contre les lois des céréales). Ligue fondée
en 1838 à Manchester pour imposer au Parlement le rap-
pel des lois sur les blés. A la suite de la guerre con-
tre la Révolution les tories victorieuxavaient fait voter
par le parlement des droits énormes sur l'importationdes
céréales. Les réformes de Hus Kisson en 1828 avaient
faiblement remédié aux maux dont ces tarifs furent la
cause en Angleterre.La grande crise économique de 1836
et les mauvaises récoltes de 1836 et de 1838 provoquè-
rent de telles souffrances que des manufacturiersde Man-
chester eurent l'idée de former une ligue pour obtenirla
liberté du commerce des grains. Les premiers membres de
cette ligue furent le Dr Bowring, Paulton et M. J.-B.
Smith. A ce groupe d'hommes actifs se joignit en oct.
1838, Richard Cobden, revenu d'un voyage sur le Conti-
nent. Il fut décidé que la chambre de commerce de Man-
chester demanderait au parlement l'abolition totale et
immédiate des lois sur les grains. M. Villiers en fit la
proposition à la Chambre des communes (déc. 1838),
mais la motion fut repoussée par 344 voix contre 197.
La ligue se donnaalors des cadres plus étendus. Organi-
sée dès les premiers jours de janv. 1839, elle prit pour
centre Manchester. Un comité exécutif de 50 membres fut
chargé de coordonner les efforts. Les deux principaux
chefs furent Georges Wilson et Richard Cobden autour
desquels se pressaient des hommes comme John Bright
que beaucoup regardent comme le plus grand orateur po-
litique de notre temps, Georges Thomson, le colonel
Thompson, Villiers, Prentice, Ashworth, etc. Négociants,
commissionnaires, fabricants, la plupart des chefs de cette
ligue furent des hommes d'action, initiésdepuis longtemps
aux affaires, riches, bienfaisants, ne ménageantni leur
bourse, ni leur temps, ni leur personne.En 1841, Cobden
devint membre du parlementpour Stockport. La merveil-
leuse activité déployée par la ligue a raison de l'indiffé-
ronce publique;des meetings monstres sont convoquésdans
toutes les grandes villes du royaume un journal est
fondé à Londres, et se tire à 20,000 exemplaires, The
League; sir R. Peel est gagné; et en 1844 la ligue aide
ses adhérents ouvriers à devenir électeurs en achetantdes
parcelles de terrain. Elle est alors une véritable puis-
sance politique. La proposition que M. Villiersrenouvelle
avec ténacité à chaque session parlementaire gagne des
adhérents d'année en année. En janv. 1845 c'est le gou-
vernementlui-même, par l'organe de Peel, qui propose
l'abolitiondes droits sur les céréales. Après des débats
émouvants l'assentiment des deux chambres fut emporté.
Le 2 juil. 1846, la grande assemblée tenue dans le Free-
trade-hall de Manchester prononça la dissolution de la
ligue. Cette grande association avait exercé une action
féconde sur 1 Angleterre non seulementpar la révolution
économiquequ'elleprêchaet qu'elle fit réussir, mais par le
magnifiqueexemplequ'elle a donné. Elle a mis en relief des
orateurs et des hommes d'Etat de premierordre et elle a
montré que le progrès pouvait être obtenu par la persua-

sion et la légalité, malgré la force des intérêts opposés et
la puissance de la routine. Louis BOUGIER.

BIBL.: Thé leapue (1843-1816), Londres, 3 vol. in-fol.
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law-league Londres, 1853, 2 vol. in-8. Simonson, Ri-
chard Cobden und die Anti-Kornzolliga; Berlin, 1883,
in-8.

ANTICOSTI.Grande tie située en face de l'embouchure
du Saint-Laurent(Amér. du Nord). De forme à peu près
elliptique et très allongée, 220 kil. sur 50, elle s'étend
entrele49eet le 50" degré de lat. N., suivantun axe incliné
duN.-O.au S.-E., sa superficie est de 8,150 kil. q. C'estle
sommet d'un plateau sous-marin qui se rattache vers le N.
au rivage du Labrador; parallèlement à la face méridio-
nale,au contraire,s'étendent des vallées sous-marines par-
courues par le courant du Saint-Laurent. Dans les princi-
paux pomts de la côte sont l'East Point, la baie des
Naufrages, HeathPoint, la baie Chaloupe, le cap Henry,et
West-Endsur la face méridionale la face septentrionale
présentecommeaccidents principaux North Point, l'écueil
de l'Observation, la Tête de l'Ours, le cap James et la
baie au Renard. La côte y est escarpée et abrupte. Quel-
ques ruisseauxet quelques lacs ont été reconnusle long de
la côte le lac de l'Outarde, les ruisseaux de Chaloupe, de
Pavillon, de Chicotteet de Jupiter au S., du Saumon au
N. Mais on ne connaît pas encore l'intérieur de l'ile que
recouvrent des forêts marécageuses, Anticosti est entourée
de glaces pendant sept à huit mois de l'année, mais la
belle saison y attire une flotte montée par près de cinq
mille pécheurs qui prennent la baie au Renard comme
quartier général.Le magasin et le dépôt d'approvisionne-
ments et la station de sauvetage entretenuspar le gouver-
nement se trouvent au S. près de l'embouchure de la Cha-
loupe. Quelques phares ont été construits sur la face
méridionale. Anticosti, célèbre par ses pêcheries qui sont
comptéesparmiles meilleures duDominionetpar ses chasses
giboyeuses,a été jusqu'à ces dernières années délaissée
par la colonisation. Sa population fixe ne dépassaitpas
100 hab. Depuis 1885 un syndicat s'est formé à Mont-
réal pour explorer l'intérieur et en exploiter les richesses
minéraleset agricoles. L'Ile a maintenant600 hab.

L. BOUGIER.
ANTICYCLONE. Il y a constamment sur la surface ter-

restre un certain nombre de régions variablesoù la pres-
sion barométriqueest plus grande que dans les lieuxen-
vironnants. Quand on s'occupe uniquement de la pression,
chacun de ces points s'appelle maximum barométrique.
Quand on considère l'ensemble des phénomènes qui l'ac-
compagnent, ce maximum prend le nom d'anticyclone,par
opposition au mot cyclone qui correspond à un minimum
de pression.L'anticyclone est formé par des masses d'air
sec et par conséquent lourd, qui descendentlentementdes
hautes régions de l'atmosphère et qui se répandent à la
surface du sol en courants divergents à partirdu point oit
la pression est la plus haute. Ces courantsne vont pas en
ligne droite suivantdes rayons de cercle ils s'infléchissent
en spirales. Dans l'hémisphèrenord, cesspirales se diri-
gent dans le sens du mouvement des aiguilles d'une mon-
tre c'est le contraire dans l'hémisphère sud. Les hautes
pressions barométriquessont rares sur les continentspen-
dant la saison chaude; quand elles se produisent dans
cette saison, elles amènent généralement des chaleurs tor-
rides sur la portion de surface terrestre qu'elles recou-
vrent cela s'explique par le plus grand pouvoir diather-
mane de l'air sec qui permet à la chaleur solaired'arriver
à la surface terrestre. Dans la saison froide, étant donné
que les terres se refroidissentplus vite que les mers, l'air
devient plus condensé et plus lourd sur les continents, ce
qui constitueun anticyclone; et alors, grâce à la longueur
des nuits et à la sécheresse de l'air, qui favorise le rayon-
nement nocturne, l'anticyclone amène généralementdes
froids intenses. L'anticyclone produit parfois dos brouil-



lards et même, mais beaucoup plus rarement, des pluies;
c'est quand les couches inférieures de l'atmosphèresont
chargées d'humidité dans ce cas, les couches froides qui
descendent condensent cette humidité tantôt en légères
vésicules (brouillard), tantôt en gouttes d'eau. Les
anticyclones ont une forme généralement arrondie ou ellip-
tiqueplus ou moins irrégulière. Leur durée peut varier de

un ou deux jours à plusieurs mois, selon la région et la
saison. Leur diamètrevarieaussi depuis un espacepresque
insignifiant jusqu'à plusieurs centaines de lieues. En
Europe, ils se déplacent très lentementsans suivre aucune
marche régulière; aux Etats-Unis, ils ont une tendance
assez marquée à se diriger de l'O. vers l'E., ce qui per-
met aux observatoires d'annoncer aux Etats voisins de
l'Atlantique la probabilité d'une températureinférieure à
la moyenne, si c'est en hiver, et supérieure à la moyenne
si c'est en été. E. Durand-Gréville.

ANÎICYRE ou ANTICYRA. Ancienne ville de la Grèce,

en Phocide, au S. de Delphes, sur le golfe de Corinthe.
Pausanias dit que l'anciennom était Cyparissus.Elle était
située entre des montagnes rocheuses où se trouvait l'el-
lébore vomitifpuissant qui guérissaitla folie. Ville de
la Grèce, sur le golfe Maliaque, baignée par le fleuve
Sperchius. Hérodote (1. VII, p. 178) en fait mention.Stra-
bon en parle (1. IX, p. 418) il prétend qu'elle produisait
de l'ellébore inférieur toutefois à celui de la ville de Pho-
cide. Ile dans le golfe Maliaque où il y avait aussi
de l'ellébore. Horace confirme l'existence des trois Anti-
cyres dans les vers suivants (Art poétique, 300)

Si tribus Anticyris caput insanabile nunquam,
TonsoriLîcîno commiserit.

ANTIDACTYLE ou dactyle renversé (métrique). Nom
donné souvent par les grammairiens anciens au pied appelé
d'ordinaire anapeste, parce que celui-ci reproduit les
éléments du dactyle uu dans l'ordre inverse »/. (Y.
ANAPESTE). A. W.

ANTIDATE. L'antidate est l'apposition sur un acte
d'une date antérieure à celle de l'époque où l'acte a été
passé. Souvent l'antidate est un moyen de frauder les tiers
en leur opposant des actes qui les priment (V. PREUVE).
Dans un acte authentiqueou sur des effets de commerce
l'antidate peut constituerun faux (V. FAUX et EFFETS DE
commerce).

ANTIDESMA. Genre d'Euphorbiacées Phyllanthées
établi par Burmann (Thés. Zeyl., 22) et composé d'ar-
bres et d'arbustes répandus dans les régions tropicales de
l'Asie et de l'Afrique. On en connaîtenviron soixante-dix
espèces. La plus importante, A. alexiteria L., est un
arbre dont les rameaux, couverts de feuilles alternes,
ovales-oblongues, entières, portent, à leur sommet et aux
aisselles des feuilles supérieures, des épis de fleurs dioï-
ques.Les fruitscharnus renfermentune seule graine, dont
le large embryon est logé dans un albumen charnu et oléa-
giueux. L'A. alexiteria L. croit à l'île de France, où ses
feuilles sont préconisées comme spécifiquescontre la.mor-
sure des serpents venimeux on les emploie en applica-
tions topiques, puis à l'intérieur, en infusion ou en décoc-
tion. Son écorce est utilisée pour faire des cordes. Ses
fruits servent à préparer des boissons rafraîchissantes et
desconservesréputées dépuratives.-Dansl'Inde,lesfeuilles
de YÀ. zeylanicaBnrm.et celles de l'A. Bunius Rumph.
(Stilago BuniusL.) sont employées, en décoction,comme
sudorifiques, dans le traitement des maladies syphili-
tiques. Ed. LEF.

ANTIDICOMARITES,-4ntintarianites,Antiniariens.
Ce?.noms désignent,non une secte proprementdite, mais
un mouvement de réactionprovoqué, dans la dernièrepar-
tie du ive siècle, parledéveloppementenvahissantdu culte
de la Sainte-Vierge. Les Antidicomarites affirmaientqu'a-
près la naissancede Jésus, Marie avait eu de-Joseph plu-
sieurs enfants. Cette opinion se réclamaitdu texte, inter-
prété littéralement, de certains passages de l'Evangile.

)n la trouve professéeen divers lieux, notammentà Rome,
iù elle fut réfutée, dit-on, par saint Jérôme, et en Orient,
m Epiphane la combattit dans un traité spécial. Comme
ille n'a point prévalu, elle a été classée parmi les héré-
lies. E.-H. V.

ANTIDORE (Liturg. grecq.) (V. Eulogie).
ANTIDOTAIRE. Pris dans son sens étymologique, ce mot

ndique un ouvrage destiné à la descriptiondes antidotes.
1 a été appliqué à beaucoup de livres de l'antiquité et du
noyen âge; laplupart sontde véritablestraités de matière
nédicale, renfermant des notions sur les poisons et la
plupart des substances employées en médecine. Les deux
)lus anciens antidotaires connus sont les compilations en
vers du médecin d'AlexandrieNicander (135-140a; J.-C),
intitulées Alexipharmaqueet Thériaque. On prétend que
hauteur avait reproduit en grande partie les idées d'A-
pollodorede Lemnos, contemporain d'Erasistrate. Un mé-
lecin romain dont la biographie est à peu près incon-
me, jElius Promotus, auraitcomposé vers le ier siècle de
notre ère un antidotairedont on a souventcité des extraits.
Vers le vma ou ixe siècle de notre ère, l'ouvrage original
le Dioscorides fut augmenté de données sur les poisons
3t les contre-poisons empruntées du Byzantin Photius.
Les antidotaires arabes les plus estimés'furent ceux de
Rhasès, d'Avenzoar, d'Amin e Dannla ihn e Talmnd, et
surtoutcelui de Maimonides, redise vers la fin du xn9 siè-
cle. Presquetous ces ouvrages furent commentés dans les
écoles de médecine jusqu'àla Renaissance;plus tard, l'an-
tidotaireportant le nom de Nicolas Myrepse les rsmplac.ii;
c'est une compilation d'origine byzantine. Son auteur, le
préparateur de parfums et d'onguents inicolas (ô 1-tups,~d5)

i,aurait vécu à la cour de l'empereurde Nicée, Jean Ducas
Vatatzès, de 1222 à 1225, et serait venu vers la fin de
sa vie à Rome. Le livre en question renferme une roule
de recettes rationnelles ou non, empruntées indistinc-
tement aux Grecs de toutes les époques et aux Arabes
c'est probablement grâce à cet éclectisme qu'il fut clas-
sique de très bonne heure et le resta presque jusqu'au
commencementde notre siècle. En France,une ordonnance
royale de 13S3 en rendait l'usage obligatoire « Jureront
les apotiquaires. qu'ils auront leur livre, qu'on appel
Antidotaire Nicolas corrigéparles maistresdu métier.» Le
professeurde pharmacologie de l'ancienne Facultéde Paris
commentait le traité des vertus des médicaments de Ga-
lien, les livres de Rhasès, Abulcasis et Avenzoar, mais
['antidotaire de Nicolas Myrepse était le véritable Codex
pharmaceutique; il jouissait d'une telle considération que,
quand il fut devenu manifestement insuffisant, la Faculté
préféra en faire une édition nouvelle mise au courant de
la science que de l'abandonner. Dr L. Thomas.

ANTIDOTE. « Pour qu'une substance puisse être dite
l'antidoted'une autre, il faut qu'elle soit apte à neutra-
liser cette dernière dans l'organisme. Ainsi les acides
sont les antidotesdes alcalis. » Cette définition, que donne
Rabuteau, qui insiste avec beaucoup de raison sur la
différence qu'il y a entre l'antidotismeet l'antagonisme,
ae nous paraît cependant pas tout à fait complète, en ce
qu'il n'y est fait aucune part à l'antidotismemécanique.
Supposons, en effet, qu'unepersonne ait avalé une cer-
taine dose d'un acide de force moyenne. Il y a deux fa-
çons de pratiquer l'antidotisme. L'une consisteraà lui
faire prendre une solution alcaline qui neutralisera chi-
miquement l'acide, et amènera la formation d'un sel
inoffensifou peu nuisible; l'autre consistera en une dé-
fense mécanique l'on fera avaler une grande quantité
d'eau, de sirop, etc., afin de diluer l'acide et de le rendre
moins apte à nuire, un antidote sera donc une sub-
stance capable de s'opposeràl'action nuisible d'unpoison
quelconque, soit par action chimique, soit par action
mécanique. II n'est pas besoin de faire remarquer la
différence qu'il y a entre l'antidotisme et l'antagonisme
ce sont deux modes d'action absolument distincts, et
il n'est guère-explicableque Gubler les ait confondus. Les



antidotes mécaniques sont 1 eau et les autees boissons

sans action chimique elles sont destinées à diluer le
poison, à en diminuer la concentration ce sont encore
les sirops, mucilages et matièresgélatineuses qui enrobent
et entourent le poison de façon à en entraver la diffu-
sion les corps gras qui contrarient l'absorption. Les an-
tidotes chimiques agissent de diverses façons, mais dans

un même ordre: ils agissent chimiquement. Ils saturent
le poison, et lui enlèvent sa propriété nuisible; ou bien
ils forment avec lui des composés insolubles, par consé-
quent dépourvus de danger, ou tout au moins ils déter-

minent des réactions chimiques qui changent plus ou
moins la nature du poison. Ainsi certains acides sont
très bien neutralisés par certains alcalins; ainsi l'acide
carbonique forme avec la chaux vive un composé inoffen-
sif, etc., etc. On conçoit que, dans ces divers cas, l'anti-
dotisme peut être plus ou moins parfait c'est une
affaire de dose et d'affinités chimiques. Ajoutons que
l'antidotisme chimique ne peut s'exercer que durant un
temps assez court. En effet, il ne peut s'exercer que sur
le poison encore non absorbé, encore contenu dans l'esto-

mac. Dès qu'il est absorbé, l'antidotisme ne s'exerce plus,

car l'albumine du sang s'y oppose. Il faut donc intervenir
rapidement sous peine de voir absorber une proportion
considérable du poison sur laquelle on n'a plus d'ac-
tion.

Pourtant il existe un troisième mode d antidotisme

c'est l'antidotisme physiologique. Il consiste en ceci Un
poison, ayant été ingéré, n'a pu être neutralisé par un
produit chimique, ni par une action mécanique il a
pénétré dans le torrent circulatoire. On s'efforce alors de
le chasserde l'organismepar tous les moyens propres à
activer les sécrétions. Les voies d'éliminationnormales,
habituelles, de chaque poison, sont variables tel s'éli-
minepar l'urine, tel par la bile, tel par la salive. On s'ef-
force, en conséquence, de provoquer une hypersécrétion

dans les organes par où se fait habituellementl'élimina-
tion rein, glandes salivaires, peau, foie, selon les cas,
au moyen des diurétiques, sialagogues, sudorifiques, etc.

L'antidotismeconsiste donc, selon les cas, à neutraliser
chimiquement un poison, à créer des obstacles méca-
niques à sa diffusionou au maintien de son état de con-
centration (enrobement et dilution); enfin, s'il a déjà
pénétré dans le torrent circulatoire, à l'en chasser en
provoquant une hypersécrétiondans les appareils où il se
dirige normalement.Je le répète, sous ce triple aspect,
l'antidotisme diffère essentiellement de l'antagonisme
l'antidotismeconsiste, en somme, à empêcher, directement

ou indirectement,un poison d'effectuer son action l'an-
tagonisme consiste à combattrecelle-cipendant qu'elle se
fait, ou alors qu'elle s'est déjà produite l'antidotisme
peut être indirect l'antagonisme vrai ne peut être que
direct. D'après ce qui précède, les antidotes varient à

l'infini d'abord selon chaque poison (selon sa nature
chimique), puis selon que l'absorptionen est faite ou non
ils varient selon les poisons et selon les circonstances.
L'on trouvera, à propos des principauxproduits toxiques,
l'indication des substancespropres à en prévenir l'action
toxique, soit en les neutralisant, soit en les combattant
mécaniquement, soit en hâtant leur expulsion de l'orga-
nisme pour empêcher l'action de se produire, ou du
moins pour faire en sorte que celle-ci soit de la plus
courte durée et de la moindre intensité possible. Les
principes généraux de l'antidotisme se déduisentde la
composition chimique des poisons, de leur degré de con-
centration, de leur rapidité de diffusion, de la rapidité

avec laquelle se fait l'absorption et des modes connus
selon lesquels on peut activer le fonctionnement des or-
ganes sécréteurs, par voie directe ou indirecte.

Voici les antidotes d'un certain nombre de poisons
Acides concentrés. Eau, magnésie calcinée, eau de sa-
von, blanc d'Espagne, carbonates alcalins, lait, huile,
blancs d'œufbattus. Acide cyc&hydriqœ et cyanu-

res Vomitifs, inhalation d'eau chlorée, d'eau ammonia-
cale, douches, glace sur la tête, sinapisnjes, saignées,
sangsues. Alcalis concentrés Eau vinaigrée, limo-
nades acides, huiles, boissons et fomentations émol-
lientes. Alcaloïdes, opium et ses dérivés Vomitifs,
noix de galle en décoction, tannin, café noir, thé, quin-
quina gris et écorces astringentes, iodure de potassium
ioduré, -charbon. Alcool, éther, chloroforme Eau,
ammoniaque, affusiond'eau froide, inhalationsd'oxygène
et ammoniaque. Arsenic et arsénicaux Vomitifs,
hydrate de magnésie gélatineux, hydrate de fer gélati-
neux, eau de chaux, eaux sulfureuses, lait, huile.
Préparations antimoniales Vomitifs, tannin, noix de
galle, quinquina, écorce de chêne, café vert, magnésie,
opium (contre les vomissements). Cantharides
Camphre, boissons laiteuses ou mucilagineuses, lavements
huileux. Champignons Vomitifs, purgatifs, potions
éthérées, bains, fomentations émollientes; sinapismes;
Chlore et hypochlorites Eau en quantité,eau ammonia.
cale. Cuivre et préparations cupriques Vomitifs,
eau albumineuse, eau sulfurée, fer et zinc métallique, fer
réduit, persulfure de fer hydraté. Iode et Brome
Amidon (empois), lait, albumine. Mercure et mercu-
riaux Vomitifs, eau albumineuse (4-6blancs d'œuf dans

un litre d'eau); eaux hydro-sulfurées, lait, magnésie,
soufre et miel mélangés. Phosphore Boissons albu-
mineuses et mucilagineuses avec magnésie, essence de
térébenthine. Plomb Sulfates de soude et de ma-
gnésie, eau albumineuse, eau de puits, eaux sulfureuses,
limonade sulfurique ou tartrique. Zinc, étain, bis-
muth, fer, argent, or, même traitement que pour l'em-
poisonnementpar le mercure. Empoisonnementpar
les moules Vomitifs et potion antispasmodique.
Poisons narcotico-âcres Scille, aconit, aconitine, bel-
ladone, datura, atropine, jusquiame, ciguë, tabac,
nicotine,etc. Emétique, boissons faiblement acidulées
charbon animal. Strychnine, brucine, noix vomi-
que, coquedu Levant, etc.: Vomitifs, respiration artifi-
cielle, quinquina, fève de Calabar. Voiciune prépara-
tion que l'on emploie contreles empoisonnements par les
acides, arsenicaux, sels métalliques à acides miné-
raux, iode, brome et alcaloïdes Faire une solution de
sulfate de fer à 45° B. Dans 100 de cette solution, verser
80 de magnésie calcinée, 40 de charbon, et 800 d'eau
ordinaire. Administrer de 50 à 100 gr. du mélange.
Pour les poisons non cités ici, se reporter aux articles
spéciaux. Dr H. DE VARIGNY.

Bibl. Dict. de médecine et de thérapeutique de Bou-
CHUT et Després. Dict. usuet des sciencesmédicales
de DECHAMBRE.M. DUVALetLEREBOULLET.

ANTIDROME.On appelle Antidrome'onhiftérodrome
la spirale suivant laquelle les feuilles sont disposées sur
l'axe, quand elle marchedans le sens opposé à celui de la
spirale qui précède immédiatement par exemple, on peut
voir les feuilles s'insérer sur les rameaux suivantune spi-
rale allant de gauche à droite, alors qu'elles s'insèrent sur
la tige suivant une spirale allant de droite à gauche (V.
PHYLLOTAXIE). R. BL.

ANTIENNE.Terme de plain-chant.L'antienne(du grec
«vciçoveco, chanter en réponses) est une courte pièce de
plain-chantqui se chante avantle psaume et qui s'accorde
avec lui par le ton musical et par le choix du texte en
d'autres termes, l'antienne est la préface du psaume.
Durand, dans son Rational, dit « que l'antienne est
comme la clef du mode du psaume qui suit, car celui-ci
est dans le même ton que l'antienne qui le précède.
Le chant alternatif est une des plus anciennes formes de
la musique religieuse;non seulement on le trouve chez les
premiers chrétiens,mais les Hébreux l'employaient.L'an-
tienne était autrefois exécutée par deux choeurs se répon-
dant de vers en vers, ou de demi-vers en demi-vers; de là
son nom; cependant on perdit l'habitudede dialoguerl'an-
tienne qui garda son nom, tout en perdant son caractère.



Entonner l'antienne est dit litargiquement l'imposer,
parce qu'eneffet elle impose le psaume suivant. Les an-
tiennes sont employées dans l'Eglisegrecque, commedans
l'Eglise latine, dans le rite ambroisien, comme dans le rite
grégorien. Dans le rite parisien cependant, on ne fait
qu'imposerl'antienne avant le psaume comme pour en ré-
gler le ton, puis, lorsquele psaume est fini, on la chante
en entier

ANTIER (Benjamin), auteur dramatique français, né à
Paris le 21 mars 1787, mort dans la même ville le 25
avr. 1870. Après avoirécrit dans quelques journaux litté-
raires de la Restauration, il débuta par un vaudeville,
l'Habit de cour (1818) qu'il signa de son prénom de Ben-
jamin, sous lequel il fit depuis représenter soit seul, soit
en collaboration, plus de quatre-vingtspièces. Ses comé-
dies et ses vaudevilles sont tout à fait oubliés aujourd'hui,
mais il n'en est pas de même du fameux drame de l'Au-
berge des Adrets (Ambigu, 1823), que les auteursAntier,
Polyanthe (Alex. Chaponnier, docteur-médecin), et Saint-
Amand (Amand Lacoste), avaient conçu dans une donnée
tragique et que le génie de Frédérick-Lemaitre,aidé d'un
acteur de talent, Saint-Firmin,transformalesoir de la pre-
mière représentationen une bouffonnerie à la fois déso-
pilante et lugubre. Encouragé par ce succès d'un genre
absolument nouveau, Frédérick,avec l'assentimentde deux
des auteurs (car Chaponnier était, dit-on, fort irrité de ce
travestissement),réduisitla pièce à deux actes et la trans-
porta sur la scène de la Porte-Saint-Martin, où le rôle de
Bertrand fut repris par un autre acteur,nomméSerres, qui
en fit en quelque sorte une création nouvelle. Le texte pri-
mitif avait à peu près complètement disparu sous-celui
que lui substituaient ses deux interprètes et qu'ils modi-
fiaient chaque soir. Ces adjonctions devinrent quelques
années plus tard, avec l'aide bénévoled'Antieret de Saint-
Amand, un nouveau drame intituléRobert Macaire, dont
Frédérick, qui avait fourni la meilleure part, s'était ré-
servé l'exploitationexclusive. II refusa même de le laisser
imprimer et gagna un procès intenté par lui au libraire
Barba qui en avait publié le texte d'après la sténographie.
Représentéaux Folies-Dramatiques le 26 juin 1834, Ro-
bert Macaire n'obtintpas un succès moins vif ni moins
prolongé qne l'Auberge des Adrets, mais provoqua une
tardive interdiction. II a été repris de nos jours par d'au-
tres artistes sans exciter rien de plus qu'unecourte curio-
sité. Parmi les autres productions de Benjamin Antier,
nous citerons Mandrin (1827); Guillaume Tell
(1828), avec G. de Pixérécourt; l'Incendiaire (Porte
Saint-Martin, 1831); les Filets de Saint-Cloud
(1842); -les Chiens -dit- mont. Saint-Bernard (Cirque,

1838), repris à la Gaité, en 1858 le- Masque de
poix (Ambigu, 1855), tiré des Fastes du crime, de
M. Mocquard, etc. MauriceTourbeux.

Bibl. Paul Chéron, Catalogue général de la librairie
française au six» siècle. Frédérick Lemaitre, Souve-
nirs. HenriLeoomte, le Témoin,journal.

ANTIER (Marie), l'une des chanteuses dramatiquesles
plus célèbres du xvin6 siècle, née à Lyon vers 1687T
morte à Paris le 3 déc. 1747. Elle était âgée de plus
de vingt ans lorsqu'elle 'vint à Paris, où elle prit des le-
çons de la fameuse Marthe Le Rochois, l'admirablecréa-
trice de tous les grands rôles des opéras de Lulli. Douée
d'une voix superbe et d'une rare étendue, d'une taille
élevée, d'une physionomie noble, fière et imposante,
joignant à ces qualités naturelles un grand sentimentde
la scène et un véritable tempérament dramatique, elle
débuta vers 1712 à l'Opéra, où elle fut accueillie par le
publie de la façon la plus favorable et où, dans le cours
d'une carrière qui se prolongea pendant vingt-neuf ans,
elle ne connut que des succès. Elle était très remarquable,
au dire des contemporains, dans les ouvrages de Lulli,
qui formaient encore à cette époque le fonds le plus solide
du répertoire de l'Académie royale de musique mais les
compositeurs du temps n'avaientgarde de négligerl'emploi
d'un talent aussi rare c'est ce qui fait que MUa Antier
créa à l'Opéra les rôles importants de plus de quarante
ouvrages, au nombre desquels se trouvent les derniers de
Campra et les derniers de Rameau. Il suffira de citer,
parmiles principaux Médéeet Jason, de Salomon Télè-
plie, le Ballet des âges, de Campra; les Fêtes de Thalie,
Pirithoûs, les Amours des dieux, le Ballet des sens,
les Grâces, de Mouret; Jephté, les Fêtes de l'été, de
Monteclair Télémaque, les Eléments, les Stratagèmes
de l'amour, de Destouches Pyrame et Thisbé, Tarsis et
Julie, Scanderberg, de Rebelet Francœur Hippolyte et
Aricie, les Indesgalantes, Castor et Pollux, deRameau,
etc., etc. Dans tous ces ouvrages, Mue Antier déploya le
plus remarquabletalent, et elle resta sans rivale sur la
scène de l'Opéra jusqu'aujour où elle prit sa retraite, en
1741, avec une pension de 1,300 livres, que lui avaient
bien méritée ses longs et signalés services. Cette artiste
fort distinguée était fort bien en cour, car un chroniqueur
contemporain nousapprend que « la reine, à son mariage,
lui fit présent d'une tabatière d'or, avec le portrait de Sa
Majesté », que « M, et Mme de Toulouse la gratifièrent de
plusieurs bijoux de prix et de vaisselle d'argent pour les

voyages elle fit à Rambouillet », et qu'enfin « elle eut
l'honneur de représenterles premiers rôles dans les ballets
dansés par Sa Majesté ». Arthur Poïïgin.

Bibl.: Fétis, Biogr. unio. des musiciens. Th. de
LAJARTE, Catalogue de la bibliothèque de l'Opéra.

ANTIERCEMENT(V. Entiercehent).
ANTIETAM. Petit fleuve du Maryland (E.-U.), affluent

de gauche du Potomac,coule du N. au S. dans une combe
des Alleghanies formée par un contrefort des South-
Mountains. Cette rivière a été vivement disputéeen 1862,
entre les Fédérauxet les Confédérés. Le 14 sept., Mac
Clellan remporta une victoire à Hagerstown, qui lui livra
les défilés des montagnes,le 17 il livra au généralLee la
grande bataille de Sharpsburg ou de l'Antietam, qui fut
une des plus sanglantesde la guerre. Les Confédérés gar-
dèrent leurs positions et infligèrent à l'ennemi des pertes
supérieures aux leurs mais ils furent forcés de re-
noncer à leurs projets sur Washington. Louis BOUGIER.

ANTIFÉBRINE. Ce produit, récemment découvert par
MSI. Cahn et Heppe, de Strasbourg,est un corps indifférent,
ni acide, ni basique. Au point de vue chimique, il rentre
dans la catégoriedesphénylacétamides (C12H5AzHC4H30s).
C'est une poudre cristalline, inodore, blanche, à saveur un
peu acre, presque insolubledans l'eau froide, assez soluble
dans l'eau chaude, et qui se dissout presque entièrement,
dans l'alcool.Elle s'administrepar la bouche, et ne donne
lieu à aucun accident du côté des voies digestives. Les.



doses qae.l'on en donne sont assez élevées. On peut allcr e

jusqu'à 2 gr. par 24 heures, mais, en général, celle de b

25 centigr. délayée dans de l'eau tiède ou du vin suffit. ti

L'antifébrineseraitquatre fois plus active que l'antipyrine: t
25 centigr. de la première produisent le même effet qu'un a

gramme dece dernierproduit. Lafièvrecommenceà décroî- d

treenviron uneheure après administrationdu médicament s

le maximum d'action est atteint au bout de quatreheures, 1

et dure de 3 à 10 heures. La température revient à la i
normale ou même descend plus bas le pouls perd de sa
fréquence. La tension artérielle augmente,mais dans quel-

ques cas l'on a observé de la cyanose de la face et des 1

extrémitéspendantun temps assez court.Dr

H. de V.
s

Bibl. Semaine médicaledu 8 sept. 18S0,p. 358. C

ANTIFRICTION.Le métal antifriction était un alliage i

destiné à faire les paliers ou coussinets des axes et des <

essieux des locomotives il avait, croyait-on, la propriété (

de diminuer le frottement. L'expérienceayant démontré <

qu'il produisaitun effet tout contraire, on lui donna par {

ironie le nom de métal antitraction et on en abandonna 1

J'emploi. 1

ANTIFROTTANT.On donne le nom d'antifrottant à un

système de rouleaux destinés à empêcher le frottement

dans les roues de voitures et dans les cabestans.

ANTIG ÈN E, généralmacédonien, lieutenantde Philippe,

puis d'Alexandrele Grand. Gouverneur de Susiane, après

la mort du conquérant, il fut livré par les Argyraspides

à Antigone, qui le fit brûler vit.
ANTIGÉNIDE.Joueur de flûte, né à Thèbes. Il fut un

des aulètes les plus célèbres de la Grèce, il étendit le re-
gistre de l'instrument et augmentale nombredes trous; ce

fut lui que Périclès chargead'enseigner la flûte à Alcibiade.

Ses mots non moins que son talentne contribuèrentpaspeu

à perpétuerson nom. Contrairementà tous les artistes vir-

tuoses, il avait du public le plus profond mépris, persuadé

que la fouleétait incapable de bien apprécier un morceau
de son exécution. « Jouez pour les muses etpour moi », di-

sait-ilàune artiste quiseplaignaitden'être pas assezapplau-

die. « Pourquoitant de bruit, s'écria-t-il, un jour, avant

d'entrer dans l'enceinteoù un flûtiste se faisait bruyam-

ment applaudir, il faut que ce soit bien mauvais, car sans
cela, on n'applaudirait pas tant. » Epaminondas,prévenu

que les soldats d'Athènes étaient pourvus d armes nou-
velles, répondit « Antigénide s'effraie-t-il lorsqu'il voit

un instrument nouveau entre les mains de Tellès. » Ce

mot prouve jusqu'à quel point était grande la réputation

de l'aulète thébain.. H. L.
nANTIGNA (Jean-Pierre-Alexandre), peintre, né à Or-

léans le 7 mars 1817, mort en juin 1878. Il commença

ses études d'artiste à Orléans, auprès d'un peintre nommé

Salmon, professeur estimable. Il vint les poursuivre àParis

d'abord chez Norblin, dans l'atelier de Paul Delaroche en-
suite. C'est ainsi préparé qu'il débuta par des tableaux

religieux aux Salons de 1841, de 1842 et de 1843. La

liste seule des ouvrages exposés par Antigna occuperait

ici une telle place que nous renonçons à la dresser. Pen-

damttrente-cmq ans, de 1841 à 1878, il ne cessa point

d'envoyerdes tableaux au Salon, et, remarquons-le, par
sept à la fois comme en 1846, et en 1850-51, ou huit

comme en 1847 et 1861, ou même seize, ainsi que le

livret de 18SS en témoigne. En même temps il ne né-
gligeait pas la province, laissant rarement échapper1 oc-

casion de figurer avec quelques peinturesà Lyon, à Lille,

à Nantes, à Bordeaux, à Marseille, à Reims, partout, en

on mot, où s'organisait une exposition d'œuvres d'art.
C'était en effet un travailleur vraiment infatigableet fé-
cond. Mais à un régime pareil les facultés courent risque

de s'user à peuprès inutilement;tout au moins la réflexion

n'a pas le temps de les compléter, de les rendre robustes,

et si, au lieu de s'éparpiller sur tant de travaux, Anti-

cna avait concentrérésolument ses forces sur un plus petit

nombre, avec son éducation solide, sa facilité de conception

t son habileté manuelle, il se fût fait, certainement, une
elle place parmi ses contemporains. En somme, dessina-

îur un peu pesant, peintre un peu épais, il copia la na-
ure comme il la voyait, sans choix, ni recherche, il aima

paraître vrai, peignit de préférence des sujets tristes,

les gens en guenilles, des mansardesnues et froides, prit

ouvent ses modèles en Auvergne, en Bretagne, dans le

laut-Aragon,finalement, se contenta d'intéresser le gros
mblic et de mériter des succès honnêtes.

Il y a de ses ouvrages au musée d'Avignon (1 Orage,

;alon de 1846) au musée d'Orléans (Après le bain, Sa-

on de 1849, Jeune Breton endormi, Une jeune fille)

m musée de Toulouse (Halte forcée, Salon de 1855)

m musée d'Angers (Visite de l'empereur aux ouvriers
irdoisiers d'Angers, pendant l'inondation de 185b,
salon de 1857) au musée de Bordeaux (Scène de la
mené civile, Salon de 1859) au musée de Nantes

'Intérieur breton) au musée de Montargis (Un pastel),

»tc, etc. Jusqu'en ces dernières années on a vu dans les

'aleries du Luxembourg un des meilleurs ouvrages d'An-
*-ma, l'Incendie, qui valut à son auteur, à la suite de
l'exposition de 1850-51, une médaille de première classe.

Citons encore le Sommeil de midi, et surtout la Des-

cente exposéeen 1859, jolie idylle ouïe peintre rencontra

le charme et la grâce; la Ronde d'Enfants (1853 et

1855) la Fontaine verte et la Fuie d'Eve (1861), le

Miroir des bois (1864), qui mérite dans la même mesure

à peu près les éloges donnés au tableau la Descente, si-
gnalé plus haut. Nous avons dit que l'artiste obtint une
médaille de première classe àl'occasiondu Salon de 18oU-

1851. Une médaille de troisième classe lui avait

été décernée en 1847 (renouvelée en 1855), une de

deuxième en 1848. Il fut nommé chevalier de la Légion

d'honneur après le Salon de 1861. Il a été gravé ou litho-
sraphié par A. Gilbert, Pirodon, Varin, Ledoux.

M™Antigna (Marie-Hélène), élève d'AugusteDelacroix,a
figuré à tous les Salons ouverts de 1861 et 188U, et,

comme son mari, a beaucoup exposé en province. Elle est
née à Melun (Seine-et-Marne)..Olivier Mekson.

ANTIGNAC (Antoine), chansonnier, né à Paris le

5 déc 1772, mort à Paris le 23 sept. 1823. Employé

subalternedans l'administrationdes postes, il se fit con-
naître par de nombreuses publications de poèmes ou

chansons soit en feuille, soit dans les journaux poétiques•
il aimait surtout à chanter la table, l'amour et le vin. Son

emploi lui faisait dire qu'il était doublement homme de

lettres. Antignac fut un franc-maçontrès militant et il a
composéun grand nombre de poésieset de chansons maçon-

niques la plupart n'ont jamais été publiées. Ses deux

chansons les plus connues dans ce genresont:La lumière

et la Loge d'Anacréon.Le 4e couplet dela Lumièrerésume

toute la chanson: le voici tel qu'il est chanté sur air
d'un vieux noël du xve siècle

Uni par les nœuds les plus doux,
Heureux qui fut pendantsa vie

Le compagnond'une épouse chérie,
Maçon bien pur, bon père, bon époux!

Il voit à son heure dernière
Couler les pleurs du sentiment;

Le bonheur luit, même au fatal moment
Quand on a connu la Lumière 1

La Loge d'Anacreonn'est guère meilleure comme fac-

ture mais Antignaea voulu lui donner une forme comique;

pour cela il recommande au chanteur de prendre 1 accent

ascon. La chanson a seize couplets, mais nous ne repro-
duisons que ceux chantés encore aujourd'huipar quelques

vieux francs-maçons

I.
Un soir de cet automne
Anacréon riant
D'une façon maçonne
Entre au Grand Orient

On rit, on jase, on raisonne,
On s'amuse un moment.



Antignac ne se fit guère remarquerpar ses fidélités poli-
tiques après avoir fêté Napoléon durant tout son règne
et célébré son mariage en chanson dans Cadet Roussel
aux préparatifs de la fête, il fit des couplets en l'hon-
neur de Louis XVIII, ce qui ne l'empêcha nullement de
composer des strophes enthousiastes pour le retour de
Me d'Elbe, Une de ces chansons fut même chantée parFeydeau dans un grand banquet de six cents couverts
donné chez Véry, le 29 mars 1815 et auquel assistaient
cent quarante officiers générauxou maréchauxd'empire
parmi eux se trouvaient le maréchal Davoust, prince
d'Eckmuhl, ministre de la guerre, les générauxBertrand,
Drouot et Cambronne. Après les Cent jours, Antignaccom-
posa de nouvelles chansons pour la royauté. il mourut
employé des postes Désaugiers eut à prononcer son éloge
comme président du Caveau et il le fit dans sa chanson
de rentrée par ce couplet

Si les bons cœurs ont droit au bonheurdes élus
Si l'esprit, la gaîté,peuvent goûter ses charmes,
Sur d'Antignaccessons de répandre des larmes
C'est un ami de moins,c'est un heureux de plus.

Comme chansonnier, Antignae a été un rimeur médiocre
et bien au-dessous de Panard à qui ses amis le compa-
raient il est bien inférieur à Désaugiersà côté duquel il
aimait à se placer. Antignac a publié des poésies et des
chansons dans le Caveau moderne, le Journaldesgour-
mands, l'Epicurien français, les Annales maçonniques,
les Etrennes maçonniques il a publié un volume, OEu-
vres (chansons et poésies diverses), Paris, 1809, 1 vol.
in-18, et une plaquette, Cadet Roussel aux préparatifs
de la Fête, 4 pages, in-4°; Paris, 1810.

JEAN-BERNARD.

Bibl. Dictionnaire des Girouettes, Paris, 1815,3» édit.
p. 19.- Le Journalde Paris, 30 et 31 mars 1815.

ANTIGNAC. Com. du dép. du Cantal, arr. de Mauriac,
canton de Saignes; 979 hab. Vignobles.

ANTIGNAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,
arr. de Jonzac, cant. de Saint-Genis; 128 hab. ]

ANTIGNAC.Com. du dép. dela Haute-Garonne arr. de
Saint-Gaudens, cant. de Bagnères-de-Luchon; 172 bab. ]

ANTIGNY. Com. du dép. de la Vendée, arr. de Fonte- J

II.
Que Dieu mé lé pardonne,
Dit-il naïvement,
Dans ma loge on s'adonne
Au travail en chantant.

On rit, etc.

III.
Comme à Lacédémone
On s'aime franchement
Et l'on y fait l'aumône,
Toujours discrètement.

On rit, etc.

IV.
Lé banquet s'assaisonne
Dé plus d'un mot piquant,
Et sur chaque colonne
On fait un feu roulant.

On rit, etc.

V
Des bords dé la Garonne
Je débarque à l'instant
Mais quoique je gasconne,
Jé n'en suis pas moins franc.

On rit, etc.,
VÎI.

Mon frère, je soupçonne,Lui dit le président,
Que chez vous on maçonneSuivant le règlement.

On rit, etc.

VIII.
A ces mots chacun donne
Son applaudissement.
Si la chanson est bonne
On peut en faire autant.

On rit, etc.

vivant d'OEdipe. Mais elle préfère accompagner son père
aveugle et malheureuxen exil. La suite de ses aventures
avait été mise en scène par Euripide dans une Antigone
sur laquelle les renseignements précis font défaut. Il parait
cependant que le dénouement en était heureux,quel'héroïne
épousait Hémon et en avait un fils nommé Méon. Nous
aurions ainsi dans Y Antigone d'Euripide un pendant à
son Electre qui, vis-à-vis de celle de Sophocle,a le même
caractèreromanesque. Enfin un tragique postérieurà Eu-
ripide renchérit encore sur ces complications en trouvant
le moyen de combiner le mariage d'Hémon et d' Antigone
avec la conclusionfuneste de leurs amours chez Sophocle.
L'art antique semble avoir négligél'histoire d'Antigone.
Philostrate (Im., II, 29) décrit un tableau représentant

nay-le.Comte,cant. de la Châtaigneraie;1,376 bab, Mmes
de houille.

ANTIGNY. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Mont-
monllon, cant. de Saint-Savin; l,0S2 hab.

ANTIGNY-la-Ville. Com. du dép. de la Côte-d'Orf
arr. de Beaune, cant. d'Arnay-le-Due;2321 hab.

ANTIGONE, suivant la fable la plus répandue,est unefille issue de l'incesteinvolontaire d'OEdipe et de Jocaste*
elle a pour sœur Ismène, et pour frèresEtéocleet Polynice.
La poésie épique ne parle pas de cet inceste, ni des mal-
heurs d'OEdipe les fables locales de la Béotie faisaient
d'Antigone la fille d'Euryganéet donnaientà OEdipe trois
femmes succcessives. C'est dans VOEdipodie de Cinéthon
et dans la poésie dithyrambique que fa fable d'OEdipe
s'achemina peu à peu vers la forme que lui imprimèrent
définitivement les tragiques grecs. Antigonefigure dans
les Sept devant Thëbes d'Eschyle, dont la conclusion
contient À l'état d'ébauchele caractère héroïque imprimé
par Sophocle à la fille d'OEdipe. Dans l'OEdipeli Colone
de ce poète, elle accompagne son père aveugle en exil
elle est l'image vivante et parfaite de la piété filiale.
Après la mort mystérieuse du héros au bourg de Colone,
elle revient à Thèbes avec sa sœur Ismène, et prend parti
dans la lutte que selivrentses deux frèresEtéocle etPol ynice
pour la possession de l'héritage paternel. Créon, qui, après
leur mort, s'emparede la royautéde Thèbes, avantdéfendu
sous peine de mort que Polynice, qui avait porté les armescontre sa patrie, reçût la sépulture, Antigone brave cettedéfense au nom des lois de la justice éternelle. Dans des
remaniements plus récents, elle est assistée pour cetteaction par Argeia, la veuve de Polynice chez Sophocle
elle 1 accomplit seule; elle est pour ce motif condamnée à
mourir de faim dans une caverne. Hémon, le fils de
Créon,qui l'aime, court au lieu du supplice pour ladélivrer,
mais il la trouve pendue et se tue sur son corps. C'est
ainsi que Créon, qui a abusé de son pouvoir, en infligeant
à Antigone un châtiment hors de proportion avec safaute, est châtié lui-même dans ce qu'il a de plus cher. Ce
dénouement n'était pas universellement accepté dans les
Phéniciennesd'Euripidequi sont, il est vrai, postérieures
à F Antigonede Sophocleet à V ŒdipeRoi,mais antérieures
à l'OEdipeà Colone, Antiçone est fiancée à Hémon du



L'ensevelissementde Polynice. Le groupe ci-joint emprunté
à un vase peint (Geriïard, Ant. Bildw. pl. 73) est
probablement une parodie de cette scène. Antigone, placée

au centre, est saisie par un soldat qui l'amène devant
Créon placé à gauche « Je t'amène la jeune fille qui a
été trouvéeornant le tombeau (Soph.,Ant., 394). » Il con-

vient d'ajouter que rien n'estmoins sûr que l'interprétation
de ce groupe. J.-A. Hild.

BIBL. Patin, Tragiques grecs, II, pp. 140 et suiv.
WELCKER, GriechischeTragœdie,II, pp. 563 et suiv.; III,
1588 et suiv. WIESELER, Thealeralterlhûmer, pp. 55 et
suiv., pl. IX, no 7.

ANTIGONE, surnommé le Cyclope, ou le Borgne,
fils de Philippe, roi de Macédoine, frère d'Alexandre
le Grand, mais non de la même mère, né en 384,
roi lui-même en Syrie, de 306 à 301 av. J.-C. Sous le
règne d'Alexandre,il commanda dans son armée les con-
tingents de la ligue hellénique; puis après le passage du
Taurus, il fut nommé (333) à la satrapie de la Phrygie
il dispersa les fuyards perses entrésdans ce pays à la suite
de la bataille d'Issos. Alexandre mort, il reçut de Perdic-

cas l'ordre de conquérir, de concert avec Eumène et Leon-
natos, la Paphlagonieet la Cappadoce, sur le princeAria-
rathe et pour le compte d'Eumène.TSTy trouvant aucun
avantage,Antigone se dispensad'obéir; quand la conquête
eut été achevée par Perdiccas celui-ci manda le satrape
à son tribunal, pour y répondre de son acte d'insubordi-
nation. Antigone préféra s'enfuir en Europe avec son fils
Démétrius et se réfugia à la cour de Macédoine, auprès
d'Antipater et de Cratère. Ceux-ci lui confièrent le com-
mandementde la flotte (321) dans l'expédition qu'ils en-
treprirent contre Perdiccas et Eumène. Il battit en cette
qualité le navarque Hagnon de Théos, et intervint dans le
partage de Triparadisus pour appuyer les revendications

d'Antipater. Lui-même fut nommé à la dignité exception-
nelle de stratège autocrate des troupes de l'empire, avec
mission d'anéantir les dernières résistances du parti de
Perdiccas,à la tête duquel se trouvaitEumène. Il le battit
en Cappadoce, puis il l'assiégea dans la place inexpugnable
de Nora, essayanten vain ou de le prendre par la force ou
de s'en faire un alliépar des promesses. Appelépar larévolte
des soldats de Perdiccas en Pisidie où il remporta un succès
complet sur Alcétas. il profita de la mort d'Antipater pour
s'insurger contre Polysperchon, son successeur. Il rentra
en négociations avec Eumène dans le but de le détacher de
l'empire macédonien et de fonder à son profit celui de
l'Asie(319). Allié à Ptolémée et à Seleucus, et mettant Cas-
sandre dans son jeu, il expulse les satrapes de Phrygie et
de Lydie, bat Clitus à Byzance et disperse la flotte d'Eu-
mène mais il est vaincu lui-même sur le Copratas et
obligé de se rabattre sur la Médie, non sans perdre beau-
coup de monde dans sa marche à travers le pays des Cos-
séens. Il prit bientôt sa revanchedans une grande bataille
qu'il livra à Eumène dans la Paraetacène, bataille indécise
et plutôt désastreusepour Antigone par les grandespertes
qu'ilysubit, mais que son habiletéréussit à tourner en vic-
toire morale.Une seconde bataille,grâce probablement à la
trahison de Peucestas, lui livra Eumène et le rendit maî-
tre de la haute Asie. Son entréeàPersépolisfaisaitde lui le
véritablecontinuateurdes triomphesd'Atexandre;et comme
Seleucus, satrape de Babylone, chercha à maintenir son
indépendance vis-à-vis d'Antigone et à se dire son égal,
celui-ci le força à s'enfuir en toute hâte et à se réfugier

en Egypte auprès de Ptolémée. Puis Antigone rentradans
la Cilicie et y fit prendre à ses troupes leurs quartiers
d'hiver. Durant les dix annéesqui suivirent, faisantpreuve
des plus grandes qualités comme administrateur,ne se con-
fiant plus qu'à son fils Démétrius, auquel il marquait l'af-
fection la plus vive, Antigone fut vraiment le centre des
affaires du monde. De cette époque (317) date la destruc-
tion du parti royal de Macédoineen Asie et en Europe, et
ceux qui s'étaient alliés pour le renverser vont se faire la
guerre les uns aux autres. Ce fut Antigone qui en allait
d'abord recueillir le bénéfice, saufà succomber en tentant
l'effort définitif. L'âme de la coalition contre Antigone
était Ptolémée; Antigone le frappa en s'emparant de la
côte de la Phénicie et de la Syrie, opération dont le prin-
cipal épisode fut le siège de Tyr qui dura quinze mois. En
même temps, il causa à Cassandre les plus grands em-
barras en proclamant la liberté de la Grèce et en excitant
les passions d'où allait sortir la ligue achéenne. Lysandre
fut occupé de son côté par le soulèvementdes villes de la
Thrace et empêché de rien entreprendre en Asie. Quant à
Seleucus, chassé de sa satrapie, il était réduit à se mettre
au service de Ptoléméepour la reconquérir. La paix avec
AnUgone fut conclue en 311, après des alternatives di-

verses, dont les plus remarquables furent la bataille de
Gaza perdue par Démétrius, et le second siège de Tyr, que
reprit Ptolémée. Antigone conserva le gouvernement de
l'Asie; mais il eut encore à lutter contre Seleucus qui,
finalement, garda Babylone et les provinces de la haute
Asie. Antigone était donc sorti plutôt diminué que grandi
de cette guerre. Aussi ne tarda-t-il pas à reprendre ses
projets. 11 envoya Démétrius avec de grandes forces en
Grèce, afin de rendre effective l'indépendance des cités
helléniques proclamées par la paix de 311. Démétrius en-
tra en triomphateurà Athènes après une brillante vic-
toire remportée à Salamine sur la flotte des coalisés. An-
tigone fut proclamé roi par l'enthousiasme des Athéniens
et son fils reçut le même titre. Les autres diadoques, à
l'exceptionde Cassandre, imitèrent cet exemple. Cepen-
pendant Ptolémée refusait d'entrer en arrangement avec
son ennemi; une expédition que celui-ci entreprit contre
l'Egypte manqua par suite d une tempête, grâce aussi à
l'habileté de Ptolémée (306). L'année suivante, Antigone
attaqua Rhodes pour porter un coup funeste au commerce
égyptien. Bientôt la coalition, rompue par la paix de 311,
se reforma contre lui, une bataille décisive fut livrée à
Ipsus, en Phrygie (301). Antigone, âgé de quatre-vingt-un
ans, y perdit l'empire avec la vie. J.-A. H.

Bibl. J.-G. Drovsen, Histoire de l'Hellénisme, trad.
Bouché-Leclercq Paris, 1885, t. II.

ANTIGONE (Gonatas), fils de Démétrius Poliorcète,
petit-fils du précédent, né en 318 roi de Macédoine de-
puis 275. On n'est pas d'accord sur la signification exacte
du prénom Gonatas; les uns la rapportent à Gonni en
Thessalie, d'où le roi aurait été originaire, d'autres à un
terme macédonien désignant une partie de l'armure qui
couvre le genou. Il assista son père en qualité de général
contre Pyrrhus et Lysimaque, et, après la prise de Thèbes,
contribua à sauver les vaincus de la destruction. Plus tard
(288), ce fut encore Antigonequi resta chargé de la dé-
fense de l'Hellade aprèsla défaite de Démétrius, son père,
il lui fournitle noyau d'une nouvelle armée,mais ne réus-
sit pas à le sauverde la captivité.Seleucusne renvoyaque
les cendres de son plus rude adversaire; Antigone les es-
corta avec sa flotte jusqu'àCorinthe et à Démétriade, en
Thessalie, où elles furent ensevelies. Après la mort de
Seleucus, Antigone prit les armes en Grèce; allié avec les
Etoliens, il fit valoir ses droits sur la Macédoineque lui
disputa Ptolémée-Ceraunus. Battu d'abord, puis empêché
de prendre sa revanchepar les soulèvements des Grecs et
l'invasionde Brennus, il profita de l'anarchie qui régnait
en Macédoinepour s'en rendre maître (276). Il eut d'abord
à défendre sa conquête contre Antiochus de Syrie, puis
contre une seconde invasion des Celtes. A peine remis, il



est attaquéparPyrite rewas iltalket Jjai iharchaità
se dédommager en Macédoineet su Grèce de san îasoccès
contre les Romains. Antigone, d'abord battu et trahi, réus-
sit à se maintenirdans les villes maritimes puis, profitant
du départ de son ennemi pour le Péloponèse, il reconquit
tout son royaume. Mais la mort de Pyrrhus (272) ne lui
en assura pas la tranquille possession, car il eut à lutter
de nouveaucontre Alexandre, le fils de Pyrrhus, subit de
grands revers d'abord, mais dut à Démétrius, son fils, de
les réparer si bien qu'à la Macédoine il joignit l'Epire. La
fin de son règne fut remplie par une lutte inutile contre
la ligue achéenne, où il intervinten qualitéd'alliédes Eto-
liens. Son but était de réunir sous une même domination
la Macédoineet la Grèce; il mourut sans l'avoir atteint en
240 av. J.-C., à l'âge de quatre-vingtsans. J.-A. H.

Bibl. J.-G. Droysen, Hist. de l'Hellénisme, trad.
Bouchê-LeclercqjParis, 1885, t. II et IIL

ANTIGONE (Doson), fils de Démétrius le lîeau et
d'Olympias, né en 263, roi de Macédoine depuis 229.
Après la mort de Démétrius II, il exerça la régence pour
le compte de son fils Philippe encore mineur, dont il épousa
la mère. Après la mort du jeune roi, il accepta de lui suc-
céder. Administrateur habile, politique clairvoyant,brave
général, il commençapar ramenerà l'ordre les Dardaniens
et les Thessaliensrévoltés, refoula les Etoliens et assura,
avec la paix, l'intégritédu royaume de Macédoine. Il s'al-
lia à Aratus et intervint dans les luttes de la ligueachéenne
contre Cléomène de Sparte, qu'il battit à Sellasia (V.
Achéenne[Iigue]).Asonretouril eutàrepousseruneattaque
des Illyriensetmourutpeu de temps aprèsde maladie (220).
Le surnom de Doson (celui qui donnera) lui fut infligé
par dérision, à cause de sa rigoureuseéconomie; il est en-
core connu sous le surnom d'Epitropos,le tuteur. Après
sa mort on lui décerna les honneurs de l'apothéose.

J.-A. H.
BIBL. J.-G. DROYSEN,Hist. de l'Hellénisme,t. III.
ANTIGONE, sculpteur grec du nie siècle, un des chefs

de l'école de Pergame,cité par Pline on lui attribue une
partie des célèbres sculptures de l'autel de Zeus, trouvées
à Pergame en 1878 (V. Pergame).

BIBL. H. Brunn., Gesch. der Griech.Kûnstler, t. I.
ANTIGONE DE CARYSTO, écrivain grec du me siècle

av. J.-C., né à Carysto en Eubée; il était contemporain
de Ptolémée II et III. Il est l'auteur de Vies (fsfot) qui sont
une des sources de l'histoire de la philosophie grecque,
notammentd'une vie du péripatéticîen-Lycon et d'une vie
de Zénon le Stoïcien. Nous avons conservé sous son nom
une collection de récits merveilleux, empruntés à des
œuvres antérieures. Une édition critique en a été donnée
par Keller au t. ler de ses Rerumnaturalium Scriptores
Grœci minores (Leipzig, 1877). On les trouvera aussi
dans les Fragm. hist. Grcec. de Didot. t. IV, p. 30S.

A.-M. B.
ANTIGONE,roi des Juifs, né vers 80 av. J-C., mort

en 37 av. J.-C. Antigone, dernier représentant de la
maison illustre d'Asmonée, était fils d'Àristobule II, et
neveu du second Hyrcan, en faveur de qui Pompée s'était
prononcé en 63. La guerre éclataentrePompée et César,
et celui-ci, se rappelantqu'Hyrcan était une créature de
son rival, ne manquapas de renvoyerAristobule en Syrie.
Mais en route les Pompéiens l'empoisonnèrent.Ce fut alors
qu'Antigoneparutsur la scène. Les malheurs de sa famille,
la captivité qu'il avait lui-même subie, loin de l'abattre,
avaient développéson ambition et exaspéré la haine qu'il
portait à ses ennemis. Vaillant et résolu, il aurait eu facile-
ment raison du faible Hyrcan, si celui-ci n'avait été sou-
tenu par deux ministres biensupérieursà Antigone, Anti-
pater et son fils Hérode. Ces deux hommes comprenaient
que s'attaquer à la puissance romaine était une chose
absurde. Aussi préférèrent-ilsse servir de cette puissance
pour conserver à leur pays la plus grande autonomie pos-
sible. Ils eurent même l'habileté de mettre à profit les
divisions des Romains, et, se tournant toujours du côté

le plus iàrt, 3s reçureat de toutes mains Pompée
ékit leu fenfeiteur après sa défaite, ils se tournè-
rent vers César et l'assurèrent de leur dévouement. Ils
firent mieux lors de la révolte d'Alexandrie, Antipater
amena un contingent à César, pour l'aider à se tirer
d'embarras. Lorsqu'Antigone vint implorer le géné-
ral romain, lui rappeler les malheurs de sa famille; son
père empoisonné, son frère tué, lui-même réduit à la plus
extrême misère, fut-il facile à Antipater de triompher de
son ennemi. César débouta Antigone, et, pour témoigner
sa reconnaissance à Antipater, partagea le pouvoir entre
celui-ciet Hyrcan; il décida qu'Hyrcanexercerait les fonc-
tions de grand-prêtre, et qu'Antipater administrerait le
royaume.

Cette décision ruinait les espérances d'Antigone. Heu-
reusement pour ce dernier que les Juifs étaient mal dispo-
sés pour ses rivaux. L'habile administrationd'Antipater,
les efforts de son fils Hérode pour expulser de la Galiléeles
brigandsqui désolaient cette province, ne pouvaient faire
oublier la naissance de ces deux hommes et l'originede leur
pouvoir. On leur reprochait d'être Iduméens; on leur en
voulait surtoutde leur soumissionauxRomains enfin on ne
pouvait voirsans indignationqu'Hyrcantremblât devant le
gouverneur de Syrie. On se taisait pourtant, parce qu'on
redoutaitla puissance de Rome. Mais, quandils apprirentle
meurtrede César, les ennemisd'Antipatercrurent lemoment
venu de prendre leur revanche. Leur espoir fut d'abord
trompé; car lorsque Cassius vint en Asie pour se procurer
de l'argent,non seulement Antipatern'essayapas de résister
au meurtrier de son bienfaiteur, mais encore il chargea
ses fils de recueillirles 700 talents qui étaient demandés
à la Judée. A peine Cassius s'était-il éloigné qu'un mou-
vement éclata, avec le but avoué de rendre à la Judée son
ancienne indépendance. Les plus hardis parlèrent d'Anti-
gone. Celui-ci se tenait à l'affût des événements, sur la
frontière, avec une poignée d'hommes dévoués à sa cause.
Il accourutaussitôt, fit alliance avec Marion, prince de
Tyr, ennemi personnel d'Hérode, gagna les bonnes grâces
du Romain Fabius, et remporta d'abord que'.qiies avan-
tages mais ii ne tarda pas à être battu par Hérode, et
contraint de repasser la frontière. Antigone s'adressa aux
Parthes, qui le ramenèrent à Jérusalem et lui livrèrent
Hyrcan et Phasaël, frère d'Hérode, Quant à ce dernier, il
échappa à toutesles poursuites, dispersases partisans dans
l'Idumée, leur promettant de les revoir bientôt, et, après
avoir erré quelque temps en Arabie eten Egypte, se rendit
à Rome. Antigone usa de ce retour de fortune pour
tirer une vengeance affreuse des ennemis de sa famille.
Les Pharisiens furent décimés; Hyrcan eut les oreilles
coupées, ce qui le mettait dans l'impossibilité de reprendre
les fonctions de grand-prêtre; -Phasaël se tua dans sa
prison. Cependant Hérode, appuyé par Antoine et par
Octave, obtint du Sénat romain le titre de roi des Juifs.
Quand il arriva avec le décret qui le confirmait dans
sa nouvelle dignité, il rencontra un appui dans le légat
d'Antoine, Ventidius,qui venaitde battre les Parthes. Bien-
tôt Antigone se trouva réduitla possession de Jérusalem,
où son ennemi le tint étroitementbloqué. Une expédition
qu'il tenta sur Jéricho, pour se procurer des vivres, fut
dispersée par Hérode, et, pour comble de malheur,le nou-
veau lieutenant d'Antoine, Sossius, amena bientôt un ren-
fort considérable aux assiégeants.Les Juifs se défendirent
en désespérés; mais enfin il fallut se rendre. Antigone
vint se jeter aux pieds de Sossius. Le Romain le reçut
durement, l'accabla d'injures, le traita de femme, l'appe-
lant Antigona, et, l'ayant chargé de fers, l'envoyaà An-
toine, qui le fit décapiter. C. J.

Bibl.: Josèphe,Antiq. Jud., 1. XIV, eh. ït à xvi; 1. XV,
eh. i.– Dion CAssius, I. XXXVII. Puil'ARQtm, Vie
d'Antoine, 36.

ANTIGONE (Astron.). Nom de la 129° petite planète,
découverte par C.-H.-F. Peters, le S fév. 1873.

ANTIGONIDES,Descendants d'Antigone, .dont la ta-



hleau généalogique est dressé ainsi par Droysen, dans
l'histoire des successeurs d'Alexandre

Antigone. Stratonice.

Démétrius Poliorcète. Philippe + 306.
+ 283.

Antigone Gonatas.Stratonice.Corrabus.Démet.Cyren. Philo

Démétrius Il. HalcyMeus. Aotig. Doson Echecrates.

Apama. Philippe Y. Antigone.

TYm~~Persée.
ANTIGONIE ou ANTIGONIA. Ville ancienne de l'Epire.

Ptolûmée(1. III, c. xiv) la met dans la Chaonie,province de

l'Epire, assez avant dans les terres. Polybe (1. II, p.
13U) en faitmention. -Petite ville de la Macédoine dans
la Mygdonie selon Ptolomée (1. III, c. xiii,) Pline en fait
aussi mention (1. IV, c. x). Ancienne ville du Pélo-

ponèse, dans l'Arcadie, selon Pline (1. IV, c. vi.) Elleétait
bâtie sur l'emplacement de l'ancienne Mantinée.
C'est la ville de Troade, selon Pline (1. V, c. xxx):
elle tira ce nom d'Antigone. V. Nom que reçut la
ville de Nicée en Bithynie,selon Strabon (1. XII, p. S63).

Ville de Syrie, près d'Antioche, Séleueus en trans-
féra les habitants à Antioche, au rapport de Strabon,
(1. XVI). Ile du Bosphore de Thrace.

ANTIGONIES(Ant. gr.). Fête en l'honneur d'Antigone
Doson, chez les Grecs et en Macédoine. La ligue achéenne,
qui lui était redevablede la victoire, lui avait décerné les
honneursdivins et lui avait consacré cette fête. Alexandre,
Démétrius, Ptolémée et plus tard, Antinous,sont l'objet
d'honneurs analogues; les Romains en décernèrentàleurs
empereurs, et même auxgouverneurs des provinces(V. Aro-
théose). J.-A. H.

ANTIGONON. Endlicher (Gen. n° 1999) a établi sous
ce nom un genre de Polygonacées,du groupe des Bruni-
chiées, dont on connaît seulement quatre espèces origi-
naires du Mexique. L'une d'elles, A. leplopus Hook., est
cultivée en Europe, dans les serres tempérées. C'est un
sous-arbrisseau grimpant, dont les rameaux anguleux
portent des feuilles alternes, entières et amplexicaules les
fleurs, d'un beau rose, sont disposées en grappessimples,

opposées aux feuilles. Le fruit renferme une seule graine
qui est pourvue d'un albumen farineux et ruminé. 1

Ed. LEF.
ANTIGORITE.Silicate hydraté de magnésie, que l'on

trouve au Val Antigoria (Piémont), en petites masses
schisteuses d'un beau vert orthorhombique. La bissec-
trice est négative et normaleà la schistosité, 2E = 270
environ. L'indice moyen nm = 1,574. Possède les pro-
priétés chimiques de la serpentine.

ANTIGORIUM .Sorte d'émail grossier dontonrecouvre
la faïence.

ANTIGRAMMA.Ce nom a été donné par Presl à un
genre de Fougères à sores confluents et à nervilles des
feuilles anastomosées en réseau près de la marge. Les
Antigramma doivent être rattachés aux Scolopendrium.

ANTIGRAPHÉ. Terme du droit athénien qui, d'une
manière générale,signifie: demandereconventionnelle.
On donnait ce nom à toute espèce de mémoire écrit, où le
défendeur faisait valoirses griefs contrele demandeurdans
les contestations relatives à un héritage, aux revendica-
tions des parties ou ayants droit, sans distinction. Plus
spécialement Vantigraphêest un moyen dilatoire employé

par l'accusé contre l'accusateur, dans le but de réduire à
néant la plainte de ce dernier, d'obtenir ou une diminu-
tion dans la peine encourue ou un jugement renvoyant les
parties dos à dos. Cette action reconventionnelle n'avait

pas nécessairement un rapport avec l'action principale.
Midias, pour échapperà l'accusation pour outrage qui lui
est intentée par Démosthène, cherche à impliquer ce der-
nier dans une accusation pour meurtre afin de gagner
du temps ou d'obtenir une sorte de compensation. Il y a
d'autres exemples iïantigraphé dans le procès d'Es-
chine et de Timarque, dans les discours de Démosthèno
contre Bceotos et contre Euergos, etc. La partie qui suc-
combait payait Yépobélie (V. ce mot). J-.A. H.

BIBL.: H.-E. Meter. et G.-Fr. Schœmann, Der Attische
Process,p. 857 et suiv., éd. Lipsius.

ANTIGUA ou ANTIGOA. Ile de la mer et de l'archipel
des Antilles, dans le groupe des petites Antilles. Elle ap-
partient à l'Angleterre. Elle est située à 64 k. N. de la
Guadeloupe par 17° 2' lat. N. et 64° 12' long. 0. Elle

mesure 32 kil. de long. sur 30 de larg. 2S0 kil. q.,
elle a 38,000hab. dont 33,000 nègresaffranchisen 1834.
Ch.-I. John's town ou Saint-Jean, avec un port sur la
côte Ouest. Antigua possède d'autres ports, entre autresun
des meilleurs qui existent aux Antilles, EnglishHarbour,
situé sur la côte Sud. Le sol de l'île est montueux, sans
être surélevé (407 m. au Boggy peak, point culminant),
et généralement stérile par suite de sécheresses fréquentes.
Cependant une partie du territoire produiten assez grande
abondance du coton, du sucre, de l'anis, du tabac, du
gingembre, etc. Antigua fut découverte à la fin du xve siècle

par Christophe Colomb, qui l'avait nommée Santa-Maria
de la Antigua. Les Anglais s'y sont installés en 1632.
Après Saint-Christophe et la Barbadec'est la plus ancienne
colonie anglaise des Antilles. L'île est administréepar un
gouverneur assisté d'un conseil exécutif et par une assem-
blée législativeélue, composée de 27 membres.

ANTI LAM B DA. Signe que les anciens paléographes em-
ployaient aux lieu et place de notre guillemet pour distin-

guer les citations. Il était ainsi nommé parce qu'il avait
la forme de la lettre grecque lambdaet qu'elle était renversée
(anti) de cette manière <. Notre guillemet n'est autre
chose qu'un antilambdatransformé, modifié. A. L.

ANTILÉGOMÈNES (Écrits contestés). Ce nom a été
empruntépar les théologiens à Eusèbe, pour désigner cer-
tains écrits compris aujourd'huidans le Nouveau Testa-
ments, mais qui, avant la formationdéfinitive de ce recueil,
étaient restés inconnus ou étaient contestés par plusieurs
églises chrétiennes(V. CANON du Nouveau Testament).
3 E.-H. V.

ANTI LÉON, fils d'Héraclès et de Procris, une des cin-
quante filles de Thespios, roi de Béotie, que le dieu rendit
mère dans une seule nuit, après avoir débarrasséle pays
du lion qui ravageait les abords de Cithéron. Il_ y a un
rapport entre le nom du héros béotien et la victoire rem-
portée par son père sur le monstre.

ANTILIBAN. Le Djebel-ech-Chark, ou « Montagne
orientale » des Syriens. Chaîne parallèle à la chaîne du
Liban dont elle est séparée, à l'O., par les plaines de
la Caelé-Syrie. Sa direction généraleest du N.-E. au S.-O.
Un peu au-dessous de Damas, la chalne se partage en deux
branches dont l'une, la plus orientale, prend le nom
d'Hermon ou Djebel-ech-Cheïkh « mont du roi > c'est
dans l'Hermonque se trouve le pic le plus élevé de touta
la chaîne (2,827 m.). Les sommets les plus hauts de
l'Anti-Libansont au milieu de la chaîne, le Cheik-el-
Djebel (Fatli on Talaat Mousa), 2,670 m.; au N., Hali-
mat-el-Kabou, 2,S10 m.; au S., El Akhyad ou montagne
de Bloudan, 2,352 m. Le côté occidental de l'Anti-Liban
donne naissance à une foule de cours d'eau qui vont se
jeter soit dans le Léontès (Nahr-el-Leïtani), soit dans
l'Orontès (Nahr-el-Aci). Le côté oriental s'abaisse lente-
ment vers le désert, en formantdes terrasses successives.
Au N., cette chaîne apparaît aussi triste, aussi aride que
la chaîne du Liban et offre aux regards les mêmes roches
couvertes d'une terre rougeâtre; dans le S., il y a quel-

ques forêts oii abondentles peupliers, arbres caractéris-
tiques de l' Anti-Liban; c'est aux forêts de ces deux chaînes



que les Phéniciensdevaientleursbois de construction pour
Icurs navires. La chaîne est traversée par la grande route
française qui va de Beîrout à Damas à 1,300 m. d'alt.;
c'est par cette brèche que s'écoule la rivièreBarada, celui
de tous les ouadi qui roule le plus d'eau vers les steppes
orientales. Laharteur moyenne del'Anti-Libanest infé-
rieure d'environ trois cents mètres à la hauteur de la
chaîne parallèle du Liban; son étendue est aussi moins
considérable la longueur de l'Anti-Liban est d'environ
150 kil. (V. Liban). Max. PETIT.

Bibl. R.-F. BURTON et C.-F. Tybwhitt Drake,
UnexploredSyria Londres,1872. PORTER, Handbooh
for Travellers in Syria and Palestine;Londres, 1875.
De RIALLE, l'Anti-Liban dans Bull. de la Soc. de géog.
de Paris, 1868. Isambert et CHAUVET,Syrieet Pales-
tine; Paris, 1882.

ANTILLES. 1. Géographie. On appelle ainsi un
groupe d'îles situé entre l'Amérique du Nord et l'Amé-
rique du Sud. L'ensemble de ces Iles est compris entre
le 10e et le 27e degré de lat. N., et entre le 62e et
le 87° degré 20' de long. à l'O. du méridien de Paris.
Ce système d'Iles forme une sorte de parallèle avec
l'isthme qui relie les deux Amériques. Ces îles sont bai-
gnées à l'O. par l'océan Atlantique, elles entourent le
golfe du Mexiqueet la mer des Caraïbes ou mer des An-
tilles. C'est cet ensemble d'iles que les Anglais nomment
West lndies ou West India islands. Lorsque Christophe
Colomb les aborda le 12 oct. 1492, il crut avoir touché
aux lies de l'océan Indien. De là le nom dont il se servit
et qui est encore conservé par les Anglais. Les Antilles
forment quatre groupes d'îles distincts les grandes An-
tilles, les petites Antilles ou iles Caraïbes, la chaînedu
Sud et les îles Lucayes ou Bahama. Les grandes An-
tilles sont Cuba et ses dépendances îles de Pinos,
Grand Cayman, Petit Cayman, Cayman, Brac; Jamaïque,
Haïti ou Saint-Domingueet ses dépendances la Gonave,
la Tortue, Porto-Rico. Les petites Antilles ou tles Ca-
raïbes sont Les iles Vierges comprenant Bieque (iles
des Crabes), Culebra, Savana, Saint-Thomas, Saint-Jean,
Tortola, Virgin Gorda, Anegada, Santa-Cruz, Sombrero;
l'Ile du Chien, Anguilleta, Anguilla, Scrub, Saint-Martin,
Saint-Barthélemy, la Barboude, Saba, Saint-Eustache,
Saint-Christophe, Nevis, Antigua, Montserrat, la Gua-
deloupe et ses dépendances la Désirade, les Saintes,
Marie-Galante, la Dominique; la Martinique, Sainte-
Lucie, Saint-Vincent, les Grenadines et les îles Bequia, Can-

nouan, Carriacou, Grizon, Grenade, la Barbade, Tabago,
Trinidad ou la Trinité. La chaîne du Sud comprend
Testigos, los Frayles, Margarita, Tortuga, Orchila, los
Roques, Islas de Aves ou îles aux Oiseaux, Buen Ayre,
Curaçao, Aruba. Les îles Lucayes ou Bahama com-
prennent la grandeBahama, la grandeAbacoavec Moose,
les iles Berry, les îles Bemin, les Andros avec Espiritu
Santo,New Providence, Eleuthera,Cat Islandavec la Petite
San Salvador, Watling, Rum Cay, Long Island, Great
Exuma, Great Guanacay, Crooked, Island, Acklin, Pla-
nas ouCaye française, Samana, Mariquana, les Caïcos

avec Grande Caïcos, East Caïcos, Providenciales, West
Caicos, Ambergris, les îlesTurques,Inagua avec petite Ina-
gua. Les Antilles proprementdites, qui forment les groupes
des grandes Antilles et des petites Antilles, constituentà
l'E. du golfe du Mexique une chaîne qui part de la côte
S.-O. de la Floride, en face du Yucatan, et va finir au
golfe de Paria sur la cOte septentrionale de l'Amérique
méridionale, en face de l'Orénoque. Cette chaîne court
d'abord entre le 23e et le 18° parallèle sur une longueur
de 22 degrés. Elle s'infléchit entre le 62e et le 61° mé-
ridien vers la côte de l'Amérique du Sud. La chaîne des
Antilles proprement dites mesure un espace d'environ
3,450 kil. Les grandes Antilles sont au N.-O. et les pe-
tites Antilles au S.-E. La chaine du Sud couvre la côtedu
Venezuela, anciennement Côte-Ferme.La partie orientale
de cette chaîne forme avec les petitesAntilles, à partir de
Porto-Rico, le groupe que les Espagnols appellent les

îles du Vent, Barlo vento. La partie occidentale de la
chaîne constitue, au contraire, le groupe que les Espa-
gnols appellent les îles sous le vent, Soto vento. Les
Anglais, de leur côté, appellent îles du vent les grandes
Antilles, la moitié septentrionale du groupe des petites
Antilles et celles des îles de la chatne du Sud qui longent
le Vénézuéla. Ils les désignent par l'expressionLeeward
islands. Ils appellentl'autre moitié du groupe des petilesi
Antilles les îles du côté du vent. Windwardislands.Les
îles de la chaîne du Sud s'échelonnent sur un espace d'en-
viron 900 kil. Les îles dont nous venons de donner l'é-
numérationcomplète se groupent suivant la. nationalité
des Etats auxquels elles appartiennent'. La Jamaïque, les
trois Caymans, les plus petites des îles Vierges, Saint-
Christophe, Anguilla, Antigua, la Barboude, Nevis, Mont-
serrat, Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Grenade,
les Grenadines, la Barbade, Tabago, la Trinité, les Lu-
cayes ou Bahama avec Caïcos et les lies Turques sont des
îles anglaises. Saint-Thomas, Saint-Jean, Sainte-Croix,
sont des îles danoises. Cuba, Isla de Pinos, Porto-Rico
sont des îles espagnoles. Saint-Barthélémy,Saint– Martin
(partie N. del'ile), la Guadeloupe,la Désirade, les Saintes,
Marie-Galante,la Martinique sontdes lies françaises.Saint-
Martin (partie S. de l'ile), Saint-Eustaclie, Saba, Buen
Ayre, Curaçao, Oruba sont des îles hollandaises. Haïti est
divisée en deux Etats indépendants. Le 12 oct. 1492,
Christophe Colomb atterrit pour la première fois après
avoir traversé l'Atlantique. Il toucha dans une des Lu-
cayes. La chaîne des îles que nous venons de décrire re-
çut le nom d'Antilles. Quelle est l'origine de ce nom? On
est tout d'abord porté à admettre qu'il est formé du latin
ante insulas, !les placées avant le continent. Il n'en est
rien. 11 découle commeon va le voir du mot Antilia. An-
tilia est une île que les cosmographes de la fia du moyen
âge placentdans la mer Atlantique. On a faitbeaucoup de
recherches sur cette île, mais elles sont restées infruc-
tueuses. A. de Humboldt écrit « Ce n'est pas Chris-
tophe Colomb qui a introduit le nom d'Antilles dans la
géographie moderne. La première application du nom
Anittiœ insulce aux iles d'Amérique est un trait d'érudi-
tion de Pierre Martyr d'Anghiera. Christophe Colomb
revint de son premier voyage le 15 mars 1493 et dans
la première décade des Oceania, adressée au cardinal As-
canio Sforza en nov. 1493, je trouve déjà: In Hispa-
niola Ophiram Insulam sese reperisse refert (Colonus),
sed cosmographicorum tractu diligenter considerato,
Antiliœ insulce illœ et adjacentesalice. Dec. I, lib. I,
p. 1. Plus tard, Vespucci, dans sa prétendue seconde na-
vigation de 1499, nommeAntigliaVile que Colomb a dé
couverte il y a peu d'années, c.-à-d. Haïti. Au xve siè-
cle, les lles Caraïbes au S.-E. de Porto-Rico (Borriquen)
prenaient, dans les tableaux de positions géographiques
qu'on tentait d'annexer aux traités de géographie, la déno-
mination d'« Antigliœ insulcv (Alexandre de Hum-
boldt Examen critique de l'histoire de la géographie
du nouveau continent, 1, 250, 1835). Il est assez
extraordinaire, disait le même auteur, qu'après un long
oubli pendant toute la durée du xvx6 siècle, un nom qui
avait paru pour la première fois sur une carte de 1436
ait enfin prévaluen Europe. Ce nom était sans doute plus
sonore que celui d'iles Camercanes que nous connais-
sons par le Bréviaire géographique de Bert et par le
voyage d'un religieuxcarmélite, mais dont j'ignore abso-
lument l'étymologie. C'est la grande célébrité des cartes
de Cornelius Wytfliet et du Theatrum Orbis terrarum
d'Ortelius, qui a probablement le plus contribué à fixer le
nom des Antillessur les cartes d'Amérique, » (Loc. cit.,
IL, 173). GERVILLE-RÉACHE.

II. Floue (V. AMÉRIQUE DU SUD).
III. FAUNE. Les Antilles appartiennent par leur

faune, comme l'Amérique centrale, à partir du Mexi-
que, à la région néotropicale dont elles constituent la
quatrième sous-région. Comme toutes les lies, à l'exception







de celles qui sont de véritablescontinents, comme Mada-

gascar et l'archipelmalais, les Antilles sont très pauvres
en mammifères de grande taille et les singes, les cerfs et
les carnivores,que les voyageurs y ont signalés à différen-

tes reprises, étaient tous des animauxintroduits. Les plus
grands quadrupèdesterrestres réellement indigènes sont
des rongeurs du genre Agouti (Dasyprocta), représenté
par une seule espèce (D.- cristata), propre aux îles de
Saint-Vincent,Sainte-Lucie, Grenade et peut-être Saint-
Thomas, où elle remplace nos lièvres. Deux genresde gros
rongeurs arboricoles sont propresà cet archipel le genre

Capromys, avec trois espèces, habite Cuba et peut-être
Samt-Domingue,et le Plagiodontia,quin'en compte qu'une
seule, est propre à cettedernière île (Haïti), et à la Jamaï-

que. Le genre Hesperomys, qui comprend les rats de la
région néotropicale, compte plusieursespèces dont la plus
grande (Megalomyspilorides Trt), connue sous le nom
de Rat musqué ou Rat pilori des Antilles, atteintlataille
d'un lapin et ne se trouve qu'à la Martinique et à Sainte-
Lucie. Du reste, nos rats et nos souris d'Europe ont été
transportés dans ces îles comme sur tout le globe. Les
insectivores sont représentés par un type tout particulier
et de grande taille pour l'ordre auquel il appartient, le
Solenodon, dont une espèce habite Cuba, l'autre Haïti et
qui est le seul représentant américain d'une famille dont
la plupart des membres actuellement vivants sont confinés
à Madagascar Les chauves-souris sontnombreuses et comp-
tent plusieursgenres propres aux Antilles (Lonchorhina,
Phyllonycteris, Monophyllus, Brachyphylla, tous de la
famille des Phyllostomidés).Les autres genres sont com-
muns à cettesous-régionet aux sous-régions brésilienneet
mexicaine. Parmi les espèces communes au continentde
l'Amériquedu Sud et aux Antilles, il faut signalerle Vam-

pire (Yampirus spectrum), qui, d'après les observations
les plus récentes, n'auraitpas les mœurs sanguinairesqu'on
lui a prêtéeset se nourriraitsurtout de fruit. Enfin, un pho-

que, Monachus tropicalis, très voisin du phoque moine
de la Méditerranée, fréquenteraitquelques récifs de la mer

des Antilles, fait d'autantplus intéressant, s'il venait à
être confirmé, que la plupart des représentantsde cet ordre
fuient les mers des tropiques.

tLes oiseaux (300 espèces environ) sont très intéres-
sants à étudier à plusieurs points de vue. L'ensemble
de la faune ornithologique est essentiellement néotropical,
mais on a constaté, particulièrementà Cuba, la présence de
88 espèces appartenant à la faune de l'Amérique du Nord
et qui sont de passagecomme résidentspendantl'hiver ou
qui ne font que traverser pour se rendre dans l'Amérique
du Sud. Les genres ou sous-genres propres à l'archipel
atteignent un chiffre considérable, fait d'autantplus remar-
quable que la distance entre certaines Iles et le continent
est relativement peu considérable. Tels sont les genres
Mimocichla, liamphocinelus, Cinclocerthia, Phœnico-
manes, Terelristis, Glossiptita, Dulus (ou Esclave),
Spindalis, Phœnicophilus,Loxigella, Melopyrrha (des
moineaux;àplumage noir), Nesopsar, Saurothera,Eulam-
pis, Aithurus, Mellisugaet deux autres genresd'oiseaux-
mouches, Slarnœnas parmi les pigeons et, enfin, deux
genres de rapaces nocturnes, Pseudoscops et Gymno-
glaux. Un autre fait remarquable,et qm semble le corol-
laire du précédent,c'est que presque tous les genres qui
sont communs aux Antilles et à l'Amérique du Sud ont,
dans cet archipel, non seulementdes espèces propres à la
sous-région, mais encore des espèces propres à chacune
des.grandesîles qui la composent;140 espèces d'oiseaux
présentent cette particularité. Ainsi, à Cuba, en y compre-
nant les Bahamas, qui en sont si voisines au Nord, on
compte 40 espèces qui lui sont propres, sur 68 qui l'ha-
bitent à Haïti, 17 espèces sur 40; à la Jamaïque,41 sur
67 à Porto-Rico, 15 sur 40 enfin, dans les petites Antil-
les, considérées commeun seul groupe, 24 espèces sur 4b
sont spéciales à ces îles.

Les reptiles sont représentés par de nombreux sau-

riens, dont plusieurs, appartenant à la famille des Scin-
ques, sont propres aux Antilles (Celestus, Camilia,
Panoplus, Embryopus). Des Geckos (Cubina), des Igua-

nes (Anolis, lguana, Cyclura), sont communs à cette
sous-région età l'Amérique centraleetméridionale.Les ser-
pents sont représentéspar des couleuvres de grande taille
(Arrhyton, Cryptodacus, Coloragia), des Pythons (Epi-
crates, Corallus, Chilabothrus, Ungalia). Un seul genre
de crotales est représenté par une espèce très dangereuse
qui se trouve à la Martinique et à Sainte-Lucie c'est la
vipère fer-de-lance (Bothrops lanceolatus), qui atteint
près de 2 m. de long et dont la morsurevenimeuse cause-
rait près de cinquantedécès chaque année à la Martinique,
particulièrementparmi les nègresdes plantations.-Parmi
les Batraciens, les Anoures sont représentéspar un genre
derainettes(Hylidœ),qui est presque confinédans lesAntil-
les c'est le genre Trachycepkalus qni compte 7 espèces
à Cuba, Haïti et à la Jamaïque, tandis qu'une seule espèce
se trouve dans l'Amérique du Sud. Les Urodèlesn'ont pas
de représentants dans cette sous-région. Les poissons d'eau
douce sont peu nombreux, commeon le conçoitfacilement,
les cours d'eau étant de peu d'étendue. Un seul genre
de Cyprinodontes (Lebistes) est spécial à la Barbade;
d'autres genres de la même famille (Haplochilus Rivu-
lus, Girardinus, Ganzbusia) se retrouvent sur le
continent. Les perches sont représentées par Centrarchus,
les Mugilles par Agonostoma, les Chromidéspar Acaraet
les Siluridés par Chœtostomus, tous genresqui se retrou-
vent dans les deux Amériques.

Les mollusques terrestres sont particulièrementremar-
quables par leur grande abondance, qui tient soit à l'ab-
sence des Vertébrés, qui se nourrissent habituellementde

ces mollusques, soit à la vaste surface qui se trouveoccupée
dans ces îles par des rochers et des ravins profonds et hu-
mides, localités éminemment favorables au développement
des Gastéropodespulmonés. C'est ce que l'on remarque
surtout à la Jamaïque qui compte 30 genresetplus de 500
espèces de mollusques terrestres. On compte IL genres
propres à la sous-région(Geomelania, Chittya,Jamaieea,
Licina, Choanopoma, Ctenopoma, Diplopoma, Stoas-
toma, Lucidella, Sagda, Stenopus); en outre, on y
trouve des espècesdu genre Cyclostonius, fait très remar-
quable, car ce genre nombreux est, à part cette exception,

propre à l'ancien continent et manque à l'Amériqueconti-
nentale. En outre, une espècedu genre asiatique Diplom-
matina se trouve à l'Ile de Trinidad et une du genre En-
nea, qui est dans le même cas, aux lles de Grenade et de
Saint-Thomas, de telle sorte que Blaud a pu dire que beau-

coup de ces coquilles terrestres ont plus d'affinités avec la
faune de l'Afrique et de l'Asie qu'avec celle de l'Amérique
du Sud. Ainsi, le genre Bulimus, si développésur ce der-
nier continent,ne se trouve qu'à Sainte-Lucie et manque
au reste de l'archipel. Les insectes des Antilles n'ont

pas encore été complètementétudiés.Les Coléoptèrescomp-
tent peu de Carabiques. Les Buprestesont 1S genres
dont un seul est spécial (Tetr agonostoma), mais ce
sont les Longicornes qui semblent le mieux représentés par
40 genres dont 15 particuliers à ces îles. Les Prionidœ
sont surtout nombreux, les genres Stenodontes, Dendro-
blaptus, Prosternodés, Solenopteraet Elateropsisétant

propres à la sous-région qui nous occupe, et Monodesmus

ne se retrouvant qu'en Afrique et dans l'Inde. Les Ce-
rambycidœont 16 genres, dontprès de la moitié sont spé-
ciaux (Merostenus,Pentomacrus,Eburlola, Bromiades,
Trichrous, Heterops,Pœciloderma).Les Lamiidœ comp-
tent 14 genres, dont Proecha et Phidola sont confinés à
Cuba. Spalacopsis se trouve à Cuba, au Brésil et en Afri-

que Lagocheirus aux Antilles, au Brésil et en Australie,
et Leptostilus dans les deux Amériques, aux Antilles et à
la Nouvelle-Zélande.Ces genres erratiques, à distribution

en apparence si anormale, ont probablement été primitive-

ment cosmopolites. Les Lépidoptères sont assez pau-
vrementreprésentésaux Antilles.Un seul genre desNym-



phalidés (Lucinia)étantpropre aux Antilleset trois autres
(Clothilda, Kricogonia et Calista) paraissant avoir leur
centre de dispersion dans ces iles, mais so retrouvant sur
le continent.Les Satyridés (auxquels appartient Calisto)
sont très rares et les Erycinidés font totalement défaut.
-Parmi les Arachnides,il faut signaler l'énormeMygale
avieulaire qui se trouve à Cuba et probablement dans
d'autres Iles comme sur le continent. La paléontologie
des Antilles nous est encore très peu connue, mais on a
trouvé sur plusieurspoints (notamment à Cuba et à l'île
Anguilla,une des petites Antilles, au N. de Saint-Martin),
des débris de mammifères de grande taille appartenant
évidemmentà l'époque tertiaire. Ceux de Cuba ont été dé-
terminés par F. de Castro (186S), qui prétend y avoir
reconnu les genresRippopotamus (?),î^aBS<Cheval) et un
Edentévoisin du Megahmyx. Ces aébns seraientde l'épo-
que pliocène et quaternaire et Castro en induit qu'à cette
époqne l'fle de Cuba était reliée au continent américain,
tandis qu'aux époques antérieures (miocène inférieur et
éocènesupérieur)l'île était couverte par la mer.
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ANTILLES (Mer des) ou mer des Caraïbes. La mer
des Antilles ou des Caraïbes est le bassin compris à l'E.
entre la chalne des grandes et des petites Antilles; la
côte N. de l'Amériqueméridionale au S. l'isthme amé-
ricain à l'O. et au N. Elle s'étend à peu près du 9e au
22° degré de Iat. N., du 63e au 90° degré 1/2 de long. à
l'O. de Paris. Ce bassin est large du S. au N. de 890 à
1,330 kil. il est long de l'O. àl'E. de plus de 2,77S kil.
La mer des Antilles communiqueavec le golfe du Mexique

par le détroit situé entre le cap Catoche, le Yucatan et
l'lle de Cuba. Elle communique avec l'Océan par une
quinzaine de détroits depuis Cuba jusqu'à l'île de la Tri-
nité. Elle a des profondeurs de 4,200 m.

ANTILLITE. Variété de Serpentine.
ANTI LLY, Com. du dép. de l'Oise, arr. de Senlis, cant.

deBetz;209hab.
ANTI LOCAP RE (Antilocapraj.Gcniaàeîthmmilèics,Ru-

E. TROUESSART.

minants, créé par Owen (1818), pour le Prong-harn ouChamoisà cornes fourchues de l'Amérique duNord, le seul
mammifère américain qui se rapproche du groupe des Anti-
lopes, dans lequel on l'a confondupendantlongtemps. Mais
les recherchesrécentes de Caton ont montré que les cornesdu Prong-horn n'étaient pas persistântes comme celles
des Antilopes et des autres ruminants à cornes creuses(BovidœJ, mais tombaient chaque année et se renouvelaient

comme celles des Cerfs. La connaissance de ce fait im-
portant a conduit les naturalistes à faire- de cette unique
et curieuse espèce le type d'une famille à part, intermé-
diaire à celles des Cerfs et des Antilopes, et dont la
Girafe est, parmi tous les ruminants de l'ancien conti-
nent, le type qui s'en rapprochele plusparlaconformation
des cornes frontales. Cette famille des Antilocapridœ
(Gill) est caractérisée de la manière suivante: Cornes
caduques se renouvelant,dans les deuxsexes, à l'époque de
la reproduction, sous formes d'étuis pseudo-cornés, formés
de poils agglutinés et recouvrantdes axes osseux, persis-
tants,qui sontun prolongementdes os frontaux(fig.l) .L'a-
pophyse styloïde est renfermée dansun canalcomplètement

Fig. 2. Antilocapre; jeune mâle aux cornes naissantes

fermé par suite de l'extension latérale de la base du tempo-
ral. Ces cornes ressemblent à celles dela Girafe par lenoyau
osseux, qui forme leur axe centralpersistant, et par les poils
qui en recouvrentla plusgrandepartie. Quand on coupela
basede cet étui, le sangcouleabondamment, commechez les
Cerfs quand leur bois est encore dans le velours. De
même que chez ceux-ci, la peau disparalt à mesureque la
corne pousse et vieillit, c.-à-d. à mesure que la saison
s'avance en même temps l'andouillerantérieur se déve-



loppe et l'extrémité se recourbe en arrière. L'axe osseux,

très solide, et continu avec le frontal, atteint 15 centim.

chez le mâle cet axe est droit et ne présente pas trace de

fourche. Chez le jeune âgé de 6 mois, la première corne
toute droite, recouverte de poils absolument comme celle
de la Girafe, atteint son développement complet vers la
fin de janvier, bien qu'elle n'ait guère plus de 3 centim.
de Ion (fig. 2). C'est alors que la première mue a lieu par la
chute de l'étui,repoussépar un nouvel étui qui s'est déve-

loppé en dessous. Cette mue se reproduit plusieurs fois

jusqu'à ce que la corne ait acquis tout son développement,

ce qui a lieu en octobre aux États-Unis. Cette époque est
probablement variable, avec l'époque du rut, suivant les
localités. Cette mue se reproduit ensuite chaque année,
et si des auteurs récents ont nié le fait, c'est que l'on ne
voit jamais l'animal sans cornes par la raison que le
nouvel étui, déjà formé quand il provoque la chute de
celui qui le recouvre, se développe et durcit rapidement,

soutenu par le noyau osseux qui lui sert de base. TIn'existe c

dans ce genre ni larmiers ni glandes métatarsales comme (
chez les cerfs, mais on trouve jusqu'à onze paires de i
glandes cutanées odorantes sur diverses parties du corps s

sur les flancs, entre les doigts des pieds,sur le dos comme c
dans le Pécari (Dicotyles), etc. Le Prong-hornhabite q
l'Amérique du Nord à FO. du Missouri, depuis la rivière t
Saskatchaouan,qui est sa limite N., jusqu'à la Sonora et r
dans la province de Tamaulipas,au Mexique. C'est un des i
animaux caractéristiquesdelafaunedesprairies, qui s'éten- c
dent sur le versant méridionaldes Montagnes-Rocheuses. 1

Les formes et la taillerappellentnotre Chamois.La couleur l'

est d'un fauve isabelle plus clair sous le ventre (fig. 3). e
On rencontre cet animal par petites troupes sous la con- e
duite d'un vieux mâle. Sa course est-légère et rapide, et I
il peut faire des sauts énormes. On dit qu'il attaque d

et tue les serpents à sonnettes (Crotalus) qu'il rencontre
dans la prairie en les lançant en l'air à l'aide de ses cor- c

nes, puis se précipitant sur le reptile au moment où il t
retombe à terre et le piétinant sous ses quatre pieds four- e
chus réunis jusqu'à ce qu'il meure étouffé ou écrasé. -La e
synonymie du genre Antilocapre a été fort embrouillée (
par les auteurs. Ce serait le leuthtlalmaçame de Her- a
nandez les Mexicains lui donnentactuellement le nom de e

Beretido. Gervais (Histoire naturelle des Mammifères 1:

t. II, p. 205) applique à ce genre le nom de Dicrano- é

cents créé par H. Smith en 1827, et transporte le nom g
d'Antilocapraà l'Oais naonta~aa ou Capra laniaer~a des f

t

Montagnes-Rocheuses,animal qui se rapprochedes Chèvres

et forme pour les modernes le genre Haplocère (V. ce mot).
E. Tkouessart.

Bikl.: CATON, Antelope and Deerof America (1877,, %•

éd., in-8 (1884). Art. Antelopedans YEncyclopœdiaAme-
ricana, t. 1, p. 238.

ANTILOGARITHME. On appelle quelquefois ainsi le
complément d'un logarithme (Ce mot est peu usité).

ANTILOGIE,ôvnXoffa de âvri contre, liyeiv dire, ou
alliance de mots figure de rhétorique. C'est un artifice
de langage par lequel on joint ensemble deux mots qui

ont une signification opposée, ou l'on rapprochedeux idées
qui semblent s'exclure l'une l'autre, comme lorsque Cor-
neille dit d'Auguste,dans la tragédie de Cinna

Et monté sur le faîte, il aspire à descendre.

Autres exemples Une reine fugitive, qui ne trouve au-
cune retraite dans trois royaumes et à qui sa patrie n'estt
plus qu'un triste lieu d'exil(Bossuet). Quel fut l'étonne-
ment de ces vieilles troupes et de leurs braves officiers,
lorsqu'ils virent qu'il n'y avait plus de salut pour eux
qu'entre les bras du vainqueur (id.). Dans un sens res-
treint, on donne le nom d'alliance de mots à la même
figure, lorsque l'opposition existe entre le substantif et
l'adjectif qui l'accompagne, ou entre l'adverbe d'un côté,
le verbe ou l'adjectif de l'autre. Exemple

Ce nom de roi des rois, et de chef de la Grées
Chatouillaitde mon cœur l'orgueilletisefaiblesse.

RACINE.

ANTILOPE. Genre de MammifèresRuminants,créépar
Pallas en 1167, et devenu pour les naturalistes modernes
le type d'un groupe, très nombreux en espèces et que l'on
peut considérer comme une sous-famille (Anlilopinœ) de
la famille des Ruminantsà cornes creuses (Bovidé, V. ce
mot). La sous-famille des ÂntilopincBrenferme actuelle-
ment une vingtaine de genres et plus de 100 espèces,
toutes de l'ancien continent. Cette sous-famille est assez
difficile à distinguer,par des caractèresprécis,des Chèvres,
des Moutons et des Bœufs, qui font partie de la même
famille, et l'on a souvent dit, depuis Pallas, que l'on range
dans le groupe des Antilopes les Ruminantsà cornes per-
sistances (cornes à étui ou cornes creuses), qui ne se
laissent classer exactement ni avec les Bœufs, ni avec les
Chèvres, ni avec les Moutons. Les cornes, de forme
très variable suivant les genres, ressemblent, par leur
constitutionet leur mode de développement,aux cornesdes
Chèvres et des Moutons domestiques l'axe osseux est
plein et compact, comme dans ces deux genres, avec une
seule excavation celluleuse à la base, et non entièrement
celluleux comme celui des Bœufs, des Mouflons et des Bou-
quetins, qui diffèrent, sous ce rapport, des types domes-
tiques. Les dents ont la même formule que chez ces der-
niers, et plusieursgenres d'Antilope présententmême, aux
molaires,.la colonnette accessoireque l'on considère comme
caractéristique du genre Bœuf. Il existe souvent des
larmiers comme chez les Cerfs. Les différences que
l'on remarquenon seulement sous le rapport des formes
extérieures, mais encore sous celui des caractèresostéolo-
giques, entre les divers genres d'Antilope, sont telles que
plusieurs naturalistes (V. Brooke, par ex.), ont proposé
d'en faire un certain nombre de sous-familles(Alcelaphi-

nce, Orygince, Gazellinœ etc.), d'une valeur égale à
celles des Bovinœ, Caprines et Ouince, déjà admises an-
térieurementpour les Bœufs, Chèvres et Moutons. Si l'on
met àpart quelques typestrès aberrants, il existe cependant,
entre les différents genres du groupe des Antilopes et des

Gazelles, un certain air de famille, qui doit coïncider

avec des caractèresplus précis (tirés de la forme du crâne,
etc.), ce que l'on arrivera certainement à reconnaître par
la suite, lorsque l'ostéologiede ces animauxaura été mieux
étudiée. Dès à présent, nous croyons devoir éloigner de ce
groupe les Antilocapres (V. ce mot), qui forment une+.n"a "t t. A.n~ !V -~f% nni en »aftarhpnt



aux Bœufs, les Haplocèreset les Saïgas (V. ces mots),
qui sont plus voisins des Chèvres, et plusieurs genres
que nous laissons provisoirement avec les Antilopes sont
peut-être aussi dans le même cas. La taille des Antilopes
n'est pas moins variable que leurs formes les plus gran-
des atteignent les dimensions du cheval tandis que les
plus petites ne dépassent pas celles des Chevrotains ou
du Lièvre. La plupart sont entre ces deux extrêmes,
c.-à-d. qu'elles ont la taille de la Chèvre ou du Mouton.

Fig. 1. Divers types d'Antilope a, Antilopeà sabres (Oryx lencoryx); 6, Ant. Sing-sing (Kobus ellipsiprymnus)
c, Ant. Caama (Alcelaphusbubalus); d, Ant. des Indes (Antilope bezoartica); e, Ant. a quatre pornes(Tetracerus
quadricornis).

jamais les montagnes et les rochers unpetit nombre enfin
se trouvant dans les forêts. La distribution géogra-
phique est fort remarquable toutes sont propres à l'ancien
Continent, et plus spécialement aux régions chaudes de
l'Afrique et de l'Asie mais le centre de dispersion du
groupe, au moins à l'époque actuelle, semble être l'Afrique,
au Sud du Sahara (sous-régionéthiopienne), plus des qua-
tre cinquièmes des espèces étant propres à cette sous-ré-
gion. Le derniercinquième estforméd'espècesqui habitent
l'Asie, au sud des monts Himalaya (sous-région orien-
tile) et le nord de l'Afrique. Une seule espèce, assez aber-
rante, se trouve en Europe. A l'époque tertiaire, ce pays a
été habité par un beaucoup plus grand nombre d'espèces.
Quantaux Antilopes signalées en Amérique, on a montré
qu'elles doivent former une famille bien distincte (V. ANTI-

locapbe). Dans tous les pays qu'elles habitent,les Antilo-
pes sont recherchées pour la bonté de leur chair,et l'homme
les chasse activement comme un gibier abondant et relative-
ment de grandetaille. Pourbeaucoup de peuplades d'Afri-
que, elles remplacent nos bêtes de boucherie. La plupart
des espèces vivent très bien et se reproduisent même
assez facilement dans nos jardins* zoologiques. On peut
donc placer les Antilopes au premierrang des animaux
dont il y a lieu de tenter l'acclimatation en Europe, soit
pour les élever en troupeaux à la manière de nos bêtes à
cornes, soit pour les lâcher en liberté dans nos forêts et
nos parcs, où elles remplaceraient, comme animaux de
vénerie, nos Chevreuils et nos Cerfs, actuellement pres-
que entièrement détruits. Nous allons passer en revue
les principauxgenres d'Antilopes en les groupant, autant
que possible, en petitsgroupes naturels, d'après les formes
et les mœurs.

Les Oreas ou Cannas (Boselaphus Smith) sont de
très grandes Antilopes qui rappellent les Bœufs par leur
taille et leurs formes allongées, mais ont des membres
beaucoup plus élancés. Leurs cornes, dans les deux sexes,
sont droites, dirigées en arrière et portent un bourrelet
en spirale comme si elles avaient été tordues sur elles-
mêmes le cou porte un fanon semblableà celui des Bœufs.

Toutes vivent en troupesplus ou moins nombreuses sous
la conduite d'un vieux mâle. La femelle est, dans certains
genres, dépourvue de cornes; dans d'autres elle en porte
qui sont d'ordinaire plus courtes et plus grêles que celles
du màle. Les mœurs et l'habitat diffèrentbeaucoupsuivant
les genres: les unes préférant les déserts ou steppes, les
autres les vastes prairies couvertes de hautes herbes,
d'autres ne s'éloignantpas des fleuves et des lacs qu'elles
traversent volontiersà la nage, d'autres encorene quittant

Tous habitent l'Afrique australe: le type est l'Elan des
colons hollandais du Cap (Antilope oreas Pallas), qui
habite toute l'Afrique centrale et méridionale le Bose-
laphus Derbyanus (Gray) en diffèrepar les rayures blan-

ches qui ornent son pelage et n'en est peut-être qu'une
variété il en est de même du B. gigas (Heuglin), dont
ce dernier voyageur a rapporté les cornes colossales du
Nil Blanc. Une quatrième espèce, découvertepar Living-



stone dans la région du Zambèze, a été décritepar Sclater el

(B. Livingstoni), et le genre existe aussi au Sénégal. lc

Ces animauxvivent en troupeauxnombreuxdans les plai- pi

nes de l'Afrique australe, mais sont devenus très rares tï
dans l'étendue de la colonie du Cap, par suite de la chasse 0
acharnéeque leur ont faite les premierscolons. Leurchair, si
surtout celle des jeunes, est excellente. C'estune des espèces si
qni paraissent s'acclimaterle mieux au climat de l'Europe. l'
-Les Sirepsicères,ou Antilopes à cornes en spirales, ren- u
ferment plusieurs genres le genre Strep siceros propr. dit n
(Smith) a pour type le Condom de Buffon, le Koudou q
des Boërs (colons du Cap). C'est un bel animal de la taille II

du Cheval, avecles formes élégantes du Cerf (fig. 2). Lemâle a
porte une paire de cornes magnifiques, contournées en II

tire-bouchon, qui manquentà la femelle. Son pelage est li

fauve, relevé sur les flancs de zébrures blanches. C'est une q
des rares espèces qui préfèrentles forêts aux plaines ses g

cornes robustes lui servent à se frayer un chemin à travers c
les halliers. Elle habite l'Afrique australe et remonte s
jusqu'en Abyssinie et dans le pays de Somali. Le St. d
imberbis de Blyth et de Sclatern'estprobablementqu'une p
variété de petite taille. Les Tragélàphes (Tragela- (
phus Blainville) sont des Antilopes plus petites, ayant p
à peu pî'ès la taille du Daim, avec des cornes en spirale I
plus allongée, simplement tordues sur elles-mêmes et non 1

en tire-bouchon. Le pelage est d'un fauve plus ou moins t
marron avec des rayures et des tachesblanches irrégulières cc

sur les flancs: tel est le Guib (Ir. scriptus), qui habite le j
Sénégal et vit par troupes dans les forêts et les plaines. a
Les autres espèces ont été décrites sous les noms suivants:
Tr. euryceros, de Guinée; Tr. Angasii, de Natal; Tr. 1

Spekii (Sclater),des marais qui entourent le lac Nyanza. 1

Ces trois espèces sont plus grandes que le Guib. Desespè- e

ces plus petites sont les suivantes Tr. decula d'Abys- <
sinie; Tr. sylvaticusde Cafrerie Tr. gratus de Séné- 1

gambie. (

Les BUBALES (qu'ilnefautpasconfondre avec legenre Bu-
balus ou Buffle) sont de grandes Antilopes remarquables (

par leur dos déclive qui rappelle unpeu celui de la Girafe, 1

leur tête très longue et leurs cornes à double courbure <

en forme de fourche lyrée, annelées à la base, sans arêtes, <
existant dans les deux sexes. Ils forment le genre Alcela-
phus de Blainville ou AcronotusSmith, dontle type (Al. ]
oubalis) est la plus grande Antilope de l'Algérie. C'est î

la vache de Barbarie, de Perrault, espèce qui s'étend du
Maroc à l'Egypte elle est facile à domestiquer et s'accli-
mate bien en Europe. Cette espèce est remplacée dans
l'Afrique australe par le Caama, ou HartebeestdesBoërs,
qui forme des troupes nombreuses que l'on chasseà cheval,
car sa course est rapide. D'autres espècesdistinguées sous
les noms de Al. tora (Sclater), du pays des Bogos Al.
lelwel (Heuglin), de l'Afrique orientale Al. Cokii (Gun-
ther), du même pays, ne sont peut-être que des variétés
des précédentesqui se trouvent toutes deux dans la région
du haut Nil.- Un genre assez différent, mais qui appar-
tient encore au groupe des Antilopes à formes lourdes, est
celui des GNous (Catoblepas Smith ou Connochœtes
Lichtenstein), dont les cornes en croissant, larges à leur
base et dirigées en avant, rappellent celles des Buffles et
existent dans les deux sexes le mufle est large et nu, le
cou muni d'un fanon comme chez les Bœufs l'encolure
arquée, la crinière courte, la croupe arrondie, la queue
longue et terminée par un bouquet rappellentles chevaux.
On en connait deux espèces le C. gnu et le C. gorgon
(ou taurina), qui vivent dans le sud de l'Afrique en trou-
pes nombreuses,qui se mêlent volontiers à celles des Zèbres
et des Autruches et voyagent avec elles. Le pelage est
d'un gris plus ou moins noirâtre, plus clair et zébré
de raies bleuâtres dans la seconde espèce qui se retrouve
en Abyssinie.

Les (bm sont des Antilopes très différentes des précé-
dentes par leurs longues cornes en forme de sabre, paral-
lèles, droites ou faiblement recourbéesen arrière, annelées

t sans arêtes, développées dans les deux sexes. Ces Anti-
ipes atteignent ou dépassent la taille du Cerf, et leur
elage est blanc ou d'un fauve très clair, relevé par des
iches régulières,brunes,à la tête et au basdes jambes. Les
ryx ont été connus des anciens, et l'on supposequ'ilsont
îrvi de modèle pour l'animal fabuleux que l'on désigne
ms le nom de Licorne. En effet, sur les monuments de
ancienne Egypte on voit des Oryx figurés de profil avee
ne seule corne visible, l'autre étant cachée par la pre-
îière. Ces animauxhabitent les plaines arides de l'Afrique,
u'ils parcourent par petites troupes, défiant à la course
's meilleurs chevaux lorsqu'ils sont forcés, ils font tête
ux carnivoreset à l'homme lui-même et les blessures de
;urs longues cornes sont aussidangereuses que celles d'une
mce. On en distingueplusieurs espèces l'O. leucoryx,
ui vit dans la Nubie et le Sennaar et se retrouveen Séné-
ambie c'est l'espèce que les anciens ont connue l'O.
apensis ou Antilope Oryx de Pallas, dont Buffon a parlé
ous le nom de Pasan et dont l'O. gaxella des auteurs ne
.iffère pas, habite le S. de l'Afrique; l'O. Beisa (Rüp-
iel) est du Iiodorfan et du Somali enfin l'O. Beatrix
Sclater) vit dans le S.-E. de l'Arabie, mais ne s'étend
ias, comme on l'a prétendu, jusqu'enSyrie et en Perse.-
,es ADDAx forment un petit genre voisin des Oryx par
es formes et les moeurs, mais dont les cornes sontun peu
ordues en spirale; le type est l'A. nasmntXculatns
m Abou-Addasdes Arabes d'Algérie, qui habite, en trou-
les nombreuses, du Sahara oriental à la Haute-Egypte et
m Dongola. Elle forme le passage des Oryx aux Gazelles.

Les Egocères ou Antilopes chevalines (Mgoceros,
Leucophœus ou Hippotragus) sont de belles espèces de
a taille du Cerf, à cornes robustes, recourbées en arrière
it fortement annelées comme celles du Bouquetin. Le type
;st l'Antilope bleue du Sénégal (A. equina Geoff.), dont
a couleurest d'un gris fauve nuancédecannelle et de blanc.
Y est la Vache brune des colons du Sénégal elle habite
:oute la côte ouest d'Afrique, vivant par petites troupes,
le préférence dans les endroits entrecoupés de collines.
Elle est remplacée dans l'Afrique australepar le Blauboclc
les Boërs ou Antilope noire \Mgoc. niger d'Harris), qui
-st d'un brun bai foncé avec les parties inférieures blan-
;hâtres, et porte une crinière plus développéeque l'espèce
précédente. Elle s'étend jusque dans le Mozambiqueet le
Kordofan. Une troisième espèce (IE. Bakeri Heuglin) a
Sté récemment découverte dans le Sennaar oriental et le
Fazoglou. Les SING-SINGS ou Antilopes aquatiques
(Kobus et Adenota Gray, HydrotragusFitzinger), ainsi
nommées parce qu'ellesne s'éloignentguèredescoursd'eauet
se jettent volontiersà la nage quandelles sont poursuivies,
diffèrent des Egocères par leurs cornes dont la pointe est
recourbée en avant, ce qui indique un passage vers les
Gazelles elles ont du reste la même taille et les mêmes
proportions. Le type est l'Antilopeellipsiprymna,brune
avec une tache blanche ovale sur chaque fesse, qui habite
le bord de la plupart des rivières dans l'Afrique australe.
L'Antilope onctueuse (Ant. onctuosa) la remplace au
Sénégal c'est une des Antilopes que les nègres de Guinée
appellentIfob, mais nonle Koba de Buffon. L'Ant. defassa
de Ruppel, d'Abyssinië et des rives du Nil Blanc, n'en est
probablementqu unevariétélocale. Lenaturaliste voyageur
Heuglin a décrit récemment les Kobus Kul, If. Wuil et
K. megaceros (ou /{. bfaria Gray), qui sont du haut Nil.
Le K leucotis (Licht. et Peters) est du Sennaaret s'étend
à l'E. jusqu'au Bahr-el-Ghasal. L'Antilope Lechoué
(Adenota lèche Gray) est encore une espèce aquatique,
que Livingstone a rencontréeen grand nombre sur le bord
des fleuves et des lacs de l'Afriquecentrale au N., elle
s'étend jusqu'au fleuve Zonga et au Nil Blanc. Le K. me-
gaceros de Heuglin n'en diifère peut-êtrepas. Le K. War-
doni, récemment découvert par Sélous (1881), est des
régions centrales de l'Afrique australe.

Le groupe des GAZELLES ouAntilopes proprement dites
comprend les nombreuses espèces de taille moyenne, aux



formes sveltcs et aux cornes à doublecourbure plusou moins
lyrées, dont les genres peuvent être considérés comme
propres à la fois à l'Asie et à l'Afrique, bien qu'aucune
espèce ne soit commune à ces deuxrégions. On peut res-
treindre le nom d' Antilopesaux espèces de la taille du
Daim ou environ, qui forment pour les modernes les gen-
res JEpyceros, avec deux espèces Êp. malampus, qui
s'étend du haut Nil à la Caffrene et JEp, Pètersi (du
Bocage) d'Angola Antilope (propr. dite), ou Cervicapra
de quelques auteurs, qui ne comprend qu'une seule espèce
asiatique(A. bezoartica), le ïïarna des Hindous, à cornes
spiralées commecellesdes Addax, et qui habite les plaines
du N. de l'Inde. Les genresDamalis, Tragops, Anti-
dorcas, Eudorcas,Leptoceros, etc., peuvent être réunis
sans inconvénient au genre Gazella, dont le type est la
Gazelle des Arabes (Gazella dorcas), animal plus petit
que notre Chevreuil(fig. 3), qui vit dans le N. de l'Afrique
par troupes nombreuses que l'on chasse à cheval àl'aidedu
Faucon ou du Guépard. Cette espèce, ou des variétés peu
différentes, se retrouvent en Arabie et en Palestine(G.
arabica),au Sénégal (G. Eevella), dans le paysdes Bogos
(G. melanura). D'autres espèces, plus grandes, sont le
Nanguer du Sénégal (Ant. Dama), le MhorrfA. llhorr)
du Maroc, les Ant. Sœmmeringiiet Gazella isabella
d'Abyssinie; le Koba de Buffon (A. senegalensis), repré-
senté dans l'Afriqueaustrale par les A, lunata, A. py-
garga, A. albifrons, A. Spekei, etc. Une espèce très
intéressante du même pays est le Springbock des Boërs
du Cap (Antilope cuchore), de la taille d'un Chevreuil,
qui forme dans l'Afrique australe des troupes immenses
de dix à cinquante mille individus, que la sécheresse des
pâturages et la disette qui en résulte forcent à des migra-
tions continuelles. Partout où ils passent, semblables à
des nuages de sauterelles, ces animaux dévorent toute
espèce de végétation et ne laissent pas un brin d'herbe
derrière eux. Les espèces asiatiques du genre Gazelle
diffèrent peu des espèces africaines tellessontleChikara

des auteurs (Gazella Bennetiï), dont la femelle a de
petites cornes lisses plus grêles que celles du mule elle
habite l'Hindoustan,moins la cote de Malabar; la G. fus-
cifrons habite le désert de Jalk entre le Seistan et le Be-
loutchistan la G. picticauda est des hauts plateaux

du Ladakh enfin la G. subgitfturosa se trouve 'depuis
la Perse et l'Afghanistanjusqu'au Yarkand.

Des espèces de plus petite taille encore que les Gazelles
constituent le groupe des Céphàlophes (Cephalophus),
propre à l'Afrique. Ce sont des Antilopes à formes moins
élégantes que les Gazelles,et dont le port et les dimensions
rappellent les Chevrotains sud-asiatiques et les Agoutis
américains. Plusieurs atteignentà peine la tailled'un lièvre.

Leurs cornes sont droites, pointues, à anneaux ou arête
spirale peu marqués et souvent presque lisses. Dans le
genre Cephalophws proprementdit ou Grimmia (Lauril-
lard), elles sont si courtes qu'elles sont en partie cachées
par une touffe de poils, en forme de huppe, que l'animal
porte sur le front entre les deux oreilles c'est de là que
vient le nom du genre. Ces animauxvivent généralement
par couples dans les forêts et les halliers de l'Afrique aus-
trale. On en connait une trentaine d'espèces C. sylvkul-
trix, natalensis, ntonticola, nigrifrons, Naxwellii,
Ogilbyi, coronatus, badius, aureus, leucogaster, etc.
Ces deux dernières sont du Gabon. L'espèce la plus an-
ciennement connue est le C. grimmia dePallas, la Grim'
me de Buffon, qui est fauve avec une ligne dorsale noire
et habite la Guinée (fig. 4). Les colons du Cap appellent ces
Antilopes Buschbock (chèvres de buissons). Parmi les es-
pècesplus récemment décrites, nous indiquerons les G.calli-
p.ygus (Peters), C. Anchietœ et G. ruficrîsta (du Bocage)
d'Angola, C. doria ou zebra (Jentink, d'après Gray), qui
habiteLibéria, et n'alongtemps étéconnuequepar despeaux
défigurées. Les genres ou sous-genres Sylvicapra,Qua-
driscopa, SylvicultrUc,etc., des auteurs,ne diffèrent pas
du précédent. Certaines espèces, de taille un peu plus
forte, forment le passage des Gazellesaux Céphalophes.
Le genre Redunea ou Eleotraguscomprend des espèces
dont les cornes sont à concavité antérieure A. redunca
du Sénégal, le Nagor de Buffon; A. bohor d'Abyssinie;
Y Antilope Delahnde (A. eleotragus) ou Kleine Rietbok
des Boërs, qui vit dans les endroits marécageux de l'Afri-
que australe. Le genre Peba a les cornes droites et paral-
lèles et ne renfermequ'une espèce (A. capreolus), le Reh
Bok, à pelagelaineux et roussàtre.Le genre Terpone(Gray)
rappelle par ses formes lourdes l'Anoa, et a pour type
l'i. longiceps du Gabon et de Liberia. D'autres espèces,
plus petites, ont des mœurs différentes: elles se plaisent
dans les rochers comme le Chamois, et forment les genres
Oreotragus et Scopophorus: tels sont le Stein-Bok des
Boërs (A. tragulus Forster), l'Ourébi (A.' scoparia),
l'A. saltatrix de l'Afrique australe, Y A. hastata (Peters)
du Mozambique, et l'A. montanad'Abyssinie et du Séné-
gal. Le genre Nesotragus renferme de petites espèces
à cornes droites munies, à la base, d'une arêtespirale. Le
type est l'Antilopesaltiana, à pelage fauve, tiqueté dé
gris, qui est d'Abyssinie. Le N. moschatus(Duben)



de Zanzibar et de Mozambique, le N. Kirkii du So-
mali et le N. damarensisde l'Afrique ouest, font partie
du même genre. Le nez de ces petitesAntilopes est busqué

comme celui du Saiga. Enfin, la plus petite de toutes
les Antilopes est le Chevrotainpygmée de Buffon, type
du genre Nanotragus (Sundevall), qui ne dépasse pas
la taille d'un Lapin (Ant. spinigera), et vit dans les
forêts de la Guinée et de toute l'Afrique australe jusqu'au
Mozambique ses cornes noires ressemblent à deux
épines.

En Asie, le groupe des Céphalophes est représenté par
une petite espèce très intéressante, car elle porte quatre
cornes. C'estle genre Tétracèbe (TetracerusLeach), quia

pour type leTchickara,animaldela taille de laGazelled'Al-
gérie.Le mâle seul porte des cornes: il est de couleur baie,
blanchâtreen dessous. On trouvecette espèce dans les jun-
gles de bambous et dans les forêts,par paires, dans toute
rlnde, sauf à Ceylan et dans la Birmanie. Le véritable

nom indigène est Ghowsinghaou Chowka. Une autre
espèce de très grande taille, la plus grande de toutes les
Antilopes asiatiques, a des cornes de forme semblablemais

au nombre de deux seulement comme dans le reste du
groupe. Elle constituele genre Nilgaut (Portax), dont on
ne connalt qu'une seule espèce (fig. 5). C'estle Nilgao des
Hindous (Portax pictus), espèce de la taille du cheval,
dont le mâle seul porte deux cornes courtes, lisses, un

peu recourbées en avant. Le train de derrière est moins
élevé que celui de devant, comme chez le Bubale. Le
mâle est d'un gris bleuâtre, la femelle d'un jaune fauve
et plus petite que le mâle. On trouve cet animal dans
toute l'Inde au Sud des monts Himalaya il se plalt dans
les plaines et les jungles peu épaisses, et sa course est
rapide. On le voit sonvent dans les jardins zoologiques
d'Europe où il se reproduit facilement, et c'est une des
espèces dont l'acclimatationsemble le plus facile et dési-
rable.-Ilnous reste à parler de certains types, propresau
massif central montagneux de l'Asie, et qui par les

formes et les mœurs s'éloignent des autres Antilopes,
pour se rapprocher des Chèvres. Le genre Pantholops
comprend une seule espèce, le Chiru du Népaul et du Ti-
bet (Panth. Hodgsonii), dont les cornes sont longues,
grêles et annelées, un peu lyrées commedans les Gazelles.
La taille et les proportionsrappellentle Chamoisd'Europe.
Cet animal vit par petites troupes dans les plaines décou-
vertes du Tibet, de Ladak à Lhassa. Une autre espèce,
à formes plus lourdes, constitue le genre Bcborcas. C'est

le Takin (Budorcas tamcolor), des montagnes du Tibet,
de l'Assam et du Hishmi (fig. 6). Ses cornes en croissant,
dirigées en avant, rappellentcellesdes Bœufs et surtout des
Gnous. On le trouve jusqu'àune hauteurde 8,000pieds.
Des Antilopes plusvoisines du véritable Chamois, qu'elles
remplacent en Asie, constituent le genre Nehorrhoedus
ou Capricornis les cornes sont petites, coniques, à simple
courbure en arrière, faiblement annelées et présentesdans

Fig. G. AntilopeTakin (Budorcastaxicolor).

les deux sexes il y a- un petit mufle. Le type est le
Goral (N. garai), qui habite les monts Himalaya, du
Bhoutanau Cachemire, où il vit par paires au milieu des
rochers, qu'il parcourt avec adresse en sautant hardiment
comme le Bouquetin et le Chamois. Trois autres espèces
ont été découvertes plus récemment; ce sont les N. buba-
lina, qui préfère les montagnesboisées et se trouve depuis
le Cachemire et le Sihkim jusqu'auYunnan N. rubida
(ou sumatrensis), de l'Arakan et du Pégou, jusqu'au sud
de la presqu'île de Malacca, et qui se retrouveà Sumatra
et à Formose enfin N. Edwardsii,découvertpar l'abbé
Armand David dans les montagnes du Tibet. Quant
au Chamois, la seule espèce d'Antilope qui vive en Euroje,
il mérite à tous égards un article à part (V. Chamois).

ANTILOPES FOSSILES. Les Antilopes remplacent,dans
la région éthiopienne, à la fois les Cerfs et les Bou-
quetins qui font complètement défaut à toute l'Afrique au
sud du Sahara, fait d'autant plus intéressantque l'Amé-
rique méridionale, sous la même latitude, possède plusieurs
espèces du genre Cerf. A l'époque miocène, les Antilopes
ont été très nombreuses en Europe, ce qui semble indiquer
que le climat de ce pays se rapprochait beaucoup de
celui de l'Afrique australe à l'époque actuelle. Les An-
tilopes ont été, selon toutes probabilités, les premiers
Ruminants pourvus de cornes: les Cerfs ont apparu
plus tard, et les premiers représentants de cette der-
nière famille avaient des cornes moins compliquées
qu'à l'époque actuelle, moins souvent caduques, et se rap-
prochant sans doute de celles de l'Antilocaprad'Amérique
(Gaudry).Les plus anciennes Antilopessignalées en France
appartiennent aux gisements de Sansan et de Simorre
(Gers) telles sont les Antilope clauata (ou sansaniensis),
A. martiana (Lartet) et l'A. cristata (Biedermann), de
Suisse, dont les cornes étaient petites. Il faut arriver aux
époques miocène supérieure ou pliocène pour trouver des
Antilopes à grandescornes comparables à Celles des gran-
des espèces africaines de l'époque actuelle. Telles sont
les A. recticornisde Montpellier A. boodon d'Espagne;
les Palœoreas Lindermeyeri, Palœotragus Roueni,
Iragoceros Amalthea et T. Valenciennesi, Palceoryx
Pallasii, Gax-ella deperdita, Antidorcas Iiothh, de
Pikermi, en Grèce, et du S. de l'Europe; Hippotragus



Frasii, Ant. Jœgeri, etc., d'Allemagne. On en a trouvé
plus au Nord encore, en Angleterre Gazella anglica
(Newton), du pliocène de Norfolk. Lesespèces découvertes
par Thomas dans le pliocène d'Algérie indiquentune faune
beaucoup plus variée qu'à l'époque actuelle et comparable
à celle de l'Afriqueaustrale Palœoreas Gaudryi, Anti-
lope Tournoueri, Gazella atlantica, etc. A la même
époque vivaient en Italie les A. Ilassoni de Forsyth
Major et Palœoryx Jleneghinii de Rutimeyer. En
Asie, le gisement des monts Siwaliks a fourni les espèces
suivantes, qui indiquent un mélange des formes asiatiques
et africaines, ces dernières aujourd'huiéteintes ou ayant
émigré dans la région éthiopienne Oreas latidem, Pa-
lœoryxsp., Portax namaaicus, Gazellaporrecticornis,
Antilope sivalensis et A. patulicornis, Alcelaphus pa-
Iceindicus. Quant aux espèces d'Antilopes signalées
dansles deux Amériques, elles appartiennenttrès probable-
ment au groupe des Antilocapres (V. ce mot), ou au
genre Dicrocerus qui s'en rapprochebeaucoup. Tel est le
genre Cosoryx (Letdy) de l'Amérique du Nord,l'Antilope
maquinensis de Lund et le genre Leptotherium, du
même auteur, ainsi que les Antilope argentina et Plu-
tatherium magnum d'Ameghino et H. Gervais, tous du
pliocène de l'Amérique méridionale. E. Trodessart.

Bibl. En attendant une monographiecomplète,dont ce
genre a besoin plus qu'aucun autre, on pourra consulter,
outreles traités généraux de Mammalogie,les ouvrages
suivants:Reichenbach, Hirsche und Antilopen, avec 00
fig. (1845). Schinz, Monographie der Antilopen. avec
62 pi. (1848). GRAY, Catalogue of Ruminantia(1872)et
Handlist ofthe Edentata, Pacliyd. and Ruminanlia.in the
British Museum (1873). Fitzixger,Die Gattungen der
Antilopen,dans Sitz. der K. Akad. der Wiss. in Wien
(1869).–Et dans les Proceedingsof the Zoological Society
ofLondonde nombreuxarticles ou monographies,notam-
ment les suivants SCLATER, genre Cephalophus(1869)
BROOKE, genre Tragelaphus (1871) GRAY, genre Gephalo-
phus (1871) BROOKE, genre Nanotragus et genres voisins
(1872); SCLATER, genre Oryx (1872) BROOKE, genre Ga-
zella (1873) GRAY,genre Cephalophus(1873), etc.- MILNE-
EDWARDS, Rechercnessur les Mammifères (1870-72).
SELOUS,A Hunter's Wanderingin Africa, 1881, in-8, et
P. Z. S., 1881, p. 748. Pour les Antilopes fossiles, V.
Gaudey, les Enchaînements du monde animal, t. 1 (1878),
et les ouvrages sur les Mammifèresfossiles de Gervais,
Gaudry. Filhol, Fraas, Wagner, Rutimeyer, Forsyth-
Major, Thomas, Lydekker,etc.

ANTILOQUE, 1° le fils bien-aimé de "Nestor, qui prend
part avec lui à l'expéditionde Troie. Antiloque est un des
héros les plus accompliset les plus sympathiquesde l'Iliade.
Le poète nous le représentedans tout l'éclat d'une aimable
et vigoureuse jeunesse,remarquable par sa bravoure, par
son habileté dans tous les exercices du corps. Aux jeux
funèbres en l'honneur de Patrocle,il disputaaux plus an-
ciens héros le prix de la course des chars. Il est l'ami
intime d'Achille et de Patrocle c'est lui qui est choisipour
porter à Achille la nouvelle de la mort de son autre ami.
L'Odyssée nous les montre tous trois réunis aux enfers,

comme un même tombeau réunit leurs cendres dans la
Troade. Car Antiloque, lui aussi, est tombé pendant le
siège, en couvrantson père, menacé par le beau Memnon,
le roi des Ethiopiens. Achille a vengé sa mort comme il
avait vengé celle de Patrocle. L'exemple d'amour filial
donné par Antiloque, se sacrifiant pour son père, a été
maintes fois célébré par l'antique poésie des Grecs entre
autres par Arctinos dans l'Ethiopide,parPindare dans les
Pythiques (VI, 28). Des fables postérieures nous montrent
le héros placé après sa mort avec Achille et Patrocle dans
l'Ile de Leucé. La peinture dePolygnote dans laLesché de
Delphes, un tableau décritpar Philostrate(n,7) et de nom-
breux vases peints attestent la popularité d'Antiloque dans
les arts. J.-A. H.

2° Auteur d'une histoire des philosophes grecs de
Pythagore à la mort d'Epicure.

ANTIMACHIDES. Quatre architectes, Antimachides,
Antistates, Callœschros et Porinos, sont désignés par Vi-
truve (vu, Prœf.), comme ayant jeté, vers l'an 560 av.
J.-C, les fondements du temple que Pisistrate fit élever à

ithènes en l'honneur de Zeus Olympien, temple qui en
remplaçait un plus ancien que les Athéniens faisaientre-
monter à Deucalion(Pausanias, Att., xviii). La construc-
tion de ce second temple, probablement d'ordre dorique
Jt périptère hexastyle, fut interrompueau plus tard vers
l'an 510 av. J.-C., lors de l'expulsiond'Hippias.

Ch. Lucas.
ANTIMACHIE (Géog. anc.). Bourgade de l'Ile de

]os, dont le nom est resté à un village situé au centre de
l'Ile. Elle était célèbre anciennement par un sanctuaire
l'Héraclès.

ANTIMACO (Marc-Antoine), érudit italien, l'un des
plus célèbres de ces professeursde grec, qui se livrèrent
avec passion, au xvi° siècle, à l'étude et à l'enseignement
le la langue nouvellement retrouvée. Né à Mantoue vers
1473, Antimaco était déjà âgé lorsqu'il alla passer cinq
ms en Grèce, pour y acquérir une connaissance parfaitede
la langue, et il avait près de cinquante ans lorsqu'il com-
mença à l'enseigner, d'abord à Mantoue, puis à Ferrare,
le 1827 jusqu'à sa mort, en 1882. 11 est resté de lui
quelques traductions réunies sous ce titre Gemisti Ple-
thonis de gestis Grœcorum post pugnam ad Slan-
tineam per capita, tractatio duobus libris explicata,
Marco Antonio Antimaco interprete. Ad hœc Dionysii
galicarnassei prœcepta, etc., Baie, 1840, in-4. Le
volume contient les deux livres de Gémiste Pléthon, le
traité De interpretatione attribué à Démétrius de Phalère,
des passages de Polyen, divers fragments,enfinTira rhe-
thorica de Denys d'Halicarnasse.Cette dernière traduc-
tion a été réimprimée par Sylburge, Francfort, 1886,
in-fol., par Reiske, Leipzig, 1774-1778, in-8, dans leurs
éditions de l'historien grec. On la trouve égalementdans
ce recueil italien Degli autoridel ben parlare per se-
colari e religiosi, opere diverse, Venise, 1743, in-4.
Antimacofit un grand nombre de vers latins et grecs de-
meurés inédits ou disséminés dans divers recueils.

R. G.
BIBL. GYRALDI,Operaomnia; Bâle, 1580,2 vol. in-fol.,

t. II. Mazzochelli, Gli scrittorid'Italia;Brescia,1753-
33, 6 vol. in-fol. Tiraboschi,Storia délia letleraturaita-
tiana; Milan, 1822-1826, 8 vol. in-8, t. VII.

ANTIMAQUE. Il existe de ce nom deuxrois de la dynas-
tie grecque de Bactriane A. Theos qui a régné dans le
nord de l'Indevers 190 de J.-C. Nous n'avons de lui que
ies monnaies en grec, quelques-unes avec rappel du nom
le Diodote,le fondateurde la dynastie; et A. Nikephoros
jui a régné vingt ans plus tard ses monnaies fort rares
portent des légendes en grec et bactrien maharajasa
iayadharasaantimakhasa« du grandroi, victorieuxAn-
,imaque >. E. Dr.

BIBL. PRINSEP,Indian Antiq. Sallet, Nachfolger
Mexanders.–Droysen,Hist. de l'Hellénisme,III, p. 356.

Cdnningham,Num. Chronicle,N. S. VIII.
ANTIMAQUE de Colophon, grammairienet poète, fils

l'Hyparque,disciplede Stesimbrote et de Panyasis(d'après
Suidas), contemporain de Platon (Apollod. ap. Diod. xiu,
108), que l'histoirequelquepeu légendaire représentecomme
)articulièremententhousiastede son talent. Uneanecdote ra-
:ontée par Cicéron nous montreAntimaque lisant son chef-
l'œuvre,sans doute sa Thébaïde,à un public nombreux qui,
Jeu à peu, déserte la salle, et le poète n'en continuantpas
noins sa lecture, parcequ'illuirestecommeauditeurPlaton.
)utre cette Thébaïde,qui servitprobablement de modèle à
5tace,AntimaqueacomposéunpoèmeélégiaqueintituléI^,
lu nom d'une maîtresse,poème où la fable des Argonautes
tarait avoir tenu une certaine place; d'autres œuvres en-
core qui semblent être une sorte de compromis entre l'épo-
>ée homérique et le lyrisme dorien. Quintilien cite Anti-
naque parmi les épiques (Inst. Orat. x, 4, 53) à la suite
l'Homèreet d'Hésiode, et lui attribuela force avec lagravité
stla distinctiondans le style.Les rhéteursle considéraient
:omme un des représentants de la diction noble, et lui

tlonnaient parfois le pas sur Hésiode, tout de suite après
lomère. L'empereur Hadrien avait pour son genre une



prédilectionassez singulière il traduisit ses ouvrages en
latin et les imita dans un poème obscur et bizarre, inti-
tulé Cataehanœ. Comme grammairien,Antimaque s'oc-
cupa d'Homère, tant au point de vue du texte que des
commentaires et de l'histoire. C'est lui qui revendiqua
pour Colophon l'honneur d'avoir donné naissance au prince
des poètes. J.-A. H.

ANTIMENSE (Liturg. grecq.). Nappe consacrée, desti-
née à remplacerl'autel pour les actes où il est nécessaire,
dans les lieux où il ne s'en trouve pas. En l'Eglise grec-
que, qui n'admet qu'un seul autel et qu'une seule espèce
d'autels, l'antimense fournit l'usage affecté à l'autel por-
tatif, par l'Eglise romaine. E.-H. V.

ANTIMÉTABOLE (Rhét.), âvn£i.eTa6oH opposition
symétrique. Nom donné par Quintilien et d'autres gram-
mairiens à une figure de rhétorique consistant à la fois
dans une opposition d'idées exprimée par un renversement
des termes. Les grammairiens latins l'appellent encore
commutatio.Ex. Il faut manger pour vivre, non vivre
pour manger. Je ne fais pas de poèmes, parce que je ne
puis en faire comme je voudrais et que je ne veux pas en
faire comme je pourrais. Ce qu'on dit de cet hommene
peut se dire; ce qu'on peut dire ne se dit pas de lui.
Si un poème est un tableau parlant, un tableau doit être
un poème muet. C'est parce que vous êtes un sot que
vous vous taisez ce n'est pas parce que vous vous taisez
que vous êtes un sot. (V. Rhétorique à Herennius, IV,
28, et Quintilien, Inst. Or., IX, 3, 85). A. W.

ANTI M 01 N E. I. Chimie. L'antimoineestun métal
qui a été préconisécomme une panacée universellepar l'au-
teur du Currus triumplialis antimonii (V. ci-dessous).
Il est peu de corps qui aient donné lieu à autant de re-
cherches de la part des alchimistes et dontles dérivés aient
eu autant de vogue en médecine. Son emploi a donné lieu à
tant d'abus que, en 1566,la faculté de médecine de Paris
dut en proscrire l'emploi, et ce n'est qu'un siècle plus
tard qu'un nouvel arrêté mit fin à cette interdiction.
L'antimoinese trouve rarementà l'état natif, à l'état d'al-
liage argentique ou sous forme d'oxyde (Valentinite) le
plus souvent,on le rencontreà l'état de sulfure ou stibine
SbS3. Pour le préparer, on purifie la stibine par fu-
sion, on la grille dans des fours à réverbèrepour la trans-
former en oxysulfure, que l'on réduit avec un mélange de
charbon et de carbonatede soude. On peut aussi opérer la
désulfuration au moyen de l'éponge de fer, méthode qui
supprimele grillage et procure un rendementplus consi-
dérable. Pour le rendre propre aux usages médicaux,
on en fond 16 p. avec 2 p. de carbonatede soude et 1 p.
de sulfure d'antimoine le sel oxyde l'arsenicet le soufre
change les métauxétrangers en sulfures,ces combinaisons
formant une scorie qui surnagel'antimoine.On se contente
parfois de le fondre avec la dixième partie de son poids de
nitre le métal se réunit alors en un culot à lamellescris-
tallines. L'antimoine est un métal très brillant, doué
d'un éclat argentin, légèrement bleuâtre. Par le frotte-
ment, il dégage une odeur désagréable,rappelant celle de
l'ail et de la graisse, il est très cassant et se laisse pulvé-
riser facilement dans un mortier sa densité varie de 6.86
à 6.702. Il fond vers 4500 à une températureplus élevée,
on peut le distillerdans un courant d'hydrogène.Lorsqu'il
est fondu et qu'on le laisse refroidir lentement,il présente
à sa surface un aspect que l'on a comparé à celui d'une
feuille de fougère, et un clivage qui conduit au rhomboè-
dre. Dans l'étincelle électrique, il donne un spectre sil-
lonné par une multitude de raies brillantes dont les plus
nombreuses se trouvent dans l'orangé, le vert et le violet
(Masson). A l'air sec, il n'éprouveaucune altération
à l'air humide, il se ternit, et, à une températureélevée,
il s'oxyde en produisant d'épaisses fumées blanches. Il
se combineà tous les métalloïdes, à l'exception du carbone,
du bore et du silicium. Son affinité pour le chlore est si
énergique qu'il s'y combine à froid, avec dégagement de
lumière. II s'allie volontiers avec les métaux en aug-

mentant leur dureté. Les caractèresd'imprimerie, les cli-
chés, les planches de musique, le métal d'Angleterre
(powter), les robinets de fontaine, sont autant d'alliages
dont l'antimoinefait partie. L'acide azotique l'attaque
à la manière de Main il l'oxyde sans le dissoudre.
L'acidechlorhydriquele dissout avec dégagement d'hydro-
gène l'eau régale agit d'une manière analogue. 'Cer-
tains oxydants, comme l'azotate ou le chlorate de potasse,
forment avec lui des mélanges explosifs à une haute tem-
pérature. Il donne avec l'oxygène deux degrés d'oxyda-
tion, le protoxyde d'antimoine et l'acide antimonique.
L'acide antimonieux, Sb2O8, est un corps intermédiaire
qui résultede l'union des deux corps précédents

Sb2O8 = Sb03 + SbO3.

Le protoxyded'antimoine, SbO3, fleurs argentines
d'antimoine, neige d'antimoine, s'obtient en calcinant
le métal à l'air ou en décomposant le protochlorured'anti-
moine par une dissolution bouillante de carbonate de
soude. Oxyde d'un blanc grisâtre, fusible au rouge,
volatilisable à une température plus élevée. A l'état hy-
draté, il est soluble dans les alcalis, à l'égard desquels il
joue le rôle d'acide il se dissout également dans certains
acides organiques, propriétésur laquelle repose la prépara-
tion de ïémétique (V. ce mot). L'acide antimonique,
Sb05,anciennement connu sous le nom de Bernardminé-
ral, s'obtient en traitant l'antimoinepar de l'eau régale
contenantun excès d'acide azotique. Avec un équivalent
d'eau, il est monobasique;avec deux équivalents, il est
bibasique et constitue l'acide méta-antimonique. Ces
deux corps perdent leur eau par la calcination à l'abri de
l'air et passent à l'état d'anhydride mais au contact de
l'air, ils perdent de l'oxygèneet se transformenten oxyde
salin, Sb208, que l'on emploie pour les jaunes dans les
couleurs vitrifiables. Les sels importants sont les sul-
fures (V. Kermès) et les chlorures. Le protochlorure
ou beurre d'antimoine, Sb C13, est un sel de consistance
butyreuse,qui se prépareen attaquant le sulfurepar l'acide
chlorhydrique. Il est déliquescent et, par suite, très
soluble dans l'eau en présence d'un excès de ce liquide,
il fournit l'oxychlorured'antimoineou poudre d'Algaroth.
C'est un caustique que l'on emploie en dissolution chlo-
rhydrique pourbronzerles métaux, pour nettoyer le cuir
il est parfois usité dans les laboratoires comme agent de
chloruration.Le perchlorure d'antimoine, Sb C15, que
l'on obtient en attaquant par le chlore le métal chauffé
au rouge, est un liquide fumant, volatil, décomposable
par l'eau, utilisé commechlorurantpar les chimistes.

Ed. BOURGOIN.

II. Industrie. L'antimoine se rencontre à l'état
natif sous forme de masses cristallines lamelleuses,
d'un blanc d'étain. Il est rarement pur et renferme
presque toujours un peu d'argent, d'arsenic et de fer.
Le plus souvent on le trouve combiné avec le soufre
il forme alors le mineraiconnu sous le nom de stibine ou
antimoine sulfuré. La stibine se présente souvent en beaux
cristaux ou en masses grenues, quelquefois en aiguilles
très fines d'un gris de plomb, remarquables par un clivage
longitudinal très facile; elle renferme 71.5 d'anti-
moine. L'antimoine existe aussi dans la nature à l'état
d'oxyde et constitue alors les minerais connus sous les
noms de valentinite, oxyde d'antimoinequi se présente
sous la forme de cristaux prismatiques,et de sinarmon-
tite qui affecte la forme octaédrique. Principaux gise-
ments.- La stibine constitue à elle seule des filons dans
le granite ou les terrains schisteux cristallins, dans le
Cantal, le Puy-de-Dôme, la Haute-Loire, l'Ardèche, à
Wolfsberg et Clausthal, dans le Harz à Przibram (Bo-
hème) à Monte-Cavallo,en Toscane dans certains cal-
caires, en Algérie. La valentinite accompagne les autres
minerais d'antimoine,à Przibram,à Felsôbanya(Hongrie);
en Saxe, en Algérie. Les plus beaux échantillons de sinar-
montiteproviennentde la province de Constantine on en



a trouvé aussi à Pernech (Hongrie), à Endellion (Cor-
nouailles). Il existe également des gisements d'antimoine

en Ecosse, en Suède, en Sibérie, au Mexique, à Bornéo,
etc. Métallurgie de l'antimoine. L'antimoine est
extrait presque uniquement du sulfure ou stibine, que l'on
doit préalablement séparer de la gangue par liquation.
Cette opération se fait dans quelques usines, comme à
\Volfsberg, dans le Harz, dans des creusets dont le fond
est percé de trous et qui sont placés au-dessus de creu-
sets plus petits entourés de sable chaudou de cendres. Le
système est protégé de deux côtés par des murs munis
d'évents. On emploie, en Hongrie, un autre dispositif qui
permet d'utiliser pluscomplètement le combustible. L'ap-
pareil se composed'une série de creusets placés les uns
en communication avec les autres, deux à deux. Les
creusets supérieurs, qui renfermentle minerai, sont dis-
posés sur la sole d'un four à réverbère,autour de la grille,
de manière à être léchés par la flamme. A Mulbosc, dans
l'Ariège, la liquation du sulfure d'antimoine se fait dans
des fourneaux à trois foyers, séparés par deux murs, dans
lesquels sontpratiquées des galeries rectangulaires.Sur la
plaque qui ferme les galeries à la partie supérieure, sont
disposés des cylindres en terre réfractaire,ouverts en haut,
pour permettre l'introduction du minerai ces cylindres
traversent la voûte du four et peuvent être fermés au
moyen d'un couvercle en terre. Le sulfure en fusion
s'écoule par l'ouvertureinférieuredes cylindres et un trou
correspondant de la plaque qui supporte ceux-ci, et se
rassemble dans des vases en fonte garnisd'argile, disposés
dans des galeries, au-dessous de chaque cy&dre. Le sys-
tème se compose généralement de quatrecylindresde terre
et de quatre pots en fonte. Chaque cylindrepeut contenir
de 220 à 230 kilogr. de minerai.

La méthode la plus perfectionnée pour la liquation du
sulfure d'antimoine est la suivante, appliquée à Ramée
(Vendée) le minerai est placé sur la sole d'un four à
réverbère; le sulfure en fusion s'écoule de la partie la
plus basse par un endroit disposé à cet effet dans un réci-
pient extérieur. Lorsque le minerai est ramolli et qu'une
couche de scories s'est formée, on ferme le tube abducteur
et on augmente le feu. Le sulfure restant dans le minerai
se rassemble peu à peu dans la partie basse de la sole, et
l'opération terminée on le fait écouler. Le sulfure
d'antimoine, obtenu par l'un ou l'autre des procédés
décrits plus hauts, est désigné dans l'industriesous le nom
d'antimoine cru il sert à la préparationde l'antimoine
métallique ou régule. Pour obtenir l'antimoinemétal-
lique, le sulfure purifié par liquation est grillé sur la sole
d'un four à réverbère, jusqu'à ce que la plus grandepartie
se soit transforméeen antimoniate d'oxyde d'antimoine.
Le produit grillé ou cendres d'antimoine est réduit dans
des creusetscouverts, chauffés dans des fourneaux de ga-
lères. La réduction pourrait se faire en chauffant les
cendres seules, parce que celles-ci renfermenttoujoursune
certaine quantité de sulfure d'antimoine non décomposé
mais il y aurait une cause de perte, par suite de la volati-
lisation de l'oxyde d'antimoine. H est donc nécessaire
d'employer une couverture à cet effet, on mélange les
cendres d'antimoineavec du tartre brut ou du charbon et
du carbonate de soude. Une forte chaleur rouge est suffi-
sante pour l'opération. On laisse le régule se solidifier
sous les scories le rendementde l'opération est de 48
de métal. Le résidu de la transformation du sulfure en
antimoinemétallique est un sulfure double d'antimoineet
de sodium employé par la médecine vétérinaire sous le
nom de crocus minéral. On peut encore employer avec
avantage le fer pour éliminer le soufre du sulfure d'anti-
moine mais il ne doit pas être employé seul, la sépara-
tion du sulfure de fer et du sulfure d'antimoinene pouvant
être effectuée qu'avec beaucoup de difficulté, à cause du
peu de différencequi existe entre les poids spécifiques de
ces deux corps. Dans lé but de diminuer la densitéde la
combinaison sulfurée et aussi pour augmenterla fusibilité,

on ajoute avec le fer un carbonateou un sulfate alcalin.
Les proportions suivantes sont les plus convenables 100
parties de sulfure d'antimoine,42 parties de fer, 10 par-
ties de sulfate de soude calciné et 3 parties i/2 de char-
bon. L'opérationse fait dans un four à réverbère, dont la
sole concave est formée d'argile tassée fortement. Le
régule d'antimoine est fabriqué en France dans quelques
usines, situées dans les départements de la Haute-Loire,
du Puy-de-Dôme, du Cantal et de la Lozère. Pu-
rification de l'antimoine. L'antimoine du commerce
n'est jamais exempt de matières étrangères il renferme
toujours du fer, du plomb, du soufre, de l'arsenic^ etc. Il
est donc nécessaire de lui faire subir une purification, qui

a surtout pour objet d'éliminerl'arsenic. Le procédé le
plus usité est dûà Liebig. On mélange l'antimoinepulvé-
risé avec */o de son poids de carbonate de soude et i/6
de sulfure d'antimoine. Le mélange est chauffé dans un
creuset de Herse. Le culot métallique que l'on obtient est
de nouveau soumis à la fusion avec du carbonate de
soude, pendant deux heures, et enfin une troisième fois

avec du carbonate de soude et une petite quantité d'azo-
tate de potasse. Dans cette série d'opérations,le sulfure
d'antimoine transforme les métaux étrangers, sauf le
plomb, en sulfures qui restent en dissolution dans les
scories; l'arsenic passe en partie. à l'état de sulfarsé-
niate de soude, en partie à l'état d'arséniate. L'ad-
dition de l'azotate de potassea pour but de transformer
les dernières traces d'arsenic en arséniate de soude.
Usages de l'antimoine. L'antimoine est principalement
employé dans l'industrie pourcomposerles caractèresd'im-
primerie, dans lesquels il entre pour lls avec */5 de
plomb. Il sert aussi pour la confectiond'un certain nom-
bre d'alliages employés à la fabricationdes théières, des
fourchettes, etc. ce sont le britannia métal, anti-
moine 10 parties, étain 98 parties; le pewter, antimoine
7.1, étain 89.3, cuivre 1.81, bismuth 1.8 le métal ar-
gentin, antimoine 14.5, étain85.5 le métal d'Asberry,
employé pour la fabrication des coussinets de locomotives,
antimoine 19.40, étain 77.8, zinc 2.8.

L'antimoineen poudre fine est connu dans le commerce
sous le nom de noir de fer; il sert au bronzage des
métaux et pour donner l'aspect métallique au plâtre. L'an-
timoine est également employé pour la galvanoplastie. Afin
d'éviter la prodaction de l'antimoine amorphe, qui est
explosif, on opère la- précipitationdu métal dans la solu-
tion de chlorure double d'antimoine et de potasse.
Parmi les combinaisons de l'antimoineutilisées dans les
arts, il fautciter le sulfure d'antimoine, qui sert pour
l'extraction de l'or et de l'argent aurifère et la préparation
de certaines poudres fulminantes; l'oxyde d'antimoine
a été proposé pour remplacerdans la peinture le blanc de
plomb et pour la préparationdu rouge d'aniline; il peut
également être utilisépourla transformationde la nitro-
benzine en aniline, ainsi que pour la préparation de l'io-
dure de calcium; le jauni) de Naples est une couleur
jaune très solide, vitrifiable, composée essentiellement
d'antimoniate de plomb le jaune d'antimoine est un
mélange d'antimoniatede plomb, d'oxychlorure de plomb
et d'oxychlorurede bismuth. Il sert à la préparation des
couleurs fines. La cinabre d'antimoine est une prépara-
tion dont la couleur est semblable à celle du cinabre
c'est un oxysulfure d'antimoine. Il peut être employé
comme couleur à l'aquarelle et comme couleur à l'huile.

Enfin, la médecine fait usage du kermès mélange
d'oxysulfure et de sulfure d'antimoine, et de l'émétique,
tartratedouble d'antimoineet de potasse, commevomitifs,
vermifuges et sudorifiques et du protochlorure d'anti-
moine, comme caustique. Ch. GIRARD.

III. Physiologieet Thérapeutique. L'antimoine
n'estpas un nouveau venu dans la thérapeutique.Dioscoride
l'a employéet avecluiGalien, Pauld'Egine,Arétée, Oribase,
etc. Les anciens ne l'employaient que pour l'usage exter-
ne, contre des ulcérations, plaies, hémorragies, etc., .et



comme cosmétique. Il semble que ce soit Paracelsequi lei

ait le premier employé l'antimoineà l'intérieur; il fut suivi fli

par de très nombreux imitateurs, mais ce n'est qu après

de longues résistances que ce corps finit par entrer dans 1'.s

la pratique courante. Le fait qui contribua le plus à vul- 1<

gariser le nouveau médicament fut l'apparition du pam- m

phlet intitulé Triumphwagen des Anlïmonh, qui fut v.

souvent traduit en latin sous le titre de Currus trium- ùi

phalis antimonii, pamphlet d'un auteur resté inconnu, d<

parfois attribué à Paracelsemême, ou à l'un de ses élèves. pi

Un autre livre de Louis de Launay, paru en 1664, après ni

la mort de Paracelse, fit beaucoup pour répandre 1 emploi li

de l'antimoine mais il y réussit trop, si bienqu'en 15bb, pi

le parlement interdit l'emploi de l'antimoine qui avait

rencontré de nombreuxennemis.Pourtantil laissaaux mé- 1

decins, mais à eux seuls, la faculté-de le prescrire à leurs le

malades. En 1620, un professeur de Pise, Cornachinus, tf

fit connaîtreune poudre qui avait donné en Italie, entre les t>

mains du comte de Warwick, des succès étonnants elle la

renfermait de l'antimoine, et peut-être s'y était-il formé li

du tartre (tartrate d'antimoine et de potasse).En 1631, u

ce dernier produit fait son apparition découvert, ou d

peut-être simplement vulgarisépar Adrien de Mynsicht. d

Des composésantimoniaux, le tartrestibié ou émétique est n
le plus important c'est un des médicaments les plus

actifs de la thérapeutique. Aussitôt s'élevèrent des dis- ê

cussions ardentes, suscitées par l'apparition du nouveau n

composé Renaudet publia son Antimoine justifié et e

l'Antimoine triomphant, qui exaspérèrent les détrac- d

teurs de l'antimoine ils y répondirent par le Rabat-Joie r
de l'antimoine, par la plume de Jacques Perreau. Ce h

dernier prétendit qu'un moine, ayant voulu purger ses col- e

lègues, les empoisonna tous de là le nom d'antimoine, d

qui remplaça désormais celui de stibium, jusque-là plus a

usuel. Guy Patin se mit aussi de la partie et combattit t
l'antimoine avec sa verve caustique et son esprit accoutu- t
més, l'appelant tartrestygié, et se livrant à des plaisante- i
ries sans fin, mais sans se donner la peine dexpenmen- c

ter, et agissant sans esprit scientifique et sans probité. s

Cependant l'antimoine finit par l'emporter, il avait gttén 1

le jeune Louis XIV G. Lamy prit sa défense d unefaçon (

sérieuse et honnête, dans sa Dissertationsur l'anti-
moine le médicament faisait ses preuves entre les mains (

d'une foule de médecins l'alarme cessa, et elle n fait i

qu'une courte réapparition à l'époque de Broussais, qui <

proscrivaitl'antimome en vertu de certaines théoriesper-
sonnelles. Actuellementl'antimoineest un agent thérapeu- 1

tique des plus employés. Avant d'en venir à l'exposé de

l'action spéciale des différents composés stibiés, nous di-

sons quelques mots de l'action générale de l'antimoineet
des antimoniaux.

Action irritante. Cette action s'exerce surtout quand

on incorpore les antimoniaux dans des corps gras, ou
quand on utilise un composé soluble. Elle se manifeste par

une pustulationanalogue à celle de la variole et de l'ec-
thyma. On l'obtient soit par une solution de tartre stibié,

soit par une pommade antimoniale,par un emplâtre sau-
poudré de tartre stibié, etc. Les pustules résultent de

l'irritation locale, et nullement d'une action générale.

Cette action irritante s'accompagne souvent de phénomè-

nes dus à. l'absorption du médicament nausées, vomisse-

ments, etc. Elle est plus prononcée encore sur les mu-

queuses, ainsi qu'on l'observeà la suite de l'ingestion de

tartre stibié sur la muqueuse des voies digestives (aphtes,
pustules, etc.). Sur cette action irritante et révulsive est

basé l'emploi des composésantimoniauxdans touteune série

d'affections, pour le traitement des ulcères et dartres,

pour cautériserles plaies, pour traitercertainesparalysies,

la méningite, les affections des voies respiratoires, etc.
Action vomitive. Cette action est générale, à la condi-

tion d'employer certaines doses et de n utiliser que des

sels solubles. Le tartre stibié la présente au plus haut

degré, mais divers composés insolubles la possèdent éga-

nent, étant susceptibles de devenir solubles sous l'in-
œnce des acides gastriques.
Action purgative. On l'obtenait autrefois au moyen de
mtimoine métallique dont on façonnaitdes bouteilles oit

m versait du vin que l'on avalait quelques heures après,
des pilules que l'on ingérait telles quelles, et qui pou-

ient servir plusieurs fois, étant rendues avec les évacua-

ms d'où le nom de pilules perpétuelles. Mais cette façon

purger était très irréguliêre et incertaine. L'action
irsative s'obtient en administrant les composés antimo-

aux solubles à très faible dose (de 5 à 1S centigr. par
ire d'eau, pour le tartre stibié), ou en lavage, selonl'ex-
'ession consacrée.
Action antiphlogistiqueet sédative. Elle résulte de

nfluence exercée par les antimoniauxsur les téguments,

s sécrétions, sur la circulation, la respirationet le sys-
me nerveux.Lessécrétions sont facilitées(sueur, sécrélion
'onchique, urine (?), salive, suc digestif, bile). La circu-
tion est ralentie; le pouls est plus lent (parfois irrégu-

»r) moins fort la respiration diminue de fréquence; la
mpérature s'abaisse enfin, il y a une certaine excitation

i système nerveux qui se traduit par les contractions

es muscles des intestins, des bronches et même des

lembres.
TARTRATE D'ANTIMOINE ET DE POTASSE (lame stibid,

métique). Ce sel est le plus employé des composésanti-
toniaux. L'action irritante est très prononcée quand on

i met en contact avee la peau ou les musqueuses il y
étermine Yecthyma, stibiatum caractéristique.A l'inté-
ieur, à dose faible (1 centigr.), l'émétique laisse dans la
ouche une saveur styptique, et détermine- des nausées,

a. même temps qu'il exagère les sécrétions de 1 estomac,

u foie et du pancréas.A la dose de 5 à 10 centigr., il y
nausées et vomissements au bout de 5, 10 ou ISmmu-

îs. A la même dose, diluée dans un litre de bouillon

'herbes, par exemple, les effets vomitifs disparaissent, et
in'y a que l'actionpurgative. Enfin, à doses fractionnées,

n peut donner des quantités assez considérables; il
'établit la tolérance du médicament et il ne subsiste que
'action générale, qui s'exercesur le pouls, la température

t sur les muscles, se traduisant par un effet sédatif.
Les effets des doses élevées sont les suivants, en ce qui

oncerne l'appareil digestif irritation et corrosion des

muqueuses, pustules, congestions pulmonaire et viscérale

;omme symptômes, un véritable choléra avec anxiété,

cyanose, crampes, etc. Les effets de l'introductiondu tar-

re stibié par les veines ou par le tissu sous-cutané sont

es mêmes que lorsque l'introduction se fait par voiediges-

:ive mais ils sont plus faibles et se produisentplus tar-
livement ils ne se produiraient qu'au moment où la
substance arrive à l'estomac (D'Ornellas, Méhu, Labbée,

îubler), ce qui confirme l'hypothèse d'une action spéciale

sur la tunique musculaire gastrique. En résumé, du côté

du tube digestif, l'émétique agit en excitant les fibres

lisses de l'intestin (effet purgatif), et celles de l'estomac,
faiblement (nausées) ou fortement (vomissements). Rela-

tivement à l'action générale, contro-stimulante, elle

résulte des actions partiellesque voici du côté du Cœur,
diminution des battements, diminution très considérable

atteignant 20 par minute, d'après Gubler en même

temps, ils sont plus faibles. Ces modifications entrainent

un abaissementde température qui est généralement pré-
cédé par une élévation passagère (Ackermann, Duméril,

Demarquay, Pécholier).En même temps le sang devient

diffiuent, la respiration devient moins fréquente dans les

cas d'intoxication, il y a congestion pulmonaire (Orfila,
Magendie, Pécholier). Du côté du système nerveux il y a
d'abord excitation, puis paralysie le tartre stibié est un
poison musculaire violent c'est à son action sur les mus-
clés qu'il faut attribuer la prostration et la paralysie qui
s'observentparfois,même dans les cas où la dose n est pas
mortelle, et le ralentissementdes battements cardiaques.

L'action sur le cœur est directe, car la section du pneumo-



gastriquene supprime pas le ralentissement.Cette action
primitive d'excitation des fibres musculaires explique le
maintien de la tension (et son accroissement, parfois
observé). Du côté de la nutrition, il y a un ralentissement
considérable indiqué par l'abaissement de température,
qu'accompagne sans doute, d'après Rabuteau, une dimi-
nution dans la production d'urée et d'acide carbonique

on s'explique ainsi les effets d'une pratique assez fré-
quente en Allemagne consistant à ajouter du verre d'an-
timoine à la nourriture des animaux que l'on désire
engraisser l'antimoineserait un modérateurde la nutri-
tion. Enfin, pour les sécrétions, il y a augmentation de la
sécrétion bronchique, mais non de la sécrétion sudorale;
l'activité rénale est stimulée. En résumé, l'émétique pris à
l'intérieur présente des actions nombreuses et variées
selon la dose purgatif à dose diluée vomitifà dose plus
concentrée sédatif à doses fractionnées. On comprend
que la possibilité de varier les effets ait fait de ce médica-
ment l'un des plus appréciés, l'un des plus utilisés. Son
triomphe, c'est l'applicationqui en est si souvent faite à
la pneumonie inflammatoire on le donne à doses fraction-
nées (20 centigr. à 1 gr. par jour, en petites doses espa-
cées de façon à empêcher l'effet nauséeuxet vomitif). Il est
encore employé contre les bronchites, la tuberculose,
les congestions encéphaliques,le croup, la pleurésie,
contre la chorée; contre le rhumatisme articulaire;
pour exciter l'utérus, pendant Y accouchement difficile,
pour en calmer les contractions douloureuses inutiles.
Doses de 5 à 10 centigr. pour l'effet vomitif; de 50
centigr. à 4 gr. comme contro-stimulant, en doses frac-
tionnées de 8 à 10 cent. avec 1 litre de bouillon d'herbes,
pour l'effet purgatif. La pommaded'Autenrieth est un
mélange d'émétique et d'axonge elle sert pour obtenir
l'action irritante sur la peau ou les muqueuses. L'éméti-
que sert souvent en médecine vétérinaire, comme irritant,
et comme vésicantou ulcérant, et comme vomitif.

CHLORURE(ou BEURRE) D'ANTIMOINE. Ce composén'est
utilisé que comme médicament externe. C'est un irritant,
un caustique énergique; on s'en sert pour cautériser les
morsuressuspectes, les plaies, ulcères, etc. Il est actuelle-
ment peu usité, saufen médecine vétérinaire.

TARTRATE DOUBLE D'ANTIMOINEET DE SOUDE. II a une
action analogue à celle de l'émétique.

Antimoine MÉTALLIQUE. II a été utilisé autrefois sous
forme de pilules, etc., comme purgatif: comme contro-
stimulant, comme sédatif, on en prend de 40 centigr.
à 4 gr., en pilules ou en pondre. En poudre encore,
avec de l'axonge, on l'emploie comme irritant (usage ex-
terne).

SULFATE D'ANTIMOINE. Ne sert guère qu'en médecine
vétérinaire; encore n'est-on pas bien fixé sur son action.

SOUFRE DORÉ D'ANTIMOINE(pentasulfure). Tombé en
désuétude action analogue à celle du kermès. Médica-
ment à étudier, d'après Fonssagrives, mais l'action géné-
rale est celle de l'émétique, à peu de chose près.

POUDRE D'ALGAROTH (oxychlorure). Vomitifviolent;
dangereuxà manier action plus forte que celle du tartre
stibié, mais pareille.

OXYDE D'ANTIMOINE. On l'a cru sudorifique. C'est dou-
teux. Succédané mitigé du kermès et du tartre stibié. Il
en est de même de Y antimoinediaphorétique.

TRICHLORURE D'ANTIMOINE. Caustique. Sert aussi à
bronzer les métaux.

TANNATE D'ANTIMOINE. Succédané faible de l'émétique,
à la dose de 20 à 50 centigr. Peu employé.

KERMÈS MINÉRAL (Oxysulfure). S'altère facilement
dans les préparations médicamenteuses. En outre, il est
rarement préparé d'une façon correcte, et souvent falsi-
fié. A la dose de S à 50 centigr. c'est un expectorant; audelà, succédané de l'émétique, il agit commece dernier ét
peut lui être substitué quand .on désire une action moins
forte. Dr H. de VARIGNY.

Biel.: Art. Antimoine, des Dict. de Dechambre,de Du-

jardin-Beaumetz, Bouchutet Desprès. Kaufmann,Pré-cis de thérap. vétérinaire. PAPILLAUD,Bull,de l'Acadé-
miede médecine, 1870. Soi.E\\EiTscKyK,U:dieWirli.der
Antimon-Verbindungenauf den thierischenOrganismus,
Arch. f. exp. Path.und Pharmac, t. XII et XI.- Le Bitu-
MENT, Bull. gên. dethêrap., 1862. Récamier, Gaz. méd.;Paris, 1832. Voir la bibliographieà la fin de l'art. deDelioux de Savignacdans le Ûiet. encycl.des scienc.méd.
(Dict. de Dechambre),t.V, 1" série, et dans l'IndexCatalo-
gue, t. I, p. 445.

ANTIN.Com.dudép.desHautes-Pyrénées, cant. de Trie-
sur-Bayse, sur un affluent du Bouès 411 hab.

HISTOIRE. La seigneurie d'Antin était une des plus
anciennes du comté de Bigorre. Raymond-Arnaud, baron
d'Antin, est mentionné en 1060 dans les titres de l'abbaye
deSimorre. Comte-Bon Ier, baron d'Antin, assista en 1096
à la dédicace de l'abbaye de Saint-Ré. Raymond, baron
d'Antin,suivit le parti de Gaston de MoncadecontreEsqui-
vat de Chabannes, et fut compris en 12S6 dans leur acco-
modement. Jean, baron d'Antin, de Bonnefont et des Affites,
sénéchal de Bigorre,mort en 1831, eut pour fils Arnaud
IV, chevalier des ordres du roi, sénéchalet gouverneurde
Bigorre, mort après 1571, laissant entre autres enfants
1° Jeanne,héritière d'Antin, morte en 1610: 2° François
d'Antin, tige des seigneurs d'Ourgut. Jeanne porta l'héri-
tage d'Antin dans la maison de Pardailhaa de Gondrin, en
épousant Hector de Pardailhan, baron de Gondrin et de
Montespan de ce mariage naquit Antoine Arnaud, baron
d'Antin et de Gondrin, mort en 1624, père de Hector-
Roger, sénéchal et gouverneur de Bigorre, mort avant
1661, en faveur duquel la baronnie d'Antin fut érigée enmarquisat. En 1711 Louis XIV érigea ce marquisat enduché-pairie en faveur de LOUIS-ANTOINE DE Montespan,
chevalier des ordres du roi, fils unique du marquis de
Montespan et de Mmo de Montespan, né en 1668, mort à
Paris le 2 nov. 1736. Demi-frère du duc du Maine, du
comte de Toulouseet des autres bâtards légitimés,Louis-
Antoine sut gagner la faveur du Dauphin et fut nommé
successivement lieutenantgénéral (1702), gouverneur de
l'Orléanais, directeur général des bâtiments (1708), lieu-
tenant général de l'Alsace, membre du Conseilde régence,
ministre d'Etat (1733) il avait laissé de volumineux Mé-
moires,cités par Lemontey et qu'on n'a pu retrouver. Son
petit-fils, Louis h DE Pardailhan de GONDRIN, due d'Antin
et d'Epernon,pair de France, maréchal de camp, né le 9
nov. 1707, mort à Paris le 9 dée. 1743, eut pour fils
Louis III de Pardailhan, marquis de Gondrin, dernier duc
d'Antin,maréchal de camp, mort à Brème le 14 sept. 1757.
L'écu d'Antinest d'or à la clef de sable enpal, adextrée
de trois tourteaux de gueules, posés deux et un.

Léon CADIER.
BIBL. DAVEZAC-MACAYA, Essais historiques sur le Bi-

gorre Bagnères, 1823, 2 vol. in-8.
ANTINOÉ. I. MYTHOLOGIE. Nom de la fille de Pelias

(Paus. vin, ir, 2) et de la fille de Céphée, qui, guidée par
un serpent, conduisitles habitants de Mantinée à l'endroit
où ils fondèrent leur nouvelle ville (Paus. rai, 8, 3 et9,2).

II. ZOOLOGIE. Ce genre a été établi en 1837 par
Kinberg pour des Annélides Chétopodes de la famille des
Polynoïdiens et caractérisécomme il suit lobe céphalique
échancré antérieurement, terminé à l'extrémitéde chaque
moitié par un petit tubercule. Antennes insérées à la base
du tentaculeet non sur la partieantérieure du lobe cépha-
lique prolongé. Pharynx exsertileà papilles médianes rap-prochées et égales mâchoires fendues au sommet, à tran-
chant non denté ou munies tout au plus d'une dent
obsolète. Elytresau nombre de douze à quinze pairescou-
vrant le dos. Corps court. Malmgren, en 1865, restreignit
considérablement les limitesde ce genre en ne conservant
comme Antinoe que les espèceschezlesquelles les soies du
notopode (rame supérieure du pied) sont beaucoup plus
épaisses que celles du neuropode (rame inférieure), cesdernières se terminanten un apex très long et très effilé.–
Le type du genre ainsi compris est Antinoe Sarsi Kin-
berg Corpsoblong, terminéobtusément aux deux extré-



mités, présentant trente à trente-cinq segments munis de
pieds, lobe céphalique aussi large que long,prolongé anté-
rieurementen deux proéminences coniques yeux au nom-
bre de quatre, deux postérieurs sur le vertex, deux anté-
rieurs plus grands, éloignés du sommet des proéminences,
presque latéraux. Antennes atténuées,plus courtes que le
lobe céphalique, garnies de papilles peu nombreuses.
Tentacule inséréentreles proéminences frontales,à papilles
courtes et rares, atténué au sommet, trois fois plus long

que la tête et au delà. Palpes forts, épais, subulés, striés
densément,couverts de petitespapilles. Cirrestentaculaires
hérissés de papilles, de même forme et de même grandeur
que le tentacule, leur article basilaire armé de deux soies
courtes recourbées. Elytres mous, absolument dépourvus
de tuberculeset de nodules cornés, la première paire sub-
orbiculaire, les autres ovalaires, à bord postérieuret ex-
terne garni de papilles des papilles minces à la surface
près du bord. Cirre dorsal atténué vers le sommet, pré-
sentant peu de papilles égalant la moitié de la largeur du
corps (les soies comprises). Cirre ventral subulé. Papille
ventral conique, de petite dimension. Couleur élytres
d'un gris opaque, subpellucides, le bord postérieur et
inférieur brunâtre dans les exemplaires de la Baltique,
d'un châtain clair dans ceux du Spitzberg dos d'un
brun verdâtre dans les exemplairesde la Baltique, d'un
brun rougeùtre dans ceux du Spitzberg, des taches et
des bandes transverses.Soies brillantes.Longueur 35mra.,
larg. 17mm avec les soies pour les exemplaires du Spitz-
berg. Ceux de la Baltique sont de taille plus petite.
Cette espèce est spéciale aux mers arctiques et à la Bal-
tique (dans sa partie septentrionale), on ne le trouve plus
dans la partie sud de la Baltique et dans la mer du Nord.

Malmgren avait observéqu'outre les différencesde co-
loration dont nous avons parlé, les exemplaires les plus
âgés parmi ceux recueillis au Spitzberg présentaient des
soies ventralesd'une forme différente de celles des jeunes

que Theel (Annélides de la Nouvelle-Zemble)découvrit
dans la mer de Kara, des Antinoeconcordantparfaitement
pour la couleur aussi bien que pour l'aspect des soies
ventralesavecles formes de Malmgren, mais présentantune
taille supérieure aux individus adultesdu Spitzberg. 11 en
conclut que deux espèces distinctesont été confondues en
une seule et que les adultes du Spitzberg dont parle
Malmgren appartiennentà une touteautre espèce que les
jeunes formes de la même région et la forme Baltique
ces dernières constituentà elles deux une espèce distincte
qui doit conserver le nom S Antinoe Sarsi. Il faut seule-
ment modifier dans ladescriptiondonnée par Malmgren le
caractèredes soies du neuropode les soies ventrales sont
de deux espèces, les unes avec des extrémités effilées, très
capillaires, les autres avec des extrémités relativement
obtuses et légèrement courbées. Theel appelle Antinoe
badia le type décrit par Malmgren commeforme adulte du
Spitzberg et qu'il considère comme identique aux Ant.
promammeMalmg. et Ant. groenlandicaMalmg. Le ca-
ractère différentiel de cette espèce se trouve dans les soies
du neuropode qui sont toutes capillaires et effilées, très
allongées au sommet. C'est par une erreur regrettable
que Mœbiuset après lui Tauberet Kallenbachontconfondu
A. Sarsi aseaPolynœ cirrata O.-F. Mueller (Harmothoe
imbrirata L.), qui est une espèce bien différente et ap-
partenant même à une autre coupe générique.

ANTINOÉouANTINOPOLIS.Ville de l'Egypteancienne,

sur les confins de l'Heptanomide et de la Thébaïde dont
elle fit partie plus tard, à la droite du Nil, à 7 kil. d'Hen-
nopolis. Elle s'appelait autrefois Besa, mais l'empereur
Adrien lui donna le nom d'Antinopolisaprès la mort de

son favori Antinous (V. ce mot). Les ruines de la cité
près de Chaikh-Abadehsont remarquables.

ANTINOÏES, en grec 'Av-rodeia. Fêtes instituées en
l'honneur d'Antinoüs.Il y en avait à Athènes qu'on cé-
lébrait soit dans la ville (Iv cétrtsi), soit à Eleusis (ev

A. GIARD.

'EteuatvO. C'étaient les éphèbes surtout qui y prenaient
part. Il y en eut d'autres à Argos, à Mantinée.

BIBL. Corpus inscr. grœc, n" 283 et U24. DrrtEU-
BERGER, De epheb. att. Gôttingue, 1863, p. 72. Aug.
MOMMSEN,Heortologie, 1861, p. 61.

ANTI NOMIE. I. Philosophie. Le mot antinomie («xvtf

contre et vdfio;, loi ou règle) appartientà la philosophiede
Kant(V. ce mot). Ce philosophel'emploie pour désigner les
oppositions contradictoiresauxquelles l'esprit aboutit fata-
lement quandil s'applique à certainsconcepts. Il y a, selon
Kant, quatre antinomies de la raison pure et une antinomie
de la raison pratique. Le livre de la Critique de la raison
pure où est développé le système des Antinomies ou anti-
thétique de la raison pure,pour parler la languede Kant,
forme la partie la plus importantede la Dialectique trans-
cendentale (Cr. rais. pure, trad. Tissot,t. If, p. 67-192).
Voici le résumé des raisonnements de Kant. Les lois es-
sentielles que la première partie de la Critique a décou-
vertes dans la raison pure nous poussent à concevoir une
totalité des phénomènes ou un univers. Cet univers, en
vertu des formes a priori de la sensibilité, est représenté
dans l'espace et dans le temps, il est étendu et il dure

de plus, en vertu de la loi de causalité, qui forme ce que
Kantappelle une analogie de l'expérience,tous les phé-
nomènesqui composent ce monde sont reliés les uns aux

autres enfin, nous ne pouvons nous représenter les choses
que selon des lois nécessaires; il faut donc que le système
entier des choses se présente à nous sous la forme d'une
existence nécessaire. Voilà ce qui résulte de l'application
des formes de l'entendementà un monde qu'elles ont con-
tribué à construire.Mais ce que nous sommes ainsi forcés
de penser du monde coïncide-t-il avec la réalité mêmeî
Notre monde idéal est-il un monde réel? Pouvons-nous le
considérer commetel? Essayons. Nous devons dire d'abord
que ce monde est situé dans l'espace et dans le temps,
mais a-t-il eu un commencementdans le temps, a-t-il des
limites dans l'espace ? La raison pure interrogéeprouve
également cette thèse le monde a un commencementdans
le temps et des bornes dans l'espace, et cette antithèse:
le monde n'a pas de commencement dans le tempsni de
bornes dans l'espace. Voilà la première antinomie. En
outre, étant dans l'espace et dans le temps, le monde est
composéde partiesdivisibles, cespartiessont-ellesdivisibles
à l'infini ? La raison pure établit avec la même force cette
thèse: toute substance composée dans le monde résulte de
parties simples, et il n'existe par conséquentrien que le
simple et ce qui en est composé, et cetteantithèse: aucun
composé dans le monde ne résulte de parties simples et il
n'existe rien de simple. C'est la seconde antinomie. Les
phénomènes du monde sont reliés les uns aux autres par
la loi de causalité, mais cette loi ne souffre-t-elle aucune
exception, ne peut-il y avoir une causalitélibre qui rompe
la chaîne des causes et leur inflexible déterminisme ? Là
encore la raison pure démontre à la fois la thèse la cau-
salité suivant des lois de la nature n'explique pas tous les
phénomènes dans le monde, il est nécessaire d'admettreen
outre une causalité suivant des lois de liberté, et l'anti-
thèse il n'y a pas de liberté tout au contraire arrive
uniquement suivant des lois naturelles. C'est la troisième
antinomie, que l'on a appeléela plus dramatiquede toutes,
à cause du grand intérêt pratique de la question qu'elle
soulève. Enfin ce monde, qui enferme en lui la totalité des
êtres, est-il nécessaire ou ne l'est-il point? La raison pure
arrive encore à se contrediresur ce dernierpoint, car elle

prouve avec une égale rigueur cette thèse un être abso-
lument nécessaire comme partie ou cause du monde fait
partie du monde, et cette antithèse il n'y a aucun être
absolumentnécessaireni dans le monde, ni hors du monde,

comme sa cause. Cette dernière opposition constitue la
quatrième antinomie.

La conclusion évidente de toutes ces contradictions,
c'est que nous ne pourrons nous fier à notre raison toutes
les fois qu'elle voudra passer du domaine idéal où elle est



souveraine au domaine du réel oit elle ne peut pénétrer,
ou, commes'exprimeKant, de la connaissance des phéno-
mènes à celle des noumènes(V. ces mots). En effet, au
point de vue idéal et subjectif, qui est aussi celui de l'ex-
périence et de la science positive il est clair que les anti-
thèses résultent nécessairement du jeu logique des lois de

l'esprit. Au point de vue expérimental et positif, il n'y a
dans le monde ni commencementni bornes, aucune sub-
stance n'est simple, rien n'est libre, mais le monde lui-
même pris dans son ensemblen'est nullement nécessaire
S'ensuit-ilque les thèses soient fausses?Nullement,puisque
la raison les démontre aussi mais, si elles sont vraies,
elles ne peuvent l'être du monde des phénomènes, monde
expérimental et positif qui forme le domaine de la science;
elles ne le sont que du monde métaphysique des noumènes
où il nous est interdit de pénétrer. Ainsi peuvent se
lever les apparentes contradictions les antithèses sont
vraies dans un monde et les thèses sont peut-être égale-
ment vraies, mais dans un monde différent. Dans tous les
cas il reste acquis que nous ne pouvons nous fier à notre
raison pour pénétrer dans le monde nouménal des réalités
véritables, car alors les antithèses seraient aussi vraies
que les thèses, puisque la raison pure les démontre tout
aussi bien. La raison pure ne peut construire une méta-
physique qui serait antinomique à une science construite
aussi par 1a même raison pure. La raison pure construit
la science positive et l'expérience confirmeses résultats, ce
qui, dans le système de Kant, ne peut point nous étonner,
puisque, d'après lui, l'expérienceelle-mêmeest une con-
struction de la raison.

On ne peut s'empêcher de remarquer que la science à.
la construction de laquelle Kant limite ainsi le pouvoir de
la raison est une science tout idéale et subjective, qui
n'est peut-être en rien la reproduction de la réalité, c'est-
à-dire, selon la formule même de la Critique, une science
fausse. Aussi est-ce ce conflit inévitable de la raison avec
elle-même et les conséquences qu'en tire Kant qui l'ont
souvent fait accuserde scepticisme. Quant à la valeur des
antinomies, elle a été plusieurs fois discutée (V. en parti-
culier Vacherot, la Métaph. et h science, 2e éd. 1. 1,
p. 305), et nous ne pouvonsnous engagerdans cette discus-
sion. Disons seulement qu'un disciple contemporain de
Kant, M. Renouvier, ne croit pas pouvoir retenir cette
partie de la Critique de la raison pure et la traite ouverte-
ment de paralogique. (V. Renouvier. Essais de criïiq.
génér. ter Essai, 28 édit. t. III, p. 23.) L'antinomie
de la raisonpratiqueconsiste en ce que, d'une part, nous
regardons comme nécessaire l'accord du bien et du
bonheur, ce que Kant appelle la réalisation du souverain
bien, et que, d'autre part, cet accord ne peut se réaliser
dans les conditions de la vie présente. Mais cette antino-
mie se résout aisément par la croyance morale à une vie
ultérieure où pourra se réaliser le souverain bien. Ce sont
donc les antinomies de la raison pure qui méritent seules à
proprementparler le nom d'antinomies,ce sont les seules
que la raison ou l'expérience ne peuvent résoudre. A ce
titre on peut regarder leur théorie comme la cheville ou-
vrière du criticisme kantien. G. Fonsegbivb.

IL DROIT. Cette expression désigne une contradiction
réelle ou apparenteentre deux lois ou entre deux disposi-
tions d'une mêmeloi. On se demande alors quelle est celle
des deux lois ou des deux dispositions de loi qui doit être
appliquée au préjudice de l'autre. Cette question occupait
fort les rhéteurs judiciaires de l'antiquité. Ilermogène et
Quintilien citent notammentdes exemples d'antinomie.En
vertu d'une loi, si, dans un naufrage, un seul homme se
sauve, le navire lui appartient; mais en vertu d'une autre
loi, un fils renoncé par son père est inhabile à succéder
aux biens paternels. Que faudra-t-il donc décider, si un
fils renoncé par son père reste seul, après un naufrage,sur
le vaisseau de son père ? Lorsquel'antinomie existe entre
deux dispositions appartenant à des lois différentes, il faut
recherchersi l'une a remplacé l'autre d'après les principes

j-eiiiuis a i anroganonaes lois, jl ammomie existe-t-eue
entre deux textes de lois en vigueur, on essaye de se tirer
d'embarras en s'inspirant de l'esprit de la loi et des règles
relatives à l'interprétationdes lois. G. L.

ANTINOMIENS, appelés aussi Islebiens, à cause de
Jean Agricola, d'Eisleben, et Nomomaches, sectaires reli-
gieux du xvia siècle, qui s'appuyaientsur des paroles de
Jésus (Matth. v, 17, 20 etMarc, xn, 28-34) et de saint
Paul (Rom. îv, 18 et v, 20) pour déclarer la loi mauvaise
et pernicieuse et soutenir que la foi seule, sans condition,
est le fondement du salut. Cette doctrine, à laquelle Lu-
ther donna le nom d'antinomisme et qu'il finit par com-
battre avec une apreté qui n'a été dépassée dans au-
cune autre de ses polémiques, était pourtant le résultat
du mouvement suscité par lui, parmi ses contemporains,
une conséquenceexcessive de-sa propre doctrine lustifi-
cationpar la foi opposée au Salut par les_ œuvres. Pour
défendre cette thèse fondamentale il s'était parfois servi
d'expressions que les antinomiens les plus intransigeants
auraient pu signer; il avait appelé la loi, qui prescrit le
devoir, uneparole de malédiction,et de perdition, et il
avait dit qu'un peuple qu'on veut effrayer et contraindre
au nom de la loi ne mérite plus le nom de chrétien. Néan-
moins, lorsqu'à l'élan des premiers assauts contre Rome
succéda la nécessitéd'organiserl'œuvre dela réformation,
il rendit à la loi, au commandement divin, la place qui lui
appartient dans la religion chrétienne. Ce faisant, il se
conformait à ses convictions intimes et constantes mais
tous ses disciplesne le suivirentpoint sur cette voie. En
1527, dans son Instruction pour les pasteurs et dansles
articles qui la résument,Mélanchthonavait recommandéde
prêcher,non seulement la foi, mais la repentance,qui doit
la précéder, et leDécalogue, qui doit préparerla repentance.
Aussitôt Jean Agricola, recteur de l'école d'Eisleben et
prédicateur en cette ville, attaqua ces recommandations

<=comme contrairesau principe de la justification par la foi
seule, et il proclama la suppression complète de la loi. Lu-
ther intervint et obtint d'Agricola, sinon une rétractation,
au moins une atténuationen l'expressionde son opinion et
un certain silence. En 1536, Agricola renouvela, avec une
violence plus grande, ses attaques contre le Décalogue,
dont la placé, disait-il, était au tribunal et non dans la
chaire évangélique. Luther, cette fois, descendit dans la
lice et, tout en exposant les rapports de la loi et de la
grâce, se répandit en injures et en sarcasmes contre son ad-
versaire. Pour des motifs étrangers à l'objet de la contro-
verse, celui-ci se soumit, et il se produisitun apaisement
qui dura jusqu'à la mort de Luther. Alors Flaccius recom-
mença le combat contre l'antinomisme,au nom du réfor-
mateur après Agricola, décédé, il rencontracomme prin-
cipal adversaire,Amsdorf, un évêpe institué par Luther.
La lutte se prolongea ainsi entredeux partis, dont les chefs
étaientdes disciples convaincus et avaientété des amis fer-
vents de Luther. Par l'effet ordinaire des discussions,
les antinomiens avaient été amenés à outrer les formules de
leur doctrine. Agricola avait dit Si es adulter, scortato1',
usurarius,avarus, aut aliis pollutus j>eccatis, si tan-
tum credis, salvuses. Otto de Nordhausen ajouta que ce
qu'il y a de meilleur pour le chrétien, c'est d'ignorer la
loi et, pourle prédicateur, de n'en pointparler. C'étaitdé-
clarer les œuvres simplement inutiles Amsdorf affirma
qu'elles sont nuisibles au salut. D'autresthéologiens expri-
mèrent un sentiment analogue, en des termes qui sont au-
jourd'huiintraduisibles,maisque le pèreGarasse a traduits
avec joie (Doctrine curieuse des beaux esprits de ce
temps; Paris, 1623, liv. V, sect. xv). La Formule de
concorde, 1877-80, mit fin à ces disputes, qui avaient
duré cinquante ans, en condamnant les antinomiens.

E.-H. VOLLET.
Bibl.: F. Kdhn, Luther, sa vie et son œuvre; Paris,

1883-84,3 3 vol.in-8,t. II, pp. 292 et suiv.; t. IH, PP- 181 et suiv.
ANTINOMISME (V. Antwohiens).
ANTINORI (marquis Orazio), expioraceur italien né



à Pérouse le 20 oct. 1811, mort à Lett-Marefïïa(Abys-
sinie) le 26 août 1882. Après avoir pris part dans la
légion romaine à la Révolution de 1848, il commença

sa vie de voyages en visitant la Grèce et l'Asie Mi-

neure. En 1839 on le trouve sur le Nil Blanc, puis

dans le Sennaar, et en 1860 il explore le nord du Kordo-

fan avec le voyageur français Lejean. Pendant quelques

années de repos il collabora à la fondation de la Société

de géographie italienne (1867), puis il retourna en Afri-

que, à Assab, dans le pays des Bogos, à Kerem, à Kas-

sala. En 1875, il dirigea une expédition scientifique au
golfe de Gabès, à la suite de laquelle il se prononça con-
tre le projet de mer intérieure du commandant Roudaire.
Enfin, en 1876, il fut mis à la tête de la grande expédi-
tion aux sources du Nil. Les voyageurs pénétrèrent dans

le Choa, où ils fondèrentla station de Lett-Mareffia, mais
les intempéries, les déceptions, les souffrances de toutes
sortes épuisèrentAntinori, à peine guéri d'une blessure à la
main droite.Ayantvainement tentéde pénétrerplus au sud,
selonles indications du roi Ménélik,il revintmourirde la fiè-

vre à Lett-M areffla. Antinorin'étaitpasseulementun voya-
geur d'une rare intrépidité, de sang-froid et de caractère,
mais de plus un naturalistedistinguéetun narrateur agréa-
ble. Il a laissé le récitde la plupart de ses voyages Cata-
lago descrittivo di una collezione duccelli latta nell'
Africa centrale, Milan, 1864 (précédé d'une esquisse de

son voyage dans le Kordofan) Descrizione del viaggio
dal Bhar-eGhazalal paese dei Guir (dans les Mitthei-
lungen de Petermann de 1882, et dans le Tour du
Monde de 1883). Il a raconté des épisodes de ses voyages
en Afrique dans le Bolletino della Società geografica
italiana de 1868 et de 1870. On a encore de lui des
Lettres archéologiques, imprimées en appendice aux
Lettere sulla Tunisia d'Enrico de Gubernatis, Florence,
1868. R. G.

Bibl. Bolletino della.Societàgeograflcaitaliana Flo-
rence, 1882, in-8. UEsploratore, organo officiale délia
società d'Esplorazione commercial in Africa Milan,
1882, in-4. Petermann's Mittheilungen Gotha, 1882,
in-4. Giacomo ANTINORI, II marchese Orazio Antinori
e la spedizionegeografica.italiana.nelVAfricaequatonale;
Pêrouse,1883, in-32.

ANTINOUS.I. Histoire.– L'histoire nous apprendtrès

peude chosesurle compted'Antinoüs,et deux passagesd'au-
teurs anciens, l'un de Spartien, dans sa Vie d'Hadrien,
§ 14, l'autre de Dion Cassius, dans son Histoireromaine,
69, 2, sont les seuls témoignages écrits que nous possé-
dions sur sa vie. C'était l'ami et le favori de l'empereur
Hadrien; les uns en faisaientle mignon du prince,nimia
voluptasHadriani;les autres ne voyaient dans Antinoüs,
et je crois que c'est la vraie solution; qu'un compagnon
fidèleet dévoué d'Hadrien. C'est la solution qu'a admise
M. Ebersdans son célèbre romanintitulé Der Kaiser.An-
tinoüs périt noyé dans les eaux du Nil en 130 en se
dévouant pour la vie de son maître, un dieu ayant déclaré

ce sacrificenécessaireau salut du prince.Hadrienlepleura
longtemps. Il le fit mettre au rang des dieux, et le culte
d'Antinoüsfut officiellementétabli dans les provinces grec-
ques de l'empire.

1Il. Archéologie. Nous sommes mieux renseignéssur
leculte. Il y eut, en Egypte, une ville qui prit le nom
d'Antinopolis.On donna le nom d'Antinoüs à une étoile
qu'on crut voir alors apparaître pour la première foisdans
le ciel. On dédia au nouveau dieu des temples, des sta-
tues, des autels; on institua en sa faveur des combats et
des jeux; il eut ses prêtres, il rendit des oracles; des

gens s'appelèrent $tXavct'voo;. On lui adressa des inscrip-
tions comme « au collègue d'Isis et de Sérapis», "Avuvo'tp

cuvOpo'yto twv tv Alf ir.xta Um.Un collège à Lanuvium,
près de Rome, portait le nom de Collegium salutare
Dianœ et Antinoi. Ailleurs, on l'associe à Belenus,
l'Apollon gaulois

Antinoo et Beleno par fttas formaque par est,-
dit une inscriptionmétrique. On l'appelle « le Dieu aima-

ble > et son culte, continué jusqu'au ve siècle, cher aux
peuples orientaux, ne disparut que devant les attaques du
christianisme.On trouvesouvent dans les pères de l'Eglise
l'écho de l'indignation qu'ils ressentaient à combattreun
dieu qu'ils regardaient comme d'origine infâme; on con-
naît notamment l'apostrophede Prudence

Quid loquarAntinoumcœlesti in sede locatum 1

lllum, deliciasnunc divi prinoipis, illum
Purpureo in gremio spoliatum sorte virili, etc.

Les monuments qui nous ont conservé la figure d'Anti-

nous sont en nombre considérable. Un savant norvégien,
M. Dietrichson, comptait, en 1884, 136 sculptures, dont
70 authentiques,132 gemmes et camées dont88 certains.
On sait que le type d'Antinous est un de ceux que l'art du

ne siècle a le plus affectionné et le mieux réussi, malgré
les défaillances générales à cette époque. « Antinous », dit
M. Reinach, « est la dernière création idéale de l'art an-
tique, qui semble avoir retrouvéquelque chose de sa vi-
gueur pour célébrer le favori d'Hadrien et s'associer à la
douleur du maitre du monde ». «Lasûretéavec laquelle

les artistes varièrent graduellement le type d'Antinoüs >,
dit 0. Miiller, « depuis l'homme jusqu'audieu, en passant

par le héros, et sans porter atteinte aux traits essentiels

de son individualité,mérite toute notre attention. »
Les monuments les plus célèbres sont les bustes du

musée du Vatican et celui du Louvre, que nous repro-
duisons ici, le bas-reliefde la villa Albani, la statue du
musée du Capitole, celle du musée de Berlin, celle du

musée de Latran. La médaille d'Alexandried'Egypte, que
nous donnonsd'autre part, oifre sans doute, dit Vinet, « un
des portraits les plus fidèles du favori d'Hadrien>. Antinous

est représentésans barbe, avec la chevelure courte et bou-
clée, la tête légèrementinclinée, le regard à demi voilé.

Sur la tête, on voit d'ordinaire la fleur symbolique du

lotus. Tantôt Antinoüs est figuré nu, en héros; tantôton
lui donne le costume et les attributs d'un dieu. La statue
du Latran nous le montre en Bacchus, armé du thyrse;

sur une autre, qui est au Louvre, il porte le pétase et les
bottes du berger Aristée. &• J.

III. NuiiiSHATiauE. La numismatique, plus que toutes
les autres branches de l'art, s'est emparée du type d'Anti-

noüs seulement, c'est à titre de dieu ou de héros divinet

non à titre d'associé ou de favori de l'empereur Hadrien

qu'Antinoüs figure sur les médailles. Il n'existeaucune mon-
naie à légende latine, c.-à-d, de coin romain ou frappée



dans une colonie romaine, qui soit à l'effigie d'Antinoüs ou
qui porte son nom on le trouve exclusivementsur les mon-
naies appelées « impériales grecques », c.-à-d. celles qui
sont frappées à l'effigie de l'empereur, avec des légendes

grecques sous l'autoritéde magistrats municipaux. Voici, au
surplus, la liste des villes grecques et des provinces de l'em-
pire romain dont la numismatique offre le nom et le type
d'Antinoüs Achaïe (in genere), Adramytium de Mysie,
Alexandrie d'Egypte, Ancyre de Phrygie, Arcadie, Argos,
Bithynie (in genere), Bithynium, Chalcedon de Bithynie,
Cius de Bithynie, Claudiopolis de Bithynie,Cyme d'Eqlide,
Cyziquede Mysie, Delphes, Eucarpiade Phrygie, Hadriano-
polis de Thrace,Hadrianothera de Bithynie,Nicomédiede
Bithynie, Nicopolis d'Epire, Philadelphie de Lydie, Sala
deïhrygie, Smyrne, Tarse, Thyatira de Lydie, Tium de
Bithyme. Quelquesautres piècesd'unclassement incertain

ne sont pas comprises dans cette énumération. Le culte
dont Antinoüs fut honoré a donc laissé des traces impor-
tantes dans la numismatique où on appelle fréquemment
le héros Phrygien: ANTINOOCHPQCArAQOC
ou ANTINOOC OEOC. Une monnaie d'Achaïe porte
avec la tête d'Antinoüs la légende suivante OCTIAIOC
MAPKEAAOC 0 IEPEYC TOY ANTINOOY
TOIC AXAIOIC ANE0HKE (ilostilius Marcellus,
pontife d'Anéinoûs, a consacré ce monument aux.
Achéens). QuelquefoisAntinous est figuré en Bacchus, et
m lui donne, comme sur des monnaies d'Adramytium,le

nom de ANTINOOCIAKXOC.Une monnaie d'Alexan-
drie, datée de l'an 135 de notre ère (V. la figure),

porte, avec la légende ANTINOOY HPQOC, sa tête
surmontée de la fleur de lotus, au droit, tandis qu'au

revers, il est figuré en Mercure, à cheval et portant le
caducée. Sur des médailles de Cius il est, commeBacchus,
assis sur une panthère d'autres fois il est représentéen
berger, comme Atys. C'est surtout en Bithynie, sa patrie,
et en Egypte,oit estmort, qu'on trouve sur les monnaies
les plus intéressantes variétés auxquelles son culte ait
donné lieu. E. Baeélon.

IV. ASTRONOME. Constellation boréale voisine de
l'Aigle ou plutôt groupe d'étoiles (i\, 0, t, x, X) de
cette constellation, ainsi nommée en l'honneur d'Antinous.

Bibl. Voyez, outre les passages de Spartien,de Dion
Cassius, cités plus haut. Prudence, Ado. Symrn., 1,271.

Okelli, Inscn, n° 823. Tertuiaien, Apologétique,
13. AURELIUS Victor, De Cœsaribus, 14. Origene,
Contre Celse,3 36. Eokhel, Doctrinn Nummorum, t.
VI, p. 529. Overbeck, Geschichle der Plastih, t. II, p.
444 LünKE, Geschichte der Plaslik, 1. 1, p. 321. Stahr,
Torso, p. 381. Levezow, Ueber den Antinous; Berlin,
1808. 0. Mûller, Handbuch der Archéologie (2«éd.
1848), § 203. MÇ-LLER-WiESELER,Denhmœlerder Alten
Kunst, t. I, pl. LXX, pp. 387 et suiv. HenriBrûnn,dans
la Reat-Encyklopxdie de PAULY, 2« éd., t. I. p. 1,125.
Vinet, dans le Dictionnairedesantiquités de Daremberg
et Saglio, t. 1, p. 292. Gregorovius,Hadrianundseine
Zeit, 2'éd. 1883.–DiETRtCRsoN,AnHnoos(t884,Christiania,
in-8). SalomonREiNACH,Revue critique du 11 mai 1885,-La monnaie d'Alexandriedans MIONNET, Description,
t. VI, p.205, et Vinet. Le buste du Louvredans Clarac,
Description desantiques, a» 126,etdansMongez, Iconogra-
phie, t. XXXIX, p. 3. Eckhel, Doctr.num. net., t. VI,
pp. 528 et suiv. MIONNET, Descript. de méd. antiq.,
passim.

ANTIOCHE ('AvTio'ysia), ville de Syrie, par 36° 12'
de lat. N. et 33° 48' de long. E., près de la rive gauche

du fleuve Oronte (auj. Nalir-el-Asi). à 25 kil. de la mer
par la vallée du fleuve, à 92 kil. 0. de Haleb ou Alep. Le
nom turc de la ville est Antaqiyèh.Population actuelle
6,000 hab. environ.

I. HISTOIRE. Elle fut fondéeparSéleucus Nicator qui
venait de s'emparer de la Syrie au démembrement de
l'empire d'Alexandre. C'était l'époque où l'on se plaisait à
construirede nouvelles villes sur le plan d'Alexandrie
Séleucus agit de même, et, au lieu de s'établir à Antigo-
nie, capitale de son rivalAntigone qu'il venait de vaincre
à Ipsus, il choisit un nouvel emplacement, soit pour faire
oublier Antigonie, soit que la place lui parût préférable,
soit enfin pour se conformer aux présages, car la légende
raconte que, durant un sacrifice offert à Jupiter Céraunien
par Séleucus Nicator, un aigle enleva les entrailles de la
victime et s'envola sur le mont où Séleucus décida de.
construireune forteresse (cet aigle de la légende se re-

trouve sur quelques médailles d'Antioche). Au pied du
mont Silpius, Séleucus construisitla ville nouvelle qui ne
s'étendit pas tout à fait jusqu'au fleuve, par crainte des
inondations Xenœus fut rarchitecte d'Antioche (nom
choisit par Séleucus pourhonorer la mémoire d'Antiochus
son père), et les habitants y affluèrent vite, venus d'An-
tigonie qu'on avait rasée, ou de quelques villages envi-
ronnants, Iopolis ou Jope, Meroeet Bottiasur l'Oronte, oùà
Alexandre avait élevé un temple à Jupiter Bottiœus. Les
Juifs eux-mêmes y furent bien accueillis, obtinrent les
mêmes droits que les autres habitants, tous Macédoniens
ou Grecs, y formèrent une colonie nombreuse ayant un
ethnarqueparticulier,commenous l'apprendJosèphe(Ant.,
XII, 3,1 XIV, 12, 6). La ville primitives'accrut peu à
peu de trois autres quartiersd'abord sous SéleucusNicator
lui-même, puis sous Séleucus Callinicus qui régna de
de 246 à 226, et enfin sous Antiochus Epiphane qui fut
roi de 175 à 164 avant notre ère ainsi s'explique le
surnom de xerparcoXiç qu'elle reçut dans l'antiquité. On la
nommaitencore « Antioche sur l'Oronte » pour la distin-
guer de quinze autres villes fondées par Séleucus Nicator
et portant toutes le même nom, ou bien Antioche art
Aaovi], près de Daphné, bois voisin célèbre chez les an-ciens et consacré à Apollon. Après Athènes, Rome et
Constantinople, nulle cité antiquene fut plus digne d'ad-
mirationpar la beauté de son site, par son histoire et par
ses monuments. Rien n'égalait, dit M. Renan, l'abon-
dance et la beauté des eaux. L'enceinte, gravissant des
rochers à pic par un vrai tour de force d'architecturemi-
litaire, embrassaitle sommet des monts, et formait avec
les rochers, à une hauteur énorme, une couronne dentelée
d'un merveilleux effet. Antioche avait, au dedans de ses
murs, des rochers de sept cents pieds de haut, des ro-
chers à pic, des torrents, des précipices, des cascades au
milieu de tout cela, des jardins délicieux. La variété des
fleurs, la fraîcheurdu gazon, la beauté des platanes qui
bordent l'Oronte, inspirent quelquechose du parfum suave
dont s'enivrèrentces beaux génies de Jean Chrysostome,
de Libanius, de Julien. Sur la rive droite du fleuve s'é-
tend une vaste plaine, bornée d'un côté par l'Amanuset
les monts bizarrement découpés de la Piérie, de l'autre
par les plateaux de la Cyrrhestique, derrière lesquels on
sent le dangereux voisinage de l'Arabe et du désert. La



vallée de l'Oronte qui s'ouvre à l'O. met ce bassin en
communicationavec ce vaste monde au sein duquel la Mé-
diterranée a constitué de tout temps une sorte de route
neutre et de lien fédéral.Onpeutlire dmsYAntiochicusàe
Libanius l'éloge enthousiaste qu'il fait de sa patrie, An-
tioche la grande et la belle, Antioche la superbeaigrette
de l'Orient, comme l'appelle Ammien Marcellin.

Nous ignorons de quels monuments orna la ville Sé-
leucus Nicator nous savons seulement qu'il éleva dans le
bois sacré de Daphné un temple à Apollon, le dieu favori

des Séleucides. Son fils, Antiochus Soter, éleva au centre
de la ville l'Omphalum où se dressait une statue remar-
quable d'Apollon. Sous les rois Séleucides, sous les em-
pereurs romains, Antioche ne cessa de s'embellir Séleu-

cus Callinicus construit un temple qu'il dédie à la déesse
Isis et fait bâtir dans une lle de l'Oronte nne nouvelle
ville dont Enagrius Scholasticus nous a laissé une descrip-
tion et que cinq ponts reliaient à l'ancienneville Antio-
chus Epiphaneélève un palais du Sénat (SouXeuttîpiov),

un temple à Jupiter Capitolin dont Tite-Live cite la magni-
ficence (liv. XII, ch. xx), et surtout une rue longue de
trente-six stades, qui traversait la ville d'un bout à
l'autre et formait deux galeries couvertes soutenues par
des colonnes avec une large avenue au milieu. Antiochus
Philopator, sur le modèle du Muséum d'Alexandrie,bâtit

un superbe édifice près du mont Silpius. A Jules César,
Antioche fut redevable d'un théâtre adossé au mont Sil-
pius, d'un amphithéâtre,de bains, d'un aqueduc, et d'une
basilique qu'on nomma le Caesarium; sous Auguste, Hé-
ro-!e le Grand construit une superbe route et élève une
colonnade. On peut citer encore des bains bâtis par Ca-
ligula, par Trajan et par Adrien, le pavementen grani
d'Egypte de la grande rue par Antonin le Pieux; un
Xyste ou promenade publique due à Commode,un palais
dû à Dioclétien. Quant aux statues, chefs-d'œuvre de
l'art grec, leur nombre était infini les descriptions de
Pausianas (VI, 2, 7), du ByzantinMalala (Chronographia,
p. 201), surtout les médailles d'Antioche nous fournissent
des détails sur les richesses artistiquesaccumulées dans
cette ville toute grecque où les Macédoniensd'Antigoneet
de Séleucus avaient porté les cultes et les noms de leur

pays. Sous Constantin, Antioche qui, après la ruine des
églises de Judée, avait étéla premièremétropole de l'église
chrétienne,vit s'élever une magnifique église qui ne fut
achevée que sous Constance; d'après la description qui

nous en est parvenue, elle aurait eu de nombreux points
de ressemblance avec Saint-Vitale de Ravenne.Constantin
construisitencore unebasilique, un prétoire pour le gou-
verneur et un hôpital près de la cathédrale. Le dernier

empereur qui se soit plu à embellir Antioche fut Valens,
lequel élevaunsomptueux forum décoré de colonnes d'tllyrie
et pavé de marbre blanc.

Cette magnifique cité fut trop souvent désolée par des
tremblementsde terre le premierdont fasse mention l'his-
toire se produisit, selon le chronographe Malala, l'an 148

av. J.-C.; le second, sous César, l'an 37 le troisième sous
l'empereur Claude; mais jusqu'alors,les édifices souffrirent

peu. Sous Trajan, 115 ap. J.-C., les secoussesfurent terri-
bles, les rivièreschangèrentde lits, un grandnombre d'ha-
bitants furent tués et untempleélevédanslesboisde Daphné
porta cetteinscription*Les survivantsàJupiter sauveur.Nou-
velles secousses sous Constance, en 341 sous Léonle Grand
en 457 ou 478 c'est alors que fut détruite toutela partiede
la ville qui s'élevait dans l'ile de l'Oronte. Mais, c'est
sous Justin, en 626, qu'Antioche fut le plus éprouvée une
éruption jointe à un tremblement de terre ruina la plus
grande partie de la ville; il y eut 230,000 personnes de
tuées. Quand la nouvelle en parvint à Constantinople,
l'empereur revêtit des habits de deuil et fit appel en
pleurant à la miséricorde de Dieu. Deux ans à peine s'é-
taient écoulés qu'Antioche était de nouveaufrappée les
maisons relevées s'écroulèrent, 5,000 hab. périrent. Nou-
veau tremblement de terre en 587,'puis en 588, où furent

s

tuées environ 60,000 personnes. En 1115, la ville fut ab-
solument détruite, à ce que rapporte le chroniqueurGau-
tier, chancelier de Roger, prince d'Antioche. Le tremble-
ment de 1822 ne fut pas moins désastreux pour cette
malheureuse ville. Enfin, en 1872, la moitié des maisons
fut renversée.Antioche fut toujours nommée dans l'anti-
quitéla capitale de la Syrie. Parmi les événements qui l'a-
gitèrent,avant que la Syrie fût devenue province romaine,
le plus grave fut une révolte contre Démétrius II Nicator,
l'an 155 av. J.-C. et que nous trouvons relatée dans le
livre des Macchabées (I, xi, 48) le roi et son ministre
Lasthènes font appel contre la population soulevée à un
corps de 3,000 Juifs qui massacrent 100,000 Syriens
et ne quittent Antioche qu'après l'avoir pillée et brûlée.
En 83, la ville fut prise parTigrane, roi d'Arménie, qui
lui imposa Mégadate comme gouverneur. Mais en 64,
Pompéeconquiertla Syrie et accorde à Antioche le titre
de cité autonome,honorant ainsi, dit-il, dans ses habi-
tants des descendants des Athéniens.En 47, Jules Cé-

sar visita Antioche au retour de son expédition contre
Pharnace, laissa à la ville toutes ses libertés et fit même,
comme nous l'avons vu construire quelques monuments
publics. Antioche réussit encoreà se fairebienvenird'Au-
guste en épousant sa cause avec enthousiasme ellepoussa
même la flatterie jusqu'à faire commencer son ère à la
bataille d'Actium. C'est à Antioche que mourut, en l'an
12 ap. J.-C., Germanicus dont le corps fut brûlé dans le
forum de cette ville. En 67, les Juifs furent attaqués dans
Antioche et un certain nombre mis à mort, mais Titus,
après avoir pris et détruit Jérusalem, refusa d'enlever aux
Juifs d'Antioche le droit de cité et de briser les tables
d'airain qui contenaient,par écrit, lesgarantiesde leur sû-
reté personnelle. En 194, Antioche ayantpris parti contre
Septime Sévère fut privée de ses droits et placée sous la dé-
pendance de Laodicée jusqu'à l'an 201, où le jeune Ca-
racalla implora et obtint sa grâce. En 230, Sapor apparut
brusquement aux portesde la ville et surprit les habitants
qui assistaient à une représentation théâtrale. On raconte
que l'acteur en scène s écria tout à coup « Je rêve ou
je vois les Perses. Antioche fut pillée, puis brûlée en
partie; l'empereurValérien, accouru à son secours, sur-
veilla les travaux de reconstruction.Sous Dioclétien, un
officier nommé Eugène se fit proclamer empereur dans
cette ville ouverte et sans défense bien que le peuple eût
massacrélui-même ce César improvisé et sa faible troupe,
Dioclétien livra au bourreau les décurions d'Antioche et de
Séleucie (au nombre des victimesfut l'aïeul de Libanius).
Sous Théodoseune sédition terrible éclata, à l'annonce de
nouveaux impôts les statues de Théodose, d'Arcadius et
d'Honorius furent renversées et brisées Théodose enleva
à la ville tous ses droits et privilèges et de nombreuxha-
bitants furent mis à mort. Théodose enfin pardonna
(387). Nouvellesédition en 407; des Juifs sont massacrés
à l'instigation de Calliopus, cocher toujoursvainqueurau
cirque dans les courses de chars. Comme à Constanti-
nople, les deux factions du cirque en venaientsans cesse
aux mains; en 520, Justin, oncle de Justinien, interdit
les courses pendant plusieurs mois, défenditde célébrer les
jeux olympiques que Commodeavait institués à Daphné et
supprimala charge des deux magistratsqui présidaientà
ces jeux, les Alytarques ('AXûtapxoi). En 826 et 828,
terribles tremblementsde terre; pour détourner la colère
du Seigneur on changea le nom d'Antioche en celui de
Theopolis, ville de Dieu. Dix ans plus tard la ville est
prise, mise à sac et incendiée par les troupes du roi de
Perse Chosroès; il n'y eut d'épargnés que le quartier
nomméCerataeum et la principaleéglise, dépouillée cepen-
dant de ses marbres précieux et de ses richesses. Grâce
à la générosité de Justinien la ville se rebâtit et redevint
presque aussi belle qu'avant ses derniers désastres,mais le
tremblementde terre de 588 fait un monceaude ruines de
tous ces édifices. Tels sont les principaux événements qui
se rapportentà cette illustre cité jusqu'à l'occupation arabe.



C'est à Anfôoehe,dans la nombreuse colonie juive, que
le christianisme naissantfit ses premières conquêtes(Actes,
xr, 19, 22, 26) les Grecs, eux aussi, vinrent à cette
jeune Eglise, ardente, novatrice, pleine d'avenir. Antio-
che futla ville de saintPaul. Ses évêques furent élevés à
la dignité de patriarche et eurent le droit de s'asseoir à
côté des évêques d'Alexandrie, de Rome et de Constan-
tinople. C'est à Antïoche quefut fondée la premièreéglise
des Gentils c'est là que les fidèles de J.-C. furent pour
la première fois appelés chrétiens (Y. Actes, xr, 26).
Plusieurs concilesoù synodes furent tenus dans cetteville
un premier contre les novatiens en 2B2 deux autres, en264 et en 270, contre Paul de Samosate, évêque de cette
ville, qui fut enfin déposé; en 330 contre Eustathius,
en 341 en faveur de l'arianisme (ce concile se prolonge
jusqu'en 344 ou 348), en 3S8 en faveur des Anoméens,

spstome et Nestorius. Dans la hiérarchie des églises chré-
tiennes, au concile de Nicée (321), Antioche occupa le
troisième rang après Rome et Alexandrie; en 381, elle
dut céder le pas à Constantinople et en 481 le concile de
Chalcédoine confirma cet ordre, malgré l'oppositiondes
évêques de Rome et d'Alexandrie.Quantà la juridiction
ecclésiastiquede la capitale de la Syrie elle s'étendit, au
temps des apôtres, sur la Phénicie et la Cilicie, pour em-
brasser plus tard 13 provinces, les deux Syries, la Théo-
doriade, les deux Cilicies, l'Isaurie, la Commagène,
l'Osrhoène, la Mésopotamie, la Phénicie première et la
Phénicie du Liban, l'Arabie pétrée que Justinien réunit
bientôt à l'église de Jérusalem et l'île de Chypre qui de-
vint indépendante,au concile d'Ephèse (431).

Sous le règne d'Héraclius (635), Antioche tomba aux
mains des musulmans ce n'était plus q'une grande cité à
l'agonie, naguère métropole d'un royaume détruit, passion-
née pour le luxe et les plaisirs, indifférente aux conquêtes
belliqueuses. Dès qu'elle vit les soldats chargés de la dé-
fendre vaincus en rase campagne, elle ne songea même
pas à résister, et ne tint qu'à se racheter du pillage,
moyennant 300,000 pièces d'or, plus de 4 millions de
notre monnaie. Sous cette dynastiemusulmane des Om-
miades, Antioche no cessa de se dépeupler; c'est en 969

en 361 et en 3G3 au sujet de l'arianisme. en 378 contre
les Eustathienset les Méléciens en 383 contre les Mtssa-
liens en 431 et 432 contre les partisans de saint
Cyrille d'Alexandrie; en 436 contre Diodore de Tarse, en
448 contre Ibas d'Edesse, en 47S contre Pierre de Fou-
lon, usurpateur du siège patriarcal d'Antioche.En 482,
eut lieu le dernier synode assemblé dans cette ville, avant
qu'elle tombât au pouvoir des Sarrasins. En 1142, dans
Antioche redevenue ville chrétienne se tintun dernier con-
cile présidé par Albéric, légat du pape, pour déposer le
patriarche Rodolphe, surnommé Mamistan, un Français
du diocèse du Mans lequel fut mis dans un monastère.
Antioche, enfin, donna son nom à une école importante
et originale d'exégèse et de théologie, dont les principaux
docteurs furent le martyr Lucien," Flavien évêque d'An-
tioche, Diodore de Tarse, Théodore de Mopsueste, Chry.

seulement,sous l'empereur Nicéphore Phocas, qu'elle fu
assiégée pas Zimiscès et emportée d'assaut. En 1084, les
Comnènes perdent leur conquête dans leur guerre contre
les Seldjoucidesetla ville n'est arrachée aux infidèles que
par les croisés en 1098. Dans Antioche, à l'approchedes
chrétiens, s'étaient enfermés la plupart des mulsumans des
villes et des provinces voisines avec leurs familles et leurs
trésors, puis Baghisiam on Accien, émir turcoman, avec
7,000 cavaliers et 20,000 fantassins. Le siège dura
neufmois, d'oct. 1097 à juin 1098 pendant l'hiver les
croisés furent en proie à la misère la plus horrible, pas
de pain, pas d'abri, pas de vêtements, et partout la dé-
bauche la plus effrénée. Le légat du pape, Adhémarde
Blonteil, évêque du Puy, parvint à réprimertant de vices
hideux, fit marquer au fer rouge les joueurs et les blas-
phémateurs, condamna à de terribles supplices les adul-
tères et fit enfermer toutes les femmes dans un camp sé-
paré pour les espions, Bohémond, prince de Tarente,
décida qu'ils seraient coupés en morceaux et rôtis pour
servir à la nourriture de ses soldats affamés. Bientôt le
froid cessa, les épidémies disparurent, les vivres arri-
vèrent de Chypre, de Chio, de Rhodes et enfin apparut,
guéri de ses blessures, Godefroy de Bouillon. Néanmoins,
le siège menaçait de durer longtemps encore, quand la



trahison vint en aide aux croisés le fils d'un fabricant
de cuirasses, nommé Phirous, promit d'introduire les as-
siégeants dans la ville en leur livrant les trois tours qu'il
commandait. Ainsi, la ville fut prise sans combat dans
une seule nuit, plus de 10,000 hab. furent massacrés.
A peine prise, Antioche dut être défendue par ses nou-
veaux possesseurs contre les armées de Kerboga; le 29
juin, fête de saint Pierre et de saint Paul, l'armée des
croisés se rangea en dehors des murailles, divisée en
douze corps qui rappelaient les douze apôtres; les mu-
sulmans cherchèrentaussitôt à envelopper l'armée chré-
tienne, à broyer le peuple de Dieu entre deux meules, selon
l'expressiond'une vieille chronique du temps Bohémond
allait être écrasé, quand Godefroy, Tancrède, volèrent à
son secours et mirent en déroute les infidèles qui, selon
quelques historiens contemporains, perdirent 100,000
hommes sur le champ de 'bataille. Antioche devint alors
la capitale d'une principautéqui fut donnée à Bohémond
et s'étendait, au N., depuis Tarse jusqu'à l'embouchuredu
Cydnus, et au S. avait pour limite la rivière qui coule
entre Tripoli et Tortose. A Bohémond succédèrent Bo-
hémond11, son fils qui, n'ayant que quatre ans à la mort
de son père, fut placé sous la tutelle de sa mère Con-
stance et, en 1126, réclama la succession de son père à
Baudouin II, roi de Jérusalem, qui s'était emparé d'An-
tioche RaymondII, qui dut prêter serment de fidélité à
l'empereur de Constantinople et mourut en 1152; Renaud
de Châtillon qui fut pris en 1160 par le gouverneur d'A-
lep, restaseize ans captif et fut tué par Saladin en 1183
Bohémond III, fils de Raymond,mort en 1201 son fils
Bohémond IV le Borgne, mort en 1232 Bohémond V,
fils du précédent, mort en 1231, laissant le trône à son
fils Bohémond VI, qui se vit enlever Antioche en 1268
par le sultan d'Egypte Bibars une foule de prisonniers
furent mis à mort, d'autres furent emmenés au loin par
les vainqueurs ce fut la ruine définitive d'Antioche les
édifices épargnés par le tremblement de terre de juin
1170 furent renversés par la soldatesque musulmane.
Aujourd'hui,sur l'immense emplacement de l'antique cité
qui comptajusqu'à 300,000 hab. s'élève une petite ville
de 6,000 hab. environ.

Etat actuel. Il y cinquante ans, l'enceinte d'Antioche
était presque intacte Poujoulat,danssa Correspondance
d'Orient, nous décrit en détail les fortifications du S.
« qui n'ont pas plus souffert que les montagnes qui leur
servent der base », cette longue suitepresque ininterrom-
pue de murailles qui rejoignentle fleuve après avoir dé-
crit un grand cercle enfermant quatre mamelons de mon-
tagnes bien plus hautes que l'enceinte, ces tours distantes
de 30 à 40 pas, rondes ou carrées, de quatre à cinq
étages. Selon l'auteur arabe Yaféi, il y eut jusqu'à24,000
créneaux, aujourd'hui disparus. Sur 130 tours, Poujoulat

en retrouva 52 en assez bon état; mais depuis lors, le
pays fut occupé par Ibrahim Pacha et les troupes égyp-
tiennes qui, des restes de la ville, construisirent d'im-
menses casernes, en dehors de l'antique enceinte. Les
muraillesqui bordaient l'Oronteontaujourd'hui en grande
partie disparu; les quelques tours encore debout ont été
transformées en maisons particulières. La porte du pont
(Bâb ed Djisr) est encore intacte, ainsi que le pont qui
date de l'époque romaine. A l'O. est la porte Saint-
Georges, l'une des cinq principales entrées de la ville,
selon Guillaume de Tyr les bases des deux tours qui la
flanquaientsont bien conservées. A l'E., s'élève la porte
Saint-Paul (BâbBolos),près de laquelle on place le quar-
tier chrétien primitif; mais en 1872, le tremblementde
terre l'a bien ébranlée et l'a détruite en partie. Quant au
château, élevé sur l'ancien mont Silpius, il est flanqué de
tourelles massives dans toute leur hauteur. En dehors de
l'enceinte et du château, si l'on cherche quelques traces
de la topographieantique, on questionneen vain le sol,
presque vide" de ruines. La ville moderne borde l'Oronte
(Nahr-el-Asi), près des casernes d'Ibrahim-Pacha, et oc-

cupe à peine le sixième de l'emplacement de l'antique cité
c'estun amas de maisons basses et pauvres, de rues sales
et tortueuses; on y trouve quelques mosquées en pierre
et un petit bazar. Dans la campagne environnante, une
compagnie françaisevient d'entreprendre la culturede la
ramie. Max. PETIT.

II. HISTOIRE religieuse. Ecole d'Antioche. Il n'est
point démontré, quoi qu'on en ait dit, que l'Eglised'Antio-
che ait possédéune école religieuseanalogue à celled'Alexan-
drie. Ce qu'on désigne sous ce nom correspond,non à une
institutionecclésiastique,mais aune certaine tendance, com-
mune à quelquesthéologiens de Syrie,et dont les représen-
tants les plus notables et les plus hardisauraientétéDiodore
de Tarse, mort en 394, et Théodore de Mopsueste, mort

• en 428, suivis de loin par Jean Chrysostome (347-407)
et par Théodoret (386-457). De Diodore de Tarse on ne
connaît que quelques fragments de Théodore de Mop-
sueste, à qui on a prêté jusqu'à mille ouvrages, il ne reste
que deux écrits entiers et de rares fragments: ce qui
ouvre un vaste champ aux hypothèses. Cette école, qu'un
historien allemand appelle Ecole Syrienne historico-
exégétique, aurait eu pour caractèrespropres 1° de pré-
férer le texte de la Bible aux spéculations théologiques;
2° d'écarter de son interprétation le système des allégories,
pour adopter ls sens naturellement"indiqué par la gram-
maire et l'histoire 3° d'attribuer à la nature humaineune
part réelle dans la personne du Christ. E.-H. V.
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ANTI OCH E. Outre la grande Antioche, dont nous venons
de parler, un certain nombre de villes ont porté ce nom
dans l'antiquité; voici les plus importantes

Antioche de Pvsidie. Sur le côté S. des montagnes qui
séparent la Phrygie de la Pisidie. C'est aujourd'hui Yalo-
batch. On y voit un certain nombre de ruines antiques
des murailles, un aqueduc, un temple de Bacchus, un
petit théâtre.Cette ville, selon Strabon, fut fondée par des
citoyens de Magnésie, sur le Méandre.Plinenous dit que,
sous la domination romaine, elle fut nommée Antiochea
Cœsarea; c'était la capitale de la province romaine de
Pisidie. Les Actes des Apôtres nous apprennentque Paul
et Barnabése rendirent deux fois à Antioche, mais qu'à
leur première visite ils en furent chassés par les Juifs fort
nombreux dans cette ville.

Antioche sur le Méandre. Ane. ville d'Asie, dans la
Carie, sur les frontières de la Phrygie. Elle fut le siège
d'un évêché. Diotrephes, le célèbre sophiste, y naquit.

Antioche da Cilicie. Ville maritime d'Asie, auprès du
mont Cragus (àrf ?.?«•(<>}), selon Ptolémée au bord du
Pyrame, selon Etienne de Byzance.

Antioche de Margiane. Sur le Margus. On croit que
c'est aujourd'hui la ville de Merv. Elle fut fondée par
Alexandre le Grand, puis détruite, et rebâtie par Antio-
chus 1er Soter, qui lui donna son nom. Mx. P.

ANTIOCHE(pertuis d'). Détroit entre l'île d'Oléron et
l'ile de Ré.

ANTIOCHIDE. Tribu de l'Attique, la dixième dans
l'ordre officiel, ainsi nommée, comme toutes les autres tri-
bus instituéespar Clisthènes, du nom d'un des héros pro-
tecteurs de l'Attique (V. Tmbu).

ANTIOCHUS. Nom commun à une série de rois qui
régnèrent sur la Syrie après le démembrement de l'em-
pire d'Alexandrejusqu'à la conquêteromaine.Ces rois sont



an nombre de treize. On les distinguepar leurs numéros
d'ordre et par leurs surnoms. Ils ne furent pas tous de la
même famille, et ne se succédèrent pas sans interruption.
Cette dynastie est connue sous le nom de Séleucides.

Antiochus lieutenant de Philippe de Macédoine, eut
pour fils Séleucus qui, à la mort d'Alexandre, devint
maître de l'Orient, sous le nom de Séleucus Nicator, et
fonda la ville d'Antioche, en Syrie, en souvenir de son
père. Il donna aussi le nom de son père au fils qu'il eut de
la Sogdienne Apama, et qui fut roi sous le nom de

Antiochus IBr Soter (Sauveur) 324-260. Antiochus,
âgé de vingt-trois ans, prit une part malheureuse à la
batailled'Ipsus (301). 11 commandait, dans l'armée alliée
de Lysimaque et de son père Séleucus, la cavalerie, et se
laissa battre par la cavalerie de Démétrius Poliorcète;
mais on peut dire pourtant qu'il contribua à la victoire

en entralnant à sa suite Démétrius loin du champ de ba-
taille. Ce ne fut qu'en 280 lorsque Séleucus, après la

défaite de Lysimaque, alla prendre le trône de Macédoine,
qu'Antiochus succéda à son père. Son immense empire
était alors disséminé en Asie, de l'Hellespont à l'Indus-,
mais déjà depuis longtemps Séleucus avait donné à son
fils des pays à l'ouest de l'Euphrate avec le titre de roi
de la haute Asie. Cette générositévint à; la suite des cé-
lèbres amours d'Antiochus avec sa belle-mère Stratonice,
fille de Démétrius Poliorcète. N'osant déclarer sa passion
coupable, Antiochus se mourait d'unemaladie de langueur;
mais le célèbre médecin Erésistratos dévoila la cause de
cette étrange maladie à Séleucus qui, touché du respect de

son fils, lin céda Stratoniceavec un royaume. Antiochus
eut la gloire de remporter une célèbrevictoire, grâce à ses
éléphants,sur les Gaulois envahisseurs de l'Asie Mineure;
il les contraignità restreindre leur domination à la pro-
vince de Galatie, et ses sujets lui décernèrentà cette occa-
sion le nom de Soter (Sauveur). Il vainquitaussi les Celtes
que Nicomède, roi de Bithynie, avait appelés de Thrace.
Mais il fut bien moins heureux contre Nicomèdelui-même,
et en généralcontre tous les hommes de guerre formés à
l'école d'Alexandre.A peine roi, il dut abandonner la
Macédoine au meurtrier de son père Ptolémée Keraunos
(280). En 277 c'était Antigone Gonatas qu'il était obligéé
de reconnaîtrecomme roi de Macédoine parce qu'il était
occupé en Asie par sa guerre avec Nicomède. Ptolémée
Philadelphe,roi d'Eppte, lui enleva la Syrie jusqu'à Da-
mas, et il ne put lui reprendre que la ville même de
Damas; cette lutte dura trois ans (266-263 av. J.-C.)
Enfin, il ne put empêcher le gouverneur de Pergame,
Eumènes, de fonder le royaume de Pergame après une
victoire remportée devant Sardes en

262. II mourut en
260, à Ephèse, après un règne de dix-neuf ans. Sur ses
monnaies, on voit le plus souvent Apollon, protecteur des
Séleucides. Quelques-unes portent un éléphant, en sou-
venir de la défaite des Gaulois. Il fonda plusieurs villes
portant son nom, entre autres Antioche du Méandre, en
Carie, à la place de l'anciennePythopolis; Antioche Mar-
giana, appelée âvuSpo;, ou plutôt è'vuSpo;, près du fleuve
Margus, sur l'emplacement d'Alexandrie, fondée par
Alexandre, et ruinée. Antiochus Ier, un an avant sa mort,

avait associé à son trône le fils qu'il avait eu de Strato-
nice.

AntiochusIl Théos (Dieu). (261-247 ans av. J.-C.) Le
fait dominant de ce règne est une guerre de huit ans sou-
tenue contre le roi d'Egypte Ptolémée Philadelphe(2S8-
250). Antiochus y fut constamment malheureuxet perdit
tour à tour plusieurs provinces ou villesde la Phénicie et
de l'Asie Mineure,entre autres Ephèse. Les attaques de
Ptolémée étaient du reste secondées par des révoltes qui
détournaientpériodiquement l'attention et les forces d'An-
tiochus. Ce furent d'abord les Parthes qui, sous la con-
duite d'Arsace, avaient créé le royaumede Parthie, formé
d'une partie de la Médie, l'Hyrcanie et la Parthie (261-
288). L'exemple d'Arsace fut suivi par Théodotos qui se
rendit indépendant dans la haute Asie', et fonda le
royaume de Bactriane(Bactriane, Sogdiane, Arie, Dran-
giane, Paropamise). Les expéditionsque fit Antiochus contre
les nouveaux rois ne furent pas couronnéesde succès. Du
moins parvint-il à délivrer les Milésiens du tyran Timar-
ches (280). C'est en reconnaissance de cette victoire que
les Milésiens le surnommèrentThéos. Cependant, en 248,
Antiochus se réconcilia avec Ptolémée Philadelphe. La
première condition de la paix était qu'Antiochus répudie-
rait et chasseraitLaodicée, qui était en même temps sa
sœur et sa femme, et dont il avait eu deux enfants, afin
d'épouserBérénice, fille de Ptolémée. Maisà la mort de ce
roi, survenue l'année suivante, laissant en Syrie Bérénice
et son fils nouveau-né, il se rendit en Asie Mineure, sans
doute à Sardes. Laodicé, qu'il rappela avec ses fils, l'em-
poisonna pour se venger de l'affront qu'elle et les siens
avaient reçu, et prévenir un nouvel abandon (247). Elle
avait quatre enfants, deux fils, Séleucus Callinicos, qui
succéda à son père, et Antiochus Hiérax, célèbres par
leurs rivalités, et deux filles, dont l'une, Stratonice, fut
mariéeà Mithridate, l'autre àAriarathes. ASéleucus H
Callinicos (le Victorieux) succéda Séleucus III Soter (le
Sauveur), ou Keraunos (le Foudre), 226-224. Il laissa
une royauté fort compromise à son frère.

ANTIOCHUS III LE GRAND (223-188). Séleucus JE avait
bien laissé un fils nommé Antiochus dont la mère est
inconnue, peut-êtreun bâtard; il est prouvé qu'il porta
le titre de roi à la mort de son père.Mais ce n'étaitqu'un
tout petit enfant, et l'état du royaume exigeaitun vrai roi.
L'armée de Syrie proclama donc Antiochus III, que son
frère avait déjà mis à la tête des satrapies orientales
avec Babylone comme résidence. Antiochus laissant la
Médie et la Perse sous la domination de deux satrapes en
qui il avait confiance, Alexandre et Molon, accourut de
Séleucie sur le Tigre. Son ambition parut aussitôt il
voulait reconstituerl'empire démembré dont il héritait. Il

AntiochusIU, dit le Grand, d après photographie
d'unemédaille d'argent du British Museum.

trouva un auxiliairepuissant en son cousin Achseos, qui
venait de reconquérirà l'empire les pays au delà du Tau-
rus, en particulier les provinces dont Attale, roi de Per-
game, s'était fait roi. Achaeos poursuivit le roi, lui prit
Sardes, et l'assiégea même dans Pergame. Les villes
libres d'Ionie et déolide se soumirent; les Egyptiensne
gardèrent qu'Ephèse et Samos. Antiochus tourna alors ses
efforts contre l'Egypte, dont le roi Ptolémée Philopator.



son plus terribleennemi, tenait unepartiede la Syrie, c.-à-d.
la Cœlé-Syrie ou Syrie-Creuse, la Phénicie et la Palestine.
Mais avant d'en avoir pu faire la conquête, il fut rappelé
vers l'Orient par la révolted'Alexandreet de Molon. Il les
vainquit facilementet les força à se tuer (220). Profitant
de cette expédition qui l'avait attiré aux confins de son
empire, et de l'armée redoutable qu'il avait sous la main,
il poussa jusqu'auxcontrées lontaines du Phasesupérieur,
jusqu'à la mer Hyrcanienne, et soumit presque sans com-
bat le satrape-roi d'Atropatène, Artabazane. Une seconde
révolte, plus grave, le rappela en arrière. Achœos, long-
temps fidèle, profitant de l'éloignement de son cousin
s'était fait couronner roi dans les provinces d'Asie
Mineure dont son cousin lui avait confié l'administration.
Antiochus poussa vigoureusement le rebelle, mais ce ne
fut qu'après deux ans de siège, à Sardes, qu'il put le
réduire et le forcera se tuer (214). De nouveaux dangers,
au N. et à l'E., l'éloignèrent encore de la Syrie. Il dut
aller combattreArsace, roi de Parthie; il le défit, mais

avec beaucoup d'habileté il le gagna et l'entraîna contre
Euthydémos,satrape-roi de Bactriane. Celui-ci ne put ré-
sister mais Antiochus usa avec lui de la même politique
qui lui avait réussi avec Arsace; il lui laissa l'indépen-
dance, et, sûr de ce côté, il put parcourir en vainqueur
toutes les satrapies orientales de son immense empire jus-
qu'à l'Inde. Lorsqu'il revint en Syrie, il était absent
depuis sept ans. C'est à ce moment, le plus brillant de
son règne, qu'il prend le titre de Grand. Û est prouvéque
ce titre équivalaità celui de GrandRoi que prenaientautre-
fois les rois de Perse. Le vrai surnom d'AntiochusIII fut
Nicator, le Victorieux. Antiochus était libre de reprendre
ses projets contre l'Egypte. Une occasion très favorable se
présenta. En 204, Ptolémée Philopator mourut, laissant
le trône à son fils Ptolémée Epiphanes âgé de cinq ans
seulement. Antiochus forma contre l'enfant une alliance
avec Philippe, roi de Macédoine; mais Philippe, alors en-
gagé dans une guerre avec les Romains, ne put envoyer
de troupes pour renforcer l'armée syrienne. Antiochus
n'en poussapas moins la guerre avec vigueur le général
égyptienScopas fut battu près de Panéas, en 198, et cette

victoire rendit au royaume de Syrie la Cœlé-Syrie et la
Palestine. L'Egypte se trouvait menacée, mais Ptolémée
Epiphanesétait le protégé des Romains, qui, ayant ter-
miné la guerre avec Philippe, arrêtèrent le conquérant.
Antiochus, craignant leur puissance, et inquiété d'ailleurs
par quelques troubles survenusdans les provinces de l'Asie
Mineure, toujours agitées, crut pius habile de faire la paix
avec l'Egypte. Il donna sa fille Cléopàtre en mariage au
jeune Ptolémée, et lui constitua comme dot les provinces
en litige, la Cœlé-Syrie et la Palestine. Tournant alors
vers les régions supérieures de son empire son activité
guerrière, il voulut soumettreà son tour le roi de Pergame,
Attale; mais là aussi il se heurta à la politique romaine,
et changeant de projets, après avoir calmé toutes les vel-
léités de révolte de l'Asie Mineure, il alla prendre posses-
sion de la Chersonèse de Thrace qui touchait à la Macé-
doine, mais appartenait à la Syrie depuis que Lysimaque
en avait fait don à Séleucus. Ce fut ce qui le perdit, car
pour maintenirses droits il dut entrer en lutte avec Rome.
Une ambassaderomaine lui ordonna de restituer la Cher-
sonèse de Thrace à la Macédoine,, et au roi d'Egypte
toutes les places qui lui avaient été reprises (196). La
réponse d'Antiochusfut très fière; la guerre devenait iné-
vitable. D'ailleurs, Annibal, pourchassé par les Romains,
et exilé de Carthage, venait d'arriver à la cour de Syrie,
et poussait Antiochus à la résistance. Par malheur, les
conseils du Carthaginoisne furent pas suivis il voulait
qu'Antiochus attaquât Rome au cœur même de sa puis-
sance, en Italie Antiochus, après pas mal de temps perdu,
préféra passer en Grèce, avec 10,000 hommes, pour sou-
tenir les Etoliens. Bien que Rome fût engagée dans une
guerre contre les Gaulois, elle avait des troupes en Grèce.
Acilius Glabrio battit Antiochus aux Thermopyles,et dé-

truisit ses vaisseaux en deux combats (182-191). Antio-
chus revint à Ephèse. Les Romains lui offrirent la paix,
mais à des conditions si dures qu'il refusa, et se disposa à
soutenir vaillamment le choc de Scipion le Jeune qui le
poursuivait battu dans une grande bataille, près de Ma-
gnésie (190), au pied du mont Sipyle, il dut accepter les
dures conditions de son vainqueur.Les négociations furent
longues. Enfin, en 188, Antiochus accepta d'abandonner
toute l'Asie en deçà du Taurus, à l'ouest, de payer
13,000 talents d'Eubée, de livrer ses éléphants de guerre
et ses vaisseaux. De nombreuxennemis de Rome avaient
trouvé un asile auprès de lui il dut les remettre entre les
mains des vainqueurs; Annibal seul échappa; de plus,
Antiochus envoya à Rome vingt otages, dont son fils.

La difficulté de payer la lourde amende de 15,000 ta-
lents poussa Antiochus à des résolutions funestes. Il avait
jusque-là vécuen bonneintelligence avec les Juifs, et même
leur avait témoigné quelque confiance; ainsi, pour affermir
son pouvoir en Lydie et en Phrygie, provinces qui ne ces-
sèrent de l'embarrasser par leur turbulence, pendant tout
son règne, il y avait établi 2,000 familles de Mésopota-
mie et de Babylone; c'est sans doute parce qu'il comptait
sur leur fidélité, et redoutait moins leur colère, qu'il pilla,
en 187, le temple d'EIymaïs,"pour se procurer de l'ar-
gent. La même année, il succomba dans une expédition
contre les satrapes d'Arménie. Son règne, le plus impor-
tant et le plus brillant de la dynastie, avait duré trente-
sept ans. Il semble qu'Antiochus le Grand ait bien mérité
son nom, malgréles défaitesque Rome lui infligea. Il eut
un momen.t sous son sceptre l'empire tout entier de Syrie,
tel qu'aucunautre Séleucide n'avait pu le constituer. Il sut
lui donner un certain éclat littéraire eMlrtistique.On sait
qu'il fonda une bibliothèque dontlepoèteEuphorion eut l'in-
tendance. Il fonda Antioche en Characène, patrie de Denys le
Périégète. Antiochus eut de Laodicé, fille de Mithridate,
roi de Pont, cinq fils 1° Antiochus, qui mourut du vivant
de son père; 2° Ardys; 3° Mithridates, qui mourut aussi,
probablement, avant son père; 4° Séleucus Philopator,qui
lui succéda, et S0 Antiochus Epiphanes, qui succéda à
Séleucus Philopator. Il eut quatre filles Laodicé, qui fut
mariée à son frère Antiochus; Cléopàtre, qui épousa Pto-
lémée Epiphanes; Antiochis, femme d'Ariarathès, et une
autre, dont le nom est inconnu, et qui fut offerte en ma-
riage à Eumènes.

ANTIOCHUS IV (175-164) avait été livré par son père
Antiochus le Grand aux Romains, qui relevèrent. Lorsque
Séleucus Philopatordevint roi, il obtint que les Romains
rendissent la liberté à son père, à la condition qu'il leur
enverrait à sa place son propre fils Démétrius. Antiochus
revenait à petites journées, et se trouvait à Athènes, lors-
qu'il apprit que Séleucus avait été assassiné par Hélio-
dore, et que l'assassin s'était proclamé roi. Il passa en
toute hâte à la cour d'Attale, roi de Pergame,et l'entraina
avec lui contre l'usurpateur qui fut vaincu et chassé. An-
tiochus devint roi sans conteste, et Démétrius resta à
Rome (17S). Les débuts du règne furent brillants. An-
tiochus mérita le surnom de Dieu Epiphanes,ou dieu pré
sent. II saisit habilementl'occasion où les Romains étaient
embarrassés dans une guerre avec Persée, pour reprendre
la politique héréditaire des Séleucides contre l'Egypte.
Ptolémée Epiphanes venait de mourir; on sait qu'il avait
épousé Cléopâtre, fille d'Antiochusle Grand. Antiochus IV
réclamala Palestine et la Cœlé-Syrie, qui avaient consti-
tué la dot de sa sœur, et s'alliant avec Persée, il déclara,
de concert avec lui, la guerre à l'Egypte (173). Mais son
incapacitémilitaire ne fut pas à la hauteur de ses plans;
en quatre campagnes il ne réussit pas à reprendre les pro-
vinces en litige. Il se décida à porter la guerre en Egypte
même, et allait mettre, dit-on, le siège devant Alexandrie;
mais une ambassaderomainel'effraya et le força à recu-
ler. Apartir de ce moment, il ne mérite plus le titre de Dieu
Epiphanes, mais bien celui d'Epimanès, le fou furieux, que
ses extravaganceset ses cruautés lui valurent. Impuissant



contre les Romains, il se vengea sur les Juifs. L'histoire
des luttes des Juifs contre Antiochus est racontée tout au
long dans le célèbre livre des Macchabées. Simulant un
faux amour de l'antique religion grecque il s'empara de
Jérusalem, pilla le temple, et y dressa la statue de Zeus
Olympien. Cette profanation souleva l'indignation popu-
laire il y eut une levée d'armes terrible sous le comman-
dement du vieux MatatMas et de ses héroïques fils les
Macchabées. Antiochus ne putréprimer l'insurrection; son
armée, conduite par Lysias fut exterminée. Antiochus
qui, ne soupçonnant pas la gravité des événements, faisait
alors campagne en Arménie, hâta son retour pour venger
Lysias. Il porta ses efforts sur le temple d'Elymaïs que
son père avait autrefois pillé mais il lut repoussé (168-
164). Il mourut peu de temps après à Tabae (Perse); on
dit qu'à ce moment il était complètement fou. Antiochus
chercha à éblouir tout le monde grec par son faste et sur-
tout par son zèle religieux qui ne reculait devant aucune
dépense, comme devant aucune profanation.Il voulut faire
achever le temple de Zeus Olympien, à Athènes, et remplit
de ses oHrandes somptueuses les sanctuaires de Délos et
d'Olympie. Les villesqu'il fonda ou auxquelles il donna son
nom sont assez nombreuses: Antioche, sur l'Euphrate;
Antioche-ad-Sarum (Adana); Antioche-Tarse (l'antique
Tarsos); Epiphania, en Arménie; Epiphania, en Cilicie;
EpiphaniaEcbatana,etc. il fonda des colonies en Arabie.
A sa mort (164), après onze ans de règne, il laissait deux

fils, Antiochus, qui lui succéda, et Alexandre,et une fille,
Laodicé.

Antiochus V Eupator (c.-à-d. né d'un bon père)
n'était âgé que de neuf ans lorsqu'il succéda à son père;
mais Antiochus Epiphanes l'avait déjà associé au trône
avant sa mort. Son règne de trois ans (164-162) fut en

réalité celui de son gouverneur Lysias qui, sans doute
soutenupar les Romains, remplaça dans cet office Phi-
lippe, désigné par Antiochus Epiphanes. La politique inau-
gurée par le précédent roi contre les Juifs fut poursuivie;
Jérusalem fut assiégée, mais une paix intervint avant que
la ville, qui se défendait bien, fût prise. Pour se tourner
contre son rival Philippe, qui accouraitde Perse avec une
armée, Lysias traita avec JudasMacchabée les Juifs con-
servèrentleur constitution nationale.Philippe fut défait et
mis à mort. Les Romains, devenus jaloux de leur protégé,
lui envoyèrent alors une ambassade pour reviser le traité
de paix avec la Syrie; ils demandaient que la flotte,
reconstruitemalgré les engagements formels fut brûlée,
que les éléphants de guerre fussent mis hors d'état de
combattre, etc. La dureté de ces conditions souleva une
émeute, pendantlaquelle le chef de l'ambassade, Octavius,
fut tué. Les Romains trouvèrent le moyen de se venger
sans danger pour eux-mêmes ils avaient comme otage,
à Rome, le fils de Séleucus Philopator, Démétrius Soter.
Protégé par eux, et à leur instigation Démétrius débar-
qua en Syrie, et, rassemblant de nombreux partisans, fit
valoir, les armes à la main, ses prétentionsau trône. Le
jeune roi et son ministre tombèrenten son pouvoir, et il
tes fit mettre à mort (162).

AntiochcsYI, Tntos (Dieu), ou, d'après des monnaies,

Dionysos Epiphanes (Dionysos Présent). Alexandre
Balas, qui se disait fils d'Antiochus IV Epiphanes, laissa
en 146 le trône de Syrie à son fils Antiochus. Mais celui-
ci, qui était alors retiré, peut-être relégué à dessein, en
Arabie, attendit pour faire valoir ses droits qu'un des
principaux ministres de son père, Diodotos, surnommé
Tryphon, allât le chercher pour l'opposer à Démétrius Ni-
cator (144). Tryphon, habile diplomate et habile général,
réussit d'abord à faireentrer dans son parti les deux chefs
des Juifs, Jonathan et Simon, puis à faire reconnaître son
protégé, les armes à la main, par une grandepartie de la
Syrie. Une fois le trônesolidement établi, Tryphondévoila

ses projets; il n'avait été ambitieux que pour lui-même,
et Antiochus VI n'avait été qu'un instrument entre ses
mains. Il s'en débarrassa sans scrupules en l'assassinant

en 142, et se mit sur le trône.
ANTIOCHUS VII, SinÉTÉs, surnommé aussi Evergète

(Bienfaiteur) et Soter (Sauveur). Le nom de Sidétés lui
vient de la ville où il naquit, Sidé, en Pamphylie. C'était
le plus jeune fils de Démétrius Soter, fils de Séleucus Phi-
lopator. Il détrôna en 137 le roi Diodotos Tryphon. Sa
situation était assez critique. Les Parthes retenaient pri-
sonnierson frère, Démétrius Nicator, et les Juifs avaient

rompu l'alliance conclue avec Tryphon et Antiochus VI.
Antiochus VII se tourna d'abord contre eux il échoua
contre Simon; mais lorsque Simon laissa le pouvoir à son
fils Jean, il le vainquit sans peine, et se montra d'ailleurs

assez généreux après la victoire les Juifs durent seule-
ment se reconnaltredépendants de la Syrie, et donner des
otages à ces conditions, ils purent relever les murs de

Jérusalem,et conserverleurconstitution (133). C'est qu'An-
tiochus voulait faire la guerre aux Parthes. Il avaitépousé
Cléopâtre, femmedu prisonnierqu'il voulait délivrer. Il fut
d'abord assez heureux, mais il fut tué dans une bataille
oii son armée fut d'ailleurs défaite. Il avait régné neut

ans, et laissait trois fils, Antiochus, Séleucus, que les Par-
thes avaient fait prisonniers dans la même bataille où
périt son père, et Antiochus Cyzicenus; de ses deux filles,
la plus jeune s'appelaitLaodicé.

ANTIOCHUS VIII, Grtphos (au nez crochu), surnommé
quelquefois Epiphanes (présent) et Philométor (qui aime

sa mère, par antiphrase, parce qu'il la fit périr), était le
second fils de Dêmétrîus Nicator et de Cléopâtre. II suc-
céda à son frère aîné Séleucus. Celui-ciavant été tué sur
l'ordre de sa mère, entre les mains de qui il ne consentait

pas à laisser le pouvoir, Cléopâtre rappela Antiochus qui
étudiait à Athènes. Le jeune homme se contenta d'abord
du titre de roi, et laissa gouverner sa mère (12a). La
Syrie était presque entièrement aux mains d'un usurpateur,
Alexandre Zebina. Antiochus, aidé du roi d'Egypte,Pto-
lémée Physcon, reconquit son royaume. Mais il vou-
lut avoir plus que le nom de roi, et comme sa mère irri-

tée voulait l'empoisonner pour conserver le pouvoir par
m second crime, il la contraignit à boire le poison
lu'elle lui avait préparé (120). La Syrie jouit alors, ce
jui ne lui était jamais arrivé, d'une paix de huit ans (120-
112). Une guerre civile éclataen 112, par suite des pré-
:entions au trône de

Aniiochus IX Cïzicenus (de la ville de Cyzique, où il



était né) ou Philopator (qui aime scapère). Aniiochus
Cyzicenus était fils d'Antiochus Sidétés et de Cléopâtre
c.-à-d. demi-frère d'AntiochusVIII. En 112, il réussit
à conquérir la plus grande partie de la Syrie; en 111,
Antiochus VIII reprit presque tout ce qu'il venait de
perdre. Un accord survint alors entre les frères ennemis,
moyennant un partage qui donnait au Cyzicénien la Cœlé-
Syrie et la Phénicie.'Mais les luttes continuèrent néan-
moins, avec des alternatives de succès et de revers pour
chacun des deux rivaux jusqu'en 96, année où Gryphos
fut assassiné par un certain Héraeléon. Il avait régné
vingt-neuf ans; ses fils furent Séleucus, Philippe, Antio-
chus Epiphanes, Démétrius Eucœros, Antiochus Dionysos.
A sa mort, Antiochus IX essaya de réunir à son royaume
celui de son neveu Séleucus héritier d'Antiochus VIII
mais celui-ci l'ayant battu et tué l'année même de son
avènement, il laissa sa successionà son fils Antiochus
Eusèbe (le Pieux).

ANTIOCHUS X Eusèbe (le Pieux) ou Philopator (qui
aime son père) et Antiochus XI, Epiphanes et Philadelphe
(qui aime son frère).Séleucus,qui avaitvaincu AntiochusIX,
père d'Antiochus X, fut à son tour vaincu par AntiochusX,
aprèsqu'il eut pris le titre de roi, en 8S il dut reculer jus-
qu'en Cilicie, où il mourut. Deux autres rivauxs'élevèrent
contre Antiochus X, Philippeet Ahiiochusqui prit le titre

de roi et les surnoms d'Epiphaneset Philadelphe (c'est le
onzième du nom d'Antiochus).Une grande bataille, près
de l'Orontès,tourna au désavantagedes deux frères;An-
tiochus XI rejeté dans le fleuve y périt. Philippe continua
la lutte, mais sans prendre le titre de roi, appelant à son
aide Démétrius Eucseros, son frère, quatrième fils d'An-
tiochus VIII,' Gryphos. Depuis lors l'histoire d'Antiochus X
est très obscure. Il opposa une vive résistance aux alliés,
mais on ne sait avec quelle fortune la date même de sa
mort est incertaine; il périt sans doute dans une bataille
contre les Partîtes mais on ignore dans quelles circon-
stances il était entré en lutte avec eux. Philippe et Dénié-
trius Eucœros ne furent pas longtemps unis ils se décla-
rèrent la guerre, et Philippe ayant appelé à son aide
Tigrane, roi d'Arménie, celui-ci s'empara de toute la
Syrie (83). Ces événements eurent lieu entre 90 et 80,
mais on ne sait pas si ce fut du vivant d'Antiochus X ou
sous le règne d'Antiochus XII.

ANTIOCHUS XII, Dionysos et Philopator, était le plus
jeune fils d'Antiochus VIII, Gryphos. Son frère Démétrius
Eucaeros ayant été fait prisonnier par les Parthes, il prit
le titre de roi. Il périt dans une bataille contre le roi
d'Arabie, Arétas, avant même que la lutte qu'ilavait en-
gagéepour soutenir ses prétentions au trôneait eu quel-
que résultat.

AntiochusXIII, Asiaticus, appelé aussi Dionysos,Phi-
lopator, Callinicos, était fils d'Antiochus X Eusèbe, et
d'une princesse égyptienne, Séléné. En 69, Lucullus, en-
voyé par les Romains, chassa Tigrane, roi d'Arménie, de
la Syrie. Antiochus XIII, qui d'abord avait séjourné en
Cilicie, avec son frère Séleucus Cybiosalkès qui s'était
ensuiterendu à Rome, pour faire valoir auprès du Sénat
les droits qu'il tenait de sa mère sur l'Egypte, obtint de
pouvoir sans conteste occuper le trône de Syrie, à condi-
tion qu'il renonceraità ses prétentions sur l'Egypte (68).
Mais il ne resta pas longtemps sur le trône. Pompée, en

64, réduisit la Syrie en province romaine et chassale roi.
On prétend, sans connaîtreau juste dans quelles circon-
stances,qu'il ne tarda pas à périr, victime du prince arabe
d'Emesa, Sampsikeramos.

ANTIOCHUS Hiérax (l'Epervier). Aux treize rois qui
portèrent le nom d'Antiochus, il faut rattacher Antiochus
Hiérax, le plus jeune fils d'Antiochus II Théos et de Lao-
dicé, célèbre par ses luttes avec le roi Séleucus II Callini-
cos, son frère, auquel il disputa, pendant de longues an-
nées, la couronne de Syrie. A la mort de son père,
Antiochus avait reçu le commandement de l'Asie Mineure,
avec le titre de satrape. C'était alors un tout jeune enfant.
Il ne tarda pas à se brouilleravec son frère, poussé qu'il
fut par le roi d'Egypte, Ptolémée III Evergète. Celui-ci
voulait venger le meurtre de sa sœur Bérénice il pensa
que le meilleur moyen était d'exciterAntiochus contre Sé-
leucus II, et il lui suffit pour cela d'abandonnerà ce jeune
prince la Cilicie dont il s'était emparé (243). Antiochus
Hiérax, aidé de sa mère et de son oncle Alexandre, s'Ctait
déclaré roi, et tenait l'Asie Mineure. La guerre civiledura
plusieurs années au grand détriment de l'Asie Mineure
qui fut ravagée. Antiochus avait pris à sa solde des mer-
cenaires gaulois qui faisaientplus de mal à ses provinces
quel'armée ennemie, et ne lui donnèrentmême pas la vic-
toire il perdit contre son frère deux batailles en Lydie,
et ne garda que Sardes. Mais Mithridate de Pont vint à son
secours. Séleucus perdit 20,000 hommes dans une grande
bataille, à Ancyre. On crut que le roi de Syrie était parmi
les morts, et Antiochus Hiérax, qui n'avait pas de haine
personnelle contre lui, prit même son deuil. Lorsqu'on ap-
prit que c'était là une fausse nouvelle, il témoigna une joie
sincère, et l'on n'est pas étonné de la réconciliation qui
survint. Séleucus reconnut Antiochus comme roi d'Asie
Mineure jusqu'au Taurus. Mais la situation du nouveau
royaume n'était pas bonne, à cause des incursions conti-
nuelles des Galatesqui, après avoir donné à Mithridate de
Pont la victoire d'Ancyre, s'étaient tournés contre son allié
Antiochus, et, malgré le tribut qu'ils lui avaient imposé,
ne cessaient de ravager ses Etats. Depuis lors, l'histoire
d'Antiochus Hiérax est très obscure. Il semble qu'à l'aide
des Galates, redevenus ses mercenaires'ou ses alliés, il ait
odieusement pressuré son propre royaume, et rançonné ses
voisins, par exemple la grande Phrygie (d'oil le surnom
d'Hiérax, t'pervief)Maisilne tardapas à se heurter contre
le royaume de Pergame. Ce fut le commencement de sa
ruine. Vaincu en plusieurs rencontrespar Attale 1er, il se
retourna contre son frère qu'il vainquitd'abord mais une
défaite le contraignit à s'enfuir en Mésopotamie, puis au-
près du roi d'Arménie, Arsame;poursuivi par les généraux
de son frère, il faillit être capturé, mais reprit le dessus
grâce à un stratagème. Quelque temps après, 'cependant,
on le trouve vaincu et épuisé en Cappadoce, auprès du roi
Ariamène, dont il avait épousé une fille; on sait qu'il avait
aussi épousé une fille de Ziaélas, roi de Bithynie. Encore
poursuivi par Séleucus, il dut s'estimer heureuxqu'on lui
laissât la Lydie. Son humeur querelleuse l'entraîna encore
dans une lutte néfaste contre Attale, roi de Pergame; mais
vaincu sans ressourceen 229 et 228, il dut s'enfuir de ses
Etats. En 225, il mourut en Thrace, tué par des brigands
galates (225). P. Paris.
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ANTIOCHUS.Nom commun à quatre rois de Comma-
gène (V. ce mot.). Le roi qui porte le nom d'ANTIOCHUS Ier

est mentionné pour la première fois en 69. On ne sait pas
au juste quelle était sa famille et sa race. Peut-êtreétait-
il fils du roi de Syrie Antiochus XII Dionysos; il se serait
rendu indépendant en Commagène lorsque les Syriens se
jetèrent entre les bras de Tigrane roi d'Arménie (entre
90 et 80). On a supposé aussi mais sans qu'on doive
s'arrêter à cette opinion, qu'il faut identifierAntiochus1er

de Commagène à Antiochus XIII Asiaticus. Cette confu-
sion résulte, sans doute, de ce que, en 65, lorsque Pom-
pée eut déposé Asiaticus, il marchacontre la Commagène,
oit il eut aussi un Antiochus à combattre. On a pu croire
qu'il s'agissait du même prince, réfugié en Commagène,
après sa déposition. Quoi qu'il en soit, en 64, Pompée
avait fait la paix avec le roi de Commagèneet ajouté à
son royaume Séleucieet une partie de la Mésopotamiequ'il
venait de conquérir. Dès lors, Antiochus témoigna de
l'amitié aux Romains (il tint Cicéron, gouverneur de Cili-

cie, au courant des agitations des Parthes), et particuliè-
rement à Pompée auquel il envoya des troupes pendant
la guerre civile, des archers notamment. Jusqu'en l'année
38, Antiochus semble s'être préoccupé d'accumuler des
richesses; ses trésors excitèrent alors la convoitise de
Ventidius, légat de Marc-Antoine, qui marcha contre lui

au retour de son heureuse expédition contre les Parthes.
Marc-Antoine, survenantà l'armée, voulut profiter des ha-
biles préparatifs de son lieutenant, et mit le siège devant
Samosata, capitale d'Antiochus, Mais il dut se retirersans
prendre la ville, et traiter sans honneur avec l'ennemi.
Antiochus Ier mourut avant 31, parce qu'en cette année
on trouve mentionné son successeur Mithridate. Il avait
marié une de ses filles à Orodes, roi des. Parthes.

AhhochdsII succéda à Mithridate. Pour venger l'assas-
sinat d'un ambassadeur que son frère avait envoyé à
Rome, assassinat dont il avait été la cause, Auguste le
manda à Rome, et le fit exécuter en 29. C'est tout ce que
l'on sait de son histoire. Rome donna le royaume à Mithri-

` date II, qui était alors un enfant. Mais il n'est pas sûr qu'il
n'y ait pas eu entreAntiochus II et MithridateII un roi por-
tant le nom d'Antiochus. Toutefois le nom d'AiraocHUS III
est réservéau successeurde Mithridate II, princedonton sait
seulement qu'il mourut en 17 après J.-C. La Commagène
fut alors réduite en province romainejusqu'à l'avènement
d'Antiochus IV.

ANTiocEUsIVEpiPHAHEspustre)devintroideCommagène

en 38 après J.-C. C'était peut-être le fils d'Antiochus III.
Il reçut, avec l'ancien royaume de Commagène, une
partie de la Cilicie, le long de la mer. De plus, Caligula
lui fit don de tous les revenus de la Commagène depuis
qu'elle éiaii devenue province romaine. Son règne est
important. Très intime avec Caligula et avec Hérodes-
Agrippa, il semble qu'il ait été instruit dans la tyran-
nie par ses amis. Il fut déposé, et ne recouvrason trône
qu'à l'avènementde Claude (41). En 43, il maria son fils
à Drusilla, fille d' Agrippa en 83 il maîtrisa quel-
ques révoltes en Cilicie en 55, Néron lui donna l'ordre de
faire la guerrecontre les Parthes qui avaient fait invasion
en Arménie la guerre se prolongeajusqu'en S9, année où
l'on trouve le roi combattant,sous les ordres de Corbulon,
Tiridate, frère du roi Vologèses. Deux ans après, sa fidé-
lité était récompensée par l'adjonction à son royaume
d'une partie de l'Arménie. En 70, il embrassale parti de
Vespasien en Asie, et contribuaà son élévation; la même

année il envoyait des troupes contre Jérusalem pour
seconder Titus. Cette amitié avec les Romains et cette
faveur cessèrent brusquement en 72. Pœtus, gouverneur
de Syrie, l'accusa de conspirer avec les Parthes, on lui
enleva son royaume,et en 73 la Commagèneredevint pro-
vince romaine. Antiochus IV Epiphane, qui avait régné
34 ans, supportanoblement sa fortune. Réfugié d'abord à
Lacédémone, puis à Rome même, il y vécut dans le faste,
avec ses fils Antiochus et Callinicus, et quand il y mourut,
il avait reconquis l'amitié des Romains, le respect et la
considération de tous. P. Paris.
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ANTIOCHUS.Nom commun à plusieurspersonnages de
l'antiquité. Outre les rois de Syrie et de Commagènenous
citerons: 1° Un fils fabuleux d'Héraclès (Diod. IV, 37).–
2° Un fils d'Jîgyptus,tué par lesDanaïdes.–3° Un roi de
Messénie(Paus.,1. IV). 4°L'auteur inconnu d'un écrit in-
titulé Ta xercà rcdXtv fiuOixâ.– 5° Antiochus d'Ascalon,
philosophe du ier siècle av. J.-C., élève de Philon, fonda-
teur de la cinquièmeAcadémie sceptique d'abord, comme
son maitre, il revint ensuite aux doctrines de l'ancienne
Académie, combattitPhilondans un ouvrage intitulé Sosus.
C'était un éclectique comme Cicéron, son élève et son ami.
Il fut aussi ami de Lucûllus et maitre de Varron. (Cf. Ci-
céron, Acad. I, 4; II, 4, 9, 22, etc" et Zeller, t. III).–
6° Antiochus de Laodicée, philosophe sceptique du
Ier siècleav. J.-C., élève de Zeuxis (Diod. La., IX, 11, 106
et 116). 7° Un sophistedu ne siècle ap. J.-C., vantépar
Philostrate (Vit., Soph.,ll,i). 8° Sculpteur de l'époque
impériale, à qui l'on doit une Pallasimitée de celle de Phi-
dias (aujourd.àla villa Ludovisi). 9° Unjuriste du temps
de Théodose; il fut préfet du prétoire et consul (31 ap.
J.-C). Il était à la tête de la commission qui rédigea le
Code Théodosien.

ANTI0 P E.I. Mythologie.–1°Personnalitéhéroïque qui
atenu une grande placedansles légendesdelaBéotie.D'après
les uns elle est la fille du fleuve Asoposqui arrose cette con-
trée aimée deZeus, elledevient mèrede deux jumeaux, Am-
phion et Zéthos,les Dioscuresthébains.D'autreslui donnent
pour pèreNycteuset la font naître, soit à Hyria, soitàHysia,
qui sont toutes deux des villes de la Béotie. Stasinus,dans
les Cypriaques, en fait une fille de Lycurgue, roi de Thè-
bes, et raconte qu'elle fut séduite par Epopeus de Sicyone,
ce qui amena la ruine de cette ville. Une légende corin-
thienne la donne comme amante à Hélios, et tait naître de
cette union Alœus et Aietas. La fable la plus connue est
celle qu'Euripidea consacrée par une tragédie aujourd'hui
perdue.Antioje, séduite par Zeus, qui a pris les traits d'un
satyre, s'enfuit à Sicyone, près d'Epopeus qui l'épouse.
Elle en est ramenéepar Lykos, son frère, et met au monde
deux jumeaux, l'un le fils de Zeus, l'autre d'Epopeus
(V. Amphion). Tombée sous la surveillance rigoureusede
Dircé, la femme de Lykos, elle lui échappe et s'enfuit sur
le mont Cithéron où elle avaitnaguère exposé ses jumeaux.
Elle les y retrouve; mais non reconnuepar eux d'abord,
va être attachée par l'interventionde Dircé elle-mêmeà un
taureau furieux, lorsquele mystère de sa maternitése ré-
vèle. C'est Dircé elle-même qui subit le supplice qu'elle
avait réservé à Antiope. Cet épisode a été consacré par
l'art antique dans le groupe fameux, connu sous le nomdu
Taureau de Farnèse. A cause de cette vengeance trop
cruelle, Antiope est frappée de démence par Dionysos,
dont Dircé pratiquaitles saints mystères. Guérie par Pho-



kos. elle est épousée par lui le tombeau des deux époux
était à Thithorea, au pied du mont Parnasse. Les éléments
de cette légende sont de provenance et de signification di-
verses. On y reconnaîttout d'abordla lutte, renduedrama-
tique, du jour et de la nuit;Antiope (la figureplacée en face
dans le ciel) est une personnification de la lune, Nycteus de
la nuit et Lykosde la lumière.Epopeusest le roi qui, des hau-
teurs, regardeversla terre, c.-à-d. le ciel.AmphionetZethos,
appelés les Dioscures aux blancs coursiers,sont de même
des personnifications astronomiques. Le reste de la légende
est en rapportavec la géographie et la culture du sol thé-
bain Dircé est une source voisine de Thèbes, et le taureau
symbolise un torrent grossi par les pluies d'hiver. L'inter-
vention de Dionysos et de Lycurgue rappelle les origines
de la culture de la vigne et des mystères bacchiques; de

même la démence d'Antiope et sa fin paisible sur les pentes
du Parnasse. J.-A. H.

2° Amazone, fille d'Arès, figure dans la légende de
Thésée, le principal héros de l'Attique. C'est dans
l'expédition entreprise de concert avec Héraclèscontre les

Amazonesde Themiscyra, qu'Antiope devient la compa-
gne de Thésée; suivant les uns, à la suite d'un enlève-
ment ou d'une conquête; suivant le plus grand nombre,de

son plein gré parce qu'elle cède à une passion violente.
Une tradition importantedit que les Amazones vinrent de
leur pays jusque sous les murs d'Athènes pour venger l'en-
lèvement de leur sœur. Celle-ci aurait combattu contreelles,
aux côtés du héros dont elle est éprise, dans une grande
bataille livrée entre la Pnyx et le Musée (V. AMAZONES).

D'aucuns la font mourir dans cette lutte les autres la
représentent comme provoquant le réconciliationentre les
Amazones et les Athéniens, et épousant solennellement
Thésée. Celui-cila trahit plus tard pourPhèdre, ce qui fait
qu'Antiope,pleine de fureur jalouse, entre en lutte contre
l'infidèle et est tuée par Héraclès. Hippolyte, le favori
d'Artémis, dont Phèdre va s'éprendre, est le fils de Thé-
sée et de l'Amazone. Il n'estpas difficile de retrouverdans
cette fable des vestiges d'un mythe solaire. Antiope est

une personnification de la lune, Phèdre (la brillante) est
une aurore et Hippolyteune doublure de Phaéthon-Phos-
phoros, de l'étoile du matin que les Latins nomment Lu-
citer. La légende d'Antiope et des Amazonesest une des
plus populaires de l'Attique, comme l'attestent, avec les al-
lusions des poètes, les nombreux vases peints qui repré-
sentent les épisodes de la lutte et ses conséquences.

J.-A. H.
If. AsTRONOMIE. Nom donné à la 90e petite planète,

découverte le 1er oct. 1866 par Luther.
ni. ENTOMOLOGIE.-Nom vulgairedu VanessaAntiopa

L., Lépidoptère-Rhopalocèrequ'on appelle plus communé-
ment le Morio (V. Yanesse). Ed. LEF.

BIBL.: PRELLER,GriechischeMythologie, u, 30 et suiv.,
Dechabme, Mythologie de la Grèce antique.

ANTI 0 QUIA. Un des neut Etats-Unis de Colombie(Amé-
rique du Sud). Créé en 1856 et composé des anciennes
provinces d'Antioquia, Cordoba et Medellin. TI est situé
au centre même de la République sa superficie est de
57.800 kil. q. Traversé du S. au N. par les chaînes
occidentale et centrale des Andes, il est arrosépar le Cauca
dans sa partie 0. et borné à l'E. par le rio Magdalena et
se compose ainsi de deux régionsdifférentes, de superficie
à peu près égale et qui semblent destinées à se séparer
plus tard en deux Etats indépendants. Le sol est presque
partout formé de granit, de syenite, de schistes talqueux;
quelques couches de calcaire carbonifère et de magnifiques
roches de marbre. Dans les montagnes des mines d'éme-
raude dans les terrains d'alluvions anciennes, des rubis,
des grenats, des saphirs blancs de nombreux filons d'ar-
gent, de plomb, de zinc., de cuivre, enfin des mines d'or
qui sont exploitées encore en grande partie d'après les
méthodes les plus défectueuses telles sont les princi-
pales richesses minérales de ce pays. L'extraction de
l'or rapporte 12 millions de francs par an. Les res-
sources considérables que pourrait fournir l'exploitation
des forêts sont négligées. La zone des terres chaudes, qui
s'étend jusqu'à 600 m. d'alt., produit en abondance du
cacao, des palmiers, des cocotiers, des citronniers la
zone tempérée produit le maïs (600 à 2.800 m.);
on y trouvait autrefois des essencesprécieuses et recher-
chées de quinquina, mais elles ont été gaspillées. On y
trouve encore l'ipécacuanhaet la Rubia tinctorum.La faune
de cet Etat est très riche, mais ne diffèrepas sensiblement
de celle des autresEtats de la même région. La capitale
est Medellin dans une belle vallée à 1.478 m. d'alt. Les
autres villes remarquables sont Santa-Fe de Antioquia,
l'ancienne capitale (9.000 hab.) et Santa-Rosa, célèbre
par ses mines d'or. La principale industrie est la culture
des plantes équatoriales, cacao, canne à sucre, maïs. Les
femmes, dans beaucoup de villages, tissent ces chapeaux
connus en Europe sous le nom de Panama. La vallée du
Cauca exporte des mulets, mais la plupart des bestiaux
qui sont consommés dans Antioquia sont importés de
l'Etat voisin, celuide Cauca;pop., 365,974hab. Ce chiffre
remonte à 1870. Le pays a été conquis en 1541 par trois
aventuriers,le cap. Francisco Cesar, Juan Badillo et Jorge
Robledo ce dernier prit le titre de maréchalet fonda la
capitale. Depuis l'organisation de la nouvelle république
fédérale en 1856, l'Etat a une existence assez paisible.
Plusieurs de ses présidents, entre autres Villa et Aldana,
sont devenus présidentsde la République.

L. BOUGIER.

Bibl. r Steinheil, Reisen in Columbien, Mitteilungende
Petermann, 1877 et seq.

ANTIOTRICHUM. Ce nom est employé par Kiitzing
pour désigner une section du genre Callithamnium (Al-
gues-Floridées-Céramiées),caractérisée par une fronde
pinnatifide,distique, à ramifications opposées.

ANTIPAPES. Entre deux ou trois rivaux (il s'en est
trouvé trois ensemble) se déclarant légitimement élevés au
siège apostolique, il serait parfois difficile de distinguerle
véritable pape de l'antipape, si l'on devait décider de la
valeur de leur titre d'après la régularité de leur élection.
En quelques cas, l'élection de l'antipapesemble plus régu-
lière que celle du pape mais la plupart des historiens
supprimentles difficultés résultant de l'examende cette
question de droit par une solution de fait ils considè-
rent comme papes ceux que l'église de Rome compte elle-
même au nombre de ses évêques, et comme antipapesles
rivaux qui ont prétendu exercer le pouvoir pontifical en
concurrenceavec eux. Nous nous sommes conformésà cet
usage, en dressant la liste que nous donnons ici. Sur
cette liste, les dates se rapportentaux antipapes les noms
de ceux-ci sont inscrits en petites capitales et les noms de
papes, en italiques. Une difficulté reste pour certains
noms appartenant à des personnages qui ont été successi-

vement papes et antipapes, tels que Vigile nommé du



vivant de Silvère, Benoit IX, Grégoire XII, Martin V,
qui se sont obstinés à garder leur titre après leur des-
titution et la nomination de leur successeur, et pour
Jean XX qui fut élu tandis que Benoit IX se prétendait
encore pape. Autre difficultépour Léon VH, 963-65,
et Benolt V, 964-63, dont les élections, notoirement irré-
gulièrestoutes deux, furent presque simultanées.

Novatien, 231 Saint Corneille. Ursin, ou Ursicin,
366-67 Suint Damase Ier. Eolalids, 418 Boniface
Ier. Laurent,498; Symmaque. Pierreet Théodore,
68S, entreJean F et Coiwn. Théodore et Pascal, 687;
Sergius l'r. Constantin, 767-68 Saint Paul Ier.

PHILIPPE,'768 Etwnne III. Zizime, 824 Eu-
gène Il. Asastase, 855; Benoît III. SERGIUS,
891; Formose. Boniface VII, antipape à deux épo-
ques 974, contre Benoît VI; 984-85, contre Jean XIV.

JEAN XVI bis, 997-98 Grégoire V. GRÉGOIRE,

1Q12; Benoît VIII. SYLVESTRE III, 1044-46;
Grégoire VI. BENOIT X, 1088-89 Nicolas IL

HONORIUS II, 1061-64; Alexandre II. CLÉ-

ment III, 1080-1100 Grégoire VII, Victor Il, Ur-
bain Il, Pascal IL Albert, 1101 Pascal IL
Théodore ou Théodoric, 1101 Pascal 11. GRÉ-
goire VIII, 1118 Gélose IL ANACLET II, 1130-38
Innocent II. VictorIV (Grégoire Conti), 1139 Inno-
cent IL VICTOR IV (le cardinal Octavien), 1159-64
AlexandreIII. PASCALm, 1164-68 AlexandreIII.

CALIXfE III, 1168-78 AlexandreIII. -INNOCENTIII,
1178-80 Alexandre III. Nicolas V, 1328-50
Jean XXII. ClémentVII,1378-94 Urbain VU Boni-
tace IX. Benoit XIH, 1394-1424 Innocent VII,
Grégoire XII, Alexandre V, Jean XXIII. Clément
VIII, 1424-29 blartin V. Félix V, 1439-49
Eugène IV, Nicolas V.

Des articles spéciaux sont affectés aux noms des anti-
papes, soit pour exposer immédiatement les faits qui les
concernent, soit pour renvoyer aux notices sur les papes
adversaires, lorsque le récit ne peut point être utilement
divisé. Il convient toutefois de constater ici certainspoints
relevés sur l'ensemble de la liste. Les schismes plus ou
moins prolongés auxquels correspondent les élections d'an-
tipapes n'ont été suscités par des questions religieuses,

dogme ou discipline, que dans les premiers temps seule-
ment la plupart des autres se rattachent à des périodes
déterminées de l'histoire et ils ont été produits par des
causes où les intérêts temporels entraient pour une part
généralement plus grande que les intérêts spirituels
pression des empereurs grecs, entreprises des Lombards
contre Rome, immixtion des princes allemands, conflit des
factions romaines, luttes des papes et des empereurs,
translation du saint-siègeà Avignon, grand schisme d'Oc-
cident et mesuresprises pour y mettre fin. Depuis la fin du
Grand Schisme, il ne s'est plus trouvé d'antipape.

ANTI PARALLÈLE (Math.). Cette expression, en géo-
métrie, a plusieurs acceptions présentant entre elles de
profondes analogies 1° Deux droites sont antiparallèles
par rapport à une sécante quand, sans être parallèles,
elles forment des angles égaux avec cette sécante. Les
côtés égaux d'un triangle isocèle sont antiparallèles par
rapport à la base 2° deux droites AB, A B' sont anti-
parallèlespar rapport à un angleAOB lorsque les angles
OAB, OA'B' sont égaux, le point A' étant situé sur OB,
et B' sur OA 3° Antiparallèle (médiane). Si B'C' est
antiparallèle de BC par rapport à l'angle BAC, cette
droite étant limitée aux côtés AC, AB, la droite qui joint
le point A au milieu de B'C' est appelée médiane antipa-
rallèle issue au sommet A, dans le triangle ABC. La mé-
diane et la médiane antiparallèle issues d'un même som-
met sont symétriques. Les médianes antiparallèlesont
aussi reçu le nom de symédianes (V. ce mot) 4° anti-
parallèles (centre des médianes).Les trois médianesanti-
parallèlesd'un triangle se coupent en un même point

E.-H. VOLLET.

remarquable, appelé centre des médianes antiparallèles,
ou centre des symédianes, ou, plus ordinairement,
point de Lemoine (V. ces mots). Ce point jouit d'innom.
brables et curieuses propriétés qui ont donné et donnent
chaque jour matière à une foule de travaux intéressants
Sa Antiparallèles (sections coniques ou cylindriques).
Lorsqu'un cône ou un cylindreest coupé par deux plans
perpendiculaires à un plan principal, et dont les traces sut
ce plan principal sont antiparallèlespar rapport l'angle
(ou au système de deux droites parallèles) suivant lequel
le plan principal coupe le cône ou le cylindre, on dit que
les sections de la surface par ces deux plans sont antipa-
rallèles. Deux sections antiparallèlessont semblables. Les
côneset cylindresobliques à base circulaire admettent des
sections circulaires antiparallèles de la base.

A. Laisant.
ANTIPAROS (Oliaros ou Olearos). ne des Cyclades, à

700 m. 0. de Paros; à l'opposite de Paros: d'où son
nom. Elle a 28 Ml. de tour. Sa grotte est une merveille
naturelle. Les stalactites en marbre blanc, cristallisé,
transparent, sont remarquables.

ANTIPAS ou HÉRODE ANTIPAS (Hist. juive). Le
plusjeunedes fils d'Hérode. Dans le partage du royaume
de son père, il obtint, avec le titre de tétrarque, la Ga-
lilée et la Pérée, qu'il gouverna de l'an 4 av. l'ère chré-
tienne jusqu'à l'an 39 apr. l'ère chrétienne. II était, comme
son père,politique aviséet fin, ambitieux, ami du faste et
des grandes constructions. Il avait épousé la fille du roi
arabe Arétas, mais, séduit plus tard par l'ambitieuse Hé-
rodiade, femme d'un prince de sa famille, il conçut le des-
sein de l'épouseret lui promitde congédier, si elle consen-
tait à cette union, la princesse arabe. Celle-ci, justement
irritée, s'enfuit pour retourner auprès de son >père et le
mariage projeté s'accomplit, probablement en violation des
prescriptions religieuses ou civiles. ,On ne saurait dire au
juste en quelle année Jean-Baptiste vint dans la Pérée,
Antipas le prit probablement pour un agitateur dangereux
et Hérodiade devint son ennemie le jour où il parla contre
son scandaleux mariage.Jean futemprisonné et, aprèsune
détention plus ou moins longue à Machœrous, mis à mort
sur un ordre d'Antipas qu'obtint de lui, après une danse
séductrice, Salomé, la fille à' Hérodiade(V. ces noms). Ce
fut environ un an après qu'Antipas,se trouvant à Jérusa-
lem, fut invité par Pilate à juger Jésus, mais il s'y re.'usa.
Jésus cependant lui avait donné autrefois de l'om'jragej
quand il prêchait encore en Galilée. En l'an 36, le roi
Arétas, pour venger sa fille, attaqua Antipas et le défit;
mais les hostilités furent arrêtées par l'intervention des
Romains. Lorsque Agrippa, frère d'Hérodiade, obtint, en
l'an 37, de Caligula, dont il était le favori, et qui venait
d'être nommé empereur,un gouvernement en Judée (celu
de Philippe, fils d'Hérode), avec le titre de roi, Hérodiade
n'eut de repos qu'Antipas ne fit un voyage en Italie pour
obtenir le même titre. Admis à Baïes en présence de Ca-
ligula, il y rencontraun envoyé de son beau-frère Agrippa,
qui l'accusade s'entendre avec les ennemis de'l'empire ou
de l'empereur.Il était vrai qu'Antipas avait fait des provi-
sions d'armes. Caligula le destituaet l'envoya à Lyon, en
Gaule. Il voulut faire grâce à Hérodiade, mais ellemontra
de la dignité dans le malheur et suivit son époux dans
l'exil. I. Loeb.

BIBL.: Josèphe, Ant., XVII, chap. vr; XVIII, chap.
iv, v, vu; Guerre, I, chap. xxxn; II, chap. ix;Euangi(es.
Mathieu, chap. xiv; Marc, chap.vi; Luc, chap. m, ix,eu'

V. SCHÜRER,,Leltrb. (fer ngUteSt.,CitgeSCit'xin et xxnr.– V. Schûrek, Lehrb. der neutesL Zeitgesch.
ANTIPATER,lieutenant d'Alexandrele Grand, né vers

397, mort en 317 av. J.-C. Ce qui fait la caractéristiquedu
rôle d'Antipater,dans le dramemacédonien, c'est qu'iln'est
pas, à proprementparler,un chef militaire,un soldat;c'est
surtout un homme politique,un diplomate et un administra-
teur. C'est comme ambassadeurde Philippe à Athènes qu'il
débute dans la carrière, lors de la conclusion de la paix
de Philocrate,en 346 c'est commegouverneur qu'il garde
la Macédoinedurant l'expédition d'Alexandre; c'estcomme



rég«nt de l'empirequ'il succède à Perdiccas en 321 toutes pu
fonctions essentiellement politiques. Ce n'était donc pas Sp

sans connaissance de cause qu'Alexandre 1 avait laissé At

en Macédoine au lieu de l'emmener avec lui; il le plaçait poi

à un poste où, plus que toute autre qualité, le talent de

et l'habileté de l'homme politique étaient indispensa- poi

bles, au milieu d'intrigues de femmes à déjouer, de an

partis hostiles à surveiller en Grèce, d'alliés à guider et à do

encourager.Antipater se trouvait désigné au choix du sou- ch<

verain par son ambassade de 346. Cette ambassade forme, c
comme la première période de sa vie politique, celle qui ces

correspond au règne de Philippeet où, bien qu'à un degréé Pé

élevé il n'est qu'un sous-ordre et un instrument entre les

les mains de l'astucieux Macédonien; dans les deux au- M<

tres périodes, son gouvernement de Macédoine .(33^-322), gr

sa régence (321-319) sa personnalitése dessine complè- Bé

tement et c'est là surtout qu'il faut le juger et l'apprécier. te

Antipater arriva à Athènes au mois d élaphélohon (mai) «
346 avec ses deux collègues, Parmémonet Eurylochos. de

Le but de l'ambassadeétait de recevoir les serments des fa

alliés et par là de les contraindre moralement à la paix, a.

tandis que Philippe, qui n'avait encore rien juré, ferait la re

conquête de la Phocide, et, tout en réparant 1 échec de 352, sa

prendrait l'hégémonie religieuse de la Grèce tout entière. fo

Tel était le programme tracé par lui à ses envoyés. Anti- g
pater, le chef de la mission, l'exécutaavecune fidélité scru- ti

puleuse, et, le 2b du même mois, l'affaire était terminée (i

selon les désirs du roi de Macédoine. d'

La seconde partie de la carrière d'Antipater commence 0

en 334, au moment où Alexandre lui confie en partant d

pour l'Asie, le gouvernement de la Macédoine, avec n
Î2000 hommes d'infanterie et 1,800 cavaliers.Détail sin- tl

culier celui-là même qui héritait de la puissance royale ri

était, avec Parménion, un de ceux qui s étaient le plus l
opposés au départ du jeune roi, tant qu'il n'avait pas p

d'héritier. Au moment oii Antipater prenait possession

de son gouvernement,deux Etats seulement étaient capa- 1

bles de résister à la puissance macédonienne Sparte et r
Athènes. Malheureusement pour la Grèce, c'était le parti 1

macédonien qui dominait à Athènes depuis 336, et qui y à

domina jusqu'à la mort d'Alexandre. A Sparte, le parti E

antimacédonien l'emportait complètement. Le roi Agis 1

était à la tête. Il prit les armes mais, faiblement soutenu <

par les Perses, il devait succomber. La campagne de 330 1

fut menée par Antipater. Elle se déroula autour de Méga- 1

lopolis. Antipater, après avoir comprimé la révolte du

gouverneur de Thrace, marcha contre Agis à la tête de

40,000 hommes. Le chemin lui était ouvert: la Thessalie

n'avait pas encore consommé sa défection; la Béotie, nous

l'avons vu, n'était plus qu'une province de la Macédoine

Corinthe était le siège de la confédération hellénique, pré-

sidée par le roi des Macédoniens,et par conséquentoccu-

pée par ses troupes. Agis fut écrasé par le nombre il dut

lever le siège de Mégalopolis,fut défait en Arcadie par Anti-

pater et mourut en combattant. La ligue péloponésienne

se trouvait naturellementdissoute par la mort de son chef.

Antipater, après avoir consulté pour la forme le congrès de

Corinthe, consomma la ruine de la puissance spartiate en
augmentant celle de sa rivale, Mégalopolis. Les Achéens

et les Eléens durent payer aux Mégalopolitainsune indem-

nité de 120 talents; Tégée, la voisine de Mégalopolis,dut

chasser ses hommes d'Etat antimacédoniens,et en parti-
culier ceux qui avaient conseillé la guerre. Mégalopolis

devenait définitivement la métropole du Péloponese. Quant

à Sparte, Antipater n'osa prendre sur lui de décider de

son sort. Il demanda 50 otages qu'il députa à Alexandre.

On imore quelle fut la décision du roi. Quoi qn'il en fût,

le Péloponèse était définitivement soumis les diverses cités

cessèrent d'être maitresses de leurs affaires intérieureset

extérieures.
La mort d'Alexandresurvenueen juin 323 ne changea

rien à cet état de choses; elle amena bien le triomphe du

parti de la résistanceà Athènes, mais trop tard pour quil

put combiner ses elforts avec ceux ae opane. flmwra™»
Sparte va être battue (comme l'avait été Sparte sans
Athènes), dans la guerre lamiaqne, le second épisode, au
point de vue chronologique de l'histoire, du gouvernement

de la Macédoinepar Antipater le premier et le plus im-
portant au point de vue des faits et de leurs résultats. Les

antimacMoniensd'Athènes revinrent enfin aux affaires

dont ils avaientété écartés depuis 336, et retrouvèrentdes

chefs militaires, commeLéosthène des chefs-politiques,

comme Ilypéride. Démosthène était exilé depuis le pro-
cès d'Harpale (324). Le soulèvement comprit tout le

Péloponèse. moins Sparte et Mégalopolis, les Argiens,

les Sicyoniens, les Epidauriens, les Trézéniens, les

Messéniens, les Eléens; dans la Grèce centrale deux

groupes séparés par l'enclave macédonienne que formaitla

Béotie d'un coté, les Locriens, les Doriens, les Enianes,

les Athamanes, les Dolopes, la plupart des Maliens, des

OEtéens, des Thessaliens, des Phtiotes, des Lemadiens et

des Molosses; de l'autre l'Attique. Antipater devait être

fatalementécrasé. Il demanda à grands cris des renforts en

Asie, à Léonnat et à Cratère; mais ces renforts n arrivè-

rent qu'après sa défaite. Léosthènefit, à travers la Béotie,

sa jonction avec les Athéniens. La Thessalie soulevée lui

fournissaitl'aide de sa fameuse cavalerie et d'un excellent

général de cette arme, Ménon. Il se porta au-devantd An-

tipater qui n'avait à sa disposition que 19,000 hommes

(13,000 fantassins et 6,000 cavaliers). Il le vainquit près

de Lamia, sur le Sperchios, et l'assiégea dans cette ville.

On crut un instant, dans le monde grec, que c'en était fait

dela domination macédonienne, lorsque la fortune lui revint

inopinément. Une pierre lancéepar une catapultetua Léos-

thène. Les Etoliens sous un prétexte quelconque,quittè-

rent l'armée confédéréepour rentrer chez eux. Enfin, dans

l'été de 323-322, les renforts si impatiemment attendus

par Antipaterarrivèrentd'Asie sousla conduite de Léonnat.

L'arrivée de Léonnatforça Antiphilos, le successeur de

Léosthène, à lever le siège de Lamia pour se porter à sa

rencontre. Léonnat fut vaincu et tué; mais le blocus de

Lamia avait été levé, et Antipater put venir se mettre

à la tète des troupes que cette mort laissait sans chef.

Antipater ramena en Macédoine ses troupes et celles de

Léonnat en suivant les hauteurs de Thessahe de manière

à se placer hors des atteintes de la cavalerie de Menon.

Renforcé par les vieux soldats de Cratère, il remportaà

Crannon, sur les bords du Pénée, une victoire décisive. Il

avait des troupes supérieuresen nombre (49,000hommes

contre 28,000) et les conseilsde Cratère.

Antiphilos et Ménon demandèrent à traiter. Antipater

posa d'abord une condition préliminairo la Macédoinene
reconnaîtraitaucuneligue, aucuneconfédération ellenetrai-

teraitqu'avecchaquecité prise à part. Les villes thessaliennes

se soumirentles premièreset envoyèrent chacune des am-
bassadeurspour solliciter la paix. Puisvint le tour d Athè-

nés. Là, naturellement,le coup qui frappait la patrie frap-

pait aussi lespatriotes. DémosthèneetHypérides'enfuirent,

l'un à Calaurie, l'autre à Egine. Les partisans de la Macé-

> doine revinrent au pouvoir avec Phocion et Démade. Anti-
paterétablitsonquartiergénéralàlaCadmée.llsytrouvait

i à merveille pour recevoir les ambassadeurs d'Athènes, et

en même temps pour séparer les alliés de la veille, la Thes-

t salie au N., l'Attique au S. Il entre en plein maintenant

dans la partie la plus importantede son rùle politique. Ce

s n'étaitpas tout que d'avoir vaincu, il fallait tirer parti de

t sa victoire et organiser le protectorat macédonien sur les

e cités grecques en général et sur Athènesen particulier, de

telle sorte que toute rebellion devint impossible. Il exigea

ce qu'on avait exigé de lui après Lamia une capitulation

s pure et simple, sans autres garantiesque le bon vouloir du

t vainqueur.Le 20 du mois de boédromion 322, une garni-

son macédonienne, sous les ordresde Ményllos,prenait pos-

a session de Munychie, le jour de la fête de Démêter Eleusi-

u nienneet de la procession mystique d'Iacchos à Eleusis.Le

il gouvernement démocratique était renversé. Le vainqueur



imposaità sa place une étroite oligarchie. Avant Crannon, la
Athènes comptait 21.000 citoyens; après Crannon, leur d'
nombre fut réduit à 9,000. Les 12,000 autres, c.-à-d. tous m
ceux qui ne possédaient pasune fortunesupérieure à 2,000 psdrachmes, furent déportés hors de l'Attiqueet aux extré- M
mités du monde grec, en Thrace, en Illyrie, en Italie, en n'
Cyrénaïque et en Libye. Ce n'était pas assez l'opposition paantimacédonienne fut frappée dans ce qui faisait sa force tr;
morale et son plus grand prestige, dans la personnede arde ses orateurs, Démosthèneet Hypéride. enC'est d'après la ligne de conduite qu'il avait suivie à lei
Athènesqu'Antipaterréorganisale Péloponèse:unegarnison
macédonienne etaitimposéeauxvillesde quelqueimportaitce; Pl
partout les démocraties étaient renverséeslà oit elles exis- Pl
taientpourêtreremplacéespar des oligarchies, et ces oligar- le:
chies elles-mêmesétaient soigneusement expurgées de tout he
élément antimacédonien. Seuls les Etoliens résistèrent en- et
core et obtinrent la. paix à des conditions favorables. de
Antipater, menacé par les intrigues de Pella, s'allia à enAntigone et à Ptolémée contrePerdiccas et Eumène. Après apla mort de Perdiccas, il fut élu régent à sa place. La si- ]
tuation réclamaitun homme politique, ce fut à lui que l'on eh
songea. Quatre actes principauxsignalentcette régence £u
les démêlés d'Antipater aveclesfemmesdelafamilleroyale, nele partage de Triparadisos,la translation des deux rois en L>J
Macédoine, c.-à-d. du siège du gouvernement d'Asie en JE.
Europe, l'affaire de Démade.

Dans son mouvement de retraite de l'Egypte vers l'Asie filsMineure, l'armée, sous la conduite d'Antipater et d'Anti-
?eone, avait fait halte à Triparadisos, sur les bords de /9cl'Oronte. Là les soldats réclamèrentavec instancele sup- de

plémentde solde que leur avait promis Alexandre et qu'ils mattendaient encore. Antipatern'avait pas d'argent, d'oùun {;mécontentement généralà traverstout le camp. Eurydice, tuel'ambitieuse épouse de PhilippeArrhidée, en profita: elle
ameutal'arméecontre ce qu'elle appelait l'avariced'Antipa-

surter. Mais la cavalerie, ce corps aristocratique par excel- f•lence et celui où dominait l'élément macédonien, prit le judcontre-pied de l'infanterie. Appuyé sur elle, Antipater fit phetout rentrer dans l'ordre et chacun se soumit. C'est
aussi à Triparadisosqu'eut lieu l'un des actes les plus im- P.?ï
portants de la régence d'Antipater le nouveau partage des •gouvernements de l'empire. Ce partage ne diffère de celui Judde 323 que par le choix des personnalités mises à la tête temdes provinces; c'est une redistributionaccomplie au profit f11-des trois alliés et des leurs, par suite au détriment des foispartisans d'Eumène et de Perdiccas. Une seule dérogation Il pfut faite aux principesde 323 Perdiccas ne s'était point bat,f
réservé de gouvernement, voulant montrer par là sa ™supériorité commé régent sur les gouverneurs de pro- én
vinces Antipater, au contraire, en prenant le titre de en•régent, garda le gouvernementeffectifde la Macédoine. nomDe Triparadisos l'armée se remit en route vers l'Asie ractMineure. Sardes fut sa seconde grande étape. Antipater y finsretrouva Cléopâtre, devenue la femme de Perdiccas, la

exercause ou plutôt le prétexte de la guerre qui durait encore. habiUne altercationtrès vive eut lieu entre eux deux devant d'ortoute l'armée réunie, Cléopâtre exposa ses griefs et ceux 7 °Lde sa famille contre le régent avec une telle énergie et une Htelle audace, que celui-ci n'osa sévir contre elle et la laissa d,Hé

vivre paisiblement dans la capitale de la Lydie. f 1Antipaterreprit sa marche vers l'Hellespont. Deux inci- lui
dents vinrent la troubler d'abord le conflit qui s'éleva aprè
entre Antigone et le fils ainé d'Antipater, le fougueux aV
Cassandre. Une transaction eut lieu Antipater, toujours charsoucieux des intérêts de sa prépondérance politique, se xxxiréserva la garde des rois les troupes furent parta- AI
gées entre les deux chefs Antipaterprit avec lui la moitié riens
.des éléphants, et celles des troupes de l'armée royale qui liste
ayant longtempsservi sous Perdiccas, pouvaient être sus- Hist,
pectes dans la lutte contre Eumène;en revanche, il laissaà cartl
Antigone, avec l'autre moitié des éléphants, les soldats qu'il évèn<avait amenés lui-mêmede la Macédoine.L'autre incident est ans <

la seconderévolte dessoldats(peut-êtreencore à l'instigation
d Eurydice), toujours au sujetde la gratificationdont lapro-
messefaitepar Alexandre avait été ratifiée naguèrepar Anti-
pater lui-même, et qui ne leur avait pas été distribuée.
Maintenant encore, pas plus qu'à Triparadisos,Antipater
n'avait d'argent. 11 usa de stratagème. Il promit de les
payer à Abydos. Une fois arrivéà l'Hellespont, il se hâta de
traverser le détroit avec les rois à sa suite, laissant sonarmée sur l'autre rive, sans commandement et assezembarrassée de sa situation. Elle fit sa soumission dès lelendemain.

Antipater rentra ainsi en Macédoine,accompagnédes rois
Philippe Arrhidée et Alexandre Aigos,Eurydice,lafemmedePhilippe, et de Roxane, la mère d'Alexandre.11 y trouva
les choses en bon ordre. Son lieutenantPolysperchonavait
heureusementrepoussé une attaque combinée des Etoliens
et des Thessaliens. Il se venga de Démade, le vieil alliédes Macédoniens,qui l'avait trahi au profit de Perdiccas,
en le faisant égorger avec son fils. Antipater mourut peuaprès cette sanglante tragédie, âgé de quatre-vingts ans.

BIBL. Lesprincipalessources sont DiodoreDE SICILE,chap. xviii, et PLUTARQUE(Vie d'Agis, Vie des dix Ora-teurs, Vie de Démosthène, Vie de Phocion). Les autresauteurs (Polybe,V, 10;Arhien,Anab. V;JUSTIN, XII, XIII)
ne nous donnent que des renseignements de détail.L Histoiregrecque de GROTE, l'Histoire de V Hellénismede DnOYSEN, t. 1 et II, et SCHÆFER,DemosthenesundseineZeit;Leipzig. 1882,2. éd., 3 vol.

ANTIPATER,roi de Macédoine,petit-fils du précédent,
fils de Cassandre et de Thessalonice à la mort de sonfrère Philippe, il lui succéda sur le trône de Macédoine
(296). Il épousa Eurydice, fille de Lysimaque. Le meurtrede sa mère souleva le peuple contre lui attaqué parDémétrius et par Pyrrhus, il fut d'abord défendu par sonbeau-père (294). Mais un peu plus tard, celui-ci le fit
tuer et annexa la Macédoineorientale à son royaume.ANTIPATER(Hist. juive). Les renseignements qu'on asur l'origine de la famille des Antipater sont contradic-
toires, mais c'étaient sûrementdes étrangers convertis aujudaïsme, et l'opinion la plus répandue est, d'après José-
phe, qu'ils étaient Iduméens. Un Antipater fut nommé,
par le roi juif Alexandre Jannée (104-78), gouverneur de
1 Humée, Son fils, qui porte le même nom d'Antipater, de-
vint plus tard un des personnages les plusimportants de la
Judée. C'est ce second Antipater qui fut le principal fau-
teur de la guerre que se firent les deux frères Hyrcan etAristobule (V. ces noms) et qui amena pour la première
fois les Romains à Jérusalem (an 63 av. l'ère chrétienne).
Il parvint à faire rendre le pouvoir à Hyrcan, et, après la
bataille de Pharsale, Hyrcan et lui gagnèrent la faveur de
César en l'aidant dans les opérations militaires qu'il faisait
en Egypte. En récompense de ces services, Hyrcan fut
maintenu par César à la tête de l'Etat, et Antipater fut
nommé procurateur de la Judée. Hyrcan, qui était de ca-ractère faible, n'avait été, dans tous ces événements, quel'instrument des ambitions d'Antipater. C'est celui-ci qui
exerçait en réalité le pouvoir. il s'était montré actif ethabile; un de ses fils, lefameuxHérode(V. ce nom),quoique
d'origine étrangère, parvint à se faire nommer roi de la
Judée.Antipatermourutempoisonnépar un certainMalichus
jaloux de la haute position qu'il avait acquise. Un fils
d'Hérode, nommé également Antipater, après avoirjoui de
la plus grande faveur auprès de son père, conspira contre
lui Hérodele condamna à mort et le fit exécuter en l'an 4
après l'ère chrétienne. j. LOEB.

Bibl. Josêphe,Antiq., XIV, chap. r, v, vin, xvi; XVII,chap. v; Guerre, I, cfiap. ix, xi, xxix,' xxxr, xxxn etJvxxni. Comparez Schuree, Lehrb. derneutest. Zeitgeseh.
ANTIPATER(L. Caelius), un des plus anciens histo-

riens de Rome. que Teuffel appelle « le premier sty-
liste historique». Il écrivit une œuvre qu'onappelle tantôtHistoriœ, tantôt Annales, tantôt Bellum punicum ouaarthaginiense.1I ne travailla guère, du reste, que sur les
Svènementsàpeuprèscontemporains:ilvivait cent-cinquante,
ms environ avant l'ère chrétienne. Cicéron nous apprendl



qu'il fut à la fois historien et avocat, qu'on le recherchait
comme maître de rhétorique,et nous savons par le Digeste
même, qu'il traitait dans son livre des points de droit.
M. Brutus fit des extraits, dit Cicéron, de son ouvrage.
De nos jours on a voulu retrouver dans les œuvres de
Tite-Live les passages empruntés à Cœlius Antipater mais
les recherches, d'ailleurs ingénieuses et pénétrantes, qui
ont été faites à ce sujet, n'ont point donné de résultats
définitifs. « Antipater », dit Teuffel, « ne manquait ni
de critique, ni de bon sens dans la recherchede la vérité;
en utilisant les historiensdu parti contraire, il a su éviter
la partialité dans laquelle étaient tombés jusque-là tous
les historiens romains. Il semble, d'après les éloges com-
promettantsque lui décerne Cicéron, que toutes ces qualités
étaient ternies par l'abus de la rhétorique. »

BiBL.:V., outre la Littérature latine deTEUFFEL.tr.
franç., t. 1, p. 210, les fragments réunis par H. PETER,
Fragmenta historicorum veterum, I, pp. 147-164,etles dis-
sertations spéciales: O.Meltzer,DeL. Gselio Antipatro;
Leipzig, 1867. E. Wœlfflin, Antiochus von Syrakus
und Gselius Antipater; Winterthur,1872.

ANTIPATER.Nom porté par divers personnages secon-
daires de l'antiquité. Nous citerons 1° Antipater de
Sidon, poète du premier siècle avant notre ère, dont il
reste des fragments conservés dans l'Anthologie grecque.
Pline le cite comme un homme qui vécut très longtemps
(Jacobs, Anthologia Palatina, t. XIH, pp. 846-848, et
G. Weigand, De AntipatrisSidonio et Thessalonicensi,
Breslau, 1840.

2° Antipater de Tfiessalonique,auteur d'épigrammes
de même qu'Antipaterde Sidon mais il vécut beaucoup
plus tard que ce dernier, au premier siècle de notre ère.
(Jacobs, Anthologia Palatina, t. XIII, pp. 848-850, et
dissertationde Weigand citée plus haut).

3° Un naturaliste, qui écrivit un livre irspl Çcicuv et
un autre Ttepl tyoxris, que citent souvent Galien, Aétius et
les autres médecins de l'antiquité.

4° Un médecin romain, contemporain de Galien.
5° Antipater d'Akanthos, grammairien cité par les

scholiastes, et d'époque inconnue.
6° Un astronome cité par Vitruve.
7° Antipater de Tarse, philosophe stoïcien du ne siècle

av. J.-C., élève de Diogène le Babylonien et maître de
Panœtius, adversaire de Carnéade. Il écrivit sur la divi-
nation et les songes (Cf. Plutarque,De stoïc. repugn. 38,
et ZeUer, t. III).

8° Antipater de Tyr, qui mourut à Athènes vers 45
av. J.-C., maître de Caton d'Utique. Il y a aussi un
stoïcien de ce nom qui écrivit « sur les devoirs » et
« sur le monde », et dont parle Cicéron dans son De
officiis: il est possible que ces deux personnages n'en
forment qu'un.

9° Antipaterde Hierapolis,rhéteur et sophiste contem-
porain de l'empereur Septime-Sévère, secrétaire de ce
dernier, puis consul et gouverneur de Bithynie.

Bibl. Philostrate, Vie des Sophistes,2, 24-26.
ANTIPATHAIRES.Sous le nom d'Antipatharia, Milne

Edwards a établi un groupe d'animaux Cœlentérés, ren-
fermant les Coralliaires-Zoanthaireschez lesquels les po-
lypes présentent presque toujours six tentacules et qui ont
le polypier pourvu d'un axe corné. Cet axe peut .être sim-
ple, souvent spirale, comme dans le Cirrhipathesspiralis
Blainv., de l'océan Indien et de la Méditerranée, ou bien
ramifié, comme dans le genre Antipathes Pall., quelque-
fois même simplement soutenu par des spicules siliceux,
analogues à ceux des Eponges, comme cela s'observe chez
les Byalopathes M. Edw. Dans tous les cas, le cœnen–
chyme et les polypes sont dépourvus de sclérodermites
chez les Leiopathes Gray cependantle cœnenchyme ren-
ferme des spicules siliceux. Enfin, l'axe du polypier peut
se ramifier de telle sorte que ses rameauxs'anastomosent
entre eux et forment une sorte de réseau, comme cela
arrive chez les Aracitnopathes M. Edw.

Dr L. Hn. et Ed. LEF.

ANTIPATHE(Antipathes Fall.). Genre d'animauxCœ-
lentérés, qui a donné son nom au groupe des Antipathaires
(V. ce mot). Les Antipathes sont essentiellement carac-
térisés par les polypes qui sont pourvus seulementde six
tentacules simples, très courts, non rétractiles, et par le
polypier ramifié, dont l'axe corné, de couleur toujours
d'un noir brillant, est recouvertd'un cœnenchyme de con-
sistance gélatineuse. L'espèce principale, A. subpinnata
EU. et Sol., est connue sous le nom vulgaire de Corail
noir. On la trouve dans la Méditerranée et la mer Adria-
tique. On signale encore comme habitant la Méditerranée
l'A. dichotoma Pall., l'A. scopariaLamck et l'A. larix
Esp.; cette dernière espèce se rencontre également à la
Martinique. Dr L. Hn. et Ed. LEF.

ANTIPATHIE(de àvzî, contre et itoEOos, émotion). On
donne ce nom à une répulsion instinctive qui éloigne cer-
tains hommes de certains autres. Il s'oppose à sympathie,
(V. ce mot).Il est assez difficile d'indiquerl'origineprécise
de ce sentimentqui se manifeste souvent en présence de
gens que nous voyonspour la première fois. Il ne semble

^pourtant pas téméraire de penser que les lignes et l'ex-
pression du visage de la personne antipathique réveillent
en nous par association(V. ce mot) ou par hérédité(V. ce
mot) des sentiments désagréables, autrefois éprouvés par
nous-mêmes ou par nos ancêtres. Le phénomène s'expli-
querait alors selon les lois bien connues du mécanisme de
l'association. G. F.

ANTIPATRIDOS,tyran de Telmesse, vers 323 av. J.-C.
Lutte contre Néarque, satrape de la Pamphylie, au sujet
de cette ville.

ANTIP ATRIS.Villede l'ancienneSamarie, dontla situa-
tion exacte est fort contestée. Josèphe l'appelle Caphar-
Saba. Il dit qu'Ilérodele Grand la bâtit et lui donna le
nom d'Antipatris en l'honneur de son père Antipater. Il
est probable qu'elle était sur la route de Jérusalemà
Césarée.

ANTIPAXO (Grèce). Anciennement Propaxos,l'une des
îles Ioniennes, à 7 kil. au S.-E. de l'ile de Paxo, dépend
de la nomarchie de Corfou, a 3 kil. q. de superficie,
ne compte qu'une centaine d'hab. la plupart pécheurs
produit un peu d'huile et de vin et fournit de l'asphalte.

ANTIPHANE est, avec Alexis, le représentant le plus
remarquable de la comédie moyenne à Athènes. Né à
Rhodes de parents esclaves, dit-on, il mourut en 306, âgé
de cent quatre ans, laissant un très grand nombre de
pièces, les uns disent 365, les autres, plus dignes de foi,
280 ou 260. Elles ne paraissent pas toutes avoir été des-
tinées à la représentation,car le nombre des victoires rem-
portées au concours est petit, relativementà celui des ou-
vrages. De cet ensemblenous connaissons les titres de 150
pièces environ, et il nous reste 330 fragmentsdont 225 se
rapportent à des œuvres déterminées; nous en sommes
surtout redevablesà Athénée, grand admirateurdu poète,
auquel il donne les épithètes de grdoieux, d'aimable,
d'agréable. Antiphanea souvent exploité les sujets mytho-
logiques, qu'il rendait comiques par la parodie, par le
mélange à la fable de faits récents et d'allusions actuelles.
Dans ses comédies bourgeoises on remarque, par les titres
mêmes, que la femme, et particulièrementla courtisane, a
tenu une grande place. La morale de ces oeuvres est celle
de la comédie moyenne en général, sceptique, frivole, qui
conclut à jouir du présent à cause de l'incertitude du len-
demain. Antiphaneexcellait d'ailleurs à rendre des maxi-
mes générales d'une façon piquante et spirituelle c'est de
lui qu'est cette définition de la vie: « Elle ressemble au
vin; quand il n'en reste plus que quelques gouttes, elle
tourne au vinaigre. » « La vieillesse, dit-il ailleurs, est
le sanctuaire des maux c'est là qu'on les voit chercher
asile. » Quoiqu'il ait produit beaucoup, son style et sa
versification sont toujours très soignés la facture du vers
iambique y est irréprochable, et si la langue n'a plus la
grande fermeté de la comédie classique du ve siècle, elle



n'en brille pas moins par toutes les grâces de l'atticisme.
J.-A. H.

Bini,. Meikeke, Historia critica camie.grssc, pp. 304 et
suiv.

ANTIPHANTE, plus communémentAntiphas, un des fils
delaocoon, étouffé avec lui par les serpents venus de
Ténédos sur le rivage troyen (V. Laocoon). -Antiphante
est encore un nom d'homme que l'on rencontredans des
inscriptionsd'origineathénienne.

ANTIPHATÈS. Nom porté par plusieurs personnages
dans la poésie héroïque des Grecs. Le principal est ce roi
des Lestrigons qui, dans l'Odyssée, dévore un des compa-
gnons d'Ulysse, envoyé vers lui en ambassade, etpoursnit
les autres jusqu'au rivage, les massacranten grand nom-
bre (Od., x, 80 et suiv.). Horace le nomme dans l'Art
poêt. à côté de Scylla, de Charybde et du Cyclope Po-
lvphême (v. 145).

ANT1PHELLUS ou ANTIPHILO. Ville de l'ancienne
Lycie, sur la Méditerranée. La ville moderne se trouve
non loin de la ville ancienne dont on a retrouvédes ruines
intéressantes un théâtre, quelques sarcophages de forme
spéciale, des fondations de temples.

ANTIPHILE, peintre grec, contemporain de Philippe et
d'Alexandre, dont il fit les portraits, rival d'Apelles, et
cité à côté de Lysippe et de Protogène. La caractéristique
de son talent, s'il en faut croire Quintilien, était une faci-
lité élégante, une grande habileté d'exécution, au service
d'une imagination très vivante, qui le promenaità travers
les sujets les plus différents, depuis la peinturehéroïque,
en passant par le tableau de genre, jusqu'à la caricature.
Il était d'origineégyptienne.

ANTIPHLOG1STÎQUES.Les antiphlogistiques sontles
agents destinés à combattreles inflammations. Lesmoyens
dont dispose la médication antiphlogistiquesont commu-
nément divisés en moyens chirurgicaux, pharmaceutiques
et hygiéniques. Parmi les premiers se range essentielle-
ment la saignée (V. ce mot), qui agit surtout en rendant
le sang plus aqueux. Dans les deuxièmes, il faut placer les
boissons émollientes, mucilagineuses, féculentes et acidu-
les, la digitale, le sulfate de quinine, l'émétique, les pur-
gatifs, les cataplasmes, les bains, les applications réfri-
gérantes, etc. Les antiphlogistiques hygiéniques com-
prennentla diète, le reposphysique etmoral, l'air pur, etc.
La médication antiphlogistiqueest employée surtout dans
les maladiesaiguës où elle agit en ralentissant l'activité de
la circulation et diminuantles éléments de la nutrition. On
la désigne encore, par suite de son action, sous les noms
de médication asthénique, atonique ou débilitante (V.
Inixamstation). G. A.

ANTIPHON,célèbre rhéteur athénien qu'il faut se gar-
der de confondre avec divers autres personnages du même
nom. L'histoire, en effet, nous fait connaître un Athénien
appelé Antiphon, pour la fille duquel Lysias composaun
plaidoyer. Citons encore Antiphonle tragique, condamné
à mort par Denys, tyran de Syracuse Antiphon le
sophiste,un des interlocuteursde Socrate dans les Mémo-
rables de Xénophon un Antiphon cité dans le Parmé-
nide de Platon Antiphon, fils de Lysonidès, mentionné
par le poète comique Cratinus un Antiphon nommé par
Aristophanedans ses Guêpes, etc. Celui dont nous avons
à nous occuper était le fils de Sophilos il était originaire
du dème de Rhamnonte, qui faisait partie de la tribu
^lantide.Antiphon naquit vers 480 av. J.-C. Les rensei-
gnementsnous font défaut sur sa jeunesse.Son père était
sophiste et fut, d'aprèsPlutarque, son premiermaître. De
bonne heure, Antiphon cultiva la rhétorique. On le voit,
jeune encore, écrire pour les autres des plaidoyers. La
profession d'avocat n'existait pas à Athènes; les plaideurs
étaient tenus de présenter eux-mêmes leur accusation ou
leur défense: aussi, beaucoup n'ayant aucun usage delà
parole, ignorant d'ailleursles subtilités de la chicane, re-
couraient-ils, pour se tirer d'affaire, au talent d'hommes
expérimentés;ces hommes composaient pour eux un dis-

cours qu'ils apprenaient par cœur et récitaient tant bien

que mal devant les juges. Ces faiseurs de plaidoyers étaient
connus sous le nom de logographes; on leur payait très
cher leurs services. Telle est la profession qu'embrassade
bonne heure Antiphon; elle lui procura bientôt une nom-
breuse clientèle ainsi qu'une influence considérable. En
même temps, il enseignait la rhétorique. Il avait entendu
Gorgias, Tisias, Protagoras, et possédait, comme profes-
seur, une grande réputation. Nous ne savons si, à l'exem-
ple de la plupart des rhéteurs contemporains, il composa
un manuel de rhétorique. Plutarque semble l'affirmer.
Voici sur Antiphon un jugement de Thucydide qu'il n'est
point permis de passer sous silence « II ne le cédait en
mérite à aucun de ses compatriotes il excellait tout à la
fois à concevoir et à exprimer ses pensées.Il est vrai qu'ilil
ne prononçait pas de discours devant le peuple et ne s'en-
gageait de lui-même dansaucun débat public, car il crai-
gnait la méfiancequ'inspirait au peuple la puissance de sa
parole; mais il n'y avait personne à Athènes plus capable
de servir par ses conseils ceux qui avaient une lutte à sou-
tenir en justice ou devant le peuple, et la défense la plus
parfaite qui ait été jusqu'à ce jour entendue dans une
cause capitale est celle que prononça Antiphon, alors
qu'après la chute des Quatre-Cents, il fut accusé comme
leur partisan (Thuc., VIIf, 68). » On voit par là qu'An-
tiphon n'était pas seulement un logographe et un pro-
fesseur d'éloquence: c'était encore un homme politique. II
appartenaitau parti aristocratiqueet fut l'un des chefs de
la conjuration des Quatre-Cents.Nous ne possédons sur ce
mouvement que des données insuffisantes. Ce qu'on ne
saurait nier, ce sont les procédés violents mis en œuvre
par les Quatre-Centset par leurs adhérentspour renverser
le gouvernementdémocratique. Les démocrates, frappésde
terreur, se réfugièrentauprès de l'armée de Samos, armée
athénienneprofondément attachée aux institutions démo-
cratiques, et où se trouvaientalors Thrasylleet Thrasy-
bule. Elle inspirait aux oligarques une vive inquiétude.
Aussi résolurent-ils,bien qu'Athènes fut en guerre avec
Sparte, de s'assurer le secours des Lacédémoniens. Une
ambassade se rendit à Sparte, ayant à sa tête Antiphon et
Phrynichos. Les oligarques offraientde recevoir au Pirée

une flotte spartiate et promettaient de livrer l'Acropole.
Heureusement pour Athènes, les Lacédémoniens tempori-
sèrent leur lenteur la sauva. Les chefs de la conjuration
furent poursuivis et arrêtés. Plusieurs prirent la fuite.
Antiphon, soit mépris du péril, soit que son grand âge
l'empêchât de fuir, soit encore que, confiant dans sa mer-
veilleuse éloquence,il se crût assuré d'échapperà la peine
capitale, refusa de quitter Athènes. On lui fit son procès.
Emprisonné par les stratèges ainsi qu'Archéptolémos, un
des plus ardents et des plus compromis parmi les autres
chefs de la conspiration, il comparut devant les héliastes.
Sa haute situation,sa grande réputationd'orateuravaient
surexcité l'attente. Il prononça un magnifique discours
dans lequel il exposait probablement le plan des réformes
projetéespar son parti. Ce morceau célèbre a péri. A peine
quelques fragments nous en font-ils soupçonner l'éclat,
celui-ci, par exemple:« On vous a demandé de ne pas
vous laisser prendre de pitié pour moi on a craint que
par des larmes et des supplicationsje ne m'efforçasse de
vous fléchir. ». Malgré tout son talent, Antiphon ne put
convaincre les juges. Arcbéptolémoset lui furent condam-
nés. Le texte de la sentence, conservé par Plutarque, vaut
la peine d'être cité « Ont été condamnés pour trahison
Archéptolémos, fils d'Hippodamos, du dème d'Agrylé,qui

a comparu Antiphon, fils de Sophilos, du dème de
Rhamnunte, qui a comparu. La peine qui a été prononcée
contre eux est celle-ci ils seront livrés aux Onze leur
fortune sera confisquéeet la dîme en sera consacréeà la
déesse. Leurs maisons à tons les deux seront démolies et
sur l'emplacement qu'elles occupaient, on dressera des
bornes portant cette inscription Maison d? Archéptolémos,
maison d'Antiphon, traitres à la patrie. Les démarques



de leurs bourgs indiquerontau magistrat leurs maisons et
leurs biens. Archéptolémos et Antiphon ne pourront être
ensevelis à Athènes, ni nulle part en terre athénienne.
Archéptolémos et Antiphon seront notés d'infamie, ainsi
que leurs descendants légitimes ou bâtards si quelqu'un
adopte un descendant d' Archéptolémos ou d'Antiphon,
que celui qui aura fait l'adoption soit aussi noté d'infamie.
Cette sentence sera gravée sur une table de bronze, table
qui sera placée à cOté de celle qui contient le jugement
rendu contre Phrynichos.» Antiphon but la ciguë (411 av.
J.-C.). L'antiquitépossédait sous son nom soixantedis-

cours, parmi lesquels vingt-cinq étaient reconnus apocry-
phes. Quinze discours seulement sont parvenus jusqu'à
nous, dont douze répartis en trois tétralogies. En voici les
sujets 1° le plaidoyercontre la belle-mère, accusée d'em-
poisonnement 2° une tétralogie sur une accusation de
meurtre (accusation, défense, puis réplique de l'accusateur
et nouvelle réponse de l'accusé, en tout quatre discours)
3° une tétralogie sur une accusation de meurtre involon-
taire 4° une autre sur une accusation de meurtre commis
dans le cas de légitime défense 5° le plaidoyer sur le
meurtre d'Hérode: c'est le chef-d'œuvre d'Antiphon; 60 le
discours sur le choreute un jeuneenfant, qui devait figu-

rer dans un chœur, s'empoisonne involontairement chez son
chorège, dans la maison duquel il s'exerce le pèreaccuse
le chorège de meurtre celui-ci se défend. Parmi ces dis-
cours, il convient d'établir une distinction. Quelques-uns
semblent avoir été réellement prononcés. Tels sont les
plaidoyers contre la belle-mère, sur le meurtre d'Hérode,
sur le choreute. Les autres, ceux qui sont répartis dans
les trois tétralogies, paraissent n'être que des exercices
d'école. Ce sont des compositions très courtes et plutôtdes
sommaires, des canevas, que des discours. La cause est
fictive et semble destinée à servir de thème à des élèves.
Ces discours ne contiennentaucun nom propre d'homme ni
de lieu. Il est très difficile d'apprécier l'éloquence d'Anti-
phon. Tous les fragments que nous avons sous son nom
et qui seraient propres à nous le faire connaître ne sont
pas de lui. II faut, de plus, songer qu'Antiphon est un
des plus anciens prosateurs attiques, du moins parmi ceux
dont nous possédons les œuvres.Les points de comparai-
son nous font donc défaut. Il n'en est pas moins vrai qu'il
fut doué de qualités oratoires de premier ordre. Ces qua-
lités sont d'autant plus intéressantes à étudier de près
quelles représentent pour nous les débuts de l'éloquence
proprement attique. La période n'a pas encore l'ampleur
ni la souplesse qu'elle aura plus tard; la langue est poéti-
que on trouve, dans Antiphon, des alliances de mots
rares, des redondances, des hyperboles que seuls, en
général, se permettent les poètes, etc. II serait trop long
d'entrer dans le détail. Malgré les réflexions si justes
d'O. Mülleret l'étudesiprécise et si minutieuse queM. Blass,
dans son histoirede l'éloquence attique,a consacréeà Anti-
phon, une bonne étude sur Antiphon nous manque encore.
(V. le texte d'Antiphondans les Oratores flifici de Didot,
t. 1 et II, etdansl'éd.deFr. Blass, Leipzig,Teubner, 4881,
in-12.) Paul GIRARD.

BIBL. OtfriedMHLLER,Histoire de la littératuregrec-
que, trad. K.Hillebrand, 3« éd. Paris, 1833, t. III, pp. 40o
et suiv. -Fr. BLASS, Die attische Beredsamheit, t. 1, pp
79 et suiv.–G. Perrot, l'Eloquencepolitiqueet judiciaire
à Athènes Paris, 1873, pp. 'JG et suiv.

ANTIPHON le sophiste, qu'il ne faut pas confondre
avec Antiphonl'orateur ou le rhéteur. Xénophon, dans les
Mémorables (1, 6, 1), en fait un interlocuteurde Socrate.
H aurait donc vécu à la fin du ve siècle av. J.-C. Il est
mentionné par Aristote (De Sop h. El., 11; Phys., I, 1),
et par Diog. Laerce, II, 46). L'antiquité possédait jie lui
un ouvrage en deux livres intitulé: De la vérité.Le gram-
mairienDidyme parait aussi lui attribuer deux compositions
ayant pour titres De la Concordeet le Politique. C'est
par une confusion évidente qu'on a mis sur le compte d'An-
tiphon l'orateur les fragmentsmorauxqu'ontrouvepubliés,
dans les anciennes éditions, à la suite de ses discours la

plupart de ces fragmentsdoivent être rapportés à Anti-
phon le sophiste. Il n'est pas impossible de rattacher quel-
ques-uns d'entre eux soit au traité De la vérité, soit à
celui De la concorde, soit au Politique. On trouvera les
fragments d'Antiphondans les Oratores attici de Didot,
t. ÎI, et dans I'éd. d'Antiphon l'orateur par Fr. Blass,
Leipzig, Teubner, 1881, in-12.

Bibl. :Blass, Die attische Beredsamtieit, t. I, pp. 95 et
suiv.-A. CROISET, Annuaire de l'Assoc. pourl'encoura-
gementdesétudesgrecquesen France, 1883, pp. 143 etsuiv.

ANTIPHONAIRE (Musique). Au point de vue spécial
de la musiquereligieuse l'antiphonaireprésentele plusgrand
intérêt il est commele livre-typede l'art sacré au moyen
âge autour de lui s'établissentles luttes des diverses éco-
les de chants liturgiques, luttes si vives et si acharnées
qu'elles sont loin d'être terminées; c'est lui qui eut à su-
bir les assauts de la musique profane, tentant d'interpoler
ses mélodies dans le chant sacré; chaque ordre nouveau,
et par conséquent réformateur, affirmait sa doctrine par
quelque changement dans l'antiphonaire chaque anti-
phonaire du moyen âge que l'on retrouve est une page
nouvelleajoutée à l'histoire delamusiquereligieuse;chaque
revision moderne du recueil centonien de saint Grégoire,
fait révolution dans le monde liturgique; en.un mot, l'anti-
phonaire est à la fois et la Bible et l'Evangile du plam-
chant. L'antiphonaire, dit romainou grégorien, est le livre
qui contient tout le chant noté de l'office du soir, de la
nuit ou du matin son nom d'antiphonaire vient d'anti-
phone (antienne) si l'on y trouve les psaumes et les
hymnes, il est dit vesperal; graduellorsqueles chants de
la messe y sont compris. Avant saint Grégoire les chants
de la messe, l'introït,le graduel(ainsi appelé parce qu'il se
chantait sur les marchesdel'autel),avaient été successive-
ment établis par les papes à peine avait-il ceint la
tiare que saint Grégoire, tentant de réformer le chant
liturgique, transformait le rite ambroisien (V. Ambroi-<

SIEN, CHANT et PLAIN-CHANT).IIcompila des mélodiesprises
dans diverses liturgies, et en fit l'antiphonaire centonien
dit grégorienouromain; en effet, les mélodies qui le com-
posent paraissent être pour la plupart antérieures à saint
Grégoire. Le premierantiphonairese divisaiten cantatorium
(aujourd'hui graduel), responsorialia ou liber respon-
salis, contenant les répons et antiphonaires ou livre
d'antiennes; l'ensemble des chants liturgiques connu
aujourd'hui sous les noms d'antiphonaire,de vesperal et
de graduel était tout entier réuni dans l'antiphonaire de
saint Grégoire. Nous l'avons dit, nous ne pouvons appré-
cier l'importanceliturgique de l'antiphonaire;mais au point
de vue musical pur, nous devons dire que l'antiphonaire
de saint Grégoire est de beaucoup le recueil le plus ancien
et le plus considérable de mélodies qui existe. Commentce
précieux document de l'histoire de l'art est-il arrivé jus-
qu'à nous c'est ce qu'un livre entier suffirait à peine à
raconter. Après avoir terminé son travail, qui consistait
à réunir en centon d'anciennes mélodies ou peut-être
même à en composer quelques-unes de nouvelles, Gré-
goire fit copier son antiphonaire, mais l'exemplaire
primitif dut rester attaché avec des chaînes auprès du
tombeau de saint Pierre dans un lieu appelé cantorium.
Cet exemplaire, qui dans tous les cas douteux devait
servir de modèle, a malheureusement disparu. Cependant
il en existe aujourd'hui quelques copies anciennes qui
peuvent jusqu'àun certain point le remplacer.On dit que le
pape Adrien1er envoya deux copies authentiques de l'anti-
phonaire grégorien à l'empereurCharlemagne, et jusqu'à
la révolution del789, il ena existé, dans le monastèrede
Saint-Corneille de Compiègne, une magnifique en lettres
onciales d'or sur vélin teinté en violet, qui peut-être
était un des exemplaires envoyés par le pape. Cette copie

a disparu, mais il en existe encore deux dont l'antiquité
est indiscutableet qui, si elles ne sont pas des répétitions
exactesdu manuscrit grégorien,sont dumoinslesdocuments
qui paraissent se rapprocher le p!us du type primitif.L'un



est dans la bibliothèque de l'abbaye de Saint-Gall en
Suisse, l'autre à Montpellier. Le célèbre .antiphonairede
Saint-Gall a donné naissance à bien des controverses, à
bien des légendes dans lesquelles nous n'osons pas nous
égarer à notre tour, mais nous irons droit au but, en
disant que, quelle que soit sonorigine,cet antiphonairefut
l'objet de tous les respects; comme celui de Rome il fut
enfermé dans un cantorium, commelui il a servi de type
pour toutes les corrections du chant sacré que le temps
a rendues nécessaires. Il est en parchemin très solide et
affecte la forme d'un carré long avec couverture en bois

sur les faces de laquelle se trouvent deux plaques d'ivoire;
la musique est écrite en neumes sans lignes de portée.
Malgré son nom, il ne représente pas l'antiphonaire tout
entier, car il ne contient que les graduels,e.-à-d. les chants
qui prenaientplace entre l'épltre et l'évangile. Ce magni-
fique manuscrit,signalé par Ildefonse Abarx, bibliothécaire
de Saint-Gall, dans son catalogue des livres de l'abbaye, fut
étudié vers 1827, par M. Sonnleitner, de Vienne; un pre-
mier fac-similépartiel fut le résultat de cette étude. Quel-

que temps après, Kiessevetter emportait un fac-similé de
l'ostende. Enfin, le père Lambillotte publia un fac-similé
complet du manuscrit de Saint-Gall, sous ce titre Anti-
phonaire de saint Grégoire, fac-similé du manuscrit
de Saint-Gall (copie authentique de l'autographe écrite
vers l'an 790). Paris, 1851, in-4 (une seconde édition a
été publiée en 1872 à Bruxelles).

Le sous-titre avait son importance il affirmait ce fait
que le manuscrit de Saint-Gall était une copie directe
de l'antipnonaire de saint Grégoire, faite au vme siècle.
Quatre ans après, les études du père Schubeiger battaient
en brèche l'édifice assez fragile de preuves que le jésuite
belge avait réunies. Fétis Danjou et les contradic-
teurs de Lambillotte triomphaient. Le manuscrit, par
ses textes et ses neumes parait être du xa siècle;
mais il n'en reste pas Tuoins un des plus beaux et des
plus précieux monuments de la musique religieuse du

moyen âge. D'un autre côté, en 1846 Danjou décou-
vrait dans la bibliothèque de la faculté de médecine de
Montpellier un second antiphonaire ou graduel, antérieur

au e siècle ou contemporain (car la question n'est pas
encore vidée par les historiensqui attribuentl'antiphonaire
de Montpellier les uns au ix8, les autres au xe siècle). Ce

monument des plus précieux présenteune particularité sin-
gulière et d'un haut intérêt pour l'histoire il est écrit en
notation bilingue, c.-à-d. sur deux lignes, l'une en neumes,
l'autre en lettres, ce qui a pu, jusqu'à un certain point,
faciliter la traductiondes mélodies liturgiquesde l'antipho-
naire de Montpellier(V. ALPHABET, NEUMES, NOTATION). La
Bibliothèque nationale possède un fac-similé calqué sur
l'antiphonaire de Montpellier par l'abbé Th. Nisard. On
connaîtencore quelques antiphonaires notés antérieurs au
Xe siècle ou contemporains je citeraiparmiles plus célè-
bres l'antiphonairesaxon du vin8 siècle au Musée britan-
nique, celui du monastèredu Mont-Cassin, Yantiphona-
riumvetus de la Bibliothèquenationale,etc., etc. Ce n'est
pas ici le moment d'exposer l'importance des lignes de
laportéedans l'histoire de la notation,ni d'étudierles dé-
couvertes plus ou moins discutables de Gui d'Arezzo,
mais ce fut à l'antiphonaire présenté au pape Jean XIX

que le moine de Pompose appliqua ses nouveauxprocédés
parmi lesquels les lignes de la portée avaientune si grande
importance.Comme tous les livres universels l'antipho-
naire devait nécessairement subir bien des altérations en
passant ainsi à travers les siècles et de peuples en peu-
ples. Non seulement, le chant fut altéré,mais des mélodies
populaires s'y introduisirent, les manières de chanter de
chaque race, et en changèrentle caractère. Aussi les papes
durent-ils plus d'une fois tenter de reconstituerl'anti-
phonaire dans sa puretéprimitive.Lesrésultatsde ces ten-
tatives ne se firent pas à chaque fois sentir pendantlong-
temps,heureux encore lorsque chaque prétenduecorrection
n'ajoutait pas une faute nouvelle. Gui d'Arezzo s'était

plaint de l'ignorancedes chantres,dans la lettrequi précède
son antiphonaire,et selon lui la grande utilité de sa nota-
;ion nouvelle devait être de conserver intactesles mélodies
:onsacrées mais une grande révolution devait être faite
lans l'antiphonairepar saint Bernard et les cisterciens;
îous nous en tiendrons naturellementaux faits purement
nusicaux. Les chantresitalienset les chantresfrancss'ima-
'inaient, chacun dans leurs écoles, posséder la science du
:hant parfait, et la guerre durait depuis Charlemagne au
jranddétrimentdesmélodiesgrégoriennes quiallaients'alté-
'antde plus en plus. Auxne siècle, saintBernard fut chargé,
par l'abbé de Citeaux, de collationner les livresdes abbayes
nsterciennessur une copie uniforme de l'antiphonaire de
Hetz. Si là s'était arrêté le travail de saint Bernard,le
ihangement n'eut peut-être pas été grand; mais celui-ci
rayant les mélodies grégoriennes chargées d'ornementset
le traits, et appliquant à la musiqueses idées de réforme
iévère, ne voulut pas que ces fioritures indignes du chant
iacré restassent dans l'antiphonaire cistercien. Il changea
es mélodies et surtout les simplifia, conservantles formes
essentielles du chant, mais supprimant les notes qui lui
graissaient surabondantes.Un exemplemontrerale travail
le saintBernardet de ses collaborateurs.

La réforme cistercienne ne pouvait manquer d'avoirune
influence considérable, venant d'un ordre aussi puissant et
aussi répandu; mais elle eut l'inconvénientde donner le
signal de la révolte contre l'antiphonaire grégorien.Dès

que l'on vit que l'on pouvait le transformerainsi, chacnn

se mit à l'œuvre et bientôt on vit des antiphonaires des
diocèses de Sens, de Chartres, de Langres, etc., et aussi
des antiphonaires d'ordres religieux, tels que dominicains,
augustins, etc. Pendant tout le moyen âge les mélodies
grégoriennes furent altérées, tronquées, changées de

toutes les manières, si bien que le pape Pie V, après le
concile de Trente, ordonnaune revision complètede l'an-
tiphonaire. Son successeur, Grégoire XIII, chargea Pales-
trina de ce travail. Celui-ci se réserva les corrections du
graduel, laissant l'antiphonaire proprement dit à son
élève Guidetti. Par un travail analogue à celui de saint
Bernard, Palestrina voulut simplifier le chant romain,
mais il ne parvint qu'à le rendre sec et monotone. Gui-
detti, au contraire, réussit mieux dans son travail, et en
1580, l'antiphonaire corrigé par lui paraissait en deux
volumes in-8. Guidetti avait complété, accompagné sa
publication par un livre intitulé Directoriumchori ad
usum sacras sanctœ Basilicce Vaticanœ; Rome, 1§823



plusieursfois réimprimé. Une nouvelle édition de l'anti-
phonaire et du graduel fut faite sous les pontificats de

Clément VIII et d'Urbain VIII, une autre sous Paul V

en 1614 et 161S. Parmi les éditions célèbres de l'anti-
phonaire, il faut citer celle de Plantin, celle de Guillaume

Nivert (Paris, 1658). L'histoire moderne de l'antipho-
naire est entrée dans une troisième phase animés

du désir de reconstituer dans toute sa pureté l'ancien

chant liturgique, les correcteurs des antiphonaires mo-
dernes ont voulu remonter aux sources, les uns prenant

pour base le manuscrit liturgiquede Montpellier, les autres
considérantcomme seul authentique la copie dite grégo-
rienne de Saint-Gall. Ici une autre difficulté se présentait

non seulement les correcteurs,à quelqueécolequ'ils appar-
tinssent, avaient à exercer leur sagacité pour distinguer la

bonne leçon des mélodies intrcdu'tcs dans le chant par la
suite des temps, mais encore il fallait assurer la traduc-
tion desneumes des deux manuscrits. De là mille guerres
ardentes sur une minime ou sur un demi-ton. Ajoutez à cela

des intérêts de commerce et le lecteur comprendra pour-
quoi nous n'insistons pas sur cette question brûlante de
la publication des antiphonaires.Nous aurons, du reste, au
sujet du mot plain-chant, à revenir sur les mélodies princi-

pales contenues dans le recueil antoniende saint Grégoire.
H. Lavoix.

Bœl CLOUET (abbé), De la restaurationdu chant litur-
qique, 1852, in-8. FÉTIS, Histoire de la musique, t. III
et IV. GuÉBA.NGER(Dom),Institutions hturgiquesASlS-
1885,in-8, 2- éd., t. I, et tables (t. IV). Nisard (Théod.),
Eludes sur la restauration du chant grégorien au xix«
siècle, 1853, in-8. NISARD (Théod.), le Père Lambil-
lotte et dom Anselme Schubiger. Notes pour servirà
l'histoire de ta questiondu chant liturgique, au commen-
cement de l'année 1851, 1857, in-8. Lambillotte, Anti-
phonaire de saint Grégoire, fac-similédu manuscrit de%aint-Gall,\m, 2- éd., 1872, in-4. -BONHOMME (Jules),
Principes d'une véritable restauration liturgique, 1857,
iu_S –Du mêrqe, Congrès des catholiquesduNord. Con-
férencesur lamusiqueet le chant grégorien, 1884, in-8.

ANTIPHONE (V. ANTIENNE).
ANTIPHONEL. Inventéen 1849 parle facteur Debain,

l'anliphonel n'est point un instrument proprement dit,
mais il s'adapte auxinstrumentsà vent et à tuyaux comme
l'orgue et l'harmonium, et grâce à lui le premier venu
peut, sans avoir appris, accompagner toutes les mélodies de
plain-chant. Les accompagnementsétaient piqués d'avance

sur des cylindres analogues à ceux des orgues mécaniques

ou des orgues de Barbarie ces cylindres étaient mis au
point et mus au moyen d'une manivelle lés touches de
l'orgue ou d'harmonium suffisaient à mettre l'antiphonel

en mouvement; c'était remplacerl'artiste par la machine.
Quelques bonnes leçons de musique et de plain-chant

valent mieux que ces manivelles brutales; en musique,
l'artiste, si faible qu'il soit, est toujours supérieur à

une machinemontée d'avance.
ANTIPHONIE (V. Grecque[Musique]).
ANTI P H RAS E.Termeusitéparles grammairiensde la dé-

cadence pour-designer la figure qui consiste à désigner un
objet par le nom opposé à celui qui lui convient, comme
si l'on appelle un lâche « ce brave », ou si l'on nomme
les Furies «Euménides> (bienveillantes). L'antiphrase,

comme on le voit, se rattache étroitement aux figures
appelées euphémisme et ironie. L'antiphrase n'est qu'une
fleure de mots, celles-ci sont des figures de rhétorique
(V. Euphémisme et Ironie).

ANTIPHRES ('Avwppat, Strab.; 'Avtttppa, Steph.
Byz., Ptol. 'Avtcçpoî, Hiérocl.,p. 734). Ville égyptien-
ne située sur les bords de la Méditerranée, à quelque dis-

tance du rivage, et un peu à l'ouest d'Alexandrie. Le vin
d'Antiphres était réputé comme le plus mauvais de toute
l'Egypte et seuls les gens du peuple en faisaientusage à
Alexandrie. V. L.

ANTIPHUS. Ce nom est porté par plusieurs personna-
ges grecs de l'époque homérique. Nous citerons seule-

ment 1° un des fils de Priam et d'Hécube, pris par
Achille et relâché moyennant rançon; tué nar Agamem-

ion 2° un des Héraclidesquimena avecson frère Pheidip-

pus les contingents de Cos contre Troie.
ANTIPLASTIQUE.Si la plasticitédes pâtes céramiques

est une des conditions essentielles d'une bonne fabrication,
elle devient, lorsqu'elle est portée à un trop haut degré,

un obstacleà la rapidité du façonnage et peut, en outre,

causer de nombreux accidents ^parmi lesquels les plus à

redouter sont ceux qui résultent d'une dessiccation lente et
inégale il se produit alors des fentes ou tout au moins des
déformations souvent assez considérables et qui augmen-
tent surtout à la cuisson. Pourobvier à cet inconvénient, on
mélange à ces pâtes des matières qui, tout en détruisant
les mauvais effets de la trop grande plasticité, facilitent

en même temps le départ de l'eau, sot à la dessiccation,
soit au four, en déterminantune infinité de canaux capil-
laires qui conduisent du dedans au dehors l'humidité cen-
trale. Ces matières sont nommées dégraissantes, ou,
suivant l'expression de Malaguti, expression qui peint
parfaitementle but que l'onveut atteindreet qui est géné-
ralement adoptée aujourd'hui, matières antiplastiques;
elles varient suivant la nature, la qualité et la valeur mar-
chande des poteries. Pour les faïences et les poteries

communes, les plus usitées sont la craie, qui ne possède

aucune plasticitéet qui est employée principalement pour
les faïences à émail stannifère le ciment ou terre cuite
réduiteen poudre qui dégraisse l'argile sans en modifier la
composition les escarbilles ou scories vitro-ferrugineuses
(mâchefer) qui proviennent des foyers dans lesquels on
brûle de la houille et qui ne conviennent qu'à des pâtes
très grossières, et le sable qui lorsqu'il est suffisamment
fin entre dans la fabrication des poteries d'un prix peu
élevé. Les pâtes des porcelaines à base kaolimque sont
additionnées de quartz auquel on fait subir une calcina-
tion et un broyagepréalables, et de pegmatitequi fournit

en outre la potasse et la soude qui manquentaux kaolins.
Le silex, calciné et broyé, est employé pour les faïences

fines dites cailloutages; le feldspathpour les porcelaines
désignées sous le nom de parian. Pour certaines pote-
ries, surtout celles qui doivent pouvoir résister aux brus-
ques changements de température, telles que les plaques
d'éinailleurs, on mélange à l'argile de la sciure de bois

qui, tout en rendant la pâte moins plastique, laisse, après

sa combustion, une multitude de petites cavités qui rom-
pent l'homogénéitéde la pâte et arrêtent les fentes qui
tendraient à se produire. Dans quelques pays enfin on
donne à la pâte une sorte de liant en y ajoutant de Va-
miante; les poteries ainsi fabriquées résistent plus facile-

ment aux dilatationsirrégulières et aux chocs qui pour-
raient les casser. Touteslesmatières antiplastiques,quelle

que soitleur nature, ont, en outre,pour effetde diminuer le
retrait que les pâtes céramiques prennent à la cuisson.

Edouard GARNIER.

ANTIPODAIRE.L'antipodaired'une courbe (ou podaire
négative) est la courbe qui a celle-cipour podaire (V. ce
mot). On considère souvent les antipodairesde divers or-
dres. L'antipodairede l'antipodaire est dite de 2e ordre,
et ainsi de suite.

ANTIPODES. J. ASTRONOMIE. Ce nom désigne les
deux extrémités d'un diamètre terrestre, envisagées l'une

par rapport à l'autre. Leurs habitants ont réellementles
pieds opposés. Les longitudes des antipodes diffèrent de
180°; les latitudes sont égales et de signes contraires.
Les températures et les saisons se retrouvent les mêmes
à six mois d'intervalle, et quand il est midi en un lieu,
les antipodes comptent minuit au même moment.

II. GÉOGRAPHIE. Les antipodes de Paris sont dans
le Grand Océan au S.-E. de la Nouvelle-Zélande. Dans
l'ancienne géographie on opposait aux antipodes les Anté-
ciens et les Périéciens, mais ces deux mots sont peu em-
ployés aujourd'hui. On appelle iles Antipodes un archi-
pel désert situé par 49° 82' M. S. et 176» 22' SI" long.
E. Découvert par le capitaine Waterhouse, en 1800, il est
éloigné de 225 kil. de la position exacte des antipodes de



Londres. 27 kil. q., sol tourbeux, humide, sans arbres.
Des falaises élevées de -40 m. entourentpresque de toutes
parts nie principale (7,500 m. de long). Cet archipel est
peu visitédepuis que les phoques qui attiraient les pécheurs
ont été détruits. L. BOUGIER.

ANTIPOINTS. Soient F et F' deux foyers réels d'une
courbe, J et V les ombilicsdu plan; les droites FJ, FJ' et
F'J, F'J' serencontrenten deux points imaginaires t etf
qui sont aussi des foyers. Il est facile de voir que les
droites FF' et ff se partagent mutuellement en parties
égales et sont perpendiculaires l'une sur l'autre; les points
F et F', f et f sont nommés antipoînts.

ANTIPYRINE. L'antipyrine est un produit dérivé de
la quinoline. Knorr, de Breslau, l'a préparée par voie
de synthèse en faisant agir de l'éther acétique sur de
l'aniline,mais dans des conditions que, jusqu'ici du moins,
il n'a pas fait connaître. C'est une poudre blanche, cris-
talline, très soluble dans l'eau. Elle a été ainsi baptisée
par Filelne, à cause de ses propriétés physiologiques fébri-
fuges. Il a été beaucoup publié de travaux sur l'action de
l'antipyrine, et, commecela a lieu pour tout médicament
nouveau, on l'a prônée à l'excès.

Quant aux doses, Pasinelli conseille de à 6 6 gr. parvingt-quatre heures; Bernheim 2 gr. par jour chez les
phtisiques, de 6 à 8 chez lesrhumatisants à attaquesubai-
guë. En somme, la dose varie selon le mal, selon l'effi-
cacité du remède, mais on peut aller jusqu'à 4 gr. parjour, sans crainte, même pour des enfants.

Mode d'administration. C'est en potion que l'antipy-
rine se donne le mieux. Son goût est aisément masqué par
une essence ou un vin quelconque. Mais elle détermine
des nausées et des vomissements on peut alors recourir
à la voie intestinale,mais il faut des doses plus considé-
rables (doubles ou triples), ou à la méthodesous-cutanée
préconisée par Rank; dans ce cas, il suffit d'une dose
équivalente au tiers de celle qui est nécessaire quand le mé-
dicamentest pris par la bouche.t Actionsurlatempérature.Chtzhsnfitnonîèbvkitsnts,
l'antipyrine ne semble exercer aucune action modératrice
sur la chaleur animale. Mais, uneheure après l'administra-
tion du médicament, la températurechez les fébricitants
s'abaisse d'un demi-degré, et, à mesure que les doses sesuivent, l'abaissementcontinue pour atteindre son maxi-
mum de trois à cinq heures après l'administration de la
premièreprise il est de 2° ou 3° cent., parfois même de
4° cent. Cet abaissement dure pendant sept ou neuf
heures, parfois même quinze ou vingt heures. Après
cessation de Faction fébrifuge, la températureremonte, et
sans qu'il se produise de frissons, commecela a lieu après
emploi de la kairine. Un fait curieuxconstatépar Bettel-
heim, Bever, etc., c'est qu'il y a élévation de la température
périphérique,et abaissement de la températurecentrale,ce
que Beyer expliquepar une vaso-dilatation (active) desvais-
seauxdelà peau. Cettevaso-dilatation seferait directement,
car elle s'observe sur des vaisseaux isolés. Le cœur est
plutôt stimulé par l'antipyrine. La pression sanguine
augmente assez rapidement: le pouls est plus lent, mais
il est régulier. Larespirations'accéièrerapidementselonles
uns pour d'autres, elle ne change pasde rythme:il y a là,
sans doute, une question de dose. L'antipyrine augmente
la sécrétionsalivaire, sans agir sur le poumon, le foie, oules reins. Du côté du système nerveux, il y a à noterunecertaine augmentationde l'excitabilité réflexe.

L'emploi thérapeutique de l'antipyrine donne souvent
lieu à un certain nombre de symptômessecondaires. Ainsi,
il peut y avoir des vomissements. Bielschowski en con-
state l'apparition dans le quart des cas on peut éviter
cet inconvénient en se servant de la voie sous-cutanée ou
rectale.L'épiphénomènele plusconnu estun érythème parti-
culier fugace, qui consiste en tachesarrondies, papuleuses,
abondantes surtout et confluentes au coude et au genou,
mais se présentantaussi au dos,à la poitrine, au ventre; il
respectela tête, la plante des piedset la paume de la main.

La températurelocale des points érytlïémateux estpluséle-
vée (Cahn). L'antipyrine s'élimine par l'urine où on la
retrouve aubout de troisheuresdéjà cette éliminationatteint
son apogée en vingt-quatreheuresetne dureguère plus de
trente-sixheures. L'antipyrine n'irrite pas le rein, car il
n'y a jamais d'albuminedansles urines.

Thérapeutique. On a utilisé les propriétés fébrifuges de
l'antipyrine dansla pneumonie, la fièvre typhoïde, la tuber-
culose, la pleurésie, la scarlatine, le rhumatisme,etc. C'est
contre la pneumonie et la tuberculose qu'elle a donné les
meilleurs résultats, semble-t-il. Malgré cela, la mortalité
ne parait pas avoir été modifiée par l'emploide ce médica-
ment. Cependant Bernheim croitpouvoir enrayer la tuber-
culose par son usage continu. Contre la fièvre typhoïde,
même action antipyrétique.D'après Dumolard, l'antipyrine
est supérieure au sulfatedequinine,à l'acidephénique, etc.:
trente-quatre typhiques traités par ce médicament ont
guéri,tous sansexception. Les conclusionsde Ferragutsont
moinsenthousiastes, mais plus logiques: eneffet, cet auteur
conclut que l'antipyrinen'abrège pas la durée du mal; elle
soulage les malades par les rémissions qu'elle leurprocure.
Bernheim s'est servi de l'antipyrinedans dix cas de rhuma-
tisme articulairesubaiguà la dose de6 à 8 gr. parjour. La
douleur a disparu ou s'est notablement réduitede une à six
heures après l'administrationde la premièredose. En même
temps, le gonflement et la rougeur diminuent, mais pour
reparaître comme la douleur, d'ailleurs, quand on cesse
l'intervention. Ces résultats sont assez satisfaisants, en
ce qui concerne la modérationdes symptômes principaux;
Karst n'est pas favorable à l'emploi de l'antipyrine. Il l'a
expérimentée dans onze cas de phlegmasies aiguës (fièvre
entérique, pneumoniecroupale, tuberculosepulmonaire,etc)..
Il a bien obtenu un abaissement de la température,mais
n'en a pas tiré d'avantagespour les patients.

Jahna obtenu de bons résultats avec l'antipyrine contre
la pelvi-péritonite puerpérale; von Hoffer, dans un cas de
pyémie chronique Falkenheim dans des cas de fièvre in-
termittentepalustre;Bielschowski,danslafièvre récurrente
Demme, contre l'érysipèle. Maistous, ou presque tous les
observateurs sont d'accord sur ce point, que l'antipyrine
n'estpas un fébrifuge constant,infailli&e. Ajoutonsque ce
médicamentn'estbonqu'à combattre un symptôme très fré-
quent il est vrai, mais qu'il ne change rien ou presque rien
à l'évolution des maladies. C'est dire que son emploi peut
être utile, mais qu'il faut se garder de fonder sur celui-ci
des espérances exagérées. Dr H. de Vamgnt.

Biel. Pour les travaux de Filehne. Falkenheim, vonNoorden, Geier, Bielschowski, Maragliano, von Hoffer,
Huchard, Argoutinski,Demme, Niepce, etc. V. E. Ric-
ki.in De l'anlipyrine(fie», des Se. méd. de Hayem,i. XXV, 18S5,p. 344). Voiren outre Arduin,Thèse de
Paris, 1885. Rolland, The Practitioner,1885.– Cocu-
LET, Thèse de Paris, 1885. GoETZE, Berl. Min.
Woch., mars, 1885. De RENzr, Rio. clin, e tera eut.
1885. Masius, Bull. Acad, méd. Belgique, 1885.Dareaiberg,Bull.Acad. mèd. Paris, 1885. Beknheim,
Iïev. mèd. de l'Est, 1SS5. LENHART, Charité-Annsîen,
1S85. Jaoubowitch, Arcli. slaves de biologie, f. I,
p. 271. Pour les travaux de Anseroff, Karst, Khomia-
koff V, le London medical Record, 1886. BEYER, In-
ternational Journal of the medical Sciences, avr., 18S6,
p.397..

ANTIQUAIRESDE FRANCE (Société nationaledes).
Les trois classesde l'Institut crééespar la loi du 3 brumaire
an IV, conformémentau rapport lu par Daunou,dans l'une
des dernières séances de la Convention, ne pouvaient suf-
fire à toutes les exigences de la science moderne. L'Aca-
démiedes inscriptions n'avaitpointété rétablieet,d'ailleurs,
le caractère même de ses études, qui embrassaientl'uni-
vers tout entier, ne pouvait exclure l'idée d'une société
qui s'occuperait spécialement dès choses de France. La
classe des beaux-arts, celle des sciences morales et poli-
tiques qui, en maintes circonstances, se trouvaientportées
à traiter, l'une au point de vue artistique et architectural,
l'autreau point de vue historique,des antiquités celtiques,
ne pouvaient cependant pas leur consacrer beaucoup de
temps. La réorganisation de 1803 que réalisa le premier



Consul, ne donna pas plus que la loi du 3 brumairesatis-
faction à ceux d'entre les savants qui se plaisaient à
fouiller notre passénational la suppressionde la classe des
sciences morales et politiques, qui s'occupaitdes antiquités
celtiques, dut, au contraire, leur causer quelque ennui et
leur donner le désir de voir bientôt se créer une société
s'occupant spécialement des antiquitésde France. C'est, en
effet, vers cette époque, et peu de temps après l'arrêté
consulaire qui réorganisait l'Institut et le divisait en
quatre classes, en lêO3 (an XII) également, que nous
voyons naître le projet d'une semblable société, sous le

nom d'Académieceltique. Toutd'abord,H. G. Johanneau,
qui le forma,en fit part à MM. Mangourit et Cambry, puis,
sûr de leur appui, il réunit quelques amis et fit, aidé par
eux, les démarches nécessaires à cet établissement. L'an-
née suivante, et bien que le mot académie, qui rappelait
les anciennes sociétés savantescréées par Colbert et dé-
truites par la Convention, ne fût plus de mode et fût même
assez mal vu par Napoléon, les fondateurs obtinrent du
ministre de l'intérieur et de la police l'autorisation gou-
vernementale d'existence, et la permission de se réunir
dans un local particulieret de publier des mémoires rédi-
gés par les membres de la nouvelle société savante. La
premièreassemblée générale eut lieu le 9 germinal an XIII
et la seconde le 3 ventôse de la même année, sous la pré-
sidence provisoire de M. Lavallée. Dans cette dernière
séance, les membres de l'Académie celtique procédèrentà
la nominationdu bureau M. Cambry fut élu président,
M. Jolianneausecrétairegénéral.En outre, on arrêtaque la
société se composerait en nombreillimité de membresrési-
dants, de membresnon résidants nationauxet étrangers, et
d'associés correspondantsnationaux. Quelques jours plus
tard, le17 ventôse,le bureaufutprévenupar plusieurs mem-

bres de la Société philotechnique et de la Sociétédes Amis
des Arts, qui tenaient leurs réunions au Louvre, dans les
sallesautrefoisoccupéesparl'Académiedesbeaux-arts, que,
par suite du décretgouvernemental qui transféraitlesclasses
de l'Institutau palais des Quatre-Nations, ces deux sociétés
allaient être obligées de chercher ailleurs un local et de s'y
loger à leurs frais. Afin de réduire cette charge nouvelle,
ils proposaientà l'Académie celtique de s'unir à ses deux
sœurs pour louer en commun un local convenable;mais la
nouvelle société ayant obtenu du gouvernement l'autorisa-
tion de se réunir jusqu'à nouvel ordre dans la salle
Louis XIV, au Musée des monuments français,ne crut pas
devoir accepter cette proposition.Elle tint pour la pre-
mière fois séance dans ce nouveau local, le 9 juin 1804,
sousla présidencehonorairedeM. Lenoir,administrateurdu
Musée,et continua de s'y réunir, même aprèsla suppression
regrettabledu Musée des monuments français, qui suivit de
près la chute du premier empire. Elleytintencoresesséances
pendant une bonne partie du règnede Louis-Philippe,mais
sous un autre nom, ainsi que nous le verrons bientôt.

A l'origine, l'Académie celtique comptait 73 membres
résidants, 13 non-résidants nationaux, 30 non-résidants
étrangers et 66 correspondantsnationaux la cotisation
annuelle était de 30 francs. Cette société fit frapper une
médaille commémorative de sa fondationet chaque membre
en reçut un exemplaire.On y lisait ces mots Académie
celtique fondée an XIII, et au revers GloriœNajorum.
Elle fit paraître en 1807 lepremiervolume de ses Mémoires
et le dédia à Sa Majesté l'impératrice et reine quatre
autres volumes parurentde1807 à 1813. A cette époque,
le nombre des membresavait sérieusementdiminué et les
cotisations,d'ailleurs inexactement payées, les bénéfices
qu'elle retirait de la vente de ses Mémoires étaient loin de
suffire à ses besoins. Quelquesmembres résidants, craignant
delà voir disparaître tout à fait, songèrentà la réorganiser
et proposèrentd'étendre le champ de ses recherches.Leur
proposition fut acceptée, et l'Académie celtique, réorgani-
sée sous le titre de Société nationale des antiquaires
de France, reparut avec de nouveaux statuts. Elle ne
conserva pas longtemps ce nom et, à la chute de l'empire,

~u
elle le changea de nouveau contre celui de Société royale
des antiquaires de France. Mais en lui donnant, en mai
1814, l'autorisation de porter le titre de Société royale,
le gouvernement de la Restauration n'avait accordé ni
subvention, ni aucune autre faveur spéciale à la Société
régénérée, ainsi qu'elle aimait alors à se qualifier et, bien

que les cotisations eussent été portées à 36 francs au lieu
de 30, elle ne put trouver avant 1817 les moyens de
faire paraître le premiervolume de la nouvellesérie de ses
Mémoires. En outre de ce changement, d'autres modifica-
tions statutaires avaient été apportées proprio Tjwtu
entre autres, le nombre des membres résidants fut limité à
45, celui des membres honoraires à 10 seul le nombre
des associés correspondantsnationauxou étrangers ne fut
pas déterminé. Ce nouveau règlement qui la régit encore
aujourd'hui, bien que datant de.l'année même de la réor-
ganisation, ne fut approuvé par ordonnance royale que le
4 juil. 1819. Cependant, de longtemps cette « régénéra-
tion » ne parut pas très sérieuse, car le nombre dé 45
membres résidants, fixé par les statuts, ne fut pas atteint.
Le gouvernement de Juilletfutplus généreuxpourla Société
royale des antiquairesdeFranceque ne l'avait été celui
de la Restauration; il lui accorda une subvention annuelle
qui, si peu importante qu'elle fût, lui permit cependant
de couvrir une partie de ses dépenses. Mais cette subven-
tion minime se trouva bientôt en partie annulée par l'obli-
gation où fut la société de quitter le Louvre pour s'établir
à ses frais rue Taranne d'abord, puis quai Maiaquais. C'est
en ce dernier local que la trouva le second empire, lorsque
la Société royale des antiquaires de France, qui, sous
la République de 1848, s'était appelée Société nationale,
fut reconnue « établissementd'utilité publique et auto-
risée « sur sa demande » à prendre le titre de Société
impériale des antiquaires de France, qu'elle garda jus-
qu'en 1870, époque à laquelle elle reprit pourla troisième
fois le titre de Société nationale. Elle rentra au Louvre,
où ses séances ont lieu chaque mercredi.

Outre ses Jldmoires (1817-1884), la Société a fait pa-
raître de 1848 à 1834 un Annuaire et, depuis cette
époque jusqu'à nos jours, un Bulletin trimestriel très
curieux et qui, loin de se confondre avec les Mémoires de
la Société nationale des antiquaires de France, vient
les compléter et les rendre plus intéressants. Les princi-
paux membres résidents de la Société des antiquaires
sont; MM. Renan, Waddington, Delisle, de Vogué, comte
Riant, Heuzey, Bertrand, Georges Perrot, de Roziëre,
Schlumberger,Héron de Villefosse, Eug. Muntz, etc., etc.

A. L.
Bibl. Renseisnements communiqués par M. Pol

Nicard, archiviste de la Société nationale des antiquaires
de France.

ANTIQUARIO (Jacopo), savant prêtre italien, né à
Pérouse, mort à Milan, 1512. Il fut secrétairede Jean-
Galéas-MarieSforce. Il protégea les sciences et les lettres.
II est resté de lui des lettres latines qui attestent une éru-
ditionremarquable.

BIBL.: Vékmiglioli, Memorie di Jacopo Antiquari;
Padoue, 1813, in-S.

ANTIRHÉE. Sous le nom à'Antirhœa, Commerson
(Mém. mus., VI, 377) a établi un genre de Rubiacées,

que l'on réunit maintenant au genre GuettardaL. (V. H.
Bâillon, Ilist. des Pl. VII, 323). L'espèce la plus impor-
tante est Y A. LostceanaComm.QIalaneaverticillatalarak,
Cunninghamiaverticillata Willd.), qui fournit leBoisde
Losteau ou faux Sirnaroubades îles Maurice et Bour-
bon, préconisé, aux îles Mascareignes, pourarrêter les hé-
morragies (V. Gueitarda). Ed. LEF.

ANTIRRHINUM. Genre de plantes de la famille des
Scrofulariacées, qui a donné son nomà une tribu spéciale,
celle des Antirrhinées (V. Muflieb).

ANTISANA. Volcan dela chaine orientale des Andes de
l'Ecuador (Amérique du Sud), au S.-E. de la ville de
Quito; a été gravi par Boussingault; sa hauteur est de
5,746 m. De nombreux cratères éteints crevassent les



flancs de cette montagne. A 3,782m. se trouve le Tambode
Antisana, servant derefuge aux touristesqui tentent l'escalade
du pic. Il est entouréde couches puissantes de fer oligiste
et de soufrières qui sont inexploitées. L. Bougier.

ANTISANTI. Com. du dép. de Corse, arr. de Corte,
cant. de Vezzani; 795 hab.

ANTISCORBUTIQUES(V. ScoRBUT).
ANTISCRIPTURAIRE(V. SCRIPTURAIRE).
ANTISEPTIQUES. I. Chimie. (Corps). Par antisep-

tique,on entendtout moyen capable d'empêcher les fermen-
tations et les putréfactions en tuant les microbes qui en sont
la cause, ou d'arrêter celles qui sont en voie de dévelop-
pement, comme le froid, le vide, la dessiccation, etc. Par
substances antiseptiques ou désinfectantes, on dé-
signe plus particulièrement les 'composés chimiques qui
s'opposent à l'altération des matières organiques. La
plupart des réactifs qui détruisent les substances organi-

ques peuvent, à la rigueur, prendre rang parmi les anti-
septiques, les acides minérauxénergiques, les alcalis, les
caustiques mais leur action est trop puissante pour
qu'ils puissent être ordinairementutilisés dans la prati-
que. Les agents véritablement antiseptiquessont ceux
qui, pour une cause ou pour une autre, empêchent le dé-
veloppement des germes microscopiques, des ferments,des
microbes et des virus en les détruisant ou en leur fer-
mant tout accès, comme dans le traitement de Lister, on
prévient et on arrête le travail da décomposition qui se
produit spontanément dans tout liquide ou tissu organique.
Tel est le cas de l'acide sulfureux dans un suc acide, de
l'acide phénique dans le sang ou le sérum, de l'acide sali-
cylique dans les infusés organiques; des halogènes, du
thymol, de l'alcool, dans l'anéantissementde la vitalité
des corpuscules-germesdes jus de viande, de la présure,
du petit-lait, etc. Il résulte des expériences de Tyndall
et de Pasteur que les bactériessont beaucoup plus faciles
à tuer par les agents antiseptiquesque leurs spores ou
germes. Peu importe, en effet, que la cellule vivante soit
détruite, si on laisse derrière elle des germes capables
de la reproduire. Aussi, dans la pratique, convient-il
d'employer chaque substance antiseptique à une dose
maxima, celle qui donne toute garantiecontre le dévelop-
pement ultérieur des protorganismes. Les principales
substances antiseptiques sont les suivantes Le sublimé
corrosif, le chlore, le chlorure de zinc, le chloral les
acidesminérauxet organiques, notamment les acides sul-
fureux, arsénieux, borique, picrique, salicylique, benzol-
que les goudrons de houille, le phénol, la créosote, les

essences de térébenthine, de Wintergreen, d'Eucalyptus
le tannin, l'alcool, l'éther, le chloroforme, l'éther azoteux.
Il faut ajouter à cette liste les neutralisants,^ en parti-
culier, les acides sulfurique, chlorhydrique, nitrique et
chromique les fumigations nitreuses, les chlorures déco-
lorants, l'eau oxygénée etl'ozone, le permanganatede po-
tasse, etc. En. Bourgoin.

II. THÉRAPEUTIQUE. Médication antiseptique.Celle
qui a pour but de détruire les organismes microscopiques
qui se sont introduits dans l'économie et les principes
septiqnes qui s'y sont déveleppés sous leur influence ou
pour toute autre cause. Ainsi, lorsqu'on donne à un
malade atteint de fièvre typhoïde, dont les selles sont
fétides, des lavements renfermant du charbon en suspen-
sion, ou si on lui fait prendre par la bouche de l'eau
sulfocarbonée (solution de sulfure de carbone dans l'eau),
on fait de la médication antiseptique.Il en est de même
des inhalations médicamenteuses avec des antiseptiques
tels que l'iode, t'iodoforme, l'eucalyptol, le sublimé,
l'acide phénique, etc., ou des médicaments donnés à l'in-
térieur, tels que la créosote, la térébenthine, les sulfu-
reux, etc., dans le but d'anéantir le bacille de la tuber-
culose chez les phtisiques. Ces exemples suffisent pour
faire comprendre le principe de la médication antisep-
tique, qui est le plus souvent une médication antipara-
sitaire. Dr A, A.

III. CnmuRGiE(V. ASEPSIECt Pansement).
ANTISIGMA. Signe que les anciens copistes employaient

dans les ouvrages de poésie pour indiquer les vers à trans-
poser ce signe avait la forme d'un c retourné (a). On a
aussi appelé antisigmal'une des lettrescomposéesde deux
c adossés (x) que 'l'empereur Claude ajouta par décret à
l'alphabet latin, pour représenterles consonnes réunies bs
et ps, et dont l'usage ne lui survécut pas. A. L.

ANTISPASMODIQUES (Médications et médicaments).
Les antispasmodiques sont d'une manière générale les
agents destinés à agir directementsur l'excitation patho-
logique que l'on désigne du nom de spasme. II est
difficile de classer les divers agents dont se compose la
médication antispasmodique;nous adopterons la classifi-
cation de Fonssagrives.Cette classification est la suivante:
1° stupéfiantséthériques dont l'éther est le type et qui
comprend les différents éthers (sulfurique, chlorhydrique,
etc.), le chloroforme, l'aldehyde, etc. 2° stupéfiants
cyaniques, contenanttous comme élément actif le cyano-
gène eau distillée de laurier-cerise, cyanures,bleu de
Prusse, etc. 3" stupéfiants éléppténiqùes se composant
de différentes huiles volatiles liquides ou concrètes, des
essences de plantes odorantes,de l'essencede térébenthine,
du camphre, etc. 4° stupéfiants pyrogéniques,résul-
tant de la distillationde certaines matières organiques
goudron, créosote, pétrole, etc.; b° stupéfiants gazeux
dont le type est le protoxyde d'azote ou gaz hilarant,
auquel il faut ajouter l'oxyde de carbone et l'acide car-
bonique. La plupartdesantispasmodiques étant volatils,
on conçoit que. l'odorationsoit l'un des principauxmodes
de leur administration; leur rapidité d'action est dans
ce cas très utile. On les administreencore, quoique moins
souvent, par les voies digestives ou par la peau, mais
alors leur absorption est plus tardive, leur effetplus lent
à se manifester. La médication antispasmodique peut ré-
pondre à plusieursindications, suivant lesquelles on aura
de préférence recours à tel ou tel médicament. C'est ainsi
qu'onse servira particulièrement du camphre, de l'éther,
de la valériane, indépendamment du traitement moral fort
important dans l'espèce lorsqu'il s'agira de calmer l'état
d'excitationgénérale qu'on désigne communément du nom
de nervosisme. Il y a lieu de tenir grandement compte
des dispositions individuelles qui font que tel médicament
réussit admirablementdans un cas, alors qu'il est infruc-
tueux dans des conditions analogues. Contre l'excitation
cérébrale trop intense,les antispasmodiques faibles(tilleul,
bains tièdes, 'fleurs d'oranger) pourront être d'abord usi-
tés plus tard la médication narcotique viendraajouter ses
effets à ceux des antispasmodiques. Dans certains cas de
perversion de l'appétit, d'excitation morbide des organes
sexuels, de dipsomanie même, la plupart des antispasmo-
diques amèneront au début un soulagement, mais ilfaudra
recourir en même temps à l'usage d'une médication plus
directe, mieux appropriée. Dr G. Aiphandért.

ANTISPASTE (métrique). Nom d'un pied particulier,
suivant les métriciens anciens il se compose de deux
syllabes longues précédées et suivies d'une brève u- -u.
C'est la réunion d'un iambe u- et d'un trochée -u. Mais
on ne trouve aucun vers composé de pieds de ce genre,
ni même deux antispastesde suite dans le même vers. Ce
qui prouve que le rythme antispastiquen'a jamais existé
que dans les théories des grammairiens. A. W.

ANTISSA.Cité grecque de l'île de Lesbos, auprès de
Méthymne c'est la patrie de Terpandre les Romains la
détruisirent, après la défaite de Persée, en 168 av. J.-C.

ANTIST. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. et
cant. de Bagnères-de-Bigorre 138 hab.

ANTISTfl ÈN E un des plus remarquables philosophes
socratiques;né à Athènes vers 444 av. J.-C., d'une mère
étrangère, il appartenait à la classe méprisée des nothos.
D'abord disciple des sophistes, il entra, en 423, à l'école
de Socrate et devint bientôt son favori, autant par les qua-
lités de son caractèreferme et indépendantque par la pé-



nétration de son esprit. Il figure parmi les disciples qui
assistèrent le maître à son dernier jour Une tradition,
d'ailleurs douteuse, rapporte qu'il réussit à le venger, en
faisant bannir Anytus et condamner Melitus à mort. Mais
il se brouillaavec-Platonet écrivit contre lui, sous le titre
de Salhon, un pamphlet grossier, plein d'insinuations
infamantes. Il fonda l'école du Cynosarge (V. ce mot), ce
qui valut à sa doctrine l'épithète de cynique: les mœurs
des philosophes ses successeurs firent bientôt oublier
la signification originaire de ce mot. Lui-même, sans
affectation de brutalité et encore moins d'impudeur, se
borna à aflicher sa pauvreté, à se vêtir d'un simple man-
teau, à porter le bâton et la besace, qui devinrentcomme
les emblèmes de la secte. Ses disciples appartenaient, pour
la plupart, aux plusbasses classes de la société athénienne;
le plus connu est Diogène. Antisthène mourut d'une
longue maladie en 30a ar. J.-C. Sa philosophie a un
caractère profondément moral elle se fonde sur ce
principe emprunté à Socrate « Le bonheurpour l'homme
est dans la pratique de la vertu. » La recherche du bon-
heur étant le but de la vie, la vertu en devient le moyen.
Tout ce qui parmi les aspirations et les tendances de notre
être est étranger à la pratique de la vertu est considéré
comme indifférent ou nuisible. Outre son enseignement
oral au Cynosarge, Antisthènea développé ses doctrines
dans de nombreux ouvrages, que les critiquesanciens ran-
geaient parmi les meilleurs modèles du style attique, mais
qui sont aujourd'huiperdus,à l'exception de quelques frag-
ments. Il aimait à donner à l'expositionde ses idées la
forme du dialogue; le plus célèbre était le dialogue inti-
tulé Héraclès:ce Dieu était du reste le patron de la secte
des cyniques. Antisthène a composé aussi des traités de
rhétorique et s'est occupé de l'interprétation d'Homère.
CommeXénophane, il se posaen adversaire du polythéisme
anthropomorphique. J.-A. H.

Bibl.: Ch. Chappuis, Antisthène; Paris, 1854. Ad.MOller, De Anlislhenis cynici vita et scriptis Dresde,
1860.

ANTISTIUS LABEO (Quintus), juriste célèbre du temps
d'Auguste, fils d'Antistius Labeo qui fit partie de la
conspirationcontre César, et se fit donner la mort par un
affranchi. Après la bataille de Philippe, il demeura hostile
au nouveau régime et refusa le consulat. D'une rare éru-
dition, il composa, dit-on, environ quatre cents ouvrages,
dont une grandepartie, remaniéepar les juristes Javolenus
et Paulus, prit place plus tard dans le Digeste, oii il est
cité soixante-trois fois. Il est le fondateur de l'école de
jurisconsultes connue sous le nom de Proculiani par
opposition aux Sabiniani, dont le chefétait Ateius Capito,
l'adversaire d'Antitius Labeo. A. W.

Bibl.: A. Pernice, M. Ant. Labeo, das rômische Privât-
rechtim erstem Jahrhundert der Kaiserzeit Halle, 1873.

ANTISTOME.Terme de la tactique militaire. Il désigne
une formation par lignes doubles, faisant front en avant
et en arrière.

ANTISTREPTE. Terme grec dont se sert l'historien
Diodore (xx, 91, 3) pour désigner le rouage spécial qui,
dans une machine construite par Démétrius au siège de
Rhodes, la rendait mobile sur son axe, à peu près comme
les tourelles de nos cuirassés. J.-A. H.

ANTISTROPHE signifie, d'une façon générale, la par-
tie d'un mouvement circulaire qui ferme le cercle, le mot
strophe désignant celle qui l'ouvre. Les grammairiens
grecs donnentce nom aux inversions de mots les rhéteurs
l'opposaientà l'épanaphore pour désigner une période
dont les deux membres parallèles se terminent par le
même groupe de mots, comme dans cet exemple cité par
un ancien « Lorsqu'il nous arrive d'obtenir un bien, nous
en témoignons une grande reconnaissance à la fortune;
si nous venons à le perdre, nous perdons du même coup
le souvenir de. la reconnaissanceà la fortune. » Dans la
lyriquegrecque, l'antistropheest la secondepartie du chœur,
elle répond à la strophe (V. ce mot) et est conclue parl'épode. Son nom vient du mouvement matériel que le

chœur décrivait en chantant autour de l'autel. Avec la
strophe il tournait de droite à gauche; pour l'antistrophe,
il revenait de gauche à droite, et l'épode se chantait im-
mobile, face à l'orchestre. C'estde là que le termed'anti-
strophe en est venu à désignerune des parties de la
comédie ancienne, la quatrième,qui succédait à la parabase
et était suivie par l'épirhème.Ce fut Stésichore qui inventa
l'agencementsavant du chœur, par strophe, antistrophe
et épode, tour, retour et repos. Il y avait correspondance
exacte entre les formes métriquesde la strophe et de l'an-
tistrophe. J.-A. H.

Bibl. Hermann,Elementa doclnnx metrics, c. xvn.
ANTITACTES (V. Apotaciique).
ANTI-TAURUS (V. Taurus).
ANTITHAMNIUM. Genre d'Algues-Floridées, du groupe

des Céramiées, synonyme de Callithamnium.
ANTITHÉE (V. Magie).
ANTITHÈSE. I. LITTÉRATURE. En grec âvriOetovou

âvn'ÛDTtc, en latin Contrapositumou Conversio figure
de rhétorique, de l'espèce des figures de pensées, quand
l'opposition qu'elle sert à mettre en lumière est au fond
plutôt que dans la forme, comme dans le vers de Cinna

Et monté sur le faîte, il aspire à descendre;
et de l'espèce des figures de mots, commedans la phrase
de Y Avare: « II faut manger pour vivre et non vivre pour
manger > quand l'opposition du fond se traduit et se
marque dans le parallélisme et le contraste des termes.
Dans le premier cas on donne à l'antithèse le nomd'Antimétalepse, et dans le second celui A'Antimé-
tabole.

Les grammairiens et les rhéteurs, dont on ne saurait
dire où la plupart ont puisé leurs définitions et leurs règles,
ont, en général, beaucoup médit de l'Antithèse. Cepen-
dant Condillac, dans son Art d'écrire, n'en a pas trop
mal parlé; et Marmontel, dans ses Eléments de littéra-
ture, en observant que « les grandes pensées prennent
habituellement la forme de l'Antithèse», semble en avoir
au moins entrevul'importance. Nulle figure, en effet, n'est
moins figure que l'antithèse,c.-à-d. n'est plus dans la
nature des choses ni dans celle de l'esprit humain ou
plutôt encore, l'antithèse, comme le syllogisme par
exemple,avant d'être une figure, est un procédé de l'intel-
ligence, et un instrument d'investigation ou de preuve
avant d'être un ornement ou une lumière du discours.
Pour cette raison, nous voyons que les moraliste: ne
sauraient se passer de l'antithèse, non plus que les géo-
mètres du syllogisme ou les poètes de la métaphore.

« Nous aimons ceux qui nous admirent, mais nous
n'aimons pas toujours ceux que nous admirons. »

LA ROCHEFOUCAULD.

« La vie des héros a enrichi l'histoire, et l'histoire a
embelli les actions des héros. » LA Bruyère,

« Nous n'aimons pas les zélés qui font profession de
mépriser tout ce dont nous nous piquons, pendant qu'ils
se piquenteux-mêmes de choses plus méprisables, »

Yauvenargues.
îl parait évident que, dans ces exempleset vingt autres

analogues,la curiosité de l'écrivain a été d'abord attirée
par l'oppositionmême des idées ou des traits. Mieux que
cela c'est d'avoir aperçu le premier ce contrasteou de
l'avoir mis en lumière qui fait essentiellement l'origina-
lité de semblables maximes. Et, n'était l'antithèse, on
pourrait se demandersi la pensée eût valu la peine d'être
exprimée, ou si seulement elle existerait.

L'observation est peut-étre encore plus vraie des
.orateurs, et, en particulier, des orateurs de la chaire.
« 0 mort nous te rendons grâce des lumières que tu
répands sur notre ignorance Toi seule nous convaincs de
notre bassesse, toi seule nous fais connaître notre dignité.
Si l'homme s'estimetrop, tu sais déprimer son orgueil; si
l'homme se méprise trop, tu sais relever son courage.



et tu lui apprendsces deux vérités. qu'il est infiniment
méprisable en tant qu'il finit dans le temps, et infiniment
estimable, en tant qu'il passe à l'éternité. » Bossuet,
Sermon sur la Mort. Ici, comme l'on voit, le contraste
est tellement dans le fond de la chose, il est tellement
le fond de cette chose elle-même, qu'il fournit lui seul à
l'orateur la division do son discours. Mais, dans cet autre
exemple, avec la division, l'antithèse lui en donne encore
la substance. « Si l'ambition est aveugle dans ses
recherches, c'est l'humilité qui en doit rectifier les vues
fausses et trompeuses si l'ambitionest présomptueusedans
ses sentiments,c'est l'humilitéqui doit rabaissercettebaute
estime de nous-mêmes enfin, si l'ambitionest odieuse
dans ses suites, c'est l'humilité qui doit la prévenir; et
voila en trois mots tout le sujet de votre attention. »
Bourdaloue, Sermon sur l'ambition. Rien de plus
naturel si l'on ne prêche effectivement que pour opposer
l'ordre de la nature à celui de la grâce, et les réconcilier
tous les deux sous la loi de la révélation. Le chris-
tianisme, comme on l'a dit, n'est pas seulement lui-même
une vivanteantithèse, il a encore mis l'antithèse au fond
de la pensée moderne; et nous ne nous sentons, nous ne
nous connaissonsnous-mêmesqu'autantque nous nous op-
posons à quelque chose ou à quelqu'un.

C'est pourquoi l'antithèse n'est guère moins familière
aux Lyriques, par la raison que leur objet, plus semblable
qu'on ne le croit à celui des orateurs ou des moralistes,
est d'accuser dans l'homme, dans l'histoire et dans la
nature, l'opposition du réel et de l'idéal, le contraste de
la vie commune avec les aspirations du rêve, l'invincible
contradictiondu pouvoir et du vouloir.

Souffrez qu'un étranger veilleauprès de leur cendre,
Brûlant sur un cercueil commeces saints flambeaux
La mort m'a tout ravi, la mort va tout me rendre;.

J'attendsle réveil des tombeaux.
LAMARTINE,La Semainesainte à la.Roche-Guyon.

Eh bien! oubliez»nous, maison, jardin, ombrages!1
Herbe, use notre seuilronce, cache nos pas 1
Chantez,oiseaux ruisseaux, coulez 1 croissez, feuillages!
Ceuxque vous oubliez ne vous oublierontpas1

On pourrait, si ron le voulait, multiplier les citations.
Qu'il y ait maintenant de fausses antithèses, comme il

y a de mauvais syllogismes, l'histoire de la littérature et
celle de l'esprit humain en sont pleines. On fera seule-
ment observer qu'une fausse antithèse étant une fausse
opposition, c'est comme si l'on disait que l'on ne saurait
abuser des vraies. Et, en effet, le seul risqueréel que l'on
coure en abusant de l'antithèse, comme disent les rhé-
teurs, c'est de tomber dans la monotonie. Peu de mora-
listes, peu de prédicateurs,et peu même de poètes lyri-
ques ont échappé à ce danger, et conséquemmentà ce
reproche. Ce n'est pas ici le lieu de montrer comment
et pourquoi les grammairiens et les rhéteurs se sont
trompés en général sur la nature de l'antithèse. On le
dira plus tard, au mot Rhétorio_ue. Mais en attendant,
un a le droit de s'étonner que depuis un demi-siècleils
n'aient rien fait pour introduire dans leur science les ré-
sultats de l'analyse linguistiquemoderne. Et on dit leur
science, et non pas leur art, parce que leur grande er-
reur est d'avoir .pris les lois du langagepour des inven-
tions des hommes, et d'avoir traité des rapports quii
dérivent de la nature des choses comme des règles
empiriques.

t
F. B.

II. PaitoSôPÊiÊ. Dans les antinomies kantiennes
(V. Antinôsûë) on appelle ainsi la proposition qui s'op*
pose à une autre proposition nommée thèse. Dans le
système de Fichte(V. ce nom), l'antithèse est le non-moi
qui s'oppose au moi phénoménal, thèse, et que la synthèse,
le moi absolu, identifie avec le moi phénoménal. Dans
le système de Hegel (V. ce nom), l'antithèse est le second
moment du devenir, qui succède à la thèse et précède la
synthèse.

AÎITITRAôUS. Emînencè du pavillon de l'oreille, située

V. Huao, La Tristessed'Otympio.

au-dessus de I'anthélix, en face du tragus (V. Oreule).
ANTITBICHIA.Lesbryologuesdésignent, sous ce nom,

un genre de Mousses-Neckéracées dioïques, à capsule
elliptique, portée par un pédicelle droit, plus ou moins
flexueux.^ Le péristome est double les dents extérieures
sont étroitementlancéolées-subulées,munies d'articulations
assez rapprochées; les dents internes, presque aussi lon-
gues que les dents externes, sont libres jusqu'à la base.Il
n'y a point d'anneau. Les spores, assez grosses, présentent
une coloration jaunâtre. Les Antitricitia, qui renferment
des espèces dont les tiges atteignentjusqu'à 30 et 40 cent.
de longueur, possèdent,outre les rameaux primaires, de
longs ramuscules stériles et flabelliformes.Les feuilles sont
étroitementimbriquées, ovales-lancéolées,à nervure semi-
cylindrique.Ces Mousses vivent sur les troncs d'arbres et
sur les pierres des régions tempérées. VA. curtipendula
Brid., la seule espèce européenne du genre, croit en
France, sur les arbres et sur les rochers ombragés, où il
fructifie assez rarement. Louis CRIÉ.

ANTITRINITAIRES(V. TRINITÉ).
ANTITROPE (Bot.). Se dit de l'embryondont la direc-

tion est inverse de celle de la graine. La base de celle-ci
correspondantau hile et la base de l'embryon correspon-
dant au sommet de la radicule, rembryon antitrope a sa
radicule tour née vers le sommet de la graine,et sonextré-
mité cotylédonaire dirigéevers le hile (V. Ovule).

R. BL.
ÂNTITVPë. Saint Grégoire de Naziance et d'autres doc-

teurs de l'Eglise grecque appellent ainsi le pain et le vin
de la communion, qu'ils considèrent comme des signes,
des figures du corps et du sang du Christ. Cette expres-
sion correspond à une conception symbolique établissant
une distinction entre les éléments visibles de la Sainte-
Cène, simples images, et l'union mystique produite,par la
foi, dans l'âme du communiant. Une pareille doctrine
n'admet ni la transsubstantiation, ni la consubstantia-
tion. E.-H. V.

ANTITYPIË. Ce mot signifie la propriété qu'a la matière
d'être impénétrableet résistante.Descartesavait fait consis-
terdans l'étendueseule l'essence du corps; Gassendiet d'au-
tres adversairesde Descartes ajoutèrent, avec raison selon
Leibnitz, à cette définition la propriétépourtout corpsd'ex-
clure toutautre corpsdu lieu qu'iloccupe,etilsempruntèrent
au grec le mot antitypie pourdésignercette propriété.
Leibnitz ne se contentapas de cette définition et n'y voulut
voir que l'expression de la matière première ou nue, dis-
tincte du corps, lequelest une matière secondeou vêtue.
Voici comment M. Boutroux définit Pantitypie leibnit-
zienne (Introduction à la Monadologie,p. 54, in-18,
1881) « L'ahtitypie est cet attribut qui fait que
la matière est dans l'espace. C'est une résistance pas-
sive, et ce qu'on appelle impénétrabilitéou inertie. On

ne saurait, comme le voulaient les Cartésiens, ramener
cette propriété à l'étendue. C'est au contraire l'étendue
qui se ramène à la résistance. L'extensionest la conti-
nuation, la diffusion de l'antitypie dans l'espace. Elle
résulte naturellementde l'antitypie, laquelle est justement
une exigence de l'étendue. Mais ce n est pas une action
résultant de la passivité, ce qui serait absurde, c'est un
simple mode de l'antitypie, de même que le nombre n'est
qu'un mode à l'égard des choses nombrées. Livrée à elle-
même, cette matière première, toute passive, ne peut
engendrer qu'un mécanisme pur, sans organisationau-
cune, c.-à-d. des chosesoii se rencontreront la grandeur,
la figure, le lieu, le nombre », qui pourront se mouvoir,
mais qui, laissées à elles-mêmessans aucune intervention
étrangère, ne se remueront jamais. G. F.

ANTIUM. Une des plus vieilles villes du Latium, située
près de la mer à trentemilles S.-O. de Rome, environ 45
kil., ancienne capitale des Volsques aujourdhuiAnzio
ou Caj)o d'Anzio ou Torre d'Anzio ou encore Porto
d'Anxio. Antium, qui, d'après la légende, avaitdonné asile
U Coriolan lors de son exil, résista longtemps avant de se



soumettre à la domination de Rome (416 av. J.-C.)
puis elle se révolta fréquemment, ainsi après la prise de
Rome par les Gaulois et lors de la guerre des Samnites.
Après ce dernier soulèvement, les habitants d'Antium per-
dirent leur indépendance leur flotte leur fut enlevée ou
brûlée les éperons de leurs naviresornèrent au Forumla
tribune aux harangues, qui s'appela dès lors, du nom des
éperons, les Rostres (Rostra). Antium devint de bonne
heure un lieu de plaisance à cause de sa position mari-
time, dans un pays très sain, à quelques heures de Rome;
Cicéron y alla assez souvent et en parle à différentes re-
prises dans sa correspondance. La vieille cité des Volsques
fut à la mode, surtout sous l'empire ce qui explique que
deux empereurs romains y aient vu le jour, Caligula et
Néron. Caligula aurait songé à y transporter la cour im-
périale, et Néron fit faire dans le port des travaux consi-
dérables. Antium possédait un temple très fréquenté, en
l'honneur de la Bonne et de la Mauvaise Fortune.

BmL. Ph. A Tcrre, Monumentaveleris Antii dans le
Thesaurus Italise de G&evius et Burm*nn, t. VIII.
P. FRANC.LOMBARDI,Anzioanticoe moderno; Rome, 1875,
pp. 8, 434.

ANTIVARI, en turc BAR (Géogr.).Port du Monténégro,
sur l'Adriatique. Lat. N. 42° 4; long. E., de Greenvich,
19" 9'. Situé sur une montagne, à 4 kil. de la mer, An-
tivari se trouve à 30 kil. à l'O. de Scutari d'Albanie. La
ville est traversée par un torrent, le Glyrus, qui se jette
dans la mer auprès du débarcadère actuel. Population
4,000 hab., dont 2,500 musulmans, 850 cath. latins,
650 cath. grecs. De 1450 à 1571, Antivaria appartenu
à la République de Venise; prise en 1571 par les Turcs,
cetteville est restée en leur pouvoir jusqu'après le traité
de Berlin (1879) qui l'attribuaau Monténégro.

ANTLIATES (Antliata). Dans son système, fondé
essentiellement sur les organes buccaux, Fabricius réu-
nissait, sous le nom i'Antliates, tous les insectes qui pos-
sèdent un suçoir non articulé, c.-à-d. lesDiptères. Il y
ajoutait les poux et les ricins, pour lesquels Leach a éta-
bli l'ordre des Ânoploures, que l'on range maintenant
parmi les Hémiptères. Ed. LEF.

ANTOFAGASTA. I. Ville et port du Chili, ch.-l. de la
province du même nom; 7.946 hab. Cette ville fondée en
1870, pour servir d'embarcadère aux produits des mines
d'Atacama et de Caracolès, s'est développéerapidement,
grâce au chemin de fer qui part du quai d'Antofagastaet
monte jusqu'à las Salinas sur le plateau de Caracolès.
L'exportationest très active les principauxproduits sont
le salpêtre, l'iode, le borax, l'argent en minerai et en lin-
gots, le cuivre en 1883, le mouvement du port a été de
461 navires jaugeant près de 500.000tonnesetchargeant
des produits dont la valeur était estimée à 30 millions.
C'est précisément cette richesse qui a tenté le Chili
lorsquela Bolivierefusa de livrerl'exploitationdes mines de
Caracolès et d'Atacamaaux compagnies chiliennes qui en
avaient obtenu la concession. Antofagasta fut occupé

par une faible garnison chilienne (fév. 1879), et devint
la base d'opérationscontre la Bolivie d'abord, puis contre
le Pérou. La flotte péruvienne fit dans le cours de la cam-
pagne une démonstrationcontre ce port mais les victoires
navales du Chili rendirent la sécurité à Antofagasta.La
paix du 4 avr. 1884 a donné ce port au Chili. II. Le
département ou province de ce nom est borné à l'E. par
les Andes qui les séparent d'Atacama,au N. par le rio Loa
qui fait la limite de Tarapaca, à l'O. par l'océan Pacifique,
au S. par le 24e degré lat. S. qui le sépare aussi d'Ata-
cama. Parcouru par la chalne littorale des Andes dont la-
hauteur varie entre 1.500 et 2.250 m., le département
est un des plus arides de la République. Une grande partie
est occupée par des déserts et des pampas oii abondent
les lacs salins. La superficieest de 75.000kil. q., la popu-
lation de 22.254 hab. 1(1. Il existe un village du nom
d'Antofagasta,dans le Chili, à l'E. de la chaîne principale
des Andes, sur la route de Tucuman à Cobija. Malgréé

G. L.-G.

'X~ ru~alulu nlvilW
son importance stratégique,cette station n'est qu'une bour-
gade. L. BoiIGIEK.

ANTOFLES (V. Anthôflës).
ANTOGNY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire,arr. de Chi*

non, cant. de Sainte-itfaure 656 hab.
ANTOIGNE. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de

Saumur, cant. de Montreuil-Bellay; 5î>7 hab.
ANTOIGNY.Coin. du dép. de l'Orne, arr. deDomfront,

cant. de la Ferté-Macé; 402 hab.
ANTOINE (Marcus-AntoniusCaii filius), orateur latin,

né en 143 av. J.-C. (an 611 de Rome), mort en 87,
préteur en 104, consul en 99, ceuseur en 657 (97), fut
tué par les partisans de Marius. Cicéronvante sa mémoire,
sa faciliténaturelle,la richesse de ses ornements,la puis-
sance de son débit et de ses gestes il en a fait l'un des
principaux interlocuteurs de son De oratore. Antoine
n'écrivit pas ses discours, pour ne pas fournirdes armesà
ses adversairesqui auraient pu le mettre en contradiction
avec lui-même il n'a écrit qu'un petit traité de rhétorique
intitulé: De arte dicendi (Cluintilien,III, 1).

Bibl. H. MEYER, Oratorum romanorum fragmenta;
Zurich, 1842, 2« éd. J.-F.-A. BERGER, Histoire de l'élo-
quence latine depuis l'originede Rome jusqu'à Cicéron;
Paria, 1873, 2 volV

ANTOINE (Marc-). I. Histoire. Marcus Antonius,
habituellement désigné sous le nom de Marc-Antoine le
triumvir,né vers l'an 83, mort en 30 av. J.-C., était petit-
fils de Marc-Antoine l'orateur, fils d'Antonius Créticus, qui
mourut dans la Crète, en 75 av. J.-C, et de Julia, soeur de
Jules-César.Par sa mère, Marc-Antoinese trouvait donc
apparenté à la gens Julia qui, pendant tout un siècle,
devait tenir le monde romainsous sa domination.Sa mère,
demeuréeveuve, se remariaà CornéliusLentulus, qui devait,
en 63, s'associerà la conjuration de Catilina, et parmi les
complices du conspirateur, arrêtés grâce à l'habileté de
Cicéron, être le premier exécuté. S'il faut même en croire
Plutarque (in Anton. II), ce serait le point de départ
de la haine du futur triumvir pour le grand orateur.
Quoi qu'il en soit, et par le fait du hasard, Antoine
fut de bonne heure initié aux tentatives qui, sous
prétexta de frapper l'aristocratie sénatoriale, tendaient à
renverser la République. Les personnages qu'il fréquenta
dans sa jeunesse l'entretinrent tous dans les mêmes ma-
nières de voir. C'est d'abord Curion, qui se l'attachepour
sa beauté et le lance dans une vie de débauches et de
folles dépenses. Puis Antoine devient l'ami de Clodius
jusqu'au moment où, par crainte des ennemis de ce tri-
bun, il est obligé de fuir en Grèce (58). Chez les Grecs,
il emploie ses loisirs à étudier l'art de la guerre, à s'es-
sayer dans l'éloquence, goûtant surtout, nous dit Plutar-
que, le style asiatique. Au cours de son séjour, il est
mis en relation avec Gabinius, qui allait administrer,
comme proconsul, la province de Syrie, çt devient son ma-
gister equitum.De suite, il montrelesqualités qui devaient
le distinguercomme soldat. Envoyé par Gabinius, châtier
les Juifs révoltés, il se tire à son honneur de cette pre-
mière entreprise(57-56). Il laisse non moins vite présager
en lui le citoyen peu scrupuleux,quand il décide son chef
à accepter les propositions de Ptolémée Aulète, offrant à
Gabinius 10,000 talentspourle rétablir sur son trône(55).
Lui-même dirige les opérations militaires de cette ex§ édi-
tion, et, par la prise de Péluse, assurela victoire de Ptolé-
mée. Il est vrai qu'en traitant honorablementl'adversaire
de celui-ci, Archélaüs, il s'attira, parmi les Egyptiens, des
sympathiesdont il devait plus tard profiter. En 54 av.
J.-C, il reparalt, sous les ordres de César, dansla guerre
des Gaules, et, en 52, occupe les fonctions de questeur.
L'auteur du VIlle livre des Commentaires de César, Hir-
tius, le mentionne à différentes reprises, luttant contre
Ambiorix (V1II-24), contenant les Bellovaques (VIII-38),
soumettant enfin l'Atréhate Comm (VIII-48), dans le
courant de l'année 51.

Mais c'est lorsque le conquérant des Gaulesengage la lutte
avec le Sénat romain et l'aristocratie qu'Antoine commence



à jouerun rôle dontl'importancene cessera désormaisd'aller
croissant.Son ami Curionavaitd'abordembrassé le partidu
Sénat, entrainant Antoine avec lui. Mais l'un et l'autre ne
tardèrentpas à s'apercevoirque les projets de César répon-
daientmieux à leursvues ambitieuses,et, après de courtes
hésitations, ils embrassèrentune cause qu'ils ne devaient
plus abandonner. L'influence de Curion fait élire en 5049
Marc-Antoine tribun du peuple, et membre du Collègedes
Augures. Par le premierde ces deux titres, qui faisait de
lui'le collègue de Curion, Marc-Antoineétait en état d'exer-

cer sur le peuple, au profit du proconsul César, un ascen-
dant qui ne pouvait manquerd'être fructueux, et dont on
ne tarda pas à sentir les effets. Les nouveaux tribuns
étaient entrés en fonctionsle 10 dée. de l'année 50. Dès le
1er janv. 49, ils soutinrent ses intérêts au Sénat dans la
mémorable séance où l'on décida de retirer à César son
commandement par un sénatus-consulte. Il ne restait à
Antoine et à ses amis qu'à opposer leur intercessio,et
c'est ce qu'ils firent. Mais la puissance tribunitienne
avait, en fait, et depuis longtemps, cessé d'être inviola-
ble. Marc-Antoine dut s'enfuir, pour échapper aux soldats
de Pompée, avec trois de ses collègues, Curion, Cassius

«t Cœlius. Tous les quatre quittèrent Rome (7 janv.) pour
aller rejoindre César dans son camp. Antoine, avant de
s'éloigner, avait prédit à ses concitoyens toutes les hor-
reurs d'une lutte où devait sombrer, on le sait, la liberté
du peuple romain. Tant qu'elle dura, Antoine s'y mon-
tra plutôt général qu'homme politique. « Antoine, nous dit
Plutarque, gagna bien vite l'affection des soldats parce
qu'il s'exerçait et mangeait le plus souvent avec eux, et

Marc-Antoine, d'après le buste du musée du Vatican.

qu'il leur faisait autant de largesses que sa fortune le lui
permettait mais il se rendit insupportableà tous les au-
tres citoyens à cause de sa paresse. » 1ne servitpas moins
là cause de César par sa valeur personnelle que par son
titre de tribun. En vertu de celui-ci, il put convoquer le
peupleromain, pour lui soumettre les propositions conci-
liantes de César qui venait de franchir le Rubicon. II le
réunit hors des murs de la ville, pour ne pas obliger Cé-

sar à perdre les avantages de son imperium. Par ses qua-
lités de soldat, il devait rendre les plus grands services
dans la haute Italie et dans l'Illyrie, où il fut envoyé sur
l'ordre du proconsul, et qui, de toutes les régionsde l'em-
pire, était la mieux disposée pour ce dernier. Il permit à
Césard'aller en toute sûreté attaquerPompée enEspagne.
Toutefois il se laissait battre à Illyricum, mais sans com-
promettre la domination de son maître. L'annéesuivante

(avr. 48), il rend à César le plus grand service, quand
celui-ci, qui a poursuivi Pompée en Epire, se trouve coupé
de ses troupes d'Italie. S'embarquantà Brindes à travers
mille dangers, il aborde à Nymphceum, près de Lissos,
avec quatre légions, 20,000hommes et 800 cavaliers (Plu-
tarque, Ant., VII). Toutefois il n'avait pu débarquer à
Dyrrachium, où l'attendaitCésar, et quatre jours de mar-
che les séparaient l'unde l'autre.Pompée aurait pu écraser
Antoine il y mit trop de lenteur et ne put empêcher la
jonction des deux armées qui réussirent, au contraire, à
couper son camp de la ville de Dyrrachium. Le siège de la
place commença aussitôt. MaisCésar, et Marc-Antome, de-
venumaîtrede la cavalerie du dictateur,se firent battre dans
deux rencontres,à la suite desquelles il leur fallut se replier
en Thessalie. C'est dans la plaine thessalienne quese livrala
bataille de Pharsale. Elle eut lieu le 6 juin 48 d'après
l'anciencalendrier romain, le 9 août, d'après le calendrier
julien. Antoine y prit une large part, en qualité de com-
mandant de l'aile droite.

On sait les conséquences de cette bataille Pompée, tué
en Egypte, où il s'était réfugié, et la dictature renouvelée

pour un an. à César (oct. 48). La nouvelle de la mort de
Pompée avaitété apportée en Italie par Antoine, qui se vit
confirmer, lui aussi, sa charge de maître de la cavalerie.
Mais Antoine n'était qu'un bon Soldat, et n'avait .aucune
des qualités nécessaires à l'homme politique. Laissé seul à
Rome (48-47) il brouilla tout. Sa vieprivée, dont il ne se
souciait pas d'atténuerles scandales, accumulant les dettes,
courant de débauche en débauche, et ne craignant pas de
se montrer en public en état d'ivresse, détournait de lui
les sympathies, même de ses amis politiques. Ses actes
comme homme public dénotent, par leur caractèred'indé-
cision, le peu de netteté de ses plans. Un patricien, remar-
quable seulement par son existence dépravée, Corn. Do-
labella, parvenu au tribunat, venait de proposerune loi
abolissantles dettes.Antoine hésita longtemps poursavoir
s'il devait défendre cette loi, ou la combattre, de concert
avec deux de ses amis, Asinius et Trebellius. C'est seule-
ment lorsqu'il soupçonna Dolabella d'être l'amant de sa
propre femme qu'il prit parti contrelui, et comme dans la
discussion du projet on avait fini par en venir aux mains,
il alla attaquer Dolabella, sous le couvert, d'ailleurs, d'un
décret sénatorial. Quelquesrencontres eurent lieu, du sang
fut versé de part et d'autre. Mais César, informé des
événements, s'était arraché aux charmes de Cléopâtre, et,
en sept. 47, il débarquaà Tarente, et rentra dans Rome,
fort mécontent de son second. Aussi quand il s'octroya
lui-même, avec la dictature, un second consulat, appelé à
désigner son collègue, préféra-t-il Lépide à Antoine. De-
puis ce moment, et pendant deux ans (47-45), Antoine
disparaîtde lascènepolitique ilrépudie sa première femme,
coupable ou soupçonnée d'une intrigue avec Dolabella, et
épouse Fulvie, veuve de Clodius, et dont le caractère im-
périeux allait exciter et diriger son ambition. César
était revenu d'Espagneen 45, plus puissant que jamais.
Comme il appréciaitAntoine, malgré ses défauts, il voulut
replacer au premier rang son ancien maître de cavalerie.
Devenu, par sa volonté, consul pour la cinquième fois, il
s'adjoignitMarc-Antoineet lui-mêmecéda sa place à Dola-
bella. Le nouveau consul pensa prévenir à la fois les espé-
rances cachées de César, et le sentiment de la démocratie
romainepar une démarche qui, étantdonnél'état des choses,
n'étaitque hardie. Déjà, quelque tempsauparavant,pendant
la célébration des Ferice latinœ, la couronne royaleavait
été offerteà César et refusée par lui. Le 15 fév. 44, au cours
de la fête des Lupercales, Marc-Antoine,à deux reprises
différentes, essaya de ceindre la tête du dictateurd'un dia-
dème, et ne provoqua, par cette tentative, qu'un sentiment
de stupeur dans la foule. Deux fois César repoussa le pré-
sent qu'onlui offrait, aux applaudissementsde l'assistance.
Il ressortait du moins de cet incident que César pouvait
avoir dans Marc-Antoine une confiance absolue, comma il
se fiait à Dolabellaet à son maître de cavalerie Lépide.



Aussi allait-il laisserà ces trois hommes le soin de prendre

ses intérêts, quand il rêvait de faire son expédition contre
les Parthes. On sait comment ses ennemis ne lui laissèrent

pas le temps de la tenter. Brutus et Cassius, en méditant
leur complot contre le dictateur, avaient, nous dit Plutar-
que, songé à s'adjoindre Antoine, et des ouvertures
lui furent faites avec beaucoup de précautions. Marc-
Antoine fit la sourdeoreille, et ne trahit pas le parti qu'il
avait toujours défendu mais on peut se demander com-
ment, ayant eu vent de la conjuration, il put ne pas la
révéler."Peut-être se doutait-il qu'un certain nombre par-
mi les conjurés songeaient aussi à se débarrasser de lui,
et espérait-ilobtenir sa grâce en gardant le secret. Quand
vint le jour des ides de mars, choisi pour l'exécution du
cofnplot(l§mars44),les conjurés, craignantsansdoute une
résistance de la part d'Antoine, eurent soin de le tenir,

sousun prétextequelconque, hors de la salle du Sénat. Mais
Antoine songeaitbien plus à se sauverqu'à lutter, ne con-
naissant pas exactement les ressources des meurtriers de
César. L'attentat consommé, il se déguisa en esclave, et
toute la journée se tint caché, ainsi que Dolabella et Lé-
pide.

Il reparut le lendemain, et cette fois décidé à jouer le
rôle d'héritier de César, auquel il avait bien des droits. Le
17 mars, il réunit le Sénat, en vertu de son titre de con-
sul, et obtient un premier avantage en faisant confirmer
tous les actes du dictateur (V. Antom.e [lois]). Pour lui-
même, il se fait donner une garde de 10,000 hommes, et
confier la mission d'exécuterles projets inscrits dans les
papiers de César. Ces papiers, qu'il se proposait de mo-
difier sur certains points, lui avaientété remis par Cal-
purnia, la veuve du dictateur, avec les 4,000 talents
(22,000,000fr.), constituant la fortunede celui-ci. Lui-
même s'empare du trésor public évalué par Cicéron (Phi-
lippe, III, 37) à 700 millionsde sesterces. Enfin, c'est lui

qui prononce l'oraison funèbre de César, et réclame ven-
geance contreses meurtriers. Antoine eût donc pu s'assurer
ia tranquillesuccessionde son oncle, s'il n'eûttrouvé un rival
dans la personne d'Octave. Par son testament, César avait
adopté ce jeune homme, petit-fils de sa soeur, et la lutte ne

pouvait être évitée entre le neveu et le fils adoptif.Antoine
comptait tropsur la jeunesse d'Octave, et sur l'importancedu
rôle qu'il avait lui-même joué auprès de César. 11 représen-
tait en somme le principe de la successionpar désignation
préalable. Mais Octave, depuis son adoption, était devenu
l'héritier légal. C'est à la fin d'avril que ce dernier se
présentaà Rome, et, sansattendre,il fit valoirsesdroits.An-
toine, pour n'avoir point à les reconnaître,préfère renoncer
à exécuterle testament du dictateur, et, par sa conduite,

ne tarde pas à faire regretter César. Il trafique des pro-
vinces, vendant la Cappadoce à Déjotarus la Crète aux
Crétois. Il viole les lois les plus essentielles de la Constitu-
tion et, par exemple, attribue une durée de six ans aux
fonctions de proconsul. Enfin, il empêcheOctave de se por-
t3r au tribunat. En juil. 44, il fait enlever la Syrie et la
Macédoineà Cassius et à Brutus,pour s'attribuer la seconde
de ces provinces. Mais, sentant le nombre de ses ennemis
grossir tous les jours à Rome, il n'ose quitter la ville, et
c'est le moment oii Cicéron prononce contre lui ses Phi-
lippiques (la première est du2 sept.).Un danger plus grave
le menaçait les troupes lui avaient, on le sait, toujours
été dévouées. Or Octave, peu à peu, détachait les légions
de son rival, et s'assurait une armée. Tandis qu'Antoine,
échangeantla Macédoinecontre la Cisalpine, luttait contre
Décimus Brutus, gouverneurde celle-ci, tandisqu'il s'alliait
à Minucius Plancus et à Lépide, gouverneur de la Tarra-
connaise et de la Narbonnaiseou Transalpine,Octave pre-
nait officiellementle nom de César. Il recevait, en vertu
d'un sénatus-consulte, la mission, à titre de propréteur, de
faire la guerre à Antoine. Toutefois, le Sénat ne lui lais-
sait pas la direction de la guerre, confiéeauxdeux consuls
Hirtius et Pansa. On partit délivrer Modène, assiégée par
Antoine. Le 15 et le "27 avril 43, deux combats sontlivrés_

devant Modène, à Forum-Gallorum (Castel-Franco), l'un
douteux et le second à l'avantaged'Octave les deux con-
suls y sont tués, Antoineet Octave restent, dès lors, seuls

en présence.
Le premier,enrayé de sa défaite, s'enfuit dans la Trans-

alpine, au-devant de Lépide, avec lequel il a une entre-
vue au Pons Argenteus (Pont-sur-1'Argens), sur la voie au-
rélienne, relevant par sa fuite le courage de ses ennemis.
Aussitôt, sur la proposition de Cicéron une commission
de dix sénateurs est chargée d'examiner les actes d'An-
toine. Mais d'autre part le Sénat témoignait à Octave une
froideurinquiétante.Celui-ci se rapprochealors de son ad-
versaire, Antoine, qui, lui-même, vientde s'unir à Lépide.
Quand on se fut entendu, dans une entrevue au bord
du Reno (oct. 43), il ne resta plus qu'à faire sanctionner
l'arrangement, et en nov. 43, une loi fut votée qui don-
nait à Antoine, à Octave et à Lépide le titre de Trium-
viri Reipublicœ constituendœ. Les nouveaux trium-
virs se partagèrent aussitôtl'empire, saufl'Orientdemeuré
indivis Lépide reçut la Narbonnaise et l'Espagne, Octave
l'Italie et les iles, Antoine enfin les Gaules. Puis une liste
de proscriptionsfut arrêtée, et les trois collègues signa-

lèrent par des cruautés injustifiables leur arrivée au pou-
voir. Antoine ne se montra pas le moins rigoureux. On
sait avec quel acharnementil poursuivitCicéron qui, dans
ses Philippiques, l'avait si vigoureusementattaqué, et
comment il décida Octave à lui abandonnerle grand ora-
teur (7 déc. 43). En retour, il livre à son collègueson oncle
maternel,Lucius César; sa femme, d'un autre côté, dressa
sa liste spéciale de proscriptions. Délivrés de leurs enne-
mis, Antoine et Octave se mirent en route pour aller en
Grèce combattre, dans Cassius et Brutus, les derniers dé-
fenseurs de la liberté. Antoine s'embarque à Brindes. Le
départ précipité de l'un et de l'autre servit peut-être leur
cause, car ils étaient devenus singulièrement odieux aux
Romains. Antoine surtout avait soulevé bien des haines,
moins peut-être par ses cruautés que par sa dépravation
cynique. Octave et Antoine devaient agir de concert dans
cette guerre.Tous deux, par des chemins différents, opèrent
leur jonction en Thessalie, tandis que Cassius avait, de son
côté, rejoint Brutus. Par une sorte de prédestination le
théâtre de la lutte devait être presque le même que celui
où s'étaient rencontrésCésar et Pompée. Les deux armées
se trouvèrenten présence dans la vaste plaine de Phi-
Lippes. Il avait été convenu qu'Octave tiendrait tête à
Cassius, tandis qu'Antoine lutterait contre Brutus. Mais
une maladie d'Octave, en l'éloignantdu champ de bataille,
laissa à Antoine seul le soin de diriger les opérations.Cette
bataille, livrée vers oct. ou nov. 42, fut double, et les
deux combats eurent lieu à vingt jours d'intervalle. Dans
le premier, les soldats d'Octave, déconcertés par l'absence
de leur chef, se laissèrent battre. Mais Antoine répara le
mal et infligea à l'armée républicaine une défaite qui pré-
parait le désastre définitif; Cassius resta au-nombredes
morts. Dans la secondebataille, le triumvir ne fit qu7ache-
ver l'écrasementdes ennemis, et Brutus, comprenant que
sa cause était perdue, se perça de son épée. Après la ba-
taille, Octave reparut, et les deux chefs procédèrent à quel-

quesexécutionsfroidementordonnées.Antoine,par exemple,

vengeasur l'ancien proconsul de Macédoine,Hortensius, la
mort de son frère CaiusAntonius.

La victoire assurée, Octave rentra dans Rome, laissant
Antoine en Orient. Le séjour de la Grèce fut fatal aux
qualités militaires de celui-ci mais son voyage en Asie fut
encore plus désastreux.Du moins réussit-il,dans ce pays,
à conquérir des amitiés qui lui avaient toujoursfait défaut
à Rome. Il s'oubliait dans le faste et la mollesse, prodi-
guant les largessessans compter, s'entourant de mimes et

'de joueurs de flûte, et ne songeantpas qu'il. avaitune mis-.
sion difficile à remplir porter la guerre chez les Parthes.
Avant de partir il envoya l'ordre à la reine d'Egypte
Cléopâtre, d'aller le rejoindre dans la Cilicie, à Tarse, pour
se justifier d'avoirenvoyé des secoursà Cassius.Cettereine



qui, par ses charmes, avait séduit un homme plus maître
de lui, César, pouvait espérer conquérir de même Marc
Antoine, plus accessible aux séductions. Elle n'était plus
jeune, mais, quoique d'un pays où les femmes vieillissent
vite, elle avait conservé aussi puissant ce talent de plaire
qui la rendait si dangereuse. Antoine le vit bien. Plutarque
nous raconte la mise en scène déployée par cette reine
irrésistibledansson voyage, et le succès completqu'elleob-
tint. Subjugué, Antoine oublia le but de l'entrevue, sa
guerre contre les Parthes, ses intérêts qui le rappelaient à
Rome, et il suivit Cléopâtre à Alexandrie. Là, il mena,
dans la débauche et les orgies, la vie inimitable, dont
Plutarque a essayé de nous donner une idée. Il avait
confié la Syrie à son légat, Ventidius, et envoyé chez
les Parthes Labienus. TI apprenait, sans secouer sa tor-
peur, les menées d'Octave, les révoltes de la soldatesque
toute puissante à Rome, la guerre de Pérouse,imprudem-
ment soulevée par ses partisans et terminéeau profit d'Oc-
tave, enfin, la colère justifiée de sa femme, Fulvie. Mais
quand il sut que Labienus venait de passer du côté des
Parthes, et conquérait pour eux l'Asie Mineure et la Syrie
jusqu'à l'Euphrate, il se résolutà agir, et, quittant Cléo-
pâtre, il revint à Rome par la Grèce. Se réconcilier avec
Octave, qui avait besoin de lui, ne fut qu'un jeu pour An-
toine mais il ne luifut pas si facile d'apaiser l'impérieuse
Fulvie, qui, fort heureusementpour lui, ne tarda pas à suc-
comber à Brindes.

Les triumvirs, dans deux traités signés à Brindes et à
Misène, modifièrent l'organisation de leur triumvirat, et,
landis que Lépide recevait, avec le titre de souverain pon-
t ife, la province d'Afrique, qu'Octavese réservait le uaysà
l'ouest de l'Adriatique, Antoine prenait pour lui tout
1 Orient jusqu'àl'Adriatique. Il recevait, en outre, comme
gage de la réconciliation, la main d'Octavie, sœur d'Oc-
tave. Enfin tous les actes de son gouvernement en Orient
étaient reconnus par celui-ci. Avant de quitter l'Italie,
Antoine dut joindre ses efforts à ceux de ses collègues
pour châtier Sextus Pompée, qui, n'ayant pas été compris
dans le traité de Brindes, faisait la guerre de pirate en
Sicile et en Sardaigne.Malgré la colère du peuple, fatigué
de la guerre, chacun des triumvirs s'embarque avec une
flotte pour la Sicile. En 38, ils livrent deux batailles na-
vales, la premièreà Cumes, la seconde à Messine dans
celle-ci la flotte d'Antoine éprouva de grandes pertes. En
36, trois flottes se dirigent sur la Sicile, chacune d'elles
sous les ordres d'un triumvir. Antoine s'était embarqué à
Tarente. Lépide seul put débarquer, mais comme, après la
victoire,il faisaitmontredeprojetsambitieux, il se vit dépos-
sédé de son commandement, laissant en présence Antoine
et Octaveseulement. Lepremierpartitchâtierles Parthes
et Labienus. Son légat, Ventidius, par ses victoires des
années 39 et 38, ne lui laissaitplus qu'à terminer la guerre.
Débouchant par les montagnes,il arrive dans l'Arménie,
suit l'Araxe, et, au printempsde l'année36, se trouve dans
la Médie. Il menait avec lui 60,000 légionnaires,30,000
cavaliers et 30,000 auxiliaires, mais avait dû, pour ne
point retarder sa marche, laisser en route ses machines de
siège.Il se porta rapidementsur la ville dePraaspa; mais
la ville se défendit bien, et dans un mouvement offensif,
contreles assiégeants, les Parthesleurprirent deux légions.
Pour rendre plus critique la position d'Antoine, le roi
d'Arménie, Artauasde, qui avait sollicité le secours des
Romains, retire les 30,000 hommesqu'il avait envoyés les
rejoindre. Livré à ses seulesressources,inquietd'un séjour
prolongé dans ce pays peu fertile, Antoine se décide à
lever le siège de Praaspa. Dans sa marche vers l'Araxe,
il est, tout le long du chemin, harcelé par les Parthes.
Mais plus habile ou mieux conseillé que Crassus, il eut
soin d'occuper les hauteurs s'engager dans les plaines,
c'eût été permettre aux Mèdes de s'embusquer dans leurs
montagnes, et de tenir la légion à leurmerci. Il put donc
faire sa retraite sans trop de dangers, obligé souventde
se battre, mais déconcertantles Parthes par la fermeté

de sa résistance et la solidité de son armée. Cependant
le manque de vivres, la mauvaise qualité des eauxfirent
dansles rangs de celle-ci desravagesbien plusconsidérables
que le fer do L'ennemi. Enfin l'on atteignit l'Araxe;
Antoine put dès lors se regarder comme sauvé. Là, en
effet, les Parthes cessèrent leur poursuite, laissant les
Romains traverser le fleuve. Derrière l'Araxe était l'Ar-
ménie l'abondance qu'y trouvèrentles soldats, succédant
brusquement aux privations dont ils avaient souffert, fut
une nouvelle cause de désastre; les excès, impossibles à
éviter, provoquèrent, chez les officiers et les soldats, de
nombreuses maladies.Aussi Plutarquenous dit-il qu'An-
toine, avant passé en revue ses troupes, constata qu'il
avait perdu 20,000 fantassins et 4,000 cavaliers « dont
il n'y avait pas eu moitié tuée par les ennemis ».
(Ânt. 1). Puis il se hâta de passer en Syrie, où devait le
rejoindreCléopâtre, etdisposa en vainqueur desmonarchies
asiatiques.C'est ainsi qu'il donna la Galatie à Amyntas. Il
lui restait à punir la trahison du roi d'Arménie,Arta-
vasde, et pour atteindre plus sûrement son but, il s'allia
avec le roi de la Médie Atropatène. Attiré dans une en-
trevue où il se rendit sans défiance, le roi arménien fut
fait prisonnier,et dut aller,enchaîné, orner, àAlexandrie,
le triomphe d'Antoine (35 ans av. J.-C.). Ce triomphe
eut lieu à la fin de l'année 34 et s'opéra avec un faste
tout asiatique. C'était une dérogationà une loi formelle
qui interdisait de triompher.ailleurs qu'à Rome même.

De toutes les illégalités commises par Antoine aucune
n'indigna autant les Romains, et ce triomphe devait
être l'un des principauxgriefs qu'allait invoquer le Sénat,
en lui déclarant la guerre. Le triumvir se conduisait en
vrai monarque oriental on eût dit qu'il avait oublié sa
patrie, selon l'expressionde Florus(Florus, Epitome, IV,
XI, éd. Halm, II, 21). Quittant le vêtement traditionnel
et presque religieux des Romains, la toge, il adopte la
pourpre,qui, de tout temps, avait é1 té interdite aux magis-
trats de Rome. II revêt, en même temps, les ornements
des royautésasiatiques à la main il porte un sceptre d'or,
sur le côté des poignards, ses vêtementssont surchargés
d'énormes pierres précieuses. Ses actes politiques avaient
une portéeautrementsérieuse. Il avait reconnu les enfants
que lui avait donnés Cléopâtre,fiancé son aîné, Alexandre,
à Jotapa, fille du roi des Mêdes. Il avait pris une dé-
cision encore plus grave, en arrêtant que ses deux fils
régneraient, l'ainé sur l'Arménie, la Médie, la Parthie
même, aprèssa conquête;le second, Ptolémée, sur la Phé-
nicie, la Syrie, la Cilicie (Plutarque,Ant., 54). Enfin,
il avait irrité Octave par des griefs personnels. Son ma-
riage avec Octavie n'avait été pour lui qu'une concession
politique faite à son collègue. On sait combienpeu il avait
oublié Cléopâtre, pressant sa guerre chez les Parthes pour
la rejoindre plus tôt. Octavie avait obtenu de son frère
l'autorisation d'aller le trouver en Orient, espérantl'arra-
cher aux charmes de la reine d'Egypte. Mais elle avait
reçu, à Athènes, l'ordre formel, venu de son mari, de ne
pointaller plus loin. Force lui fut de rentrerà Rome, après
avoir envoyé, à son infidèle mari, les secours en hommes
et en argent qu'elle lui portait. On comprend mieux
par cet incident les sentimentsd'hostilité d'Octave décidé
à une rupture. Il lui fut aisé d'amenerle Sénat à partager
ses vues. Par besoin de la paix, à Rome, on était allé aussi
loin que possible dans la voie des concessions. Tous les
actes d'Antoine avaient été sanctionnés parle Sénat, même
la reconnaissance des fils de Cléopâtre, ses relationsavec
les Mèdes, inexplicablespour un Romain, les fiançailles de
son fils aîné avec Jotapa. Mais on s'indigna le jour où l'on
put se convaincre qu'Antoine rêvait de constituerà son
profit un empire distinct en Orient, de faire d'Alexandrie
une capitale rivale de Rome. La conduite du triumvirjus-
tifiait amplement toutes les appréhensions. Octavese char-
gea de lever les derniers scrupules. Recourant à une illé-
galité, il fit retirer du temple de Vesta, où il avait été dé-
posé, le testament d'Antoine, pour en donner lecture au



Sénat. Sans hésiter celui-ci déclara la guerre à Cléopâtre, A

ce qui revenait à la déclarer à Antoine, puis il enleva à d;

ce dernier son consulat pour l'année 31, et chargea d'

Octavede la conduite des opérations (32). tf
Ce devait être une guerre maritime,genre de lutte pour à

lequel les Romains semblaient médiocrement préparés. Aussi ei

bien Antoineleuropnosait-ildes forces considérables.Il était fi

parti d'Egvpte, en effet, avec 200,000fantassinset 12,000
chevaux. S'il faut en croirePlutarque(Ant., 61), sa flotte II

se serait élevée à 500 navires; il est plus probable qu'elle ri

n'en comprenait que 200 environ (Florus, IV, 11, éd. e;

Halm II, 21). 11 s'était créé, en outre, de nombreuses A

alliances, sur lesquellesil semblaitpouvoir compter Bogud, S

roi de Maurétanie Tarcondémius, de la Cilicie supérieure; a
Archélaûs, roi de Cappadoce; les rois de Paphlagonie, de p
Commagène, de Thrace, Hérode, roi des Juifs, et quelques t
autres petits monarquesasiatiques. Et cependant son ad- o

versaire arrivait au combat dans de meilleures conditions. s
Les légionnaires d'Antoinehésitaient à se battresur « des t
planches pourries », et devaient, hors de terre, perdre tous p

leurs avantages. Les alliés d'Antoine n'étaient pas sûrs, 1)

lui-même semblaitdécouragé. Octave, au contraire, depuis e

la construction du port Jules, était, grâce au talent d'A- a

grippa, en possession d'une bonne flotte, bien équipée et t
bien montée. Le chef de cette flotte, qui était Agrippalai- s

même, était un marin de grande valeur il devait être t
l'âme de la guerre. Enfin, tandis qu'Antoine ne menait a

avec lui que des navires égyptiens, hauts, lourds et diffi- i

ciles à manier, Agrippa conduisait des bâtimentslégerset 1

faciles à déplacer. Les deux flottes s'étaient portées sur t

la côte occidentale de la Grèce. Agrippaqui s'était posté t

à Méthone, dans le Péloponèse, entreprit de ce point une £

série de croisières et d'escarmouchesqui devaient harceler i
et affaiblir les forces de l'ennemi. Antoine voyait se mul- i
tiplier autour de lui les défections, il sentait que ses troupes <

manquaientde confiance. Dans une série de combats qui 1

précédèrentla bataille définitive, à Leucade, par exemple, 1

l'avantage resta aux soldats d'Agrippa. Le roi de Mauré-

tanie, Bogud, fut tué un peu plus tard, et Nasidius fut
battu devant Corinthe. Enfin les deux flottes s'étabh-

rent des deux côtés du golfe d'Ambracie, Octave occupant
le rivage épirote, Antoine se tenant près d'Actium, dans
l'Acarnanie, et le 2 sept. 31 fut engagée l'action demeurée

célèbre sous le nom de bataille d'Actium. Antoine, sen-
tant sa faiblesse devant Agrippa n'aurait pas voulu d'un
combatnaval. Cléopâtre, pour faire parade de ses vais-

seaux égvptiens,l'oblieeà accepterlalutte. Attaquée simul-
tanément, au centre par Octave, àdroiteparAgrippa,la flotte
d'Antoinerésistait énergiquement, mais sans que l'on pût

conserverbeaucoupd'espoir.Toutà coup la fuite de Cléopâtre

vers le Péloponèse fit commettre au triumvirla première des
lâchetés qui devaient ternir la fin de sa vie. Abandonnant
amis et ennemis, il fuit le lieu de l'action, pour rejoindre

la reine d'Egypte. Avec elle après trois jours de naviga-
tion, il aborde au cap Ténare, plus soucieux de vivre aux
côtés de Cléopâtre, que de lutter jusqu'aubout, et laissant

à Octave seul l'empire romain. Poursuivis par leurs enne-
mis en Grèce, les deux fuyards purent à peine s'y arrêter.
Abordant à Parœtonium, en Afrique, ils revinrent l'un

après l'autre à Alexandrie.Antoine,découragé,songeait à

mourir. Il préféra essayer de la vie du philosophe vivant
seul avec sa conscience. Mais bientôt recommencèrentles

orgies de la cour d'Alexandrie. Antoine et Cléopâtre ve-
naient de jurer de mourirensemble. Malgré leur désespoir,

ils comptaient sur la clémence du vainqueur. Antoine

demandala faveur de se retirer à Athènes; Cléopâtre, le

maintiende sa couronne sur la tête de ses enfants.Mais en
secret, celle-ci trahissait Antoine dans sa correspondance

avec Octave. Le malheureux vaincu, abandonnéde tous,
n'hésita pas à demanderpar deux fois la vie à son vainqueur
qui, sans daigner lui répondre, s'avançait à sa poursuite.
Malgré son abattement, Antoine se souvint de son passé,

et, sortant de sa torpeur, voulut combattre et défendre

Alexandrie.Mais trahi de tous, après un léger avantage
dansun combat de cavalerie, il vit sa flotte passer du côté
d'Octave, avec une partie de son armée de terre. Si long-

temps qu'il eût hésité, désormais il lui fallait se résigner
à mourir. Sur le faux bruit de la mort de Cléopâtre, son

esclave Eros, refusant, malgré son ordre, de le tuer, il se
frappa lui-mêmedevant son serviteur qui l'avait devancé.

Antoinen'avait pas su mourir en sauvant son honneur.
Il serait injuste, toutefois, de tenir un compte trop rigou-

reux de ses défaillances depuis Actium. Qu'il ait été lâche

en se voyantperdu, et parun effet de sa passion insensée,
Antoine n'en reste pas moins pour nous un brave soldat.

Sans doute l'homme politique fut chez lui au.dessous de

ses rivaux, commeau-dessous de sa propre ambition. Il ne
parait pas qu'il ait, à la manière de César, son protec-
teur. ou d'Octave, son ennemi, jamais conçu le pland'une

œuvre politique solide. Ses vues manquaientde netteté, et

ses actes de suite. L'indécision de son caractère, les con-
tradictions et les maladresses de sa conduite l'avaient em-
pêché de servir efficacement César à Rome et le mirent
hors d'état de lutter contre l'habiletéd'un politique sérieux

et réfléchi commeOctave. Son ambition même avaitbesoin

d'être excitée. Quant à sa vie privée, le tableau qu'en
trace Plutarqueexplique suffisamment les défiances dont il
souffrit. En affectant de faire parade de ses vices, il dé-
tourna les sympathiesdes honnêtes gens. Mais s'il n'avait

aucune des qualités du chef de parti, pourvu qu'il laissât
à d'autres la direction, il était par excellencel'homme de
l'action. Sa valeur éminente comme soldat et comme tac-
ticien ressort de l'histoire de toute sa vie. Sa bravoure,
qu'il poussaen mainte circonstance jusqu'à la témérité,ne
saurait être mise en doute. On a vu combien il aimait la
vie du soldat, et de quelle popularitéil jouissait dans l'ar-
mée. Aussi ne saurions-nous admettre le jugement sévère
de Florus qui, trop partial pour Octave, nous parle, à pro-

pos d'Antoine, de sa peuret de sa lâcheté (Metus et ignia-

via, Florus, Epit. IV, 17; éd. Halm, If, 17). Il y a dans
cette parole une calomnie contre laquelle protestent à la
fois la vie tout entière d'Antoine, et l'estime que César,

fort bon juge en cette matière, a toujours faite des talents
militaires du vainqueurde Philippes. C. JULLIAN.

II. Numismatique. Marc-Antoine fit frapper des
monnaies d'or, d'argent et de bronze depuis l'an 710 de
Rome (44 av. J.-C), jusqu'à l'an 723 (31 av. J.-C.),
c.-à-d. depuis la mort de Jules César jusqu'à la bataille
d'Actium. On peut classer ces monnaies en divers groupes
suivant les circonstances et les contrées diverses dans

lesquelles elles ont été émises sur presque toutes, se
trouve l'effigie de Marc-Antoine. Sur les plus anciennes, la
tête de Marc-Antoine est associée à celle de Jules César

mort, dont il s'était proclamé le vengeur, et quelquefois

il est barbu en signe de deuil. Un groupe considérable de

monnaies porte la tête de Marc-Antoine associée soit à la

tête de Lépide, soit à celle d'Octave avant la constitution

du triumvirat, le 27 nov. 711 (43 av. J.-C), les futurs
triumvirs prennent sur leurs monnaies le simple titre

d'imperator après l'établissementdu triumvirat,ils s in-

titulent sur les espècesqu'ils font frapper triumvirrei-
vublicœ constituendœ,formule abrégée sous cetteforme:
IirVIR'R-P'C. La plupart des autres pièces de Marc-

Antoine portent avec le nom et la tête du célèbre triumvir

le nom du personnagequi fit frapperchaque pièce. Ce sont

soit des officiers monétaires, commeP. Sepullius Macer,



P. Clodius, L. Livineius Legulus, L. Mussidius Longus,
C. Vibius Varus, soitdes questeurs d'arméeou d'autres chefs
militaires, partisans de Marc-Antoine,et qui frappaient
monnaie, pour payer leurs troupes, dans les ateliers pro-
vinciaux des pays où ils se trouvaient transportés. Nous
citerons, par exemple, le frère de Marc-Antoine,L. Anto-
nius Piétas, proconsul en Macédoine, M. Cocceius Nerva,
.proquœstor provincialis. P. Ventidius Bassus, lieutenant
de Marc-Antoine en Orient, L. Sempronius Atratinus, au-
gur, prœfectus classis, M. OppiusCapito, qui remplit les
mêmes fonctions sur la flotte enfin, L. Calpurnius Bibu-
lus, jirœtor désignâtes. Sur quelques monnaies de Marc-
Antoine, on trouve son portrait associé à celui de ses
femmes Fulvie et Octavie, puis Cléopâtre, reine d'Egypte.
Un certain nombre de monnaies du triumvir rappellent
par leurs types et leurs légendes des événements contem-
porains, ou les pays où eut lieu l'émission et auxquels
furent empruntés les types monétaires c'est ainsi qu'une
tiare arménienne, par "exemple, forme le type des pièces
émises après la conquêtede l'Arménie en 720 (34 av. J.-C.)
et qu'un groupe d'autres ont le poids et l'aspect des mé-
daillons cistophores d'Asie Mineure dont elles ne diffèrent
que par les légendes. Avant la bataille d'Actium, Antoine
fit frapper en Orient, pour solder ses troupes, une séné de
monnaies d'or et d'argent qui portent les noms de ses
trente légions au droit de ces pièces, figure une galère

prétorienneà la voile, et, au revers, le chiffrede la légion,
avec une aigle entre deux enseignes. Quelquesvilles colo-
niales ont aussi frappé monnaie au nom de Marc-Antoine.
Ce sont Corinthe, l'île de Zacynthe (Zante), Parium. On
trouve enfin le nom et l'effigie"de Marc-Antoine sur des
monnaies à légendes grecques d'Alexandrie, d'Aradus, de
Balanea et au revers de pièces frappées par Polémon, roi
du Pont. E. BABELON.

Bibl. 1° Histoire. Plutarque,Vies d' Antoine; de
Marc. Brutus; de J. César; de Cicéron. Dio.v CASSIUS,
Hist. rom.. 1. XLI et suiv. Appies, Bell. civ., II, III,
IV, V. Joskphe, Ant. jud., XIV, XV.; Bell. jud.,I.
FLORUS (éd. Halm), II. 13 et suiv.– Cksar,B. G., VIII.
B. C., passim.-Cicêron,Philipp. Aurel. Victor, Vie
des hommesillustres, LXXXII à LXXXVIi– Suétone, Vie
deJ. César; V ied'Auguste. VELL. Paterc, Hist. rom.,LVI et suiv. Moiimsen, Hist. rom. Duru y, Hist. rom.Michelet, llist. rom. ORELLI, Onomasticon Tull.Drûmann, Gesch. rom., pp. 6i et suiv. Le livre de Drü-
mann est de beaucoup le plus utile à consulter.

2° Numismatique–E. BABELON,Descript. hist. et chro-
nol. des monnaies de la République romaine, t. 1.
H. Cohen, Descrip. hist. des monnaies de l'empire ro-main, 2° édit. t. 1 (1880).

ANTOINE (Calus-Antonius), frère du triumvir, mort en43. Légat de César en Illyrie, il tomba au pouvoir des
Pompéiens (49). Gouverneur de Macédoine après la mort
de César, il fut pris et mis à mort par Brutus.

ANTOINE (Lucius-Antonius) frère cadet du précédent
et du triumvir; tribun en 44. 11 proposa la loi qui auto-
risait César à désigner les magistrats pour plusieursan-
nées d'avance, avant de partir pour son expédition contre
les Parthes. Après la mort du dictateur il proposa et fit
passer une loi agraire (V. AGRAIRES [lois]), qui gagna le

.peupleà la cause de son frère. Consul en 41, il triompha
à l'occasion de succès remportés sur les peuples des Alpes.
D'accord avec Fulvie, femme de son frère le triumvir, il
engageacontre Octave une lutte qui finit par la sanglante
guerre de Pérouse (V. Auguste). Il succomba et fut obligé
de se retirer en Espagne il y mourut, car dès lors son
nom disparaît de l'histoire.

Z4O

ANTOINE (Marcus-Antomus), fils aîné d'Antoine le
triumvir et de Fulvie.plus connu sous le nom à'Antyllus;

fiancéen 36 à la fille d'Octave, il fut mis à mort par ordre
d'Octave, après la défaite d'Antoine.

ANTOI N (Julius-Antonius),secondfils d'Antoine et de
Fulvie, élevé par sa belle-mère Octavie; il épousa Mar-
cella, fille d'Octavie, et fut un moment très en faveur à la
cour; il reçut la préture l'an 13, le consulatl'an 10 av.J.-C. Ses relations adultères avec Julia (V. Auguste et
Julia) causèrent sa mort; l'empereur le fit tuer.

ANTOINE (Diogène), auteur d'un roman d'aventuresen24 livres, dont Photius nous a consacré un abrégé qui
donne, d'ailleurs, une médiocre idée de l'ouvrage. Ce ro-
man était intitulé: Les Choses incroyables 'de l'autre
côté de Thulâ;il était avant tout fantastique,etles voya-
geurs eux-mêmesy racontaientleursaventures. On a voulu
en placer la composition aux temps d'Alexandre le Grand,
à cause de certaines allusions; mais il est démontré quel'auteur a écrit bien plus tard, au ne ou au m6 siècle de
l'ère chrétienne. S.-A. H.

.Hmh A. Ciiasbang, Histoire du Roman dans fan-tiqutté; Paris, 1862, pp. 319 et suiv.
ANTOINE (Saint). I. Histoire RELIGIEUSE.-Ermite et

anachorète de la Thébaïde, né en 250 à Coma, dans la
haute Egypte, mort en 3S6. Saint Athanase dit qu'il
fut « l'instituteur de la vie monastique ». A dix-huit
ans, après la mort de ses parents, sa vocation religieuse
lui fut révélée. Entendant un jour, dans une église,
la lecture de ces paroles « Si tu veux être parfait,
va, vends ce que tu as et le donne aux pauvres »(Matth., xix, 21), il résolut de suivre à la lettre cette
recommandation du Maître, se défit de tous ses biens
et se retira dans le désert de la Thébaïde. Toutefois
l'austéritéde sa vie ne le préserva pas des tentations les
plus persistantes et les plus variées. Fortifiépar ces luttes
intérieures, qu'il soutint pendant de longues années, il
acquit un grand renom de sainteté. Telle était la confiance
qu'inspiraientses vertus que les pèlerins affluaient de toute
part autour de lui. L'empereur Constantin et ses fils par-
tageaient, à cet égard, les sentimentsde tous. Ils le traitè-
rent toujours avec la plus grande déférence. Du fond de
sa retraite, Antoine intercéda auprès de l'empereur, enfaveur d'Athanase,pendantses démélés avec lesMéÙtiens.
Quand les circonstances exigèrent son interventionper-
sonnelle, Antoine ne reculapas devant le danger.Pendant
la persécutiondirigéecontre les chrétiens d'Alexandrie par



Maximin (311), il n'hésita pas, malgré les mesures sévè-

res prescrites contre les moines, paraître dans la ville
et à soutenir les opprimés par ses prières et ses exhorta-
tions. En 325, il parut une seconde fois à Alexandrie,
appelépar Athanasepour y combattre l'hérésie arienne.
Sa parole fut accueillie avec faveur par le peuple qui
voyait en lui un envoyé de Dieu. Il passa le reste de ses
jours dans les solitudes du désert et mourut à l'âge de
cent cinq ans, assisté de ses deux disciples Amathas et
Macaire, les compagnonsassidus de sa vieillesse pendantses
quinze dernières années. II eut de zélés imitateursqui le
suivirentdansla Thébaïde et se proposèrentsa vie comme
modèle. Objet de la vénérationde tous de son vivant, il fut,
après sa mort, honoré comme saint, d'abord par l'Eglise
d'Orientet plus tard par l'Egliselatine (ix6 siècle) L'his-
toire de sa tentation, où on le représente triomphant des
démons les plus épouvantables et les plus bizarres, l'a
rendu populaire. On lui attribueplusieurs miracles. Saint
Antoine est l'auteur présumé de sept lettres adressées à
divers monastèresde l'Orient. Traduites de l'égyptien en
grec et en latin, elles figurent dans la collection des
pères (V. Anachorète). G. Q.

Ordre de Saint-Antoine. Par reconnaissance pour la
guérison de son fils, laquelle avait eu lieu à la suite d'un
pèlerinage à Saint-Didier, où les reliques de saint
Antoine avaient été apportées de Constantmople, Gaston,
gentilhomme du Dauphiné, fonda à Vienne, en 1070, un
hôpital et une confrérie pour soigner les personnes
atteintes d'une maladie fort commune alors et qui a été
appelée, suivant les localités, mal des ardents, leu in-
fernal, feu sacré, feu de Dieu, feu de la Vierge et enfin
feu Saint Antoine. Cette institution, qui correspondaità
une infection engendrée par la malpropretédu moyen âge,
était appelée'à un développement considérable elle fut
approuvée par le concilede Clermont (1095), et confirmée
comme ordre hospitalier en 1228, par le pape Honoré III.
Boniface VIII la soumit à la règle de saint Augustin. Le
supérieur de la maison de Vienne prit le titre de grand
maitre. En 1777, cet ordre, établi pour une maladie qui
avait disparupresque complètement, fut réuni à l'ordre de
Malte. -Les antoninssollicitaientj'assistancedes fidèlesen
parcourant les voies publiques, faisant sonner une petite
cloche. Les offrandes qui leur étaient remises consistaient
ordinairementen porcs. Dans les images par lesquellesles
religieux représentaient leur patron, le porc, suivant une
coutume?dont il y a plusieursautres exemples, symboli-
sait la maladie que le saint guérissaitet que leur ordreétait
destiné à soigner elle présentait certaines ressemblances
avec la ladrerie. Cet emblème a vraisemblablement été
l'origine de la légende du compagnon du célèbre anacho-
rète. Cependant une autre explicationa été donnée, sui-
vant laquellele cochonserait un souvenir des tentationsque
le saint subit au désert cet animalaurait été choisi pour
figurer ce souvenir, à cause des relations habituelles-des
pourceaux avec les démons et les démoniaques. Quoi qu'il
en soit, le peuple, accoutumé à trouver l'animal inséparable
de l'image du saint, supposa qu'il avait été le compagnon
ordinaire de l'anachorètependant sa vie. A Paris, une
maison de chanoines réguliers fut fondée en 1361 pourles
maladesatteints du feu saint Antoine elle était appelée le
Petit-Saint-Antoineet elle était située rue Saint-Antoine,
n° 67 elle fut rebâtie en 1689 et démolie en 1792. Sur
cet emplacement- se trouve aujourd'hui le passage du
Petit-Saint-Antoine.Il sera parlé ailleurs d'un autre éta-
blissement religieux, l'abbaye Saint-Antoine (V. ce
mot), dont les bâtiments sont maintenant occupés par un
hôpital. E.-H. VOLLET.

Il. HISTOIRELITTÉRAIRE (V. TENTATION).
BIBL.: HELYOT, Histoire? des ordres monastiques reli-

giettxet militaires Paris,1714-1721, 8 vol. in-4 réimprimé
avec de grandes augmentations, dans la collection de
l'abbé Migne, 3 vol. gr. in-8.

ANTOINE (Saint), Russe, fondateur du célèbre monas-
tère Petchersky: à Kiev (xI' siècle). Il était né dans la

ville de Lioubetch, gouvernement de Tchernigov, et prit,
en entrant au couvent, le nom d'Antoine. 11 était d'usage
dans l'église orthodoxe de prendre un nom monastique
commençant par la même lettre que le nom laïque. C'est
durant un pèlerinageaumontAthos qu'il reçut la tonsure.
A son retour en Russie, il s'établit dans les cryptes (pet-
chery) creusées dans une des montagnes qui dominent
Kiev; les moines affluèrentautour de lui; le couvent Pet-
cherskyacquit une importance considérable;persécutépar
le prince Iziaslav, il se retira à Tchernigov, mais il revint
mourir à Kiev (1073). Les Russes célèbrentsa mémoire
le 10 juillet. Il joue un rôle considérable dans la Chroni-
que dite de Nestor, dont plusieurs chapitres sont consa-
crés au monastère Petchersky. L. L.

BIBL.: Chroniquedite de Nestor, traduite par Louis
Leger j Paris, 1884.

ANTOINE DE PADOUE (Saint), né à Lisbonne en 1195,
de famille noble mort à Padoue en 1231, avec un tel
renom de sainteté et de miracle, qu'il fut canonisé une
année après sa mort. Dès l'âge de quinze ans, il faisait
partie d'une maison de chanoines réguliers épris de
pauvreté et d'austérité, il quitta cette maison en 1220,pour
entrer dans l'ordre des frères mineurs et s'attacha à la
plus stricte observanre de la règle.H allaensuite en Afrique,
pour convertir les Maures mais une maladie l'ayant
contraint de renoncer à cette œuvre, il s'embarquapour
l'Espagne. Une tempête le jeta sur les côtes de Sicile de
là il passa en Italie. Obéissant au conseil de saint Fran-
çois d'Assise, il étudia la théologie et l'enseigna dans
quelques couvents de France et d'Italie. Cependant l'ac-
tion très puissantequ'il a exercée sur ses contemporains
était produite, non par sa science, mais par son éloquence
animée par une ardente sincérité qui osait attaquer la
corruptiondu clergé et les méfaits des princes, aussi éner-
giquement que les vices du peuple. Incapable de taire les
sentimentsqui le possédaient, il prêchait aux poissons,
comme François d'Assise avait prêché aux oiseaux. Il
reste de lui des sermons, uneConcorde moralede la Bible;
Venise, 1575, in-fo des traités mystiques et ascétiques
imprimés à la suite de ceux de saint François,-Anvers,
1623, in-4. E.-H. V.

Bibl. L'abbé Guyard, Histoire de saint Antoine de
Padoue Montauban, 1860.

ANTOINEDE PalermeouiePanormitain (Beccadellï),
lettréitaliennéà Palerme en 1394,mort à Naples le 6 janv.
1471, était iilsd'HenriBeccadelligouverneur de Palerme.Sa
famille était originaire de Bologne; de là le nom d'Antonius
Bononia, qu'ilprendquelquefoisdans ses écrits. Il fit ses pre-
mièresétudes àPalerme,puis fréquentales plus célebresuni-
versités de l'Italie. Les érudits de la Renaissance menaientt
par nécessité une vie nomade,toujours à la recherche d'un
généreuxpatron dont la munificence leur assurât le moyen
de vivre. On voit successivement Antoine le Panormitain
à Milan, auprès du duc Philippe-MarieVisconti, dont il
reçoit un traitement de 800 écus d'or; puis à Pavie, où
il enseigne les belles lettres à l'université enfin à Naples,
où il se fixe auprès d'Alphonse Ier (1435). Ce prince aimait
à s'entourer de lettrés et de savants. Il confia à Antoine
le Panormitain le soin de lui expliquer Tite-Live. Tantôt
les leçons avaient lieu devant toute la cour, tantôt c'étaient
de simples causeries dans la bibliothèque du palais. Le
Panormitainreçut les titres de conseiller, puis de prési-
dent de la chambre royale. Il accompagna le roi dans
plusieurs de ses campagnes. Il fut chargé de quelques
missions politiques à Gênes et auprès de l'empereurFré-
déric III. Il négocia avec Venise pour en obtenir un os du
bras de Tite-Live, récemment découvert à Padoue dans
le soi-disantcénotaphe du grand historien. Ce fut la con-
dition de la paix entre la puissante république et le roi de
Naples. Antoine le Panormitainconserva toutes ses dignités
sous Ferdinand, fils et successeur d'Alphonse. Il avait
fondé à Naples une académie, qui est plus connue sous le
nom d'Académie de Pontanus. II avait aussi une riche



collection d'ouvrages précieux. On sait qu'il vendit une
maison de campagne pour acheter au Pogge, au prix de
120 écus d'or, un manuscritde Tite-Live. Sa réputation
était si grande dans toute l'Italie qu'un imposteur voulut
se faire passer pour lui. On vit un jour à Vérone paraître
un personnage au costume étrange avec gestes bizarres. Il
récitait avec emphase des vers latins du Panormitain.
Amené devant le chef de la municipalité, il préten-
dit être le Panormitain lui-même et raconta sur sa vie
des anecdotes qui firent ajouter foi à son récit on
le fêta longtemps, jusqu'aujour où Guarino, ami personnel
de Panormitain, dévoila la supercherie. Le Panormitain
avait beaucoup d'amis, mais il eut aussi des ennemis
acharnés comme Laurent Valla, avec lequel il échangea
pendant longtemps une guerre de plume qui défraya
la malignité de toute l'Italie. Jusqu'à ses derniers jours,
le Panormitain conserva toute son intelligence et ses en-
fants firent graver sur son tombeau des vers qu'il avait
composéspeu de temps avant samort. Ses écrits sont nom-
breux 1° C'estd'abord un recueil de pièces obscènes,
VHermaphroditus, pour lequel il reçut de l'empereur
Sigismond le laurier poétique à Parme (1432), mais qui
fut condamnépar le pape Eugène IV et brûlépubliquement
dans plusieursvilles. Il se trouve dans les Quoique illus-
trium poetarum lusus in Venercm,Paris, 1791, in-8°.

2° C'est un ouvrage d'histoire contemporaine De dictis
et factis regis Alphonsi (Pise 148b). in-4 réimprimé
successivement à Baie (1S38), à Wittemberg (1888), à
Rostock (1590) et à Hanau (1611). C'est plutôt qu'une
histoire un recueil d'anecdotes et de propos, soit sérieux,
soit plaisants. Il faut se défier des flattenes et de l'admi-
ration excessive qui percent dans tout cet ouvrage il se
termine par la description de l'entrée triomphale du roi
Alphonse à Naples, le 26 févr. 1443. 3° Ses lettres et
opuscules divers, qui ont paru sous ce titre Antonii
Bononiœ Beccatelli, cognonzento Panhormitœ Epis-
tolar, libri Y. Ejusdem Orat. II, Carmina, etc. (Venise,
1883) réédité avec quelques additionsà Naples (1746).

H. VAST.
Bibi.. Colangelo, Vita di AntonioBeccadelli;Naples,

1820. Tiraboschi,Storia della letteratura ital., t. VI.
G, Voigt, Die Wiederbelebungdes classischenAlterlhums.

Bueckhaedt, la Civilisationen Italie au temps de la
Renaissance.

ANTOINE,dit le grand bâtard de Bourgogne, fils
naturel de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, et de Jeanne
de Prelles,né en 1421, mort en 1504. Après avoir com-
battu sur mer les Maures d'Afrique, et délivré Ceuta, il
servit sous Charles le Téméraire, son frère. Il comman-
dait l'avant-garde à Granson (1476) et fut pris à Nancy
(1477). Louis XI réussit à se l'attacher en le comblant de
biens il reçut en 1486, de Charles VIII, des lettres de
légitimation.

ANTOINE de Bourbon, roi de Navarre, né le 22 avr.
1518, mort aux Andelys le 17 nov. 1862. Il était fils de
Charles de Bouchon, duc de Vendôme, et de Françoise
d'Alençon;en 1548 il épousa, à Moulins, la fille du roi de
Navarre, HenriII, Jeanned'Albret, qui lui apportaen dot la
couronne de Navarre et la seigneuriede Béarn, et dont il
eut pour fils, en 1583, Henri IV. Antoine de Bourbon fut
longtemps tenu à l'écart des affaires comme calviniste, et
fut compromisdans la conjuration d'Amboise.Mais, nommé
lieutenant-général du royaume, en 1561, il se fit catho-
lique, commanda l'armée au siège de Rouen et y reçutune
blessuremortelle.

ANTOI N E (Paul-Gabriel),jésuite,né àLunévilleen1679,
mort en 1743. Professeurde théologie et de philosophie, fut
préfet de plusieurscollègesou séminaires un des derniers
chanceliers de l'université dePont-à-Mousson fondée en-
viron deux siècles auparavant par Charles H duc de Lor-
raine.-On lui doit des traités de théologie morale et dog-
matiqueen latin et des ouvrages d'édification ou de vul-
garisation en français. Parmi les premiers, il convient de
citera 1° Theologiamoralisuniversacomplectensomnia

morum prœcepta et principia deoisionis omniumcon-
scientiœ casuum, suts quœque momentis stabilita, ad
usum parochorum et confessariorum; Nancy, 1726,
3 vol. in-12; Ingolstadt, 1734, vol. in-8; Nancy, 1731,
in-4; Rouen, 1738, 4 vol. in-12 Paris, 1736, 4 vol.
in-12. Cet ouvrage est généralement connu sous le nom
de Moraledu P. Antoine et, depuis Benoît XIV, sert de
manuel d'enseignement au collège de la Propagande.L'au-
teur ne professeaucune des doctrines relâchées qu'on a
reprochées aux -moralistes de son ordre. 2° Theologia
universa speeulativa et dogmatica, complectens onz-
niadogmata etsingulas quœstiones theologicas /Nancy,
1735; Paris, 1736, 7 vol. in-12. Parmi ses ouvrages
d'édification on remarque 1° Lectures chrétiennessur
les grandesvéritésde la foi; Nancy, 1731, 2 vol. in-8

%° Méditationspour tous les joursde l'année;Nancy,
1737, in-12; 3° le Moyen d'acquérirla perfection,
Nancy, 1738, in-16; 4° Démonstrationde la vérité
de la religion chrétienne et catlwlique; Nancy, 1739,
m-12. G. Q.

ANTOINE Ier, prélat et écrivain géorgien, né en 1716,
morten 1788. Ilétait filsdeEsseï,roi de Kartalinie.II fit ses
études sous la direction du célèbresavantSabbas Orbeliani.
En1744, il devintpatriarche(katholicos)de Géorgie. Chassé
de ce pays par le roi Teimouriaz II, il se réfugia en Rus-
sie, mais rentra en Géorgie en 1764. Il rendit de grands
services à l'Eglise nationale. Il fonda deux académies
l'une à Tiflis, l'autre à Telava. Il écrivit la première gram-
maire de la langue géorgienne; son ouvrage le plus im-
portant est le Inartyrik où il célèbre les saints nationaux.
On lui doit, en outre, des poèmes et de nombreuses tra-
ductions. Il fit corriger les livres sacrés de l'Eglise géor-
gienne. L. L.

ANTOINE (Clément-Théodore), roi de Saxe', né le
27 déc. 1758, roi le 3 mai 1827, mort à Pilnitz le 6 juin
1836. Il succéda à son frère Frédéric-AugusteIl, il est
connu par ses goûts d'artiste. Il donna à ses sujets une
constitution (4 sept. 1831) (V. SAXE.)

ANTOINE (Jacques-Denis), architecte, -né à Paris le
6 août 1733, mort à Paris le 24 août 1801. Le prin-
cipal titre d'Antoine à l'attention sympathique des ges
compétents et à une durable notoriété, est l'Hôtel de
la Monnaie à Paris. Lorsqu'il fut question de rebâtir
le vieil établissement qui se trouvait dans la rue appelée
encore rue de la Monnaie, M. de Lavardie, ministre des
finances de Louis XV, désigna l'emplacement de l'an-
cienne résidence des ducs de Nevers, et sur les plans sou-
mis par divers architectes, par Moreau, architecte de la
ville, Boullée, de l'Académie d'architecture, Barreau, et
plusieurs autres, le marquis de Marigny, ordonnateur
général des bâtiments, choisit ceux d'Antoine. Nul antécé-
dent n'avait pourtant recommandé l'auteur du projetpré-
féré. Né dans une condition fort obscure, puisque fils d'un
menuisier, Antoine commença par être un humble maçon
aucune occasion ne s'était encore offerte à lui de prouver
un grand savoir. Il était parvenu cependantà apprendre
son art sérieusement, chez quelque bon maître. Lequel?
on l'ignore. Tout semble annoncer, en définitive, que la
supériorité de son projet suffit à le faire triompherde ri-
vaux, eux, sans aucun doute, chaudement appuyés. Le
concourss'étaitlaiten 1768.0nposasolennellementenl771
la première pierre de l'édifice. Quatre ans après, la nou-
velle Monnaie, terminée, excitait les applaudissements de
tous les connaisseurs. Cette opinion favorable a persisté.
Assurément, l'œuvred'Antoine provoque moins d'enthou-
siasme que lorsque Saint-Victor la décrivait dans son
Tableàu de Paris; maison en estime, ainsi qu'il convient,"
la sévère ordonnance, les belles dispositions, et la façade

avec son entablement orné de consoles et de modulons,
l'avant-corps de six colonnes ioniques élevées sur un sou"
bassement de cinq arcades, surmontées d'un attique;
seront toujours, dans une certaine mesure, offerts en
exemple, donnés comme modèles. La monographie de



l'Hôtel des monnaies de Paris a été publiée, avec plans

des divers étages et coupes, en 1826 (Paris, 9 pi. in-fol.)
Naturellement, une œuvre de cette importance,et à ce

point réussie, dut mettre l'auteur tout à fait en lumière.

Le 11 août 1776, l'Académie royale d'architecture l'ad-
mit parmi ses membres, et appelé à participer à l'achè-
vement et à la réparation du Palais de Justice, dévasté

par l'incendie du 10 janv. 1776, Antoine construisit,
du côté de la place, le haut et vaste perron qui a
grand air, décora la salle d'audience de la cour royale, et
entreprit des travaux considérables dans la partie du

palais affectéeau greffe, et au-dessus de l'immensesalle des
Pas-Perdus de Salomon de Bosse. Il proposa, dans ce
temps-là, d'élever la façade principale du palais sur la
place Dauphine; ce qui fut réalisé près d'un siècle plus
tard. Mais la dépense effraya le gouvernement d'alors.
On le chargea, vers la même époque d'augmenterles bâ-

timents de la Charité. A Paris, Antoine a construit la
zhapelle de la communion à Saint-Nicolas-des-Champset
quelques hôtels particuliers, notamment l'hôtel Jaucourt,

rue de Varennes, « dont la distributionest très soignée »,
dit Thiéry dans son Guide des Amateurs, l'hôtel de
Maillebois, rue du Bac, et, rue d'Enfer, celui où la
vicomtesse de Chateaubriandfonda, en 1819, la Maison
dite de Marie-Thérèse, pour les prêtres vieux, malades ou
infirmes. Parmi les autres travaux d'Antoine,nous cite-
rons seulement un palais bâti à Salm-Kyrburg, l'hôtel de
la Monnaie de Berne, et une porte de ville, attenante
(Antoine a dressé, aussi pour Berne, les plans d'un hôtel
de ville et ceux d'un arsenal) les plans d'une maison
de plaisance près de Londres, pour le comte de Findela-
ter l'achèvement,à Madrid, avec de grandes modifica-
tions, de l'hôtel du duc de Berwick; à Nancy, l'églisedes
filles Sainte-Marie; à Cambrai, la façade de l'hôtel de
ville un projet de réunion du Louvre aux Tuileries, et
des jardins, des parcs. Le 5 floréal an VII (24 avr. 1799),
Antoinefut nommé membre de l'Institut à la place laissée
vacante par la mort de Boullée, son ancienadversaireau
concours de l'Hôtel des monnaies de Paris.

Bibl. TmÉRY, Guide des amateurs Paris, 1787, t. II,
in-12. Noticedes ouvrages et de la vie du citoyen An-
toine, architecte, par le citoyenRenou, lue à 1» séance du
9 nivôse de la Société libre des sciences, lettres et arts
(s.n. d.). LUSSAULT, Notice historique sur la vie et
tes travauxde J.-D.Antoine Paris,1801, in-8. J.-B. de
SAINT-VICTOR,Tableau historique et pittoresque de Pa-
ris; Paris, 1803, t. II, in-4.- J. Lebreton,Notices^dans le
Magasin encyclop.de Millin et dans la iîeuue universelle
des arts, t. XXII. Dossieux, les Artistes français à
l'étranger; Paris, 1856,in-8. LANCE, Dictionnaire des
architectes français Paris, 1872,t. 1. in-8.

ANTOINE (Etienne d'), sculpteur, né à Carpentras
(Vaucluse) le 20 fév. 1737, mort à Marseille le 23 mars
4809. D'Antoine commença par façonner des formes
eu bois pour les cordonniers de la ville. C'était l'état
professé par son père. Il avait dix-huit ans quand un ami
de l'humble logis obtint que le jeune garçon fut envoyé

Olivier Merson.

à Marseille là, du moins, il pourrait suivre les cours
gratuits de l'Académie où, au bout de deux ans, en
7S7, d'Antoineremportait le prix de dessin,l'année sui-
vante le deuxièmeprix de sculpture, et en 1759, son pro-
fesseur, nomméVerdiguier,l'employaà la façade de l'église
Saint-Féréol. D'Antoine put abandonner alors sa clientèle
d'ouvriers. en chaussures. Une statue de Minerve, en
marbre, commença sa réputation; exécutée pour un
riche négociant de la ville, M. Guys, elle est à pré-
sent à quarante kil. de Marseille, dans la propriété
de M. Guigou. La déesse est assise, tenant d'une main

son bouclier, une couronne de l'autre. A ces travaux,
d'Antoine ne laissa pas d'amasser de quoi se rendre en
Italie. Il alla à Rome peu de mois après, il parut au
concours de l'Académie de Saint-Luc et remportale prix.
Le sujet était Jupiter, Junon et Io. Le cardinalde Bernis,
ambassadeurde France, se déclara son protecteur et lui
fit faire son buste; Mengs le prit en amitié et lui donna à
restaurer une antiquedu Capitole, Bacehus et Ariadne

par l'architecteVanvitelli, il eut la commande d'une statue
colossale à Santa-Maria degli Angeli. Il revint en France
et sculpta le mausolée que les habitants de Carpentras
avaient résolu d'élever à leur ancien évêque, Mgrr
d'Inguimbert. Achevé en 1774, placé dans la chapelle de
l'hôpital fondé par le prélat, ce monument est le chef-
d'œuvre de l'artiste le buste de l'évêque, les statues de
la Foi et de la Charité qui accompagnent ce buste sont,
en effet, travaillés dans un style souple et châtié. il fit
ensuite pour Montpellier la Fontaine des Trois Grdces,
placée en face le théâtre; elle ne fait pas autant d'honneur

au statuaire que le monument de Mgr d'Inguimbert. On y
trouve, il est vrai, de sérieuses qualités décoratives, du mou.
vement, de la vie mais le style en est pauvre, les attitudes
manquentd'élégance, les visagesde beauté.Des enfantsdis-
posés en quatre groupes et complétant l'ensemble sont bien
supérieurs aux déesses grassementmodelés, ils rappellent

sans désavantagela manière souriante et potelée de Fran-
çois Flamand. C'est le dernier grand ouvrage de l'artiste
qui vint vers 1782àParis,oiiil se maria, et ou il fit lebuste
du duc d'Orléans. Retournéà Marseille, il exécutaquelques
statues, une Bacchante, une Pleureuse; entre autres
projets de monuments, l'Océan embrassant le globe de la
terre et venant se joindreà laMéditerranée,et plusieurs
portraits. En 1800, il sculpta les bustes du Puget et
d'Homère, qui ornent encore deux fontaines de Marseille,
Il fit aussi le bustedu chevalier Paul et celui de Pythéas,
dont l'Académie de Marseille conserve des moulages.

Olivier Merson.
Bibl. MILLIN, Voyage dans les départements du midi

de la France Paris, 1807-11, t. V, in-3. Croze-Magnan,
Notice historique sur Dantoine,sculpteur, membre de la
classe des B.-Arts de l'Acad de Marseille Marseille,
18,10, br. in-8. -E. PARROCEL, Annales de la peinture;
Paris-Marseille, 1862, in-8.

ANTOINE (Joseph-Etienne), homme politique français,
né à Metz le 21 janv. 1793, mort dans cette ville le
8 déc. 1855. Fils d'ouvriers, il était devenu propriétaire
d'une brasserie à Metz, puis à Kedange, près de Thion-
ville il fut élu membreà l'Assemblée nationale en 1848;
non réélu à la Législative, il rentradans la vie privée.

ANTOINE (Dominique), homme politique, connu sous
le nom de Antoine de Metz, né à Boulay (Moselle), en
1845. Elève de l'école d'Alfort, il vint s'établir vétéri-
naire à Metz en 1870, et s'y maria. En 1870, au début
de la guerre, il prit du service comme volontaireet devint
lieutenant des mobiles de la Moselle. Il fut blessé pendant
le siège de Metz et trois fois mis à l'ordre du jour de l'ar-
mée. Après la signature de la paix, il n'opta pas pour la
nationalité française. Fut élu conseiller municipal de Metz

en 1872 en 1879, conseiller général de la Lorraine, et
-membre de la délégation d'Alsace-Lorraine.Le 18 déc.
1882, il fut élu membre du Reischtagde l'empire alle-
mand, en remplacement de M. Paul Bezanson, décédé. Il
représenta Metz (14e circonscription électorale de l'Alsace-



Lorraine), qui lui avait donné 10,026 voix, sur 40,104
votants. En janv. 1883, il vint à Paris assister aux funé^
railles de Gambetta. La même année, le 1er octobre, quoi-
que député, il fut arrêté chez lui, sous l'inculpation de
haute trahison et d'entente criminelle avec « l'ennemi
héréditaire ». Il obtint une ordonnance de non-lieu le
20 déc. 1884. Aux élections générales du 28 oct. 1884,
il fut réélu député par 8,898 voix contre7,267 voix don-
nées à l'abbé Jacques. M. Antoine ayant annoncé l'inten-
tion de publier un journal intitulé Metz; la publication
en fut interdite par le feld-maréchal de Manteuffel,
stathalter d'Alsace-Lorraine. M. Antoine, qui est catho-
lique, appartient au groupe des députés protestatairesdes
pavs annexés. Louis Lucipia.

ANTOINE (V. Antonio).
AUTO) NE DE Worms, peintreet graveur(V. Worms).
ANTOINETTE D'ORLÉANS, fondatrice de la congréga-

tion des Filles du Calvaire. Née en 1572, au château de
Trie (diocèse de Rouen), de Léonor d'Orléans et de Marie
de Bourbon, elle épousa en 1588 Charles de Gondicomte
de Belle-Isle. Restée veuve huit ans plus tard avec deux
enfants,elle prit, en 1391, l'habit monastique à Toulouse,
fut successivement religieuse à Fontevrault, puis à Len-
cloitre (prieuré à cinq lieues de Poitiers): en cet endroit
.elle fonda un noviciat qu'elle transportaà Poitiersen 1617
sous le nom de « monastère du Calvaire ». Elle y mourut
en odeur de sainteté le jour de Pâques 1618.

Bibl.: Vie de la mère Antoinette d'Orléans par unreligieuxfeuillant, publiéepar M. l'abbè Petit; Paris,1880,
in-8.

ANTOING. Ville de la prov. de Hainaut (Belgique),
arrondissement administratif et judiciaire de Tournai,
ch:-l. de cant. de milice et de cant. de justice de paix.
Elle est située sur la rive droite de l'Escaut, et sur une
montagne qui domine le fleuve et la plaine de Fontenoy,
à 7 kilom. S.-E. de Tournai. Population 2,600 hab.
Elle possède les ruines d'un antique château-fort, dit de
Charles-Quint, mais qui a été bâti au an" siècle. Cette
forteresse, dont il ne reste qu'un donjon, a soutenuplu-
sieurs sièges. Antoing, ancienne seigneurie portant le titre
de baronnie,est citée pour la première fois dans un docu-
ment de l'année 868. Elle appartint successivement aux
familles d'Antoing,de Melun, et de Ligne. Elle fut incen-
diée le 5 mars 1478 par les troupesbourguignonnes, parce
que ses habitants et Jean de Melun, leur seigneur,te-
naient le parti des Français. Une partie des troupes du
duc de Cumberlandoccupait le village d'Antoing au com-
mencement de la bataille de Fontenoy (1745). Industrie
fabricationd'une bière stimulanteet limpide nommée gri-
sette, construction de bateauxet exploitationde carrières.

BIBL. Jourdain, Dictionnaire encyclopédique de géo-
graphie historique de Belgique. Bernier, Dictionnaire
géographique, historiques, etc.; Mons, 1879. Ch. Piot,
Notice dans les Bulletins des Commissionsd'art et d'ar-
chéologie, t. VII. L. Devillers, Notice dans les An-
nales du Cercle archéologique de Mons, t. IX. DE
Bruyke,Histoire du comté de Hainaut, 2 vol. in-8.

ANTOIT. Levier en fer recourbé et pointu à l'une de ses
extrémitésemployé par les charpentiersde marine. On se
sert d'antoit pour maintenir en position les pièces de bois
aux points où elles doivent être fixées.

ANTOKOLSKY'(Marc Matvéevitch), sculpteur russe. Né
à Wilno en 1842, d'une famille de pauvres commerçants
israélites, il suivit dansson enfance les classes d'une école
primaire urbaine. Il dut la quitter de bonne heure pour
gagner sa vie. 11 fut pendant quelque temps passementier,
puis boutonnieret enfin sculpteur sur bois, ce qui permit
à son talent de se manifester.A vingt-deux ans il vint à
Saint-Pétersbourg, où il entra comme élève à l'Académie
des beaux-arts pour y rester pendant sept ans. On fut
longtemps avant de croire à son talent, mais, quand il
eut terminé en 1871 sa statue de Jean le Terrible, il
reçut le titre d'académicien. Malade et fatigué par la suite
des privationset des déboires qu'il avait eu à supporter
jusque-là, il partit pourl'Italie avec l'espoir de s'y remet-

tre. Depuis il a fait Pierre le Grand, IS72, statue, qui
ne plut pas en Russie le Christ devantle peuple.1874,
statue un Monument funéraire pour la tombe d'une
princesseObolensky, qui se trouve au cimetière du Monte-
Testaccio à Rome, 1878, groupe; Socrate mourant
1876, statue la Perte irréparable, 1876, bas-relief; le
Dernier soupir du Christ mourantsur la croix, 1877,
haut-relief; la Tête de Jean-Baptiste, 1878, haut-
relief Spinoza, 1882, statue. Toutes les oeuvres de l'ar-
tiste sont caractériséespar une profonde pensée philoso-
phique. Depuis 1878, M. Antokolsky habite Paris, où
furent exposées aux différents salons la plupart de ses
œuvres, qui lui ont valu la croix de la Légion d'honneur.
Son dernier ouvrage est un Méphistophélès (statue) très
remarquable. Le gouvernement russe a acquis pour le
musée de l'Ermitage Jean le Terrible (bronze) et Socrate
(marbre). Pierre le Grand (bronze) est au palais de
Péterhof. Le Christ (marbre) appartient à M. Mamontov
de Moscou.

ANTO LI, savant juif du xmé siècle (V. Jacob Anatoli).
ANTOLINEZ (José), peintre d'histoire, né à Séville en

1639, mort à Madrid en 1676. On ignore quel put être,
à Séville, le premier maître qui enseigna la peinture à
Antolinez. Toutefois, les premiers tableaux qu'il ait peints
et qui représentent presque toujours des paysages dans
lesquels il plaçait de petites figures, rappellentbeaucoup
la manière d'Iriarte. Etant venu habiter Madrid, Antolinez
entra dans l'atelier de Francisco Rizi. Il y fit de rapides
progrès et fut bientôt remarquépour la fraîcheuret l'éclat
tout vénitien de son coloris. Antolinez avait mauvais
caractèreet ses biographes espagnols en font un compa-
gnon peu sociable, querelleur et bravache. Il mourut d'une
fièvre contractée à la suite d'un assaut d'armes, dans
lequel son amour-propre de fin tireur avait été rudement
mis a l'épreuve. Le musée de Madrid possède d'Antolinez
une peinture, d'un coloris puissantet chaud, représentant
Madeleine en extase; cette toile justifie l'épithète de
Mtianesque que Palomino accorde au coloris d'Antolinez.
Un très bon tableau d'Antolinez, dont le sujet était la
Glorification de la Madeleine, figurait dans la collection
de M. de Salamanca, vendue à Paris en 1867. P. L.

Bibl. PALOMINO, Vida de los pintores eminentes.
Cean Bermudez, Diccionario.

ANTOLINEZ Y SARABIA (Francisco), peintre d'his-
toire, né à Séville en 1644, mort à Madrid en 1700. Neveu
de José Antolinez, Francisco s'était d'abord destiné à la
carrière du barreau. Mais, pendantqu'il faisait ses études
et prenait ses grades à l'université de Séville, il suivait
également les cours de dessin de l'académie établiepar les
soins de Murillo. Quelques biographes ont même cru
qu'Antolinez était son élève. En l'année 1672, il vint à
Madrid retrouver son oncle et vécut près de lui jusqu'en
1776. Plus vain de son titre de licencié que de son talent
de peintre, Francisco se cachait soigneusement d'être
obligé d'exécuterpour vivre de petits tableauxde dévotion
et des paysages. Il lui arriva fréquemment d'abandonner
la peinture pour aller exercer en province quelque fonction
administrative ou judiciaire. Mais, son humeur fantasque
aidant, Antolinez quittait ou perdait vite son emploi et
force était à l'artiste de reprendre la palette pour faire
vivre le magistrat.Ayant épuisé à Madrid la bonne volonté _?-de ses protecteurs,Antolinezretourna à Séville, s'y maria
et se fit avocat. Cette nouvelle profession ne lui fut sans
doute guère lucrative, car, à aucune époque, il ne peignit «V
autant de petits tableaux. Devenu veut, il résolutd'entrer
dans les ordres, et revint à Madrid pour se faire ordonner
prêtre. Tant de mobilité dans sa conduite fit supposer •
qu'il ne jouissaitpas de tout son bon sens; ses démarches
furent mal accueillies et plus que jamais Antolinez dut
se résigner à peindre. Le musée de Madrid possède
quelques ouvrages qui donnent bien la mesure du talent
d'Antolinez, talent facile, gracieux, visant avant tout à
l'effet, mais lâché parfoisdans l'exécution, et dont les



ébauches, même sommaires, sont souvent préférables aux
morceauxplus terminés. Son style, son coloris, rappellent (

l'école de Séville, à la suite de Murillo. Palomino rapporte
qu'ayant été appelé à fixer le prix d'une peinture qu'il
ignorait être de la main d'Antolinez, il la crut de Murillo
lui-même, et lui assigna une valeur de cent ducats. Anto- i

linez a peint, le plus souvent, des paysages qu'il anime de i
quelque scène tirée des livres saints. Il est encore l'au- <

teur de portraits estimables et principalement de minia-
tures «s l'huile. Palomino, qui vit un portrait de la fille
d'Anitniiez, exécuté dans ce dernier genre, le cite comme
une œuvre charmanteet de la plus exquise perfection.

P. L.
BIBL. PalominOj Vida de los pintores eminentes.

Cean Bermudez, Diccionario.
ANTOLOGIA (1'). Recueil mensuel fondé à Florence par

Vieusseux en 1821, eut une part considérable dans le
mouvement intellectuel de l'Italie. Les hommes les plus
illustres, Montani, Tommaseo, Capponi, Ridolfi, l'abbé
Lambruschini,Colletta, Gabriele Pepe, Giordani, le poète
Leopardi, etc., Toscans ou émigrés des autres parties de
la péninsule, d'opinions souvent très différentes, mais
réunis dans un large esprit de libéralisme sous l'habile
direction de l'éditeur, se servirent de cet organe pour
accomplir une œuvre d'éducationcivile, tout en paraissant
se renfermer dans les limites de la littérature, et prépa-
rèrent ainsi les éléments d'un grand parti réformiste. Sur
es réclamations de l'Autricheet de la Russie, l'Antologia
fut supprimée en 1833 (V. VIEUSSEUX). Une Nuova An-
tologia, dirigée par M. Protonotari, parait à Florence
depuis 1866. F. H.

ANTOMMARCHI (Francesco), médecin corse, né dansla
seconde moitié du xviii" siècle, mort à Cuba le 3 avr.
1838. Il étudia la chirurgie à Pise et y fut reçu docteur,
puis étudia sous Mascagm à Florence. En 1819, il suc-
céda à O'Meara comme médecin de Napoléon, à Sainte-
Hélène, et à la mort de l'ex-empereur revint en Europe,
où il mena une existence assez misérable,d'abord en An-
gleterre, puis en Italieet enfin en France. Là il fit paraître,
avec l'aide de M. de Lasteyrie, ses planches d'anatomie,
ce qui lui valut, de la part des héritiers de Mascagni, des
réclamations et une revendicationd'autant mieux fondées
qu'il avait été le prosecteurde l'éminent anatomisteita-
lien. La révolution de 1830 le trouva dans une position
assez précaire c'est alors qu'il édita le fameux masque
qu'il disait avoir moulé sur la tète de l'empereur immédia-
tement après sa mort il fut de nouveau accusé de faux
scientifique et de fourberie, et enfin quitta la France
pour aller exercer la médecine homéopathique à Cuba. Il
a laissé Mém. du doct. Antommarchiou les derniers
moments deNapoléon;Paris, 182S, 2 vol. in-8 et atlas,
in-fol. Planches du corps humain exécutées d'après
les dimensionsnaturelles; Paris, 1824-26, gr. in-fol. et
texte in-fol. Mém. sur la non-existencede communi-
cationnormaledesvaisseauxlymphatiques etdes veines,
etc. Paris, 1829, in-8. Mém. et obs. sur le choléra
régnant à Varsovie Paris, 1831, in-8. Dr L. Hu.

ANTON (Conrad-Gottlob),savant allemand, néen!745,
mort le 4 juil. 1814, fut professeur des languesorien-
tales à l'université de Wittemberg. Ses ouvrages, écrits
en latin ou en allemand, ne sont qu'un tissu de conjec-
tures et n'offrentplus aucune espèce d'intérêt scientifique.

ANTON (Charles-Gottlob d'), jurisconsulteet historien
allemand, né le 23 juil. 1751 à Lauban, dans la Haute-
Lusace, c.-à-d. en pays à moitié slave, mort à Gœrlitz
le 17 nov. 1818. Il fit ses études à Leipzig, où il fut reçu
docteur en 1774, et s'établit ensuiteà Gœrlitz commeavo-
cat. Il fut nommé sénateur en 1797, et anobli en 1802.
Parmi ses nombreux ouvrages, il faut citer surtout une
Histoirede l'économie rurale en Allemagne depuis les
temps les plus anciens usqu'à la fin du XVe siècle, en
trois parties (1799-1802). Il écrivit aussi uneHistoirede
l'ordre des Templiers (177 '9; 28 éd., 1781), et un Essai

ir les anciens Slaves (Leipzig, 1783) où l'on trouve
wncée l'idée du panslavisme. A. B.
ANTONAVES. Com. du dep. des Hautes-Alpes, arr. de

ap, cant. de Ribiers; 202 hab.
ANTONELLE(Pierre-Antoine, marquis d'), révolution-

tire français, né à Arles en 1747, mort à Arles le 26
>v. 1817. D'une vieille famille de Provence, il suivit
abord la carrière militaire jusqu'en 1782. Chaud parti-
m des idées nouvelles, il fit paraître en 1789 le Caté-
lisme du tiers-état qui le mit en lumière. Nommé
aire d'Arles, il fut ensuite envoyé en qualité de com-
issaire à Marseille, puis à Avignon, pour calmer les
oubles qui avaient éclaté dans les villes du Midi. II fut
u à l'Assemblée législative après le 10 août il fut
large (avec Camus et Bancal) d'annoncerà l'armée des
rdennes la déchéance du roi désigné pour aller à Saint-
omingue organiser l'administration coloniale, les vents
mtraires l'empêchèrentde partir. Il refusa la candida-
tre à la mairiede Paris (contre Pache), et ne fut pas élu
la Convention. Juré au tribunal révolutionnaire, il fit

reuve d'indépendance, notamment dans le procès des
irondins, et publia une brochure pour réclamer plus de
berté pour le jury. Emprisonné, il fut délivré après le

thermidor. Hostile à la réaction qui suivit, il fut im-
liqué dans la conspirationde Babœuf(Y. ce mot), mais
jquitté par la haute cour de Vendôme au 18 fructidor °

fut interné dans la Charente-Inférieure;au 48 bru-
laire, on le porta un moment sur les listes de proscrip-
on après le 3 nivôse, il fut exilé de Paris. Il consacra le
Jste de sa vie à des voyages et à des études philosophi-
aes on lui refusa la sépulture ecclésiastique. A.-M. B.

ANTONAZZO(V.Aouilio).
ANTON ELLI (Baptista),célèbre ingénieurdu xyie siècle,

lort en 1616. Au service du roi d'Espagne Philippe II
fit d'importants travaux dans les colonies espagnoles

'Amérique.
ANTONELLI (Leonardo), cardinal, né à Sinigagliaen

730, mort à Sinigaglia en 1811, neveu du cardinalNic-
ila-Maria Antonelli. Mal vu de Clément XIV pour s'être
lit le défenseurdes jésuites, il n'entra dans le Sacré-Col-

ge qu'en 177S à l'avènement de Pie VI, qui le nomma
fêque d'Ostie et de Velletri. Préoccupé avant tout des

ttérêts religieux, lors de la constitution civile du clergé
ançais (1791), il demandaen vain que les prêtres fus-
ait autorisés à prêter serment pour éviter la suspension

a culte plus tard, il concourut à l'examendu concordat.
accompagnaPie VII à Paris (1804). Expulsé de Rome en

808, il fut conduità Spolète, puis dans sa ville natale, où il
iourut. H est aussi connu comme archéologue. F. H.
ANTONELLI(Giacomo),cardinalet secrétaired'Etat, né
Sonnino le 2 avr. 1806,mort à Rome le 6 nov. 1876.

isu d'unefamille de Terracine, dont l'âpre travail de son
ère commença la fortune, Antonelli fut envoyé à Rome,
t ses études au séminaire et reçut les premiers ordres
icrés. Se sentant peu de goût pour le sacerdoce, il pré-
ira suivre la carrière des emplois administratifs. H se fit
'abord connaitre, étant délégué à Viterbe, par ses vio-
mtes persécutions contre les libéraux. Puis, entré dans

s offices de la secrétaireried'Etat (1841), il se distingua
ar son activitéet son habileté. Nommé trésorier général
L84S) il eut le mérite de s'appliquer à remédier en
artie au désordre laissé dans les finances par le cardinal
osti, son prédécesseur. A l'avènement de Pie IX,
'ayant pour principes que son propreintérêt et celui de sa
unille, Antonellisut se conformer avec une rare souplesse

ax circonstances et aux volontés du nouveau pape. Celui-
i, le 11 juin 1847, lui conféra la dignité de cardinal

vec la diaconie de Sant'Agata-alIa-Suburra,et, trois jours
près, lui assigna le ministère des finances dans le pre-
lier conseil des ministres qui fut établi. Remplacé dans
îs fonctions par Msr Morichini (2 août), il fut appelé en
ov. à la présidence de la consulte d'Etat fidèle aux
tstructionsdu pape, il employa toute sa dextéritéà main-



tenirdansd'étroiteslimites l'autorité de ce corps délibérant.
Il fit partie aussi de la commission ecclésiastique chargée
de coordonner et d'étendreles réformes civiles (fév. 1848).
C'est sous sa présidence enfin que, le 10 mars suivant,
fut formé le ministère qui assurait la prépondérancede
l'élément laïque, et qui, après la promulgation du statut
arraché au pape par la force des événements, devait inau-
gurer la pratique du régime constitutionnel.Quand les
ministres adressèrent au pape une remontrance sur la
nécessité de prendre part à la guerre de l'indépendance,
Antonelli, se montrant plus ardent que ses collègues, la
signa le premier il obtint toutefois que, par respect pour
le pontife, on n'y introduisit aucune menace de démission.
Après l'allocutionque le pape prononça dans le consistoire
du 29 avr., et qui contrastaitsingulièrement avec les con-
clusions de la remontrance ministérielle,Antonelli donna
pourtant sa démission comme les autres membres du con-
seil. Mais, voyantl'excitationdes espritset l'embarras du
pape, il dissuada le cardinal Ferretti de prendre en main
les affaires, et il déterminases collèguesà rester en fonc-
tions avec lui. Ce ne fut que pour quelques jours. Soup-
çonné d'avoir connu d'avancel'allocution papale, accusé
de trahison par la rumeur publique, incapable de résister
aux mouvementspopulaires, il dut céder la place au comte
Mamiani,qui constitua un nouveauministère libéral (4 mai).

· Le cardinal Antonelli n'en resta pas moins l'homme de
confiance de Pie IX, qui l'employaitdans les négociations
secrètes. Préfet des Sacrés palais apostoliques, il avait le
devoir particulierde veiller à la sécurité du souverainpon-
tife. Aussi fut-il des premiers à préparer sa fuite après
l'assassinat du ministre Rossi. Il était d'avis que sans
sortir de ses Etats, le pape se rendit dans un lieu sûr
d'oüil pourrait gouverner selon les règles du statut. Mais,
le plan du comtedeSpaur ayant prévalu,il en facilita l'exé-
cution et suivit Pie IX à Gaëte (24 nov.). C'est là que,
nommé nrosecrétaire d'Etat, il commençade prendre, sous
l'inspiration personnelle de Pie IX, la direction de la
politique pontificale. Il ne rentra à Rome qu'avec le pape
(12 avr. 1880). Depuis ce jour jusqu'àcelui de sa mort,
le cardinalAntonelli, secrétaire d'Etat en titre, conserva le
pouvoir sans interruptionpendantprès de vingt-septans
l'histoire de sa vie publique se confond dès lors avec celle
du règne (V. PiE ix). Tout en appliquant le système
théocratique de Pie IX, AntoneIli s'étudia plus d'une fois,
dans ses relations diplomatiques, à rassurer les gouverne-
ments alarmés des prétentions de l'Eglise. C'est ce qu'il
fit notammentà propos de l'encyclique du 8 déç. 1864,
qu'accompagnait le célèbre Syllabus, et de certaines dé-
cisions du concileœcuméniquede 1869 et 1870. S'il aimait
peu à se compromettre dans les affaires spirituelles, plus
résolu dans 1 ordre temporel, il ne craignitpas d'endosser
la responsabilitéd'une politique fatale,et il brava la haine
publique aussi bienque les jalousies de la cour et l'hostilité
de certains prélats. Cependant,à la mort du cardinal
Antonelli, quand son immensefortune passa aux mains de
ses héritiers, sans qu'il eût rien laissé à l'Eglise en
détresse, et quand les revendications de la comtesse Lam-
bertini, sa fille naturelle, vinrent témoigner de la légèreté
de ses mœurs, Pie IX eut une amère déception en voyant
que cet habile et trop mondain serviteur n'avait au fond
travailléque pour lui-même. F. H.

ANTONELLO DE Messine (Antonello d'Antonio ou
degli Antonj), célèbre peintre italien, né à Messine au
commencementdu xve siècle, mort à Venise vers 1493.
Plusieurs points de sa vie sont entourés d'obscurité; an-
cun document positifn'est venu jeter la lumière au milieu
des renseignements légendaires et contradictoiresqui nous
ont été transmis par ses biographes. La date de sa nais-
sanceest absolumentincertaine.S'il fallaitcroireVasari,qm
fixe le terme de la vie d'Antonelloà l'âgede quarante-neuf
ans, il serait néversl444,puïsqu'onperdsa traceenl493.
Mais, comme le plus ancien tableau qu'on ait de lui porte
la date de 1463 (contestée par M. Wauters, d'aprèslequel

il raudrait lire 1475), et qu'il s'y montre déjà praticien
de plus d'expérience que n'auraitpu l'être un jeunehomme
de vingt et un ans, on croit qu'il est venu au monde plus
tôt. On lui donne pour maître un certain Colantonio del
Fiore, dont l'existence cependant parait problématique»
Après avoir travaillé quelque temps à Messine, à Rome,
dit-on, et à Palerme, il alla à Naples, où il eut occasion
de voir, en la possession du roi Alphonse d'Aragon, un
tableau peint àl'huile par Jean Van Eyck (l'Annonciation,
dit-on). Frappé de l'éclat du nouveau procédé, encore
inconnu aux Italiens, il aurait résolu d'aller apprendresur
place la technique flamande. D'aprèsVasari, il auràit tra-
vaillé dans l'atelier même de Jean Van Eyck, mais ce
maître étant mort en 1440 et le roi Alphonse 1er, n'ayant
conquis le trône de Naples qu'en1442, cette assertiondoit
être reléguée parmi les fables. Il est très possiblecependant
qu'Antonello ait étudiéla peinture en Flandre à une date
postérieure(entre 1465 et 1473), bien qu'aucun docu-
ment ne soit encore venu confirmer la réalité de ce voyage.
Son tableaudaté del465,représentantleChristbénissant,
à mi-corps (National Gallery, à Londres), témoigne déjà
d'une certainehabileté dans la peinture à l'huile, que la
pratique locale et l'étude des œuvres des artistes fla-
mands importées à Naples pouvait cependantsuffire à lui
faire acquérir. Le second tableau, par rang de date,
serait un Ecce Homo, en buste, de la collection Zir à
Naples, qui aurait porté l'année 1470, aujourd'huieffacée.
Le grand retable de 1473 (Ano Dni mPcccc" sectua-
gesimo tertio.), fait pour l'église San-Gregorio de
Messine (aujourd'huiau musée de cette ville), et ayant
pour sujet la Vierge trônant avec l'En fant, entre saint
Benoît et saint Grégoire, avec une Annonciation sur
les volets, est une œuvre remarquable, qui atteste chez
l'artisteun progrèssérieux dans le maniement du nouveau
procédé. La Légende de saint Nicolas, à San Nicolô de
Messine, tableau attribué à Antonello, ne saurait êlre
qu'une œuvre de son atelier.

Trop à l'étroit dans sa patrie, il alla à Venise enseigner
la technique flamande accueilli avec beaucoup d'égards,
il exerça une influence considérable sur l'école vénitienne.
Son procédé et sa manièrefurentbientôt adoptés, d'abord
par BartolommeoVivarini, puis par les frères Bellini, par
Luïgi Vivarini, par Carpaccio, Cima, etc. De plusieurs
tableaux qu'il fit pour des églises de Venise, aucun n'est
parvenu jusqu'à nous celui de l'église San-Cassiano
représentant la Vierge avec l'Enfant et saint Michel,
excitaitl'admiration des contemporains. Il abordaalors le
portrait, genre qui convenait le mieux à son talent d'obser-
vateur et dans lequel il se présente comme maitre devant
la postérité. Le plusancien de ces portraits, tous de petite
dimension et toujours en buste, est celui de la galerie
Hamilton, daté de 1474, mais fortement repeint. Il en
existe deux de l'année suivante celui'de la galerie Bor-
ghèse à Rome et celui du Musée du Louvre, un chef-d'œu-
vre, portrait d'une vie intense et d'une maëstria de touche
étonnante (acquis, en 1865, àla vente de la galerie Pour-
talès, au prix de 113,500 fr.). De cette même année est
le petit Crucifiementdu musée d'Anvers, dans un pay-
sage lumineux. Le portrait de la collectionMolfîno à Gènes
passe pour être celui du maître lui-même. Celui d'un vieil-
lard de la galerie Trivulzi, à Milan, et celui d'un jeune
patricien (un Contarini, dit-on), de la collection du prmea
Giovanelli à Venise, sont de l'année 1476. La National
Gallery de Londres a récemment acquis un Crucifie-
ment de 1477, semblable à celui du musée d'Anvers,
mais sans les larrons. Le portrait d'homme du musée de
Berlin marque le point culminant dans le développement
du talent d'Antonello; c'est une merveille de finesse
et de force expressive. Il est historiquementprouvé quece
tableau portait la datede 1478, chiffretransformé en 144S>

qui a beaucoup troublé les critiques d'art. L'Académie des
beaux.arts de Venise possède de lui, du même temps, un
Christ attaché à la colonne et deux autres tableaux, qui



sont plutôt des œuvres d'atelier. Une répétition originale

de ce Christ est dans la galerie Cook à Richmond, et un
sujet légèrement différent dans la Casa Miari à Padoue.

A la galerie de Dresde, on admire un Saint Sébastien.
Après avoirété le maitre des peintresvénitiens,Antonello

subit à son tour leur influence, notamment celle de Gio-
vanni Bellini. De cette nouvelle manière sont le Christ
porté parles Anges, duBelvédère de Vienne, YEcee Homo
de ta collection Spinola à Gênes, le Portrait d'homme de

la galerie Malaspina à Pavie, et surtout la Matione du
musée de Berlin. De 1480 à 1483, il jaratt avoir visité
les principales villes de la Lombardie et il séjourna à
Milan, oit il acquit une grande renommée. Il revint ensuite

à Venise dont le gouvernement le chargea d'exécuter des

peintures au Pàlazzo della Signoria; mais le palais brûla

en 1483 et ne fut rebâti qu'en 1493, date à partir de

laquelle on perd toute trace de l'éminent peintre sicilien.
Quelques-unsde ses tableaux authentiques ont disparu;
d'autres qu'on lui attribue ne sont que des œuvres de ses
élèves ou imitateurs. Pendant longtemps on a mis à son
avoir des peintures émanant de son compatriote et con-
temporain,Antonello de Saliba, dont la manière se rappro-
che beaucoupde la sienne.- Sans originalitépropre, et su-
bissant l'ascendant d'abord des grands artistes flamands,

puis de ses émules vénitiens,Antonello fit faire néanmoins

à la peinture italienneun pas décisif en avant, par l'éclat

et la force de sa technique. Si dans le dessin son pinceau

a des rudesses archaïques,si son imaginationest dépour-

vue de note idéale, en revanche, comme coloriste, il a
dépassé tous ses devanciers, et c'est à son initiation que
l'école vénitienne doit ses brillantesdestinées.Lecaractère
éminemment réaliste de son talent le servit à merveille
dans le portrait,où il atteignit une perfection inconnue

j– ^f m. ANTONIUSCreticus [préteurmTB] C. Antonhis Hïbrida[préteuren66,consul enWJi

(mari de 1° NumitoriaFregellana; ANTONIA (épouseson cousin ANTONIA
%aMia,L. Cœsarisfllia). jjf_ Antoniusle triumvir). (épouse C. Caninius

À"nton7a (épouse C. Antonius L. Antonius Pietas ANTONIUS Gallus).
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(épouse Mmilius, (êp. L. Domitius (ép. Claudius Anieïllus. [cons. 10], Philadelphus(ép. Juba

fils du triumvir Ahenobarbus Drusus, mère (ép. Marcelin ^2^L–
Lépide). de Gennanicus mmor, fille Drusilla leroiPTOLÉ-

et de Claude). d'Octavie). (èç.Ant. Félix), hée.

Lenomd'^nfonfaaétéporté parles femmessuivantes ap-
partenanttoutesà labrancheplébéiennedelagens Antonia

1° Antonia, fille de M. Antonius Creticus, et épouse de

P. Vatinius; 2° Antonia, fille de C. Antonius surnommé
Hybrida cousine germaine et femme du triumvir Marc-
Antoine, qui la répudia sans en avoir eu, semble-t-il, de
descendance 3° Antonia Major, fille du triumvir et
d'Octavie, femme de Lucius Domitius Ahenobarbus,mère
de Cneius Domitius Ahenobarbus, de Domitia Lépida et
de Domitia, grand'mère de Néron; 4° Antonia Minor,

sœur de la précédente, femme de Néron Drusus, mère de
Germanicus, de Claude l'empereur et de Livilla. Elle
vivait encore au temps de Claude. Caligula et Claude, son
petit-fils et son fils, lui accordèrentde grands honneurs,et
entre autres le titre û'Augusta; 8° Antonia, fille de l'em-

pereur Claude et d'iElia Paetina, femme de Cn. Pompeius
Masnus et deFaustusSylla,prit part,sous Néron,à laconju-
ration dite de Pison; 6° Antonia Cœnis, concubine de

l'empereurVespasienet affranchied' Antonia Minor (c.n° 4)

n. Numismatique. Les membres de la gens Antonia
qui ont, à différentes reprises, frappé monnaie sous la

jusqu'alors, par l'énergie du rendu de >la physionomie

humaine, par l'excellence du modelé, par la science du
clair-obscur, par la transparence et la délicatesse des

tons. G. Pawlowski.
Bi'bl. Vasari, éd. Milanesi; t. II, pp. 563-573.

ZANETTI, Deiiapi(Jurai)eneztanafl7rÎI),p.21.-EASTLAKB,
Materials for the history of oil pmntlng (IS47), t. 1, p. 211.

CROWE et CAVALCASELLB, tes Anciens Peintres fla-
mands. trad. par 0. Delepierre,annotations de Ruelens ¡

Bruxelles, 1SI&, 1. 1, pp. lÇ-849, et History of ml ainting
in Norlh Italy't. Il, pp. 7M00. P. MANTZ, Ghefs-d œu-

vre de la peinture italienne (1870). Bubckhardt,Der
Cicerone, 5« éd., t. II (1884), pp. 632-633.

ANTONGlL(baie d'). Grande baie de la côte N.-E. de
Madagascar située dans le pays des Antavarasti ou Anta-
varis. Dans le fond de la baie se trouve le port Choiseulà
l'embouchurede la rivière Tangoumboli (Tmgbade).L'en-

trée de la baie est S. par 16° de lat. et le fond par
lb" 1/2.

ANTONIA. I. HISTOIRE. La gens Antonia est une
famille romained'origine inconnue, que rendirent célèbre,

surtout au temps de la fin de la République, ses deux repré-
sentants Marc-Antoine l'orateur, et son petit-fils Marc-
Antoine le triumvir. Ses plusanciensmembres, les Antonit
Merendœ, qui apparaissent au va siècle avant notre ère,
étaient patriciens; ceux qu'on trouve dès le ive siècle avant
notre ère appartiennent au contraire à une branche plé-
béienne de la même famille, et ils se distinguent de leurs
congénères patriciens par l'absence de cognomen dans la
série de leurs noms. Les Antonii Balbi du ier siècle, les

Antonii Gordianidu ni0 siècle après notre ère paraissent
également plébéiens. La seule branche qui ait fourni une
nombreuselignée est cellede Marc-Antoinel'orateur, dont
voici le tableau généalogique, empruntéà l'excellent Ono-

masticon de de Vit., 1. 1, p. 348 a

G. ANTONIUS [vers 113 avant J.-C.].
M. Antomus

c. F., l'orateur [consulen 99, censeur en 97, tué en 88].

3° Fulv_ia~4° Octavia; 5° Cleopatra).

L. Ahtonius,morten 24 apr. J.-C.

République romaine, sont les suivants 1° Q. Antonius
Balbus, préteur en Sardaigne en 672 (82 av. J.-C); 2° le
triumvir Marc-Antoine; 3° C. Antonius, frère du triumvir;
4° L. Antonius, son autre frère. Le préteur Q. Antonius
Balbus, partisan de Marius, frappa des deniers avec
l'argent du trésor des temples, sur lequel le Sénat
ordonna de faire main basse pour solder les troupes. Ces

monnaies sont très nombreuses, mais le typene variepas:
au droit, la tête de Jupiteravec S. C. (senatûsconsulto);

au revers, la Victoire dans un quadrige avec la légende

Q. ANTO. BALB. PR (Quintus Antonius Balbus, prœ*>
tor). 2° Le triumvir Marc-Antoine (V. ce nom). 3°
C. Antonius. En 710 (44 av. J.-C), après la mort de Jules
César, Marc-Antoine ayant envoyé son frère C. Antonius

en Macédoine, avec des pouvoirs proconsulaires, pour
combattreD. Brutus, C. Antonius en arrivant dans sa
province s'empressa de faire une émission monétairepour
affirmer son autorité. Les deniers qu'il fit frapper portent,
au droit, le buste du Géniede la Macédoineavec la légende
C. ANT0N1VS. M. F. PRO COS (Caius Antonius, fera
films, proconsul) au revers, les emblèmes de la dignité



de Puntifex, dont C. Antonius était investi. 4° L. Anto-
nius. Ce personnage, le plus jeune des frères de Marc-
Antoine le triumvir, prend sur les monnaies qu'il fit frap-
per le surnom de Pietas, à cause de son attachement
pour son frère. Il fit battre monnaie pour la solde de ses
troupes, lorsqu'il fut consul, en 713 de Rome (41 av.
J.-C.). Ces monnaies portent au droit la tête de Marc-
Antoine, et au revers on voit soit le portrait de Lucius
Antonius lui même, soit la Piété, symbole de son surnom.
La monnaie que nous donnons ici comme spécimen a été

Têtes de Marc-Antoineet de Luciua-Antoine,sur une"
monnaiefrappéepar le proquesteurM. CocceiusNerva.

frappée par un de ses lieutenants, le questeurM. Cocceius
Nerva; elle porte au droit la tête de Marc-Antoine,avec
la légende M. ANT. IMP. AVG. HIVIR R. P. C. M.
NERVA.PROQ. P. (MaraisAntonius,imperator, augur,
triumvir reipublicœ constituendœ. Slarcus Nerva,
quœstor provincialis) au revers la tête de Lucius
Antonius. E. BABELON.

BIBL. 1° Histoire: V. sur Antonia Gœnis, ICandler,
Istria, 1847, p. 36. Voyez, sur les monnaiesd'Antonia
Minor, ECKHEL, Doctrina numorum, t. VI, p. 78 sur les
monuments qui la représentent, Visconti, Opera varia,
t. Il, pp. 49-OB.

2" Numismatique: E. Babelon, Descripl. hist. et chron.
des monnaies de la République romaine, t. I.

ANTONIA. Ville du territoire des Brutiens,selon Appien,
dans ses Annibaliques. Nom d'un château situé
près du temple de Jérusalem,bâti par Hérode le Grand,
en l'honneur de Marc-Antoine, son ami. Nom de
Byzance, donné par les emperenrs Sévère et Antonin son
fils. Ancien nom de la ville d'Utrecht.

ANTON Ii€ (Lois), ensemble des lois qui ont été rendues
par Marc-Antome,le célèbre triumvir(V. ANTOINE). D'après
Cicéron, l'ennemi d'Antoine, toutes les lois du triumvir
auraient été frappées d'illégalité pour avoir été portées
d'unemanière non conformeà la constitution il le dit en
particulier dans ce passage de la cinquième Philippique
« Les lois qu'on dit avoir été portées par Antoine, j'estime
qu'elles ont toutes été portéespar laviolence et contre les
auspices, qu'elles n'obligent pas le peuple. Celles même
qu'on attribue« pour confirmer les actes de César »,
« pour abolir à perpétuité la dictature », « pour l'établis-
sement de colonies nouvelles », je suis d'avis qu'on les
porte de nouveau en observant les auspices, afin qu'elles
obligent le peuple car même ces lois utiles, du moment
qu'ellesont été portées contre les règles et par la violence,
ne doivent pas être regardées comme des lois et l'auto-
rité du Sénat doit anéantir tout ce qu'a produit l'audace
d'un gladiateurforcené. » Lesprincipales de ces lois d'An-
toine que Cicéron attaque avec tant de violence sont les
suivantes 1° Antonia lex de dictatura tollenda. En 44,
après la mort de Jules César, Antoine qui était consul fit
voter une loi abolissant à perpétuité la dictature. Cicéron
Je félicite au début de sa première Philippique de cette
importante mesure commede ce qu'il a fait de plus remar-
quable. Cette loi n'était qu'une manœuvre habite pour
gagner le Sénat. En fait, il était peu important que la
dictature fût ou non maintenue par les lois. La dictature
pouvait être abolie; à l'époque où elle était de son histoire,
Rome aura toujours des dictateurs. 2° Antonia lex ju-
diciaria. Elle rétablissait une troisième décurie de juges,
en la composant d'antesignani, de manipulaires, pris
dans la légion gauloise de l'Alouette.Mais Cicéronl'accuse
de n'avoir composécette troisième décurie que de joueurs,

o- d'exilés et de Grecs. 3° Antonia lex de provocatîone.
c- « Antoine a promulgué une loi portantque ceux qui auront
p- été condamnés pour faits de violence ou de lèse-majesté,
at auront, s'ils le veulent, la liberté de l'appelau peuple. Mais
as je vous demande si c'est là une loi, si ce n'est pas plutôt
r. l'abolition de toutes les lois(PhilippiqueI, 9) ? » 4° An-
c- tonia lex de actis Cœsaris canftrmandis. Après la mort
is du dictateur, Antoine, qui entendaitrecueillirson héritage
î. politique, fit confirmer tous ses actes par le Sénat. Il pré-
té tendit étendre cette confirmation à tous les actes queCésar avait projetés et dont l'assassinat des Ides de Mars

avait empêché l'exécution.Comme les papiers du dictateur
étaient passés dans les mains d'Antoine, celui-ci déclarait
y avoir trouvé tout ce qu'il avait intérêt à y trouver et
faisait ainsi confirmer plusieursactes dont César n'avait
pas eu l'idée, mais qui servaient l'ambition de son succes-
seur politique.-5° Antonia lex de provinciis. « César
restreignait à deux années le gouvernement des provinces

ie- consulaires. Antoine en»autorise la prorogationjusqu'à
six, en vertu d'une loi qu'il fait porter par les tribuns,
au mépris des actes de César. » (Philippique V, 3.) En

is faisant passer cette loi, Antoine se ménageait pour lui-
« même un moyen d'échapperpendant longtemps encore aux' poursuites de ses ennemis, une fois qu'il aurait quitté le

consulat.- 6° Antonia lex de permutationeprovincia-
rum. Après la mort de César, Antoine avait tait enlever

is aux meurtriers M. Brutus et Cassius leurs gouvernements
de Syrie et de Macédoine pour leur donner les gouverne-

t, ments beaucoup moinsimportantsde l'Ile de Crète et de la
a Cyrénaîque. Il prit pour lui-même la Macédoine et donna
ts la Syrieà son collège au consulat, Dolabella.Antoine trouva

bientôt' que la Macédoineétait trop loin de Rome il vou-
< lait avoir la Gaule Cisalpined'où il se rappelait que César

avait commencé sa marche victorieuse contre Pompée
mais Decimus Brutus, l'un des conjurés, commandait en

é Cisalpine. Le Sénat, qui ne voulait pas ce changement,
écrivit à DecimusBrutus de fortifier son armée. Cependant

e malgré cette opposition, Antoine et Octave s'entendirent
i pour faire passer la loi devant le peuple (juil. 44) ce

qui fit dire à Cicéron « Antoine a envahi la Gaule, Dola-
s bella l'Asie, provinces qui ne leur appartiennentni à l'un
s ni à l'autre ». (PhilippiqueXI, 2.) Brutus refusa d'obéir
r à la loi qui le dépouillait alors éclatala guerredeModène.
3 G.L.-G.
1 Bibl. Outreles différentes Histoires romaines, Voy.

LANGE,RomischeAllerthûmer, t. JII,2' édit. Berlin,1878,
et du même De legibus Antoniis a Cicérone commemo-3 ratis Leipzig, 1871.

s ANTONIASSO ou ANTONAZZO (V. Aûuilio).
î ANTONIENS.Membres d'une secte fondée par uncer-tain Antoine Onternachrer. Suivanteuxla révélationest
· une inspirationdirecte de Dieu cette révélation purement
î subjective, communeà tous les hommes, aboutit à prendre
s pour règle, en matière de foi, les lumières de la raison et

les lois de la conscience individuelle. Aussi les Antoniens
rejettent-ils, avec les dogmes fondamentaux du christia-

· nisme, toute forme extérieure de culte. En revanche, ils
i professent ouvertement le communisme. Tout homme,

disent-ils, a été créé à l'image de Dieu et a droit, au
même titre que ses frères, à la jouissance égale des
biens de la terre. Ils trouvent la justification de ces
principes dans les textes du NouveauTestament et dans les
exemples mêmes donnés par le Sauveur « Jésus envoya
deux disciples, leur disant Allez à la bourgadequi est
devant vous. Vous y trouverez d'abord une ànesse atta-
chée et son ânon avec elle détachez-les, et amenez-les
moi ». (Matth. xxi, 2.) Ils voient dans ce fait la confir-
mation du droit qu'a tout homme de prendre ce dont il
a besoin. G. Q.

ANTONIEWICZ (Charles), théologien polonais né en1807, mort en 1852. Il était né en Galicie, d'unefamille
arménienne.En 1839, il entra dans l'ordre des jésuites
et se fit remarquer par son éloquence. En 1846, lors des
massacres de Galicie, il organisa des missions et réussit



en maintes circonstances à calmer les paysans déchaînés.
Lorsque l'ordre des jésuites eut été supprimé dans cette
province, il fut appelé en Silésie par l'archevêque de
Breslau. Il mourut subitement peu de temps après son
arrivée. Ses œuvres sont fort nombreuses. On en trouvera
la liste dans la bibliographiepolonaise d'Estreicher.

L. L.

Bibl. PA-wicKr, rraits de ta vie d'Antoniewicz (en po-
lonais) Posen, 1853.

ANTONIN LE Piedx (Titus Aurelius Fulvus Boionius
Antoninus). J. HISTOIRE. Empereurromain de 138 à

61 ap. J.-C. (891-914 de la fondation de Rome). II naquit
le 19 sept.86 à Lanuvium, petite ville de la campagne ro-
maine, à dix-neufmilles de Rome, sur la voieAppia, La fa-
milleà laquelle il appartenait,une desbranchesde la grande

gens Aurelia, était originairede Nemausus (Nimes), dans
la Gaule narbonnaise. Nimes a donc eu quelques droits de
revendiquerpour l'un de ses enfants, en lui élevant une
statue sur l'une de ses places publiques, l'empereur qui

passe pour avoir fait connaîtreau monderomainson époque
la meilleure et la plus heureuse. L'enfance et la première
jeunessed'Antonin se passèrent dans une autre villa de la
campagne romaine, à Lorium. C'est là qu'il grandit sous
les yeuxde son aïeul maternel, T. Aurelius Fulvus, ancien
consul et préfet de la ville, et de son aïeul maternel, Arrius
Antoninus, également personnage consulaire. Quant à sa
mère, Arria Fadilla, on ne sait la part qu'elle a eue à cette
éducation elle avait perdu son mari, Aurelius Fulvus,
quand Antonin était encore enfant, et elle s'était remariée
à un ancien consul, Julius Lupus. Quoi qu'il en soit, le

Antoninle Pieux, d'après le ouste du musée de Naples.

futur empereur,qui appartenait à une famille distinguée,
mais dont rien ne faisait prévoir l'illustration, fut élevé
loin de Rome, au milieu des siens c'est à cette éducation
qu'il dut deux sentimentsauxquels il resta toujoursfidèle,
l'amour de la campagne et l'amour de la vie de famille.
Antonin possédait une fortune personnelle considérable,
qui fut augmentée par de nombreux héritages il avait en
Italie, en Etrurie probablement,de grandespropriétésagri-
coles qu'il faisait valoir lui-même. Gentilhomme campa-
gnard, il résidaitsur ses terres et il encourageait l'agriculture
autour de lui en faisant des prêts aux fermiers son bio-
graphe rapporte qu'il se contentaitd'un intérêt de 4 %•
La fortune d'Antonin ne consistait pas seulement dans
ses propriétés foncières elle était encore alimentée

en grande partie par des revenus industriels. E. possédait
en effet d'immenses briqueteries, qui employaient tout un
monde d'intendants et d'esclaves, comme on peut s'en
faire une idée en étudiant les estampilles inscrites sur les
briques qui sont sorties des fours d'Antonin. Vers l'année
112, à vingt-cinqouvingt-sixans,Antonin épousalafilled'un
sénateur, M. Annius Yerus, Faustine, dont il devait avoir
plusieurs enfants le plus connu est une fille, Faustine la
Jeune, qui a épousé Marc-Aurèle (V. Faustine et FAUSTINE

LA JEUNE). Sorti d'une famille consulaire, le futur empereur
suivit la carrière régulière des fils de sénateur, tour à
tour questeur, préteur et consul (en 120). Il se fit remar-
quer dans les deux premières fonctions par la somptuosité
des jeux qu'il offrit au peuple. Adrien,qui l'avait distingué,
le désigna au lendemain de son consulat pour être à la
tête de l'un des quatre grands ressorts judiciaires qu'il
venait de créer en Italie c'est probablementen Etrurie et
en Ombrie qu'Antoninremplit les fonctions de juge-admi-
nistrateur qu'Adrien lui avait confiées. Il fut ensuite pro-
consul d'Asie, vers 130-35; au moment de partir pour
son gouvernement provincial, il perdit sa fille ainée, Aure-
lia Fadilla, qui était déjà mariée. Dans son proconsulat
d'Asie,Antonin fit preuve de telles vertuset de telles qua-
lités, commehomme ou comme administrateur,que, seul, il
fut capable de surpasser la réputation que s'était acquise

son aïeul maternel, Arrius Antoninus, proconsul d'Asie à
l'époque des Flaviens. Quand Antonin fut de retour à
Rome, Adrien l'appela auprès de lui et le fit entrer dans
le Conseil impérial, sorte de conseil d'Etat et de conseil
privé, où aboutissaienttoutes les grandes affaires de l'em-
pire le nouveau conseiller se distingua par son assiduité
et par son libéralisme. C'est la qu'Adrien acheva de le
connaitre et de l'apprécier aussi, quand il pensa à se
choisir un successeur à défaut d'héritier naturel, et quand
L. iElius Vérus, auquel il avait d'abord songé, vmt à
mourir (1er janv. 138), il arrêta son choix définitif sur
Antonin qui n'avait rien fait pour avoir l'empire son
passé d'administrateur et ses qualités personnelles avaient
plaidé pour lui. Antoninfut désigné par Adrien pour être
son héritier, le 25 févr. 138 il adopta aussitôt, suivant
la condition mise à son adoption, M. Annius Verus (Marc-
Aurèle) et L. Verus, qui devaient après sa mort régner
simultanément il modifia son nom en prenant le nom de
famille et le surnom de son père adoptif, il s'appelleradé-
sormais T. JElius Hadrianus Antoninus. Il resta quatre
mois et demi seulement empereur en expectative Adrien
mourait à Baies, le 10 juil. 138. Ce jour-là, commençait
le règne d'Antonin,âgé alors de près de cinquante-deux ans.

Très grande modération personnelle dans l'exercice du
pouvoir absolu caractère bourgeois donné à la royauté
développement régulier des institutions des règnes précé-
dents, en particulierdes réformes importantesd'Adrien
essai loyal de rendre au Sénat un peu de vie politique:
voilà, au point de vue politique, les traits générauxqui
donnent sa physionomie propre à ce règne de vingt-trois
ans. C'est Antonin qui a le mieux réalisé, aux applaudis-
sements du monde, l'accord de ces deux choses qui sem-
blaient s'exclure mutuellement, le principat et la liberté.
« Ce que j'ai vu dans mon père,dit Marc-Aurèle(Pensées,I,
16) la mansuétude jointe à une rigoureuse inflexibilité
dans les jugements portés après mûr examen le mépris
de la vaine gloire que confèrent de prétendus honneurs
l'amour du travail et l'assiduité; l'empressementà écouter
ceux qui vous apportent des conseils d'utilité publique.
Dans les délibérations il ne négligeaitaucune recherche il
y mettait toute la patience imaginable, et ne se payait pas
des premières apparences. 11 veillait sans cesse à la
conservation des ressources nécessaires à la prospéritéde
l'Etat. Ménager dans la dépense qu'occasionnaientles fêtes
publiques, il ne trouvait pas mauvais qu'on censurât à ce
sujet sa parcimonie. » II laissa un trésor de 745 millions
de francs. « II conformait toujours sa conduite sur les
exemples de nos pères; cependant il n'affectaitpas d'étaler



sa fidélité aux traditions antiques. C'était en tout la
conduite d'un homme qui a en vue ce que le devoir lui
impose. » « Agis toujours commeun disciple d'Antonin,
dit encore Marc-Aurèle dans un autre passage (VI, 30).
Rappelle-toi sa constance dans l'accomplissement des
prescriptions de la raison. sa douceur extrême, son
mépris pour la vaine gloire, son application à pénétrer le
sens des choses. Rien de modeste comme son habitation,
son lit, ses vêtements, sa nourriture, le service de sa mai-
son. » AvecAntonin, la sagesse et la raison étaient mon-
tées sur le trône. Le nouvel empereur avait toutes les
vertus morales de l'antiquité païenne. Rome entière salua
en lui un nouveau NumaPompïlius et le Sénat se fit l'in-
terprète des sentimentsd'admiration et de respect de tout
l'empire, en lui décernant ce surnom de Pieux, c.-à-d.,
pour garder ce qu'il y a d'un peu vague dans l'expression
latine, de vertueux ou d'honnête,sous lequel il devaitpas-
ser à la postérité. Les vertus personnelles d'Antoninet la
prospérité générale que connut l'empire à cette époque
ont tait que, si le siècle des Antonins a été l'âge d'or de
l'empire, le règne d'Antoninle Pieux fut la partie la plus
belle de ces temps si heureux. Ce bonheur futen grande
partie le résultat de la paix à peu près ininterrompue dont
jouit alors l'empire romain ces vingt-troisannées furent
l'apogée de la pax rmnana. Antonin disait qu'il vaut
mieux sauver un citoyen que tuer mille ennemis. Cepen-
dant les légions impériales eurent à marcher à diverses
reprises contre les peuples barbares de la frontière de
l'empire ou à réprimer quelquesrévoltes locales. Les histo-
riens anciens parlent de soulèvements en Germanie, chez
les Daces, chez les Juifs, en Achaïe et en Egypte en
Bretagne,le légat Lollius Urbicus fit une expédition contre
les Brigantes situés sur les confins de la Britannia(An-
gleterre) et de la Caledonia (Ecosse), et, après des succès
militaires,construisit, pour les tenir en respect, un grand
systèmede fortifications(V. ANTONIN [Muraille d']) sur
la frontière de la Numidie il fallut réprimer quelques mou-
vements des Maures en Orient, les Parthes songèrent à
envahirl'empire Antonin, qui n'avait pas l'humeurvoya-
geuse de son prédécesseur parce que le voyage d'un prince
était toujours, selon lui, une lourde charge pour les pro-
vinciaux, n'hésita pas à se transporter sur la frontièrede
Syrie et il parvint à écarter, par son attitude énergique,
tout danger de ce coté les Parthes ne recommenceront
leurs attaques que lorsque Antoninsera mort. Ce règne,
qui n'a pas eu l'éclat militaire de celui de Trajan, a su
cependant,lui aussi, imposer le respect du nom romain.
Les Quades sur les bords du Danube, les Arméniens en
Orient reçurent des rois de la main d'Antonin les Grecs
des colonies da Pont-Euxin furent protégés contre les
incursionsdesScythes.-Uneprospéritépour ainsidiresans
précédent et sans lendemain régna dans toutes les pro-
vinces. Tous les agents financiers de l'empire eurent
l'ordre de ne percevoir les impôts que dans la limite stric-
tement légale. Antonin accueillait volontiers, bien qu'il
eût proscrit les délateurs, les plaintesque les provinciaux
pouvaientadresser contre eux ceux qui furent convaincus
d'avoir prévariqué furent destitués et condamnés à des
restitutions. Il maintenait longtemps en charge les fonc-
tionnairesprovinciaux dont il était satisfait.Son biographe
dit de lui qu'il apportait en toutes choses, dans l'adminis-
tration de Tempireet dans le reste, l'attention et la vigi-
lance d'un père de famillegérant ses affaires personnelles.
Il recevait au palais impérial du Palatin, l'ancienne
maison de Tibère, tous ceux qui avaient à lui parler il
aimait qu'on lui rendît compte directementdes affaires à
lui-même, sans passer par l'intermédiairede tous les offi-
cieux qu'un empereur pouvaittoujours avoir autourde lui.
L'empereurqui ne faisait aucune dépense inutile, qui sup-
prima une foule d'emplois qui ne servaient de rien, qui
réduisit le train de vie de la cour impériale à une simpli-
cité bourgeoise, ne regardait pas à dépenserde l'argent
quandil était question de concourir au bien de ses sujets

ou à la prospéritéde l'Etat. Les hommes de lettres reçoi-
vent la protection impériale,même un traitement et des
honneursmunicipaux;lerecteurHérodeAtticus, le rhéteur
latin Cornelius Fronton (V. ces mots), les maîtres de
Marc-Aurèle, arrivent tous deux au consulaten 143. L'em-
pereur fait don de nombreuses sommes d'argent aux cités
provinciales pour les aider dans leurs travaux d'édilité.
Des tremblements de terre terribles avaient ravagé les
contrées de la Lycie et de la Carie, les îles de Mitylène,
Cos et Rhodes la ville de Rhodes en particulier avait été
entièrementruinée. Antonin distribuepartout des secours
et fait reconstruire avec magnificence toutes les cités
détruites. A Rome il fait terminer le Mausolée d'Adrien
qui sera aussi son tombeau, aujourd'hui le châteauSaint-
Ange (V. Saihi-Ange [château]); il fait élever sur la
voie Sacrée, dans le Forum, le magnifique temple corinthien
en l'honneur de sa femme, Faustine, morte la troisième
année de son règne, en 140, et dans lequel lui-même
recevra un culte après sa mort il s'appelleradès lors le
temple d'Antonin et de Faustine. Ses ruines se composent
du mur d'enceinte,et d'un riche portique de dix colonnes
en marbrecipollin, hautesde 16 m.; qui supportentunefrise
en marbrede Paros, ornée de griffons elles sont aujour-
d'hui parmi les plus magnifiques du Forum. Ellesviennent
d'être déblayées tout récemment, après avoir renfermé
jusqu'à nos jours l'église de San-Lorenzoin Miranda.A
Terracine, le port fut recrensé, des quais de débarque-
ments furent reconstruits. A Alexandrie, le célèbre phare
est réparé. Ce règne fut l'un des plus fécondspour les tra-
vaux publics toutes les provinces ont des monuments de
cette époque. Antonins'est encore signalépar sonactivité
législative. Le Digeste renferme un grand nombre de
constitutions et de rescrits signés du nom de cet excellent
empereur, et préparés par les nombreux jurisconsultes,
Vindius Verus, Salvius Valens, Volusius Mœcianus, etc.,
qu'il avait fait entrer au Conseil impérial. Toutes les dis-
positions législatives d'Antonin portent les traces de la
bonté qui le caractérisait toutes sont faites dans le sens
de l'humanitéet de l'équité. Protectionpour l'esclave le
propriétairequi maltraite un esclave le vendra; s'il le tue,
son meurtre sera assimilé à un véritable homicide, et
comme tel-puni de l'exil ou de la mort suivant la condition
sociale du coupable. Protectionde la femmeet de l'enfant
la femme ne pourraêtre poursuivie en adultèrepar le mari,
qu'autant que le mari n'aura pas manqué lui-même à la
fidélité conjugale l'adopté est désormais assuré d'avoir
une part sur les biens de l'adoptant par l'institution de la
célèbre Quarte Antonine, si connue en droit romain
de nouvelles fondations charitables sont faites pour les
jeunes filles pauvres, que l'empereur appelle les Jeunes
Faustiniennes, en mémoire de sa femme (V. ASSISTANCE
publique a Rome). L'empereurse montra très attaché à
la religion romaine; il en restaurait avec soin tous les cultes.
Le Sénat lui fit élever un monument ob insignem erga
cœrimqniaspublicas curamac religionem {Corp. inscr.
lab., Vf, 1001). Cependant il faut le féliciter de n'avoir
pas eu pour les dieux de crainte superstitieuse,suivant le
mot de Marc-Aurèle,et d'avoir montré pour les chrétiens
assez de tolérance.C'està ce princeque saint Justin a dédié
son Apologie; le célèbre martyre de saint Polycarpe,
évêque de Smyrne, et de ses compagnons, s'il se place
sous ce règne, fut un incident isoléet auquel l'empereurdut
demeurer étranger. Les annalisteschrétiensreconnaissent
eux-mêmes qu'à cette époque l'Eglise connut la paix; elle
se recueillait avant l'assaut qui allait lui être livré sous
le règne suivant. En résumé ce prince bon, humain, phi-
lanthrope, excellent administrateur, sous lequel le monde
antique a connu sa plus grande tranquillité et sa plus
grande prospérité, méritait à tous égards de donner son
nom à une série de princes excellents. L'éclatlittéraire n'a
pas non plus manqué à cette époque qui a vu fleurir
Fronton, Aulu-Gelle, Apulée, Appien, Pausanias, Lucien,
Ptolémée, ete. le jurisconsulte Gaius est aussi de ce



temps. L'empereuravait toujoursconservé une passion
très vive pour la campagne et la vie des champs un de

ses grands bonheursétait de quitter le Palatin pour aller
vivre dans une de ses villas des environs, oii il aimait à
se livrer à des exercices physiques, à chasser, à pécher à
la ligne, à faire la vendangeen compagnie de ses héritiers
adoptifs, Marc-Aurèle et L. Verus, et des intimes qu'il
avait invités à partager ces plaisirs champêtres.C'est dans
une de ses maisons de plaisance, à Lorium, là même où
s'était écoulée son enfance, qu'il rendit le dernier soupir,

au mois de mars 161, à l'âge de soixante-quinze ans, après
vingt-trois ans de règne. Quand il fut mort, le Sénat avec
lequel il avait toujours vécu dans la plus étroiteharmonie,
malgréune ou deux tentativesde conspiration,lui décerna
tous les honneursdont sa reconnaissance pouvaitdisposer;
il le mit au rang des dieux, lui consacra un collège spécial
de prêtres et lui fit élever au Champ-de-Marsune colonnede
granit (V. Colonne Antonine), DesonmariageavecFaus-
tine, Antonin avait eu deux fils qui moururenten bas-âge,
et deux filles, Aurelia Fadilla et Faustine la Jeune (V. ci-
dessus). Antonin ne se remaria pas après la mort de
Faustine;mais,suivantl'usageromain,il pritune concubine,
Galeria Lysistrata, ancienne affranchie de l'impératrice.
Après lui, l'empire échut à son gendre et fils adoptif,
Marc-Aurèle, pour lequel il avait toujours eu le plus vif
attachement,et qui le lui a rendu dans le culte qu'il conserva
toujourspourlui.-Les principales sources pour la vie d'An-
tonin le Pieux sont des passages des Pensées de Marc-
Aurèle, des Lettres de Fronton, des œuvres du rhéteur
grec iElûis Aristide, et la biographie, qu'on attribue à
Jules Capitolin, et qui fait partie de la collection"de Y His-
toire auguste il ne faut pas oublier les médailles et les
inscriptions très nombreuses que l'on possède de cette
époque intéressante. G. L.-G.

H. Nuhisjtmcique. Les monnaies de l'empereur Anto-
nin le Pieux sont généralementcommunes; elles se divisent
en trois catégories principales 1° celles qui sont de coin
romain; 2° celles qui sont frappées, dans les colonies ro-
maines 3° celles qu'on appelle impériales grecques. Sur
les pièces d'or, d'argent et de bronze de coin romain, An-
tonin prend les titres suivants 1MP- T -iELIVS• CiESAR-

ANTONINVS (Imperator TitusJEliusCœsar Antoninus)
ou bien, par exemple IMP • &ES • T• ^L HADR • AN-

T0N1NVS- AVG PIVS (Imperator Cœsar Titus Mlius
Hadrianus Antoninus Augustus,pius). A ces titres l'on
ajoutesouvent le chiffre du consulat, de la puissance tribuni-
cienne ou Paterpatriœ. L'effigied'Antoninparait au droit
desmédailles,mais les typeset les légendes du revers sont

Médaille d'Antonin au revers d'Esculape.

des plus nombreuxet des plus variés, et ils se rapportent
souvent aux divers événements du règne, à des sujets
mythologiquesou à do vieux souvenirs de l'histoire romaine.
Nous citerons, entre autres, le médaillon de bronze où l'on
voit HoratiusCodes sur le pont Sublicius; celui qui porte
la légende ESCVLAPIVS, et sur lequel on voit un vaisseau
qui passe sous un pont et d'où s'élance un serpent; plus
loin, un temple et le génie du Tibre couché. C'est là une
allusion à la peste qui avait désolé Rome l'an 291 avant
notre ère les livres sibvllins avaient déclaré que, pour
faire cesser le fléau, il fallait faire venir d'Epidaure à
Rome le dieu de la santé, Esculape. Une ambassade se

rendit en Grèce et ramena Esculape, sous la forme d'un
serpent, qu'on installa dansun temple. D'autresmédaillons
font allusion aux aventures d'Hercule, à sa lutte avec le
brigand Cacus au repas que le roi Evandre offrit à Her-
cule au débarquement des Troyens en Italie, etc. Un mé-
daillon qui porte pour légende S • P • Q • E. AMPLIA-
TORI CIVIVM (Senatus populusqueromanus, amplia-
tori eivium), « le Sénat et le peuple romain, à l'amplifi-
cateur des citoyens », parait se rapporter ainsi qu'un autre
dont la légende est PIETATI AVG COS, lIII (Pietati
Augusti consulis quarto) à une institution alimentaire
que l'empereuravait fondée au profit des jeunes filles pau-
vres, les puellœ Faustiniance. Les monnaies qui portent
en légende BRITAN(Britannia)rappellent la conquête de
cette île et ont été frappées entre 140 et 143. On ne sait
à quelle occasion ont été émises celles qui rappellentl'Asie,
Alexandrie, la Cappadoce, la Syrie, etc., pays où Anto-
nin n'eut pas l'occasion de combattre. Celles qui portent
la légende PRM DECENNALES sont de l'an 900 de Rome
(147 de J.-C.) et font allusion à la célébration des jeux
décennaux créés par Auguste. Presquetoutes les monnaies
d'Antonin sont datées 'par l'énonciation de la puissance
tribunicienneou du consulat. Les monnaies d'Antonin
frappées dans les colonies sont de différentes villes de Cher-
sonèse de Thrace, de Macédoine,d'Achaie, d'Asie Mineure
et de Syrie. Les monnaies dites « impériales grecques »,
à l'effigie d'Antonin, ont été émises dans des villes
d'Orientextrêmement nombreuses;il en est quelques-unes
d'Alexandried'Egypte qui sont en plomb. E. BABELON.
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romainepar Antonin le Pieux Paris, 1885, in-8, 72pp.
G, Lacour-Gaïet, Antonin le Pieuxet son temps Paris,
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Frœhneh. (W.), les Médaillons de l'empireromain.
ANTONIN (Murailhe D). Vallum PU, nom donné à un

système de fortifications construit sous le règne d'Antonin
le Pieux, qui formait la frontièrela plus avancée de la pro-
vince de Britannia (Angleterre), du côté du pays, non
occupé par les Romains, de la Caledonia (Ecosse). Ces
fortifications couvraient presque en entier l'isthme très
resserré, qui s'étend du golfe de Bodotria à l'E. (au-
jourd"hui golfe du Forth) au golfe de Clota à l'O.
(aujourd'huigolfe de laClyde), et qui, à présent, est gardé
en arrière par les deux villes écossaises de Edinburgh et
de Glasgow. Lorsque Agricola (V. ce nom) avait fait la
conquête de la Bretagne, il avait compris l'importance
stratégique de cette étroite langue de terre qui permettait
d'isoler les pays conquisau sud des régions indépendantes
du nord, et il avait commencéà cet endroit une série d'ou-
vragesmilitaires.Mais ces travaux durent être abandonnés
presque aussitôt car il ne parait pas que les Romains
aient pris une possession réelle de cette portion reculée de
leur province de Bretagne, au moins jusqu'à l'époque
d'Adrien. Cet empereur fit construire dans cette région,
mais sensiblement plus au sud, un grand ensemble de for-
tifications qu'on appela de son nom la muraille d'Adrien
(V. ADRIEN [Muraille d']). Quant aux travaux du règne
d'Antonin, le seul texte classique qui en fasse mention
est ce passage de la Vie d'Antonin. le Pieux dans
l'Histoire auguste « Sous son règne, le légat Lollius
Urbicus vainquit les Bretons, et tint les barbares en
respect par la construction d'un nouveau rempart de
terre gazonnée. » Heureusement de nombreuses inscrip-
tions datées, retrouvées à l'emplacement même du val-
lum, ont permis de reconstruire l'histoire et la topo-
graphie des fortifications auxquelles Antonin le Pieux a
laissé son nom. Comme on a pu déterminerl'époque oii
Q, Lollius Urbicus Pius fut légat de Bretagne et la fixer à
140-143, il s'ensuit que le mur d'Antonin fut construit



dans l'espace de ces trois années. Les trois légions can-
tonnées en Bretagne, la legio Il Augusta, la legio VI
victrix, la legio XX Valeria victrix, ou du moins des
détachementsde ces corps, de même de nombreusescohortes
auxiliaires ont pris part aux travaux de terrassementet
de construction qui ont été faits à cette occasion. On ne
trouve plus de mentiondans l'histoire après le milieu du
second siècle de cette muraille défensive. C'étaitunesorte
de fortification avancée qui protégeait du côté du nord la
muraille d'Adrien les empereurs qui suivirent Antonin
craignirent peut-être d'avoir à faire un nouveau pas en
avant pour protéger le YallumPli, et ils préférèrent con-
centrer toute la défense de la Bretagneseptentrionaledans
le Vallum Hadriani. Ces fortifications de terre gazonnée
qui s'étendaient en ligne droite sur une longueur de 40
milles romains environ, ou 60 kil., c.-à-d. la moitié en
longueur de la murailled'Adrien, et dont les ruines sont
appelées aujourd'hui par les habitants du pays Graham's
"Di/ke, se composaient de trois parties principales. En pre-
nuer lieu, du côté du nord, un fossé large d'environ 40
pieds anglais et profond de 20. En secondT lieu, un remblai
sur la rive méridionale du fossé, garni de distance en
distance de postes fortifiés et de tours. Sa largeur à la
base était d'environ24 pieds, sa hauteur d'une vingtaine.
Il avait été fait en opus incertum selon l'expressiontech-
nique des architectes romains, c.-à-d. avec toutes sortes
de matériaux, des pierres, de la terregazonnée, etc., sui-
vant la nature du terrain dont disposaient les ouvriers
militaires d'Antonin. En haut régnait un parapet et à la
base méridionale un chemin de ronde d'une vingtainede
pieds de largeur. Enfin, en troisième lieu, il y avait plus
au sud tout un système de forts détachés, qu'on suppose,
d'après les ruines existantes,avoir avoir été au nombre de
dix-huitou de dix-neuf; les emplacements de dix au moins
étaient encore facilement visibles au milieu du siècle der-
nier. Les inscriptionsont permis de fixer le poste le plus
oriental du FallumPU à Carriden et le poste le plus occi-
dental à Dumbarton. G. L.-G.

BrBL. G. Roy, The mililary anliguities of theRomansm NorthBrilain. wth- a description of the wall o/'An-
toninusPins. Londres, 1793, folio. E. Hûbner, Corpus
insariplionum latinarum,t. VII (Inscripliones BrUanniœ
lulinssj Berlin, 1873, folio, pp. 191-205. G. Lacouk.-
Gayet, Antonin le Pieuxet son temps Paris, 1887, in-8,
chap. vu.

A NTO NI (Itinéraibed'). Itinerarium Ântqnini, sorte
de livret de poste, donnantle tableau des stations et des
étapes de l'empire romain vers le iv6 siècle. Le nom d'An-
tonin que porte l'Itinérairen'a aucun rapport avec l'em-
pereurAntonin le Pieux si ce nom désigne un empereur,
il se peut que ce soit Caracalla, sous le règne duquer on
aurait commencé cette compilation. Donner avec précision
le nom de l'auteur et la date de la composition de l'Itiné-
raire est une entreprise pour ainsi dire impossible.
D'Avezacvoulait l'attribuer à Ethicus Ister, l'auteur de la
Cosmographie, et le dater de 375 environ. Mais, comme
on l'a fait remarquer,un ouvrage de ce genreest uneœuvre
anonyme, analogue à nos indicateursdes chemins de fer; de
plus, cette œuvre impersonnelle a été sans cessemodifiéepar
l'administrationau fur et à mesure del'ouverture de routes
nouvelles, de rectificationsdans la mesure des distances,
de l'avancement ou du recul de la frontière de l'empire.
L'opinion des dernierséditeurs, Parthey et Pinder, est que
l'original,c.-k-d. la première édition, peut être du commen-
cement du in" siècle quant à l'édition que nous avons,
édition revue et modifiée depuis qu'on avait recueilli pour
la première fois dans ce document toutes les distances de
l'empire romain, elle doit être de l'époque de Dioclétien.
Quoiqu'il en soit, on comprend l'importance pour la géo-
graphie ancienne d'un recueil qui donne l'indication de
toutes les routes de terre et de mer du monde romain.
L'Itinéraire a été publié par P. Wesseling, Vetera Ro-
manorum Itineraria Amsterdam, 1735, in-4 par
Fortia d'Urban, Recueil des Itinérairesanciens; Paris,

1845, in-4; par G. Parthey et M. Pinder, Itinerarium,
Antonini Berlin, 1848. G. L.-G.

Biol. Outre les préfaces des trois éditions ci-dessus
indiquées,Voy.d'Avezac, Ethicuset les ouvragescosmo-graphiques de ce nom; Paris, 1852, in-4, et dans les Mé-
moires Présentés par divers savants à l'Académie des
inscriptions et belles-lettres 1" série, 1852, t. II.
E. Desjardins, Géographie de la Gaule romaine; t. III,Paris, 1885, in-8, p. 480.

ANTONIN (Jean), médecin polonais du xvie siècle. H
fut le médecin des deux rois Sigismond Ier (1S0C-1S48)et
Sigismond II (1548-1577). 11 avait fait ses études aux
universités de Cracovie et de Padoue et fut en rapport
avec les hommes les plus distingués de son temps, notam-
ment avec Erasme, qu'il avait rencontré à Bâle, dans ses
voyages, et avec l'évêque Clément Janicki. Ce fut lui qui
mit Erasme en relations avec l'évêque Tomicki, dont
Erasme devint le correspondant. Il a laissé, entre autres
ouvrages de médecine, un traité De tuenda bana, valetu-
dine en vershexamètres Cracovie,1533, une traduction
polonaise de l'ouvrage de Schneeberger sur les moyens
de préseruer l'homme de la contagion; Cracovie, 1369.
Parmi ses ouvrages étrangers à la médecine, on remarque
des élégies latines sur la mort de l'évêque Tomicki, sur la
mort d'Erasme, etc. L. L.

Brni. Ossolinskt, Nolices critiques (en polonais); Cra-
covie, 1819, t. II.

ANTO N I N A.Villedu Brésil (prov. de Parana), fondéeen
1797, au fond de la baie d'Itapema que forme le grand
golfe de Paranagua. Par sa position, cette ville était na-
turellementdestinéeà devenir un des principaux débouchés
maritimes de la province. Environ 5,000 hah. mais la
population augmente pendant les trois mois d'hiver, juin,
juillet et août, lorsque les riches familles du Parana
viennent chercher à Antonina comme à Paranagua une
température plus douce que celle du plateau élevé de
Coritiba. La principale église de la ville est celle de Nossa-
Senliora-do-Pilar. Z) G. Cardon.

ANTONINE (Colonne) (V. Colonne Antonine).
ANTONINE, femme de Bélisaire (V. ce nom).
ANTONIN (Prosper-François),littérateur et érudit ita-

lien, sénateur du royaume, né à Udine le 2 fév. 1809.
Il entra dans la magistrature, puis abandonnacette car-
rière en 1848, appelé qu'il fut par le vote populaire à
devenir membre du gouvernement provisoire de la prov.
d'Udine. A la capitulation de cette ville il se réfugia
à Rome, puis dans le Friool, et finalement à Turin en1854. Depuis cette époque il a spécialement étudié l'his-
toire de sa province, et les travaux qu'il a insérés sur le
sujet dans différentes revues italiennes, notammentdans
YArcliivio storico, sont de réel intérêthistorique. Il a
publié les deux ouvrages suivants Il Friuli Orientale.
Studi, Milan 1868, in-8, monographiede la prov. de
Goritz, qu'il considère comme la sentinelle perdue de
l'Italie, livre sévèrementdéfendu en Autriche, mais qui
valut à l'auteurune récompense particulièredu roi Victor-
Emmanuel Del Friuli e de' trattati da cui ebbe ori-
gine la dualitit politica di questa regione. Note stori-
che; Venise, 1873, in-8. R. G.

BIBL. Dizionario biografico degli scritlori contempo.
ranei, diretto daA. DE Gubernatis; Florence, 1883, in-8.

D.-G. BERTOCCI, Reperlorio bibliografico delle opèrestampate in Italia. nel secolo XIX; Rome, 1880, vol. £–11,
in-8.

ANTONINIANUS. On donnait le nom à'antoninianus
ou argenteus antoninianus à une monnaie d'argent créée
par Caracalla quis'appelait, comme on sait, Marcus Aure-
lius Antoninus. Cette monnaie, frappée pour la première
fois en l'an 215, pèse de 4 à 5 grammes elle eut immé-
diatementet conserva longtemps une vogue énorme. On la
reconnaltà la couronne radiée qui orne la tête de l'empe-
reur, ou au croissant qui est placé sous le buste des impé-
ratrices le métal en est très altéré, de tellesorte que, dès
l'origine, Y antoninianusémis comme monnaie d'argent
n'est en réalité qu'une monnaie de billon. La crise finan-
cière du ne siècle ne faisant que s'accentuer davantage,



on altéra de plus en plus le métal et Yantoninianus en
arriva bientôt à ne contenir que 5 °/0 de fin il finitmême

par ne peser que 3 gr. 50 environ et n'être plus que
du bronze saucé. Comme le petit bronze que l'on continuait
à frapper concurrement avait le même module, il devint
bientôt tout à fait impossible de distinguerles pièces d'ar-
gent ou de billon des pièces de bronze. Une réforme était

MonnaiB de Caracalla Antoninianus.

devenue nécessaire Dioclétienl'opéra en supprimantl'an-
toninianus et en recommençant à frapperdes pièces d'ar-
gent pur. On donne aussi parfois le nom d'aureus anto-
niniamusà une nouvelle pièce d'or que Caracalla créa en
même temps que l'argenteus et qui ne pesait que 1/SO de
la livre romaine= 6 gr. SS, au lieu de 1/4S de la livre
= 7 gr. 28, poids fixé par Néron. E. BABELON.

Bibl. Mom.msen, Hist. de la monnaie romaine (trad.
Blacas), t. III, passim.

ANTO NI NS (Les) I. HISTOIRE. On désigne sous ce nom

commun unesérie de sept princes qui se sont succédéà Rome
de 96 ap. J.-C. à 192, et sous lesquels l'antiquité romaine
passe pour avoir connuson âge d'or, et l'humanitéson épo-
que la plus heureuse. Ces sept princes sont Nerva (96-98),
Trajan (98-117), Adrien (117-138), Antonin le Pieux
(138-161), Marc-Aurèle (161-180), L. Verus (161-169),
Commode(180-192). Malgré le nom commun d'Antonins
qu'on leur donne à tous, ces empereurs appartiennenttous
à des familles différentes, sauf les deux derniers Marc-
Aurèle est le père de Commode mais ils sont liés les uns
aux autres par la parenté fictive de l'adoption. On leur a
donné le nom de celui qui a été le meilleur d'entre eux,
qui a le plus approché de la perfection et qui a donné au
monde sa plus grandesommede bonheur, Antonin le Pieux.
Comme Antonin était le fils (adoptif) d'Adrien, le petit-
fils (adoptif) de Trajan, et l'arrière-petit-fils(adoptif) de
Nerva, on a donné à ses ascendants le nom que lui-même
avait illustré quant à ses descendants adoptifs, Marc-
Aurèle, L. Verus et Commode, ils en ont hérité naturelle-
ment. Dansce sens,cette expressiond'Antoninsest moderne;
elle est aujourd'huicouramment employéepour désigner la
série des empereurs de Nerva à Commode.Maisdans l'anti-
quité, ce nom ou plutôtce surnom d'Antonina appartenuen
propre à Antonin le Pieux, à Marc-AurèleAntonin,à L. Ve-
rus Antonin, à CommodeAntonin, à Caracalla Antonin, à
Géta Antonin, à Diaduménien Antonin (le fils de Macrin),
à Elagabal Antonin, qui fut le dernier à porter ce surnom,
si on laisse de côté les deux premiers Gordiens, qui ne firent
que passer sur le trône et qui avaient pris ce surnom célè-
bre. Le glorieuxnom d'Antonin,illustré par AntoninlePieux
et par Marc-Aurèle, a donc appartenu à des princes qui
n'y avaient aucun droit, puisqu'ilsn'étaient pas les parents
adoptifs d' Antonin le Pieux, ou qui en étaient tout à fait
indignes par les scandales de leur vie privée et par leur
tyrannie. Un poète de l'antiquité avait raconté dans ses
vers l'histoire de ce surnom qui avait commencé avec
Antoninle Pieux pour se terminer dans la dernière des
hontes Marc-Aurèle était le seul à avoirajouté à sa sain-
teté Verus, Commodesurtout, avaient déshonoré et souillé
ce nom respecté. Que dire de Caracalla ? Que dire enfin
d'Elagabal, le plus infâme des débauchés ? (Capitolin, Ma-
crinus, 3 et 7.) G. L.-G.

II. Numismatique. Les collectionneurs de monnaies
antiques donnent parfois ce nom aux monnaies des six
empereursromains qui ont porté le nom d'Antonin,c.-à-d.
Antoninle Pieux,Marc-Aurèle,Commode,Caracalla, Diadu.

ménien et Elagabal; on y ajoute aussi, d'après Capitolin
L. Verus et Geta pour faire huit Antonins en parallèle
avec les huit Augustes. Mais ce nom d'Antonindonné aux
monnaies et cet arrangementfactice n'ont rien de scienti-
fique. E. B.

Bibl. I" HISTOIRE.-L'histoire des sept Antonins de
Nerva à Commode, en dehorsdes monographiesspéciales
qui sont indiquéesau nom de chacun, a donné lieu à plu-
sieurs ouvrages d'ensemble: HEGEwiscH.Essaisuri'epo-
quedel'histoireromaine laplusheureuse pour le genre ftu-
main traduit de l'allemandpar Solvet Paris, 1834, in-8.

DE Champagsy, les Antonins Paris, 3 vol. in-8; tra-duit en allemand par DOEHLER Halle, 1876 et années
suivantes. W. CAPES, The romanempire of the secondcenturyor the age of the Antonines Londres,1880,2' édi-
tion.

Numismatique. RASCHE, Lexicon universœ rei
num.ma.riss, t. I, p. 879. Spanheim,Dissertationes de
prsestanlia et usu numismatumantiquorum; Amsterdam.
1717, t. II. p. 506.

ANTONINS ou ANTONISTES (Ordre hospitalier)
(V. ANTOINE [Ordre de Saint]).

ANTONINUS (Liberalis), grammairien grec qui vécut
vers ISO ap. J.-C., sous Antonin le Pieux. Il est l'auteur
d'un recueil de Métamorphoses en 41 parties qu'un uni-
que manuscrit, aujourd'hui à Heidelberg, nous a conser-
vées. Quoiqu'il ait eu sous les yeux les mêmes sources
qu'Ovide, il diffère souvent de ce poète; il a ceci d'inté-
ressant, qu'il cite les auteurs chez lesquels il a puisé, et
que souvent il se pare des débris de leur style. J.-A. H.

Bibl.: F.-J. BAST, Lettre critique sur Antoninus Lihe-ralis; Paris, 1805.
ANTONIO (Don Nicolas), érudit espagnol, né à Séville

en 1617, mort à Madrid en 1684, fit ses études à Anvers,
à Salamanque et chez les bénédictins de Séville. Déjà
célèbre par sa science et son inépuisable charité, il fut
choisi par Philippe IV, en 1657, pour suivreà Rome les
affaires d'Espagneet des Deux-Siciles, et celles de l'Inqui-
sition. Il.y resta jusqu'en 1681, époque à laquelle le pape
le nomma chanoine de Séville pour le sauver de l'indi-
gence ses libéralités l'avaient totalement ruiné. Le roi
l'avait fait chevalier de Saint-Jacques,et peut-êtremembre
du Conseil suprême de justice. Son grand ouvrage, la
Bibliotheca JEspana/l'occupade 1649 jusqu'à sa mort.
La seconde partie, Bibliotheca Nova, comprenant la liste
des auteurs depuis 1S00 jusqu'en 1672, parut seule de
son vivant (Rome, 1672, 2 vol. in-fol.) La première
partie, Bibliotheca Vêtus, ne parut qu'en 1696 (Rome,
2 vol. in-fol.), par les soins de ses amis, le doyenMarti et
le cardinal Aguirre. La méthode suivie par l'auteur n'est
pas irréprochable, mais le volumineux recueil, qui n'a
d'ailleurs pas d'équivalent, est indispensable pour l'abon-
dance et la sûreté des renseignements. La meilleure édition
complète est celle de Madrid, 1788, 4 vol. in-fol. On a
encore de don Antonio un mémoire intéressant, composé
par lui à l'âge de vingt-troisans: De exilio.sive de exilii
pcena, exulumqueconditione et juribus(Anvers, 1641,
in-fol.), et une étude critique sur quelques prétendues
chroniques découvertes à la fin du xvie siècle par le père de
la Higuera: Censura de historias fabulosas (Valence,
1742, in-fol.). Desdeyises Du DEZERT.

ANTONIO (Don Antonio Pasquale de Borbon), infant
d'Espagne, fils du roi Charles III, né en 1755, mort en1817, épousa sa nièce Marie-Amélie, fille de Charles IV,
morte en 1798, et vécut longtemps dans l'obscurité, s'oc-
cupant de serrurerie comme Louis XVI. Le 9 avr. 1808
Ferdinand VII, appelé à Bayonne par Napoléon, organisa
à Madrid une junte suprême de gouvernement, et en confia
la présidence à son oncle don Antonio. La junte fut aussitôt
en butte aux tracasseries de Murât qui surveillait Madrid
avec 25,000 hommes, et affectait de ne reconnaîtrepour
roi d'Espagne que le vieux roi Charles IV. Don Antonio se
maintint en rapports avec son neveu pendant tout le mois,
mais l'irrésolution des conseillers de Ferdinand VII et
des membres de la junte de Madrid empêcha toute action
vigoureuse.Le 4 mai 1808donAntonio dut quitter Madrid,
et le 11 il partit de Bayonne pour Valençay oii il partagea



la captivité de son neveu. A son retour dans ses Etats,
Ferdinand VII nomma don Antonio grand amiral de Cas-tille.. • Desdevises du DEZERT.

ANTONIOALBERTIoudi Alberto. Il y a eu deux peintres
ferrarais du nom d'Antonio Alberti: l'un florissait vers
1380 et l'on sait qu'il avaitlivré enl394untableaupourle
maitre-autelde lacathédrale; l'autre,beaucoupplus connu,
était en pleine activitéentre 1430 et 1430 Ce dernier ne
fut pas, commele prétend Vasari, l'élève d'Agnolo Gaddi,
mort trop tôt pour avoir été son maître. Peut-être Vasari.
a-t-il seulement voulu :dire qu'Alberti étudia avec une
attention particulièreles oeuvres d'Agnolo. En tout cas,
l'influence de l'artisteflorentin aura été bien fugitive, car
elle ne se manifeste pas dans les peintures d'Alberti. Ce
qui le distingue, c'est un mélange de style ombrien, de
tendancesréalistes et d'inspirationsdues aux successeurs
de Giotto. Si elles marquentun progrès sur les productions
des précédents artistes ferrarais, elles laissent encore
beaucoup à désirer au point de vue de la correction et
surtout sous le rapport de la beauté idéale. Alberti n'en
obtint pas moins de nombreuses commandes à Urbin, à
Città di Castello, à Bologne et à Ferrare. Ses travaux
exécutés à Urbin en 1430 dans l'église de Saint-François
n'existent plus, mais, auprès de la ville, l'église de Santa-
Maria della Nunziata possède encore un fragmentde fres-
que représentant l'ange de l'Annonciation,et l'église de
San-Bernardino n'a pas perdu le grand tableau de 1439,
divisé en plusieurs compartiments,dans lequel on voit, sur
deux lignes horizontales, la Vierge et l'enfant Jésus avec

onze figures de saints et de saintes. En comparantà ce
tableau les fresques de la chapelle Bolognini, la quatrième
à gauche dans l'église de San-Petronio à Bologne, on a
restitué à Alberti des peintures que Vasari avait attribuées
à Buffalmacco,quoique Buffalmacco fût mortavant que la
construction de San-Petronio eût été commencée. Sur les
pilastres qui commandent l'entrée de la chapelle et à la
voûte, on aperçoitdes saints, des moines, des évêques. La
muraillede gauche a pour décoration dans le haut le Para-
dis où les saints, formant une assemblée solennelle au-
dessous de la Trinité, sont assis sur douze rangées de
bancs, et dans le bas l'Enfer où maints détails ont été
empruntés à Dante. Sur la muraille de droite, l'histoire
des rois Mages est répartie en huit tableaux distincts.
Dans sa ville natale, Antonio Alberti est représenté par
une fresque exécutée en 1433 à San-Antonio Abbate in
Polesine, mais invisible au public sans l'autorisation de
l'archevêque,parce que l'église qu'elle décore appartient
à des religieuses cloîtrées. Peut-être est-il aussi l'auteur
d'un tableau contenantsix petites demi-figuresde saints
dans la collection Lombardi, tableauqui a été longtemps
attribué à Giotto et qui se rapprochedes fresques de San-
Petronio. Quant aux principales peinturesd'Alberti à Fer-

rare, c'est dans le palais de l'Université, construit par
Albert d'Este, qu'elles se trouvaient malheureusement,
elles ont été détruites. Un des sujets traités était le Christ
au milieu des anges et des saints, composition assez im-
portante pour qu'elle ait valu à l'édifice lui-même le nom
de palais du Paradis. Mais la fresque principale représen-
tait le concile œcuméniqueconvoqué à Ferrarepar le pape
Eugène IV dans l'intention de réunir l'Eglise grecque à
l'Egliselatine (1438). Il y avait là uneréunionde portraits
du plus haut intérêt, depuis celui de Nicolas III, marquis
de Ferrare, jusqu'à ceux du souverain pontife, de l'empe-
reur Jean Paléologue, du patriarche de Constantinople, de
Lionel d'Esté, fils de Nicolas III, de Niceolo Albergati, ar-
chevêque de Bologne, et du bienheureux Giovanni da Tos-
signano, archevêque de Ferrare. Pendant son séjour à
Urbin, Antonio Alberti avait noué des relations qui ne
furent pas rompues par son départ. Elles lui fournirent
l'occasion de marier sa fille, en 1464, avec un citoyen
d'Urbin. De cetteunion naquit TimoteoViti qui fut lié avec
Raphaël et travailla auprès de lui, sous sa direction,
dans l'église de Santa-Maria délia Pace, à Rome.

A partir de 1464, on ne possède aucun renseignementsur
Alberti. Gustave Gruyer.

Bibl. SoALABRiNt, Chiese di Ferrara, p. 399. C. CiT-
TADELLA,Catalo(/oistorico, t. I, pp. 29-43. Pungileoni,
Elogiostoricodi Timoteo Viti; Urbln, 1835. Lamo, G)'a-
ticola di Bologna, nouv. éd., p. 39, note. Crowe et
Cavalcaselle,Geschichte der Italienischenilalerei,t. II,
pp. 338-390, et art. dans AllgemeinesKûnsller Lexihon.

ANTONIO DE BRESCIA (V. GIOVANNI).
ANTONIO DI CATALANO, peintre sicilien de la fin du

xvie siècle et du commencement du xvn9. H vivait à
Messine, dont les églises renferment encore plusieurs de

ses tableaux: il peignait des sujets religieux. Son style
est gracieux et tempéré.

ANTO N 10 da. Creyalcore,peintrebolonais du xv9 siècle,
célèbre pour la manière dont il peignaitles animaux, les
fleurs et les fruits sa manière est assez réaliste.

ANTONIO di FRANCESCOVekeziano, peintre de la se-
conde moitié du xiv8 siècle, mort après 138T. Il est cité
dans lesdocuments relatifs aux peinturesdu Campo-Santo,
et à « l'œuvre» du dôme de Siennesous les noms d'« Anto-
nius Francisci de Venetiis ». Vasari raconte qu'il suivit à
à Florence Agnolo Gaddi, dont la famille possédait à Ve-
nise une maison de commerce, et qu'il se mit à son école.
Unger fait observer d'ailleurs que sa manièrese rapproche
beaucoup plus de celle de Giovanni di Milano, qui fut le
maître. d'Agnolo Gaddi. Son éducation artistique achevée,
il revint à Venise et fut chargé de décorer un des eûtes
de la salle du « grand conseil ». Mais l'envie de ses con-
frères empêcha son mérite d'être apprécié à sa juste va-
leur, et il quitta Venise sans esprit de retour. On lui fit
fête à Florence. Il fut chargé de peindre, dans le cloître
San-Spirito,une Vocation de saint Pierre, d'André et
de Zébédée;une Pêche miraculeuse, et une Multipli-
cationdespains; il exécuta aussi, à San-Stefano, des épi-
sodes de la vie de saint Etienne « con tanto amore chè non
si puovoderenele piu graciosenelepiubelle figure ».Toutes

.tes peintures ont péri, comme celles de « Sant-Antonio
alponte alla carraia ». En 1370, il travaillaitavec Andrea
di Vanni à la voûte du dôme en 1374, son nom figure à
Florence sur la liste d'une corporationde « barbiers et
de chirurgiens », mais, à partir de 1388, il travaille à
Pise, ou, le 10 avr. 1386, l'œuvre du Campo-Santolui
comptait 135 florins d'or pour trois tableaux de la vie de
saint Régnier. Ces fresques sont en partie conservées,
quoiqu'en fort mauvais état. Elles permettent toutefois
de se rendre compte de sa manière, vivante., serrant
de près la nature, révélantune science anatomique et une
entente de la perspective remarquables pour son temps.
Vasari prétend qu'Antonio fut le maître de Starnina et
de Paolo Uccello. Il est en effetpossible que le Starnina ait
été son élève, mais Milanesiobserve quePaoloUccello était
à peine né à la mort de son prétendu maître. En 1387,
Antonio était encore occupé au Campo-Santo, à la restau-
ration ou à l'achèvement de quelques fresquesanciennes,
notamment celles de Pietro Lorenzetti, la Tliëbaïde.
D'après Vasari, il revint à Florence et y peignit pour
Giovanni degli Agli à Nuovoli,près de la Portede Prato,

un Tabernacle, un Christ mort, une Adoration des
mages, et un Jugementdernier puis, à la Chartreuse,
un tableaupour le maître-autel, et dans une chapelle, une
Transfiguration.Toutes ces peintures ont péri, Vasari le
fait mourir en 1384, nous avons vu qu'il était en 1387

encore occupé au Campo-Santo. D'après Vasari,il se serait
dégoûté de la peinture, aurait étudié la botanique, et se
serait occupé de distillerles plantes et de composer des
drogues médicinales. Des dystiques,cités dans la première
édition de Vasari, font allusion à cette double aptitude
artistique et scientifique. AndréMichel.

Bibl. Vasari, I, 661. MILANESI, Documenti per la
Storia dell'arte Senese Sienne, 1854. Fôrster, Bei-
trage zur netieren Kunstgesahichle; Leipzig, 1835.
Schnaase, Geschiclate der bildenden Ktinste; t. VII,

édit., p. 458. CiAMPi^ Notiziesul Campo-Sattto di
Pisa; Pise, 1810. Lasinio, Pilture del Campo-Santo;
Florence,1832-38.



ANTONIO di Fiorenza (V. AVERULINO).

ANTO N 10 DI
GiROLAMO,mmiaturisteflorentmduxvi8siècle,

fils d'Antonio d'Ugolino; peignitde 1526 à 1530,dansdeux
antiphonaires de la cathédrale de Florence, huit belles
miniatures,donttrois ontété reproduitesdansiez Evangiles
publiés par Curmer (pp. 2S6, 334 et 360). G. P-r.

ANTONIO hé LEBRIJA (Antonius Nebrissensis),né en
4444, mort en 1832, érudit espagnol, étudiaà Salamanque
et fut nommé par Ximenès professeur d'éloquence latine à
l'université nouvelle d'Alcala de Hénarès. On a de lui

Grammatica latina; Salamanque, 1481 (premierlivre
imprimédanscette ville) Lexicon latino-castellanum
et cast.-lat.; Salamanque, 1492, in-fol.; rééd. Madrid,
1778, 2 vol. in-fol. Grammaticasobre la lengua
castellana;Salamanque, 1492, in4 des éditions de
Perse et de Prudence; etc.

Bibl. Antonio, Bibliolh. Hisp. vêtus, II, 132; Madrid,
1788, 2 vol. in-fol. Prescott, Histoirede Ferdinandet
d'Isabelle. Memoriasde la real academiii de la Historia,
t.IV. -Elogiode la reynadoùa Ysabel, par d. Clemencin.

ANTONIO DA TRENTO,graveuritalienenclair-obscur,né
à Trente, dansla Vénétie,au commencementdu xviesiècle,
identifié, à tort, avec Antoine Fantuzzi,peintre et graveur
sur métal il est possible, au contraire, que ce soit
Antonio Cavalli, élève du Parmesan.-Quoi qu'il en soit,
Antoine de Trente est, après Ugo da Carpi, le plus émi-
nent des graveursen clair-obscur,et il a su rendre à mer-
veille la grâce et la magie des compositions du Parmesan.
n travailla à Rome et à Bologne. Ses camaïeux, tous fort

rares, sont à deux planches, rarement à trois. Il n'y en a
que deux qui portent son monogramme (A) Saint Jean-
Baptiste dans le désert et un Joueur de luth, Vasari
cite quatre de ses estampes la Viprge aux rases, le
Martyre de saint Pierre et de saint Paul, composition
de trente figures environ, la Sibylle tiburtine et un
Homme nu endormi, l'une de ses plus belles pièces il
ajoutequ'Antonio en fit beaucoup d autres. Aujourd'hui,

on lui en attribue près de quarante, avec plus ou moins de
certitude, sa manière étant semblable à celle de Giuseppe-
Niccolb Vicentini. G. PAWLOWSKI.

BIBL. VASARI,édit. Milanesi,t. V, pp. 22d, 422 et suiv.
BARTSCII, le Peintre-Graveur, t. XII (18111. Zani, En-

ciclopedia metodica, t. VI, p. Sli. et t. VIII, p. 272.
E. KOLLOFF, notice dans AllgemeinesKûnstler-Lexihon.

ANTONIO VENEzrANO (V. Musi).
ANTONIO VITE da Pistoja, peintre italien, de la fin du

xiv6 siècle, élève de Starnina. Lanzi le cite comme un
des derniers artistes restés fidèles au style giottesque,
et Vasari lui attribue, outre ses peintures de Pise,
des fresques dans le Ceppo à Prato, où il aurait
représenté l'histoire du donateur d'une fondation pieuse
de l'endroit, Francesco di Marco. Or, on sait d'après
les témoignages contemporains que les peintures du
Ceppo furent faites, en 1411, par Pietro Gerini, Am-
brogio di Baldese, Pietro d'Alvaro et Lippo d'Andrea. Le

nom d'Antonio Vite n'y figure pas. D"après Ciampi, il
aurait peint à Pistoja, à l'extérieur et à l'intérieur de
l'église Sant-Antonio, beaucoup d'épisodes de l'Ecriture
Sainte, dont il ne subsiste que quelques figures sur la
voûte. Or, ces peintures sont de plusieurs mains celles
de la voûte, divisées en trois parties depuis que le cha-
pitre est devenu une habitation particulière,représentent
le Christ dans sa gloire avec les signes du Zodiaque à ses

-pieds. Elles révèlent la main d'un assez faible artiste de
l'école d'Orcagna. Tolomei lui attribue encore la belle
salle du chapitre de San-Francesco à Pistoia. Si l'on se
rangeait à l'avis de Della Valle, qui veut identifier Anto-
nio Vite à l'Antonio di Filippo di Pistoja qui figure en
1428 sur les statuts des peintres de Sienne, il faudrait
reculer sa mort jusqu'après cette date. A. M.

Biisl. VASARI, II, p. 8. Tolomei, Guida di Pistoja.
per gli amantidélieBelle arli con notice degli arohitetli,
scullori e pittori Pistojesi; 'Pistoie, 1821. G. DELLA.
Valle, Leltere Sanesi;Rome, 1782-80.–Croweet CAVAL-
CASELLE, llistory of'oil Painting in Italy Londres, 1871.

ANTONIUS GNIFO (M.), grammairiengaulois, maltrede
Jules César et de Cicéron. On lui attribue parfois, mais à
tort, semble-t-il, la célèbre rhétorique à Hérennius.

ANTONIUS MUSA. Affranchi d'Auguste, d'origine

grecque, élève da Themison, de la secte méthodique, s'est
acquis une grande célébrité pour avoir guéri l'empereur
d'une affection grave du foie par l'usage des bains froids
les pratiques hydrothérapiquesjouirent d'une grande vo-
gue dans tout l'empire à la suite de ce succès. Au-
guste donna à Musa l'anneau d'or, signe de l'ordre
équestre, et lui accorda toutes sortes de privilèges, tels

que l'immunitéde l'impôt une statue lui fut élevée par
souscription publique à côté de celle d'Esculape. On lui a
attribué divers ouvrages qui ne sont pas de lui en re-
vanche, Galien nous apprend qu'il a écrit quelques livres

sur la composition des médicaments qui n'étaient pas sans
valeur (De comp. med. sec. loc., I. VI, c. iv). DrL.Hk.

ANTONIUS PRIMUS (M.), naquit a Toulouse vers l'an
40 après J.-C., sous le règne de Caligula. Martial nous
l'apprend « Marcus, dont 'la savante Toulouse s'honorera
toujours, et qui naquit au sein du calme, fils de la paix.»
Ses concitoyens l'avaient surnommé Becco, ce qui signi-
fie, d'après Suétone, bec de coq. Il fut nommé sénateur
romain, mais peu après, poursuivi pour faux, il fut, nous
dit Tacite, condamné par la loi Cornelia et chassé du Sénat
et de Rome. En 68, Galba lui rendit son titre de sénateur
etlui donna à commander la septième légion, stationnée

en Pannonie. Il ne soutint pas Othon dans sa lutte contre
Vitellius. En 69, il fut un des premiers à se déclarer pour
Vespasien. Mucienarrivaitd'Orient; Antonius entraîna les
générauxdePannonie et de Mésieàmarchersurntaliecontre
Vitellius. Il s'empara de Padoue et de Vérone. A Padoue,
il avait été rejoint par deux légions; trois autres s'unirent
à lui après la prise de Vérone. Il suscita une sédition mi-
litaire contre les gouverneurs de Pannonie et de Mésie

qui le gênaient, et se débarrassa d'eux. Il avait en face
de lui Cécina, qui, ayant voulu abandonner le parti de
Vitellius, fut jeté dans les fers par ses soldats. Antonius
attaqua ses troupes à Bedriacum, près de Crémone; il fut
victorieux.La nuit qui suivit, il battit encore six légions
vitelliennes. Il emporta ensuite Crémone et la saccagea.
Jusqu'alorsAntonius avait agi avec modération; les vices
de son caractère prirent bientôt le dessus. Il était, dit
Tacite, brave pour l'action, prompt par la langue, habile
à semer la division parmi les autres, puissant pour les
discordes et les séditions, à la fois avide et prodigue,
détestablependant la paix, estimable pendant la guerre.
Malgré les conseils de Mucien, il marcha droit sur Rome,

en plein hiver. Il hésita quelques jours à livrer cette ville

au pillage. Ses soldats étaient indignés de cette inaction,
et commençaient à accuser leur général de trahison. En-
fin, apprenantque Flavius Sabinus était assiégé dans la
capitale par les troupes vitelliennes, Antonius prit Rome
d'assaut, malgréla longue résistancedes troupes impéria-
les. Mais déjà Sabinus avait été tué; le Capitole était in-
cendié. Vitellius fut mis à mort et Domitien fut nommé
César en attendant son père. Mais tout le pouvoir était
entre les mains d'Antonius; le Sénat s'empressa de lui
donner les ornements consulaires. Mucien se rendit maître
de Roine et ne laissa bientôtà Antonius qu'un rôle subal-
terne. Il poussa même la jalousie à son égard jusqu'à lui
défendre d'accompagner Domitien en Germanie. Antonius

se rendit alors à Alexandrie où était Vespasien, mais il
ne fut pas reçu comme ses services le méritaient. On lui
témoignaune certainefroideur. Depuis ce moment, Tacite
n'en parle plus. Mais, comme nous l'apprend Martial, il
vivait encore en l'an 100, sous l'empereurTrajan. «L'heu-
reux Antonius Primus compte quinze olympiades passées
dans de tranquilles loisirs. » Il passa ses dernières an-
nées à Toulousedans la culture des lettres.

Sa biographie et l'histoire de ses expéditions mili-
taires nous ont été faites par Tacite dans ses Histoires,
et par Dion Cassius. Martial, qui était son ami, lui a con.



sacré quelques épigrammesélogieuses. « Tu me demandes,
dit-il, quelle est la personne qui représente ce portrait
décoré de roses et de violettes? Tel était M. Antonius
Primus dans la force de l'âge.Si l'artpouvaitde la même
manièrereprésenter les vertus et les qualités du cœur, il
n'y aurait pas de plus beau tableau dans le monde. » Ceci
s'éloigneun peu du portraitque nous en a laissé Tacite.

C. JULLIAN.
Bidi.. TACITE, Annales, XIX, 40 Histoires, II, 8G

1. III et IV.- Dion Cassius, LXV 9-18. –Martial,Epi-
grammes,IX, 100; X, 23; X, 32. Joséphe,BellumJudaï-
cum, IV, 11. Suétone, Vitellius, 18.

ANTONNE-ET-TRIGONANT.Com. du dép. de la Dor-
dogne, arr. de Périgueux, cant. de Savignac-les-Eglises,
sur l'Isle; auprès du confluent de la Haute-Vézère;
888 hab. Château de Trigonant (xve s.); château de
Bories (1497).
ANTONOMASE. Figure de rhétorique, de l'espèce des
figuresde mots, qui consiste à remplacer dans le discours
un nom propreparunnom communou, réciproquement, un
nom communpar un nom propre. Ainsi, quand on appelle
Aristote le Philosophe; Cicéron l'Oraieur romain;
saint Thomas le Docteur angélique; ou bien encore,
tel millionnaire un Crésiis; tel homme à bonnes fortu-
nes un Don Juan, un Lovelace, tel fripon un Man-
drin. Ces exemples sont classiques, et ils sont bons; mais
ils ont toutefois l'inconvénientd'être trop littéraires et, en
ne rapportant pas les figures à leur véritable origine, de
faire illusion sur leur vrai caractère. Les figures, en effet,
ne sont pas une invention des rhéteurs, ni même des écri-
vains selon l'expressionde Dumarsais, il se fait plus de
figures en un jour de marché à la halle qu'il ne s'en fait en
plusieurs jours d'assemblées académiques; et les figures
enfin, avant toute littérature et toute rhétorique, sont
nées de la langue populaire. C'est ce que l'on oublie quand
on les définit des « façons de parler éloignées1du commun
usage », ou quand on leur donnepour objet, commeencore
de nos jours, « l'ornement du discours ». Le consom-
mateur qui demande un bœuf nature à un garçon de
restaurantfait une synecdoche, comme un pauvre diable
fait une antonomase quand il s'excuse de n'avoir pas la
fortune à Rothschild; et ainsi de la catachrèse, ainsi de
la métalepse,ainsi de la métaphore,et voire de l'ellipse
ou de l'anacoluthe. On reviendra sur ces questions au
mot Figures de rhétorique, et l'on tâchera d'y montrer le
désordred'abord, puis le nouvel ordre que les découvertes
de la linguistique moderne ont introduit dans les classifi-
cations de l'ancienne rhétorique. F. B.

ANTONOVITCH (Vladimir),historien russe contempo-
rain (né en 1834), professeur d'histoire à l'université de
Kiev. Il a été un des principaux organisateursdu congrès
archéologique tenu dans cette ville en 1874. Il a dirigé
d'importantes explorations. Ses publications, fort nom-
breuses, sontpresque toutesrelatives à l'histoire de la petite |
Russie (Des Cosaques, les Villesde la Russieméridionale, i

la Sorcellerie au xymesiècle, Histoireabrégéedu grand
duchéde Lithuanie, etc). Il a édité avec M. Dragomanov 1

les Chants populairesde lapetite Russie (Kiev, 1874-76,
2 vol. in-8). Il a publié en 1885 un recueil de Mono- j J

graphies concernantl'histoirede la petite Russie (Kiev,
2 vol in-8). L. L. <

ANTONY. Com. du dép. de la Seine, cant. et arr. de 1

Sceaux, sur la Bièvre; 1,872 hab.; stat. du ch. de fer de
Paris à Limours. Cette localité est mentionnée dès le 1

règne de Louis le Pieux; elle appartenait alors à l'abbaye «
de Saint-Germain-des-Prés. Eglise en partie du xne siècle. 5
Commerce de ciment et de plâtre; fabrique de bougies. £

ANTORPE. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant <
de Dampierre 113 hab. (

ANTRAIGUES (Emmanuel-Henri-Louis-Alexandrede
Launay, comte d'), homme politique et publiciste français, rné à Yilleneuve-de-Berg (Ardèche) vers 1755, mort à »
Barnes-Terrace, près delondres, le 22 juill. 1812. Neveu
de M. de Saint-Priest, l'un des derniers ministres de i
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Louis XVI, il eut pour précepteur l'abbé Maury, fut un
moment capitaine au régiment Royal-Piémont-Cavalerie,
puis abandonnala carrière militaire pour se livrer à de
longs voyages, et, de retour à Paris, fréquentales philo-
sophes et les artistes; il sut même s'insinuer assez avant
dans les bonnes grâces de J.-J. Rousseau pour que celui-ci
lui offrit un dessin dEustache Le Sueur, dont le prince de
Conti lui avait fait présent, et lui confiàt des éclaircisse-
ments manuscritssur le Contrat social que d'Antraigues
aurait plus tard détruits. Il se produisit aussi à la cour,
mais sa faveur dura peu. Il revint alors diriger l'exploi-
tation des mines de Prades et Niègles qui lui apparte-
naient et encouragea les premières expériencesaérostatiques
des frères Montgolfier. En 1788, il publiaun Mémoire surles Etats générauxetun Mémoirepour lepeuplefrançais,
qui furentremarqués et contribuèrentà le faire éliredéputé
de la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg (4 avril 1789).
Néanmoins, il abandonnapeu à peu le tiers-état, dont il
s'était d'abord rapproché,prêta sermentà la Constitution,
non sansréserves,etprit le parti d'émigrer.Il était passé en
Snisse avec la célèbre chanteuse, Mme Saint-Huberty,dont
il était l'amant depuis plusieurs années et qu'il épousa peu
après (29 déc. 1790). Bientôt il fit paraître une foule de
brochures dontles titres disent assez dans quel esprit elles
étaientrédigées:Desmonstres ravagent tout, Pointd'ac-
commodement, etc., et il devint l'agent des chancelleries
de toutes les puissances coalisées contre la Révolution il
eut même le titre d'attachéà la légation de Russie près de
la République de Venise. C'est dans cette dernière ville
que, surpris par les troupes françaises, il fut arrêté au
moment où il s'apprêtait à fuir; transféré à Milan et en-
fermé dans un cachot, puis interné en ville, il réussit à
s'évader, gagna d'abord l'Autriche, ensuite Dresde, d'où
il fut expulsé pour un violent pamphlet contre Napo-
léon Ier, et vint résider à Londres. Il livra au cabinet de
Saint-James, moyennant une forte pension, les articles
secrets du traité de Tilsitt et passa les dernières années
de sa vie dans un joli cottage de Barnes-Tcrrace, près de
Londres; le 22 juil. 1812 au moment ou. il montait envoiture avec la comtesse, ils furent poignardés tous deux
par un domestique italien, nommé Lorenzo qui se brûla
immédiatementla cervelle. La lumièren'a jamais été faite
sur ce drame, et l'enquêtetardive du coroner constatasim-
plement que Lorenzo était sain d'esprit quand il commit
son crime. S'il est vraisemblable, au premier abord, que
le but de l'assassin fut de dérober à d'Antraiguesdes pa-
piers importants, comment expliquer son suicide, alors
qu'il était sûr d'une quasi-impunité? Toujours est-il que,
quelques jours plus tard, Bertrand de Moleville écrivait au
comte de La Châtre, familierdu comte de Provence, à Hart-
well, qu'il y avait dans ces papiers des documents qui
feraient dresser les cheveux sur la tête quand ils seraient
connus ». De ce nombre étaient sans doute des lettres du
jeune duc de Chartres,publiées avec éclat, sous le règnede
Louis-Philippe, par le fils du pamphlétaire,Pierre-Antoine-
Emmanuel-Jules. Celui-ci, né près de Milan en 1792, marié
en 181S à uneAnglaise, missFitz-Gérald,dont il se sépara
judiciairementen 1825, reçut, sous la Restauration, une
assez forte indemnité qu'il dutabandonnerà ses créanciers,
et finit par toucher une pension sur la cassette de Napo-
léon III il est mort sans postérité, à Dijon, en 1864. O_ué-
rard, se fiant à des renseignements erronés, a vainement
prétendu que le véritable nom de d'Antraigues était Au-
dainel il a pris pour unnom réel l'anagrammede de Lau.
nay, dont l'écrivain a signé quelques brochures; quant à
sa biographie, elle a été établie d'une façon à peu près
complète par M. H. Vaschalde dans un travail indiqué
ci-dessous. Maurice Tousneux.

BIBL.: EdmondDE GoxconRT,laSaint-Huberly,d'aprèssa.
correspondanceet sespapiers defamille;Paris, 1880,in-16;
nouv. éd. augm., 1885, in-18. H. VASCHALDE,De Lau-
nay, comte d'Antraigues, écrivain et agent politique, savie, ses œuvres Privas,1882, in-8, 70 p.– Etienne Chaka-
vay, Inventaire de lacolleciiond'autorjraphesdeBeniaminFillon.



ANTRAIGUES-sur-Volase (Mer Aquas). Ch.-l. de

cant. du dép. de l'Ardèche, arr. de Privas- sur une roche

basaltique,au pied de laquelle la Bise et le Mas se jettent

dans la Volane 1,413 hab. Les barons dAntrai-

gues étaient sous la suzeraineté immédiate de la cou-

ronne de. France. Au xvi8 siècle, ils étaient devenus de

véritables brigands. De leur château il ne reste aujour-
d'hui qu'une tour carrée qui sert de clocher à l'église.

Cette église, dédiée à saint Roch, est, le 16 août de chaque

année, le but d'un pèlerinagequi attire de 6 à 7,000 per-

sonnes. Nombreuses sourcesd'eauxminérales.

ANTRAIN-sur-Couesnon (Inter amnes). Ch.-l. de

cant. du dép. d'IUe-et-Vilaine, arr. de Fougères, entre
IeCojesnonetl'Oysance;1,82a hab. Eglise du xn" siècle,

restaurée auxvi0; château de Bonnefontame (xviesiècle).

ANTRAN. Com. du dép. de la Vienne2 arr. de Châtel-
lerault, cant. de Leigné-sur-Usseau; 6b8,hab.

ANTRAPALEMON.Genre de Crustacés fossiles (V.An-
THRACARIDES).

ANTRAS. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,cant. de

Jégun; 164 hab. Château connu par un séjour qu'y

fit Henri IV.
ANTRENAS.Com. du dép. de la Lozère, arr. et cant..

de Marvejols; 346 hab.
ANTR1M. Comté maritime de la province d'Ulster (Ir-

lande), célèbre par ses curiosités naturelles. Le plateau

d'Antrim est géologiquement contemporain des volcans
d'Auvergne. Il est comme le plateau central couvert de
couches de laves, d'agglomérats de cendres, d'escaliers
de basaltes, d'orgues et de colonnadesd'un aspect impo-

sant. Il n'a pas de montagnesaussi élevées et de chaînes
aussi régulières que la chaîne des Dômes; les traces qui

y sont visibles des grandes convulsions d'autrefois sont
plus faibles; mais le voisinage de la mer donne à ces
collines et à ces falaises un air de grandeur. La chaussée
des Géants, magnifique môle naturel qui s'avance de
200 m. dans la mer, est le plus remarquable de ces
promontoires; puis de là, au N.-E. se dresse le superbe

pilier de Ben-More, appelé aussi la Belle-Tête Fair-
Head, dont les piliers de basalte se dressentà 100 m. de
haut en face de la côte d'Ecosse qui est distante seule-
ment de 24 kil. Les côtes sont découpées de baies
profondes ou loughs (Ballycastle Bay, Red Bay, bay of
Glenarm, lough Larne, lough of Belfast).Le sommetle
plus élevé, mont Trastan, près de Red Bay, ne dépasse pas
S52 m. Deuxrivièrescurieuses, la Bann et laMain,coulent
parallèlement l'une à l'autre à dix kil. seulement de dis-

tance, mais l'une porte ses eaux au lac de Neagh, l'autre

emporte à l'Atlantiquele trop-plein du même lac. Les au-
tres cours d'eau sont le.Six miles water, la Glendztm,

la Glenesk, la Bush, rivières riantes et dont le nom
laisse facilement reconnaître la belle et gracieuse région
des Glens dont elles parcourent les vallées verdoyantes.
Ce contraste des courbes aux lignes un peu molles et des
vives et sévères arêtes du plateau d'Antrim donne à ce
comté d'Irlande une physionomie tout originale. Malheu-
reusement l'homme a gaspillé les dons de la nature et les
touristesqu'attirent les beautés du pays sont attristés par
la misère des habitants. C'est là que subsistent les plus
obstinés débris de la race gaëlique un peu renforcés par
des émigrations venues d'Ecosse. Les bourgs industriels
abondent dans le comté, qui vient en troisième ligne

pour le nombre des habitants, mais les Irlandais catholi-

ques sont comme noyés par le flot des Anglais et des
Ecossais protestants. La superficie du comté d'Antrim est
de 3,883kil. q., sa populationde 404,013 hab. Ses villes
les plus importantessont Belfast, grande cité d'industrie,
dont la croissance est aussi rapide que celle des villes
américaines, Carrick-Fergus,Commor, Antrim. Ilestdivisé

en dix-neufbaronnies, et a dans sa dépendance la petite
-ville île de Rathlin si connue des philologues celtisants

comme le dernier refuge inviolé des Gaëls. L. Bougier.

ANTRIMOLITE. Silicate hydraté d'alumine,de soude

et de chaux du groupe des zéolithes (V. Mésolite).
ANTROCEPHALUS.Les bryologues désignent quelque-

fois sous ce nom une Hépatique-Marchantiacée,qui appar-
tient par l'ensemble de ses caractèresau genre Plagio-
chasma L. et Ldbg. L'A. nepalensis Lehm (Plagio-
chasma ColsmannianumLehm et Gotts) présente des

organes mâles, disciformes, qui sont à demi immergés
dans la fronde. Linvolucre est nul; l'involucelle est pres-
que globuleux «t divisé transversalement en deux valves

au sommet. La coiffe est persistante et se déchire irrégu-
lièrement.La fronde est d'un vert glauque, taché de pour-
pre. Les anthéridies et les archégones sont disposés en
série dans un sillon de la fronde. Louis CRIÉ.

ANTRODOCO. Ville de la prov. de l'Abruzze ultérieure
2e (Italie centrale), sur la route d'Aquila à Rieti; elle est
arrosée par le Velino, aff. de la Nera, qui se jette dans le
Tibre 4,000 hab. Antrodoco s'appelait du temps des
Romains Interocrea. On y voit les ruines d'un châteaudes
Vitelli dominé par le monte Calvo. La route d'Antrodoco
à Aquila traverse des défilés jadis hérissés de châteaux
féodaux où se livrèrent de nombreux combats.

ANTROPHYUM. Les Antrophyum (Kaulfuss) sont des
Fougères-Polypodiacées des pays tropicaux, à fronde en-
tière, coriace, à nervuresen réseau; les sporangesdépour-

vus d'indusium naissent sans ordre sur les nervures. On

en connaîtune vingtaine d'espèces, parmi lesquelles nous
citerons l'A. Lessoni Kaulf. Louis Crié.

ANTROPOV (Alexis Petrovitch), peintre russe,. né en
1716, mort en 17 95. Il s'occupa d'aborddepeinturereligieuse
et, en 17S2, il fut chargé de décorer à Kiev l'église de
Saint-André.En 1756, il peignità Moscou les plafonds du
palais Golovine puis il se livra au portrait et devint, à
Moscou, le peintre à la mode. Son œuvre la plus remar-
quable en ce genre est le portrait du roi de Géorgie,
Teïmouraz. Il a été gravé par Vinogradov. La réputation
d'Antropov attira sur lui l'attention d'un amateur éclairé,
le comte I.-I. Schouvalov, qui lui fit donner le titre de
peintre du Saint-Synode il peignit, en cette qualité, un
certain nombre de tableaux religieux et forma quelques
élèves. Il n'occupe, en somme, qu'une place secondaire
dans l'histoire de l'art russe.

ANTROZOUS (Antrozous). Genre deMammifères,de
l'ordre des Chiroptères, créé par Allen (1862) pour une
Chauve-Souris qui parait remplacer notreOreillard (Pleco-
tus) en Californie et dans le N. du Mexique. Ce genre
appartient à la famille des Vespertilionidœ et au groupe
des Plecoti (ou Oreillards), qui comprend des espèces
remarquablespar l'énormedéveloppementde leurs oreilles.
En outre, le genre Antrozous présente sur le nez un petit
disque qui représenteune feuille nasale rudimentaire. On

trouve, du reste, déjà des traces de cet appendicechez

l'Oreillard et la Barbastelle d'Europe dont le museau est
renflé autour des narines, qui sont percées au fond d'un
repli assez profond. Cette conformation indique une ten-
dance vers les RItinolophidœ, auxquels les Plecoti se
rattachent par l'entremisedes Nyctères et des Mégadermes.
La dentition diffère un peu de celle du genre Oreillard
il y a une incisive et une prémolaire de moins de chaque
côté, en haut et en bas, ce qui donne un total de 28 dents
seulement (au lieu de 36). La seule espèce connue (A.
pallidus Leconte), décrite d'abord commeun Vespertilio

par ce dernier auteur, est un peu plus grande que l'Oreil-
lard d'Europe. Son pelage est d'un jaune pâle, plus clair

en dessous. Ses mœurs diffèrent probablement très peu de

celles de l'Oreillard.Cette Chauve-Sourishabite la Califor-
nie, le Texas, l'Orégon, le Nouveau-Mexiqueet la Sonora,
c-à-d. le S. du massifdes montagnes Rocheuses.

E. Trouessart.
ANTRUSTION. On appelait antrustioou antruscio,

sous les Mérovingiens et les premiers Carolingiens,
l'homme libre qui, s'étant lié envers le roi par un engage-



ment spécial, faisait partie de sa suite ou trustis (du mot
nordique tra:ist, consolation, assistance, et, par exten-
sion, escorte, suite). Tous les hommes libres prêtaientauroi, à son avènement, le serment de fidélité (leudesa-
mium). Pour devenir antrustion, il fallait s'engager par
un second serment, plus étroit que le premier, et dont
Marculfe nous a conservé la formule (1, 18, Rec. gén. de
Rozière, ym), à assister le roi en tout temps, soit à la
guerre, soit dans les assemblées;en retour, le roi promet-
tait à l'antrustion la protection spéciale dont il couvrait
toute personne attachée à son service, et qui avait pour
conséquence de tripler son wehrgeld.Lecrédit dont les an-trustions jouissaient près du roi, la sécurité plus grande
que leur assurait leur wehrgeld, la fortune et les honneurs
qui étaient souvent la récompense de leurs services, tout
concourait à leur donner un rangprivilégié dans l'Etat.
Mais ils ne formaientpas un corps de noblesse au sens
propre du mot, car ni leur titreni leurs privilèges n'étaient
héréditaires; la qualité d'antrustion était essentiellement
personnelle, comme le serment par lequel on l'obtenait;
elle était même révocable, et celui qui avait démérité pou-vait être exclu de la trustis. -Il résulte de ce qui précède
que les antrustionsne doivent être confondus, ni avec les
fidèles ou leudes, qui n'étaient autres que l'ensemble des
hommes libres ayant prêté le serment général de fidé-
lité, ni avec les optimates ou proceres, titre donné à
tous les hauts personnages qui pouvaient être appelés-parle roi à siégerdans son conseil ou son tribunal, ni avecles
convivœ,familiers duroiqui mangeaientsa table. L'an-
trustionat, dont les premièrestraces apparaissentdans la
loi salique (tit. 41, 42 et 63) dérive évidemmentdu com-
pagnonnage, vieil usage germanique que les princes mé-
rovingiens apportèrenten Gaule et appliquèrent à leur pro-
fit. Dans les luttes intestinesqui ne cessèrent de les divi-
ser, chacun d'eux cherchait,pour augmentersa force, à
s'attacher comme antrustions le plus grand nombrepos-sible d'hommes riches et puissants. Aussi ce titre,primiti-
vementréservé aux Francs Saliens, fut-il de bonne heure
concédé à des Gallo-Romains, et même, au vue siècle, à
des lites et à des affranchis. Les derniers texteshistoriques
dans lesquels figurent des antrustions remontent à la fin
du ix° siècle. Mais il est vraisemblable, quoique l'opinion
contraire ait des partisans, que l'institution, au lieu de
disparaître, ne fit que se transformeret prendreun nou-
veau nom le vassus que l'on voit au ixe siècle s'engager
envers le senior par un serment spécial (vassaticwm),
dont les effets sont personnels et viagers, rappelle de très
près t'antrustion la vassalité (V. ce mot) paraît n'avoir
été, du moins à l'origine, qn'une nouvelle forme de l'an-
trustionat. Il est probable que les grands personnages jmérovingiens et carolingiens avaient, comme le roi, une
trustis, mais on n'a pas surce pointde documentspositifs.

Ch. Mortet.
BIBL. Max. Deloche, la Trustis et l'antrustion royal

sous les deux premières races Paris, 1873, in-8"Tho- i
kissen, l'Organisation judiciaire, le droit vénal et la fW'océdure pénale de la loi salique 2° éd., BruxellesetParis, 1882, in-8, pp. 110 et ss. J. TARDIF, Eludes sur s
les institutions delà France: période mêrovinqienne
Paris, 1882,in-8, pp. 43 et ss.

ANTUALES (V. Nahtijates). (
ANTUCO. (Géog.) I. Volcan des Andes, un des plus a

actifs du Chili, 37" 07' lat. S., à l'altitude de 2,800 m.
Les éruptions ont cessé depuis 1861, mais avant cette s
époque il était sans cesse couronné de nuages de fumée ou li
de colonnes de feu. s

II. Lac situé à la base N.-E. du volcan du même nom, qà l'altitude de 1,406 m., alimenté par le rio Pino. a
III. Ville du Chili, dép. de la Laja, fondée en 17S6. s
ANTUGNAC. Corn, du dép. de l'Aude, arr. de Limoux, c

cant. de Couiza 323 hab. r
ANTULLY. Com. du dép. de Saûne-et-Loire, arr. et p

cant. d'Autun 1,542 hab. Moulins, huileries. s~
ANTVERP1A (V. ANvEns). c'

ANTYLLUS ("Avisos) 1» (V. Aktoine); 2« mé-
decin grec, cité par Oribase florissait à la fin du
m8 siècle de l'ère chrétienne; il vivait après Galien.
Il est mentionné par un auteur grec anonyme, dans
Anecdota grœca Parisiensia de Cramer, comme undes médecins célèbres de l'antiquité. Antyllus a écrit
plusieurs ouvrages dont quelques fragments ont été
conservés par Oribase, Aétius, Paul d'Egine, Razès, etc.
Une partie de ces fragments a été recueillie et publiée à
part sous ce titre Antylli, veteris chirurgi, zk Xetyavee
ventilanda exhibit PanagiotaNicolaides, praside Curtio
Sprengel Halle, 1799, in-4. On trouve dans le Jamis,
t. II, pp. 298, 744, et t. III, p. 166, une étude plus
complète que la précédente sur Antyllus par Landsberget
Lewy. Antyllus était un praticien hardi et expéri-
menté.Il connaissaitles ventouses et pratiquait les scari-
fications, la bdellotomie, etc. sa méthode de ligature
des anévrysmes est bien connue; il opéraithabilementles
tumeurs,pratiquait les résections,opérait la fistule lacry-
male, l'ectropion et l'entropion, la cataractepar trois mé-
thodes, par la dépression, l'extraction et la succion, etc.

Dr L. Un.
AN U BIS. I. Mîthologie. Dieu égyptien. Menés, le

'premier roi en date de l'ancienne Egypte, le fondateurde
Memphis, était originaire du nome ïhinite, berceau de la
légende osirienne qui raconte qu'Isis et Nephthys recueil-
lirent le cadavre d'Osiris assassiné par Typhon et qu'Anubis
en fut l'ensevelisseur;aussi voyons-nous ce dernier, dès
les premières dynasties, adoré commele dieu présidant à
la sépulture et à l'embaumement, et son culte devint, comme
celui d'Osiris, général dans la vallée du Nil. On le repré-
sente entourant de ses bras la momie couchée sur le lit

JinuDis emmenantun mort Anubis dans un éui
pour la pesée de ses ac- cule funéraire.
tions (peinture du livre
des morts, muséeBritan-
nique;.

funèbre ou accroupi sous la forme d'un chacalsur le coffret
contenant le mobilier funéraire. Ses statuettes le repré-
sentent en homme à tête de chacal. Son nom égyptien est
Anpou.

II. Astronomie. Nom égyptien de Sirius, a Grand
Chien, la plus belle étoile du ciel, située dans l'hémisphère
austral.

ANULARIUM. Somme payée par les cercles ou « collè-
ges » d'officiers, dans l'armée romaine, à ceux de leurs
membres qui, ayant reçu leur congé, se retiraient de l'as-
sociation. Ces collèges n'étaient tolérés dans les légions
qu'à titre de sociétés de secours mutuels,et la but mis en
avant était d'assurer à chaque sociétaire l'argent néces-
saire pour se faire enterrer honorablement (funerati-
cium). Lors donc qu'un membre du collège prenait sa
retraite et quittait la légion, il avait droit de toucher en
partant la somme convenue, qu'on désignait en ce cas
sous le nom Sanularium,probablement parce que l'offi-
cier sortant recevait d'ordinaire, s'il était centurion,l'an-



neau et le titre de chevalier. Ces détails nous sont connus

par des inscriptionsde Lantasa, où séjourna longtemps

la légion III Augusta. A. B.-L.

Bibl. L. RENIER, Inscr.de l'Algérie. 60. 70. G. BoiS-

sier, Etude sur quelques collèges funéraires romains
(Revue archéologique,1872).

ANUMBI.Le genre Anumbi (AnumbiusdeLafresnaye

et d'Orbigny, Synopsis avium, 1837) renfermait jadis

plusieurs espèces de Passereaux américains, mais, par
suite d'éliminationssuccessives, il ne comprend plus aujour-

d'hui que l'espèce même en faveur de laquelle il avait été

fondé, savoir le Synallaxis acuticaudatus de Lesson

(Traitéd'ornithologie,1831,p. 425), ou 1 Anumbide 1 A-

zara (Apuntam.). Cette espèce, qui habitele Paraguayet la
République argentine, diffère des Synallaxes ordinaires

(V. SYNALLAXE) par des caractères tirés de la forme

du bec, des ailes, de la queue et des pattes. Le bec est

erêle, comprimé sur les côtés, légèrementarqué en dessus,

terminé par une pointe aiguë et percé, à la base de la
mandibule supérieure, de deux petites fentes, en partie

recouvertespar une membrane et donnant accès à 1 air

dans les narines les ailes sont de longueur médiocre et

ont leur pointe formée par la seconde, la troisième et la
quatrièmepenne; la queue au contraire est très développée

et constituée par de larges pennes à tige droite, taillées

obliquement en pointe à l'extrémité enfin les tarses sont

couverts d'écaillés en avant et les doigts, très allongés, se

terminent par des ongles aigus et recourbés. Quant au

plumage, il offre les teintes ordinaires des Synallaxes,

c.-à-d. du brun, du roux, du blanc et du gris. Les

Anumbis, que les habitants des Pampas connaissentsous
le nom de Lenateros, établissent sur des arbres des nids

aussi remarquables par leur architecture que par leurs

grandes dimensions et pondent des œufs d'un blanc pur,
ressemblantà des œufs de Colombes, maisplus petits et plus
pointus. Ils ont souvent maille à partir avec les Troupiales

(Molothms bonariensis), qui cherchentà s'emparer de

leurs nids. E. OUSTALET.

Bibl. G.-A. GRAY et D.-W. MITCHELL, Genera of
Birds, 1844, p. 136 et pl. 42, p. 5.- J. Goblo, Voy, Beagle,
Zoology, Birds, p. 76 et pi. 22 (A major).

ANUND 1er, surnommé Brant roi de Suède, au
\n8 siècle après J.-C. Dans le Catalogue des rois de Suède

de Sturleson, il est placé le 23e, entre Yngrar et Ingjald
Uiâda. Comme les documents relatifs à l'histoire des pays
du Nord ne remontentpas très haut, on n'a sur ce per-
sonnage que des traditions vagues et légendaires. D'après
flnglingasaga,qui raconte les origines des dynasties
suédoise et norvégienne,Anund (c'est la forme scandinave

du nom Edmond) était de la race royale d'Ynglingar,qui

remontait à un grand-prêtre d'Odin appelé Njord, dont

le fils, Frey-Ingre, avait été mis, après sa mort, au nom-
bre des dieux. Son règne marque l'apogée de la dynastie;

le règne de son fils Ingjald (surnommé Hrada,~ the bad

ruler) en commença, au contraire, la décadence par ses

cruautés en effet, sous prétexte d'honorer son père, « le

bon roi Anùnd », il fit brûler sur son tombeau les chefs de

six tribus des Svea, dont sa famille était suzeraine.
Bibl.: E. C. OTTE, Scandinavian history; Londres,

1874, p. 61.

ANUND Il (Jacob, surnommé Kolbrânnere le Char-
bonnier), roi de Suède qui régna de 1024 à 1051. Fils
à'OlafSkdtkonung (V. ce nom), le premier roi chrétiende

la Suède, il fut associé par ce prince à la couronne et lui

succéda. Il promulgua des lois terribles qui luront valu son
surnom « Emundus, dit un Catalogue des rois de Suède,

depuis Olaf jusqu'à Eric Laspe, qui vocabatur carbonarius

quod erat severus in judiciis suis ad comburendum domos

virorum ». (Scriptores rerum Svecicarum medii œvi,
I. 8). Tout homme convaincu d'un crime devait voir sa
maison brûlée. II y eut de grandes guerres en son
temps entre Olaf le Saint de Norvège, dont il resta toujours

l'allié fidèle, et Canut de Danemark. Il mourut sans pos-

érité et, avec son frère Edmond le Vieux, s'éteignit,

vers 1055, la dynastie des rois d'Upsal dont Njord, le

prêtre mythique d'Odin, passait pour le fondateur.
Ch.-V. LANGLOIS.

Bibl. t Joannes Magots, De omnibus Gothorum Svea-
numquê vegibus, p. 576. -Scriptoresremm S^czcanim
medit œvi, il, 33-36 (C)'omca Ènci Olai).– Cf. F. York
?owell et G. VIGFUSSON, Corpus poeticum boréale;
Oxford, 1883, I, 124-172.

ANUR/EA. Genre d'AIgues-Chlorophycées,du groupe
des Desmidiées, synonyme de rlicrotheca.

ANURIE. L'anurie est la suppression complète ou à

peu près complète de la sécrétion urinaire on doit donc

la distinguer de larétention d'urineou absence d excrétion
urinaire dans laquelle la sécrétionpeut persisterbien qu u
n'y ait pas émission d'urine hors de la vessie.•– Les cau-

ses qui peuvent déterminer l'anurie sont assez nombreuses;

elle se produitquelquefois quand le rein est atrophié, par
suite d'une affectiontelle que le mal de Bright, le choléra,
la scarlatine, etc. Par un mécanisme à peu près analogue,

l'anurie s'observe encore lorsqu'un rein normal comme

structure se trouve soumis à une irrigation insuffisante ou
nulle, par suite de la compression des artères qui s'y ron-
dent, la pénétration d'un caillot dans ces artères, la coa.
culation du sang à l'intérieur des veines ou des capillaires

rénaux, l'arrivée d'un sangtrop concentré (choléra) ou tout

autre cause analogue, A côté de ces anuries de cause

assez bien déterminée, il faut placer les anuries de cause

nerveuse dont l'explication est assez confuse. Lanune
hystérique, signalée tout particulièrementpar Charcot et
Fèrnet, est de ce nombre il n'y a pas certainement anurie

complète, mais la quantité d'urine émise est si peu consi-

dérable (5 grammes par 24 heures, durant plusieurs mois,

-dans un cas de Charcot), qu'on peut regarder la suppres-
sion de la sécrétion urinaire comme complète. Cette anurie

est peut-être à rapprocher de l'anurie momentanée qui

résulte de certains troubles psychiques. Reste enfin

l'anurie d'origine réflexe due elle-même à des causes
variées, et qu'il est donné au clinicien d observer en
maintes occasions le passage d'un calcul dans une partie

quelconquedes voies urinaires ou hépatiques, une opéra-
Son sur la veine ou sur l'urèthre ont été signalés entre
autres comme ayant déterminé l'anurie chez des sujets

doués d'un tempéramentnerveux excessif. Quelle que
soit la cause de l'anurie, elle ne saurait se prolonger un
certain temps sans amenerdes troublesgraves. Le rein est

en effet un des principauxémonctoires de l'économie et 1 on

conçoit que la suppression de sa fonction ne tarde pas à

amener une série de troubles rapidement mortels (V.

URÉMIE), par suite de l'accumulation dans le sang des
principesnuisibles normalement éliminés par cet organe.
r Dr G. AtPHANDÉRY.

ANUS. Orifice inférieur du canal intestinalet plus parti-
culièrement du rectum, rond, fermé par le muscle sphinc-

ter analet ouvert,quandbesoin est, sous l'influence de 1 ac-

tion du muscle reteveurde l'anus. La peau qui 1 entoure, de

couleur brune, est, lorsqu'il est fermé, froncée comme les
plis d'une bourse elle se continue au pourtour de l'orifice

avec la muqueuse de l'anus elle est couverte de poils chez

l'homme et non chez la femme elle renfermedes glandes

nombreuses et assez grosses sécrétant, commeà 1 aisselle,

une matière grasseà odeurforte. Les affectionsde 1 anus

sont presque toutes du ressort de la chirurgie. Ce sont des.

abcès, des fissures, des fistules, des hémorroïdes, des
ulcérations,des tumeurs,etc. -Les abcèsde l'anus sont de

deux sortes, superficiels ou profonds; les abcès superficiels

proviennentde l'inflammation des glandes dont nous venons
de parler ils sont en généralpetits, durs, coniques, d'où le

nom de tubériformesqu'on leur a donné comme à ceux de

l'aisselle. Les abcès profonds ont pour cause l'Inflammation

du tissu cellulaire des fosses ischio-rectàles, qui entoure le

rectum (V. ce mot) ils sont très graves, s'ouvrent à
l'anus comme les superficiels, aussi les a-t-on souvent con-
fondus, et laissent après eux des fistules très difiiciles &.



guérir. Pour prévenir la formation de ces fistules, le chi-
rurgien doit opérer l'abcèscomme la fistule ordinaire.

Les fistules à l'anus succèdentà des abcès (toujours auxabcès profonds, moins souvent aux abcès superficiels) ou à
l'inflammation des hémorroïdes, à des plaies de l'anus,
à l'inflammation anale causée par la pénétration de corpsétrangers, etc. Ce sont des trajets sinueux, courts oulongs, s'ouvrant soit au pourtour de l'anus, soit à l'inté-
rieur du rectum,soit à la fois à l'intérieuret à l'extérieur
les premières sont appelées fistules borgnes externes,
les secondes fistules borgnes internes, les troisièmes
fistules complètes; elles aboutissent presque toujours à
une poche plus ou moins large foyer de l'abcès pri-
mitif il peut en exister plusieurs à la fois, complètes
ou incomplètes. Lorsquelles sont borgnes, il n'en sort
que du pus; lorsqu'elles sont complètes, elles laissent
échapper des gaz et des matières fécales. De temps entemps l'orifice des fistules borgnes se ferme, et le pus s'ac-
cumule dans leur intérieur, un nouvel abcès se forme et
donne lieu à de nouveaux accidents, partois à une nou-velle fistule. A cette cause de persistancedes fistules s'en
ajoutent d'autres le mauvais état général du sujet, qui
est souvent tuberculeux, ce qui s'oppose à la cicatrisa-
tion des parois du foyer et des trajets; la formation d'une
membrane sur la paroi des fistules, cause plus importante;
l'induration des parois, etc. On diagnostique l'existence
d'une fistule par la présence de l'orifice, petit point rougequi laisse échapper de temps en temps une goutte de
pus, par l'explorationdu trajet avec un stylet, ce qui ren-
seigne sur la proiondeur et la terminaison de la fistule.
Le seul traitement efficace des fistules est l'incision, qui sefaitavec le bistouri,le thermo-cautère ou l'écraseur linéaire.

Les hémorroïdes sont des varices des veines du rec-tum et de l'anus. Elles siègent beaucoup plus fréquemment
au rectum et seront décrites à part (V. Hémorroïdes)
nous n'en parlons que pour mémoire, parce qu'entre les
bourrelets des hémorroïdes se formentsouventdes fissures.
La fissure est une sorte d'excoriation qui se trouve entreles plis de lamuqueuse anale, avec ou sans hémorroïdes
elle a pour causes principales la constipation et les vagi-
nites elle a une longueur de un à deux centimètres et
unelargeur de un à quatremillimètres elle s'accompagnede
contracturedu sphincter et donne lieu à de violentes dou-
leursqui suivent surtout la défécationdes matières dures et
persistent pendant plusieurs heures, d'où le nom de fissure
intolérante qu'on a donné à cette variété. La crainte du
malade de renouveler la douleur en allant à la garde-robe
augmente encore la constipation, et, par suite, la maladie
elle-même. On traite la fissure anale avec les astringents
(lavements ou pommade au ratnia) mais le traitement
le plus rapide et le plus efficace consiste dans la dilatation
forcée de l'anus, portée jusqu'à la déchirure des fibres du
sphincter. Lesulcérationsde l'anus, endehors des fissu-
res, sont vénériennes ou cancéreuses. Ce sont des chancres
mous ou indurés, des plaquesmuqueuses, des épithéliomes
ulcérés. Les tumeurs sont aussi de même nature la
syphilis tertiaire produit dans cette région le syphilOme
ano-rectal la syphilis secondaire, des végétations plus oumoins volumineuses, qu'il ne faut pas confondre avec les
épithéliomes, les cancers. Les hémorroïdes enflamméesouétranglées se manifestent aussi sous forme de tumeurs
dont l'apparition brusque suffitpour indiquer lanature.

Imperforation de 1 anus.Vice de conformation coneém-
tal qui consiste dans l'absence de l'orifice anal, soit parsoudure de ses parois, soit par défaut d'ouverture des
membranes qui dans le développementdu fœtus forment
1 intestin et la peau. En pareil cas l'imperforation est com- (plète, ou bien le rectum s'ouvre dans la vessie, l'urèthre 1
ou le vagin. On remédie à cette affectionen incisant le 1périnée au niveau de l'anus, etc., en allant à la recherche (de l'extrémité inférieure de l'intestin, qu'on suture aux llèvres de l'incision.On obtient ainsi un anus arlificiel qui eremplitpresque aussi bien ses fonctions que l'anusnormal 1

[- Anus artificiel. Orifice créé par une opération qui1consiste à inciser la paroi abdominale, à attirer l'intestin£. dans la plaie, à l'y suturer et à l'ouvrir ensuite pouri permettre l'issue des matières fécales. On pratique cetteopération dans les cas où il existe un obstacle au cours3 de ces matières, à l'anus même, comme nous venonsi de le voir; dans la fosse iliaque gauche ou dans la
région lombaire du même côté, quand l'obstacle, unetumeur le plus souvent, occupe le rectum ou l'os iliaque;

•dans la fosse iliaque droite, quand cet obstacle siège suri la partie droite de l'intestin; sur la ligne médiane, quand
on ne sait pas au juste où siège l'obstacle. On se contentealors de prendre une anse distendue de l'intestin, celle
qui se présente la première dans la plaie, et d'v créerf anus artificiel ( V. Colotomie, Entérotojiie.)

Anus contre nature. Ouverture anormale de l'in-
testin qui succède le plus souvent à une hernie étran-glée et gangrenée abandonnée à elle-même. Le sacde la hernie s'enflamme, l'intestin adhère à l'orifice
herniaire, la peau s'ulcère, les parties gangrenées s'éli-
minent et les matières s'échappent. La guérison spontanéede cette affection estrare parce que l'adossementdes deux
parties de l'anse intestinaleforme une sorte de cloison, àlaquelle on a donné le nom d'éperon, qui s'oppose au pas-
sage des matières de la partie supérieure de l'intestin dansla partie inférieure. La guérison naturelle a lieu lorsque la
rétractionde l'éperonpar le mésentère(V. ce mot) sup-prime l'obstacle en redressant l'intestin, et rend libre le
cours des matières. Dans le cas contraire, on fait la sec-tion de l'éperonavec l'entérotonae (V. ce mot), puis onferme 1 orifice par la suture. Les progrès actuels de la
chirurgieabdominale ont permis de tenter la cure de l'anus
contre nature en ouvrant l'abdomen,détachant les deux
bouts de l'intestin, les suturant comme si l'intestin avait
été simplement coupé en deux, et refermant ensuite l'ab-
domen. Plusieurs succès ont déjà été obtenus de cettemanière. Dr L. PETIT.

ANUSVARA(V. Anousvàra).
ANVERI ou mieux ENVERI, poète persan du Vie siècle

de 1 hégire. Son Téritablenom est Naveri (qui ne possède
rien), mais il reçut de son précepteur, frappé de son in-telligence, la qualification d'Enveri (lumineux), qui lui estdemeurée. Il est né à Badané, près Abiwerd, dans le
Khorasân, où il fit ses premièresétudes. La tradition rap-porte que, étant assis un soir à la porte de son collège, il
vit passer un homme richement vêtu, monté sur un cheval
magnifique et suivi d'esclaves nombreux. Apprenant quecet homme n'était autre que le poète de la cour, Anverijura de l'éclipser et rima, durant la nuit, une ode en hon-
neur de Sindjar le Seldjoukide, qui le fit venirprès deluiiLa, notre poète joua de malheur. Comme il s'adonnait à
l'astrologie, il annonça un jour un ouragan d'une telle
violence que le peuple fut consterné; mais cette consterna-
tion fut de courte durée, car il ne fit jamais si beau quele jour signalé par Anveri. Ses ennemis profitèrentde samaladresse pour le perdre auprès de Togroul-ibn-ArsIan
alors sur le trône. Persécuté, il s'enfuit à Balkh, où il
mourut, guéri de l'astrologie.Anveri composa des Eaçi-
deh (épîtres en l'honneur des puissants du jour) et des
rax-el (poésies érotiques). Son élégie sur la captivité de"
Sindjar est une des plus belles de la littérature persanetant par la justesse des images et la force de la diction
que par la pureté et l'élégance du style. Son éloge de
Maudoud ibn Zengouri mériteaussi d'être mentionnée.

M. PETIT.
ANVERS. En néerlandaisAntwerpen,la seconde ville

de Belgique, ch.-l. de la province du même nom; dans
une plaine fertile, sur la rive droite de l'Escaut, à 85 kil.
E. de la mer et à 44 kil. N. de Bruxelles. L'Escaut adevant Anvers une largeur de plus de 600 m. et 10 m. de
profondeurà lamarée basse. La marée monte de 4 m. 50
et s'élève à 5 m. 80 durant la nouvelle lune et la pleine
lune, Les eaux du fleuve, dont les marées se font sentir



jusque près de Gand, cessent d'être saumâtresà Doel près 1
d'Anvers. A Anvers même, elles sont douces, mais trop
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Fig. I. Plan des fortifications d'Anvers.

chargées de vase pour être potables. La ville a près de

lui permissent de lutter avantageusementavec les plus- moins de 40 hectares et l'Escautlui-même, bordé de quais
grands ports du continent. Les bassinsintérieursn'ontpas magnifiques, sur unelongueurde 4 kil.,sert de rade où les

3 kil. de longueur en suivant le fleuve, et une largeur do
2 kil. L'ensemble présente la figure d'un arc tendu dont
l'Escaut serait la corde. La population actuelle est de
190,000 hab., près de 250,000 en y comprenant les po-
puleuses communes suburbainesde Borgerhout et Berchem.

Anvers estàlafois une placedeguerreimportante(fig. 1),
etun grandport de commerce(fig. 2). Point stratégiquede
premier ordre, Anvers est défendu par un vaste système
de fortifications qui furent commencées en 1889 elles ont
coûté 70 millions. Les travaux de défense d'Anvers se
distinguentpar un caractère d'unité et d'homogénéité que
ne présentent pas au même degré les autres grandes
places de l'Europe. Cela provientde ce qu'ils ont été pro-
jetés d'après des vues d'ensemble et exécutés sous une
direction unique, avec une rapidité qui rendait impossible
toute hésitation et toute modification importante. Ils ap-
partiennent au type polygonal, qui se prête mieux que
l'ancien type bastionnéà l'emploi des armes nouvelles et
qui oppose aussi plus de résistanceaux nouveaux moyens
d'attaque. Outre l'enceinte, la défense comprend seize
forts détachés, distants de la place de 3.000 m. au moins
et de 4,S00 au plus. On construit actuellement une
deuxième ligne de forts éloignés en moyenne de plus de
10 kil. des portes, et dont l'achèvementrendra le bom-
bardement de la ville impossible. De plus, des écluses
permettentd'inonder au Nord les alentoursdans un rayon
très étendu.

Commerce ET INDUSTRIE. Le port d'Anvers a reçu
depuis dix ans une grandeextension; le gouvernementet
l'administrationcommunale ontrivalisé dezèlepourdoterla
métropole du commercebelge d'installation?maritimes qui



navires d'un fort tonnage peuvent accoster par 13 m.
d'eau; des grues hydrauliques,une longue suite de han-
gars élégantsen fonte de fer et des chemins de fer facili-
tent le chargement et le déchargement. Presque tout le
commerceextérieurmaritime de la Belgique (les sept hui-
tièmes environ) se fait par le port d'Anvers. A l'exporta-
tion, ce sont les produits divers de l'industrie belge àà
l'importation,ce sont principalement les grains, les laines,
les cuirs, les cafés, les bois, les cotons, le pétrole, le riz,
les gaines oléagineuses. Le mouvement du port d'Anvers
en 1883 s'est élevé à près de 7 millions de tonnes. Anvers
est aussi une ville d'industrie. Elle a des fabriques de
soie, de dentelles, d'orfèvrerie, des raffineries de sucre
et de sel, d'importantes distilleries, des tanneries, des-
brasseries,des teintureries, des savonneries remarquables,
des fabriquesde tapis, de bougies, de toile à voile, de
grandes manufactures de tabacet de beaux chantiers pour
la construction des vaisseaux.

MONUMENTS. La cathédrale,dédiée à Notre-Dame,
est la plus noble et la plus grandiosede la Belgique
(fig. 3); mais elle est trop à l'étroit dans le cercle
de maisons qui l'entourent, et sa façadeavec les sculp-
tures du portail et sa rosace ne donne que sur une
petite place où se trouve un puits recouvert d'un dôme
en feuillage de fer forgé au marteau, attribué à Q.
Metsys. La cathédrale, de style gothique, en forme de
croix et avec pourtour, est partagée en sept nefs par 12S
colonnes. La longueur de l'édifice est de 117 m. sur
une largeur de 65 m. au transept et de 52 m. dans la net;
la hauteur est de 40 m. On a commencéà la construireen

1322 et elle n'a été achevée qu'au xvia siècle. Elle est
surmontée d'une tour haute de 123 m. Cette tour est une
merveille de légèretéet de délicatesse; Napoléon la com-
parait à la plus fine dentelle, et Charles-Quint disait qu'il
aurait fallu l'enfermerdans un étui et ne la montrer que
les jours de fête.

La cathédrale d'Anvers possède trois admirables ta-
bleaux de Rubens: laDescentede croix, l'Erection de la
croixet l'Assomption de la Vierge.La Descente de croix
passepourle chet-d'œuvre du maître. On remarque aussi
à Anvers les églises Saint-Jacquesoù se trouve le tom-
beau de Rubens, de Saint-André, de Saint-Charles Borro-
mée, ancienne église des jésuites dont le maître-autelet le
chœur ont été élevés d'après les dessins de Rubens, de
Saint-Augustin,etc. L'hôtelde ville, bâti de 1560 à
1865 d'après les plans de C. de Vriendt, dit Frans
Floris, qui en dirigea les travaux c'est le premierédifice
public construit à Anvers depuis l'abandon du style gothi-
que c'est un palais florentin, moins l'élégance et le goût,
Leys a décoré la salle échevinale de peintures historiques

d'un puissanteffet l'hôtel de ville renferme aussiune che-
minée admirablement sculptée à l'époque de la Renais-
sance. La Maison hanséatique,élevée en 1568 par les
villes libres d'Allemagne pour servir d'entrepôt à leurs
marchandises et de résidence à leur consul. La Bourse,
reconstruiteen 1869 dans le même style ogival somptueux
qu'un édificeprécédemmentdétruitpar l'incendie.– Anvers
estune villedestatues. Elle a érigé un monumentaux anciens
Belges qui luttèrent si vaillamment contre César; Rubens,
Teniers,Van Dyck, Jordaens,Loos, Leys, Léopoldler, Van
Ryswyck, Conscience, ont leurs effigies en bronze ou en
marbre sur les places de la cité. Un des plus illustres en-
fants d'Anvers, Ortelius, attend encore sa statue; pour-
tant il est le géographe qui, par son Theatrummundir
contribuale plus, depuis les livres de Strabon, à faire
connaitre la terre. Anvers possède un musée royal de
peinture où sont conservés la. plupart des chefs-d'œuvre
de l'école flamande; c'est sans contreditle plus riche de la
Belgique. Citons encore l'ancienne maison de la famille
Plantin,devenue le musée Plantin, où se trouventles ma
gnifiques collections de livres et d'objets d'art du célèbre
imprimeur anversois, ainsi que tout le matériel typogra-
phique remontant en partie au xvia siècle; le jardinzoolo-
gique, un des plus importantsqui existent; l'Académie des
beaux-arts(V. ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS d'Anvers) qui
est fréquentée par plus de 2,000 élèves. Anvers a donné
naissance aux peintres Quinte Metsys-+- 1S29 François
de Vriendt,dit Frans Floris JI+ 157Q Martin De Vos,
élève du Tintoret, + 1604 Otto Venius, + 1634.
P.-P. Rubens, +1640 Van Dyck, + 1642 David
Teniers, le vieux, +1649 Zeghers, + f 6S1 Snyders,
+ 16S7; Van Uden,+1660;de Crayer,+1669; Jor-
daens, + 1678 David Teniers, le jeune, + 1694
Huysmans, -f- 4726 Lens, + 1822 Ommeganck,
+ 1826; VanBrée, + 1839; Leys, + 1869; Wap-
pers, + 1874. Ses autres enlants illustres sont:
Abraham ûrtelius, géographe, + 1598; Van Meteren,
historien, +1612; Sadelaer, graveur, + 1629. Gra-
maye, chroniqueur, + 1635; Jérôme Duquesnoy, sculp-
teur, + 1634;Butkens, chroniqueur, + 1650. Sanderus,
id. +1664; Stockmans, jurisconsulte, +1681 Edelinck,

graveur,+ 1707Solvyns, voyageur,+1824.A. Geefs,
statuaire + 1841; Conscience, littérateur néerlandais,
+ 1883; Théodore Van Ryswyck + 1849 et Jean Van
Beers, poètes néerlandais.

Histoire.–L'origined'Anvers est obscure et fabuleuse

comme celle de beaucoup d'anciennes cités. D'après une
vieille tradition, il existait, vers le temps où J. César pé-
nétra en Belgique, un géant, haut de quinze coudées,
nommé Druon ou Antigon, qui exigeait de tous les mar-
chands qui remontaientle fleuve une part de la valeur de
leurs marchandises, et, lorsqu'onle trompait sur l'évalua-
tion, non seulement il confisquait la totalité des objets,
mais il coupait la main du marchand et la jetait dans
l'Escaut. Un nommé Salvius Brabon ou Brabant tua le
géant après lui avoir fait subir la peine du talion. De là
le châteaufort, demeure du géant, reçut le nom de Ant-
werpen, des mots flamands hand, main, et werpen, jeter.
Malgré le caractèrefabuleux de cetteorigine,le souvenirdu
géant s'estconservé; un immense mannequin d'osier le re-
présentedansles réjouissancespopulaires, et, dans les armes
de la ville, on remarquedeuxmains coupéeset un château
formé de trois tours posées en triangle. Mertens et Torfs
(Gesch.van Antwerpen, I, 33) font dériver Antwerpen
de Ganerben, d'où Anerben et Antwerpen; on appelait
Ganerben les membres d'une espèce de Gilde formée contre
les bandits. Anvers fut évangélisé au vie siècle par saint
Amand et saint Eloi. A cette époque, la populationétait
encore peu nombreuse. La ville fut détruite par les Nor-
mands au ixe siècle. Elle se releva et s'étendit sensible-
ment à partir du xne. Plus tard, Philippe le Hardi lui
donna, le 8 sept. 1383, une charte précieuse qui y attira
bientôt les marchandsétrangers. Elle prit un accroisse-

Fig. 3. Cathédraled'Anvers.



ment très rapide, lorsquele golfe du Zwyn, dont Bruges
occupait l'extrémité, se fut ensablé. Anvers devintun
grand marchéde commerce à l'époque où les Portugais,
devenus les initiateurs de la navigation directe vers les
Indes, y établirent un comptoir. C'était en 1503. Les
marchands des autres nations d'Europe suivirent les Por-
tugais et, au milieu du xve siècle, Anvers avait atteint
te comble de la prospérité parfois en une seule marée

cent navires entraient dans son port; plus de mille mai-
sons étrangères y avaientdes comptoirs. Cette prospérité
fut arrêtée soudain par les guerres, les massacres, la

peste les iconoclastes pillèrentles églises, détruisirentles
images; puis les soldats espagnols saccagèrentla cité en
1S76, brûlèrent 500 maisons, incendièrentl'hôtel. de ville

et firent périr près de 10,000 personnes; déjà une foule
de négociants s'étaient enfuis pour échapper aux tribu-

naux de l'Inquisition.Le siège qu'Anvers soutint en 1S8S

contre le duc de Parme, et qui dura treize mois, est un
des plus célèbres dont l'histoire fasse mention.La popula-
tion d'Anvers qui, en 1S68, s'élevait à plus de 100,000
personnes, était réduite à moins de 50,000 au milieu du
siècle suivant. Les Hollandais, maîtres de l'embouchure de
l'Escaut, en rendirent jalousement la navigationde plus en
plus difficile jusqu'à ce que les traités de Westphalie en
1648 l'eussent définitivement fermé.

Anvers se soumit en 1792aux Français; ceux-ci l'éva-
cuèrent l'année suivante et s'en rendirent de nouveau
mattresen 1794, époque à laquelle Anvers devint le chef-
lieu du dép. des Deux-Nèthes. L'ouverture de l'Escaut fut
solennellement proclamée en 1798 à la suite du traité de la
Haye. Sous l'empire français la ville d'Anvers devint
l'objet de la sollicitude toute particulière de Napoléon lar.
L'empereur voulait en faire une place d'armes contre
l'Angteterre; il fit construire des quais superbes et des
chantiers de construction pour les navires de guerre.
En 1809, les Anglais envoyèrentune expédition contre
Anvers mais ils commirent la faute de s'arrêter devant
Fîessinpe; leurs troupes y furent déciméespar les fièvres
paludéenneset la campagne demeurasans résultat. Ils re-
commencèrent leur tentative en 1814 sans plus de succès.
Carnot, qui commandaitla ville, ne la rendit aux alliés
qu'après la conclusion du traité de Paris. Anvers appar-
tint ensuite au royaumedes Pays-Bas jusqu'à la révolu-
tion de 1830. Pendant cette révolutionAnvers fut bom-
bardé par la garnison hollandaise; les dégâts furent
évalués à plus de cinquante millions de francs. Lorsque la
séparationdes deux pays eut été sanctionnéepar l'accord
des cinq grandes puissances, les Hollandais refusèrentde
rendre la citadelle d'Anvers. Alors la France et l'Angle-
terre se coalisèrent pour contraindre le roi Guillaume à
l'exécution du traité. Tandis que la flotte anglaise blo-
quait l'Escaut, une armée française, commandée par le
maréchal Gérard, fit le siège de la citadelle.Legénéralhol-
landais Chassécapitulaaprèsunerésistancede vingt-quatre
jours et, lorsquela citadelle, écrasée par 20,000 bombes,
ne laissa plus aucun moyen de défense. Depuis cette épo-

que Anvers, de plus en plus florissant, recouvre chaque

jour une partie de sonantiquesplendeur. E. Hubert.
Bibl. Gramaye, Antverpiie antiquitates Bruxelles,

1606. Soribanius, Origines anlverpienses Bruxelles,
1610. LE Roy, Notitia marchionatus sacri romani Im.
périt; Amsterdam, 1678. Antwerpsche chronijche van
1500 lot 151k; Leyde, 1743. Diekxcseks, Antverpia.
Chrietonascens et crescens per V sœcula Anvers, 1747.

Chronijcke van Antverpen van 1500 tôt 1 575, gevolgd
van eene beschrijving vande historieet het land «an Bra-
bant sedert het jaer 51 voor J.-C. tot 1565naJ.-C;An-
vers, 1843. Papebrochibs,Annales anlverpienses;An-
vers, 1845. Mertens ET ToRFS, Geschiedenis van
Antwerpensedertde slichtinq der stad tot onze tyden
Anvers, 1845-1854. GENS, Hist. de la ville d'Anvers;·
Anvers, 1868. THYS, Historique des rues et des places
publiquesde la ville d'Anvers; Anvers,1873. Eug. VAN
Bemmel,la Belgiqueillustrée; Bruxelles,t. ï, 1879.

ANVERSIEN. Subdivision inférieure du pliocène en
Belgique; l'anversien,principalement développéà l'embou-
chure de l'Escaut, S3 composed'une série peu épaisse de

sables noirs ou verdâtres très glauconifères, et chargés de
fossiles (Crag noir d'Anvers), dans laquelle on peut
reconnaître les assises suivantes: 1° sables gris noirâtres
d'Edegenà PanopeaMeardi,avec Chenu-puspes pelicani,
Conus Dujardini, Venus multilamella, Lucina borea-
lis, etc.; 2° sables noirs d'Anvers (formant le sous-sol
de la ville) à Pectunculus eilosus. Ces bancs de Pec-
toncles épais de 0mS0 à 0m80 sont accompagnés de
Turitella subangulata, Ostrea naviculnris, Arca
diluvii, avec des vertèbres de dauphins; 30 sables grave-
leux à Hétérocetes, avec Oxyrhinaliastalis, Carcharodon
megaladon, 0. navieularis, Pecten Cailliaudi.

BIBL.: MOURLON, Géol. de la. Belgique, t. I. Cogels,
Bull. Soc. géog. d'Anvers, 1879.

ANVERT. Nom sous lequel on cultive, à la Jamaïque et
au Brésil, le Mamnta arundinaeea L., plante de la fa-
mille des Zingibéracées, qui présente deux variétés, l'une
appelée Anvert blanc, l'autre Anvert rouge (V. ARROW-

ROOT et Mahànta). Ed. LEF.
ANVÉVÏLLE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr..

d'Yvetot, cant. d'Ourville 697 hab.
ANVILLE. Com. du dép..de la Charente, arr. d'An-

gouléme, cant. de Rouillac '349 hab.
ANVILLE (Jean-Baptiste BOURGUIGNON D'), célèbre

géographe français, né à Paris le 11 juil. 1697, mort
à Paris le 28 janv. 1T82. Son goût pour la géographie

se manifestadès son enfance les conseils de son maître,
l'abbé de Longuerue, le fortifièrent et le guidèrent dans
cette voie. Le Jeune géographe s'occupa d'aborddes mesures
itinéraires si importantespour l'établissementdes cartes.
Commeil n'y a que très peu de points déterminés par des
observations astronomiques, le géographe, pour fixer la
position des autres points dont le nombre est infini, ne
peut recourir qu'aux mesures itinéraires; il doit les con-
naître toutes afin de pouvoir les comparer et les rapporter
à la mesure commune qu'il juge à propos de choisir.
M. d'Anville se livra donc à des recherchesprofondes sur
les mesures itinéraires en usage chez les anciens et chez
les modernes, mesures qui varient sans cesse suivant les
sièclesetlespays, etqu'il est d'autant plus difficile d'évaluer
qu'elles sont parfois différentessous la même détermination
et pareilles sous une déterminationdifférente. Ce n'est pas
tout il faut alors mettre en œuvre les matériaux ainsi
rassemblés,les discuter, les apprécier, les combiner, les

arranger pour ainsi dire sur le terrain, dans la place qui
leur convient, et en construire l'édifice immense de la
géographie de tous les âges. Avant de publier ses
ouvrages, d'Anville avait tout lu, tout examiné; de là,
cette perfection qu'on y trouve; ses cartes sont dessinées

avec netteté et les détails y sont exprimés avec une re-
marquable précision. M. de Bougainville, en traversant
les Moluques, ne trouvant aucune carte maritime cor-
recte, s'explique ainsi sur celle de M. d'Anville qui
lui fut présentée par hasard: « La carte qui m'a donné
«le plus de lumières est la carte d'Asie de M. d'Anville
« depuis Céram jusqu'aux îles Alambaï, notamment,j'ai
« vérifiépar mes observations l'exactitudede ses positions
«et des gisements qu'il donne aux parties intéressantes
«de cette navigationdifficile. »

Les premiers travaux de d'Anville furent les cartes du

royaume d'Aragon et celles de la France ancienne et mo-
derne en 1727, il publia ses premières cartes d'Afrique
et celles du patriarchat de Jérusalemoù il fit preuve d'une
éruditionremarquable. Ces différents ouvrages lui valurent
d'être choisi par les jésuites pour rédiger les cartes
de la Chine, levées par les missionnaires,et en former

un atlas pour l'histoire de ce pays; cet atlas est appelé
communément l'Atlas de la Chine par M. d'Anville;
néanmoins ce géographe n'a pas unepartégale dans la con-
struction de toutes ces cartes celles de détail lui ont été
fournies par les jésuites, et il n'a fait que les mettre en
état d'être gravées; mais les cartes générales sont entière-
ment de lui il les a formées d'après celles de détail en



les assujettissantaux observations astronomiques, et il y
a même ajouté, de son proprefonds, tout ce qui remplit le
cadre de ces mêmes cartes et qui ne lui avait pas été
tourni par les jésuites. Ces cartes, qui ont été faites pour
la description de la Chine du Père de Halde, ont été re-
touchées pour accompagner également la description de
cet empire par l'abbé Grosier; elles avaient déjà été
copiées à la Haye en 1737 sous le titre de Nouvel atlas
de la Chine, de la Tartarie chinoise et du Thibet,par
M. d'Anville. La renommée de d'Anville s'accrut encore
par sa célèbre carte d'Italieet par ses travauxsur l'Egypte,
pays pour lequel il manifesta toujours une préférence
marquée. Mais ce qui constitue la caractéristique des
travaux de d'Anville, c'est leur absolue sincérité. De là,
dans plusieurs cartes de d'Anville, surtout dans celles
d'Afrique, ces grands espaces restés vides, qui attes-
tent en même temps et son exactituderigoureuse et les
bornes des connaissances positives en géographie à cette
époque. D'Anville ne parvint qu'asseztard aux honneurs
littéraires il fut reçu à l'Académie des inscriptions et
belles-lettres en 1754 à l'Académie des sciences en 1773,
à l'âge de quatre-vingtsans; cette même année il fut nommé
premiergéographe du roi, sans avoir sollicité cet honneur,
et toutes les nations le regardaient alors comme le premier
géographe de l'Europe. D'Anville était d'une complexion
faible et délicate qui ne semblait pas lui réserver de longs
jours; mais une extrême sobriété,une régularité constante
dans sa manière de vivre le mirent en état de résister à
un travail d'environ 15 heures par jour, sans que sa
santé en fût altérée. BURDO.

ANVIN. Com. du dép. de Pas-de-Calais, arr. de Saint-
Pol-sur-Ternoise, cant. de Heuchin; 532 hab.

ANXUR. I. Géographie HISTORIQUE. Nom que les
Volsques, selon Pline (1. III, c. v) avaient donné à la ville
que les Grecs et les Latins nommèrent Terracine. Les
poèteslatins préféraientdans leurs vers le nom d'Anxur.

II. MYTHOLOGIE. Surnom de Jupiter adoré dans la
ville d'Anxur avec Feronia. Il est représenté, en général,
comme un jeune homme imberbe.

ANY-Martin-Rieux.Com. du dép. de l'Aisne, arr. de
Vervins, cant. d'Aubenton 968 hab.

ANYOS (Paul), poète hongrois, à peu près inconnu en
dehors du monde spécialement magyar mais qui occupe
une place honorable dans l'histoire littéraire de son pays.
Né dans le comitat de Veszprem, en 1756, entré à seize
ans dans l'ordre tout à fait hongrois des Ermites de Saint-
Paul, mort à vingt-huit ans, il trouva dans cette courte
existence, remplie de travaux philosophiques, théologiques
et pédagogiques, le tempsde composerde nombreux petits
poèmes. Le patriotisme,la religion,la muse antique, telles
sont les trois sources de son inspiration, souvent heureuse
et toujours pure. Anyos se rattache au mouvement litté-
raire imprimé par Bessenyei aux jeunes Magyars de la
seconde moitié du xvine siècle. E. SAYOUS.

ANYPH/ENA.Genre d'Arachnides de la famille des Dras-
sidœ, créé par Sundevall en 1833 (Consp. Arach.J aux
dépens des Clubiona de Walckenaer. n se distinguedes
genres voisins par la présence d'un pli ventral correspon-
dant à une paire de stigmates trachéens; ce caractèrea
paru suffisant à quelques auteurs pour élever le genre
Anyphœnaau rang de famille. Ce genre a de nombreuses
espèces en Amérique, et très peu en Europe, mais l'une,
A. accentuata Walck. y est très commune; elle file une
«oque soyeusesur les feuilles des arbres. E. SmoN.

ANYSIS.I. HISTOIRE. Roi d'Egypte mentionné seu-
lement par Hérodote et dont le nom n'a pas encore été re-
trouvé sur les monuments égyptiens. Selon l'historien
grec, Anysis fut le successeur d'Asychis et le prédéces-
seur de Séthos. Il était aveugle, et originaire de la ville
d'Anysis. Sous son règne, Sabacos, roi d'Ethiopie, envahit
l'Egypte à la tête d'une nombreuse armée. Anysis, loin
de chercher à résister, alla se cacher dans une He du Del-
ta, nomméeIle d'Elbo, et y resta pendant les cinquante

années que régna Sabacos, nourri par les Egyptiens, qui
allaient en secret lui donner des vivres, et exhaussant
peu à peu son fle avec de la cendre qu'il faisaitjoindreaux
offrandes qu'on lui apportait. Quand Sabacos cessa de ré-
gner, Anysis sortit de ses marais et reprit le pouvoir.
En réalité, le prédécesseur de Sabacos (le Shabaka des
hiéroglyphes) fut Bocchoris, mais, comme Hérodote nefait pas mention de Bocchoris,il se peut qu'on doive rap-
porter à ce souverain tout ce qu'il écrit au sujet d'Any-
sis.

II. Géographie. Ville des contrées marécageuses de
la Basse-Egypte, capitale du nome Anysique ('Avuacoç
vofid;). Le nome Anysique était, avec plusieurs autres,
occupé par les corps de troupes égyptiennes nommées cala-
siries. y. L.

Bibl. Hérodote,Histoire, II, 137, 140, 141, 166.
ANYTUS. I. Mïthologie. Titan qui fut chargé de

l'éducationde Perséphoné,suivant la légende arcadienne,
et dont l'imagefigurait dans un des temples les plus an-
ciens de cette contrée, où la déesse était vénérée sous le
titre de Despoïna, la Maîtresse Vénérable.

IL HISTOIRE. Accusateur de Socrate, dans le procès
duquel il a joué le principal rôle. C'était un marchand de
cuir qui jouissaità Athènes d'une grandeconsidération et yavaitremplilesplus hautesfonctions,cellesde stratègeentre
autres. C'estlui qui fit décerner à Hérodote, après la lecture
d'une partie de son histoire chez les Athéniens,une récom-
pense nationale de 10 talents. Accusé, lors de l'échec de-
vant Pylos, il n'échappa à une condamnation,qu'en sou-doyant ses juges. Après la chute des Trente, à laquelle il
contribuaplus que personne,son influencepolitique fut très
grande-à Athènes. On suppose qu'il connut Socratechez
Alcibiade, pour lequel il s'était passionné.Mais on ignore
comment il en vint à accuser le philosophe,de concertavecMélituset Lykon. On prétend que le repentir des Athé-
niens l'obligea à s'exiler; il ne trouva pas bon accueil à
Héraclée, ville du Pont où il se réfugia, et y aurait été
lapidépar le peuple. Son fils, dont il avait négligé l'édu-
cation, finit dans l'ivrognerie et dans la crapule.

J.-A. H.
Bibl. K.-Fr. Hermansj, De Socratis accusatoribus;Gôttingue,X854.

ANZA. Riv. de l'Italie du N., débouche àl'E. du mont
Rosa, traverse le val très pittoresqued'Anzasca et va sejeter dans la Toccia, qui se perd elle-même dans le lac
Majeur.

ANZAFFE. Ancienne prov. de Madagascar (V. ZAFFE).
ANZASCA (Val et cant. d'), dans la prov. deNovare

(Piémont^ Italiedu N.). Le val d 'Anzasca, arrosé par le tor-
rent de l'Anza, est une des plus belles vallées italiennes
des Alpes. On y exploitedesmines d'or. Bannioest le ch.-L
ducanton d'Anzasca, qui est habité par 7,000 ou 8,000
âmes d'origine allemande.

ANZAT-le-Luguet. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. d'Issoire, cant. d'Ardes, au pied du Luguet 1,362
hab. Eaux minérales.

ANZAZÈ, une des rares reines de l'antiquité orientale
dont le portrait ait été conservé par les monnaies. Elle

Tétradrachmede Mnaskirès et de sa femme Anzazè.

était l'épouse de Mnaskirès ou Kamniskires, dynaste de
Mésopotamie, vassal des rois parthes qui vivait au pro-



mier siècle av. J.-C. Subhi-pacha a le premier fait con-
naître, en 1863,un très beau tétradrachme de sa collec-
tion, représentant les deux effigies de Mnaskirès et de sa
femme. La date AS veut dire l'an 230 de l'ère des Sé-
leucides, 82 av. J.-C. E. Dit.

BIBL. Zeitschr. deutsch. morg. Gesellsch., 1863.
Mordtmann, Zeitsch. f. Numism., t. VII. SALLET, ibid.
t. VIII. P. Gabdner, Parthian coinage,pl. VII.

ANZÊME. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Guéret,
cant. de Saint-Vaury,surla Creuse; 1,443 hab.

ANZEX. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de Nérac,

cant. de Casteljaloux;530 hab.
ANZI. Ville de la Basilicate (Italie mérid.), au S. de

Potenza, domine la vallée du Basento; 4,000 hab.
ANZI. Petite ville de la prov. de Potenza(Italie mérid.)

et du diocèse d'Acerenza; 3,654 hab.
ANZIN. I. Géographie.– Com. du dép. du Nord, cant.

et arr. de Valenciennes,sur la rive gauche de l'Escaut;
10,656 hab. Chemin de fer d'Anzin à Somain. Plu-
sieurs combats ont été livrés, en 1793, sur le territoire
d'Anzin, entre Français et Autrichiens.En 1818, les Hol-
landais y avaient établi des batteries qui furent détruites;

par l'artillerie de la place de' Valenciennes. Ville ing
dustrielle.Siège de la Compagnie des mines d'Anzin;
forges, laminoirs, hauts fourneaux, ateliers de construc-
tion, fonderies,verreries, clouteries, moulins, fabriques
de sucre, savonneries,corderies, etc.

II. MINES. Le bassin houiller du Nord et du Pas-
de-Calais auquel appartiennent les mines d'Anzin est le
premier de France par la surface sous laquelle s'étend le
terrain houiller et par la production annuelle qui atteint
près de la moitié de la production totale de notre pays.
Nous décrirons, en temps et lieu, ce gtte remarquablepar
sa puissance et la qualité de ses houilles. Occupons-nous,

pour ne pas élargir outre mesure notre cadre, des mines
d'Anzin, les plus importantesde ce bassin et du monde
entier.

HISTORIQUE. II est rationnel, en matière de recher-

ches de mine, de chercher le prolongement des gites déjà
exploités et de marcherainsi du connu à l'inconnu.Dès que
les conquêtesde Louis XIV eurent séparé le Hainaut fran-
çais du Hainaut impérial (traité de Ryswick, 20 sept.
1697), l'idée vint à des explorateurs de rechercher des
mines en deçà des frontièresnouvelles. Mais de grandes
difficultés se présentèrent à eux. Le terrain houiller était
recouvertpar les terrains morts de formationplusrécente
(alluvions, terrains tertiaires et crétacés d'une épaisseur va-
riable de 6 m. à 240 m.) et quoique ce terrain houiller
fût préservé par une couche de glaise qui se trouve à la
base du terrain crétacé, de grandes quantités d'eau s'op-
posaient toujours au fonçage des puits. L'art des mines
était dans l'enfance. Pendant vingt années, à partir
du traité de Ryswick, des recherches infructueusesfurent
faites à proximité des frontières. On dépensa beaucoup
d'argent et c'est là un fait bien remarquable pour cette
époque que de voir l'acharnement des chercheurs,parmi
lesquels se distinguaient un nommé1 Desaubois, Tassin,
secrétaire du roi, Desandrouin de Noelles, écuyer et
maître verrier. Ajoutons à cela le peu de sécurité donnée

par une législation minière qui n'existait qu'à l'état
d'embryon. II fallait obtenir un privilège du roi, même

pour les recherches c'est ce qu'obtinrent, le 1er juillet
1717, Jacques, vicomte Desandrouin, et Tassin, associés
à d'autres personnes. Les recherches commencèrent im-
médiatement à Fresnes (V. plus loin la carte des con-
cessions d'Anzin). C'est là qu'eut lieu la découverte, le
3 fév. 1720. Malheureusement on tomba sur ce que nous
appellerons plus loin le faisceaudes houillesmaigres,c.-à-d.
impropresaux travaux de la forge et utilisables seulement

pour la cuisson de la chaux et de la brique. Le préjugé
contre ces qualités de combustible était tel (il s'est conservé
jusqu'ànos jourset commenceseulement à se dissiper) que
la recherchede Fresnes fut immédiatement abandonnée.

6RANDE ENCYCLOPÉDIE.ÏÏI. 2° éd.

A ce moment, Desaubois désespéré abandonna tous ses
droits et son matérielà Desandrouin et Tassin moyennant
2,400 florins. Les autres persévérèrent. Il fallait trouver
du charbon comme en Belgique, du charbon « maréchal ».
Des travaux infructueux eurent encore lieu en bien des
points. Enfin, la houille grasse et flambante désirée fut
découverte à Anzin, en 1734, sous une épaisseurde 70 à

80 m. de terrains morts aquifères. La veine découverte
fut appelée Mangretout (trouvée malgré tout). C'est un
résultat qui étonne encore aujourd'hui les mineurs. La
Société avait dépensé, depuis 1716, la somme énorme, pour
l'époque, de 1,413,103 livres. Elle avait, dit M. Vuillemin

(Visite du Congrès de l'Industrie minérale de 1876)
triomphé de toutes les difficultés,elle était en voie de pros-
périté quand survinrentde nouveaux adversaires.C'étaient
les seigneurs hauts justiciers qui, selon la législation féo-
dale, avaient le droit d'exploiter.La société traita avec la
plupart de ces seigneurs en payant un droit d'entrecens.
Hais le prince de Croy avait découvert le charbon à Vieux-
Condé (V. la carte), le 3 janv. 1751, et le marquis de Cer-
nay avait fait la même découvertea Saint-Waast,lelersept.
17S6. Ils s'obstinèrent tous les deux à vouloirexploiter sur
leurs terres et obtinrent même des concessions royales. On
le voit, l'édifice si péniblement élevé par les fondateurs
d'Anzin menaçait de s'écrouler par le morcellement et la
dissémination des efforts. Des procès interminables eurent
lieu, mais enfin une transaction heureuse survint.

C'est au château de l'Hermitage, près Condé, entre
MM. Desandrouin et Tassin, le prince de Croy et le mar-
quis de Cernay, que fut solennellement signé l'acte de so-
ciété qui constituala Compagnie d'Anzin(19nov. 17S7).
Depuis cette époque, rien n'a été changé à la tradition
administrativede cette compagnie. Dès lors les travaux
d'exploitations'ouvrirent sur une large échelle. De nom-
breux puits ou « fosses », comme on dit dans le pays,
furent ouvertes à Anzin, Fresnes, au Vieux-Condé. La
Compagnie prospérait lorsque survint la Révolution et la

guerre étrangère. Les magasins furent pillés et les prin-
cipaux associés émigrèrent ainsi que le directeur-gérant.
Les mines furent presque abandonnées jusqu'en 1795,

époqueà laquelle, les besoins du commercese faisantsentir,

on reprit vigoureusement l'extraction. Néanmoins les
bénéfices n'arrivèrent qu'en 1805, et ce ne fut qu'en 1818,
après les guerres de l'empire, que l'extraction revint au
taux qu'elle avait atteint avant 1789. Mais comme
s'il était dans la destinée de cette grande compagnie de
rencontrer toujoursdes obstacles en touchant au port, de
grandes difficultés techniques se présentèrent à cette épo-

que. Il fallait innover et inventeren matière d'exploitation
de mines. Nous l'avons dit, le terrain houiller n'affleurait
nulle part au sol. A l'E. de sonexploitation,la compagnie
était arrêtée par une épaisseur extraordinairede terrains
crétacés qui donnaientun volume d'eauénormedans les fon-

çagesdepuits dontles méthodesn'étaientpasassez perfection-

nées. A l'O., à Saint-Waast,on avait rencontré un ennemi
nouveauet redoutable, « le Torrent ». C'étaitune couche

île sables grisâtrestrès aquifères,à grainsopaques plus ou
moins gros, mélangés d'argiles plastiques, contenantde
grandes quantités de pyrites de fer, de bois et de végétaux
fossiles (crétacé supérieur). On a constaté depuis que le
Torrent s'étendait entre Saint-Waastet Denam, sur une
étendue de 8 kil. sur 4 kil. Son épaisseurmoyenne a été

de 7 à 8 m. C'est une sorte de drainage souterrain
gigantesque dans lequel on entend, disait-on, l'eau courir

comme dans un torrent quand on met l'oreille contre les
parois des galeries voisines. Chose curieuse, ce drainage

naturel donne une eau salée et, quoique séparé du niveau
des eaux potables de la surface par des argiles plastiques,

on ignore encore si la nappe d'eau n'est pas en commu-
nication avec quelque réservoir marin. Dans tous les

cas, il y a une certainealimentation,car, après 47 ans
d'épuisement,pendant lesquels on a enlevé 343 millions
d'hectolitrcs d'eau, le niveau de l'eau que l'on avait fait
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baisser de 54 m., s'est relevé de 10 m. depuis 7 ans, épo-

que de la suspension fâcheuse de l'épuisement.
La Compagnie d'Anzin se vit donc, en 1819, après des

difficultés d'épuisement inconnues, contrainte d'attaquer
vigoureusement ce dernier obstacle. Elle mit trois années
seulement à préparer le drainagedu Torrent par une large
galerie et en 1822 elleattaqual'épuisement par huit fosses
munies de machines qui opérèrentpresque en même temps
que la galerie. Dans la crainte de voir le résultat tarder
trop longtemps,la compagnieouvritmême unefossenouvelle
à Abscon, ce qui amena la découverte du charbon en 1822
et la création de l'établissementdu même nom. En 1826.
le Torrent fut franchi à Saint-Waast, quoique non épuisé,
et les fosses nouvellescommencèrentà donner desproduits.

A partirde ce moment la marche de la sociétéest toujours
ascendante. Pourreconnaîtredès lors le terrain houiller
sous les morts-terrains on commenceàemployer lesforages
ou sondages à petitdiamètre.L'und'eux constate le terrain
houiller à Denain, et l'absence du Torrent.On ouvre alors la
fosse Villars en 1827 et le 30 mars 1828 elle est au char-
bon. L'établissementde Denain est fondé et c'est de ce
moment que date la prospéritéde ce pays. La fosse Thiers,
qui devait former à elle seule un établissement très pro-
ductir, est ouverte en 185S, sur le territoire de Saint"
Saulve (V. la carte). En 1866, on crée le siège ou fosse
d'Haveluy. En 1873, trois puits conjugués sont ouverts

CONCESSIONS. Les concessionsde la Compagniesont

au nombre de huit, savoir

1° La concession de Fresnes, accordée à MM. Desandrouin

et Tassin, le 8 mai 1717; elle s'étendait alors sur les
terrains concédés depuis à M. de Croy, à Fresnes, et à

1

sous le nom de Chabaud-Latour, à Vieux-Condé. C'est une
innovation hardie. Enfin, la fosse Renard, de Denain, ré-
cemment outillée, présente une installation entièrement
nouvelle, à tous les points de vue, et très puissante. C'est,
avec les fosses Thierset Chabaud-Latour, un des exemples
les plus remarquablesde ce que peut, de nos jours, l'art
des mines. En résumé depuis 1716, la Compagnie
d'Anzin avait percé 214 puits, dont 118 pour l'extraction
et 46 pour l'épuisement ou l'aéiage 50 avaientété im-
productifs ou avaient échoué. Il en reste environ, actuelle-
ment, 50 en activité. La production, qui était de 100,000
tonnes en 1787, est passée à plus de 2 millions de tonnes
en 1885. Jamais plus grande somme d'efforts n'a été cou-
ronnée d'un plus grand résultat. Anzin est la plus an-
cienne et la plus puissante compagnie minière du monde
entier. Avec ses huit concessions, ses 12,000 ouvriers,
son organisation financière antique,, elle représente
une sorte d'exception curieusedans les Etats civilisés.
Elle a dû. à des privilèges d'un autre âge ses 280 mil-
lions de m. carrés de concession (280 kil. carrés, pour
mieux parler aux sens), mais on doit reconnaître qu'eue a
toujours eu souci du développement de la richesse manu-
facturière et minéraledu pays. Des hommes éminents ont
fait partie de la régie, ClaudePcrier, Berryer, Casimir
Perier, Thiers. Nous allons maintenant étudier de fait
l'organisationactuelle d'Anzin.

ANZIN (Bassinhomller d')

JEchelle du 25o,ooof
M. de Cernay, à Raismes; ses limites, fixées par un
arrêté du 29 ventôse an YII (19 mars 1799), lui don-
nent une surfacede. 20 kil. q.730

2° Laconcessiond'Anzin,accordée, le 8 mai

A reporter f~20kiI. q. 730



1717, à MM. Desandrouin et O, a été
limitée par l'arrêtéprécité, ellea. 118 518

3° La concession de Vieux-Condé,accordée
à perpétuité à M. de Croy, le 14 oct.
1749 et le 20 avril 1751, contient. 39 620

4° La concession de Raismes, accordée à
M. de Cernay, le 13 déc. 17S4 et le
18 mars 1755; ses limites, fixées parl'arrêté du 29 vent. an VII, lui donnent
une surfacede 48 197

5° La concession de Saint-Saulve (achat du
31 oct. 1807 et 1808). 22 »6° La concession de Denain, obtenue par
ordon. royale du S juin 1831 ellecontient. 13 437

7° La concession d'Odomez (ord. royale,6ost.l832) 3 160
8? La concession d'Hasnon (ord. royale,

FAISCEAUX couches M"de houille.
x» "N– ^i^?- 'T-^ST TOlallIes quantités USAGEEpaisseur lViassi(DÉSIGNATION des en pour MO.

QUANTITÉS USAGE

tanins..g charbon.

1 Fresnes -Vieux-Con- m. C.
Maigre Cuisson de la chaux et des briques.dé. 310 U 8.30 71/4 anthraciteux.

2 Fresnes-Midi 430 14 §,60 9 » Maigre, 1/4 gras. Chaudièresà vapeur,chauffagedomes-»t1 tru- » t> ,n
tique, fours à chaux, etc.à Nord Thiers et B.- 1/3 gras. Chaudièresà vapeur, chauffagedomes-Borne. 250 9 6.25 40 » tique, agglomérés.

4 CentreNord,Thiers, 1/2 gras. Chaudières fc vapeur, chauffaae do-
Bleuse-Borne 250 14 6.50 12 6/10 mestique, etc.

5 Sud de Thiers. 125 4 2.70 143/4 2/3 gras. Chaudières à vapeur, forges et coke.6 Anzin Sud et De- HbnîBe grasse m6 nainSud.
430 14 7.20

261/6 rechapacourte
gorges et fours à coke.nain Sud. 430 14 7.20 264/6 réchate, à courte Forëes et fours à coke.

7 Denain intermé- Houille grasse ma-diaire 175 5 3 » 27 » réchafe, à longue Fours à reverbére, usines fer et coke.
flamme.

8 Contre-Denain. 300 9 5.15 36 6/10 Houille grasse, à Usines à gaz.
» » 83 48.70 » longue flamme.

» 8348.70

soit en totalité83 couches de houille, ayant une épaisseur
totale de 48 m. 70 c. en huitfaisceaux. Les quatrepremiers
faisceaux font partie du versant N. du Bassin, ils existent
dans la partie septentrionale des concessions qu'ils tra-
versent dans toute la longueur du bassin, qui est de 28
kilom.-de l'E. à l'O. Les deux premiers sont exploités au
Vieux-Condé, à Fresnes, et parla Compagniede Vicoigne.
Les 3e et 4e faisceaux sont exploités à Thiers, à Bleuse-
Borne et Saint-Louis (Anzin) à la fosse d'Haveluy;à Saint-
Marc et Casimir-Perier (Abscon). Le 5° est un nouveau
faisceau que l'on découvre au S. de Thiers, il fait égale-
ment partie du versant N. du bassin on espère rencon-
trer dans le prolongementde 4,200 m. de la galerie au
S. la houille maréchale. Les 6e, 7" et 8e faisceaux font
partie du versant S. du bassin. Le 6a n'est connu qu'à
Anzin, Denain; il est exploité au Chaufour (Anzin), à la
Réussite etDavy(Saint-Vaast)età la fossel'Enclos (Denain).
Il est également exploité par la Compagnie de Douchy. Le
70 et le89 se montrent à la fosse duTemple (Saint-Vaast),
puis à Hérin; ils acquièrentleur développementcomplet à
Denain. Si cette houille existait sous la moitié seulement
des 28,000 hect. de la Société d'Anzin il y aurait là 68
milliards180 millions de mètres cubes de houille, soit au
taux de l'extraction actuelle un approvisionnement pour
340 siècles. Des calculs exacts ont été faits pour connaitre
la richesse probable du bassin que la Compagnied'Anzin

Report 20 kil. q, 730

A reporter: 265 kil. q. 662

Report: 265 kil. q.662
23 janv. 1840), achetée par la Compa-
gnie d'Anzin, le 19 mai 1843. 14 883

TOTAL. 280 kil. q. 545
Ces concessions sont contiguës, elles ont une surface de

280 kil. q. ou 28,000 hectares environ. Elles existent
sur une étendue, de l'E. à l'O., de 28 kil., depuis la fron-
tière belge jusqu'à la route de Bouchain à Marchiennes,et
sur une largeur moyenne de 10 kit. <

GITE. Le terrain houiller est recouvert dans toute
l'étendue des concessions par les morts-terrains dont
l'épaisseur varie de 6 m. à la partie orientale près de
Bonsecours (V. la carte), de 25 à 30 m. au Vieux-Condé,
de 35 à 40m. à Fresnes, de 130 m. à Thiers, de 240 m. à
Bruai, de 40 m. à 110 m. à Anzin, de 70 à 80 m. à Saint-
Waast et Denain et de 110 m. à Abscon. Les quantités
les plus diverses de houille et les meilleuress'y rencontrent.
En voici la désignation à partir de la base du terrain
houiller en remontant suivant l'ordre de superposition

flamme.

exploite; ils donnent encore, en tenant compte des quan-
tités extraites et des accidents de couches, une quantitéde
3 milliards de tonnes de houille. Ce qui représenterait une
durée de mille ans en extrayant 3 millionsde tonnespar an.

PUITS, OUTILLAGE ET matériel, chemins DE FER, AG-
glomération, COKE, ETC. Les puits ont 4 m. 25 de
diamètre, à l'exceptiondes plus anciens.Ils sont tous gar-nis d'un cuvelage ou muraille en bois dans le niveauaqui-
fère sur une hauteur qui varie depuis 12 m. jusqu'à 100
m., le reste est murailleen maçonnerie. La forme actuelle
du cuvelage est un polygone de 16, 12 ou 8 côtés. Il y
a encore trois fossesà cuvelagecarré. Le fonçage de la nou-
velle fosse La Grange est poursuivi actuellement avec
activité. On y est dans le terrain houiller rencontré à
112 m. de profondeur. Ce puits a 5 m. de diamètre, il
est le plus puissamment outillé presque du monde entier,
sa production pourra s'élever au besoin à 1,000 tonnes
par jour. Il sera en pleine activité en 1888. On va creuser
un nouveau puits de service au N.-O. de la fosse Renard.
La fosse Saint-Louis va être réinstallée. La profondeur
des puits varie entre 100 et 600 m. Ils sont guidés en
chêne et sont munis de cages à 2 et 4 étages et à 2 ou
4 chariots toutes les cages ont un parachute et servent
à la descente et à la remonte des ouvriers. Le transport
souterrain se fait par des chariotsen tôle de 4 à 500 kil.
Les rails de forme Vignole pèsent 6 kil. 500 le m.; 330



chevaux sont affectés à la traction intérieure et 94 pour
les manœuvres à la surface. Le service d'extraction par
les puits productifs ou par des puits spéciaux affectés aux
déblais ou à l'épuisement se fait par 42 machines de divers
types. L'épuisementdes eaux est fait par des caisses entôle montées sur roues que l'on introduit dans les cages des
puits ou par des tonnes en tôle ou en bois, et par 6
machines d'épuisementde 150 à 200 chevaux, à balancier
ou à traction directe, installées sur les fosses Moulin,
Tinchon, Thiers, Bonnepart, Neuve-Machine et Villars.
Uaérageest obtenu par des foyers et par six ventilateurs
actionnés mécaniquement et installés sur les puits Verger,
Grossefosse,Jean-Bart,Bayart, la Pensée et Thiers. 3 ven-
tilateurs Guibal sont en construction pour Hérin et Outre-
Wez. Plusieurs applications du traînage mécanique
intérieur ont été faites à Thiers, au niveau de 300 m.; il
fonctionne sur 1,600 m. et à Réussite sur 516 m. de
profondeur; à la B. Borne on s'en sert pour élever des
charbons au niveau des halles de chargementdes wagons.
Enfin à la Réussite, à Casimir-Perier et à Rœulxil est
appliqué pour l'enlevage des déblais. Trois applications
de perforations mécaniques par l'air comprimé sont
faites à Haveluy, Thiers et l'Enclos. Une importante
usine d'agglomérationest installée à Saint-Vaast, elle
se compose de 4 presses du système Revolier et 2
presses Middleton dont la production peut atteindre 500
tonnes par 24 heures. 748 fourscoke du système Smeth
sont installés,dont235 à Saint-Waast, 260 à l'Enclos, ISO
à Turenne et 100 à Rœulx. 100 fours du système Coppée
sont installés à Haveluy. Les petites réparations du maté-
riel du fond ont lieu aux fosses mêmes. 46 machines de
divers systèmes, 30 grues à vapeur, 10 défourneuses à
vapeur, 12 locomotives sont affectéesau service des divers
ateliers, à l'agglomération,aux fours à coke etaux rivages.
Cesmoteurs ajoutés aux machines d'extraction, d'épuise-
ment, aux ventilateurset aux compresseurs, sont alimentés
par plus de 200 générateursreprésentantune surface de
chauffe totale de 10,000 mètres carrés. Le chem. de fer
de Somain à Péruwelz, établi par la compagnie dès 1888
jusqu'à Anzin, traverse ses concessions; il a 40 kil.
de longueur. Ce chemin de fer est le second construiten
France, il est le premier à large voie, ayantmarché avec
deslocomotives.Les premièreslocomotivesfaites en France
ont été construites dans les ateliers de la compagnie. Ce
chemin de fer a coûté 14,349,898fr. 58, matérielroulant
compris. Le matérielroulant se compose de 31 machines
de divers types, 21 sont journellement en feu, 58 voitures
servent au transport des voyageurset 1,666wagons sont
employés pour les marchandises.Les réparations du maté-
riel roulant se font à Saint-Waast.Les grosses réparations
des machines et des générateurs et de tout le matériel se
font dans des ateliersspéciaux munis d'outilsperfectionnés;
ils sont situés à Anzin, ainsi que les magasins, à proxi-
mité des bureaux de l'adminisTration. Aujourd'hui toutes
les fosses et tous les établissements de la compagnie sont
reliés par voie de ferau canal et au chemin du Nord et aux
chemins de fer belges. Parmi les travaux qu'a faits la com-
pagnie dans ces dernières années, il y a lieu de citer
l°Ie traînagemécanique du fond par corde queueà la fosse
Thiers, qui permet de supprimer les chevauxetd'opérerdes
roulages intérieurs sur plusieurskil. 2° le traînage méca-
nique par chaîneà la fosse Réussite pour exploiter en dé-
foncement 3° l'installation de trois machines à air et de
perforateursmécaniques, système Dubois et Françoisper-
fectionné par l'addition d'un nouveau système de rotation
des fleurets,auxfosses Enclos, Thiers et Haveluy ^"l'in-
stallationd'une machine d'extraction de 350 à 450 che-
vaux à la fosse Renard (Denain). Le butque la compagnie
poursuit est de produire 200,000 à 300,000 tonnes de
charbon par an et par puits avec un travail de jour de 10
heures au plus elle compte atteindre ce but en combinant
ces trois moyens 1° puissantes machines d'extraction
2° perforationmécanique à air pour hâter la préparation

des travaux; 3° traction mécanique au fond par câbles
permettantd'aller chercher le charbon très loin du puits,
d'avoir des champs d'exploitationtrès étendus et d'amener
rapidementde grandes quantités de charbon à l'accro-
chage, de manière que la force de la machine d'extraction
soit bien utilisée. Il est probable qu'avec un outillage aussi
formidable, la Compagnie d'Anzin a une centained'années
de prospéritédevantelle sans changer beaucoup son outil-
lagesi elle ne négligepas, comme elle l'a fait sous la der-
nière direction, les travaux d'avenir du fond.

Production. Le nombre des puits, qui était autrefois
de 40 à 50, a été diminué progressivementpar suite de
l'augmentation de la force des machines et de l'emploi
d'appareils d'extraction perfectionnés le guidage des
puits et l'emploi des berlines (petits wagons allant cher-
cher le charbon au fond des galeries et montant par le
puits dans des cages spéciales pour aller se vider au jour
sur les estacades), tout cela a aidé puissammentà la pro-
duction et à la diminution du nombre des puits. En 1866,
il y enavait encore 30 aujourd'huiil n'en reste que 16, en1885, dont 5 établis sur le faisceau des charbons gras,
8 sur le faisceau des charbonsdemi-gras et 3 sur le fais-
ceau des charbons maigres. Le tableau suivant donne la
comparaison de l'extraction,par tonne, des diverses fosses
en 1884 et 1885.

Désignationdes fosses .ium^^rauBs^^l En 188^Tân 1885
Charbons gras.

En 1884 Z:n i885Réussite 89.218 97.855Hérin.. 93.654 102.298Turenne 86.336 89.820Enclos.. » »Renard. 189.736 219.292Rœulx 88.063 98.613
Charbons demi-gras.Thiers. 134.230 155.331Bleuse-Borne. » »Saint-Louis 103.204 120.898

Du Temple. 79.087 100.695Haveluy. 71.125 93.587
Lambrecht 136.630 157.352Audiflret-Pasquicr 19,296 73.335Saint-Marc. 138.862 158.273
Casimir-Perier 173.099 166.120
Charbons quart-gras et maigres.
Vieux-Condé 88 582 109.454Léonard. 117.227 127.345
GénéralChaband-Latour 189.036 200.474

Totaux 1.797.385 2.070.442
Comme on le voit, la production totale des mines d'An-

zin pendant le dernier exercice a donc été de 2,070,422
tonnes, en y comprenant 59,557 tonnes d'escaillage. Ce
chiffre total se décomposecomme suit 607,878 tonnes de
charbons gras; 1,025,291 tonnes de charbons demi-
gras 437,273 tonnes de charbons quartgras et maigres.
Dans l'ensemble, la production de 1885 a été supérieure
de 273,057 tonnes à celle de l'année précédente mais il
ne faut pas oublier qu'il y a eu en 1884 une grève mé-
morable qui a duré près de deux mois. L'extraction de
1885 est petite, la compagnie dispose actuellement de
moyens de production assez puissants pour extraire
2,500,000 tonnes.Les ateliers de lavage ontlavé323,325
tonnes. Lès usines à agglomérer les charbons de Saint-
Vaast et de Saint-Louis ont fabriqué 192,942 tonnes de
briquettes. Les ateliers de carbonisation placés à Saint-
Vaast, Turenneet Haveluy ont produit 154,706 tonnes
de coke. Le tableau ci-dessous permet de comparer les
quantités extraites et fabriquées depuis la fondation de la
compagnie exactement pendant les dix dernièresannées,
le tout exprimé en tonnes

Années Extraction
1757 à la fondation. 100.0001779 237,500



Années Extraction fabriqué fabriquées
Avant la révolution.. 310.0004797 123.000
48151 ' 247.4041835 391.836183b 947.93618fi3 1.225.425
1866 1.348.8121867 1.441.0021871 1.715.8781874 1.922.0374875 2.058.522
1876 2.042.057 264.816 128.980

1877 2.018.204 239.673 117.830

1878* 1.979.454 199.553 91.460

Ja-ro' 1.980.934 160.016 101.830
1880 2.314.008 223.400 167.244
1881 •

•
2.264.955 186.765 206.565

Ifiso* 2.215.611 198.801 169.056
1883 2.210.702 201.896 171.025
1884 1.720.306 131.810 174.521

1885 2.070.442 154.706 192.9421886'. 2.330.000
Le chemin de fer de la régie a transporté, en 1885,

749,905 voyageurs et 2,615,585 tonnes ae marcnanui-

ses, dont 2,362,452 tonnes pour le compte de la compa-
gnie. En 1884, il avait transporté 948,069 voyageurs et
2,500,111 tonnes de marchandises,dont 2,161,907 ton-

nes pour le compte de la compagnie.
DIRECTION DES TRAvAUX. Les travaux comprennent

trois services ou directions: 1° le fond 2° le jour; 3° le

matériel. A la tète de chacun de ces services se trouve un
directeur en chef relevant du directeur général. En cas
d'absences, le directeur général est suppléé par le secré-

taire général qui a la signature pour toutes les affaires ad-

ministratives.Leschefsde servicedelacomptabilité,ducom-

merce, du contentieux et des approvisionnementsontchacun

la procurationdu directeurgénéral pour traiter les affaires

de leur service. La direction du fond comprend sept divi-
sions distinctes, dites de Vieux-Condé, Thiers, Anzm

Saint-Vaast. Hérin, Denain et Abscon, à la tète de cha-

cune desquelles se trouve un directeur relevant du direc-
teur en chef. La direction du jour comprend trois divisions

dont une du chemin de fer; les chefs de ces divisions sont

sous les ordres du directeur en chef des travaux du jour.

Le chef du matériela sous ses ordres les chefs des ateliers

des réparationset le personnel du matérieldu chemin de fer.
OUVRIERS, SALAIRES, PRODUCTIONPAR OUVRIER. Les

ouvriers se répartissent suivant les différentes attributions

et proportions suivantes:
Mineurs (abatage, creusement de voies, percement de

crans, percement de bourette). 4,058
Raccommodeurs et galibots. 1,572
Rouleurs (hercheurs). 2,023
Remblayeurs 4,275
Surveillantsetdivers.

·
AM

Receveurs aujour, machinistes rouleurs aujour 1,738
Voici un tableau résumant les salaires et la production

Tiftr hnmme et car an

« °0CCKupEésS SALAIRE MOYEU DIRECT pB0DDGII0N
rD

occupes PRODUCTION~5~ .Tnnuetdes' annuelleê g g de fouvrier ouvriers du Par ouvrierS .2, mineur ?ou^ï^u^ mineur
g g par journée espèee

Î775 "OëÔ 800 Of.921/2 108 tonnes
1790 2.900 1.000 1 25 107
t805 2.085 815 1 69 109îtltiM H 1/2

339,50 =
18~5 5.000 1.861 2 50 534 34 i43miss s s il
1873 11.516 2.983 4 78 1.168 59 190
1875 12.230 2.861 4 76 1.129 il 169
1883 11.855 8.181
1885 9.573

Coke Briquettes Voici les avantagesque la compagnie accorde à ses ou-
vriers en sus du salaire ces avantages constituent des

salaires indirects c

1» Le chauffagegratuit(252,034qx. Sommesannuelles.
à 0 fr. 75 et 498,796qx., à 0 fr. 50) 438,422fr.>

2° 2,494 maisons, loyer diminué de
96 fr. paran.·

242,424 »
963° Service de santé, 10 médecins,

242,424 >

une pharmacie,secours pécuniaires,ali-
mentaireset médicaments. 203,189 34

4° Instruction gratuite, 60 écoles et
salles d'asiles particulières et commu-
nales, 6,910élèves·

78,167 59
5° Secours extraordinairesaux fa-

milles nécessiteuses et aux enfants des
ouvriers sous les drapeaux.

_•
25,208 20

6° Avancesfaites pour bâtir 426 mai-sons. 509,226 f. 53 faté
Avances pour ,»,,ventespour réts 32,234 60ventes de 88

gif 32,234 60
maisons à prix V,. V

coûtant. 135,668 f. SI uas< J

Total.. 644,892 04
7° Pensions aux vieillards et aux

veuves, secours aux orphelins. 282,166 01
go lœ vêtement du fond et autresvêtements. 8,562 50
9° Secours pour apprendre un état

aux enfants trop faibles pour le fond. 2,445 »Total l,312,829fr.24

Ces avantagesélèvent le salaire annuel moyen par ou-
vrier du fond de toute espèce, à 1,236 fr. 46 en total.

Voici le détail des maisons occupéespar le personnel de

la compagnie
1° Pour l'administration. 3
2° Maisons occupées par yaleur 6,104,060 fr. à

desemployés. 156 prix réduit.
3° Maisons occupées par

des ouvriers. 2,405
4° Maisons occupéespar

des ouvriers. 89 reprises à bail et sous-

50 Maisons occupées par
louées à prix réduit.

5° Maisons occupées par
des ouvriers. 88 vendues aux ouvriers,

60 Maisons occupées par
remb. à longterme.

6° Maisons occupées par
des ouvriers 426 achetées ou bâtiespar les

ouvriers au moyen
d'avances.Total 3,167 maisons dont la Compa-
gnie dispose.

Les autres avantages dont les ouvriers jouissent sont

1° sociétés de secours mutuels encouragées;2° société de

coopération, actif actuel: 300,000fr. Examinons le fonc-
tionnementde ces sociétés.

SOCIÉTÉS DE SECOURS DES OUVRIERS mineurs DE LA Com-

PAGNIE DES Mines D'ANZIN La Compagnie d'Anzin,
contrairement à la très grande partie des compagnies

houillères, n'a pas de caisse de secours proprement dite.

Elle ne fait aucune retenue sur les salairesde ses ouvriers,

et prend à sa charge les secours médicaux et pharmaceu-
tiques et les secours en nature et en argent qu'elle ac-
corde à ses ouvriersblessés, et même aux malades ordi-

naires, et les pensions de retraite qu'elle accorde à ses
vieux ouvriers, aux veuves et aux orphelins des ouvriers
qui ont perdu la vie dans les travaux. La Compagnie

d'Anzin a toutefois reconnu que les secours qu'elle accor-
dait ainsi étaient moins élevés que ceux qu'accordaient

les autres compagnies houillères dans lesquelles fonc-
tionnaientdes caisses de secours.Elle a invité ses ouvriers

à former entre eux des associations de secours mutuels, et



les y a beaucoup encouragés par les cotisations de
membres honoraires, par l'abandon des amendes discipli-
naires et par des dons divers, etc. Voici les résultatsfour-
nis par le fonctionnement de ces sociétés de secours pen-
dant l'année 1885.' Nombre d'ouvriers occupés par la
Compagnie des Mines d'Anzin:au 31 déc. 1883,11,730;
au 31 déc. 1885, 9,573; 2,157 ou 18, 4 Cette di-
minution du personnel est le résultat de la grève de fév.,
mars, avr. 1884. La compagnie a renvoyé alors un grand
nombred'ouvriers et a mis à la retraite beaucoup de vieux
mineurs. Nombre de membres participants au 31 déc.
1883, 2,572; au 31 déc. 1885, 4,670;+ 2,098 ou 81,
5 Nombre de membres honoraires: au 31 déc. 1883,
59; au 31 déc. 1885, 473 + 414 ou 700 La com-
pagnie a encouragé l'association en y faisant entrer comme
membres honoraireslaplupart de ses employés. Le taux de
la cotisation annuelle est pour les membres participants
9 et 12 fr., pour les membres honoraires 6 et 12 fr.
Les secours hebdomadaires alloués aux ouvriers malades
ou blessés varient de 3 fr. 50 à 7 fr. pendant 3 mois de
maladie et de 1 fr. à 7 fr. pendant 6 mois de maladie.
En tout cas le secours ne peut être obtenu que pendantune
année. En 1885, il a été secouru pour maladies ou bles-
sures 1,595 ouvriers, ou environ 44 6/0 des membres
participants. Ils ont été payés pour 40,932 journées de
maladie soit en moyenne pendant 25 jours chacun.

Recettes en 1885. Cotisation des membres hono-raires. 3,541fr.
Cotisation des membres partici-pants. 45.SS5
Droits d'entrée.. 7S9
Intérêts des capitaux placés 622
Recettes diverses. 2,541 53,01 8 fr.
Amendes disciplinaires versées

par laCompagnie 9,631
Dons divers de la Compagnie 6,060 lë,691fr.

TOTAL. 68,709fr

La société comptant 4,670 membres participants,on
voit que chacun d'eux a versé en moyenne 9 fr. 75, ou
66, 3 de la recettetotale. Les478 membres honoraires
ont versé chacun 7 fr. 45 ou 51 de la recette totale.
En amendes disciplinaires et dons de la compagnie, il a
été fourni 15,691 fr., ou 22, 8 de la recette totale, ou
encore 3,36 par membre participant. Enfin, les droits
d'entrée, les intérêts des capitauxet les recettes diverses
ont fourni 2,922 fr. ou 0,84 par membre participant ou5, 7 de la recette totale. Ainsi le montant total des
recettes correspond a 14 fr. 71 fournis par membre par-
ticipant, savoirxicipanr, savoir
1° 9,75 ou 66,3 par lesdits membres participants
2° 0,-75 ou 8,1 °/0 par les membres honoraires
3° 3,36 ou 22,8 <>/0 parles amendesetles dons de la Cie;
4° 0,84 ou 5,7 par les recettes diverses.

14,71 ou 100 %•
Dépenses en 1885. Il à été dépensé en 1885 Se-

cours en argent aux malades ou blessés, 36,400 fr. 80
soit en moyenne 22 fr. 19 par membre
secouru 0 fr.88 par journéedechômage;
*l fr. 79 par membreparticipant. Secours
aux veuves, aux orphelinset aux famillespauvres 10,897 fr. 50

Frais de gestion, fraisfunéraires, dé-
penses diverses 2,408 fr. 80

TolAt. 49,706 fr. 80

Actif au 1M janv.1885 15,122 fr. 40
-Actif au 31 déc. 1885 34,124 fr. 42

Augmentation en 1885.. 19,002 fr. 02

Ainsi le montant des dépenses correspond à 10 fr. 64 par
membre participant, savoir

7 fr. 79 ou 73,3°/0,secoursargentauxmaladesetblessés.
2fr. 33 ou 21,9 secours aux veuves, orphelins et

familles pauvres.
0 fr. 52 ou 4,8 %» frais funéraires,dépensesdiverses.

10 fr. 64 ou 100
On a vu que les recettespar membreparticipantétaient de
14 fr. 71. Par conséquent elles excèdent les dépenses de
4 fr. 07 ou de 38.2%.

PENSIONS ET SECOURS FOURNIS PAR LA COMPAGNIED'ANZIN

A SES OUVRIERS EN DEHORS DES SOCIÉTÉS DE SECOURS. En
dehors des sociétés de secours libres formées par ses ou-
vriers, la Compagnie d'Anzin fournit à son personnel
1° des pensions de retraite à ses vieux ouvriers et aux
veuves 2° des secours aux anciens ouvriers et à leurs
familles, aux malades et blessés, aux ouvriers nécessiteux
3° les soins médicaux et pharmaceutiques 4° des secours
spéciaux. Ces pensions et secours sont supportésentière-
ment par la compagnie sans aucune retenue faite sur les
salaires des ouvriers. Pendant l'année 1885, il a été payé
par la compagnie 1° Pensions à 1,098 ouvriers, au
taux moyen de 187 fr.47. 205,850fr. 25

Pensions à 633 veuves d'ouvriers, au
taux moyen de 112 tr.04. 70,922 fr. 20

1,731 pensionspour. 276,772 fr. 45
correspondant à 2 fr. 50 des salaires payés pendant
l'année et à 24 fr. 72 par chacun des 9,573 ouvriers
mineurs occupés, plus 1,624 ouvriers occupés au jour
= 11,197 ouvriers 2° Secours aux anciens ouvriers et à
leurs familles (veuves,orphelinset ascen-dants) 73,783 fr. 85
Secours aux malades etblessés 51,861 fr. 05
Secours aux ouvriers nécessteux. 23,043 fr. 10"
Secours aux femmes et aux enfants des

ouvriers sous les drapeaux. 7,249 fr. 25
Premier vêtement pour travail dans la

mine et allocation pour vêtements. 5,401
461,338 fr. 25

soit 14 fr. 41 par ouvrier; 3° Traitement
de 10 médecins et d'un pharmacien,
etc. secours alimentaires, médica-
ments, etc., soit 10 fr. 33 parouvrier. 415,742fr. 15

Ensemble. 277,080fr. 40
correspondantà 2 fr. 51 des salaires'
payés pendant l'année, et 24 fr. 74 par
ouvrier.

Ensemble des pensions et secours de
toute nature. 583,852 fr. 85

correspondant à 5,01 des salaires payés et 49 fr. 46
par chacun des 11,197 ouvriers occupés, et qui sont un
véritable supplément.au salaireannuel.

Nous venons de voir que la Compagnie d'Anzinaccorde
en pensions et en secours à chacun de ses ouvriers
49 fr. 46 représentant un supplément de salairesde 5%.
Elle a en outre consacré en 1885 1° au service des

écoles pour les enfantsde ses ouvriers. 24S612 fr. 91
2° En perte d'intérêts sur les avances de

fonds et sur les maisons venduesaux
ouvriers (intérêt compté à 3 D/o). S.809 fr. 03

3° Pertes sur les loyersà raison de 84 fr.
par maison (les ouvriers paient en
moyenneunloyerde60 fr.par an pouf
des maisonsqui pourraient être louées
144fr.).A. Maisons d'ouvriers appar-
tenant à la compagnie (2,555 mai-sons). 214,620 fr.

B. Maisons louées par la
compagnieet sous-louées

A reporter 214,620 fr. 30,121 th 94



Report 214,620 fr. 30,121 fr. 94

par elle à ses ouvriers
(IIS maisons). 9,660 fr. 224,280 fr. »

4° Chauffage gratuit aux ouvriers etpensionnés. 310,080 fr. 20

Ensemble. 564,482 fr. 14
correspondant à plus de S des salaires payés et à
50 fr. 41 par ouvrier employé. En résumé, la Compagnie

d'Anzinaccorde à son personnel en sus du salaire qu elle

lui paie annuellement
1» En pensions.. 276,772 fr. 45 par ouvrier 24 fr. 72
2° En secours de

toutes espèces. 277,080 fr. 40 » 24 fr. 74

3° En réductionde
loyers et chauf-

urtfage. §64,482 fr. 14 » 80 fr. 41

Ensemble 1.118,334 fr. 99 par ouvrier 99 fr. 88

C'est donc un supplément de salaire de 99 fr. 88 ou de

plus de 10 °/0 que la compagnie accorde à chacun de ses
11,197 ouvriers. La Compagnie d'Anzina distribué à ses
sociétaires en 1885 un dividendede 6,800 fr. par denier,
soit en totalité 1,872,000 fr. Elle a payé à ses ouvriers

en supplément de salaires1,118,335fr., soitenviron60
du dividende qu'elle a distribué à ses sociétaires.

Il résulte des statistiques publiées par M. Vuillemin que

les salaires des ouvriers mineurs d'Anzin sont les sui-
vantsvants

Salaire moyen journalier1775 0 92 1/2 1864. 2 501790 1 25 1865 3 161805. 1 69 1875 4 761825 1 87 1/2 1879. 3 381827 » 1880 3 461834 » 1881 3 401844 » 1882 3 601845 2 50 1883 3 721854 » 1885 3 501886. 3 40

Dans sa déposition devant la commission d'enquêtepar-
lementaire, M. Guary a donné les chiffres suivants pour
le salaire moyen journalier des houilleurs

En 1860 3 18 En 1881 4 271869. 3 67 1882 4 411879. 4 07 1883 4 521880. 4 23

1

1886 4 40

Le salaire annuel est le suivant

1775. 1855 »
381790 > 1865 736 381800 » 1873 1.168 591825 339 50 1875. 1.129 111845 554 34 1886 1.100 00

ADstiNisTRATiotr. Le régime administratif, dit M.
Clémeneeau (rapport à la Chambre des députés sur la
grève d'Anzin), fixé, des le début, par l'acte de 1757,
n'a janzaisvarid, et c'est toujours un conseil composéde

six régisseurs nommésà vie et départagésau besoinpar
un président qui dirige la compagnie. Quand un régisseur
vient à manquer, les cinq autres choisissent celui des asso-
ciés le plus capable de le remplacer. Depuis 130 ans,
ont été régisseurs, notammentMM. Desandrouin, duc de
Croy, maréchal de France; Laurent, ingénieur, auteur du
canal de Saint-Quentin; comte Dubuat, ingénieur; Claude
Perier, Berryer, Casimir Perier, Joseph Perier, Edmond
Lambrecht,Thiers. L'administration d'Anzin se réunit
chaque mois à Paris. Un directeur est chargé de la direc-
tion générale et a la signature sociale, il réside à Anzin.
M. de Marsilly a été longtemps directeur d'Anzin; actuel-
lement, c'est M. Guary. M. le duc d'Audiffret-Pasquier

est président de la Régie actuellement. L'administration
comprend cinq services distincts le secrétariat général,

la comptabilité, le contentieux, le commerce, les approvi-
sionnements. A la tête de chacun de ces services se trouve

un chef, relevantdu directeurgénéral.
ORGANISATIONFINANCIÈRE, BÉNÉFICES, COURS DES ACTIONS.

Le capital de la société, dit M. Clémenceau,est divisé

en vingt-quatresous ou deux cent quatre-vingt-huit de-

niers, divisés eux-mêmes en centimes. Au début, l'acqui-
sition d'un sou d'Anzin était peut-être chose courante
aujourd'hui, le sou n'est pour ainsi dire qu'un chiffre de

convention. Les cessions de deniers ne se font que rare-
ment, parce que le titre est territorial, transférableseule-

ment par devantnotaire, passible par conséquentde frais

d'actes et de droits de mutation; il constitue une pro-
priété d'une nature spéciale. Une des particularités de

ce régime, c'est que les simples intéressés sont placés en
dehors du gouvernement et du contrôle de l'entreprise.Ils
n'ont aucune influence active sur les intérêts communs.
L'acte constitutifest encore la loi d'Anzin; on n'y a rien
ajouté, rien retranché.

Les dividendes ne sont que très rarement en relation

exacte avec les bénéfices réalisés; une prévoyance de tra-
dition a donné l'habitude de grandes réserves qui toutes
ont un motif et un objet réserves en tonds d'Etats
étrangers pour parer aux surprises des révolutions,
réserves pour établir une balance des dividendes entre les

bonnes et les mauvaises années du produit net, réserves

pour des acquisitions foncières ou des embranchements de
chemins de fer. Les fonds ainsi ménagés ne manquent

jamais aux destinations nécessaires et entretiennent, au
profit des associés, un revenu presque constant. C'est
ainsi que dans une période défavorable, entre 1860 et 1864,

la part attribuée aux actionnaires a été maintenue entre
12,000 et 14,000 fr. Il est fort difficile de savoir quel est

au juste le capital dépensé de 1717 à 1734 mais ce qui

est certain, c'est que dès 1799 le dividende annuel était

presque égal au capital exposé. Il est difficile de se rendre
compte des bénéfices réalisés par la Compagnie d'Anzin.
Cependant on peut jusqu'àun certain point s'en faire ure
idée par le tableau suivant qui donne la répartition an-
nuelle faite aux actionnairespar chacun des 28,800 cen-
tièmes de denier, qui constituentles titres de la société.

Années. Francs. Années. Francs. Années. Francs.

1880 70 1861. 100 1872. 270
1851 70 1862. 120 1873. 400
1852 80 1863. 120 1874. 400
1853 80 1864. 420 1875. 400
1854 90 1865. 150 1876. 210
1855 120 1866. 160 1877. 150
1856 140 1867. 180 1878. 140

1857 140 1868. 180 1879. 140
1858 150 1869. 180 1880. 140
1859 150 1870. 160 1881. 100
1860 !50 1871. 170 1882. 100

1885. 65
Voici d'ailleurs les cours subis par les actions de la

Compagnie d'Anzin (centièmes de denier).

Moyenne Plus haut et plus bas cours..u.1870.moyenne 1.8001871. 2.000
1873. 2.5001874. 5.500 1875. 12.750 à 8.2001875. 9.400 1876. 9,000 5.975
1876. 7.857 1877. 7.100 5,800
1877 6.468 1878. 6.260 4.287 50
1878. 5.419 1879. 5.050 3.380
1880. 5.359 1880. 6.075 4.700
1881. 4.388 1881. 6.700 3.200
1882. 3.105 1882. 3.417 3.0001883. 2.645 1885. 1.897 1.8601884. 2.092
1885. 1.9001886. 1.897



Nous donnerons une idée d* la façon dont sont répartis
les dividendes en examinant fcflix de 1885. Les bénéfices
de l'exploitationdes mines, dts usines et du chemin de fer
ainsi que le revenu des valeur* mobilières et immobilières
ont été en 1885 de. 4.261,452fr. 32

Les travaux extraordinaires ontcoûté 1.113,437 44
Le bénéficeest donc de. 3.148,014fr. 88
Ce résultat prouve que la transformation industrielle

poursuivie depuis4 ans par la compagnie,après lesgrèves,
depuis la constatation d'un système défectueux et suranné
au point de vue du personnel, commence à porter quelque
fruit. Le conseil de régie a distribué commedividende aux
associés pour l'année 1885, 6.S00 fr. au denier, soit autotal. 1.872.000 fr. >
seulement.

Excédentapplicable à la reconstitu-
tion de laréserve 1.276.014fr. 88

Telle est l'origine, l'organisation,le fonctionnement et
les résultats de cette Compagnie d'Anzin, qui constitue
l'une des associations les plus anciennes, les plus origi-
nales, les plus puissantes du globe. FrancisLàur.

ANZIN-SAitiT-AuBm.Corn, du dép. du Pas-de-Calais,
arr. et cant. d'Arras; 568 hab.

ANZIO (V. Ahtium pour l'antiquité, et PORTO D'ANZIO

pour la géogtaphie moderne).
ANZY-le-Ddc. Com. du dép. de Saône-et-Loire,arr-

deCharolIes,cant. deMarcigny,sur l'Arconce; 1,011 hab.
Ancienne église du prieuré (mon. hist.) du xi8 siècle.
Entre.deux tours carrées, très massives, s'ouvre la porte
principale, décorée de très curieuses sculptures du
xn8 siècle (Jugement dernier). Dans le chœuret les cha-
pelles latérales; intéressantes peintures murales, égale-
ment du xn8 siècle, restaurées par L. Coignet.

AOD, plus exactement Ehoud, personnagedes commen-
cements de l'histoire israélite, appartenant à la tribu de
Benjamin, dont le livre des Juges (ch. m) raconte qu'il

débarrassases concitoyens du joug que faisait peser sur
eux un roi moabite. S'întroduisant auprès de ce prince
sousprétextede lui apporterunprésent,il l'auraitassassiné,
se serait dérobé par une fuite habile et, ranimant le cou-
rage des siens, les aurait délivrés pour longtemps de l'op-
pression de l'étranger. Cet incident, dont plusieurs points
sont suspects, est "néanmoins raconté d'une façon assez
pittoresque. M. VERNES.

AON, héros béotien, fils de Poseidôn, qui aurait donné
son nom aux Aoniens.

AONES. Nom des indigènes primitifs de la Béotie que
Cadmus déposséda. De là le nom d'Aonie donné à la
Béotie.

AON1DES. Genre d'AnnélidesPolychètes,établi par Cla-
parède, en 1864, et caractérisécomme il suit tête coni-
que pourvue de deux antennes occipitales rudimentaires;
pas de tentacules buccaux; pieds biramés, la rame dor-

4/~= ^fr
Aonides auricularis Clap. a, Antenne rudimentaire

gauche; 6, bouche.

sale munie d'un lobe lamelleux; partie antérieuredu corpsseuleportant des branchies Iigujées. Ce genre, dit Clapa-
rède, estvoisin des Aonisde Savigny; mais il s'en distingue
immédiatement par l'absence du tentacule céphalique im-

pair et snbulé et par la condensation des branchies sur
les segments antérieurs. Claparède essaie aussi de rappro-
cher les Aonides des Clytia de Grube. La description de
l'œuf nous permet d'affirmer que le genre Aonides doit
rentrer dans la famille des Spionidiens. Le type est l'Ao-
mdes auricularis Annélidelongue de sept centimètres
et comptant de cent dix à cent trente segments; tête
conique, portant quatre yeux et deux antennes rudi-
mentaires placées en arrière. Le cirrhe ventral est coni-
que, court, épais le lobe dorsal foliacé est-distinct de la
branchie; les soies intérieuressont disposées en faisceau
droit; les supérieures en éventail. Cette espèce a été trou-
vée à Port-Vendres.. A. Giard.

AONIDIA. M. Targioni-Tozzetti,naturaliste italien, a
établi sous ce nom un genre d'Hémiptères, du groupe des
Coccides, dont l'uniqueespèce, A. lauri Bouché, vit surles feuilles du Laurus nobilis L., auxquelles il adhère
fortement. M. Targioni rapporte à cette espèce le Coccus
aonidum de Linné (V. Signoret, dans Ann. Soc. ent.
France, 1870, p. 104). Ed. LFF.

AONIE. Nom d'un coin montagneux de la Béotie, donné
aussi à la Béotie tout entière. Pausanias, Aulu-Gelle en
parlent. Ovide cite ce pays {Fast, 1. 1. v. 490)

Cadmus in Aonia constitit exul humo.
Les muses sont appelées quelquefois Aoniœ sorores,Aonides. La lyre d'Apollon se dit à l'accusatifAoniam

Lyram. Les historiens n'emploientpourtant pas cette
expression..

AONIS. Le genre Aonis fut établi en 1820 par Savi-
gny pour la Nereis coeca de 0. Fabricius. 11 reçut plus
tard une signification différente par suite des travaux
d'Audouin etMilne-Edwardset de de Quatrefages. Audouin
et Milne-Edwardsprirent comme type une espèce des côtes
de France,V Aonis foliacea,mais ils n'en observèrent qu'un
échantillon incomplet et conservé dans l'alcool. De Quatre-
fages, de son côté, étudiade nouveau cette espèce, en 1843,
sur des individus vivants qui avaient perdu leurs cirrhes.
C'est seulement en1865qu'il put caractériserle genre d'une
façon plus précise dans le premier volume de l'Histoire
des AnneUs. Les Aonis présententun anneau buccal sans
yeux deux grands tentacules placés au bordpostérieurde
cet anneau des branchies larges foliacées, se continuant
avec te lobe sétigère de la rame supérieure des pieds. La
rame inférieureporte un cirrhe foliacé plus large et plus
long que le lobe sétigère. La tête de l'A. foliacea est re-
marquable par une sorte de crête épaisse, demi-cylindri-
que, qui commenceau bord postérieurde l'anneau buccal
et se prolonge jusqu'au bout du museau où elle forme unepetite antenne conique. A droite et à gauchede cette crête,
on voit, sur l'anneau buccal, deux petits renflements o-voï-
des. Les tentacules,placés en arrière, sont médiocrement
espacés. Ils sont très facilement caducs. Le corps est épais,
presque quadrangulaire; il se compose de 200 anneaux
environ;jusque versle 70°, les piedssontbiramés mais au
delà ils s'atrophientrapidementet ne sontplus représentés
que par deux petits tubercules sétigères entouréset réunis
par une lame cutanée mince et étroite. L'A. foliacea a
été trouvé à la Rochelle, à Saint-Vaast, aux Iles Chausey.

L'A. Wagneri Leuckart appartient au genre Spio et
n'est que le Spio crenaticornisMontagu. L'A. vittata
Grube doit aussi rentrer dans un genre de Spionides.

A. Giard.
AORISTE. Le mot Aoriste (àdpraroç) de à privatif et de

ôpfÇw, je borne, je définis, signifie indéfini. C'estle terme
dont les grammairiensgrecs se sont servis pour désigner
un des temps de la conjugaison affecté à l'expression du
passé. L'aoriste existe en zend et en sanscrit comme en
grec. En sanscrit comme en grec, on distingue trois sor-
tes d'aoristes 1° l'aoriste fort ou aoriste second;2° l'ao-
riste redoublé; 3° l'aoriste faible, ou aoriste premier. Les
radicauxde ces temps,à part quelquesdifférencespeu impor-
tantes, sont les mêmes à l'actifet au moyen. Le grec a de



plus deux aoristes à signification passive 1° l'aoriste2 pas- cl

sif ou aoriste fort passif (sans 0); 2° l'aoriste 1 passif ou si
aoriste faible passif (avec 0). L'aoriste2 ensanscrit comme p:

en grec se forme de la racine sans adjonction d'aucunautre G

élément verbal. C'est pour cela qu'on l'appelle aoriste Q

fort, suivant la dénomination de Grimm. A l'aoriste 2 la le

racine est sous sa forme faible, excepté aux trois per- C

sonnes du singulier actif de la conjugaison athématique, C

où elle est sous sa forme forte. Elle est précédée de l'aug- pl

ment et suivie des désinences des temps secondaires avec d

ou sa?s l'intermédiaire d'un suffixe (a, en sanscrit, o, e a:

en grec). Si on compare les formes de l'aoriste 2 à celles
de l'imparfait dans chaque conjugaison, on voit aisément

que la conjugaison des deux temps est la même. C'est qu'en II

effet l'aoriste 2 se forme de la racine faible seule ou sui- f:

vie du suffixe a = o = s, comme l'imparfait se forme de d

la racine forte ou faible, suivie ou non de suffixes; dans les
deux cas, la racine est précédée de l'augment dans les 11

deux cas, les désinences sont celles de temps secondaires. 14

Souvent il n'y a, entre les deux temps, d'autre différence e
que celle de la forme forte à la forme faible de la racine, II

l'aoriste ayant toujoursla forme faible. Ex. 'é

Imparfait H-Xeot-o-v s
Aoriste ï-XiTt-o-v

a

II y a même une catégoriede verbesoù les deux tempsse j
confondent tout à fait ce sont ceux dans lesquels, au

g
présent de l'indicatif, la racine, sous sa forme faible, s'u-

s
nit immédiatement aux désinences. Ainsi, I-ç«-(iev est à s
la fois un imparfait et un aoriste. On est donc autorisé à 1

regarder la forme vulgairement appelée aoriste 2 comme c
un imparfait de la racine faible. Il en est de même des

aoristes de la voix passive en grec. L'aoriste 2 passif
c

n'est, en réalité, qu'un aoriste 2 actif à signification in-
v

transitive. Les désinences sont, à tousles modes, cellesde
la voix active, et quant à l'addition au thème du verbe de

£
la voyelle i\ ou e (s– <pav– jj v çav-E-ity), elle s'explique

a

par un effetd'analogie. Si on examine les aoristes ac- f
tifs de la conjugaison athématique tirés de radicaux ter- t
minés en e ou a, comme ïaxriv, je me tiens debout
£6tjv, je montai, etc., on voit que beaucoup de ces formes
ont une signification voisine d'un sens passif. Ce sont des j
formes de ce genre qui semblent avoir servi de point de j
départ. Un& signification intransitive, puis passive, s'at- j
tacha peu à peu à la terminaisonrjy, et comme on disait

s
EaSïjv,jem'éteignis,on dit IçavrjVjje fus montré,je parus.
Mais tandis que dans M<rpV l'rj faisait partie du radical,

c
dans Èçavrjv, il appartient à la terminaison.Quant à l'ao- j
riste lar passif, caractérisépar la lettre 6, c'est vraisem-

(
blablementune extension analogique de l'aoriste 2 passif.

x
Entre les deux temps, il n'y a d'autre différence que le 0

(
intercalé entre le thème verbal et la terminaisonrjv. La

1
terminaison 8ï]v, dans laquelle le 9 primitivementfaisait 1

partie du radical verbal, s'est peu à peu dégagée des ver-
bes à radical terminépar un 8 on n'a plus considéré le
0 comme faisant partie du radical verbal, mais Bien de la

<
terminaison, et l'analogiea étendu cette forme à tous les ]

verbes. D'autres grammairiens,Fick et Curtius, parexem-
pie, ont expliqué le 0 d'un autre façon et ont vu dans la
terminaisonG^v, l'aoriste 2 actif de -ufôrjjn ¥Orjv. Ainsi

<
l'aoriste 2 actifet l'aoriste passif se ramènentà des impar-
faits. Il en est de même de l'aoriste redoublé, toujours
formé de la racine faible et à conjugaison thématique

I-xé-xX-e-to (Hom.) ViteX. D'ailleurscet aoriste a laissé

peu de traces.
L'aoriste 1er actif et moyen est, au contraire,une forme i

originale qu'on ne peut ramener à aucune autre et c'est à
celle-làqu'il convient de réserver proprementle nom d'ao-
riste. En sanscrit et en grec, le radical de l'aoriste, à
l'actifet au moyen, est caractérisépar la lettre s.

7~u-a-a 'sÀo-a«-p.rlv.M-Xu-cj-a èXu-aa-[«)V.

Quelle est l'originede cette s? Bopp, qui lepremier, a cher-

ché à l'expliquer, la consiflère comme l's radical du verbe
substantif; la désinence sanscritesam représenteraitl'im-
parfait du verbe substantif.Cette théorie, combattue par
G. Curtius, a été adoptée par la plupart des savants.
Quand le thème du verbe se terminait par me voyelle,
le a de l'aoriste s'est trouvé placé entre deux voyelles.
Comment se fait-il que dans ce cas il ne soit pas tombé?2
C'est, en effet, une loi de la phonétique grecque que
placé entredeux voyelles le ct se change en aspiration,puis
disparaît, lorsqu'il n'est pas équivalent à <ro ou à T. C'est
ainsi qu'on a

Tsfyouspour tsîxeos, xdyiaos

II semble qu"il ait du en être de même à l'aoriste et, de
fait, on trouve dans les dialectes, en laconcien, en él&n,
des aoristesoù la 5 est tombé

opfiS pour opf«i<iov (Aristoph. Lysist. 1248).
Mais 1° le a s'est également conservé entre deux voyel-
les dans d'autres formes verbales, commeSfôoaac, îoxauai,
etc. 2° II semble qu'iciil se soit conservé par analogie avec
les verbes à radical terminépar une muette,comme È'SsiÇa,
ensjujia. Quandle thème verbal est terminé par une con-
sonne, 1° après les muettes, le <s se conserve partout.
Les dentales tombent, les gutturaleset les labiales se fon-
dent avec le a en une lettre double Çou i|». Il faut re-
marquer toutefois que les verbes à radical terminé par une
gutturale et ceux à radical terminé par une dentale,ayant
souvent au présent la même terminaisonÇto = soit yjw,
soit Sjû> l'analogie du présent a amené une confusion à
l'aoriste (et au futur) et on rencontre assez fréquemment
chez Homère, en dorien et dans les inscriptions la forme
Ça pouroa: StxaÇâfievo; (inscript.), Êijiaepiuavïo(dorien),

ace pour Ça est très rare; 2° Dans les verbes en Xw, fuo,
vw, pw, la formationétait plus difficile. Régulièrement ces
verbes devaient avoir des aoristes en X<ra, fi<ra, vaa, poa,
et de fait on trouve chez Homère et dans les dialectes des
aoristes comme ixspire, &psa, etc. Mais c'étaient là des
formes trop dures; 1° ou bien le a de l'aoriste s'est assi-
milé à la liquide précédente; c'est ce qui a lieu en éolien
ïoTEXXa pour èareXaa 2° ou bien le a est tombé et la
voyelle précédentea été renforcée en compensation, soit
par allongement, IcjîpjvapourÈu7][Jtaviia,soit par diphton-
gaison, k'vEijxa de vé|«o. A part les verbes à radical terminé
par une liquide, le a précédé d'une consonne s'est con-
servé partout.

L'aoriste existe-t-il en latin? Autrefois, on enseignait
que l'aoriste s'était absolument perdu en latin, et l'opi-
nion de Bopp qui considère les parfaits latins en si comme
des aoristes et qui rapproche le latin soripsi de l'aoriste
moyen sanscrit d-ksip-si avait été rejetée par ses suc-
cesseurs.Aujourd'huil'école des néo-grammairiens, repre-
nant la théorie de Bopp, a reconnudans un grand nom-
bre de formes du parfait latin des restes d'un ancien
aoriste. Il résultedes recherches contemporaines que l'ao-
riste se retrouve en latin, non seulement dans les parfaits
en si mais dans un grand nombre d'autres formes, soit à
l'indicatif, soit aux autres modes; de sorte qu'à l'origine
il a dû exister en latin deux formes distinctes de passé
10 un aoriste sigmatique; 2° un parfait; formes qui en-
suite se sont plus ou moins confondues et mélangées. L'in-
dicatifdel'aoriste seretrouveenlatindans les parfaits en si,
dixi, archaïquedeixl (pour deic si) =è'SeiÇa; junxi,
(pour/wwc si) = ètsuÇa. On a dit que cela ne pouvait
être, parce que la désinence latine (archaïque ei) n'est
évidemment pas la même que la désinence grecque a, qui
n'est qu'une. résonance de m. Il est certain qu'on ne peut
identifier l'a du grec et F? du latin, mais en sanscrit la
désinence de l'aoriste moyen dans la conjugaison athéma-
tique est précisémentuni d-rut-s-i, de la racine rudh,
empêcher, et l'on peutrapprocher comme le faisait Bopp,

le parfait latin scrip-s-i de l'aoriste moyen sanscrit d-k-
sip-s-i. D'ailleursil est possible que cette désinence i soit
la désinence propre du parfait latin primitif (fulud-%=



sanscrit tu-tud-e), et que cette désinence à une époque
postérieureait été transportéedesparfaitsprimitifs commetetigi, momordi, au radical de l'aoriste. Ce qui autorise
d'autantmieux cette hypothèse,c'est que tous les parfaits
latins, sigmatiques on non, ont les mêmesdésinencesetque
plusieursde ces désinences appartiennent évidemment à
l'aoriste. C'est ainsi que le latin vid-îstîs de la racinevid
corrrespond évidemmentàl'aoristesanscrita-ved-ishta. Us
final de vidistis est une additionpostérieure dueà l'analo-
gie des autres personnes du pluriel en tis. De même la
désinence de la troisième personne du pluriel erunt (arch.
eront) est encore une forme d'aoriste correspondant à la
désinence du sanscrit ishan-er-u-nt == er-o-nt = es-o-nt
=tsft-<î-». L'u ou l'o du latin est une résonance de Yn
comme l'adu sanscrit.

Peut-être aussi la désinence de la troisième personnedu
singulierit doit-elle se rattacher à l'aoriste. Primitive-
ment cette désinence était longue, et on en trouvait encore
des exempleschez les Comiques Plantefflénechmes, 480):
abntPlaute (Mercator 4. 3. 6) rediît. Or, en sanscrit
la désinence de la troisième personne du sing. de l'aoriste
actif est précisément ît.

A la deuxième personnedu singulier, la désinence isti pa-
rait être une forme mixte, is appartenant à l'aoriste et
représentant le sanscrit ish, ti étant propre au parfait et
répondant au sanscrit tha. C'est d'autant plus plausible
qu'on trouve la désinence du parfait ti unie directement à
des radicaux d'aoriste, dix-ti, scrips-ti.Ces formes, long-
temps considérées comme des syncopespourdixdsti, scrip-
sisti, dériventdirectementdu thème de l'aoriste. Il semble
qu'il en soit demême-desformesen isti, comme legisti,vi-
disti. C'est à un radicald'aoristeenis (sanscrit ish)ques'est
ajoutée la désinenceduparfaitti;dansuneforme commevi-
ais-ti on retrouve le radical de l'aoriste sanscrit dvedish.
Quant aux formes comme dixisti, seripsisti, où les se re-
trouve deux fois, onpeutadmettrequ'ils est passéici la même

chose que dans les parfaits composés comme amavisti,
monuisti la terminaison isti, primitivement formée par
l'adjonctionà un thème d'aoriste de la désinence ti, s est
peu à peu dégagée des radicaux, d'aoriste, a été considé-
rée commeune désinence unique et s'est étendue à tous
les parfaits. Il y a donc eu échange et confusion entre
les désinences de l'aoriste et celles du parfait primitif, et
on est en droit de conclure que non seulement les parfaits
en si sont d'anciens aoristes, mais encore que le radicalde
l'aoriste se retrouve dans tous les parfaits simples à la
deuxième personnedu singulieret du pluriel, et aussi à la
troisièmepersonne du pluriel. L'impératifaoriste n'a pas
laissé de trace en latin. Le subjonctif aoriste, au con-traire, est largementreprésenté. Il faut y rattacher:!0les
formes archaïques en so, xo, comm&capso,facso,axo, etc.,
la forme taxat de l'adverbedumtaxat (racine-tag.); 2° les
formes également archaïquesen sso, commeamasso, ha-
besso 3° les futurs antérieurs en ro et en ero (pour so et
eso). Amaro pour amaso est un subjonctif aoriste du
thème amas. Legero pour tegiso est un subjonctifaoriste
duthème legis, qu'on retrouvedans legis-ti, legis-tis, le-
ger-unt. La terminaison ero s'est ensuite étendue à tous.
les parfaits.L'optatifaoristeaussîestlargementreprésentéen
latin 1° les formes archaïques en xim, sim faxim,
dixim, ausim. On y trouve 4° un radical d'aoriste
facs, dics, aus (pourauds) 2° la terminaison de l'optatif
im = lrp> comme dans dm de esse = siem à cûté de
Sijy = ioirîv 2° les formes également archaïques en
ssis, ssit, dans lesquelles on retrouve lesmêmes éléments;
3° les subjonctifs en erim, comme viderim. Viderim=vid-er-im = vid-is-iem: vidis est le thème de l'aoriste
(vidi$-ti) iem est la terminaisonde l'optatif. La termi-
naison erim s'est ensuite étendue des aoristes proprement
dits à tous les parfaits latins; 4° les imparfaitsdu sub-
jonctifen rem;-legis est le thème de l'aoriste, enx repré-

(â-bodlwt=â-bodh-i-sh-t)

sente le grec fyv 4° les plus-que-parfaits du subjonctifen
sem, fecissem= fecis-sem; fecis est le radical de l'ao-
riste, sem est un optatif de la racine es. Quant à
l'infinitif aoriste, on le retrouve sous sa formepure dans
des formes comme dixe, scripse, qui ne sont point des
contractions pour dixisse, scripsisse. Dixe est identique au
grec SeïÇat. Quant à la terminaison isse, elle parait être
pour is-re. La terminaison de l'infinitif latin re a dû sejoindre d'abordaux radicaux d'aoristes en is, et de là est
née la terminaisonisse, appliquée ensuite à tous les par-
faits latins. Il est donc hors de doute que l'aoriste a existé
en latin; on peut hésiter quelquefois sur les formes qu'il
convient d'y rattacher; peut-êtrey a-t-il même, chez cer-
tains grammairiens,comme Stolz, un parti pris trop évi-
dent de tout ramenerà l'aoriste, maisce qui parait certain,
c'est qu'à l'origine il existait en latin un aoriste et un
parfait distincts, et que peu à peu les formes dî ces deux
temps se sont mélangées et confondues. Voici d'ailleurs
les conclusionsauxquelles est arrivéBrugmann. Il distingue
trois périodes 1° A la première, le parfait et l'aoriste
sont encore distincts. Il y a des aoristes en is comme
vlderû, viderim; ierd, ierim avec les indicatifs (e) vei-
dism et (e) eiism, plus des aoristesen s, commeamasso,
faxo, etc. 2° à la deuxièmepériode les formes en is pé-
nètrent dans le parfait, surtout à la deuxième personne du
singulier, à la deuxième et à la troisième du pluriel, et se
répandentpar analogie dans toute la langue; 3° à là troi-
sième période les aoristesen s comme (deics) entrent dans
le système du parfait, quelques-unscommefasco, amasso,
restèrent des aoristes, mais leurs indicatifs se perdi-
rent.

SYNTAXE. Quelle est la signification de l'aoriste ? Il
ne semble ras qu'il y ait eu à l'origine, entre l'aoriste
sigmatique et les autres formes de prétérit, aucune diffé-
rence essentielle de signification. En sanscrit, ces divers
prétérits s'emploient indifféremment et il n'y a que lepar-
fait redoublé qui ait, dans certains cas, une signification
particulière.En grec, cette confusion n'existe plus et l'ao-
riste a pris une signification propre qui n'est plus celle de
l'imparfaitni celle du parfait. L'aoriste à l'indicatifsigni-
fie purementet simplement que l'action est antérieure au
moment de la parole. La signification de l'aoriste 2 est
absolument la même que celle de l'aoriste lœ la seule
différence de sens qu'il y ait quelquefois entre ces deux
formes, est celle du sens transitifau sens intransitif, l'ao-
piste sigmatique ayant alors le sens transitif. Mais l'aoriste
indique souvent une action habituelle ou répétée, et la
différence de signification qui distingue l'aoriste de l'im-
parfait Ou du parfait n'est pas toujours bien sensi-
ble. L'aoriste ne signifie pas antériorité à l'impératif, ni
au subjonctif, ni à l'optatif, quand ils ne sont pas em-
ployés avec un relatif ou une conjonction de temps, ni
très souvent à l'infinitif. Il semble que dansce cas le choix
entre les formes du présent et celles de l'aoriste, ou bien
était tout à fait arbitraire, ou bien n'était déterminé que
par l'usage. C'est ainsi qu'un orateur dit toujours \iys,
jamais àe'Çov, à celui qui est chargé de lire les pièces;
mais il dira plus souvent âvaYvuOt. Gicqueaox.
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AORNE ou AORNOS. Rocher, sur les limites de la
Bactriane et de l'Inde. Il était fortifié. Strabon (1. XV,
p. 688) dit qu'Alexandre l'ayantpris au premierassaut,on



imagina,pour le courtiser, qu'Hercule, qui l'avait trois fois
assailli, y fut repoussé toujours. Le pieddu rocher baigne
dans l'Indus on Sindh encore voisin de sa source. Aomos
signifie en sanscrit rocher fortifié. AorneouAornos,
c.-à-d. sans oiseaux, caverne de l'Epire,d'où sortaient des
exhalaisons mortelles pour les oiseaux. Pline en parle
(I. IV, c. i) c'est Y Avertie des Latins (V. Averne).
Aorne ou Aornos. Nom donné selon Virgile parles Grecs à
la caverne de Cumes pour la mêmeraison, (Enéide 1. VI,

c. ccxxxix). Lien de la Thesprotide où, selon Pausa-
nias (1. IX, c. xxx), on avait coutume d'évoquer les morts
pour prédire l'avenir. C'est là que, dit la légende, Orphée
descendit aux enfers pour chercher sa femme Eurydice.
Strabon cite le lieu et l'usage (1. I, c. xxvi).

AORSES on ADORSES. Peuple d'Asie, sur les bords
du Tanaïs. Leur pays est aujourd'hui l'Ukraine. Strabon
en parle (h Xl, init.). Tacite les appelle Adorsi (Annales
l,XH,c.xv)..

AORTE. 1. ANATOMIE. On donne ce nom au principal
tronc artériel du corps humain. C'estun grosvaisseau qui
sort de la base du ventricule gauche du cœur et par ses
ramificationsdistribue dans tout l'organismele sang des-
tiné à l'entretien de la vie. L'aorte s étend du cœur aux
quatrièmeet cinquièmevertèbreslombaireset pendanttout
son trajet est située à la partie postérieurede la poitrine
et de l'abdomen, le long de la colonnevertébrale. En sor-
tant du cœur, elle se porte en haut et à droite au-devant
du rachis (Aorte ascendante), puis se recourbe d'avant
en arrière et de droite à gauche pour constituer la crosse
de l'aorte à partir de la troisièmevertèbre dorsale, elle
descend (aorte descendante) d'abord sur le côté gauche
du rachis en se rapprochant successivement de la ligne
médiane (aorte thoracique) enfin, passe avec la veine

azygos et le canal thoracique entre les piliers du dia-
phragme et continue sa route sur la ligne médiane, le long
des vertèbres (aorte abdominale)et se termine en se bi-
furquant pour donner naissance aux deux artères ilia-
ques primitives. A son origine, l'aorte présente trois
ampoules répondant aux valvules sigmoïdes et qu'on
appelle sinus de l'aorte. Le calibre de ce tronc artériel
n'est pas le même dans toutesa longueur et se réduit in-
sensiblementdans la proportion de 5 à 3. Outre ses bran-
ches terminales de bifurcation, l'aorte fournit dans son
trajet des branches collatérales,qu'on peut diviser en
supérieures tronc braehio-céphalique carotide primi-
tive gauche, sous-clavière gauche; en antérieures coro-
naires, bronchiques, œsophagiennes, médiastines,lom-
baire, diaphragmatiqueinférieure, tronc cœliaque, mésen-
tériques, spermatiques ou ovariques, rénales, capsulaires
moyennes en postérieures intercostales. L'aorte se
forme par la persistance du quatrièmearc aortique gau-
che, tandis que les autres arcs existant chez l'embryon
disparaissent (V. EMBRYON). Quant à sa structure,
elle est composée, comme toutes les artères, de trois
tuniques (V. ARTÈRES), mais la tunique interne est très
mince, tandis que la moyenne est très développée et sur-
tout formée d'élémentsmusculaires lisses. Dr L. Hn.

II. PATHOLOGIE. 1° Inflammationou Aortite. Elle
est aiguë ou chronique;dans le premier cas elle estle plus
souvent consécutive à des lésions inflammatoires de voisi-

nage les auteursparlentcependant d'uneaortite primitive
ou provoquéepar le rhumatisme, l'état puerpéral, l'alcoo-
lismemais elle est rare et dégénèrele plus souvent alors

en aortite chronique ou en athérome.La symptomatologie
de l'aortite aiguë est loin d'être fixée; elle paraît carac-
térisée surtout par une dyspnée angoissante et une
douleur vive le long du sternum, généralementsuivies de
mort. Anatomiquement, l'inflammation se reconnaitpar
Tépaississement des tuniques; la tunique interne est re-
couvertede plaques gélatiniformes, la tunique externe,
trèsvasculaire,présente les lésions ordinaires de l'inflam-
mation la tunique moyenne est peu atteinte.-L'aortite
chronique, beaucoup plus fréquente et souvent consë-

quence de l'aortite aiguë, se reconnait aux signes sui-
vants matité sur le bord droit du sternum, frémisse-

ment artériel, souffle systolique râpeux,et,s'il se produit de
l'insuffisance valvulaire, souffle double ou souffle de va-
et-vient,enfin douleurs rétro-sternalestrès vives avec irra-
diations dans les régions voisines, rappelant les symp-
tômes de l'angine depoitrine (V. ce mot). De même que
celle-ci,l'aortite chromque peut déterminerla mort subite.
On ne la combat que par des palliatifs, des anodins,
destinés à calmer la douleur. Dans l'aortite chronique,
c'est surtout la tunique moyenne qui est atteinte la
lésion consiste le plus souveut en une dégénérescence
graisseuseou athéromateuse cettelésionprécède et occa-
sionne l'artériteou elle lui est consécutive. L'athéromeest
du reste l'un des facteurs importants de la formation
des anévrysmes. D* L. Es.

2° Anéurysme. L'anévrysme de l'aorte est consti-
tué par la dilatation d'une partie limitée de l'artère
aorte. Cette dilatation qui est favorisée par une altération
des parois de ce vaisseau (athérome, inflammation chro-
nique, atrophiesénile) se rencontre de préférence chez les
individus qui se livrent à des professions pénibles on
l'observedonc plutôt chez les hommes que chez les femmes
dont les occupationssont plus sédentaireset moins fati-
gantes, et plus souvent chez les individus âgés que chez

les adultes dont la vitalité artérielle est encore intacte.
Les violents accès de toux, les efforts de l'accouchement,
les vomissements répétés, les chutes, et d'une façon géné-
rale les causes, quelles qu'elles soient, qui agissent en
augmentantmomentanément la tension sanguine à l'inté-
rieur des vaisseaux, ont été souvent notées comme causes
directes d'anévrysme artériel il faut toutéfois dans ces
cas que l'artère ait déjà été affaiblie, prédisposéepar une
affection antérieure. Les caractèressont ceux de l'ané-
vrysme en général (V. Anévrîsme), à part quelquesmodi-
fications dues au siège de la lésion. L'anévrysmeaortique
se trouve en effet en contact avec des organes importants
dont il détermine plus ou moins l'atrophie et quelquefois
même l'ulcération c'est ainsi qu'ona noté, entre autres lé-
sions,l'ulcérationdes bronches, de l'œsophage,de la plèvre,

une atrophie partielledu poumon, du foie, de certainsmus-
cles, etc. Ces lésions devoisinagesontparfois considérables:
on cite par exemple des anévrysmes de l'aorte ayant dé-
placé la clavicule, les cOtes, le sternum, usé les vertèbres
et pénétré même à l'intérieur du canal médullaire. Les
rapports de l'aorte expliquent encore l'ouverture de l'ané-

vrysme dans le cœur, la péricarde,la trachée, l'œsophage,
le poumon, la plèvre, la veine cave supérieure, etc., etc.
on voit qu'il serait presque possiblede déterminera priori
les divers organesdans lesquels peut s'ouvrir l'anévrysme

par l'étude seule des rapports de l'aorte. Malgré les
nombreux symptômes qui permettent de reconnaltre un
anévrysme aortique, on peut dire, avec Laënnee, que
peu de maladies sont aussi insidieuses; il n'est pas rare
en effet de n'arriver au diagnostic de la lésionque lors-
que celle-ci est arrivée déjà au dernierdegré de développe-

ment, ou même post mortem, sur la table de l'amphi-
théâtre. Il est possible cependantde soupçonnerla lésion
dès son début, si l'esprit est dirigé de ce côté, grâce à
certains troubles fonctionnels qui précèdent de beau-

coup les signes physiques, les seuls caractéristiques. Ces

symptômes, dus à la compression ou à l'irritation des
organesvoisins, sont dans l'anévrysmede la partie supé-
rieure de l'aorte, des névralgies des nerfs de la poitrine,
du cou ou du bras, une douleur plus ou moins intense
dans la régiondu cœur, de la gêne de la respiration, des
troubles du côté de la voix, de la difficulté d'avaler, de la
dilatationdes veines accompagnéedu gonflementde la face,
du cou et des membres supérieurs, des troubles de la
vue avec inégalitédes pupilles, des vertiges, des maux de
tète, de l'assoupissement, etc. Ces signes ne sont nullement
caractéristiques,il est facile en effet de prévoir que toutetu-
meur de l'abdomenou de la poitrine pourrait les produire



tout aussi bien. Les signesphysiques fournis par la percus-
sion; la palpationet l'auscultationsont plus précis comme
valeurdiagnostique. La percussion tout d'abord,mêmelors-
que la tumeurn'estpas directementen contact avec les tégu-
ments, indique une zone de matité plus ou moins grande
remplaçantune zone sonore à l'état normal. La palpa-
tion est autrementprécieuse; dans les cas d'anévrysme
rapprochéde la paroi, on constate en effet l'existence
de pulsations simples ou doubles, en même temps qu'un
phénomène d'expansion absolument caractéristique. La
main qui explore a quelquefois même la sensationd'un
frémissement tout particulier on thrill, frémissement qui
coïncideaveclesbattementsdu pouls et dont la constatation
peut être regardée comme pathognomonique de l'existence
d'un anévrysme. L'auscultation ajoutée aux deux modes
précédents d'exploration permet enfin de percevoir des
bruits spéciaux, qui sont des claquements ou des soumes
selon l'état du coeur. A tous ces signes il faut ajouterceux
que fournit parfois la vue, qui permetd'apprécierdans des

cas exceptionnelsles battementsmêmede latumeur,et l'exa-

men dupouls dontil estfacile de tirer des renseignements
intéressants et précis à l'aide du sphygmographe. Tels
sont les caractèresgénéraux de l'anévrysme de la crosse
de l'aorte. Nous n'insisterons pas sur les signes spéciaux

que fournit l'anévrysme de l'aorte ascendante ou des-
cendante ou de l'aorte abdominale ces symptômes qui

peuvent se prévoir plus ou moins a priori ne sauraient
trouver leur place dans une étude rapide. Il en est de
même de Yanèvrysme artérioso-veineuxou variqueux
produit par l'ouverture de l'anévrysme aortique dans la
veine cave supérieure ou inférieure ou bien encore dans
l'artèrepulmonaire ce sont là des cas exceptionnelsqu'on
n'avuque fort rarementd'ailleurscoïncider avec une survie

de plus de 10 mois. -Lepronostic de l'anévrysmesimple
d'une des partiesquelconquesde l'aorte, quoiquemoinsgrave
queles précédents, n'est pas sansavoir'.unegravité réelle:
la mort est presque toujours la conséquence fatale de
l'aflection après une période de quelques années. Le ma-
lade meurt par asphyxie,par gangrène pulmonaire, par ra-
mollissement du cerveau, où enfin par rupture de son ané-

vrysme. Le traitementde l'anévrysmeaortiqueestpure-
mentsymptomatiqueengénéral.Lesnarcotiques et les antis-
pasmodiques sontemployés contrelesdouleurs et la gène res-
piratoire,la saignéecontrelesaccidentsdus àune congestion
veineuse trop intense.Quelsquesoientlesaccidents, on doit

en outre, lorsque l'anévrysmefait saillie à l'extérieur, re-
couriràl'emploid'unbandageprotecteurdestiné à empêcher
toutchocextérieur.Parmi les moyens médicaux curatifs, il
faut citer la diète, l'emploi de l'iodure de potassium,de la
digitale, de l'acétate de plomb qui ont été préconisés sans
grand résultat. Quant au traitement chirurgical, on ne
devra, y recourir qu'avec circonspection en songeantque
plus d une fois il a eu pour resultat la mort à brève
échéance du malade qu'on se proposait de soulager.

Dr G. ALPHANDÉRY.

AORTITE. Inflammation de l'aorte (V. AORTE).

AOSTE. Corn. du dép. de l'Isère, arr. de La Tour-du-
Pin, cant. du Pont-de-Beauvoisin;1,242 hab.

AOSTE. Ville de la prov. de Turin, au centre du val
d'Aoste, sur la Doire Baltée, affluent de la rive gauche
du Pô (7,700 hab.). Cette ville est surtout célèbre par ses
antiquités.C'était l'ancienne capitale de la petite peuplade
gauloise des Salasses. Auguste vainquit les Salasses, qui
avaient plus d'une fois inquiété les Romains dans leurs
expéditions en Gaule. H vendit comme esclaves 36,000
prisonniers de guerre; puis il reconstruisit la ville, y
laissa une garnison de 3,000 Romains et lui donna le nom
d'Augusta Prœtoria Salassorum; on retrouve encore
dans le nom d'Aoste celui de son secondfondateur. Beau-
coup de ruines importantes témoignent de la splendeur
d'Aoste sous l'empire ses murs d'enceinte avec une
doubleporte donnant accès à la forteresse; une arche de
pont, à moitié ensevelie dans les sables; un arc de

triomphe, formé de blocs énormes et orné de dix colon-
nes corinthiennes. Les antiquités d'Aoste ont été décrites

en détail au t. XXV des Mém. de l'Acad. de Turin

AOSTE(Val d'), formé entreles massifsdu montBlanc,
du Grand-Combin, du Cervin et du mont Rose au N., du
Rutor et du Grand-Paradisau S., et les chaînons secon-
daires de ces massifs, est traversé par la Doire Baltée
qui s'en échappe au défilé commandé par le fort de Bard.
Les deux routes du grand Saint-Bernardet du petit Saint-
Bernardviennent se réunir à Aoste même, et relient cette
ville, la premièreavec Martigny,sur le Rhône, la seconde,
avec Saint-Maurice, sur l'Isère.Les autrespassages àtravers
le mont Blancne sontaccessiblesquepour les touristes. Les
pentesescarpéesdu vald'Aostesontcouvertesde beauxpâtu-
rages. Cependant c'est un payspauvre, d'où partentchaque
annéede nombreuxémigrants.Dans tout le val d'Aoste la
langueparlée estle français.On y trouvedes eaux minérales
assez fréquentées commecelles de Courmayeur. Le goître et
la lèprey font encore quelquesravages. H. VAST.

AOSTE (duc d') (V. Amêuêe).
AOTUS. Smith (Ann. of Bot., I, S04) a établi sous ce

nom un genre de Légumineuses-Papilionacées,du groupe
des Podalyriées,composéd'arbustes australiens, à feuilles
simples, étroites, tantôt éparses, tantôt verticillées_ par
trois. On en connait environ quinze espèces, dontplusieurs
sont cultivées en Europe comme plantes d'ornement. Tel
est notammentl'A. lanigerus Smith, espèce des serres
tempérées, remarquable par ses nombreuses fleurs d'un
jaune d'or très vif, avec l'étendard maculé de pourpre sur
sa face extérieure. Ed. LEF.

AOUARA (V. Avoiba).
AOUAZÉ. Nom, en Abyssinie, d'une sorte de sauce faite

avec du piment, du gingembre, du girofle et une plante
aromatique analogue au thym, appelée Zégakélié Cette

sauce sert surtout à assaisonnerle Broudo, aliment très
estimé des naturels. Ed. LEF.

AOUDH (angl. Oudh; angl.-ind. Avadh). Nom d'une
ville de l'Inde, ancienne capitale du royaume d'Aoudh,
située sur la rive droite de la Gogra, à 125 kil. de Lakbnô,
la capitale actuelle de la province d'Aoudh. L'anciennomde
la ville, Ayodhyâ,c.-à-d.l'Imprenable (d'oùest venule nom
moderne d'Aoudh), est fameux dans les grandesépopées in-
diennes. C'étaitla capitaledes Rois issus du Soleil, de Dasa-
ratha, de Rama. Le Bouddha Sakyamouni vint plus tard y
prêcher sa doctrine; plus tard, une royauté bouddhistes'y
substituaà la race du Soleil, changea le nom de la ville en
Sâkéta, sans pouvoir faire oublier l'autre nom, et vit
commencer la décadence. Vikramaditya,le Charlemagne
des légendes indiennes, passe pour avoir rendu quelque
temps à la ville sa splendeur d'autrefoiset pour avoir fixé
les lieux consacrés par le souvenir de Râma. Mais la
renaissancefut éphémère. Sous les dynastiesde Samou-
drapâla, de Sribastamet de Canoge, Ayodhyâ continua à
décliner. Au vu" siècle ap. J.-C. le pèlerin chinois
Hiouen-Thsangy trouvait 10 temples bouddhistes, avec
3,000 moines à leur service; mais déjà les brahmanes
reprenaient le dessus. L'histoire d'Ayodhyâ sous la domi-
nation musulmane se confond avec l'histoire de la pro-
vince. Les empereurs Mogols semblent avoir témoigné
quelque faveur à la ville: Baber et Aurengzeb y. éle-
vèrent trois mosquées, encore debout maintenant,et l'Ayin
Akbari la mentionna parmi les grandes cités de l'Hin-
doustan. Au siècle dernier, elle perdit le titre de capitale,
qui passa à Féizabad, puis à Lakhnô. Aujourd'hui,la ville
d'Aoudh n'a plus que 7,S18 hab. (4,407 Hindous, 2,819
mahométans, 592 divers) et contient 132 édificesreligieux
(96 temples hindous et 36 mosquées). Un de ses plus
remarquablesmonuments est le mausolée de la princesse
Bahu Begam, le plus beau de ce genre dans la province.
La fête du Râmnâmi y attire chaque année environ500,000
visiteurs.

Aoodh (Province d'). Province de l'Inde britannique,
comprise entre 25° 34' et 28° 41' lat. N., et 77° 2b'



jusqu'à 577 villages, et aux zemindars, propriétaires en
commun de domames de famille dont l'administrationest
confiée à un lambardar. Environ les du pays sont en
pleine culture; sur les qui restent, seulement est
impropre à la culture. Le nombre total des écoles est de
1,423, fréquentées par 64,571 élèves, soit 57 élèves par
1,000 hab. les mahométans qui sont seulement le dixième
de la population comptent 22 des élèves. Lakhnô pos-
sède un collège important.

HISTOIRE. Le paysd'Aoudh fut de bonne heure soumis

par les Aryens, qui y fondèrent un des premiers et des
plus puissantsEtats de l'Inde; ce fut le royaume du Kosala,
le domaine de la race solaire,immortalisé par le souvenir de
Ràma. Le Bouddha vint plus tard y porter sa prédication,

non sans succès le pays devint bientôtune des citadelles du
bouddhisme. Des princes bouddhistes régnèrentà Ayodhyâ,
et la dynastie bouddhiste de Srâvasti resta, durant six
siècles, suzeraine du nord. Après la mort de Yikramâditya
les incursions des rois de Patna dévastèrent le pays. Vers
400 ap. J.-C., Fa-Hianne trouvait à Srâvasti que des
ruines; au vu8 siècle, quand Hiouen-Thsangy vint en
pèlerinage, la forêt avait envahi la ville. La province
d'Aoudh, si glorieuse par son passé, disparaît alors de
l'histoire. Les tribus aborigènes, Pâsis, Bhàrs, durent
reprendre le terrain abandonné par la civilisation et
ressusciter la barbarie primitive. Selon une tradition
locale, les Thârus, autre tribu aborigène, descendirentau
ix° siècle vers le Gange, en défrichant les jungles. Une
famille djaïna s'empara alors de la royauté et maintint sa
souveraineté jusqu'auxenvirons de la conquête musulmane;
mais le roi de Canoge Sri Chandra Déo renversa cette
dynastievers la fin du xi8 siècle et enleva au djalnisme

son dernier asile. Encore aujourd'hui,les Djaïnas viennent

en pèlerins, dans le pays, pour visiter le rempart suprême
de leur indépendance et de leur foi. Ladynastie de Canoge
succomba à son tour devant les mahométans, et Chahab-
ed-din Ghori s'empara d'Aoudh en 1194. Avec les musul-

mans, l'histoire se retrouve sur un terrain ferme. Mohamed
Brakhtiyar Khilji organise le pays, s'y fortifie, avance
vers le Brahmapoutre. Mais l'ancien Kosala n'était point
disposé à adopter les idées de ces nouveaux maîtres: une
révolte éclata, qui coûta, dit-on, la vie à 120,000
musulmans. Le prince Nasir-ed-din accourut de Dehli
(1246), renversa les dynasties indigènes, les chassa, mais

au profit des Hindous dont les castes revinrent occuper la
province et s'organisèrenten clans. Pendantquatre siècles,
l'histoire du pays est tout entièredansles querelles de ces
clans entre euxet dans leurs luttes contre les gouverneurs
musulmans qui, de Bahraich ou de Manikpour, gouver-
naient le pays au nom de l'empereurde Dehli. Un des rois
de Djaunpour, Ibrahim Chah Charki, essaya d'ajouter la
province d'Aoudh à son domaine et de lui imposer les lois
et les doctrines de l'Islam. Sa tentativeprovoqua une puis-

sante réaction hindoue, sous la conduite de Radja Tilok
Chand. La domination des empereurs mogolsrendit la paix
et la prospérité à ce pays troublé. Baber éleva la mosquée

du Djanmasthânà Aoudh, sur l'emplacement où Ramaétait
né. Akbar sut se' concilier les chefs de clan par les égards,
les titres, les satisfactions de vanité. La décadence de
l'empire à la mort d'Aurengzeb (1698) fit renaître, dans
la région, les guerres civiles et les rébellions contre les

maîtres étrangers. Cet état de confusion se prolongea
jusqu'en 1732. En 1732, un marchandperse, du nom de
Saadat Ali Khan, reçut le titre de Soubahdar d'Aoudh et
fondala dynastie musulmane qui régna jusqu'à l'annexion
anglaise. Il fit reconnaître, par force, sa suzeraineté dans
toute la province, reçut le titre de vizir impérial, prit

pour capitale Féïzabad. Il mouruten 1743, laissant à son
beau-fils SafdarDjang un véritable Etat indépendantà gou-
verner. Son successeur, non moins habile que lui, gagna
les Hindous par les nombreux travaux d'utilité publique
qu'il fit exécuter dans le pavs. Son fils Choudja-ed-Daula
(1753-1775) voulut étendre'sa domination et profiter des

28S AOUDH

80° 50' long. E. Elle est limitée au N.-E. par le Népal, jui

au N.-O. par le Rohilkhand, au S.-E. par le Gange et co:

le district de Bénarès, à l'E. par le district de Basti. Sa co
superficie est de 62,090 k.q. (environ 10 départements pli

français). Ville principale: Lakhnô (Lucknow). Le pays in
est situé dans la portion moyenne de la vallée gangétique, 1,

entre le pied de l'Himalaya et le Gange. C'est une plaine 1,
d'alluvions, inclinée du N.-O. au S.-E., suivant la pente de

des cours d'eau qui la traversent:Gange, Gomati, Gogra, sè

Rapti. La faible pente des rivières (Gange 0,001 sur
9 m. de parcours) et le peu d'élévation du sol au-dessus pa

de l'étiage rendraient les inondations fréquentes et redou- pi

tables sans le secours des jhils (anciens lits abandonnés le

et desséchés) qui servent, selon les cas, de déversoirsou de R;

réservoirs. Le paysage est monotone, mais riche Hormis n(
les marécages du Téral à la lisière N. des montagnes, le b<

sol léger et calcaire se prête aisément à la culture. On y et
récolte du blé, de l'orge, du riz « incomparables pour la si

blancheur,la délicatesse, le parfum et la qualité digestive » le
(Ayin Akbari) le sucre,l'indigo,le pavotà opium, lagraine 41

de lin, le sénevé, le sancou, le chichom, l'ébène, la gutta- n
percha, le chanvre, le mûrier comptent également parmi pi

les meilleurs produitsdusol. La faune comprendles animaux d
domestiques communsà la plainedu Gange bume, chèvre, 1
brebis, poney. Les grands fauves disparaissent devant r<

l'homme et ne se retrouventplus guère que dans le Teraï; R
là vivent le buffle sauvage, le sanglier, le tigre, l'hyène, le

la panthère, l'alligator. L'éléphant sauvage est devenu d
très rare; mais les loups et les serpents foisonnent encore. fi

Le climat est un des meilleurs de l'Inde la pluie, le froid, si

et la chaleur déterminenttrois saisons; la première, de n
juin à fin septembre; la seconde, d'octobre à mars; la d

troisième, de mars à juin. Le maximum observé a été si

de 47°7 à l'ombre, et le minimum de 3°9.
i

e
Géographie POLITIQUE ET ÉCONOMIQUE. Depuis l'an- d

nexion anglaise, la province est administrée par un chier- s

commissioner, donttespouvoirssont,depuisl877,attribués e

au lieutenant-gouverneur des provinces N.-O., sans n
entraîner toutefois la fusion des deux administrations.Le I
chef-lieu est Lakhnô. La province est subdivisée en 4 v
divisions et 2 districts placés sous l'autorité de deputies- d

ammissioners r
Division de Lakhnô districts: Lakhnô Unao, Bâra r

Bânki. (

Sitâpour: Sltàpour,Hardoï,Khén. a

Féïzabad: Féïzabad, Bahraïch, {

Gonda. 1

RâiBaréli: Râi Baréli, Sultanpour, c

Partâbgarh. i
La population est d'une extrême densité 11,200,000 i

âmes sur 62,090kil.q. Moyenne 190 habitants par kil.q., <

presque le triple de la moyenne en France. Et pourtant 1

point d'industrie et peu de commerce; la population est <

essentiellement rurale 92 des habitants vivent hors s

desvilles. Aussi trouvons-nous dans la prov. d'Aoudh peu (

de cités populeuses Lakhnô 284,779 hab. Féïzabad, <

37,804 hab. Mais en revanche,77,000 hameaux d'envi- (

ron 150 hab. Presque toute la population (10,003,323) ]

pratique la religion hindoue; les autres cultes comptent: 1

mahométans,1,197,404 chrétiens,7,761 sikhs,4,752 1

divers, 6,692. La province d'Aoudh est la moins manu- I

facturière de l'Inde. Seule, la ville de Tânda a des manu-
factures importantesde tissus. Quelques poteries, quelques j

forges; quelques ateliers oii l'on travaille l'or et l'argent.
Le chemin de fer qui passe par Féïzabad, Lakhnô, Chah-
djahanpouret Baréli en envoyant deux ramifications vers
Cawnpour et Bahramghat ne transporte guère, en fait de
marchandises, que des produits agricoles. La province

exporte surtout les graines oléagineuses ou alimentaires.
Cawnpour, sur la rive droitedu Gange, est le principal mar-
ché du pays. La propriétéfoncière est très peu morcelée

elle est toute aux mains des taloukdarsou grands proprié-
taires, dont quelques-uns, lors de l'annexion, possédaient



embarras des Anglais dans le Bengale pour soumettrele
Béhar; mais battu, il perdit les provinces de Korah et
d'Allahabad (1765). Asaf-ed-Daula (1775-1798) con-sentit à paya"tribttt, cédaBénârés,Bjsnnjraar,Gnaapoar
aux Anglais, mais recouvra les deux provinces perdues
par son père. Il transporta sa capitale à Lakhnô. Saadat
Ali Khan (179&-1814) conclut un nouveau traité avecl'Angleterre, à qui il céda tout le Rohilkhanden échange
de sa protection. Ghazi-ed-Din Haïder (1814-1827)
obtint le titre de roi au lieu de nabab. Les règnes de ses
successeurs:Nasir-ed-din Haïder (1827-1887), Moham-
med-Ali-Chah (1837-1841), Amjad-Ali-Chah(1841-1847)
rendirent proverbiale la réputation de luxureet de cruauté
de la cour de Lakhnô. Sous le dernier de leurs successeurs,Ouadjid-Ali-Chah,l'état du royaume était devenu si lamen-
table qu'en d8S6 les Anglais purent invoquer l'intérêt
public pour mettre la main sur le gouvernement et impo-
ser un traité d'annexion au roi. Mais la rapacité des
nouveaux maîtres du pays provoqua une terrible révolte.
Les chefs de clan dépouillés, comme le MaharadiaManSinh
qui se vit réduit de a77 à 6 villages et de 800,000 fr. à
7,500 fr. de revenu, fomentèrent la rébellion (1857). La
province entière fit défection;seule, la résidence de Lakhnô
restait aux mains des Anglais. Sir Henry Lawrences'y
maintint quelque temps, mais tomba ensuite mortellement
blessé. Sir Campbell ne put rien faire que d'aider à l'éva-
cuation de la place. C'est seulement en mars 1858 que,secondé par Francks et par l'arméenépalaise, sir Campbell
reprit Lakhnô après unerésistancedésespérée.Ouadjid-Ali-
Chah dut signer un traité, par lequel il cédait ses Etats
aux Anglais on lui laissait le titre de roi avec une rente
annuelle de 12 lakhs. Instruit par les événements, le gou-
vernement anglais comprit la nécessité de s'appuyer surles grands propriétaires.Sir Montgomery les convoqua à
Lakbnô et conclut avec eux une convention. Ils jurèrent
fidélité et loyauté, garantirent les paiements, promirentde
raser les forts ils conservèrent en retour la propriété
absolue de leurs biens avec le droit de testation (1859).
Cette conventionmarqua la fin des troubles. La sagesse de
l'administration anglaise a rendu au pays d'Aoudh la
paix et la prospérité qu'il ne connaissait plus depuis
longtemps. Sylvain LÉvi.

Bibl. W.-W. HUNTER, Impérial Gazetteerof India.
Vivien DE Saint-Martin,Dictionnairede néographie

AOUDJILA ou AOUDJELAH. Oasis de la Tripolitaine
située par 19° 30' de long. et 29° de lat. N. Elle contient
trois villages entourés de palmiers qui produisent des
dattes renommées. Les habitants, au nombre d'environ
10,000, s'adonnentprincipalement au commerce et éten-i
dent leurs relations commerciales au S. jusque dans le
Soudan, à l'E. en Egypte. Ils vont en outre à Benghazi
échangerleurs dattes contre des céréales que leur pays nesaurait produire. Le territoire d'Aoudjilah fait partie des
Etats tripolitains il est affermé à un bey qui paie aupachadeTripoliune redevanceannuelle d'environèO.OOOfr.
Hérodote mentionne cette oasis sous le nom d'Augila.

BIBL.:PAcao,Relationd'unvoyage dans la Mafmarique
et la Gyrenalquepar les oasis d'Audjelah etdeMaradeh;Paris, iOif.

AOUEUMMIDEN. Une des plus importantesfractions
des Touaregs du Sud. Les Aouelimmiden sont établis surla rive gauche du Niger à l'E. de Tombouctou et au N.
du Songhay; ils vivent en partie des péages qu'ils exigent
des caravanes qui traversent leur territoire et en partie
de rapines et de brigandage.

AOUGNY,Com. du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Yille-en-Tardenois 145 hab.

AOURAGGHENouAOURAGHEN (V. BERBÈRES et TOUA-
REGS).

AOURNEAU-BIAS.Nom donné à Marseille au Maque-
reau colias (V. Maquereau).

AOURVA (Myth. indienne). Désignation patronymique
d'un richi ou saint, fils d'Ourva, de la famille sacerdotale
des Bhrigous. Comblée de richesses et d'honneurs par le

roi Kritavfrya, la race de Bhrigou se montra ingrate
envers les descendants de son protecteur, réduits à la
misère. Irrités, les malheureux princes jurèrent de la
détruire rien ne fut épargné. Seul Aourva échappa parmiracle, cacM dans la cuisse de sa mère puis impatient
de vengeance 3 sortit de cette retraite en aveuglant par
son éclat ses persécuteurs. Sa cofee, sous la forme d'un
feu effroyable, menaçaitde consumer les mondes; émus de
compassion, les Pitris (ancêtres) intervinrent, et AouEva»
sur leurs prières, consentità déposer ce'feu dans Ta meroù il continue à couver jusqu'au jouroù il dévorera l'uni-
vers. On représentece feu avec une tête de cheval, et onlui attribue une bannièreportant l'imaged'une corneille.

S. Levi.
AO US. Rivière de l'ancienneIllyrienommée aussiAoas:

elle s'appelle aujourd'hui Voïoussa. PhilippeV de Macé-
doine fut battu à l'embouchure du cours d'eau par les
Romains (214 av. J.-C.) Rivière de File de Cypre,
Ovide en parle Epîtres.

AOUST (Jean-Marie, marquis d'). Conventionnel, né à
Douai en 1740, mort à Quincy en 1812. Esprit cultivé, le
marquis d'Aoust avaitembrasséles idées philosophiquesdes
écrivains du xvin0 siècle et des encyclopédistes nommé
député de la noblesse aux Etats générauxen 1789, il fut
un des premiers àvoter la réuniondes troisordreset àl'As-
semblée constituanteil vota constamment avec le tiers. Elu
député à la Convention nationale, il siégea avec la partie
avancée il dénonça, vers la fin de 1792, la commune de
Saint-Amand qui s'était rendueaux Autrichiens sans avoir
combattu.Envoyé en mission dansle Pas-de-Calais et dans
le Nord, il revient siéger pour le procès du roi qu'il con-damne à mort en motivantainsi son voteT* « La mort de
Louis ou de la République. Louis a trop vécu; sa mort est
une justice. » Le Directoire le nomma commissaire de
l'administrationcentrale pour le départementdu Nord. n
mourut maire de la commune de Quincy où il avait des
propriétés il s'était rallié à l'empire. J.-B.

AOUST (Eustache d'), général, né à Douai en 1763,
mort sur l'échafaud le 2 juil. 1794. Fils aîné du précé-
dent. Sortid'une écolemilitaireil était, avantlaRévolution,
lieutenant du régiment du roi. En 1790, le général
Rochambeaule prit commeaide de camp et il fit comme tel
la campagne du Nord en 1792; l'année suivante, il fui
nommé généralde brigade et envoyéà l'arméedes Pyrénées-
Orientales où il devint général de division. A cette époque
les changements de généraux étaient très fréquents et
chaque fois que les commandants de l'armée étaient dépla-
cés, Aoustprenait provisoirement le commandement;cela
lui arriva quatre fois dans l'espace de quelques mois. Le
poste de commandant de l'armée des Pyrénées-Orientales
était d'autant plus important que les émigrés se réunis-
saient derrière la frontière espagnole, entretenantde nom-
breuses correspondancesavec Perpignan. Des tentatives
d'embauchage se faisaient presque partout les émigrés
équipaient les hommes enrôlés et leur donnaientvingt-
sept sous par jour. Le rendez-vous des émigrés était à
Figuières souvent des officiers des armées françaisesfavo-
risaient ces embauchages et ne combattaientque molle-
ment les émigrés quelques-uns même furent admisdans
le fort de Bellegarde d'où ils purent gagner l'Espagne en
toute sécurité. Pour des faits analogues le général Pouget-
Barbade fut destitué et d'Aoust prit le commandement de
l'armée une première fois; le 17 sept. 1793, il livre
l'assaut du camp retranché des Espagnols de Peyres-
Cortes dont il s'empareavec quarante-cinq canons et cinq
cents prisonniers. Le généralDagobert, nommé à la place
de Pouget, ne fait que passeret pour la secondefois d'Aoust
commande en chef; pour la seconde fois, il est heureux
dans le combat qu'il livre, à Argelès, aux. Espagnols qu'il
rejette derrière la rivière du Tech. Après Dagobert, le
général Turreau vient au commencement;d'oct. rem-placer Dagobert, mais, le 26 nov., il est appeléen Vendée;
c'est d'Aoust qui prend le commandement une troisième



fois jusqu'à l'arrivée du général Doppet; ce dernier tombe
malade et est suppléé par d'Aoust qui est commandant
provisoire pour la quatrièmefois. Le 20 déc. son armée
fut attaquée dans toutes ses positions maritimes du côté
de la Catalogne, mais moins heureux qu'au début il fut
battu la Conventionle rendit responsable de cette défaite;
traduitdevant le Tribunalrévolutionnaireil fut condamné,

pour trahison, et exécuté. Jean-Bernard.
Biel. Napoléon FERVEL, Campagnesde la Révolution

française dans les Pyrénées-Orientales et description
topographique de cette moitié de la chaîne pyrénéenne;
Paris, 1861, 2° éditionaugmentéed'un atlas de 15 planches,
2 vol. Pierre VIDAL, Histoire de laRévolutionfrançaise
dans les Pyrénées-Orientales Paris, 4 vol.

AOUST (l'abbé Louis-Stanislas-Xavier-Barthélemy)'
mathématicien français, né à Béziers en 1814, profes-
seur de calcul différentiel et intégral à la faculté des
sciences de Marseille, a publié à Marseille Tliéorie des
coordonnées rectilignes quelconques (1re partie, 1864,
in-4 2e partie, 1868 complément, 1869) Recher-
ches sur les surfaces de second ordre (lra partie, 1864,
in-8 2e partie, 1868) Analyse infinitésimale de
courbes tracées sur une surface quelconque (1869,
in-8) Analyse infinitésimale des courbes planes
(1873, in-8) -r Etude sur la vie et lès travaux de
Saint-Jacques de Silvabella, astronome marseillais
(1871, in-8) et à Paris, Analyse infinitésimale
des courbes dans l'espace (1876, in-8).

AOUSTE.Com. du dép. des Ardennes, arr. de Rocroy,
cant. de Rumigny, sur l'Aube; 590 hab. Eglise fortifiée
et crénelée; reste d'un château saccagé par les Alle-
mands en 1521, puis ruiné par les Espagnols en 1643.
Source minérale de la Fontaine rouge. Carrières de
pierres de taille,demoellons et de terreà brique.Papeterie.

AOUSTE. Com. du dép. de la Drôrae, arr. de Die,
cant. de Crest, au confluent de la Scie et de la Gervanne
1,230 hab., dont le quart environ de protestants. Der-
rière l'église, un autel romain est encastré dans un mur.
Tour ronde en ruine.-Fabriquede foulards; papeteries.

AOUT (Astron.). Nom du sixième mois de l'année de
Romulus, du huitième de l'année de Numa et de notre
année moderne. On l'appelait autrefois Sextilis à cause
de son rang. On lui donna en l'honneur d'Augustele nom
Augustus, d'où est venu le mot août. Les mois de juillet
et août sont habituellement les plus chauds de l'année
bien que le jour le plus long arrive le 21 juin, époque du
solstice d'été la terre, ayantreçuune grande quantitéde
chaleur, conserve une température élevée pendant un
certaintemps. Pendant ce mois, le soleil semble parcourir
le signe du Lion, entrant le 23 dans celui de la Vierge

en réalité la terre parcourt le signe du Verseau, opposé à
celui du Lion.

AOÛT (Nuit du 4). La plupart des historiens ont établi
leur récit de la célèbre nuit du 4 août 1789 sur le compte
rendu du Moniteur.Ils n'ont pas pris garde que ce jour-
nal ne commença à paraître que le 28 nov. suivant le
tableau qu'il traça après coup des premiers commence-
ments de la Révolution ne peut offrir, dans leur fraîcheur,
les impressions des contemporains. Il faut comparer les
différents journaux qui parurent le S août 1789, pour res-
saisir avec exactitude 1 état d'esprit des constituantset le
caractèrede leur enthousiasme dans cette scène si fran-
çaise. La prise de la Bastille avait été un coup mortel
pour le régimeabsolu, mais celui-ci, quoique condamné et
agonisant, subsistait en fait et légalement, tandis que l'as-
semblée s'occupait, avec une lenteur minutieuse et déses-
pérante, de rédiger cette déclaration des droitsde l'homme
qui devaitréaliserles conquêtes du 14juil.1789.Cependant
le peuple, avec une logique violente, jouissait déjà de sa
victoire, refusait le paiement des antiques et absurdes
impôts, brûlait les châteaux d'où partaient encore les exi-
gences Féodales et châtiait durement l'insolence in extre-
mis des privilégiés. Dans cet intervalle entre l'ordre an-
cien et l'ordre nouveau, c'était l'anarchie. La séance du

3 août, à l'Assemblée nationale, fut occupée par un vif
débat sur les moyens de rappeler le peuple à la patience,
au respectprovisoire de la légalité caduque. On ne put
s'entendre sur les termes d'une déclaration et on chargea
le comité de rédaction de proposer une formule. ll la prn-

posa, par l'organe de Target, au début de la séance de
la nuit du 4 août, qui s'ouvrit à huit heuresdu soir. Cette
déclaration, qui avait été, d'après le journal de Gorsas,
écrite par Salomon de Lasaugerie, député d'Orléans et
rédacteur des premiersprocès-verbaux de la Constituante,
concluait fort durement à des poursuitesjudiciairescontre
les perturbateurs de l'ordre féodal, et, au fond, donnait
raison indirectementà ce châtelaindu Maçonnais qui, de-
puis la prise de la Bastille, s'était amusé à persifler la
Révolution en pendant plusieurs de ses vassauxpour délit
de maraude. La droite de l'assemblée s'apprêtait donc à
voter avec enthousiasme la déclaration de Target, quand

se produisit le célèbre coup de théâtre qui compléta, en
quelques heures, la victoire du peuple. Ce coup de théâtre
ne fut pas absolument une surprisepour les membres diri-
geants de l'assemblée La séance du soir, dit le Cou-

rier de Provence, était attendue avec impatience. Les
opposants à la déclaration apportaient à ce combat de
nouvelles armes; ils se flattaientd'entrainer tous les suf-
frages, en faisant sentir que le patriotismecommandait de
grands sacrifices et qu'au lieu de vaincs formules adula-
toires, bientôt méprisées par le peuple, il fallait porter
des offrandes sur l'autel de la paix. En effet, les plus
intelligents des privilégiés avaient compris qu'il valait
mieux offrir de bonne grâce ce qu'on allait leur prendre
de force. Le duc d'Aiguillon, le plus riche de tous ces pri-
vilégiés après le roi, se résolut à donnerun grand exemple
de générosité et de bonne foi en renonçant à tous ses
droits féodaux, et fit part de son projet au Club breton.
Le vicomte de Noailles en fut informé et résolutde préve-
nir le grand seigneur patriote, quoiqu'il fût pauvre et
courût le risque de ne pas sembler lui-même fort magna-
nime en sacrifiant les privilèges des autres.

Son discours n'en fit pas moins un grand effet. Ecoutez
les journaux révolutionnaires qui n'étaient pas dans le
secret ils donnentla mesureexacte de l'opinionmoyenne:
« Il s'est passé aujourd'hui, après diner, dit le Patriote
français, l'événementle plus inattenduet la scène la plus
touchante. M. le vicomte de Noailles a fait une motion

sur l'abandon des privilèges pécuniaires, sur l'égale ré-
partition des impôts et sur le rachat des droits féodaux. A
l'instant, un sentiment généreux s'est emparé des âmes
de tous les privilégiés et les a remplies d'enthousiasme.>
Gorsas, dans le Courrier de Versaillesà Paris, raconte
que la motion de Target allaitpasser, « quand tout à coup
un citoyen noble fixe l'attention générale de l'assemblée

par une déclaration simple, mais sublime ». Les paroles
de Noailles, ajoute-t-il, « excitèrent un tel enthousiasme
dans les galeries qu'une des personnes qui étaient pré-
sentes lui adressa sur-le-champ un quatrain qu'il répéta
assez haut pour que tous ceux qui l'environnaientl'enten-
dissent. Je ne me rappelle que les deux derniers vers

Un monstre nous restait: la Féodalité.
Abattupar Noaille,il hurle, tombe,expire.»

Le duc d'Aiguillon monta ensuite à la tribune. II avait
écritsondiscours. Mais avant de le lire, il prononça ces
quelques mots, dont je ne vois trace dans aucun historien
et que j'emprunte à la seule feuille qui la donne, au jour-
nal intitulé Versailles et Paris « Messieurs, je comptais
faire ce qu'a fait M. le vicomte de Noailles;il aprévenu ma
démarche, j'ose croire qu'il n'a pas prévenu mes senti-
ments ni mon coeur.Je suis bien loin d'en êtrejaloux je le
remercie au contraire d'avoir été mon fidèle interprète.»
On sait qu'il conclut à l'égalité des impôts et à la permis-
sion de racheter tous les droits féodaux et seigneuriaux.
Mais dans le moment, cette générosité,qui l'appauvrissait,
fit moins d'impressionque la déclaration précédente;elle



en parut la répétition,et la répétitionaffaiblie car M. de t
Noailles, renchérissantd'avance, avait dit « Les corvées
seigneuriales, les mainmortes et autres servitudes per- i
sonnelles seront détruitessans rachat. » Le duc d'Aiguil-
Ion n'avait songé à rien proposer de semblable. Aussi
Noailles fut-il le héros de la journée. L'enthousiasme qu'il s
avait fait naître faillit être refroidi par une dissertation r
pédante sur les droits féodaux qu'un certain Legrand, dé- i
puté du Berry, crut devoir apporter aussitôtà la tribune. i
II y fut remplacé par un inconnu, Le Guen de Kerengal, a
député de la Basse-Bretagne, vêtu d'habits de paysan, t
dit Ferrières, et dont la parole pénible (d'après le Cour- t
rier français) remua néanmoins les cœurs par quelques I

mots trouvés et sentis « Dites au peuple,s' écria-t-il, que i
vous reconnaissez l'injustice de ces droits acquis dans r
des tempsd'ignorance et de ténèbres. » L'assemblée, selon t
un mot du temps, s'électrisa de nouveau.Un député de c

Besançon, Lapoule, vint alors citer quelques traits hor- e
ribles. H parla, dit le Courrier français,d'un seigneur de i
Franche-Comté « qui avait le droit de tuer deux de ses I

vassaux, et de tremper ses pieds homicides dans le sang ç

de ces malheureux, en arrivant de la chasse a. Cette fan- a
taisie ne retardapas l'élan de générosité auquel se livra la 1

noblesse. Tous les historiens donnent l'énumération des t
sacrifices individuels qui se produisirentalors et il serait i
fastidieuxde retracer des détails qui se trouventpartout. 2

Voici les paroles que Gorsas, témoin oculaire, prête au j
comte de Virieu, un des plus fougueux aristocrates « Le s
tendre Catulle n'avait qu'un moineau qu'il chérissait, et i

ce moineau, il en fit le sacrifice. Et moi, j'ai des pigeons; t
mes pigeonsfont mes délices mais puisqu'ilssont nuisibles (
à l'agriculture, je consens de grand cœur à sacrifier mes c

pigeons. » Le Courrier de Provence dit que cela fit £

beaucoup rire et que quelqu'un s'écria « II est ici plus t
d'uneLesbie prête à accepter votre moineau. » 1

Le clergé ne semblait pas pressé de se sacrifier. H. ne 1

bougeait pas. Après le discours de Cotin (de Nantes), dit s

encore le Courrier de Provence, « sur une observation s

du comte de Montmorency, le président a fait lire le rè-
glement qui ordonne d'aller aux voix, lorsqu'il ne se pré- <
sentepluspersonnequiveuilleparlercontreunemotion; ce-
pendant, il a ajouté qu'aucun de MM. du clergé n'ayant (

encore eu la faculté de se faire entendre, il se reprocherait i
de mettre fin à cette intéressante discussion, avant que <

ceux d'entre eux qui voulaient parler eussent fait con- <

naître leur sentiment.A cette espèce d'invitation, M. l'é- i
vêque de Nancy a déclaré, etc. » demanda, en fortbons
termes, le rachat pour les fonds ecclésiastiques comme ]

pour les fonds féodaux, et il exprima le vœu « que le ra-
chat ne tournât pas au profit des seigneursecclésiastiques, <
mais qu'il en fut fait des placements utiles pour l'indi- i

gence ». Aux sacrifices individuels succédèrent ceux des
provinces et des villes qui, par l'organe de leurs députés,
renoncèrentà peu près toutes à leurs privilèges, à leurs
chères franchises locales, à leur gloire et à leur ambition
d'hier, pour se fondreanonymementdansla nouvellefamille 1
française. Michelet a peint en termes saisissants ce défilé
des provinces françaises à la tribune, cette organisation
spontanée de la patrie. Le journal de Lehodey relate un
détail curieux.Pendantla séance, le ducde Liancourtmonta
au château pour instruire le roi de ce qui se passait. « Le

monarque, dit le rédacteur des Etats généraux (futur
Logographe), en a été sensiblement touché; il a témoigné
la plus vive satisfaction. J'approuvetout ce que l'Assem-
blée nationale va faire, a-t-il dit, je m'en rapporte à sa
sagesse et ses lumières, et surtout à ses vertus. » Le
même prince écrivaitpeu de joursaprès sur le mêmesujetà
l'archevêquequ'il ne sanctionneraitpoint cesdécrets sinon
forcé et violenté «. Alors il n'y aurait plus en France
ni monarchie ni monarque. » (Buchez, II, 248). Le pieux

monarque, on le voit, laissait diriger sa conscience. Les
sacrifices consentis dans la nuit du 4 août avaient besoin
de recevoir une formule méditée on en ajournala rédac-

tion, mais on décida d'insérer tout de suite au procès-
verbalune liste abrégée des renonciationsconsenties et des
destructions faites. Voici cette liste, d'après le procès-
verbal officiel le texte exact en est peu connu «.

I. Abolition de la qualité de serf et de la mainmorte,
sous quelque dénomination qu'elle existe. IL Faculté de
rembourserles droitsseigneuriaux.III. Abolition des juri-
dictions seigneuriales. IV. Suppression du droit exclusif
de la chasse, des colombiers, des garennes. V. Taxe en
argent, représentative de la dîme. Rachat possible de
toutes les dîmes de quelque espèce que' ce soit. VI. Aboli-
tion de tousprivilèges et immunités pécuniaires. VII. Éga-
lité des impôts, de quelque espèce que ce soit, à compter
du commencementde l'année 1789, suivant ce qui sera
réglé par les assemblées provinciales. VIII. Admission de
tous les citoyens aux emplois civils et militaires. IX. Dé-
claration de l'établissement prochaind'une justice gratuite
et de la suppression de la vénalité des offices, X. Aban-
don du privilège particulier des provinces et des villes.
Déclaration des députés qui ont des mandats impératifs,
qu'ils vont écrire à leurs commettants pour solliciter leur
adhésion. XI. Abandondes privilèges de plusieurs villes,
Paris, Lyon, Bordeaux, etc. XII. Suppression du droit
de déport et vacat, des annates, de la pluralité des bé-
néfices. XIII. Destruction des pensions obtenues sans titre.
XIV. Réformation des Jurandes. XV. Unemédaille frappée
pour éterniser la mémoire de ce jour. XVI. Un Te Deum
solennel et l'Assemblée nationale en députation auprès du
roi, pour lui porter l'hommage de l'Assemblée, et le titre
de Restaurateur de la liberté française, avec prière
d'assister personnellement au Te Deum. » Ces articles
commencèrent à recevoir leur formule définitive dans la
séance du 6 août et tout fut terminéle 11 (Cf. Lehodey,
t. II, p. 383). Malgré la résistance sourde de Mirabeau et
l'opposition ouverte de Sieyès qui regrettait la dîme,
l'acte révolutionnairene subit, dans cette revision faite de
sang-froid,aucune restriction grave. Gorsas termine ainsi
son compte rendu de la séance

« On s'est quitté à une heure du matin, le cœur serré
de joie.En sortant de l'assemblée, je rencontrai un bon
curé qui, tout chaud encore de ce qu'il venait d'entendre,
me dit avec ingénuité Monsieur,voici deux grandscoups
en peu de temps dans quatre heures, ona pris la Bastille
du faubourgSaint-Antoine;et nous, dans une demi-nuit,
nous avons abattu la Bastille de l'égoïsme et, ma foi,
a-t-il ajouté, je ne sais laquelle des deux victoires était la
plus difficile à remporter. »

L'acte du 4 août a été renié ou contesté par plusieurs
contemporains. M. de Clermont-Gallerande écrit dans ses
mémoires (1,166) « On ne peut attribuer la multitude
des sacrifices offerts dans cette soirée, qu'avec raison on
appelle la folle soirée, puisqu'elle entralnait la ruine des
ordres sans un grand avantagepour le peuple, qu'à l'effet
de la peur et des menaces que le Tiers faisait faire par le
peuple aux députés des deux premiers ordres. Rien ne
fut plus mocquable (sic), plus ridicule, plus inconsidéré
que cette scène, causéebeaucoup plus par un peu d'ivresse
que par le feu du patriotisme. » Montlosier dit (I, 235)

« L'oeuvre des brigands fut sanctionnée ainsi par un autre
brigandageappelé la nuit du 4 août.Le baron de
Guithermy (Papiers d'un émigré, 1, 13), critique amère-
ment cette scène (que Rivarol appela la Saint-Barthé-
lemy des propriétés) « Aucun de ceux qui firent des sa-
crifices dans cette nuit mémorable, dit-il, n'avait le droit
d'en faire. Cette nuit fameuse fit croire au peuple fran-
çais qu'on pouvait impunément tout détruire en quelques
heures. > Enfin le marquis de Ferrières, d'ordinaire im-
partial, attribue ces sacrificesaux passions lesplus basses

« L'assemblée, écrit-il (1, 186), offre l'aspect d'unetroupe
de gens ivres placés dans un magasin de meubles pré-
cieux, qui cassent et brisent à l'envi tout ce qui'se trouve
sous leurs mains. Un sentiment de haine, un désir



aveugle de vengeance, et non l'amour du bien, semble ani-
mer les esprits. » Il est possible que, quand l'évêque de
Chartres, par exemple, proposa l'abolition du droit de
chasse, il ait voulu être ironiquementgénéreux aux dé-

pens de la noblesse. Mais il est évident qu'un sincère et
vif courant d'enthousiasme emporta, dans cette nuit du
4 août, toute arrière-pensée mesquine et que ces législa-
teurs enfiévrés aperçurent pour un instant l'image de la
patrie. Ni Ferrières, ni Guilhermy, ni aucun privilégié ne
résista à cette noble fièvre c'est après coup, c'est de
longues années plus tard, que, dégoûtés de leur libéra-
lisme de 89, ces nobles rougirent de leur générositéou la
regrettèrent. Dans le moment, pas un journal n'attribua
à des motifs bas l'enthousiasmede cette séance à laquelle
n'assistèrent justement pas les deux députés qui la dé-
crièrent le plus, le sceptique Mirabeau et l'égoïsteSieyès.
Tous élevèrent aux nues l'acte du 4 août, la pureté du
sacrifice offert à la nation. Ecoutez Brissot, dans le Pa-
triote français « On ne peut se faire une juste idée de
l'enthousiasmegénéreux dont tous les coeurs étaient em-
brasés. Les traits de générositéet de patriotisme se pres-
saient, pour ainsi dire, et se multipliaient avec une ra-
pidité qui permettait à peine de les suivre. On entendait
de toutesparts Nous sommes tous frères, tous amis, tous
égaux les emplois civils et militairesdoiventêtre acces-
sibles à tous sans distinction. » Gorsas dit que les dis-

cours de MM. de Noailles et d'Aiguillon avaient tellement

« électrisé l'assemblée qu'on aurait fait volontiers le
sacrificede sa vie. Lehodeyhasarde une comparaison
qui sera reprise par Michelet « En une nuit, l'arbre
fameux de la féodalité, dont les rameaux s'élevaient jus-
qu'aux cieux, dont les racines pénétraient jusqu'auxen-
trailles de la terre, dontl'ombre couvraittoute la France,
a été renversé. » EtienneDumont, le pédantgenevois, dit
en se moquant (Souvenirs sur Mirabeau, p. 144)

« Une contagion sentimentaleentratnait les coeurs. » C'est
l'exacte vérité. Elle éclate jusque dans le procès-verbal
officiel, d'ordinaire si froid et si ineohrc. On y lit:
« Alors, comme à l'envi, les âmes, saisies d'un enthou-
siasme qui croissait à chaque instant, se sont livrées à
toute la franchise de leur zèle. » Telle fut la véritable
impression que les contemporains reçurent de la nuit du
4 août. F.-A. AULARD.

AOÛT (Journéedu 10). Peu d'événementshistoriques
ont été l'objet d'autantde récits contradictoiresque la jour-
née du 10 août 1792. La seule énumération de ces récits,
dont M. Mortimer-Ternaux a donné une liste fort incom-
plète (Histoire de la Terreur, tome II, 1863), dépasse-
rait les limites qui nous sont imposées. On ne peut donc
même pas donner ici une bibliographie des documents re-
latifs à la chutede la royauté française, encore moins ra-
conteren détail les incidents de cette bataillesuprême entre
le roi et la nation. Il faut se borner à exposer en toute
leur nudité et chronologiquement les faits tels que la criti-
que historique, dans de récentespublications,les a en par-
tie élucidés, sans cacher au lecteur que sur plus d'un point
la certitudeest loin d'être faite et ne se fera peut-êtreja-
mais. Le renvoi du ministère girondin (13 juin 1792)
et le veto opposéaux deux décrets relatifs à la formation
du camp sous Paris et à la déportation des prêtres inser-
mentés (19 juin), avaientvalu à Louis XVI l'avertissement
solennel du 20 juin. Mais cette journée, plus parisienne
encore que nationale, avait eu ses meneurs. Tous les pa-
triotes ne l'avaient pas approuvée. La royautéen était sor-
tie avec le prestige du martyre et, selon un mot célèbre,
Louis XVI, stoïque au milieu de la foule hurlante, avait
paru plus roi quejamais. La province ne compritpas les
motifs et le but de cette manifestationavortée; elle n'yvit
qu'une insulte grossière au roi de la constitution; elle ne
sentait pas, comme Paris, que le vrai appui de l'étranger
était aux Tuileries. 11 eût fallu que la France pût venir à
Paris voir de ses yeuxet comprendre les choses. Justement
ce phénomène s'accomplit la France vint Paris, peu

après cette journée du 20 juin qui avait failli créer un
malentenduirréparable entre la capitale et le pays. Elle y
vint dans la personne de ces gardes nationaux qu'elle en-
voya, aux approches du 14 juillet, pour renouveler la
grande fédérationde 1790 que le voyage à Varennesavait
empêchée en 1791.Paris choya, harangua, endoctrina ces
fédérés, si bien que la fête du 14 fut une menace ou un
avertissementà la royauté. Le 11 juil., l'Assemblée
avait déclaré la patrie en danger. Le 17, une députation
des fédérés, dûment catéchisée par les Jacobins et Ro-
bespierre, se présenteà la barre et demande le décretd'ac-
cusation contre La Fayette; on avait organisé, au club
même des Jacobins,un comitécentral des féderés qui se
mit en rapport, dit justement M. Mortimer-Ternaux, avec
les comités occultes des diverses sections parisiennes. Le
même jour (17 juil.), la municipalité de Paris prit la plus
grave et la plus révolutionnairedes mesures vu le décret
de l'Assemblée nationalequi établissaitla permanence des
sections, elle arrêta, sur la réquisitionde son procureur,
« qu'il serait établi au parquetde la commune un bureau
centralde correspondance entreles sections de Paris ». Ces
délégués préparèrent par avance la future commune du
10 août; ils s'établirent à l'Hôtel de Ville, agirent et déli-
bérèrent au nom de Paris et élaborèrent la pétition de
déchéance.

« Cependant, dit Carra dans lesAnnalespatriotiquesdu
30 nov. 1792, un directoire secret fut formé par le comité
central des fédérés, établi dans la salle de correspondance
aux jacobins Samt-Honoré. Ce fut des 43 membres qui
s'assemblaientjournellementdepuis le commencement de
juillet dans cettesalle qu'onen tira cinq pour le directoire
d'insurrection ces cinq membres étaient Vaugeois, grand
vicaire de l'évêque de Blois; Debessé, du dép. de la
Drôme; Guillaume,professeur à Caen; Simon, journa-
liste de Strasbourg; et Galissot, de Langres. Je fus ad-
joint à ces cinq membres à l'instantmême de la formation
du directoire et, quelques jours après on y invita Four-
nier, l'Américain, Westermann, Kienlin, de Strasbourg,
Santerre, Alexandre, commandant du faubourg Saint-
Marceau Lazouski, capitaine des canonniers de Saint-
Marceau Antoine, de Metz, l'ex-constituant; Lagreif et
Garin, électeurs de 1789. La première séance active de
ce directoirese tint dans un petit cabaret, au Soleil d'Or,
rue Saint-Antoine, près la Bastille, dans la nuit du
jeudi au vendredi 26 juillet, après la fête civique donnée
aux fédérés sur l'emplacement de la Bastille. Le patriote
Gorsas parut dans ce cabaret, d'où nous sortîmes à deux
heures du matin, pour nous porter près la colonne de la
liberté, sur l'emplacement de la Bastille, et y mourir, s'il
le fallait, pour la patrie. Ce fut dans le cabaret du Soleil
d'Or que Fournier l'Américain nous apporta le drapeau
rouge dontj'avais proposé l'inventionet sur lequel j'avais
fait écrire ces mots Loi martialedu peuple souverain
contre la rébelliondu pouvoir exécutif. Ce fut aussi
dans ce même cabaret que j'apportai cinq cents exemplaires
d'une affiche où étaient ces mots Ceux qui tireront
sur les colonnes du peuple seront mis à mort sitr-le-
champ. Cette affiche, imprimée chez le libraire Buisson,
avait été apportée chez Santerre, où j'allais les (sic) cher-
cher à minuit. Notreprojet manqua cette fois par la pru-
dence du maire, qui sentit vraisemblablementque nous
n'étions pas en mesure dans le moment. > En effet, la
cour avait fait des préparatifs de défense formidables. Pé-
tion et Barbarouxconseillèrent d'attendre l'arrivée du ba-
taillon des Marseillais. Dès le surlendemain,28, le mani-
feste du duc de Brunswick fut connu à Paris. Le peuple

se sentit trahi décidément le généralissime des rois coa-
lisés parlait au nom de Louis XVI et allait agir dans son
intérêt. Aussitôt, 47 sections sur 48 exprimèrent ce vœu
de déchéance, depuis longtemps préparé. C'est dans ces
conjonctures graves qu'arrivèrent les Marseillais, au nom-
bre de 516, formant un bataillon divisé en huit compa-
gnies. C'était l'élite de la garde nationale de Marseille,



jeunes gens honorablement connus dans leur ville nataleet
qui avaient juré de mourir en délivrant leur patrie de son
roi perfide. Les royalistes du temps, Blanc-Gilli, J.-L.
Victor et Peltier, les ont représentéscommeun ramas de
bandits étrangers Mortimer-Ternaux et M. Taine ont ré-
pété cette fable qui a été réfutée sans réplique, en 1881,
par MM. Pollio et Marcel dans une excellente étude criti-
que, le Bataillon, du 10 août, recherchespour servir à
l'histoire de la Révolution française. On y trouve les
détails les plus circonstanciés sur ces héroïques patriotes
qui, l'hymne de Rouget de Lisle à la bouche, traversèrent
toute la France pour venir aider Paris à culbuter le trône.
L'esprit de parti a prétendu qu'ils figurèrentparmi les
tueurs de septembre. Aucun document ne permet de lescom-
promettredans ces massacres et tout porte à croire qu'ils
quittèrentParis dès le 29 août. Reçus en héros dans leur
pays, ils firent ensuite partie de la vaillante armée des
Pyrénées-Orientales et contribuèrentà repousserl'invasion
espagnole.

C'est le dimanche, 29 juil. au soir, qu'ils parvinrent à
Charenton, traînant après eux deux pièces de canon. Ils
s'y arrêtèrent et les Parisiens venus à leur rencontre leur
offrirentun banquetà l'issue duquel les commandants du
bataillon,Moisson, Garnier, Dufour, etc., se réunirent en
un conciliabule secret avec les plus actifs révolutionnaires
de Paris, Barbaroux, Rebecqui, Bourdon, de l'Oise, Four-
nier l'Américain, Danton, Desmoulins, Panis, Fabre d'E-
glantine, Alexandre, Huguenin, Gonchon, Marat, Varlet,
Lenfant, etc. (Pollio et Jlarcel, p. 179). Il fut convenu
que le lendemain Santerre amènerait les faubourgs au-
devant des Marseillais et que la révolution serait tentée
aussitôt. Le lendemain matin, 30 juil., à neuf heures et
demie, les Marseillais firent leur entrée dans Paris. Mais
Santerren'avait amené au rendez-vous que deux cents gar-
des nationauxet une cinquantaine de fédérés. La révolu-
tion était encore ajournée. L'entrée des Marseillais n'en
fut pas moins un triomphe. Ils furentcasernés d'abord,
d'après Barbaroux,au dépôtdes gardes françaises, au coin
de la Chaussée-d'Antin et du boulevard, et, le premier
août, le faubourgSaint-Antoineleur offrit au Grand Sa-
lon du couronnement de laconstitution, aux Champs-
Elysées, un banquetdont l'idée avait été mise en avant
depuis environ quarante-huit heures (Pollio et Narcel,
ch. vm). Un certain nombre de royalistesmilitants de la
section des Filles Saint-Thomas choisirent le même jour
pour banqueter (par provocation ou par hasard?) chez le
traiteur Dubertier au Jardin Royal, à deux pas du Grand
Salon. Quand la foule cria Vive la nation! Vivent les
Marseillais cesroyalistesparurentaux fenêtres, le verre en
main, criant: Vive leroiVive la reine! Vive La Fayette!
et. narguantles patriotes par leurs chants. La foule les
hua; en réponse, ils la chargèrent, sabre en main. On
cria « A nous, les Marseillais » Ceux-ci accoururentme-
naçants. Mais, retenus par leur chef, ils n'attaquèrent pas.
Les royalistesse dispersèrentet le bataillon de Marseille,
formé en carré, redescenditdes Champs-Elysées pour ga-
gner sa caserne. Place Louis XV, un groupe des grena-
diers des Filles Saint-Thomas le crut en fuite, le harcela
de brocards, enleva on des siens qui s'était écarté. Les
Marseillais le délivrèrent. Les deux partis étaient face à
face, les Marseillais sans armes, les grenadiers sabre nu,
et on échangeaitdes insultes,quand le royalisteDuhamel,
agent de change, tira un coup de pistolet et se sauvadans
un café où. la foule le saisit et le tua. Une bagarres'ensui-
vit il y eut de part et d'autre quinze ou vingtblessés. Les
grenadierss'enfuirent, trouvèrent le pont tournantouvert
pour eux seuls et se réfugièrent au château où la famille
royale leur prodiguases soins,montrantpar ses paroles que
cette rixe était un coup monté qu'elle connaissait d'a-
vance.

C'était la guerre. On s'y prépara ouvertement de part
et d'autre. Le 3 août, jour où le ministre Bigot Sainte-
Croix se décida enfin à faire connaîtreofficiellementà l'As-

semblée le manifeste de Brunswick, Pétion, aunom des 47
sections, se présentaà la barre et demandala déchéance

« Le chef du pouvoir exécutif, dit-il, est le premieranneau
de la chaine contre-révolutionnaire. Il semble participerau
complot de Pilnitz qu'il a fait connaître si tard. L'his-
toirea confirméces sévères et justes paroles.Oui, LouisXVI
pactisait avec l'étranger et trahissait la nation dontil était
le chef militaire. Il était bien évident que l'Assemblée
n'oserait pas briser le piège constitutionnel où la France
était prise. Le 4 août eut lieu une seconde réunion des
conspirateurspatriotes. « Lesmêmes personnes à peuprès,
dit encore Carra, se trouvèrent dans cette séance et, en
outre, CamilleDesmoulins; ellese tint au Cadranbleu,sur
les beauxboulevards,et, sur les huit heures du soir, elle
se transporta dans la chambre d'Antoine,l'ex-constituant,
rueSaint-Honoré,vis-à-vis l'Assomption,justedans la même
maison où demeure Robespierre. L'hôtessede Robespierre
fut tellement effrayée de ce conciliabule, qu'elle vint sur
les onze heures du soir demander à Antoine s'il voulait
faire égorgerRobespierre « Si quelqu'undoitêtre égorgé,
répondit Antoine, ce sera nous sansdoute; il ne s'agitpomt
de Robespierre,il n'a qu'à se cacher. » Ce fut danscette
seconde séance active que j'écrivis de ma main tout le plan
de l'insurrection, la marche des colonnes et l'attaque du
château. Simon fit une copie de ce plan et nous l'envoyâ-
mes à Santerre et à Alexandre vers minuit mais une se-
conde fois notre projet manqua, parce qu'Alexandreet
Santerre n'étaient pointencore assez en mesure et que plu-
sieurs voulaient attendre la discussion renvoyée au 9 août
sur la suspension du roi. » Le mêmejour la Commune
avaitfait illégalement distribuer dix cartouches par homme
au bataillon de Marseille qui, dans la nuit du 4 au S,
se transporta dans l'église de l'ancien couvent des Corde-
liers, sectionduThéâtre-Français.R était làsous l'influence
directe et comme dans la main de Danton, et il occupait
une excellente position stratégiquepour une attaquecontre
le château. Le 8 août, en absolvant La Fayette, l'As-
semblée ferme aux patriotes toute autre voie que la vio-
lence. La bataille finale est imminente. La cour s'y prépa-
rait avec confiance et une sorte de joie elle croyait que
I'éclosion de la guerre civile hâterait l'arrivée des Prus-
siens à Paris. En tout cas, elle sentait que la guerre civile
pouvaitseule la sauver. Ses moyens de défense étaient
considérables. Louis Blanc a fidèlement décrit (tome VU,
p. 43) quelle terrible forteresse formaientalors les Tuile-
ries, avec ces constructions adjacentes, depuis disparues et
qui étaient autant d'ouvrages avancés. Mandat, royaliste
dévoué, dont c'était à ce moment-là le tour de commander
la garde nationale, avait fait les plus sérieux préparatifs
militaires.Un décret de l'Assembléeavait éloignélesSuisses
de Paris; mais, casernés à Courbevoie et 'à Rueil, ils
étaient encore sous la main du roi. Les écrivains royalis-
tes se sont attachés à l'envi à réduire l'importance de ces
préparatifs. « Leroi, ditMme de Tourzel (Mémoires, 18S3,
t. II, p. 208) sentant enfin la nécessité de se défendre,si
on l'attaquait, fit venir quatre-vingt-dixSuisses de Cour-
bevoie pour la défense du château. On les posta à toutes
les issues et sur les escaliers intérieurs, en leur défendant
de tirer à moins que ce ne fût pour défendre la garde na-
tionale. » La vérité, c'est que le 9 août, au matin, arrivè-
rent environ9S0 Suisses, pourvus chacun d'au moins 80
cartouches. MM. Pollio et Marcelestiment ainsi les forces
du château 1,200 gardes suisses, 950 gendarmes à che-
val, 300 gendarmes à pied, 1,SOQ ex-gardes constitution-
nels du roi, 550 gentilshommes, écrivains royalistes,etc.,
2,000 gardes nationauxdévoués; total: 6,50.0 hommes.
Ce chiffre semble exagéré pour ce qui est des Suisseset
des gentilshommes. Ceux-ci, secrètement mandéspar car-
tes d'invitation, n'étaient guère plus de 120, la plupart
sans armes, et on sait qu'en irritant la garde nationale
par leur morgue, ils nuisirent à la défense.

L'âme de l'attaque, ce fut le comité des sections. Dans
la soirée du 9, sur l'initiative des Quinze-Vingt, chaque



section nomme trois commissaires, avec pouvoirs illimités
pour sauver la patrie. Ils se rendent à l'Hôtel de Ville, y
siègentquelquesheures à côté de la municipalité légale, qui
leur cède la place; ils ne conserventque Pétion, Manuel et
Danton. La grande Communedu 10 août entre dans l'his-
toire et elle relègue au second plan le rôle du directoire
des fédérés. Sans doute, on lit dans Carra c La troisième
séance active de ce directoire se tint dans la nuit du 9 au
10 août dernier, au moment où le tocsin sonna, et dans
trois endroits différents en même temps; savoir Four-
nier l'Américainavec quelques autres du faubourg Saint-
Marceau; Westermann, Santerre et deux autres au fau-
bourg Saint-Antoine; et Garin, Simon, journaliste de
Strasbourg, et moi, dans la caserne des Marseillais et dans
la chambre même du commandant,où nous avons été vus
par tout le bataillon.Mais quand Carra écritces lignes,
il est devenu Girondin et veut grandir son rôle auxdépens
des Montagnards. On l'a fait remarquer avec justesse
dans le mouvement du 10 août, il n'y eut pas de chefuni-
que le peuple de Paris, aidé par les fédérés des dépar-
tements, renversa le trône par lui-même, et, s'il eut des
conseillers actifs, au premier rang de ceux-ci, au premier
rang de ceux qui organisèrent son enthousiasme et sa
force, ce n'est pas Carra que l'on trouve, ni Marat, ni
Robespierre,mais l'hommed'Etatde la Révolution, l'éner-
gique et éloquent Danton. M. le docteurRobineta raconté
en détailcomment Danton, dans cette soirée du 9, ne bou-
gea pas des Cordeliers, malgré les ordres de la Commune,
électrisa les Marseillais de sa parole et traça le plan de
l'insurrection. On sait qu'à onze heures Pétion s'était
rendu au château et que, retenu comme otage, il y aurait
sans doute été assassiné, si l'Assemblée ne l'avait envoyé
chercheren grand appareil par ses huissiers. La nouvelle
Commune le consigna chez lui, en même temps qu'elle
plaçait Santerre à la tête de l'armée parisienne. Mandat
avaitfait fortement garder le Pont-Neuf, afin d'empêcher
la jonction du faubourgSaint-Antoine et du faubourg Saint-
Marceau. A minuit trois quarts, sur un ordre de la Com-
mune, les canonniers qui l'occupaient passèrent aux insur-
gés et laissèrent tirer le canon d'alarme. Le tocsin com-
mença alors à sonner successivement à tous les clochers;
il sonna toute la nuit, pendant que l'arméede l'insurrec-
tion se formait, lentement et avec une hésitation appa-'·
rente, au faubourgSaint-Antoine. Au château, on disait
en riant, avec une folle confiance le tocsinne rendpas.
Les insurgésattendaient le jour.

A quatre heures, Mandat, appelé par la Commune, se
rend à l'Hôtelde Ville. Le nouveau pouvoir révolutionnaire
l'interrogea brièvement.Qui lui a donné l'ordre de résis-
ter au peuple? Pétion? Qu'il produise cet ordre. II ne l'a
pas sur lui. Mais on exhibe un autre ordre émanantde lui,
Mandat, où il commande d'attaquer par derrière la co-
lonne des insurgés. Là, nulle félonie, quoi qu'en dise Louis
Blanc, mais la ruse permise de la guerre. Mandat est em-
mené en prison. En route, un inconnu lui casse la tête
d'un coup de pistolet. Au tribunal révolutionnaire,Dan-
ton eut le triste courage de se vanter de ce meurtre fort
inutile il sufflsait de garder à vue ce général de l'armée
ennemie, de le traiter en prisonnier de guerre. Quoiqu'il
en soit, Mandat disparu, la défense du châteaufut en par-
tie désorganisée et son successeur, La Chesnaie, n'étaitau
courant de rien. Pour releverl'esprit des gardesnationaux,
le roi descendit les passer en revue entre cinq et six heu-
res du matin. II fut grotesque(il avait dérangé sa coiffure
en dormant); il balbutia des mots sans suite; une partie
des gardes nationaux l'accueillitavec des cris hostiles. Il
remonta découragé et la reine laissa percer son dépit. Of-
ficiellement, on affecta, devant les gentilshommes, une
satisfaction optimiste à laquelle Mme de Tourzel, dans
ses officieux mémoires, essaie de nous faire croire (t. II,
'p. 210). C'est le moment que choisirent la reine et les
gentilshommes pour exciter les gardes nationaux à mon-
trer du courage. Cette insolence maladroiteeut cet effet

que trois bataillons, venus pour défendre le château, pas-
sèrent aussitôt aux insurgés. Mais rien n'était encore
perdu et la cour pouvait, dans cette forteresse, se croire
sûre de vaincre des soldats pour rire, à peine dignes de
la botte de Bender. Alors parurent quelques insurgés,
une poignée d'hommes qui frappèrent aux portes, grim-
pèrent à cheval sur des murs, échangèrentdes lazzis avec
les défenseurs du château. Cet incident fit tomber toute la
confiance; Rœderer, éperdu, conseilla au roi de se retirer
dans l'Assemblée. Louis XVI disait Mais je n'ai pas vu
beaucoup de monde au Carrousel. D'après Bigot Sainte-
Croix, témoin oculaire, Marie-Antoinette, indignée, s'é-
criait « Clouez-moi à ces muraillesavant que je consente
à les quitter! ». (Histoire de la Conspiration du -fQ
août, Londres, 1793,p. 47). Rœderer riposta « Ma-
dame, tout Paris marche! > Louis XVI donna l'ordre du
départ. En partant, il eut un mot d'intérêt pour ses cour-
tisans, sur le sort desquels il se laissa aisément rassurer;
mais il ne fit même pas allusion aux pauvres et vaillants
soldats suisses qui allaient mourir pour lui. Michelet,
Louis Blanc, ont conté en termes saisissants la marche
pénible et périlleuse de lafamilleroyale jusqu'à la salle du
Manège. Une députationde vingt-quatrereprésentants est
envoyée au-devantde Louis XVI (Mortimer-Ternaux, II,
300). Le cortège, après mille périls, entre dans la salle
des séances. La famille royale se place sur les sièges des-
tinés aux ministres. Le roi s'assied à côté du président et
dit: « Je suis venu ici pour éviter un grand crime; je
pense que je ne saurais être mieux en sûreté qu'au milieu
de vous. » Le président Vergniaudrépond « Vous pou-
vez, Sire, compter sur la fermeté de l'Assemblée natio-
nale ses membres ont juré de mourir en soutenant les
droits du peuple et les autorités constituées.Ces der-
niers mots, qui montrent combienle succès de l'insurrec-
tion était encore douteux, disparurent du procès-verbal
officiel rédigé après la victoire du peuple. La loi inter-
disait à l'Assemblée de délibérer en présence du roi. On
tourna la difficulté en plaçant Louis XVI et sa famille dans
la loge du Logographe, journal qui était justement sub-
ventionné par la cour (et qu'ilne faut pas confondre, comme
le fait Louis Blanc, avec le Logotachygraphe du citoyen
Guiraut, lequel ne parut que sous la Convention). Cette
loge était située derrière le fauteuil du président.Le roi et
sa famille y restèrent jusqu'au lendemain à deux heureset
demie du matin, moment où la séance fut suspendue.

Pendant ce temps, plusieurs détachements d'insurgésse
portaientsur le Carrousel. L'un d'eux était commandépar
Westermann et se déploya dans le plus grand ordre, de-
puis les guichets jusqu'à la rue de l'EchelIe. Il demanda
l'ouverturede la porte royale, qui lui fut d'abord refusée.
Puis le concierge reçut l'ordre d'ouvrir on renonçait à
défendre les ouvrages extérieurs. « Le premier homme qui
entra dans la cour royale, disent les historiographes du
bataillon de Marseille, fut François Moisson, le comman-
dant des Marseillais; il tenait un pistolet à la main et sa
troupe le suivit au pas de charge et par huit hommes de
front; il la forma tout autour de la cour, en deux équer-
res, vis-à-vis du château. Les Bretons, qui étaient sur les
ailes des Marseillais, les suivirent et se placèrentaussi
dans la cour; les faubouriensvinrent se masser derrière
eux ou à leurs côtés, ainsi que les Allobroges. Les deux
armées étaient en présence!>

Alors une partie des défenseurs du château,canonniers,
gendarmes,passèrentau peuple. Les Suisses jetèrent des
cartouches par les fenêtres dans la cour en signe de conci-
liation. Les assaillants avancèrent; ils trouvèrent, sur le
grand escalier qui menait à la chapelle, des soldats suisses
rangés en bon ordre. Westermann, Garnier, Langlade,
les approchèrent, entrèrent dans leurs rangs pour les ha-
ranguerfraternellement.On leur promit de ne pas les dé-
sarmer. Cette révolution allait s'opérer sans une goutte de
sang versée, quand, du premier étage,unedécharge éclata.
Evidemment, les officierssuisses avaient commandé le feu



pour éviter la débandade pacifique de leurstroupes. Alors
l'officier Castelberg commanda aux Suisses de l'escalier
d'en faire autant; cent patriotes tombèrentet l'insurrec-
tion recula en laissant trois cents morts sur le carreau.
Moisson, blessé, passa le commandement des Marseillais à
Garnier. Mais le peuple arrivait en masse,faubourgSaint-
Antoine et faubourgSaint-Marceau, dont rien n'avait em-

péché la jonction. Les Suisses, qui avaientfait une double
sortie, durent reculer à leur tour. Ce fut dès lors au mi-
lieu de l'incendie des bâtimentsen bois du Carrousel et de
la fumée des fusils, une bataille terrible, obscure, à l'issue
équivoque, dont les péripéties ont été racontées de la façon
la plus contradictoirepar les contemporains et les histo-
riens (V. les documents réunis dans les tomes XVI et
XVH de l'Histoire parlementaire, le tome 11 deMorti-
mer-Ternaux et surtout le Bataillon du -10 août, par
Pollioet Marcel. Le récit de M. Taine n'est qu'un résumé

sans critique des pamphlets royalistes).Cependant, le roi,
entendant du fond de sa loge Rœderer annoncer que le
Château était forcé, donna l'ordre de cesser le feu.
M. d'Hervilly le porta, vit le succès incertain, garda l'or-
dre dans sa poche, excita les Suisses à la résistance (Mé-

moires de Bertrand de Molleville).Enfin, le peuple força
le château par la galerie dn Louvre. Les gentilshommes
s'enfuirent. Alors d'Hervilly, voyant que tout était perdu,
exhiba l'ordre de cesser le fen et commanda aux Suisses
de se rendre à l'Assemblée. Presque tous furent tués dans
cette retraite, après une admirable défense. Le peuple
souilla sa victoire en égorgeantsoixante d'entre eux qu'on
avait conduits à l'Hôtel de Ville et désarmés. Cette fureur
contre les Suisses, braves soldats, fidèles à leurs chefs et
victimes de la discipline, ne s'expliquerait pas si on ne
savait avec quelle jactanceles aristocratess'étaient vantés
d'employer bientôt ces étrangers, après la victoire prus-
sienne, à châtier le peuple. Ainsi, on avait lu dans le plus
importantdes journaux royalistes, le Petit Gautierdu22
juil. 1792 « Les puissances étrangères, qui vont pren-
dre nos Suisses à leur service, comptent bien les employer
contre nous et, commeils sont tont rendus, ils ne veu-
lent pas leur donner la peine d'aller les joindre pour les
faire revenir ensuite; c'est autant de temps et de dépen-
ses d'épargnés.Ces odieuses bravades expliquent pour-
quoi le peuple fut impitoyable à l'égard de ces mercenai-
res inconscients. Mais il y eut des actes isolés de clémence,

que Louis Blanc a énumérés (VII, 85) des particuliers,dit
le royalistePeltier, cachèrentet sauvèrent jusqu'à centqua-
tre-vingts Suisses. Une foisprises, les Tuileries furentsac-
cagées. On cassa, on déchira, on brûla. Des débrisde
bouteille jonchèrentle Carrousel. Certains historiensn'en
sont pas encore consolés. Mais les vainqueurs furent pro-
bes. EcoutezMme de Tourzel(H. 225) « II est remarqua-
ble que cette armée de bandits s'était interdit le vol aux
Tuileries et mettait impitoyablement à mort ceux qu'elle
surprenait s'appropriant quelque effet du château. » Voilà

un témoignage dont on ne contestera pas la véracité. Ce
qui se passa ensuite à l'Assembléenationale,la suspension
dn roi, l'établissementdu Conseil exécutif provisoire et
tant de décrets rendus pour organiser en hâte un régime,
tous ces faits trouverontleur place dans d'autres articles,
auxquelsnous renvoyons le lecteur. Qu'il nous suffise d'a-
voir brièvement conté, à l'aide des documents originaux
et des plus récentes études critiques, ce qu'on sait de plus
certain sur cette journée, dont on ne connaltra peut-être
jamais toutes les péripéties et où. la France, par un duel
loyal, abattit la monarchie afin de lutter librementcontre
l'Europecoalisée et d'affirmer sa propre émancipation. La
victoire fut chèrement achetée. Le nombredes mortsn'est
pas connu d'une façon officielle, mais, en rapprochantles
écrits des contemporains, on peut le fixer à au moins cinq
mille. F.-A. Auxard.

AOÛTAGE(Aoustage,aostagium).I. Redevancepayable
lors de la moisson, à la mi-août et aussi redevance con-
sistant en une quote-partde la moisson.

Il. Droit seigneurialexigédes tenancierspour moissonner
(aouster).En Anjou c'était 1S deniers tournoispar chaque
jour (C. d'Anjou,art. 499).

III. DJmed'aoustage oudîmedes aoûteurs, gerbe donnée

comme salaire aux moissonneurs. En quelques cantons de
la Normandie elle était prise avant la dtme du curé, mais
le droit général était contraire.-Du Canges'était mépris

sur Yaostagium que mentionnent plusieurs chartes du
xui° siècle il le considérait comme une corruptionde
hospitium ou droit de gîte. Dom Carpentier a écabli la
véritable signification de cette redevance. P.-L. C.

Bibl. :Du CANGE, Glossarium, v^ Aostagium; éd. Di-
dot, in-4, 1810-47.–La Cornede Sainte-Palaye Dict.
hist., v. Aoustage; Niort, 10 vol. in-4. GODEFROY, Dict.
de l'anc. langue française Paris, 1880 (encours). En-
cuclopéd. méthod. jurisprudence, v» Aoustage; Paris,
1784, 10 vol. in-4.

AOÛTEMENT(Hort.). Lorsque, à l'automne,les feuilles
sont tombées,que les matériaux de réserve ont émigré vers
les tissus (les ternaires vers les tissus parenchymateux et
les quaternaires dans les vaisseaux grillagés), lorsque la
lignification des faisceaux fibro-vasculaires est complète,

on dit que les rameaux des arbres sont aoûtés. C'est le
moment attendu pour la pratique de diverses opérations,
notamment le cassement et la taille en vert (V. ces
mots). L aoùtement est particulièrementimportant dans la
culture de la vigne. II existe des différencesdans sonépo-

que, pour les divers cépages, comme pour les époques
de débourrementet de maturité. Pour la culture, il est utile,
à plusieurspoints de vue, de reconnaître l'état d'aoùte-
ment ou de maturité du bois que l'on emploie, sous forme
de boutures, pour la multiplication de la vigne (V. Bou-
ture), p.v.

AOUZE. Com. du dép. des Vosges, arr. deNeufchâleau,
cant. de Châtenois 469 hab.

APA. Ilio de l'Amérique du Sud, affluent de gauche du
Paraguay, prend sa source dans la sierra de Macacaiju
(Brésil), coule de l'E. à l'O. et, à partirde Bellavistajus-
qu'à son confluent, sert de frontière entre le Brésil et le
Paraguay. Il arrose une contrée très peu habitée. On
trouve sur la rive méridionale deux bourgs, San-Carlos et
Apatuya.

APÀ-APAS. Apa est le nom propre d'un des huit dieux
indiens désignéssous l'appellationcommune de Vasou (V. ce
nom). Apas (nominatif neutre singulier et nominatif
pluriel de noms formés de la racine ap) est un des vingt

ou vingt-cinq noms de l'eau en sanscrit. Comme nom
pluriel, il occupe une place importantedans le récit de la
formation du monde,selon le système cosmogoniquehindou
conservé par Manou. Les eaux (âpas) furent, en effet, la
première chose créée, le premier milieu des existences in-
dividuelles. A l'origine, quand nul être déterminén'exis-
tait encore, que tout était obscurité et vide, Svayambhoû
(celui qui existe par lui-même) autrement dit Nara
(l'homme, l'esprit primordial) créa les eaux (âpas). Dans

ces eaux, il déposa un germe qui devint un œuf resplen-
dissant comme le soleil, au sein duquel naquit Brahma.
Au bout d'une année brabmique (des milliers de siècles),
cet œuf se brisa en deux. Brahma, l'aïeul des créatures,

en sortit, forma le ciel et la terre avec les deuxmoitiés de
l'œuf et procéda ensuite directement ou par intermédiaire,
à la créationdes différentes classes d'êtres. Ces eaux (âpas)
ont été aussi appelées Nârâ-s (V. ce mot). L. FEER.

BIBL.: Lois de Manou, 1. 1. Rig-vèda,passim.
APACH. Com. de la Lorraine allemande, cant. de

Sierck, sur la Moselle; §80 hab.-Source ferrugineuse.
Moulins à blé et à tan tanneries, fabrique de pipes en
terre.

APACHES.Tribu indienne appartenant à la famille des
Athapaska, et à la branche du Sud. Ils sontentrés en rela-
tions avec les blancs après la conquête du Texas et du
Nouveau-Mexique.Peuple chasseur par excellence, ils s'op-
posèrentde toutes leurs forces à l'établissementdes mineurs

sur leur territoire (Nouveau-Mexique et Arizona, bassin



du rio Gila). Aussi furent-ils traqués par les généraux
américains. En 1862, James Carleton, gouverneur du
Nouveau-Mexique, en fit un grand massacreet donna pour
instructionsà ses agents de les exterminer sans pitié; en
1869 dans l'Arizona, le généralOrd ordonnaitde les chas-

ser commedes bêtessauvages,d'autant plus qu'ilsn'avaient
ni agentsni patrons pour les défendre auprès du gouverne-
ment. En 1871, le 29 avr., un campement d'Apaches qui

s'était formé près du camp Grant, dansl'Arizona, fut exter-
miné par des bandes d'hommes armés, venus de Tucson,

capitaledu territoire. On y tua 117 femmes, en leur fra-

cassant le cràne à coups de bâtons et de pierres. Ces atro-
cités restèrent impunies. Poussés à bout par les cruautés
des Américains, les Apaches se révoltèrent en 1880, sous
le commandement d'un chefnomméVictoria,mais ils furent
rejetés dans le Mexique et exterminésdans ce pays par un
corps de troupes commandé par le généralTerrasas. A la
suite de ce désastre les Apachessurvivantsconsentirent à

s'enfermerdans les réserves offertes par le gouvernement
américain.On en compteactuellement 4,550dans l'Arizona,
1,600 dans le Nouveau-Mexique et 387 dans le territoire
indien. C'estun peuple de cavaliers. Louis Bougies.

Bibl. Buschmann, Das Apache aïs eine athapashische
Sprache erwiesen; Berlin, 1885-1863, 2 volin-8. Bbowme,
Reisen in das Apachenland; i Ièna, 1870, 1 vol. in-8.
F. Drake, Indiantribes; Washington 1883, 2 vol. m-4.
BANCROFT,The native races San-Francisco, 1879, in-4.

APACZAI CSERI (Jean), un de ces savants actifs et
trop peu connus que produisit la Transylvanie au xvue
siècle. Son nom était Cseri, Apacza était son village
natal. Il fut un des élèves les plus distingués de ce
collège de Nagy-Enyed,qui avaitété fondé parintelligent
prince Gabriel Bethlen (Bethlen Gabor) et qui a subsisté
florissant jusqu'ànos jours. Le jeune Apaczai fut envoyé à
l'université d'Utrechtaux frais du gouvernement transyl-
vain qui faisait de grands sacrifices pour attirer à Enyed
les professeursétrangers,et pourentretenirdans les centres
étrangers les jeunes protestantsmagyars de la principauté.

Ses études en Hollanderéussirent tellement qu'il aurait pu
y rester comme professeur s'il n'avait cru devoir re-
tourner dans sa patrie en 1653. EnHollandeil avait appris

et adopté la philosophie cartésienne, et c'est en Hollande
qu'il fit imprimer, après être devenu professeur en son
pays, son hongroise des sciences (1655).
Cet ouvrage était une double nouveauté en ce que l'auteur
le publiait en languehongroise(Magyareneyclopedia), au
lieu de la langue latine qui était toujours employée dans
les ouvrages de ce genre, et en ce que les doctrines de

l'auteur étaient les doctrines cartésiennes. Ces dernières
lui valurent des persécutions,et même faillirent lui coûter
la vie. Il publiapourtant encore une Magyar logica, et, de-

venu professeur à Kolosvar (Clausenbourg), il mourut en
1659. E. S.

APADÂNA (action glorieuse). Titre d'un recueil pàli
bouddhique qui est le treizième de la collection intitulée
Kouddaka-nikdya,cinquièmeet dernièresectiondu Soutta-
pitaka. L'Apadânaest divisé en deux parties inégales la
première, relative aux Theros (moines) compte cinquante-
cinq chapitreset se rapporte à cinq cent cinquante person-

nages environ la deuxième, relativeaux Theris (nonnes),

ne compte que quatre chapitres et se rapporte à une qua-
rantaine de personnages.Ce recueilest composéde stances
dans lesquelles on raconte les vertus des membres mâles

et femelles de la confrérie bouddhique et les divines récom-

penses que ces vertusleur ont values dans la série de leurs
existences passées (V. AvADANA). L. F.

APAFFI ou ABAFF1 (Michel), avant-dernier prince de
Transylvanie, dont le règne marque la décadence de ce
petit Etat, si singulièrementsituéentre la puissance turque
et la puissance autrichienne. En 1661, date de son avè-
nement,et plus encore en 1690,date de sa mort, il n'était
plus possible de conserver à la Transylvanie, pays de
nobleshongrois, debourgeoissaxonset de paysansvalaques,
la grande situationque lui avait permise l'équilibre de ces

deux puissances au temps de Bethlen Gabor et de Georges
Rakoczy Ior. Une lutte suprême se préparait, et la princi-
pauté amphibie ne pouvait plus être qu'un enjeu. Au
candidat de l'Autriche, Jean Kemeny, illustre et héroïque
écrivainmagyar, le général turc Ali-pacha voulut opposer
un concurrent ottoman et, sur le refus d'un simple
marchand, il choisit un seigneur dont le caractèrene lui
portait aucun ombrage, Michel Appaffi, alors retiré dans

son château d'Ebesfalia, où il se remettait des fatigues
d'une captivité où l'avaient entraîné les pillards tartares.
Enlevé de force par les soldats turcs, cette fois pour
devenir prince, Apaffi ne fut pas beaucoupmoinscaptifsur
le trône. Au moins la mort de Kemény le.débarrassa-t-clle
d'un rival, et la paix de 1664 lui permit-elle de vivre pai-
siblement sous la protection des Turcs. Son administra-
tion fut assez intelligente et prospère il établit à demeure,
dans cette contrée sans cesse traversée, des Arméniens er-
rants, qui formèrentune colonie encore reconnaissable de

nos jours. Le prince et son ministre Telekey louvoyèrent
pendant plusieursannées entre les Turcs, les Autrichiens et
les mécontents Hongrois; enfin, en 4681, Apaffi crut
devoir se joindre au suprême effort des musulmans et des
"Magyars, avant tout ennemis de l'Autriche, dont Tœkœli
était le chef, pour conquérir les Etats de l'empereur et
pour prendre Vienne. On connaît l'échec complet de cette
tentative et les victoires foudroyantes des armées impé-
riales, auxquelles ne devaient survivreni le prestige mili-
taire desTurcs,ni l'indépendancedes princes transylvains.
Compromispar sa déclaration de guerre, Apaffi fut fort
heureux de conclure avec le duc de Lorraine un arrange-
ment qui lui laissa jusqu'à sa mort une apparence de
trône. Apaffi (Michel II), son fils, porta encore le titre de
prince, mais n'eut aucun pouvoir réel entre le grand chef
de partisans Tœkœli qui conquéraitune partie de sa prin-
cipauté avec l'appui des Turcs, et les généraux impériaux
qui finirent par en rester les maîtres. La paix de Carlowitz

annexa de fait la Transylvanie aux Etats autrichiens.
MichelApaffi, sous le prétexte d'un mariage qu'il avait
conclu avec une Bethlen et qui avait déplu, fut mandé à
Vienne, obligé de céder ses droits, et retenu dans une
captivité dorée jusqu'à sa mort survenue en 1713.

E. S.
APAGOGÉ. En droit athénien, ce mot désigne la forme

spéciale de l'action judiciaire quand un coupable était pris

en flagrant délit et conduit sur-le-champdevant les ma-
gistrats qui pouvaient ou ordonner son arrestation immé-
diate, ou luifaire donnerune caution.Le plaignantétaittenu
de remettreen même temps un libellé renfermantl'objet de

sa plainte, libellé qui portait aussi le nom d'apagogé.
Cette procédure ne devait être suivie que pour certains

crimes déterminés, pour le vol manifeste, la piraterie, le
sacrilège, le meurtre, et sans doute aussipour les contra-
ventions contre la police des marchés. L'apagogé pouvait

être pratiqué envers le meurtrier, même hors le cas
de flagrant délit, quand, par exemple, après les délais
dans lesquels il y avait lieu de traduire suivant les formes
ordinaires, il était rencontré en public, sur le marchéou
dans les temples. Un autre cas est celui d'apagogé contre
des atimes, citoyens privés de leurs droits, qui les au-
raient exercés quand même. Le discours d'Antiphonpour
le meurtre d'Hérode est une défense présentée après une
apagogé;celui de Lysias contre Agoratos une accusation
dans un cas identique. L'apagogé différait de Vendeixis
qui requérait l'action légale par les voies ordinaires et de
Yêphêgésis, qui supposaitque le magistrat requis avait

été amené lui-même comme témoin sur le lieu du flagrant
délit (V. ces mots). J.-A. H*

Bibl -Meier etScHŒMANN,DeraHtscfteProcess;Berlin,
1883, éd. Lipsius, pp. 270 et smv.

APAGOGIE. Nom donné, par les rhéteurs grecs, à
une figure ou forme de raisonnementqui consiste à tirer
des conséquences absurdes et nécessaires des propositions

que l'on veut réfuter.



APAGOGIQUE (Méthode). Les géomètres grecs appe-laient apagogé la réductiond'une"question à une autre;
ils attribuaient à Hippocrate de Chios d'avoir, le premier,
ramené de la sorte le problème de la duplication du cube
à celui de l'insertion de deux moyennes proportionnelles.

Paul Tahnery.
APAGOGUE. (Art mil.). Manœuvre des anciennes ar-

mées grecques consistant à diminuer le front d'une troupe
pour franchir un défilé ou un obstacle quelconque. Xéno-
phon décrit l'apagoguequ'il employa constamment pen-
dant la célèbre retraite des Dix-Mille. Sa petite armée
marchait en carré vide quandelle arrivait; à l'entrée d'un
défilé, le centre.de la dernière face du carré s'arrêtait et
soutenait le choc de l'ennemi, pendant que ses deux ailes
se repliaient pour franchir le défilé avec le reste de la
troupe. Les Grecs attendaient leur arrière-garde à la sortie
du défilé, la soutenaient,reformaientle carré,etcontinuaient
leur retraite.

APAISEURS(V.Paisedes).
APALACHINE.On désigne sous ce nom Yllex vomito-

ria Ait., arbrisseau de la famille des Iiicinées (V. Honx/.
APALESTRE. Adjectif grec désignant ou les athlètes

ou simplement les adolescents qui montraientpourla lutte
et les divers jeux gymniques des dispositions médiocres.
« Je compare les écrivains qui négligentle nombre de la
phrase, dit Cicéron (Orat. 68), à ces athlètesque les Grecs
nomment Apalestres. Il me semble que l'éloquence,
privée de cet avantage, est sans force et sans vertu. »Le
mot apalestre s'applique donc à un ensemble de carac-
tères physiologiques et artistiques, qui, dans l'allure, la
taille et la conformation, donnent l'impressiond'un être
inhabile aux exercices du corps, privé de grâce et de
vigueur.
APALQDERMA. Ce nom, appliqué par Swainson à un
genre de'Couroucous (V. ce mot et le mot Trogonibés),
a été corrigé par Agassiî en Hapaloderma(V. ce mot).

APAMÉ où APAMA. Quatre femmes de ce nom sont
citées par les anciens auteurs 1° Apamé, qui épousa
Sélpucus Nicator, en 325 av. notre ère, lorsqu Alexandre
donnaà ses générauxdes femmesasiatiques;Strabon(xn,8)
dit qu'elleétait filled'Artabaze; Arrienaffirmeque sonpère
n'était autre que Spitamène, roi de JBactriane Tite-Live
(xxxvin, 13) la. désignepar erreur comme la soeur et non
la femme de Séleucus Nicator; 2a Apamé, fille d'Antiochus
Soter, selon Pausanias 3° Apamé, l'Apamia de Tite-Live
(xxxv, 47), fille d'Alexandrede Mégalopolis 4° Apamé,
concubine de Darius, suivant le livre d'Esdras.

APAMÉE (Géogr. anc.) Plusieursvilles d'Asie ont porté
ce nom dans les temps anciens. Nous citerons

1° Apamée, DE Syrie. Fondée par Séleucus Nicator,
dans lavallée del'Oronte, au S.-E. d'Antioche. Elle existait
encore au temps des Croisades. Des ruines nombreuses et
d'un grand caractère indiquent seules aujourd'huila place
de cette cité; àpeu de distance,sur une hauteur, se trouve
le fortinde Kalaat el Mondik, situé sur un petit affluent
de la rive gauche de l'Oronte, au N.-O. d'Hamah.

2° Apamée DE Mésopotamie. Fondée par Séleucus
Nicator, sur la rive gauche de l'Euphrate, en face Zeugma.
C'est aujourd'hui le village de Roum-Kaleh, sur la rive
droite de l'Euphrate, au N. et à peu de distancede Bired-
jik.

ào ApAmft CiDo~ros. Fondéeau confluent du Méan-3° Apamée Cibotos. Fondéeau confluent du Méan-
dre et du Marsyas par Antiochus Soter qui l'appela
Apamée, du nom de sa mère, fille d'Artabaze, cette ville
reçut bientôt le surnomde Cibotos (coffre), en raison de
son importancecommercialequi en fit la rivale d'Ephèse.
Apamée devint plus tard le chef-lieu d'une province ro-
maine qui comprenait quinze villes dont six très importan-
tes. Cette ville a été souvent ravagée par des tremble-
ments de terre. Il ne reste aujourd'hui de l'ancienne
Apamée Cibotos que des ruines qui, depuis plusieurssiè-
cles, servent aux habitants de la nouvelle cité, AïdinGuzel

Hissar, de carrières d'où ils retirent les briques anciennes
pour la construction de leurs maisons.

4° ApaméeMyrlea. Fondée par,une coloniede Colo-
phoniens, sur les bords de la Propontide, et appelée Myr-
lea, du nom du chef de la colonie Myflus. Prise et dé-
truite par Philippe, roi de Macédoine, Myrlea fut donnée
par le vainqueurà son gendre Prusias, roi de Bythinie,
qui fit reconstruire la ville et lui donna le nom d'Apamée,
sa femme. Ce nom seul subsista pendant toute la période
romaine. Aujourd'hui le petit port de Mondania, sur la
mer de Marmara (à 42 kil. N.-O. de Brousse), s'élève sur
l'emplacement de l'ancienne Apamée. Il ne reste aucuneruine. Ed. Ddtemple.

APANAGE. On a désigné primitivementsous ce nom
en droit féodal la part faite aux putnés par l'ainé, seul
héritier du fief, dans les pays et à l'époque où prévalut
le principe de l'indivisibilité des fiefs. Ainsi que le mot
l'indique(Âpanare=panemporrigere), l'apanagecon-stituait une sorte de pension alimentaire; c'était une
rente ou des revenus assignéssur le fief, ou un domaine
dépendantdu fief; ce pouvait être aussi la jouissance d'un
domaine compris dans le fief. On a des exemplesd'apanage
de ce genre à partir du xir3 siècle. Dans ce sens l'apa-
nage est l'opposé dupartage. L'apanage royaln'apas
été essentiellement différent de l'apanage féodal. Lorsque..
sous la troisième race des rois de France, eut prévalu le
principe de l'indivisibilitéduroyaume, les roisconcédèrent
à leurs fils puînés des domaines,des seigneuries, qui furent
nommés des apanages. Les théoriciens de l'ancien régime
ont dit que les apanages avaient été soumis successive-
ment à quatre régimes différents, les restreignant de plus
en plus. Ce système est démenti par les faits. Les apana-
ges féodaux n'étaient pas héréditaires; l'usage de l'héré-
dité s'introduisit dans les apanages royaux, mais elle fut
tantôt absolue et tantôt restreinte à la ligne masculine
directe. Les premiers rois capétiensconcédèrentdes apa-
nages à leurs fils, mais ils n'aliénèrent ainsi qu'une seule
seigneurie importante. Le roi Robert investit son fils
Henri du duché de Bourgogne, etHenri,devenuroi, le trans-
mit à son frère Robert. Ainsi fut créée une dynastie de
Bourgogne indépendante,rivale de la maison de France et
qui lui fut souvent hostile. Elle était à peine éteinte en
1362 par la mort de Philippe de Rouvre que le roi Jean
eut l'imprudence de concéder de nouveau la Bourgogne,
sans exclusion de la ligneféminine, à son quatrième fils
Philippe, qui fut le chef de la seconde race des ducs de
Bourgogne, non moins indépendantedu trône et plus
puissante encore que la première. Pour éviter que les apa-
nages fussent un obstacle à l'autorité royale, plusieurs
rois concédèrent à leurs fils des domaines dont l'exiguïté
empêchait que leurs seigneurs devinssentjamais des vas-
saux dangereux. Les comtés de Dreux et de Courtenai
furent ainsi donnés par Louis VI à ses fils Robert et
Pierre. Au xm« siècle, les frères de Louis IX reçurent
comme apanages des domaines considérables,mais sous
la condition qu'ilsreviendraientà la couronneaprès extinc-
tion de la ligne masculine directe. Il en fut de même pour
les comtés de Valois;d'Alençonet de Clermont concédés
par Louis IX à ses fils.

L'autorité royale s'affermissanttoujours davantage, les
légistes de la couronne en arrivèrent à considérer que
cette réserve était loin d'être suffisante pour prévenir les
conséquences funestes de ces démembrements du domaine
royal, et ils cherchèrent à faire prévaloir le principede
l'inaliénabilité et de l'indivisibilitédes droits souverains.
Une ordonnance de Charles V, en 1374, décida qu'à l'a-
venir les apanages princiers ne consisteraientplus qu'en
rentesou en revenus provenantdes domaines ainsi concédés,
sans porter préjudice aux droits essentiels de la couronne.
Mais cette disposition resta longtemps lettre morte et les
rois, successeurs de Charles V, continuèrentà aliéner des
domaines pourconstituerdes apanages,sans toujours sti-
puler l'exclusion des filles ou même des collatéraux.Jus-



qu'au milieu du xvi6 siècle il y eut même des apanages
constituésau profit de princesses du sang (Marguerite,fille
de Henri H, duchesse de Berry). La première loi précise
relative aux apanages fut inspirée parle chancelier Michel
de l'Hospital. L'ordonnancede Moulins, en 1S66, déclara
le domaine royal inaliénableet décida que tous les apa-
nages devaient faire retour à la couronne, francs et quittes
de toute obligation, à l'extinction de la ligne masculine
directe. Si depuis lors il n'y eut plus d'aliénationdes droits
souverains, on n'en continua pas moins à concéder des
domaines, souvent immenses, à titre d'apanages, aux
princes du sang. L'apanage d'Orléans constituéen faveur
de Philippe, frère de Louis XIV, et qui s'accrut sous ses
descendants, en est un exemple. A la Révolution la
Constituanteet la Législative maintinrent d'abord les apa-
nages des princes du sang, mais en les réduisant à des
rentes ou pensions (lois des 13 août, 21 scpt., ler déc.
1790, 6 avr. 1791). Abolis en 1792, ils furent rétablis
par le sénatus-consulte du 30 janv. 1810, conformément

aux principes de 1790. Sous la Restauration, les ordon-
nances du 18 et du 20 mai 1814 rendirent à la famille
d'Orléans son ancien apanage qui fut réuni à la couronne
à l'avènement de Louis-Philippe (loi du 2 mai 1832).
Depuis lors il n'a plus existé en France d'apanagespro-
prement dits ce fut sous le nom de dotations (V. ce mot)

que les fils du roi Louis-Philippe reçurent des domaines
considérables. Lorsqu'en 1840 le ministère Soult proposa
aux Chambres d'allouer une dotation de 500,000 fr. au
due de Nemours à l'occasion de son mariage, Cormenin
publia deux de ses plus virulents pamphlets Lettre au
duc de Nemourset Questions scandaleuses d'un jaco-
bin au sujet d'une dotation. Dans les piècesjustificatives
de cette dernière brochureil a réuni de nombreuxet cu-
rieux renseignements sur les dotations et apanages des
princes, la liste civile, les biensde la famille d'Orléans,etc.

APANCHOMÈNE,c.-à-d.l'£franfir?/e,surnomd'Àrtémis,

dont Pausanias explique l'origine de la façon suivante:
A Caphyœ, en Arcadie, la déesse possédait un temple où
on la vénérait sous le vocable de Condxjlitis,Des enfants
ayant attaché à sa statue des cordes sur lesquelles ils
tiraient comme pour l'étrangler, les habitants du pays,
afin de détourner le ressentiment de la déesse, les lapidè-
rent. Artémis trouva le châtiment excessif; depuis cet
instant, les femmes du pays ne mirent au mondeque des
enfants morts, jusqu'au jour où des purificationsen l'hon-
neur de ceux qui avaient été lapidés eurent apaisé leurs
mânes Artémis étantune divinitépréposée à l'enfantement,
le sens de cette fable s'expliqueaisément. J.-A. H.

APANON (Techn.). Morceau de fer qui attache au train
la flèche d'une voiture.

APANTHOMANCIE. Une des formes innombrables de la
divination, chez les Grecs: celle qui se faisaitpar l'observa-
tion des fleurs.L'usage populaire d'effeuillerlesmarguerites,
tel que Goethel'a mis en scène (Faust, I, scène du Jardin),
afin de conjecturer les sentimentsde ceux dont on veutêtre
aimé, n'est pas autre chose que de Vapanthomancie.

APAP. Nom porté par trois des chefs de tribus asiati-
ques nommés rois Pasteurs qui asservirent l'Egypte pen-
dant un siècle et demi, avant l'avènement de la XVIIIe
dynastie ces trois rois Pasteurs se différencient par leur
cartoucheprénom. Le nom hiéroglyphiqueApap est trans-
crit Aphôphis et AphObis par les documents grecs. C'est
sous l'un de ces rois que paraît avoir eu lieu l'établisse-
ment des Hébreux en Egypte. Un régent (Mq) du S. de
l'Egypte qui, plus tard, fut roi sous le nom de Raskenen
laouaa, leva l'étendard de la révolte contre l'oppression
étrangère Apap III ne put résister au soulèvement géné-
ral du pays et les Pasteurs furent définitivement expulsés
par Ahmès Ier.

APAP ou APOPHIS (Myth. égyptienne).C'est le nom
d'un serpent gigantesque qui personnifie les ténèbres et
contre lequel avait à lutter le soleil pendant sa traversée

de l'hémisphèreinférieur.D'après le titre du chap. vn du
Livre des morts, Apap est, d'une manière générale, Il
personnification du mal. Le défunt le transperce de si
lance.

APARCHIES (Prémices). Il était d'usage, chez les
Athéniens d'offrir aux divinités d'Eleusis, Cérès et Pro-
serpine, les prémices des fruits de la terre. C'est ce qu'on
appelait le sacrifice des Aparchies.

APARCTIENS. Peuple de la Sarmatie, en Asie, près
du Palus-Méotïde.

APARICIO (José), peintre d'histoire, né à Alicante
en 1773, mort à Madrid en 1838. Aparicio fit ses pre-
mières études d'artiste à Valence et à Madrid et fut en-
voyé ensuite à Paris où il entra dans l'atelier de David.
Rentré en Espagne, Ferdinand VII le nomma en 1815
peintre de la Chambre. A l'époque de sa mort il était de-
puis longtemps membre de l'Académie des beaux-arts de
San-Fernando. Le musée de Madrid possède d'Aparicio
une grande composition allégorique appelée la Famine
à Madrid (1811-1812), où des groupes d'êtres hâves,
décharnés,mourant de faim, refusent avec indignation
le pain que des soldats français, émus de leur misère,
s'efforcent de leur faire accepter. Nada sin Fernando,
« rien sans Ferdinand », dit une inscriptionplacée dans
le fond de ce tableau,où l'esprit de courtisaneried'Aparicio
se laisse aussi facilement juger que son médiocre talent de
peintre. P. L.

Bibl.: Ossorio Y Bernard, Galerie biographique des
artistes espagnolsdu XIX- siècle; Madrid, 18G8.

APARITHMÈSE, nom donné par les rhéteurs grecs à
l'énumérationparla formule premièrement, deuxièmement,
troisièmement,etc.

APARNI. Peuple d'Asie que Strabonplace au bord de
la mer Caspienne, dans le voisinage de l'Hyrcanie (Stra-
bon, 1. XI, cbap. vm) il faisait partie du peuple nommé
Dai, comme le peuple des Xanthii et des Pissivri.

APARQU ES. Terme de la langue religieuse des anciens
Grecs. II désigne les prémices ofiertes aux dieux sur tous
les biens qu'ils sont censés accorder aux hommes. A l'ori-
gine ces offrandes consistaientsurtout dansun prélève-
ment fait sur la moisson annuelle; plus tard on donne ce
nom à toute espèce de don en nature, en objets fabriqués

ou en argent, qui s'adressaità la divinité. Un 60° du tribut
payé à Athènes par les alliés était versé commeaparquesau
trésor de l'Athénéde l'Acropole. Un fragmentde l'historié»
Théopompe cite un oracle de Delphes qui recommande de
payerauxdieuxles aparques de tous les fruits et detoutes
les productionsnaturelles que chaque saison fait sortir
du sein de la terre. Par extension le mot aparques dé-
signe le début d'un sacrifice quelconque, notammentla
cérémonie qui consistait à couper, sur la tête de la vic-
time encore vivante, quelques poils qui étaient distribués
aux assistants et jetés au feu. Quand les auteurs parlent
des aparques des magistrats, il faut entendre par là les
sacrifices spéciaux offerts par eux avant leur entrée en
charge. Un sens plus spécial du mot s'applique à des
hommes qui sont envoyés en pays étranger au nom d'une
divinité, particulièrement d'Apollon, pour coloniser et
propager son culte. Cet usage s'explique en ce qu'après
les guerres de conquêtes, une partie des prisonniersétait
vouée à l'Apollon de Delphes; et comme le temple ne
pouvait les nourrir, on les expédiait ailleurs en qualité de
colons, mais en leur maintenantles fonctions sacrées qu'ils
tiraient de leur origine. Magnésie en Crète fut bâtie par
desMagnètesétablisau pied du montPélion, qui, molestés
par des Thessalienset pour obtenir la protectiond'Hé-
raclès, avaient quitté leur pays comme aparques. Des
pratiques analogues se rencontrentdans la célébration du
Ver Sacrum des Romains. J.-A. H.

APARTÉ. L'un des moyens les plus singuliers,les plus
invraisemblables et cependant les plus indispensables à
l'action dramatique. L'aparté est une remarque, une
réflexion, parfois un petit discours qu'un personnagese

Y.



fait à lui-même lorsqu'il se trouve en scène avec un ou
plusieurs autres, de façon que ceux-ci soient censés ne
pouvoir l'entendre. L'aparté est absolument nécessaire au
théâtre, en ce qu'il sert à faire connaître au spectateurles
projets, les désirs, les sentimentssecrets de celui qui s'y
livre, et qui ne doivent pas être connus de ses interlocu-
teurs. Chacun sait très bien que l'homme ne se parle
guère à lui-même, et surtout qu'il ne se fait pointde con-
fidences en présence de gens qui auraient le plus grand
intérêt à savoir ce qu'il pense et ce qu'il médite; mais il
est des cas où le public doit être instruit de certaines
choses, et où l'aparté est le seul moyen que l'auteur puisse
employer pour les lui communiquer. Il faut donc passer
sur l'invraisemblance et sur l'inconséquence en vertu du
proverbe: Nécessité fait loi, applicable surtout aux
choses du théâtre. Le poète doit faire en sorte seulement
que l'invraisemblancene soit pas trop choquante, et pour
cela il faut que l'aparté soit toujours bref et rapide, qu'il
soit employé avec la plus grande sobriété. Il est néces-
saire aussi que l'acteur le lance d'une façon adroite, sans
appuyer dessus plus que de raison, surtout qu'il semble
bien se parler à lui-même et qu'il n'ait pas l'air de
l'adresser au public. Selon Chamfort, c'est La Ménardière
qui, dans sa Poétique, a inventé ce mot il' 'aparté pour
caractériser ce qu'il représente, et il ajoute que de plu-
sieurs volumes que ce La Ménardière a laissés sur Je
théâtre, c'est le seul mot qui soit resté. C'est encore
Chamfort qui a fait, sur l'aparté, les remarquessuivantes:
< On trouve peu d'apartés chez les Grecs. Ils ne sont
guère que d'un vers ou deux, encore sont-ils dans la
bouche du chœur, qui les dit après qu'un acteur vient
de parler pour donner à l'autre le temps de méditer sa
réponse, ou quandun acteur arrive au théâtre. Les Latins
se sont moins asservis à cette règle. On trouve dans
Plaute des apartés d'une longueur insupportable, mais
Térence les fait beaucoup plus courts. Sénèque le tragique
s'en est permis de dix-sept vers. L'art consiste à rendre
l'aparté intéressant par la situation du personnage qui
laisse voir les mouvements dont il est combattu, ou qui
révèle quelque secret terrible. Dans la comédie, il faut
s'en servir pour produire des jeux de théâtre, comme
lorsqu'unacteur fait, en deux mots, tout bas, une réflexion
plaisantesur ce que l'autre dit tout haut, etc. > Certains
poètes dramatiqueshabiles savent tirer un grand parti de
l'aparté, et, à l'aide d'un mot, d'une réflexion placée sous
cette forme dans la bouche d'un personnage, trouvent
moyen de produire un effet, soit pathétiqueet puissant,
soit plaisant et comique il en est qui, à 1 aide de ce pro-
cédé d'un emploi d'ailleursdifficile,dessinent on renversent <

une situation, posent ou développent d'un mot un carac- i
tère. Chacun sait que pourle génie il n'estpoint d'entraves, 1

ou qu'il fait servir ces entravesmêmes à son succès. De ]
tout temps on a disserté, discuté et disputé sur les incon- 1
vénients et les avantagesde l'aparté, que quelques-uns, f
ne lui pardonnant pas son invraisemblance, voulaient (
absolument proscrire de la scène, sans songer qu'on ne 1
pouvait ni le supprimer ni le remplacer. C'est ainsi que 1

cette question souleva un jour un grand débat entre La f
Fontaine, Boileau, Molière, Chapelle et quelques autres. j
Molière, soutenupar Boileau,prenaitla défensede l'aparté,
dor.î. La Fontainene voulaitpas entendreparler celui-ci 1
s'échauffait. déclamant avec vivacité contre l'absurdité {
d'un procédé selon lui si fâcheux, et il parlait avec tant c
de chaleur et de volubilité qu'il n'entendait pas Boileau c

qui, placé tout auprès de lui, ne cessait de dire Voyez c
ce butor! quel entêté, quel extravagant que ce La Fon- s
taine Au bout d'un instant, tout le monde se mit à rire 1

aux éclats et La Fontaine, s'arrêtant alors et demandant i
la cause de cette hilarité: « Pardieu lui dit Boileau,
vous tonnez tout à l'aise contre les apartés et voilà une e
heure que je vous débiteaux oreilles une kyrielle d'injures 11

ans que vous en ayez entenduun traître mot. » L'histoire
se dit pas si La Fontaine fut convaincu. Arthur Pouem

A PARTE ANTE, A PARTE POST. Locut. scolastique,
qui pourrait se traduire par d'avant et d'après.L'éternitéa
parteante était l'éternité d'avant, c.-à-d. écoulée, anté-
rieurementà un moment donné, à la création, par exem-
ple, et l'éternité a parle post était l'éternité d'après, ou
postérieure à ce moment. Conception contradictoire,à la
vérité, que celle d'une éternité qui commence, ou d'une
éternité qui prend fin, puisque, à parler rigoureusement,
l'éternité, par hypothèse, est l'existence absolue, sans
commencementni fin, soustraite à la condition du temps
et de la durée. Cette question inextricable des rapports
du temps et de l'éternité, qui se posait surtout à propos
du dogme de la création et de celui de l'immortalité de
l'âme, n'estqu'unaspectde la question des rapports du fini
avec l'infini,qui tient tant de place en métaphysique. H. M.

A PARYTES.PeupledelaPerse,selonHérodote.l.Ill,c.xcr.
ÂPASTAM BA (Litt.indienne).l°Nom patronymique sous

lequel nous est parvenu un importantKalpasoutra,corps
d'aphorismes où sont exposés, sous une forme systématique
et concise jusqu'à l'excès, les préceptes des Védas (surtout
du Yadjour-Véda), relatifs aux cérémonies des sacrifices
et aux devoirs des castes supérieures. L'ouvrage est di-
visé en trente prasnas ou questions. A défaut d'indica-
tion précise sur l'auteur, le caractère irrégulierdu sanscrit
d'Apastamba,la place que lui assigne une anciennetra-
dition parmi les interprètes du Yadjour-Véda, enfin les
témoignages épigraphiques portent à croire qu'il vivait
trois siècles au moins av. J.-C. dans le pays Andhra
(S.-E. de l'Inde, entre la Godâvarî et la Krishna).
M. Bühler a traduit la partie du KalpasoutraquI enseigne
les devoirs (Dharmasoutra), dans les Sacred Books ot
the East, Oxford, 1879. S. L.

20 Nom d'un des auteurs des Çulvasùtras ou Règles
du cordeau hindoues, traités géométriques antérieurs à
l'ère chrétienne et traduits en anglais par Thibaut
(Calcutta, 1878). Apastamba emploie l'approximationi– 1 1 1 13

2 r comme\/2 := 1 + g +- g-| 5-7-3-Âet prend jg X 2 r comme

le côté du carré équivalent à w r2. T.
APATE (Apate Fabr.). Genre d'Insectes Coléoptères,

qui a donnéson nom au groupe des Apatides.Les Apate
ont le corps très épais, très cylindrique, avec le prothorax
extrêmement convexe, couvert d'aspérités, et les élytres
tronqués et souvent épineux à l'extrémité. Les antennes,
très courtes, sont terminées brusquementpar une massue
le trois articles, les hanches antérieures sont épaisses et
saillantes et les pattes sont terminées par des tarses de
îinq articles, dont le premierest très petit, souvent à peine
risible. Ces insectes ont des mœurs analogues à celles des
Bostriches et des Scolytes. Ils sont essentiellement xylo-
mages. Leurs larves, molles et blanchâtres, vivent dans
es troncs et les branches des arbres, qu'elles creusent de
aleries longitudinales elles causent parfois d'assezgrands
lommages. L'espèce la plus commune en France est
'A. capucina Fabr. (Dermestes capucinus L.), qui est
ong de S à 12 millim., d'un noir foncé, avec les élytres
it l'abdomend'un beau rouge. Ses moeurs et ses métamor-
)hoses ont été décrites par Perris, dans les Annales de
a Soc. entom. de France, 1850, p. SSS. D'après
losenhauer (Beitr. Z. Insekten fauna Europa, 1847,
». 139), la larve de l'A. bispinosa Oliv. (Sinoxylonmuri-
'.atum Fabr.) cause, dans le Tirol, des dégâts aux vignes,
lont elle creuse longitudinalementles sarments.L'A. fran-
;isca Fabr., pour lequel Pallas (Spicil. %ool. Ins., p. 7)
i établi le genreLigniperda,se rencontredans le midi de
'Espagne et le nord de l'Afrique. Sa larve attaque les
nûriers.

r
Ed. Lef.

APATÉLITE.Sulfate hydraté de sesquioxyde de fer
lue l'on rencontre en rognons jaune clair dans l'argile de'
fcudon et d'Auteuil.

APATEMYS (V. Stylinodon et TILLOTHÈRE).
APATÉON. Genre d'Amphibiens (Batraciens) fossiles,



créé par H. von Meyer (1844) et devenu le type d'une
famille (Apateonidœ) des Stégocéphales (V. ce mot), que
l'on caractérise ainsi Corps lacertiforme.Tête triangu-
laire, un peu arrondieen avant. Toutes les vertèbres mu-
nies de côtes courtes les vertèbres sacrées ayant les

apophyses dilatées. Plaques claviculaires et interclavicu-
laires pédonculées.Dents à crête près de la pointe. Des

arcs branchiaux chez le jeune (Hœrnes). Le genre
Apateon est des schistes bitumineux (Carbonifère) de
Münsterappel. Les genres Melanerpeton (Fritsch), du
permien de Bohême et du grès rouge de Saxe (M. spini-
ceps), et Pelosaurus (Credner) du même gisement,s'en
rapprochent beaucoup.Il en est de même de l'Archego-

saurus latirostris (Jordan), qui s'éloigne beaucoup du

véritable Archegosaurus(A. Decheni), pour ressemblerà
Pelosaum4s. Mais L.-C. Miall a fait remarquer que la
distinction entre les genres Apateon et Archegosaurus,
telle que l'établitH. von Meyer, ne repose actuellement

que sur des caractèresde faible importance,et qu'il y
aura peut-être lieu, par la suite, de réunir les deux

genres et par conséquentles deux familles. L'A. terrestris
était, d'après Gaudry, très proche allié des Batraciensuro-
dèles,àmœurs vraisemblablement aquatiques, dont il a fait
le genreProtriton (V. Archegosaure). E. Trouessart.

APATHIE. I. PHILOSOPHIE. L'apathie est un manque
de sentiment, une insensibilité intellectuelle et morale.
Or, le sentiment est le ressort de l'action. Celui donc qui

ne sent pas n'est point porté à agir, et par conséquent
n'agit pas, il reste indolent. Ainsi, au sens étymolo-
gique, apathie, indolence (c'est le même mot en grec et

en latin), désigne la cause dont la véritable apathie,

au sens usuel, est l'effet. Le sens s'est élargi par
une métonymie fréquente dans l'histoire du langage.

Au sens historique, l'apathie (eœâOsia,indolentia) désigne

l'état d'âme dans lequel Epicure faisait consister la vraie

sagesse. C'était non uneabsence de sentiment, mais une
absence de douleur que rend bien le mot latin indolentia
employé par Cicéron(De finïbus,1. 1). Le sage doit re-
chercherle plaisir mais le vrai plaisir consiste à ne souf-

frir pas éviter donc les heurts et les cahots de lavie, les
douleurs de toute nature, arriverà l'apathieabsolue, tel

est le souverain bien (V. Epicure). FONSEGRIVE.

II, THÉOLOGIE. Insensibilisation,état de l'âmerendant
l'hommeétranger à la douleur commeà la joie, aux désirs
et aux craintes qui s'y rapportent.On a parfois écrit que
des sectes chrétiennesont fait de l'apathie en touteschoses

un moyen de salut, et que ces apathistesfurentnombreux
dans les premiers siècles. Cela est inexact. La prétention
à l'apathie peut se trouver dans le stoïcisme; mais
l'histoire ne montre nulle part des sectes chrétiennesde ce

genre; car rien n'est plus contraire aux tendances du
christianisme.Tout au plus pourrait-ontrouver une vague
ressemblance entre l'apathie et certains aspects du
quiétisme, chose fort moderne. Quant à l'ascétisme_ des
premiers siècles, loin de dédaigner la souffrance, il faisait
de la douleur et des privationsun culte méritoire. D'autre
part, sous le nom de renoncementet de mortification de
la chair, il est facile de reconnaître un échange de
valeurs: le trésor placé au cielpréféré au trésor restantsur
la terre; et une transpositionde craintes et de désirs la

peur profonde de l'enfer et l'ardenterecherchedu paradis,
dominanttoutes les autres craintes et toutesles autres re-
cherches. Le mot apathie se rencontre dans Clément
d'Alexandrieet dans Bossuet mais, chez le premier, il
représentelavictoireobtenue par un combat;chezle second,

une parfaitepossession de l'espérance. E.-H. V.
APATtN. Bourg de Hongrie, comtat de Bacs, sur le

Danube; 11,973 hab. Marché et centred'exploitations
agricoles importantes.

APATISSEMENT(V. PÂTIS).
APATITE. L'apatite est du fluo-phosphate de chaux

souventle fluor y est remplacé partiellementpar du chlore
Ca5P30iS!(Fl.Cl).– Elle est en prismeshexagonauxrégu-

liers portant de nombreuses modifications sur les arêtes de
la base et sur les arêtes verticales, ou encore en masses
compactes, granulaires, fibreuses, transparentes ou trans-
ucides, présentant les couleurs les plus variées. Elle est
soluble sans résidudans les acides. On la trouve dans les

roches cristallines, dans les filons stannifèresou dans ceux
du fer magnétique.A l'état compact, elle forme dans les en-
virons de Logrono et de Truxillo, en Espagne,des collines
entièresoù elle est disposée par bandes entremêlées de
quartz elle est parfois tellement phosphorescente lorsqu'on
la projette sur des charbonsardents qu'on lui a donné le

nom de phosphorite. L'apatite a été reproduite artifi-
ciellement par Forchhammer, Daubrée,Debray, H. Sainte-
Claire-Deville et Caron. On l'emploie comme pierre à
bâtir et surtoutpour les besoins de l'agriculture.

APATOSAURUS.Genre de Reptiles-Dinosauriensfos-
siles créé par Marsh (1877) et qu'il place dans la famille
des Atlantosauridœ et dans son ordre des Sauropoda.
Les membres ressemblaientà ceux du genre Morosaums,
tandis que le bassin est plus semblable à celui d7Atlanto-
saurus (V. ce mot). Le sacrum avait seulement trois ver-
tèbres, au lieu de quatre que l'on trouve dans les deux

genresprécédents. Les vertèbres cervicales sont fortement
opisthocéliennes,c.-à-d. à corps concave en arrière, con-

vexe en avant. Les dents indiquentun régime herbivore.
La taille est gigantesque et devait égaler celle de l'Atlan-
tosaurus d'après la forme et les proportions des vertè-
bres cervicales, le cou devait être massifet beaucoup plus
courtque celui du Morosaurus. Les deux espècesconnues,
A. ajax et A. laticollis, sont des couches jurassiques du
Colorado, dans l'Amérique du Nord (V. SAUROPODES).

E. TitOUESSART.

APATURE (Apatura Fabr.). Genre de Lépidoptères-
Rhopalocères,qui a donné son nom au groupe des Apatu-
rides. Les Apatura sont caractérisés par leurs antennes
allongées, se renflant insensiblement en une massue fusi-
forme, et par leurs palpes plus longs que la tête, connivents

vers leur extrémité, à premier article nu et très aigu.
Leurs ailes sont ornées de tâches ocellées et présentent,
chez lesmâles,unrefletbleu violet trèsvif;lesailessupérieu-

res sont sinuées, les inférieures denticulées et dépourvues de

queue. Les chenilles sont limaciformes, avec la tête sur-
montée de quatre cornes épineuses et l'extrémité anale
terminée par deux petites pointes conniventes. Les chry-
salides sont comprimées latéralement avec le dos bondi
et caréné et la tête bifide. Les Apatura ont des repr6-
sentants en Europe, en Asie et en Amérique. La France
en possède deux espèces l'A. iris L. ou Grand-Mars
changeant et l'A. ilia Fabr. ou Petit-Mars changeant.
L'A. iris a les ailes d'un brun noirâtre, avec des taches
blanches aux supérieureset une bande transversede même
couleur au milieu des inférieures. Ce beau lépidoptère se
rencontre surtoutdans le
nnrA pt I» centra. Il ha– A.nord et le centre. Il ha-
bite, en juin et juillet, les
parties basses des grands
bois et se tient au sommet
des trembles et des peu-
pliers il en descend pen-
dant la chaleur du jour
et vient se poser sur les
fientes de bestiaux, sur
les arbres qui suintent,

sur les tas de fumier, etc.
L'A. ilia se distingue
de l'A. iris par sa taille
plus petite et les taches
fauves de ses ailes. On le
trouveen juin et en juillet
dans les bois humides
et les prairies. Sa chenille, d'un vert tendre, chagriné de

jaune et de blanc, vit sur les branches les plus élevées

des saules et des peupliers. Ed. LEF.



APATURÉON (Ant. gr.). Nom du troisième mois de
l'année dans le calendrier de Cyziqueetd'Olbia;il corres-
pondait à peu près au sixième des Athéniens, c.-à-d.au
Poseideon età notre mois de décembre. Dans les villes de
l'anciennemonarchie de Pergame, c.-à-d. chez les Asiens
de l'empire romain, l'apaturéon était le troisième mois
également et allait du 24 nov. au 23 dée. de même à
Ephèse. Il tirait son nom de la fête des Apaturies qui à
Athènes était célébréedansle moisPyanepsion; il parait
avoir été dédié à Aphrodite Uranie, qui dans uneinscrip-
tion porte le surnom d'Apatura. J.-A. H.

APATURIES. Fête particulière aux Grecs de race
ionienne et qu'on retrouve dans un grand nombre devilles.
L'origine en était obscure, même pour les anciens,qui
racontaient, pour l'expliquer, diverses légendes toutes
plus ou moins suspectes. C'est sur la fête des Apaturiesà
Athènes que l'on a le plus de données. Cette fête, qu'une
étymologie contestable rattachait à une ruse de guerre
(àr.âvn) imaginée par un des chefs athéniens lors de la
lutte des Athéniens et des Béotiens en 1100 av. J.-C.,
n'était en réalité qu'une fête rappelant l'antique organisa-
tion religieuse de l'Attique, au temps où les Athéniens
étaientgroupés non pas suivant des cadres politiques arti-
ficiels, mais en un grand nombre de petites communautés
distinctes qui chacune avaient leurculte particulier et leurs
membres unis par les liens du sang. Ces communau-
tés s'appelaient phratries, et leurs membres çp&opsç
ou àftajwopEs (gens issus d'un même père), et c'est
peut-être de ce dernier mot qu'est venu le nom de
'Ararcotîpta (àpOTato'pta), lesApaturies étanten effet la
fête des phratries. Elles duraient trois jours le premier
jour avait lieu un repas sacré (Sopm'a) dans chaque phra-
trie le deuxième jour était celui des sacrifices solennels
(âvâpfudtç) le troisième jour était appelé xaopsS-n?, non
pas, comme le prétendent certains auteurs, parce qu'on
coupait ce jour-là les cheveux des enfants, mais parceque
les enfants (xoupot) nés dans l'annéedes divers membres
de la phratrie étaient inscrits ce jour-là dans la commu-
nauté. On les présentait devant l'autel allumé et les mem-bres de la confrérie votaient sur leur admission.Le dis-
cours de Démosthène contre Nacartatos fait connaître le
détail de cette curieuse cérémonie. J. M.

BIBL. MEIER, De gentilitateattica. MOMMSEN,Heor-
tologie. HERMANN,GottesdienstlicheAlterthumer.

APAYAOS. Peuplade de l'Ile de Luçon (Philippines),de
race malaise ils habitent les montagnesCaraballos, dans
le bassin supérieur du fl. Cagayan (V. Philippines).

APCHAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Is-
soire, cant. d'Ardes 682 hab.

APCHER (Garind'), troubadour de la fin du xhe siècle,
appartenait à une famille du Gévaudan. Son biographe
provençal nous dit de lui: « II fut vaillant et bon guer-rier, large, bon troubadour, beau cavalier, expert en
amour et en galanterie. C'est lui qui fit le premier descort
(V. ce mot) ». Ce qui nous est resté de ses poésies n'est
guère en rapport avec les paroles du biographe: nous ne
possédons de Garind'Apcher que sept ou huit sirventes ou
coblas, assez obscureset d'un ton injurieux. Ant. Thomas.

Bibl. Histoire littéraire de la France, XIV, 565 et XVII,
416. Camille Chabaneau, les Biographies des trouba-
doursen langueprovençale Toulouse, 1885, pp. 63 et 143.

APCHÉRON. Presqu'île de la Russie, gouvern. de
Bakou, sur la rive orient. de la mer Caspienne; elle
forme le prolongement de la chaîne du Caucase, s'étend
sur une distance de 50 verstes et se terminepar la pointe
de Schakov. Son sol est peu fertile; pourtant, on y ré-
colte de la garance, du safran, du coton. La péninsule
est surtout remarquable par ses nombreuses sources de
naphte la vente des terrains a déjà rapporté à l'Etat plus
de trois millions de roubles. Marais salins. Le sol exhale
de l'hydrogène carboné, inflammable au contact de l'air.

D'A.
APCHON. Com. du dép. du Cantal, arr. deMauriac, cant.

1 de Riom-ès-Montagne,au pied d'un rocher, près de la. Rue

8t0hab. Ruines du château,que la tradition- fait remonter
au roi dovis. Dans l'église, tombeaux du xne siècle.
Fabr. de dentelles.

APEGA. Nom de la femme de Nabis, tyran de Lacédé-
mone en 206 av. J.-C. Ce nom devint celui d'un instru-
ment de torture raffinée que ce couple, fameux par sa
cruauté, avait inventé. L'instrument représentait Apéga
elle-même, magnifiquement parée. Les malheureux que l'on
jetait dans ses bras sentaient aussitôt des lames d'acier
pénétrer dans leurs chairs, sous l'impulsiond'un méca-
nisme spécial, jusqu'à ce qu'ils mourussent de ces embras-
sements.

APEIBA. Aublet (Guian, p. 537, t. 213-216) a établi
sous ce nomun genre de plantes de la famille des Tiliacées,
dont on connaît seulement quatre ou cinq espèces,propres
aux régions tropicales de l'Amérique. Ce sont des arbres
ou desarbustes à feuilles alternes, très amples, à fleurs ver-
dâtres ou jaunâtres disposées en cymes di ou trichotomes.
Leur fruits,volumineux, de forme orbiculaire, sont coriaces
et hérissés sur toute leur surface de tubercules ou d'épines
raides et serrées. Ils renferment un grand nombre de
très petites graines à albumen charnu entourantun em-
bryon droit. L'A. Tibourbou Aubl. et YA. glabra Aubl.
croissent communément à la Guyane. L'A. glabra a un
bois tendre, blanc et très léger, recouvert d'une écorce
lisse et verdâtre. Les créoles l'appellent vulgairement
bois de mèche, parce. qu'en frottant avec vitesse l'un
contre l'autre deux morceaux de ce bois, les Galibis ob-
tiennent facilement du feu. Ed. LEF.

APEIBOPSIS. Ce nom a été donné par Heer à des
fruits fossiles qui présentent assez d'analogieavec ceux
du genre Apeiba Aublet, de la Guyane. Cependant, des
différences notables ne permettent pas de considérer les
Apeiba et les Apeibopsis comme génériquement identi-
ques. L'Apeibopsis Laharpii Heer a été observé dans
la mollasse, près de Langentbal et d'Aarwangen. L'A.
Haidingeri Ung est connu dans le grès tertiaire de
Putschim en Bohême, et l'A. variabilis Bow, dans les
couches éoeènes de l'ile "de Wight (Angleterre). L'A.
Decaisneana Crié appartient la flore éocène de la
Sarthe; nous citerons encore l'A. lignitica Massai, de
l'éocène supérieur de Muzzolone,en Italie. Louis CRIé.

APEL (Jean-Auguste), poète allemand,né à Leipzig en
1771, mort dans la même ville le 9 août 1816. Sa vie se
passa presque tout entière dans sa ville natale, où son
père était bourgmestre.Il y fit ses études et s'y établit
plus tard comme avocat il fut nommé, en 1801, membre
du Conseil de la ville. Dans sa jeunesse, il visita l'univer.
sité de Wittemberg, où il compléta ses études de droit et
de philosophie. Apel est un des poètes qui entrèrent dans
la voie ouvertepar la Fiancée de Messine de Schiller il
voulut adapter le drame allemand, aussi étroitementque
possible, à la forme antique. Il faut citer surtout, parmi
ses tragédies, Polyidos (1805), les. Etoliens (1806) et
Kalirrhoê (180 î). II publia aussi des poésies lyriques, des
nouvelles et un traité de prosodie (Metrik, Leipzig, 1814-
1816, 2 vol. in-8), qui est peut-être son meilleur ou-
vrage. A. B.

APEL (Guide-Théodore), poète allemand, fils du pré-
cédent, né à Leipzig le 10 mai 1811, mort dans Iamême
ville le 26 nov. 1867. Il avait cinq ans lorsqu'il perdit
son père. Sa mère, femme instruite et distinguée, l'éleva
avec un grand soin et s'appliqua à cultiver les heureuses
dispositions qu'il montra de bonne heure pour la poésie et
la musique. Théodore Apel fit ses études à Leipzig et à
Heidelberg il entra en relation avec les compositeurs
Richard Wagner, Mendelssohn-Bartholdy et Reisiger.
Une chute de cheval qu'il fit en montant au château de
Heidelberg lui causa une lésion à la tête et lui fit perdre
la vue. Depuis ce temps, il vécut dans sa, ville natale,
adonné aux arts et aux lettres, apprécié pour l'agrément
de son commerce, pour la franchise et l'amabilité de son



caractère. Sa tragédie, Gunther de Schwarzbourg,eut
peu de succès mais quelques-unesde ses comédies, Cathe-
rine la couturière, Jeunes hommes et vieilles femmes,
le Médecinde la maison, se sont maintenuessur les théâ-
tres de genre. Ses poésies plaisent par la facilité du style
et le naturel des sentiments; elles ont paru en deux re-
cueils (Leipzig, 1840 et 1857, in-8). Les œuvres drama-
tiques de Théodore Apel ont été recueillies en deux
volumes (Leipzig, 1856-1857, in-8). A. B.

APÉLIOTEou Aphélîote. Nom que les Grecs donnaient

au vent d'Est, à celui qu'Homère appelle l'Eurus et les
Latins Subsolanus. Il commençait à souiller généralement

en mai, après le Favonius,et'amenaitauxGrecsde l'Attique,

avec une températuredouce, des pluies fertilisantes.Aussi
les Athéniensl'avaient-ilspersonnifié sous la figure d'unbel
et vigoureuxadolescent, les mains chargées de fruits.

APELLE, de Apella, nom d'un juif. Ce mot a été em-
ployé comme synonyme de circoncis (V. Circoncision).

APELLE,un des plus grands peintres de l'antiquité,
contemporain d'Alexandre et de ses successeurs. Suivant
Pline, il surpassa tous ses devanciers et nul de ceux
qui vinrent après lui ne parvint à l'égaler. Les modernes
l'ont comparé tantôt à Raphaël, tantôt au Corrège. Les
comparaisons de ce genrene sontjamaisqu'à moitié justes.
Apelle ne ressemble qu'à lui-même. C'était un Ionien
d'Asie Mineure. Quelques auteurs anciens lui donnent
Ephèse pour patrie d'autres le font naitre à Colophon.
Ce qui parait certain, c'est qu'il reçut des Ephésicns le
droit de cité. 11 étudia la peinture sous la direction d'un
peintre inconnu, Ephore, et fit, grâce à ses conseils, de
rapides progrès. Il se rendit ensuiteà Sicyone pour com-
pléter ses études dans l'atelier de Pamphile. A ce moment,
Philippe cherchait à réunir autour de lui les plus illustres
représentants de la haute culture hellénique. La renommée
d'Apelle étant venue jusqu'à lui, il l'appela à Pella, où se
trouvaient déjà un certain nombre d'artistes, entre autres
le sculpteur Lysippe. C'est à la cour du roi de Macédoine
qu'Apelle se lia d'amitié avec Alexandre. Quand celui-ci
fut monté sur le trône, il devintsonpeintreordinaire. Une
ordonnance royale décida que seul il aurait le droit de
faire leportrait duroi. Pendant qu'Alexandrefait la guerre
en Asie, nous voyons Apelle établi à Ephèse c'est alors,
sans doute, qu'il y reçoit le titre de citoyen. Il s'était déjà
rendu célèbre par plusieurs chefs-d'œuvre. On avait de
lui un portrait d'Alexandre, exposé dans le temple d'Ar-
témis Ephésienne, reconstruit après le forfait d'Erostrate.
La main droite du roi tenait la foudre et paraissait sortir
du tableau. Le visage était dans l'ombre. Alexandre avait
payé ce portrait vingt talents. II se plaisait à dire qu'il y
avait dans le monde deux Alexandre, l'Alexandrefils de
Philippeet l'Alexandrepeint par Apelle. Un autre portrait
du roi le représentait sur son char de triomphe un autre
le montrait en compagnie de la Victoire, ainsi que des
demi-dieuxCastor et Pollux; un autre encore le figurait à
cheval le cheval était si vivant, que les chevaux réels
hennissaient en le voyant. Plusieurs grands personnages
de la cour de Macédoine virent également leurs traits re-
produits par Apelle. C'est ainsi qu'il fit un portrait éques-
tre de Clitus, qu'il peignit Archélaüs, Antigone,etc. Un
prêtre d'ArtémisEphésienne, Mégabyse, et la maltresse
d'Alexandre, Pancasté, lui inspirèrent aussi deux de ses
meilleurs tableaux. Apelle survécutà Alexandre. Il semble,
dans la seconde période de sa vie, s'être particulièrement
consacré à la peinture mythologique. Nous le voyons faire
un assez long séjour à Alexandrie, où règne Ptôlémée. Il
y est en butte aux intrigues de ses rivaux, parmi lesquels
se distingue le peintre Antiphile. C'est à Alexandriequ'il
compose son grand tableau allégorique de la Calomnie,
décritpar Lucien (Calumn. non tem. cred., 2), tableau
qu'ont essayé de reproduire, d'après Lucien, toute une
série de peintres allemands et italiens du xve et du xvi9
siècle, parmi lesquels il faut nommer en premièreligne
Albert Durer. D'Alexandrie, Apelle se rend à Rhodes, où

il fait la connaissance de Protogène. Il est probable qu'il
fit aussi un voyage à Athènes. Il parait avoir fini ses jours
dans Me de Cos, au moment où il travaillait à son tableau
d'Aphrodite Anadyomènej une de ses compositions les
plus admiréesdes anciens. Parmi les autres tableaux my-
thologiques d'Apelle, citons Charis,dansl'Odéon de Smyr-
ne Tyché assise; Artémis au milieu d'un chœur de
jeunes chasseresses Hercule Eros nu des personnifica-
tions des forces de la nature, telles que le tonnerre, la
foudre, etc. L'habileté d'Apelle dans la disposition et les
proportions des figures était fort vantée. Il avaitrapporté
de son séjour à Sicyone un goût très vif pour l'imitation
scrupuleusede la nature. II attachaitune grande impor-
tance aux jeux de la lumière et à la perspective. C'est ce
qui donnait à sa peinture ce caractère plastique que nulle
autre ne possédait. De là les nombreuses statues mspirées
par les tableaux d'Apelle. Comme homme, Apelle nous
apparaît doué d'une grandemodestie, qui forme un heureux
contraste avec l'orgueil de Zeuxis et de Parrhasius. Le
premier il reconnut la valeur de Protogène,qui devint,
grâce à lui, un des plus grands parmi ses contemporains.

P. GIRARD.

BIBL. BRUNN, Geschichte der griechischen Kûnstler.
t. II, pp. 202 et suiv. OWERBECK, Die antihen Schrifls-
Quellen zur Geschichte der bildenden Kûnste bel den
Griechen, pp. 344 et suiv. Henri Houssaye, Histoire
d'Apelle;Paris, 1808, 3" éd. Karl Wœrmann,Die Ma-
lerei des Alterthums; Leipzig, 1878, pp. 55 et suiv.

APELLÉE.Epithète très répandue chez les Lacédémo-
niens, les Delphiens et les Macédoniens pour désigner le
mois de novembre, qui était dédié à Apollon. Il corres-
pondait au Maimactérion des Athéniens.

APELLES, théologien gnostique, disciple de Marcion;
ii se trouvaità Rome vers 145 le grand âge qu'il atteignitit
lui a fait donner le surnom de Senex. On sait le titre de
deux de ses ouvrages Ç&avsptiSsstçet HuTloylapoi mais

comme aucun d'eux ne nous est parvenu, on ne connaîtsa
doctrineet sa vie que d'après le témoignage des écrivains
orthodoxes, ses adversaires. Contrairementà son maitre,
qui admettait deux principes actifs, coéternels, Apelles
enseignait l'existence d'un être parfaitementbon, souve-
rainement puissant, antérieur et supérieur à tout. Au-
dessous de ce Dieu, il plaçait un nombre indéterminé
d'anges ou d'esprits, parmi lesquels l'Angelus indytus,
créateur du monde et des âmes, et Y Angélus igneus,
créateur de la chair et séducteur des âmes. C'est à la
prière de l'Angelus indytus que Dieu a envoyé sur la
terre Jésus-Christ, son fils. Marcion, qui faisait de la
matière le principe du mal, avait dénié à Jésus un corps
réel et ne lui avait prêté que l'apparence de la naissance
et de la mort phantasma vindicans Christum,comme
dit Tertullien. Apelles, au contraire, lui attribuait un vrai
corps; mais comme il plaçait le principe du mal dans la
chair, œuvre de l'esprit du feu, il ne pouvait admettre
que ce corps eût été pris dans le sein de Marie Jésus
l'avait tiré de la matière pure, empruntée aux divers
éléments qu'il avait traversés en descendant du ciel, et il
la leur avait restituée en remontant au ciel. Apelles
obéissait à l'inspiration d'une vierge nomméePhilumena,
dont il a traduit les révélations dans un de ses livres.
Cette femme se nourrissait d'un pain miraculeux,qu'elle
appelait le pain céleste, et elle avait des visions, dans
lesquelles elle conversait avec Jésus sous la forme d'un
enfant et avec l'apôtre Paul. Comme Marcion, Apelles
réclamait de ses disciples une continence absolue. Néan-
moins Tertullien, qui ne négligait aucune occasion
d'incriminer ceux qu'il combattait, l'a accusé d'avoir
séduit Philumène et d'en avoir fait une prostituée. Cette
accusation n'a été reproduitepar aucun des autresécrivains
ecclésiastiques des quatre premiers siècles: elle semble
même contreditepar un témoignage contemporain rapporté
par Eusèbe, le témoignage de Rhodon disant: J'ai eu
une conférence avec ce vieillard, respectablepar son âge
et le règlement extérieur de sa vie. Apelles rejetait



l'autorité de l'Ancien Testament, et dans toutes lés
écritures il faisait une distinctionentre certains éléments
vraiment divins et d'antres qu'il jugeait inspirés par
l'esprit du feu. Sur la liste des Apocryphes se trouve un,
EvangeliumApellis mentionné par saint Jérôme.

E.-H. VOLLET.
APELLICON, bibliophile grec du ier siècle av. J.-C.

C'était un riche citoyen de Téos; il s'occupait de phi-
losophie et avait réuni une belle bibliothèque, formée en
grande partie de pièces d'archives volées il acheta la
bibliothèque d'Aristoteet cellede Théophraste, et fit, dit-on,
copier et publier leurs manuscrits. Partisande Mithridate,
il périt dans une tentative pour piller le temple de Délos.
Sulla emporta sa bibliothèque à Rome.

APELLITES (V. APELLES, théologien gnostique).
APELT (E.-F.), philosopheallemandné en 1812, morten

4859, qui tint une certaine place dans les. écolesdu milieu
de ce siècle héritières plus ou moins directes de Kant. lise
rattache plus particulièrement à Fries. Ses principauxécrits
sont Metayhysik; Leipzig, 1857 Religionsphilo-
sopkie; Leipzig, 1860, publié après sa mort par S.-G.
Franck; Zitr Theorie der Induction; Leipzig, 1854;

Die Epochen der Geschichte der ilenschheit; Iéna,
1845-46; Parmenidis et Empedoclis doctrina de
mundi structura; Iéna, 1856. H. M.

APÈNE. Nom grec d'un chariot à deux roues attelé
de mules; on s'en servait de préférence pour entre-
prendre de longs voyages. Après Alexandre on vit appa-
raître dans les jeux publics de ces chariots attelés de mu-
les qui couraient pour les prix jusque-là les chevaux y
figuraient seuls.

APEUI AUTISME. On appelait de ce nom chez les Grecs
le châtiment légal de l'exil temporaire pour cause de
meurtre. Le condamné avait à quitter le pays par un
chemin déterminé et n'y devait rentrer qu'après le temps
prescrit, une année le plus souvent; mais le temps variait
sans doute suivant les cas et lavolonté des intéressés. Il
est probable que le départ pour l'exil était réellement pré-
cédé, comme Platon le prescrit dans ses Lois, d'une
cérémonie purificatoire,à l'intention du pays oii le con-
damné allait se rendre. A son retour, qui s'effectuait éga-
lement suivant un itinéraire fixé, il se soumettaità des
purifications nouvelles, et se rencontrait avec les parents
de sa victime, afin de se réconcilier avec eux. Ces prati-
ques remontentà la plus haute antiquité chezHomère
déjà le meurtre couvre son auteur d'une souillure divine
et l'oblige à s'exiler, s'ilne fait point accepterune rançon
aux parents du mort. Les purifications religieuses s'y
ajoutèrent plus tard, sous l'influence de la morale dite
orphique. J.-A H.
Bibl. Sohœmann, Griech. AUerthûmer, II, 358 et I,

APENNIN (ou Apennins, en italien Apennino, du mot
celtique Pen, sommet rocheux). Vue générale. C'est la
chaîne de montagnes qui forme la péninsule italique.
D'abord confondu avec les Alpes et dirigé de l'O. à l'E.,
dans le prolongement des Alpe» maritimes, l'Apennin
tourne vers le S.-E., à partir des sources de l'Arno et de-
vient la dorsale de l'Italie. Il est beaucoup plus rapproché
de l'Adriatiqueque de la mer Tyrrhénienne.Sur le versant
oriental, de nombreux mais courts torrents se précipitent
de ses flancs. Sur le versant occidental s'élargissent de
belles valléesoù coulent des fleuves plus importants: l'Ar-
no, le Tibre, le Garigliano, le Volturno, etc. De ce côté
aussi sont les principaux contreforts. La longueur totale
de la chaîne est d'environ1,300 kil.; sa largeur, très iné-
gale, varie entre 37 et 135 kil. Ses cimes les plus élevées
n'atteignent pas 3,000m.L'Apennin est surtout une chaîne
calcaire. On y trouve beaucoup de marbres; le marbre est
la pierre à bâtir la plus répandue en Italie. Les marbres
blancs de Carrare les marbres jaunes de Sienne et de
Porto-Venere, les marbres verts de Florence et de Prato
ont une grande réputation. Cependant des aiguilles grani-

tiques, qui rappellentla chaine des Alpes, se dressent sou-
vent dans l'Apenninligurien. Au centre de la chaîne appa-
raissent les roches jurassiques qui reposent sur des dépôts
de gypse, interrompus de loin en loin par des bancs de
soufre. Les solfatares,les eaux sulfureuses sont très abon-
dantes dans l'Italie centrale.Dans les Abruzzes et dans la
Calabre, les granits, les gneiss, les schistes et les mica-
schistes dominent. Dans toute l'étendue de la chaine on
rencontrefréquemment les matièresvolcaniques laves et
pierres ponces, coulées de trachyteet colonnes de basalte.
La chaine des Apennins a été un immense amas de four-
naises jadis ardentes, maintenantéteintes en grandepartie;
mais les cratères subsistent: de loin en loin des solfatares
fument encore les salses ou volcans d'air et de boue en-voient dans l'atmosphèredes flots de terre liquide gonflée
d'hydrogènecarboné. Le Vésuve, le Stromboli, le Volcano
et surtout Y Etna, sont de gigantesques chaudières bouil-
lonnantes dont les éruptions terrifient trop souvent les
riches contrées du voisinage. Les Apennins bien quemoins élevés que les Alpes, ont une végétation moins riche.
Les grands arbres croissentmoins haut, quoiquela tempé-
rature moyenne soit supérieure dans les Apennins à la
hauteur où de grandshêtres poussent en Suisse, les mêmes
arbres apparaissentmisérables et rabougrissur les escar-
pements des Apennins de la Ligurie. En Toscane, de
grandesforêtsde châtaigniersdonnent quelque vie aux pa-
rages moyens de la chaîne. Mais dans la campagne ro-
maine les monts se succèdent tout décharnés nulle forêt
ne vient couper la silhouette rougeâtre qui se profile no-
blement sur le ciel bleu. Au S., les gazons et les pâturages
sont abondants; c'est la région essentiellement pastorale
de l'Italie. On peut délimiter de la façon suivanteles dif-
férentes zones de culturede l'Apennin: 1° jusqu'à 400 m.,
zone de la vigne et de l'olivier; 20 de 400 à 1,000 m.,
zonedes châtaignierset deschênes; 30 de1,000à1,600m.,
régiondes pins; 40 au-dessusde 1,600m., pâturages, ga-
zons ou rocs dénudés.

Grandes divisions. On divise l'Apenninen trois par-
ties Apennin septentrional, comprenant l'Apenninde
Ligurie et l'Apennintoscan; Apennin central, com-
prenant l'Apennin romain et les montagnes des Abruzzes

Apennin méridional ou napolitain, comprenant
l'Apennin napolitain proprementdit et les montagnes de
Calabre. I. Apennin septentrional On n'est pas d'ac-
cord sur le point où l'Apennin ligurien se détache
desAlpes maritimes. Si l'on ne consultait que l'orien-
tation des chaînes, ce serait aux sources de la Tinée
et de la Vésubie qu'il conviendraitde placer le point
de démarcation. A partir de là, la ligne de faite cesse
d'être perpendiculaire au littoral pour devenir paral-
lèle. Si l'on cherche la plusgrande dépression de la chaîne,
il faut aller à l'E., jusqu'aucol de Cadibone (495 m.),
appelé aussi col d'Altare ou de Cascare, du nom des trois.
villages les plus proches. C'est là, en effet, que l'opinion
et les géographes s'accordent ordinairementpour marquer
le commencementde l'Apennin; c'est le passage des mar-
chands, des armées,des peuples. Par là, Bonaparte a com-
mencéson immortelle campagne de 1796.Le col de Monte'
notte est très voisin à l'E., puis le col de la Bocchetta,
(777 m.), et le Passoigiovi(ili m.), la large brèche par
où les GénoiscommuniquaientaveclesplainesduPô,oùpasse
maintenantun chemin de fer. Après h col de Montebruno,
qui de Gênes débouche dans la vallée de la Trebbia et mène
versPlaisance, la chaîne, dont l'altitude ne dépassaitguère
1,000m., se dresse rapidementjusqu'à1,727m., au mont
Lesima et plus au S. au mont Penna (1,735 m.), et au
Me Bue (1,803m.) elle est abruptesur le versant méridio-
nal et très voisine de la Méditerranée. Sur plusieurs points
l'arête de l'Apenninn'estpas à plusde S kil. de lamer. C'est
cependantà traversles escarpements de cetApennin ligurien
qu'a été créée, par les Français, au commencementde ce
siècle, la belle route de la Corniche qui longe la côte et
relie entre elles toutes les villes maritimes Une multitude



de petits et dangereux torrents coupe cette route la Pol- (

ceverra,ou rivière de Gênes, est le plus connu.Le versant s

du N. est. au contraire, beaucoup plus doux il se pro- <

longe par les plateaux de la Stradella jusqu'à peu de dis- 1

tance de la rive droite du Pô. La Staffora, la Trebbia, la i

Nure, Y Arda,leTaroet quelquesautresrivièresde moindre <

importance y creusent des vallées très allongées et pres-
que parallèles. L'Apennin ligurien cesse au col de la
Cesa (1,041 m.), où passe la route de Pontremoli, entre
Sarzane et Parme, par la vallée de la Magra. Cette rivière
formait, au temps des Romains, la limite entre l'Italie pro-
prement dite et la Gaule cisalpine. Les ligures, les plus
anciens habitants connus du littoral du golfe de Gênes, ont
donné leur nom à cette partie de l'Apennin.

L'Apennin toscan s élève et s'élargit. Il renferme la
Magra eatre les contreforts de la Lunigiana, à- l'O.,

et des Alpes Apuanes avec le massifde la Garfagnana,
à l'E. La cime la plus élevée des Alpes apuanes est
le Pisanino (946 m.). On y exploite les riches car-
rières de marbre blancde Massaet de Carrare. La chaîne
principale atteint de ce côté son point culminantau mont
Citnone (2,165 m.). De là partent, au S., les Alpes Apen-
nina qui rayonnent autour de Pistoja et de Prato, et qui

se terminentpar le mont Albano, au défilé de la Gonfo-

lina, par où l'Arno s'échappe de la plaine de Florence dans
celledePise.Puis vient lemont Calvi avec la chaîne latérale
duPrafoMa3no(l,580m.),quiséparelecours supérieur et
lecoursmoyen del'Amo; chaîne d'apparence à la fois impo-

sante et gracieuse, toute couverte de forêts ombreuses, où

se trouvent les sites souvent chantés des poètes de Vallom-

brosa et de Camaldoli. Les moines, qui savaient apprécier
les aspects pittoresques,y ont fondé des couvents célèbres.
L'Apennin toscan sa termine à la source du Tibre. Son
dernier sommet important vers le S. est le M. Falterona
(1,640 m.). Le Panaro, le Reno, la Savena, le San-
terno, le Senio, am. du Pô, le Montone et le Ronco,
tributaires directs de l'Adriatique,descendent vers le N. de
l'Apennintoscan. L'Ombrone, la Sieve, affl. de l'Arno,en
descendent vers le S. Plusieursroutes importantesle tra-
versent 1° au col de Sassalbo ou Passo del Cerreto
(1,261 m.) de la Spezia par Fivizzano à 'Reggio;
2° au col de Fiumalbo (1,203 m.), de Pistoja à BIo-
dène 3° au col de la Porretta (618 m. au tunnel de
Pracchia), de Pistoja à Bologne avec le chemin de fer;
4° au col de Pietramala,de Florence à Bologne 5° au
col de San-Casciano, de Florence à Forli. Toutes ces
routes sont beaucoup plus rapides sur le versant méditer-
ranéen que sur le versantadriatique.L'Arnoa complètement
séparé l'Apennindes massifsdésignés sous le nom de Sub-
apennins, qui s'étendent le long du littoral toscan jusque

près de Civita-Vecchia. C'est l'ensemble du Subapennin
toscan, plateau coupé dans tous les sens par les rivières,
les unes parallèles, les autres transversalesà la côte en
un véritable dédale de massifs secondaires. Là, les Cor-
nate, au S.-O. de Sienne, aux sources de la Cecina,
s'élèvent à 1,059 m.; on y exploite le cuivre; plus au S.,
le mont Amiata (1,754 m.) est un volcan élevé, véritable
cône de trachyte qui a cessé de vomir la lave; mais ses
sources chaudes et ses solfatares témoignent du travail
igné qui continue encore dans le fond de ses cavités. Le
Radicofani, autre cime plus au S., a des champs de lave
qui ressemblentà de l'écume pétrifiée.L'extrémitéméridio-
nale du Subapennintoscanest forméeparle groupe de Viterbe
(1,056 m. au JK. Cimino), avecle mont Soractequidomine
le Tibre. Toute cette région est riche en salines et en eaux
minérales on y trouve les lagoniet les soffioni toujours
fumants de vapeurs blanches d'où l'on extrait le précieux
acide borique, une des richesses de la Toscane. La trace
des volcans est visible dans les anciens cratèresfortement
élargis pour laplupart par l'érosiondes eaux et actuellement
transformés en lacs circulaires comme le lac de Pérouse,
le Trasimènedes anciens les lacs de Bolsena, de Vico

et de Bracciano,dIus au S. Le montArgentaro (635 m.),

qui est relié au continent par un double cordon littoral,
séparantde la pleine mer un lac, où est bâtie la petiteville
d'Orbïtello peut être considéré comme la borne occiden-
tale du Subapennin toscan mais l'ile d'Elbe, les rochers
insulaires de Pianosa et de Monte-Cristo et même les
chaines allongées de la Corse et de la Sardaigne en forment,
à vrai dire, 1 extrême prolongement. LaToscane étaithabi-
tée jadis par les Etrusques qui ont fait de grands travaux
hydrauliquespour donner aux rivières un écoulement suf-
fisant en défrichantles marécages. La conquête romaine,

en détruisant l'œuvre des Etrusques,a commencéla ruine
de cette contrée, que d'importants travaux, accomplisd'a-
près les meilleurs procédés de la science actuelle, n'ont
pas encore pu ramenerà son antiqueprospérité.

II. Apennin central comprenant l'Apennin romain
et les Abruzzes (V. ce mot). Cette partie de la chaîne

commence à la source du Tibre et se continue jusqu'au
S. du plateau des Abruzzes. Nulle part l'Apennin n'est
plus régulier de Rimini à l'embouchurede la Pescara, il
longe de très près l'Adriatique il y envoie de petits con-
treforts, séparés les uns des autres par de courtes vallées
parallèles qui se succèdent dansun ordre absolument symé-
trique. Un seul accident du littoralest le coude d'Ancône,
qui semble lui-même opposé symétriquement au crochet de
l'Apenninvers Gênes. Les principauxtributaires de l'A-
driatique, issus de l'Apenninromain, sont le Pisciatello,
l'ancien Rubicon, qui séparait, à l'E., l'Italie de la Gaule
cisalpine; la Dfarecchia, le Metauro, le Cesano, l'Esino, le
Muwne,hPotenm,hChienti,]a.Tenna,VAso, ïeTronto,
le Tordino, le \omano, la Pescara ou Aterno. Sur le ver-
sant occidental les vallées ont, au contraire, une direction
longitudinale à la chaîne: elles sont parallèles au Tibre
qu'elles ne rejoignentqu'après avoir percé d'étroits défilés,
souventen se précipitantpar d'imposantescataractes. Cette
disposition générale rappelle celle du Jura français d'ail-
leurs, la successiondes terrainscalcaires, jurassiques, craie
et terrains tertiaires, se retrouvelà commedans notreJura.
Les premiers massifs de l'Apennin romain sont ceux du
Comero (1,207 m.) et du Fumajolo (1,167 m.), où sont
les sources du Tibre. Le mont Catria (1,787 m.) dépasse
de 600 m. les deux précédents. Là se détache le Suba-
pennin romain traversé par le Topino, par la Nera,
par le Teverone, les principauxaffluents du Tibre; mais
l'Apennin proprement dit, qui continue plus à l'E., n'est
pas non plus une chaine de partage, car ï Aterno le tra-
verse au défilé de Popoli pour prendre le nom de Pes-
cara. C'est là que commencent les Abruzzes, limitées au
N. par le Tronto, le Velino et le Liri, qui les séparent de
l'Apenninromain. Elles comprennent les plus hauts som-
mets de l'Italiecontinentale:au N., le Vettore(2,477m.),
qui termine le massif des monts des Sibylles; au S., le
Velino, dans le Monte della Duchesa, avec sa double
pyramide (2,487 m.) et la Montagna della Majella
(2,795 m. au M. Amaro), où les deux chaines de l'Apen-
nin viennentse joindre et qui est aussi le nœud central des
monts Abruzzes; enfin, au centre le gran Sasso d'Ualia
(2,914 m. au mont Corno), la plus haute cime de toute
l'Italie, dontla tête est presque toujourscouronnée de neige.

La chaîne occidentale est désignée sous le nom de
Monts Sabins. Là, entre le Soracte des anciens et le mont
Gennaro, le Tibre a forcé la digue montagneuse qui bar-
rait la route vers la mer. « Ces beaux sommets sont,
avec leurs contreforts et les groupes volcaniques des

environs, les montagnes en hémicycle qui forment
l'admirablehorizon de la campagne de Rome. Déjà fort
belles par la vigueur et l'harmonie de leurs lignes, ces
montagnes gagnent encore en beauté aux yeux de l'histo-
rien et de 1 artiste, par les événements considérables qui
s'y sont accomplis, par les tableaux des peintres, par les
chantset les descriptions despoètes. Les souvenirs et l'ima-
gination aident au regard pour embellir et transfigurer ces
paysages » (Elisée Reclus). Le Subapennin romain se
prolonge vers le S. par les monts Lepini (1,536 m. au



Semprevisa), qui dominent les marais pontins: à leur
extrémitése trouve le cap Circello,masse rocheuse isolée,
aussi grandiose que le mont Argentaro et où la tradition
place la demeure de la dangereuse enchanteresse Circé.
Une grotte qu'on montre aux touristes serait celle où elle
changeaitles hommes en animaux.Une chaîne de volcans
parallèle à la fois à l'Apennin et à la mer continue, au
S. du Tibre, celle des volcans du Subapennin toscan. On y
trouve, comme en Toscane, de nombreux bassins lacus-
tres, mais de moindre dimension. Ainsi les lacs à'Albano
et de Nemi, dans le mont Cavo (949 m.), remplissent,
jusqu'à une grande profondeur, de véritables cratères
volcaniques. Le lac Fucino, plus en arrière, était plutôt
un immense étang qu'un lac. Il est actuellement des-
séché le prince Torlonia et l'ingénieur, M. de Montri-
cher, ont réussi dans un travail où l'empereur Claude
et son favori, l'affranchi Narcisse, avaient échoué.
400 fermes aux écussons de Torlonia occupent les
17,000hectaresqui formaientl'emplacement de ce lacmal-
faisant.Quelquesroutes,mais tortueuses et difficiles,traver-
sent l'Apennin central 1° la route de Foligno à Fano,
entre la vallée du Tibre et celle du Metauro 2° la route de
Foligno à Ancôneyarhcolde Fossato (535 m.), où se
trouve le tunnel du chemin de fer; 3° la route de Foligno
à Ancône, par le col de Seravalleet Blacerata 4° la route
de Terni sur la Nera, à Aquila sur l'Atemo, par le col
d'Avexxano.

III. Apenninméridionalou napolitain. C'est la partie
la plus longue de la chaîne. Elle commence au S. de la
vallée du Sangro. Au S. des Abruzzes, l'Apennin n'est
plus, à vrai dire, une chaîne. C'est une suite de massifs
reliés entre eux par des chaînons transversauxou par des
seuils de hautes terres. Le premier de ces massifs est celui
de la Meta (2,441 m.); puis vient la Èontagna del
Matese (2,050 m. au M. Miletto), qui domine, à l'E., la
belle vallée du Volturno. La chaîne est traverséed'étroits
défilés dont le plus célèbre est celui des fourches caudines,
si funeste auxRomains; il se prolonge d'Arpajaà Arienzo,
sur la route de Naples à Bénévent et Foggia. A ce massif
du Matese succède au S. le chaînon transversal qui
sépare les golfes de Naples et de Salerne, qui a ses extré-
mités au cap de la Minerva et dans les belles roches de
Capri. Sur le versant oriental, l'Apennin s'abaisse en
pentes douces et forme les plateaux des Tavoliere ou
tables. Sauf quelques pâturages fréquentés par des bergers
nomades, le sol est absolument infécond. Au delà, et com-
plètementséparé des Tavoliere par le fossé où coule le
Candelaro, se dresse le mont Gargano, qu'ona quelquefois
surnommé « l'Eperon de la Botte ». Le promontoire du
Gargano a été à peu près complètement déboisé le
mont Calvo, sa plus haute cime, atteint 1,056 m.; le mont
Sant'-Angelo, qui domine-lepetit port de Manfredoni,a843 m. seulement. C'est un pèlerinage fort renommé.
Le mont Volture (1,330 m.), ancien volcan, continue
la chaîne vers le S. Quelques cours d'eau sans impor-
tance, le Bi ferno, le Fortore, le Candelaro et YOfanto
(l'Aufidus des anciens), se détachent vers l'Adriatique
de cette partie de l'Apennin quelques affluents du
Garisliano et tout le cours du Volturno s'en détachent
versTa mer Tyrrhénienne.Un seul chemin de fer, celui de
Naples à Foggia, par Bénévont, traverse cette région mon-
tueuse. A l'O. de la chaîne principale,un Subapennin na-
poIitain fait suite au Subapennin romain. La traînée vol- J
canique est même double. L'une est sur le continent. ¡

Elle commence à la Rocca Monfina, où se trouve le ]
Massique célébré par Horace pour ses vins; plus loin
est l'ancien volcan de Santa-Croce, et au S. du Vol-
turno, sur la côte, immédiatement à l'O. de Naples, sont j
les cratères et les coulées de laves qui formaient les
champs Phlégréens des anciens. Au S. la Solfatare de
Pouzzoles, inoffensivedepuisll98,etleF&Ki;e(l,282m.), 1redevenu dangereux, sont les groupes les plus connus de 1
cette chalne. L'autre trainéevolcanique est marquée par f
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Semvrevisa). oui dominent les marais nnnfins: à l»m> <W tW )des Iles Iscleia, la délicieuse station balnéaire, en partie
détruite par l'épouvantable catastrophede 1883 Lipari,
Yolcano, surtout l'Etna (V. ces mots), le géant de la
Sicile, sont les étapes les plus remarquablesde cette ligne
de feux. On représente souvent l'Apennincomme bifurqué
au S. de l'Italie, C'est une erreur. La creuse vallée de Po-
tenx-a sépare complètement l'Apennin des hauteurs qui
formentles deux presqu'îles.Un chemin de fer y serpente
dansl'encaissementdesdeux terrassesopposéesentreSalerne
et Tarentepar Potenza. Les hauteursde la Pouille sont des
terrasses ou des plateaux à peine appréciables sur le ter-
rain. Elles se terminent au cap Santa-Dlaria di Leuca.
Elles n'envoientvers l'Adriatique et le golfe de Tarente
que des torrents qui ne méritent aucune mentionparticu-
lière. Au contraire, la presqu'lIe de la Calabre est toute
hérissée de cimes.L'uned'elles,le montPollino (2,248m.),
est la plus élevée de tout l'Apennin napolitain. Le Bra-
dano, îe Busento, la Salandrella, l'Agri, le Sinno drai-
nent vers le golfe de Tarente les eaux de ces massifs. Le
Crati, dont la vallée est très profonde, les sépare des
montagnes de la Calabre, dont la partie septentrionaleest
formée par le massif de la Sila, que dominent les Botte
Donato (1,930 m.), et où se réfugiaient jadis, parmi les
bergers à demi sauvages, les esclaves en fuite ou en
révolte. Après l'étranglement dessiné entre les golfes de
Squillace et de Santa-Eufemia,s'élèventle M. Crocco
(1,269 m.) et enfin YAspromonfe (1,938 m. au JIM-
talto), le dernier massif de la chaîne qui aboutit au cap
Spartivento, le cap du « partage des vents ». Là,
Claldini barra la route à Garibaldi, qui voulait pré-
maturément donner Rome à l'Italie (août 1862). Telle
est cette grande chaîne des Apennins, où l'on ne trouve
ni les glaciers grandioses des Alpes, ni les pics sourcilleux
des Pyrénées; mais dont les belles lignes ont contribué
peut-êtreà former le caractèreromain; dont les admirables
cultures, surtout dans le voisinage des terres volcaniques,
entretiennent une population très condensée, dont les
échancrures nombreuses ont permis aux différents peuples
de l'Italie de se pénétrer et de s'unir. L'Apennin est le
modèle d'une dorsale péninsulaire. Mais il n'empêche ni
l'unité ni ta centralisationde l'Italie. H. VAST.

Bibl,: Elisée RECLUS, Géographie universelle, t. I.Frêville les Apennins et l'Adriatique. Publica-
tions du Club Alpin italien. CARTES, Kiepert. Carte
générale de l'Italie du S. avec la Sicile et la Sardaigne
au sâàoôô (1S82).– Carte de l'Italie du N. et de l'Italie cen-
trale, dresséepar l'état-major autrichien; 150 feuilles au
SJJ35. Carte de l'Italie septentrionale et centrale,
6 feuilles au ~ôô' carte de ''Italie du S., 4 feuilles, au
eooooo» par l'état-major italien (1865). Cartes et plan-
chettes de l'état-majoritalien, au 3^– au et au
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APENNIS ou APPENNIS.On a nommé ainsi, aux épo-
ques mérovingienne et carolingienne, l'acte qui avait pour
but de restaurer, de renouveler un acte perduou détruit,
ou encore la confirmation de ses biens accordée à une
personneou à un établissement qui avaitperduses titres de
propriété par suite d'un accident (incendie, pillage, etc.).
On le nommait ainsi (Etym. Appendere) parce qu'à l'ori-
gine on affichait publiquement l'état des biens réclamés
par celuiqui sollicitait un apennis. A. C.

Bibl. Th. Sickel, NeuÂusfertigung oder Apennis,dans Mitlh, desInst für Œsterr. Geschiohtforschung, 1880,
p. "227. ZEUMER.(Commentdans l'empire francon rem-ylagait les diplômesperdus) dans Zeitsàhrift derSavigny-
Sliftung fur Rechtsgeschicitte. Section de droit germa-
nique, t, 1, 1880.

APENRADE.VilledePrusse.prov.de Sleswig-Holstein,
sur la baie d'Apenrade; 6,378 hab. Son histoire se con-
fond avec celle du Slesvig. Ch.-I. de cercle, école de navi-
gation. Son port est bon et a un certain mouvement.

APEPSIE. Degré extrême de la dyspepsie, c.-à-d. im-
possibilité presque absolue de digérer, qu'on observe
fréquemment dans le cancer, la tuberculose, l'hypocondrie,
etc. (V. Dyspepsie),



APER (Arrius) (V. ArridsAper).
APER (Marcus), orateur romain du milieu du Ier

siècle de notreère; Tacite, qui l'avait fréquentépendantsa
jeunesse,en a fait un des personnagesde son Dialogue sur
les orateurs. Tout ce qu'on sait sur lui se réduit aux in-
dications qui sont contenues dans ce traité. Originairede
la Gaule, il était venu, comme tant d'autres, chercherfor-
tune à Rome. Malgré la défaveur attachée à son pays et à
son titre d'hommenouveau, il avait fait une brillante car-
rière, tour à tour questeur, tribun, préteur; il avait
exercé ces différentes fonctions avant l'année75, la sixième
du règne de Vespasien, qui est l'époque où Tacite place la
scène de son Dialogue. M. Aper avait dû les charges qui
l'avaient fait entrer dans l'ordre sénatorial à un talent na-
turel pour la parole et à des succès oratoires remportés
devant les tribunaux. Dans l'ouvrage de Tacite, Aper fait
d'abord « avec sa chaleur et se véhémence accoutumées »
l'éloge de l'éloquence comparée à la poésie; puis il prend
la défense de l'éloquence modernecontre les partisans des
anciens, en exprimantpour Cicéron une estime mitigéepar
de nombreuses critiques. G. L.-G.

BIBL.: Tacite, Dialogua deoraîoWfms. Teuffel, His-
toire de la littératureromaine, traduct. française,§315, 3.

APERCEPTION. Leibnitz, qui a introduit ce mot dans
notre langue philosophique, distinguetrois sortes de per-
ceptions les perceptions sourdes, telles que celles que nous
éprouvons dans un sommeil sans rêve ou dans un éva-
nouissement profond; les perceptions proprement dites,
telles que les émotions que nous éprouvons sans y réflé-
chir, mais que la mémoire peut nous représenter après
leur disparition les aperceptions enfin, ou perceptions
claires, caractériséespar la réflexion et qui sont le privi-
lège de l'humanité (V. Leibnitz). C est dans ce sens
que Kant (Raison pure) a parlé du Moi de la pure aper-
ception, c.-à-d. du Moi tel qu'il s'aperçoit lui-même dans
la conscience réfléchie. C'est aussi en ce sens que Maine
de Biran parle d'une aperception immédiate interne.
(Œuvres, éd. Cousin, t. Ùl.) Fohsegrive.

APERÇU (Mar.). Signal indiquant quel'onavu et com-
pris un autre signal (V. ce mot).

APÉRITIFS.Dans le sens propre du mot, médicaments
qui remédient aux obstructionset ouvrent les voies aux
liquides de l'économie tels étaient les purgatifs, les chola-
gogues, les sudorifiques, etc., auxquels on ajouta par la
suite les diurétiques. On réserve aujourd'hui le nom d'a-
péritifs auxsubstances capables d'exciter,d'ouvrirl'appétit,
tels que le quinquinaettous les amers,les boissons gazeuses,
les stimulants, etc.

APÉRITOIRE (Techn.). Plaque de métal qui se trouve
sur le devant du tour à empointer les épingles et qui sert
à égaliser les fils de laiton.

APET (Myth. égypt.). Déesse représentéeavec un corps
d'hippopotame et des mamelles pendantes elle symbolise

Déesse Apet, tiréede la salle des dieuxdu Louvre. 1

la maternitéet l'allaitement. Cette déesse, particulièrement
alorée à Thèbes, est aussi appelée Shepout et qualifiée

1

de « grande », en égyptien Ta-our, qualification que
Plutarque, dans son TraitddIsis et d'Osiris, a trans-
formée en Thouëris. Apet, Shepout ou Thouërisjoueaussi
un rôle de déesse castigatriçe, dans lequel elle est armée
d'un couteau son corps d'hippopotame est alors surmonté
d'une tête de lionne.

APÉTALES(Bot.) Dans les Phanérogames,le périanthe
est fréquemment réduit à un seul verticille on admet
généralementque le verticille qui persiste dans ce cas
représente le calice et on appelle apétales,c.-à-d. sans
corolle, les fleurs qui présentent ce caractère. Néanmoins
Alph. de Candolle a été conduit à considérer comme
une corolle le périanthe unique de certaines familles de
plantes (Santalacées, Olacinées, Protéacées, Lorantha-
cées). Pour Aug. de Candolle, les mots apétale, mono-
chlamydé,monopériantké étaientsynonymes.-Certaines
fleurs qui sont normalementpourvues d'une corolle peu-
vent parfois devenir apétales par avortement cela se voit
notamment chez les Violettes, les Cerastium, les Oxalis.
Le calice est ordinairementde petites dimensionset coloré
en vert par la chlorophylle toutefois, dans les fleurs
apétales, il n'est pas rare de le voir acquérir une grande
taille et prendre de vives couleurs qui le font ressembler
à une corolle (Daphné, Anémone, Clématite, Aristoloche)
sa véritable nature n'est alors démontrée que par l'étude
des relations de ses foliolesavec les étamines. Cette déter-
mination est parfois rendue encore plus difficile par ce
fait qu'à un calice pétaloïde peuvent venir se surajouter
des pièces basilairesvertes ayant l'apparencede véritables
sépales le faits'observe dans la Belle-de-Nuit (Mirabilis
ialapa); la comparaison avec des plantes voisines prouve
qu'il s'agit dans ce cas non d'un calice, mais d'un invo-
lucre formé de plusieursbractées. Les plantes à fleurs
apétales étaient réunies par Tournefortdans les classes

15 et 18 de son système. A. L. de Jussieu en faisait une
des trois subdivisions du grand embranchement des Dico-
tylédones et subdivisaitcette division elle-même en trois
classes Epistaminie,à étamines épigynes (Aristoloche);
Péristaminie, à étaminespérigynes (Thyméléacées, Pro-
téacées, Lauracées, Polygonacées); Hypostaminie,à éta-
mines hypogynes (Plantaginées, Amarantes, Dentelaires).

On a encoreproposé de diviser les plantes apétales en
deux groupes 1Q Apétales non amentacées,dont les
fleurs mâles ne sont jamais disposées en chatons (Ama-
rante, Chénopodiacées,Polygonacées,Urticacées,Euphor-
biacées, Ulmacées, Daphné, Buis, etc.); 2Q Apétales
amentacées,dont les fleurs mâles sont disposées en cha-
tons (Castanéacées, Salicacées, Juglandacées,Platane). Les
Conifères et les Cycadéessont également apétales. R. Bl.

APETALIE (Bot.) Groupe de végétaux phanérogames
caractérisépar l'absence de corolle (V. APÉTALES).

APEX. I. Archéologie. Signifie, d'une façon géné-
rale, un sommet, une pointe. Plus particulièrement,on
appelle de ce nom la pointe, l'extré-_r a.. ,mmité supérieuredu bonnet(pileus),
que portaient les prêtres romains.
Cet apex était fait d'une baguette
de bois d'olivier d'où pendait une
touffe de laine. Par extension on
donna le nom d'apex au bonnet
tout entier. Les flamines Diales et
les Saliens (V. ces mots) se ser-
vaient de -cette coiffure appelée
albogalerus.Les flamines ne pou-

vaient se montrer en public sans
l'apex (T.-Liv., V, 41). On
appelle aussi apex la partie supé-
rieure du casque à laquelle s'atta-
chait la crinière (Virgile, En., Apex ou bonnet de
XII, 492). Horace l'emploie pour Sites Xlibf'
la tiare et en fait le symbole de la net de France.
puissance (Od. I. 34, 14).

II. Epigraphie. On appelle apex, dans la science des



inscriptionslatines, ce signe en forme de virgule, d'apos-
trophe, ou d'accent que l'on trouve gravé au-dessus de cer-
taineslettres sur les monuments lapidaires.Nous donnons
ici un petit nombre de formes d'apices, extraites d'in-
scriptionsdatées on peut reconnaître que l'aspect de ce
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Formes diverses de l'apex à différentesépoques.

signe a en généralpeu varié, mais que toutefois, arrondi et
courbé à l'origine, il a peu à peu dégénéré en une ligne
droite il a ressemblé d'abord surtout à une apostrophe,
puis, de plus en plus, aux accentsmodernes.-L'apexse
mettait essentiellement, d'après l'opinioncommune, sur les
voyelles, et, plus spécialement encore, sur les voyelles
longues. C'est à l'aide de ce signe qu'on distinguait
par exemple, dit Quintilien, le mot mdlus, signifiant
« arbre », de malus, « méchant». Le même Quin-
tilien nous dit qu' « il est très impropre de mettre un
apex sur toutes les voyelles longues » mais par malheur
la question de savoir quelles sont les voyelles longues qui
demandaientl'apex n est pas encore résolue d'une ma-
nière définitive. Par exception, on trouve parfois Vapex

sur des consonnes, par exemple OSA, APIVS, IVLINVS
dans ce cas il indique que la consonnedoit être redoublée,
et qu'il faut lire OSSA, APPIVS, IVLLINVS. Quelquefois
encore, mais très rarement, il désigne une consonne aspi-
rée c'est ainsi que sur certaines inscriptionslatines gra-
vées dans les pays grecs, on trouve ANDROMAC'A,c.-à-d.,
ANDROMACHA. Remarquons, et ceci nous fera com-
prendre l'origine de cet accent, remarquons que, soit sur
les voyelles, soit sur les consonnes, l'apex joue absolument
le même rôle il remplace le redoublement d'une lettre. A
l'origine, en effet, pour indiquer une voyelle longue, par
exempledans le mot mdlus, on la redoublait, et on écri-
vait MAALVS; c'est l'orthographe qu'on trouve dans
les plus anciennes inscriptions. L'apex ne désigne une
voyelle longue que parce qu'il remplace la lettre redou-
blée c'est ce qui explique pourquoi on a pu l'employerà
la fois sur les voyelles et sur les consonnes. D'oii l'on peut
conclure que les seules voyelles longues qui avaient besoin
de l'apex étaient celles qu'on redoublait autrefois c'est
pour cela, par exemple, que l'I, même long, n'est jamais
pourvu d'apex, pas plus qu'il n'est jamais redoublé. C'est
pour cela encore que nous rencontrons quelquefois le
même signe sur les voyelles brèves, par exemple sur les
mots Y1YS, SERVS il rappelle qu'il faut lire SERWS
(servus), VIVVS (vivus). Par conséquent,nous croyons
que l'apex a pour officeessentiel d'indiquerune lettre re-
doublée, consonne ou voyelle; s'il désigne surtout les
voyelles longues, c'est parce que c'étaient les lettres que
les Romains avaient le plus l'habitude de redoubler. L'u-
sage de l'apex commenceen même temps que-cesse celui
des lettresredoublées, au temps de la mort de Jules César.
On le trouve encore au me siècle; les derniers exemples
sont contemporains de Dioclétien. Camille Jullian.

III. ENTOMOLOGIE.-M. Guénée, entomologistefrançais,
a proposé de désigner, sous le nom à1 Apex, le sommet
apparent ou angle externe des ailes supérieures des Lépi-
doptères. Ed. Lef.

IV. MATHÉBAuaDES(V. Chiffres [Arabes]).
BIBL.: (Epigraphie)Marini, AtlideifralelliÂrvaU,<py.3O,
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709 et 713. Borghesi,Œuvres, t. III, p. 26.- Garrucci,
segni delle lapidi latine volgarmentedettiaccentiRome,
1857, în-4. H. Weii. et Benlœw, Théorie générale de
l'accentuation latine;Paris, 1856, p. 293. weissbrodt,
Specimengrammaticum Coblentz, 1869,et dans le Philo-
logus de 1884. Ritschl, Opéra, t. IV, pp. 375 et 389.-
Mommses, Res gestse dioi Augusti 2» éd., ]>. 190. Hueb-
NER, Exempta scripturse Berlin,1885, in-fol., p. lxxvi.

APFALTRER'ou APFALTERN(Léopold Freiherr von),
né le 15 oct. 1731 près deKrain, mort le 9 déc. 180-4 à
Raab, ex-jésuite, professa les mathématiques à Klagen-
furt, a écrit: De motu rhombi conici, Klagenfurt,
1772 De lapressiondesvoûtes sur les murs (enallem.)

>Vienne, 1782. T.
APHACA (Géosjr. anc.). Ville de Syrie située entre

Biblos et Héliopolis. Dans la ville se trouvaitun temple
d'Aphrodite dans les environs un lac consacré à la déesse.
Constantin fit détruire le temple, arguant des immoralités
dont il était le théâtre.

APH>ENOGASTER. Genre d'Hyménoptères,de la famille
des Formicides, établi par Mayr et correspondant à une
partie des Atta des anciens auteurs. Les Fourmis, qui en
font partie, ont la tête rétrécie en arrière, en forme de
cou, les palpes maxillaires de quatre à cinq articles, les
palpes labiaux de trois articles, les antennes de longueur
variable, composéesde douze articles, dont les quatre der-
niers formentune massueplus ou moins distincte. Le pé-
tiole de l'abdomenest formé de deux articles et les éperons
sontsimplesou nuls.-Le genre Aphœnogaster renferme
unetrentaine d'espèces, répanduessurtout dans les régions
tempérées de l'ancien monde et de l'Amérique du Nord.
L'A. barbara L. (Attabarbara Auct.) se rencontre dans
la région méditerranéenne et dans quelques contrées de
l'Europe centrale. C'est une grosse fourmi, dont la taille
varie entre quatre et douze millim., au corps luisant, d'un

Aphœnogaster barbara Faor. 1. Femelle 2. Mâle;
3. Ouvrière.

noir brun, avec la tête souvent d'un rouge vif. Elle fait
son nid en terre, dans les lieux rocailleux, sur le bord des
routes, dans le voisinage des habitations. Il en est de
même de TA. structor Latr., qui se trouve dans le sud et
le centre de l'Europe.Ces deux espèces sont abondamment
répanduesdans le S.-E. de la France. Elles ont été l'objet
d'intéressantsmémoires publiés, le premier, en 1866, par
M. Lespès,ledeuxième, en1873,par M.TraherneMoggridge,
qui les désigne sous le nom de Fourmis moissonneuses
(Harvesting ants), paçce qu'elles entassent, dans des
magasins spéciaux, placés au fond de leurs nids, des.

graines de diverses plantes, dont elles se nourrissent



pendant l'hiver. M. Moggridgea démontré que les graines,
ainsi amassées et emmagasinées, après être restées pen-
dant un certain temps dans la terre, finissent par se
ramollir, entrer en germination et que, dans cet état,
elles contiennent,en assez grande quantité, un liquide ou
une substance sucrée, dont les fourmis sont très friandes.
Ces habitudes moissonneuses et granivores se retrouvent
dans d'autres espèces du même groupe, notamment dans
le Pheidole (Atta) providens Sykes, de l'Inde, le Phei-
dole pallidula Nyl., d'Europe, le Pogonomyrrnexcru-
delis Sm., de la Floride et leP. barbatus Sm., du Texas.
Cette dernière espèce est encore remarquableen ce qu'elle

« ne laisse croître sur son nid que VAristida oligantha,
Graminée du groupe des Stipacées, coupant à leur racine,

avec ses mandibules, toutes les autresplantessurunrayonde
cinq à six pieds autour de la fourmilière. Quand les
caryopses de l'Aristida sont mûrs et tombés à terre, le
Pogonomyrmexles recueille soigneusement et les emma-
gasine dans des greniers ou cavités spéciales de son habi-
tation. » Ed. LEF.

Bibl. ANDRÉ, Species des Hyménoptères d'Europe,
t. 11, 1881, p. 62.

APH>£NOPS. Genre d'Insectes Coléoptères, du groupe
des Carabiques, établi par M.A. de Bonvouloir (Ann. Soc.
entom. de France, 1861, p. 367), mais dont on ne fait
plus, aujourdhui, qu'une section du genre Anophthalmus
Schm. (V. Abeille de Perrin,Etudes sicr les Coléoptères
cavernicoles; Marseille, 1872, p. 11). L'espèce type,
A. Leschenaulti Bonv., a été trouvée dans les grottes de
Castel-Mouly et du Bédat, près de Bagnères-de-Bigorre.
Des détails intéressants sur ses mceurs ont été publiés par
M. E. Deyrolle, dans les Annales de la Soc. entom. de
France, 1872, Bull. p. lxxxiv. Ed. LEF.

APHAKIE. Le mot aphakie, imaginé par Donders, sert
à désigner l'état dans lequel se trouve l'œil par suite de
l'absencedu cristallin ou de son écartementdu champ pu-
pillaire, soit que cet organe ait été enlevé par une opéra-
tion de cataracte, commec'est le cas ordinaire, soit qu'il
ait été déplacé par un traumatisme chirurgical ou acci-
dentel, ainsi qu'il arrive dans le procédé par abaissement
et dans les luxations. Les signes physiquesde l'aphakie
qui peut être aussi congénitale sont, d'une part, le trem-
blottement de l'iris qui, n'ayant d'autre point d'appui
que la masse vitrée demi-liquide, subit d'autant mieux
les fluctuations de l'humeur aqueuse au milieu de laquelle
il baigne d'autre part, l'absence des reflets capsulaires

au miroir ophtalmoscopîque, en même temps que l'ab-
sence des images réfléchies par les faces antérieure et
postérieuredu cristallin- (images de Purkinje). Les signes
fonctionnels sont une diminution considérable de la puis-
sance réfringente de l'œil, et la perte absolue du pouvoir
accommodateur. Il résulte de l'absence du cristallin une
hypermétropie énorme, en vertu de laquelle les rayons
lumineuxne se réunissent plus qu'en arrière de la rétine.
Privé de cet organe dont la fonction est de réunir les
rayons parallèles sur l'écran rétinien, le globe oculaire

ne représente plus--qu'un appareil dioptrique réduit à
l'état le plus simple, c.-à-d. diminué de toute la puis-
sance dioptrique du cristallin, qu'il faudra nécessairement
remplacer par des verres correcteurs. Mais le cristallin,
étant l'organe du pouvoir accommodateur, ne réunit pas
seulement en foyer les rayons parallèles qui viennent de
l'infini ou d'une distance éloignée; il est encore chargé
de ramener sur la rétine les rayons obliques qui partent
des objets rapprochés il -sera donc indiqué d'employer
différentes espèces de verres, suivant les distances, pour
que la vision soit distincte. Logiquement, dans l'aphakie
il faudrait user d'autant de verres correcteursqu'il y a de
circonstances où l'action du cristallin s'exerceà l'état nor-
mal, depuis l'état de relâchement du muscle accommoda-
teur dans l'accomplissement de la vision éloignée, jusqu'àà
son état d'extrême contractiondans l'applicationde la vue
à la perceptiondes objets les plus rapprochés. On ne se

sert que de trois espèces de lunettes, les unes pour la lec-
ture, l'écriture ou le travail, les autres pour la distance
moyenne, les troisièmes enfin pour voir de loin. Quelques

personnes même se dispensent des lunettesintermédiaires.
Pour le choix des verres correcteurs, il importe de

tenir un compte exact du vice de réfraction qui existait
avant la perte du cristallin. Plus l'axe antéro-postérieur
de l'œil sera court, plus le verre correcteur devra
être fort. En d'autres termes, supposons une hypermétro-
pie ancienne qui, étant donnée la réductionde l'axe antéro-
postérieur, et par suite la diminution de la puissance réfrin-
gente, exigeait l'emploi de verres convexes. Dès que le
cristallin a été enlevé accidentellement ou par le fait d'une
opération,voilà un état hypermétropique qui s'accentue
considérablement, auquel vient s'ajouter une nouvelle hy-
permétropierésultant de la perte totale de la puissance
réfringente de la lentille. Il faudra nécessairement, pour
corriger cette hypermétropie maxima, chercher parmi
les verres ceuxdont la puissancefocale est la plus élevée.

Si nous supposons maintenant un œil myope, c.-à-d.
un œil dont l'axe antéro-postérieurest tel quee foyer des
rayons lumineux vient se former en avant de la rétine,
il est évident que les verres correcteurs devront être
moins forts que chez l'emmétrope, de même que chez ce
dernier ils devront être moins forts que chez l'hypermé-
trope. Et ces verres correcteursserontd'autant plus faibles
que la myopie sera plus accentuée ou que la dimension de
l'axe antéro-postérieur sera plus considérable il pourra
même se produirece fait exceptionnel que,la myopie étant
portée à son plus haut degré, elle sera contre-balancée par
l'hypermétropie résultant de l'ablation du cristallin, et
qu'il n'y aura pas lieu de choisir dans ce cas des verres
correcteurs. Le malade verra sans lunettes.

Donc, outre l'hypermétropiequi succède à l'absence da
cristallin, on doit tenir compte de deux autres facteurs
la diminution de l'acuité visuelle et la perte de l'accom-
modation.La diminutionde l'acuité visuelle se traduit par
la confusion des images et parfois par un peu de polyopie
monoculaire,mêmeà la suite d'une opération de cataracte
parfaitementrégulière. Quant à l'accommodation, malgré
les expérienceset la théorie de Fœrster, elle n'existepomt
dans l'aphakie. Tout au plus pourrait-on invoquer une
certaine influence exercée par l'iris et les mouvements
de la pupille, eu égard à cette circonstance que le dia-
mètredes cercles de diffusion dépend surtout du diamètre
de l'ouverture pupillaire, comme il est facile de s'en con-
vaincre en examinant, à la suite des opérations, le degré
de la vision qui est d'autant plus considérable en général

que la pupille est plus limitée. Dr A. Piéchaud.
APHANANTHE. Le genre Aphananthe est représenté

dans laflore fossile pliocènedes Mogi, au Japon, par l'Aplia-
nantheviburnifoliaNathorst,espècevoisine deVA. aspera
Thunb, qui vit de nos jours au Japon. Louis CRIÉ.

APHANÈSE(Minér.) (V. Euchroïte).
APHANIPTERES.Kirbya établi, sous ce nom, un ordre

d'Insectes, comprenant les Puces et genres voisins. Ces

insectes, que Fabriciusavait appelés Syphonaptères,sont
réunis aujourd'hui aux Diptères et constituent le groupe
des Pulicides(V. ce mot.). Ed. LEF.

APHANISME. Ce mot veut dire disparition. Il s'ap-
plique à certains faits de l'ordre mythique, dans les reli-
gions grecque et romaine, tels que la disparition de
Romulus sur le Champ de Mars, qui fut le prélude de son
apothéose (Tite-Live, I, 16) et celle d'Enée qui, après la
bataille contre Mézence sur les bords du Numicius, ne fut
plus revu et, par la piété de ses descendants,identifié avec
le Jupiter Indiges de la contrée.

APHANITE.Terme appliqué par Haüy à certaines va-
riétés de diorite dont le grain est si fin qu'elles paraissent
tout à fait compactes employé depuis par Cordier pour
désigner de semblables variétés qui se présentent fré-
quemment chez les diabases (le mot aphanite rappelant
la finesse de leur grain). Il est de ces diabases compactes



qui sont chargées de calcite, au point d'avoir mérité le
nom d'Aphanitescalcanfères. Ch. VÉLAIN.

APHANIZOMENON. Genre d'Algues-Cyanophycées,du
groupe des Nostocées, créé par Morren et synonyme de
Limnochlide.

APHANOCAPSA. Genre d'Algues-Cyanophycées, du
groupe des Chroococoêes,créé parNaegeîiet synonyme de
Palmella.

APHANOMYCES.Ce nom a été donné à un genre de
Champignons-Oomycètes de la famille des Saprolégniées.
Le thalle des Aphanomycesest constitué par des filaments
cylindriques qui produisentdes sporanges grêles et allon-
gés, où les zoospores sont disposées en une file unique,
comme les spores dans les sporangesdes Syncéphalidées.
Dans ce genre, l'oogone donne naissance à une seule
oosphère. Cetteoosphère, après avoir été fécondée par les
pollinides, produit l'œuf, qui s'entoured'une membranede
cellulose, bientôtépaissieetpartagéeen une coucheinterne,
mince et incolore, et une couche externe, cutinisée, faible-
ment colorée et lisse. Après un temps de repos plus ou
moins long, l'œufgerme de plusieurs manières différentes,
suivant les conditions, et finalement il se développe en un
thalle qui ne forme que plus tard ses zoosporanges et ses
œufs. Les Aphanomyces se montrent affectés de parthé-
nogenèse puisqu'on constate, chez ces Champignons,
l'avortement progressif et la suppression complète des
rameauxmâles. Louis Crié.

APHANTOCHROA. Genre de la famille des Trochilidés
ou Oiseaux-Mouches(V. ces mots), établi par J. Gould
(Mon. Troch. part. VI, 4 852 et infrod. Troch. édit. in-8,
p. 55) et caractérisé par la forme du bec qui est robuste,
un peu plus long que la tête et légèrementarqué, par la
largeur des ailes, par la forme de la queue coupée carré-
ment à l'extrémité, par l'aspect des tarses, complètement
emplumés, par la brièveté du doigt postérieur et par le
mode de coloration du plumage qui est le même dans les
deux sexes. Les oiseaux de ce groupe se trouvent dans la
Républipede l'Equateur et au Brésil,principalementdans
la vallée de l'Amazone. Ils se répartissent en trois espèces
(Aphantochroa gularis Gould, A. cirrhochloris V. et
A. hypostictaGould), qui portent une livréeverte, variée
de blanc et de brun pourpré et parfois rehaussée par une
tache d'un violet métallique sur la gorge.

Bibl.: J. Gould, Monogr. Trochilid., 1852, t. 1 et II,
pis. 54, 55, et Proc. Zool. Soc. Lond,, 1862, p. 124. D.-G.
ELLIOT, Classif. and Synops. Troçhil., 1879,p. 28.

APHAR. Grandeville de l'Arabie Heureuse, près d'une
baie située dans le golfe Arabique c'est l'emplacement
que désigne le Périple d'Arrien, p. 13, qui l'appelle la
capitale des Homérites, Le livre zs Notices, sect. 22,
cite Aphar dans l'Arabie Heureuse, mais il en fait une
rivière sur laquelle était la place nommée Castra amo-
nensia. Peut-être y eut-ilune ville d'Apharsur une rivière
du même nom qui auraitarrosé aussi Castra amonensia:
en Asie, rivière et ville portent souvent le même nom.

APHARÉE.Aphara ou Apha, ou Apheraj ou encore
Aphron. Ville de la Palestme, au S.-jE. de Jéricho, à
S milles (8 kil.) de Béthel, dans la tribu de Benjamin.

APHARSACHÉENS.Peuple cité dans la Bible. Venu de
l'Assyrie dont il était originaire, il fut envoyé en Samarie,
à la place des Israélites qui furent transférés au delà de
l'Euphrate. Quand les Juifs, rendusà la liberté, rentrèrent
dans leur patrie, les Apharsachéensvoulurentmettre obs-
tacle à la constructiondu temple de Jérusalem, mais les
travaux n'en furent pas moins continués.

APHASIE. I. PHYSIOLOGIE. L'histoire de l'aphasie afait, depuis dix ou quinze ans, des progrès considérables.
Les travaux de Wernicke, Charcot, Kussmaul, Magnan, et
de leurs élèves ont entièrementchangé l'aspectdelà ques-
tion. Nous nous en tiendrons ici à l'exposé du sujet tel
qu'il est actuellement compris et envisagé. L'on peut dé-
finir l'aphasie comme étant la diminution, la perversionou

E. Oostalet.

l'abolition de la faculté normale qu'a l'homme A'ix~
primer ses idées par des signes, ou de comprendre ces
mêmes signes, sans qu'ily ait trouble général préexis-
tant de l intelligence, et sans que lesappareils sensitifs
d'impression,ou neuro-musculaires

S expression,
aient

subi un trouble anatomique ou physiologique quel-
conque. L'aphasieest un trouble psychique qui ne relève
d'aucune lésion de l'ouïe, de la vue ou d'un autre sens,
et qui ne doit être confondu avec aucun trouble de la
langue, de la main ou d'un organe expressifquelconque
celui qui ne parle point parce que sa langue est amputée,
ou parce que l'hypoglosse a subi quelque lésion celui
qui ne répond pas parce qu'il est sourd-muet ou aveugle,
ne sont pas des aphasiques. Aujourd'hui, le cadre de
l'aphasie est considérablement agrandi, et l'on a établi
des subdivisions qui n'existaientpas il y a dix ans. Comme
l'aphasie comprend tous les troubles du langage, il y a
autant de formes principalesqu'il y a de fonctions du lan-
gage. Deux de ces fonctions sont centripètes lecture et
audition des mots deux sont centrifuges l'articulation
et l'écriture. Pour les aveugles il faudrait substituer à la
lecture visuelle la lecture tactile, et à l'écriture normale
l'écriture spéciale, dont ils sont capables; pour les
sourds-muets, il faudrait remplacer l'audition et l'élo-
cution normales par la vision et l'élocution mimiques
qui leur sont spéciales; pour les personnes qui possèdent
ces différentes sortes de langage, il faut admettre des
aphasies en nombre égal: à la vérité, on ne connaît
pas ces formes, mais elles peuventcertainementexister et
l'on en décrira un jour des exemples. Ajoutons qu'il peut
y avoir autant d'aphasiesqu'il y a de formes d'expression
il peut y avoir une aphasie de musique, de dessin, etc.,
en un mot, de toutes les manifestations de la pensée,
comme le dit Falret.

Le tableau qui suit résume les principales formes de
l'aphasie

Fonctions. Formes d'aphasie,
Centripètes Audition des mots. Surdité verbale.

Lecture. Cécité verbale.

Centrifuges
{ ] Parole. Aphasie motrice.

Ecriture. Agraphie.
Ce tableau se comprend sans qu'il soit besoin d'expli-

cations spéciales. On conçoit qu'il serait très aisé de le
compléter, en inscrivant dans la catégorie des fonctions
centripètes la lecture des dessins, des notes de musique,
la lecture des signes tactiles des aveugles, des gestes
mimiques des sourds-muets, etc., auxquelles correspon-
draient des troubles psychiques consistanten l'impossibi-
lité d'interpréter ces signes dans la catégorie des fonc-
tions centrifuges,les actes de dessiner,de faire des gestes,
d'écrire des notes de musique, etc., auxquels correspon-
draient desaphasies,consistanten l'impossibilitéd'exécuter
ces mêmes actes. Mais, nous l'avons déjà dit, l'on connaît
peu ces troubles il en est que l'on ne connaît point
encore. Même observation pour la faculté mimique. Ana-
lysons maintenantces diverses formesd'aphasie.

Surdité verbale. Voiciun aphasique, dit Déjerine:«Je
lui pose diversesquestions à haute voix; ilme regarde sans
comprendre je répète ma question plus fort, il ne répond
pasdavantage j'ai beaului dire: donnez-moi cette feuille
de papier, ce couteau, ce verre, cette montre; il n'en fait
rien et reste immobile; il n'est pourtant pas sourd, car il
entend le moindrebruit, et il a conservé toute son intel-
ligence comme vous allez le voir tout à l'heure, mais il ne
comprendplus la parole parlée; chez lui, les mots que
je prononce à haute voix ne réveillent plus d'idées, ce
sont des bruits sans aucune signification quelconque. Ce
malade a perdu la notion de la valeur des mots parlés,
il est dans la situation où nous serions tous, en enten-
dant parler une langue étrangère dont nous n'aurions



pas la moindre notion nous entendrions des bruits
et pas autre chose. Je suis obligé chez ce malade,

pour entrer en relation avec lui, de me servir de l'écri-
ture, d'écrire mes questions et de les lui faire lire;
immédiatement alors, cet homme non seulement comprend,
mais il me répond à haute et intelligible voix et m'écrit
ses réponses, si je lui en fais la demande toujours de la
même manière, c.-à-d. si je le lui demandepar écrit. »
Voilà l'image typique du malade atteint de surdité ver-
bale. Il n'est pas sourd, il n'a ni surdité cérébrale (Rin-
dentaubJieit),ni surditépsychique (Seelentaubhtit), car,
lorsqu'un son de cloche, par exemple, se produit, il per-
çoit le son et le rapporte à une cloche il n'a que de la
surdité -verbale les mots sont entendus, mais non com-
pris (Worttaubheit). La surdité verbale a ses degrés.Au
degré le plus léger et aussi le plus fréquent, on l'observe
souvent sous forme de la perte de la mémoire des mots

que l'on rencontre chez les vieillards et souventchez des
adultes dans la force de l'âge et des facultés intellectuelles.
Les personnes atteintes de cette amnésie cherchent les
mots, sans les trouver; elles émaillent leur conversation
de circonlocutions, désignant les personnesou les objets
dont elles ont bien l'image -visuelle mentale, mais non
l'imageauditive,par les termesde « chose », « machin»,etc.
Trousseau a rapporté un bon exemple de l'amnésie ver-
bale, que je trouve cité par G. Ballet, dans son intéres-
sant livre sur le Langageintérieur et l'aphasie, « Vous

vous rappelez, dit-il, l'expérienceque j'ai souvent répétée
au lit de M. Je plaçais son bonnet de nuit sur le lit et lui
demandais ce que c'était. Mais après l'avoir regardé
attentivement,il ne pouvait dire comment on l'appelait et
s'écriait: Et cependantje saisbienceque c'est, mais je ne
puis m'en souvenir Lorsque je lui disais que c'était un
bonnet de nuit, il répondait: oh oui, c'est nn bonnet
de nuit. La même scène se répétait pour les divers
autres objets qu'on lui montrait. » L'on ne connaît pas
de cas typiques de la surdité verbale absolue ce

cas idéal serait celui d'un homme qui ne comprendrait

aucun mot, tout en conservant les images visuelles et
motrices il lirait, mais ne comprendrait pas ce qu'on
lui dirait on lirait à haute voix. La surdité verbalene
porte pas nécessairementsur toutes.les images auditives
elle peut être partielle. Certains malades continuent à
comprendre différents mots d'autres,polyglottes, peuvent
n'oublier qu'une seule des langues qu'ils connaissent;
ainsi Charcot a vu un officierrussequi avait presque entiè-
rement oubliél'allemand, et qui conservaitla connaissance
du russe et du français; M. Oré a vu un jeune homme
qui, à la suite d'un accident, fut atteint de surdité ver-
bale pour le français, et ne conserva que la compréhen-
sion du patois languedocien. Pour terminer, rappelons,
comme le fait M. Ballet, que l'importancede la surdité
verbale, en tant que facteur de natureà troubler le méca-
nisme cérébral, sera d'autant plus grande que le sujet a
plus l'habitude de penser auditivement,c-à-d. de penser
par des images auditives.Chez un sujet qui voit, qui lit sa
pensée,au heu de l'entendre, la suppressiondes images
auditivesqui accompagnenécessairement la surdité verbale,
sera de peu d'importance; elle sera très fâcheuse pour
celui qui l'entend toujours, puisque sa méthode habituelle
de penser lui fera défaut il lui faudra en adopter une
nouvelle. Ce qui est vrai de la surdité verbale, l'est aussi,
mutatti mutandis, pour la cécité verbale et toute
forme d'aphasie présente des inconvénients plus ou moins
grands selon qu'elle porte, on non, .sur la catégorie
d'images mentales habituellement ou exclusivement
employées par le sujet pour l'exercice de la pensée. La
surdité verbale s'accompagne souvent de paraphasie,
trouble dans lequel le maladeprononce des mots étrangers
on incompréhensibles,non conformes au sens de sa pensée:
eela ne peut étonner, le sens des mots lui échappant en
entier ou en partie. Elle peut encore s'accompagner
d'alexie, c.-à-d. d'impossibilité de lire, mais seulement

chez les sujets peu cultivés, qui ont besoin des images
auditives pour comprendre ce qu'ils lisent, qui lisent à
haute voix pour saisir le sens du livre ou du manuscrit
qu'ils déchiffrent.

Cécité verbale. « Un homme ayant conservé toute son
intelligence, s'aperçoitun beau jour qu'il ne peut plus lire
l'écriture imprimée il voit les lettres, mais ne com-
prend plus le sens des mots écrits, et même, ce qui
est encore plus fort, il lui est impossible de lire ce
qu'il vient d'écrire. Que les lettres soient grandes ou
petites, le résultat est toujoursle même, il les voit aussi
distinctement que les objets qui l'entourent, il peut les
copier, mais il n'en comprend pas le sens. Ses fonctions
visuelles sont conservées, parfois cependantla cécité des
mots coexiste avec une hémianopsie homonyme latérale
droite, mais il n'est pas plus aveugle que le maladeatteint
de surdité verbale n'était sourd. Il parle et écrit avec
facilité, comprend tout ce qu'on lui dit et y répond, son
intelligence est intacte, il a perdu seulement la notion de
la valeur des signes de l'écriture;les mots écrits ou impri-
més de sa langue maternelle ne disent pas davantage
à son intelligence que s'il s'agissait d'une langue étran-
gère dont il n'aurait pas la moindre notion élémentaire.
Cet homme ne peut donc plus lire l'impriméou l'écriture,
il ne comprend plus le sens des lettres au moyen de la
vue, mais il peut les comprendre en usant de l'artifice
suivant en promenant ses doigts sur les mots écrits ou
imprimés, ou bien en les traçant en l'air du bout de ses
doigts (sens musculaire) il peut arriver à comprendre leur
signification. » Telleest la cécitéverbale, d'après l'excellente
description de Déjerine. Ici comme plus haut, rappelons
que nous sommes en présence d'une cécité verbale (Wort-
blindheit) et nullement d'une cécité corticale (impossibilité
de voir quoi que ce soit) ou psychique (impossibilitéd'in-
terpréter les objets ou les personnes perçus par la vision).
Le malade atteint de cécitéverbale voit les lettres, mais ce
sont pour lui des signes sans sens, des hiéroglyphes il
voit des formules chimiques ou algébriques cela ne
signifie rien pour lui il voit des notes de musique, mais
elles n'ont aucune valeur, il n'en distingue aucune des
autres et ne peut plus déchiffrer,bien que pouvant encore
jouer de mémoire ou improviser,etc. Par contre, s'il ne
peut lire par les yeux, il peut lire par les doigts et recon-
naître les lettres en relief; il peut parfois copier, mais
alors il copie comme il le ferait pour un dessin ou pour
une lettre en langueétrangère,en hébreu,ensanscrit.

Aphasie motrice. « Voici, dit Déjerine, un homme qui

ne peutparler, presque pas écrire, et ne peutguère corres-
pondre avec nous qu'au moyen de la mimique, mais cet
homme comprend parfaitementbien tout ce qu'on lui dit à
haute voix, et tout ce qu'on lui fait lire; chez lui, lesmots
parlés ou les mots écrits réveillent les idées des choses
qu'ils servent à dénommer dans le langage usuel, et
lorsque l'on dénomme un objet devantlui, lorsqu'onlui dit
de le prendre au milieu d'autres objets dissemblables, il
ne se trompe pas lorsqu'on lui dit par exemple de
prendre une feuille de papier, un couteau, un verre, il le
fait immédiatement, et ne prend jamais un objet pour un
autre; chez lui les mots: feuille de papier, couteau, verre,
réveillent les idées correspondantes il comprend, en un
mot, toutes nos questions, mais il ne peut y répondre.
Etymologiquement,lemalade en question est aphasique:
il ne peut parler il présente l'aphasie dans le sens ori-
ginel du mot. Cette forme d'aphasie,seule connue pendant
longtemps, se désigne encore par les termes i'aphasie
motrice, de logoplégie {Magnan), i'aphémie (Broca),
d'aphasie ataxique (Knssmaul) elle a été décrite par
Bouillaud et Broca, en détail, aussi l'appelle-t-onsouvent:
Aphasie motrice (type Bouïllavd-Broca). « Envisagée
dans sa forme la plus.pure, dit G. Ballet, l'aphasiemotrice
consiste dans la perte de la parole articuléechez des indi-
vidus qui ne sont ni paralysés, ni déments, avec conser-
vation de la faculté d'entendre, de lire et d'écrire les



mots. » Le malade atteint d'aphasie motrice a perdu la
mémoire des mouvements articulateurs, mais il la peut
perdre à des degrés divers. Tels malades sont en état de
prononcer quelques syllabes comme ah, oh, aie, tan,
tois, des mots incompréhensibles comme parda, vousi,
dèpan, macassa; un malade de Trousseau ne possédait,
pour tout vocabulaire, que le mot morwmomentif;un
autre, observé par Perroud, ne pouvait dire que iquipho-
phoïqui un troisième, observé par de Fleury baden
abaden budena. Une dame observée par Duchenne de
Boulognene pouvait dire que Sacré nom de Dieu Bau-
delaire, d'après A. Daudet, répétait sans cesse Cré nom,
cré nom. Parfois,le nombre des mots restés à la disposi-
tion des aphasiques est plus grand: tel malade répète

sans cesse une même phrase complète, intelligible ou
incohérente, selon les cas. Dans les cas plus légers
fncore, on peut observer une mutilation relativement
bénigne de la faculté de parler, et, quand ces cas sont
progressifs, l'on constate que la disparition des divers
mots suit un ordre déterminé. L'amnésie motrice, dit
Th. Ribot, « atteint d'abord les noms propres qui sont
purement individuels, puis les noms de choses qui sont
les plus concrets;puis tous les substantifs qui ne sont que
des adjectifs pris dans un sens particulier; enfin viennent
les adjectifs et les verbes qui exprimentdes qualités, des
manières d'être, des actes. Les signes qui traduisent
immédiatement ces qualités périssent donc les derniers.
Le savantdont parle Gratiolet, qui, oublianttous les noms
propres, disait « mon confrèrequi a fait telle invention »,
en revenait à la désignation par les qualités. La notion
de qualité est plus stable parce qu'elle est la première
acquise, parce qu'elle est le fond de nos conceptions les
plus complexes ». Ainsi, d'après M. G. Ballet, l'abbé
Périer, observé par Piorry, avait perdu la mémoire
motrice des substantifs il disait « donnez-moimon.
ce qui se met sur la. », pourchapeau». Pour son habit

« donnez-moi ce qui se porte pour se vêtu" ». Un malade
observé par Bergmann disait « ce avec quoi on coupe »
pour ciseaux « ce par où l'on voit », pour « fenêtre »
L'aphasiemotrice peut ne porter chez les polyglottes que
sur une deslangues à eux connues. La première acquise,
la languematernelleou le patois primitif, est celle qui est
le plus souvent respectée en cas d'atteinte totale et de
guérison ultérieure, c'est la mémoire de la langue premiè-
rement connue qui revient en premier. Il peut arriver
que, sous l'empire d'une émotion vive, la facultéde parler
ou de prononcer certains mots revienne subitement;
d'autres fois, on observe des malades, aphasiques à l'état
de veille, qui peuvent parler en rêve. Certains aphasiques
répètent les mots qu'ils entendentprononcer d'autres,
incapables de parler, prononcent correctement en chan-
tant. Enfin, les malades atteints d'aphasie complète ne
peuvent articuler une syllabe; ils entendent,comprennent,
lisent mentalement et écrivent, mais ne peuvent parler.
L'état mental d'un auditif ou visuel, qui entend ou lit
sa pensée, n'est que peu affecté par l'aphasie motrice; il
l'est profondément chez un moteur, qui parle sa pensée.
L'aphasie motrice peut beaucoup entraver la lecture chez
les personnes illettrées, qui ne comprennent bien leurs
lectures qu'à la condition de traduire en signes vocaux,
en parole parlée, la parole écrite.

Agraphie. L'agraphie est « l'aphasie de la main »,
selon une heureuse expression de M. Charcot. Elle con-
siste en l'impossibilité de traduire la pensée par l'écriture,
malgré que le sujet entende, comprenne, parle et lise
correctement. Les exemples en sont peu fréquents, quoi-
que l'idée de ce trouble ait été mise en circulation par
Marcé en 1856, et le nom, par Ogle, en 1867. Cependant
on en connait deux cas probants dus à Charcot et à Pitres.
Le sujet de Charcot, officier russe de cinquante-deux ans,
lit le russe, le français, l'allemand, mais est hors d'état
d'écrire ces langues « Je ne suis pas étonné, dit-il, de
ne pouvoir écrire en français ce qui me surprend, c'est

de ne pouvoir écrire en russe, et je suis très afflige de

ne pouvoir écrire en russe, bien que je le comprenne,
que je le parle et que je possède la force suffisante
pour diriger la plume. » M. Charcot lui demande où il
demeure. Il répond « Je demeure hôtel de Bade, boule-
vard des Italiens. Prié d'écrire cette phrase, il commence
et s'arrête après Je dem. ne pouvant aller plus loin. Le
malade de Pitres ne peutmême pas écrire une seule lettre.
Il lit le journal, parle, comprend, il désigne les lettres
qu'on lui demande, mais ne peut écrire: ce trouble est
surtoutmarqué pour l'écriture avec la main droite. « Pour
rendre l'observation plus simple, nous demandons à
M. L. s'il se rend bien compte de la forme d'une lettre
isolée, la lettre L, par exemple. II répond que oui et,
pour le prouver, il la cherche et nous la montre dans plu-
sieurs mots imprimés ou écrits à la main. Nous le prions
alors d'écrirecette lettre sur un papier, de lamaindroite.
11 prend le crayon, mais n'arrive à tracer que des traits in-
cohérents, ne rappelanten rienla forme généralede la lettre
L. La même série de phénomènes se reproduit pour les
chiffres.Ces deux exemplessont très nets. La perte de la
mémoire motrice de la main, l'aphasie de la main, peut
exister pour des actes autres que l'écriture M. Charcot a
vu un joueur de trombone perdre la faculté de jouer
de son instrument, sans avoir perdu celle des autres mou-
vements de la main. L'agraphie a ses degrés. Chez tels
malades elle est totale. D'autres peuvent écrire quelques
lettres, quelques mots, corrects ou inintelligibles. Ainsi,
une femmeobservéepar Hughlings Jackson écrit son nom:
Sumil siclaa saireni, et son adresse sunesr nut to
mer linu lain. D'autres sujets intercalent dans leur
écriture une même lettre ou une même syllabe à tout
propos. Bastian a vu un malade qui, pour Royal naval
medical officer belonging to Admiralty écrivait
Royondennd navendennd sporendennd belondennd.
Dans d'autres cas, il y a des erreurs dans l'écriture, l'em-
ploi d'une lettre pour une autre (V. les cas de Grasset),
d'un mot incorrect pour le terme exact: on a appelé ce
trouble du nom de paragraphie. II est à noter que des
malades agraphiques peuvent fort bien écrire sous la
dictée ou copier. Les troubles mentaux dus à l'agraphie
sont médiocres en général, les sujets qui écrivent leur
pensée, au lieu delalire, entendre ou parler, étant rares,
en dehors des sourds-muets. Pour ces derniers, la lésion
mentale serait très grande, puisque les images mentales
dont ils se servent le plus auraientdisparu.

Nous venons de décomposer l'aphasie, au sens large du
mot, en ses formes principales. L'on voit que le mot
général d'aphasien'a pas son sens étymologique, et qu'il
faut entendre par ce terme non seulement l'impossibilité
de parler, la privation de la parole (seule forme connue
pendant longtemps), mais « les modifications si variées, si
subtiles parfois que peut présenter, dans l'état patholo-
pique, la faculté que possèdel'hommed'exprimersa pensée

par des signes (facultas signatrix de Kant) », comme
le dit Charcot.Désormais le mot aphasie seul n'a plus de
signification précise; il devrane désignerqu'un complexus
de symptômes qui ne se rencontrent jamais ou presque
jamais réunis, mais qui se rapportent tous à une certaine
catégorie de troubles psychiques. Les différentes formes

que nous venons d'analyser se rencontrentbien à l'état
de pureté et isolées, mais nous devons ajouter qu'elles
peuventsouvent se combiner, se réunir en plus ou moins
grand nombre, de telle sorte que le malade présente un
ensemble de symptômes spéciaux à deux ou trois formes
différentes. Il n'y a pas intérêtà donner des exemples de
ces aphasies combinées: il nous suffira de signaler la
ossibilité de ces formes complexes et de dire qu'elles
sont fréquentes,plus fréquentes que les formes pures. Il
n'en est pas de même d'un groupe d'aphasies spéciales,

que Lichtheim a décrites sous le nom de Leitungs-apha-
sie, et qui résultent, selon lui, non d'une lésion desdivers
centres correspondantaux groupes d'images, mais de la



rupturedes voies d'associationréciproquesde ces centres.
Un certain nombre de cas cliniques militent en faveur
de l'hypothèse de Lichtheim Pour faire bien saisir
la théorie, voici la reproductiondu schéma qu'ila construit.

pour l'expliquer: A correspondau centre des images ver-
<>

Schémade Lichtheim

baies auditives. M est le centre des images motrices
d'articulation. a correspond à l'oreille m la langue.
B est le centre intellectuel par AB les images verba-
les acoustiquess'associent avec les images d'objet.

Pour Lichtheim,lecentre des images verbales visuelles est
subordonné au centre acoustique A (E correspond au
centre des images verbales graphiques: OE représente
l'association de ce dernier centre avec 0, centre de la lec-

ture), mais M. Ballet ne eroit pas que ce cas soit général.
Quoiqu'il en soit, le tableauqui suit résume les symptômes
provoqués par les interruptions des divers conducteurs:

ces interruptions sont figurées par les traits verticaux
numérotés de 3 à 8. Dans ce tableau le signe -+- marque

la persistance, le signe l'abolition, le signe X le
trouble des fonctions correspondantes,inscrites dans la
première colonneverticale (ce tableau est construitd'après
les données fournies par Liehtheim,in thèse Ballet). Ili. 1 1 f 1 1- g*
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convient d'ajouter que le schéma de Lichtheim est encore
provisoire et subira, sans doute, des modifications, à
mesure que l'étude de l'aphasie progressera. Pour termi-
ner cet article, il nous faut dire quelques mots des causes
de l'aphasie, des lésions localisées qui s'observentle plus
souvent chez les aphasiques, et du diagnostic de l'aphasie.

L'étiologiede l'aphasievarie beaucoup. On peut l'observer,
d'après Falret 1° à la suite ou au cours de maladies
générales et de fièvres graves: diabète, albuminurie,
hémiplégie, érysipèle, rougeole et scarlatine, fièvre ty-
phoïde, etc.; 2° au cours de maladies nerveuses telles que
l'hystérie, la catalepsie, l'épilepsie 3° à la suite de lésions
traumatiques du crâne et de l'encéphale: chute, fracture,
corps étranger, commotions cérébrales; 4° à la suite
d'affections organiques du cerveau: ramollissement, con-
gestion, hémorragie,abcès, etc., etc. L'aphasie peut gué-
rir spontanément; dans les cas où elle ne guérit pas, le
malade peut améliorer sa situation mentale par la rééduca-
tion on ne connaît pas de thérapeutique spéciale à

• l'aphasie. D'après les différents travaux relatifs à la
question de la localisation des centres du langage on peut
adopter comme emplacement probable les points suivants
Loc. des images visuelles verbales lobule pariétal infé-
rieur (avec ou sans le pli courbe). Loc. des images audi-
tives verbales première circonvolution temporale. Loc.
des images verbales motrices d'articulation. 3e frontale
(c. de Broca) Loc. des images verbales motrices graphi-
ques. 2e cire. frontale.

Pour le trajet des fibres d'associationet pour l'indication
des points oii doivent siéger les lésions pour provoquer
les aphasies de conductibilité de Lichtheim, on ne peut
rien dire actuellement, les données font défaut. Nous en
venons au diagnostic de l'aphasie. Pour le faireaussi précis
que possible, M. Ballet conseille de faire porter l'atten-
tion sur les huit points suivants compréhension des
mots parlés et lus; parole articulée volontaire écriture
volontaire parole répétée; lecture à haute voix écriture
sous la dictée; acte de copier. Les causes qui peuvent
amener l'abolition de ces différentes fonctions sont peu
nombreuses elles sont résumées dans le tableauqui suit,
construit d'après les données fournies par G. Ballet. Le
signe + indique que la fonction dont la désignation se
trouve en tête de chaque colonne verticalepeut être abolie

par chacune des causes inscrites dans la colonnede gauche
en face desquelles ce signese trouve.Il faut, pourse recon-
naître dans l'affection que présente le malade, étudier les
huit fonctions indiquées, établir celles qui persistent, et
chercher à arriver à la cause de l'abolition de celles qui
ont disparu,
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CAUSE D'ABOLITION Ô S M M M M M M

Défaut d'intelligence. -j | |- -f- _|_ _f_ 4- _|_Surdité -+- +
Surdité psychique. -f- -f
Surdité verbale -+- + +G&ité ~+ + + +
Cécité psychique .(- _f_ 4- _f_
Cécitéverbale. + -)-(?) + + +
Paralysie de la langue.. + + + = =
Aphasie motrice (Bouil-

Iaùd-Broca) -1- -f- -{--(-
Paralysie de lamain. -j- -f j-Agraphie. + -+-

Le résumé qui précède sur l'aphasie ne paraîtra peut-
être pas très compréhensible ni très clair à beaucoup de
lecteurs: pour nous justifier, nous devons dire, en termi-
nant, que la lecture de cet article devra être précédée de
celle desarticleslangage et parole:l'ontrouvera exposées,à
ces mots,beaucoup de notionsfondamentales indispensables
àl'intelligencedecequi concernel'aphasie,c.-à-d.rensemble
de certains troubles de la parole. Dr H. de Varigry.

II. Philosophie. Terme par lequel les Pyrrho-
niens désignaientquelquefois la suspension du jugement
(lrco)(7i). En toute question, dès que nous essayons de
nous élever au-dessus de l'apparence, ou du phénomène,
pour atteindre la réalité cachée, nous trouvonsautant de
raisons pour affirmer que pour nier nous sommes ainsi
dans l'état de l'homme qui n'a rien à dire, ou aphasie (à
priv. et çïjfif). En définissant l'aphasie, Sextus Empiricus
a soin de nous en avertir, les sceptiques ne soutiennent
pas que la nature des choses soit en elle-mémetelle que
nous n'en puissions rien dire ce serait dépasser l'appa-
rence. Bs disent seulement que nous n'avons rien à
dire:l'aphasieest nnétat(jrâôoç)purementsubjectif. V. B.

Bibl.: V. l'art. Aphasie de Falret, dans le Dict. Encycl.
des se. ntëd. pour l'historique et la clinique de l'aphasie
motrice. V. encore Grasset,Traité prat. des mal. du
âyst. nerveux, pour l'historique; et surtout les ouvrages
suivants G. Ballet, le Langage intérieuret les diver-
ses formes de l'aphasie; Paris 1886. KnssMAUx, les
Troubles de la parole, 1884, trad. ftueffe. Déjebine, De
l'Aphasie et de ses différentesformes. Semaine médicale
de 188i (n"' du 80 oct. et du 20 nov.). Pour le complé-
ment de la bibl. de l'aphasie, V. l'art de Falret, le
livre de Kussmmû, la Revue des sciencesmédicales de
Hayem et enfin VIndex-Catalogue et l'Indexmedicus.

APHECA. Ville de la Palestine, dans la tribu de Juda.
C'était là que, quand on emmena de Silo l'arche du
Dieu d'Israël (Reg.7 1. 1, c. iv, vers. 1, 2, 3 et suiv.),
les Philistins s'en emparèrent.

APHECA. Ville de Syrie (Reg.. 1. M. c. xx, v. 26 et
suiv.), l'une des principales que contenaitle royaumede
Benadad. Près d'elle se livra une bataille entre Achab et
Benadad. Les Syriens furent vaincus et rentrèrent dans
la ville, dont les murs par un subit écroulementécrasè-
rent 27,000 d'entre eux.

APHEK. Ville de la tribu d'issachar, dans la vallée

poserions
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de Jesraêl j les Israélites y lurent battus trois fois par les
Philistins Saûl fut tué près de là sur les montagnesde
Gelboë (Beg.,1. I, c. xxk,vv. 1 et suiv.).

APHELANDRA. Genre de plantes de la famille des
Acanthacées, établi par R. Brown (Prodr., 478), et
composé d'arbustes à feuilles opposées et à fleurs dispo-
sées en épis tétragones, axillairesou terminaux. Les Aphe-
landra sont propres auxrégionstropicales de l'Amérique.
L'A. tetragona Nees (Justicia cristata Jacq.) et l'A.
fulgens Decn., notamment, sont remarquablespar leurs
grandes fleurs tubuleuses d'un rouge vermillon très vif.
On les cultive fréquemment dans les serres chaudes de
l'Europe. Ed. LEF.

APHÉLIE (Astron.) (de hzô, loin, $.105, soleil). Extré-
mité du grand axe de l'orbite d'une planète la plus éloi-
gnée du soleil; l'autre extrémité est le périhélie.Ce grand
axe s'appelle ligne des apsides. La planète est à une dis-
tance minima du soleil, lorsqu'elle passe au périhélie ou
apside inférieure, et à la distancemaxima, lorsqu'elle
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est à l'aphélie ou apside supérieure. Dans les anciens
systèmes cosmogomquesqui prenaientla terre pour centre
des mouvements des corps célestes l'aphélien'était autre
chose que l'apogée. L'attraction mutuelle des planètes fait
varier d'une manièrecontinue la ligne des apsidessuivant
l'ordre des signes. L'aphélie et le périhélie ont donc un
mouvementquenousétudieronsau mot apsides(V. ce mot).

APHELLAN (Astron.). Un des noms de l'étoiledes
Gémeaux (V. âneur).

APHELOCOMA.Ce genre,créé par Cabanis (Mus. Hein.
part. I, p. 221, note), renfermeun certain nombre d'es-
pèces de Corvidés,àplumagebrillant, qui habitentle S. des
Etats-Uniset l'Amériquecentrale et que l'on désigne par-
fois sous le nom vulgaire de Pies bleues (V. les mots Pie
et Corvidés).Par leur taille, par la forme de leur bea et de
leurs pattes, les Aphelocoma ressemblent à notre Geai
vulgaire (V. Geai) mais elles en diffèrent complètement
par les couleurs. En effet, chez elles le bleu est presque
toujours la teinte dominante du plumage de l'adulte, au
lieu de se trouver, comme chez les Geais, confinés sur cer-
taines parties des ailes. Ainsi chez l 'Aphelocomacalifor-
nica Vig. qui est très communeen Californie, le sommetde
la tête et les côtés du cou sontd'un beau bleu de cobalt, les
ailes et la queue d'un bleu cendré, le dos d'un gris nuancé
de brun clair et de bleu, la gorge et l'abdomen d'un gris
pâle chez V AphelocomaWoodhonsiiBaird, de l'Arizona
et du Colorado,le système de colorationestpresque lemême;
chez l'A. ultramarina Bp. et chez VA. unicolorDuBus,
du Mexique et du Guatémala, tout le plumage est d'un
bleu vif, à l'exception de quelques parties qui sont d'un
noir profond; chezVA. soraida Sw., de la même contrée,
le dessus du corps est d'un bleu cendré, etc. Tous ces
oiseaux ont les mêmes mœurs que les Cyanocitta (V. ce
mot), dont ils ne diffèrent guère que par l'absence d'une
huppe sur le sommet de la tête. E. OUSTALET.

Bibl. J.-J. Audubon, Ornith. bioqr. 1838, t. I, p. 444 et
t. IV, p. 436 et B. Amer; 1842, t. IV, p. 115 et p .232.
Baird. B. N. Amer 1858, p. 584. B.-B. Shakpe, Cal. B.
Brit. Mus. 1877. t. II, p. 112.

APHÉLOSAURE (Aphelosaurus). Genre de Reptiles
fossiles, décrit par Gervais (1889) et provenant du per-
mien de Lodève (Hérault). La seule espèce connue (A,
lutevensis) avait probablement des habitudes marines
(V. Sauriens FOSSILES). Tbt.

APHELOTHERIUM (V. Adapis).



APH EN DOULIS (Théodore), médecin grec, né à Zagora
(Thessalie) le 28 août 1824, fit ses études à Paris et à
Vienne, où il eut surtout pour maîtres Skoda et Oppolzer.

Il se fixa au Pirée en 1848 et fut nommé, en 1852,pro-
fesseur d'anatomiepathologiqueà l'université d'Athènes,
chaire qu'il échangea cinq ans plus tard contre celle de
pharmacologie en 1873, il obtint en outre les fonctions
de directeur de l'hôpital civil du Pirée. Ouvragesprin-
cipaux Traité d'anatomie pathologique, 1855-1836,
2 vol. Pharmacologie, 1874-1875,vol. DrL.Hn.

Bibl. Hirsch'sLexic. hervorrag. Aerzte, 1, 159.
APHÉRÈSE.Terme de grammaire: figurede diction selon

les anciennes rhétoriques, et, d'après la phonétique mo-
derne, procédé naturel de dérivation qui consiste dans la
suppression d'une lettre, consonne ou voyelle, ou d'une
syllabe au commencement des mots. Ainsi, dans Virgile,
temnerepour contemnere

Discitajustitiammonitiet non temnere divos;

ou, dans le passage du grec ou du latin au français Mi-
graine pour 'Hfuxpavta diamant de Adamantem, ou
encore tisane de Ptisana, et orge de Hordeum. Quand,
d'ailleurs, une langue est définitivement fixée, comme la
nôtre, l'aphérèse, de même que la syncope, est un simple
barbarisme. F. B.

APHÉSIEN.Surnom sous lequel Zeus était invoqué dans
le temple qu'il possédait entre Mégare et Corinthe sur les
hauteurs de Sciron, en souvenir d'une sécheresse dont les
prières d'Eaque avaient délivré le pays. il signifie
Libérateur.

APHÈTE(Astrol.).Planètequiannonçaitoudonnait la-vie,
APHÉTHÉRIES.Machines de guerre, employées au

siège des villes par les anciens pour lancerdes projectiles,

notamment des pierres et des quartiers de roche. Elles

ont jouéungrand rôle dans le siège de Jérusalem par Titus.
APHÉTOR. Surnom poétique d'Apollon considéré

comme le dieu qui lance des flèches (V. ApOLLON).

APHIDIENS.Familled'Insectes-Hémiptères, dont lesre-
présentants sont bien connus sous le noms de Pucerons
EV ce mot)(V. ce mot).

Nomdon-a6auxlarves dinsectesqui seAPHIDIPHAGE. Nom donné auxlarves d'Insectes qui se
nourrissent de Pucerons; telles sont notamment celles de
plusieurs Coccinelles (V. ce mot).

APH IDNA. Bourg ou dème de l'ancienneAttique,appar-
tenant à la tribu iEantide (V. DÈME).

APHIS (V. Puceron ).
APHLEBIA. Ce nom a été donné par Presl à un genre

anormalde végétauxfossiles, que caractérisentdes frondes
pinnéesou pinnatifides présentantà leur surface l'empreinte
de fibres très fines, irrégulières, très nombreuses, mais
sans qu'il soit possible de distinguer un limbe et un rachis
véritables.Les lobes de la fronde sont généralementden-
tés, à divisions aiguës. L'Aphlebiacrispa Gutb. offre des
frondes de grandes dimensions qui semblent avoir eu une
consistance épaisse, crispée sur les bords.La nervation peu
distincte est constituée par des fibres très fines, irrégu-
lières, qui occupent toute la largeur de l'axe principalet
des axes secondaires,et forment, dans les divisions des
lobes primaires, des groupes plus distincts.Ceux-cise sub-
divisentpour envoyer des rameauxdansles dents des lobes,
mais sans que ces rameaux se réduisent à un faisceau
unique, comme ceux qui constituentles nervures dans les
Fougères.Les fructificationsde cette espèce sont encore in-
connues. L'Aphlebia crispa a été observé dans le ter-
rain houiller supérieur à Rive-de-Gier, Saint-Priest(bassin
de la Loire) à Bessèges, la Grand'Combe (bassin d'Alais);
à Paleyrets (bassin de Decazeville) et dans le terrain
houiller moyen à Bully-Grenay (bassin du Pas-de-Calais).

VA. pinnata Grand'Eury a été observé avec des fruc-
tificationscomposées de grappes de sporanges munis d'un
anneauélastique longitudinal, qui prouvent que cette espèce
doit être rapportée à la classe desFougères. L'A. pinnata
appartient au terrain houiller supérieur. Il a été signalé à

la Chazotte, à Montaud, à Moutieux (bassinde la Loire)
et à Saint-Bérain(bassinde Saône-et-Loire). Louis CRIÉ.

APHLEBINA. Le genre Aphlebina fut créé en 1844
par de Quatrefages, pourdes Annélidesdont la formegéné-
rale ne diffère pas de celle des Térébelles, mais qui sont
dépourvues de branchieset de vaisseaux sanguins. M. de
Quatrefages négligeade caractériserplus complètement ce
genre, qui ne fut longtemps connu que pour être mentionné
dans un rapport fait à l'Académie des sciencespar M. Milne-
Edwards. Plus tard, en 1855, Grube établit le genre
Poly cirruspour des Térébelliens probablement identiques,
quant au genre, avec les Aphlebina; mais il ne fit pas
entrer dans sa diagnose le caractère le plus important,
celui de V-anangie de ces animaux. Claparède, en 1864
(A?inélidesdePort-Vendres),nièïïioiitT&Yiienùtédes deux

genres Polycirrus et Aphlebina; il crut devoir adopter le

nom Aphlebina qui, outre sa signification précise, avait
l'avantage de la priorité. Mais l'année suivante, de Qua-
trefages lui-même, renonçant au nom qu'il avait créé, le
changeasans raison valable en celui i'Apneumea. Depuis,
la plupart des formes appartenant à cette coupe générique

ontété décrites sousle nom de Polycirrus. C'est aussi sous
ce nom que nous les étudierons (V. Polycirrus). A. G.

APHLOGISTIQUE (lampe) (V. Davï et LAMPE).

APHOBUS. Le genre Aphobusàù Cabanis (Mus. Hein.
1851, t. I, p. 194) ne renferme qu'une seule espèce,
l'Aphobus chopi N., ou Tordo chopi d'Azara; mais il
mérite d'être conservé dans les catalogues ornithologiques
à cause des caractèresbien tranchés qu'il offre, grâce à la
conformationparticulièrede la mandibule inférieure. Celle-ci

est marquée en effet de sillons obliques, qui sont particu-
lièrement développés chez les mâles adultes et dont on
ne retrouve aucune trace chez les Qniscales ordinaires
(V. Qmscale), ni chez les autres représentants de la
famille des Ictéridés (V. ce mot). La mandibule supérieure
au contraireest lisse, avec l'arête supérieure recourbée et
sans aplatissementbien distinct entre les narines.L'Apho-
bus chopi est un oiseau de la taille d'un Merle et portant
une livrée d'un noir uniforme, plus brillant chez le mâle

que chez la femelle. B. habite les provinces méridionales
du Brésil, le Paraguay, le nord dé la République argentine,
le Chili et la Bolivie. Il se rapproche par ses mœurs de

nos Etourneaux (V. ce mot) et des Quiscales américains.
E. Oustalet.

BiEL.rF.d'AzAKA,Apuntiamenlosparalahistorianatural
de los Paxaros delParaguay,Madrid, 1803, in-4. VIEIL-
LOT, Nouv. Dict. d'hist. nat.; 1819, t. XXXIV, p. 537, et
Encucl. méth., t. II. p. 712. Spix, Av. Bras, t. 1. p. 67
etpL64, fiç.2.– Ph.L.SoLATEB, Cat. B. Brit. Mus.; 1886,
t. XI, p. 405.

APHODIE (Aphodius Dlig.). Genre d'Insectes-Coléop-
tères, de la famille des Scarabéides, qui a donné son nom
au groupe des Aphodiites. Les Aphodies ont le corps sub-
cylindrique, les yeux à peine entamés par les joues, les
antennes dé neuf articles,
dont les trois derniers for-
ment une petite massue
ovalaire, les élytres recou-
vrant presque complète-
ment le pygidium, l'ab-
domen formé de cinq seg-
ments, les pattes courtes

avec les tibias dentelés
extérieurement, ceux des
pattes postérieures termi-
nés par deux éperons.
Ces insectes, en général
d'assez petite taille, sont
surtout répandus dans les
régions tempérées et froi-
des de lEurope. Tous vi-
vent, tant à l'étatde larve Aphodius Bcrutator (grossi],
qu'à l'état parfait, dans
les fumiers, les bouses,les matièresexcrémentitielles, à la



destructiondesquelles ils concourentavec les Ontophages,
les Bousiers, les Géotrupes, etc. Les uns ont l'écusson
très allongé: tels sont, notamment, l'A. (Colobopterus
Muls.) erraticus L., long de 6 à 8 millim., de couleur
noire, avec les élytres d'un jaune gris sale; l'A. (Copri-
morphus Muls.) scrutator Herbst., de 9 à 15 millim.,
noir, avec les élytres, l'abdomen et une grande tache sur
les côtés du prothorax de couleur rouge; VA. (TeucJiestes

Aphodiusfimet'arius L.
aveclesélytrestt'unbeaurouge.

(grossi). L'A. conspurcatusL., qui est
également très commundansles

bouses,est d'un noir brillant, avec les côtés du prothorax
et les élytres d'un jaune pâle, ces derniers ayant chacun
sept points noirs rapprochés les uns des autres. On trouve
souvent,dans le tube digestifde cette espèce, un Nématode
parasite qu'Hammerschmidt a décrit sous le nom d'An-
guillula monilis. Ed. LEF.

APHONIE. Ce mot équivaut à ce qu'on nomme vulgai-
rement extinction de voix et consiste dans l'impossibilité
plus ou moins absolue d'émettre des sons. Il convient de la
distinguerdu mutisme. Dans ce dernier, la productiondu
son persiste, mais il n'y a plus possibilité d'articuler les
sons émis, c.-à-d. de prononcer d'une façon distincte des

voyelles ou des consonnes. L'aphonieest due à des alté-
rations de structure, plus ou moins faciles à apprécier, des
Ardes vocales, des muscles et du squelette cartilagineux
du larynx. Quand l'altération de la faculté d'émettre les

sons est déterminée par une lésion des cordes vocales, elle
s'explique par l'impossibilité de faire vibrer celles-ci; quand
elle est due à une lésion musculaire (paralysie),on conçoit

que l'organe ne puisse plus fonctionner quand enfin elle
est produite par une lésion inflammatoire, telle que la
laryngite, ou par des ulcérations de la muqueuse et même
des tissus sous-jacents,comme cela se voit dans la tuber-
culose, la syphilis, le cancer, on conçoit aussi que la fonc-
tion du larynx soit contrariéeet même complètementempê-
chée. Il peut encore arriver que, sans qu'il y aitaltération
de structure de l'organe, la fonction soit compromise par
des lésions de voisinage, telles que la compressionexercée

par des tumeurs (goitre, par ex.)., ou que le passage de
l'air soit entravé par la formation de mucosités épaisses
adhérentes et de fausses membranes, comme cela a lieu
dans la diphtérie. Dans certaines affections nerveuses,
mais principalementdans Vhystérie, l'aphonieest due à la
paralysie temporairedes muscles: ici l'aphonien'est elle-
même que passagèreet disparaîtavec l'accès de la névrose
qui l'a provoquée. Une autre cause d'aphonieest due à
des blessures du larynx ou à des rétrécissementsde la tra-
chée. Dans ces cas, l'airn'arriveplus ni en volume suffisant
ni avec une tension suffisante pour faire vibrer les cordes
vocales. Onobserve des aphoniesdece genre chezles trachéo-
tomisés (croup). Toute altération sérieuse des différentes
parties de l'appareil respiratoire,et en particulier la para-
lysie des muscles intercostauxet du diaphragme dans cer-
tainesmyélites,peutdéterminerl'aphonie.-Aupointdevue
étiologique les aphonies ont été divisées en 1° Aphonies
sous-glottiques résultant d'un obstacle à l'inspiration ou à
l'expiration; 2° Aphonies glottiques, dues à une perturba-
tion -du jeu normal des muscles de la glotte et à un obstacle
empêchant la vibration des cordes vocales ou à la réu-

Muls.) fossor L., long de 9 à
13 millim., entièrement d'un
noir brillant, avec les élytres
parfois bruns ou rougeâtres.
Dans les antres espèces, l'écus-
son est de grandeur normale.
Le type de cette section est
l'A.ftmetariusL.,ouScarabée
bedeaude Geoflroy(Hist. Ins.,
t. 1, p. 81, n°18), espèce extrê-
mement communedans les bou-
ses et les fumiers, longue de 6
à 8 millim., d'un noir brillant,

nion des deux mécanismes simultanément; 3° Aphonies
sus-glottiques, causées par une inflammation chronique,
une simple rougeurquelquefoisde la muqueuse de la gorge.
Des ulcérations de la même muqueuse et même quelquefois
un prolongement hypertrophiquede la luette ont suffi pour
altérer la voix d'une façon plus ou moins complète 4° Apho-
nies par lésions nerveuses cérébrales, aphonies sympa-
thiques et aphoniesessentielles.On les observe dans cer-
taines tumeurs du cervelet, dans la congestion et l'hémor-
ragie cérébrale. Il est probable que dans certains cas le
mutisme est dû à l'aphasie (Y. ce mot). Quant à l'apho-
nie essentielle, elle est très probablement liée dans la plu-
part des cas à une paralysie passagèreou permanente du
larynx. Le catarrhe de la muqueuse laryngé laisse
souvent à sa suite une aphonie tenace. Une vive émotion
morale, peur, joie, colère, peut provoquer l'aphonie. Une
autre cause morale du même ordre peut la faire dispa-
raître. Le traitement est purement symptomatique et
s'adresse à l'altération ou lésion de l'ensemble ou de la
partie de l'organephonétique qui est malade.Les antiphlo-
gistiques locaux, tels que la saignée, les gargarismesastrin-
gents ont réussi dans les lésions inflammatoires; les anti-
spasmodiques échouent fréquemment;mais la perturbation
produitepar le vomitifa quelquefoisde bons résultats. Les
révulsifs et l'hydrothérapieont également réussi dans des
aphonies inflammatoires chroniques. Les inhalations,les
insufflations, les cautérisations et l'élecfrîsationont "aussi
trouvé une application utile et doivent être essayées dans
une affection aussi rebelle. La faradisation réussit surtout
dans les paralysies, commele prouvent les observations de
Duchenne et de ses imitateurs, tels que Philipéaux,Morell
Makenzie, etc. Les chanteurs sont sujets à des altéra-
tions de la voix, pouvant survenir brusquement. Dans
ces cas, la teinture d'aconit a parfois donné des résultats
étonnantsà Cabarrus. Dr J. HAHN.

APHORISME. On appelle ainsi une sentence renfer-
mant, en très peu de mots, l'énoncé d'une vérité d'expé-
rience frappantepar sa concision même. Des médecins de
grand renom, Hippocrate, Boerhaave (V. ces noms) ont
écrit, en aphorismes, de véritablestraités, en sorte que ce
mot, pris pour titre de leurs œuvres, s'entendaittout d'abord
des seuls préceptes de médecine. Les autres sciences se
sont ensuite emparées et du mot et du procédé d'exposi-
tion. Il existe des Aphorismesde Droit; des Aphorismes
politiques, deïïarrington;des Aphorismessur la Sagesse
dans la vie, de Schopenhauer, etc.

APH RACTE.Terme de la languenautique des anciens
Grecs, désignant toute espèce de naviressanspont (apriv.
et opâtrato), ceux que les Romains appelaient apertee,
découverts, par opposition avec les navires pontés, cata-
pleractes, tectœ, constratœ. De cette catégorie étaient
notamment les bâtiments rapides et légers que les Grecî
nommaient celètes, et les Romains celoces.

APHRIZA. Le genre Aphriza a étécréé par Audubon,

en 1839, pour une petite espèced'Echassier, Y Aphriza ou
Tringavirgata de Gmelin et de Latham,dont les affinités
ont été souvent discutées par les ornithologistes. Par la
présence d'un doigt postérieurdistinct et par la conforma-
tion de ses ailes dépourvues d'éperon Y Aphriza virgata
présente en efet certaines analogies avec les Squataroles
(V. ce mot), mais elle s'en distingue immédiatement par
la brièveté de ses tarses, garnis de scutelles sur leur face
antérieure et par la disposition de ses doigts indépendants
les uns des autres. Par ces derniers caractères, elle se
rapproche beaucoup des Tourne-Pierre (V. ce mot et le
mot STREPSILAS), à côté desquels M. G. R. Gray a cru
devoir la ranger, quoique sa véritable place soit plutôt à
côté des Pluviers (V. ce mot). Le plumage de cette espèce
est d'un gris foncé sur les parties supérieures du corps,
avec des taches et des raies noires sur les couvertures des
ailes, et d'un blanc pur ou rayé de noir sur les parties
inférieures, et sa longueur totale peut être évaluée à
25 millim. On croyaitjadis que 'Aphrimvirgata se trou-



vait jusqu'enCalifornie;mais il résulte des renseignements

les plus autorisés qu'elle ne remonte pas aussi loin vers
le N: ellehabite les côtes duChili et du Pérou et quelques

iles de l'océanPacifique. E. Oustàlet.
Bibl.: J.-J. Atoubon, Ormtft.Mogi-1839,t.V,p.249-

et1 428. Tschudi,Fauna Peruana; -1839, p.29o, pl. 34.-'tIczanowski,Ornith. du Pérou; 1886, t. ÙI, p. 348.

APHRODISIAQUES. Onnomme aphrodisiaquesles mo-
dificateurs destinés à combattre l'absence de désirs véné-
riens. Ces moyens, suivant la division rationnellede Jacob

Manget, se divisent en trois groupes, qui sont les aphro-
disiaqueshygiéniques, les aphrodisiaques médicamenteux
et les aphrodisiaques extérieurs ou topiques. Parmi
les aphrodisiaques hygiéniques,outre le grand air, une
nourriture substantielle, des exercices intellectuels mo-
dérés, on range certains aliments,tels que le riz, le pois-

son, les huîtres, le poivre, la vanille, le gingembre, le pi-

ment, les truffes, etc. Les boissons alcooliques à dose
modérée excitent l'appétit sexuel, à dose exagérée elles dé-

priment au contraire lesfacultés génésiques.- Les aphro-
disiaques médicamenteuxsont entre autres le phosphore,

la noix vomique, les cantharides, l'opium à dose modérée,
l'ambre, le musc, la civette, la myrrhe, etc. Tous ces

moyens agissent d'une manière directe; il faut y joindre
les médicaments indirects, tels que le fer, le vin de quin-
quina, et en général les toniques. Comme aphrodisia-

ques extérieurs,mentionnons les bains locaux sinapisés,
les applications de teinture de cantharides, l'électrisation
cutanée, etc. nous nous dispenserons d'ajouter à cette
liste de nombreuxmoyens d'une moralité discutable, qui

ne sont plus de la compétence du médecin.

APHRODISIAS (Géog. anc.).Ancienne ile de la Médi-

terranée, célèbre par son temple d'Aphrodite. Ville de
l'ancienneChersonèse de Thrace entre Cardie et Héraclée.

Ville de la Carie au S. du Méandre; elle donnanaissance

au commentateur d'Aristote, Alexandre,dit d'Aphrodisias
les auteurs grecs la citent souvent à cause de son temple
d'Aphroditetrès fréquenté par les pèlerins elle s'appelle
aujourd'hui Gheira.– Ville de laCilicie àl'E. de Calendris

et en face de l'ile de Chypre. Ile du golfe Persique sur
la côte de la Caramanie et qu'on suppose être la Cataera
d'Arrien,aujourd'hui Keisch ou Kaïs.

APHRODISIES. Fêtes célébrées en l'honneur d'Aphro-
dite ou Vénus. Les plus fréquentées étaient celles de

Paphos, dans l'île de Chypre, où s'élevait le plus ancien
sanctuaire de la déesse, vraisemblablement d'origine
phénicienne; elle y était représentée sous la forme d'un
cône entre deux candélabres. Les Aphrodisies se célé-
braient au printemps au milieu des jardins et des bos-

quets elles consistaient en courses de chevaux, jeux de

toute sorte, concours de musique; mais les principales
pratiques du culte consistaient en mystères qui dégéné-
raient en débauches nocturnes.La déesse était servie par
des prostituéesattachéesà son temple (itiérodules), et le

grand-prêtreportait le titre d'agétor, c.-à-d. de conduc-

teur, parce qu'il conduisait la pompe ou procession solen-

nelle qui avait lieu chaque année à Vieux-Paphos. Aphro-
diteétaithonorée de lamême façon àGolgoI et àAmathonte,
dans File de Chypre. Son culte, dans file de Cythère et

sur le mont Eryx, en Sicile, était aussi d'origine phéni-
cienne. En Grèce, les Aphrodisies étaient célébrées à
Sparte, à Corinthe, à Argos, à Samos, dans l'île de Lem-

nos, à Athènes,à Thèbes, en Thessalie, dans l'île de Zacin-

the, à Egine, en Acarnanie et en Etolie à Calydon. A Corin-

the, ellesduraientdeux jours le premier jour les hétaïreset
les hiérodules seules y prenaient part, toutes les femmesy
étaient admises le second. A Samos, elles consistaienten
danses mimiques, à Lemnos elles rappelaient le meurtre
des hommespar les femmes de l'île. A Athènes, plusieurs

fêtes portaient ce nom. En général, c'étaient les femmes

et surtout les hétaïres qui y prenaient part. E. Ferniqde,

BIBL.: GERHARD, GriechischeMythologie, pp. 378-409.

Dr G. Alphandéry.

APHRODISIUM (Géog. anc.). Ville de Chypre, sur la
côte nord de l'île, à 14 kil. N. de Salamine. Ville de la
Numidie, peut-être Bône (Algérie). Villede laZeugitane

sur la côte de la Méditerranée, entre Adrumète et le cap
Bon ou l'Hermacum promontorium des Latins aujour-
d'hui Faradise, à 48 kil. de Tunis. Aphrodisiumou
Pyremacum promotorium, cap de l'EspagneTaraconaise
qu'on appelle aujourd'hui cap Gray. Son nom lui venait
d'un temple d'Aphrodite qu'on avait élevé sur sa pointe.

APHRODITE. I. MYTHOLOGIE (V. VÉNUS).

II. Minéralogie. Silicate hydraté de magnésie, con-
tenant ordinairementde petitesquantités de fer et de man-
ganèse, ainsi que des traces d'alumine. Elle est donc de la
même nature que la magnésite ou écume de mer. On la
rencontre particulièrementen Suèda.

III. Zoologie.-Le genre Aphrodite fut entrevupar les
premiers zoologistesqui s'occupèrent des Annélides. Pallas
et Bruguière en eurent une idée très nette mais c'est sur-
tout à Savigny que nous devons une bonne diagnose de ce
genre dont il avait changé le nom en celui SHIalithea. Les
Aphrodites sontdes Annélides-Chétopodesde grande taille.
Voicicommenton peutrésumer leurs principauxcaractères
tète convexe en dessus, à front comprimé et saillant
entre les antennes; trompe couronnée à son orifice d'un
cercle de tentacules composés, très subdivisés et en forme
de houppes. Mâchoirescartilagineuses,minces, peu visibles.
Yeux distincts, au nombre de deux. Antennes au nombre
de trois, l'impaire petite, subulée, les extérieures grandes.
Pieds à deux rames séparées la rame dorsale (notopodej

avec deux grands faisceaux ou rangs de soies raides, incli-
nées en arrière la rame ventrale (neuropode) pourvue
d'un faisceau de deux à trois rangs de soies simples ou
fourchues. Cirrhes, tant les supérieurs que les inférieurs,
coniques et terminés insensiblement en pointe; les cirrhes

^r & i iu\&
Fi" 1 Vig.i.

I Aphroditeaculeata.-2. La même (anatomie) a, bouche;
6, trompe charnue c, portion moyennedu tube digestif
qui représente l'estomac et communique de chaque coté
avec un grand nombre d'appendices coecaux rameux
qui paraissent être analogues aux vaisseauxbiliaires
des Insectes; d, coecums rameux; e, anus.

supérieurs insérés derrière la base du second faisceau de

soies raides des rames dorsales. Première paire de pieds

garnie de quelques soies seulement, la dernière semblable

aux autres; branchies facilement visibles, dentelées, cessant
de disparaître et de reparaître alternativement à chaque

segment après la vingt-cinquième paire de pieds. Elytres

au nombre de treize paires la treizième paire, qui corres-
pondà la vingt-cinquièmepaire de pieds, est ordinairement



suivie de quelques autres paires d'élytres surnuméraires.
Corps ovaleou elliptique formé d'anneauxpeu nombreux.
L'espèce type, AphroditaaculeataBaster,est parmi toutes
lesAnnélides connues unede cellesdontles couleurssontles
plus brillantes.Le corps est long de quatre à cinq pouces,
elliptiqueou plutôt ovale oblong, rétréci en arrière, com-
posé de trente-neufsegments et pourvu de quinzepaires
d'élytres; les deux paires d'élytres surnuméraires sont
portées par le vingt-huitième et le trente-et-unième 1

segment. Les mâchoires sont à peu près nulles. Les élytres <
mous, glabres, suborbiculaires, petits aux deux extré- ]
mités du dos, surtout vers la tête, légèrement imbriqués (
dans leur jonction sur la ligne moyenne on ne peut les sapercevoirqu'en coupant la voûte épaisse sous laquelle ils 1

sont renfermés. Cette voûte, grise, glacéede vert brillant, <
est percée de tous côtés par les soiesraides et brunes des
rames dorsales; les soies des rames ventrales, également i
brunes, sont disposées sur trois rangs, dont le supérieur, c

composé des soies les plus grosses et lesmoinsnombreuses, I
est seul transverse relativementau corps; les acicules sont e
d'un jaune doré, celui de la rame dorsale associé à son i
rang de soies raides inférieur, comme si le rangsupérieur 1
n'était que 'surnuméraire. Le ventre est blanchâtre, les s
élytres d'une couleur orangée, marquetés de brun. Les c
fines et longues soies des rames dorsales ont beaucoup t
d'éclat et forment autourdu corps une épaisse frange d'un e
beau vert qui se nuance de toutes les vives teintesde l'arc- s
en-ciel. Cette espèce habite toutes les côtes de l'Océan et à
de la Méditerranée.Elle a reçu dans quelqueslocalitésles a
noms de taupe de mer ou de sourisde mer. On la trouve À

souventrejetée en grandequantité sur nos plages de sable i
aprèsles tempêtes lesAphroditesrecueillies dans ces con- q
ditions sont parfaitementvivanteset en très bon état. Elles e
vivent d'ailleurs à une assez faible profondeur et la drague 1.

en ramène fréquemment lorsqu'on la traîne sur les fonds I
abrités et sur les bancs d'huitres. A. G. 1'

APHRODITIENS. Les Aphroditiens forment parmi les p
Annélides-Polychètes un groupe des plus naturels, quelle d

que soit d'ailleurs la valeur qu'on veuille lui attribuer, p
qu'on en fasse une famille avec la plupart des auteurs ou
qu'on le considère avec Kinberg comme constituant un
ordre. Savigny,qui créacette division, y rangeaitlesgenres fî
Palmyra,Halitheaet Polynoe, pourlesquels il trouvait ce ci
caractèrecommun d'avoir des cirrhes dorsaux ou branchies
distribués dans une certaine alternancesur les parapodes.
Audouin et Milne-Edwards établirent dans les Aphrodi-
tiens, qu'ils nommaient Aphrodisiens, trois coupes ou tri-
bus ApTirodisiens ordinaires,Aphrodisiensvermiformes
et Âphrodisiens nus. Les deux premières tribus présentent
des élytresdorsaux; la troisième renferme le seul genre Pal-
myra, dont le dos est couvert, non par des élytres, mais
par des plaques de soies d'une nature toute particulière.
En raison de ce caractèredifférentiel, Schmardacrut devoir
séparer les Palmyracées des Aphroditées. Ehlers et de
Quatrefages adoptèrentla même manière de voir. Les
Aphroditiens,dans leurs limites actuelles, sont donc carac-
térisés essentiellementpar la présence des élytres dorsaux.
Kinberg attribue à ce groupe la valeur d'un ordre et le
subdivise en six familles Aphroditacea, Iphionea,Poly-
noina, Acoetea, Sigalionina, Pholoidea. Claparède a si-
gnalé la façon curieuse dont s'accomplissentlesphénomènes
respiratoires dans le groupe des Aphroditiens. Chez les
Aphroditiensdépourvus de branchiesproprementdites, la
respiration a lieu à travers la peau, souvent fort amincie,
de la surface dorsale, grâce à un courant d'eau passant A]

sous les élytres. Ce mode de respiration est surtout très
remarquable chez les Hermiones. Si on considèreune Her-
mione immobile au fond d'un bassin, on ne tarde pas à
être frappé des mouvements alternatifs d'expansion et de
contraction de tout son corps. Dans l'instantoù la contrac- si1
tion a lieu, la dernière paire d'élytres se soulève de ex
manière à produire comme une ouverturebéante à l'ex- nu
trémitédu corps au-dessusde l'anus.Dans le même moment, so

tous les petitsobjets qui setrouvent placésderrîèrel'Hermione
jusqu'à une distance de près d'un décimètresont projetés
en arrière. Ils sont entraînés par un courant d'eau, le
courant expiratoire de l'Annélide. Le même phénomène se
produitchez les Aphrodites,mais avec moins d'intensité;
l'expiration achevée, les éljtres postérieurs s'abaissent et
le corps augmente lentement de volume par suite de l'in-
troductiond'une nouvelle quantité d'eau sous les élytres.
Les Aphroditiensprésentent, au point de vue du système
circulatoire,une anomaliefort singulière tandis que la.plu-
part des espèces de ce groupe présentent une anangie
complète, certaines formes (Polynoe vasculosa, etc.) pos-
sèdent, au contraire, tout un système de vaisseaux.Il y a
là un problème de morphologie et de physiologie comparée
des plus intéressants. A. G.

APHRODITOPOLIS. Nom donné, par les voyageurs
grecs, à plusieurs villes d'Egypte, qui n'avaient de commun
que d'adorer une déesse identifiée par eux à Aphrodite.
Les deux plus importantes se trouvaient en Haute Egypte
et étaient toutes deux capitales de nomes. La capitale
du nome Aphroditopolite méridional, le dixième des
listes hiéroglyphiques, se nommait Tabou et était située
sur l'emplacement de la moderne Idfou, un peu au nord
d'Abydos. La capitale du nome Aphroditopolite septen-
trional, le 22e des listes égyptiennes, se nommaitTepahet occupaitle 3~ deslistes

égyptiennes, se nommaitpeu
aust occupait laposition de la moderne Atfiéh, un peu au

md de Memphis. On y nourrissait une vache blanche
l titre d'animal sacré (Strabon, xvir, 38). Ces deuxvilles
adoraientHathor, la Vénus égyptienne. Une troisième
iphroditopolisse trouvait en Haute Egypte, entre Her-
monthis et Latopolis (Strabon, xvn, 47). Il est probable
rae c'est la même ville qui, dans la Notice de l'Empire,
Jst nommée Asphynis, aujourd'huiAsfoun, en hiéroglyphes
Hdsfin. Enfin, on rencontrait deux Aphroditopolis en
Basse Egypte. L'uneétait la capitale dunome Prosopopite,
'autre, que l'on nommait aussi Léontopolîs, était la ca-
ritale du nome Léontopolite(Strabon, xvii, 20), De vastes
iécombres, placés entre Ouardan et Ashmoun, indiquent
>eut-être l'emplacement de la première de ces deux villes.

Y. L.
APHROGENIA. Genre d'Annélides-Polychètes, de la

amille des Aphroditiens, établipar Kînberg en 18ST et
aractérisé de la manière suivante yeux hémisphériques

a v
Aphrogeniaalba. A, animal vu de dos et grossi deux

fois; B, partie antérieure très grossie;a, lobecéphalique;
b, yeux;o, base de l'antenne impaire; d, antenne im-
paire palpes; e, premièrepaire de pieds h, premier
elytropborejft, cirrhes tçntaculaires.

situés à la base du tentacule (antenne impaire), pharynx
exsertile, pourvu de prolongements latéraux imitant des
mâchoires; notopodes proéminents, robustes, pourvus de
soies à crochetset de soies capillaires neuropodesaigus,



renfermant un petit nombre de soies bidentées. Le type
est VAphrogema aWaKinberg. C'estune Annélide longue
de 15 millim., large de 6 millim. avec les soies.Le corps,
ovale, large, comprend trente-deux segments la tête va
en s'élargissant postérieurement; la base du tentacule
(antenne impaire) est large, lisse dans la partie qui porte
les yeux, mais couverteantérieurementde grosses verrues;
le tentacule avec sa partie basilaire est plus de deux fois
plus long que la tête, filiforme, renflé en massue au
sommet. Le tuberculefacial est comprimé, verruqueux; le
pharynx, exsertile, porte antérieurementdespapilles nom-
breuses et deuxprolongementsmaxilliformes convergents;
les palpes sont plus longs que le tentacule et garnis de
villosités les cirrhes tentaculaireségalent à peu près la
longueur du tentacule les cirrhes buccaux, de la même
forme que le tentacule,dépassentles cirrhesventraux, leurs
voisins. Les notopodes sont robustes:ceux qui portent des
élytres sont munis de deux sortes de soies, les unescapil-
laires, très finement denticulées, les autres terminées en
crochetsdirigés vers le haut et vers le dehors les pieds,
dépourvus d5élytres, n'ont que les soies en crochet. Les
neuropodesrenfermentdeux, rarementtrois soiesbidentées
recourbéesau sommet. Cirrhesdorsaux de même forme que
le tentacule, à base conique, un peu plus longs que les
soies. Cirrhes ventraux mmees, aigus, naissant à la base
des paropodes et atteignant à peine leur milieu. Elytres
au nombre de quinze paires placées sur les anneaux 2,
4, 5, 7. 2S, 28, 31, imbriqués, lisses, montrant au
microscope, sous un grossissementde 233 fois, de grandes
cellules arrondies ou ovalairesdisposéesradialement.Cette
Annélide a été trouvée dans le voisinage de File Saint-
Thomas par une profondeur de 10 à 12 brasses. A. G.

APHROPHORE (AphrophoraGerm.). Genre d'Hémip-
tères-Homoptères, de la famille des Cercopides, dont les
représentants sont caractérisés par la tête triangulaire,
presque aussi large que le prothorax, à vertex séparé du
front par une crête aiguë le prothoraxest trapézoïdal et
les tibias postérieurs, cylindriques, sont armésde trois for-
tes épines. Les Aprophoressont des Hémiptères sauteurs,
de taille assez petite, qui se trouvent sur les arbres et les
plantes herbacées. Leurs larves, molles, de couleur ver-
dâtre, s'enveloppent,pour se protéger contre leurs enne-
mis, d'une sorte d'écume blanchâtre, ressemblantà de la
mousse de savon ou à de la salive crachée, et qui est connue
sous les noms vulgaires à'Eeume printanière, crachat

lE5·vana~.

dernière espèce, que l'on range maintenant dans le genre
Ptyelus Lep. Serv. (Philœnus Stâl), se rencontresurtout
sur les saules, sur le Lychnis flos cuculi et le Tragopogon
pratense. L'insecte parfait est d'un gris cendré ou jau-
nâtre, avec les élytres ornés de deux bandesobliques, de

de Coucou, crachat de
Grenouille. Cette sorte
d'écume est formée de très
petites bulles d'air, en-
touréeschacuned'une pel-
licule visqueuse, que la
larve rejette successive-
ment par l'anus. Ces lar-
ves piquent les tiges des
végétauxpour se nourrir
de la sève. Quand elles
existent en grand nombre
surun arbre, un saule par
exemple, la sève, s'écou-
lant en abondance, tombe
à terre en gouttelettes
serrées, de manièreà imi-
ter de la pluie. -Parmi
les espèces européennes
d'Aprophores les plus
communes sont VA. alni

et l'A. spumaria L. Cette

couleur blanche. C'est la Cigale écumeuse de Linné et la
Cigale bedeaude de Geoffroy. Ed. Lef.

APHROSIDÉRITE. Silicate hydraté d'alumine de fer et
de magnésie en écailles souvent d'apparenceshexagonales,
transparentes, d'un éclat nacré, légèrement dichroïque,
et d'une couleur vert olive. L'aphrosidérite est atta-
quable à froid par l'acide chlorhydrique elle fond au
chalumeau en une masse noire. Dens. =2,8; Dur =1.

APHTE. Maladie de la membrane muqueuse de la bou-
che, et peut-être d'autres parties du tube digestif. Les
aphtes sont de petites vésicules blanchâtres, qui se rom-
pent et laissent après elles de petites ulcérationsarron-
dies. Isolées ou rapprochées, ces vésicules semblent se
développer en même temps qu'un certain état de malaise
général et de fièvre. Cependant l'état fébrile peut être
assez faible pour passer inaperçu; dans d'autres cas il est
très marqué, s'accompagne de soif vive, d'inappétence,et
même de diarrhée chez les enfants. Quoi qu'il en soit, la
stomatite aphteuse est surtout une affection locale, peu
grave mais gênante en raison de la douleur assez vive,
avec sensationde chaleur, qui se produit dans la bouche.
La masticationpeut en être rendue difficile, ainsi que la
succion. On a comparé récemment cette éruption de la
muqueuse buccale à Yaené de là peau. Cette maladie
guérit constamment, et souvent très vite. Cependant
la récidive est fréquente, soit immédiatement, soit à lon-
gue échéance. Les causes de cette affection sont mal

connues. On l'observe à tous les âges, mais elle est plus
fréquente chez les adultes. On peut l'attribuerà toutes
les causes d'irritation de la bouche, malpropreté,usage du
tabac, ete., ainsi qu'à toutes les causes d'embarras gas-
tro-intestinal. Elle vient souvent compliquer les maladies
chroniques, l'état puerpéral (V. ce mot). Enfin, il sem-
ble que la stomatite aphteuse peut devenir épidémi-

que, c.-à-d. frapper simultanément un grand nombre
d'individusdans une même localité, sans cependantqu'on
soit autoriséà la classer parmi les maladiescontagieuses.
La stomatite aphteuse se distingue facilement des autres
affections de la bouche (stomatites) le muguet (V. ce
mot) est caractérisé par de vastes plaques blanches sans
vésicules, ni ulcérations. Le traitement est souvent né-
gligé, l'affection guérissant seule en quelques jours. On

usera cependant des lotions émollientes contre la douleur
du début, et plus tard des liquides astringentspour hâter
la cicatrisation. Jean Cahescasse.

APHTEUSE (Fièvre) (Artvétér.). Encoreappeléemaladie
aphteuse, stomatite aphteuse,phlyctène glosso-pède,exan-
thème, inter-phalangé,cocotte, la fièvre aphteuseest une
maladieéruptive,enzootiqueou épizootique,caractériséepar
le développement dans la bouche, sur les mamelles ou dans
l'espace interdigité, de petites ampoules ou phlyctènes.De-
puis longtemps connue, la fièvre aphteuse est déjà mention-
née dans les écrits des hippiatresgrecs. Depuis le commen-
cement de ce siècle, la fièvre aphteuse a fréquemment sévi

en France et dans les diverses contrées de l'Europe. Les

causes de la fièvre aphteuse sont difficilesà établir. Si elle
est due à des circonstances climatériques, celles-ci sont
mal connues et impossibles à préciser. La cause unique
c'est la contagion. Niée longtemps, notamment par Huzard,
père, par Girard, Mathieudes Vosges, Imlin, le professeur
Tisserant,la contagion de la cocotte est aujourd'hui géné-
ralement admise. Toutefois, cette contagion est plus ou
moins active, suivant les formes de l'épizootîe et ses pé-
riodes elle est parfois nulle au déclin de la maladie Les
voies par lesquelles elle se propage sont nombreuses il
suffit que des bêtes bovines, les unes saines, les autres
malades, se rencontrent dans les foires, sur lesroutes,

aux abreuvoirs, dans les pâturages ou dans des com-
partiments de chemins de fer pour que la contagion s'effec-

tue. Les fourrages imprégnés de salive virulente, le
passage d'unepersonne d'uneétable envahie dans une étable
saine suffisent pour propager le mal. L'air sert également
de véhicule à l'élément contagieux. La salive des animaux



affectés de fièvre aphteuse est éminemment contagieuse,
l'élémentvirulentexistant dans lesbulles ou phlyctènes de
la muqueuse buccale. Levrat se servait de la salive des
animaux malades pour communiquer l'affection à toutes
les bêtes de l'étable à l'effet d'abréger la durée de l'é-
pizootie ce moyen a été récemment préconisé par un
vétérinaire distingué, M. Rossignol, de Melun. La fièvre
aphteuse se transmet non seulement entre grands rumi-
nants elle se communique encore de ces derniers au
mouton, à la chèvre, au porc et réciproquement. Mais
est-elle susceptible de se transmettre à l'homme? Plu-
sieurs affirment la contagion. Quelques-uns ont expé-
rimenté sur eux-mêmes en buvant du lait sortant de la
mamelle de vaches aphteuses et ils ont eu de la fièvre, et
quelquesjours après des aphtesdans la bouche.Mais était-ce
bien de la cocotte que les vaches incriminées étaient at-
teintes ? n'aurait-onpas confondu avec les phlyctènes de la
fièvre aphteuse les pustules du cowpox, et ne serait-ce

pas plutôtune éruption de vaccine, qui aurait été commu-
niquée ? telle parait être du moins l'opinion de M. Reynal.

Les symptômes de la fièvre aphteuse varient suivant
la période 1° Début. L'animal est triste, sans appétit,
la peau est chaude, le mufle sec, la muqueuse buccale
gonflée, douloureuse, la masticationdifficile, la rumination
rare. Si l'animal trépigne,s'il reste difficilement debout,
c'est le signe d'une prochaine éruption aux pieds, de
même que la chaleur et la rougeur des trayons annoncent
une éruption du côté des mamelles. 2° Eruption. Le
plus ordinairementelle a lieu au mufle, aux pieds ou à la
bouche, plus rarement aux mamelles. Il se forme dans la
bouche des ampoules de volume variable, et elles attei-
gnent parfois une étendue de deux à trois centim. de dia-
mètre. Elles contiennentun liquide limpide, incolore, légè-
rement visqueux. Aux pieds les phlyctènes ne sont pas
toujours bien délimitées; c'est dans l'espace inter-digité,
à la jonction de la peau de la couronne avec la corne
qu'elles se forment. Elles entrainent la gène de la station
et déterminentde la claudication. Les ampoules des ma-
melles restent généralement localisées aux trayons; elles
affectent une teinte opaline; une auréole rouge pâle les
entoure elles sont disséminées ou confluentes. Si l'érup-
tion est limitée à la bouche, la fièvre baisse dès que les
phlyctènes ont acquis tout leur développement: mais si
elles sont nombreuses aux trayons ou aux pieds, la dou-
leur qu'elles provoquent est quelquefois si intense que la
fièvre persiste, la sécrétion lactée se tarit et les animaux
maigrissent beaucoup. 3° Déclin. Les ampoules se
crèvent et se vident, l'épiderme ou l'épithelium qui les
recouvraitse détache, la muqueuse buccaleest d'un rose
vif, mais elle reprend vite sa couleur normale; aux trayons
les vésicules ouvertessont souvent sanguinolentes par suite
des frottementsauxquels les mamelles sont exposées en
général, si rienne l'entrave, la cicatrisations'y fait en quel-
ques jours. Aux pieds, les ulcérationssuperficiellessuccè-
dent souvent aux phlyctènes; elles s'accompagnentd'un
pus odorant et fétide; le plus ordinairementil n'y a qu'un
simple décollement du biseau.et des talons la corne se
régénère promptementet, à moins de complication, il est
rare que huit ou dix jours ne soient pas suffisants pour
l'obtention d'une complète guérison. La mammite, la
chute des onglons, la nécrose de la troisième phalange,
telles sont les complications, exceptionnelles il est vrai,
mais possibles cependant, de la fièvre aphteuse. Peu grave
quant à l'issue de la maladie, la fièvre aphteuse n'en
est pas moins redoutablepar suite des pertes qu'elle occa-
sionne chaque année à l'agriculture. Sous son impression
la sécrétion du lait se tarit, les animaux à l'engrais lan-
guissent, d'où des pertes considérables pour le nourrisseur
ou le cultivateur.

Le traitement delà fièvre aphteuseconsiste à isoler au-
tant que possible les bêtes saines des malades. On hâtera la
guérison des éruptionsde la bouche en donnant des gar-
garismes d'eau miellée et vinaigrée, ou en les cautérisant

avec un mélange de quatre parties d'eau contre unepartie
d'acide chlorhydrique on lotionnerales phlyctènes des
pieds avec de l'eau saturnée si des ulcérations appa-raissent, on les pansera au moyen de l'onguent,égyptiac
ou d'une solution de sulfate de fer ou de cuivre. L'érup-
tion des mamelles demande que la mulsion soit faite avecprécaution, en évitant avec soin de blesser et d'excorier
les trayons on les enduira de lait, de beurre frais ou de
crème, et si une mammite apparaît on lui opposera le
traitementspécial qui la concerne. (V. Mamsiite).-L'art.
1er de la loi du 21 juil. 1881 sur la police sanitaire
des animauxclasse au nombre des maladies contagieuses
la fièvre aphteuse dans les espèces bovine, ovine, caprine
et porcine. L'art..29 du règlement d'administration pu-blique du 22 juin 1882 porte « Lorsque la fièvre aph-
teuseest constatéedans une commune, le préfet prend un
arrêté portant déclaration d'infection des locaux, cours,enclos, herbages et pâtures dans lesquels se trouvent les
animaux malades et déterminantle périmètredans lequel
l'arrêté sera applicable. Cet arrêté est notifié aux mairesde la commune et des communes limitrophes. Il est publié
et affiché. » L'étendue du périmètre de la zone déclarée
infectée varie suivant les circonstances. S'agit-il d'une
ferme isolée il suffira que l'arrêté préfectoral la déclare
infectée, sans qu'il soit besoin d'étendre les effetsde cette
déclaration à des étables éloignées. Si plusieurs étables
avaient une cour communeet que la maladie n'existât quedans l'une d'elles, toutes devraient être comprises dans
l'arrêté d'infection.La déclarationd'infection entraîne,dit
l'art. 30 du règlementprécité, l'applicationdes mesures
suivantes « 1° Mise en quarantaine des locaux, cours,
enclos, herbages et pâtures déclarés infectés, impliquant
défense d'y introduire des animaux sains des espèces bo-
vine, ovine, caprine et porcine; dénombrement et marque
de ceux qui s'y trouvent. Par exception, s'il est né-
cessaire de conduire les animaux malades ou suspects au
pâturage,la route qu'ils doivent suivre est déterminée par
un arrêté du maire; cette route est marquée par des po-
teaux indicateurs, ainsi que les limites du pâturage dans
lequel les animaux doivent être cantonnés après la mar-
que les animaux de travail qui ont été exposés à la conta-
gion peuvent être utilisés sous les conditions déterminées
par le maire, après avis du vétérinairesanitaire de la cir-
conscription. Il est délivré par le maire un laisser-passer
indiquant les limites dans lesquelles la circulation desdits
animauxest autorisée; 2° avertissement de l'existencede
la fièvre aphteuse par un écriteauplacé à l'entrée princi-
pale de la ferme et des locaux, cours, enclos, herbages et
pâtures infectés 3° visite et surveillance, par le vétéri-
naire sanitaire, des locaux, cours, enclos, herbageset pâ-
tures de la ferme ou de l'établissementoù la maladie a été
constatée; 4° déterminationdes routes, chemins et sen-
tiers fermés à la circulation des animaux susceptibles de
contracter la fièvre aphteuse; S0 défense de faire sortir
des locaux infectés des objets ou matièrespouvant servir
de véhicules à la contagion, telles que pailles, fourrages,
litières, fumiers, couvertures, harnais, etc. 6° interdic-
tion de déposer les fumiers sur la voie publique et .d'y
laisser écouler les parties liquides des déjections obliga-
tion de traiter les matières conformément aux prescrip-
tions des arrêtés administratifs; 7° interdictionde laisser
pénétrer dans les locaux infectés les bouchers, marchands
de bestiaux, et toute personnenon préposée aux soins des
animaux; 8° obligation pour toutepersonne sortant d'un
local infecté de se soumettre,notammenten ce qui con-
cerne les chaussures, aux mesuresde désinfection jugées
nécessaires 9° interdictionde vendre les animaux ma-
lades, si ce n'est pour la boucherie, auquel cas ils doivent
être conduits directement à l'abattoir, par des voies indi-
quées à l'avance. La même interdictions'applique pendant
un délai de quinze joursà ceux qui ontété exposésàla con-
tagion.Dans le cas de vente pour la boucherie,il est délivré
un laisser-passerqui est rapporté an maire dansle délai da



cinq jours, avec un certificat attestant que les animaux ont
été abattus. Ce certificat est délivré par l'agent préposé à
la police de l'abattoir, ou par l'autorité locale dans les

communes où il n'existe pas d'abattoir. Les animaux
transportésen vue de la boucherie doivent avoir les pieds
tamponnés ils ne peuvent être transportés qu'en voiture

ou en chemin de fer. »
La viande des animaux sacrifiés pour cause de fièvre

aphteuse peut être livrée à la consommation, mais le pro-
priétaire doit, en pareil cas, rapporter au maire un certi-
ficat constatant que ces animaux ont bien été réellement
abattus. Le lait des vaches malades, s'il est donné aux
veaux, sera préalablement bouilli, afin d'éviter qu'il ne
leur transmette la maladie. Il en sera de même s'il est
livré à la consommationhumaine. Si la fièvre aphteuse
menace d'envahir toute une contrée, un arrêté préfectoral

prononcera l'interdiction des foires et marchés (art. 31 du
règlement du 22 juin 1882). Cette mesure, toutefois, est
tempérée s'il s'agit de la ventepour la boucheriedans les
villes ayant des abattoirs. Les animauxmaladespourront
être conduits aux abattoirs de ces villes, à condition d'ob-
server les prescriptionsde l'art. 30 et de rapporter, dans
le délai de cinq jours, au maire de la commune, un certi-
ficat constatant que l'abatage a eu lieu. L'art. 32 du
règlement prescrit les règles'à observer pour la levée de la
déclaration d'infection Elle ne peut être levée par le pré-
fet que lorsqu'il s'est écoulé quinze jours sans qu'il se soit
produit un nouveau cas de fièvre aphteuse, et après con-
statation par le vétérinaire délégué (V. VÉTÉRINAIREDÉLÉ-

gué) de l'accomplissement de toutes les prescriptionsrela-
tives à la désinfection.» L'art. 20 de l'arrêtéministé-
riel' du 12 mai 1883 indiqueles mesures relatives à la
désinfection « 1° Arrosage sur place, avec un liquide
désinfectant, des litières et fumiers contenus dans l'étable
et des restes de fourrages laissés dans les mangeoires et
râteliers, puis enlèvement et enfouissement du tas de
fumier commun 2° lavage énergique, avec un liquide
désinfectant, du sol, des murs jusqu'à une hauteur de
2m50, des mangeoires, râteliers, séparations, seaux,bar-
botoires et de tous les objets qui ont pu être souillés par
la buée des animauxmalades ou la sérosité qui s'écoule
des vésicules de leurs pieds; grattage des mangeoires et
râteliers, des séparations, du sol et des murs balayage
avec 'un balaidur de toutes les surfaces et nouveau la-
vage 2° Fumigationau chlore ou à l'acide sulfureuxpro-
longée pendant 48 heures, puis ventilation pendant huit
jours; 4° désinfection des ruisseaux, rigoles et conduits
d'écoulement des purins, aussi bien à l'extérieur qu'à l'in-
térieur des bâtiments de ferme S0 saupoudrage du sol
avec du chlorure de chaux. L'art. 85 du règlementfait
connaître les mesures à prendre lorsque la fièvre aphteuse
est constatée dans une foire ou dans des marchés. Les
animaux malades sont mis en fourrière et séquestrés jus-
qu'à complète guérison. Pendant la durée de la séquestra-
tion, le propriétairepeut faire abattre ses animaux, soit
dans la localité même, soit à l'abattoir le plus voisin. Dans
le cas de transfert à l'abattoir, les animauxsont préalable-
ment marqués et il est délivré un laisser-passer, comme
il est dit à l'art. 30. Ceux qui ont été en contactavec les
bêtes reconnues malades sont signalés aux maires des
communes oii ils sont envoyés. Le paragraphe 3 de
l'art. 70 du règlementédicte les mesures relatives aux
bêtes aphteuses amenéesà la frontière En cas de fièvre
aphteuse, les animauxmalades et ceux qui ont été expo-
sés à la contagion sont repoussés après avoir été marqués.
Si l'arrivage a lieu par mer, les animauxdoivent être en-
voyés immédiatementà la boucherie. S'il s'agit d'animaux
reproducteurs ou de vaches laitières, la mise en quaran-
taine peut être autorisée. » Les art. 30, 31, 32 et 33 de
la loi du 21 juil. 1881, édictent les peines correction-
nelles encourues par ceux qui n'ont pas obtempéré aux
ordres de l'administrationet qui ont violé les prescriptions
sanitaires (V. POLICE SANITAIRE DES anihaux). L. Garnier.

APHTHARTODOCÈTES, chrétiens monophysites (V.
ANASTASE, patriarche d'Antioche, et MONOPHYSITISME).

APHTHIS. Ville ancienne de la Basse Egypte. Aphthis
répondrait exactement à une ville dont le nom, Hfc-phtah,
est souvent mentionné dans les hiéroglyphes, mais que
l'on a toujours considéré, peut-être à tort dans certains
cas, comme un synonyme abrégé de Hâ-kaphtah, dési-
gnation ordinaire de Memphis. V. L.

APHTHONIUS (Aelius-Festus), auteur, suivant un
manuscrit de Paris, du 4e livre de l'Ars grammatica,
de Marius Victorinus, sur l'orthographe et la métrique. Il
est suivi d'un paragraphe De Carminis appellationibus,
sous le nom d'Aelius Festus Aphthonius. Mais la suscrip-
tion attribue l'ouvrage entier à Marius Victorinus. On en
a conclu que ce dernier a abrégé Aphthonius. Ce n'est là
d'ailleurs qu'une hypothèse. Peut-être Aphthonius doit-il
se confondre avec Asmoniuscité par Priscien(Inst. gram.,
X, 24), commel'auteur d'une rhétorique, dédiée à l'empe-
reur Constance.

BIBL. KEIL, Grammatici latini, t. VI, pp. 183-22 ib.,
t. II, p. 516, 15.

APHTHONIUS, d'Antioche, rhéteur grec qui vécut
vraisemblablement à la fin du m0 et au commencementdu
rv° siècle de l'ère chrétienne. Il remania à l'usage des
écoles les Progymnasmata d'Hermogènes; nous possé-
dons cet écrit qui est une sorte de préparation à l'art
oratoire; il resta en usage jusque dans le xvne siècle. Les
éditions manuscrites et imprimées en sont très nombreuses,
ainsi que les traductions en latin; l'édition princeps
parut dans la collection des rhéteurs grecs, d'Alde Manuce,
en 1508. Dans l'édition des rhéteurs grecs de Walz, t. I,
on y a joint deux dissertationsanonymes. Aphthonius est
aussi l'auteur d'un recueil de quarante fables ésopiques,
souvent imprimées à la suite de celles d'Esope; elles ont
été traduites en français par Pillot (Douai, 1815, in-8).

Bibl.:P. Schâfer,De Apthonio sophista; Breslau, 1854.

APHTONITE. Variété de panabase.
APHUTÉENS (Aphutiœ). On donne ce nom aux Israé-

lites qui revinrent de la captivité et qui s'établirent dans
leur ancien pays.

APHYE. Risso a formé ce genre d'un 'fiobioïde (V. ce
mot), de petite taille, connu à Nice sous le nom de Nounat
ou de Nonnat. Le corps est arrondi en avant, légèrement
comprimé en arrière, couvert d'écailles lisses et fort cadu-

ques la tête est allongée, la bouche grande les dents
sont disposées suivant une seule rangée; sur la tête se
trouvent des séries de pores. On compte cinq petites
épines à la premièrenageoire dorsale et douze ou treize
rayons à la nageoire postérieure. L'animal est transpa-
rent, d'un jaune pâle sur le dos et les flancs. Très com-
mun, d'Antibes à Menton, le Nonnat ou kphya pellucida
est, sur les côtes des Alpes-Maritimes, l'objet d'une pêche
spéciale qui se fait principalementau printemps. On pêche

ces petits poissons en quantité énorme à l'aide d'un filet
à maille très serré appelé tartandun. E. SAUVAGE.

APHYLLE (Bot.). On appelle ainsi les plantes dépour-
vues de feuilles. Le plus souvent l'absence de feuilles est
plus apparente que réelle; chez beaucoup de plantes, les
appendices foliacés ne sont représentés que par des
écailles plus ou moins réduites (Cuscute, Petit-Houx).
D'autresplantesne possèdent de feuilles que pendant une
certaine période de leur existence: par exemple, l'Opuntia
Dilleni Haw est une Cactéeà feuilles caduques, bien plus
qu'une plante aphylle; ses expansions en raquette ont
présenté d'abord, à chaque faisceau d'épines, un poinçon

vert et charnu qui constituait une feuille. Chez d'autres
plantes grasses, telles que VEchinocactus Ottonis Lehm,
les tiges sont toujours et constamment dépourvues de
feuilles. Dans la méthode de de Candolle, la huitième
et dernière classe renferme les Cryptogames cellulaires,
réunies sous le nom de plantes aphylles. R. Bl.

APHYLLUM. Uurger a désigné, sous ce nom, un bois
fossile d'affinité indéterminée.VAphyllum paradoxum



Uurg., que Schîmper a rapporté avec doute auxLycopodi-
nées, se rencontredans le schiste à Cypridines de Saalfeld
(Thurînge^. Louis CRIÉ.

APIA. L'un des anciens noms du Péloponèse, selon
Pline, 1. IV, c. Il (V. ApIs).

APIACAS. Tribu d'Indiens du Brésil, de la prov. de
Matto-Grosso, sur le haut Tapajos. Ou les rattache aux
Toupi-Guarani.

Bibl. De CASTELNAU Expédition dans les parties
centrales de l'Amériquedu Sud; Paris, 1850, t. II et V.1(

APIAIRES {ApiurûB Latr.). Synonyme de Apides
(Y. ce mot).

APIANUS (Petrus), de son véritable nom Peter Ben-
neyritz ou Bienewitz, astronomeallemand, né en 4.495 à
Leisnig en Saxe, mort à Ingolstadten 1552. Professeur
de mathématiqueset d'astronomie à Ingolstadt. Auteur
d'une Cosmographia, seu descriptio totius Orbis (1524,
in-4) qui a eu plusieursréimpressionset dans laquelle
se trouve nn moyen de déterminerles différences de lon-
gitude mesurer les distances de la lune à une étoile fixe
et observerles mouvements ultérieurs de la lune par rap-
portà l'étoile choisie. L'Astranomicumcoesareum(1540,
m-fol.) contientla description de divers instrumentsdes-
tinés à reproduire les mouvements des corps célestes,
Apianus, dans cet ouvrage, dit que les éclipses de soleil
fourniront le meilleurmoyen de déterminer la différence
des méridiens; il se sertde plusieurs éclipses célèbres pour
réformer diverses dates historiques; il reproduit ses ob-
servations de la comète de 1S31, restée fameuse sous le
nom de comète de Halley, et dont les réapparitionssucces-
sives ont suggéré le moyen de calculer le retour pério-
dique des astres de ce genre. Dans V Instrumentum
simmm,sive primi mobilis (Nuremberg, 1534, in-fol.),
Apianus donne une table de sinus pour toutes les minutes
et pour le rayon 1,000, calculéepar lui; c'est la première
qui ait été publiée en Europe. Ch. Bâte,

Bibl. Schwaez, Dissertatio, Vite P. Apiani prses-
tantissimi suo tevo mathemalid;Altorff, 1724, in-i.

APIANUS (Philipp), mathématicien, astronome, géo-
graphe et médecin allemand, fils du précédent. Né à
Ingolstadt le 14 déc. 1531, mort à Tübingen le 4 nov.
1589. Professa à Ingolstadt, plus tard à Tübingen.A
composé une carte de la Bavière en 24 feuilles. A écrit
De utilitate Trientis, De pylindri ybilitate. et De
Umbris. Ch. B.

Brei» Cblliob (Erhardt), Oratio de mla et morte
P. Apiani. Tûbingen,1591, jn-4.

APIASTER. Ce nom spécifique du Guêpier vulgaire
(Merops apiaster L.) a été appliqué par Brisson au genre
Guêpier, qui avait déjà reçu précédemmet de Linné le nom
de Merops (Y, ce motet is mot Guêpier). E. 0.

APIATES. Ancien peuple de l'Aquitaine dompté par
Crassus, selon Dion, I. XXXIX, Ce sont peut-être les
Sontiates de César.

APICATA (peut-être Apicatia), femme de Séjan; il la
répudiaafin de pouvoir se livrer à ses amours avec Livie,
la femme de Drusus, le fils de Tibère. Plus tard, après la
mort de Séjan, elle révéla à Tibère que Drnsus avaitété
empoisonné par Livie et son amant, puis se tua, ne vou-
lant pas survivre à ses enfants, immolés en même temps
que leur père. G. Biqch.

APICES (Philo!.) (V.AHx).
APICES {Mathém. anc.) (Y. Chiffbes [arales]).
APICIFIXg (Bot.). Se dit des anthères qui sont atta-

chées au filet par un point très rapprochéde leur sommet
(Pirole, Westringia) (V. FLEUR).

AP1CILAIRE (Bot.). La déhiscence de l'anthère est
apicilaire ou apicale quand les loges de celle-ci s'ouvrent
par leur sommet ce n'est là qu'une forme de la déhis-
cence poricide, si commune chez Jes Splanées, Les Mélas-
tomacées ne présentent qu'un pore au sommet d'une
anthère biloculaire, et cet orifice unique peut même se

trouver au fond d'un appendice tubulé que le pollen doit
parcourirpour arriver au dehors. L'embryon est dit
apicifaire quand il se trouve placé vers le sommet de la
graine. La déhiscence des fruits est apicilaire quand
péricarpe se divise fort incomplètement en valves, à
partir de son sommet (Caryophyîlées). R. BL.

APICIUS. Ce nom a été porté dans l'antiquité latinepar
trois personnages de la même famille qui se sont immor-
talisés par leur gourmandise. Le premier vivait dans le
dernier siècle de la République; il a joué un certain rôle
politique et a été le principalauteur de l'exil de l'ancien
consulRutiliusRufus,en 92 av. J.-C. Ledeuxième viyait
à l'époque d'Auguste et de Tibère: son nom complet est
M. Gavius Apicius. C'est le plus célèbre dans cette trinité
de gourmets ou plutôt de gloutons. Sénèque et Pline l'An*
cien en parlent avec mépriset indignation, Pline en l'ap-
pelantle plus vorace de tous les débauchés, Sénèque en
lui consacrant les lignes suivantes « De nos jours vivait
Apicius. Dans cette même ville d'où l'on a chassé les phi-
losophes commecorrupteurs de la jeunesse, il a professé
l'art de la bonne chère et il a infecté le siècle de sa science.
Sa mort vaut la peine qu'on la raconte. Après avoir dé-
pensé pour sa cuisine 100 millions de sesterces (20 à 25
millions de fr.), après avoir absorbé pour chacune de ses
orgies tous les revenus du Capitole, se trouvant accablé
de dettes, il eut l'idée de faire, pour la première fois, le
compte de sa fortune. Il compta qu'il lui restait 40 mil-
lions de sesterces (2 à 3 millionset demi) et, comme s'il
eut dû vivre dans les tourmentsde la faim avec ses 40mil-
lions de sesterces, il s'empoisonna. Quels devaient être sa
corruptionet son faste, alors que 10 millions de sesterces
lui représentaientl'indigence?»(Consolât, ad Helviam,
10). On vient de voir que Sénèque fait allusionàun traité
d'Apicius sur l'art gastronomique,on possèdeen effet sous
ce nom un livre de recettes de cuisine mais ce traité de
l'art culinaire date du jil° siècle de notre ère, et n'a rien
de commun avec le M. Apicius de l'époque de Tibère.
L'ouvrage originald'Apicius est perdu, celui que l'on pos-
sède, De re coquinarm,s'était mis sous le patronage de ce
nom célèbre dans l'art de la bonne chère, Apicius resta
dans toute l'antiquité le type par excellence de la gour-
mandise c'est à son exemple que l'empereur Elagabal,
digne à tous égards de prendreun pareil modèle, man-
geait des talons de chameau, des crêtes de coq, des lan-
gues de paon et de rossignol. Le troisième Apicius vi-
vait sous Trajan. Ce gastronome est connu pour avoir
envoyé à l'empereur, lors de son expédition chez les
Parthes, des huîtres qu'il eut l'art de lui faire parvenir

encore toutes fraîches. G. L.-G.

Bibl. Pour le traité 4es recettesde cuisine, V. TEUF-
FEL, Histoirede la littératureromaine, traduet.française,
à 283.

APICULÉ (Bot.). Se dit des organes que termineune
pointe courte et aiguë. Ce terme s'applique fréquemment
au connectif des anthères; on l'emploie aussi en parlant
des feuilles, des folioles florales, du fruit, etc.

APICULTURE. L'apiculture est l'art d'élever les
abeilles pourtirerprofit du miel et de la cire qu'elles pro-
duisent. C'est un art très ancien, que l'onpratique dans
la plupart des pays, le plus souventd'après des méthodes
traditionnelles; mais, depuis un siècle, il a fait des pro-
grès considérables qui ont eu leur point de départ dans

une connaissanceplus approfondie des mœurs des abeilles
et des conditions nécessaires pour une production abon-
dante de miel. Onne peut pas faire partout de l'apiculture
productive avant de se livrer Il cet art, il faut étudier
les ressources de la contrée en plantes mellifères, c.-à-d.
en plantes dans lesquelles les abeilles peuvent faire une
récolte abondante.Par exemple, en France, dans certaines
contrées du Midi, où l'on cultive presque exclusivementla
vigne, les abeilles auront beaucoupdepeine a trouver leur
nourriture il en est de même dans certaines parties du
Nord où la betterave est très répandue. Les régions les



plus favorables à l'apiculture sont celles ou des éten.
dues assez considérables sont consacrées au sainfoin,
à la minette, au colza, au sarrasin, celles oh les prai-
ries naturellessont nombreuses, oùles bruyèresabondent
dans les pays de montagnes, il y a, à toutes les altitudes,

un grand nombre de plantes mellifères sauvages qui y
rendent les récoltes de miel abondantes. Dans quelques
pays, on fait voyager les colonies d'abeillespour les faire
séjourner,aux époques convenables, sur les points les plus
favorables, au moment de la floraison des plantes que ces
insectes recherchent.On appelle rucher le lieu où l'on ras-
semble les colonies d'abeilles. Les ruches sont les récep-
tacles dans lesquels chaque colonie vit isolément. L'em-
placement donné au rucher n'est pas indifférent; les
conditions doivent varier suivant le climat sous lequel on
est placé. Ainsi, dans le nord de la France, il est bon de

placer le rucher à l'exposition du soleil, parce qu'iln'est
jamais trop ardent pour gêner les abeilles au contraire,
dans le Midi, il faut abriter les ruches contre l'action du
soleil, qui, pendant l'été, y engendreraitune chaleur beau-
coup trop forte pour les abeilles. On peut placer le rucher

en plein air, ou à l'abri dans un bâtiment. Le rucher en
plein air est celui qui convient le mieux aux conditions
normales; dans un bâtiment, la surveillance des ruches
est moins facile, et le plus souvent on est conduit à trop
rapprocher les colonies les unes des autres. Généralement

on forme le rucher en plaçant les ruches sur des tables en
pierre, dont les pieds ont de 50 à 60 centim. de hauteur,
et on y espace les ruches d'une distance au moins double
de celle-ci. En les plaçantà l'abri d'arbres un peu touffus,
on les met dans les conditions de réussite les plus favo-
rables. Dans toutes les circonstances,il fautavoir soin que
le rucher soit à l'abri des vents dominants dans le pays;
il est important, en effet, que les abeilles qui rentrent
chargées de butin, et par conséquent alourdies, puissent
rentrer facilement dans leur demeure, sans être emportées
ou gênées par desvents violents.

Les ruchesremplacentl'habitatnaturel des abeilles, qui

se trouve, comme on sait, dans des excavations de roches,
dans les trous des troncs d'arbres, etc. Ellesdoivent pré-
senter aux abeilles les conditions les plus favorables pour
la productionde leurs rayons en outre, on doit les con-
struire de telle sorte qu'elles offrent les conditions les plus
favorables pour l'exploitationavantageusedes produitsdes
abeilles par le propriétaire des ruches. La ruche la plus
simple est une sorte de panierconiqueen paille ou en osier,
quelquefois en lattes légères ou en liège on la prépare
quelquefois en évidantune bille debois. Les essaims d'a-
beilles qu'on y introduit commencent à construire leurs
gâteaux en partant du sommet de la ruche. Ce système de
ruche, très rustique, présente,sous le rapport de la récolte
du miel, etsous celui de la conservation même des abeilles,
des inconvénients assez graves. Aussi a-t-on imaginéun
grand nombre de ruches que l'on a combinées de manière
à obtenirune productionrapide de miel, en conservantet
même en augmentant la force des colonies d'abeilles. Les
ruchesen usageaujourd'huise divisenten deux catégories
les ruches à rayons fixes et les ruches à rayons ou cadres
mobiles. Il n'y pas ici à les décrire mais il faut constater
que les ruches à cadres mobiles deviennentde plus en plus
nombreuses,parce que ce sont celles qui se prêtent le mieux
à l'exploitation industrielleet régulièredes abeilles. Elles
permettent d'obtenir plus de miel et d'en faire la récolte

sans difficulté au moment qu'on juge le plus convenable.
Le bon entretien des ruches exige des soins assez assidus.
« Le possesseur de ruches, dit un apiculteur distingué,
M. Hamet, doit souvent visiter ses abeilles, afin qu'elles
s'accoutumentà le voir, afin aussi qu'il puisse constater
l'état de leur approvisionnement et de leur santé; Dans

ses visites, il doit éviter de marcher vite, de faire des
mouvements brusques,de gesticuler et de crier. Il fera le
moins de bruit possible, et si une abeille annonce par ses
mouvements et par un bourdonnement particulier qu'elle

se prépare à l'attaque, il se baissera et restera dans cette
position jusqu'àce qu'elle soit éloignée. On ne doit pas
troublerles abeilles dans leurs travaux, ni soulever ou ou-
vrir les ruches,que lorsqu'il y a nécessité, et jamais brus-
quement. On ne le fait que pour s'assurer de l'état de
leurs approvisionnements ou de l'époque de l'essaimage,
ou lorsqu on s'aperçoitque les abeilles sont sans activité,
que les fourmis ou les guêpes entrent dans la ruche, ou
enfin lorsqu'onremarquedes excréments de fausses teignes
sur le plateau, ou qu'on en sent l'odeur. On détruit la
fausse teigne en enlevantles gâteaux où elle s'est fixée;
on éloigneaussi les araignéeset leurs toiles, les limaçons,
les guêpes et les autres animaux ennemis des abeilles, en
les chassant assidûment. »

Dans l'état de nature, les abeilles travaillent le plus
souvent dans des espaces illimités et elles peuvent y
étendreleurs constructions indéfiniment. Il est alors très
rare qu'elles émigrentet qu'il se forme des essaims pour
aller fonder de nouvelles colonies.Dans les ruches, au con-
traire, les abeilles arrivent rapidementà remplirde leurs
rayons tout l'espace libre, et il arrive fatalementqu'une
partie des insectes part, à un moment donné, pour aller
fonderune autre colonie. C'est ce qu'on appelle l'essai-
mage naturel, qui arrive généralement au moment de la
plus forte récolte du miel. L'essaimageentratne des com-
plications assez délicates pour l'apiculteur, qui doit suivre
l'essaim afin de le recueillir, puis leplacer dans une ruche
nouvelle. Pour s'emparer d'un essaim naturel qui se fixe
le plus souvent sur une branche d'arbre, on se revêt d'un
costume spécial qui couvre toutes les parties du corps or-
dinairementnonabritées, de manière à éviter les piqûres
des abeilles on se rend, avec une ruche vide, au-dessous
de l'arbre où l'essaim s'est attaché, et on fait tomber cet
essaim dans la ruche renversée. On ferme l'ouverture au
moyen d'une planche, on retournela ruche et on la porte
au rucher. Si l'essaim ne parait pas assez fort pour la
peupler, on peut marier ensemble, c.-à-d. réunir dans une
même ruche deux ou trois essaims. Quand on ne suit pas
les abeilles avec un soin scrupuleux, l'essaimagenaturel
peut passer inaperçu. Il en résulte qu'on perd souvent des

essaims. Pour obvier à cet inconvénient, on empêchel'ais-
saimage naturel et on le remplace par l'essaimage artifi-
ciel c'est la création de nouvelles colonies, au moment
favorable, sans aucun risque de pertes pour l'apiculteur.
Dans les anciennes ruches vulgaires,on opère l'essaimage
artificiel par transvasement; on place la ruche vide au-
dessus de la ruche pleine qu'on renverse la tête en bas,
et par des petits coups frappés sur les côtés,on fait monter
dans la première l'abeille mère et les ouvrières que la se-
conde renfermait. Avec quelques précautions, on remet
ensuite les ruches en place. Ce transvasement se fait au
milieu de la journée, pendant la sortie de la plupart des
ouvrières, qui rentrent ensuite dans leur ancienne ruche.
L'opérationest plus facile et d'un succès plus assuré dans
les ruches à cadres ou rayons mobiles. Dans une ruche
bien garnie, on enlèvequelques rayons de couvains et un
rayon de miel avec les abeilles qui les garnissent, et on les
place dans une ruche nouvelle, en ayant soin de remplacer
les cadres enlevés par des cadres ou des rayons vides.
Une partie des abeilles butineuses de la première ruche
rentrent dans cette nouvelle demeure, si l'on a soin de la
mettre à la place de la première.

L'opération de l'essaimageartificiel demande une assez
grande habileté de mains. Pour la rendre plus facile, de
même que pour faciliter la récolte du miel, on a souvent
recoursà des injections de fumée qui chassentles abeilles

ou qui les engourdissentmomentanément. Ces injections

se font soit au moyen d'un soufflet spécial dont l'orifice
pénètre dans une ouvertureménagée à la partie supérieure
de la ruche, soit en brûlant quelques chiffons autour de
celle-ci. Il arrive souventque certaines colonies d'abeilles
sont faibles, et qu'elles produisentpeu de miel. Afin de
leur donner plus de force, quand on se sert de ruches à



cadres mobiles, on peut avoir recours à un procédé très
simple. Dans une ou deux ruches- fortes, on enlève un
rayon de couvain operculé, et, après en avoir brossé les
abeilles, on met ces rayons dans les ruches faibles on les
remplace dans les ruches fortes par des rayonsvides.En
retranchant un rayon de couvain à une forte ruche, on lui
nuit très peu, tandis qu'il suffira souvent de quelques
rayons de couvains ajoutés à une ruche faible, pour lui
donner une grande force de production. La récolte du
miel se fait lorsque les ruchesn'augmententplus de poids.
L'époque varie suivant les circonstances atmosphériques
et suivant la flore locale elle est comprise généralement
en France, depuis la fin de mai jusqu'au commencement
du mois d'août. L'ancienne méthode pour la récolte du
miel est absolument barbare. Elle consiste à étouffer, en
y faisant brûler une mèche de soufre, les-abeilles de la
ruche qu'on veut récolter, et à enlever ensuite les gâ-
teaux de la ruche. Cette méthode a pour résultat de dé-
truire un grand nombre d'abeilles, et par conséquent de

se priver d'agents de production qui ne sont jamais trop
nombreux car plus la population des ruches est dense,

et plus leur exploitation est profitable. Dans les ruches à
cadres fixes, on a remplacé cette ancienne pratique par
plusieurs méthodes. Les deux principales sont les sui-
vantes 1° on met la ruche qu'on veut récolter en com-
munication avec une autre ruche vide on enfume les
abeilles, ce qui les force à se réfugier dans la ruche vide,
puis on enlève la ruche dont on veut extraire le miel;
20 au milieu de la journée, lorsque les abeilles sont sor-
ties de la ruche, on l'enlève et on la remplace par une
autre ruche vide; les abeilles, en rentrant, prennentpos-
session de la ruche nouvelle, car elles ne peuventrentrer
dans les autres ruches voisines, qu'on a eu soin de fermer
la veille au soir, et de recouvrir d'un linge mouillé pour
les préserver de l'action du soleil. Dans les ruches à
cadres mobiles, la récolte se fait partiellement ou totale-
ment avec beaucoup plus de facilité. On enlève à volonté
les cadres chargés de miel, on en extrait le miel à l'aide
d'une sorte de turbine à force centrifuge, qu'on appelle
mello-extracteur, puis on replace les cadresgarnis de leur
cire, dans lesquelles les abeilles reprennent leur travail.
On peut donc faire la récolte au moment le plus conve-
nable, activer la production du miel, en remplaçant
des rayons pleins par les rayons vides, tout en laissant à
la coloniela quantité de miel nécessaire pour sa subsis-
tance.

Il est de la plus haute importance, en effet, de ne pas
enlever aux ruches une trop grande proportion de miel. Il
faut que les abeilles conservent la quantité qui leur est
nécessaire pour passer la mauvaise saison sans danger.
Quand on a fait un prélèvementtrop complet, ou que
l'arrière-saisonest peu favorable pour une miellée d'au-
tomne,on est obligé de donner une nourriture supplémen-
taire pour l'hiver. Pour cet objet, on met du bon miel
quelque peu chauffé dans un rayon ou dans un vase que
l'on couvre d'un canevas ou de brins de paille, et que l'on
place le soir sous la ruche qu'il s'agit de nourrir. Autre-
fois, on recommandait d'avoir recours à des sirops pour
nourrir les abeilles; mais ces sirops ne valent pas le miel,
même le miel de qualité inférieure. Pour protéger les
ruches pendant l'hiver contre le froid, on les recouvre
d'un chapiteaude paille suffisamment tressée pour arrêter
la pluie et la neige; toutefois, il est prudent de ne pas
boucher toutes les ouvertures, afin de permettre la circu-
lation de l'air dans les ruches (V. Ruche).

Quand on retiré le miel des rayons à l'aide du mello-
extracteur, on verse ensuite le liquide dans un grand pot
où on le laisse s'épurerpendant quarante-huitheures, afin
que les parcelles de cire montent à la surface; ensuite,
on le soutire dans-des vases en grès. Quand on extrait
le miel des gâteaux enlevés dans- les ruches fixes, on
presse ces gâteaux au-dessus de terrines dans lesquelles
tombe le miel; le premierliquide est du miel de première

qualité. On achève l'extraction avec de? presses; le mie!
qui sort alors est de qualité inférieure. On met les résidus
dans une chaudière et on le fait fondrepour en extraire
la cire. Pour séparer le miel de la cire, on se sert quel-
quefois d'appareilsdits mellificateurs solaires,danslesquels
la chaleur du soleil est l'agent de séparation de ces deux
substances. Le produit d'une ruche bien peupléeest, dans
les années ordinaires, de 1 kil. 500 gr. à kilo. de
miel, et de 200 à 300 gr. de cire. Dans les années où
les circonstances météorologiques sont favorables à la
production des plantes mellitères, ce produit peut être
presque doublé. Le commerce du miel est important en
France. Les miels les plus estimés sont les miels du Gàti-
nais, de Narbonne, de Bourgogne, de Bretagne, de Sain-
tonge, d'Argences en Normandie. L'Algérie produitaussi,
en certaine quantité, des miels de choix. Les miels étran-
gers les plus renommés sont eeux de Grèce (mont
ttymette), de Minorque, du Portugal, du Chili. Les Etats-
Unis d'Amériqueproduisentdes miels de toute qualité.Pour
chaque provenance, on distingue plusieurs sortes, qui
sont dénommées miels surfins, miels fins, miels ordinaires.
Dans le Jura, en Suisse et dans les Alpes, on récolte
des miels très parfumés. Henry Sagnier.

APIDES (Apidce Leach.). Famille d'Insectes-Hymé-
lîoptères qui a pour type le genre Apis L. (V. Abeille).

APIÉUM (V. HAPI).
APIINE. Glueoside pectiforme, retiré du persil (Âpium

potroselinum, en 1843, par Braconnot, auquel on a
donné pour formule CMH3201G (Gerichten). A l'état
de pureté, elle est en aiguilles soyeuses, fusibles à 228°,
solubles dans les alcalis. Elle est très peu soluble dans
l'eau et l'alcool froids, assez soluble dans ces deux véhi-
cules bouillants,. insoluble dans l'éther. Son soluté
aqueux jouit de la singulière propriété de prendre une
couleur rouge sang par le sulfate ferreux.

APILARIE(Bot). Ch. Morren désignait ainsi une mons-
truosité de la fleur, caractérisée par l'absencedu casque,
lorsque la partie supérieure du périanthedevait en avoir
normalement la forme. R. BL.

APINAC. Com. dudép. de la Loire, arr. deMontbrison,
cant. de Saint-Bonnet-le-Chàteau 1.000 hab,

A Pi NAGES. Tribu sauvage du Brésil, se rattachantaux
Tapuyas, qui habite entre le R. Tocantins et son affluent
le R. Araguaya (province de Goyaz). Les Apinages, assez
cruels, sont intelligents, adroits aux exercices du. corps et
doués d'une grande force physique. Apinages est aussi
le nom d'une petitelocalitéde la rive droite de l'Araguaya.

G. CARDON.

APINGUIS. Importante tribu de l'Afrique occiden-
tale, établie au S. de l'Ogooué supérieur ils diffèrent
sensiblement du nègre de l'intérieur, d'abord par leur cou-
leur d'un noir jaunâtre, puis par leurs mœurs et leurs
habitudes. Es se liment les dents en pointes,commebeau-
coup de tribus de la côte, sont quelquepeu cannibales et
passent pour de grands sorciers. L'explorateur français
Du Chaillu les visita lors de son voyage au Gabon.

APINUS (Johann-Ludwig), de son vrai nom Biene,
médecin allemand, né le 20 nov. 1668 à OEhringen, dans
le comté de Hohenlohe, mort à Altdorf le 28 oct. 1703.
Ses débuts furent pénibles il étudia à Altdorf, et pour
vivre donna des leçons et se fit correcteur d'impri-
merie. Reçu licencié en 1690, il se fixa dans sa ville
natale, mais l'annéesuivanteil prit le bonnet de docteur à
Nuremberg et devint médecin pensionné de la ville d'Hers-
bruck, en Bavière. Il fut nommé en 1697 médecin du
prince de Sulzbach, en 1699 membre du collège médical
de Nuremberg, enfin accepta en 1702 une chaire de phy-
siologie et de chirurgie à l'université d'Altdorf. Ou-

vrages principaux Dissert. de princvpiôvitali;Altdorf,
1702-1703, in-4. Febris epidemicœ, annis 1694 et
1695, in Noricœ ditionis oppido Hersprucensiet
vicino tractu grassari depréhensœ, historicarelatio
Nuremberg, 1697, in-8. Fasciculus dîssertationwm



academicarum, Altdorf,1718, in-8 (Haller attribue ces
dissertationsà son fils, SIGISMONDJacob). Dr L. Hn.

APIOCRINUS. Genre d'Echinodermes (Crinoïdes) fos-
siles, créé par Agassiz, en 1834, et devenu pour d'Orbi-

gnyle type d'unefamille (Apiocrinidœ) que les naturalistes
modernes classent dans l'ordre des Eucrinoïdea. (Zittel),

ou Lis de mer pourvus de bras, en lui assignant les ca-
ractères suivants calice régulier, formé de pièces très
épaisses, articulées, passant,insensiblement à la partie su-
périeure la plus volumineuse de la tige. Articles des bras
(Brachialiu) au nombre de 5; plaquettes (Radialia) de
la base des bras au nombre de 5 dans chaque rang il y
a de un à trois rangs. Les Interradialiafont défaut. Bras
robustes, à une seule rangée, bifurqués. Tige longue.
On range dans cette famille les genresApiocrinus (Guet-
tardocrinus d'Orbigny), Millericrinusd'Orbigny, Acro-
chordocrinusTrautschold, Bourgueticrinusd'Orb., Co-

noerihus d'Orb.. et Bathycrinus Wyv. Thomson, ce der-
nier encore vivantdans les grandesprofondeurs (3,500m.)
de l'Atlantique. Les espèces fossiles s'étendent du juras-
sique à l'époque actuelle. Le genre Apiocrinus,type de

.la famille, est un des fossiles caractéristiquesdu jurassi-

que et du crétacé inférieur d'Angleterre et du N. de la
France. On trouve rarement les longues tiges entières,
mais les articles, qui sont ronds, formentdans le lias rouge
des Alpes qn marbre très puissant, et les têtes ou calices

se rencontrent souvent dans le jurassique moyen de Nor-
mandie. Nous figurons l'Apiocrinus Parkinsoni, de la
grande oolithe du Calvados, et une restauration de l'A.
Roissyanus du coralrag de l'Yonne, d'après d'Orbigny.
A la partie inférieure de la tige, on voit des branches
articulées qui permettaientà ces Encrines de se fixer aux
corps étrangerselles existaientaussi dansle genre Bour-
gueticrinus, qui a vécu jusque dans le tertiaire. Le

genre Conocrinus est du tertiaire et ne diffère probable-
ment pas du genre Rhizocrinusde Sars, qui vit encore
sur les grands fonds de l'Atlantiqué. Dans ce genre, il
existe aussi, à la base, des branches accessoires radicifor-

mes, bifurquées,s'attachant aux corps étrangers. Ce der-
nier genre est caractérisépar le nombre indéterminédes
Radialia et des bras. E. TROUESSART.

APIOCYSTIS.Genre d'Algues-Chlorophycées, du groupe
des Siphonées, caractérisépar un phycome petit, vésicu-
leux, adné, renfermant des cellules secondaires reproduc-
trices, globuleuses, réunies par huit zoospores globuleux,
à deux cils. Ce genre, créé par Nœgeli, renfermeune seule
espèce d'eau douce. H.

APIOL. L'apiol ou camphre de persil s'obtient en
même temps que d'autres substanceslorsque l'on distille
avec de l'eau les graines de persil, ou que l'on reprend
l'extrait alcoolique de ces dernièrespar l'éther, liquide qui
laisse de côté l'apiine. Il cristallise en fines aiguilles
fusibles à 30°, bouillantvers 300° il est insoluble dans
l'eau, soluble dans l'alcool et dans l'éther. Les prépa-

rations d'apiol sont employéesen médecine comme anti-
périodiqueset commeemménagogues (V. PERSIL).

APION, grammairien grec, fils de Plistonices, né en
Egypte ou en Crète il fut un des chefs de l'école des
grammairiens d'Alexandrie, et vécut aussi à Rome sous
Tibère et Claude. Il parcourut les villes grecques, faisant
avec succès des conférences sur Homère. Ses ouvrages
traitaient des matières les plus variées. Il s'occupad'his-
toire c'est d'un traité de ce genre qu'est tirée l'histoire
du lion d'Androclès il écrivit sur la langue latine et sur
les caractères alphabétiques. Il commenta Homère mais
les yXffiaaat 'Ofjtspixai que nous possédons ne sont pas de
lui. Apion est surtout connu aujourd'huipar un écrit contre
les Juifs qui parait avoir formé un chapitre d'une Histoire
de l'Egypteet qui est du reste perdu, mais dont on connaît
suffisamment le contenu par la réfutation (Contre Apion)
qu'en a faite l'historien juif Josèphe (V. ce nom). Dans ce
chapitre, Apion, conformément à la pratique de plusieurs
autres historiensgrecs de l'Egypte, raconte à sa manière
comment les Hébreuxseraientsortis de ce pays et en prend
occasion pour raconter sur l'origine et l'histoire des
Juifs les fables les plus absurdes et aussi les plus inju-
rieuses. Cet écrit, destiné spécialement, sans doute,à amu-
ser les Grecs d'Alexandrie,parait avoir eu une assez vaste
circulationdans l'empire et obtenu même l'attention des
écrivains de Rome. Tacite et d'autres répètent sérieuse-
ment les fables ridicules inventées ou recueilliespar Apion;
elles ont, par eux, pénétré même dans la littérature mo-
derne (V. ALEXANDRIE [Ecole juive de]). Apion a sans
doute eu la main dans l'émeute contre les Juifs qui eut
lieu à Alexandrie en l'an 38, et lorsque, à la suite de
ces désordres, les Juifs envoyèrent en ambassade,auprès
de Caligula, le célèbre Philon, il y rencontra Apion,
comme adversaire envoyé par les Grecs d'Alexandriepour
plaider leurcause. I. LoEB.

Bibl.: Burigny, Mémoiresur Apion, Mém. de l'Acad.
des inscrip.,t. XXXVIII.– Lehrs,QuidApio Homeropree-
stiterit. Qusesliones epicœ,pp.iet suiv. De Aristarchistu-
diis Homericis; Léipzig, 1865. Josèphe, Contre Apion.
-CRUICE,De Flav. Josephiinauctoribus contra. Apionem
afferendisfide Paris, 1844. J.-G. Mûller, Des FI. Jos.
Schrift gegen den Apion Bâle, 1877. ZIPSER, Des FI.
Josephus Werkûber das hohe Alterdes jûd. Volkes gegen
Apion; Wien, 1871. Sohûkek, Gesch. des jüd. Volkes,
p. 777.

APION (Entom.).Les Insectes-Coléoptèresqui composent
le genreApionde Herbst (1797) sont de petits charançons
au corps piriforme, en généralde couleur uniforme, noire,
bleue, verdàtre ou métallique, plus rarement rouge ou
fauve. La tête est prolongée en avant par un rostre fili-
forme, cylindrique,plus ou moins courbé; les antennes,
non coudées, sont formées de onze articles, dont les trois
derniers constituentune massue serrée, ovalaire, pointue;
le prothorax est cylindro-conique les élytres sont plus ou
moins profondément ponctués-striés, avec ou sans séries
de soies blanches,dressées, sur chaque interstice, et les
deux premiers segments de l'abdomen, presque confon-
dus, sont séparéspar une fine suturedroite. -Les Apions
sont surtout répandus dans les pays tempérés. L'Europe à
elle seule en possède plus de 200 espèces. Tous sont phyto-
phages, Leurs larves, apodes, allongées, atténuées en
arrière et légèrement arquées, sont en général d'un blanc
jaunâtre. Quelques-unes de ces larves produisent, sur les
tiges ou les feuillesdes végétaux, des renflements en forme
de galles, dans lesquels elles subissent leur transformation

en nymphes, puis en insectes parfaits telles sont notam-
ment les larves de l'A. ulicicola Perris, sur les Ajoncs
(Ulex europœus L. et U. nanus Smith), celles des A.
miniatum Germ. et A. hœmatodes Kirby,sur les Rumex.
D'autres creusent des galeries sinueuses dans les tiges de

certaines plantes et construisent, avec de petits débris de

la moelle, une coque grossièrepourleursnymphes.D'autres
enfin, en plus grand nombre, se développent dans les
fruits de diversesplantes, surtout des Légumineuses-Papi-
Iionacées,et peuvent par cela mêmedevenir assez nuisibles.



Cest' ainsi qu'on trouve les larves de F4. craccœhsi
dans les gousses du Vicia cracca L. et de l'Ervum hirsil- <

tum L* celles de 1*4. pisi Fabr. et de VA. potnance i<K~I;ce)!es de a. et de M. ponMKO?
1

en Algérie, cellesde 1*4. Sayi Harr.,
de l'Amérique du Nord, dans les gousses de l'indigo-
tier sauvage (Baptisia tinctorial. Br.), etc. D'autre
part, les larves de l'4. radiolus Kirby et de lA.
eurvirostre, Gy ll., se rencontrent dans les tiges et les

rameaux de plusieurs Malvacées (Malva syluestris L.,
Althœa rosea Cav., Lavatera arborea L., etc.), celles
de l'A. tenue Kirby, dans les tiges des Mélilots et de la
Luzerne, celles de l'A. violaceum Kirby, dans les tiges de
l'Oseille, celles de FA. vernalè, dans les tiges des Orties,
celles de 1*4. carduorum Kirby dans les tiges des
Chardons et dans la côte médiane: des feuilles de l'Ar-
tichaut, etc. En général,les insectes parfaits se ren-
contrentsur les plantes qui ont nourri leurs larves, mais
beaucoup d'espèces se dispersent sur les buissons eties
arbres environnants. Ed. Lefêvhe.

Bibl. Kirbv, Trans. Lirai. Soc, IX (1808) etX (1811).–
Gekmar, Mag. Ent. H (1817) et III (1818). WENCKER,
dans l'Abeille dede

Marseul»!
(1865).– Perris,Notespour

servirà L'histoire des mœurs des Apions, dans les Ann.
Soc. ent. France, 1863, p. 451.

•
APIOS. Genre de plantes de la famille des Légumi:

neuses-Papilionacées, et du groupe des Phaséolées, établi

par Boerhaave (Hort. Lugd. Bat., If, 53) et composé
d'herbesvolubiles, originairesde l'Amériqueboréaleet de
l'Asie tempérée.L'espèce type, A. tuberosaMœneh {Gly-
cine Apios L.), est une plante vivace, à feuilles compo-
sées de cinq à sept paires de folioles ovales-aiguës;à fleurs
purpurines, disposées en grappes serrées. Sa racine grêle et
allongée produit des jets souterrains qui se renflent de
distance en distance et présentent un chapelet de tubéro-
sités d'un aspect fort original. Originairedu Canada,VA.

tuberosa a été introduit en Europe, vers 1635, par
Jacques Cornnt, médecin praticien, et se naturalisapar la
culture, en Italie, en Bohéme et en Autriche. Les tuber-
cules de sa racine, qui renferment environ 33 de fé-
cule amylacée, dextrme, acidepectique, pectine, etc., sont
considérés dans l'Amériquedu Nord comme un analep-
tique puissant. Es ont été préconisés, vers 1848, pour
remplacerla pomme de terre, mais sans succès, à cause
de leur goût âpre et désagréable.En France, 1*4. tube-
rosa n'est plus cultivé aujourd'hui quecommeplanted'or-
nement, principalementpour couvrir les treillages et les
tonnelles. Ed. LEF.

APIOSOJHE(Apiosoma R. Blanchard, 1885). Genre
d'Infusoires-Péritnches,vivant en parasitessur la peau des
Poissons d'eau douce. L'animal a la forme d'une poire
et s'attachepar une sorte de disque épais et rétréci. Son
péristome, situé à l'extrémité libre, est large et bordé
d une demi-couronne de longs cils on voit, en outre, vers
le milieu de la longueur du corps, une couronne de cils
courts et animés de mouvements saccadés. L*4. piscîcola
R. BI. est la seule espèce connue.

APIOSPORA. Ce nom a été donnépar Saceardo à un
genred6Champignons-ÀscomycêtesdelafamilledesPyréno-

-mycètes etdelatriba des Sphériacées,quiest très voisin des
Sphœrella. L. C.

AP10SPORlUM.Lesmycolognesdésignent,souscenom,

un genredeChampîgnons-Ascomycètes,deîafamille desPé-

Fabr., dans les gousses du Lamyrus
pratensisL., celles de VA. fusciros-
tre Fabr. et A. striatum Kirby,
dans les gousses du Genêt à balais,
celles de 1*4. trifolii L., dans les
gousses du Trifolium pratense L.,
cellesdel'4. genistœKirby, dans les
gousses des Genista anglica L., G.
germanicct L, et 6. tinctoria L.,
celles de 1*4. squamigerumI. Buv.
dans les goussesdu Genista (Retama)
sphœroearpa Lamk, en Espagne et

*•11 f• J\\ ].u i C–Ï [!“••

risporiacéesetdelatribu desErysiphées.i,es4BîOM>on«m
ont un thalle parasite et un. périthèce sëssile dépourvu1
d'appendices,ainsi qu'on l'observe chez les Erysiphe;le'
périthècerenfermeun seul asque. UApiosporiumpinophir
lum Fuck., qui se développe sur YAbiespectinata,pré-
sente sur le même thalle, qui porte lespérithèces, des coni-
diesreprésentantle TorulajnnophihChev., c.-à-d.l'état
conidiophore de ce Champignon. UApiosporium Ulmi
Fuck., qui croit sur VUlmussuberosa, possède aussi une
forme conidienne, le Torulaulmicola Rabh. L'Apiospo*
rium centaurii Fuck., que l'on rencontreassez communé-
ment sur les feuilles deErythrœa centaurium, offre un.
thallequidéveloppe,outrelepérithèce.des conidies que l'ona
quelquefois désignées sous le nom de Torula centaurii
Fuck. Louis Crié.

APIPE. Ile fluviale formée par le Parana sur le terri-
toire de la République Argentme, immédiatement en aval
de l'Ile Yacireta, au milieu d'une région humide et ma->
récageuse elle est célèbre par sa cascade, une des der-
nièresque forme le fleuve. C'estla limiteméridionale de la
zone des bois de constructiondans l'Amériquedu Sud. Le
bras occidental du Parana sépare l'Ile du Paraguay;
mais elle a été souvent disputéeparles deux républiques.
Elle est à peine habitée, malgré les tentatives de coloni-
sation qui y ont été faites. Lesdeux localités les plusvoi-
sines sont à fE. Santa-Teclaet à FO. San-Miguel, reliées

par une routequi passe au S. de l'Ile. G. CARDON.

APIQUAGE(Mar.) Inclinaison plus ou moins prononcée
d'une corne de brigantine ou de voile goélette sur l'hori-

zon. La corne est maintenue dans cette position inclinée

par une drisse qu7on pèse plusou moins, d'après le degré
d'apiquagequ'on veut lui donner (V. Corne). L'apiquage
est aussi la manoeuvre qui consiste à incliner les vergues
d'un bâtiment elle- s'effectue en pesant la balancine de la
vergue fixée à l'extrémité que l'on veut relever et en
halantdu pont sur'un cordage nommé halebreut fixé à
l'extrémité opposée; lorsque la vergue possède de fortes
dimensions, on se sert en outre d'autres cordages disposés
à cet effet et désignés alors sous le nom de cartahus
d âpiguage, On apique les vergues pour les dégréer,
c.-à-d. pour les amener snr le pont, ou simplement pour
diminuerl'espace qu'elles occupent; cette disposition est

en usage lorsqu'un bâtiment doit être accosté à un autre
ou être déplacé à proximité d'obstacles pouvant avarier
la mâture et le gréementsi les vergues étaient conservées
horizontales celles-ci doivent être alors relevées du côté
de l'obstacle à éviter. Enfin, on apique les vergues en
signe dedeuil, mais, dans ce cas, celles du mât de misaine
sont inclinées à contre de celles des mâts de l'arrière on
dit alors que les vergues sont en pantenne.

APIS I. Mythologie. i° Bœuf Apis (V. Hâpi).
2° Personnagemythique d'où l'on dérivele nomd'4/rà,
porté-d'abord par le Péloponèse. H serait fils de Pho-
ronée et frère de Niobé. Les mythographes de l'époque
alexandrine le confondent avec Serapis.D'après une autre
légende, Apis serait un fils d'Apollon, devin de Nau-
pacte, qui auraitdélivré le pays de grands fléaux»

IL Géographie. 1° Ville située sur le bord de la
Méditerranée,à douze milles environ à l'ouest de Parse-
tonium, et à cinq journéesde marche de l'oasis d'Ammon.
Quelques géographes ancienslaplacenten Egypte, d'autres
en Marmarique. Pline et Ptolémée la rangent au nombre
des villes égyptiennes du troisième nome bas-égyptien,
le nome libyque. lï est probable que ces écrivains ont
confondu l'Apis voisine de Parœtommnavec une seconde
Apis, franchement égyptienne, située1 sur les rives du
lac Maiéotis. %a Capitale du nomelibyçue, troisième nome
de la Basse Egypted'après les listeshiéroglyphiques.Apis
était située sur la rive méridionaledu lac Maréotis, non
loin et un peu à l'est de Marée. Laplupart desgéographes
confondent cette Apis avec une seconde ville du même

nom, voisine de Parœtonîum, de sorte qu'il est assez
difficilede reconnaîtredans leurs écrits à laquelle desdeux



ils font allusion. Seul, Hérodote (Hist., n, 18) indique
bien clairementla positionde cette seconde Apis. Son nom
égyptien était Hdpi. V. L.

III. ZOOLOGIE. Genre d'Iasectes Hyménoptères, qui
a donné son nom au groupe des Apides (V. Abeille).

IV.Astronomie.– Constellation appelée aussi l'Abeille,
placée sur le dos du Bélier, invisible en Europe.

APITOYEURS. On nommait ainsi, pendant la Révolu-»
tion, ceux qui, dans l'intention d'enrayer le mouvement
révolutionnaire,s'apitoyaient publiquement sur le sort des
émigrés, plaignaientles prêtre? réfractâtes on la famille
royale détenueau Temple, enfin tous les ennemis dit régime
nouveaudont ils désiraient le renversement.

APJOHNIA (Harvey, Phycologia australica; Londres,
4858, v. i, pi. 5). Genre d'ÂIgues-Cbloropnycées, du
groupe des Valoniées, caractérisépar une fronde stipitée,
dendrolde stipe unicellulaire,pourvu de rugosités trans-
versales, recouvert d'une mince couche de carbonate de
chaux, couronné, à maturité, d'une touffe de rameaux;
rameauxconfervoïdes, disposés en ombelle, polychotomes,
libres et articulés articles claviformes, annulés à la base,
remplis d'une endocbrome d'un beau vert. Ce genre ne
comprend qu'une espèce australienne. H.

APJOHNITE.Alun de manganèse(V. Aldr).
APLA16NEUR, Ouvrier qui aplaigne les draps (V. ce

mot), c.-à-d. qui couche d'un même côté avec un chardon
les brins de la laine des draps.

APLANÉTIQUES(Courbes). Ces courbes, aussi appelées
ovales deDescartes(V. ce mot), peuventêtre définies par
leur équationgénéraleen coordonnées bipolaires

au •+- bv + e sa a.
a,b,e sont des constantes,u et v sont les distances d'un
point de la courbe à deux foyers on pôles fixes. M. Chasles
a prouvé que, sur la droitequijoignait les foyers, il existait
un troisièmepoint A, tel qu'en appelantw la distance du
point de la courbe qui a pour coordonnées u,v à ce point
A, il existait une relation de la forme a'u -f- V~ = c'
(aperçu historique). Mais la propriété la plus curieuse des
ovales de Descartes est la suivante supposons que l'on
fasse tourner une courbe plane P autour d'un axe situé
dans son plan, elle engendreraune surfacede révolutionS;
prenonsmaintenant cettesurfacepour surface de séparation
de deuxmilieux de densité différente, lesrayons lumineux
émanésd'un point F de Taxe, en traversant la surface S,
se réfracteront, et, après la réfraction, iront, en général,
rencontrer l'axe en des points différents; si l'on demande
de déterminer la courbe P, de manière à ce que les rayons
émanés du point F viennent tous concourir en un même
point F' après leur réfraction à la surface S, il faudra
prendre pour méridienP de cette surface, une ovale de
Descartes ayant ses foyers en F et F'. Les ovales de
Descartes sont des anallagmatiques du 4e degré, de
Se classe, ayant pour points doubles les ombilics du plan.

H. La.
APLANETISME. C'est la propriété que possède un

système de lentilles de donner des images non sensible-
ment déformées; une seule lentilleest incapable de donner
de pareilles images elle fournit des images plus oumoins semblables à 1 objet, selon ses dimensions, princi-
palement selon son foyer. Quand des rayons lumineux
tombent sur une lentille, la théorie élémentaire montre
qu'en négligeant des termes de l'ordre du carré de l'ou-
verture angulaire de la lentille, tous les rayons réfractés
passent par un point «nique. En réalité, il n'en est pasainsi à cause des termes négligés les divers rayons ré-
fractés, au lieu de passer par un même point et de former
un cône, sont tangents à une certaine surface de révo-
lution que l'on nomme caustique par réfraction. La
théorie élémentaire des lentilles- ne s'applique qu'aux
rayons centraux; l'étude de la marche des rayons margi-
naux et des systèmes que l'onpeut employer pour les faire
passer par le point de rencontre des rayons centraux,

rentre dans l'aplanétisme.Nous allons étudier la marche
des rayons marginaux d'abord dans une lentille; Bous en
conclurons l'aberration correspondante et nouschercherons'̀
les meilleures dispositions à donner à uns lentille pour
rendre cette aberration la plus faible possible. Nous
verrons, en outre, comment on peut rendre nulle cette
aberration, en employant deux- lentille*. •– Considérons.
ce qui se passe dans la réfraction de la lumière, lorsque
celle-ci passe d'un milieu dans un autre, la surface de
séparationde ces deux milieux étant une sphère. Soient
C le centre de cette surface sphériquedont le sommet est
A, R son rayon; soit « l'indice de rétraction relatifau
passage de la lumière du premier milieu dans le second.

Considérons un point P, situé à Une distance de A égale
à p_. Soit PI un rayon lumineux qui, après réfraction, sedirige suivant IP'; désignons parp' la distanceAF, parula longueur AO et par y la distance 10 du point là la
droite PF. Appelons i etles angles d'incidence et de
réfraction en I. Posons

r m' y q' ? a"
ona:

CB = CIsini=sEsinî,
CD = CIsinr=Rsinr;

or on a
sin i = n sin r ou CB = «CD,

ou CB CD
M=CDetm=CB-

Comparons les deux triangles semblables CPB, OPI. La
proportionnalitédes côtés homologues donner

CB PC PCCB PI
ou Cg PI

y.y
De même, les deux triangles semblables M) et P'CD
donnent i

CD CP' m P'CCD-Cp~ouCD-Pjÿ.7=rrouCD = Ky.
Remplaçons dans la valeur de m CB et CD par leurs
valeurs, il vient

m-™ H
PC'PTYI.

Or
FC p' R et PC = p + R;

d'autrepart
H =s </(p + «)* 4- y* et P'1 1= </(/ u)* + y*t
d'où:

m_f R i(p+u)* + y*
p +R* vV «)* + ?*'

Nous pouvons développer en séries les deux radicaux.
suivant la règle du binôme et comme approximation,nous
négligerons les puissancesde y supérieures à la seconde,
On

obtient ainsip U
p -f- Ii

p,

i-Y2
II est facile d'avoir u en fonction de y et de R en effet



considérons le grand cercle delà surface sphérique passant

par A et I; dans ce cercle, la droite 10 perpendiculaire au

rayon AC est moyenne proportionnelle entre les deux

segments que le pomt 0 déterminesur le diamètreACA'

on a donc

ou en négligeantle terme en u2

Portons cette valeur de u dans l'expressionde m et rem-
plaçons, en outre, dans cette dernière, R, p et/ par les

notations et -7.

(fr 1 2
w=ï î'41 y\- y2

-q+r ?~ 2r~t"21_^r
r

Or, on peut remplacer
1

yg- par -y
ou-

gy2 car, en

faisant cette approximation, on néglige seulement des

termes du 4e degré en y. On peut faire la même approxi-

mation pour le dénominateur,de sorte que l'on a

1 114 {r + q)y*

m-4 q~ 4~ r q 4 ( l

+ («+*£
m r + q' q~. q ·q + (q~ r)4~ ?~

m r q~'+'1 + (q~ r)4~

Cherchons g'
4

s
(q~ r)q.`

r g' = m(r + g) -3•

Développonsen négligeanttes puissances de y supérieures

à la seconde, nous aurons toujours avec la même approxi-
mationr-gf-m{r + q)^i-\(q'{r-q')+q(r+î))\

et
/=r(l m) n«f H-^m(r+î) \jl'{r-q')+q(r+q)~].

Multiplions ces deux équations membre à membre, nous
aurons
9'(r_g')==Wî(rH-g)[r(l–m)– wigl+A^+Bi/4,
A et B désignant, pour simplifier, les coefficientsd' y% et
d' y*. Remplaçons dans la valeur de q' trouvée quelques
lignes plus haut q'{r g') par cette valeur,nous aurons

g' = r(l m) mq + |r m(r + q) X
X{m(r+q)[r(l– m)– mql+ky*+Ky*+q(r+q)}.

Développonsen négligeant les puissances de y supérieures
à la deuxième, c.-à-d. les termesA et B

y*= tt(2R u),

V%
y*=2R«ou«=|g.

1
_i_4
9~

q.

?'
9

£ r g' 2

.+?
'+~

l + |(3'-r)gf

H-|(?(q +r)q

g'=r(l– m)– mq+^m(r+q)zlm{r– mr– mg)+gj,,

¢g'=r(l– m)– mq-^m(r+q)z(i– m)[mr+[m+l)q].

Telle est la formule qui donne q' ou lorsquele rayon

lumineux considéré rencontre la surface réfringenteen un
point situé à une distancey de l'axe. Dans le calcul précé-.
dent, nous avons négligéu2 et des termes en y*, y

En désignant par a l'angle ICA, ce qui, pour les len-
tilles, correspond à l'angle d'ouverture, on a

a = R(l cosa) ety = Rsina, =

ou, en remplaçantsin a et cos a par les premiers termes
de leur développementen série

1
a2 a4~=R(I-1+~)u= R {- 1: 4.l 4.3.4'

et
y = r(ï-ïÎo+ •-)•

On voit donc que u2 et yi sont des grandeurs de même
ordre que a4. Tel est le degré d'approximationque nous
avons employé dans nos calculs.

Considérons maintenant le cas d'une lentille, c.-à-d. de
l'assemblage de deux surfaces sphériques; nous pouvons;
appliquer à la réfractionpar la seconde surface la formulè-

que nous venons d'établir, mais en changeant m
en.~»

y 1 nt,

c.-à-d. en- n, parce que le passage de la lumière a lieu

non plus de l'air dans le verre, mais du verre dans l'air
de même q sera remplacé par g'. En désignant alors
par p" la distance de la nouvelle image à la lentille etpar

1(f son inverse–/“ on aura

2<f = r'(l n) + vu( +^n(l »)
X

X{rf-q'?\nrr-{'L+n)q'-].
Nous n'avons pas tenu compte, dans cette formule, de
l'épaisseur de la lentille.

Etudions maintenant le cas particulier où les rayons
lumineux viennent de l'infini, alors p = 00 q = 0.
Désignonspar q'o et q"0 les valeurs particulièresdo q' et
de q" dans ce cas, on a, en appliquant les formules
générales

= r(l m) + Ê nt2(i m)r3q'o = r(l m) 4- Ç wi2(l m)r*

et f0 = /(t n) + nf0 + Ç k(1 n) X

x(/-g'0)W-(i + m)g/0].

Remplaçons, dans cette formule, g'o par sa valeur, mais

ne conservons pas les puissances de y supérieures à la
seconde; on a

n) + nr(l + n
-j Y2

M)Ë3f0 = ^(1 n)+ nr(i m)+• n |- m2(l m)r3

+ t.n(l– n) \f (1 m)r]2[nr' (m m)r\.

Simplifions en remarquant que mn = 1
g"0==(»i-l)(r– r')+!Ç{m{l–m)rs-£n{l-n)X

X [rf r(i m)Jlnrf r{n w)]j,

q'ô=(n--4)(r-r~)+ {nn~fra-

–.«(»–1)t(fr)+mrj\n{fr)+mr]|,

y''Q = (~a 1) (~' ?'~) + (n
-1)

~'m~
fa = (» 1) (r rO + (» 1)

Ç («A*



» [(/ r) + mr\\n{rr r) + mr}\. J

En développant en mettant partout en évidence r' r,
on remarqueque le coefficientd'^2 est divisible par r' r d

g"0 = («-l)(r-/) + («-l)(r-/)|-X
q
n

X[«2(r'– r)2+2»r(r/– r)+r2+r(/– r)+2mr2], 4
8*, = (n-l)(r-r') + (»-l)(r-r')^X j

rrj'o = (n 1.) (r r') + (n -1) (r ~1
r

X[(/– r)24-(2m+m2)r(/– r)+(2m3+m2)r*], ï
y:~o (n q) ~r r~)(4 -E..n~Q Cr'z. e
V'o = (n 1) (r r') (l +^ |V24-

+ (m2 + 2m S!)r/ 4- (2m3 2m + 1)J-2]J.
j

Remarquons que (n 1) (r /) ou (n 1) ( rr, )

est l'inverse de la distance focale principale ordinaire,
g

quand on négligel'aberration de sphéricité si nous dési-

gnons cette distance par F et par C, la quantité comprise

entre les accolades,on aura–p
On voit que q''o se réduit à = quand y est nul, c.-à-d.

pour les rayons centraux. Si dans cette formule on donne
à y la valeur maxima,correspondant au bord de la len- j
tille, on aura une valeur de q"0 représentant le foyer des

rayons marginaux la différence entre les inverses de ces
deux valeurs de q"0 représentera l'aberration longitudi-

nale; il est facile de voir qu'elle est égale à
«2FC

et que l'aberration longitudinaleest égale à 5. 1

1-n2C~

On peut remarquerque îa premièreaberrationestrigoureu-

sementproportionnelleà C et que la seconde y est très sensi-
blement proportionnelle.Il en résulteque dans laconstruction
des lentillesondoitchercheràrendre ce facteur aussi petit que

possible. Voyons d'abord s'il peut être rendu nul. Pour cela

supposons que l'on se donne la distance focale principale
de la lentille, il en résultera une relation entre r et de
cette équation on tirera r et l'on portera cette valeur dans
l'expression de C on aura ainsi un trinôme du second
degré en r'; on cherchera si ce trinôme,égalé à zéro, pos-
sède des valeurs réelles, cela donnera pour m une ou plu-
sieurs conditions. La quantité sous le radical qui doit être
positive est un polynôme du 4° degré en m qui possède

une racine comprise entre 0,7 et 0,75, une autre entre
0,3 et 0,4 les deux autres racines ne nous intéressent

pas. 11 en résulte que, pour avoir une aberration nulle, il
faudrait trouver une substancedont l'indice de réfraction,

d
10 t 10 10

inverse de m, soit compris entre y et y-^ ou entre -g-

et
~t

soit entre 1,43" et 1,33 ou bien entre 3,33 et 2,8.

Or, les verres que l'on peut employer en optique ont des
indices supérieurs à 1,43 et inférieurs à 2,5; or, pour
ces valeurs la quantité sous le radical étant négative, les
valeurs correspondantesde r et de r' sont imaginaires.On

ne peut donc pas annuler C, mais on peut chereherà le
rendre minimum par un choix convenable de r et de r'.
On pourrait aussi chercher parmi les indices de réfraction
des verres employés en optique les valeurs donnant le mi-
nimum de C, mais on ne le fait pas parce que en général

ifi n

\n. iv j

Ï»-F+FÏC'

n2C 3
]1

7 3

les indices de réfraction des verres que l'on emploie sont
déjà déterminés par des conditions d'achromatisme.Posons

donc r = K et cherchons la valeur de K rendant C mini-
r

mum quand nous l'aurons trouvée nous aurons tout ce
qu'il faudra pour déterminer r et r', puisque nous con-
naîtrons leur rapport et leur différence puisque l'on a

= (n 1) (r /). L'expressionde C est

/» + (m2 + 2m 2) rf 4- (2m3 2m + 4) r8..

Prenons la dérivée de cette expression par rapport à r
et à t^

çir'dr'' + (m2 + 2m 2) (rdr -+- /&•') +
+ 2 (2m3 2m + i)rdr.

Remarquons que, d'aprèsl'expressionde
s»

dr est égal à

dr'. Annulonscetteexpressionaprèsavoirdivisé toutpar dr
2r'+(m*+2m– 2)(r+r')+2(2m3– 2m+l)r=0,
2_j_(mî_)_2m_2)(K-f-1) +2 (2m3–2m+l) K=0,

m (4m2 -}- m 2) K = m (m + 2).
m+22

4m* + m 2*

Le crown-glass a pour indice de réfraction
=;

pour ce

verre m = s
2 et

K = 6. C.-à-d. que r et r' doivent

être de signes contraires (c.-à-d. la lentille doit être
biconvexe ou biconcave) et l'une des courbures doit avoir
un rayon 6 fois plus grand que l'autre, le rayon le plus
grand étant celui que nous avons appelé R', c.-à-d.. celui

qui n'est pas dirigé vers la lumière. On donne à cette len-
tille le nom de croisée. Pour les autres verres le rapport
K est différent; ainsi pour le flint le rapport est égal à

10. D'après ce qui précède nous voyons que l'aber-
ration dépend de la distance focale F du diamètre1y de
la lentille et enfin du rapport des courbures. En général,

on donne aux lentilles un diamètre inférieur ou égal au
plus à la moitié de sa distance focale F. Dans le cas ex-

trême
y=j-

Nous donnons dansle tableausuivantl'aber-

ration vraie, l'aberration relative, celle de la meilleure
disposition étant prise par unité, et enfin l'aberration en
fonction seulement de la distance focale en admettant la

relation y
FF

-r.relation y =
Le tableauci-après donne les diverses aberrationspour les

principaleslentilles,convergentes; il montre que la lentille
croisée est la plus aplanétique à condition que l'on la tourne
bien, c.-à-d. de façon que la surface la plus bombée soit
dirigée vers la lumière; tournée en sens inverse elle donne

une aberration plus que triple' de la première. Le système
le meilleur après la lentille croisée est la lentille plan

convexe, la partie sphérique étant tournée vers la lumière

on voit que cette disposition est presque aussi bonne que
celle de la lentille croisée comme de plus elle est plus
facile à construirepuisqu'iln'y a qu'unesurface sphérique,
il en résulte qu'elle est très souvent employée. Nous

avons considéré seulement jusqu'ici le cas d'une seule
lentille si l'on a un système de plusieurs lentilles l'aber-
ration totale est la somme algébrique des aberrations des
diverses lentilles; ces aberrations sont de sens inverses

pour les lentilles convergentes et les lentilles divergentes;
il en résulte que par une combinaison convenable d'une
lentille convergente et d'une lentille divergente on peut
avoir une aberration nulle; ce système est dit aplanétique.

D'après ce qui précède, il est facile d'établir pour un
système de plusieurs lentilles la condition d'aplanétisme
il suffit d'écrire que la somme algébrique des coefficients



C est nulle.Cela donneune icption si i'/m «onsidère un
systèmede deux lentilles il y a quatre quantités à déter-
miner, les quatre rayons de courbure mais si l'on colle
ces deux lentilles l'une contre l'autre, commecela a lieu
presque toujours, il faut pour cela qu'un des rayons dp la

1

tilles ait une certaine distance focale principale,ce qui
donne la troisième relation permettant de calculer les trois
rayons. Dans le cas où l'on vent achromatiser plus de
deux rayons il est nécessaire d'avoir plus de deux lentilles,
l'équation de l'aplanétismeest toujours obtenue de même,
mais elle est plus compliquée elle contient autant de termes
tels que C qu'il a de lentilles. A. Joajinis.

Bibl. Biot,Traité élémentaired'aatvonomieplvysîepia,
t.1.– GAtisa,Annales de Chimie et de Physique, 3» séria,
t. XXXlir, p,259.–IjEpouqhbb,De la formationdes causti-
ques dans les milieux réfringents;Caen, 1850.

APLANEUR. Ouvrier qui aplaneoa qui polit le bois avec
Un outil nommé plane (V. ce mot).
-APLASIE LAJiiNEDSE PROGRESSIVE. Uaplasie. tamineuse
progressive,atrophie facialeprogressive, ou encore ira*
phonévrose faciale, est une atrophie spéciale de la face
encore assez mal connue. L'affection,qui siégé générale^»
ment d'un seul cotéet peut intéresser les divers plansde la
face depuis la peau jusqu'aux os, débute habituellement
sur la surface tégumentairepar de petites taches d'aspect
variable. Ces taches, qui se montrentsoit-p menton, soit
à Ja joue, soit près du sourcil, répondent à un amincisse-
ment delà peau qui se déprimeet se durciteomme du tissu
decïcatrice en outre, à ce niveau, et par suite de l'atro-
phie de tous les éléments, les sécrétions sudorales et se-
bacées font défaut, les cheveux ou les poils blanchissent
bu tombent, le tissu sous-cutané disparatt. L'atrophie at-
teint même quelquefois les muscles, les cartilages et les os
sous-jacents. La marche de l'affection est assez insi-
dieuse en général; quelquefois elle débute, parait-t-il, par
des névralgies de la face; en tout cas, l'atrophieprogresse
assez vite, sans discontinuer ou bien avec des alternatives
de répit et de marche plus ou moins lente, L'originede
ces troublesest assezpeu connue; il est évident qu'il y a
une lésion d'ordre nutritif, mais le point de départ de
cette lésion est encore à déterminer s'agit-il d'une affec-
tion du système lymphatique,d'une maladie primitive du
tissu conjonctif, d'une lésion cérébrale, d'une lésion des
nerfs périphériques? Quoi qu'il en soit, la guérison est
Tare et la thérapeutiqueassez impuissante. On pourra re-courirà l'électasation cutanée pour tâcher de retarder les
troubles trophiques contre les douleurs vives, qui s'ob-
servent parfois, on se servira avec avantage des divers
antinévralgiqaesconnus. Dr G. A.

première soit égal à un des rayons de la seconde, il n'y a
plus alors que trois quantités à déterminer. La condition
d'aplanétismefournit une équation la condition d'achro-
matisme de deux rayons convenablement choisisen donne
une autre, et enfin l'on veut que le système des deux len-

APLATISSEMENT.Dans un ellipsoïde de révolution,
la rapport de la différencedes deux axes au grand axe est
appelé aplatissement. En représentantle grand axe par a,
te petit axe par b, l'aplatissement« est défini par l'ex-
pression

a ba b

L'excentricité de l'ellipse génératrice et l'aplatissement
sont liés par la rotation

a* = 2 «–-«*
En général, » étant petit, on a approximativement

e*.==2oi.
Les différentes lignes qui caractérisent un point dé la
surface d'un ellipsoïde de révolution sont

1° La grande normaleBINi;N = a(l– essm*L)~
2° La tangente TMî

iNcotgL = acofgL(l e^sin^)"»?f
3° Le rayon du parallèleMC



N cos L = o cos L(l e* sin 2L) 5
4° Le rayon de courbure

3
P = a(i e2) (1 e2 sin 2L) s.

On voit que toutes ces quantités dépendent de l'excen- Il
tricité, et, par suite, de l'aplatissement. On pourrait n
facilement les exprimer en fonction de a, mais on naa
aucun bénéfice à opérer cette transformation, car les nou-

velles formules seraientplus compliquéesque les premières.

L'ellipsoïdede révolutionest la figured'équilibre d'une C

masse fluide animée d'un mouvement de rotation autour r:

d'un axe c'est la figure de la terre et des planètes. Il a e
été possible de déterminerdirectement, par l'observation,

l'aplatissement des grosses planètes du système solaire. fi

L'Annuaire du bureau des longitudespour 188b donne

les nombres suivants
1 (K')Jupiter a = ;pj-^ (Kaiser).

Saturne
a = ^–i (Kaiser). (

Uranus a = -r-r- (Schiaparelli). <

Le renflement équatorial de la terre est la cause du J

phénomène de la précession des équinoxes. C'est Newton
qui a trouvé l'explication de la précession. Les coor- 1
données géographiques d'un point déduites d'un autre
point dont on connait la position sur le sphéroïde et la
distanceau 1er point dépendent de l'excentricité.La réso-
lution de ce problème est un des objets les plus im-
portants de la géodésie théoriqueet pratique.Enfin, l'apla-
tissement est un des éléments principaux de la projection
des cartes. On trouve facilementque la longueurd'un
arc de méridien ds est, en appelant dL la différence de
latitude, p le rayon de courbure.de l'ellipse méridienne

gds = pdL = a(l e2) (1 e2 sin 2L) s dL.

En développant en série et en posant X =t 90° L

ds =a(l e*)
(i + 1 e2

cos 2X
+ e4

cos "*X

105 B 6')
Les puissances de cos X peuventêtre exprimées en fonction

des cosinus des multiples de X. Si, après avoir opéré cette
transformation, on pose31

2
15 3 105 1.0

B
M=l+;s-+-3~+-
M 1 + '2 '2 e + 1f 8 If + 4if 32 e +.

3 1 2 15 4 4 105 156
N= 8 U 48 32

15 1 105 6
6P = •8"-5e4+l8'-3le64""

105 1
tft= -f-ir-M^+-

on peut écrire

ds = a(l e2) (M + N cos 2X 4- P cos 41

+ 0_cos6X4-)dX.
En intégrant entre les limites X et X'

s = o(l e2) D»(X' X)
+ 1

N (sin SX' sm SX.)

+ i P(sin4X' sin 4X)
+ 1 0_(sin 6X' sin 6X).]

oefte expressionpeut être écrite plus simplement en posant

encore
À'-X =« X'+X = 2X1

1

• 1

s = a(i ea)
6ïa + N cos 2X£ sin a

+ i P cos i\ sin 2a +cos 6X4 sin 3a + .j
Il est à remarquerque deux arcs de même amplitude dL,

mesurésà des latitudes différentes, donnent
2 ds dsr
e 3 dssin*L ds' sm*L'

On sait mesurer directementla longueur d'un arc de mé-
ridien deux arcs quelconques suffiront pour déterminera
et e*

On écrit la valeur de s donnée plus haut, sous cette

forme qui convient au calcul, a étant exprimé en secondes^.[(i-ï'-R-)iiina+6'sa 1. 64~+ (3
L2

sin a cos 2X~
-f-1~$ e4

sin l« cos4>,iJ.+ i| A
sin « cos 2X£ + e* sin 2a

cos4X£J.

On choisit un système de valeurs approchées de a et e;
pour effectuer plus commodémentles opérations, on cal-
cule une fois pour toutes les coefficientsde «, sin a cos 2X15

s
sîn 2a cos 4X. Au moyen de ces coefficients,on détermine
les longueurs des arcs si et s2 qui correspondent dans le

système d'éléments approchés aux arcs mesurés.On forme

ensuite la différentielle de l'équation générale qui donne

la valeur de s, et l'on écrit que cette différentielle est
égale à la différence entre l'arc observé et l'arc calculé, en
introduisant les valeurs convenables de « et de X^, cor-
respondantes à l'arc considéré. On obtient ainsi deux

équations de la forme

Scale- d
[ (1. 6 2)SobsScalculé= S~~n· d~1~L-a1'+'6eQ/

+(i+Seî)sînacos2Xi

+ ||e2
sin 2a cos

4X1Jœfe%

à l'aide de ces deux équatîonsvondétermineret ode, puis
finalementde. M. Faye a appliqué cette méthode en
mettant en œuvre les .arcs de méridienmesurés qui lui ont

paru offrir la plus grande exactitude. Il a employé les

huifarcs dont le tableau est placé plus bas. Ces huit arcs
fournissanthuit équations pour la détermination:de deux

variables, il en a déduit les valeurs les plus probables de

a et de ade par la méthode des moindres carrés, ce qui
est facile, puisque les équations que donnent da et ade

sontlinéaires..
Les arcs employés par M. Faye sont les suivants1

M. Faye part des valeurs approchées f». =

a = 3.2T2.62S*; il calcule les longueurs des huit arcs
correspondantaux quantités ce et X4 du tableau; il forme

ensuite le tableaudes différences,arcs observés moins arcs
calculés et celui des équations correspondantes ena etade.

La méthode des moindres carrés lui donne les valeurs les

plus probables de da et ode9



da 37*.2 aM + 1S8'.OS

d'oii a=:3.272.S87',8 de* = 0,000 04829
= 5^-5

avecune erreur probable de ± 40*,7 > pour a et de ±1,1
sur le dénominateur de \x. Les valeurs de a et de e
satisfont aux arcs mesurés de la manière suivante

Arc russo-suédois1 •+- 11*,8
Arc anglo-français 22*,4

Arc de Prusse + 39',66
Arc de Danemark 29',1
Arc de Hanovre -+- 62',5
Arc des Indes -f- 1*,11
Arc du Pérou -+- 20',l
Arc du Cap -f- 3',1

M. Faye fait observer que les mesuresgéodésiques mo-
dernes sont affectées d'erreursnégligeables et il attribue
les écarts ci-dessus aux erreurs commisesdans la détermi-
nation des latitudes des termes extrêmes des arcs. Ces
faibles écarts montrent quela surface de la terre est à très
peu près une ellipsoïde de révolution. Les observations
de longueur du pendule offrentencore un moyen de fixer
la valeur de l'aplatissementterrestre. En effet, Clairaut a
donné l'équation suivanteque fournit la valeur de l'inten-
sité de la pesanteurg en un lieu donné, en fonction de
l'intensité de la pesanteur g' à l'équateur

9
= 9f+Qq V^g/eos%

dans laquelle q représentele rapport de la force centrifuge
à l'équateur à la pesanteur équatoriale, y. l'aplatissement
terrestre, la colatitudè du lieu. La force centrifuge
équatoriale a pour mesure

où a désigne le demi-grand axe terrestre T = 86164
secondes de temps moyen en 1 jour sidéral. On pourra
calculer très exactement la valeur de q, pourvu que l'on
ait une valeur approchée de a. En prenant la valeur de a
trouvée plus haut et g' = 9.7807 correspondant à
V = 0,99100, on obtient

En transportant cette valeur dans l'équation de Clairaut,
on tire

2 288,36 icos2r
Dès 1832, M. Saigey prenait toutes les déterminations
récentes de pendule (observationsdeBorda, Biot, Mathieu,
Freycinet, Duperrey, Kater et Sabine) et en déduisait q et
(i par la méthode des moindres carrés il trouvait

2 289,44 ** 282'

Par le même procédé, Laplace (liv. XI) avait obtenu

Le nombre de M. Saigey parut trop fort; en effet, l'arc
de méridienfrançais,combiné avec l'arc du Pérou,mesuré
par Delambre et rectifié entre Bourges et Fontainebleau,

avait donné ». et ce nombre s'accordait très bien«jUD,OD

avec l'arc mesuré en Laponie par Swanberg. Le dépôt de

la guerre venait d'adopter le nombre
07^- pour

la pro-

jection de la grande carte de France au ôtwjqq. M. Baily

a déduit d'un plus grand nombre d'observations,par le
même procédé 1

** 285* 1

4*2T~'

q 288,36"

_8 _1 l V

1

Dans un calcul récent (1881), le colonel Clarke, embras-
sant toutes les'observations modernes du pendule faites
sur les deux hémisphères, a obtenu

1
11 292,2

avec une incertitude de ± 1,5 sur le dénominateur.Ce
nombre s'accorde parfaitement avec celui que M. Paye a
déduitdes dernièresmesures géod&iques.– Enfin, Laplace
a donné dans la Mécanique céleste, liv. VII, chap. 11,
des formules qui donnent les inégalités lunaires dépen-
dantes de l'ellipticité du sphéroïde terrestre. Il convient
de choisir l'inégalité de la latitude parce que la forme en
est plus simple, si l'on veut déduire des observations
lunaires la valeur de l'aplatissement terrestre. Cette iné-
galité a pour expression c

Cv- î)
sin 2jt' sih to cos ai sin C.1 sin 2,.{ sm!IJ cos ro sin C.

> 9
u. et q ont la signification déjà donnée, g 1 représente
le rapport du mouvement moyen du Nœud au mouvement
moyen de la lune, C est la longitude vraie de la lune
rapportée à l'équinoxe mobile du printemps, jt' la paral-
laxe de la lune, m l'obliquité de l'écliptique.Les quantités
q, g 1 3t', w et C sont connues, on peut donc tirer jjl
de cette équation, si l'on connaît la valeur de l'inégalité.
Au commencement-du siècle, Bouvard, Burg et Burkardt,
sur les instances de Laplace, employèrentà la recherche
de l'aplatissement un millier d'observations de la lune;

1
41s trouvèrent p. = ^g.

M. Faye, en faisant usate
des observationsmodernes de la lune faites à Greenwich,
fixe à 8/S9 la valeurdu coefficient( 1)

sin 2jt' sin w cos ta

1
il conclut (i ==

^rr.
L'accord de ce nombre avec les

nombres de MM. Faye et Clarke, déduits des observations
géodésiques modernes, est tout à fait remarquable.
M. Clarke a publié, en 1881, des éléments terrestres
obtenus à l'aide d'une méthode analogue à celle suivie par
M. Faye. Il n'a employé que les arcs anglo-français,
russo-suédois, indien, du Cap de Bonne-Espéranceet du
Pérou, et, au lieu de considérer les arcs limités par les
termes extrêmes, il a introduitdans les équations les diffé-
rents segments de ces cinq arcs. Le procédéde M. Clarke
a l'avantage de réduire l'effet des erreurs commises dans
la déterminationdes latitudes des termes extrêmes. Ci s
erreurs procèdent de deux origines distinctes l'une des
causes d'altération réside dans l'exécution même de l'opé-
ration astronomique et peut être atténuéepar le choix des
instruments, des méthodes et la répétition des obser-
vations l'autre cause ne peut être éliminée ni réduitepar
aucun système d'observations, car elle est l'effet des
attractions locales qui peuvent exister, en un lieu donné,
sur la direction de la verticale par suitede la distribution
des matériaux de la croûte terrestre en ce point. Les
déviations de la verticale dues aux attractions locales, loin
d'être négligeables, atteignent souvent plusieurs secondes.
On conçoit aisément l'importance du rôle que jouent en
géodésie les déviations de la verticale, en remarquant
qu'une erreur d'une seconde en latitude correspond à undéplacement de trente mètres sur le méridien.– M. Clarke
pense, comme M. Faye, que la terre est un ellipsoïde de
révolution; les éléments qu'il a obtenus semblentpréfé-
rables à tous autres, dans l'état actuel des mesures
géodésiques publiées. Le Dépôt de la Guerre de France a
adopté les éléments de Clarke (1881) pour l'établissement



de la carte d'Algérie et pour la résolution de toutes les
questions oii entrent les dimensions de la terre. Le
tableau suivantcontient les résultats des principales dé-
terminationsde a et e

Auteurs Dites b a p

Airy. 1830 6.3S6.184 6.377.491 1 299,33
Bessel. 1841 6.356.079 6 377 397 1 299,15
Clarke. 1856 6.336.521 6.377.936 1 297,72
Clarke. 1861 6.356.614 6.378.254 1 294,75
Schubert. 1861 6.356.011 6.378.547 1 283,03
Clarke. 1863 6.356.620 6.378 288 1 294,36
Pratt. 1863 6.356.643 6.378.245 1 295,26
Clarke. 1866 6.356.584 6.378.206 1 294,98
Fischer. 1868 6.356.230 6.378.338 1 288,50
Clarke. 1880 6.356.515 6.378.249 1 293,47
Faye. 1881 6.356.542 6.378.393 1 291,90

La lune affecte également la forme d'un ellipsoïde de
révolution. Toutefois, l'observation la plus minutieuse ne
permet de constater aucune différence entre les longueurs
d'un systèmede diamètresrectangulaires.La contradiction
de la théorie avec l'observationn'est qu'apparente, car la
lune offre toujours à nos regards la même face et son axe
de rotation est sensiblementdirigé vers le centre de la
terre. Il résulte de cette disposition que le disque de la
lune nous apparaîtratoujours sous la forme circulaire.Des
considérations théoriques indiquent que l'aplatissement
lunaire doit être très faible. Dans le livre des Philo-
sophiœ naturalisprincipia (1687), Newton pose, comme
un postulatum,que la figure d'équilibre d'une masse fluide
homogène tournant autour d'un axe est rellïpsoïde_ de
révolution. Il détermine le rapport des axes et la loi de
variation de la gravité à sa surface. « Ses recherches,
bien qu'ellesne soientpoint exemptes d'imperfection,sont
un rare exemple de succès dans la premièrediscussion d'un
problèmetrès difficileet constituentunmonument impérissa-
ble de la puissance supérieure de leurauteur.» (Todhunter.)
Il démontraque l'aplatissementd'un ellipsoïde quelconque

peu différent de la sphère est à peu près égal à du
rapport de la force centrifuge à l'équateur, et, comme il

fixe ce rapport
=289",

il résulte «
= | <? =^j.

Deux ans plus tard, Huyghens reprend la question en
ajoutant le principe de l'attraction moléculaire, et en sup-
posant que chaque molécule de la masse fluide homogène,
animée d'un mouvement de rotation, tend vers le centre de
gravité de cette masse, en raison inverse de sa distanceà
ce point; il trouve ainsi

q

Après l'immense progrès réalisé dans la théorie de la
figure de la terre par les recherchesde Newton, un demi-
siècle s'écoule sans amener aucun changement de réelle
importance. Pendant ce temps, en effet, les mesures de
l'arc de méridienfrançaisconduisaient les Cassini à adopter
l'hypothèse d'un sphéroïde oblong. Dans les Philoso-
phical Transactions de 4737, Clairaut donne la dé-
monstration des propositions de Newton. En 1740,
Maclaurin établit que la figure elliptique satisfait à l'équi-
libre d'une masse fluide homogène la méthode employée
par Maclaurin est purement géométrique. En 1743,
Clairaut, dans son Traité de la figure de la terre, donne
les équations générales de l'équilibredes fluides homogènes,
quelles que soient les forces qui animent chacune de leurs
molécules et en supposantune action mutuelle suivant une
loi quelconque. Il applique les équations à la terre, en la
supposantformée d'un nombre quelconque de fluides cir-
culant autour d'un même axe, et montre que la forme
elliptique satisfait à l'équilibre des couches de Niveau; il

1
«=s ?•

détermine les ellipticités de ces couches. Il exprime les
mêmes quantités dans le cas où la terre serait formée
d'un noyau elliptique recouvertd'un ou plusieurs fluides,
les densités du noyau variant du centre à la surface.
Clairautétablit encore cette relationentrel'aplatissementE.
d'excès de la pesanteurpolaire sur la pesanteur équatoriale

rapporté à la pesanteur équatoriale,C = -*£ et le

rapport a de la force centrifuge équatoriale à la pesanteur
équatoriale

E + C = | f.
Enfin, Clairaut donne dans cet ouvrage la célèbre loi qui
porte son nom et dont on s'est servi plus hautl = l' + l'(^q-^l'cos*
Laplace résume en ces termes, dans le livre XI de la
Mécanique céleste, la part que Legendre et lui ont prise
à l'étude de la forme de la terre

« Maclaurin a fait voir qu'une masse fluide homogène,
tournant autour d'un axe, pouvait être rigoureusementen
équilibre avec une figure elliptique. Mais y a-t-il d'autres
figures d'équilibre, lorsque le sphéroïde est très peu diffé-
rent de la sphère? J'ai prouvé, sans connaîtresa figure,
que la pesanteurà sa surface suit la même loi que si cette
figure était celle d'un ellipsoïde de révolution.M. Legendre
a fait voir ensuite que, si la figure est de révolution, elle
doit être elliptique pour l'équilibre,et j'ai reconnu que cela
est exact, sans supposer une figure de révolution. Mais
d'Alembert a prouvé que plusieurs figures elliptiques
d'équilibre correspondentà une même durée de rotation.
J'ai démontré ensuite qu'il n'y en a que deux, et j'ai dé-
terminé la limite de la durée de rotation que la masse
peut avoir sans se dissiper. Mais le véritable problème à
résoudre consiste à déterminer la figure qu'une masse
fluide doit prendre lorsque ses molécules, ayant été primi-
tivementanimées de forces quelconques, elles parviennent
à la longue, par leur frottement mutuel et par leur ténacité
à un état fixe d'équilibre. J'ai fait voir, dans le IIIe livre
de la Mécaniquecéleste, que le fluide finit par prendrela
figure d'un ellipsoïde de révolution, dont l'équateur estle
plan primitif du maximum des aires décrites par chaque
moléculeautour du centre de gravité de la masse. Le mou-
vement de rotation, ainsique les axes de l'ellipsoïdede révo-
lution, sont déterminés parcemaximum il y a toujours une
figure d'équilibre possible et il n'y en a qu'une seule. »

La connaissance de la figure et des dimensions de la
terre est la base de tous les résultats numériques de
l'astronomie; elle est donc du plus haut intérêt pratique.
« De plus, les recherches sur les théoriesde l'attractionet
de la figure de la terre ont été fécondes en ce qu'elles ont
procuré de nouvelles ressources aux mathématiciens.Il
suffira d'énumérer la transformationdes intégrales mul-
tiples, la théorie du potentiel et les fonctions de Laplace.
Ces conséquencesont attiré l'attention de Humboldt, qui a
écrit dans le Cosmos Excepté les recherches sur la
parallaxe des étoiles fixes qui ont conduit à la découve te
de l'aberration et de la nutation, l'histoire de la science

ne présente aucun problème dans lequel le but atteint,
la connaissance de l'aplatissementmoyen de la terre et la
certitude que sa figure n'est pas une figure régulière
ne soit surpassé d'aussi loin par les acquisitions faites au,
cours de sa longue poursuite. » Todhunter théories o\
attraction and the figure of tlie earth; 11 y a lieu
de remarquer que l'opinion émise par Humboldt, relati-
vement à la forme de la terre, ne parait point vérifiée par
les opérations géodésiques modernes proprement dites,
ni par les mesures récentes de longueur du pendule. Le
résultat de la discussion des mesures géodésiques, qui ter-
mine le chapitre du livre de M. Clarke, relatif à la re-
cherche des éléments terrestres, semble probant. M. Faye
arrive la même conclusion dans une nouvelle dis-



cussion des nombres d'oscillations du pendule (Comptes
rendus de l'Académie, mars, 1886). L'achèvement pro-
chain de la nouvelle mesure de la méridienne de France
apporteraun argument d'une valeur considérable.

Ch. DE VlILEDEUIL.
APLATISSEUR.fiistrumentservant à aplatir, à écraser

les grains qui entrent dans l'alimentation hivernale des
animaux domestiques. L'emploi de l'aplatisseur rend la
mastication plus facile et plus rapide les grains sont com.
plètementabsorbés par les animaux; onn'en retrouve plus
qui restent entiers dans les déjections. L'aplatisseurle
plus en usage est établi sur un bâti en fonte dont les pieds
se boulonnent sur le planchermême. Il comprend deux
Cylindres ou rouleauxtrès rapprochés l'un de l'autre, et
tournant en sens inverse comme le font ceux d'un lami-
noir. Une trémie, sorte de grand entonnoir,placéeau-des-

sus de leur point de jonction laisse tomber peu à peu le
grain entre les deux rouleaux. Un petit mécanisme,appelé
distributeur,placé à la partie inférieurede la trémie,règle
le débit des grains qui tombententre les deux cylindres.
L'action de ces derniersne s'exercebien que sur les grains
tendres avoine, graine de lin; pour les fèverolles, le
maïs, etc., il faut un instrument plus puissant qu'on
nommeconcasseur (V. ce mot). Le concasseur est sou-
sent, comme on le voit dans la figure ci-jointe, réuni

–sa.E~~S?'
Aplatisseur de grains et concasseur de fèverolles,

à l'aplatisseur sur le même bâti. Les aplatisseursdont on
se sert en France sont faits sur des modèles anglais, mais
la première, idée de cet instrument vient de Mathieu de
Dombasle. Dès 1833, on en construisit à Nancy sur des
modèles qu'il avait dessinés. A. Mercier.

APLATISSOIR (Techn.). Instrument de forge qui sert à
aplatir le fer ou tout autre métal.

court; orificefiranchialàsix dents. Languetteanale courte ou nulle. AplidiumSav.

« ta •« t. t.- à six sansrangées latérales de pa-(simple. AmarouciumEdw.•1 lOnficebranchialàsix pffleS; languette anale |trilobée. Iriglossium Gd.
§ /Estomac can-) Drancme-

avec deux rangées latérales de papilles. Pleurolophium Gd.3 I nelé. rifice
branchial à plus

cœnobiumscomposés,cormusmassif. Fragarium Gd.
Gd.

t longetperma-) "P^SœnoHums simples,
cormus poly-

nent.
{

nelé. [ deslxdents-
morphe. CircinaliumGd.

°

1 long et

ievaire sessile. quatre tachesoculaires. MorchelliumGd.
.§

Estomac
jcœnobiums composes pas de taches oculaires, ouverturej \Esfomac aréole, j antimé^ branchiale à huit dents. MarchellioidesHerdm.
(ovairepédoncule cœnobiumscomposésantimériques. SidnyumS&v.

Le genre Triglossium a pour type le Triglossium albi-
çans M.-Edwards il renferme en outre le Triglossium
pundum Giard (Eût. naturelledes Synascidées..Arch.
dezool. expêrim.,1873, p, 493).– LegenvePleurolophium

APLET. On écrit souvent Appelet. L'aplet est un
filet qui sert à la pêche des poissonsde la grosseur du
hareng. On appelle aussi de ce nom une corde garnie de
lignes munies d'un ou de plusieurs hameçons. On tend
l'aplet de la façon suivante la pièce de filets qui le
forme est tirée en bas par des pierres et soutenue entre
deux eaux par des flotteurs.

APLEURIE. Monstruosité caractériséepar l'absencedes
plèvres.

AP Li D 1 EN S. Savigny, dans la deuxième partie Je son
Mémoiresur les Animaux sans vertèbres (1816), établitle
genre Aplidium, dans lequel il rangeades animaux con-
rendus jusque-là sous le nom d'Alcyons avec d'autres pro-
ductions marines appartenantà des groupes très différents
(Coralliaires, Bryozoaires, etc.). Les Aplidiumde Savigny
étaientcaractérisésde la manière suivante Corps commun
sessile, gélatineux ou cartilagineux,polymorphe, composé
de systèmes très nombreux peu saillants, annulaires,subel-
liptiques, qui n'ont pointdecavitécentrale,maisqui ont
une circonscriptionvisible Animaux (trois à vingt-cinq)
placés sur un seul rangà des distanceségales de leurcentre
on de leur axe commun.- Orifice branchial divisé en six
rayons égaux,; l'axe dépourvu de rayons peu ou point dis-
tincts. Thorax cylindrique; mailles du tissu respiratoire
pourvues de papilles. Abdomen inférieur sessile, de la gran-
deur du thorax.Ovaireunique, sessile, attaché exactement
sous le fond de la cavité abdominale et prolongé perpen-
diculairement. -Les observations de Savignyavaient été
faites sur des animauxconservés dans l'alcool; or, dans ces
conditions, les cloaques communs des Ascidies composées
deviennent le plus souvent invisiblesou se réduisent à des

espaces dépourvus d'animalcules, que Savigny avait bien

reconnuset auxquels il donnait le nom à'aires centrales.
Milne-Edwards et les auteurs qui, plus tard, étudièrent sur
le vif les Ascidies composées, ne purent doncretrouver les
caractères assignés aux Aplidium par l'illustre zoologiste
de l'expédition d'Egypte et créèrent des genres nouveaux
(Amaroucium,etc.), dont la caractéristiquedifférentielle

avec les Aplidiumétait forcémentinexacte.D'autrepart, le
nombre des espèces appartenantà ce groupes'est peu à peu
augmenté dansdes proportions considérables.Savignyavait
déjà,sentilanécessitéde diviser les Aplidium en deux tribusj
qu'il caractérisaitde la manière suivante lra tribu ani-
maux simplement oblôngs, à ovaireplus court que le corps.
2e tribu: animaux filiformes, à ovaire" beaucoup plus long

que le corps. En 1872, Giard, dans ses Recherchessur
les Synascidies, établitaux dépens des Aplidiumsix sous-
genres, dont le premier correspond à la Ira tribu de Savi-
gny et garde lenomgénérique. Ces divisions ont été accep-
tées par tous les zoologistesqui se sontoccupés,depuis,des
Ascidies composées.nous parait utile, dans l'état actuel
de la science, de considérer lès Aplidium de Savigny

comme formant une famille. celle des Aplidiens ou
Aplididœ, distincte, mais voisine des Polyclinidœ.Les
divers genres constituant cette famillepeuvent être groupés
de la manière suivante:

Estomac

Orificebranchialà
six({

pipes; rangéesanale
~trilobée.

ZriglossiumGd..

a pour type le Pleurolophium, MlateraleGiwi{Associa-
tion franc,pour l'avancementdes sciences, Congres de'
Lille, 1874, laboratoirede Wimereux,p. 10). A. Giahd,"

APLIDIUM. Le genre Aplîdium (Ascidies composées).



établi par Savigny, a été postérieurement délimité d'une
façon plus étroite par Giard et Von Drasche. It peut être
caractérisé de la manièresuivante: Cormus charnus for-

mant des masses épaisses plus ou moins volumineuses,

non pédonculées.Ouverture branchiale à six dents; ouver-
ture cloacaletcurnéevers lebas, surmontéed'une languette

anale très courte et souvent même
sans languette anale. Estomac can-
nelé. Post-abdomen très court.-Ce
genre comprend toutes les espèces
que Savignyplaçaitdans sa première
tribu. Le type est l'Aplidium zos-
tericola Giard. Cette espèce forme
de petits connus à cœnobiums peu
nombreux, disposés commeceux des
Botrylloïdes c.-à-d. très allongés.
La couleur générale des masses com-
munes ne peut mieux se comparer
qu'à celles des groseilles blanches.
Les individus sont petits la bran-
chie présente en général 6 ou 7 ren-
gées de fentes les rayons de l'ori-
fice branchial sont peu développés

ce qui rapprocheencore cette espèce
de certains Diiiemniens enfin il n'y
a pas de languette anale. L'absence
de cet appendice chez cet Aplidium
provientsans doute de la forme al-

Aplidium (anat.). 'ongéedes «Enqbinmsetde l'éloigne-ouverturebran-oiiale;c languette ment oit les animalcules se trouvent
anale; l, thorax; des cloaque communs. L'Aplidium
rectumé-m6ntœs^ *°stericola est très abondant sur toute
rectum; b. o3so. l d B dphage;c,estomac; la côte de Bretagneet de Normandie,

d, s, h, diverses jusqu'à Saint-Waast-Ia-Hougue.Elle
SÏ?êSdLdMrf~ couvre souvent la base des Cj/sfo-tin, K, glandesgé.

Stale«Lg
g seira, et les feuilles de Zostères

qu'elle fait plier sous le poids de ses
connus. On le rencontre aussi, mais plus rarement, sous
les pierres et les rochers. Les cormus sont généralement
de petite taille et dépassentrarement le volume d'une noi-
sette. Les autres espèces sont l'A. ficus Sav. de l'Atlan-
tique et les A. lobatum Sav., A. asperum Von Drasche
et A. pellucidumVon Drasche, de la Méditerranée.

A.Giabd.
APL1TE. Terme appliqué par Rosenbusch aux Granu-

lites qui, se présentant en filons minces, prennent au
contact du terrain encaissant, par endomorphisme, une
texture compacte. Ch. Vélain.

APLOCOMA(V. Aspiddrà et OPHIURESfossiles).
APLOMB. Les ouvriers en bâtiments exprimentpar ce

mot qu'un mur, un pan de bois est posé avec justesse,
vertrcalement et perpendiculairementà l'horizon. Ils se
servent, pour s'en assurer, d'un instrument qui porte le
mêmenom. L'usage de l'aplombest fondé sur ce fait que
la direction de la pesanteur est nécessairement perpendi-
culaire à l'horizon, c.-à-d. sur le fait même qui lie la
soliditéà la position verticale.Ce petit appareilse compose
essentiellementd'un fil à l'extrémité duquel est fixée une
masse de plomb; ordinairement, la masse de plomb est
cylindrique,et le fil au bout duquel elle est suspendue

passe dans un trou percé au milieu d'une plaque métallique
carrée. Pour mesurer la directiond'un objet, on applique

contre cet objet le carré métallique, et on laisse le fil à
plomb obéir à l'action de la pesanteur. L'objet est bien
vertical si le plomb le touche en bas comme le carré
métallique en haut. Dans quelques cas, la masse de plomb
n'est plus cylindrique, mais conique, et le sommet du
cône est destméà marquer sur le sol le point oh passerait
la perpendiculaire abaissée d'un point quelconque d'un
objet. La tour de Pise est un exemple étonnant de ce
qu'on appelle un hars d'aplomb. Si du haut de la tour,
haute de 142 pieds, on laisse tomber un fil à plomb jus-
qu'au sol, on trouve douze pieds de distance entre la
masse de plomb et la base de l'édifice; il est curieux de
faire remarquer que ce hars d'aplomb n'a pas été produit

par la fantaisie de l'architecte,mais bien par l'affaissement
du terrain. G. W.

APLOMBS. Le mot aplomb indique la direction que
suivent dans leur chute à la surface du sol, les corps sol-
licités par la gravitation. Dans l'élude extérieuredes ani-

maux on l'applique à la disposition générale des membres
considérés comme colonne de soutien et comme agents de
locomotion. Le mot aplomb s'applique,d'une manière géné-
rique, à la direction des membres par rapport au sol,
quelle que soit du reste cette direction, normale ou défec-
tueuse, favorable ou non à leur action comme organes de
soutien du poids du corps, ou comme agents destinés à
imprimer le mouvement à la machine animale. Pour se
rendre compte des aplombs d'un animal, et surtout du
cheval, car c'est principalementchez le cheval, animal de
selle ou de trait, que les aplombs sont utiles à connaître,
il est indispensable, au préalable, de le placer. Placer un
cheval, c'est le maintenir en repos, les quatre pieds for-
mant les quatrecoins d'un rectanglequi représente la base
de sustentation. Dans cette position, chaque bipède laté-
ral, c.-à-d. chaque membre antérieur et postérieur du
même côté supporteune part égale du poids du corps
mais les membres antérieurs, qui sont particulièrement
préposés au soutien, sont un peu plus chargés que les
membres postérieurs qui sont surtout des membres pro-
pulseurs, chargés de pousserla machine en avant. Les
aplombs doivent être examinés de face et de profil dans
chaque bipède antérieur etpostérieur, dansFavant-mâinet
dans l'arrière-main.

A. Avant-main. 1° Une ligne verticale abaissée
de la pointe de l'épaule jusqu'au sol doit rencontrer. ce
dernier un peu en avant de l'extrémité de la pince.

Si la ligne tombe trop en avant de la pince, c'est que
le membre est trop en arrière l'animal, en ce cas, est
dit sous lui du devant.Chez le cheval sous lui du devant
le bipède antérieurest trop chargé, l'angle formé par le
paturon et le canon est très aigu, il en résulte pour les
ligaments et les tendons, soit au repos, soit à l'action,

une fatigue excessive. Le cheval sous lui du devant rase
le tapis et bute souvent. Ce cheval ne convient pas au
service de la selle; on peut, toutefois, surtout au pas,
l'utiliser avantageusementau service du trait. Si la
ligne d'aplomb,* au lieu de tomber trop en avant de la
pince, bute sur cette dernière, on dit que le cheval est
campé du devant. C'est là encore une conformation
vicieuse qui ralentit les allures et fatigue les membres
postérieursqui se portent en avant pour soutenir,en ce cas,
une part plus considérable du poids du corps. 2° Une
verticale abaissée du tiers postérieur de la partiesupé-
rieure et externe de t'avant-bras doit partager égale-
ment le genou, le canon et le boulet, et gagner le sot
à une certaine distance, à un décimètre environ des
talons. -Vude profil, le membre antérieurpeutprésenter
deux déviations contraires elles sont localisées dans la
région du genou qui se porte soit en avant, soit en
arrière de la verticale. Dans le premier cas, le cheval est
dit brassicourt, si la disposition fïcieuse est congénitale
et après-si elle est la conséquence de l'usure dans le



second on dit que le cheval a le genou de mouton, le

genou effacé ou creux. Que la flexion anormale du genou
ait lien en avant ou en arrière, peu importe, la rectitude
du membre si favorable à sa solidité est rompue les ten-
dons, les ligaments, les capsules articulairesse fatiguent,
le cheval tombe, se couronne et ne tarde pas à perdreune
partie de sa valeur. On voit cependant des chevaux bras-
sicourts faire parfois un excellent service, mais néanmoins
ils s'usent plus vite que leurs congénères bien conformés
chez le cheval brassicourt il y a une tendance constante
du genou à se porter en avant pour réagir, les tendons
extenseurs sont tenus à une action plus intenseet plus du-
rable de là l'usure dontils ne tardent pas à êtrefrappés.

Si la ligne d'aplomb tombe trop en arrière des talons,
le cheval est long-jointé. Dans le cheval long-jointé l'in-
clinaison du rayon osseux reporte sur les parties tendi-
neuses un surcroît de charge qui provoque en elles des
désordresprofonds. Si la verticale, au contraire, se rap-
prochetrop des talons, le cheval est dit court-jointé,fap-
pui se fait principalement par les rayons osseux ceux-ci

se fatiguent; des périostoses et des formes apparaissent.
3° Une verticale abaissée de la pointe de l'épaule

à terre doitpartager le membreen deuxpartieséga-
Jes dans son axe longitudinal.

Le cheval est serré du devant quand les membres se
trouvent en dedans de la ligne d'aplomb alors le cheval
est exposé à se couper et à se donner des atteintes. Si les
membresse trouvent en dehors de la ligne d'aplomb, le
cheval est trop large du devant, il se berce en mar-
chant il a des allures alourdies,fatigantes et pénibles

pour le cavalier. 4° Une verticale, abaisséede la par-
tie la plus étroitede la face antérieure de V avant-bras,
doit partagertoute la partie inférieure de l'extrémitée
en deux parties égales. Chez le cheval serré ou trop
large du devant la déviation intéresse le membre dans
toute son étendue mais il peut arriverque, bien que le
membre ait conservé sa direction normale, la ligne
d'aplomb tombe soit en dedans, soit en dehors du sabot.
Dans le premier cas, la pince est tournée en dehors et le
cheval est panard; dans le second elle est tournée en
dedans et le cheval est cagneux. Dans la panardisele
poids du corps porte principalement sur le quartier
interne de la face plantaire du sabot et fatigue cette
région ainsi que les articulationsphalangiennes correspon-
dantes. Dans le cheval cagneux les effetssont inverses
mais non moins graves, le cheval cagneuxest exposé à
s'atteindre avec la mamelle proéminente de ses pieds
antérieurs les blessures qu'il cause au boulet sont sou-
vent fort graves, en raison précisément de la persistance
de la cause qui les a produites. Si le genou s'écarte de la
ligne d'aplomb en dehors il est dit cambré; porté en
dedans il prend le nom de genou de bœuf. Si les genoux
cambrés sont rares, jil n'en est pas de même des genoux
de boeuf qui coïncident toujours avec une direction de la
pince en dehors, déterminentune inégale répartition du
poids du corps sur les surfaces articulaires, un tiraille-
ment continuel des ligamentsqui les consolident, la fati-
gue des membres et la viciation des allures.

B. ARRIÈRE-MAIN. 1° Une verticale abaissée de la
pointe de la fesse doit rencontrer lapointe du jarret
et longer la face postérieuredu canon avant d'arri-
ver au sol. Si fa ligne d'aplomb se trouve en arrière
du jarret et de la face postérieure du canon, le cheval est
sous lui du derrière. En ce cas, il décharge l'avant-
main et supporte du poids du corps une part plus forte
que celle qui lui incomberait si les aplombs étaient régu-
liers, disposition qui fatigue les jarrets et ralentit la pro-
gression. Le cheval est campé du derrière quand la ligne
d'aplomb tombe en avant des talons, disposition vicieuse
qui rejette le poids du corps en entier sur les membres
antérieurs, tiraille les ligaments et les capsules articulaires
du jarret et en cause prématurémentla ruine. 2° Une
nertieale passant par le centre de l'articulationcoxo-

fémorale doit tomber à terre après avoir partagé le
pied en deux parties à peu près égales. Ainsile cheval
peut être court-fointéet bouleté du derrière, long-jointé
ou mieux bas-jointé, panard ou cagneux des membres
postérieurs.Ce sont là autant de mauvais aplombs qui ont
les mêmes inconvénients et les mêmesconséquences que sur
les membres du devant. 3° Uneverticale abaissée du
milieu de la face postérieure de la pointe du jarret
doit partagerégalementen deux moitiés latérales tout
le reste de l'extrémité. Le cheval peut être panard
du derrière en ce cas les pointes des jarrets tendent à se
rapprocheret l'animal est dit alors crochu ou clos du
derrière. S'il est cagneux les pointes des jarrets s'éloi-
gnent l'une de l'autre et on le dit ouvert du derrière.-
Les mauvais aplombs déprécient l'animal. Ils ont leur ori-
gine dans un mauvais choix des reproducteurs,dans une
mauvaise hygiène,dans l'imperfection des aliments, par-
fois dans une disposition vicieuse des écuries, et souvent
aussi dans une mauvaise ferrure. Bien nourrir les jeunes,
veiller avec soin à l'entretien du sol de l'écurie, appliquer
aux pieds une ferrure judicieuse, tels sont les moyens
principaux de pallier ou de diminuer les inconvénients
provenantde mauvais aplombs. L. G armer.

APLOME. Nom de la nappe d'autel dans l'Eglise
grecque.

APLÔME (V. Grenat).
APLONEMA. Genre d'Algues-Chlorophycées, du groupe

des Confervacées,créé par Hassall et synonyme de Chœ-
tomorpha.

AP LO N 1 S. Genre de la familledes Sturnidés ou Etour-
neaux (V. ces mots). Les Aplonis (Gould 1836) repré-
sententdansl'Océanieles MerlesbronzésouJuidas (V. ces
mots) de l'Afriquetropicale, dont ils se distinguent par
leur taille ordinairement plus faible et leur livrée moins
brillante. Ils ont le bec un peu plus court que la tête, légè-
rement comprimé sur les côtés, recourbé en dessous et
pourvu d'une petite échancrure immédiatement avant la
pointe de la mandibule supérieure,qui offre à sa base deux

ouverturesnasales bien apparentes; leurs ailes sontcourtes
mais assez pointues leur queue assez large estcoupée car-
rément ou légèrement échancrée à l'extrémitéau lieu d'être
formée de pennes étagées comme chez beaucoupde Merles
bronzés enfin leurs tarses et leurs doigts sont, comme
ceux des Juidas, relativementrobustes et leurs ongles sont
très solides; enfin leur plumage présente toujours, à l'âge
adulte, des teintes uniformes, du noir ou du brun foncé
glacé de vert métaUiqueet, dans le jeune âge, du brun ou
du gris avec ou sans flammèches foncées sur la poitrine.
Les principales espèces de ce genre sont l'A. tabuensis
Gm. et l'A. calédoniens Forst., de la NQuvelle-Calé-
donie. Ces oiseaux se plaisent dans le voisinage des
terrains cultivés et se nourrissent de graines, peut-être
aussi de vers et d'insectes. Leur chant est, dit-on, tris
agréable. E. Oustalet.

BIBL.: 0. Finsoh et G. Hartlaub,Beitr. Ornith. Centra!
Polyn.; 1867, p. 103 et pl. 10.

AP.LOSMILIA (V. Asirée \Astrœa~\ et Astréides fos-
SILES).

APLOSPORÉES. Ce nom a été appliqué par Decaisne à
l'une des quatre divisions établies par lui dans la classe
des Algues. Cette division, caractérisée par des spores
externes, indépendantes du tissu environnant,et en géné-
ral accompagnées de filaments à la base desquels elles
s'insèrent, correspond à celle des Mélanospermées. Les fa-
milles qu'elle renferme ont été disposéespar Decaisnedans
l'ordre suivant
r v^tintJs Vauchcrie»,Ectocarpeœ, Spongedise,Actino-
i.ucorauHd1̂ cladese, Batrachospermese, Chordarieae.

ir r « tdSphacelariem, Sporochnoidese, Dictyoteae,il. torticatae^ Laminarieœ, Fucaceœ. Heckel..
APLUDOPHYTON. Massalongoa donné ce nom à deux

Glumacéesfossilesdu dépôt éocène de Monte-Bolea,VAplu-
dophyton sckroidesetl'4. cucubaloides.



AP LUSTRE (Mar. anc.). On désignaitainsi, dans1 anti-

quité,une pièce de charpentefixée à l'arrière des vaisseaux
et oui prolongeait,enla terminant d'une manière décorative,

la courbe de la poupe. Elle avaitl'apparenced'nnequeuede
poisson, ou d'une aile ouverte,ou bien encore d'une touffe

de feuillage en éventail. Tournéevers l'avant, elle s'avan-
çait au-dessus de la tête du timonier et le protégeaitcon-

tre le vent et les embruns.Dans les combats, les aplustres

étaient enlevés par le vainqueur qui les conservait comme

marques de sa victoire. Les aplustres figurent souvent

comme trophées. J. M.
APLYSIE (Aplysia Gmelin, Syst. nat., p. 3103

Rang, monogr., p. 1). Genre de Mollusques de l'ordre
des Tectibranches,type de la famille des Aplysidés, ca-
ractérisé par le corps rampant, oblong, convexeen dessus,
aplati en dessous, bordé de chaque côté par un manteau
bien développé, dont les lobes latérauxpeuvent servir à la
natation et recouvrentle dos de l'animal lorsque celui-ci
est au repos tête distincte supportée par un cou,
pourvue de quatre tentacules, deux supérieurs en forme
d'oreilles, les seconds auprès de l'ouverture buccale; yeux
sessiles, très petits, situés en avant des tentacules supé-
rieurs pied grand et calleux. Les branchies sont renfer-
mées dans une cavité dorsale formée par les rebords du

Aplysia depilans L.

Mahfeàu cette cavité et trouve fermée on protégée par
une membrane double, portant le nom d'opercule, libre
d'un côté, munie d'une ouverturevers sa partie centrale
elle contient dans ses replis une coquille mince, ovale ou
demi-circulaire, pellucide, de couleur jaunâtre, légèrement
recourbéeau sommet et fixée seulement par un cûté.
Les aplysies ont été observées par les anciens qui leur
donnaient le nom de lièvre-marin ils les considéraient

omme éminemment nuisibles leur vue seule, disaient-ils,
cause la mort, opinion dont l'origine réside évidemment
dans la forme peu agréable de ces Mollusques,dans l'odeur
repoussantequ'ils exhalent, dans la faculté qu'ils ont de
répandreautour d'euxune liqueurrougeâtre,plus ou moins
acre, seul moyen qu'ils puissent employer pour échapper
à leurs ennemis. Les observations de Cuvier, au commen-
cement de ce siècle, détruisirentcomplètementces erreurs.
Les Aplysies sont herbivores; elles vivent dans presque
toutes les mers, se tenant principalementdans les trous
des rochersou sur les plantesmannes les côtes d'Europe,
la Méditerranée, les côtes d'Asie, d'Amérique et d'Océanie
sont les localités où elles ont été observées. L'espèce la
plus anciennement connueest l'Aplysiadepilans L., de la
Méditerranée elle vit dans les environs de Nice et de
Marseille; elle n'est pas rare non plus sur nos côtes océa-
niques, particulièrementà la Rochelle. Dans cette con-
trée, les pécheurs la désignent sous le nom de Chat de

mer. Elle possède un corps bombé, oblong, allongé en
avant, pointu en arrière le manteau est élevé en arrière
avec des lobes larges les tentacules supérieurs coniques,
fendus, simulent deux longues oreilles; sa couleur géné-
rale est brun livide avec de grandes taches pâles et irré-
gulières, l'ouverture de la membrane de l'opercule est
entourée d'autres taches plus petites, noires et disposées

en rayons. Jules MABILLE.

APLYSINA.0. Schmidt (Spongien des Adriatischen
lleeres) a décrit sous ce nom un genre de Spongiaires,
composé d'Epongés cornées dont la masse centrale, molle,
élastique, dépourvue de spicules siliceux, est entourée d'un
réseau irrégulier de fibres cornées tubuleuses. Les deux
espèces connues, A. carnosa 0. Schm. et A. aerophoba
Nardo, se rencontrent dans l'Adriatique.L'A. aerophoba
est en entier d'une belle couleur safranée, qui devient
d'un bleu foncéau contact de l'air. Dr L. Hn et Ed. LEF.

APNÉE Aujourd'hui, le mot apnée indique la sus-
pension complète de la respiration, tandis que la dyspnée
(V. ce mot) est une gène respiratoire plus ou moins
prononcée. Il ne s'applique guère qu'aux suspensions
d'une certaine durée, souvent mortelles, celles qu'on trouve
dans les cas d'apoplexie pulmonaire, par exemple, de rup-
tures d'anévrysmes, d'affectionsbrusques du cerveau et du
bulbe. On n'appelle point apnée les pauses durant par-
fois une demi-minute qu'on observe lorsque la respiration
présente le type dit de Cheyne Stokes. Le pronostic est
extrêmement grave. Lorsque l'apnée se présente dans les
maladies de longue durée, c'est un phénomène agonique.
Survenant brusquement, elle indique des lésions profondes
du système respiratoire ou circulatoire; affaiblissement
brusque de l'action du cœur; paralysie des centres respi-
rateurs par défaut d'irrigation sanguine. Les anciens ne
décrivaientpas toujourssous ce nom le complexe morbide
dont il vientd'être question; ouplutôt, ils réunissaientsous
un terme génériquedes troubles respiratoires de plusieurs
origines.Héraclidede Pont, auteur d'un traité sur ce sujet
(rcspi Touanvou),donneune définition et une descriptionde
l'apnée différente de celle des auteurs modernes. Ce serait
la respiration des malades, prêts à tomber en syncope et
dont les extrémités sont refroidies. Il ajoute que cet état
peut durer trente jours sans que le malade périsse, bien
qu'il semble mort; tel était le cas d'une personne que, selonn
Diogène Laerte, le fameux Empédocle aurait réussit
guérir. L'historienajoute qu'elle n'avait, en réalité, qu'une
suffocation de matrice. Cette remarque était juste. L'apnée
d'Héraclide de Pont, de Galien, constituée par une dimi-
nution de la respiration telle qu'elle était réduite à un
souffle à peine sensible et une suspension persistantede
toutes les fonctions vitales, représentaitle plus souvent des
catalepsies d'origine hystérique. Dr L. Thomas.

APNEUMONES (Zool.). Groupe d'Holothuries-Apodes,
caractérisé par l'absence de poumons. Ces animaux sont
tous hermaphrodites.Les genres principauxsont: Synapta
Eschscholtz, 1829, Anapta Semper, 1867, Chirodota
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Ëschscholtz,MyrwtrochusSteenstrup,1850, Oligoirochiis
Sars, 1872. R. Bl.

APNEUMEA. Ce nom fut créé par de Quatrefages en
1868^ pour remplacer celui d'Aphlebinaqu'il avait donné
antérieurementà un groupe d Annélides-Polychètes de la
famille des Tébérellîens. Les Apneumea se confondent
avec les Polycirrus de Grube (V. Polïcirhus). A. G.

APOBATE. On désignait sous Je nom de course des
apobates tm des exercices qui figuraient parmi les jeux
hippiques célébrés â Athènes aux Panathénées. L'institu-
tion de cettecourse avait une origine légendaire on l'at-
tribuait à Erichthonios.Voici en quoi elle consistait. Une
série de chars prenait part à la Intte. Chacun des chars
était conduit par un cocher habitué aux manœuvres quecomportait ce genre d'exercice, et qu'on appelait apoba-
tikos, Près de lui se tenait l'apobate, qui devait sauter à
bas du char, et y remonter en pleine course. Des textes
anciensnous apprennent que,pour remonter,I'apohate seservait d'une des roues, sans doute pour y trouver unpoint d'appui. Il portait un petit bouclier et un casque à
triple aigrette. On connaît plusieursreprésentations
île la course des apobates.La plus célèbre est celle qui

A ,<^t,,

figoresm la fiiseaorddu.Parthéncm on y Toit les chars
conduits par des eochers en longue tunique, et les apo-bates prêts à remonter sur la plate-forme da char. La
course des apobatesse pratiquait aussi en Béotie; c'est dela que^ provient un autre bas-relief trouvéà Oropos,et
qu'on interprétait autrefois comme une représentation
d Ampmaraûs. C'est simplement un ex-voto consacré paren apobatevainqueur. Nous citerons également un autreBas-reliefvotif trouvé à Athènes, et qui offre la même
«*?*• Max. Couresoir.ty.°'S"~r' MOMMSEN,NeOr{0:OC:~P.<S3. l4hcxren~.FS,D&Partktmon,p. 245. Bull. deGon. hellénique, lt»3tp.~58..

APOBATEBlOS(Anf,gf.),Saerifce.offertâZeusouâtout
autre dieu invoqué durant unenavigationou une tempête,
lorsqu'onabordait heureusementau rivage.C'està causede
cette protection spéciale accordée aux navigateurs queZeus était vénéré sous le vocable à'apobatérten,celui
quifait aborder, sur les promontoireset dans les ports
de laGrèce..

APOBOMrES»Cérémonies religieuses,accomplies dans
fa Grèce antique, non sur un autel, mais sur le sol tout

nu ou dans les eaux d'un fleuve, comme les sacrifices enl'honneur du Sperchius.C'était un cas extrêmement rare,
l'homme, dans la religion grecque, ne croyantdevoir sa-crifier aux dieux que dans nn sanctuaire ou sur un autel
élevé par ses mains. J.-A. H.

APOCALYPSE,ï. Apocalypsesjuives. Les ré-
centes recherches de l'histoire religieuse ont. abouti à:
la reconstitution d'un chapitre, et non des moins dignes
d'intérêt, de l'ancienne littérature juive; il s'agit d'œu-
vres datant des environs du christianisme, dont le texte
était, soit altéré, soit perdu, et dont l'interprétation
était singulièrement défectueuse. Grâce à un ensemble dé
circonstances favorableset à la suite d'un examen ap-profondi, plusieursdes livresen question nous sont main-
tenant parfaitement connus. Les conditions de leur com-
position, Jeursens,leurportée, ont été établis d'unemanière
très sûre, et l'usage a déjàcommencéde les groupersous le
titre d' Apocalypses juives. Ce titre, qui signifie révéla-
tions, est emprunté à l' Apocalypsede saint Jean> qui
figure dans le Nouveau Testament. Les ouvrages dontnous
allons nous occuper sont construitssur le même plan qae
ce livre, auquel on a consacré ci-dessous une étude com-
plète. Toutefois le type des apocalypses doit être cherché
dans l'Ancien Testament lui-même les savants considè-
rent le Livre lie Daniel comme le modèlemême du genre,
en même temps que son exemplaire le plus ancien (V. DA-
NIEL). Quand on compare le Livre de Danielaux prophé-
ties d'un Isaïe ou d'un Jérémie, on est frappé de voir quela prédictionde l'avenir revêt,sous la plume de sonauteur,
un aspect très différent. Au lieu de prévisions d'unenature
générale et quelque peu vague, on rencontre des indica-
tions précises sur la succession des événements à venir;
d'autre part; l'écrivainuse constamment de figures, em-
pruntées de préférence au règne animal,pour désignerles
personnages ou puissances de l'avenir qu'il prétend révé-
ler. Or le Livre de Daniel n'estnullement, comme il en al'aspect au premier abord, une œuvre du vie siècle avant
notre ère, du temps de la captivité ou exil de Babylone ic'est un produit du h8 siècle avant notre êrey des années
où se préparait l'insurrection des Maccabées contre l'abo-
minable persécution religieuse d'AntiochusEpiphane.L'au-
teur, pour donner plus de prestige à sa parole, a pris
quatre siècles de reculée et s est revêtu du manteau et dea figure d'un antique personnage, dont la renommée de"
vait assurer la fortune de son œuvre. On arrive ainsi à
fixer comme il suit les principauxcaractères des compo-sitions apocalyptiques Ces livres se donnentpour les pro-îuits d'une communication céleste adresséeau personnage
font ils portent le nom; en second lieu, ils sont supposés»
j.-â-d. pseudonymes ou pseudépigraphes,ce qui signifie
jue la révélationqu'ils sont censés apporter s'abrite de
^autorité d'un personnage considérable du passé et que
.'auteur réel se dissimule sous le patronage d'un nom vé-
léré en troisième lieu, l'objet de ces livres est l'exposi-
;ion de l'avenir, des différentes péripéties par lesquelles
loit passer le peuple élu avant que s'établisse le règne
nessianique.

C'est las somme toute, un genre littéraire très curieux
it dont tout l'honneur doit être reporté au judaïsme, bien
lue les chrétiens, à leur tour, aient produit sur le même
nodèle un certain nombrede compositions, dont la plus im-
portanteest l'Apocalypse de saintJean. On a eu quelque
leine à en pénétrerle secretet* avant que la connaissance
le nouveaux textes vint attester d'une façon en quelque
orte matérielle l'importance* qu'eurent les apocalypses
ans les derniers sièclesdu judaïsme, on était portéà voir
ans ces livres des jeux d'esprit compliqués, ou, dans- unsrdre d'idées un peu différent, l'œuvre de faussaires, tout
u moinsdes fraudespieuses », On est arrivé ânjour-»
'hui à les apprécierd'une façon beaucoup plus saine.
laçons-nous, pour un moment, dans la situation.d'esprits
'un auteurd'apocalypse,de l'auteur,soitàuLivre de Da*
iel soit du Livre d'Hénoch dont il va être question,



soit de telle autre des nombreuses compositions analogues
dont le texte ou le souvenir seul nous ont été transmis.
Quel est le but que vise l'écrivain? Il veut attirer l'atten-
tion de ses contemporainssur le magnifique avenir que
Dieu leur réserve après un temps d'épreuveet de crise.
Convaincu que, des difficultésdu présent, la fortuned'Israël
sortira triomphantepar la protectiondivine, il veut com-
muniquersa conviction à ses concitoyens. Mais qui est-il
lui-même ? Un inconnu,un individu sans prestige. D'autre
part, le glorieux avenir qu'il se propose de proclamer, ce
n'est pas lui qui l'imagine c'est Dieu même qui n'a cessé
de le promettre. Modeste porte-voix des munificences cé-
lestes, il n'est rien par lui-même. Alors, pour donner à sa
parole quelque chose de l'autorité des promesses célestes
qu'il veut rappeler à ses concitoyens, il met en avant un
personnageancien,une figure auguste du passé, et la pré-
diction de l'avenir, au lieu de dater de l'époque de l'écri-
vain, remonte aux temps anciens où vivait celui dont il a
pris le masque. Hénoch,par exemple, ayant vécu avant le
déluge, la prédiction commencera dès son époque; Daniel,

appartenant aux temps de la captivité, sa révélation com-
prendra tout d'abord l'indication des événements écoulés
depuis le vi" siècle jusqu'aun8, qui est la date réelle de
composition du livre. Cette fiction, une fois reconnue,n'est
pas d'ailleurs de nature à dérouter longtempsla critique,
quand celle-ci veut fixer la composition d'un écritde cette
espèce. Par l'insistance avec laquelle l'écrivain met en lu-
mière certains faits, on devine déjà sans peine sa préoccu-
pation dominanteet, par suite, son époque. Mais il est un
critérium d'un emploi plus aisé encore il consiste à ob-

server de quelle manièresontprésentés les événementshis-
toriques, selon qu'ils appartiennent, pour l'auteurréel, au
passé, au présent ou à l'avenir. La description du passé,

lequel est déjà un futur pour l'auteur supposé pour
le grand personnageantique sous le patronage duquel se
produit la révélation, seconforme à ce que noussavons
de l'histoire;celle du présentse distingue,en général,par
ses détails et l'exactitude de ses renseignements;celle de
l'avenir ne consiste qu'en vaguesgénéralités. Il faut remar-
quer cependant que des particularités littéraires rendent
parfois incertaine, au moins en quelque mesure, l'applica-
tion d'une règle, dont le bien fondé se vérifiepour l'en-
semble des cas. Si l'on tient compte de l'emploi parfois
abusif de la typologie animale,d'une certaine obscuritépar
laquelle l'écrivain cherche à donner à sa parole je ne sais
quelle solennitémystérieuse, du mauvais état où plusieurs
textes nous sont parvenus, enfin de notre ignorancedes
circonstanceshistoriquesoù tel écrit a diï voir le jour, on
devra reconnaître que le genre littéraire* apocalyptique »
ne mérite pas le mauvaisrenom que semble indiquer l'em-
ploi ordinaire de ce terme, qui en fait le synonyme d'ob-
scurité et d'enchevêtrement.Les caractères artificielsqui
sont constitutifsdes apocalypses sont peut-être plus mar-
qués ici que dans d'autres genres; mais quand on voit
qu'ils n'ont point fait obstacle à l'expressionéloquente des
plus hautes pensées commedessentimentslesplusardents,
on est amené à déclarer que toute forme où le génie a pu
se déployer est une forme consacrée dans l'enceinte de la
république des lettres, qu'elle a droit de cité dans cette
dernière. On s'est exprimétrès injustementet fort étroite-
ment sur l'immoralité qu'il y a à affubler ses œuvres du
nom d'autrui on oublie que l'auteurmontrait par là qu'il
renonçait à la satisfactionde voir son propre nom répété
et que cet effacement est la preuvequ'il mettait le succès
de ses idées au-dessus de celui de sa personne. Certes les
écrivainsjuifs qui ont, tour à tour, emprunté le nom du
prophète Daniel, du patriarche Hénoch, du législateur
Moïse, du scribe et restaurateur du judaïsmeEsdras, de la
sibylle enfin» étaient convaincus de faire œuvre honnête et
bonnequand, sous la figured'hommesvénérablesdu passé,
ils enseignaientà leurs contemporains les vertus dont ces
personnages passaient pour les modèles, la constance
devant la persécution, 1 héroïque attachement à la foi des

pères, l'indestructibleconfiance dans l'avenir de gloire ré;
servé par Dieu à ses fidèles serviteurs. Nous donne-
rons quelques indications sur les écrits suivants i" Livre
d'Hénoch; 2° Apocalypse d'Esdras; 3a Apocalypse de
Baruch 4° Livredes Jubilés; 5° Assomption de Moise;
6° Livres sibyllins.

I. Livre (ou Apocalypse)d'Hénoch. Ce livre a eu ses
jours de défaveur après son heure de fortune.C'est dans le

canon des livres sacrésde l'Eglised'Abyssinieque l'Europe
savante a en la chance de le retrouver au commencement
de ce siècle, après une longue éclipse à laquelle quelques
fragmentsseuls avaient survécu. L ouvrage se donne comme

une révélationdu patriarcheHénoch, le septième homme à
partir d'Adam, sur le jugement à venir et les destinées de
la race humaine. C'est, en réalité, une compilation assez
confuse, comme on en peut juger par l'analysedu contenu.
Le livre a été réparti en 110 chapitres de longueur iné-
gale, formant eux-mêmes cinq parties, en dehors d'une
introduction et d'une conclusion. Le livre Ier (chap. vi à
xxxvi) raconte d'abord la chute des anges, le commerce
qu'ils eurent avec les filles des hommes et la propagation,

par leur moyen, de toutes les inventions et connaissances
funestes. Dieu prépare aux anges rebelles, aux géants nés
de leur union avec les femmeset à la race humainecorrom-
pue un terrible châtiment. Le reste du livre Ier est con-
sacréà la description de deux voyagesque fit Hénoch, sous
la conduite d'anges, au travers du ciel et de la terre, en

même tempsque des mystèresdu monde tant visible qu'in-
visible qui lui furent alors dévoilés.Le livreII (chap. xxxvn
à lxxi), muni d'un titre spécial et d'une introductionpar-
ticulière, se compose de trois paraboles sur les choses du

royaume céleste et l'avenir messianique.Cette portion de
l'œuvre n'est certainement ni de la même main ni du
même temps que le reste, de telle façon qu'on a cru pou-
voir lui assigner une origine chrétienne.Un troisième livre
(chap. lxxii à lxxxii) renfermedes notionsastronomiques

et physiques. Le livre IV (chap. lxxxiii à xc# a un
caractèretout particulièrement apocalyptique;il se compose
de deux visions, qui donnent un aperçu général de l'his-
toire du genre humaindepuis ses origines jusqu'à l'avène-
ment des temps messianiques attendus.Le livre V (ch. xcit
àcv) consiste surtouten exhortationsmorales et religieuses.
-Lapremièreet principaledes deux visions du livreIV est
très curieuse par l'emploi soutenu de la typologie animale.
Voici, à titre de spécimen, quelques lignes de son début

« Hénoch éleva la voix et dit à son filsMéthusalah Je
vais te parler, mon fils; écoute mon discours et incline

l'oreille à. la vision de ton père. Avant que je ne prisse ta
mère Edna, j'eus une vision étant sur ma couche. Voici

un jeune taureau sortit de la terre; ce jeune taureau était
blanc. Après lui vint au monde une génisse, et ils donnè-

rent le jour à deux taureaux,dont l'un était noir et l'autre

rouge. Le taureau noir frappa le taureau rougeet le pour-
suivit sur la terre, si bien que je cessai de le voir. Mais le
taureau noir grandit, une génisse vint à lui, et je vis qu'ils
donnaient le jour à plusieurs jeunes taureaux, qui lui res-
semblaientet le suivirent. Cependant la première vache

quitta le premier taureau pour aller chercher le taureau
rouge, mais elle ne le trouva pas. Alors elle poussa de
grands cris de douleur et elle le cherchait.Et je vis le pre-
mier taureau qui venait à elle et la consolait; à partir de

ce moment elle cessade crier. Ensuiteelle mit au monde un
autre taureau qui était blancet, aprèslui,ellemit au monde
plusieurstaureauxet vaches noires. -Et, dans mon som-
meil, je vis le taureau grandir, il devintun grand taureau
blanc et de lui sortirent beaucoup de taureaux blancs qui
lui ressemblaient,etc.. » Sous cette symbolique suffisam-
ment transparente, on reconnaît sans peine Adam, Eve,

Caïn et Abel, Seth et sa descendance. L'histoire se con-
tinue de la sorte. Seulement, à partirde Jacob, la raceélue
est représentée,non plus sous la figure de taureaux, mais

sous celle d'agneaux et de moutons, tandis que les Edo-
mites ou Iduméens sont des sangliers-et les peuples enne-



mis d'Israël des oiseaux de proie. Nous descendons ainsi
jusqu'à l'époque de l'insurrectiondes Macchabées.Le trou-
peau des brebis fidèles est attaqué par une volée d'oiseaux
méchants, particulièrement des corbeaux (les Syriens)
mais il résiste, grâce au courage d'un jeune bélier qui se
met à la tête des autres. Ce jeune bélier désigne évidem-
ment un des chefs de la révolte nationale, grâce à laquelle
les Juifs secouèrent le joug de la dynastie syrienne sans
doute Jean Hyrcan. L'auteurnous le montre lui et ses com-
pagnons subissant, de la part de l'ennemi, un dernier et
suprême assaut. « Tous les aigles, dit Hénoch, les vau-
tours, les corbeaux, les milans se rassemblèrent, amenant
avec eux toutes les brebisde la terre (les Juifs apostats) et
ils vinrent tous ensemble en se prêtant main-forte pour
briser la corne du jeune bélier (JeanHyrcan). » Ici inter-
vint le maitre des brebis, Dieu lui-même. « Je vis, conti-
nue l'écrivain, le maitre des brebis venir à eux, prendre

en sa main le bâton de sa colère et frapper la terre de
manière à la briser. Et toutes les bêtes et les oiseaux du
ciel cessèrentd'attaquer les brebis et furent engloutis dans
la terre, qui se referma sur eux. Et je vis qu'une grande
épée était donnée aux brebis, et les brebis sortirentcontre
les bêtes des champs afin de les tuer, et toutes les bêtes
et les oiseaux du ciel s'enfuirent à, leur aspect. » Après

que les Juifs ont ainsi triomphé de leurs adversaires,a lieu
le jugementdernier. A la Jérusalem terrestre, enlevée de

sa place et transportée dans le sud du pays, est substituée

« une maison plus grandeetplus haute que la première».
Non seulement les Juifs infidèlesreviennentàlapurecroyance
de leur peuple, mais les païens s'empressentdans la nou-
velle « maison ». A la tête du troupeau des élus marche
désormais un jeune taureau blanc avec de grandes cornes
noires. Les temps messianiques sont ainsi accomplis,sans
qu'on puisse affirmer si, par le chef désigné comme un
taureau blanc aux cornes noires, l'auteur a voulu indiquer
l'un des princes de la famille hasmonéenne ou bien le per-
sonnage idéal du Messie. C'est aux dernières années du
n° siècle avant notre ère (vers 110 av. J.-C), que l'on
rapporte généralement la compositiondu Livre i'Hénoch.
sauf la secondepartie, quipourraitbien émanerd'uneplume
chrétienne. Cet ouvrage n'est pas seulement intéressant
par la manière dont il figure le passé de l'histoire juive et
par les espérances d'avenir qu'il exprime il l'est encore
par l'ensemble de ses idées théologiques et morales, par
l'état général des connaissances et des préoccupations
qu'il révèle. Un écrivain du Nouveau Testament (Epitre
de saint Jude, versets 14 et 1§) le cite comme une auto-
rité reconnuede tous. Nous possédons le livre ou Apoca-
lypse d'Hénoch en éthiopien la langue originale semble
avoir été l'hébreu ou l'araméen et le Heu d'origine la Pa-
lestine. Dillmann en a donné une excellente traductionen
allemand, accompagnée de notes explicatives (Das Buch
Hénoch ûbersetztund erklàrf).

n. Apocalypse d'Esdras. C'est le livre généralement
connu sous le nom de IVe livre d'Esdraset que beaucoup
d'éditions de la Vulgate nous donnent, dans une traduc-
tion latine fort défectueuse.Le texte latin, traduit du grec
dans lequel on estime que l'ouvrage a été composé, a été
reconstitué à l'aide de divers manuscritset des versions
orientales.L'Apocalypsed'Esdras comprend sept visions,

que le scribe de ce nom, restaurateur du canon des écri-
tures saintes d'après la tradition juive, est censé recevoir
la trentièmeannée de la destructionde Jérusalempar Na-
buchodonosor. Il suffit d'un peu d'attention pour recon-
naître que les préoccupations de l'auteur sont celles qui se
rencontrent dans les cercles juifs après la ruine de Jéru-
salem par Titus. La révélationdivine déroule aux yeux du
voyant tous les secrets de l'avenir, la destruction de l'em-
pire romain et la fondation définitive du royaume messia-
nique, sous des symboles-assez transparents. Les allusions
contenues dans ces visions (particulièrementla cinquième)
ont engagé la plupart des critiques à assigner à ce livre,
comme date de composition, le dernier quart du ier siècle,

ce que .confirme le caractère général de l'ouvrage, lequel
est d'ailleurs aussi remarquable par la science de la com-
position que par l'élévationde la pensée. On remarqueraque
l'auteur pseudonyme fait vivre Esdras trente ans après la
destructionde Jérusalem par les Chaldéens, tandis qu'ilne
parutque dans le siècle suivant. Il y a là la marqued'une
certaine négligence en matièrechronologique mais ce trait
accuse, d'autre part, l'intention de l'écrivain de rappro-
cher le cadre fictif de sa composition des circonstances ou.
lui-même vivait. De son temps, comme à l'époque de la
captivité de Babylone, les Juifs, au spectacle de leur capi-
tale détruite, se demandaientanxieusementà quels signes
se reconnaîtrait l'approchede la révolutionbienheureuse,
dont les souffrances du présent ravivaientconstamment la
pensée. Les questions qui agitent l'esprit de pseudo-Esdras
sont bien celles qu'un Israélite pieux devait se poserà la fin
du ier siècle de l'ère chrétienne. La ruine de Jérusalem
était un fait depuis longtemps accompli la foi en la déli-
vrance surnaturellequi devait sortir de l'excès de l'humi-
liation et de l'angoisse avait en vain attendu son objet.
L'empirejuif tardait à prendre la place de l'empire ro-
main, comme les divers écrivains apocalyptiques l'avaient
annoncé formellement. Celui-ci,triomphaitplus orgueilleu-
sement que jamais. Les malheureux Juifs, jetés à tous les
vents, lèvent les yeux au ciel et se demandent ce que sont
devenues les promesses divines dont ils attendent ardem-
ment la réalisation. Quelque graves qu'aient été ses infi-
délités, Israël a-t-ilcessé d'être le peuple de Dieu, le peuple
élu? Comment,toujours sûre et incapable d'erreur, la justice
divine souffre-t-elle, qu'impitoyable envers ses élus. Je ciel
comble les nations païennes de victoires et de puissance?
Pseudo-Esdras répond à ces doutes et à ces angoisses en
retraçant le tableau des crises finales qui arriveront à
bref délai, en décrivantla venue du Messie et Finaugu->
ration de son royaume.

III.Apocalypsede Baruch.Cette œuvre importante,dont
on connaissait, depuis deux siècles, la dernière partie, à
savoir une prétenduelettre de Baruch, compagnon de Jé-
rémie, aux neuf tribus et demie, a été récemment décou-
verte en traductionsyriaque. Elle offre de grandes analo-
gies avec l'Apocalypse d'Esdras. De même que Baruch,
après la destructionde Jérusalempar les Chaldéens, avait
versé des pleurs sur les maux de son peuple, le pseudo-
Baruch déplore le sort de ses compatriotes après la ruine
de Jérusalem par les Romains. Mais une voix céleste le
console et ramme en lui l'espérance. Le Messie viendra
bientôt et établira son empire sur les ruines de celui de
Rome. Suivra le jugement universel, où chacun recevra
selon ses œuvres. Le livre trahit clairement la plumed'un
Juif, qui a vécu peu de temps après la prise de Jérusalem
par Titus, sans qu'onpuisse en marquerabsolument la date
d'origine. La langue primitivede l'ouvrage aurait été le
grec le livre n'estpas dépourvu de valeur littéraire et est
un document important de l'état des esprits au sein des
communautés juives à la fin du iet siècle de l'ère chré-
tienne.

IV. LivredesJubilés. Cet antique ouvrage a été retrouvé
de notre temps dans le canon de l'Eglise d'Abyssinie, en
langue éthiopienne et traduit en allemand par Dillmann.
L'original, penset-on, était hébreu ou araméen,et a dû. de
bonne heure être traduiten grec, sur lequel aurait été éta-
blie la version éthiopienne. On appelle encore le livre Pe-
tite Genèse ou Livre de la divzsiondes jours. On pour-
rait, d'après sa forme, l'appelerégalement Apocalypsede
Mowe.puisquec'està cepersonnage qu'est attribué l'honneur
de la révélation consignée audit ouvrage. L'auteur place
le législateur des Hébreux sur le mont Sinaï, où-Dieu se
dispose à lui apprendre toute l'histoire du peuple élu
« depuis la créationjusqu'au jour où le sanctuairede Dieu
sera établi au milieu d'Israël à jamais et pour toujours».
Une des particularités du livre, c'est l'introductiond'une
chronologie rigoureuse,procédantpar périodede cinquante
ans ou jubilés;de là le titre de l'ouvrage.L'auteurannonce



la prochaineinaugurationdu royaume messianique, mais a

sans ajouterde traitsnouveaux à ceque d'autres écritsnous il

apprenaientsur la manièrede concevoir cette crise finale et p
salutaire. On peut placer la composition de ce livre aux s
abords mêmes de l'ère chrétienne, au temps d'Hérode le l
Grand on un peu plus tard. 1'

V. Assomption de Moïse. A ce livre conviendraitmieux q

encore le titre d'Apocalypse de Moïse c'est encore le lé- c

gislateur du Sinaï qui en est le héros. Nous n'en possé- s
dons qu'un important fragment, en une traduction latine, t
parvenue sous une forme très défectueuse. Cette traduc- r
tion a dû être faite sur le grec, et le grec établi lui-même f

sur un texte araméen. A travers les lacunes et les obscu- s

rités du texte, on reconnattassez clairementla description t
de l'époque des Hérodes et de l'intervention des Romains 1

dans les affaires juives. Le tout, suivant la règle du genre i
apocalyptique,est mis dans la bouche de Moïse, exposant i
à son successeur désigné, Josué, l'histoire à venir du peuple 1

israélitejusqu'auxtempsmessianiques. Les savants ne s'ac- <

cordent point sur la date de compositionles uns propo- î

sent la fin du règne d'Hérode le Grand, d'autres le mi- i

lieu du ier siècle de l'ère chrétienne, d'autres les temps de 1

la révolte de Bar-Koziba, sous l'empereurAdrien. C'est
dans les traductions en allemand de Dillmann que l'on ]

consulterale plus aisémentle texte d'Hénoch et des Jubi-
lés. Quant à Esdras, Baruch et Assomption de Moïse, ]

on les trouvera en édition latine dans Fritzsche, Libri
veteris testamentipseudepigraphiselecti. Il est à propos
de rendre hommage aux travaux considérables que l'éru-
dition allemande a consacrés à ces oeuvres d'un abord et
d'une interprétation difficiles et de rappeler au souvenir
reconnaissantde ceux qui peuvent aujourd'hui en entre-
prendre l'étude dans des conditions relativementaisées, les

noms de Lücke, de Hilgenfeld, de Volkmar, de ROnsch, etc.
En français,voir le Dictionnairedes apocryphes de Migne
et Vernes, Histoire des idées messianiques.

VI. Livres sibyllins. On éprouve quelque étonnement
à voir intervenir les Sibylles, personnagesessentiellement
païens, dans une catégorie d'ouvrages foncièrement juifs.
La premièresurprise passée, on doit avouer qu'il y a là

un phénomène littéraire et religieux du plus haut intérêt.
Ce phénomène s'est produit en Egypte et spécialement à
Alexandrie, où une nombreuse colonie juive s'étaitmise au
courant de la littérature et de la philosophie grecques. Non
seulement les Juifs d'Alexandrie usent du pseudonymat,
comme leurs compatriotes de Palestine, mais ils en usent
ici avec une intention de propagande.Il ne s'agit plus seu-
lement d'adresser à des coreligionnaires, sous le couvert
d'un nom vénéré des exhortations, des appels des me-
naces, des recommandations;on prétend parler également

aux païens, et, pour cela, il convient de se présenter à eux
sous le masque de personnagesappartenant à la tradition
grecque elle-même. « Dans ce siècle, dit justement M. Ed.
Reuss, où tant de choses disparates se rapprochaient ou
s'alliaient, les intérêts religieux, chaudement embrassés et
vaillammentdéfendus, ne dédaignaientpas les armes que
pouvait leur prêter la fraude littéraire. Jamais on n'a vu
autant de livres supposés qu'à cette époque (les temps qui
précèdentl'avènementdu christianisme),où la lecture com-
mençait à être un besoin plus généralementsenti et où le
goût du merveilleux joint à 1 absence de toute critique,
offrait, pour ainsi dire, des primes à une industrie qu'au-

cun principe moral ne condamnait encore. Tout le monde
sait combien la littérature dite apocryphea été riche pen-
dant la période dontnous parlons. On peut même dire que
les Juifs n'en ont pas été les inventeursou, du moins, que
les Grecs furent leursdignes émules. A côté d'Hénoch, de

Salomon, de Daniel et d'Esdras, nous voyons Hermès,
Homère, Orphée, Pythagore et bien d'autres encoreprêter
leurs noms vénérés à de nombreuses publications, quelque-
fois sensées et recommandables, plus souvent fantastiques

et extravagantes,ou du moins servant uniquement à satis-
faire la vaine curiosité d'un public avide de nouveautés

ittrayantes. Généralement chacun prenait de préférence le

aasque d'un héros de sa nation mais cette règle n'était
>as absolue. Ainsi nous voyons les Juifs d'Egypte se lais-

er tenter par les traditions populaires concernantles si-
lylles, ces prophétesses antiques, dont les figures néhu-
euses se soustrayaientmême au contrôle d'un rationalisme
lui avait exploré le sommet de l'Olympe. » M. Reuss re-
onnait, d'ailleurs, que, sous ce procédé littéraire hardi,

e cache une noble idée de conquêtemorale. « Ces tradi-
ions (relativesaux sibylles), dit-il, se prêtaient on ne peut
nieux à servir de cadre à des compositions destinées à in-
iltrer les idées du monothéisme. L'existence d'oracles
sibyllins composéspar des Juifs est un fait acquis à l'his-
:oire, et nous comprenons d'avanceque ces pièces n'étaient

Jas nécessairement le fruit d'une industrie variée et oné-
reuse, mais qu'ils pouvaientêtre un moyen de propagande
eligieuse. La recommandation du monothéisme, la cri-
tique de l'idolâtrie, une protestation énergique contre la
lémoralisationdu monde païen, enfin, l'annoncedu juge-
ment dernier et, avec tout cela,-la glorification d'Israël,
roilà le cercle d'idées dans lequel devait se mouvoir cette
ittérature qui, tout apocryphe qu'elleest, peut bien reven-
liquer le titre de prophétique. » C'est bien, en effet, une
prédication « prophétique» que celle des Livres sibflllins

m général, que celle du ? livre de cette collection en
particulier, que nous reportonsvers le milieu du n° siècle
ivant l'ère chrétienneet dont nous dirons quelques mots
à. titre de spécimen. Donc, ISO ans avant l'ère chrétienne,

un Juif, écrivanten hexamètresgrecssous le nom de la sibylle
Srythréenne, adresse aux païens une solennelle exhorta-
tion à adorer le seul vrai Dieu; puis, partant de la disper-
sion des hommes lors de la tourde Babel, l'écrivain indique
la succession des principales monarchies. Suivant les doc-
trines d'Evhémère,qui s'accordaientsi aisément en ce point
à la théologie juive, nous voyons apparaltre les différents

personnages du panthéon hellénique réduits à la figure de
princes et de monarques. A l'empire grec succède 1 empire
romain mais l'auteur annonce que la dure oppression à
laquelleRome soumettral'Orient cessera au temps du sep-
tième roi d'Egypte, de race grecque. Ce temps marquera
l'avènement du peuple de Dieu, autrement dit la venue du

royaumemessianique. L'or et les différentes richesses des
nations afflueront dans le sanctuaire de Jérusalem, seul
temple du Très-Haut, où les différentes nations se grou-
peront autour des descendants d'Abraham. On-oublie vite
les faiblesses et les incohérences de ce poème, quand on
pense quelle vigueur et quelle souplesse d'esprit tout à la
fois suppose cette tentativemissionnaire, cet essai de pro-
pagande religieuse vieux de 2,000 ans. Les Livres
sibyllins ne comprennent pas d'ailleurs exclusivement des
poèmes juifs; la littérature chrétienne s'empara à son tour
de cette forme si ingénieuse. On ne se contentapointalors
d'interpoler les écrits purementjuifs poury glisserdes al-
lusions à la venue de Jésus-Christ et à la fondationde
l'Egtise chrétienne; on fabriqua de nouveaux poèmes sur
le modèle des anciens. Le recueil des Livres sibyllins ou
Oraculasibyllina tel qu'il nous est parvenu, comprend
douze livres, numérotés I-VIII et XI-XIV. Les livres IX-X
sontperdus, à moinsqu'on ne les reprennesur le livreVIII,

en faisant trois sections de ce qui est actuellement rangé
sous un chiffre unique. Ces livres sont eux-mêmes de
dimensions assez variables.Le principal morceau d'origine
juive est celui qui forme la plus grande partie du livre III.
En plusieursendroits, les critiques ne savent pas positive-
ment s'ils ont affaire à une plume juive ou chrétienne.
Cette hésitation parait étrange au premier abord; elle
s'explique cependant quand on songe que juifs et chrétiens
proscrivaientl'idolâtrie avec une même énergie et atten-
daient avec une même foi l'avènementdu royaumemes-
sianique. Les Livres sibyllins ont été publiés en France

avec traduction latine par Alexandre. II résulte des
indicationsdonnées ci-dessus sur un certainnombre d'Apo-
calypses juives que ces oeuvres sont dignes d'arrêterrat-



tention de l'historien de la philosophie et de la religiom
comme du littérateur. 11 y a là une forme originale mise
au service d'une pensée élevée, soit que les auteurs qui
abritent la révélation de l'avenir sous le nom de quelque
grand personnagedu passéne songentqu'à ranimer l'es-
pérance de leurs coreligionnairesen temps d'épreuveou de
persécution, soit qu'ils fassent sous le masque de figures
empruntées au paganisme une tentative de prosélytisme
religieux. Maurice VERNES.

II. Apocalypsede saint Jean. Livre qui clôt le
recueil du NouveauTestamentet qui, à ce titre, attire déjà
l'attention, mais qui la retient surtout par les particula-
rités de sa composition. Ce livre, en effet, commel'indique
le terme grec qui lui sert de titre, a la prétention d'être
une révélation des choses dernièresà l'usage des commu-
nautés chrétiennes.Il est, comme le dit justement un ap-
préciateur compétent, M. Sabatier, « le chef-d'œuvred'un
genrelittéraire, né, au sein du peuple juif, de ses espérances
messianiques et qui a particulièrementfleuri, après l'exil
(ou captivité de Babylone), aux époques de grandepersé-
cution. Après les Juifs et parallèlementavec eux, les pre-
miers chrétiens, qui attendaient eux aussi à bref délai le
retour visible et triomphant de leur mattre, ne l'ont pas
cultivé avec moins de succès et d'ardeur, se servant des
mêmes calculs, des mêmes procédés de composition et des
mêmes symboles. Aussi les trois premiers sièclesvirent-ils
paraître un grand nombre d'apocalypseschrétiennes. Une
seule, celle de saint Jean, a été admise dans le canon du
Ît.-T. On trouveraà l'articleApocalypsesjuives des ren-
seignements sur le procédé de composition littéraire dont
le livre en question est le spécimen le plus connu, en même
temps que des indications sur quelques livres juifs, écrits
sur la même donnée générale et qui nous sont parvenus.
« Pour bien comprendre le livre, dit encore M. Saba-
tier, il ne faut pas le séparer des autres apocalypses ni
du genre spécial auquel il appartient. Ces apocalypses,
avons-nous dit, apparaissaient surtout aux moments de
crise et de persécution. Plus l'épreuve était terrible, plus
les croyantspersécutés se persuadaientque la délivrance,
promise et attendue, était proche. Le triomphe de l'impiété
réclamaitla vengeance deJéhova, Le Livre de Danielavait
paru au milieu des persécutions exercées par Antiochus"
Epiphane, V Apocalypsed'Hénoch aux temps troublés de
Jean Hyrcan; de même l'Apocalypse de Jean est sortie
des convulsions qui agitèrent la Judée de l'an 67 à l'an 70
et amenèrent la destructionde Jérusalem. » Dans les der-
niers mots que nous venons de citer, se fait jour une opi-
nion relative à l'originedu livre, qui prévaut depuis un
certainnombre d'années dans les cercles savants, au lieu
que l'opinion traditionnellecroitque cet écrit n'avu le jour
que vers la fin du ier siècle de notre ère, aux temps de
l'empereurDomitien. Nousrenverronscette discussion à un
moment ultérieur, nous proposant, avant tout, de donner
une analyse exacte d'un ouvrage qui, malgré de grands
progrès réalisés récemment dans son interprétation, ne
laisse pas d'offrir encore de nombreuses obscurités.

Le livre se donne pour une révélationde l'avenir, d'un
avenir prochain,donnée par Dieu à Jésus-Christet commu-
niquéepar ce dernier à son « serviteur Jean », afin d'être
portée à la connaissance des fidèles. L'auteur se trouvait
dans File de Pathmos« pour la parole de Dieu et la témoi-
gnagede Jésus-Christ », quand il a été honoréde la pré-
cieuse instruction dont il s'empresse de communiquer le
contenu aux églises chrétiennes. C'est aux sept églises de
l'Asie proconsulaire qu'il s'adresse tout particulièrement,
aux églises d'Ephèse,de Smyrne,de Pergame, deThyatires,
de Sardes, de Philadelphie et de Laodicée, prodiguant à
chacune des avertissements,des encouragements et desré-
primandesconformes à sa situationprésente. Dans ceux-là
on remarqueparticulièrementla mentiond'unehérésie dite
des Nicolaïtes et des allusions à la persécution subie ou à
subir de la partdes fidèles.Cette sortede prologue comprend
leschapitres netm. Ici commencelarévélationpropre-

mentdite, qui s'étend du chap. iv, 1, auchap.xxn, S. «La
série des visions s'ouvre par la description du trône de la
majesté divine, description imitée principalement d'Ezéchiel.
De même que chez ce prophète,les attributs les plus essen-
tiels de la divinité, sagesse, puissance, toute science et
création, sont ici personnifiés dans les quatre figuresde
l'homme, du lion, de l'aigle et du taureau qui portent le
trône. Le même besoin de rendre l'idée abstraite de Dieu
accessible à l'imagination ou moyen du symbole suggère
à l'auteur l'image des sept flambeaux placés devant le
trône et qui représententla manifestation septuple de l'es-
prit divin que la théologie judaïque avait trouvée dans
Isaïe. Un chceur d'anges, des plus élevés en rang, entourei
le trône: leur nombre représente celui des 24 classes de'
prêtresdesservantle sanctuaireterrestre (chap. iv). Devant
Dieu on voit placé un livre fermé par sept sceaux c'est
le livre de l'avenir. Un seul êtrey parviendra: c'est Christ,
à la fois le fils aîné de la création et le rejeton de David.
qui se présente ici sous la figure d'un agneau, portant
d'un côté les marques de son immolation, de l'autre (dans
la symbole des sept cornes et des sept yeux) le sceau de
la plénitude de l'esprit de Dieu résidant en lui. C'est donc
Christ qui révélera l'avenir, et le prophète sera admis à
contempler le spectacle de ces révélations.L'agneau saisit
le livre et aussitôtles chérubins,les archangeset d'innom-
brables chœurs de créatures de tous les rangs et de tous
les lieux entonnentdes hymnes de louange (chap. v). Les
quatre premiers sceaux sont ouverts successivement, et

1 on voit paraître les premiers signes précurseursde la pa-
rousie, les calamités qui doivent affliger l'humanité dans
les derniers temps. Ce sont quatre figures, montées sur
quatre chevaux et représentant la conquête, la guerre, la
famine et la peste, signalées par des attributions symbo-
liques très faciles à déchiffrer. Ce quatre figures sont sui-
vies d'une autre, qui sert, pour ainsi dire, à concentrer
les traits divers de ce tableau, le Hadès ou séjour des
morts personnifié s'apprêtant à engloutir les innombra-
bles victimes de ces quatre fléaux (çhap. vi,i à 8). A l'ou-
verture du cinquième sceau, on voit paraître les martyrs,
qui demandentque leur sang soitvengé. Il leur est réponduu
qu'ils aientà prendre patience jusqu'à ce que leurs frères,
auxquels est réservéle même sort, l'aient subi à leur tour.
Les tribulationsdes fidèles ne sont donc pas encoreà leur
terme (chap. ~n, 9-11), L'ouverture du sixième sceau
amène des phénomènes terribles au ciel, des éclipses, des
chutes d'astres. Les grands de ce monde commencent à
trembler et à pressentir les effets de la colère de Dieu
(chap. vi, 11-17). Le spectateuraussi attend avec anxiété
l'ouverturedu dernier sceau, qui doit amenerl'accomplis-
sement des choses; mais son attente n'estpas immédiate-
ment satisfaite. Une scène, intermédiaire, un entr'acte,
recule le dénouement. Il se fait un solennel silence dans
tout l'univers, et un ange va marquer du sceau; de Dieu
les fidèles, afin qu'ils ne soient pas enveloppés dans les
catastrophes que la colère du juge suprême s'apprête à
faire éclater sur le monde. Ces fidèles, dont le nombre,
inappréciable;à I'oeil humain,est révélé par l'ange an pro-
phète, sont le véritablepeuple do Dieu, l'Israël spirituel
dont les douze tribus représentent d'une manière idéale la
totalité desnationsdansle sein desquellesle Christa desdis-
ciples. Dès ce moment, ils sontexempts destribulationsdu
monde (chap, vn). Enfin le septième sceau s'ouvre mais,
au lieu denousamenerla fin directement, il nous présenta
une nouvelle série de scènes introduites par sept anges
munis detrompettes,dontlesrévélationsformeront,dansleur
ensemble, le contenu de ce septième sceau.Les prières des
saints portées devant le trônede Dieu sont brûlées devant
lui en guise d'encens; elles sontaussitôt exaucées, et l'ange
jette sur la terra la braise de l'encensoir, symbole des
châtimentsqui sont réservésaux persécuteurs (chap. vin,
1-5). Les quatre premiers anges font retentir leurs trom-
pettes. Ils forment, par les scènes qu'ils annoncent,
un tableau d'ensemble parallèle à celui des quatre



premiers sceaux. On voit des plaies semblables à celles
d'Egypte frappant l'univers (terre, mer, rivièreset ciel) et
faisant périr le tiers des créatures. Ces quatre trompettes
sont séparées de celles qui suivent et ainsi réunies plus
étroitemententre elles (comme les quatre premiers sceaux)
par une figure à part, celle d'un ange traversant le ciel, et
annonçantles trois dernièrestrompettes(chap. VIII, 6-13).
La cinquième et la sixième trompette amènent des châti-
ments plus terribles encore. Les deux fléaux particuliersà
l'Orient, les sauterelleset le simoun, sont introduits dans
des descriptions fantastiques, qui laissent loin derrière
elles tout ce que l'imaginationdes anciens prophètesavait
su dépeindre. Des milliers d'hommes périssent par ces
plaies; les autres sont en proie à des tourments sans
nom, mais ils ne se convertissent pas (chap ix). Le
monde est donc mûr pour le jugement de la septième
trompette. Mais celle-ci ne retentit pas immédiatement.
D'après la disposition symétrique des scènes, il suit
d'abord, comme après l'ouverture du sixième sceau, un
nouvel entr'acte. Cet entr'acte a un double objet. D'abord,
et en vue de la grandeur des choses qui restent à révéler,
le prophète est préparé à leur connaissancepar une sorte
d'initiation spéciale. Le lecteur partage l'impression que
cette solennité imposante est destinéeà produire et son
attentionimpatienteaugmente en raison directedes retards
apportésau dénouement (en. x). En second lieu, ce temps
d'arrêtest employé à préparer une retraite aux élus qui,
dans le premier entr'acte avaient reçu préalablementle
sceau de Dieu. Cette retraite se trouve dans l'enceintesa-
crée du temple de Jérusalem,qui seule sera préservée de la
conquête et de la profanation, laquelle menace le reste de
la ville de la part des païens. Ces derniers en resteront
maîtres durant trois ans et demi.Pendant ce temps, Moïse
et Elie, les précurseursdu Messie, prêcheront au peuple,
mais l'Antéchristles tuera.Leur résurrectionsera le signal
du commencementde la catastrophe.La ville sera en partie
détruite par un tremblementde terre, 7,000 hommes pé-
riront, mais la masse des Juifs se convertira dans ce mo-
ment suprême (chap. xi, 1-14). Enfin, le septième ange
entonne la trompette et des chants célestes célèbrent
d'avancela victoire de Dieu et de Christ dans le combat
définitifqui va s'engager. Le ciel s'ouvre, et l'on y voit
reparaitre l'arche de PAlliance, le symbole de la réconci-
liation, perdu autrefoisdans l'incendiedu temple de Salo-
mon (chap. xi, 1S-19). Tout ce quisuit sera donc le contenu
de la septième trompette.Nous savonsd'avance qu'il s'agit
du combat de Christ contre les puissances ennemies de son
royaume et de rétablissement victorieux de ce dernier.
Mais nous n'assisterons pas immédiatement au spectacle de
cettelutte sans pareille. Le dénouementest encoreune fois
reculé par une description préalabledes ennemiset par un
prélude prophétique.Cette descriptioninterrompt pour un
momentl'évolution progressivedes faits et doit être regar-
dée comme parallèleaux scènes précédemmentdépeintes.
Les ennemis sont au nombre de trois. Le premier et le
principal, c'est le diable; il apparaît sous la figure d'un
serpent, prêtà dévorerun enfantnouveau-né. C'est la re-
présentationsymbolique de l'idée que le diable est l'ennemi
né de Christ et de son Eglise. Mais l'enfant est sauvé au-
près de Dieu et sa mère, l'Eglise du vrai Israël, l'Eglise
des croyants, est enlevée vers le désert pour y être mise
à l'abri des persécutions du diable pendant les trois
ans et demi que durera encore la puissance de ce der-
nier. L'Eglise.-elle-même est hors de danger, mais ses
enfants ne cessentd'être en butte aux attaques du malin
pendant cette dernière période (chap. xii, t-17). Le
deuxième ennemi apparaît du fond de l'Océan, sous la
forme d'un monstre à sept têtes, dont l'une a été blessée
à mort, mais est guérie actuellement. Le diable lui donne.
sa puissance pour trois ans et demi encore, et le monstre
est adoré par les hommes et s'acharne contre les fidèles.
C'est l'empire romain avec ses sept premiers empereurs,
dont l'un a été tué, mais va revivre en qualité d'Anté-

christ (v. chap. xvn). Le fond des images appartient à Da-
niel (chap. xii, 18-xiii, 10). Le troisième ennemi, éga-
lementreprésenté commeun monstre, est le faux prophé-
tisme qui séduit les hommes et les engage à adorer la
premièrebête (chap. xm, 11-17). Dans le dernier verset
(18) du chap. xm, l'auteur signale,par une formule éaïg-
matique, le nom historiquede l'Antéchrist. Ce verset est
donc comme qui dirait la clef de tout le livre. La descrip-
tion des trois adversairesest suivie de ce que nous avons
appelé le prélude prophétique du combat d'abord, le
lecteur est rassuré sur le sort des élus pendant ces luttes
gigantesques.Ils se trouvent abrités en Sion, en rapport
immédiat avec l'agneau et les chœurs célestes (chap. xiv,
1-5). Le prélude lui-même se compose de trois scènes.
D'abord trois anges se présentent pour faire des procla-
mations prophétiques. Le premier annonce le jugement
éternel, et c'est là commeun dernier avertissementadressé
au monde. Le second prédit la chute de Rome. Le troi-
sième enfin menace les pervers de la colère de Dieu et con-
sole les fidèles par la perspective du repos après toutes
leurs tribulations (chap. xiv, 6-13). Cette triple procla-
mation directe est suivie en second lieu d'un triple sym-
bole prophétique du jugement. Les figures de la serpette,
de la faucille et du pressoir représentent les châtiments
divins et plus particulièrementle carnage d'une bataille
d'extermination (chap.'xiv, 14-20). Enfin, la troisième
série du prélude fait paraître sept anges, tenantsept coupes
remplies des plaies de la colère divine et prêts à les ver-
ser sur le monde. La solennité de ce spectacle est encore
rehausséepar un cantique préparatoire (chap. xv). Les
quatre premiers anges versent leurs coupes sur les quatre
parties de l'univers apocalyptique, terre, mer, rivières et
ciel. Ce tableau d'ensemble est encore clos et résumé,
commecelui des quatre premierssceaux et celui des quatre
premières trompettes, par la descriptiondu résultat que
les plaies produisentsur les hommes. On les voit persister
dans leur incrédulité et dans leurs blasphèmes (chap. xvi,
1-9). Le cinquièmeange verse sa coupe sur Rome, dont les
tourments commencent en ce moment même. Le sixième
ange verse sa coupe sur l'Euphrate et le fait dessécher

pour livrer passage aux armées de l'Orientque l'empereur-
antéchrist conduit contre Rome qui l'a rejeté. La symétrie
constantedu poème nous ramène ici un entr'acte dans
lequel des esprits impurs, symbolisés par la figure de trois
crapauds,vont rassembler, sous les ordres du diable, de
l'Antéchrist et du faux prophétisme, les rois de la terre,
afind'engagerla lutte suprême.Le rendez-vous est au mont
Thabor, quidominela plainedeMegiddo, l'ancienchamp de
bataille d'Israël. Après cela seulement, le septième ange
verse sa coupe dans l'air, et une voix céleste annonce au
monde que tout délai est passé. Le prélude est terminé.
L'action commence (chap. xvi, 10-18). Cette action est
encore triple; la lutte entre les deux puissances engagées,
le ciel et l'enfer, qui se disputent l'empire du monde, se
subdivise en trois combats ou rencontrespartielles,chacune
suivie d'une victoire de la bonne cause. Le premiercombat
se livrera contreRome, mais le Ciel dédaignede se souiller
par un contact immédiatavec l'impure prostituée, la mo-
derne Babylone. Elle sera châtiée par le roi qu'ellea rejeté,
par Néron, devenu l'Antéchrist. Revenu avec les armées
de l'Orient, il massacrerales habitants de sa capitale et la
réduira en cendres (chap. xvii). La chute de Rome est
l'objet de diverses manifestations.D'un côté, trois anges
la proclament solennellement, l'un pour dire qu'elle sera
déserte, l'autre pouravertir les fidèles de ne passe laisser
envelopper dans sa terrible catastrophe, le troisième pour
montrer symboliquement l'éternité de sa condamnation.
D'un autre côté, les hommes qui avaient été les amis de
Rome plaignent son sort. II en est signalé trois classes«
les rois vassaux, qui tenaient leur pouvoir de l'empire; les
négociants, qui s'étaient enrichis par le luxe de la capi-
tale enfin les marins et armateurs, qui faisaient le trafic
avec elle (chap. xvm). Par contre, le Ciel et les élus célè-



brent la justice de Dieu et se réjouissentde ce qu'il a bien
voulu, enfin, frapper le grand coup, le premier gage de
l'établissementprochain de son royaume (chap.xix,1-10).
Le second combat se livre entre l'Antéchristet le Seigneur.
Celui-ci apparalt triomphalement sur un cheval blanc, en-
touré des armées célestes. Son épée, c'est sa parole irré-
sistible et victorieuse.Un ange appelle les oiseaux de proie,
qui doivent dévorer les ennemis. La victoire est si sûre et
si facile que le prophète ne la décrit pas même. Le monstre
et son associé sont jetés dans le gouffre de feu, leurs sa-
tellitespérissentpar le glaive du vainqueur (chap. xix, 11-
21). A la suite de ce second combat, Satan est enchaîné

pour mille ans dans l'abime (chap. xx, 1-3). Le résultat
heureux de cetteseconde lutte, c'est la première résurrec-
tion, celle des martyrs, qui régneront mille ans avec le
Fils de Dieu et jouiront ainsi d'un privilège, à l'exclusion
de tousles autresmorts (chap. xx, 4-6). Enfin vient le troi-
sième et dernier combat. Après les mille ans, Satan, déli-
vré de ses liens, va derechef ameuter les peuples contre la
cité des élus. Il trouve des satellites aux extrémitésde la
terre, mais le feu du ciel dévore son armée et il est défini-
tivement jeté dans l'enfer (chap. xx, 7-10). La victoire se
transformeaussitôt en jugement. C'estle jugementdernier,
précédéde la résurrectionuniverselle de ceux qui n'avaient
pas pris part au règne de mille ans. Leur sort est réglé
d'après leurs actions, qui toutes sont consignées dans les
livres de Dieu, et d'après le livre de la vie. Les uns sont
réservés pour la félicité, les autres jetés dans le feu éternel
(chap. xx, 11-15). Enfin commence pour les premiers la
période du second âge du monde, celle du royaume de la
béatitude sans fin. Un nouveau ciel, une nouvelle terre et
sur celle-ciune nouvelle Jérusalem leur sont préparés,et
l'imaginations'épuise dans la description de la splendeur
de cette dernière, quoique les détails soient empruntés en
partie aux anciens prophètes (chap. xxi-xxii, 5). Cette
analyse, que nous avons la bonne fortune de pouvoir
emprunterà l'éminent exégète de Strasbourg,qui a si heu-
reusementrésolu quelques-unes des énigmes les plus diffi-
ciles de l'Apocalypse, à M. EdouardReuss, sera complé-
tée par un mot relatif à l'épilogue (chap. xxn, 6-21).
Dans ces lignes finales, l'auteur insiste de nouveau sur
l'importancede la révélation dont il déclare n'être que
le fidèle interprète et adjure chacun d'en respecter la
teneur. Il termine en disant que l'avenir annoncé va se
dérouler incessamment.

Ce qui frappe tout d'abord le lecteur attentif de l'Apo-
calypse, c'est que, sous une grandevariétéde symboles et
avec une complication d'épisodes,un enchevêtrementd'ac-
tions, de nature à inquiéter l'esprit, la matière mise en
œuvre si ingénieusementpar l'écrivainse réduit, en somme,
à quelques données très simples, correspondantexactement
à ce que d'autres sources nous rapportent sur les espé-
rances que nourrissaient les premières générations chré-
tiennes à l'endroit du retour du Christ <st de l'établissement
définitif de son règne. 11 n'est pas besoin d'une longue
étude pour voir que les sceaux les trompettes et les
coupes ne représententpas des actes successifs du drame
céleste, mais constituent des reprises; c'est le même
thème qui revient sous trois formes différentes. En voici
la preuve, en même temps qu'on reconnaitra une certaine
gaucherie dans l'exécution. Après le bris du sixième sceau,
les fidèles sont mis à part pour échapper aux calamités
annoncées et l'auteur les représente groupés devant le
trône de Dieu dans le ciel (vn, 2-10). Après que la sixième
trompettea retenti, les élus de nouveau obtiennent un lieu
de retraite, qui est cette fois-ci le temple de Jérusalem.
Recueillis dans l'enceintesacrée, ils échapperont pendant
trois ans et demi aux persécutions des païens et aux maux
de toutenaturedéchaînés sur l'univers (xi, 1-14). Un peu
plus loin, nous retrouvonsles fidèles rassemblés autour de
l'agneausur la montagnede Sion (xiv,l). C'est évidemment
une triple version d'un même épisode. Nous venons
d'indiquerque la période de crise finale devait durer trois

ans et demi; cette mêmedonnée se retrouvedansle curieux
tableau qui représenteIsraël donnantnaissance au Messie,
puis attaqué par le diable, en suite de quoi le Messie est
recueilli dans le ciel et l'Eglise(Israël, selon l'esprit) se ré-
fugie au désert pour trois ans et demi (chap. xn). Elle se
rencontre une troisième fois au chap. xm, quand on nous
dit que la bête mystérieuse a reçu pour trois ans et demi
le pouvoir de persécuterles saints. Il ne saurait être ques-
tion de trois périodes de quarante-deux mois ou trois ans
et demi (chiffre lui-mêmeemprunté au Livre de Daniel)
il est visible que l'écrivain, dans les différents passages,
se propose d'indiquerune seule et même phase d'épreuve,
qui doit précéder la lutte suprême. La succession des évé-
nements est donc la suivante 1° période finale de crise,
d'une durée de trois ans et demi, marquée par une série
de calamités extraordinaireset terminée par la ruine de
Rome (désignée sous le nom de Babylone), la défaite de
l'Antéchristet du diable; 2° le millénium, c.-à-d. règnedu
Messie pendantmille ans avec ses élus; 3° révolte suprême
du diable et de ses alliés qui sont vaincus à cette crise
dernière succède l'établissement définitif du royaume de
Dieu. Si l'on fait abstraction des événements renvoyés à
une date éloignée, comme le millénium et l'avènementdu
royaume messianique pour toujours, on voit que l'auteur
se borne à annoncer à bref délai la destruction de l'empire
romain et le triomphedes disciples du Christ sur les ruines
de celui-ci. C'est là le fond de sa révélation c'est là ce
qui devait en faire la valeur aux yeux de son public.
Rome est désignée sous le nom de la ville aux sept collines
et avec une précision qui ne laisse aucune place au doute.
Seulement, il va sans dire qu'ils'agit de la Rome impériale,
la Rome d'un Néron ou d'un Domitien,persécutrice des chré-
tiens, et non, commel'a malheureusement inventé la polé-
mique protestante, de la Rome de la papauté.

Un des traits les plus curieux du livre est l'importance
donnée à un personnagereprésenté comme ayant exercé à
Rome l'empire souverain, comme ayant succombé à une
fin violente et comme devant revenir ultérieurement,à la
tète d'une formidable coalition et en qualité d'Antéchrist,
pour réduire Rome en cendres. Dans ce personnage,
M. Reuss et, à sa suite, la plupart des critiques reconnais-
sent l'empereurNéron, et, dans l'analyse que nous avons
donnée du livre, on l'a trouvé désigné nommément ainsi
que Rome elle-même. Voici le passage capital sur lequel
s'appuientces écrivains « Les sept têtes (de la bête repré-
sentant l'empireromain) sont sept montagnes ce sont en
même temps sept rois. Les cinq premierssont tombés l'un
est en vie; l'autre n'est pas encore venu et, quand il sera
venu, il ne doit demeurer quepeu de temps. Et la bête qui
était et qui n'est plus est elle-mêmeun huitièmeroi, en
même temps qu'elle est l'un des sept premiers » (xvit,
10-11). Un peu plus haut (xm, 2 suiv.) il était question
d'une blessuremortelle reçue par une des sept têtes, bles-

sure à laquelle la bête avait miraculeusement réchappé.
Par-dessusle marché, l'auteur nous dit que le nom du roi

ou empereur qu'il vise particulièrementse ramèneau chif-
fre 666. En d'autres termes le principal personnagedu
grand drame qui va se jouer est un empereur ayant suc-
combé à une fin violente lequel va merveilleusement re-
prendre vie. Ce personnage ne peut être que Néron.
« L'empire se personnifiantdans l'empereur, dit M. Sa-
batier, il ne faut pas s'étonner que le huitième empereur,
l'Antéchrist attendu, soit, à son tour, représenté comme
la bête elle-même. Et la bête, dit notre auteur, qui était,
qui n'est plus, sera le huitième. Mais, ajoute-il, ce hui-
tième empereur a été déjà l'un des sept premiers. C'est la
tête qui avait été blessée à mort, et dont la blessurea été
guérie. Le monstre, jeté dans l'ablme, va reparaître, au
grand étonnement du monde entier, et réunira bientôt une
armée de partisans. Avec les rois de l'autre côté, de l'Eu-
phrate et les dix proconsuls de l'empire qui se prononce-
ront en sa faveur, il marcheracontre Rome et se vengera
d'elle en la détruisant. Est-il possible de s'y méprendre et



de ne pas reconnaîtreNéron?Mais, dira-on, comment un
homme de sens rassis a-t-il pu annoncerle retour de Néron

comme huitième César, alors qu'il était dur nombre des
cinq premiers disparus?- Que veut-il dire en le représen-
tant comme la bête qui est blessée et qui est guérie, qui
était et qui n'est plus et va bientôt remonter de l'abime?
A cette question les historiens romains nous donnentune
claire réponse. Tacite et Suétone nous racontent, en effet,

qufiî le bruit se répandit surtout en Orient, sous le
règne- de ses successeurs que Néron vivait -encore. On

disait tout bas que ses meurtriers ne l'avaient pas tué,
mais seulement grièvement blessé, qu'il s'était réfugié chez
les Parthes, d'où il allait bientôt revenir, suivant une an-
tique prophétie,pour régner sur l'Orient et détruire Rome.

Au moment même où Jean écrivaità Pathmos,un aventu-
rier ressemblantde visage à Néron se faisait passer pour
lui en Asie Mineure et dans les Iles de l'Archipel, et y
causait la plus grande agitation (Suétone, Nero, 57 et 38;
Tacite,Hist., r, 2; ir, 8-9; Dion Chrysostome, Orat., xxi
Livres sibyllins, v, v. 33; vnr, v. 71 Sulpice Sévère,
Hist., n. Ce dernier écrivain, en rapportant cette légende,
la met précisément enrapportavec4poc.xiu,3).L'auteur de
l'Apocalypsepartagea cette croyance générale en l'appro-
priant à ses espérances de chrétien. L'Eglise, en effet,
avant le retour du Messie, attendait la venue de l'anti-
Messie (antéchrist). Quoi de plus naturel pour les chré-
tiens, tremblant encore de l'horriblepersécution de l'année
64, que de voir cet Antéchrist dans le prince qui sem-
blait avoirrésumédanssa personnetous les vices et toutes
les cruautés dans cet incendiairede Rome, ce. meurtrier
de sa mère,ce roi de la populace, que l'enfer mêmen'avait
pu retenir et qui ne pouvait reparattre d'une façon si pro-
digieuse que pour accomplir son grand rôle d'ennemi de
Dieu et de l'Eglise! La dernière épreuve à laquelle cette
explication reste soumise achève de la confirmer. L'auteur
n'a pas donné le nom propre de l'Antéchrist mais il l'a
indiqué par un nombre, selon les procédés cabalistiques
du temps ce nombre est 666. A la fin du second siècle,
la signification de ce chiffre n'était pas encore tout à
fait oubliée. Quelques-unsy savaient encore lire le nom
de Néron. Mais, plus tard, le sens de ce passage se perdit
en même temps que celui du livretout entier. La polémique
acheva d'égarer l'exégèse.Les protestantsse sont rattachés
à une interprétation qui date d'Irénéeet, dans le nombre
666, ont trouvé le mot Lateinos, c.-à-d. le pape. Les
catholiquesy ont lu par contre Lutheranoset présenté le
docteur Martin Luther commela bête de l'Apocalypse. Les
piétistes anglais, allemands, suisses ont su y découvrirle
nom de Bonaparte, etc. Plusieurssavants à la fois, parmi
lesquels MM. Reuss, à Strasbourg, Hitzig, à Heidelberg,
Benory, à Berlin, Fritzsche, à Halle ont retrouvé la vé-
ritable interprétation. En écrivant en lettreshébraïquesle

nom de Néron César (empereur), on obtint exactement le
nombre 666; n= S0,r = 200; v=6; ra=50;ç =
100 ç = 60 r = 200. » Ajoutons ici qu'il résulte
d'un très intéressant mémoire de M. Ambroise Firmin-
Didot (Des Apocalypses figurées, Paris, 1870) que le

sens primitif de l'Apocalypse, sa double désignation de
Rome comme la grande prostituée et de Néron comme
l'Antéchrist, s'est conservé en Espagnejusqu'au xne
et, en partie même, jusqu'au xvr3 siècle. En même temps
le livre est rapporté, comme je le prétends moi-même, au
temps de l'empereur Domitien.

Rome, persécutrice des chrétiens, Néron, leur premier
et plus illustre bourreau, revenant à la vie, d'une part
pour se venger de Rome qui l'a méconnu, de l'autre pour
engager une lutte dernière contre le Messie, la victoire
suprême de ce dernier, tous ces événements se déroulant
dans le plus bref délai (ce terme si court est rendu par
l'ex pressionconventionnellede troisans et demi ouquarante-
deux mois), voilà la matièrede l'ApocalypsedesaintJean.
Tout système d'explicationdu livre qui ne s'inspirerapas ue
ces données fondamentales, ne pourra qu'induire le lecteur

en erreur. II n'en résulte cependant pointque toutesles
questions soulevéespar l'étude de cet intéressantécrit puis-
sent être considérées comme vidées et, au premier rang,
nous citeronsla question de date. La traditionplace le livre
au temps de la persécution de Domitien M. Reuss et ceux
qui adoptent son système d'interprétation, autant dire l'en-
semble des écrivains qui se placent ai. point de vue de la
critiquehistorique, le reportent aux temps qui précèdent la
ruine de Jérusalem, soit en l'an 69 environ, après la mort
de Néron.Ils s'appuientà cet égard sur le passage déjà cité,
qui dit que cinq des sept empereurs qui précèdentla crise
finale sontmorts et que le sixième vit au moment où l'au-
teur écrit. Les cinq empereurs tombés étant: 1° Auguste,
2° Tibère, 3° Caligula, 4° Claude et 5° Néron, on estime
que l'auteur de l'Apocalypse vivait sous Galba, lequel il
aurait désigné comme l'empereuroccupant le trône au mo-
ment où il tenait lui-même la plume. Mais cette interpré-
tation est fort sujetteà caution. Que l'auteur ait écrit après
la mort de Néron, c'est ce qui résulteclairementde la con-
naissancequ'il montre de la manière dont ce monarquea
perdu le trône et de la rumeur qu'il accueille concernant
son retour en qualité de huitième roi, ayant été l'un des
sept premiers. Est-on pour cela fondé à dire qu'il désigne,

commeexistant actuellement, Galba, le sixième empereur?
On pourrait tout aussi bien admettre qu'il laisse de côté
ces sortes d'intérimairesde l'empire qui s'appellentGalba,
Othon, Vitellius et considèrecomme sixième empereur Ves-
pasien,sousle règne duquel il aurait alorsécrit.Cependantles

personnes qui placent la compositionde l'Apocalypseavant
70 de l'ère chrétienne insistent sur ce qu'au chapitre xr,
les fidèles sont abrités dans le sanctuairede Jérusalem,ce
qui ne s'explique, disent-elles, que si cette ville n'avait pas
encore succombé aux armes de Titus. Il n'est pas difficile

de faire voir que l'on exagère la portéede ce passage.Est-ce,

en effet, de la Jérusalem terrestre qu'il s'agit ici ? Ne serait-
ce pas, tout aussi bien, de la Jérusalem céleste? Nous avons
déjà relaté deux endroits du livre, où ces mêmes élus sont
représentés groupés dans le ciel et près de l'Agneauaux
pieds du trône de Dieu (vn, l-10) ou réunis près de
l'Agneausur la montagne de Sion (xrv, 1). Vouloir tirer
de pareils textes la démonstration que l'auteur considèr»
la ville de Jérusalemet son temple comme encore subsis-
tants, est abusif. Veut-on que, pour augmenterla confu-
sion, nous rappelions que, à la même époque, on nous
figure l'Eglise comme réfugiée au désert (chap. xn)? Ce

sont là des images et des symboles, dont on doit recher-
cher l'intention et le sensgénéral; si on les presse pour en
tirer des données chronologiques ou topographiques pré-
cises, on retomberadans les contradictionsde l'ancienne
exégèse. Nous n'admettons donc pas qu'on puisse conclure
du tableau du chap. xi à l'existencede Jérusalem à l'épo-

que où l'auteur de l'Apocalypse tenait la plume.-Repre-
nons cependant la liste des empereurs; on nous annonce
que le septième, celui qui est à venir, n'occuperale
trône que pendant peu de temps, afin de laisser la place

au terrible Antéchrist, Néron, qui est le huitième, bien
qu'ayant appartenu à la série des sept premiers. Si nous
supposons que l'auteur désigne Vespasiencommele sixième,
actuellementvivant,le septième sera Titus, dont le règne
fut en effet très court. Quant au huitième, nous devrons

nommer Domitien. Qui empêche, en effet, que l'écrivain,
lié par le chiffre conventionnelde sept empereurs, ait voulu
représenter Domitien, le persécuteurdes chrétiens, comme
un nouveau Néron, commeNéron revenu à la vie? On nous
arrêtera peut-être en ce point, en nous disant Vous avez
représenté l'écrivain commevivant sous Yespasien com-
ment donc est-il si au courant de ce qui concerne Titus

ou Domitien? C'est ici que les auteurs du nouveau système
d'interprétation de l'Apocalypse ont négligé un point im-
portant, à savoir que le genre apocalyptique s'associe
généralement à la pseudonymie oupseudépigraphie.L'écri-
vain, pour donner plus de poids à sa parole, se place à une
époque plus reculée que celle où il vit en réalité. Ainsi



l'auteurde Apocalypse, vivant en réalité sous Domitien,
se sera donné comme contemporain deVespasien,soit du
sixième empereur. Cette supposition explique qu'il puisse
nousannoncer le courtrègnede Titus, lequelappartenaitdéjà
pourlui au passé.-Celanous amène directement à laques-
tion d'auteur. L'écrivainse nomme Jean et, à l'insistance
avec laquelle il met ce nom en avant (I, 9 xxir, xii, 8),

e
on doitcomprendre qu'il s'agissaitlà d'un personnagejouis-
sant d'un grand crédit auprès des destinatairesdu livre,
c.-à^d. tout particulièrementdes sept principales églises de
l'Asie proconsulaire. La tradition voit dans ce Jean l'apôtre
du même nom; il nous semble probable que l'écrivam de
l'Apocalypsea eu réellement l'intention de mettre sa pro-
phétie sous le patronagede cet apôtre, de l'un des disci-
ples immédiatsde Jésus, dont la tradition rattache l'acti-
vité à la région même de l'Asie proconsulaire qui est ici
"visée. Nous estimons, en conséquence, que l'Apocalypse
dite de saint Jean est l'œuvre d'un anonyme, vivant au
temps de Domitien, vers la fin du 1er siècle, lequelse dérobe
sous la figure vénérée de l'apôtre Jean, selon l'exempleque
lui donnaient les principauxécrivains apocalyptiques des
dernierstemps du judaïsme. L'examende passagesnom-
'breux et importants de l'Apocalypse fait bien voir, en
effet, que la date de 69, préconisée par la critiquemoderne
comme étant celle de la composition du livre, ne lui con-
vient absolument point. Dès le début du livre (i, 10) l'au-
teur déclare qu'il a été honoré de ses visions « le jour du
Seigneur ». Cette expression, qui est devenue le dimanche
dansnotre langue,n'était certainementpas en usagetrente
ans après la mort de Jésus, c.-à-d. avant la ruine de Jéru-
salem par Titus. L'auteur s'adresse aux « anges patrons»
des églises de l'Asie proconsulaire, expression qui nous
éloigne également des tout premiers temps du christia-
nisme. La descriptiondes hérésies,dont sont affligées plu-
sieurs desditeséglises, ne s'explique pas davantagesi l'on
suppose une date aussi proche des origines. La manière
dont il est parlé des persécutions endurées par les chré-
tiens se comprendraitmal s'il ne s'était écoulé un temps
assez long depuis celles de Néron et si celles dont Domi-
tien prit l'initiative ne venaient d'en renouveler la mé-
moire. C'est sous le coup de ces mesures de violence que
l'écrivain a pris la plume et, inspiré par le souvenir de
ses prédécesseurs, Daniel et autres, a entreprisde rendre le
courage à ses coreligionnaires en leur annonçant que la pé-
rioded'épreuvesserait aussicourte que terribleet qu'elle au-
rait pour termeprochain le triompheduChrist et des élus. Le
développementmême de la théologie, à laquellese rattache
l'auteur, indique une période moins rapprochée des com-
mencements que l'année 69 et réclame que nous ajoutions
vingt ou trente ans à cette date.Celarésulte de l'ensemble
du livre, mais est tout particulièrementvisible dans cer-
tains détails, comme l'inscription des noms des douzeapô-
tres sur les murailles de la Jérusalem nouvelle. On voit
clairementquele collège apostolique est pour l'écrivainune
institution fermée, appartenantau passé;c'est ce qu'on ne
saurait admettre que pour la fin du i6f siècle. Ilreste à
définir l'esprit de cette composition. L'école de Tubingue,
qui a rendu de si grands services à notre connaissance des
commencementsdu christianismeen faisantressortir l'oppo-
sitiondes deuxprincipalestendancesquis'ydisputaientl'in-
fluence, rattache l'Apocalypse à l'opinionjudéo-chrétienne
la plus étroite,la plus antilibérale.Nous ne saurionsaccep-
terce jngement.Sansdoute, l'auteur trahità chaqueligneson
origineet ses préoccupations foncièrement israélites, mais
il est de ceux qui, comme l'auteur de l'Épître aux Hé-
breux, tirentà eux l'Ancien Testamenten cherchantdans
ses images la justificationdu christianisme.« Cessavants,
dit justement M. Sabatier, se sont trompés sur le vrai ca-
ractère de Y Apocalypse en parlant, comme ils l'ont fait,
du matérialisme religieux, du fanatisme juif, des concep-
tions étroiteset grossièresde son auteur. Ils ont eu le tort
de prendre à la lettre la description et les symboles apo-
calyptiques.Ils ont oublié que c'est là un langage qu'ilfaut

comprendre et traduire, une rhétoriquedont le propre est
de cacher les idées abstraites sous des images matérielles.
Si l'on vent tenir compte de cette sorte d'expressionplas-
tique et creuser sous les symboles, on trouvera chez notre
auteur une dogmatique et un genre de piété d'un spiritua-
lisme aussi élevé que celui de la plupart des écritsduNou-
veau Testament.» Il est visible, d'autre part, que l'au-
teur pseudonyme nourrit une vive haine à Fendroit de
certains représentants du christianisme, dans lesquels on
a cru pouvoir reconnaîtresaint Paul et ses partisans;c'est
à eux, a-t-on soupçonné, que s'appliqueraientles repro-
ches concernant les Nicolaïtes ou les partisans de Jézabel
(n, 6, 9, 14, 20). Il y a surtout la description du faux
prophète (chap. xm) lequel ressemble à un agneau et
parle commele dragon, qui séduit les hommesetlespousse
à adorer la bête, c.-à-d. l'empereur. Saint Paul n'a-t-il
point prêché l'obéissance aux pouvoirs établis (Romains,
xni, 1-6) ? On a donc pu soupçonner que l'écrivain visait
certaine tendance chrétienne qu'il réprouvait, par exem-
ple, les procédés plus ou moins conciliants de l'apôtre
Paul à l'endroit du paganisme. On pourra également rap-
procher la description du faux prophète de l'épisode de
Simon le magicien dans le Livre des Actes (rx, 9, suiv.).
Il est admis très généralement,d'autre part, que, sous le
masque de ce mêmeSimon, diversécritspseudêpigraphes du
ue siècle (Homélies Clémentines, ReconnatSsances,Con-
stitutions apostoliques)décriventune lutte diaboliquement
soutenue à Home par Paul contre l'apôtre Pierre devant
l'empereur Néron lui-même. C'est là en somme, une
question assez complexe et sur laquelle il n'est pas très
aisé de faire la lumière.

En résumé, nous tenons l' Apocalypse de saint Jean
pour un produit littéraire appartenantà la fin du Ier siècle
et qui serait inexplicable avant la persécution exercée par
l'empereurDomitien; ce livre est pseudépigraphe et l'in-
tention très probable de son auteur a été de placer son
contenu sous le patronagevénéré de l'apôtre Jean. L'ou-
vrage a vu le jour dans l'Asie proconsulaire. C'est, d'ail-
leurs, avec grande raison qu'il a été placé dans la collec-
tion des écrits sacrés du christianisme. Soit par la valeur
de sa forme, soit par l'élévationou la délicatesse de ses
idées, il était digne d'y figurer. On excusera la lon-
gueur des développementsque nous avons consacrés à une
œuvre dont le contenu a passé pendant longtemps pour
la formule même de l'obscuritéet de la complication. Si
toutes les questions relatives au sens, à l'origine, à l'au-
teur et à la tendance de l'Apocalypse n'ont pas encore
reçu une solution définitive, c'est toutefois une grande
satisfaction de penser que le secretde la composition du
livre a été pénétré et que le champ de l'inconnus'est
limité pour nous, en cette matière, à des points secon-
daires. En ce qui concerne cet écrit, comme maint autre
de la collection de l'Ancien ou du Nouveau Testament,
la sagesse recommande de ne pas compromettre les résul-
tats obtenus en rendant le système général d'interpréta-
tion, qui est inattaquable, solidaire des explications que
l'on est tenté de préférer sur des détails de plus ou moins
grande importance. Maurice VERNES.

JBibl. Il nous est impossible de donner la bibliogra-
phie de l'Apocalypse;elle forme à elle seule une biblio-
thèque.Nous nous bornerons doncà citer quelques écrits
en notre langue,qui sont de natureà en faciliter l'intelli-
gence. Au premier rang se placent les travaux de
M. Edouard Reuss, le chapitre de sa Théologie chré-
tienne consacréà notre livre et la traductionde ce même
livre avec introduction et commentaires qui formeun
volumeséparé de saBible. M. Sabatier a donné, dans l'En-
cyclopédie des sciences religieusesde Lichtenberger, une
étude très solide,à laquellenousavonsempruntéplusieurs
citations, v. l'art.Apocalypse.Voyez encore l'Antéchrist
de M. Renan,quidéfend lemêmesystème d'interprétation.

1° APOCALYPSESJUIVES. Michel NICOLAS Des doctri-
nes religieusesdes Juifs, 1860. MauriceVernes, His-
toire des idéesmessianiques,1874. Lûcke, Versucheï-
ner vollslaendigen Einleitungin die Offenb&rung des
Johannes und die gesammte apooalyptische Littérature
2° éd., 1852. Hilgenfeld, Die Jûdische Apocalyptili,
1857.- Hilgenfeld,Messias Judseorum, 1889. Fkit/-



sche LiBj'i Veteris Testamenti pseudepigraphi selecli,
1871. Migne,Dictionnaire des apocryphes,1856-58.
Dillmakn, Das Buch Henoch JEthiopice, 1851. Du
même,Das Buch lie-noch ûbersetzt, und erhl&rt,1853.
VOLKMAR,Handbuch dur Einleitungin die Apocryphen,
I, Das vierte Buch Esra, 1863. Ewald, Ueber Ents-
tehung, Inhalt und Werth der sibyllinischen Bùcher,
1858. REUSS, les Sibylles chrétiennes (dans la Nouvelte
Revue de théologiede Strasbourg, 1861). Oracula sibyl-
lina, éditionsde Friedlieb (1852) et d'Alexandre, 1841 et
1869.

21 ApOCALYPSE DE SAINT JEAN. LCcke, Versuch ei-
ner vollslœndigen Einleitung in die Offenbarung des
Johannesund die gesammte Apocalyptische Litteratur,
2" éd., 1852. Hkngstenberg, Die Offenbarung des hei-
ligen Johannes,1849-1851. ROUGEMONT, la Révélation
de saint Jean expliquant l'histoire, 1866. Gacssen,Daniel le prophète, 1850. -De Wette, KurzgefassteEr-
klaerung der OffenbarungJohannis,1848. Ewald,Die
Johanneischen Schriften ûbersetzt und erklârt, 1862.
BLEEK, Vorlesungenueber die Apocalypse, 1862. D&s-
terdiek Kritisch-Exegetisches Handbuch ueber die
OffenbarungJohannis,2" éd., 1865. REUSS, Histoire de
la théologie chrétienne au siècleapostolique, 3e éd., 1864.

Kienlen, Commentaire historique et critique sur
l'Apocalypse de Jean, 1870. Volkmar, Gommentar zur
Offenbarung Johannis, 18ti2. E. Renan, l'Antéchrist,
1873.

APOCARPÉ (Bot.). Nom donné par Lindley aux fruits
constituéspar un seul carpelle, comme la gousse des
Légumineuses, ou formés de plusieurs carpelles libres et
distincts, comme les achaines des Renoncules et des Frai-
siers. Les fruits apocarpéssont donc, suivantles cas, déhis-
cents ou indéhiscents, secs ou charnus (drupes). R. BL.

APOCASTASEI. ASTRONOMIE. Périodede 23,868ans
pendant laquelle s'effectue la révolution des points équi-
noxiaux.Quelquesauteursl'appellentaussi Grandeannée.

IL Théologie (V. Rétablissement FINAL).
APOCHARITES. Membres d'une secte chrétienne du

nie siècle. Ils s'écartaient de la doctrine de l'Eglise sur le
difficile problème de la nature de l'àme. Les âmes indivi-
duelles n'étaient, d'après eux, que les formes particulières
d'une âme générale, de Dieu. L'âme humaine participait
donc à la nature divine, par essence et non en tant que
créée à l'image de Dieu, par un décret de sa volonté.

AP0C1N0S.Espèce de danse lubrique, dansée en Grèce
parles femmes de la dernière catégorie. Par extension on
donnait ce nom à la poésie obscène de certainsïambo-
graphes.

APOCOPE. Mot employé par les rhéteurs grecs pour
désigner certaines suppressions de lettres. Voici comme
elle est définie par exemple dans le traité des Figures
(rapt tsyruiâxbsv) de Zonaios (Rhct. Grœci, L. Sper-
gel, III, p. 67). « L'ellipse (suppression) se produit au
commencement, au milieu et à la fin. Au commencement
on l'appelle aphérèse, ex.: izlSziv eI'Ss-iv; au milieu
syncope, ex. [iovovu^os [tuWu^a; à la fin apocope,
ex.: Swjia 8(3. La chute d'une voyelle finale devant une
voyelle initiale se nomme plutôt élision, et l'on réserve
d'ordinairelemot apocopepourdésignerlasuppression d'une
consonnecommedans les mots grecs [iiki,pour jxélix,génitif
Jt&i-o;, afifia pour scop-ar, génitif 5c6jxato;, ^aav pour
TjoavT, latin erant; ou la chute d'une voyellefinale devant
une consonne initiale. C'est ainsi que les poètes latins
suppriment quelquefois l'e de l'interrogatif ne et même
altèrent la désinence du mot précédent: mortalin pour

mortaline; tun sanus pour tune sanus; vin tu pour
visne tu, etc. A. W.

APOCRÉAS ou APOCREOS, -uptaxr) ajcdxpswî
Dimanchecorrespondantdans l'Eglisegrecqueau dimanche
de la Sexagésime. Ce nom indique le tempsoù l'abstinence
de la viande commence à être prescrite. En réalité, la
stricte observance du Carême ne commence qu'après le
dimanche suivant, et on s'y prépare par une sorte de
carnavalqui dure tonte la semaine mais elle est annoncée
dans l'épltre, dès le dimanche de l'Apocréas. E.-H. V,

APOCRÉNIQUE (Acide). Matière ulmique contenue
dans le terreau, dans les dépôts ocreux des eaux ferrugi-
neuses, ainsi que dans l'eau minéralede Parla, en Suéde.

Corpsbrun, mal défini, peu soluble dansl'eau, soluble 1

m

dans l'alcool, à saveur astringente. Ses sels alcalins
sont noirs, solubles dans l'eau, insolubles dans l'alcool.

APOCRISIAIRE ('AwwpKîapios, Apocrisiarius, Res-
ponsalis, du mot grec 'ATcwptac;, réponse). C'était,
dans la cour impériale à Rome, puis à Byzance, l'officier
chargé de transmettre les réponses de l'empereur et de
juger les querelles survenues entre les courtisanset les
fonctionnaires du palais. C'est presque le rôle que joua
au début le maire du palais, surtout en Austrasie. Le
terme changea de sens plus tard. On désigna ainsi le
légat permanentdu pape auprès de l'empereur de Con-
stantinople. Le plus ancien texte qui fasse mention de ce
dignitaire est une novelle de Justinien cette charge exis-
tait encore en 743; elle fut supprimée lors de la rupture
entre Rome et Constantinople. Les patriarchesse faisaient
eux aussi représenter auprès de l'empereurpar un apocri-
siaire. Enfin, on donnait aussi ce titre aux envoyés que
les évêques délégaient auprès de leur métropolitain.
Certains personnages du palais des rois mérovingiens
sont, dans quelques textes, appelés apocrisiaires,mais on
n'a pas su déterminer les fonctions qu'ils remplissaient
auprès du roi. Hincmar, dans son traité De ordine
palatii, écrit en 881, place l'apocrisiaireen tête des offi-
ciers du palais mais c'est l'archichapelain qu'il désigne
ainsi (V. ce mot). Hincmar est le séulauteur qui ait em-
ployé cette expression dans ce sens. Peut-être y a-t-il
été amené par ce fait que, sous le règne de Charles le
Chauve, Drogon, évêque de Metz, d'abord archichapelain,
fut ensuite désignépar le pape Serge, comme son vicaire
en Gaule, et aussi parceque l'archichapelainétait l'inter-
médiaire entre le souverainet le pape et entre les ecclé-
siastiqueset le souverain. Sous les premiers Capétiens,
le titre d'apocrisiaire a été parfois appliqué au chancelier.

~IBL. :.TUSTINIEN Novc~ll. C011SttLtlt.,
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APOCRYPHES. I. Histoire littéraire. On peut
envelopper sous l'appellationcommune d'apocryphes, en
histoirelittéraire et en bibliographie:1° des ouvragesdont
le contenu est plus ou moins authentique, douteux ou
même faux, quoique le titre et l'auteur en soient assu-
rés et certains 2° desouvrages, quel qu'en soit d'ailleursle
contenu, dont l'auteur est feint ou supposé;3° des ouvrages
dont il n'a jamais existé que le titre, et dont ainsi le
titre, le contenu et l'auteur sont également imaginaires.
Ces distinctions,très générales, comporteraientplus d'une
sous-distinction, chacun de ces genres de nombreuses
espèces on se rappellera, pour s'en faire une idée, que
de cette matière des Supercheries littéraires Quérard
n'a pas pu se tirer à moins de plusieursgros volumes.
Encore n'y a-t-il guère traité que des apocryphes de la
littérature française, et même des plus récents seulement.
Ce serait donc vouloir être infini que de prétendre, en
quelques colonnes, être complet sur le sujet et surtout, en
même temps que de nos apocryphes, si l'on voulait parler
aussi de ceux des autres littératures, anciennes ou mo-
dernes. C'est pourquoi, nous bornantà la littérature fran-
çaise, il suffira, chemin faisant, de poser quelques prin-
cipes sûrs et d'en montrer quelques applications.

I. Il serait excessif et même ridiculede dire que nous
ne connaissons que depuis une quarantaine d'années les
Penséesde Pascal, les Lettres de Mme de Sévigné, ou les
Sermons de Bossuet. Cependant il est vrai que nos
pères ne les ont pas lus dans leur texte authentique et
que, par conséquent,on en peut considérer les plus an-
ciennes éditions comme apocryphes dans une certaine
mesure, Pour apprécier exactement cette « certaine
mesure », on comparera, si l'on veut, la première
édition des Pensées, celle de 1670, avec l'édition de-
venue classique de M. Ernest Havet (Paris, 18S2) les
éditions des Lettres de Mme de Sévigne données par
la chevalierPerrin, et notammentladernière,celle de17S4,



avec l'édition de M. Monmerqué. dans la collection des
Grands Ecrivains de la France (Paris, 1862) et la pre-
mière édition des Sermons de Bossuet, celle de 1772,
avec l'édition de M. Lachat (Paris, 1862). Une comparai-
son non moins intéressante serait celle de la première édi-
tion des Mémoires de Saint-Simon avec les éditions de
MM. Chéruelet de Boislisle.D'une manière générale, autre-
fois, quand un auteurn'avait pas lui-mêmedonné son œuvre
au public, l'éditeur posthume se croyait tenu d'en faire la
toilette et de l'habiller, pour ainsi dire, à la mode dujour.

Ces altérations, qu'il est bon de connaître, sont de
peu d'importance,et, du moins au point de vue qui nous
occupe celui de l'authenticité de l'œuvre, assez superfi-
cielles pour être négligeables. Il en est autrement des
altérations assez gravespour avoir provoqué les protesta-
tions ou même un démenti de l'auteur. Ainsi tout le
monde connaît le sermon de Bossuet pour la Profession
de Mme de la Vallière; dans tontesles éditions de Bossuet
il figure à sa date, et tout le monde, au besoin, en cite
couramment des passages; cependant, quand ce sermon
parut à Amsterdam, chez Wetstein, en 1696, Bossuet dé-
clara formellement < qu'il ne s'y reconnaissait point >.
Fénelon ne s'est pas reconnu davantage dans le Télé-
maque de 1699, ou Massillon dans la premièreédition de
ses Sermons, celle de 1705. Autorisé de ces précédents
et d'autres analogues, on a pu se demander également
jusqu'à quel point, en l'absence des manuscrits, l'édition
des Œuvres de Bourdaloue, donnée parle P. Bretonneau,
prédicateurlui-même, devait faire foi pour la critique.
Notons ici que dans l'histoire des littératures anciennes, en
latin ou en grec, lorsqu'ils'agit de l'authenticitéd'un livre
de Tite-Live ou d'une tragédie de Sophocle, ces questions,
qui peuvent paraître un peu subtiles à l'occasion de Bossuet
ou de Fénelon, sont aussi difficiles qu'importantes.On se
prend à rêver quand on sait que le plus ancien manuscrit
de Virgile ne remonte cas au delà du v° siècle de l'ère
chrétienne, le plus ancien de Thucydide au delà du ix°.
Le P. Hardouin prétendait là-dessus, qu'à l'exception de
cinq ou six ouvrages, toutes les œuvres de l'antiquité
grecque ou latine étaient le fait de quelques moines du xu°
etduxm° siècles. Mais, dans l'histoiremême de notre litté-
rature, et à l'heure actuelle, il y a encore plus de points
douteux que l'on ne croit. C'est ainsi que l'on ne saurait
dire avec une certituderigoureusementscientifiqueoù est le
vrai texte de Molière; ce qui est toutefois certain,c'est qu'il
n'est pas dans l'édition de 1734, non plus que dans celle
de 1682, dont cependant, jusque de nos jours, les éditeurs
et la Comédie se sontégalement contentés.II semble égale-
ment qu'il y eût lieu d'examinerde plusprès qu'on ne l'a
fait encore la Correspondancede Voltaire,et non pas peut-
être d'en rien éliminer, mais au moins d'en établir plus
solidement l'entière authenticité. La Religieuse, encore,
parait bien être l'œuvre de Diderot; cependant elle ne
fut publiée pour la première fois qu'en 1823, on n'en
connattpas de manuscrit, et on ne sait de qui la tenait
le libraire Buisson, qui l'imprima.On remarqueraque tous
ces exemplessont pris de la littérature française du xvm0
et du xvne siècle il serait facile de les multipliersi l'on
remontait jusqu'au xvi° siècle et surtout plus haut mais
dans l'état présent de la philologie française, cescepticisme
critiquen'iraitpeut-êtrepas sans inconvénients.

A ces deux espèces d'apocryphes on peut en joindre
une troisième, dont il y a moins d'exemples, à la vérité,
dans notre littérature, mais qui sont assez nombreux
dans les littératuresanciennes et même dans quelques litté-
ratures modernes l'espagnole particulièrement. Ainsi
Mendoza est bien l'auteur de Lazarille de Tormes, ou
Mateo Aleman de Gusman d'Alfarache; mais ce sont
des continuateurs inconnus qui ont composé les derniers
chapitresde l'un et de l'autre roman, comme chez nous ils
ont fait de la Marianne ou du Paysan parvenu de Mari-
vaux. On a également publié, voilà quelques années, sous
le nom de Bossuet, unetraductionde Juvénalavec commen-

taires, et sous celui de La Fontainede prétenduesFables;
les Fables étaientde Mme de Villedieu, femmede lettres du
xvne siècle, assez connue dans l'histoire de son temps, et
quant à la traduction de Juvénal, Bossuet, pour une foule
de raisons, n'en est ni ne peut en être le véritable auteur.
Disons ici à cette occasion que la critique ne saurait se
montrer trop prudente en de pareilles matières, et qu'en
tait d'œuvres purement littéraires, après cent ou deux
cents ans passés, il est sage de croire que presque rien
de ce qui valait la peine d'être mis'au jour n'est demeuré
complètement inédit. Bossuet avait prononcé une Orai-
son funèbre d'Anne à Autriche, que nou& n'avons
point; on peut dès à présent tenir pour apocryphe
toute Oraison funèbre d'Anne d'Autriche qu'un libraire
mettra sous le nom de Bossuet. On prétend aussi que
Molière avait fait une traduction du De Natura rerum
de Lucrèce si jamais quelqu'un la publie, on peut la dire
hardiment et dès à présent apocryphe.

II. -Les apocryphes dont l'auteurest supposé sontplus
nombreux encore, et ce n'estpas assez de dire qu'ils encom-
brent la littérature ou l'histoire, mais véritablementils les
infestent.Nous en distinguerons quatreprincipales espèces

1° L'auteur s'amuse aux dépens de celui dont il em-
prunte le nom, ou ne se dissimule sous le nom d'un autre
que pour pouvoir, à cet abri, s'exprimer plus librement.
Tel fut le cas, au xvme siècle, dè la plupart des hommes
de lettres, et, comme l'on sait, de Voltaireen particulier.
Les jansénistes avant lui, Pascal, par exemple, dans ses
Provinciales,signéesLouis de Montalte, et Nicole, dans la
traductionlatine qu'il en fit sous le nom de Wendrock;les
protestants, d'autre part, et Bayleau premierrang d'entre
eux, avaient usé avant Voltaire de procédés analogues.
L'usagen'en est vraiment et absolument répréhensibleque
lorsque le nomque l'on prend est un nom réel, le nom d'un
contemporain, et surtout d'un contemporain qui a lui-même
écrit. C'est ce que Voltairea fait quand il n'a pas craint
de donner VEçossaise pour une traductionde l'anglais de
Hume, qui vivait en 1760, ou de mettre tel de ses
pamphlets au compte de Dumarsais, le grammairien,ou de
Huet, l'évêque d'Avranches.Il existe amsi dans la basse
littérature de l'époque un grand nombre d'écrits qu'on
impute à Boulainvilliers, à Fréret, à Bougainville, à Bou-
langer, etc., qui ne sont cependantpas d'eux et dont on
ne saurait même pas toujoursdire aveccertitudequel est le
véritableauteur.

2° L'auteur s'amuse aux dépens du public, si même
on ne doit dire en bon français qu'il se moque du lec-
teur. L'auteur anglais Chatterton, qui ne ressemblait
guère au portrait qu'en a donné Vigny dans un drame
fameux, a ainsi pris de très savantshommes au piège de
son Nicolas Rowley c'était le nom du prétendu vieux
poète dont il rééditait les vers. Les Poésies de Clotilde
de Surville, fabriquées par le marquis de Surville dans
les dernières années du xvm0 siècle; les Poésies occita-
niques de Fabre d'Olivet, données comme des morceaux
de nos anciens troubadours ou encoreet plus près de nous,
la Guzla de Prosper Mérimée, qui aimait à mystifier son
monde, et le Théâtre de Clara Gaxul du même, ont un
instant popularisé dans notre littérature romantiquece•
genre de supercheries.Mais la plus célèbre que l'on con-
naisse est celle de l'Ecossais Macpherson, l'inventeur
d'Ossian et, sous le nom d'Ossian, grâce à l'habileté de
la fraude, l'initiateur de tout un mouvement poétique
dont les effets, comme l'on sait, se sont prolongés assez
avant jusque dans notre siècle.

3° L'auteur mêle impudemment le roman à l'histoire,
sans oublier de couvrir son invention d'un nomqui lui donne
à la fois vraisemblance et autorité. C'est de cette façon que
La Beaumelle a corrompu le texte des Lettres de Mme de
Maintenon, qu'il l'a même falsifié, non seulementen déve-
loppant à sa manière le texte authentique d'un grand
nombre de lettres, mais encore en en supposant, c.-à-d. en
en fabriquantd'entières.Un autre falsificateurdedocuments,
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le fameux abbé Giraud-Soulavie,a composédans le même c

goût, en y mêlantou en y brouillant le romanesque et l'au- 1

thentique, parmi beaucoup d'autres compilations, les Mé- f

moiresdu maréchalde Richelieu. Plus récemment encore,
induits eux-mêmesen erreur par d'habilesfabncateursde j1

textes, MM. d'Hunolsteinet Feuilletde Conches ont publié i

tout un recueil de Lettres de Marie-Antoinette, dont <

MM. de Sybel, d'Arneth et Geffroy n'ont pas réussi sans 1(

beaucoup de peine à démontrer finalement l'inauthenticité. <

On voit aisément le danger de cette espèce tfapocryph.es.

Comme le faux s'y mêle au vrai, le discrédit de quelques

faits retombe sur la publication tout entière, et non seule-

ment on introduit par là de fâcheuses erreurs dans l'his-
toire, mais la vérité même en devient suspecte; et tout le

monde en souffre.
4° L'auteur, enfin, n'est qu'un spéculateuren librairie

qui compose des Correspondances, des Mémoires ou des

Souvenirsauthentiques,avec la même incurie de la vérité
qu'il pourraitfabriquerun roman-feuilleton. De cette espèce
d'apocrypheson pourrait donner des exemples par centai-

nes en voici seulement deux ou trois. Dans les dernières

années du xvn° siècle,un certain Gatien Courtilzde Sandras

a publié des Mémoiresde d'Artagnan qui ont tout juste la
valeurhistoriquede ces Trois Mousquetairesqu'Alexandre
Dumas en a tirés de nos jours. La féconditéde Courtilzne le

cède au surplusqu'à celle de son fameux imitateur. Nous

avons de lui des Mémoires de M. de Rochefort, nous en

avons de M. de Bordeaux,nous en avons de MylordTyr-
connel,etc., etc., et l'on dit qu'il ne laissapas, en mourant,
moins de quarante volumes manuscrits.Les ouvrages de
Courtilz de Sandras, n'ayantpas eu les honneurs de beau-

coup de réimpressions,ne tombentguère que dans les mains

de gens qui sont capables d'en faire l'estimequ'ilsméritent.

11 en est autrementdes Souvenirsde lamarquisede Créqui,

dontil existe une édition courante et assez répandue. Ces

Souvenirssont l'œuvre d'un certain Courchamp qui com-
posait d'ailleurs avec la même indifférence à l'histoire et

à la vérité que Courtilz de Sandras. Quand on n'a pas
réussi sous son nom à faire goûter ses ouvrages, il est
arrivé fréquemment qu'en changeant de nom on trompât
la fortune; il est seulement fâcheux que, pour la mieux

tromper, on prenne le nom de Rochefort ou de Créqui au
lieu de celui de Dupont ou Durand. C'est aussi bien ce

que de plus habiles ont compris, comme Lamctte-Langon,
l'auteur des Mémoiresde la vicomtesse de Fars de la
Fausse-Landry.En effet, qui soupçonnera, si Mraa de la
Fausse-Landry n'a pas écrit de Mémoires,qu'on en ait

mis sous son nom? et qui ne les croira conséquemment
authentiques?

III. Enfin le plus apocryphe de tous les apocryphes,

c'est le livre dont on parle, que l'on ne cite pas, et pour

cause, mais du moins que l'on vise, que l'on allègue, et
dont il n'a jamaiscependant existé que le titre. Il ne s'agit

pas ici de ces livres au titre fantastique, de l'espèce de

la plupart de ceux dont Rabelais, dans son Pantagruel,

a fait le fonds, si l'on s'en souvient, de la bibliothèque de

Saint-Victor La Ratepennade des Cardinaux, par
exemple, ou le De modo faciendi boudinos. Et cependant
quelques éditeurs ne laissent pas d'avoir cherché sinon le

livre^me,du moins celui que dissimulaient ces titresfacé-

tieux et, pour le dire en passant, ils n'ont pas eu toujours

tort. Si les BarbouillamentaScoti, par exemple,n'existent

pas, les oeuvres de Scot existent, et Rabelais ne fait ici qu'yy
ajouter son opinion personnelle. Mais quant au traité de

Gerson, De auferibilitate papce ab Ecelesia, il est par-
faitementauthentique,et figure dans lesŒuvres du célèbre

chancelier. Toutefois, dans cette longue énumération,la

pensée de Rabelais est assez évidente pour que l'on ne
puisse pas s'y méprendre. Et l'on dit bien, à la vérité,

que Bacon s'y serait mépris, puisqu'il aurait allégué quel-

quepart à l'appui de je ne sais laquelle de ses assertions,un
certain Formicarium Artium imaginé par Rabelais,

mais jusqu'ici je n'ai pas trouvé le passage.Rabelaisfaisait

d'xu
iuvre de satiriqueet de romancier,non pas d'érudit et de

biographe.-On a pris plus sérieusement et on a maintes

>is allégué le fameux traité De tribus impostoribus (Moïse,

[ahomet et Jésus) dont personne, malheureusement, n'a

u dire l'auteur ni seulement retrouver un exemplaire ou

ne page. Comment quelque faussairen'a-t-il pas eu l'idée

e l'écrire? Ce qui a pu contribuer à entretenir l'erreur,

e qui a mêmecertainement accrédité l'opinion que le livre
xistait,c'estla publication,parunnomméKortholt,enl690,
.'un livre intitulé De tribus impostoribusmagnis, et
iirigé nommément contre Herbert, Hobbes et Spinosa.

Wours est-il qu'à la fin du xvn° siècle on tenait encore

a gageure, sinon de montrer le De tribus impostoribus,

i tout le moins de prouver qu'il avait réellementexisté.
lais une savante et curieuse dissertation de La Monnoye,

que l'on trouve jointe au quatrième volume de la dernière
édition du Menagiana, semble avoir tranché la question et
lécidé l'inexistence du livre. Le De tribus impostoribus
l'a pas plus existé que le De modo faciendi boudinos,

!t si jamais quelque ouvrage a mérité le renom iïapocry-
ihe, on le voit, c'est certainement lui. Ce cas extraordi-
laire ne serait pas d'ailleurs unique, et nous en connais-

sons à tout le moins un autre analogue. C'est celui du
détendu texte espagnol dont notre Gil-Blas, au dire de

melques Espagnols trop zélés pour la gloire de leur littéra-

ture, ne seraitqu'unetraduction.Deuxauteurs,qui n'étaient
ai l'un ni l'autre le premier venu, le P. Isla, dontquelques
écrits sont, je crois, classiques en Espagne,et Llorente, le
dernier secrétairedu Saint-Office et l'historien de l'Inqui-
sition, ont essayé de prouver l'existence de cet original.

Mais ils n'y ont pu réussir, ni le P. Isla, dans ses affirma-
tions énergiques.mais sans preuves, ni Llorente, par ses

raisonnements encore plus puérils que captieux, et le Gil-
Blas espagnol doit compter au nombre des apocryphes
les plus apocryphes qu'il y ait. Depuis le P. lsla, d'ail-

leurs, et surtout depuis Llorente, qui écrivait en 1822,
des recherches plus approfondies, en mettant au jour les

sources où Lesageavait effectivementpuisé son Gil-Blas

presque tout entier, lesquellesne sont autres que l'ensemble

même de la littérature picaresque, ont achevé la démon-
stration. Il n'y a de Gil-Blas espagnol que celui que le

P. Isla lui-même a traduit du français de Lesage.
F. BRUNETIÈRE.

II. Histoire religieuse. 1° LIVRES APOCRYPHES,

DEUTÉRO-CANONIQUES ET PSEUDÉPIflRAPHES DE L'ANCIEN

TESTAMENT. En outre des livres que les Juifs ont
ju"és dignes d'être rangés dans la collection de leurs
écritures saintes (V. BIBLE), ils entouraient de respect

un certain nombre d'ouvrages, dont plusieurs ont été
introduits dans la traduction grecque des Septante et,

par suite, dans la Vulgate. Ces œuvres ne jouissaient

pas du même crédit que les œuvres proprementcanc-
niques mais elles venaient immédiatement après. On les

désigne parfois du nom de deutéro-canoniques,c.-à-d.
canoniquesau second degré, de livres apocryphes ou cachés,

ce qui signifie des ouvrages dont l'authenticité n est pas
absolument démontrée, enfin de pseudépigraphes,quar.d

l'auteur réel s'est dissimulé sous le nom d'un personnage
fictif. Nous donnerons dansle présentarticlel'indicationdes

différentslivres qui forment le complémentnaturelde la Bible

hébraïque, en renvoyant pour la plupart aux articles spé-
ciaux qui leur sont consacrés. Il faut encore noter que les

Septante et la Vulgate présententquelques-uns des livres
du canon hébreu avec des additions importantes, qui les

modifient sensiblement. Nous indiquerons également ces
additions. Dans les traductions de la Bible faites sur les
originauxhébreux, les livres deutéro-canoniques sont pla-

cés à part, comme font les protestants au contraire, dans
la traduction des Septante et dans la Vulgate, ils sont
intercalés entre les autres écrits sans distinction. On a,
entre différentes confessions chrétienneset en un temps
déjà quelque peu éloigné, beaucoupdiscuté sur la valeurdes
Apocryphes de l'ancien Testament. Cependant les recher-



ches récentes en ont augmenté le nombre en retrouvant
des textes depuis longtemps perdus ou en permettant de
corriger ceux que l'on ne possédait que sous une forme
défectueuse. Aujourd'hui,l'ensemble de ces écrits est con-
sidéré comme une source d'une valeur inestimable pour
l'histoire, la religion,la philosophie et la littérature juives
dans les deux derniers siècles avant l'ère chrétienne et
pour les commencements de celle-ci. 1. Premier livre
des Maccabées. Livre qui rapportel'insurrectionjuive sousAntiochus Epiphane et les événements qui suivirent immé-
diatement. II Second livre des Maccabées. Ecrit qui
rapporte l'ensemble de l'insurrectionavec uncertainnombre
de pièces complémentaires. 111. Troisième -livre des
Maccabées. Sorte de roman patriotique rapportant des
persécutions exercées par Ptolémée Philopatorsur les Juifs
d'Egypteet auxquelles ceux-ciéchappent merveilleusement.

IV. Quatrièmelivre des Maccabées. Traité philosophi-
que, attribué autrefois à tort à l'historien Josèphe et qui
préconise l'empirede la raison sur les passions en vantant,
entre autres, la constance des martyrs dits Maccabées,qui
n'ontd'ailleursaucun rapport avec la famille hasmonéenne.
Il sera traité de ces quatre ouvrages à l'article Maccabées
(livres des). V. Ecclésiastique ou Sagesse de Jésus,
fils de Sirac, d'où, sous une forme abrégée le Siracide,
recueil de préceptes moraux (V. Ecclésiastique). VI.
Sapience de Salomon, recueil de philosophie morale,
placé, selon l'usagedu pseudonymat, sous le nom de Sa-
lomon (V. Sapience). Vil. Tobie, roman ou conte mo-ral qui fait l'éloge des vertus de famille (V. TOBIE).
VIII. Judith, romanou conte patriotique,exaltantune mer-
veilleuse délivrance amenée par le courage d'une jeune et
belle veuve juive (V. Judith). IX. Baruch écrit de
peu d'étendue, attribué au secrétaire et compagnon du
prophète Jérémie, lequel fait mentionde lui à différentes
reprises. Le compagnondu prophète se trouveen Babylonie
avec les déportés.Le livre, après une mise en scène com-prend des parties assez hétérogènes, une confession des
péchés avec supplications mise dans la bouche des Juifs,
un discours à Israël vantant l'excellence de la sagesse
divine, contenue dans la loi, puis des exhortations et des
promesses. Le livre, il va sans dire, est pseudépigraphe.
Certaines parties paraissentdater du ne siècle avantnotre
ère. X. Lettre de Jérémie, écrit pseudépigraphe, con-
sistant en des exhortations contre l'idolâtrie et qui est
joint fréquemment au livre de Baruch, dont la Lettre de
Jérémieforme alors le chapitrevi XI. Troisième livre
d'Esdras,le même qui, ailleurs,est indiquécommeEsdrasJ,
et qui est tout simplement une traduction grecque de l'Es-
dras canonique avec quelques additions, dont la plus cu-rieuse est une sorte d'apologue moral,relatant une conver-
sation entre les pages du roi Darius, qui se termine
par l'éloge delà vérité. XII. Quatrièmelivre d'Esdras
(V. APOCALYPSES JUIVES). XIII. Prière de Manassè,
pseudépigraphe mettant en scène le roi du même nomors de son prétendu repentir. XIV. Additionsaulivrede Daniel, consistantdans le cantique des trois jeunes
gens dans la fournaise dans l'histoire de Bel et du Dra-
gon, et dans l'histoire de Suzanne (V. DANIEL). XV.
Additionsau livre d'Esther (V. ESTHER). XVI, XVII,
XVIII, XIX. Livre d'Rénoch, Apocalypse de Baruch,
Livre des Jubilés,Assomption de Moïse (V. APOCALYPSES
juives). XX. Psaumes de Salomon.Voyez-enle texte
dans Fritzsche, Libri V. T. pseudepigraphi selecti. Ces
psaumes, au nombre de dix-huit en tête desquels se lit
le nom de Salomon, semblent avoir été écrits primitive-
ment en hébreu ou en araméen, dont le texte grec que
nous possédons aujourd'hui ne serait, en ce cas, que la
traduction. L'extrêmeparenté d'idées et d'expressionsqui
règne d'un bout à l'autre de ce court recueil écarte l'idée,
soit d'unremaniementun peu considérable, soit de la col-
laborationde plusieurs auteurs. Ces psaumes, d'après leur
propre contenu, sont nés à l'occasion et sous l'impression
de l'attaque d'un prince païen, qui venait de renverser les

t fortes murailles de Jérusalem, de fouler aux pieds et de
souiller le sanctuaireavec ses légions, d'emmener en cap-
tivité une grandequantité des habitants et de jeter l'épou-
vante parmi les vrais adorateurs de Dieu. L'auteur voit
dans ces épreuves le châtimentque le peuple a m>5rité par
ses péchés. Il fait pénitence pour la chute de ses compa-
triotes et demande à Dieu leur grâce. Après avoir hum-
blement reconnu que ces châtimentssont l'effet de la jus-
tice divine, il oppose les hommes pieux aux pécheurs; sa
vue se porte successivement sur les mauxdu présent et surl'avenir glorieux qu'Israël saura mériter par son retour à
Dieu. Ces traits nous reportent, estiment les critiques les
plus autorisés, aux années qui suivirent la prise de Jéru-
salem gar Pompée d'autres critiques font remonter l'ori-
gine du livre aux persécutions d'Antioche Epiphane.
L'on pourrait facilement allonger cette liste, déjà considé-
rable cependant dans ce qui précède nous avons donné
l'essentiel.Les livres deutéro-canoniquesou apocryphesau
sens restreint du mot sont 1 et II Maccabées, Ecclésias-
tiqueK Sapience, Tobie, Judith et Baruch (avec épitre à
Jérémie), à quoi il faut joindre les additionsà Daniel et
à Esther. M. Ed. Reuss les a tous traduits et commentés
dans sa Bible, en les entourant de toutes les indications
propres à établir leur senset leur véritablecaractère. Il y
a même joint les parties originales de III Esdras, III Mac-
cabéeset la Prière de Manassé. M. VERNES.

2° APOCRYPHESDUNouvEAuTESTAMENT. Les Biblesad-
mises dans l'Eglisegrecque, l'Egliselatineet les Eglisespro-
testantes, ne présententaucune diSérencefoncièrerelative-
ment au NouveauTestament; elles réunissentsous ce nom
les mêmes éléments EVANGILES, selon S. Matthieu, selon
S. Afarc, selon S. Luc, selon S. Jean; ACTES des
Apôtres EPITRES, treizeportant le nom de S. Paul,
ép. aux Romains, 2 ép. aux Corinthiens, ép. aux Ga-
lates, ép. aux Ephésiens, ép. aux Philippiens, ép. aux
Colossiens,2 ép. aux Thessaloniciens,2 ép. à îimothée,
ép. à Tite, ép. à Philémon; Epltre aux Hébreux;

Epitre de S. Jacques;–2 épltres de S. Pierre;
3 épitres de S. Jean; Epltre de S. Jude. Apoca-
lypse de S. Jean. On exposera au mot Canon Du Nou-
veau Testament, comment cette collection ou plutôt cette
sélection s'estformée et commentelle a acquis le crédit dont
elle jouit. Les livres qu'elle comprendsont appelés Canoni-
ques, parceque leur authenticitéest consacrée par la tradi-
tion plusou moins constante de l'Egliseetpardes décisions
formelles des autoritéshiérarchiques, et parce qu'ils doivent
servir de règle à la foi des chrétiens.En imitationde ce qui
se pratiquait pour le canon de Y Ancien Testament,mais
en altérant un peu, pour ce cas, la signification du mot, on
a rejeté, sous le nom S! Apocryphes,certains écrits dont
le titre, la matière et l'origine prétendue se rapportent à
t'âge apostolique, et qui affectentune valeur pareille à celle
des livres canoniques. Saint Augustin dit qu'ils ont été
appelés ainsi, parce que leur origine est occulte et leur
contenu fabuleux. La production de cette littérature
résulte de deux causes fort différentes d'une part, l'in-
stinct catholique d'autre part, l'instinct sectaire et l'in-
stinct hérétique. Les documents canoniques sont limités à
une période très courte de la vie du Christ sur le reste,
de même que sur la vie et les actes de ceux qui furent
associés à son œuvre et à son histoire, ils se montrent
singulièrement sobres de renseignements. La pensée du
peuple, curieuse d'images et de récits, avide de démons-
trations miraculeuses pour les choses qu'elle veut croire,
ne pouvait s'accommoder de cette sobriété il lui fallait, à
défautd'histoire, des mythes et des légendes. Avant de
produire les légendes des autres saints, cet instinct opéra
sur les personnages de l'Evangile, en vertu des mêmes
causes, suivant les mêmes procédés et avec une merveil-
leuse inconscience. Les apocryphes qui ont été composés
sous cette inspiration, faits et refaits par diverses géné-
rations, revus, corrigés et généralement fort augmentés,
ont exercé une action puissante sur l'art et la littérature,



sur toutes les conceptions religieuses des siècles catholi-

ques. L'Egliseelle-même y a fait de larges emprunts pour

son culte, sa liturgie et ses dogmes. De leur côté, les
chrétiens judalsants, les sectaires et les hérétiques,surtout
les gnostiques, obéissaient à une tendance également na-
turelle et se conformaient à un usage fort communde leur

temps, en mutilant, interpolant, contrefaisant où suppo-
sant des documents primitifs, pour placer leurs pratiques,
leurs superstitionset leurs spéculations sous un patronnage
vénéré entreprise facile d'ailleurs à une époque où, non
seulement il n'y avait ni nomenclature,ni recueil officiel

des écrits du Nouveau Testament, mais où la tradition de

l'Eglise n'était pas même formée unanimementsur le nom-
bre et l'authenticité de tous.

Les Apocrvphes embrassent, tout en l'étendant, le do-
maine du Nouveau Testament: on suit ordinairement,pour
les classer, la division adoptée dans le recueil canonique,
Evangiles, Actes, Epîtres, Apocalypses. EVANGILES,

Fabricius en compte une soixantaine, nombre qui peut
être réduit à cause des doubles noms: Protevangelium
Jacobi; Evangeliumpseudo-Matthœi,sive liber de
ortu beatœ Mariœ et infantia Salvatoris Ev. de
nativitateMariœ Historia Josephi, fabri lignarii,
(histoire de Josephle charpentier) Ev. Thomœ, oeuvre
gnostique Ev. Infantiœ arabicum, en usage chez
les nestoriens, les chrétiens de Saint Thomas et l'Eglise
copte Ev. Nicodemi, formé de la réunion de deux
écritsdifférents Gesta Pilati et DescensusChristiad in-
feros; AnaphoraPilati. Ces productionsont été ran-
gées,non d'après leurâge, mais approximativement d'après
la série chronologique des matières qu'elles contiennent.
Toutes ont été conservées sous des formes diverses. Des
Apocryphes qui suivent il ne reste que des fragments ou
seulement le titre. Nous les énumérons suivantl'ordrealpha-
bétique, pour ne pas entrer dans les développements que
nécessiterait une classification plus rationnelle; d'ailleurs
les désignations de plusieursen attestent, sans qu'il soitbe-
soinde les signaler, l'origine et la destinationsectaires ou
hérétiques:Evangelium secundum JEgiptios; Ev.
jEternum; Ev. Andrew; Ev. Appellis; Eu.
DuodecimApostolorum; Ev. Barnabœ; Ev. Bar-
tholomœi; Ev. Basilidis; Ev. Cerinthi; Ev.
Ebionitarum;-Ev. Evœ; Ev. secundumHebrœos;

Ev. Jacobi majoris; Ev. Johannis de transitu
Mariœ -Ev. Judœ Iscariotœ Ev. Leucii Ev.
Luciani Ev. Manichœorum, comprenant deux livres,
Evangile de vie et Evangile du boisseau Ev. Marcio-
nis • Maries interrogationes majores et ninores;
Ev, Matthiœ; Narratio de legali Christi Sacerdotio;

Ev. Perfectionis sive veritatis Ev. Petri
Ev. Philippi; Ev. Simonitarum Ev. secundum
Syros; Diatessaron latiani; Ev. Taddœi;
Ev. Palentini. ACTES, la plupart ont été reproduits
dans les légendes des saints Acta Petri et Pauli;
Ac. Pauli et Theclce; Ac. Barmbœ; Ac. Phi-
lippi;- Ac. Philippiin Hellade;-Ac. Andréa
Ac. Andreœ et Matthiœ in urbe Anthropophagarum;

Ac. et martyrium Matthœî; Ac. Ihemœ;
Consummatio Thomœ Martyrium Bartholomœi

Ac. laààœi; Ac. Johannis; Ac. Petri et An-
d,reœ. EPITRES. Cette série ne comprend point seule-
ment des lettres attribuéesaux Apôtres,maisaussi des let-
tres écrites par le Christ et la vierge Marie. Des missives
de ce genre ont apparu à toutes les époques nous ne men-
tionnons que celles qui se rapportentau siècle apostolique:
Epistola Abgari ad Christum; Ep. Christi ad Ab-
garum Ep. Mariœ ad Ignatium Duo Ep. Petri
ad Jacobum; Ep. Pauli ad Laodiceos; Correspon-
dance entre Paul et Sénèque, comprenanthuit lettres
du philosophe et six lettres de l'apôtre Lettres entre
Paul et les Corinthiens,conservées en languearaméenne
et publiées pour la premièrefois en 1715. APOCALYPSES.

Diverses contrefaçons de l'Apocalypsede saint Jean et de

plus ApocalypsisPetri; RevelationesPetriapostoli;
Ap. Pauli; Anabaticum Pauli: ces deux livres

racontent le ravissementde Paul au troisième ciel Ap.
Thomœ; Ap. Stephani. Parmi les manuscrits encore
inédits de la Bibliothèque nationale, se trouvent uneApo-
calypse de Barthélémy,et la Descentede la vierge Marie

aux enfers.
Les documents relatifs auxApocryphes du Nouveau Tes-

tament se trouvent dans les ouvrages suivants Michel
Néandre, Apogrypha,,hoc est narrationes de Christo,
Maria, Joseph, cognatione et familia Christi extra
Bibliam, apud veteres tamen grœcosscriptores,patres,
historicos et hilologos reperta, descripta,expositaet
edita grœco-latine a Il. Neandro Soraviemi; Bâle,
1564-1567. J.-A. Fabricius, Codex ApocryphusNovi
Testamenti; Hambourg, 1703 édition considérablement
augmentée, 1743. A. Birch, Auctuarium Codicis
apocryphi Novi Testamenti Fabriciani Copenhague,
1804. Bigex, Collection d'anciens évangiles ou mo-
numents des premiers siècles du christianisme, par
l'abbé B.; Londres, 1769, mais en réalité ce livre a été
imprimé en France. Thilo, Codex apocryphusNovi
Testamenti ex libris editis et mss collectus, recensitus
notisque et prolegomenis illustratus; Leipsig, 1832,
1838, 1846, 1847. Tischendorf, Acta Apostolorum
apocrypha Leipsig, 1851; Apocrypha evangelia
Leipsig, 2» éd. 1873 Apocalypsesapoeryphœ, Leipsig,
1866.– HILGENFELD, Novum Testamentumextra cano-
nen receptum; Leipsig, 1866. Abbé Migne, Dic-
tionnaire des apocryphes Paris, 1856. G. BRUNET,

Evangiles apocryphes, traduction en français Paris,
1849-1863. E.-H. VOLLET.

Bibl. Tischendorf, De Evangeliorum apocryphormn
origine et «su disquisitio historica critica; la Haye, 1851.

Mofmann,Leben Jesa nach den Appcryphen Leipsig,
1851.-Ed. REUSS,Histoire du canondes écritures saintes
de VEalise chrétienne; Strasbourg, 1863. M. NICOLAS,
Evangilesapocryphes Paris, 1866. A. SABATIER, art.
Apocryphes du NouveauTestament dans l'Encyclopédie
des sciences religieuses Paris, 1877,t. I. Fritzsohb et
Gbimm, Kurzgefasstes exegetlsches Handbuch zu den
Avocrvphen des Allen Testaments (en 6 vol. Biîuss,
la Bible (traduction nouvelle avec introductions et com-
mentaires, sixième et septième parties de l' AncienTes-
tament). Fritzsche, Libri veteris Testamenti pseude-
pigraphi selecti, 1871. Migne, Dictionnaire des Apo-
cryphes, 1856 -1858 (cf. la bibliographeplacée â la suite de
l'article Apocalypsesjuives).

APOCYN (Apocynum L.). Genre de plantes, qui a
donné son nom à la famille des Apocynacées. Ce sont des
herbes vivaces, dressées, suffrutescentes, à feuilles oppo-
sées, à fleurs disposées en grappes de cymes plus ou
moins ramifiées. Chacune des fleurs se compose d'un ca-
lice à cinq divisions et d'une corolle en cloche, à limbe
partagé en cinq lobes, à tube garni intérieurement de
cinq appendices lancéolés, opposés aux divisions du limbe.

Les étamines sont au nombre de cinq, et le gynécée, en-
touré à sa base d'un disque de cinq glandes alternes avec
les étamines, est composé de deux carpelles, libres dans
leur portion ovarienne, mais réunis à leur sommet de ma-
nière à former un style unique, à stigmate dilaté, conique

au sommet et pourvu d'une substance gluante qui sert à
retenir le pollen. Le fruit est formé de deux follicules
grêles, renfermant de nombreuses graines albuminées,

chargées depoilsà leurextrémitéombilicale. Les Apocy-

num habitent les contrées boréales de l'Amérique et de
l'Asie. On en counalt seulement quatre ou cinq espèces.
L'A.androsœmifoliumL. est asssez fréquemment cultivé

en Europe commeplante d'ornement, On L'appelle vulgai-
rement gobe-mouche ou attrape-mouche. Il croit dans
l'Amérique du Nord sur la lisière des bois et au pied des
haies. Toutes ses parties sont gorgées d'un suc laiteux,
âcre et caustique.Sa racine passe en Amérique pour vo-
mitiveetpurgative.-Uneespècevoisine, VA.cannabinum
L., également de l'Amérique du Nord, est désignée sous
le nom vulgaire de chanvre indien,parce que son écorce



fournit une matière textile employéepour faire des corda-
ges et des toiles grossières. Sa racine, d'une odeur forte et
nauséeuse d'une saveur acre et amère, est usitée en
décoction comme diurétique et diaphorétiqne à haute
dose, elle est fortementéméto-cathartique. Ed. LEF.

APOCYNACÉES (Apoùynaceœ Lindl.) Famille de
plantes Dicotylédones,composéed'arbres élevés, d'arbustes
souvent volubiles et d'herbes vivaces, rares dans les pays
tempérés,mais répandusdans lesrégionstropicales des deux
mondes. Les Apocynacées se distinguent des Asclépiada-
cées par leur pollen granuleux,des Solanacées par leurs
feuilles opposées et leurs carpelles ordinairementlibres
dans leur portion ovarienne. Toutes leurs parties sont
généralementgorgées d'un suc laiteux, blanc ou verdâtre,
qui se concrète parfois en une sorte de gommeanalogue au
caoutchouc. Les Apocynacées ont les feuilles opposées ou
verticillées, les fleurs régulières, ordinairement herma-
phrodites,disposées en cymes corymbiformes, terminales
ou axillaires. Chaque fleur à un périanthe double, tétra-
mère ou pentamère calice gamosépale, persistant; co-
rolle gamopétale, souvent munie d'appendices au niveau
de la gorge étamines en nombre égal aux divisions de
la corolle; gynécée formé de deux carpelles multiovulés,
ordinairementlibresdans leur portion ovarienne et réunis
à leur sommet de manière à former un style unique à ex-trémité dilatée, stigmatifère; fruits tantôt secs et compo-
sés de deux follicules membraneux, coriaces, tantôt dru-
pacés ou bacciformes graines nues ou bien entourées
d'une aile membraneuse ou munies à leur extrémité ombi-
licale d'une houppe de poils soyeux.- Alph. de Candolle
(Prodrom., vin, p. 317) a divisé les Apocynacées en
sept tribus 1° les Wiixughbeiees, caractérisées par
l'ovaire uniloculaire, à deux placentas pariétaux, calice
non glanduleux, graines nues (Genres principaux Wil-
lughbeia Roxb. et Alla-mandaL.) 2° les Carissées, à
ovaire biloculaire, à fruits bacciformes ou drupacés, à
graines nues (Genres principaux Hancornia Gom.,
Valsea Lamk., Ambelania AubI,, Carissa L., Ophioxy-
lonh. ThevetiaL. etc.) 3° les Piujiériées,à deuxovaires
distincts, à fruits bacciformes ou drupacés, ou formés de
folliculessubcharnus, à graines nues (Genres principaux
AlyxîaBt., CerberaL.,TabernœmmtanaVlum., Yinca
L. (V. PERVENCHE),Plumaria Tourn., Aspidosperma
Mart. etc.) 4° les Parsonsiées, à ovaire biloculaireet à
grainesmunies d'une houppe de poils (Genres principaux
Parsonsia R. Br., BeaumontiaWall., etc.) les Wrigh-
tiées, à deux ovaires distincts, à fruits composés de deux
follicules, à graines munies de poils inférieurement(Genre
Wrightia R. Br.) 6° les Alsiomiées, à deux ovaires
distincts, à fruits composés de deux follicules, à graines
plumeuses de chaque côté (Genres Alstonia R. Br., Bla-
beropus A.D.C, et Adenium Rœm. et Sch.) 7° les
Echiiées, à deux ovaires distincts, à fruits composés de
deux follicules, à graines poilues en dessus (Genres prin-
cipaux Strophanthus DC., Nerium L., Hœmadic-
tyon Lindl., Aganosma G. Don., Apocynum L., Echites
P. Br., etc.). Ed. LEF.

APOCYNOPHYLLUM. Ce nom a été donné par Unger
à des feuilles fossiles, dont la forme et la nervationcorres-
pondent à celle des Lauriers-rosesou Nerium L'Apocy-
nophyllumneriifolium Heer. est un fossile des lignites
éocènes de Skopau en Thuringe, très voisin de ÏApocy–
nophyllum Cenomanense Crié, des grès éocènes de la
Sarthe et de Maine-et-Loire. Une troisième espèce, l'Apo-
cynophyllumplumeriCBfolium,été signaléedans l'éocène
de Monte-Promina en Dalmatie. Les Apocynophyllum
hœringîanwmEtt. et A. parvifoliumEtt. appartiennentà
la flore de Hserinç. Massalongo a indiqué dans le dépôt
éocène de Monte-Bolca, près de Vérone, deux espèces,
Y Apocynophyllum Boxzianum Massai, et VA. termina-
liœfolium Mass. On connaît encore, dans les couches de
l'éocène supérieur de Chiavon (Vénétie), l'Apocynophyl-
lum chiavonicumMass. et VA. brexiœfolium Massai.

et dans le dépôt éocène de Vegroni, l'A. oligocœnum
Massai. Louis CRIÉ.

> APODECTES.Nomdecertainsmagistratsdefinancesdans
l'ancienneAthènes. Comme le mot l'indique (ràcoBsy ou.ai,
recevoir), les Apodectes étaient chargés d'encaisser les
revenus, ou tout au moins une partie des revenus de la
cité. Ils étaient au nombre de dix; chacune des dix tribus
en fournissaitun. Il est souvent question d'eux dans les
inscriptions attiques.

APODERE (Apoderus Oliv.). Genre d'Insectes-Coléop-
tères, de la tamilfe des Curculionides, dont on connaitunequarantaine d'espèces, presque toules exclusivement nro-(juaiauiituie uespeces, presqu
pres aux régions chaudes des
deux continents. Les Apo-
derus ont le corps court,
la tête allongée, fortement
rétrécie à la base en forme
de cou, les yeux très sail-
lants, lerostreépais,allongé,
les antennes dedouzearticles,
dont les quatre derniers for-
ment une massue oblongue,
les élytres carrés, convexes
et les crochetsdes tarses sim-
ples. L'espèce type, A. coryli
L., est longue de 6 à 7 mil-
lim., d'un beau rouge, avec
le dessous du corps, la tête,
les tibias et les tarses noirs.
On la trouve communément
en France sur le coudrier
(Corylus avellana L.), dont la femelle roule les feuilles
en forme de cylindres allongés, dans lesquels les larves
vivent et se transformenten nymphes. Ed. LEF.

APODES. I. IcHTHYOLocrE. Cuvier a donné le nom
d'Apodes aux poissons qui manquent de nageoires ven-
trales il réunissaitdans cet ordreun certain nombre d'ani-
maux que l'on place, aujourd'hui,à juste titre, non loin des
Gades, parmilesMalacoptérygiensabdominaux:telssontles
Fierasfer, les Equilles ou Ammodytes, les DonzellesouOphidium. Les poissons auxquels on doit réserver le nom
d'Apodes, et dont l'Anguille, la Murène, le Gymnotepeu-
vent être regardés comme les types, ont le corps très
allongé, la peau généralement nue ou visqueuse, les
écailles, quand elles existent, petites, arrondies, isolées
et noyées sous l'épiderme.Les vertèbressont nombreuses.
Les os intermaxillairessont soudés et plus ou moins inté-
rieurement unis à l'ethmoldeet au vomer; le haut de la
mâchoire supérieureest parfois formé par les intermaxil-
laires seulement; l'arcade palatine, qui est généralement
complète,n'est constituée que par un seul os, qui semble
représenter le palatin et le ptérygoïdien. La fente des
ouïes est petite; elle est ordinairementdouble et située
de chaque côté de la tête, comme chez l'Anguille,la
Murène, tantôt unique et s'ouvrant sous la gorge, ainsi
qu'on le voit chez le Monoptère, le Symbranche; l'ou-
verture des branchies dans le pharynx s'ouvre largement
(Anguille, Congre, Myre), ou bien cette ouverture est
étroite (Murène, Gymnothorax).L'arc huméralne s'atta-
che pas au crâne chez les Anguillidés ou Murénidées pro-
prement dits, tandis que cette connexion a lieu chez les
Gymnotidées;chez ces derniers, ainsi que chez les Sym-
branchidées, les ovaires sont pourvus d'oviductes,tandis
que chez lesMurénidéesles œufs tombentdirectement dans
la cavité abdominale. Il n'existe pas d'appendices aupylore chez les Murénidées ni chez les Symbranchidées
ces appendices existent chez les Gymnotidées. Le cœurest
placé en arrière de la ceinture scapulaire, étant plus re-
culé que chez les autres poissons osseux. Les nageoires
pectorales manquentsouvent la dorsale et l'anale elles-
mêmes peuventfaire absolument défaut (Gymnothorax).

E. SAUVAGE.
II. Echihodermes. Les Holothuries chez lesquelles les



ambulacresou appareils locomoteurs font'défaut constituent
l'ordre des Apodes. Suivantqu'elles sont pourvues ou non
de poumons, on les subdivise en Pneumophores (Molpa-
dia, Haplodactyla, Embolus, etc.) et en Apneumones
(Anapta, Synapta, Chirodota, etc.). Tous ces animaux
sont hermaphrodites, tandis que les sexes sont séparés
chez les autres Holothuries (V. ce mot). R. Bt.

Bibl. (Ichthyologie) CUVIER, le Règne animal; 1829, 2«
éd. J. MULLER, Mémoiresur les Ganoïdeset sur la clas-
sification naturelle des poissons (Ann. se. nat., 1845.
A. Gunther, Cat. fish. Brit. Muséum, t. VIII, 1870. A.
Gunther, An introduction to thé study of fishes, 1880.

E. MOREAU, Hist. nal. des poissons de la France; 1881.

APODICTIQUE.Aristote a employé ce mot (An. Pr.,
1. 1, c. i et suiv.) pour désignerles propositions qui ne peu-
vent être contredites parce qu'elles sont le produit d'une
démonstrationnécessaire. Kant, voulantdésignerles juge-

meutsqu'il est impossible de contredire,empruntece mot à
Aristote et les nomme apodictiques (Apodictisch). II y a,
en effet, d'après Kant, quatre catégories de jugements (V.
Catégorie,Kant),la quantité, la qualité, la relationet la
modalité. On considère dans le jugement sa modalité quand

on se demandequelle est la valeur de la force qui unit entre
eux les deux termes du jugement. On peut, en effet, poser
l'union des deux termes comme problématique Pierre
est-il juste? le jugement est alors problématique; ou af-
firmer simplement l'union des deux termes sans que l'on
croie pour cela que le contraire est impossible Pierre
est juste; le jugement est alors assertorique; enfin on
peut poser l'union des deux termes comme absolument
nécessaire, impossible à détruire pour la pensée
2 X 2 = 4. C'est ce dernier jugement qui est apodic-
tique. Fonsegriye.

APODIOXIS.Figure de rhétorique, chez les rhéteurs
grecs, qui consiste à éliminer certaines choses du dis-
cours comme indignes d'y figurer. C'est une sorte de pré-
térition.

APOD1PNE. Terme grec désignant un chant ecclésias-
tique chanté après le repas, le même qui reçut chez les
Latins le nom de Complies.

APODOSIS (Gram.). Nom donné par les grammairiens
anciens à la proposition principale placée après une pro-
position conditionnelle, ils appellent alors celle-ciprotasis.
La protase renferme ce qui est supposé, et l'apodose la
conséquence qui en découle si vous partez (protase), je

me fâcherai (apodose).
APODOTES. Peuple d'Etolie cité par Polybe, 1. XVII. Il

habitait près de Naupacte. Onl'appelle aussi Apodeotae (Tite-
Live 1. XXXII. c. xxxiv).

APODY. Nom géographique assez fréquent dans les ré-
gions du N.-E. du Brésil. Il a été donné aune chaîne de
montagnesqui s'étend du N.-O. au S.-E., dans les pro-
vinces de Ceara et de Rio Grande do Norte. Ces mon-
tagnes sont couvertes de forêts riches en bois de con-
struction, en baumes, résines, gommes, etc., et peuplées
d'animaux de toute espèce. Elles séparent les bassins du
R. Jaguaribe et du R. Apody. Ce dernier cours d eau,d'une
longueur de 200 kil. environ, coule presque directement
du S. au N., dans la province duRio Grandedo Norte, qu'il
sépare, dans son cours inférieur, de celle de Ceara. H re-
çoit ses principauxaffiuents sur la rive droite et le plus
considérable est le R. Upanema sa vallée est chaude,
mais salubre, fertile, mais peu cultivée et peu habitée.
Les seules villes dignes d'être citées sont celles de Pau
dos Ferros et d'Apody, reliées par une route qui longe la
rive gauche du fleuve et se rattache à celles de Parahyba
à l'E., et de Sâo Joâo de Jaguaribe à l'O., et enfin la
ville de S. Luzia (Mossoro). La ville d'Apody possède une
source d'eau thermale qui passe pour être sulfureuse et
qui a été employée avec succès dans le traitement de cer-
taines maladies cutanées. G. CARDON.

APODYTERE(Apodyterium).On donnait ce nom aux
chambres qui, dans les bains romains, servaient de ves-

aires. Suivant l'importanceet la richesse des bains, ces
lambres étaientplus ou moinsnombreuses, plus ou moins
mfortables. En général, elles étaient communes à tous
s baigneurs. Un banc de pierre courait tout alentour le

mg des parois et au-dessus de ce banc des chevilles
chées dans le mur servaient à accrocher les vêtements.

es riches laissaient leurs esclaves dans l'apodyterium,
our éviter d'être dépouillés par les voleurs qui étaient
mjours nombreuxdans les thermes. J. M.

APOGAMIE. Les végétaux apogames sont ceux qui, par
lite d'une sexualité empêchée ou perdue, se conservent
ins pouvoir en produire d'autres. Ce résultatse trouve
tteint par des voies très différentes. Tantôt faute de pollen

our féconder l'oosphère, un embryon adventif se substitue
l'embryonnormal, comme on l'observe chez le Cœlebo–

yne ilicifolia, Euphorbiacée d'Australie dont nous ne
ossédonsdansnos jardins d'Europeque des piedsfemelles.
antôt dans les Funkia ovata, Nothoscordum fragrans,
'.vonymus Europœus, divers Citrus et plusieurs autres
lantes apogames, les embryons adventifs ont la même
aleur morphologique que ceux qui sont produits par les
ellules épidermiques des feuilles chez les Begonia et
lusieurs Fougères. Ailleurs, ce sont des bulbilles qui se
éveloppent dans l'ombelle de l'ail (Allium sativum), ou
ui naissent si nombreux à l'aisselle des feuilles que la
lante cesse de fleurir (plusieurs Dioscorées)'. Dans une
)rme du Ficaria ranunculoides, le pollen ne se déve-

)ppe pas dans les anthères, et les graines avortent dans
fruit par suite de la formation de racines tuberculeuses

ous les bourgeons axillaires caducs des feuilles cau-
inaires. Quelques Fougères comme le Pteris cretica
'Aspidium filix mas. var. cristatum l'Aspidium
alcatum, le lodea africana, sont apogames. Le Todea
fricana et l'Aspidium falcatum forment normalement
es archégones sur le prothalle, mais les anthérozoïdesn'y
fondent jamais les oosphères chez ces deux plantes,

js organes sexués, archégoneset anthéridies, sont sans
onction. Le Pteris cretica offre très rarement des
rchégones sur le prothaUe l'Aspidium filix mas. var.
ristatum n'en présente plus du tout. Dans ces deux
ougères il y a apogynie.Une Lycopodiacéehétérosporée
e la famille des Isoétées, Ylsoetes lacustris, devient fré-
uemment, dans le lac de Longemer (Vosges), une plante
pogame. Les exemplaires de cette Lycopodiacée, que l'on
ecueille à une assez grande profondeur, possèdent sur les
euilles, au lieu de sporanges, des bourgeons adventifs qui
lus tard se détachentet donnentnaissance à de nouveaux
liants. Ici encore, c'est une multiplication végétative qui
emplace la reproduction par spores. Quelques Muscinées
le notre pays se multiplient aussi sans produirede plantes
louvelles. Nous citerons seulement les deux Mousses sui-
antes qui sont complètement apogames le Barbula pa-
nllosa, chez lequel on n'a jamais observé ni archégones,
ii anthéridies.. etl'Orthotricumphyllanthunz qui croit
ur les arbres de la région maritime du nord de l'Europe
t que l'on rencontre aussi en Normandie et en Bretagne.
j'Orthotricum phyllanthum, qui est dépourvu d'arché-
rones, ne présente que très rarement les anthéridies. Ces
eux Mousses forment sur les feuilles des propagules qui
;erment ensuite en un protonéma.Chez les Algues, certai-

les espèces sont aussi apogames. Nous citerons parmi les
îonjuguées, le Spirogyramirabilis, de la famille des
tygnémées, et le Gonatonema, de la famille desMésocar-
iées. Dans le Spirogyra mirabilis, le corps protoplasmi-

lue de chaque cellule se divise le plus souvent en trois
larties la médiane qui renfermele noyau s'entoure d'une
nembrane, passe à l'état de vie latenteet forme une azygos-
>ore les deux autres parties, plus petiteset sans noyau,
io résorbentpeu à peu et disparaissent.Plusieurs Champi-

;nons de la famille des Mucorinées, tels que les Mucor
enuis et Pilobalusnanus, ne forment, dans certaines con-
litions, que des azygospores et sont apogames. Les Sapro-
egniatorulosaetmonililera(Champignons-Saprolégniées)



sont dépourvus de rameauxmâles ou pollinides et se mon.
trent tout à fait apogames. Ici, les oosphères s'entourent
cependantd'une enveloppe cellulosique, mûrissent comme
d'ordinaire, passent à l'état de vie latente, et produisent
des spores qui germentde la même manièreque les œufs.

Louis CRIÉ.
APOGEE (Astr.). Position dans laquelle une planète

est à la plus grande distancede la terre. Quand le soleil
est à son apogée la terre est à son aphélie (V. ce mot).
Le périgée est le point diamétralementopposé; e'est le
point de l'orbite le plus rapprochéde notre globe.

APOG0GUE(V.Apagogue).
APOGQN.L'Apogon de la Méditerranée (Apagon im-

berbis Lin.) est un petit poisson, de dix à douze centim.
de long, au corps ovale, comprimé, couvert de grandes
écailles peu adhérentes, de couleur rougeâtreplus foncée
vers le dos; sur le tronçon de la queue se voit une tache
noirâtre plus ou moins marquée la tête est d'un rouge
jaunâtre avec des points noirs. Le dos est muni de deux
nageoires écartées, la première composée de six ou sept
aiguillons; en avant de l'anale se voient deux épines
les mâchoires,le vomeretlespalatins sont armés dedents
en velours; la langue est Ksse les ouïes sont largement
fendues;les pièces operculaires sont écailleuses, l'opercule
est épineux. Les espèces, assez nombreuses, habitent
la mer des Indes et les mers qui s'y rattachent quelques
espèces se trouvent dans les parties chaudes de l'Atlan-
tique. E. SAUVAGE.

BIBL.: Covier, et VALENCIENNES, Hist. naturelle des
poissons,1828, t. Il. E. Moreau, Hist. naturelle des
poissons de la France, 1881, t. II.

APOGRAPHE. C'est le nom d'un instrument de bois
qui sert à copier les dessins. Copie d'un écritoriginal;
on emploieapographeparopposition à autographe. On
appelait aussi de ce nom, chez lesAthéniens,les magistratsq étaient chargés de distribuer les procès.

APOGRAPHÉ. Dans l'ancien droit athénien, ce terme
peut désigner trois choses 1° un acte d'accusation,avec
désignation spéciale des coupables, quand le crime est
supposé commispar plusieurs 2° une déclarationsolen-
nelle et écrite à rencontre d'une accusation quelconque
devant les magistrats 3° la désignation par écrit de la
fortune ou d'une partie de la fortune d'un citoyen, en
vue de provoquer Yantidosù ou bien encore la confisca-
tion, soit à la suite d'un jugement rendu, soit au cours
d'une information. Le cas le plus fréquent d'apographé
avec ce dernier sens est celui d'un procès en concussion
ou pour reddition de comptes, intenté à un magistrat
au sortir de sa charge. Plusieurs discours de Lysias ont
été composés en vue d'une apographé,soit pour l'ac-
cusation, soit pour la défense. J.-A. H.

Bibl. Meier et Sohcemann, Der Attische Processf
Berlin, 1883, éd. Lipsius,pp. 302 et suiv.

APOIL (Charles-Alexis), peintre, né à Mantes (Seine-et-
Oise) le 24 oct. 1809, mort à Sèvres (Seine-et-Oise) le
22 déc. 1864. Elève d'EugèneDéveria, il a été longtemps
employé à la manufacturede Sèvres. De 1843 à 1855 il a
exposé à Paris des portraits et des études au pastel; puis
(1857 à 1861) des tableaux représentantdes pêcheurs et
quelques portraits. 0. M.

APOIL (Mme Estelle Suzanne,née Béranger), peintre,
femmedu précédent, née à Sèvres (Seine-et-Oise) le 19 oct.
182S. Elle étudia chez son père qui fut pendant plus de
trente ans attaché à la manufacture de Sèvres; de 1846 à
186S, elle a exposé aux Salons officiels avec plus de succès
que son mari, tantôt des aquarelles de sa compostion ou
des émaux en grisaille d'après les maîtres, tantôt des ta-
bleaux de Fleurset de Fruits.Un de ses tableaux(Fruits),
du Salon de 1851-1852, est au musée de Nîmes. Elle ob-
tint en 1846 une médaille de troisièmeclasse, et une de
deuxième en 1848pourdes Fleurset des Fruits.Mme Apoil
a témoigné égalementd'une réelle habileté dans des pein-
tures sur porcelaine tendre et des émaux exécutés pour la

manufacture de Sèvres, qui en conserveplusieursdans son
musée. Elle a aussi beaucoup travaillépour des amateurs
ou des fabricants. MUe Rose-Anna Apoil, filledes pré-
cédents, a exposédesporcelaines aux Salons de 1875 etde
1876. Olivier Merson.

APOJOVE (Astron.), Position d'un satellite de Jupiter
lorsqu'il est à sa plus grandedistance de cette planète, ou
à l'apside supérieurede son orbite.

APOKOLOKYNTOSE (V. Sénèboe le philosophe).
APOLAIRES (V. Formes).
APOLDA. Ville industrielledu grand-duchéde Weimar,

ch.-I. du second district administratif du duché, sur le
Schflten etleHerressen,àl6kil.deWeimar 15,630 hab.
Poste, tél., station de la ligne Berlin-Francfort. Château.
Bonneteries, dont le fondateur Zimmermann est mort en
1843 fonderie de cloches; marchés de chevaux et de bes-
tiaux. Apolda a joué un rôle importantau moyen âge dans
l'histoire du landgraviat de Thuringe (Y. ce mot).

APOLEMIA(Apolemia Es?hsch.). Genre de Cœlenté-
rés, de l'ordre des Siphonophores-Physophoridés,qui a
donné son nom à un petit groupe spécial, celui des Apo-
lémiadés. L'unique espèce, Apolemia uvaria Less., se
rencontre dans la Méditerranée (Nice, Gênes, Naples,Mes-
sine, etc.) c'est le lana di mare des Napolitains.Ses
colonies sont dioïques chacune d'elles se compose d'une
tige filiforme, très longue, pourvue, à son extrémitéanté-
rieure, d'une vessie aériene(pneumatophore), suivied'une
double rangée de vésicules natatoirestrès développées. Les
appendices de la tige portent des groupes de polypes
nourriciers éloignés les uns des autres à des distances ré-
gulières et entourés de nombreux tentacules. Chaque
groupe de polypes est protégépar des hydrophyllies (bou-
cliers) vésiculaires et légèrement recourbés. Les filaments
préhensiles sont simples et dépourvus de bourgeons urti-
cants. Dr L. HwetEd. Lef.

APOLINARIS (saint) ou ApolinariusClaudiustévêque
d'Hiérapolis en Phrygie, dès 171. Saint Jérôme le compte
parmi les écrivains versés dansla littérature hellénique qui
utilisèrentcette culture pour défendre le christianismeet
combattreles hérésies; Photius tenait son style en grande
estime. n ne reste de ses ouvrages que quelques fragments
et quelques titresrapportés par Eusèbe,vraisemblablement
d'après les écrits qu'il avait entre les mains. Cette liste est
reproduitepar saint Jérômeet par Nicéphore; elle com-
prend une Apologie adressée àMarc-Aurèle et mentionnant
le miracle de la Légion fulminante; cinq livres Aux
Grecs, c-à-d. aux païens; deux livres Sur lavéritê; des
écrits Contre les montanistes, dont la secte prit naissance
en Phrygie, précisément à l'époque où Apolinarisy était
évêque. Saint Jérôme omet, intentionnellement peut-être,
deux livres Aux Juifs, qui ne sont mentionnés que
îans quelques manuscritsd'Eusèbe. Théodoret lui attri-
bue un livre Contre les Encratites de la secte de
Sévère, et un livre Sur la piété, qui est peut-être l'œuvre
léjà relatée Sur la vérité. On lui prête encore Sur la
pâque,un écrit dont il serait resté deux fragments. Le
martyrologe place la date de sa mort au 7 fëvr. mais on
ae sait ni ou ni comment il mourut. E.-H. V.

APOLLINAIRE (Saint), évêque d'Hiérapolis (V. Aeou-
ïaris, ApolinariusClaudius).

APOLLINAIRE l'Ancien Apollinaris ou Apollina-
'ius, grammairien chrétien, natif d'Alexandrie; après
ivoir professé à Béryte en Phénicie, il se retira à Laodicée,
fers 335, y fut fait presbytre et s'y maria. Censuré d'a-
jord à cause de son intimité avec deux rhéteurs païens,
Libanius et Epiphanes de Petra, excommuniéensuite pour
ivoir récité un hymne à Bacchus, il fut finalement rémté-
;ré dans l'Eglise, après pénitence. Lorsque l'empereur
Fulien eut interdit aux chrétiensl'usage des auteurs païens
[362), Apollinaire et son fils entreprirent de combiner la
îubstance de la Bible avec les genres de la littératurepro-
âne; fis versifièrent ainsi une histoire biblique en V*r



chants, à l'instar d'Homère composèrent une tragédie,
Christus patiens, de 3,600 vers, et une traduction des

psaumes en héxamètres ils produisirentmême l'Evangile
et les Epitres sous la forme des entretienssocratiques.
Leur tragédie a été éditée parmi les œuvres de Grégoire
de Naziance leur traduction des psaumes, Metaphrasîs
psalmorum,a été imprimée à Paris en 1552 et plus tard
dans diverses collections des pères. E.-H. V.

APOLLINAIRE le Jeune, évêque deLaodicée;né vers
336, mort vers 392. Il était fils d'Apollinaire Y ancienet
il travailla avec lui à l'entreprise, médiocrement réussie,
qui essaya de fondre les éléments de la Bible dans les
formes de la littérature hellénique; Athanase et Basile
font l'éloge de son talent comme écrivain, de sa piété et
de son orthodoxie première. Il fut un des maîtres de
saint Jérôme. Il a écrit en 362 une défense du chris-
tianisme contre l'empereur Julien, des réfutations de
l'arianisme et du manichéisme, des commentaires sur la
Bible et d'autres ouvrages il n'en reste que des cita-
tions faites par ses adversaireset des fragments rassem-
blés par Angelo Mal, dans sa Nova Patrum bibliotlieca,
Rome 1853, t. VU. Le concile de Nicée avait statué
principalementsur la consubstantialitédu Père et du Fils.
Pour désarmer l'arianisme, qui s'attachait à faire préva-
loir dans la personne du Christ la nature humaine,
Apollinaireémit une théorie qui réduisait la part de cette
nature, beaucoup plus que ne se l'étaient vraisemblable–
ments proposé les pères de Nicée, et certainementbeau-

coup plus que ne lefit le développementde la doctrine ortho-
doxe, qui aboutit plus tard à la définition du concile de
Calcédoine une seule et même personne, formée de
deux natures, sans confusion et sans transformation.
S'appuyant sur une conception tripartite, qu'il prétendait
trouver dans l'apôtre Paul, mais laquelle incontestable-
ment avait été professée par plusieursphilosophes et aussi
par plusieurs docteurs de l'Eglise, il distinguait dans la
nature humaine trois éléments constitutifs le Corps;
Ï'Ame, ^u^7{, anima animans, principe animant, sensi-
tif, commun aux hommes et aux animaux l'ESPIUT,

îtvcSjxa ou vous, agent de la pensée, de la raison, de la
conscience, de la volonté libre, c.-à-d. l'essencede la per-
sonnalité humaine. Supposerdans le Christ, le Verbe fait
chair, deux esprits, l'un divin, l'autre humain, semblaità
Apollinaire supposer deux personnes, comme le fai-
saient les Ariens. H n'admettait donc en la personne du
Christ qu'un seul esprit, l'esprit divin, appartenant ex-
clusivement à la nature divine il réduisaiten lui la part de
la nature humaineau corps età Yâme animante.Le Christ
qui résultait de cette combinaison n'était plus YHomme-
Dieu, maisun être tenantle milieu entre l'hommeet Dieu,

un être composéd'uneportion de divin et de deux portions
d'humain, réuniesdans uneunité,dans une entité d'une na-
ture spéciale ni entièrementdieu,ni entièrementhomme.
Une doctrine analogue fut condamnée, dès 362, par un
synode d'Alexandrie, sans désignation d'auteur. Etait-ce
déjàcelle d'Apollinaire,où bien ne fit-il que la reprendre
et l'adopter plus tard? Quoi qu'il en soit, dès qu il l'eut
adoptée, Apollinaire ne consentit ni à la renier, ni à en
décliner la responsabilité; il se sépara de la communion de
l'Eglise et il fonda une secteavec ses partisans avoués. Ils
furent condamnés formellement par des synodes convoqués
à Rome par Damase, en 374, 375, 380 et finalementpar
le deuxième concile œcuménique, tenu à Constantinople, en
381. Des édits impériaux (388, 397, 428) prohibèrentles
assemblées des ApoUinaristes,Leur secte, après la mort
du fondateur,perdit bientôtson existence propre, entraînée
vraisemblablementvers une doctrine plusnette, le mono-
physitisme, auquel l'apollinarisme avait dû préparer les
esprits. E.-H. VOLLET.

APO LLINAIRE (Caius-SoUius-Apollinaris-Sidonius),
vulgairement appelé Sidoine Apollinaire descendant
d'une des plus nobles familles de la Gaule, né à Lyon en
430 son grand-pèreet son père étaient chrétiens il fut,

lui aussi, élevé dans la religion chrétienne et reçut des
n-ammairîens et rhéteurs gaulois une brillante éducation
Pondéesurlaconnaissanceapprofondiede l'antiquitépaïenne.
fïabitué aux exercices de l'école (panégyriques,déclama-
tions,controverses philosophiques, lieuxcommuns,poèmes)
il était, dès l'adolescence, forméàces travauxdont le prin-
cipal mérite est la difficulté vaincue, et dont le souvenir
jbsédant le gênera, alors qu'il s'essaiera à des œuvres
personnelles. Ces diverses productions, dont l'inspiration
est nettement païenne, et où le christianismen'est que
pour la forme, font à Sidoine Apollinaire une célé-
brité dès sa jeunesse. Après ces premières œuvres,
où il avait, dit-il, débuté tout jeune {A parvo, Ep. V,
21), il épouse, vers 452, Papianilla (Ep. V, 16), dont il

a un fils, Apollinaris, et une fille,Roscia (Ep. V, 16). Pa-
pianilla était fille d'Avitus qui se fit, à la fin de 455,
proclamer empereur à Toulouseet à Arles. Sidoine com-
posa, en 456, à la gloire de son beau-père un panégyrique
en vers qui nous est resté (Panegyricus Avito Augusto

socero dictus, carmenVII). La même année, Avitus fut
renversépar Ricimer et Majorien, contre lesquels Sidoine
Apollinaire lutta deux ans avec la noblesse gauloise. Il
finit par se soumettre, en 458, et s'empressa, pour ren-
trer en grâce auprès des vainqueurs, de fairele panégyri»

que de Majorien (Carmen V. Panegyricus Iulio Valerio
Maioriano Augusto dictus), comme il avait fait celui
d'Avitus. En 461, Majorienfut renversé et le roi des Wisi-
goths, ThéodoncII, devint le maître des Gaules, jusqu'à
l'année 466, où il fut assassiné. En 467, Anthémius est
nommé empereurd'Occident par l'empereurd'Orient Léon.
Sidoine compose, toujours en vers, la panégyrique du
nouvel empereur, à Rome, à l'occasion de son deuxième
consulat, en 468 (Carmen II, Panegyricus quem Bornas
Sidonius dixit Anthemio Augusto bis consuli). La
préfecture de Rome fut pour lui la récompense de ce
poème officiel. Quatreans plus tard,en 472, il est élu évêque
de la ville des Arvernes, aujourd'hui Clermont-Ferrand.
Ce n'est pas qu'il ait la science théologique ou l'esprit
ecclésiastique mais l'épiscopat, à Clermont, avait une
grande influence politiqueet pouvaitséduire un ambitieux.
En effet, le successeur de Théodoric, le roi Euric, menaçait
l'Auvergne,et, comme évêque de Clermont, Sidoine Apol-
linaire pouvait se mettre à la tête du parti national contre
les Goths. C'est ce qu'il fit avec le chefmilitaireEcdicius
dont le secours lui permit de tenir tête à l'ennemi pendant
deux ans. Clermont dut enfin se rendre (474) et son
évêque, prisonnier du roi Euric, fut longtemps interné au
château de Livia, près de Carcassonne. Leo, chancelier
d'Euric, et lettré lui aussi, obtint la grâce de l'évêque de
Clermont, qui dut venir à la cour du roi à Bordeaux, où
il attendit deux mois une audience (Ep. VIII, 9). Il lui
fallut même faire une sorte de panégyrique indirect du
Wisigoth. Toutes ces platitudeslui permirentde reprendre
possession de son siège épiscopal. II mourut évêque le 21
ou 23 août 487 (Ebert), ou 488 (Teuffel), et fut canonisé
(cf. Grégoire de Tours, Hist. Franc. lI, 22).

Le rôle de Sidoine Apollinaire est aussi considérable au
point de vuelittéraire qu'au pointde vue historiqueet po-
litique. Il a laissé neuf livres de lettres où se trouvent de
nombreuxmorceauxde poésie il se vante lui-même d'avoir
imité Pline le Jeune et Symmaque. Ces lettres affectées,
prétentieuses, gonflées de métaphores, nous révèlent le
caractère de cet évêque, bonhomme, vanitenx et au fond

paresseuxet ami des plaisirs.D'ailleurs,commeles poèmes,
la correspondance de Sidoine Apollinaire est très utile à
['histoire du ve siècle. Augustin Thierry en a usé plus
d'une fois. Les poèmes de Sidoine, au nombre de vingt-
quatre (hexamètres, distiques élégiaques et hendécasyl-
labes). sont peu intéressants pour le sujet et en général
encombrés d'un fatras d'érudition mythologique. Beau-
coup d'entre eux sont, on l'a vu, des pièces officielles,
panégyriques ou épithalames. II semble imiter de préfé-
rence et même copier textuellement,suivant la poétique



du temps, Stace (cf. R. Bitschofsky, De C. Sollii Sidonii
ApollinarisstudiisStatianis, Vienne 1881), Ausone, sur-
tout la Moselle, et Claudien, sans compter les poètes clas-
tiques qu'il connaît bien. Teuffelvoit en lui la personnifi-
cation de la littérature gallo-romaine. Il semble qu' Ausone

mérite ce titre bien plus que l'éyêque de Clermont, qui
est sans doute utile pour l'histoire du -Ve siècle, mais
absolument sans valeur comme poète ou comme prosa-
teur.

Les principales éditions sont les suivantes la pre-
mière, qui parut à Utrccht en 1473 éd. Savaron;
Paris, 1599, dont nous avons usé pour la désignation
des lettres et poésies de Sidoine, citées dans cet article

éd. Sirmond; Paris 1614 et 1652; éd. Baret;
Paris, 1879, la plus récente, mais non la meilleure
Bitschofsky (ouvrage cité ci-dessous) annonçait, comme
prochaine, une édition critique de Christian Lûtjohann,
qui n'a pas encore para (1886). Trad. Grégoire et
Collombet, Lyon, 1836, 3 vol. in-8 (pleine de contre-
sens). H. DE LA VILLE DE Miruont.

Bibl. GERMAIN, Essai littéraire et historique sur
Apollinaris Sidonius (thèse); Montpellier, 1840. Chaix
fa'ibé).Saint SidoineApollinaire et son siècle; Clermont-
Ferrand, 1867, 2 vol. in-8. BITSCHOFSKY.De C. Sollii
Sidonii Apollinaris studiis statianis; Vienne, 1881.
Teuffel,Histoirede la littérature romaine, trad. Bon-
nard et Pierson; Paris, 1883, t. III, § 467. EBERT, His-
toire généralede la littératureait moyenâge en Occident;
trad. Aymeric et Condamin Paris, 1883, t. I, livre III.
chap. X.

APOLLINAIRE(Saint),né à Vienne v. 453, évêque de
Valence en Dauphiné v. 486, mort v. 520. Sa fête le 5oct.

BIBL. Srauus, Vite Sanctorum, t. IX, 1618, p. 88.
MARTÉNE, Veterumscriptoriim ampliss. collectio, t, VI,
1729 p. 717. RocHAs, Biographie dauphinoise, t, I,
1856,p. 31.

APOLLINAIRE(Apollinaris), médecin, auteur de traités

en latin, antérieur à l'époque de Pline le Jeune, cité par
Marcellus Empiricus dans sa préface. (V. l'article Mab-
CELLUS EmPIRICUS).

APOLLINAIRES(Vases). On donne cenom en archéo-
logie romaine à quatre gobelets d'argent de forme cylin-
drique, qui ont été trouvés à l'ancienne station des Aquœ
Âpollinares,et qui portentgravé sur leur face extérieure
1 itinéraire de Gadès en Espagne (aujourd'hui Cadix) jus-
qu'à Rome. La petite ville des Aquce Apollinares, aujour-
d'huiVicarello, située en Etrurie, au N.-E. du lac Sabat-
tinus (lac de Bracciano) et à 20 milles, 30 kil., au N. de
Rome, devait une grande -célébrité depuis l'antiquité la
plus reculée, antérieurementmêmeà la fondation de Rome,
à une source sulfureuse de 45° centigr., qui avait de
grandes vertus curatives. En 1852, en nettoyant la pis-
cine des bains de Vicarello, on y trouva une énorme quan-
tité de médailles, d'ustensiles et de petits objets plus ou
moins précieux qui en garnissaient le fond le poids total
des objets retirés dépasse 1,000 kilogr. Tous ces objets
avaient été jetés intentionnellement dans la piscine par les
infirmes et les voyageurs qui avaient fréquenté cette sta-
tion thermale; c'étaientautant d'ex-voto, stipes, offerts à
Apollon, aux Nymphes, et au Génie bienfaisant de la
source par des malades reconnaissants.On a pu reconsti-
tuer, avec les médailles trouvées dans la piscine, une suite
chronologique ininterrompue,depuis les temps les plus re-
culés, de l'histoirede cette région,depuisl'époque où la mon-
naie était encore en tes rude, c.-à-d. en lingots sans em-
preinte, jusqu'à la fin du paganisme. Les objets les plus
intéressants, et d'une rareté unique, qui sont sortis de
cette fouille singulière, ce sont précisément les gobelets
d'argent, ou les Vases apollinaires, verres à boire qui,

par leur face extérieure, sont de véritables livrets postes
pendant une dizaine d'années on n'en a connu que trois,
le quatrième a été publié en 1862 seulement, et encore en
partie pour la première fois. Bien que n'étant pas tous
exactement semblables pour la forme, ils offrent cepen-
dant la plus grande analogie ils sont en argent, de forme
cylindrique,d'une hauteur qui varie de 10 à 15 centim.,

et d'une largeurde 5 à 15 à leurs deux extrémités, su-
périeure et inférieure, ils ont un rebord orné de moulures.
Quatre colonnettes divisent chaque surface extérieureen
quatre surfaces plus petites; dans ces intervalles entre
les colonnessont écrits les uns au-dessous des autres, en
magnifiquescaractères gravés avec soin et qui portentencore
par endroits des traces de dorure, les noms des localités,
avec les distances intermédiaires,exprimées en milles,par
où passait la route de Gadès à Rome, de l'extrémitémé-
ridionale de l'Espagne à la capitale de l'Italie, par l'Es-
pagne, la Gaule et l'Italie. Le plus grand de ces vases
porte sur le rebord supérieur cette inscription, reproduite
sur les autres avec quelques variantes Itmerarium a
Gades Romam en bas se trouve l'indication de la dis-
tance entre les deux points extrêmes svmsi. p. (x)
D. ccc. xxxx, c.-à-d. « somme en pas, 1,534,000 ou
1,534milles ou 2,300kil. environ. En laissant de côté les

quelquesvariantes que présentententre eux les itinéraires
des quatre gobelets de Vicarello, voici d'une façon générale
l'indication de la route de Gadès à Rome. Ses principales
stations étaient en Espagne Hispatis (Séville), Corduba
(Cordoue), Valentin (Valence), Saguntum. (Sagonte),
Dertosa (Tortose), Tarraco (Tarragone), Gerunda (Gé-
rone) elle franchissait les Pyrénées au Summum Py-
renœum (col de Pertus); elle passait en Gaule par Rus-
cino (Castçl-Roussillon), Narbo (Narbonne), Bceterrœ
(Béziers), Nemausus (Nîmes), Ugernum (Beaucaire),
Arelate (Arles), Cabellio (Cavaillon), A ta Julia (Apt),
Segustero (Sisteron), Vappincum (Gap), Eburodunum
(Embrum), Brigantium (Briançon) elle entrait en Italie

par le mont Genèvre et le pas de Suse, et gagnait Rome

par Taurini (Turin), Placentia (Plaisance), Bononia
(Bologne), Ariminum (Rimini), et la voie Flaminienne. Il

y a amsi plus de cent noms de localités (104 à 107), sur
les Vases apollinaires, chacun étant suivi du nombre des
milles qui séparent telle étape de l'étape précédente. On
comprend sans peine l'intérêt exceptionnel que peuvent
présenterpour les études topographiques et pour l'identi-
fication des localités ces précieuses indications, qui sont
restées à l'abri des changements de chiffres, des interpola-
tions et de toutes les chances d'erreur si fréquentes pour



tous les autres itinéraires de l'antiquité qui n'ont été con-
servés que par les manuscrits. On place la date de ces d
monuments intéressants au n" siècle de notre ère; dans
tous les cas, ils sont antérieurs à l'Itinéraire d'Antonin p
(V. Antonin [Itinéraire d']). Les Vases apollinaires sont si
conservésaujourd'hui au musée Kircher, à Rome. On re- si
produit ici l'un d'eux, qui porte en haut A6 Gades usque e
(Roma itinerare) et en lias Summa Millia. 1;

G. L.-G. d

BIBL. PadreG. Marchi,La slipe tribulataaile divinità n
delle Acque Apollinari, scoperta al cominciare del 1852; J
Rome. 1852, 32 pp. et 4 pl., in-4. Orelli-Henzen,In- iscript. latin. collectio, III, n° 5210. Alf. Jacobs, les 5
Trois Itinérairesdes Aquse Apollinarcs,explicationde la 1

partie qui concerne la Gaule; Paris, 1859, 20 pp., in-8 b
{Extrait de la Revue des Sociétés savantes). A.urks,
Concordance des Vases Apollinaires avec l'Itinéraire
de Bordeaux à Jérusalem. et comparaison de ces textes n
avec l'Itinéraire d'Antonin, 18P8, 128 pp., in-8. P. R. <y
GARRUCCI, Revue archéologique,1862, I, pp. 254-258 et

nIlinerarii di Vicarello dans les Dissertaztoni archeolo-
giche di vario argomento Rome, 1864, pp. 100-176, in-4
(donne le texte completdes quatre Vases). Ern. Des- n
jardins, Ann. delilnstitulo di corrisp. archeol., 18S9 r.
Table de Peutinger, p. 58 Géographie de la Gaule ro-
maine, 1885, III, pp. 417-479.

APOLLINARIS(Sulpicius),grammainenlatindutiesiècle ï
ap. J.-C., né à Carthage, maitre d'Aulu-Gelle et du gram- il

mairien Pertinax. L'auteur des Nuits attiquesle cite sou- c
vent, et parle d'un traité ou recueil intitulé Quœsliones a
Epistolicœ. Suétone aconservéde lui troisdistiquesrelatifs t
à Virgile (Ed. Reifferscherd, p. 63) Nous possédons des
argumentsen six hexamètres des douze livres de l'Enéide c
(Anthologie latine Ed. Riese, 653). Ilest aussi l'auteur des q

argumentsen trimètres iambiques des comédies de Térence, t
et probablement des arguments en trimètres iambiques o

non acrostiches placés en tête de cinq comédiesde Plaute. i
APOLLINARIS. Source minérale, qui émerge dans la I

vallée de l'Ahr,petit affluentdu Rhin, nonloin deNeuenahr. £

Les eaux sont acidulées simples, très chargées en acide e

carbonique. Ce gaz s'échappe rapidement. L'eau d'Apol- A

linaris est exportée comme eau de table et elle ne vaut ni l
plusni moins que ses congénères.

APOLLINARISME,APOLLINARISTE (V. Apollinaire 1

le Jeune). A

APOLLINE (Sainte), vierge et martyre, morte le a

9 fév. 249 sous l'empereur Philippel'Arabe.Pendant une <\

émeute dirigée contre les chrétiens d'Alexandrie,elle fut at

saisie par la foule. Après lui avoir cassé les dents, ses d

bourreauxmenaçaientde la faire périr par le supplice du p

feu, à moins qu'elle ne prononçât des paroles impies.
Appolline parut hésiter un instant, commesi elle délibérait

en elle-même, puis elle se jeta subitementdans le bûcher
préparé d'avance et y trouva la mort. L'intercessionde t
cette sainte est toute puissantecontre les maux de dents. e
Le fait d'Apolline, qui abrégea volontairement sa vie en 1

se jetant elle-mêmedans le bûcher, abeaucoup préoccupé les è

docteurs de l'Eglise. SaintAugustin, qui n'ose le justifier, é

l'explique par une impulsion secrète du Saint-Esprit,fait
exceptionnel que les autres chrétiens doivent se garder de d

prendre pour règle. G. Q. c
APOLLINOPOLIS.Nom de plusieursvilles égyptiennes: I

1° Apollinopolis magna. Ch.-l. du deuxième nome de i
la haute Egypte, que les Egyptiensappelaient Ha-Hor, I

< la demeure d'Horus>. Cette ville était, en effet, consa- a

crée à Horus que les Grecs ont assimilé à leur Apollon; a

elle avait pour nom profane Tebou, en copte Atbô, au- t
jourd'hui Edfou. <

2° Apollinopolis minor. Cette ville n'a pas été iden- i
tifiéed'une manière précisepar les égyptologues.M. Brugsch c

(Die geogr. des alten Agyptem, I, 21 S) incline à la
placer dans le dixième nome de la haute Egypte. <

3° Apollinopolis parva. Ville du quatrièmenome de <

la haute Egypte, dont le nom égyptien revêtait les deux s
formes Ba-qeset Qosqes. On y adorait Horus Palpé (Ilar- i
mir), transcrit Aroëris par les Grecs. Cette ville était t

située au N. de Thèbes. t

APOLLODORE.Nom de plusieurs personnages célèbres
e l'antiquité.
1° Peintre athénien, contemporain de Zeuxis, et un peu

lus âgé que lui, déjà sur son déclin quand l'autrearrive à
m apogée. Il exerçaune grande action sur la peinturede
m temps, parce que le premier il sut dégrader les ombres

les couleurs et tirer partie de l'ombreportée. Il délaissa
i fresque, qui avait fait la gloire de ses prédécesseurs, et
onna une importancetoute particulière au tableaupropre-
lent dit. Pline cite de lui un Prêtre en prière et un
jax frappd de la foudre, le même sans doute que celui
écrit par Philostrate (Im, II, 13). Un commentateur de
Iliade nous apprendque le premier il donna comme attri-
ut à Ulysse le chapeau spécial des navigateurs.
2° Philosophe épicurien, dont il ne reste père que le

am (Diog. Laërce, X, xxv). On lui attribuait jusqu'à 400

ivrages. Il vivait vers 140-100 av. J.-C. On l'avait sur-
Dmmé 5 wrnorâpavvog,le roi du jardin d'Epicure.

30 Philosophe stoïcien, surnommé ô Ê?r,).o;, < leutigi-
osus >, au visage couvert de lentilles contemporain de
icéron.
4° Statuaire, célèbre par ses statues de philosophes.

line nous apprendque, rarementcontent de ses ouvrages,
lui arrivait de les détruire quand ils étaient achevés,

î qui lui valut le surnom Xvntensê. Le sculpteur Silanion
vait taillé son buste et rendu d'unefaçon remarquablece
?ait particulierde son caractère.

S0 Grammairien attique du ne siècle av. J.-C., dis-
iple du stoïcien Panetius et du grammairienAristar-
ue. Nous possédons de lui sous le titre de Biblio-
hèque un ouvrage de mythographiequi, par les sources
ù a a puisé et par les traditions qu'il a conservées, est un
îonument importantpour la science des religions antiques.
'auteur y a condensé, en y mettant une sorte d'ordre
énéalogique, toutes les fables de la comosgonieprimitive,
ties légendes héroïques jusqu'àlaguerre de Troie. Le style
e l'œuvre est un mélange de sécheresse prosaïque et de
oésie souvent voisine du lyrisme; cette incohérence de
mgage a fait croire que la Bibliothèque telleque nous
i possédons est un remaniement sous forme d'abrégé,
'une oeuvre écrite primitivement en vers. Apollodore
vait aussi composé une Chronique ou histoire en vers
ui allait de la guerre de Troie à son temps; il l'avait
édiée à Attale II, roi de Pergame.Nousn'en possédons que
es fragments,ainsi que d'un poème géographique, utilisé
ar Etienne de Byzance et par Strabon. J.-A. H.
Bibl. Heyke, De Apollodoro, éd. Bibl., pp. 1035 et suiv.
WELCKER,Der Epische Cyclus, I, pp. 88 et suiv.
60 Apollodore le logisticien ou Apollodote, auteur d'un

raité de calcul d'après lequel Plutarque, Diogène Laërce
t Athénée rapportent deux vers sur lesquels repose la
Sgende de Pythagore sacrifiant une hécatombeaprès une
écouverte géométrique, sans que cette découverte puisse
tre autrementprécisée. T.

70 Médecin grec, connu pour avoir adressé au roi
'Egy pte,Ptolémée,un traitésur les vins il recommandait

omme les meilleurs pour la santé, les vins de Nas-
ercènes dans le Pont, d'Orée en Eubée, de Leucas en
tcarnanie, d'Ambracie dans l'Epire, et surtout de l'ile
'éparéthos. Galien (xiv, 181, 184) donna d'après lui deux
ntidotescontre la morsuredes animauxvenimeux Pline
souventpuisé dans ses écrits. Il est probablement iden-

ique avec l'Apollodore cité par Athénée et par Pline,

omme étant l'auteur d'un ouvrage jcspî Orjptwv (de bestiis
'enenatis) et d'un autre jcspi jxiptov -al oresecvojy (de
idoribus). D* L. Hn.

8° Apollodore de Caryste, devenu Athénien par le
Iroit de cité. C'est un des poètes les plus remarquables
le la nouvelle comédie attique. On lui attribue quarante-
ept comédies, dont il ne reste que des titres et des frag-
nents. Ce qui rend son souvenir particulièrementsympa-
ique, c'est que Térence, sur six comédies qu'il a imiteés
lu grec, en a empruntédeux à Apollodore, VHécyre et le



Pnormion, les quatre autres à Ménandre. Autant qu'on
en peut juger par les fragments et par l'imitation de
Térence, son comiqueavaitquelque chose d'amer et d'a-
ristocratique. II ne vise pas au gros rire, mais à une
sorte de galtépessimiste qui frise fa mélancolie. Il mourut
vers 260 av. J.-C. La tristesse de ces temps, où Aratus
essaya de ranimer les derniers souffles de ^indépendance
hellénique, expliquent du reste le caractère d'une telle co-
médie. 11 existe un autre comique du nom d'Apollodore,
celui-làoriginairede Gela, etde cinquanteannées antérieur
au premier les grammairiensqui nous ont transmis les
fragments de leurs ouvrages ont souvent omis de les
distinguer. J.-A. H.

9° Apollodore de Pergame, rhéteur grec né dans
cette ville au commencementdu rer siècle avant l'ère chré-
tienne, venu de bonne heure à Rome où il enseigna l'élo-
quence avec un très grand succès, de manièreà exercer
sur les études oratoires de cette époque la plus sérieuse
influence. Il avait été le maitre d'Octave, le futur empereur,
et l'avait accompagné en 44, sur l'ordre de César, à
Apollonia dans la Nouvelle-Epire, pour y diriger son
instruction dans les lettres grecques. A Rome même,
Apollodore faisait école, Il y avait pour rival Théodorede
Gadare tous deux se partageaientla faveur de la jeunesse
aristocratique qui se préparait anx carrières publiques
par l'éloquence. Apollodore avait écrit quelques ouvrages
aujourd'huiperdus, entre autres un manuel de rhétorique
adressé à C. Matius, un de ses élèves (Ars ad Matium);
Quintilien en a reproduit quelques préceptes. Le plus
célèbrede ses disciples était M. Calidtus dont le talent a
été jugé par Cicéron dans le Brutus. Si l'on s'en rapporte
à ce jugement et à ce que Quintilien dit des préceptes
d'Apollodore, on est en droit de considérer ce dernier
comme le représentant d'un genre d'éloquence placide et
régulière, plus propre aux discussionsacadémiques qu'aux
luttes du forum, celle dont Asinius Poltion fut le modèle
le plus achevé chez les Latins. J.-A H.

BIBL.: G. Piderit, De Apollodoro Pergamenoet Theo-doro Gadarensirhelor.;Marbourg, 18â3.
10° Apollodore de Damas. Apollodore, surnommé le

Vamascène, de son lieu d'origine, la ville de Damas, na-quit vers l'an 60 de notre ère et mourut vers l'an 128. 11
était à la fois ingénieur militaire, architecteet peut-être
sculpteur,et son nom fut immortalisé par les grands et
admirables travaux qu'ik fit exécuter, sur les ordres de
l'empereur Trajan, tant à Rome que dans plusieurs villes
de l'empireromain.AppoIIodoreaccompagnace prince dans
sa fameuse expédition contre les Daces, et c'est pendant
cette guerre qu'il fit jeter sur le Danube un pont colos-
sal (V. Pohi), en pierre et charpente, représenté sur la
colonne Trajane et sur les médailles de Trajan et dont les
vestiges des piles se voient encore, dans la saison des
basses eaux, près de Turn-Séverin. De retour à Rome,
Trajan fit faire par Apollodore, vers l'an 113, ce magni-
.tique forum (V. ce mot), le Forum de Trajan, exemple
unique de constructions antiques exécutées et achevées
sans interruption et comprenant la basilique Ulpienne
(V. BASILIQUE), deux bibliothèques (V. ce mot), untemple octastyle dont la construction, un peu posté-
rieure, date du règned'Adrien, qni le dédia à la mémoire
de Trajan, son père adoptif, et enfin, à chaque extrémité,
deux portiques en hémicycle, décorés de pilastres avec
frontonscirculaires et aigus alternés, dont les ruines sont
désignées, souvent à tort, sous le nom de Bains de Paul-
Emile. En outre, trois monuments commémoratifs, de
ceux si chers aux Romains, ornaient ce forum dont, sui-
vant Pausanias (1. V, c. xu), tous les édifices étaient cou-
vertsde tuiles de bronze. A l'entrée était l'Arc de Trajan,
arc de triomphe' détruit pendant les invasions barbares,
mais dont la meilleure partie du monument et des bas-
reliefs avait été enlevée sous Constantin et nous a été con-
servée en revêtement, de l'arc de triompheélevé en l'hon-
neur de ce prince au milieu, était la Colonne Trajane

(Y. Cownse), remarquabletype encore existant de ces
anciennes colonnes historiées que les nations modernes
ont imitées à l'envi, et enfin, entrela colonne et le temple
de Trajan, s'élevait la statue colossaleéquestre de Tra-
jan, elle aussi détruite lors des invasions des 'barbares.
D'autres édifices à Rome, ainsi ques les agrandissements
du Circus Maximus (V. Cirque) les arcs de triom-
phe de Trajan à Bénévent et à- Aucune- (V. ARc DE
Triomphe), avec le fort et le pont d'Ancône, sont at-
tribués par tous les auteurs à Apollodore, qui passe pour
avoir été en quelque sorte le surintendant général des
constructions que, suivant les auteurs latins, Trajan fai-
sait élever, comme par enchantement, sur la surface de
toute la terre. Après la mort de Trajan,Apollodore qui, du
vivant de cet empereur,s'était attiré la haine de son suc-
cesseur Adrien, fut exilé, puis mis à mort par ordre de
ce prince. Apollodore, dans son exit, savait écrit et dédié
à Adrien un Traité des Machinesde guerre, aujourd'hui
perdu, qui, avec le témoignage de Procope (de Mdif.,
1. IV, c. vi), ne laissait aucun doute sur sa participation
aux campagnes de Trajan sur le Danube aussi n'hésite-
t-on pas à reconnaître Apollodore dans un personnage
trois fois représentésur la colonneTrajane dans l'exercice
du commandement de militairesoccupés à des travaux de
défense. Il existe en outre de cet architecteun buste au
musée Capitolin, à Rome, et un autre au musée de Munich
(Salle des Romains). Charles Lucas.

Bibl. Pline le Jeune, Panégyrique, 51. Spartien,
Hadrien. Amm. Marcellin,1. XVI, c. x. –Dion Cas-
sius, Hist. rom,, I. LXIX, c. iv,trad.Groset Boissée;Pa-
ris, 869, in-8,t.IX.– Fabretti,De colummaTrajana;Ro-
me,1683, in-4.-Fr. Gori, De col. Traj.; Amsterdam,1752.
in-fol. CANINA,Archit. rom.; Rome, 1840, in-fol.SCo-ria dell'arte,c. iv, BRUNN, Gesch. der Griech. Kûmtler;
Stuttgart, 1859, in-8 Apolladoros, Restaurations des.pensionnaires de L'Acad. de France à Rome (Bibl. de
l'Ecole des beaux-arts), travaux de MM. Peroier, Le-
SUEUR, GUADET, in-fof., en cours de publication.

APOLLODOTE,un des roisgrecs de la Bactriane, cité parJustin et le Périple de lamer Erythrée; il régnait en Ara-
chosieetDrangiane,versla fin de la vie d'Eucratidès,en 165
av. J.-C. On ne connaissait pas- de monnaies de ce prince
avant la découverte du col. Tod en 1826 dans le Pendjab;
on savait cependant qu'il en avait existé, car l'auteur
anonyme du Périple de la mer Erythrée dit (§ 47) que,
de son temps (ne siècle de J.-C.), il y avaitencore à Bary-
gaza (mod. l&rotcha, sur la Nerbudda)d'anciennes drach-
mes à l'effigie d'Apollodote et de Ménandre. Les monnaies
d'A. sont bilingues la légende grecque porte « grand roi

Soter et Philopatoret la légendeen caractères bactriens
(alphabetdu N.-O.) Maharajasatradatasaapaladatasa
« du grand roi, sauveur(Soter) A. ». A côté des belles
monnaies d'or et des tétradrachmesd'Apollodote, il existe
des pièces de moins bon style qui ont fait supposer qu'il
pouvaity avoir eu deux souverains, dontl'un d'une époque
plus récente,danslasérie des successeursd'Alexandre dans
l'Inde. E. Dr.

Bibl. PRINSEP, Indian Antiq. Sallet, Nachfolger
Alexanders,P, GARDNER,Greek Coins ofBaclria, 1886.

APOLLOLYRA. Instrument à vent d'une étendue de
quatre octaves, inventé par Ernest-Léopold Schmidt, en
1832. C'était une machine assez compliquée, une sorte
de perfectionnement du psalmelodikon de Weinrich. L'in-
tention de l'inventeur avait été de réunir dans un même
instrument les timbres du violon, de laclarinette, du bas-
son et du cor. L'apollolyra, comme son nom l'indiquai
avait la forme d'une lyre; il était en bois noie avec pied



et clefs en cuivre; devant,étaient seize clefset huit trous;
derrière, dix-huit clefs et huit clefs des deux côtéspour
le pouce et le petit doigt. L'embouchureen cuivre était une

sorte de composé en bec de la clarinetteet de l'embouchure

Apollolyravu des deux faces.

du cor. On pouvait exécuter six parties à la fois sur cet

instrument. Voici, du reste, son étendue et un fragment

du God save the queen arrangé rour apollolyra

l'« ortave

Biul. Mekbel. Musihulisches Conversations-Lexikon,
t. 1, p. 259, Allgemeine musihalisçhe Zeitung, 1833,
p. 82.

APOLLON. I. Mythologie. Apollon est un des
grands dieux grecs,une des divinités olympiennes. Ce n'est
pas un dieu de premier rang commeZeus, Hadès ou Poséi-
don, qui sont censés se partager le gouvernement du
monde; maisil les dépasseen importance,aussi bien que les
autres dieux de second rang comme Arès,Athéna,Artémis
ou Héphaistos.En effet, lesdieux suprêmes ont été de bonne
heure négligés par les fidèles et peu considérés; l'esprit
grec, net etprécis, les dépouilla de tous les éléments qui
n'étaientpas parfaitement intelligibles, c.-à-d. de tout ce
qui leur eût donné une grandeur analogue à celle des
divinités des peuples de l'Orient. Les dieux de second
rang, plus voisins de l'homme, l'occupèrent davantage.
Mais la plupart n'eurent que des cultes locaux, épars,
presque sans lien les uns avec les autres; au contraire,
la religion d'Apollon faillit devenir universelle dans le
monde grec; conçu comme le type idéal de l'Hellène, il
resta pour les poètes, comme pour les dévots qui venaient

If

T

consulterses oracles, la divinité la plus active et la plus
constammentvénérée. Ce n'est pas qu'il ait jamais tenté
de supplanter Zeus; il ne fit que s'associer au dieu
suprême,et toute sa prétention fut de parler en son nom.
Important déjà dans Homère, prépondérantau vie siècle
et au ve, au moment de l'apogée de l'oracle de Delphes,

son culte déclina avec le véritable esprit grec, mais ne
périt qu'avec l'hellénisme et quand le christianisme en
eut achevé la ruine.

L'étymologie du nom d'Apollon est douteuse on en a
proposé beaucoup les deux principales sont Apellon et
Abelios; celle-ci affirme qu'Apollonest avant tout un dieu
solaire, celle-là s'accorde aussi bien avec les hypothèses
opposées. En tout cas on trouve le nom sous les formes
'AraO.X<i)y (vasesdeVulci,de Cadmosaujourd'huià Berlin,
inscriptionde Mégare, etc.) et "At&ouv, forme thessa-
lienne (Cf. Aplu, étrusque). On a beaucoup discuté ces
questions d'étymologie, depuis le Cratyle de Platon; on
espère arriver ainsi à préciser lanatureprimitive du dieu.
C'est là un point encore plus controversé Apollon est-il
ou non un dieu solaire? Nous exposerons les deux systè-

mes en présence; une synthèse serait forcément incom-
plète, d'autant plus que la discussion porte non seulement
sur la nature primitive du dieu, mais sur toute sa mytho-
logie. Nous exposerons la théorie d'Apollon dieu solaire,
d'après M. Roscher qui l'a développée suivant une rigou-

reuse logique, et la théorie d'Apollon divinité mo-
rale d'après Otfried Müller. Nous commencerons par
l'analyse du système de M. Roscher. Apollon est un
dieu solaire, cela résulte des épithètes par lesquelles on
le caractérise Àuwio;, Àuxr^évT]? ramènent à la racine
Xux (lumière) tel est aussi le sens de $oîSo? (brillant),
d'Ewfo;, "Evaupo; (dieu de l'aube), de x.puaoxdfias (aux
cheveux d'or), etc. Dieu du soleil, Apollonpréside natu-
rellement aux divisions de l'année, aux saisons, aux mois;
spécialement aux saisons chaudes (printemps, été, au-
tomne). On suppose que pendant l'hiver il est retiré chez
les Hyperboréens; au printemps des fêtes célèbrent son
retour que chante le Péan (V. ce mot); sa naissanceest
placée au printemps. Dieu de l'été et de l'automne, il pré-
side aux maladies que développe la chaleur, c'est lui qui
envoie et guérit les fièvres; il est le protecteurde l'agri-
culture. D'autre part le dieu de la âumière physique
devientnaturellement le dieu de la lumière spirituelle, il
prédit l'aveniret d'abord les phénomènes météorologiques
qui dépendent de lui. Apollon étant le dieu des oracles et
de l'enthousiasmedivinatoire,fut, par association d'idées,
le dieu de la musique et de la poésie. Le dieu solaire est
souvent représenté commeun héros combattantles fléaux
naturels(nés de l'hiver oudel'obscurité),d'où la conception
d'Apollon dieu de la guerre. Comme il préside aux faits les
plus importantsde la vie sociale (agriculture.santé,guerre),

on est porté à en faire le patron des cités, par suite des
coloniesqu'on fonde, d'autant que c'est au printemps,sous
ses auspices, que recommence la navigation. Il s'occupe
de la santé morale commede la santé du corps, et il est le
dieu de l'expiation et des purifications!Enfin, commetous
les dieux solaires, on se le représente beau et d'une éter-
nelle jeunesse. Dans cette hypothèse, les caractères mo-
raux d'Apollon dérivent de sa nature physique. C'est

un point de vue diamétralementopposé à celui d'Otfried
Muller, pour qui Apollon n'a qu'un rôle et des attributs
exclusivement moraux. Il est complètement distinct du
dieu du soleil, Hypérion ou Hélios, dont partout le culte
subsisteà côté du sien; ce n'est qu'assez tard qu'on son-
gea à les identifier les mages perses par une idée super-
ficielle, les philosophes partant d'idées préconçues; même
à l'époque Alexandrine,l'assimilationest encore contestée.
Apollon n'a aucun des caractères des dieux naturalistes
qui incarnent l'une des puissancescréatricesde la nature;
il reste célibataire à peine peut-on lui reprocher quel-
ques amourettesavec des nymphes; nulle trace dans son
culte de l'adoration des forces productives quel contraste



avec celui de Dionysos par exemple Apollon d'àreéXXuv

ou àxdpftav est un synonyme d'cft.slîbcaxo;, le dieu qui
écarte, le dieu protecteur et vengeur, les épithètes de
<po£6o;, Wmo; s'appliquentà la pureté morale. Apollon
est un dieu vraimentgrec il n'est ni italique, ni pélas-
gique, ni oriental c'est le dieu des Doriens, les Hellènes

par excellence. Le premier centre de son culte est Tempé,
d'où il se propagea à Delphes, à Délos et à Gnosse en
Crète. Dans une seconde période, les Crétois, maitres de
la mer, le portèrent sur les côtes de la mer Egée (Lycie,
Troade,Iome, Ténare, Trézène, Mégare). De Delphes il se
propagea en Béotie et en Attique où agit aussi l'influence
crétoise. La troisième période est proprementdorienne
après l'invasion et les conquêtes des Doriens, partout
ceux-ci élevèrent des temples à leur dieu national la colo-
nisation, en partie provoquée et dirigée par Delphes,
achève de taire d'Apollon le grand dieu grec. Son culte
atteste cette unité d'origine ce n'est pasune combinaison
de plusieurs divinités sous un seul nom, partout on le
désigne par les mêmes épithètes (Lykeios, Delphinios,
Pythios), partout on retrouve les mêmes légendes et les
mêmes usages.

On ne conteste plus guère aujourd'hui qu'Apollon soit

en principe un dieu solaire les épithètes par lesquelleson
le désigne, son rapport avec le calendrier, la date et la
nature de quelques-unes de ses fêtes, certains traits de sa
légende, surtout celle des llyperboréens (V. ci-dessous) ne
sontguère explicables autrement; en tout cas, il est incon-
testable qu'Apollon a hérité d'un grandnombre de fonc-
tions d'Hélios. Il est assez probable aussi, contrairement
à l'opiniond'O. Müller, que son culte est d'origine orien-
tale on le rencontred'abord aux confins du monde grec,
en Lycie, en Troade, en Crète, et '-il est facile de com-
prendre comment de là il a pu passer à Tempé. Sur les
questions»d'origine, la théorie d'O. Mûller paraît donc
excessive; mais quant à la conception générale du culte
apollinien et de son rôle en Grèce (sauf quelquesexagéra-
tions), elle est bien plus solide. Apollonpeut être une per-
sonnification du soleil, mais quand son individualité se fut
dégagée, « il agit d'après les lois de la psychologie,et non
d'après celles de la physique » et son caractère originel
de dieu solaire ne rend compte ni de toute sa légende ni
de son culte. Dans les poèmeshomériques, le document le
plus ancien que nous ayons sur la religion grecque,
Apollon n'a presque aucun trait qui rappelle son origine
naturaliste; c'est un dieu puissant et 'redoutable qui

ne se départit jamais de sa gravité sereine et ne se
laisse pas aveugler par la passion il sait combien est
grande la distancedes dieux aux hommes il protège les
mortels ou les châtie, aussi bien pour venger ses prêtres,
que pour punir l'orgueil des Niobides. Hésiode distingue
soigneusement Apollon d'Hélios; de même l'hymnehomé-
rique à Apollon pythien. A mesure que nous descendons
le courant de la littérature grecque, les rapprochementsse
multiplientet Apollon finit par devenir tout à fait le dieu
du soleil; mais cette transformationcoïncideavec le déclin
de son culte. Sans nous attarderdavantage à cette ques-
tion d'origine, nous allons étudier successivement l'his-
toire légendaire du dieu avec les principauxmythes qui
s'y rattachent, les différents aspects sous lesquels Apollon
se présente et l'organisationde son culte.

Apollon est fils de Zeus et de Lêto et frère i'Artémis
(V. ces noms) sa naissance nous est racontée par
l'hymne homérique à Apollondélien. Léto, poursuivie par
le ressentimentà'Hera, l'épouse de Zeus, erre autour de
la mer Egée, cherchantune terre qui veuille abriter son
fils; elle finit par l'obtenir de Délos au prix de magnifiques
promesses. Protégéepar les déesses de l'Olympeet assistée
par Ilithyia (Y. ce mot), elle met au monde Apollon. On
montrait encore à Délos, au pied du mont Kynthios, le
palmier sur lequel elle s'étaitappuyée et le petit lac circu-
laire consacré au dieu (V. Délos). Une autre légende fai-
sait naîtrele dieu prèsd'Ephèse,dans le bois sacréd'Ortygie.

Une autre variante veutque l'île de Délosait flotté et erré
sur la mer jusqu'aumoment de la naissance d'Apollon.
-Le premier exploit du jeune dieu nous est racontédans
l'hymne homérique a Apollon pythien: c'est sa victoire sur
le monsthe Python,le plus intéressant et le plus important
des mythes relatifs à Apollon. Python ou Delphyne est un
dragon femelle, établi près du temple de Delphes, qui
dévorait les hommes et leurs troupeaux. Le dieu le perça
de ses flèches et s'écria « Pourris maintenant sur la
terre féconde; tu ne seras plus le fléau des mortels qui
amènent ici leurs hécatombes;ni Typhœus ni la Chimère
ne te sauveront, la noire terre et le rayonnant Hypérion
te ferontpourrir .» Tel est, résumédans ses traits essen-
tiels, le plus ancien récit; il y en a beaucoup d'autres,
mais les divergences portentsur des points secondaires.On

a essayé d'expliquer ce mythe de bien des manières les
uns voient dans le monstre le torrent qui descend de la
montagne au printemps, ravage la plaine et tarit bientôt,
séché par le soleil; pour d'autres, c'est un symbole des
forces indisciplinées de la nature domptées par Apollon
(d'après une version, en effet, le monstre aurait été sus-
cité par Gœa à qui Apollon enleva l'oracle de Delphes )
d'autres enfin, s'appuyant sur la -mythologie comparée,
retrouvent dans ce mythe grec une tradition commune à
la race indo-européenne;la victoire d'Indra sur le dragon
Vritra ou le serpent Ahi leur en fournit la clef: il retrace
soit la lutte de la lumière contre les ténèbres, soit le
drame de l'orage, où le dragon personnifie l'éclair. Ces
questions d'originesont, par leur nature même, à peu près
insolubles. En tout cas les Grecs ne prenaient pas leur
mythe au sens allégorique. Après sa victoire,Apollon, qui
s'était souillé par un meurtre, était obligé d'aller se puri-
fier son exil durait huit ans (99 mois'lunaires), au bout
desquels il se purifiait à Tempé, faisaitles sacrificesexpia-
toires, se couronnait de lauriers et revenait à Delphes.
Le chemin qu'il suivait était la Voie sacrée. Tous les huit
ans, à la grande fête du Septérion on donnaitune nou-
velle représentation du mythe. On construisait près du
temple une cabane qui était censée abriter le dragon. Un
jeune garçon, jouant le rôle du dieu, s'en approchaitpar
un chemin détourné et y lançait une flèche puis il se pré-
cipitait à l'attaque avec son cortège, démolissait et brù-
lait la cabane. Il s'enfuyait alors vers le N., allait jusqu'à
Tempé où il se purifiait et d'où il revenait par la l'oie
sacrée. Cette légende est intimement liée -aux fêtes Ce
Delphes(V. DelphesetPythiûues[fêtes et jeux]). L'ab-
sence d'Apollon, son voyage dans un pays septentrional,
son retour au printempssont autant de traits invoqués par
ceux qui font de lui un dieu solaire; ces traits se retrou-
vent, plus accentués, dans le mythe de son séjour chez les
Hyperboréens. Chaque année, dit-on, il se retire dans la
région hyperboréenne,'dansl'extrème N., au delà des monts
Riphée, séjour de Borée, dieu de l'hiver et des mauvais
temps. Dans ce pays règne un jour perpétuel,,et les Hyper-
boréens, prêtres du dieu, sont ses serviteursfavoris. Cha-
que année, en automne, des hymnes d'une gravité triste,
chantent le départ d'Apollon {âizo^y-ix) au printemps on
le rappelle par des hymnes dits xXqmof et il reparaît
monté sur un cygne ou un griffon. D'autresmythes admet-
tent aussi que le dieu s'absentependantl'hiver; à Delphes,
il cède la place àDionysos; à Délos, on croit qu'il se retire
à Patara en Lycie. Les autres mythes apolliniens sont
d'importance secondaire. Enumérons les principaux: 1° la
servitude chez Admète à laquelle Zeus le condamne
pour vengerla mort des Cyclopes. Apollonguide les trou-
peaux du roi. 0. Müllerveutlier ce récit à celui de l'expia-
tion imposéeaprès la mort du dragon: il identifie Admète
avec Hadès et veut que l'expiationait consisté dans cette
sujétion vis-à-vis des divinités souterraines; le mythe
aurait un profond sens moral. Cette ingénieuse hypothèse
n'a pas été admise en général. 2° Apollon et Poseidon
subissentune servitude analogue au profit du roi de Troie
Laomédon. 3° Le mythe de Daphné, où Max Mûller voyait



une personnificationde la fuite de l'Auroredevantle Soleil, i

est un des plus gracieux poursuivie par Apollon, la jeune i
nymphe est changée en laurier. 4° Le dieu tue son jeune 1

ami Hyacinthe en jouant au disque avec lui; Hyacintheper- i

sonnifieraitla végétation du printempstuée par le soleil <

d'été. S0 Les différentes luttes soutenuespar ledieucontre 1

ses ennemis le monstre Tityos (analogue à Python) les 1

géants Aloides, l'aarhe Eurytos d'OEchalie (les OEchaliens 1

étaient ennemis des Doriens, les fidèles d'Apollon);l'exter-
minationdes Niobides. 6° La défaiteet la mort de Linus

et de Marsyas qui lui avaient disputéle prix de la musique.
Tels sont les principauxactes par lesquels Apollona prouvé

sa puissance. On pourrait consacrerà chacun de ces mythes

une longue étude elle nous en apprendrait moins sur la
nature d'Apollon que les quelques détails que nous allons
donner sur ses différents cultes et les différents aspects

sous lesquels il était conçu par les populations grecques.
Les épithètes par lesquelles on le désigné le plus fré-

quemmentsont Phœbus (Phoibos), dont nous avons indi-
que le sens; Pythien (Pythios ou Pythoktonos), qui se
rapporte au mythe du dragon ou à la racine otO (cf otv-
flâvofjiat,consulter) et à l'idée de la divination,une attri-
bution fondamentale d'Apollon; Delphinios, qu'on peut
rapprocherdu nom de Delphes, et du Dauphin, consacré à
Apollon; Lycien (Lykios) qu'on explique, soit par l'idée de
lumière, soit par les rapportsdu dieu avecla Lycie, soit par
le nom du loup (Xâxo;) qui lui est consacré. Ce sont là des
épithètes qu'on retrouvepartout:laplupartontétéexpliquées
indifféremmentparson origine solaire ou par son caractère
moral. Nous allons maintenantétudier les différentesformes
et les différentes fonctions d'Apollon, en les rattachant
autant que possibleà ses principauxcaractères dieu solaire,
divinité agricole, divinité morale, dieu des arts, enfin, il
est le principal interprètede la volonté céleste dans la divi-
nation. 11 est difficile d'expliquerautrement que par le
caractère solaired'Apollon ses rapportsavec le calendrier;
attestés par plusieurs surnoms, <bofojs, vso;.nfvios (dieu
des heures, dieu qui renouvelle les mois) de nombreuses
fêtes qui toutestombentdans la saison chaude.Les Daphné-
phories, fêtes d'Apollon Isménien àThèbes, sont particuliè-
rement significatives on couronnaitde laurier, d'olivier
et de fleurs, un morceau de bois surmonté d'une sphère
qui représentait le soleil et entouré de boules plus petites
représentant les autres astres. Les fêtes qui célèbrentla
naissancedu dieu les Théophanies sont placées au prin-
temps en été on trouveles Thargélies, fêtes ioniennes (avec
processionet sacrifices à Hélios, aux fleurs et aux Kharites);
les Hyacinthies laconiennes (V. ces mots). Le septième
jour du mois est consacré à Apollon de même les jours
de pleine lune et assez généralementle vingtième jour du
mois. La période de huit années (99 mois) qui établit la
concordance entre l'année lunaire et l'année solaire est
aussi la période sacrée du culte de Delphes. L'Apollon
Aiglétis, adoré à Anaphé, près de Théra, l'Apollon
Kynnicos d'Athènes et de Corinthe sont aussi des dieux
solaires de même l'Apollon Heoos, et l'Apollon Enauros
de Crète, dieux de 1 aube, et l'Apollon Horomédon de
Ténos, dieu des heures. En outre, nous avons vu qu'on
prétend retrouver des mythes solaires dans la plupart des

mythes apolliniens.
Bien différenteest la physionomied'Apollondieu agricole;

à ce type se rattache l'Apollon Carneios, apportéà Amy-
dées par les Agides et adoré par tous les Doriens c'est bien
le dieu d'un peuple pasteur; xâpvos veut dire mouton. Non
moins important était le culte arcadiend'Apollon Snmios
qu'O. Müller lui-même renonce à rattacher à son type
d'Apollon. C'est encore un dieu pasteur. Ce culte est très
ancien, et une des principales faces d'Apollon est certai-
nementce type de dieu berger c'est à lui qu'Hermès dérobe

ses vaches ^ct. Hymne homérique à Hermès). Apollon a
gardé les troupeauxd'Admète et de Laomédon. lia a aussi
de nombreuxrapports avec les Nymphes, leur chefdit une
inscription de Thasos. D'autres épithètes dérivent de la

même idée Smintheus, tueur de rats, le fléau des labou-

reurs Parnopios, tueur de sauterelles; Galaxios, Epi-
mèlios, Poimnios, etc., dieu berger; Agreus, dieu chas-

seur on prétend même qu'Aristée, héros et protecteur
divindes bergers, doit être identifié avec Apollon.-L'Apol-
lon d'Amyclées de la statue duquel nous parlerons plu»

bas, parait avoir été une divinité naturaliste, analogue
l'Arès thrace, peut-être d'origine minyenne c'est le diet
qui vivifie et qui tue, c'est de ce culte que relèvent les
Hyacinthies (V. ce mot). Citons encore l'Apollon
Agyieus, le dieu des rues, symbolisé par un pilier conique

que l'on trouvait à Athènes devant chaque porte ou dans
chaque cour, et l'Apollon Patrdos, divinité nationale des
Athéniens,fils d'Athéna et d'Héphaïstos,ancêtre mythique
des Ioniens, protecteur des Phratries (V. ce mot) qui ne
put d'ailleurs évincer Athèna, la grande divinité locale.

L'empire d'Apollon est, avant tout,le monde moral. C'est
le dieu pur par excellence; à Délos, dans son Ile sacrée,

on ne doit ni nattre ni mourir après avoir tué Python, il
faut qu'il expie et se purifie; il préfère les sacrifices oii le

sang n'est pas versé; si, en certains endroits, il exige des
sacrifices humains (ou du moins le simulacre) c'est qu'il
faut que la cité se débarrasse des criminels qui la souil-
lent. Mais que ce criminel s'approche de l'autel du dieu,
qu'il expie et se purifie selon les rites, Apollon l'accueille

avec bienveillance comme il fit pour Oreste. Aux Thargé-
lies les fêtes purificatives (zaBap^oQ jouent un grand rôle.
Toute justice criminelle étant liée à une purification, il est
dans une certainemesure le dieu de la justice à Athènes
le polémarque la rend dans le Lycée, près de la statue
d'un loup. LePéan, le chantftitional des Doriens, se chante
après qu'on a écarté un malheur. C'est qu'en effet le dieu

pur est aussi un dieu puissant qui sait punir ses ennemis
et protéger ses fidèles. On attribue à ses flèches invisibles,

non seulement la peste, mais toute mort subite; il est le
conducteur des Mœres (Parques) (poipa?(hr\s) il châtie
l'orgueil des Niobides jouant le rôle de la Némésis d'Hé-
rodote. Mais il est aussi le dieu qui secourt (siraoupcoç) et
qui écarte les maux ou les dangers (àXEJ-faocxo;) en un
mot, il remplit une grande partie du rôle qu'on est habitué
à voir jouer au dieu suprême. Il protège l'homme et les
cités, non seulement contre les ennemis ou les fléaux, mais
aussi contre la maladie en général il est le dieu médecin,
Apollon Oulios c'est lui qui a enseigné leur science à
Chiron et aux médecins de l'âge héroïque. Machaon, Poda-
lise, Asklèpios même, qui finit par s'élever au rang de
grand dieu et s'asseoir dans l'Olympe à côté de son pro-
tecteur devenu son père (V. Asklèpios).

Apollon est aussi le dieu de la musique, au sens où
l'entendaient les Grecs, c.-à-d. de l'ensemble des arts. Il
est représenté portant dans sa main les trois Kharites
(les trois Grâces); il conduit le chœur des llluses. Il
charme l'Olympe des mélodies de sa cithare et triomphe
de ses imprudentsrivaux Linus et Marsyas.

Apollonestpar-dessustout le dieu de la Divination(V. ce
mot). C'est par ses oracles, surtout celui de Delphes, que
son culte s'est généralisé, a étendu son influence jusqu'aux
limites des pays helléniques et acquis, vers le vie siècle,

une prépondérance incontestée. La divination ne parait

pas cependantavoir été une de ses fonctions primitives et
il est probable que le premier oracle d'Apollon fut celui
de Pytho ou de Delphes. Il l'enleva, non sans luttes, aux
divinités chtoniennes qui le détenaientet l'écho des com-
bats soutenus contre Gaea (la Terre), la vieille déesse
locale, est venu jusqu'à nous. Il finit par les supplanter,
grâce à ses adorateurs crétois, venus par mer, et aux
Doriens, descendus de la montagne; il hérita de l'antre
prophétique, de cette crevasse par laquelleon pouvait com-
muniquer avec les puissances souterraines. Aux vieux
rites, s'en ajoutèrent d'autres; on apprit à discerner la
volonté des dieux non seulement dans les voixsouterraines
entendues surtout dans les songes et dans les signes
célestes, mais aussi dans le vol des oiseaux; on appliqua



presque louies les meinoues divinatoires,jusqu anjour ou
l'on emprunta au culte de Dionysos l'élan mystique et
l'enthousiasmeprophétique de ses élues, instrumentpassif
de la pensée divine, et où l'on assit la pythie sur son tré-
pied,au-dessusdelafameusecrevasse.Nous ne feronspasici
l'histoire de l'oracleni de l'habile corporationsacerdotalequi
v était préposée, On trouvera à l'article Delphes le détail
de cette histoire; qu'il nous suffise de rappeler ses ten-
dances oligarchiques, son influence directrice sur l'expan-
sion coloniale (d'où le nom d'Apollon Ârchêgète, fonda-
teur de cités), son intervention dans les affaires politiques
et religieuses, les encouragements donnés au culte des
héros, enfin les doctrines morales de l'oracle, dont on ne
saurait méconnaître le rôle et la portée.-Lesautres oracles
apolloniensfurentnombreux, subordonnés cependant à celui
de Delphes; énumérons les principaux Abae en Phocide;;
Tégyre en Béotie qui disputait à Délos l'honneur d'avoir
donné Je jour au dieu; Akraephia (consacré à Apollon
Ptoos); l'Isménion de Thèbes; l'oracle d'Argos, «elui
d'Hysiœ, etc. En Asie Mineure, on peut citer entre autres
le grand oracle des Branchides à Milet, celui de Klaros
près de Colophon,celui de Troade d'où partit la légende
de la Sibylle (V. ce mot), de Patara en Lycie, de Daphné
à Antioche,qui tous eurent leur moment de grandevogue.
Néanmoins, les sacerdoces apolliniens ne réussirentjamais
à monopoliser à leur profit la divination; ils en donnèrent
l'expression la plus élevée, et éclipsèrent leurs rivaux,
mais ils connurenteux. aussi, et avant d'autres, les vicissi-
tudes de la fortune. C'est que le culte d'Apollon déclina en
même temps que le libre génie hellénique dont il était
dans l'ordre religieux la création la plus parfaite. Dieu
des Ioniens, archer divin, musicien et poète, héritier
d'Hélios et de Poseidon, les Doriens en avaient fait le dieu
moral et purificateur, qui guérit le corps et l'esprit,l'inter-
prète attitré de Zeus. Il était devenu le type idéal de
l'Hellène, beau, sage, vaillantet habile, dieu de la science
et des arts; mais avecla décadencede l'Hellade, l'invasion
des cultes orientaux, on reconnut ou crut reconnaîtreson
identité avec le soleil; les stoïciens la démontrèrent; il se
confondit avec HéliosetHypérion; les caractèresphysiques
l'emportèrent et sa personnalités'effaça peu à peu; il dut
céder la place à des divinités nouvelles, qui satisfaisaient
mieuxles aspirations mystiques des générationsnouvelles
ou les besoins superstitieuxdu vulgaire.

11 nous reste à dire quelques mots du culte d'Apollon à
Rome. Il y fut importé de bonne heure sous les Tarquins,
avec les livres sibyllinsvenus de Cumes ou par Cœré (V.
ce mot) dont nous savons les relations avec Delphes. Il
n'eut longtemps à Rome qu'un temple, bâti en 422-428
pour détournerune épidémie; s.vx.lectisternïa(J. Leciis-
terniuh) institués dans le même but, Apollon jouait un
rôle capital. Les jeux apollinaires furent introduits en
212 au temps de la seconde guerre punique, après consul-
tation des livres sibyllins (comme les lectisternia).L'im-
portanced'Apollon s'accrut à mesure que prévalait l'inter-
prétation philosophique qui en faisait le dieu du soleil.
Elle devint très grande sous Auguste qui révérait en lui le
patron d'Enée, l'ancêtre mythique de la gens Julia et qui
lui attribuait en partie sa victoire d'Actium; c'est dans le
temple d'Apollon sur le Palatin que fut chanté le Carmm
sœculared'Horace. En somme, Apollon fut toujours pour
les Romains un dieu étranger; introduit et développépar
les livres sibyllins, son culte n'eut avant et aprèsAuguste
qu'un rôle secondaire.

II. ARCHÉOLOGIE. Il n'y a peut-être pas de divi-
nité grecque qui ait été représentée aussi souvent qu'A-
pollon nous savons les noms de près de quarante des
artistes qni l'ont figuré et nous sommes en mesure d'in-
diquer, au moins dans les lignes générales, les trans-
formations successives qu'ils font subir au type du dieu.
ApollonAgyieusétait et resta jusqu'aubout symbolisé parmi
pilier conique tel qu'onle voit sur plusieurs médailles.
L'idole à quatre oreilles et quatre bras de Sparte, celle

p"-?v

d'Amyclées, pilier décoré d'une tète casquée, de pieds et
de bras armés de la lance et de l'arc, sont déjà dos
images un peu moins rudimentaires; mais il ne s'agit
pas encore d'art. Au me siècle apparaît un type raide,
et qui rappelle un peu celui des statues de l'Egypte. Nous
y rattacherons l'Apollon d'Orchomènedu muséed'Athènes,
celui de Ténéa du musée de Munich. et celui d'Actium
du musée du Louvre. L'attribution à Apollon des deux
premières de ces statues a été sérieusement contestée.
Le dieu est figuré debout, dans l'attitudede lamarche,
les bras étendus le long du corps, les mains fermées
quelquefois les bras sont séparés du corps; l'avant-
bras, étendu, présente un attribut; le visage est imberbe
et les cheveux, longs, tombent sur le cou. Ce type n'est.3'II_pas d'ailleurs particulier à
Apollon: aucune attitude,
aucun attribut spécial ne
distinguent le dieu; de là
les doutessur la dénomination
de plusieurs de ces statues.
Bien pluscaractéristiqueétait
la statue exécutée à Délos
par Tektaios et Angelion,
deux élèves des sculpteurs
crétois et dont une monnaie
athénienne nous a conservé le
souvenir. Apollon tient l'arc
de la main gauche, la droite
soutientles trois Kharites(les
trois Grâces) et des instru-
ments musicaux. Les vases
peintssur lesquels Apollonest
représenté comme dieu de la
musique offrent un caractère
nettementtranché. Nous pas-
sons rapidementsurces repré-
sentations et sur les mon-
naies, malgréle grand intérêt
qu'elles offrent à l'archéo-
logue,pour arriveraux pauvres
des maîtres. Le premier est
Kanakhos,au£eurde l'Apollon
Didyméen (fig.l) enlevéepar
lesPerseset emportéeàEcba-
tane, la statue ne fut rendue
auxMilésiensqu'à l'époque de
Séleucus; les monnaies de
Milet et le bronze dePiombino
(au Louvre) peuvent nous en
donner une idée le visage est
encore sans expression, mais le modelé a fait de grands
progrès. Nousnesommes guère renseignés sur lamânière
dont Phidias et son école rendirent le type d'Apollon; car
nous ne savons rien de l' ApollonParnopios, sculpté par
Phidiaset placé sur l'Acropole d'Athènes,et on n'est pas
d'accord pour la dénomination des dieux groupés dans
la frise du Parthénon; enfin la têtemanque àl'Apollondo
la frisedePhigalie.Letype iel' Apollon CitlurideTestùcom-
plètement distinct dans cette période commedans la précé-
ente. Ilportela robe (xfruy) et la chlamyde,ila en général
de longs cheveux bouclés il figure sur un grand «ombre
de vases antiqueset sur plusieurs bas-reliefs (Cf. 0. Jahn
Bilderchronike'n). Nous connaissons beaucoup mieux
les Apollons exécutés par les sculpteurs du rv« siècle,
l'époque de Scopas et de Praxitèle.V ApollonCitharède
de Scopas (dont l'Apollon Musagète du. Vatican parait
être une réplique) marque un grand progrès. Le dieu est
couronné de laurier il s'avance l'air inspiré, jouant de la
cithare. L'expression du visage et le mouvement général
de l'œuvre sont très remarquables.Exécutée pourRham-
nonte, cette statue fut consacrée par Auguste dans le
temple du Palatin. C'est à ce moment que le type d'Apol-
lon se fixe à vrai dire, les sculpteurs du iv° siècle



créèrent plusieurstypes assez différents, mais par la suite

onne fit guèrequelesreproduire,sansbeaucoup s'enécarter.

Une des créations les plus originales et une des plus

belles est l'ApollonSauroctone(fig.2) de Praxitèle.Le dieu

est encore jeune, presque un enfant; il s appuie sur un
arbre et cherche à surprendre un lézard qui grimpe le

long du tronc. Le sens de la légende figurée ainsi est

inconnu. Une statue du Louvre, une autre du Vatican,

d'une exécution plus soignée, et un bronze de la villa

Albani nous ont conservé l'œuvre de Praxitèle (Cf 0.

Rayet,Monuments del'Art antique,li>\m.) ellefrappe

surtout par sa grâce et sa délicatesse.Lecontrasteestgrand

avec l'Apollon du Belvédère (fig. 3), longtemps regardé

comme le chef-d'œuvre de la statuaire grecque. C est une
copie romaine d'une œuvre qui ne doit pas remonter au
delà du me siècle. Le dieu debout, la chlamyde agrafée

sur l'épaule gauche et retombant sur la droite,- le bras

étendu, relève fièrement la tête. Il est probable que sa
main gauche tenait l'égide. C'est l'Apollon victorieux,

dieu de la guerre: aussi a-t-on supposé, sansréussir à le

prouver,que cette statue avait été consacrée à Delphes, en
souvenir de la défaite des Gaulois. Un type analogue,

mais plus accentué, nous est fourni par une monnaie d Am-

phipolis (fig. 4) elle montreApollondieu solaire. D'autres

sont d'une expressionplus calme, comme \Apolhno de

Florence (Bg. 5), ou l'Apollon au Griffon du musée du

Capitole. Des monnaies d AntiochusI» Soternous montrent

même le dieu assis s'appuyant de la main gauche sur son

arc, tandis que de la main droite il éprouve une flèche.

Pausanias nous parle d'une statue d'or analogue qui!il

aurait vue à Delphes.
Nous n'avons parlé jusqu'ici que des monuments ou

Apollonest représenté seul et pour lui-même, mais il l'est

en outre dans beaucoup de scènes où il joue un rôle. Sa

légende était pour les artistes un thème presque inépuisa-

ble la plupart de ces œuvres nous restent inconnues, mais

^ts^V il'»
Fin. 4. Auollun sur une monnaie d'Amphipolis. Tête

lauréa d'Apollon R/ AM4>IIÏ0AITQfr. lambeau
dans un carrécreux. Argent.

un certain- nombre sont arrivées jusqu'à nous au moins

par des reproductions un groupe attribué à Euphranor,

et placé par les Romains dans le temple de la Concorde,

représentaitLêto fuyant devant le dragon Python en por-
tant ses deux enfants, Apollon et Artémis;des monnaies
de l'AsieMineure, d'où provenaitprobablementl'original,

permettent de s'en faire une idée. Le combat d'Apollon

contre le serpent était figuré sur une colonne du temple de

Cyzique, et à Delphes. Les peintures de vases ont repro-
duit tous les mythes apolliniens, le combat contre le ser-
pent Python, contre Tityos,la victoire du musicien divin

sur Marsyas, le massacre des 'Niobides, la purification



d'Oreste, divers épisodes relatifs à la légendedes Hyper-
boréens, l'allianced'Apollonavec Dionysos, etc. le mythe
de Danhné apparait pour la première fois dans une pein-
ture de Pompéi. La dispute avec Héraclèspour le trépied

de Delphes mérite une mention spéciale; irrité du silence
de la Pythie, Héraclès aurait dérobé le trépied sacré;
Apollon s'interposa et la querelle finit par l'intervention
de Zeus Deux bases de trépied, l'une trouvée à Dodone,l autreconservée à Dresde, nons présententla scène, traitée

Fig. 6. Apollon sur une monnaiede Crotone. Tête laurée
d'ApollonR/ KPO. Trépiedetbranche de laurier or-née de bandelettes. Argent.

d'ailleurssur de nombreux bas-reliefs le caractère en est
toujours assez archaïque. En général associé à Artémis
et à Léto, Apollon l'est aussi à Hermès, à Dionysos, àPersée.Ses attributs les plus ordinaires sont, avec le cygne
et le griffon (ses animaux favoris), l'arc, le carquois,
la lyre, la couronnede laurier, le trépiedprophétique(fig.6).

A.-ST. B.

III. Musique. Instrument de musique du genre du
luth, inventé en 1678. Il était armé de vingt cordes et sasonorité était des plus favorables à l'accompagnement du
chant (V. Luth):

IV. Astronomie. Undes noms de l'étoile a8 Gémeaux
(V. Anelar).

V. ENTOMOLOGIE. Nomvulgairedu ParnassiusApolla
L., Lépidoptère-Rhopalocère,de la familledes Papilionides,
Le Papillon Apollon se rencontredans les régionsalpines
de l'Europeet de la Sibérie. Il est communen Francedans
les Alpes, les Pyrénées, la Lozère et l'Auvergne. Il a le
corps épais, velu, de couleur noire, les antennescourtes,
terminées par une grosse massue ovoïde, les ailes blan-
châtres, parcheminées, à nervures assez saillantes, à con-
tours arrondis, presque dépourvues d'écaillésen dessous et
vers le sommet en dessus; les supérieures,ornées de cinq

taches noires, les inférieures avec deux yeux écarlates;
ces dernières sont pourvues, en dessous et à la base, de
quatre taches rouges. Les femelles ont, à l'extrémité de
l'abdomen,une poche ou valvule cornée,qui doit jouer unrôle importantau moment de la ponte. La chenille du Pa-
pillon Apollon est d'un noir velouté avec deux séries
longitudinales de taches orangées sur chaque côté du corps;elle vit sur plusieurs espèces de Sedum et de Saxifrages.
Lachrysalide est ovoïde,unie, de couleurnoire, saupoudrée
de bleuâtre. Ed. LEF.

Bibl. 0. MULLER, Die Dorier Gôttingue, 1828, t. I pp.200-370. Schônbokn,Uberdas WesenApollonsÙnd SeVerbreitungseines Dienstes;Berlin, 1854. WelckerDie Gnechische Gôllerlehre;t. I, pp. 457 et suiv., t. II, pi«H7 et suiv. Milohhôfer. Uber den Attischen Apollon;Munich, 1873. Th. Schreiber, Apollon Pytho&onos;Leipzig, 18/9. Bouche-Leclercq, Histoire de la diai-nation dans l'antiquité Paris, 1879, t. III. Cf. les arti-cles de STOLL, dans la Real-Encyclopediede Pauly deKoxchaud, dans le Dictionnairedes antiquités grecqueset romaines de Daremberget Saglio Roscher et Furt-
wangler, dans VAusfùhfirliclies Lexicon der Griechis-chen und RômïschenMythologiedeRoscheiet Schreiber,

Cf. aussi les ouvrages générauxde MAURY, PRELLER.Dechàrme.,Collignox, etc.
APOLLONIA. I. GÉOGRAPHIE ANCIENNE. Nom d'un

grand nombre de villes de la Grèce ancienne et des paysoccupéspar des Grecs. On en connaît une trentaine; les
principales sont 1° En Europe ville de Phocide, l'an-
cienne Cyparisse (V. ce mot). Ville d'IIIyrie sur l'Aous
et près de son embouchure, colonie de Corinthe et de
Corcyre, cité très florissante; elle fut très peu mêlée auxgrands événements de l'histoire grecque, elle appela les
Romains à son secours contre les rois d'Dlyrie. Le jeune
Octavien y faisait ses études quand il apprit la mort de
César. C'était une des deux têtes de la grande voie Egna-
tilt (V. ce mot). On l'appelle aujourd'huiPollina. -Ville
ie Mygdonie, en Macédoine,à l'O. du lac Bolbé, proba-
blement fondée par les Olynthiens que l'on y transplanta.

Ville de Chalcidique, au pied du montAthos, dans le
domaine d'Olynthe. Ville de Thrace, sur le Pont-
Euxin, au S. de Mésembria, colonie de Milet, riche et
puissante, avec un temple d'Apollon et un colosse célèbre,
que les Romains transportèrent au Capitole. Elle prit plus
tard le nom de Sozopolis(Sizeboli). Ville de Crète, surla côteK., voisine de Cnossus (Gnosse), patrie du philo-
sophe Diogène.-Ville de Sicile, sur la côte N., figure dans
l'histoire de Timoléon,d'Agathocle et deVerres.



2° En Asie Ville de MysIe, sur le Rhyndacus,au milieu
d'un lac auquel elle donnait son nom aujourd'hui Aboul-
lion. Ville de Carie, près du mont Albacum. Ville

de Pisidie, fondée par Alexandre le Grand, ses coings
étaient renommés et le sont encore c'est aujourd'hui
Olouborlon. Ville d'Assyrie, ch.-l. du district d'Apol-
lonitatis son emplacement est inconnu.

3° En Afrique Ville de Cyrénaïque, port de Cyrène,
l'une des cinq cités de la pentapole libyenne. A.-M. B.

Il. GÉOGRAPHIE MODERNE. 1° Lacde la Turquie d'Asie,
situé dans le vilayet de Brousse, à 15 kil. de lamer de
Marmara. Ce lac, qui a 35 à 40 kil. de pourtour, est
alimenté par le Ryndacos et par la fonte des neiges du
massif de l'Olympe de Bithynie. Au milieu du lac on trouvee
plusieurspetites iles, dont"l'une, Kiz-adasi, renfermeles
restes d'un temple qu'on croit avoir été dédié à Apollon.
La pêche de l'esturgeon est assez importantesur le lac;

ce sont des transfuges cosaques, établis au village de
Kasaklu, qui ont pour ainsi dire le monopole de cette
pèche. E. DUTEMPLE.

2° Comptoir et fort anglais d'Afrique situé sur la Côte

d'Or, à l'E. d'Assinie.
APOLLONIAS. (Nees Syst., 95) a établi sous ce nom

un genrede Lauracées,comprenantseulement deux espèces,
l'une, A. Arnotii Nees, de l'Inde, l'autre,A. canariensis
Nees, des ties Canaries. Ce sont des arbres à feuilles
alternes, toujours vertes, à inflorescences axillaires et
subterminales. Les fleurs sont semblables à celles des
Cinnamamum, mais leurs anthères sont biloculaires et
les baies sont entourées, à la base, du réceptacle et du
périanthe indurés. L'A. canariensis (Persea cana-
riensis Spreng., Laurus TeneriffœPoir.,Pftœ6e Barbu-
sana Webb) ou Laurier de Ténériffe est fréquemment
cultivé en France dans les jardins. Ed. LEF.

APOLLONIATE.Lac Apolloniate,Apollionatis lacus.
C'est un lac de l'Anatolie, situé près du mont Olympe.
Strabon dit qu'il tire son nom de la ville d'Apollonie qui
est tout auprès. Ce lac était très poissonneux.

APOLLONICON.Instrument mécanique, avec claviers,
des plus ingénieux,inventéà Londrespar Flight et Rob-
son et montré pour la première fois dans cette ville en
juin 1817. Il avait été commencé en 1812 et avait coûté
10,000 livres sterling. La place nous manque ici pour dé-
crire en détail cet immense instrument composé de 1,900
tuyaux et d'un ingénieuxmécanisme pour régler l'entrée
et la pression de 1 air des claviers. L'apollonicon joua d'a-
bord l'ouverture de la Clémence de Titus, de Mozart,
puis celle d'Anacréon, de Cherubini. En 1830, on avait
ajouté au répertoire de l'instrument mécanique, les ouver-
tures de la Flûte enchantée, de Mozart, de Sophonisbe,
de Paer, et une scène de Freyschütz.Son succès alla crois-
sant jusqu'en 1840, mais à cette époque l'exhibition de
l'instrument ne rapportant plus d'argent, il fut détruit.
Ses tuyaux furent employés pour d'autres orgues. On trou-
vera une description détaillée avec dessins et planches dans
l'article Organ de Rees'Cyclopœdia (V. Orchestrion et
Panharmonicon). H. L.

BIBL. GROVE, A Dictionary of music and Musicians,
t. 1, p. 74.

APOLLON IDES. 1° Médecin grec de Cos, vivait à
la cour du roi de Perse Artaxercès (465-425). Il est
surtout connu pour sa fin tragique. Il fut enterré vif
par les parents de la veuve d'un grand de Perse, Méga-
byze, avec laquelle il avait entretenu des relations cou-
pables, sous prétexte de la guérir d'une maladie qui
n'existait pas.

2° Philosophe stoïcien, ami de Caton d'Utique; était
auprès de lui dans ses derniers jours.

3° Apollonides de Nicée, grammairiengrec du temps
de l'empereurTibère, à qui il a «uédîé le plus importantde

ses ouvrages, des commentaires sur les Silles de Timon;
autrement inconnu.

APOLLONIE.Ville de Turquie (V. ABODiiiONetAïOL-
LONIA).

APOLLONIENNE.On appelle quelquefois l'hyperboleet
la parabole du second degré hyperbole apollonienne, pa-
rabole apollonienne quandil y a lieu de les distinguer des
courbes des degrés supérieursque l'on appelle aussi hyper-
boles et paraboles.

APOLLONIES. Dème de l'Attique, appartenant àla
tribu Attalide. Il est probable que ce dème ne fut
constitué que lors de l'organisation de la tribu. Peut-
être doit-il son nom à Apollonis, la femme d'AttaleIer, roi
de Pergame.Les uns le placent au voisinage de Marathon,
les autres près de Daphni, sur laroute sacrée d'Athènesà
Eleusis mais ce ne sont là que des conjectures.

APOLLONION.Instrumentà clavier inventé,vers 1800,

par Jean-Henri Voeller, organiste à Cassel. L'apollonion
tenait du piano et de l'orgue et sur l'instrument se tenait

un automate grand comme un enfant de huit ans qui
jouait de la flûte. On pouvait employer séparémentl'orgue

ou le piano. H. L.
Biul. Nouding (Gaspard), LebensbeschreibungJ.-H.

Voeller's, Hof-Instrumentenmacherund Mechanicuszu
Cassel; Marburg,1823, in-8. Allgemeine Musikalische
Zeitung, 2« année, 1800, p. 767.

APOLLONIS ou APOLLONIAS, femme originaire de
Cyzique; appartenait à une famille bourgeoise; fut, à

cause de sa beauté et ses qualités de caractère, choisie

comme épouse par Attale Ier, roi de Pergame. Elle lui
donna quatre fils, également remarquables,parmilesquels
Eumène et Attale II (V. ces noms), que son influence
réussit à maintenir unis, après la mort du père. Attale 11,
un de ses fils, donna, en son honneur, le nom d'Apollo-
niade au lac d'Artyne, et lui éleva à Cyzique un temple
dont les magnifiquesbas-reliefs ont été en partieconservés.
V. 0. Müller, Archœolog. der Kunst, § 157.

APOLLONIUS de Rhodes, poète et grammairiencé-
lèbre du me siècle avant l'ère chrétienne. Il était né à
Naucrate, on ne sait au juste à quelle date, et vint à
Alexandrie,vraisemblablement sous le règnede Ptolémée
Evergète,vers 220 il y suivit les leçons de Callimaque,
alors dans tout l'éclat de sa renommée. Sans attendreque
l'étude et l'âge eussent mûri son talent, il s'attaqua pour
son début à fa fable des Argonautes, dont il voulut faire

une matière épique. Au lieu du succès qu'il attendait, il

ne trouva dans son entourageque critiques et désappro-
bation. C'est alors qu'il sortit d'Alexandriepour se réfu-
gier à Rhodes, commençant contre son mattre, qu'il ren-
dait responsable de son échec, une guerre de libelles et
d'épigrammes, dont plusieurs documents sont venus jus-
qu'à nous. A Rhodes il enseigna la grammaireet remania
de fond en comble son poème des Argonautiques cette
fois le succès couronna ses efforts. Les Rhodiens le com-
blèrent d'honneur et se l'attachèrent si bien, qu'il prit
pour toujours le titre de Rhodien en tête de ses ouvrages.
Cependant il retourna à Alexandrie après la mort de Calli-

maque, fut accueilli avec faveur, admis au Muséum et
préposé avec Eratosthènesà la direction de la Bibliothè-

que. C'est là qu'il mourut dans un âge avancé il y fut
enseveli à côté de Callimaque. Outre les Argondutzques
(5,835 vers en 4 livres), Apollonius avait composéune
suite de poèmes, peut-être un poème unique formé
d'épisodes variés, sur la fondation des cités illustres
d'Asie et de Grèce. Ses œuvres grammaticales, dont il
reste peu de chose, préludaient à la critique des anciens

poètes, Homère, Hésiode, Archiloque, peut-être Aristo-
phane, suivant les procédés qu'Aristarque allait porter
à leur perfection. En ce qui concerne les Argonautiques,
cette tentative épique, sévèrement jugée par Callimaque,
reproduit les fables antiques sur la conquête de la
toison d'or par Jason et ses compagnons elle vise
à les renouveler par une science géographique récente,
avec tout l'appareil de l'érudition mythologique, si fort en
honneur chez les poètes alexandrins. Le soumeépique y
fait absolument défaut il n'y a ni grandeur réelle chez



les héros, ni naïveté dans les sentiments,ni foi au mer-
veilleux, que le poète exploite. L'unité de l'œuvre tient
au nom du héros principal, et l'enchaînementdes épi-
sodes résulte de la chronologie des faits. Le seul carac-
tère véritablement réussi est celui de Médée; encore avons-
nous plutôt danssa personne une héroïne de roman sen-
timentale et lyrique, qu'une figure épique la Médde
d'Euripide lui est infiniment supérieure.CependantVir-
gile en a su tirer bon parti, et il serait injuste de mécon-
naîtreque les principales beautés du IVeUvrede l'Enéide,
peignant les amours d'Enée et de Didon, sont inspirées
des Argonautiques.Varron de l'Atax l'avait traduitet
Valerius Flaccus l'imita de près. L'œuvrebrille surtout
par le soin du détail, par une connaissance exacte du
cœurhumain, par la finesse de l'analyse psychologique,
sans compter l'exactitudeet parfois le charme des descrip-
tions-Lalanguede l'auteur est très travaillée et par suite
obscure la versification correcte et pleine d'art. Apollo-
nius possède à fond la langue des anciens épiques et sem-
ble avoir fait une étude spéciale de celle d'Homère. La
meilleure édition de ses œuvres est celle de Merkel,
Leipzig, 1858, qui a pris pour base de son travail un ma-
nuscrit de Florence, du xe siècle. J.-A. H,

Bibl, Couax, la Poésie alexandrine Paris, 1888.
APOLLONIUS de Perge en Pamphylie, appelé parles

Grecs le grand géomètre, né sous le règne de Ptolémée III,
vécutvers la fin du nu et le commencementdu n° siècle
av. J.-C., surtout à Alexandrie, mais fit un séjourà Per-
game, où il connut Eudème et Attale, auxquels il adressa
successivement les huit livres de sa seconde édition des
Coniques,dont les quatre premiers subsistenten grec avec
les commentaires d'Eutocius, et les trois suivants seule-
ment en arabe. L'ensemble de ce grand ouvrage, avecune
restitution du huitième livre, a été publié (texte grec et
traduction latine), car Halley (Oxford, 1710). Les quatre
premierslivres avaient été déjà traduits par Commandin
(Bologne, 1566), et les trois suivants furent connus d'a-
près des versions latines d'abrégés arabes publiées par
AbrahamEcchelensis (Florence, 1661) et Ravius (1669).
La traduction de Halley pour ces livres a été faite sur la
version arabede Thâbit-ibn-Korra, revuepar Nâsir-ad-Dln.
Les quatre premierslivres doivent être considérés comme
représentant l'ensemble de la théorie des coniques,
telle qu'elle avait été élaborée par les Grecs dès avant
Apollonius, plutôt que comme l'œuvre personnelle du géo-
mètre de Perge. Toutefois, il a apporté à cette théorie des
généralisationscapitales, notammenten se posantle pre-
mier, sans restriction aucune, le problème de la section
plane du cône oblique, et en transportant à l'hyperbole
(grâce à la considérationdes deux branches)les théorè-
mes relatifs à l'ellipse. C'est d'ailleurs à Apollonius que
l'on doit les noms particuliers d'ellipse, de parabole et
d'hyperbole,mais il est à remarquerque, sous ce dernier
terme, il n'entend qu'une des deux branches, et qu'il
appelle l'autre l'hyperbole opposée. Les derniers livres
des Coniquesrenfermentau contraire des recherches origi-
nales le cinquième traite des normales aux coniques et
détermine leur enveloppe, le sixième de l'égalité et de la
similitude des coniques, le septième, des cordes complé-
mentaireset des relationsentre deux diamètres conjugués.
Le huitième livre, que les Arabes ne paraissentpas avoir
connu, devait contenir des problèmes déterminés sur les
mêmessujets.

En outre des Coniques, Halley a traduit de l'arabe en
latin et édité (1706) deux livres d'Apollonius, De sectione
rationis, où. est traité, dans tous les cas possibles, le
problème de menerparun point donné une droite qui in-
tercepte des segments dans un rapport donné sur deux
droites données et à partir de deux pointsdonnés. Richter
(Elbing, 1836) a donné une édition allemande de ce
même ouvrage. Pappus (Coll. math., VII) fournit sur
une série d'autres ouvrages perdus d'Apollonius des indi-
cations assez précises pour que les géomètres du xvi8 et

du xvu8 siècle aient pu les restituer avec assez de sftrelé,
au moins comme fond, sinon commeforme. Ces ouvrages
sont 1° Deux livres De spatii sectione (Wil. Snell,
1607), où est traité le même problèmequa dans les livres
De sectione rationis, avec cette différence que les seg-
ments interceptés doivent former un rectangleconstant;
2° deux livres De sectione determinata (Apollonius
Batavus-Wil. Snell, 1608), relatifs à une théorie qui
jouait, chez les anciens, an rôle analogue à celuide l'invo-
lution dans la géométrie moderne; S" deux livres Des
contacts (Apollonius Gallus-Viète, 1600), comprenant la
série des problèmes sur les cerclesà mener tangents à des
droites ou à des cercles; 4° deux livres Des directions
(Apollonius redivivus-Ghetaldi, 1607); mener, par un
pont donné, une droite dont un segment de longueurdon-
née soit intercepté entre deux lignes (droites ou cercles)
données, c'était là, chez les Grecs, le problème de la
vsiîots. Apollonius n'avait traité que les cas où le pro-
blème est au plus du second degré; 5° deux livres Des
lieux plans, dont la restitution a été un des premiers
travaux de Fermat. Pappus, dans son livreH, a donné
également une analyse très détaillée, malheureusement
mutilée, d'un traité élémentaire d'Apollonius sur la mul-
tiplication le système qu'il a adopté pour la numération
des grands nombres, et qui est plus simple que celui d'Ar-
chimède, est resté classique chez les Grecs. Enfin, les ma-
nuscrits arabes conservent quelques traces d'un travail
d'Apollonius sur les irrationnelles que Woepcke a essayé
de restituer (Paris, 1836), Nous ne connaissons guère,
en dehors de cette liste, que le titre et le sujet de quel-
ques autres travaux d'Apollonius l'Okytolcion,procédés
de calculs abrégés. Comparaison du dodécaèdre et de H-
cosaèdre inscrits dans la même sphère. Sur la vis.
Nous savons aussi qu'il s'étaitoccupé de la quadratriceet
qu'il avait calculé, pour le rapport de la circonférence au
diamètre, une valeur plus approchée que celle d'Àrchi-
mède.

Apollonius ne fut pas simplement un géomètre; il s'ap-
pliqua assez à l'astronomieetparticulièrementà la théorie
de la lune, pourqu'au musée d'Alexandrieil ait été sur-
nommé Epsilon, par analogie entre la figure de cette
lettre grecque et le croissantlunaire. C'est lui qui parait
avoir été le véritable auteur du système des épicycles et
des excsntriqnes,adoptépar Hipparque et par Ptolémée.

Apollonius paraîtavoir été stoïcien et avoir essayé de
réformer,au point de vue des théories de son école, les
définitions et les axiomes d'Euclide. Il s'exprime, sur le
compte des travaux de ses précurseurs, dans des termes
assez dédaigneux qui ne préviennentpas en faveur de son
caractère. Mais il est juste de reconnaltreson immense
supérioritédans le domaine de la géométrie de situation,
supériorité qui cessa au reste bientôt d'être appréciée
comme elle le devait, des que le déclin de la science fit
restreindre les études et négligerles travaux les plus éle-
vés. La perte de la plus grande partie de ses ouvrages et
en tout cas des plus originaux,sauf le cinquièmelivre des
Coniques,nous permet à peine de nous rendre compte de
l'étendue de ses connaissances et de la portée de son gé-
nie. Après avoir excité l'enthousiasmedes géomètres de
la Renaissance, les Coniques sont rapidement tombées
dans l'oubli, après l'inventionde la géométrie analytique,
et la longueur des démonstrations paraît aujourd'huiin-
supportable il n'enest pas moins hors de doute qu'Apol-
lonius devait posséder, sous une forme plus compliquée,
mais équivalente, la plupart des résultats de la Géométrie
supérieure des modernes. Paul TANNERY.

BIBL. ZEUTHEN,Die Lehre von den Kegeschnittenim
Altertum; Copenhague, 1886.

APOLLONIUS, surnommé Momn, rhéteur et orateur
grec né à Alabanda d'où il alla se fixer à Rhodes, au début
du ier siècle avantl'ère chrétienne.Cetteville était alors un
centre important d'études oratoires et littéraires. On s'y
rendait un peu de toutesparts, mais surtout de Rome, pour



s'y former à l'éloquence. Le genre qu'on y cultivaittenait i]

le milieu entre la simplicité un peu nue des Attiques du

iva siècle et la redondanceasiatique qui fut à la mode au
temps des Diadoques. Son modèle préféré était l'orateur
Hypéride.Apollonius, envoyé à Rome en qualitéd'ambas-
sadeur l'an 82 av. J.-C, y obtint un grand succès. Cicé-

ron l'apprécia fort et se rendit auprès de lui quatreannées

plus tard pour se perfectionner dans l'éloquence.Outre son
enseignement oratoire, Apollonius Molon est connupar ses
opinionsphilosophiques;il appartenait à la secte stoïcienne.

Il parait avoir soutenu des polémiques contre les Juifs,

dont il a jugé sévèrementles mœurs et les opinions reli-

gieuses. Va*A* H.
APOLLONIUS le Sophiste, né à Alexandrie, fils du

grammairien Archibius et maître d'Apion, rhéteur qui

enseigna à Romesous Tibère. Il est l'auteur d'un Lexique
homérique publié pour la première fois par Villoison

d'après un manuscritde Saint-Germain, en 1773. Si Apion

est bien véritablementle disciple d'Apollonius, c'est à cet

ouvragequ'il faut rattacher les travaux, d'ailleurs médio-

cres, sur l'interprétation d'Homère,auxquels l'ennemides
Juifs doit une partie de sa renommée (V. Apion).

APOLLONIUSDE TYANE, célèbre philosophe et thauma-

turge du or siècle de l'ère chrétienne.Il descendait d'une
familleanciennequiavaitfourni à la ville quelques-unsde ses
fondateurs. Son père s'appelaitaussi Apolloniuset était de

beaucoup le plusriche citoyend'uneville opulente. Il naquit
dans les premières années du siècle et mourutsous le règne
de Nerva. A quatorze ans, son pèrele conduisit à Tarse, où
il eut pour maître le Phénicien Euthydème, rhéteur célè-
bre de ce temps. De là, il se rendit à Egées, où il se
trouva en rapport avec des adeptes distinguésde la secte

stoïcienne. Le penchantnaturel de son esprit vers le mys-
ticisme lui fit embrasser de préférence les doctrines de

Pythagore, enseignées dans cette ville par Euxène d'Héra-
clée, maître peu recommandable, théoricien d'une philo-
sophie austère qui vivait en pourceau d'Epicure.Apollo-
nius, au contraire, observa toute sa vie les pratiques les

plus sévères du pythagorisme antique, tout en mêlant

aux doctrines de cette école une forte dose de néoplato-
nisme. On vantait son désintéressement,sa tempérance,

sa chasteté qu'il poussa jusqu'à J'ascétisme. Pendant cinq
années, il pratiqua la vie silencieuse, conformément aux
prescriptionsde Pythagore. U entreprit de longs voyages,
en compagnie d'un certainDamis, qui fut le Sancho Pança
de ce Don Quichotte philosophe, passant de la Pamphylie
dans la Cilicie, de là à Antioche,en Syrie, puis à Ninive

et à Babylone, finalement jusque dans les Indes où il

conversaavec les sages du pays. Sous le règne de Néron,
il visita la Grèce, l'ile de Crète, Rome, l'Italie, l'Espagne,
la Sicile, la cOte septentrionalede l'Afrique, l'Egypte et
l'Ethiopie, d'où il revint en Asie Mineure et à Rome sous
le règne de Domitien. Son biographe le met d'ailleurs en
relation avec tous les princes qui ont régné à Rome depuis
Néron, de même qu'avec les rois étrangers dont il lui fait
visiter les Etats. Domitien le jette en prison, puis l'appelle

devant son tribunal, d'où il s'échappe, toujours s'il en
faut croire le biographe, d'une façon miraculeuse. 11 re-
tourne ensuite en Orient et disparalt de la terre sans
qu'une tradition quelconque nous renseigne sur la date et
la nature de sa mort, qui reste entourée d'un mystère
calculé.

De tous ces voyages, de ces aventures extraordinaires,

nous ne trouvons aucune mention chez les écrivains du
temps. C'estseulementsous le règne d'AlexandreSévère que
Philostrate, rhéteur distingué, en composa une biographie
fabuleuse qui est venue jusqu'à nous. Elle lui avait été
demandée par Julia Domna, la femme de cet empereur.La
valeur historiquede cette œuvre est à peu près nulle les

erreurs et les contradictionsy sont fréquentes, le mer-
veilleux, qui en fait le fond, tombe dans l'absurde et
dans la puérilité. L'élément légendairey semble fabriqué
de toutes pièces par l'auteur, au lieu d'être emprunté aux

:.1

récits populaires. L'étendueprodigieuse des voyages d'A-
pollomus,qui visite à lui seul presque toutes les parties
du monde connu, est un argumentcontre leur réalité le
soin avec lequel le biographe met son héros en relations

avec tous les grands personnages, le mêle aux événements
les plus marquants du siècle, sans qu'il en soit resté de

traces dans aucun monument contemporain des faits,

prouve suffisamment que nous avons affaire à un romanoù

presquetout est imaginaire, où il est impossible, en tous

cas, de distinguer le réel du fabuleux. Il est probable que
l'antiquité en avait d'abord jugé ainsi; et sans doute que
tout le monde s'en serait tenu à ce jugement, si un philo-
sophe païen du ive siècle, Hiéroclès, ne s'était servi de la
prétendue biographie d'Apollonius par Philostrate, pour
l'opposer au récit des Evangiles concernant le Christ, pour
faire du philosophe thaumaturge, de ses miracles et de sa
sagesse comme un argument contre les miracles et les en-
seignements sur lesquels reposait la religion nouvelle. Le

xviii" siècle, par la plume des philosophes, au nombre
desquels on range le roi Frédéric II,qui aurait composéla
dédicace ironique au pape Clément XIV de la traduction
de la vie d'Apolloniuspar Castillon, reprit l'argumentation
d'Hiéroclès réfutée dans son temps par Eusèbe, évêque de
Césarée. Toutes ces querelles, aujourd'huiéteintes, ne re-
posent sur aucune base scientifique et l'on peut conclure,

avec M. Chassang, que c le nom d'Apollonius de Tyane
n'appartient plus à la polémique religieuse, qu'il est des-
cendu dans la sphère plus modeste de la polémique rela-
tive au merveilleux ». PeuWtre que l'étude assez récente
des phénomènes de suggestionet d'hypnotismepermettrait
de renouveler la question, si dans le roman de Philostrate
il était possible de déterminer la part historique nous
pensons, quantà nous, que cette tâchene saurait aboutir.

Apollonius parait avoir composé un certain nombre
d'ouvrages Suidas lui attribue un traité des Initiations
et des Sacrifices, un Testament, dont parle également
Philostrate, des Oracles, des Epitres, une Vie de Pytha-

gore, un Hymneà Mnemosyne, un traité de la Divina-
tion par les Astres. Une Apologie contre les accusations

d'Euphrate et quatre-vingt-septlettres qui nous ont été
conservées sont apocryphes. M. Chassang remarque, en ce
qui concerne ces dernières, qu'elles sont remplies de for-
fanteries indignes d'un philosophe, si maigre philosophe

que l'on suppose qu'ait été Apollonius. Plusieurs sont
d'ailleurs en opposition avec ses opinions connues, d'autres

avec la biographie de Philostrate, ce qui prouve à la fois

contre l'une et contre les autres. Au pointde vue pbiloso-

1 Apolloniusde Tyane, d'après un contorniate du oabtnut
deFrance.

phique, la biographie et les fragments des ouvrages pré-

l tendus sont d'une médiocre importance.M. Denis (Hist.

s des idées morales dans l'antiquité, t. II) insiste avec
raison sur la contradiction c entre le profond esprit de

t moralité d'Apollonius, qui se rapprochaitbeaucoup d Epie-

i tète et de Marc-Aurèle, et le rote de magicien et de char-
l latan qu'on serait en droit de lui prêter d'après les récits



extravagants de son historien >. IL est probable que la
religiositémaladive du temps des Sévère a fait tort à la
réputation de sagesse d'Apollonius, en y mélant un mer-veilleux absurde et des jongleries ridicules. Nous repro-duisons ci-dessus un busted'Apollonius, d'aprèsun contor-
niate d'une haute antiquité, conservé au cabinet des anti-
ques de la Bibliothèque nationale. J.-A. H.

Bibl.: Lesouvrages de polémique et d'histoire concer-nant Apolloniuset son biographesont fort nombreux onen trouvera la mention à peu près compléta dans l'intro
ductionet les éclaircissementsde la traductionde Philos-trate par M. Ciiassang, le Merveilleux dans Vanliquitê,
Apollonius de Tyane. sa vie, ses voyages, ses prodiges,par Pliilostrale, et ses Lettres; Paris, 1862, 2» éd. Du
même. Histoire du roman dans l'antiquité,pp. 213 à 230.-Cf. D. M. Tredwell, Asketch ofthe life of Apollonius
QfTy&na,etc.; New-York, 1886.

APOLLONIUS D'ATHÈNES, sculpteur delà fin du i"
siècle de l'ère chrétienne, auteur du torse d'Hercule dit du
Belvédère. On lui attribue aussi la statue d'or et d'ivoire
du Jupiter Capitolin, dont il est question dans le commen-

taire de Chalcidius sur le Timée de Platon. VHerculeaété trouvé dans les ruines du théâtre de Pompée; c'est
donc à l'époque où tlorissait ce dernier qu'il convient de
placer l'œuvre d'Apollonius. Il fut un des représentants les
plus remarquables de la restaurationde l'art athénienpourle compte de Rome.

APOLLONIUS, architecte, fils d'Ammonios d'Alexan-
drie, vivait du temps de l'empereurTrajan.

APOLLONIUS Dyscole, un des grammairiensgrecs les
plus illustres et le seul dont il nous soit parvenu de
longs écrits. 11 naquit à Alexandrie, et vécut sous les
règnes d'Adrienet d'Antonin le Pieux. Il eut pour fils ungrammairien illustre, Aelius Hérodien. Apollonius habitait
à Alexandrie le quartier du Bruchium, près de l'Hippo-
drome et du Musée. Il était, dit-on, si pauvre, que, ne
pouvant acheter ni papyrus ni parchemin, il écrivait ses
ouvrages sur des morceaux de poterie. On ne sait au juste
d'où lui vient son surnom de Aûaxo).oçle Difficile, si c'est
de l'obscuritéde son style, de l'aigreur de son caractère,
ou du ton méprisantavec lequel il traite dans ses écrits
les grammairiensses confrères. –Apollonius Dyscole fut
un des grammairiens les plus renommés de son temps.Sa
popularité, partagée par son fils Hérodien, avait pénétré
jusqu'en Arménie. Priscien les appelle dans plusieurs pas-
sages les plus grands des grammairiens, et il déclare ques il a pu entreprendre son œnvre, c'est grâce aux secoursqu'il a trouvés dans leurs ouvrages. Les ouvragesd'Apol-

lonius étaient nombreux, et, à part le petit recueil mp
8au[*a<j(tov â/.ouafjtâttovet le traité perdu rapt •aTeiEua-
fisvïjs faiopfas, tous avaient rapport à la grammaire".La
liste de ces ouvrages forme une véritable encyclopédie
grammaticale on y trouve des traités sur les différentes
parties du discours, sur les cas, sur les genres,sur la con-
jugaison,surrorthographë,.surl'accentuation,sur laquan-
tité, etc. De tous ces ouvrages quatre seulement nous
sontparvenus; ce sont 1° un traitésur la syntaxeen quatre
livres, repl cuvrâÇewstou Xôyov jiepfiiv; 2° un traité sur
les pronoms, wspl âraovujifa j 3° un autre sur lesconjonc-
tions, itspf CTuyScofiuv 4° un autre sur les adverbes, rapi
ejttppvifiâTtov. Cette faible partie de l'œuvre d'Apollo-
nius suffit à nous faireconnattre l'ensemble de sa doctrine.
Apollonius, en effet, se répète souvent; ainsidans le traité
de la syntaxe, il résume à propos de chaque partie du
discours les principes développésdans ses traités spéciaux
sur le nom, leverbe, etc. De plus il entremêle ses dévelop-
pements de digressions sur des questions d'étymologie,
d accentuation, d'orthographe.Enfin, ses doctrines ont été
plusou moins reproduitespar les grammairiens postérieurs,
et Priscien,notamment,le suit, surtout dans les questions
de syntaxe, jusque dans son plan et ses digressions.
Apollonius est un grammairien philosophe, et la méthode
qu'il a suivie est excellente. Pour lui la grammaire est
une science d'observation: il part des faits qu'il analyse
et qu'il s'efforce d'expliquer pour arriver à des lois et à
des règles qui serviront ensuite à corriger l'usage c'est la
pluralité des exemples qui constitue la règle, et les exem-pIes des poètes ont moins de valeur que ceux des prosa-teurs. Avec une méthode si sage et la pénétration dont il
fait preuve dans l'analyse et la discussion, il semble éton-
nant qu'Apollonius n'ait pas songé à comparer entre elles
les diverses langues parlées de son temps. Il s'est en effet
confiné dans l'étude du grec probablementil ne savait
aucune langue étrangère,il paraît n'avoir pas même connu
le latin, car il ne le cite jamais. Néanmoins, certaines de
ses théories dépassent souvent les limites de la langue
grecque, et c'est ainsi que ses vues sur l'histoire et la
nature de l'article s'appliquentaussi bien à l'article des
langues néo-latines qu'à celui du grec ancien.

Apollonius est un pur grammairien on ne trouve pasdans ses écrits la moindre trace de critique littéraire. Il
semble même avoir laissé de côté la grande question si
controversée dans l'antiquité de l'origine du langage et il
est probable qu'il ne 1 a pas abordée, même dans sontraité, jcspl (rzoijelm, sur les éléments du langage. Par
:ontre, il ne manque jamais sur chaque sujet qu'il traite
i'exposer les doctrines de ses prédécesseurs, et il est ainsi
pour nous un des historiensles plus instructifsdes théories
grammaticales dans l'antiquité. Zénodote, Aristarque,
rryphon, Habron, Héraclide, etc., sont sans cesse cités
lans ses ouvrages et il y a même des grammairiens,
:omme Comanus et Philoponus, qui ne nous sont connus
lue par lui. Comme grammairien, Apollonius, tout eugardant son indépendance et son originalité, se rattache à
école d'Aristarque c'est à lui qu'il se réfère le plus sou-
rent, et qu'il emprunte sa division des parties du discours:
iom, verbe, participe, article, pronom, préposition, ad-
erbe, conjonction. En ce qui concerne la théorie des
ormes grammaticales, il n'est pas arrivé à une notion
letfe de la racine et des suffixes, du thème et des dési-
ences, mais ses ouvrages n'en marquent pas moins unrand progrès sur ceux de ces prédécessurs. Ses étymo-
)gies, par exemple, sont infiniment supérieuresà celles
u Cratyle. Sa syntaxemanque d'une division méthodique,
n'a pas de termes précis pour désigner le sujet et le

5gime et souvent il est obligé de recourir à de longues
ériphrases pour exprimer les faits grammaticaux les plus
impies. Mais il est le premierqui ait cherché à expliquer
s faits par leur raison intime, et à les coordonner en unisemble régulier. Jusque-là, comme il le reprocho à ses
rédécesseurs, on avait accumulé des exemples de solé-



cismes, mais sans jamais en donner la raison c'étaient
des compilations pratiques Apollonius le premier a re-
cherché par une analyse pénétrante les lois de la syntaxe,
et a essayé de faire une syntaxe philosophique.

Bibl Egger, Apollonius Dyscole. Essai sur l'histoire
des théories grammaticales dans l'antiquité,18j4. Kicn.
Schneideret Gust. UHLIG, édit. critique avec commen-
taires, dans les Grammatici grœci, de Theil, 18 18. U.
Schneider, Zur SchriftdesApoll.Dyscolus,de pronomine
AvoMnii Dyscolide synthesi et parathesi plaetta, 1843.
Lange, Das Systemder Syntaxder Apoll. Dyscolos, 1852.

DB.oxKE,BcilrâgezurLehrevomgriechischenPronomen
aus Apollonius Dyscolus,1852. Armbuster,Gramma-
ticorum grœcoruminprimis Apoll. Dyscoli de infinitivi
natura sententiœ, 1867. UHLIG, Die texvai wap-pama:
des Apoll. und Herodian, 1870. Spengel, Zur hislona.
Apollonii(dansPhil.), 1871. SKRZECRKA, Uberdie ts/vi)
vpau.u.atii'.iîdes Apollonius,1871. Buttmann, Yier Bû-
cher iiber die synlax, 1878. Eichhorst, Die Lehre der
Apoll.Dyscolusrom Artikel {Philolqgus), 1379;Die Lehre
der Apollonius Dyscolus vom articulus postpositivus
1882. Matthias.De Apollonii Dyscoliepirrhcmaliciet
syndesmaci forma' genuma,1883.

APOLLONIUS. Nom d'un grand nombre de médecins

grecs. Nous dirons un mot des principaux
Apollonius Menzphites,de l'école d'Erasistrate, vivait

vers le mc siècle avant l'ère chrétienne. Il s'est fait con-
naître par des ouvrages sur l'anatomieet la pharmacologie;
Galien vante la précision de ses définitions. On lui doit

encore un ouvrage rapt (3ot<xv(3v, cité par le scholiaste
Nicander.C'est le même qu'Apollonius Stratonices.

Apollonius l'Hérophilien, de l'école d'Hérophile,
vivait vers le 11e siècle avant l'èrechrétienne,à Alexandrie.
On lui doit un ouvrage jtepl pipcov, et un autre intitulé
Eùïtdprara çdcpfiazaou $orfi^y.a*a. Galien le cite souvent;
il en existeun fragmentmanuscrit à la Bibliothèque natio-
nale, parait-il.

Apollonius l'Empirique, vivait vers le 11e ou le

111e siècle avant l'ère chrétienne.11 étaitd'Antioche. D'après
Celse, il succéda à Sérapion d'Alexandrieet précéda Héra-
clides de Tarente. Il appartenaità la secte des Empiriques

comme son fils il est probable que les deux ont été
confondus par les auteurs. Quoi qu'il en soit, il a existé

sous son nom un ouvrage jtêpl tûv ^apir/.TTJpwy (c.-à-d.

sur les signes et les abréviations employés dans les
Epidémies d'Hippocrate), dirigé contre Zénon, et qui lui
valut une réplique de ce philosophe.

Apollonius de Pergarne, vivait vers le ier siècle avant
l'ère chrétienne. Il a écrit un ouvrage dont on ne connaît
même pas le titre, mais dont on trouve un extrait dans
Oribase. Il est mentionné encore par Varron, Pline et
Columelle.

Apollonius Citiensis ou de Citium (Chypre) florissait

vers l'an 70 av. J.-C. Il fut, avec Posidonius, disciple de
Zopyre, qui professait la chirurgie à Alexandrie. 11 est
cité par Erotien et par Cselius Aurelianus.D'après ce der-
nier, il auraitcomposé un livre De epilepticis, et peut-être

un autre sur les maladies du foie et de la rate un seul de

ses ouvrages est arrivé jusqu'à nous, c'est son commen-
taire sur le Traité des articulations d'Hippocrate, dédié

à un roi Ptolémée, et dont le texte grec a été publié pour
la première fois par Dietz dans ses Schol. in Hipp. et
Galen. D'L. Hn.

APOLLOPHANE,roi grec dela Bactrianedont il existe

une rarissimemonnaie d'argent avec légende grecque « du

Apollophanus roi grec, d'après photographie d'une
monnaie du British Muséum.

roi Soter A. et bactrienne Maharajasa tradatasa

P. Gicp.uEAUx.

t ftpM~Mp/tSKSM c du grand roi sauveur A. ». Le type est
celui des monnaies barbares de la basse époque. Arrien
(VI, 27) cite un satrape de Gédrosie du nom d'Apollo-
phane, qui périt dans une sanglante bataille contre les
Orites sous Alexandre. E. Dr.

BIBL. Conningham,Numism. Chronicle, N.-S., t. XII.
Saixet, Nachfolaer Alexanders. Dhoysen, Hist. de

l'Hellénisme, I, p. 6t4 sq.
APOLLOPHANE.1° Philosophe stoïcien du me siècle

av. J -C., disciple d'Ariston, vécut surtout à Alexandrie.
Mentionné par Diog. Laerce, VII, 92, 140 par Athénée,
VII, 6 par Tertuïlien, De anima, 14.

2° Médecin grec, de Séleucie, était, vers 220 avant
l'ère chrétienne,médecin du roi de Syrie, Antiochus le
Grand. D'après Cselius Aurelianus, il était de l'école
d'Erasistrate.

APOLLOS,personnage des premiers temps du christia-
nisme, dont il est parlé aux Actes des apôtres.Originaire
d'Alexandrieet versé dans l'exégèse biblique, qu'il prati-
quait sans doute en faisant une large place à l'allégorie,
il était disciple de Jean-Baptiste.C est à Ephèse qu'il fut
initié à la doctrine chrétienne proprement dite, au service
de laquelle il mit désormais sa science et son éloquence.
(Actes,xvni, 24-xix,1). Il joue ensuite un rôle considérable
à Corinthe, rôle auquel les lettres de saint Paul contien-
nent des allusions (1 Corinthiens,i, 12, xvt, 12). Quelques
critiques ont pensé que YEpitre aux Hébreux, écrit ano-
nyme que l'on place généralement a côté des lettres de
saint Paul, pouvaitlui être attribuée. M. VERNES.

APOLLYON (V. Abaddon).
APOLOGÉTIQUE.L'apologétique a pour objetde prou-

ver la vérité de la religion chrétienne.Aussi ancienne que
cette religion, elle la suit dans son développement à tra-
vers les siècles, répondant aux attaques des adversaires.
Le christianisme,scandale pour les Juifs et folie pour
les Grecs, eut contre lui, avant de devenir la religion offi-
cielle de l'empire romain, toutes les forces sociales du
monde païen. Aux persécuteurs il opposait les martyrs
aux polémistes, aux philosophes, aux Juifs il opposait les
Apologies des Pères de l'Eglise (V. Apologie). Avecl'édit
de Milan (313) commencepour la religion chrétienne, saut
quelques retours hostiles du paganisme, une ère de tran-
quille possession de près de mille années. L'Eglise règne
sur les consciences. Elle donne une solution dogmatique

aux grands problèmes agités par la philosophie. La sco-
lastique lui sert à établir ses dogmes. l'Inquisition à les
imposer. Sous ce régime d'autorité absolue, il est inutile
d'essayer de convaincre par des arguments les quelques
hérétiques qui surgissent de temps à autre. Le bras sécu-
lier dispose, pour les réduire, de moyens plus efficaces.
Aussi, pendant toute la durée de cette longue période,
l'apologétique reste-t-elle à peu près stationnaire. Tous

ses efforts sont dirigés contre les ennemis du dehors, les
juifs et les mahométans. Les titres mêmes des principaux
ouvragesqu'elle produit indiquentle but qu'elle poursuit

outre le traité à' Alphonse Pierre (V. ce mot), Dialogue
entre un philosophe juif et un philosophe chrétien, Dia-
logus inter pliilosophum judeeum et christianum
d'Abailard; Sommedelà foi catholique contre les Gentils,
Summa catholiccefldei adversus Gentiles, de Thomas
d'Aquin; Poignardde la foi contre les Maures et les juifs
Pugio fidei aduersus Mauros et Judœos de Raymond
Martin. Mais, dès le xive siècle en Italie, et surtout aux
xve et xvi° siècles, dans le reste de l'Europe, les huma-
nistes font entendre au monde les échos de voix depuis
longtemps éteintes. La philosophie, réduite jusqu'à cette
date au rôle de servante de la théologie, se ranimeet s'é-

pure au contact de l'antiquité. Le réveil, d'abord philoso-
phique, littéraire, artistique, s'étend peu à peu à tous les
domaines de la pensée. Parmi les humanistes, les uns
opposent au christianismeun développement moral tout
humain,poursuiviau nom de la raison et de la liberté, au



moyen de l'étude des auteurs classiques les autres s'ali-
mentent à la fois aux sources de 1 antiquité classique et
de l'antiquité chrétienne. Dans ce grand mouvenent des
esprits, il devient nécessaire de défendre le christianisme
contre les progrès de la philosophie. Les plus célèbres
traités apologétiques de cette époque sont ceux de Marsile
Ficin,Dereligionechristiana;Jérôme Savonarole,Trium-
phus crucis seu de veritate fidei Louis Vivès, De veri-
tate reUgionischristianœ.

Le triomphede la Réformation fut, par la force même
des choses, le triomphedu libre examen. Les explications
divergentesdes textes sacrés, les théories diverses émises
sur la nature de leur inspirationfournirentdes armes auxadversairesde la révélation. Les libres-p enseurs com-
mencentbientôt leurs attaques, aunom de la raison (com-
mon sense), contre les prophéties et les miracles, contes-
tant à la fois l'autorité de l'Ancien et celle du Nouveau
Testament. Le christianisme trouve des défenseursenDuplessis-Mornay, Amyraut, Hugo Grotius, Huet^ évèque
d'Avranches, etc.– Lestendances philosophiques, hostiles
à l'idée de la révélation, s'étaient manifestées dès la pre-mière moitié du xvii0 siècle, mais ce fut surtout en Angle-
terre, dans la seconde partie de ce siècle et pendant le
suivant, qu'elles prirent tout leur développement. On dési-
gne par le nom de Déisme le système des adversairesde
révélation et on confond sous la même dénomination
des penseursprofondémentreligieux, comme Herbert de
Cherbury et Shaftesbury,avec des philosophes athées ousceptiques, commeHobbeset Hume. Les principaux déistes
sont, avec ceux nommés ci-dessus, Bolingbroke, Tindall,
Toland, Woolston, Priestley. L'apologétique se montre,
pendant toute cette période, à la hauteur de sa tâche. On
voit paraître, en effet, à cette époque, denombreuxtraités
sur la religion, dont quelques-uns ont une grande répu-
tation. Il suffira de citer ici le Christianisme raisonnable
de Locke, Reasonablenessof Christianidy;YAnalogy
de Butler; l'Alciphronde Berkeley, pourne rien dire des
travaux des Leland, des Lardner,des Paley.– Les argu-
ments des Déistes anglais prennent, sous la plume des
philosophes français,tantôt, avec Voltaire, la forme d'un
scepticisme railleur, tantôt celle de l'athéisme déclaré,
avec Diderot et d'AIembert. Dans leur haine de l'Egtise,
ils se laissent emporter jusqu'àméconnaître totalement les
besoins religieux de l'homme. Aussi J.-J. Rousseau pro-teste-t-il éloquemmentdans sa Profession d2 foi du vi-
caire savoyard contre cette mutilation de la nature
humaine. Parmi les traités apologétiques qui parurent
alors, ceux de l'abbé Guénée, de Jacob Vernet et de
Charles Bonnet présententles arguments les plus plausi-
bles en faveur duchristianisme.- Le rationalismeallemand
procède aussi du Déisme anglais. Il commence avec Les-
sing, par la publication des Fragmentsde Wolfenbûttel,
et dure jusqu'àKant.Il affecte deux tendances principales,
le rationalisme critique des Eichhorn, Paulus, etc. et
le rationalisme dogmatique des Wegscheider et des
Bretschneider. Plus tard, l'école critique prit un grand
développement et fut représentée en Allemagne et enFrance, par D. Strauss et E. Renan, dont les Viesde Jésus
réduisent les récits évangéliques soit à une conception
purementmythique, soit à une donnée historiqueréelle,
mais fortement mélangée d'éléments légendaires. De nosjours, l'influence du positivisme et l'ascendant croissant
des théoriestransformistesde Darwin ont donné une recru-descencemarquée aux attaquesdirigées contre l'idée d'une
révélation.D'ailleursces attaques se modifient sans cesse,
suivant les systèmes philosophiques qui ont la faveur pu-blique. Mais, en même temps, les progrèsréalisés dans
tous les domaines de la science fournissentdes arguments
nouveaux à l'apologétique. Les défenseurs de la religion
chrétienne sont nombreux dans tous les pays. On peut
citer, à côté des Haller, des Noesselt, des Rosenmuller,
desSchleiennacher,des Tholuck, etc., en Allemagne; les
Chalmers, les Taylor, les Erskine en Angleterre les

Frayssinous, les Guizot, les Vinet, les Moîgno et beau-
coup d'autres en France et en Suisse.

G. DE LA QUESNERIE.

Bibl.;F. Lichtenbeeger, Encyclopédie des sciencesreligieuses Paris, 1877,t. 1, art. Apologétique.– Encyclo-
pedw. Britannica; Edimbourg, 1875, t. II, art. Avohqe-
tics. Tabaraud, Histoire antique du philosophismeanglais Pan?, 1806. Lechler, Geschichte des enqlis-
chenDeismus Stuttgart et Tûbingen, 1847. NoACK.DieFreidenkerin derRiligion Berne, 1853.

APOLOGIE.I. LITTÉRATURE. Dans l'antiquité grec-
que, ce mot s'entendait d'un discours prononcé devant untribunal par l'accusé lui-même pour sa défease, ou par un
avocat en faveur d'un accusé. On trouve de nombreux
exemples de ces plaidoyers chez les orateurs grecs, no-tammentchez Lysiaset chez Antiphon. Le sens du terme
apologie s'est ensuite fort élargi on l'a appliqué à toute
espèce d'écrit ayant le caractère d'une défense ou d'une
justification,présentée,même en dehors de l'enceinte d'un
tribunal, en faveurnon plus seulement d'un homme, mais
d'une classe entière, d'une idée, d'une doctrine, d'un sys-
tème philosophique. L'histoire littéraire, politique et reli-
gieuse de tous les pays renferme de nombreuses apolo-
gies comme de juste les temps de polémiques sont le plus
favorables à la productionde ce genre d'ouvrages. Nous
citerons les plus célèbres en renvoyant, pour plus de dé- ·
tails, aux noms de leurs auteurs Apologie de Socrate,
parPlaton; Apologie de Socrate, parXénophon; Apo-
logie d'Apulée, par lui-même; Apologies des Pères de
l'Eglise et particulièrement les deux Apologiespour les
Chrétiens, de saint Justin Apologie de Raimond Se-
bond,chapitrecapital des Essaisde Montaigne; Apologie
pour Hérodote, d'Henri Estienne; plusieurs Apologies
d'Homère, écrites à l'occasion de la querelle des anciens
et des modernes et dont J'ime est du P. Hardouin Apo-
logie de Jansénius, par A. Arnauld; Apologie des Let-
tres Provinciales, par dom Petitdidier; Apologie de
Saint-Cyran, par A. Le Maistre, etc., etc. R. S.

II. Théologie. Dansun sens théologique, on entendpar
apologiela défense de la religion chrétienne.C'estla signifi-
cation de ce termedans le NouveauTestament Soyeztou-
jours prêts à répondrepour votre défense (ànoXo^lav)avecdouceur etrespectà tous ceux quivous demandentraison de
l'espéranceque vousavez.> I,Pierre, III, 15. Les apologètes.
sont les auteurs,et toutparticulièrementceux des trois pre-
miers siècles, qui ont combattu les adversairesdu christia-
nisme.Jésus avaitdéclaré qu'il était venu non pour abolir
la loi,mais pour l'accomplir,Aux accusations de ses enne-mis il oppose l'autorité des textessacrés. Les apôtres dans
leur prédication s'appuyèrentaussi, en partie sur la même
autorité pour prouver à leurs contradicteursque Jésus était
le Messie. Mais l'extensiondu christianismeen dehors des
limites de la Judée, les attaques dont il fut l'objet de la
part des païens, forcèrentles Pères de l'Eglise à le justi-
fier par des argumentsou nouveaux ou plus précis. De là
une littérature théologique très féconde (au ne et au me
siècle) qui prépare le triomphede la nouvelle religion sousConstantin. Parmi les païens, Lucien, Celse, Porphyre,
Hiéroclès se font remarquer par la vivacité de leurs
attaques. Les défenses les plus célèbres du christianisme
sont, dans l'Eglise grecque, celles de Justin martyr,
Théophile, Tatien, Origène, Eusèbe; dans l'Eglise la-
tine, celles de Minutius Félix, Tertullien, Cyprien,
Arnobe, Lactance, saint Augustin. La crédibilité des
livres saints n'étant pas admise car les païens et l'étant
partiellement seulement par les juifs, il fallait essayer
de la leur démontrer, aux uns et aux autres, avant d'a-
voir recours à des argumentspurement théologiques. Les
Pères de l'Eglise fondentcette crédibilitésur les preuves
internes du caractère des prophètes, de la concordanceet
de l'accomplissement de leurs prédictions, enfin sur la
véracité des apôtres, témoins oculaires des faits racontés
dans les Evangiles. Grâce à leur système d'interprétation
mystique et allégorique des Ecritures (Origène), ils con-



fondentles espérances des juifs. Au Messie triomphant, a
restaurateur de la maison de David, ils opposent un Mes- a
sie souffrant annoncé dans certains passages des saints l
Livres, dont la valeur figurative était incompréhensible C

pour les incrédules. Commeles objections et les accusations r
des païens sont très nombreuses, les apologètes ont d

recours, pour les réfuter, à des argumentsdivers. Les ca- q
lomnies qui consistaient à reprocher aux chrétiens d'ado- a

rer les nuages, le ciel, le soleil, une tête d'âne, on de se g

livrer à la débauche dans leurs réunions clandestines il

(epulce Thyesteœ et concubitusincesti) tombaientd'elles- 1

mêmes. 11 suffisait de faire appel à la bonne foi des païens s
et de leur montrer les communautés chrétiennes unies par e
le lien de l'amour et de la oharité. La doctrine se jugeait 1

à ses fruits. Elle transformait les natures les pluscorrom- a

pues. Elle inspirait aux martyrs l'attitude la plus coura- i
geuse au milieudes persécutions.C'étaientlà despreuvesmo- c

raies de la vérité du christianisme. Dans unordred'idées 1

différent, les apologètes opposent le monothéisme chrétien [

au polythéisme païen, le Dieu unique au grand nombre de s
dieux et d'idoles. Ils signalent toutes les absurditéset les s

immoralités du paganisme, et rendent à leurs adversaires, i
trait pour trait, les railleries et les plaisanteriesque leur i

suggèrent le Dieu crucifié et la résurrection des morts. A 1

ceux qui prétendent que le dogme de l'unité de Dieu et la i
morale qui en découle (ôfioftoaistû 6efi) sont desemprunts i
faits à Platon, les apologètes répondent que le Dieu de 1

l'Evangile, père et créateur, est bien différent des concep- i

tions métaphysiques du philosophe grec. D'ailleurs les
apologètes sont loin d'être d'accordsur Fimportance de la
philosophie. Tandis que les Justin, les Clément d'Alexan- 1

drie, les Origène et autres attirent, pour ainsi dire, la
philosophie platonicienne dans l'orbite du christianisme,

en lui donnant, ainsi qu'à la loi de Moïse et au judaïsme

en général, la valeurd'une doctrinepréparatoireà une rêvé-
lation définitive (Xo'yos ajt£pjMcru«Ss), les Pèresde l'Eglise
latine, dominéspar des notions ecclésiastiques plus étroites,
repoussent cette alliance comme compromettante et ne
voient dans la sagesse païenneque la source de toutes les
hérésies. A part ces concessions, les Pères de l'Eglise
condamnent très sévèrement la civilisation païenne. Pour

eux le polythéisme est la réalisation du règne de Satan ,
dans le monde. Les démons ont pris la forme sensible d'i-
doles. Ils prédisent l'avenir comme Apollon à Delphes et
Jupiter à Dodone. Mais la venue de Jésus-Christ a forte-
mentébranlé le règnede Satan. Les dieux vaincus ne font
plus de miracles. Seule l'Eglisepossède ce don précieux,
signeextérieurde sa mission divine. Acesraisonnements
dontl'ensembleforme la principalepièce de leur plaidoyer,
les apologètes ajoutaient en outre des arguments de cir-
constance. On reprochait au christianisme de mépriser
tout ce qui lui est étranger et de répudier les chefs-d'œuvre
du génie humaindans le domaine delà science, des lettres
et des arts. Aussi ne trouve-t-il d'adeptes que dans les
rangs inférieursde la société. Les chrétiens, répondaient
les apologètes, loin de repousserce qui, dans le paganisme,
est conforme à la nature spirituellede l'homme, y voient

au contraire unerévélationcertaine bien qu'incomplète du
vrai Dieu, mais fls ont horreur du mensonge honoré à
l'égal de la vérité. Si les partisans du christianisme sont
les pauvreset les malheureux,c'est que ce sont eux sur-
tout qui ont besoin d'être consolés et relevés. Les païens
accusaientla nouvelle religion de détourner les prosélytes
de leurs devoirs envers la patrie, en entretenant dans leur
cœur des espérancesrelativesà l'établissementdu royaume
du Messie sur les débris de l'empire romain. De plus, les
chrétiens s'abstenaient de paraître aux cérémonies pu-
bliques et de rendre aux dieux protecteurs de l'Etat et à
l'empereurles honneursprescrits par les lois et des usages
séculaires. Les apologètes répondaient que, malgré les

croyances des chrétienssur l'avènementdu Christ, jamais
ils n'avaient conspiré contre le gouvernement impérial.
S'ils n'adoraient pas l'empereur, ils reconnaissaient son

autoritécomme établie par Dieu et se conformaient en tout

au précepte du Maltre qui avait ordonné de rendre à
César ce qui est à César et à Dieu- ce qui est à Dieu.
Huand les païens accusaientles chrétiensd'exciter le cour-
roux des dieux et d'être la cause des calamités qui fon-
daient sur l'empire romain, les apologètesfaisaient remar-
quer que, bien avant l'apparition du christianisme,Rome
avait été atteintepar des revers de fortune,et ils ajoutaient

que les rapidesprogrèsdu christianismeétaient une preuve
irréfragabledelaprotectionspécialedelaProvidence.– Dans

leur zèle, les Pères de l'Eglise découvraient quelquefois de
singulières confirmations de la révélation.Ils voyaient,par
exemple, le signe de la croix partout dans la nature, dans
la forme de l'oiseauqui vole, danscelle des voiles attachées

au mât dunavire, dans celle de la lettre T, etc., etc. Enfin
ils invoquaient,en faveur de leur cause, des prédictions
dénuées de toute authenticité, celles qui passaient sous
le couvertde l'ancienroi de Médie,Hystaspe,et cellesd'une
précisionsi merveilleusedes oracles Sibyllins. Tel est dans

son ensemble le système de défense du christianismepré-
senté parles Pères de l'Eglisedes troispremiers siècles. Il a
un caractère essentiellement dogmatique. Le point de départ
des apologètes est une conception idéale de la vie et de

la personnede Jésus-Christ, dont ils ne discutent pas la
valeur. Ils n'ont qu'un but, la corroborerpar des argu-
ments empruntés surtout au domaine de la théologie.
C'est ce qu'ils font avec une logique parfois fort subtile et
ingénieuse (V. Apologétique). G. DE LA QUESNERIE.

III. Droit. Apologie de fait qualifié crime ou
délit. Justificationpar écrit ou par paroles d'un fait que
la loi pénale qualifie de crime ou de délit. Cette apologie
constituait autrefois un délit. L'art. 3 de la loi du
27 juif. 1849 sur la presse portait, en effet, que « toute
apologie de faits qualifiés crimes ou délits par la loi
pénale serait punie d'un emprisonnement d'un mois à
deux ans et d'une amende de seize francs à mille francs >.
Cette disposition,empruntéea la loi du 9 sept. 1835, se
trouve abrogée aujourd'hui par l'art. 68 de la loi sur la

presse du 29 juil. 1881 (V. Presse). G. L.
Bibl. (Thèol.) Gieseler, Histoire des dogmes (trad.

française par Bruch et Flobert; Dieppe, 1863). De

Pkessense, Histoire des troispremierssiècles de l Eglise
chrétienne;vol. IV, Apologistes Paris, 1858. Fbeppel,
les Apologistes du iv siècle Paris, 1860.

APOLOGUE.Récit en prose ou en vers d'un fait vrai

ou fabuleux présentant une vérité morale et instructive.
Les traités de rhétorique établisssent des distinctions

très subtiles entre l'apologue et la fable; mais, en fait,

ces deux termes sont synonymes, et La Fontaine les
emploie constammentl'un pour l'autre. La Bible renferme

une foule d'apologues auxquels on donne le nom spécial
de Paraboles (V. Fabus et PARABOLE).

APOLYSE (Apolytique). Quand la messe est terminée
dans l'Église latine, le prêtre officiant renvoie le peuple en
disant Ite, rrnsa est. Ce qui correspond à cet acte en
l'Église grecque s'appelle apolyse Suivant la vieille litur-
gie Clémentine, le renvoi des fidèles après l'anaphoreétait
prononcé par le diacre, en ces termes 'Ar.olisatie Év

Etpjfvj]. Des formules spéciales étaient alors employées

pour les renvois successifs des catéchumènes, des énergu-
mènes et des pénitents. Les paroles ne sont plus les
mêmes dans la lIturgie de Saint-Jacques et dansla liturgie
de Constantinople elles sont prononcées en partie par le
prêtre, en partie par le diacre: une seule fois, à la fin de
l'office; mais au fond l'acte est le même et il a gardé l'an-
cien nom. L'apolyse est accompagnée de prières appelées
apolytiques. E.-H. y.

APOMAQUE. (Art mil.). Mot employé par les anciens
Grecs pour désigner les citoyens impropresau service mi-
litaire ou les anciens soldats affaiblis par l'âge.

APOMATUS. Genre d'Annélides-Polychsetesde la famille
des Serpuliens, établi en 1844 par Philippi. Dans un mé-
moire sur le genre Serpula, Philippi décrivit très briève-
ment, sous le nom i'Apomatus ampulliferust-w6 Ann4«



lide qui ne diffère des Psygmobranches que par l'am-
poule assez grande portée par l'un de ses fils branchiaux;
mais il eut le tort d'appliquerle terme Apomatus à toute
la section des Serpuliens sans opercules, comprenant les
Protules et les Psygmobranches. Aussi, malgréson carac-
tère très particulier,Y Apomatus ampulliferusresta long-

temps parmi les espèces Irwertie seau, d'où. Grube et de
Quatrefages ne réussirent pas à le tirer. C'est seulement

en 1875 que le professeur Marion retrouva dans le golfe
de Marseille l'Annélide observée antérieurementpar Phi-
lippi et rétablit le genre Apomatus en appliquant stricte-
ment ce nom aux Serpuliens.dont la structure générale
rappelle celle des Psygmobrancheset dont l'opercule glo-
buleux, situé au sommet d'une tige branchiale encore gar-
nie de barbules secondaires, est un véritable couvercle en
voie de différenciation. On peut dire que les Apomatus
sont aux Psymobranchusce que les Filigranasont aux
Salmacina. Marion rencontradeux espèces de ce genre
et, dans l'impossibilitéde déterminerà laquelle des deux
doit être rapporté l'Annélide vue par Philippi, il attribua
l'épithète ampulliferus à la plus commune. Le type est
donc: Apomatus ampulliferus Philippi, 1844 (Philippi,
EinigeBemerhingenûberGattungSerpula,dansArchiv
fiir Naturgeschichte,?.197, 1875,– Marionet Bobretzky,
Annélidesdu golfe deMarseille (Ann.sc.nat., juinl875),
p. 93, pi. 11 et 12, f. 24). La membrane thoracique et la
région moyenne de l'appareil branchial présentent une

Cet opuscule globuleux est assez résistant. On voit, à la
face dorsale du premier segment, deux taches diffuses
d'un pigmentrouge très foncé.

La régionthoracique comprend sept anneauxmunis de
faisceaux de soies simples. Les pores uncinigères commen-
cent au troisième segmentsétigère.Cettestructure rappelle
celle du Psygmobrancleusprotensus. TI existe dans les
faisceaux de la région thoracique deux sortes de soies capil-
laires, les unes sont presque droites, les autres finement
pectinées sur le bord concave supérieur.Dans la régionab-
dominale, les faisceaux capillaires ne sont représentés que
par des groupes de 2-3 soies, légèrement recourbées et pec-
tinées sur le tranchant convexe. Les derniers anneaux ne
renferment plus que des soies filiformes capillaires. Les
poresuncinigères contiennent des plaques pectiniformesrap-
pelant celles du Psygmobranchusmulticostatus. La lon-
gueur totale est de 20 millim.; la longueur des branchies,
8 millim la longueur de la partie thoracique, 4 millim.
Habitat Région coralligène du golfe de Marseille et du
golfe de Naples. La seconde espèce est Apomatus
similisi (Marion et Bobretzty, 1875, loc. cit., p. 97,
pi. 12, fig. 25). Cette espèce diffère de la précédente

ceue coloration orange. La Dase
des branchies est, au contraire,
d'un jaune pâle, tandis que le som-
met est d'un blanc crétacé. Il existe
vingt-quatretigesprincipales dans
chaque moitié de l'appareil respi-
ratoire. Ces fils branchiauxpor-
tent des taches rouges assez éloi-
gnées les unes des autres et con-
tenant deux cristallins coniques.
On trouve parfois un seul cristal-
lin et rarement quatre. Du reste,
on reconnalt à la face dorsale
des branchies,en dehorsdes taches
rouges, de nombreux cristallins
isolés. L'une des tiges branchiales
porte à son extrémité une grande
ampoule sphérique dont les parois
sont parcouruespar un réseau de
vaisseaux sangmns pleins d'un
liquide verdâtre. L'enveloppe cor-
née de cette ampoule s'épaissit à
son pôle supérieur et prend l'as-
pect d'un petit disque blanchâtre.
__L _L_=_L 1\-

par les caractères suivants 1° Les pores uncinigères
commencent dès le deuxième segment, tandis qu'ils n'ap-
paraissent que sur le troisième chez rA. ampulli-
ferus 2° il existe ordinairement 12-15 «istallftis
dans les taches rouges des branchies. Le-sommet des
fils branchiaux dépourvus de barbules est coloré en
jaune orange. Dans les anneaux thoraciques, les soies
subulées sont de deux sortes et rappellent celles de VA.
ampulliferus. Dans les faisceaux abdominaux les soies
sont, au contraire, disposées eu forme de larges fau-
cilles bien différentes de celles de l'autre espèce. Les pla-
ques onciales sont dépourvues de denticules. Le tube de
Y Apomatus similis est cylindrique, lisse, avec de fines
stries transverses. Son orifice est assez large (diamètre,
3 millim.). Nous figurons, ci-contre, l'appareiloperculaire
qui est identique dans les deux espèces. A. Giard.

APOMÉCOMcTRIE.I. Partie delà théorie du leverdes
plans qui a pour but la mesure des distances des objets
inaccessibles. Ce mot n'est plus employé aujourd'hui
(V. LEVER DES PLANS).

II. Art de mesurer les distances au moyen de la lon-
gueur du pas, de l'allure du cheval et de la durée horaire
de certainsmouvements. Ce terme est peu usité.

APOMORPHINE (Act. phys. et thérap.). L'apomor-
phine est un médicament à action essentiellement vomi-
tive, qui agit sur l'économie en général, et peut provo-
quer de graves désordres. Les symptômes produitssont
les suivants Du côté du tube digestif, le vomissement
constitue le symptôme principal. 11 survient quelques
minutes après ingestion du médicament; il se reproduit à
chaque dose nouvelle. Après les vomissements, il se pro-
duit un état de calme et de somnolence, dû probablement
à ce que l'apomorphine est transformée en partie à l'état
de morphine dans l'organisme(Dujardin-Beaumetz). Les
vomissements ne laissent pas derrière eux cet état de
malaise désagréable qui persiste après l'emploi de certains
vomitifs. Cette action sur l'estomac n'est pas une action
directe, mais une action indirecte, exercée par le système
nerveux central. Il y a excitationdu centre du vomisse-
ment, d'où l'effet principaldu médicament il semble que
des doses élevées paralyseraient d'emblée ce centre (Har-
nack). Cette action sur les centres nerveux se manifeste
par d'autres résultats. Ainsi la respiration s'accélère,puis
elle se ralentit pour s'arrêter enfin, si la dose a été mal
calculée à dose forte, l'arrêt respiratoirese produit d'em-
blée. Même alternance des phases d'excitationet de para-
lysie, en ce qui concerne la motilité, d'après Harnack
l'apomorphine détermine d'abord de l'agitation, voire
des convulsions, puis la paralysie. Pareillement la sen-
sibilité parait d'abord plus fine, plus excitée, après quoi
elle devient obtuse. Enfin, du côté du cerveau intel-
lectuel, il y a des troubles évidents. On a constaté, chez
l'homme, des signes cardiaques bien marqués, consistant
en une dépression plus ou moins profonde. Reichert a
constatél'accélérationdu pouls, avec irrégularité, avant
le vomissement; après, ralentissement et abaissementde
la température. Pas d'action spéciale sur les sécrétions,
sauf en ce qui concerne les sécrétions pulmonaires; l'apo-
morphine, donnée à dose non vomitive, "provoque une cer-
taine fluidité des sécrétions bronchiques, qui est d'une
grande utilité dans les cas de bronchite aiguë ou chroni-
que, dans la broncho-pneumonie, etc. Dans les cas où.
l'apomorphine est employée en injection sous-cutanée, il
n'y a aucune réaction locale appréciable. Il est à noter que
l'action de l'apomorphine diffère chez les enfants de ce
qu'elle est chez les adultes elle diffère surtout par les
prodromes. Chez les enfants n'ayant pas encore atteint
l'âge de ta deuxième dentition, la période qui s'écoule
entre le momentde l'injection et celui de l'action (période
qui dure de 3 à 12 minutes chez l'adulte, d'après Moerz),
est fort raccourcie elle varie de 1/2 à 1, 2, ou au plus
3 minutes. L'enfant ne présente pas d'agitation, mais des
symptômes de dépression qui peuvent aller jusqu'à un



collapsus véritable. Il y a de l'hypêresthésie durant les
vomissements, puis survient le sommeil. En somme,
l'apomorphine constitueun médicamentassez dangereux
et dont l'emploi est à juste titre abandonné.L'on ne com-
prend guère que Dabadié ait pu conclure que « le chlor-
hydrate d'apomorphine est le vomitif le plus sûr et le
plus rapide a. Les doses pour l'apomorphinesont

De 12 à 18 centigr. (par voie digestive)
De 6 milligr. à 1 centigr. (par voie hypodermique),

pour l'adulte.
Quand on demande à l'apomorphineune action simple-

ment expectorante,on peut employer la solution suivante
de Jurasz

Chlorhydrated'apomorphine 1-3 centigr.
Eau distillée. 120 gr.
Acide chlorhydrique 5 gouttes.
Siropsimple. 30 gr.

Une cuillerée à bouche (de 1 à 3 milligr. d'apomor-
phine) toutes les deux heures. D'après Kautmann,
l'apomorphineest un excellent vomitifpour les animaux.
Pour ceux-ci, comme pour l'homme, l'apomorphine se
donne à doses fractionnées,quand l'on recherche l'effet
expectorant. L'apomorphine a été employée par Val-
lender pour couper des attaques épileptiques il la donne
durant l'accès, et déclare avoir obtenu d'excellents résul-
tats. Laurencin dit avoir guéri une hystéro-épilepsie
grave par des injections d'apomorphine (de 2 milligr. à
1 centigr. par 24 heures). L'apomorphine peut rendre
des services dans des cas pressants, où il faut une action
rapide elle présente un grand avantage, en pouvant être
administréepar voie hypodermique, mais elle présentedes
dangers qui l'empêcherontde devenirun médicament très
usité. Dr H. DE VARIGNY.

Bibl.: LAURENCIN,Eff. thérap. du chlorhyd. d'apomor-
phineeninj. sous-cut. dans l'hyst.-épilepsie, dans Lyon
médical;nov. 1884. WEILL,De t'apomorphinedans cer-
tains troublesnerveux ibid. 1884. Vallender, Berlin
Klin. wochens, 1877. DABADIÉ, thèse;Montpellier, 1882.

Pécholiee, Montpelliermédical; 1882. Beck, Zur
Expeclor. v/irk. des ApomorphinsDeutscheMed. Woch;
1881. BOURGEOIS, De l'apomorphine, thèse Paris,
1874. HARNACK, U. die Wirk. des Apomorphins am
Sattgethier und am Froschdans Arch.f. Exp. Path; 1874.

JURASZ, U. die Wirk. des Salzsâuren Apomorphin.
Deutsch. Arch. f.Klin. Med.; 1875. Moerz, Prager,
Vierieljahrsckriftfurprakb.; Heilk, 1872.– David, Contr.
à l'étude phys. du chlorhyd. d'apomorphine, thèse;
Lausanne, 1875.– V. encore Dict. de Thérap. de Dujardin-
Beaumetz,et les traités classiques.

APOMYIUS ou le chasse-mouches, vocable sous lequel
Zeus était honoré à Elis. La fable racontait qu'Héraclès
offrant un sacrifice à Olympie s'était trouvé gravement
molesté par la piqûre des mouches qui s'élèvent de la
vallée chaude et humide où coule l'AIphée. Une prière à
Zeus l'ayant délivré de ce fléau, l'usage subsistade s'a-
dresser à ce dieu pour le même objet. On a rapprochédu
Zeus Apomyius le Baal-Zebub, secourable contre toute
espèce de vermine, que les Phéniciens vénéraientà Escron.

APONA. Genre d'Algues-FIoridées, du groupe des Né-
maliées, créé par Adanson et synonyme de Lemanea.

APONÉVROSE.On appelle ainsi les membranes blan-
ches, brillantes, de nature fibreuse (V. Fibreux [tissu]),
qui recouvrentles muscles, les isolent et les maintiennent
en place. Ce sont les aponévroses que les bouchers en-
lèvent en préparant la viande. Les aponévroses partent
toutes, directement ou non, de l'enveloppe des os, de
nature fibreuse elle-même, qu'onappelle le périoste (Y. ce
mot). Continues les unes avec les autres, soit par leurs
bords, soit par leurs faces, elles divisent les membres et
les parois du tronc en autant de loges qu'il y a de
muscles. Les plus épaisses forment de grandes loges dans
lesquelles sont placés les muscles d'un même groupe ces
loges principales sont divisées en loges plus petites, par
des aponévroses plus minces qui isolent chaque muscle, et
même chaque faisceau musculaire important. Les aponé-
roses forment en plus de véritables gaines pour les vais-

seaux et les nerfs. Aux extrémités des muscles elles se
confondent avec leurs tendons, et au niveau des articula-
tions avec les ligaments articulaires. Il résulte de cette
continuité fort remarquable des organes fibreux, périoste,
aponévroses, gaines vasculaires, tendons, ligaments,que
ce tissu devient l'un des plus importants de l'économie.
Cette importanceest encore accrue quand on songe que de
la gaine aponévrotique de chaque muscle partent des cloi-
sons fibreuses de plus en plus minces, qui isolent succes-
sivement tous les éléments de ce muscle de même que de
la gaine fibreuse de tous les organespartent des prolonge-
ments qui isolent leurs éléments histologiques. En même
temps qu'il isole, le tissu fibreux réunit aussi a-t-il reçu
le nom de tissu conjonctif. Les aponévroses d'une cer-
taine importance s'opposent à la marche des abcès et à
leur extension. Mais de cette résistancerésultant des dou-
leurs très vives (phlegmon) qui cessent dès qu'on a incisé
la membrane. Les anciens croyaient que la blessure des

aponévroses était particulièrement dangereuse (saignée).
En réalité il n'en est rien. Par extension on appelle apo-
névroses les tendons larges et aplatis par lesquels s'in-
sèrent les muscles de l'abdomen. Dr Jean Camescasse.

APONOGETACÉES. Groupe de plantes monocotylé-
dones, que M. E. Planchon (Ann. Sc. nat., 1844,p. 107)

a proposé d'établir spécialement pour les genresAponoge-
ton et Ouvirandra(V. ces mots). Ed. LEF.

APONOGETON.Etablipar Linné fils en 1781, le genre
Aponogeton a été placé d'abordpar Jussieu dans la fa-
mille des Naïades, puis par Lamarck dans celle des Aroldées
et par L. CI. Richard dans celle des Saururées.En 184i,
M. E. Planchona établi pour lui le groupe des Aponogé-
tacées, que M. Van Tieghem {Traité de Botanique, 1884,
p. 1383) considère comme une simple tribu (Aponogétées)
de la famille des Naïadacées. Les Aponogeton sont des
herbes aquatiques, dont les feuilles cordiformes, ovales ou

Aponogeion. a. xnnoresçence a. neurs jjiusaie!

elliptiques-lancéoléeset longuement pétiolées, nagent à la
surface de l'eau comme celles des Nénuphars.Ces feuilles
naissent d'un gros rhizome tuberculeux, plus ou moins
ramifié. Les fleurs, très petites, forment, au sommet de
hampes extra-axillaires,des épis très serrés qui s'élèvent
au-dessus de l'eau. Ces fleurs sont hermaphroditeset se
développent chacune à l'aisselle d'une bractée souvent
grande et colorée. Les étamines, dont le nombre varie de
six à vingt, portent chacune une anthère biloculaire à
quatre sacs polliniques. Lepistil comprend trois à cinq car-
pelles libres et séparés, qui deviennent à la maturité
autant de folliculescontenant des graines elliptiques, apla-
ties, dépourvues d'albumen.-LegenreAponogeton com-
prend seulement quatre espèces, dont deux, A. dista-
chyum Ait. et A. angustifolium Ait., croissentau cap de
Bonne-Espérance, et deux, A. monostachyumL. f. et
A. crispum Thunb., habitent l'Inde. L'A. distachyum
est fréquemment cultivé en Europe dans les bassins des

serres tempérées, et parfois dans les pièces d'eau exposées
à l'air libre oii il supporte très bien les hivers doux il



s"est même naturalisé aux environs de Montpellier. Ses
fleurs blanchesrépandent une odeur agréable. Ses jeunes

pousses se mangent, au Cap, comme les asperges; d'ok
leur nom vulgaireà! aspergesdu Cap. Ed. Lef.

APONTE (Pedro de), peintre aragonais, né à Sara-
gosse, vécut à la fin du xve siècle. D'après les chroniques
d'Uztarroz et de Dormer, qui citent plusieurs fois le nom
de cet artiste, il aurait produità Huesca, à Saragosse, en
Catalogne et dans le royaume de Valence de nombreux

ouvrages dont il ne reste plus aujourd'hui aucune trace
certaine. Jusepe Martinez dans ses Diseursos s'étend assez
longuementsur Pedro de Aponte. D'après cet auteur
Aponte aurait joui de son tempsd'une réputationconsidé-
rable pour la manière dont il peignaitle portrait le pre-
mier, en Aragon, il aurait fait usage de la peinture à
l'huile. Attachécomme peintre en titre à la personnedes
rois catholiques, Ferdinand et Isabelle, il les suivit au
siège de Grenadeet, toujours d'après Jusepe Martinez, il
serait l'inventeurde ces fameuses murailles de toile peinte
dont on entoura la ville ou plutôt le camp de Santa-Fé,
établi par les rois catholiques en face de Grenade, e qui
durent donner aux Maures assiégés l'illusion de murailles
véritables, tout entières sorties de terre en une seule
nuit. P. L.

BIBL.: Jusepe Martinez, Diseursos pructiBables,pu-
bliéspar l'acad. de San Fernando; Madrid, 1866.

APOPEMPTIQUES (Hymnes).Nomdonné aux hymnes

avec lesquels on saluait le départ supposéde certaines divi-
nités, en particulier d'Apollon, qui à l'entrée de l'hiver
était censéquitter les régions où il était adoré d'ordinaire,
pour un séjour plus doux (V. ANAGOGIE). Au printemps
des'chants d'invocation le rappelaient de cette villégiature.
Cette croyance et les actes religieux qui en déconlent
étaient surtout florissants à Délos. Apollon quittait l'Ile
à la fin de l'été pour aller habiter à Patara en Lycie; on
chantait les hymnes apopemptiques à son départ et les
elétiques à son retour. Le rhéteur Menandera a traité
ce sujet, chap. iv, éd. Heeren. Ces chants étaient faits
en l'honneur des dieux qui possédaient plusieurs rési-
dences, où ils se transportaient successivement, comme
Apollon, qui passait les six mois d'hiver à Patara, puis
revenait à Délos. On y faisait l'éloge de la contrée
abandonnée par le dieu, et on suppliaitcelui-cide revenir.
Bacchylides a composéplusieurs poèmes de ce genre.

Bibl.: S SpEKGEL.Rftelores Grœci, t. III, p.33li Leipzig,
1856.

APOPHASIS. Nom grec d'une figure de style analogue à
la litote (V. ce mot).

APOPHIS (V. Apap).
APOPHL/EA.Genre d'AIgues-FIoridées, du groupe des

Gélidiacées, créé par Harvey et caractérisépar une fronde
cylindrique,dichotome, formée de deux couches distinctes;
cystocarpes plongés dans la substance du thalle, portant
des spermatiespariétales fasciculées, mêlées à des para-
physes tétraspores placés dans des cavités creusées entre
les files de cellules corticales. Ce genre, dont les affinités
sont douteuses, comprenddeux espèces de la Nouvelle-
Zélande. H.

APOPHORÈTE. Cadeau qu'emportaientles convives à
la fin d'un festin. Cet usage, peut-être originaire de la
cour des Ptolémées, se propagea à Rome à l'époque de
l'empire. On en distribuait surtout aux fêtes des Satur-
nales c'étaient des objets de toute sorteet de toutevaleur,
quelquefois des esclaves. E. Ferniçde.

APOPHRADES. Nom que les Athéniens donnaient à
certains jours néfastes pendant lesquels il était interdit
à l'assemblée du peuple de se réunir, aux tribunaux de
siéger.

APOPHTEGME. Maxime émise par quelque person-
nage célèbre et cachant d'ordinaire. à la manière des
Aphorismes (V. ce mot), un grand sens sous des paroles
simples. On a imprimé souvent des recueils d'apophtegmes

attribués aux hommes illustres de l'antiquité et tirés prin-
cipalement des oeuvres de Plutarque,de Diogène Laerce et
d'Elien. On a recueilli de même les apophtegmes ou les
belles paroles des saints, etc.

APOPHYGÉ ou apopheuxh. Terme de droit athénien,
désignant l'acquittement en justice. De même que le plai-
gnant était appelé poursuivant, l'inculpé s'appelait le
fuyant, et l'acquittementdevenait la fuite métaphore
empruntée à la course ou plutôt à la chasse.

APOPHYGE(Archit.).Surface concavegalbée en quart
de rond, et terminantle fût d'une colonneà chacune de ses
extrémités, afin de raccorderce fut, en l'élargissant,avec la
première moulure de la base ou du chapiteau. Dans toute
colonne monolithe, l'apophyge fait partie du <fiit; mais
lorsque la colonne est composée de plusieurs assises ou
tambours (V. ce mot), l'apophyge du bas fait partie de
la même assise que la base de la colonne. Ch. L.

APOPHYLLITE. I. Minéralogie. Silicate hydraté
de chauxet de potasse. Quadratique, clivage facile suivant

p. L'axe optique est tantôt positif, tantôt négatif. Ceminé-
ral présentedesphénomènesoptiques anormaux.L'apophyl-
lite se présentesoit dans les roches éruptives basiques,
soit dans les filons plombifères et argentifères, en beaux
cristaux octaédriques ou prismatiques,qui peuvent acqué-
rir de grandes dimensions. Elle est incolore ou d'un blanc
laiteux, rosé, à éclat vitreux, facilement attaquable par
l'acide chlorhydrique, donnant au chalumeau un émail
blanc, bulleux.

Il. Chimie. L'apophylliteou acide apophyllénique,
Ci6H7AzO8, a été obtenu par Wohler en oxydant avec
l'acide nitrique la cotarnine, alcaloïde dérivé de la nar-
cotine. Longs prismes anhydres ou octaèdres rhombiques,
fusibles à 205°, peu solubles dans l'eau, insolubles dans
l'alcool et dans l'éther, à réaction faiblement acide. La
plupart de ses sels sont cristallisables. Ed. B.

APOPHYSE. Nom générique de toutes les éminences
osseuses. Plusparticulièrementon appelle apophyses celles
de ces éminences qui sont plus saillantes et plus allongées
et qui sont le lieu d'insertion des muscles. Sur les os
longs, elles sont situées au voisinage des extrémités. Sur
les os plats et sur les os courts, elles sont distribuées
irrégulièrement.Leur constance à telle ou telle place, leur
importance relative constituent des caractères importants
dans la description des os, quoique leurs dimensions abso-
lues varient avec les races, les âges, le sexe et la force
musculaire du sujet. Il en est ainsi notamment pour l'apo-
physe épineuse de l'omoplate,les apophyses supérieures du
fémur, les apophyses des vertèbres, etc. Les apophyses
présententdes facettes, des bords qui donnent insertion à
des muscles différents. Quand un muscle glisse sur une
apophyse sans s'y insérer, il en est séparé souvent par
une bourse séreuse (V. ce mot). L'usage a consacré le

nom d'apophyse pour certaines de ces saillies on dit
apoph. inastttïde du temporal, apoph. coracoïde de l'omo-
plate, coronoïdeèi cubitus,épineuse, transversesetarti-
culaires d'une vertèbre d'autres ont reçu le nom de
tubérositè tubérosité du tibia; d'autres enfin portent
des noms particuliers c'est ainsi que les apophyses de
l'humérus se nommentépicondyleet épitrochlé; celles du
fémur, grand et petit trochanter; rune de celles du
cubitus, olécrane, etc. Enfin, en dehors de toute relation
musculaire, on appelle apophyse basilaire la partie de
la base du crâne formée far l'union de l'occipital et du
sphénoïde. Dr J. Camescasse.

APOPLEXIE. L PATHOLOGIE. Quoique l'on dise cou-
ramment, les médecins eux-mêmes, cet homme est mort
d'une attaque d'apoplexie, l'apoplexie n'estpas à propre-
ment parler une maladie.C'est l'état qui résulte de diffé-
rentes lésions du cerveau, état caractérisé par deux
phénomènes principaux 1" perte rapide de la con-
naissance, avec persistance de la respiration et de
la circulation; 2° abolition de tous les mouvements



volontaires. L'apoplexie constitueainsi ce que l'on appelle
un symptôme (V. ce mot). Elle survient quand la
circulation du sang est brusquement interrompue dans
une partie de l'encéphale après la rupture d'une
artère cérébrale, on son oblitérationpar un caillot venu du
cœur (V. EMBOLIE) par exemple, et pour ne citer que les
deux cas plus fréquents. L'état qui résulte d'un coup sur
le crâne, d'une chute, etc., quoiqu'il soit en tous points
semblable, ne s'appelle pas apoplexie. Par contre
on a longtemps pris le terme apoplexie comme syno-
nyme d'hémorragie dans l'intérieur d'un organe. On

a dit à tort apoplexie du foie, apoplexie du rein, et on dit
encore apoplexie pulmonaire. Il est regrettable que ce
dernier termeait pris pour ainsi dire droit de cité dans la
langue médicale. Il ne peut résulter de cet abus que des
confusions fâcheuses. Quoi qu'il en soit, on doit distinguer
et on distingue facilement la perte de connaissance qui
appartient à l'apoplexie de celle qui suit l'attaque d'épi-
lepsie, et de celle qui caractérise la syncope (arrêt ou
ralentissementconsidérable de la circulation).Enfin il n'y
a pas apoplexie lorsqu'unmaladetombe subitementpara-
lysé sans perdre connaissance, même quandcette paralysie
est due à une hémorragie cérébrale.L'attaqued'apoplexie
est souvent précédée par des signes variables;ce sont des
éblouissements, du vertige, des troubles de la vision, des
bourdonnements d'oreilles, qui se répètentplus ou moins,
à des intervallesvariables, et qui annoncent que la circu-
lation cérébrale est troublée. En effet les artères céré-
brales ne se rompent que lorsqu'elles sont malades, défor-
mées, et souvent depuis longtemps. Les signes précédents
ne- sont pas les seuls précurseurs de l'apoplexie; sans
compter une attaque antérieured'apoplexie ou de paralysie,
on observe souvent des sensationsd'engourdissement, de
fourmillement,de pesanteur dans un membre de l'incer-
titude des mouvements, de l'embarras de la parole. Au
moment de l'attaque le visage est tantôtpâle, livide, tan-
tôt rouge, turgescent; les traits sont décomposés; il sur-
vient des nausées, des vomissements, et quelquefois le
malade laisse échapper les urines et les matières fécales.
Après l'attaque le malade reste étendu, immobile; il
n'entend ni ne voit il ne sent plus la respiration est
fênée, bruyante, la circulation plus ou moins troublée.
n'avale que difficilement. La mort peut survenir en
quelques minutes, ou après quelques heures; ou bien
le malade revient peu à- peu à lui, et, s'il ne survient
pas une nouvelle attaque, on le voit reprendre le senti-
ment et quelques mouvements en même temps que la
respiration devient plus facile. Mais la guérison est fort
incomplète; l'intelligencereste affaiblie et habituellement
la moitié du corps est paralysée. Le tout peut se rétablir
complètement ou presque complètement après quelques
semaines mais le malade est toujoursmenacé d'une nou-
velle attaque, après laquelle il pourra guérir encore, et
ainsi de suite en restant chaque fois un peu plus paralysé
etun peu plus affaibli. Cependant la récidive est loin d'être
constante; et, point important, elle est souvent annoncée
par les signes indiquésplus haut; de telle sorte qu'il est
parfois possible de la prévenir. L'altération des artères,
qui a pour conséquenceseconde l'apoplexie, est liée le plus
souvent à l'abus du vin, des alcools, de la bonne chère,
quelquefois à la syphilis. Les causes de l'embolie, et des
autres affections cérébrales qui produisentparfois l'attaque
d'apoplexie, sont trop obscures pour être rapportées ici.
Quels secours doit-on porter à un apoplectique en atten-
dant le médecin ? Il faut détacher ses vêtements,surtoutle
col et la ceinture enlever les chaussures; le coucher sur unlit la têtehaute appliquer des smapismes on des cataplasmes
de moutarde sur les membres inférieurs; placer continuel-
lement de la glace sur la tête; donner un lavement avec
quelques cuillerées d'huile ou de glycérine. On lui donnera
de l'air et on éloignerala foule qui ne manque jamais en
pareille circonstance d'entourer le malade, au risque de
l'étouffer. 11 existe un état de santé, caractérisépar la rou-

geur de la face, et les signes indiqués plus haut, qui se
nomme le tempéramentapoplectique. Ceux qui sont ainsi
menacés devront s'abstenir des excès de table, du séjour
dans un lieu trop chaud ou trop encombré, d'un travail
cérébral exagéré; ils s'entretiendrontle ventre libre, et
feront de l'exercice,mais nondes efforts.

Dr J. Camescasse.
II. Ophtalmologie.– Apoplexie de la rétine. Les apo-

plexies de la rétine sont multiples, et liées à des affections
de la membrane rétinienne. Il ne s'agit ici que de
l'apoplexie survenant d'emblée, dans un organe sain en
apparence. Les principales causes sont la dégénérescence
vasculaire athéromateuse, et les affections organiques du
cœur. Les causes traumatiquessont les coups portés dans
la région orbitaire ou sur l'œil, ainsi que les plaies
chirurgicales du globe oculaire, amenantune diminution
brusque de la tension, comme dans l'opération de la
cataracte, du glaucome, etc. Taches ronges, de nombre,
d'étendue et de formes variables, tantôt isolées, arron-
dies, petites, ponctuant le trajet des vaisseaux rétiniens;
tantôt larges, striées, s'unissant entre elles par quelques
filaments hémorragiques d'autres fois allongées dans
la direction des fibres nerveuses, nettement limitées
ou diffuses et nuageuses intensité de colorationtenant
d'une part à l'épaisseur de l'extravasation sanguine, de
l'autre au degré de pigmentation de la choroïde, tels sont
les principaux traits de l'apoplexie rétinienne vue à
l'ophtalmoscope. La vision est considérablementdimi-
nuée. Autant d'interruptions du champ visuel ou de sco-
tomes (V. SCOTOME), qu'il y a de foyers hémorragiques.
Elle peut être supprimée totalement, si l'apoplexie est
étendue à la totalité de la rétine, ou atteint simplement la
régionde la macula. Le pronostic,toujours sérieux, dépend
du nombre, de l'étendue -et de la situation des foyers, et il
est moins grave dans l'apoplexie périphérique. Plus la
résorption des foyers est rapide, plus il y a de chances
d'un retour à la vision. Mais cette résorption est lente et
les récidives sont fréquentes.Il peut en résulteruneatrophie
rétinienne, et l'abolition de la vision. Le traitement de
l'affection générale doit être aidé, au point de vue de la
résorption des foyers hémorragiques, par les applications
froides,les émissions sanguines légères, faites au pourtour
de l'orbite, et une compression modérée.

Dr Ad. Piéchaud.
Bibl. DOLBEAU,Apoplexiede la rétine dans les mala-

dies du cœur. GALEZOWSKI,Apoplexiede la rétine et du
/nerfoptique. Dixoît, Apoplexiedes deux rétines. Vir-
caow, Emboliedes vaisseauxde l'œil, etc., etc.

APOR. Nom d'une famille de grands dignitaireset pro-
priétaires de Hongrie au xiv° siècle, d'abord adversaires
et presque rivaux de la nouvelle dynastie des princes an-
gevins, et plus tard leurs soldats dévoués. Le plus connu
est LadislasApor, voïévodede Transylvanie,qui essaya de
barrer à Charles-Robert le chemin du trône et de lui
opposer le prince Otto de Bavière, mais qui en 1310 lui
remit la couronne de Saint-Etienne,joyau historique vé-
néré dont il était le dépositaire. E. S.

APORE ou APORISME. Problème dont la solution
est regardée comme impossible;tels sont la trissection de
l'angle avec la règle et le compas, la quadrature du
cercle, etc.

APOREMA ('ÂTtopiifia), chez les anciens géomètres
désignaitun problème que l'on ne pouvait résoudre sans
qu'on pût affirmer qu'il était insoluble. C'est le contrairede
Porimon.

APORÊTiQUÊS (Philos.) Outre le nom de scep-
tiques que s'étaient donné les disciples de Pyrrhon, ils
avaient pris celui d'aporétiques (incertains, embarrassés
«TCo'psîv), parceque, trouvant toujours des raisons égales
d'affirmer et de nier, ils ne pouvaient se prononcer (V.
SCEPTIQUES). V. B..

APORIA. Ce nom a été donné parDuby à un genre de
Champignons-Ascomycètes,de la famille des Discomycètes
et de la tribudes Phacidiées. L'Aporia herbarum R. vit



sur les feuilles du Convallariamajalis et YÂporiami-
crotheca Duby, sur celles du Cratœgus oxyacantha.Plu-
sieursmycologuescroient que les Âporia représententl'état
spermogonien de certainsDiscomycètes. On sait que l'Apo-
ria obscura accompagne,sur le même thalle, les périthèces
de l'Hysteriumpinastri. Louis CRIÉ.

APOROMERA. Ce genre, créé par Dumeril et Bibron

pour deux espèces de Lacertiliensde la famille des Tciidce
(V. ces mots) et classé par eux dans leur deuxième groupe
des Lacertiliens-Pléodontes,section des Conicaudes ou
Strongylures(V. ces mots), est aujourd'huiplacé en syno-
nymie du genre Callopistes de Granvenhorst (V. ce mot)

comme lui étant postérieur. Les caractèressur lesquels il

repose sont les suivants langue longue, étroite, rétractile
à sa base; dents comprimées longitudinalement, à sommet
bi ou tricnspide; tête pyramidale, revêtue de très petites
écailles; narines percées en côté, près de l'extrémité du

museau entre les deux nasales; écailles du dos petites,
convexes, disposées par rangées transversales; deux

pus transversaux et simples sous le cou; membres assez
longs, pentadactyles;absence complète de pores fémoraux;

queue cyclo-tétragone. Les Aporomera, éminemment
américains,se plaisent dans les localités arides et sablon-

neuses. Des deux espèces actuellement connues, 1 une.l Apo-

romera flavipunctata,vit au Pérou, l'autre, l'Aporomera
ornata, habite le Chili cette dernière, d'une taille de
0,420 environ, présente en dessus une teinte olive lé-
gèrement bleuâtre, relevée par quatre séries longitudi-

nales de taches noires liserées de blanc pur les flancs,
d'un blanc grisâtre, sont vcrmiculés de brun noir; les

régions inférieures, également d'un blanc grisâtre, sont
maculées de brun, de noir et d'olive. Rocher.

BIBL. Gravenhorst, N. acta Ac. Leop.-Carol., 1838,

t. XVIII, p. 743. Domekii. et Bibbon, Erpétologiegéné-
rale,

ml t. V, p. 76. D-Okdigny, V. Amer. mend.
rept., p. 9, pl. v.

APOROSYLLIS.Genre d'Annélides-Polychœtes,de la
famille des Syllidiens, établi en 1865 par de Quatrefages,
d'après une figure de Schmarda(Neue WirbellosenThiere,
pl. 28, fig. '218). Ehlers avait déjà remarqué que cette
espèce doit former un genre à part. Malheureusement, la
description de Schmarda est fort insuffisante. D'après le
dessin, la tête porterait cinq appendices, dont trois en
avant répondent aux palpes et à l'antenne médiane, et
quatre disposés en arrière et sur les côtés seraient (formés

sans doute par deux anneaux soudés) les analogues des

antennes.De plus, le premier anneauporterait trois paires

et le second anneau deux paires de cirrhes tentaculaires.
Les parapodes, peu saillants, ne commenceraient qu'au
troisième anneau. A. G.

APOROXYLON. Ce nom a été donné par Unger à cer-
tains bois fossiles, caractérisés par une moelle large, non
entouréede couches concentriques, par des cellules pro-
senchymateuses sans pores et par des rayons médullaires
unis ou bisériés. Ce type n'a plus de représentant dans la
flore actuelle. L'Aporoxylon primigenium Ung. a été
observé dans le schiste à Cypridines, près de Saalfeld, en
Thuringe. Louis CRIÉ.

APORRHAÏS ET
APORRHAÏDÉES FOSSILES. Le

tvpe des Aporrhaïdœ a fait sa première apparition à
l'époque jurassique et atteint son plus grand développe-
ment dans les mers delà période crétacée. Pendant la pé-

riode tertiaire, il est déjà en décroissance et n'est plus
représenté de nos jours que par un petit nombre de
formes. Cette famille correspond à celle des Chenopi-
dœ de Deshayes. Les genres fossiles les plus impor-
tants, outre le genre Alaire (V. ce mot) ou Alaria, sont
les suivants Diempterus (Piette) et Spinigera (d'Orbi-
gny), jurassiques nous citerons Spinigerasemicarinata,
du callovien de JIontreuil-Bellay (Maine-et-Loire) Diar-

1.

threma (Piette), de la même époque (D. paradoxa, de
la grande oolithe).-Legenre Aporrhaïs (ou Chenopus
Philippi) commence dans le crétacé supérieur (A. bian-
gula Meek et Hayden), se continue dans le tertiaire et
comprend plusieursespèces, à la fois vivantes et fossiles.
Piette restreint le nom de Cfienopus (s. str.) à des es-
pèces jurassiques telles que Pterocera musca (Deslon-
champs), Alariacorallensis,etc., et l'on rattache comme

sous-genres à Aporrhaïs les genres Alipes, Arrhages,
Ceratosiphon, Cuphosolenus,Lispodesthes, Dimorpho-

soma, etc., et enfin Malaptera (Piette), qui comprend la
plupart des espèces du genre Pterocera des paléonto-

logistes (non de Lamarck), et entre autres les Pterocera
marginata (d'Orb.), du cénomanienet Pt. Ponti (Bron-
gniart) du kimméridgien du cap de la Hève. Cette der-
nière espèce est remarquable par son labre largement
étalé des deux côtés, et dont les digitations sont comme
palmées, ce qui la distingue du véritable Pteroccra
Oceani, du même gisement, qui appartient à la famille
voisine des Strombidœ (V. ce mot et ALAIRE).

E. Trouessart.
APORRHAXIS.Terme du jeu de paume chezlesanciens

Grecs, qui le cultivaient avec passion, L' aporrhaxisest
le mouvement qui consiste à lancer la paume de toutesses
forces perpendiculairement contre le sol, de manière à la
faire rebondir, puis à la recevoir contre le plat de la main

pour la relancer de nouveau. De même on la lançait ho-
rizontalement contre un mur. Celui qui la renvoyait le

plus grand nombre de fois était le roi; le plus maladroit
l'âne, comme nous l'apprend un passage dePlaton(ï7i^-
tète, p. 146 A). J--A- H.

APORTI (l'abbé Ferrante). On cite de cet auteur le
livre intitulé Des Ecoles et des Salles d'asile d'Italie

en 1834, en collaboration avec l'abbé R. Lambruschin.
Ce livre a été traduit de l'italien et publié à Paris, in-8

de 88 pages.
APOSÉPEDINE (V. Leucihe).
APOSIOPESE.Silence, nom grec de la figure de style

appelée réticence (V. ce mot).
AP08PH£RIA. Ce nom a été donné par le mycologue

Berkeleyà un genre de Champignons-Ascomycètes, de la
famille des Pyrénomycètes et de la tribu des Sphseriacées.
Cooke croit que les Âposphceriareprésententsimplement

l'état spermogoniende certains Sphœria, Louis CRIÉ.

APOSPHRAGISME.Mot grec désignant l'imagegravée

sur le cachet par lequel on scellait les actes importants.
Celui de Pline le Jeune, qui emploie ce mot grec dans u c



de ses lettres, portait un quadrige. On donnaitle même

nom à la reproduction de l'image sur la cire ou dans le ei

plâtre.
APOSTASIE (Apostasia,prcevaricatio).Les canonistes a

énumèrenttrois espèces d'apostasie A fide vel perfidiœ, n
a religione, ab ordine suscepto. Les deux dernières, ti

concernant les clercs et les religieux, sont aussi appelées d
apostasies a monachatu, a clericatu; elles sont parfois
classées sous une seule désignation Apostasia a supere- d

rogatione. L'apostasiea fide a été définie un abandon d

volontaireet complet delà foi, de la part de ceux qui ont C

été faits membres de l'Eglise par le baptême. Cette défini- ri

tion n'estpoint applicable aux catéchumènes qui n'ont s:

point encore reçu le baptême elle distinguedes apostats li
les hérétiques, parce que ceux-ci n'ont abandonnéque
partiellement la foi de l'Eglise, et les lapsi, parce qu'ils c

ne l'ont reniée que par contrainte, sous la menace ou le g
tourment des supplices. Malgré ces distinctions,plusieurs d

des dispositions édictées contre les apostats ont été appli- s
quées à la désertiondes catéchumènes, et toutes l'ont été r
aux hérétiques,avec aggravation, l'hérésie étant plus re- g
doutable pour l'Egliseque l'apostasie. Les mesures rela-
tives aux lapsi et aux apostats ont suscité pendant les
premierssiècles des dissensions qui sont relatéesaux mots
Lapsi, Mélétiens, MONTANISTES, Novatiens. Une religion

qui prêche le pardon ne pouvait exclure définitivement

aucun repentir, ni arrêter contre aucun méfait une con-
damnationirrémissible.Poursuivantla voie ouverte par le

£
synode d'Ancyre, le concile œcuménique de Nicée (328)
autorisa la réintégration des apostats repentants mais il
la soumità une réglementationfort sévère pendant trois

ans, ces pénitents n'étaient tolérés au culte public que i
comme audientes; pendant les sept années suivantes, ils i
devaient le suivre comme substrati, obligés de quitter £

l'église en même temps que les catéchumènes c'était seu- i
lement après cette longue épreuve qu'il leur était permis 1

de se joindre aux consistentes, de faire, comme eux, des (

oblations et de prendre part à la communion. Quant aux
apostats opiniâtres, il était inutile de prononcer contre, <

eux l'excommunication,puisqu'ils se tenaient eux-mêmes 1

résolument séparés de l'Eglise mais les pénalités édic-
tées par les constitutions impériales devaient générale-
ment les réduire, tôt ou tard,à la soumission. Ces péna-
lités comportent certaines différences, suivantque l'apos-
tasie aboutit au paganisme ou au judaïsme pour ce
dernier cas, elles sont aggravées par la confiscation des

biens sans doute, à cause d'un danger plus grand, du
cité du prosélytisme.Elles ont été établiessuccessivement

par les constitutions des empereurs Constantinle Grand
(31b), Constance (357), Théodorele Grand (381), Valen-
tinien II (383 et 391) elles forment un ensemble réuni
(438) dans le code Théodosien, XVI, et en conséquence du-
quel les apostats sont privés du droit de tester et de re-
cevoir par testament ou par héritage, de la capacité
d'être témoins et d'exercer des fonctions publiques, et
astreints à se séparer a consortioomnium. Voir aussi
code de Justinien, tit. VII, De apostatis. -Plusieurs siè-
cles se sont écoulés arant que la désertion des ordres
cléricaux ou de l'état monastique fût considérée comme
un crime. Pour l'état monastique, l'explication est toute
simple cet état n'existait pas alors. En 451 le concile
œcuméniquede Calcédoinedéfenditaux clercs de renoncer
à leur caractèreet de déserter leur office pour le service mi-

litaire et les fonctions civiles un concile d'Angers (453)
décida qu'ils devaient être rejetés par l'Eglise, qu'ils
avaient abandonnée un concile de Tours (461) spécifie
l'excommunication contre eux.Une lettre dupape Zacharie

à Pépin décrète l'excommunication contre les clercs et les
moines qui entrent dans l'armée ou acceptentdes emplois
séculiers. Aux sources déjàmentionnées ajouterlesdécré-
tales relatives aux apostasies, lib. V, tit. IX, De apostatis
et reiterantibus baptisma Saint Thomas d'Aquin,
Summa theologica,2-2, quoest. 12. E.-H. Vollet.

A POSTERIORI (Loc. phil.). D'après les faits, après
expérience (V. A PRIORI).

APOSTILLE (Droit). 1° Ancienne jurisprudence.On

désignait, dans l'ancien droit, sous le nom d'apostille, la
note que les arbitres, chargés d'examiner un acte, un
titre contesté, écrivaienten marge, à chacun de articles
d'uncompte, soit pour approuver, soit pour rejeter.

2° Législation. Annotation faite en marge ou au bas
de la page d'un acte, et par laquelle on modifie les termes
de cet acte pour y ajouterou y retrancherquelque chose.
Chaque apostille doit être signée ou paraphéepar l'officier

rédacteur de l'acte et par les parties qui sont tenues de la
signer. L'apostillequi n'est pas signée ou paraphéerégu-
lièrement est réputée nulle (V. RENVOI). G. L.

APOSTIS (Mar.). Les apostis étaient deux longuespiè-

ces de bois placées longitudinalementde chaque côté d'une
galère, faisant saillie à l'extérieur et reliées à la coque par
des supports transversauxen bois nommés bacalas. C'est

sur les apostis que venaient reposer les rames des galé-
riens, ils présentaientdans ce but une ouverture rectan-
gulaire ou tolet sur la tête de chaquebacalas. Les extré-

c ?
PUn d'une galère du xvi» siècle, d'après un manuscrit de

Picheroni della Mirandolla(bibliothèqueSaint-Marc).-
AB, CD, apostis AC, BD, jougs.

mités correspondantesdes apostis étaient réunies par des

pièces de bois transversales nommées jougs; les apostis

et les jougs constituaientdonc un rectangle allongé occu-
pant la plus grande partie de la galère et renfermanttout
l'appareilde vogue. Les apostis étaient généralementdé-

corés de moulures et d'arabesques.
APOSTOL (Daniel Pavlovitch), général russe, hetman

de la petite Russie, né en 1658, mort en 1734. Son père,
Paul Apostol, était colonel àMirgorod, dans le gouverne-
ment actuelde Poltava. Il lui succéda à l'âge de vingt-huit

ans, dans ce poste important; se distinguapar les victoires

qu'il remportacontreles Tatares etlesTurcs (1689-1693),

et prit part avec succès à la campagne contre les Sué-
dois (1703). Plus tard, il fit partie du corps auxiliaire

commandé par Dmitri Galitsyne, qui avait été envoyé au
roi AugusteII de Pologne par Pierre le Grand, et com-
manda ensuite un détachement russe en Perse (1722).

Chargé d'aller réclamer à Moscou en faveur des privilèges

des Cosaques, il fut d'abord jeté en prison, et en 1727 il
fut nommé hetman, c.-à-d. chef suprême de cette milice

turbulente. La descendance masculine des Apostol s'étei-
enit au commencement du xix° siècle; Jean Mouraviev,

1
qui appartenait à cette famille par les femmes, reçut
l'autorisation d'ajouter à son nom celui d'Apostol(V. Mou-

RAVIEV-APOSTOL). L. L.
APOSTOLAT (V. Apostolicitê et APOTRES).

APOSTOLES. Fonctionaires athéniensnommés à l'élec-

tion par le peuple, aunombrede dix, chargésde surveiller

les apprêts des flottes que l'on envoyait sur mer et d'en

hâter le départ. Ils pouvaientarrêter les triérarquesné-
gligents, et, quand il s'agissait de mettre à la voile pour

un cas pressant, ils décidaient, de concert avec les auto-
rités maritimes, du matériel à embarquer,pour le compte
de l'Etat, à bord des navires.

APOSTOLI (Francesco), littérateur et aventurierita-
lien, né à Venise vers 1750, 1746 selon les uns, 1755

selon d'autres, mort à Venise en fév. 1816. Ses relations

de famille lui ouvrirent la carrière des secrétaires de la
République ou de la secrétaireried'Etat, position honorable,

et lucrative qu'il abandonnapour courir le monde. Il par-
tit pour l'Allemagne et s'arrêta en Bavière au château de

Landshut où le retint le bon accueil du comte Maximilien



de Lamberg (V. ce mot), qui lui dédia le second voluml
du Ilémorial d'un mondain et le garda dix-huitmoi:
près de lui. En quittant Landshut, Apostoli se rendii
à Augsbourg. Chemin faisant, il avait rencontré Lero3
deLozembrune, et, assez dépourvus d'argent tous les
deux, ils composèrent à la hâte quelques contes qu'ils
vendirent au libraire Strage. La même année (1777).
il revint pour la première fois à Venise, rentra dans
ses fonctions et fut même nommé membre d'une commis.
sion chargée de reviser le code criminel de la République.
Mais bientôt, brisant une seconde fois sa carrière, aban-
donnant sa jeune femme, qui en mourut de chagrin, peu
après, il partit pour Vienne. La Révolution françaisequ'il
saluait avec joie le ramena presque aussitôtdans sa patrie
où il propagea activement les idées nouvelles, attitude qui
le fit exiler à Corfou sous la haute surveillance du prové-
diteur général de la mer. Sa déportation ayant pris fin
avec la fin de la République de Venise elle-même, il alla
à Milan, et réussit à se faire nommer consul de la Répu-
blique cisalpine à Ancône (1797), mais les succès des
Autrichiens ne lui permirent pas d'aller prendre ses
fonctions; il fut, tout au contraire, arrêté par les envahis-
seurs et déporté avec nombre d'autrespatriotes aux bou-
ches du Cattaro. Les événements le délivrèrent, il revint
à Milan, puis accepta de représenter la République de
Saint-Marin près du premier consul. Son ambassade fut
courte; une lettreimprudentetomba aux mainsdu ministre
de la police qui le fit reconduireà la frontière. De retour
en Italie, Apostoli se trouva dans une profonde misère,
accepta,pourvivre, une place dans lamêmepolice française
et, auretour des Autrichiens,passatoutbonnementà la police
autrichienne.«Le plus extrême dénûment, dit Stendhal, a
forcé dans ses derniers temps le pauvre Apostoli à sefaire espion des Autrichiens.Il le disait à tous ses amis
réunis au café de Padoue, et l'infamie ne l'avait point
atteint. Cette ressource même finit par lui manqueret il
essaya de gagner sa vie par le théâtre il écrivitplusieurs
bouffonneries, qui ne lui rapportaientà peu près rien, et
il mourut de faim. Ce dernier point admis par Moschini,
par Stendhal,par Weiss, a été contestépar G. Vimercati,
dans une note à l'article de ce dernier, cité plus bas.
Voici la liste des ouvrages d'Apostoli Lettres et contes
sentimentauxsous le pseudonyme de GeorgeWanderson
Augsbourg, 1777; les lettres, ainsi que deux des comtes,
Histoired'André, Sagesse de la Folie, sont d'Apostoli;
le reste est de Leroy de Lozembrune Saggio per ser-vire alla Storia de' viaggi filosaficie de' principiviag-
giatori; Venise, 1782 LettereSirmiensi, dont Sten-
dhal a écrit: « MF. Reina m'a prêté un opuscule bien cu-
rieux c'est l'Histoire' de la déportation des patriotes
lombards aux bouches du Cattaro par M. -Apostoli, bossu
qui avait peut-être autact d'esprit que Chamfort. Rien
n'est plus rare en Italie, la prolixité y étouffe l'esprit
français.» Rap presentazione del secolo XVIII, Mi-
lan, 3 vol.; Storia dei Galli, Franchi e Francesi,
ouvrage dont il n'a paru qu'un volume E tutto unNomento, farsa glocosa; L'Incauta, commedia.
Quant à la Marenda alla Zueca, farsa giocosa, Venise,
1770, in-12, cette farce lui a été attribuéeà tort par tous
ses biographes;elle a pourauteurGiovanniDolfin; His-
toire de la Révolution françaisepar un étranger Récris,1801 Cicogna cite un manuscrit inédit, écrit pendantle
séjour de l'auteurà Corfou. R. de GOURMONT.

Bibl.: Bioqrafia. universale ftaliana; Venise, 1822-
1851, 77 -vol. m-8, t. III et t. I du Supplément (Notices
sur Apostoli par Moschini et par Weiss). Meîchiore,
DELFICO, Memoriestoriche délia.Republicadi S. MarinofFlorence, 1863-64, 3 vol. in-8, t. III. –Stendhal (Henry.
BEYLE), Rome, Naples et Florence, 3« éd.; Paris, 1826,
vol. in-8, t. I, p. 70. Cicqgna, Saggio di bibllograRm
Veneziana Venise, 1847. in-4. CORNARI, Ticozzi etPREDARI, I secoli délia. Letteratura.Ualiana;Turin, 1855,
8 vol. in-16, t. VII.

APOSTOLICITÉ.Un des quatre caractères essentiels de
l'Eglise chrétienne, qui est ou doit être une, sainte, ca-

tholique et apostolique. La plupart des chrétienss'accor-
dent sur la nécessité de ces caractères; mais on les con-çoit et on les interprète différemment dans les différentes
églises. En ce qui concernel'apostolicité, le catholicisme
attribue une part prépondérante à la succession person-nelle et à la tradition. La succession personnelle, qu'on
appelle ordinairement succession apostolique, supposenécessaire et d'ordre divin l'institutiond'un ministèrehié-
rarchiqueétabli par le Christ, perpétuéde proche en pro-che et de générationen génération,pour l'exercice de l'âu-
torité dans l'Eglise, l'enseignement, le culte et f adminis-
tration des sacrements. Ce ministère aurait été conféré
par Jésus aux apôtres, transmis par ceux-ci à des succes-
seurs, en sa plénitude pour quelques-uns, partiellement
pour les autres, mais pour tous moyennant des rites sa-cramentels de consécration. Pour qu'une église soit consi-
dérée comme apostolique, il faut que la consécration de
ses conducteurs remonte authentiquement,par une succes-sion ininterrompueet personnelle, jusqu'à une consécra-
tion faite par les apôtres de sorte qu'une cause de nullité
survenue en la consécration d'un évêque,n'importeà quelle
époque, annule toutes les consécrations de prêtres oud'évêques remontant à cet éyêque incapable. L'apostolicité
dfts doctrineset des institutionssupposeune preuve analo-
gue, qui peut être produite par les Ecrituressaintesou parla tradition, surtout par la tradition. Saint Augustin et
après lui la plupart des docteurs catholiques ont adnij la
possession comme constituant une présomption en faveur
de la tradition apostolique présomption en vertu de
laquelle toute institution généralement établie, de même
que toute doctrine généralement enseignée dans l'Eglise,
doit être tenue, jusqu'à preuve contraire, comme remon-
tant aux apôtres. Plus énergiquement «ncore que les
catholiques, les protestants affirment l'apostolicitéde leurs
églises: persévérance dans la doctrine des apôtres, retour
et attachementaux institutionsqu'ils ont fondées, tel a été
le mot d'ordre de la Réformation. Mais, suivant eux, la
preuve de cette apostolicité ne doit point résulter du dé-
bat d'une succession personnelle, dont il est presque im-
possible de bien rassembler les titres, à travers dix-neuf
siècles débat qui, d'ailleurs, est rendu inutile par leurs
convictions sur le sacerdoce universel et la hiérarchie
chrétienne. La ressemblance est le meilleurou plutôt le
seul titre de la filiation ecclésiastique.Toute église peut seprétendre fille des apôtres, dès lors qu'elle prouve que sadoctrine et ses institutions ressemblent à la doctrine ensei-
gnée et aux institutions établies par eux. Les écrits du
Nouveau Testament sont seuls admis pour cette démons-
tration, les protestants estimantque ces écrits contiennent
une relation fidèle des choses du premier âge de l'Eglise,
et que ce qui était alors nécessaire et suffisant l'a toujours
été et l'est encore aujourd'hui ils n'accordent à la tradi-
tion, qu'ils trouvent incertaine, qu'une valeur très secon-
daire en matière d'apostolicité. On entend aussi par
apostolicité des églises la condition de celles qui auraient
été fondées par les apôtres. La question de l'apostolicité
des églises des Gaules a été longuement et vivement
agitée. II en est encore souvent question.

E.-H. VOLLET.
APOSTOLINS. Association d'ermites, qui avait pour

patron saint Barnabé et dont le centre se trouvait à
Gênes, vers le milieu du xve siècle. Elle visaità l'imitation
de la vie apostolique par le renoncement etl'évangélisation,
mais sans assignation d'une œuvre précise. Cette associa-
tion fut supprimée en 1590, par Sixte-Quint,ses membres
ayant été rattachésà la congrégation des barnabites. Cette
dernièreavaitété forméeen 1443, avecles ermites de Saint-
Ambroise mais elle venait d'être reconstituée par Charles
Borromée, sur un plan plus vaste et avec un objet mieux
défini. E.-H. Y.

APOSTOLIO(V. ArosTOLrus).
APOSTOLIQUE. Cette qualification est donnée à des

objets et à des personnages fort divers âge, canons,



concile, constitutions, églises, frères,pères, siège, sua- <

cession, symbole, etc. La plupart appartiennent à des

genres, parmi lesquels le mot Apostolique est destiné à
déterminerune espèce ou une particularité. Or, le plan

que nous suivons, pour le classement des matières dont i

l'exposition nous est confiée, consiste à grouper en une
même notice tous les sujets qui naturellement,logique-
ment ou historiquementpeuvent former un ensemble, et à
indiquer cette notice commune par des renvois insérés au
nom habituel des parties qu'elle doit contenir.C'est ce que
nous faisons pour la plupart des objets et des personnages
qualifiés apostoliques nuus ne traitons sous cette dési-
gnation que de ceux qu'il est nécessaire de présenter iso-
lément pour les autres, nous renvoyons au genre ou au
groupe auquel ils appartiennent.

Age apostolique. Période comprise, en l'histoire de
l'Eglise, entre l'Ascension (30 ou 33) et la mort de
l'apôtre et évangéliste saint Jean, que la tradition place

vers l'an 100; elle est remplie par l'œuvre des apôtres.
Canons apostoliques(V. Canons [théologie]).
Conciles apostoliques (V. CONCILES).

[Philothéel,Constitutionsapostoliques (V. Bryennius [Philothée],
métropolitainde Nicomédie,et Constitutions [théologie]).

Eglises apostoliques (V. Eglise).
Frères apostoliques. L'origine de cette secte remonte

à un simple ouvrier, Gérard Ségarelli, d'Alsano, près
de Parme. Cet homme avait commencé par demander
d'être admis parmi les franciscains, à une époque où cet
ordre, dirigé par Bonaventure, réagissait contre le rigo-
risme enthousiaste des spirituels. Repoussé, vraisembla-
blement comme suspect de cet esprit, il entreprit vers
1260 de former, en dehors de toute organisation monas-
tique, une association fraternellevouée à l'imitation de la
vie des apôtres, qu'il se représentait nu-pieds, nu-tête, ne
possédantrien au monde et ne s'occupantque d'annoncer
l'Evangile. Cette tentative trouva chez les petits des parti-
sans, hommes et femmes, qui s'en allaient de lieu en lien,
mendiant et exhortant le peuple et le clergé à faire péni-
tence. Le clergé s'en inquiéta, quoique Ségarelli n'attaquât
ni le dogme, ni l'autorité de l'Eglise. En 1280, l'évêque
de Parme le fit arrêter, puis le relâcha et finalement le
bannit de son diocèse (1286). En cette dernière année, le

pape Honoré IV interdit toutes les réunionsqui ne seraient
pomt approuvées par les autoritésecclésiastiques, prohibi-
tion qui fut renouvelée en 1290, par NicolasIV. Se trou-
vant ainsi entravé en son œuvre, SégareIli se mit en lutte
ouverte contre la papauté en 1294, il fut condamné à la
prison perpétuelle et en 1300 brûlé comme relaps. -Ses
partisans se rallièrent autour de Dolcino (Dulcin), fils na-
turel d'un prêtre d'Ossula, diocèse de Novarre; la plupart

se retirèrent avec lui en Dalmatie. Doleino faisait consis-
ter le bien dans la pauvreté et le mal dans la richesse

il prêchait contre la corruptionde l'Eglise, qui datait, sui-
vant lui, de Constantin et du pape Silvestre époque né-
faste qui avait vu les païens entrer en masse dans l'Eglise,
et l'Eglise acquérir des biens terrestres, dont la posses-
sion avait éteint son zèle et l'avait pervertie. Il prétendait
inaugurer le quatrième âge, l'âge définitif de l'humanité,

en annonçant l'exterminationdu pape, des cardinaux, des
prélats et des moines; la destruction des richesses et de la
puissance de l'Eglise l'arrivée de l'Antéchrist et enfin
l'avènement d'un pape élu de Dieu lui-même, pour res-
taurer la vie apostolique, par le règne de l'amourqui dis-

pense de l'observation des lois, par l'abolition des céré-
monies, la renonciationà toute propriétéet la communauté
des femmes. Afin de préparer ces choses, Dolcino arma
ses partisans, entra avec eux en Italie et appela le peuple

au combat. Le pape fit prêcher une croisade contre lui.
Cerné sur le mont Zebello, dans le diocèse de Verceil, il
fut pris, après une défense héroïque, et brûlé vif (1307).
La secte des apostoliques lui survécut et ses doctrines se
répandirent hors de l'Italie. On la retrouve même, en
1368, condamnée par le concile de Lavaur (Provence), et

n 1374, par le concile de Narbonne. Des condamnations
nalogues ont été prononcées en Allemagne et en Angle-

erre. Le nom d'apostoliques a aussi été donné aux
Ipotactiques (V. ce mot), et aune secte formée vers le
milieu du xna siècle, dans les environs de Cologne. Les
membres de cette dernière secte rejetaient l'au'orité du
iape, les rites et les cérémonies de l'Eglise. Il n'est point
ertain qu'ils aient condamné absolument le mariage,
[uoiqu'ils préférassent le célibat et qu'ils prissent des

oeurs spirituellesqui vivaient avec eux. Saint Bernard a
icrit contre eux; plusieurs furent brûlés.

Pères apostoliques (V. PÉRES DE l'Eglise).
Siège apostolique (V. PAPAUTÉ).

Succession apostolique (V. Apostolicite et Apôtres).
Symbole apostolique ou SYMBOLE DES APOTRES (V.

ïYbbole [théologie]). E.-H. Vollet.
BIBL. Muratorï, Scriptores rerum italicarum Milan,

744-1749, t. IX. BAGGIOLINI, Dolcino e i patareni N o-
rarre, 1838. Krone, Fra Dolcino und die Patarener
Leipzig, 1814. Ch. Schmidt, Histoire de l'église d'Occi-
dent pendantle moyen âge Paris, 1885.

APOSTOLIUS (Michel), rhéteur grec du xve siècle, qui
forma un recueil de 2,027 proverbes. La première partie
ut publiée en grec (napoififei) à Bâle (1538, in-8).
AristobuleApostolius son fils, mort en 1535 (en religion
Arsène, évêquedeMonembasia),compléta en manuscrit le
le recueil de son père (Iuvià). Son manuscrit est aujour-
i'hui à la Bibliothèque nationale. Ce second recueil fut
Sdité en 1832, par Ch. Walz, à Stuttgart. Quant aux
Œapotfifat, une seconde édition plus complète fut publiée
i Leyde (1619, in-4) avec traductionlatinede P. Pantino,
ie Tolède. Une 3e édition (1653) fut revue par Heinsius.

APOSTROPHE. I. RHÉTORIQUE. Figure qui sert,
:ommel'interrogationet l'exclamation,à rendre le discours
plus fort, plus vif et plus touchant. Toutes les rhétoriques
m donnent de nombreux exemples; ceux que cite Rollin
ians son Traitédes Etudes, 1. IV, ch. m, 5, sont parti-
mlièrementbienchoisis. Enée, dansun récit, remarque que
si on avait été attentif à un certain événement, Troie
l'aurait pas été prise.

Trojaquenunc stares, Priamique arx alta maneres.

L'apostrophe, dit justement Rollin, fait sentir toute la
tendresse d'un bon citoyen pour sa patrie. Changez une
lettre, Staret, maneret le sentiment disparait.Naturelle-
ment ce sont les orateurs de la chaire, du barreau et de

la tribune qui font le plus grand usage de cette figure
dans les mouvements passionnés ou pathétiques. Cicéron
termine ainsi le récit qu'il a fait dans la 5e Verrine, du
supplice d'un citoyen romain 0 doux nom de la liberté
0 droits respectables du nom romain 0 lois Porcia et
Sernpronia!0 pouvoirtribunicien récemmentrestauré,êtes-
vous donc tombés à ce point,etc. Voilà le vrai langage
de la douleur et de l'indignation. Voici quelques exemples
remarquables tirés des auteurs français « Princessedont
la destinée est si grande et si glorieuse, faut-il que vous
naissiez en la puissancedes ennemisde votre maison 0
Eternel, veillez sur elle Anges saints, rangez à l'entour

vos escadrons invisibles(Bossuet).

Et quel temps fut jamais si fertile en miracles?1
Quand Dieu par plus d'effets montra-t-it son pouvoir ?1
Auras-tu donc toujours des yeux pour ne pomt voir,

Peuple ingrat!etc. RACINE.

Il n'est pas rare que l'auteurapostrophemême les êtres
inanimés « Sans cette paix, Flandre, théâtre sanglantoii

se passent tant de scènes tragiques, tu aurais accru le
nombre de nos provinces, » etc. (Fléchier).

0 Rives du Jourdain ô champs aimés des cieux
Sacrés monts fertiles vallées.

Par cent miraclessignalées,etc.î RACINE.

L'apostrophepeut s'adresser aussi à des êtres abstraits
:omme dans le monologue d'Emilie au début de Cinna.



Impatientsdésirs d'uneillustre vengeance,Dont la mort de mon père a formé la naissance
Enfants impétueuxde mon ressentiment
Quema douleurséduite embrasse aveuglément,

1 Vousprenezsurmonâmeun trop puissantempire, etc.

ou dans le monologue d'Auguste dans le 4e acte de
Cinna.

0 Romains,ô vengeance,ô pouvoir absolu,
0 rigoureux combat d'un cœur irrésolu
Quifait en mêmetemps tout ce qu'il se propose,D'unprincipemalheureux, ordonnezquelque chose.
C'est dans la poésie élevéeque l'apostropheest le mieux

à sa place que de pages de nos grands lyriquesqui ne
sont que de longues apostrophes D'ailleurselle estsouvent
tout simplementun artifice de style pour varier la phrase,
éviter la monotonie des énumérations.Elle est particuliè-
rement usitée en latin, où elle facilite singulièrement la
versification. ex.:

Et te, Catilina(pour Confinant}, minaci
Pendentem scopulo VIRGILE.

Colomba, unguibus, accipiter, saucia, facta tuis.
OVIDE.

Mais il ne faut pas abuser de ce procédé rien n'est
plus froid comme on peut s'en assurer en lisant Lucain
qui s'écrie à toutes les pages et à tous propos: Cœsar,
Magne, Libertas, Borna, Fortuna, etc. –Dansla prose,
l'usage de l'apostropheest naturellementmoins fréquent;
car pour oublier en quelquesorte l'auditeur, il faut que
l'orateur soit co.nme emporté hors de lui-mêmepar la
violence du sentiment. C'est une des figures dont on abuse
aux époques où la déclamation et la fausse rhétorique
sont en honneur. Les écrits de Jean-Jacques Rousseau
en sont remplis ex. « Ils vous trouveraient, ô éternelle
beauté toujoursancienne et toujoursnouvelle, ô vie pure
et bienheureuse!etc.; » et deux lignes plus loin « Moi-
même, ô mon Dieu égaré par une éducation trompeuse,
j'ai cherché un vain bonheur,etc. » Faut-il s'étonner de
voir ce procédé de rhétorique foisonner surtout dans les
discours politiques de la Révolution, dans la prose pom-
peuse de Chateaubriand, dans les discours académiques,
surtout dans les péroraisons. On peut citer ce mouvement
oratoire de Villemain, dans un discours d'ouverturepro-
noncé en Sorbonne « Grand homme (c'est Bossuet qu'il
apostrophe),ta gloire vaincratoujours la monotonie d'un
éloge tant de fois entendu. Le privilège du sublime te fut
donné, et rien n'est inépuisable commel'admirationque le
sublime inspire soit que tu racontes les renversements
des Etats et que tu pénètresdans les causes profondes des
révolutions soit que tu verses des pleurs sur une jeune
femme mourante au milieu des pompes et des dangers
de la cour; soit que ton âme s'élance avec celle de
Condé et partage les ardeurs qu'elle décrit soit que
dans l'impétueuse richesse de tes sermons à demi pré-
parés, tu saisisses, tu embrasses toutes les vérités de la
morale et de la religion, partout tu agrandis la parolehu-
maine, tu surpasses l'orateur antique, tu ne lui ressembles
pas. Réunissant une imagination plus hardie, un enthou-
siasme plus élevé, une fécondité plus originale, une voca-
tion plus haute, tu sembles ajouter l'éclat de ton génie à
la majesté du culte public et consacrer encore la religion
elle-même. Mais l'apostrophen'a pas toujours cette am-
pleur et cette majesté, elle n'est souvent qu'un mot en
passant, avec une nuance d'ironie; sous cette forme elle
est d'usagechez les écrivains qui ont l'esprit vif et tourné
vers la satire, comme dans la lettre connue de Paul-Louis
Courier où il raconte son aventurede la Calabre. Contant
le bavardageindiscretde son compagnon de routeil ajoute
Enfin il parle de sa valise, priant fort qu'on en eût grand
soin, qu'on la mit au chevet de son lit il ne voulait point,
disait-il, d'autre traversin. « Ah jeunesse! jeunesse!
que votre âge est à plaindre! » A. Waltz.

If. GRAMMAIRE. Signe de l'élisiondes voyelles a, e, i.

Apostrophe vient de l'adjectif grec â7iôVrpo^os détourné,
retourné, à cause de la forme du signe. On emploie quel-
quefois l'apostrophe en latin, pour marquer l'apocope
vin' tu. De même en français dans les chansons familières,
on remplace par ce signe les lettres supprimées pour la
mesure dans le corps des mots. A. W.

APOSTROPHIA. Surnom sous lequel Aphrodite était
vénérée à Thèbes il signifie qui détourne. Les uns l'in-
terprètenten disantqu'Aphrodite,ainsi comprise, détourneades penchants mauvais et des désirs coupables; les Ro-
mains avaient de même, après des crimes fameux contre
la chasteté, inventé une Vénus verticordia. D'autres l'en-
tendent simplement des antipathies amoureuses; l'Aphro-
dite apostrophia s'opposerait à l'epistrophia, celle qui
inclineles cœurs vers quelqu'un. A Thèbes elle était ho-
norée à cûté d'Aphrodite Uranie et Pandemos, et repré-
sentée par des statues antiques dont le culte était rapporté
à Harmonia. J.-A. H.

APOTACTI QU E, Apotactiste, Apotaxamène.Ces mots,
qui dérivent du même verbe, désignent des hommes qui
font profession de renoncer à la jouissance des choses
de la terre, ne gardant que ce qui est absolument néces-
saire pour empêcher la mort, et supprimant tout ce qui
peut adoucir et reproduirela vie. L'histoire montre cedétachement inspiré par des considérations diverses imi-
tation de la vie des apôtres ascétisme luttant contre les
passions, par la mortification de la chair condamnation
doctrinale de la matière, accusée d'être le principe du
mal recherche d'une spiritualité supérieure, par l'amoin-
drissementde la part faite aux satisfactions corporelles.
En la religion chrétienne, ces renoncements systématiques
se trouvent parmi les orthodoxes comme parmi les héré-
tiques. Les anachorètes et les cénobites de l'ancienneéglise
ont été appelés Apotaxamènes. Certains écrivainsecclé-
siastiques appellent Apotactiques des hérétiques du
xue siècle qui s'appelaient eux-mêmes Apostoliques.Des
saints canonisés ont été qualifiés d'apotactiques.-Sur la
liste des hérésies, ce dernier nom a été particulièrement
donné à l'un des aboutissants extrêmes du gnosticisme.
Parmi les gnostiques, les Antitactes manifestaientleur
méprispour la matière et leur répulsion à l'égard de la
loi morale, considéréepareux comme l'oeuvredu Démiurge,
en professantune complète indifférence pour les actes qui
s'y rapportent; ils prétendaientsupprimer le ressort des
passions en ouvrantun libre champ aux instincts sensuels
et anéantir le désir par la jouissanceillimitée. Au contraire
les Encratistesou continents, classe à laquelle appar-
tiennent les Apotactiques et les Aquariens, réclamaient
une continence absolue, la complète abstinence de toute
viande, du vin qu'ils prohibaientmême dans la commu-
nion, de toute liqueur autre que l'eau ils condamnaient
le mariagemême commeune luxure (V. Marcion, SATUR-
min, SÉVÈRE, Tatien). Le courant apotactique qui prove-
nait de ces diverses sources et qui côtoyait tantôt la sain-
teté orthodoxe, tantôt l'hérésie,fut endigué et canalisé par
l'Eglise, au moyen du monachisme elle en fit une force
d'une merveilleuse puissance et la mit au service de son
œuvre. E.-H. Vollet.

APOTAPHE. Ce mot désignaitchez les anciens Grecs
celui, qui, à cause de sa condition servile, n'avait pas
droit à une sépulture de famille.

APOTELESMA(Astron.). Prédiction. Synonyme de
effectio dans Sextus Empiricus.

APOTHÉCIE. Les botanistesdésignent, sous ce nom, le
réceptacle fructifère des Lichens. Les apothécies naissent
à l'intérieur du tissu du thalle et ne parviennent que plus
tard au-dessus de sa surface, soit pour étaler largement
leur couche hyménialeà l'air libre(Lichens gymnocarpes),
soit pour laisser échapper leurs spores par une étroite
ouverture (Lichens angiocarpes). Si l'on considère les
Lichens comme des Champignons parasites d'Algues, on
peut dire que, danstous ces végétaux, la première origine



de l'apothéeieettoutesles partiesessentielles de cet organe
procèdent exclusivement du tissu filamenteux; c'est le
champignon qui formela fructification. L'alguenourricière,
c.-à-d. les gonidies, n'y contribue en aucune façon, ou
n'y prend qu'une part tout à fait secondaire. Sur une
coupe perpendiculaire, l'apothécie présente à sa- partie
inférieurela couche médullaire du thalle, puis, au dessus
et successivement, l'hypothéciumavec la couchesous-hymé-
niale et l'hyméniumavec les paraphyseset les asques. Les
apothécies se présentent en général sous deux formes

celle d'un disque (Lichenes disciferi Fr.), ou celied'un
noyau arrondi (Lichenes nueleiferi Fr.). Les principales
couleurs de ces réceptacles fructifères sont le noir, le
brun, le bistre, le jaune, l'orangé, le rose, le rouge, outre
une foule de nuances intermédiaires qui se rencontrent
moins communément. On connaît des espèceschez lesquelles
les apothécies varient de couleur depuis l'incarnatjusqu'au
noir, en passant par toutes les modificationsintermédiaires
(Lecidea vernalis et luteola). La grandeur des apothé-
cies est très variable dans les diverses espèces le dia-
mètre des plus petites (Endococcus)ne dépasse guère un
millim., tandis que les plus grandes (Nephroma arc-
ticum) présentent quelquefois une largeur de plusieurs
centim. Les apothécies discoïdes peuvent être 1° pel-
tées, lorsqu'elles sont larges, mais dépourvues de rebord
distinct formé aux dépens du thalle 2° lécanorines,lors-
qu'elles sont orbiculaireset entourées d'un rebord thallin;
3° Ùcidéines ou patelli formes, c.-à-d. celles qui ont une
marge propre formée par la partie périphériquede l'hypo-
thécium 4° lirellines, celles qui sont semblables aux
lécidéines, mais de forme irrégulière, allongée ou rameusfc-
et le plus souvent très variable dans la même espèce. Les
apothécies nucléiformes et pyrénocarpes ou endocarpes,
lorsqu'elles sont cachées dans le thalle, varient beaucoup
moins que les précédentes, et ces variations ne méritent
pas de dénominations particulières. Elles «sont plus ou
moins superficielles on enfoncées dans la substance du<
thalle, mais leur forme reste presquetoujours la mère.

Louis Crié.
APOTHÈME. I. Géométrie. On appelle apothème

d'un polygone régulier la perpendiculaire abaissée du
centre sur l'un des côtés c'est, si l'on veut, le rayon
du cercle inscrit (V., pour le calcul des apothèmes, les
articles POLYGONES réguliers, EQUATION binôme).

II. Chimie. Substance brune, plus ou moins altérée-,

que l'on rencontre dans les extraits de nature végétale et
qui a été considérée à tort par Berzéliuscommeun principe
immédiat. Ce mot doit être rejeté de la science.

APOTHÉOSE. I. HISTOIRE. L'apothéoseest t'actede
consécration par lequel on divinise un homme après sa
mort. L'apothéosea été connue de toute l'antiquité; c'était
un moyen pour les Etats et pour les villes de témoigner
leur reconnaissanceà ceux des souverains qui avaient bien
mérité de leur patrie. En Egypte, les rois adoraient leurs
prédécesseurscomme des dieux en Grèce, les héros fon-
dateurs des villes ou des empires étaient l'objet d'un
culte très suivi et très respectueux. « Mort, le fondateur
devenait un ancêtre commun pour toutes les générations
qui se succédaient; il était pour la cité ce que le premier
ancêtre était pour la famille, un Lare familier.Son souve-
nir se perpétuait comme le feu du foyer qu'il avait
allumé. On lui vouait un culte, on le croyait dieu, et la
ville l'adorait comme sa Providence. Des sacrifices et des>

fêtes étaient renouvelés chaque année sur son tombeau »
(Fustel de Coulanges). C'est ainsi (qu'Athènes eut pour
grands dieux ses deux fondateurs Cécrops et Thésée;
qu'Ulysse Diomède, Antor, Enée, étaient adorés par les
villes de l'Italie centrale et de la grande Grèce; c'est ainsi

encore que le fondateur de Rome, Romulus, mis après sa
mort au rang des divinités, reçut le nom de Quirinus, des
temples, des autels et des sacrifices, et qu'on chantait en
son honneur des hymnes sacrés où on l'appelait « divin
Romulus », Romule die. L'apothéose fut surtout en

usage dans la Rome impériale, ou, du moins, ce sont les
apothéoses des empereurs romains qui sont le plus connues
et qui ont été le plus célébrées par la poésie, l'éloquence

ou la sculpture. En soi, l'apothéose des empereurs ne
diffère en rien de celle de Romulus Quirinus et de son
collègue sabin Titus Tatius; c'est commenouveau fonda-
teur » que César a reçu la qualité divine; c'est pour avoir
agrandi, fortifié, conservé l'empire, que ses successeurs
ont mérité un honneur semblable; l'apothéose n'était
accordée qu'aux meilleurs des princes, et non pas à tous
indistinctement. Ce qui complète l'analogie entre cette
divinisation des empereurs et celle des héros fondateurs,
c'est que les premiers sont parfois appelés, dans les
inscriptions,les « divins Romulus », Romulidivi, c'est
qu'Augusteavait lui-même délibéré un instant de prendre
ce nom de Romulus, c'est que, le jour de ses funérailles,le
sénateur Numérius Atticus prétendait que son âme s'était
envolée du bûcher pour gagner le ciel un pareil miracle
s'était produit, disait-on, le jour des funérailles de Romu-
lus. Toutefois, il y a cette différence entre l'apothéose des
empereurs et celle des héros, que la première est continue,
s'adresse à une série de souverains, forme une famille de
dieux, tandis que l'autre s'arrête au fondateur et ne passe
ni à ses héritiers, ni à ses successeurs, ni à ses descen-
dants. Auguste a peut-être empruntéson idée de la divi-
nisation des empereurs (car je ne doute pas que ses succes-
seurs n'aient agi d'après ses instructions)à ce royaume
d'Egypte où César et lui sont allés chercher le modèle de
presque toutes les institutions de la monarchie romaine.
Nous avons vu, en effet, que l'apothéosede tous les souve-
rains existait au temps des Pharaons, et nous savons
d'autre part que cet usage fut conservé par leurs succes-
seurs sur le trône d'Egypte, les rois grecs de la dynastie
des Ptolémées tous les héritiers d'Alexandre qui se
sont succédé à la cour d'Alexandrieont été adorés comme
dieux. Les Romains n'ont fait qu'imiter l'Egypte.

Quoi qu'il en soit, Jules César, le premier après Romu-
lus, reçut l'apothéoseet devint dieu sous le nom de divus
Julius; une comète, qui apparut alors dans le ciel, fut
une preuve décisive que les dieux acceptaient ce nouveau
collègue que leur envoyait le peuple-roi. Dès lors, la
famille des souverains qui succédèrent à César, qu'ils
fussent ou non des descendants naturels du premier empe-
reur, porta le nom de « famille divine », de « famille du
divin Jules », domus divina. Auguste reçut les mêmes
honneurs que son père adoptif; puis, cette dignité vint à

tous ceux des princes que le Sénaten jugeait dignes, car il
fallait un décret du Sénat pour sanctionnerl'apothéose,
pour consacrer, comme on disait, un empereur Tibère,
Caligula, Néron, beaucoup d'autres princes, en furent
exclus. En revanche, on divinisa souvent des membres de
la famille impériale c'est ce qui arriva sous le règne de
l'empereur Caius Caligula pour sa sœur Livia Drusilla;
et, peu après, pourLivie, la femme d'Auguste, pour Cnaeus
Domitius Ahenobarbus,le père de Néron, et pour beaucoup
d'autres. On ne tria pas toujours avec soin les nouveaux
dieux; l'apothéose fut souvent décernée, dit M. Gaston
Boissier, « à des princes et à des princesses qui ne méri-
taient guère un tel honneur, comme Claude et les deux
Faustines. Cet abus donna lieu à des réclamations très
vives de la part des gens sensés. On connaît la charmante
satire de Sénèque contre l'apothéose 'de Claude, où il le
représente qui monte au ciel clopin-clopant et finirait par
s'y établir si Auguste, qui voit le tort qu'un pareil collè-
gue peut faire à sa divinité, ne le faisait précipiterdans
les enfers. On connaît aussi les vers sanglants de Lucain,
dans lesquels il prétend que l'apothéosedécernée aux Cé-
sars est une façon de punir les dieux d'avoir laissé périr
la République ». Le christianisme ne supprima pas tout
d'abordcet usage. Constantin, Constance, Jovien, Valen-
tinien Ier, Grati'en, Théodose,Honorius, ont été proclamés
divi après leur mort. Chose étrange, on ne trouve pas
parmi la liste des divi l'empereurJulien, le dernier dé-



fenseur des idées anciennes et du paganisme. Après
Honorius, on ne rencontreplus de divus. On en compte,
jusqu'ici, soixante et onze. C. Jdllian.

Il. Archéologie. Ainsi que son étymologie l'indique,
ce mot est synonymede déification. Comme terme d'art, il
s'appliquepar conséquentàune œuvre où un hommeest glo-
rifié à l'égal d'un dieu. Le polythéismedes anciens s'accom-
modaitde l'idée de représentercertains hommesavec les ca-
ractères et les attributs de la divinité; de là cette foule de
héros ou demi-dieux qui peuplent la mythologie antique et
quiont, chacun, son histoire légendaire!Prisedans un sens
général, l'idéed'apothéose était expriméede différentes ma-
nièresparles Grecsetparles Romains on en trouve denom-
breux spécimens surles vases peints, les miroirsde bronze,
les camées, les bas-reliefs et les peintures murales. Dans
l'art grec,nous voyons figurer l'apothéose tantôt au moyen
d'un personnage (homme ou femme), emporté vers le ciel
sur unquadrige,et accompagné de l'aigleou de lavictoire,
tantôt sous les traits d'une femme diadémée enlevée dans
les airs par un aigle ou un cygne, ce dernier symbolisant
la pureté que donnaitl'initiationaux mystères.Quelquefois
aussi (c'est le caspour les peinturesde Pompéi) l'apothéose
est représentée par un génie ailé, emportantune femme
qui tient d'une main un voile déployé au-dessus de sa
tête, de l'autre un flambeau allumé, symbole de l'immor-
talité. Dans l'antiquité grecque, Hercule (Héraclès) est le
personnage dont les exploits fabuleux ont été le plus
fréquemment glorifiés par les artistes. On le voit souvent
couronné par la Victoire, seul ou bien accompagné
d'Athèna, d'Hermès on d'Iole, tenant presque toujours
sa massue traditionnelle et son carquois. Il existe une
peinture sur vase où l'apothéose de ce héros est traitée
d'une manière très expressive: Sur le bûcher du mont
OEta glt le tronc d'Hercule. A droite, Philoctète qui vient
de l'allumer s'en va avec les flèches et le carquois; à
gauehe, une nymphe s'efforce d'éteindre les flammes avec
l'eau d'une hydrie. Au dessus, Hercule, revenu à la vie,
est traîné dans un quadrigeque conduit la Victoire ailée.
Hermès introduit le char dans l'Olympe, au seuil duquel
Apollon accueille le héros qui va prendre place parmi les
immortels.

Chez les Romains l'apothéosen'était pas, comme chez
les Grecs, une légende embellie par l'imagination des
poètes et des artistes c'était une manière effective de
rendre les honneurs divins aux hommes qui avaient
bien mérité de la patrie, une véritable cérémonie reli-
gieuse. Dès la République on élevaitdans les provinces
des temples aux meilleursproconsuls, de leur vivantmême.
Cette pieuse coutume se perpétua sous l'empire c'est
ainsi que plus d'un temple fut élevé à la mémoire
d'Auguste.Quantà l'apothéose dans le sens des honneurs
divins rendus après la mort, elle aurait été, d'après les
écrivains, décernée déjà à Romulus, sous le nom de Qui-
rinus. Plus tard, le Sénat qui avait l'autorité suprême en
matière de religion la décréta en faveur de César, sous le
nom de Divus Julius elle fut pratiquée ensuite pour la
plupart de ses successeurs. Leurs noms nous ont été
transmis par des médailles portant tout autour l'inscrip-
tion Consecratîo. Hérodien décrit en détail (rv, 3) cette
imposante solennité; il nons apprend que les Romains
reproduisaient d'abord en cire l'image de l'empereur
défunt et l'exposaientdevantle palais impérial, sur un lit
de parade tout en ivoire et recouvert de tapis brochés
d'or. L'expressionde cette figure de cire était celle d'un
homme gravementmalade. A gauche et à droitese tenaient
différents personnages de distinction, vêtus de blanc,
couleur ordinaire du deuil. Pendant les sept jours que
durait cette exposition les médecins déclaraientque l'état
de l'empereurs'aggrave d'heure en heure. « Lorsque les
médecins annoncent enfin, dit l'auteur latin, que l'empe-
reur est mort, les principauxchevaliers et les sénateurs
les plus jeunes transportent le cercueil sur leurs épaules à
travers la via sacra jusqu'à l'ancien forum, où ils le

déposent sur un échafaudage, construiten forme d'escalier.
D'uncôté de celui-ci une troupe de jeunes patriciens, de
l'antre un certain nombre de femmes de distinction enton-
nent sur un mode grave et plaintif des hymnes et des
péans en l'honneur du défunt. Puis on enlève la bière
pour la porter au Champ de Mars. Ici s'élève,à l'endroit le
plusvasteetsurunebasecarrée,une construction en boisfaite
à l'instar d'une maison et composée de poutres énormes.
Elle est remplie intérieurement de fagots secs, mais elle
est ornée à l'extérieur de tapis brochés d'or, de statues
en ivoire et de différentes œuvres d'art. L'étage inférieur
est conformé et décoré comme l'étage supérieur, mais il
est un peu plus bas et pourvu de portes et de fenêtres
ouvertes. Au-dessus de ces deux étages s'en élèvent
d'autres se rétrécissant en forme de pyramide. On dépose
le cercueil au second étage, et on le parsème d'épices.
d'encens, de fruits et d'herbes parfumés. Dès que tout le
monument est rempli de ces matières, l'ordre équestre tout
entier se range tout autour et exécute solennellement

Fîg. 1. Apothéose d'Auguste, d'après lé camée de la
Sainte-Chapelle (Cabinet de France).

quelques évolutions militaires. Arrivent ensuite par ordre
des voitures avec des personnages vêtus de pourpre et
masqués qui représententdes noms historiques, des rois
et des généraux célèbres. Après cette cérémonie, l'héritier
du trône saisit une torche et la jette au milieu de cette
construction. Les assistants jettent alors de même du feu
de toutes parts et la flamme, ainsi alimentée, embrase
bientôt le monument tout entier. En même temps du
faite de cet édifice un aigle s'élance dans les airs. Les
Romains s'imaginent qu'en lui plane et s'élance vers le
ciel l'âme de l'empereur. »

Les Romains exprimaientcette apothéose de milIe ma-
nières différentes (fig. 1): celle qu'onrencontrele plus sou-
vent dans les médailles dont nous venons de parler consiste
dans un buste impérialporté par un aigle. C'est elle qu'on
voit figurée dans le magnifique camée du cabinet des
Antiques de Paris, représentant l'apothéose de Germanicus
(fig. 2). Quelquefoisl'empereur déifié est emporté vers le
ciel sur un char attelé de quatre chevaux ailés ou de
centaures. L'apothéosed'Auguste sur le camée de Vienne
est un exemple classique à citer. Mais le plus souvent les
Romains figuraientl'apothéosesous la forme adoptée dans
les peintures murales de Pompéi que nous avons men-
tionnées plus haut une femme (l'âme humaine) vue en



buste, avec un voile déployé au-dessus de sa tête, tenant
dans la main un flambeau allumé, ravie dans le ciel par
un génie ailé. Telle est l'apothéose de Faustine la Jeune
(bas-reliefde l'arcde Marc-Aurèle), et celle d'Antoninet de
Faustineffig.3) (bas-relief de la colonne Antonine). Il se-

rait trop long d'énumérerles autres modesde représentation
de l'apothéosedans l'antiquité. Nous nous sommes bornés

à indiquer les plus importants et les plus caractéristiques.

Dans les tempsmodernes divers artistes, s'inspirant des
principales légendes de la brillante mythologie grecque,

f

ont retracé sur la toile des apothéoses d'un grand effet l
décoratif. Ch. Lebrun excellait surtout dans ce genre de e

décoration, soit qu'il composât des modèles pour a manu- l

facture des Gobelins, soit qu'il couvrit de sa peinture les £

plafonds de quelques palais. Citons, commeexemple, son
apothéose d'Hercule, à l'hôtel Lambert de Paris, ainsi que £

l'apothéose d'Hercule par Lemoyne dans un plafond du
palais de Versailles. En dehors des sujets purement £

mythologiques, l'histoire, les hauts faits des souverains,
des grands capitaines qui se sont illustrés sur les champs i
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Fig. S. Apothéose d'Antonin et de Faustine (bas-relief
de la colonne Antonine).

de bataille, le génie des plus célèbres écrivains, des
savants et des artistes ont également servi de thème à
l'art moderne pour représenter l'apothéose. Mais l'idée
qu'un homme puisse devenir Dieu est contraire à notre
conception de la divinité aussi le mot apothéose n'est-il,
dans ce cas, qu'unemétaphore.Il signifie alors simplement
glorificationqui a pour but de perpétuerdans l'humanité
le souvenir d'une ou de plusieurs actions d'éclat, d'une
puissanceextraordinaireou d'une intelligencehors ligne.

C'est ainsi que Meynier a peint sur le plafond de la salle
des bijoux du Louvre l'apothéose du Poussin, de Le Sueur

et de Ch. Lebrun l'on y voit Clio inscrivant les noms
des trois grands peintres dans les fastes du siècle de
Louis XIV. La bibliothèque du Sénatest décorée de magni-
fiques peintures d'Eug. Delacroix représentant, en une
sorte d'apothéose,les grands hommes de l'antiquité réunis
dans le bienheureuxséjour des Champs-Elyséens. L'ancien
hôtel de ville de Paris possédait une superbe apothéose

de Napoléon fer par Ingres. Le même artiste a fixé sur la
toile une apothéose d'Homère qui est conservéeau Louvre.
Citons enfin, comme rentrant à peu près dans le même
ordre d'idées, le Triomphe de Venise, au Palais des Doges,
fresque due au merveilleux pinceau de Paul Véronèse.

Certaines abstractions, comme la justice, la loi, la
charité, la vérité, etc., par cela seul qu'elles impliquent
l'idée d'une perfection rare ou inconnue des hommes, ont
également été interprétéesplus d'une fois sous des formes
semblables à l'apothéose.Toutefois ces représentationssont
plutôt du domaine de Y allégorie (V. ce mot).

TRAWINSKI.
II. Théâtre. Ce mot a son application au théâtre,

dans un genrede pièces dont la valeur littéraire est mince
et qui tirent tout leur succèsd'une mise en scène qui, trop
souvent, remplace aux yeux des spectateurs l'esprit, l'ima-
ginationet même le sens commun que les auteurs auraient

pu dépenser. Nous voulons parler des féeries, dont pas
une ne se termine autrement que par une apothéose. Ce
tableau final doit faire appel à tout ce que l'art du déco-
rateur, du costumier, du metteur en scène peut imaginer
de plus puissant aux yeux de la foule. Les tonalitésétof-
fées et harmonieuses d'une décoration pleine de splendeur,
l'heureux groupement des masses, les attitudes étudiées
et nonchalantes des danseuses, les feux combinés du gaz
et de la lumière électrique, prodigués de façon à faire res-
sortir la richesse et le caractère pittoresquedes costumes,
et par-dessus tout cela le chœur et la symphonie venant
agir sur les nerfs du spectateur et compléter l'enchante-
ment où son regard est plongé, voilà ce qui constitue une
apothéose. A. P.

Bibl. Mowat, le Domus divina et les Divi; Vienne,
188(5, in-8, extrait du Bulletin èpigraphique de 1885-86,
renfermant la liste des divi, où l'on trouvera une biblio-
graphie du sujet. Gaston Boissier, article du Diction-
naire des antiquités grecques et romaines,t. I, p. 328.
PICTOILIUS, De apoliaeosi; JBâle, 1558. Schcei'FHN, De
ap Strasbourg, 1730. Nitzch, Deap. causis; Kiel, 1840,

Mommsen,Staatsrecht, 1. 1, p. 734.
APOTHÈQUE. Nom que portait en Grèce et à Rome

toute espèce de cellier aux provisions,en particulier une
sorte de grenier situé généralementau-dessus de la salle
de bains,où l'on conservait le vin dans des vases d'argile.
La fumée et les vapeurs qui y pénétraient avaient pour
effet de vieillir plus vite et d'adoucir les vins liquoreux.
L'apothèque est différente de la cella vinaria, que l'on
plaçaitau nord, dansla partie la plus fraîche de la maison,

pour y conserver les vins légers et acides.
APOTHERMON.Ce mot désigne, dans la langue médi-

cinale des Grecs, une potion calmante que l'on buvait
tiède; on l'appliquait aussi à une sorte de gâteau à
base de miel, semblable à notre pain d'épice.

APOTHÈSE. Nom employé par les rhéteurs grecs, pour
désigner l'abaissement de la voix dans la prononciation
de la fin des périodes.

APOTHÈTES. Une gorge du Taygète aux environs de
Sparte, aujourd'hui près de Parori, où l'on exposait les
enfants faibles et mal conformés.

APOTHICAIRE.I. HISTOIRE. Ce mot n'a plus, en
français, de signification officielle. C'est une qualification
archaïque, prise en mauvaisepart, et appliquée de temps
en temps aux pharmaciens. La corporation des apothi-
cairesn'existait mêmeplus lors de la promulgation de la loi
du 17 mars 1791 abolissantles maîtrises.Elle avaitété sup-
primée de fait par la déclarationroyale du 25 avr. 1777.



L'apothicairede la Renaissance était en même temps un
assistant médical secondaire, un droguiste, un cirier,
un épicier, un parfumeur; les limites de ses droits étaient
si peu fixées qu'à chaque instant il fallait des procès pour
les défendre ou les étendre le pharmacien, reconnu et
classé, fut, au contraire, un fonctionnaire non rétribué,
mais jouissant du privilège d'exécuter les prescriptions
magistrales.Seul, ilavaitle droit d'avoir laboratoire et offi-
cine, de vendreau poids médical, de conserver lespoisons,
etc. Il luiétait rigoureusementinterditde faire le commerce
de l'épicerie. L'étude de la pharmacie et des sciences qui
s'y rattachent fut organisée; les membres du collège
reçurent du lieutenant de police un registre sur lequel
signaient les personnes auxquelles on délivrait des poi-
sons. La plupart des dispositions de la loi organique du
21 germinal an XI existaient déjà dans cette déclaration.
Ainsi, quinzeans avant la Révolution, la vieille corporation
n'existait plus. Elle avait eu ses heures d'adversité et ses
jours de gloire. C'est une injustice et un contre-sensde
croire que tous les apothicaires du temps de Shakespeare
ressemblaient au pauvrehère qui vend du poison à Roméo
et empoche ses ducats au risque de la hart. Au moment
même où la cour et la ville applaudissaient à la course des
matassins de M. de Pourceaugnac,les apothicaires comp-
taient parmieux NicolasLémery, le chimiste le plus remar-
quable du xvu" siècle, un des précurseurs de Lavoisier.
L'évolution naturelle des choses fit pour eux ce qu'elle fit
pour les chirurgiens. Leur situation fut longtemps misé-
rable ignorants, peu respectés, parce que leur mora-
lité laissait à désirer, ils finirent par se frayer une voie
nouvelle, grâce à leursétudes.

Il est assez difficile de remonteraux origines de la cor-
poration.Ni à Rome, ni en Grèce, il n'y eut d'apothicaires
le commerce des substances médicamenteuses était libre;
souventceuxqui lèsvendaient les appliquaient eux-mêmes
lesrliizotomes connaissaientlesracineset lesherbes,savaient
à quel tempsde l'année et avec quelle formule il fallaitles
recueillir;les pharmacopolesvendaientdespoisons, les mé-
decins préparaient leurs prescriptions. Sous l'empire,un
fonctionnaire établi à demeure, en Crète, était chargé
de faire cultiver et récolter les simples pour la famille
impériale; lorsque la provisionétait abondante,on livrait
au commerce ce qu'on ne pouvait utiliser. Les fabri-
cants d'onguents, les parfumeurs, les confiseurs prenaient
part, suivant le cas, à la préparation des médicaments.
Au moyen âge, le mot apotheca entra dans le langage
courant on l'appliquaitindifféremmentà toutes les bou-
tiques et magasins. On appelait apothecariiles marchands

en gros ou
les gardiens principauxdes greniers d'abon-

dance le premier concile de Carthage défendait de leur
conférer la cléricature.Plus tard, le mot devint plus précis;
l'apothicaire des abbayes et des maisons royales était
chargé de la conservation d'un petit nombre de substances
rares et recherchées:figues, amandes, riz, dattes, dit un
document de 1290; les confections pharmaceutiques fai-
saient partie de la collection.Des spécialités existaientde-
puis l'antiquité; laplupart, considérées au début commedes
antidotes, avaientpassé peu à peu à la dignité de panacées:
tels étaient le mithridate, la thériaque, etc. Demetrios
d'Apamée, -Andreas de Karystos, Zopiros, l'inventeur de
l'ambroisie, Nicander, etc., médecinsde l'école d'Alexan-
drie, avaient donné, sous destitres plus ou moinsbizarres,
des ouvrages de pharmacologie et de matière médicale.
L'Orient garda le privilège de la fourniture des médica-
ments la rhubarbe venait des frontières de la Chine les
Vénitiens avaient acheté aux Arabes le véritable secret de la
préparationde la thériaqueet ils le conservaientdemême que
le monopole des drogues; ce commerceétait assez important
pour que des gens s'y consacrassent.Au synode de Vallis
Obtana, en 1332, il est question d'apothicaireriedans ce
sens l'apothicaire, détenteur de substances précieuses,
en tonnait les vertus il est quelque peu sorcier, on
l'appelle pour des opérations redoutées et mal connues. Un

droguistede Montpellierfut mandé en Ecosse pour l'em-
baumement d'Edouard Ier. Lorsqu'ils voulurent régle-
menterce commerce, les rois s'adressèrent aux médecins,
seuls responsables de la santé publique. Défiants à l'excès,
disposés à voir des concurrents parmi tous ceux qui n'é-
taient point leurs hommes liges, ils prescrivirentaux apo-
thicaires un serment humiliantet grotesque. C'étaientpour
eux des valets auxquels ils abandonnaientlesbesognes répu-
gnantes sans leur faire de promesses ni leur conférer de
droits. Jusqu'au xvu8 siècle, les médecinspréparaient par-
tout eux-mêmes leurs ordonnances. L'introduction des
médicaments chimiques leur rendit la tâche difficile; ils
jetèrent feu et flamme contre cette nouveauté. On ne
sait trop qui découvrit l'antimoine Basile Valentin fut-il
un personnageréel ? Est-ce le pseudonyme d'un médecin
timoré? Le problème ne sera jamais résolu. Presque
tous les docteurs et particulièrementceux de Paris firent
une guerre acharnée aux laboratoires. Guy Patin en
voulait autant aux cuisiniers arabesques c'est ainsi
qu'il appelait les apothicaires qu'à Renaudot.Le Nécfe-
cin charitable de Guilbert, rédigé sous son inspiration,
était un réceptuaire, mis à la portée de tous, pour dimi-
nuer la clientèle des apothicaires. Ils furentsouvent vain-
cus en lutte ouverte avec la Faculté. Le parlement et le
Châtelet leur donnèrent plusieurs fois tort contre les méde-
cins, contre les épiciers, mais ils gagnèrentleur cause en
dernier ressort devant l'opinion publique et la déclaration
de 1777, en supprimant la corporation qu'elle réorganisait
sous un autre nom, fit disparaître une fois pour toutes ce
qu'il y avait d'irrationnel et d'humiliant dans les vieux
règlements remontant à la féodalité. Dr L. Thomas.

II. CORPORATION. Les statuts de la corporation
des apothicaires contenaient neuf dispositions les voici
telles qu'elles figurent dans les statuts et ordonnances
pour les marchands apothicaires et épiciers de la ville,
faubourg et banlieue de Paris (1638). La première que
l'aspirant apothicaire, avant que de pouvoir être obligé
chez aucun maître de cet art en qualité d'apprenti, sera
'amené et présenté par le maître au bureau par devant les
gardes pour connaître s'il a étudié en grammaire et s'il
est capable d'apprendre la pharmacie; qu'après qu'il
aura achevé les quatre ans d'apprentissage et servi les
maîtres pendant six ans il en rapportera le brevet et les
certificats, qu'il sera présentéau bureau par un conduc-
teur et demandera un jour pour subir l'examen, qu'à cet
examen assisteront tous les maîtres, deux docteurs en
médecine de la faculté de Paris, docteurs en pharmacie,
qu'en présence de la compagnie l'aspirant sera interrogé
durant l'espacede troisheurespar les gardeset par les neuf
autres maîtres que les gardes auront choisis et nommés.
La seconde qu'après ce premier examen, si l'aspirant est
trouvé capable à la pluralité des voix, il lui sera donné
jour par les gardes pour subir le second examen appelé
« l'acte des herbes qui sera encore fait en présence des
maîtres et [docteurs qui auront assisté au précédent. La
troisième que, si après ces examens l'aspirant est trouvé
capable, les gardes lui donneront un chef-d'oeuvrede cinq
compositions;que l'aspirant, après avoir disposé ce chef-
d'œuvre, fera la démonstration de toutes les drogues qui
doivent entrer dans ces compositions; que, s'il y en a de
défectueuses ou de mal choisies, elles seront changées, et
qu'il en fera ensuite les préparations et les mélanges en
présence des maîtres pour connaître par eux si toutes
choses y seront bien observées. La quatrième que les
veuves des maîtres pourront tenir boutique pendant leur
viduité à la charge toutefois qu'elles seront tenues pour la
conduite de leur boutique, confection, vente et débit de
leurs marchandisesde prendre un bon serviteurexpert et
connaissant qui sera examiné et approuvé par les gardeset
que les veuves et leurs serviteurs seront tenus de faire
sermentpar devantle magistrat de police de bien et fidè-
lement s'employer à la confection de vente et débit de
leurs marchandises. La cinquième qu'attendu que de



l'art et des marchandises des épiciers incorporés avec
les apothicaires dépsndent les confections, composi-
tions, vente et débit des baumes, emplâtres, onguents, i

parfums, sirops, huiles, conserves, miels, encres, cires et
autres drogues et épiceries, ce qui suppose la connaissance

des simples, métauxminéraux et autres sortes de remèdes
qui entrent dans le corps humain ou s'y appliquent,
servent à l'entretien et conservationdes citoyens, connais-

sance que requiert une longue expérience attendu que

l'on ne peut être trop circonspect dans cette profession

parce que souventla premièrefaute qui s'y commet n'est

pas réparable, il est ordonné qu'il ne sera reçu aucun
maître par lettres quelquefavorables etprivilégiées qu'elles
soient sans avoir fait apprentissageet subi les examens
précédents et que toutes marchandises d'épicerie et dro-
guerie entrant dans le corps humain qui seront amenées à
Paris seront descendues au bureau de la communauté pour
être vues et visitées par les gardes de l'apothicairerieet
épicerie avant que d'être transportéesailleurs,quand même
elles appartiendraient à d'autres marchandsou bourgeois
qui les auraient fait venir pour eux. La sixième que,
comme il est très nécessaire que ceux qui traitent de la
vie des hommes et qui participent>à cet objet important
soient expérimentés et qu'il serait périlleux que d'autres
s'en mêlassent, il est défendu à toutes sortesde personnes,
de quelque qualité et état qu'elles soient, d'entreprendre,

composer, vendreet distribueraucunes médecines, drogues,
épiceries, ni aucune autre chose entrant dans le corps
humain, simple ou composée ou destinéeà quelque compo-
sition que ce soit, de l'art d'apothicaircrieet de pharmacie

ou marchandise d'épicerie, s'il n'a été reçu maître et s'il
n'a fait le serment par devant le magistrat de police, à
peine de confiscation et de 50 livres parisis d'amende. La
septième que les apothicaires et épiciers ne pourront
employer en la confection de leurs médecines, drogues,
confitures conserves, huiles, sirops, aucunes drogues

sophistiquées, éventées ou corrompues, à peine de confis-

cation, de 40 livres d'amende, d'être les drogues et mar-
chandises ainsi défectueuses brûlées devant le logis de
celui qui s'en trouvera saisi et de punition exemplaire si le

cas y échoit. La huitième que les gardesseront au nombre
de six, gens de probité et d'expérience,qu'il en sera élu
deux chaque an pour être trois ans en exercice et qu'après
leur élection ils feront serment par devant le magistrat de
police de bien et fidèlement exercer leur charge et de pro-
céder exactement en leur conscienceaux visites tant géné-
rales que particulières.La neuvième que les gardes seront
tenus de procéder aux visites générales trois t'ois au moins

par chacun an chez tous les marchands apothicaires et
épiciers pour examiner s'il ne s'y passe rien contre les

statuts, ordonnances et règlements.il est encore défendu

aux apothicairesd'administrer aux malades aucun médi-
cament sansl'ordonnanced'un médecin de la faculté ou de
quelqu'un qui en soit approuvé.

On voit que les apothicaires étaient des marchands et
rien de plus; si bien marchandsqu'ils étaient confondus

avec les épiciers en une seule et même corporation. Ils
formaientavec eux l'un des six grandscorps de marchands
de Paris (les cinq autres corps étaient ceux des drapiers,

des merciers,des pelletiers,des bonnetiers et des orfèvres).
En cette qualité ils pouvaient parvenir aux charges de
consuls et d'échevins. Leur bureau était au cloitre Sainte-
Opportune, leur patronétait saint Nicolas.Aleur têteétaient
six gardes dont trois de chacune des deux professions.

Chaque année, le jour de la fête patronale,en présence du
lieutenant civil et du procureurauChâtelet, se réunissaient
soixante-douze électeurs dont quarante-huit épiciers et
vingt-quatre apothicaires, eux-mêmes désignés par le
bureau en fonction, plus les membres de la compagnieayant
passé par les charges. Après avoir prêté serment ils pro-
cédaient à la nomination de deux gardes, l'un épicier,
l'autre apothicaire, qui entraient immédiatement en fonc-
tions. Sans parler de leurs attributions administrativeset

APOTHICAIRE APOTRES

lisciplmaires, semblables ici à ce qu elles étaient dans les
mtres corps d'état, les gardesétaient tenus de visiter trois
bis par an les boutiques de Paris et des faubourgs ils
levaient veiller soigneusement à ce qu'aucun des deux
itats n'empiétâtsur l'autre. Ils avaient en outre une pré-
ogative: c'était le droit de visiter les poids et les balances
lans les maisons, boutiques et magasins de tous les mar-
:hands et artisans de Paris, ne faisant pas partie des six
;rands corps d'état. Jusqu'à 1622 les apothicaires allaient
seuls faire leur visite chez leurs confrères;à partirde cette
innée ils furent obligés, par arrêt du parlement, d'y aller
issistés de deux docteurs en médecine, professeurs en
pharmacie.De là de nombreuses contestations. Du reste les
obligations et les droits n'étaient pas absolument les mêmes

pour les apothicaireset les épiciers. Ainsi, tandis que ceux-
îi n'étaient tenus qu'à trois ans d'apprentissage,les pre-
miers devaient avoir été apprentis pendantquatreans et,
de plus, avoir servi six ans chez les maitres, en tout dix
ans de stage avant d'exercer. Par une sorte de compensa-
tion à cette inégalité les épiciers devaient faire chef-
d'oeuvre devant les gardes épiciers et apothicaires réunis;
mais les apothicaires avaient pour privilège de n'avoir
pour juges que des membres de leur profession et des
médecins. Après la publication du premier codex, il fut
enjoint aux apothicaires de tenir chez eux toutes les
substances qui y étaient inscrites. Afin d'assurer la
bonne qualité des médicaments, il existait au cloître
Sainte-Opportune un dépôt central (sixième disposition
des statuts) par lequel toutes les marchandisesconcernant
la droguerie qui entraientdans Paris devaientpasser avant
d'être livréesau commerce. Elles devaient être exactement
visitées et vérifiées par les gardes dans les vingt-quatre
heures de leur arrivée. Enfin, les difficultés relatives au
commerce qui pouvaient s'élever entre les maitres étaient
jugées par un tribunal spécial composé des anciens de
métier ayant passé par les charges et réunissur la convo-
cation des gardes. Voilà certes, eu égard au temps, une
organisationde la pharmacie qui laissait peu de chose à
désirer sous le double rapport de la sécurité publique et
de l'honnêteté du commerce. La législation pharmaceutique
actuelle est d'ailleurs calquée sur les statuts des apothi-
caires. WESSMANN.

APOTÔME. I. ALGÈBRE. Vieux mot employé pour
désigner la différencede deux quantitésincommensurables;
on les classait autrefois en apotOme premier, second,
sixième, dont voici les types, a et b étant supposés ra-
tionnels, et <fâ, \/5 irrationnels.
L'apotômelerestdelaformea s/b^a* éest rationnel,

2" v'a b,sja– 6*oestrationnel,

3e va v b, va b va est rationnel,

4° a–<fb,<Ja? b:\faestirrationnel,

5e v'a b,<Ja b2: v'a est irrationnel,

6e va v'ôjv'a 6:âestirrationnel.
Cette classification n'a plus aujourd'huiaucun intérêt.

n. Mnsio.BE (V. MUSIQUE [grecque]).
APÔTRES.I. THÉOLOGIE. Nom qui signifie envoyés

et par lequel on désigne les disciples immédiats de Jésus,
chargéspar lui de répandresa doctrine.D'aprèsl 'Evangile
selon saint Marc (m, 13-19), Jésus aurait formé auprès de
lui, de bonne heure, un collège de douze disciples, dont
voici les noms 1. Simon-Pierre, 2. Jacques et 3. Jean (fils
de Zébédée), 4. André, 5. Philippe,6. Barthélemy,7. Ma-

thieu, 8. Thomas, 9. Jacques (fils d'Alphée), 10. Thaddée,
11. Simon le Cananéen, et 12. Judas Iscarioth. Saint
Matthieu (x, 2-4) nous donnera même liste avec quelques
interversions et la substitution du nom de Lebbée à celui
de Thaddée. Saint Luc (vi, 13-16) remplace, à son tour,
ce même nom car Judas, fils de Jacques. Pourquelques-

uns de ces disciples, on rapporte les circonstances dans



lesquelles ils seraient entrés en relation avec Jésus, no-tomsanat pour Pierre et André, Jacques et Jean, deux cou-ples ëe frères appariant à des familles de pécheurs du
lac de CaphamaOm(Mare, r, 16-20 etpassages parallèles).
Ces quatre personnages semblent avoir èUiïts in&aes de
Jésus. On nous raconte aussi, selon l'explicationtradi-
tionnelle, l'appel adressé à Mathieu, employé aux douanes
de Capharnaûm mais il est à remarquerque les évan-
giles selon saint Mare et saint Luc nomment le per-
sonnage auquel est adressé l'appel en question Lévi et quec'est le premier évangile qui substitue à ce nom celui de
Mathieu {Marc, n, 13suiv. et Luc, v, 27 à comparer avecMatthieu, ix, 9 suiv.). Marc toutefois appelle ce Lévi fils
d'Alphée, ce qui nous fait penser que l'on a donné unpère du même nom à Jacques, inscrit sous le numéro 9;
serait-cedonc un frère de Jacques, ou l'écrivainl'identifie-
rait-il à Jacques lui-même?–Le nombre de douze apôtres
parut, dès l'établissementde l'Eglise chrétienne, tellement
consacré que le livre des Actes fait remplacer solennelle-
ment le traître Judas par un autre disciple. La condition
requise pour être admis dans le collège apostolique était
d'avoir assisté Jésus dès l'époque où il avaitreçu le bap-
tême de Jean-Baptiste jusqu'àson ascension (Actes, i, 1S«
26). On trouveraau nom de chacun des apôtres les rensei-
gnements le concernant.Quant à l'institution du collège
apostolique lui-même, elle remontecertainement aux pre-miers temps de l'Eglise chrétienne; mais il est difficile
d'admettrequ'elle émane de Jésus lui-même. On comprend
volontiers qu'il se soit entouré d'un petit groupe de dis-
ciples intimes; on conçoit moins qu'il en ait limité le
nombre à un chilfre fixé à l'avance. Le nom même d'en-
voyé ou d'apôtre ne devient intelligible qu'à partir du
moment où le christianismese fait missionnaire,c.-à-d. uncertain temps après la mort de Jésus. Il résulte avecévidence du livre des Actes qu'il se forma de bonne heure
à Jérusalemun groupe de disciples immédiatsde Jésus,

par des colombesentourant le Chrisma (tranche de l'autel
d'Auriol, Bouches-du-Khône); tantôt ils sont représentés
en personne (peinture du cimetière de Priscille, mosaïque
des deux baptistères, à Ravenne; sarcophages (fig. 4). Ils
n'ont d'autres attributs, quand ils en ont, que des volumes

se

1

roulés. Au moyen âge, la représentation des apôtres sevoit partout. C'est principalementà partir du xiue siècle

qui s'attachèrent à conquérir les Juifs à la foi nouvelle,
tandis que Paul et quelques autrespersonnes,quin'avaient
pas connu Jésus, inauguraient parmi les païens une œuvrede propagande, que les apôtres de Jérusalemenvisagèrent
d abord avec méfiance (V. ACTES DES Apôtres). Le nomtt apôtresfut également donnéparextensionàsaintPaul età
qnekraesaiitres*– On désigne souvent sous le nom de Con-
cile des apâtms,ue réunion des représentants des deux
groupes, jérusalémîfeet aatiocLien, que rapporte le livre
des Actes(chap. xv), et oà Fes décida que l'on n'impose-
raitpas auxpaïens l'obligationdefe efrewsejâûnpour entrer
dans l'Eglise chrétienne,n estquestion de cette même réu-
nion dans l'Epîtreaux Galates (chap. n). Plus tard se for-
mèrentdes légendes surl'apostolatdes douze, qui se serafeal
partagé le monde et auraient convenu de résumer leur
foi dans le Symboledes Apôtres. Cette profession de foi,
autrement dit le Credo, est beaucoup moins ancienne; elle
s'est formée graduellement par le développementde la for-
mule du baptême, énonçantsuccessivement les personnesdu Père, du Fils et du Saint-Esprit. (V. Histoire duCredo,
par A. Coquerel fils, et Symbole des Apôtres, par Michel
Nicolas.) On a récemmentpublié, sous le nom de Doctrine
des Apôtres, un très intéressant document, qui neremonte
certainementpas aux apôtres eux-mêmes, mais qui nousdonne de précieux renseignements sur le culte et les usagesde l'Eglise chrétienne primitive(V. la Didacliéou YEnsci*
gnement des douze apôtres, par Paul Sabatier).

M. VERNES.
II. Archéologie. L'histoirede lareprésentationdes apô-

tres est un des sujets les plus vastes de l'iconographiechré-
tienne. Les apôtres ont été figurés en sculpture, en pein-
ture, en mosaïque dès les premiers temps du christianisme.
Tantôt ils sont symbolisés par douze agneaux, au milieu
desquels un treizième agneau représente le Christ debout,
sur un monticule d'oii sortent les quatre fleuves (bas-relief
de Saint-Marc de Venise, sarcophage du Vatican), ou bien

qu'ona cherché à les distinguerpar des attributs particu-
liers.Ainsi, saintPierre porte toujoursles clefs du Paradis;
saint Paul, une épée saint Jean, un calice d'où sort undragon saint André, une croix en forme d'X qui a pris
son nom saint Jacques le Majeur, le costume de pèlerin
avec le bourdon saint Philippe, une croix saint Bar-
thélémy, un couteau saint Mathieu, une pique, quelque-



fois une équerre ou un livre saint Jude, un bâton ouune
seie saint Jacques le Mineur, un bâton saint Thomas,

une pierre ou une lance saint Mathias,une hache ou un
glaive. Ils ont toujoursles pieds nus. Les apôtres figurent

en diverses parties des édifices religieux,ainsi que dans la
décoration d'une foule d'objets mobiliers, tels que les au-
tels, chasses, calices, ornements sacerdotaux, surtout à
partir du xve siècle, etc. (V. Cène.) G. DURAND.

III. Marine. Les apôtres sont les deux dernières
alongesd'écubierA A (fîg. 1); ils sont placés en contact

avec l'étrave et y sont solidement chevillés; on peut les
considérer comme des couples dévoyés jusqu'àce que leur
plan soit devenu parallèle au plan longitudinal du navire.
Les apôtres ont pour but de renfoncer l'avant du bâtiment

en augmentant la résistance de l'étrave; ils permettent
aussi de fixer solidement contre elle les extrémités des
bordés, ce qui ne pourrait se faire directementpour ceux
qui la rencontrentsous un angle trop ouvert. Les extré-
mités supérieuresdes apôtres dépassentl'étrave d'une cer-
taine quantité et forment ainsi un étambrai dans lequel

passe le mât de beaupré.
APOTRO Pl E. Conjuration, terme de la languereligieuse

des anciensGrecs. Il désigne des prières et un ensemble
de cérémonies purificatoires et expiatoiresqui avaientpour
objet de détournerle mal. Le superstitieuxde Théophraste
s'en va, après un songe, consulter les devins, pour savoir
quels dieux il lui faudra invoquer, afin de détourner
tout accident funeste. Il se purifie, se baigne dans l'eau
claire il sacrifie aux dieux apotropéens, c.-à-d. conju-
rateurs ou sauveurs. Le premier de tous est Apollon que
la piété populaireinvoquaitsous ce titre à proposde toute
apparition, de tout événement extraordinaire. « Apollon
Apotropéen! s'écrie un personnage d'Aristophane, en
apercevant une figure étrange, quelle téte > L'apotro-
pie était pratiquée en cas de maladies, surtout de celles
qui affectaient le moral et l'intelligence, ou prenaientun
caractère épidémique. J.-A. H.

APOTU REAUX (Mar.). Extrémitéssupérieuresde quel-

ques alonges d'écubier dépassant d'une certaine longueur
le pont du gaillard d'avant; on les nomme aussi patins
sur les gros bâtimenfs et jambettes sur les petits. Les
apotureaux servent de points fixes pour le tournage des

remorques, des amarres, des bosses d'ancres, etc. L'a-
doption des bastingagespleins les a fait disparaltre à pen
près complètement.

APOUK. Royaume nègre de la Guinée supérieure, était
jadis un des plus importants districts de la côtedu Gabon;
aujourd'hui, il est tombé en décadence par suite de la
suppression de la traitedes nègres. Il est situé sur le golfe
de Biafra.

APOUS S (Astron.).Constellation méridionalenommée Oi-
seau de Paradis (V. Apds).

APOZÈMES. Les apozèmes sont des préparations ma-
gistrales qui diffèrent des tisanes en ce qu'elles sont plus
chargées de principes médicamenteux et qu'elles ne ser-
vent pas de boisson ordinaire aux malades. On les admi-
nistre par verréesou demi-verrées, à des époques de la
journée plus ou moins éloignées. Ce sont des tisanes
composées. Les plus employées sont la tisane sudorifique
de Feltz, la décoctionblanche de Sydenham,la tisane sudo-

rifique, le bouillon aux herbes. Voici, comme exemple, la
composition de cette dernièrepréparation, qui est consi-
dérée par beaucoup de médecins comme l'adjuvant obligé
de toutes les purgations

Bouillon auxherbes (Apozèmed'oseille composé).
Feuilles récentesd'oseille 40 gr.

de laitue 20
de poirée. 20
de cerfeuil. 20

Beurrefrais 5
Selmarin. 2
Eaufiltrée 1000

On fait bouillir les plantes jusqu'à ce qu'elles soient
cuites, ce qui exige une demi-heure environ on ajoute le
sel et le beurre et on passe. Pour plus de détails V. DÉ-

COCTION, POTION, Tisane. ED. BOURGOIN.

APPALAGHEE ou APPALACHEE-BAY.Golfe situé à
la base occidentale de la Floride, au fond du golfe du
Mexique. Ce littoral est un des plus marécageux de tous
les Etats-Unis. Les fleuves qui s'y jettent sont sans impor-

tance, et il n'existe pas de port notable.Le trafic se faitpar
le fleuve d'Apalachicola, dont les alluvions ont formé plu-
sieurs îles basses à l'O. de la baie, et qui est navigable
jusqu'à la ville de Columbus, à 560 kil. de l'embouchure
(V. FLORIDEet Géorgie). L. BOUGIER.

APPALAGHÉS. I. Montagnes des Etats-Unis (V. AL-
LEGHANIES)

II. L'une des six régions naturelles de l'Etat de Virgi-
nie, arrosée par le Tennessee supérieur et le haut Poto-
mac elle est caractériséepar des chalnons montagneux
séparés par d'étroitesvallées sa principale industrie est
l'élevage des bestiaux.

III. Région houillères'étendant de l'Alabamaà la Pen-
svlvaniesur les Etats d'Ohio, Maryland, Virginie occiden-
tale, Tennessee, Kentucky, Alabama; sa superficie dé-
passe 160,000 kil. q. Profondément bouleversés par les
révolutionsgéologiques,les bancs de cette régiondonnent
surtout des houilles maigres. L. B.

APPAR, poète tamoul, adorateur et chantre renommé
du dieu Siva. Il fut en lutte avec les Samanarsou religieux
bouddhistes,qui lancèrent contre lui un éléphant en rut et
affamé; Appar sut dompter ce terrible adversaire.

APPARAGEMENT,APPARAGE.Cette expression, dans
quelques-unesde nos anciennes coutumes, désigne l'éta-
blissement, par mariage,d'une fille ou d'une sœur, suivant
la condition socialeet la fortune de la famille. Desparager
ou disparager, c'est, au contraire, marier une fille sans
la doter suffisamment ou c'est lui donner un mari d'une
condition inférieureà la sienne la fille noble est despa-
ragée lorsqu'elle est mariée à un roturier. L'apparagement
s'entend donc autant de la qualité des personnes que de
l'importancede la dot. Au point de vue de la dot ou bien
le frère seul devait à sa sœur une certaine part de la suc-
cession paternelle, une légitime (Normandie, Loudunois),

ou bien les parents eux-mêmes étaient tenus d'apparager
dûment leurs filles (Bretagne, Poitou, Auvergne, etc.).
Sauf quelques coutumes, faisant exception, le devoir d'ap-
paragement n'existaitqu'en faveur des fille» nobles et la
dot qu'elles devaient recevoir portait le nom de Mariage
advenant. Quels étaient les droits de la fille non suffi-
samment aparagée? Quelles étaient, relativement à la
succession paternelle, les conséquences du mariage adve-
nant ? Les textes qui règlent ces questions employant de
préférence cette dernière expression, c'est sous les mots
Mariage advenant que ces questions seront examinées
(V. AVENANT).Il faut remarquer que dans quelques ma-
nuscrits des Etablissementsde saint Louis, Appara-

geur est pris pour parageur (V. PARAGEUR ou PARAGE),
P. L.-C.

BIBL.: DE Laoriêre, Glossaire, v' Apparage; Niort,
1882, éd. Favre,in-4. Houaud, Dict. du droit normand,



V Be$paragement, 1780, 4vol.in-4. MEELiN.RêperZotre,
v» Apparagée; Paris, 1882-85, 15 vol. ijj-4. Etablisse-
ments de saint Louis, liv. I, ch. Lxxix et lxxxi. t. II, pp.
129, 132 et notes, éd. Viollet, 1881-86, 4 vol. in-8.

APPAREIL. I. Architecture. Disposition adoptée
pour la pose des matériaux employés à la construction
d'un mur ou d'une voûte. 1° Antiquité. a. Appa-

reil des constructions egyp-

sphinxde Giseh (près despyramidesduCaire) est l'exemple
le plus ancien de la perfection de l'appareil des construc-
tions égyptiennes.

b. Appareil des constructions assyriennes(fig. 2).
Cet appareil,lorsqu'il s'agit de constructions en pierre, est
disposé de sorte qu'une partie des blocs qui le composent

soit engagée dans l'intérieur du mur, afin
SUjLb CllKag^ UailO A JillOl 1GUA UU U1U1 Uililde rendre les parements extérieurs soli-
daires de ce mur lui-même; dans une
même assise, deux boutisses-blocsdont
la-queue est engagée dans le mur
alternent avec un carreau- bloc dontla
plus grande dimension est parallèle à la
face du mur (mur du S.-O. du palais
de Sargon Place, t. III). Ces murs de
pierre servaient de revêtement à d'énor-
ra"aa.. .a..aa.. .v.

mes massifs de briques dures, les blocs ont 2 m. de côté
en carré (2 m. de haut et de large, 1 m. SO pour les
parpaings, 2 m. 50 à 3 m. pour les boutisses comme
épaisseur).

c. Appareilsdes constructionsgrecques archaïques
(fig. 3). Ces appareils peuvent se subdiviser en deux
catégories l'appareil pëlasgique proprementdit, compose

appareilarchaïqueconsistanten parajlélipipèdes rectangles
disposéspar assises horizontales, mais de hauteur irrégu-
lière et dont les joints verticauxsont quelquefoisinclinés.
Tels sont les murs des portes de Messène.

d. Appareils des constructionsgrecques et romai-
nes (fig. 4). 1° !oo'So;jLoç, appareil grec; Isodomum,
appareil romain.Dans ce mode de construction, les assises

ennf innfûc? An mAma Tinntann

sont rectangulaires et les joints- disposés comme dans
l'opus isodomum. Ces appareils employés dans les plus
beaux édifices de l'antiquité grecque et romaine sont en
simple épaisseur et les pierres qui les composent sont dis-
posées ou toutes en parpaings(leur plus grande dimen-
sion en parement) on toutes en boutisses (leur plus petite
dimension en parement). Les joints sont vifs sans interpo-

tiennes (fig. 1). Ces constrûc-
tions en pierre sont appareillées
avec le plusgrand soin, souvent
en blocs énormes; les joints
dressés avec une étonnanteper-
fection, sont vifs et sans inter-
position de mortier. Le grand
temple de granit au pied du

usyique proprementan, compose
de morceaux irréguliers taillés
en blocs, de section polygonale,
et disposés de sorte que leurs
faces se touchent exactement;
tels sont les murs de Tirynthe
et d'Argos par exemple puis
l'appareilpélasgiquerégulier ou

sont toutes de même hauteur,
de même épaisseur et de même
dimension, elles sont placées
l'une par rapport à l'autre de
façon à ce que, dans chaque
assise, les joints séparant les
pierres tombent au milieu du
bloc correspondant dans l'assise
supérieure ou inférieure. 2°
iJ/suSiotBojjlo; (fig. 5) chez
les Grecs Pseudisodomuna,
chez les Romains. Les assises
sont alternativement de deux
hauteurs différentes,les blocs

1 sition de mortier et la taille en est tellement soignée
que, dans certains édifices comme au Parthénon d'Athè-.y, 1.J..I..Iù wc
nes, par exemple, il est
difficile d'apprécier l'épais-
seur d'un joint, même
vertical. 3° Les anciens
ont encore employé l'ap-
pareil irréguliercomposé
de moellons de grosseurs
différentes, mais à joints
horizontaux et verticaux.
Il se remarquedans beau-^i^uuuai» ucttu- j«ig. o, .Fseudisodomum.
coup d'édifices de Rome,
surtout dans ceux de la fin de l'époque impériale.4° L'0-
ptis reticulatum (fig. 6) où des pierres de petit échan-
tillon à section carrée, posées sur la diagonale de la
section, forment deux parements entre lesquels on

maçonne du blocage ou on pilonne du béton si les pier-
res sont «régulières, cet appareil prend le nom H'opus
incertum. 3° Emplecton (fig. 7), où les parementsdu
mur smt faits de pierres disposées en assises régulières
réunies de distance en distancepar des boutissesqui font

parementdes deux côtés; l'intervalleest remplide blocage.
Beaucoup de constructions byzantinestant en Asie Mineure
qu'en Afrique sont faites en emplecton. 6° Opus re-
vinetum (fig. 8), les pierres sont assemblées entre elles
par des tenons en queue d'aronde faits de bois, de fer ou

le bronze. 7° Appareil à assises encastrées les unes dans
es autres (fig. 9). Théâtre de Marcellus.

e. Appareils des constructions du Bas-Evipire. ia
Emplecton. 2° Assises inégales (mais régulières) de hauteur
et de longueur commedans les murs de la citadelle d'Haïdra



en Tunisie,par exemple. 3° Petit appareilen moellons irré-
'çulieis comme au palais de lHebdomon à Constantinople.
Souvent alors, de distance en distance,règnent des assises

de quatre ou cinq briques de haut qui forment de grandes
bandes qui répartissent également les pressions. Ce mode
de construction est aussi très visible dans les restes des
thermes de- Julien à Paris (musée de Cluny). Les Arabes
ont, au moyen âge, employé des appareils fort ingénieux,

nous en donnons ici un exemple tiré des monuments du
Caire (fig. 10). L'architecture occidentale au moyen âge
n'employaque des pierres de petit échantillon pour la
constructionde ses édifices. On ne construit guère qu'en
moellons, et les pierres de taille soignées sont réservées

pour les piédroits des baies, les corniches ou bandeaux
ornés, les soubassements, les appuis des fenêtres, les lin-

teaux des portes ou les archivoltes et les con-
treforts. Plus tard, et à mesure que les trans-
ports deviennent plus faciles, les pierres
employées sont de plus belle qualité et de
dimensions plus grandes. Les plus beaux
exemples d'appareil peuvent être pris dans

l'architecture militaire du xiii0 et du xive siècle aux
châteauxde Coucy et de Pierrefonds.Aux xvue et xvme
siècles, on remit en honneur les dispositionsantiques des
appareils; mais les transports difficilesne permettantpas
de dépasser certaines dimensions dans les pierres em-
ployées, l'appareil simulé fut souvent un déguisement de
l'appareil réel; il fallutalors maintenir,par des armatures
en fer, les voussoirs qui formaient les architravesdes por-
tiques. Actuellement, tous ces appareils sont employés
concurremment;nous citerons comme disposition curieuse
l'appareil des assises du phare de Bréhat construit par
Léonce Reynaud, ingénieur des ponts et chaussées, ap-
pareil ou les assises pénètrent et s'enchevêtrent les unes
dansles autres, et l'appareil à jointscontrariéset emboîtés
latéralement(fig. 11) qui peut être utile dans les construc-
tions de murs de soutènement ou de quais, mais qui est
peu employé à cause de sonprix. L'appareildes construc-
tions en brique offre assez de combinaisons remarquables

pour que nous en citions quelques-unes. Les Egyptiens

v allerjusqu auxbeauxtemps
de la puissanceromaine pour découvrir l'emploid'appareils
tort ingénieux dans la constructionen brique. Les arêtes
dis voûtes, les angles des murs, les piédroits des baies
sont formés de harpes de briques dans lesquelles le reste
de la constructionvient buter et s'encastrer (fig. 12). De
cette façon, ces constructions pouvaientêtre montées très
économiquement; un nombre restreint d'ouvriers habiles
suffisait pour soigner les revêtements et les angles, la
masse de la constructionconsistaiten blocage et en béton
pilonné, travail qui pouvait être conduit en grande partie

par des manœuvres. Pendant
toute la durée du Bas-Empire,
les briques furent employées
seules ou concurremment avec
les pierres de taille et les moel-
lons le palais de l'Hebdomon,
à Constantinople, en donne une
idée. Les Arabes employèrent
relativement peu les briquesrelativement peu les briques

d'une façon apparenteautrement que dans leurs construc-
tions en briques crues en Egypte. Nous citerons néan-
moins quelques exemples curieux de façades de maisons

ou

employaient les briques
crueset les briques cuites,
leurs arcs et leurs voûtes
étaient constitués par des
rouleaux parallèles. Les
Assyriens employèrent la
brique pour former leurs
massifs et leurs voûtes,
les dispositions de l'appa-
reil sont régulières.Il faut
allerjusqu'auxbeaux temps

ou de mosquées décorées au moyen de briques cuites de
deuxcouleurs différentes, disposéesd'une façon géométrique

(fig. 13).

Dans les oasis, au sud de la Tunisie, nous avonsï *'•r _i ir !i: J1__dessiné I. UU1W4KU UUIHU1MUUUUMt/ .1* Adessiné de curieuses dispositions d'ap-
pareils de briques. En voici un exem-
pie (fig. 14). Aujourd'hui,on a varié
beaucoup les emplois de la brique;
des dessins en seront donnés au mot
Hrique.

Appareil(voùted'). Voûtedont l'ap-
pareil est tracé suivant les règles de
la stéréotomie,en grands matériaux,et
dont la disposition des joints est restée
visible.

Appareil réglé. Appareil de dimen-
sions régulièressoit en hauteur d'assi-
ses, soit en largeur. Toutes les belles
époques de l'art architecturalse font

Fig. 13. Appa-
reil de brique.
Constructions
arabes en
Egypte.

vuuuubu uu x aiv tu l/uiiiijiJbUiu& u\j ivuuremarquer par le soin extrême donne à l'exécution et à
la régularité de l'appareil. On a utilisé l'appareil dans la

Fig.14.

décoration des édifices en y figurant des refends, oes
bossages, des pointes de diamant, de vermiculures.

H. SALADIN.

2° MOYEN AGE ET RENAISSANCE. Jusqu'au xir3 siècle,
les traditions de la construction romaine se continuent
dans l'appareil, mais, les moyens d'exécutionétant deve-
nus moins parfaits, les matériaux sont de petites dimen-
sions, les parements seuls de pierre de taille, l'intérieur
rempli par un blocage parfois, surtout dans le midi
de la France, l'appareil est composé d'assises alterna-
tivement basses posées sur leur lit et hautes posées en
délit. Souvent les piédroits, cbalnes d'angles, contre-
forts sont seuls en pierre de taille, les tapisseries étant
simplement faites de moellons piqués à joints épais de
mortier. A l'époquecarlovingienne, on retrouve encore
souvent le petit appareil romain en moellons à queues,
carrés extérieurement(cathédrale du Mans, bords de la
Mayenne et de la Loire, Beauvaisis). Parfois, surtout en
Bourgogne, en Franche-Comté,en Alsace, lesconstructeurs

romans primitifs ont essayé de contrefaire le grand appa-
reil des Romains à joints vifs, sans mortier, en plaquant
des pierres plates, sortes de dalles en délit, devant les
blocages; expédient détestable. D'autres fois, ils ont pris
un moyen terme en formant des parements en petites
pierres de taille réunies par des lits épais de mortier. En
Provence, en Languedoc, on retrouve encore le grand
appareil à joints vifs, mais bien rarement. A la fin du

xne siècle, on abandonnepresque complètement le grand
appareil et on n'emploie plus que le petit se rappro-
chant bien plus du moellon que de la pierre de taille
et à joints épais de métier. Les plus grands édifices de
cette éoonue dans l'Ile de France, la Picardie, la Norman.



-1 "U"I.Ut'O'o;JVUt,I uuppttl-c;i .0remarquable. A partit» du xm* siècle, l'appareil tend k p
devenir de plus en plus grand et les joints de mortier d
diminuent d'épaisseur, mais il n'est pas inutile de faire 1'

remarquer ici qu'à toutes les époques du moyen âge les ci
dimensions de l'appareil sont essentiellement subordon- d
nées à la nature des matériauxemployés, ai

Les arcs en plein cintre sont formés de claveaux dont C(
les joints sont normauxà la courbe. Lorsque les architectes n
français du xna siècle ont fait des arcs brisés, ils ont ce
suivi le même principe, considérant, avec raison, l'arc ai
brisé comme formé de deux portions de plein cintre, et ces sa
sortes d'arcs se sont trouvéesavoir, au lieu de clef, un df

joint. Les architectes étrangers, italiens et allemands par ré
exemple, qui ont imité nos constructionsfrançaises,n'ont ét
pas compris l'arcbriséet ils l'ont souvent appareillé comme de
un plein cintre, en taillant les joints des claveaux suivant ve
des lignes partant du pied de la flèche de l'arc et en met-
tant une clef à son sommet. Dans les constructions du de
moyen âge, les arcs sont généralementextradossés et par les
conséquent indépendants du reste de la construction qui ve
peut glisser sur leurs reins sans occasionnerde brisures, reJamais, pour ainsidire, ils ne sont appareillésà crossettes, vosuivantune mode qui a prévalu depuis la Renaissance. Dans toi
certains cas exceptionnels, les claveaux sontposés à lits ho- l'a
rizontaux et en encorbellement; ainsi, à partir du xme siè- de
cle, lorsque plusieursarcs retombaientsurunmêmepiédroit, co
afin d'économiser la place, on faisait pénétrer ces arcs à et
leur naissance les uns dans les autres en leur donnant des tèl
sommiers communs que l'on plaçait sur lits horizontaux, pli
les joints des arcs ne devenant normaux à la courbe qu'àa glî
mesure que les arcs se détachaient du massif. U y a de ph
ces pénétrations qui eont combinées avec un art infini. qu
D'autres fois, lorsque des arcs avaient à supporter une pre
forte charge et qu'ils n'avaient pas une trop longue portée, me
on les appareillaitaussi en encorbellement, afin de former ma
tas de charge, comme on peut le voir aux arcs des mo
grandes baies supérieures des tours de la cathédrale de dei
Reims qui étaient destinées à supporterde hautes flèches à 1

en pierre. Les architectes des xn° et xm° siècles, qui le-]
tenaient avant tout à être vrais dans leurs constructions, ren
ont fait rarement des plates-bandes appareillées. Quand ils rat
n'avaient à faire que des linteaux de portes ou de fené- dal
tres, ils les faisaient d'une seule pierre s'ils avaient un Voi
espace trop grand à franchir, ils préféraientbander un ]

arc. Cependant, dans certaines régions, dans le Beau- d*<vaisis et les paysrhénans, par exemple, on rencontrequel- éléi
mies linteaux appareillés ainsi un linteau de porte à Samt- de
Etienne de Beauvais. Dans ce cas, les claveaux ne sont bah
point taillés suivant des lignes droites tendant à un l'ap
centre, mais à crossettes ou à tenons. II semble que teui
partout on ait fait des linteaux de cheminées appareillés, cost
Us avaientsouvent unetrop longue portéepourpouvoirêtre pari
monolithes et n'étaient pas assez chargés pour faire aucramdre pour leur solidité. Nous citerons dans ce genre à l'i
les cheminées du réfectoire du Mont Saint-Michel(xiir5 scê>
siècle) et du château de Coucy (fin xiv» siècle). A par- I
tir du xv» siècle et surtout de la Renaissance, on a fait sem;
un grand nombre de plates*bandes appareillées. les <

On remarque souvent sur les pierres d'appareil des de fi
monuments principalement du xir4 et du xm« siècle, des cons
marques gravées de diverses natures (croix, lettres, leur
semelles, fers de lances, etc.) que les ouvriers payés l'abï
à la tâche y faisaient pour que ton pdt reconnaltreet et le
contrôler l'ouvrage de chacun. A diverses époques et A
et dans différents pays les architectes du moyen âge des
ont fait de l'appareil un élément de décoration. A l'épo- ces (que carlovmgienne et même au xtB siècle, les appareils sont
romains en losange (opus relieulatiim) ou en arête ou bde poisson (opus spicatum) étaient encore en usage 3 faire
parfois aussi le petit appareil, surtout aux portes varié
et aux fenêtres, était recouvert de stucs fgijpsei). Aux petit
xi° et xa° siècles, dans certaines régions, comme en en vi
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iil I AuvcrgneousurIêsbordsduRhm,onautilisëavecbonkem-,
k par des combinaisons ingénieuses, pour en faire comme
3ï des mosaïques, les matériaux de diverses nuances quett l'on avait sous la main. Souvent, les anciens se sont
iS contentés de ciseler les quatre côtés de leurs pierres

d'appareil, laissant le milieu brut; c'est ce qu'on nommeappareil en bossage. Ce genre d'appareil, qui donne à la
if, constructionquelque chose de rustique et de robuste, fut
is repris vers la fin du xm* siècle, principalement dans les
it constructionsmilitaires du midi de la France, Abandonné
e aux xive et xve siècles, il redevintà la mode à la Renais-
s sance, surtout en Italie; on ne laissa plus alors le milieu-u de la pierre brut, on le tailla en têtes de clous, en chico-
r rées et de mille autres façons. On en fit alors le plust étrange abus non content de l'appliquer aux parementse des murs, on en agrémentales fûts des colonnes, les cla-t veaux desarcs, etc. G. Durand.

3° Temps MODERNES.-A partir duxvii"siècle, l'histoire
i de l'appareilperd beaucoupde son intérêt. Ce n'est pas quer les architectes des deux derniers siècles n'aient été sou-
i vent très habiles dans la coupe des pierres ils ont appa-reillé des vis de Saint-Gilles, des encorbellements, des

voûtes biaises, etc, de la manière laplus savante, mais
3 tout ce qui s'y rapporte trouvera mieux sa place àl'article coupe des pierres (V. ce mot). Qu'il nous suffisededire qu'à partir de cette époque, abstraction faite desconstructions en briques et pierres des règnesde Henri IVet de Louis XIII et des appareils en bossages qui persis-
» tèrent pendant le xvir3 siècle, l'appareil tend de plus enplus à être dissimulé et par suite la plupart du temps né-1 g'%5 l'architecture n'est plus qu'un ensemble de lignes

plus ou moins harmonieuses combinées sur le papier et
qu'on exécutait avec des matériaux quelconques sans se
préoccuper de la nature de ceux-ci, le plus souvent au
moyen d expédients. Les arcs ne sont plus extradossés,
mais appareillés à crossettes. Sous ce rapport, la première
moitié de notre siècle fut une époque de véritabledéca-
dence. Ce n'est que depuis quelques années, grâcesurtout
à 1 heureuse influence exercée parles travaux de Viollet-
le-Due et de quelques autresarchitectesqu'on a cherché à
rendre de nouveau l'appareildes constructions apparentet
rationnel. De louables et heureux efforts ont été tentés
dans ce but (V. ARCS, COUPE DES PIERRES, Maçonnerie,
voûtes). G. D.

II, Théâtre. On doit comprendre sous le nomd' « appareilscénique » la réunion, l'ensemble de tous les
éléments matérielsdont la présence est nécessaire à l'effet
de la représentation théâtrale, dont la mise en oeuvrehabile et intelligente, en donnant au spectacle toute
l'apparence de la vérité, doit amener ches le specta-
teur le sentimentde l'illusion la plus complète. Décors,
costumes, mobilier, accessoires, éclairage, tout cela fait
partie de l'appareil scénique, tout, jusqu'au groupement et
au mouvement des masses, qui contribue si puissamment
à l'effet matérielde l'action scénimie (V. aussi MisE ENscène). A. P.III. Marine. r^- On donne le nom d'appareil à l'en-
semble dès-organes mécaniques permettantd'effectuer surles chantiers,dans les portsouà bord, certaines manoeuvres
de force telles que la levée des couples sur les cales de
construction, le lancement des navires, leur mâtage et
leur démâtage, le montage et le démontage du gouvernail,l abattage en carène, lehalage sur cale, l'embarquement
et le débarquement des grosses embarcations,des ancreset des pièces d'artillerie. lechargementet le déchargement
des navres, etc., etc. Dans les ports, quelques-unes de
ces opérations se font avec des machinesspéciales telles
sont: les machines à mater, les grues à bras, à vapeur
ou hydrauliques mais le plus souvent, la nécessité de
faire concourir les mêmes apparauxà des opérations très,
variées, a conduit à en assurer l'exécution au moyen d'un
petit nombrede machines pouvant se grouperdifféremment
en vue du but à atteindre. les organes de transmission



de torce qui sont presque exclusivement employés pour t
toutes ces manœuvressont des cabestans, des palans, des s

poulies, des chaînes et des cordages de différentes gros- i

seurs. Les cabestans (V. ce mot) sont employés toutes les <

fois qu'une force considéraleest nécessaire, par exemple

pour le mâtage et le démâtage, la manœuvre des ancres, i

etc. Ils sont mus à bras ou par la vapeur et, d'après leurs

formes, prennent les noms de cabestans, de guindeaux

ou de treuils. Lespalans(V. ce mot) servent à transmettre
aux points convenables, et en les multipliant, les efforts
qui y sont appliqués, soit à la main, soit à l'aide des
cabestans il en existe un grand nombre de variétés, les
plus forts prennent le nom de caliornes. Les poulies ser-
vent à changer la direction des cordageset, par suite des

forcesqu'ils transmettent,celles qui serventaux manœuvres
de force doivent être très solides, on les nomme poulies
d'appareil. Enfin, pour établir les points fixes des appa-
reils, on se sert de mâts de charge, de mâtereaux, de
bigues, que l'on réunit au moyen (T amarrages on utilise
-les pièces de mâtureet la mature elle-même.

Les descriptions des diverses manœuvresde force, en
usage dans la marine, font l'objet d'articles spéciaux
(V. ABATAGE, ANCRE, CHALOUPE, CHARGEMENT, GOUVER-

NAIL, GUINDAGE, LANCEMENT, MATAGE, etc.) nous citerons
cependantl'une des opérations les plus remarquables faites

au moyen de ces procédés de manœuvre l'érection de
l'obélisque de Louqsor sur la place de la Concorde, par l'in-
génieur de la marine Lebas. L'obélisque fut amené à la
hauteur du piédestal, de telle sorte qu'il suffisait de le
faire tourner sur l'arête inférieurede sa base pour l'y faire

reposer verticalement; cette arête était encastréedans une
pièce de bois formant charnière. L'appareil qui devait

opérer cette rotation était composé d'un chevalet placé

sur l'avant du piédestal, au-dessus de l'obélisque, et formé
de dix grosses bigues réunies entre elles; elles étaient
placées au nombre de cinq de chaque côtédu monolithe. Ce
chevalet, reposantsur un massif en maçonnerie, pouvait
tourner autour de sa partie intérieure. En tête de chaque
bigue, était frappée la poulie mobile d'une forte caliorne
dont la poulie fixe était maintenuepar un petit chevalet
placé sur l'arrière du piédestal; chacune des caliornes
était actionnée par un cabestan. L'obélisque était réuni au
sommet du chevalet par 10 câbles ou haubans passés
autour de lui en cravate. En virant les cabestans, on pro-
toquait la rotation du chevalet et, par suite, celle de
l'obélisque; mais un appareil de retenue était nécessaire

pour empêcher ce mouvement de se continuersous l'action
de la pesanteur dès que la verticale du centre de gravité

se serait trouvée sur l'arrière de l'axe de rotation à cet
effet, deux chaînes en fer fixées au sommet de l'obélisque
étaient raidies sur l'avant, au moyen de deux caliornes qui
furent filées doucement jusqu'à ce que l'obélisque vint
reposersans secousse sur sa base. Cet appareil, très simple

comme disposition et d'une manœuvre facile, permitd'ef-
fectueren trois heures l'érection de cette masse considé-
rable de 250,000 kilogrammes. L'effort maximum supporté
par l'ensemble des apparaux fut de 240,000 kilos 300
hommes auraient pu suffire pour le développer; -Le mot
appareil est employé quelquefoispour désignerla machine
motriced'un bâtiment à vapeur.

IV. Chirurgie. 1° APPAREILS épinàrthéciques (V.
APPAREILS HÏPOSARTHÊCIQDES).

2° APPAREILS hïfonarthécip.ues. Les appareils
hyponarthéeiques sont, à proprementparler, des appareils
destinés à tenir en suspension les membres ou parties de
membres atteints de fracture; nous suivrons l'usage
classique, qui est de ranger également 3ous cette méme
dénomination les divers appareils qui ont pour caractère
de laisser à découvert au moins la moitié antérieure du
membre fracturé, et même quelquefois le membre tout
entier, à l'exception de la partie reposant sur le plan
de sustentation(Terrier). L'appareil de Mayor, qui est
le type des appareils hyponarthéeiques, se compose, comme

on le voit (fig. 1), d'une planchette plus ou moins longue,
soutenue à ses extrémités par quelques cordes la suspen-
dantà un support; cette planchette est munie sur les bas
côtés de quelquespitons destinésà fixer les larges liens qui
tiennentle membre; elle est, de plus,recouverted'un cous-
sin de balle d'avoineou bien de crin, qui maintient plus
étroitementle membre et l'empêche de reposersur un plan
par trop résistant. Les cordes de la planchette sont ici
attachées à une poulie et cette poulie peut être elle-même

fixée soit au plafond, soit au haut du lit, soit à une
potence, selon le matériel dont on dispose. Cet appareil
primitif est des plus simples; il peut s'installer un peu
partout et sans grands frais, il méritait donc d'être rappelé
autrementqu'à titre de souvenir. -La gouttièresuspendue
deMayor, préférée par l'auteur lui-mêmeà la planchette,est
de beaucoupsupérieureau précédent.La gouttière en fil de
fer dont on se sert de préférence est très légère et très
commode, mais il est aussi pratique de recouriraux gout-
tières en cuir, en gutta-percha, en coton, en feutre plas-
tique, en celluloïde qui peuvent quelquefois se trouver
seules sous la main. Mayor se servait de gouttières très
ordinairesqu'il se contentaitde suspendre à l'aide de lacs,

rien ne contre-indique cependant l'emploi d'un appareil
plus compliqué, nous voulonsparler de la boite-gouttière
à suspensiondn docteurPhilippe. Cet appareil que l'on
vait ci-joint (fig. 2) se compose d'une sorte de carcasse
en bois, à laquelle est appendue une gouttière métallique
spéciale à l'aide de courroies disposées ad hoc. Le membre
ayant été pansé comme à l'ordinaire, on le place en-
suite dans ta gouttièredoublée d'ouate et on renouvelle
le pansement, quand il y a lieu, tout comme dans la
gouttière la plus simple. Les hamacs, préconisés en
particulier par Tober, Eichheimer, Posch, Bell, Faust, De

Graefe, Scoutetten,Larrey, etc., étaient d'abord composés
d'une espèce de fond sanglé avec des bandes isolées. Cusco
et son élève Bouyon ont préconisé avec arantage le hamac
plein ou hamac fanon dont l'usage est encore assez fré-
quent. n se compose« d'un parallélogramme de toile de
largeur unique et de longueurvariable, selon le membre
qu'il supporte.Les bords des grands côtés du parallélo-

grammesont repliés sur eux-mêmes pour former une cou-
lisse dans laquelle doit glisser une baguette en bois, appe-
lée attelle. Cette attelle,destinée à donner attacheaux
suspenseurs, produit encore sur toute la surface dn linge



une parfaite égalité de tension. Pour que ces baguettes nepuissentsortir de leur coulisse et par suite donner lieu à
quelque accident, les deux extrémités sont fermées et les
attelles ne sont introduites que par une réouverture prati-
quée sur les cotés de la coulisse (Bouyon)>. Des liens sont
fixés aux extrémités des attelles et l'on établit la suspen-sion à l'aide de barres disposées, commeil est possible, aulit des malades ou bien au mur. Cet appareil, comme le
dit avec beaucoup de raison Terrier, est excellent à beau-
coup d'égards il laisse dans une certaine limite toute
liberté d actionau malade, il n'exclut nullement l'emploi
des autres appareilsde fracture, il immobilise enfin très
parfaitementles os fracturés.Signalons toutefois un perfec-
tionnement assez pratique de Salter, qui fait usage d'une
poulie roulant sur une tringle pour fixer la corde de sus-

pension du hamac (fig. 3); le membre peut alors se trans-
porter dans son entier, et sans mouvement fâcheux, dans
toute direction parallèle à l'horizon.

L appareil épinarthécique de Smith (fig. 4) est à
rapprocher du mode de suspension par les hamacs; il se
compose d'une sorted'attelle ou châssis étroit formé d'un
fil de fer assez épais et résistant on coude l'attclle avec
une pince spéciale pour la faireadhérer au membre à sus-pendre et l'on fixe ensuite ce membre à l'attelle (fig. 3) à

,an

l'aide de sangles ou de bandes de diachylon, passantpardessous le membre seulement. 11 s'agit en réalité d'un ap.pareil à attelles, mais cet appareil fonctionne comme un
hamacde plusieurs pièces. Les gouttières non suspen-dues rentrent également dans la liste des appareilshypo-
narthésiques. Nous avons vu que ces gouttières peuvent
être en cuir, en gutta-perchaou autrement. On se sert ce-pendant d'une façon courantedes gouttièresen fil de fer,
autrement légères que les précédentes. Habituellement les
gouttières sont matelassées (Bonnet), ce qui permet dès
lors d'entourer le membre (fig. 5 et 6) d'une façon bien
plus exacte et, par suite, d'éviterla mobilité. Les boîtes,
et notamment les bottes de Petit, Gariel, Gauthierde Saint-

Martin, Gunther, Fabre d'Alais, etc., bien que moins
fréquemment usitées que les gouttières, n'en consti.
tuent -pasmoins des appareils tFès utilisables dans certains

cas. L'appareil de Baudens (fig. 7 et 8) est le plus connude ces appareils. Il se composed'une sorte de botte, à
valves articulées et percée de trous, dans laquelle est placé
le membre entouré de ses pièces à pansement. Des lacs
passant par les orifices de la boite servent à diriger les
fragments de l'os fracturé suivant les besoins, et, commeleslacs inférieurs et les suspensêurs forment une exten-
sion et une contre-extension bien suffisante il est très

faciled'éviter toutchevauchementappréciable des fragments
osseux. La disposition des lacs est du reste facile à saisir si
l'on se reporteà la fig. 8 commedans l'exemplereprésenté,
le fragment inférieur de l'os est censé avoir de la tendance
à aller en dehors, le fragmentsupérieur en dedans, on adisposé les lacs de telle sorte que la traction se produise en
sens inverse du déplacement. Cet appareil, qui est facilement
supporté par le malade si l'on a le soin de disposer un

coussin épais au-dessous du membre, est en réalité des
plus pratiques;il peut êtreimprovisé avecquelqucsplanches
sans beaucoup de difficultéset offre surtout l'avantage de
permettre une surveillance très facile. Les appareils à
doubleplanincliné, préconiséssurtoutpar Pott et Dupuy-
tren, sont constitués par des coussins ou par despupitres.
Dans le premier cas, on construitune véritable pyramide
constituée par des coussins de volume décroissant, em-
pilés les uns sur les autres (fig. 9) on a alors un double
plan incliné dont l'un des côtés répond à la cuisse et
l'autre à la jambe. Si l'on a eu le soin de ranger les cous-
sins de façon à ce que le siège soit soulevé au-dessus du
lit, il est facile de concevoir que le ;poids lui-même de
corps sert à faire une contre-extension très efficace. D'ail.



leurs, quel que soit le dispositif adopté, il est nécessaire
de fixer le système à l'aide des lacs, placés à peu près
comme dans la fig. 9, de façon à maintenir letout en place.

Les appareils à pupitre, de beaucoup supérieurs au pré-
cédents constituent de même deux plans inclinés à anglen
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Fig. 9. Appareilde Pott, modifié par Dupuytren.

saillanttournévers le jarret. L'appareild'Esmarch (fig. 10)
est assez commode grâce aux chevilles latérales qui
maintiennent très bien le membre en place. L'appareil
de Malgaigne, assez analogue, contient sur ses cOtés
deux planchettes munies de charnières qui se montent
moins complètement malgré les coussins. Mayor, Delpech,

Lefort,Duval ontégalement proposé des modifications assez
notables à ces appareils, mais le principereste le même;
aussi n'y a-t-il guère lieu d'y insister plus longuement.
Nous donnons simplement la figure de l'appareil de Duval
(fig. 11), qui diffère peu des précédents.

*ig. 11. Appareil de M. M. Duval.

Reste enfin l'appareil polydactyle de Roux, qui tient
à la fois du plan incliné et de la botte et qui peut du
reste indifféremment être employé avec la flexion ou sans
la flexion du membre malade. La fig. 12, qui repré-
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Fig. 12. Appareil polydactyle appliquéà la cuisse.

sente assez bien l'appareil dans son ensemble, nous dis-
pensera d'une longue description. 11 est facile de voir

en effet que pour installer le membre il suffit de placer
d'abord sur la planche un coussin couvert d'une toile
imperméable, puis de fixer les chevilles sur les par-
ties latérales après avoir relevé les coussins sur les
côtés. « Les chevilles mobiles sont disposées autour du
membre de manière à en suivre les contours, à en repro-
duire la forme et font l'office des doigts, doigts rigides à
la vérité, mais que le coussin d'enveloppe transforme en
petits élastiques (Terrier).»On fait l'extension à l'aide de
poids tirant sur le pied par l'intermédiaired'une poulie et
la contre-extention par des béquilles placées vers le pubis
et sous l'aisselle. L'appareil est peut-êtreun peu compli-
qué et pour celanégligé des chirurgiens,ses avantagessont
pourtant réels et l'on pourrait y recourirplus fréquemment
dans la pratique hospitalière en particulier.

Dr G. ALPHANDÉRY.
3° APPAREILS INAMOVIBLES et ahovo-inamovibles.

On désigne de ce nom des appareils composés de ma-
tières liquides ou malléables pouvant durcir à l'air au
boutd'un certain temps et disposées de façon à constituer
aux membres ou fragments de membres sur lesquels ils
sont appliquésun moule résistant les maintenant dans la
situation où ils ont été fixés par le chirurgien. Selon que
l'appareil peut on non s'enlever et se remettre à volonté.
il prend le nom d'inamovible ou d'amovo-inamovible.
Sans remonter aux temps anciens où l'amidon, le plâtre,
la craie, la '-farine, la chaux mélangée à l'albumine,aux
huiles siccatives ou à d'autres liquides analogues, eurent
leur heure de succès, on peut diviser en trois catégories
les diverses sortes d'appareils usités de nos jours de pré-
férence. Dans la première catégorie on peut ranger les
appareils à moulage direct, peu employés actuellement.
On coulait directementsur le membre, mis dans une sorte
de boite, et préalablement recouvert d'une légère couche
d'huile, un mélange d'eau et de plâtre, et la solidification
rapide du mélange fixait le membre dans la position où
l'avait placé l'opérateur. Ces appareils étaient lourds,
gênants, mal supportés et quelquefois difficiles à enlever.
La deuxième catégorie, qui comprend des appareilslé-
gers et tout aussi faciles à appliquer, est surtout caracté-
risée par l'emploi de bandes ou de pièces de linge
trempées dans une matière solidifiable. Larrey se servait
comme liquide agglutinatif, d'un mélange- id'eau-de-vie
camphrée, d'extrait de Saturne et de blancs d'œufs
battus dans l'eau des bandelettes de toile imprégnées de
ce mélange étaient ensuite appliquées contre le membre
malade comme dans l'appareil de Scultet (V. ce mot).
Seutin, Laugier employaient de la colle d'amidonfralche-
mentpréparée; lesbandes de toile trempés dans ce liquide
servaient ensuite à fixer des lames ou attelles de carton
incorporées à l'appareil Burggraeve et Richardrecouvraient
d'abord le membre d'une torte couche de ouate pour
mieux régulariser la compression, puis opéraient comme
les chirurgiensprécédents. Velpeau faisait usage d'une so-lution de dextrine obtenue en mélantsoixanteparties d'eau-
de-vie camphrée et cinquante parties d'eau chaude à cent
parties de dextrine, mais ce mélange est assez long à sé-
cher et, d'ailleurs, n'offre aucun avantagesur les précé-
dents. Quels qu'ils soient, tous ces appareils sont facile-
ment transformés d'appareils inamovibles en appareils
amovo-inamovibles;il suffit en effet de les couper en long
avec une cisaille ou avec l'un des instrumentsquelconques
imaginés dans ce but, pour obtenirun appareil facile à en-
lever et à réappliquer avec la même commodité; lorsque
l'appareil est ouvert il suffit, pour le fixer aussi solide-
ment qu'auparavant, de le maintenir fermé à l'aide de
simples courroies ou des lanières. Viennentenfin les
appareils plâtrés, actuellement les plus usités, dont le
mode d'application varie quelque peu avec les opéra-
teurs qui en font usage.Mathijssen et Van de Loo avaient
recours à des pièces de coton, de flanelle oude laine imbi-
bées de plâtre sec et qu'ils mettaient au fur et à mesure
de leur application sur le membre ces pièces de linge



ainsi préparées étaient du reste appliquées suivant les
indications de la manièrela plus facile une incision per-
mettait plus tard de les rendre amovoinamovibles.Le
procédé de Maisonneuve offre sur le précédent de nom-
breuxavantages, il permet en effet une applicationrapideet
facileet de plus laisse à nu une partienotable du membre,
avantage précieux dans les fractures compliquées de plaie.
Au lieu de se servir debandesroulées ou appliquées comme
pour un appareil de Scultet, Maisonneuve faisait usage de
pièces de linge étroites, épaisses et imbibées de plâtre
liquide qu'il fixait provisoirement dans le sens de la
longueurdu membreau moyen d'unebanderoulée; le lende-

main cette bande était remplacée par quelquescourroies ou
quelques bandelettes de diachylon, ce quipermettaitde sur-
.veiller le-membremalade sansqu'il fatnécessaire de toucher
à l'appareil. Ce procédé, quelque peu modifié, est celui
dont on se sert habituellemeutdans les hôpitaux français;
seulement la pièce de toile de Maisonneuveest remplacée

par de la tarlatane repliéeen plusieursdoubles, tandis que,
d'autre part, le plâtre simple est quelquefois additionné d'une
pincée de sel destiné à hâter la solidification du mélange
d'une manière assez appréciable. La tarlatane est égale-
ment employée dans l'appareil de Herrgott, où la simple
bande plâtrée de quelques centimètresde largeur de Mai-
sonneuve est représentéepar une largebande logeant le
membre dansune sorte de gouttière, une foisla dessiccation
obtenue. Ce dernier appareil est même particulière-
ment commode dans les cas de fractures compliquées de
plaie une tige métallique permet, en effet, de relier entre
elles les diverses parties d'un même appareil en laissant à
nu les points qui nécessitentun pansementou ont besoin
d'être surveillés par le chirurgien.A ces nombreux appa-
reils sont à ajouter ceux de Lafargue de Saint-Emihon
(plxtre et amidon), de Pelikan (plâtreet dextrine), de Sa-
razin (amidon et gomme), de Richet (plâtréet gélatine),
etc., etc.; tous ne différent en réalité des précédents
que par l'emploi d'une substance spéciale ajoutée au
plâtre, dans le but de remplir certaines indications. Un
des défauts des divers appareils précédemment énumérés
est leur peu de résistanceà l'humidité on comprend dès
lors leurs inconvénients dans les cas de fracture accom-
pagnées de plaies nécessitant cependant un pansement
humide. Diverses substances ont été préconisées jour
procurer l'imperméabilité. Mitscberlich préconisait les
solutions éthérées et alcooliséesde certaines résinescomme
le cOpal. le dammar, la gomme laque, etc.; Trélat se
servait de la solution éthérée de résine blanche, Herrgott
du vernis 'copal ou du vernis à la térébenthine, etc.;
Foïlin trouve préférable la solution éthérée de résine
dammar.D'autres chirurgiensont préconisé le silicate de
soude ou la solution alcoolique de cire. Tous ces pro-
cédés ont à peu de chose près la même valeur.

Parmi les appareilsobtenus avec des bandes imprégnées
d'une substance susceptible de durcir, celui au silicate
de potasse, non moins fréquemment employé que l'appareil
plâtré, mériteune place toute spéciale. Imaginés simultané-
ment, en 1865, par le docteur Michel, en France le
docteur Sucb, en Autriche les docteurs Mirich, en Italie,
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ces appareils,d'abord peu usités par suite de quelques in-
succès, ne tardèrent pasà se généraliserde plus en plus
pour en arriver enfin, de nos jours, à un emploi presque
journalierdans les hôpitaux. Leur mode d'applicationdif-
fère peu de celui des autres. Ces appareilssont solides,
légers, élégants, pu coûteux, toutes conditions qui n'ont
pas peu contribué à en généraliser l'emploi de plus en
plus. Pour enlever rappareil,il suffit de taire prendre un
bain au malade.

La troisièmecatégorie des appareilsamovibleset amovo-
inamovibles comprend ceux qui sont faits avec une sub-
sianee solide rendue ou non malléable au moment de son
application. Tels sont ceux en carton, en cuir, en feutre
plastique, en gutta-percha, en celluloïde, en toile métal-
lique, en zinc laminé, etc. Les appareils de carton, ima-

ginés par M. Ganet, se fabriquentà l'aide d'une feuille de
carton ramollie par quelques minutes d'immersion dans de
l'eau on les applique avec une bande roulée, après avoir
remis en place les fragmentsde la fracture. Lorsque le
carton est sec, il maintientassez bien le membre dans la
situation qu'on lui a donnée. Cet appareil a l'avantage de
la simplicité et du bon marché. M. Merchie a proposé
de mouler par avance, sur un membre sain, un certain
nombre de ces appareils, en les disposant sous forme de
valves se complétant l'une l'autre dans l'enveloppement du
membre. Lorsqu'on veut faire l'application, il suffit de
prendre les fragments correspondants,que l'on double avec
de la ouate, et de les fixer autour du membre avec des
courroies. Les appareils en cuir et en feutre plastique
n'offrentrien de spécial; il n'en est pas de même de ceux
en gutta-percha (Smee, Lorinser,Uytter-Hœven, Giraldès,
Desormeaux) et en celluloïde (G. Alphandéry) dont le
mode d'applicationdiffèreun peu des précédents et répond
à des indications toutes particulières. La gutta-perchase
ramollitparla chaleur à la température de 65 à 70° en-
viron c'est à ce moment qu'on l'applique à l'état de
lames, soit en attelles, soit en gouttières, autourdu mem-
bre à immobiliser. Lecelluloïde qui, commela gutta-percha,
se ramollit ..par une immersion de quelques minutes dans
l'eau bouillante, a sur la gutta-perchal'avantage de ne pas
adhérer à la peau et d être tout aussi solide, pour une
épaisseur bien moins considérable ces appareilssontdonc
bien plus légers que les précédents. Le celluloïdea, d'ail-
leurs, en outre l'avantage de se ramollir momentanément
dans l'alcool camphré, de sorte qu'il est facile de mouler
les moindres saillies avec une surprenante facilité.
Nous citerons,enfin, pour clore cette série les appareils de
Sarrasin en toile métallique et de Deslongchampsen zinc
laminé. Ces diversappareils, comme les précédents, sont
surtout utilisés en temps de guerre, vu la facilité et la
rapidité de leur application. Dr G. Alphandêry.

V. Géologie. 1° APPAREILLITTORAL. -Les levées
de sables et de galets que la mer élève surses côtes plates,
commepour clore son domaine, en une série de digues,
qu'on désigne sous le nom de Cordon littoral, les dunes
maritimes auxquelles ce cordon littoral donne naissance
lorsqu'il est formé de sables fins, silieeux, constituentce
qu'on a justement appelé l'Appareil littoral. Son trait
caractéristiqueconsiste dans une modificationimportantedu
rivage, auquel il vient donner une grande stabilité. La
portion de l'ancien rivage, abritée par ce cordon littoral,
auparavantexposéeà d'incessantes érosions,est, en effet,dé-
sormais défendue contre toute destruction; les dépressions
se comblent, et à un contour plus ou moins dentelé succède
une courbe très simple, sur laquelle les vagues viennent se
déployer. En dehors est le domaine do la mer et de l'agi-
tation, en dedans celui du calme et de la terre ferme qui
reçoit, par suite, un nouvel accroissement. La formation
d'un pareil brise-lames s'explique facilement en se dé-
plaçantle long des côtes, poussés peu à peu par les vagues
ctu large et les courants, les matériaux durs, arrachés à la
falaise et réduits à l'état de galets, de graviers et de
sables, finissent par atteindre des échancrures des baies
profondes .où l'agitation de la mer ne se fait plus sentir,
où les courants littoraux ne se traduisentplus eux-mêmes
que par des remous; graviers et galetstombentalors, pour
ainsi dire, brusquement, en avant de chacune de ces échan-
crures destinées, de la sorte, à être comblées. Tous les
cours d'eau qui y aboutissentfiniront par déboucher di-
rectement dansla mer,en élevant des berges en saillie,des
promontoires qui, remaniéspar les vagues et les courants,
formeront,après un certain temps, de nouvelles èches de
sable et de nouveaux cordons littoraux; ceux-ci sépareront
à leur tour, du domaine maritime,d'autres lagunesque les
atterrissementsdes fieuves viendrontde nouveau combler

comme les premières. Ce phénomène suivant une marche
régulière, l'appareil littoral se développa de siècle en
siècle et l'on peut en remontantle cours des âges recon-



stituer, avec une suffisante approximation,l'état du littoral
à une époque déterminée. C'est de la sorte que M. Len-
théric a pu établir qu'une série de cordons littoraux
parallèles entre eux avaientsuccessivement détachédu do«

maine maritime les trois zones d'étangs qui séparent
Aiguës-Mortes de la mer. Le premier de ces cordons,
situé au nord de la ville, marque de la façon la plus
nette la limite ancienne da rivage; il est formé d'une
suite presque ininterrompuede collines de sables, couron-
nées lune assez riche végétationqui s'étend des plages du
Mauguio et de Persols à la montagne de Fos, après avoir
traversé toute la Camargue au delà, en se dirigeant vws
la mer, le sol devenu horizontal est parsemé d'étangs
couverts de joncs, c'est le grand Palus ou Etang de
Loyran, qui bientôt sera envahi par la culture. Le second
cardon littoral est, de même, constitué par une série de
monticules sablonneux; puis vient un troisième cordon de
même nature qui isole le groupe des étangs de la Marette,
des Cattives, de la Ville et du Roi. Le quatrième et der-
nier cordon, qui forme la plage actuelle complète cet appa-
reil littoral et a donné naissance aux étangs du Rèpauiset
et du Repos.

Quelquefoisle cordon littoral, que la mer élève ainsi sur
ses bords, s'applique sur les roches mêmes qui forment
la côte à l'extrémité de la Bretagne; l'île de Molène,
sjluée à l'est de celle d'Ouessant, présente un bon
exemple de ces entassements de galets appliqués sur un
talus rocheux qui fait office de brise-lames naturel (flg. i).
Ce dépôt est encore plus marqué quand les vagues du
large, poussées contre la rive, viennent frapper et, par
suite, amortir leur vitesse contre les pointes ou caps qui,

placés aux deux extrémités de la baie, offrent un point
d'appui solide aux alluvions marines; elles s'enracinent,

pour ainsi dire, à leur pied, en donnant lieu à de véri-
tables digues ou flèches, dont les extrémitéslibres, mar-
chant l'une vers l'autre, finissent à la longue par se
rejoindre. La mer impose ainsi elle-même des limites à
son activité; ses plus furieux assauts ne serventqu'à con-
solider ces levées de galets, en leur apportant d'autres
matériaux qui les exhaussent progressivement au-dessus
du niveau des marées.

Ces levées de galets, qui peuvent atteindre, dans
les mers où. les marées sont fortes, six mètres au-
dessus du niveau de la haute mer, offrent, dans leur
profil très simple, une image bien nette des mouve-
ments de la mer qui les ont produites. Dans le cas
d'océans à marée sensible, on remarque du côté de la
plage deux terrasses étagées, correspondant l'une aux
vagues de hautes mers habituelles, l'autre à celles des
tempêtes ou des grandes marées d'équinoxe» Le versant
opposé, doucement incliné, tend à prendre une forme
arrondie et plus stable, par suite du tassement progressif
des matériaux mobiles qui composent la flèche et peuvent,
à la longue, se couvrir d'une couche de terre végétale j
(fig. 2). Après cette lette se dressent des dunes, quand
l'action du vent combinée à celle de la mer est capable de
les édifier, ou bien s'étend la nappe de l'ancienne baie trans-
forméeen lagune. Telle est, en effet, le mode de formation
des lagunes et des étangs littoraux qui tous ont été à
l'iorigme de petites baies,peu profondes, ouvertesdu côté
de la mer, et que le travail incessant des vagues et des
courants a fini. par retrancher du domaine maritime. Ce.

phénomènedes lagunes, dû à l'établissementdes cordons.

littoraux, bien en avant de la côte, par la' soudure de deux:
flèches, atteint son plein effet dans les océans où le jeu des
marées est peu considérable. On conçoit, en elfet, qu'une
clôture essentiellement fragile commeune levée de sable. de
quelques mètres de hauteur ne puisse subsister, en avant
de la côte, dans les mers sujettesà degrands changements
de niveauou à de violentes tempêtes. Il en est tout autrement
quand des dunes puissantes viennent compléter l'appareil
littoral;elles déterminentalors, le plus souvent, l'établis-

sement de grandes lignes d'étangs, destinés bientôt a
perdre leur salure primitive, par l'apport des cours d'eau
venus de l'intérieur, quand Ils sont privés de toute com-
munication avec la mer. Tels sont les nombreux étangs qui
accompagnent la chaine des dunes landaises et dont un
seul, celui d'Arcachon, a gardé une communicationdirecte

avec la mer.
Les côtes plates qui terminent l'Adriatiqueau N.-O., et

qu'Elie de Beaumont a si justement qualifiées de Pays-Bas
adriatiques,présentent un grand développement de lagunes
séparées de la mer par des cordons littoraux, de dimension
souvent considérable, qui portent le nom de Lido, en sou-
venir de ces grandes levées de sables qui barrent les
lagunes dé Venise et de Commachio. Cinq ouvertures,
Guesolo, Tre-Porti, Lido, Malamoccoet Chioggia, tra-
versant le Lido de Venise et, faisant office de port, laissent
tour à tour, à dix heures d'intervalle, pénétrer puis sortir
la mer dans les lagunes oii les marées deviennent, par
suite, plus fortes qu'en aucun point de la Méditerranée. Ce

mouvement alternatif continuel,en influantsur la disposi-
tion que les courants divers ont prise spontanément et sur
celle des alluvions qu'ilsontdéposées,a occasionné la sépa-
ration de la lagune entière en cinq lagunes distinctes,
communiquant chacune avec la merpar les ouverturesdont
nous avons parlé, ainsi que par de petits canaux artificiels
qu'on entretient à grands frais pour empêcher les lagunes
de se combler, C'est le sort qui a été réservé à celles qui
réunissaient autrefois les lagunes de Venise à celles de
Commachio,etque les puissantsatterrissementsdu PO et de
l'Adige ont transformésuccessivement en Lagune morte,
c,-a-d. en terrains bas, marécageux, alternativement
immergés, ou submergés,suivant l'amplitudede la marée,-
puis, le colmatageaidant, en terre cultivable. (Forfait, Sur
la marine de Venise, Mém. de l'Institut, t. V.)

C'est principalement dans le golfe du Mexique, où le
jeu des marées est peu considérable, et sur la côte orien-
tale des E.-U. que ce phénomène des lagunes, e.-à-d.
des cordons littoraux situés bien en avant de la côte,
prend le plus d'importance; sur une étendue de 4,000
kil., un double rivage sépare de l'Océan des étendues
considérables. Elie de Beaumont a évalué la longueur
des côtes qui doivent leur configuration actuelle aux levées
de galets et de sable, à ua tiers environ du développe-
ment total des rivages. On peut donc considérer ces ap-^

1 pareils littoraux comme les plus puissants instruments
d'accroissement de la terre ferme.Fréquemment les lagunes
communiquent encore par quelques passes avec l'Océan, et
ce fait a lieu surtout quand un cours d'eau vient y débou-
cher. Telles sont. sur la Baltique, les vastes lagunes dési-
gnées sous le nom de Haff (Hafen, port), qu'une étroite
langue de terre appelée Nehrung sépare de la mer et
dans chacune desquellesse déversent trois grands fleuves
l'Oder, la Vistule et le Niémen (fig. 3). Le fcafi central,
Frische Haff, celui de la Vistule, protégé par une flèche

étroite et très régulière, traversé par mq gratu, ea



passages qui se sont ouverts successivement,est en partie,
dans Test, comblé par les alluvions de la Vistule et de la
Nogat, son émissaire oriental; il en est de mêmepour celui
de l'Oder qui, presque tout entier, est envasé. Les apports
continus des fleuves mettent ainsi, à chaque instant, à la
disposition dela mer, des quantitésprodigieuses de limons,

dont le principal effet, en se déposant dans les lagunes
situées en arrière du cordon littoral, est de les combler.
Toutes les lamines importantes sont ainsi d'ancienses-tuaires, ou; débouchent des rivières et que leur fermeture,
par des levées de sable, a retranchésdu domainemaritime.

D'autres fois ce sont des dunes, qui, comme dans la
Courlande, envahissent la lagune dont le comblement de-
vient, par suite, l'œuvre des courants atmosphériques.
Sur les côtes platesoù la vitesse des lames s'amortit rapi-
dement, ces levées de galets directementappliquéessur le
rivage prennent, avec une grande extensionet une forme
sensiblement rectiligne, des dimensions en hauteur qui
peuvent dépassser de 4 à 5 m. le niveau de la haute mer;
elles sont alors produites par les vagues des hautes mers
et des tempêtes; chacune d'elles projetant sur le rivage,
avec une force considérable, tous les matériaux qu'elle
transporte, le flot de retour est impuissant à ramenercette
charge et les galetsrestentdonc au point où les plus fortes
lames les ont poussés; la mer ne reprenant que les sables
et les matériaux assez fins pour être tenus en suspension
dans une eau peu agitée.

Ce n'est pas seulement sur Ies-parties plates du rivage
et dans les échancruresque la mer relève ainsi, en forme
de cordon, les matièresmeublesqu'elle remuesur son fond,
provenant,soit de la destruction de la côte, soit des ap-
ports fluviatiles; souvent encore les mêmes lois qui pré-
sident à la formation de flèches entre deux caps sont à
l'œuvre autour de rochers isolés qui font, de même, office
d'appuiou d'abri. Bon nombre d'îlots détachés et de terres
marines importantes ont ainsi perdu leur caractère insu-
laire en se trouvantreliés au continent voisin par une levée
de sables et de galets qui les transformeen péninsule. Dans
la Manche, l'ile de Portland, reliée à la côte de Weymouth
par une seule levée de galets, longue de 26 kil. (Chesil-
Bank), offre un remarquableexemplede cette transforma-
tion. Il en est de même, sur la côte occidentalede Bretagne,
pour la presqu'île de Saint-Malo. Parfois ce sont deux
flèches de jonction qui partent en divergeant de l'tle
pour venir ensuite s'appuyer sur la terre ferme. Il en est
ainsi pour la presqu'île de Giens. entre Hyères.et Toulon,rse trouve rattachée au continent par deux levées
de sables, longues de S kil. environ et se développant

i chacune en courbes régulières, tournant leur concavitévers `
la mer; entre ces deux levées s'étend la vaste lagune des
Pesquiers. Là aussi ces lagunes, mal défendues de la mer,
sont destinées à être comblées. La presqu'île de Quiberon,
en Bretagne, celle du cap Sépet, près de Toulon, et bien
d'autres, moins connues, sont maintenantréunies au conti-
nent par de vastes chausséesde sables qui résultent de la
jonction de deux jetées semi-circulaires commecelles de la
presqu'île de Giens, les lagunes centrales, graduellement
combléespar les sables, s'étant transformées en maré-
.cages ou recouvertes de dunes. De semblables jonctions
peuvent se présenterentre deux Iles très rapprochées; la
grande et la petite Miquelon, près de Terre-Neuve,qui
étaient encore séparées l'une de l'autre en 1783, sont
ainsi réunies depuis 1829, par un rempart de sables
qu'ont dressé à la fois les vagues de deux golfes op-
posés (Brué, Bull. de la Soc. de géographie, 1829). La
Guadeloupe offre également un exemple remarquablede
cette réunion de deux terres marines autrefois isolées; le
grand massifvolcanique de l'ouest se trouvant réuni à Me
basse orientale par une large flèche de jonction, couverte
de marais, où croupissentles eaux d'un petit canal, appelé
rivière salée. Ch. VÉLAIN.

2° APPAREILVOLCANIQUE (V. VOLCANS).
APPAREILLAGE.I. MARINE. L'appareillage est la

manœuvre que doit effectuer un bâtimentpour quitter son
mouillage et faire route. Cette opération en nécessite plu-
sieurs autres préliminairescomprisessous la dénomination
de préparatifs d'appareillage;ainsi si le bâtimentest af-
fourché, c.-à-d. mouillé sûr deux ancres, il en relève une(V. Désaffourchage) les chaloupes et canots sont embar-
qués ou hissés à leurspostes de mer; on rentre le tangon,
les échelles; on garnit la chaîne au cabestan pour relever
l'ancre, on affale le capon et la traversière pour la mettre
à poste; on fait manœuvrerla barre pour s'assurer que
rien n'entrave le fonctionnement du gouvernail. Si l'appa-
reillage doit se faire à la vapeur, on allume les feux au
moment nécessaire pour avoir de la pressionà l'heure fixée
et l'on garnit d'étuis de chauffe en toile les parties de la
mâture exposées au contact de la fumée quelques instants
avant l'appareillage, on balance la machine cette opéra-
tion, qui consiste à lui faire faire lentementquelquestours
en avant et en arrière, a pour but de vérifier le bon état
de l'appareil, de purger les cylindres et de les échauffer
de manière à prévenir les condensations excessives de
vapeur au moment de la mise en marche.

Appareillage à la voile. Supposons le bâtiment en ap-
pareillageentièrement librede sa manœuvre et évité debout
au vent, c.-à-d. recevant le vent droit de l'avant (V. Evi-
tage).Pourfaire route, il doit abattrede six quartsau moins
(V. ALLURE); cette abattée doit s'opérer de préférence du
bord opposé à celui d'où vient la chaîne de l'ancre mouil-
lée. Au commandement Chacun à son poste pour l'ap-
pareillage tous les hommes de l'équipage se rendent aux
postes qui leur sont assignés; on fait alors virer à long
pic, c.-à-d. qu'on réduit la chaîne à la longueur stricte-
ment suffisante pour assurer la tenue du bâtiment sur son
ancre pendant qu'on établira la voilure, puis on fait lar-
guer les voiles, border et hisser les huniers et, si le temps
le permet, les perroquets et les cacatois. Les vergues jus-
qu'alors sont brassées carré (fig. 1); pour déterminer
l'abattée sur bâbord, par exemple, on les brasse tribord
devant, babord derrière (fig. 2); il est facile de voir que,
dans cette nouvelle condition, les actions normales du vent
sur les voiles concourent à faire tournerle bâtiment autour
de son centre de gravitéG en produisantl'abattéesur bâ-
bord. A ce moment, on remet l'équipageau cabestan, on
vire et l'on dérape en profitant, autant que possible, d'une
embardée sur bâbord, on assure l'abattée en hissant le
grand foc. Dès que le navire n'est plus tenu sur le fond
par son ancre, il cule, c.-à-d. marche en arrière sous
l'action du vent, on favorisera donc encore l'abattée en
mettant la barre à tribord (V. GoUVERNAIL).L'abattée se



continuant, le ventprenddansles voilesde l'arrière (flg. 3),
mais celles de l'avant restant toujoursmasquées, le navire

ne peut prendre de vitesse en avant, on en profite pour
mettre l'ancreà poste cettemanœuvreterminée,on oriente
les voiles de l'avant comme celles de l'arrière, le ventprend

x

Flg. 1. *lg. Z. *'lg. •> >

Fig. 1. Navire dont les vergues sont brassées carré. 1

Fig. 2. Navire dont les vergues sont brassées tribord
devant, bâbord derrière. Fig. 3. Navire dont le vent

(prend dans les voiles de l'arrière.

alors dans toutes les voiles et le navire, sous son action, 1

ne tarde pas à acquérir une certaine vitesse.Dans ces con- 1

ditions, la voilure est orientée pour le plus près si la route ]

que doit faire le navire en diffère, on l'oriente en consé- <

quence, puis l'on établit les basses voiles.
Dans la pratique les conditions particulières de temps

de mer, de position du navire, etc., ont poureffet de mo- 1

difier le plus souvent les manœuvresqui viennent d'être ]

indiquées. Ainsi, si le navire au mouillage est soumis au
courant, il n'est pas évité debout au vent, mais dans une
directionrésultant des actions combinées du vent et du
courant sur sa mâture et sur sa coque; il reçoit donc le
vent d'un certain bord; si l'abattée doit s'effectuer du
bord opposé, l'appareillageen estrenduplus facile maissi,

au contraire, elle doit se faire du bord du vent, l'appa-
reillage ne peut être tenté sans moyens spéciaux que si la i

direction du vent ne fait pas avec celle du navireun angle
plus grand que deux quarts et même, dans ces conditions,
la réussite est souventdouteuse. Il faut alors établir seu-
lement les voiles de l'arrière et les brasser comme pour
un appareillageordinaire celles de l'avant sont établies

sur fils de caret, leurs vergueshissées et brassées à contre
de celles de l'arrière; la brigantine est bordée au vent et
le gouvernailmanoeuvré pour faire venir le bâtimentdu
bord convenable, sous l'action du courant. Les voiles de
l'arrière agissent seules et le gouvernail fait venir le bâti-
ment deboutau vent, on dérape alors rapidement, on éta-
blit les voiles de l'avant toutes à la fois et l'on assure
l'abattée au moven du grand foc bordé au Yent on se
trouve alors dans le cas d'un appareillage ordinaire. Le
succès de cette manœuvreétant souvent très douteux, et le
navire culant beaucoup pendant qu'on l'effectue, on ne doit

y avoir recours que s'il est dégagé de tout danger et de
tout obstacle dans le cas contraire, il faut faire franchir
le lit du vent au navire à l'aide d'une amarre, c'est ce
qu'on appelle appareilleravec embossure ou avec croupiat.
A cet effet, on mouille à trois quarts environ sur l'avant
du navire, du bord opposé à celui sur lequel on veut
abattre, et au delà de l'ancre sur laquelle on est mouillé,

une ancre à jet munie d'un grelin ou d'une aussière qui
constituele croupiat; celle-ci rentre à bord par un sabord

ou par l'écubier d'embossage de l'arrière. On établit les
voiles comme pour un appareillageordinaire, puis, avant
de déraper, on hale sur le croupiat,soit à l'aide de palans,
soit au moyen du cabestan de l'arrière sous cette action,
l'avant du bâtiment franchit le lit du vent, on dérape
lorsque l'abattée de l'autrebord est suffisanteet l'on coupe
la bosse du croupiat lorsque l'appareillage est assuré.

Le navireva ensuite se mettre en panne en position con-
venable pendant que sa chaloupe relève l'ancre à jet. Pour
éviter ces manœuvres d'ancres, on doit profiter, pour y
frapper le croupiat, de tout pointfixe tel que coffre,bouée,
navirevoisin au mouillage, etc. On peut encore prendre

comme point fixe l'ancre même sur laquelle on est mouillé;
c'est ce qu'on est obligé de faire, par exemple, lorsque

par très mauvais temps et très grosse mer on est exposé à
chasser sur son ancre pendant l'appareillage.Dans ce cas,
après avoir viré la chaîne de l'ancre mouillée autant que
le permet la sécurité du bâtiment,on y frappe le croupiat,

en dehors de l'écubier on établit la voilure convenable,
puis, démaillant la chaine, on laisse abattrele naviredont
l'arrière se trouve maintenu par le croupiat; et l'on coupe
celui-ci lorsque l'appareillage est assuré, abandonnant
ainsi au fond l'ancre et une partie de sa chaîne.

Le voisinage de dangers ou de bâtiments au mouillage
complique aussi les appareillages il faut abattre du côté
du danger, si l'on peut craindre, en abattant du bord op-
posé, d'être porté sur lui pendant que le bâtiment cule.
L'emploi d'un croupiat s'impose d'autre part toutes les
fois qu'il faut éviter de laisser culer le navire.

Appareillageà la vapeur. Lorsque le navire est libre
de sa manœuvre dans toutes les directions, l'appareillage
à la vapeur s'effectue très simplement. Après avoirbalancé
la machine, on vire la chalne au cabestan, on dérape et
l'on fait route à très petite vitesse pendant que l'on ca-
ponne l'ancré. Pendant l'appareillage, la machine ne peut
venir en aide au cabestan, car, en la faisant marcher de
quelques tours en avant, on facilite la rentrée de la chaîne

sur laquelle le navire ne force plus de même, lorsque le
bâtiment est à pic, on peut donner quelques tours en avant
pour aider l'équipage à déraper, mais cette manœuvreest
toujours très délicate, car si la machine est maintenue
trop longtemps en marchele navire ne peut prendre de la
vitesse et faire dévirerle cabestan,ce qui entralne toujours
de graves accidents.-Dès que le navire est appareillé, il
doit généralement accomplir une évolution plus ou moins
grande, afin de se présenter dans la passe qu'il doit prati-

quer, et souvent les conditions sont telles qu'elle doit s'ef-
fectuer dans un espace très restreint; à ce point de vue,
le bâtiment à hélice est très supérieur à celui à roues, car
ce dernier ne peut tournersous l'actiondu gouvernail qu'au-
tant qu'il a déjà acquis une certaine vitesse,tandisque, pour
le navireà hélice, l'eau est projetée par le propulseur sur le
gouvernail qui agit avant que le bâtiment ait pris de la
vitesse on peut donc, avec un navire de cette espèce, tour-
ner pour ainsi dire sur place en mettant atternativement
la machine en avant et en arrière; il est même possible,
dans une certaine mesure,de manœuvrerla machine avant
l'appareillage pour faire pivoter le navire autour de son
ancre, et le présenter dans la direction convenable.
Lorsque le navire est mouillé ou amarré dans un lieu en-
combré par d'autres bâtiments,ce qui est le cas des ports,
l'appareillage s'effectue généralementà l'aide d'amarres
permettant de le faire tourner dans un espace très limité.
S'il est nécessaire, par exemple, de venir sur tribord, on
élonge de ce bord une amarre venant de l'avant et tour-
née à un point fixe situé par le travers ou sur l'arrièredu
travers, puis, après l'avoir raidie, on met la machine en
avant; l'amarre, maintenant l'avant du navire, le fait
abattre sur tribord. Si, comme c'est l'ordinaire, on pos-
sède à bord un treuil à vapeur le mouvement d'abattée
peut s'effectuer très facilement en virant sur l'amarre; on
est alors dispensé de manœuvrer la machine.

Les voiles du bâtimentsont souvent d'un grand secours
dans les appareillages à la vapeur, car, manœuvrées con-
venablement, elles permettent de le faire évoluer beaucoup
plus rapidement qu'avec la machine et le gouvernail seuls;
les voiles le plus fréquemment employées dans ces cas sont
les focs, les voiles goélettes et la brigantine on peut en-
core, en masquant certaines voiles, le petit hunier, par
exemple, immobiliser complètement le navire et le faire



tournersur place sous les actions combinées de la voilure
et du propulseur. Enfin, un certain cambre de bâtiments
de combat, munis de deux hélices latérales, peuvent aussi
appareilleren évoluant sur place lorsqu'on fait tourner
l'une des hélices pour la marche en avant et l'autre pouf
la marche en arrière. E. C.

II. Asrîcolture.' En agriculture, c'est le choix mé-
thodique de tous les instrumentset autres objets néces-
saires à une opérationet pour les pansements.

III. Technologie.–Dans les manufactures, appareillage
s'emploie dans le même sens que apprét, apprétage,en
parlant des tissus.

APPAREILLEMENT. On entend, en zootechnie, par
apparentement,l'amélioration d'une race par elle-même.
Appareiller deux reproducteurs,c'est les assortir pour la
génération des individus de même race,dans le but d'amé-
liorer les qualités de celle-ci et de lui faire atteindre le
plus haut degré de perfection relative dans le milieu ôtt
elle est appelée à vivre et à se développer. L'appareille-
ment ou appareillage, c'est l'union des sujets les moins im-
parfaits d'une race pluson moins déchue, pour en dévelop-

per les aptitudes, lui donner des qualités de forme et de
solidité, afin d'en retirer le plus possible de profits et de
services. L'animalqui vit a l'état de domesticité est sou-
mis à des causes multiples d'affaiblissement auxquelles
on essaie de remédier par l'appareillement. Il faut
d'abord éloigner de la reproduction les animaux chétifs
ou valétudinaires.Des animaux au sang appauvri, à la
constitution débile et épuisée, donneront des produits
souffreteux, mal conformés, d'un entretien difficile et
coûteux au lieu d'améliorerla race, ils en consommeront
l'abâtardissement. La première règle à observer dans un
appareillementconsiste à choisir des reproducteursvigou-
reux. L'âgejoue un rôle important dans le bon choix des
reproducteurs.S'ils sont trop jeunes, leurs qualités ne sont
pas faites, leur maturité est incomplète et ils ne peuvent
transmettreà leurs descendants des qualités qui ne sont
pas encore fixées chez eux. Le taureau étalon est souvent
réformé à l'époque ou il donne les meilleurs produits on
recherche surtout les jeunes pour la reproduction ils se
fatiguent, et leurs facultés prolifiques s'émoussent et
s'éteignentd'autant plus vite qu'elles ont été exercées plus
tôt et d'une manière plus active. Si l'on désire obtenirdes
animauxrésistants au travail, énergiques et fortement mus-
clés, il est nécessaire dé choisir des reproducteursadultes,
car ce n'est qu'à cet âge qu'ils peuventprésenter ces qua-
lités essentielles. Un agronome distingué, Girou de Buza-
reingues, s'est livré sur la génération dans l'espèce ovine
à d'intéressantesrecherches. Il a constaté que le mâle
jeune donne plus de femelles que de mâles que le mâle
adulte donne autant de mâles que de femelles que. le
mâle vieux donne plus de femelles que de mâles. Le con-
traire se produit avec les femelles. Ainsi, la femelle jeune
donne plus de mâles; la femelle adulte autant de mâles que
de femelles la femelle vieille plus de mâles. M. Marte-
goute a vérifié les observations de Girou de Buzareingues
et en a reconnu le bien-fondé. Les qualités, commeles dé-
fauts étant susceptibles de se transmettre par hérédité, il
en résulte qu'il faut écarter de la reproduction les ani-
maux imparfaits, mal conformés, irritables, méchants, in-
dociles. Si cependanton livrait à la reproduction un ani-
mal ayant des défauts entachant la beauté ou la régularité
de ses formes, il ne faudrait l'unir qu'à un animal parfai-
tement doué ou chez lequel brillent des qualités diamétra-
lement opposéesaux imperfectionsqu'ilpossède. Contraria
contrariis eurantur, telle est la maxime sur laquelle
repose tout appareillement bien compris. L'appareillement
se propose d'améliorerune racepar elle-méme. Il procède
par sélection, en choisissant dans une race, pour les livrer
à la reproduction,les individus chez lesquels les vices à
corriger, ou à amoindrir, sont le moins prononcés, tout
tn s'aidant des secours indispensables de l'hygiène les
soins, la nourriture, le genre de vie et de travail étant )

d'utiles auxiliaires, non seulement pour améliorer l'espèce,
mais surtout pour fixer les améliorations obtenues. L'ap-
pareillement vise la fusion des formes il arrive au but
proposé non par des oppositions violentes et heurtées,
mais par des contrasteshabilementet lentementménagés.
Il doit être entrepris après examen préalable de la race,
des qualités qui distinguent les types, des vices dont ils
sont entachés et auxquels on a pour but de remédier. Dans
les races d'animaux destinés au travail, il est des carac-
tères qui sont un signe de force, de vitesse ou de durée,
c'est de ceux-là qu'il s'agit d'assurer la transmission.Il
faut corriger ce qui est nuisible, diminuer ce qui est une
cause de dépréciation, remplacer un défaut ou un vice de
conformation par une qualité ou une perfection. L'appa-
reillementest le mode par excellencede perfectionnement
du cheval de gros trait. Il faut choisir les reproducteurs
dans la variété même qu'il s'agit d'améliorer. C'est sur
les formes extérieuresque se portera principalement l'at-
tention. Le but à poursuivre, c'est une conformation à
porter de lourds fardeaux. Les formes extérieures sont un
indice de la structure interne. Chez le mâle et la femelle
on rechercherales grandes dimensions de la poitrine. De
l'état des poumons, de leur volume, de leur puissance et
de l'étendue de leur fonctionnement dépendent la viguéur
et la santé grâce à eux, la respiration s'accomplit aisé-
ment, l'assimilation des aliments se fait avec profit, là
nutrition est réparatrice.A une poitrinelarge et dévelop-
pée correspondent des muscles puissants aux épaules, au
cou et au poitrailet conséquemmentune force de traction
considérable. On rechercheraune croupe large et étoffée.
Par la croupe on se rend compte de la cavité pelvienne qui
renferme les organes de la génération,organes qui, chez
la femelle, sont destinés pendant la vie utérine, à contenir
le produit de la fécondation. On écartera de la reproduc-
tion les animauxdont les membres sont fatigués,arqués
ou le siège de molettes, suros, formes et éparvins, mala-
dies acquises, mais cependant susceptibles de se trans-
mettre au produit. L'action bienfaisante d'un appareille-
ment bien compris se produit lentement on se gardera
d'attaquer toutes ensemble les défectuosités, mieux vaut
prendre une à une celles qu'onveutcombattre. Il faut s'at-
tacher à un défaut, en fixer la disparition,puis s'attaquer
ensuite à un autre c'est ainsi qu'on obtiendraune amé-
liorationutile et durable. Que l'éleveur toutefois ne perde
jamais de vue que l'hygiène, la bonne nourriture, des
soins bien entendus sont un auxiliaireindispensable de tout
appareillement. Le croisement, dont on a tant abusé, tend
à l'améliorationde l'espèce, par l'accouplement de races
distinctes l'appareillementest, comme l'a dit Eug. Gayot,
un élément primairede régénération il prépareles voies
au croisement par les améliorations effectives qui ne
peuvent être que son œuvre. Husard père, dans ses
Instructionssur l'améliorationdes chevaux en France,
a, il y a trois quarts de siècle, admirablementdéfini, dans
les lignes suivantes, son utilité et son rôle « On cher-
cherait en vain, écrivait-il, à multiplier et à régénérernos
races de chevaux par les croisements, dans l'état où elles
sont les croisements n'ont été que trop fréquentset les
préceptes qui doivent les diriger trop méconnus, pour pou-
voir en attendre des résultats très utiles.Pour faciliter les
bons effets des croisements, il faut d'abord faire acquérir
à nos races le parfait, le point de pureté qui les caracté-
rise, et dont elles se sont plus ou moins écartées depuis
longtemps. Il faut donc dans tous les départements qui
possèdentquelques races de chevaux recherchés par leur
bonté, par leur beauté ou par leurs qualités. s'attacher
avec soin, et même minutieusement, à retrouver quelques
rejetons de ces races et à les accoupler ensemble c'est,
par exemple, en recherchantl'étalon qui approche le plus
de la perfection de la race normande et en l'accouplant
avec la jument qui approcheraégalement le plus de cette
race, que l'on obtiendraun individu plus parfait que le
père ou la mère. Cet individu, uni lui-même à son tour



avec un autre de la même race, également- perfectionné, 1

reproduit enfin cette race aussi pure qu'il sera possible de (

l'obtenir, et telle que l'influence du climat et du sol en a
déterminéet fixé pour ainsi dire le maximum au delà du- <

quel on tenterait vainement d'atteindre. C'est alors qu'il 1

suffira, pour conservercette race dans toute sa pureté, de

n'accouplerensemble que les individusles plus parfaits en
beauté et en qualités c'est alors que les croisements

avec des ruées étrangères appropriées produiront prompte-

ment et sûrement l'améliorationdont la race aura encore
besoin. Ces conseils et ces leçons de Husard père sont
toujours bons à méditer. L. Garnis».

APPAREILLEUR. 1° Chef ouvrier tailleur de pierres
qui choisit les pierres, dirige ceux qui les coupent et les
taillent et présideà leur pose conformément aux plans de
l'architecte. L'appareilleur doit connaître non seulement
le dessin linéaire et la géométrie, mais encore et surtout la
nature et la force de résistance des matériauxqui entrent
dans la construction il faut qu'il sache tirer le meilleur
parti des pierresqui lui sont confiées et faire en sorte que
tous les morceauxpuissent être utilisés. Il y a environ
400 appareilleurs à Paris et les meilleurs chantiers leur
sont confiés ils sont payés au mois et reçoivent un trai-
tementégal à celui des maîtres compagnons, soit, au dire
de leurs délégués à la commission,d'enquête parlemen-
taire sur l'industrie et l'agriculture (séance du 15

mars 1884, déposition de M. Maréchal), de 300 à 400
francs depuis 1878. Leursappointements se sont successi-
vement élevés depuis une vingtaine d'année ils étaient
de 275 à 325 fr., de 186b à 1870, puis de 300 à 350 fr.,
de 1872 à 1873 et enfin de 32S à 400 fr. de 1878
à 1883 mais en 4884, par suite de la crise et d'une
économie mal entendue, quelques entrepreneurs ont
confié la direction de la taille des pierres à des ouvriers
moins habiles et le minimum du traitement des appareil-
leurs est tombé de 325 à 300 fr., mais le maximum est
resté à 400 fr. Bien que les appareilleurs se soient unis

aux maîtres compagnons pour former une Union ami-
cale, ces maîtres ouvriers sont souvent obligésde reprendre
le ciseau et le marteaucommesimples ouvrierstailleursde
pierres cette circonstance les porte à être, entre les ou-
vriers et les patrons, des intermédiaireséquitableset ap-
préciés des uns et des autres. La coutume s'est établie
entre les appareilleurset les entrepreneursde ne point se
séparer sans se prévenir huit ou quinze jours à l'avance.
Les appareilleursde même que les maîtres compagnons
travaillent onze heures pour dix et sont responsables, en
qualitéde maîtres de chantiers, des accidents qui peuvent
arriver aux hommes qui travaillent sous leurs ordres en
cas de mort d'homme ou d'accidentgrave,quandle patron
peut prouver que son maître ouvrierest coupable de défaut
de surveillance, le maître ouvrier est poursuivi et peut
être condamné, contrairementà la loi qui rendresponsable
le patron des dommages causés par son employé il y a
des exemples de condamnation à titre solidaire dans ce
cas, si l'entrepreneur ne paye pas sa part d'indemnité,le
maître ouvrier peut être poursuivi. Comme les maîtres
compagnons, les appareilleurs supportent chaque année

un chômage qui varie de deux à quatre mois. Il y a à Paris
deux sociétésde chefs ouvriers comprenantchacune envi-

ron soixanteappareilleurs toutes deux sont des sociétés
de secours mutuels, s'interdisant de traiter les questions
de salaires, ainsi que les questions politiques et reli-
gieuses. Les cotisationsde l'Union amicale des maitres
compagnons et appareilleurs sont fixées à 1 fr. 50

par mois cette société, fondée en 1882, comptait, en
mars 1884, seulement160 membres, dont 50 appareilleurs
et 110 maîtres compagnons. Cette société a entrepris de
fonderdans plusieurs arrondissementsde Paris des cours
gratuits du soir pour les maçonset les tailleurs de pierres
qui voudraientapprendre d'un de leurs camarades le des-

sm linéaire, la géométrie et les propriétés des matériaux
de construction le premier de ces cours a été établi à la

in del883, en l'une des salles de la mairie du IV8 arron-
lissement.

2° On appelle aussi appareilleur celui dont le métier
onsiste à fabriquer et à installer les appareils destinés à
'éclairage et au chauffagepar l'huile, les essences et prin-
iipalement par le gaz. Cette industrie commespécialité ne
«monte guère au delà de 1858, date à laquelle les six
compagnies d'éclairage par le gaz alors existantes se
usionnerentsous le nom de Compagnieparisienned'éclai-

•age et de chauffage par le ga%. Jusqu'alors, à part
rois ou quatre ateliers qui s'occupaientpresque exclusi-
rement,depuis quelques années seulement, de la fabrication
les appareils d'éclairage, les ferblantiersétaient restés en
lossession de cette industrie. Plusieurs grandes maisons
s'établirent et dans tous les quartiers on vit surgir comme
)ar enchantement une grande quantité de petits indus-
triels qui fabriquaientles appareils, les posaient chez les
particuliers. Aujourd'hui,on évalue le nombredes patrons
i. 480 environ et celui des ouvriers à plus de 8,000, dont
2,500 sont considérés comme aides ou garçons. Les ap-
pareilleurspatrons sont réunisen chambre syndicaledepuis
1858, mais cette association ne fut régulièrementconstituée

que le S avr. de l'année suivante,sous le nom de Chambre
syndicale de l'éclairageet du chauffage par le gaz. En
1881, elle changea son nom en celui de Chambre syndi-
cale des fabricants d'appareils d'éclairageet de chauf-
fage par le gaz, qu'elle garda jusqu'au 1er janv. 1884,
époque à laquelle elle révisa ses statuts, reprit son pre-
mier nom, se sépara de Y Union nationale du commerce
et de l'industrie et se réunit en groupe formé par les
Chambres syndicales patronales du bâtiment, dont
l'hôtel social est situé, 3, rue de Lutèce. Cette société, qui
réunissait à la fin de 1884 près de 200 patrons, ne com-
prend que les fabricantset les installateurs d'appareils et
de chauffage par le gaz. L'art. 2 de ses statuts porte
qu'elle a pour but de veillerà la considérationet à la di-
gnité de la société et à ses intérêts généraux, de faire
auprès du gouvernement, des autorités compétentes et des
administrations, toutes les démarches nécessaires, pour
obtenir les réformes,modifications ou améliorationsutiles,
de travailler au développement, à la sécurité des affaires
de sou commerce et à son libre exercice, de maintenir et
de propager la moralité dans le commerce et la loyauté
dans les transactionsafin d'expertiserou arbitrer les affaires
qui lui sont soumises parles tribunaux ou par les parties.
La Chambre syndicale est administréepar un conseild'ad-
ministration, composéd'au moins seize membres élus
pour trois ans et renouvelables par tiers le bureau élu

par ce conseil est composé « d'un président, de deux
vice-présidents, d'un secrétaire, d'un secrétaire-adjoint
et d'un trésorier-archivistes. Le conseil tient séance régu-
lière, une fois par mois, le deuxième mardi de chaque
mois. La cotisation annuelle est de 30 fr.; chaque membre
du conseil paye en outre, au lendemain de son élection,

un droit d'entrée de 25 fr. L'assemblée générale régle-
mentaire a lieu tous les ans à la rentrée des vacances.
Conformémentau règlementdes Chambres syndicalesdu
bâtiment, son président les représente au conseil d'admi-
nistration du groupe. Les ouvriers appareilleurs ne sont

pas réunis en chambre syndicale, et ne l'ont jamaisété
ils n'ont aucune société de secours mutuels et ne paraissent

pas songerà en créer une. On les distingue en deux caté-
gories ceux qui travaillenten atelier, font 10 heures par
jour et gagnent les monteurs, 7 fr. 75 les tourneurs,
7 fr. 75 les ciseleurs, 7 fr. 7b les ferblantiers, 7 fr.
les serruriers, 7 francs ceux qui travaillent en ville, font
8 heures en hiver et 9 heures en été, et gagnent les
plombiers,7 fr. 50 les ajusteurs, 7 fr. 75 les aidesou
garçons, 5 fr. Si on en croit la déposition des délégués de
la Chambre syndicale patronale à la Commissiondes 44

(10 mars 1884),la journée des appareilleurs qui travaillent(10 mars 1884),la journée des appareilleurs qui travaillent

en ville était de 10 heures de 1861 à 1872 et de 8 ou 9
depuis cette époque; le salaire des plombiers, qui était de



« xx. eu irai, aurait cie Ud o ir. au ae 1002 a loûude 6 fr. de 1867 à 1876, de 6 fr. 50 de 1877 à 1880'
de 7 fr. en 1881 et 1882 et de 7 fr. 50 en 1883 et 1884.
Celui des ajusteurs, qui étaitdeSfr. 50, aurait été de 6fr.
de 1862 à 1872, de 6 fr. 50 de 1873 à 1876, de 7 fr. 25
de 1877à 1882 et de 7 fr. 75 depuis cette époque jusqu'en
1884. Celui des aides, qui était de 3 fr. 25 en 1861,
aurait été de 3fr. 75 de 1862 à 1866, de 4 fr. de 1866
à 1876, de 4 fr. 50 de 1877 à 1880 et de 5 fr. de 1881
à 1884 (Déposition de N. Beynet).'I.

On appelle aussi appareilleur l'ouvrier qui fait le
mélange des laines et poils destinés à la fabrication des
chapeaux, et celui qui, dans les manufactures de soies,
prépare le métier et dispose les soies. Adhémar LECLER.

APPARENCE (Mathém.). Point à apparence singu-
lière. Nom donné par M. Weierstrass à certains points
qui pour une fonction donnée, présentent au premier
abord les caractèresdes points critiques sans être effecti-
vement critiques; on rencontrecespoints dans les fonctions
définies par des équations différentielles linéaires à coeffi-
cients méromorphes.

APPARENT(V. RELATIF, qui a en mécanique absolu-
ment la même signification, et qui est employé plus
fréquemment).

APPARIEMENT.L'appareillementvise à améliorer une
race par elle-même, au moyen de la génération. L'ap-
pariement n'est que le résumé, que la condensation des
règles qui doivent présider à une alliance des sexes. n
s'entend d'un accouplementrationnelsous le rapport de la
taille, de la robe, de la corpulence et des formes extérieures
des individus qu'on cherche à perfectionner. Il réunit des
individusaussi semblables que possible, surveille la régu-
larité et l'harmoniedes proportions c'est une condition
de bonne alliance entre individus formant paire et qui seressemblent.C'est un acte préliminaireà l'appareillement,
au métissage et au croisement dont il assure l'action
tout en rendant dIus certaine,dans la pratique, l'applica-
tion des règles qui concernent ces trois grandsmodesd'amé-
liorationde nos races domestiques. L. GARNIER.

APPARITEUR. 1» Droit romain. Le mot apparitor,
dans son acception la plus large, désignait tous les agents I

subalternes, libres ou esclaves, qui étaient au service des tmagistrats romains dans l'exercice de leurs fonctions ad-
ministratives ou judiciaires qui apparent (ou parent)

cmagistralibus. Mais, dans la pratique,les esc'aves, char-
gés de la besogne laplus grossière, formaient une catégo-

r,rie spéciale sous le nom de servipublia,et l'on réservait
le titre d'apparitoresaux hommeslibres qui appartenaient 3
à l'une des cinq classes suivantes 1° scribœ, greffierset £
agents comptables, qui étaient les plus considérés; 2° lie-
tores, gardes du corps, armés de faisceaux, et dont dis- Sl
posaientseuls les magistrats investis de Yimperium, tels
que les consuls et les préteurs; 3° accensi, licteurs ei
« surnuméraires>, qui faisaient souvent fonction d'or- a-donnances; 4° viatores, huissiers, qui précédaient les S
magistrats de tout ordre, une baguette à la main 5° el
pra'cones ou crieurs publics. Chacunede ces classes, sauf 1'~
peut-êtreles accensi, formait une corporation(collegium) ri
et se divisait en trois décuries, qui se recrutaient parmi esles affranchis, quelquefois parmi les ingénus plébéiens.A alla différence des magistrats dont les fonctions n'étaient
pas rétribuées, du moins pendant la république, les appa- seriteurs recevaientun traitementannuel payé sur le trésor capublic; ils étaient dispensés du service militaire et des mfonctions de tuteur pendant le temps de leur service, et ouavaient leur place marquée au théâtre. Chaque magistrat, qi
en entrant en charge, choisissait dans les différentes dé- oncuries les appariteursdont il avaitbesoin et qui formaient m
son appantio; la durée normale de leur service était esdonc d une année comme celle des magistratures mais l'e
ils étaient habituellement renommés et leurs fonctions pedevinrentainsi perpétuelles. Ils pouvaientfaire agréer un de

remplaçant(vicarius),et comme la place était lucrative
J, elle devint un office vénal, que le titulaire cédaitmoyen-i. nant finance.
'• 2° Droit canonique.En passant des magistratures roa maines dans les juridictionsecclésiastiques du moyen âge
n la charge d'appariteur prit un caractèreplus spécial. Les
> textes de droit canonique nomment ainsi les agents infé-0 rieurs, clercs ou laïques, qui étaient chargés, dans les1 cours d'officialités, de faire les citations, d'appeler- les

causes, de maintenir l'ordre à l'audience, d'arrêter et« d'incarcérerles justiciables, de signifier les sentences ets de les faire exécuter, soit en promulguantles peines spiri-
!» tuelles, soit en vendant les biens du condamné, soit en
• lui faisant subir les peines afflictives portées contre lui.

Outre le nom habituel à'apparitores, les textes leur don-s nent aussi celui de seruientes (sergents), executores,
r mincit, missi, bedelli; quand ils étaient clercs, on les

désignait souvent par le terme général de notant, qui
s s'appliquaità tous les clercs assermentésplacés sous les

ordres de l'official. Ils portaientordinairementpour insi-
gne un morceau d'étoffe rouge ou une baguette peinte.
En France, ils étaient munis d'armes et avaient le droit
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de s'en servir pour opérer les arrestations. En Angle-
terre, des appariteurs à cheval, ayant des piétons sousleurs ordres, étaient attachés au service des cours épis-
copales.

3° Droit français moderne. Les décrets du premier
empire, par lesquels fut organisée l'Universitéde France,
ont donné le nom d'appariteurs aux huissiers qui sont
attachés au service des facultés de théologie, de droit, de
médecine, des sciences et des lettres et qui sont chargés,
comme les bedeaux des anciennes universités,de précéder
les professeurs lorsqu'ils se rendent dans les salles de
cours ou d'examens,de se tenir à leur disposition et de fairela police de la salle pendant les leçons et les conférences.
Ils sont nommés par le recteur de l'académie sur la pré-
sentation du doyen de la faculté. Dans leur service, ils
portent l'habit noir; dans les cérémonies, ils ont unetoque et une robe noires avec bordureviolette, portent
autour du cou une chaînette 4'argent à laquelle est sus-pendueune médaille aux armes de l'universitéet tiennent
à la main une masse d'argent que surmonteun globe en-touré de palmes. On appelle aussi appariteurs, dans
quelques villes, les agentschargés de la police subalterne
dans le local de la mairie. Ch. Mortet.

BIBL. !• Labbê.(J.), De VApparitio des magistratsro-mains (Rev. delegisl. anc. etmod., 1875, pp. 47-81). Th.
M0.MMSEN, RômischesStaatsrechl, 2- éd., 1876, I, pp. 318-355. A. Bouche-Leclercq, Manuel des institutionsromaines, 1886, p. 39, et les auteurs cités en note.-2.Fournier (P.), les Officiantes au moyen âge, 1880, p. 57.3° DE Beauchamp,Rec. des lois et règlements sur l'en-seignement supérieur,1880-85,t. I et 11, passim.

APPARITION. I. Astronomie.–L'apparitiond'un astre
est le moment où il commence à devenir visible après
avoir été caché. Ce mot est donc synonyme de émersion.
Si la lune s'interpose entre un observateur et une étoile,
elle produit une occultationde cette étoile. Au moment où
l'étoile cesse d'être visible, il y a immersion ou dispa-
rition (ce mot, qui exprimecependant bien le phénomène,
est peu usité) quand elle reparatt, il y a émersion ouapparition.

II. THÉOLOGIE Sous ce nom, nous désignons non
seulement les apparitionsproprementdites, mais les voix;
car il importe peu, en l'histoire des religions, qu'une
manifestationextra-naturelle soit produite pour les yeux
ou qu'elle le soit pour les oreilles, dès lors que les récits
qui relatent ces manifestationssupposentque ceux qui les
ont perçues étaient en état de veille et dans l'exercice nor-mal de toutes leurs facultés. Au contraire, une distinction
essentielle doit être faite pour les songes et les visions de
l'extase, qui n'impliquentpoint la réalité des objets de la
perception. De nombreuxtextes de la Biblementionnent
des apparitions des personnes divines, des apparitions



d'anges et des apparitionsde morts. D'après ces textes,
Dieu apparatt personnellement à Adam et à Eve, à Caïn
après le meurtre d'Abel, à Noé, à Abraham,à Isaac et à
Jacob, à Moïse, au peuple d'Israël tout entier sur le mont
Sinaï, à Josué, à Samuel, au prophète Elie. Ces théopha-
nies, qui deviennent de plus en plus rares à mesure que
les récits bibliques se rapprochent des temps historiques,
finissent par cesser complètement dans l'Ancien Testa-
ment. Elles recommencent dans le Nouveau Dieu le père
s'y manifeste, par des voix, au baptêmede Jésus et à sa
transfiguration le Saint-Esprit, sous la forme d'une co-
lombe, au baptême par des langues de feu, à la Pente-
côte. Jésus, après sa résurrection, se fait voir à Marie-
Madeleine, à deux disciples sur le chemin d'Emmaus,aux
apôtres réunis, et, suivant saint Paul, à cet apôtre lui-
même et à plus de cinq cents frères en une seule fois. Ces
apparitions de Jésus ressuscité doivent être classées dans
une catégorie spéciale. La forme de ces manifestations
est nettementdécrite dans le NouveauTestament; il en est
autrement dans l'Ancien à l'exception de certains cas, le
récit bibliquene permet pas au lecteur de distinguer si
l'Eternel intervient sous une figure visible ou seulement
par des voix. En ce qui concerne Moïse, l'homme que la
Bible montre le plus souvent en relationsdirectes avec
Dieu, il est dit que l'Eternellui parlait face à face, comme
un homme à son intime ami (Exode, xxxm, 11) mais
bientôt après, l'Eternel répond à une de ses demandes
Tu ne pourraspoint voir ma face; carnul homme ne
peut me voir et vivre(10).

Au mot Anges, il a été parlé de quelques-unes de
leurs apparitions. Il y en a beaucoup d'autres. Comme
les théophanies, les angélophanies,très fréquentes dans
les premiers récits de la Bible, se firent de plus en plus
rares dans l'Ancien Testament; mais on les retrouve
très nombreuses dans les documents de l'âge apostolique.
Sans être complètement supprimés, les angesdans l'in-
tervalle avaient été généralement remplacés, comme
messagers de la parole de Dieu, par les prophètes. Les
théologiens discutent depuis longtemps sur la manière
dont les prophètes recevaient de Dieu les communications
qu'ils devaient transmettre aux hommes. Etait-ce par de
véritables apparitions ou par des songes ou par des vi-
sionsproduites en l'état d'extase? Les trois explications
ont été données. Une quatrièmeprétendque ces mots La
parole me fut adressée, et les expressions équivalentes
constituentsimplement une formule consacrée, destinée à
annoncer une inspiration très intenseet d'unenature toute
spéciale.' Quoi qu'il en soit, il est incontestableque les vi-
sions et les songes sont souvent mentionnés dans la Bible
comme des modes de la révélation divine. Bien plus, le
prophète Joël (n, 28), cité par l'apôtre Pierre, annonce
qu'un jour, par suite de l'effusion de l'esprit de Dieu, le
privilège prophétique sera étendu à toute chair Vos fils
etvos filles prophétiseront; vos vieillards auront des
songes, et vos jeunes gens aurontdesvisions (Actesdes
Apôtres, ir, 17). Dans le premier livre de Samuel
(xxviii), la pythonissed'Endor fait monter devant Saül
le prophèteSamuel, mort et enseveli à Rama il apparait,
vieillard couvert d'un mantettu; le roi et le prophète
mort s'entretiennentensemble. Lors de la transfiguration,
Moïse et tlie apparurent avec gloire auprès de Jésus
(Ev. S. Luc, IX). Aussitôt après avoir raconté la mort
de Jésus, l'Evangile selon saint Mathieu (xxvrr, 52-53),
ajoute Des sépulcres s'ouvrirent plusieurs corps des
saints qui étaient morts ressuscitèrentet, étant sortis de
leurs sépulcres après sa résurrection, ils entrèrent dans
la cité sainte et ils furent vus de plusieurspersonnes.
Ainsi la croyanceaux apparitions,aux visions,auxsonges,
aux évocations de morts, aux revenants, est parfaitement
orthodoxe, fondée sur les affirmations de la Bible. Les
phénomènes qu'elle suppose, renouvelés et perpétuésparla Vierge Marie et parles saints, surtout par les saintes,
en chaque siècle, multipliés à certaines époques, illustrés

par les légendes et par les images de l'art catholique,
forment les objets d'une traditionininterrompue,qui sub-
siste toujours et qui refleurit dans les apparitions et les
pèlerinages s de la Salette et de Lourdes, dans les cloîtres
de Notre-Dame de Sion et dans les sanctuaires du Sacré-
Cœur. E.-H. VOLLET.

III. Médecine (V. VIS10N).
APPARITORIUM. Edifice adjoint à une sépulture de

famille, et destiné à servir de lieu de réunion pour les
membres de la famille qui venaienty célébrer les anni-
versaires en prenant part à un banquet commun.

A. B.-L.
APPARTEMENT. L'appartement, à soi ou en location

et meubléou non meublé, mais composéd'un certainnombre
de pièces différenteset assurant ainsi plus ou moins de con-
fortableà ses occupants, suivant le quartier, le prix de la
location et l'état hygiénique ainsi que le degré de luxe des
villes où il se trouve établi, n'est pas un système d'habi-
tation aussi récent qu'on pourrait le croire, et, pour ne
dater, dans certains pays d'Europeou d'Amérique, que de
deux ou trois siècles au plus, cette forme de division et
d'occupation de la propriétébâtie peut trouver ses origines
dans de nombreuses villes très peuplées de l'empire ro-
mainet surtout dans la capitale des empereurs.Il est même
facile de reconstituer, grâce à de nombreux passages des
écrivainsanciens et des jurisconsultes byzantins,ce que, à
Rome particulièrement, on appelait par appartementoc-
cupé par son propriétaire (lequel possédaitainsi générale-
ment un étage seulement d'une maison qui en comptait
plusieurs) ou appartement occupé par un locataire et
dans des conditions différant assez peu, en somme, des con-
ditions de location de nos jours. En effet, le droit civil ao-
tuel, inspiréen grande partie des anciennes coutumes pour
tout ce qui touche l'usage, l'habitation et le contrat de
louage, offre, dans ses lignes générales, bien des ressou-
venirs de la législation romaine. Quoi qu'il en soit, dans
la civilisation des pays d'Occident, ce n'est guère que
depuis le commencementdu xvir3 siècle et à Paris d'abord,
que l'on s'efforça, sous les auspices de l'hôtel de Ram-
bouillet et assez lentement au reste, de donneraux appar-
tements un peu de ce confortable alors presque tout à fait
inconnuet que tous les locatairesrecherchentaujourd'hui.
Il faut même dire en passant que, pendant le xvu6 siècle,
ce mot appartement avait un sens figuré qui a disparu à
la fin du xvme siècle et que, pendant cent cinquante ans,
l'appartement du roi ou des princes du sang a exprime
la réception,dans les grands onks petits appartements,
des personnes ayant rang à la cour. Les grands appar-
tementsétaient composésde vastes antichambresou salles
des gardes, de galeriesspacieuses et de salons et de cham-
bres à coucher d'apparat, tandis que les petits apparte-
ments ne comportaientguère que des pièces plus petites,
de moindrehauteuret établies souvent à l'aide de planchers
d'entre-sol, lesquels formaient ainsi deux étages de ces pe-
tits appartementsou appartementsprivés dans la hauteur
d'un seul étage des grands appartementsou appartements
de réception.Toutefois il n'y eut pas, pendant près de
deux siècles et même dans les châteaux royaux, plus de
confortable ou même une étude plus recherchée de la dis-
tribution des pièces, qu'il s'agit des grands ou des petits
appartements. C'est à notre époque seulement, et grâce
aux architectescontemporains, que dans les habitationspri-
vées, de Paris et de Londres d'abord, puis dans les quartiers
modernesdes grandesvilles et dans les maisons à location
de toute catégorie, qu'on s'est préoccupé sérieusementde
la bonne distribution des pièces constituantun appartement
à loyer, et qu'on a établi un confortable inconnu il y a
à peine un demi-siècle.Un grandappartementcomplet,
tel qu'il en existe maintenanten assez grand nombre dans
les plus beaux quartiers modernes des grandes capitales
comprend, au même étageet de plain-pied, outre une vaste
antichambreen forme de galerie desservantplusieurs pièces
principales, de grands etpetits salons à destination de salles



de réception, de boudoir, de fumoir, de billard, de salle
d'escrime et d'atelier, une salle à manger avec office, cui-
sine et laverie,et des chambres à coucher avec cabinetsde
toilette, lingerie,salle de bains et cabinets d'aisance. Des

.caves dans l'étage souterrain, des écuries et remises, en
sous-sot ou à rez-de-chaussée et des chambres de domes-
tique dans l'étage sous comble complètent cet ensemble
éclairé sur la voie publique et sur une ou plusieurs cours.
Toutes les parties d'un tel appartementsont chaufféespar
un calorifère, éclairées à volonté par le gaz en attendant
l'électricité,munies de postes d'eau en quantité suffisante
et desservies par un ascenseur, un grand escalier et un
petit escalier dit escalier de service enfin des sonneries
électriques ou à air y sont établies pour faciliter les com-
munications. Mais, à côté de ce grand appartementdont
le loyer atteint un prix très élevé, le mot appartement
désignetoute division d'étage comprenantau moins anti-
chambre, cuisine, cabinet d'aisance, salle à manger et
chambre à coucher, avec ou sans cave et chambre sous
comble: c'est ceque l'on appelle un petit appartement,lais-
sant le nom de logement (V. ce mot) s'appliquerà la réu-
nion deAdeux ou trois pièces seulement. Ch. Lucas.

APPÂT. On appelle appât toutes les substancesdont on
se sert pour attirer le poisson en terme de pécheur ce
mot est synonyme d'amorce lorsqu'il s'agit de pêche en
eau douce, d'esche si l'on parle de pêche en eau salée.

Bibi,. H. DE LA Blanchêre,la Pêche et les Poissons;
1868.

APPATRONNEMENT. L'appatronnement n'est autre
chose que l'appareillementappliqué à une race étrangère
importée avec l'intention de 1 acclimater dans un nouveau
milieu et de la perpétuersans mélange aucun avec une
autre race aborigène. Selon M. Eug. Gayot qui en a pro-
posé cette définition, il désigne l'union des sexes dans
une race pure, dans une race faite et parvenue à ce degré
de perfectionnement où la tâche consiste à éviter non seu-
lementle mélange avec les sujets d'une autre race, mais
aussi l'altération des qualités acquises par l'emploi de
reproducteursmal choisis dans la race elle-même. L'appa-
tronnementa pour but de maintenir la race à son degré
le plus élevé de perfectionnement, de combattre toute
mésalliance ou toute dégénérescence provenant, soit des
métissages, soit d'une mauvaise hygiène. C'est par l'appa-
tronnementque les Arabes ont conservé leur race pure de
toute souillure; c'est par l'appatronnementque les Anglais
sont parvenus à produire avecle cheval de pur sang arabe,
le cheval svelte,vite agrandi, mais toujoursidentiqueà lui-
méme, qu'on appelle le chevalde pur sanganglais.C'estpar
l'appatronnementencore que les races bovines de Durham
et Devon se sont formées, de même que quelques races
anglaises de l'espèce ovine. Toute race pure importée qui
n'est pas l'objet de judicieux appatronnements, qui n'est
pas mise à l'abri de tout contact étranger, perd peu à peu
ses caractèresprimordiauxet ne saurait longtemps se main-
tenir au niveau de la race-mère; elle perd sa pureté, son
excellence, et ne tarde pas à être frappée d'une irrémé-
diable déchéance. Elle conserve, au contraire, son homo-
généité et sa force en s'alimentantà la sève du troncprin-
cipal dont elle émane; ses caractèresextérieurs peuvent
changersous l'influence du climat et des vues du maître,
mais elle conserve toujours de sa primitive origine le sang,
l'énergie, la vigueur et la beauté qui en sont commel'inef-
façable et caractéristiqueempreinte. L. Garnies.

APPAUMÉ (Blas.). Se dit dela main dextre ou senestre
lorsqu'elle est représentée ouverte et montrant la paume.

APPEAU.Les appeaux sontde petitsinstrumentsà l'aide
desquels les oiseleurs imitent les cris des oiseaux pour les
attirer dans leurs pièges. Certains chasseurs savent imiter
les cris de beaucoup d'oiseauxsans autre secours que leur
bouche et leurs doigts, mais le plus souvent ces moyens
naturels d'imitation sont insuffisants, d'où l'inventiondes
appeaux. Quelques-unsde ces instruments peuvent servir
pour attirer diverses espèces d'oiseaux d'autres ne con–

viennent que pour une espèce; le son produit par l'instru-
ment doit rappeler la voix de la femelle quand on fait la
guerre auxmâles et aux oiseaux monogames; il doit rap-
peler la voix du mâle quand on chasseles polygames. II y
a trois espèces d'appeaux l'appeau à simet, l'appeau à
languetteet l'appeauà frouer. Les appeaux à sifflet ser-
vent à appeler les alouettes, les perdrix, les cailles, etc.
Un simple noyau de pêche, usé sur une meule, percédes
deux côtés et vidé de son amande, forme un excellent
appeau à siBlet pour la chasse aux alouettes. On peut, en
serrant plus ou moins les lèvres, modifier le son de
manière à tromper tous les autres petits oiseaux, tels que
linottes, pinsons, bec-figues, etc. Les appeaux en métal ne
sont qu'une imitationde ce noyau percé. Pour les oiseaux
plus forts, tels que perdrix, pluviers, vannéaux, cailles,
grives, on fabrique desappeaux àsimet avec lesos de l'aile
del'oieouduhéron.ouavecceuxdes cuisses dumouton, de
la chèvre ou du chat. Les appeaux à languette,appelésaussi
pipeaux, sont destinés à la pipée,c.-a-d. à l'imitation du
cri de la chouette si détestée des autres oiseaux. Ils accou-
rent à ce cri pleins de fureur contre l'ennemi commun et
viennents'abattre sur les gluauxdisposés par l'oiseleursur
les arbres et les buissons. Un pipeur habilen'emploie d'au-
tre appeau à languette qu'une feuillède chiendent. Il tient
cette feuille entre les lèvres à l'aide du pouce et de l'index;
la feuillene doit ni toucher les dents ni être pressée par
les lèvres, mais doit laisser passer un léger courantd'air.
La langue en se baissantet se roulant successivementcontre
le palais modifie le volume de l'air contenu dans la bouche
et, le lançant contre les parois de la feuille, produit un
son tout à fait semblable au cri lent et plaintif de la
chouette.Les appeaux à frouer servent à imiter le cri ou
le bruissementdu vol des divers oiseaux quand ils sont
agités par la crainte ou la colère que leur inspire la
chouette. On peut se servir à cet effet d'une feuille de
lierre percée d'un petit trou sur la nervure médiane et
roulée en une espècede cornetdont lepétiole forme le som-
met servant d'embouchure. La chasse aux appeaux est
défendue par la loi et les contrevenantssont passiblesd'une
amende de 50 à 200 francs; en cas de récidive ils peu-
vent subir une condamnation de six jours à deux mois
d'emprisonnement.

APPEL.I. Droh. L'appelest une voie de recours au
moyen de laquelle on attaque devantune juridiction supé-
rieure une décision renduepar une juridiction inférieure, à
l'effet d'en obtenirlaréformation.Cettevoie de recourssup-
pose nécessairementunehiérarchiejudiciaire.Aussi n'existe-
t-elle pas aux époques où tous les magistratssont égaux ou
indépendantsles uns des autres. C'est ainsi qu'à Rome
l'appeltel que nous le comprenons aujourd'huine fut orga-
nisé que sous l'Empire.On en constate d'ailleurs déjà quel-

ques germes dès les temps les plus reculés. Ainsi, sous la
royauté, la provocatio ad populum était admise, tout au
moins en matière criminelle, comme le prouve le célèbre
procès d'Horace.Mais existait-elle aussi en matièrecivile?
Pouvait-on appeler des décisionsrenduespar le roi en per-
sonne ou seulement de celles émanées des juges qu'il avait
institués? Ce sont làdes questions qui ne sont pas suscepti-
bles de solutionscertaines.Il semble que cette provocatio
adpopulum ait moinsconstituéun appel proprement dit
qu'une sorte de recours en grâce. Sous la République, la
provocatio se caractérisemieux età côté d'elle fonctionnent
deux autres institutions qui offrent aussi quelques analo-
gies avec l'appel, le droit de veto et l'intercessio.La pro-
vocatio devientun appel adresséau peuple pour qu'il juge

une affaire sur laquelle un magistrat a déjà statué. Tout
citoyen avait, en principe, le droit d'attaquer devant l'as-
semblée du peuple les décisions d'unmagistrat quelconque.
et en toute matière. L'affaireétait portée aux comices par
curies s'il s'agissaitde crimesou_ délits politiques; aux
comices par centuries, s'il s'agissait de crimes on délitsde

droit commun; pour les autres cas, on ne sait pas quels
étaient les comicescompétents. Cette provocatio anéantis-



sait de plein droit le jugement rendu; elle pouvait même
être formée au cours de la procédure qui tombait alors
nécessairement.Par exception, dans certains cas, et par
desraisons facilesà saisir, la provocatio était interdite:
contre les décisions d'un dictateur, contre celles des pontifes

sur les affaires criminelles de leur compétence,contrecelles
des tribunaux domestiques, contre celles du consul oupro-
consulexerçantl'autorité militaire,contrecelles des tribuns,
peut-être aussi contre celles des quœstores. Le droit de
veto résultait de l'autorité de contrôle et de surveillance

reconnue à tout magistrat romain revêtu del'imperium
vis-à-vis de ceux qui ne jouissaientpas de cette préroga-
tive. Le droit de veto pouvait s'exercer en principe en
toute matière, mais il supposaitun magistrat supérieur à
celui dont la décision était frappée. Vintereessio,au con-
traire, appartenaità tout magistrat non seulement supé-
rieur, mais encore égal c'était le droit de casser ou de
paralyser la décision d'uninférieuroud'uncollègue. Toute-
fois le tribun du peuple pouvait intercedere vis-à-vis de

tout magistrat, sauf le dictateur. Tandis que le droit de
veto était ouvert en toute matière, Yintercessio était sou-
mise à des limites plus précises elle supposait qu'on
appelait du décret d'un magistrat devant un autre magis-
trat ou qu'on se plaignait d'une loi ou qu'on attaquait une
décision du Sénat. L'intercessio n'était ouverte qu'aux
citoyensromains, elle devait être faite à Rome ou dans

un mille autour de Rome et dans un certain délai elle
était probablement soumise à des formes solennelles dans
tous les cas elle devait être motivée.

L'appel véritableapparaîtsous l'Empire avec la nouvelle
organisationjudiciaire à la tête de laquelle est placé l'em-
pereur. Enprincipe, l'appel était admis en toutes matières,
civiles ou criminelles (sauf cependantdes exceptionsassez
nombreuses), et cette voie de recours était ouverte non
seulement aux parties, mais encore aux tiers qui y trou-
vaientun intérêt. Lesappels des sentences rendues par les
magistratsde Rome ou de Constantinople étaient portés
devant le préfet de Rome ou celui de Constantinople;les
décisions de ces prœfecti urbi étaient à leur tour, en
principeet sauf certaines exceptions, soumises à l'appel
devant l'empereur. En province, les appels des magistrats
municipaux étaient soumis au gouverneur il faut aussi
citer comme juges d'appel les proconsuls qui recevaient les
appels des décisions des legati avant que les attributions
du préfet du prétoirese fussentélargies.Dugouverneurde
la province ou du proconsul, on pouvait appeler au vicaire
placé à la tête du diocèse enfin, on arrivait devant lepré-
fet du prétoire. Celui-ci jugeait sans appel possible; sa
décision n'était susceptible que de la supplicatio. On
remarquera que cette organisationcompliquée ne s'établit
pas d'un seul coup elle se fit au contraire en plusieurs
siècles. Ainsi l'appel au vicaire date seulement de l'époque
où l'Empirefut divisé en diocèses; de même, ce fut seule-
ment Constantin qui créa le préfet de la ville à Constan-
tinople, en-luidonnantla même compétence gu'à celui de
Rome. Ces degréssuccessifsd'appeldevaient singulièrement
retarder le jugement définitif de l'affaire, d'autant plus

que l'appel était, commeaujourd'hui, suspensif il arrêtait
l'exécutionde la décision attaquée.

Justinien remédia en partie à ces inconvénients il
n'admit pas qu'une affaire pût donner lieu à plus de deux
appels successifs; il interdit d'appeler des décisions des
vicaires toutes les fois qu'il s'agissait d'un intérêtpécuniaire
inférieur à dix livres; il permit au comes rei privatœ
de déléguerla connaissance des appels fiscaux aux gou-
verneurs de province.

Nous allons assister, dansnotre ancienneFrance, à des
transformations qui seront assez souvent semblables.
On ne sait pas exactementquel était, en notre matière,
le droit des Francs avant leur établissement en Gaule;
mais la loi salique revisée après cet établissement
nous mentionne l'appel au roi. La justice ordinaire
était rendue par le mallum ou assemblée des hommes

ibres que présidait le centenier pour les causes peu im-
iortantes; le comte pour les affaires plus considérables.
Jien que le comte exerçâtsur le centenierun droit de sur-
'eillance et de contrôle, il n'y avait pourtant pas appel de
«lui– ci àcelui-là; l'appel était directementdéféré au roi.
jous les Carolingiens, d'importantes modifications furent
ntroduites les anciens rachimbourgsou juges du mallum
urent, le plus souvent, remplacés par des sçabini, juges
onctionnaires nommés par le roi au-dessus des fonction-
laires révocables, furent placés les missi dominici.
)ésormais, au lieu d'appeler directement du tribunal du
comte à celui du roi, l'affairealla d'abord devant le mis-
us. L'introduction du régime féodal bouleversa ce
lystème les missi disparurent; la cour du roi ne fut
(lus compétente, au moins pendant les premiers temps,
lue dans l'étenduedu ressort du domaine royal. D'ailleurs
'appel existait encore, mais sous des formes propres, bien
lifférentes de celles que nous connaissons aujourd'huiet
mur descas spécialement déterminés.Le mot apel, déjà
imployé dans les anciens textes, est pris à cette époque

avec un sens que nous ne connaissons plus et tout simple-
nent comme synonyme de procès ou de débat. Parmi les
iens que la féodalité établissait entre le vassal et le sei-
gneur, on releve l'obligationpour le seigneurd'assurer et
le rendre la justice à son homme; pour le vassal, l'obli-
;ation de venir à la cour du seigneurdès qu'il y est appelé

i un titre quelconque. Si le seigneurrefusait la justice à
son homme, celui-ci pouvait se plaindre par la voie de
'appel pour dé/aulte de droit, c'est-à-direpour déni de
ustice, et l'affaire était portée devant la cour du suzerain.
lorsquel'appelant succombait, il perdait son fiefet payait
me amende. Ce n'était pas là à proprementparler un appel
féritable. Mais nous retrouvonscette voie de recours dans
ce que l'on appelait le faussementde jugement.La partie
lui avait succombé avait en principe le droitd'attaquer la
sentence, en déclarantle jugement fauxetmauvais.On pou-
rait fausser la cour entière ou seulement le seigneur ou
seulementl'un des juges. Mais ce faussement n'était permis
ra'à un pair vis-à-vis de ses pairs moyen purement
éodal, il était interdit à ceux qui vivaient en dehors du
droit féodal. Cependant parfois des chartesde communeac-
ordaientaux vilains le droit de fausser le jugement. D'un
lutre côté, le faussement du jugement prenait la forme
l'un combat judiciaire entre l'appelant et ceux qu'il atta-
juait; aussi, cette voie de recours était-elle interdite à

;eux qui ne pouvaient pas combattre.D'ailleurs cette pro-
îédure de l'appel était pleine d'un formalisme rigoureux et
langereux par ses résultats. Si la cour était vamcue, elle
perdait le droit de juger; si le fausseur succombait, il
levait payer de fortes amendes et, lorsque ses biens ne
suffisaient pas, on le jetait en prison. On ne tarda pas à
se plaindre de ces procédés et les praticiens imaginèrent
des détours pour les éviter. On établit deux sortes d'appel
de fauxjugement, soit contrela cour entière, soit contre un
de ses membres le faussement avait lieuavec ou sans mau-
vais cas, suivant que dans l'appel on employaitdes termes
injurieuxpourla cour entière ou pour le juge dont on atta-
juait l'opinion ouque l'onsecontentaitde demander l'amen-
iement du jugement devant la cour du suzerain. Dans ce
second cas, on n'employait plus la procédure du combat
judiciaire. Cet amendement du jugement devint la règle
'énéraleetfinitpar remplacercomplètement le faussementde
jugement, surtout sous l'influence de l'ordonnance de
saint Louis qui abolit le combat judiciaire dans les do-
mainesdu roi. En même temps, la science du droit com-
mençait à se répandre; l'autorité royale s'affermissaitet
sréaît une hiérarchiede fonctionnaires qui devaient assurer
sa suprématie sur la féodalité; on subissait plus directe^
ment que dans les siècles passés, l'influence du Midi qui
l'avait jamais cessé de pratiquer l'appel tel que l'avait
jrganisé le droit romain. Enfin la procédure des juridic-
tions canoniques, basée en partie sur le droit romain,
sommençaità être appréciée. Toutes ces circonstancescon-



coururentà faire revivre cette voie de recours sous des
formes beaucoup plus semblables à celles que nous em-
ployons encore aujourd'hui.La royauté fit de l'appel, qui
devint de droit commun, une arme puissanteà son profit;
elle s'en servit pour assujettirà sa justice les juridictions
féodales ou municipales vis-à-vis des juridictions
de l'Eglise, elle employad'autresmoyens, notamment l'appel
commed'abus.

Lorsque la suprématiede la royauté fut assurée, il y
avait trois degrés de justice seigneuriale, trois degrés de
justice royale. Les affaires relevant directement de la
justice du roi ne pouvaient parcourir que ces trois degrés
de juridiction, mais celles qui dépendaient des justices
seigneuriales devaient d'abord passer par deux de ces
justices elles pouvaient ainsi être soumises jusqu'à cinq
degrés de juridiction. Bien que les justices seigneuriales
fussent divisées en basses,moyennes et hautes, une affaire

ne pouvaitpourtantparcourirque deux de ces degrés. Elle
allait d'abord directement, soit à la basse justice, soit à
la moyenne, et ensuite on pouvait appeler du jugement de
l'une ou de l'autre à la haute justice. De celle-ci on allait,

par voie d'appel, au prévôt ou bailli du roi; de là au
grand bailli ou sénéchal; enfin l'affaire pouvaitêtreportée
au parlement. Telle était du moins la règle générale qui
comportait d'ailleurs des exceptions. Ainsi parfois on appe-
lait de la justice seigneuriale directement devant le grand
bailliou le sénéchal; certaines municipalitésjouissaient d'un
privilège en vertu duquel les jugements de leur justice
étaient directement déférés au parlement. Pendant un
temps assez long, celui-ci forma la seule juridiction su-
prême du royaume. Alors, à mesure que le domaine de la
couronne s'élargissait, il fallut créer certaines juridictions
spéciales dont quelques-unesjugèrentaussi souverainement.
A partir de Charles VII, le parlement de Paris cessa
même de formerla seule juridictionroyale souveraine de
droit commun. La royauté établit successivement un cer-
tain nombre de parlements en province les uns étaient de
créationnouvelle; les autres, comme par exemple le par-
lementde Normandie, prenaient seulement la place de l'an-
cienne cour féodale d'un grand vassal de la couronne;
depuis la réunion du duché ou du comté à la couronne,
cette cour avaitcessé d'être souveraine et maintenant, par
son érectionen parlement, elle reprenait ce caractère.
Le roi Henri II créa au-dessous des parlements une juri-
diction nouvelle ce furent les présidiaux.Ceux-ci ne for-
mèrent pas d'ailleursun degré de plus de juridiction ils
prirent plutôt la place qu'avaient occupée précédemment
les grands baillis et les sénéchaux. Il y avait donc toujours
trois degrés de juridiction royale la prévôté ou le bail-
liage, le présidial, le parlement.Toutefoison avait reconnu
que le nombre de ces degrés de juridiction était trop élevé

pour les petites affaires. Aussi l'édit des présidiaux de
1S51 décidaqu'à l'avenir les présidiauxjugeraienten der-
nier ressort les appels des jugements rendus sur les de-
mandes qui n'excédaient pas 230 livres en capital une fois
payé ou 10 livres de rente ces petites affairesn'arrivèrent
donc plus jamais au parlement. Cette réforme était toute-
fois insuffisante il restait encore trop de degrés de juri-
diction et les appels multipliés continuèrentà ruiner les
plaideurs.

De son côté, la procédure de l'appel prêta à de nombreu-

ses critiques jusqu'à l'ordonnance de 1667. Tant que la
procédured'appelfut abandonnée à elle-même, les abus ne
cessèrent de se multiplier et de nombreuses divergences
s'établirent entrele Nord et le Midi. Un des plus graves
abus consistaitdans les longs délais que la pratique avait
introduits pour donner le droit de former appel. Sans
doute les ordonnances prescrivaient d'interjeter appel
sur-le-champ, au moment même du prononcé du jugement,
illico. Toutefois ce système offrait l'inconvénient de ne
pas laisser à la partie le temps de la réflexion et, d'un
autre côté, il ne prévenaitpas les lenteurs, car le perdant
qui n'avait pas interjeté appel sur-le-champ, pouvait pen-

dant trente ans se faire relever de la déchéance encourue
en obtenant des lettres dites de reliefs SUllico. On disait
donc avec beaucoup plus de raison que l'appel était ouvert
pendant trenteans, système détestable qui laissait en sus-
pens tous les intérêts pendant un grand nombre d'années.
L'ordonnance de 1667 ne modifia cependant ce système
qu'en partie. Elle limita le droit d'appelerà dix ans (vingt
ans pour l'Église, les hôpitaux,les collèges, les universités*
toutes les fois que le jugement avait été signifiéet à partir
de cette signification. Toutefois, quand il S'étaitécoulé Irais
ans depuis la signification du jugement, celui qui l'avait
obtenu pouvaitsingulièrement abréger le délai d'appel il
lui suffisait défaire sommation à son adversaired'interjeter
appel celui-ci était alors mis en demeure d'attaquer le
jugement dans les six mois. L'ordonnance de 1667 fut
plus heureuse lorsqu'elledétermina les formes de l'appel
et sa procédure.

L'Assembléeconstituante s'attacha avec soin à la justice.
Avant d'aborder le détail du nouveau système judiciaire,
elle discuta dix questions fondamentalesparmi lesquelles se
trouvait celle du maintienou de la suppression de l'appel.
Cette voie de recours était populaire on se souvenait
qu'elle avait puissamment aidé la royauté dans sa lutte
contre la féodalité. Mais on ne voulait plus de ces appels
successifs qui prolongeaient les procès longtemps après la
mort des plaideurs. On se décida donc pour la conserva-
tion de l'appel. La loi des 16-24 août 1790 établit trois
espèces de tribunaux en matière civile un juge de paix
(avec des assesseurs) par canton; un tribunal de district
dans chaque district (arrondissement), un tribunal de
commercedans certaines villes, commerçantes ou indus-
trielles, pour juger les affaires commerciales; ailleurs ces
affaires étaientportées devantle tribunal de district. Les
parlements avaientété supprimés, et ils ne furent pas rem-
placés on redoutait la création de grands centres judi-
ciaires qui auraient pu être portés à se permettre les
empiètements des anciens parlements. Les juges de paix
statuaient sur toutes les causes purement personnelles et
mobilières, en premier et dernier ressort, c.-à-d. sans
appel possible, jusqu'àla valeur de cinquante livres; au
delà de cette somme et jusqu'à cent livres, ils n'étaient
plus compétentsqu'à charge d'appel (loi des 16-24 août
1790, titre III, art.9). L'appel était porté au tribunal du
district. Les juges de district connaissaient en premier et
dernier ressort, c.-à-d. sans appel possible, de toutes
les affaires personnelles et mobilières, depuis 101 livres
jusqu'à 1,000 livres de principal, et aussi desaffaires réel-
les lorsque l'immeuble produisaitun revenu qui ne dépas-
sait pas 50 livres, à la condition que ce revenu fût déter-
miné en rente perpétuelle ou par contrat de bail (loi des
16-24 août 1790, tit. IV, art. 1). Dans tous les autres
cas, c.-à-d. en matièrepersonnelle et mobilière au-dessus
de 1,000 livres de principal, et en matière immobilière
au-dessus de 50 livres de revenu,oumême au-dessous de ce
revenu s'il n'était pas constaté par rente ou par bail, le
tribunal de district ne statuait plus qu'à charge d'appel.
Mais où était porté cet appel, en l'absence de tribunaux
supérieurs?Ici apparaît une curieuse particularité de la loi
de la Constituante: les juges de district furent établis
juges d'appel les uns à l'égard des autres. Si les parties
pouvaient s'entendre, elles choisissaient elles-mêmes,
parmi tous les tribunaux de district du royaume, celui
qui jugeraiten appel; dans le cas contraire, on devait se re-
porter àun tableau dressé par le directoire de chaque dis-
trict et approuvé par l'Assemblée nationale.Ce tableauindi-
quait, pour chaque tribunal de district, quels étaient les
sept tribunaux les plus voisins et l'un au moins de cessept
tribunaux était choisi hors du département. Chacun des
deux plaideursavait le droit de récuser sansmotiftroisdes
sept tribunaux; il enrestaitnécessairementun quinepouvait
pas être récusé et l'appel était porté devant lui (loi des
16-24 août 1790, tit. V, art. 1 et suiv.). Quant aux juges
des tribunaux de commerce, ils statuaient en premier et



dernier ressort, depuis la sommela plus minime jusqu'à la
valeur de mille livres inclusivement au delà de cettesomme,
ils jugeaientà charge d'appel, mais les tribunaux de com-
merce n'étaient pas juges d'appel les nns des autres
l'appel était porté à l'un des sept tribunaux de district les
plus voisins, suivant les procédés déjà exposés (loi des
16-24 août 1790, tit. XII, art. 1 et suiv.). La constitu-
tion du Directoire ne modifia ce système que sur un point.
On avait reconnuque l'absence de tout grand corps judi-
ciaire autre que le tribunal de cassation était une cause
de faiblesse pour la justice; un petit tribunal ne peut jamais,
quel que soit le mérite de ses membres, devenirun foyer
de lumière et de science. Les tribunaux de district furent
donc suppriméset la loi du 19 -vendémiairean IV établit
un seul tribunal pour chaque département. Ces tribunaux
étaient, eux aussi, jugesd'appel les uns des autres à partir
de 1,000 livres de principal ou de 50 livres de revenu;
l'appel était porté à l'un des trois tribunaux de départe-
ment les plus voisins. Ce système offrait le grave incon-
vénient d'éloigner la justice des justiciables et de faire
descendre certainesvilles importantes au rang de simples
sièges de justice de paix. On avait espéré que cette réforme
seraitune source d'économies, mais il n'en fut rien, car, si
le nombre des tribunaux fut diminué, celui des juges ne
subit aucune réduction.

La constitutiondel'an VIII, organique du Consulat, posa
les bases d'uneréforme judiciairequi fut ensuite complétée
parplusieurslois,notamment par celle du 27 ventôsean VIII
et par celle du 20 avr. 1810. Les tribunaux de départe-
méat furent suppriméset on en revint au système d'un
tribunal par arrondissement.Mais ces tribunaux d'arron-
dissementne furent pas juges d'appel lesuns des autres ni
des tribunaux de commerce. Ces appels furent désormais
portés à des juridictions supérieures appelées tribunaux
d'appelpar la loi du 27 ventôse an VIII, cours impériales
par celledu 20 avr. 1810, et comprenant dans l'étenduede
leur ressortplusieurs départements.Si les nouveaux tribu-
naux d'arrondissement subirent un amoindrissementpar
l'effet de cette création, d'un autre côté, leurs attributions
furent étendues sous un autre rapport ils -devinrent com-
pétents pour statuer sur les matières de police correction-
nelle. La justice civile et la justice criminelle avaient été
complètement séparées par l'Assemblée constituante. Le
gouvernement du Consulat s'attacha au contraire à les
réunir pour fortifier l'action et l'influence dela magistra-
ture. D'ailleurs, le taux de la compétence à charge d'appel

ou sans appel ne fut pas modifié. Sur ce point, la loi des
16-24 août 1790 demeuralongtemps en vigueur; elle ne
fut abrogée que par la loi du 11 avr. 1838, pour les tri-
bunauxd'arrondissement,et par des lois postérieures,pour
les autres juridictions,notammentparlaloi du25 mai1838,

1
pour les justices de paix. D'après cette dernière loi, les
juges de paix statuent en premier et dernierressort, c'est-
à-dire sans appel possible,en matière personnelle et mo-
bilière, jusqu'à100 fr. de principal, et à charge d'appel
depuis 100 fr. jusqu'à 200 fr.; l'appel est porté au tri-
bunal d'arrondissement. Les tribunaux d'arrondissement
jugent en premieret dernierressort, en matièremobilière,
depuis 200 fr. jusqu'à 1,500 fr. de principal,et en matière
immobilière jusqu'à60 fr. de revenu constaté par contrat
de bail ou de rente perpétuelle (loi du 11 avr. 1838). On

a doncélevé, en 1838, la compétence en dernier ressort des
tribunaux d'arrondissement de 1,000 livres à 1,500 fr.
Une semblable réforme s'imposait aussi pour les matières
commerciales elle fut accompliepar la loi du 3 mars 1840
(art. 1er) dont la disposition a passé dans l'art. 639
du c. de com. D'après cette loi, les affaires commer-
ciales sont jugées en premier et dernier ressort par les
tribunaux de commerce ou à leur défaut par les tribunaux
civils d'arrondissementdepuis la somme la plus minime
(car les juges de paix ne sont jamais compétents en ma-
tière commerciale, pas même jusqu'à 200 fr.) jusqu'à
1,500 fr. de principal inclusivement; au delà de cette

somme, l'appel est permis.L'appelinterjetécontre un juge-
ment d'un tribunal d'arrondissementou contre celui d un
tribunal de commerceest portéà la cour d'appeldu ressort.
Il faut encore citer, pour être complet, une dernière juri-
dictionen matièrecivile, celle des conseils de prud'hommes.
Cette juridiction, établie sous le premier Empire dans cer-
taines localités, avec mission de statuer sur les contesta-
tions entre patrons et ouvriers, juge sans appel jusqu'à
200 fr. de capital et au delà de cette somme à charged'ap-
pel au tribunal de commercedu ressort. Quant aux juri-
dictions de répression, l'appel n'est admis que contre les
jugements des tribunaux de simple police et contre ceux
des tribunaux correctionnels; dans le premier cas, l'appel
est porté au tribunal correctionnel;dans le second cas, à
la chambre correctionnelle de la cour d'appel. Comme on
le voit, les cours d'appel ne sont pas, ainsi que leur nom
pourrait le faire croire, les seuls tribunaux d'appel; les
tribunaux d'arrondissementont aussi cette qualité vis-à-vis
des juges de paix, les tribunaux de commerce vis-à-vis des
conseils de prud'hommes,les tribunaux correctionnels vis-
à-vis des tribunaux de simple police. Mais, dans tous les
cas, il n'y a jamais qu'un degré d'appel ou, en d'autres
termes, deux degrés de juridiction pour une affaire. Par
exemple, lorsqu'un tribunal d'arrondissementa statué en
appel d'une décision d'un juge de paix, son jugement n'est
pas à son tour susceptible d'appel. D'un autre côté, il faut
bien reconnaître que les cours d'appelforment la juridiction
ordinaire du second degré c'est là leur attribution nor-
male, tandis que les tribunaux d'arrondissement et les
tribunaux de commerce ne sont juges d'appel qu'à titre
exceptionnel. Aussi la procédure d'appel établie pour les
cours forme-t-elle le droit commun; on l'applique même
devant les autres juridictions d'appel, à moins que la loi
n'y ait dérogé par une disposition formelle. C'estpourquoi
il faut d'abord nous occuper de l'appel, dirigé contre un
jugement rendu en matière civile par un tribunal d'arron-
dissement et portédevant la chambre civileou devant l'une
des chambres civiles de la cour. Nous verrons ensuite
quelles sont les règles propres aux autres appels.

En principe, l'appel est ouvert à la partie qui a suc-
combé. Cette voie de recours est ordinaire, c.-à-d. de
droit commun il n'est pas nécessaire qu'ellesoit formelle-
ment accordée par un texte de loi; il suffit qu'ellene soit
pas refusée. Parexception, certainsjugementsdes tribunaux
d'arrondissementne sont pas susceptibles d'appel, soit à
cause de la nature de l'affaire, soit à cause de l'intérêt
modique du procès la loi n'admettant, en pareil cas, qu'un
seul degré de juridiction, on dit que ces jugements sont
rendus en premieret dernier ressort. Tels sont ceux qui
terminent des contestations en matière de contributions
indirectes, d'enregistrementet de timbre (M du 7 sept.
1790, art. 7; loi du 22 frimaire an VII, art. 64 et
65; loi du 29 juin 1872, art. 5). D'un autre côté, nous
avons déjà dit que, pour éviter les grands frais dans les
petites causes, les tribunaux d'arrondissementjugent aussi
en premieret dernierressort les affaires mobilières depuis
200 fr. jusqu'à 1,500 fr. de principal inclusivement et les
affaires immobilières relatives à des biens dont le revenu
ne dépasse pas chaque année 60 francs, pourvu que ce
revenu soit constaté par un contrat de bail ou par un con-
trat de rente perpétuelle (loi du 11 avr. 1838). En l'ab-
sence d'un contrat de cette nature, l'affaire serait jugée à
charge d'appel, quelque minime que fût le revenu de l'im-
meuble. Mais comment savoir, en matière mobilière, si le
procès dépasse ou non 1,500 fr. de principal? On entend
par principald'abord le capital, ensuite et aussiles intérêts
et autres accessoires déjà échus au momentde la demande,
mais on exclut ceux qui ne sont pas encore arrivés à
échéance. Ainsi, lorsque je réclame 1,400 fr. à titre de
capitalet 200 fr. à titre d'intérêts échus, l'affaire est sus-
ceptible d'appel, car le principal,formé par la réunion de

ces deux sommes, s'élève à 1,600 fr. Pour connaître le
montant du principal, il faut s'attacher aux conclusionsdu

aa



demandeur rapprochées de celles du défendeur et non au
jugement j c'est la demande contestée et non la condam-
nation qui fixe le taux du ressort. Ainsi, le demandeur
ayant réclamé 1,600 fr., le tribunaln'acependant condamné
le défendeur qu'à payer 1,000 fr. dans ce cas, les deux
plaideursont succombépour partie et ils peuvent l'un et
l'autre attaquer le jugement par la voie de l'appel, car la
demande dépassait1,500 fr. R arrive parfois que le défen-
deur, au lieu de contester complètement la prétention du
demandeur,comme dans l'exemple précédent, y acquiesce
pour partie, et alors on ne tient pas compte de la somme
sur laquelle les deux adversairessont d'accordpour savoir
si le tribunal est compétent à charge d'appel ou sans
appel. C'est par le rapprochementdes conclusions des deux
parties qu'on sait dans quelle mesure les prétentions du
demandeur sont contestées. Par exemple, le demandeur se
prétend créancierde 2,000 fr. et le défendeur répond que
la créance s'élève seulement à 800 fr. Celui-cise reconnaît
donc débiteurjusqu'à concurrence de cette dernière somme
et il n'y a contestationque pour 1,200 fr. aussi le juge-
ment ne sera pas susceptible d'appel. Le demandeur ayant
le droit, comme le défendeur, de modifier ses conclusions
jusqu'à la clôture des débats, c'est aux dernières conclu-
sions qu'il faut s'attacher pour savoir si le tribunal juge à
charge d'appel. Lorsque la contestationne porte pas sur
une somme d'argent, mais sur toute autre chose, par
exemple sur un cheval, la valeur du procès est déterminée
par l'estimationqu'en font les deux plaideurs mais, s'ils
ne peuventpas se mettre d'accord, l'estimationsera faite
par le tribunal, soit directement, soit par l'intermédiaire
d'experts. Parfois le défendeur ne se bornepas à repousser
la prétention de son adversaire; il en élève une autre de
son côté et conclut à ce que le demandeur soit condamné
à son profit; c'est ce que l'on appelle une demande recon-
ventionnelle. Les demandes de cette nature sont permises
à la condition qu'elles soientconnexes à la demande prin-
cipale ou qu'elles lui servent de défense; tel est le cas où
un acheteur,actionné en paiementdu prix par le vendeur,
réponden demandant la résolution de la vente; tel est
encore celui où, actionné en paiement d'une somme, le
défendeur répond que le demandeur lui doit des dommages-
intérêts à raison d'un préjudice injustement éprouvé et
conclut à ce que le tribunal fixe le montant de ces dom-
mages-intérêts,pour les déduire ensuite de la condamnation
principalepar voie de campensation judiciaire.Lorsqu'il
existe ainsi à la fois une demande principale et une
demande reconventionnelle, on n'en fait pas l'addition pour
savoirsi le tribunal juge à charge d'appel. Ainsi, la pre-
mière demande s'élevantà 1,000fr. et la secondeà 800 fr.,
le tribunal statue sur l'une et l'autre en premier et dernier
ressort, bien que leur total donne une somme supérieure à
1,500 fr. Mais dès que l'une des deux demandes dépasse
4,500 fr., peu importe que ce soit la demande principale
ou la demande reconventionnelle, le tribunal devient compé-
tentà charged'appel sur l'une et l'autre. Cette règle com-
porte toutefois une exception lorsquela demande princi-
pale est inférieure à 1,800fr. et que la demande reconven-
tionnelle en dommages-intérêts dépasse cette somme,
cependantle défendeur ne peut pas appeler du jugement,
ni du chef de l'une, ni du chef de l'autre demande, si les
dommages-intérêts qu'il réclame sont fondés sur un pré-
tendu préjudice résultant du procès lui-même. Le législa-
teura pensé que, sans cette exception au droitcommun, le
défendeur aurait eu un moyen trop facile de s'ouvrir à
lui-même la voie de l'appel bien que la demande principale
ne dépassâtpas 1,500 fr., en prétextant, avec plus ou
moins de raison, un préjudice occasionnépar le procès (loi
du 11 avr. 1838, art. 2),

Le droit d'appeler appartient à lapartie qui a succombé;
aux deux parties, lorsque ni l'une ni l'autre n'a obtenu
complète satisfaction,commedans le cas déjà cité où la
créance invoquéeparle demandeur, contestée par le défen-
deur, a été reconnue par le tribunal qui en a toutefois

réduit le montant, Lorsqu'une des parties meurt, elle
transmetle droit d'appeler à ses successeurs à titre uni.
versel. Les créanciersd'un débiteur qui néglige d'appeler
peuvent exercerce droit en son lieu et place il est de règle
générale que les créanciers peuvent, dans la limite de leur
intérêt, exercer les droits de leur débiteur toutes les fois
que celui-ci néglige d'en profiter, pourvu qu'il ne s'agisse
pas de droits essentiellement attachés à la personne
(art. 1166 du c. civ.) les créanciers peuvent donc
appeler au lieu et place de leur débiteur, à moins que le
procès n'ait porté sur un droit de cette dernière nature.
Lorsque le perdant est un incapable représenté par un
mandatairelégal, c'est celui-ci qui appelle en son lieu et
place. Ainsi le tuteur interjette appel; mais en matière
immobilière, il lui faut une autorisation du conseil de
famille (art. 464 du c. civ.). Le droit d'appeler n'ap-
partient pas au subrogé tuteur, bien que la loi prescrive
de lui signifier le jugement (art. 444 du c. de procéd.)
cette mesure a seulement pourobjet d'assurer son droit de
surveillance, notamment pour le mettre à même, en cas
de négligence du tuteur, de provoquer la convocation du
conseil de famille, afin que celui-ci enjoigne au tuteur d'ap-
peler. Quand une femme mariée a plaidé en première
instance,il lui faut une nouvelle autorisationpour interjeter
appel. On peut appeler de toute la décision ou seulement
de certaines parties du jugement. L'appel est dirigé contre
l'autre partie. Lorsqu'on a eu plusieurs adversaires en
première instance, on peut très bien n'appeler que contre
l'un ou quelques-unsd'entreeux. Sous tous ces rapports,
l'appel est essentiellement divisible. Celui qui interjette
appel prend le nom d'appelant,quel qu'ait été son rôle en
première instance; son adversaire est l'intimé Nous
avons vu combien était long le temps pendant lequel on
pouvait interjeter appel dans notre ancien droit. Pour
mettre un terme aux incertitudes fâcheuses qui naissaient
de ce système, les rédacteurs du c. de procéd. ont réduit
à trois mois le délai d'appel contre un jugement d'un
tribunal d'arrondissement. On a même trouvé ce délai
encore trop long, surtout à cause de la facilité actuelle des
communications et une loi du 3 mai 1862 l'a réduit à
deux mois. Toutefois, pour que la partie soit limitée à ce
bref délai, il faut qu'elle ait été mise en demeure d'userdu
droit d'appelerau moyen d'une signification du jugement
(art. 443 du c. de procéd.). C'est cette signification qui
seule fait courir le délai de deux mois si elle n'avait pas
lieu, le perdant pourrait appeler pendanttrente ans, délai
ordinairede la prescription,et le gagnant n'aurait pas le
droit de se plaindre, car il a toujours dépendu de lui de
faire cesser cet état de choses en signifiant le jugement.
La signification est faite par ministère d'huissier, à per-
sonne ou domicile, comme le serait une assignation
(V. ASSIGNATION). Celui qui fait cette signification est
censé par cela même accepter le jugement; aussi perd-il
le droit d'interjeter appel principal, à moins que la signifi-
cation ne contienne des réserves à cet égard. Mais si son
adversaireattaque le jugement par la voie de l'appel, il
recouvre de son côté le droit d'interjeterun appelincident
et cet appel est permis en tout état de cause ou, d'une
manière plus précise, tant que l'intimé n'a pas pris des
conclusions impliquant acceptation du jugement (art. 443
du c. de procéd.).

Lorsqu'unjugement en premierressorta été rendu par
défaut, le défaillant peut attaquer le jugement par la voie
de l'opposition ou par celle de l'appel, fi peut user succes-
sivement de ces deux moyens derecours ou s'entenir à l'un
des deux. Mais la loi apportetoutefois une restriction à son
droit elle ne veut pas qu'il interjette appel tant que le
jugement est susceptible d'opposition (art. 455 du c.
de procéd.); aussi en pareil cas le délai de deux mois pour
relever appel ne commence-t-ilà courir qu'à partir du jour
oii l'opposition n'est plus recevable (art. 443 du code de
procéd. civ.). Sur le point de savoir à partirde quel moment
l'oppositioncesse d'être recevable (Y. OpposmoN).Lorsque



la partie qui a reçu signification du jugement vient à
mourir pendant les délais d'appel, ceux-ci sont de plein
droit suspendus par sa mort, et ils ne reprennent leur
cours qu'après une nouvelle signification qui peut être faite
collectivementauxhéritiersau domicile du défunt (art. 447
du c. de procéd. civ.). D'un autre côté, le délai de deux
mois a un point de départ spécial lorsque le jugement a
été rendu sur une pièce fausse ou si la partie a été con-
damnée faute d'avoir représenté une pièce décisive retenue
par son adversaire (art. 448). Enfin des délais particuliers
ont été établispour ceux qui demeurent hors de la Francs
continentale ou sont absents du territoire européende la
France ou de l'Algérie à raison d'un service public (art. 445i
et suiv.).- S'il est vrai de dire que la signification du ju-
gement met le perdant en demeure d'interjeter appel dans
les deux mois, il ne faudrait toutefois pas conclure de
là que le droit d'appeler doit lui être refusé tant qu'il n'a
pas reçu cette signification. Il peut prendre les devants et
interjeter appel, bien que le jugement ne lui ait pas été
officiellement notifié. Toutefois la loi n'a pas voulu que
l'appel pût être un acte irréfléchi; elle a protégéle perdant
contre l'entrainementdu premier moment qui le porterait à
interjeter de suite appel ab irato et elle a décidé qu'on
ne pourrait pas appeler d'un jugement, à peine de nullité,
pendant les huit jours qui suivent son prononcé (art. 449).
Toutefois, cette huitaine expirée, rien ne s'oppose à ce
que le perdant interjette appel, même s'il n'a pas reçu
signification du jugement. D'un autre côté, pour maintenir
l'égalité entre les parties, la loi a ajouté que le perdant
ne pouvant pas appeler pendantcette huitaine du juge-
ment, le gagnant n'aurait pas non plus le droit d'exécuter
(art. 450).

Il arrive fort souvent que des jugementssoient rendus
au cours d'un procès, par exemple pour ordonnerune me-
sure d'instruction,unevérification d'écritures,une enquête,
une expertise, etc., ou pour statuer sur des conclusions
d'exception posées par le défendeur. Dans tous les cas, les
jugements rendus au cours du procès sont eux-mêmes sus-
ceptibles d'appel si le jugement à intervenir sur le
fond doit présenter ce caractère; c'est l'applicationpure et
simple de ce principe que l'accessoire prend la nature du
principal. Toutefois, par exception, les jugements rendus
au cours du procès sur la compétence,sur la récusation,
sur le renvoi pourparentéoualliance,sont, à raison de leur
nature particulièrementgraves, toujours susceptibles d'ap-
pel, même si la demande est de la compétence en premier
et en dernier ressort du tribunal (art. 375, 392, 414 du
c. de procéd.).Parmi les jugements rendus au coursdu pro-
cès, il en est qui sont définitifs, par exemple ceux qui sta-
tuent sur des conclusions d'exception, et on leur applique',
quant au délai d'appel,les principes précédemment posés. TI

faut en direautant des jugements provisoires; telle est la
nature de celui qui ordonne la mise en séquestrependant la
duréeduprocès de l'immeublelitigieux.Maisla loi établitdes
règles spéciales pour l'appeldes jugementspréparatoires et
pourcelui des jugementsinterlocutoires.Le jugement prépa-
ratoire ordonne une mesure d'instruction qui ne préjuge
pas le fond, c.-à-d. ne laisse pas entrevoir quelle sera la
solution du procès tel est celui qui prescrit de prendre la
procédurede l'instruction par écrit à cause des complica-
tions de l'affaire. Un pareil jugementne portant préjudice
à aucune desparties,l'appel qui serait dirigé de suite contre
lui, avant la fin du procès, ne serait qu'un moyen de pure
chicane. Aussi, la loi soumet-elleà dis restrictionsparti-
culières l'appel permis contre les jugements préparatoires
On ne peut pas appeler de ces jugements tant que la déci-
sion sur le fond n'a pas été rendue et, même après cette
époque, l'appel n'est ouvert contre les jugements prépa-
ratoires qu'autant qu'on attaque aussi, par cette voie de
recours, le jugement sur le fond. La loi établit des principes
différents pour les jugements interlocutoires. Ceux-ci or-
donnentaussi des mesures d'instruction, mais ces mesures
préjugent le fond, laissent entrevoir quelle sera très pro-

lablement la décision définitive. Par exemple, une femme
ivant demandé la séparationde corps contreson mari pour
xcès, sévices et injures graves, le tribunal rend un juge-
aent interlocutoire par lequel il ordonne une enquête il
st permisde prévoir que, si les témoins de cette enquête
lonfirmentles faits invoqués par la femme, celle-ciobtien-
Ira la séparationde corps. Aussi le jugement interlocutoire
misantà l'une desparties, la loi lui permet d'en appeler de
uite (c.-à-d. dès que huit jours se sont écoulés depuis
ion prononcé) et séparément; de plus, l'appel est encore
luvert après que le jugement sur le fond a été rendu,
nême s'il s'est écoulé plus de deux mois depuis la signifi-
ation du jugement interlocutoire,mais alors à la condition
t'interjeteren même temps appel du jugement sur le fond
art. 451 et suiv., du c. de procéd.). On ne peut plus
tppeler d'un jugement quelconque dès qu'on a renoncé à ce
droit. Cette renonciation peut êtreexpresse ou tacite celle-
i résulte notammentde ce qu'on a exécuté volontairement
e jugement. Il est même permis de renoncer à l'appel
>ar anticipation, c.-à-d, avant que le jugement ait été
endu. La loi prend la peine de le dire pour les jugements
les juges de paix (art. 7 du c. de procéd.), pour ceux des
ribunaux de commerce (art. 639 du c. de comm.), pour
es sentences arbitrales (art. 1010 du c. de çrocéd.); mais
1 faut donner la même solution pour les décisions des au-
,res juridictions, car, dans ces articles, le législateur n'a
entendu faireque des applications d'unerègle plus générale.

Leperdantinterjetteappel au moyend'un acte d'huissier,
lue cet officierministériel rédigeet signifie au gagnant dans
es formes prescrites pour les ajournements (V. Assi-
gnation). Ainsi, cet acte est signifié à personne ou domi-
;ile (art. 4S6 du c. de procéd.). L'acte d'appelcontient la
late; les noms, profession et domicilede l'appelant con-
stitution d'avoué, même en matière commerciale; lesnoms,
lemeure et immatricule de l'huissier les noms et demeure
le l'intimé l'indicationde la personne à laquelle copie de
'exploit est laissée la cour saisiede l'appel le délai pour
iomparaitre, lequel est le même que devantle tribunal de
première instance. Il faut aussi faire connaître le jugement
qu'on attaque sans qu'il soit d'ailleurs nécessaire de le
reproduire.

L'acte d'appel ouvre la procédure devant le tribunal du
second degré et cet appel interjetéproduit un doubleeffet,
lès qu'il est régulier en la forme et lors même qu'il ne
serait pas fondé il est suspensifde l'exécutiondu jugement
jttaqué et il est dévolutif. Par suite du premier effet, il est
interdit au gagnant de commencer ou de poursuivrel'exé-
lution du jugement attaqué; les actes d'exécution qu'il
ferait seraiententachés de nullitéet devraientnécessairement
iomber à la demande de l'adversaire, lorsmêmeque dans la
suitele jugement attaqué serait confirmé par les juges du
second degré (art. 457 du c. de procéd.). Cet effetsuspen-
sif' dépend en effetuniquement de l'acte d'appel régulier en
la forme. Mais il faut cet acte d'appel régulier pour qu'il
soit produit; le délai d'appel ne suffit pas à lui seul pour
arrêter l'exécution,Rien n'empêche le gagnant de la pour-
suivre bien qu'on soit dans les délais d'appel, tant que le
perdant n'apasrégulièrement interjetéappel. Par exception,
danscertains cas, l'appel n'est pas suspensif; en d'autres
termes, le gagnantpeutpoursuivrel'exécution malgré l'ap-
pel interjeté et on dit alors que le jugement est exécutoire
par provision. Parfois cette faveur est attachée de plein
droit et directement par la loi au jugement, à cause de

sa nature, de telle sorte qu'il n'est nécessaire ni à la
partie de la demander, ni au tribunal de la prononcer
ï'est ce qui a lieu notamment pour les jugementsjendus

m matière commerciale (art. 439 du c. de procéd.)»
Mais, le plus souvent, l'exécution provisoiredoit être de-
mandée par la partie et accordée par le tribunal celui-ci
sst obligé de l'accorderdans certains cas; dans d'autres, il
est libre de la refuser ou de l'accorder avec ou sans cau-
tion, à la charge de celui qui l'obtient (art. 135 et suiv.,
irt. 457 du c. de procéd.). En second lieu, l'appel est



dévolutif il transfère la contestation du tribunal du pre-
mier degré au tribunal du second. Mais il n'est pas néces-
sairementdévolutif de toute l'affaire il ne produit cet effet
que dans la mesure où il est interjeté. Ainsi, il se.peuttrès
bien que le jugement contenantdeux chefs de condamna-
tion, la partie n'interjette appelque relativementà l'un des
chefs; dans cecas, l'autre chefreste définitivementjugépar
le tribunal du premier degréet la éourn'a pas le droit de
s'en occuper. De même, il peut arriver qu'appelsoit inter-
jeté au cours d'un procès contre un jugement d'incident,
par exemple, contre un jugement interlocutoire,et, dansce
cas, la courn'a le droit de s'occuper que de cette partie
du procès; elle ne pourra pas s'emparer de toute l'affaire.
Cependant la loi permet à la cour de procéder autrement
dans différents cas et sous certaines conditions; on dit alors
que la cour évoque le procès. Pour 'que ce droit d'évoca-
tion existe, il faut supposer la cour saisie par suite d'un
appel dirigé contre un jugement d'incident; la Cour in-
firme ce jugement et l'affaire est en état c.-à-d. est
suffisamment instruite sur le fond. Dans ces circonstances,
la cour a le droit de statuernon seulement sur l'appel in-
terjeté, maisencore sur le fond du débat, pourvuqu'elle le
fassepar un seul et même arrêt (art. 473 du c. de procéd.).
On évite ainsi des frais, on gagne du tempset de plus il n'yy
a pas à craindreque le tribunal d'arrondissementne tienne
pas compte de l'arrêt infirmatif puisqu'onlui enlève toute
l'affaire. Mais ce droit d'évocation étant d'une nature
exceptionnelle, la cour ne peut l'exercer que sous les con-
ditions rigoureusement déterminées par la loi. Ainsi, le
tribunal d'arrondissement ayant rendu un jugement qui
refused'ordonner uneenquête,si la courinfirmecejugement,
elle ne peut pas évoquer, car l'affairen'est pas en état de
recevoir jugement; la cour le reconnait elle-mêmepuis-
qu'elle croit l'enquêtenécessaire.Au contraire, l'évocation
serait possible dans le cas inverse: le tribunal a rendu un
jugementqui ordonne une enquête et la cour, estimantcette
mesure d'instruction interdite ou inutile, infirme ce juge-
ment l'affaireest en état; rien ne s'oppose à l'évocation.
Toutefois, aux conditions établies par la loi elle-même, il
faut en ajouter une qui résulte des principesgénérauxsur
la compétence la cour ne peut pas évoluer si elle n'est
pas compétentepourstatuer sur l'affairecomme tribunal du
second degré. Ainsi le tribunal de la Seine ayant été saisi
d'une affairequi auraitdû être portée au tribunal de Bor-
deaux,le défendeura proposé l'incompétence le tribunal de
la Seine a repoussé cette exception par un jugement où il
s'est reconnu compétent; le défendeur interjette appel de ce
jugement et la cour de Paris estime qu'en effet le tribunal
compétent était celui de Bordeaux; dans ces circonstances,
elle nepeut pas évoquer, car, si le tribunaldu premierdegré
est celui de Bordeaux, la cour compétente est aussicelle de
la même ville.

Devant la cour d'appel, l'affaire s'instruit de la même
manière qu'en première instance. Le législateur a établi
trois procédures pour les affaires civiles de la compétence
des tribunaux d'arrondissement la procédure ordinaire
qui comprend des écritures d'ailleurspurementfacultatives
pour les parties, connues sous le nom de requêtes ou conclu-
sions grossoyées,et les plaidoiries qui ont lieu à l'audience;
pour les affaires simples ou d'un intérêt pécuniaire peu
élevé, la procédure sommaire de laquelle la loi exclut
les écritures (V. Matières SOMMAIRES) enfin, pour
les affaires compliquées, l'instructionpar écrit qui consiste
en écritures de la part des avoués, productions de pièces
et rapport d'un juge-commissaire (V. INSTRUCTION PAR
écrit). Ces trois sortes de procédures se retrouventaussi
en cause d'appel. La procédure ordinaireest, comme son
nom l'indique, de droit commun. 'On ne peut employer la
procéduresommaire que dans deux sortes d'affaires: pour
les procès qui ont déjà été jugés de cette manière en pre-
mière instanceet toutes les fois que l'intimé ne comparait
pas (art. 463 duc. de procéd.). La cour d'appel a toujours
le droit d'ordonner l'instruction par écrit si elle croit

l'affaireassez obscure pournécessitercette procédure, et elle
n'est jamais liée par le parti qu'ont pris les juges du pre-
mier degré elle peut ordonner l'instruction par écrit pour
une affaire qui a suivi en première instancela voie de la
procédure ordinaire, comme elle peut prendre cette procé-
dure ordinaire pour une affaire que les juges du premier
degré ont instruite par écrit (art. 461 du c. de procéd.).-
Dansla procédure ordinaired'appel,les premièresécritures
sont faites et signifiées par l'appelant, dans la huitaine
qui suit la constitution d'avoué par l'intimé; celui-cijouit
à partir de cette signification des écritures de l'appelant
d'un autre délai de huitainepour faire et signifier ses écri-
tures en réponse (art. 462 due. deprocéd.).D'ailleurs l'ob-
servationde ces délais n'est pas prescrite à peine de dé-
chéance et chaque partie est maîtresse de renoncer à ses
écritures. L'affaire arrive à l'audiencepar un simple acte
d'avouéà avoué; cet acte est rédigé par l'avoué de la partie
la plus diligente. Tous les incidents, exceptions, preuves,
etc., qui peuvent se produire en première instance, sont
aussi susceptibles de naître en cause d'appel (V. Inci-
DENT). On peut proposer pour la première fois devant les
juges d'appel des exceptions qui n'ont pas été invoquées
devant les premiers juges, pourvu qu'elles ne soientpas
couvertes;par exemple, l'exceptiond'incompétence absolue
(V. Exception). TI est permis d'invoquer en appel les
mêmes moyens de preuve qu'en première instance ou
même des preuves nouvelles ainsi, rien ne s'oppose à ce
qu'une partiedéfère, pour la première fois, en appel, le ser-
mentà son adversaire. Mais il est interdit d'invoquerdes
droits nouveaux, c.-à-d. qu'on n'a pas fait valoir devant
les premiers juges. Celui qui s'est dit créancier à raison
d'un dépôt en première instance ne peut pas ajouter en
appel qu'il est aussi créancier à raison d'un prêt; si le
demandeur a soutenu devant les premiersjuges qu'il était
usufruitier d'un immeuble, il ne peut pas en appel pré-
tendre à la propriétéde ce bien. H est facile de comprendre
la raison de cette prohibition la loi ne veut pas qu'un
plaideur puisse soustraire une affaire au premier degré de
juridictionet priver son adversaire d'une garantie à la-
quelle il a droit. Maiss'il est interdit de formerdes deman-
des nouvelles en cause d'appelou d'étendre la demande
originaire, rien ne s'oppose, au contraire, à ce que celle-
ci soit restreinte, car le moins est contenu dans le plus.
En outre, par exception, la loi permet, dans quatre cas,
de former des demandes nouvelles en cause d'appel. Le
défendeur (peu importe qu'il soit appelant ou intimé) peut
opposer pour la première fois, en appel, la compensation
judiciaire ildira, par exemple, qu'ilest créancier de dom-
mages-intérêts, demandera à la cour d'en déterminerle
montant et de les déduire de la condamnation principale.
Laloi permetaussi au défendeur d'invoquerpourla première
fois, en appel, touteprétentionqui peutservir de défense à
la demande principale: actionné en payement d'un prix de
vente et condamnépar les premiers juges, il demandera vala-
blement en appella résolution de ce contrat. Enfin, la loiper-
metaux deux parties de réclamerpour la première fois en
appel, soit des intérêts, loyers ou autres arrérages échus
depuis le jugementdepremière instance,soit desdommages-
intérêtsdus depuislamême époque(art.464duc.de procéd.).
Les motifs qui ontconduit lelégislateurà prohiber, saufdans
cesquatrecas, les demandesnouvelles-encaused'appel, l'ont
aussi amené à interdireen principe aux tiers l'mterven-
tion. Ceux-cine peuvent venir prendrepart au procès pour
la première fois en appel qu'autant qu'ils auraient le droit
d'attaquer l'arrêt par la voie de la tierce opposition; du
moment qu'ils auraient la faculté de se plaindre après le
jugement rendu, il vaut encore mieux leur permettrede
faire valoir de suite leurs prétentions (art. 466 du c. de
procéd.).Enfin il y a desprétentionsqui ne peuvent s'élever
pour la première fois qu'en cause d'appel. Ainsi l'intimé
invoquera l'acquiescement de l'appelant au jugement, sa
renonciation au droit d'appeler, ou bien il soutiendra que
l'appel a eu lieu avant l'expiration de la huitaine pendant



laquelle il est interdit ou durant les délais d'opposition il

dira encore que l'appel doit être repoussé comme tardifou
parce que le tribunal a statué en premier et dernier res-
sort. Toutes ces fins de non-recevoir ont pour objet d'écar-

ter l'appel interjeté.
L'instanceprend fin en cause d'appel de la même ma-

nière que devant les premiers juges, notamment par le
désistement,la péremption, l'arrêt qui statue sur l'appel.
Le désistementsupposeque l'appelant, du consentement de
l'intimé, renonceà son appel cette renonciation confère

force de chose jugée au jugement qui ne peut plus êtreat-
taqué par aucune voie de recours. La péremptionproduit
le même effet; elle suppose que le dernier acte de la procé-
dure remonteà plus de trois ans cet abandon implique re-
nonciation au procès, à la condition que l'intimé en prenne
acte par une signification d'avoué à avoué (art. 469 du

c. deprocéd.).Mais le plus souvent,l'instanced'appelse ter-
minepar un arrêt. Cet arrêt doit être rendu à la majorité
absolue. Depuis la loi du 30 août 1883,laprésencede cinq
conseillers suffit pourque l'audiencesoit valablement tenue.
Si le vote donne commerésultat des majorités relativeset
d'autres voix inférieuresen nombre,celles-ci sont obligées,
après un second tour de scrutin, de se réunir à l'une des
opinions qui ontobtenu majoritérelative. Ainsi, trois plai-
deurs se prétendent propriétaires d'un immeuble, deux
voix se prononcent pour A, deux autres pour B, la dernière

pour C. Il faut procéder à un nouveau tour de scrutin et, si
celui-ci ne produit pas une majoritéabsolue, le juge qui
s'était prononcé pour G doit se rallier l'une des deux au-
tres opinions. Si l'on ne peut obtenir ni majoritéabsolue,
ni deux majoritésrelatives, dont l'une deviendrait absolue

par suite de l'adjonctiond'une ou de plusieurs voix, il y a
partage et pour le vider on appelle des conseillersou, à dé-
faut de conseillers, des anciens avocats, c.-à-d. des

avocats inscrits au tableau depuis dix ans au moins l'af-
faire est de nouveau plaidée et jugée (art. 467 et 468).
Depuis la loi du 30 août 1883 qui a sur ce point modifié
l'art.468, il faut avoir soin d'appeler les conseillers ou les
avocats de tellesorteque laChambre soit toujours en nombre
impair. L'arrêt de la cour d'appel confirme ou infirme
la décision des premiersjuges; lorsque l'appel est repoussé,

on condamne l'appelant à une légèreamende, connue sous
le nom d'amendede fol appel et qui est un derniervestige
de la vieille procédure féodale (art. 471 du c. de procéd.).
Si l'exécution de l'arrêt soulève des difficultés, celles-ci
sont portées au tribunalqui a statué en première instance
lorsque son jugement a été confirmé; la cour a-t-elle au
contraire infirmé, les difficultésd'exécution sont soumises à
la cour elle-même ou à un tribunal qu'elle désigne mais
la loi ne veut pas qu'elles soient portées au tribunal qui a
statué en première instance elle craint que ce tribunal,

sous prétexte d'assurer l'exécution de l'arrêt, n'essaye de
s'en écarter pour revenir à son propre jugement qui a
cependantété infirmé (art. 472 du c. de procéd.).

Les principes que nous venons d'exposer sur l'appel des
ugementsdes tribunauxd'arrondissement,formant le droit

commun, s'appliquent aussi aux appels dirigés contre les
jugementsdes autres juridictions, sauf certaines déroga-
tions qu'il nous suffira de faire connaître. Ainsi les ju-
gements commerciaux sont déférés en appel à la cour, mais
celle-ci les juge comme les affaires civiles sommaires, avec
ministère d'avoué, tandis que devant les tribunaux de

commerce et devant les tribunaux civils, jugeant com-
mercialement, les affaires commerciales sont soumises
à une procédure spéciale qui n'exige pas le ministère
des avoués (art. 648 du c. de comm.). L'appel peut être
immédiatement interjeté contre un jugement commercial,

même dans la huitaine de ce jugement, même s'il a été
rendu par défaut (art. 648 du c. de comm.), et cet appel
interjeté n'arrête pas l'exécution du jugement (art. 439
du c. de procéd.). D'ailleurs, le délai d'appel est de deux
mois,suivantle droitcommun. Pour les jugementsrendus

par les juges de paixà charged'appel.laloi du 28 mai 1838

(art. 13)aétabliun délai d'appel spécialqui est de 30 jours;

ce délai estfranc, de sorte qu'onn'ycomprend pas le dies a
quo, ni le dies ad quem, le jour du départ et le jour d'ex-
piration ce délai est ainsi en réalité de 32 jours, mais il

ne s'augmentepas à raison des distances.La loi du 2S mai
1838 impose aussi au perdant la réflexion en lui interdi-
sant d'appelerpendant quelques jours à partirdu prononcé
du jugement mais elle réduit le délai ordinaire de huit
jours à trois jours. L'appel est porté au tribunal d'arron-
dissement qui le juge comme matière sommaire (art. 404
du c. de procéd.) (V. MATIÈRE sommaire) D'ailleurs,
cet appel arrête aussi l'exécution du jugement attaqué, à
moins que le juge de paix, sur la demande du gagnant,
n'ait accordé le bénéfice de l'exécutionprovisoire. Le juge
de paix est tenu de prononcer l'exécution provisoire, à la
condition toutefois qu'elle lui soit demandée, s'il y a titre
authentique,promessereconnue ou condamnation précédente
dontil n'y a point eu appel. Dans tousles autres cas, le juge
de paix peut (mais il n'y est plus obligé) ordonner l'exé-
cution provisoire nonobstantappel, sans caution lorsqu'il
s'agit de pension alimentaireou que la somme n'excède

pas 300 fr., et avec cautionau-dessus de cette somme. En-
fin, la loi permet même au juge de paix, s'il y a péril enla
demeure, d'ordonnerque l'exécutionde son jugementaura
lieu sur minute, ce qui dispense le gagnant de demander

une expédition du jugementet de la signifier(loi du23 mai
1838,art. 11 et 12)Aucune loi ne reconnaitune semblable
prérogative aux tribunaux d'arrondissement, et dès lors
il est bien difficile, malgré l'opinion contraire de certains
auteurs, de la leur accorder. Nous avons vu que les
juges de paix statuent sans appel jusqu'à 100 fr. et à
charge d'appel depuis 100 fr. jusqu'à 200 fr. de principal
inclusivement (loi du 25 mai 1838, art. 1). La loi du
ler juin 18S3 a établi deux règles différentes pour les con-
seils de prud'hommes d'une part, ils jugent en premier
et dernier ressort jusqu'à 200 fr. d'autre part, cette loi
parle de 200 fr. de capital et non de principal,de sorte
qu'on ne doit pas tenir compte des intérêts, arrérages ou
autres accessoires échus au moment de la demande. D'ail-
leurs, au-dessus de 200 fr., le conseil de prud'hommes
reste compétent sans limitationde somme, pourvu que la
contestation s'élève entre patron et ouvrier et qu'elle soit
relative aux rapports que l'industrie créeentre eux.L'appel
est porté au tribunal de commerce de l'arrondissement; il
est suspensif,à moins que l'exécutionprovisoire n'ait été
accordée. Le conseil de prud'hommespeut toujours autori-

ser cette exécution provisoire,sans caution jusqu'àconcur-
rence de 200 fr., et à charge de fournir caution au delà
de cette somme (loi du 1er juin 1853, art. 13 et 14).
Lorsqu'ona réduitle délai d'appelà deuxmois par laloi du
3 mai 1862, on a oublié d'appliquercette innovationaux
conseils de prud'hommes; il résulte de la qu'aujourd'hui

encore, il est permis d'appelerdes sentences de ces conseils
pendant trois mois à dater de leur signification (règlement
du 20 fév. 1810,art. 38).

A la différence des jugements des juridictions que nous
venons de parcourir, les sentences des arbitres sont toujours
susceptiblesd'appel,même dans les cas où le tribunal aurait
statué en premier et dernierressort, sil'affaire lui avait été
déférée. L'appel est porté au tribunal d'arrondissement
toutes les fois qu'il s'agit d'affaires qui auraient été de la
compétence du juge de paix; à la cour d'appel, s'il s'agit
d'un procès qui,à défautd'arbitres, auraitété porté devant

un tribunal d'arrondissement(art. 1023 du c. de procéd.).
La loi ne prévoit pas le cas où la sentence arbitrale
concernerait une affaire de la compétence des conseils
de prud'hommes,mais on est d'accordpour décider qu'en
pareil cas l'appel doit être déféré au tribunal de commerce.
Toutefois, lorsque l'arbitrage intervient sur appel ou sur
requêtecivile, la sentence n est pas soumise à appel (art.
1010). La loi nous dit aussique les parties peuvent renon-
cer au droit d'appelerde la sentence arbitrale, mais c'est là

une simple application du droit commun. Il n'est toute-



fois pas inutile d'ajouter que les parties sont considérées
comme renonçant de plein droit à l'appel lorsqu'elles
donnent aux arbitres la faculté de juger comme amiables
compositeurs, _c.-à-d. d'après les seules inspirations de
l'équité. La loi ne fixant pas le délai dans lequel l'appel
doit être interjeté, il faut décider que ce délai est celui
qui a déjà été établi par la loi pour la juridiction dont les
arbitres prennent la place, c.-à-d. trente jours si le procès
eût été de la compétencedu juge de paix, deux mois s'il eût
été de la compétenced'un tribunal civil ou de commerce,
enfin trois s'il eût été de la compétence d'un conseil de
prud'hommes.

Les règles de l'appel en matièrerépressivesont assez
simples et n'exigent pas de longues explications. On
sait qu'il existe deux sortes de juridictionsde répres-
sion, celles d'instruction et celles de jugement. Les juges
d'instruction et les chambres des mises en accusation
forment la première classe. Les arrêts de la chambre
des mises en accusation ne sont jamais susceptibles d'ap-
pel ils ne peuvent être attaqués que par la voie de la cas-
sation. Au contraire, les ordonnances du juge d'instruc-
tion, qu'ellessoient de non-lieu ou de renvoi, sont toujours
susceptibles d'appel. La loi donne, il est vrai, à cet appel
le nom d'opposition (art. 13o du c. d'inst. crim. modifié
par la loi du 17 juil. 1856), mais on est d'accord pour
reconnaltreque ce terme est inexact. L'opposition véritable
fait en effet revenir l'affaireà la juridiction qui a déjà sta-
tué, tandis que l'appel la fait arriver au tribunal supérieur.
Or, par l'effet du recours dirigé contre l'ordonnance du
juge d'instruction, celle-ci est déférée à l'examen delà
chambre des mises en accusation; c'est donc bien d'un
appel qu'il s'agit. Ce droit d'appel appartient,dans tous les
cas, au procureurde la République et au procureurgéné-
ral (art. 13b du c. d'inst. crim.) à la partie civile,
toutes les fois que l'ordonnance fait grief à ses intérêts,
notamment dans les cas des art. 119 et 135 du c. d'inst.
crim.; enfin au prévenu, mais dans deux cas seulement,
en matière de liberté provisoire (art. 114 et 119 du
c. d'inst. crim.) et en matière de compétence(art. 530 du e.
d'inst. crim.). Le délai pour former appel est de vingt-
quatre heures qui courentdu jour même de l'ordonnance
pour le procureurde la République;du jour de sa signifi-
cation, pour le prévenu détenu* La loi accorde un délai
spécial au procureur général; il est de dix jours (art. 13b
du c. d'inst. crim.).

Les juridictions de jugement sont de trois sortes les
cours d'assises pour les crimes, les tribunaux de police
correctionnelle pour les délits, ceux de simple police pour
les contraventions. La loi n'admet jamais l'appel contre les
décisions des cours d'assises; elles ne sont susceptiblesque
du pourvoi en cassation et de la demande en revision.
Mais l'appelest ouvert contre les'jugementsdes tribunaux
desimple police et contre ceux des tribunauxcorrectionnels.
Les jugements des tribunaux de simple police ne peuvent
être attaqués par la voie de l'appel que par les personnes
contre lesquelles ils prononcent, soit la peine de l'empri-
sonnement, soit des amendes, restitutions ou autres répa-
rations civiles excédant 5 fr., outre les dépens (art. 172
du c. d'inst. crim.). Ces personnes sont le prévenu,
ceux que la loi déclare civilementresponsables, et la partie
civile. On remarquera que la loi s'attache à la condamna-
tion pour décider si le jugement est susceptible d'appel,
tandis qu'en matière civile, commenous l'avonsvu, elle ne
tient pas compte de la condamnation, mais de la demande.
Dès que la peine de l'emprisonnementestprononcée,l'appel
est ouvert, quelque légère que soit cette peine; en cas
d'amende,de dommages-intérêts ou de restitutions civiles,
il faut une condamnation supérieure à 5 fr. pour que
l'appel soit autorisé. Le délai d'appel est de dix jours, à
partir de la signification du jugement à personne ou domi-
cile (art. 174). L'appel se fait, soit par déclaration au
greffe, soit par exploit notifié au ministèrepublie (et aussi
à la partie civile, s'il en existe une en cause). Cet appel

est suspensif et dévolutif l'affaire est portée au tribunal
correctionnel dans le ressortduquel est situé le tribunal
de simple police qui a prononcé la condamnation (art. 173
et 174 du c. dinst. crim. décret du 18 août 1810,
art. 9). D'ailleurs le jugement ne peutêtreréforméquedans l'intérêt de la partie qui l'a attaqué (avis du Conseil
d'Etat du 12 nov. 1806). La loi n'admet, en matière
répressive, commeen matière civile, qu'un degré d'appel.
Le jugementdu tribunal correctionel statuantcomme juge
d'appelne peut donc être attaquéque par la voie du pour-
voi en cassation dans les cas prévus par la loi (art. 177 du
c. d'inst. crim.). Mais toutes les fois que le tribunal
correctionnel statue sur un délit, les jugements qu'il rend
sonten premierressort et peuvent être attaqués par la voie
de l'appel, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre le juge-
ment qui termine l'affaire et ceux qui ont été rendus au
cours de la contestation. Toutefois, par analogie des ma-
tières civiles, on décide que les jugements simplement pré-
paratoires ne peuvent être attaquésqu'avec le jugement sur
lefond.Le droitd'appelerappartientau prévenu,à lapersonne
civilement responsable, à la partiecivile, mais quantà ses
intérêts seulement, au procureurde la République, au pro-
cureur général (art. 202 du c. d'inst. crim.). La loi
ouvre au prévenu de la manière la plus large le droit d'ap-
peler il peut l'exercer même s'il n'a pas été condamné,
même s'il a fait défaut, même s'il a acquiescé au juge-
ment. Le droit d'appel du ministère public est également
absolu. Au contraire, l'acquiescement de la partie civile et
celuide lapersonneresponsable lesrendraientnonreeevables
à appeler (art. 191 du c. d'inst. crim.).

Le prévenu interjette appel par une déclarationau greffe
qu'il fait en personne ou par mandataire fondé de sa prc-
curationspéciale ou par avoué. Le ministèrepublic inter-
jette appel par notification; en outre, le procureurgénéral
a toujoursle droit d'interjeter appel incident,mêmeà l'au-
dience et sans aucune notificationpréalable (art. 208 du
c. d'inst. crim.). La partie civile ou responsable forme
son appel par exploit d'huissier. Le délai pour interjeter
appel est en principe de 10 jours ce délai commenceà
courir le jour même de la prononciationdu jugement, s'il
est contradictoire;s'il est par défaut, du jour de la signi-
fication à personne ou domicile. Par exception, le procu-
reur général a le droit d'appeler pendant deux mois, à
compterdu jour de la prononciationdu jugement, ou, si le
jugement lui a été notifié par l'une des parties pendant un
mois, du jour de cette notification (art. 205 du c. d'inst.
crim.). Le délai d'appel de dix jours est suspensif de
l'exécution; à plus forte raison en est-il de même de l'appel
interjeté (art. 203 du c. d'inst. crim.), sauf exception
dans le cas d'acquittement (art. 206 du c. d'inst. cnm.).
On remarquera qu'ici le législateur s'écarte des principes
posés en matière civile où le délai d'appel n'arrête pas
l'exécution, mais où l'appel interjeté produit, d'autre part,
toujours cet effet. L'appelestporté à la chambre des ap-
pels correctionnels de la cour dans le ressort de laquelle
est situé le tribunal dont le jugement est attaqué (art. 201
du c. d'inst. crim., modifiépar la loi du 18 juin 1856).
Le ministèrepublie est chargé de faire les diligences néces-
sairespour que l'affaire soit jugée par la cour (art. 207 du
c. d'instr. crim.). A cet effet, il fait assigner le prévenu
à un délai de trois jours francs, outre le délai des distances
(art. 184 et 211 du c. d'instr. crim.). L'appel est jugé
à l'audience dans le mois, sur le rapport d'un conseiller
(art. 209 du c. d'instr. crim.). Si l'appel a été inter-
jeté par le prévenu, la cour ne peut modifier le jugement
que dans son intérêt elle n'a pas le droit d'aggraver la
peine ni les condamnations pécuniaires. Est-elle saisie par
la partie civile, elle ne peut statuer que sur les intérêts
civils et sans avoir le droit de diminuerles condamnations
civiles; ainsi elle ne touche pas à la peine (art. 202 du
c. d'inst. crim.). Enfin, reste le cas où l'appel a été
formé par le ministèrepublic; la cour jouit alors des pou-
voirs les plus étendus elle peut, suivantles circonstances,



aggraver la peine, la maintenir, la diminuer ou même la pei

supprimer. Toutefois, nous avons suppose jusqu'à présent un

quePla cour reconnalt un délit dans le fait reproché au cel

prévenu. Si elle y découvraitun crime, elle ne devrait pas to

statuer; elle se bornerait à décerner, s'il y avait lieu, un lée
mandat de dépôt ou d'arrêt et renverrait le prévenu devant gé

le magistrat compétent (art. 214 du c. d'instr. crim.).

En sens inverse, il peut se faire que le fait ne constitue su

qu'unecontravention dans ce cas le ministèrepublic et la de

partie civile (mais non le prévenu) peuvent demander le 1
renvoi au tribunal compétent; mais s'ils ne l'exigent pas, de

la cour a le droit d'appliquer la peine (art. 213 du c. su

d'instr. crim.). d`

En matière administrativecomme au civil, l'appelest de ai

droit commun. Pour qu'une juridiction administrative se

puisse statuer en premier et dernier ressort, il faut un

texte formel. Ainsi, les conseils de revision pour le recru- pi

tement de l'armée (loi du 27 juil. 1872 art. 30), la Cour A

des comptes, dans certains cas (loi du 46 sept. 180/,

art. 13 et 14), le conseil supérieur de l'instruction cl

publique et parfois les conseils départementaux (loi du o'

14 mars 48S0) jugent en premier et dernier ressort; o
leurs décisions peuvent sans doute alors être déférées au n

conseil d'Etat pour cause d'inobservationdes formes pre-
scrites à peine de nullité ou de violation de la loi, mais le e

conseil d'État statue sur ces pourvois comme cour de cas- n

sation et non comme tribunal du second degré. D'ailleurs s

la division des jugementsen définitifs ou avant dire droitse s

retrouve
dans la

procédure administrativeavec ses conse- d

quences ordinairesau point de vue de l'appel. Ainsi l'ap- e

pel des arrêtés préparatoires rendus par les conseils de c

préfecturene peut être interjeté qu'après la décision dék- i

nitive et à la condition d'appeleren même temps de cette j
décision; au contraire, les arrêtés interlocutoires peuvent J

faire l'objet d'un appel immédiat et séparé. En prin- (

cipe, le conseil d'Etat est le juge ordinaire d'appel des i

décisionsadministratives(loi du 22frimaireanVIII, art. 5i; <

loi du 22 mai 1872, art. 9). Toutefois, par exception, i
la cour des comptes prononce comme tribunal dappel sur
les recours formés contre les arrêtés rendus par les con-
seils de préfectureen matière de comptes annuelsdes rece-

veurs des communes, des hospices et des établissements de

bienfaisance dont les revenus n'excèdent pas 30,000 fr.
loi du 16 sept. 1807; loi du 18 juil. 1837; décret
du 31 mai 1862, art. 378). De même le conseil supérieur

de l'instruction publique statue sur les recours formés

contre les décisions des conseils départementaux. Le

délai donné pour interjeter appel devant le Conseil d'Etat

est de trois mois à partirdu jour oii la décision en premier

ressort a été notifiée à la partie (décret du 22 rail. 1807,

art. 11). Si la décision avait été rendue par défaut, le

délai ne commencerait à courir qu'à partir du jour où l'op-
position ne serait plus recevable. On a étendu à l'appel
administratifles règles de l'appel civil. De même on appli-

que à la procédureadministrativele principe de l'art. 447

du c. de procéd. relatif au cas où le perdant décède

dans le délai d'appel. L'appel formé devant le conseil

d'Etat est connu dans la pratique sous le nom improprede

pourvoi.Il doit être formé par requête d'un avocat au con-
seil d'Etat, à peine de nullité (décret du 22 juil. 1806,

art. 1er). Par exception, le ministèred'un avocat n'est pas
obligatoire en matière de contributions directes (loi du
26 mars 1831, art. 29 loi du 2,1 avr. 1832, art. 30

loi du 25 avr. 1844, art. 22) ou de taxe assimilée à

ces contributions; en matière d'élection au conseil munici-

pal (loidu 5 avr. 1884, art. 40), au conseil d arrondis-

sement (loi du 22 juin 1833, art. 83), au conseil général

(loi du 31 juil. 1873, art. 1«), contre les arrêtés des

conseils de préfecture relatifs aux contraventionsdont la
répressionleur a été attribuéeparlaloi (loi du 21 juin 1 8b5,

art. 12) contre les décisions portant refus de liquidation

ou contre les liquidations de pension (décret du 2 nov.
1862, art. 1er, § 2). Dans ces différents cas, la requête

it étre rédigée et signée par la partie elle-mémeou par
mandataire quelconque mais régulier. En principe,

te requête doit être écrite sur papier timbré,sauf excep-

i en matièrede contributions directes ou de taxes assimi-

3 lorsque la cote contre laquelle la réclamation est dm-

i n'excède pas 30 fr. (loi du 24 avr. 1832, art. 39).

En principe, l'appel devant le conseil d'Etat n'est pas
mensif (loi du 24 mai 1872, art. 24). Mais les conseils

préfecture peuvent,pour le cas d'appel, subordonner

sécution de leurs décisions à charge de donner caution ou

justifier de solvabilités suffisantes. Toutefois 1 appel est
spensif en matière de droits de pâturage et de pacage

ns les forêts de l'Etat (ordonnance du If août 18.fi,

t. 117) et en matière d'élection au conseil darrondis-

ment (loi du 21 juin 1833, art. 54). GLASSON.

Il. JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE. Appel; Appel au
>,pe mieux informé; Appel au futur concile (V.

'PELLA.TIONS ECCLÉSIASTIQUES).
~,ompette ou deIII. ART militaire. Sonnerie de trompette ou do

îiron annonçant l'appel. Dans la cavalerie française,

t nomme demi-appel une sonnerie remplaçant dans
rtains cas le garde-à-vous de l'infanterie (V. hon-
îrie).
IV. Marine. L'appeld'une manœuvre,d'une amarre,

c., est la direction suivant laquelle elle agit, c.-à-d. trans-
et l'effort qui lui est appliqué. Pour que le travail que l'on

propose de réaliser soit obtenu avec le moins de force pos-
ble, il faut que l'appel de la manœuvre ait lien dans la
irection du mouvement que doit prendre 1 objet auquel

[le est fixée; il faut donc avoir soin de réaliser cette con-
ition lorsqu'on dispose le gréementd'un navire, et c'est

ans ce but que l'on fait passer les manœuvresdans des

ouliesdestinéesà leur donner des directionsconvenables.

.orsqu'un objet sur lequel agit une manœuvre se place

ans sa direction, on dit qu'il vient à son appel; amsi

n navire vient à l'appel de sa chaîne lorsqu'il la raiditet

vite de manière à se trouver dirigé dans son prolonge-

lent.ai,.
(Droit) Pour la partie historique: Bonjean,

traitédes actions; Paris, 1851, 2 vol. in-8., t. II, J 375 et
iiiv dd 501 et suiv. FOURNIER (Marcel), Essai sur
'histotre du droit d'appel;Paris 1881, i^Tp&fSg1
es Sources de la procédurecivile française;Pans, 1882,
n-8, pp. 68 et 69. KELLER,De (a procédure civile et des
Actions chez les Romains)traduit de l'allemand par Char-
es Capmas Paris, 1870, âi-8 ,§82, pp.. 384 et ^KigiTZE,
cursus desrômischen Rechts; Leipzig, 1879, in-8, 2- éd.,

353, pp. 223 et suiv. -Mainz, Cours de droit romain;
Bruxelles, 1877,3 vol. gr. in-8, 4- éd., t. 1, pp. 88, 262, 271,

Bpour
le droit actuel BOITARD, Colmet-Daageet

Slasson, Leçons de procédurecivile; Paris, 1884, 2 vol,
ta-8 14" êd t. II, ppf1 et suiv. Ducrocq, Cours de
iraitadministratif;Paris, 1881, 2 vol. in-8, 6- éd., t. I, pp.
M6 et suiv. Fbéminville, Traité complet de lappel;
Paris18484 vol. in-8. Garraud, Précisde droit criminel;
Paris, 1885, in-8 pp. 727, 742 et-suiv Peins, De rappel
dSorsanzsatlon>diciairerépressiue;Pans,187iin-£-
Eivonus Traité de l'appel et de L'instruction sur lappel;
Paris, 1844, in-8. -ROUSSEAUet Laisney, Dictionnairede
procédure;Paris, 8 vol. in-8, 1 1,v" Appel en manière ci-
vile et commerciale; Appel en matière correctionnelle.

TALANDIER, Traité deVappel en matière civile; Paris,
1839, in-8. TRÉnUTIEN, Cours élémentaire de droit cri-
minel, 2- éd. -Villev-, Précis d'un cours de droit cri-
minel; Paris, 1880, in-8, 2- éd., pp. 317 et suiv.,407 et suiv.

APPEL AU PEUPLE. L'appel proprement dit est le

recours à une juridictionsupérieurecontre la sentenced'un

juge de premier degré. En restant dans les termes de cette
définition, l'appel au peuple seraitdonc un recours au sou-
verain contre la décision d'un ou plusieursde ses agents ou
de ses représentants. Cependant l'appel au peuple est
également entendu dans le sens de consultation populaire.

L'appel au peuple ainsi compris est une demande de con-
sultation populaire formulée devant l'opinion ou les pou-
voirs publics, ou bien encore une, consultation populaire

ordonnée par les pouvoirs publics ou prescrite par la loi.

Dans tous les cas la souveraineté nationale est sollicitée

ou mise en mouvement, et c'est d'ellequ'on attend la solu-

tion des questions posées. Lorsque l'appel au peuple est



ordonnépar les pouvoirs publics ou l'un deux, pour fixer
la forme du gouvernement ou investir des personnes
déterminées de certains pouvoirs, il prend plus spéciale-
ment le nom de plébiscite (V. ce mot). On trouvera à ce
mot des détails sur les appels au peuple de l'an VIII,
dé l'an X, de 1804, de 1851, de 1852, de 1870.
L'appel au peuple est aussi prescrit par la loi pour ra-tifier les décisions des pouvoirs publics. On trouvera
au mot Ratification des détails sur les appels au peuple
qui ont eu lieu en France en 1793, pour ratifier la consti-
lution du 24 juin 1793 en l'an IV, pour ratifier la
constitutiondu 5 fructidor an IU; en l'an VIII, pour ra-tifier la constitution du 22 frimaire an VIII; en 1815,
pour ratifier l'acte additionnelaux constitutions de l'em-
pire du 22 avr. 1815 en 1870, pour ratifier le sénatus-
consulte du 20 avr. 1870. On y trouvera également des
détails sur la sanction populaire donnée aux actes du pou-voir législatif, soit d'après la constitution du 24 juin 1793.
soit d'après les constitutions étrangères, et spécialement
celles des cantons suisses, et qu'on appelle quelquefois le
referendum. L'appel au peuple a été proposé à la Conven-
tion nationale lors du jugementde Louis XVI. Lorsque la
motion fut soumise à l'Assemblée, elle avait déjà donné
lieu à des discussions ardentes dans la presse et dans les
réunions. Un de ces écrits, publié sous le titre de Lettre de
Louis XVI aux députés de la Convention, a eu pour
auteur André Chénier et a été corrigée par Malesherbes.
Après avoir relevé les défauts de forme de la procédure et
du jugement, André Chénier faisait parler Louis XVI en
ces termes: «Les argumentsemployés pour justifier cesdéfauts de formes se réduisent à dire qu'en cela, comme
en tout le reste, vous n'êtes que les mandatairesdu peuple
français que c'est lui qui m'a jugé, et que vous n'avez
fait que prononcer son jugement. Je veux admettre sanscontestation ces raisonnements,et je crois qu'en me décla-
rant digne de mort, vous pensiez ne prononcer, en effet.
que l'opinion du peuple français mais je dis que vous
vous Mes trompés, et que l'opinion du peuple français
n'est point celle-là. Les mêmes raisons qui exigeaientdans
cette affaire la plusrigide observation des formes judiciai-
res ne permettent assurément pas qu'elle soit jugée enpremière instance, sans appel. A qui donc en appeler de
la sentencedes mandataires du peuple, jugeant en son
nom ? Au peuple lui-même.

«Messieurs, j'en appelle au peuple français, dont
j'ai reconnu la souveraineté en acceptant la constitution.
Je demande qu'il soit consulté je demande à discuterparécrit devant lui l'acte d'accusation que vous avez dressé
contre moi. Je demande qu'à une époque fixée par vous,
tous les citoyens français, réunis en assemblées primaires,
confirment ou annulent votresentence par oui ou par non,
et que leurs vœux soient recueillis par la voie des scrutins
secrets car il serait dérisoire de prétendre que leurs
vœux pourraientêtre libres, s'ils étaient recueillis autre-
ment. Je le répète, j'en appelle au peuple français du
jugementportéen son nom.II s'agissait bien, dans
cette circonstance, d'un recours au mandant contre unedécision du mandataire, et M. Elias Regnault s'est trompé
lorsqu'il a donné l'appel an peuple demandé dans le procès
de Louis XVI, « plutôt comme une consultation sur unequestion à décider que comme une délibération sur unjugementdéjà prononcé ». La défenseprononcéepar Desèze
concluait à l'inviolabilité constitutionnelle de Louis XVI.
Dans la discussion quelques membres, Henri Larivièreet
Corin-Fustier entre autres, déclarèrent, en effet, que les
sections de Paris ayant cherché à influencer la Convention
par des' pétitions, il fallait, pour que cette influence
ne fut pas reprochée, que la nation entière fût co nsul-
tée. Mais cette motion fut repoussée. L'assemblée, surla proposition de Boyer-Fonfrede, décida, le 14 janv.,
que les questions seraient posées dans l'ordre suivant
Première question. Louis est-il coupable? Se-
conde question. Quelle que soit la décision, sera-

t-elle soumise à la ratificationdu peuple? Troisième
question. Quelle peine Louis a-t-il encourue ? La
premièrequestion ayant été décidée affirmativement par683 suffrages, les opinions motivées non comprises, la ra-tification par le peuple fut rejetée par 424 voix contre 283,
les opinions motivées non comprises. Enfin, après quel'Assemblée eut décidé, le 17 janv., que Louis était con-damné à la peine de mort, les trois défenssurs furent admis
à la barre, et, en leur nom, Desèze donna lecture de la
déclarationsuivante écrite et signée par l'ex-roi, et dont
la conclusion était la même que celle de la lettre d'André
Chénier et de Malesherbes: « Je dois à mon honneur, je
dois à ma famille, de ne point souscrireà un jugement qui
m'inculpe d'un crime que je ne puis me reprocher; en
conséquence, je déclare que j'interjetteappel à lanation
elle-même du jugementde ses représentants;je donne,
par ces présentes, pouvoir spécial à mes défenseurs offi-
cieux, et charge expressément leur fidélité de faire con-
naître à la Convention nationale cet appel, par tous les
moyens qui seront en leur pouvoir, et de demander qu'il
en soit fait mention dans le procès-verbalde la séance de
la Convention. Signé Louis CAPET ». Après avoir
entendu les explications présentées à l'appui de cette dé-
claration par Desèze, Tronchetet Malesherbes, ainsi queles observations de Robespierre, Guadet, Merlin(de Douai),
et Barrère, l'Assemblée consultée « rejeta, dit le procès-
verbal de la séance, l'appelinterjeté par Louis ».Au lendemain des journées de Juillet1830,quelques per-
sonnes réclamèrentl'appel au peuple. Les Chambres pri-
rent sur elles de modifier la charte et de l'accommoder
aux besoins du gouvernement nouveau. Ce fut un des prin-
cipaux griefs des républicainset des partisans de l'empire
contre la monarchie de Juillet. « II était évident, dit
M. Elias Regnault, qu'aucun des électeurs qui avaient con-tribué à nommer la Chambre des 221 n'avait songé à
l'investir du droit de donner une constitutionnouvelle il
pouvaitmême être permis, en bonne logique, de soutenir
que cette Chambre, élevéesous la monarchieet formantundes éléments de la monarchie, avait cessé d'exister avec la
monarchie. La conséquence de cet argument était qu'il
fallait demander l'avis de la majorité, c.-à-d. l'appel
au peuple. Toutefois, la Chambre prit d'elle-même le
pouvoir qu'on lui contestait ce fut un acte de haute
témérité législative, qui donna lieu' à de vives pro-testations. Il est toujours fâcheux pour un pouvoir qu'on
puisse lui disputer les droits de sa naissance. » Le fils de
l'ex-roi de Hollande, Louis-Napoléon Bonaparte, depuis
président de la République et empereur des Français sous
le nom de NapoléonIII, ne négligea, pour son compte,
aucune occasion de disputer au gouvernement de Louis-
Philippe les droits de sa naissance. Dans la proclamation
qu'il adressa au peuple français, le 30 oct. 1836, le jour
de l'échauffourée de Strasbourg, le prétendant s'écriait:
« En 1830, on imposa à la France un gouvernement
sans consulter ni le peuple de Paris, ni le peuple des
provinces, ni l'armée française tout ce qui a été fait
sans vous est illégitime Il est temps qu'au milieu du
chaos des partis, une voix nationale se fasse entendre. »
Mais, tout en réclamant l'appel au peuple, Louis-Napoléon
Bonaparte ne concluait pas à cette époque à la nécessité
d'un plébiscite. H déclarait, au contraire, « qu'un congrès
national, élu par tous les citoyens, pouvait seul avoir le
droit de choisir ce qui convenait le mieux à la France ».
On retrouve à peu près le même langage dans les procla-
mations et décrets que Louis-NapoléonBonaparte portait
sur lui lors de l'échauffourée de Boulogne et qui furent
publiés dans l'acte d'accusation présenté à la Cour des
pairs contre les accusés du 6 août 1840. Devant la Cour
des pairs, Louis-NapoléonBonapartes'expliquaavec plus
ie précision sur ses projets « J'ai pensé, dit-il, que le
vote de quatre millions de citoyens qui avaient élevé ma
Famille,nous imposait au moins le devoirde faire appel à
ta nation, et d'interroger sa volonté j'ai cru même que



si au sein du congrès national que je voulais convoquer, i
quelques prétentions pouvaient se faire jour, j'aurais le i
droit d'y réveiller les souvenirs éclatants de l'empire. a

La nation eût répondu: « République ou monarchie, empire c

ou royauté x. De sa libre décision dépend la fin de nos i
maux, le terme de nos discussions. » J

Ainsi, à cette époque, comme en 1836, le prétendant à 1

l'empire prodamait la nécessité d'un appel au peuple, c

mais n'entendait nullementqu'on interrogeât directement i
le peuple, pour lui demanderde dire quel était le gouver- 1

nement de son choix. En d'autres termes, il n'attendait t
point d'un plébiscite la déterminationdu gouvernement de s
la France il déclarait, tout au contraire, qu'en cette cir- i

constance les représentants de la nation, réunis en con- c

grès, auraient le droit d'exprimerles volontés du peuple (
français, et que leur décision devraitêtre tenue pour bonne i
et légitime. Trois années après, le 21 oct. 1843, Louis- 1

Napoléon Bonaparte, alors enfermé au fort de Ham, écri- i
vit au Journal du Loiret, qui l'avait interrogé au sujet i
de ses prétentions impérialistes, une lettre dans laquelle i
on lisait le passage suivant « Je n'aurai jamais d'autre i
désir que celui de voir le peuple entier choisir en toute 1
liberté la forme de gouvernementqui lui convient. Le t
prétendantne parlait plus, cette fois, de la réunion d'un (
congrès national, mais il n'opposaitpas non plus la volonté ï
du peuple directementconsulté sur la forme du gouverne- <

ment aux délibérations d'une assemblée élue spécialement 1

pour donner un gouvernement à la France, de sorte qu'il s

était permis de supposer qu'il n'avait pas abandonnéses
opinions de Strasbourg et de Boulogne. Quoi qu'il en soit, (
Louis Bonaparte, restant, en apparence au moins, consé- ï

quent avec lui-même, s'exprima au lendemain de la Révo- <
lution de 1848 et de l'élection de l'Assemblée nationale i
commesi ses doctrinesau sujet de l'appel au peuple avaient <
été pleinement appliquées. Loin de protester contre ce qui 1

avait été fait, loin de formuler des réserves, il donna son (
entièreadhésion aux principesdu gouvernementrépublicain. (
La lettre qu'il écrivit de Paris, le 25 fév., aux membres j
dugouvernement provisoire,les remerciements qu'il adressa (
de Londres, après le vote du 3 juin, aux électeurs de la 1

Charente-4nférieure,de la Corse, de la Seine et de l'Yonne 1

qui l'avaient élu représentant du peuple; la déclaration «
qu'il fit, le 26 sept., en venant prendre possession de son «
siège à l'Assemblée, après une nouvelle élection; enfin le 1

manifeste qu'il adressa aux Français avant l'élection du (
40 déc. pour la présidence de la République, en sont d'irré- 1

cusables témoignages.
Le edup d'Etat du 2 déc. 1854 a été ratifié par un I

plébiscite, celui des 20 et 21 déc. « L'appel loyal à la na- i
tion », dont parlait Louis-Napoléon Bonaparte dans sa i
proclamation du 2 déc., a eu lieu après les arrestations, 1

les massacres, dans le silence de la presse, en un mot, au i
milieu de la terreur. Il va sans dire que la constitution 1

du 14 janv. 18S2 a admis l'appel au peuple. Elle avait <

un art. S ainsi conçu « Le président de la République 1

est responsable devant le peuple français, auquel il a i
toujours le droit de faire appel. » Le sénatus-consultedes (
22-23 avr. 1870 a maintenu cette disposition dans son î
art. 13, en substituant toutefoisaux mots le président 1

de la République, le mot: l'empereur. L'art. 45 du 1

même sénatus-consulte portait « Les changements et 1

additions apportés au plébiscite des 20 et 21 déc. 1851, (

par la présenteconstitution,seront soumis à l'approbation ï
du peuple, dans les formes déterminées par les décrets des <
2 et 4 déc. 1851 et 7 nov. 1852. Toutefois, le scrutin ï

ne durera qu'un jour.» C'est en vertu de cette disposition 1
qu'un décret des 22-23 avr. convoqua le peuple français 1

dans ses comices pour accepter ou rejeter le projet de plé- 1

biscite suivant « Le peuple approuve les réformes libé- ]
rales opérées dans la constitutiondepuis 1860, par l'em- I

pereur avec le concours des grands corps de l'Etat, et i
ratifie le sénatus-consulte du 20 avr. 4870. Dans sa j
proclamation aux Français, datée du 23 avr., l'empereur <

isait « Je m'adresse à vous tous qui, dès le 49 déc.
848, avez surmonté tous les obstacles pour me placer à
rtre tête, à vous qui, depuis vingt-deux ans, m'avez sans
isse grandipar vos suffrages, soutenuparvotre concours,
icompensépar votre affection. Donnez-moi une nouvelle

reuve de votre confiance.Dans cette circonstance,
droit d'appel au peuple accordé à l'empereur par la

institution a eu pour conséquenceun plébiscite, celui du
mai 1870, qui précéda de si peu de mois la guerre avec

Allemagne. Il en sera question, d'une manière plus dé-
lillée, au mot Plébiscite. Au moment où cette con-
îltation populaire eut lieu, Napoléon III avait donné,
ans la Vie de César, un instructif commentaire de ses
Dctrines relatives à l'appel au peuple. Ce qui précède,
isait-il, montre assez le but que je me propose en écri-
mt cette histoire. Ce but est de prouver que, lorsque la
rovidence suscite des hommes tels que César, Charle-
tagne, Napoléon, c'estpour tracer aux peuples la voie
\Cils doivent suivre, marquer du sceau de leur génie

ne ère nouvelle et accomplir en quelques années le tra-
ail de plusieurs siècles. Heureux les peuples qui les com-
rennent et les suivent Malheur à ceux qui les mécon-
aissent et les combattent Ils font comme les Juifs, ils
•ucifient leur Messie ils sont aveugles et coupables
veugles, car ils ne voient pas l'impuissance de lenrs
forts à suspendre le triomphedéfinitif du bien coupa-
les, car ils ne font que retarder le progrès en entravant
i prompte et féconde application. »
Les lignes qui précèdentcontiennenttout le principe du

tsarisme, et la doctrine de l'appelau peuple y est réduite
ux plus humbles proportions. Dans ce système, le prince
it l'élu de Dieu, le vicaire de la Providence, il trace la
oie, les peuples doivent obéir à la direction qu'il leur
onne, et s'ils n'y obéissent point, ils mériterontla répro-
ation de l'histoire, car ils seront à la fois « aveugles et
mpables ». Ce n'estpoint sous cet aspect que la doctrine
e l'appel au peuple est présentée à la France par les im-
Srialistes d'aujourd'hui. Ils ne parlent pas des desseins
e la Providence;ils cherchent,au contraire, à persuader il
nation que l'appel au peuple lui permettra de reprendre

t direction de ses destinées. En même temps, infidèles

ax théories de l'auteur des échauffourées de Strasbourg
i de Boulogne, ils opposent la consultation directe de
t nation au sujet de la forme du gouvernement à la
msultation indirecte telle qu'elle résulte des élections
igislatives. Lors de la discussion relative à la proro-
atioa des pouvoirs de M. le maréchal de Mac-Mahon,

19 nov. 1873, M. Rouher, qui, dans l'Assemblée
ationale et au dehors, représentait le parti de l'em-
ire, opposa la doctrine plébiscitaire à la doctrine par-
mentaire. Quelques mois après, le 11 fév. 1874, il
:vint sur le même sujet dans une lettre rendue pu-
lique « Sans doute, y disait-il, les plébiscites qui
nt constitué l'empire n'ont été renverséspar aucun plé-
iscite nouveau; mais un appel direct à la souverai-
eté nationale est nécessaire pour réparer les désastres
msés par l'insurrection du 4 sept. Le jour venu, il n'y
ara en présence que deux formes de gouvernement: la
épublique, l'Empire. Le 23 déc de la même année,
Assemblée nationale ordonna une enquête parlemen-
dre sur l'élection qui avait eu lieu, le 24 mai précédent,
ans la Nièvre, et à la suite de laquelle M. de Bourgoing
vait été proclamé élu. Dans un premier débat, qui avait
i lieu le 9 juin au sujet de cette élection, M. Rouher
vait affirmé « sur l'honneur qu'il n'avait jamais entendu
arler d'un comitécentralde l'appel au peuple ». Mais
enquête donna un démenti éclatant à cette affirmation.
fut établi, tant par les déclarationsdeM. LéonRenault,

réfet de police, que par le rapport de M. Imgarde de Lef-
snberg, procureurgénéral près la cour d'appel de Paris,

u garde des sceaux, ministre de la justice, et parle rap-
ort de M. Savary à l'Assemblée, que ce comité existait,
u'il était composé de députés et anciens fonctionnaires.



et dignitaires de l'empire, qu'il se réunissaitchez M. Rou-
her, qu'il était présidé par lui, qu'il étendait ses ramifica-
tions dans les départements,qu'il dirigeait la propagande
bonapartiste en province, et qu'il visait enfin à constituer
un gouvernement dans le gouvernement. L'organisation
des comités de l'appel au peuple de -1874-1875, faite
en vue de préparer le rétablissement de l'empire avec le
fils de Napoléon III comme empereur,fat modifiée,d'abord
à l'époque de l'enquête, ensuite à la mort de l'ex-prince
impérial, en 1879, enfin lors de la rupture entrele prince
Jérôme Bonaparte, chef de cette maison, et son fils le
prince Victor. Ces divisions ont eu pour résultat d'entra-
ver la propagande impérialisteet d'affaiblir le parti dit de
l'appel an peuple. Cependant il existe encore, à l'heure
actuelle, à la Chambre, un groupe de l'appel au peuple, et
dans le pays des comités de l'appel au peuple. Les mem-
bres de ces comités se sont réunis, le 15 août 1886, au
Salon des familles, à Saint-Mandé, et M. Jolibois, prési-
dent du groupe de l'appel au peuple à la Chambre des
députés, qui présidait le banquet,a rappelé, dans son dis-
cours, ces mots prononcés par le prince Victor au moment
de partir pour l'exil « L'appelau peuple, ce n'est pas
seulement le droit, c'est le salut. » Napoléon III nous a
appris ce qu'il faut penser de ce droit, et nous a montré
comment la famille Bonaparteentendle salut de laFrance.

Lucien Delabrousse.
Bibl.. AndrS CHÉNIER, Œuvres en prose; Paris, 1840,

1 vol. in-12; le Procès de Louis XVI, Paris, l'an III,9 vol.
in-8, t. V des Opinions. A. MoREL, Napoléon III. savie, ses œuvres et ses opinions; Paris, 1870. Savary,
Rapports, Journal officiel du 26 fév. 1875, du lOjuil. 1875
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APPEL COMME D'ABUS. L HisToira. C'est une
institution qui sert à réprimerles empiétements de la puis-
sance ecclésiastiquesur les droits du temporel, et, récipro-
quement, à protéger le libre exercice du culte contre les
abus de pouvoir que pourraient commettre les agents du
gouvernement. « Le recours pour abus au conseil d'Etat,
dit M. Ducrocq dans son Cours de Droit administratif,
forme la sanction administrativedu droit de policede l'Etat
sur l'exercice extérieur des cultes et de son droit d'inter-
vention dansl'organisationextérieure descultes reconnus. »
On nommait autrefois l'appel comme d'abus, appellation
comme d'abus. L'origine des appellations est très ancienne.
M. Dupin, s'appuyant sur l'opinion de Fevret et d'Edm.
Richer, prétend que les appellations existaient avant la
pragmatiquede samt Louis, quoique, ajoute-t-il,le nom et
la forme en soient postérieurs à l'époque oiile parlement
fut rendu sédentaire.Pasquieret Dumoulin les font remon-
ter au xive siècle. D'après eux, elles prirent naissance
en 1329, dans une réunionde barons, seigneurs et prélats
tenue en présence du roi à Vincennes, et dans laquelle
Pierre de Cugnières, conseiller du roi et chevalier ès-lois,
se porta accusateur des tribunauxecclésiastiques, et énu-
méra soixante-six griefs contre leur juridiction. A cette
même réunion,Pierre Froger, archevêque de Sens, et qui
devait être plus tard le pape ClémentVI, défendit les tri-
bunaux ecclésiastiques dans un discours d'une vigueur ex-
trême. Mais, bien qu'il eût considéré commesacrilèges les
attaques dirigées contrela juridictionde l'Eglise, la réu-
nion décida que si, dans un an, les prélats n'avaient
pas réformé les abus dénoncés, le roi y apporterait tel
remède qu'il plairait à Dieu et au peuple. « C'est à dater
de ce moment, dit M. Batbie, que le recours pour abus
put être considéré comme une institution légale. » L'édit
de Villers-Cotterets, rendu en 1S39 par François 1er,
fit inhibitionaux tribunaux ecclésiastiques de connaître de
toute action personnelle intéressant les laïques sous peine
d'amendearbitraire;il disposa en outre que l'appelcomme
d'abus pourrait atteindre les sentences rendues en ma-
tière de discipline et que les appellations fondées sur des
motifs frivoles entraîneraientla condamnation à l'amende.
A la suite de cet édit, on n'interjeta plus appel directement

contreles bulles, brefs etautres expéditions du pape, mais
seulement contre leur « exécution et fulmination ». Le
clergé ne cessa de réclamer contre la manière dont les
parlements entendaientl'appel comme d'abus. Après l'édit
de Blois, rendu en 1S79et qui lui avait donné satisfaction
en partie, il réclama la suppression complètede l'institution.
Le pape Grégoire XIII la demanda formellement, mais il
reçut de Paul de Foix, ambassadeur du roi de France à
Rome, cette réponse: qu'on déracineraitplutôt l'Apen-
ninque les appellations.Denouvellesremontranceseurent
lieu sous Louis XIIIet sous Louis XIV.Plusieursédits furent
rendus sur cette matière, entre autres l'édit de 1693, qui
reproduisit les dispositions des édits précédents. « Mais,
dit M. de Frayssinous, c'était un frein léger dont les ma-
gistratspouvaient se jouer aisément. Aussi l'abus des appels
comme d'abusne fit que s'accroître.»

On essaya vainement de remédier à cet état de choses
par l'édit du 10 mars 1731. La Révolution seule mit un
terme à la lutte plusieurs fois séculaire du clergé et des
parlements. Les officialités furent abolies par la loi des
7-11 déc. 1790, et les parlements furent supprimés à leur
tour. Le concordat du 26 messidor an IX, et la loi orga-
nique du 18 germinal an X, réglèrent l'exercice du culte,
maisne rétablirentpasles anciens tribunauxecclésiastiques.
Par contre, le législateur de l'an X consacra de nouveau
['institution de l'appel comme d'abus, en lui donnant la
dénominationplusexacte de recourspour abus. Le recours
pour abus relatif aux ministres de la religion catholique
est à présentrégi par les art. 6, 7 et 8 de la loi du 18 ger-
minal an X. « C'est le conseil d'Etat, dit M. Ducrocq, qui
en est saisi ce n'est pas une réformation qui lui est
îemandée il est juge de l'abus commeunique degréde juri-
diction il le déclare, et sa décision est souveraine; ou
plutôt le conseil d'Etat, suivantle principe général de son
organisation, n'a pas plus de pouvoir propre en cette ma-
tière qu'en toute autre matière administrative, il ne fait
lue préparer le projet de décret c'est le pouvoir exécutif
lui statue en conseil d'Etat. » Le parti ultramontaina
:ontesté plus d'une fois l'autorité de la loi organique.Mais,
ors de la discussion des interpellationsdes 2 et 3 mai 1845
sur les congrégations religieuses, M. Thiersa montré fina-
lité de ces objections « Si en matière religieuse, a-t-il
s dit, on supprime les articles organiques, on fait quelque
i chose d'aussi radical, d'aussi exorbitant que si, en
i matière civile, on supprimaitle codecivil.Le concordat
s ne fut accepté qu'à la condition des articles organiques,
s condition essentielle, inhérente,indivisible, parc* que les
articles organiques contenaient les anciennes maximes
t de l'Eglise française,et, en rattachant l'Eglise de France
c à l'Eglise de Rome, on voulait l'y rattacher aux condi-
( tions faites par Bossuet. Eh bien, savez-vous ce qui fut
c fait pour donner aux articlesorganiques toute leurforce;i
c A cette époque les traités étaient votés par le Corps lé-

gislatîf le concordat et les articles organiques turent
présentés le même jour et dans le même rapport, soumis
à la même discussion, votésau moyen d'un seul scrutin;
et depuis, les articles organiqueset le concordat ont
pris dans notre législation le titre qui suit Lois du
concordat. On ne dit pas la loi du concordat; on dit les
lois du concordat. » (Moniteur du 3 mai 1845.)

lans la même discussion,M. Thiers répondit à ceux qui
rétendaientque l'Eglise avait réclamé, protesté contre les
rticles organiques que« c'était un mensonge historique»
ans doute, ajouta-t-il,ces articles organiques ont déplu à
icourde Rome;c'est tout naturel. «Les articles organiques
e contenaientque les opinions de Bossuet. Ils déplurent,on
e plaignit,je le reconnais on ne protesta jamais. » Ainsi
is articles organiques ont autant d'autorité que la con-
ention même du 26 messidor an IX, et la procéduredu
jcours pour abus qu'ils organisentne peut être contestée
a point de vue juridique. Mais elle peut l'être, et elle l'a
istement été au point de vue politique. Les déclarations
'abus contre les ecclésiastiques du second ordre sont les



plus fréquentes. Celles contre les archevêqueset évêques,

qui ont été inséréesauBulletin deslois depuis l'an X sont

au nombre de dix-huit: 1° contre l'évêque de Poitiers,
23 déo. 4820 2° contre le cardinal-archevêquede Tou-
louse, 40 janv. 4825 3° contre l'évêque de Moulins,
4 mars 4835 4° contre l'archevêque de Paris, 21 mars
4837 5° contre l'évêque de Clermont, 30 dée. 1838

6° contre l'évêque de Chatons, 8 nov. 1843 7° contre
le cardinal-archevêque de Lyon, 9 mars 1845; 8° contre
l'évêque de Moulins, 6 avr. 4887 9° contre l'évêque de
Poitiers, 30 mars 4861; 40° contre les archevêques de
Tours, Cambrai et Rennes, et les évêques de Nantes, Or-
léans et Chartres, 45 août 1863 14° contre l'évêque de
Moulins, 8 fév. 1865; 12° contre le cardinal-archevêque de
Besançon, 8 fév. 4865; 43° contre l'archevêque d'Aix,
16 mai 1879 44° contre l'évêque de Grenoble,45 dée.
4879 45° contreles évêques d'Annecy, de Langres, de Vi-
viers, d'Albi et de Valence, 28 avr. 1883 16° contre
l'évêque de Langres, 9 juin 1883 47° contre l'évêque
d'Angers, 31 mars 4884 48° contre l'évêque de Pamiers,
12 fév. 18H6..

II. Législation. Les cas d'abus sont énumérés dans
les art. 6 et 7 de la loi du 18 germinal. Ils sont au nombre
de six. Nous allons les passer successivement en revue

4° L'usurpation ou l'excès de pouvoir. Tout acte
de l'autorité ecclésiastique fait contrairementaux disposi-
tions de la loi qui limiteson étendue est un excès de pou-
voir. Il y a usurpation lorsque l'autorité spirituelle
envahit le domaine du pouvoir temporelou d'une autre
autorité spirituelle.L'usurpation est donc un excès de pou-
voir, mais la réciproquen'est pas exacte. Le conseil d'Etat
a jugé que l'autorité ecclésiastique ne pouvait connaître
de la validité d'un mariage sans usurper sur les droits de
l'autorité judiciaire (décret du 14 juin 1810, afl. Massa).
Il en serait de même de la décision épiscopale qui condam-
nerait à une amende. Mais pour que l'usurpation sur l'au-
torité temporelle donne lieu au recours pour abus, il faut
que le supérieur spirituel ait agi en vertu du caractère
ecclésiastique dont il est investi. Ainsi l'ordonnance d'un
évêque qui statuerait sur la validité des élections d'un con-
seil de fabrique serait une entreprise de juridiction, mais

ne rentrerait pas dans les cas d'abus prévus et déter-
minés par la loi du 18 germinal (ordonnance du 8 mars
1844). Ainsi encore, l'ordonnance d'un évêque qui, sur
renvoi du préfet,prononceraitl'annulationdelà concession
viagère d'un banc dans une église ne donnerait pas lieu à
un recours pour abus, parce que l'évêque aurait agi en
pareil cas dans l'exercicedes pouvoirs administratifs à lui
délégués par l'autorité préfectorale et sous son contrôle
(ordonnance du 16 dée. 1846). L'excès de pouvoir peut se
manifester de bien des manières.Par exemple, l'ecclésias-
tiquequi ferait en chairela publication de choses étrangères
au culte, sans en avoirreçu l'ordre du gouvernement, com-
mettrait un excès de pouvoir (loi du 18 germinal,art. 53).
Toute convocation à un concile ou synode non autorisé
serait, pareillement,un excès de pouvoir et donnerait lieu,

aux termes de l'art. 4 de la loi organique, à un recours
pour abus.

2° La contravention aux lois et règlements. Tous
les citoyens sont tenus d'observer les lois et règlements;
les ecclésiastiques qui y contreviennent par des actes
étrangers au culte sont jugés par les tribunaux et pas-
sibles des peines de droit commun. Mais, par la nature
même de leurs fonctions, ils- vivent sous un régime particu-
lier. Voilà pourquoi la contraventionaux lois et règlements

a été en outre placée parmi les causes de recours. Un ec-
clésiastique peut apprécier, critiquer une loi dans un écrit
périodique, une brochure ou un livre. Il n'est soumis
alors qu'à la législation relative à la presse. Mais s'il at-
taque la loi dans l'exercice du culte, dans un mandement,
par exemple, il commet un abus, et son écrit peut être
déféré au conseild'Etat (La 4e déclarationd'abus ci-dessus
indiquée contientune applicationde ce cas d'abus voir

ussi les 5e, 9°, 118 et 12» déclarations).Lorsqu'un mi-
isfre du culte procède aux cérémonies religieusesd'un
triage, sans qu lui ait été justifié d'un acte de mariage
réalablementreçu par les officiers de l'état civil, il est,
'après l'art. 199 du c. pén. passible d'une amende da
6 à 100 fr. Il y a donc, en pareil cas, délit et acteabusif.
fais les tribunaux correctionnels ne peuvent être saisis
u'sn vertu du renvoi ordonnépar le conseil d'Etat, et la
irisprudence du conseil d'Etat est fixée en ce sens que le
envoi à l'autorité judiciaire n'est ordonné que si le mi-
listre des cultes a agi sciemment s'il est de bonne foi le
onseil se borne à déclarer l'abus.

3° L'infraction des règles consacrées par les canons
'eçus en Franee.On entend par ces mots canons reçus en
tanceceuxqui ont été régulièrementpubliés sur le territoire
rançais, soit dansl'ancien,soit dans le nouveau droit. Un
ixemple du cas d'abus que nous examinons se trouve dans

a 88 décisionci-dessusmentionnée. Lalégislationsur les cul-

es a pourvu les curés d'un titre inamovible. Or, dans la cir-
constancequi nous occupe,l'évêque avait violéles canonsrela-
ifs à l'inamovibilité des curés en exigeant, au moment de

eur nomination,des démissionsécrites quiles transformaient

!n simples desservants révocables ad nutum. Le recours
mur abus n'est ouvert aux prêtres frappés de peines ecclé-
iiastiques que s'il s'agit de peines de la discipline exté-
'ieure, telles que la déposition d'un curé inamovible, de
'interdictiona sacris contre un simple prêtre, de l'inter-
liction du port du costumeecclésiastique. Le conseild'Etat,
m pareil cas, n'apprécie que la régularité de la décision;
1 se borne à examiner si les formes ont été observées,
1 évite avec soin de s'immiscer dans le fond, pour ne pas
i'attribuer une partie de l'autorité spirituelle. Aussi, lors-

lue la déclaration d'abus est prononcée, lorsque, par
aemple, une sentence de déposition est déclarée abusive,

jour ne pas mêler le pouvoir temporel à l'action de l'auto-
•ité ecclésiastique, on admet que cette sentence conservera
;ous ses effets au point de vue spirituel, mais qu'elle n'en
produira aucun dans le domaine temporel. Elle ne pourrait,

par conséquent, pas être confirméepar le gouvernement, et
e titulaire continueraità avoir la jouissance de son traite-
nent. S'il s'agissait d'une interdictiona sacris d'un simple
prêtre irrégulièrementprononcée, la déclaration d'abus ne
•ui enleveraitaucune de ses conséquences,elle n'aurait que
la valeur d'un blâme disciplinaire.

4° L'attentat aux libertés, franchises et coutumes
ie l'Eglise1 gallicane. Quelles sont les libertés de l'Eglise
gallicane, et comment y peut-on porter atteinte? Ces li-
bertés, ainsi que le fait remarquerbl. Dupin, n'ont point
commencépar être rédigées en forme de charte; elles sont
nées avec le cours naturel des choses, des divers actes de

résistanceque nos père ont successivement opposés aux
usurpationsdu pouvoir spirituel et de la vigueur avec la-
quelle« les anciens Français se sontperpétuellement main-

« tenus dans le droit d'empêcher que les papes n'entre-
« prissentrien en ce royaume au préjudice de la disposition

« des anciens canons,si ce n'est au moins du consentement

« du roy et du peuple » (Dupuy). Elles ont été confirmées

en 126», dans la pragmatiquesanctionde saint Louis. En
1594, Pierre Pithou, avocat au parlement, en a donné

une codification en 83 articles. Elles ont trouvé leur for-
mule définitive dans la déclaration du clergé de France
de 1682. Quelles étaient les doctrines que saint Louis,
Pierre Pithou et le clergé de France assemblé en 1682
voulaient combattre? Fleury les résume en ces termes:
« Les doctrines ultramontaines que nous repoussons en
« France, sont, dit-il, les suivantes: l°la puissance tem-
« porelle est subordonnéeàla spirituelle, en sorte que les
« rois et souverainssont soumis, au moins indirectement,

« au jugement de l'Eglise, en ce qui concerne leur souve-
« raineté, et peuvent en être privés s'ils s'en rendent in-
« dignes 2° toute l'autorité ecclésiastique réside princi-
« paiement dans le pape qui en est la source; en sorte
« que lui seul tient immédiatement son pouvoir de Dieu,



« les évêques le tiennent de lui et ne sontque ses vicaires;
« c'est lui qui donne l'autorité même aux conciles univer-
« sels; lui seul a le droit de décider les questions de
« foi, et tous les fidèles doivent se soumettre aveuglément
« à ses décisions, parce qu'elles sont infaillibles il peut
« lui seul faire telles lois ecclésiastiques qu'il lui platt, et
« dispenser même sans cause de toutescelles qui sont faites.
« H ne rend compte de sa conduite qu'à Dieu; il juge tous
« les autres et n'est jugé par personne. Le concile de
Trente, en 1S4S, se montra favorable à ces doctrines.Le
clergé français demandaque les décrets du concile fussent
enregistrés par les Etats de Blois de 1S79, et plus tard
par les Etats de 1614. C'est alors que Pierre Pithou pu-blia sur les libertés de l'Eglise gallicane ce livre qui, dit
un auteur moderne, « obtint l'honneur inouï d'être accepté
et appliqué comme une loi ». Les doctrinesultramontaines
inquiétèrentLouis XIV. C'est pour les combattre que fut
convoquée l'assemblée de 1682, composée d'évêques dé-
putés par le clergé de France. Cette assemblée, inspirée
par Bossuet, rendit une déclarationqui est demeurée cé-
lèbre. « La déclarationfaite par le clergé de France de sessentiments touchantlapuissanceecclésiastique» prononçait:
1° que les souverains ne sont soumis à aucune puissance
ecclésiastiquedans les choses temporelles;qu'ilsne peuvent
être déposés, ni leurs sujets absous du sermentde fidélité
2° que_ le concile général est au-dessus du pape; 3° quel'autorité du pape est réglée par les canons des conciles
et ne peut rien prononcer contre les règles et constitutions
reçues dans l'Eglise gallicane; 4° que les jugements du
pape ne deviennent irrétbrmables que par le consentement
universelde l'Eglise. Elle fut consacrée par un édit du roi
enregistréau parlementdeParis le 23 mars 1682, et con-firmée par un arrêt du conseil rendu sous Louis XV, le
24 mai 1766, et par une déclaration royale de Louis XVI,
du 7 juin 1777. La loi du 18 germinal an X s'est référée
à la déclaration de 1682 dans la disposition de l'art. 6, et
dans la disposition de l'art. 24 relatif à l'enseignement
dans les séminaires. Depuis, un décret impérial du 2S fév.
1810 a déclaré loi généralede l'empire l'édit du mois
de mars 1682. Enfin, le caractèrede loi de l'Etat ap-
partenant à la déclaration de 1682 a été reconnu plusieurs
fois par l'autorité judiciaire commepar l'autorité adminis-
trative. Nous nous bornerons à citer l'arrêt de la courroyale de Paris du 5 déc. 1825, rendu dans l'affairedu
Courrier français et la discussion qui eut lieu à la
Chambre des pairs les 18 et 19 janv. 1827, et à la suite
de laquelle la pétition de M. de Montlosier fut renvoyée
aux ministres. Ajoutons que le principe contenu dans
l'art. 1er de la déclaration de 1682 a été confirmé par unedéclarationsolennelledesévêquesdeFrance, le 3 avr.1826.

L'art. 1erde la loi du 18 germinalan X a consacré une
des libertés de l'Eglisegallicane dans les termes suivants
« Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision,
ni autres expéditions de la cour de Rome, même ne con-
cernantque les particuliers,ne peuvent être reçus,publiés,
imprimés, ni autrementmis à exécution, sansautorisation
dugouvernement.Le décret du 28 fév. 1810 n'a exempté
de l'autorité gouvernementale que les brefs de la péniten-
cerie qui concernent le for intérieur. Le conseil d'Etat adécidé, conformémentà cette règle, qu'il y avait abus dans
le fait de la publicationd'unbref non enregistré,alors même
que la publication n'aurait eu lieu que par pure inadver-
tance (ordonnance du 23 déc. 4820 contre l'évêque de
Poitiers). Le cardinal-archevêquede Lyon, M. de Bonald,
publiale 21 nov. 1844, un mandement portant condamna-
tion du Manuel du droit public ecclésiastiquefrançais,
de M. Dupin. Il y attaquait l'autorité de l'édit du mois de
mars 1682, de la loi organique du 18 germinalan X etdu décret du 26 fév. 1810. 11 y donnait en même temps
autorité et exécution la bulle pontificaleAuctorem fidei,
du 28 août 1794, laquelle n'avait jamais été vérifiée ni
reçue en France. Après un rapport très remarquable pré-
senté an conseil d'Etat par M. Vivien, une ordonnance

royale du 9 mars 1845 déclara qu'il y avait abus dans le
mandement donné à Lyon,le 21 nov. 1844,parlecardinal-
archevêque de Lyon. Cependant le gouvernement de
Juillet et les gouvernements qui l'ont suivi n'ont pas tou-jours tenu lamainà l'exécution des dispositions de l'art. 1er
de la loi de germinal. Il faut ajouter que, depuis le con-cordat, les actes du pouvoir exécutif portant réceptionde
bulles d'institutiond'évêques, ou d'autres actes de la courde Rome, contiennenttoujours la formule suivante: « La-
dite bulle est reçue sans approbationdes clauses, formules
ou expressions qu'elle renfermeet qui sont ou pourraient
être contrairesà la constitution,aux lois de l'Etat, et auxfranchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane. »S° Touteentrepriseou toutprocédéqui, dans l'exer-
ciceduculte,peutcompromettrel'honneur descitoyens,
troubler arbitrairement leur conscience, dégénérer
contreeux en oppression, ou en injures, ou en scandale
public. Ce cas d'abus est conçu dans les termes les plus
larges.Déjà dans l'ancien régime, les dispositions du même
genre étaient intentionnellement dépourvues de précision.
Le clergé s'en étant plaint au roi Heiri IV, en 160S, il lui
fut répondu: « Les appellations conme d'abus ont tau-
jours été reçues quand il y a contravention aux saints
décrets,concileset constitutions canoniques, ou bien entre-
prises sur l'autorité de Sa Majesté, les lois du royaume,droits, libertés de l'Egtisegallicane, ordonnanceset arrêtés
des parlements donnés en conséquence d'icelles; et pour
ce, ri 'estpas possible de régler et définir plus particu-
lièrement ce qui provient de causes si gércc~rales. Le
conseil d'Etat pourrait donc s'autoriser des dispositions
finales de l'art. 6 de la loi du 18 germinal an X pour in-
tervenirà tout propos dans les actes du clergé mais il atenu, au contraire, à observer en ces circonstances une
très grande-réserve.Ainsi, en ce qui concerne le refus de
sépulture,il ne déclare qu'il y a abus que dans les cas où
ce refus a été accompagné d'injures ou de scandale public.
Cette jurisprudence résulte de nombreuses décisions (Voir
ordonnances du 13 juin 1826, 16 déc. 1830, 28 mars1831 et 30 déc. 1838). La dernière ordonnance que nouscitons, celle du 30 déc. 1838, a été rendue à l'occasion
des obsèques d'un ancien membre de l'Assemblée consti-
tuante, devenu pair de France après 1830, M. le comte
de Montlosier, le célèbre auteur du Mémoire à consulter
et de la Dénonciationaux coursroyales. Cet indomp-
table adversairede la compagnie de Jésus et du parti prêtre
était mort à Clermont-Ferrand,le 9 déc. 1838, après avoir
déclaré dans son testament qu'il avait vécu et qu'il mou-rait dans le sein de la religion catholique. A ses derniers
moments il avait fait appelerun prêtre qui lui avait donné
l'absolution.Mais l'évêque de Clermont était allé le voir
ensuite, et avait exigé de lui une rétractation publique de
ses écrits. Montlosier avait refusé. Quelquesjours après,
lorsque son corps fut présenté à l'Eglise, le clergé refusa
de lui accorder la sépulturecatholique. L'évêque, auquel la
famille en référa, maintint le refus. Appel comme d'abus
fut aussitôt interjeté au conseil d'Etat par le ministre des
cultes. Le conseil statua en ces termes « Vu toutes les
pièces de l'instruction, desquelles il résulte que nonob-
stant le vœu exprimé par le comte de Montlosier jus-
qu'aux derniersmoments de sa vie, et malgré les insis-
tances réitérées de sa famille et de ses amis au moment
de son décès, l'autorité ecclésiastique de Clermont s'est
refusée à permettre, pour les dépouilles mortelles du dé
funt, l'accomplissement des cérémonies extérieures et
publiques de la religion; que le comte de Montlosier est
mort dans la profession publique de la religion catho-
lique, apostolique et romaine; qu'il avait demandé et
reçu le sacrement de la pénitence et que le seul motif
allégué pour ce refus a été que le comte de Montlosier
n'aurait pas voulu donner devant témoins une rétractation
écrite et destinée à la publicité; Vu, etc. Considérant
que le refus de sépulture catholique fait par l'autorité
ecclésiastiqueau comte de Montlosier,dansles circonstances



qui l'ont accompagnéet qui sont constatées par l'instruc-

tion, constitueun procédé qui a dégénéré en oppression et

en scandalepublic, et rentre dès lors dans les cas prévus

par l'art. 6 de la loi du 18 germinal an X art. 1er: il y a
abus dans le refus de sépulturecatholique fait au comte de
Montlosier.» Le24oct. 1843, M. de Prilly,évêque de Cha-

Ions, attaqua dans un écritpublié par le journal l'Univers,
l'universitéet ses doctrines,et menaça d'un refus des sacre-
ments les enfantsqui étaient élevés dans les établissements
universitaires. Leconseild'Etat, auquel cet écrit fut déféré,
le considéra comme un acte de l'autorité ecclésiastique,

parce que l'évêque n'avait pu menacer d'un refus de sacre-
ments qu'en sa qualité d'évêque.Il regarda en outre cette

menace commeun trouble arbitraire jeté dans les consciences

et jugea que l'écrit contenaitdes imputations injurieuses

aux membres du corps enseignant. La déclaration de
M. de Prilly fut déclarée abusive par une ordonnance du
8 nov. 1843. La déclarationd'abus n'est pas prononcée

en toute circonstance,bien que le refus de sacrementait
dégénéré en scandalepublic. En effet, dit M. de Cormenin,

« les excuses du prêtre qui sont admises par le conseil
d'Etat sont en matière de sépulture, que le moribond
aurait déclaré n'être pas croyant et qu'il aurait repoussé
le prêtre avec injure f ordonnance du 13 juin 1827, aff.
Gallais); en matière de confession, que le prêtre se serait
retiré, sur le refus du mourant d'être ouï en confession

en matièrede communion, que le refusé se serait confessé
à un autre curé, sans la permissiondu sien (ordonnance
du 16 mars 1828, aff. Camps). »

6° L'atteinte à l'exercice public du culte et à laliberté
que les lois et règlementsgarantissent à sesministres.
Ce sixième et dernier cas d'abus est prévupar l'art. 7 de la
loi du 18 germinal an X. On pourrait croire que cette dis-
position de loi sert à protéger les ministrescontre les trou-
bles apportéspar les citoyens à l'exercicedu culte. Mais le
rapprochementde l'art. 7 de la loi de germinal et des art.
260 à 264 du c. pén. démontre qu'il s'agit surtout ici des
troubles causés par des fonctionnaires publics qui abuse-

raient de leur autorité pour mettre des entravesà l'exercice
du ministèreecclésiastique ou envahirle domaine spirituel.

< Cette disposition, dit M. Ducrocq, démontre péremptoire-
ment l'inexactitude de l'idée souvent émise, que le recours
pour abus, dans la pensée du législateurde l'an X, serait
exclusivementdirigé contre les ecclésiastiques, sansjamais
être pour eux uneprotection.» Le recourspourabus ne con-
cerne pas seulement le culte catholique;il existe également

pour les autres cultes reconnus par la loi. Les textes sur
lesquels cettedécision est fondée sont les suivants « Le
conseil d'ttat connaîtrade toutes les entreprisesdes minis-
tres du culteet de toutes les dissensions qui pourronts'élever
entre ses ministres (loi du 18 germinal an X, articles
organiques des cultes protestants, art. 6). « Toutesentre-
prisesdes ministresdu culte israélite, toutes discussions qui
pourront s'élever entre les ministres, toute atteinte à
l'exercicedu culte et à laliberté garantie à ses ministres
nous seront déférées en notre conseil d'Etat, sur le
rapport de notre ministre des cultes, pour être par nous
statué ce qu'il appartiendra (ordonnance du 25 mai 1844
portant règlementpour l'organisation du culte israélite,
art. 55.) »

H nous resteà indiquerla procédurequ'on doitsuivreen
matière d'abus. L'art. 6 de la loi du 18 germinal an X
détermine la compétence. « II y aura, dit-il, recours au
conseil d'Etat, dans tous les cas d'abus de la part des
supérieurs et autres personnes ecclésiastiques. > Les re-
cours pour abus sont jugés par l'assemblée générale du
conseil d'Etat (décr. régi, du 21 août 1872, art. 5, §2),
sur le rapport de la section de l'intérieur, justice instruc-
tion publique, cultes et beaux-arts (décr. régi., art. 6).
Le recourspeut être formé par le ministre des cultes, des
fonctionnaires tels que les préfets, ou les commissaires de
police, ou par les simples citoyens. Mais les fonctionnaires
ou les particuliers ne peuvent pas saisir directementle

conseil d'Etat; ils doivent s'adresser au ministre des
cultes qui saisit en leur nom le conseil d'Etat (loi du 18
germinal an X, art. 8). Les partiessont admises à produire
des mémoires. La procédure devant l'assemblée géné-
rale du conseil a lieu sans frais, sans consultation obliga-
toire d'avocat au conseil, sansplaidoirieet sans publicité.
La loi n'a pas fixé de délai pour exercer le recours comme
d'abus. M. Batbie pense « que les parties ne seraient irre-
cevables qu'autant que l'on pourraitvoir, dans la longueur
du temps qu'elles ont tardé, une renonciation à l'exercice
de leur action c'est, dit-il, une question de fait ». En
cas de refus pour abus au conseil d'Etat, on peut prévoir
quatre hypothèses 4° L'acte reproché au ministre du
culte est un abus, mais n'est pas une infraction à la loi
pénale. Alors le conseil d'Etat décide qu'il y a abus, et
î'aBaire est terminée. La déclaration d'abus équivaut
à un blâme public. Quelquefois la suppression de l'écrit
incriminé est ordonnée. 2° L'acte reproché au ministredu
culte est tout à la fois un abus et une infractionà la loi
pénale, crime ou délit. Dans cette hypothèse le conseil
d'Etat peut, ou bien retenir l'affaire et la terminer admi-
nistrativement,ou bien se dessaisir et renvoyerla procé-
dure aux tribunaux. Avant le décretdu 19 sept. 1870, on
pouvaitse demanders'il était permis de poursuivredirec-
tement l'ecclésiastique devant les tribunaux sans l'avoir
déféré préalablement au conseild'Etat pourabus.Les termes
générauxde l'art. 1er du décret du 19 sept. 1870 indi-
quentque le gouvernement de la Défense nationale a voulu
supprimer toute appréciationpréalable du conseil d'Etat
pouvant faire obstacle à une action, privée ou publique,de
la compétence des tribunaux ordinaires. 3° Le fait repro-
ché au ministre du culte constitue un crime ou un délit,
mais ne rentre pas dans les cas d'abus, et il a été accompli
dans l'exercice des fonctions sacerdotales. Dans cette hy-
pothèse, les auteurs et la jurisprudence sont d'accord pour
déclarerque le conseil d'Etat doit se dessaisirau profit des
tribunaux ordinaires. 4° Enfin, le fait délictueux non
constitutif d'abus a été accompli par le ministredu culte
en dehors de ses fonctions sacerdotales. Dans ce cas il*
n'y a pas lieu à recours devant le conseil d'Etat (Cr. rej.
8 mai1869, aff. abbé Constance; Dalloz, Recueil pério-
dique, 70,1, 93.)

On vient de voir que l'appel comme d'abus a été pour
les gouvernements de l'ancien régime un moyen d'arrêter
les entreprises du clergé séculier contre les droits de la
société civile. Les gouvernements qui se sont succédé
depuis la Révolution s'en sont égalementservis dans la
même pensée. Mais si cette institution se comprenait dans
l'ancien régime, avec le système politique qui, tout en
reconnaissant deux puissances, chacune indépendante et
souveraine dans sa sphère, l'Etat et l'Eglise, autorisait,
selon la saisissanteexpression de M. Laurent, les rois très
chrétienset les parlements à mettrela main à l'encensoir,et
faisait dire à Fénelon « Le roi, dans la pratique, est plus
chef de l'Eglise en France que le pape, elle se comprend
beaucoup moins au temps où nous sommes, alors que le
gallicanisme n'est plus qu'un souvenir, que l'Eglise pro-
fesse ouvertement les doctrines ultramontaines, que la
déclaration de 1682 reste comme une lettre morte et
que l'Etat, loin de mettre la main à l'encensoir, se ren-
ferme dans sa missiontemporelle;à une époque enfinoù les
pouvoirs publics inclinent de plus en plus vers le régime
de la séparation. Aussi bien, M. de Cormenin avait-il
raison sur le fond du débat quand il écrivait, il y a près
de cinquante ans, dans sa Défense de l'évêque de Cler-
mont: « Lorsqu'unpeuple change la forme de son gou-
vernement, l'office du législateur consiste non seulement
à faire des lois nouvelles qui s'adaptent à cette forme
nouvelle, mais encore à abroger les anciennes qui ne s'y
adaptent plus. » II est bien certain que l'institution de
l'appel comme d'abus ne s'adapte plus à la forme des
gouvernements modernes et surtout point à la forme
du gouvernement républicain. Tout le monde est de cet



avis, le gouvernement et les gouvernés, et le clergé lui-
même. Mais, parmi ceux qui ont la charge des destinées de
la France, il est peu d'hommes qui se préoccupentd'abroger
cette législation caduque, parce qu'il faudrait abolir du
même coup le concordat et ce qui resterait de la loi orga-
nique de germinal, et parce que le gouvernement, les
Chambres et le clergé hésitentégalement devant cette solu-
tion des difficultésqui existent entre l'Etat et les Eglises.

Lucien Delabrousse.
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APPEL DE FONDS. L'appel de fonds est la décision
prise par les administrateurs d'une société anonyme, par
le gérant d'une société en commandite par actions. ou
par le syndic, ou le liquidateur d'une société par actions
quelconque, dont les titres ne sont que partiellementlibé-
rés, de faire verser par les actionnairesle complément ou
une fraction du complément de la valeur nominale des
actions. Les appels de fonds sont portés à la connais-
sance des actionnaires par les journaux d'annonces lé-
gales. La publication doit indiquer la date, le lieu et le
montant du versement à faire. Tous les actionnaires, sans
exception, sont tenus de s'yconformer, car nousl'avons
plus longuement expliqué au mot actionnaire le pro-
priétaire d'une action nonentièrementlibérée est toujours
débiteur vis-à-vis de sa société, ou des créanciers de cette
société, des sommes restant à verser pour compléter la va-

,leur nominale du titre. Quand un actionnaire ne répond
pas à l'appel de fonds publié dans les formes prescrites
par les statuts sociaux, le conseil ou le liquidateur peut
prendre à son égardtoutemesure de droit jugée nécessaire
vente du titre, poursuitesciviles, etc.

APPEL DES CAUSES. A l'ouverture de l'audience,
l'huissier de service, sur l'injonctiondu président,procède
à un appel général des causes venant en ordre utile pour
être jugées. Ces causes sont appelées par rang d'ancien-
neté, sur le rôle de la chambre à laquelle elles ont été
distribuées, ou sur le placet de la partie poursuivante.
En principetoute affaire appelée est retenue c'est donc à
ce moment que les parties ou leursconseils doivent, s'il y
a lieu, solliciterla faveur d'une remise. Chaque cause est
ensuiteappelée à part, au fur et à mesure de l'expédition
des affaires le président accordela parole à l'avocat qui
se présente, et celui-ci développe ses conclusions. Sauf en
matière criminelle, correctionnelle ou de simple police,
l'huissier audiencier a droit pour chaque appel à un émo-
lument fixé par les tarifs et variant suivant les juridic-
tions. Pour la distribution des affaires V. Rôle.

C. Cheuvueuï.
APPEL NOMINAL. I. LÉGISLATION. –Il a pour objet

de constater quels sont les membres présents et absents
d'une assemblée. Il y est procédé dans les assemblées
électorales, dans les conseils municipaux, d'arrondisse-
ment et généraux, et surtout dans les assemblées parle-
mentaires. Assemblées électorales. Aux termes des
art. 21 et 24 du décret réglementaire du 2 fév. 18S2,
relatifaux élections pour le Corps législatif (actuellement
pour la Chambre des députés), les électeurs sont appelés
successivement par ordre alphabétique l'appel étant ter-
miné, il est procédé au réappel de tous ceux qui n'ont pas
voté. Cette règle s'applique également aux élections pour

Edmond Théry.

les conseils généraux. Lors de la discussion de la loi du
10 août 1871 à l'Assemblée nationale, le rapporteur a dé-
claré, en effet, que les élections se feraient exactement
comme par le passé, et que le décret de 1882 continuait
de régir la matière. Il en est ainsi également pour les
élections des conseils d'arrondissement.Mais la loi du 2
août 1875 relativeà l'élection des sénateurs, et la loi du
5 avr. 1884 relative aux conseils munieipaux, ne mention-
nent plus l'obligationde l'appel et du réappeldes électeurs.
Aux termes de la loi du 2 août 1875, tout électeur muni
de sa lettre de convocation peut prendre part à l'élection
pour les sénateurs,et, d'après la loi du 5 avr. 1884, tout
électeur présentà l'assemblée, inscrit sur la liste électorale
ou porteur d'une décision du juge de paix ordonnant son
inscription, ou d'un arrêtde la cour de cassationannulant
un jugement qui avait prononcé sa radiation, doit être
admis à voter tant que le scrutin n'a pas été déclaré clos.
Ajoutons que, dans la pratique, pour les élections législa*
tives, des conseils généraux et des conseils d'arrondisse-
ment, peu d'électeurs se présentent au moment de l'ou-
verture du scrutin et qu'il n'y a presque jamaisni appel
ni réappel. Cette double formalité n'est pas de rigueur
elle n'a été inscrite dans le décret que pour faciliteraux
électeurs les moyens de voter. Le Corps législatif a décidé
(20 nov. 1863,élection de M. Roulleaux-Dugage,élection
de M. Eugène Pereire) que, si le vote a été libre et si
le scrutina été ouvert aussi longtemps qu'il le devait être,
l'omission de l'appel et du réappel ne saurait vicier une
élection. Conseilsmunicipaux, d'arrondissementet
généraux. L'art. 50 de la loi du 5 avr. 1884 dispose

« Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la
majoritéde ses membres en exercice assiste à la séance.
Quand, après deux convocations successives, à trois jours
au moins d'intervalleet dûmentconstatées,le conseil mu-
nicipal ne s'est pas réuni en nombresuffisant, la délibé-
ration prise après la troisième convocation est valable,
quel que soit le nombre des membres présents. Dans les
conseils municipaux des grandes villes, il faut quelquefois
recourirà l'appelnominalpour l'exécution des prescriptions
de l'art. 50. En effet, la jurisprudencedu conseil d'Etat
considère comme assistant à la séance les membres qui,
bien que présents, s'abstiennent de voter. Les conseils
municipaux des grandesvilles doivent également recourir
à l'appel nominal lorsque, conformément aux dispositions
de l'art. 6 de la loi du 9 déc. 1884 relative à l'organisa-
tion du Sénatet aux électionsdessénateurs,ils sont appe-
lés à élire des délégués pour les élections sénatoriales. Il
peut être procédé à l'appel nominaldans les conseils d'ar-
rondissementlorsque, conformément à la loi du 23 juil.
1870, ces assemblées procèdentà l'élection du président,
des vice-présidentset des secrétaires,ou bienlorsqu'elles
prennent des délibérations etémettent desavis surlesma-
tières énumérées dans la loi du 10 mai 1838. L'art. 30
de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux
porte que le conseil général ne peut délibérersi la moitié
plus un des membres dont il doit être composén'est pré-
sente. Il y a donc lieu, dans certainscas, de faire consta-
ter les présences par un appel nominal.

L'appel nominal est fréquemment employé dans les as-
semblées parlementaires. Il sert surtout à éliminerle vote
des absents. Les règlements de l'Assembléeconstituante
de 1848 et de l'Assemblée législative de 1849 ne pré-
voyaient l'appel nominal que dans le cas d'un scrutin
secret. L'art. 57 du règlement du Sénat a été rédigé
conformément à ces idées. « En cas de scrutin secret,
dit-il, si l'appel nominal est réclamé, le Sénat prononce
par assis et levé, sans débats. » Néanmoins,les présidents
des anciennes assemblées ont reçu quelquefois des deman-
des d'appel nominal en cas de scrutin public (séances de
l'Assembléenationaledes 21 mars, 20 avr. et 2 mai1849).
Mais ces décisions n'ont pointfait jurisprudence. Des déci-
sions nombreuses et récentes établissent,aucontraire,ques
lorsque le règlement ne prévoit l'appel nominal que pour



te scrutin secret, l'appel nominalne peut être aaims pour
le scrutin public (séances de l'Assemblée nationale des 16

oct 1848, «4 mai 1873, 29 janv. 1875, 12 juil. 1875,

21 déc. 1875). Le règlementde la Chambre des députés

est plus large sur ce point que celui du Sénat et des as-
semblées de la deuxième République. Il dispose dans son n
art. 88: « En cas de scrutinpublieou de scrutinsecret,

a
si l'appel nominalest réclamé, la Chambre prononce sans
débats. L'appel nominal doit être réclamé au même

momentque le scrutinpublic ou le scrutin secret. L'usage j
veut, lorsqu'une assemblée procède pour la première fois à g

un appel nominal, que le président tire au sort, dans un f
code, la lettre par laquelle devra commencer l'appel le

r
second appel nominal commence par la lettre suivante, et [s
ainsi de suite. L'appel nominal est tait par l'un des |

(
secrétaires. Il est suivi immédiatementd'un réappel pour
les membresqui n'ont pas encore voté. Lorsque le scrutin ]
public ou le scrutinsecret est valable, les résultats du vote
et ceux de l'appel se confondent; la publication des noms ]

des membres qui ontréponduà l'appelest donc obligatoire. j

Mais lorsquele scrutinpublie ou le scrutinsecretestannulé

pour défaut de quorum,les noms des présentset ceux des

absents sont simplement publiés au Journal officiel sans
indication de la manière dont chacun a voté. Les appels

nominaux servent aussi à constater les absences sans

congé des sénateurs ou des députés.
II. Histoire. Les appels nominaux les plus célèbres

sont ceux qui ont eu lieu, en 1793, lors du procès de

Louis XVI. La Convention, sur la proposition de Boyer-
Fonfrède, avait décidé que les questions seraient posées

dans l'ordre suivant: Première question. Louis est-il
coupable ? Seccnde question. Quelle que soit la déci-
sion, sera-t-elle soumise à la ratification du peuple?
Troisième question. Quelle peine Louis a-t-il encourue ?
Le vote sur la première question eut lieu le 15 janv. par
appel nominal. Louis fut déclaré coupable de conspiration

contre la liberté publique et d'attentats contre la sûretélé
générale de l'Etat par 683 voix. L'appelnominal fit con-
naitre, en outre, que huit membres étaient absents par
maladie, que vingt étaient absents par commission de
l'assemblée, enfin que trente-sept avaient motivé leur
opinion. Le vote sur la deuxième question donna les ré-
sultats suivants:

Pour la ratificationpar le peuple. 283 voix
Contre ..424
Il résultait, en outre, de l'appel nominal que neuf

membres étaient absents pour cause de maladie, que huit
membres avaient refusé de voter et que onze membres
avaient motivé leur opinion. Les 16 et 17 janv. eut lieu

un troisième vote sur cette question: Quelle peine sera
infligée à Louis ? L'appel nominal commença par le dép.
de la Haute-Garonne.La Convention nationale était com-
posée de 749 membres, sur lesquels 15 se trouvaient ab-
sents par commission, 7 par maladie, 1 sans cause et
censuré, et 5 non votants, en tout 28. Le nombre des vo-
tantsétait donc721 et lamajoritéabsolue 361 .Avaient voté:

Pour les fers, la détention,le bannissement,la réclusion

ou la mort conditionnelle. 334
Pour la mort sans condition. 387

Enfin, le 19 janv., un quatrièmevote eut lieu sur la ques-
tion sera-t-il sursis à l'exécution du jugement de Louis
Capet? L'appel nominal donna les résultats suivants

Sur 749 députésà la Convention. 749
1 étaitdécédé 1

1 avait donné sa démission. 1
1 s'étaitrécusé i
1 avait donné un vote conditionnel et nul 1
9 avaient refusé de voter. 9

21 étaient absents pour cause de maladie. 21
17 étaient absents par commission. 17
8 étaient absents sans cause connue et
étaient censurés au procès-verbal.¡ 8Total. 59

Restaient 690votants. 690
La majoritéabsolue étaitde. 346
Avaient voté pour le sursis. 310
Avaient voté contre le sursis. 380

En conséquence de ce vote, le président proclama, au
om de la Conventionnationale,qu'il ne serait point sursis

u jugement de Louis Capet.
Le 19 brumairedel'an VUIun autre vote par appelnomi-

lal également fameux eut lieu à l'OrangeriedeSaint-Cloud.
ïmiléGaudin,l'un des conjurés, avait proposé, dès le début
lelaséancedesCinq-Cents,denommerunecommission«pour
aire un rapport sur la situation de la République et sur les
noyens delasauver ». Mais le patrioteDelbrelmontaaussitôt

1 la tribune « Oui, représentantsdu peuple, s'écria-t-il,
le grands dangers menacent la République mais ceux qui

,-euIent la détruire sont ceux mêmes qui, sous prétexte de

a sauver, veulent changer la terme du gouvernement
distant. Nous voulons la constitutionou la mort! Les

wïonnettes ne nous effraient pas nous sommes libres

ici Je demande que tous les membres du conseil appelés

individuellement renouvellent à l'instant le serment à la
constitution de l'an III.» Les cris de Vivela constitution!
A bas les dictateurs! partirent de tous les bancs de ras-
semblée. La proposition de Delbrel fut adoptée d'enthou-
siasme. Le proces-verbal officiel de la séance arrangé après

coup par les conjurés et qui ne mentionne m les paroles

de Delbrel, ni l'accueil qu'elles reçurent de l'assemblée,
ajoute: « La proposition de l'appel nominal pour la pres-
tation du serment civique est mise aux voix et adoptée.

Les membres appelés prêtent successivement à la tribune
le serment dont la formule a été décrétée par la loi de

thermidor dernier. Il résulte de l'appel nominal que les

membresdu conseil sont réunis en très grande majorité,

etc. » Cet appel nominal fut considéré comme une irrépa-
rable faute. Il permit à Bonaparte de se remettre de la
première alarme,et à Sieyès et a Lucien, qui présidaitles

Cinq-Cents, de préparer l'envahissementde 1 assemblée.

Cinquante-deuxans plus tard, un autre appel nominal eut
lieu dans des circonstances également tragiques. C'était le

2 déc. 1851. Louis-NapoléonBonaparte, président de la
République, venait de faire le coup d'Etat. Après avoir
prononcé la déchéance du chef du pouvoir exécutifet pris

les mesures que commandaient les circonstances, l'Assem-

blée nationale, réunie à la mairie du Xe arrondissement,
avait été cernée par la troupe et ses membres avaient été
conduits entre deux haies de soldats à la caserne du quai

d'Orsay. Le procès-verbal qui relate ces faits et qui a été

publié le 16 déc. dans l'Indépendance belge ajoute:

« Tous les représentantsentrent dansla cour de la caserne
et on referme la porte sur eux. Il est trois heures vingt
minutes. Sur la proposition d'un membre, on procède,

dans la cour même, à l'appel nominal qui constate la

présence de deux cent vingt membres, dont les noms sui-

vent. L'histoirea enregistré les noms de ces deux cent
vingt représentants du peuple qui essayèrentvainement de

combattrele coup d'Etat par les moyens légaux. Peut-être

s'ils eussent été plus pressés d'agir que de discuter

et de décréter, le signal de la résistance fût-il parti de la
mairiedu Xe arrondissementet la conspiration eut-elle été

vaincue. L'histoire des quinze dernières années mentionne

plusieurs votes par appel nominal. Nous rappelleronsentre

autres le vote de l'amendementde II. Antonin Lefèvre-
Pontalis relatif au scrutin d'arrondissementuninominal.

La commission de l'Assemblée nationale chargée de rédi-

ger le projet de loi sur les élections à la Chambre des dé-
putés avait maintenu le scrutin de liste. Mais la droite

presque tout entière, et avec elle le cabinet que présidait

M. Buffet, et où M. Dufaure occupait le ministèrede la
justice, tenaient pour le scrutin uninominal. Une longue

et ardente discussion s'engagea, les 10 et 11 nov. 1875,

à ce sujet. Au moment de voter, et pour permettre aux
indécis de s'affranchirde toutesles considérations d influen-

ces ou d'amitié, la gauche déposa une demande de scrutin



secret. L'appel nominal fut ensuite demandé et ordonné
parmi vote de l'assemblée.Le vote eut lien, conformément
aux dispositions de l'art. 57 du règlement.L'appel nomi-
nal commençapar la lettre L. Il était près de huit heures.
A dix heures, il fut procédé à un dernier réappel des
membres qui n'avaient pas pris part au vote. Le scrutin
fut fermé à dix heurescinq minuteset le résultat de l'opé-
ration remis à dix heures vingt minutes au président,
M. d'Audiffret-Pasquîer, qui le proclama en ces termes

Nombre de votants. 683
Majorité absolue 342
Pour l'adoption. 357Contre 326

L'Assemblée nationalea adopté.
Un autre vote par appel nominal fut celui qui eut lieu,

le 19 mai 1881, à la Chambre des députés, à l'occasion
de la discussion de la proposition de M. Bardoux relative
au rétablissementdu scrutin de liste. Après un discours
de M. Gambetta, qui avait quitté le fauteuil de la prési-
dence pour prendre part au débat, les adversaires
du scrutin de liste déposèrent une demande de scrutin
seeret et d'appel nominal entre les mains du président.
L'assemblée, consultée, ordonnaque le vote aurait lieu par
appel nominal. L'appelcommençapar la lettre N. Le scru-
tin fut ouvert à cinq heures moins un quart. Après un
premierréappel, il fut procédéà un deuxième réappel qui
se termina à six heures un quart. Lorsque le résultat
du dépouillement du scrutin lui fut remis, M. Brisson,
vice-président, qui présidait la séance, le proclama en ces
termes

Nombre des votants. 478
Majoritéabsolue. 240
Pour l'adoption. f 243Contre. 23S

« La Chambre des députés passe à la discussion des
articles. » (Une assez vive agitationsuccède, dit leJournal
officiel, à la proclamation du résultat du scrutin. Des
applaudissements éclatent dans diverses parties de l'as-
semblée).

L'élection 'de M. Jules Grévy à la présidence de la
République, le 30 janv. 1879 et sa réélection, le28 déc.
1885, ont en lieu également par appel nominal. Voicien
quels termes MM. Jules Poudra et Eugène Pierre rendent
compte, dansle Supplémentdu Traitépratique de droit
parlementaire, de l'élection du 30 janv. 1879 Le
scrutin eut lieu par appel nominalet ne fut marqué que
par un seul incident. Au moment où M. Dufaure se pré-
senta à la tribune pour voter, une double salve d'applau-
dissements partit des bancs du centre et de la gauche.
Commencéà cinq heures cinq minutes,l'appel nommai fut
terminé à six heures trente-cinqminutes. Un réappel eut
lieu immédiatement. A six heures cinquante minutes, le
présidentdéclara le scrutin clos. Les secrétaires firent le
compte des bulletins de vote et des boules de contrôle. Les
bulletins de vote furent ensuite répartis entre les douze
tables de scrutateurs installés dans une salle voisine de la
salle des séances. A sept heures quarante minutes, M. le
présidentMartel se leva et proclama en ces termes le ré-
sultat du scrutin: « Voici le résultat du dépouillement du
scrutin

Nombre de votants 713
Bulletins blancs ou nuls. 44
Suffrages exprimés. 670
Majorité absolue 336

Ont obtenu:
M. Jules Grévy.. 563 suffrages
M. le généralChanzy 99

« M. Jules Grévy ayant obtenula majoritéabsolue des
suffrages exprimés, je le proclame président de la Répu-
blique françaisepour sept années. (Des applaudissements
prolongés se firent entendreà gauche et au centre).

Le Journaloffwiels'exvcimeainsi au sujetdu vote du28
déc. 1885 :<s.W.leprésident.Il ya être tiré au sort pourdésigner la lettre par laquelle commencera l'appelnominal.
(Le sort désigne la lettre L.) M. le président. Le scrutin
est ouvert (Vifsapplaudissementsà gauche). A deux heures
moins vingt-cinq minutes, il est procédé au scrutin à la
tribune sur appel nominal. A trois neures et demie, il est
procédé au réappel en commençant par la lettre L. Cette
opération se termine à trois heures quarante-cinq mi-
nutes. M. le président. Le scrutin est clos. Il va être
procédé au dépouillement du scrutin. La séance sera sus-
pendue jusqu'à la fin de cette opération (MM. les scruta-
teurs se retirent dans une salle voisine pour procéder audépouillement des votes). M. Le Royer remonte au
fauteuil de la présidence à cinq heuresmoins vingtminutes.
M. le président. La séance est reprise. Voici le résultat
du dépouillement du scrutin pour l'élection du président
de la République (Mouvementgénéral d'attention).

Nombre desvotants. 589
Bulletins blancs ounuls. 13
Suffragesexprimés 576
Majoritéabsolue. 289

Ont obtenu
M. Jules Grévy. 457 suffrages

(Applaudissements répétés à gauche et au centre. Vive la
République !)

Henri Brisson 68 suffrages
De Freycinet. 14
Anatole de la Forge. 10
Voix diverses. 27

« M. Jules Grévy ayant obtenu la majoritéabsolue des
suffrages, je le proclame président de la République fran-
çaise pour sept ans, à partirdu 31 janv. 1886. (Les mem-
bres siégeant à gauche et au centre se lèvent en applau-
dissant et en faisant entendre le cri répété de Vive la
République !) M. le président.La session de l'Assem-
blée nationaleest close. Il convient de faire remarquer
que la plupartdes membres de la droite de l'assemblée se
sont abstenusde prendre part à ce vote.

Lucien Delabrousse..
Bibl.: Léon MORGAND,la Loi municipale;Paris, 1884,

2 vol. in-8, t. I, pp. 278-279. Jules Poudra, et Eugène
PIERRE, Traité pratique de droit parlementaire Paris,
1879-1880, 2 vol. m-8,n" 285-288, 923, 1400-1405. Le Pro-
cès de Louis XVI Paris, l'an III, 9 vol. in-8, t V desOpinions. Eugène TÉNOT, Paris en décembre 1851;Paris, 1868, in-18. Victor Schœloher, Histoire des
crimes du 2 Décembre Bruxelles, 1852. 2 vol. in-16, t. I,
pp. 140 et suiv. Journal officiel des 12 nov. 1875. 20
mai 1881, 31 janv. 1879 et 29 déc. 1885.

APPELANT (Hist. du Jansénisme) (V. Jahséhishe et
BULLE UNIGENITUS).

APPELET(V. APLET).
APPELLATIONS ECCLÉSIASTIQUES. Dès l'établisse-

ment du système hiérarchique dans l'Eglise, les évêques
furent investis de la plénitude de la juridictiondans leur
diocèse. Aucune récusation personnelle ne pouvait leur
être opposée; et il ne pouvait s'agiralors ni de réserves,
ni d'exceptions, ni d'exemptions privilégiées. Dans
toutes les affaires importantes, ils se faisaientassister par
les prêtres et les diacres; mais les jugements étaient
rendus par eux et ils étaientsans appel.-Ce futle concile
de Nicée (325) qui ouvrit, pour certains cas, la première
voie de recours contre les sentences épiscopales; il statua
qu'elles pourraientêtre déférées aux synodes provinciaux;
mais, comme il ordonnaitque toutes les causes fussent ter-
minées dans la province où elles se seraient produites, il
semble avoir interdit toute autre espèce d'appel. Il avait
prescrit, en outre, de tenir des synodesprovinciauxdeux
fois par an. Cette dernière disposition cessa bientôt d'être
strictement observée, et les synodes se réunirent d'une
manière trop irrégulièrepour assurerune prompte solution
des litiges.Alors les archevêques, qui devaient présider les
conciles de leur province, trouvèrentexpédientde s'arro-



ger la juridiction des appels. Quand la procédure ecclé-
siastique reçut sa complète organisation ils établi-

rent au siège métropolitain des oflicialités, non seule-

ment pour les affaires de leur propre diocèse, mais pour
celles qui venaient, sur appel, des diocèses de ceux que
l'on commençait à appeler leurs suffragants; et ils se
prirent à traiter ceux-ci comme leurs justiciables. Les

évêques, naturellement,cherchèrentun secours contre cette
domination, qui leur semblait d'autant plus oppressive

qu'elle était plus voisine et plus constante; ils le trou-
vèrent auprès de la papauté. Les évêques de Rome s'em-
pressèrent de profiter du moyen qui leur était si avanta-
geusement offert de s'emparer de la juridictionsuprêmede
l'Eglise.

Le principede l'appel au pape, en faveur des évêques,
même contre les synodes provinciaux, fut admis par le
concile de Sardique (347) mais les Orientaux ont tou-
jours protesté contre ce concile, auquel ils avaient refusé
d'assister. L'Eglise d'Afrique réprouva énergiquement et
longtemps ce qu'elle nommait les appellationsd'outre-
mer; elle ne finit par céder que sous la pressiondes em-
pereurs et le péril de l'invasion vandale. Cependant, les

causes qui établirent la souveraineté du siège de Rome

sur toutes les églises devaientconcourir à lui conférer la
suprême juridiction, et à faire de cette juridictionmême

un moyen irrésistible de conquérir et d'exercer tous les

autres attributs de la suprématie. Ce résultat fut hâté par
le succès des Fausses Décrdtales.Elles reconnaissaient et
maintenaient, tout en les présentant comme établis dès le

n° siècle, les divers degrés de juridiction des évêques,
des archevêques, des primats et des patriarches; mais
elles autorisaient tous les fidèles à s'adresser, directe-
ment au pape. En conséquence, les papes prétendirent
juger toutes les causes et exercer la prévention sur les
ordinaires, dans la juridictioncontentieuse,comme dans
la collation des bénéfices. Non seulement ils reçurent tous
les appels qui leur étaient adressés contre les sentences
des archevêques et des primats, mais ils attirèrent tous
ceux qu'on voulait bien porter devant eux, omisso medio,
contre les décisions des évêques eux-mêmes et de leurs
offlcialités ils finirent même par évoquer les causes, à
l'occasion des appels sur interlocutoire,et par statuer sur
le fond, en premièreinstance. En même temps qu'elle
désorganisait ainsi la juridiction épiscopale, la papauté
trouva le moyen de la supprimer complètement en une
portion très importante de l'Eglise. Pour l'accomplisse-
ment de ses desseins, il lui fallait dans tous les pays une
milice dévouée, identifiant sa cause avec celle de Rome,
dépendant exclusivement d'elle et, pour cela, exempte,
affranchie de l'autoritéet de la juridiction des clergés na-
tionaux elle trouvacette milice dans les ordresmonasti-

ques. Jusqu'au xe siècle, les moines étaient restés sou-
mis à l'ordinaire. La première innovation vraiment
notable qui fut introduite dans ce régime fut le fait d'un
laïque. En fondantl'abbayede Cluny (910), pour préparer
la réforme des couvents de ses domaines, Guillaume le
Pieux, duc d'Aquitaine, plaça le nouvel établissement

sous l'autorité immédiate du pape. Les abbés en conclu-
rent qu'ils étaient affranchis de la juridiction de l'ordi-
naire ils maintinrent et firent prévaloir cette prétention,

que le pape Agapet Il confirma en 946. La congrégation
de Cluny prit rapidement un grand développement; elle
finit par s'affilier en diverses contrées deux mille mai-
sons. Le précédent créé pour elle reçut ainsi une portée
considérable. C'était, de plus, un exemple que les papes
s'attachèrent à généraliser, à mesure que l'occasion leur

en fut offerte, dans les constitutions données aux ordres
militaires et aux quatre grands ordres mendiants. Dans
la suite, des exemptions analogues furentattribuées à des
ordres et à des congrégations d'importance secondaire.
Leurs supérieurs furent investis d'une autorité quasi épis-
copale, mais subordonnée en dernier ressort à la juridiction
de Rome.

Cette double évolution n'eut pas seulementpour effet
l'étendre l'autorité des papes, elle ouvrit pour eux, pour
a Curie, pour les juristeset pour la ville de Rome unesource
res abondante de profits. Non seulement des redevances
itaient perçues pour les exemptions;mais la cour de Rome

ie trouva pourvue chaque année d'un millierde procès qui,
l'ordinaire, retenaient les plaideurs fort longtemps, rem-
Jissant les hôtelleries et même les cimetières.Or, les papes
s'étaient arrogé la collation des bénéficesdont les titulaires
itaientdécédés à Rome ou à la distance de deux journées.
Parfois aussi, comme dans la fable, les plaideurs qui se
disputaient un siège épiscopal, une abbaye ou une pré-
bende, voyaient le pape les déclarer indignes tous deux et
Idjuger à un troisième, son favori, l'objet du litige. Le
troisième concile de Latran (1179), le quatrième (1215)
3t le concile de Bâle, en sa vingtième session (1435), dé-
srétèrent diverses mesures contre les abus de cette juridic-
lion en définitive, c'était reconnattre le droit que d'en
régler l'exercice.

L'Eglisede France, autrefois si jalousede ses franchises,
n'a jamais contesté le principede l'appel au pape; mais
elle s'attacha à restreindre cette juridiction à la mesure
et aux conditions déterminées par le concile de Bâle.
Le décretDe causis, rendu par ce concile, avait été in-
séré dans la pragmatiquesanction de 1438 il fut repro-
duit dans le Concordat de 1516, avec une additionins-
pirée par l'esprit gallican. Ainsi s'établit un régime dont
voici les dispositions principales Les évocations en cour
de Rome sont interdites toutes les appellations doivent

être relevées au supérieur immédiat, sans jamais recou-
rir plus haut, omisso medio, fût-ce au pape; toutes les

causes ecclésiastiques, à la réserve des cause majeures
et des causes des élections des chefs d'ordres et dess
cathédrales, doivent être jugées parlesjugesduroyaum».
Les lois ne permettentpas que les sujets plaident hors du

rovaume c'est pourquoi, dans les causes spéciales qui
doiventêtre portées devant lui, 'le pape ne juge pas lui-
même il doit nommer des juges commissaires, constitués

en dignité, naturels français et qui ne soient pas trop éloi-
gnés du domicile des parties.-Cesrègles peuvent encore
trouver leur application aujourd'hui. Le mot juridiction

a été écarté, avec intention, de la loi du 18 germinal,
an X mais l'omission du nom n'implique nullement la
suppression de la juridiction. Ce fait est expressément
constaté par Portalis, en son rapport sur les articles
organiques « Les archevêques ou métropolitains sont
supérieurs aux évêques ils jugent, en cas de recours ou
d'appel, les causesqui leur sont portéesdes différents dio-
cèses qui composent l'arrondissementecclésiastique.Si l'on
croit avoir à se plaindre du jugement porté par l'arche-
vêque ou le métropolitain, on peut recourir au pape, qui

prononce dans les formes fixées par nos usages. Le

recours au pape n'avait pas besoin d être exprimédans une
loi particulière à l'Eglisede France. Ce recours appartient
à la discipline générale qui régit le corps entier de

l'Eglise ». (Discours et rapports, p. 232.) Pour les
ordres religieux que le système des exemptions avait
soustraits à la juridiction des évêques, il y avait plusieurs
degrés de plaintes ou d'appellations du supérieur par-
ticulier de chaque maison au provincial; du provincial

au général de tout l'ordre et enfin du général au pape
(Fleury, Institution au droit ecclésiastique, t. 11).

L'art. 10 de la loi du 18 germinal an X abolit tout pri-
vilège portant exemption ou attribution de juridiction
épiscopale.

Contre les actes et les sentences des papes deux moyens
de recours ont été imaginés et tentés sans succès
1° APPEL AU PAPE MIEUX informé ou MIEUX conseillé, A
sede ad sanctam sedem; 2° APPEL AU FUTUR CONCILE

général, ad futurum generale concilium. En théorie,
la légitimité de ces moyens pouvait être défendue à l'é-

poque où le dogme de l'infaillibilité des papes n'était pas
encore défini elle pourrait même l'être encore aujour-



d hui, pour certains cas, en vertu de la distinctionentre
les matières de fait etles matièresde foi. En pratique,ces
recours, que les notaires apostoliquesrefusaient de rece-
voir, n'ont jamais abouti à un acte de réformation ils
n'ont servi que, comme excuse, pour décharger la con-
science catholique du remords d'insoumission envers le
Saint-Siège,et comme moyen de différer et finalement, à
l'aide d'une protestation de nullité, de refuser l'obéis-

sance, dans les cas et dans les pays où le pape manquait
de la force nécessaire pour l'obtenir par contrainte. La
marche suivie dans ces conditions est indiquée par les
actes du chapitrede l'Eglisede Paris en 1S01. Ce chapitre
fait un appel au pape mieux informé, il y joint une pro-
testation de nullité et un recours au roi, comme gardien
des franchises et des immunités de l'Eglise gallicane.
Dans la querelle du jansénisme, il se fit un grand nombre
d'actes d appel, tant au pape mieux conseillé qu'au futur
concile général. Avantles jansénistes, les réformateursdu
xvie siècle avaientappelé au concile; au moyen âge, Phi-
lippe le Bel s'était servi de ce moyen contreBonifaceVIII.
Le 13 av. 1303, dans l'assemblée des Etats généraux,
ce roi fit lire un appel à un concile général et à un pape
futur,véritable et légitime. Le clergé, la noblesse, les com-
munes, toutes les corporations, les universités, les ordres
monastiques, à l'exception de celui de Cîteaux, adhé-
rèrent à cet acte. JI y eut de nombreusesprotestations de

ce genre à l'époquedes conciles de Pise, de Constance et
deBâle.

En l'histoire des appels et des dénonciations au futur
concile général, on confond, d'ordinaire, deux situa-
tions pourtant fort différentes d'une part, le concile
statuant, au degré le plus élevé de la juridictionecclé-
siastique, sur les sentences rendues par le pape; d'autre
part, le concile jugeant en première et dernière instance
les actes et la personne du pape et pourvoyantà la ré-

i forme de l'Eglise dans son chef comme dans ses mem-
bres. La présente notice ne concerneque la première de

ces compétences. Nous traiterons de l'autre aux mots
CONCILE, PAPAUTÉ; mais nous concluons sur la première
partie, en constatantque les conciles généraux,ne se réu-
nissant qu'à des intervalles très éloignéset à des époques
absolument indéterminées, ne pouvant d'ailleurs, selon
une coutume établie de bonne heure, être convoqués que
par le pape, manquaient des principales conditions néces-
saires pour exercer régulièrementla juridictionqu'on au-
rait voulu leur attribuer en suprême instance. On n'aurait
pu trouverauprèsd'eux qu'une voie de recours extraordi-
nairement intermittente cette voie n'a jamais abouti arien.

E.-H. Yollet.
Bibl. h. Du Bois, Maximes du droit canonique de

Franceannotées par Denis Simon;Paris,1693.– Bleoily,
Institutionait droit ecclésiastique; Paris, 1730. -M.
conseiller au présidial d'Orléans, Traité de la juridiction
des officiaux Paris, 1769. Pob.tai.is,Discourset rap-
ports Paris, 1845.

APPELLE. Com. du dép. du Tarn, arr. de Lavaur,
cant. de Puy-Laurens 193 hab.

APPELTAUER (Ignace),né en 1769, mort le20 janv.
4821 à Vienne, oli il fut professeur de mathématiquesà
l'université, a publié des Elementa, Matheseos (4814-
1817), traduits depuis en allemandpar J. Fux; Vienne,
1835. T.

APPENAI-sods-Beixèhe.Com. du dép. de l'Orne,arr.
de Mortagne, cant. de Belléme; 512 hab.

APPENANS Com. du dép; du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames, cant. de l'Isle-sur-le-Doubs;268 hab.

APPENDICE (Bot.). En organographievégétale, on
appelle appendicetoutorganeporté par Yaxe (V. ce mot)
le plus souvent, ce nom s'applique aux feuilles ou à leurs
dérivés. Les appendicesn'ont ordinairementqu'une exis-
tence transitoire malgré leur haute importance physio-
logique, ils peuventmême faire complètement défaut sans
que fa vie du végétal en soit compromise. On donne

encore le nom d'appendice k toute partie accessoire faisant
saillie à la surface de divers organes. Le calice.dela
violette est appendiculé, c.-à-d. que chacun de ses sépales
porte un prolongementparticulier. La corolle des Silenes
est également appendiculée, chacun des pétales présen-
tant un appendice ou lamelle, qui semble être la conti-
nuation de l'onglet dans la fleur entière, les lamelles
forment, par leur réunion, une sorte de couronne qui
circonscrit l'orifice du tube de la corolle. Une semblable
couronne de lamelles appendiculaires se voit encore dans
la fleur du Laurier-Rose.Les écailles situées sur la gorge
de la corolle, notammentchezles Borraginées,sontencore
des productions du même genre. Les étamines de la
Bourrache ont leur filet pourvu d'un volumineux appen--•
dice; dans les étamines des Composées, l'appendiceest
supporté par l'anthère. R. fit»

APPENDICULARIA onAPPENDICULAIRE.Les Appen-
diculaires.sont des Tuniciers de taille très petite qui
gardent pendanttoute leur vie la forme larvaire du groupe
(tétard) et peuventétre, à ce point de vue, comparés aux
Urodèles,ou mieux auxPerennibranches,dans legroupedes
Batraciens. Les Appendiculaires sont des animaux pélagi-
ques on les pêche au filet fin. Elles paraissent surtout
abondantes dans les mers chaudes et tempérées. Le tégu-
ment externe de ces animauxest formé par un exoderme
simple, pavimenteux, qui se relie sans interruption par les
orificesbranchialpt anal avec l'endoderme du canal diges-
tif. A la partie antérieuredu corps, l'exodermese renfle et
les cellules qui le composent sécrètentune masse mucila-
gineuse qui, peu à peu, recouvre l'animaltout entieret le
protège contre ses ennemis.C'est ce produit que Mertens
a appelé la maison et Claparède la coquilledes Appendi-
culaires. Morphologiquement, la maison est l'homologue
de la tunique de cellulose des autres Tuniciers, mais elle
présentece caractèresingulier d'être caduque et de se régé-
nérer plus ou moins rapidementselon les diverses espèces.
D'ailleurs certaines Appendiculaires présentent dans leur
exodermedesmodificationsparallèles à celles qu'on observe
chez d'autres animaux pélagiques. Chez une espèce l'exo-
derme ressemble à l'épidermedes Sagitta;chez une autre
il renferme des cellules urticantes contenantun fil spiral
qui se déroule sous l'influence d'une pressionextérieureou
iutérieure (H. Fol). On sait que la tunique des Ascidies
renfermesouvent des animaux de divers groupes et parti-
culièrement des Acéphales (Crenella). Pouchet a signalé
de même, dans la maison desAppendiculaires,desPéridi-
niens parasites. La locomotion des Appendiculaires a lieu
à l'aide d'une queue déprimée,large et munie de muscles
qui s'insèrentsurun axe centraldela corde. Cette dernière,
dont les recherchesembryogéniques ont démontré l'homo-
logie avec la corde dorsale des vertébrés, est un cylindre
cartilagineux solide, entouré d'une membranetrès mince,
anhyste, présentant, çàetlâ, à sa surface interne, des cel-
lules lenticulaires,aplaties. Kowalevsky a reconnu que ces
cellules constituaientoriginairement, à elles seules, toute
la corde et qu'elles sécrétaient la substance cartilagineuse
intercalaire. Les muscles de la queue forment deux
bandes parallèles de fibrilles striées, identiques à celles des
muscles volontaires des animaux supérieurs.

L'eau, qui sert à la fois à la respiration et à la nutri-
tion, pénètre dans le pharynx par l'ouverture branchiale
située à l'extrémité antérieure du corps. Cette ouverture,
contrairementà ce qui a lieu chez les Ascidies, est rigide
et immobile; mais eUe est munie d'un certain nombre de
cirrhesraides(-),quiagissentcommeorgan_estactilesetbat-
tent l'eau à la façon des cirrhes des infusoires.Le pharynx
s'élargit rapidementen arrière et ne tarde pas à prendre
une forme triangulaire sur une coupe transversale.Un des
angles est dorsal, les deux autres latéraux-ventraux. La
face ventrale est rentrante et fait une saillie en dos d'âne
dans la cavité du pharynx. II en résulte deux gouttières
latérales qui mènent chacune à une fente branchiale la
gouttière dorsale mène à l'entrée de l'œsophage (fig. lj.



Les fentes branchiales au nombre de deux, sont des

canaux à peu près cylindiques qui font communiquer le

pharynx avec l'extérieur. Le milieu du canal présente un
étranglementet un anneau composé de cellules fortement
réfringentes et qui portent de longs cils vibratiles (sp).
Ces fentesse forment chez la larve par deux invaginations
de l'exoderme allant à la rencontre du pharynx. Le pha-
rynx, de son côté, produit deux culs-de-sac. Les inva-
gmations exodermiques se rencontrent chacune avec un
cul-de-sac, se soudent avec lui et au point de soudure

âne communication s'établit c'est la fente branchiale

proprement dite ou le spiraculum. Le courant d'eau qui

Fie i. Appendiculaires(1. Oikopleura. fusiformis) vu
par le dos, et (2. Oikopleuraspissa) vu du côté gauche.

t, testicule; e, estomac; i, intestin; ?s pylore; h,
jœur l, lignes vibratiles longitudinales n, les nerfs
branchiaux; o, ovaire Q, repli de l'épiderme sous la
queue B, bouche vésicule auditive; D, grandester-
minaux des nervules de la queue; t, cirrhes que porte
l'endostyle q, la coquille;sp, fentes branchiales.

s'établit généralementde l'ouverture branchialeauxfentes
sert à la nutrition, grâce à un organe spécialappelé l'en-
dostyle. Hancock a indiqué le premier que l'endostyle
des Tuniciersest une gouttièreprofonde formée aux dépens
de la paroi du pharynx les paroiset le fond de cettegout-
tière, appelée aussi sillonhypopharyngien,sont tapissés

par une couche de cellules cylindriquesdont les unes sont
ciliées (celles qui bordent le sillon) et les autres agissent

comme cellules glandulaires sécrétantes. Giard et Fol ont
montré que I'endostyle secrète constammentune matière

muqueuse transparente, qui vient déboucher en abondance

par l'ouverture que laissent béantes antérieurement les
lèvres de la gouttière endostylaire. En face de l'endo-
style, un appareil spécial (appelé par Giard appareilde Lis-
ter, du nom de l'anatomiste qui l'a signalé le premier),
s'empare des masses muqueuses et les tord en une corde
spiralée englobant les particulesnutritives en suspension
dans l'eau. L'appareil de Listerse composechez lesAscidies
d'une série de languettes ciliées présentant la forme de
pointesde tire-bouchonet insérées le longd'une ligne dor-
sale épipharyngienne. Les mucosités sécrétées par l'endo-
stylesont indigestes,car onvoit latorde conserversa forme
à peu près intacte à travers le canal intestinal, tandis que
les corpuscules englobés sont digéréspeu à peu. -Chez les
Appendiculaires, les fentes branchialessont situées sur la
face ventraleet l'oesophage est plus rapproché de dos; les

arcs vibratilesse dirigentobliquement en arrière et viennent

se rejoindre derrière le ganglion principal. Les franges,au

lieu de s'enroulerencordes, sont transportéesrenés queues
dans le tube digestifdont les cils les maintiennenten rota-
tion continue.

La limite entre le pharynx et l'oesophage est difficile à
établir. On peut considérer comme telle le point où com-
mence le revêtement ciliaire du tubedigestif. L'estomac, de
forme variable, est dépourvu de muscles. Le pylore, situé
du côté droit, le met en communication avec un intestin
également garni de cils vibratiles. Le rectumest piriforme

et cilié les glandes réfringentesde l'intestin des autres
Tuniciers font complètement défaut. Le système sanguin

se compose d'un cœur et d'un ensemble de lacunes. Le

cœur est formé 1° de deux masses latérales immobiles

et servant de point d'appuiaux muscles; 2° d'un plancher
composé d'une mince membrane très délicate; 3° d'une
membrane semi-cylindrique qui se fixe aux deux masses
latérales tandis que les bords extérieurs et postérieurs
sont libres et laissent deux ouvertures opposées par les-
quelles le sang entre et sort. La direction des ondes san-
guines est alternante comme chez tous les Tuniciers; le

sang est incolore et dépourvu de globules. Le système ner-
veux est formé de deux ganglions, d'un nerf principal et
de plusieurs rameaux.Le ganglion antérieur g est situé sur
le côté dorsal: sa pointe, dirigée en arrière, se prolonge en

un gros nerf N, .qui le fait communiquer avec le ganglion
I postérieur. Ce nerf donne bientôt après naissance à deux

rameaux qui se rendent aux fentes branchiales (flg. 2). Le
ganglionantérieur envoie en avant un petit prolongement^?
quise bifurque;de ce prolongement,ainsiquedu ganglionlui-
méme, partent plusieursfiletsnerveuxd'uneténuitéextrême,
qui viennent se terminer dans les bords de l'ouverturebuc-
cale dans des cellules très fortes t, symétriquement placées

et portant chacune un cirhre raide et aplati, ressemblant
beaucoup aux rames des embryons de Cténophores. Sur le
côté gauche du ganglion est située la vésicule auditive v.

Fig. 2. Appendiciilaîre (Frïtillaria furcata). Partie anté-
rieure du corps, moins la bouche, vue de dos.-N, nerf
principal qui relie les deux ganglions n, exoderme;
n', partie qui sécrète la coquille; a. arcs vibratiles; g,
ganglion antérieur; v, vésicule auditive; f, pharynx;

cellules tactiles dela bouche.

L'organe de l'odorat se trouve du côté droit c'est une
fossette allongée qui s'ouvre vers la droite dans le pha-
rynx le ganglionpostérieurest situé sur le côté gauche
de la corde, non loin de la base de la queue de son extré-
mité postérieurepart un gros nerf caudal qui suit le côté
gauche et présente un certain nombre de renflements (20
à 40), d'où partent de petits filets nerveuxse rendant aux
muscles et à l'épiderme.

Les Appendiculaires sont hermaphrodites. Le testicule
arrive à maturité avant l'ovaire. Les œufs sont très petits
et se développent en dehors de l'organisme maternel,



H. Fol a classé les Appendiculaires de la manière sui-
vante «

t m t 3 à -4 1/2 fois plus
1 Tribu, des Endo- longue que ]e corps,
t

stylés, possédant pas de capuchon.
un cœur, un en-
dostyle avec li- Fritillaria.

FamiHe des gueque le corps un
Appendicufeires repli de l'épidermeen forme de capu-

Mertens qui, le premier,décrivituneespèced'une manière
reconnaissable, lui a donné le nom d'Oikopleura. Le nom
à Appendicularia est de Chamisso, celui de Fritillaria
de Quoy et Gaimard; mais les descriptions données par
ces auteurs sont tellement insuffisantes que Fol a pu se
croire en droit de faire de ces noms l'usage qui lui con-
venait. Le genre si curieux des Eoiv alevskaiaa été décou-
vert par Fol et dédié par lui à A. Kowalevsky,le savant
qui nous a fait connaitre l'embryogénie des Tuniciers.

A. Giard.
Bidl. A. de Chamisso, De animalibus quibusdam e

classevermicum, etc. Fasciculus secundus, p. 363, 1818.–
Quoy et Gaimard, Voyage de l 'Astrolabe,, exécutépar
Dumont d'Urville. Zoologie, t. IV, p. 304 (Fritillaria S.
Oikopleura furcala), 1833. H. Mertens, Beschreibung
der Oihopieura. Mèm. Acad.; Saint-Pétersbourg, 1831,
6* série, t. I, p. 205. J. Mûller, Bericht über einige
neueThierformen,etc.(Vexillariafta.bellum).ia.nsMûllers
Archiv, Jahrgang, 1846, p. 106 et 1847, p. 158, W. Bush,
Beobachtungenùber Anatomie und Physiologie einiger
wirbellosen Thiere {Eurycercuspellucidus), 18al, p. 118.

C. H. HUXLEY, Observationsupon the anatomy and
physiologyo f Salpa and Pyrosoma logetherv/ithremarhs
upon Doliûlum and Appendieularia flabellum.,dansPliilo-
sophical Transactions,1851, part. II, fol. 1. R. Lkuçkabt,
Zooiogiscfie Untersuchungen,l*Sasc.(Appendicuiariaalbi-
cansjf 1854, p. 77. C. Vogt, Recherchessur les animaux
inférieurs, etc. Deuxième mémoire des Tuniciers na-
geants,dansMémoiresde l'InstitutdeGenève,t.ll(Appen-
diculariafurcala. e. longicauda), p. 74. C. Gogenbaur,
Bemerkungen ûberPilid gyrans. Actinotr. branch. und
Appendiculariadan&Zeitschriftfùr\Vissensch.Zool.,lSôi.
t. V, p. 344. Bemerhungen ùber die organisation der
Appendicularien {App. caphacerca, cocrulescens, fur-
cata et acrocerca), 18o5. même recueil, t. VI, p. 406.
T.-H. Huxley, Observations on the structureof Appendi-
culariaflabellumdans Quat. Journalofmicrosc. Science;
avril, 1856. Allmann, On the peculiar appendige of
Appendicularia dans Quat.Journ. microsc. Science, 1859,
vol, VII, p. 86. CLAPARÈDE, Beitrœge zur Fauna der
Schottischen Uûste,dans Zeitschriftfur Wissensch Zool.
1866, t. X, p. 405. H. FoL, Etudes sur les Appendicu-
laires du détroit de Messine. dans Mémoiresde la Société
dephysiqueet d'histoire naturelle de Genève,1872, t. XXI,
2* partie.

APPENTIS.Termed'architecturequi désigne une petite
construction, ou même un simple espace couvertpar un toit
à un seul égout. Ce toit repose généralement sur un demi-
comble de charpente légère qui s'appuie à sa partie supé-
rieure sur un mur ou sur un bâtiment, et dont la partie
inférieure est portée sur une poutre encastrée à chaque
extrémité dans des murs, ou qui repose sur des poteaux
en bois. Quelquefois las intervalles des points d'appui
sont remplis en partie ou en totalité par du briqnetage ou
par de la menuiserie (V. HANGAR, REMISE). Ch. L.

APPENZELL. I. GÉOGRAPHIE. Un des 22 cantons de
la Suisse, situé au N.-O., il est complètementenclavé dans
ie canton de Saint-Gall. 420 kil. q. 64,799 hab. (au

j Oikopleura.
Corps ramassé, endo-

style droit, queue de

gnes vibratiles, orps allongé, endo-
un intestin plus style recourbé; queue
ou moins long. 1 1/2 fois plus lon-

chon.
Tribu des Anendostylés,

ni cœur, ni endostyle.
Le pharynx est garni Kowalewskaia.
de quatre rangées de
dents, intestin nul.

1er déc. 1880). Depuis 1897, il est divisé en deux demi-
eantons Rhodes intérieures, 159 kil. q., 12,841 hab.;
Rhodes extérieures, 261 kil. q., 51,958 hab. Le canton
d'Appenzell est situé sur le versant méridionaldu Sentis
dont les plus hauts sommets, le Sentis (2,804 m.) et
l'Altmann (2,435 m.), couverts de neiges persistantes, se
trouvent sur son territoire. Il est séparé de la vallée du
Rhin par le Kasten (1,799 m.) et le Gœbris (1,233 m.).
C'est du Sentis que descendent ses deux principauxcours
d'eau, la Sitter, tributaire de la Thur, et l'Urnaesch, son
affluent de gauche. Les ruisseaux qui arrosent la partie
septentrionaledu cantonse jettent dans le lac de Constance.'
Au pied du Sentis, est le petit lac de Fœhlen. Le canton
d'Appenzell appartient tout entier au pays de montagnes;
le S. a les caractères généraux des hautes et moyennes
régions alpestres; la N. est moins élevé. Le pays est bien
cultivé, puisque les champs etles pâturagesoccupent 81 °/0
de la surface totale; les bois en occupent 14 Ledemi-
canton de Rhodesintérieures occupe le S.-E., la vallée
supérieure de la Sitter (outrera petite enclave d'Oberegg);
la population est assez dense (72 hab. par kil. q.), bien
moins cependantque dans rautre demi-canton. Au centre,
se trouve la ville d'Appenzell. La principale ressource est
le bétail; il possède des eaux minérales assez fréquentées
(Gonten, Gaiss, Weissbad, etc.). Les habitants sont
catholiques et de langue allemande. Ceux de Rhodes exté-
rieures, beaucoup plus denses (218 hab. par kil. q.) et
très industrieux (toiles, lainages, mousseline), appartien-
nent à la religion protestante; leurs plus grosbourgs sont
Hérisau et Trogen. Une petiteligne de chemin de fer dessert
la vallée de l'Ûrnsesch(Winkeln-Hérisau-Urnsesch,15 kil.)
et établit la communicationavec les cheminsde ferduN.-O.
de la Suisse; une autre relie Heidenà Rorschach sur le lac
de Constance (7 kil.) La constitutiondes deux demi-
cantons est tout à fait démocratique. Le pouvoir appartient
à l'Assemblée populaire, formée de tous les citoyens âgés
de plus de dix-huit ans; elle l'exerce d'accord avec le
grand conseil élu par elle.

IL Histoire. Depuis l'époque carolingienne jusqu'au
début duxvesiècle, Appenzelldépendit de l'abbayede Saint-
Gall. La tyrannie des abbés provoqua uneinsurrectionqui
affranchit lesmontagnardsd'Appenzell,après leurvictoire de
la Wolfshalde (1405). En 1452, ils s'allièrentaux sept can-
tons suisses;ils entrèrent dans la confédération en 1513. La
Réforme provoqua de grandes dissensions qui finirent par
une sécession; la partie septentrionale,la plus étendue et
la plus riche (Rhodes extérieures), adopta le protestan-
tisme, l'autre resta fidèle au catholicismeet, d'une manière
générale, auxtendances conservatrices. Le ch.-l. de Rhodes
intérieures est Appenzell; pour les Rhodes extérieures,
c'est alternativementTrogen et Hérisau. A.-M. B.

APPENZELL. Ville de Suisse, ch.-l. du demi-canton de
Rhodes intérieures (cantond'Appenzell), dans la vallée de
la Sitter; 4,302 hab. Dans un site pittoresque, «ette
petite ville est assez fréquentée par les touristes. Elle a
un vieil hôtel de ville et une belle église.

APPERT (Benjamin-Marie-Nicolas),publiciste et phi-
lanthropefrançais,né à Parisle 10 sept. 1797. Il créa, dès
1816, dans le Nord, un cours d'enseignement mutuel pour
les écoles régimentaires,obtint des résultats remarquables
et publia un Manuelde cet enseignement (1822). Poursuivi
à cette époque et condamné sous l'inculpationd'avoir favo-
risé l'évasion de deux détenus, il résolut de travailler à
l'améliorationde ceux dont il partageait momentanément
le sort et s'y consacra dès lors tout entier. On peut suivre
la trace de ces louables efforts dans son Traité d'éduca-
tion élémentaire pour Us prisonniers (1822), dans
son Journaldes prisons (1825-1833), dans les Bagnes,
prisons et criminels (1836, 4 vol. in-8), dans une
série de rapports et de notices sur les voyages spéciaux
entrepris par l'auteur à travers l'Europe. M. Appert avait
reçu, en 1835, la décoration de la Légion d'honneur.

M. Tx.



APPERT (François), frère du précédent, a donné son
nom à un procédé de conservation des conserves alimen-
taires, principalementdes viandes. Ce procédé consiste à il

mettre les matières alimentairesà l'abri de l'oxygène qui s
les corrompt; pour y parvenir, Appert indique qu'il faut t,

les mettre dans des boites de fer-blanc, les faire chauffer p

au bain-marie et les fermer hermétiquement pendant d

qu'elles chauffent. Appert a publié les détails de son pro- p
cédé dans un ouvrage intitulé l'Art de conserver toutes l
les substances animales et végétales; Paris, 1831, s
m-8. 1

APPERT (Eugène), peintre, né à Angers le 28 déc. 1

1814, décédé à Cannes le 8 mars 1867. Un des élèves i
assiduset dévouésd'Ingres, Appert ne put cependantpar- 5

venir à donnerà son talent beaucoup de force et de sou- e

plesse, et s'il exposa à tous les Salons, pour ainsi dire, qui 1

se succédèrent de 1837 à 1865, ce fut sans obtenir dans l

aucun le succès qui met définitivement l'artiste en lu- j
mière. Il s'est essayéà tous les modes, à tous les styles; (

il a peint des sujets d'histoire sacrée ou profane, des <

scènes familières, des portraits, des animaux, des fruits, 1

des fleurs, des natures mortes. Son meilleur ouvrage 1

peut-être, comme tableau à personnages,est Sedaine tail- f

leur de pierres (Salon de 1861), bien que le dessin et la J

couleur y laissent à dire encore. Du reste, il avait obtenu 1

en 1844, pour la Vision de saint Ovens, une médaille de
troisième classe, et les Soeurs de charité en Crimée, main-
tenant au musée de Versailles, avaient été favorablement
remarquéesà l'Expositionuniverselle de 1855.Néanmoins,
dans les fleurs et les natures mortes, il a surtout réussi,
son pinceau montrant alors une sorte de grâce robuste,

sa couleur devenant enfin solide et vraie. Citonsparmises
tableaux de nature morte qui lui rapportèrent le plus
d'éloges les Instruments de musique exposés en 18S3,
en même temps qu'une Adoration des Mages dont le
succès fut bien moindre, et le Délit de chasse constaté
(Salon de 1861). Au Salon de 1864, il exposa de belles
Pivoines. Il peignit aussi, non sans faire preuve d'un
réel talent, des Oiseaux et des Fleurs dans le salon Vert
et dans le salon Bleu de l'impératrice, aux Tuileries:
mais, on le sait, rien de ce que le palais contenaiten fait
d'oeuvres décoratives n'a échappé au désastre de 1871.
Appert, pour ces travaux, avait été décoré de la Légion
d'honneur. Le musée d'Angers possède d'Appert une
Bacchanteivre, les Papillons, et le Portrait de Charles
Le Brun, modèle du panneau de tapisserie exécuté aux
Gobelins pour la galerie d'Apollon au Louvre. On voit
aussi, du peintre, dans la chapelle de l'Hospice général
d'Angers, trois peintures murales, ï Assistance à l'En-

fance, l' Assistance à la Vieillesse, la Viergeconsola-
trice (1863).Au musée de Dijon sont deux natures mortes
d'Appert;Néron devant le cadavre d'Agrippine(1842)
appartientaumuséedeMontauban,etlePapeitamdre/JI,
du Salon de 1864, figuraitil y apeu d'annéesdans la galerie
du Luxembourg.

M1** Appert (née PaulineLair) née à Paris en 1810,
femme du précédent, élève d'Aubry, de Saint et de
Granger,a exposédes portraits au pastel et à la miniature.
On trouve son nom sur presque tous les livrets de 1831 à
1868. Olivier Merson.

APPERT (Félix-Antoine), général français et homme
politique, né à Saint-Rémy-sur-Bussy (Marne) le 12 juin
1817. Entré à Saint-Cyr en 1836, il en sortit en 1838
pour entrer dans le corps de l'état-major. Capitaine en
1843, chef d'escadron en 1853, lieutenant-colonel en
1857, colonel en 1862, général de brigade en 1870 et
divisionnaire en 1874. Après l'insurrection du 18 mars
1871, il commandaitlasubdivision de Versailles; en cette
qualité il eut la direction de la justice militaire et orga-
nisa des conseils de guerre qui eurent à prononcer sur le
sort des insurgés faits prisonniers. Nommé ambassadeur
à Saint-Pétersbourgle 10 nov. 1883, il a été relevé de
ses fonctions au mois de mai 1886. L. Lu.

APPÉTENCE (Méd.). (V. Appétit),
APPÉTIT.I. PHYSIOLOGIE. L'appétitest une sensation

nterne qui nous avertit du besoin dematériauxalimentaires
olides et liquides. Ce besoin se fait sentir par des symp-
ômes qui sont trop connus pour qu'il y ait lieu de les rap-
ieler longuement; c'est d'abord une sorte de fatigue mal
léterminée se faisantsentir ducOté del'estomac puis, l'ap-
lâreil nutritifs'émeut tout entier, la fatigue devient dou-
eur, la salivationest plus abondante, « et toutes les puis-

ances digestives sont sous les armes, comme des soldats
lui n'attendent plus que le commandement pour agir.
encore quelques moments, on aura des mouvements spas-
nodiques on baillera, on souffrira, on aura faim (Brillat-
îavarin) ». Ce sont là ces symptômes de l'appétit normal;
ist-il besoin de dire que ces symptômes diffèrent, et de
leaucnup, de ceux que l'on peut observer dans la bou-
ïmie, la malaria, le pica, qui sont autant de formes
)athologiques de ce besoin? Quoi qu'il en soit, l'on peut
lire que l'appétit est une sensation dont le siège est
incore assez mal connu. On a voulu le localiser dans l'es–
:omac, mais alors est-il dû au frottement des papilles de
a muqueuse de cet organe, à l'irritation amenée par le

suc gastrique accumulé, à la contraction douloureuse des
5bres musculaires, au reflux de la bile dans l'estomac?
Le problème n'est pas résolu, et d'ailleurs, puisque la
distension de l'estomac par les aliments n'amène pas
une cessation immédiate de la faim, peut-on bien accepter
une théorie exclusivement stomacale? On a essayé de
localiserl'appétit dans le système nerveux, et il est cer-
tain que les agents qui agissent sur les centres nerveux,
comme le tabacou l'opium, modifient dans des proportions
notables le sentiment de la faim il est certain de même
que certaines affectionsdu système nerveux procurentdes
sensations illusoires de faim en dehors de l'état de vacuité
de l'estomac. Mais, comme l'établit avec raison Fonssa-
grives, « il convient de distinguer la faim modérée, phy-
siologique, qui appelle la réparation par une sensation
agréable, de la faim exagérée, morbide, qui est en
quelque sorte le cri d'alarme de la nutrition » la pre-
mière a son siège dans l'estomac, dont elle exprime Je
besoin d'activité l'autre est « l'appétit de la nutrition,
qui est lui-même le résultat de l'appétit de chaque organe
en particulier, auquel manquent ses matériaux de stimu-
lation normale et de réparation >. Les centres nerveux
sont alors « le point d'arrivée de ces réclamations ins-
tinctives dont la faim d'inanitionest la formule générale >.

L'appétit, envisagé au point de vue purementmédical,
est une sensation à modalités les plus diverses on peut
dire toutefois d'une façon générale que l'appétitest à peu
près proportionnel à l'activité du mouvement nutritif de
l'individu. L'enfant, qui n'a pas seulement à réparer ses
forces, mais à augmenterde poids, possède un appétitaussi
tyranniquequefréquent; la cessation del'appétit est si rare
à cet âge qu'on a pu considérer,non sans raison, l'anorexie
des enfants comme l'indice d'un état pathologique ou ac-
tuel ou très prochain. Comme le fait remarquer Fonssa-
grives, il reste toutefois à distinguerdans les enfants l'ap-
pétit réel ougastriquede l'appétit fictif ou sensuel une
nourriture peu sapide et monotone est alors un excellent

moyen de diagnostic. Les adolescents, dont la croissance
est encore plus rapide, la vie musculaireplus complète,ont
un appétit des plus exagérés. Aussi le jeûne leur est-il des
plus pénibles « les vieillards, disait Hippocrate, suppor-
tent mieux te jeûne, puis les hommesfaits, ensuite les jeunes

gens ». Les vieillards mangent cependant beaucoup, mais
ils mangentau delà de leur appétit ou plutôt de l'appétit
physiologique et normal, car si « l'appétitbesoin languit
chez eux, l'appétit désir est au contrairesingulièrement
surexcité» (Fonssagrives). Si l'appétit varie avecl'âge,
il varieassez peu avec le sexe. Les femmes ont cependant

un appétit bien moins exigeant que celui des hommes; ce
besoin est de plus, chez elles, bien plus sujet à des
perversions de toute nature: la grossesse, la menstruation,



la ménopause exercent sur l'appétit une influence bien
connue. Les tempéramentsont une action plus directe.
Les individus sanguins et robustes ont certainement un
appétit plus considérable que les gens nerveux. Les cli-
mats et les saisons agissent sur l'appétit. On sait, en
effet, que le besoin de nourriture est plus fréquent en
-hiver qu'en été, dans les pays froids que dans les pays
•chauds.Cet appétita d'ailleursici sa raison d'être. Une tempe*
Tature ambiante peu élevée nous oblige à une dépense d&

chaleur animale (V. ce mot) plus considérable, et ce
-supplément de chaleur, n'est-ce pas l'aliment, ce corn*
bustible de la machine humaine, qui doit le fournir ?
L''Hat de maladie influe certainement bien plus sur l'ap-
pétit, cependant il y aurait lieu de faire des distinctions1
si nombreuses et si diverses qu'il est difficile d'envisager
ici la question dans son ensemble; la convalescenceagit
au contraire d'une manière assez constante sur l'appétit
pour qu'on puisse en tirer des conclusions très pratiques
pour le diagnostic et le traitement. Ces faits étaient
d'ailleurs déjà connus d'Hippocrate, qui écrivait « Si
un convalescent reste languissant et mange, c'est signe
qu'il prend trop de nourriture; s'il reste languissant et
ne mange pas, c'est 'signe qu'il a besoin d'évacuation; :'I

quand un convalescentmange bien, si le corps n'en béné-
ficie pas, cela est fâcheux. Il faut restaurer avec lenteur
les corps amaigris avec lenteur et rapidementles corps
amaigris rapidement. » Depuis, on a bien peu changé à
ces aphorismes. Nous ne parlerons pas de l'absence
d'appétit amené par une mauvaise hygiène, la question
étant traitée à propos de l'anorexie ajoutons cependant
pour terminer que l'appétit est notablementgouverné par
l'habitude. Nous placerons aussi avec Fonssagrives, à côté
de l'appétitde besoin et de l'appétitdudésir, Y appétit
d'habitude dont les exigences ne sont pas moindres.
L'appétit qui se fait sentir à l'heure habituelle de nos
repas et diminue quelques heures après, lors même qu'il
n'a pas été satisfait de suite, n'est-il pas la meilleure
preuve de l'existence de l'appétit d'habitude ? De même
l'appétit si exagéré que l'on rencontrechez certains indi-
vidus habitués à des repas trop copieux et peu conformes
à leurs besoins ? Ne sait-onpas, enfin, que les convales-
cents ou les faméliquesne montrentparfois aucun appétit,

comme s'ils étaient en quelque sorte désaccoutumés de
manger, alors que leur corps a pourtant si besoin de se

refaire ?9 Dr G. Aiphandéry.
II. Philosophie. En psychologie, appétitsignified'une

-manière généraledésir, mais le mot est plus particuliè-
rement appliqué à ces désirs primitifs, irréfléchis, profon-
dément naturels, qui ont leur racine dans des besoins
impérieux de l'organisme. Ce qui dans la conscience cor-
respond plus ou moins clairementaux besoins de boire,
de manger, de remuer, en un mot aux fonctions par les-
quelles se conserve et s'accroit la vie individuelle, voilà
ce qu'onappelle appétits; de même et peut-êtreplus pro-
prement encore on donne le nom d'appétit sexuel à fin-
stinct de reproduction,à l'aiguillonpsychique qui met en
jeu la fonction par laquelle se conserve et se propage la
vie de l'espèce. L'appétit ayant ainsi un fond organique
donne lieu, satisfait ou contrarié, à des sensations plus
ou moins localisées dans les organes il comporte la
satiété, parce que les organes se fatiguent, et il est par
suite intermittent. On n'appellerait pas appétits, si ce
n'est au figuré, ou dans un langage plus ou moins im-
propre, des affections conscientes reposant sur des idées
claires et donnantlieu à de purs sentiments.Autrefois, au
contraire, appétit était le mot le plus généralpour signi-
fier tendance, désir et même volonté. On distinguait l'ap-
pétit concupiscible, par lequel l'âme se porte vers un bien
réel ou présumé, et l'appétit irascible par lequel l'âme
s'éloigned'un mal ou cherche à triompher d'un obstacle.

H. M.
"APPÉTITION. Le principe du changement dans la

monade leibnitzienne (V. Leibniiz). Les changements
naturels de la monade viennent nécessairement d'un
principeinterne, « puisqu'une cause externe ne saurait
influer dansson intérieur >. «L'actiondu principe interne,
qui fait le changementou le passage d'une perceptionà
une autre, peut être appelée appétition, » (liïonadol.,11,
18.) Il est aussi question de l'appétition comme
d'un des attributs primordiaux de la substance chez cer-
tains précurseurs de Leibnitz, mais c'est dans un sens
différent (V. Gnssoiï). H. M.

APPEVILLE dit Annebàult. Com. du dép. de l'Eure,
•arr. de Pont-Audemer, cant. de. Montfort, sur la Rille
et sur la fontaine de Billon; 684 hab. Eglise du xvi» siècle
décorée de belles sculptures. Le château grandiose,dont
la construction avait été commencée par Claude d'Anne-
bault, ministre de François ler, est resté inachevé.
Moulins, fours à chaux, fabriquede tuyaux de drainage.

APPIA (via) (V. APPIENNE[voie]).
APPIADE. Nom donné aux .statues de Nymphes qui

ornaient la fontaine de l'eau Appienne (aqua Appia),
dans le forum de Jules César a Rome.

BIBL. V. la dissertation de VisooNTr, Museo Pio-Cle-
mentino, t. ï, p. 216.

APPIAN (Adolphe), peintre et graveur français, né à
Lyon en 1819, est aussi connu comme dessinateur au
fusain que comme peintre. A partir de 1835, il a exposé
presque régulièrementchaque année des paysages inspi-
rés par la nature du D^uphmé et de la Provence. Il s'at-
tache de préférenceà rendrel'aspect de nos plagesméri-
dionales. Dans ses fusains il excelle à enlever par des
vigueurs intenses ou par des accrocs de lumière vive, ses
premiers plans qui se détachentfranchement sur les fonds
noyés dans de larges partis d'ombres transparentes.

APPIANI, princes de Piombino (V. ce mot).
APPIANI (Andrea),peintre italien,né à Milanle 23 mai

1754, mort en 1817. Il étudia d'abord sous la direction
de De Giorgi et du professeur Guidici. Mais il les quitta
bientôt pour étudier seul, sans autre guide que les cbefs-
d'œuvrede l'antiquité et de la Renaissance.Appiani avait
la noble ambition de régénérerl'art italien, qui était alors
en pleine décadence. Il visitatour à tour Bologne, Parme,
Modène,Florence et se rendit plusieurs fois à Rome, oii il
s'efforça de pénétrer le secret du génie de Raphaël. Sans
vouloir suivre servilement .les traces d'aucune école,
Appiani s'est cependant'beaucoup inspiré de Raphaëlet du
Corrège; l'influence de ces deux maîtres est sensible dans
ses peintures décoratives comme dans ses tableaux de
chevalet. Appiani préluda «aux oeuvres qui établirent sa
réputationpar les fresques du palais de Monza, exécutéesen
collaboration avec Guilano Traballesi,professeurà l'Aca-
démie de Milan, et Martin Knoller, peintre fort en vogueà
l'époque. Tous les épisodes de la Vie de Psyché sont de
sa main. En 1792, il fut chargé de décorer la coupole de
Santa Maria presso San Celso, travail très- important
qu'il termina cinq ans après et qui le signala à l'attention
de ses contemporains. De la même époque datent une
Sainte Marguerite distribuantles aumônes,des fresques
au palais Masserati pour le marquis Zitta, d'autres pour
le comte San-Nazzaro, et un grand nombre de portraits
de personnagesde distinction,notammentde Napoléon Ier,
du vice-roi d'Italie et de tous les membres de sa famille.
L'empereurtenait en très hauteestime le talent d'Appiani
aussi le eombla-t-il d'honneurs et de commandes. Il le
nomma successivement membre du Corps législatifde la
République cisalpine, commissaire des beaux-arts et
premier peintre de la cour. En 1808, Appiani reçut la
mission de décorer le Palais-Royal de Milan. Ces pain-
tures,représentanten une suite de 21 tableauxl'Apothéose
de Napoléon et les principaux épisodes militaires de son
histoire, se distinguentpar une grande pureté de dessin
et une science de composition peu commune parmi les
artistes de son temps mais on n'y remarquem solidité
de touche, ni entrain, ni vigueur. Ces qualités sont d'ail-



leurs absentes dans toutes les œuvres d'Appiani qu'on a
surnommé, à juste titre, « le peintre des Grâces ».

Parmi les oeuvres secondairésd'Appiani, il convient de
citer: Napoléon jetantun pont sur le Danube, dans
l'ile de Lobau (galerie de Versailles) à la galerie Leuch-
tenberg de Saint-Pétersbourg, un Napoléon trônant au
milieu de la Victoireet de la Paix, la Colère dAchille,
vendu avec la collection Sommariva,en 1839, etc. Plu-
sieurs de ses peintures ont été {pavées par Mercoli,i,
Bartolozzi, J.-B. Smith, Alix, Gajam; Rosaspîna, Lonçhi,i,
Bisi, Benaglia et Gantiolfi ont gravé les fresques du palais
de Milan. Appianidut ralentirsa grande activité dès 1813,
époque à laquelle il fnt frappé d'une première attaque
d'apoplexie.La chute de Napoléon l'ayant privé peu de
temps après de tous ses moyens d'existence, il vécut
dans la gène jusqu'au 8 nov. 4817, où une seconde
attaque mit fin à ses jours. Thorwaldsen a sculpté à la
mémoire de cet artiste un monument qui est un des orne-
ments du palais des Beaux-Arts de Milan. Son petit
neveu, Andrea Appiani, né en 1817, mort le 18 déc.
1865, acquit une certaineréputation commepeintre d'his-
toire et de sujets religieux. F. TRAWINSKI.

BIBL. Meyeb, AllgemeinesKûnstler-Lexicon. BAR-
boglio, Fastes de Napoléon I" peints par Andrea
Appiani; Paris, 1810.

APPIAS (nymphe) (Y.Appiade).
APPI EN, écrivain grec du second siècle de l'ère chré-

tienne, florissaitsous le règne d'Antoninle Pieux. Il était
né à Alexandrie venu à Rome en qualité d'homme d'af-
faires, il y fut en relation avec M. Cornelius Fronton, se
vit bien accueilli à la cour et obtint de la confiance de
l'empereur la charge de procurateur de l'Egypte, qu'il
exerça dans sa ville natale. Il est l'auteur d'une histoire
romaine dont la moitié environ a péri. Elle embrassait
tous les événements de Rome depuis les Rois jusqu'autemps
de l'empereur Adrien. De ce qui précède l'intervention
des Romains en Espagne au me siècle av. J.-C. il ne reste
que des fragments nous avons en entier le récit des
guerres d'Espagne, des guerres contre Carthage, contre
rillyrie et la Syrie, de la lutte avec Mithridate,et des
événements intérieurs en cinq livres, depuis le commence-
ment des guerres civilesjusqu'au règne d'Adrien.La mé-
thode d'Appien consiste à prendre les événements en les
groupant par nationalités lorsqu'il s'agit des faits exté-
rieurs, et en les rattachantà des personnalitéséminentes,
quand il raconte les luttes intestines. Il nous offre ainsi
moins une histoire suivie, possédantune véritable unité,
que des monographies détachées qu'il ne prend guère la
peine de ramener à un point de vue unique.Dans le détail,
Appien manque généralement de critique et d'exactitude
sa chronologie est fausse, ou incertaine nulle mention
des sources; partout une indifférence très visiblepour le
fond même de l'histoire, sans que d'ailleurs la forme
témoigne de grandes qualités littéraires. Il paraîtavoir
négligéquelques-unsdes ouvrages les plusremarquablesde
ses prédécesseurset ne s'être attaché qu'à quelques-uns,
les quittant et les reprenant à sa fantaisie, suivant la plus
grande commodité du moment. L'histoire n'estguère pour
lui qu'un prétexte à considérations morales, et il ne se
gène pas pour plier les faits à une morale préconçue.
L'idée dominante de son oeuvre, c'est que la grandeur de
Rome est le produit d'une puissance aussi mystérieuse
que fatale, qui se joue des choses humaines. Les manus-
crits d'Appien sout assez nombreux; la meilleure édition
est celle de Schweighâuser(Leipzig, 1785 3 vol.) qui a
servi de modèle aux éditions plus récentes de F. Dübner,
Paris, 1840, et d'Em. Bekker, Leipzig, 18S2. Ces édi-
tions ont toutes pris pour base un manuscrit du xve siècle,
YAugustanus. Il existe une traduction française par
Odet de Mares Paris, 16S9. J.-A. H.

APPIENNE (Voie). L'an 312 av. notre ère, le censeur
Appius Claudius Csecus fit construire, depuis la porte
Capèneà Rome, jusqu'àla villede Capoue,une voiequi reçut

bord de cette \oie. Aujourd'huion ne trouvenulle part,
en Italie, une série de ruines plus grandioseset plus com-
plètes que le long de la voie Appienne, peu après sa sortie
de Rome. Immédiatement après la porte Capène, elle
laissait à droite les thermes de Caracalla, à gauche les
sépulcres des Scipions; puis eUe franchissait l'enceinte
d'Aurélien par la porta Àppia(ftg. 1), aujourd'huiSan-
Sebastiano.La route descend par une pentedoucele Clivus
Marks, « la pente de Mars >, franchit le ruisseau de
l'Almo, près duquel apparaissent les premières ruines
funéraires, et laisse à droite la route d'Ardée (via Ar-
deatina), à gauche l'église Domine-quo-vadis. Plus loin,
après avoir dépassé, à droiteencore, l'entrée des catacombes
de Saint-Calixte, elle arrive au cirque de Maxence, con-
struiten 311 par l'empereurde cenom,et mesurant 482 m.
de long sur 79 de large l'entrée principale se trouvait
sur la voie Appienne même, derrière un grand portique
qui bordait la route. Près du cirque, on voit les ruines
d'une rotonde, peut-être un temple élevé par Maxenceaux
mânes de son jeune fils Romulus. Après avoir longé à droite
les débris d'un prétendu temple de Bacchus, qui n'est
autre qu'un tombeau transformé depuis le xi° siècle en
église dédiée à Saint-Urbain, on arrive à gauche au
tombeau circulaire de Cœcilia Metella, le monument le
plus célèbre, sinon le pluspittoresque,de la route d'Appius,
C'est une rotonde de 20 m. de diamètre reposant sur
un soubassementcarré, jadis couronnéepar une coupole,
qu'on détruisit au xiir3 siècle pour la remplacer par des
créneaux, ce qui donne au monument un aspect singulier,
bien différent de celui qu'il présentait autrefois. Cette
Caecilia, commele montre son épitaphe, était la femme de
Crassus le triumvir. C'est à partir de ce tombeau que
commencela partie de la voie Appienne la plus intéres-
sante pour les voyageurs elle offre, par la variété des
ruines, par la grandeur du paysage, par l'étendue de
l'horizon, un coup d'œil unique au monde (fig. 2). C'est
également à partir de cet endroitque furent faites, de 1850
à 1853, des fouilles célèbres, conduites par l'architecte
Canina, qui ont donné à la voie son état naturel. Ce sont
d'abordun très grand nombre de tombes, grandesetpetites,

sonnom,laviaAppia. Dès l'origine, elle fut la plus impor-
tante des routes de l'Italie, mettant Rome en communica-
tion avec les riches et populeuses cités de la Campanie
dès le premier jour, elle mérita ce nom de « reine des
routes », longarum regina viarum, que Stace lui don-
nait. Trois siècles plus tard, elle était prolongée jusqu'à
Brindes (Brundusium), le grand port des Romains sur
l'Adriatique, ce qui doubla encore son importance c'était
la grande artère de l'Italie, par laquelle arrivaient à Rome
les voyageurs et les marchandises de l'Orient. Aucune ne
possédait, aux abords de Rome et des cités italiennes, de
plus sompteux monuments. Les plus riches citoyens regar-
daient comme leur privilège de se faire enterrer au



les unes aveeleursépitaphes, d'autres anonymes. A gauche,
au sixième mille, une édicule portant le nom de tombeau
de Sénèque passe pour appartenirà la villa du philosophe.
A côté, se trouve le tombeau des enfants d'un affranchi
de la gens Pompeia. Plus loin encore, les ruinesd'un
petit temple de Jupiter, que la tradition a glorifié par le
martyre de nombreux chrétiens. A droite, après le
cinquième mille, le regard est attiré par trois tombeaux en
terre, de forme pyramidaleetdontl'aspectrévèle d'antiques
constructions Canina y croitvoir les tombeauxdes Ho-
races et des Curiaces. A gauche apparaissentles ruiner

Fig. 2. Etat actuel de la voie Appienne, d'après
une photographie.

immenses de la villa des Quintilit, qui couvraitun espace
de près d'un kil. q. Les Quintilii étaient deux frères que
l'empereur Commode fit tuer pour prendre possession de
leurs biens. Les restes de leur villa sont si imposants
qu'on leur a donné le nom de vieille Rome, Roma Vecchia;
peu après se trouvent deux tombeaux l'un anonyme, en
forme de pyramide l'autre qui passepour être celui de
PomponiusAHieus.

Au sixième mille, à gauche, on atteint la construction
la plus curieuse de la voie, le Casal-Rotondo qui

etoujours d'après Canina, aurait été élevée en l'honneur de
Messala Corvinus, l'ami d'Auguste et d'Horace sur son
sommet, on a bâti une maison, avec cour et jardin. A
quelque distance, à gauche -encore, tin voit la tordi Selce,
élevée au moyen âge sur un tombeau circulaire, et le monu-
ment de Gaius Ateilius Euhodus, margaritariusvice
sacrœ, « marchandde verroteriesur la voie sacrée ». Il
faut aller ensuite jusqu'au neuvième mille pour trouver
quelque ruine intéressante c'est le tombeau attribué à
l'empereurGallien, grand monument en forme de rotonde
et construit en briques. Les ruines deviennentde plus en
plus rares au douxième mille, un immense tumulus
se dresse à gauche, et, peu après, un autre tombeau
circulaire,le Torracio. On atteint ainsi l'osteria dite delle
Frattochie, dans les environs de laquelle onplace la scène
du meurtre de Clodius par Milon. La route monte les
flancs des monts Albains, longeant des ruines anonymes,
dont l'une, une grande construction carrée, est regardée à
tort pour le tombeau de Clodius; une autre, à quelques
pas d'Albano, passe, aussi à tort, pour le tombeau de
Pompée. A Albano, la voie Appiennecesse d'être intéres-
sante, si ce n'est pour les archéologues. Longeantà l'est
le lac de Nemi (lacus Nemorensis), elle descend dans les
marais Pontins, qu'elle traverse dans toute leur longueur,
passant entre Velitrœ et Lanuvium, puis aux Tres Tar-
bernœ, à Forum Appii, à Feronia, pour aller aboutir à
Terracine, où elle touche enfin la mer Tyrrhénienne; de
la porte Capène au forum. de Terracine, la voie Appienne
n'abandonnaitpas un seul instant sa direction en ligne
droite. Elle s'en écartait maintenant pour traverser le pays
des Aurunques (Aurunci)et gagner, à l'aided'unecourbe,
FundietFormiœ,oîi ellerejoignaitla merunesecondefois.

De t'ormies à bmuessapar Minturnes et l'embouchure du
Liris,ellesuivaitlerivage,-qu'elleabandonnaitensuite défi-
nitivementpour pénétrer en Campanie, traverserl'ager Fa-
lernus, franchirle Vulturne et atteindre Capoue où finit la
partie ancienne de la voie. De Capoueà Brindes, elle tra-
versaitsuccessivementle pays des Hirpins (Caudium,Bene-
ventum, Mclannm, Aquilomia) l'Apulie (pons Aufidi,
Venouse, la patried'Borace):le pays des Peucetii,gagnait
à Tarente la mer Ionienne, enfin, par Uria et la Calabre,
s'en allait finir à Brindes. La longueur totale de la route
était de trois cent soixante-dix milles romains.

Cette route était accessible aux plus grands véhicules

dont deux pouvaient y passer toujours de front. Elle était
pavée de larges dalles (fig. 3) sauf pour la traversée des
maraisPontins.Ce dallage estdû à Caius Crassus. De Capoue
à Brindes. elle était seulement cailloutée. Pour conserver la
direction rechligne à laquelle les ingénieurs romains sacri-
fiaient tout, on fut obligé de recourir à de gigantesques
travaux. C'est ainsi que, près d'Aricie, on trouve encore unénormeremblai,haut de 44 pieds, large de i S, se prolongeant
sur 800 pieds de distance.Les marais Pontins sont tra-
versés à l'aide d'une levée qui a dix-neuf millesde long, et
que percent des arcs destinés à l'écoulement des eaux. A
sa sortie de Terracine, la voie passe entre la mer et unénorme rocher qui la surplombe, rocher qui obstruaitjadis
la route et que le censeur ValériusFlaccus fit couper sur
une longueurde 100 pieds et sur une hauteurde ISO.
La voie Appienne fut administréepar Jules César en 67
av. notre ère. A partir du règne d'Auguste, elle dépendit
d'un curateur spécial, curator viœ Appiœ.

C. Joliiah.
,,r-f.IB.L-:f'esstationsde la voie Appiennesontindiquéesdansl'ItinéraireAntonin, éd. WesseÛnget Parthey-kinder? etpar Strabon,5, 3, 6; 5, 4, 10; 6, 3, 7. Les inscriptions desbornes milliaires ont été réunies par Mommsen Corpusmscnplionumlatinarum, t. t. IX et X: les textes anciensse trouvent cités par CANINA,Annales de l'Institutde cor-respondancearchéologique;1851, t. XXIII, pp. 304ets • Vsurtout celui de Procope,Guerredes Gotha, ï, {£- -CAmA',
Esposizionetopogmflça.dellaprima parte delV antica viaAmia.dans les Annales citées,1851, 1852 et 1853, t. XXIII,XXIV et X/V- Beegiee,De viis imperii romani, s.XXVI. -Maria, Deifa via Appia, Naples,1745.- PÂa-tilli Della via Appia; Naples, 1745, in-t. Labkuzzi,Raccoltadi vedutedeisepolcridella via Appia;Rome, 1843VISCONTI, La via Appia dal sepolcro dei SdpionialUausoleo di Metella; Rome, 1832, etc. Le travail deCANINAdonne la bibliographiecomplète desmonographies
de détail La prima pai-te délia via Appia dalla portaCapenaaBoville, descritta e dimostrata con i monumentit%Tlr%; Rome, 1853, 2 vol. in-4. Du Pays, Italie,™q»i Sn0" des guides Joanneî Paris, 1877, in-8
pp. 325 et334).

APPIETTO.Comdu dép. de la Corse, arr. etcant. d'A-
jaccio 638 hab.

APPll FORUM. Ville. du Latium nouveau, située surla voie Appienne et fondée probablement par Appius
Claudius lors de l'établissementde cette voie. Cette ville,
qui n'a pas laissé de ruines, devait être située au milieu
des marais Pontins, près de l'endroit appelé Torre del
Mercato. c. J.

APPILLY. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,
cant. de Noyon 299 hab.

APPIN. District d'Ecosse, dans le comté d'Areyle (V.Argïle)..
APPINGADAM. Petite ville des Pays-Bas (3,800 hab.),



province de Groningue, sur le Fivel. Marchés de chevaux 1

renommés et construction de navires. I

APPIUS CLAUDIUS (V. CLAUDIUS). f
APPLAUDISSEMENTS (Théâtre). Lorsque les applau- 1

dissementssont sincères, spontanés,ils constituentla plus t
belle récompense qu'un grand écrivain, un grand comédien, s

un grandvirtuose, puisse ambitionner.La satisfaction,l'en- I

thousiasme du public se manifestant sous la forme d'ap- f

plaudissementsbruyants et prolongés, fait nattre la joie <

dans le cœur de l'artiste en lui prouvant qu'il a touché (

juste et qu'il a atteint le but qu'il se proposait, celui s

charmer ou d'émouvoir, d'attendrir ou de terrifier t

(V. CLAQUE).On ignore pourtant quelles étaient les cou-
tumes des Grecs; mais nous savons que les Romains
applaudissaientavecvigueur. Leurs auteurs ne se faisaient 1

pas faute de solliciter les marquesd'approbationet Plaute,
aussi bien que Térence, ne manquait jamais, à fa fin de
chacune de ses pièces, cette allusion aux applaudissements.
Nos vaudevillistes, à l'époque où l'on faisait des vaudevil-
les, leur avaient emprunté cette coutume, et le couplet
final, celui qu'on appelait le « couplet au public, » n'était <

autre chose qu'un appel direct aux applaudissements du
parterre. Chez les Romains, d'ailleurs, on en était arrivé
à régler les applaudissements et à leur enlever, comme
chez nous, leur spontanéité.« A Rome, au dire d'un anna-
liste, les acclamations étaient fort usitées au théâtre, et
particulièrementdans les représentations lyriques. Ce ne
furentd'abord que des cris et des applaudissements confus;
mais dès le règne d'Auguste on en fit un concert étudié:

un musicien donnait le ton et le peuple, formant deux
chœurs, répétait alternativement la formule d'acclama-
tions. Le dernier acteur qui occupait la scène donnait le
signal des acclamations par ces mots Vadite et applau-
dite. Lorsque Néron jouait de la lyre sur le théâtre,
Sénèque et Barrhus étaientalors les coryphées ou premiers
acclamateurs de jeunes chevaliers se plaçaient en diffé-

rents endroits du théâtre pour répéter les acclamations,
et des soldats, gagés à cet effet, se mêlaient parmi le
peuple afin que le prince entendît un concert unanime
d'applaudissements.Cet usage dura jusqu'au règne de
Théodoric. » A. P.

APPLEBY. Chef-lieu du comté de Westmoreland(An-
gleterre), ancien bourg parlementaire déchu. Il est situé

sur la rive de l'Eden et sur la Dente d'une colline cou-
ronnée par le château des comtés de Thanet un vieux
pont de pierre conduitau faubourg situé sur la rive droite.
Appleby possède uncollège (grammar schooi),fondé sous
Elisabeth et doté de revenus importants. Aucune indus-
trie pop. 2,899 hab.

APPLE-CAKE. L'apple-cake est un gâteau de pommes
dont les Anglais sont très friands. C'est une sorte de gâ-
teau fourré, dont la pâte est faite en fécule de pommes de
terre, pétrie avec des jaunes d'œuf et aromatisée avec des
zestes de citron et de la cannelle. Cette pâte fort délicate
enveloppe les quartiers ou les rondelles de pomme préala-
blement blanchies.La confection de ce gâteau demande

une certaine pratique ce que les pâtissiers appellentle
tour de main. FI. P.

APPLECROSS. Petite ville d'Ecosse, située sur la baie
de Raasay, comté de Ross: 2,246 hab. Pêcheries de ha-
rengs, mines de cuivre. Ce bourg n'est pas encore relié au
réseau des chemins de fer les habitantsparlent encore le
gaëlique. L. B.

APPLEGARTH(Robert), fondateur et administrateurde
sociétés ouvrières anglaises, né à Kingston-sur-Hull le 23

]anv.1831.Fils d'un matelot,M. Robert Applegartll reçut
une éducation et une instruction incomplètes, et, dès qu'il
fut en âge, fut mis en apprentissage chez un menuisier-
ébéniste de Kingston. En 1850, l'ouvrier ébéniste, se sen-
tant assez sûr de lui, quitta sa ville natale dans le but de
voir et de faire du nouveau, afin d'acquérir de l'expérience
dans son métier. Il travaillaità Sheffield, avec la réputa-
tion d'un des meilleurs ouvriers de la ville dans sa partie,

orsque, vers la fin de 185S, il se décida à émigrer aux
Ïtats-Unis. Il y resta quelques années seulement,qu'il

lassa en grande partie à Galesburg, comté de Knox, dans
'Etat d'Illinois, travaillant beaucoup, mais se réservant
outefois des loisirs pour ajouter au fonds médiocre d'in-
itruction qu'il avait acquis à l'écoleélémentairede Kingston.
1 était de retour en Angleterre en 1858 et retournait à
sheffield, où il trouvait de l'occupation sans peine. Mais il
ivait pris en Amérique l'habitude des salaires élevés. Il
mtra donc avec empressement dans le mouvement des
sociétés ouvrières locales. En 1859 éclata à Londres une
;reve générale des ouvriers du bâtiment, qui eut pour
îonséquence la fondation de la Société des charpentiers
st menuisiers réunis, qui fut inaugurée en juin 1860.
H. Applegarthse voua avec ardeur au développement de
jette société ouvrière, et, en reconnaissance des services
rendus par son habileté d'administrateur autant que par
son énergique dévouement aux intérêts de ses camarades,
ceux-ci l'élurent secrétaire général en 1862, poste dans
lequel ils le maintinrent à chaque élection annuelle jusqu'à
ce qu'il y renonçâtlui-même, aux électionsde 1871.Voici
des chiffres qui donneront la mesure des services rendus à
['Amalgamated Society o\ Carpentersand Joiners par
celui qui en fut dix ans le secrétaire général. Au début de

son administration, la société se divisait en trente-deux
brancheset comptait huit cent cinq membres, elle avait

un peu moins de 20,000 francs en caisse; lorsque M. Ap-
plegarth se retira, en 1871, le nombre de branches dont
se composela société s'était élevé à deux cent quarante,
formant un total de cent cinq millemembres, et elle pos-
sédait un fonds de 450,000 francs. Constamment occupé
des affaires de la société, M. Applegarth assumait une
responsabilité considérable et dont il comprenait toute
l'étendue, et, malgré la situationprospère de celle-ci, il
était toujours sur la brèche,cherchantà prévenir les grèves,
et à faire adopter à leur place un système équitable d'ar-
bitrage entre ceux-ci. En 1869, M. Applegarth se rendit
à Bâle comme délégué de Londres, au congrès internatio-
nal. Il profita de cette occasion pour faire, en Suisse, un
voyage au cours duquel il étudia l'organisation des écoles
dans ce pays, envoyant à mesure, à l'Indépendant de
Sheffield, le résultat de ses observations. Candidat pour
Maidstone, aux élections de fév. 1870, il se retira de-
vant sir John Lubbock à la fin de cette même année, il
était nommé membre de la commission royale d'enquête
sur les maladies contagieuses, exemple unique jusque-la
de l'admission d'un ouvrier à un poste officiel. Membre
actif, pendant quelque temps, de la ligue de la réforme et
du conseil général de l'Association internationaledes tra-
vailleurs,M. Applegarthfutun des signatairesdu manifeste
du 17 oct. 1871. En 1876, il a fait une visite à Paris, et
assisté au banquet anniversaire. du 10 août à Saint-
Mandé. Il représente à Londres une maison industrielle
française. A. Bitard.

APPLÈGEMENT (ancien droit français). Constitution

en justice de plèges ou-- cautions. Dans la plupart des cou-
tumes de l'O. de la France, notamment celle d'Anjou,
l'action intentée par le possesseur d'un immeuble, pour
recouvrer la saisme dont il prétendait avoir été injuste-
ment dépouillé, avait reçu, depuis le xme siècle, le nom
d'applègement et contre-applègement, à cause des con-
stitutions de plège auxquelles cette action donnait lieu sui-
vant la procédure de cette région. Toute action possessoire,
qu'elle fût. fondée sur un simple trouble ou sur une dépos-
session complète, entraînait, pendant les débats, la « mise

en main souveraine » de la chose litigieuse, afin d'éviter
les voies de fait entre les parties et de garantir à celle qui
triompherait la restitution intégrale des revenus. Mais en
cas de simple trouble, ce séquestreavait lieu immédia-
tement car le demandeurétait resté saisi, et, en enga-
geant le procès, consentait implicitement à la dessaisine
temporaire qui résultait pourlui du séquestre.Au contraire,
en cas de dtSpossession comme la détention de fait, qui



était le signe matérielet visible de la saisine,n'appartenait
plus au demandeur, mais au défendeur,et que la présomp-
tion de droit était, jusqu'àpreuve contraire,en faveur de
ce dernier, le juge ne se croyait pas autorisé, par cela
seul qu'une plainte était formée, à lui enlever, même pro-
visoirement, la détention de la chose litigieuse pour la
mettre sous séquestre; il exigeait qu'à l'appui de sa
demande, le plaignant fournit,entre les mains d'un sergent
commisà cet effet, piège ou caution de poursuivre l'action
et de payer au défendeur des dommages-intérêts au cas
où il succomberait dans sa demande. S'il refusait i'applé-
ger, il était débouté, et l'adversaire restait saisi; mais,
s'il applégeait, on estimait que la présomption de droit se
retournait en sa faveur, et le sergent invitait le défendeur
à donner à son tour une caution correspondante ou contre-
p!ège, destinée à garantir le paiement des dommages-
intérêts, dans le cas où ce serait lui qui succomberait. Si,
dans un délai qui variait selon les pays, le défendeur ne
donnait pas un contre-piège ou une sûreté équivalente, il
était censé reconnaltre le bien-fondé des prétentions du
demandeur,à qui la possession était restituée.S'il contre-
piégeait et affirmait ainsi sa prétention à la saisine avec
aufânt d'énergie que le demandeur, le sergent mettait « en
main souverainela chose litigieuse, et renvoyait les par-
ties devant le juge qui statuait sur la question possessoire.

Telle était la procédure i'applègement et contre-
applègement, suivie, au milieu du xiuesiècleet pendant le
xiv8, dans les coutumes d'Anjou, du Maine et de Touraine
(Cout. de Touraine,a. 58; Compilatio de usibusAnde-
gav.,n° 58 Cout. Gloséesd'Anjou,eh. lxvhet lxyii bis).
La même procédure se retrouve à la même époque dans la
très ancienne Coutume de Bretagne (Ire part., ch. ix, x,
xxxix) et dans la pratique judiciairedu Poitou, de î'An-
goumois et de la Saintonge, constatée par un certain
nombre d'arrêts du parlement de Paris. Mais on n'en
trouveaucune trace dans les textes relatifs à la coutume
de Paris ou à celle de l'Orléanais, du Beauvoisis, de la
Champagne et de la Normandie; dans cette région la
dépossession donnaitlieu aux actions de nouvelle dessai-
sine ou de force, qui étaient portées directement devant le
juge, sans que des cautions réciproques fussent exigées
des parties (V. Action possessqire). L'applègement
n'apparait donc que dans les pays coutumiers où les'
formes de l'ancienne procédure germanique s'étaient
le plus longtemps conservées il est inconnu dans ceux
où les idées romano-canoniquesavaient prévalu dès le
xme siècle. C'est une forte présomption pour croire qu'il
est d'origine germanique, et l'on retrouve en effet dans
les lois des Francs(L. Salica,tit. XXXVII,XLVII,LXXIV),
et desAlamans (ch. xxxvi, § 3)le principeque le demandeur
doit, pourêtre écouté, s'engagersolennellement, sons peine
d'amendeou en donnant caution, à poursuivre la procé-
dure que s'il affirme son droit dans les formes prescrites,
il est présumé avoir raison, jusqu'à preuve contraire, et
queledéfendeur doit formerune contre-plainte, soumiseaux
mêmesconditions que la plainte du demandeur. La pro-
cédure d'applègement, qui avaitpour point de départ l'idée
quele demandeur dessaisiplaidaitcontreunadversairesaisi,
aurait dû logiquement disparaître, lorsque les praticiens
admirent, sous l'influence du droit romain, que la posses-
sion d'un immeuble pouvait se conserver par lavolontéseule,
sans détention matérielle (animo tantum domini, sine
facto), que par suite la dépossession de fait ne transpor-
tait pas la saisine du spolié au spoliateur, et que le pre-
mier, en intentant l'action possessoire, « plaidaitsaisi »,
comme dans le cas de simple trouble. Cette théorie qui,
dans le ressort du parlementde Paris, eut pour effet, dès
la première moitiédu xiv8 siècle, de transformerles diverses
actions possessoires en une action unique appelée Com-
plainte en cas de saisine et nouvelleté, fut admise au
xve siècle, dans la coutume de l'Anjou et du Maine (Cout.
revisée de i437, VIII8 part., tit. I, n° 1068), et dans les
autrescoutumesde l'Ouest; néanmoins,l'applègementsub-

sista par l'effet de la routine les coutumes revisdes et les
coutumiersduxv8 etduxviesièclereproduisentlesanciennes
règles bien plus, les praticiensles étendentd'une manière
généraleà toutes les actions possessoires et distinguent
trois espèces d'applègements, analogues aux trois classes
ff interdits possessoiresdu droit romain Va, de nouvelle
eschoite, pour entrer en possession d'une hérédité, l'a.
sur empêchement et perturbacion,en cas de trouble
possessoire, et l'a. de nouvelle dessaisine, en cas de dépos-
session. L'applègement n'avaitlieu que dans les actions
relatives à des Immeubles ou à des universalitésde meu-bles. Ce fut la règlegénérale,non seulement au xme siècle,
époque où la revendication n'était pas encore admise pourles meubles individuels, mais encore, malgréquelques dis-
sidences, aux xiv°, xve et xvi8 siècles, lorsquela jurispru-
dence eut emprunté au droit romain la revendication mobi-
lière car I'applègement était un moyen possessoire; or,
en matièrede meubles,on ne distinguaitpas le possessoire
du pétitoirejle revendiquantdevaittoujoursavouer,c.-à-d.
réclamer la propriété de la chose et non pas seulement la
saisine.Maisla formesous laquelle s'exerçait larevendication
mobilière, dans le Poitou, l'Anjou et la Saintonge, était
exactement calquée sur la procédure de l'applègementet
du contre-applègement c était l'aveuet le contre-aveu.
Le réclamantformait son aveu devantun sergent, et con-
stituait un plège; l'aveu était notifié au défendeur, qui
devait faire un contre-aveu dûment applégé; après quoi
le meuble était séquestré et le débat s ouvrait sur le fond
(Cout. d'Anjou de 1463, § 98 Coût, de d508 a. 146).-La procédure d'applègementet celled'aveu subsistèrent
jusqu'à l'ordonnancecivile de 1667, qui abrogea les for-
malités locales pour les remplacer uniformément par la
procédure du parlementde Paris. Ch. Mortel

Bibl. E. DE LAURIÈRE, Glossaire du droit français,
nouv. éd.. 1882, in-4, via Applègementet Complainte.
P. VIOLLET, les Etablissements de saint Louis, 1881-85,
t. I,pp. 112, 259, 263, 339; t. II, p. I6i; t. III, pp! 34, 119,
3b9. Beaotemps-Beaupré,Coutumes de l'Anjou et du
Marne, 1877, 1. 1, pp. 269 et 566; t. il, pp. 343 et suiv., 368 et
suiv. -Du même, le Livre des droiz et commandemens;
1865, 1. I, p. 124; t. II, n' 739 et suiv.- Tabledes Actes DUParlemknt DE Paris et des Omm, v* Applegiamentum.

APPLÉGER (Ancien droit français). Donner caution-
Ce terme était usité surtoutdans les expressions: 1° Applé-
ger et contre-appléger (V. Applègement) 51° aveu
dûment applégé (ibid.) 3° dénoncementet accusation
applégée. Pour comprendre cettedernière expressionrela-
tive à la procédure criminelle, il. faut se rappelec-que, de
xme au xvne siècle, la partie lésée qui accusait, ou le tiers
qui dénonçait, était soumis, commel'accusé, à la détention
préventive, et n'était, comme lui, mis en liberté provi-
soire qu'à la condition de donnerpiège ou caution (V. Pro-
cédure criminelle). Ch. M.

Bibl. :E. de Laukière, Glossaire.
APPLETON (Charles-Louis) né à Rennes (Ille-et

Vilaine) en 1846, fils d'un ancien diplomate américain,
opta, à sa majorité, pour la nationalitéfrançaise. Il exerça
d'abordla profession d'avocatà Charolles (Saône-et-Loire),
puis il fut nommé professeur de droit français à l'univer-
sité de Berne. II se présenta, en 1875, au concours d'agré-
gation, à Paris; il y obtint le troisième rang et futatta-
ché à la faculté de droit de Lyon, dès la fondation de
cette école (noy, 1875).Titulaired'unedes chaires de droit
romain, depuis 1878, il at outre l'enseignementde sa
chaire, été successivement chargédes cours de droit inter-
nationalet privé et du cours de Pandectes. Les principales
publications de M. Appleton sont les suivantes De la pos-
sessionetdesactions possessoires; Dumariagedevant
la loi, la société et la morale; Coup d'ail biogra-
phiquesurquelquesjurisconsultesfrançais du xvr3 siècle,
Dumoulin, son rôle en Suisse; Cvjas, conférences
publiées par la Zeitschrift des bernischen Jurîsten-
vereins; la Question ecclésiastique enSuisse, dans
la Revue chrétiennede M.dePressensé; Des sponsores,
fidepromissoreset fidejussores (épisode d'une lutte



entre le patriciat et la plèbe au vie siècle de Rome);
De la condition résolutoire dans les stipulations

et de la stipulation prépostère; De ta publi-
cienne et de l'utilis vindicatio (ces quatre études

ont paru dans la Nouvelle Revue historique de droit
français et étranger); Essai de restitution de l'Edit
publicien(articleparu dans la Revuegénérale de Droit);

Résumé d'un cours de droit romain, 2 vol. in-8,
1884-1885, etc. Georges Lagrésille.

APPLICABLES (Surfaces). Si les points de deux sur-
faces S et S' se correspondentdeux à deux, de telle sorte
qu'à un arc infiniment petit quelconque ds tracé sur la
première correspond un arc ds infiniment petit de la
seconde, tel que l'on ait toujoursds = ds', on dit que les
deux surfaces S et S' sont ap plicables l'une sur l'autre.
Supposons que les points de deux surfaces S et S' se cor-
respondent deux à deux, les coordonnées de deux points
correspondants seront alors fonctions de deux paramètres
X et p, qui constituerontun système de coordonnées cur-
vilignes pour les deux surfaces (V. ce mot) et les expres-
sions de deux arcs correspondantsds, dsr sur les deux
surfaces seront données par des formules telles que

ds* = LdX2 + WtMy.+ Mdfji2,
ds'i L'dX2 + WiMy. + Wdy?.

L,M,N, I/,M',N' désignant des fonctions de X et p.; pour
que les surfaces S et S' soientapplicables l'une sur l'autre,
il faudra alors que ds = ds', quels que soient dl et dp.,
il faudra donc que

L = I/,M = M')R = R'
et réciproquement,si l'on peut trouver des systèmes de
coordonnées curvilignes, tels que L = L', M = M',
R = R', les deux surfaces S et S' seront applicables
l'une sur l'autre. Il résulte de là que pour que deux
surfaces soient applicables l'une sur l'autre, il faut
que toutes les quantités qui peuvent se calculer en
fonction de L,M,R et de leurs dérivées relatives à l,ji
soient les mêmes dans les deux surfaces. Or, d'après
un théorème de Gauss, le produit des rayons de courbure
principauxd'une surface, ou sa courbure totale, est préci-
sément fonction de L,M,R et de leurs dérivées; donc,

pour que deux surfaces soient applicables l'une sur
l'autre, il faut qu'elles aient même courbure aux
points correspondants.Pour une raison analogue, il faut
qu'à une ligne géodésique de l'une corresponde une
géodésique de l'autre. On doit à MM. Bour, Bonnet et
Codazzi des méthodesgénéralespour trouver des surfaces
applicables les unes sur les autres, dans le détail desquelles
nous ne pouvons entrer sans dépasser les limites qui nous
sont imposées. Voici les principaux résultats auxquels on
est parvenu dans cette voie

Les surfaces applicables sur le plan sont les surfaces
développables. Les surfaces de même courbure totale

constante rfc
-5

sont toutes applicables les unes sur les

autres, et en particuliertoutes les surfaces de même cour-

bure constantepositive -f- sont applicables sur la sphère

de rayon a. Toute surface de courbure constante né-

gative 5 est applicable sur une alysséide (V. ce mot).

Toute surface héliçoïdale est applicablesur une surface
de révolution. Lorsque deux surfaces gauches sont
applicables l'une sur l'autre, les génératrices sont des
lignes correspondantes. H. LAURENT.

APPLICAGE (Techn.). Dans la céramique, c'est l'opé-
ration qui consiste à rapporter sur une pièce les diverses
garnitures qu'elle doit recevoiret qui toutes ont été faites
et préparéesséparément.

APPLICATA,1. HYGIÈNE. -Pris dans son sens le plus
général, ce mot sert à indiquer l'influence de tous les

agents extérieurs, air, vapeurs, bains, vêtements, topi-

ques médicamenteux, etc., sur la santé de l'homme. Au-
jourd'hui, on se borne, avec Halle, à désigner ainsi les

effets que l'application directe des substances solides ou
liquides, bains, vêtements, cosmétiques, etc., sur le corps,
exerce sur l'ensemble de l'organisme.

II. ART VÉTÉRINAIRE. On appelle applicata tous les
objets qui peuventêtre appliqués sur le corps des animaux.
Parmi les applicatales uns produisent des effets favorables
à lq santé des animaux, comme les bains, l'étrille, la
brosse et d'autres peuvent nuire aux animaux tout en
étant utiles à l'homme, commeles harnais à l'aide desquels

on les attelle ou on les monte, comme les entraves avec
lesquelles on les mattrise ou on les assujettit d'autres
enfin peuvent nuireaux animauxsansnous profiteren rien.
Les applicata différent entre eux par la durée du temps
pendant lequel ils agissent; les poux, les hydatides, adhè-

rent au corps et ont une influence de longue durée; la

morsure des guêpes, des mouches à miel ou de la vipère
agit instantanément; quelques-uns agissent sur la peau,
d'autres agissent particulièrement sur les muqueuses.
(V. Attelage, BAIN, DOUCHE Ferrure, Harnais, Insecte
PANSAGE, etc.) L. GARNIER.

APPLICATION.I. Philosophie. On appelle applica-
tion d'une science à une autre l'usage que l'on fait des
principes de la première pour perfectionner la seconde.
L'application de la science des nombres a été faite à la
géométrie sous le nom de Géométrie analytique; à la phy-
sique sous le nom de Physiquemathématique au calcul
des chances sous le nom de Calcul des Probabilités. etc.

il. RHÉTORIQUE. Terme de rhétorique ou figure, si l'on
veut, de l'espèce des Figures de pensée. Elle consiste à
détourner une parole connue de son sens originaire, ou
à détacher de son contexte un passage d'un auteur,

pour les appliquer plus ou moins exactementà une situa-
tion ou dans des circonstances différentes. On raconte
qu'un prédicateur du temps de Louis XIII, préchant sur
la Passion, la reine Marie de Médicis entra dans l'église

au milieu du sermon; et le prédicateur, obligé par l'usage
de recommencer tout son discours, reprit la parole en
ces termes:

Infandum,regina, jubés, renovare dolorem.

illarmontel, à qui nous empruntons cet exemple, en
donne beaucoup d'autres, et la plupart assez heureux,
dans l'article Application de ses Eléments de littéra-
ture. Disons même qu'ils sont trop heureux, et qdils
prouvent que l'applicntion en général est plutôt un jeu
d'esprit ou une saillie d'érudition qu'une figure de rhéto-
rique. C'est d'ailleurs ce que nous verrons mieux, quand

nous y arriverons, au mot FIGURES DE RHÉTORIQUE.
F. B.

III. INDUSTRIE. C'est un terme par lequel on désigne,

surtout dans l'industrie du costume pour dame, toutes les
bandes ou garnitures, soit de dentelles, soit de passemen-
terie, rapportées sur une robe ou sur un costume pour
l'orner. La manière de couper ces garnitures, en biais ou
en droit fil, celle de les poser, les tons gracieux qu'on leur
donne, leur couleur et même l'étoffe avec laquelle on les
fait, tout cela change avec les saisons et constitue autant
de modes. Les couturièresde Paris sont renommées dans
l'universentierpar leur esprit inventif, pour la grâce avec
laquelle elles savent plisser, contourner, froisser et poser
les applications qui relèvent les splendides toilettes quea
notre industrie envoie dans toutes les capitales leurs dé-
couvertes en ce genre font le tour du monde avec une rapi-
dité vraiment incroyable les modèles qui sortent de
leurs mains sont à peine exposés que déjà des représen-
tants étrangers les achètent et les expédient en grande
vitesse sur Londres, sur Berlin, sur Vienne, sur Péters-
bourg, ou sur l'Amérique, où d'autres ouvrières,à l'esprit
moins inventif, les copient plus ou moins habilement les
feuilles de mode les offrent en gravure, en tracés pour la



coupe, en patron de papier léger quelquefois,et les décri-
vent avec un soin tout particulieret au moyen d'une lit-
térature spéciale mais toujours charmante et gracieuse.
Mais toutes ces descriptions, tous ces modèles n'ont sou-
vent pas encore franchi la frontière que déjà les applica-
tions, à la modehier, sontremplacées par d'autres qui font
florès et viventce que vivent les roses. On ne saurait se
faire une idée des peines que se donnent les créatrices
d'applications pour satisfaire aux caprices des « sémil-
lantesbeautés » qui ne rêvent que nouveautés et surprises;
elles doiventcourir les devantures de magasin,regardent
défiler, simplement vêtues pour la plupart, le Paris du
costume féminin, cherchantun pli à imiter, à corriger,
étudiant les couleurs, les tons et combinant des froisse-
ments d'étoffes et des relevés mêlés de garnitures, flan-
qués d'applications; puis rentrées à l'atelier, ou chez
elles, elles essaient avec des chiffons, feuillettent les jour-
naux de mode qui datent d'hier, ceux d'il y a vingt ans,
ceux du siècle dernier,cherchant toujours et créantaprès
qu'elles ont beaucoupétudié, des choses que la mode accla-
mera demain, avec l'espoir de les remplacer bientôt. On a
compté au siècle dernier plus de 250 manières de garnir
une robe et il s'est trouvé un auteur pour les dénommer
toutes; aujourd'hui, c'est par milliers qu'on les décrit
chaque année il tfest pas de patience qui put résister à
leur nomenclature. Les applications sont usitées dans
l'ameublement. Dans la dentelle, ce terme désigne un
genre de dentelles faites avec des applications sur tulle,
de fleurs isolées ou d'autres motifs travaillés au fuseau ou
à l'aiguille (Point d'Angleterre). On appelle aussi de
ce nom les superpositions en bois, en carton pâte, on en
autres matières d'ornement, qu'on fait pour agrémenter
les appartementsou les devantures, les objets d'ébénis-
terie, de tabletterie; l'étamage les glaces est aussi une

application. A. L.
IV. DROIT. Applicationdes lois. S'il appartient au

pouvoir législatifde faire la loi, au chef du pouvoir exécu-
tif de la promulguer et de la publier (V. Promul-
GATIONDES LOIS et Publication DES LOIS), c'est au pouvoir
judiciaire qu'est confiée la mission d'appliquer ensuite les
lois aux espècesparticulièresque les plaideurs soumettent à
l'examen des tribunaux. Le principe de la séparation des
pouvoirs législatif et judiciaire, consacré par l'Assemblée
constituante (V. SÉPARATION DES pouvoirs), a conduit
ks rédacteurs de notre code civil à défendre aux
juges de prononcer par voie de disposition générale et ré-
glementairesur les causes qui leursont soumises (Art. 5).
Par cette règle déjà édictée par la loi du 24 août
1790, tit. H, art. 12, la Constitution du 3 sept. 1791,
tït. 111, ch. v, art. 3, la Constitution du 3 fructidor, an 111,

art. 203, le législateura voulu prévenirles empiétements
du pouvoir judiciaire sur le pouvoir législatif, si fréquents
dans notre ancienne jurisprudence. Les parlements, en
effet, à l'exemple de préteurs romains, étaient autrefois
dans l'usage de déclarer d'avance et d'une manière géné-
rale comment ils décideraienttelle ou telle question dans
l'étendue de leur ressort c'est ce qu'on appelait des ar-
réts de règlement (V. ce mot). Aujourd'hui, le juge ne
peut prononcerque sur les procès qui lui sont déférés,
dans les limites des conclusions prises par les parties
celles-ci sont, en effet, réputées s'être mises d'accordpar
une sorte de contrat pour soumettreleur litige à l'appré-
ciation des tribunaux, et si la chose jugée fait la loi entre
les parties sur l'objet du litige, la solution donnée dans
un cas particulier par une juridiction, sur une question de
droit ou de fait, ne lie ni les autres tribunaux, ni le tri-
bunal lui-mêmequi a rendu la sentence, pour le cas où
il serait appelé ensuite à juger la même question sur la
demande d'autres justiciables.L'inconvénient possiblede ce
système, c'est la diversité de jurisprudence;mats, pour
éviter les abus, pour empêcher les diverses juridictions de
semettre au-dessusde la loi, le législateura créé au som-
met de la hiérarchie judiciaire la cour de cassation, char-

gée de casser les décisions des cours et tribunaux qui
auraient violé la loi ou en auraient fait une fausse applica-
tion (V. ORGANISATIONJUDICIAIRE et COUR DE CASSATION).

Si les juges ne doivent statuer que sur les causes qui
leur sont soumises, ils sont par contre obligés de statuer
sur toutescelles qui leur sont soumises, dans les limitesde
leur compétence, quelles que soient les difficultés d'inter-
prétation, y eût-il même absenceou insuffisancede textes.
Telle est la prescription de l'art. 4 du code civil, disposi-
tion sans laquelle on eut été réduit plus d'une fois à sefaire justice soi-même. La sanction de cette règle se
trouve dans l'art. 505 c. de pr. civ. et dans l'art. 185
c. pén. (V. PRISE A PARTIE et DÉNI DE JUSTICE). A Ce
point de vue encore, le législateur a voulu respecter
le principe de la séparation des pouvoirs législatifet judi-
ciaire. Dans l'incienne jurisprudence, en cas d'obscuritéde
la loi, les cours de justice renvoyaient souvent les parties à
se pourvoir par devantle roi, afin d'avoiruneinterprétation
de la loi. La loi du 24 août1790 elle-mêmepermettaitauxtribunaux de s'adresser au Corps législatif, toutes les fois
qu'ils jugeaientnécessaire d'interpréter un texte (art. 12,
citésupra); c'était la confusion des pouvoirs dans une
certaine mesure. Portalis, dans son discours préliminaire
sur le projet de code civil, mit parfaitementen relief tous
les inconvénients de ce système (Locré, Lég. civ., t 1,
pp. 263 et s. j. Aujourd'hui, il appartient au pouvoir judi-
ciaire d'interpréter souverainement la loi pour en faire
l'applicationaux cas particuliers si les textes sont obs-
curs, s'ils ne prévoient pas la difficultéqui est soumise au
juge, celui-ci doit néanmoins statuer; il s'inspirera pour
cela des principes généraux de notre législation, de la
tradition, des sègles du droit naturel, quelquefois des
usages. Et cette règle s'applique même en matière pénale,
car si le juge ne trouve pas de disposition applicable au
fait incriminé, il devra'renvoyer l'accusé ou le prévenu
des fins de la poursuite, ce qui constitue bien un juge-
ment. De même, en matière civile, si la prétention du
demandeur ne trouve d'appuini dans les textes ni dans
l'esprit de la loi, il déclarera la demande mal fondée et
donnera gain de cause au défendeur. E. BINET.

V. ART MILITAIRE. Ecole d'application (V. Ecole).
Bibl. DEMOLOMBE,Code Napoléon,1. 1,n" 109 et s.Demante, Cours analytique de code civil, t. I, n» 11.–

Aubry et Rau, Cours de droit civ., t. I, pp. 125-126.
Makcadé, Code Napoléon, art. 4 et 5. Laurent, Prin-
cipesde dr. civil, t. 1, n°" 251 et s., etc.

APPLIQUE. I. Art. Ornement qui s'applique sur un
objet pour le décorer ou l'enrichir. En orfèvrerie la pièce
d'applique comprend tout ce qui s'assembleau moyen de
charnières,de coulisseset de boucles surlefondd'un bijou.
L'architecteemploie également les appliques pour la déco-
ration descorniches, desplafondsetdes panneauxde menui-
serie qui revêtent les appartements.En termed'ébénisterie
on désigne sous ce mot les pièces de rapport ou de mar-
queterie et les ornements de métal que l'on fixe sur les
meubles. C'est surtout à partir du xvne siècleque l'ap-
plique prit un grand développement dans la décoration du
mobilier. Le meilleurartiste que la France ait produit en
ce genre, André-Charles Boule, emprunta aux cabinets
italiens et allemands les ornements en relief dont ils
étaient surchargéset, par les dispositions heureuses de ses
lignes, il sut y trouver les éléments d'une rénovation in-
dustrielle. Modeleur habile, il appliquait sur un fond de
marqueterie d'écaille noire incrustée d'arabesquesde cui-
vre, des bronzes dorés d'un grand aspect sculptural. Mal-
gré la forme architectonique des meubles de Boule, il faut
reconnattreque ce maître a abusé de l'ornement, auquel
il accordaitune place prépondérante,et que ses œuvres se
prêtent difficilementà l'usage journalier par suite de leur
délicatesse exagérée. Les ébénistes du siècle suivant
imitèrent l'exemple de Boule, mais ils restreignirent dans
une plus sage mesure l'emploi des appliques en bronze
doré, qu'ils se bornaientà disposer en lignes harmonieuses
sur un fond de bois précieux. On peut citer les meublesde



Cressent qui présentent le meilleur modèle de l'art du
mobilier à l'époque de la Régence et sous le règne de
Louis XV. Les deux Caffieri ont également ciselé des ap-
pliques d'un charmant caractère. Pendant toute la durée
du règne de Louis XVI, nos artistes industriels créèrent
une sn'te de meubles ornés d'appliquesen cuivre dont on

~ss~

ne surpassera jamais la délicatesse. Nous avons cité au
mot AMEUBLEMENT, les ouvrages de Riesener et d'autres
ébénistes qui se servaientdes frises et des ornements exé-
cutés par les ciseleurs Gouthière et Duplessis.-On donne

par extensionle nom d'appliques aux bras de lumière que
l'on fixe sur les panneauxdes appartementspour recevoir
des bougies ou des lampes. Bien que ce mode d'éclairage
ait été employéà toutes les époques, il entra dans la déco-

ration des hôtels, principalementvers la fin du xve siècle.
Les Italiens et les Hollandais disposaient derrière la lu-
mière des miroirs chargésde la refléter. Ce mode insuffi-
sant de décoration n'eut en France qu'une vogue passa-
gère. On y adopta des torchères à plusieurs lumières

soutenues par des tiges à bobèche de enivre doré,qui rem-
plissaient l'office de bras. Ces appliques étaient placées
le plus souvent au-dessus des cheminées, de chaque côté
des glaces dont l'usage devint bientôt général. Une partie
des appliques du mobilier primitif de Versailles avait été
exécutée en argent. On conserve dans les collections des
bras de lumière dus à André-Charles Boule qui portent le
beau caractère de l'art françaisau temps de Lebrun et de
Bérain. D'autres plus délicats suivent les capricieux con-
tours du style rocaille. Les plus richesappliques dont on ait
gardé le souvenir sont celles qui avaient été ciselées par
Gouthière pour le duc d'Aumont et qui sont sorties de
France à l'époque de la Révolution. Les bras d'applique
sont un des principauxobjets de fabricationdes bronziers
qui s'attachent à reproduire les modèles anciens dont
plusieurs graveurs d'ornement, notamment Forty et De

La'ande, ont publié des recueils intéressants.Quelques-uns
de nos architectesont dessiné, pour les constructions qu'ils

ont dirigées, des appliques dont la simplicité s'inspire
heureusementdu style néo-grec de l'école actuelle.

A. DE Ciiampeaux.
IL Théâtre. Dans la décoration théâtrale, on donne

ce nom à des châssis de toile peinte, formantgénéralement
panneaux et qui, appliqués sur certains décors, en modi-
fient la configuration et l'ornement et les transforment
jusqu'à un certain point. Dans les petits théâtres surtout,
où les décors sont peu nombreux, les appliques ont pour
but de les varier et de les faire servir à plusieurs fins.

III. Industrie. Toutepièce qui s'assemble,s'enchâsse
ou s'ajuste avec une autre. On appelle pièces d'applique
toutes pièces assemblées par écrous, rivuresou charnières.
Les appareilleurset les marchandsd'appareils d'éclairage
désignent sous ce nom les supports à une ou plusieurs
branches destinées à conduire le gaz, l'huile, ou à contenir
des bougies, qu'on applique contre le mur d'une pièce ou
d'un couloir. On appelle aussi appliques certains détails
de passementeriequ'on ajoute auxcostumes de dame pour
les agrémenterou les embellir.

APPLIQUÉE (Math.). Mot vieilli, aujourd'hui on dit
ordonnée (V. Coordonnées).

APPL1S. On appelait ainsi, dans f anciendroit, les outils
aratoires que le métayer recevait du seigneur dans le
fonds duquel il entrait.

APPOGGIATURE.L'appoggiature(du motitalien appo-
giare, appuyer) estun des éléments les plus employésdans
l'expressionmusicale; elle tient son rang parmi les prin-
cipaux ornements du chant; elle ajoute à une mélodie un
accent passager mais puissant,qui force l'attention et sou-
vent aussi l'émotion de l'auditeur;non seulement elle en-
richit l'harmonie,mais elle la caractérise pour ainsi dire

en introduisant dans l'accord des dissonances rapides
qui sont comme de fines touches de couleurs. L'Académie
des beaux-arts définit ainsi l'appoggiature « Appo-
giature est un mot italien francisé, provenant d'appogia-
tura qui dérive du verbe appogiare, appuyer. Le sens de

ce mot indique donc une note qui s'appuie sur une autre
ou plutôt sur laquelle l'exécutant doit appuyer. > Nous
pouvons ajouter à cette définition que le caractère de l'ap-
poggiatureest de ne pas être essentielle, c.-à-d. que l'on
peut la retranchersans détruire la ligne mélodique, 'seul le
sens expressifpeut être altéré par le retranchement.Nous
avons dit que dans le chant, l'harmonie et la mélodie,
l'appoggiature tenait un rôle analogue, mais les analo-
gies admettentdes différences. Nous verrons donc d'un ra-
pide coup d'œil les trois emplois de cet artifice musical.

Appoggiature vocale. C'est un des ornements les
plus employés dans le chant ancien comme dans le
chant moderne puisque nous le retrouvons souvent sous
forme de plique dans les vieux musiciens des xW et
xme siècles. Ex.

bdp. app.

Cependant ce n'est que dans les temps modernes que cet
ornement a reçule nom d'appoggiature.Les compositeurs
variaient Beaucoup dans la manière de la représenter;
tantôt elle était écrite en petitesnotes



Souvent même ils ne l'écrivaient pas du tout et c'était
au chanteurà choisir la note sur laquelle il fallait la pla-
cer. En effet, l'appoggiatureétant naturelle aux inflexions
de la langueitalienne, il ne paraissait pas utile de l'indi-
quer. « De mon temps, disait Tosi, au Xvme siècle, l'intel-
ligence seule indiquait les endroitsott le chanteur devait
faire une appoggiature.> Dans le récitatif italien, où elle
n'est le plus souveutquè l'imitationdes inflexions du lan-
gage,eue estconstammentemployée. AprèsMozartetCima-
rosa, les compositeurs commencèrent à écrire en notes
leurs broderies, et à partirde ce moment l'appoggiature fut
presquetoujours représentée graphiquement.Elle s'indi-
que par une petitenote.L'appoggiaturesupérieurese place
à la distance d'un ton ou d un demi-ton au-dessus de la
note réelle l'inférieure à la distance d'un ton ou d'un
demi-ton au-dessous. Ex.

L'appoggiatureprend à la note principale la moitié de sa
1

valeur, quand celle-ci se divise en deux parties égales.
Mole «rite.

Lorsque l'appoggiaturese trouveplacée devant unenote
pointée qui se divise en trois parties, elle prend les deux
tiers de la dateur de cette note et ne lui laisse que lava-
leur du point j

L'appoggiatureprend la valeur entiïre de la noteprin-i
cipale lorsque la durée de celle-ciest prolongée sur nne noto
de moindrevaleur, et que ces deux notes forment une
syncope brisée. Ex.

Dans les phrases qui se terminentpar deux notes sur le
même degré, la pénultième devient quelquefois appggia-
tore de la dernière. Ex.

^-fl.
Résumons-nous sur l'appoggiature vocale si souvent

I

employéedans l'art spécial du chant 1° L'appoggiature, [

pourêtre expressive, doit être appuyéeavec un peu plus

£ixectilwn.

de force que la note qui la précède et que celle dont elle
est suivie; 2° si l'on effleure l'appoggiature sans y fixer
suffisamment la voix, on risque de chanter faux; 3° dans
la musiquesérieuse, il ne faut pas forcer l'appoggiature
mais dans la musique bouffe on peut, sans inconvénient,
exagérer un peu l'accentuation 4° l'appoggiature perd
quelquefois tout son effet, si elle est exécutée trop rapide-
ment. Si le caractère du morceau exige qu'elle soit rapide,
il faut l'attaqueravec force.

Appoggiature mélodique. Ce que nous venons de dire
sur l'appoggiatureemployée dans le chantproprementdit,
s'applique tout naturellementà l'appoggiaturemélodique,
puisque la voix ne devrait être que l'instrument docile de
l'expression; mais il en est quelques-unes qui sont autre
chose qu'un ornementfutile, une note de goût,comme on
dit, plus ou moins bien placée. Celles-là entrent dans la
contexture même de la mélodie; les retirer ôterait à la
pensée son expression, nous donnerons quelques exem-
ples c'est Gluck surtout qui nous en fournit les plus
beaux passages

L'appoggiaturemélodique par sa nature mêmen pas
besoin d'être préparée; cependant on la dit préparée
lorsqu'elle est précédée d'une note placée sur le même
degré.

Appoggiature,harmonique. On pourrait multiplier les
exemples de ce genre, mais si nous avons cité le dernier
avec son accompagnement, c'est pour montrer que l'ap-
poggiatureentre aussidans les combinaisonsharmoniques.
La, elle joue, sous le nom de suspension,un rôle des plus
importants surtout dans la musique moderne et elle est
soumiseà un assez grand nombre de règles. Elle diffère
de l'appoggiaturemélodique en ce qu'elle doit être prépa-
rée par l'accordprécédent, tandis que l'appoggiaturede la
mélodie est le plus souvent attaquée sans préparation,
Comme l'appaggiaturemélodiqueelle peut se résoudreà la
seconde inférieureon supérieure, à la quinte, à la sep-
tième et même à la quarte. On peut introduire des
variations dans l'appoggiatureharmonique. Nous revien-
drons sur l'appoggiatureharmonique aux mots retards et
suspension. Contentons-nous ici de donner quelques
exemples =



Appogsialurevariée.

Finissons cet article sur l'appoggiatureen citant encore
cet admirablepassagede Gluck. Non seulement les appog_-
giatures mélodiques et harmoniques sont d'un accent poi-
gnant, mais la sonorité désolée du hautbois ajoute encore
à son expression. Les croix indiquent les appoggiatures

s-
(Gluck,Iphigénie en Aulide.)

APPO1GKY (Epponiacus,Apugniacum),com. dudép.
de l'Yonne, cant.-ouest et arr. d'Auxerre; 1,520 hab.
L'évêque Guillaume de Seignelay y fonda au xmr siècle

H. Latoix.

une collégiale. Ce village a été cris par les Anglais eh dée.
1358. Eglise, dédiée à saint Pierre et saint Paul, à trois
nefs formant un parallélogramme; première moitié du

xm" siècle tour carrée a. gauche du portail (xvi« siècle)

à l'intérieur, jubé bâti par l'évêqued'Auxerre,Françoisde
Donnadieu, entre 1606 et 1610, décoré de bas-reliefs
remarquables. M. PROU.

APPOINT. Quantité de menue monnaie aveclaquelle on
parfait une somme qu'on ne pourrait former exactement
avec des billets de banque, des pièces d'or, ou les princi-
pales monnaies d'argent; au terme de l'art. 2 du décret
du 18 août 1810, la monnaie de cuivre ou de billon, de
fabrication française, ne pourra être employée dans les
paiements, si ce n'est de gré à gré, que pour l'appoint
de la pièce de cinq francs ».

APPOINTAGE.L'appointageest le dernier foulage que
l'on fait subir aux cuirs avant de les mettre au suif
(V. CUIR).

APPOINTÉ (Blas.). Position de deux pièces placées
pointe contre pointe, ou dont les pointes convergent au
mêmepoint.

APPOINTEMENT. I. DROIT. L'appointement est
une sorte de jugement d'avant dire droit dont l'usage
s'introduisit devant les juridictions séculières, dès le xiv"
siècle, à la suite de la procédure par écrit. La première
phase du procès aboutit dès lors à un règlementdu juge
qui lie le procès entre les parties, en fixe l'objet ainsi
que le mode de procéder e'est la contestation en cause.
Les écrits, demandes et défenses échangés par les parties,
contenant renonciation des points de droit et de fait
qu'elles veulent prouver, permettaientd'opérer le règle-
ment et de réduire le litige aux points contestés d'où
l'expression: appointer, appointement(adpunctare, ad-
punctamentum); d'où encore cette locution être appoin-
tés contraires, signifiant que deux personnes sont en
désaccordréglé sur certains points, dont La Fontaine fait
plaisamment application a la lutte des éléments (Fables
XII, 8). Dans l'ancienne procédure écrite, jusqu'àune
ordonnance de 1S07, le juge prononçait l'appointement
avant même d'avoir entendu les parties en leurs plaidoiries'
toutes les fois qu'a priori un supplément d'instructionlui
paraissait nécessaire. C'était le plus souvent une procé-
dure frustratoire, les parties se bornant dans les nouvelles
requêtes qu'elles faisaient signifier à répéter ce qu'elles
avaient déjà déclaré dans les premières. Aussi jugea-t-on
convenablede restreindre la pratique de l'appointementen
décidant 10 qu'il ne pourrait être prononcé qu'après
avoir entendu 'es parties; 2° qu'il serait interdit d'y



recourir dans les matières sommaires (V. Matières som-
MAIRES). Dans la procédureordinairel'appointement
n'avait pas toujours le même objet tantôt (c'était l'ap-
pointement à mettre) le juge ordonnaitun nouvel exa-
men des actes et titres déjà produits, lesquels devaient
être déposés au greffe ou entre les mains d'un rapporteur
dans un certain délai: la procédurepouvait alors, après

le dépôt des pièces et le rapport, continuer sur plaidoiries

tantôt l'objet de l'appointement(appointement en droit
à écrire et à produire) était de décider que la procé-
dure serait continuée par écrit jusqu'aujugement définitif,
soit à raison de la difficulté des questions à résoudre,soit
à cause du nombre ou de la longueur des titres devant
servir à la décision du litige; tantôt enfin l'appointement
(appointement au Conseil et appointement de conclu-
sions) avait lieu sur appellation verbale àl'audience: le
juge d'appel, que l'aflaire eût été ou non instruite par
écrit devant les juges inférieurs, décidait qu'elle serait
portée en la chambre du conseil et instruite en consé-

quence.
D'après l'ordonnance de 1667 la procédurepar appoin-

tement s'accomplissait devant un rapporteur auquel étaient
adjoints deux assesseurs chargés de lire l'un les titres,
l'autre l'inventaire des titres, et que l'on appelait, àcause
de ce rôle de lecteurs, les Evangélistes. L'appointement

en droit devait désigner les titres à produire maismalgréé
cette précautionl'appointementouvraitune procédure par-
ticulièrement lente et coûteuse, féconde en incidents, obli-

geant à chaque fois le tribunal à statuer par jugement.
Le nombre des écritures n'était pas limité après l'aver-
tissement du demandeur reproduisant ses prétentions,
l'inventaire des pièces produites, l'acte de produit des
pièces, les contredits du défendeur, l'inventaireet l'acte
de produit des pièces déposées par lui, chacune des par-
ties pouvait répliquer à la partie adverse par des Salya-
tions, puis former une demande à fin de productions
nouvelles, etc. Tout cela emplissait les sacs du procès
c'était pour les procureurs une abondante source de profits
et les juges eux-mêmes y trouvaient leur compte à cause
des épices qui leur étaient allouéeset auxquelles l'instruc-
tion sommaire ne leur donnait aucun droit. Pourtantcette
procédure n'offrait aux justiciables aucune garantie les

procès instruits sur appointement en droit étaient jugés en
chambre du conseil, c.-à-d. à huis clos d'Aguesseau nous
apprend que les juges ne se donnaient même pas la peine
de dépouiller tous ces volumineux dossiers; ils statuaient

sur la foi du rapporteur et celui-ci faisait le rapport d'a-
près l'Extrait, ou abrégé des actes, dressé par son secré-

taire. Ce mode d'instruction, même depuis l'ordonnance
de 1667, qui avait cherché à en réfréner les abus, avait
soulevé de légitimes protestations.Aussi bien lorsqu'on fit
le code de procédure civile, les rédacteurs évitèrent-ils
soigneusement d'employer les anciens termes pour désigner
l'instructionpar écrit, et même le rapporteur du titre VI
du livre II, consacré à cette matière, jugea-t-ilnécessaire
de faire cette déclaration « Calmez vos inquiétudes sur
l'abus cette mesure n'a rien de commun avec les anciens
appointements. » En matière criminelle l'ordonnance
de 1670, afin d'accélérer les procès criminels, abrogea
tous les appointements à ouïr droit, produire,bailler dé-
fenses, etc. qui avaient été usités autrefois. Déjàl'or-
donnance de 1539, art. 4SI, avait défendu au juge d'ac-
corder plus d'un délai par sentence d'appointement, mais

cette prescription avait été mal observée par les parle-
ments. En matière de grand criminel il n'y avait ni écri-

tures, ni productions les parties pouvaient simplement
présenter des requêtes et y attacher les pièces que bon
leur semblait. Les procès de petit criminel s'instruisaient

presque comme les causes en matière civile.

Il. JURISPRUDENCE. Salaires (V. OPPOSITION, PRIVI-
lège).

BIBL. Textes Ordonnancecivile de 1667 titres Xi et

Paul Cauwés.
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Ed. Charondas Paris, 1611, in-4. Imbebt, Pratique
civile et criminelle, livres I. II, III, passim Paris, 1616,
in-4. Jousse, Commentairessur ^ordonnancede ififi;,
loc. cit.; Paris, 1769, 2 vol. in-12. Ferrière, Diction-
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in-4. Stein, Geschichte des franzôsischens Strafrechts
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APPOINTURES. Lorsque les bourreliersveulent joindre
les bords de deux morceaux de cuir, ils accolent ces
bords et les percent à la fois d'une aiguille un peu forte.
Les points formés par cette aiguille sont nommés appoin-
tures.

APPOMATOSE.Petite rivière des Etats-Unis,qui prend

sa source près de la ville de ce nom (Virginie), coule pa-
rallèlement au James River et se jette dans l'estuaire de

ce fleuve. Son nom rappelle de grands souvenirs. Dans la
nuit du 2 au 3 avr. 186S, le général Lee, forcé d'évacuer
Petersburg, s'enfuit, poursuivi par Sheridan, le long de ce
cours d'eau. Il fut atteint et cerné, le 8, à Appomatose
Courthouse. Après une tentative infructueusepours'ouvrir

un passage, l'armée confédérée, manquant de munitions
et d'armes, fut obligée de déposer les armes. Ce désastre
décisif peut être considéré comme le dernier acte de la
guerre de sécession. L. BOUGIER.

APPONTEMENT (Mar.). Construction en bois formée
d'un tablier reposant sur des pilotis et s'avançant dans la
mer pour l'accostage des navires ou des embarcations.
Certains appontements de dimensions souvent considé-
rables sont disposés pour l'amarrage des bâtiments qui
viennent y prendre ou débarquerleur chargement. Pour
faciliter ces opérations, ils sont souvent munis de voies
ferrées communiquant avec les lignes de chemin de fer
voisines et avec les parcs à charbon; des grues, des treuils
à vapeur et parfois des prises d'eau complètent leur in-
stallation. On donne aussi le nom d'appontementà de
petits ponts volants ou flottants permettantde faire com-
muniquer un navire amarré près d'un quai avec la terre.

APPONYI.Grande famille hongroiseconnue depuis le
xive siècle sous ce nom, qu'elle prit après l'acquisitiondu
château de Nagy-Appony; ses deux branches furent
élevées à la dignité comtale en 1739 et 1808. Nous
citerons les représentants les plus importants de cette
famille qui ont, depuis un siècle, joué un rôle historique
notable.– LazareApponyi, chefdelabrancheainée,devint
comte en 1739. Sonpetit-fils, Antoine-Georges,né le
4 déc. 4751, mort le 17 mars 1817, occupa diverses
fonctions officielles et fonda la bibliothèque Apponyi
(aujourd'hui à Presbourg, 50,000 vol.). Antoine-
Rodolphe, son fils, né le 7 sept. 1782, mort le 17 oct.
1852, est peut-être le membre le plus célèbre de sa famil'e
dans l'histoire de l'Europe. Sa vie elle-même se résume,

pour l'historien, dans sa longue ambassade à Paris, qui
dura près d'un quart de siècle, le règne de CharlesX et
celui de Louis-Philippe. L'amitiéet la confiance du prince
de Metternich le firent participerà la stabilitéqui éternisait
hommesetchosesdans l'Autriched'alors. Le comte Apponyi
méritait, du reste, cette sorte d'inamovibutè par ses rares
qualités d'ambassadeur; et si cette école de diplomates
parait aujourd'hui surannée, il ne faut pas oublier que
l'Europe lui a dû une longue tranquillité. Cela est surtout
vrai de la période, si délicate pour les rapports entre les
deux puissances, que vint ouvrir la révolutionde Juillet.
et plus encore, en 1832, la double intervention, autri-
chienne et française, en Italie. Sur ces événements, sur
ceux des années suivantes, tels que la conférence de Mttn-
chengrœtz, les tentativesde rapprochement intimeentre les
deux cours, les négociations pour le mariage du duc
d'Orléans, etc., la correspondance du prince de Metter-
nich avec le cw>te Apponyi est une source des plus



importantes.Sous leministèreGuizot, la situationde l'am-
bassadeur ne fut pas moins capitale. Malgré tout, la
différenced'esprit qui séparait le parlementarismefrançais
de l'absolutisme autrichien se faisait sentir, et le comte
Apponyi eut à Paris ses moments d'impopularité. Déjà,
sous Charles X, le refus de la cour de Vienne de recon-
naître aux généraux de Napoléon leurs titres de noblesse,
à moins qu'ils ne fussent militaires, avait amenéune scène
pénible à l'ambassade, et allumé la colère éloquente du
jeune Victor Hugo. Sous Louis-Philippeon s'indigna par-
fois de l'ingérencede ce « hussard hongrois > dans nos
affaires. Ces difficultésvariées et renaissantfs rehausse-
raient plutôt le mérite diplomatique de Rodolphe Appo-
nyi. RodolpheIl, né le 1er août 1812, mort à Venise

le 31 mai 1876, fut successivement ministre plénipoten-
tiaire à Turin (1849), à Londres (1856), ambassadeurà
Londres (1860), et à Paris (1871). Georges Apponyi,
second fils du frère ainé d'Antoine-Rodolphe, né le
29 déc. 1808, a été un des principaux hommes politiques
de la Hongrie dans ce siècle. Chef du parti conservateur,
il essaya de prévenir le conflit qu'il prévoyait entre le
gouvernement de Metternich et les radicaux menés par
Kossuth. Après la révolution de 1848-49, il vécut dans
la retraite jusqu'en 1859, fut alors rappeléà Vienne, et
prit la direction du parti national,qui réclamaitl'autonomie
de la Hongrie. En 1865, il forma à la Chambre des
députés un tiers parti modéré qui reprit les négociations
avec la cour de Vienne après la campagne de 1866, et
contribua à faire triompherle programmede Déak (V. ce
nom) et le pacte de 1867 (V. Autriche-Hongrie).
Depuis 1869, le comte GeorgesApponyi vit dans la retraite
à Presbourg. Son fils, Albert-Georges, né le 29 mai
1846, est un des personnagesles plus influents du parle-

ment hongrois.. É. S. et A.-N. B.
APPORT. I. L'ensemble des marchandises apportées

dans une ville, et par suite le lieu où se tient le marché.
Le marché du Grand-Châteletétait l'apport de Paris. On
disait aussi autrefois maison d'apport pour maison de
commerce. Dans quelques villes du N. de la France, ce
mot désigne encore de nos jours, par extension, les fêtes
locales qui, comme les Assemblées en Normandie et les
,Pardons en Bretagne, se tiennent à l'occasion des foires
ou des marchésannuels. Il. Dépôt de pièces au greffe
ou chez un notaire, etacte de ce dépôt. Dans les mœurs judi-
ciaires actuelles, la communication amiable au cours du
procès a enlevé à peu près tout intérêt au dépôt au greffe
que réglemententles art. 189 à 192 du C. de proc. civ.
III. Cens portable (apportum) et plus généralementles
fermages dus pour la jouissance d'une terre (C. d'Au-
vergne, tit. xxvi, art. 31-32). Cette acception n'est plus
usitée. IV. Ce qu'une personne met dans une société
ou une communauté de biens dont elle fait partie 1° Dans
les sociétés civiles ou commerciales, chaque associé doit
faire un apport. Sur les règles des Apports (V. Sociétés).
2° Dans la communauté de biens entre époux, l'apport
désigne une clause du contrat par laquelle chaque conjoint
promet de ses biens mobiliers, jusqu'à concurrence d'une
sommé déterminée; le surplus du mobilier se trouve, par
là, exclu de la communauté et demeure propre à chaque
époux (art. 1300 à 1504 du C. civ.). Anciennement,
l'apport ne s'imputaitque sur le mobilier présent d'après
le C. civ. (art. 1500, 28 al.), le mobilier futur est égale-
ment affecté au paiement de la somme promise. Jusqu'à
concurrence de cette somme, le conjoint est débiteur de
l'apport. En conséquence, si la communauté était évincée
de quelques-uns des biens qu'elle a reçus en paiement, la
valeur de ces biens n'entrerait pas en compte. La clause
d'apport entraine-t-elleséparation des dettes antérieures
au mariage? La question était controversée entre nos
anciens jurisconsultes. L'art. 1511 du C. civ. l'a résolue
dans le sens de l'affirmative (V. CohhunautéENTRE ÉPOUX,
CONTRAT DE MARIAGE, SÉPARATIONDE DETTES). Sur la fa-
culté réservée expressément à la femme de reprendre son

apport franc et quitte en cas de renonciation(V. REPRISES).
L'anciennecoutume de Reims donnait au mot apport un
sens particulier c'était un ensemble de biens provenant
du chef de la femme, à savoir: 1° tous ses meubles et les
immeubles entrant en communauté; 2° les donations qui
lui avaient été faites par contrat de mariage; 3° les
successions ouvertes à son profit au cours du mariage.

P. L.-C.
Bibl. FERRIÈRE, Vict. de pratique, Apport; Paris,

1740,2 vol. in-4.– Du Cange, Glossarium,V' ApporCum;
Paris, 184047, éd. Didot, 8 vol. in-4. De Laurtère, Glos-
saire,V° apport: Niort, 1882, in-4. Pothier;Paris, 1861,
éd. Bucnet t. VII, pp. 176 à 180,10 vol. in-8. Aubryet
Rnu, Cours de droit civil; Paris, 1869-79,t. V, pp. 466 etsuiv.,4«êd.,8voI.in-8.

APPORTS SOCIAUX. Quand on crée une société par
actions les fondateurs acquièrent ou apportent quelquefois9
à cette société des immeubles, des agencements, des
usines, des clientèles, etc. qui prennent alors le nom
d'apports sociaux. Les apporteurs, en échange de leurs
propriétés, peuvent recevoir soit de l'argent, soit des ac-
tions de la société. La loi de 1867 sur les sociétés ne
détermine pas le mode de paiement de ces apports, et,
jusqu'à ces derniers temps, la jurisprudence financière
n'admettait pas que les apporteurs fussent soldés en ac-
tions non entièrement libérées. Mais un jugement récent
vient de décider qu'en représentation d'un apport quel-
conque on pouvait recevoir des actions libérées seulement
des trois quarts, de la moitié et même du quart. Les con-
sidérants de ce jugementsont basés sur ce fait: qu'étant
payés en actions non entièrementlibérées les apporteurs
restent liés au succès de l'entreprise puisqu'ils sont res-
ponsables des versements complémentaires qui restent à
faire sur leurs actions. D'ailleurs en pratique rien n'était
plus facile que de tourner la difficulté résultant de la
jurisprudence admise Une personne faisait à une société
en fondation dont les actions ne devaientêtre libérées que
d'un quart par exemple, ou à unesociété déjà existantedont
les actions n'étaient également libérées que d'un quart,
l'apport d'une fabrique, d'un immeuble, etc. S'il s'a-
gissait d'une société en création au capital de 2 millions
divisé en 4,000 actions de 500 francs libérées d'un quart
seulement, et si l'apport fait était évalué à 200,000 fr.,
les fondateurspayaient l'apport en espèces. mais im-
posaient à rapporteur l'obligationde souscrire1,600 ac-
tions de la société. S'il s'agissait d'une société déjà exis-
tante et dontles actions n'étaientlibéréesque du quart, la
société augmentait son capital et l'apporteur exécutait
pour les actions nouvelles la même opération. L'art. 4 de
la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés prescrit les dis-
positions suivantes pour les apports sociaux « Lorsqu'un
associé fait un apport qui ne consiste pas en numéraire,
on stipule à son profit des avantagesparticuliers, la pre-
mière assemblée générale fait apprécierla valeur de 1 ap-
port ou la cause des avantages stipulés. La sociétén'est
définitivement constituée qu'après l'approbation de l'ap-
port ou des avantagesdonnés par une autre assemblée
générale, après une nouvelle convocation. La seconde as-
semblée générale ne pourra statuer sur l'approbation de
l'apport avec avantage qu'après un rapport qui sera im-
primé et tenu à la disposition des actionnaires, cinq
jours au moins avant la réunionde cette assemblée. > L'ap-
probation ne fait pas obstacle à l'exercice ultérieur de
l'action qui peut être intentée pour cause de vol ou de
fraude. Ces dernières années, on a abusé des apports et
les tribunaux correctionnels ont eu souvent à prononcer
des condamnations contre les escroqueriesdénoncées par
des actionnaires dépouillés. La nouvelle loi sur les so-
ciétés, actuellement en préparation, contiendracertaine-
ment pour les apports des prescriptionsd'examenset de
publications plus sévères que celles qui sont actuellement
en vigueur. Edmond Théry.

APPORTIONNEMENT(anc. Jurispr.) (V. LÉGITIME et
PARTAGE).

n.,



APPOSITION (Gram.). On désigne ainsi les mots ou
groupes de mots qui se joignentquelquefoisau sujet, àl'at-
tribut, aux compléments. La partie apposéejoue grammati-
calement le rôle de l'adjectif. Ex. Cicéron consul chassa
Catilina; Alexandre vainquit Darius, roi des Perses. Dans
les languesà déclinaison le mot opposé se met aumême cas
que le nom auquel il est joint: urbs Borna, urbis Romcs.
L'appositionpeut se rapporter aussi non pas à tel ou tel
mot, mais à une proposition entière; ex. Cicéronfitéchouer
a conspirationde Catilina, entreprisediffiâleet glorieuse*.

Primus turma invasit agrestes
ffînetLS, omen puante.

Ce tour qui donne à la phrase une élégante rapidité,
est d'un usage fréquentchez les poètes. En allemand il
faut remarquer que le nom apposé est précédé de l'article
indéfiniein, dans des phrases où en français on supprime
l'article; ex.: Scipion, général romain, Scipio einrdmis-
cher general. L'anglais suit la même règle.

APPOSITION DES SCELLÉS (V. Scellés).
APPRÉCIE. Terme de statistique fort peu employé au-

jourd'hui, qui sert à désignerle prix moyen des grains en
dehors de toute influencelocale sur les marchés.

APPRENTI. I. ECONOMIEPOLITIQUE (V. APPRENTISSAGE).

II. DROIT (V. APPRENTISSAGE).

III. TECHNOLOGIE. Dans les papeteries,l'apprenti de
cuve est un ouvrier qui, dans la fabricationà la main, sert
d'aide au leveur et qui est chargé de détacher les feutres
de la porse, de brasser la cuve, et de surveillerl'affleurage.

IV. MARINE. Apprentimarin (V. Équipages DE LA
flotte).

APPRENTISSAGE. I. Économie politique.– 1° Avant
4789. Avant la Révolution française, alors qu'on avait
adopté le système des Maîtrises et des Jurandes (V. ces
mots), pour avoir le droit d'exercerun métier manuel, il
fallait passer absolument par l'apprentissage. Nous allons
suivre cette coutume à travers l'histoire, depuis la con-
quête de la Gaule jusqu'auxvm6 siècle. On ne sait pas
an juste à quelles règles obéissaient les corporations
industrielles de Rome, et si l'apprentissage y existait
d'une manière bien définie. Dans les dernières années
de l'Empire romain, on voit se créer ce qu'on ap-
pelait « les Collèges >. Il y avait un « Collègepour
chaque métier il était sous la dépendance de l'Etat et
les ouvriersy étaient presqueesclaves, asservis à des lois
très rigoureuses. Ce qui se passait à Rome et à Byzance
se passait aussi en Gaule, dont le commerce atteignit à
cette époque son plus grand degré de développement. Le
Collège, composé d'ouvriers, était recruté par l'apprentis-
sage. Les parents passaient un contrat, où était stipulé le
temps que l'enfant devait rester sous la direction du mal-
tre. A la suite de ce contrat, le jeune ouvrier quittait sa
famille et allait vivre chez son patron qui l'instruisait et le
nourrissait pendant le nombre d'années convenu. Après ce
stage, on admettait l'ouvrier dans la corporation, où il
payait sa bienvenue.

Après la chute de l'Empire romain, le commerce et
l'industrie, profondément atteints, ne se rétablirent quee
lentement. Il faut arriver au xme siècle pour voir les
corps de métier établis d'une manière définitive. Le
Livre des Métiers, d'Etienne Boileau (publié par A. de
Lespinasse et Fr. Bonnardot, Histoire générale de
Paris, 1879, in-4), nous donne à ce sujet les rensei-
gnements les plus complets, et surtout pour le sujet qui
nous occupe, pour la condition des apprentis. En règle
générale tous les métiers devaientavoir des apprentis. Il y
avait deux sortes d'apprentis les apprentis privez et les
apprentis estranges. Les premiers étaient les enfants on
les parents du maître, qui avait le droit de les garder en
apprentissage. Les seconds venaient du dehors. Il n'y
avaitqu'un apprenti de cettesorte par atelier. Pour ce
qui concernaitle prix et la durée de l'apprentissage, les

(Vikg.).

règles étaient assez dures. On n'avait pas égard'au plus

ou moins de difficulté du travail, le temps était toujours
aussi étendu que possible on voulait par là diminuerle
nombre des apprentis et épargner une concurrence trop
active aux maîtres. Dans le contrat que l'on passait en
entrant, on fixait le prix de l'apprentissage; à ce contrat
assistaient avec les partis un ou deux jurés et plusieurs
maîtres. Enfin l'apprenti payaitun droitd'entrée. -Quels
étaient les droits du maître? il avait droit au travail de
son apprenti, pendant le temps déterminé. De son côté, il
devait l'entretenir et l'instruire dans le métier. Presque
tous les avantagesétaient du côté du maître, cependant il
courait deux risques en premier lieu si son apprenti
mourait avant le temps, il perdait ses peines;de même
en second lieu dans le cas « d'envoisure», c.-â-d. quand
l'apprentis'enfuyait.

Après le temps prescrit, l'apprenti, devenu libre, pou-
vait s'établir ou travailler aux gages d'un autre. Le rè-
glement des métiers n'exigeait pour le laisser libre que
l'attestation qu'il avaitfait le temps exigé d'apprentissage.

La coutume de « faire .un chef-d'œuvre » n'était pas
générale au xme siècle, car, dans tous les règlementsde
métiers qui nous restent de cette époque, il n'en est qu'un
seul qui en fasse mention, c'est celui des chapuiseurs,
qui permet aux patrons de prendre un second apprenti
quand le premier sait faire son chef-d'œuvre (Règ. des
mât., t. XXIX, 216). L'injustice la plus criante qu'il
y eût dans ces règlements se faisait à propos des fils des

maîtres. Tandis que le nombre des apprentis était déter-
miné et fort restreint, les fils des maîtres, quelque nom-
breux qu'ils fussent, pouvaient toujours se taire instruira
dans le métier dé leur père de plus, ils ne devaient rien
pour leur entrée. Cette forte organisationdes corps de
métiers dura presque jusqu'à la fin dela monarchie. Du-
rant tout le xiv8 siècle, les corps de métiers étaient une
puissance avec laquelle devait compter la royauté. Mais
les abus se multiplièrentde plus en plus. Au xv" siècle les
exigences des maîtres devinrenttout à fait exagérées il
fallaitaprès l'apprentissage faire un second stagede deux,
trois ou quatre ans comme compagnon; puis venaient les
épreuves coûteuses du chef-d'œuvre, et on n'y était admis
qu'à tour de rôle. Dans ces conditions, la plupart lais-
saienttoute espérance de devenir jamais maitres. Alors
s'établit une démarcation profondeentreles maîtres et les
compagnons. Ceux-ci se réunirent en grandes confréries,
contre lesquelles les maîtres eurent à lutter pendant
toute la monarchie française (V. Compagnon). Nous arri-
vons ainsi au xvne siècle, après avoir passé par la Re-
naissance, qui donna un nouvel essor à l'industrie et au
commerce,par suitede contact avecl'Italie. A cette époque,
les statuts fixaient la durée de l'apprentissage à trois

ou quatre ans au moins; le maître ne pouvait toujours
avoir qu'un nombre très restreint d'apprentis ceux-ci ne
devaient ni être mariés, ni avoir dépassé un certain âge.
Mais l'époque héroïque,si l'on peut dire, du corps de mé-
tier, était passée. On rachetait à prix d'argent le chef-
d'oenvre et l'apprentissage. Après avoir payé on recevait
des lettres de maîtrise; la seule condition exigée était
d'être catholique. Nousvoyons les corporations trainer
ainsi leur existence devenue inutile jusqu'au xvm8 siècle.
En*1776, Turgot tenta de les supprimerpar desédits,
où il montrait leur inutilité et leur danger. II dut cédet
devantla levée de boucliersqui fut faitecontre lui, et, après
sa chute, les corporationsrevirent le jour, mais un peu
réformées. La Révolution vint qui leur donna le coup
mortel. Dans la nuit du 4 août, au milieu de l'abandon de
tous les privilèges, un député du Beaujolaisproposaà l'as-
semblée d'abolir les jurandes, les mattrises, les commu-
nautés et les confréries. Ainsi disparut cette institu-
tion qui, comme toutes les autres, avait eu sa raison
d'être et son utilité, et qui fit place à un nouvel état de
choses, que réclamaientune nouvelle époque et de non-

,eaux besoins.



2° L'apprentissage depuis 4J89. Nous venons de
voir quelles étaient les dispositions très rigoureuses
réglementantl'apprentissage sous l'ancien régime.Lorsque
la loi du 2 mars 1791 proclama la liberté de toutes les
professions, en même temps qu'elle abolit les antiques
corporations,elle abrogeatoutesles ordonnances royales ou
locales concernantl'apprentissageet consacrantlégalement
les coutumesprimitivement imposées par l'entente inté-
ressée des ouvriers d'un même métier. Désormais les
conventions de patronà apprentine devaient avoir d'autre
règle que l'intérêt de chacun, les circonstances diverses,
l'intelligenceet la loyauté de ceux qui s'engageaientà ap-
prendre leur état à ceux qui, en échange, donnaient leur
tempset leurs services. Aussi, quandplus tard vint laloidu
22 germinalan XII, celle-ci respecta scrupuleusementle
principe de cette liberté nouvelle. Cette loi n'a d'autre,
objet que de marquer les qualitésexigibles pour là vali-
dité des contrats, qui n'en conservent pas moins leurs
caractères absolument indépendants. C'est ainsi qu'elle
indiqueque le contrat, pou? être reconnu,doit êtreou passé
devant notaire,ou sous seingprivé. Par raisond'économie,
cette dernièremanière est la plus généralement adoptée;
le contrat peut s'établir entre toute personne de même
sexe ou de sexe différent, aussi bien entre étrangers
qu'entre nationaux,pourvutoutefois que les contractants
soient majeurs ou possèdentpour représentants des per-
sonnes remplissantcette condition. Ce contrat ainsi fait,
soit par des majeurs, soit par des mineurs représentés
par ceux sous l'autorité desquels ils sont,ne peut plus être
rompu sans indemnité, en faveur de l'une ou l'autre des
parties engagées,sauf naturellementen cas de consente-
ment mutuel. La loi pourtant prévoit certaines circon-
stances où la rupture peut être réclamée de droit, tels
que par exemple l'inexécutionnotoire des clauses conve-
nues, les mauvais traitements ou la mauvaise nourriture,
l'inconduiteou l'absence réitérée de la part de l'apprenti,
l'appel sous les drapeaux de l'un ou l'autre des contrac-
tants, etc., etc. Mais ce quiconcerne le chiffre de Tindem-
nité, la durée de l'apprentissage et toutes les autres
conditions inscrites dans le contrat doit être réglé de gréà
gré, sansqu'aucuneespècede pressioncorporative ou légale
puisse influencer les signataires. Cependant la loi du 2
mars 1791 avait eu une action beaucoup plus apparente
que réelle. La plupart des corporationsqu'elle semblait
devoir briser avaient quand même maintenu leurs vieilles
habitudes de groupement défensif. L'esprit d'exclusivisme
avait survécu au privilège. Beaucoup de travailleurs,crai-
gnant bien justementque l'abondancedesbrasn'occasionnât
à la longue une baisse dans les prix de la main-d'œuvre,

se refusèrentà laisser entrer dans leurs métiers la foule
de ceux à qui cette loi ouvrait toute large la nouvelle
voie concurrentielle, et un accord basé sur les traditions
continua àsolidariser étroitement les membresd'une même
profession. Ainsi, dans presque tous les anciens états,
comme l'industrie du bâtiment, serrurerie, charpente, la
gravure, dans le commerce de boucherie, la charcuterie,
etc., les maîtres inscrivent individuellement dans les
contrats les mêmes clauses qui jadis réglaient l'appren-
tissage d'une façon générale, de sorte que rien ne fut
modifié dans la situation de leurs apprentis d'avant ou
d'après 1789 et même, allant plus loin encore, certains,
comme les verriers, n'apprenaient leur métier qu'à des
enfants fils d'ouvriers verriers. Mais les choses ne se pas-
sèrent pas partout de la même manière. Si les ouvriersde
certains corps d'état avaient pu organiserspontanément
cette espèce de résistanceauxintentions de la loi, c'estque
l'exercice de leurs professions avait encore gardé son pri-
mitifcachet personnel. Pour produire comme eux un objet
intégral, matière première, outils et modèles n'étaient pas
suffisants,fallait aussi la démonstration, ensuite une
longue pratique, un total fait d'expériences personnelles,
ajoutées aux expériences acquises dans le passé, toutes
choses qu'aucun décret ne pouvait forcer le patron à alié-

ner, grâce auxquelles il restait jalousement maître de son
industrie et qu'il ne consentaità enseignerà son apprenti
que si ce dernier acceptait de pesants sacrifices de temps
et même d'argent. Bientôt pourtant, dans le N. et l'E. de
la France, un peu aussi dans l'O., partout où commençait
à percer le nouveau mode de travail, là où s'élevaientdéjà
les premières cheminées d'usines à vapeur, qui bientôt
allaientse multiplier,un mouvement tout autre parait se
dessiner. La vapeur, en remplaçantl'ouvrier, avait allégé
un grand nombre de travaux qui autrefois exigeaient une
grande dépense de force et d'habileté. Ces travaux ont pu
désormais, non seulement sans inconvénient, mais encore
avec profit, être confiés pour très peu d'argent à des
femmes et à des enfants. L'emploi de la mécanique et la
division du travait qu'elle comporte ont d'autre part rendu
la science professionnelle bien moins indispensable. A ce
régime, l'apprentissage,compris dans le véritable sens de
ce mot, devintde moins en moins-uneréalité.L'apprentidis-
parut bientôt, il fut remplacé par le petit ouvrier.C'est qu'il
ne s'agit plus maintenant d'exécuterune œuvre de toutes
pièces dans laquelle on aura mis le meilleur de son intel-
ligence il faut simplement,du soir au matin, courird'un
boutà l'autre de l'atelier, rattacher des fils, faire mouvoir
une pédale, attendre et recevoir de la machine les objets
qu'elle rend complètement terminés.Les enfants travaillant
dans les manufactures eurent beaucoup à souffrir de cette
transformationindustrielle, car, si l'utilisation des forces
mécaniques accélère le travail, elle tend en même temps à
en prolonger la .durée. Les jeunes ouvriers ne purentsup-
porter longtemps un labeur trop au-dessus de leurs forces,
accompli dans des locaux souvent étroits, mal aérés, au
milieu d'une atmosphère chargée de miasmes et de pous-
sières, quelquefoispar une températuretrès élevée,au mépris
des règles les plus élémentaires de l'hygiène.Leur santé en
fut visiblement atteinte.

Dèslors l'Etat fut obligéde revenirsurl'œuvre de 4791.
Il intervint, lentement et comme à regret, mais enfin il
intervint quand même entre patron et apprenti. Et son
interventioncette fois revêt un caractère tout opposé à
celui qu'elle avait avant 1789. A partir de ce moment,
c'est l'apprentiqui sera protégé, c'est en sa faveur que des
lois de garantie seront instituées. C'est en 1802, en An-
gleterre, que pour la premièrefois un cri d'alarme fut jeté
par Robert Peel. Il réussit à faire-passer le bill fixant à2 heures la journée maxima de travail pour les en-
fants occupés dans les manufactures de laine et coton.
Cependant, cette mesure ne fut jamais exécutée loin de là,
les abus redoublèrent.Robert Peel ne se découragea pas
en 1815 il présentaun nouveau projet de bill étendant à
tous les jeunes travailleurs la protection accordée à une
seule classe d'apprentisen 1802. Après une sérieuse en-
quête qui dura près de trois ans, le bill fut voté en 1818,
mais il n'eut pas de meilleur résultat que le premier. Cela
tient à ce qu'on avaitprécisément confiéla surveillance des
usines aux juges de paix. Or, en Angleterre,ces derniers
sontpresque tous industriels,propriétairesoucommerçants,
et par conséquent avaient été les premiersà commettre les
délits qu'on les chargeait d'empêcher de se produire. Plus
tard le Parlementdut encore s'emparer de cette intéres-
sante question. Il décida en 1833 que nul enfant ne
pourrait travailler à moins d'être âgé de 9 ans révolus.
Au-dessous de 13 ans, la journée maxima de travail ne
devrait pas excéder 9 heures.Au-dessousde 18 ans, elle ne
dépasseraitpas 12 heures par jour et à cet âge le travail
de nuit était interdit. En même temps il introduisait dans
la loi le principe de la surveillance salariée. L'Angleterre
avait un peu précédé la France dans l'applicationde la
mécanique à l'œuvre de la production,mais la France ne
tarda guère à suivre son exemple, et les conséquences en
furent les mêmes au point de vue de l'apprentissage.Déjà
en 1827, les patrons de Mulhouse se plaignent de voirles
forces ouvrières véritablement gâchées. Des économistes
politiques se font l'écho de ces plaintes. « Les ouvriers



épuisés si jeunes meurent de consomption avant d'avoir
atteint l'âge de vingt ans, et cela sans profit pour per-
sonne, » disent-ils. Le gouvernement sollicité fut obligé
d'agir encore après enquête. En 1814 fut votée une loi,
assez anodine du reste, qui défend le travail des enfants
n'ayant pas 9 ans accomplis. De l'âge de 8 à 12 ans, la
journée est fixéeà 8 heuresau plus de 12 à 16 ans, elle
peut être portée jusqu'à12 heures. Le travail de nuit est
interdit aussi au-dessous de 13 ans. En outre, tout enfant
admis au-dessous de 12 ans doit justifier d'une école à
moins qu'il ne soit muni d'un certificat d'études primaires.
La loi invitait ensuite le gouvernement à prendre diffé-
rentes mesures d'ordre et de surveillanceparticulières que
pourraient déterminerdes conditions spéciales de travail
dangereux, nuisible et insalubre. Ces dispositions étaient
moins humaines que celles qu'avait prises le Parlement
anglais en 1833. D'abord, le minimum d'âge est moins
élevé, 8 ans au lieu de 9. Ensuite, elles autorisent le tra-
vail de nuit et la journée de 12 heures à partirde 12 ans.
D'ailleurs,cette loi eut cela de communavec le bill de 1833,
qu'elle ne fut pas plus observée en France que lui en
Angleterre. Et c'est encore pour les mêmes raisons. Les
préfets avaient eu à nommer des commissionslocales pour
inspecterles fabriques et signalerles infractions aux règle-
ments concernant les apprentis. Mais ces commissionsne
surent ou ne voulurent pas remplir la tâche qui leur avait
été assignée. Elles avaient à lutter contre trop de force
d'inertie et d'habitudesprises. Il leur fallait heurter trop
d'intérêts. Elles n'osèrentrequérir des pénalités contre des
amis ou des voisins. Les parentseux-mêmesreprésentèrent
que, les femmes étant aussi en atelier, mieux valait garder
les enfants près d'eux à l'usine que de les envoyer à la
maison vide ou de les laisser vagabonder dans les rues.
Des patrons invoquèrent comme raison la résistanceà la
concurrence étrangère.Peu à peu, les commissionsplièrent
devant ces obstacles et bientôt elles disparurent tout à
fait. La loi de 1841 tomba complètement dans l'oubli.
Mais du moins cette loi avait montré toute l'intensité du
travail fourni par la jeune classe ouvrière et le danger qui
en résultait pour la santé des enfants. Depuis, la législa-
tion fut plusieurs fois saisie de propositions animées du
même souci de conservation des futurs travailleurs. En
1849, une nouvelle tentativefut faite en ce sens. Le gou-
vernementproposa d'éleverle minimum d'âge de 8 à 10
ans. De même, en 1848, encore en 18S0. Ces essais de
protectionpassèrentpresqueinaperçus au milieu des évé-
nements politiques qui se précipitèrent à cette époque.
Mais ces projets de loi, ces rapportsqui se succèdent, n'en
témoignent pas moins d'une préoccupation continuelle de
la question de l'apprentissage,deplus en plus ils marquent
une tendance protectionniste qui devait aboutir enfin à la
loi plus complète de 1873, réglementant, avec le travail
des femmes, celui des enfants et des jeunes filles travail-
lant dans les manufactures,ateliers,usines,etc., etc. Mais
nous pouvons dire tout de suite que, jusqu'à présent, mal-
gré de meilleures précautions prises, on n'est pasparvenu
à faire partout suffisamment respecter ses prescriptions.
Les dernières statistiques dénoncent un très grand nombre
d'infractions commises un peu partout.

On peut aussi jeter un coup d'œil général embrassant
l'ensemble de cette longue transformationde l'enseigne-
ment pratique des métiers. Le changement, aujourd'hui
accompli, des conditions dans lesquelles se faisait autrefois
l'apprentissage,est à coup sûr un des côtés les plus inté-
ressants, sinon le plus caractéristique,de l'évolution hu-
maine, car l'enfant, en raison de sa, faiblesse, a reçu et
gardé plus profondément que l'homme la marque des
événements économiqueset historiques dont il a subi le
coup. Nous voyons l'apprentissage sous l'ancien régime,à
l'époque des corporationstoutes puissantes, au temps de
petite production personnelle, quandl'objet-marchandise
était fabriqué tout entierpar l'ouvrier, selon son génie et
d'après son tempérament nous voyons d'abord que l'ap-

prentissage, indispensable en ce temps-là, est une des
préoccupations les plus constantes des hommes de métier.
Les conditions de durée de service, le nombre et l'âge des
apprentis sont réglés par les corporations elles-mêmes
d'une manière excessivement sévère. Ces coutumes ainsi
établies prennent bientôt force de loi. Des ordonnances
royales les rendent obligatoires sous la pression des corps
d'état dont la force grandissait toujours. Nous voyons
d'autrepart que le maître a une grande responsabilité.Il
doit non seulement veiller à l'éducation professionnelle et
morale de son apprenti, mais encore pourvoir aux besoins
de l'enfant dont il s'est chargé de faire un habile artisan,
Il doit le nourrir, le vêtir, le coucher, il a sur lui le droit
de récompense ou de punition. En un mot, il prend la
place du père de famille jusqu'au jour oii il s'est engagé
à remettre entre les mains de la corporation un ouvrier
fini. Celle-ci ne le recevait que lorsqu'un chef-d'œuvre lui
avait donné la preuve du savoir-faire du membre nouveau.
La Révolution vientet renversetout de suite les obstacles
apportés parl'égoïsme corporatifau recrutement facile des
ouvriers. Elle proclame l'excellence de la liberté la plus
absolue, aussi bien dans les rapports de patrons à appren-
tis, qu'entre ouvriers et patrons. Mais un élément nouveau
de production, la machine simplifiant et facilitantle travail,
arrive à son tour jouer un rôle particulierdans la fabrica-
tion et modifier complètement les relations ouvrières. On
est par la suite obligé de reconnaître que cette libertétrop
grande permetdes résultats si désastreux au point de vue
du travail de l'enfance, que l'Etat est forcé plusieursfois
d'en limiter la durée, de ménager légalement les jeunes
forces ouvrières emportées et brisées dans le tourbillon
d'une production à outrance, parce que si les anciens pa-
trons repoussaient la liberté de toutes leurs forces, les
industriels de l'heure présente en abusent tant qu'ils
peuvent, au point de compromettre la santé des petits ap-
prentis. En même temps l'apprentissageabandonnetout àL
fait son aspect familial et perd presque entièrementson
côté instructif. Aujourd'hui il n'y a plus guère d'apprentis
qui « apprennent ». Lorsque l'apprenti n'est pas simple-
ment le complément indispensable de l'outillageindustriel,
la suite de la machine, il n'est le plus souvent occupé qu'à
faire les courses de la maison. C'est pour cela que dans
les métiers qui se distinguentpar le goût et demandent
encore une certainehabiletéprofessionnelle,tels que la gra.
vure, la peinture sur émail ou porcelaine, le dessin pour
étoffe, la ciselure, on a, pour éviter la confusion, dési-
gné l'apprenti sous Ie nom d'élève. Mais on reconnut
bientôt un grand inconvénient dérivant de cet effacement
momentané de l'apprentissage. Si le travail simplifié mé-
caniquement amène l'utilisationdes enfants comme pro-
ducteurs, ceux-ci,parvenusà l'âge d'homme, étaienttoutà
fait incapables de fournir les ouvriers instruits complète-
ment dans le métier, nécessaires à la direction des ateliers
et à la conduite des usines. Cette pénurie de contremaîtres
fût devenue la cause de la ruine industrielledes pays ma-
nufacturiers,si l'on n'eût prisdes mesures en conséquence.
Les chambres syndicales patronales s'aperçurent du dan-
ger les premières et cherchèrent aussitôtà y remédier, en
ouvrant des cours du soir; commece palliatif était insuffi-
sant, plusieurs communes, et ensuite l'Etat, durent à leur
tour entrer dans cette voie pour sauvegarder l'industrie
nationale. On remplace l'apprentissage sorti de l'atelier
par l'éducationouvrièrefaite dans des écoles profession-
nelles, dont le nombre augmente de jour en jour, avec
bourses, récompenses, voyages instructifs à travers les
villes manufacturièrespour les élèves les plus méritants.
Ainsi, l'apprentissagequi fut fait d'abord sous la surveil-
lance des corporations, puis laissé un moment à l'initiative
individuelle, perd son caractère privé et tend maintenant à
devenir une œuvre sociale, accomplie sous la direction de
maîtres et de professeursrelevant directement des pou-
voirs publics. P. LAFARGUE.

II. DROIT. Dans notre ancienne France, avant 1789,



le commerce et l'industrie n'étaient pas libres comme de
nos jours. L'industrie surtout, subissait de nombreuses
entraves, dues à l'organisation des jurandes et des mat-
trises. Avant de devenirmaître, il fallait passer par l'ap-
prentissageet le compagnonat.L'apprenti était placé dans
une conditionfort défectueuse.Il se trouvait, vis-à-vis de
celui dont il apprenait l'art ou le métier, dans une dé-
pendancevoisine de la servitude. Son patron était aussi
son tuteur. Il avait tous les droits et tous les devoirs de
cette charge. Chaque corps de métier avait, du reste, sur
l'apprentissage ses règles particulières,mais on peut dire,
en général, que ce te'ups passé, ordinairementpar des
mineurs, à se former dans une profession, était fort dur
et très long. Il -variait entre quatre et douze années. Sou-
vent même l'apprenti, une fois formé, devait rester de
longs mois encore au service de son maltre, pour dédom-
mager celui-ci des peines qu'il avait eues à lui enseigner
son métier. Lorsqu'éclata la révolutionde 1789, une
réforme était demandée. On voulaitla liberté du commerce
et de l'industrie. Les cahiers de doléances faisaientcepen-
dant une exception pour l'apprentissagequi, disaient-ils,
est absolument nécessairepour former un bon ouvrier.
Les lois révolutionnairesfurent plus radicales et, confor-
mément aux véritables principes de l'économie politique,
l'acte législatifdu 2 mars 179i supprima la nécessité de
l'apprentissage. L'art. 7 de cette loi consacrait la faculté
pour toute personne de faire tel négoce ou d'exercer
telle profession que bonlui semblerait.L'apprentissageest
cependantune chose fortutile; aussi, malgréle régime de
liberté industrielle qui venait d'être inauguré, le contrat
d'apprentissage ne cessa cependant pas d'exister. Il fut
réglé d'une manière générale par la loi du 22 germinal
an XI. Cet acte législatif posait le grand principe de la
liberté absolue en matière de contrat. L'autorité n'inter-
vient plus dans les conventions entre les maîtres et les
apprentisque pour en garantir l'exécution.Notons toutefois
une exception faite en faveur des apprentis mineurs
lorsque le prix de l'apprentissageconsiste en travail, les
juges ont le droit de prononcer la résiliation du contrat,
si l'apprentis'est obligé à donnerun temps dont la valeur
excède le prix ordinaire des apprentissagesou les usages
locaux (art. 9 4°, titre III). La loi qui régit la matière est
aujourd'hui celle du 22 fév.-4 mars 1851. D'après cette
loi, l'apprenti est celui qui reçoit d'un chef d'atelier ou
d'un ouvrier l'enseignement de sa profession, et qui doit
travailler pour son mattre à des conditions et pour un
temps convenu d'avance. Le contrat d'apprentissage peut
être fait par acte publie ou sous seing privé ou même
verbalement.Il doit contenir les nom, prénoms, âge et
profession du maître, de l'apprenti et des personnesqui
représentent ce dernier, s'il est mineur. Il doit, en outre,
y être fait mention de la date, de la durée et des condi-
tions du contrat. Sous l'empire de notre ancienne législa-
tion, un maître ne pouvaitprendre qu'un certain nombre
d'apprentis et lorsque ceux-ci avaient atteint un certain
âge. La loi du 22 germinalet celle de 1851 ne limitaient
ni le nombre, ni 1 âge des apprentis. La loi du 3 juin
1874 sur le travail des enfants dans les manufacturesdé-
clare que les mineursne pourront être employés avant dix
ou douze ans, selon les industries que jusqu'à quatorze
ans ils ne travailleront que six heures par jour et jusqu'à
seize ans que douze heures. Ces heures de travail devront
être coupées par un temps de repos.

L'apprentissage peut être fait avec ou sans prix. Le
prix peut être en argent ou en travail. Nous avons vu plus
haut que les juges ont le droit de résilier le contrat,
lorsque, le prix fixé en journées de travail est exagéré.Le
mattre et l'apprenti ont respectivementl'un envers l'autre
des droits et des devoirs. Le maître doit à son apprenti
les soins d'un bon père de famille il doit surveillersa
conduite et ses mœurs, et en rendre compte à ses parents
ou aux personnes qui l'ont placé en apprentissage.Il doit
lui enseigner progressivementet complètement,dit la

loi, son art ou son industrie. Il n'est cependant pas forcé
de lui apprendre les procédés de fabrication qui sont sa
propriétéexclusive. Il doit l'employerseulement à l'exer-
cice de sa profession, jamais à des travaux insalubres ou
au-dessus de ses forces. Le maître ne peut renvoyer son
apprenti avant la fin de l'apprentissage,si ce n'est pour
cause d'inconduite ou d'inexécution des conventions. Il
doit, à la fin de son apprentissage, lui donner un congé
d'acquit, c.-à-d. un certificat constatant l'exécution du
contrat d'apprentissage.Aucun autre ouvrier ne peut re-
cevoir l'apprenti sans ce certificat, à peine de dommages-
intérêts envers le précédentmaître. L'apprenti doit à son
maître obéissanceet respect(art. 11, loi du 22 fév. 1851).
Dans le cas oii il manquerait gravement à ce devoir, le
conseil des prud'hommesa le droit de le punir d'un em-
prisonnement qui n'excédera pas trois jours. L'apprenti
doit aussi son travail à son maître, et il est tenu de rem-
placer à la fin de l'apprentissage le temps qu'il n'a pu
employer par suite de maladie ou d'absence excédant plus
de quinze jours. L'apprenti doit enfin la fidélité à son
maître et s'il vient à se rendre coupable d'un vol dans la
maison ou dans l'atelier de celui-ci, l'art. 386 du c. pén.
prescrit contre lui la peine de la réclusion. Les deux pre-
miers mois de l'apprentissagesont considérés commetemps
d'essai pendant lequel le contratpeut être annulé par la
volontéde l'une ou l'autre des parties. Le contrat d'ap-
prentissagepeut être résolu soit pour des causes prévues
dans le contrat, soit pour des causes que la loi a énumé-
rées d'avance. Les principales sont l'inexécutiondes sti-
pulations de la convention, l'inconduite habituelle ou le
mariage de l'apprenti le changement de domicile du
maître, la peine de l'emprisonnementpour plus d'un mois
prononcée contre le maître ou l'apprenti. La loi du 22 fév.
1851 donne au conseil des prud'hommes et, à son défaut,
au juge de paix du canton, compétence pour connaître de
toutesles questions qui peuvent intervenirentrele maîtreet
l'apprenti à propos du contrat d'apprentissage. En prin-
cipe, tout ouvrier peut recevoir des apprentis, mais quel-
ques exceptions nécessairesont été admises par le législa-
teur de 1*851. Sont incapablesde recevoir des apprentis

ceux qui auront été condamnés pour crime, attentat aux
mœurs, ou pour vol. Le maître ne peut pas recevoir
d'apprentis mineurss'il n'a vingt et un ans s'il est céli-
bataire ou veuf, il ne peut loger comme apprenties des
jeunes filles mineures. Le contrat d'apprentissage est
frappé d'un droit fixe d'enregistrementde un franc.

a G. PATURET.
III. INSTRUCTION PUBLIQUE. Ecoles d'apprentissage

(V. Ecoles).
APPRÊTS. On désigne par ce mot les opérations pré-

paratoires et finales que l'on fait subir aux étoffes de
toutes sortes et aux fils suivant leur nature, leur mode de
fabrication et les usages auxquels on les destine. Les
apprêts constituent une branche importantede l'industrie
des tissus et deviennent eux-mêmes dans certains cas la
base d'une industrie distincte à laquelle sont exclusive-
ment consacréesdes usinesconsidérables, munies d'un outil-
lage spécial, travaillant à façon pour les fabricants de
tissus. La teinture consistant dans la combinaison des
étoffes avec les matières colorantes, il est nécessaire de
prédisposerles tissus à cette combinaison, de les débar-
rasser de toutes les substances qui pourraient diminuer
leur affinité pour les produits tinctoriaux, de les rendre
parfaitementhomogènes, de sorte que toutes leurs parties
aient la même affinité pour ces produits et les fixent en
égale proportion; les tissus sortant de l'atelier de tissage
sont loin d'être dans ces conditions, il faut les soumettre
à un traitement dont l'effet sera d'éliminer les substances
étrangèreset nuisibles ce traitement constitue les opéra-
tions préparatoires ou premiers apprêts. Ces opérations
préparatoires auxquelles on soumet les tissus écrus ou
sortant du métier ne font point partie de l'apprêt propre-
ment dit, elles ont néanmoins leur place dans cette



nomenclature,puisqu'elles s'accomplissent chezles apprê-
teurs mais elles constituent plus particulièrementce
qu'on appelle le traitementdes tissus. Le mot apprêt est
plus spécialement réservé pour désigner la dernièremain-
d'ceuvre que subitle tissuavant d'être livré au commerce.
Toute étoffe sortant du métier à tisser, tout produit en
substance flexible sortant des mains de l'ouvrier qui l'a
façonné, tel que draps, soieries, cotonnades, vêtements,
chapeaux, etc., ne peut immédiatement entrer dans le
commerce il lui faut, pour devenirvendable, prendre un
aspect plus séduisantque celui qu'il a après un travail
qui l'a fripé, acquérir une apparence flatteuse à l'œil.
Lorsqu'ona fait subir à une étoffe toutesles opérations de
l'impressionet de la teinture, on la soumet donc à un
traitement complémentaire qui a pour objet de donner du
corps à la fibre, d'en rehausser les couleurs, d'en faire
disparaître les plis et au besoin d'en lustrer ou satiner la
surface.C'est cette branche de la fabrication qui constitue
plus spécialement l'apprêt. Le type de cette nature d'opé-
rations est le repassage du linge qui s'effectue, comme
chacun sait, avec un fer chauflé. L'effet de la chaleuret de
la surface plate du fer à repassercombiné avec la pression
de la mainécrase et polit la surface du linge,en fait dispa-
raître les plis et la rend brillante. Il faut pour que le résul-

donner seulement une apparence lisse aux tissus ce sont
le pressage, le calandrage simple et à friction, la eylin-
drage àfroid ou à chaud. 4° Apprêts ayant pour but
d'assouplir et de rendre laineux ou pelucheux les tissus
ce sont les tirages à poils. S0 Apprêts ayant pour but
de donner aux tissus un certain degré d'humidité, soit en
les humectant à froid pour les rendre plus propres à
d'autres opérations, soit en les soumettantà l'action de

tat obtenu soit tout à fait satisfaisant que le linge soit un
peu humide la petitequantitéde vapeurqui se forme alors
entre les fibres agit puissamment pour les disposer indi-
viduellement à obéir à la pression de la surface polie du
fer. D'autre part, pour augmenterle poli de la surface,
pour la lustrer, on emploiesouvent des enduits gommeux
ou gélatineux qui donnent des surfaces très brillantes
(nous nous bornerons ici à l'étude des apprêts de corps
d'épaisseuruniforme en tous points, ce qui est le cas le
plus général; dans; chaque industrie (chapeaux, vête-
ments), il existe une série d'opérations finales appelées
apprêts que nous décrirons en détail à chaque fabrication).
Les moyens d'apprêt peuvent donc se résumer ainsi une
pression, une surface lisse, l'humidité, un enduit. Nous
allons passer maintenant en revue les travaux et procédés
des apprêts classés suivant les résultats qu'on se propose
d'obtenir; nous décrirons ensuite les machines appliquées
à chacunde ces procédés.

1° Apprêts ayant pour but de rendre lisse et nette la
surface des tissus ce sont le tondage, îe'grillage, le flam-
bage. 2° Apprêts destinés à resserrer, à feutrer plus
ou moins les fibres des tissus tels sont par exemple les
foulonnages que l'on applique aux tissus de laine, aux
draps principalement. 3° Apprêts ayant pour but de

la vapeurpour les gonfler et détendre leurs fibres ce sont
l'humectage,le vaporisage, le décatissage. 6" Apprêts
ayant pour but d'étendre les tissus en largeur ou en lon-
gueur ce sont les séchages sur rames.' 7° Apprêts ayant
pour but de raidir, d'affermir par des substances incorpo-
rées dans la fibre certains tissus auxquels on veut donner-
plus de corps et de lustre pour la vente; tels sont l'encol--
lage, le gommage, le glaçage, le moirage, le battage..

«-



8° Apprêts ayant pour but d'appliqueraux tissus un des- c
sin en relief; ce sont le satinage et le gaufrage. Ces deux d

genres d'opérationss'appliquentséparément ou combinés

entre eux suivant la nature des étoffeset le mode de fabri- t<

cation que l'on veut obtenir .Nous nous bornerons ici à n

une description succincte et générale des diverses opéra- e
tions que comporte cette nomenclature,nous réservant t
d'étudier à l'article correspondant à chaque genre de tis- t
sus, la nature et la série des apprêts qui lui conviennent. d

Tondage. Le tondageest uneopérationdestinée à raser a
les duvets qui existent à la surfacedes étoffes sortant du d

métier. Il se faisait autrefois à la main; des femmes appe- c
lées tondeuses étaient chargées d'enlever, au moyen de il
ciseaux courbes, toutes les inégalités qui se trouvaientpar i
exemple à la surface des pièces de calicot employées pour d

l'impression mais cette manière d'opérer était longue et i
dispendieuse, on y a renoncé depuis un certain nombre
d'années, et aujourd'hui on fait usage de machines oii le d

tissu passe devant un ou plusieurs cylindres armés de e

lames en spiraleà l'actiondesquellesil se trouve exposéavec c

une légère tension qui favorise la tonte du duvet on les c

applique aux cotonnades, aux lainages, au velours, à la e

soie. Ces machines sont à deux cylindres, l'étoffe amenée c

successivement devant chaque cylindre subit deux tontes c

dans le même passage. On voit à la partie antérieure de c

l'appareil (fig. 1) un rouleau sur lequel est enroulée t
1'étolie qui passe d'abord devant un cylindremuni d'une 1

brosse en spirale ayant pour but de redresser les filaments ï
pour les mieux préparer à recevoir l'action des couteaux. c

Le tissu vient ensuitese présenter sous le premier cylin- c

dre muni de lames d'acier également en spirale, puis s

sous le second qui se trouve à la partie supérieure,et enfin t

se plier automatiquementà l'arrière de la tondeuse. Les (
tondeuses se font avec 1, 2, 3 ou 4 effets de tondage, 1

elles peuvent être construitespour tondre ou en longueur 1

ou en travers. Pour les draps et lainages,les tondages (
s'effectuent alternativementjusqu'à 4 ou S reprises diffé- 1

rentes avec des soins en rapport à la qualité des tissus à i
apprêter. i

Grillage. Le grillage est une opérationqui a pour but <

d'enlever les fibres formantun duvet saillant à la surface t
du tissu; elle s'applique aux tissus de coton, de laine et s

de soie; elle est indispensablesurtout pour ceux qui doi- 1

vent être soumis à l'impressionou à la teinture. Le pro-
cédé de grillage le plus ancien consistait dans l'emploi £

d'une plaque de fonte ou de cuivre chauffée au rouge sur 1
laquelle on faisait passer rapidementl'étoffe par un moyen f
mécanique quelconque. Plus tard on a construit des appa- <

reils dans lesquels une rangée de flammes produites par 1

la combustion de l'alcool remplaçait l'action du métal (

chauffé. Les machines les plus perfectionnées actuellement c

en usage sont basées sur l'emploi du gaz de l'éclairage. <

Le tissu entraîné par les organes mécaniques de l'appareil <

passe avec une grandevitesse au-dessus des flammes pro- (

duites par une ou plusieurs séries de jets de gaz et d'air t

mélangés brûlant sans fumée et dégageant une chaleur 1

très vive. Ce sont des rouleauxen mouvementqui entrainent <

l'étoffe, l'amènent au-dessus des flammes pour l'enlever i

ensuite après qu'elle a été humectée pour reprendre le <

degré d'humidité que la flamme du gaz lui a enlevé et i

pour éteindre les particules dont l'inflammation pourrait 1

persister après le passagesur la flamme. Plusieurs brosses s

disposées avant les rampes à gaz relèvent, comme dans I

les tondeuses, les poils du tissu et le préparent à subir <
plus complètement l'action de la flamme à laquelle l'étoffe {

ment successivementprésenter chacunede ses faces sur 1

chaque rouleau. On peut régler la marchedes rouleaux à i
volonté, de manière à griller deux fois l'envers et deux ]

fois l'endroit ou seulement le même côté deux ou quatre <

fois. L'air mélangé au gaz est fourni par un ventilateur i

soufflant, et au-dessus des rampes à gaz sont disposées 1

deux petites hottes en tôlecommuniquant par deux tuyaux 1

à un aspirateur qui active les jets de flamme et enlève

mstammentles fibres enflammées à mesure qu'elles se
étachent du tissu.
Foulonnage. Cette opération, la plus importante de

iute la fabrication du drap, a pour but de transfor-
ler l'étoffe qui est lâche, relativementmince et molle,

i un tissu serré et ferme quoique moelleux elle a plu-
>t pour but pour les autres industries d'enlever aux
ssus les corps gras dont ils sont imprégnés à leur sortie

es métiers à tisser. Elle s'exécute à l'aide de machines
ppelées foulons. Ces foulons se composaient autrefois

e pilons verticaux ou inclinés, relevés par l'action de

unes callées sur un arbre horizontal et retombant dans

ne auge appelée pile où l'étoffe était disposée de ma-
ière à recevoirles chocs réitérés produitspar la chute

es pilons. Aujourd'hui on se sert d'appareils se com-
osant essentiellement de deux joues en bronze qu'on
eut rapprocher plus ou moins, et de cylindres animés
'un mouvement de rotation autour de leur axe. Le tissu
st engagé entre les deux joues, puis saisi par les deux
ylindres, lesquels appelant l'étoffe la forcent à passer
ans un intervallequi est très petit relativementà sa lar-
eur. Dans ce passage les fibres se rapprochent,se feutrent
t le tissu, se trouvant condensé, diminue de largeur
'est là le foulage en largeur. Il doit être accompagné
'un foulage en longueur le drap, en sortant des cylin-

res, s'accumule dans un espace ou chambre, d'où il ne
ourra sortir qu'à condition de soulever une porte s'ou-
rant de bas en haut et appuyéepar un ressort très fort
ontre l'ouverture d'issue. Le tissu, s'accumulantdans
ette chambre, va y être soumis à une pression suivant

a longueuret se foulera en longueur. Quand cette pres-
ion, qui augmente à mesure que l'étoffe est fournie parles
ylindres, sera devenue suffisante, la porte se soulèvera et
drap sortira; mais comme elle se refermera bientôt,
'opération recommencera pour les parties qui suivent; les

.eux bouts de la pièce ayant été cousus ensemble au
réalable, le mouvement se continuera ainsi tant qu'il sera
nécessaire. Si le foulage se faisait à sec les fibres s'alté-
eraient pour éviter cet inconvénient,la partie inférieure.
e la machine est munie d'une auge dans laquelle se
rouvede l'eau de savon. Le tissu, passant dans ce liquide,
'y imprègne de la dissolution qui facilite le glissement et
3 ramollissement des fibres.

Pressage. Le pressage est une opérationqui consiste à
oumettre les tissus préalablement pliés à l'action d'une

ressfi àvis ou d'une presse hydraulique en interposant
ntre chaque pièce d'étoffe une plaque de zinc épais

u de bois. Le genre de presse à vis le plus employé

iout cet usage est le système dit à percussion qui permet
!e compléter le serrage par des secousses successives

ue l'on imprime à l'axe mobile, soit avec un système

.e leviers, soit avec un volant. La presse hydraulique
mployée pour les tissus en pièces se compose d'un bâti
uadrangulaireau-dessous duquel se trouve le piston des-
iné à soulever le plateau et à opérer la compressioncontre

l traverse supérieure du bâti. La pompe qui refoule l'eau
[ans le cylindreoù se meut le piston peut être manœuvrée

la main ou par une transmissionmécanique. Les presses
[e toutessortes fonctionnent à froid ou à chaud. L'action

froid ne sert, en général, que pour l'empaquetage et l'em-
allage des pièces pour en régulariser et en réduire l'épais-

eur. Cependant, sous une forte pression on peut écraser

3 grain du tissu et obtenir un léger brillant. L'action à
haud sert pour l'apprét des draps, flanelles et lainagesen
;énéral; la chaleurest produite, soit par des cartons chauf-

és au contact de pièces métalliques portées à une tempé-
ature assez élevée et placées entre les plis des pièces, soit

iar de grandes feuilles de cuivre remplaçant les cartons
t débordant les pièces; la presse forme alors commeune
rmoire close dontles pans sont de vraiesboîtes à vapeur,
es feuilles de cuivre, en contact avec des surfaceschauf-
ées, transmettent la chaleur dans la masse des tissus.

Calandrage. Cette opérationconsiste à presser énergi-



quementl'étoffe enroulée sur un cylindre de bois très dur
(gaïacou charme) roulant entre deux surfaces lisses planes,
dont l'une animée d'un mouvement destiné à produirela
rotation du rouleau d'étoffe qui tourne sur lui-même sous'la pression qu'il subit. La calandre horizontale, qu'on
appelle aussi mangle, employée surtoutpour les tissus unis
dans les blanchisseries et teintureries, se compose d'une
table fixe horizontale,en pierrepolie ou en métal, au-dessus
de laquelle se trouve disposée une caisse rectangulaire de
même largeur et de même longueur dont la surface infé-
rieure, opposée à celle de la table fixe, est elle-même polie
comme celle de cette table. La caisse, chargée d'un poids
pouvant aller jusqu'à 40 ou 50,000 kil., reçoit, par unmécanisme convenable, un mouvement rectilignede va-et-
vient, par suite duquel elle entraineet fait rouler entre elle
et la table fixe le cylindresur lequel est enroulée l'étoffe.
Les fibres du tissu éprouvent ainsipar ce mouvementde rota-
tion, durant l'allée et venue de la caisse mobile, une com-pression qui lisse le tissu. Si l'opérationest prolongée, la
surface du tissu subit une modification plus profonde le
tissu étant ainsi comprimé sur lui-même, les fils s'écrasent
en certaines parties et se relèventen d'autres; il se produit
sur la surface de l'étoffe ainsi lustrée un jeu de lumière
qui fait paraître un beau moirage. La calandredouble est
composéed'une caisse mobile entre deux tables fixes, l'une
supérieure,l'autre inférieure.Lacalandre roulanteremplace
la table fixe et la caisse mobile par des rouleauxpresseurs
entre lesquels l'étoffe est soumise à la compression néces-
saire pour obtenir l'effet voulu. Dans certainesusines, onremplace aujourd'hui la calandre horizontale par une
machine ainsi composée Un rouleau de bois dur chargé
du tissu enroulé est placé entre trois cylindresde fonte
disposés en triangle. Le cylindresupérieurest mû par unedouble vis qui le fait monter et descendre de façon que l'on
puisse introduire ou retirer le rouleau de bois et le sou-
mettre à une pression qui peut aller à 100,000 kil. Les
trois cylindres de fonte tournent simultanément;grâce à
un ingénieux mécanisme, après avoir accompli une révolu-
tion dans un sens, ils en opèrent une autre en sens inverse,
ce qui correspond au va-et-vient de la calandre horizon-
tale et produit les effets de moirage demandés à cet appa-reil. r

Cylindrages à froid et à chaud. Le cylindrage a pourbut de donner un lustrageplus on moins complet à la sur-face du tissu. Les machines employées à cet effet reposent
toutes sur l'emploi de cylindres compresseurs dont les dis-
positions varient suivant la nature et le degré du lustre
qu'onveut produire. Les cylindresà chaud sont destinés
à donneraux tissus un lustrage beaucoup plus brillant quscelui qu'on peut obtenir à froid. Ils se composent de rou-leaux superposés,supportés par un solide bâti en fonte;
ces rouleaux étaientchauffésautrefois à l'aide de barres de
fer rougies au feu qu'on plaçait dans l'axe de l'un d'entre
eux; ce système de chauffage a été remplacé avantageuse-
ment par un courantde vapeur ou une combustionde gazc'est le chauffageà la vapeurqui est le plus usité maitenant.
Le cylindre à troisrouleaux, le plus généralement en usage,comprend un rouleau en papier ou en carton comprimé
interposéentre deux rouleaux de fonte, chauffé intérieure-
ment par un courantde vapeur la pressiony est déter-
minée par un système de leviers articulés qui soulèvent le
rouleau inférieur avec une force que l'on gradue à volonté
par des poids que l'on place à l'extrémitéde chaque levier.
On variesuivant les besoins la disposition de ces machines
que l'on fait parfois à cinq rouleaux; les rouleaux de
papier et de métal alternentgénéralement (ces rouleaux de
papier sont formés de rondelles de papier fortement pres-sées à la presse hydraulique et maintenues par de larges
écrous en fer, montées sur axe très résistant du même
métal). Le passage du tissu est simple, double, triple, qua-druple, selon qu'on lui fait subir le contact de deux, trois
ou quatre cylindres.En imprimantaux rouleaux de fonte
une rotation plus rapide qu'aux rouleaux de papier, on

obtient une friction du tissuqui donne encore plus de bril-
lant au lustre obtenu; dans cette catégorie d'appareilsil
faut ranger, outre les machines à lustrer, tes machines à
moirer, à glacer, à gautrer, qui sont employées pour des
applications spéciales à certains genres de tissus.

Tirage à poil. Cette opérationpour but, comme son
nom l'indique, de faire ressortir les fibres du tissu pourrendre sa surface laineuse ou pelucheuse. C'est surtout
aux draps qu'elle s'applique depuis quelque temps, onl'emploie aussi pour certaines étoffes de coton. Le tirage
à poil ou lainage s'exécute au moyen de machines spé-cialesappelées laineuses, composéesde rouleaux garnis de
chardons ou de cardes qui étirent les fibresdu tissu et les
allongent à la surface de l'étoffe. Les machines à lainer
en long, agissant par conséquent dans le sens de la lon-
gueur des pièces, sont disposées de façon que les rou-leaux à cardes donnent deux touches dans un même
passage du tissu. Les machines à lainer en travers sont
disposées de façon à opérer dans un sens transversal surl'étoffe à l'aide de quatre porte-cardes mobiles étirant
énergiquement les fibres du tissu qui se trouve soumis
ensuiteà l'action d'une cardeuse circulaire tirant les poils
en long.

Humectage. Cette opération consiste à donner auxtissus qu'on veut apprêter un léger degré d'humidité
qui leur est nécessaire pour favoriser la réussite de
certains apprêts ultérieurs. Les machines à humecter secomposent d'une ange horizontale, bassine d'humectage,
où l'eau est amenée par un tuyau percé de trous dans salongueur; l'eau se déverse par ces trous sur une brosse
animée d'un vif mouvement de rotation et est projetée
ainsi à travers un tamis et tombe en un brouillardplus
ou moins épais sur le tissu amené d'un mouvement plus
ou moins rapide à passer sous cettepluie.

Vaporisage, décatissage. Le vaporisage est une opé-
ration que l'on fait subir à certains tissus tels quecoutils et cotonnades pour les gonfler et les faire, parsuite, acquérir plus de grain en les soumettantà l'ac-
tion de la vapeur. Le vaporisage se fait mécaniquement
à l'aide de machines composées d'un barrage mobile
avec tension variable, d'un tuyau percé de petits trous
lançant des jets de vapeur sur l'étoffe et de cylindres en
cuivre servant de rafraichisseurs au moyen d'un courant
d'eau froide. Le décatissage est une opération que l'on
fait subir aux draps sortant de la presse pour en assurerla conservation du lustre; les mêmes machines servent
au vaporisage et au décatissage,mais pour cette dernière
opération il faut que la vapeur agisse à basse pression.

Séchage sur rames. Cette opérationa pour but de""
sécher les tissus apprêtés en leur faisant subir simul-
tanément plusieurs façons diverses, telles que l'élargis-
sement à laize voulue, la mise en droit fil, le dérail-
lage qui brise l'apprêt et sépare les fils en régularisant
leur direction. Les machines destinées à ce genre d'opé-
rations sont assez nombreuses et diffèrent entre elles
suivant la nature des tissus et les résultats à obtenir.
L'espace nous manquepour en passer les divers systèmes
en revue; nous ne nous occuperons que de la machine à
ramer avec pinces, la plus généralement employée. La
machine à ramer avec pinces (fig. 2) se compose de deux
chaînes sans fin disposées parallèlementet pouvant être
plus ou moins écartées, suivant la largeur de la laize du
tissu qu'il s'agitd'apprêter. Ces chaînes reçoiventun mou-
vement continu par des rouleaux de commande qui les
entraînenten conservantinvariablementle parallélisme et,
par suite, la largeur voulue. Chacune de ces chaînes est
formée de pinces, articulées à mâchoires en cuivre saisis-
sant la lisière du tissu avec une énergie proportionnée à la
tension qu'on a réglée au préalable.La construction des
pinces est telle qu'elles s'ouvrent au moment où elles doi-
vent lâcher prise et se referment au moment où elles
doivent saisir les lisières. Deux ouvriers tenant l'étoffe par
les lisières la présententà l'action des premières pinces



le cylindre sécheur chauffé à la vapeur la reçoit quand

elle quitte les dernières pinces l'action de ce cylindre

a pour but de compléter le séchage des lisières qui ne
peut s'obtenir complètement quand elles sont engagées
dans les pinces. Un chauffage par des tuyaux avec venti-

d'étendre et d'élargir le tissu; 2° celles qui effectuent, 1
outre l'élargissement, le déraillage par un mouvement
mécanique de va-et-vient plus ou moins prononcé, destinéIlllé
à briserl'apprêt; ce dernier type est employésurtout pour

des tuyaux distincts le tissu est présenté en avant des
pinces par les ouvriers: les deux rangées de pinces dis-
posées latéralement l'entrainent et rétirent à la largeur
voulue, puis il vient s'enroulersur un tambour qui l'aban-
donne à l'action d'une plieuse après l'avoir séché.

lation ou des plaques et un courant de vapeur complètent
l'ensemble en opérant le séchage du tissu tramé. Ces
machines s'emploient pour les tissus qui ne doivent pas
conserver trace de l'élargissement elles se divisent en
deux types principaux 1° celles qui n'ont pour but que

l'apprêt des tissus légers,"mousseline, tulle, etc. La fig. 2
représenteune machine à pinces où le cylindreou tambour
sécheur est formé de plaques creuses en tôle constituant
autant de compartiments où la vapeur est introduite par

Encollage et gommage. Ces opérations ont pour but
d'imprégner les toiles de la préparation la plus conve-
nable pour leur donner le corps dont elles ont besoin sans
leur rien faire perdre de leur souplesse ni de leur brillant
naturel; elles consistentà encoller le tissu, soit envue de



lui donnerplus de rigidité, soit en vue de le rendre plus
propreà d'autres opérations telles que glaçage, moirage,
gaufrage,etc. Elles constituent l'apprêt proprement dit,
tel qu'on l'entend vulgairement, et la substance dont on
fait usage dansces opérations a reçu par extension le nom
d'apprêt. Cet apprêt est ordinairement fourni à l'aide
d'un appareil dit foulard qui se compose d'une auge rec-tangulaire où l'étoffe amenée par des rouleaux d'embar-
rage se trouve immergée entièrement dans un bain de
colle qu'elle traverse pour aller passer ensuite entre des
brosses ou des rouleaux expresseursdestinés à régulariser
la quantité de colle dont les fibres du tissu sont impré-
gnées le séchage en est effectué ensuite par des cylin-
dres chauffés à la vapeur et placés sur un ou deux rangs.
Le foulard pour apprêt en plein bain se place générale-
ment en avant d'une machine à sécherdont les disposi-
tions se rattachenttoujours à celles que nous avons indi-
quées plus haut. Les agencements des foulards peuvent
naturellementvarier suivant les effets différents qu'ilssont
appelés à produire. Dans l'appareil que nous venons de
décrire, le tissu, plongeant en plein bain, est apprêté sur
les deux faces; mais il arrive souvent qu'un seul des côtés
doive être soumis à l'encollage:trois dispositions spéciales
répondentà ce genre d'apprêts. Dans la première, le tissu
est amené entre deux cylindres dontl'inférieur seul trempe
dans le bassin qui contient la colle et communiquecette
dernière à la face du tissu avec laquelle 'il se trouve en
contact; dans la deuxième, l'appareil est le même, mais
le rouleau supérieur de pression est supprimé dans la
troisième, les cylindres sont remplacés par des raclettes
la colle est versée au-dessus de Pétoffepar une distribution
mécanique ou à la main avec une cuillère et le bassin
inférieur reçoit l'excédent de colle enlevée par les ra-
clettes. La fig. 3 représenteune machine à racler munie
d'un foulard pour l'apprêt des tissus en plein bain il est
facile, d'après ce dessin, de se représenter les modifica-
tions apportées pour les dispositions que nous venons de
décrire. Les matièresemployéesle plusgénéralement pour
l'encollage sont l'amidon, la colle de poisson, la gélatine,
la décoction de riz, la fécule, la dextrine, le léioeomme,
la colle d'algues, la stéarine, la glycérine,Jes savons,la
paraffine, la glucose, la cire, etc. L'apprêt que reçoivent
les tissas de coton a généralement pour base la fécule ou
l'amidonauxquels on associe, selon la nature des couleurs,
celle, des tissus et la souplesse qu'on veut leur conserver,
une certaine quantité d'alun, de savon, de blanc de ba-
leine et même de cire quand les pièces doivent être sou-
mises au satinage. La proportionde fécule qui entre dans
les apprêts de ce genre varie de 15 gr. par litre d'eau
(mousselines et étoffes légères) à 75 gr. pour les calicots
et les piqués quandces étoffessont encore humides; cette
proportion se réduit de moitié quand on charge d'apprêt
des toiles déjà sèches. On apprête à la gumme et à la dex-
trine les étoffes de soie pour les rendre imperméables
on les recouvre d'une solution alcoolique de gomme-laque;
l'opération prend alors le nom de gommage; quant aux
étoffes de laine, on les imprègnetout au plus d'unesolution
d'un sel d'alumine pour rehausser la vivacité de leurs
couleurs; pour les velours on emploie la paraffine. Sous
le nom de léioeommeon désigne dans le commerceune sorte
de dextrine fabriquée spécialement pour l'apprêt des
tissus. On emploie, en outre, une quantité de substances
insolubles destinées à donneraux tissus, soit le poids,soit
le toucher voulu ainsi le kaolin, le talc, le spath pesant
(sulfate de baryte), le plâtre, la craie, etc. Par l'adjonc-
tion du borax à l'amidon on obtient un apprêt dur qui
convient particulièrementà la coiffe des chapeaux.

Gl4çage et cirage. Le glaçage peut s'obtenir de deux
façons 1° par le passage du tissu sous grande pression
entre un rouleau de fonte chauffé et un cylindre en
papier; le rouleau de fonte, entraîné par une plus grande
vitesse que le tissu, produit sur ce dernier un effet de
friction ou de lustrage plus ou moins brillant; 2° par

l'action répétée du frottement d'un galet de métal oud'agate se mouvant,avec une pression variable, sur une
coulisse en bois, d'une lisière à l'autre du tissu, qui obéit
à un appel régulier. Ce derniermétier s'appelleun glaçoir;
le tissu gommé doit être préalablement ciré pour être
glacé.

Moirage. Le moirage s'obtient, commenous l'avons vu,soit par la calandre, soit par le cylindre. Par la calandre,
au moyen d'une action prolongée; le tissu étant comprimé
sur lui-même, les fils s'écartenten certaines parties tandis
qu'ils se relèvent en d'autres il se produit à la surface
de l'étoffe,ainsi lustrée, un jeu de lumière qui fait paraître
un beau moirage. Par le cylindre, en imprimantaux rou-
leaux de fonte une rotation plus rapide .qu'aux rouleaux
en papier, avec certaines dispositions spéciales qu'il
serait trop long de décriredans cetarticle de généralités,
on obtient le moirage voulu.

Battage. Le battage est une opération spéciale quesubissentcertains tissus et qu'on exécute méthodiquement
au moyen d'une machine dite maillocheuse ou machine à
béetler. Cette machine se compose de pilons en bois ou en
fonte, agissant par leur chute sur une étoffe enroulée for-
tement autour du rouleau, qui a préalablementreçu un
apprêt spécial et qui est animé d'un mouvement régulier
de rotation pendant que les pilons battent le tissu. Ce
dernier acquiert, par suite de cette opération, plus de
brillant et de souplesse.

Gaufrage. Le gaufrage est une opérationqui consiste à
appliquer, sur un tissu ordinairementgommé, un dessin
en relief gravé sur un rouleau en cuivre; le tissu est
pressé contre ce rouleau gravé et une contre-partie en
papier. On gaufre ainsi en particulier la percaline dite
toile à reliure. Pour les tissus où le dessin ne doit pas
paraître à l'envers, comme dans les velours frappés, la
contre-partie est en métal.

Nous avons passé en revue les opérations qui consti-
tuent les apprêts, et les procédés et machines appliqués à
ces opérations; pour les apprêts spéciaux à certains
genres de tissus et à certaines industries, nous nous
réservonsde les étudier en détail aux articles correspon-
dants. E. WESMANN.

APPRËTAGE. L'apprêtage est l'opération qui consiste
à donner l'apprêt, c.-à-d. à passer l'étoffe à apprêter
au foulard (V. Appbêt),

APPRÊTEUR. Industrielqui apprête à façon les tissus
de soie, laine, fil et coton. Les apprêteurs, dont l'indus-
trie peut atteindre une importance considérable, résident
nécessairement dans les grands centres de fabrication des
tissus.

APPRÊTEUSE. L'apprêteuse,chez les modistes, est
une ouvrièrequi ne fait que- les accessoires et les orne-
ments du chapeau.

APPRÊTOIR. Selle de bois à quatre pieds que les
potiers fixentpour y apprêter l'étain.

APPRtEU.Com. du dép. de l'Isère, arr. de La-Tour-
du-Pin, cant. du Grand-Lemps;1,841 hab. Fabriques
de soie et de papierpaille.

APPRISE. Ce mot, dérivé du latin ad pretium (prix),
désignait, dans l'anciennejurisprudence, la description et
l'estimation d'un fonds, faites par un juge à l'effet d'en
déterminer l'état et la valeur.

APPROBATIOND'ÉCRITURE. C'estuneformulebrève
par laquelle le signataire d'un acte résume ce que cet
acte contient d'essentiel. Il atteste ainsi qu'il a signé en
connaissance de cause. L'approbationd'écritureest exigée
par la loi dans certains cas. L'art. 1326 du c. civ.
s'exprime,à ce sujet, de la façon suivante « Lebillet ou
la promesse sous seing privé par lequel une seule partie
s'engageenvers l'autre à lui payer une somme d'argent ou
une chose appréciable, doit être écrit en entier de la main
de celui qui le souscrit ou du moins il faut qu'outre sa
signature, il ait écrit de sa main un bon ou un approuvé,
portant en toutes lettres la somme ou la quantité de la



chose. > L'approbationd'écriture n'est donc jamais néces-
saire quand l'acte est écrit en entier de la main du signa-
taire. Elle est en effet inutile dans ce cas. Il n'en est plus
de même dans l'hypothèse inverse. L'abus du blanc-seing

ou des fraudes dans la rédaction d'écrits qu? l'on ferait
signer sans les lui lire à celui qui les aurait dictés
seraient singulièrementfacilités, si la loi donnait pleine
valeurà toute signature apposée au bas d'un acte quel-

conque. Cela est si vrai que des faits de ce genre ont
motivé l'introduction dans notre législation des premières
rèales sur l'approbationd'écriture. On les trouve dans la
déclarationdu 22 sept. 1733. Il semble que, logiquement,
la loi aurait dû exiger le bon ou approuvé dans tous les

cas où l'acte n'est pas écrit en entier de la main du signa-
taire. Elle ne l'a pourtant pas fait. Pour certains actes,
en effet, il eût été impossible de résumer en une brève
formule les conventions qu'ils constatent il en est ainsi
de la plupart des contratssynallagmatiques:pourd'autres,
la fraude était moins à craindre, ceux qui sont capables
de la commettre ayant intérêt à extorquer de l'argent ou
des choses faciles à convertir en argent. Finalement,
l'art. 1326 n'exige l'approbation d'écriture que sous trois
conditions: 1° II faut que l'acte ait pour objet de constater

une convention n'engendrant d'obligation qu'à l'encontre
de l'une des parties, par opposition au contrat synal-
lagmatique qui produit des obligations réciproques.Au
reste, il va sans dire que si plusieurs personness'enga-
geaient par le même acte envers une autre qui, de son
cûté, ne s'obligerait pas vis-à-vis d'elles, la convention
serait unilatérale et le bon ou approuvé serait (sauf les
exceptions dont nous parlerons plus loin) exigé pour
chacun des signataires. On ne saurait d'ailleurs échapper
à l'art. 1326 en dressant autant d'originaux de l'acte
qu'il y a de parties, car c'est la nature de la convention
qui est en jeu et non la manière donton l'a constatée par
écrit. Peu importerait aussi que la convention unilatérale
fût mentionnée dans un contrat destiné principalementà
sanctionner un contrat synallagmatique, comme si, par
exemple, un fermier s'engageait, dans son bail, à resti-
tuer des avances à lui faites par le propriétaire. Enfin, le
bon ou approuvéserait encore exigé quand même l'obli-
gation dériveraitd'un contrat synallagmatique,comme au
cas d'une vente exécutée de la part du vendeur et dont
l'acheteur s'engagerait par écrit à payer le prix. 2° La
seconde condition supposée par l'art. 1326 porte sur les
choses qui sont l'objet de l'obligation. L'approbation
d'écriture n'estexigée que dans le cas où l'on s'engage à
payer une somme d'argent ou une chose appréciable ».
Ces derniers mots sont, du reste, expliqués par l'art.
1326 lui-même qui, exigeant que le bon ou approuvé
porte en toutes lettres « la quantité des choses », indique

par là que les choses appréciables sont celles quœ pondère
numero mensurareconstant.-3° Il faut enfin que l'acte
ait pour objet de constater une obligation. On doit donc
écarter la nécessité de l'approbation d'écriture pour les
quittances et autres actes du même genre. Les quittances
constatent la libérationet non l'engagement,et elles con-
serveraient ce caractère libératoire alors même qu'indi-
rectement elles vaudraient reconnaissancede dette. La
quittance de dot, par exemple, n'est pas soumise à la for-
malité du bon ou approuvé,car, bien qu'elle puisse servir
de titre pour réclamer la restitution de la dot, elle a pour
but principalde constater la libération du constituant.

Il est important de remarquer que les actes de com-
merce ne sont pas oxemptés de la prescriptionde l'art.
1326. Ce texte excepte bien les commerçants, mais non
les actes de commerce. Ces derniers restent donc soumis,

en principe,à la formalité du bon ou approuvé. Un billet
à ordre, par exemple, s'il est souscrit par un non-com-
merçant, et s'il n'est pas écrit en entier de sa main, doit
être revêtu de l'approbation. Pour la lettre de change
cependant, il n'en est pas de même, mais l'exceptionau
principe de l'art. 1326 y est moindre qu'on ne pourrait le

croire. Le tireur n'a pas besoin d'approuver l'écriture

parce que l'engagementqu'il prend, en signant la lettre,
de la rembourserau cas de non-paiement, n'est qu'indi-
rect l'acte principal est un mandat qu'il donne au tiré
De même, l'endosseur opère avant tout une cession de
créance. Seul, le tiré, quand il accepte la lettre, s'engage-
directementau paiement d'une somme d'argent, et pour-
tant on admet que sa signature l'engage malgré l'absence
du bon ou approuvé, le code de commerce ayant réglé
minutieusementet complètementles formes de l'acceptation.
Dans ce dernier cas seulement, il y a exception au prin-
cipe de l'art. 1326. Il résulte de là que, dans les hypo-
thèses où la lettre de change dégénèreen simple promesse,
l'engagement du tiré accepteur seul peut être contesté

pour défaut d'approbation.Le tireur et l'endosseurseraient
mal venus à exciper du même moyen, puisque la dis-

pense du bon ou approuvé, à leur égard, résulte de la
nature de l'acte juridiquequ'ilsont fait et non de la nature
de l'écrit qui le constate.

L'approbationd'écriturepeut être donnéeen termesquel-

conques. Il n'y a non plus aucun inconvénient à la rédiger
dans une languedifférente de celle du corps de la promesse.
Mais la loi exige formellement qu'elle contienne en toutes
lettres l'indicationde la sommeou la quantité de la chose
due. Il se pourrait cependant que la somme ou la quantité
fût incertaine ou indéterminée, auquel cas le bon ou
approuvé devrait indiquer la naturede l'engagement,son
étendue approximative si c'est possible, sinon son carac-
tère indéterminé,de manière à montrer nettement que
le signataire s'est rendu compte de l'engagement qu'il a•
pris. L'indication en toutes lettres, dans le bon ou
approuvé,de la somme ou de la quantitédue peut donner
lieu à une difficulté que l'art. 1327 du c. civ. résout en
ces termes « Lorsque la somme exprimée au corps de
l'acte est différente de celle exprimée au bon, l'obliga-
tion est présumée n'être que de la somme moindre, lors
même que l'acte ainsi que le bon sont écrits en entier
de la main de celui qui s'est obligé, à moins qu'il ne
soit prouvé de quel cûté est l'erreur. »

Le défaut d'approbation,dans les cas où la loi l'exige,
laisse intact le contrat lui-même, mais il enlève au
moyen de preuve qu'on a voulu se préparer son efficacité
ordinaire. L'écrit ne perd cependant pas toute valeur. Il
peut, si les juges estiment qu'il rend vraisemblable la
prétention du demandeur, servir de commencement de

preuve par écrit et rendre admissible la preuve par té-
moins et par simples présomptions. Devant les tribunaux
de commerce il est même possible qu'il décide à lui seul
l'opinion des juges, ceux-ci étant toujours autorisés juger

sur simples présomptions et l'écrit en fournissantune qu'ils
peuvent estimersuffisante.

Signalons,en terminant, les exceptions apportées par
l'art. 1326 à la règle qu'il édicte. Elles visent certaines

personnes que leur signature engage,bien que l'acte nesoit

pas écrit en entier de leur main et qu'elles n'aient pas
approuvé l'écriture. Ce sont les commerçants, les artisans,
les laboureurs, les vignerons et les gens de journée ou
de service.La crainte d'obligeraux formalités coûteuses de

l'acte notarié des personnes qui souventne savent signer

que leur nom explique la dérogation pour les quatre der-
nières catégories. A l'égard des commerçants, elle se jus-
tifie par la multiplicité de leurs engagements et par leur
habitude des affaires qui eussentrendu gênante et inutile
la précautionde l'art. 1326. Aussi nous parait-il difficile,
malgré les termes de la loi, d'admettre que le commerçant
soit dispensé du bon ou approuvéquand il s'engage pour
des affaires étrangères à son commerce. Pour toutes les

personnesvisées dans l'art. 1326. 2°, l'exceptionne s'ap-
plique qu'autant que le signataire 'rentre dans l'une des
catégories prévues au moment où il signe l'acte. On s'ac-
corde cependantà reconnattre,à ce sujet, aux tribunaux,

un certain pouvoir d'appréciation. Enfin l'exceptiona un
caractère exclusivement personnel. Si donc, un acte étant



signé par plusieurscodébiteurs, tous avaient omis d'ap-
prouver l'écriture, l'acte ne ferait preuve qu'à ['encontre
de ceux des signataires qui exerceraient quelqu'une des
professions énumérées ci-dessus à l'égard des autres, il
pourrait seulement valoir commecommencementde preuve
par écrit. Paul BEAUREGARD.

Bibl. Déclaration royale du 22 septembre 1733. Code
civil, art. 1326 et 1327. Dalloz, Répertoire alphabélique,
v° Obligations, n" 4083 et suiv. Larombiere,Théorie etpratiquedes obligations,art. 1326, n» 4. Aobry et Rau,
Cours de droit civil français, 4" édit., 7 vol. in-8, t. VI.

ColmktDE SANTERRE, Cours analytique de code Na-
poléon,8 vol. in-8, t. V, pp. 559 et suiv.-Massé et VERGÉ,
Sur Zacharie, t. III, p.5U4.– MARCADÉ. Explication théo-
rique et pratiquedu code Napoléon,6 vol. in-8, sur l'art.
1326.

APPROBATION DE LIVRES (Droit, canonique). Un
-décret du concilede Trente, IVe session, défend pour l'a-
venir d'imprimer ou de faire imprimer aucun livre tou-
chant les choses saintes, sans le nom de l'auteur, de le
vendre ou de le garder, s'il n'a pas été préalablement
examiné et approuvé par l'ordinaire, sous peine d'ana-
thème et de l'amende pécuniaire portée au canon da
dernier concile de Latran. Outre cet examen et cette
approbation, les réguliers sont tenus d'obtenir la permis-
sion de leurs supérieurs. Ceux qui débitent des livres ou
font circuler des manuscrits non examinés et approuvés
sont passibles des mêmes peines que les imprimeurs ceux
qui les gardent chez eux ou qui les lisent sont traités
comme les propres auteurs, s'ils ne déclarent ces auteurs.
L'approbationsera donnée par écrit et mise en vue au
commencement de chaque livre imprimé ou manuscrit.
L'examen doit être fait et l'approbation délivrée gratui-
tement. Pour lepassé, le même concile, en saXVIIIeses-
sion. décréta qu'il serait choisi parmi ses membres et
nommé des pèri'S pour examineravec soin les livres dan-
gereuxou suspects déjà édités et les censures dont ils au-
raient pu être l'objet, pour faire rapport de leur sentiment
au concile, afin qu'il pût, en conséquence, séparer le fro-
ment de l'ivraie. Cette commission présenta son rapport
en la XXVe et dernière session mais la multitude et la
variété des livres empêchant le concile de statuer en con-
naissance de cause, il ordonna que tout le travail serait
remis au Saint-Siège, afin qu'il fût clos et publié selon
que le pape le jugerait à propos et sous son autorité.
Pie IV édicta dix règles qui devaient présider au travail
de la commission, et en 1564 il publia, sous le titreIndex
iibrorum prohibitorum, le catalogue dressé par elle. Ses
successeurs augmentèrent ces règles et cette liste. Telle
fut l'origine de la Congrégation de l'Index, dont l'œuvre
permanentea un triple objet désigner les livres défini-
tivementprohibés les livres à expurger et les livres
dûmentexpurgés. Outre le péché mortel, les décrets qui
organisèrentcette institutionédictèrent contre les contre-
venants des peines très sévères, s'élevant jusqu'à l'ex-
communication. Comme ces dispositions ont un caractère
disciplinaire, l'Eglisegallicane, à raison de ses franchises
et immunités, contestait qu'elles fussent applicables chez
fille. Un décret du 7 germinal an XIII soumet à la
permission des éyêqucs diocésains l'impression ou la
réimpression des livres d'église, des heures et des prières.
Cette permission doit être reproduite en tête de chaque
exemplaire. E.-H. VOLLET.

BIBL. PEIGNOT, Dictionnaire critique, littéraireet bi-
bliographiquedes principaux, livres condamnésau feu,supprimésou censurés Paris, t8u6.

APPROBATION DES LIVRES sous l'ancien régime
(V. CENSURE).

APPROBATION pour absoudre (V. Casbeservés.
CONFESSION, PÉNITENCE).

APPROCHÉ (V. Approximation).
APPROCHE (Travaux d'). Fortification (V. Approches),
APPROCHES, I. Mathématiques. Courbe aux ap-proches égales. En 1688, Leibnitzproposaitauxgéomètres l

de son temps le problème suivant, qu'aucun d'eux ne put

i lèsoutoezTrouverunecourbelelongdelaquelleunpoint
matériel, descendantpar la seule action de la pesan-teur, approche d'un plan horizontal fixe de quantités

1 égalesdansdestempségaux. Cettecourueest la courbe auxapproches égales. Prenant l'axe des zvertical et observant
que la courbe cherchée est plane, on pourra prendre l'axe
des x horizontal et situé dans le plan de la courbe; les
équations du mouvement seront alors =

drx dz d%

di2 S' W g~7-'
X désignantune indéterminée; enfin, d'après les conditions
du problème, z est proportionnel à t, en sorte que

z = nt, d,.z=ndt, d?z = o;
il en résulte g = l, et, par suite, on a ï

2
d2x ndt

nd¥=Vjï>

d'où l'on tire, en choisissant convenablementles constantes
d intégration

x ~~g 23=5 v
La courbe aux approches égales est donc une parabolesemi-cubique.. H. L.

IL Fortification. Ensemble des travaux dirigés
contre un fort 'ou une place forte, en vue de s'en ap-procher graduellement et à couvert, pour leur donner
l'assaut. Ces travaux sont de deux sortes. Les uns, les
cheminementsou boyauxde communication,marchent
vers la fortification, en décrivant des lignes brisées, de
manière à défiler l'assiégeant aux vues du défenseur. Les
autres, parallèles ou places d'armes, ont une directinn
générale parallèle au front des ouvrages attaqués, et const-
tuent pour l'assiégeantdes postes de combat, dans lesquels
une partie de ses troupes, convenablementabritée, assure
aux travailleurs chargés de l'exéi;ution des cheminements
une protection efficace.C'est dans les parallèles ou dans le
voisinage immédiat des parallèles que l'on installe les bat-
teries destinées à protéger le mouvement en avant de l'as-
saillant, ainsi que les batteries de brèche. On anpi'î'e
contre-approches les travaux à l'aide desquels l'assied
chemineau-devant de l'assiégeantpour l'inquiéter et retar-der ses progrès, en lui opposant, à chaque instant, de nou-
veaux obstacles. Ces travaux présentent une certaine ana-logie avec les approches ils en diffèrent cependant en ce
que les cheminements qu'ils comportent sont enfiléspar les
feux de la place, au lieu d'en être défilés, de telle sorte
que les assiégeants qui viendraientà se glisser dans l'un
de ces acheminements n'y trouventaucun abri. Les contre-
approches enlèvent à l'assiégeant, pour ainsi dire, toute
l'initiative de l'action elles constituent, par cela même

1l'un des moyens les plus efficaces pour prolonger la défense
d'une place jusqu'aux dernières limites. Le siège de
Sébastopol en fournit un exemple mémorable. Le général
de Todleben, qui s'était aperçu que l'attaque s'étendait
beaucoup vers la gauche et construisait des batteries surla hauteurdu Carénage, résolut de la déborder en occupant
les hauteurs situées entre le ravin du Carénage et la rade,
et de contrarier sa marche en s'établissant en avant de
Malakof, sur un mamelon dominant, dont la possession
était de la plus grande importance pour les alliés. La con-struction des ouvrages qu'il fit élever dans ce double but
fut un grave échec pour les assiégeants et les obligea à
éloigner leurs attaques de la place, à les étendre beaucoup
vers la gauche et finalement à faire le siège en règle des
uouvelles redoutes. En 1870, au siège de Paris, le
général du génie Tripier songea à organiser des contre-
approches pour s'avancer sur le plateau de Villejuif et
obligerles Prussiensà reculer leur ligne d'investissement;
mais, par suite de circonstances diverses, les cheminements



ne furent pas poussés au delà de l'ancien moulin d Argent-
Blanc (V. PLACES FORTES, SIÈGES, Tranchées).

Bibl. Favé, Nouveau système de défense des places
fortes; Paris, 1841. Todleben, Dé/fense de Sébastopol;
Saint-Pétersbourg, 1863.

APPROCHEUR. On nomme ainsi l'ouvrier qui amène

le bois, dans une brouette, à l'endroit où l'on construitun
train.

APPROPRIANCES ou APPROPRIEMENT. La coutume
de Bretagne (art. 269 à 280) appelait ainsi la publicité
donnée aux titres d'acquisition d'immeubles ou de droits
réels immobiliers et l'effet d'investiture absolu du droit
acquis qui en était la conséquence. La publicité consistait

en trois banniesou proclamations faites, à trois dimanches
consécutifs, à l'issue de la grand'messe,et ensuite certifiées

en jugement. La premièrebanniene pouvait être faite que
trois mois après l'insinuation du contrat. Pourvu que l'ac-
quéreureût traité avec le possesseur actuel, ayant la saisine
d'an et jour, aussitôtaprès la certification des bannies, il
était à l'abri de toute action en revendication et de toute
action hypothécaire. Si une seule bannie avait eu lieu, la
coutume n'admettait, au profit du possesseur ayant un
titre, que la prescriptionde dix ans. A défaut de toute
bannie, le temps de la prescription était porté à quinze

ans. Deux remarques sont essentielles au sujet de cette
curieuse institution 1° Elle est un vestige incontes-
table de l'ancienneprescription par l'an et jour du droit
germanique il suffit, en effet, à l'acquéreurqui a accom-
pli les bannies de prouver que son auteur avait la saisine
annale 2° elle constitue un type remarquablede publi-
cité de la transmission entre vifs des droits immobiliers.
Les intéressés, dûment avertis, pouvaient faire opposition
judiciairement ou extrajudiciairement contre la bannie.
Mais l'incertitude sur la propriété ne se prolongeait

pas; en règle ordinaire, ces oppositions devaient être
réglées dans l'année; plus tard elles étaient regardées

comme non avenues. La publicité justifie les énergiques
effets donnés aux appropriances on n'admettait de recours
qu'en faveur des absentsdu duché, au temps des bannies;
à l'égard de ceux-ci, l'acquéreur n'avait une possession
incommutable qu'après avoir possédé l'an et jour depuis
les bannies. Il est intéressant de comparer aux appro-
priances bretonnes les formes d'investiture usitées dans
plusieurs pays du Nord de la France, sous le nom de
Nantissement (V. Nantissement), 'i*. L.-C.

BIBL.: DE Laurièbe, V" Appropriances; Niort, 1882,
in_4. D'Argentbè, Œuvres sur le titre des appro-
priances; Paris, 1621, in-fol.. SAUVAGEAU, Cout. de
Bretagne;Rennes, 1171, in-12.

APPROPRIATION.Lapropriétéindividuelle telle qu'elle
apparait dansnos sociétés civilisées et telle que la consa-
crent les lois modernes a pour base et pour origine l'ap-
propriation des agents naturels. L'appropriationdes élé-
ments susceptibles de propriété privée a pour corollaire
celle des produits dus au travail de l'hommeou du capi-
tal. Parmi les agents naturels tous n'ont pu être appro-
priés ceux notammentqui peuvent être considéréscomme
existant en quantitéillimitée, tels que l'eau, l'air, ne sont
pas appropriés. La terre, le fer au contraire, dont les
quantités disponibles sont restreintes,sont appropriés et
font l'objet du droit de propriété. La propriété n'a pas
toujours existé, elle ne s'est créée que lentementpar un
processus évolutifqui a revêtu toutes les formes intermé-
diaires, depuis son absence complète jusqu'à l'état con-
cret qui peut la caractériser à notre époque. L'histoire de
la civilisation nous montre tous les degrés qu'elle a dû
franchir pour en- arriver à réaliser la définition de
l'art. 544 du c. civ. « La propriété est le droit de jouir
et de disposer des choses de la manière la plus absolue.»
La forme de l'appropriation du sol et de la propriété en
général est étroitementdépendante de l'état social, c'est
en même temps un facteur nécessaire de l'évolutionde
l'humanité. Elle s'enchaîneà cette évolution, se développe

simultanémentavec elle elle lui est indispensable aussi
bien qu'elle en est la conséquence;elle en est la cause
efficiente, elle est en l'effet déterminant. L'homme qui vit
de la chasse, de la pêche et de la cueillette des fruits sau-
vages ne pense pas à s'approprierla terre. Lorsqu'ilse
groupe en tribus, chaque tribu $e réserve certaines sur-
faces d'exploitation,mais ce n'est pas encore la propriété.
Celle-ci n'apparaît qu'avec la première mise en culture.
De la tribu la propriété se restreint graduellement à la
famille. Enfin, avant de devenir héréditaire, elle est suc-
cessivement annuelle, temporaire et viagère. Doit-on
ajouter que, même alors qu'elle est devenue héréditaire,
elle reste souvent encore grevée de nombreuses servitudes
dontelle ne se décharge que lentement, pour en arriver au
droit absolu de disposition.

Il faut aller plus loin, il faut de plus admettre que l'é-
volution sociale enfantera, plus tard, d'autres formes
d'appropriation,qui nous sont encore inconnues aujour-
d'hui, mais qui répondrontaux états nouveaux par les-
quels devra passer la société. L'appropriationn'est en
somme qu'une série de modes successifs de l'exploitation
du sol et des agents naturels qui suit les besoins des
hommes et se modifie avec eux. A notre époque, l'ap-
propriation se manifeste de différentes façons suivant les

cas, mais le mot ne s'applique qu'aux agents naturels
terre cultivable, cours d'eau, et aux mines. La mer qui
produit du poisson, du corail, des perles et du sel n'a
pas été appropriée, sauf dans certains cas fort restreints.

Certaines écoles économiques pensentque l'appropria-
tion individuelle doit être considérée commeune nuisance
par rapport à la classe des non-possédants.Jean-Baptiste
Say s'était déjà élevé contre cette idée, mais aujourd'hui
cette doctrine a, au moins pour la propriété foncière,
pris une importance et un crédit qui peuvent la faire ac-
cepter pour vraie. Mais ce qui n'est contestépar aucune
école c'est que l'appropriationmême individuelle a pour
conséquence une notable amélioration du sort de l'huma-
nité par l'augmentationdes produits disponibies stimulée
par l'aiguillon de l'intérêt personnel. L'appropriation
apparait donc dans la société comme une utilité sociale,
elle peut être considérée comme un facteurdu progrès. En
effet, mieux les agents naturels sont appropriés et mieux
ils sont utilisés, la société tout entière en, bénéficie par
une augmentation des ressources qui sont consacrées à la
satisfaction des besoins des hommes.- Même dans les
pays civilisés il y a des terres que l'Etat ou les com-
munes possèdent, et qui, par suite, ne sont pas appro-
priées au sens rigoureux du mot. L'Etat ou la commune,
étant des êtres collectifs, n'ont pas d'intérêt direct à
retirer des fonds dont ils disposent tout ce qu'ils pour-
raient rendre. Pour les mines et carrières on peut dire
que leur appropriation est rarementabsolue. Les Etats
élèvent de nombreuses restrictions, le plus souvent ils for-
mulent de grandes réserves, quelquefois même ils les ex-
ploitent eux-mêmes; nous citerons les mines de fer et de
sel en Allemagneet aussi dans quelques parties de l'Amé-
rique et de l'Europe les mines d'or et d'argent. En
France, l'Etat a fait des concessions de mines aux parti-
culiers (généralement représentéspar des sociétéscommer-
ciales), tout en en conservant la propriété. C'est là une
appropriation conditionnelle et précaire. Les pro-
duits des mines ont de grandes analogies avec la propriété
foncière, mais ils- s'en différencient cependant: 1° en ce
qu'ils se consomment par l'usage 2° en ce que leur va-
leur ne représente guère que le travail nécessaireà leur
extraction et la rémunérationdu capital qui y était consa-
cré 3° en ce qu'ils peuvent être considérés commeexistant
en quantité illimitée. Quant à l'appropriationdes pro-
duits du travail, elle n'est contestée que par les écoles
communistes. François BERNARD.

APPROUAGUE(Fleuve de 1'). Fleuve de la Guyane
française, qui naît entre le 38 et le ¥ degré de lat. N.
Il coule d'abord vers le N., dans le pays des Indiens



Emérfllons, puis, vers le N.-E,; comme tous les cours
d'eau guyanais, il compte beaucoup de chutes, mais il est
navigablesur une longueur de 100 kil. R se jette dans
l'Atlantiquepar un large estuaire. L'Approuagueparcourt
environ 22S kil. La vallée dans laquelle il coule possède
des gisements aurifères, dont plusieurs sont exploités.
On y rencontre aussi en grande quantité un minerai de
fer, connu sous le nom générique de limonite et que les
indigènes appellent roche à ravets.

APPROUAGUE(Quartierde l'). Centre minier de la
Guyane française, situé sur la rive droite du fleuve du
même nom et pas très loin de son embouchure 1,044
hab. Le premier établissement dans l'Approuague re-
monte à 1674.

APPROUVÉ ou BON POUR (V. ACTE et Sods-Seihc
PRIVÉ).

APPROVISIONNEMENT,I. Économie politique.
Ce mots'applique à l'ensemble des matièresimmédiatement
consommables mises en réserve pour un emploi ultérieur.
Les approvisionnements ayant un caractère de généralité,
c.-à-d. concernantles Etats, les armées, les villes et toutes
les agglomérations de population,ont constituéjusqu'à notre
époque d'industrialismeun des plus graves problèmes so-
ciaux. Aussi les gouvernements, les municipalités se sont-ils
préoccupés d'y pourvoiren mettant en action les moyens
Incomparablement plus puissants que l'initiative indivi-
duelle dont ils disposaient. Cependant, si on étudie les
résultats obtenus, on est forcé de convenir que la seule
liberté du commerce et lasécur'tédes transactionslaissant
agir l'intérêt individuel eussent plus fait pour assurer les
besoins réguliers ou inégaux de la consommation que
l'interventionsouvent mal dirigée des administrationspu-
bliques. Aujourd'huique l'on paratt être entré complète-
ment dans la voie du laisser-faireà cet égard, on ne voit
plus se dresserces immenses difficultés d'autrefois. Sans
remonterbien haut,notremauvaise récolte de blé de 1879,
nous laissant en déficit de 38 millions d'hectol. sur la
consommation moyenne française,eût amené avec elle, il y
a trente ans seulement, une crise économique des plus
graves et une famine auprès de laquelle celles de 1789,
de 1811 et de 1847 n'auraient été que de légères pertur-
bations. D'autre part, l'invasion phylloxérique dans les
vignes de notre pays ramenant la productiondu vin de
près de 70 Jiillions d'hectol. annuellement à 27 mil-
lions- entre 1875 et 1880, il est certain qu'en d'autres
temps les prix se fussent élevés à 7 et 8 fois ce qu'ils
étaient avant la crise. La non-intervention de l'Etat, la
confiance dans l'intérêtprivé ont certainementpermis à la
France de traverser, sans trop d'encombre, une période
peut-être Sans analogue dans la vie des nations. II n'est
pas sans utilité de faire remarquer qu'en outre l'ad-
ministration se trouve déchargéede la très grave respon-
sabilité de pourvoir à la subsistancede ses administrés.
Au point de vue économiqueon peut définir les approvi-
sionnements,la partie du capital circulant destinée à une
consommationdirecteet objective. C'est à tort qu'onclasse
souventcette consommationparmi les consommationsim-
productives personnelleset qu'on l'assimile aux consom*
mations dites destructivesrésultant de la guerre ou d'un
sinistre (incendie, inondation, écroulement, grêle, épidé-
mie sur les animaux ou sur les produits de la terre, etc.).
II n'y a. aucune ressemblance possible à établir entre ces
deux modes de destruction de l'utilité des richesses. Ce
que l'homme absorbe pour sa nourriture, pour son vête-
ment est employé au même titre que le charbon dans la
machine à vapeur, que le minerai dans le haut-fourneau,
que le coton dans la Spinningjennyou que le blé dans
le moulin. Il y a là une consommation destinée à une
reproductionultérieure. Par la réparation de ses forces,
intellectuelles et physiques, l'homme peut produire de
nouveaux efforts qu'il serait impuissant à réaliser sans
cela. Les approvisionnements peuvent s'envisager sous
trois aspects différents qui correspondent d'ailleurs aux

modes de consommation. I. Dans leur totalité ils font
l'objet des préoccupations de la statistique politique et
rentrent dans les attributions des autorités constituées
lorsqu'ils correspondent à un besoin collectif, tels que
l'approvisionnement d'armes de. guerre et de munitions,
d'eau et d'éclairagedans les villes. Mais partout où il ne
s'agit plus de besoins collectifs l'intervention de l'autorité
est le plus souvent inutile et parfois néfaste, comme sous
le régime de la Conventionlorsquel'on essaya de faire la
guerre aux accapareursde grains et de limiter la hausse
en fixant le maximum desprix. On est revenu aujourd'hui
à une plus saine appréciation du rôle de l'Etat, en ces
matières, et ce ne sera pas l'un des moindresavantages
des voies de communicationcréées au xixe siècle que celui
d'avoir enfin définitivement affranchi les approvisionne-
ments de la tutelle gouvernementale. Il ne saurait pas plus
être question aujourd'huid'un ministère de l'alimenta-
tion publique que de limiter le droit de résidence ou
d'émigrationde l'individu. Dans l'industrie de trans-
formation des produits ou pour la consommation de la
famille les approvisionnements se présentent sous un tout
autre aspect. II. L'approvisionnement d'une industrie,
d'une usine, d'un ménage quand il est bien réglé, peut
être pris pour un indice certain de bonne tenue, d'ordre.
Dans l'industrie, notamment, l'achat de matières pre-
mières, fait à propos, facilite une marche régulière sans à-
coupset sans chômages. Mais il peut rapidementdevenir
un danger et occasionner des mécomptes s'il n'est pas
prévu avec le sentimentexact de la situation. En effet, un
approvisionnement insuffisant expose le producteurà l'o-
bligation de subir les fluctuations du marché, par consé-
quent à une hausse exagérée survenant inopinément, qui
s'imposera,à moins de suspendrele cours des opérations
et de consentir à tous les inconvénients de cette suspen-
sion dans les deux cas ce sont des pertes certaines. Et
quand il s'agit de l'homme ou des animaux à entreteniril
est absolumentimpossible de se refuser à passer "sous le
joug. Trop abondants, les approvisionnements sont la
cause de bien des désagréments de nature diverse ils
immobilisent des capitaux sans profit, occupent inutile-
ment des locaux, augmentent les frais généraux pour
soins à leur donner et courent des risques d'incendie, de
détérioration que l'on pourrait éviteravec un peu plus de
prévoyance. III. Les achats en gros faits pour l'entre-
tien des familles ont pour avantage de les faire Bénéficier
du bon marché qui en résulte, par la suppression de l'in-
termédiaire détaillant auquel on devrait avoir recours
pour des achats par petites quantités. Ils sont, en outre,
une garantie de plus pour-la bonne qualité des produits,
quoiqu'on ne puisse dire que cette garantie soit absolue.
On ne peut cependant pas conseiller au ménage ouvrier
l'usage régulier des approvisionnements en gros. La fa-
culté de disposer d'une denrée 'pousse à la consomma-
tion déréglée et inutile pour peu que l'esprit de prévoyance
ne soit pas très développé chez la ménagère, de sorte que
le bon marché relatif du prix de revient se change en
perte par la consommation abusive. De plus, les risques
de détérioration des approvisionnements passent à la
charge du ménage au lieu de rester au compte du détail-
lant, il faut les supporter en entier, tandis que le mar-
chand les répartit inconsciemmententre tousses acheteurs.
Enfin, on n'a ainsi qu'un produit uniforme à consommer
et on peut être victime de son inexpérience,au lieu que
l'achat fait au moment de la consommationpermet de va-"
rier la qualité, si le produit précédemment livré n'a pas
été satisfaisant. JosephGarnier, énumérantdans une ana-
lyse un peu excessive les ineonvénients des approvisionne-
ments dansle ménage,conclut ainsi: « Finalementqu'a-t-
on épargné ? Le plus souvent, on a évité de payer à un
commerçant un bénéfice réduit à n'être tout juste que le
salaire d'une façon productive qu'il a fallu donner égale.-»
mentet qui a coûté bien cher. »

L'interventiondes intermédiairesentre les producteurs



efles consommateurs est pour notre époque l'un des pro-
blèmeséconomiques qui tiennentleplus à cœurà tous ceux
qui s'occupent des questions sociales. Beaucoup de bons

esprits pensent qu'ils pourraient être supprimés. On peut
admettrequ'une plus grande simplification est encore pos-
sible dans les rouages du commerce, mais une suppres-
sion complète des intermédiairessemble impossible. J.-B.
Say a donnéainsilasolutiondu problème:« Partoutoii 1 on

peut facilement se procurer en tout temps les choses dont

on a besoin, il ne convient pas de faire de gros approvi-
sionnements ils occupentde la place, se détériorentet sont
exposés à devenir la proie des animaux et des voleurs;
enfin, ce sont des valeurs mortes, des capitaux oisifs qui
pourraient rapporter un revenu. Les meilleures provi-
sions, les plus complètes, celles qui content le moins à
garder et que l'on court le moins de risque de perdre

se trouvent chez le marchand. » Le parti préférable

nous parait être la transformation des intermédiaires

par la diffusion des grands entrepôts de vente au détail
livrant, à des prix incomparablement plus bas que ceux du
petit marchand, des produits et des denrées souvent de

qualité supérieure. Ces entrepôts peuvent être organisés
soit sous forme de sociétés, dont les unes vendent à
leurs membres à prix coûtant, plus les frais généraux,
et les autres vendent aux prix ordinaires du détail

et répartissent ensuite les bénéfices entre les membres;
soit sous forme d'entreprises particulières où l'intérêt
individuel peut enfanter des merveilles. En Angleterre

on peut citer la Civil Service Supply Association et
les rmy and Navy stores qui font à Londresplus de
100millions de francs d'affaires par an, ou la société des

Equitablespionniers de Rochdalequi a enrichi tous ses
membres. En France, l'industrie privée nous a donné les
Magasins du Louvre, du Bon Marché, les grandes épice-
ries, etc., etc., qui remplissent le même office. Les so-
ciétés d'approvisionnementsse multiplientrapidement,sur
tous les points. Elles ont souvent encore des tendances
individualistes.Trop fréquemment en effet elles ne servent
encore qu'à des intérêts de propagande religieuseou poli-
tique, mais elles ne peuvent que se débarrasserrapidement
de cet esprit particularistelorsqu'on en appréciera mieux

tousles avantages (Y. SOCIÉTÉS r'Approvisionnements).
François BERNARD.

II. Administration. Fait d'approvisionner, de
réunir les substances nécessaires aux besoins de la
population d'un Etat ou d'une ville. Jusqu'au
xix? siècle, le soin de pourvoir à l'approvisionnement
des villes a été considéré comme un des premiers de-
voirs de l'administration. « Provisions, dit Delamare
(Traité de la police, 2°édit. 1722, t. II, liv. V, tit. Ier,
chap. n) a providendo, parce qu'en effet à l'égard
du temporel, c'est la première chose qui demande les
soins et la prévoyance de chaque père de famille pour
sa maison, en particulier, du magistrat pour sa province

et du prince même pour tout l'Etat. » A Athènes,
d'après les lois de Solon, chaque citoyen devait rendre
compteaumagistrat, à la fin de chaqueannéeou lorsqu'il en

était requis, des moyens qu'il employait pour se procurer sa
subsistance. L'archontepoléinarquepubliait, tous les ans,
une défense d'exporter de l'Attique aucun produit alimen-
taire, excepté l'huile d'olive. Les agoranomesveillaientà
l'arrivée desdenrées,à l'approvisionnementdesmarchés,et
empêchaient l'accaparement.-A Rome, le soin de l'appro-
visionnementdes blés était confié à une administration
spéciale, l'Annone (Y. ce mot). Des associations de cheva-
liers romains s'occupaient,sous les ordres du prœfectus
annonce, de l'achat et de l'importationdes blés. Les pro-
vinces fournissaient, en outre, des redevances en nature,
que l'on rassemblait dans des greniers publics. Plu-
sieurs titresdu Code Théodosien réglementent les appro-

• visionnements de grains (De frwmentoUrbis; De conduis
in publicis horreis; De annonâ). H était défendu à toute
personne de convertir à son profitparticulier, de détourner

ou retenir en aucun lieu, des provisions destinées attome,
ou de changer les routes qu'elles devaient suivre, à peine
debannissement.Les présidentsde provinces devaient veiller
à l'approvisionnementdes subsistances dans les villes, à
l'entretien des routes et des ports. Des marchésse tenaient
à Rome tous les neuf jours (nundinœ). On en comptait
neuf, au temps d'Auguste, situés dans les environs du
Forum marchés à la viande de boucherie fthwellum);

aux fruits; aux légumes (Forum olitorium); à l'huile
(F. olearium); au poisson (F. piscariiiim); aux grai-
nes légumineuses, pois chiches, lupins, fèves (Porticus
fabaria) au pain (F. pistorium) auxracines(Area radi-
caria) aux bestiaux (F. BoariumJ. Des marchandsam-
bulantsparcouraientles rues de la cité et revendaient au
détail les denrées achetées sur les marchés de gros.

En France, sous l'ancienne monarchie,1' esprit de protection

se manifeste dès le vin0 siècle. Un capitulairede Francfort
(794) fixe le prixdes grains, ordonnequeles blés du domaine
royalserontvendus à des prix inférieurs àceux du tarifgéné-
ral et interdit l'exportation des denrées. L'ensemble de la
législation, jusqu'auxvme siècle, eut pour objet d'assurer
la vie à bon marché et de punir les accaparements. En
fait, les prohibitions,qui portaient notamment sur le com-
merce des grains, perpétuèrent les famines et les disettes
interdiction aux fermiers et cultivateursde tenir ou garder
blés en greniers ou autres lieux plus de deux ans, de faire
la traite des grains hors du royaume et même de les ex-
porter de la province où ils étaient récoltés, d'acheter pour
les revendre des grains aux cultivateursdans un rayon de
deux lieues autour des villes, de huit et dix lieues autour
de Paris; obligation pour tous ceux qui voulaient faire le
trafic des céréales de faire enregistrer leurs noms aux
greffes royaux. Des réserves devaientêtre établies dans les
bonnes villes. L'achat des vins ne pouvait avoir lieu avant
qu'ils fussent prêtsà charrier. L'autorité royaleintervenait

pour la création de tout centre d'approvisionnement, et les
privilèges des jurandes, corporations, maîtrises venaient

encore compliquer et entraver les transactions. Afin d'as-

surer l'arrivée des vivres à Paris, les rois reprirent les
dispositions édictées pour Rome par les empereurs. Les
denrées destinées à la capitale ne pouvaient être saisies

pour quelque cause que ce fût. Les riverains des routes
suivies par les chasse-marées, mareyeursqui amenaientle
poisson de mer à Paris, furent obligés, dès le xme siècle,
de toujourstenirle chemin en bon état. Défense était faite
d'amener les denrées ailleurs qu'aux halles et marchés
spéciaux, d'acheter ou vendre en dehors des marchés,
d'aller au-devant des vivres apportés pour l'approvision-
nement, de mettre denrées et marchandisesen greniersou
magasins sans permission de justice (V. Bouchers, Bou-

LANGERS, Grains, HALLES, MARCHÉS). Les vérités écono-
miques commencèrentà se faire jour, grâce aux physio-

crates, et la liberté du commerce des grains fut proclamée

à plusieursreprises (1753, 1763, 1776) les vins purent
circuler dans tout le royaume (1776) les corporations et
jurandes furent même abolies pendant six mois; mais la
mauvaisevolonté des parlements et des représentants de
l'autorité royale renditinefficacesces prescriptionslibéra-
les, et l'Assemblée constituante assura seule l'application
des vrais principes.Le décret du 2 mars 1791, en abolis-
sant les corporations d'une manièredéfinitive, donna toute
liberté aux producteurs, aux marchands de denrées ali-
mentaires et aux consommateurs. La Conventionreprit les
errementsde l'ancien régime. Toute accumulation secrète
de denrées de premièrenécessité dérobées à la circulation
fut punie de mort (décret du 26 juil. 1793) ainsi que
l'exportation des grains (décret du 5 déc. 1792). Des
greniers d'abondancefurent établis dans chaque district.
Les décrets des 29 sept. et 2 oct. 1793 fixèrent le maxi-

mum du prix des denrées et marchandises de première
nécessité comprenant tousles comestibles. Ces mesures ne
produisirentpas les résultats attendus, mais elles s'expli-

quentpar la situation de la France menacée par les enne-



mis de l'extérieur et de l'intérieur. La loi du 21 prairial
an V a consacré définitivement la liberté du commercedes
grains sur le territoirefrançais. Le système des greniers
d'abondance, repris en l'an VI à Paris, fut abandonné ei1829. Kntin, la loi du 15 juin 1861, supprimant le sys-
tème de l'échelle mobile et établissantdes droits fixes sut
l'importationdes grains, farines et denrées alimentaires,a
complétél'applicationdurégimedeliberté. -Depuis 1852,
l'autorité centrale n'intervient plus pour la création des
marchés qui est autorisée par les préfets. Toutefois, les
pouvoirs de police confiés aux autorités municipales par
la loi des 16-24 août 1790 ont permis de faire revivre,
dans une certaine mesure, certainsabus de l'ancienne ré-
glementation sur l'approvisionnement des villes. Ces pou-
voirs sontabsolument légitimes lorsque les municipalités se
bornent à maintenir l'ordre, à prévenir les entraves à la
circulation, les atteintes à la salubrité ou à la fidélité des
transactions mais les règlements tendent trop souvent à
exagérerou à restreindreTes prescriptions légales, et font
parfois revivre les prohibitionsdes anciennes ordonnances,
sous prétexte d'assurer l'approvisionnement, d'empêcher
les accaparements. Ainsi, dans certaines villes, toutes
les denrées introduites un jour de marché doivent être
portées directement à la halle, alors mêmequ'elles ont été
antérieurementvendues à des habitants de la localité.
Dans d'autres communes, il est interdit d'aller au-devant
des cultivateurs pour acheter les denrées qu'ils apportent.
Des arrêtéssoumettent les revendeurs à des règles spéciales,
neleur permettentpas de pénétrer dans le marchéavant une
heure déterminée, sous prétexte de laisser aux habitants la
faculté de faire leurs provisions à des prix moins élevés.
Enfin, desportefaix,desporteurs,sontinvestisdeprivilèges,
et défense est faite au public de faire emploi de tout autre
personne. Le conseil d'Etat a toujours fait respecter le
principe de la liberté du commerceet de l'industrie, lors-
qu'il a été appelé à statuer sur la légalité des arrêtés
municipaux mais la cour de cassation parait encore
croire que les mesures autoritaires et restrictives en ma-
tiire d'approvisionnement peuvent exercer une influence
salutaire, et elle a souvent sanctionné des mesures em-
pruntéesaux édits de l'anciennemonarchie.

A Paris, le préfet de police est chargé d'inspecter les
marchés, de rendre compte au ministre de l'intérieur de
l'état des approvisionnements, d'assurer la librecirculation
des subsistances (art. 29 et 38, arrêté du 12 messidor anVIII). La préfecture de la Seine, d'autrepart, exécute les
délibérations du conseil municipal relatives à l'établisse-
ment des marchés, perçoit les droits d'abri sur les mar-
chandises vendues en gros, les prix de location sur les
places de détail. Cette division des services et l'élé-
vation des droits d'octroi ne favorisent pas l'approvi-
sionnement. Cependant, des progrès ont été accomplisdans
le sens de la liberté depuis une trentaine d'années.Les
décrets des 24 fév. 18S8 et 22 juin 1863 ont rendu libres
les commerces de la boucherie et de la boulangerie. Les
facteurs chargés des ventes en gros à la criée ont cessé
d'être des agents de l'administration,et il peut être pro-
cédé par toute personne à la vente en gros à l'amiable
(décret du 22 janv. 1878. V. FACTEURSaux halles). Le
centre de l'approvisionnementse trouve aux halles (V.
HALLES CENTRALES) dont les pavillons, au nombre de
dix, occupent une superficie de soixante mille m. q.
Trois pavillons sont exclusivement affectés à la vente en
gros (volaille et gibier; fruits et légumes de primeur;
beurres. œufs et fromages), trois à la vente de détail
(fruits; légumes et fleurs; volaille). Les quatre autressont
employés pour la vente en gros et la vente en détail
(viandes de boucherie;charcuterie; poissons;beurre, oeufs
et fromages, huîtres). Les marchands de détail de ces pa-
villons font aussi des opérations de demi-gros. Autour des
pavillons et sur les voies couvertes (carreau) se fait le
commercedes fruits et légumes par les marchandsforains.
La vente des grains, dont l'importance diminue tous les

jours, a été transféréedepuis le mois de juillet1886 dans
l'un des pavillons des Halles. Elle se faisait antérieurement
à la Halle au blé qui doit être transformée en Bourse de
commerce. Un marché aux bestiaux, situé à la Villette,
remplace les marchés de Sceaux et de Poissy, de la
Chapelle et de Saint-Denis. Les entrepôts de Saint-Ber-
nard et de Bercy reçoivent les vins et les alcools. Cinquante
marchés de détail pour les denrées alimentaires existent
dans les quatre-vingts quartiers de Paris. Vingt-quatre
sont concédésà des compagniesou à des particuliers,vingt-
six sont régis directement par l'administrationmunicipale
ceux-ci se divisent en marchés couverts tenant tous les
jours et en stationnements sur la voie publique tenant une
ou plusieurs fois par semaine. Enfin, des marchands am-
bulants autorisés par la préfecture de police vendent, sui-
vant les saisons, des poissons, des légumes, des fruits et
des œufs. Paris a encore neuf marchés aux fleurs, un
marché aux oiseaux, un marché aux chiens, un marché
aux chevaux. Le tableau suivant indique les consomma-tions de Paris dans les années 1881, 1883 et 1 888 (popu-
lation 2,239,928hab., d'après le recensement de 1881
2,236,080,d'après celui de 1886).

IS81 1883 1885

«
lil'jr. iitogr. litojr.

Viande de boucherie. 155.597.405 156.446.903 149.49h.300
Viande de porc. 18.913.372 24.865.841t 24.8j7.ÔUl
Volailleet gibier 21.98l.854 24.684.876 25.044.149Poisson 22.996.780 22.404.205 25.698.402Huîtres 5.207.497 5.270.146 7.859.512Beurres 16.933.641 17.507.66t 17.510.452Œufs. 20.203.507 21.343.194 20.566.873
Fromages secs 5.030.135 4.433.129 5.554.565

tactil, leclol. leelol.Yjns 5.094.791 4.717.797 4.409.779Alcools 145 867 160.161 15S.9ieBières 300.992 305.674 266.248Cidres,poirés et hy-
dromels. 56.337 137.956 260.600uiumeis. ao.Mi îâ/.yob XbU.oW

Les marchés ne peuvent être établis, en Angleterre, qu'en
vertu d'un acte spécial du Parlement. La plupart de ceux
de Londres appât tiennent à la corporation de la Cité les
autres à des compagniesou à des particuliers.Les ventes en
gros sont concentrées sur un certain nombre de points, et
ce momementde concentration effectué depuis une qua-
rantaine d'années parait donner satisfaction aux besoins
du commerce. Les ventes au détail se font, dans la-plupart
des marchés de Londres, simultanémentavec les ventes en
gros ou leur succèdent sur les mêmes emplacements. Le
poisson se vend au marché de Billingsgatesur les hords
de la Tamise la viande de boucherie au Central London
Meatîlarket(Smith field)auquel aboutit la ligne du Great
Western Railway. Un autre marché,LeadenhallMarket,
reçoit la viande de boucherie, notamment celle provenant
d'Australieet de la Nouvelle-Zélande,la volailleetle gibier.
Les fruits et légumes se vendent aux marchés de Covent
garden, de Farringdon et de Spitalfield. Il existe
deux marchés aux bestiaux: l'un à Copenhagen Fields
(Metropolitan Cattle Harket), l'autre à Deptford pour
les animaux de provenance,étrangère. En outre de ces
marchés d'approvisionnement des marchés de détail
sont établis dans les différentsquartiers, et, certains jours,
notamment le samedi, des marchands de denrées s'ins-
tallent dans les rues populeuses, sur les places ou carre-
fours. Les consommationsde Londresen 1881 (3,814,751
hab.) peuvent être évaluées de la manière suivante:
580,000 têtes de gros bétail; l,S00,000 moutons;
250,000 porcs 8 millions de pièces de volaille et gibier;
100 millions de kilog. de poisson 28 millions de kilog.
de beurre; 180 millions de litres de bière; 80,000 hectol.
de liqueurs spiritueuses; 310,000 hectol. vin.

A Berlin, les marchés se tenaient sur les places ou
voies publiques les producteurs y étaient gratuitement
admis; les vendeurs payaient des droits de place aux
fermiers qui tenaient à bail les marchés de la ville. Un
règlementde police du 1er oct. 1847 interdisait l'achat



des denrées alimentairessur les marchéspar des commer-
çants et intermédiaires.Des dispositions restrictivesont été
également édictées par un règlement du 9 févr. 1848;
mais elles étaient déjà tombées en désuétude lorsqueM. de
Bismarck voulut faire rentrer l'approvisionnementde Berlin
dans les attributions de l'Etat. Le conseil municipal par-
vint, en 1881, à faire reconnaîtreles droits de la ville et
décida la création d'une halle centrale desservie par le
chemin de fer métropolitain,et de halles destinées à rem-
placer les marchés découverts. La halle centrale, comme
les halles de Paris, est à la fois un marché de détail et un
marché de gros pour la vente de la viande, du poisson de

mer et des légumes elle est situéedans la Neue-Frie-
drichstrasse. Les consommations de Berlin en 1881
(1,200,000 hab.)> ont atteint les quantités suivantes
viande de boucherie, 45,000,000kilogr.;volaille et gibier,
5,987,249 kilogr. poissons frais, 2,544,066 kflogr.;
poissons fumés, 1,666,055 kilogr.; beurre, 10,001,348
kilogr.; fromage, 4,155,612 kilogr.; œufs, 9,090,887
kilogr. A Vienne, tous les marchésse tenaient autre-
fois, comme à Berlin, sur les places publiques dans la
période de 1880 à 1883, des marchés de détail couverts
ont été établis dans quatre quartiers, et le marchécentral
des bestiaux a été livré au commerce. L. P.

Approvisionnementsd'eau dans les villes. Toutes
les agglomérations de population ont des besoins d'eau
considérables que l'emplacement qu'elles occupent est im-
puissant à satisfaire naturellement. Les familles pour
l'alimentation, la propreté du ménage, le lavage; les ser-
vices publics pour les fontaines,l'arrosage, le nettoiement
des voies publiques, des égouts exigent impérieusement que
l'eaune fassepas défaut. L'hygiène la plus élémentaire est
intéressée à ce qu'elle soit abondante et bien distribuée.
Mais à l'opposé de ce qui se passe dans tout autre cas (l'é-
clairage public excepté), le service des eaux ne peut être
abandonnéà l'initiative privée, à la concurrence que dans
des limites très étroites, à cause de l'installationspéciale
qu'il exige. C'est donc à l'administrationqu'il incombe de
pourvoirà ce besoin. Ce sont la plupart du temps les mu-
nicipalités qui exécutentles travaux nécessaires sous leur
propreresponsabilitéet qui cèdent gratuitement ou à titre
onéreux l'usage de l'eau captée aux citadins. Quelquefois
cependantles villes aliènentce droit en faveur de sociétés
qui procèdentéconomiquement, mais qui ont presque tou-
jours le grave défaut de favoriserles quartiers riches, qui
rapportentplus, aux dépens des quartiers pauvres qui rap-
portent moins de revenus,alors que précisément ce sont ces
derniers qui ont le plus besoin d'être nettoyés.L'antiquité
nous a laissé les exemples des beauxtravaux des Romains

pour assurer l'alimentation en eau des villes de Rome,
Carthage, Ntmes. A notre époque Londres, New-Yorkont
un régime de canalisation d'eau très perfectionné. La
France est sur ce point très avancée. Paris consomme des
eaux qui sont recueillies en Bourgogne, en Champagne et
bientôt jusqu' en Normandie la ville de Marseille a con-
struit de 1842 à 1849 un canal qui lui amène les eauxde
la Durance qui peut être considéré comme supérieurà tout
ce qu'ont fut les Romains en ce genrede travaux d'utilité
publique; on doit encore citer Montpellier qui, de 1882 à
1885, a quintuplé le débit de son canal d'alimentation
lonstruit sous Louis XIV. Les dépenses faites judicieuse-
ment en vue de satisfaire à ce besoin d'hygiène ont un
caractère d'intérêt collectif qui leur assigne une place
importante comme urgence dans les budgets municipaux;
les négliger c'est ouvrir toute grande la porte aux épidé-
mies. Nous n'avons pas ici à entrer -dans les détailstechni-
ques du service de la répartition des eaux dans les villes
(V. EAU).

III. Histoire. Approvisionnementspublics de
grainset de farines. Le pain est l'alimentprimordialdes
populationscivilisées, la productiondu blé est soumisedans
un pays donné à des éventualités qui peuventen fairevarier
considérablementla quantité d'une année à l'autre. Pour

éluder la possibilité des famines, beaucoup d'Etats,et de ce
nombre la France, ont eu recoursà l'entretien de réserves
considérables destinées à l'approvisionnementdes capitales
et des grandes villes. Aujourd'huile système administra-
tif est généralement abandonné. Mais il n'y a que fort
peu de temps relativement qu'il en est ainsi. Au xvm*
siècle et dans la première moitié du xixe les commis-
sions d'approvisionnements ont joué un très grand rôle.
L'Etat faisait réunir des renseignements sur la quantité
de récolte probable; s'il jugeait qu'il y avait insuffi-
sance, il essayait lui-même de se procurer le manquant
pour le revendre ensuite sur le marché au moment où les
besoins se produisaient,de façon à enrayer la hausse iné-
vitable dans le cas où les marchandises mises en vente
n'arriveraientpas à satisfaire toutes les demandes. Ce
système,si simple en apparence et si facile à réaliser, n'en
offre pas moins bien plus d'inconvénients que d'avantages.
L'approvisionnementpar l'autorité publique est défectueux
par les points suivants L'admmistration s'expose à
des pertes aux dépens du Trésor public lorsque, pour
prévenir l'élévation des prix, elle revend au-dessous du
prix de revient de ses achats. Ce serait là un bien faible
inconvénient si le but qu'on se propose était atteint
elle est la plupart du temps mal informée par ses agents,
soit que ceux-cisoient incompétents,soit qu'ils mettent de
la négligence dans leurs fonctions, soit enfin que la tâche
soit irréalisable; l'autorité donnant l'alarme, le public
s'inquiète démesurément, la demande s'accroit spontané-
ment sur tous les marchés, les agriculteurs,les meuniers
ralentissent leurs ventes le plus possible, le blé se cache,
il s'ensuit une rapide élévation des prix le commerce
libre est arrêté par l'intervention de l'administrationpubli-
que, car il ne peut entrer en concurrence avec celle-ci qui
agit par l'intermédiaire d'agents désintéressés, n'ayant à
ménager aucune situation particulière. L'expérience a
constamment confirmé ces faits théoriques. En 1789,
Necker jugeant que la récolte était insuffisante fit acheter
à l'étranger 1,400,000 quintaux de blé alors qu'en réalité
la récolte était à peu près moyenne; puis, dans le but d'a-
mener la baisse, il annonça que 800,000 quintauxétaient
déjà arrivés. La population fut effrayée de ce surcrott de
précautions gouvernementales, la hausse générale se pro-
duisit.

L'histoire de l'année 1811-1812 est encore plus pro-
bante à cet égard. Napoléon, très préoccupé de l'approvi-
sionnement de Paris et croyant que la récolte avait été
mauvaise, créa, par le décret du 28 août 1811 qui ne fut
pas rendu public, le Conseil des subsistances, lequel,
après son installationsecrète, reçut un long mémoire de
l'empereur le chargeant de porter les réserves à 500,000
quintaux de blé et 30,000 sacs de farine. En même temps
d'autres mesures étaient prises pour maintenir les prix
bas on devait tirer peu à peu de la réserve pour faire
concurrence aux autres vendeurs sur le marché, des agents
en sous-ordredevaient secrètement spéculer à la baisse sur
les farines on entrava l'exportationpar les ports de Mar-
seille et de Nantes, on accapara toutes les provisions si-
tuées dans le rayon de l'approvisionnementordinaire de
Paris, etc. La pensée essentielle de l'empereur était bien
explicitement d'influer sur les prix et de s'opposerà l'avi-
dité des agioteurs. Voici quels résultats furent obtenus.
Le 15 nov. 1811 le blé se vendait 21 fr. l'hect., le sac de
farine 71 fr. et le pain de quatre livres valait 14 sous
(taxe). Dès que les mesures gouvernementales furent con-
nues l'alarme se répandit, la panique amena la hausse, en
avr. 1812 le pain de 2 kil. était taxé à 18 sous dans
Paris ce prix mettait les boulangers en perte, beaucoup
firent faillite dans Seine-et-Oise il était taxé à 20 sous
et beaucoup de campagnes le payaient 26 ou 28 sous. Le
prix du sac de farine s'éleva à 84 francs, puis 92, puis
100, et le 14 avr. 1812 il était à 140 fr. Le 8 mai sui-
vant un décret impérial établit un prix de vente maxi-
mum de 33 fr. l'hect. pour Paris et les six départements



environnants dans les autres départementsce soin fut
confié aux préfets. Les choses en vinrent à ce point que
dans certaines campagnes on se nourrit de racines et
d'herbages et il en résulta des épidémies (Procès-verbaux
du conseil). Le 16 juin, le conseil constataitque les ventes
clandestinesavaient pris décidémentle dessus. A la veille
de la moisson les prix baissèrent, néanmoins on maintint
les décrets jusqu'à la date du 1er sept. qui leur avait été
assignée.En cette année le Trésor perdit 12 à 13 millions
de francs et le public vingt fois autant. L'insuffisance de
la récolte était à peine de 1 million d'hectol. cepen-'
dant, soit un cent-vingtièmede ce que la France,qui avait
alors 130 départements, produisait annuellement. Le
conseil des subsistances avait évalué ce manquantà 25
millions de quintauxmétriques, soit 80 millions d'hectol.
Il s'était trompé des vingt-neuftrentièmes

En 1817, le gouvernementdépensa 70 millions de francs
à l'achat de 1,460,000 hectol. de blé, ca qui en faisait
ressortir le prix à 50 fr. Le ministre convint lui-même
dans un rapport du 24 déc. 18 17 que « le commerceseul, et
le commercelibre et indépendant,peut attireret répandre
dans l'intérieur les ressources nécessaires». En 1846-
i 847 l'Etat intervint de nouveau et fut aussi mal inspiré
qu'en 1811, seulementce fut en sens contraire. A la fin
de 1846 le ministre, fort de ses tableauxofficiels, crut
devoir annoncer que les inquiétudesqui commençaientà
se manifesterétaient vaines.Il fallut importer 13 millions
d'hectol. de blé et l'avis du ministre eut l'inconvénient
de retarder les achats. Le blé se vendit 8§fr. à Strasbourg
en mai 1847. On a aujourd'hui généralement renoncé à
l'entretien des greniers d'abondancepermanents(Y. Cé-
réales, TAXE DU pais, Boulangerie).

IV. Art militaire. Approvisîonnehektdes armées
m DES PLACES. Parmi ces approvisionnements, les tins
sontemployésau servicedumatérielde guerre,pourconcou-
rir directementà la destructionde l'ennemi; tels sont les
munitions d'artillerie ou d'infanterie,les bois eu fascines
nécessaires à laconstructiondes batteries ou des galeries
de mines. Les autres «ont destinés à assurer l'entretien
des hommes et des ammaux, qui entrent dans la compo-
sition des armées ou des garnisons des places fortes; ce
sont les vivres, les fourrages, les effets d'habillement,les
objets de pansementpour les blessés,etc. La question des
approvisionnements, qui a toujourspréoccupéles généraux,
a pris de nos jours une importance beaucoup plus considé-
rable qu'autrefois,à cause de l'énormeaugmentationdes
effectifset du perfectionnement continu des engins de des-
truction.

§ 1. Nouons historiques. Dans l'antiquité et au
moyen âge les magasins d'approvisionnementsétaient à
peu près inconnus dans les armées d'invasion; elles rava-
geaient le pays sans souci du lendemain et, lorsqu'ellesne
trouvaient pfe rien à consommer, elles se retiraientou se
dispersaient. De son côté le vaincu ne battait jamais en
retraitesans dévaster la campagne pour approvisionner sa
cité ou son château-fort et enlever aux vainqueursles
moyens de subsister. Plus tard les armées mercenaires
substituéesaux troupes féodales, qui s'entretenaient elles-
mêmes, durent se pourvoir, à l'aide de leur solde, de tout
ce qui leur était nécessaire à cet effet, le roi commission-
nait des vivandiers quiétablissaientdes magasins roulants
à la suite de l'armée le soldat venait leur acheter ses
vivresous'adressaitdirectementaux habitants mais quand
la soldeétait arriérée ou dissipée(ce qui arrivait souvent),
il se livrait an pillage ou désertait. Ce mode d'approvi-
sionnement, qui amenaitpromptement la ruine de la dis-
cipline et l'épuisementdes pays occupés, continuaà être
employéjusqu'à lafin de la guerre de Trente ans, sauf dans
les armées suédoises. Gustave-Adolphe,voulantà la fois
maintenir une exacte discipline parmi ses troupes et mé-
nager le pays, pour se concilier les sympathiesdes habi-
tants, défendit le pillage sous peine de mort il établit

François Bernard.

des magasinset fit faire des distributions journalières de
vivres; dans les cantonnements larges, le soldat était
nourri par l'habitant, d'après un tarif que les généraux
arrêtaient et publiaient. En France, ce fut Louvois qui
constitua les premiersmagasins de subsistances militaires;
les approvisionnements,le personnel chargé de la gestion
etlesmoyens de transport(matérielet conducteurs) étaient
fournis par un munitionnairegénéral et quelquefois aussi
par des munitionnaires particuliers. Ces munitionnaires
étaient des négociants qui jouissaient d'un grand crédit
commercial et disposaient d'un personnel nombreux et
expérimenté; leur emploi présentait toutefois des incon-
vénients sérieux, parce que les intérêts d'un entrepre-
neur s'accordent rarement avec les vues des généraux
mais l'Etat qui n'avait autrefoisni crédit, ni personnel,
était bien obligé de subir les exigences des munition-
naires. Toutes les armées eurent des magasins constitués
comme ceux de l'armée française; comme elle aussi elles
perdirent complètement l'habitude de vivre sur le pays.
Dès lors on n'osa plus s'éloignerdes magasinset les opé-
rations actives firent placeà la guerre lente et méthodique
des sièges qui supprime la plus grande difficulté des
ravitaillements,c.-à-d. les transports pendant les mar-
ches.

Au cours de la Révolution le service des subsistances
fut réglementé par l'instruction du 16 ventôse an III.
D'après cette instruction, toute armée devait avoir, au
début des opérations, 60 jours de vivres déposés dans les
places fortes de la première base d'approvisionnement.
En s'éloignant, «lie emportaitavec elle 8 jours de vivres
toutes les trente lieues (distance correspondantà ou 5
étapes) on établissaitdes m&gasînsde dépôt alimentés
soit par les magasins situés en arrière, soit par l'ex-
ploitationdu pays. Arrivée unecertaine distance de la
première base d'approvisionnement(distancequi dépen-
dait de la sûreté et de la facilité des communications
sur la ligne d'étapes), l'armée devait former une nou-
velle base d'approvisionnementégalement protégée par
des places fortes, de sorte que le mode de ravitaille-
ment adoptéreposaitsur des ugnes parallèles de magasins
communiquant entre elles à l'aide de relais approvision-
nements et transports étaient, commeau siècleprécédent,
assurés par des entrepreneurs. Cesystèmene fut d'ailleurs
appliqué qu'une seule fois, lors de la campagne de 1813
en Russie toutefoisà cetteépoque les approvisionnements
et le matériel de transport appartenaientà l'Etat et les
conducteurs civils étaient remplacés par ceux du traindes
équipagescrééen1807.Mais dès te débutde laRévolution,
on avait renoncédans la pratiqueau système des magasins;
les troupes vivaient exclusivementsur le pays au moyen
de réquisitionset il en fut de même pendant toute la durée
de l'empire. En 1805 et en 1806 la grande arméeentra
en campagne sans magasins; les régiments emmenaient
seulementquelquesjoursde vivres, pour parer aux besoins
imprévus. Ce système favorable à la rapidité des mou-
vements avait l'inconvénientd'imposer dans certains cas
de grandes privations aux troupes en marebe, de faire
naitre la maraudeet d'épuiser le pays. C'est ce qui arriva
en 1806 pendant la grande poursuite qui suivit la défaite
de l'arméeprussienneà léna, et surtout au commencement
de 1807 lorsque les troupes françaisesse trouvèrent con-
centrées en Pologne. Napoléon avait pourtant donné des
ordres pour la constitutionde magasins d'approvisionne-
ments, mais il s'y était pris trop tard, les moyens de
transport Manquèrent et les subsistancesqu'on avait ras»
semblées sur l'Elbe et sur l'Oder ne purent être utilisées
par la grande armée. Le souvenirde ces embarras amena
après 1818 une réaction exagéréeen faveur des ravitaille-
ments parles magasins; l'ordonnancedu 3 mai 1832 sur
le service des arméesen campagne et le règlementde 1866
surlessubsistances nes'occupentquedes distributionsfaites
par eux; Hnlie part on ne réglemente l'exploitation des
pays traversés ou occupés. Cet enseignement porta ses



fruits, «t en 1889 pendant la guerre d'Italie, bien qu'on
opérât dans les richesplaines de la Lombardie,on ne sut
pas utiliser las ressourceslocales, au grand détriment de
la rapidité des mouvements.Il en fut de même en 4870;
l'armée prussienneau contraire avait repris les traditions
de la grande armée, et personnen'ignoreen Francecom-
ment elle sut exploiter les pays qu'eus occupait ou qu'elle
traversait,

§ 2. GasAmsiTioïfactobiab. 1» En temps de pai®.
Grâce à l'emploi des chemins de fer, les troupes sont mo-
biliséeset concantrées a*ee une telle rapidité que rentrée
en campagnesuit de traelqnas jours seulementla déclara-
tion d« guerre aussi, afin de pouvoir faire face aux pre-
miers besoins d'une campagne inopinée, en ne se contente
plus, comme autrefois, d'avoir dans ses arsenaux un ma-
tériel et des munitions de guerre, on rassembleen outre
dès le temps de paix et l'on maintient constammentau
complet tous les approvisionnements qui peuventse con-
server pendant un certain nombre de mois (V. ADMINIS-

tbatiok M l'ashée). Ces approvisionnements sont la
propriété de l'Etat, sauf l'exception indiquée plus loin
pour les approvisionnement!de concentration, Ils sont
conservés soit dans les magasinsadministratifs, soit dans
«eux des entrepreneurs,soit dtns ceuxdescorpsde troupe.
Toutes les puissances militaires ont aujourd'hui des appro-
visionnements permanents l'Allemagne a même un ap-
provisionnement «anuméraireconnu sous lenom de trésor
de guerre (eaviren 180 millions de francs déposés dans
la tour Julius à Spandau). 2» En temps de guerre. La
question des approvisioniieHienteest régléepar le décret du
m oet. 1888 sur le service des armées en campagne,par
les décrets «t règlementsrelatifs aasewicedes chemins de
feret des étapes (V. Service DES chejjihs m fer et DES
étapes) et par diïwses Instructionsmfflistérielîes, notam-
ment celle du 17 mafs 188S sot les officiers d'approvi-
skrtinement. On distingue le service en deçà et au delà
de la base d'opérations; en deçà de cette base, tous les
arsenaux et magasins relèvent du ministre de la guerre;i
aa delà ils sont placés sous l'autorité des généraux en
chef; la direction technique est assurée dans chaque
arméepar ses che de service (général commandantl'ar-
tiflerie ou legénie, intendant d'armée). Le service au delà
de la base d'opérations est lui-mêmedivisé en deux bran-
ches le service de i'amnt centralisépar corps d'armée et
le service de l'arrière centralisé par armée; la liaison
des deux services se fait à la station tête d'étapes de
guerre ou à la tête d'étapesde route qui relèventdu ser-
vie de l'arrière. Ces stations sont habituellementpour-roes d'un pur d'appiOTiâoBnementspourlescorps d'armée
qa'ettes desservent; plus m arrière viennent les stations
magasins. Leurs approvisionnements sont importants;
afin d'éviter les eneombrements qui se sont produits en
1870, le règlement sur les transports militaires par les
chemins de fer prescrit qu'ils seront toujours déchargés;
il est Béanmoins fait exception à cette règle pour les
wagons qui doivent entrer dans la composition des trains
à fermer le jour même et pour les en-cas mobiles (deux
oa trois trains de vivres et de munitions constamment
formés pour les expéditieneurgentes). Enfin sur le terri-
toire de chaque région de corps d'armée on choisit une
stationpoint de départ ^étapessur laquelle sont dirigés
tous les envois à l'adresse de l'armée. Tons les magasins
sont ravitaillés soit par des expéditions faites de l'arrière,
soit de préférence par l'exploitation du pays, à l'aide
d'ael~atstmderiqr~iai~ions:En territoire ~rafiaonal,celies-ci
sont faites «enfermementa la loi du 8 juil. 1877 et au rè-
glement d'administration pabiique du août suivant, dont
voici les dispositions principales La réquisition est une
charge communale le droit de requérir appartient à l'au-
torite militaire et s'applique à toutel'étendue du territoire
et à toutesles prestationsnécessaires aux troupes, depuis
le premierjour delà mobilisation jusqu'à ce quel'armée soit
remise sur le pied de paix en cas de mobilisationpar-

tielle, par exemple pour les manœuvresannuelles, ce drojt
est limité au logement et à la nourriture à fournir pa)?
l'habitant et s'applique seulement aux communes déter-
minées par les arrêtés du ministre de la guerre. L'ordre
de réquisitionécrit et signéest présentéau maire qui fait
la répartition entre les habitants avec le concours de deux
conseillers municipaux en cas de refus, le maire ou les
habitants sont passibles d'une amende et en temps de
guerre d'un emprisonnement de 6 jours à o ans prononcé
par un conseil de guerre, et les objets requis peuvent être
enlevés par la force. On donne toujoursreçu des livraisons
faites; les ordres de réquisition et les reçus sont tirés
de deux carnets la souches remis aux officiers comman-
dant les corps et détachements ou chargés d'approvisionner
les troupes. Les indemnités sont réglées ultérieurement
par l'autorité qui commandele territoire. En pays ennemi,
le général en chef réglemente lui-même, en se conformant
au droit des gens, ce qui a trait aux réquisitionset décide
si les fournituresfaites à l'armée seront payées. Ce paie-
ment, quand il doit avoir lieu, est ordinairementassuré
par des contributionsen argent levées sur le pays occupé;
le général en chef peut seul les ordonner (Service en
campagne,art. 94 etsuiv.). Enfin ces approvisionnements
peuvent être complétéspar des dons et par les prises faites
sur l'ennemi. Ces principes posés, entrons dans le détail
des diversservices.

Artillerie et génie. Les parcs de campagne et de siègee
sont constamment pourvus de leurs munitions et enginsde
toute sorte dans l'artillerie de campagne les obus et les
gargousses sont même renfermés en tout temps dans les
coffres des caissons et avant-trains les corps de troupe
possèdent leurs cartouches de mobilisation.Le renouvel-
lement de toutes ces munitions est assuré par la consom-
mation qui en est faite chaque année dans les tirs à k
cible et les écoles à feu de l'artillerie. En campagne on
distingue 1° les munitions de la ligne de bataille
qui comprennent142 cartouches par homme dans l'infan-
terre (78 sont portéespar l'homme lui-même dans son sac
et dans deux cartouchières, les autres sont dans les cais-
sons de bataillonet aux sections de munitionsd'infanterie)
et 200 coups par pièce répartis entre les caissons des
batteries et les sections de munitions d'artillerie; 2° le
parc du corps d'armée (sections de parc) qui porte
33 cartouches par homme d'infanterie et 72 coups par
pièce 3° le parc d'armée ou grand parc divisé en cinq
échelons répartis sur les voies ferrées ou les routes en ar-
rière de t'armée. Les sections de munitionsravitaillent les
caissons des bataillonset des batteries, et sont elles-mêmes
ravitaillées par les sections de parc j celles-civont se recom-
pléter au grandparc. En dehors des munitionsnécessaires
au service des bouches à îeu, les parcs de siège et ceux
des places comportentun approvisionnement important en
bois de plates-formes, chariots de parc, grues et chèvres
pour les mouvements du matériel. Les approvisionnements
du génie pour la guerre de campagneconsistenten outils
de terrassiers et d ouvriers d'art et en engins de destruc-
tion (poudre de mineur, dynamite)répartisentre les^orœ
de compagnie (un par division d'infanterie), les parcs
de réserve (un par corps d'armée) et le parc d'armée ou
grand parc qui est habituellementinstallé à la station tête
d'étapes de guerre. Pour la guerre de siège, le génie dis-
pose également d'approvisionnementsimportants en bois,
fascines, gabions tout cela est autantque possible confec-
tionné sur place il en est de même des approvisionnements
de ce genre dont l'artilleriea besoin pourla construction de
ses batteries.

Subsistances. En temps de paix, l'administrationmili-
taire, qui a la garde des subsistances appartenantà l'Etat,
les écoule dès qu'elles approchentde leur limite de conser-
vation. Les farines sont livrées aux manutentionspour la
fabricationdu pain; le biscuit est distribué aux caporaux
et soldats concurremment avec le pain.,à raison de 100 gr.
par jour en Allemagne il est moulu et mélangé avec la



farine on a essayé d'employer le même procédé en
France, mais on a dû y renoncer. Les conserves rempla-
cent la viande fraîche à certains jours, les petits vivres
(riz, légumes secs, sucre et café) sont distribuésaux troupes
à titre gratuit ou remboursable; les denrées versées au
service courant sont immédiatement remplacées dans les
approvisionnements de réserve. Comme cet écoulementd'un
énorme stock de denrées présente d'assez grandes dif-
ficultés, on a cherché à augmenterla durée de conservation
des subsistancesles plus sujettes aux avaries, en les ren-
fermant dans des caisses métalliques étanches à fermeture
hermétique; le biscuit et les petits vivres peuvent s'y con-
server pendant cinq ans et la farine pendant trois ans.
L'administration n'a pas la même préoccupation à l'égard
des approvisionnements de concentration, qui n'appartien-
nent pas à l'Etat. Par un marché passé en 1882 pour une
période de neuf ans, un entrepreneur s'est engagé,
moyennant une prime d'entretien et de -magasinage, à
conserversur certains points et dans des locaux qui lui
appartiennent, une quantité déterminée de farine, d'avoine
et de petits vivres; il en assure l'écoulement et le renou-
vellement à ses risques et périls. En cas de mobilisation,
tous ces approvisionnements deviennent la propriété de
l'Etat, qui rembourse l'entrepreneursuivant les conditions
fixéesparle cahierdes charges; à l'expiration du marché, si
l'entrepreneurn'en obtient pas le renouvellement, il doit
céder à son successeur les magasinsavec leurs approvision-
nements.

Pendant la période de mobilisation, les troupes vivent
sur les approvisionnementsdes places de l'intérieur
Comme ceux-ci ne comportent pas de bétail sur pied, on a
soinde stipuler, dans les marchés passés en temps de paix
par les corps de troupe pour la fourniturede la viande aux
ordinaires, que celle-ci continueraà être assurée, après la
mobilisation, au régiment actif et au régiment terri-
torial se mobilisant dans la même place, quel que soit
d'ailleurs leur efiectif. L'intendant de chaque corps d'armée
se rend sur la base de concentration les approvisionne-
ments de concentrationet la boulangerie de campagne
(V. BOULANGERIE DE CAMPAGNE)ysont transportés; lebétai),
les fourrages, le combustible, les liquides sont achetés ou
requis sur place, et l'intendant fait immédiatement entre-
prendre la fabrication du pain et transporter les denrées
préparéesdans les centres de distribution;la réquisi-
tion lui fournit les voitures et attelages nécessaires. Les
troupes mobilisées sont amenées par les voies ferrées sur
la base de concentration;pendantla durée du voyage, elles
viventsur les approvisionnementsdes transportsstraté-
giques et reçoivent en outre une fois par 24 heures, à une
station halte repas, un repas composé de 50 centil. de
soupe avec 100 gr. de pain (conserve de soupe à l'oignon
ou bouillon concentré) et de 200 gr. de viandede conserve;
la nuit, la soupe est remplacée par 25 centil. de café et
une demi-ration d'eau-de-vie. Ces concentrations termi-
nées, on entre dans la période des opérations. Chaque
corps d'arméedispose alors de 8 jours de vivres qu'il trans-
porteavec lui et qui sont répartis eommeil suit: 1° vivres
du sac (2 jours de biscuit,de conserves et de petits vivres,
1 jour d'avoine) portés par l'homme ou par le cheval; ils
constituentune réserve pour les moments difficiles, parti-
culièrement pour les jours de combat, lorsque le ravitail-
lement n'est pas possible on ne doit les consommer que
sur l'ordre du chef de corps ou de détachement. Le
général en chef peut, dans certains cas, faire prendre
sur le sac 3 ou 4 et même 5 ou 6 jours de vivres en1812, les soldatsde Davoust portaient 8 jours de vivres.
En Autriche,les vivres du sac comprennent 2 jours de ré-
serveet 2 jours pour les besoins courants; en Allemagne,
le soldat porte 3 jours de vivres de réserve; et en Russie,
3 rations de biscuit et 2 rations de sel; 2° vivres du
train régimentaire (2 jours de pain ou biscuit, de con-
serve, de petits vivres et d'avoine). Le train régimentaire
formé de fourgons à deux chevaux a été créé en 1874,

sur le modèle des colonnes de vivres (Proviantkolonnenl
de l'armée autrichienne; il est commandé dans chaque
régiment par 'officier d'approvisionnement. C'est unlieutenant désigné à l'avance, mais qui en temps de paix
continue à faire le service dans sa compagnie, touten sur-veillant les équipages et approvisionnements qu'il doit ad-
ministrer en campagne et aux grandes manœuvres il fait
les distributionsjournalièresaux troupes et assure le ravi-
taillement de son convoi suivant le mode prescrit parl'ordre d'alimentation; dans les quartiers généraux les
officiers d'approvisionnement sont pris parmi les officiers
d'administration.En Allemagne, ces fonctions sont rem-
plies par les payeurs des bataillons; les équipages du
train régimentaire sont constitués au moment de la guerre
par voie de réquisition et ne portent qu'un seul jour de
vivres; 3° vivres des convois administratifs (4 jours de
pain ou biscuit, de conserve, de petits vivres et d'avoine,
2 jours d'eau-de-vie) un convoi administratif est divisé
en 4 sections portant chacune un jour devivres 2 sections
forment uneréserve analogue aux vivres du sac, les deux
autres servent au ravitaillementdes trains régimentaires.
En Allemagne chaque corps d'armée a 8 colonnes de
vivres (Proviantkolonnen) et 5 colonnes de voitures de
parc (Fuhrparkkolonnen) portant ensemble 8 jours de
vivres; les colonnesd'approvisionnements(Verpflegsko-
lonnen) de l'arméeautrichiennesont organisées à peu près
commenos convois administratifs.En dehorsde ces appro-
visionnements,notre corpsd'arméedispose encore de 6 jours
de bétail sur pied réparti entre les troupeauxde distribu-
tion (2 jours), qui sont la propriété de l'Etat, et le parc
de bétailducorps d'armée (4 jours), qui appartient à un en-
trepreneur. En principe,le bétail nécessaire pour la distri-
bution du jour doit être abattu à l'arrivée mais on sera
souvent obligé de faire l'abat avant le départ et de charger
la viande sur des voitures, comme cela arrive en Autriche,
où chaque corps emmène son troupeau. Tous ces appro-
visionnements de première ligne ont une importance
considérable; ainsi les vivres. nécessaires à un corps
d'armée pendant un jour ont un poids de 100 tonnes
(40 pour les hommes, 60 pour l'avoine des chevaux) leur
transport exige 20 ou 25 wagons auxquels il convient
d'en ajouter 10 pour charger les 80 boeufs qui représen-
tent la consommationjournalièredu corps d'armée.

Dès le début des opérations un ordre général règle
l'alimentationdes troupes; chaque jour un ordre parti-
culier fait connaîtreles modifications à apporter à l'ordre
général et assigne à chaque unité la zone dans laquelle
elle pourra exploiter les ressources locales. « II importe,
dit l'art. 94 du service en campagne, de ménager autant
que possible les vivres et fourragesde réserve que l'armée
transporteavecelle. Dans ce but, on tire d'abord du pays,
par voie d'achat ou de réquisition, toutes les ressources
qu'il peut donner. » Dans les cantonnements larges la
nourriture est fournie au soldat par l'habitant qui le loge;
la nature et la quantité des aliments sont déterminés
« en tenant compte des habitudes de la populationet des
ressources du pays ». En France on admet que chaque feu
peut nourrir 5 à 6 hommes au maximum; en Allemagne
et en Autriche c'est le chiffre normal, et l'on va quelque-
fois jusqu'à celui de 10 à 12 hommes qui parait un peu
exagéré. Lorsque les troupes sont plus concentrées,les
convois régimentairesassurentles distributionsà l'arrivée;
autant que possible l'officier d'approvisionnementrequiert
on-achète sur place les denrées nécessaires pour les recon-
stituer il n'a recours aux convois administratifs que si
l'exploitationlocale est insuffisante. Dans ce cas, une sec-
tion de ces convois s'avance sur le point déterminépar le
commandant du corpsd'arméeou de la division, les officiers
d'approvisionnement s'yprésententavecleurs voitures vides
et reçoivent les vivres dont ils ont besoin un officier
d'état-majoret un sous-intendantassistent à la distribu-
tion (Service en campagne,art. 103). Lorsque les con-
vois administratifsne peuvent plus se recompléter dans le
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pays, ils envoient leurs sections vides à la station Mte
d'étapes de guerre qui dessert le corps d'armée, ou à la
tête d'étapesde route, si la voie ferrée s'arréte à plus de
deux journées de marche entre ces deux magasinsle ser-
vice est fait par le convoi auxiliaire (voitures de réqui-
sition). Quant au bétail sur pied, l'entrepreneur est tenu
d'avoir un parc de bétail d'armée (2 jours de viande)
dans les têtes d'étapes, et, plus en arrière, des entrepôts
approvisionnés à 4 jours de viande sur pied.

Au point de vue des subsistancesles places fortes sont
divisées en deux catégories les placés qui peuventêtre
investies dès le début de la guerre sont dites en -ire ur-
gence, les autres sont en 2" urgence. Les premières sont
pourvues en tout temps de toutes les subsistances néces-
saires à leur garnison de défense, les autres ne reçoivent

que du blé, de la farine et de l'avoine l'approvisionne-
ment varie suivantl'importancede la place et la résistance
qu'elle peut offrir. Les forts d'arrêt et les forts détachés,
dansles grandes places, sont pourvus de puits et au besoin
de citernes pour l'approvisionnementen eau potable. A
partirde la mobilisation, les approvisionnements du service
courant sont reconstitués par des expéditions d'autres
places ou par des échanges avec les approvisionnements
de siège, mais le gouverneur évite de toucher à ceux-ci.
Il rassemble les denrées qui n'existent pas dans les maga-
sins, notamment le bétail sur pied et le fourrage; les

mesures à prendre à cet égard sont prévues dès le temps
de paix et le gouverneurexerce le droit de réquisitiondans
un rayon de 10 kil. autour de la place. Aussitôtaprès la
déclarationde l'état d* guerre ou de siège, le comité de
surveillance des approvisionnementsde siège entre en
fonctions. Il a la composition suivante le major de la gar-
nison,les commandants de l'artillerie et du génie, l'officier
le plus élevé en grade des corps de troupe de la garnison,
le sous-intendantmilitaire chargé du service des approvi-
sibnnements,un médecin militaire,et, en territoirenational,
le maire de la ville. Ce comité visite les magasins de la
place, envoie des délégués pour assister à la réception des
denrées requises et enfin constate par des procès-verbaux
les perteset avaries. Une surveillance analogue est exercée
par l'autorité municipale, sous le contrôle du gouverneur,
sur les approvisionnements de la population civile. (Décret
du 33 oct. 4883 sur le service des places, art. 213
à 247.)

Habillement et campement. Ce service est régi par
le décretdu 1er mars 1880. En dehors des mesures prises
pour assurer la conservation des effets (bonne disposition
des magasins, manutentionset visites fréquentes de ces
effets), on établit entre les approvisionnements un roule-
ment analogue à celui que nous avons vu fonctionner pour
les subsistances. Lorsqu'un régiment reçoit par exemple
50 capotes du magasin régional, l'officier d'habillement
les verse au magasin de réserve (effets destinés à l'habil-
lementdes hommes de l'armée activeet des réservistes, en
cas de mobilisation) et prélève sur ce magasin 50 capotes
de la plus ancienne confection qu'il fait passer au maga-
sin du corps territorial,en remplacement de 50 capotes
encore plus anciennes, mais également neuves. Celles-ci
entrent au service courant et sont employées à l'habille-
ment des hommes de l'armée active. Les effets qui ont
atteint le terme de leur durée légale passent au ser-
vice d'instruction; on les utilise pour habiller les réser-
vistes et les territoriaux, lors des convocations annuelles,
et, dans certains cas, les hommes renvoyés dans leurs
foyers à l'expiration de leur congé enfin lorsqu'ils ne
sont plus utilisables, ils sont réformés et vendus au profit
duTrésor public ou employés aux réparations. Grâce à ce
roulement on prévient les pertes et détériorationsqu'amè-
nerait un trop long séjour en magasin. En Allemagne,
chaque corps reçoit annuellement une certaine quantité de
draps et une somme d'argent fixées d'après son effectif
et la durée légale des effets les confections sont faites à
l'atelier régimentaire par les soldats-ouvriers (Œkono-

miehandwerker) sous le contrôle d'une commission de
régiment. Il existe trois catégories de magasins 1° le
magasin du régiment qui a une réserve d'effets destinés
au régiment de landwehr et au bataillonde dépôt formé à
la mobilisation 2° les magasins de bataillon qui ren-
ferment les effets nécessaires pour l'habillement des réser-
vistes 3a les magasins de compagnie. Chaque capitaine
doit y conserver en permanence un assortiment complet
d'effets neufs (garniture), pour habiller les hommes de
l'armée active en cas de mobilisation;mais commechaque
année la compagnie reçoit un certain nombre d'effets neufs,
sans être obligé de rendre ceux qui ont atteint leur durée
légale, le capitainepeut, en utilisant les vieux effets et en
faisant faire les réparations nécessaires, arriver à posséder3, et même jusqu'à S ou 6 garnitures par homme. Le
roulement des effetsalieu d'un magasinà l'autre, commeen
France. En Autriche, les compagniesont aussi leurs maga-
sins, mais les effets sont livrés tout confectionnésauxcorps;
la landwehra desmagasinsspéciaux, indépendantsde ceux
de l'arméeactive.Enltalie les corpsde troupes,saufquelques
exceptions, n'ont qu'une petite réserve d'effets pour effec.
tuer tes remplacements lesapprovisionnementsderéserve
sont conservés dans les magasins des districts qui habil.
lent les recrues et les réservistes. En France, chaque régi.
ment d'infanteriemobilisé a un fourgon de réserved'effets
qui marche avec le train régimentaire et porte des panta-
lons, des souliers, des chemiseset des ceinturesde flanelle;
la réserve d'effets d'habillement du corps d'armée fait
partie du convoi administratif et comprend des effets de
toute nature pour toutes les armes. Enfin chaque place
forte a un approvisionnement de fournitures auxiliaires
(paillasses et couvertures de campement) destinées au
couchage des troupes qui viennentcompléter sa garnison
au moment de la mobilisation. Le remplacement des effets
usés en campagne est assuré soit par les dépôts des corps,
soit par les magasinsdu service administratif; cela dépend
des circonstances, car il n'existe aucune règle générale à
cet égard. Quant aux hommes que le dépôt envoie pour
renforcer les troupes de campagne, il les habille et les
équipe à neuf. En Allemagne, chaque corps mobilisé em-
porte une réserve d'effets fixée à de l'effectit de guerre;
en Autriche les dépôts mobilesorganisés sur la base d'opé-
rations et les lignes d'étapes sont chargés de pourvoir au
remplacement.

Servicede santé. Le ministre, à l'intérieur, et le géné-
ral en chef, aux armées, fixent, sur la proposition du mé-
decin directeur du service de santé, la quotité des appro-
visionnements nécassaires; l'intendance les fournit. Le
matériel proprementdit (objets de couchage, caisses aux
approvisionnements,cacolets, etc.), est confectionné au
magasin central des hôpitaux militaires, à Paris, et
dans les magasins d'effets de Marseille et d'Alger la
pharmacie centrale des liôpitauxmilitaires, à Paris, et
la réserve des médicaments,à Marseille, fournissentles
médicaments et objets de pansement. Les approvisioane-
ments du service de santé sont divisés en matdriel des
établissementssédentaires (service courant) et en maté-
riel de service de campagne (service de réserve). Ce
dernier comprend: 1° des approvisionnementsd'infir-
merie régimentaîre de campagne qui comportent des
objets de pansementrenfermés dans les sacs ou sacoches
d'ambulanceet les cantines médicales, des bidons, des
brancards pour le transport des blessés; le tout est placé

sur les voitures médicales de bataillon, sauf le sac qui est
porté par un infirmier; 2° les approvisionnementsd'am-
bulance qui comprennent trois catégories correspondant
respectivement aux ambulances divisionnaireset du quar-
tier général, aux ambulances des brigades de cavalerieet
aux ambulances destinées aux colonnes de 1,000 à 1,200
hommes pour la guerreenAlgérieet en pays de montagnes
le matériel de ces dernières est disposé de façon à pouvoir
être placé à dos de mulets 3° les approvisionnements
d'hôpitaux de campagne (6 par corps d'armée) chacun



d'eux peut assurer le traitement de 100 malades pendant
3 mois; 40 les approvisionnementsd'hôpitaux tempo**
raires de 2S0, 100 et 50 malades et ceux des infirme-
ries de fort (une par 500 hommes de garnison), qui
servent dans la défense des places fortes; S° les approvi-
sionnementsdes, trains sanitaires improvisés, qui con-
sistent surtouten effets de couchage et Brancards,et ceux
des infirmeries de gare (service desévacuations) 6° les
approvisionnementsde réserve de médicaments et de
pansementspour 100 malades, qoi permettent de recon-
stituer facilement ceux des hôpitaux, ambulances et infir-
meries. Enfin il existe des approvisionnementsd'instru-
ments de chirurgie vétérinaireet de médicamentspour
les chevaux; ils sont destinés aux cantines vétérinaires
des troupes à cheval ot à la voiture de pharmacie vétéri-
naire du corps d'armée. E. F>

V. Marine. L'approvisionnement d'an navire est
l'ensemble des objets nécessaires à tous ses besoins; tels
sont les aliments de toute nature, le bois, le charbon,
les cordages, les pièces de mâture de rechange, les mu=
nitions de guerre, etc. C'est aussi le nom donné à celui
des services administratifs des arsenaux chargé de
l'achat du matériel nécessaire aux besoins de la marine,
de l'administrationde l'approvisionnement en magasin, et
du contentieux relatifà ces opératiofls. (V. Amenai,).

Bibl. (Economie politique) J.-B. SAY, Cours complet
d'Economie politique;Paris, 1824, 2 vol. Herbert,Traité
sur lapolicegénéraledes grains, Paris, 1755. Tokgot,
Letlres à l'abbé Terray (ta 6«),1770, dansses Œuvres.
EmileVincens, Notice sur la cherté des grains de i8tl h

• i8p> dans Journaldes Economistes,1843. MaucuIn,His
toire de l'administrationde l'agriculture; Paris, 1879,3vol-Joseph GARtiiER,Elêmeniidel'Economiepoliliques'Pa.
ris, 1880, &' édit. L'ECONOMISTE français, 7 mars, 18S5,

APPROXIMATION (Malhém.). La plupart dn temps,
lorsque l'on veut calculer l'inconnned'unproblème,on ne
peutpasen obtenirla valeur exacte,etcelaponr detixraisofls:
i° les données duproblèmesontsouvent des nombresrésul-
tant do mesuresqui n'ont pas pa être faites exactement;
2° les résultats du calcul sont des nombres incomrnenstt-"
rables, c.-à-d. impossibles à exprimer exactementà l'aide
de notre système de numération.Mais on peut,àlaplacedes"
données et de l'inconnue,substituer des nombres qui en
diffèrent peu; ces nombres sont dits approchés. On dit
qu'un nombreN représenteun nomhre n avecune erreur
moindre que E quand la valeur absolue de N » n est
moindreque e; on dit alors que Y approximation est t.

L'inconnue d'un problème s'exprimesouvent au moyen
d'nne formule compliquéeet difficile à mettre en nombres -1
d'autres fois, il est même impossible de trouver une for-
mulecapable d'exprimeralgébriquementcette inconnue en
fonction des données; il existe alors le plus souvent des
formules ou des méthodes dites d'approximation, qui
permettentde calculer rapidement la valeur approchée de
l'inconnue.Nous allons donner une idée des principales
méthodes d'approximation. La premièrechose à faire,
quand on veut calculer une inconnue qui dépend de don-
nées approchées, c'est de se demander quelle est l'erreur
dont l'inconnue est entachée, par suite des erreurs com-
mises sur les données, afin de ne pas calculer l'inconnue
avec plus de précision qu'elle n'en comporte. La règle
généraleà suivre, pour calculer l'erreur d'une inconnue,
est de considérer les erreurs des inconnueset des données

comme des différentielles infiniment petites, e.-a-d. comme
des quantités dont on peut négliger les secondes puis-
sances et a fortiori les puissances d'ordre supérieur les
principes du calcul différentiel font alors connaître les
différentielles ou erreurs des inconnues en fonction des
erreurs des données et de ces données elles-mêmes. Sans
doute, le procédé n'est pas absolument rigoureux; iL
exige de la part du calculateur un certain tact, mais il
suffit pour tous les besoins de la pratique, nous allons en
donner quelques exemples.
Supposons que &,&,£,£ soient des nombres entachésSüpposons qtte a,b,c,1 soient dés aombres tachés

d'erreurs dtt,db,sdl,tewj)Taàtùt sera entachéde Yetïew

on
abe,t da -4- L&

-+-
et~

et, sid(abc.l) ou
abc,l (~ + f + +fj, et,

si

ron appelle erreur relative d'un nombre son erreurpro-
prement dite ou absolue, divisée par ce nombre, on voit
quererreurrelatived'unproduita6c«..ïsera–+--{-

$ u
c.-à-d. la somme des erreurs relatives de ses facteurs, au
moins à très peu de chose près. L'erreurd'un quotient

b sera adb = bda
son

erreur relative sêra-r db da,
a sera a, son erreur relative o a,
<t a* & a
c.-à-d. moindreen valeur atsôîue- que la somme des er-
reurs relatives du dividende et du diviseur. T,'erreur

relative d'une puissance am sefâ m, -2, etc.

a
Si l'on éprouvait quelques scrupules à assimiler ainsi

les erreurs à des différentielles, on pourrait les assimiler
â des différences finies, ce qui serait tout à fait rigoureux,
mais beaucoup plus pénible et complètement inutile dans
presque tous les cas; ainsi* on aa, u u k u Â«6 &a &b àakbA6~Aoo==a!A6-t-6Aa-~Ac&p, -=~T~r*A*'
ce qui montre que l'erreur relative d'un produit de deux
facteurs est égale à la somme des erreurs relatives des
facteurs, augmentée du produit de ces erreurs, produit
évidemment négligeable dans la plupart des cas.

Proposons-nous, comme dernier exemple, d'évaluerl'er-
reur commise sur un angle A d'un triangle donton con-
nattlos côtés a,b,c approximativement. On a

o2 = £* -f- e* %c cos A,

en dîfférentîantcette formule, on en tire
ada=s bdb •+• edc-- (bde 4- cdb) cos A -+ be sin AdA,
m

3k
ada bdb cdo + (bdc 4- câb) cos A

Il0 terinA

si 1'angle A n'est pas très petit, on peut estimer i'erreur
moindre que

» dt
e*sinA'

de étant la plus grosse erreur à craindre sur un côté et
e4 le plus petit côté. Lorsque l'on est fixé sur l'erreur dont
est nécessairement entachée la quantitéque l'on veut cal-
culer, on lui applique les méthodes de calcul les plus
simples qui n'entachent pas le résultat de cette erreur.
Toutefois, il importe de se ménager des vérifications,
c.-à-d. la possibilité de reconnaître les erreurs qui pro-
viendraient de l'étourderie du calculateur.

On abrège souvent l'extraction des racines et plus
généralement l'élévation aux puissances quelconques a.
moyen de la formule du binôme (V. Bihôhe). Nous ne
donnerons qu'un exemple. Soit proposé d'extraire la racine
cubique de 7, on posera·.^=7^=(8-1)l = 2(l-i)1"7 = 7ii = (8 1)3 = 2 1 fi

9 r 111 1.2 1{ 1. 2 8 1 -1
L *~£8 3" 6 P 3" 6' 5 f* "]'

3
Ces termes écrits donnent \/7 avec 4 chiffres décimaux,
l'erreur s'estime au moyen du reste fourni par la for-
mule de Taylor. L'emploi des sériesconvergentes est
assez commode pour l'évaluation approchée d'un grand
nombre de quantités mais, pour faire usage de ces séries,
il faut avoir à sa disposition l'expressiondu reste, c.-à-d.
une formule permettant d'évaluer l'erreur commise en



limitant la série à ses n premierstermes (V. SÉRIES). Les
fractions continues servent à atteindre le même but, elles'

jouissent, en outre, de la propriétéde fournir les fractions
les plus simples approchant le plus des quantités que l'on
cherche à évaluer (V. FRACTIONS coïiiinoes).

Nous ne pouvons pas citer ici toutes les formules qui

ont été données pour approcher des quantités que l'on
veut calculer, nous mentionneronsseulement une formule
importante, c'est la formule d'approximationdeNewtm.
Cette formule a pour but de faire connaître des valeurs
de plus en plus approchées de la racine d'une équation,
quand on connaît deux nombres qui comprennentcette
racine et celle-là seulement. Soit a et b, deux nombres
entre lesquels il existe une et une seule racine de l'équa-
tion f(x) = 0, la fonction f(x) étant de telle nature qu'on
puisse lui appliquer la formule de Taylor; la racine en
question pourra être représentéepar a + h ou b k;
alors on aura f(a + h) = 0 ou f(b k) =: 0 et, en
vertu de la formule de Taylor, ces égalités deviendront

fit) + hf(a)
+

/"(« + Oh) = 0,

/~)-~)-t-f~)=0;
fl et G' désignant des nombres compris entre 0 et 1 On

en déduit
_f(a) hE f"(a + Oh)

h = f(a) 2 f(a)
et l'on aura une valeur approchée de h en prenant
,.=_«iiw»-?£>±S.o,,1».

est2 ty(a)
moindreque b-a; si donc on appelle!une quantitésupé-
rieureà la plusgrande valeurquepeutprendref (#), quand

x varie de a à b, l'erreurcommiseen prenant h = wf^

sera moindreque
-&a)* Jj~. mais ce n'estpas tout;

A I \fl)

on voit que l'on peut prendre aussi comme valeur appro-

chée soit a
PJJj|

soit b &L
et l'on démontre que

si l'on prend la première ou la seconde de ces valeurs

pour valeur approchée de la racine, suivant que
p^r

est positif ou négatif, on approcheranécessairementdavan-

tage de la racine sans la dépasser, pourvu que f'($) ne
change pas de signe entre a et b; et alors on aura une
autre valeur plus approchée de la racine cherchée, mais
dans un autre sens, en tirant h de la formule d'interpo-
lation de Newton~)=o=/M+~.

/fe + ^o^/w+ ^CS.

qui donne

h
f[a)(b-a)

h
= f(6) f(a)

{Y. INTERPOLATION). L'une ou l'autre manière d'appliquer
la méthode d'approximation de Newton fournira deux
nouvelles valeurs plus approchées que a et b, sur lesquelles

on pourra opérer comme on l'a fait sur a et b, et l'on

pourra ainsi trouver des valeurs de plus en plus appro-
chées de la racine; l'approximationest telle que les erreurs
successives varient à peu près comme les termes d'une
progression géométrique décroissante. H. LAURENT.

APPUI. 1. Architecture.-Partie de la construction

sur laquelle on peut s'accoudercommesur une balustrade.
«

En maçonnerie, un appui It jour est une balustrade un
appui rampantest en pente, commeune ramped'escalier;-7
un appuidroit, unappui dontlalignesupérieureesthorizon-

tale l'appui disposé le long d'un quai ou d'un pont s'appel-
lera parapet; l'appuid'une fenêtre,s'il est d'une épaisseur
moindre que le mur dans lequel la fenêtreestpratiquée,sera

*ïg. i.
une allège. L'appuipeut être fait en bois, en fer, en fonte,
aussi bien qu'enpierres plus ou moins précieuses, marbres,
granits, etc. Les appuis de croisée sont généralement faits
en fonte de fer ou en fer forge.
Ils sont disposés au-dessus de
l'allège et recouverts d'une main
courante en bois (fig. 1). Dans
un pan de bois, le bas des
fenêtresestformé d'une pièce ho-
rizontalenomméeappui. Sur une
allège qui porte directementune
fenêtre, la partie inférieurede la
fenêtre vient buter sur unepartie
nommée pièce d'appui. Elle est
disposéede façon à recevoir l'eau
qui en découle sur la partieexté-
rieurede la fenêtre, et a la rejeter
par un jet d'eau sur l'appui de
l'allège, en même temps que sa
partie supérieureporte une feuil-
lure sur laquelle vient battre la
partie inférieure mobile de la
fenêtre (fig. 2). Dans un esca-
lier, la rampe est formée par
une barre d'appui qui réunit les
balustres entre eux;_ sur la barre d'appui est vissée une
main couranteen bois dur.

Les lambris d'appui sont des lambris qui ne montent

pas a la hauteur totale du mur contre lequel ils sont
adossés ils ont jusqu'à lm80 de hauteur. H. Sàiadik.

Il. DROIT (V. Servitudes).
APPUIE-MAIN (peinture). Le bras bien d'aplomb strr

un pupitre ou sur une table, le miniaturiste du moyen
âge n'éprouva jamais le besoin de s'aider d'un appuie-
main. Le peintre de tableaux ne put se dispenser, à
son tour, de cette baguette surmontée d'une boule garnie
de peau afin que le contact ne nuisit pas à la peinture,

parce qu'il dut, lui aussi, songer à donner de l'assu-

ranceà la main agissante. Mais, bien avant le verrier, le
peintre romain ou grec s'était certainementservi de l'ap-
puie-main pour exécuterun sujet sur le panneau de bois
de mélèze porté par un chevalet à trois pieds ou décorer

une muraille à l'encaustique;autrementil n'edt point suivi

avec certitude le contour d'un visage, d'une draperie,d'un
ornement. En un mot, l'origine de Y appuie-mainse con-
fond avec celle de la peinture exécutée verticalement.
Dans les peinturesantiquesnous n'avons, il est vrai, ren-
contré aucun exemple figuré d'appuie-main. En 1526
Albert Durer donna un appuie-mainà saintLuc peignantle
portrait de le Vierge Mère, et Hans Bursmair, un peu
plus tard, ne manqua pas d'en munir 1 artiste dans la
planche le Prince et les hommes qui publient sa
gloire, dans les Scènes de la vie de Maximilien l'r.

Olivier Merson,



APPULEIA ou APULEIA (Gens). Famille romaine, plé
héienne, dont le nom s'écrit soit avec deux p, soit avecm
seul; la première orthographe semble avoir avoir été 1:

plus correcte. Les personnages les plus connus parmi ceu;
qui ont porté ce nom de famille sont les suivants

CfaiusJ Appuleius Deeianus, tribun de Rome, au ie:
siècle av. J.-C. Il fat exilé pour avoir demandé des pour
suites contre les assassins de L. Appuleius Saturninu:
et de C. Servilius Glaucia;il passa en Asie, où il embrassa
le partide Mithridate.

L. Appuleius, de Madaure, philosophe et romanciel
(V. APULÉE).

L. Appuleius Saturninus, célèbre tribun (V. Appo-

LEIDS SATURNINDS).
M(arcus) Appuleius, personnage de la fin de la Ré-

publique romaine, qui fut questeur en Asie l'an 44 av.
J.-C, année de l'assassinat de César, et qui profita de sa
situation dans cette province pour leverde grandessommes
d'argentet des troupes qu'il fit passer à M. Brutus, le
chef des conjurés, dès que celui-ci eut quitté Rome. Pros-
crit par les triumvirs Antoine, Octave, Lépide, il parvint
à s'échapperde Rome, passa auprès de Brutus et admi-
nistra la Bithynie au nom de ce dernier. Octave finit par
pardonner à M. Appuleius; il l'appelaau gouvernement de
la province de Rhétie et l'éleva au consulat l'an 20 av.
J.-C. avec P. Silius Nerva. G. L.-G.

BIBL. DE ViT, Onomasticon.
APPULEIA (Loi). 1° Loi agraire (V. AGRAIRES [lois]).

2° Une autre loi, due également à l'initiative du tribun
L. AppuleiusSaturninus,introduisitpourla première fois
le crimen majestatisminutée, accusationde lèse-majesté.
3° Une autre loi Appuleia, de sponsu, fait partie du groupe
des lois qui furent portées sous la République en vue de
favoriser le développement du crédit personnel. Elle per-
mettait au sponsor ou au fidepromissor de recourir par
l'action pro socio contre les autres sponsores ou fidepro-
missores, à l'effet de leur faire supporterce qu'il avait dû
payer au delà de sa part virile.

Bibl. Appien, De bell. civ., I, 29, 30. Florus, III,
16. TiTE-LivE, Epit, 69. CICÉRON, De Orat., II,
25. Gaius, III, 122. Laboulayr,Essais sur les lois
criminelles des Romains Paris, 18S5, in-8, p. 236.
MAIN?, Cours de droit romain; Bruxelles 1876, 3 vol.
in-8, 4« éd., t. I, p. 169, notes 73, 74, p. lSf, note 58.
Accakias,Précis de droitromain Pans, 1882, 2 vol. in-8,
3» éd., II, n" 570. Kuntze, Cursus des rômischen
Bechts; Leipzig, 1879, in-8, 2* éd., § 663. Padeletti,
Storia del diritto romano Florence, 1878, in-8, p. 199.

APPULEIUS SATURNINUS(Lucres), célèbre révolu-
tionnaire de la République romaine, connu aussi sous son
surnom de Saturninus; il a été tribun de 102 à 100 av.
J.-C., à une des époques les plus troubléesde l'histoire
de Rome. Une des premières charges de sa carrière avait
été la fonction de questeur à Ostie pour le service des
approvisionnements en 116; mais cette place lui fut
enlevée par le Sénat qui la donna à un sénateur, M.
Scaurus. Il semble que l'injustice dont Saturninus fut
victime en cette circonstance ait décidé de sa conduite
politique ou plutôt ait fait éclater la haine violente que ce-
révolutionnaire porta dès lors à l'ordre de choses établi.
« Nul autant que lui, depuis Caius Gracchns,ne se montra
l'ennemi décidé, opiniâtre du Sénat nul meneur politique
ne fut plus actif et d'une éloquence plus enflammée. Vio-
lent en outre et sans scrupules toujoursprêt à descendre
dans la rue, et imposant à coups de bâton silence à ses
adversaires », tel fut le démagogueambitieux et passionné
qui fit régner pendant trois années à Rome la violenceet
l'anarchie. En 102, il arrive au tribunat. A ce moment
le héros du jour était Marius, le vainqueurde Jugurtha,
qui cette même année remportait la grande victoire d'Aix
sur les Teutons. Saturninus comprend que s'il veut s'em-
parer du pouvoir il lui faudra compter avec ce général
heureux,appuyé sur une armée victorieuse, et dès lors il
songe à se mettre bien avec lui en lui faisant les premières
avances pour une alliance tacite. Ce fut la raison de la loi

qu il fit voter, à peine arrivé au tribunat, pour faire dis.
i tribuer cent arpents de terre en Afrique aux vétérans de
i Marius, avec facilité pour eux de les revendre. Un de ses

collègues, Baebius, s'opposaità cette mesure Saturninus
le fait écarter parle peuple à coups de pierres. Le préteur
Glaucia, son futur associé, jugeait le jour même où la loi
devait être proposée et avait fait prendreles armes à une
partie du peuple Saturninus court à lui et met en pièces
son tribunal. Ce n'est pas tout; pour gagner davantagela
faveur de la plèbe, il se met à promener partout un jeune
homme qui se dit le fils de TiberiusGracchus; c'était un
affranchi qu'il avait payé pour ce rôle mais Sempronia,
la sœur des Gracques, se refusa toujours, malgré les
prières et les menaces, à reconnaître cet imposteur
pour son neveu. Cependant Appuleius recueillitbientôt le
truit de ses avances pour Marius. Celui-ci, de retour à
Rome après les succès d'Aix et de Verceil, s'y trouva sans
autorité et sans pouvoir, parce qu'il avait do. licencierson
armée; il comprit qu'il ne pourrait rien faire s'il n'avait
pas pour lui la populace du Forum et il fut amené par là
à conclure un pacte avec Saturninus le tribun ambitieux
avait conduit le vainqueur des Cimbres là où il l'avait
voulu. Chacun des deux comptait bien d'ailleursse servir
de l'autre comme d'un instrument. Un troisième person-
nage, trop important pour qu'on pût se priver de lui,
Glaucia (C Servilius Glaucia), démagoguede laplus grande
violence, fut appelé à participerà l'alliance de Saturninus
et de Marius. Les trois complices allaient être les maîtres
du gouvernement,c'était comme un premier triumvirat
Marius devait se faire donnerle consulat pour l'année sui-
vante, Saturninus, le tribunat, Glaucia, lapréture.Satur-
ninus n'arriva à son second tribunat (10 déc. 101) que
parune série d'actes de violence dont Marius et ses vété-
rans furent les complices, et en faisant assassinersoncom-
pétiteur, A. Nonius. Dès qu'il fut en fonctions, Saturninus
présenta une série de lois, toutes plus violentes les unes
que les autres. Ce fut d'abord une loi agraire pour faire
établir des colonies en Sicile, en Achaïe, en Macédoine, et
pour faire employer à l'achat de terres l'or que le consul
Q. Servilius Caepio venait de prendre récemment aux ha-
bitants de Tolosa (Toulouse). Comme il fallait songer aussi
aux prolétaires qui se refuseraient à quitter Rome et s'en
faire des créatures, le tribun proposa une loi sur les dis-
tributions de blé, lex Appuleia frumentaria,qui avait
pour but d'abaisserà 5/6 d'as le prix du boisseau de blé,
ce qui aurait permis à chaque citoyen de recevoir par mois
40 litres environ de blé au prix dérisoire de 20 cent.
(V. Aknonb). Pour faire passer ces lois qui avaientcontre
elles tout l'ordre sénatorial et les honnêtes gens de Rome
on aurait recours à une émeute, rien de plus simple; mais
il s'agissait de les faire exécuter. Pour cela, Saturninus
proposa la loi révolutionnaire, qui devint si célèbre sous
l'Empiresous le nom de loi de lèse-majesté « Les décisions
de la plèbe obligentle peuple tout entier. Quiconques'op-
pose à un tribun faisantuneproposition de loi est coupable
de lèse-majesté. Le Sénat doit sanctionner dans les cinq
jours les résolutions de la plèbe. Chaque sénateur indivi-
duellement prêtera serment au plébiscite celui qui s'y
refusera sera renvoyé du Sénat et paiera au peuple une
amende de 20 talents (110,000 fr.). » Le Sénat fit la plus
vive opposition à cet ensemble de mesures mais au jour
du vote rien n'y fit. Des tribuns gagnés opposent leur veto,
le questeurCépion tente un coup de mainau Forumet dis-
perse les votants, les nobles déclarent que les opérations
sont nulles parce qu'il a tonné, à quoi Saturninus leur ré-
pond de se tenir tranquilles,sinon il pourrait bien sous peu
tomber de la grêle; malgré tout, les lois apuléiennes finis-
sentparêtre votées par une minorité infime, et grâce aux
vétérans de Marius qui viennent occuper militairementle
Forum. Quelquesjours après, les sénateurs sont requis de
prêter le sermentque Saturninusleur avaitimposé;un seul
s'y refuse, Q. Cœcilius Metellusle Numidique il dut s'exiler
à Rhodes pour ne pas faire éclater une guerre civile.



Satuminus était plus que jamais maitre à Rome il posa t
sa candidature à un troisième tribunat, tandis que Glaucia (

briguait le consulat, malgré la loi qui défendaitde passer 1

sans interruption de la préture au consulat. Cependant

Marius, qui sentait que la direction du triumvirat lui avait <

échappé dès le premier jour, et qui se voyait compromis

aux yeux de tous les hommes d'ordre par les excès de ses (

complices, songeait à les abandonner et à se retourner (

contre eux il le fit brusquementau moment où Saturninus

allait commencer son troisième tribunat. Saturninus avait <

été nommé tribun pour l'année qui commençait au 10 déc. )

100 mais Glaucia, son associé, allait échouer au consulat 1

quand le tribun envahit les comices consulaires et tue le i

compétiteur de Glaucia, C. Memmius. Ce fut la dernière i

de ses violences. Le Sénat somme Marius, encore consul, i

de prendrela défense de laRépublique, et celui-ci se déclare

sur-le-champ contre ses anciens amis. Le 10 déc. 100, une 1

bataille s'engage au Forum entre les troupesde Marius et
les émeutiers que Saturninus a soudoyés de tous les côtés.
Saturninus est chassé du Forum il court se réfugier au
Capitole. Là, un véritable siège commence, les assiégeants

coupent toutes les conduites d'eau. Saturninus, à bout de

ressources, envoie des parlementairesau Sénat et promet

de renoncer à toutes ses violences. Alors on le fait sortir

avec ses principaux amis, et on les mène tous à la sallee
des séances du Sénat. Maisà peine y sont-ils que le peuple

force la porte de cette enceinte, s'empare de Saturninus,

le massacre à coups de pierres et de bâtons, et met en
lambeauxson corps palpitant. Avec Saturninus fut massacré

Glaucia et un grand nombre de ses partisans. Quant aux
fameuses lois de l'année 100, elles furent toutes abrogées

en bloc par le parti victorieux, qui rappela aussitôtMe-
tellus et qui laissa partir de Rome Marms compromisaux
yeux de tous les partis. G. L.-G.

Bibl. V. les index de Tite-Live, surtout de Cicéron,
qui parle très souvent de Saturninus. Florus, ui,J°-

Aurelius (Victor), De virisUlustr.,13.– V aussi les
Histoires romaines de Mommsen, de Duruy, etc.

APPU LSE (Astron.). Passagedela lune près d'une étoile

ou d'une planète, soit qu'il y ait occultation, soit qu'il
n'existe qu'une distance de quelques minutes d'arc, les

bords des deux astres étant visibles simultanément dans

une même lunette. L'observation des appulses sert,

comme celle des occultations, au calcul des positionsde la
lune, des erreurs de ses tables et des longitudes des lieux
d'observation. iAPPUYOIR. L'appuyoirest un morceau de bois plat
et triangulaire qui sert au ferblantier à presser les pièces

qu'il veut souder ensemble.
APPY. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.

des Cabannas; 126. hab. Mines de plomb argentifère.
APRAHÂNÂBHAS. « Ceux qui ont un éclat sans me-

sure » terme bouddhique. Nom donné aux génies ou
dieux (devas) qui peuplent la 2e section du 2e dhyâna, ou
le 11e des 26 étages du ciel bouddhique,placé dans la 2°
région de ce ciel, appelée « région de la forme » Roûpa-
dhâtou (V. ce mot). La durée do la vie de ces génies est
de 4 grands kalpas.

APRAMÂNACUBHAS. « Ceux dont la vertu est sans
mesure » terme bouddhique. Nom donné aux génies ou
dieux peuplant le 14" étage du ciel qui est la 22" section

du troisième dhyana dans la région du ciel bouddhique
dite « région de la forme > Roupadhâtu (V. ce mot).
La durée de leur vie est de 32 kalpas.

APRAXINEou OPRAXINE.Nomd'une famille qui a joué

un rôle considérable en Russie. Elle est d'origine tartare
et remonte à un certain Solokmir, membre de la horde
d'or, qui fut baptisé à Riazan sous le nom de Jean, en
1371, et épousa la sœur d'un prince russe. Son arrière-
petit-fils s'appelait André Opraxy et c'est de lui que la
famille a pris son nom. En 1682 Marthe Apraxine épousa
l'empereurFédor Alexievitch, le frère de Pierre le Grand.
Pierreconféra aux membres de cette famillele titre decomte.

,es membres les plus célèbres sont Pierre Matviéevitch
mort le 29 mai 1729). Il prit ,part à la guerre contre

es Suédois (1702-1705), soumit à la Russie le khan kal-
nouk Aiouki, prit part au jugement du tsarevitchAlexis

t mourut président du collège ou ministère de la justice.
ThéodoreMatviéevitch(im-inS)général-amiral, l'un

les meilleurs auxiliairesde Pierrre le Grand; il prit part

n 1696 à l'expédition d'Azov chef de l'amirauté depuis
.707, il repoussa en 1708 les Suédoisdevant Pétersbourg

t commanda la flotte jusqu'àla paix de Nystadt; en 1722
1 accompagna l'empereurdans l'expédition contre laPerse.
1 fut à diverses reprises poursuivipour crime de concus-
ion et n'échappa qu'avec peine à une sévère condam-
tation. Elienne-Fédorovitch(1702-1758), général

1 servit d'abord au régiment Preobrajensky de 1736 à
L739 il prit part à la guerre contre la Turquie et obtint

e titre de général major. En 1757 il vainquitles Prussiens

>rès de Gross-Jsegerndorf, mais il ne sut pas profiter de ce

iuccès, battit en retraite, perdit des quantités considéra-

mes d'hommes et de munitions et passaen conseilde guerre.
1 mourut en prison en 17S8. Il était arrivé au grade de
feld-maréchal. Il aimait le luxe jusqu'à l'excès et se faisait
suivre dans ses expéditions d'un attirail peu militaire.
D'autres Apraxine ont occupé des grades élevés dans les

irmées russes, mais ils ne jouent qu'un rôle secondaire
lansl'histoire. L. L.

Bibl. Borozdine, Essai d'une généalogiehistorique
les comtes Apraxine Saint-Pétersbourg,184t, en russe
V. aussi les Histoires de Russie pour le xvn- et le xviii»
siècleb' APREMONT.Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Nantua 294 hab.

APREMONT. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Montrond, cant. de la Guerche 406 hab.
Verreries.

APREMONT. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Senlis,

cant. de Creil 669 hab. Eglise du xv. siècle, restaurée

en 1769. Fabriquede boutons et de cordonnets de soie.
APREMONT.Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. et

cant. de Gray; 643 hab.-Ancienbourgfortifiéqui domine

le cours de la Saône. Le châteaufut plusieurs fois assiégé,

en 1361, 1362 et 1363, par Jean de Bourgogne et Phi-
lippe le Hardi qui se disputaientle comté. En 1478, les
Français, sous la conduite de Charles d'Amboise, détrui-
sirent le château et incendièrentla ville.– A1,600 m. E.
du village, au lieu dit la Motte, se voit un tumulus d'où
M.Perron,de Gray, a extrait, en 1879,les débris d'unchar,

un collier, une coupe et trois fibules d'or pur, un bassin
de bronze et divers ornements en ivoire. Ces objets sont

déposésau Musée national de Saint-Germain. L. LEx.
APREMONT.Com. du dép. de la Savoie,arr. de Cham-

béry, cant. de Montmélian 806 hab. Vignobles.
APREMONT. Com. du dép. de la Vendée, arr. des

Sables-d'Olonne,cant. de Palluau 1,412 hab. Châ-
teau du xvie siècle fabrique de toiles.

APREMONT(Gorges d'). Site célèbre de la forêt de
Fontainebleau (V. ce mot).

APREMONT-la-Forêt. Com. du dép. de la Meuse,

arr. de Commercy, cant. de Saint-Mihiel 601 hab.
Ancien château mines de fer.

APREMONT-sUR-AIRE.Com. du dép. des Ardennes,

arr. de Vouziers, cant. de Grandpré 660 hab. Mé-
tallurgie.

APREY.Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Langres, cant. de Longeau, près la source de la Vin-
jeanne;437 hab. Faïenceries.

APRIÈS oumieuxOUAPHRES.En égyptien, Oiuih-ab-

ra, roi de la XXVIedynastie, fils de PsametikII. Il secou-
rut inutilement contre les Babyloniens le roi des Juifs
Sédécias (Zedekiah) et donna à ces derniers un asile en
Egypte où il leur concéda des terrains. Il remportaquelque

temps après une victoire éphémère sur Nabuohodono-

sor (Naboukoudouroussour), puis, ayant été appelépar les
Libyens à leur secours contre les Grecs dans la Cyrénaïque,



il fut détrôné par suite d'une révolte que suscitaun de ses
propres généraux, Amasis, qui lui succéda. Les musées
possèdent un grand nombrede petits monuments en terre
émaillée au nom d'Ouaphrès. Pierret.

APRILE (Giuseppe), chanteurscénique habile, naquit à
Martina, dans les Pouilles, le 29 cet. 1732. On ne
sait rien de son enfance ni de sa première jeunesse, sinon
qu'il fit son éducation musicale à Naples, au Conservatoire
de la Pietà dei Turchini. A partir de 1763 il brilla
comme contraltiste (primo musîco) sur les principaux
théâtres d'Italie et d'Allemagne, notammentà Milan, à
Stuttgart, à Florence et enfin à Naples, ou il se fixa.
L'historien musical anglais Burney, qui l'entendit dans
cette dernière ville en 1770, disait de lui qu'il avait la
voix faible et inégale, mais d'une justesse parfaite, qu'il
avait un trille surprenant par sa précision et son coloris,
et qu'il joignaità cela beaucoup de goût et d'expression.
Aussi habile comme professeur que comme exécutant,
Aprile eut parmi ses élèves de chant le grand compositeur
Cimarosa, l'immortel auteur d'il Matrimomo segreto.
Cet artiste fort distingué, à qui l'on doit aussi quelques
compositions vocales, mourut à Martina, son pays natal,
en 1814. Un autre chanteur nommé Aprile (D.-G.), né
à Naples dans la seconde moitié du xvm8 siècle, fut aussi
un artiste distinguéet un bon professeur. Il tint l'emploi
de premier ténor au grand théâtre de la Pergola, de Flo-
rence (1809), et il donna des leçons au célèbre Garcia,
le père de Marie Malibran et de Mme Pauline Vjardot,
lorsquecelui-ci, en 1811, se rendit en Italie pour y refaire
son éducation vocale. A. P.

Bibl. Fétis, Biogr.univ.desmusiciens. Fr Florimo,
la Scuola musicale di Napoli Naples,1883, 4 vol. in-8.

APR1L0V (Basile), patriote et littérateur bulgarené à
Gabrovo (Bulgarie) en 1789,mort en 1847. Les habitants
de sa patrie avaient de nombreuses relations commer-
ciales avec la Russie: il alla. s'établir à Odessa et y acquit
une fortune considérable. Il en employa la plus grande
partie àla fondation d'une école bulgare à Gabrovo. Cette
école a joué un grandrôle dans la régénérationmorale et
politique du peuple bulgare (1838). Il a publié en bulgare
plusieurs ouvrages, notammentl'Aurore de la civili-
sation bulgare (Odessa, 1841); Documents bulgares
traduits en russe (Odessa, 1843). Par son testament
il a laissé à l'école de Gabrovo la somme de 60,000
roubles. L. L.

Bibl. Jihbczek, Histoire des Bulgares; Odessa, 1879,
êdit. russe.– Kahitz, la Bulgarie danubienne; Paris, 1882,

A PRIORI (Loc. philos.). Antérieurementà toute expé-
rience, indépendamment de toute considération des faits.
L'empirismeniequ'ilyaildesdonnéesaprioridelacônnais-
sance il assigne à toutes nos connaissances l'expérience
seule pour origine. Le sensualisme, à plus forte raison, ne
peut admettre comme légitime aucune vue a priori de
l'esprit, puisqu'ilne reconnaît comme source des idées et
comme critérium de la vérité qu'unepartie de l'expérience
même, la sensation. Aussi dans ces écoles, la locution
a priori est-elle toujours priseen mauvaise part: dire d'un
philosophe qu'il procède a priori, c'est lui reprocher de
s'abandonnerà la fantaisie, sans souci ni respect de la
réalité; reproche que les savants adressentassez volontiers
aux philosophes en général et s'adressent parfois aussi les
uns aux autres. Au contraire, tous les psychologues qui,
Sous un nom ou sous un autre, idées innées, notions pre-
mières, principes de la raison, reconnaissent comme élé-
ments et conditions de la connaissance certaines dispositions
universelles des esprits, certains besoins fondamentaux de
la pensée, admettent par eela même une part à'a priori
dans notre activité mentale, et le droit pour l'esprit de
prononcer, dans certains cas, sur le vrai et le faux d'une
manière absolue, sans faire aucun appel à l'expérience. Ce
droit, revendiqué de tout temps par les plus grands philo-
sophes, est incontestable dans la sciencemême, à condition
d'être contenu dans de justes bornes par une méthode

rigoureuse.Les sciences exactes ne recourentpas à l'expé.
rience pour établir la chafne serrée de leurs théorèmes et
n'en ont pas besoin pour être assurées dans leur marche.
Même dans les sciences physiqueset naturelles, les hypa-
thèses fécondes sont toujours plus ou moins a priori,
puisque si elles reposent, à la vérité, sur une certaine
connaissance des faits, elles devancent et dirigent l'expé-
rience ultérieure.

Une situation intermédiaireentre l'empirismeet Yaprio*
rlsmef qui semble concilier leurs prétentionscontraireset
qui séduit par là beaucoup d'esprits, est celle qu'a prise
M. Herbert Spencer. Pour lui, tout vient en effet de l'ex-
périence, mais non de l'expérience bornée de l'individu.
Certains éléments de la connaissance sont d'acquisitionsi
ancienne, qu'ils sont vraiment innés au regard de chacun
de nous et qu'on peut aujourd'hui les dire a priori: ce
sont des dispositions héréditaires de l'esprit, des associa»
tions d'idées, maintenant indissolubles, fruit de l'expé-
rience de toute la race. Quoi qu'il en soit de ce point de
doctrine, on voit exactement le sens des expressions
a priori et a posteriori. L'emploi qu'on en fait dans
certains livres, voiré dans tel traité de philosophie,n'est
pas toujours rigoureusementcorrect. Il n'y a d'a prïon,
dans l'extrêmerigueur (si, en effet, quelque chose est tel),
que les données premières, les principes mêmes de la con-
naissance encore est-ce une question, parmi ceux qui
admettent des principes a priori,de savoir si ces principes
ne sont pas exclusivement analytiques, e.à-d, ne se bor-
nent pas à la nécessité pourl'espritde ne point se contre-
dire. Une conclusiondétournée, un raisonnement ne peuvent
amais être entièrement a priori, par cela même qoe la

raison y revêt une forme discursive et s'appliqueà une
matière donnée. Certains auteurs, pour cette raison, ont
cru pouvoir présenter comme étant a posteriori toute
conclusion et toute inférence, en un mot toute proposition
à laquelle l'esprit arrive par l'intermédiaire de certaines
autres. Cette manière de voir et de parler est certainement
inadmissible. Sans doute, dans tout raisonnementil y a
un élément a priori (principe directeur, axiome), et un
élément plus ou moins empirique (données du problème,
faits d'observation).Mais il faut bien distinguerle raison-
nement inductif, qui est réellementa- posteriori, puisqu'il
repose essentiellement sur l'expérience,et le raisonnement
déductif, qui ne saurait l'être, car, de prémisses prises pour
accordées, il tire directement des conséquencesnécessaires.
Dans les sciences exactes, oit tout découle rationnellement
des axiomeset de définitions qui sont elles-mêmes a priori,
si compliquée que soit la démonstration,il est de toute
évidencequ'elle est a priori par essence, et que les résul-
tats, pour détournés qu'ils puissentêtre, ne sauraient être
dits a posteriori dans un langage correct. H. M.

APRISE. I. L'aprise ou apprise (aprisia) est la con-
naissance acquise d'une chose ou d'un fait; de là les
acceptionssuivantes:1° c'estla connaissanced'un métier, et
par suite c'est la corporation réunissantceux quipratiquent
le métier « être de l'aprise », appartenir à lacorporation;
2° c'est l'enquête dans un grand nombre de textes du
xme et du xrv8 siècle. car le juge qui a recours à ce
mode d'instruction: «est plus saigès (sapiens) delabesogne
qu'il a apris » Beaumanoir (C. de Bauvoisis, ch. XL,
a" 12) rend ainsi compte de l'expression d'une manière
Issez plausible. Dans Beaumanoir et plusieurs autres
sources du xin" siècle, l'aprise ne désigne qu'une sorte
l'enquête, à savoir: l'enquête d'office en matière crimi-
lelle, par oppositionà l'enquêtede la procédure âCCUSatoire.
L'aprise, ainsi entendue, a une double origine elle dérive,
;n effet: 1° de la procédure per inquisitionemde l'époque
:arolingienne; c'était une enquête d'office, qui ne pouvait
Stre ordonnée que par le roi dans les causes fiscales ou
lans celles oit figuraient des veuves, orphelins et autres
jersonnes placées sous la Mainbournie royale; 2" de
'inquisttio famee du droit canonique, sorte d'instruction
lirigêe par le juge ecclésiastique contre celui qui avait



été dénoncé dans les Synodalia, judicia par ceux des
fidèles auxquels l'obligation de dénonciation était im-
poséepar serment (juratores).L'accusé (injnmatus)avait
le droit de se disculperau moyen du serment (purqatio
canonica); était-il reconnu coupable, il ne subissait
qu'une peine inférieure à celle qu'il eût subie après une
procédure accusatoire. Ces origines de l'aprise sont recon-
naissables au xme et au xva siècle. Entre l'enquête ordi-
naire et l'aprise subsistent les différences suivantes:
1° L'enquête« porte fin de la querelle, nous dit Beauma-
noir elle peut entralner la condamnation du malfaiteur
L'aprise, au contraire, n'est qu'une espèce d'instruction
préparatoire à la suite de laquelle le juge ne doit prononcer
aucune peine. D'autres sources admettent une condamna-
tion (ainsi Etablissements de saint Louis, II, 47)
mais la peine, de même que dansl'inquisitiofomte, devait
être inférieureà la peine normale la peine la plus sévère
était alors le bannissement,à moins que l'accusé se fat
soumis à l'aprise afin d'abréger la durée de la détention
préventive. 2" Tout d'abord même ce consentement fut
nécessaire, mais, pour contraindrel'accuséà le donner, le
juge le « mettait à la dure prison et à peu de boire et de

manger». L'enquête,dans la procédure accusatoire, n'avait
jamais été subordonnée à cette condition. Le droit d'en-
quête d'office étant maintenu dans tous les cas oit les
intérêts du roi se trouvaient en jeu, on considéracomme
tels les procès criminels et l'aprise fut ordonnée lorsqu'il
était certain qu'aucune accusation ne se produirait si la
victime du délit n'avait aucun parent si elle était trop
pauvre ou trop faible pour poursuivre la vengeance;
3° Enfin l'enquête de la procédure accusatoire rentrait
dans la juridiction de tout justicier tandis que le roi et
les hauts barons avaient seuls qualité pour faire une
aprise. L'application de l'enquêted'office auxgentilshommes,
fermement attachés à la procédure par-gages de bataille,
souleva de très vives protestations. On en trouve l'écho
dans cette chanson, contre l'ordonnance de 1260

Si m'aït Dax, francn'estes vous mes aie,
Mult vous a l'en de franchise esloigtliez,

Car vous estespar enquestejugiez.

Au Xive siècle, deux ordonnances de Louis Xreconnurent
qu'aucuneaprise ne devait être faite contré les nobles delà
Champagne et de la Bourgogne. Malgré cela, la procé-
dure accusatoire devint de plus en plus rare et les gages
de bataille n'apparaissent plus que de loin en loin. L'en-
quête d'office, conduite secrètement en dehors de la pré-
sence des parties, domine dans la procéduredu xv" siècle;
elle y est dégagée de ses anciennesentraves.

Il. Le mot aprisio doit, dans plusieurs textes, être
traduit par prise de corps, ou simplement prise, qu'on
trouve dans les vieux textes français, avec cetteacception
Le seigneur pouvait ordonner la prise de l'homme soup-
çonné d'un crime. Il faisait publier sa décision et après
l'ao. et jour, si aucune accusation n'avait surgi, la mise en
liberté était ordonnée. Ce procédé de poursuite a précédé
l'enquête d'office il est devenu inutile ensuite.

III. Le mêmetermeAprisio se rencontredans divers actes
de l'époque carolingienne,avecle sens de terre nouvellement
défrichée ou nouvellement occupée et, par l'un ou l'autre
de ces faits, devenuepropriétéprivée (aprisionesexcolere,
occupare; de erema in aprùionem traherej. P. L.-C.

BIBL.: Do Cange, Glosssrium; V Apprisia, Aprizia,
Aprisiones;Paris, 1840-47,éd. Didot 8 vol. in-4. J. GODE-
fhoy, Dict. de l'ancienne langue française, V« Aprise;
Paris, 1880, in-4. BbaumanoiB, Coût, de Be/lu1Joisis;
Paris, 1842, oh, XL, n» 16, t. II, p. 137 (éd. Beugnot, 2 vol.
in-s). Etablissements de saint Louis Pans, 1881-86,
Iiv. II, ch. xvn, t. II, p 387, cf., t. I, p. 270, éd. Viollet,
4 vol. in-8. Esmbik, Bist. de la procédurecriminelle;
Paris, 1881, pp. 69-60-66 à 92, in-8.

APROCT1E (Térat.). Absence de Porifico anal (V. Ib-
PERFORATION DE L*ANCS et ClOAQIIE).

APRON. Les Aprons sont de petits poissons au corps
arrondi, allongé, couvert d'écailles fort rudes, à la tête
aplatie, au museau avancé au-dessus de la bouche, aux

nageoires dorsales assez éloignées l'une de l'autre, à la
nageoire anale armée d'une seule épine, au préopercule
dentelé; les mâchoires, le vomer et les palatins sont ar-
més de dents en velours; la langue est lisse; la fente des
ouïes est grande il existe des pseudobranehies. Le

genreApron, qui fait partie de la famille des Percoïdes, ne
comprend que deux espèces, l'Aspro xmgel L. qui vit
dans le Danube, et l'Apron commun (Aspro vulgaris,

Cuv.) que l'on trouvedans le Rhôneet dans ses amuents.
L'Apron n'atteint que 0m,18 de long; la partie supérieure
du corps est d'un brun jaunâtre, traverséepar des bandes
noirâtres qui descendent obliquement sur les flancs; le
ventre est d'un gris blanchâtre les nageoires sont jaunes,
maculées de gris. Ce poisson se nourrit de larves d'in-
sectes, de petits mollusques; il aime les eaux vives et
pures sa chair est estimée. E. Sauvage.

Bibl. Cuvrattet Valenoîenkes,Histoire naturelle des
Poissons 1878, t. II. E. BLANCHARD,les Poissons des
eaux douces de la France, 1866. E. Mokbaii, Histoire
naturelle des poissonsde France, 1881..

#A-PROPOs. Au théâtre, on donne ce nom à certaines
pièces improvisées, d'un genre indéterminé et qui, pour
piquer la curiosité du public, l'entretiennentdequelque évé-
nement récent marquant, tels qu'un crime fameux, une
invention capitale,une victoire éclatante) une mode excen-
trique, etc. Ce n'est pas d'aujourd'hui que les spectateurs
se montrent friands de ce genre d'actualités scéniques, au
sujet desquelles ils ne sauraient manifester de grandes
exigences, et auxquelles ils ne demandentque de l'ingé-
niosité,la galtê, et, s'il est possible, un peu d'esprit.
Dès 1680, à l'époque de la grande fureur du quinquina,
on donnait à la Comédie-Italienne une petite pièce ano-
nyme, intituléele Remède anglaisouArlequinprince de
Quinquina. L'année suivante, à la suite de l'apparition
d'une comète dont tout Paris s'était entretenu, on vit
jouer sous ce titre la Comète, un à-propos qui fut donné

sous le nom de De Visé, mais qui, en réalité, était de
Fontenelle, alors son collaborateur au Mercure galant.
En 1683, le début, à l'Opéra, du fameux chanteur
Dumény, qui sortait des cuisines de M. de Foucault, inten-
dant de Montauban, pour se montrer dans le Persée de
Lully, donna naissance à un vaudeville intitulé Persée
cuisinier. En 1714, un simple fait divers inspira à
Dahcourt le Vert-Galant, petite comédie donnée par lui à
la Comédie-Françaiseet dans laquelle il avait pris pour
thème non un souvenir de Henri IV, comme on pourrait
le croire, mais cette idée originale d'un teinturier qui,

pour se venger de l'amant de sa femme, le plongea dans
une de ses chaudières et le teignit en vert. Nous ne sau-
rions, sans courir le risque de fatiguer le lecteur, pousser
plus loin cette énumération elle suffit à lui donner une
idée de ce qu'on désigneau théâtre sous le notni'à-propos,

A. P.
APROSIO (Luigi, puis Angelico pamphlétaire italien,

connu également sous le nom de Père Vintimille, né à
Vintimille le 29 oct. 1607, mort le 23 fév. 1681. Dès
l'âge de quinze ans, il se retira au clottre, chez les neuf
religieux augustins où on lui donna le nom d'Angelico.
A peine ses études terminées, il professa la philosophie
à Gènes, et en 1639 il fut choisi pour enseigner les
lettres italiennes au monastèrede Saint-Etienne,à Vienne.
Dix ans plus tard, il se retirait dans sa ville natale
ou il passait plus de trente ans, avant de mourir, dans
l'étude et aussi dans les polémiques littéraires. Une bonne



partie de sa vie et de ses écritsfut consacrée à défendn
son ami le poète Marini contre les critiques qui assail-
laient chacun de ses ouvrages à leur apparition. Il eu!
avec Stigliani son duel le çlus long et le plus retentissant.
C'est contre Stigliani, qui avait mal parlé de l'Adone d(
Marini, que sont dirigés il Vaglio (le Crible), Rostocli
(Trévise), 1637, in-12; il Buretto (le Blutoir), Venise,
Itîi2, in-12, répondantau Molino (moulin) de Stigliani;
l'Occhiale stritolato (la Lunette brisée), Venise, 1641,
in-12 la Sferza poetica (le Fouet poétique), Venise,
1643, in-12 il Veratro(l'Ellébore),publié en deux par-
ties, Venise, 1645-1647. Il eut aussi maille à partir avec
Nicolo Villani, auquel il décocha son Ad Satyram Du
yestram fidem, antisatyra tybernia, Francfort, 1630,
in-8 avec Francesco Buoninsegni, et bien d'autres. Tous
les ouvrages de cet irascible religieux furent publiés sous
les pseudonymes les plus divers et pour lesquels on ren-
voit au dictionnaire de Melzi, où l'on trouvera tout au
long des titres qu'ona été obligé d'écourter. Citonsencore,
parmi ces pamphlets: Lo scuao di Rinaldo, ouvero lo
specchio ael disinganno Venise, 1647, in-12; la
Grillaja, curiosità erudite; Naples, 1668, in-12;
la Visiera alxata hecatoste di scittori che vaghi di
gire in maschera fuori del carnovale, sono scoperti
da Giovanni Pietro Giacomo Villani da Siena, où il
dévoileun certainnombre de supercheries littéraires, mais
point les siennes. Aprosio, dans l'intention de laisser sa
bibliothèque à la ville de Vintimille, en avait dressé le ca-
talogue, Bibliotheca Aprosiana, Bologne, 1673, in-12.
On trouve quelques poésies de lui dans les Poesie degli
Accademici infecondi di Roma, Venise, 1678, in-12.

R. de Gourmont.
Bidl. GIUSTINIANI, Gli scrittoi'i liguri; Rome, 1667,

in-4. SOPRANI, Gli sciittori della Liguria, e partico-
larmenle délia Maritima; Gênes, 1667, in-4. Mazzu-
CHELLI, Gli scrittori d'Italia Brescia, 1753-1763, 6 vol.
in-fol. Tieabosghi, Storia della Letleratura. italiana;
Milan, 1822-26, 16 vol. in-8. Melzi, Dizionario di opereanonime e pseudonime di scrittori italiani; Milan, 18i8-
1853, 3 vol. in-8.

APROSOPIE (Térat.). Absence ou état très rudimen-
taire de la face. Cettemonstruosité, trèsrare chez l'homme
et beaucoup plus commune chez la plupart des animaux
domestiques (veau, mouton, porc, chien, chat), résulte
d'un arrêt de développementà peu près complet du bour-
geon frontal ainsi que des bourgeons maxillaires du pre-
mier arc pharyngien. Dans les cas les plus accentués les os
de la face peuvent manquer en totalité ainsi que les orga-
nes des sens et les prifices naturels. La partie antérieure
de la tête présente simplementune petite surface unie li-
mitée latéralementet en bas par les pavillons des oreilles
dont les extrémités inférieuresse touchentou sont réunies
par une fente auriculaire transversale (persistancede la
première fente branchiale).Généralement le crâne est éga-
lement peu développé, de sorteque la tète ne représente
plus qu'un petit renflement arrondi recouvertparla peau.
Entre ces cas extrêmes et les degrés moins prononcés (mi-
crosopie), qui confinent à la cyclocéphalie d'une part et
d'autre part aux formes graves du bec-de-lièvre, on trouve
tous les intermédiaires (Triocéphaliede Is. GeoffroySaint-
Hilaire). H.

APROVANDEMENT (Anc. jurisp.). Ce mot (dérivé de
prœbenàa ou provenda), désignait la provision alimen-
taire accordée par le juge à un homme blessé et que
devait lui payer l'auteur du délit. La coutume du Hainaut
accordait autant d'aprovandements qu'il y avait de bles-
sures (affolures). Pour chaque blessuregrave, l'aprovan-
dement était de huit muids de blé. La moitié, le tiers ou
le quart était attribué à raison d'une blessure légère.
Cette provision pouvait être rédimée en argent (trente-
six livrespour chaque muid [Cout. de Hainaut, ch.xLl).

P. L.-C.
BIBL. BOURDOTdeRichebourg, Cout. général. Paris.

1724, t. II, 1" partie, pp. 6 et 8 in-fol. Du CANGE, Glos.sanum, v Provenda.; Paris, 1840-48, 8 vol. in-4.
Encyclopédie méthodique. Jurisp. v° Aprovandement

1 Paris, 1872, 8 vol. in-4. LA Cukne DE Sainte-Palayh,
Diction.hist.; Niort, 1881, 10 in-4. v° Aprovandement.
De Laurieke, Glossairedu droit français, v° Aprovan
dement; Niort, 1882, in-4.

APS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Privas, cant.
de Viviers; 1,510 hab.Ruinesd'unchâteau féodal. Nom-
breuxvestiges de l'époque romaine.Le nom d'Aps, que l'on
orthographiaitencore Alps auxvmesiècle, représentel'an-
cien oppidum du peuple helvien, Alba Augusta (Helvio-
rumj, comme l'appelèrentles Romains. Peut-êtrele nom tout
latin d'Alba a-t-il été substitué au nom gaulois des Hel-
viens. Au commencement du ve siècle de notre ère, le chef
barbare Chrosk, suivi d'Alains et de Vandales, détruisit
Alba (vers 405). L'évêque Avolus périt. Auxonius, son
successeur, transféra [le siège épiscopal sur le rocher qui
dominait le lieu dit « des Viviers ». Il aurait.voulul'appe-
ler Albavieum, mais le nom de Viviers a prévalu. Les
faits qui précèdent interdisent évidemment l'identification
souvent adoptée de Viviers et d'Alba Augusta. D'autre
part, le village actuel d'Aps a dû être construit avec les
débris de la ville, et pas tout à fait sur le même empla-
cement. C'est efectivementsur la rive gauche du torrent
de l'Escoutay, en face d'Aps, et au lieu dit « le Palais »,qu'on trouve les plus nombreuxdébris; là venaientaboutir
trois voies romaines. L'ancienne préséance religieuse
d'Alba ne fut pas totalement oubliée, car Aps eut deux
églises ou prieurés, Saint-Ruf (aujourd'huiSaint-Martin),
et Saint-Benolt (aujourd'huiSaint-Pierre). Une Alba Au-
gustamentionnée par Ptolémée est regardée, par les uns,
commela même qu'AlbaHelviorum par les autres comme
représentéepar Aups (à 26 kil. de Draguignan).

H. Monin.
Bibl.: Abbé Rouchier, Histoire du Vivarais, t. l,

p. 67 et suiv et p. 199 et suiv.
APSARAS (Myth. indienne). Divinités femelles d'ordre

secondaire, dont le nom par sa composition rappelle celui
d'Aphrodite (ap.'eau sar, se mouvoir). Nymphes aqua-
tiques à l'origine, les spéculations des Védas les trans-
portent en compagnie des Gandharvas,leurs époux, dans
les eaux mystiques dont les flots sont tantôt les nues,
tantôt les prières. Elles se transforment ainsi en abstrac-
tions symboliques les rayons sont les Apsaras du Gan-
dharva-soleil les plantes sont les Apsaras du Gandharva-
feu (Yadjour-Véda). L'épopée leur rend une vie plus ac-
tive sorties de l'Océan de Lait quand les dieux le barat-
tèrent, elles vivent au ciel dans le paradis d'Indra, dansent
et jouent la comédieaux fêtes célestes et prodiguent leurs
faveurs aux héros morts dans la bataille. Souvent aussi
Indra les envoie sur la terre pour y séduire les ascètes
dont les puissantes austérités menacent de conquérir le
ciel aucun ne peut résister à leurs coquetteries provo-
cantes. Leur nombre est incertain. Le Kâsikhanda en
reconnaît 3S millions, parmi lesquelles 1,060 sont consi-
dérées comme les principales. Les plus connues sont
Rambhâet Ourvast. Sacountalâest fille d'une Apsaras.

S. L.
APSICHET. Rebord saillant qui sert à maintenir les

glaces des voitures.
APSIDALE (Surface). Soit S une surface, 0 un point

fixe, par le point 0 faisons passer un plan il coupera la
surface S, suivant une courbe C; par le point 0 menons
unenormaleau plan sécant et prenonssur cette normale
une longueur OM égale à la normale OP, menée du point
0 à la courbeC le lieu du point M est ce que l'on appelle
la surface apsidale de la surface donnée par rapport au
point 0. La surface apsidale d'un planest un cône de ré-
volution. L'apsidaled'une sphère est un tore; l'apsidale
d'une surface de révolution est une autre surface de révo-
lution l'apsidale d'un ellipsoïde par rapport à son centre
est une surface des ondes. Les plans tangents à une
surface S en P et à S en apsidale au point correspondant
M sont rectangulaires. H. L.

BIBL. CATALAN, Bulletin de l'Académieroyale de Bel-
gique, 1869.– Bertrand, Calculdifférentiel,p. 18.

APSIDE. I. ARCHITECTURE (V. ABSIDE).



II. Astronomie. On appelle apsides les extrémités
du grand axe AP de l'orbite d'une planète autour du so-
leil S ou d'un satellite autour de sa planète (fig. 1).
Le point P, le plus rapproché de S, s'appelle apside
infmeure ou périliélie; le point A, qui est le plus

r

éloigné, est l'apside supérieure ou aphélie. Dans les
mouvements apparentsdu soleil et de la lune autour de la
terre, les points P et A sont dits périgée et apogée. C'est
sur la ligne AP, nommée aussi ligne des apsides, qu'on
mesure l'excentricité de l'orbite. Si notre système so-
laire ne comprenait qu'une seule planète, l'orbite de cet
astre serait fixe et la ligne des apsides aurait une direc-
tion invariable l'attraction mutuelle des planètesamène
des perturbations dans leurs mouvements, et la ligne des
apsides d'un quelconque de ces astres a un Imouvement
dirigé suivant l'ordre des signes. Nous avons vu au mot
Anohaueque, pour déterminerlaposition d'une planète, il
fallait connattre ses éléments r, rayon vecteur, et v, lon-
gitude vraie; nous les avons obtenus en fonctions de sa
longitude moyenne L, de son demi-grandaxe a, de son
excentricitée, de son anomalie excentrique u et de la lon-
gitude de son périhélie co. La connaissance de w sup-
pose celle de P ou de A, points dont les longitudeshélio-
centriquesdiffèrentde 180°. Pour déterminerces points, on
peut s'appuyer sur la première loi de Képler Les aires
décrites par le rayonvecteur quiva du soleil à la pla-
nète sont proportionnellesaux temps. Il en résulte que
la vitesse angulaire (ou la vitessearéoMre) est maxima
en P, minima en A, car, si les secteurs PSM et ASN
ont la même surface, la vitesse de la planète de P en M

sera très considérable au contraire, elle sera très faible
de A en N. C'est la méthode employée par Képler. Il dé-
terminait deux points, P et A, dont la longitude héliocen-
trique différait de 180°, et tels que les temps employés
pour parcourir les arcs PCA et ADP fussent égaux; la
ligne des apsides jouit seule de cette propriété. Ce pro-
cédé n'est applicable qu'aux planètes à courte révolution.
Pour les autres, on peut raisonner ainsi. La planèteayant
été observée en P ou en A, qui sont les positionssupposées
du périhélieet de l'aphélie, et en C, où elle se trouve à la
moyenne distance du soleil, on connaît le mouvement vrai
de la planète de P en C on sait aussi quel est son mou-
vement moyen, et, si la différence entre ces deux quantités
n'est pas la valeur déduite de l'équation de l'orbite, c'est
que la position de P n'est pas exacte. Un certain nombre
d'observationsfournira un nombreégal d'équationsde con-
ditions qui, traitées par la méthode des moindres carrés ou
par celle de Cauchy, donnerontla positionexacte de P. Ces
observationspeuvent même ne pas comprendre le point P.
Enfin, Lalande a déterminél'aphéliede Mercure en obser-
vant la plus grande digression de cette planète vers ses
moyennes distances. Pour faire concorder la théorie de
Mercure avec les observations,Le Verriera remarquéqu'il
est nécessaired'augmenterde 38" le mouvement séculaire
du périhélie de cet astre, ce que l'on peut expliquer en
admettantqu'il existeune planèteplusrapprochéedu soleil,
nommé Vulcain. L'observationn'a pas justifié cette hypo-
thèse. L. Barré.

APT (Apta Julia Vulgentium). Ch.-l. d'arr. du dép.
de Vaucluse. sur le Caulon, affluent de droite de la Du-
rance, 5,743 hab.; stat. du chemin de fer de Cavaillon à
VoIx.

31 APSIDE APT

HISTOIRE. Apt, occupée par les Celtes dont cette
ville tire probablement son nom, était, à l'époque de l'inva-
sion romaine, le chet-lieu d'une peuplade, les Vulgientes,
dépendant des Voconces. Elle fut détruite par les Ro-
mains vers l'an 125 av. J.-C. et relevée de ses ruinespar
J. César. Elle prit alors le nom iïAptœ Julia Vulgen-
tium et reçut le titre de colonie latine. Située sur la
grandevoie aurélienne qui, par le mont Genèvre, condui-
sait d'Italie en Gaule, elle devintun des principauxpoints
militairesdéfendant cette voie et fut promptement comptée
au nombre des grandes cités de la seconde Narbonnaise.
Elle conserva son rang dans le partage des Gaules par Au-
guste et elle devint, sous Adrien, la première cité de la
troisièmeViennoise. Lors de la dissolution de l'empire,elle
passa sous la domination des Burgondes, puis des Francs
jusqu'à la fondation par Boson du royaume de la Bourgo-
gne Cisjurane (879). Elle fut ensuite comprise dans le
royaume d'Arles.En 1006,nous trouvons Humbert, comte

ou vicomte d'Apt. Ce comté d'Apt n'était dans le principe
qu'un fief mouvant du comté de Provence. A partir du
xie siècle, il se perpétue entre les mains des d'Agoult et
des Simiane, descendants d'Humbert. La ville d'Apt re-
çut, dès le xne siècle,une administrationmunicipale com-
posée de quatre consuls et il y eut un baile et un juge
nommés par les comtes de Provence. Ces magistrats prési-
daient les conseils de ville et l'assemblée du parlementou
conseil général, composé de tous les chefs de famille. A
partir de 1257, les quatre consuls furent remplacés par
deux syndics qui furent autorisés, en 1525, par le comte
de Tende, gouverneurde Provence, à reprendrele titre de
consuls. Elle brava les attaquesdu vicomte de Turenneau
xive siècle et plus tard, pendantles guerres religieuses, du
baron des Adrets. Depuis cette époque, l'histoire d'Apt,
n'offre rien de remarquable.En 1660, cette ville reçut la
visite d'Anne d'Autriche qui y vint honorer les reliques
1AU11UVL AAU.UISU A1UUIUUUMUI ï 11MV Ulde sainte Anne, sa patronne,ou plutôt
la remercierd'avoir fait cesser sa lon-
gue stérilité. Car une tradition popu-
laire veut que les femmes qui désirent
une progénitureaillentremuer le ber-
ceau de sainte Anne d'Âpt. Dans
les dernierssiècles, Apt faisait partie
dugouvernementmilitairedeProvence;
elle relevait de l'archevêché, du parle-
ment, de la généralité,de l'intendance
et de la chambre des comptes d'Aix. Armoiries d'Apt.
Elle était le chef-lieu d'une viguerie,
d'un évêchéet d'unejustice royale.Ses armes,qui remontent
à 1404, sont: de gueules à uneépéed'or dansson tour-
reau desable posé en pal et entortillé de son baudrier
de même, avec cette devise FcelicibusApta triumphis.

MONUMENTS. On a découvert à Apt, à toutesles épo-
ques,de nombreux restes de la domination romaine.Le sol
ancien, qui est à deux ou trois mètres,est jonché de débris
antiques, urnes, sépultures, amphores, médailles, mosaï-
ques, inscriptionset statues. La découverte la plus consi-
dérableest celle qui fut faite en 1728, d'un groupe com-
posé d'une femme, de sa jeune fille et de son mari, portés
à Paris et placés dans les jardins de Versailles.En 1600,
on trouva une statue de Minerve au quartier des Tour-
rettes. On prétend qu'il y avait un hippodrome et un am-
phithéâtre sur l'emplacement duquel aurait été bâtie la
cathédrale. Au Nord, sur une colline encore appelée Pié-

mars(Podium Martis), était un temple dédié à Mars. Les
principauxmonuments subsistants sont l'ancienne cathé-
drale, aujourd'huiéglise paroissiale, l'ancienévéché et les
débris des remparts.-La cathédrale date du xie siècle.
Elle a été reconstruite vers 1056 par l'évêque Eliphant

sur une église plus ancienne. Sous le sanctuaire existe
une crypte construite avant le xe siècle. Elle figure un
choeur, entouré de bas côtés. Au centre de l'hémicycle
intérieur se trouve un autel, large dalle surmontantun bloc
antique portant une inscription. Sur le revers des piliers



carrés qui supportentla voûte sont gravés ces trots jnots

AHN CRIPTAM IGÂÏ. Le mur circulairedes bas côtés
se divise en sept niches formées par autant d'arcades en
gagées. On descend ensuite dans un étroit couloir de
1 m. 40 de hauteur sur 1 m. de largeur, seul débris de
l'église primitive. C'est là qu'uneouverturecarrée fermée
par une grille indique m qu'on appelait le tombeau de
sainte Anne quicontenaitautrefoisun voilà regardécomme
celui de la gainte,mais qui ne remontait qu'au xie siècle.
Cette cathédralea été remaniée au xivB et au xvia siècle.
Depuis la suppressionde l'évêché, elle est devenue église
paroissiale. On remarque à l'intérieur un beau sarco-
phage gallo-romain, le tombeau des Sabran, des pierres
tumulafres, une châsseémaillée du xi* siècle, des tableaux
de Parrooel, deMignard, etc. L'ancien évêché (HM)a
été partagé entre la sous-préfecture, le tribunal et la mai-
rie. Il ne reste guère des anciens remparts du xu° siècle
qu'une tour crénelée et une autre tourcomprise dans les
constructionsde l'évêché et occupéepar les bureauxde la
mairie. Bellespromenades plantées de platanes. Apt pos-
sède une bibliothèque communale publique et une Sociétcf
littéraire.

Commerce et imdbsîrie. Les ocres qui se trouvent
en grande quantité dans tous les environs donnent lieu à
un commerce important. 11 en est de même des terres à
poteries.Commerce de blé, d'amandes,de fruits, de co-

cons, de truffes, etc. Les principales industries sont la
briqueterie,la poterie,la faïencerie et la confiserie.

Apt estia patrie de Joseph Aude(17S8.1841), secré-
taire de Buffon, auteur dramatique: de Jean-Jaeque8
Boze (1760-1840),auteur d'une Histoire d' Apt; François
Carrière (mort en 1660), cordelier, prédicateurdu roi;
de Remerville (1650-1730), érudit distingué Ripert de
Monelar (1711-1773), procureurgénéral du parlement de
Provence; Joseph-Jean Rive (1730-1791), bibliographe
éminent. L. Duhamel.

Bibl. Abbé BozE, Hiitolrsd'Apt Apt, 1313. in-8.
DERemervhae,Annales d'Apt,manuscritdeh Bibliothè'd'A tmanuscrit dem
ibliothèque da Carpentras. Giraud, Statuts et -privi-
lèges d'Apt, Mercure Aptêslen du 2S fév. et du sjov.
1840. Abbé Bose, Eludas Mstoriqueset religieusesmtr
le xv siècle ou Tableau de l'Eglise d'Apt sou§ Ipeour
papale d'Avignon Avignon, 1862, in-8 Mémoires de
la. sociétélittéraireet artistiqued'Apt,

APTÉHOOYTE.Le genre Aptenodytes (Forst.) ren-

ferme deux espèces de Manchots(Y. ce mot), V Apteno-

dytes Forsteri Gr. et 1*4* Pennanti Gr., «pavaient été
primitivementconfondues par Forster et qui ne diffèrent
en effet l'une de l'autre que par des caractèresde minime
importance. Ces deux oiseaux sont de taille notablement
plus forte que les Manchots ordinaireset ne portent point
de panache sur le sommet de la téte; en outre, les côtés
de leur cou sont ornés de bandes jaunes qu'on n'observe
pas chez les représentantsdu genre Eudyptes.Ils ont aussi
le bec plus long et plus grêle et la queue encore plus courte
que les Manchots ordinaires, auxquels ils ressemblentpar
la nature de leur plumage, par la brièveté de leurs ailes,
couvertes de plumes écailleuses, par la rigidité de leurs
pennes caudales et par la disposition de leurs doigts anté-
rieurs largementpalmés. L'Aptenodytes Forsteri, que les
navigateursdésignent parfois sous le nom de Roi des Pin-
gouins, est plus gros que l'AptenodytesPennantiet pré-
sente, sur la bue de la mandibule inférieure et sur les
tarses, un rêvêlemeni de plumes qui manque presque corn'
plètement dans la dernière espèce il habite les terres les
plus rapprochéesdu pôle antarctique,tandis qwl'Apteno*
dytes penmnii se trouye un peu plus au N., dans l'ar-
chipel des FalWand, à l'îlegerguelen, dans les Iles Crozet
et à l'IleStewarf, E. Opstaist,

BiBt.: Pbnnant, An Account ofihe différentspecies of
lhe BirdscalledPingoulns,dans Philos. Trans.; 1768, t. III,
p. 81, pj. 5. J.-E. T?orster, Hlsforia Aptenodylae dans
Comment.ïtoe. scient. gollingensis; 1780. t. III. p. 137 et
pi. 2. A. Mh,ne-Edwards, Faune des Bégionsaustrales
dans Btbi. Ecole des HautesEludes;1880, t. XXI, art. n° 4,

APTÈBE, Surnom do la statue de la Victoire (Niké),
qui avait son temple à Athènes, L'absenced'ailes était un
symbole indiquant qu'elle ne devait pas quitter Athènes.
C'est ainsi qu'Ares (Mars) était représente à Sparte en-
chaîné. Le temple de la Victoire Aptère, existant encore,
était place au S, des Propylées (V. Acropole). On donne
encore le même surnom*à d'autres statues de divinités
exceptionnellement représentéessans ailes telles que les
Amours et Artêmis(Diane)

APTÈRES (Zool.). Dans h première édition,duSystem
naturoBi pbliie m 173S, Linné avaitétabli, sous le nom
à'inseeta, aptera,vm clagse d'animauxArthropodes,dang
laquelle il plaçait nqn seuleinantles Insectesprivésd'ailes,
mais encore les Myriapodes, les Arachnides et les Crustacés.
Bien que peu naturelle, cette classification fut adoptée par
la plupart des naturalistesqui suivirent l'illustreSuédois.
Elle ne futniodifiée qu'en 1796, époque à laquelle Latreille,
dans son Précis des caractèresgénériques des Insectes,
créa les sept ordressuivants Suceurs (Puces), Thysa-
noures (Lépisnes et Pfldures),f)«r«sife*(PousetRicins),
AcépJiaks (Araigaées, Scorpions,Acariens), Entamos-
tracés (Cypris et Daphnies), Crustacés et Myriapodes.
Plus tard, lorsque Lamarck (1801), G. Cuvier (18D3) et
enfin Leach (1817) eurent retiré des Insectes les Crus*
tacés, les Arachnides et les Myriapodes, pour en faire
autant de classes distinctes, la dénomination à' Aptèresm
fut plus appliquée qu'à un -ordre d'Insectes, comprenant
tous ceux de ces asimaax qui ne subissent pas de meta-*
raorphosfs {Insecia amtabolade Leach) et qui n'ont
jamais si ailes, ni méme de rudimentsd'ailes, dans aucun
des sexes. fi composait, d'une part, des Poux et des
Ricins (Parasites, de LalreilJe, Anoploures, de Leach),
d'entre part, des Lépjsnjss et des Padures {Thysanoum,
deLatejlle),– Admis pendant longtemps partous les nato*
ralistes, l'ordre des Aptères disparu aujourd'hui de la
série fintoniQlogique.Sa suppression, déjà effectuée, dès
1798, par Fabricius dans la seconde édition de son Enta-
mologiu systematim, lorsqu'il s'agissait .des Insecta
aptera de liane, a été opérée définitivement en 1832
par Burmeister, qui, à l'imitation de Niztsch, a reporté
dans les autres ordres les insectes qui en faisaient partie.
C'est ainsique les Anoplouresde Leach (Poux et Ricins)
sont réunis aux Hémiptères et que les Thysanoures de
Latreiilû (Pûdures et Lépismes) sont placés parmi les
Orthoptères. Nous devons ajouter toutefois que, dans son.



HUtoirenaturelledesImeciesColéoptères,t.l(iUQ)^A,
Laportede CastelBau,se basant sur ce que les Arthropodes

en question manquent tous de métamorphoses, l'un des

caractères les plus essentiels de la classe des Insectes, a
proposé de les en retirer et d'en faire, sous le nom de

Monomorphes,une classe particulière,intermédiaireentre
les Insectes et les Myriapodes. Jacquelin Duval a adopté
cette manière de voir dans son Gênera, des Coléoptères
d'Europe, 1. 1 (1887), pp. xnx et cxc. Ed. LEF.

APTERODON(V. AmblïctonosetMESomrx).
APTÉRYX. Les Aptéryx (Apteryx Shaw) doiventleur

nom à l'état rudimentaire de leurs ailes, qui sontcomplète-
ment impropresau volet qui se composent seulement d'un
moignon portant quelques pennes rudimentaires. Ils ont,

comme les Autruches et les Casoars, le sternumaplati, sans
bréchet, c.-à-d. sans carène médiane, les os coracoldiens

courts etaplatis, l'omoplatefalciforme,l'humérustrès grêle,
le radius, lecubitus et lesos de lamain entièrementréduits;
leursqueletten'offre aucune tracede clavicules.En revanche,
leurscotes sontbeaucoup pluslarges que cellesdesAutruches

ou des Casoars et s'étalentsousforme delames qui cloisonnent
la cavité thoraciqueplus complètement que chez les autres
oiseaux et rappellentbeaucoup ce qu'on observe chez cer-
tains mammitères, tels que les Edentés et les Monotrèmes

leur bassin affecte la même forme allongée que chez les
Casoars, et leurs vertèbres,remarquablementfortes dans les
régions cervicale et dorsale, diminuentgraduellementdans
la région coccygienneoù l'on n'aperçoit point d'os en soc
de charrue, mais une pièce styhformesemblable à celle
qui existechez les Autruches et les Casoars. Cette dernière
disposition est en rapportavec l'absencepresquetotale de
la queue,représentéeseulement par quelques plumes tom-
bantes. Les es des pattes ressemblent par leur forme à

ceux des Casoars, mais en digèrent par leurs proportions,
le tarso-métatarsienétant relativementplus court et plus
épais et portant en outre, suspenduà sa face postérieure,
les phalangesd'unquatrièmedoigt- Celui-ci arrive à peine
à toucher le sol par son extrémité mais les doigts anté-
rieurs sont bien développés et armés d'ongles robustes.
Cette disposition,concordant avec la puissance des tarses,
nous indique que les Aptéryx doivent gratter la terre

pour chercher leur nourriture. Nous ne sommes donc pas
surpris de trouver chez eux un bec long et mince ressem-

'S. )

blant à celui des Bécasses, garni, àla base, deplumes séti-
formes et percé à l'extrémité de deux ouvertures nasales

très étroites communiquant avec deux longs sillonscreuses
dans la mandibulesupérieure. Hous comprenons également
pourquoiils ontune languemince et comprimée bien diffé-

rente de celle des Autruches, des Nandous et des Casoars
et pourquoi ils sont privés de jabot; évidemment leur
régime se rapproche pfntOt de celui des Echassiers que de
celui des grandeoiseaux coureurs dont nous venons de citer
les noms. Leur ventricule succenturié est garni de glandes

nombreuses et nettement séparédu gésier, qui est muni de
muscles puissants et qui, à l'autopsie,présente ordinaire-
ment, dansson intérieur, de petits caillouxservantà écraser
les aliments. Les cœcums sont très longs, mais dépourvus
de valvule spirale et le foie est relativementassez volumi-

neux.
Dans la disposition de leurs appareils de circulationet

de respiration, les Aptéryx offrent certaines particularités
extrêmement remarquables.Ainsi la valvule auriculo-ven-
triculaire droite est membraneuse, comme chez les Mam-
mifères, et, commechezces derniersanimaux,il existe chez
les Aptéryx un diaphragme avec centre aponévrotique.
Enfin, contrairementà ce qu'on observe chez la majorité
des oiseaux, les os longs ne renferment pas d'air. Les

organes génitauxmâles et femellesdes Aptéryxne différent

pas sensiblementde ceux des Casoars; toutefois l'oviducte
se dilate d'une façon insolite dans sa partie terminale, ce
qui est en rapport avec les dimensions extraordinaires de
l'œuf qui, immédiatement avant la ponte, remplit la ma-
jeure partie du corps de la femelle et atteint le quart du
poids de l'oiseau. Cet œuf,régulièrementovalaire, est de
couleur blanche. Les renseignements qui précèdentmon-
trent que les Aptéryx, tout en ayant dans leurs formes
extérieurescertaines analogies avecles Bécasses, se ratta-
chent,par des liens de parentéincontestables,aux Autru-
ches,aux Casoars,aux. Emeus, aux Nandous Cf. ces mots)

et à un certain nombre d'espèces, aujourd'hui anéanties,

que l'on rangedans l'ordre des Coureursou Brèvipennes,
(V. te mot). Ils rappellent du reste les Émeus d'Australie
et les Nandous d'Amérique par la nature de leur plumage
dont les éléments sont lâches et dissociés, mais ils sont de
taiUe beaucoup plus petite. On n'en rencontre pins aujour-
d'hui que trois espèces qui habitent laNouvelle-Zélande,et

qui sont désignéespar les naturalistessous les noms d'Ap-
téryx australis (Shaw), d'A. Uantellii (Baril.) et d'A.
Oweni (GouId). Il résulte cependant des observations de
feu J. Verreaux et de M. J. Haast qu'il y avait naguère
dans la .même contrée une quatrième espèce, A. maxima
Vecr. qui atteignait une taille double de celle de
['Aptéryx austrmis. Celui-ci, qui vit dans File du milieu
de la Nouvelle-Zélande (Middle-Island),est un peu plus

gros qu'une Poule et porte une livrée d'un jaune brunâtre,
variée de brun. 11 est représenté dans l'Ile du N. (North
Island) par V Aptéryx mantellii qui n'en diffère guère

que par une taille plus faible et des teintes plus rousses,
et sur l'ilot de Little-Barrier-Islandainsi que dans le nord
de Middle-Islandysv¥ Aptéryx Owenii,qm est encoreplus
petit et dont le plumage est alternativementrayéet tiqueté
de gris clair et de gris foncé. Les Aptéryx ou Kivimis,
commeils sont appelés par les indigènes à cause de leur
cri particulier, sont des oiseaux nocturnes qui passent la
journée cachés dans des troncscreusés entre les racines des
grands arbres. Ils vivent par couples, courent avec une
rapidité singulière et se nourrissentde vers, de mollusques,
d'araignées et d'insectes. Après avoir été très répandus
dans toute la Nouvelle-Zélande, ils sont devenus relative
ment rares par suite de la chasse active qui leur a été
faite par les indigènes et par les colons anglais. Peut-être
même auront-ilsbientôtle sort des Dinornis (V. ce mot),
qui sont aujourd'hui totalement anéantis. Heureusement,
la plupart des Musées d'Europe possèdent des spécimens
de ce type étrange, que l'on a même vu représenté par
quelques oiseaux vivants dans le Jardin de la Société zoo-
logique de Londres. E. Odstalet.

Bibl. Yarrell, Trans. Zool, Soc.; t. 1, p. 71, pi. 10.
J. Gould, ibid. t. III, IJ.379 et pl. 87, et Bird of Australie,
t. VI, pis. 2 et 3. W.-L. BULLER, Birds of tfew-Zealand,
1870-71, 1" édit. in-4, av. pi. Baîmxeit, Proc. Zool. Soc.
Lond.; 1808, p. 329.

APTINUS. Les Insectes coléoptères qui. composent le

genre Aptinus Bonelappartiennentà lasont des Cara-
bides et au groupe des Brachinites. Ils sont très voisins

des Brachines,dont ils ont les mœurs et dont ils diffèrent
surtout par l'absence d'ailes sous les élytres. VA. pyre-



nœus Dej. n'est pas rare dans les Pyrénées, sous les
pierres. Il est long de sept à huit mil]., de couleur noire
avec les antennes et les pattes fauves. L'A. displosor
Duftm. est une espèce d'Espagneet d'Algérie, longue de
dix à douze mill., entièrement noireavec le prothorax d'un
"ouge plus ou moins vif. Ed. LEF.

APTYCHOPSIS. Genre de Crustacés fossiles, créé par
Barrande (1872) pour des Arthropodes marins pourvus
d'une carapace bivalve, qui ressemble beaucoup à un Ap-
tychus (V. ce mot). Cette carapace est généralement com-
posée de deux grandes pièces latérales symétriques et
d'une pièce rostrale triangulaire. L'A. primus (Barr.)
est du silurien supérieurde Bohême. D'autres espècessont
du silurien et du dévonien d'Angleterre et de Suède.
Ces Crustacés appartiennent à l'ordre des Phyllocarida
(V. ce mot), créé par Packard, et qui a pour type le
genre vivant Nebalia. Près du genre Aptychopsis
viennent se ranger les genres Peltocaris, DMcinocaris,
Pinnocaris, Cardiocaris, Pterocaris, etc., tous remar-
quables par la ressemblance de leur carapace avec les
corps appelés Aptychus. C'est dans le genre Dipte-
rocaris ( Clarke) que l'on place actuellement 1 Ap-
tychus vetustus (d'Archiac), du dévonien d'Eifel (V.
NEBALIA). E. Trodessart.

BIBL.:BARRANDE,Suppl.au vol. I du Système silurien
de Bohême, p. 455. A. Nicholson,A Monographof the
silurianfossUsof the Gizroan district in Ayrshire, I, in-8,
1380, p. 207.

APTYCHUS.On désigne sous ce nom des corps organi-
sés fossiles, dont la nature estrestée longtemps probléma-
tique. Ce sont des plaques de substance calcaire ou cornée,
formées, dans le premier cas, de deux parties symétriques
soudées sur la ligne médiane ( Aptychus proprement
dit ou Trigonellites), dans le second, d'une seule pièce
de forme ovale (Anaptychus). On a pris longtemps ces
fossiles, notammentles Ap tychus à deux valves, pour la
coquille d'un animal analogue aux Anatifes (Crustacés
cirrhipèdes). Mais on trouve rarement ces plaques en
dehors des couches à Ammonites et d'ordinaire on les
rencontre dans des rapports tellement étroits avec les
coquilles de ces Mollusques-Céphalopodes(souvent à l'in-
térieur de la coquille), que l'on est forcé d'admettreune
relation directe entre ces deux corps. L'opinion qui con-
sidère Y Aptychus comme une plaque protectrice des
glandes nidamentaires de la femelle perd tous les jours
du terrain, et l'on est à peu près d'accord aujourd'hui
pour voir dans les Aptychus et Anaptychus l'oper-
cule de la coquille des Ammonites. On a fondé des
classifications sur la présence et la nature de ces organes
(V. Amkoniie et Apiychopsis). E. Tbodessart.

APUANS. Peuples de la Ligurie, sur la côte N.-E. du
golfe de Gênes. Tite-Live les nomme Apuani Ligures.Ils
luttèrent opiniâtrementcontre les Romains qui en trans-
portèrent 4,000 dans le Samnium.

APULÉE (L. Apuleius), né à Madaura, en Numidie,
vers 12S ap. J.-C., étudiaà Carthage, puis à Athènes où
il s'appliqua surtout à la philosophie platonicienne;on
ignore la date de sa mort. Il fit différents voyages,
entre autres à Rome où il exerça la profession d'avocat.
Comme il allait de Madaura en Egypte, il fit à Ela
(Tripoli) la connaissance d'une riche veuve, iÈmilia
Pudentilla, qu'il épousa et dont il hérita. Les parents de
cette femme l'accusèrent de magie devant le proconsul
Claudius Maximus. C'est à cette occasionqu'il écrivit son
apologie. Il fut acquitté, et s'établit dans la suite à Car-
thage, oit il professa la rhétorique il parla souvent en
public dans différentes villes de l'Afrique. Saint Augustin
nous apprend (Ep. II, quaîst. YI, éd. Gaume, Paris, 1838,
t. II) qu'il n'arriva à aucune fonction publique de l'ordre
judiciaire, malgré ses talents dans la magie. Apulée fut
considéré en effet comme un de ces faiseurs de miracles
que l'on opposa au Christ, suivant Lactance, V. 3. On sait
qu'il fut pontife de la province. Il se vante lui-même
d'avoir écrit des poèmes comme Empédocle, des dialogues

comme Platon, des hymmes comme Socrate, des pièces
comme Epicharme, des histoires comme Xénophon, des
satires comme Xénophane. Il a écrit également en latin
et en grec sur l'arithmétique, la musique, l'astronomie,
la botanique, etc. Ses principaux ouvrages parvenus
jusqu'ànous sont 1° son Apologie ou livre de la magie,
où il se défend avec chaleur, avec esprit, et un vif senti-
ment de sa valeur personnelle; 2° Florida, recueil de
morceaux oratoires sur toutes sortes de sujets; 3° onze
livres des Métamorphoses,roman satirique dit de Y Ane
d'Or, imitéde Lucien; le hérosprincipal est métamorphosé
en âne pourun certaintemps parmiles nombreuxépisodes
se trouve celui de l'Amour et de Psyché 4° De deo So-
cratis, expositionverbeuse des doctrines platoniciennes surla divinité et les démons. On lui attribue aussi souvent
trois livres sur la vie et la doctrine de Platon, intitulés
De dogmate Platonis. On lui a prêté enfin un certain
nombre d'écritsapocryphes.Ses métamorphoses renferment
un intéressant tableau des mœurs de l'empire; tous ces
ouvrages, qui dénotentune viveimaginationet une étonnante
facilité, sont surchargésde figures de rhétorique, et son
style est un composé d'éléments disparates. Ce sont de
précieuxdocuments pour l'histoire de la langue latine en
Afrique au ne siècle.

Voici la liste des principales éditions OUDENDORP,
édition complète; Leyde, 1786-1823, 3 vol. in-4.
E. Hiujebband Leipzig, 1842, 2 vol. in-8, id. (éd.
minor.) 1843. V. BÉTOLAUD, OEuvres d'Apulée (trad.
franc.), 2= éd.; Paris, 1862, 2 vol. G. Krûge, Apo-
logie; Berlin, 1864. Fr. Eyssenharut, Métamor-
phoses; Berlin, 1869. A. Walz.

Bibl. :H. Koziol, derStil des Apuleius /Vienne, 1872
APULEIUS (Lucius), appelé communément Apuleius

Barbarus, botaniste qu'onne connaît que par ses œuvres,
et qu'on a confondu avec Apuleius,l'auteur de l'Ane d'or,
et avec Apuleius Celsus. Il est certain que l'ouvrage écrit
en latin et intitulé Ilerbarluni, seu de Medicaminibus
herbarum, a été écrit après ceux de ces deux personnages
et ne peut être placé avantle ixe siècle de l'èrechrétienne.
Cet ouvrage comprend 128 chapitreset se compose en
grande partie d'extraits de Dioscoride et de Pline, entre-
mélés de toutes sortes de recettes plus ou moins ridicules
ou superstitieuses.Il a été publié pour la première fois au
xv" siècle, il fait encore partie des deux collectionsd'écrits
médicaux d'Albanus Torinus (Baie, 1828) et des Aides
(Venise, 1547); enfin il a été inséré dans plusieurs édi-
tions des ouvrages d'Apuleius de Madaure, à qui on
l'attribuait faussement. La dernière édition qui est aussi
la meilleure, est celle d'Ackermann dans ses Parabilium
mcdicamentorumscriptoresantiqui, Nuremberg, 1788,
in-8. Enfin, rappelons qu'un opuscule, De ponderibus
et mensuris, portant le nom d'Apuleius, est placé à la
fin de plusieurs éditions des œuvres de Mesué. Dr L. Hn.

Bjbl. Greenhill, dans Dict. encycl. des se. méd.,
V y j52.

APULEIA(Gens) (V. Appuleia [Gens]).
APULEIUS SATURNINUS(V. AppuleiusSaturninos).
APU LIE (Apuglia, Puglia, Pouillej. Contrée de l'Italie

méridionale,comprise entre l'Apennin,le golfe de Tarente
et la mer Adriatique. C'est une immense plaine, flanquée,
au N.-E., par le massifdu mont Gargano, qui forme dans
l'Adriatique nu éperon assez avancé, et arrosée par un
grand nombrede petits torrents, qui se précipitentvers
l'Adriatique le principal est l'Ofanto, ancien Aufidus. Les
plus anciens peuples de cette contrée s'appelaient les
Dauniens, les Peucétiens,les Iapyges. Ces derniers ont
laissé quelques inscriptionsqui n'ont pasencore été déchif-
frées, mais oit les savantscroient retrouverquelque analogie
avec le grec. L'ancienne Apulie touchait, au N.-O., au
territoire des Frentani et des Samnites, à l'O., à la
Lucaniedont elle était séparée par le Bradanus au S. à
la Calabre. On considère quelquefois, à tort, la Calabre
comme une portion de l'Apulie. Des colonies grecques s'y



établirent et l'Apulie devint une des quatre parties de la
grande Grèce. Elle fut conquise par les Romains après les
guerres contre les Samniteset contre Pyrrhus (me siècle

av. J.-C). Au moyen âge, elle fut d'abordune dépendance
de l'empire grec puis elle subit la conquête des Normands
et fit constamment partie du royaume de Naples, dont elle
partagea toutes les vicissitudespolitiques. Elle forme actuel-
lement, dans le royaume d'Italie, les deux provinces de
la terre de Bari et de la Capitanate. L'Apulie, très peu
ondulée, est tristeet monotone. Elle formeun interminable
pâturage, surtout dans la partie du N., connue sous le
nom de Tavoliere di Puglia. Cette portion de l'Apulie est
divisée comme la table d'un échiquier, en pâturages
réguliers c'est une division fiscale qui existait dès l'an-
tiquité et qui s'est maintenue jusqu'à nos jours. Déjà les
bergers samnites descendaient, pendant l'hiver, del'Apen-
nin dans les plaines de l'Apulie. Les Romains rendirent
obligatoire cette migration des troupeaux et levèrent un
impôt fixe par tête de bétail. Cependant les derniers princes
je la maison d'Anjou, surtout Ladislas, Jeanne II et le
bon roi René rendirent aux bergers leur liberté. Mais ce
ne fut pas pour longtemps. Alphonse Ier d'Aragon, en
1446, rendit de nouveau obligatoires les migrations des
troupeauxtranshumants. La taxe des bergers de l'Apulie
fut une des causes de la brouille entre Louis XII et Fer-
dinand le Catholique, qui s'étaient partagé le royaume de
Naples, sans stipuler, à l'avance, qui des deux toucherait
l'impôt. Ce système de migrationset d'impôtsexiste encore
de nos jours. Mais les impôts sont adoucis et l'Etat se
charge de l'entretien des chemins qui mènent à la mon-
tagne. D'après une statistique récente, l'Apulie pourrait
nourrir à peu près un million de moutons. H. Yast.

APURE. I. Rivière de l'Amérique du Sud, affluent de
l'Orénoque (rivegauche). il prendsa sourcedans la sierrade
Merida, montagnede San-Camilo, sous le nom d'Uribante.
Seize bras principaux,un grand nombre de ruisseaux for-
ment son réseau initial. Après avoir coulé du N.-E. au
S.-O. dans un profond sillon de la sierra de Merida, il
tourne brusquementà l'E. et s'unit au Sarare, issu de la
sierra de Pamplona il prend alors le nom de rio Apure.
Sa direction générale est à l'E.-N.-E., il est navigable sur
4,400 kil., sa longueur totale étant de 1,580. Il traverse
une contrée fertile, mais basse et généralement insalubre:
il se jette dans l'Orénoque par un détroit très compliqué
(V. Orénoque). II. Section de l'Etat de Bolivar (Vene-
zuela) constituéepar la loi fédérale de 1881 (V. Rolivar).

L. Bougies.
APUREMENT. On entend par ce terme la vérification

des comptes ainsi que leur reddition. C'est l'action de
clore un compte ou une gestion et de les solder ce n'est
que quand cette opération est terminée que le comptable
est déchargéet ne peut plus être inquiété. On peut faire
l'apurement d'un compte par un jugement ou par la tran-
saction d'un ordre spécial, qui est appelé quittance. Ce
rôle revient à la cour des comptés pour ce qui concerne
les intérêts de l'Etat ainsi elle apure les comptes
des personnes qui manient l'argent de l'Etat ou des com-
munes, ou des établissements publics que la loi reconnaît.
Une fois l'apurement fait, la cour délivre à ses agents ce
qu'on appelle « un arrêt de quitus >.

APURIMAC. I. Riv. de l'Amérique du Sud, s.-affluent
de droite de l'Amazone, devrait être considéré comme la
branche maîtressedu système. La source la plus éloignée
est sous 15° lat. S. dans le Cerro de Chila, près du bourg
de Oavlloma il coule au N.-E. en décrivant de nombreux
détours et s'unit au Quillibambre pour former l'Ucayali
(V. ce mot). II. Dép. du Pérou, borné à l'E.
par l'Apurimac. Sa superficie est de 15,207 kil. q., sa
population 119,246 hab. Il est divisé en cinq provinces et
a pour chef-lieuAbancay, 1,200 hab.

APUS. I. ZOOLOGIE. Groupe de Crustacés, du sous-
ordre des Phyllopodes, classé par Linné parmi les
Monocles et par Geoffroy dans son genre Binoeulm.

Les Apus ont depuis longtemps attiré l'attention des
observateurs; ils sont en effet remarquables par leur
grande taille, leur forme singulière, qui rappelle celle
des Limules, et les particularités de leur biologie. Leur
corps est allongé, cylindrique et recouvert, sauf à l'extré-
mité postérieure, d'une grande carapace flexible en forme
de bouclier, arrondie en avant, tronquée et échancrée en
arrière, portant en dessus, dans la partie antérieure, deux
gros yeux sessiles rapprochés,suivis d'un petit lobecervical
membraneux, et de deux profondes stries transverses indi,
quant son insertion.La tête est confondueavec la carapace •
celle-ci, repliée en dessous en avant, est prolongée par
un labre grand, solide etumamc r~. vauu, auuuc m
presquecarré recouvrantpresquecarré recouvrant
les mandibules. Les an-
tennes sont très petites,
insérées sous une carène
oblique; elles sont biar-
ticuléeset coudées,celles
de la seconde paire sont
rudimentaires et man-
quentmême souvent. Les
mandibules, très robus-
tes, solides et arquées,
ont leur bord apical com-
primé, tronquéet denti-
culé à leur suite, se voit
une paire de mâchoires
petites comprimées et
arquées, dépourvues de
palpes, puis une paire
de pattes-mâchoires éga-
lement petiteset presque
de même forme, mais
pourvues à la base ex-
terned'unpetitlobebran-
chial. La région thora-
cique compte onze seg-
ments, portant chacun

une pairede pattes le ré-
gion abdominale, qui se
confond avec la précé- L
dente,comptede quatorze
à vingt-trois segments,
dont les premiers portent chacunplusieurspairesde pattes,
caractère exceptionnel dans l'embranchementdes Arthro-
podes. Le nombre total des paires de pattes varie de qua-
ranteà soixante-trois;il est par conséquentsupérieurà celui
des segments. Les pattes sont pourvues de six lobes in-
ternes ou endites plus ou moins allongés, dont le basilaire
est cependant court, spinuleux et maxilliforme, et de deux
lobes externesou exites,dont le supérieurou branchialest
ovale, l'inférieurou flabellumtrès grand, foliacé et trian-
gulaire. Les pattes sont toutes presque semblables, excepté
celles de la première paire dont les endites, surtout le cin-
quième, sont très allongés, articulés et antenniformes.
Chez la femelle, la onzième paire de pattes porte, au côté
externe, un grossac ovigère qui résulte d'une modification
de la branchie et du flabellum chez le mâle, ces mêmes
pattes présentent, à la base, l'orifice génital. Le dernier
segment de l'abdomenest une pièce déprimée, presque
carrée, tronquée à l'extrémité chez les Apus proprement
dits, prolongée chez les Lepidurus par une lame foliacée
de forme variable mais cette pièce porte toujours deux
longs appendices sétacés appelés cercopodes.Les sexes ne
diffèrent que par la structure de la onzième paire de
pattes. Leur grande ressemblance, jointe à la rareté des
mâles, avait fait croire aux anciens observateurs,parti-
culièrement à Schaeffer, que les Apus étaient hermaphro-
dites mais d'après lès observateurs modernes, particulière-
ment V. Siebold, la rareté des mâles, etmême leur absence
complète dans certains cas, s'explique par la reproduction
parthénogénésique. Les Apus ont en effet la faculté de se



reproduire sans fécondation pendant plusieurs générations
et les individus qui en résultentsont toujours des femelles.
Le mâle n'a été découvert qu'assez récemment, celui de
l'Apus cancriformispar Kozuhowskî en 48S7, celui du
Lepiduruspràductus par Lubbock en 1863.

Malgré leur grande taille, leur organisation compliquée,
les métamorphoses profondes qu'ils doivent subir avant
d'arriverà l'état adulte, les Apus se développent avec
une étonnante rapidité. Ils se montrent en effet en
grande masse dans les mares, les fossés, etc., acciden-
tellement remplis par les pluies et les inondations, et
disparaissent quand ces eaux tendent à devenir perma-
nentes. Leursœufs, enfouis dansla vase desmares,résistent
à la dessiccation et gardent souvent plusieurs années de
suite leur faculté germinative. Plusieurs observateurs, et
notammentF. Braeur, ont obtenu des éclosions d'Apus
en humectant de la terre recueillie dans des fossés
depuis longtempsdesséchés et ne recevant d'eau annuelle-
ment que durant quelques semaines au printemps. En
France, on trouve deux espèces de ce groupé, r Apus can-
criformis Sehaeffer, assez rare dans le centre où il a ce-
pendant été vu à Fontainebleau, mais très commun dans
toute la région maritimeet dans le Midi; il s'observe en été-
et en automne dans les mares souvent bourbeuses for-
mées par les pluies d'orages, même dans les ornières des
routes. La seconde espèce, LepidurusproduckisBose, est
la plus commune aux environs de Paris; elle se trouve
toujours au printemps dans les flaques laissées sur les
prairies par les inondations ou la fonte des neiges. Lé
genre Apus a quelques espèces africaines, entreautres A.
numidicusGrube, et A. sudanicus Brauer,qui se montrent
en plein Sabara pendant la courtesaisondes pluies. Il y en
a aussi quelques-unes en Asie A. Dukianus Day, de
l'Afghanistan, A. granarius E. Sim., communà Péking,
etc. Le genre Lepidurus, qui diffère du genre Apus parla
présence d'une lame caudale et la brièveté des appendices
antenniformes de la première paire, anne distributiondif-
férente il s'étend en effet beaucoup plus au Nord. Le
L. glacialis Kroy habite le Groenland, la Laponie et le
Spitzberg, le L. macrurus Lill. est propre aux environs
d'Arkangel; le genre renferme cependant une espèce mé-
ridionale, le L. Lubhefti Brauer qui a été découvert en
Sicileet retrouvé à Bône, en Algérie. Dans l'Amérique du
Nord les deux genres sont représentés; mais, comme en
Europe,les Lepidurussont des régionsfroides, tandis que
les Apus sont des régionschaudes;deux de leurs,espèces:
Domingensis Baird et Guildingi Thoms., se trouvent
même jusqu'aux Antilles. En Australiele genreLepidurus
a seul des représentants L. viridis Baird, etc.

H. Paleontoiogie.-.Le genre Apus, ou les genres
voisins, sont représentés déjà à l'époque tertiaire par
le B)'anchipadiîes vectensis (Woodward), des cou-
ches é.ocènes de l'Ile de Wight (Angleterre). Les au-
teurs ont décrit sous le nom d'Apus beaucoup de débris
fossiles, provenant surtout des couches paléozoïques,
qui n'ont qu'une ressemblance très éloignée avec le genre
Apus, et dont la plupart même n'appartiennentcertaine-
ment pas au groupe des Branchiopodes. Tels sont les
Apus dubius de Prestwich, qui appartient au groupe
des Anthracarides (V. ç& mot), et constitue le genre
Paîosoeambmde Salter Apudites.antiquus de Schimper
et Branchipusitesanthraeinusde Goldenberg, qui doi-
vent également être écartés du groupe actuel.

in. Astbohomie. Constellation australe,connueaussi
sous les noms ix0iseau de Paradis, Avis indien, ma-
nucodiaia,ou paradisea.Les cartesdeBaver lui accordent
12 étoiles, dont la principale est de 8e grandeur. Le cata-
logue de Lacaille lai en donne davantage. La plus bril-
lante, a, a pour ascension droite, en 1890,14 h. 34m2 et
pour déclinaisonaustrale 78° 34'6. Cette constellation est
donc très voisine du pôle austral.

E. Sraoff.

E. Trouessart.

APYREXIE.Lorsque la température du corps revient à
l'étatnormal, soit après un accès de fièvre intermittente,
soit au moment de la convalescenced'une fièvre continue,
le malade est dit en état d'apyrexie (V. Fièvre),

APYRITE (Y. TomwM.mE),
APYRQTYPES. Caractères d'imprimerie fabriqué

froid par un procédémécanique.
AQU/E APOLLINARES(V. ApoitmAiRis [Vases]).
AQUAFORTISTE(Y. Gravure a l'eau-forte).
AQUAMAN1LE. Au moyen Age, on appliquaitce nom à

un bassin en cuivre ou en bronze, destiné à contenir de
l'eau ou un liquidequelconque. Ces ustensilessont les pro-
duits de l'art particulier au moyen âge, qu'on appelle
dinanderie (V. ce mot), Ils servaient quelquefois à des
usagesprivés, mais la plupart du temps c'étaientdes vases
liturgiques, servant au culte, pour les ablutions quand
ils vont par paires, on les appelle gdmellions. Les aqua-
maniles qui sont parvenus jusqu'à nous sont plus ou
moins ornés. Souvent ils sont émaillés d'autres fois, ils
sont décorés de figures et de scènes gravées au trait et
empruntées soit à l'histoire sacrée, soit à l'histoire pro-
fane. Un des plus intéressants spécimens que nous [ uis-
sions citer se trouve au cabinet des Antiques, à la
Bibliothèque nationale. C'est une sorte de coupe sans

anse, profonde de Om,QS et qui a 0m,27 de diamètre.
L'intérieur est orné de dessins au trait représen-
tent les principales scènes de la jeunesse d'Achille avec
des légendes explicatives empruntées presque textuel-
lement à l'Açhiltéicfô de Stace. Ce monument est de la fin
du xi* on du commencement du xue siècle. On donne aussi,
dans les anciens inventaires, par extension et exception-
nellement, le nom d.'aquamanile à des aiguières de bronze
(urceus, en vieux françaisorcetm), qui affectent généra-
lement des formes d'animauxfantastiques et que les artis-
tes de la Flandre et de l'Allemagne ont fabriquées en si
grand nombre pendant toutle cours du moyen Age.

Ernest Babeion.
Bibi.. Victor Gay, Glossaire a,rçhéologiq;ie du moyen



lis et de la Rnnaissanee. E. Mqliniek,dans la Gazette
urcUèalogiqw, ISiiâ,pp. ICI et guiv, t- M. Paou, dans la
Gazette nrchéologique,1886, pp. 3g à 43.

Paou. dans la

AQUAM BOU. Royaume nègre de la Guinée supérieure,
jadis puissant et riche, qui pouvait mettre sur pied 10,0Q0
guerriers, et tirait de grandes ressources du commercedes
esclaves. A la fin du siècle dernier, il fut vaincu et subju-
gué par les Achanti dont il est devenu tributaire. Le ter-
ritoire est fertile, mais il reste inculte; il fut exploré en
1783 par l'explorateurdanoisPaul ErdmanIsert.

AQUAMOTEU R. Appareil dans lequel on se sert de l'im-
pulsion même des flots pour en transporter l'action à dis-

tance à un bateau chargé qu'on veut gouverner contre le
courant, et qu'on destine à effectuer la remorque en met-
tant à profitla vitesse même de ce courant. L aquamoteur
a été imaginé en 4 82 par un ingénieurnommé Bourdon.
Le système consistaiten une grande roue à aubes placée
entre deux bateaux parallèles et très allongés, reliésentre
eux par des ares=boutants et des tirants transversaux. Ces

Dateaux portaient deux treuils sur lesquels s'enroulaient
deux chaines fixées au rivage. Sous l'action du courantla
roue entraînait les treuils les chaînes de ces derniers
faisaient remonter l'aquamoteur, et avec lui les bateaux
chargésqui v étaient amarrés. L'invention de l'ingénieur
Bourdon fut appliquée sur le Rhône, mais l'expérience lui
fut si défavorable qu'on dut l'abandonner il n'en reste
plus qu'un souvenir de curiosité.

AQUAPIN. Royaume nègre de la Guinée septentrionale,
a subi les mêmes vicissitudes que celui d'Aquambou, son
voisin. Il est fertile, hérissé de collines et de montagnes
boisées les habitants, qui ressemblent beaucoup aux
Achanti, sont hospitalierset bons, bien découplés, agiles,
intelligents, exercés au tir et adroits chasseurs.

AQUAPUNCTURE.Procédé de traitement de diverses
affectionsnerveuses, les névralgies en particulierrnévralgics
sciatique, faciale, lombaire, le lombago, etc, Ceprocédécon-
siste à faire arriver sur le point douloureux un jet d'eaufili-
forme animé d'une forte impulsion et capable de percer la
peau, au moyend'un appareilagissantàlafaçon d'une pompe
à main. L'ean est projetéeau dehorsde l'appareilen sortant
par un orifice dont le calibre représente environ la
douzième partie d'un millimètre. Lorsque l'instrument est
amorcé, c'est-à-direpurgéd'air, on place l'orifice de sortie
à un centimètrede distance de la partie malade, et, en
abaissant le levier de la pompe avec force, le jet pénètre
dans les tissus avec une violence telleque, dans des expé-
riences faites à l'Académie, il a été démontré que ce jet
traversait un fort morceaude cuir tanné. Ce procédé,très
douloureuxet très compliqué, souvent infidèle, a été peu
employé; ilnel'estplusguèredepuis l'adoptiondes injections
sous-cutanées avec la seringue de Pravaz. L.-H. P.

AQUARELLE(Peinture à l'). Une aquarellen'est pas,
comme on est souvent disposé à le croire, une peinture
exécutée avec des couleurs mélangées dans l'eau. Une
partie seulement de ces peintures sont des aquarelles.
Si les tons ont été posés par couches successives et empâ-
tés commedans la peintureà l'huile, c'est une gouache
C'est une détrempe si de la colle a été ajoutée à l'eau.
Dans ees deux cas, au reste, les couleurs employées sont
opaques, et le fond sur lequel on travaille, quelque obscur
qu'il puisse être, disparaissanten entier, ne compte pour
rien dans le coloris de l'œuvre. Tout autres sont les
conditions de l'aquarelle pure. Le papier est blanc,
lisse comme un marbre poli ou grenu comme une mu-
raille, et c'est précisément en jouant à travers la trans-
parence des tons, dans toute l'étendue de la gamme,
qu'il donne à ces tons l'éclat, la variété, la douceur ou
la force nécessaires.En d'autres termes, les couleurs étant
toutes transparentes, la diversité des teintes résulte de
la blancheur du papier, modifiée en raison de la quan-
tité de couleur dont l'eau sera chargée Remarquonsencore
ceci. Les clairs sont réservés, puisque le papier lui-même
les fournit, et non placés au pinceau, après ? coup. D'oii

l'obligation de procéder avec beaucoup de r^thode, de
prévoyance et d'adresse. Au demeurant, l'aquarelle est un
mode de peinture charmant, qui donne souvent des résul-
tats exquis. Son utilité n'est pas douteuse non pins.Qu'il
s'agisse, par exemple, de fixer promptementune impres-
sion passagère de la nature, de jeter à grands traits les
lignes et l'effet d'une composition à peine entrevue par la
pensée, elle n'a pas son égale. Ajoutons que la peinture à
l'eau résiste mieux que l'autre à l'action du temps. Voyez

au Louvre les tableauxdes anciennes écoles. Certespersonne
ne se flattequ'un seul soit tel aujourd'huiqu'il étaiten sor-
tant du chevalet du maître. Loin de là, devenus obscurs,
déjà dévastés par les dévernissages, les rentoilages,les cra-
quelures et les repeints, leur disparition totale,conjecture
trop probable,hélas est l'affairede quelquessiècles, Après
quoi, on les connaltra seulement par les gravures et les
photographiesqui en serontrestées. Au contraire,les minia-
tures des plus vieux missels, desplus anciensantiphonaires,
qui n'ont pas, sans doute, toujoursété l'objet de précautions
bien attentives, conservent encore brillant et intact leur
coloris. Elles n'ont rien perdu de leur primitive vivacité.
En un mot, c'est à les croire assurées, à moins de ca-
tastrophe, d'une existence éternelle.

Quantà l'aquarelledans sa forme actuelle, c.-à-d, réa-
lisant les contrastes de coloration les plus variés et les plus
brillants, luttant avec la peinture à l'huile, elle est de
date assez récente. Sans doute les miniaturistes du moyen
âge peignirent à l'eau mais ils firent des gouaches, sauf
dans les commencements, ou l'on enluminait tout bonne-
ment de teintes plaies des dessins faits à la plume. Sans
doute, aussi, les cartons bien connus de Jules Romain ont
été exécutés à l'aquarelle cependant c'est là un exemple
à peu près isolé. Enfin, si les maîtres qui ont suivi la
Renaissance ontsouvent essayé leurs compositionsau lavis,
ce mode de peinturemonochromene tient à l'aquarelledis-
posant de toutes les nuances de la palette que par la base
du procédé commun aux deux genres, et au siècle dernier,
comme au temps des premiersenlumineurs, l'aquarellistese
borna le plus souvent à coucher des teintes égales, chan-
geant suivant la nature des objets, sur des dessins passés

au trait à l'encre de Chine. A vrai dire, jusque sous l'Em-
pire, même jusque sous la Restauration, l'aquarelle à plu-
sieurs tons modelés ne fut guère pratiquée chez nous que
par les peintres de fleurs et par les peintres naturalistes
dont le froid idéal, fait d'exactitude, répudiait d'avance
toute ingérence d'initiative imprévue, toute ressource pit-
toresque. Géricaujt'et Bonington furent des premiers à
populariserla véritableaquarelle en France. Mais déjà des
artistes anglais avaienteu l'idée d'élargir le domaine de ce
mode de peinture, de perfectionner la fabricationdes cou-
leurs. Ils y avaientréussi. Promptement ils étaientparvenus
à donner à leurs aquarelles la richesse, l'intensité, la cha-
leur et l'énergie de ton des peintures à l'huile les mieux
colorées. Et parce que l'expositionannuelle de Somerset-
House n'admettait point d'aquarelles ils avaient fondé la
Society of painters in water colours, qui ouvrit des
expositions d'où les peintures à l'huile furent à leur tour
absolument bannies. La Société date de 1804; elle décida
l'exclusion des tableaux l'huile en 1823. Notre
intention n'est pas de dresser ici la liste de tous les
artistes britanniquesqui ont peintavec succès à l'aquarelle.
Nous citerons cependant Turner, l'un 4es plus actifs propa-
gateurs du genre, Prout, Dewint, Stephanoff, Cristall,
Fielding, Wright. L'exposition universelle de 1855 fit
connaître à Paris, et apprécier comme ils méritaient de
l'être, MM. Corboul, H. Waren, J.-F. Lewis, Cattermole,
Hunt, Haag, ffeghe. Les expositions de 1867 et 1878 en
ont révélé d'autres, MM. Gilbert, Patpn, Wajker, Ilerjfo-
mer, Pinwell, Burne-Jones, Walter-Crane,pour en nommer
quelques-uns seulement. Pendant ce temps, en Fraage, le
goût de l'aquarellese développait, se généralisait,Presque
tous les artistes en renom s'y adonnèrent, sinon exclusi-
vement, au moins à titre de délassement de travaux plus



sérieux Delaroche,Delacroix, Roqueplan, Isabey, Bellangé,
Louis Boulanger, Charlet, Marilhat, Raffet. Parfois De-
camps, à la suite d'efforts patients et particuliers, arriva
à des résultats que personne, nulle part, n'avait su encore
atteindreet qu'on n'a point dépassésnon plus. Aujourd'hui

nos aquarellistes ne redoutent aucune comparaison. Citons
simplement Jules Jacquemart,Louis Leloir, Meissonier, de
Neuville,Detaille, Vibert, Harpignies, Français, E. Lamy,
Worms, G. Jacquet, Mma Lemaire, Baron, etc. Henri
Regnault a laissé des aquarelles superbes. Il s'inspirait de
Fortuny,qui en a fait d'admirableset dont plus d'un peintre
d'Italie et d'Espagne s'applique à imiter la manière, à
singer l'esprit. On doit à Bellay père et fils, et à Tournv
de fort belles copies, à l'aquarelle, de chefs-d'œuvre de
grands maitres. En Belgique nous rencontrons aussi des
aquarellistes d'un réel mérite, Madou, Leys, Francia, Van
Moer, de Brackeleer. Hamman; en Hollande, Weiss,
Seubruck, Bosboom; enAllemagne,G.Scheuchzer, J. Osfer-

mayer, H. Schramm, Krûger en Autriche, Fr. Steinle,
R. Alt, et Pasini surtout, dont le succès fut très grand à
Paris, au Salon de 1870 (V. AQUARELLISTES FRANÇAIS
[Société des]). Olivier Merson.

AQUARELLISTESFRANÇAIS (Société des), fondée en
1879. On est généralementporté à croire que l'exemple
des peintres britanniques créant en 1804 la Society of
painters in water colours, ou bien celui des aquarellistes
belges associés depuis 1866 durent amener quelques
artistes parisiens à s'entendre ponr fonder la Société d'a-
quarellistes français.' Il n'en est rien cependant. Cette
société a une autre origine. Fortuny fit un voyage en
France vers 1867 il apportait d'Italie et d'Espagneun
grand nombre d'aquarelles; familièrement, il les montraà
un cercle de confrères réunis à la campagne, à Montmo-

rency, et MM. Vibert, Detaille, Worms, Lambert, Louiset
Maurice Leloir admirèrenttout d'une voix, l'esprit, l'éclat,
qui distinguentle talent du peintre espagnol. En même
temps ils comprirentles ressources d'un art charmantmais
délaissé parmi nous, auquel eux-mêmes n'avaient point
songé sérieusementencore. Le goût de la peinture à l'eau
leur vint alors et comme ils étaient gens fort habiles, en
peu de temps, sans beaucoup d'efforts préparatoires, sans
beaucoup d'études spéciales, ils avaient pénétré les der-
niers secrets techniques du genre. Ils envoyèrent de
leurs aquarelles au Salon. Mécontentsde l'installationdéfec-
tueuse des salles réservées aux dessins, ils prirent le parti
de se concerter,et les bases de la Société desaquarellistes
français ne tardèrent point à êtreposées, examinées,arrê-
tées. La société fut créée au capital de 40,000francs, pou-
vant être augmenté, divisé en vingt actions, et le nombre
des sociétaires fixé à vingt, chacun devant posséder une
action. L'expositionpublique des aquarellesdes sociétaires
étant le but principal de la société, un article des statuts
interdit aux sociétaires d'exposer de leurs aquarelles
ailleurs qu'au siège de la société sous aucun prétexte,
dans aucune circonstance. En 1881 s'organisapour la der-
nière fois l'expositiondes aquarellistes français dans le
local de la rue Laffitte, n° 16, trop étroit pour permettre
le développement de la société mais aussitôt la galerie
Petit, rue de Sèze, construite et agencée, la société se hâta
d'en assurer la jouissanceà ses expositions; et, en même
temps,, porta à 80,000 fr. son capital et le nombredes
membres titulairesà quarante. Supérieurement aménagées,
toujours intéressantespar le choixdes ouvrages qu'elles
rassemblent,riches en pièces hors de pair, les expositions
de la société sont très recherchées du public. On a vu
cependantavec regret la société dévierde son but, et modi-
fier son caractèrespécial en admettant, à partir de l'expo-
sition de 1884, d'autres ouvrages que des aquarelles.Le
présidentde la Sociétéd'aquarellistesfrançais estM.Vibert.

Olivier Merson.
AQUARIENS, ainsi appelés par saint Augustin; Encra-

tites par Epiphane, Hydroparastatespar Théodoret (V.
A: «tactique).

AQUARIUM. Si les sciences naturelles, après un temps
d'arrêt assez long, ont fait des progrès énormes depuis le
commencementde cesiècle, c'est en grandepartieparce que
l'esprit humain, pénétré de l'insuffisance des moyens dont
il avait pu disposer jusqu'alors,s'est appliqué à trouverdes
appareilsnouveaux ou à perfectionner des instrumentsdéjà
connus, qui permissent aux savants de pousserplus loin
leurs découvertes et de les étayer sur les bases solides de
l'observationdirecte et de l'expérience. Parmi ces appa-
reils de progrès aucun, peut-être, à en juger par le
nombre toujours croissant des découvertes intéressantes
dont ils sont les instruments,n'a rendu plus de services
que les réservoirs désignés sous le nom S aquariums,
où des animaux et des végétaux sont entretenus dans des
conditions se rapprochant le plus possible de celles qu'ils
trouvent dans la nature. De même que le vivier pri-
mitif fut un simple panier d'osier, de même les aqua-
riums ont commencépar être de simples vases en verre, de
formes et de dimensions diverses, et tout le monde a encore
présentsà lamémoire ces bocauxen forme de boule (fig. 1)
ou de coupe, dans lesquels nos pères conservaientvivants des
VU~uY uu.1~JlfUOL;;Jmuo rcpoissons d'eau douce, notam-.
ment des Cyprins dorés. Cet
usage était d ailleurs répandu
depuis un temps immémorial
chez les Chinois. En Europe,
l'originedesaquariums ne pa-
rait pas remonter au delà de
1680, époque à laquelle, s'il
faut en croire les récits de
Tremblay et de Baker, il était
déjàdemoded'avoitchez soi des
anémones de mer, mode qui
existait encore en 1742, ainsi
qu'il résulte d'une gravuredu
temps, représentantun bassin
remplide^oop%te.Vingtan- Fig. 1. Aquariumbocal.
nées plus tard l'Allemand Le-
dermüller, dans une brochure sur le microscope,publiée de
1760 à 1762, donnait la description d'un bassin conte-
nant des animaux et des plantes, et en 1790, sir John
Graham Dalyell commençait à collectionnerdes poissons
de mer pour en étudier les mœurs.

Si ces quelquestentativespeuventêtre considéréescomme
le-point de départ des aquariums, il est à remarquer
cependant que personne encore n'en avait découvert et
appliqué rationnellement les données scientifiques. Per-
sonne, en effet, ne connaissait l'utilité de l'emploi des
plantes pour l'aération de l'eau et si l'on en mettait dans
les réservoirsc'était uniquement pour l'ornementation.On

se bornait àchanger l'eaude ces réservoirsplusieursfoispar
semaine;mais celan'empêchaitpasune mortalitétrès grande
de sévir sur les animaux qu'on y entretenait, parce que
l'eau n'était pas suffisammentoxygénée, c.-à-d. assezsatu-
rée d'air incessamment renouvelé*.Ce furentprincipalement
les découvertes de Priestley sur l'échange d'acide carbo-
niqueet d'oxygène,qui a lieu entre les animaux et les végé-
taux, qui suggérèrentl'idéede peupler des uns et des autres
les aquariumsde façon à ce qu'ils pussent échanger réci-
proquement les gaz indispensables à l'entretiende la vie.
D'apresM.H.Bout(BMK.~s.Soc.d'acclimatation,1886,
p. 34), l'honneur de l'application à l'aquarium du prin-
cipe de l'absorption de l'acide carbonique par les plantes
et de la restitution de l'oxygène par ces mêmes plantes
reviendrait, non à Robert de Warington,comme l'a avancé
M. Gosse, mais à Charles Desmoulins, professeur à la
faculté de Bordeaux, « qui dès 1830, proposade mettre
dans les vases où l'on voulait conserver vivants des pois-

sons d'eau douce, des plantes aquatiques flottantes ou sub-
mergées, de manièreque ces végétaux s'assimilassent le
carbone en décomposant l'acide carbonique que produit la
respiration des animaux et en dégageant l'oxygènedont
ces derniersont besoin pour leur existence ». D'un autre



côté c'est Mrae Power, dame d'origine française qui a
tenté, la première, d'utiliser les aquariums pour les recher-
ches scientifiques. Car, dès 1832, elle entreprenait, sur

les côtes de Sicile, l'étude d'uncertain nombre d'algues et
do poissons qu'elle avait places dans des vases de verre, dont
l'eau était souvent renouvelée. En 1837, un Anglais,
Word, installa à Londres un aquarium d'eau douce, oùles
animauxvivaient et se conservaient très bien, grâceà l'em-
ploi des plantes. Cinq années plus tard, le Dr Georges
Johnston établit un aquarium de dimensions très petites
dans lequel il plaça des plantes et des poissons. Enfin,
en 1847, Mme Thynne, qui, paraît-il, n'avait paseu
connaissance de tes tentatives diverses, fut amenée,à
la suite d'observationsqu'elle avait faiteset des diffi-
cultés qu'elle éprouvait de se procurer, à Londres, une
eau de mer toujours, nouvelle, à introduire desplantes
dans ses réservoirs, dans le iut bien définide donner à
ses hôtes l'oxygène qui leur manquait. C'est alors seule-
ment, dit M. Ë. Bout (/oc. cit., p. 34), que Robert de
Warington commença, avec la même intention et le
même succès que Mm0 Thynne, ses expériences sur les
animaux d'eau douce, expériences dont il fit connaître les-
résultats à la Société de chimie de Londres, en mars 1850,
et qu'il renouvela, en 1852, sur les poissonsmer et
les plantes sous-marines. Vers la mêmeépoque, M. Gosse*

entreprit à Londres des expériences identiques et il
publia, en 1854, sous le titre de Y Aquarium ou les
Merveilles de la mer dévoilées, un ouvragequi eut un
énorme succès de popularité et dont le but était surtout
de signaler les services que rendait chaque jour à la
science l'aquarium construit l'année précédente par la
Société zoologique de Londres, dans son jardin de'
Regent's Park, et dont sa proprecollectionavait formé le
noyau. Depuis cette époque, jusque vers 1880, l'en-
gouement du public pourles aquariums fut considérable,
tant en Angleterre gûê: sur le continent.Actuellement cet

engouement s'est quelque peu calmé, surtout après que les
médecins eurent insinué que tes effluves qui s'en dégagent
par l'éyaporation pourraient bien engendrer des fièvres
intermittentes.Mais l'essor était donné et les perfection-

nements dont ces appareils ontété l'objet depuis quelques
années ont été remarquables non seulement en ce qui
concerne leur mode de construction etleur élégance, mais'

tation et de purification de l'eau qu'ils contiennent. Au
lieu et place des flacons de verre de Dujardin et des

déjà parlé, il existe de beaux aquariums d'appartement

~H Fig. 2. Aquarium d'appartement, type de Ward.

de forme rectangulaire ou hexagonale, les uns du système
Ward ou Wardian cases (fig. 2), les autres dits de

laboratoire ou de cabinet (fig. 3) avec fond en ardoise
et montants en cuivre poli, dont le centre est occupe

ordinairement par un rocher plus ou moins saillant au

dehors et formé de tuff, de scories., de fragmentsde

stalactites on de stalagmites.ou de poudingues de grès
vosgien, sur lequel on peut cultiver des fougères, des
lycopodes; des sélaginelles, des sphagnum, des dro-
sera, etc. Très souvent aussi ce rocher est artificiel et
surmontéd'un jet d'eau qui détermine l'agitation et par
suite l'aération de l'eau. Une autre forme, également très
commune et des plus facile à établir à peu de frais, con-
siste en une cloche à melon retournée, formant ainsi un
récipienttransparent d'assez grande capacité. A cet effet,
on prend quatre piquets en bois qu'on enfonceen terre
on y cloue une planche percée d'un trou circulaire où la
cloche à melon trouve à se poser en équilibre. On dis-
pose au fond quelques gros cailloux ou des coquillages
pour y faire un lit rocailleux; on y verse de l'eau, à la
surface de laquelle on jette une petite quantité de lemna,

et les poissons qu'on y met trouvent de la sorte un asile :11;
très convenable, à condition toutefois de renouveler l'eau ~i !?: j}!
de temps en temps. En général, le fond des aquariums
rectangulairesou hexagonaux est recouvert d'une couché

de 4 à 5 centimètres de sable de rivière bien lave et ii

mélangé de petits graviers, dans lequel on peut cultiver
des Myriophyllum, des Ranonculus, des Potamogeton,

le Vallisneria spiralis, YAnachariscanadensis, YApo-
nogeton distachyum, etc. A la surface de l'eau flottent K ~!l
des Lemna, des Callitriche, etc. Les poissons d'eau
douce, tels que les cyprins dorés, les épinoches, les
ferons, les tanches, les goujons, les perches et les carpes ~:i!i
de petite taille, etc. vivent très bien et même longtemps K

dans ces aquariums. Mais il est très important de propor-
tionner la population animale à la capacité du vase et à

la quantité de plantes qu'il renferme. D'une part, en effet,
l'accroissement excessif des végétaux ne tarde pas à ~l!~
donner au liquide une teinte vert opaque, qui empêche
de voir animaux ceux-ci, d'autre part, s'ils sont trop ~!]

nombreux,ne trouventplus, dans le milieu où ils sont, la
quantité d'oxygène suffisante à leur respiration. D'un
autre cOté, une lumière modérée ainsi qu'une température
égale sont des conditions indispensablesà la- prospérité

d'un aquarium. Sous rinfluence d'une lumière trop vive,
la végétation confervoide se développe rapidement,
obscurcit les parois des glaces et nuit considérablement :i

aux animaux; aussi l'exposition du Nord est-elle la meil-
Icare, au moins en été, parce que, tout en recevant une
lumière francheet vive, l'aquarium est à l'abri des rayons
directs et trop chauds du soleil. Quant à la température,
elle en doit pas dépasser 15° en été, ni descendre au^dessous
de 5° en hiver.Enfin,pouréviter le trop grande accroissement
des conferves, il est très utile de mettre dans l'aquarium
quelques mollusques, tels que des Planorbes,des Lymnées,
des Paludines, qui se nourrissent de ces algues, en même
temps que leursœufs servent de pâture aux poissons.

Les principes que nous venons d'exposerpour les aqua-
riums d'eau douce s'appliquent également aux petits
aquariums marins d'appartement.Ces derniers sont con-
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struitsgénéralement de la même façon; seulement, leur lar-
geur doit toujours être ail moins cinq à six fois plus
grande que leur profondeur, et la hauteur de l'eau ne
doit jamais être supérieureà la moitié de leur largeur.De
plus, le fond et trois des côtés sont faits en plaques d'ar-
doise, de sorte qu'il n'y a qu'un seul côté qui soit pourvu
d'une glace cette disposition offre l'avantage de ne don-
ner accès à-la lumière que par en haut. L'aération de
l'eau est obtenue au moyen d'algues marines, notamment
des Ulvaviridis,U. lattisima,Glwndriiscrispus,Ptilota
plumosa, etc. Enfin, quand on ne peut que très difficile-
ment se procurer de l'eau de mer naturelle, à cause de
l'éloignementoù l'on, se trouve des cotes j on la remplace
par une eau de mer artificielle, fabriquée d'après la
formule suivante que M. Gosse a préconiséo en Angle-
terre 1

Gros sel commun 100,00
Sel d'Epsom (sulfate de magnésie) 8,80
Chlorure de magnésium

a
14,30

Chlorure de potassium 3,00
le tout mélangé dans quatre litres d'eau de rivière filtrée
avec soin.

Si, dans les aquariums d'appartement» l'aération de
l'eau s'obtient presque exclusivement par les plantes, ce

elliptique, large dé 6 à S mètres, qui circonscrit un
espace central pourvu dê six bassins bu bacs d'assez
grandes dimensions, tandis que tout autour de la galerie
sont placés dix.sept autres bacsde dimensions un peu plus
réduites. Ces 23 bassins, dont la capacité totale dépasse
1,200 m. c., sont alimentés exclusivement par l'eau de
la Vanne, qui circule constamment dans chacun d'eux. En
1884, la suite d'une décison du conseil municipal,
prise sur la proposition de deux de ses membres,
MM. tlovelacque et Thulié, ce magnifiqueaquarium a été
transformé en un établissementde pisciculture, dont la
direction a été confiée à M. Jousset de Bcllesme et qui
est appeléà rendre d'importants services. Dans le courant
de l'année 1888» il renferinaitjoutre des Saumons de
Californief dont on est parvenu à reproduire l'espèco,
sans que ces poissons Soient allés à la mer,environ 5S,000

moyen n'est plus suffisant dès que les proportions de vl'aquarium deviennent plus considérables. C'est ce qui
arrive dans les grands aquariums publics, qui ont itë
construits un peupartout depuis une trentaine d'années,
et dont plusieurs sont aujourd'hui des établissements
scientifiquesde premierordre. Pour ces grands établisse-
ments, il existedeux systèmes de constructionqui consis-
tent, l'un, dans raliinentation de l'aquarium par une eau
toujours renouvelée, le second, dans l'introduction, unc-fois pour toutes; de la quantité' de liquide suffisante, tt
dans le maintiende l'équilibrenécessaire à la vie des ani=
maux «et équilibre s'obtient, d'une part5 en imprimantà
la massé d'eau, aumoyen de procédés mécaniques, Un
mouvement continuel qui a pour effetd'amener ëuccessïïe--

>ment au contact de l'air toutes les molécules liquides,
d'autre part, en lançant de haut en bas, à travers la
masse, des jets d'air ou d'eau très aérée, doués d'une
grande force, et soulevant dans les liquides des tourbil'-
lôns de fines bulles d'air. Le premierde ces deilë s jS*
tèmes est appliqué notamment à Paria à l'aquarium du
îrocadéro (fig-. 4). Construit cil 1878 sur les plans dé

=M. l'ingénieur Barbisj ce bel aquarium est coniplÈtoaofit
Souterrain et occupé une superficie d'environ 3jS00
m. q. Sa disposition est celle d'une e<alêrie de forme

0

truites communes' et i&jOOO truites d'Amérique, qui ôfit
été presque toutes dissëmmees âU ~tgi§ de mai dernier}
dans les prineipauxaffluents de la Sêlaë.- «= L'âquârium
du Jardiii d'âcdimàtatioBs au bsîs dëËeQlosnêj a été con-
struit, sous k direction de MM. Lîayd et MÎldheï, d'après
le second des deux systèmes" dont nou âvon§ êîpoâà plus
haut les principes.C'est un bâtiment en pierres, long de
40 m., large de 10 m., qui offre, sur le côté exposé au
N., quatorzebassinsen ardoise, contentant chacun envN
ron 900 litres d'eau. Ces bassins, à peu près cubiques,
sont éclairés par en haut et munis sur le devant de fortes
glacés de Saint"Gûbara, permettant de voir l'intérieur.
Quatre d'entre aux sont réservés aux poissoûa d'eau
douce, les dix autres aux animauxmarins > L'eau de ces

<bassins n'est jamais changée, maïs elle est sans cessa
en mouvement. D'après ffl< J. Pizetla {Vâpiariv/mt



p. 219), ce mouvementest produit de la manièresuivante: leOn préfite
d'ùn co>irànt

~'eau
atnené par le~rand tuyaû th« On profite d'un courant d'eau amené par le grand tuyau Vh

de la concessionqui alimente le bois de Boulogne. Cette

eau, soumise à une forte pression, comprime une certaine Yl

masse d'air. Cet air; dès qu'on lui permet d agir sur une ml
partie de l'eau de mer contenue dans un cylindre terme

qui se trouve au-dessous du niveau de 1 aquarium,la fait a
monter et entrer avec Une grande force dans chaque aj
réservoir, où elle s'introduit par un petit jet. L'eau de il

mer pressée absorbe beaucoup d'air qu elle entralne j,
avec elle dans les réservoirs. Un tuyau placé dans un
coin de cet derniers reçoit le trop-plein du liquide et le

sa
conduit dans tin filtrede charbon très serré, d'où, il passe tr
dans un grand Wservoif souterrain en fonte doublé de

a,
eutta-percha. De là, l'eau revient au cylindre fermé, y a
subit encore la pression de l'ait et remonte de nouveau le
dans l'aquarium. Les cylindres étant sous terre, on y s(
maintientfacilementune températureégale de 16° environ, a
ce qui est à peu près la température uniforme de 1 eau

dans l'Océan. » P
En général, les grands aquariums marins se trouvent

p
annexés aux jardins zoologiques. Parmi ceux qui ont été

e:e:
établis depuis une trentaine d'années, il convient de men- A

tionner, comme les plus importants, ceux dé Londres, de a
New-York, de Sydenham, de Brighton et de Berlin. Ce

a
dernier, construit, en 1889, par Lûer, sous la direction

a
de M. de Brêhm, est exclusivement alimenté par une eau j
dé mer artificielle qui se conserve très bien et dont la j
composition, établie sur les indications du directeur (
actuel, M. Hermès, est la suivante ï ,<

Sel marin .V 90
Sel d'Epsom (sulfate de magnésie).. 7 «

Chlorure dé magnésium 10 V

Chlorure de potassium.. j

le tout dissousdans de l'eau bien pure jusqu'à es que la j

densité atteigne 1,028 à Ià température de 25° centigr. j
L'aquariumdé Svdenham à été établi par la Compa- 1

gnie du Palais de Cristal de Londres et mauguré le 22
août 1871. Il mesure, avec ses annexes, 130 m. de long

sur 23 m. de large. Au-dessous du salon principal, est
placé un réservoir contenant 363 m. g. d'eau de mer.
Cette eau est élevée du réservoir au moyen d'une double

rangée de siphonsen caoutchouc vulcanisé qui se rendent

dans les deux bacs centraux avec un débit moyen de

27 m. c. par heure. Le courant se dirige ensuite au N.

et au S., arrive dans les bacs latéraux qui sont au
nombre de.16, et retourneau réservoir. De dimensions

encore plus vastes, l'aquarium de Brighton date de 1872.

Il a S18 m. de long sur 30m 80 de large. A ses extré-
mités sont placés deux réservoirscontenantensemble plus

de 800 tonnes d'eau de mer. Entre ces deux réservoirs

extrêmessont disposés 41 bassins de grandeurs diverses,

d'une contenance totale de 2,300 m. c. Le renouvellement

de l'oxygènes'opère, comme à l'aquarium de Sydenham,

au moyen d'air comprimé qu'on chasse à 1 intérieuret au
fond des réservoirs par des tubes en caoutchoucvulcanisé.

De proportions moins considérables, les aquariums
marins qui ont été établis en France depuis quelques

années ont cependant une certaine importance et oflrent

peut-être plus d'intérêtait point de vue scientifique. lels
sont, notamment,ceux du Havre, de Roscoff,de Vimereux,

de Concameau, d'Arcachûii et de Banyuls-sur-Mer. De

même que pour l'aqUârium de la station de Naples, il sera
parlé en détails de ces établissementspresque exclusive-

ment scientifiques et des animauxqu'on y conserve au mot
Stations ZOOLOGIQUES.

Dr L. Hm et Ed. Lef.
Bibl. J. Pizzettà, l'AmàHum d'eau douce et dem

de mer; Paris, 1872, ta-i#. "?°-SB?'ïFi£?b0T^rJk
marineaquarium; Londres, 1874, m-8, 8« édit. Langbb,
Das Aquarium und seine Bewohnêr Berlin, 1877.
Llo yd, fy/ïcialkandbook toihémtf.ammr. xyfïht Çryslal-
Palace Ao.'Comp.; Londres, 1878.Das
SûTswaiSraquahùm Leipzig, 1880 4« éd t,-GE^FFEDas
Sûssmsseraq.unrium;Hambourg, 1831, 25 edlt.-SfH.MWT-

)
leW. Lmtmdênm-dasAtmardëf zoo!, galion tu Neapf!
Lepzie, 1885. 8« édit. H. BOUT, Nptet pou? «ei-Uti Jtt2
Vhlst.des aquar., dans Bullet. Soc. d'aechm., jaûv. 1888.

AQUARIU8 (Àstron.). Nom latin de la constellation du

Verseau (V. ce mot), l'un des signes du Zodiaque (V. ce
mot).

AQUARONE (Bartolomeo), littérateur contemporain, né

à Porto-Maurizio le 24 août 1815. L'université de Gênes

ayant été fermée à la suite des troubles sanglantsde 1833,
il dut attendrequelque temps avant de commencer 1 étude

du droit. Reçu docteur, il vmt à Florence,fut bien accueilli

par Vieusseux, collabora à YArcMoio$torico, et prépara

sa Vita di Ira Jermlno Savonarela,qui ne devait paraî-

tre qu'en 18S8. En mêmetemps, il prenait une part active

au mouvement révolutionnaireet était envoyé en mission

à Naples par le comité secret de Livourne (1843). Dans

les premières années libérales du pontificat de Pie IX, il

se sentit entrainé vers le journalisme et, après avoir écrit

à l'Alba, il prit, à Florence, la direction du Costituzio-
nale. Forcé, en 1850, de quitter la Toscane, il passa en
Piémont, oùMassimo d'Azeglio, alors ministre, le nomma
professeur d'histoire au lycée d'Alexandrie il rédigeait

en même temps un petit journal politique, Il Pontida.
Appelé, en 1859, à l'université de Sienne, il y enseigna
d'abord l'histoire, puis le droit constitutionnel et le droit

administratif. Outre son étude sur Savonarole, Aquarone

a publié divers travaux historiques et littéraires qui se
distinguent par l'abondance et l'intérêt des doeumente:

Dante in Siena (1865); Biografia del Franklin
(1868) Gli Ultimi Anni délia storia republieana di
Siena 1869, et 2° éd. 1873),; tieiitazione stonca
(1878). Notons encore la traduction du roman de Ruffini,

écrivain anglais d'origine italienne, II Dottore Antonio
(i85ô). R. G.

^Bmu: J. Montanelli, Mémoiressur l'ïtpif, trad. de
li'. Arnaud (de l'Ariège); ilaris, 1857, 2 vol. in-12, t. 11
Ch. lx. A. de GùBBR14A.Tis, Dizionariv biogr4eo degit

scriltoricontemporenei;1 Florenoe, 1B!JQlln..f!.-1ISI\TOOOI,
Repentooo biblaogra(ico del eecolo ~1,7i,- t. 1. Storia;
Rome, 1B76, in-8.ROAailAT|8NTË8é£

AQU AîlNTlSÏË (V. Gravureà l'Aûoa-

TINTE).
<t AQUATIQUE (Bat.). On appelle aquatiquesles plantes

qui vivent dans l'eau douce, réservant le nom de marines

i celles qui vivent dans l'eau salée. Les plantes aqua-
t tiques peuvent être complètement plongées dans leau

3 (Mas major) on les dit alors submergées; elles

sont émergées (Hottonia palustris et MyrwpMlum

i spîcatum), quand leur extrémité est seule hors de

s l'eau- elles sont inondées (Ranunculus nqutttilts et
Alismanatans), quand elles vivent tantôt sous 1 eau et
tantôt hors de l'eau: flottantes (Ranuncului nui-

s tans et Pvtamogetoti kcens), quand elles se soutien-

s nent entre deux eaux, leurs fleurs seules plongeantdans
l'air; nageantes (Potamogeton natans), quand leurs

l feuilles flottent à la Surface. Ces distinctions, àdop-

tées par les botanistes descripteurs, nont qu'une valeur

u relative, car, suivant les circonstances,une même plante

peut être rangée dans l'une oit l'autre de ces catégories.
[s La plupart des plantes aquatiquesont leurs racines enfon-

Ils cées dans la vase (Nénuphars,Ranunculus aquatilis,

it etc.) parfois pourtant, la racine plonge simplement dans

Is l'eau, à la surface de laquelle la plante se soutient au

c, moyen de ses feuilles (Lentille d'eau, Pistia). Les plantes

)e submergées ou émergées présentent fréquemment des

-a modifications que l'on doit considérercomme des adapta-

tions au milieu spécial dans lequel ellesvivent. Les fouilles

al plongées sous l'eau sont divisées en un nombre consldéra:

blé de segments filamenteux, et se réduisent pour ainsi

ut dire a leurs nervures (fnma natans, Mynophyllum,
is Utrlailarta).D'autres fois, les feuilles submergées ont la

forme de longues lanières,tandis que les feuilles aériennes

a- ont un limbe en forme de fer de lance, porté par un long

as pétiole (Sagittaire). Des modifications d'un autre ordre,f en rapport avec la fécondation croisée, se voient dans



d'autres cas, par exemple chez Polygonumamphibium du
quand cette plante pousse sur terre, sa tige est hérissée nasur toute son étendue de poils visqueuxqui empêchent les cié
petits insectes marcheurs de grimper jusqu'aux fleurs et staqui ne permettent l'accès de celles-ci qu'aux seuls in- vi\
sectes volants, capables de porter le pollen d'une plante à jésl'autre.Ces poils font défaut quand la plante pousse dans pèil'eau, celle-ci se trouvant suffisamment protégée par le jus
liquide qui l'entoure. R. BL. cia

AQUAVIVA. Célèbre famille italienne du royaume de Soi
Napies, originaire d'Aquaviva (prov. de Bari), qui est L'a
connue depuis le xn« siècle et a joué un assez grand d'u
rôle depuis le xve siècle Antonio Aquaviva reçut en nas1400 le duché d'Atri; Andréa Matteo duc d'Atri et de là
Tramo, prince de Conversano, né en 1487, mort le 19janv. déc1529, fut un des principaux adhérents du parti français cettdansleroyaumedeNaples. Alafindesa vie, il se consacra jést
exclusivementaux lettres. Son frère Belisario, mort en bull
1528 à Naples, servit le parti espagnol et fut nommé duc Il epar Charles-Quint.11 écrivit sur 1 éducation (De insti- lutfctuendis liberisprincipum) et l'art militaire. Le plus chai
célèbre des Aquaviva fut le petit-fils d'AndréaMatteo, le d
Claudio Aquaviva (V. ci-dessous).

mwAQUAVIVA (Claudio), cinquième général des jésuites, les
et l'un des plus grands; fils de Jean-Antoine duc d'Atri Ron
et d Isabelle Spinelli, né en 1S43, mort en 1615. Quand CXIil fut élu en 1681, les jésuites, malgré les prescriptions socisiimpératives d'Ignace de Loyola, étaient restés encore in-1loin de 1 implacable unité et de la discipline souveraine en fiqui devaient faire leur puissance. Aquaviva commença cheu
son œuvre, en s'attachant à supprimerchez eux les der- Manniers vestiges d'individualité et d'indépendance. Cette Parientreprise souleva, surtout en Espagne, de nombreux Radversaires, parmi lesquels le célèbre théologien Mariana. 1615Leur principal point de ralliement fut leur commune SI?Uopposition au règlement édicté sous le nom de Ratio Pfn
atque institutio studiorum Societatis Jesu. Ce règle- relia
ment avait surtout pour objet de former les futurs mem- s™;bres de 1 ordre; les dispositions concernant les autres f,?™
élèves n'y venaientqu'en seconde ligne. Il avait été rédigé jfsù;
dans I espace d une année, sous l'inspirationd'Aquaviva 187?>
par une commissionnomméeen déc. 1S84. Il fut imprimé Ib u"
à Rome en 1586 mais cette première édition fut déférée *Q
par PhilippeII à l'Inquisitionqui la condamna et Sixte- vins
Quint, qui avait été franciscain et qui n'aimait pas les par li
jésuites, s'empressa d'en interdire la publication. Néan- assai
moins, l'ouvrage fut réimprimé avec quelques change- leur è
ments en 1891 moyennant certains amendements adop- n'est
tés en 1832, il est resté jusqu'à nos jours le plan des AQétudes et la règle de l'éducationdes jésuites. Les adver- autresaires d'Aquaviva espéraient triompher dans la grande partie
congrégation convoquéecontre lui, en 1592 il en sortit terre,complètement victorieux et, affranchi de toute opposi- soit p;tion, il poursuivit avec une habileté, une constance et soit p;une audace superbes, la réalisation des desseins qui établi- dérerc
rent dans la plus grande partie de l'Europe la puissance d'un ades jésuites et mirent la papauté même sous leur tutelle. répartLe succès fut singulièrement difficile en France, oii les en As:
jésuites se trouvaientfortement compromis par leur con. de teri
stante complicité avec les ligueurs et la résistance qu'ils n'étaieavaient opposéeà Henri IV, tant qu'il n'eut pas obtenu du vert •
pape 1 absolutionde son hérésie. En nov. 1594, l'arrêt du minéuparlement qui condamnait, pour attentat contre le roi, pour cJean Chatel, leur élève, les expulsa du royaume, comme satisfa
corrupteurs de la jeunesse et perturbateurs du repos pu- la Persblic. Cet arrêt fut confirmé par un édit de janv. 1595, sont asqui les bannit pour toujours. Leur cause fut encore empi- et desrée par le livre De rege et régis institutione, dans le- conduilquel Mariana, faisant la théorie de la souveraineté du Dans 11peuple et, pour certains cas, l'apologiedu suicide, approu- rages ivait 1 assassinat de Henri III excommuniépar le pape et En dehmeurtrier des princes de la maison de Lorraine. Ce livre rivières
avait été publié en Espagne, 1S99, avec une approbation cherché

n: du provincial, dont les adversaires des j&uites s'obsti-
jée naient à imputer la responsabilité au général et à la So-les ciété tout entière. Malgré ces difficultés, malgré les in-et stances de Sully, de Villeroy et du cardinal d'Ossat,Aqua-
in- viva réussit en 1603 à obtenir de Henri IV le rappel desa jésuites il parvint même à lui donner pour confesseur le
ns père Cotton. Ce ne fut qu'en 1606 qu'il fit condamner,le jusqu'à plus ample correction, par la congrégation provin-

ciale de France, le livre contre lequel le parlementet lade Sorbonne dirigeaientune information fort menaçante.ist L'attitude d'Aquaviva à l'égard de la papauté fut celleid d'un vassal tout-puissantque le suzerain fait bien de mé-
3B nager. Lorsque Paul V exprimal'intention de condamnerle la doctrine des jésuites sur la grâce, Aquaviva lui fit la
v. déclaration suivante SiVotre Saintetése décide à faireis cette injure à la Société, je ne garantis pas que dix mille
ra jésuites ne prendront point la plume pour attaquer votrea bulle par des écrits qui compromettrontle Saint-Siège »
ic Il eut autant d'audacieusehabileté et de succès dans sesluttes contre les dominicains et les franciscains. Dans le
is champ des missions étrangèresil étendit considérablement
), le domaine de la Société. Outre laRatiostudiorumdéjà

mentionnée elle Directoriumexercitionum S. Ignntii,
i, les principaux ouvrages d'Aquaviva sont Epistolœ
ci fer16]3' ^•Meditationesin psalmosXLlVeî
d tXVHI; Rome, 1615; Industries pro supedoribus
s societatis ad eurandosanimi morbos; Vemse, 1611
e in-12 Milan, 1624, in-12 Anvers, 1625, in-8; traduit
e en français par Pierre Parcelly de l'ordre des frères pré-a cheurs Paris, 1615, in-12 autre traductionsous le titreManuel des supdrieurs ecclésiastiqueset réquliers-
e Paris, 1776, in-12. E.-H. Vollet.

C ifi?*? A*n: °RI"SNI> Historia Societatis Jesu Rome,1615; Anvers, 1620 ouvragecontinué par Zacchini, Pos-j SINUS, JoBVKNÇY, CORBARA, 7 vol. in-fol. P. BAYLE,
l

Dictionnaire historique et critique Bâle, 1741,4 vol. in-fol., t. III, art. Mariana. Cretinead-Joi.y, Histoirereligieuse, politique et Zittéraire de la Compagnie de Jé-sus; Faii'ur 1û\8i5> 5 vol. AUGUSTIN et Aloys DEBecker, Bibliothèquedes écrivains de la Société de Jé-sus;•Llèe?.' 1853-1861, 7 vol. in-4. J. Hubeh, VOrdre desJésuitçs d ap)-6s ses constitutions et sa doctrine; Berlin,1873, traduction en français par Alfred MARCHAND,souste titre les Jésuites; Paris, 1873, 2 vol. in-8.
AQUE ou ACQUE. Sorte de bâtiments qui amènent des

vins du Rhin ou de Cologne en Hollande. Ils sont plats
par le fond, larges par le bas, hauts de bords, se rétré-
cissant par le haut. Leur étrave est droite aussi bien queleur étambot. (Aubin Dict. de Marine 1702). Ce mot
n'est plus usité.

AQUEDUC. Canal conduisant l'eau d'un point à unautre pour l'alimentation des villes ou des constructions
particulières.Les aqueducs sont ou souterrains ou hors de
terre, et, dans ce second cas ils peuvent être supportés,soit par la terre elle-.nlémé, dont ils suivent les pentes
soit par un mur plein ou percé d'arcades. Nous ne consi-
déreronspas les aqueducs métalliques, qui seront le sujetd'un autre article. En Egypte, les eaux du Nil étaient
réparties dans les campagnes par des canaux à ciel ouvert:
en Assyrie les eaux suivaientle même régime, des levées
de terre, des digues les conduisaient. En Perse, les eauxn'étaient pas seulement conduites par des canaux à ciel ou.
vert en effet, la constitutiongéologique du pays a déter-minéune assez grande variété dans les moyens employés
pour constituerun régime hydrauliqueassez complet poursatisfaire aux exigences de l'agriculture (nous parlons dela Perse avant la conquêtearabe). Les rivières, lorsqu'elles
sont assez abondantes,ont été retenuespar des barrages;•et des aqueducs à arcades ou portés par des murs, ontconduit les eaux sur les terrains qui en raient privés.Dans les montagnes,les vallées ont été barréeset ces bar-
rages par des aqueducs desserventles plaines à irriguer.
En dehors de ces eaux provenant des montagnes ou desrivières, les habitants de la Perse ont de tout temps re-cherché les eaux souterraines,et par des travaux très soi-



gnés, ils pratiquent de longs canaux creusés dans le sol
résistant, à des profondeurs de 10 à 15 m.; ces canaux
réunissent les eaux des nappessouterrainesqui se forment
au bas des montagnes et les conduisent sous terre jusqu'à
de très grandes distances. Des regards ménagés dans ces

canaux en permettaient la visite. Depuis longtemps l'in-
curie inséparable des institutions musulmanes, en aban-
donnant l'entretien de ces ouvrages,a stérilisédes contrées
autrefois riches et prospères.En Syrie et en Palestine, il
n'est pas rare de trouver des traces de travaux hydrau-
liques antérieurs à l'époque romaine. Les canaux qui ali-
mentaientTyr, en y conduisantles eaux de Ras-el:Aïn, da-
teut à coup sûr de l'époque phénicienne; ils servent encore
aujourd'hui, quoique les arcades sur lesquelles ils sont
portés aient été remaniées en grande partie à l'époque de
la conquête romaine et des croisades.

Les réservoirs de Salomon, près de Bethléem, servent
à réunir les eaux d'une source, Aïn-Salek qui sort du
Kalat-el-Bourec, colline située sur la route d'Hébron au
-S.-O. de Bethléem.De ces réservoirsles eaux sont conduites,
tantôt sous des tunnels, tantôt dans des canaux à l'air
libre, soit sur arcades,soit maçonnés sur la terre, jusqu'à
Jérusalem,où ellesarriventen traversantla vallée deHinnôm

sur neuf arcades peu élevées, et aboutissentenfin à un ré-
servoirdesservant la fontaine de Bab-ès-Silsileh (restaurée

par Izzet-Pacha) et les réservoirs souterrains du temple
(sous l'emplacement au milieu duquel s'élève la mosquée
d'Omar). Les deux parties souterraines de cet acqueduc
sont, l'une près de Jérusalem,l'autre à travers le village de
Bethléem. D'autres aqueducs existentencore près de Jéru- j
alem et dans d'autres parties de la Palestine, nous citons
celui-ci comme l'un des plus anciens et des plus considé-
rables existant et servant encore de nos jours.

Les Grecs construisirentsurtout des aqueducs souter-
rains, aussibien dans la Grèce propreque dans les colonies
grecques de l'Asie. Hérodote cite avec admiration l'aque-
duc de Samos qui traversait une colline avant d'arriverà
la ville même. On a reconnu de tous côtés autour d'Athènes
des traces d'aqueducs souterrains, dont quelques-unsali-
mententencore,à l'époque actuelle, les fontaines de la ville.
En Sicile, à Syracuse,les aqueducs souterrainspar lesquels
étaientamenées leseaux des sourcesantiquesdel'Anapusetdu
Crymitiexistentencoreetdonnentde l'eauàla villemoderne.

A l'époque romaine, les aqueducs à arcades furent éle-
vés, soit en Grèce, en Macédoine, en Thrace, en Asie
Mineure à Constantinople, de beaux aqueducs amenaient
les eaux de nombreuses sources. Les uns, souterrains,
existent encore et alimentent les fontaines de la ville. On
reconnaît, de distance en distance, leur parcours par les
tours élevées, au sommet desquellesl'eau est amenée pour
se débarrasser de l'air qui a pu s'accumuler dans les con-
duites les autres étaient sur arcades,par exemple l'aque-
duc de Valens (BosjohanKéméri), dont une grande partie
existe encore, et qui est alimenté commeles autres par des
eaux venantdes grands réservoirs de la forêt de Belgrad à
Skil. deBaghtché-Keuï.Cetaqueduc, bien que très dégradé,

les conduits de maçonnerie,on a emprisonné un tuyau en
plomb ou en poterie. Cette disposition est employée de
préférence lorsqu'on vent faire franchir à l'aqueduc une

fournit de l'eau à une fontaine située au-dessus du At-
Bazar.

En Italie, les Etrusques, si ingénieux dans tous les tra-
vaux d'utilitépublique, surent, non seulement drainer leurs
plaines marécageuses avec une habileté sans pareille, mais
encore diriger les eaux par des canaux souterrains (émis-
saire du lac d'Albano, par ex.). Les Romainspratiquèrent
leurs premiersaqueducs sous terre, et ce n'estque celui de
l'AqnaAppia (313 av. J.-C.) qui commença à être soutenu
par des arcades dans le très petit espace où il n'est pas
souterrain. L'aqueduc de l'Anio Vêtus, sur une longueur
de 43,000 pas, n'a que 221 pas de constructions hors du
sol (273 ans av. J.-C). Successivement leur hardiesse
augmente et on donne plus d'importance aux arcs qui sup-
portent les aqueducs.- Rome était alimentée par de nom-
breux aqueducs dont nous citerons les principaux(fis. 1):
AquaAppia (313 av. J.-C.) Anio Fetus (273 av. f.-G.)
AquaMarcia{LMz<f.J.-C.) Aqua Tepula(l%6 av. J.-C.)
Aqua Julia (35 av. J.-C.) Aqua Virgo (22 A. D.);
Aqua Alsietina; l'Aqua Claudia et YAnio Novus furent
commencéssous Caligula et achevés sous Claude. L'Aqua
If&jamk el Y Aqua lexandrina complètent cette longueirajanm ei lAqua Aiexanan:
liste. Les eaux captées dans.
des canaux se réunissaient
dansun premierréservoird'oii
partait l'aqueduc. Celui-ci,
soit souterrain, soit porté sur
un ou plusieurs rangs d'ar-
cades,aboutissaità unchâteauj d'eau depuis lequel les con-

duits différents conduisaient
l'eau à des fontaines, à des

maisons particulières ou
même à des édifices publics,
comme des Thermes ou des
Naumachies. Pour éviter les
coups d'eau produitspar l'ac-
cumulation de la vitesse dans
la masse d'eau sur une trop
grande longueur en ligne
droite,ladirectiondel'aqueduc
était souventrompue par des
ressauts. Les canaux souter-
rains étaient creusés directe-
ment quand le sol était com-
pact; un enduit de mortier de
sable, ou même de pouzzolane,
en revêtait les parois si le
tuf était perméable. Dans le
cas où le terrain était meuble,
le canal de l'aqueduc était
maçonné en pierres de taille
ouen moellons. Des regards,places de distance en distance,en

permettaientla visite. Lesconduitset lesaqueducs con-
struits au-dessus déterre étaient bâtis en briques, enmoel-
lons, en pierre de taille ou même en blocage; parlois dans

vallée en suivant le profil transversal de cette vallée, ce
qui, en somme, revientà construireun gigantesquesiphon
(aqueducromain de Lyon). A Aspendus, enPamphilie, un



siphon a été pratique à 1 aqueduc,taais ce n'était Surtout
qne dans le but de purger l'eau de l'air qu'elle contenait
et de lui restituer une partie de la vitesse perdue par le
frottement intérieur. Un des plus beaux restes d'aqueduc

En Afrique, l'aqueducqui portait à Carthage les eaux
du Djebel-Zaghouanavait 23 lieues de long et quelquefois
deux rangs d'arcades superposas. De grandes parties da
cet aqueducidht encore debout, et on on voit prêt de Tunis

1789, et de nos Jours celui de Roquefavour (flg. 4), con-
struitpour conduire à Marseille une partis des eaux de la
Durance. Cet àqûedueest, à proprement parler, un pont-
aqueduc il a trois rangs d'arches,mesure 390 m. de long
et à son point le plus élevé pins de 80 m. de haut. C'est
un des plus beaux types de constructionqu'onpuisse voir,
autant pour faperfection avec laquelle il est traité qus pour
la hardiesse de sa conception. H. Saladin.

BIBL.: dHAôAï\ Dict. de conslt, L. Reynauld,Traité
d'a.rchitectUre,~Dibulafo y, Mission en Perse.– D» Isam-
BERT,Guide ide Turquie d'Europe et en Palestine, U Il.

SAGLIO,Dtcf. des antiquités greoqueset l'ûtnâineS, aït.
Aqueductus.

AQUEDUC (droit d1) (V. Servitudes).
AQUENSËS. On a nommé an iv8 siècle civitas Àqûen-

sium 1° la deuxième des cités de la Novempopulanie,
aujourd'hui Dax (V. ce mot) 1° la métropole de la
deuxièmeNâtbonnâise (Aix en Provence). Il convient d'ob-
server que la dénomination S Aqueuses, attribuéeaux ha-
bitants de cette cité, ne représente pas celle d'un ancien
peuple gaulois, puisque Aix ne fut fondé qu'en 124 av.
J.-C., sur le territoiredes Sàlluviî(V. ce nom) et ne de-
vint une cité que sous Auguste.

AQUERESSË. Nom de l'ouvrière appelée à garnir les
hameçons d'appâts et à réparer les lignes et les filets.

AQUETTEi Nom d'âne limiêor spîritttëusë tfêg sroma=
tique dont on fait usage en Italie l'aquetté est fabriquée
de deux façons et présentée sous deux noms différentsi
l'aquettê d'argent (tiqua bianca), l'aquette d'or (aqua
d'oro). L'aquette d'argentBe prépare avec

Cannelle de Cevlan. 8Û0 grammesGirofle. 80• Muscades. 60
Alcool à85° 40 litres

Après avoir fait macérer l'alcool sur les substances
pendant vingt-quatreheures, on distille sans rectifier pour
obtenir 40 litres de produit. D'autre part, on fait dissous
dre 56 kilo^. de sucre dans 22 litres d'eau et on ajoute
le sirop ainsi obtenu au produitdistillé; oh laissereposer
un temps suffisant, on filtre et oh met dans chaque flacon

romain, et le plus beau dé cenx qui subsistent encore en
France, est l'aqueducdit pontdu Gard (fig. 2)qui, sut trois
rangs d'arcades superposées, franchit le Gardon qui coule
au fond d'une vallée encaissée.

un assez long reste. Les aqueducs modernes construits
en pierre sont souvent de véritables œuvres d'afrt. Noiis
pouvons citer ceux de Caserte, en Italie, de Mainteflon,
de MarlYj d'Arcuôil (flg. 3), en France, construitsavant

• une feuille d'argent brisée. L'aqiiêtted'or se prépare avec
1 Cannelle de Cevlan . 250 grammesGirofle. s 30

Racines d'angêlique.. • 128
Baucus de Crète iâS
Citrons frais (zestes) 80

r Alcoolà 85» 40 litres

On opère comme ci-dessus, mais l'on met dans chaque
flaÈonunefêUillê d'or brisée.

ÀQUÊUXjBôt.). Plitzef appelle lièstt ûqUeuîSdes fiou*
ches gqus'-êpîdermiquescdnstituêês par de grandes cellules
à parois minces et à contenu clair, comme on en trouve
dans les feuilles de beaucoup de plantes (Ftes, BegôMâ,
Piperâcéês, etc.). Un fruit est dit aqueux quand le suc;
dont ses cellulessont gorgées, est dépourvu de saveur.

AQUICULTURE fV. Êait).
AftUIFOLlACÊES(igtti/Siia(3«œD.C0.Synonyme de

IlicftWes (V. ce mot).
AQU IFOLIU H. Genre de plantes de la famille des IK-

• cinêeâ, synottymè de IleX L. (V. Hûux).
AQU I FOU S. Un des noms vulgaires du Eo\i& (V. ce

mot)-.
AQU I LA. Capitale de la province d'Abrase Ultérféuré 28

(Italie centrale), sur l'Aterno ou Pescara; 16,000 hab.
Evêchê. Grâce à son ait. de ÎSO m., elle jouit d'un air
frais et vif. Elle est donnée de plus de 2,000 m. par le
Gran Sttsso â'Italîa, la plus haute cime des ÂpennÎM»
C'est un séjour agréable, grâce aux beaux sites du voisi-
nage. Une cathédrale,vingteqdatre églises, plusieurs cou-
vents, des palais, un hôtel de villêi une académie et un
théâtre contribuent aussi à rendre cette ville intéressante.
Elle fut fondéepar Frédéric II en 1240, à peu de distance
de l'ancienneÀqiliternum. Le condottiere Forte-Braccio da
Blontone y fut vaincu et tué en 1424 par les troupesréunies
de la reine de Naples, JeanneII, du papeMartin Y et du duc
de Milan. Un Espagnol y bâtit, en 1543, une citadelle qui
ne pourrait plus défendre la ville, mais d'oit l'on jouit
d'une vue merveilleuse, Aquila a beaucoup souffert, au
xviii8 siècle, de plusieurs tremblements de terre. Le HA
FerdinandIV a travailleà l'embellir.



AQUI LA ou AKYLAS, écrivain du 11e siècle ap.J.-C, est
l'auteurd'une traductiongrecque de l'Ancien Testamenten
partie perdue et dont on ne possède que des fragments
recueillisdans l'Hexapla d'Origène (V. ce nom). C'était,

d'après Irénée, un païen du Pont, convertiau judaïsme mais
il y a peut-êtredans cette tradition quelque confusion entre
cet Aquila et l'Aquilachrétien(V. Aqdilas). Le Talmud con-
sidère également Aquila comme un prosélyte. Il vécut en
Palestine du temps de l'empereur Adrien (la légende en
fait même un parent de cet empereur), et il fréquentait les
rabbins, entre autres le célèbre Àkiba (V. ce nom), dont il
adopta les idées sur l'exégèse biblique. CommeAkiba, il
croyait que tous les mots de la Bible, même les particules
explétives ou les signes grammaticaux,avaient un sens et
une valeur, et il s'appliquaà rendre mot pour mot la texte
hébreu par des équivalents grecs. Sa traduction est donc

un véritablecalque, oii le génie de la langue grecque est
constamment contrarié par la servilité avec laquelle le tra-
ducteur suit le texte. Elle fut en vogue chez les rabbins
palestiniens, parce qu'elle était conforme à l'exégèse bibli-
que en usage chez eux et qu'elle indiquait, avec plus ou
moins de précision, les intentions qu'ils avaient l'habitude
de mettre dans le texte. C'estpour cela qu'ils la recomman-
dèrent aux dépens de la traduction grecque des Septante
(V. ce mot),' qui n'avait pas été faite suivant les mêmes
procédés. La traduction des Septante l'a finalement em-
porté sur les autres, mais celle d'Aquilafut longtemps pré-
férée par les Juifs, comme le prouve entre autres la Nou-
velle 146 de Justinien, oU cet empereur, tout en leur re-
commandantles Septante, leur permet cependant l'usage
d'Aquila. Ce traducteur devint si populairechez les Juifs
qu'ils lui attribuèrent plus tard, à ce qu'il semble, la tra-
duction araméenne du Pentateuque connue sous le nom
d'Onkelos (Y. cemot). Ce mot parait être une simple alté-
ration du nom d'Aquila.

Bibl.: IrénéEj 111,21.– Eosêbe, DémonstTiéo., VII. i.–
S. Jérôme, épitre 67, &d Pammachium,ch. x; Com-
ment. Haïe, vlll, Hi Obigênè,Ëp. adAfric, ch. n.
Zunz, GottesdienstU Vortrâge, p. 82. Gr^etz, Gesch. d.
Juden, t. IV.– Bleek-Wellhausen,Einleilung.ind. A.T.,
1878, § 281. Schûrer,Gesch. d.jûd. Volkes, 1886, p. 704.

AQUI LA (Andrea dell'), sculpteur italien du xve siècle
(V. ANDREA DELL' AQUILA).

AQUILA (Silvestro delT) (V. Ariscola [Silvestro]).
AQUILA (Joh.-Caspar),nom latinisé d'Adler, théologien

luthérien, né à Augsbourg le 7 août 1488, mort à Saal-
feld le 12 nov. 1560. 11 fut en rapport avec les huma-
nistes les plus célèbres, et se lia d'amitié avec Erasme.En
1515, il devint chapelain dans l'armée de son ami Fran-
çois de Sickingen, qui lui confia l'éducation de ses enfants.
Appelé comme pasteur à Jengen, près d'Augsbourg, il se
maria et propagea, l'année suivante, les thèses de Luther;
l'évèque d'Augsbourgle fit jeter dans un cachot souter-
rain, d'où il ne sortit que sur l'interventionde la reine de
Hongrie, sœur de Charles-Quint. Il se rendit à Witten-
berg ou il suivit les cours de Luther et de Mélanchthon;
il y enseigna l'hébreu et collabora à la traduction de la
Bible. Devenu surintendant du cercle de Thuringe, il
eut une controverse violente sur la loi. Prédicateur à
Saalfeld, il s'appliqua surtout à l'organisation des écoles,
mais il irrita Charles-Quint en combattant l'Interim, et
sa tête fut mise à prix. Il put s'échapper, fut rétabli dans
son poste en 1852, et il mourut membre du Consistoire
de Weimar. Aquila à publié des sermons et des écrits
polémiques contre l'Interim. C. P.

AQUILA (Pietro), peintre italien et graveur sur métal,
né ï Marsalla, près Palerme, entre 1640 et 1645 (Ba-
san le fait naître en 1624, et Huber et Rost vers 1677,
ce qui est impossible),mort vers la fin du siècle. Il aban-
donna la théologie pour se vouer à l'art. On ne lui con-
naît aucun maltre, et d'ailleurs les renseignementssur sa
vie font complètement défaut. Baldinucci le présente
comme un peintre estimable; Lanzi le range même au
nombre des maitres de l'école napolitaine et cite de sa

mm Jeux tableaux de l'église de la Pietà à Palerme,
représentantdes scènes de la vie de l'Enfant prodigue.
aujourd'hui il ne se recommande à la postéritéqu'en qua-
lité de graveur, mais, comme tel, il dépassa de beaucoup
ses compatriotes, par l'excellence du dessin, par la facilite
et la sûreté de son burin, par ses têtes expressives et
pleines de caractère. Le plus ancien de ses travaux portant
une date est lefrontispice (d'aprèsC.Maratta)du livre rnris.
sime de Carlo Padre Dio Descrizione fatta délia chlesa
di S. Pietro Rome, 1673, in-fol. Son œuvre est assêi
considérable. On y remarque dix-sept sujets biblique!
d'après les peintures de Raphaël au Vatican (Imagines
veteris et novi Testamenti; Rome, 1675, in-fol. obl.),
recueil orné d'un portrait de Raphaël gravé aussi par
Aquila d'après C. Maratta une Pietà, d'après Ann.
Carrache -la Sainte Vierge recommandant à Dieu saint
Louis Bertrand, saint Gaétan de Thiena, saint Philippe
Benizzi, saint François Borgia et sainte Rose de Santa
Maria canonisés en 1671, d'après la célèbre peinture de
C. Maratta à Santa-Maria sopra Minerva à Rome, œuvro
capitale d'Aquila, connue sous le n«m de la Vierge au
•pistolet; Y Assemblée des dieux sur l'Olympe, d. après
les fresques de G. Lanfranco à la villa Befghèse, suite de
huit planches avec Un titre, oii l'on peut le mieux appré-
cierle talent du graveur Scènesde lavie mythiquedes
dieux et des héros, deux suites d'estampes d'après les
peintures d'Ann. Carrache au palais Farnèse (Imagines
Farnesianicubiculi, 13 pl., et Galerias Farnesianœ
icones, 24 pl.); les planches originales ont été détruites
en 1824 par ordre du pape Léon XII; –une suite ds cent
soixante Portraits d'empereurs romains, d'après des
médailles du cabinet de la reine Christine de Suède, de-
puis Jules-César jusqu'à l'empereur Léopold Ier (Rome,
1681, 14 pi. gr. in-fol.) k Bataille de Gmstaniin
contre Maxence, d'après Raphaël, grande estampe en
quatre planches, datée de 1683. Il a gravé encore d'àprëg
C. Ferri, G.-M. Morandi, L. Baldi, P. Testa, L. Scafa-*
muccia, M. Franceschini,P. da Cortona, P» Berrettini.
Son activité ne parait pas s'être prolongée au delà dé
l'année 1683. Ilsignaitses planches soit tout an long, soit
en abrégé P-Aq-, P-Aqa; une seule porte un monogramme
composé de ses initialesentrelacées. G. PAWLOWSKr.

BIBL. Lanzi, Sloria piltorica, t. H. Basai», flicf.
des graveurs. Huber et Rost, Handbueh fûrKunst-
liebhtibet, t. IV, p. IDJ. E. Kolloff, noticedans l'All-
gemeines Kùnsller-LeXihon,

AQUILA (Franceseo-Faraone), graveur sur métal, ne-
veu du précédent, né à Païenne vers 1668, mort proba»
blement à Rome après 1740. Bien inférieur à son oncle
comme dessinateur, il acquit néanmoins une assez grande
habileté à manier le burin et la pointe, et fournit une
carrière de cinquante ans de travail. Sa première planche
datée (1690) est le Christ marchantsur les eaux, d'a-
près la peinture de G. Lanfranco à Saint-Pierrede Rome.
L'année suivante il grava le Repos en Egypte, dit la Vierge
au panier, d'après le Corrège (aujourd'huià la galerie do
Londres). Sa meilleure planche, gravée à l'eau-forte
(1693),est la Sainte Viergeprésentantà son fils saint
Charles Borromée, d'après le tableau de C. Maratta à
Péglige San-Carlo al Corso à Rome. H y a encore lieu de
citer Jésus descendu de la croix, d'après B. Lamberti
(1695). Il attacha son nom à plusieurs publications im-
portantes à l'époque, telles que le Recueil des statues
anciennes et modernes (50 pi.), de Rossi et Maffei
(1704) le Recueil de vases (51 pl., 1713), les Stances
du Vatican, de Raphaël (19 pl., 1722), etc. Sa dernière
estampe est un Catafalque dressé aux obsèques du pape
Clément XII (1740), d'après F. Barigioni. Il a encore
gravé bon nombre de planches, d'après l'Albane, P. Ber-
rettini, le chevalier Bernin, A. Bonfigli, A. Camassei,
S. Conca, C. Maratti, P. de Matteis, N. Poussin, A. Spec-
chi, etc. On y remarque les portraits des cardinaux Ca-
sino et de Tomasio, et celui du pape Clément XI.

G. P-i.



AQUILAIRE (Aquilaria Lamk.). Genre de plantes de
la famille des Thyméléacées, qui a donné son nom à la
tribu des Aquilariiîes, que Lindley a élevée au rang de
familledistincte sous le nom &' Aquilariacées(V. ce mot).
LesAquilairessont des arbres ou des arbustes à feuilles
alternes, dépourvues de stipules, et à fleurs disposées en
ombellessimples ou composées,axillaires,latéralesou ter-
minables. Ces fleurs sont régulières, hermaphrodites, avec
un calicede cinq à six sépales, un androcé de dix à douze
étamines, entre chacune desquelles est insérée une petite
languette aplatie, couverte de poils blanchâtres. L'ovaire
est libreset uniovulé. Le fruit, d'aborddrupacé et entouré
à sa base par le calice persistant, devient, à la maturité,
une capsule qui s'ouvre en deux ou trois valves pour lais-

ser échapper de une à trois graines, pourvues d'une sorte
d'arille chalaziqued'aspectspongieux. Le genre Aquilaria
comprend seulement quatre ou cinq espèces, qui sont
propres aux Indes orientales et à la Malaisie. Les deux
plus importantessont: 1° l'A. agallochaRoxb., qui croit
au Thibet et auquel on attribuela production du bois rési-
neux et odorant, connu sous les noms d'Agalugi, Agalu-
gin,Bois d'aigle, B. d'Agalloche, faax Calambac, etc.
2° VA. malaccensisLamk. (A. secundaaia DC., Agallo-
chumsecundarium Rumph.), quicroit surtout à Malacca
et qui fournit le bots d'aloès du commerce ou Garo de
Rumphius. Ce bois répand, quand il brûle, une odeur
aromatique analogue à l'encens aussi l'emploie-t-on
beaucoup en Orient dans les temples et les habitations.Il
sert également à faire des chapelets et des objets d'ébé-
nisterie. On l'a préconisé en Europe contre la goutte et les
rhumatismes. Ed. LEr.

AQUILANO (Serafino) ou dell'Aquila, poète italien,
né en 1466 à Aquila, mort le 10 août 1S00. On ne sait
pas son véritable nom il n'est connu, comme beaucoup
d'Italiens, que sous celui de sa ville natale. Peut-être
était-il, cependant, répète Ginguené, après Tiraboschi, de
la famille des Cimini peut-être, plutôt, d'après Crescim-
beni, de celle des Alfieri. Elevé à la cour du comte de
Potenza, il apprit la musique et l'art des vers, puis il alla
à Rome et s'y fit une de ces réputationsqui sont mainte-
nant presque inexplicables pour nous. Il improvisait avec
une grande facilité, d'une voix sonore, s'accompagnant
de gestes expressifs, et ses contemporains, séduits, le
mettaient au-dessus de Pétrarque. Ses véritables modèles
furent Cariteo et Tebaldeo,les maitresdu sonnetà la fin du
xvc siècle, qui devançaient le mauvais goût des secentisti.
Lui-mêmeles surpasse en inanité et sa poésieest vraiment,
selon l'expressionde M.d'Ancona,une creatio ex nihilo.
Il écrit sur tout et sur rien, une mouche, un bracelet, une
bague, un gant, une devise, avec une très grande habileté
de main qui donne à sa manière comme un avant-goût de
certainsprocédés contemporains, et fait de lui, à cette
heure, par comparaison, un -curieux sujet d'étude. Il fut
successivement attaché au cardinal Ascagne Sforce, à
Ferdinand H, duc de Calabre, à François de Gonzague,
duc de Mantoue, et il finit ses jours au palais Borgia,
sous la généreuse protection de César, un de ses admira-
teurs. Telle était sa célébrité que sa mort fut comme un

désastre poétique. Tout le Parnasse italien se leva à l'appel
de J.-F. Achillini et il en résulta un tombeau où se lisent
des vers enthousiastes qui, le comparantaux plus grands
poètes de tous les temps, célèbrent à l'envi la gloire

Di Serafin che tutto il mondoplora.
H faut en lire l'analyse dans l'étude de M. d'Ancona.

Ses Poésies furent imprimées pour la première fois à
Venise, en 1S02, in-4, précédées d'une notice sur sa vie.
Opère del facundissimo S. A. collecte per Francisco
Flavw, Rome, 1S02, in-4, souvent réimprimées à Venise,
Bologne, Milan, etc. La meilleure édition est celle de
Venise, lS38,in-4,Opère delloelegantmimo poeta S. A.
con moite co<ie aggionte di novo, etc. Des Strambotti
et des Strambottinovi furent imprimés séparément, in-4,
s. 1. n. d. Il a surtout écrit des sonnets, des capitoli, des
slrambotti, des disperate,des ballatette,des barzellette,
des épigrammes. R. de Gourhont.

mm^LVho^I?rB?#°HIi'̂ °o-£a £?"a Mteratursi italiana;Milan, 1822-26, 16 vol. in-8, t. VI. CEESClMBENr,Slorià.délia volgarepoesia; Venise, 1730-31,6 vol. in-4 t. IV.A. d Ançona, Studj sulla letteratura, italiana de' primisecoli (Ilsecentismonel quattrocento);Ancône, 1884 in-8
AQUILARI AGEES (Aquilariaceœ Lindl.). Groupe de

plantes Dicotylédones, qui ne forme plus maintenant, dans
la famille des Thyméléacées, qu'une tribu caractérisée
essentiellement par le. gynécée diairpellé. Cette tribu
renferme les genres Gyrinops Gaertn., Phaleria Jack
Gonistylus Teysm., Octolepis Oliv. et Aquilaria Lamk.
(V. AfiDILAffiE). Ed. LEF.

AQUILAS ou AQUILA et Priscille, sa femme, faiseurs
de tentes, mentionnés dans le N. T.: Actes des Apôtres,
XVIIt épitre aux Romains, XVI, 3 Ire ép. aux Co-
rinthiens, XVI, 49; Ile ép. à Thhnothée,Vf, 19. Ils
tiennent dans l'histoire de la propagation de l'Evangileun
rôle épisodique, fort secondaire, mais qui caractérise bien
les conditions dans lesquelles l'Eglise chrétienne se forma.
Paul, quittant Athènes, se rendit à Corinthe il y trouva
Aquilas, juif originaire du Pont, nouvellement venud'Italie avec Priscille, sa femme, parce que Claude avait
ordonné aux Juifs de sortir de Rome. Ces ouvriers reçurentdans leur maison l'apôtre, qui pratiquait le même métier
qu'eux ils travaillaient ensemble durant la semaine, et
les jours de sabbat Paul discourait dans la synagogue,
pour convertir les Juifs et les Grecs. Quand Paul s'em-
barqua pour la Syrie, Aquilas et Priscille partirent aveclui, mais eux séjournèrentà Ephèse, et ils y eurent encorel'occasion de prendreavec eux un autre puissantet éloquent
prédicateùr de la foi nouvelle, Apollos, qu'ils instruisirent
exactement de la doctrine de Paul. E.-H. Voixet.

AQU1LÉE. Petite ville de l'ancien cercle de GoTz ouGontz (Austro-Hongrie), près de l'Isonzo inférieur, à
8 kil. de la frontière d'Italie et du golfe de Trieste. C'était
jadis une colonie romaine, fondée en 181 av. J.-C. On
évaluait à 100,000hab. sa populationau temps d'Auguste.
Elle était alors le boulevard de l'Italie du N., et l'intermé-
diaire de tout le commerce entre l'Italie et l'Illyrieou-la
Pannonie.En4S2, Attila, exaspéré de la résistancehéroïque
de cette place, la fit saccager et raser. Une partie de seshabitants, réfugiés dans les lagunesqui sont plus au S., yfondèrent une bourgade, qui devait être Venise. Il ne reste
plus de l'ancienne splendeur d'Aquilée que sa cathédrale,
construiteau ue siècle et qui était le siège d'un patriarcat.
Venise et toute la Vénitie reconnaissaientcomme primatla
patriarched'Aquilée. De nos jours, Aquiléen'estplus qu'une
bourgade d'environ2,000 hab., pécheurs pour la plupart.
Les antiquaires y font souvent de précieuses découvertes.

AQUILEE (Conciles d'). En 381, un concile convoqué
par saint Ambroise de Milan, qui était alors le person-
nage le plus considérable de la chrétienté,condamna les
évêquesPalladius et Secundianus accusés d'arianisme; il
attribua à l'évêque d'Aquilée le titre de métropolitain.
En S53, un concile occidental ou plutôtprovincial repoussa,
sur la question des trois chapitres (V. ce mot), la décî-



sion du concile œcuménique qui venait d'être tenu à Con-
stantinople.De là, un schisme que les Lombards,alors
ariens, protégèrent, quand ils se furent emparés de la

contrée, et qui ne prit fin qu'en 698, un siècle et demi

plus tard, lorsqu'ils eurent passé au catholicisme. Pendant
cette période, le siège d'Aquilée avait été érigé en patriar-
cat longtemps encore après la suppression du schisme,
il resta hostile à Rome, soutenantles empereurs contre lepape. E.-H. V.

Bibl. Mansi, Sacrorum conciliorum noua et amplis-
sima. col lectio Florence et Venise, 1757 et suiv.,t. III et IX.

AQU1LÈGE, En latin aquilex. L'aquilège est appelé

par Columelle indagator aquarum, ce qui nous indique
bien ce que les anciens entendaient par ce mot. C'est celui
qui fait métier de chercher et de trouver des sources
fette recherche était considérée comme un art, à demi
religieux. Plus tard, le mot semble s'être appliqué à tout
constructeurde puits ou de fontaines.

AQUILEGIA.Genre de plantes de la famille desRenon-
culacées (V. Ancolie).

AQUILIA (Cens) (Hist. rom.). La famille des Aquilii
(on écrivait parfois aussi Aquillii) était, semble-t-il,
plébéienne, bien que quelques-uns aient voulu lui donner

un rameau patricien. Voici les Aquilii que l'histoire nous
fait connaître

1-2. Aquilii fratres, neveux du consul Collatin, conspi-
rèrent, après la chute des Tarquins, contre le gouverne-
ment sénatorial et furent décapités.

3. Caius Aquilius, consul en 487 avant notre ère.
4. Lucius Aquilius Corvus, tribun militaire en 388

av. J.-C.
5. Caius Aquilius Florus, consul en 259 av. J.-C.
6. Publius Aquilius, tribun du peuple, vers 220-200

av. J.-C.
7. Lucius Aquilius Gallus, préteur en 176.
8. Manius Aquilius, consul en [129. Ce fut en qua-

lité de consul qu il fit la guerreen Asie contreAristonicus,
fils du roi Eumène II, de Pergame. Accusé à son retour à
Rome, il fut absous et put célébrer son triomphe.

9. Manius Aquilius, sans doute le fils du précédent,
légat en 103 sous Marius, consul en 101. Ce fut en 101-
100 qu'il fit la guerre en Sicile contre Athénion,_ chef des
esclaves révoltés, guerre pénible, mais qui finit par la
destruction des ennemis et valut à Aquiliusle petit triom-
phe ou l'ovation. Attaqué plus tard, défendu par Marc-
Antoine, il fut sauvé grâce à l'éloquenteplaidoirie de son
défenseur à la fin de son discours, Antoine, arrachant
les vêtements de son client, montra aux juges cette poi-
trine percée de glorieuses blessures et enleva ainsi les
suffrages. On retrouve plus tard le même Aquilius en Asie,
mêléà la guerre contre Mithridate, et fait prisonnier par
lui. Il subit dans sa captivité les plus ridicules outrages
attaché à un âne, exposé aux risées des soldats, enfermé
dans une cage avec une bête féroce, il put enfin recevoir la
mort;on lui versa de l'or fondu dans la bouche, en souvenir
de la cupidité que Mithridate reprochait aux Romains.

10. Caius Aquilius Gallus, célèbre jurisconsulte, élève
du pontife Quintus Scsevola et maître lui-même de Sergius
Sulpicius. Il fut préteur en 66 av. J.-C. et refusa le
consulat. Son autorité était immense et, semble-t-il, son
nom était éminemment populaire, grâce à la fois à son
admirableconnaissance du droit et à la bonté de son ca-
ractère. Cicéron l'eut commejugedans l'affaire de Quintius
et dans celle de Quinctius. D'ailleurs,Aquiliusne fut ni ora-
teur ni écrivain ce sont surtout ses respoma que l'on
cite, et il parait bien avoir été avant tout un praticien et
un jurisconsulte.Le Digeste fait souvent mention de lui.

11. Publius Aquilins Gallus, tribun du peuple en 55
av. J.-C.

12. nlanius Aquilius Crassus, préteur, adversaire
d'Octave et proscrit par lui.

13-14. Aquilii Flori, père et fils, partisans d'Antoine;
après la bataille d'Actium, Octave décida qu'un des deux

périrait. Le sort désigna le fils; le père se tua après lui.
15. Lucius Aquilius Florus, triumvir de la monnaie,

sous Auguste.
16. Lucius Aquilius Florus, proconsul d'Achaïe sous

Auguste.
17. Mardis Aquilius Julianus, consul en 38 ap. J.-C.
18. LuciusAquilius Mamius, édile en 119.
19. Aquilius Niger, écrivain que cite Suétone dans sa

Vie d'Augusteet peut-être aussi dans sa Vie d'Antoine
(§ 53). Mais nous ne savons rien de plus que son nom,
et les recherches de Krause sur les sources de Suétone et
d'Egger sur les historiens d'Auguste n'ont pu, faute de
textes, donner aucune conclusion.

20. Cnœus Cornelius Aquilius Niger, gouverneurde
la Narbonnaise au temps d'Adrienf

21. Marcus Aquilius Regulus, célèbre délateursous le
règne de Néron, accusé sous Vespasien et absous. Sous
Domitien, il recommença, mais plus secrètement, le rôle
qu'il avait joué sous Néron, ce qui lui valut de la part de
Pline le Jeune cette sanglante condamnation, omnium
bipedum nequissimus,« le plus méchantdes bipèdes >.
C'était d'ailleursun esprit de grande valeur, il était à la
tête d'une véritable école littéraire et Pline le Jeune, qui
le détestait commehomme, ne l'attaque pas moins comme
orateur et comme écrivain il avaitune éloquencemagique.
froide, dure, âpre, mais d'une force et d'une netteté éton-
nantes. Il dut mourir sous Trajan. Pourbien connaître ce
personnage,qui a joué un grand rôle dans l'histoire litté-
raire de son époque, nous ne pouvons mieux faire que de
reproduire le portrait qu'en trace M. Nisardd'après Pline

« Voici Réplus l'avocat, celui qui a l'œil louche et hum-
ble, et qui salue si bas. Homme de talent et surtout d'in-
trigue, riche par toutes sortes de moyens, Régulus est
haï, mais craint, parce qu'il a le double créditd'un homme
méchantet d'un homme riche. Régulus se mêle de vers,
et on le blesse fort à ne louer que son talent d'avocat.
Régulus est superstitieux,comme tous les gens dont l'au-
dace est de tête et non de cœur. Avant de plaider, il se
couvre d'un enduit l'œil droit, si son client est défendeur;
l'œil gauche, s'il est demandeur. Il consulte les auspices,
il met un bandeau blanc sur un de ses sourcils il n'a
pas foi en son droit, mais en sa divination. C'est n
charlatan, qui a pour dupes ceux même qui ne veulent

pas l'être. > M. Nisard est trop partial contreRégulus. Il !e
traite plus durementmême que n'aurait fait Pline le Jeune. ·
Régulus était un charlatan et un superstitieux, mais un
maître dans l'art de la parole. AutrementPline ne l'eut
pas tant redouté.

22. Quintus Aquilius Sabinus, consul en 216.
23. Julia Aquilia, vestale qu'épousaHéliogabale.
24. Aquilius Sevenis, poète chrétien d'Espagne, qui

n'est connu que par quelques mots de saint Jérôme et de
Lactance.

25. Caius Manius Aquilius Fabius Titianus, consul

en 24S.
BIBL.: V. dans les Opuscula de Heineccius, t. II. pp.

777 et suiv. son commentaireDe C. Aquilio Gallo Jcto ce-
leberrimo. V. le récit de Dion Cassius, 51, 2 Pier-
RON, Histoire de la littératureromaine, p. 581. Kbausi:,
De fonlibus Suetonii; Berlin, 1831, pp. 39, 41 et suiv.
EGGER, Examen crit. des hist. anc. de la vie et du règne
d'Auguste; Paris. 1844,pp. 78 et 270. V. l'excellentelisee
des Aguilii dressée par Teuffel dans la Real-Encyclo-
pœdie de Pauly (2« éd.), 1866, t. I, pp. 1386 et suiv.

AQUILIA(Loi). Votée sous la République, au v. ou vie
siècle de la fondation de Rome, la loi Aquiliaétablissait

une action tendant à la réparation du préjudice causé à la
propriétéd'autrui. Elle abrogeait en même temps les dis-
positions de la loi des XII Tables et des lois postérieures
ayant le même objet. Tout acte dommageable ne donnait

pas lieu àl'action en réparation il lallait que le dommare
fût matériel,damnum corpori corpore datum, qu'il éma-
nât d'une personneresponsable, et fut le résultat d'une
faute active de sa part, culpa.Pour ce qui est de l'évalua-
tion du dommage,la loi distinguaitdeux catégories d'actes



délictueux 1° le meurtre de l'&ekvc d'autrui, ou la
mort donnée à un quadnipes faisant partie du pecus
d'autrui (moutons, chèvres, bœufs, chevaux, ânes, mu-
lets), cas auquel le propriétaire avait droit à une somme
égale à la plus haute valeur que l'esclave ou l'animal
avaient atteinte dans l'année précédant la délit; 20 tout
autre dommage matérielcausé à un corpus, auquel cas le
propriétairene pouvait obtenir que la somme représenta-
tive de la plus haute valeur de la chose dans les trente
jours qui avaient précédé le délit. Le texte de ces deux
dispositions nous a été conservé (2pr. et 27,8. Dig. ad leg.
Aquil., 9,2). Ils formaient les 1er et 38 chefs de la loi.
Un second chef, dont l'objetn'est connu que depuis la dé-
couverte du manuscrit de Gaius, avait pour but la répa-
ration du dommage1!ausé par l'adstipulator qui faisait
remise de la dette au débiteur en fraude du créancier
principal. Cette disposition, qui parait si peuen harmonie
avec l'esprit général de la loi, est tombée en désuétude,
tandis que les deux autres sont encore en vigueur à l'épo-
que de Justinien. La jurisprudenceprétorienneavait d'ail-
leurs élargi le cercle des. applications de la loi Aquilia,
grâce à l'emploi d'actions fictives et in factum ad exenu
plum legis Aquiliœ. C'est ainsi qu'elle donnait le droit
d'agir en vertu de la loi, à d'autres qu'au propriétaire,aux
non-citoyens contre les non-citoyens, ainsi qu'en cas de
damnum non corpore datum. Mais il ne semble pas
qu'elle ait jamais accordé l'action pour l'hypothèse d'un
dommage non matériel, damnumnoji corpori datum.

Gaston MAY.
Bibl, Gaios, 111,210^820, IV, 37, 171; Oîg,IX,2. Ad

legem aquiliamt cod. Jvst., III, 35, Inst.Just.. IV, 3,
Cicérqn,Pro Tullio, 8-11, 41. 4i. Accabias,Précis de
droit romain Paris, 1883, l vol. in-8, 3- éd., II, n« 678-
684. Ortolan, Histoire de la législation romaine
Paris, 1880, 3 vol, in-8, H» éd. par M. J.-E. Labbé. III,
n" 1,746, pp. 430 et suiv., n° 1,977, p. 552, note 3. Kuntze,
Cursus des rûmischen Rechts Leipzig, 1879,in-8, § 160,
164. 718, 720. Kuntzb, Exourse ûber ramiichesRecht
Leipzig. 1880, in-8 p. 563. Mainz, Cours de droit ro-
mam,- TSruxelIes, 1877, 3 vol. in-8, 4' éd., II, §271, pp. 462
et suiv. Padeletti, Storia. del dirilto roma.no Flo-
rence, 1878, in-8, pp. 178, 181.

AQUI LI CI U M. Fête chez les Romains pour demander
aux dieux de la pluie ou des sources.

AQUILIDÉS. Le groupe qui renferme les Oiseaux de
proie du type Aigle (V. ce mot) a été souvent désigné,
dans les ouvrages d'ornithologie systématique, sous le
nom d'Aquilidés, et considéré comme représentant une
famille; mais il est préférable de l'appeler Aquiliens ou
Aquilinés et de le ramenerau rang de simple tribu dansla
grande famille des Falconidés (V. ce mot). E. Oustalet.

AQUILIFÈRE (Hist. rom.). Celui qui portait l'aigle de

Bibl. P, Caqbb, De muneribuB militaribus centurio-

la légion; il-la recevait-dela
main duprimipile,oupremier
centurion de toute la légion,
qui en avait la garde dans le
camp. li n'y a jamais en d'a-
quilifères que dans les légions
et non, comme on l'a cru
sur la foi d'inscriptions mal
lues, dans les cohortes préto-
riennes, ni dans les cohortes
des vigiles. JI ne faut les
confondre ni avec les imagi–
niféres qui portaient les
images des empereurs et dont
on trouve la mention dans les
lé gions et dans les cohortes ur-
baines, ni avec les signifères
et lesvexillaire$(V. cesmots),
qui remplissaient des fonctions
do mêmenature, mais d'unor-
dre inférieuresportaientl'en-
soigna (signum) ou le fanion
(vexillum). E. FERKianE.

nalu înforioribus, dans l'Ephemeris emgraphica, IV, 18S1,
pp. 355 et suiv.

AQUILIN (Saint), né à Bayeux y, 620, évêque
d'Evreux v. 659 ou 663, mort Y. 690, Sa fête le 19 cet.

Bibl. Acte sanctorum Bolland, t. VIII d'oct. 1853,
p. 489. Lebretqn, Biographie normande, t. I, 1857
p* 25.

AQUILIO (Antonio di Benedetto), surnommé Anto-
niasso, Antonazzo ou Antoniacel,peintre romain de la
seconde moitié du xve siècle. A cette date, c'est peut-être
le seul artiste indigène qu'on puisse citer dans les Etats
pontificaux. Son nom n'apparaît dans l'histoire de l'art
qu'en 1460, où il exécute, pour le compte du cardi-
nal Bessarion, dans la chapelle de Saint-Eugène, à l'é-
glise des Apôtres à Rome, des peintures qui disparurent
avec la chapelle elle-même.A Rieti, dans la sacristie de
l'égliseSan-Antonio del Monte, on voit de lui un tableau
d'autel, peint à la détrempe sur un fonddoré, signé « An-
tonius de Roma me pinxit 1464 », et représentant la
Vierge avec l'Entant entre saint Antoine et saint
François. A la cathédralede Velletri, dans la chapelle de
la Conception, se trouve un tableau d'autel (« Antonatius
Romanus me pinxit anno 1483 >), ayant pour sujet la
Vierge trônant avec l'Enfant. La cathédralede Capoue
possède de lui un tableau d'autel, signé et daté de 1489
la Vierge sur le trône. A l'église franciscaine de Santa
Maria à Campagnano, on voyait un beau tableau de sa
main, signé et daté de 1497,représentant la Vierge avecl'Enfant au milieu de quatre saints; mais il fut dété-
rioré, il y a cent cinquante ans, par un coup ue foudre et
complètementabîmé par un restaurateur. Antonazzo mou-
rut vers 1S00, et fut inhumé à l'église de Saint-Louis
des Français à Rome. D'après le témoignage de Yasar^ il
avait encore fait de nombreuses peintures à Rome, à Po-
rano, à Poggio Nativo, à Scandriglia, etc. aujourd'hui,
on le voit, il ne reste de ses travaux que juste assez pour
constaterqu'il se rattache à l'école ombrienne, et qu'il
chercha aussi à imiter Benozzo Gozzoli. Un de ses fils,
Marco, fut également peintre, mais très médiocre. Le
couvent Santa-Chiara,à Rieti, possède de lui un tableau
d'autel, signé et daté de 1511, dont le sujet principal est
une Résurrection du Christ. L'artiste paraît s'être
formé sur les osuvres du Pérugin. G. PAWLOWSKI.

Bibl. Vasari, édit. Mllanesi, t. III, p. 470. Ckowh
et Cavalijaselle,Hislory of painling m llaly, t. III.
S. Cobyisieri, AntonnzzQ Aquilio, dans II Buonarroti,
1869, pp. 129-136 et 157-168. Mûntz, les Arts à la Cour
des Papes; Paris, t. I, III.

ÂQUILIUS, 'poète latin de la fin du i8r siècle av. J.-C.,
auteur d'une comédie intitulée Bœotk, appartenant pro-
bablement au genre palliata. Varron attribuait cette pièce
à Plaute mais cette opiniona été combattue par L. Accius,
qui attribue à Aquilius, outre la Béotienne, la Filledeux
fois violée {Bis compressa), le Rustre "Avpowos », et
les Commorientes {les Amis mourant ensemble).

Bibl. Auld-Gelle,Nuits Attiques III. p. 3. ^Rib-
beok, Cqmicorumlatinorumreliquias;Leipzig, 1871,2' éd.,
pp. 33-35.

AQUILIUSGALLUS (C.), jurisconsulte romain, qui
vivait au iw siècle av. lère chrétienne et appartenait,
selon toute vraisemblance,à la gens Aquilia (V. ce mot).
Elève de Q. Mucius Scaevola, il acquit par son intégrité,
sa profonde connaissance du droit, et la sagacité avec
laquelle il savait résoudre les difficultés pratiques, une
réputation que son contemporain et son ami Cicéron
atteste à plusieursreprises dans ses discours et ses traités
(Brutus, c. 42 pro Cœcina, c. 27 pro Cluentio,
c. 53 pro Balbo, c. 20 Topica, c. 12). Membre de
l'ordre équestre, il fut appelé, en cette qualité, à siéger
comme judex dans les causes civiles et criminelles, et
souvent désigné par le choix des parties. L'an -de Rome
688 (av. J.-C., 67-66), il exerça les fonctions de pré-
teur, en même temps que Cicéron, Aquilius Gallus avait
composédes livres de droit, dontaucun fragment ne nous
est parvenu il est surtout resté célèbre par les progrès



qu'il fit faire à la législation romaine, en créant pour de

nouveaux besoins de nouvelles formules juridiques. Par
l'autorité de sa doctrine, il fit admettre dans la pratique
la formule dite des 'posthumes Aquiliens, qui permettait

au testateur de prévenir la rupture de son testament par
l'institution ou l'exhérédation des petits-fils qui pour-
raient naltre après sa mort (V. Testament) puis, la
stipulationAquilienne, qui donnait, en cas de désiste-
ment ou de transaction sur des droits litigieux, le moyen
de nover d'un seul coup tous les droits réels ou de créance
qui se prêtaient à une estimation pécuniaire, et de les
éteindre ensuite par une seule acceptilation(V. Accepti-

lation, NovATioN,Transaction). D'autre part, lorsqu'il

exerçala préture, il combla une grave lacune de la légis-
lation, en inscrivant dans son édit une action spéciale,
destinée à réprimer la fraude dans les actes juridiques
l'action dedolo, qui devait être accordée à la partie léséa

toutes les fois qu'elle ne trouvait pas une protectionsuffi-

sante dans les voies de procéduredéjà instituées par le
droit civil ou le droit prétorienpour la protectiondes con-
trats ou la répression des délits cette formule d'action
fut reproduite dans les édits de tous les préteurs subsé-

quents, et définitivement consacrée par l'Edictum perpe-
tuum (V. Dol). Ch. Mortet.

Bii>l.:Heineccius, Oratio de C. Aquilio Gallo, 1731
(Opérai; Genève,1748, t. II, part 1, p. 177. Rudqrff,
ttomische Rechtsgeschichte, 185t. 1. 1,1 64. -Accakus
Précis de droitromain,1874-82.t. î, p. 8u4 t II, PP. 718 et
1,044. KASLOwA.RomischeRechtsgeschichte, 1885, t. I,
8 61, p. 488.

AQUILIUS SABINUS. 1° Jurisconsultedu ma sîèele de

l'ère chrétienne (n'est cité dans aucune histoire du droit
romain, ni dans la bibliographiede Rivier).

2° Consul en 214 (d'après les fastes consulaires, c est

C. Octavius Appius Sabinus).
3° Consul en 216 (d'après les fastes consulaires, c est

P. Cattius Sabinus),
4° Condamné à mort en 222 par Elagabal, mais sauvé

par l'erreur d'un centurion (Lampride, à qui le fait est
emprunté, parle d'un Sabinus, vir eonsularis, et nom
d'AquiliusSabinus)..

S» C'est à lui qu'Ulpien, son contemporain,dédia ses
81 livres (Ad. Sabinum) (erreur de Lampride les SI
livres d'Ulpien Ad Sabinum ne sont pas dédiés à un con-
temporainnommé Sabinus, mais forment un commentaire
des écrits de Sabinus Massurius, le jurisconsulte du

or siècle, qui a donné son nom à l'Ecole sabinienne).
II ne Teste donc rien que l'on puisse attribuer à Aquilius
Sabinus, et l'existencede ce jurisconsulteparait fort dou-

teuse,
AQUILON. Nom donné au vent du Nord (V. Borée et

Vent). -En blason, figurereprésentantune tête d'enfant
joufflu qui souffle avec force.

AQUILONIA. Ancienne ville de l'Apulîe, faisait partie
du pays des Samnites. Le fils de Papirius Cursor y rem-
porta une grande victoire sur le vieux chef sanuûte Ovras

Paccius (193 av. J.-C.). « On forma au milieu dn «amp
une enceinte de toiles de lin on sacrifia selon des rites
écrits aussi sur des toiles de lin. Au milieu de l'entewte
s'élevait un autel, et autour des soldats debout, lYpfa nue.
Puis on introduisit les plus vaillants du peuple on i jm,
comme autant de victimes. D'abord le guerrierjumt le
secret de ces mystères puis on lui dictait d'elïrojables:
imprécations contre lui et contre les siens s'il fuyait ou
s'il ne tuait pas les fuyards. Quiconque refusa de jurer, fut
égorgé au pied de 1 autel, Alors le généralnomma dix
guerriers dont chacun en choisit dix autres, et ainsi de
suite jusqu'aunombre de 16,000. Ce corps fut appelé la
légion du lin. Elle était appuyée d'une autre armée de
20,000 hommes. Tous tinrent leur serment,s'il est vrai,

commeles vainqueurss'en vantaient, qu'ils en tuèrent plus
de 30,000» (Michelet,ïïist.romaine) C'est aujourd'huiun

pauvre bourg de la principautéultérieurepeuplé d'environ
8,700 bîb.

AQUIMINAIRE.On disait également en latin aqnimi-
narium, aquiminale et aqutemanalis. C'était quelque
chose d'analogue à notre lavabo une aiguière et un bas-

sin que l'on présentait aux convives avant et après le

repas, pour leur permettre de se rafralchir les mains.
AQUIN. Chanson de geste française, composée au ra8

siècle, mais qui ne nous a été conservée que dans un
manuscrit du xve. Pendant que Charlemagne combat les
Saxons, il apprend qu'un chef sarrasin, du nom d'Aquin

ou Aiquin, s'est emparé de la Bretagne. Il lui envoie
d'abord une ambassade pour l'inviter à se convertir au
christianisme. Les ambassadeurs de l'empereur sont fort
mal reçus, et n'échappentà la mort que grâce à la pitié
qu'ils inspirent à la femme d'Aquin. Le duc Naimes

de Bavière exhorte Charlemagne à la guerre, qui est en
effet résolue. Les chrétiens sont d'abord vainqueurs
puis ils subissent divers échecs dans l'un desquels Tiori,
père de Rolland, trouve la mort. L'actionse terminepar le
triomphede Charlemagne. Cette chanson de geste ne nous
est parvenue qu'incomplète elle n'a d'ailleurs qu'une
valeur littéraire assez médiocre. Ce qui lui donne un cer-
tain intérêt, c'est que les guerriers qui combattent autour
de Charlemagne, sauf Naimes et Rolland, ne se retrouvent

pas dans les autres chansons de geste qui mettenten scène
le grand emrereur du moyen agi! ce sont des héros
locaux partieuliersà la Bretagne. Les païens qui composent
l'arméed'Aquin sontappelés tantôtPersansouTures, tantôt
Norois ou gent de Nort païs. Il est donc évident que l'au-

teur inconnu de cette chanson en a emprunté le sujet à la
tradition laissée en Bretagne par les Normands, qui, au
ixe et au x° siècle, occupèrent différents points de ce
pays, et qu'il s'est efforcé, au point de vue de la forme,

de rattacher artificiellement ce sujet à Charlemagne et au
cycle épique qui s'était formé autour de son nom.J r Ant. THOMAS.

Bibl. Le Roman d'Aquin ou la Gonqueste de la Bre-
tagne,par le roi Charlemagne, chanson de geale du wi«
siècle, publiée par F. JoOo.i DES Longes Nantes, 1880.

L. Gautier, les Epopées françaises; Pans 1880, III,
353-65. Histoire littérairede la France, XXII, 402*11.

AQUIN (Saint Thomas d' [V. Thomas]).
AQUIN (Philippe d'), juif de Carpentras, converti au

catholicisme à Aquin, dans le royaume de Naples, vint à
Paris avant l'année 1610 et s'y fit professeur d'hébreu.
Il mourut vers 1650. Auteur de plusieurs ouvragesrelatifs
à la langue et à la littérature juives, parmi lesquels nous
citerons les Radices breveslinguee sanctœ; Paris, 1620;

Discours du tabernacle et du camp des Israélites;
Paris, 1623 -les Sentences et proverbes des anciens
rabins;Paris, 1629. Son fils, Louis-Henri d'Aquin, a
écrit des ouvrages du même genre. Son petit-fils,
Antoine d'Aquin, fut le premier médecin de Louis XIV.

Bibl.: Wolf, Bibliothecahebrsua.,III, p. 928 IV, p. 953;
I, p. 723; III, p, 845.

AQU IN (Louis-Clauded'), organistecélèbre (V. DAQoiN).

AQUINGUM. Colonie et forteresse romaine de Panno-
nie, sur les bords du Danube, à peu près à l'emplacement
actuel d'Alt-Ofen, un peu au N. de Budapest, sur la rive
droitedu fleuve. C'était la place d'armes principaledes
Romains dans cette région, et leur pointd'appuicontre les

Iazyges (V. ce mot).
AQUINO. Ville de la province de la Terre de Labour

(Italie méridionale), à peu de distance du Garigliano et
du mont Cassin. Evéché, dont le titulaire réside à Rocca

Secca. Aquino, l'ancien Aquinum, fut la patrie de Juvénal,
de l'empereur Pescennius Niger et du célèbre saint Tho-

mas d'Aquin. Celui-ci, fils du comte Landolf, naquit en
1224, au château voisin de Rocca Secca. Aquino fut
détruit par les Lombards au vi° siècle et ne s'est jamais

complètement relevé. Beaucoup de ruines d'anciens monu-
ments (théâtre, temples de Cérès et de Diane, arc de

triomphe, etc.) témoignent de l'antique prospéritéde cette
petite ville. Elle compte à peine 2,000 hab.

AQUINO (Rinaldor d'), poète italien du xme siècle,



originaire, selon toutevraisemblance, de la ville d'Aquino.
On ne sait rien de sa biographie.Dante cite le début d'une
de ses chansons, dont le texte complet ne nous est pas
parvenu. Huit petites pièces de lui ont été imprimées dans
différents recueils elles contiennentbeaucoup d'imitations
des poésies des troubadours.

Bibl. Nannucoi, Manuale délia letteraturadel primo
secolo,p. 94.

AQUINO (Carlo d'), jésuite, érudit et poète latiniste,
recteur du collège de Tivoli, membre de l'Académie des
scienceset de l'Académiedes Arcades né àNaples en 1654
mort à Rome le 11 mai 1737. Ses principaux ouvrages
sont trois volumes de Carmina (Rome, 1702), parmi
lesquels, Anacreon recantatus, odes édifiantes opposées
aux vers érotiques du poète grec Lexicon militare;
Rome, 1724-27, 3 vol. in-fol. outre l'explication des mots
techniques, nombreuses dissertationscommentant les écri-
vains anciens ou modernes; Nomenclator agricul-
tures; Rome, 1736, in-4: interprétation des termes
spéciaux employés par les auteurs latins.

AQUINUS,poète latin du temps de Cicéron, mentionné
par Catulle (XtV, 19), en compagnie d'autres écrivains
également sans valeur, Caesius et Suffenus. A. W.

AQUIRAZ. Petite ville du Brésil (province de Ceara)
bâtie entre le lac du même nom et l'océan Atlantique,
non loin de la rive droite du R. Pacoty et sur la route
côtière d'Aracatyà l'E., à Fortelezaà l'O. C'est la plus
ancienne ville de la province. Son commerce consiste
principalementen coton et en eau-de-vie de canne à sucre.

AQUITAINE. Ancienne province de la France dont
l'étendue a varié suivant ses destinées politiques et dont
il est assez difficile de fixer les limites géographiques.
Appliqué au moment de la conquête romaine à la région
située entre la Garonne, les Pyrénées et l'Océan, le nom
d'Aquitainefut étendupar Auguste à tout le pays situé
de la Loire à la Garonne, qui sous l'empire romain forma
les deux provinces d'Aquitaine, tandis que l'ancien pays
aquitain prenait le nom de Novempopulanie.A l'époque
mérovingienne, l'Aquitainecesse d'abord d'être une divi-
sion politique et redevientune région purementgéographi-
que, jusqu'au moment où fut constitué le premier duché
indépendant d'Aquitaine. Ce duché mérovingien et plus
tard le royaume carolingien d'Aquitaine eurent des limites
assez variables mais ils comprirent d'une manière géné-
rale le pays situé entre la Loire et les Pyrénées, c.-à-d.
outre la Vasconie, l'Auvergne, le Berry et le Poitou. A
l'époque féodale, au contraire, le duché d'Aquitaine est
considérablement réduit grâce au morcellement de cette
région en plusieurs duchés et comtés indépendants. Les
ducs de Toulouse et les comtes de Poitiers s'intitulent
tous deux pendant un certain temps ducs d'Aquitaine
mais ce titre est bientôt réservé au seul comte de Poitiers,
qui possède le bassin inférieur de la Garonne. Les limi-
tes du duché d'Aquitaine semblent dès lors avoir été, sous
les comtes de Poitiers,commeplus tard sous la domination
des rois d'Angleterre, celles que la province de Guyenne
comprenait encore en 1789 (V. Guyenne).

I. PÉRIODEgallo-romaine. C'est dansles Commentai-
res de César que se trouve pour la première fois le nom
d'Aquitaine.Les historiens et les géographes de l'antiquité
s'accordent à constater l'existence d'un peuple aquitain,
distinct du peuple celte par la race et par la langue, dans
la région comprise entre la Garonne, les Pyrénées et
l'Océan. Maisil faut considérer l'Aquitainede César, l'une
des trois parties de la Gaule, commeune division ethno-
graphiqueet nullement politique. Les peuplades du sud
de la Garonne parlaient une autre langue que les Gaulois
et semblentavoir appartenu à la race ibère. Ces peuplades
auraient été, d'après Strabon, au nombre d'une vingtaine
au moment de la conquête romaine; mais les seuls noms
de peuples qui nous aient été conservéssont ceux des cinq
cités entre lesquelles, suivant Ptolémée, l'Aquitaine était

E.-H. V.

divisée à l'époque d'Auguste. C'étaient les Yasarii ou Va-
sates, cap. Cossium (Bazas); les Datii ou Lactorates,
cap. Tasta; les Auscii, cap. Eliberris (Auch); les Tar-
belli, cap. Aquce Tarbellicœ, et les Convenœ,cap. Lug-
dunum. Les Romains pénétrèrent pour la première fois
en Aquitaine,en 56 av. J.-C, lors de la troisième campa-
gne de César en Gaule. P. Crassus, légat de César, s'em-
para de la capitale des Sontiateset conquit une grande
partie de l'Aquitaine mais le pays semble n'avoir été dé-
finitivement soumis aux Romains qu'après la campagned'Agrippaen Aquitaine, l'an 38 av. J.-C. Il est certainqueles Aquitainsn'ont participéen rien au mouvement natio-
nal dirigépar Vercingétorix aucune des petites peuplades
mentionnées plus tard par Pline n'a figuré sous les murs
pl'Alésia. Ce fait semblerait prouver encore que l'Aquitaine
formaitun groupe ethnographique distinctet quelagrande
guerre nationale de l'an 52 est restée purement celtique
ou gauloise. En l'an 27 av. notre ère, Auguste, tenant un
conventus à Narbonne, fit le recensement des trois Gaules
que César avait vaincues Dion Cassius ajoute qu'il donna
à tout le pays une sorte de constitution. Les Ibéro-Aqui-
tains obtinrent alors d'être comptés à part, comme un
groupe ethnique, dont l'origine, les coutumes et la langue
étaient essentiellement distinctes de celles de la Gallia
Comata. L'Aquitaine forma donc une des Tres Pro-
vineiœ de la Gallia Nova; mais comme elle ne compre-nait que les pays situés au delà de la Garonne, elle était
trop petite, tandis que la Celtique était trop grande. Au-
guste étendit alors la dénomination d'Aquitains aux douze
peuples gaulois compris entre la Garonne et la Loire et
forma ainsi la province politique d'Aquitaine.

Période impériale, L'Aquitaine d'Auguste était déli-
mitée, d'après les tables de Ptolémée, par l'océan Aquita-
nique à l'O., du promontoire Olasso jusqu'à l'embouchure
de la Loire au N. et à l'O. par la Loire, limitant la pro-
vince de Lyonnaise, et par la province Narbonnaise jus-qu'à un point des Pyrénéessitué à 18° 45' long. et 42°
40' lat. N. La Provincia Aquitanica comprenait dix-
sept cités. Elle était gouvernée par un legatus Augusti
•pro prœtore, de rang prétorien,avec un procuratorAu-
gusta pour les finances, qui réunissa:t souvent la Lyon-
naise etl'Aquitamedans son service. Voici comment étaient
divisés admmistrativementles peuples de l'Aquitaine

1° Aquitaine ethnographiqueou ibérienne. Civitatcs
stipendiariœ: 1. Tarbelli, 2. Yassœl, 3. Ausci, 4. Lac-
torates, 5. Convenœ.

2° Aquitaine gauloise on celtique. I. Civitates liberœ;
6. Bituriges Cubi (Berry), 7. Bituriges Vivisci (Bor-
delais), 8. Arverni (Auvergne), 9. Santones (Sain-
tonge).-II. Civitates stipendiariœ: 10. Vellavii (Velay),
11. Lemovices (Limousm), 12. Petrocorii (Périgord),
13. Nitiobroges(Agenais), 14. Cadurci (Quercy), il. liu-
teni (Rouergue), 16. Gabali (Gévaudan), 17. Picton's
(Poitou).

Lorsque, vers Tan 297, Dioctétienpartagea î'Orbis
ro-

manus et divisala Gaule en deux diocèses/l'Aquitainefut
comprise dans le diocèse de Vienne et fut divisée en tais
provinces: Aquitaniaprima, Aquitaniasecunda et No-
vempopulana. Les limites de ces provinces n'ont pas
changé jusqu'à la chute de l'empire romain mais la com-
position de la troisième Aquitaine a subi, du iar au Ve siè-
cle, quelques modifications qu'il importe de signaler. Les
Novem populi ne remontentmême pas au temps de Pto-
lémée, puisque les Tables ne donnentque cinq cités pour
l'Aquitaineibérienne,* malgré l'opinion de ceux qui datent
du ter siècle l'inscription d'Hasparren, ce nom de No-
vem populi ne doit dater que de l'époque de Dioclétien,
puisqu'il est mentionné pour la première fois dans la
liste de Vérone. Les quatre peuples qui vinrent alors
s'ajouter aux cinq cités de Ptolémée étaient: les Boiates,
les Elusates, cap. Elusa (Eauze), les Bigerri, cap. Aquœ
Convenarum (Bagnères) et les Consorani, cap. Saint-
Lizier. Mais à l'époque de Théodose,un nouveau fraction-



nement dut s'opérer, car dans la Notitta dignitatum et
dans la NotitiaProuinciarumet Civitatum, la province,
tout en conservantle nom de Novempopulanie, comprend
douze cités et non plus neuf, et il y eut en effet douze évê-
chés. Les trois cités qui s'ajoutèrentalors aux neuf peuples
de I'an297étaient: la Civitas Aturensium,ch.-l. Aire; la
Civitas Beneharnensium,cli.-l. Lescar; la Civitas lluro-
nensium, ch.-l. Iluro (Oloron) elles étaient formées en
grande partie d'un démembrement de la grande cité des
Tarbelli. A la fin du iv" siècle les trois provinces de
l'Aquitaine figurent dans la Notitia Dignitatum parmi
les onze provinces présidiales; leurs capitales sont: 1° Aqui-
tanica I\ metropolis civitas Biturigum (Bourges) 2"
Aauitanica11% metropolis civitas BurdigalensHm (Bor-
deaux) 3° Novempopulana,metropolis civitasElusatium
(Eauze). Voici enfin, d'après la Notitia Provinciaritm
et Civitatum, la liste des cités des trois provinces

Provincia NOVEMPOPULANA. XH (12 cités)
Civitas Elusatium, Eauze.

Aquensium, Dax.
Lactoratium, Lectoure.
Convenarum,Saint-Bertrandde Comminges.
Consoranorum,Saint-Lizier.
Boiatium, au N. d'Arcachon?P
Benarnensium, Lescar.
Aturensium, Aire.
Vasatica, Bazas.
Turba, Tarbes.
tturonensium, Oloron.
Auseiorum,Auch.

PROVINCIA aquitanicaIIa. VI (6 cités).
Civitas Burdigale.nsium, Bordeaux.

Agennensium, Agen.
Ecolismensium,Angoulême.
Santonum, Saintes.
Pictavorum, Poitiers.

Petrocoriorum, Périgueux.
Provincia aquitanicaIa. VIII (8 cités).

Civitas Biturigum, Bourges.
Arvernorum,Clermont.

Rictenorum,Rodez.
Albigensium, Alby.

Cadurcorum,Cahors.
Lemovicum,Limoges.

Gabalorum,Javoulx.
Vellavorum, Saint-Paulien.

Depuis la fin du me siècle, deux nouvelles cités s'étaient
donc formées dans les deux premièresAquitaines la Civi-
tas Ecolismensium,démembrée de celle des Santonum,
et la Civitas Albigensium, démembrée de celle des Rute-
norum. Après l'établissement des barbares en Gaule,
l'Aquitaine resta divisée en trois provinces ecclésiastiques,
et le nombre des évêchés fut d'abord le même que celui
des anciennes cités un souvenirde la division adminis-
trative romaine persista dans le titre de primat d'Aqui-
taine porté par l'évêque de Bourges.

IL PÉRIODEVisigothiqueET Franque. Au commence-
ment du v. siècle, l'Aquitaine passa sous la domination
des Visigoths. En 419, Constantin céda, au nom de l'em-
pereur Honorius, la seconde Aquitaine avec quelques villes
des provinces voisines à Wallia, successeurd'Ataulphe.Les
Visigoths vécurent en paix avec les Romains jusqu'au
milieu du ve siècle, puis, sous Théodoric II, conquirentla
Touraine et sans doute la Novempopulanie, qui, en 471,
était occupée par son successeur Euric. Celui-ci fit aussi
la conquête de la première Aquitaine et, dans le traité de
475 avec l'empereur Nepos, il obtintBourges et Clermont
il eut ainsi ses Etats limitésau Nord et à l'Est par la Loire
et le Rhône la plupart des évêques d'Aquitaine et de
Novempopulanie assistaient au concile d'Agde de 506.
Après la défaite d'Alaric à Vouillé, en 507, l'Aquitaine
passa sous la domination des Francs Clovis conquit rapi-
dement tout le midi de la Gaule, moins la Septimanie. Pen-

dant le cours du vie siècle, l'Aquitaine, laissée en dehors
des quatre royaumes francs, fut partagée, notammenten
511 et 561, entre les divers rois, commeun butin ou un
domaine particulier, dont chaque héritier voulait avoir
une partie. Mais il est difficile de déterminerla part qui
revint à chaque roi, d'autant plus que les grands partages
se compliquèrent, lors de la succession de Clodomir et de
celle de Charibert, en 567. Il suffit de rappeler que Sige-
bert, roi d'Austrasie, obtint dans la part du royaume de
Charibert les cités de Poitiers, d'Albi, de Conserans, de
Bayonne et d'Aire; que les cités de Bordeaux, de Limoges,
de Cahors, de Béarn et de Bigorre, données en 567, par
Chilpéric, à sa nouvelle épouse Galsuinde, passèrent peu
après à Brunehaut, épouse de Sigebert. Mais Chilpéric
réussità enlever à ses deux frères la plupart des cités de
l'Aquitaine,qui après sa mort, en584, passèrentà Gontran,
roi de Bourgogne celui-ci dut cependant, au pacte
d'Andelot de §88, restituer au roi d'Austrasie, Childebert,
la part que Sigebert avait obtenue en 567. Pendant toute
cette période FAquitaine, mal administréepar ses maîtres,
qui ne songeaient qu'à l'exploiter et à en tirerle plus pos-
sible, se révolta fréquemment ce ne furent pas des in-
surrections générales, mais on constate que les Aquitains
soutinrentla plupart des révoltes qui se produisirentdans
l'empirefranc, notammentcelle de Chramm, en 558, et
celle de Gondowald, en 584. Au midi, l'Aquitaine était
menacée à la même époque par les invasions des Vascons,
qui, dès 587, paraissentoccuper une grande partie de la
Novempopulanie. Repoussés une première fois, en 602,
par les deux rois d'Austrasieet de Burgondie, Théodebert
et Thierry, les Vascons atteignent, en 628, les pays avoi-
sinant la Garonne, et au sud du fleuve la domination des
Francs ne se maintientqu'à grand peine. Pendant ce temps
les divers royaumes francs avaient été réunis dans la
main de Clotaire II, et à sa mort, en 628, Dagobert, son
fils, faisant droit aux réclamations de Caribert, son frère,
consentait à la création d'un royaume aquitainavec Tou-
louse pour capitale. Il cédait à Caribert les cinq comtés
de Toulouse, Cahors, Agen, Périgueux et Saintes, sur la
rive droite de la Garonne, et peut-être l'Albigeois, le
Rouergue et le Gévaudan. avec mission de conquérir la
Vascouie. La partie septentrionalede ce paysfut conquise
en deux ans sans doute la population accueillit avec fa-
veur l'idée de faire partie d'un royaume méridionalindé-
pendant. Ce petit royaume de Toutouse n'eut, il est vrai
qu'une durée éphémère, mais il semble avoir exercé une
grande influence sur les destinées politiques de l'Aquitaine.
De l'union des Celto-Romains et des Vascons sortira une
race nouvelle qui permettraà l'Aquitaine de lutter, de
670 à 768, pour son indépendance. Caribert étant mort
en 630, Dagobertréunit sous sa domination tous les pays
francs et quelques expéditions contre les Vascons réta-
blirent son autorité dans la Gaule méridionale. Mais à sa
mort en 638, ses Etats furent partagés entre ses deux fils
Sigebertet Clovis, et l'Austrasie obtint toute la portion de-
l'Aquitaineque lui donnait le pacte d'Andelot.L'Aquitaine
demeure divisée jusqu'en 673, date à laquelle, grâce à la
politique d'Ebroïn, elle se trouve entre les mains des rois
neustriens, jusqu'au moment où elle n'obéira plus qu'à ses
propres chets.

III. PREMIER duché D'AQUITAINE. De 660 à 670,
un patrice ou duc, nommé Félix, gouverne à Toulouse et
semble s'êtrerendu à peu près indépendant grâce au con-
cours des Vascons. En 673, il a pour successeur Lupus.
qui paraît avoir été choisi par les Aquitains et avoir
usurpé la puissance souveraine, grâce aux luttes qui di-
visaient alors l'Austrasie et la Neustrie. On le voit en
effet entreprendrela conquête du bassin de la Garonne et
exiger le serment de fidélité des cités dont il s'emparait.
Il est probable cependantque le lien qui unissait les ducs
d'Aquitaine au roi de Neustrie ne fut pas rompu avant
la fin du vu1 siècle mais le premier duc d'Aquitaine
après Lupus est Eudes qui n'apparaîtqu'en 714. A cette



époque le Berry, l'Auvergneet le Poitou semblent avoir
été conquis par le duc d'Aquitaine,et Pépin d'Héristall
a lutté contre lui. Les Neustriens, battus à Vincy, en
717, par Charles Martel, font appel au duc Eudes, qui,
vaincu à Soissons, obtint cependantde Charles Martel,
en 720, un traité d'amitié qui dura plus de dix ans et
qui dut consacrer l'indépendance de l'Aquitaine. Mais
celle-ci se trouvabientôt en face d'un dangerplusterrible,
les Sarrasins avaient franchi les Pyrénées et la Gaule était
menacée. Eudes, vainqueurune première fois devant Ton-
louse, dut bientôt faire appel au puissant chef des Francs
Charles MartelbattitAbd-er-Rahmanprès dePoitiers(732),
et l'Aquitaine convaincue d'impuissance se trouva dans
une sorte de dépendance à l'égard des Francs. Mais le
fils d'Eudes, Hunald, chercha bientôt à faire de l'Aqui-
taine un Etat indépendant; en 741 il entreprit la lutte
contre Pépin le Bref et Carloman, et obtint quelquess
succès battu, il alla s'enfermerdans un ceuvent de l'Ile
de Ré, tandis que son fils Waïfer ou Guaifre continuait
la guerre et trouvait un auxiliaire dans Grippon, jeune
frère de Pépin (745). La guerre. d'Aquitaine ne com-
mença sérieusement qu'en 759, après que Pépin se fut
rendu maître de Narbonne; elle fut lente, sanglante,
destructrice. Waïfer traqué dans les montagnes fut assas-
siné par l'un des siens l'Aquitainefut soumise. En vain
le vieil Hunald, sorti de son couvent, essaya-t-il de venger
son fils en combattantcontre Charles et Carloman; il fut
livré à ses ennemis, et réfugié auprès de Didier, roi des
Lombards, il périt au siège de Pavie.

IV. ROYAUME d'Aquitaine. En 778, Charlemagne
fit de l'Aquitaineun royaume, qui différa de l'ancienne
province en ce qu'il comprit, outre le pays de la Loire aux
Pyrénées, les Marches d'Espagne:ce royaume devait durer
environ un siècle. Louis, son fils aîné, fut sacré roi
d'Aquitaineà Rome en 780, et fut conduitla même année
à Toulouse, où il prit possession de ses Etats; il n'avait alors
que trois ans. Son règne fut signalé surtoutpar des expé-
ditions en Espagne il envahit la Catalogne, prit Lérida
et assiégeaBarcelone qui ne se rendit qu'au bout de deux
ans, en 801 il pénétra aussi en Navarre et s'empara de
Pampelune, en 806 en 809, il assiégea Tortosa, mais
ne la prit qu'après un second siège, en 811. Couronné
empereur en 814, il envoya son fils Pépin en Aquitaine.
Pépin Ier ne fut reconnu roi qu'en 817, à la diète d'Aix-
la-Chapelle, et mourut en 838 à Poitiers. Son fils,
Pépin II, lui succéda et fut soutenu par les Aquitains
contre Louis le Pieux, qui chercha à le dépouiller de la
couronne d'Aquitaine en faveur de son fils Charles,
qu'il fit reconnaître par une assemblée à Châlon-sur-
Saône et couronner à Poitiers. Après la mort de Louis
(840), les partisans de Pépin cherchent à s'emparer
de Bourges, mais ils sont battus par Charles le Chauve
qui assiège Toulouse en 843. Abandonné par son oncle
Lothaire, après le traité de Verdun, Pépin II lutte
contre Charles et obtient, en 845, un traité qui lui donne
l'Aquitaine, sauf le Poitou, la Saintonge et l'Angoumois,
donnés à Rainulfe ler de Poitiers. Bientôt Pépin ayant mé-
contentéles Aquitains, ceux-ci appellent Charles le Chauve,
qui se fait couronner roi d'Aquitaineà Limoges, en 848,
et s'empare de Toulouse et de la Septimanie mais la no-
blesse d'Aquitainerappelle bientôtPépinlI,qui, couronnéen
850, s'allieavec les Normands et les Sarrasins. Abandonné
encore des siens, en 852, il est livré par Sanche, duc de
.Gascogne, à Charles,qui l'enferme à Saint-Médard de,
Soissons, et qui, sur lademande des Aquitains, leur accorde
pour roi Louis, fils de Louis de Germanie (844).Pépin II,
étant parvenu à s'échapper,, revienten Aquitaine avecson
frère Charles, recommence la lutte et parvient à s'y main-
tenir. En 865, trahi par Rainulfe, comte de Poitiers,
Pépin II fut livré à l'empereuret enfermé à Senlis où il
mourut. Le royaume d'Aquitaine ne fut pourtant pas sup-
primé à la demande des Aquitains, Charles le Chauve
leur envoya comme roi son fils Charles; mais celui-ci

étant mort en 866, Louis le Bègue fut couronné en 867,
et lorsqu'il devintroi de France, en 877, il réunit l'Aqui-
taine à la couronne.

Y. Secoïto duché d'Aquitaine, Le traité de Saint-
Benoit-sur-Loire entre Charles le Chauve et Pépin H,
en 84S, avaitconféré à RainulfeIer, fils de Gérard, comte
d'Auvergne et de Poitiers,le titre de duc d'Aquitaine.
L'Aquitaineétait divisée en deux gouvernements l'un à
Toulouse restait au pouvoir de Pépin II l'autre, qui ne
comprenait que le Poitou, la Saintonge et l'Angoumois,
subsista après la réunion de l'Aquitaine à la couronne.
C'est là l'originedu second duché d'Aquitaine, qui resta
à la maison de Poitiers et d'Auvergne, malgréles préten-
tions du vicomte de Limoges et du comte de Toulouse,
qui prit assez longtemps le titre de duc d'Aquitaine.
En 867, le comté de Poitiers passa à Bernard, II,
marquis de Gothie, et, après sa mort en 878, à Rai-
nulfe II. Celui-ci refusa, en 887, de reconnaître le roi
Eudes il usurpa l'autorité souveraineet se fit, dit-on,
proclamer roi d'Aquitaine ligué avec Gauzbert, son
frère, Ebles, abbé de Saint-Germain-des-Prés, Guillaume
le Pieux, comte d'Auvergne,et peut-être Rollon, chef
des Normands, il lutta contre Eudes, qui envahit l'Aqui-
taine, en 892 mais, rappelé par le couronnement de
Charles le Simple, celui-ci jugea plus prudent de traiter
avec Rainulfe, qu'il fit plus tard empoisonner. H conféra
alors le duché d'Aquitaine à Guillaume le Pieux, comte
d'Auvergne (893), tandis qu'Ebles, fils de Rainulfe, obte-
nait le comté de Poitiers. GuillaumeP^étantmorten 918,
eutpour successeur GuillaumeII, sonneveu, fils d'Alfred,
comte de Carcassonne, et d'Adelinde, sœur de Guillaume
le Pieux. Il lutta contre les Normands, qu'il battit en 923
avec l'aide de Raymond II, comte de Toulouse, et contre
le roi Raoul qui dut lui céder Bourges et le Berry. A sa
mort en 926, son frère Alfred lui succéda et fut un des
plus fidèles partisans de Charles le Simple contre le roi
Raoul. Alfred mourut sans enfants, en 928, et le duché
d'Aquitaine passa avec le comté d'Auvergne à son parent
Ebles dit Manzer, comte de Poitiers mais celui-ci fut
dépouillé, en 932, de ses Etats par leroiRaoul,qui donna
le duché d'Aquitaine,le comté d'Auvergne et le Limousin
à RaymondPons, comte de Toulouse. A la mort de
celui-ci, en 951, le duché d'Aquitainerevint à Guillaume
III, dit Tête d'Etoupe, comte de Poitiers depuis 932 et
fils d'Ebles. 11 avait été le fidèle partisan de Louis IV
d'Outremer et avait forcé Hugues le Grand à lever le
siège de Laon. Après la mort de Louis IV, Hugues, pro-
fitant des dispositions des seigneurs d'Aquitaine,qui refu-
saient de reconnaîtreGuillaume par attachementpour la
maison de Toulouse, envahitle Poitouavec Lothaire(955);
il échoua au siège de Poitiers, mais battit complètement
Guillaume III, qui conserva le duché d'Aquitaine,bienque
Lothaire l'eût donné, en 956, à Hugues Capet, après la
mort de Hugues le Grand- En 963, Guillaume abdiqua
pour se retirer à l'abbaye de Saint-Cyprien de Poitiers et
plus tard à Saint-Maixent où il mourut. Guillaume IV,
dit Fierabras, lui succéda, sauf dansle comté d'Auvergne
il lutta contre Hugues Capet, auquel il refusa l'hommage,
et, à la mort de Charles deLorraine,il accueillit ses enfants;
il abdiqua aussi, en 990, et mourut à l'abbaye de Saint-
Maixent (993). Son fils, Guillaume Y le Grand, lui avait
succédé en 990 il lutta presque toute sa vie contre les
Normands et contre son rival, le comte de la Marche. En
1025, après la mort de l'empereur Henri II, les Italiens
lui ayant offert la couronne, il passa en Lombardie avec
GuillaumeH, comte d'Angoulême mais, en présence des
résistances qu'il rencontra, il refusa d'être roi d'Italie,
embrassala vie monastique à Maillezais,en 1029, et mou-
rut l'année suivante. Guillaume VI, son fils, eut à
lutter, en 1034,contreGeoffroy-Martel,comte de Vend6me,
qui lai disputaitla Saintonge battu à Montcontour et fait
prisonnier, il resta environ trois ans et demi en captivité
et mourut en 1038. Son fils, Eudes ou Odon, réunit à



l'Aquitainele duché de Gascogne, en héritant du chefde
sa mère du duc Bérenger. Mais l'Aquitaine proprement
dite était entre les mains de Geoffroy-Martel,qui détenait
le comté de Bordeaux et la ville de Saintes Eudes lutta
aussicontrelui et périt en 1039. Son frère GuillaumeVII,
qui lui succéda, se vit enlever le duché de Gascogne, par
BernardII, comte d'Armagnac; il lutta aussicontreGeoffroy-
Martel, bien que celui-ci eût épousé sa mère, Agnès, et avec
Gui-Geoffroy, son frère utérin, qui avait réussi à enlever

au comte d Armagnac le duché de Gascogne. C'est Gui-
Geoffroy qui succéda à Guillaume VII, mort sans enfants
en 1058 il prit le nom de Guillaume VIII. Il reprit
Saintes sur les fils de Geoffroy-Martel,lutta contre Guil-
laume IV, comte de Toulouse, et contre le vicomte de
Limoges et alla même combattreles Sarrasins d'Espagne;
il mourut en 1087. Son fils, Guillaume IX, connu
comme poète et troubadour, possédale comté de Poitiers
et les duchés d'Aquitaine et de Gascogne; il s'empara
même, en 1098, du comté de Toulouse, tandisque Raymond
de Saint-Gilles était à la croisade, mais il l'abandonna en
1100. En 1101, il partit lui-mêmepour la Terre-Sainte
avec Hugues le Grand, frère de Philippe Ier, et Etienne,
comte de Blois, mais son armée fut dispersée en Asie
Mineure. De retour en 1103, il fut excommunié à cause
de ses désordres en 1114, il conquit une seconde fois
le comté de Toulouse, qu'il perdit en 1124. En 1119, il
alla en Espagne au secours d Alphonse, roi d'Aragonet de
Navarre, combattit contre Louis le Gros et contre le comte
d'Auvergne en 1126, et mourut en 1127. Son fils,
GuillaumeX, s'empara de l'Aunis, se ligua avec Geoffroy
Plantagenet, comte d'Anjou,pour attaquer la Normandie,
puis partit en pèlerinage à Saint-Jacques de Compostelle,
où il mourut en 1137. Sa fille ainée, Eléonore, épousa le
22 juil. 1137, à Bordeaux, le roi de France, Louis VII,
qui fut couronné duc d'Aquitaineà Poitiers. Sous la do-
mination des comtes de Poitiers, le duché d'Aquitaine
n'avait compris qu'une partie de la province ecclésiastique
de Bordeaux ou Aquitaine seconde, c.-à-d. les comtés de
Bordeaux et d'Agen, l'Aunis et la Saintonge, auxquels
avait été réuni, au milieu du xi° siècle, le duché de Gas-
cogne. Le duché d'Aquitainede Louis YII comprit, outre
l'Aquitaine proprementdite et la Gascogne, les comtés de
Poitiers et de Limousin, et la suzerainetéde l'Auvergne.
Le reste de l'Aquitaine, le Quercy, l'Albigeois, le Rouer-
gue, le Gévaudan et le Velay, appartenait aux comtes de
Toulouse. En 1152, Louis VII ayant fait annuler son ma-
riage avec Eléonore, celle-ci épousa Henri PIantagenet,
duc de Normandie et comte d'Anjou» et lui apporta en dot
l'Aquitaineet le Poitou.Henri, devenu roi d'Angleterre en
1155, eut à réprimer une révolte de l'Aquitaine,en 1167,
et céda cette province à son fils Richard, qui en fit hom-
mage au roi de France, le 6 janv. 1171, à Argenton. En
1196, Richard donna l'usufruit de l'Aquitaine avec le
comté de Poitiers à son neveu Otton, troisième fils de
Henrile Lion, duc de Saxe, et de Mathilde, soeurde Richard.
Mais à la mort de ce dernier, en 1099, Eléonore se res-
saisit du duché, dont elle fit hommage à Philippe-Auguste
à Tours elle conserva l'Aquitaine jusqu'à sa mort, en
1203,et le duché futalors définitivement réuniau royaume
d'Angleterre. C'est à cette union du duché à l'Angle-
terre que les historiens ont pris l'habitude de terminer
l'histoire de l'Aquitaineproprement dite. Au xme siècle,
apparatt en effet la forme vulgaire Guyenne et quelque-
fois Aguyen pour désigner les pays situés au sud de la
Charente, et représentant l'ancien duché d'Aquitaine, que
le traité de Paris, en 1258, réduisit à sa plus simple
expression, tout en l'érigeant en duché-pairie. Mais les
rois d'Angleterre prennent jusqu'au xve siècle le titre de
duc d'Aquitaine, et on voit dans les documents du xive
siècle notammentque les expressionsAquitaineet Guyenne
sont employées concurremment et aussi fréquemment l'une
que l'autre.

Il faut remarquer en outre que le duché d'Aquitaine,

même sous la domination anglaise, a l'avantage de com-
prendre, outre le pays qui plus tard s'appellera Guyenne
proprement dite, la Gascogne, l'Auniset la Saintonge, et
représente bien l'ensemble des possessions anglaises en
France. Néanmoinsl'usage ayantprévalu depuis des siècles,
l'histoire du duché d'Aquitaine s'arrête au xm° siècle,
pour faire place à l'histoire de Guyenne (V. Guyenne).

Léon CADIER.

BIBL, E. Desjardins, Géographie historique et ad-
ministralive de la Gaule romaine; Paris, 1876-1884, 3 vol.
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ARA. I. ORNITHOLOGIE. Les Aras (Ara Brisson, Ma-
crocernes V. ou Sittace Wagl.) sont des Perroquets,
généralement de forte taille, dont le bec, très élevé, est
fortement convexe en dessus, très recourbévers la pointe,| renflé sur le milieu des bords de la mandibule supérieure
et entaillé sur les côtés de la mandibule inférieure,qui est
extrêmement développée et excavée en cuiller. Une mem-
brane nue, dans laquelle sont percées les narines, recou-
vre la base de leur mandibuleet se continue avec la peau,
généralement presque glabre, qui recouvre les joues et le
tour des yeux; leurs tarses sont robustes et réticulés, et
leur queue, fortementétagée, est formée de pennes lon-
gues et étroites. Quant à leur plumage,il offre des teintes
tantôt variées et tantôt uniformes, du bleu d'outremer ou
du bleu cendré, du jaune, du vert ou du rouge, avee ou
sans plaques jaunes, rouges et vertes. Par leur système de
coloration et par leurs formes, les plus petites espèces de
ce groupe établissentla transition vers les Perruchesamé-
ricainesdu genre Conurus, avec lesquelles ils constituent
une tribu naturelle sous le nom d'Araïdés (V. ce mot).
Cette tribu, à son tour, forme, avec les Platycerquesaus-
traliens et les Palœornis africains et asiatiques, la grande

s famille des Araïdés (V. Coniirus, Platycerque et PA-
t lsornis). L'Ara militaire (Ara militaris L.), qui
î se trouve dans toutes les régions N.-O. de l'Amérique

tropicale, depuis la Bolivie jusqu'auMexiqueseptentrional,
et que l'on voit communément, en Europe, dans les jardins
zoologiqueset chez les particuliers, est un fort bel oiseau,
portant une livrée d'un vert légèrementbleuâtre, avec un

t bandeau rouge sur le front, du rouge et du bleu sur les
î pennes caudales, du bleu sur les grandespennes alaires et
s de larges plaques blanches, rayées de brun, sur les joues.

î Ces plaques sont formées par la peau nue sur laquelle se
s détachent de petitesrangées de plumes extrêmementfines.
J Une disposition analogue se retrouve chez l'Ara macao
s (Ara macao L.J, dont les joues sont d'un ton livide, avec
i des lignes de plumes rouges; mais dans cette espèce, qui

mesure près d'un mètre de long à l'âge adulte, le plumage
est beaucoup plus éclatant que chez l'Ara militaire. La



tête, le cou et les parties inférieures du corps sont, en
effet, d'un rouge écarlate, les couvertures des ailes, jaunes
et vertes, les rémiges et les rectriceslatérales bleues et les
rectrices médianes rouges. Cette espèce habite une grande
partie de l'Amérique chaude, depuis le Brésil et la Bolivie
jusqu'au Guatemala elle a été souvent confondue avec
l'Ara aux ailes vertes ou Ara cbloroptère (Ara chlorop-
tera Gray), qui ne descend pas tout à fait aussi loin du
cûté de l'E. et qui se distinguepar l'absencepresquecom-
plète de bande transversalejaune sur la partie antérieure
des ailes. L'Ara rauna (Ara ararauna L.) diffèrecom-
plètementdes précédents par sa livrée de deux couleurs,
d'un bleu vif sur les parties supérieureset d'un jaune
légèrementorangé sur les parties inférieuresdu corps. Il
habite à peu près les mêmes contrées que l'Ara macao et
n'est pas moins commun dans les jardins zoologiques. Au
contraire, l'Ara hyacinthe(Ara hyacinthinaLath.), dont
on a fait le type dugenreAnodorhynque (Anodorhynchus
Spix), est encore assez rare dans les ménageries et même
dans les musées d'Europe. Il l'emporte décidément sur les
Perroquets que nous venons de citer par la richesse de son
costume d'un bleu d'outremer magnifique, rehaussé par
des plaques dénudées, d'un jaune foncé, sur les côtés de la
tête. On le trouve, mais toujours isolémentou parcouples,
dans le bassin du rio de San-Francisco et jusque dans la
région de l'Amazone. L'Ara^lauque(4rajtecaV.), qui
habite les provinces méridionales du Brésil, le Paraguay
et une partie de l'Uruguay, l'Ara de Lear (A. Leari Bp.),
qui se rencontre à peu près dans les mêmes régions, et
l'Ara de Spix (Ara Spixi Wagl.) découvert sur les bords
du rio San-Francisco,au Brésil, pourraient être consi-
dérés comme des races décolorées de l'Ara hyacinthe, s'ils
ne se distinguaienten même temps par leur taille plus
faible et par les dispositions des taches dénudées sur les
côtés de la tête. Ces dernières espèces paraissent plus
farouches et moins sociables que les Aras à plumage vert
ou bleu varié de rouge ou de jaune. Ceux-ci vivent, en
dehors de la saison des nids, en petites troupes qui voya-
gent d'un canton à l'autre ou qui exécutent même des
pérégrinations assez étendues. Ils se nourrissent de
semences et de fruits à noyaux ou à coque résistante et
commettent souvent de grands dégâts dans les plantations.
Leurs œufs, d'un blanc pur et de forme allongée, sont
déposés dans le creux d'arbresrongés de vétusté.

E. Oustalet.
IL ASTRONOMIE.-Constellationde la queue duScorpion,

appelée aussi Autel.

Bibl. (Ornith.) J. Levaillant, Hist. nat. des Perro-
gttets, 1801, in-fol., pi. 2 et suiv. BOURJOT, SAINT-
Hilàire et Souance, Hist. nat. des Perroquets, pourfaire suite à celle de Levaillant,1837, in-4, pl. 2 et suiv.
O. Finsch, Die Papaglien, in-8, Is67.

ARA KÉGHÈTSIQ (le Beau), roi légendaire de l'Ar-
ménie (dynastie haïcienne). Moïse de Khorèn (1, 15),
s'occupant de ce monarque, raconte l'épisode suivant,
qu'il importe de traduire, parce qu'il fait partie de la
légende de Sémiramis. « Depuis longtemps, dit le célèbre
historien, l'impureet voluptueuse Schamiram (Sémîramis)
avait entendu parler de la beauté d'Ara. Elle désirait
ardemment s'emparer du roi d'Arménie, mais elle n'osait
agir ouvertement. Or, après la mort ou après la fuite de
Nmos dans l'île de Grédê (Crète), elle donne un libre
cours à sa passion et envoie près d'Aradesambassadeurs:
ceux-ci étaient chargés de présents et de cadeaux, et
ils devaient user soit de prière soit de menace pour
engager le roi à venir à Ninive. Là, il épouserait
Schamiram et régnerait sur tout le pays qu'administrait
Ninos, ou bien il la laisserait assouvirsa passion et retour-
nerait ensuite dans ses Etats, muni de présents magni-
fiques. Les messages se multipliaient, et Ara refusait
toujours.Schamiram, furieuse, coupecourtaux pourparlers,
réunit une armée nombreuse et rejoint à la hâte le roi
d'Arménie. Vraisemblablement, ellen'avaitpointl'intention

de mettre fin aux jours du prince ou de s'acharner à sa
poursuite, mais de le vaincre et de le forcer ensuite à
satisfaire ses coupables désirs. Sa passion était si vive
que, lorsqu'on parlait d'Ara, elle croyait le voir et tombait
dans le délire. Elle arrive donc à la bâte dans la plaine
appelée Ararat, du nom d'Ara et après avoir rangé ses
troupes en bataille, elle ordonne à ses officiers de prendre
toates les précautions possibles pour que le chef arménien
reste sain et sauf mais lorsque la lutte fut commencée,
les troupes d'Ara furent vaincues, et lui-même périt dans
le combat de la main même d'un des fils de Schamiram.
Elle profite de sa victoire pour envoyer sur le champ de
bataille des gens chargés de dépouiller les morts et de

j chercher parmi les cadavres celui de son cher amant. Ils
trouvèrentAra au milieu des braves qui avaient succombé,
et ils portèrent son corps dans le palais. Les soldats
arméniens,voulant venger leur chef, vinrent de nouveau
attaquerla reine, qui leur dit « J'ai ordonné aux dieux
« de lécher ses blessures et de le rappeler à la vie. » Plu-
sieurs fois l'ardeur de son amour la poussa à recouriraux
enchantementspour ressusciter Ara. Quand le cadavre
fut décomposé, elle le fit déposeret cacher dans une fosse.
Ensuite, elle habilla comme l'Arménienun de ses cour-
tisans, qu'elle tint en secret, et répandit cette nouvelle
« Les dieux ont léché les blessures d'Ara ils l'ont res-
suscité et ils ont comblé mes vœux. Ils sont désormais
dignes des plus grands honneurs,puisqu'ils se sont mon-
trés si favorables à mes désirs. » On trouvera au mot
Arménie* (Histoire) quelques considérations sur cette
légende. P.

ARABA. Voiture turque à quatre roues, couverte d'une
bâchefixée sur des cercles en bois. L'araba, lourd et in-
commode, trainé par deux bœufs, est la voiture natio-
nale turque. Son origine est très ancienne et il s'est trans-
mis jusqu'ànos jours dans sa forme primitive. Il sert au
transport des personnes et des marchandises selon l'usage

auquel on remploieil esl délicatement sculpté, doré,peint,
muni d'un tapis où six ou huit voyageurs peuvent s'ac-
croupir, ou bien grossièrement bâti en simples planches,
retenues par des chevilles de bois. On y monte à l'aide
d'une courte échelle. L'araba est surtout employé par la
classe moyenne, les riches turcs ayant aujourd'hui des
coupés et autres voitures identiques aux nôtres.

ARABAT (Flèche d'), appeléeaussiTonkaïaKosa(langue
de terre étroite) elle' sépare le Silach ou mer Putride de
la mer d'Azov. Fait partie du district de Feodosie, et s'é-
tend sur une longueur de 108 verst. et une largeur de
1/2 à S verst. Avant1835, la flèche d'Arabat était tout à
fait déserte, à cette époque on y établit six stations. Elle
est du reste encore peu peuplée on y compte environ
2S fermes, 3 casernes, la forteresse d'Arabat non com-
prise. D'A.

ARABAUX. Com. du dép. de l'Ariège, arr. et cant. de
Foix; 122 hab.

ARABCHAKH ou ARAPCHAKH, prince tartare du xiv«
1 siècle. Il faisait partie de la Horde d'Or. En 1377, il
infligea aux Russes une sanglantedéfaite sur le bord de



la rivière Soura, puis il brûla et pilla Nijny-Novgarod
l'année suivante il attaqua Riazan. L. L.

BrBL. Hammer-Pukgstall,Geschichte der goldenen
Horde;Budapest, 1814.

ARABE. I. Civilisation. IIest une expression dont
on se sert volontiers, c'est celle de « civilisation arabe »,
et l'on ne manque pas de rappeler les souvenirs de cette
périodesi brillante de l'histoire des civilisations que l'ar-
chitecture « arabe » nousa gardés jusqu'à nos jours. Nous
étonneronssans doute bien des personnes en avançant
qu'il n'y a ni civilisation, ni architecture, ni musique
arabes, à proprement parler. Ce qu'on décore de ces

noms, qu'est-ce autre chose que la civilisation, l'architec-
ture, la musique de l'Orient musulman ? Certes, c'est de
l'Arabie qu'est sorti l'Islam; mais cette nouvelle religion
s'est implantéedans une grande partie de l'Orient; dans
le domaine temporel, l'Islam s'est manifesté par un orga-
nisme complexe et perfectionné, le khalifat, qui a donné
naissance à une forme spéciale de culture. Cette civilisa-
tion, que nous appellerons civilisation musulmane ou civi-
lisation du khalifat, nous en trouvons des traces partout
où se sont établis les musulmans, dans l'Inde comme en
Espagne; mais c'est en Arabie que ces traces sont les
plus rares et les moins profondes. On peut dire des con-
quérants arabes ce que l'on a dit des Romains, Grœtia
capta ferum victorem cepit, et la civilisation de la
Perse s'est infiltrée dans l'Islâm, purement arabe ou plutôt
sémitique à l'origine, et, bientôt, mélangé d'éléments
byzantins; c'est ce composé d'éléments divers et souvent
contraires, où viennentse confondre les souvenirs de la
Mecque, de la Syrie juive et chrétienne, de Byzance et de
Persépolis, qu'on n'hésite pas à nous présenter comme
une civilisation homogène, nationale,arabe D'ailleurs,sans
vouloir insister davantage, nous nous contenterons d'in-
diquer une nouvelle preuve te principalouvrage sur cette
matière est celui du baron A. von Kremer.Comment est-il
intitulé? Culturgeschichte des Orients unter den Chalifen
(Histoire de la civilisation de l'Orient sous les Khalifes).

Nous pouvons grouper tous les facteurs dont se com-
pose une civilisation sous les titres suivants les idées
religieuses; la constitution de la famille; l'organisation
de l'Etat et de la société; le mouvement littéraire; le
mouvement scientifique; le mouvement artistique enfin
les facteurs économiques. Tout ce qui touche à la
religion et à la famille sera naturellementrenvoyéà l'art.
Islamisme, et, dans une brève introduction historique,
nous montrerons quelles sont les croyances, les rapports
de famille que le Coran a renversés ou modifiés. L'orga-
nisationde l'Etat et de la société et l'étude des facteurs
économiquestrouveront leur place tout indiquée à l'art.
Khalifat (civilisation du). Quant à la littérature, elle a
conservé un caractèreoriginal dans chacune des grandes
nations musulmanes; c'est pourquoi l'on trouvera ci-des-
sous un art. ARABE (littérature) et plus tard des art.
INDE (littér.), PERSE (littér.), Turcs (littér.). L'art et
les sciences mathématiques,chimiques et naturelles ont
tous les caractères de ce composé hybride que nous avons
appelé civilisation du kbalifat nous trouvonsdes origines
non arabes, surtout grecques pour les sciences, et le sort
des sciences (dont les monuments sont presque exclusive-
ment écrits en arabe, de même qu'au moyen âge les
livres scientifiques étaient écrits en latin) et de l'art est
resté inséparabledu sort même du khalifat. C'est donc à
l'art. Khalifat que nous donnons rendez-vous au lecteur,
c'est là que nous traiterons les sciences et l'art dit arabe
(V. aussi ARCHITECTURE [des pays musulmans]). J. P.

II. Littérature. I. LANGUE, GRAMMAIRE ET MÉ-
trique. Nous allons d'abord indiquerquel est le domaine
de la languearabe; ensuite nous nous efforceronsd'en noter
les caractèresdistinctifset d'en esquisser le développement.
Nous termineronspar quelques renseignements succincts
sur la métrique. Selon un excellentjuge M. Renan, « la
langue arabe est, sans contredit, l'idiomequi a envahi la

plus grande étendue de pays. Deux autres langues seule-
ment, le grec et le latin, partagent avec elle l'honneur
d'être devenues langues universelles, organes d'une pensée
religieuse ou politique supérieure aux diversités de race;
mais l'étenduedes conquêtesdu latin et du grec n'approche
pas de celles de l'arabe. Le latin a été parlé de la Campa-
nie aux Iles Britanniques, du Rhin à l'Atlas; le grec de la
Sicile au Tigre, de la mer Noire à l'Abyssinie.Qu'est-ce que
cela comparé à l'empireimmense de la langue arabe, em-
brassant l'Espagne, l'Afrique jusqu'à l'Equateur, l'Asie
méridionale jusqu'à Java, la Russie jusqu'à Kasa. (Re-
nan, Histoire générale des langues sémitiques, p. 389).
L'arabe est un des principauxrameaux des langues sémi-
tiques comme tel, il en a les caractères généraux les
consonnes déterminentà elles seules les sens des racines et
seules elles sont exprimées par l'écriture; dans l'his-
toire de la langue, le verbe offre un caractère évident de
priorité; c'est de lui que se forment les mots dérivés,
d'après des lois simples et régulières; ainsi d'une racine
verbale k, b, r, qui exprime l'idée d'être grand, on peut
former, par des procédés de dérivationmathématiques et in-
variables, les verbes grandir, faire grandir, chercher à
grandir,s'enorgueillir, lutterde grandeur ou d'orgueil,
trouver que l'on est grand, etc.; les adjectifs grand
(dans tous les sens), orgueilleux, dgé, les substantifs
grandeur, vieillesse, orgueil. Mais si, dans les langues
sémitiques, la conjugaison offre une merveilleuse flexibilité
pour peindre les relations extérieures des idées, elle ne
peut en exprimer les relations métaphysiques l'expres-
sion de l'idée de temps est toujoursvague. En effet, le
verbe arabe ne se compose que des modes suivants indi-
catif, subjonctif, conditionnel, impératif, participe, et de
deux temps, le parfait et l'imparfait. Seul, l'indicatifa
le parfait et l'imparfait. Le subjonctif et le conditionnel
n'ont que l'imparfait. Le parfait répond à la fois au passé
défini et au passé indéfini français l'imparfaittient lieu
de notre présent, de notre imparfait ou de notre futur; on
voit par là quel manque de précision dans le verbe arabe.
En revanche, la construction est simple;les Sémites, et par
suite les Arabes, procèdent par juxtaposition et non par
subordinationdes idées cela tient à une infériorité des
facultés de raisonnementqui est compenséepar une extrême
délicatesse dans les sensations et un riche coloris dans
l'expression de ces sensations. Aussi selon Ewald « la
langue des Sémites est plutôt poétique et lyrique qu'ora-
toire et épique x.

La langue arabe était restée inconnue jusqu'au com-
mencement du vie siècle elle apparut tout à coup comme
une languecomplète,achevée,sans avoireud'enfance; elle n'a
pas eu non plus de vieillesse et est toujours restée dans un
état de maturité. De cette apparitionde l'arabe sous une
forme-parfaite et à une époque relativementrécente, il ne
faudrait pas conclure que l'arabe n'ait pas eu son indivi-
dualitédès la plus haute antiquité et qu'ilne soit qu'un dia-
lecte perfectionné d'une languesémitique plus ancienne. Au
contraire, certains procédés linguistiques lui sont entière-
ment propres et ne se retrouvent pas ailleurs tels sont
les pluriels brisés. Tandis que les autres langues sémi-
tiques créent le plurieldes substantifs en ajoutant au sin-
gulier certaines désmences, un procédé spécial à l'arabe et
à l'éthiopienpermet de former des pluriels en introduisant
au milieu des consonnes constitutives du radical, des élé-
ments étrangersqui disjoignent l'ossature primitivedu mot
et en altèrent la quantité; l'arabe a une déclinaisoncompo-
sée de trois cas, nominatif, accusatif, génitif, différenciés
respectivement par les trois voyelles ou, a, i; ces mêmes
flexions se retrouvent dans la conjugaison de l'imparfait
à l'indicatif, la désinence est ou, au subjonctifelle est a;
au conditionnel, la désinence a dû. être primitivement i,
puis elle est tombée. En hébreu et en araméen, les
flexions casuelles n'existent plus; on ne trouve pas de
trace, même dans la Bible, de cette distinction des trois
modes de l'imparfait; l'hébreuet l'araméen n'ont que l'im.



parfait à désinence apocopée chose curieuse, le mêmefait

se retrouveen arabe vulgaire, où seul l'imparfait du con-
ditionnela persisté. L'un des caractèresde l'arabe est
une richesse de mots vraiment étonnante, surtout si on la
compare à la pauvretéou à la médiocrité des autres lan-
gues sémitiques. D'oii viennent donc ces séries de mots
synonymes? Selon le polygraphe arabe Soyoùtt, ce serait
le résultat de la fusion des divers dialectes arabes, fusion
opérée par les Koraïchites des environs de la Mecque, qui,
gardiens de la Kaaba où ils voyaient amueren masses com-
pactestoutes les populations de l'Arabie,se seraientappro-
prié les élégances, les finesses de chaque tribu. En outre,
leur prononciation était la plus pureetla moins provinciale;

car ils étaientéloignésdo la côteetpar là préservés du contact
avec les peuples non arabes.Sans accorder trop de créance

à cette théorie, on peut en conclure que ce fut au centre de
l'Arabie, chez les Bédouins et non chez les citadins,que se
forma la langue. Chaque tribu avait son dialecte dans
lequel le poète de la tribu composait ses chants héroïques;
mais les populations se rencontraient, soit sur le terrain
commercial, soit sur le terrain religieux,au pèlerinage an-
téislamique de la Kaaba; delà, une fusion progressive des
dialectes qui dura sans doute plusieurs siècles, et encore
cette fusion ne fût-elle complète que bientard: caril faut
faire une distinction capitale entre les dialectesdu S.-O, du
Yémen (himyarite), et ceux du N.-O. du Hidjâz (arabe
pur). H y a toujours eu une scission à tous les points de

vue, religieux, politique, historique, linguistique, entre
les deux régions, et nulle part l'Islam n'eut autant de
peine à s'implanterque dans le Yémen. Nous ne voulons

pas ici nous préoccuper du Yémen; tout ce qui touche au
domaine himyarite fera l'objet d'articles spéciaux nous
entendonsnous limiter à l'élément arabe.

L'histoire intérieure de la langue arabe est donc pour
nous pleine d'obscurités ce fut la rédaction du Coran qui
la termina et y mit le sceau. L'Islâm en religion, comme
en politique ou en linguistique,tendit à l'unification, à la
centralisation,et l'expression même de l'Islam, le Coran,

en même tempsqu'il fixait le dogme, fixa la langue.
Depuis lors, lalangue littéraire écrite n'apas varié. Quels
que soient les méritesde la langue du Coran, quellesqu'en
soient la concision énergique et la poétique délicatesse
l'arabe écrit n'arriva jamais à la précision, à la limpidité
des langues européennes. Nous en avons déjà indiqué les
raisons l'une d'elles cause le désespoir des arabisants, en
même temps qu'elle les attire et les intéresse au plus haut
point, c'est la richesse lexicographique. Un lexicographe
arabe prétendavoir trouvé,en faisant le dépouillementdes
auteurs, 42,305,412 mots les dictionnaires arabes sont
de véritables chaos. Cela tient à ce que le lexicographe
considère comme un mot nouveau tel adjectif employé
substantivementet détourné une fois par hasard de son
sens étymologique et naturel. C'est ainsi que M. de Ham-

mer a catalogué 5,744 mots relatifs au chameau. Si la
rédaction du Coran arrêta le vocabulaire, ce fut lui aussi
qui servit de base à la création de la grammairearabe
sans être aussi parfaite que la grammaire sanscrite, la
grammaire arabe offre une analyse du langage très
curieuse; elle est très riche en considérations sur la syn-
taxe, moins riche en morphologie. Les grammairiens
arabes étaient des observateurs très ingénieux, très spi-
rituels et très subtils, mais ils ne connaissaient bien que
leur langue jugeant inférieurs les idiomes voisins, ils ne
s'en souciaient pas et, même dans leur langue, ils n'étu-
diaient que l'état classique, la langue telle qu'elle avait été
constituée par les poèmes antéislamiques et le Coran. Ils
ont eu ce mérite d'avoir compris la recherche du radi-
cal pur et d'avoir deviné cette grande loi de symétrie
qui domine les langues sémitiques et qui se traduit par
la trilitéralttédes racines parfois même cette recherche
dela trilitéralité les a conduits trop loin et, à force de von-
loir être logiques, ils peuventnous paraître exagérés,pour
ne pas dire absurdes. Commenous le disions en commen-

çant, l'arabe n'estpas resté confinédans les limites étroites
de l'Arabie: comme langue écrite, il s'est étendu à tout
l'Orient musulman; comme langue parlée, il a envahi
toute l'Afrique septentrionale, de l'Egypte au Maroc, et
même il ne fut conquérant que de ce coté au N. et à l'E.
il ne put forcer l'obstacle de langues telles que le persan,
l'arménien et les dialectestartares, qui continuèrentà être
parlées,tandis que vers l'O. il devint la languevulgaire des

pays conquis par l'Islam le Maroc surtout est le pointoù
l'esprit arabe s'est le mieux conservé. Même sans les dé-
trôner, l'arabe a exercé une action envahissante sur les
langues voisines, il s'est créé des combinaisons bâtardes
de l'arabe avec le persan, l'hindi, l'hindoustani ordou, le
turc ottoman, le turc djagatal et les dialectes tartares, les
languesafricaines; il y a même eu un mouvementlittéraire
arabe à Tombouctou.

L'on sait combien les mots arabes ont laissé de traces
dans les langues romanes en français notamment,
des vocables d'un usage quotidien, tels que douane,
tarif, magasin, tambour, sans compter les termes scien-
tifiques, tels que alcool, alcali, azimut, etc., etc., ont
une étymologie purementarabe. Malgréson prodigieuxdé-
veloppement, l'arabe conserva son unité. Cette proposition
est vivement attaquée par ceux qui se font gloire d'appar-
tenir à l'école empirique, par ceux qui, vivant au milieu
d'indigènes parlant arabe, font fi systématiquement de
tout ce qui est théorie, grammaire ou littérature. C'est
surtout depuis la conquête de l'Algérie que cette nouvelle
école s'est fondée et des officiers, des interprètes, parce
qu'ils étaient susceptibles de soutenir une conversation

avec un indigène dans un langage approximatif, dans un
sabir quelconque, se sont crus en droit d'attaquer et de

mépriser systématiquement tous ceux qui consacrentleurs
veilles à l'étude de la langue écrite. En un mot, quand on
n'a que la pratique de l'idiome algérien ou de tel autre
dialecte parlé,peut-ondire qu'onsaitl'arabe?Y a-t-il deux
arabes, l'arabe littéral et l'arabe vulgaire? Sans avoir la
prétentiond'excuser le choix de ces deux expressionsqui
ont le tort à nos yeux de ne pas signifier grand'chose,nous
estimons qu'il faut répondre négativement à ces deux ques-
tions. « Les Arabes eux-mêmesn'envisagentpas l'arabe
littéral et l'arabe vulgaire comme deux langues, mais bien

commedeux formes, l'une grammaticale,l'autre non gram-
maticale, de la même langue ». (Renan, Ilist. des lang.
sémit., p. 381).Certesl'arabe vulgaireest bienplus rappro-
ché de l'hébreu que ne l'est l'arabe littéral, mais ce n'est
pas la langue primitive, au contraire.L'arabe littéraln'est

pas une invention de grammairiens,ni un idiome factice,

pas plus que l'arabe vulgaire n'est une corruption de
l'idiome littéral. II a d0 exister une langue ancienne plus
riche et plus synthétique que l'idiome vulgaire actuel,
moins réglée que l'idiome savant. A un moment donné,
il s'est produit une divergence. Chaque homme dans
le fond commun s'est taillé sa langue selon les condi-
tions dans lesquelles il se trouvait, s'est porté dans telle

ou telle direction. Ce qui prouve, du reste, l'existence de

cette langue commune, c'est que, dans la rédaction, la
langue actuelle tend àse rapprocher de l'arabe littéral. La
différence entre les deux formes, grammaticaleetnongram-
maticale, n'est rigoureuse que dans la langue parlée. Le
style écrit flotte entre l'arabe le plus pur et l'arabe le plus

corrompu. On voit par là qu'il ne faut pas faire de l'arabe
littéral et de l'arabe] vulgaire deux langues séparéesni
comparer l'une au latin et l'autre aux langues néo-latines.

M. Caussin de Percevaf, auteur d'une excellente gram-
maire arabe vulgaire, qui avait passé de longues années en
Orient, avait coutume de dire que, pour savoir l'arabe
parlé, il fallait commencerpar passer six mois à l'étude
des règles de la langue écrite, et les véritables arabisants
d'Algérie,MM. Cherbonneau,Houdas, entre autres, tout
en connaissantadmirablementles finesses et les particu-*
larités de la langue algérienne, ont publié des textes écrits
dans le langage relevé.



n y a treize règlesdont les indigènes d'Algérie s'affran- p
chissent dans le langage parlé; nous ne ferons qu'indiquer r
les principales suppressiondu duel dans les verbes et les e

pronoms dans les noms et adjectifs maintien du génitif 1

seul; au pluriel, emploi du génitif pour les trois cas n
la conjugaison ne comprend que le parfait, l'imparfait

du conditionnel et l'impératif. Suppression des 2e et 3e c

personnes du féminin pluriel le passifn'est usité qu'au é

participe et est remplacé par une forme dérivée, etc. c

La prononciation varie selon les pays et dans un même é

pays selon les cantons. Ainsi la lettre djtm se prononce 1

dj à Alger, à Tunis, g dur en Egypte; la phrase Nous q

sommesvenus de Djidjelli,se prononcera,selon les endroits: t
Djîna min Djidjelli, –Jîna min Jijelli, Ghinamin c

Ghighelli. En Arabie, il y a plusieurs dialectes, les e

plus purs sont ceux du Nadjd. La langue de l'Egypte ou 1

du Magreb est presqueinintelligibleau Syrien. En Algérie, c

l'influence du berbère a donné naissance à un certain i

nombre d'anomalies un è prosthétiquese place devant le (

in initial, Embarek pour Mbarek ou plutôtMobârek (le 1

béni). On intercaleun n, en vertu d'une tendanceà la (

nasalisationfréquente dans le Djurdjura, handjar au lieu 1

de hadjar (pierre) les lettres sont déplacées par horreur i
de la chuintante initiale, semch pour chems (soleil), 1

inversion complète oudjab pour djouâb (réponse), <

naal pour laan (il a maudit), substitution de n à l 1

Ismaïn au lieu Slsmaïl, etc., etc. 1

Métrique. Les origines de la métriquearabesont encore <

fort obscures les parties poétiques du Coran sont écrites ]

dans le rythme de l'ancienne poésie hébraïquefondé sur <

la coupe du discours, le parallélisme,l'assonance.Mais les 1

poésies antéislamiques sont plus parfaites elles contien-
nent un autre élément, la quantité. Quel fut l'inventeur
de la poésie arabe et quelle était la nature de cette poésie?
C'est ce qui n'est pas péremptoirement établi; certes les
métriciens arabes,et en première ligneKhalil (m. 170H.== 1

786 ), le codificateur de la métrique, ont exposé avec de
grands détails les règles de la prosodie, d'après les exem-
ples qu'ils avaient sous les yeux dans les Moallakdtou les
Kasîda (V. ces mots),mais ils n'ont jamaisconsidéré l'es-
sence même de la poésie arabe. Les orientalistes occiden-
taux ont repris les matériauxlaissés par les grammairiens
indigènes et, grâceà leur aide, ont établi une théoriemé-
trique fondée, comme pour nos langues classiques, sur la
combinaison des brèves et des longues, théorie exposée

par Silvestre de Sacy, Garcin de Tassy, et surtout par
le livre érudit deFreytag.Ewald avait, dansune ingénieuse
comparaison,rapproché la métriquearabe de la métrique

grecque. La théorie de Freytag, après avoir été presque
unanimementacceptée, fut dans ces derniers temps (1876)
combattue avec un rare talent par le regretté Stanislas
Guvard. Freytag lui-même avoue quelque part qu'il est
difficile de concevoir ce que pouvait être un vers arabe,
et suppose que les longues et les brèves pouvaient bien

ne pas avoir partout la même durée. D'autre part, com-
ment se peut-il que dans un même pied une longue soit
remplacée par une brève sans que le mètre soit modifié?
Aussi la transcription de Freytag, par brèves et longues,
parut-elle inexacte à Guyard; se fondant sur les rap-
ports de la musique et de la prosodie, il échafauda une
théorie basée sur les éléments constitutifsde tout rythme,
l'arsis et la thesis, le temps frappé et le temps levé.
Laissant de côté ces théories qui ne peuvent intéresser
qu'un nombre restreint de spécialistes nous dirons sim-
plement que le vers arabe se compose de pieds. Ces pieds
ont chacun leur individualité et leur nom. technique; ils
sont aunombrede sept, ayant trois, quatreoucinq syllabes.
De leur combinaison résultent les 16 mètres qui ont cha-

cun pour nom spécial un adjectif destiné à caractériser le

vers. Chaquemètre se compose de deux hémistiches;tous
les vers d'une même pièce doivent rimer entre eux, et en
outre les deux hémistiches du premier vers ont la même
rime; c'està cela qu'on reconnaît le commencement d'une

>Uc9ie. Ucllu rcgto suuuie uuc uaugjjuuu uuiid ao iju;uutJ
•adjax;presque toujours les rimeschangentà chaque vers
t alors les deux hémistiches d'un même vers sont léonins.

,es pièces de vers étant monorimes deviendraientbien vite
aonotones aussi sont-elles généralement assez courtes.

II. ECRITURE. Le premierproblème qui se pose est
elui-ci à quelle époque les Arabes ont-ils commencé à
icrire et de quels caractères se sont-ils servis? C'est là
me question des plus délicates et des plus discutées, qui a
té l'objet de nombreuxet savantsmémoires. Pour pouvoir

a traiteravec fruit, il faudrait la rattacher à cette autre
[uestion, l'histoire de l'alphabet phénicien, de ses migra-
ions et de ses modifications. Il parait, en effet, certain

|ue l'écriture ne fut pas, en Arabie,un produit spontané;
die fut importée par d'autres Sémites ou imitée d'eux par
es Arabes il faudrait donc pouvoir rapprocherl'alphabet
iu les alphabets arabes des alphabetsen usage chez les
sémites et, de la comparaison des types paléographiques,

m déduirait la date approximative de l'introduction de
'écriture. C'est cette étude, facilitée par des reproductions
l'alphabets. qui fera, dans un prochain volume, l'objet de
'art. ECRITURE (Histoire de l'). Aujourd'hui,nous ne
roulons que signaler rapidementles conclusions qui sem-
blent admises par la majorité des arabisants. Divisons
l'abord l'Arabie en trois zones qui toutes ont eu une for-
;une particulière et ont, jusqu'à l'fslâm, vécu d'une vie

wopre 1° le pays d'Himyar, appelé aujourd'huile Yémen,
ît une partie du Hadramaout,c.-à-d. la région S.-O. de la
jéninsule 2° cette bande de terrain vaguement délimitée,
qui s'étend depuis la presqu'îlede Sinaïet le golfe QEIani=-

:ique jusqu'auxdéserts de la Chaldée 3° enfin l'Arabie'
les vrais Arabes, des Bédouins, le Nadjdet le Hidjâz. La
première zone eut son écriturespécialeque les inscriptions
himyarites nous ont conservée et que les épigraphistes
modernessont parvenusà déchiffrer. Nous possédons éga-
lement des documents épigraphiques de la seconde zone.
François Lenormantétudia l'origine de ces inscriptions
âïtes sinaïtiques,qui se retrouvent plus au N. dans le
Haouran,à Petra et à Bosra, et il a consigné le résultat de

ses recherches dans le Journal asiatique de 1859. L'al-
phabet sinaïtiquese compose de vingt-deux lettres seule-
ment commel'alphabethébraïque,sans pointsdiacritiques.
Quant à l'écriture de l'Arabie centrale, voici les conclu-
sions auxquelles était arrivé Silvestre de Sacy et qu'il

a développéesdans le tome L des Mémoires de l'Académie
des inscriptions et dans le Journal des savants (août
1823) l'écriture n'a pas été connue des Arabes du Hidjâz
et du Nadjd plus d'un siècle avant l'hégire l'alphabet leur
fut transmis par les Syriens. En effet, les formes de l'al-
phabet arabe koûfique se rapprochent beaucoup de celles
de l'alphabetsyriaque estranghelo l'ordre des lettres était
primitivementle même ce qui le prouve, c'est que la va-
leur numérique des lettres est la même des deux côtés.
Enfin, l'écriture resta avant l'islamisme,et même assez
longtemps après, l'apanagedes juifs et des chrétiens. Dans
l'Arabie contemporaine de l'hégire et un peu avant, les

gens instruits avaient surtout reçu l'empreinte de la cul-
ture araméenne ou nébraïque. Certains précurseurs du
prophèteavaient lu la Bible, ce qui s'expliquepar la pré-
sence de nombreuses tribus juives fixées en Arabie. Les

chrétiens connaissaientplutôt le grec. Les caractères
koûfiques aux formes carrées,lapidaires, furent réservésà
l'écriture hiératique et, pendant plusieurs siècles, furent
seuls employés dans les copies du Coran, tandis qu'une
autre écriture cursive, le naskht, avait été adoptée dès
les premières années de l'hégire pour les usages profanes.
C'est ainsi que la précieuse collection de papyrus dont
Son Altesse l'archiduc Rénier a fait don au Musée autri-
chien de Vienne, renferme un acte d'affranchissement de
l'an 22 de l'hég., écrit en caractèresnaskhî. L'alpha-
bet naskhl compte vingt-huit lettres, tandis que l'ancien
alphabet sémitique n'en comptait que- vingt-deux.Les six
nouvelles lettres ont reçu respectivement pour valeur nu-



mérique 500, 600, 700, 800, 900 et 4000, la dernière
lettre de l'alphabet hébraïque ayant 400 pour valeur.
Mais l'alphabet arabe, dans son passage de l'estranghelo
au koùfique et du kqùiîque au naskht, a subi des mutila-
tions, des modifications considérables des lettres qui, à
l'origine, avaient eu des points de départ différents, se
trouvèrentavoir des pointsd'arrivéeidentiques;l'alphabet
naskht primitif n'avait plus que quinze caractèrestypes
pour exprimervingt-huit articulations.Ce fut alors qu'un
grammairien arabe, Hadidjâdj-ibn-Yousoûf, inventa les
points diaci'itiques qui, placés au-dessus ou au-dessous de
neuf des caractères fondamentaux et répétés une, deux ou
trois fois, donnèrent naissance à treize nouveaux carac-
tères, exprimant des consonnes de famille différente au
moyen de signes de forme analogue (cf. Hartwig-Deren-
bourg, dans Mélanges Léon Renier, pp. 322 et 323;
Paris, 1887). Puis, entraîné par la similitude des formes
extérieures,on brouilla l'ordre de l'ancien alphabet sémi-
tique, si bien que voici les valeurs numériques des dix pre-
mièreslettres de l'alphabet arabe; 1, 2, 400, 500, 3, 8,
600, 4, 700, 200. En outre, à l'origine, l'alphabet arabe
ne comprenait que des consonnes; pour exprimer les
voyelles, un autregrammairien,Abou'UAswad-ad-Douait,
empruntaau syriaquetrois signes qui, placés au-dessus ou
au-dessous de la consonne, y ajoutentune des voyelles a,
i, ou.Malgré ces heureuses modifications,l'alphabetarabe
fut toujours incommode; de formes très ornementales
(V. ARABESQUES), il est d'une lecture difficile, on n'écrit
les voyelles que par exception, on oublie les points diacri-
tiques et le déchiffrement des noms propres serait presque
impossible si les écrivainsne prenaient la précaution d'épe-
ler en toutes lettres le mot rare et important tel est
l'usage dans les dictionnairesde géographie. Naturel-
lement, l'écriture naskht s'est transformée avec les siècles

et selon les pays; l'écriture maghrébine (Algérie, Maroc)
est bien différente de l'écriture orientale (Syrie) (cf. 0.
Houdas, Essai sur l'écriture maghrébine dans Nou-
veaux Mélangesorientaux;Paris, 1886).Voici, d'autre
part, les caractères paléographiques les plus importants
plus l'écriture est lourde et grosse, plus les boucles de
certaines lettres sont petites, moins il y a de voyelles et
de signes diacritiques, plus le manuscrit est ancien. La
présence de certainssignes orthographiques indique comme
date la plus ancienne le vin0 siècle de notre ère. La calli-
graphie est un art très en faveur chez les musulmans un
manuscrit copié par tel célèbre calligraphe a -la même
valeurque chez nous un tableau de maitre; il ne fautdonc
pas s'étonner si un haut et puissant personnage, le kadi
Kamâtrad-Dîn ibn-al-Adtm d'Alep, a composéun livre
sur les règles de la calligraphie, qui contient aussi la des-
cription des diverses espèces de roseaux(kalam)et de par-
chemins. Kamàl-ad-Dinétait d'ailleurs un classique de la
calligraphie,et un manuscritde la bibliothèque impériale
publique de Saint-Pétersbourgrenferme des modèles d'é-
criture dont il est l'auteur.

Ilf. LES ÉTUDES ARABES -en Europe. Les musulmans
s'étaient d'abordfait connaître de l'Europepar leurs armes
victorieuses, et l'on ne supposait guère à l'origine que ces
Sarrasins, qui avaientpris Jérusalem, la ville sainte, dé-
truit les chrétientésdu nord del'Afrique,jadis si florissan-
tes, fussent autre chose que des suppôtsde Béelzébuth le
faux prophète Mahoamet se confondait avec l'antéchrist.
Ces opinions ne se prêtaient guère, il faut l'avouer, à des
relations scientifiques. Mais, peu à peu, il fallut bien
prendre son parti de la présence des Maures en Espagne
et l'on fut tout étonné d'apprendre que ces prétendusbar-
bares étaient beaucoup plus avancés dans la culture que
les peuples de l'Europe chrétienne. L'Espagne jouit, sous
la domination musulmane, d'une prospérité qu'elle n'a
plus retrouvéedepuis, et, bon gré mal gré, il fallut bien
admettreque les Arabes connaissaient les arts de la paix

1
aussi bien que ceux de la guerre. Il se fonda à Cordoue
une université dont la réputation franchit bien vite les

E

Pyrénées,et, au xe siècle, un clerc auvergnat, Gerbert,
alla chercher la science chez les musulmans, ce qui ne
l'empêcha pas d'être pape sous le nom de SylvestreII.
Trois siècles après, un des esprits les plus remarquables
du moyen âge, le franciscain Roger Bacon, dans son Opus
tertium (chap. x) recommande énergiquement l'étude de
l'arabe, car « Dieu donne la sagesse à qui lui plaît; il ne
lui a pas convenu de la donneraux Latinset la philosophie
n'a été achevée que trois fois depuis le commencementdu
siècle, chez les Hébreux, chez les Grecs et chez les Ara-
bes. » Bacon avait appris l'arabe, il le compare au chal-
déen et à l'hébreu, et il reconnattque si cette langue sert
peu dans les études théologiques,elle a une importance
capitale pour la philosophie et la conversion des infidèles
(Opus tertium, chap. xxv). Un peu plus tard, le pape
Clément V, dans sa constitution De magistris, disait
« Nous ordonnons qu'il y ait dans les universités de Paris,
d'Oxford, de Bologne et de Salamanque des savantscatho-
liques ayant une connaissancesuffisante des langueshé-
braïque, grecque, arabe et chaldéenne. » Certes, il exis-
tait déjà des traductionsd'ouvrages arabes, mais combien
ellesétaientdéfectueuses; le textearabeétaittraduitpardes
manœuvres, sans instructionet sans critique, qui se bor-
naient à mettre le mot latin sous le mot. arabe et, quandils
ne comprenaient pas l'expression arabe, ils la laissaient;
aussicesprétendues traductionsn'étaient-ellesqu'untravail
de marqueterie.Puis un docteur scolastique publiait sous
son nom l'ouvrage auquel il n'avait eu aucune part. Quel-
ques traductions étaient plus sérieuses on les devait à
des juifs convertis qui faisaient passer le texte arabe en
hébreu et, d'hébreu, il était traduit en latin. Les œuvres
d'Aristote, pour arriver aux docteurs du moyen âge,
avaient eu à subir une quadruple traduction du grec en
syriaque, du syriaque en arabe, de l'arabe en hébreu,
de l'hébreu en latin.

Les études arabes restèrent dans cet état rudimentaire
jusqu'au commencement du xvie siècle ce fut en 1505
que fut imprimée la première grammairearabe, œuvre de
Pedro de Alcala dont Paul de Lagarde a donné une
réimpression (GSttingue, 1883). Quelques années plus
tard, Juste-Joseph Scaliger (1540-1609) écrivait un
Thesaurus linguœ arabicœqui ne fut jamais imprimé
et dont il existe des manuscritsà Leyde et à Gôttingue.
Le grand mouvement de la Renaissance ne se borna pas
aux langues classiques, il s'étendit aussi aux langues
orientales mais ce fut surtout de l'hébreu qu'on s oc-i
cupa, on y voyait la langue sacrée, la mère des autres
langues. Guillaume Postel (1510-1581) fit parattre, en
1538, sous le titre de Linguarum duodecim charac-
teribus differentium alphabetum, introductio et le-
gendi modus, une étude comparative de l'alphabet et
de la lecture des langues sémitiques, de l'arménien, du
géorgien, du serbe, du dalmate, du grec et du latin et il
y ajouta une grammaire arabe abrégée. Au xvn° siècle,
il faut citer Erpenius (1584-1624), auteur d'une gram-
maire justement réputée dont la première éditionparut
en 1613. Erpenius avait fait graver à ses frais un corps de
caractèresarabes et il avait établi une imprimerie dans
sa maison. Il fut le fondateur de cette école de Leyde qui
jeta un si grand éclat au xvnfl et au xvm8 siècle avec Go-
Mus (1596-1667), l'auteur d'un Lexicon arabico-latinum
(1655) très estimé, et Albert Schultens (1686-1750).
Au xvii8 siècle, nous mentionnerons d'abord en France
Du Ryer (1580) qui, le premier, traduisit le Coran en
français d'Herbelot (1625-1695), l'auteur de la biblio-
thèqueorientale, ce prodigieux monument d'une érudition
sans critique, et son ami Galland (1646-1715), le traduc-
teur des Èilleet uneNuits. C'està un Français, Gagnier
(1670-1740), professeur à Oxford, que l'on doit la pre-
mièrebiographie sérieuse de Mohammed l'école d'Oxford
compte aussi les deux Pococke le père (1604-1691) écri-
vit la premièrehistoire des Arabes: Specimen historim
Arabum (Oxford, 1650). Meninski (1623-1698), soas le



titre de Thesaurus linguarum onentalium, fit paraître,

en 1680, un dictionnaire arabe-persan-turc.Abraham
Hinckelmann publia le Coran à Hambourg (1694), tandis

que Maracci le traduisait en latin, le commentait et le ré-
futait (Padoue, 1698). Adrien Reland (1676-1718) a
écrit un traité De religione mahumedica. Cardonne
(1720-1783) professa l'arabe au collège de France, sans
avoir jamais eu d'élèves, ce qui était alors une tradition
de cette chaire. Dom Berthereau (1732-1794) fit de
nombreux extraits des historiens arabes qui parlent des
croisades,(cf. L. comteRiant, Inventairedes recueilsBer-
thereau, Archives de l'Orient latin, II, 1, pp. 105-130).
Enfin parut le plus grand arabisant de tous les temps,
l'illustre Silvestre de Sacy (1758-1838). L'influence qu'il

a exercée sur les études orientales se continue encore
aujourd'hui c'est de lui que se réclament les arabisants
de l'Allemagne comme de la France. L'histoire des études
arabes au xixe siècle pourrait faire l'objet d'un volume,
tant sont nombreuses les publications qui ont paru en
France, en Allemagne, en Angleterre et en Russie; des
grammaires de l'arabe littéral ont été composées par
S. de Sacy, (2e éd., Paris, 1831), complétée par divers
mémoires de Fleischer réunis depuis sous le titre de
Kleine Schriften, 1. 1 (Leipzig, 1885), par Ewald (Leip-
zig, 1831-1833), Lumsden, Caspari (4"> éd. allemande
par A. Müller, Halle, 1876; traduction anglaise par
Wright, 2e éd. Londres, 1874-1875; traduction fran-
çaise par Uricoechea, Bruxelles, 1880), par Mortimer
Sloper Howell (Allâhabad, 1880-3). Des grammaires
de l'arabe vulgaire sont dues à Caussin de Perceval
(1824, Paris), Wahrmund (Giessen, 1861-1866), Spit.ta
(1880). Des dictionnaires ont été publiés grâce au zèle
de Freytag (Halle, 1830-1837), Handjéri (Moscou,
1840-41), Kazimirski (Paris, 1860), Lane (Londres,
1863-74),Dozy (Leyde, 1877-1881), Cuche (Beyrouth,
1883), Wahrmund (arabe vulgaire et allemand; Giessen,
1870-77). Quant aux chrestomathies, elles sont
l'œuvre de Sacy (26 éd., Paris, 1827), Grangeret de
Lagrange (Paris, 1828), Kosegarten (Leipzig, 1828),
Humbert (Paris, 1834), Freytag (Bonn, 1834), Arnold
(Halle, 1853), Wright (Londres, 1870), Girgas et Rosen
(Saint-Pétersbourg,1875-76), Petermann (chrestomathie
élémentaire avec glossaire et grammaire, le éd., Carlsruhe
et Leipzig,1876; 3e éd. entièrementrefondue par A. Socin,
1885), Hartwig Derenbourg et Jean Spiro (chrestomathie
élémentaire de l'arabe littéral avec un glossaire Paris,
1885). Nous avons déjà indiqué plus haut (section I), les
travaux d'Ewald (1825), de Freytag (Bonn, 1830), de
Guyard (Paris, 4875) sur la métrique nous y joignons

ceux de Mehren (Copenhague, 1853) et de Garcin de Tassy
sur la rhétorique (2eéd., Paris, 1873). La conquête algé-
riennea naturellementdonné naissance à de nombreux tra-
vaux dans ledomaine de l'arabe algérien l'écolealgérienne
prend surtout pour but l'utilité pratique et s'est peu à peu
séparée de l'école exclusivement scientifique fondée par
Sylvestre de Sacy elle a été représentéebrillammentpar
Bresnier, Bellemare, Roland de Bussy, Cherbonneau.

L'ouvragele plus importantpour la bibliographie orien-
tale est le Bibliotheca orientalis de Zenker (Leipzig,
1848-1861). De nombreux et importantsdépôtsde manus-
crits arabes existent à Paris, à Leyde, Oxford, Londres,
Rome (bibliothèque vaticane), Madrid, l'Escurial, Gotha,
Berlin,Munich, Vienne, Saint Pétersbourg,Constantinople.
le Caire, Copenhague, Upsal, Lund. Les catalogues de
la plupart de ces fonds ont été publiés. Nous avons déjà
cité un grand nombre de noms d'arabisants; nous y
ajouterons en dehors des professeurs actuellement en
fonctions que nous énumérerons plus tard en France,
Reinaud (m. 1867), Quatremère (m. 18S7), Fresnel
(m. 1855), Dr Perron, de Slane (m. 1878), Defrémery
(m. 1883)), Schéfer, Pavet de Courteille, Joseph Deren-
bourg, Kazimirski, Dugat en Angleterre, Lane et
Palmer; en Russie, Dorn (m. 1881), Gottwaldt et

Chwolson; en Suède, le comte Carlo Landberg; en
Norvège, J. P. Broch (m. 1885); en Italie, Amari; en
Espagne, Amador de los Rios, Riafl», Eguilaz, P. de
Gayangos et Eduardo Saavedra; en Autriche, le baron
de Hammer-Purgstall (m. 18S6), le baron A. de Kremer;
en Allemagne, Flûgel (m. 1870), Kosegarten, Wetz-
tein, Wûstenfeld, Sprenger, Loth, J. Müller, Rückert
(m. 1866), etc.; en Hollande, Houtsma. Quant à ce qui
est de l'enseignement actuel de l'arabe en Europe, voici
quelques rapides indications en France, cet enseigne-
ment est, pour ainsi dire, concentré exclusivement dans
la capitale chaire du collège de France, M. Barbier de
Meynard chaires de l'école spéciale des langues orien-
tales arabe littéral, M. Hartwig Derenbourg; arabe
vulgaire, M. Houdas; répétiteur indigène, Hassan Gélal.
Conférencesde l'Ecole pratique des hautes études, section
des sciences philologiques, M. H. Derenbourg; sectiondes

sciences religieuses, le même. En province, il n'existe de
chaire qu'à la taculté des lettres de Montpellier, M. Marcel
Devic à la faculté des lettres de Lyon, M. Montet, et à
Marseille, M. Regnier.En Algérie, nous trouvons,à l'école
supérieure des lettres d'Alger, les chaires de MM. René
Basset, Fagnan et Bel-Kassem-ben-Sedira (cf. ALGER

[départementd'], t. Il, p. 160). En Allemagne, au con-
traire, dans la plupart des universités,il y a au moins une
chaire d'arabe ces chaires sont tenues, à Berlin, par
Sachau, Barth, Dieterici et Jahn; à Breslau, par Praeto-
rius et Frœnkel à Koenigsberg, par August Müller; à
Greifswalde, par Ahlwardt; à Gottingue, par Paul de
Lagarde; à Halle, par Gosche et Tho'rbecke; à Bonn, par
Gildemeister et Prym à Leipzig, par Fleischer, le doyen
des arabisants, Krehl, Fr. Delitzsch à Munich, par Hom-
mel à Tübingen, par Socin; à Strasbourg, par Nôldeke;
à Heidelberg, par G. Weil à Marburg, par Wellhausen.
En Autriche, à l'université de Vienne, par David Heinrich
Millier et Karabacek à l'Académie orientale, par Wahr-
mund à Prague, par Grünert à Insbruck, par Bickell

à Budapest, par I. Goldziher. En Russie, à l'université
de Saint-Pétersbourg,par de Rosen et Girgas à Copen-
hague, par Mehren. En Angleterre,par Wright et Robert-

son Smith. A Madrid, par Don Francisco Codera. En `

Italie, par Guidi, Lasinio et Schiaparelli.En Hollande, par
de Goeje et Snonck Hurgronje, etc. Tels sont les hommes
auxquels, depuis des siècles, les études arabes ont dl
leurs progrès et leur éclat. Nous allons maintenant pro-
fiter du fruit de ces travaux séculaires et esquisserl'his-
toire de la littérature arabe.

IV. La. période ahté-islamique. II ne faut pas
prendre trop à la lettre l'expressiondédaigneuse par la-
quelle les Arabes désignent la période qui a précédé la
prédication de l'Islam ils l'appellent le temps de l'igno-
rance (al djdhiliyya).Cette dénominationest inexacte,car
les Bédouins possédaientdes connaissances généalogiques

assez étendues et les quelques notions historiques qui s'y
rattachaient ils savaientobserver le cours des astres, mais
surtout ils ont produit une poésie raffinée et délicate qui

ne peut se concilier avec la grossièreté qu'on est tenté de
leur prêter. D'autre part, il ne faut pas oublier, en vou-
lant trop généraliser, qu'il y avait aussi des villes et une
population sédentaire en Arabie et que les Arabes des
villes étaient arrivés à un degré assez avancé de culture.
Laissant de côté la science des généalogies, l'astro-
nomie, l'astrologie et l'onéirocritie des anciens Arabes,

nous ne voulons retenir qu'une chose, leurs aptitudes
poétiques. Quels furent les débuts de la poésie arabe?
Quel en est le caractère ? Quels en sont les thèmes
favoris ? Par quels poètes fut-elle représentée? Selon
Soyoûtl, les anciens Arabes ne connaissaient d'autre
poésie que les vers isolés que chacun débitait dans telle

ou telle circonstance qui l'inspirait. Emporté par l'élan
soudain d'une passion, colère, désir de vengeance ou
orgueil, le Bédouin exprimaitles émotions de son âme
dans de courtes effusions poétiques, de petites pièces com-



posées sur le mètre radjaz,plus léger, le plus facile de
tous. Ce ne fut qu'à la fin du ve siècle de notre ère que
Mohalhil composa les premières Kasîda, poésies plus
étendues, écrites sur divers mètres. Après les Kasida
vinrent les Moallakdt, qui sont de vrais poèmes, toujours
assez courts, mais où l'on peut déjà remarquerune cer-
taine science de composition. La Moallatan'est pas écrite
dans une langue archaïque, mais dans une langue difficile;
en quelque région de l'Arabie qu'elle ait été composée,
la langue est la même, sans expressions provinciales. Ce
fait parait moins étonnant quand on se rappelle que les
poètes ne savaient pas écrire et que leurs œuvres conser-
vées par la tradition n'ont guère été compilées et publiées
qu'au 111e siècle de l'hégire, et l'on peut admettre que la
censure musulmane, en même temps qu'elle effaçait soi-
gneusement toute allusion aux anciens cultes, ait fait aussi
disparaître toute trace de particularisme.« La poésie des
anciensArabes manque absolument de variété, les thèmes
sont peu nombreux et bien vite épuisés. C'est une poésie
subjective, lyrique, à formes courtes, ne dépassant jamais
cent vers, exprimant un sentiment personnel, un état de
l'âme et dont l'auteur est lui-même le héros. Cela tient à
l'absence complète d'imaginationcréatrice et par consé-
quent de fiction. Le poète sémitique ne Se résigne jamais à
prendre au sérieux un sujet étranger à lui-même. Aussi
nulletrace de poésie narrative ou dramatique la fiction
des Sémites ne s'élève jamais au-dessus de l'apologue, le
conte leur est venu de l'Inde. La poésie des Moallakât est
sans contreditla plus subjective de toutes les poésies, les
poèmes de cette sorte n'ayant aucun objet déterminé et
étant l'expression de la personnalité du poète, si bien
qu'on ne peut les désigner que par le nom même de leur
auteur la Moallaka d'Antara, etc. » (Renan, Histoire gé.
nérale des langues sémitiques, p. 11). Malgré cette sensi-
bilité de perception des impressions extérieures, malgré
cette facilité, cette délicatesse dans l'expression, l'Arabe
n'est pas à vrai dire un poète, un créateur c'est un dilet-
tante qui joue toujours le même air et qui y ajoute desva-
riationsplus oumoinsheureuses; il lui manquelaprofondeur;
il est gracieux, concis, ingénieux, touche juste et sait admira-
blement,en deuxépithètes,dépeindre l'objet,mais jamais il
n'atteintau sublime; il est bien rare d'y trouver le déve-
loppement d'une pensée, il en reste volontiers à la forme
martelée du proverbe ou du dicton. L'Arabe jouit de la
vie comme elle vient, sans s'inquiéter de l'avenir il ne
songe guère à une existence future, mais il n'est pas pour
celamatérialiste; sa passion pour la gloire, son orgueil, ne
pourraient se concilieravec une doctrine d'anéantissement;
seulement, il est des questions qu'il n'aborde pas. La
poésie d'un peuple est toujours plus ou moins le reflet des
conditions sociales au milieu desquelles il vit, l'expression
des besoins qu'il ressent. Pour le Bédouin, la vie sociale
est primitive, les besoins sont restreints. Ce qui le frappe
le plus, c'est la nature qui l'entoure les vieux poètes
arabes en ont un remarquable sentiment. Comme ils
savent merveilleusement décrire, d'une touche toujours
discrète, le spectacle grandiose des phénomènes naturels,
l'orage qui grondependant la course nocturne, les constel-
lations qui guident le voyageur! Comme ils connaissent
aussi les moindres détails de la vie des plantes, de celle
des animaux,de ceux qui, avec eux, traversent le désert
sans fin, la gazelle, le fier coursier, le chameau, ce com-
pagnon indispensable Plus loin, ce sont les scènes de la
vie pastorale, la halte auprès de la source, les tentes qui se
dressent, les belles aux formes puissantesqui attendent le
retour du chasseur, et, songeant aux amours d'hier ou à
celles de demain, sourient, comme le dit un poète, « en
montrant des dents semblables à des grains de maïs >.

Le poète sait aussi dépeindre les mâles ivresses de la
razzia, les défis des champions, les combats des tribus,
ces guerrescausées par la vendetta, qui durent des années.
L'Arabea la conscience de sa proprevaleur; il est sensible
au. point d'honneur; la vengeance, l'orgueil, l'amour et

l'amitié,sont les passions qui separtagentsoncœur; mais la
vertu arabe par excellence, c'est la générosité qui se tra-
duit par l'hospitalité, telle qu'elle n'a jamais été pratiquée
par aucun peuple, l'abandon complet de tout ce que l'on
possède et même de sa propre personne à l'hôte qui est
entré sous la tente. Le poète arabe ne plane pas toujours
dans les sphères élevées; souvent sa muse devientsati-
rique, il raillesans pitié les lâches et les sots, il estprompt
à donner aux tribus voisines des sobriquets malicieux et
perfides souvent aussi il chante les amours célèbres ou se
fait l'écho des plaintes amoureuses, des passions malheu-
reuses, des désirs ignorés. Quelsfurent donc ces poètes de
l'ancienne Arabie dont les diwdns ont servi de modèle,
dont les œuvres ont joui d'une telle réputation dans tout le
monde musulman?On pourrait compter jusqu'à200 poètes
antérieurs à Mohammed, mais la majeure partie de leurs
œuvres a été perdue. En première ligne se placent les six
poètes Ndbiga, Antara, Tarafa, Zohair, Alkama et
Imrou'ou'l Sais, qui vivaientau vie siècle de notre ère.
Nâhiga était né vers 535, il vécut à la cour des princesde
Hira et jouit d'une grande réputation. Nous avons déjà
parlé longuement d'Antara (V. ce mot). Tarafa mourut
à la fleur de l'âge, il fut enterré vif à peine âgé de vingt
ans par ordre du prince de Hira. Il est l'auteur d'une
Moallaka dans laquelle il commence par décrirele cha-
meau, puis il vante les plaisirs d'une vie dissipée et ter-
mine en traçant les règles de conduite de la vie, telle du
moins qu'il l'envisage. Zohair, fils de Rabia, de la tribu de
Mourra, soignait tellement ses oeuvres qu'on les surnom-
mait « les poésies âgées d'un an ». Alkama était issu de la
tribu de Tamtm j son talent sut obtenir du roi de Gassan
la grâce de nombreux prisonniersTamimites.Il fut le rival
heureux d'Imrou'ou'lKais. La vie de ce dernier poète est
un véritable roman; après avoir combattu longtemps en
Arabie contre les meurtriers de son père, il se réfugia à la
cour de l'empereur Juslinien il osa lever les yeux sur la
fille de l'empereuret, pour châtiment de cette intrigue
amoureuse, il fut empoisonnéà Angora en 840. Selon cer-
tains critiques, il aurait été le plus grand poète de l'anti-
quité il est certain que ses métaphoreset ses comparai-
sons sont superbes et qu'il fut inimitable dans la satire et
le panégyrique. En dehors des six poètes nous en citerons
encore quelques-unsdont les œuvres peuvent leur être com-
parées Labîd, qui mourut,dit-on,en 662 àl'âgede 143ans
après s'être converti à l'Islam. Amr-ibn-Kolthoum, de la
tribu de Taglib vengea, par le meurtre du prince de Hira,
un outrage fait à sa mèreet il se vanta de son action dans
sa Moallaka. C'etaitle champion, le poète national des Ta-
glibites qui apprirent ses vers par coeur. Hârifli-ibn-
Hilliza, de la tribu de Bakr, jouit aussi d'unegrandefaveur
à la cour des princes de Hira qui partageaientavec ceux de
Gassan le rôle de protecteurs des poètes. Al-Achâ, entre
autres poésies, composaune pièce en l'honneur du Pro-
phète et mourut en 629. Chanfara le lippu était le cou-
reur le plus rapide de sa tribu il est l'auteurd'un poème
célèbre dont tous les vers se terminent par la lettre l et qui

pour cela fut surnommé la Ldmiyyades Arabes. SamauaU
ibn-Adiyd, était de religionisraélite; son talent poétique
et son héroïsme sont également célèbres, il aima mieux
voir périr son fils sous ses yeux que de livrer l'armure que
lui avait confiée Imrou'ou'l Kais. Hâtim de la tribu de
Tâi, dont la munificenceest restéeproverbiale,a également
composéquelques courtes poésies. Kab-ibn-Zohair,le fils
du grand poète Zohair, suivit d'abord le parti des adver-
saires de Mohammed plus tard il se rallia: à lui et com-
posa une Kasida en l'honneur du Prophète qui lui donna
son manteau. Citons encore Ourwa-ibriral-Ward et plu-
sieurs femmes poètes telles que al-Khansâ qui composaune
élégie sur lamortdesonfrèreSakr,et Lailat-al-Akhyaliyya.
Les Arabes ont réuni en des anthologies des fragments-do
leurs anciens poètes Aboù-Tammâm (Cf. t. I, p. 113) est
l'auteur de la Ilamasa;Abou'l-Faradj-alrlsfahdnl(Cf. t, I,
p. 109),a rédigéle Kitâh-ql-Aqânl (le livredeschansons)



enfin le célèbre philologue AboûSaïd-al~IIasnn-as-Soukr réc

kari a consacré un recueil spécialaux poésies des Houdhai- t-e

lites, qui ont ce mérite d'être de vraies poésies bédouines, prt

filles du désert, et dégagées de l'influencequ'exercèrentles sac

cours des princes dunord de l'Arabie.Malheureusementnous cor

sommes loin de pouvoir garantir l'authenticité des œuvres dai

de ces anciens poètes, telles qu'elles nous ont été conser- de!

vées par les grammairiensarabes (V. plus bas). Un des da

grands mérites du Coran fut d'être le premier texte îrré- coi
prochable. L'apparition de la nouvelle religionvint altérer les

le caractère de la poésie car les conditions sociales, la ne
façon de penser furent profondément modifiées. Les chan- Se

sons du paganisme restèrent bien dans la mémoire du on
peuple pendant une couple de siècles, puis à ces poésies po
primitives vinrent se substituer d'autres que nous verrons au

plus loin. pa

V. LA. PÉRIODE CLASSIQUE. Nous désignons par là tic

l'espace de sept cents ans qui s'étend depuis la prédication co

de l'Islam et la fuite à Médine (622 ans ap. J.-C.) jusqu'au so

commencement du xin8 siècle, après l'invasion des In

Mongols. Cette période estune des plus fécondes que puisse tit

offrir l'histoire des littératures poètes et astronomes, litté- tic

rateurs et historiens, savants de toute espèceaffluentdans il
les pays de langue arabe, et le khalifat doit sa splendeur 01

bien plus aux lettres qu'aux armes. Quel fut l'auteur, la

quelle fut la cause de cette renaissance, pour ne pas dire re
de cette naissance littéraire? L'auteur, ce fut un ancien di

chamelier, Mohammedle Prophète; la cause, ce fut un à
petit livre, recueil de dogmes nouveaux, le Coran. L'on

nous accusera peut-être de voir les choses d'un œil trop pi
musulman et d'accorderà l'action religieuse une influence a<

trop considérable sur le mouvement littéraire et scienti- la

fique, mais nous ne croyons cependant rien exagérer l1

et les quelques lignes qui vont suivre essaieront de déli- d

miter rapidementla part que le Coran est en droit de p
réclamer comme lui appartenant dans la littérature arabe. g

On peut direqu'il en est l'esseneeetleprincipe,et cepen- d

dant il ne fut pas écrit de la main du Prophète, ni même en v
entier de son vivant. Ce n'est pasun de ces livres sublimes ti

qui peuvent soulever l'humanité, ce n'est pas un de ces p
poèmes qui enflamment les coeurs généreux, charmentles c

esprits tendres et délicats; ce n'est pas un de ces traités p

où les penseurs déposent le fruit de leurs méditations ce li

n'est même pas un livre, car il y manque ce qui est e

l'essence de tout livre, la composition. Recueil de versets p

arbitrairement classés, les uns poétiques ou éloquents, les d

autres diffus et embrouillés, code d'une religion nouvelle, ci

pleine de dogmes anciens, incomplet et redondant, à la e

fois emphatiqueet concis, mélange de préceptes religieux, 1

juridiques, moraux ou hygiéniques, œuvre d'un illuminé e

qui ne fut pas même toujours un convaincu, le Coran eut J

la rare et prodigieuse fortune de se faire accepter non (

seulement par les populationsauxquelles il était approprié, <

au milieu desquelles il avait été prêché, mais aussi de i

s'imposer aux peuples qui, par leur degré plus avancé de 1

culture, semblaientdevoir à jamais lui échapper. Le Coran <

a fait naître une religion, une monarchie, une littérature,

et cette religion, cette monarchie, cette littérature sont
devenueschoses nationalespour des hommes dont l'arabe

ne fut jamais la langue nationale. Le Coran eut une force

d'expansion qui nous parait incroyable aujourd'hui qu'ilil

s'est comme replié sur lui-même, mais qui nous est
attestéeaussi bien par les monuments que par les historiens.

Nous étonnerons-nous de voir le Coran donner naissance

à une littérature théologique? Comme la Bible, le Coran

ne renferme-t-ilpas des préceptesjuridiquesqui ont appelé

les travaux des jumconsuUesî Les premiers historiens
n'ont-ils pas da aider l'exégèse du Coran, en fixant et
discutant les traditions relativesà la vie du Prophète? Les

premiersgéographes n'ont-ils pas été ces pieux et coura-
geux pèlerins qui, du centre de l'Afrique ou des extrémités

de l'Asie, se précipitaientvers le temple saint de la Mecque

et qui, de-retour, écrivaientdans un but d'édificationle

it de leurs voyages ? La tâche des grammairiens n'a-
lle pas été à l'origine d'élucider les difficultés que
sentait le texte du Coran et de fonder sur ce texte
:ré la théorie grammaticale de la langue? Pour
maître le moment de la prière, le temps du jeûne, la

te du pèlerinage annuel, ne fallait-il pas les observations

s astronomes, les calculs des mathématiciens?Toute
rfrine théologique n'appelle-t-elle pas fatalement les

itroversesdes philosophes? Enfin., les règles d'hygiène,
questions de médecine légale contenues dans le Coran

nécessitaient-elles pas l'intervention des médecins?
uls les poètes(excepté toutefois certainspoètesmystiques)

t résisté à l'influence du Coran et ont imité plutôt les

ètes de la période anté-islamique ou ceux de la Perse;
ssi ont-ils toujours été tenus en très médiocre estime

r les orthodoxes. On peut dire, et cela sans exagéra-

m, que toute la littérature post-islamique n'est qu'un
mmentaire du Coran considéré a un point de vue spécial,

it dogmatique, soit historique ou scientifique. Tous les

ires, quels qu'ilssoient,sont toujours'plaeés sous l'invoca-

on d'Allah et du Prophète,ils sontremplisde pieuses cita-

ms. C'est une œuvre pie de lire le Coran et de le copier,

est la base de l'enseignementprimaire, et il donna, en
îtrê, naissance à un art fort en faveur chez les Orientaux,

calligraphie. Mohammed lui-même encouragea la

icherche de la science; selon une tradition, il aurait

.t « Celui qui fait un voyage pour chercher la science,

celui-là Allah aplanira la route du paradis. >
Combienn'y en eut-il pas de musulmans qui voyagèrent

our chercher la science Une foule d'érudits toujoursplus

vides de savoir ou de simples étudiants, débutant dans
carrière scientifique, se précipitentde tous les coins de

Orient musulman: il en vient du Maghreb et de l'Inde,

u Caucase et de Java, de l'Espagne et du Turkestân; ils

assent les mers, suivent les lentes caravanes et se dîn-

ent impatientsvers ces grandes mosquées de la Mecque,

e Damas, de Bagdad, du Caire et de Cordoue, où ils

ont entendre les leçons des plus illustres professeurs de
radition, de droit ou d'exégèse. Plus tard, les études

hilologiques inspirerontla même ardeur fougueuse pour
onnaitre la langue arabe dans sa forme 1a plus pure,

our rassemblerles proverbes ou les anciennes poésies,

>s linguistes n'hésiteront pas à s'enfoncer dans le désert

t à aller vivre parmi les Bédouins. C'est ainsi que le

ihilologue Azhari considéra comme le plus heureux jour
le sa vie, le jour où la caravane dont il faisait pa.ae fut

létroussée par les Bédouins et où, roué de coups, il fut
mmené dans une dure captivité. Chose curieuse, dans la
ittérature arabe, les Arabes forment la minorité-, ce sont

xi grande partie des non-Arabes (Araméens, Persans ou
fouraniens) qui venaient se désaltérer ainsi à la source
le la culture arabe, s'imprégner fortement de la langue

it de l'esprit arabes. Qu'ils restassent fixés dans les

Tandes villes universitaires ou qu'ils rentrassent dans

eur patrie, c'était en arabe qu'ils enseignaient et quils
Semaient. Tout contribua à cette fièvre de science; le

intact des peuples étrangers, la fondation des grandes

villes, la richesse de l'Etat, le bien-êtregénéral des par-
ticuliers, fruit des conquêtes heureuses, la création d une
population arabe sédentaire, tout cela coïncida au n8 siècle

de l'hégire pour donner à l'activité intellectuelle ce déve-
loppement grandiose. Ce fut au ne siècle que naquirent et
se propagèrent les controverses dogmatiques et théolo-

giques, non plus seulement en Syrie, mais dans le pays
arrosé par l'Euphrate et à Bassora en particulier; ce fut

dans cette ville que les doctrineshétérodoxes des Mordjites

et des Kadarites trouvèrent sans peine des partisans; ce
fut là que la doctrine du libre arbitre fut définie par une
école rationaliste. Le khalife Mansoùr imprimaun mouve-
ment des plus actifs à la littérature, en faisant traduire

en arabe les ouvrages les plus importants des peuples

étrangerscivilisés, soitle célèbre recueil de fables indiennes
Pantchatantraqui, en arabe, devint le livre de KalUa



et Dimna, l'ouvrage indien fondamental sur l'astronomie, ((
le Sidhanta (Sindïrind) du grec, on traduisit tes œuvres rd'Aristote,l'Almagestede Ptolémée, la géométried'Euclide; ales traductions d'ouvrages gréco-byzantins tiennenttout un ichapitre du Fihrist. Les bibliothèques se fondent et se 1
remplissent rapidement,chaque souverain tient à honneur sde réunir dans la bibliothèque publique qu'il a fondée la nplus belle collection de manuscrits, Mamoùn à Bagdàd, é
Abd^ar-Rahmân II à Cordoue; on se dispute les ouvrages d
précieux à coups de dinars, les khalifes entretiennent d
dans les grands centres littéraires des courtiers en 1'
librairie. Les riches particuliers suivent cet exemple ail'homme d'Etat Sâhib-ibn-Abbâd, quand il se déplace, a le
besoin de quatre cents chameaux pour transporter ses ailivres, dont il ne se séparejamais. l'1

Quelle est donc la carrière du lettré ou du savant? Le le
chercheur de science (tâlib), parti de sa province, s'est ili
dirigé vers une des grandesvilles du monde musulman; pcattiré par la réputationde tel ou tel professeur, il suit les co
cours d'une madrasa. On appelait de ce nom des établis- El
sements d'enseignementsupérieur fondés par l'iraiative la
privée, dotés par la générosité des musulmans amis des de
lettres, aptes à recevoir des dons et legs et qui portaient pale nom de leur fondateur. Le produit de leur domaine, aL
considéré par la loi comme inaliénable au même titre que fai
les biens de mainmorte affectés à l'entretien des mosquées, lei
servait à rémunérer les professeurs et à donner des Cx
bourses aux étudiants méritants. Le programme ne sebornait pas aux sciences juridico-religieuses,mais com- re'prenait aussi les sciences exactes, la grammaire et la î'o
philologie, l'étude des anciens classiques. Ces établissements d'<
se développèrent à l'envi. La première madrasa avait été pafondée vers l'an 400 H. (1009 ap. J.-C.) à Nisabour dans mile Khorassan, et bientôt l'on compta jusqu'à 11 de ces àcollèges à la Mecque, 44 à Alep, 76 au Caire et 126 à miDamas, dont 3 étaient réservés à l'enseignement de la paimédecine. On comptait, en outre, à Damas 7 maisons du qu'
Coran (dâr-al-kourdn) et 18 maisons de la tradition rès(dâr-alr-hadtth) exclusivement consacrées aux étJdes qu<théologiques. L'étudiant, qu'il soit un jeune tâlib ou un à 1
pauvresavant de province qui désireapprofondir ses études, alkn'aura que l'embarras du choix; aux bourses dans les sencollèges répondent des fondations spéciales (khanka), Les
auberges de derviches où le savant besogneux trouve un ronabri gratuit et prend part, en outre, à certaines distribu- scie
tions d'aliments. Le tàlib s'est attaché à un professeur qui Cor
lit ou dicte et commente avec ses élèves tel ouvrage necélèbre; au bout de quelques années, quand l'étudiant fér<
possède à fond la matière, le professeur lui donne la venia de
docendi (idjdza) autorisation de faire à son tour des cours tel
publics sur le même sujet mais dans la suite, ces diplômes des
perdirent de leur valeur, car des professeurs peu scrupu- Amleux, au lieu de n'accorderVidjâm qu'au plus méritant, du
se mirent à en trafiquer. A part ces exemples fâcheux, il Une
faut, en général, admirer le désintéressement des érudits terQue pouvaient-ils espérer?A quel profit matérieldevaient- niq\
ils prétendre? Il n'y avait pas d'éditeurs les ouvrages, tech
lentementcopiés, circulaient encore plus lentement; c'é- disti
taient les voyageurs, les pèlerins qui étaient les propaga- tical
teurs des réputations. La seule ambition légitime était de soléi
devenirun jour kadt d'une grande ville, professeur pauvre- est 1
ment payé d'une madrasa, d'obtenir un canonicat (mou- tiquid]âwara), c.-à-d. d'être logé dans les dépendances d'une Les
mosquée et nourri sur les fonds du culte. Le sentiment uns
religieux peut seul expliquer une ardeurscientique aussi est
sincère que désintéressée. Bail

La mosquée n était pas exclusivementun lieu de prière, (m.
c était aussi l'endroit où les savants se réunissaientpour l'exétraiter non seulement les questions d'érudition, mais aussi citoi
les questions brùlantes, politiques ou religieuses du jour. Djal1
La lutte entre les orthodoxes et les rationalistes(Mou- Dintamlites), lutte qui dura environ deux siècles, du m« au Din
va siècle de l'hégire, eut son écho dans les mosquées. consi

C était là que se préparaient les controverses, que serédigeaientces polémiques qui passionnaient la foule; il yavait là de véritables publicistes au sens moderne du
mot qui composaient de petits écrits de circonstance.
Tel était, rapidement esquissé, le mouvement littéraire etscientifique pendant cette période de la littérature arabe
nous allons maintenant, dans les pages suivantes, enétudier les résultats nous verrons que < les aptitudes
dominantes des Arabes se sont manifestées dans le domaine
de la science empirique, de ce que l'on voit et de ce queion éprouve soi-même. C'est ainsi qu'ils ont mis uneardeur incroyable à observer et à chercher, puis à classer
le fruit de leurs observations. Le principal effort de leur
activité s'est tourné vers la narration et la description;
1 histoire et la géographieont pris la première place dans
leur littérature. Penseurs subtils et observateurs adroits,
ils se sont adonnés aux mathématiqueset à l'astronomie;
pour les mêmes raisons, ils ont réussi à édifier une théorie
complète du droit, de la grammaire et de la linguistique.
En revanche, dans le domaine de la pensée abstraite, de
la pure activité idéale, ils nesont jamais sortis des ornières
de la philosophiearistotélicienne ou platonicienne, et quand
par hasard ils se sont risqués à er. sortir, ils se sontalors laissé entraîner par une imagination déréglée et
fantaisiste à des rêveries et à des illusions qui ont fina-
lement«bouti à un mysticisme vide. > (A. von Kremer.
Culturgeschichte des Orients. II, 466.)

a. Théologiens. Nous allons maintenant passer en
revue chaque branche de l'érudition arabe, non en suivant
1 ordre historique, mais en les classant selon leur degré
d'orthodoxie. En effet, certaines études, la philosophie,
par exemple, ont été toujours fortement suspectes auxmusulmans; et, ne l'oublions pas, la littérature arabe
à 1 époque classique est avant tout une littérature musul-
mane. II est donc tout naturel que nous commencions
par la théologie, mais, en réalité, la théologie n'apparut
qu'après la grammaire on commença par chercher les
règles de la lecture, de la récitation du Coran ce ne fut
que plus tard que l'on songea à l'étude interne du texte,
à l'exégèse et à la théologie purement dogmatique. Nous
allons indiquerrapidementquels sont les principaux repré-
sentants de ces diverses spécialités dans la même science.
Les caractères généraux des langues sémitiques explique-
ront tout d'abord la nécessité d'une science spéciale la
science de la lecture du Coran (ilm-al-kirda). Pour le
Coran comme pour la Bible, il fallut une massora, et l'on
ne compte pas chez les Arabes moins de sept lectures dif-
férentes du livre. 11 existe des manuelsqui notentles pausesde la lecture, discutent les variantes adoptées par tel outel chef d'école, ou essaient de reconstituerl'orthographe
des anciens exemplaires; par exemple l'ouvrage d'Aboû-
Amr-Othmân-ad-Dani(m. 417 H. = 1026) ou Yltkdn
du célèbre polygraphe as-Soyoutt (m. 911 H. = 1805).
Une fois le texte établi et lu, il faut l'éclaircir,le commen-ter une nouvelle scienceintervient, l'interprétation cora-
nique les Arabes l'exprimaient par plusieurs termes
techniques, distinguant avec soin les différentes tendances
distinctes: letafslr est le commentaireverbal et gramma-tical, l'explication des mots rares, la justification des
solécismes qui passent ensuite à l'état de règle; le tawîl
est l'interprétation du sens intérieur, allégorique ou mys-tique, le charh est la paraphrase, la Mcnya est la glose..
Les commentateurs du Coran sont innombrables. Quelques-
uns méritent seuls d'être tirés de l'oubli Zamakhchari
est le plus ancien et le plus réputé (m. S38 H. = 1143)•Baidhawi (m. 68S H. = 1286) Fakhr-ad-DînRazi
(m. 606 H. = 1209) sont également des classiques de
l'exégèse et ont été maintes et maintes fois commentés
citons enfin le commentaire des deux Djalâl (tafstr-ad-
Djalâlain) commencé en 850 H. (1446) par Djalâl-ad-
Din al Mahalli et terminé en 870 (1405) par Djaldl-ad-
Din as-Soyoutt certains commentairessontuniquement
consacrés à l'examen de la question la plus délicate de



l'exégèse musulmane entre deux versets contradictoires,
quel est le verset abrogeant et le verset abrogé? Tel est
le livre du chaikh Abou'l-KdsiWr-ibn-Salâma(m. 410 H.

= 1019).
Le Coran ne suffit pas à lui seul pour faire la base de la

doctrine musulmane, il est complété par la tradition. Les
mattres de la science de la tradition (Mmr-al-hadîth) sont
Bokkârî (m. 257 H. = 870) qui soumit au crible de la
critique la plus sévère environ 600,000 traditions et n'en
conserva commedignes de foi que 7,275 aussi son livre
a-t-il mérité le nom de Sahdh (l'authentique par excel-
lence); Mouslim (m. 261 H. =874) Ibrir-Mddja (m. 273
H. = 887) qui a recueilli 4,000 traditions Tirmidi
(m. 279 H. = 892); Aboû-Dawoud-as-Sidjistkni
(m. 330 H. = 941) qui est aussi l'auteur d'une interpré-
tation des mots peu connus du Coran. Inutile de dire que
les traditions furent commentéesà l'infini. Les théologiens
s'étaient d'abord contentés d'étudier le Coran et la tradi-
tion sans en tirer un corps de doctrine, sans eu formuler
la dogmatique. Ce fut aux polémiques contre les chrétiens

que la théologie scolastique dut sa naissance. En effet, les
Arabes, conquérants de la Syrie, se trouvèrentà Damas,
leur nouvelle capitale, en relations journalières avec la race
qui avait primitivementpossédé et gouverné le pays. Les
habitants, Araméens d'origine, s'étaient presque entière-
ment hellénisés, surtout dans les villes, pendant la longue
domination byzantine. Comme dans tout l'empirebyzantin,
l'érudition avait un caractère théologique. A Damas
vivaient au commencementde la domination arabequelques
célèbres écrivains ecclésiastiques que les conquérants lais-
sèrent en paixse livrer à leurs polémiquesentre chrétiens ¡

ce ne fut que plus tard que les théologiens byzantinsson-
gèrent à diriger leurs controverses contre les musulmans;
on se mit à discuter théologie sur les places publiques de
Damas, d'Antioche, jusqu'au jour où se fut constituée à
Damas une population musulmane dont le fanatisme inin-
telligent força les khalifes à interdire toute polémiquereli-
gieuse. Mais pour lutter avec les docteurs chrétiens, Ser-
gius, Théodore Aboukara et autres, il avait fallu se
servir de leurs armes la foi ne suffisait plus, il fallut
chercher et exposer les raisons de croire et on ne peut
dénier aux controverses byzantines une réelle influence

sur les doctrines musulmanes, qui prirent un corps et
devinrent l'objet d'une nouvelle science, la théologie sco-
lastique, ilm-al-kaldm. Cette tendance fut accentuée par
l'apparition de sectes hérétiques, de schismes dans l'Islam;
on discuta passionnément sur l'unité d'Allâh (ilm-at-
tauhîd), sur ses attributs, sur les principes fondamentaux
de la foi, sur l'eschatologie,etautres graves questions. Les
khalifes eux-mêmes prenaient volontiers part aux débats
et mettaient le bras séculier au service des oulémas. Les
plus illustres des scolastiques furent Abou'l-llasan-al-
ictarô (m. 324 H. = 935); Gazâli (m. 505 H. = 11U);
as-Sanoûsl al Idji (m. 756 H. = 1355) Omar-an-
Nasafî (m. 710 H. = 1310), le Chaikh Ibrahim-al-
Halabt. La plupart de ces docteurs composèrent aussi des
traités de théologie morale ou des recueils de prières, des
eucologes; mais les orthodoxes avaient fort à lutter contre
les sectes qui se multipliaient avec une grande rapidité.
Chahrastanî, qui mourut en 528 de l'hégire (1153 ap.
J.-C.), nous a laissé un exposé des doctrines religieuses
de ses contemporains musulmans et non musulmans, et
même, faisant un retour sur le passé, il consacre quelques
chapitres aux doctrines philosophiques des Mages, des
Grecs et des Indiens.

b. Jurisconsultes. Chez les Sémites, aussi bien chez
les Arabes que chez les Hébreux, à la différence de ce qui
se passe chez les Aryens, le droit est inséparablede la
religion. Tous deux ont les mêmes sources; cette origine
commune chez les Arabes, c'est le Coran. Le livre sacré
contenait bien les dispositions législatives les plus impor-
tantes, mais il ne pouvaitavoirprévutoutes les hypothèses;
on dut donc en combler les lacunes au moyen de la tradi-

ion, absolument commepour la théologie. En outre les
khalifes, en vertude leur pouvoir d'interprétation,rendirent
les décisions judiciaires et créèrentpar là des précédents.
ibd-Alldh-ibn-Abbds(m. 68 H. =687 ap. J.-C.), cousin
;ermain de Mohammed, connaissaità fond toutes les déci-
ions des trois premiers khalifes. Abd– AHàh-ibn-Abbûset
ibd-Allâh-ibn-Masoûd (m. 32 H. =652ap. J.-C.) fon-
lèrent l'école de Médine qui comptaaprès eux sept juriscon-
ultes, dont plusieursétaientdes parentsdu Prophète,tradi-
ionnistes, possédantdans ses moindres détails l'exégèse
lu Coran, qui, tout en ayant un métier manuel, donnaient
les consultations et décidaient sans autre formalité les
Irocès, fort simples d'ailleurs, qui leur étaient soumis. Le
lernier de ces juristes, Soulaimân-ibn-Yasan, mourut
en 103 H. (721-22 ap. J.-C). Ce ne fut qu'au milieu du
ie siècle de l'hégire que l'on songea à réunir en un corps
le doctrines juridiques toutesces traditionséparses, notées
iur des feuilles volantes. Ce fut à Médine qu'un élève des
iept juristes, plus célèbre que ses précurseurs, tenta ce
ravail. Mdlik-ibn-Anas, prédicateur à la mosquée de
iédine et juge de cette ville (m. 197 H = 812), com-
iosa sous le titre d' Al-Mouwallâ (la voie aplanie) un
ecueil de 1,700 traditions classées par ordre de matières,
rentable coutumier exposant toutes les notions juridiques

in vigueur à Médine, corpus juris Medinensis. Mâlik
levint ainsi le fondateurde l'écolequi porte son nom, école
sonservatrice qui repose essentiellement sur la tradition.
Les plus illustres membres de l'école mâlékite sont Yahyd-
'bn-Yahyâ, 0M{m. 254 H. = 868 ap. J.-C), lbn-AH
Md-al-Kairawant(m.389 H. = 999 ap. J.-C.) et sur-
tout Khalîl-ibn-Ishàk dont l'Abrégé fait encore loi aujour-
l'hui et a été plusieurs fois traduit en français. La
loctrine de YimâmMâliks'est répandue dans le Hidjâz, la
funisie, l'Algérie et le Maroc, et jadis dans l'Espagnee
nusulmane. En même temps que Mâlik fondaitson école, à
'autre extrémité de l'empire, dans l'Irak où la vie sociale
Stait beaucoup plus développée et où, par suite, le droit
levait être plus souple, plus maniable, Aboû-Hanifa
m. 150 H. = 767 ap. J.-C), devenait le fondateurd'une
Scole destinée à jeter un grand éclat. Ici ce n'est plus la
tradition, l'autorité qui est la base de la doctrine, c'est au
iontrairela méthode spéculative, l'analogie. Aboû-Hanlfa
l'a presque rien écrit, mais de tous ses disciples, celui
lui exposa le mieux son système fut Kodoûrt (m. 428
î. = 1036). Mohammeâ-ach-Chaibâni est l'auteur
le deux traités fort estimés. Un autre célèbre traité
ranéfite est le « guide » (Hidâya) de Borhdn-ad-Din-al
Uarguîndni.La doctrine d'Aboiï-Hanlfa est suivie par less
habitants de l'Irâk, des musulmans de l'Inde, de la Chine,
le la Transoxiane et des Turcs ottomans; c'était la
loctrine en vigueur à Bagdâd sous le khalifât abbâside.
.'Imam Ghdfà (m. 204 H. = 819) est le fondateur d'une
roisième école qui cherche à concilier les deux autres,
out en procédant plutôt d'Aboû-Hanifa. Les doctrines
Mfiites sont suivies en Egypte, à Java et dans le reste
le l'Archipel malais c'est ce qui explique qu'elles aient
:té surtout étudiées eu Europe par les Hollandais (V. les
mportantstravaux de M. Van den Berg). Les classiques
lu droit chafiite sont le Minhadj-at-Talibin de Nawdwi et
es ouvrages à.Aboû-Chodjd.Lequatrièmerite orthodoxe est
:elui deï'imâm Ahmad-ibn-Hanbal(m. 241 H. = 835)
lui s'attacha exclusivement à la lettre de la tradition
!t professa les doctrines les plus rigides. Un de ses
plus célèbres sectateurs fut Ahmad-ibn-Taimiyyaqui

:omposa380 ouvrages juridiques (m. 728 H. = 1327-28

ip. J.-C). Il serait fastidieux de vouloir seulement énumé-

"er les principaux traités de droit écrits par les Arabes

avec la théologie, c'est la partie la plus féconde de leur
ittérature. Tous les ouvrages classiques furent maintes
mis commentés on composaen outre des recueils de for-
mules, des modèles d'actes, des aide-mémoire du kadt
vigilant ou des manuels du parfait notaire, en prose et en
vers. Dans le droit Drivé musulman on peut reconnattre



des influences romaines ou byzantines; le droit pénal se
rapprochebeaucoup du droit pénal rabbinique,maislalégis-
Iationdes héritagesest absolumentoriginale; le droithérédi-
taire forme une science à partoùlesconnaissancesalgébriques
ne sont pas moins utiles que les notions juridiques. Pour le
droit public, constitutionnel et administratif,nous trouvons
des documents précieux dans les ouvrages de Mawardt
(m. 480 H.– 1058) qui, chose remarquableà cetteépoque,

expose la théorie de la souveraineté et délimite le pacte
bilatéralqui unit le souverain etle peuple. Avant lui Aboû-
Yousouf (m. 182 H. = 798) dans un mémoire à Haroûn-
ar-Rachid avait indiqué quels devaient être les principes
fondamentauxde l'administration et de la politique. Quant
klbnDjamâa(m. 773 H = 1371), c'est un homme d'Etat
nratique qui se soucie des faits positifsbien plus que des
héones.

c. Historiens.Plus encore que toute autre science, l'his-
toire, chez les Arabes a suivi une évolution dont il nous
semble intéressant de retracer.les phases successives. Le
besoin d'unehistoire écrite se fitsentu' assez vite; on comprit
que l'on devaitconserver aux générationssuivantesle sou-
venir despremierstemps de l'Islam,et des premières étapes
de sa propagation.L'histoirefut l'auxiliaireetle complément
de la théologieet à l'originenous retrouvonsla mêmeméthode
chez l'historien qui retrace les événements temporels que
chez le traditionniste qui nous présente les hadiths
sacrés on se contente de rassembler les traditions
arabes et de classer tant bien que mal cette masse con-
fuse où se trouvaient entremêlés,les uns dans les autres,
des documents d'ordre théologique, juridique ou histo-
rique. Le plus ancien ouvrage de cette nature est une
collection de traditions relatives à la vie de Mohammedà
la Mecque, par Mohammed ibn Ishâk (m. 180 H. =
768 ap. J.-Ç), qui fut reproduite par Ibn Hichâm.
Celui-ci, qui mourut cinquante ans plus tard (206 H.
= 821. ne se contenta pas d'une simple réédition, il
y ajouta des annotations critiques et philologiques. Ce qui
frappe le plus dans cette première œuvre c'est l'ardeur,
le zèle consciencieuxde l'auteur qui va rechercherpartout
ses documents, les puise aux sources les plus diverses, les
rapprochede documents d'autre nature et en arrive à faire
une sorte de mosaïque. C'est avec le soin le plus scrupu-
leux qu'il rapporte la suite des ses autorités, qu'il donne
la filiation de ses documents. Ibn HicMm fit un pas
important; en regard du texte d'Ibn Ishâk, il plaça les
versions contradictoires et -de temps à autre se permit un
peu de critique et donna son avis sur l'authenticité ou la
non-authenticitédes sources. En outre, il examina avec une
grande attention les fragmentsd'anciennes poésies qui,
selon l'habitude des Arabes, étaient cités dans les tradi-
tions il rechercha les vers interpolés et expliqua par un
commentaire les expressions rares. Un autre chroniqueur
presque aussi ancien est Wâkidi, originaire de Médine
(m. 207 IL = 822 ap. J.-C). Il est l'auteur d'une his-
toire des campagnes du Prophète pour la composer, il a
dû colliger toutes les anciennes traditions,mais il ne s'est
pas. bornéà les ranger les unes à la suite desautres; il les
a élaborées et s'est efforcé d'en faire un récit qui se tienne
et se suive. Aussi son œuvre nous donne l'impressiond'un
véritable travail historique homogène et, d'autre part, il
sait imprimerà son style une allure plus vivante. Tandis
que les historiensprimitifss'étaient contentés d'étudier le
seul fait qui, à leurs yeux, méritâtd'être sauvé de l'oubli,
la mission de Mohammed et l'établissementde l'Islam, le
domaine de la puissance musulmane s'était élargi par la
conquête de la Syrieet de la Perse, et, en mêmetemps quee
lui, le domaine de l'histoire dut naturellement s'élargir.
On commença à comprendre que la science ne renfermait
pas seulement la tradition, la théologie,la jurisprudence.
Pour résoudre les questions politiques du jour, pour arri-
ver à la fusion des envahisseurs musulmans et des autoch-
tones, Syriens ou Persans, on sentit qu'il fallaitremonter
dans le passé, s'efforcer de soulever les voiles qui cachaient

tout un monde inconnu. De même, les différentes tribus,
les grandes fâmilles arabes, toujours si jalouses les unes
des autres, voulurent établir leurs généalogies et justifier
par là leurs prétentions à une situation prépondérante.H
se produisitdès lors une nouvelleévolution danslamanière
d'écrire l'histoire on composa des manuels d'histoire uni-
verselle où l'on rassemblait les connaissances indispen-
sables à tout homme cultivé savoir à quel illustre aïeul
on se rattachait, de quelle tribu yéménite ou hidjàzite on
descendait,quels avaient été les hauts faits des ancêtres,
à quelles grandesjournées des Arabes ils avaient assisté.
C'estpour répondreà ces besoins qu'Ito Kotaiba (m.276
H. = 889 ap. J.-C.) composa son manuel d'histoire, qui
est déjà un travail méthodique, débarrassé de tout cet
amas de traditions sans critique qni encombraient les
œuvres de la première manière,mais en même tempsil est
assez concis pour pouvoir être appris facilement par cœur.
L'auteur commencepar la créationdu monde d'après les
données de la Bible, puis vient l'histoire des patriarches,
d'après les légendes bibliques et arabes; ensuite il étudie
les anciens Arabes de l'époque du paganisme, les généa-
logies de leurs tribus; il donne la biographie du Prophète,
de ses parents et de ses partisanset celle des khalifes jus-
qu'à l'époque de la composition du livre; enfin il passe à

l'énumération des principaux personnages historiques
étrangersà Tlslûmet termine par une chronique des dynas-
ties himyarites et des rois de Perse. Tel est le moule
dans lequel furent coulées, avec plus ou moins de dêvelop-
.pements, plus ou moins de méthode et de critique,les his-
toires universelles si nombreusesdans la littératurearabe,
que nous nous borneronssimplement à rappeler ei-aprèsle
nom des plus importantes.

Vers la même époque,onse mit aussi, par imitationd'un
vieil usage oriental, à rédiger et à tenir au courant les
annales du khalifat où étaient mentionnés dans tous leurs
détails et de la façon la plus exacte les événements qui se
passaientà la cour du khalife ou dans les provinces.Bien-
tôt on vint unir dans un même ouvrage aux recherches
purement historiquesl'archéologie, lagéographie et l'ethno-
graphie.C'est ainsi qu'un écrivain du m" sièclede l'hégire,
Balâdhorl (m. 279 H. = 892 ap. J.-C.), choisit pour
sujet de ses études l'histoire des conquêtes musulmanes, et
la traita dans un ouvrage excellent, dans la forme comme
dans le fond, et délivré de cette pédanterie qui semblait
l'apanage des anciens traditionnistes. Un peu plus tard,
un Arabe du Yémen, Hamdânî (m. 334 H. 945 ap.
J.-C), s'assignapour tâchede retracer l'histoire ancienne
de son pays et celle des tribus qui y habitaient, de décrire
les ruines grandiosesqui s'y trouvent en si grand nombre,
d'expliquerles inscriptionsen languehimyaritequi y sont
gravées. Puis nous trouvons un écrivain d'originepersane
qui est l'auteur d'un manuel de chronologie d'une haute
valeur, où il donne une attention toute particulièreà l'an-
cienne histoire de la Perse aux concordances entre le
calendrier musulman et le calendrier perse et continue
l'histoire du khalifat jusqu'en 380 H. (961 ap. J.-C).
C'est Hamxa al Isfahânî, dont le livre, écrit dans le style
simple des annalistes, contient le récit des faits sans y
joindre toute cette chaîne de témoins et d'autorités qui,
jadis, semblait indispensable. Le me siècle de l'hégire
semble vraiment l'âge d'or des études historiqueschez les
Arabes; nous trouvons,en effet, vers cetteépoque, au milieu
de bien-d'autres noms illustres, un auteur des plus atta-
chants Masoûdt (m. 345 H. =9S6 ap. J.-C.). Comme
tous les savants arabes, il avait beaucoup voyagé, beau-
coup observé beaucoup la et il consigna le fruit de ses
recherches historiques dans un ouvrage dont le titre seul
est tout un programme Mirât a&-Zamdn (le Miroir da
temps),ouvrage en partie perdu; mais,heureusement,nous
en avons un abrégé, ou plutôt un complément dans les
Moroûdj adh-dhanab (les Prairies d'or). Dans cette
œuvre écrite vers la fin de sa vie, il nous ouvre le riche
trésor de ses souvenirs, et, renonçant à l'appareil solennel



des anciens érudits, ce qu'il cherche avant tout, c est le

piquant, l'inédit dans sa grande chronique, il exposait

sans doute dans leurs moindrescirconstances les faits his-
toriques, ici il nous les présente en raccourci et substitue
volontiersl'anecdote aux pompeuses théories; il éprouve
le même intérêt pour les peuples non musulmans que pour

ses coreligionnaires bref on pourrait le surnommer l'Héro-

dote arabe. Dans la préface de ses Prairies d'or, Masoûdi

nous cite les noms de plus de cinquante historiens dont il

avait lu les livres. Cette fécondité historique n'a rien qui

doive nous étonneret elle ne diminua pas même lorsque

les prodromes de la déliquescence finale du khalifat se
firent sentir. D'ailleurs l'excellent mémoire de M. F. Wû-
stenfeld sur les historiens arabes et leurs oeuvres ne con-
tient pas moins de 590 notices. Parmi ces historiens
qu'avait compulsésMasoûdi il y en a un qui a une grande
importanceet qui a joui d'une grande popularitéchez les

Arabes c'est Tabart, né en 224 H. (83d ap. J.-C.)

à Amol, dans le Tabaristan, et mort en 310 H. (922).
Tabari, dans sa volumineusechronique, a déposé la masse
considérable de documents que lui avaient fournis ses
rechercheset ses compilations c'est de ce dépôt que se sont
servis pour l'histoire antérieure à l'Islam et celle des trois
premiers siècles de l'hégire tous les autres écrivainsqui

sont venus après lui. L'activité scientifique de Biroîmt
(m. 430 H. = -1038) est bien différente de celle de
Masoùdi. C'est encore un de ces non-Arabes qui ont tant
contribué à la gloire de la littérature arabe. Astronome,
géographeet naturaliste, il fut en même tempsl'auteur
d'une chronologie justement estimée.

Au momentoù les Bouyides portent les premiers coups
au khalifat, nous trouvons à la cour d'un de leurs princes

un écrivain dont les œuvres se distinguentde celles oui
l'environnent: c'est Ibn-Miskawaih (m. 421 H. = 1030

ap. J.-C.), auteur d'une grande chronique dont se servit
Abou'1-Fidâ. Nous devons ensuite mentionner comme
auteurs d'histoires universelles Ibn-alrAthîr(m. 630 H. =
1232 ap. J.-C.) qui, dans ses.premiers volumes, ne fait
guère que reproduire Tabart, mais qui, pour les périodes
postérieures,pour les croisades,pour l'histoire des petites
dynasties indépendantes qui, comme les Atâbeks, s'éta-
blissaient sur les ruines du khalifat, nous offre des rensei-
gnements précieux.Georgesal-ilakînIbn^al-Amid(m. 672
H. = 1273 ap. J.-C.) et Abou'l Faradj Djordjîs (Gre-
gorius Bar Hebrœus (m. 685 H. =1286 ap. J.-C.) sont

tous deux des chrétiensqui nous ont laissé des chroniques
d'une certaine importance. Ibn-at-Tiktaka, qui écrivait

vers 701 H. (1301), nous a laissé sous le nom à\al-
Fakhrî,une histoiredu khalifat, suffisammentanecdotique

pour être lue avec plaisir et sans fatigue, mais en même
temps remplie d'utiles renseignements.C'est certainement
le meilleur abrégé d'histoire musulmane. Enfin pour
Aboulféda, ou plus correctement Abou'l-Fidd,le der-
nier grand historien arabe, nous ne pouvons que renvoyer
à la noticeque nous avons consacrée plus haut (V. p. 110
du t. Ier de Y Encyclopédie)à ce prince ami des lettres.
Environ 70 ans après la mort d'Abou'1-Fida, mourut le
premier auteur musulman qui ait étudié l'histoire en elle-
même et qui ait songé à rechercheret établir les règles de
la composition historique.C'est Ibn-Khaldoûn(m. 808 H.

= 1405) auquel une plus longue notice sera consacrée
dans un des volumes suivants de Y Encyclopédie. Laissant
ici de côté tout détail biographique,ce que nous voulons
montrer, c'est l'originalité et l'importance capitale de son
œuvre. Le premier dans l'Islâm, il comprit que l'histoire
était sœur de la philosophie et que, loin de se borner au
simple exposé des faits, elle devait surtout en étudier les
relations. Selon Ibn-Klaldoûn, «l'histoire a pour véritable
objet de nous faire comprendre l'état social de l'homme,
c.-à-d. la civilisation, et de nous apprendreles phénomènes
qui s'y rattachent naturellement, à savoir la vie sauvage,
l'adoucissementdes mœurs, l'espritde famille et de tribu,
les divers genres de supériorité que les peuples obtiennent

es uns sur les autres et qui amènent la naissancedes
Jmpires et des dynasties,la distinction des rangs, les occu-
pations auxquelles les hommes consacrent leurs travaux et
leurs efforts, telles que les professions lucratives, les mé-
tiers, les sciences, les arts, enfin tous les changements que
la nature des choses peut opérer dans le caractère de la
société. Mais le mensonge se glisse toujours dans les
récits historiques, amené par la partialité, le défaut de
critique, le manque d'espritphilosophique, l'ignorance, la
présomption, la légèreté, la flatterie; aussi l'histoire est-
elle devenue un tissu d'invraisemblances et d'erreurs. Le
véritable historien doit connaîtreà fond les causes de cha-

que événement et les sources de chaque renseignement,
puis examineravec la critique la plus attentive et la plus
scrupuleuse les récits transmis par la tradition, sans se
laisser entrainer à fonder ses jugements sur des analogies

et des ressemblances.»
Le vaste programme que traçait Ibn-Khaldoûn il l'aa

parfaitementrempli et les Prolégomènesqui précèdentson
histoire universelle sont restés un document de premier

ordre, aussi curieux qu'intéressant, véritable tableau com-
plet de la civilisation musulmane. Tandis qu'à l'origine on
avait écrit seulement l'histoire des commencements de
l'Islam, que plus tard on s'aventura à composer des his-
toires universelles on fut bientôt forcé, par une réaction
toute naturelle, d'en revenir à la division du travail. On

rédigea des recueils de biographiesdes hommesillustresde
telle ou telle époque, ou bien les biographiesde certaines
classes de personnages, compagnons du Prophète, tradi-
tionnistes, jurisconsultes, médecins, poètes, et même des
biographiesdes amants et des fous célèbres. On composa
des histoiresdes vizirs de telle dynastie, des histoires des

sectes de l'Islâm (V. plus haut, dans la section a,
Chahristànt)', plur tard on se mit à écrire l'histoire
d'un pays ou d'une ville déterminée et on y consacra sou-;

vent des monographies considérables. Certains écrivains

sont assez difficiles à classer, car, sans écrire d'histoire
universelle ils ont touché à tous les sujets historiques;
ainsi Aboû Obaida (m. 209 H. = 824 ap. J.-C.) n'a pas
écrit moins de 103 monographies historiques, entre autres

un livre sur les Journées des Arabes, l'histoire de la
conquête de l'Arménie, la conquête de la Susiane,la bio-
graphie d'al-Hadjdjâdj une histoire de la Mecque et de
Médine,le récit du Combat du Chameau et de la bataille
de Siffin, etc.; de même Djaldl-ad-Din as-Soyoûtî
(m. 911 H. =1503 ap. J.-C.) est l'auteur de 561

ouvrages, traités ou brochures histoire des compagnons
du Prophète,histoire des khalifes, jusqu'à 903H. (1497ap.
j._C.) de Fostat et duCaire, de Damas, desAbyssins,

livres de classes, etc., etc. C'est l'écrivain arabe dont
l'activité littéraire ait été la plus grande. Si nous vou-
lons étudier l'histoire de la Mecque, nous trouveronsles

ouvrages à'Abou'IWalîdilohammed-àl-Azraki (m. 244

H. =858 ap. J.-C.) et de Kotb-ad-Din Mohammed
an-Nahrawdli,Hindou du Gouzaràt (m. 990 H. = 1582

ap. J.-C), qui est également l'auteur d'une histoire du
Yémen de 900 à 981 H. (1494-1573 ap. J.-C.). Pour l'his-
toire de l'Egypte nous citerons le patriarche melkite
Eutychius, appelé par les Arabes Sald-ibnalrBatrlk
(m. 328 H. = 939 ap. J.-C); Abd-al-Latîf (m. 629 H.

= 1231 ap. J.-C), qui est plutôt un géographe et auquel

une notice (V. t. 1, p. 53)a déjà été consacrée;Ibn-Dokmak
al-Misrt(mM9H.=1425 ap. J.-C.); Chihkbad-Dfnal-
Auhadl (m. 811 H.=1408ap. J.-C.) Abou'l AbbâsTakî-

ad-Dîn alMakrizî (m. 845 H. = 1441 ap. J.-C.), auteur
d'une grande histoire des khalifes Fûtimides et Mamloûks.

d'une histoire des tribus arabes fixées en Egypte, de bio-
graphies de tous les princes 'et hommes célèbres de

UEavPte, etc.; enfin Abou'l MahastnDjamâl ad-Dînibn
Tagri Bard2(m. 874 H. = 1469 ap. J.-C.). La Sicile
musulmane doit son histoire à Ahmedibn Abd-al-wah,~

hdb an-Nowairi (m. 722 H. = 1331 ap. J.-C.),qui fut
aussi un encyclopédiste. Aboû AU ibn Rdchid al



Kairawant (m. 463 H. = 1070 ap. J.-C.) a écrit unehis-
toire de Kairawân (Kairouan) et une biographie des poètes
de cetteville. Ibn-AboûZar-al-Fasi,né à Fez, écrivit
l'histoire des dynasties qui ont régné sur le Maroc et
l'Afriqueseptentrionalejusqu'à 726 H. (1325 ap. J.-C).

Pour l'Espagne,nous pouvons citer de nombreux his-
toriens, quelques-uns d'un importance capitale: Aboû
îlerwdn Ibn Hayyan (m. 469 H. = 1076 ap. J.-C.)
dont la chronique n'a pas moins de 60 volumes et doit se
trouver en manuscrit dans la grande mosquée de Tunis
Ahmed ibn Yahyâ ad Dabbi qui vivait à la fin
du vie siècle de l'hégire Ibn Bachkouwdl al-Kortobt
(m. 578 H. = 1182 ap. J.-C), auteur d'une histoire des
Kadis de Cordoue, continuée par Mohammed ibn al-
Abbâr (m. 658 H. = 1259 ap. J.-C.); Ibn Adhari, qui
écrivit, à la fin du vue siècle, une histoire de l'Afrique et
de l'Espagne; Ibn-al-Khatib Lisân-ad-Dtn al-Kortobl
(m. 776 H.= 1374), auteurd'une histoire de Grenade
et polygraphe aussi fécond que Soyoûti; enfin Ahmed
ibn Mohammed al-Makkari (m. 1041 H. = 1631 ap.
J.-C.), à qui nous devons l'histoire politique et litté-
raire de l'Espagne musulmane et une vie des hommes
illustres de Tilimsân (Tlemcen), son pays d'origine.
L'histoire de Damas a été écrite par Alt ibn Asâkir
(m. 571 = 1175 ap. J.-C.) en 80 vol.; celle d'Alep par
Bahâ-ad-Dîn IbnChaddâd (m. 632 H. =1234ap. J.-C),
auteur également d'une vie de Salàh-ad-Din (Saladin), par
KamâUadDînIbn al Adîm al Halabl (m. 660 H. = 1261
ap. J.-C.), parAboul' Walid ibn Chihna (m. 815= 1412
ap. J.-C.) et par son fils Abou'l-Fadl Mohammed ibn
Chihna (m. 890=1485 ap.J.-C);celledefferapar Aboû
Salihan Nisabourt (m. 470H.=1077ap. J.-C.) celle de
Bagdad, de Nisabour, et du Khârizmpar Dhahabi (m. 748
=1347 ap.J.-C), auquell'on doit également une chronique
générale de l'Islam et une biographiedes kadisde Damas.

Parmi les rédacteursde Dictionnairesbiographiques,
ilfaut citer AboûZakariyaan-Nawàwî (m. 676H.=1277
ap. J.-C.) et Ibn Khallikdn(m. 681 H.=1282ap. J.-C.),
qui a écrit les vies de 865 personnages illustresde l'Islam
dont le recueil a été complétépar Ibn Châkir al-Koutoubt
(m. 764H. = 1362ap. J.-C.).Enfin, certains historiens ont
consacré leur activité scientifique à l'étudede telle ou telle
dynastiespéciale;ainsi Otbi, qui vivait au vesiècledel'hégire,
nous a retracé les exploits du sultan MahmoudYamln-ad-
Daula,– Imâd-ad-Dîn (m. 597 H. =1200) s'estconsacré
à l'histoire des Seldjoukides, et Ibn-Arabchâh (m. 854 H.
= 1450 ap. J.-C.), qui assista à la prise de Damas par
Timour-Lenk, nous a laissé une histoire des Turcs et des
Tartares. Il est une époque sur laquelleles chroniqueurs
arabes nous fournissent des documentsprécieux, c'est celle
des Croisades. Grâce à eux, nous pouvons compléter et
contrôlernos vieux chroniqueurs, car l'historien musulman
est en général impartial, même quand il parle des chré-
tiens. M. de Slane, dans sa remarquablepréface du Recueil
des historiensorientaux des Croisades, indique la liste
des auteurs auxquelson peut emprunterdes renseignements
sur cettepériode où l'Orientet l'Occident se trouvèrenten-
contact et il en apprécie la valeur mais il est un nom
qu'il ne cite pas, et cen'est pasl'un des moins importants.
Ousâma ibn Mounkidh émir de Césarée qui vécut de
488 à 584 H. (1095-1188 de notre ère), vit les Francs
établis en Syrie, et eut souvent occasion de les approcher.
Son autobiographie, inconnue jusqu'alors, retrouvée en
1880 à l'Escurial, par M. HartwigDerenbourg, et publiée
par lui (1886), est destinée à jeter un jour nouveau sur
bien des points et surtout à nous montrercommentles mu-
sulmansjugeaientles Francs.

d. Géographie.Les Arabes furent de grands voyageurs
et par suite de grands géographes. Si l'on se laissait
entraîner à des hypothèses faciles, on pourrait prétendre
que les géographes arabes ne furent que les traducteurs
et les imitateurs des Grecs, car le nom qu'ils ont donné à
la géographie n'est pas arabe ils l'appellent djagràfya

ce qui est une déformation évidente du mot grec. Mais
avant ce mot qui ne fut employéque lorsque sous Mansoùr
les écrits de Ptolémée eurent été traduits, les Arabesse
servaientde périphrasesbien plus expressives. Ils appe-laient la géographie la science des routes et des provinces
(ilm-al-masdlik wa'l mamâlik), la science des relais
(ilm-dl-baroûd), enfin la science des longitudes et des
latitudes (ilm-aj-atwdl wa'l ouroûd). Laissant de côtéla
partie astronomique de la géographie, représentéepar des
mathématiciens tels qu'al Khârizmt ou ai-Hindi, nous
nous bornerons à la géographie descriptive, la science
des routes et des provinces. Cette appellation nous
montre bien le caractère essentiellement pratique de la
géographie arabe. De bonne heure on avait senti le
besoin d'avoir quelques renseignements sur les localités
citées dans les poésies anté-islamiques, le récit des cam-
pagnes du Prophète ou des guerres ultérieures. Plus
tard, à mesure que l'empire s'étendit de plus en plus,
il fallut, dans un but administratif, en connaître les
ressources, les fleuves, les montagnes, les limites de
chaque contrée. Ce fut ainsi qu'Ibn-Hichâm écrivit
quelques dissertations géographiques pour servir d'expli-
cation à sa chronique et qu'en 278 H. (891), nous trou-
vons la première géographie le Livre des pays, par
Yakoûbi. C'est un ouvrage écrit d'unefaçonsystématique,
où les renseignements topographiques dominent, mais où
les grandes routes commerciales et la division des pro-
vinces sont indiquées. L'industrie,le commerce et l'agri-
culture de chaque région ont été l'objet de l'attention
toute spéciale de l'auteur qui donne même quelquesnotices
statistiquessur le rendementde l'impôt dechaque district;
en outre, il nous décritavec grands détails les deux capi-
tales de son temps, Bagdâd et Samarra. Certains hauts
fonctionnaires, obéissant au même ordre d'idées, nous ont
laissé des géographiesadministratives. Ibn Kkordâdbèh
(m. 300 H. == 912) était grand maître des postes et
de la police dans le Djibàl (ancienne Médie) il composa
en cette qualité un livre do poste avec l'indication des
stationset des relais, des distances qui les séparaient, et
de l'impôt perçu dans le pays. Kodâma (m. 337 H.
= 948 J.-C.) est l'auteur d'un manuel à l'usage des
cbancelleries de Bagdàd, dans lequel, après avoir décrit
l'organisation de l'empire, les attributions des bureaux et
des fonctionnaires, il indique les routes de poste, les
provinces, traite de la science des finances et du droit
administratif et termine en donnant quelques renseigne-
ments sur les pays étrangersvoisins. En effet, les khalifes
entretenaientd'une façon permanentedans lespays voisins,
spécialement dans l'empire byzantin, des agents secrets
qui adressaient de fréquents rapports conservés à la
chancellerie du khalife. Masoûdi (Y. plus haut) ne fut
pas seulement le plus agréable et le plus précieux des
historiens,il avait parcouru tout l'empire musulman de la
Caspienne et de l'Inde à l'océan Atlantique, et, à chaque
page des Prairies d'Oi; nous retrouvonsses souvenirsde
voyage.

C'est également à cette passion des voyages que nous
sommes redevables d'un grand nombre d'ouvrages très
intéressants pour la connaissance de la géographie du
moyen âge. Un certain Mîsâr Aboû Dolaf, en 331 H.
(942 J.-C), accompagna des ambassadeurs de l'empereur
de Chine qui rentraient dans leur pays après avoir rempli
une mission à la cour de Bokhâra. Il traversa avec eux le
Turkestânet la Chine et revint par l'Inds qui avait déjà,
été visitée cent ans plus tôt par le marchand Solaimân,
dont la relation fut rédigée en 237 H. (351 ap. J.-C).
Un peu avant les voyages de Misâr, le khalife de Bagdâd
avait envoyé une ambassade au roi des Bulgares de la
Volga (qu'il ne faut pas confondreavec ceux du Danube).
Ce roi venait de se convertir à l'islamisme et pouvait être
un précieux allié dans une guerrecontre Byzance. Ahmed
ibn Fozlan accompagna l'ambassade(309 H. = 921 ap.
J.-C.) et nous a laissé de curieux renseignements sur la



Russie au x« siècle. Vers 340 H. (931 ap. J.-C.), le s
chaikh Aboû Ishâk al Istakhrî donna une nouvelle édition c

du géographe al Balkhi (m. en 322 H. 933 ap. J.-C.)
et tacha de corriger ses cartes. Il décritd'abord l'Arabie, è

puis passe auxautrespays en s'appesantissanten particu- i
lier sur la Perse. Ibn Haukal, qui paraitavoir rédigéson 1

Livre des voies et des provincesvers 366 H. (976 ap. (
J.-C.), reprit l'ouvrage d'Istakhrî qu'il compléta par c

28 ans de voyages. Almokaddast ou plutôt Makdisi,origi- c

naire de Jérusalem, écrivit en 375 H. (983-6 ap. J.-C), i
la géographie la plus complète qui nous soit parvenue. t
S'il n'a pas parcouru les grands espaces que parcourut £

Ibn Batouta, quatre siècles plus tard, il était meilleur £

observateur il entreprit deux grands voyages pendant f

lesquels il fit tous les métiers, assista à tous les spectacles, c

se trouva dans les situations les plus variées et les plus 1
critiques. C'est en toute connaissance de cause qu'il a pu
nous donner de nombreux renseignementssur le climat, 1

les produits, le commerce, les monnaies, les poids et me- <

sures, les mœurs des habitants des pays qu'il a visités,
c.-à-d. tout l'empire des khalifes. Le grand philosophe et 1

astronome Mohammed al Btrount est l'auteur d'une (

importante description de l'Inde, pays dans lequel il (
séjourna longtemps; c'était un voyageurérudit et même ]

un sanscritistedistingué, il écrivit vers l'an 1030 de notre (

ère. Vers la même époque florissait en Espagne Abd- 1

Allahibn Abd-al-A%lzal Bakri, vizir d'Alméria(m. 487
H. = 1094 ap. J.-C.), auteur d'un dictionnairegéogra- >
phique et d'une description de l'Espagne et de l'Afrique
du Nord.

L'Espagne fut également la patrie d'un autre géo-
graphe illustre, Absû Abd-AlldhMoltammedal Idrisî,
qui visita le Portugal, le Maroc, l'Asie Mineure il fut
appelé en Sicile en 548 H. (1154) par le prince nor-
mand Roger II et ce fut pour lui qu'il composa le traité
intitulé Amusement de celui qui désire parcourir le
monde, description du monde alors connu, de la Scandi-
navie à la Chine. Une des sources dont il s'était servi était
les itinéraires de pèlerins beaucoup de ces pieux musul-
mans, qui n'avaient pas reculé devantle long voyage de la
Mecque, consignaientà leur retour leurs observations.Le
plus connu de ces itinéraires est celui d'Ibn Djobair, né
à Valence, en 540 H. (1145), qui. parti de Grenade, se
dirigea vers Alexandrie, remonta le Nil, et arriva à la
Mecque par Djeddah -il revint par la Mésopotamie, la
Syrie et la Sicile. Alt al Harâwî a consacré tout un ou-
vrage à la description des divers lieux de pèlerinage
(m. 611 H. = 121§).La tradition des grands géographes
semble désormais perdue nous ne trouveronsplus que des
voyageurs plus ou moins instruits ou des compilateurs.
Yakout, comme Abou'l-Fîdd, est un érudit dont l'esprit
rétréci a subi l'empreinte des philologues arabes et qui
attache plus d'importance aux mots qu'aux faits eux-
mêmes. Mais, à un autre point de vue, sa biographie est
fort intéressante, car c'est le dernier représentant de ces
savants nomades qui ne sont pas un des côtés les moins
curieux de la civilisation arabe. Né de parents grecs vers
574 H. (1178-9), il s'occupa d'abord de commerce, et fit
de nombreuxvoyages.D séjournaà Mervpendanttroisanset
trouva de grandes ressources dans cette ville, où l'on ne
comptait pas moins de dix bibliothèques publiques il
compila sans relâche, mais en 1220 il dut fuir devant
l'invasion des Mongols. Retiré à Mossoul, ce fut là qu'il
termina son grand dictionnaire géographique. Il mourut
en 627 H. (1229). Son dictionnairecomprend d'abordune
longue introduction où l'auteur discute différents points de
géographie,puis la définitiondes expressions géographiques
les plus fréquemment employées, enfin la description des
localités, rangées par ordre alphabétique il ne manque
jamais de joindre à sa description les poésies dans
lesquelles le nom de la ville a été cité, et la liste des per-
sonnages illustres qui y ont reçu le jour. Yakout com-
posa aussi un autre dictionnaire le livre des noms qui

écrivent de la même manière et désignent des lieux
ifférents.
Al Kazwlnt, célèbre surtout comme naturaliste, s'est

gaiementoccupé de géographie: il a composé un diction-
aire sur le plan de celui de Yakout. Une autre encyclo-
îdie géographique est celle d'Abou'l Fidâ nous avons
5jà parlé plus haut (Vol. 1, p. 110), de cet auteur et
3 ses œuvres. Un de ses contemporains, Chams ad-Din
i-Dimichkî (m. 727 H. = 1327), a composéle livre
ititulé Ce qu'il y a de plus remarquabledans les temps

i fait de merveilles de la terre et de la mer. Quelques
raées plus tard, le monde fut parcourupar un des plus
rands voyageurs qui aient jamais existé, et qui, s'il ne
it pas un homme de science, fut un curieux et un bon
Dservateur. MohammedIbn Batouta naquit à Tanger
oussé par l'esprit d'aventures, il quitta son pays en
2S H. (1325) et visita successivement l'Egypte, la Syrie,
Perse, l'Arabie, le Zanguebar, l'Asie Mineure, l'empire

il Kiptchâk où régnaient alors les descendants du
chinguiz-Khân il alla à Constantinople, revint par le
hârizm, la Boukharie, l'Inde, séjourna aux tles Maldives
t à Ceylan, visita Sumatra, la Chine et, après vingt ans
e voyages, revint dans son pays natal. Il parcourut l'Es-
agne méridionale, fut chargé par le souverain du Maroc
'une ambassade près le prince de Mali sur les bords du
iger, et pénétra jusqu'à Tombouctou. A son retour, il se
xa définitivement à Fez, où il rédigea ses souvenirs de
oyage, qui font le pendant de ceux de Marco-Polo il
îourut en 779 H. (1377). Si nous voulonsêtre à peu près
omplets, il nous faudra rappeler les noms de certains
uteurs, déjà cités plus haut comme historiens et qui ont
ontribuéaux progrès de la géographie chez les Arabes
'est ainsi qn'al-Hamdâni est Fauteur d'une topographie
e l'Arabie, que Makrizîa décrit Fostat etMisr (le Vieux-
aire et le Caire) et que le médecin Abd-al-Latîfa. a laissé

ne relation de son voyage en Egypte. On pourrait s'at-
îndre à trouver ici l'exposé et le résumé des doctrines
éographiques des Arabes, de leur conception du monde
hysique, l'explication de leur division de la terre en
ept climats. Mais nous avons pensé qu'il valait mieux
ous borner à indiquer ici les principaux géographes
histoire des progrès de la science en elle-méme sera
raitée sous l'art. GÉOGRAPHIE (histoire de la). Il sera
lus aisé de comparer la géographie arabe à la géogra-
hie grecque et de voir ce que les Arabes ont emprunté à
'tolémée.

e. Lesgrammairienset les lexicographes. Les sciences
hilologiques prirent chez les Arabes un développement

resque anormal, et la part qu'elles se sont taillée dans
i littérature arabe pourrait nous étonner,si nous ne nous
appelions l'étroite liaison qui existe entre les études cora-
iques et la grammaire. L'exégèse du Coran fut avant tout
Tammaticale. Le Coran avait été écrit dans le dialecte de

a Mecque, et il est bien probable que, dans le cours des
iècles, la rectitude de la prononciation dut être violée
ussi bien que l'exactitude du texte. Néanmoins, les fon-
dateurs de la grammaire arabe ne firent aucune attention
cette particularité et firent lire le Coran comme on le
irononçait à l'époque oii ils vivaient. C'est ce qui fait
lue la grammairearabe, créée de toutes pièces par les sa-
rants, fut bien souvent en contradiction avec la langue
larlée. C'est, malgré tout, un fait digne de remarque et
L'admiration de voir les Arabes se donner la tâche d'éta-
blir un système complet de leur langue, et qu'avoir su mener
i bonne fin une pareille entrepriseau milieu de difficultés

ans nombre, quand on songe que les Grecs, ce peuple si
lien doué, ne trouvèrent leur grammairequ'à l'époque de
'Ecole d'Alexandrie. Plus encore que les autres
dences, la grammaire dut sa naissance à des non-
arabes ce furent eux aussi qui assurèrentle développe-
nent ultérieur de la philologie, et c'est bien naturel
>lus que tout autre, l'étranger avait besoin d'être guidé
lans la lecture du Coran. Le Persan, le Touranien con-



verti à l'Islam rachetait les péchés de sa vie passée par le
soin qu'il mettait à expurger le Livre sacréou la tradition
de toutes les lectures et interprétationsvicieuses. Ce
fut donc dans le Coran, ce fut aussi dans les recueils de
poésies arabes que les grammairiens allèrent chercher les
exemples destinés à expliquer, à justifier des règles gram-
maticales parfois arbitraires et maladroites. Mais souvent,
bien souvent, on créa la règle pour justifier l'exemple,au
lieu de se servir de l'exemple pour éclaircir la règle. En
effet, la langue du Coran manque en certains endroits de
netteté et de précision; dans tel passage, on sent que la
pensée ne s'était pas clairement formulée dans l'esprit du
Prophète, et, par suite, l'expression est irrégulière ou
obscure. Dans certaines poésies anté-islamiques, la langue
est contournée, l'expressionest vague à force d'être rare
et recherchée. Selon nos idées occidentales, il était illo-
gique d'établir une théorie grammaticale sur des bases
aussi chancelantes,mais, aux yeux des croyants, le carac-
tère sacré du Coran lui enlève tous les défauts et légitime
ce qui paraîtrait à des infidèles des fautes de langage.
Ce ne fut ni à la Mecque, ni à Damas que fut fondée la
première école grammaticale ce fut à Bassora, dans une
ville toute neuve dont les premièresmaisons furent con-
struites par ordse du généralOtbaibn Djazwân, le conqué-
rant de la basse Mésopotamie (15 H. = 636ap.J.-C .).
Deux ans plus tard, une autre ville, Koûfa, s'élevaitdansle
voisinage,et elle devint bientôt le siège d'une école gram-
maticale rivale de celle de Bassora ces deux villes étaient
des cités cosmopolites où affluaient les étrangers. Bassora
avait noué d'importantes relations commerciales avec la
Perse, l'Inde et la Chine, Koùfa était la capitale de la
province.

Le plus ancien grammairiende Bassorafut un Persan,
Abd-ar-Rahmân ibn Hormouz et non l'Arabe Abou'l-
Aswad ad-Douali, ainsi que le prétendentdansleurorgueil
national les grammairiens indigènes. Douall (+ 69 ou
101 H. = 688 ou 719 ap. J.-C.) inventa les points dia-
critiques. Son plus illustre disciple fut encore un étran-
ger, un Nabatéen,Anbasa al Fihti; un peu plus tard,
nous comptons parmi les membres les plus distingués de
cette école Isa ibn Omar ath-Thakafi(m. 110 H. = 728
ap. J,-C), AboûAbd-ar-Rahmân alKhahfl ibn Ahmad,
le fondateur de la métrique arabe, ou tout au moins le
premier qui en ait posé les règles, l'auteur du plus ancien
dictionnaire ses travaux lui valurent le surnomde philo-
sophe du siècle (m. 17S H. = 791). Sîbdwaihî, dont
le nom n'est qu'un surnom persan, fut le chef, même le
grand maitre de l'école de Bassora(m. vers 180=796)
il a laissé un traité de grammaire qui est toujours nommé
simplement « Le Livre », qui encore aujourd'huifait auto-
rité et qui vient d'être publié par M. HartwigDerenbourg.
L'importance du Livre explique le nombre des com-
mentairesdont il a été l'objet. Khalafal-Ahmar(m. 180
H. = 796) consacra toute son activité à la publication
des anciennes poésies; il poussait même cette activitési
loin qu'il avait installé une véritable officine de falsifi-
cation de poésies; il savait admirablement imiter la
manière des vieux poètes anté-islamiques, il composait des
séries de vers qu'il interpolait soigneusement dans les
Kasida, et, commeil avait forgé l'exemple, il était bien
certain de prouver victorieusement la règle qu'il forgeait
également. Nadr ibn Soumail, originairede Merv, vint
étudieràBassoraet retourna mourir dans sa ville natale en
204 H. (820); il composaun« livre des attributs », sorte
d'encyclopédie dans laquelle il décrit, tant au point de vue
philologiquequ'au pointde vue pratique, telle ou telle série
d'objets. A l'école de Sibawaihi se rattache Akhfachle
moyen (m. 21S IL =830) Akhfach l'ancien avait été
le tre de Slbawaihi et était mort en 174 H. (793
ap. J.-C). Akhfach le moyen composale traité moyen de
grammaire, un livre sur l'étymologie, un autre sur les
formations analogiques, un ouvrage descriptif sur les
qualités, les couleurs, l'élevageet le traitementvétérinaire

des moutons. 11 s'occupaégalement de prosodie. Un troi-
sième Akhfach, le jeune (m. 318 H. = 928) ne pro-
duisit que des travaux insignifiants.

Aboû Obaida Mamar (m. 210 H = 82S) a également
laissé de nombreux ouvrages; mais après Sibawaihi le
plus important auteur de l'école de Bassora est Aboû
Sald al Asmai (m. entre 213 et 217 H. = 828 à 832
ap. J.-C.) éditeur d'anciennes poésies, grammairien,
lexicographe, il a touché à toutes les branches de lalin-
guistique; un de ses disciples les plus connus fut Aboû,
Hâli~m Salal as-Sidjistâni (m. ~55 H. == 869). Dloubar-
rad (m. 285 H. = 898) a composé sur la langue clas-
sique un ouvrage qui mérite son nom de Kâmil « le Par-
fait ». Ibn Doraid (m. 321 H. = 933 ap. J.-C.) est
l'auteur d'un grand dictionnaire, d'un livre sur les éty-
mologies des noms des tribus, d'opuscules sur les dialectes,
sur les expressions rares du Coran, d'une description dela
selle et du mors, etc. Ce fut au ivB siècle que l'école de
Bassora, après avoir longtemps combattu celle de Koûfa,
finit par en triompher et par l'absorber. Il se forma alors
une école mixte ou éclectique à laquelle nous reviendrons
après avoir passé rapidementen revue les grammairiens
de Koûfa. Aboû ûjafar ar-Roudsî, contemporain de
Khalll, est le plus ancien écrivain de cette école mais le
véritable fondateur fut Abou'l Hasanal Kisâi, qui fut le
précepteurd'Haroun ar-B.âchtdet le suivit dansunde ses
voyages en Perse, pendant lequel il mourut à la fin du
n6 siècle de l'hégire. Peu après (207 H. = 822), mourut
un des maîtres de cette école, Aboû Zakarîyà ad-Dai-
lamî, surnommé al Farrd, le fourreur, dont les ouvrages
sont restés célèbres chez les Orientaux. Moufaddal ad-
Dabbi(m. 171H.=787) a publié plus de cent anciennes
Kastda, a composé un recueil de proverbes, un traité de
métrique et un dictionnaire il ne faut pas le confondre
avec un autreMoufaddalad-Dabbi qui mourut à la fin du
me siècle et fut le vaillant champion de l'école de Koûfa
qui fut encore représentée par Thalab, Ibn al Anbari
Moâtarriz,etc.

Des nombreux grammairiens de l'école éclectique de
l'Irâk, nous ne retiendrons que les noms d'al Bardwt
(m. 329 H. = 940), à'alAÀari(m. 370 H. = 980),
d'lbn Khalawaih (m. 370 H.), Ibn Fâris (m. 395 H.
= 1004), Ibn Djinnt (m. 392H.=1002), auteur de près
de quarante traités. Dans les siècles suivants vécurent
quatre auteurs dont les ouvrages sont encore lus et expli-
qués aujourd'hui dans les écoles; ce sont: le grand théo-
logien Zatnakhchartqui sous le titre de Moufassal (le
livre divisé par chapitres) composa une grammaire com-i
mentée plus tard par Ibn Yaîch (m. 643 H. = 1245) et un
précieux dictionnaire.Ibn al-Hâdjib (m. 626 H. = 1248),
est l'auteurd'une syntaxe.laKâfiya Ibn Mdlik{m.672H.
= 1273) a condensé la grammairearabe en un poème de
mille vers (Alftyva ), commentépar Ibn Akil (m. 769 H.
= 1367) enfin ibn Adjourroumas-Sinhadjt(m. 732H.
= 1323), auteur de la célèbre grammairequi porte son
nom(al-Adjourroumiyyah). Q uantauxdictionnaires,il
faut citer le Sahdh (le Véridique)d'alDjauharî{m.393H.
=1002), le livre des synonymes de Thaalibt (m. 429 H.
= 1037), le dictionnaire des mots étrangers arabisés,
composé par Djawâltki(m. 468 H. = 1072), le livre des
nomspropreshomonymesparD/ia/iaô£(m.748H.=1347),
la Djamhara i'Ibn Doraid, enfin le vaste Kâmoûs de
Fimûzâbddt (m. 816 = 1413). Soyouti dont le nom
est revenu tant de fois sous notre plume a composé un
dictionnaire des nomsethniques et, sous le titre de Mouxhir
fi ouloum al-louga, une véritable encyclopédie philo-
logique. La lutte acharnée qui s'était engagéeentre
les écoles de Bassora et de Koûfa n'avait pas en pour
uniquemotif l'intérêt de la science les grammairiens ne
erdaient pas de vue leurs avantagestemporels,et, comme
l'undes Akhfach l'expliquaitun jour à un ami, ils compo-
saient volontairement des traités obscurs pour forcer
;e lecteur ou l'étudiant à venir demander à l'auteur



des explications que celui-ci vendait un bon prix. Nous

avons parlé plus haut des aptitudes remarquables de
Khalafle Roux il n'était pas le seul le traditionniste
Hammàd, Ibn Kalbi et bien d'autres se livraient à la même
besogne.

Certes, les ouvrages des vieux grammairiens ne sont
d'une lecture ni facile, ni attrayante, mais ce serait une
grande injustice de ne pas reconnaître les services qu'ils
ontrendus à force de chercherl'explicationdes mots rares
du Coran et de la tradition, ils ont fondé lalexicographie;
à force de réunir des exemples en vers, ils ont contribué à
l'établissement d'une métrique; ils ont retrouvé, rassem-
blé, publié et interprété les anciennes poésies qui, n'étant
pas écrites, risquaient de se perdre ou d'être altérées.
Enfin, grâce au zèle incroyableavec lequel ils ont recher-
ché, rapproché et commenté les proverbes, ils ont facilité
l'étude des étymologies et du folk-lore. Petit à petit on
alla plus loin de nouvelles ramifications de la science se
formèrent; la rhétorique et la stylistique (ilm al badî,
ilm al inchd)furent fort en faveur les auteursclassiques
servirent de base aux humanités (ilm al-adab) et don-
nèrent naissanceà toute une série de travaux variés et
consciencieux. Cette tendance ne fit que se fortifier et
les études littéraires ou plutôtgrammaticalesprirent le pas
sur les études scientifiques. C'est ce qui caractérise la fin
du khalifat. II manqua toujours aux Arabes le sentiment
du goût littéraire, ils s'arrêtaient volontiersaux particu-
larités grammaticales de la forme sans étudiersuffisam-
ment la pensée exprimée; la forte éducation linguistique
qu'ils recevaient leur laissait une empreinte ineffaçable

presque dans chaque Arabe il y avait l'étoffe d'un lexico-
graphe et ils poussèrentcet amour de la lexicographie à
ses dernières limites. Ils furent aussi fort friands de ma-
nuels toutes professions sont représentéesdans la longue
liste de le parfait notaire, le bon forgeron, le fourbis-

seur, l'interprète des songes, le fauconnier, le veneur
(nombreux traités de vènerie), le porcelainier, l'artificier
(composition du feu grégeois),le cuisinier royal, même le
parfait pick-pocket. Il y eut aussi de nombreux traités
d'agronomieparmi lesquels celui d'IbnAwwdmest le plus
sérieux. Enfin, le Fihrist, ce cataloguebibliographique dû.

à Ibn Abt Yakoûb an-Nadtm (377 H. = 987) consacre
tout un chapitre aux ouvrages qui traitentde l'art du re-
lieur, du papetier et du fabricant d'encre. Nous venons
de citer le nom du Fihrist non moins précieux est le
dictionnairebibliographique que composaMustafâ ibn Abd-
Allâh surnommé Hadji KhaUfa (m. 1658), TI avait été
longtemps libraire, et le nombre des ouvrages qui lui
avaient passé par les mains et sur lesquels il avait com-
posé des notices, est presque incroyable.

f. Poètes, romanciers et conteurs.Mohammed n'aimait
guère les poètes leurs oeuvres pouvaient combattre l'in-
fluence de sa prédicationet, pour lui, se livrer à la poésie,
c'était se livrer à un divertissementdangereuxet compro-
mettre le salut de l'âme. L'Islam n'en exerça pas moins

une certaine action sur le développement de la poésie en
effet, l'établissement de la société musulmane eut pour
résultat la fondation de cités nombreuses et prospères, où
les poètes trouvèrent tout naturellement leur place. La
poésie devint plus érotique, plus sensuelle le chanteurse
mit à louer le vin ou à faire entendre ses plaintes sur la
perte de sa jeunesse,tandis que les tribus restées fidèles à
la vie nomade consacraient comme jadis leurs vers à la
description de la nature. Les tribus du S.- de l'Arabie
avaient leur cycle de légendes et de poésies absolument
distinct du cycle de l'Arabie du Nord sous les Omay-
yades, ce fonds de légendes fut transportéà la cour de

Damas. A coté de ces genres de poésie, la poésie réaliste

ou les poèmes érotiques, il se forma un genre nouveau
qu'on pourrait appeler la poésie industrielle. Il y eut des
artistes en rimes qui accordaient leurs éloges à qui les
payait aussi chaque parti politique, chaque nationalité,
chaque religion eut son représentant poétique à la cour de

Damas. Entre tous ces poètes intéressés régnaient des
luttes passionnées ce n'étaient que défis, pamphlets,'
satires, invectives, pièces d'actualité,répondant aux pané-
gyriques outrés. Qu'il est rare de trouver dans ces pro-
ductionsde circonstance des accents vraiment poétiques,

un sentimentvrai heureusementexprimé. Sous le règnedu
khalife Abd-al-Malik(V. 1. 1, p. S4), vécurenttrois poètes
de premier ordre le chrétien aUAkhtal, Djartr (m. 728
ap. J.-C.) et son rival Farazdak (m. 728). Djarir et
Farazdak échangeaient des satires écrites sur le même
mètre et la même rime, dans lesquelles ils se diffamaient
mutuellement avec ardeur et, aprèss'être combattus toute
la vie, ils moururentà six mois de distance. La chute
des Omayyades et l'avènement des Abbâsides coïncida

avec l'apparition d'une nouvelle tendance dont le premier
représentantfut un poète peu connu, iloti-ibn-Ayâs.H
nous est un exemple vivant de l'absence de moralité qui
brillait dans les sphères élevées. Indifférent en religion,
plein d'esprit et d'insolence, il fut le précurseur de cet
Aboû-Nouwds,qui jouaun sigrand rôle à la cour d'Haroùn-
ar-Rachid, d'Amln et de Mamoùn. Encore plus immoral

que Moti, il le dépassaen dons poétiques, en esprit et en
indifférence religieuse; à la cour du khalife, on pouvait
renier l'Islâm. Aboù-Nouwâs (m. vers 195 H. = 810 ap.
J.-C.) est le premier poète qui se soit permis de chanter
les amours contre nature aussi bien que les amoursper-'
mises, mais ce sont surtout ses chansons bachiques qui
lui ont valu sa grande célébrité; elles nous offrent le
tableau le plus fidèle de la vie joyeuse et facile de Bagdàd.
Sur la fin de sa vie, il redevint orthodoxe et croyant et-
composa des poésies religieuses.A côté de lui peut se
placer Abou'l-Atahiya qui, cependant, est loin d'avoir
joui de la même célébrité que son contemporain. Les
fragments que nous avons de ses œuvres prouvent que
c'était un poète de race dédaigneuxdes artifices de lan-
gage, il écrivait pour tous et vivait à Koûfa du produit de

son petit commerce de poteries.
Au ix° siècle, nous citerons Aboù-Tammdm (V. t. I,

p. 113) et al-Bohtori, qui a composé un pendant à la
Hamasa d'Aboû-Tammâm. Au xe siècle, vécurent, au
milieu d'une foule de comparses, deux grands poètes
Motanabbl et Abou'1-Ala al-Maarri.Motanabbt (m. 334 H.

= 965 ap. J.-C.) a peut-être été trop prôné c'était un
de ces poètes courtisansqui se faisaient de gros revenus
en louant les grands personnages; il vécut à la cour des
Hamdanides d'Alep. Ce qu'on peut lui reprocher, c'est
l'exagération,le manque de goût, la déviation du sens pri-
mitif des mots, ce qui nécessitel'interventiondes commen-
tateurs, mais il ne faut pas oublier ses qualités de noblesse
et d'élégance. Abou'l-Ala de Maarra (m. 449 H = 1057
ap. J.-G.) est un des esprits les plus curieux de la litté-
rature arabe. Aveugle par accident, ayant vécu toujours
absorbé dans ses pensées, il se forma une théorie du
monde pleine de doute et de pessimisme. Aussi son talent
philosophique et didactique lui attira les haines des
oulémas. Il avait osé comparer librementles religions sans
donner la prééminence à l'Islam. Mais son scepticisme ne
l'empêchaitpas d'être un adepte de la pure loi morale;
il réprouvait seulement les hypocrisies et la piété méca-
nique, extérieure, de l'Islâm corrompu. La poésie légère,
toute de sentiment et d'art, se sépare à jamais de la
poésie sérieuse, contemplative. Toutes deux vont avoir un
sort divers tandis que la poésie légère, malgré l'abus des
artifices, le manque de goût, subsistera jusqu'à la déca-
dence totalede la littératurearabe, la poésie philosophique
a trouvé pour jamaissa fin avec Maarrl,car la génération
prochainen'eût déjà plus été en état de l'imiter ni de le
comprendre. Il n'y eut plus désormais de grand poète
arabe, il y eut des assembleurs de mots, des forgerons de
rimes, plus ou moins experts, mais la vraie poésie, cet
essor libre, hardi, de l'esprit déchaîné qui cherche de nou-
velles voies, la poésie était réduite au néant; la décadence
littéraire devait suivre la décadence politique et écono-



mique. Au Xe siècle vécut en Espagne un poète qui y
acquit une grande réputation et qui reçut le surnom de
« Motanabbl de l'Occident », c'est Mohammed-ibn-Hanî
(m. 973 ap. J.-C.). Deux autres poètes espagnols estimés
furent le prince de Séville, de la dynastie des Banoù-
Abbâd, Mohammed-al-Moutamid(m. 1095) (V. t. I,
p. 28) et Ibn-Abdoun (m. 1134). Si nous revenons en
Orient, nous trouveronsencore au xn° siècle Ahmed-at-
Tantarâniet Hosain-at-Togrâl au xin" siècle, Omar-
ibn-al-Farid (m. 1234), poète mystique dans une pièce
célèbre, il compare l'amour de Dieu avec l'ivresseproduite
par le vin. Enfin, al-Boûsirl (m. 1295) conquit la célé-
brité en composant le panégyrique du manteau du Pro-
phète. C'est le dernier nom qui vaille la peine d'être cité.

Les Arabes ne turent pas seulement de grands amateurs
de poésie, ils sont aussi fort friands d'anecdotes et de
proverbes. Les deux principauxrecueils de proverbessont
dus à Ahmed al-Maidânî (m. 518 = 1134) et à
Zamakhchari(V. supra)qui a aussi laissé sous le titre de
Colliers d'or un recueil de préceptes didactiques et d'allo-
cutions morales. Quant aux recueils d'anecdotes, un des
plus attachants est le Mostatrafcomposé par le chaikh
Mohammed-al-Abchiya(fin du xive siècle).

Parmi les autres oeuvres de fictionse trouventles fables,
les contes, les romans. Fables. Nous ne pouvons passer
sous silence les fables de Lokmân, recueil de quarante et
une fables analogues à celles d'Esope ce recueil est d'ori-
gine chrétienne, et a été placé sous l'invocation d'un per-
sonnage de l'antiquité arabe fabuleuse. Un autre recueil
fameux est connu sous le nomde Kalila et Dimna; c'est
le Pantcha-Tantrasanscrit qui fut traduit au vie sièclede
notre ère en pehlvi, puis deux siècles plus tard en arabe
par un Persan, ibn-al-Moukaffa (m. 759 H. = 1357).
Quant aux contes, qui ne connaît les Mille et une Nuits,
popularisées en Francepar la traduction de Galland? Mais
ces contes ne sont pas d'origine arabe; de même que le
cycle des sept vizirs et les autres récits du même genre,
ce sont des produits de l'imaginationindienne,acclimatés
dans la littérature arabe après avoir passé par l'intermé-
diaire de la Perse. Les romans étaient également lus
avec avidité à l'époque des khalifes abbâsides.Nous ne
reviendronsplus sur le roman d'Antar (V. ce mot), mais
il ne fut pas le seul: romans de Dhou'l-Himma, de
Saif-al-Yagân, des Banoû~Hilâl, Sîrat-al-Pchlouwân,
etc. Peu à peu, on en arrive au roman historique: Vie du
sultan d'Egypte Baibars et Récit de ses guerres avec
les Francs (Sîrat Baibars). Tous ces romans sont ano-
nymes ou, au moins, la paternité des prétendus auteurs
est loin d'être certaine. Un genre qui est tout à fait
arabe est celui des « Séances ». On a donné ce nom à des
récits écrits en prose rimée, très éléganteet entremêlée de
vers. Elles nous donnentle dernier refletde l'esprit arabe.
Désormais, ce peuple si merveilleusement doué pour les
lettres va tomberdans les pointes, les concetti, rechercher
la faconde plutôt que l'éloquence et priser avant tout la
facilité en prose comme en vers. Voilà ce qu'il faut pour
être considéré, non seulement comme un bel esprit, mais
aussi comme un grand savant, un génie. Les Séances ont
un grand mérite, c'est de nous retracer, en des tableaux
humoristiques et parfois dramatiques,les mœurs du pro-
létariat littéraire qui s'était constitué à la fin du khalifat.
Farcis de citations, de réminiscences poétiques, de jeux
d'esprit de philologues et de facéties grammaticales, les
jeunes littérateurs sans fortune couraient le monde ils
allaient de ville en ville, de bourgadeen bourgade,enga-
geant les uns contre les autres des tournois d'éloquenceet
de poésie. Par crainte des flèches acérées de leurs satires,
les riches et les puissants s'empressaientde les subven-
tionner. Poètes crottéset faméliques, mais toujours joyeux,
s'ils s'étaient attiréquelquemauvaise affaire, ils en étaient
quittespourse réfugierdans la mosquée voisine. Un homme,
qui connaissaitbien cette vie vagabonde, puisqu'il l'avait
partagée, l'a le premier déente dans ses Séances. C'est

Hamaddni (m. 397 H. = 1007). n fut imité par Hartrl
(m. 516 H. = 1122 ap. J.-C), qui perfectionna encore le
genre littéraire et composa cinquante Makâm, maintes
fois commentées et pastichées.

g. Philosophes. « C'est un abus de donner le nom
de philosophie arabe à une philosophie qui n'est qu'un
emprunt fait à la Grèce et qui n'a jamais eu aucune racine
dans la péninsule arabique. Cette philosophie est écrite en
arabe, voilà tout elle n'a fleuri que dans les parties les
plus reculées de l'empire musulman, en Espagne, au
Maroc, àSamarkand et, bien loin d'être un produitnaturel
de l'esprit sémitique, elle représenteplutôt la réaction du
génie indo-européende la Perse contre l'islamisme,c-à-d.
contre l'un des produits les plus purs de l'esprit sémi-
tique. » Telle est la thèse qu'exposaitM. Renan dans son
Histoire des langues sémitiques, et qu'il a soutenue aussi
dans son Averroèset l'Averroïsme contre Ritterqui, dans
sa Geschichte derPhilosophie (t. VII et VIII), admet une
école philosophique arabe. Pour qui connaît l'Islam, la
coexistence d'une philosophie avec l'orthodoxie religieuse
est impossible les philosophes furent toujours suspectés,
souvent persécutés; parfois, ils furent protégés ou encou-
ragés par des princes plus éclairés, mais ils eurent contre
eux le monde des jurisconsultes, des oulémas et la foule.
Aussi, l'on peut dire que la philosophie fut seulement un
épisode dans la vie des Arabes. Sous les khalifes abbàsides
Mamoûn(813-833) et Motawakkil(847-861), on traduisit
en arabe généralement d'après des versions syriaques

les traités grecs de médecine et de philosophie. On se
mit à étudier avec ardeur Aristote, les commentaires des
philosophes de l'époque du syncrétisme alexandrin, l'Isa-
goge de Porphyre, les écrits d'Alexandred'Aphrodisée, si
bien qu'en général la pensée d'Aristote ne fut lue qu'au
travers des philosophesnéo-platoniciens. On tâcha parfois
d'accommoder tant bien que mal la philosophie avec la
religion. La première école rationaliste fut celle desMou-
tazilites elle fut victorieuse pendant un certain temps,
puis elle finit pjj être écrasée parl'orthodoxie;la logique
fut assez en faveur et nombreux en sont les traités qui
nous sont parvenus. Quant à la métaphysique, l'étude en
fut peu suivie on préférait se cantonnerdans le domaine
de l'Islam,dont les nombreuses sectes offraient aux esprits
avides de nouveautés de quoi se satisfaire ou s'absorber
dans le mysticisme maladifdes Soufis. En 279 H. (892), le
khalife Moutadid interdit la vente des livres de philosophie
et un de ses successeursproscrivit les libres penseurs.
Le plus ancien des philosophes arabes, al-Kindî, naquit à
la fin du vme siècle, il étudia à Bagdàd et à Bassora, il
traduisit et commenta le texte d'Aristote. Un siècle plus
tard, al Farabî, né dans le Turkestân, étudia à Bagdad
et professa à Damas, où il mourut en 960. Il s'occupanon
seulementd'Aristote,maisaussi de Platon,toutensubissant
dansune certainemesure l'influencedu soufisme. Ibn-Stnd
(Avicenne),néen370H. (980 ap. J.-C.) dansla provincede
Bokharâ, mort à Hamadân en 1037, élucida et compléta
Aristote. Un demi-siècle plus tard, une réaction intéres-
sante se produisit sur le terrain spéculatif al Gazait
(m. 505 H. ==1111 ap. J.-C.), esprit sceptique, mais imbu
desoufisme, combattiténergiquementlesphilosopheset mon-
tra l'inanité de la science; l'amour pur conduit à l'illumi-
nation et à la certitude.Après avoir joui d'un grand crédit
en Espagne. il fut à son tour combattu. IbnBadja (Avem-
pace) (m. 532 H. = 1138)écrivit un traité sur le véritable
but de l'existence humaine, qui est de s'unir à Dieu, non
par l'exaltation mystique,mais par la connaissance. Ibn
Tofail(m. 581 H. =1185à Maroc),vizir et médecind'un
Almohade, composa un roman philosophique à tendances
mystiques,qui a été traduit en latin par E. Pocockesous
le titre de Philosophus autodidactus,1671. Ibn Rochd
(Averroès (m. à Maroc en 595 H. =1198) réfutale scepti-
cisme de Gazait, tout en affectant un grand zèlemusulman
qui ne trompa personne.Ses œuvres proscrites furent sau-
vées par les rabbins. Sa doctrine est l'expressionsystéma-



tique la plus parfaiteet la plusrigoureusedu péripatétisme I

arabe. Peut-onclasser parmiles philosophes arabes le célè- c

bre rabbin Maïmonide(m. 601 H = 1204) élève de Tofail i
et d'Averroès, qui écrivaiten arabe, mais qui nous semble (

plutôt appartenir àla littérature juive dont il est l'une des i

gloires? Averroès et Maimonide furent les derniers de ces i
savants que les Arabes désignent sous le nom de hakîm, i

c.-à-d. qui sont à la fois des philosophes, des médecins et
des naturalistes. Au xe siècle, Aboû-Mousa-al-Achart i

(m. 324 H. = 935), après avoir été rationaliste, était (

devenu le plus ferme champion de l'orthodoxie il com-
battait la philosophie avec ses propres armes, le raison- i

nement; ses disciples, soutenus d'ailleurs par le bras 1

séculier, triomphèrent définitivement au xn8 siècle. Pen- i

dant quatre siècles. du vme au xn8, la philosophie avait i

brillé d'un vif éclat, mais elle n'exerça jamais une action
réelle sur la civilisation arabe.

VI. LA. Décadence. Nous venons de voir combien s

avait été vif l'éclat que la littérature arabe avait jeté, 1

éclat qui avait illuminé tout l'Orientmusulman, et dont les f

rayons affaiblis étaient parvenus jusqu'à notre vieux (
monde occidental. Mais cet éclat, si intense qu'il eût pu
être, n'avait pu se prolonger au delà de quelques siècles. i
C'est vers le vi° siècle qu'avait commencé la littéra- i
ture arabe, ce fut à la fin du xn8 siècle que se mani- I

festèrent les prodromesde la décadence, que parurent les (

premiers nuages, sombres précurseurs d'une obscurité qui (

commence seulement à essayer de se dissiper. Pendant le t

xiii°, le xiv° et le xve siècle, il existe bien encore des lit-
térateurs arabes, les noms que nous avons cités plus haut (

en sont une preuve, mais le mouvement littéraire se (

ralentit et, au xve siècle, il nese manifeste plus guère que (

par les oeuvres des historiens.Les causes de la déchéance '<
littéraire et scientifique sont intimementliées à celles de la |
déchéance politique nous les exposerons en détail ulté-
rieurement (V. KHALIFAT [civilisation du]). Ce ne (

furent pas seulement les invasions des Mongols et des s

Tartares, les germes destructeursexistaient depuis long- i

temps. Ce fut la misère générale, ce furent les famines i
qni ruinèrent et dépeuplèrent les grandes villes univer- i

sitaires que nous décrivions plus haut mais il y eut aussi
une autre raisonqui, à notre avis, n'a pasété suffisamment <
indiquée par les historiens,et qu'une comparaison avec ce 1

qui se passe de nos jours en Autriche-Hongrie rendra plus
palpable. La langue arabe, langue du Coran, du pouvoir
central,avaitété imposée aux peuples ariens ou touraniens s
incorporés dans l'immensedomaine du Khalifat,et elle était i

devenue en quelquesorte le véhiculecommun. Mais le jour s

où le khalifatcommençaà s'émietter, où la ferveurreligieuse i

se calma à cette décentralisationpolitique et religieuse 1

répondit forcément une décentralisationlittéraire. Au lieu {
d'écrire en arabe, les savants, les lettrés, écrivirentcha- 1

cun dans sa langue natale, turc, tartare, afghan, hindous-
tani et surtout persan. L'Arabe conserva seulement le i
domaine de la théologie. Il continua d'être le latin de
l'Orient musulman.C^st

ce qui nous explique que, du xve j

au xixe siècle, la littérature arabe ne soit plus représentée
que par quelques commentaires de commentaires exégéti- i
tiques plus anciens, ou par quelqueschroniques, auxquelles 1

il manque à la fois l'intérêt, le sens critique et le charme
du style. C'est à peine si nous citerons le nom de Mort )
ibn Yousouf al Makdisî al Hanbalî (m. 1033 H. =1623 1

ap. J.-C.).
VII. LA Période contemporaine. Conclusion. i

Depuis plus de trois siècles, le monde arabe vivait ignoré <

et dans le silence; le dernier contact entre l'Occident et
l'Orient musulman avait été les Croisades, mais à la fin
du XVIIIe siècle il se produisit un choc qui vint secouer la 1

torpeur séculaire des populations arabes ce fut l'expédi- i
tion d'Egypte. Cette expédition eut, au point de vue 1

spécial qui nous occupe ici un double résultat les s
Européens, et en particulier les membres de l'Institut i

égyptien et les Français si nombreux qui se fixèrent en

Egypte, purent étudier et connaître les populations
de langue arabe avec lesquelles ils se trouvaient en
rapports journaliers, mais aussi le contact des savants
occidentaux ranima le zèle éteint des savants indigènes et
il en résulta une renaissance ou plutôt une tentative de
renaissance littéraire. En outre, l'expédition française
avait introduit l'imprimerie.Malheureusement, comme l'on
pouvaits'y attendre, cette renaissancene nous offre rien
d'original, mais seulement des pastiches, imitations soit
des anciens classiques arabes, soit d'auteurs européens.

Ce n'est plus qu'en Egypte et en Syrie que nous trou-
vons encore des littérateurs ou des savants. Il y a long-
temps que l'école de l'Irak a disparu et,-ni en Algérie, ni
au Maroc, ni dans le Soudan, il n'y a un nom d'auteur
indigène qui mérite d'être cité. Littérateurs Egyptiens:
Abd-ar-Rahmdn al Djabarti, mort vers 1828, a écrit
une histoire contemporaine qui, à cause de ses révélations
sur MohammedAli, est interdite en Egypte.- Rifda-Bey
fit en 1825 partie de la mission de jeunes Egyptiens
envoyée en Francepar Mohammed Alt il a laissé le récit
de ce voyage,récitqui dénote un jugement sain, uneobser-
vation fine, un esprit tolérant il traduisit en arabe la
géographiede Malte-Brun et Télémaque enfin en 1855
Il a composé des hymnes patriotiques dans sa Marseil-
laise égyptienne on peut facilementreconnaître l'influence
des lectures françaises, mêlée au goût oriental. Rifâa-Bey
était un esprit délicat, excellent connaisseur de la littéra-
ture arabe.

Le chaikh Hasan al-Âttûr est l'auteur de manuels
de stylistique. Mohammed ibn Omar ai Tounst
(m. 1274 H. == 1857-38) a écrit le récit de ses voyages
dans le Darfour et le Wadai et il a publié quelques
anciens ouvrages. Ibrahim ad-Daisouki a com-
posé des poésies fugitives. Moustafâ al Boulaki et
Ibrahim al Badjourt (m. 1277 H. = 1863 ap. J.-C.)
étaient tous deux des professeurs distingués de l'univer-
sité al-Azhar et jouissaient d'une réputation dans le
monde des étudiants ils ont écrit des gloses, des com-
mentaires sur d'anciens classiques. Ibrahimîlarzoûk
a traduit en vers arabes les fables de La Fontaine. II
y a bien encore quelques divans,maiscombienles poésies
qu'ils renfermentsont mesquines, combien elles sontarti-
ficielles et prosaïques!Ainsi, le chaikh Ismaïl Chihâb-ad-
Din (m. 1274 H. = 1857-58 ap. J.-C.) a joui en Egypte
d'une énorme réputation comme poète. Cependant il avait
surtout composé des poèmes didactiques, un entre autres
sur la rhétorique. La plus intéressante de ses œuvres est
son recueil de chansons modernes,généralementérotiques;
il se compose d'environ350 pièces que les musiciens am-
bulantschantent dans les catés. Si la poésie n'existe plus
guère, en revanche les contes et romans populaires sont
toujours en faveur. Il faut signaler l'Histoire de Zir, qui
est un véritable roman de chevalerie, presqueune épopée,
quoique les Sémites n'aient pas connu ce genre littéraire.
Selon toute vraisemblance, cette œuvre, composéerécem-
ment, est due à un Egyptiensans grande culture, écrivant
dans le dialecte vulgaire et non dans la langue littérale,
mais dont le génie n'a pas été déformé par 1 esprit d'imi-
tation des prétendus littérateurs.

Littérateurs syriens Nous ne citerons ici que trois
noms Nâsifal Yazidjî était un excellent connaisseurde
la littérature arabe; il fut en correspondance avec Syl-
vestre de Sacy et, à l'imitation de Hamadanl et de Harlrt,
il a composé sous le texte de hladjma-alr-Bahrain (le
confluent des deux fleuves) un recueil de séances écrites
dans un style agréable. Le chaikh Fâris ach-Chidiak
était comme Nâsif d'origine chrétienne il vint de bonne
heure en France et collabora avec M. Dugat à la compo-
sition en arabe d'une grammairede la langue française.
Depuis, il s'est convertià l'islamisme, s'est établi à Con-
stantinopleoù il rédige un journal gallophobeet a fondé une
imprimerie qui publie de bonnes éditions des classiques.

Boutros-al-Bistânia été l'un des fondateurs de la



Société syriennede Beyrout il a composéune vaste ency-
clopédie arabe et un dictionnaireestimé. -L'introduction

.de l'imprimeria a naturellement donné naissance à une
presse arabe, qui est représentéepar un certainnombre
de journauxau Caire, à Damas, à Constantinople. à Tunis,
à Alger et même à Paris. Mais cette presse est loin d'avoir
l'importancedont jouit, par exemple, la presse indigène
de l'Hindoustan.

Nous voici maintenant arrivésau terme de cette rapide
étuded'une des littératuresles plus riches et les plus bril-

lantes.Quelleconclusiondevons-nousenfirer?Del'étude du
passé, pouvons-nousconclure en faveur de l'avenir? Non,

malheureusement.La littérature arabe, c'est là son carac-
tère essentiel,étant avant tout une littérature musulmane,
le jour où l'unité de l'Islam a été rompue par la disloca-
tion même du khalifat, ce jour-là, on peut dire que la
littérature arabe a cessé d'exister; elle s'est immobilisée,
sinon anéantie. Certes on étudie, on lit encore beaucoup,

avec ardeur, avecpatience mais ce qu'on étudie, ce sont
les oeuvres des anciens auteurs, sans avoir cettepuissance
créatrice qui permettrait de les égaler. Il ne reste plus

que des manifestationsisolées, sans originalité, sans im-
portance, sans intérêt; la littérature arabe actuelle est
condamnée à l'impuissance et à l'oubli. J. PREUX.

Bibl. Nous n'avons pas la prétention de donner une
bibliographie complète dela littérature arabe; nous ne
voulons qu'indiquer quelques ouvrages d'ensemble qui
puissent guider le lecteur désireux d'avoir des rensei-
gnements plus complets sans indiquer les ouvrages
relatifs à chaque auteur et quifigurerontdans la biblio-
graphie des articles consacrés à ces auteurs. I. E.
RENAN, Histoire générale et système comparé des lan-
gues sémitiques. Première partie. Histoire générale
des langues sémitiques; Pans, 1863, 4" éd., in-8.
III. Kopp, Pal&ographicacritica; Mannheim, 1S17-1S29,
15 vol. in-4. MSller, Palmograjshische Beilrâge aus
den herzoglichen Sammlungen in Gotha. Ortertali-
sche Palœographie Eisleben, 1844. Palaeqgrrphical
Society.Oriental Sections. III. G. DUGAT, Histoire des
orientalistes de l'Europe, du xn« au xix« siècle; Paris,
1868-70,2 vol. in-12. Benfey, Geschichte derSprachviis-
senschaftund orientalischen Philologie in Deutschland;
Munich, 1869, in-8. Prutz,KulturgeschichtederKreuz-
züge;Berlin, 1883, in-8.– IV. CAUssmdePERCEVAL, Essaisur l'histoiredes Arabes avant l'Islamisme Paris,1847-48,
3 vol. in 8. Ahlwardt,Ueber PoésieundPoetikder Ara-
ber; Gotha, 1856, in-4". Nôldeke, Beitrâge zur Kennt-
nîss der Poésie der alten Araber; Hanovre, 1864, in-8.
MAC Gackin DE Slane, Ibn khallikan's biographicaldic-
tionary Paris-Londres, 1843-71, 4vol.ïn-4.– V.Hammer,
PURGSTALL,LiteraturgeschîchtederAraber Vienne, 1850-
56, 7 vol. in-4. A. von Kremer, Cullumeschichte des
Onentï unterdenKhalifen Vienne, 1875-77,2 vol. in-8.
Nôldekb, Geschichte desKorans; Gôttineue. 1860. in-S.

WOstenfeld, Die Academiender Araber, Die Geschi-
chtschreiber der Araber und ihre Werke; Gottingue,
1882, in-4. -Ibn Khaidoun,Prolégomènes, traduites par
de Slane: Paris (Imp. nat.), 3 vol. in-4. REiNAun, Intro-
duction de la traduction la Géographie d'Aboulféda;
Paris, 1848, in-1. Flûgel,Lexicon bibliographicumet
encyclopcedittum a Mustapha, ben abdallah Katif Jelebi
âicto et nomine Haji Kalfa celebrato compositum Leip-

zig-Londres,1835-1858,7vol.,in-4. Du même, Diegram-
matisehen Schulen der Araber; Leipzig, 1862, in-8.
Elûgel, puis Rôdiger et MOlleb, Kit&b al-Fihrist;
Leipzig, 1871-72, in-4. E. Renan, Averroès et l'Aver-
roîsme; Paris, 1854, 1» édît. 2- édit. 1861, in-8.
S. Miink, Mélanges de Philosophie juive et arabe; Paris
.1859, in-8.

ARABELLA. Grube, en 18S1. créa le genre ou plutôt
le sous-genre Arabella pour une Annélide-Polychète qu'ilil

avait antérieurement décrite sous le nom de Lwmbri-
conenis quadristriata (Famillesdes Annéliies^. 45).

Claparède a fait rentrer cette annélide dans le genre
NotocirrusSchmarda, tout en reconnaissant que le cirrhe
dorsal rudimentaire lui donne un aspect spécial. L'espèce
type est identiqueavec celle décrite par Delle Chiaje sous
le nom de Lwnbrinereis Saint-Hilairii (V. Noiocirkus).

A. G.
ARABES (Chiffres). (V. Chiffres).
ARABESQUE.I. Art décoratif. Ce mota longtemps

été employé adjectivement et désignait les œuvres d'art
d'origine arabe, « architecture arabesque ». A l'époque
de la Renaissance, il fut employé substantivementet dési-

gna d'abord l'ornementation conventionnelle et symé-
trique employéepar les Arabes et, par analogie, celle des
Persans et des Turcs. On donna, par une transition natu-
relle, le même nom à. l'ornementation conventionnelle et
symétrique empruntée par la Renaissance italienne aux
décorations de l'antiquité grecque et romaine. C'est
ainsi que l'on dit les Arabesques des loges de Raphaël au
Vatican, les Arabesques des chambres souterraines des
thermes de Titus, les Arabesques de Du Cerceau. Les
arabesques antiques(peinturesantiquesde Pompéi; d'Her-
culanum, de Rome, etc.) sont généralement composées de
motifs d'architectureornés de feuillages, de fleurs, de sta-
.£. .J _:1:tues, ae araperies, au mnieu
lesquels se détachent de petits
tableaux représentant des scè-
nes poétiques, mythologiques,
tragiques ou comiques,et quel-
quefois des représentations de

scènes de la vie privée des an-
ciens. Les ornements cou-
rants sont des rinceauxoii se
trouvententremêlés avec la plus
délicate fantaisie, des fleurs et
des figures d'hommes et d'ani-
maux. Lespremiersartistes
de la Renaissance s'emparèrent
des arabesquesdécouvertesdans
les ruines de Rome, soit dans
les tombeaux, soit dans les
chambres souterrainesdes édi-
fices antiques. Ils les employè-
rent d'abordà décorer les nus
des pilastres, des frises, des
chambranles et des tableaux
des baies. Plus tard ils les tra-
duisirent en peinture, et les
ravissantes arabesques de la
sacristie du dôme de Sienne,
celles. des loges du Vatican
(fig. 4), celles des voûtes du
palais deLatran à Rome, peu-
vent être citées comme des chefs-d œuvre du genre.
–L'emploi des arabesques s'arrêta à lafin duxvi* siècle,
et ce n'est qu'à la fin du xvm° que, sous l'impres-
sion produite par la découverte des villes enfouies sous
les cendres et les laves du Vésuve, on reprit leur
emploi dans la décoration peinte.Jusqu'à la fin dupremier
empire, on usa et on abusa de ce genre de décoration,
qui fut abandonné lors de la singulièrerenaissancemédié-
vale à l'époque de la Restauration. Ce qu'on se plaisait à
appeler alorsdu « gothique» remplaça le décor antique.
Quelques tentatives ont été faites sous le deuxième empire

pour ramenerl'espritdela décoration à l'emploi des arabes-

ques antiques (cour du Mûrier à l'Ecole des beaux-arts,
par Duban; palaisPompéien, avenue Montaigne, par Nor-
mand). Néanmoins depuis la connaissance plus exacte
qu'ona acquise, et du style antique, et du style impropre-
ment appelé gothique, on a abandonné l'emploi des
décorations purement archéologiques, si ce n'est dans
les restaurations et dans quelques rares constructions
privées. Ainsi donc les arabesques, aussi bien de la
Renaissance que des temps antiques, sont-elles à peu



près abandonnées, au moins en tant que reproduction
intésrale.

Fig. 3. Arabesque chorégraphique,d'après un bas-relief du vase Borghèse au musée du Louvre.

arabesque naturel et propre à l'art de la danse. » A. P.
BIBL. (Art décor.): F. RAXNALDI, Loges de Raphaël;

Rome, 1802. J. Bourgoin. les Arts arabes. PRISSE
d'Avennes, l'Art arabe. Zanth, Peinturesde Pompéi.

ARABETTE (ArabisL.).Genre de plantes de la famille

Les Arabes employèrent les arabesques dans toutes
leurs décorations intérieures, et souvent aussi à l'exté-
rieur. L'école arabe-africainefut celle qui donna la plus
grande extension à ces compositions de fantaisiequi, dans
certainsédifices de Tunisie, d'Algérie, du Maroc, et sur-
tout d'Espagne (l'Alhambra en particulier), couvrent des
surfacesconsidérables. Les écoles arabe-turqueet arabe-per-
sane employèrent plus particulièrementles arabesques, Ja
premièrepour remplirles tympans des arcs ouencadrerles
baies, la deuxième pour décorer les faïences innombrables
dont les édifices étaient couverts. Les arabesques
orientales consistentsoit en ornements rectilignesproduits
par des enlacements de figures géométriques, soit en orne-
ments de forme végétale (ou simplifiée, ou même réaliste),
disposés suivant des règles de symétrie et d'ordonnance
dérivées des combinaisons géométriques familières au
génie arabe, c.-à-d. dérivant du carré, du cercle, et du
triangle équîlatéral (fig. 2 tirée du minbardu mausolée
du sultan Barquouq au Caire). Peut-être arrivera-t-on à
tirer parti dans notre architecturemoderne des nombreux
motifs de décoration créés par l'imaginationorientale, et
fournis en si grand nombre par les artistes de l'Egypte,
de la Syrie, de l'AsieMineure, de la Perse et de l'Inde
musulmane. H. SALADIN.

II. CHORÉGRAPHIE. Terme emprunté par la chorégra-
phie aux arts du dessin.Voici comment le fameux danseur
Blasis définit l'arabesque dans son Manuel complet de la
danse: « Les professeurs de danse ont introduit ce terme
dans leur art, pourexprimerdes groupes pittoresques,for-
més de danseurset de danseuses entrelacés de. millemanières
différentespar le moyen de guirlandes,d'anneaux, de cer-
ceaux entourés de fleurs, et quelquefoisd'anciens instruments
champêtres qu'ils tiennent.dans leurs mains (V. fig. 3).
Ces attitudes enchanteresses, et ainsi diversifiées, nous rap-
pellent ces bacchanales délicieuses que l'on voit sur l'an-
tiques bas-reliefs, et par leur légèretéaérienne,leurvariété,
leurs agrémentset les nombreux contrastesqu'elles présen-
tent successivement, elles onten quelque sorterendu le motFig.2.

des Crucifères et du groupe des Cheiranthées. Ce sont des
herbes, annuelles ou vivaces, propres aux régions froides

et tempérées de l'Europe, de l'Asieet de l'Amérique.Leurs
feuilles sont alternes, les radicales disposées en rosettes.
les caulinaires sessiles, souvent couvertes, ainsi que la



tige, de poils bifurqués ou étoilés. Leurs fleurs, de cou-
leur blanche ou rose, ont un calice de quatre sépales dres-
sés, dont les deux latéraux sont renflés à la base, une
coroile de quatre pétales disposés en croix, des étamines
tétradynameset un ovaire surmontéd'un style très court.
Le fruit est une silique allongée, linéaire, renfermant plu-
sieurs petites graines comprimées, quelquefoismarginées-
ailées, disposées sur une ou deux séries verticales. On

connaît actuellementplus de cent espèces d'Arabis,dont
quelques-unessont employées en médecine dans leur pays
d'origine. Tels sont notammentl'A. chinensis Rottl., qui
est connu dans l'Inde sous le nom vulgaire d'Alivérie (V.

ce mot) et l'A. sagittata DC., espèce commune en Europe
dans les lieux pierreux, sur les coteaux secs, dans les
clairières des bois sablonneux, qui est douée de propriétés
stimulantes ses graines renferment une huile fixe dont

on peut extraire 25 par expression et qui est usitée
dans l'industrie. L'A. arenosa Scop. et l'A. perfoliata
Lamk. (Turritis glabra L. ) ont les mêmes propriétés.
L'A. alpinaT., espèce des montagnes du Jura, des Alpes

et des Pyrénées, est très fréquemment cultivée dans les
jardins pour faire des borduresou pour orner les rocailles

ses fleurs assez grandes, d'un blanc pur, paraissent dès
le premier printemps. On cultive de même VA. verna Ait.
et l'A. albida DC., qui est l'A. caucasicade Willd.

Ed. LEF.
ARABÎ-P&CHÂ" (Ahmed-Arabl-al-Itousain),chef du

parti qui s'intitula parti nationalégyptien en 1881-82
et qui occasionna une grande perturbation.Arabt, né à
Herya-Rozna en 1839, était un grand, gros et robuste
fellah, de lourde apparence,à la tête pointue, à la bouche
grande, aux lèvres épaisses à l'âge de quatorze ans il entra
à l'Ecole militaireet en sortit sous le règne de Saïd, mais

ses débuts furent malheureux il fut renvoyé de l'armée
après avoir reçu une bastonnade pour inconduite. H se

consacra quelque temps aux études religieuses à l'univer-
sité d'al-Azharet épousa une fille de basse condition, une
servante de Hami-Pâchà. Il rentra dans l'armée sous le
règne d'Ismall, prit part à la campagne d'Abyssinie en
qualité de lieutenant-colonel,mais ne se distinguapas. A

son retour, il organisa des sociétéssecrètes dans le but de
doter l'Egypte d'une assemblée nationale, de reconstituer
l'armée et de réduire l'importancedes chefs circassiens.
Le 17 janv. 1881, il fit un pronunciamiento dans ce
sens il fut arrêté, mais ses partisans brisèrent les portes
et le remirent en liberté. Le consul général de France,
M. de Ring, croyant à la sincérité de ses aspirationsna-
tionales, hésita d'abord à se joindre au ministre anglais

pour étouffer le mouvement dans l'œuf, et le parti na-
tional égyptien ne tarda pas à devenir redoutable de
sorte que, quand arriva la note des puissances s'opposant
à l'établissement d'une Chambre en Egypte, une grande
partie du pays sesouleva quoiquelekhédive personnellement

se fût déclaré prêt à se soumettre. Arabi, qui déjà avait
été élevé à la dignitéde pâchâ, fut nommé par la Chambre
ministre de la guerre, en dépit des protestationsdes con-
suls de France et d'Angleterre,qui demandaient son exil.
Le sultan de Constantinople envoya le 8 juin 1882 Der-
vlch-Pâchâ pour ouvrir une enquête mais trois jours
après survinrent les sanglantes journées d'Alexandrie, et
le 10 juil. l'amiral anglais sir Beauchamp-Seymourbom-
bardait la ville, en détruisait une partie, et débarquaitdes
troupes pour occuper le pays. Arabi s'était retiré avec
l'armée à Tell-el-Kebir, où sir Garnet le poursuivit; mais
la défection se mit rapidement dans les rangs égyptiens
quand on apprit que le khédive s'était soumis des régi-
ments entiers s'enfuirent au Caire, et Arabl fut fait pri-
sonnier il passa en jugement, fut condamné à mort, mais

on commua sa peine en un exil perpétuelà Ceylan.
Ad. Burdo.

ARABIE.I. Géograghie. Situation, CONFIGURATION.
Grande péninsule qui occupe l'extrémité S.-O. du con-

tinent asiatique 12,0 0,000d'hab. seloncertainsauteurs;

9,500,000suivant d'autres. Dans son ensemble, l'Arabie
présente la forme d'un immense quadrilatèredont la ligne
la plus longue est orientée N.-0.-S.-E., et dont les points
extrêmes sont placés entre les 136 et 33e parallèles N. et
les 31e et 88e méridiensE. Le périmètre total d'environ
6,000 kil. embrasse une superficie de 2,850,000 kil. q.
Du N. au S. le maximum de la longueur de la péninsuleest
de 2,000kil.; de l'E. à l'0. elleatteint dans sa plus grande
largeur environ 1,500 kil. L'Arabieest limitée au N. par
une ne conventionnellepartant des environs de Gaza et
se dirigeant vers le N.-E. où elle aboutit à Ravah de
Ravah, la frontière descend vers le S.-S.-E: en suivant
d'abord le cours de l'Euphrate, puis celui du Chat-el-Arab
jusqu'au point où ce dernier fleuve se jette dans le golfe
Persique. A l'O., une ligne conventionnelle partant égale-
ment des environs de Gaza et aboutissantà Suez, sépare
l'Arabie de l'Egypte la mer Rouge forme ensuite limite
jusqu'audétroit de Bâb-el-Mandeb au S. l'océan Indien
borne l'Arabie du détroit de Bâb-el-Mandeb au cap Râs
el-Had, et lui sert encore de limite à l'E. du cap Ras el-Had
au cap Masandam. Du cap Masandam à l'embouchure du
Chat-el-Arab, le golfe Persique marquela frontière orien-
tale.

Géographiephysique. L'intérieurdelà péninsule ara-
bique n'est pas encore bien connu les rares explorateurs
qui l'ont parcouru, voyageant presque toujours sous des
déguisements, n'ontpu, dans bien des cas, faire des obser-
vations rigoureusement exactes une grande partie de la
région méridionale n'a même jamais été visitée par les
Européens. De l'ensemble des renseignements recueillis
parles voyageurs européens et de ceux fournis par les écri-
vains musulmans il semble résulterque le relief général de
l'Arabieprésenteune inclinaison générale dont la partie
supérieure longeraiten grande partie le littoral de la mer
Rouge, et la partie inférieureles bords du golfe Persique.
Trois vallées, qui prennent naissance vers Médlne et la
Mecque, sillonnent cettevaste dépression. La première de
ces vallées, dirigée du S. au N., vient déboucher dans le
désert de Syrie; la seconde suit une direction S.-O.-N.-E.,
et se termine au fond du golfePersique, et la troisième de
forme circulaire débouche dans la moitié méridionale
du golfe Persique. Une longue chaîne de montagnes qui
court parallèlement au rivage de la mer Rouge et à celui
de l'océan Indien enserre ces trois vallées qui sont sépa-
rées entre elles par la chaîne secondaire du djebel Cham-
mar et celle du djébel Toouéïk qui vont se souder aux
montagnes du littoral à peu de distancede la Mecque. De
grandes dunes de sables, appelées néfoud dans le N. et
aahnadans le S., couvrent avec de grandsplateaux pier-
reux plus du tiers de la superficie totale de l'Arabie. Le
reste du pays est partagépar un réseauenchevêtré d'arêtes
montagneuses en un nombreconsidérable de petites val-
lées presque complètement fermées qui s'étagent en forme
de cuvetteset contiennentles seules parties fertiles du sol.
C'est surtoutà la partie inférieure des trois grandesvallées
que se rencontrentles contrées désertiques. De Suez, la
côte de la mer Rouge se dirige vers le S.-S.-E., mais arri-
vée à Râs Mohammedcette directionest un instant inter-
rompue par le golfe d'Akaba dont les eaux resserrées
remontent vers le N. Aucune autre découpure profonde
ne modifie ensuite la ligne du littoral. Quelques criques
seulement donnent abri aux navires à Yambo, Djeddah,
Gounfoudeh, Hali, Loheyah, HodéldahetMoka.Partout une
longue ligne de récifs madréporiqueslonge la cOte et en
rend l'approchedangereuse- Quelques ilots stériles parsè-
ment ces récifs celui de Périm, à l'entrée du détroit de
Bâb-el-Mandeb,est le seul qui mérited'être cité à cause de
son importance stratégique. Entre la mer et la chaîne de
montagnes qui borde le littoral s'étend uneplaine basse et
sablonneuse qui porte le nom de Téhamah cette région
chaude, insalubre et peu fertile, présenteune largeur va-
riable qui dépasse rarement50 kil. Suivant la province à
laquelle elle appartient, cette zone prend successivement







les noms de Téhamah du Hidjâz, Téhamah de l'Acir et
TéhamahduYémen. Des torrents descendantdesmontagnes <

voisines traversent le Téhamah et lui apportent les eaux
pluviales qui se perdentpresque toujours sous les sables )

avant d'arriver jusqu'à la mer. Tous ces torrents sont

sans importance. Du détroit de Bàb-el-Mandeb à Râs 1

el-Had, la cOte de l'océan Indien présente une courbe
légère dont la convexitéest tournée vers le S.-E. Une série
de massifs montagneux, dont la hauteur diminue à mesure ]

qu'on s'avance vers le N.-E., borde le littoral. Dans toute
<

cette partie de l'Arabie il n'existe point de Téhamah les ]

vallées débouchent directementsur le rivage et offrent en
général un sol fertile et un climat salubre. Les caps Sud-
Est, Fartak, Mirbat etMadrak, forment des saillies assez
prononcées et limitent de larges baies très ouvertes. Le
meilleurport de tout ce littoral est celui d'Aden ceux de
Makalla, Kéchin et Dafar sont seulement de bons abris.
La navigationn'estpoint gênéepar des récifs etla petite Ile

Topaze, près du cap Sud-Est,et celle de Masirah, entre le

cap Madrak et Râs el-Had, sont complètement isolées. De

Râs el-Had au cap Masandam, la côte remontevers le
N.-O. les montagnes qui bordent le rivages'épanouissent

en un largemassif appelédjébelAkhdar dontles contreforts
plongent directementdans la mer. Le rivage peu découpé
n'offre que deux ports celui de Mascate et celui de

Sohar. Au point de vue commercial Mascate est le port le
plus important de l'Arabie et son mouillage est aussi sûr

que celui d'Aden.Du cap Masandam à RâsRekkan un rivage

bas et sablonneux termine le golfe large et profond dans
lequel se trouvent les principales pêcheries de perles. Les

bancs de sables et des récifs rendent la navigationtrès
dangereuse dans ces parages. Deux petits ports, Chardjah
(ou Charkah)et Bédàa, occupent l'un la partie S., l'autre la
partie N. du golfe. Au N. du Râs Rekkans'ouvrele golfede
Bahretn qui tire son nom d'un groupe d'ilesbasses placées

au fondde la baie. Les eauxpeu profondes et parseméesde
récifs ne sont praticables qu'aux navires d'un faible tirant
d'eau qui viennent pour la pèche des huîtres perlières. El
Katif est le port le plus important qu'on rencontresur cette
plagebasseet sablonneuse. De ce point à l'embouchuredu
Chat-el-Arab, la cote suit, en formantune légère courbure

à son extrémité, la direction S.-E.-N.-O.,elle est encore
plate et basse et n'offre d'autre port que celui de Kovéït.

De larges bancs de sables bordent partout le littoral et

en rendent l'approchedifficile aux gros navires. La zone
maritime du golfe Persique est peu fertile son climat

est chaud et insalubre.
La chaîne de montagne qui longe la mer Rouge com-

mence dans le voisinage de la presqu'île sinaïtique assez
basse d'abord, elle se relève de plus en plus à mesure
qu'elle avance vers le S., jusque vers le 21° parallèle oii

elle acquiert son maximum d'altitude. Au delà de ce point
elle s'élargit en perdant progressivementde sa hauteur et
donne naissance au massif du Yémen. Dans cette seconde
partie la chaîne, qu'on pourrait appeler chaîne du Hidjâz,
change complètement de nature aux arêtes rocheuses et
stériles du N. succèdent des territoires fertiles, des ondu-
lations moins abruptesqui enserrent de riches vallées. La
chaîne du Hadramaout,dontla direction fait un angledroit

avec la chaîne précédente, est composée de chaînons aux
sommets arrondis; sa hauteurva sans cesse en diminuant
à mesure qu'elle se rapproche du Râs el-Had, où elle se
termine. Les vallées nombreusesque déterminentses con-
treforts sont en général très fertiles. Le djébel Akhda1'

commence au Râs el-Had, suit une directionS.-E.-N.-O.
et s'arrête à la hauteur du cap Masandam. C'est un massif
d'une assez grande largeurdontlessommets,dans la partie
S., atteignent 3,000 m. environd'élévation. De larges val-
lées très fertiles découpent ce massif et en font le canton
le plus riche de toute l'Arabie. En dehors de cette chaîne
maritime on ne connaît dans la Péninsule arabique que
deux lignes de montagnes: le djébel Chammaretle djébal
Toouéïk. Le djebel Chammar suit une direction générale

3.-O.-N.-E. il commenceà l'extrémité orientaledu désert
le Syrie et rejoint la chaîne du Hidjâz aux environs de

Mfédine. Formé d'abord des deux petites chaines presque
parallèles d'Adja et de Selma, le djebel Chammar ne pré-
sente ensuite qu'une série d'arêtes rocheuses mal reliées

les unes aux autresetn'offrantplus un reliefbien accentué.
Il détermine, avec la partie N. de la chaîne du Hidjâz, la
grande vallée septentrionale de l'Arabie dont le sol

pierreuxest complètement stérile. Les valléesdu djébel Adja

et du djébelSelma, sans être très fertiles, possèdent quelques
parties assez biencultivées. Le djebel Toouéïk s'embranche
également sur la chaine du Hidjâz près de la Mecque; il se
dirige d'abord vers le N.-E., se développe ensuite en un
large plateauappeléNedjed, et remonteenfin vers le N. en
se rapprochant sensiblement du djébel Chammar. Entre
le djebel Chammar et le djébel Toouéïkse trouve la grande
valléedu ouadiroummam.La salubritédu climat et l'abon-
dance relative des eaux ont fait de la partie moyenne du
djebel Toouéïk, une des parties les plus florissantes de

l'Arabie. Le plateau du Nedjed s'incline légèrement vers le
S. et borneau N. la grandevallée en forme de cratère dont
le fond est occupé par l'immense désertde sables qui porte
particulièrementle nom de Dahna. C'est dans ce même
Dahna qu'aboutissentles pentes des montagnesdu Yémen,
du Hadramaoutet de l'Oman,qùi appartiennentà la partie

méridionale de la chaînedu Hidjâz, à la chaîne du Hadra-
maout et au djébel Akhdar. Le djébel Toouéïk constitue

une barrièrecontinue dont les sommets acquièrent presque
partoutunealtitude moyennede près de 1,500m.

On ne connait en Arabie aucun lac on n'y connaît point

non plus de cours d'eau d'une certaine étendue dont le
débit soit apparent et continu. Les eaux pluviales glissent

sur les pentesabruptes et arides des montagnes, et dispa-

raissent promptementabsorbéespar le sol sablonneux des
vallées et par une rapide évaporation. Presque partout
cependant, excepté dans les nofoud, les dahna et les

plateaux pierreux appelés hamdda, les eaux restentà une
faible profondeur et il est certainque sur un grandnombre
de points elles conservent un cours souterrain.Ainsi le wadt
Roummam, qui occupe le fond de lavallée fermée au N. par
le djébel Chammar et au S. par le djébel Toouéïk, est un
véritable fleuve souterrainqui draine les eaux de toute cette
vallée sans jamais les amener à la surface même à son
embouchuredans le voisinage de l'embouchure du Chat-
el-Arab. C'est seulement à la suite de violents orages que
les cours d'eau de l'Arabie coulent quelque temps à décou-

vert. Les voyageurs qui ont parcouru le pays toujours à la
hâte n'ont pu marquer sur leurs cartes ces rivières en
.quelque sorte intermittentes. Dans les parties élevées du
Nedjed, du Yémen et de l'Oman, il existe de petits cours
d'eau permanents ils ont tous un très faible parcours et
leurs eaux sont toujours dérivées sur leurs rives pour ser-
vir aux irrigations. La forme en cuvette de la plupart des
vallées qui sont barrées à leur partie inférieurecontribue
beaucoup à donnerune allure anormale au régime des eaux
courantes.Les sources sont rares en Arabie, mais il suffit

de creuserà une faible profondeur dans les parties basses
des vallées pour y rencontrer de l'eau en assez grande

abondance. Ces eaux sont souvent saumâtres et beaucoup
d'entre elles qui sont consomméespar les Arabes seraient
considérées par nous commenonpotables. Certainesplantes,
le palmier-dattierentre autres,ne souffrent pointquandon
les arrose avec ces eaux saumâtres que l'industrie de
l'homme va chercher dans le sol à une faible profondeur,

pour les ramener à la surface par un labeur continu. Les

sommets des montagnes et leurs flancs sont partout dénu-
dés la végétation arborescente y fait pour ainsi dire
absolument défaut et la végétation herbacée y est elle-
même très rare et peu touffue aussi le régime des eaux
aussi bien que celui des pluies est-il tout à fait irrégulier.
Pendant neufmois de l'année, les pluies manquentabsolu-

ment dans la péninsule arabique elles tombentensuite à
des époques qui différent suivant les contrées. Dans le



xémen, la saison pluvieuse dure de juin à septembre dans
le Nedjed et l'Oman,de novembreà février.Durantla saison
sèche, les chaleurs sontpresque toujours fortes elles sont
supportables dans les cantons élevés, mais dans les
parties basses elles deviennent extrêmement pénibles.
Les nuits sont presquetoujoursfratches et sur les mon-
tagnes le thermomètre descend quelquefois au-dessous de
zéro pendantla saison pluvieuse.La chaleur du jour estsou-
vent tempérée par la brise; le vent chaud appelésemoum
(simoun) soufflerarementdans toute saviolence. La direc-
tion de ce vent terrible n'est pas constante, elle varie
suivant les localités. La neige ne fait que de rares appari-
tions dans les montagnes de l'Arabie la grêle y est un
peu plus fréquenteet atteint parfois le fond des vallées.
Les chutes de pluies sont toujours torrentielleset les eaux
arrivent dans le fond des vallées avec une telle impétuosité
qu'ellesy occasionnent de terribles inondations.

Les anciensn'ont possédé que des notions assez con-
fuses sur l'intérieur de la péninsule arabique.Les rensei-
gnements fournis par Strabon, Diodore de Sicile et Pline
l'Ancien ont été, en grande partie, puisés dans les récits
des commerçantsqui avaienttrafiquéavec les Arabes,mais
sans jamais avoir pénétré eux-mêmes dans l'intérieur du
pays. Pour la zone maritimeleurs connaissances étaient
plus précises;le voyagedeNéarque,au ive siècle avantnotre
ère, etlesouvrages d'Arrienet d'Agatharchîdes leur avaient
fait connaîtreavec une assez grande exactitude le con-
tour maritime de l'Arabie, et Ptolémée avait pu fixer,
sans trop d'erreur, la position des localités qui avoisi-
naient la côte. Mais ce n'est qu'au siècle dernier que des
explorations d'un caractèrescientifique ont permis de se
faire une idée plus exacte de l'ensemble de cette contrée
qui, par sa constitutionmême et par l'état de guerre con-
tinuel des populations qui l'habitent, est et sera, long-
temps encore du moins, difficile à parcourir. C'est sur-
tout la partie méridionale qui a attiré d'abord l'attention
des voyageurs.Le voyage dans l'Arabie Heureuse publié
par La Roque remonte aux années 1711, 1712 et
1713 celui de Niebuhr, un des plus importants et des
plus exacts, a été accomplide 1761 à 1767. Les expédi-
tions entreprisesau commencement de ce siècle par Méhé-
met-Ali contre les Ouahhâbites ont facilité aux Européens
l'accès du Hidjâz. Burckhardt, en 1813 et Badia y Lie-
blich, connu sous le nom d'Ali-Bey al-Abbâsi, et, quelques
années plus tard Tamisier, Didier et Burton ont donné
d'exellentsrenseignementssur le Hidjâz et l'Acir. Le Yé-
men, à cause de son importance politique et commerciale,
a été l'objet d'explorationsplus nombreuses encoreet c'est
certainement,de toute l'Arabie, la partie la mieux connue
desEuropéens. Seetzen, Wellsted,Cruttendenet M. Playfair
l'ont visité dans presque touteson étendue. Le Hadramaout
et le Mahrah ont été parcourus dans ces dernières années
par Haines, deWrèdeetMaltzan,maisl'intérieur de l'Ara-
bie était resté complètement inconnu jusqu'au voyage du
capitaine Sadlier qui a traversé la péninsule de Yambo auKatit, et surtout jusqu'àcelui de Palgrave qui, en 1862, a
fait connaitre la région du Nedjed si importanteau point
de vue géographique. Guarmani et Lady Blunt ont depuis
revu une partie de cesdistricts, sans toutefoisajouterbeau-
coup aux notions fournies par Palgrave. A coté de ces
explorations géographiques, on peut citer les voyages faits
dans un but plus spécial au point de vue botanique ou
archéologique. Prax, Botta, Arnaud, Joseph Halévy et
Charles Huber ont fourni d'importantes contributions à
l'histoire naturelleet à l'archéologie du Yémen, tandis que
Léon de Labordeet le Dr Lepsins fouillaient dans le même
but la presqu'îlesinaïtique ou Arabie Pétrée.

GÉOGRAPHIE politique. A partie Hidjazet le Yémen qui
subissentplus ou moins directement l'autorité du gouver-
nementottoman, l'Arabieest divisée en petites principau-
tés indépendantes.L'impôt uniquement perçu sur les pro-
duits de la cultureet de l'élevage des troupeaux est remis
nu chef de la principauté qui en dispose selon son bon plai-

sir. Le chiffre, certainementpeu élevé, du montant de cesimpôts n'est pas connu. La juridictioncriminelleappartient
au chef administratifde la province qui peut exercer aussi
la juridiction civile, quoique le plus souvent celle-ci soit
dévolue à un magistratunique appelé kadt. n n'y a pas
de véritableclergé; le pontificat suprême appartient auchef de l'Etat qui délègue une partie de ses pouvoirs
religieux à des imûms dont le rôle consiste à régler
les cérémonies du culte suivant les traditions reçjes.
L'enseignement est donné en dehors de toute participa-
tion de l'Etat. Au point de vue politique, les grandes
divisions territoriales de l'Arabie sont 1° le Hidjàz qui
renfermeles villes de la Mecque, Médine, Taïf, Djedda et
Yambo; 2» l'Acir, avec les villes de Gounfoudeh, Lith,
Marsa-Hali 3° le Yémen qui a pour villes principales
Sana, Lohéïyah, Hodéïdah, Moka et le port d'Aden qui
appartient aux Anglais depuis 1839 4° le Hadramaout,
villes principales: Chibam, Térim, Makalla, Kéchïm et
Dafar; 50 le Mahrah, cb.-l. Harek; 6° l'Oman, ch.
Mascate, villes principales: Sohar, Rostak, Sour et Char-
kah 7° le Hasa, villes principales Hofhouf, el Katif,
Bédâa et Kovéït 8° le Nedjed, capitaleRiâd, villes prin-
cipales OneïzahetBéréldah; 9° le Chammar, ch.-I. Haïl.

LamgdesET mœors. La langue arabe est la seule en
usage dans toute la péninsule; elle est parlée très purement
dans le Nedjedet dans une partie du Hidjàz ailleurs elle
présentequelquesprovincialismeset dans le Hadramaout et
le Mahrah on se sert quelquefois d'un idiome peu connu,
VekheilL Partout l'instructionest peu répandue Médïne et
La Mecquesont les deux centres où la culture intellectuelle
est le plus avancée. La plupart des bardes qui improvisent
des vers empreints souvent d'unegrande élégancene savent
ni lire, ni écrire; leurs œuvres sont très appréciées de leurs
compatriotes qui, malgré leur ignorance, s'efforcent de
conserver à leur langue nationale toute sa pureté et sa
richesse harmonieuse. Tous les Arabes professent l'isla-
misme, qu'ils pratiquentavec plus ou moins de régularité.
Les nomades sont, en général, peu fervents et observent
fort mal lespréceptes de leur religion. Les habitants séden-
taires sont beaucoup plus attachés à leur culte. Dans le
Nedjed et dans l'Acir la secte des Ouahhabites affecte un
rigorismequi n'est point partagé par le reste de leurs
compatriotes ailleurs, en effet, la foi est beaucoup moins
vive. Tous cependantsontsunnites,àl'exceptiond'une par-
tie des habitantsde l'Oman quiont adopté toutes les doc-
trines ibâdites et sont considérés comme hérétiquesou tout
au moins schismatiques. La criminalité, assez faible chez
les habitants sédentaires,est beaucoup plus forte chez les
Bédouins, par qui le vol et le brigandage à main armée
sont considérés comme de simples peccadilles l'assassinat
est rare parce que la coutume exige qu'un meurtre ne soit
jamaislaissé sans représailles et qu'aucun délai ne met fin
au droit, pour ainsi dire légal, de se venger. L'Arabiene
possède point d'institutionsde crédit, le commercese fai-
sant toujours au comptant.Les institutions de prévoyance
manquent également les revenus considérables des deux
villes saintes, la Mecque et Médine, sont cependant em-
ployés en partie avenir en aide aux pèlerins pauvres,mais
les sommes les plus fortes servent à l'entretien des mos-
quées. L'hospitalitéqui, pendant trois jours, est exercée
par tous les Arabes à l'égard des voyageurs et l'usagee
d'inviter toute personne qui se présente au moment du
repas suppléentlargementà l'institutiondes établissements
de bienfaisance, dans ce pays où les huit dixièmes de ta
populationvivent misérablement.

Géographie ÉCONOMIQUE. Sauf sur le littoral de la
mer Rouge et celui du golfe Persique,le climat de l'Arabie
est en général salubre. Les maladies les plus fréquem-
ment observées sont: les fièvres intermittentes dans les
parties basses, et les affections rhumatismales dans les
régionsélevées. Le choléra fait de fréquents ravages, sans
toutefois être endémique. Le ver de Guinéeest assez com-

mun et les maladies des yeux et de la peau affectent bon



nombred'habitants.- La flore naturellede l'Arabie est très f

pauvre en espèces utilisables. La maigre végétation que
les pluies font surgir dans les valléesne peut guère servir
de pâturage qu'aux moutons et les plantes vivaces qui
croissent ailleurs ne sont propres qu'à l'alimentation du
chameau. Les tamarix, les nabq ou jujubiers sauvages et
quelques arbustes d'ailleurs peu nombreux, constituentle
fond de la végétation arborescente. Les plantes domes-
tiquessont, en revanche, beaucoup plus variées. Le pal-
mier-dattier couvre de grands espaces à l'ombre des

palmiers on cultive le bananier, l'abricotier, le pécher, la
vigne, la canne à sucre, le tabac, le coton, le millet, l'orge,

le blé, le mals, les lentilles, les fèves, les navets et les
oignons qui se rencontrent presquepartout dans les can-
tons cultivés de l'Arabie. Le caféier vient surtout dans le

Yémen où il est très abondant et où il donne ses produits
les plus estimés le genévrier qui donne l'encens est
répandu dans le Hadramaoutet le Mahrah; le balsamo-
dendron,cultivé dans le Hidjâz, donne le baume dit de la
Mecque l'amyris, qui produit la myrrhe, se rencontre
dans le Yémen, sur le littoral de la mer Rouge. Le foua,
sorte de garance, l'indigo et le séné sont également cul-
tivés dans l'Arabieméridionale.Sauf le café, les dattes et
les parfums, leproduitde ces végétauxne donne pas lieu

à une exportation de quelque importance. La faune de
l'Arabie n'est pas non plus très riche. Les grands fauves

y sont extrêmementrares le chacal, le renard, l'hyène et
la gazelle abondent. On rencontre également, mais en
moins grand nombre, des autruches, des singes, des
porcs-épics, des hérissonset des gerboises. Le gibier est
représenté par les lièvres, les perdrix, les pintades, les
outardes, les cailles et les tourterelles. Parmi les oiseaux
carnassiers,on peutciter: l'aigle, le vautour, le corbeau et
le faucon. Les reptiles et les insectes n'offrent pas une
bien grande variété les serpents venimeux font presque
entièrement défaut les scorpions se rencontrentpartout.
Des nuées de sauterelles envahissentfréquemment l'Ara-
bie elles occasionnent de grands dommages aux habi-
tants sédentairesen dévastant leurs plantations, mais elles
offrent, en revanche, une précieuse ressource alimentaire

aux nomades surtout. Parmi les animaux domestiques, le
chameau tient la premièreplace on en distingue deux
variétés principalesqui servent l'une de bête de selle,
l'autre d animalde charge. Le lait des chamellesforme un
article important de l'alimentation. Le cheval arabe, par-
ticulièrementcelui du Nedjed, est le cheval de selle le plus
parfait qui existe. Les ânes, les moutons et les chèvres se
trouvent partout en abondance les boeufs sont beaucoup

plus rares, car ils ne peuvent trouver à vivre que dans
quelques cantons très fertiles. De nombreux chiens sont
utilisés à la garde des troupeauxet à celle des habitations.
Les Arabes élèvent quelques poules et quelques pigeons,
mais ils ne possèdentni oies, ni canards, ni dindons, ni
pintades domestiques. Le poisson d'eau douce est peu abon-
dant dans les rares cours d'eau de l'Arabie en revanche,
le poisson de mer se trouve en grande quantité sur le
littoral et principalement dans l'océan Indien dans
quelques districts même on le fait sécher pour le donner
ensuite comme supplément de nourriture aux animaux
domestiques. L'hultre perlière se pêche dans le golfe Per-
sique où cetteexploitationdonne une occupation rémunéra-
trice à tous les riverains.-Les produitsdu règneminéral
sont peu nombreux les gisements de fer, de plomb et de
cuivresont à peine exploitésdans le Yémen et l'Oman le
sel gemmeest l'objet de recherchesplusactives, mais encore
ne l'utilise-t-on que pour la consommation domestique.
Le salpêtre, la soude et la potasse sont les seules matières
minérales fabriquéespar les Arabes. L'onyx et la cornaline

se rencontrent en assez grande quantitédans le Yémen.
L'industrie exercée par les populations sédentaires ne

produit qu'une quantité très restreinte des objets qui
serventaux besoins journaliers, étoffes, tapis,cuirs ouvrés

pour les outres et les harnachements, etc. chacun fa-

brique en général lui-même les simples ustensiles dont il a
besoin. La bijouterie est entre les mains des juifs qui
fournissentd'ailleurs les principauxartisans. L'agriculture
est très avancée dans les provinces méridionales, car la
culture exige de grands soins à cause de l'ardeur du
climat les irrigationsqui sont indispensables aux plantes
les plus rustiques sont faites partout avec une grande in-
telligence. Les Bédouins s'occupent exclusivement du soin
de leurs troupeaux et du transport des denrées ils four-
nissent de bêtes de somme toutes les caravanes qui
sillonnentle territoire de l'Arabie. En général, le pays ne
produit aucune denrée en quantité supérieure aux besoins
de sa consommation aussi le commerce extérieur est-
il presquenul. Le Yémen et l'Oman sont les seuls districts
où il existeun commerceassez actif d'importationet d'ex-
portation. L'Arabien'a ni routes, ni chemins de fer, ni

canaux,ni postes,ni télégraphes.Les pistes que suivent les

caravanes sont à peine marquéesparlespas des voyageurs
ou ceux de leurs montures. Le chameau est employé pour
tous les transports des marchandises c'est encore lui qui

sert ordinairementde monture aux voyageurs. Cependant
les chevaux et les ânes sontdans certainscantons employés
concurremment avec les chameaux. La grande navigation
n'est pointpratiquée par les Arabes le cabotage lui-même

est peu actif, excepté sur les cOtes du golfe Persique et de
l'Oman. La population maritime fournit cependant un
excellent corps de matelots, mais il serait impossible d'y
recruter des officiers ou un personnel capable de con-
struire d'autresnavires que de grandesembarcationspon-
tées. Hohdas.

II, Anthropologie. L'Arabie, située dans le voisi-

nage immédiat de la plus ancienne civilisation historique,
et au milieu même des premiers centres civilisés de notre
ancien monde, n'est entrée elle-même dans l'histoire pour
ainsi dire qu'à une époque moderne. Et cela uniquement

par un mouvement prodigieux de ses peuples qui ne se
sont bien fait connaitre que sur des sols étrangers. C'est à
peine si l'on peut dire encore aujourd'hui que les peuples

de l'Arabie vivent à la lumière de l'histoire. On ne s'éton-

nera donc pas que nous n'ayons sur leur passé préhisto-
rique que des notions conjecturales à peine appuyées de
quelques traditions et de quelques témoignages dus aux
peuples voisins. Nous n'avons aucun document d'anthropo-
logie préhistoriquequi proviennede l'Arabie même, d'ail-
leurs encore très incomplètement ou pour mieux dire à
peine explorée. Il est indubitableque l'Arabie a été peuplée

à une époque où elle était bien loin d'offrir sur sa plus
grande étendue le sol caillouteux et sableux, irrémédiable-

ment aride, et le climat brûlant qu'elle offre aujourd'hui.
Elle a dû subir, au moins en partie, les vicissitudes de
l'Afrique du Nord, du Sahara déjà peuplé à une époque où
il était sillonné de cours d'eau, et celles de la Mésopotamie
qui, aujourd'hui desséchéeet à moitié déserte,était encore,
en des temps historiques, ravagée par des déluges fré-
quents. Cependant il est aussi manifeste que dès l'origine
de l'histoire égyptienne, dès le temps où le delta du Nil
lui-même sortait des eaux où la basse Egypte devenait
habitable l'Arabie était déjà soumise au dessèchement qui
caractérise son climat actuel. Et telles étaient dès lors
les conditions physiques de son sol, notammentau N., telle
était sa configuration qui l'isole par ses trois autres côtés,
telles devaient être les exigences de son climat qu'elle se
montre à nous comme une sorte d'aire géographiquepropre
à imprimerdes caractèresspéciaux à un peuple, propre à
déterminerla formation d'une race particulière.Plus d'un
anthropologiste la regarde, en effet, comme la patrie d'ori-
gine, le berceau,le centreprimitifdéformationdes Sémites.

Dès la plus haute antiquité, l'Egypte était en relations
commerciales avec la côte méridionale de l'Arabie sur la

mer Rouge, et la côte du pays actuel des Somâlis. Ce sontces
régions qui sont appelées du nom vague et général de pays
de Pout dans un document qui remonte à la IV0 dynastie

(Maspero, p. 169).



De Pout, les Egyptienstiraient déjà leurs parfums,des
pierres précieuses, de l'ivoire, etc., dont les Arabes, qui les
recevaient de l'Inde et de l'Afrique, sont restés les entre-
positaires renommés pendant toute l'antiquité classique.
Mais malgréla réputation de richesse de l'Yémen connudes Grecs 400 ans av. J.-C., et alors très peuplé, l'Arabie
échappa totalement à leur domination comme elle devait
échapperà celle des Perses, à celle d'Alexandre et de seshéritiers, à celle des Romains, grâce à ses désertset à sesnomades. L'étude des populations actuelles de l'Afrique
orientale prouve cependant que, dès une.époque qui se perd
dansla nuit des temps, lesrelationsentrel'Arabie etl'Afrique
étaient très importanteset très nombreuses (V. Maury,
la Terre et l'Homme, p. 408). A l'aurore de l'histoire et
antérieurementaux Kouchites, des Berbères et des Nigri-
tiers, contournant les côtes, sillonnant la mer, passaient
par l'Arabie jusqu'en Mésopotamie.Les Arabes, d'autre
part, se mêlaient aux nègres dans toutes les proportions,
fondantdes coloniessémitiques, comme celle de l'Abyssinie,
constituantdes peuples à peine négritisés commeles Somâ-
lis. D'un autre côté la Bible elle-mêmenous a montré les
Hébreux sortant de l'Arabie par le N. du golfe Persique
pour remonter l'Euphrate et gagner de là la Syrie et la
terre de Chanaan. La séparationdes Syriens,des Assyriens
et desArabesestplus ancienne. Les inscriptions assyriennesmentionnent les Arabes dès le ix° siècle av. J.-C; mais
les Arabes de Syrie. L'Assyrien était toutefois donné
naguère comme représentant"le pnr type physique des
Sémites, en rappelant d'ailleurs presque identiquement le
Juif des contrées méridionales. « Le front est droit et peuélevé, le sourcil plein, l'œil grand et en forme d'amande,
le nez aquilin, un peu gros du bout et déprimé, la bouche
terme et forte avec des lèvree assez épaisses, le menton
bien formé, la chevelure etla barbe noireset abondantes.>Nous verrous tout à l'heure ce qu'il faut penserde ce type.
Avec la religion mahométane l'expansiondes Arabes a pris
un essor bien plus considrable. On sait, en effet, qu'ils se
sont répandus dans toute l'Afrique du Nord, qu'ils sont
passés en Espagne,que, de proche en proche, ils s'infil-
trent dans toute l'Afrique, qu'ils ont gagné l'Asie centrale et
pénétré jusqu'en Chine et dans la Malaisie. Il en existe
encore des Ilots isolés jusqu'en France, sous le nom de
Sarrasins. Ils ont disparude l'Espagneen tant que groupedistinct. Mais on les retrouve « de l'Egypteau Maroc, de
l'Abyssinieau pays des Foulbes, du golfe d'Aden à la
Cafrerie et au delà du lac Tanganika, de la Turquie aux
monts Balor et aux embouchures du Gange du Yunnan
et du Cambodge aux lies de la Sonde -». Ils ne se présen-
tent pas naturellementpartout avec des caractèresidenti-
ques, puisque partout ils ont subi des mélanges différents.
Ils n'ont pas de préjugés de couleurs et si nous les voyonsmêler leur sang dans toutes les proportionsavec celui des
nègres, en Afrique et en Arabie même, ils ont montré en
Chine la même facilité à s'unir aux Chinois. Le premier
noyau des mahométans chinois, aujourd'huisi nombreux,
aurait étéunearmée de 4,000Arabesenvoyéeen 7SS par le
khalife Abou Djafar aNtfansoûrau secours de l'empereur
Sou-Tsong. Ces soldats ayant, par leurs services, acquis le
droit de cité, ont épousé des femmes chinoises. En Syrie,
les Arabes sédentaires, ceux des villes en particulier, ne
sont plus qu'un produit de mélanges infinis de toute pro-
venance. Sur la côte d'Afrique, il en est de même; enAlgérie, toutefois, l'élément berbère domine. En Egypte,
c'est l'élémentcopte qui s'est complètementassimilé l'Arabe
sédentaire. Mais en Egypte, en Syrie, comme, dans l'Ara-
bie même, l'Arabe nomade a conservé tous les caractères
primitifs de sa race. La racearabe est, d'un avis unanime,
une très belle race, et nous avonsadmirécommes les autresobservateurs,la dignité de son allure, la noblesse de sesattitudes, sa fierté native. La plupart des Arabes se dis-
tinguent par une taille élancée sans être toujours grande
(au-dessous de la moyenne en Arabie et au-dessus en Algé-
rie), des membres secs et nerveux, des attaches et des

extrémités fines. Leur crâne est d'un ovale régulier, leur
visage long et mince également. Leur teint, parfaitement
blanc hors de l'action du grand air, Jevient cuivré leurs
yeux sont noirset vifs, bienfendus et bordés de longs cils
noirs; leurs cheveux et leur barbe, lisses, sont d'un noir
de jais; leur front est droit et peu élevé; leur nez, étroit,
s'attache directement au front et affecte une forme aqui-
line très prononcée, la pointe se détachant des ailes pour
se recourberen dessous en bec d'aigle les pommettes ne »font pas saillie, la bouche est petite, les lèvres minces etles dentstrès blanches sont bienplantées les oreilles, bien
faites, sont assez petites. Tous les Arabes non mélangés
avec les éléments actuels connus n'appartiendraientpas à
ce type. On distingue parmi eux un autre type qu'onserait
tenté de qualifier de grossier et de faire provenir d'un
métissage. Mais ce. type est la reproductionde celui des
Assyriens et, commun parmi les Juifs,on le rencontresur-tout parmi les Arabes du S. et les Egyptiens.11 se distingue
par une taille plus forte, des formes plus massives, unemâchoire saillante, des lèvres charnues, un nez dont la
pointe recourbéeest grosse et déprimée, des arcades sour-cilières accentuées. Ce type-là nous le qualifierons volon-
tiers de sémite primitif, de type d'avant le cheval, ou de
sémitico-kouchite.

LesArabes offrent aujourd'huien général des caractères
morauxdifférents jusqu'au contraste le plus complet, de
ceux de leurs congénères les plus proches, les Juifs. C'est
l'effet d'une différenciation héréditaire produite depuis les
temps historiques.On ne peutconsidérer la vie arabe sans
en être frappé comme d'un spectacle biblique. Le nomade
en particulier, qui reproduit les plus purs caractèresde sa
race, a conservé partout, sans le moindrechangement, les
mœurs du temps d'Abraham.Le Juif, qui a passé par tant
de vicissitudes, s'est, au contraire, profondément trans-
formé, intellectuellement et moralement. Les Arabes
nomades, en Egypte en Syrie, en Arabie, vivent encore
en petites tribus sous l'autorité patriarcale d'un des leurs,
1 ancien ou chaikh. Ils ne s'occupent que d'élever leurs
troupeauxet de se faire d'interminablesguerres. Le trait
peut-êtrele plus saillant de leur caractèreest un mélange
intime d'ardeur pour le pillage et d'hospitalité,d'esprit
de rapine et de libéralité, de cruauté et de générositéche-
valeresque. Ils sont, dit un auteur, sanguinaires et obsé-
quieux, superstitieux et exaltés, avides de croyances et de
fictions; ils semblent doués d'une éternelle jeunesse, et
sont capables des plus grandes choses lorsqu'uneidée nou-velle les domine. Libre, généreux et fier, l'Arabe est en
même temps irascible et plein d'audace la nécessité de
pourvoir à ses besoins le rend actif; il est patientà causedes souffrances de toute nature qu'il est obligé de sup-
porter il aime l'indépendancecomme le seul bien dont il
lui est donné de jouir, mais il est querelleur par haine de
toute domination. Dur envers lui-même, il devient cruel et
se montre trop souvent avide de vengeance. Nefaisantpasde différence entre la guerre et le guet-apens, le vol à
mainarmée lui sembleun droit de conquête dépouillerle
voyageurest à ses yeux aussi méritoireque prendre uneville d'assaut ou réduire une province. Malgré tous sesdéfauts, il se dégage de lui un charme réel. Hors les casde rapines, il sait avoir de l'héroïsme. A quelque classe
qu'il appartienne, il y a quelque chose d'aisé et de distin-
gué dans ses manières. Il sait être d'une politesse délicate.
Et seshabitudesd'hospitalitétiennentdu raffinementroma-
nesque. Seul peut-êtreaujourd'hui parmi les peuples, il neregarde pas au rang et à la religion du voyageur qu'il
reçoit. Dans les pauvres tribus, chaque famille traite à sontour l'hôte de passage. Dans les grandestribus, il y a unetente des hâtes; mais, par politesse chaque chef de
famille se dispute le voyageur.On cite l'exemple de chaikhs
chez lesquels le voyageur le plus obscur pouvaitaller sefaire héberger, lui et ses bêtes, autant de temps qu'il la
voulait.La polygamieest en sommerareparmiles nomades.
La femme est chez eux très respectée et indépendante. D



est d'ailleurs remarquableque si, dans les pays de con-
quête, l'Arabe, à titre de propagateur du mahométisme,
est rigoriste et tient la femme dans une étroite sujétion,
il en est autrementen Arabie même. Là on voit la femme
appelée à la même dignitéqu'en Algérie, par exemple, con-
naissent seules les femmesdes Berbères, tièdes musulmans.
La jeune fille n'est pas donnée en mariage sans son con-
sentement, chez les montagnardscommechez les nomades.
Chez les uns comme chez les autres, la femme est admise
à jouer un rôle dans la politique et les combats. Quand
la guerre vient à éclater, c'est elle qui stimule l'ardeurdes
hommes et vient à leur aide au milieu même des sanglantes
mêlées. Pendantla guerre soutenue par Mohammed-Ali,une
tribu était conduite par une femme. Deux tribus en venant
aux mains amènent quelquefoischacune sur le champ une
jeune viergeparée, montée sur une chamelle, et des deux

parts c'est autour de ce palladiumvivant que les hommes

se font tuer jusqu'au dernier. Voilà les traits de mœurs
auxquels nous devons la chevalerie galante et héroïque de
notre moyen âge. La femme arabe est d'ailleurs aussi atta-
chée que les hommes à cette vie aventureuse,mais si belle
d'indépendance,des nomades. Un voyageura rencontréune
jeune Bédouine très belle, mais pauvre, qui aimait mieux
mourir que d'épouser un citadin. A cheval, dès le matin,
l'hommes'en va, faisant paître sa jument çà et là, man-
geant lui-même quelques dattes et des grains de dourah
ou de blé. Il rentre le soir sous sa tente, et sa femme lui
prépare, avec quelques dattes et du miel, un vase de
lait. La viande de brebis, de chèvre, de chameaune figure
à ses repas que dans les grandes occasions. Il ne s'ap-
proche des villes que pour trafiquer du produit de ses
troupeaux, vendre des juments ou des chameaux. Les
femmes traient les chamelles et les brebis moulent la
farine avec deux petites meulesen pierre, et font le pain;
elles tissent aussi des étoffes grossières,des tapis et de la
toile pour les tentes. Pendant les marches, blotties deux à
deux dans le panier, le handedj formé de branches de
laurier-roseet d'unepeau de mouton,qu'on fixe sur le dos
des chameaux, elles n'interrompent pas leur besogne de
ménagère; à la première halte, elles sont prêtes à faire
cuire leur pain sur de la cendre chaude, dans un petit
fourneau ou sur un âtre chauffé avec du crottin de cha-
meau La tente, en toile de fils de poils de chèvres et de
chameaux, est toujours carrée et très peu élevée. Son
mobilier consiste uniquement en armes, en une lance de 3
ou 4 m. de longueur, une plaque de fer pour cuire le
pain, une cafetière une marmite, un mortier, un sac de
cuir pour puiserde l'eau et en quelquesvêtements et autres
menus objets.

Les Arabes sédentaires différent des nomades sous
plus d'un rapport on le conçoit. Ils diffèrent encore pour
le moins autant entre eux. Ils ont, en effet, nous l'avons
dit, subi partout l'influence de mélanges et de milieux
différents. Nous ne nous occuperonspas de ceux des pays
de conquête, dont il sera parlé sous d'autres titres. En
Arabie même ils sont loin de présenter une.réelleunité.
D'abord le sang noir s'est infiltré dans toute l'Arabie.
Et les Arabes eux-mêmes, grands amis de l'esclavage,
se prêtentà une adultération de leur sang avec une facilité
dangereusepour leur race. Sur la côte du Yémen, l'élé-
ment nègre domine déjà en plus d'un point. On a vu des
nègres gouverneursde province. Et c'est toujours en quantité
qu'on introduit des jeunes négresses en Arabie, dans la
péninsule,où les esclaves valaient naguère de 7 à 14 livres
sterling. D'une province à l'autre les caractères et les

mœurs de ce pays présentent aussi d'importantesvaria-
tions. Dans le massif qui domine le plateau centralse sont
réfugiés lesOuahhabites,ces puristes musulmans contreles-
quels Mohammed-Alis'est acharnédix ans (1819). Palgrave
a dit d'eux: c Moins généreux,moins promptsà embrasser
les entreprisesdifficiles, moins gais et moins francs que le
autres Arabes, ils sont aussi plus persévérants et plus
sages ils manifestent rarement par des paroles leurs

sentimentssecrets; mais ils sont fermes dans leurs desseins,
terribles dans la vengeance, ennemis implacables, amis
douteux pour quiconque n'est pas leur compatriote; ils
pourraient être appelés les Ecossais de la péninsule.
L'expression de leurs traits, réservés, durs, sombres
même, contraste étrangementavec les bienveillants visages
des Arabes du Nord. S'ils ont l'intelligence bornée, leur
volonté forte et persévéranteles rend capables d'organiser
puissamment leur état social et de devenir pour leurs voi-
sins des maîtres tyranniques. > Les quelquesvoyageurs
qui ont traversé l'Arabie s'accordentà faire le plus grand
éloge de l'Arabedes villes du centre, qu'il ne faudrait pas
regarder comme un barbare ou un demi-sauvage. Mais la
seule région bien connueestla pointe S.-O. que baignent la
merRougeet l'Océan, c'est le Yémen,où s'est épanouie jadis
une civilisation puissantequi, d'après les traditions rap-
portées par les historiens arabes, aurait brillé pendant
3,000 années. Le Yémen était le grand entrepôt du com-
merce maritimede l'Orient connu de touteantiquitépar ses
richesses. Les Yéménites se divisenten montagnardset en
habitants de la plaine, qui se distinguentpar leur costume.
Lespremiersportent une chemise ou tunique de cotonnade,
recouverte d'un cafetan de couleur différente le pantalon,

pour eux, n'estpas de rigueur, les babouches non plus; le
turban d'étoffelégère estquelquefoisremplacépar unecalotte
de coton brodé. Les Yéménites du plat pays n'ont qu'une
bande de cotonnade autour des reins qui descend en forme
de jupe jusqu'auxgenoux et ne portent sur leur tête rasée
qu'un morceau d'étoffe blanche ou bleue, retenu par une
corde qui n'est autre chose que la mèche de leur fusil.Les
femmes ont toutes le même costume une tunique ou che-
mise comme les montagnards, mais s'ouvrant sur les
épaules, une ceinture de peau verte, avec un pantalon
brodé comme la tunique,pantalon obligatoire, et des san-
dales faites de deux lanières de cuir. Leur coiffure rap-
pelle la coiffure italienne. Elles ne portent pas de voiles et
elles ont la liberté de leurs allures. En dehors de la nour-
riture habituelle, de minces galettes de pain, de riz, de
dattes, etc., de viande de mouton et de poisson sur les
côtes, en dehors de leur excellenteboisson favorite,le café,
les Yéménites font un grand usage des pousses fraîches
d'une plante cultivée dans les montagnes,du Kât, le Celas-
trus edulis. Ces pousses, qu'ils mâchentconstamment, ont
des propriétés stimulantes et enivrantes qui rappellent
celles de la cocaïne. Les coureurs peuvent, avec le kât

passer des jours et des nuits de fatigue sans manger.
L'usage du tabac est aussi très répandu. 0

Au delà du Yémen, vers l'E., se trouve la province
d'Hadramaout. Elle est encore inexplorée. Il paraîtrait
qu'elle est habitée presque exclusivement par des séden-
taires.Leur connaissance nous ménage peut-être des révé-
lations inattendues.Ils habiteraientdes villages et des villes
dont les maisons à plusieursétagesressemblentà des forte-
resses et se livreraientactivement à la culture. Les Arabes
des villes ne sontpas d'ailleursles seuls qui soient séden-
taires. On a observé dans les campagnes de véritablescolo-
nies agricoles, au N. de la péninsule,notamment,près du
désert de Syrie. Ce sont de petites communautés compo-
sées de plusieurs générations de parents, dont l'organisa-
tion ne diffère de celle des tribus nomades qu'en ce qui
concerne la culture et l'exploitationde la terre, le partage
et la vente des récoltes. Les terres cultivables restent indi-
vises et chacun en cultive une portion en rapport avec la
quantité de bétail qu'il possède. Le surplusdes récoltes est
vendu. Les sédentairesde la campagne, vivant en contact
permanent avec des nomades pillards, paient tribut à
ceux-ci pour n'être pas volés et, au contraire, pour être
défendus à l'occasion par eux. Et leur exemple, sans doute,

ne tentera jamais les nomades tant qu'ils seront à la dis-
crétion de ceux-ci, tant qu'il y aura des déserts arides et
des voyageurs aventureux pour aller s'y faire protéger
chèrement ou dévaliser. S. Zaborowski.

III. Faune. La faune de l'Arabie se rattache,



de la façon la pins- nette à celle de l'Afrique au sud du
Sahara (région éthiopienne), et, dans cette région, à
la faune de la sous-région de l'Afrique centrale et orien-
tale (V. Afrique [Faune]. C'est ainsi que le seul
singe que l'on ait signalé avec certitudeen Arabie, YHa-
madryas (Cynoceplialushamadryas), appartient à un
genre exclusivementafricainet à uneespècequi seretrouve
en Abyssinie dans la péninsule arabiquel'Hamadryasne
remonte pas aunorddu20e degrédelatitudeS.Lescarnivores
sont représentés, en Arabie, par le Lion avec son cortège
habituel de Hyènes et de petits carnassiers.Les Antilopes
ont plusieurs espèces qui appartiennent toutes à des genres
africains l'Oryx leucohjx, YAddax et la Gazelle,
Parmi les rongeurs, on signale le Lièvre (Lepus œgyp-
tius), plusieursGerboises et Gerbilles, des Ecureuils, un
Porc-épic, des Rats épineux (Acomys), etc. Une espèce
de Buflle sauvage est indiquée par Palgrave et Ton ren-
contre, surtout dans le nord de la péninsule, des troupes
d'Hémiones (Equus hemippus Is. Geoff.) Quant aux
animaux domestiques, tous paraissent avoir été importés
de l'Asie centrale ou orientale tels sont le Chameau et le
Dromadaire, le Cheval arabe, si renommé pour la pureté
de sa race, et le Buffle domestique qui se rattache aux
races de l'Inde. L'Ane seul aurait, d'après certains natu-
listes, une origine africaine. Parmi les Oiseaux, le plus
caractéristiqueest l'Autruche, qui parcourt le désert par
petitestroupes et devient de plus en plus rare les Vau-
tours et les autres oiseaux à ailes bien développéesappar-
tiennent à des types africains. On retrouve, dans les autres
classes du règne animal, les particularitésque nous avons
signaléesci-dessus, c.-à-d. que la faune arabique a, dans
son ensemble, un faciès tout à fait africain, les mêmes
espèces se retrouvant des deux côtés de la mer Rouge
(notamment dans le pays de Somâlis), ce qui vientà l'ap-
pui de l'opinion d'après laquelle cette mer se serait creu-
sée à une époque relativementrécente. E. Trouessart.

IV. Flore. La flore de l'Arabie peut être étudiée
dans le Yémen ou Arabie Heureuse et dans l'ArabiePétrée.

1° FLORE DU YÉMEN. Cette flore renferme des
Acacia, des Cassia, des Mimosa, des Euphorbiacées à
port de Chénoppdées buissonnantes(EuphorbiaSchim-
péri), des Figuiers (Ficus Sycomorus, salicifolia,popu-
lifolia, Forskalii, palmata, serrata) et des Liliacées
arborescentes (Dracœna),le Cât (Cata edulis), dont les
bourgeons l'emportent, dit-on, sur le thé par leur action
excitantesur le systèmenerveux,l'Avicenniatomentosa,
le Cynanchumarboreum, un arbuste de la famille des
Apocynées, l'Adenium ot~esum,-le Sterculia platani-
folia, le Grewia populifolia, les Mœmaunifloraet race-
mosa, le Coffea arabica et les arbres à baume apparte-
nant aux genres Boswellia et Balsamodendron, etc.
V Acaciaarabica (L'égumineuses-Mimosées),espècequi est
répandue en Arabie, en Egypte, dans l'Inde, au Sénégal,
et jusqu'au Cap de Bonne-Espérance, produit la plus grande-
partie des gommes dites d'Arabieet du Sénégal. Il existe
aussi en Arabie d'autres Acacias (Acacia Ehrenbergii,
Seyal, tortilis), qui fournissent une substance gommeuse
plus ou moins analogue à la véritable gomme arabique.
Le Cassia angustifolia Wahl (Cassia lanceolataRoxb.)
est une Légummeusa-Csesalpiniéequi abondedansle Yémen
et le Hadramaout.On le trouve aussi sur la côte de Somâ-
lis, dans le Sind et le Pinjab. Cet arbuste donne le séné
d'Arabie (séné- de Moka, des Indes Orientales), qui est
recueilli dans le S. de l'Arabieet expédié de Moka, d'Aden
et des autres ports de la mer Rouge, à Bombay, d'où on
le transporte en Europe. L'encens ou oliban est une
gomme résine qui a été rapportéede tout tempsde l'Arabie.
On sait aujourd'hui que cette précieusesubstanceest pro-
duite par des Térébinthacées-Burséréesdu genre Boswel-
lia. Le Boswellia Carterii Birdwood, qui vit dans les
montagnesdu Somal, en Afrique, existeaussidansla région
méridionale de l'Arabie, qui a été longtemps citée comme
le vrai paysde l'encens. Cette espèce renferme deux varié-

tés 1° le Boswellia Carten var. a. (Jlaghraytd'Seehaz
desMaharas), qui croit en Arabie, dans les montagnes de
l'Hadramaout; 2° le Boswellia Carten, var. b, (Mohr
Hadoiv, du pays des Somalis). C'est à ces arhres et aux
Boswellia sacra Fluck et Boswellia BIian-Dajiana
Birdwood qu'il faut rapporter la production de l'encens.

Le baume de la Mecque, de Giléad, de Judée ou du
Caire, précieux parfum, en partie liquide, sirupeux,blan-
châtre ou légèrementfauve, à odeur très aromatique, doit
être attribué à un petit arbre ou arbuste inerme, du genre
Balsamodendron, le Balsamodendran Ojaobalsamuna
Kunth (Balsmnea Opobalsamum) de la famille des Téré-
binthacées et de la tribu des Bursérées. Cet arbuste, très
rare et difficile à cultiver, a successivement disparu des
contrées où il a été signalé. C'est ainsi que la Judée, qui
le produisait anciennement ainsi que nous l'apprennent
Théophraste,Dioscoride, Pline, Justin et Strabon, en est
complètement dépourvue depuis longtemps. De la Judée,
qu'il ait été transporté en Egypte ou qu'il ait été apporté
d'Arabie, toujours est-il qu'à partir du xr> siècle jusqu'au
xvie ou au xvii8, l'arbre du baume était cultivé auprès du
Caire, dans un lieunommé Matarée (le jardind'Aïn-Schems
ou de la Matarée, qui avait plus de 9 arpents), enclos de
murs et gardé par les janissaires. Mais, lors du voyage de
Belon au Caire, en 1550, le jardin de la Matarée ne ren-
fermait plus que 9 ou 10 pieds de Baumiers de la Mecque.
Le dernier échantillon de cet arbuste a disparu en 1615
dans une inondationdu Nil. Ce n'est donc pas en Judée,
ni en Egypte qu'il faut chercher l'origine du baume de
la Mecque,mais bien dans l'ArabieHeureuse, et particu-
lièrementdans les environs de Médine et de la Mecque, où
l'arbre qui le prodnit croit naturellementet n'a pas cessé
d'exister. Le Balsamodendron Opobalsamum, Kunth
était autrefois recherché pour son bois ou Xylobalsamutn
et pour ses fruits aromatiques (Carpobalsamum), qui
entrent dans la préparation de la thénaque. Le Balsamo-
dendron Myrrha Nées (Balsamea Myrrha) produit la
gomme-résine connue sous le nom de myrrhe. Le caféier
(Coffea arabica) est un petit arbre de la famille des Ru-
biacées, qui croit spontanémenten Abyssinie, dans le Sou-
dan, sur les deux côtés opposés de Guinée et Mozambique
et aussi en Arabie, comme nous l'apprend Ibn Bait.
Selon cet auteur, ce serait un mufti d'Aden, appelé Djamâ
ed-din, qui, ayant vu boire du café en Perse, aurait intro-
duit cette coutume à Aden, d'où elle se serait répandue à
Mokaet en Egypte. On cultive, dans les vallées fertiles du
Yémen et du Nedjed, le Sorgho (Sorghum),l'orge (Ilor-
deum -hexastichon), le maïs (Zea Maïs), la Colocase
(Arum Colocasia), le Bananier (Musa Paradisiaca), le
Cocotier (Cocos nucifera), le Tamarin (Tamarindus in-
dica), le Figuier (Ficus earica), le Papayer (Carica
Papaya), le Pêcher (Persicavulgaris), l'Abricotier(Ar-
meniaca vulgaris), le Coignassier (Cydonia vulgaris),
la Vigne (Vitis vinifera), la Canne à sucre (Saccharum
officinarum) le Gingembre (Zingiber officinale), le
Coton en arbre fGossypium arboreum), l'Indigo (Indigo*
fera tinctoria), le Dattier (Phœnix dactylifera). La
belle oasis de Djauf ou Djouf, dans le Nedjed, longue de
US kil. sur 16 à 20 de large, est fertileen dattes renom-
mées.

2° FLORE DE L'ARABIE Pétrée. En étudiant la végé-
tation de l'Arabie-Pétrée, dans la contrée qui comprend
les environs de El Tor, les monts Sinaï et Horeb, on peut
voir qu'elle présente des "affinités 1° avec la flore des
Canaries, par la présence communedu Gymnocarpum de-
candrum, Ononis vaginalis, Statice pruinosa, Traga-
num nudatum, Genista monosperma,Notocerasca~
nariense, Satureia Teneriffce, Saccharum Teneriffœ;
2° avec la flore atlantiqueet avec celle de l'Egypte, par la
présence commune des AdiantumGapillus Veheris, Ccelo
rachis hirsuta, Phalaris paradoxa, Aristida cœrules-
cens, Andropogon halepensis, Imperala cylindricatFesluca fusca, Fimbryslilis Michcliana, Parietaria



alsinefolia, Forskalea tenacissima, Salvadorapersica,
Veronica biloba, Lavandula pinnata, Trichodesma
africana, Gnaphalium cauliflorum^ Pulicaria ara-
bica, etc. Les botanistesqui, comme Pierre Bedion, Delile,
Fresenius,Bové,ont exploré les monts Sinaï et Horeb, nous
apprennent qua sur le sommet de ces montagnes, qui sont
dépourvues d'arbres, croissent l'Atraphaxis spinosa et
l'Ephedra fragilis, arbrisseauxtortueuxet rabougris, qui
habitent ailleurs les plaines incultes. Les Amentacées et
les Conifères, que l'on rencontre si communément dans les
montagnesde la Syrie et de la Palestine,sont remplacées,

sur les monts Sinaï et Horeb, par deux Iphiona (Chryso-
coma) épineux, quelques Astragalus et un Mespilusvoi-
sin du Mespilus oxyacantha, qui composent la presque
totalité des plantes ligneuses qu'on y observe. La flore du
mont Sinaï renferme un assez grand nombre de plantes
spéciales,parmilesquellesnous citerons:Arenaria reflexa,
Buffbnia multiceps, Silene linearis, Pycnocylatomen-
tosa, Polygala spinescens, Sisymbrium rigiduluvi,
Cappariscartilaginea, Erodium niveum,Erodium ara-
bicum, Cytisus unifieras,Astragalus sparsus, Galeum
capillare, Asperula Sinaica, Spermacoce calyptera,
Camyxa triloba, Tripteris Vaillantii, Campanula dul-
cis, Linaria macilenta, Bovea Sinaica, Micromeria
Sinaica, Pennisetum Sinaicum, etc. Sur les rochersdu
Sinaï croissent Adiantum capillus Veneris Aristida
cœrulescens, Aristida ciliata, Stipa barbata, Prenan-
tlies spinosa, Umbilicuspendulinus, Capparisspinosa,
Helianthemum Lipii, Hypericumtomentosum,etc. Les
endroitshumides du Sinaï présententquelques-unesde nos
plantes françaises, telles que Hypnumrusciforme, Hyp-
num aduncum, Carex panicea, Schœnus nigricans,
Juncus effusus, Juncus buffonius, en arabe Kerbd,
Veronica anagallis, Apium graveolens. Les lienx cul-
tivés de cettemontagne offrent aussi au botaniste le Diplo-
taxis pendula, le Rumex vesicarius, le Poterium ver-
rucosum, VAnchusa Mulleri, le Pulicaria arabica, le
Cephalariasyriaca, YAlthœa rosea, qui croissent avec
les Anagallisphœnicea, Sonchus oleraceus, Saponaria
vaccaria, Blalva rotundifolia, LepidiwmDraba, Sisym-
brium Irio et quelques autres plantes très communes, qui

se répandent chaque année dans les moissons et dans les
cultures de l'ancien et du nouveau monde. La végétation
des sables du désert du Sinaï est très variée. On peut
y recueillir: Eleusine indica, Andropogon hirtus, en
arabe Hammam,Imperata arundinacea, en arabe Hal-
feh, Cœlor hachis hirsuta,Pennisetumdichotomum,Dan-
thonia Forskalii, en arabe Chagaret-elGhemel,parmi
les Graminées Ephedra alata, Euphorbia cornuta, en
arabe Om-el-beni, Ficus pseudo-sycomorus, en arabe
Hamad, Plantago argentea, Salvadorapersica,Lavan-
dula coronopifolia,Salviadeserti, Linaria œgyptiaca,
Gomphocarpus fruticosus, Dœmia cordata, Onopordon
elongatum, Centaurea scoparia, Artemisia judaica,
Fagonia cistoides, Pegamum Harmala ou Harmel,
Gymnocarpum decandrum, Neurada procumbens,
Genista monosperma Leobordea lotoides, Glaucium
arabicum, Cleome arabica, Ochradenus baccatus, etc.

Le mont Horeb offre quelques plantes intéressantes
Atraphaxis spinosa, Primula verticillata, Ajuga Iva,
Scrophularia deserti, Crataegus aronia, Rosarubigi-
nosa, Juncus punctorius. Près de El-Tor, les sables
maritimes présentent au botaniste Poa littoralis, en
arabe NeghiL Aristidapungens, Cuciferathebaica–ce
bel arbre, mêlé avec le dattier, forme encore des bosquets
autourde Tor, -Euphorbiafragilis, Crozophora oblon-
gifolia, Calligonumcomosum, JErvaJavanica, Comètes
apiculatus, Statice priuosa, Sonchus chondrilloides,
Tamarix mannitera, Glinus lotoides, Reaumuria ver-
miculata, Anastatica hieroclmntina, Cucumis prophe-
tarum, Medicago laciniata, Lotus arabicus, Savignya
œgyptiaca. Au total, la presqu'fle dont nous venons
d'esquisser à grandstraitsla végétation, c.-à-d. l'Arabieou

la région des arbres à baume, possède un certain nombre
d'espècestout à fait caractéristiques,telles que: Strœtrda
glandulasa, Mœrna uniflora, Mœrua raœmosa, trois
plantes de la famille des Capparidées Senra incana
(Malvacées), Caucanthusarabiciis{Na.l\>ïghiaicêes), Geru-
ma alba (Méliacées), Cadia varia (Légumineuses), Orygia
decumbens (Ficoldées), Anarrhinum orientale (Scro-
fulariacées). Louis CRIÉ.

V. Histoire. Les annales de l'ancienneArabie sont
pleines d'obscuritéset de contradictions; vouloir en tirer
une histoire scientifique et non des légendes est une tâche
par trop délicate. Les monuments himyarites du Yémen
nous ont dévoilé leurs secrets, mais pour l'Arabie des
vrais Arabes, le Nedjed et Je Hidjâz, nous n'avons pas les
mêmes ressources épigraphiqueset archéologiques. Comme
le dit hl. Renan « Tandis que le judaïsme et les autres
branches des Sémites avaient eu leur développement, leur
histoire, leurs annaleset leurs monuments,l'Arabie avait
sommeillé. Jamais race, avant d'arriver à la conscience,

ne dormit d'un sommeil si long et si profond. Jusqu'à
l'Islam, l'Arabie n'a aucune place dans l'histoire intellec-
tuelle, religieuse, politique du monde. Elle est si jeune que
le me siècle de notre ère est son âge héroïque et que les
premierssiècles appartiennentpourelle aux ténèbres histo-
riques. L'Arabie, pour se servir de l'expressiond'un poète
hébreu, offrait le spectacle d'un peuple qui n'a point été
remué de dessus sa lie et a conservé toute sa saveur.
« Tout ce qu'elle raconte sur ses origines, sauf peut-être
quelques généalogies, a été empruntéaux traditions juives,
défigurées par des rapprochements arbitraires ou des

erreurs évidentes.»
Abou'1-Fidâ et les autres historiens arabes reconnais-

sent trois couches successives de populations 1° les races
primaires éteintes, représentéespar Ad et Thamoûd (V.
ces mots); 2° les races secondaires,Ariba, fixées dans
le Yémenet descendant de Kahtân qui, selon les généalo-
gistes arabes, serait l'arrière-petit-filsde Sem et aurait
été le père de Jacob, le premierhommequi ait parlé arabe,
et l'ancêtre des deux frères Himyar, auteur des tribus
himyarites du Yémen, et Kahlân, auteur des tribus bé-
douines du Hidjâz, du Nedjed et des frontières de Syrie.
Nous voyons, vers l'an 300, deux familles Aus et Kliaz-
radj venir s'établir à Yathrib (plus tard Médine); 3° les
races tertiaires, Moustariba, celles qui demandentl'ara-
bisation. Ce sont les descendants d'Ismaïl, fils d'Abraham
et d'Agar, qui seseraient, dans le Hidjâz, rencontrésavec
certains descendants de Kahlàn et auraient habité les
environs de la Mecque. Ces différentes populations qui
peuplaientl'Arabie étaient loin de vivre toujours en bonne
intelligence, et l'Essai sur l'histoire des Arabes avant
l'Islamisme de Caussin de Perceval est plein du récit de
leurs querelles interminables,de ces guerres causées par
le rapt de quelques troupeaux. A la fin du vie siècle
naquit Mohammed, l'homme qui devait révolutionner
l'Arabie-et l'unifier sous sa main puissante; depuis lors,
l'histoirese confond avec celle de l'Islam et celle du Kha-
lifat. L'Arabie fit parfois de l'opposition aux khalifes
de Damas et de Bagdad (V. Abd-àlUh-ibn-zobair),
et, en même temps, les tribus du Nedjed gardèrent leur
autonomie. Cette autonomie devint une indépendance
absolue lors de la chute du khalifat, tandis que le Hidjâz
suivit, en général, le sort de l'Egypte. Au commence-
ment du xvi8 siècle de notre ère, quand le pouvoir spi-
rituel fut cédé au sultan des Ottomans, le Hidjâz, avec
ses villes saintes, devint une province turque. Le reste
de l'Arabie échappa entièrementaux Ottomans qui, en ce
siècle et notammentdepuis 4870, ont essayé, sans trop
de succès, d'étendre également leur dominaUonau Yémen.
On connaîtle mouvement ouahhâbitequi a failli, à la fin
du siècle dernier et au commencementde celui-ci, changer
la face de l'Arabie et qui a été écrasé avec peine par
Mohammed-AII.Depuis lors, l'Arabie n'a plus fait parler
d'elle. Les seuls faits politiques importants sont Pin-



stallation des Anglais à Aden (V. ce mot) et leurs rela-
tions avec les imams de Mascate; ils ont fini par établir
solidement leur influencedans tout l'Oman d'où ils peuvent
surveiller la Perse (V. ISLAM, Khalifat, Mascate, Naba-
TÉENS, Odahhâbues, YÉMEN). J. PREUX.
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ARABIENSou ARABIQUES, Qvj)To<|iux/r«t, sectaires
chrétiens du me siècle qui niaient l'immortalitéde rame,
sans pourtant nier la résurrection. Suivant eux, l'âme
meurt avec le corps, mais pour ressusciteravec lui. Cette
hérésie, produite en Arabie, parait n'avoir eu que peu
d'adhérents et une courte durée. Vers l'an 250, dans une
grande assemblée, Origène la combattit avec un succès
peut-êtreunique; car onracontequ'il parvint à convaincre
tous ses adversaires. E.-H. V.

ARABINE (Bot.). Autrefois, on donnait ce nom au prin-
cipe immédiat, soluble dans l'eau, qui constitueessentiel-
lement et presque en totalité la gomme arabique. Les
recherches de M. Frémy ont montré que ce principeest
constitué par des gummates de potasse et de chaux (V.
Gomme). R. Bl.

ARABINOSE.L'arabinose, ClzH*2012,estuneglucose
non fermentescible qui provient de la transformationde
l'arabine ou du principe gommeux de la canne à sucre,
sous l'influence des acides étendus. Indépendamment de
l'arabinose, qui est cristallisée, fortement dextrogyre, les
gommes solubles fournissentsimultanément des quantités
variablesd'une matière sucrée, incristallisable et fermen-
tescible, ce qui semble indiquer que ces gommes ne sont
pas identiques entre elles. L'arabinose est en prismes
incolores, brillants,groupés en étoiles, appartenantau type
orthorhombique sa saveur sucrée est moins prononcéeque
celle du saccharose. Elle est anhydre, fond vers 160° et se
prend, par refroidissement, en une masse vitreuse son
soluté bouillant la laisse déposer à l'état cristallisé. Elle
dissout abondamment la chaux pour former un liquide
incolore, qui devient jaune lorsqu'on le chauffe. Elle
réduit le nitrate d'argent ammoniacal, ainsi que la liqueur
cupro-potassique. Ed. Bourgoin.

ARABIQUE (Secte chrétienne) (V. ARABIENS).

ARABIQUE (Gomme). La gommearabiqueest un pro-
duit de sécrétion de diverses espèces d'Acacia, notamment
les A. verek, seyal, vera, arabica (Légumineuses).
C'est une drogue très anciennement connue, préconisée en
médecine par les Arabes et par les médecins de l'école
de Salerne. Elle est essentiellement constituée par un
principe soluble, l'arabine, unie à une petite quantité 1
de matières inorganiques, notamment de chaux. Pour

(

obtenir l'arabine pure, on dissout la gomme dans l'eau, on
acidulé la solution avec de l'acide chlorhydrique et on
ajoute de l'alcool il se formeun précipitéblanc, laiteux,
qui prend un aspect vitreux par la dessiccation. L'a-
rabine, séchée à 100°, a pour formule

C24H2°O20+ 2Aq.

Elle perd vers 120° ses deux équivalents d'eau d'hy-
dratation chauffée un peu au-dessus de cette température,
elle devient insoluble, mais reprend sa solubilité dans l'eau
à la suite d'une ébullition suffisamment prolongée. Elle
est très soluble dans l'eau, à laquelle elle communiqueune
consistance visqueuse, propriété que l'on utilise en phar-
macie et dans les usages domestiques pour faire des muci-
lages elle est insoluble dans l'alcool et dans l'éther. Son
soluté se combine aux alcalis, précipite par le sous-acétate
de plomb et les sels ferriques. Oxydée par l'acide nitri-
que, l'arabine engendre les acides mucique, saccharique,
tartrique et oxalique. La gomme arabique est employée
en pharmacie pour faire un sirop adoucissantfort usité
elle sert à confectionner des tablettes et à préparer des
émulsions artificielles, en raison de la viscosité qu'elle
communique à l'eau c'est la base des pâtes de jujube,de
guimauve, de réglisse, etc. Elle est utilisée dans les ap-
prêts sur étoffe on s'en sert couramment dans l'art du
confiseur, etc. Ed. BOURGOIN.

ARABIS (V. Arbis).
ARABIT/E (Géog. anc.). Lieu que mentionne le livre

des Nombres; saint Jérôme l'a traduit par Campestria,
ou les plaines du Moab c'est fort probablement, aujour-
d'hui, la région de Rabat Moab.Divers auteurs ont donné
ce nom auxArbiens des bords de l'Indus.

ARABKIR. Ville importantede la Turquie d'Asie (sand-
jak de Kharpoût, vilayet de Diarbékir), située à peu de
distance an N.-O. du confluent des deux Euphrates; ait.
1,072 m. La ville se trouve au fond d'une dépression
environnée de basalte noir. Jardins bien cultivés, commerce
actif de fruits et de légumes, nombreux métiers pour le
tissage des cotonnades. Importationde fils d'Angleterre;
35,000 hab. E. D.

ARACAJÛ. Ville du Brésil qui succédécomme capitale
de la province de Sergipe à Sâo Christovâo;elle est bâtie
sur une colline des monts Aracajû, d"où elle domine au
N.-E. la vallée inférieure du Rio Cotindiba et la pointe
Miseria. Ellen'estqu'à une dizaine de kil. de l'Atlantique,
dontelle est séparée par une côte sablonneuse. Une par-
tie de la ville et des environs sont habités par les des-
cendants de la tribu des Tupinambas. G. C.

ARACANGA. Nom vulgaire de l'Ara rouge ou Ara
macao (V. ARA).

ARACANIS. Indiens des deux bords du rio Grande
(Uruguay), appartiennent à la famille des Guaranis (V.
INDIENS).

ARACARI (Ornith.). Les Aracaris (Pleroglossus Ulig.)
appartiennentà l'ordre des Grimpeursde Cuvierou des Zij-
godactyles de Vieillot et à la famille des Ramphaslid.es(V.
ces mots). Ils diffèrent des Toucans proprement dits (V.
Toucan) par leur bec moins long et moins épais, mais
plus dur et robuste,avec les bordsdes mandibulesdentelés,
par leur queue fortement étagee et par leur plumage ordi-
nairement bariolé. Comme Ics Toucans, ils sont propres à
l'Amérique tropicale et senourrissentde fruits et d'insectes.
En dehors de la saison des nids, ils forment des troupes
plus ou moins nombreuses et se tiennent dansles bois, sau-
tillant adroitement de branche en branche. Leur vol est
ondulé et peu soutenu et sur le sol leurs allures sont assez
gauches ils paraissent embarrassés par leurs longues
plumes caudales et s'avancent obliquement, par bonds suc-
cessifs, en tenant les pieds très écartés. Leur cri est une
sorte de coassementou de glapissement ils lefont entendre
surtout quand ils sont sur les arbres, occupés à dévorer
des fruits ou encore lorsque l'un d'entre eux vient à être



blessé.Dans ce derniercas ils'se rassemblent, dit-on, autour
du chasseur et semblent vouloir porter secours à leur com-
pagnon. Comme la plupart des Grimpeurs, ils nichentdans
des trous d'arbres et ont deux œufs par couvée. D'après
Schomburgk, les Indiens de la Guyane capturent souvent
des Aracaris qu'ils gardent en captivité et qu'ils appri-
voisent assez bien. Dans ces dernières années, on a fait à
ces Grimpeurs une chasse d'autant plus active que leurs
dépouilles étaient recherchées en Europe par les modistes

pour garnir les chapeaux des dames; mais autrefois déjà
les peupladessauvages de l'Amériqueemployaientles plumes
brillantes des Aracaris pour orner leurs coiffures ou leurs
ceintures, et ils préparaient avec la raclure de la corne du
bec et avec la languedes mêmes oiseaux des remèdes qui
passaient pour guérir les crampes et diminuerl'oppression.

-NIMu

Les Aracaris sont abondants sur les bords du -fleuve des
Amazones, au Brésil, au Pérou, dans les Guyanes, en
Colombieet dans l'Amériquecentrale ils se répartissent
en un grand nombre d'espèces dont la plus anciennement
connue est l'Aracarivulgaireou Grigri (Pteroglossus ara-
cariL.) appelé Amssaripar les Brésiliens. Danscet oiseau,
qui, à l'âge adulte, mesure près de 50 centim. de long, le
bec est d'un blanc jaunâtre, avec des marques noires le
long de l'arête supérieure,à l'angle de la bouche et sur la
mandibule inférieure; les pattes sontd'un grisverdâtre, les
parties supérieuresdu corps d'un vert foncé chatoyant, la
tête et le cou noirs, avec du brunviolacé sur les joues, les
parties inférieures du corps jaunes, avec une bande rouge
sur la poitrine. Dans une autre espèce, encore plus remar-
quable, décrite par Wagler sous le nom d'Aracaride Beau-
barnais (Pteroglossus Beauharnaisii) et prise par Ch.
Bonaparte comme type du pelit sous-genre Beauharnaisia,
les plumes de la tête, dépourvues de barbes et crispées,
rappellent, par leur structurelamelleuse, les plumes de cer-
tains Ibis, des Cassicans et des Anastomes (V. ce mot).

E. OUSTALET.

Bidl. 6ray 6t MITCHELL, Gênera of Birds, 1844, t. II,
p. 403, pi. 100, fig. 2. -J. Gould,Monograph of the Ram-
pliasliâœ, 1851, in-fol. avec pl.

ARACARY ou ARAQUARY.Nom donné à la partie mé-
ridionale>du canal qui sépare l'ile Sao Francisco de la
côte de- la province brésilienne de Santa Catharina la
partie septentrionale,plus large, s'appelle Barra Grande
ou Barra del Norte. Tout le canal est parsemé de rochers
et d'ilots. La Barra de Aracary est généralement peu
profonde elle offre cependantun assez bon mouillage aux
bâtiments d'un faible tonnage. G. CARDON.

ARACATI.Ville du Brésil, dans la prov. de Ceara, sur
le Jaguaribe; 9,000 hab. Petit port de commerce,
fabrication de cotons, sucres et peaux.

ARACHES.Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Bonneville, cant. de Cluses; 760 hab.
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ARACHIDE. I. BOTANIQUE. (Arachis L.). Genre de| plantes de la famille des Légumineuses-Papilionacéeset du
groupe des Hédysarées. L'espèce type, A. hypogœa L.,
est une herbe annuelle, haute de 30 à 40 cent., à racines
fibreuses, à tiges hérissées de poilsmous, portant des feuilles
alternes, paripennées,formées de quatre folioles obovales,
obtuses, ciliées, supportées par un long pétiole pubescent,
accompagnéà sa base de deux stipules latéralestrès aiguës.
Les fleurs, de couleur jaune, naissent, ordinairement au
nombre de deux, à l'aisselle des feuilles et sont portées
chacune par un pédoncule pubescent,presqueaussi long

que la feuille. On trouve, dans chaque fleur, un calice à tube
filiforme,très allongé, et dont le limbe est profondément
divisé en quatre segments linéaires,une corolle à étendard
suborbiculaire,à ailes oblongues et libres, à carène in-
curvée, atténuéeau sommet en un longbec,et dix étamines
monadelphes, à anthères dimorphes. L'ovaire, pauci-
ovulé, est inséré dans le fond du réceptacle, qui est doublé
d'un disque glanduleuxet forme autour du pistil un long
tube rigide que parcourt un style très long dont le stig-
mate va faire saillie au dehors du tube staminal. Après
la fécondation, le calice, la corolle, les étamines tombent,
le pédoncule qui supporte l'ovaire s'allonge, puis se re-s
courbe vers la terre où l'ovaire s'enfonce et y devient une

gousse ovoïde-oblongue, plus ou moins étranglée dans son
milieu, à péricarpeindéhiscent,d'un gris jaunâtre, couvert
de lignes saillantes formant réseau. Cette gousse renferme
une ou deux,plus rarement trois ou quatre grainesovoïdes,
d'un brun rougeatre, contenantun gros embryon à cotylé-
dons charnus très épais. U Arachis hypogœa L. est
connu sous les noms vulgaires d'Arachide, Cacahuète,
Pistache et Amande de terre. On ignore sa véritable
patrie d'origine, mais on pense qu'elle est venue du Brésil,
où existent, à l'état spontané, six autres espèces du mêmegenre (V. A. de Candolle, de l'Origine des plantes cul-| tivées, 1883, p. 330). Quoi qu'il en soit, l'Arachide est

> cultivée en grand, dans la plupart des pays chauds, soit

pour en manger la graine, soit surtout pour en extraire
l'huile contenue dans ses cotylédons. Cette huile, appelée
Huile d'Arachide, est onctueuse, jaunâtre, d'une saveur
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donce analogue à celle de l'huile d'olive, à laquelle elle
peut être substituéepour l'usage alimentaire.On l'extraità
froid par simple pression.Celle que l'on retire après avoir
chauffé les graines est plus abondante, mais elle a une
saveur plus ou moins désagréable.L'huile d'Arachideren-
ferme de l'acide arachique et de l'acide hypogéique. On
l'emploie beaucoup en parfumerie et pour la fabrication
des savons. Aux Etats-Unis, on la substitue à l'huile
d'amandes douces dans la composition des cérats, des li-
nimentset autres préparations destinéesà l'usnap externe.

Ed. LEF.
Il. CULTURE ET COMMERCE. L'Arachis hypogœuL. est

cultivé sur une grande échelle dans les pays chauds.
Les contrées de la côte occidentale d'Afrique sont celles
qui en fournissentla plus grande quantité; ensuite vien-
nent l'Amériquecentrale et l'Amérique méridionale jus-
qu'au Pérou et au Brésil inclusivement, la Chine méri-
dionale et les Etats du sud des Etats-Unis. L'Algérie en
a donné d'assez bonnes récoltes des essais de culture
en Italie et en Espagne, dans des terrains irrigués, ont
donné de bons résultats. Plusieurs tentatives faites dans
le midi de la France ont fourni des récoltes, mais dans
de faibles proportions. Les rendements les plus élevés
sont ceux indiqués pour la Caroline, en Amérique; ils
ont été de 10 à 100 hectol. de graines à l'hect. au
Sénégal, on n'accusepas plus de 40 à 50 hectol., c.-à-d.
moitié moins. Les graines d'Arachide ont une saveur
agréable, analogue à celle des noisettes,mais avecunecer-
taine àcretéqui ne disparaîtque parlatorréfaction.Grillécs,
elles ont été proposées comme succédané du café. Les
Américains en font des bonbons, des pâtisserieset une
sorte de pâte qui rappelle le chocolat; à l'état brut, elles
fournissent environ 20 d'huile: après avoir été décor-
tiquées, elles en donnent environ 40 °/0. Le commerce
des Arachides est très considérable. Il s'en fait actuelle-
ment une immense exportation de la côte occidentale
d'Afrique, du Brésil, de l'Inde, etc., en Europe. En France,
ce commercese fait surtout par le port de Marseille, où
des usines importantes extraient l'huile d'Arachide.
Chaque année, on importeà Marseille, en moyenne500,000
à 600,000 quintaux métriques d'Arachides en coques, et
50,000 à 60,000 quintaux d'Arachides décortiquées
(V. pour plus de détails Gardener's chronicle,4 sept.
1880). Les tourteaux d'Arachides sont très recherchés
tant pour l'engraissement du bétail que commeengrais.
Ils s'expédient an loin en assez grandes quantités. Ces
tourteaux forment un aliment concentré d'une valeur
considérable, puisque, d'après les analysesqui en ont été
faites, leur relation nutritive varie de à j- Il est
probable que l'on pourrait cultiver l'Arachideavec avan-
tage, sinon comme plante de grande culture sur des sur-
faces étendues, au moins commeplante potagère, dans les
parties méridionales de la France, où l'on a recours aux
irrigations. Les sols d'alluvions sablonneuses sont ceux
qui conviennent le mieux à cette plante. H. S.

ARACHIQUE (Acide). Cet acide gras, qui a pour for-
mule CloH<004, existe à l'état de corps gras (arachine)
dans l'huile d'arachide, que l'on retire des semences de
VArachishypogœa. M. Bcrthelot a fait la synthèse de
l'arachine,

On le trouve également à l'état de glycéride, en petite
quantité dans le beurre et en grande quantité dans la
matière grasse du Nephelium lappaceum. D'après
Tassinari, l'acide arachiquefond à 77° il se dissout à
froid dans l'acide sulfurique concentré sans subir d'al-
tération mais si l'on ajoute du nitre au mélange, il y a
formationd'un dérivé nitré, l'acide nitroarachtque,

C*°H39(Az0*)0*. ED. Boubcoin.
ARACHNÉ (Myth.),fiHe d'Idmon,teinturier en pourpre

do la ville de Colophon (Lydie), avait acquis dans l'art
de broderles tissus une telle réputation que les nymphes

C6H2(C«H4O04)3.

du Tmole et du Pactole quittaient leurs retraites pont
venir admirer ses travaux. Athéné, jalouse de son talent,
lui proposa un défi qu'elle ne craignit pas d'accepter. La
déesse représentasur la toile son différend avec Poseidon
au sujet du nom que devait porter la ville d'Athènes.
Arachné peignit les métamorphoses des dieux et leurs
intrigues amoureuses. Athéné, furieuse de ne pouvoir
trouver un défaut dans le travail de sa rivale, déchira la
toile d'Arachné, qui se pendit de désespoir. Prise de pitié,
la déesse lui sauva la vie en la soutenanten l'air, mais
elle la changea en araignée.Cette fiction, qu'on trouve
dans Ovide (Métam., VI, 1-145) et dans Virgile (Géorg,,
IV, 246), est une variété du mythe de l'aurore tisseuse,
très fréquent dans les légendes de l'Inde. D'autre part,
on y a vu la représentationde la rivalité industrielle des
villes grecques avec les villes d'Asie, dont les fabriques
de tissus ont de tout temps été célèbres.

ARACHNECHTHRA. Subdivision du grand genre Cin-
nyris ou Soui-Manga(V. ces mots), proposéepar Cabanis
en 1880 (Nus. Hein, t. I, p. 1OS) en faveur du Soui-
Manga pourpré de Buffon (Cinnyris Menin L.) et de
quelques espèces voisines. Les seules différences que l'on
ait pu invoquer pour motiver cette subdivision, aujour-
d'hui supprimée, résidaientdans la courbure un peu plus
prononcée du bec et dans la brièveté relative des pennes
caudales, car par les formes du corps, par le système de
coloration, par le régime et par les mœurs, les oiseaux
placés dans le genre Arachnechthra ressemblent tout à
fait aux Souî-Mangas ordinaires. Le Soui-Manga
pourpré et le Soui-Mangaasiatique (Cinnyris ou Arach-
nechtrha asiatica LathJ, qui en est très voisin, habitent
la péninsule indienne et l'île de Ceylan. Ce sont de jolis
oiseaux, de la taille d'une Fauvette, qui se nourrissent
principalement d'araignées et de petits insectes, et qui
construisentdes nids en forme de bourse, suspendus à des
branches et tissés avec des brins de mousse, des lichens
et des toiles d'araignées. Les mâles des deux espèces que
nous venons de citer portent une livrée somptueuse, d un
noir glacé, de violet pourpré ou bleuâtre sur la tête, la
gorge et les partiessupérieures du corps, passant au brun
ou au noir velouté sur le ventre et rehaussée par deux
flammèchesorangées sur les flancs, tandis que les femelles
et les jeunes ont un costume variéde gris, de verdâtre,de
brun et de jaune pâle. E. OUSTALET.

Bibl. J. Gould,Birds ofAsiai; 1856, part. VIII, pIs
2 et 3. SHELLEY, Monographof the Nectariniidis, 1877-
1880, pp, m et 181 et pis 56 et 57. H. GADOW, Cat. B.
Brit. Mus, 1884, t. IX, p.56.

ARACHNIDES.I. ZOOLOGIE. Classe de l'embranche-
mentdes Arthropodes, établie par Lamarck pourun certain
nombre d'animaux,tels que les Araignées,lesScorpions,les
Mites, etc., qui avant lui n'avaient pas été séparésde la
classe des Insectes, et que tous les anciens naturalistes
avaient, à l'exemple de Linné, confondus dans l'ordre peu
naturel des Aptères. Lamarck comprenait cependant encore
dans la classe desArachnides, sous le nombre d'Arachnides
antennîstes, un grand nombre de types qui, avec juste
raison, en ont été séparés depuis, et c'est à Latreille que
l'on doit la première définition exacte de cette classe,
qu'il désigna d'abord sous le nom d'Acères, puis enfin
sous celui à' Arachnides, créé par Lamarck et universelle-
mentadopté depuis. Les limites de la classe des Arachnides
n'ont pas varié depuis Latreille, à l'exception du petit
groupe des Tardigrades classé jusqu'alors parmi les
Rotifères, qui lui a été adjoint plus récemment. Plusieurs
naturalistes ont aussi rapproché des Arachnides les Pen-
tastomes ou Linguatules,mais ce rapprochementa été con-
testé, probablement avec raison. Presquetous les auteurs
récents ont rendu au groupe des Pantopodesla place que
lui avait donnée Latreille dans le voisinage des Acariens,
mais les affinités de ce petit groupe sont assez obscures,
et nous devons rappeler que Kroyer et Milne-Edwards
l'avaientdétachédela classe des Arachnidespour le reporter
danscelledes Crustacés. Les Arachnides diffèrent à pre-



inièrevue des Insectes parlasonduredelaté'teet du thorax
enune seulepièce appelée céphalothorax,par l'absence des
antennes ou peut-êtreleur transformationen organes de
préhension appelés chélicêres, par l'état rudimentairedes
pièces buccales proprementdites, la présence d'une paire
de pattes-mâchoires et de quatre paires de pattes locomo-
trices. Ces mêmescaractèresles différencient des Crustacés,
mais il faut ajouter que, chez ces derniers, presque tous
aquatiques, la respirationest branchiale,tandis que chez les
Arachnideselle s'effectue au moyen de trachéessemblables
à celles des Insectes ou de sacs pulmonaires qui ne sont
autres que des trachées modifiées; enfin, chezles Crustacés,
les segments abdominaux sont pourvus de pattes plus ou
moins modifiées, mais analogues à celles de larégionthora-
cique, tandis que chez les Arachnides l'abdomenest toujours
dépourvu d'appendices. Chez les Arachnides la forme
Ënérale est des plus variées les Araignées,les Faucheurs,s

Scorpions, connus de tout le monde, peuvent donner une
idée de la forme des types les plus élevés en organisation,
forme qui se modifie graduellement en se simplifiant chez
les types inférieurs.Tantôt, comme chez les Demodex, les
membres sont presque rudimentaires, et l'abdomen, très
long et en continuitéavecles autres parties du corps, donne
à l'ensemble un aspect vermiforme tantôt, au contraire,
comme chez les Pantopodes, l'abdomen est rudimentaire,
tandis que les pattes, très développées,renfermentdans leur
partie basilaire presque tous les organes essentiels. Dans
la classe des Arachnides on peut en effet suivre, mieux que
dans aucune autre classe de l'embranchementdes Arthro-
podes, la dégradationrapide du type. Tandis que ses pre-
miers représentants sont égaux, sinon supérieurs aux In-
sectes, par la perfection de leur organisme, chez les der-
niers, presque tous parasites, cet organisme se simplifie
au point que des systèmesentierspeuvent manquer c'est
ainsi que chez beaucoup d'Acariens et chez lesTardigrades,
il n'y a point d'organes spéciaux pour la circulation et le
sang baigne directement les organes chez ces mêmes ani-
maux, de même que chez les Pantopodes, la fonction res-
piratoire est presque toujours exclusivement remplie par
la peau.

A l'exception des Scorpions et de quelques Acariens,
qui sont ovo-vivipares, les Arachnides sont ovipares. Les
espèces qui possèdentdes filières, comme les Araignées,
s'en serventpourenvelopperleursœufs de coconssouvent très
compliqués; d'autres fois les œufs, fortementagglutinés,
formentune masse qui reste jusqu'à l'éclosion attachée au
ventre de la femelle, commepar exemple chez lesChernètes.
Chez les Pantopodes, il existemême une paire d'appendices
spéciaux, en forme de petites pattes, destinés à porter les
œufs. Les sexes sont séparés, excepté dans le petit groupe
inférieur des Tardigrades.Chez les Araignées,les organes
sexuels, très apparepts, ceux des mâles étant en partie
contenus dans le dernier article des pattes-mâchoires,ne
permettentpas de confondre les sexes; mais chezles autres
Arachnides, le pénis simple (Faucheurs) ou double (Cher-
nètes, Scorpions), malgréson développementsouvent exces-
çif, n'est visible qu'au moment de l'accouplement. Toute-
fois, les sexes diffèrentpresque toujours par la taille, le mâle
étant généralement plus petit, ou dans certain cas par
l'adjonctionà l'abdomen d'organes de fixation (beaucoup
de Sarcoptides),ou bien par des caractèressecondaires por-
tant sur la sculpture des téguments, la forme de certains
articles des pattes ou des chélicêres; c'est ainsi que chez
les Galéodes,ces dernièresportent, chez le mâle*, un appen-
diçe styliforme qui manque chez la femelle. ? Les Arach-
nides supérieursn'ont point de métamorphoses;ils sortent
de l'œuf avec la forme de l'adulte, mais pendantla duréede
leur croissance ils subissent un certain nombre de change-
ments d'épidermeet ce n'estqu'à la suitedu dernier queles
organes copulateurs offrent Jeurcompletdéveloppement. Chez
les Chernètescependant le jeune présente, au moment delà
naissance, des caractèreslarvaires bien prononcés. Chez les
types inférieurs, particulièrementchez les Acariens,il y a

de véritablesmétamorphosesqui ne se bornent pas, comme
on l'a cru longtemps, à l'adjonction d'une ou de plusieurs
paires de pattes (V. Acahiens).

A part quelques Acariens qui s'attaquent aux végétaux,
tous les Arachnides sont carnassiers.Les plus inférieurs sont
parasites des Vertébrés et des Insectes, pendant toute la
durée de leur existence (Sarcoptides), ou à l'état de larve
seulement (Trombidides, Hydrachides); tous les autres
Arachnides se nourrissentdeproiesvivantes,qu'il saisissent
à l'aidedeleurschélicêres,conforméesencrochetouen pince,
ou à l'aide de leurspattes-mâchoires souvent terminées par
une main puissante (Scorpion) ou par de fortes épines
(Gonyleptides, Phrynides) beaucoup possèdent même des
armes plus terribles, qui leur permettent de se rendre
maîtresdes proies les plus vigoureuses;tels sont les organes
venimeux lugés soit dans les chélicêres (Araignées), soit
à l'extrémitéde l'abdomen terminé par un aiguillon (Scor-
pions) enfin beaucoupd'Arachnides tendentdes embûches
à leurs ennemis et sont pourvus à cet effet d'organes de
sécrétion spéciaux leur permettant de tendre ces toiles et
ces filets souventsi compliqués que tout le monde connaît.
Le céphalothorax est quelquefois entièrementconfondu
avec 1 abdomen et le corps entier ne parait former qu'une
seule masse (Acariens). Le plus souvent il est recouvert
d'une plaque distincte,homogèneou gardant les traces des
suturesdes diverses pièces dont elle est formée chez l'em-
bryon rarementles segments thoraciques restent complète-
ment distincts en tout ou en partie (Galéodes). V abdomen
est souvent attaché au céphalothorax par un court pédicule
(Araignées) d'autres fois il est de même largeur et en
continuité avec lui. Ses téguments sont souvent homogènes
sur toute la surface et n'offrentpoint trace de segmenta-
tion (Acariens, Araignées à l'exception du Liphistus);
d'autres fois il est nettement segmenté et chacun de ses
segments est recouvert de plaques tergales et ventrales
indépendantes,réunies par des parties membraneuses.
Tantôt ces segments sonthomogènes et l'anus est terminal
(Faucheurs), tantôt les segments postérieurs, très diffé-
rents des autres, affectent la forme d'une queue; ce post-
abdomen, très développé chez les Scorpions, existeà l'état
plusou moins rudimentaire chez beaucoup d'autres types;
chez les Thélyphones, il est méme prolongé par un long
appendice filiforme. 0

En règle générale, le dessous de la partie thoraciqueest
occupé par un sternum formé de deux pièces, une anté-
rieure, petite, communémentappelée lèvre intérieure, pla-
cée entre les hanches des pattes-mâchoires et souvent
même, soudée avec elles, et une postérieure placée entre
les hanches des pattes ambulatoires. Cette dernière, très
développée chez les Araignées, chez les Phrynes ou elle est
elle-même segmentée, est réduite chez les Scorpions à une
petite plaque carrée ou triangulairelogéeentre les hanches
postérieures;chez les Galéodes et les Chernètes, elle fait
même complètement défaut et les hanches juxtaposées
formentseules le plancher inférieur de la cavité thoraci-
que. Les organes buccaux proprementdits sont à l'état
rudimentaire.Chez quelquestypes,comme les Galéodes, on
distingue cependant deux petits lobes pourvus chacun
d'une soie, qui représentent les mâchoires et leurs palpes.
Lesorganes qui concourent à la manducation sontles cher
licères et les pattes-mâchoires.Les chélicêres ont été
regardéespendant longtemps comme analogues auxmandi-
bules des insectes. Latreille a le premier reconnu qu'elles
n'étaient autres que desantennesmodifiées, opinion qui est
cependantcontestée par quelques anatomistes modernes.
Si les chélicères différent grandement,par la forme et les
fonctions, des antennesdes Insectes, ellesne s'éloignentpas
moins à ce double point de vue des mandibules. Elles sont
formées de deux ou trois articles,dont le dernier,en forme
de crochet ou de pince, sert à harponnerou saisirla proie et
non à la broyer. Les chélicêres sont insérées en avant du
front, immédiatement au-dessus de la cavité buccale. Les
appendices de la seconde paire, anciennement appelés miU



chaires etpalpesmaxillaires,en remplissent les fonctions,
mais il appartiennentréellement à la région thoracique et
représentent exactement l'une des paires de pattes-
mâchoires des Crustacés-Décapodes; leur article basilaire
ou hanche est ordinairementdilaté en forme de lame plus
ou moins mobile, quelquefoissoudée avec la pièce labialeen
une grande plaque fermant, en dessous, la cavité buccale
(Acariens) les articles suivants sont allongés. Chez les
Araignées et les Galéodes, ils ne différent des pattes
locomotrices que par un articledemoins, l'absence de griffe
ou la présence d'une seule griffe au lieu de deux. D'autres
fois, chez les Pédipalpes,beaucoup d'Opiliones et i' Aca-
riens, le tarse de la patte-mâchoire se termine par une
longue griffe acérée qui, se repliant sur le côté interne des
articles précédents pourvus eux-mêmes de très fortes
épines, constitue une arme redoutable; enfin,chez un grand
nombre d'Arachnitles, les deux derniersarticlesdelapatte-
mâchoïre formentune pince, ressemblantbeaucoupà celle de
la premièrepairede pattes desCrustacés-Décapodes. Les
patteslocomotrices sontnormalementau nombre dehuit, ex-
cepté chez les Acariens, qui au moment de leur naissance
n'en présententque six ou même quatre le nombre de
leurs articles peut varier, mais il se répartissent toujours en
quatre groupes lés hanches, fermantlatéralementla cavité
thoracique; elles sont quelquefoissoudées entre elles, quel-
quefois les antérieures portent des lobes maxillaires plus
ou moins rudimentaires (Faucheurs, Scorpions); le second

groupe est le fémur, dont l'articleprincipal est allongé et
articulé sur la hanche par une petite pièce appelée tro-
chanter;quelquefoiscette pièce estelle-mêmedivisée; dans
ce cas, la secondeportele nomde trochahtin. Le troisième
groupe ou tibiaest ordinairementde deux articles, dont le
premier, plus court etcourbe, est le genouou patella. Enfin
le quatrième ou tarse est ordinairement formé de deux
ou trois articles mais dans certains cas chez les
Faucheurs, par exemple, le nombre des articles est très
considérable. Le dernier article du tarse porte une, deux
ou trois griffes, simples ou pectinées sur leur bord infé-
rieur, souvent accompagnéesde brosses de poils appelées
scopulas, et, chez les espèces parasites,d'organes adhésifs
en forme de ventouses. Les pattessont souvent homogènes;
souvent aussi l'une des quatre paires, principalement la
première, se distingue des autres par des caractèresspé-
ciaux c'est ainsi que cette première paire acquiert une
longueur excessivechez les Pédipalpes. Dans beaucoup de
cas, les caractèresspéciaux des pattes sontsexuels. Les
yeux sont toujours simples et semblables aux ocelles ou
stemmates des Insectes; leur nombre est variable. Chez
les Faucheurs, il n'y a généralement que deux yeux, élevés
sur un tubercule médian; chez les Scorpions,'deux yeux
médians également élevés et plusieurs paires d'yeux laté-
raux beaucoup plus petits; chez les Araignées, il y a huit
ou six yeux, très rarement deux (NopsJ, groupés sur la
partie antérieuredu céphalothorax. Chez les espèces séden-
taires, qui guettentleur proie àl'angle d'une toile, les yeux
sont presque égaux. Chez les espèces vagabondes, comme
les Lycoses et les Attides, les yeux sont, au contraire,
très inégaux. Chez les Araignées, les yeux sont de deux
sortes; les uns sont plats, incolores et de forme irrégulière,
tandis que les autres sont parfaitementronds, convexes et
diversement colorés ces derniers se remarquentprincipa-
lement chez les espèces exclusivement diurnes. Chez les
Arachnidesqui vivent dans l'obscuritédes cavités souter-
raines, les yeux s'atrophientplusoumoinset peuvent même
disparaîtrecomplètement; tel est le cas des Anthrobia,des
Stalita, des Hadutes, des Blothris, des Belizarius, qui
habitent les grottes profondes des Etats-Unis, de la Car-
niole et des Pyrénées. Chez presquetous les Acariens pa-
rasites les yeux manquentnormalement.

On ne connaîtpas aux Arachnides d'organesspéciaux
pour l'odorat et l'ouïe; d'anciens auteurs ont pris pour un
tympan de petites cavités qui paraissent fermées par une
membrane, sur le céphalothorax des Faucheurs, mais on

sait aujourd'huique ces cavités se rattachent à des glandes
spéciales. Le sens de l'ouïe existe cependant, car plusieurs
Arachnides font entendre une vive stridulation. Chez les
mâles de plusieurs Théridions, cette stridulation est pro-
duite par le frottementd'un rebord de l'abdomen sur un
espace finement strié du céphalothorax. D'aprèsM. Wood-
Mason, chez une grande Mygale de l'Inde et un Scorpion,
la stridulation est au contraire produite par les articles
basilaires des pattes-mâchoires. Le sensdu toucher est
très développé. Les poils qui garnissentles téguments, prin-
cipalement les longs poils rigides insérés dans de petites
fossettes si fréquentes chez les Acariens et chez les Scor-
pions, à la face inférieurede la main, doiventêtre regar-
des commedes organes tactiles; il en est de même des fines
brosses de poils ou scopulasqui revêtent le dessous des
tarses de beaucoup d'Araignées. Les longues pattes mul-
tiarticulées des Faucheurs et les pattes antérieures des Pé-
dipalpes sont conformées pour palper et reconnaitre les
objets à grande distance. Mais le sens du toucherne se
localise dans des organes spéciaux que chez les Scorpions
et les Galéodes; chez les premiers, l'abdomen présente en
dessous à la base une paire d'appendices lamelleuxappelés
peignes, formés de pièces plates juxtaposéeset pourvus, sur
leur bord postérieur, d'une série de dents ou de lamelles.
Ces peignes sont parcourus par un fort tronc nerveuxqui
envoieune ramification dans chacune des lamelles où elle
se termine par un grand nombre de papilles tactiles. Chez
les Galéodes, les articles basilairesdes pattes postérieures
offrent de chaque côté en dessous cinq appendices lamel-
leuxet sécuriformes, dont la structureetles fonctionsparais-
sent être les mêmes que celles des peignes des Scorpions.

Le tube digestif, qui s'étend de la boucheà l'extrémité
postérieure du corps, est toujours assez simple et presque
en ligne droite; il se compose, chez les espècesinférieures,
d'un cesophagecourt et d'un intestin presque d'égale lar-
geur dans toute1 son étendue,présentant le plus souvent,
en avant, des caecums latéraux plus ou moins apparents
ces caecums atteignent leur maximum de longueur chez
les Pantopodes oii ils pénètrentdans l'intérieur des pattes
et s'étendentjusqu'à leurs derniers articles. Chez les Scor-
pions, l'intestin est simple et en ligne droite, sans élargis-
sement sensible dans la partie médiane, sans replis, ni
caecums. La distinction nette de l'estomac-etde l'intestin
ne s'observeque chez les Faucheursetles Araignées. Chez
les premiers, l'estomac est une vaste poche surmontée de
trente caecums très volumineux paraissant remplir entière-
ment la cavité du corps et s'ouvrant tous par groupes à la
partie supérieurede l'estomac, au fond de dépressions dis-
posées symétriquement ces caecums pénètrent par leurs
extrémités dans la base des pattes, ce qui rappelle la dis-
position remarquabledes Pantopodes. L'estomac des Arai-
gnées est d'une forme singulière; il est annulaire et de
chaque côté de cet anneau partent quatre longs caecums,
d'abord dirigés en dehors, puis repliés en dessous, sous la
masse nerveuse, où ils se ramifient et s'anastomosent;
l'intestin proprementdit, qui fait suite àl'estomac, est un
tube toujourssimple, tantôt droit, tantôt un peu courbe et
aboutissantà l'anus. Le tube digestif reçoit, dans l'abdo-
men, le produit de la sécrétion d'un foie souvent très volu-
mineux et, plus en arrière, la sécrétion urinaire, qui lui est
apportée par des canaux de Sklpighi plus ou moins déve-
loppés. L orifice anal est longitudinal chez les Acariens
cheztous les autresArachnides, il est traverse,très rarement
circulaire. Comme nousl'avonsdéjà dit, chezles Acariens
et les Tardigrades il n'y a pas d'organes spéciaux pour la
circulation du sang. Chez les Pantopodes, cependant infé-
rieurs aux Acariens sous d'autres rapports, il existe un
vaisseau dorsal précédé d'une courte branche aortiquet
Chez tous les Arachnides supérieurs, le coeur est un gros
vaisseaudorsal, divisé par des cloisons transversesen plu.
sieurs loges pourvues chacune de deux orifices latéraux
pour la rentrée du sang; le sang est chassé dans le cépha-
lothorax par un vaisseau antérieur ôu aorte antérieureet



souvent dans l'abdomen par une aorte postérieure il est
de là répandu dans tous les organes par des artères et
ramené au cœur par un système veineux plus complexe

que celui des Insectes, mais jamaiscomplètementexempt de
lacunes. Chez les Arachnides pourvus de sacspulmonaires,
comme les Araignéeset les Scorpions, on remarque, à la
face ventrale de l'abdomen, un réservoir sanguin plus ou
moins développé.

Les organes respiratoires manquentcomplètement chez
les formes les plus inférieuresde l'ordre des Acariens, par-
ticulièrement chez les Sarcoptides chez tous les autres
Arachnidesla respirationest trachéenne.Les trachées, très
analogues à celles des Insectes, s'ouvrent par des stigmates
disposés par paires et placés à la face ventrale de l'abdo-
men, excepté cependant chez les Ixodes où ils sont situés
près delà basedu rostre. Chez les Arachnidessupérieurs,tels

que les Araignées, les Pédipalpes et les Scorpions, on trouve
en outre des organes respiratoires plus localisés, appelés

poumonsou sacspulmonaires, mais qui anatomiquement
doivent être regardés comme des trachées profondément
modifiées. Le sac pulmonaire est une cavité placée à la
face inférieure de l'abdomen, s'ouvrant à l'extérieur par
un stigmate en fente transverse, tapisséed'une fine cuticule
qui n'est que le prolongement de l'épiderme chitineuxdes
téguments, et renfermant un certain nombre de minces
lamellesparallèles fixées aux paroisen avant et latéralement.
Ces lamelles limitent, deux à deux, des cavités aplaties qui
débouchent en arrière dans un vestibule commun; de plus,
les deux cavités pulmonaires d'un même segmentcommu-
niquent par un canal transverse. C'est dans cet appareil
compliqué que l'air est mis en contact avec le sang. Chez
les Scorpions, il y a quatre paires de cavités pulmonaires;
chez les Pédipalpes, deux; chez les Araignées, deux ou plus
rarement quatre. La plupart des Araignées sont en outre
pourvues de stigmates trachéens,séparés ou confluents sur
la ligne médiane et plusou moins éloignés des stigmatespul-
monaires. -Le système nerveux est des plus simples chez
les Acariens et presque toujoursréduit à une petite masse
ganglionnaireplacée à la partie antérieureet inférieure du
corps. Chez les Arachnides plus élevés dans la série, on
remarque,commechez les Insectes, un ganglion sus-œsopha-
gien, quelquefoisappelé cerveait, fournissant des nerfs aux
yeux, et une longue chaîne ganglionnaireventrale, dont
les premiers ganglions, réunis au sus-œsophagien par de
courts connectifs, .forme une sorte de collier autour de
l'œsophage ou intestin antérieur.Chez les Scorpions, la
chaîne ganglionnaire ne diffère pas essentiellement de
celle de beaucoup d'Insectes, mais chez les Araignées
tous les ganglions sont soudés en un large plexus nerveux
discoïde, occupant la face ventrale du céphalothorax. Les
Mygales diffèrentdes autres Araignées par la présenced'une
paire de ganglions abdominaux. Indépendamment de ce
système nerveux central, on a signalé, chez les Scorpions,
les Araignées et même les Faucheurs,un système nerveux
splanchnique se composant de un ou de plusieurs petits
ganglions envoyant des nerfs au tube digestif. L'orifice
génital est situé, dans les deux sexes, à la face inférieurede
l'abdomen,plus ou moins près de la base etloin de l'orifice
anal. Les Cheylètes font seuls exception à cette règle
chez ces Acariens, en effet, l'orifice génital s'ouvre en ar-
rièro et presque sur la face dorsale. Le mâle est pourvu
d'un pénis simple chez les Acariens et les Faucheurs,oùil
est très long, double chez les Chernètes et les Scorpions;
chez ces derniers, les deux pénis sontréunispar une mem-
brane commune. Les Araignées n'ont pas de pénis. L'or-
gane copulateurest contenu dans le dernier article des
pattes-mâchoires, et le mate recueille sa propre liqueur
séminale avant d'en féconder la femelle. Il y a presque
toujours deux testicules en forme de longs tubes enroulés
et pelotonnéset se terminantpar un double canal déférent.
Chez les Faucheurs cependant, il n'y a qu'un seul testicule,
mais deux canaux déférents, longs etenroulés, se réunissent
ayant de pénétrer dans le long pénis, L'orifice génital de,

la femelle difière peu de celui du mâle; chez les Faucheurs
cependantil y a un très long oviducte externe protractile.
Chez les Araignées, on remarquepresquetoujours soit une
plaque operculaire,soit un crochetappelé épigyne. Comme
les testicules, les ovaires sont au nombre de deux, en forme
de grappes volumineusesaccompagnées de deux oviductes,
se réunissant près de l'orifice externe et souvent pour-
vus, en ce point,d'un réservoirséminal. Le développe-
ment embryonnairequi a été étudié par Hero'd, Claparède,
Balbiani, Hubert, Ludwig, Metschnikoff, etc., dans les
divers ordres de la classe des Arachnides, ne diffère pas
essentiellement, au moins dans ses premières phases, de
celui des autres Arthropodes. Arrivéà un certain degré de
développement,l'embryonprésente,même chez les types ou
la segmentation est nulle (chezles Araignées, par ex.), un
nombre de segments égal à celui des paires d'appendices,
et dans bien des cas les segments abdominaux offrent des
membres rudimentaires.Dans lepetitgroupe des Chernètes,
ces membres abdominaux persistentmêmeassez longtemps
après la sortie de l'œuf.

La classe des Arachnides,renfermantdes types très dis-
semblables au moins en apparence, se prêtait mieux
qu'aucune autre à êtresubdivisée en ordres et en familles;
aussi depuis longtemps des classifications ont-elles été
proposées. Latreille,

se basant uniquement sur les organes
respiratoires, avait divisé les Arachnides en pulmonaires
et trachéenset chacun de ces ordres en plusieurs familles,
dont les noms et la composition varient un peu dans
ses différents ouvrages. L'ordre des Pulmonaires renfer-
mait les Aranéides (Araignées),les Pédipalpes (l'hrynes)
et les Scorpionides (Scorpions); celui des Trachéens,
les Pseudo-Scorpions (Chernètes, Galéodes), les Pka-

langiens (Faucheurs), les Pycnogonides et les Aca-
riens. La division en Pulmonaires et Trachéens a été
abandonnée depuis, le caractère sur lequel elle repose
n'ayant pas l'importanceque lui prélait Latreille, et les
deux sortes d'organes,poumons et trachées,existantsimul
tanément chez un grand nombred'espèces. Dugès, en 483 St,
divisaaussi la classe des Arachnides en deux ordres, mais
uniquement d'après la forme extérieure le premier ou
Hologastres ne contenait que les Acariens, le second ou
Tumogastres renfermaittous les autres Arachnidessous les
noms de Chéligizalhes (Faucheurs),Dactylognathes(Arai-
gnées), Chélipalpes(Scorpions),etc. Nousne parleronsque
pour mémoire d une classification proposée presque à la
même époque par de Siebold, dans laquelle la classe est
divisée en quatre ordres, le premier renfermantles Tardi-
grades et les Pycnogonides, le second correspondantaux
Trachéens de Latreille, le troisième renfermant seule-
ment les Araignées et enfin le dernier contenant les
Scorpions et les Pédipalpes. Walckenaer, qui a jeté les
premières bases de l'étude des Araignées, n'admettaitpas la
classe des Arachnides; revenant à la classification lin-
néenne, il réunissait dansun'même ordrepresque tous les
Arthropodes sans ailes, autres que les Crustacés, et son
principal ouvrage porte le titre de Histoire naturelledes
Insectes aptères(suitesaBuffon).P. Gervais, continuateur
de Walckenaerpour les deux derniers volumes de cet im-
portant ouvrage, répartit les animaux qui nous occupent
en cinq ordres, les Aranéides, les Phrynides, les Scorpio-
nides (renfermantles Scorpions, les Thélyphones et les
Chéliteres) les Solpugides,lesPhalangideset les Acariens;
les Pycnogonides sont exclus de la classe des Arachnides.
Les changements apportés par Gervais à la classification
de Latreillen'ont pas paru très heureux; c'est ainsique les
Thélyphones sont aujourd'hui regardés comme beaucoup
plus voisins des Phrynes (ou Tarentula) que des Scorpions,
et que les Cliélifèresou Chernètes forment un ordre spécial
dont les plus étroitesaffinités sont avec les Solpugides (ou
Galéodes).Nous devons encore signaler la classification de
C. L. Koch, dont le grand ouvrage DieArachniden,com-
mencé par C.-W. Hahn, est resté longtemps classique;
l'auteur admetsept ordres sous les noms de Araneœ,Pha-



langia (Phrynes ou Tarentula),Murotricha(Thetyphonus),
Scorpions, Pseudo-Scofpions (Chernètes) et Solpugœ,
comprenantles Galéodes et les Faucheurs,rapprochement
assez singulierqui n'a pas été admis par les auteurs moder-
nes. Aujourd'hui, les auteurs sont à peu près d'accord
sur le nombre des divisions à admettredans la classe des
Arachnides et les classifications modernes ne varient
guère que sur l'ordre qu'il convient de leur donner. Ces
divisions ou ordres sont les Araignées (Araneœ), les
Pédipalpes (Tarentula et Thelyphonus), les Scorpions,
les Opiliones (Faucheurs), les Solifugœ (Galéodes), les
Chernètes (Chélifères), les Acariens et les Pantopodes
(Pycnogonon).Ces ordressont engénéralnettementdélimi-
tés. Quelquestypes aberrants ont cependantdonné lieu à des
discussions;c'est ainsiqueles genresSiro Latr. et Giboceb
lum Stecker, considérés par le De Josephcommetvpes d'un
ordre spécial,sont rapprochés par les uns des Optltones et
par les autres des Chernètes.Le genrePœcilophysis,décrit
par Cambridge comme type d'une division primaire, nous
parait se rattacher, d'assez loin il est vrai, aux Soli-
fugee. 11 sera, par contre, probablement nécessaired'isoler
complètement le singulier genre Cryptostemma West-
wood, dont les affinités sont difficiles à saisir.

n. PALÉONTOLOGIE. La plus ancienne Arachnide
que l'on connaisse est un Scorpion découvert par Linds-
trom dans les couches de Ludlow (ile de Gotland, en
Suède), appartenant au Silurien supérieur, et dont on a
fait le genre Palœophoneus (Thorell et Lindstr.); une
espèce du même genre a été signaléepar Hunter dans les
couchescontemporainesd'Ecosse. L'exemplaire du Gotland
est assez bien conservé pour qu'on distingue l'empreinte
des stigmates, ce qui prouve qu'il s'agit bien d'un animal
terrestre respirant l'air en nature, et non d'un arthropode
aquatique. Les Arachnides deviennent plus nombreuses
dans les couches carboniferes où les quatre groupes des
Scorpions (8 espèces), des Pédipalpes (2 esp.), des
Anthracomarti (V. ce mot) avec 16 espèces, et des Ter-
ritelariœ (2 esp.), sont représentés.Mais c'est seulement
dans les terrains éocène supérieur et miocène que ces ani-
maux ont laissé des restes nombreux en Europe et en
Amérique, et que les familles actuelles font leur appari-
tion, particulièrementdans l'ambre jaune des bords de la
Baltique,dans les marnes d'eau douce d'Aix, en Pro-
vence, et dans le gisement contemporain de Florissant
(Colorado), dans l'Amérique du Nord. Les Arachnides
paléozoïques présentent des caractères assez tranchés
pour qu'on ait formé pour plusieurs types des familles et
même des ordres particuliers. Tel est l'ordre des Anthra-
comarti (Karsch), qui vient s'intercaler entre les Fattx-
Scorpions (Chelifer),.et les Pédipalpes et qui renferme
quatre famillestoutes éteintes. Dans I ordre des Pédipal-
pes, les Geralinuridœ(Smàder),de l'époque carhomfère,
prennent place près des Télyphones. Dans le groupe des
Scorpions, le sous-ordredes Anthracoscorpii(Thorell) a
pour type les Palœophonidce siluriens, et comprend, en
outre, la famille des Eoscorpionidœ (Scudder), qui s'é-
tend du silurien au carbonifère. Le sous-ordre des Neos-
corpiî(Thorell),qui comprend les Scorpions actuels et les
Phalangiens (Faucheurs),fait son apparitiondans l'am-
bre tertiaire. Les véritables Araignées (Araneœ), à part
les deux espèces de Territelariœ que nous avons signalées
dans le Carhonifère, ne sont connues qu'à partirde 1 éocène
supérieur, et il en est de même des Acariens dont les dé-
bris microscopiques ne se sont bien conservés que dans
l'ambre jaune, mais qui remontentvraisemblablement à
une époqueantérieure (V. Arthropodes fossiles).

E. Trouessart.
Bibl. WAi.CKENAEB.et P. Geevais, Histoirenaturetle des
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ARACHNIDIUM. Genre de Bryozoaires-Cténostomes.
établi par Hincks, qui lui assigne les caractères suivants
le zoarium est membraneux;les zoœciessonthabituellement
éloignées les unes des autres et réunies entre elles par des
prolongements filiformes plus ou moins longs, de manière
à former un réseau délicat. Le port général rappelle celui
des llîppothoa. L. Ch.

ARACHNITIS.lnflammationdel'arachnoïde(V. Ménin-
gite).

ARACHNOÏDE. L'une des trois membranes qui compo--
sent les méninges, c.-à-d. les membranesd'enveloppe du
cerveau et de la moelle. Elle est située entre la pie-mère

<et la dure-mère.L'arachnoïdeest de la nature des sé-
reuses (V. Méninges et Séreux [tissu]).

ARACHNOÏDE (Bot.). Se dit d'une plante ou d'un
organe que recouvrentdes poils longs, fins. mous, et entre-
croisés comme les fils d'une toile d'araignée; les poils
eux-mêmes sont alors dits arànéeux. R. Bl.

ARACHNOÏDES (Zool.). Genre d'Oursins irréguliers, de
l'ordre des Clypéastrides, créé par Klein en 1734; Laube
l'a décrit sous le nom de Nonostychia. Le test ala forme
d'un cône très surbaissé l'anus est supra-marginal.Au
sommet, quatre à cinq pores génitaux. Aires interambula-
craires un peu enfoncées; sillons ambulacraires simples, se
continuanten ligne ininterrompue depuis la bouche jus-
qu'au sommet. Tubercules des aires interambulacraires
disposés irrégulièrement; ceux des aires ambulacraires
disposés en rangées obliques. Ce genre, qui se trouve à
l'état fossile dans le terrain tertiaire .d'Australie, est
encore représentédans nos mers actuellesparl'A. placenta
Ag., qui vit dans l'océan Pacifique. R. BL.

ARACHNOID1SCUS (H. Deane, 1847). Genre de Dia-
tomacées, de latribudes Coscinodiscées,à frustules simples
et discoïdes, adhérents aux algues marines, à valves
planes ou très légèrement convexes, non symétriques entre
elles, portant de grandes cOtes rayonnant du centre, re.
liées par d'autres cOtes concentriques, affectant la disposi-

tion des toiles d'araignées le nodule ou ombilic central

est hyalin. On ne connaîtque3 ou 4 espèces,qui se ren-
contrent sur les algues dans les mers du Japon. C'est le

genreHemipttcus d'Ehrenberg. Le nom A'Ârachnoidiscus

a. été adopté parce que le premteravait été antérieurement
employé en Entomologieet que le second avait la priorité»

Bibl. H. Deane, In paperread before thé Micros, so-
ciely Mareh 1S47. Ehkenberg, Abhundl-BevL
Ahad. tt-, 5, 18â8, W. Saura, Syn, Bril, flîai



p 25. Shadboltet Grkviixe, ificros. Transact., 1858 et y
1865. e

ARACHNOPEZIZA. Ce nom a été donné par Fuckel à
des Champignons-Ascomycètes,de la famille des Disco- n
mycètes et de la tribu des Pézizées. Les Arachnopezha n
sont des Pemza à périthèces sessiles, à disque concave, j,

velus extérieurement.Ces périthèces renferment des para- a
physes filiformes et des asques oblongues, à huit spores.
Parmi les espèces les plus communes, nous citerons q
YArachnopezizaaurata,qui vit sur le Populuspyrami- ?
dalis, et VArachnopezùa Asteroma Fuck., qui se déve-

a
loppe sur le Carexpaludosa. Louis Crié. ff

ARACHNOPHYLLUM. Genre d'AIgues-Flondées, du
<jc

groupe des Rhodyniéniacées, établi par Zanardini, qui le f

réunit plus tard au genre Movhyllum, et rétabli par J.
s

Agardh, qui le caractérise ainsi frondefiliforme, décom- t
posée, dichotome, formée de cellules disposées en deux
séries longitudinales sores contenantdes tétraspores très >

peu nombreuses, le plus souvent deux, sphériques, divi-
(

sées en triangle. Ce genre comprend deux (?) espèces, de

l'Adriatiqueet de la mer Rouge. <
ARACHNOTHÈRE (Ornith.). Le genre Arachnothère

(ArachnôtheraTem.), dont le nom, tiré du grec, signifie
chasseur d'araignées,aétécrééparTemminckpourquelqucs 1

espèces d'oiseauxdu groupe des Méliphagidés(V. ce mot), i

qui se nourrissent en effet principalement d'Arachnides

et de petits Insectes et qui se distinguentdes Soui-Mangas
(V. ce mot), par leurs formes plus massives, leur plu-
mage toujours de couleurs ternes et leur bec plus robuste
et plus allongé, légèrementélargi et déprimé à la base,

avec la commissure prolongée jusque sous les yeux et de
fines denticulations sur le bord de la mandibule supé-
rieure, près de la pointe. Leurs ailes sont de longueur
médiocre, et un peu obtuses leur queue, relativement
très courte, s'arrondit légèrement à l'extrémité, et leurs

tarses robustes et garnis de larges écailles sur leur face
antérieure s'articulent à des doigts allongés et munis
d'ongles recourbés. Contrairementa ce qu'on observe chez
les Soui-Mangas, la livrée est à peu près la même dans
les deux sexes, les mâles ayant seulement (et encore pas
toujours) sur les côtés du corps des touffes de plumes
jaunes ou blanches. L'Arachnotlièreaux joues dorées

(Arachnothera ehrysogenys Tem.) qui constitue le
type du genre, a le plumage d'un vert foncé, passant au
vert jaunâtre sur les ailes et la queue, au jaune vif sur les
oreilles, le tour des yeux et le milieu de l'abdomen. Elle
habite les lies de Java, de Sumatra et de Bornéo, et la pres-

qu'ile de Malacca, et c'est aussi dans les mêmes contrées

que se rencontrent V Arachnothera affinîs Horsf., l'A.
flavigastra, Blyth, l'A. crassirostris Reich.. l'A.robusta
Mûll. et Scbl. et l'A. longirostris Lath. Cette dernière
espèce remonte toutefois sur la cote de Malabar et sur le
pourtour de la baie du Bengale. Comme tous ses congé-
nères, V Arachnothera longirostris visite les jardins et
les plantations, et se dérobe facilementaux regards par la
couleur de son plumage qui s'harmonise avec la teinte du
feuillage. Elle applique son nid contre la portion terminale
d'une grande feuille, et en tapisse l'intérieur avec des

fibres molles et d'autres débris végétaux. E. OUSTALET.

Bibl. • Reichenbaoh, Handb. Sconsor; 1854, pp. 313 et
suiv., et pis. 592 et suiv, SHELLEY, Monogr. iVeciari-
niidè, p. 365 et pis. 113 et suiv. H. Gordon, Cat. B.
Brit. Mus., 1884, t. IX, p. 100.

ARACHOSIE. Province de l'anciennePerse, richeet très
peuplée,redevable de son importance à sa situation sur la
route qui conduisaitde la Perse dans l'Inde. D'après Pto-
lémée (VI, 20), elle était habitée au N. par les Parvètes,
et plus au S. par les Sidri, les Rhopluteset les Eontes.
Elle était arrosée par un grand nombre de cours d'eau,
dont le plus remarquable était l'Arachotas sa chaîne
principale de montagne s'appelait Paryéti. La capitale
portait le nom d'Arachotus ou Arachosie, qui fut plus
tard changé en celui d'Alexandreiaou Alexandreiopolis,

sans doute m l'honneur d'Alexandre le Grand. La pro-

vince d'Arachosie correspond au N.-E. du Béloutchistan

et au S.-O. de la provincede Caboul.
ARACHTUS. Fleuve de l'ancienne Epire, selon Ptolé-

mée, 1. III, c. xiv, dans le golfe d'Ambracie, Strabon le

nomme 1. VII, p. 325. Aujourd'hui c'est la rivière d'Ar,
longtemps limite entre la Grèce et la Turquie.On l'appelait
aussijadis le fleuve Aréthon.

ARACK. On désigne sous ce nom le liquide alcoolique

que le riz fermenté fournit à la distillation (Araca, du
verbe areca, distiller). On fait encore de l'arack soit

avec du sucre et du jus de noix de coco, qu'on laisse
fermenter, soit avec le jus qui exsude d'incisions prati-

quées sur le cocotier. Par extension, à Bourbon et dans
les colonies du sud de l'Afrique oit l'on cultive la canne à
sucre, on a donné le nom d'arack à l'alcool retiré par dis.
tillationdu vesou fermenté.

ARACODA.Le nom A'Araeodaa été donné par Schmarda

à des Annélides-Polychètes, quine sont très probablement

que de vraies LumbriconereisBlainville. Les LumbrkO".
nereis de Schmardasont des Euniciens à branchies folia-

cées, peut-être des Halla comme le suppose Claparède

(V. LmiBRicoNEREis). A. G.
ARACOUCHILIouARACOUGHINI(Résine),extraite de

Vlcica heterophylla DC. (Burséracées). Est connue égale-

ment sous le nom de Résine Alouchi (V. ce mot).
ARACRI (Grégoire), né en 1749 près de Naples, mort

le 23 juin 1813 à Catanzaro, où il professa les mathé-
matiques a publié (Naples) des Eléments d'arithmé-
tique (1779), d'Algèbre (1781), de Géographie et de
Trigonométrie plane (1781). T.

ARACUYAS. Indiens de la province de Pernambuco (Bré-

sil), appartiennentà la famille des Tupis (V.Brésil).
A RAD. Calendrier persan. Synonyme de Erd (V. cemot).
ARAD. Comitat de Hongrie, situé entre les comitats de

Bihar au N., de Békés et de Csanâd à l'O.. de Temes et
de Krassd au S., de Hunyad à l'E., est arrosé par le

Maros et le Kôrfis Blanc, 6,443 kil. q.; 303,964 hab.
Dans la partie orientale, le sol est montagneux c'est déjà
le commencementde la Transylvanie; dans la partie occi-
dentale, la vraie plainehongroise commence. La popula-

tion est composéed'éléments différents:Magyars (70,288),
Roumains (192,873), Allemands (32,158). Les trois
produits principauxde la Hongrie, le blé, le vin et le

tabac, sont excellents dans ce riche comitat; les vi-
gnobles de Ménes,de Magyarat, deBorgsjcnfl, sont particu-
ïièrementappréciés. Le chef-lieu est O-Arad, on la Vieille

Arad, ville libre rovale de 3S,5S6 hab., en face de Uj-
Arad, la NouvelleArad, ville forte située de l'autre côté de

la Mâros. Arad possède des marchésimportants, un lycée,

une manufacture de tabac, un évéché grec orthodoxe.
L'endroit le plus célèbre de son territoire est Vilagos, où
capitula, le 13 août 1849, la dernière armée de la guerre
d'indépendance.Les autres localitésnotablessont Pécska,

t Gyarok, Radna.

i ARADE {Aradus Fabr.) Genre-d'Hémiptères-Hétérop-
ztères, qui a son nom à

une famille spéciale, celle des
Aradides. Ce sont des Insec-
tes de petite taille, nu corps
très aplati, à antennes épais-
ses, formées de quatre articles,
à rostre au moms aussi long

que le prothorax et à portion
coriace des élytres ordinaire-
ment pourvue de cannelures
longitudinales très marquées.
Les Aradus se rencontrent
exclusivement en Europe; ils

se nourrissent d'insectes et
se rencontrentsous les écor- j
ces d'arbres morts. L'espèce
type, A. belulœ L., que nous fi

France.

Aradus foetal* L. (grossi).

figurons, est commune en
.Ed. l.Eir.



ARADUS. He de la côte de Syrie, auN. du Liban, entre
Tripoli (Tripolis) et Lattakich "(Laodicea). Son nom ac-
tuel, Ruaà, nous a conservé assez fidèlement la forme
primitive Aruad. La plupart des auteurs modernes l'ont
confondue, par suite d'une grossière erreur, avec l'antique
Orthosie (Arthusi), située 30 kil. plus au S. Cette petite
Ile, éloignée de la terre d'un peu moins de 3 kil., fut, des
une époque très reculée, la forteresse et-comme le sanc-
tuaire d'une population riche et industrieusequi s'étendait
le long de la côte opposée. L'Ile d'Aradus était entourée
d'un mur giganfesque, qui servait à la fois de défense
contre l'ennemi et contre les flots. Du côté de la terre, le
mur rentrait et formaitun port en demi-lune, autrefois sé-
paré en deux bassins par une large jetée. On voit encore
aujourd'hui, à l'O. et au S., les restes de ce mur, la plus
grandiose et la plus authentique construction des Phéni-
ciens, suivant M. Renan. Il se compose de prismes qua-
drangulaires, de 2 m. de hauteur sur 4 ou S m. de
long, superposés sans aucune trace de ciment. La ville
ancienne s'élevait au centre. Ses maisons, très hautes
et très serrées, reposaient sur toute une ville hypogée,
formée de magasins creusés dans le roc, sur

lesquels

sont bâties les constructions actuelles, avec de grandes
citernes qui serventencoreaujourd'hui. Entrel'île et le con-

tinentse trouve une source d'eau douce,bouillonnanteau fond
de lamer, dont parlentplusieurs auteursanciens et d'où les
habitants, au moyen d'unmécanismeingénieux, savaient,en
temps de guerre, tirer leur provision d'eau. Aradus est
citée, dans la Genèse (ch. x, 18), au nombre des plus
anciennes villes de la Phénicie. Elle avait fondé sur la côte
toute une série de villes, filles d'Aruad, Paltus, Balanée,
Carné, Enhydra, Marathus (Amrith). Elles furent toutes
éclipsées par Antaradus,qui a gardé la forme grecque de
son nom, Tarions,dontlescroisés ont fait Tortose.Lariva-
lité de cesdeux villes amenaentre elles, à l'époquedes Séleu-
cides,uneguerred'extermination,quieutpourrésultat lades-
tructiond'Antaradus.Aradus conserva sa prospérité à travers
toute la période de la domination grecque et syrienne; elle
fut raséesous l'empereurConstant II, par Moavia, le lieute-
nantdu khalife Omar. Plus que les autres villes de la côte de
Syrie, elle avait été accessibleà l'influence de la Grèce. La
tradition nous montre saintPierre s'arrêtantà Aradus pour
admirer des colonnes extraordinaireset des peintures de
Phidias. Les fragmentsde sculpture et les inscriptionsgrec-
ques que M. Renana retrouvésattestent la réalité de cette
influence. Les Aradiensétaientrenommés pour leurs talents
poliorcétiques (V.Vitruve, X, 22, 16); maisc'estcommema-
rins qu'ils ontacquis laplusgrandecélébrité.EzéchieI(XXVII,
8) les montre déjà composant les équipages des flottes ty-
riennes. Strabon s'exprime dans le mêmesens.Encoreaujour-
d'hui, les marinset les plongeursd'Araduscomptent parmi
les plus expérimentés,et les meilleurs transports de la côte
de Syriesortent des chantiersd'Aradus. Aradusa unepopu-
lation de 3,000 musulmans, ignorants et fanatiques.Ellea
été explorée dans ces dernièresannéesparM. Renan, qui a
consigné le résultat de ses fouillesdans sa Missionde Phé-
nicie, pp. 18-151; Paris, 1864, in-f°. On y trouvera l'indi-
cation des auteurs qui ont écrit sur la matière. Il faut
citer en particulierStrabon, XVI, ir, 12-13 Diodorede Si-
cile, XXXIII, fragm.v; Polybe, V, 68, et parmi les auteurs
modernes:l'abbéMignot,dlémairesde l'Acad. desinscr.et
belles-lettres, t. XXXIV,pp. 229 et suiv., et Movers, die
Pliônizier, II, r, pp. 100 et suiv. Philippe BERGER.

ARAD US (Ere d'). Eckhel a le premier remarquésur les
monnaies autonomes d'Aradus l'indicationde deux ères
l'une datant de la délivrance du joug' des Perses par
Alexandre, vers 332 av. J.-C, etqui est mentionnée jus-
qu'à l'année76, et la seconde qui succèdeà cette dernière
et va jusqu'à l'an 375. Le pointde départ de cette seconde
période a été fixé par Eckhel à l'an 259 av. J.-C., ce qui
donnerait pour 375 l'an 116 de notre ère. Cette date a
été contrôlée récemment par Mommsen à propos de deux
monnaiesde Trajan, surnomméParthicus, frappées à Ara-

dus. en 374 et 375. Le savant allemand a démontré queTrajan n'a reçu le titre de Parthicus qu'en avril 116, un
an avant sa mort. Les deux pièces coloniales ont donc été
frappées d'avril 116 à août 1*17, ce qui confirme bien l'o-

Monnaie d'Aradùs a l'effigie de Trajan. PAYTOEP
NEP.]TPAIANOG.APICT. KAIC. CEB.rEP.
AAK [IKOC]. Tête laurée de Trajan à droite.
Ç. Le génie d'Aradus tenant une corne d'abondanceet
un gouvernail.En légende APAAIQNet deux dates,
l'une Jen grec AOT (= 374) et l'autre en phénicien
(= an 2.) Bronze.

pinson de Eckhel et fixe définitivement le commencement
de cette seconde ère en 258.259 av. J.-C., date à laquelle
Aradus obtint des Séleucides une complète indépendance.

E. Dr.
BIBL.- Droysen, Hfst. de l'hellénisme (trad. B. Le-

clorcq), t. IH, pp. 312 et 613.
AR£ FLAVl-€. Ville de Germanie. Les géographes

désignentplusieurs localités comme ayant porté ce nom.Par exemple, Rottweil, sur le Neckar; Aurach, près do
Ulm; Nordlingen, en Bavière.

AR/EOCOCCUS. Ad. Brongniart (Ann. se. natur.
sér. 2, t. XV, p. 370) a établi sous ce nom un genre de
plantes de la famille des Broméliacées, dont l'unique
espèce, A. micranthus Ad. Br., est une herbe de la
Guyane, qui se rapproche beaucoup des JEchmea (V. le
mot). On la cultive fréquemment dans les serres de l'Eu-
rope. Ses feuilles, presques planes, sont pourvues sur les
bords de dents espacées, de couleur noire ses fleurs, très
petites, ont les pétales dépourvus d'écailles à la base;
les loges de l'ovaire sont biovulées. Ed. LEF.

AR£OPOMA. Genre de Polypiersfossiles, du groupe des
Anthozoaires à opercules, créé récemment (1882) par
Lindstrom pour le Cystiphyllumprîsmaticum(Linôstv.),
et dont il fait letype d'une nouvelle famille (Arceopoma-
tidœj, voisine des Calceolidœ mais s'en distinguant par
les caractèressuivants Opercule à surface interne munie
d'un rebord lisse et uniforme pas de septum médian. Le
genre Arœopoma présentait un opercule à quatre pièces
triangulairesqui tombaientde temps en temps pour être
remplacées par de nouvelles pièces correspondant aux
quatre côtés de la tige du polypier,quadrangulaire comme
celui des Cystiphyllum. Le genre Rhylidophyllunz
(Lindstr.) présente un opercule plus semblable à celui
des Calceola, et doit prendre place dans la même famille
(Rh. pusillum Linds.). Ces polypiers sont des forma-
tions paléozoïques (silurien et dévënien) du nord de l'Eu-
rope (V. CKLCÉOLE). E. Trouessart.

AR£OXÈNE. Vanadate de plomb zincifère.
ARAF (Théol. musulm.) C'est le nom donné dans l'es-

chatologie musulmane à un lieu intermédiaire entre le
paradis et l'enfer; le mot figure dans le Coran comme titre
de la Soura VII et il y est répété aux versets 44 et 46. Il
est très difficile de se rendre comptede ce que le Prophète
entendait par là. L'Araf serait une sorte de rempart d'où
l'on peut voir les bienheureux et les réprouvés, le paradis
et l'enfer. H tient à la fois du purgatoire et des limbes de
la théologie catholique en effet, il est destiné, d'après le
célèbre commentateur Baidhàwi aux martyrs musulmans
qui, de leur vivant, auraient manqué de respect à leurs
parents, aux enfantsnés d'un commerce illégitime,
aux musulmansen qui les bonnes œuvres ne surpassentpas
les mauvaises, aux enfants nés en dehors de l'Islam et



morts avant l'âge de la majorité aux souverains non
musulmans recommandables par leurs vertus enfin aux
musulmans ou non musulmans qui naissent et meurent
sans avoir pu connaître et professer aucune religion. Les
commentateurs ne disent rien de l'état de ceux qui sont
dansl'Araf,ni de lanature et de la duréede leurssouffrances,
ni de la grâce qui leur permettrait de participer un jour
aux béatitudeséternelles. Au fond, les docteurs musul-
mans sont fort embarrasséspour donnerune théorie de ce
lieu intermédiairedont le caractère n'était probablement

pas bien fixé dans la pensée de Mohammedqui n'en parle
qu'à une Soura du Coran et n'y a plus fait allusion.

J. PREUX.
ARAFA. Colline des environs de la Mecque le nom

signifierait « montagne de la reconnaissance ». En effet,t,
selon la légende, c'est là qu'Adam et Eve, chassés de
l'Eden, se seraient rencontrés et reconnusaprèsune sépa-
ration de plusieurs siècles (V. ADAM [pie d ]). C'est une
des stations du pèlerinage de la Mecque on y passe la
journée du 9 du mois de Dhou'l Hidjdja. Ce mot est cité

une fois dans le Coran (Soura II, v.!9i). (V. PÈLERINAGE

DE LA Mecque). J. Preux.
ARAGAMKAL.Un des noms donnés à Siva en pays ta-

moul. Ce nom signifie mendiant», Siva étant quelquefois
représenté comme tel.

Bibl. CALAMPAGAM, dans Poésiespopulairesdu S. de
l'Inde parLamairesse, p. 309.

ARAGE. Onappelait ainsi une terre arable au moyen
âge, ce mot signifiaiten même temps l'impôt payé par le
propriétaire. La loi du 25 août 1792, dans son article 5,
contient abolition de l'arage (V. FÉODALITÉ)

ARAGNOUET. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr.
de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Vieille-Aure; 441 hab.

Mines de cuivre, plomb argentifère, etc.
ARAGO (Dominique-François) savant éminent, était

l'ainé de quatre frèresqui se sont distingués dans diverses
carrières, mais à un degré beaucoup moindre que François.
Celui-ci est né à Estagel le 26 fév. 1786, et mort le
2 oct. 1883. Son père, devenu caissier de la Monnaie
à Perpignan, au momentde la Révolution, lui fit faire ses
études au collège de cette ville. A l'âge de dix-sept ans, il
fat reçu d'une façon brillanteà l'Ecole polytechnique, puis,
à sa sortie de cette école, attaché à l'Observatoirecomme
secrétairedu bureau des longitudes.En1806, il fut chargé,
avec Biot, Chaix et Rodriguez,de continuer en Espagne la
grande opération géodésique commencéepar Delambre et
Méchain, pour mesurer un arc de méridien terrestre, afin
d'en déduirela base de notre systèmemétrique.Les opéra-
tions durèrent plusieurs mois pendant lesquels les obser-
vateurs exposés, sur des montagnes désolées, à toutes les
intempériesde l'hiver, voyaient souvent la tempêtedétruire
leurs abris. Arago montra dans ces circonstances une con-
stance infatigable à laquelle Biot s'est plu à rendro jus-
tice.Les principales opérationsfurentterminées en avr.1807î
et Biot, pressé de connaître le résultat, partit pour Paris
pour le calculer. Pendant ce temps Arago continuait ses
travaux lorsqu'éclata la guerre entre la France et l'Es-
pagne. C'est alors que commença pour le savant français
une série de dures épreuves.Pris pour un espion par les
Majorquains soulevés, Arago leur échappa en se déguisant
en paysan et contrefaisantde son mieux l'accent catalan;
il put ainsi traverser la foule ameutée contre lui et sauver
le résultat de ses observations; il trouva asile à Palma
sur le vaisseau espagnol qui l'avait conduit dans l'Ile. On
l'enferma dans la citadelle de Belver, 'pour le mettre à
l'abri des fureurs populaires il occupa ses loisirs à cal-
culer le résultat de ses déterminations.Il obtint ensuitesa
liberté et la permissionde se rendre à Alger. Arrivé là, il
monte sur une frégate algérienneallant à Marseille cette
frégate est prise par un corsaireespagnol. Arago, fait pri-
sonnier, est soumis, sur les pontons de Palamos, aux plus
durs traitements. Réclamé par le dey d'Alger, Arago se
rembarqueavec ses compagnons de misère sur la frégate

algérienne on va toucher à Marseille quand une bour-
rasque du N.-O. chasse le bateau vers les côtes de Sar-
daigne que l'on s'efforce d'éviter, les Sardes étant alors

en guerre avec le dey d'Alger; on y parvientheureusement;
mais le navire à moitié désemparé, ayant une voie d'eau
qui menace à chaque instant de le faire couler, vient s'é-
chouer à Bougie. Arago se déguise en Bédouin pour re-
tourner à Alger là, il peut de nouveau s'embarquer pour
Marseille. Plus heureux, cette fois, le navire qui le porte
échappe aux croiseurs anglais et Arago débarque enfin à
Marseille et se rend à Paris. Un grand honneur l'y atten-
dait il fut élu membre de l'Institut, quoiqu'il n'eût que
vingt-troisans et que les règlements s'y opposassent. Il fut
nommé aussi professeur à l'Ecole polytechnique il y en-
seigna, avec un rare talent, l'analyse et la géodésie pen-
dant plus de vingt ans. C'est, jusqu'en 1830, la période
de sa vie la plus féconde en recherches scientifiques. En
1830, Arago fut nommédéputé et s'assit à l'extrêmegau-
che il prit une grande part aux questions d'enseignement,
de canaux et de chemins de fer. C'est aussi en 1830
qu'Arago succéda à Fourier comme secrétaire perpétuel
de l'Académie des sciences il eut, en cette qualité, à
prononcer un certain nombre d'éloges que l'on peut citer
comme des modèles. Il fut membre du conseil municipal
de Paris de 1830 à 1851, de la Chambre des députés, de
1830 à 1848, membre du gouvernement provisoire et pré-
sident de la commission exécutive de 1818. Comme mi-
nistre de la marine et membre du gouvernement provi-
soire, Arago fit adopter et signa l'acte d'abolition de
l'esclavage dans les coloniesfrançaises. Lorsqu'àla fin de sa
vie, les progrès de la maladie lui eurentfait perdre la vue,
toutes les ressources de son génie, si net et si vaste, ap-
parurent davantage de nombreux travaux sur les sujets
les plus compliquéset les plus ardus, après une seule lec-
ture entenduela veille, se retraçaient, à la plus simple in-
dication, dans une mémoire infaillible, avec ordre, avec
suite; et tout cela se faisait naturellement, aisément, sans
aucune préoccupation visible. L'activitéscientifiqued'Arago
fut considérable depuis le momentoù, en 1803, il sortit
de l'Ecole polytechnique pour entrer à l'Observatoire de
Paris jusqu'à sa mort, en 1853, Arago n'a pas cessé de
faire, chaque année, des expériences d'une importance le
plus souvent capitale. En même temps il a composé qua-
rante-sept notices biographiques, trente-troisnoticesscien-
tiliques, cinquante-six mémoires sur des faits nouveaux
qu'il a découverts ou éclaircis, soixante-trois rapports faits
à l'Académie des sciences, au bureau des Longitudes ou à
la Chambre des députés. Il a en outre rédigé son Traité
d'Astronomiepopulaire, et, commesecrétaire perpétuel
de l'Académie, fait dix discours funéraires, et, comme dé-
puté, prononcécinquante-trois discours où la science a été
toujoursson point de vue principal. En joignant à tous
ces travaux différentes notes publiées dans la Connais-
sance des Temps, l'Annuaire du bureau des Longitudes,
les Annales de Chimie et de Physique, les Comptes
rendus de l'Académie des sciences, le Bulletin de la
Société philomathique,on trouve un total de près de cinq
cents écrits divers. A tous ses travaux, qui dénotent une
opiniâtretéet une énergie bien rares, Arago joignait encore
de très nombreuses lectures. Sa mémoire était extrême il

se souvenait de passages tout entiers qu'il n'avait fait que
lire il y avait bien des. années. Il se plaisait à réciter de
longues pièces de vers. Dans ses lectures,'il avait l'habi-
tude de prendre souvent des notes et bien des fois c'est
sur la marge même des livres qu'il inscrivaitses réûexions.
Parmi ses nombreux travaux les plus célèbres sont la
prolongationde la méridienne, ses découvertessur la po-
larisation chromatique, sur les rapports de l'aimantationet
de l'électricité,sur le magnétisme de rotation, sur la pho-
tométrie, etc. Les oeuvres d'Aragoont été publiées immé-
diatement après sa mort, elles comprennent 16 volumes;
le manuscritest presque entièrement de sa main; seules, les
parties rédigées dans les trois dernières années de sa vie



ont été dictées et recueillies par M. Goujon, élève astro-
nome. Arago aveugle lui dicta, pendant trois ans, presque
tous les jours, pendantdix heurespar jour. Ayantet après
ces dictées,Arago se faisait faire de longues lectures Les
•16 volumes des œuvres d'Arago sont ainsi composés:
Astronomie populaire 4 vol. Notices biographi-
ques, 3 vol. Notices scientifiques, -5 vol.; In-
structions, Rapports et Notices sur les voyages scien-
tifiques, 1 vol. Mémoires scientifiques 2 vol.
Mélanges, 1 vol. Ses notices scientifiques sont relatives
au tonnerre, à l'électro-magnétisme,au magnétisme ter-
restre, aux aurores boréales, à l'équateurmagnétique, au
magnétisme de rotation, à l'électricitéanimale et à des
questions d'industrie ou de travaux publics,à la scintilla-
tion des étoiles, aux éclipses de soleil et à diverses autres
questions d'astronomieet à la météorologie. Ses Mémoires
scientifiques sont particulièrement importants le premier
volume contient cinq Mémoiressur la polarisation de la
lumière, sept sur la photométrie, trois sur la réfraction,
deux sur les interférences. Le second volume contient un
rapport sur les expériences de la vitesse du son dans l'air,
le résultat des expériences entreprisesaveeDuIoirgpour la
vérification de la loi de Mariotte, les mesures de l'arc de
méridien de Barcelone aux lles Baléares; divers mémoires
sur les cercles répétiteurs, sur l'attraction des montagnes,
sur les étoiles multiples, sur l'invention du micromètre
oculaire, sur quelques instruments et observations astro-
nomiques, etc. Terminons en citant ces paroles prononcées
parFlourens,secrétaireperpétueldel'Académiedes sciences,
au funérailles d'Arago « intelligence étonnante,née pour
embrasser l'ensemble des sciences et pour l'agrandir et
dans laquelle semblaient se réaliser, en quelque sorte la
noble mission de l'Académie des scienceset sa devise même,
de découvrir,d'inventer et de perfectionner: Invenit
etperficit. » A. Joannis.

Bibl. LoménIe(Louis de), M. Arago par un hommede
rien Paris, 1841 in-12. Lunel (B.), Biographie de
F. Arago. Sa naissance.Sa vie. Ses travaux. Sa mort.
Disrours prononcés sur sa tombeParis, 1853, in-8.Barral(Jean-Augustin),F. Arago Paris, 1853, in-8. Por-
trait (Notice biographique extraite du Journal d'agricul-
turepratique).-ARAGO (François-Dominique),Histoire
de ma jeunesse,précédée d'unenotice par Alexandrede
Humboldt et suivie d'unenotice complétant l'histoire de
sa vie et de sa mort, d'après MM.Humboldt,Floorens,
Combe, l'amiral Baudin, Auguste de la RIVE(de Genève),
QueteleT (de Bruxellesl,BARRAL, SAINTE-BEUVE, Saint-
Marc-Girardin, CharlesDELEUTRE, et surdes documents
fournis par sa famille; Bruxelles et Leipzig, 1854, in-32.

ARAGO (Jean), général, frère du précédent, né àEstagel
(Pyrénées-Orientales) en 1788, mort à Mexico en 1836.
En 1817, ayant été révoqué de ses fonctions de caissier à
la Monnaiede Perpignan, il s'embarquapour l'Amérique.
A New-York, il se lia avec Mina, qui l'emmena au
Mexique, l'incoJporadans son armée oii il devintlieute-
nant-colonel. Après la mort de Mina, Jean Arago continua
la lutte contre les Esgapnolset, lors delà proclamation de
l'indépendan ce, il reçut en récompenselegrade de général.Il
servitencore dans l'arméede Santa-Anna etlorsqu'il mourut
il ne laissa pas de quoi subvenir à ses funérailles. L. Lu.

ARAGO (Jacques-Etienne-Victor),littérateuret voyageur
français, frère du précédent, né à Estagel le 10 mars
1799, mort au Brésil en janv. 1855. Il prit part, de
1817 à 1821,au voyage de circumnavigation de 1 Uranie,
commandéepar le capitaine de Freycinet,et partageacou-
rageusement tous les dangers de cette longue expédition.
Revenu enFrance, il publia en divers formats,et en les ac-
compagnant de dessins et de planches lithographiées sa
Promenai, puis son Voyage autour du Nonde, qui ont
été de nouveau l'objet de nombreuses spéculations de li-
brairie, avecou sans laparticipationde l'auteur, et sous des
titres plus ou moins modifiés. II habita successivementen-
suite Bordeaux et Toulouse (1823-1829). Il fonda dans la
première de ces villes le Kaléidoscopeet y fit représenter
divers vaudevilles. A Toulouse, il rédigeaun autre journal
sfttiriq_ueîifliJo}nJe.Nommé,enl83S,direeteurdutliéâtre

de Rouen il y créa également un troisième journal Qui
vive ? Malgré la cécité dont il fut atteint vers cette époque,
il n'en continuapas moinsà travailler pour le théâtre et fit
représenter Un noviciatdiplomatique (1834), le Cadet
de Gascogne (1836) l'Eclat de rire (1840), Mademoi-
selle Lange (1846), l'Enfant gâté (1852), eto. On cite
également de Jacques Arago des Physiologiesdit. foyerde
tous les théâtres de Paris (1841), du Bonbon, de la
Marraine (1842); une Histoire du prince royal duc
d'Orléans (1842, in-8), et les Mémoiresde Chodruc-
Duclos (1842, 2 vol. in-8), avec Ed. Gouin; les Mé-
moires d'un petit banc de l'Opéra (1844, in-18) des
romans Pujol, chef de Miquejets (1840, 2 vol. in-8)
Une vie agitée (1883, 3 vol. in-8) enfin, une fantaisie
grammaticale Voyageautour du mondesans la lettre A

(1833, in-16), etc. Jacques Arago mourut au moment où
il débarquaitau Brésil pour la cinquième fois.

Maurice TOURNEUX.

ARAGO (Etienne), littérateur et homme politique fran-
çais, frère des précédents, né à Estagel le 7 fév. 1803.
Elève du collège de Perpignan, alors dirigé par un prêtre,
et de l'école de Sorèze, il obtint, en arrivant à Paris, la
place de préparateur de chimie à l'Ecole polytechnique
mais il ne tardapas à l'abandonnerpour se livrer tout en-
tier à la littérature. Si l'on en croit divers bibliographes
contemporains, il aurait collaboré avec H. de Balzac à son
premier roman, l'Héritière de Birague,histoire tirée des
manuscrits de dom Rago, ex-prieurdes bénédictins, et
publiée par ses deuxneveux, A, de Viellerglêet lord Rh'oone
(1822, 4 vol. in-12); mais, selon Quérard, Viellerglê
serait le pseudonyme de Lepoitevin Saint-Aime, et lord
Rh'oone, celui de Balzac; M. Et. Arago n'a toutefois ja-
mais désavoué une coopération que rappelle le nom de
dom Raqo. Comme auteur dramatique, il a, de 1822 à
1847, iait représenterplus de cent pièces de circonstance,
vaudevilles, revues, comédies, etc., parmi lesquelles il faut
se contenter de mentionner Stanislas ou la Suite de
Michelet Christine (un acte, 1822), avec Lepoitevin;
C'est demain le 13 ou le Sentiment et l'Almanach(un
acte, 1826), avec Desvergers; les Quatresartistes ou les
Lettreseiteporfrflîfe(lacte,1827),avecAnïcet-Bourgeoïs;
les Cheminsde fer, vaudeville-revue,composéà lamêcor-
nique avec des couplets à la vapeur (1 acte, 1833),
avec Maurice Alboy; les Pagesde Bassompierre (1 acte,
1835) avec Varm et Desvergers; Casanova au fort
Saint-André(3 actes, 1836), avec les mêmes les Mé-
moires du Diable (3 actes, 1843), avec Paul Vermond
Brelan de troupiers (1 acte, 1843), avec Dumanoir, etc.
Citons à part les Aristocraties,comédie en 5 actes et en
vers (Théâtre -Français, nov. 1847), pour laquelle
M. Et. Arago n'eut pas de collaborateur et dont le suc-
cès fut interrompu par la Révolution de 1848. Ce n'est
pas seulement comme auteur dramatique que le théâtre le
réclamait; en 1829, il avait obtenu le privilège du Vaude-
ville, dont l'exploitation,aggravée encore par un incendie
(1838), fut ruineuse, et qu'il dut abandonneren 1840.
De plus, M. Et. Arago avait joué un rôle fort actif lors des
journéesde Juilletet dans les luttes qui ensanglantèrentles
premières années du règne de Louis-Philippe. Non con-
tent de distribueraux insurgés les armes que renfermait le
magasindes accessoires du Vaudeville,il fit le coup de feu
sur les barricadeset futun des aides de camp de La Fayette.
Compromis lors des émeutes de 1832 et de 1834, comme
lieutenant de l'artillerie de la garde nationale,il réussit à.
s'enfuir momentanément en Vendée, d'où, il revint bientôt
pour prendre part à l'audacieuse évasion des accusés du
procès d'Avril, détenus à Sainte-Pélagie. En 1841, il fut
l'un des fondateursde la Réforme, où il publia, outre une
foule d'articles politiques, un roman, les Bleus et les
Blancs, inspiré par les guerres de la chouannerie, qui ne
fut réimprimé qu'en 1862 (2 vol. in-18).

Le 24 fév. 1848, M. Et. Arago, après avoir contribué
à faire respecter comme propriétés nationales les meubles



et les tableaux du palais des Tuileries,que la famille royale
venait de quitter, se rendit à l'administration des postes,
rue J.-J. Rousseau, y prit en main la direction générale
afin d'assurer le fonctionnement des relations de Pariset
de la province, et fut confirmé le jour même dans cet
emploi par le gouvernement provisoire. Sa gestion fut
marquée, entre autres réformes heureuses,parla création
des timbres-postes à 20 cent. Démissionnaire après le
vote du 10 déc. 1848, qui conféraitla présidence à Louis-
Napoléon Bonaparte,il reprit, sur les bancs de l'extrême-
gauche, sa place de représentant des Pyrénées-Orientales,
où il avaitété élu, le quatrièmesur cinq, par 23,354 voix.
Impliqué dans l'échauftourée du 13 juin 1849, il fut con-
damnépar contumace à la déportation dans une enceinte
fortifiée; mais il avait pu gagner la Belgique, d'où il ne
craignit pas de tenter de rentrer en France à la nouvelle

du coup d'Etat du 2 déc. 1851. Revenu à Bruxelles, il y
organisa une caisse de secours pour les proscrits et fut
bientôt expulsé à la suite de sa collaboration au journal la
Nation. Il habita tour à tour l'Angleterre, la Hollande,
Genève, Turin, poursuivi par la police impériale qui
imposait son renvoi successif aux divers gouvernements, et
rentra en France après l'amnistie du 15 avr. 1889. De

1865 à 1870, il rédigea le feuilleton dramatiquede l'Ave-
nir national.Nommémaire de Paris, le 4 sept. 1870,
il déploya dans ses fonctions purement gratuites, l'acti-
vité dont il avait fourni tant de preuves et donna sa dé-
mission après la journée du 31 oct. 11 refusa, peu après, le
titre de commissaire général des monnaies et, aux élec-
tions du 8 févr., le mandat de député des Pyrénées-Orien-
tales. L'année suivante, il se résigna, pour achever la li-
quidation de sa direction du Vaudeville, à se séparer de la
galerie de tableaux et de dessins -qu'il avait su former au
milieu de tant de péripéties; deux des oeuvres les plus pré-
cieuses de cette collection, la Vue du château de Vin-

cennes, de Louis Moreau, et celle du Parc de Versailles,

par Bonington, sont entrées au Louvre. Nommé, en fév.
1878, archiviste de l'Ecole des beaux-arts, M. Et. Arago
fut appelé plus tard à la direction du musée du Luxem-
bourg, et c'est en cette qualité qu'il organisa le transfert
du musée dans un nouveau local et qu'il en fit les honneurs
à M. Jules Grévy lors de l'inauguration officielle (1er av.
1886). Parmi les divers écrits de M. Et. Arago qui ne
sont pas indiqués au cours de cette notice, nous rappelle-
rons Spa, poème en sept chants (Bruxelles, 1851, in-8);
Une voix de l'exil, poésies (Genève, 1860, in-18) les
Postes en 1848 (1867, in-8), réponse à une attaque de
M. Vandal, formulée à la tribune du Corps législatif;
l'Hôtel de fille au 4 septembre et fendant le siège
(1874, in-18), réponse à M. Daru et aux commissions
d'enquête parlementaire. Ces deux pages d'histoire con-
temporaine retrouveront sans doute leur place dans les
Souvenirsque l'auteur prépare depuis longtemps, et qui
ont même été annoncés sous le titre de Ce que j'ai vu.

Maurice Touhneox.
ARAGO (François-Victor-Emmanuel), homme politique

français, né à Paris Ie6juinl812, fils de François Arago,
neveu de Jacques et d'Etienne Arago. H s'adonna d'abord
à la littérature, qu'il abandonnapour entrer au 'barreau de
Paris, où il s'occupasurtout des questions de contrefaçons.
Il plaidait aussi les causes politiques c'est ainsi qu'il fut
le défenseur de Barbès et de Martin Bernard, impliqués
dans l'affaire des 12 et 13 mai 1839. Le 24 fév. 1848,
il pénétra jusque dans la Chambre des députés, où il
réclama à haute voix la déchéance de la famille d'Or-
léans. Trois jours après, il fut envoyé à Lyon, comme
commissairegénéralde la. République. Elu représentant du
peuple à l'Assemblée constituante et à la Législative, il
fut nommé ambassadeur à Berlin, ou il intervint en faveur
des Polonais et put faire mettre en liberté le généralMiero-
lawski mais après l'élection du 10 déc., il donna sa
démission d'ambassadeuret revint à la Chambre. En 1867,
il défenditBérézowski, le Polonais qui avait tiré un coup

de pistolet sur l'empereur de Russie, an bois de Boulogne,
et obtint pour lui des circonstances atténuantes. En 1809,
il éehoua aux élections législatives dans les Pyrénées-Orien-
tales et dans le Var, mais au mois de novembre de la même
année, il fut élu par la 8° circonscription de la Seine qui

lui donna 19,832 voix sur 32,822 votants. Membre du
gouvernement de la Défense nationale, il remplaça,
comme garde des sceaux, Crémieux lorsquecelui-ci partit
avec la délégation de Tours puis il remplaça Gambetta

comme ministre de l'intérieur et présida en cette qualité

aux élections du 8 fév. 1871. Elu membre de l'Assemblée
nationale par le départementdes Pyrénées-Orientales, le
premier sur quatre par 23,122 suffrages, il se rallia à la
politique de M. Thiers et combattitl'élection du radical
M. Baf»det. Lors de l'organisationdn Sénat, le 30 janv.
1876, il fut élu dans les Pyrénées-Orientales par 160 voix.
Au renouvellement partiel, le 8 janv. 1882, il fut réélu.
Il est actuellement ambassadeurà Berne. On a de lui un
volume de Vers (1830). II collabora à divers vaudevilles
qu'il signait de son prénom Emmanuel, entre autres la
Demande en mariage ou le Jésuite retourné (1830);
la Nuit de Noël ou les Superstitions(1832); Mademoi-
selle Aissé (1832); Un Pont neuf (1833); Un Antécé-
dent (1834); Un Grandorateur (1837). L. Lïïcipu.

ARAGO (Alfred), second fils de François, peintre et
administrateur, né à Paris le 20 juin 1816. Elève de Paul
Delaroche, M. A. Arago reçut également les avis d'Ingres.
Il débuta au Salon de 1841 avec un Charles-Quint au
couvent de Saint-Just. Cette peinture, où l'on voit le
vieil empereur occuper ses loisirsavec des pendules, fut
favorablement remarquée; on y trouve, en effet, de l'es-
prit et une entente judicieuse de la mise en scène. Salon
de 1842, Bramante profite de l'absence de Michel-Ange

pour introduire Raphaël dans la chapelle Sixtine;1846,
Récréation de Louis Xl, Moines de différents ordres
attendant une audience du pape; 1847, Pétrarque
plante un laurier sur les ruines du tombeau de Vir-
gile; 1840, l'Aveugle, Souvenir de la campagne de
Rome; 1858, Un moine garde-autelassassiné, le Dol-

men de Pouliguen, Pressoir breton; 1852, Abraham,
M. A. Arago a obtenu unemédaille de 3e classe à la suite du
Salon de 1846. Le musée de Perpignanpossèdele Charles-
Quint au couvent de Saint-Just et deux copies de
t'artiste, Castiglione, d'après Raphaël, et SaintFrançois
d'Alcala, d'aprèsMurillo. Abrahamest le dernier ouvrage
exposé par M. A. Arago, qui, ayant connu en Italie plu-
sieurs membres de la famille Bonaparte, entra, en 1852,

au ministère d'Etat avec le titre d'inspecteurgénéral des
beaux-arts. Eu 1855, il fit partie du comité d'organisa-
tion de l'Expositionuniverselle, et, en 1870, devint chef
de division au ministère des Beaux-Arts. Au cours de ces
diverses fonctions qui le mettaient en de continuels rap-
ports avec tous les artistes, il ne cessa de témoigner, en
même temps que d'une très sérieuse compétence, de beau-
coup de bienveillance et d'aménité.A la suite des événe-
ments de sept. 1870, il donna sa démission. Il fut
nommé, peu après, entreposeurdes tabacs à Paris. Cheva-
lier de la Légion d'honneur en déc. 1854, M. A. Arago

a été promu officieren 1869. Olivier MERSON.

ARAGON I. Géographie. Ce nom désignaitoriginai-
rement, et désigne encore aujourd'hui, une rivière assez
importantedescendantdes Pyrénées etse joignantàl'Arga
pourallergrossirle cours de ÏEbre. Vers le ix° siècle,nous
voyons le mot Ara gonia appliquéà la vallée supérieure de ce
torrentet au comté qui y fut formé, puis, les comtes de ce
pays ayant acquis par la suite le canton de Sobrarbe, le
Ribagorza,la plus grandepartie de la vallée supérieure et
moyenne de l'Ebre, le nom' d'Aragon devint celui d'un

assez grand royaume, qui s'étendait sur une superficie de
46,565 kil. q., depuis les Pyrénées au N. jusqu'à la
sierra de Cuença au S. et depuis la sierra de Monçayoà
l'O. jusqu'au confluent de l'Ebre et du Segre, à l'E. Plus
tard, lorsque fut accomplie l'unité de la monarchie espa-



gnole, ce fut une province ou capitaineriegénérale,bornée j'
à l'O. par la Navarre et les Castilles, au S. et à l'E. par
les provinces de Valence et de Catalogne. Depuis 1833,
l'Aragonest démembré en trois divisions administratives
qui ont pour cliefs-lieux, Huesca, Saragosse et Teruel,
mats l'appellation ancienne demeure toujours en usage
elle désigne d'ailleurs une région géographique nettement
déterminée, qui a eu son histoire propre, qui garde son
caractère et ses mœurs particulièreset qu'il convient par
suite d'étudier dansson unité. L'Aragon, quadrilatère
allongé dans le sens du N. au S., présente l'aspect d'un
bassin incliné de l'O. à l'E., peut-êtreun ancien fond de
mer; les rebordsen sont formés par d'épais massifs mon-
tagneux, tandis que dans le creux coule le seul fleuve médi-
terranéen de la péninsule, l'Ebre. De là, deux sortes de
pays Jes cantons élevéset les hauts plateaux au N. et an
S., et la plaine centrale coupée çà et là par quelques
chaînes de collines et des plateaux peu élevés.

Au N., t'Aragonest bordé par la chaîne Pyrénéenne,
qui projette sur le territoire de la province quelques ra-
meaux perpendiculaires à l'axe; telssont les contreforts de
la Maladetta et du Visaurrin, du Mont-Perdu, du Vigne-
mate, du Pic d'Enter, de la Collarada, de Boso, du Pic du
Midi d'Ossau, qui entourent les vallées de Benasque, du
Cinca, du Gâllego, du Haut-Aragon, d'Ansô. Plus au
S., des chalnons courent parallèlement aux Pyrénées,
séparés d'elles par un intervalle de 35 à 40 kil. et
formant un système distinct « II faut y voir proba-
blement les restes d'un système montagneux, dont les
arêtes étaient parallèles à celles des Pyrénées," mais que
les eaux ont diversement rompu et même partiellement
déblayé > (EliséeReclus). A cette seconde chaîne de mon-
tagnes, sorte d'avant-monts pyrénéens, appartiennent le
ilonsech, percé par les défilés où coulent les deux Nogue-
ja*, les massifs superbes de San-Gervds et delan'emide
li'ou-Mort, le Turbon (2,492), lasierra de Sis, la sierra
de Guara, qui atteint 2,070 m., les Morrones de Giiel,
la sierra de Arbe avec le curieux canon de flsuela de
Baried et les Gargantas de Rodellar et de Mascun, la
sierra de Santo-Domingo, celle de la Peiia de Oroel
(région sauvage,boisée de pinset de hêtres, connueancien-
nement sous fe nom de Sobrarbe,et dont le sommet atteint
4,760 m.), enfin la sierra de la Pena à l'ouest de
laquelle coule profondément encaissé le torrent de Aragon.
Dans la partie S. de la province, les chaînes du Moncayo,
de la Virgen, de Yicor, de- Cucalon et de San-Just,
sont commele rebord septentrionaldu grand plateau cas-
tillan et se succèdent par masses assez peu régulières, qui
couvrent tout le pays à quelque trente kil. au S. de
l'Ebre. Plusieurs sommets dépassent 1,400 m.; même le
massif granitique du Moncayo, à l'angle que forment
la Navarre, l'Aragon et la Vieille-Castille, est un des
plus imposants de la péninsule et atteint 2,348 m.; ce
point est le réservoir du Douro et comme le laboratoire
des orages pour toute la région. Au S. des masses monta-
gneuses que nous venons d'énumérer, d'autres encore, la
sierra de Albarracin, les Montes Universaleset la sierra
de Giidar couvrent de leurs épais rameauxla plus grande
partie de la province (division de Teruel) et envoient de
nombreuses rivières vers la Méditerranée d'une part, versl'Océan de l'autre. Un sommet de la sierra de Gudar a1,769 m. et la Penade Javalambredépasse 2,000m.

La vallée de l'Ebre, qui forme ce qu'on appelle quelque-
fois la plaine d'Aragon, est une région bien moins pitto-
resqueque les précédentes. Au N. et au S., on rencontre
quelques faibles rangées de hauteurs (sierra de Castelar,
de Alcubierre)couvertes de bruvères ou de maigres bos-
quets de pins, et des espaces plats dont le sol est saturé de i1sel; il y a mêmeçàet là quelques déserts, qui, pour l'ari- j
dité et la désolation, sont presque comparables à ceux de
l'Afrique tels les Bardems lieales et les Monegros au iN. de l'Ebre et les vastes terrasses de Calanda au S. La
cultureet la vie n'existent guère que sur les rives mêmes

du fleuve. L'Ebre, en sortant de la plaine de Navarrepour
entrer dans l'Aragon. est déjà un fleuveconsidérable tout
en conservant une direction générale de l'O. à l'E., il
décrit de nombreux et courts méandres, arrose les belles
campagnes de Saragosse et donne la plus grande part de
ses eaux aux canaux d'irrigation par lesquels on a rendu
prospères les plaines environnantes (canal de Tduste). Il
est accompagné sur sa rive droite de Tudela à Saragosse
par le canal Impérial, qui a été construitpour éviter les
difficultés que présente la navigation du fleuve et qui, com-
mencé sous Charles-Quint en 1S29, n'a été amené aupoint où il est arrêté qu'en 1780. On projetaitautrefois dej le poursuivre jusqu'à la mer. L'Ebre, en traversant l'Ara-
gon, reçoit des rivières importantes à gauche l'Arga,
qui vient des avant-monts pyrénéens et le Gdllego qui

accourt des grandes Pyrénées; à droite le Jalon, grossif du Jiloca, le Huerva, l'Agitas, le Martin et le Guada-j lope. L'Ebresort de la province pour déboucher en Cata-
logne, près de son confluent avec la grande rivière de
Segre. L'Aragon est arrosé par quarante-trois rivières
outre celles déjà indiquées, il faut mentionnerdans le N..
les nombreux affluents du Cinca et le Cinca qui re-joint le Segre en Catalogne, au S., le llijares et le Gua-
dalaviar ou Turia qui se jettent dans la Méditerranée.

Dans son ensemble, l'Aragon est un pays accidenté,
rude, pauvre, et les voyageurs qui l'ont parcouru en ont
toujours rapporté une impression pénible. Le climat est
partout peu favorable et a tous les caractères d'un climat
continental, en dépit de la proximité de la mer. Dans les
régions élevées, il est tour à tour très froid et très chaud,
non seulement de l'hiver à l'été, mais encore dans une
même saison. Dans les plaines, ces inconvénients sont
moindres, mais ils existent toutefois. L'été on étouffe dars
cette cavité de l'Aragon, car la brise de mer n'y parviei t
que par bouffées irrégulièreset les roches calcaires réper-
cutent l'ardente lumière du soleil. L'hiver, la rareté de la
végétation et le voisinage des montagnes couvertes de
neige donnent au froid une singulière intensité. Un autre
inconvénient du climat d'Aragon, c'est son extrême séche-
resse arrêtés par les montagnes qui forment presque par-
tout les rebords du bassin, les vents n'arrivent dans la
plaine que dépouillés d'une grande partie de leur humidité
et par suite l'eau n'est en quantité suffisante que dans le
voisinage immédiat des rivières. Depuis des siècles, pourl'arrosage des terres, on a dû avoir recours à des canaux
d'irrigation déjà une partie de l'eau que route l'Ebre est
employée à cet usage et plusieurs de ses affluents sont
épuisés en entier par les saignées qu'on leur fait des ca-
pitaux considérablesont été dépensés dans ces diverses
entreprises, mais il y a encore beaucoup à faire pour quela faible quantité d'eau pluviale, qui tombe dans la plaine
d'Aragon,soit utilisée tout entière.

L'Aragon est, comme on vient de le voir, une glande
région naturelle, très différente de la Navarre et des Cas-
tilles dont elle est voisine; elle ne diffère pas moins de la
Catalogne avec qui elle a été unie pendant des siècles parla politique. Elle s'en sépare nettementpar le climat, les
aspects, les productions, les tendances. Ce contrastequ'il y
a entre les. deux pays est la raison d'être de leur longue
union sous une même autorité. Dans l'état commun l'Ara-
gon était le territoire continental, la Catalogne le terri-
toire maritime l'Aragon, l'élément solide, attaché au
passé, sérieux et fort; la Catalogne l'élément mobile, ami
des nouveautés et des progrès, gai et vif. Malgré qu'il yait en Espagne comme dans tous les pays une grande ten.
dance à l'égalité, les Aragonais ont gardé une physiono-
mie et des mœurs caractéristiques^ « C'est,dit Willkomm.
un peuple sombre, renfermé, froid, presque taciturne, fier
jusqu'à la morgue, dévot jusqu'à la bigoterie, ferme jus-
qu'à l'entêtement,un peuple possédé de l'esprit de domi-
nation, et dont la bravoure dégénère en emportement;.
avec cela d'humeur vagabonde, peu adonné au travail,
ayant le goût des armes et de la vie indépendante, au



total peu accueillant et peu sympathique». Malgré leur
abordpeu prévenant, il faut reconnattre aux Aragonais un
fonds d'honnêteté. de la prudence,assez de franchise, sur-
tout un très grand courage pour supporter les fatigues et
braver les périls. Ds ont eu d'incomparables soldats et ils

ont montré une très grande bravoure dans la défense de
leurs libertés aujourd'hui c'est parmi eux qu'on trouve
les plus intrépides marcheurset les plus hardis contreban-
diers de toute l'Espagne. Les grands vices de I'Aragonais
ce sont surtout une ignorance profonde et une incurable

paresse.
Par suite de ce manque de travail, le pays est beaucoup

plus pauvre qu'il ne devrait être, vu son étendue et la
nature du sol. L'agricultureest très négligée; les beaux
cantons ne se voient que de très loin en très loin. On peut
citer comme remarquables les belles campagnes de Sara-

gosse, arrosées par trois rivières et un canal et produi-
sant toutes sortes de grains et de fruits; la plaine d'Albar-
racin, sur les bords du Guadalaviar, arrosée par cinq
rivières les plaines d'Alcaniz, de Caspe, d'Albalate, de
Maélla, de Calaceite, les jardins de Daroca et d'Almunica
et quelques beaux vallons, notammentcelui de Fraga. Ce ne

sont là que des exceptions; unebonne partie des terres de

la province est en friche et l'on peut souvent voyager
toute une demi-journée- sans apercevoir ni village, ni
ferme, ni maison, ni traces de culture. Les productions
de l' Aragon consistenten vins (généralement mal fabri-
qués, mais très foncés et propres à l'exportation il y a
quelques crus renommés comme le vin blanc de la char-
treuse d'Aula Dei, le muscat de Borja, le grenache de
Carinena) olives, (surtout dans les cantons d'Alcanizet de
Barbastro) blé, en quantité très supérieure aux besoins
de la population, lin (surtout dans les vallées de Daroca,
Calatayud et Tarrazona), chanvre, en très grande quantité

et danspresquetoute la province, sparte, safran, etc.; il y
a aussi quelques points où l'on s'adonneà l'élève des vers
à soie. La vraie ressource du pays, ce sont les immenses

pâturagesqui recouvrent les pentes de presque toutes les

montagnes; ils nourrissent de nombreux troupeaux de
moutons qui fournissentune laine renommée, longue,belle
et fine; les plus recherchées sontcelles d'Albarracinet de
Benasque.

Outre que l'Aragonais exploite son sol d'une façon peu
intelligenteet ne lui fait pas donner tout ce qu'il pourrait
produire, il ne tire qu'un parti médiocre des matièrespre-
mières qu'il a à sa disposition. L'industrie locale se borne
à la fabrication de grosses toiles, de draps communs,
d'eaux-de-viemauvaises, de savon, de verre, de taffetas
quelques manufactures qui étaient réputées autrefois ont
même dépéri; ainsi celle de draps de Teruel. Les habitants
ne profitent pas davantage de l'existence de nombreuses
mines de fer, de cuivre, de plomb argentifère, de houille,

au milieu des montagnes ils exploitent à peine un peu le
minerai de fer, quelques marbres et le sel gemme le jais
et l'alun qu'ils extraient sont transportésen Francepoury
être purifiés et travaillés. Les fabriques d'acier de Cala-
tayud, celles d'épées de Saragosse sont tombées. On com-
prend par suite que le commerce de l'Aragon soit peu
considérable; il est pour ainsi dire tout passif; il consiste
à l'exportation en denrées agricoles ou matières premières,
à l'importation en objets manufacturés.Il faut ajouterque,
dans ce pays accidenté, les routes sont difficiles. Quelques
progrès ont été accomplis depuis une vingtained'années.
Outre la navigation de l'Ebre et du canal Impérial il y a,
comme voies de communications importantes, plusieurs
chemins de fer dont Saragosse est la tête de ligne. L'un va
à Lérida, avec des embranchements sur Huesca et Barbas-
tro un autre jusque près de Hijar, en longeant l'Ebre en
aval de Saragosse un troisième versCalatayud et Madrid,

en remontant l'Ebrepar la vallée du Jalon un quatrième,
se détachant du précédent à Alagon sur l'Ebre, remonte
la vallée du grand fleuve, ensuite celle de l'Arga et va
vers Pampelune. Mais toute la région montagneuse au N.

de l'Ebre n'a guère que des sentiersmuletiers; toutefois,
depuis quelques années, de belles carreteras relientd'une
part Huesca avec Oloron, par la vallée du Gallego et le
Somport,et avec les Bains de Panticosa, et d'autrepart
Barbastro avec Boltana, en Sobrarbe. Les villes y sont
comme mortes et ressemblenttoutes à des cités du moyen
âge ainsi est Jaca ainsi sont encore les villes de la,
région méridionale, Albarracin, Teruel, etc. Aussi tandis
que dans la vallée de l'Ebre la population reste à peu
près stationnaire, dans les divisions de Huesca et de Te-
ruel elle va diminuantrapidement. Le pays, à ces causes
premières de souffrances, va voir s'ajouter le manque de

bras et les despoblados, déjà trop nombreux, ne peuvent
manquer de s'accroitre. Les chiffres des recensements de
1870 et de 1877 contiennentde tristes renseignementsà
ce sujet

Superficie Popul. en 1870 Popul. en 1877
Saragosse, 17,112 k. carr. 402,000 400,266
Huesca, 48,224 273,000 252,165
Teruel, 14,229 252,000 242,296

Totaux, 46,565 929,000 '894,727

Il. HISTOIRE.-Il est difficile de dire quelquechose de
précis et de bien certain sur les origines du royaume
d'Aragon. Les annalistes et historiens du pays se sont
plu à orner cette histoire primitive de contes et de lé-
gendes et ils ont mentionné des faits et des personnages
dont la réalité est loin d'être assurée. C'est ainsi qu ils
indiquentcommeembryon du futur royaume d'Aragon,un
petit royaume de Sobrarbe, comprenant la haute vallée
de la Cinca, reconquis sur les Maures au commencement
du vme siècle. Les gentilshommes chrétiens de ce canton
auraient choisi pour chef Garci-Ximénès en 724. On

montre encore, dans la petiteville de la Ainsa, le vieux pa-
lais des rois de Sobrarbeet à Saragosse,dans la salle de
la Députation, on peut voir les portraits des six rois élus,

successeurs de Garci-Ximénès. D'autre part, les anna-
listes mentionnent un comté d'Aragon à l'O. du So-
brarbe et lui donnent pour premier seigneurun certain
Azinarius ou Aznar, qui commandait, pour Louis le Dé-
bonnaire, la marche de Vasconie, en 831 ils lui attri-
buent pour successeurs, d'abordsonfrère Sanche, puis les
comtes Galindo, Ximino, Fortunio, Aznar II et Endregot.
On voit également leurs portraits à Saragosse, mais il
se pourrait que ces personnages,ainsi d'ailleurs que les
rois de Sobrarbe, soient tout à fait imaginaires. Le pre-
mier fait historique relatif à tout le pays montagneux
au pied des Pyrénées, noyau du futur royaume d Ara-
gon, c'est sa conquête par Sanche, premier roi de Na-
varre à la fin du ixe siècle. Toute cette région se trouva
ainsi fondue dans le royaume de Navarre, dont elle devait
suivre, pendant plus d'un siècle, les destinées. D'ail-
leurs, une situation à peu près semblable sur les val-
lées des amuents de l'Ebre supérieur, la ressemblance de
climats et d'aspects, la communauté de langage, devaient
alors unir ces deux pays. Ce n'est que plus tard, quand
l'Aragon s'étendit, et descendit pour ainsi dire vers la
vallée moyenne de l'Ebre, qu'il fut séparé pour toujours

par les intérêts et la politique de la région navarraiseet
tendit à se joindre à la Catalogue. L'Aragon et la Navarre
demeurèrent sous les mêmes lois jusqu'à la mort de
Sanche III le Grand, qui avait réuni sous son autorité à
peu près toute l'Espagnechrétienne,au xie siècle.

Ce puissant monarque partagea ses Etats entre ses qua-
tre fils. Le deuxième d entre eux, Ramirez, obtint pour sa

part une étroite bande de terre au pied des Pyrénées, le
comté d'Aragon âpre et montagneux avec quelquescan-

.tons voisins, et eut le titre de roi. Peu après nous voyonsce Ramirez maitre du comté de Ribagorza et du Sobrarbe,
i royauté qui aurait été la part de son frère Gonzalo, un

roi que les chroniqueurs anciens ne nomment pas et que
les historiens ont peut-être inventé. Tel fut l'humble
commencementdu royaume d'Aragon.Ramirez s'allia sans



scrupuleavec les émirs musulmans qui étaient maîtres de

la plusgrande partie de la vallée de l'Ebre, de Saragosse,
de Tudela et de Huesca, puis il envahit les Etats de son
frère Garcia de Navarre; mais battu il perdit une partie
de son royaume, ne conservant,dit-on, que Sobrarbe et
Ribagorza(vers 1040). Il reconquitpeu à peu ce qui lui
avait été enlevé et montra une très grande activité. Les
chroniqueurslui attribuent de nombreuses entreprises,une

alliance avec son ancien ennemi Garcia contre leur frère
de Castille, Ferdinand, puis contre le même roi avec San-
che de Navarre, quelques conquêtes sur les walis de
Huesca et de Lérida, enfin la prise d'un bon nombre de
places enlevées aux musulmans et qui furent annexées au
royaumenaissant d'Aragon.

Il semble, d'après les témoignages obscurs des chro-
niques et les conjectures des historienspostérieurs, que
Ramirez, ce premier roi d'Aragon, succomba dans une
guerre contre Sanche de Castille allié à l'émir de Sara-
gosse. Sanche espéraitmême ajouterl'Aragonà ses Etats,
mais les Aragonais se hâtèrent d'élire et de faire procla-
mer roi le fils de Ramiro, Sanche Ier. Celui-ci,à la mort
de Sancho IV, roi de Navarre, fut encore appelé en qua-
lité de souverainpar les Navarrais il put prendre posses-
sion de la Haute-Navarre depuis les Pyrénées jusqu'à
l'Ebre avec Pampelune pour capitale; mais Alphonse de
Castille lui enleva et gardapour son compte la Rioja et la
Biscaye. Sanche 1er, dont les forces étaient notablement
accrues, reprit la guerre contre les musulmans delà vallée
de l'Ebre, leur enleva plusieurs cantons, construisit des
forts pour approcherde Huesca et de Saragosseet fut tué
au siège de la première de ces villes. Avant de mourir,
jl fit prêter sermentà son fils de ne pas abandonnercette
.entreprise. PierreIer tint parole et inaugura son règne
.par une grande victoire sur les Sarrasins, qui amena la
prise de Huesca, le faubourgavancé de Saragosse.Il conti-
nua avec bonheur et ténacité la reconquête du pays sur
les Infidèles jusqu'en 14,04, année oit il mourut sans
héritiers et laissant la couronne à son frère Alphonse Ier.

Ce prince, surnommé le Batailleur, peut être consi-
déré comme le second fondateurdu royaume. Il avait de
son chef l'Aragon et la Navarre, puis comme il avait
épousé dona Urraca, fille d'Alphonse VI de Castille, il put
prétendre à l'héritage de ce puissant souverain en 1109,
II s'empara sans résistancede Léon et de Castille, au nom
de sa femme, et il parut sur le point de réunir sous son
sceptre toute l'Espagne chrétienne. Mais, l'année sui-
vante, Urraca, de qui il s'était séparée, souleva les Etats
de Castille et de Léon, et, malgré quelques succès et une
lutte de plus de dix ans, Alphonsene parvint pas à se main-
tenir en possession de ces pays. Il futbeaucoupplus heu-
reux dans ses campagnes contre les Maures et la guerre
aux Infidèles devint la préoccupation constantede sa vie.
Descendant le cours de l'Ebre, il vint mettre le siège
devant Tudela,qu'ilenleva, après avoir gagné une grande
bataille sous les murs de la place (1110). II vint même
attaquer Saragosse, mais il fut obligé de reculer devant
les bandes des Almoravides; peu après, comme ceux-ci
étaient odieux aux musulmans d'Aragon, Alphonse s'allia
avec l'émir de Saragosse et, avec son appui, battit les
Africains.lAyantainsi ruiné la seule force musulmane qui 1

fût capabe de résistance,le roi chrétien se retourna con-
tre son ancien allié, l'émir de Saragosse, et, aidé de nom- i
breux chevaliers français, il força, aprèsun longsiège, la <
ville à capituler (1118). L'Aragonavait enfin sa capitale
véritable, au milieu géométrique du pays, près du con- i

fluent de l'Ebre et de nombreuses rivières,à la jonctionde ]

toutesles routesnaturellesduroyaume.Alphonsepoursuivit <
le cours de ses succès, s'empara des importantescités de i
Tarrazona, Calatayud, Daroca et tua 20,000 Infidèles, à ]
la grande bataille'de Cutanda, en 1120. En 1125, ap- i

pelé par les Mozarabes d'Andalousie, il partit avec quel- 1

ques milliers de chevaux et fit une aventureuse algarade <
dans les Etats musulmans de Valence, de Murcie et de I

grenade. Il resta plus de six mois, dévastant toute l'Es-"
pagae arabe, mais ne pouvant, faute de matériel, enlever
aucune pfeee il alla jusqu'à Velez-Malagad'où il pouvait
voir les eaux de la mer d'Afrique et^evint par une péni-
ble et glorieuse retraite au milieu de son royaume.
Quelques années après, il compléta ses conquêtes sur les
musulmans de la vallée de l'Ebre, prit la forte ville
de Mequinenza, mais il périt dans une grande bataille,
sous les murs de Fraga. Ce héros, sous lequel l'Aragon•
avait joué un rôle éclatant, mourut sans héritiers tout
préoccupé de la continuation de la croisade contre les
Infidèles, il avait laissé par testament son royaume d'Ara-
gon et de Navarre aux ordres militaires du Temple et de
Saint-Jeande Jérusalem(1134).

Les Aragonais n'étaient pas disposésà se laisser gou-
verner par les Templiers oules chevaliers de Saint-Jean;
après quelques hésitations sur' le choix d'un roi, ils ti-
rèrentdu fondd'un couventun frère d'Alphonse, qu'ils pro-
clamèrent sous le nom de Ramirez H, tandis que la Na-
varre se déclarait indépendante et reconnaissait pour
souverain Garcia III, le-Restaurateur. Ainsi fut consom-
mée la séparation de ces deux pays, qui avaient depuis
peu des tendances distinctes et des intérêts contraires.
Quantà l'Aragon,gouverné par le faible Ramirez, il devint
un simple fief de la Castille et le souverain,qui se sentait
plus moine que prince, parlait dès 1137 de se retirer dans
son cloître. Il reconnut pour héritière du trône sa fille
Pétronille, promise au fils aîné d'Alphonse VII de Castille.
Mais les nobles d'Aragon, redoutant l'ambitionet la puis-
sance de ce monarque, qui avait pris le titre d'empereur,
ne voulurent pas souscrireà cet acte ils disposèrentsans
leur roi de la main de sa fille alors âgée de deux ans et
négocièrent son mariage avec le comte Raymond de
Barcelone, qu'ils désignèrent en même temps pour héri-
tier de la couronne, même dans le cas où il survivrait à
sa femme. Dans cette espèce de testament anticipé -qu'on
fit faire à Ramirçz If, les limites de la Navarreet de l'Ara-
gon étaient définies et les droitsde suzeraineté de l'empe-
reur sur Saragosseétaient expressément réservés, ce qui
prouve que le reste de l'Aragonn'était déjà plus considéré
comme un fiefde la Castille. Ce traité contenait en germe
la grandeur future du royaume d'Aragon, car il ajoutait
à la région montagneuseet âpre de la vallée moyennede
l'Ebre, les riches plaines de la vallée inférieure et le litto-
ral prospère de la Catalogne les deux pays gardaient
pour le moment une admimstrationet des lois distinctes,
mais ils unissaient leurs forces, leurs ressources diverses,
leurs intérêts, etils formaientun Etat étendu, riche, puis-
sant à la fois sur terre et sur mer, capable de s'étendre
vers le S., au détriment des principautés musulmanes
(1137).

Tandis que Ramirez fi s'éteignait dans un cloitre, ne
gardant qu'un vain nom de roi, le comte Raymond pre-
nait possession de ses Etats avec le titre de régent, rece-
vait d'Alphonse VII, à titre de fiefs, Saragosse, Tarrazona,
Calatayud et Daroca, et engageait ensuite une longue
guerre avec Garcia de Navarre, revendiquant les droits
anciensdes rois d'Aragon sur ce pays. Dans cette guerre,
il perdit Tarrazona en 1143, mais, en 1144, il hérita de
la Provence par la mort de son frère, enleva aux Sarrasins
Tortose, Léridaet Fragaen 1149.Ce prince habile autant
que brave avait recouvré la pleine souveraineté des pays
qu'il n'avait d'abord qu'à titre de fiefs (1157) et il mourut
à Turin en 1162, Iaissantses vastes Etats son fils aîné,
issu de son mariage avec Pétronille, l'infant Raymond
Bérenger qui fut reconnu roi d'Aragon sons1 le nom
d'Alphonse IL Ce prince ajoutabientôtà ses titresceluidè
marquisde Provence, et passa les monts en1167 pour dis-
puter ce riche héritageau comtede Toulouse,Raymondde
Saint-Gilles. En 1168, il céda le fief de Provence à son
frère Pedro, en échange de la Cerdagne et du Narbonnais,
cantons plus voisins de son royaume, et dont la possession
lui était bien plus profitable, L'Aragon commençait à dé-»



borderhors de la Péninsuleet à jouer un rôle considérable i
dans l'histoire du midi de l'Europe en même temps il J

continuaità s'étendrevers le Sud. Alphonse II fit plusieurs t

campagnes heureuses dans le royaumede Valence, fit tri- i
butaire l'émir de Murcie, et fortifia, pour servir de bou- c

levard contre les musulmans, la grande ville de Teruel

(1172). En 1176,il avait fait aussi une expédition dans le (

sud de la France; en 1181, il alla encore recueillir l'héri- î

tage du Roussillon et châtier quelques vassaux rebelles J

il y resta plusieursannées,pendant lesquelles l'Aragon fut
en proie à toutes sortes de violences, et mourut en 1196,
puissant etrespecté..

Pierre Il, son fils et successeur, fut aussi très occupé

à soutenirses parents, maîtres de riches domaines au nord
des Pyrénées il y séjourna pendant les années 1202 et
1203," acquit par son mariage la seigneuriede Montpel-

lier, puis offrit son royaume à Saint-Pierre et se reconnut
vassal du pape. S'étant procuré avec assez de peine quelque

argent, il tourna ses armes en 1209 contre les Infidèles,

fit quelques conquêtes dans la province de Valence et prit

une part glorieuse à la grande victoire chrétiennede Las
Navas. Il fut moins heureux en soutenant le parti de son
beau-frère, le comte RaymondIV de Toulouse, contre qui
était dirigéela croisade de Simon de Montfort, et il périt
les armesà la main, à la bataille de Muret (1213).

Son fils Jayme, âgé de six ans, était entre les mainsde

Simon de Montfort et plusieurs princes aragonais s'apprê-
tèrent à faire valoir par les armes leurs prétentionsà la

couronne mais le pape, en qualité de suzerainde l'Ara-
gon,prit en main la cause du roi enfant, le fit relâcher par
Simon de Montfort et Jayme fut reconnuroi par la grande
majorité des Aragonais. On introduisitmême à cetteocca-
sion un usage nouveau les Cortès assemblées prêtèrent
serment de fidélité à leur souverain. Comme il était trop
jeune pour régner, le gouvernement fut confié à son oncle,

le comte Sanche, qui avait espéré être roi lui-même; mais
la mauvaise administrationde celui-ci et l'exagération des
impôts déterminèrentune sorte de ligue du bien publie.
Quelques nobles enlevèrentJayme du château de Monzom,

où il était élevé, lui firent prêter de nouveau serment de
fidélité à Saragosse et voter un subside extraordinaire,
(1217). Pendant six ans il lutta sans succès contre ses
vassaux rebelles il chercha en vain un appui auprès
du Saint-Siège et de la Castille; il fut forcé de se re-
mettre entre les mains des révoltés, et le pouvoir passa
à leur chef Fernando, neveu de Sancho. En 122b, âgé de
dix-sept ans, Jayme s'échappade la captivité où on le
tenait et commença avec quelques nobles fidèles une lutte
acharnéecontre ses ennemis qui étaient maîtres des places
les plus importantes, notamment de Saragosse,de Huesca

et de Jaca. En 1228, il avait réussi, et la soumission

presque générale de l'Aragon lui permit de reprendre la

guerre contre les Maures. Il tourna d'abord ses regards

vers les îles Baléares dont la conquête devait être pré-
cieuse pour la marine du royaume uni d'Aragon et de Ca-

talogne. Dès 1228, étant à Barcelone, il fit les premiers
préparatifs d'une expédition contre Majorque les ricos
hombres, le clergé, le peuple y contribuèrent avec une
grande ardeur des gentilshommes du midi de la France
accoururentà cette croisade et une flotte imposante porta
à Majorque une armée de plus de 30,000 hommes. D'a-
vance, le roi avait donné en fiefs les terres de l'Ile aux
croisés; les montagnards se défendirent avec rage et la
ville de Palmarésista avec énergie elle fut prise d'assaut
après un long siège, puis il fallut combattre pendant plu-
sieurs mois encore et le roi ne quitta l'île qu'après plus
d'un an, quand la pacification,fut complète. On dit que
50,000 musulmans avaient péri et que 30,000 avaientété
emmenés en captivité. Jayme revint encore l'année sui-

vante et donna Me en fief, sauf quelques places impor-
tantes, à l'infantDon Henri de Portugal, en échange de la
souveraineté du comté d'Urgel. En 1242, il revint une
trnisièmefois à Majorque, puis conquit l'Ile de Minorque

avec le beau port de Mabon. L'année suivante,l'évêque de

Tarragone, avec l'aide de quelques seigneurs, s'empara
d'Iviça et' ainsi les lies Baléares, enlevées aux Infidèles,
appartinrent à des seigneurs chrétiens et furent peuplées

de colons catalans qui y affluèrent.
Dès que la conquête de Majorque avait été achevée,

c.-à-d. vers 1232, Jayme Ier, allié au Cid Mohammed bou
Abdallah, souverain dépossédéde Valence, avait entrepris

la guerre contre le puissant émir de cette ville il voulait

étendre ses Etats au S. de l'Ebre et une nouvelle croisade

excita l'enthousiasmedes nobles, du clergé et de toute la
population d'Aragon et de Catalogne. Il enleva la forte-

resse de Morella, puis l'importante place maritime de

Burriana après un siège long et pénible; celle de Pénis-
cola, effrayée, se rendit sans coup férir. Pendant près de

quatre années les Aragonais guerroyèrent au N. du Gua-

dalaviar et s'établirent au château fort du Puig, à deux

lieues au N. de Valence. Les croisésétaient cependant las

de tant de travaux; pour les décider à de nouveaux
efforts, il fallut toute l'énergie du roi et plus encore la
perspective de conquérir la riche huerta de Valence, pers-
pective si séduisante pour les pauvres montagnards de
l' Aragon. Jayme Ier putenfin, en 1238, entreprendreavec
des machines le siège de la grandeville. Au bout de quel-

ques mois, les habitants décimés par la famine, voyant
leurs murs en ruines et n'ayant à espérer aucun secours,
forcèrent l'émir à capituler. Le roi d'Aragondonna aux
habitantscinq jours pour se retirer avec ce qu'ils avaient

de plus précieux et trompa ainsi l'espoir de pillage de ses
soldats. La bannière d'Aragon fut plantée par les Arabes

eux-mêmes sur les tours de Valence. Tout le pays auN.
du Jucar, à l'exception du port de Cullera, fut cédé à
Jayme et il le partagea en fiefs entre les croisés. En

dehors des ricos hombres, on comptaitparmi eux trois

cent quatre-vingts chevaliers aragonais et catalans qui

prirent pour eux et leurs descendants le nom de cheva-
liers de la conquête Des Aragonais et surtout des Cata-
lans vinrent peupler le pays, que plus de cinquante mille

Arabes avaient quitté. Quelques villes qui résistaient en-

core, au N. du Jucar, furent prises dans les années 1239

et 1240, puisDenia au S. du fleuve en 1243, puis Xativa

en 1246.
A cette époque, Jayme 1er était un des plus puissants

monarques de l'Europe son autorité s'étendait à la fois

sur la Catalogne, l'Aragon, le royaume de Valence, les

Baléares, le Roussillon et la Cerdagneet la seigneurie

de Montpellier. Un grand Etat s'était ainsi formé sur les
deux versants des Pyrénées, mais Jayme Ier commit la
faute grave de partagerses Etats entre ses divers fils. Dès

1243, dans une réuniondes Cortès à Daroca, il reconnut

son fils ainé Alphonse pour héritier de la couronne d'Ara-

gon, tandis qu'il assignait la Catalogne à son second tils,

don Pedro. Les Aragonais,justement mécontents,se sou-
levèrent et il fallut l'intervention de Ferdinand111, roi de

Castille, pour rétablir l'ordre. Jayme Ier ne profita pas de

cette expérience. En 1248, il fit de nouveau un semblable
partage anticipé, laissant à Alphonse l'Aragon, mais donnant

un apanage à chacun de ses quatre autres fils. Cet acte

fut même publié aux Cortès d'Alcaniz, en 1250,et il ne
se trouva alors personnepour protestercontre cette mesure
déplorablequi brisait en morceauxle royaume d'Aragon.
Mais, en 1258, les réclamations des Aragonais forcèrent le
roi à réunir sur la tête de son fils aîné, Alphonse, l'Aragon

et le royaume de Valence. En 1263, Alonzo étant mort,

un nouvel arrangement devint nécessaire.Don Pedro eut

l'Aragon, Valence et le comté de Barcelone; Don Jayme

eut le royaume composé de Montpellier, des Baléares, du
Roussillon et de la Cerdagne aucun droit de suzeraineté
n'était attribué à l'aîné vis-à-vis de son frère les deux

princes furent substituésl'un à l'autre dans le cas où l'un
d'eux mourrait sans héritiers mâles. Enfin, un peu aupa-
ravant, Jayme avait fait conclure à son fils Pedro un
mariage avec Costanza, fille unique de Manfred, roi de



Sicile, mariage qui devait donner plus tard à la famille
d'Aragon des droits sur le S. de l'Italie. Vers cette
époque, les Maures d'Andalousie s'étant révoltés contre
Alphonse de Castille, celui-ci implora l'appuidu puissantet
belliqueux roi d'Aragon.Jayme, qui avait besoin d'argent
pour cette guerre, convoqua séparément les Cortès de
Catalogne et d'Aragonet, pourobtenir des subsides, il dut
faire de nombreuses concessions. Libre enfin de marcher
contre les musulmans du royaume de Murcie, il enleva la
capitale après un long siège,recouvra trente places fortes
et rendit tout le royaume à Alphonse (1265). Quelques
années après, le belliqueux vieillard entreprenait une
croisade en Terre-Sainte,mais, rejeté par la tempête sur le
littoral du Languedoc, il dut renoncerà son projet. Il eut
encore à guerroyercontre les vassaux rebelles, contre un
fils bâtard révolté et il était occupé à faire valoir sespré-
tentions sur le royaume de Navarre quand la mort vint
mettre fin à sa longue et glorieuse carrière, en 1276. Par
son testament il avait ordonné que les femmes seraient
exclues de la royauté en Aragon, clause qui fut observée,
et il avait maintenu le partage de 1263. Ce partage, bien

que fâcheux, l'était moins que les partages antérieurs;
l'Aragon, Valence et la Catalogne formaient encore un
Etat assez puissant, tandis que le royaume de Majorque,
donné à Jayme, demeuraitun royaumede grandeur et de
force respectables.

Pierre III marqua son avènementpar une maladresse.
Il refusa de confirmer par le serment d'usage les fran-
chises nationales; aussitôt tous les Aragonais se soulevè-
rent et formèrentune Union dans le but d'appuyer l'op-
position des Cortès, union qui, définitivement organisée
sous le règne suivant, devait jouer un grand- rôle dans
l'histoire. Dès sa naissance, elle fut assez redoutablepour
forcerPierre III à céder et à prononcerle serment tradi-
tionnel. Libre d'agir, le roi put alors s'occuper des Etats
de Sicile que sa femme Constance réclamaitcomme étant
l'unique héritière de Manfred et qu'occupait alors Charles
d'Anjou. Pierre envoya une flotte dans les eaux de la
Sicile pour soutenir les menées faites en sa faveur par un
gentilhomme napolitain,Jean de Procida; le complot des
Vêpres Siciliennes éclata la flotte aragonaise vainquit
celle de Charles d'Anjou'etPierre III occupatoute la Sicile.
De retour en Aragon,il espérait pouvoir restreindre les
fueros; mais les Cortès de Saragosse le forcèrent à les
confirmer. Il était d'ailleurstrès menacé, en 1283. Le pape
l'avait excommuniéet une armée française envahissaitson
royaume. La difficultédes chemins, le manque de vivres,
les maladies eurent facilement raison des Français tandis
que Roger de Lauria, amiral d'Aragon, faisait prisonnier
Charles II d'Anjou. C'est à ces succès et surtout à l'acqui-
sition de la Sicile que Pierre III dut le nom de grand qui
lui a été donné. Il mouruten 1285. Alphonse III, son
fils, était alors dans l'île de Majorque qu'il cherchait à
enlever à son oncle Jayme. Il conquit cette lie, puis celle
d'Iviça et crut, à la faveur de ces succès, pouvoir éluder
le serment d'usage. Comme son père, il dut céder devant
l'énergique obstination des Cortès, et ce ne fut qu'après
s'êtresoumisqu'il fut couronnéà Saragosse (1286). Il rendit
la libertéà Charles d'Anjou, moyennant renonciation de ses
droits sur la Sicile, apanagede Jayme, frère d'AlphonseIII
(1288). En 1291, quand AlphonseIII mourut sans laisser
d'enfants, Jayme, qui avait remporté quelques succès sur
mer, était en trainde conquérir la Calabre et d'étendreson
royaume de Sicile. Il abandonna ses conquêtes et son
trône à Frédéric,son frère puîné, et se fit reconnaître roi
par les Etats d'Aragon, de Catalogne et de Valence. Il
conclut une paix honorable avec le roi de France et épousa
Blanche, fille de Charles II, roi de Naples, s'engageant à
restituer à celui-ci la Sicile qu'il devait reprendre à son
frère Frédéric mais il ne put l'en déposséder. En 1297,
il reçut du pape Boniface VIII l'investiture des îles de
Sardaigneet de Corse que se disputaient les Pisans et les
Génois. Son fils Alphonse, entre les années •1321 et 1325,

put soumettre la première de ces lïes d'autre part,
Jacques II avait remporté quelques succès sur les Maures
de Grenade. Il fut encore plus heureux dans l'administra-
tion intérieure de ses Etats, s'attira l'affection de ses
sujets qui l'appelèrent le Juste et obtint de leur attache-
ment qu'ils se relâcheraientun peu de leurs précautions
contre le pouvoir royal. Aux Cortès d'Aragon, en 4307,
il fit effacer le fuero qui rendait obligatoire la réunion
annuelle des Cortès dans la ville de Saragosse; il fut
accordé qu'elle n'aurait lieu que tous les deux ans, et que
le roi désigneraitpour la réuniontel lieu qu'il lui plairait,
pourvu que ce fût dans un bourg ouvert de plus de 400
âmes. Jacques II mourut très regretté de ses sujets, en
1321.

Alphonse IV, son second fils, lui succéda par suite de
la renonciation de l'aîné, Jayme, qui avait embrassé la
carrière ecclésiastique. Malgré le succès de ses armes en
Sardaigne, le nouveau roi inspirait quelques défiances à
cause de la faiblesse de son caractère. Aussi les Cortès
ajoutèrent au serment qu'il devait prêter un article par
lequel il s'engageait à n'aliéner, sous aucun prétexte, les
possessions de la couronne. II n'en tint pas compte et
donna des apanagesà sa seconde femme, Eléonore, et au
fils Ferdinand qu'il en avait eu. De là, une révolte à la
tête de laquelle se mit son fils aîné, Don Pedro. Le roi
Débonnaire, comme on l'appelait, mourut en 1336.
Pierre IV, dit le Cérémonieux, montra dès les premiers
jours de son règne une grande ambition. D'abord, il eut
une guerre avec le roi de Castille au sujet des terres don-
nées par son père à Eléonore, et le pape dut intervenir
(1338). En 1343, il réunit à sa couronneles lies Baléares
que le roi dépossédé, Jayme, chercha en vain à recou-
vrer. En 1350, il combattitavec succès les Génois, puis
soumit la Sardaigne révoltée (1354). Enfin, en 1356, la
guerrerecommença avec la Castille et, saufquelques trêves
assez courtes, dura jusqu'en 1369. Malgré ces embarras
et ces guerres, Pierre IV ne négligea point de poursuivre
l'œuvre tant de fois tentée par ses prédécesseurs, c.-à-d.
l'émancipationde la royauté, et il réussit mieux qu'aucun
d'eux. Dès son avènement, il avait pris des mains de
l'archevêque de Saragosse la couronne royale et l'avait
posée lui-même sur sa tête, contrairementau cérémonial
jusqu'alorsusité. En 1346, il chercha à faire abolir la loi
agnatique qui n'admettait à la succession pour la royauté
que la descendance masculineet voulut assurer le trône à
sa fille Constance. Les unions d'Aragon et de Valence
protestèrent énergiquementet les Cortès de Saragosse, en
1347, proclamèrenthéritier l'infant don Jacques, frère de
Pierre. L'infant mourut peu après, peut-êtreempoisonné;
les Cortès reconnurenthéritier l'infantFerdinand,troisième
fils d'Alphonse IV. Pierre IV, furieux, appela à lui une
armée de mercenaires et combattit ses sujets, mais il vit
ses soldats dispersés et fut lui-même fait prisonnier(1348).
II se soumit, promit d'observer les fueros et reconnut la
constitution de l'Union mais presque aussitôt, ayant
repris des forces et ses généraux ayant été vainqueurs, il
enleva Saragosse et convoqua les Cortès de nouveau. Là,
il se montra politique très habile, étendit les fueros en
tant qu'ils n'étaient pascontrairesauxprérogativesroyales,
fit des concessions, demandant en retour la suppression
définitive de l'Union. On tomba d'accord; Pierre, trans-
porté de joie, se blessa à la main avec son poignardet,
faisant couler son sang sur l'acte d'abrogation,s'écria

« Que ce privilège d'union, qui a été si fatal à la monar-
chie et si injurieux envers la-couronne, soit effacé par le
sang d'un roi. » En mémoire de cet acte, on érigea dans
la salle des Cortès, à Saragosse,une statue représentant
Pierre IV, tenant d'une main sa dague et de l'autre la
charte de l'Union; on le surnomma aussi don Pedro du
Poignard. Il mourut en 1387, laissant la réputationd'un
prince ambitieux, fourbe et cruel, mais actif, énergique,
courageux et habile. Son fils, Jean Ier, lui succéda,
mais il mourut, en 1393, sanspostéritémâle et, suivant la



loi de succession, ce fut son frère, l'infant Martin, qui

monta sur le trône, à l'exclusion des filles de Jean. Le

nouveau roi était alors en Sicile occupé à assurer ce pays
à son fils et il ne vint en Aragon que deux ans après. Il
possédait, outre I'Aragon, la Sardaigne et la Corse et son
fils avait la Sicile il dominaitpar suite sur tout le bassin
occidental de la Méditerranée. Il eut des succès contre
Mathieu, comte de Foix, qui lui disputait la couronne, au
nom de sa femme, Jeanne, fille ainée de Pierre IV, et
contre les Génois en Sardaigne mais il fut précédé dans

la tombe par son fils, le roi de Sicile, dont les Etats
furent réunis à l'Aragon, et il mourutlui-même sans pos-
térité en 1410.

Ferdinandde Castille fut alors appelé au trône par les

Cortès assemblées à Caspe il avait épousé une fille de

Pierre IV, ce qui l'apparentait à la famille régnante d'Ara-

gon, mais surtout il était célèbre par la victoire d'Ante-

querra remportée sur les Maures et par les brillantes
qualités dont il avait fait preuve comme régent de Castille,

au nom de son neveu Jean II. Son règne, qui s'annonçait

sous les meilleurs auspices, fut trop court. Ferdinand
surnommé le Juste mourut en 1416. avant assuré le trône
à son fils Alphonse. Celui-ci, couronné sous le nom
d'Alphonse Y et surnommé le Magnanime, fut un monar-
que très remarquable par ses qualités personnelles, sa
justice, sa libéralité, son caractère aimable, son esprit et
la protection qu'il accorda aux lettres et aux arts. Il se
montra aussi très respectueux des libertés et franchises
nationaleset obtint de ses sujets les ressources nécessaires

à ses entreprises extérieures. Il guerroya longtemps en
Italie (1422-1444) avec des succès variés, s'empara de
l'île de Djerba, voisine de Tunis, fut fait prisonnierpar le
due de Milan; mais rendu à la liberté, il prit Naples,
conquit la Pouille, la Calabre, les Abruzzes et fit recon-
naître pour son successeur en ce royaume son fils naturel
Ferdinand. Jean II, son frère, lui succéda en 14S8.
Comme il était, du chefde sa femme, roi de Navarre, les
deux royaumes furent encore une fois administrés par un
seul souverain. Ayant convoqué les Cortès à Fraga, en
1460, il fit sanctionnerpar elles la réunion à perpétuité
des royaumes de Sicile et de Sardaigne à la couronne
d'Aragon. En 1478, il mourut laissant ses vastes Etats à

son fils Ferdinand, surnommé le Catholique. Celui-ci
était déjà roi, pour sa femme Isabelle, de Castille et de
Léon il réunit sous son sceptre toute l'Espagne chré-
tienne et dès lors l'histoire de l'Aragon se confond avec
celle de la monarchieespagnole mais il fut convenu que,
quand Ferdinand et Isabelle viendraienten Aragon, le pre-
mier seul y donnerait des ordres. Nous venons de voir
rapidementl'histoire du royaume d'Aragon, pendant les
cinq siècles de son existence nous l'avons vu, d'abord
tout petit et commeperdu dansune étroite vallée, s'éten-
dre successivement sur la vallée de l'Ebre, la Catalogne, le

royaume de Valence, les Baléares, puis sur le versant
français des Pyrénées, sur la Sardaigne, la Sicile, le

royaume de Naples et devenirun très vaste Etat, noyau
de l'empire futur de Charles-Quint. Nous avons dû laisser
de côté l'histoire des institutions de ce royaume, malgré
l'intérêtparticulier qu'elleprésente et bien que la nature
même de ces institutionssoitune des principalescauses de
la prépondérance des Aragonais pendant une si longue
période. Nous en dirons seulement quelques mots. Le fait
caractéristique de la constitution du royaume d'Aragon,
c'est que l'autorité du roi y était assez limitée, soumise à
de* restrictions nombreuses et à un contrôle incessant.
Des Cortès étaient réunieschaque année pour accorder au
roi le service militaire ou des subsides et pour faire les
lois; elles se réunissaient aussi lors de l'avènementd'an
nouveau prince pour exigerde lui le serment de respecter
les fueros ou constitutionsnationales, et en retour elles
lui prêtaient serment de fidélité. Ces Cortès n'avaient été
composées d'abordque des nobles (ricos hombres)et des

chevaliers (infançones). En 1133, il y eut de plus dest ITI M« i,Il

députés des villes et, à la fin du xii° siècle, les évoques y
furent aussi appelés. il y eut ainsiquatreordres ou, comme
on disait, quatre bras: le clergé, la haute noblesse, la
noblesse inférieure et les villes désignées sous le nom de
Universidades. La formule du serment prêté par le roi
devant les Etats indique bien sa subordination: Nosotros.

que, cada uno por si, somos tanto como os, y que
juntos podemosmas que os, os haeemos a nuestro rey,
eon tanto que guardareis nuestros fueros; sino, no
(Nous qui, individuellement, valons autant que vous et qui,
réunis, pouvons plus que vous, vous faisons notre roi à
condition que vous garderez nos privilèges sinon, non).
L'Union qui se forma pour soutenir les Cortès contre le
roi, au xive siècle, avait même inscrit dans ses statuts le
droit de révolte contre le roi et d'alliance avec l'étranger.
Outre qu'il n'avait pas la pouvoir législatifet qu'il avait
pour les impôts à compter avec les Cortès, le roi voyait

encore son autorité limitée par celle du Justiza ou grand
justicier. Ce personnage,dont l'origine est très ancienne,
était une sorte de juge intermédiaireentre le roi et la
nation, qui ne faisait d'abord que recueillir les avis des
ricos hombres et prononcer une sentence conforme à leur
décision. Plus tard, il jugea seul il avait le droit d'évo-

quer toute cause portée devant un autre tribunal (juris-
firma); il assurait la liberté personnelle contre les officiers

'royaux en gardant les personnes poursuivies dans une
geôleparticulière(manifestatio) il tranchait les questions
de droit qui lui étaient soumises par les tribunaux muni-
cipaux et royaux enfin,il pouvait, par son veto, infirmer
les ordres du roi, censureret même destituer ses minis-
tres. H est vrai que, par une singulière contradiction,il
était lui-même nommé par le roi et pouvait être révoqué.
En 1442, il fut déclaré inamovible mais en 1467, il fut
rendu justiciableet responsable devant dix-sept membres
choisis par les Etats. Quand Charles-Quintfit disparaître
la plupart des libertés provinciales, les fueros d'Aragon
furent en partie respectées et l'autorité du justiza demeura
intacte mais sous Philippe II, ce magistrat ayant fait une
opposition très vive, le roi envoya des troupes en Aragon
et le justiza, Juan de la Nuza, fut décapité sur la place de

Saragosse, le 20 déc. 1691. Philippe II profita de la
consternationproduite par cet acte de vigueurpour réunir
les Etats à Tarrazona et leur faire adopter une loi inter-
disant sous peine de la vie le cri de liberté, qui avait été
jusqu'alors le mot de ralliementde tous les rebelles. Enfin,
Philippe V, contre qui les Aragonais s'étaient déclarés
dans la guerre de la succession d Espagne, traita la pro-
vince en pays conquis, supprima les Etats et ce qui restait
des fueros.

Hommes illustres de l'Aragon. Les philosophes Jean
Gascon, Didace Lopez; les théologiens Perez de Heredia,
Jean-Antoine Uson, Olivan Maldonado les jurisconsultes

Jacques Cancer, Servato de Aninon, Antoine Agostin le
savant Michel Servet le naturaliste André Ferrer les

poètes André de Ustarroz, Albert Diaz de Foncalda les
historiens François Ximenez, Jean de Aguas, Jérôme de
Blancaz, Jérôme Zurita, les frères Argensola le peintre
Goya et Jean-Paul Bonet, instituteur des sourds et muets.

Edouard CAT.

Bibl.:Geronimo ZURITA, Analesde la corona de Aragon;
Saragosse, 1610-1621, 7 vol. in-4. DORMER, Anales de
Aragon desde et anno MDXXV naita el de MDXL; Sara-
gosse 1697, in-4. BOFARULL, Colleccion de docurnentos
meditos del archivo general de la coronade Aragon;
Barcelone, 1847-1867,32 vol.in-8.– Rosseuw-Saint-Hilaire,
Histoire d'Espagne, vol. IV, V et VI.

ARAGON. Rivière d'Espagne, affluent de gauche de

l'Ebre, recueille toutes les eaux des Pyrénées occidentales

du port de Canfranc au port de Idiazabal. Il descend du

port de Canfranc, suit la direction du S., et est longé

par une route qui conduit au delà des Pyrénées, au fort
d'Urdos. Il arrose Canfranc, Jacca, puis coule à 10.,

arrose Verdun(dr.), Xavier(g.) et s'engagedans une série
de défilés, ceux de Sanguesa, Caseda et Murillo. Il reçoit



à droite l'Irati, qui vient de France, etl'Arga,192 kil. de
longueur. L. B.

ARAGON (Canal d') ou Canal Impérial, commenceà
Tudela,et suit la rive droitede l'Ebre jusqu'à Saragosse il
doit son nom à Charles-Quint. Creuséaupiedmêmedes ter-
rasses au S. de l'Ebre, il roule en moyenne 14m. c. d'eau
à la seconde et rend de grands services à l'agriculture
malheureusement son lit calcaire est troué de nombreuses
fissures. L. B.

ARAGON.Corn, du dép. de l'Aude, arr. de Carcassonne,
cant. d'Alzonne 524 hab.

ARAGON (Tulhe d'), célèbre femme poèteitalienne, née
à Rome vers 1510, morte en -1567. Elle était fille d'une
belle Ferraraise nomméeGuilia et du cardinal Pierre Taglia-
via d'Aragon,archevêque de Palerme. Grâce à sa beauté,
aux dons de son esprit, à ses talents de poétesse et de
musicienne, grâce surtout à la facilité de ses mœurs,elle
ensorcela ses contemporains,se fit une cour de favoris,
auxquels, en retour de sonnets dithyrambiques,ellepar-
tageaitlibéralementses faveurs. Parmisesnombreuxamants
il y eneut d'illustres,le cardinal Hippolytede Médicis,Her-
cule Bentivoglio, Philippe Strozzi, Benedetto Varchi, B.
Tasso, le théologienpoèteGirolamoMuzioqui a chantéavec
talent l'ardente passion qu'elle lui inspira. Si elle fut com-
blée de compliments, mise au-dessus de Vittoria Colonna,,
comparée, pour la splendeur, an soleil, pour l'éloquence à
M. Tullius Cicero, à cause de son nom de Tullia, il faut
bien dire qu'elle eut à subir de violentes critiques, les-
quelles, aussi bien, semblent plus près de la vérité queles
éloges. Lorsqu'ellequitta Rome, les courtisanes, d'après

un capitolo anonvme, la pleurèrent comme la plus belle
d'entre elles. Plus tard, Razzi dans sa Balia lui donne

son véritable nom c Brozzi, Pur hora la chiamaste
puttana, e femmina di mondo, e hora per contrario
dite tanto ben di lei. Livio, Sarebbe forse la prima
nobile, e d'anima grande, ch'è stata puttana? ch'è
stata la Tullia Aragona, Isabella di Luna ed altrel (La
Balia, comedia, Florence, 1563, in-8, acte III, scène vu).
Elle n'en gardapas moins jusqu'à la fin son rôle brillant
d'Aspasie,à Rome,àVenise,àFerrare, à Florence, et quand
les hommes commencèrent à la délaisser elle trouva des
protectrices commela duchesse Léonore de Tolède, à la-
quelle en reconnaissanceelle dédia le recueil de ses poésies;

on y trouvedes sonnets qui ont de la grâce, de la correc-
tion, une certaine pénétration quand il s'agit de choses
d'amour. Nous avons d'elle Il Meschino, altramente
detto il Guerrino, fatto in ottava rima; Venise, 1560,
in-4 c'est un poème en 36 chants, d'après le roman de
chevalerie italien du même nom, ou plutôt, selon la décla-
ration de l'auteur dans la préface, d'après la version
espagnole Guerino Hesquino Séville, 1548, in-foL; cette
versionfut inconnue jusqu'en 1849, ce qui avait fait dou-
ter de l'assertion de Tullia; Dialogo dell' infinità
d'amore; Venise, 1547, in-8;- Rimedéliasignora Tul-
lia d'Aragonae di diversia lei; Venise, 1547, in-8
nombreuses éditions nouvelles dans les annéessuivantes.
On trouve encore beaucoup de poésies séparées de Tul-
lia dans divers recueils du temps. R. de Goukmont.

Bibl. :Zilioli, Storiadeipoetiilu.lia.ni, manuscrit cité
par Mazzuchelli, Gli scrittori d'Italia; Brescia, 1753-63,
vol. in-fol. Girolamo Muzio,Rime diversi et Lettere;
Venise, 1549. 1561. Tiraboschx, Storiadella letteratura
ita.lia.na. Modène, 1787-94, 16 vol. in-4, t. VII. Qua-
dkio, Storiae ragione d'oqni poesia; Bologne, 1739-1752,
7 vol. in-4, t. II. Crescimbeot, Storia délia volgarepoe-
sia Venise, 1730-41,6 vol. in-4, t. IV.– Melzj, Biblio-
grafiadeiromanziepoemicavaliereschi italiani; Milan,
1838, in-8 (article Meschina). BRUNET, Manuel du li-
braire; Paris, 1860-65, 6 vol. in-8 (articles Aragona et
Guerrino).

ARAGON (Jeanne d') était] femme d'Ascanio Colonna
prince de Tagliacozzo. Elle était célèbre pour sa beauté
les hommages que lui adressèrentles poètes contemporains
forment nn petit volume imprimé à Venisesous ce titre:
lempio alladivinasignoraGioyanna d'Aragona, fabri-
cato da tutti i più gentili spiriti e in tutte le lingue

(1588). Son courage et son habileté s'exercèrentà l'occa-
sion des démêlés de la famille Colonnaavec le pape Paul IV.
Etroitementsurveillée parles agents du pape, elle dut con-
sentir à- ne marier ses filles qu'avec la permissiondu
souverain pontife. Elle mourut en 1577 dans un âge
avancé.

ARAGONA.Ville de Sicile, prov. de Girgenti; 12,594
hab. près des volcans et des mmes de soufre de Macalubbi.

ARAGONA,cardinal d'origine sicilienne, né en 1550,
mort à Rome en 1604. Il reçut le chapeauen 1583, H a
laissé plusieurs ouvrages:Constitutionespro cleri et po*
pulireformationê; Sermones saeriinsynodû hahti;

Explanatio nonnullorum decretorumpontifksum.
ARAGONESE (Luca-Sebastiano), peintre italien du

xvi« siècle, natif de Brescia. Il était fils d'Alfonso, égale-
ment peintre, originaire de l'Aragon, d'oii vient son
surnom devenu le nom patronymique de sa famille. On n'a
plus aucune peinture bien authentique de cet artiste, mais

on lui attribue avec raison le tableau de l'église San-
Alessandro à Brescia, représentantle Christ, avec saint
Louis, roi de France, saint Roch et saint Sébastien. Il
est signé des initiales L. S. A.; c'est pourquoi on ne
comprend guère l'attribution qui en a été faite à Luca
Mombello. Ce tableau permet de constater qu'Aragonese
était meilleur dessinateur que peintre et qu'il imita son
compatriote LattanzioGambara. On lui attribue encore,
mais avec bien moins de certitude, le tableau ayant pour
sujet le Martyre de sainte Agathe, du maître-autel de
l'église Santa-Agataà Brescia. C'était aussi un archéo-
logue passionné. On conserve de sa main un recueil de
seize cents dessins de médailles à la plume, avec deux
cents encadrements .variés de son invention. Il dessina
aussi les monuments de sa ville natale et copia nombre
d'inscriptions, documents qu'il utilisa en partie dans son
ouvrage lHonumenta antiquaurbis et agri Brixiani,
a me Sebastiano Arragonensipictore brixiano summa
cure et diligentia collecta, 1554. Le manuscritoriginal
de ce travail est à la bibliothèque de Brescia, et les
archives municipales conservent lestrente-quatre planches
gravées sur bois, d'après les dessins d'Aragonese, avec
initiales blanches sur fond noir, planches qu'un curieux
publia à Brescia, en 1778, à un petit nombre d'exem-
plaires. Aragonese vivaitencore en 1567. G. Pàwlowski.

Bibl. Rossr, Elogj istorici de' Bresciani illuslri, 1602.

>– Chizzola, le Pitture e sculluredi Brescia,1760. Bro-
gnoli, NuovaGuida délia citta di Brescia, 1826. SALA,
Pitture. in Brescia, 1834.

ARAGONITE. Les nombreuses variétés de carbonatede
chaux que l'on rencontredansla nature peuventêtre rame-
nées à deux types au système rhomboédrique, dont le
principal représentant est le spath d'Islande; au système
du prisme droit à base rectangulaire, dont le type est
l'aragonite. L'aragonite C2Ca206 est en cristaux
prismatiques, transparents, d'un éclat vitreux, souvent
maclés et présentant une apparence hexagonale; on la
rencontreaussi en aiguilles plus ou moinsfines, en masses
fibreuses, concrétionnées ou rayonnées, en amas rameux
et coralloïdes. Elle est ordinairement blanche, mais pré-
sente parfois des nuances jaunes, roses, vertes ou bleues.
D'après M. Roze, l'aragonite ne se forme qu'à une cer-
taine température. Si l'on précipite à froid un sel de chaux

par du carbonatede soude, on obtient des cristaux rhom-
boédriques la liqueur est-elle chaude, les cristaux sont
prismatiques.On s'explique ainsi pourquoi les concrétions
calcaires carbonatées, qui se produisentdans les eaux ther-
males, sont constituées par de l'aragonite. L'aragonite a
pour densité 2,9. Au chalumeau, elle décrépite, tombe

en poussière, perd son acide carbonique. Ses clivages sont
assez difficiles pour que sa cassure soit conchoïdale, ce qui
constitue un des caractères qui permettent le mieux de la
distinguer de la calcite. Lacroix.

ARAGUA.Nom donné, à Nice, à la Vive commune (V.
Vive).

ARAGUARI. Fleuve de l'Amérique du Sud, qui coule



snr le territoire contesté entre la France et le Brésil
(V. Guïane FRANÇAISE).

ARAGUAY ou ARAGUAYA. Rivière du Brésil, affluent
de gauche du Tocantins(V. ce mot); elle sortde la sierra
Cayapo et coule au N. jusqu'à son confluent avec le
Tocantins.Sur toute l'étendue de son cours de 2,280 kil.,
elle sépare la prov. de Goyaz à l'E. de celles de Matto-
Grosso, puis de Grâo-Para à l'O. Elle est navigable pen-
dant 1,844 kil. On l'appelle aussi rio Grande dans la
partie supérieure de son cours.

ARAIDÉS. Famille de l'ordre des Perroquets, compre-
nant les Aras et les Perruches américaines, africaines,
asiatiques et australiennes des genres Conurus, Palœor-
nîs, Platycercus, etc. (V. ces mots). E. Oustalet.

ARAIGNE. Sorte de filet formé de fil très fin dont les
mailles ont un centimètrede diamètre. La hauteur de cet
engin est, d'ordinaire, de trois mètres sur quatre de lar-
geur. On le tend entre deux arbres, à défaut entre deux
perches, que l'on fiche en terre, et auxquels on attache le
filet au moyen de traquets qui ne doivent être fixés que
très légèrement,de façon à supporter simplement le poids
du filet. Celui-ci doit céder à la moindre impulsion que
peut lui donner l'oiseau en se jetant dessus. Ce filet est
employé surtout pour prendre les merles et les petits
oiseaux. FI. Ph.

ARAIGNÉES.I. ZOOLOGIE. (Âraneœ L.). Ordre prin-
cipal de la classe des Arachnides, à laquelle il a donné son
nom. Le céphalothorax des Araignées est d'une seule pièce.
Il offre le plus souvent,à sa surface, une fossette médiane
et des stries rayonnantesdont les deux premières,limitant
la région céphalique, sont les plus constantes. L'abdomen
est attaché au céphalothorax par un mince pédicule il
n'offre que très rarement les traces d'une segmentation
rudimentaire. Le sternum est composé de deux pièces
la principale, située au-dessous du thorax, sépare les
hanches; l'antérieure, beaucoup plus petiteet désignée par
beaucoup d'auteurs sous le nom de lèvre inférieure,
forme le plancherde la cavité buccale. Les yeux, toujours
simples, occupent le devant de la partie céphalique ils
sont plus rarement disséminés sur toute sa surface
(Attides); ils sont au nombre de huit ou de six, très rare-
ment de quatre(miagrammopes) ou de deux (nops); leur
disposition, qui varie selon les familles et les genres, four-
nit de bons caractèresde classification. Les appendices

1. 2.
Araignée (Lycosa narbonencis). 1. Vue en dessus;

2. vue en dessous.

de lapremière paire, regardés commeanalogues des mandi-
bules par beaucoup d'auteurs, par d'autres comme repré-
sentant les antennes, sont généralement désignés sous le
nom de chélicères; leur articlebasilaireest plus ou moins
cylindriqueou conique; leur article terminal est un crochet
mobile servanfà inoculer le venin.Les'pattes-mâchoires,qui
viennent ensuite, ont la forme de petites pattes elles en
diffèrent cependantpar leurarticlebasilairepresque toujours
dilaté en forme de mâchoire et par l'absence de l'avant-

û

dernier article; leur articleterminalest simple et générale-
ment terminé par une petite griffe chez la femelle, tandis
que chez le mâle il est plus ou moins modifié et renferme
l'organe copulateur.Les pattes locomotrices sont au nom-
bre de huit et formées de sept articles, qui peuvent se
répartiren quatregroupes: lahanche,fermantlatéralement
la cavité thoracique; la cuisse, composée du trochanteret
du fémur; h jambe, composée de la patella et du tibia; le
tarse, composé du métatarse et du tarse, celui-ci terminé
par deux ou trois griffes. L'abdomen présente, en dessous,
près de la base, l'orifice génitalet dechaquecôtélesstigmates
au nombre de deux ou de quatre;plusen arrière, se remar-
que un autre stigmate impair communiquant toujours avec
des trachées. Les filièressont groupées autour de l'anus au
nombrede six, de quatre ou plus rarement de deux; ce sont
de petitsappendicescylindriques, souvent articulés,dont l'ex-
trémité tronquéeest garnie de tubes plus petits ou fusules
donnant passage au liquide soyeux. -Le tube digestif des
Araignées est remarquablepar la forme de l'estomac, qui
est annulaire et pourvu de longs cœcums latéraux. Leurs
organes respiratoires, placés à la base de l'abdomen dans
de petites cavités communiquant avec les stigmates, sont
beaucoupplus localisésque chez les autres Arthropodes ils
sonten forme de feuillets appliquésles uns sur les autres et
ont été comparés aux poumons de Vertébrés.On sait cepen-
dant aujourd'hui que ces feuillets ne sont autres que des
trachées modifiées.Chez beaucoupd'Araignées, de véritables
trachéesexistent simultanément avecles trachéesen feuillet.
Les organes génitaux, testicules et ovaires, sont contenus
dans l'abdomenet débouchent,dans les deux sexes, près de
sa base entre les stigmates.

D'après les quelques auteurs (Menge, Ausserer)qui ont
observé le préludede l'accouplement, le mâle construitune
petite toile spéciale sur laquelleil déposeson sperme pourle
recueilliravec sa patte-mâchoire jouant le rôle de siphon et
en féconder plus tard la femelle.L'accouplementa toujours
lieu au moyen des pattes-mâchoires, dont lecrochet pénètre
profondément dans la vulve. Le mâle est presquetoujours
plus petit que lafemeUe;aussi est-il souvent victime de la
voracité de sa compagne, quand il s'en approche pours'ac-
coupler. Dans certaines grandes espèces de la famille des
Epeirides, le mâle est plus de cent fois plus petit que la
femelle. Certains mâles de la-famille des Théridionsfont
entendre une stridulation produitepar le frottement d'un
rebord dur de l'abdomen sur le céphalothorax. Les
Araignées sont encore remarquables par deux sécrétions
spéciales: celle du venin et celle de la soie. La glande à
venin est située dans le premierarticle des chélicères et
son canal excréteurdébouche près de l'extrémité du cro-
chet. C'est à l'aide de ce venin que l'Araignée immobilise

sa proie; son effet, qui est presque foudroyantpour les
insectes, est rarement appréciable pour l'homme, au moins

sous notre climat. Les glandes utriculairenolumineuses
qui sécrètent la soie sont contenues dans l'abdomen et
communiquent avec les filières par de nombreux canaux
très déliés. La soie est un liquide gommeux s'étirant et se
durcissantà l'air; elle joue un grand rôle dans la vie de
l'Araignée.C'est avec cette soie qu'elle fabriqueles pièges
et les toiles destinés à retenir les insectes. Les toiles sont
tantôt formées de fils croisés dans tous les sens et dits
irréguliers; tantôt leurs fils, très rapprochés, forment un
véritable tissu, étendu comme une nappe; tantôt enfin les
fils, espacés, sont disposés régulièrementen rayons et en
cercles concentriques. La soie sert aussi à la fabrication
des cellules, des coques, des tubes habités par les
Araignées et entre dans la composition des terriers que
certainesespèces savent creuser avec beaucoup d'art dans
les sols les plus durs. Les Araignéesse servent encore de
leurs fils :pour se déplacer. Elles ne se laissent jamais
tomber d'un point élevé sans y fixer une amarre qui
s'allongepar le poids de leur corps. Souvent même elles
sont entraînées au loin par ces fils flottants, qui sont
bien connus sous le nom vulgaire de fils de la vierge.



Les femelles utilisent leur soie pour fabriquer de
moelleux cocons autour de leurs œufs, qu'elles gardent
et défendent assidûment jusqu'à la dispersion des jeunes.
Certaines espèces vagabondestralnént leur cocon attaché

aux filières, d'autres le portent dans leurs chélicères.
On a essayé à diverses reprises d'utiliser la soie des

Araignées pour;en fairedes tissus. Les premières tentatives
ont été faites au commencementdu siècle dernier par le
président Bon et ont fait l'objet d'un rapport de Réaumur
à l'Académie des sciences.Elles ont été continuéesplus tard
par Tremeyer,mais elles paraissentavoirété abandonnées,
au moins en Europe. Dans plusieurs provinces de la
Chine, notammentdans le Ynn-nan, les indigènes recueil-
lent les cocons d'araignéeset en envoient la soie sur quel-
ques marchés européens où elleest confondue avec celle des
Bombyx. L'ordre des Araignées est très nombreux et
répandu dansle monde entier il a été divisé en une cin-
quantaine de familles naturelles,dont les principales sont
ATTIDÉS (Atïus Walck., Salticus Latr.), Lycosidés (Ly-
cosa Latr., Dolomedes Walck.), Oxïopidés (Oxyopes
Latr.), Thomisidés (Thomisus Walk., Philodromus
Walck.), Epeiridés (Epeira Walck., Nephila Leach.),
Théiudiomdés (Theridion Walck., LinyphiaLatr.),Dras-
sidés (Drassus Walck., Clubiona Latr.), Agélénidés
(Tegenaria Walck., Argyroneta Latr.), DïsnËRmËs
(Dysdera Latr., SegestriaWalck.), Avicularidés (Avicu-
laria Lamk, Atypus Latr.), etc. Eug. Simon.

Il. ASTRONOMIE. On appelle ainsi un disque où sont
dessinés les principauxcercles du globe céleste, et où sont
représentées les principales étoiles. Ce disque est mobile
sur le centre d'un astrolabe. Cet instrument a été inventé
par Eudoxe de Samos. H. L.

ARAIGNÉES DE MER. 1° Nom donné sur nos côtes à
plusieursCrustacés-Décapodes-Brachyures,delà sectiondes
Oxyrhinques, notamment aux espèces des genres Maia et
lnachus,et dans le Nord auxespècesdu genre Hyas,dont le
type porteprobablement pour cette raison le nom de Hyas
AraneaL. L. S.

2° Nom donné aux poissons du genre Vive (Y. ce mot).
ARAIN. Taffetas rayé ou à carreaux, fabriqué principa-

lement dans les Indes anglaises; les arains, ainsi que les
dçmtaras, qui sont des taffetas à fleurs, sont des armoi-
sins des Indes (V. Armoisin).

ARAIRE. Charrue sans avant-train ni support. On a
trouvé en Sicile une pierre gravée représentantun araire
primitit des anciens conduit par des abeilles, symbole
du travail. Le dessin est fort simule, pourtant :il con-
tient les éléments "principaux qui constituentl'araire mo-
derne et la charrue. Deux abeilles sont attelées à un timon
qui n'est autre que l'age de l'araire et de la charrue d'au-
jourd'hui. A l'une des extrémités du timon est fixé le soc,

N
Araire prinutifjfraî-

*né et conduit par
des abeilles, sym-
bole du travail,
d'après une pierre
gravée.

rones. Pline en attribue l'invention aux habitants de la
Gaule cisalpine.

L'araire est fort répandu, on le trouve dans la cam-
pagne de Rome, où il est d'une simplicité extraordi-
naire, dans la Castille où les Romains l'ont porté; il existe
parmi les Arabes, Les Chinois ont l'araire que tralnentun
ou deux bœufs. Les Indiens de l'Hindoustan lui donnent
une forme colossale et le font traîner par huit bœufs. En
France, on le trouve surtout dans la Bresse, le Lyonnais,

,C3 ÇAI/lGliilLGO UU LUUUU GOIi UAD JC OUI/)au-dessus se dresse une tige qui
n'estautre quele mancheron, et sur
laquelle pèse une abeille. Tel était

L l'araire des anciens,instrumentsim-
pie, comme il convenait pour les
premiers labours,consistantunique-
ment dans un simple grattage du
sol. Les Romains ne se tinrent past longtemps à cet instrumentprimitif.

Outre l'aratrum, dont nous avons
é fait araire, ils eurent la carucca,

d'où vient le mot charme.La char-
rue était l'araire reposant sur les

.,56, 1~G.n..l:n.. n.m 1.nl.GFn..Fn.7n ln.r.

le Languedoc. C'est un point fort discuté de savoir si les
supportset l'avant-train permettent d'obtenir de l'araire
un meilleur travail. L'instrument antique a subi, de nos
jours tous les perfectionnementsde la science. Mathieu de
Dombasle en a modifié les diverses parties en imitant
Y araire à support brabançon. AGrignonon se sert d'un
araire perfectionné qui porte le nom de ce célèbre établis-
sement. Pour ce qui est de la description de ces araires
perfectionnés et de la préférence à donner soit à la char-
rue, soit à l'araire, nous renvoyons à Aratoires (Instru-
ments) et à Chairue. A. Mercier.

ARAJA, compositeur de musique, né à Naples en 1700,
mort dans cette ville en 1770, fut un de ces nombreux
musiciens de second ordrequi, pendanttout le xvme siècle,
écrivirentpour des virtuoses des opéras dans lesquels on
se préoccupait plutôt du chanteurque de la musique. Nous
n'aurions pas à nous occuper de lui ici, s'il n'avait été un
des maîtresqui ont le plus contribué à répandrel'artitalien
en Russie. Arrivé à Saint-Pétersbourgen 1735, il y resta
jusqu'en 17S9. Pendant ce temps, il écrivit une dizaine
d'opéras sur des sujets appartenant pour ainsi dire au
domaine public, comme Sémiramide, Sclpione, Arsace,
Seleuco, Allessandro nellelndie, etc. Une seulecependant
de ses partitions, Céphale et Procris (1755), présente
cette particularitéque c'est le premier opéra écrit sur des
paroles russes.

ARAK. Nom arabe du Salvadorapersica Gare., plante »
de la famille des Célastracées, tribu des Salvadorées (V.
SALVADORA).

ARAKAN. La plus septentrionaledes trois divisions dont
se compose la Birmanie anglaise (Arakan, Pégou, Tennas-.
sérim). Ce pays étroit a pour limites: à l'E., des montagnes
(Arakan-yomà, dont les pics dépassent de 1,000 mètres)

ces montagnes le séparent de la Birmanie indépendanteet
du Pégou qui lui sert également de frontière au S. à
l'O., le golfe du Bengale; au N., le district de Tipperah.
A la suite de la première guerre birmane (1824), les
Anglais annexèrent l'ancienroyaume d'Arakan (Rakhaïng-
pyi-gyi, ou terre de la Rakhaing, nom qui lui a été donné
par ses conquérants bouddhistes) qui s'étendait jusqu'au
cap Negrais. Ils en formèrentune province qui fut placée
sous la présidence du Bengale. Après l'annexiondu Pégou,
en 1852, la portion méridionale de l'Arakan fut réunie
au district de Bassein et cette division fut réduite aux
proportionsqu'elle a aujourd'hui.L'Arakan est divisé en
quatre districts'1. Surfaceen kil. q. Populat. en 1872.Akyab. 13,830 276,671
Arakan septentrional.. 3,150 8,790
Kyouk-hpyu (ancienne-

ment Ramri). 11,160 144,187
Sandoway 9,500 54,725

Totaux 37,640 484,373

La population del'Arakanestbirmane,mais mélangéeavec
les montagnards environnants. Le revenu de l'Arakan
s'est élevé entre 1826 et 1855 de 53,226à 127J2&; il
montait en 1875 à 352,883 (près de 6 millions et
demi de francs). Le climat de l'Arakan .est malsain
la chute d'eau moyenne pour les trois années 1873-
74-75 était de près de quatre mètres. Akyab, la ville
la plus importantede l'Arakan, avait, en 1872, une popu-
lation de 19,230 habitants ainsi répartis "[;1W~ T7~s. Hommes FemmesHindous. 4,88~ 27
Mahométans. 3,516 1,502
Bouddhistes. 5,88~ S,63SChrétiens. 216 109Antres. 387 70

ToTAux: 11,885 7,333
a AmAUA.. t,vu~
t L'histoire de l'ancien royaume d'Arakan remonte à
a une antiquité reculée avant la naissance de Gaudama

Bouddha, il existait un royaume d'Arakanavec sa capitale,



Ramawadi, près de Sandoway, tributaire du roi de <

Benarès. Les musulmans apparurent en Arakan l'an 800
de l'èrechrétienne; leur histoire se passe en luttes contre
leurs voisins. Les Portugais arrivèrent à Djittagong en
ISÎ7, mais les chroniques indigènes ne mentionnent leur
arrivée en Arakan qu'en 1532. Ce n'est qu'en 1784 que
les Birmans conquirent définitivement le vieux royaume
d'Arakan. A la suite de la guerre de 1824 avec la
Birmanie dont nous aurons l'occasion de parler à propos
de l'histoire de cet empire, l'Arakan fut annexé aux
possessions anglaises. Henri CORDIER. 1

BIBL. HUNTER, The Impr. Gazetteer of India. A. i
Phayke, Hist. o/'Burmah.

j
ARAKAN-BIRMANE (Buk'hengBurma).LanguecPune ]

peuplade indigène de l'ancien royaume d'Arakan, les
Buk'heng.Elle est encore parlée dans la majeure partie
de la Birmanie.

ARAKTCH EI EY, homme d'Etat russe, né en 1769,mort
en 1834. Il était d'une famille pauvre, mais de vieille
noblesse, et fut élevé au corps des cadets de Saint-Péters-
bourg. A vingt-trois ans, il était recommandé au grand-duc
Paul commeun officierde mérite,propreà réorganisercette
arme. Sa faveur date de cette époque. Après l'avènementde

3
Paul au trône de Russie, il fut nommé commandant de
Saint-Pétersbourget généralmajor (1796),baron et géné-
ral quartier-maitre (1797}. Mais sa dureté excita de nom-
breuses plaintes contre lui et le tsar le congédia en mars
1798 en lui conférant le grade de général-lieutenant.
Quoiqu'il eût été rappelé au poste de gouverneurmilitaire
de Saint-Pétersbourg dès l'année suivante, son dévoue-
ment ne le préservapas d'unenouvelle disgrâceet il était

loin de la cour au momentde l'assassinat de Paul Ier. Ce-
pendant sa fidélité à la mémoire de Paul Ier, ses qualités

i
de travailleur plié à l'obéissanceabsolue et l'exigeant des 1

autres, son admiration enfin pour le génie de l'empe-
(reur >lui valurent bientôt la faveur d'Alexandre 1er. Il
•

devint successivement général d'artillerie en 1807,minis-
<

tre de la guerre en 1808, membre du conseil de l'empire 1

en 1810. Comme ministre de la guerre, il fit d'importantes
(

réformes, particulièrement dans l'artillerie. Pendant la
s

guerre de 1812, il organisa les réserves et contribuapuis-
sammentà faire donnerle commandement à Koutousov. Il j
aida à renverser Spéransky (1812) et, à mesure que le

j
tsar retourna aux idées d'absolutisme,son influence gran- (
dit et finitpar dominer exclusivementl'esprit d'Alexandre. i
C'est lui qui fut l'instrument de la fin de ce règne, lui qui

j
dirigea l'impitoyableréaction des dernières années et qui i
laissa comme son œuvre personnelle l'institution inhu- i
maine des colonies militaires. Disgracié dès l'avènement j
de Nicolas (1825) en raison de la haine que lui vouaient
les soldats comme le peuple, il se retira dans sa terre de

j
Grousino, sur le Yolkhov, et y mourut (3 mai 1834). Il

(
légua à l'empereur sa fortune considérable pour former à 1
Novgorod une école de cadets qui reçut son nom. En

(
1833, il avait déposé à la banque de Pétersbourg une <

somme de 50,000 roubles dont les intérêts doivents'accu- ]
muler jusqu'en 1925. D'après les tarifs de la Banque, le

j
total de ces intérêts accumulés devra constituerun total
de 1,918,960 roubles. De cette somme colossale, l'Aca-

(
demie devra, en 1925, attribuer les trois quarts au meil- )
leur travail en russe sur Alexandre 1er le dernier quart
sera consacré à tirer l'ouvrage à dix mille exemplaires,à

i
payer des traductions en français et en allemand, à ré-
compenser l'auteur du second travail couronné. Jamais
académie n'aura disposé d'une pareille récompense. Ce
qu'il y a de plus curieux, c'est que l'auteur du travail
couronné,s'il est vraiment impartial, sera obligé de trai-
ter sévèrement la mémoire d'Araktchéiev.

BIBL. Consulter les historiens du règne de PaulI" et
d'Alexandre 1"; des articles de M. SEMEVSKY dans
Roushaia. Starina, 1870-73 et P. von Gœtze, FûrstA. N.
Galilzinund seineZeit; Leipzig, 1882.

ARAL (lac ou mer d'), bassin d'eau saléeou plutôt sau-
matre qui se trouve au milieu des désertsde l'Asiecentrale

ntre 43° 36' et 46° 41' de lat. septentrionaleet entre
15° 58' et 59° 40' de long. E. de Paris. Sa longueur est
le 428 kil., sa largeur de 291 kil. et la plus grande pro-
bndeur de 1,003 m. Le niveau de ce lac est de 47 m.
m-dessus de l'Océan et de 74 m. au-dessus de la mer
Caspienne. D'après les dernièresrecherches,il faut suppo-
;er qu'il était, à des époquespréhistoriques,beaucoup plus
raste qu'il ne l'est aujourd'hui, de sorte que plusieurspar-
ies des déserts environnants étaient sous l'eau. Cette
liminution d'ailleurs continue de nosjours.Au xvme siècle,
es explorateursrusses, Gladychevet Mouravine, ont vu la
tartie N.-O. de l'Aral s'étendre sur la plaine occupée
mjourd'hai par les dunes sablonneuses nommés Barsoukis.
Snl859, l'ambassadedu colonelIgnatiev devait traverser,
iu S. de l'Aral, un vaste golfe (Aïboughir), qui avait
)0 kil. de longueur et 25 kil. de largeur en 1874, ce
;olfe n'existait plus. En jugeant d'après cette* grande
ritesse du desséchement, on peut admettre qu'autrefois
'était une vaste mer qui occupait une partie considérable
lu Touran. Probablement, elle formait alors deux bassins
«•incipaux,réunis par un détroit large, mais peu profond,
1 peu près comme cela a lieu dans la mer Caspienne de
îos jours. Le bassin septentrional, dont la mer d'Aral
lctuelle no présente que la moitié ou le tiers, recevait
dors les eaux du Syr-Daria, du Tourgaï, du Sary-sou,
lu Tchouï, de la Kyzyl-Daria, tandis que le bassin méri-
lional, dont il ne nous reste qu'une faible trace dans les

acs de Sary-Kamych, s'étendait jusqu'à Bala-Ichème et
ivait pour affluents l'Amou-Daria, le Mourghâb et le
fedjent.Une fois séparé du bassindunordpar les dépôts de

rase dei'Amou-Daria,ilcommençaà se dessécheret il s'éva-
)ora définitivement lorsque l'Amou-Daria tourna ses eaux
rers la mer d'Aral actuelle, c.-à-d. vers le N.-O., le N. et le
Ï.-E., mouvementquicontinue encore de nos jours. C'était
:ette partie méridionale de la grandemerTouranienneqm
mciennement donnait naissance à l'Ouzboï ou au fleuve
l'eau saumâtre qui coulait vers la mer Caspienne et dont
e lit s'est conservé jusqu'à présent. Les cOtes de la mer
L'Aral actuelle à l'E. et au S. sont plates au N. elles
ont formées des collines à pentes douces, et à )'0. d'une
:érie ininterrompue de hauteurs souvent abruptes. C'est
ci quenousavons devantnous la coupe longitudinaleduhaut
ilateau Oust-Ourt, qui s'étend entre la mer Caspienne et
elle d'Aral et dont les points culminants atteignent 100
a. au-dessus du niveau de cette dernière. Sur la cOte mé-
idionale le pays est tellement plat et bas qu'il est souvent
nondé par les crues de l'Amou-Dariaet par les eauxde la
ner, lorsque les vents du Nord soufflent avec violence. La
dus grande partie du rivagey est couverte de roseaux,
andis que sur la côte orientale on trouve une plage sablon-

ieuse, au delà de laquelle commencentles forêtsde Saxaoul
:t puis le désert des sables mouvants. De nombreuses
letites baies y pénètrent dans le sol du rivage, mais leur
ionfigurationn'est pas constante,car elle dépend de lahau-
eur des eaux qui change avec les vents. En général, la
ner d'Aral n'a pas de baies ni de golfes accessibles:aux
lavires, si ce n'est dans la partie septentrionaleoù l'on
rouve les golfes Sary-Tchéganak, Pérovsky, Tsché-bass
it Tchernychev, d'ailleurs peu commodes pour la naviga-
ion à cause des bas-fonds. Cette absence de ports naturels
st un des plus grands défauts de la mer d'Aral, d'autant
dus important que les embouchures de l'Oxus et du
faxartes sont aussi peu profondes et souvent même inac-
cessibles aux navires.

La mer d'Aral a plusieurs îles, disperséesçà et là. En
:ommençantpar le Nord, nous voyons d'abord le Kough-
Lral avec ses îlots voisins, Sartclia et Kenderly puis, au
nilieu de la mer, on trouve l'île Barso-Kilmass, le petit
irchipel Tsarsky (Nicolas Ier, Naslednik, Constantin) et
leux îlots: Lazarev et Bellingshausen; enfin, tout près
le la côte méridionale, on voit la longue île de Tokmak-
ita. Toutes ces îles sont désertes, sans eau potable, si ce
l'estpendant la saison des pluies. L'ile Barso-Kilmassa



même reçu son nom des périls qui menacent les voyageurs
qui y descendent (les mots Barso-Eilmass signifientpéril
sans retour >). La partie N.-E. de la mer, entre le Barso-
Kilmass etleSary-Tchéganak,porte le nomdelà Petite-Mer,
car elle formeun bassinplus ou moins fermé de troiscôtés.
C'estici,près del'embouchuredu Syr-Daria, que lespécheurs
russes trouvent leur meilleur butin. La navigationsur la
mer d'Aral est pen importante, et cela pour plusieursrai-
sons. D'abord, le pays qui entoure le bassin est désert à
des centaines de kilomètres du rivage, sauf deux excep-
tions insignifiantes qu'ontrouveauxembouchures des deux
grands fleuves, seuls affluents de la mer, qui, à leur tour,
parcourentaussides contrées peu productives.Puis, on n'y

trouve pas de ports sûrs, en cas de tempêtes qui, cepen-
dant, sont assez fréquentes.Enfin, les navires qui entre-
tiennent les communications entre les embouchures du
Syr-Daria(Kazalinsk) et celles de l'Amou-Daria (Noukous,
Koungrad),sont nécessairement de très petitesdimensions,
car les bateaux à grand tirant d'eau ne peuvent pas entrer
dans l'Amou-Daria ni dans le Syr-Daria. Cependant, il y
a maintenantsur la mer d'Aral trois navires à vapeur et
quelques-unsà voile. Ces derniers s'occupentde la pêche,
très abondantedans la Petite-Mer et près des embouchures
de l'Amou-Daria.'Pendantl'hiver, lorsque la Petite-Mergèle
et les côtes du bassin principalse couvrent aussi de glace,
tous ces bateaux entrent dans le Syr-Dariaet attendent
la débâcle à Kazalinsk, où ils cherchent l'abri dans une
des baies de la côte septentrionalede la mer. Les produits
de la pêche, c.-à-d. le poisson et le caviar, se vendent
sur place, à Kazalinsk, d'où ils sont transportés à travers
l'Oust-Ourt, jusqu'auxbords de la mer Caspienne, d'où
on les envoie à Astrakhan. Ordinairementles propriétaires
du poisson le font saler et mettre dans des barils, qu'on
transporte dans les voitures à roues; mais si les froids
d'hiver deviennent assez vifs, par exemple de 15 à 20°
au-dessous de zéro, ce qui arrive souvent, alors on se
passe de barils dont la fabricationcoûte cher. Les espèces
de poisson sont à peu près les mêmes dans le lac d'Aral
que dans la mer Caspienne, l'esturgeon est l'article prin-
cipal du commerce. La population des déserts qui entou-
rent la mer d'Aral se compose des Russes, des Kirghizes,
des Ouzbegs et des Tadjiks. Cependant, il n'y a aucune
habitation humainesur les côtes mêmes de la mer, si ce
n'est quelques huttes que les pêcheurs russes occupentpro-
visoirement, pendant la saison de pêche. Un marchand
de poisson a sa station sur la côte S.-O. de la merd'où
il expédie sa marchandise au Mertvy-Koultouk, sur la
mer Caspienne. Il parait que cette solitude était toujours
propre aux bords du lac, car on n'a pas encore trouvé
trace de villes ou de villages riverains qui auraient pu
exister dans les temps passés. Les habitants des pays
environnantsse tenaient et se tiennent encore loin de la
mer, sur les bords des fleuves. Les villes les plus rappro-
chées du lac sont:Kazalinsksur le Syr-Daria,et Koungrad,
Tchinibaï et Noukoussur l'Amou-Daria.L'oasis de Khiva,
qui contient plus de trois cent mille habitants sédentaires,est séparée de la mer d'Aral par une large bandede marais
couverts de roseaux.

Les peuplesde la race turque, c.-à-d. les Kirghizeset
les Ouzbegs, nomment ce bassin méditerrannéenÂral-
denghiz, les Russes Aralskoé-moré, les écrivains arabes
Bahar-Khouarizm,car au moyen âge tout le pays au
sud de la mer s'appelait le Khârezm, nom qui lui est
encore attribué quelquefois dans le style élevé ou pitto-
resque. Cette mer de Khârezm était certainement plus
vaste que le lac d'Aral actuel. Les peuples de l'antiquité
classique ne savaient rien sur la mer d'Aral, mais les
voyageurs occidentaux du moyen âge en parlent déjà, et
les Russes la connaissent depuis le xvi° siècle. M. V.

Bibl. Boutakov,Aral ses, dans le J. of R. G. Soc.,
avec carte.- Makohèev,Description de la mer d'Aral,

dans les Mèm. de la Soc. de G. de Rus. (en russe), deux
ouvrages principaux, basés sur l'explorationde la mer en
1848-49. Pour les recherches postérieures supplémen-

taires, V.Venukov,Frontières nts«esenAsie.– Kostenko,
Description du Turkestan russe. El. BeclUs, Géogr.
Univers., t. 'VU.– Carte: Celle du Turkestan russe, à
l'échelle delgo*ooo. Pour la partie historique:Khaky-
kov, Mêm. sur la mer d'Aral. E. Legean», les Voya-
ges de Basile Vatare, dans Nouveaux Mélanges orien-
taux Paris, 1886.

ARALDI (Alessandro), peintre italien, né à Parme en
1468 (?), mort vers 1528. Il fut probablementélève de
Cristof. Caselli,qui avait lui-même travaillé sous la direc-
tion de Giov. Bellini et qui lui transmit quelque chose de
la manière de son maftre. C'est surtout dans ses fresques
décoratives qu'on peut retrouver chez lui l'influence de
l'école de Padoue et de son chef Mantegna. On n'a pas
conservé le tableau d'autel qu'il fit en 1300 pour la
confrérie de S. Quirino à Parme mais on peut voir, dans
le dôme, les restes, fort détériorésd'ailleurs,d'unefresque
signée et datée de 1509, représentantune sainte famille,
avec un donateur agenouillé en habits épiscopaux, La
Passion du Christ qu'il peignit en 1510 dans le chœur
de San-Paoloestcomplètementdétruite, mais, en revanche,
le temps a respecté les fresques que, vers la même époque,
il fut appelé à peindre dans une pièce du couvent de San-
Paolo, à côté même de celle où Corrège devait travailler
quelques années plus tard. Araldi achevaitses peintures
en 1513 sur le fond bleu de la voûte, il peignit des
arabesques,avec des animaux marins ou fantastiques,et
dans des médaillons circulaires des sujets de l'Ancien et
du Nouveau Testament. Il y encore là quelques rai-
deurs le maitre est plus près du xve siècle et du style
archaïqueque de la manière large et pleine qui allait se
produireet que l'on peut pourtant pressentir çà et là
dans son œuvre. En 1514, il signait une Annonciation
qui se trouve aujourd'hui à la Pinacothèque de Parme
L'œuvre, en dépit de la sécheresse de la couleur, est inté-
ressante il y a de la grâce dans la salutationtimide de
l'ange, qui s'incline devant Marie, assise au pied de son
lit, un livre sur les genoux. En 1516, il livrait à l'église
de Casalmaggiore (près de Crémone) pour la chapelle des
Centoni un tableau d'autel, représentant saint Roch, saint
Sébastien et Job. En 1519, il peignait le mariage de la
Vierge, aujourd'hui dans la crypte du dôme de Parme,
œuvre encoretimide et sèche, mais non sans tendresseni
charme. Mais il avait dès lors à compter avec un nouveau
venu, dont la gloire naissante allait bientôt effacer toutes
les renomméesparmesanes,le Corrège. On connaîtencore
quelques travaux de sa main un tableau d'autel de 1820
à la Cathédrale quelques morceaux de fresques de 1522;
de la même année, les armoiries de François Ier, roi de
France,pour le palais du gouverneur une Pieta et une
Annonciationpour l'église du Saint-Sépulcre. Crowe et
Cavalcaselie croient reconnaître sa main, ou celle de
Caselli, dans un christ bénissant de la Pinacothèque.En
1828, il écrivait son testament. On ne sait plus rien de
lui après cette date, sinon qu'ilmourutenld30 ou 1531.

A. M.
Bibl. Ronchini etMalaspina,Nuovaguida di Parma

1869. Martihi, StudiiintornoilCorregio; Parme, 1865.
Cbowe et Cavalcaselle, 1, 590. BURCKHARDT,Cicé-

rone, 5» édit.,p. 191.
ARALES (Araltsy).Peuple de l'Asie centrale.Les docu-

ments russes du xvm° siècle désignent sous ce nom
(Araltsy, Aralintsy) les tribus turques nomades qui
vivaient dans le bassin inférieur de l'Amou-Daria aux
environs de la mer d'Aral. Ces populations étaient con-
stituées par des Ouzbegs et des Karo-Ealpaks^ (V. ces
mots). La chasse et la pêche sont la principale industrie
de ces nomades.

BIBL, Elisée RECLUS, l'Asierusse Paris, 1881.
ARALIÀCÉES (Araliaceœ DC.). Famille de végétaux

dicotylédones, dont les représentants sont des arbres ou
desarbustesdressésou grimpants,plusrarement desplantes
herbacées, à feuilles alternes, simples, pennées, digitées
ou décomposées et dépourvues de stipules. Fleurs très
petites, disposées, tantôt en ombelles, tantôt en cymes, en



corymbes, en grappesou en épis; calice à tubeadhérent
à l'ovaire, à limbe entier ou denté; corolle formée de cinq
à dix pétales, à préfloraison valvaire; étamines en nombre
égal ou double de celui des pétales, insérées au dessous

d'un disque épigyne; ovaire à deux ou plusieurs loges
uniovulées, surmonté d'autant de styles que terminent
des stigmatessimples;fruitcharnuou drupacé,indéhiscent,
quelquefois sec et se séparant en autant de coques mono-
spermesqu'il y a de loges à l'ovaire; graines renfermant
sous leurs téguments un embryon petit, situé au sommet
d'un albumen charnu, abondant. Les Araliacées ont
les plus grandes affinités avec les Ombellifères, et certains
de leurs représentantsne présententpas d'autre différence
valable que celle du fruit, qui est charnu ou drupacé.
Aussi M. H. Bâillon (Hist. des plantes, VII, p. 174) les
réunit-il aux Ombellitères, à titre de simple tribu (Ara-
liées), renfermantvingt-cinq genres dont les principaux
sont: Aralia Tourn., Horsfieldia BI., Didymopanax
Dcne et Pl., Gastonia Comm., Panax L., Cussonia
Thunb., Hedera Tourn., etc. Ed. LEF.

ARALIE. 1. BOTANIQUE. (Aralia Tourn.). Genre de
plantes qui a donné son nom à lafamilledesAraliacées. Ce
sont des herbes ou desarbustes, àfeuillesalternes, digitées,
pennées, composéesou. décomposées,dépourvuesde stipules.

Aralia Ginseng C. A. May (rameau fructifère).

Leur fleurs, pentamères,sont disposéesen ombellessimples
ou composées. Les fruits sontde petitesdrupes, couronnées
par les styles et le calice persistants et renfermant cinq
noyaux.-Les Araliahabitentsurtoutl'Amérique du Nord,
la Chine et le Japon. On en connaît une soixantained'es-
pèces, dont plusieurs, notamment les A. racemosa L.,
A. spinosa L., et A papyrifera Hook, sont cultivées en

Europe comme plantes d'or-
nement. L'A. spinosa L. ou
Angélique épineuse (Ange-
lica-tree, Prickly Ash des
Américains ) est un arbrisseau
de la Caroline, dont les tiges
et les feuilles sont épineuses;
sa racine est employée comme
succédané de la Salsepareille.
Il en est de même des racines
de l'A. racemosaL. ou Spike-
nard, de Y A. nudicauus L.
(Wild sarsaparilla)et de VA.
hispida Michx, on Bristly sar-

V saparilla, Wild Elder des
Américains. La racine de VA.
quinquefoliaA. Gray (Panax

). quinquefoliuna L.) et celle

(Panax Ginseng C. A. Mey.) constituent,la première, le
Ginseng d'Amérique,la seconde, le véritable Ginseng de
Chine, si recherchés dans ces régions comme amers,
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toniques, stimulantset surtout aphrodisiaques(Y. Ginseng).
En Chine et an Japon, on cultive l'A. edulis Sieb. (A.

cordata Thunb.; Dimorphanthus edulis Miq.) comme
plantealimentaire; ses jeunestigessont considérées comme
un légume délicieux; ses bourgeons sont employés comme
pièces et sa racinecharnue,d'un goûtagréable,_aromatique
et un peu amer, se mangependant l'hiver assaisonnée à la
manièredes salsifis. La planteest nomméeDotookienchinois
et Udô en japonais. L'A. yapî/ri/mt H.Bn.,pourlequel
C. Kocha établile genre Tetrapanax,estuneespèce de l'Ile
Formose, dont la moelle abondante sert, en Chine et au
Japon, à fabriquer l'un de ces papiers de Chine, impro-
prement nommés Papiers de m, et si fréquemment
employés pour former des tableaux, des albums, oii sont
finement peints des fleurs, des oiseaux et tous les détails
de la vie chinoise ou japonaise. Ce papier sert égale-
ment à confectionner de très belles fleurs artificielles,
dont les femmes japonaises et chinoises ornent leur coif-
fure. Les plus estimées de ces fleurs sont surtout confec-
tionnées en Chine, à Amoy. Au Japon, les racines de VA.
papyrifera sont préconisées dans le traitement des mala-
dies du cœur et des affections utérines et pour arrêter les
hémorragies. Ed. LEF.

IL Paléontologie. Le genre Aralia est représenté, à
l'état fossile, par des feuilles, des inflorescences et des
fruits. Tantôt ces empreintes sont des feuillessimples ou
des folioles de feuilles composées (Aralia crenata Sap.,
Aralia venulosa Sap., Aralia sezannensisSap.), assez
répandues dans les travertins de Sézanne tantôt ces
empreintes sont des feuilles entières, palmatilobées ou
incisées-lobées(i4raiïa/ôrmosaHeer.),desterrainscrétacés
de Moletein, en Moravie; Aralia primigenia Delahaye,
des couches de Monte Bolca et de Alumbay).Les Aralia
discoidea Sap. et Aralia palceocarpa Sap. sont des fruits
fossiles d' Araliacées qui appartiennentà la flore tertiaire
d'Armissan. Louis Crié. »

ARALIOPHYLLUM. Les paléontologues désignent sous
ce nom plusieurs feuilles fossiles des terrains crétacés.
L'Araliophyllumhaldemianum Heb. a été signalé dans
la craie supérieurede Haldem en Westphalie, et l'Aralio-
phyllum serratum Miq. dans les couches de la craie
supérieuredu Limbourg. Louis Crié.

ARAM. I. HISTOIRE. Aram est le nom biblique du
pays désigné plus tard sous le nom de Syrie, mais ses
frontières n'étaient pas aussi étendues que celles de la
Syrie des Séleucides. Le centre principal de l'Aramétait
la Damascène, que l'Ancien Testamentdésigne sous le nom

d'Aram-Dammesek au S. setrouvait Aram-Ma'acha;aa
S.-O., Aram-Beth-Rechobou Aram-Rechob, au pied de
l'Antiliban au N., Aven ou Beth-Aven qui parait être
Héliopolisde SyrieouBalbeck;et enfinle royaume de Çoba
ou Aram-Çoba, qui s'étendait de Hamath ou Epiphanie de
l'Oronte jusqu'à l'Euphrate. An temps de Salomon, le
royaumede Damas s'était agrandi par des conquêtes suc-
cessives et formaitune puissance avec laquelle les rois de
Juda et d'Israël eurent à compter. Mais, après la conquête
des Assyriens, il perdit son autonomie et fit partie de
l'empire des Chaldéens et des Perses jusqu'à la conquête
d'Alexandre.A l'Aram appartenait encore le Beth-Na-
haraïm que l'on confond généralement avec la Mésopo-
tamie d'après une nouvelle théorie, tous les pays ara-
méens dont parle la Bible, y compris Haran et Our-
Kasdim, étaient placés dans la Syrie cis-euphratique;
mais les monuments assyriens montrent qu'Our-Kasdim
doit être cherché dans la Chaldée près de l'endroit où
fut construite la ville de Koufa. Nous savons, du reste,
par la Bible que les Chaldéens et les Hazzéens étaient
rattachés à la famille des Abrahamides et que les Chal-
déens parlaient araméen (Gen., xxn, 22; Dan., n, 4).
Par opposition à la partie montagneuse de l'Aram, on
distinguait l'Aram des plateaux ou Aram de la plaine,
Padan-Aram ou Sedé-Aram, qui s'applique particulière-
ment au Beth-NaharaTm. En dehors de la Syrie, des Ara-



méens se trouvaient au S., dans l'Arabie Pétrée et les
régions avoisinantle littoral du golfe Persique, la Chaldée

et la Babylonie, où ils étaient mélés aux Couschites et
aux Iraniens. Suivant la tradition, les Araméens de la
Syrie étaient originairesde ces contrées, qu'ils auraient
quittées pour remonter au Nord à une époque éloignée.
D'après le chapitre x de la Genèse, Aram, le cinquième
fis de Sem, a quatre descendants Ouç, Houl, Géter et
Masch. Ouç, la patrie de Job, laisait partie de Tldumée;
Houl, que l'on rapprochede Havila, autre nom biblique,

est placé par les uns du côté de l'Egypte dans l'Arabie
Pétrée, tandis que d'autres auteurscherchent son emplace-

ment au Nord, du côté d'Emesse; Masch a été assimilé
à la Mésène, cet entrepôtdu commerce de l'Orient avec
l'Occident, à l'embouchure de l'Euphrate et du Tigre; cette
identification semble plus raisonnableque l'hypothèsequi

met Masch au N. dans la région du Mont Masius auprès
de Nisibe. Quant à Géter, sa situationest inconnue, mais

elle doit être sans doute cherchée aussi au S. C'est de
l'Aram du N. que descendirent les tribus d'Abrahamet de
Loth pour s'établir dans le pays de Chanaan et à l'E. du
Jourdain. Le mélange des Abrahamides avec les Arabes et
les Araméens du S. de la Palestine donna naissance à
plusieurs tribus que la Bible fait sortir de l'union d'Abra-
ham avec Hagaret Ketoura.Les plus connus de ces peuplée
sont les Ismaélites et les Midiamtes. Des Ismaélites sorti-
rent peut-être les Nabatéens qui, vers l'ère chrétienne,
étaient les principauxagents du commerce de l'Arabie et
du bassin de l'Euphrate, comme l'étaient les Midianiteset
les Ismaélites au temps de Jacob et de Joseph. Au S., les
Nabatéens de Pétra et de l'Arabie, au N. les Palmyré-
niens'tenaient les comptoirs du commerce de l'empire
romain avec l'Orient (V. Nabatéens et Palmïre). A
l'E., on retrouve des Araméens-Nabatéens échelonnés le
long du Tigre dans les petits royaumes de la Mésène,
de la Characène, de la Sittacène et de l'Adiabène, oii
ils se mêlent aux Parthes. Les auteurs syriaques dési-
gnent la Babylonie sous le nom de Betk-Arâmayé ou
province des Araméens ils appellent, d'un autre côté,
Beth-Arbâyê ou province des Arabes le plateau du Tour-
Abdin au N. de Mardin et de Nisibe or, ces Arabes
étaient des Nabatéens. Enfin, une fraction importante
d'Araméens, ce sontles Syriensde la Mésopotamieoù l'Os-
rhoène joue un certain rôle dans les guerres des Romains

avec les Parthes les rois de cette petite province portent
pour la plupart des noms nabatéens (V. EoESSE).

II. LANGUE. Les Araméens appartiennentà la race des
Sémites; ils apparaissent,dès les tempsanciens, divisés en
populationséparses et adonnées spécialementau commerce
par caravanes ils n'arrivèrent jamais à cette cohésion
sociale et politique qui fait les grandes nations. Leur
langue forme un des rameaux les plus importants des lan-

gues sémitiques. Sous le rapport littéraire, l'araméen est
de beaucoup inférieur à l'arabe et à l'hébreu la phoné-
tique est lourde, les formes grammaticales sont souvent
écourtées, le passif interne des verbes ne s'est conservé

que dans les participes, la syntaxe est lâche. H est dénué
de cette finesse de sons qui caractérisel'hébreu, et de
cette richesse de formes que possède l'arabe d'un autre
côté, par la variété de ses constructions mobiles, il semble
désigné pour les traductions d'unelangueétrangère,comme
le grec, par exemple, que le néo-hébreu et l'arabe ne ren-
dent qu'avec la plus grande gêne. Grâce à la diffusion et
à l'esprit mercantile des peuples qui le parlaient, l'ara-
méen devint la langue internationalequi servit de moyen
de communication entre les peuples de différentes langues
du bassin de l'Euphrateet du Tigre. Le général de San-
hérib, Rab-Saké, assiégeant Jérusalem, parle araméen
aux députés d'Ezéchias (IIR.xviii, 26, Is. xxxvi. 11).
En Assyrie et en Babylonie, l'araméen était la langue
officielle de la chancellerie et des actes publics, ainsi
qu'en témoignent plusieurs monuments assyriens. Des
inscriptions, des papyrus et des monnaies montrent que

l'usage de cet idiome était répandu également en Syrie,
en Cilicie, en Cappadoce; le livre i'Esdras nous apprend
qu'il en était de même en Palestine. L'araméen comprend
deux dialectes principaux le dialecteoccidental et le dia-
lecte oriental. Celui-ci se distinguedu premier principale-
mentpar les pronoms, le'pluriel contractédes noms à l'état
emphatique, la préformante de la troisième personne du
singulier de l'imparfait des verbes et les infinitifs des
classes verbales dérivées. Les dialectes des peuplespaïens,
n'étant parvenus jusqu'à nous que dans des monuments
épigrapbiques, nous sont bien moins connus que l'idiome
des chrétienset des juifs.Les inscriptions recueilliesdans
le N. de l'Arabie,le Sinalet le Haouran,celles fournies par
Palmyre, l'Egypte et quelques autres localités, appar-
tiennent au dialecte occidental, ainsi que les papyrus; le
dialecte oriental est représenté par les monuments épigra-
phiques de la Babylonie et de l'Assyrie. Les Syriens
chrétiens désignaientsous les noms d' Araméens les peu-
ples de leur nation qui étaient restés attachés au paga-.
nisme; cette expression se rencontre notamment dans la
version syriaque du Nouveau Testament(Peschito); elle
s'appliqua aux Harraniensqui conservèrent longtemps le
culte des idoles. Jusqu'au vi8 siècle av. J.-C., les Ara-
méens se servirent de l'ancien alphabet sémitique,dont
ils passent pour être les propagateursaux yeux de quel-
ques savants. A partir de cette époque, leurs caractères
accusent des formes particulièreset demeurent en usage
jusqu'aux premiers siècles avant l'ère chrétienne, où
apparaissent les écritures nabatéenne, palmyrénienne,
syriaque et syro-palestinienne.Le syriaqueforme l'idiome
chrétien; le dialecte de la Mésopotamie,gràceà la position
prédominanteque prit l'Eglise d'Edesse dans la chrétienté
de la Syrie, devint la langue littéraire et ecclésiastique

cette langue, bien qu'appartenantà l'araméenoriental, fut
cultivée dans tous les couvents, même dans la Syrie cis-
euphratique.Après la division des Syriens en jacobites et
en nestonens, on distinguadans les écoles le syriaquejaco-
bite ou occidentalet le syriaquenestorienou oriental, dési-
gné encore par le nom impropre de chaldéen; les particulari-
tés qui séparent ces deux idiomes sont, pour la plupart,
dues aux grammairiens. Le syriaque vulgaire, après la
conquête de la Syrie par les musulmans, cessa peu à peu
d'être parlé. Quelques dialectes ont cependant subsisté
jusqu'à nos jours; au N. de Damas, au N. de Nisibe,
dans le Kurdistanet dans l'Adherbeîdjàn, àl'O.etau N.-O.
du lac Ourmia. Cependant, une petite communauté de
Judéo-chrétiens, fixée dès les premiers siècles de notre ère
à Pella, de l'autre côté du Jourdain,n'adopta pas le syria-

que ecclésiastique, mais conserva pour la liturgie son dia-
lecte national; on possède dans ce dialecte syro-palestinien

un évangéliaire, des fragments de l'Ancien et du Nouveau
Testament, des hymnes et des vies de saints. De même,
les Sabiens ou Mandéens, qui vivent dans les marécagesdes
environs de Koufa, possèdent des livres écrits dans un
dialecte araméen oriental et relatifs à leur religion, un
grossier syncrétisme d'idées chrétiennes et de théories
gnostiques. Quant au dialecte judéo-araméen, il se divise
aussi en occidental ou palestinienet en oriental ou baby-
lonien. La Bible nous a conservé dans les livres d'Esdras
et de Daniel des textesdansle dialecte palestinien,maisces
textes sont le produit d'un genre spécial de littérature et
représentent difficilementla langue vulgaire. La dernière
rédactiondu livre d'Esdrasestplacéevers l'ère d'Alexandre,
la date du livre de Daniel est de 167-166 av. J.-C. Le

monument araméen postbibliquale plus ancien que nous
possédions est la Megilla Ta anit ou Rouleaudu jeûne,
conservée dans la Mischna Ta'anit. Le Talmud de Jérusa-
lem et les Targoums palestiniens fournissent une large
contribution à l'étude de ce dialecte. Quant au dialecte
oriental ou babylonien, il nous est connu par le Talmud de
Babylone et quelques Targoums. L'araméen était sans
doute déjà parlé en Palestine avant l'exil après le retour
de la captivité, il supplanta l'hébreu qui devint langue



morte; à l'époque de Jésus, il était la langue vulgaire de

la Galilée et de la Judée, comme en témoignent divers n

passages des Évangiles. Le babylonien demeurala langue 1

vulgaire des Juifs restés en Babylonie pendant plusieurs
siècles après l'ère chrétienne et disparut définitivement r
après l'invasion arabe. Au moyen âge, le judéo-araméen e

était encore cultivé comme langue savante dans la suite,
le néo-hébreu l'éclipsa à peu près totalement. Parmi les (

dialectes judéo-araméens,on doit classer encore le sama- d

ritain, ancien dialecte palestinien qui s'altéra sous l'in- d

fluencedes étrangers installés à la place des tribus emme- c

néesen exil par Sargon.Ce dialectes'est conservéjusqu'àce I.

jour comme langue savante dans la petite communauté de t
Naplouse dont il ne reste plus que quelques membres.On 1

possède dans ce dialecte une version du Pentateuque et
des hymnes.Les Juifs du Kurdistanparlent encore un ara-
méen vulgaire; on connaît le dialecte du Bohtan et le
dialecte de Salamâs dans l'Adherbeidjan. <

Voici une liste des principauxouvrages à consulterpour <

l'étude des divers dialectes araméens, à l'exception du
syriaqueauquelest consacréun article spécial: 1.0 araméen 1

épigraphique Corpus Inscriptionum semiticarum, j
Paris. 2° Judéo-araméen:S. FueTst,Lehrgebaûdeder 1

aramœischenIdiome, Leipzig, 183S G.-H.Winer, Gram- 1

matik des biblischen und targumischen Chaldaîsmus, 1

Leipzig, 1842, réédition par B. Fischer, Leipzig, 1882 ]

S.-D, Luzzato, Elementigrammaticalidelcaldeo biblico

e del dialetto talmudico babilonense, Padoue, 1865,
traductionanglaisepar T.-S. Goldammer,New-York,1877,

et allemande par Krûger, Breslau, 1873; Kautzsch,
Gramm. des biblisciten aramœischen,Leipzig, 1884 ]
J.-H. Petermann, Grammatica chaldaïça, Leipzig,
1872, 2e éd. J. Euxtorfii, Lexicon ehaldaïcum,talmu-
dium et rabbinicum, Bâle, 1639, 2e éd. B. Fischer,
Leipzig, 1869; J. Lévy, Chaldâisches Woerterbuch
iiber die Targumim, Leipzig,' 1867. 3° llandéen
Th. Noldeke, Mandœische Grammatik, Halle, 187S

J.-H. Petermann, Thesaurus, S. Liber magnus vulgo
Adami appellatus, t. I et II, Berlin, 1868 Euting,
Qolasta oder Gesânge, Stuttgart,1867. 4a Samari-
tain ChristophoriCellarii,Horœsamaritanœ,¥iamo-
furti et Jenael7OS Fr. Uhlemann, Institutiones linguœ
samaritanœ, Leipzig, 1837; J.-H. Petermann,Gramma-
tica samaritana, Leipzig, 1873; et Pentateuchus sa-
maritanus, Berlin, 1874 Heidenheim, Bibliotheca
samaritana,Leipzig, 1874. 5° Syro-palestinien Th.
Nôldeke, Beitrâge zur Kenntniss der aramœischen
Sprache, dans la Zeitschrift der deutschen morg.
Gesellschaft, XXII, pp. 443-527 Fr. Miniscalchi Erizzo,
Evanqelarium hierosolymitanum, t. I-II, Vérone, 1864;
S.-P.-N. Land, Anecdota syriaca, t. IV, 103-224,
Leyde, 1875. 6° Palmyrenien: De Vogué, Syrie
centrale, Paris, 1868; Nôldeke, Beitrâgezur Kennt-
niss der aramœischenDialekte, Zeitschrift der deuts-
chenmorg. Gesell.,XXIV, 85-109, comp. ibid., XXXVII,

362-S71 Journal asiatique, 8e série, t. II, 150-18d

et 149 Corpus Inscriptionum semiticarum, pars Il.
7° Nabatéen: Journal asiatique, 1835, mémoire

de Quatremère; Zeitschr. der deutschenmorg. Gesell.,

t. IX, XIV, XVI, XVII, XXII, XV, Mémoires de Tuch,

Lévy, Blau, Meier et Nôldeke. Doughty, Documents
epigraplùques,publ. par E. Renan, Paris, 1884; Nou-
velles Insc. nabatéennes par Ph. Berger, Paris, 1884;
Jul. Euting, Nabataelsche Inschriften, Berlin, 1885;
Corpus lnsc. semit. pars Il 8° Néo-araméen dans
le Liban, Nôldeke, Beitrâgezur Kenntniss der ara-
mœischen Dialecte, XXI, 183-200, comp. ibid. XXH,
191 Journal asiatique, 7° série, XIII, 57 Prym et
Socin, textes sous presse. Dans le Tour Abdin, Prym
et Socin, der neu-aramœischeDialekt des Tur-Abdin,t. I-II, Gôttingen, 1881 dans le Kurdistan, Ourmia
et Salamâs Stoddard's grammar of the modern
syriac, New-York et Londres 18S5; Nûldeke, Neu-

syrische gramm., Leipzig, 1868 Socin, die neu-ara-
mœischen Dialekte, von Ourmia bis Mossul, Tubingen,
1882; Rubens Duval, les Dialectes nêo-araméens de
Salamâs, Paris, 1883. Voir, en outre, pour les diffé-
rentes éditions de textes, les art. Samaritain, TALMUD

et TARCOUM. R. Duval.
ARAM (Eugène), lexicographe anglais, né àRamsgill

(Yorkshire) en 1704, pendu le 3 août 17S9. Il était fils

d'un jardinier, et parvint à faire des études; 11 professa
dans plusieurs écolesde grammaire,et se donna pourtâche
de composer un énorme dictionnaireceltique et anglais-
latin-grec-hébreu 11 tua par jalousie un cordonnier
nommé Clark, ce qui le fit condamner à mort. Bulwer
l'a pris pour héros d'un de ses romans.

ARAME (V. SÉRAIL).
ARAMÉEN (V. ARAU).
ARAMICHOS. Peuplade indienne de la famille des

Caraïbes, qui occupe une partie de la Guyane française
(V. CARAïBES).

ARAMIDE. Ce genre, créé en 1845 (Revue zoologique,
p. 277)par le docteurPucheranpourdesRâlesderAmérique
du Sud, a pour type la Pouled'eau de Cayenne de Buffon

(Rallus nominus V. ou Fulica cayennensisGm.), et
renferme, en outre, cinq ou six espèces qui habitent le
Brésil, la Bolivie, le Pérou, le Paraguay, la Colombie,
l'isthme de Panama, le Jamaïque,le Guatémala, etc. Tous

ces oiseaux ont le bec allongé et comprimé, avec la man-
dibule supérieure mousse et courbée insensiblement de la
base à la pointe, les narines elliptiques, longitudinales et
creusées dans un fossette qui occupe la moitié du bec,
mais qui ne se continue point par un sillon comme chez
lesRâles proprementdits, les doigtsantérieurstrès allongés

et le pouce fort réduit par rapport à la taille de 1 animal.

L'Aramides cayennensisporte une livréeolivâtre passant

au gris sur le cou, au brun sur le sommet de la tête, au

marron sur la poitrine, au noir sur le croupion et sur la

queue et au blanc sur la gorge; les autres espèces ont

également un costume fortementteint de brun et de ver-
dàtre mais se distinguent les unes des autres par les

dimensions, par la présence ou l'absence de raies trans-
versales noires sur les couvertures inférieuresdes ailes et

par les nuances de la poitrine et de 1 abdomen. Les

Aramides, comme .beaucoup de Râles, sont des oiseaux

querelleurs et, dans les contrées où ils ne sont pointpour-
chassés, quelques-unsd'entreeux ne craignent pas, dit-on,

de s'attaquer aux volailles domestiques. Ailleurs, ils sont



devenus farouches, et se cachent dans les forêts maréca-
geuses. Quand ils sont effrayés, ils poussent un cri qu
rappelle un peu celui du Paon et s'enlèvent brusquemen
ponr disparaîtrebientôt au milieu des herbes.

Bibl. Ch.-L. SciATEKet O. Salvin, On the Americar
Rallidae, dans Proc. Zool. Soc. Lond., 1868, p. 446.

ARAMITS. Ch.-I. de cant. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. d'Oloron, sur le Vert, amuent du gave d'Oloron
1,031 hab. &

Histoire. Aramits est l'anciench.-I. de la vallée d<
Barétous,régie par un for particulier, et qui ressortissail
au bailliage, parsan, puis sénéchaussée d'Oloron; il jJavait deux abbayes laïques, vassales de la vicomté de
Béarn. Maisonde la Vallée, ou maison commune d'ori-
gine sarrasine. Carrières de marbre. (V. Barétods).

Léon Camer.
ARAMON. I. Géographie. Ch.-l. de cant. du dép.

du Gard, arr. de Nîmes, sur la rive droite du Rhône;
2,759 hab., st. du ch. de fer P.-L.-M., ligne de Lyon à
Nimes. Cette petite ville avait au moyen âge une certaine
importancedont témoignent encore des débrisde fortifica-
tions anciennes. Fabr. de salpêtre; corderies, poteries.

II. Viticulture.– Synonymes: Rabala&é, Ugni noir,
Plant riche, Pissevin. Ce cépage est une des vignes les
plus cultivées dans le bas Languedoc, oii elle peuplait
presqueentièrementles vignoblesdesplaines.C'est à la suite
de la construction des grandes voies de communication,
lorsque fut facilité l'écoulement des vins ordinaireset de
grande consommation, que l'Aramonfut multiplié sur une
grande échelle. Il conserveradans les vignobles reconsti-
tués l'importance qu'il avait avant l'invasion phylloxé-
rique il est relativementpeu répandu en Algérie à cause
de sa sensibilitéaux vents du Sud (siroco). Sa valeur est
due surtout à sa grande productionqui, dans des milieux
très fertiles,a atteint le chiffre, qui peut paraltre exagéré,
de 400 hectoI. à l'hectare; les moyennes de 150 hectol.
pour la même surface ne sont pas rares. Dans ces cas, le
vin est peu riche en alcool et de peu de durée, mais il est
toujours frais et agréable.Sur les coteaux où la production
va à. 50 et 60 hectol.'à l'hect., le vin est alcoolique et
d'une belle couleur. L'Aramona encore l'avantagede bien
réussir dans les milieux frais (vignobles soumis à la sub-
mersion) il est un des cépages les plus résistants au
Peronospora ou Mildiou, mais il est très attaqué par le
champignon cause du Black Rot. H débourre de bonne
heure, ce qui l'expose aux gelées printanières, fréquentes
surtout dans les milieux riches, qui sont les plus propices
à sa culture. L'Aramonest très vigoureux ses sarments
sont longs et rampants; ses feuilles, peu découpées, sont
d'un vert clair à la page supérieure, faiblement tomen-
teuses sur le revers la grappevolumineuse, à larges ra-
mificationsà la base, à rafle et pédoncule fragiles, porte
des grains gros, sphériques,très juteux et d'un noir peu
foncé leur peau fine les rend sujets à la pourriture. Ce
cépage mûrit vers la première quinzaine de septembre
dans les contrées méridionales. Pierre VIALA.

ARAMON (Gabriel de Lmiz, barond'), diplomate fran-
çais, né vers les dernièresannées du xve siècle ou les
premièresduxvr3,à NimesselonPoldod'Albenas,en Gasco-
gne selon Bayle et Moréri, et mort vers 1884. En 1826
il vint à la cour de François Ior et se trouvait en 1842
auprès des seigneurs de la Mirandole. En 1843, il était à
Constantinople où le baron de la Garde le laissa à son
retour en France avec le titre de résident. D y resta sous
le même nom pendant l'ambassade de Jean de Montluc,
avec lequel il fut presque constamment en désaccord.
François Ier parait cependant lui avoir donné raison, caril repartit pour Constantinople à la fin de 1S46, en qualité
d'ambassadeur.Deux savants, PierreGilles d'Alby et Pierre
Bélon du Mans, l'accompagnaient.Pour la première fois
cette ambassade présentait le < double caractère d'une
mission politique et d'une exploration scientifique et litté-

E. OOSTALET.

raïre» (Charrière). En 1848 il suivit Soliman II dansi son expédition contre la Perse,visita en revenantla Pales-t tine et l'Egypte et rentra à Constantinople le 28 janv.
1880. D'Aramonavait contribué à faire abandonnerà Soli-
man la guerre contre la Perse. II ne perdait pas de vue eneffet l'intérêt qu'avait la France à détourner, par uneattaque du grand seigneur, une partie des forces de la
maison d'Autriche.La prise d'Africa par les Espagnols et
les intrigues de Ferdinand d'Autricheen Transylvanielui
en fournirentune occasion. Après un voyage en France
en 1881, il revint à Constantinople par Malte et Tripoli,
où il avait rejoint la flotte de Dragut qui venait de prendre
la ville, et détermina la Porje à la campagne combinée de
i553 où les deux flottes française et turque faillirenten-lever la Corse aux Génois. Il quitta la Turquie en sept.
1553 et comptait revenir à son poste quand la mort le
surprit en France. Il fut certainement un des plus remar-
quables diplomates de son temps et signala son séjour à
Constantinople par son obligeance vis-à-vis de ses compa-triotes. Louis FARGES.

Bibl.: Chesneau,Voyages de M. d'Aramon en Turquie,publiédans les Pièces ugitives de d'Aubaïs. Nicolas DENicolay,Discours et histoire véritable des navigations,
pérégrinations et voyages faits en la Turquie; Anvers,
1586. E.Charrieke,Négociationsde la France dans leLevant,dans les'Documents inédits de l'hist. de France.

ARAMUS. Ce nom a été proposé par Vieillot pourdésigner génériquement les Râles (V. ce mot) vulgaire-
ment appelés Courlous ou Courlirîs (V. Couriou).

ARAN (Valléed'). I. Géographie.–La vallée d'Aran est
située entre 42° 20' et 42» 80' de lat. N., 1" 18' et 1° 50'
de long. 0. Elle est adossée, au S.,àlacrêtedes Pyrénées
centrales, depuis les cimes orientales dumassif des monts
Maudits jusqu'aux sommets qui dominent le port de la
Bonaïgne, et bornée,au N., par une lignedemontagnesbien
moins élevées, dont les sommets principauxsont les pics
Maubermé et de Crabère. C'est dire que la vallée d'Aran,
qui est rattachéepolitiquement à l'Espagneet dépend de la

-province de Lérida, appartientà la France par sa situation
géographique toutes les eaux de son territoire sont tribu-
taires de la Garonne. C'est parerreur que les géographes
ont fait; jusqu'à ces dernières années, déverser quelques-
uns de ses ruisseauxdanslaNoguera Pallaresa.La Garonne
y prend sa source, au pied du col de Béret, traverse toutea vallée de I'E. à l'O., puis du S. au N., et pénètre en
France par le défilé de Pont-du-Roi, à 590 m. d'alt.
La population, de 12,000 âmes environ, est répartie
entre trente-deux bourgs, villages ou hameaux, dont les
principaux sont Viella, qui est la capitale, Salardu et
Bosost. Le pays est froid et pauvre; il ne produit guère
que du blé noir, du seigle, des pommes de terre, des
forêts, Il reste, pendant une grande partie de l'année,
séparé de l'Espagnepar les neiges, et les fonctionnaires,
pour s'y rendre l'hiver, passent par la France et parToulouse. Par leur idiome, qui est dérivé dupatois langue-
docien, comme par leur caractère, les habitantsse rappro-
chent plus de leurs voisins français que des Espagnols de
Catalogne, auxquels ils confinent. Les Aranais, comme les
Andorrans, se livrent surtout au commerce des mulets et,
il faut l'ajouter, à la contrebande. La maison de jeux du
Pont-du-Roi a, dans ces derniers temps, acquis à la vallée
une triste célébrité.

IL HISTOIRE. La vallée d'Arana été très anciennement
habitée; c'estl'undeces refuges naturels où durentse retirer
les populations voisines refoulées par les invasions des
époques préhistoriques. On a signalé, dans les montagnes
environnantes,des alignements granitiques,des cromlechs,
des menhirs, notamment sur la rive gauche de laNognera
Pallaresa. Des inscriptions et des débris antiques, parmi
lesquels un buste d'Isis transporté au musée de Toulouse,
témoignent que le pays fut habité à l'époque romaine. Les
eaux deLès, notamment,étaient fréquentéeset il reste des
ex-voto de maladesreconnaissantsqui leur durentla santé
auu°ouau me sièclede notreère II estbiendifficile desuivre



l'histoire de l'Aran à travers la période gallo-romaine et
les siècles du haut moyen âge. Il devait faire partie, après
la constitutiondes fiefs, du comté de Comminges.De même

que la plupart des vallées perdues dans un repli des
Pyrénées, celle-ci fut littéralement oubliée pendant de
longues années et jouit d'une indépendance de fait à peu
près absolue. En 1119 cependant, elle fut attribuée par le

attribua définitivement à l'Espagne ce petit pays. Napoléon
l'incorpora à la Haute-Garonne; il nous échappa en 18 15

et cette anomalie subsiste, par suite de l'importance
militaire que le cabinet de Madridattache à la possession

de cette vallée située sur le territoire de la France.
III. Archéologie. La vallée d'Aran, si riche en sites

pittoresques et grandioses,ne possède que de rares édifices

dignes d'attirer l'attention. Cependant, on y a signalé, en
outre des monuments mégalithiques dont il est déjàparlé

l'église de Betren, dont les trois absidesà pans coupéssont
d'un bel effet; celle de Bosost, dont le territoire possède
aussi les restes du château de Castera; les ruines du
château de Castel-Léon, qui fut encore restauré en 1S89;
l'églisede Garros, avec sa tour carrée; les restes des forti-
fications de Salardu; l'église de Viella, avec ses boiseries,

ses peintures et sa Vierge en ivoire; des maisons à tou-
relles et à colonnettesRenaissance,dans le mêmebourg,etc.

uu
roi d'Aragon à Centulle de Bigorre, et à la fin du siècle,
à l'occasion du mariage de Gaston de Béarn avec Béatrix
de Bigorre, Alphonse d'Aragon, donnant à celle-ci les
domaines qui lui revenaient, spécifia qu'il retenait la terre
d'Aran. Les Albigeois trouvèrentdes sectateurs dans ces
vallées reculées, qui plus tard eurent encore à souflrir des

guerres calvinistes.Au xvn9 siècle, le traité des Pyrénées
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La plupart des églises sont couronnées par une tour

octogone à toit pointu; certaines possèdent des roues à
clocêettes comme il en existe dans toute la région pyré-
néenne.

BIBL. MauriceGourdok,A travers t'Aran; Itinéraires
d'un touriste; Paris, 1884. in-16. F. Schbadbr, Autour
des sources de la Garonne, dansAnnuairedu Club alpin
français 1881. Du même, Aperçu sommaire de l'oro-
graphie des Pyrénées, ibid., 1886. CAMES Feuille3 de
la carte en six feuilles des Pyrénées centrales par Fr.
Schrader. Echelle du 100,000»; Paris, 1886.

ARAN. Rivière de France, nommée aussi la JOYEUSE,

qui descend de la montagne d'Ursonia (Basses-Pyrénées),

arrose la Bastide-Clairence,reçoit le Mendialçu et se jette

dans l'Adour près d'Urt après un cours de 32 kilom. Elle

est navigableà partir du point où se fait sentir la marée,
à environ10 kilom. de son embouchure.

ARAN (François-Amilcar), médecin français, né à Bor-



deaux, le 42 juil. 1817, mort à Paris, le 22 fév. 1861.
Interne des hôpitaux de Paris, il publia,avant même d'être
reçu docteur, un Manuelpratique des maladiesdu cœur
et desgros vaisseaux; Paris, 1842, in-12. L'année sui-
vante, il obtint le grade de docteur après la soutenance
d'une thèse remarquable Des palpitations de cœur con-
sidéréesprincipalementdans leurs causes, leur nature
et leur traitement; Paris, 1843, in-4. Il fut reçu peu
après médecin des hôpitauxet en i853 agrégéà la faculté
de médecine de Paris. Il porta toute son attention sur
l'action physiologique des médicaments et publia un grand
nombre de notes sur ce sujet dans le Bulletin de thé-
rapeutique;ses travaux sur la vératrine, le chloroforme,
le traitement du rhumatisme aigu, méritent une mention
spéciale. De même sa thèse d'agrégation Des morts
subites;Paris, 1883, in-4, et ses Leçons cliniques sur
les maladiesde l'utérus; Paris, 1858-1859, in-8. -De
plus, il a publié deux traductions H. Bennett, Iraitéprat.
des inflamm. de l'utérus; Paris, 185i, in-12.
Skoda, Traité de percussionet d'auscultation; Paris,
1854, in-12. On trouve encore un grand nombre d'ar-
ticles d'Aran dans les Archives gén. de méd., l'Union
méd., la Gazette des Mpitaux, etc. Dr L. H.

ARANC. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
d'Hauteville;849hab.

ARANCE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
d'Orthez, cant. de Lagor; 351 hab.

ARANCOU. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Bayonne, cant. de Bidache; 263 hab.

ARANDA del DUERO. Ville d'Espagne, province de
Burgos, située au point où le Duero devient navigable,
par 812 m. d'alt. r. dr.; 5,147 hab. Protégée des vents
duN. par le mont Cortajan, elledesvignoblestrès produc-
tifs. Fondée par les Arabes en 861, elle a suivi la fortune
de Burgos, sa voisine et sa capitale. La principale indus-
trie de ses habitants est la culture de la vigne. C'est unpoint stratégiqueimportant. Louis Bodgier.

ARANDA (Antonio de), voyageur espagnol, de l'ordre
des franciscains,visita la Palestineen 1530, fut confes-
seur de la reine Marie de Hongrie et de Jeanne de Por-
tugal, filles de Charles-Quint, et mourut préfet de son
ordre pour la province de Castille,en 1355. On a de lui
Tratado de las sietePalabras que se leen en el Evange-
lio haber dicho nuestra Senora; Alcala, i557, in-8.
Mais son seul ouvrage vraiment intéressant est la descrip-
tion de l'état de la Terre-Sainte en 1530 il est plein de
faits curieux et porte pour titre: Verdadera Informacion
de la tierra sancta segun la dispusicion que en alano
de mil y quinientosy treynta. El muy reverendopa-dre F. Antonio de Aranda. la vio y passeo. La pre-mière édition de cet ouvrage parut à Alcala en 1531,
in-4; d'autres y furent publiées en i533 et 1537, in-4- à
Tolède, 1845, in-4, et 1550, in-fol.; à Alcala, en 1563,
in-12, et dans la même ville en 1574, in-8. E. Cat.

ARANDA (Emmanuel d'), né à Bruges en 1602, sui-
vant la biographie Didot, en 1612, suivant Foppens, en1616, suivant Paquot, d'une famille aragonaise,à laquelle
appartenait peut-êtrele célèbre ministrede Charles III. Il
vivait encore en i675 et on voyait son tombeauà-Bruges,
en la chapelle des Augustins. En 1630, il alla en Espagne,
où il resta environ une année pour apprendrele castillan,
puis s'embarqua à Saint-Sébastiensur un navire anglais
pour revenir en son pays. Ce navire fut pris par un piratealgérien et Emmanuel de Aranda resta plusieurs années
captif à Alger. Racheté enfin, il revint à Bruges et y obtint
la charge d'auditeur militaire au quartierdu Franc. Il écri-
vit, vraisemblablement en français et d'une manière fort
intéressante, le récit de ses aventures et ses observations
sur la régenced'Alger. Lapremière édition qu'onconnaisse
est intitulée Relation de la captivité et libertédusieur
Emmanuel d 'Aranda;Bruxelles, 1656, pet. in-12. Au-
tres de 1657, pet. in-12; 1662, pet. in-12; 1664, pet.in-12. TI en parut une édition latine, probablement une

traduction faite postérieurement à la relation française, en1657, une en anglais, en 1666, et une en flamand, en1682. Des fragments en ont été aussi insérés dans divers
recueils d'histoires morales et intéressantes. On attribue
encore à Emmanuel d'Aranda des poésies; mais elles ne
nous sont pas connues. Son livre, curieux pour l'histoire
de la régence d'Alger, suffit- d'ailleurs à conserver son
nom. E. CAT.

ARANDA (don Pedro-Pablo ABARACA rBousAcomte de),
célèbre hommed'Etat espagnol, né le 18 déc. 1718, mort
en 1799. Issu d'une famille noble d'Aragon, il servit
d'abord dans l'armée, puis entra dans la diplomatie comme
ambassadeurenPologne.Après être resté sept années dans
ce poste alors difficile, il fut appelé à administrerla capi-
tainerie générale de Valence, et se signala par des talents
supérieurs. 11 fut dès lors en faveurprès de Charles 111. En
1765, à la suite d'une émeute à Madrid, à la répression
de laquelle il avait beaucoup contribué, il eut la prési-
dence du conseil. Nourri des idées nouvelles qui agitaient
alors la France et une partie de l'Europe, d'Aranda entre-
prit de grandes réformes et voulut tirer l'Espagne de la
ruine et de l'abaissementoù elle était tombée. U commença
par chasser les jésuites en 1767, acte hardi qui lui fit de
nombreux ennemis, restreignit le droit d'asile, surveilla
les agissements des congrégations religieuses, astreignit
les inquisiteursà ne plusempiéter sur la juridictioncivile,
reconstituala police, réorganisa les institutions de crédit,
et favorisa par de sages mesures le commerce, l'agricul-
ture et l'industrie. Voltaire (1771) applaudissait à cesefforts, et le roi Charles III promettait à son ministre de
le soutenir énergiquement, répétant: « Les Espagnols sont
des enfants qui pleurentparce qu'on les nettoie ». Mais en1773, d'Aranda fut obligé de se retirer par suite du mé-
contentement que la rigueur de ses actes avait produitchez
les grands, qui profitaientdes abus, aussi bien que chez le
peuple, qui en souffrait, mais qui était ignorant, supersti-
tieux et crédule. D'Aranda, en compensation, reçut l'am-
bassade de France. En cette qualitéil pritune part impor-
tante aux négociations dont la guerre de l'indépendance
des colonies anglaisesdevint le sujet, ainsi qu'à celles qui
amenèrent la signature du traité de Paris, en 1783.
D'Aranda, très apprécié à la cour de France et dont les
services ne pouvaient être méconnus, même à Madrid, fut
appelé au ministèrepar Charles IV en 1792, pour succéder
au comte de Florida Blanca. Mais il n'y demeura que peude temps et fut remplacé bientôt par Emmanuel Godoy,
favori de la reine Marie-Louise, plus tard fameux sous le
nom de Prince de la Paix. D'Aranda fut même exilé dans
ses terres d'Aragon et y mourut, après avoir vu quelques-
uns des malheurs qu'une politique hostile à la France
allait attirer sur son pays. E. CAT.

ARANDAS.Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
de Saint-Rambert 500 hab.

ARANDJELOVATS. Petite ville du royaume de Serbie.
Elle est située dans le cercle de Kragouievats. Elle s'appe-
lait autrefois Urbitsa et doit son nom actuel au prince
Miloch. Elle possède une source d'eaux minérales alcalines
qui attire chaque année de nombreuxvisiteurs. L. L.

ARANDON. Com. du dép. de l'Isère, arr. de la Tour-
du-Pin, cant. de Morestel; 485 hab.

ARANEA (Astr.) (V. ARAIGNÉES).
ARANÉEUX (Bot.). L'anneau des Champignons du

groupe des Agarics est dit aranéeux quand, au lieu de
former une membrane; il est formé de filaments distincts
(V. Arachnoïde). R. BL.

ARANJUEZ. Ville d'Espagne, à 49 kil. S. de Ma-
drid (Nouvelle-Castille), ch.-l. de district, sur la lignedu
chemin de --fer de Madrid à Séville. Lat. N. 40° 2' 30".
Long. O. 5° 56' 15". Ville de 8,000hab., peu importante,
De construction moderne, elle ne se compose que de quel-
ques rues uniformément construites, alignées au cordeau.
C'est son châteauroyal et surtout le magnifique parc qui
l'entoure qui rendent Aranjueï célèbre. Au xiv8 siècle ce



n'était que l'habitation d'été d'un grand maitre de l'ordre
de Santiago sous le règne de Ferdinand et d'Isabelle il

passa dans le domaine royal. Les premièresconstructions

furent élevées sous le règne de Philippe II par l'architecte
Jean de Herrera (le même qui bâtit l'Escurial), et augmen-

offre l'imaged'un désert, ils ressemblentà une oasis. Ils i1
occupent un espace de 110 kil. de circonférence. Au d

xvne siècle les arbres étaient déjà cités comme des mer- v
veilles de végétation. Les avenues forment de vastes v
clottres de verdure et vont se perdre de tous côtés dans la 1

campagne. La calle de la reina (allée de la reine) n'a £

guère moins d'une lieue de long et se prolonge jusqu'au I
Tage; elle est plantée d'ormes gigantesques. Le 16 mars d

1808, sur le bruit que le roi Charles IV, conseillé par le f
prince de la Paix, Godoy, voulait s'enfuir en France, le c
château fut envahi par une foule venue de Madrid, les c

soldats refusèrentde faire feu, le peuple enfonça les por- c

tes, brisant les meubles, dévastant les appartements,re- i
cherchant Godoy pour lui faire un mauvais parti. A la i
suite de ce mouvement Godoy tomba en disgrâce et, quel-

ques jours après, le 19 mars 1808,le roi CharlesIV datait
d'Aranjuez son acte d'abdication en faveur de son fils le
prince des Asturies. L. Bougier. <

ARANJUEZ (Traitésd^DeuxtraitésintéressantlaFrance 1

furent signés à Aranjuez. 1

1. Traité du 7 mai 4745. La guerre entreprise par i

Louis XV contre Marie-Thérèse, en 1741, avait fort mal ]

réussi. La France, d'abord placée à la tête d'une coali-
tion, était restée à peu près seule le roi de Prusse avait
fait sa paix particulière avec la reine de Hongrie le roi
de Sardaigne s'était également retiré de la lutte par le
traité de Turin du lm fév. 1742 il en était de même de
la Pologne, et bientôt après de la Bavière l'empereur
Charles VII était mort et son successeur,Maximilien-Joseph,
s'était hâté de signer avec Marie-Thérèse le traité de Füs-
sen. Les anciens alliés de la France faisaient plus que de

renoncerà la lutte contre l'Autriche, ils s'alliaient avec elle

pour combattrela France. Si l'onne voulait pas périr écrasé

sous le nombre,il fallait que le gouvernementde Louis XV

se procurât à tout prix des alliés aussi après la conclu-
sionde l'alliance de Varsovie, ses diplomates se mirent en
campagne et parvinrentà fairesigner entrela Franced'une
part, l'Espagne, le royaume de Naples et la République de
Gênes d'autre part, le traitéd'Aranjuez du 7 mai 1745,
traitéqui portait confirmationd'une alliance précédemment
formée a Fontainebleau, 25 déc. 1743, et à Francfort, 22
mai 1744.

H. Traité du 21 mars 480-1. Le traité de Saint-
IIdefonse, entre la France et l'Espagne, signé le 1er oct.

1

tées successivementpar plusieurs roisd'Espagne.Les murs,
très massifs, sont bâtis en brique avec entablementsen
pierres de taille; les merveilleux jardins ont été tracés
dans le goût flamand par des jardiniers que Charles-Quint
avait fait venir de Flandre entourés d'une contrée qui

300, avait stipulé qu'un agrandissementen Italie serai
mné au duc de Parme, par exemple la Toscane; en re-
inche, l'Espagne cédaità la France la Louisiane avec six
iisseaux de guerre. Après la paix de Lunéville (9 fév.
301), par laquelle l'Autricheéchangeait la Toscane contre
llzbourg et Berchstolsgaden, le traitéd'Aranjuez, entre la
épubliquefrançaiseet l'Espagne, stipula renonciation du

ic de Parme à son duché en faveur de la République
ançaise il recevait en échange le grand-duchéde Tos-
me et prenait de ce chef le titre de roi d'Etrurie. Une
mvention signée peu après à Paris, le 26 déc. 1802,

onna à l'ancien grand-duc de Toscane, outre ce qui lui
vait été assuré à Lunéviile, l'évêché d'Eichstsedt et une
loitié de celui de Passau.
Bibl.; Comte de GARDEN, Histoire des Traités de paix
III. DE CLERCQ, Traités de la France, t. II.
ARANTELLES.On désigne ainsi, en vénerie, les filan-

res qui se trouvent au pied du cerf, sorte d'affection dont
aspect ressemble à une toile d'araignées. Le mot aran-
îlles signifiait, en vieux français, les toiles d'araignées;

est encore employé dans certainesparties de la France.
otamment dans le patois poitevin.

ARANY (Jânos), poète hongrois, né en 1817 dans le
omitat de Bihar, mort en 1882. D'une austère famille de
ultivateurs protestants, son enfance studieuse et un peu
riste, sa jeunesse contraintepar une situation difficile aux
ilus fatigantesfonctionsde l'enseignement,accumulèrentles
oatériauxd'une instructionpoétique riche el variée; après

es classiquesgrecs et latins, et les étrangers connus tantôt
lans une traduction, tantôt dans la langue originale,
rinrent les poètes hongrois, tels que Péczely, précurseurs
le la générationdont Petœfi et Aràny lui-même allaient
Sire les plus éminents représentants. De là, une double
lirection imprimée à sa carrière littéraire, qui commença
în 1842 par une participationaux travaux et auxconcours
le l'importante société à la fois poétique et patriotiquequi

i conservé le nom du poète Kisfaludy. D'une part, Jean
irâny a publié des traductions de Sophocle et d'Aristo-
phane, de Goethe, de Shakespeare et de Burns, qui ont

ait passerune partie de l'œuvrede ces grands poètes dans
la languehongroiseavec un tel succès que, d'après le juge
le plus compétent, M. Gyulai, les Magyars peuvent reven-
diquer ces traductions comme de véritableschefs-d œuvre

nationaux. D'autrepart, son origine toute magyare, l'ait-



nité native de son génie pour les anciennes gloires et les
anciennes mœurs de la race, lui inspirèrentson Toldy, ses
Ballades, son Siège de Murany, sa Constitutionper-
due, etc. La mort de Jean Arâny, devenu depuis longtemps
secrétaire général de l'Académie, fut un deuil national.
Suivant M. Szasz, qui a prononcé son éloge funèbre,
Petœfi est le poète magyar de la jeunesse, Arany celui de
l'âge mûr.

Abàny (Làszio), son fils, né en 1844, continue digne-
ment la tradition paternelle,non seulement par des tra-
ductions de Molière et de Shakespeare et par des recueils
de poésie populaire,mais par des poèmes originaux,tels
que Elfride, la Bataille des Huns, etc. H est membre de
l'Académie hongroise, où il a occupé son siège (1872) en
prononçant un discours remarqué sur l'Histoire de la
poésie nationale. E. Sayous.

&RANYAKA (« qui habite la forêt >). Nom donné au
moine bouddhisteretiré dans une forêt. D'après la règle,
les bhikchous (ou moines bouddhistes), après avoir fait à
midi leur uniquerepas de la journée, doivent se retirer
dans un lieu désert pour s'y livrer à la méditation.L'ha-
bitationdans la îœét(aranyakanga)estun des treize Dhou-
tanga du bouddhisme, c.-à-d. un des treize exercices
auxquels le moine bouddhiste doit se livrerle plus possible,
mais non pas constamment. Devadatta, le cousin et le
rival de Sâkyamouni, réclamaitla pratique constante de
l'Aranyakanga, c.-à-d. l'habitation perpétuelle dans la
forêt; il voulait que les moines bouddhistes fussent de
vrais solitaires et condamnait l'usage des Vihâra ou
monastères,l'existence en commun, la vie conventuelle.
Cet excès de rigorismeparait avoir été le principeou la
forme de son dissentiment avec le fondateur du boud-
dhisme. L. Feek.

Bibl. Sp. Hakuy, Eastern monachism, p. 133. AtnanualofÊudhism.,p. 326.– Childeks,Apâhdictionary,
mots Arannaha.et Dutanga.

ARANYOS.1° Rivière de Transylvanie,prend sa source
dans les montagnes de Bihar, passe à Torda et se jette
dans la Mâros. Son nom signifie dorée en magyar, et ce
nom vient de ce que son sable contient de l'or. Lorsque
de Gérando l'a visitée, ce sable aurifère était exploité
régulièrementpar les Tziganes, qui employaient un mode
de lavage tout à fait primitif, pareil à celui de certains
peuples sauvages. Ces Bohémiens obtenaientchaque année
une douzaine de kilogrammes d'or, produitassez médiocre
du travail de près d'un millier d'individus, soumis à cer-
tains règlementset centralisépar un directeur résidant à
Zalathna.

2° Ce mot, adjectif signifiant doré, précède le nom
de plusieurs villes ou bourgades hongroises, près des-
quelles se trouvent des mines d'or ou du sable aurifère
Aranyos-Maroth, ch.-l. du comitatde Bars; Arânyos-Lona,
dans le pays des Szekler, sur la Maros Arânyos-Magyes,
sur le Szamos.

Bibl. DE Gêeando, la Transylvanie, 1836, 2 vol. in-8.
ARANZI (Giulio-Cesare),célèbre anatomisteitalien, né

à Bologne en 1530, mort dans cette ville le 7 avr. 1589.
Reçu docteur en 1556, il occupa dès l'âge de vingt-sept
ans, dans sa ville natale,la chairedemédecineet de chirur-
gie. Il ne fut pas élève de Vésale, comme on l'a prétendu.
Nombreuses sont les découvertesd'Aranzidans le domaine
de l'anatomie;dès la première année de ses études, il dé-
couvre l'élévateur de la paupière supérieure dans son
livre De humano fœtu, Bologne, 1864, in-8, il étudie
l'utéruspendant la grossesse, la structure du fœtus, celle
du placenta, etc.; il y décritle canal artériel auquel Botal
a donné son nom par la suite. Dans son Anatomicarum
obseruationumliber, Venise, 1587, in-4, et autres édi-
tions, il se prononce avec Colombo contre Vésale pour
rimçerméabilitéde la paroi interventriculaire du cœur et
décrit pour la première fois les cornes d'Ammon, les pe-
tits tubercules des valvules sigmoïdes, désignés depuis

sous le nom de nodules d'Arantius, enfinle canal veineux.
Citons encore d'Aranzi De tumoribusprceter naturam
secundum locos affectas liber;Venise, 1S87, in-4, où il
décrit entre autres une pince pour extraire les polypes
du nez, et un commentaire sur Hippocrate In librum
Hippocratis de vulneribus capitis commentarius;
Leyde, 1639, in-12, ouvrage devenu très rare.

Dr L. RN.
ARAOUÂN. Grande oasis du Sahara occidental, au N.

de Timbouctou, sur une des routes de caravanesles plus
fréquentées.

ARAPAIMA. L'Arapaimaou Yastres gîgas est un pois-
son des eaux douces du Brésil et des Guyancs, qui peut
atteindre la taille de 1S pieds et peser jusqu'à400 livres;
c'est le géant des Poissons Téléostéens habitant les eaux
douces; sa chair est très estimée;il fait le fond delà nour-
riture des Indiens, qui le salent. Le poisson dontnous par-
lons, et qui appartientà la famille des Ostéoglossidées,a
le corps allongé, comprimé, la tête déprimée en dessus; la
bouche est très fendue, la mâchoire supérieure proémi-
nente, les mâchoires sont armées de petites dents coniques.
On voit sur le vomer, les palatins, les phérygoïdiens, le
sphénoïde, l'hyoïde et sur l'os lingual des dents très fines,
qui forment comme une râpe la nageoire dorsale, très
reculée, est opposée à l'anale; le corpsest couvert d'écaillés
osseuses la tête, recouverte d'une peau épaisse, est com-
poséed'os profondément ciselés et creusés de nombreuses et
profondes anfractuosités. E. SAUVAGE.

Bibl.: Cuvier et Valenciennes Hist. naturelle des
poissons,t. XIX, 1846.

ARAPENNIS (V. Abpent).
ARAPILES. I. GÉOGRAPHIE. Village de la prov. de

Salamanca (Espagne), à peu de distancede la capitale;
400 hab. Célèbre par la défaite de alarmant, le 22
juill. 1812.

IL HISTOIREmilitaire. Bataille des Arapiles ou de
Salamanque. Bataille où l'armée de Portugal, commandée
par le maréchalMarmont, duede Raguse,fut battue le 22
juil. 4812 par lord Wellington.Après avoir chassé lesFran-
çais duPortugal,s'être emparé de Ciudad-Rodrigo,deBada-
joz, et enfin des couvents de Salamanque (16 au 28 juin),
que Marmont avait transformésen forteresses et où il avait
laissé 1,700 hommes de garnison, en se retirant derrière
le Douro, quandWellingtonarriva devant ce fleuve (le l6'
juil.), son armée se composait de 7 divisions anglaises,de
2 portugaises et de 1 espagnole (60,000 h.). Marmont
avait 8 divisions à lui opposer (42,000 hommes) et occu-
pait tous les passages du Douro Tordesillas, Toro,
Zan.ora, etc. Il reprit audacieusement l'offensive et fran-
chit le ILuro avec toute son armée à Tordesillas, dans la
nuit du 16 au 17 juil. Wellington se replia vers Sala-
manque, derrière le formes (atfl. de gauche du Douro).
Marmont le suivit; le 21 il passait la rivière et occupait
une ligne de hauteurs à 6 kil. environ au sud de Sala-
manque. Sa droite (div. Foy et Ferey) était appuyée au
village de Calvarrossa deAriba. Son centre (div. Maucune
et Sarrut), ses réserves(div. Clauselet Brenier),ainsi que
sa gauche (div. Bonnetet Thomières), étaient adossés à
des bois. Wellington occupait une chaîne de hauteurs
parallèles. Sa gauche s'appuyaità un mamelon nommé le
petit Arapile, son centre au hameau des Arapiles et sa
droite au village de Las Torres, dans la direction dela
route conduisant de Salamanque à Ciudad-Rodrigo. Dans
la vallée peu profonde, qui séparaitles deux armées,s'éle-
vait, en face de la gauche françaiseet de ladroiteanglaise,
un autre mamelon, dominantle premier, le grand Ara-
pile. Wellington ne demandaitqu'à se retirer,et Marmont,
fier de ses heureuses manoeuvres des jours précédents,
voulait seulement saisir le moment où l'armée anglaisese
dirigerait soit sur Salamanque, soit sur Ciudad-Rodrigo,
pour tâcher d'écraser son arrière-garde. La bataille fut
donc involontaire des deux côtés, et le 22 juil. à midi, on



n'avait fait qu'échangerquelques coups dé canon. Mar-

tnont voulut alors obliger son adversaire à décamper.
Laissantsa droite immobile, il fit faire par le flanc gauche

ail reste de ses troupes et suivit sa ligne de hauteurs, afin
de menacer la route de Ciudad-Rodrigo.Wellington fit
aussitôtlemêmemouvement.LaissantsagaucheaupetitAra-
pile, ils'étenditrapidementsur sa droite, parallèlement aux
Français. Puis les deux ennemis voulurentoccuperenméme
tempsle grand Arapile, resté jusqu'alorsindivis. Une divi-
sion portugaise eut à peine le temps de s'yinstaller,elle en
fut chassée par la division Bonnet, qui y établit une forte
batterie. Toutàcoup.legénéralThomières,quiformaitl'ex-
trême gauche de Marmont, s'étendit démesurément vers la
routede Ciudad-Rodrigo.Wellington,profitantaussitôtde la
fautecommise, lança la division Picton avec une masse de
cavalerie pour se frayer un passage entre la gauche et le
centre français. La division Thomières est vigoureusement
ramenée et son général tué. Les divisions Maucune et
Sarrut entrent en ligne pour la soutenir. Au même mo-
ment, Marmont est grièvement blessé sur le grand Ara-
pile. Bonnet lui succède et est blessé également. Enfin
Clausel prend le commandement,quoique blessé lui-méme.
Il recule lentementen faisant entrer en ligne ses réserves,
et concentre l'armée sur les hauteurs qu'elle venait de
quitter. Les Anglais essaient alors de les gravir, mais ils
sont repoussés par les divisions Sarrut et Ferey; ce der-
nier est tué.

A partir de ce moment, la retraite continualentement,
couverte parla division Foy qui n'avait pas encore com-
battu. Toute la cavalerie anglaise vint se briser sur les
carrés de cettedivision et, à la nuit, l'armée françaiseput
repasser le 'formes sans être inquiétée. Clausel, suivi
prudemment par Wellington, ramena l'armée derrière le
Douro, puis vers le nord de l'Espagne. Les Anglais mar-
chèrent alors sur Madrid que le roi Joseph fut forcé de
leur abandonneren évacuant la moitié de la péninsule.

ARAPOV (Pimen-Nicolaevitch), écrivain russe (1796-
1861). Attaché au service des théâtres de Moscou, il tra-
duisitet publia en russe un grand nombre de pièces fran-
çaises. En 1850, il fit paraître un album dramatiquefort
précieux pour l'étude historiquedu théâtre russe. Son ou-
vrage capital est la Chronique du théâtre russe publiée
après sa mort assez faible pour ce qui concerne les ori-
gines, ce livre est très riche en renseignements pour les
règnes de CatherinelaGrande et d'AlexandreIer. L. L.

ÂRAPUNGA. Ce nom brésilien d'une espèce de Cotinga
(Y. ce mot), le Cotinga à gorge nue (Cotinga nudicollis

Y.), a été employé avec la même orthographe,ou sous la
forme légèrement modifiée A'Araponga, pour désigner un
genre qui comprend, outre l'oiseau précité, le Cotinga

neigeux (Cotinga nivea Bodd.). Mais, dans ces der-
niers temps, on a reconnu que ce groupe, proposé par
Lesson (Traité d'ornithologie,1831, p. 365), devait se
fondre dans le genre Chasmorynchus de Temminck
(V. les mots Chashobhïnchus et Averano). E. OUSTALET.

ARAR. Nom sous lequel les Arabes désignentle Callitris
quadrivalvis Vent., Conifère du groupe des Cupressinées
(V. Callitbis). Ed. LEF.

ARARA. Ce nom, appliqué parfois à l'Ara rouge ou Ara
macao (V. le mot ARA), a été employé aussi pourdésignet
soit un petit groupe .comprenant l'Ara de Spix, soit le

genre Ara tout entier. E. 0.
ARARAT.1° Montagne de l'Arménierusse (gouvernement

d'Erivan). Elle s'élève vers 39° 42' lat. Nord, et 41° 57'
long.E. de Paris sur les limites de trois grands empires,
la Russie, la Turquie et la Perse, au S.-E. d'Erivan, non
loin de la vallée de l'Araxe. Elle se détache complètement
des autres montagnes et les domine par sa masse impo-
sante. Elle a deux cimes principales, le Grand Ararat
(5,156 m.) et le Petit Ararat (3,916m.). Ils sont séparés
par un col dont l'ait. est de 2,705 m. La base du
Grand Ararat a environ 42 kil. de diamètre. Les Armé-
niens, dont elle est la montagne nationale, l'appellent le
Massis, les Turcs Arghidagh(mont de l'Arche), les Per-
sans Kohi Nouh, montde Noé. Elle est surtout célèbre par
le rôle qu'on lui a fait jouer dans la Bible. C'est dans le
pays et non sur la montagne d'Araratque s'arrête l'arche
de Noé et que se réfugient les fils parricides de Senna-
cherib. Les légendes arméniennes prétendent encore au-
jourd'hui indiquer l'endroitoù l'arche de Noé s'arrêta. On
considère l'Ararat comme étant de formation volcanique,

sa base Pt ses pentes sont revêtues de lave..Pendant de
longs siècles l'ascension du pic sacré a été considérée

comme impossible. Le premier qui la gravit fut un profes-

seur de Dorpat, Parrot, en 1829. Elle a été gravie depuis
par son collègue Abich (1845), par le général Chodzko et
son collègue le géographe Khanykov qui restèrent plusieurs
jours au sommet pour établir la triangulation du Caucase
(1850), par les Anglais Stuart et Monteith (1856), etc. La-
végétationse rencontrejusqu'à lahauteur de 3,500 m. Au
delà de cette altitude on ne rencontre plus que la flore
alpine, moins variée d'ailleurs que celle des montagnes,
d'Europe. La faune est fort restreinte: les naturalistes
n'ont constatéque l'existence du bouquetin, du lièvre et
d'une sorte de fouine. La limite des neiges persistantes se.
trouve à environ 4,300 m. Ces neiges ne donnentnais-
sance à aucun cours d'eau important; on supposeque l'eau
qu'elles produisentest absorbée par le sol. Cette circon-
stance expliquepourquoiles animauxne peuvent vivre sur
les flancs de la montagne. En 1840 un ancien cratère
donna lieu à une terrible éruptionde jets de vapeurset de
pierres. Cette éruption coïncida avec un tremblementde
terre. L. L.

2° Province de l'ancienne Arménie, bornée au N.

par celles de Daîq et de Koukar, à l'E. par celle de
Siormiq, au S. par le Vasbouraganet le Douronperan, à
l'O. par la haute Arménie. L'Araxe la traversait de l'O.
à l'E. dans toute sa longueur, et la divisait en deux par-
ties égales. Du temps des Arsacides, elle comprenait vingt
petits districts, notammentcelui de Tovin. Les villes prin-
cipales étaient Aving, souvent assiégée et prise par Ti-
mour et ses successeurs; Vagharshavan,bâtie par le roi
d'Arménie,Vagharschag; Gars ou Garouts (Kars), rési-
dence des Pakratides d'Arménie aux" siècle; Ani, ville
capitale du pays tout entier, qui, au xi6 siècle, contenait
cent mille maisons et mille églises; Vagharsabad, à l'O.
et près d'Erivan; Ardaschad, sur l'Araxe; Tovin, fondée

au milieu du xve siècle Erovantaschad, aujourd'hui dé-
truite Armavir, l'une des plus importantes. P.

Bibl. PARROT,Reisezum Ararat 2 vol. Berlin, 1834)
traduit en anglais par COOLEY; New-York et Londres,
1855.– Abich, Beitrâge zurKenntniss des russ. Reiches.-
Du même,Aperçu de mes voyages en Transcaucasie; Moa-



cou, 1865. Wagnbb, Reise nach dem Ararat; Stuttgart, f
1348. Petermann, MiUkeilungen-,1859. Parmelus,

I

ARARATHIEN (Ling.). Jusqu'au v° siècle, chacune des
provinces de l'Arménie eut son dialecte particulier à
cette époque, Mesrobinventa un alphabet qui remplaçâtes
caractères syriaques antérieurementen usage, et la cour,
qui résidait en Ararat, choisit le dialecte de cette pro-
vince, l'ararathien, pour les actes de la chancellerie
royale. Adoptéofficiellement, l'ararathien devint bientôt
la langue littéraire du pays tout entier.

ARARAUNA.Nom vulgaire de l'Ara bleu et jaune chez
les Brésiliens (V. le mot ARA). E. 0.

ARAROBA-(Poudred'). (Act. phys. et thérap.). La pou-
dre d'Araroba s'extrait d'une légumineuse de Bahia (un
Centrolobium ou un Andira) elle est renfermée dans
des fentes qui se prolongentà travers la presquetotalité
du tronc on l'en retire en abattant l'arbre et en grattant
ces fentes. Elle porte encore le nom de poudre de Goa,
parce qu'autrefois le Portugal en envoyait beaucoup à
cette colonie. C'est une poudre grossière, mélangée de
fragments ligneux, de couleur brune, jaune ou rouge, à
saveur amère. Elle renferme de l'acide chrysophanique
(80 %), du glucoside, un principe amer. L'acidechryso-
phanique est semblable à celui que l'on extrait de la rhu-
barbe et d'autres plantes. L'action locale de la poudre
d'Araroba est irritante il se développe parfois un rash,
après quoi la peau est tachée les ongles et les cheveux
prennent aussi une coloration anormale,mais qui disparalt
après emploi d'eau tiède ou de solutions alcalines. Prise à
l'intérieur, cette poudre semble exercer une action
éméto-cathartique; parfois il se développe une diar-
rhée violente. Au point de vue thérapeutique, on
l'a utilisée contre diverses affections cutanées. Elle est
utilisée dans l'Orient, depuis longtemps, contre l'herpès,
et peut servir contre la teigne, mais c'est surtout le pso-
riasis qu'il est utile de traiter par la poudre de Goa,
employéeprincipalement sous forme de pommade. Napier a
administréle remède à l'intérieur dans la même maladie,
et dit avoir obtenu de bons résultats. Mais les applica-
tions locales sont préférables. Normand a employé le
remède à l'intérieur contre les diarrhées 'parasitaires de
Cochinchine, avec d'assez bons résultats, d'après Gubler.
L'araroba parait tuer les [organismes parasitaires qui
causentla diarrhée. Dr H. DE VARIGNY.

Bjbl. LASSON, Jl. de Thérap. IX, 108.Trait, del'Herpès

Life among the mounts of Ararat; Boston, 1868.
Freshfield, Travels in theaustralGauca3US;honites, 1869.

circinéda Silva (de Lima), Ibid. t. 111 et V. Key et Gît-
BLER, Ibid. t. V. Sm J. Fayrer, Med. Times, 1874-
1875. Crocker, Lancet, 1877. SQUIRE, KEITH, HUT-
CHINSON,Brit. med. Journal, 1876, 1877,1878. Smfh,
DublinJournal; 1879. Napier, Glasgow med. Journal;
1882.

ARARUAMA. Lagune située sur la côte de Brésil, au
S.-O. du cap Frio.

ARAS (V. ARAXE).
ARASCHNIA. Genre de LépidoptèresRhopalocères, établi

par Doubleday(Gen. of diurn Lepidopt., 1848, p. 187)
pour le Vanessa prorsa de Linné (V. YANESSE).

Ed. LEF.
ARASE. Assise de pierre de taille ou de maçonnerie

qui diffère en hauteur des autres assises d'une même
partie de mur, afin d'obtenir un arasement (V. ce mot)
à un niveau donné pour recevoir soit un plancher, soit
une assise en retraite ou, le plus souvent, une assise en
saillie formantun bandeau de couronnement ou la partie
inférieure d'un entablement. Dans les constructions en
blocage ou en petits matériaux, tels que moellons de petit
appareil ou briques, constructions fort en usage à l'époque
romaine et pendant le moyen Age, les assises d'arases
sont formées de larges pierres plates ou de grandes
briques ayant en largeur toute l'épaisseur du mur et
servant ainsi à relier de place en place les parements
extérieurs de la construction. Ch. Lucas.

ARASEMENT.Lit supérieur d'une assise de pierre de
taille ou de maçonnerie dressé avec le plus grand 'soin
et mis parfaitementde niveau pour recevoir la construction
supérieure. Dans les monuments dignes de ce nom, toutes
les assises sont araséesde niveau et, dansles constructions
ordinaires, les assises sont toujours arasées à la hauteur
de chaque plancher et toutes les fois qu'il y a lieu de
disposer une assise en retraite ou en saillie sur la précé-
dente. Ch. L.

BIBL. Dict. de VAcad, des beaux-arts,t. II, 186i,in-8.
ARASSE (Jacques). Chargé en 1831 de la supérinten-

dance ou inspection générale de tous les travaux de
maçonnerie de la ville de Paris avec un traitement annuel
de cent cinquante livres tournois, Jacques Arasse, expert
juré et probablement maître des œuvres de cette ville
depuis 1528, est plusieurs fois cité dans les comptes de
dépenses des Registres de l'hôtel de ville conservés aux



Archives nationales. C'est ainsi que, en 1531, Arasse a 1

dans ses attributions la surveillance des travaux des <

fortifications et que, le fer juil. 1536, il est chargé d'yy
faire une nouvelle visite avec Pierre Chambiges (V. ce <

nom); que, le 5 août 1536, il inspecte les fontaines <

de Paris avec Jehan Asselin, maître charpentier de la t

ville, et, le 8 fév, 1538, les maisons du Petit-Pont avec 1

Jehan de Froncières. Mais le fait le plus intéressant <

qui nous soit conservé, relativement à la carrière de

Jacques Arasse, est la mission qui lui fut donnée en 15dd,

avec trois autres maîtres des œuvres de la ville, Jehan 1

Asselin, charpentier, Pierre Chambigeset Louis Caqueton,

maçons, de surveiller concurremment avec Dominique
Boccador ou de Cortone (V. Boccador) les travaux du

nouvel Hôtel de Ville de Paris, qui s'élevait alors sur les

dessins de cet artiste italien. Ch. Lucas.
BIBL. Leroux DE Lincy et V. CALLIAT, fftsf. de IHOtel

de Ville de Paris; Paris, 1846, in-4°, Ch. BAUCHAL,

Nouv. Dict. biogr. des architectesfrançais Parib, 188b,
in-8°, i=· partie.

ARASSUAHY. Rivière du Brésil (prov. de Minas

Geraes), principal affluent du rio Jiquitinhonha, qu'il
grossit sur sa rive droite. Elle prend sa source au N. de

a Serra do Espinhaço, à l'E. de' Diamantina,et coule

presque parallèlementau fleuve principal. Les plus consi-
dérables de ses amuents sont le R. Preto, le R. Santo
Antonio, le R. Itamarandiba, qui passe pour très pois-

sonneux,leR. Fanado, le R. Bom-Successoet le R. Agua-
Suja, pour la plupart tributaires de droite. Le R. Aras-
suahyroule des pierres précieuses.Mais sa vallée est peu
peuplée les localitésles plus importantessont Rio Preto
etS. da Penha dans son bassin supérieur,Minas-Novasou
Villa-do-Fanado,qui fait un grand commerce de coton et
de mais dans son bassin moyen, Santa-Cruz de Chapada
et Calhao dans sonbassin inférieur. G. CARDON.

ARÂTA-KÂLÂMA,docteur qui tenait école à Vaisâli. au
temps du bouddha Sâkyamouni. Il avait trois cents dis-
ciples et une foule d'auditeurs; il enseignait la pratique
du Dhyâna (méditation),le mépris des richesses et des
plaisirs. L. F.

ARATINGA. Nom de genre proposépar Spix pour une
espèce du genre Conurus(V. ce mot), le ConurusMeus
Bodd., qui ne mérite pas d'être séparée des autres espèces
de Perruches américaines. E. OUSTALET.

ARATOIRES (Instruments). Les premiers outils dont
l'homme se servit pour remuer la terre, avant de lui con-
fier les semences des plantes, furent la houe et le pic.
L'usage de ces outils remonte aux temps préhistoriques.
Quant à la découverte des instruments aratoires, dans
lesquels le travail des animaux de trait a été substituéau
travail de l'homme, elle se perd dans la nuit des temps.
On retrouveces instruments chez tous les peuples primitifs

les Egyptiens, les Grecs et les Romains leur ont attribué

une origine divine. Sans s'arrêter à ces légendes, on peut
admettre, avec Strabon, que la première charruefut formée

avec une seule pièce de bois recourbée, c.-à-d. un pic
ajusté à un attelage. Plus tard, un manche fut adaptéà
cette pièce pour en faciliter la direction. En réalité, il n'y

a pas eu un inventeur unique des instruments aratoires
mais des combinaisons variées, partant du même principe,
ont été imaginées dans difiérents pays. Quelques-unesde

ces combinaisons sont parvenues jusqu'à nous: les unes
par des allégories ou des scènes gravées sur les monuments
antiques, les autres par des types qui se sont perpétués à
travers les âges jusqu'auxtemps modernes. Dans certains

pays, principalement en Asie, on se sert encore aujour-
d'hui d'instruments dont la conception parait remonter à
plusieurs milliersd'années (V. ARAIRE). Tel est le cas pour
les charrues grossières qui sont en usage en Chine, dans

les Indes, en' Perse, en Arabie, etc. On retrouve encore
en Egypte des charrues semblables à celles que l'on voit
figurées sur les monuments de ce pays. Dans l'Afrique
septentrionale,notamment en Algérie, les Arabes se ser-
vent d'une charrue qui remonte probablementà une tris

haute antiquité elle représente,par l'assemblage de quel-

ques pièces, une houe dont la courbure a été prolongée

pour recevoir un montant qui sert de manche, le manche

de la houe faisant fonction de flèche par laquellel'attelage

exerce son action. Au bois brut ou durci par le feu qui
formait d'abord le coutre de la charrue, on ajouta plus
tard des fers de bêche, dont l'action sur le sol est plus
énergique. Les pièces se transformèrentsuccessivement,et
de différentes manières, dans les divers pays. L'adapta-
tion de roues au corps de la charrue a été faite, d'après

Pline, par les habitants de la Gaule cisalpine maisil con-

vient d'ajouter que l'on a retrouvé sur des monuments

grecs la gravure de charrues à deux roues.
Les plus anciennes descriptions techniques qui nous

soient parvenues sont celles de Pline elles concordent

avec des instruments qui sont encore en usage, au xix"
siècle, dans plusieurs parties de l'Europe méridionale. Les
anciens types de charrues se perpétuèrent à travers les
siècles, et il faut arriver aux xv° et xvi8 sièclespour trou-
ver, dans leur construction, chez les peuples européens,
des modifications par lesquelleson est arrivéaux nombreux
types modernes qui répondent aujourd'hui à tous les be-
soms de la culture du sol. Actuellementla Franceest peut-
être le pays du monde qui possède les meilleurs modèles

de charrues (V. Charrue). Le versoirdes charrues,c.-à-d.
l'oreille latérale qui soulèvela bandede terre attaquée parle

coutre et le soc, pour la rejeter sur le côté, est la partie
de la charrue qui est restée le plus longtemps sans trans-
formation.Pendant des siècles, il a consisté en une plan-
chette de bois plus ou moins régulière, souvent plane,
d'autres fois recourbée plus ou moins grossièrement.De-
puis deux siècles, le métal a remplacé peu à peu le bois

aujourd'hui le fer est la matière première exclusive des
versoirs les recherches des mécaniciens ont permis de
déterminer les courbes qu'ils doivent affecter tant pourre-
tourner régulièrementla bande de terre que pourdiminuer
l'effort nécessaire à la traction de la charrue l'Américain

Jefferson a puissamment contribuéà ces résultats. Grâce à

ces progrès réalisés sur toutes les parties de l'instrument,
la charruemoderneest devenue un instrumentsinon parfait,
du moins répondant,dans des limitestrès raisonnables,aux
besoins de la culture. On en construit de bons modèles,
suivant la nature des travaux qu'il s'agit d'exécuter; de

toutes forces, suivant qu'il s'agit de travailler dans des

terres plus ou moins résistantes. Pour les labours-sur les
grandes surfaces planes, la mécanique moderne a imaginé
la charrue à vapeur, dont la précision et la régularité sont
complètes. Dans quelquescirconstances encore rares, l'élec-
tricité a servi de moteur à ces appareils.

A la charrue, se rattachent plusieursautres instruments
aratoires, que la mécanique moderne a multipliés tels

sont les extirpateurs, les scarificateurs, les déchau-

meuses, etc. Ces instruments servent à exécuter des
labours légers. Il faut encore citer les bineuses ou houes

à cheval, les buttoirs, employés pour les travaux de
sarclage (V. ces mots). Après les charrues, les principaux
instruments aratoires sont les herses et les rouleaux.
Les herses servent à briser les mottes formées à la surface

du sol par la bande de terre que la charrue a renversée

les rouleaux achèvent d'ameublir le sol et de l'aplanir

pour que les semailles s'exécutent régulièrement. Les
anciennes herses consistaient en fagots d'épines chargés

de pierres plus ou moins lourdes, qu'on trainait sur le
champ elles ont été peu à peu modifiées, et elles sont
devenues des instruments solides, plus ou moins lourds,
suivant les besoins du travail, exécutant leurs fonctions

avec une extrêmerégularité. Il en est de même pour les
rouleaux. Dans ces deux instruments, les organes de

travail sont en fer, et non plus en bois la consommation

du fer pour les instruments aratoires est aujourd'huitrès
considérable dans tous les pays. lIenry Sagmer.

ARATOR. L'un des rares poètes, ou plutôtversificateurs
chrétiens du vi" siècle né aux environs de l'an 500, en

!II(



Ligurie, il fit ses premières études à Milan, devint l'am
d'Ennodius,qui plus tard lui adressa quelques lettres qu
nons sont restées. Avocat, il s'illustra par un discours erfaveur des Dalmates prononcé devant le roi Théodorii
(vers 525 ?}. Sous le règne d'Athalaric, successeur dl
TModoric, il devint comes domesticorum et comespri-
vatarum (c. f. Cassiodore, Yariœ, VIII, ep.12). Puis, dé.
goûté de la vie du monde par les troubles intérieurs et la
guerre qui désolaient le royaumedes Ostrogoths, il cher-
cha un refuge dans l'état ecclésiastique. Sous l'influence
du pape Vigile, ilprit à Romela tonsure,vers540, et devint
sous-diacre (subdiaconus) de l'Eglise romaine. On n'a pas
de renseignementssur les dernièresannées de sa vie. Nous
connaissons d'Arator deux ouvrages en vers une lettre
en distiquesélégiaques (102 vers), Epistola ad Parthe-
nùim, qui est adressée à un ami d'enfance,neveu d'Enno.
dius, devenu un des plus hauts fonctionnaires de la Gaule.
Cette lettre accompagnait l'envoi du poème principal
d'Arator dont nous allons parler elle est très intéressante
pour la biographiedu poètequi rappelle à Partheniusleurs
études communes, leurs aspirations de jeunesse. H dit à
son ami (V. 49 s.q. q.) qu'avant de composer des poèmes
sacrés, il s'était essayé dans la poésie profane. Il ne nous
reste rien de ces premiers essais. L'œuvre principale
d'Arator est une épopée sur les Actes des apûtres (De ac-tibus apostolorum en deux livres le premier, Petrus,
contient 1,076 hexamètres; le deuxième,Paulus, 1,250).
Le poème est précédé de deux dédicaces en distiques élé-
giaquesl'une et l'autre la première, sans intérêt, adressée
au savant abbé Florianus; la seconde, au contraire, très
curieuse, adressée au pape Vigile, qui avait fait entrer
Arator dans l'Eglise. Nous y trouvons des renseignements
sur les causes de sa conversion et principalement sur le
but de son œuvre. Arator n'était pas le premierversifica-
teur chrétien qui tentât de mettre des parties de la Bible
en hexamètres latins. Au iv° siècle, Juvencns, dans sonHistoriaevangelica, avait traité en quatre livres la ma-tière des Evangiles; on lui attribue aussi des épopées tra-
duites des livres de Moïse et de Josué. Nous avons aussi
deux poèmes du ve siècle sur la Genèse, le Melrum in
Genesim (197 hexamètres),attribué à Hilaire d'Arles, ouà Hilaire de Poitiers; et les Commentariiin Genesimentrois livres (1,724hexamètres) de CI. Marius Victor. A la
fin du même siècle, Sedulius avait composé en quatre
livres un Carmen Pœsc/wfe,fondé sur les quatre évangiles,
et Avitus, un long poème biblique, De spiritalis historiée
gestis.Avitus ne traduit pas la Bible, il en fait une libre
imitation Sedulius et MariusVictor s'attachentà expliquer
d'une manière allégorique et mystique les faits contenus
dans les parties des Ecrituresque leurs poèmes traitent
C'est aussi cequ'Arator prétendfaire. Il abandonne, comme
eux, le système de Juvencusqui se bornait à traduire la
Bible en vers aussi virgiliens que possible loin de mettre
en vers latins les histoires racontées dans les Actes des
Apôtres, il veut faire connaîtrele sens mystiquecaché sousla lettre. Tel est le but d'Arator aussi son poème sup-
pose la connaissance du texte des Actes et n'y suppléée
pas; la narration, à la fois libre et concise, est le plus
souvent sacrifiée aux explications mystiques. Quant à la
forme littéraire, elle est peu attrayante, et les fautes de
quantité abondent dansles hexamètres ce qui n'empécha
pas le poème Deactibusapostotorumd'être mis aunombre
des ouvrages classiques des écoles du moyen âge.

Unenote des manuscritsnous donne un renseignement
intéressant sur l'usagepersistant des lectures publiques à
Rome. Il y est dit que le manuscrit fub offert au papeVigile par le sous-diacre Arator; que le pape, charmé du
poème, ordonna à l'auteur de le réciter en public (avril
544) dans l'églisede Saint-Pierre(qnœ vocatur ad vin-
cula), et que cette lecture dura quatre jours, parce que les
auditeurs forçaient sans cesse Arator à répéter ce qu'it
avait déjà dit (propter repHUiones assiduas quas cumfavore multiplici postulabant).Ses œuvres ont été repro-

duites par Migne dans sa Patrologie (t. LXVIII, pp. 4S-
252). Nous citerons aussil'édition qu'en a donnée A. ïlûbner,
Neisse, 1850. Henri de la VILLE DE Mirmont.

Bibl. TEUFFEL, Histoire de la littérature romaine
(trad. Bonnardet Pierson),t. III, § 491. EbeKt, Histoirede la littérature latine chrétienne(trad. Aymericet Gon-damin), t. 1, liv. III, ch. xxir.

ARATUS, de Soles en Cilicie, poète du me siècle av.
t J.-C., néde parents illustres,alla étudier à Athènes (oncite

comme ses maîtresou sesamisMénédème d'Erétrie, Timon
de Phlionte,Denysle transfuge,ce qui indiquequ'ilfréquenta

t les écoles les plus diverses).Emmené par le stoïcien Per-
sée à la cour d'AntigoneGonatas (278-242), il s'attacha
à ce roi et passa le reste de sa vie en Macédoine.Il a com-posé de nombreux poèmes, la plupart didactiques (notam-
ment sur la médecine, qu'il aurait, dit-on, professée, et
aussi sur la théorie de la musique). Il nous reste un de
ces poèmes, lesPhénomènes, composéde 1,154vershexa-
mètres, dont les 732 premiers décrivent les constellations
célestes et indiquentcelles qui se lèvent et se couchent en
même temps quechacundes douze signes du zodiaque. La
seconde partie du poème, qui s'intitule proprementPro-
nostics(ÀtoujifieTa),est consacrée aux prévisions météo-
rologiques. Cet ouvrage, bon modèle d'un genre faux,
obtint une célébrité singulière, dont témoignent les très
nombreuxcommentaires dont il a été l'objet et les traduc-
tionsen vers latins qui en furent faites par Cicéron, Ger-
'manicus et Aviénus (les deux dernièressubsistentencore,
avec des fragments de la première). Au point de vue.
astronomique, il ne présenteguère quelque intérétqueparce
qu'Aratus semble avoir seulement mis en vers un ouvrage,
perdu d'Eudoxe de Cnide sur le même sujet, et parce quù
le seul écritd'Hipparquequi nous resteest précisémentune
critique détaillée du poème et de son modèle en prose.
L'éditionprinceps est celle des Aldes, Venise, 1499 les
meilleures sont celle de Buhle, 2 vol., Leipzig, 1793-1801»
et de Kœchly (collectionDidot 1846). H existe une tra-
duction françaisede Pingre, 1786, à la suite de celle des
Astronomiques de Manilms. Les éditions complètes ren-
ferment, en dehors des versions ou imitationslatines, un
petit traité Sur la constructionde la sphère d'Aratus,
d'un Léontios, ingénieur de Justinien, et des scholies con-
sidérablessur Aratus,quisont attribuéesà Théon d'Alexan-
drie. Ces scholies sont en tous cas composéessur des com-
mentaires plus anciens, et si, la plupart du temps, elles'
concernent surtout la grammaire,on. y trouve un certain
nombrede renseignements relatifs à l'histoire de l'astro-
nomie. Paul TANDEM.

ARATUS, de Sicyone, né en 271 av. J.-C. Son père
Clinias s'était emparé du gouvernement de la patrie après
l'expulsiondu tyran Cléon, mais tomba bientôt lui-même
victimed'une nouvelle révolution dont le chefétait Aban-
tidas. Aratus, alors âgé de sept ans, fut sauvé à grand'-
peine et conduità Argos où les amis de son père l'élevè-
rent. Il passa dans cette ville toutes les années de son
adolescence, tandis que Sicyone était en proie à la tyran-
nie et aux persécutions. Assez riche pour entretenir un
grand train demaison et satisfaire à ses goûts de luxe in-
telligent, en même temps qu'il recevait une éducation
vigoureuse, il fut, aux yeux des fugitifs de Sicyone, le sau*
veur réservé à l'avenir. Quant il est atteint la vingtième
année, ii se mit à leur tète, enrôla des mercenairesdé-
terminéset, grâce à un heureux coup de main, réussità
arracher sa patrie au tyran Nicoclès, sans verserune seule
goutte de sang {25i av. J.-G.}. Le retour des exilés, qui-
demandèrentà rentrerdans leurs biens, ayant provoqué
des troubles dont Antigone, roi de Macédoine, aurait pu

profiter, Aratus eut l'heureuseidée de faire entrer la ville
de Sicyone dans la ligue achéenne (V. ce mot), ce qui
fut pour l'une et pour l'autre un accroissement de puis-
sance et une garantie de sécurité.D'autre part, Ptolémée
Philadelphe, qui avait intérêt à tenir la Macédoineen res-
pect, vint en aide à Aratus, pour le règlementIdes diffi-
cultésfinancières qui entretenaientles troubles à Sicyone;



l'argent égyptienservit à indemniserles exilés de la perte
de leurs biens. Après avoirservi pendant six ans dans la
cavaleriede la ligue achéenne, Aratus fut choisi comme
stratège, honneur que les confédéréslui renouvelèrentjus-
qu'à dix-sept fois dans la suite. En 243, étant stratège
pour la deuxième fois, il délivra Corinthe de la tyrannie
macédonienne;une garnison achéenne occupa dès lors
l'Acrocorinthe; c'était la clef du Péloponèse aux mains
des confédérés; c'était le chemin de la Péninsule fermé

aux incursions des Etoliens. Aratus allait rester l'âme
de la ligue, dont l'histoire, depuis 245, se confond

avec la sienne. On peut regretter qu'il n'ait pas ap-
porté plus de générosité,plus d'enthousiasme vraiment libé-
ral à diriger le mouvementqui entraînait la Grèce entière

vers l'indépendance.S'il fut habile généralet politiqueavisé,

une froide raison, une volonté trop asservie à des calculs
mesquins, semblaientcomprimer chez lui les élans du cou-
rage et la confiance indispensableau succès des grandes

causes. Au lieu de diriger la ligue, il lui arriva trop sou-
vent de la confisquer à son profit, tout au moins de la
tenir dans une étroite dépendance avec une sorte de ja-
louse méfiance, comme s'Il craignait plus de perdre sa su-
prématiepersonnelle qu'il ne songeaità assurer l'indépen-
dance de la Grèce. C'est dans cet esprit qu'il avait fait
nommer Ptolémée généralissime de la ligue; que plus tard
il se refusaà entrer en arrangementavec le roi de Sparte,
Cléomène, dont l'allianceeût été si précieuse pour les des-
tinées de la Grèce. C'est pour cela encore que vers la fin
de sa carrière il se rapprochades Macédoniensafin de faire
échec à Cléomène. D'abord bien accueilli par Antigone
Doson, il devint insupportableà Philippequi le fit empoi-

sonner (213 av. J.C). Les Grecs ne voulurentse souve-
nir que de ses services et de ses qualités ils le vénérèrent

comme un héros et lui élevèrentpartout des statues. Ara-
tus a raconté sa vie et les événements auxquels il avait
pris part,dans des Mémoiresassez étendus dont Polybe et
Plutarque se sont servis, celui-là pour l'histoire de la li-
gue achéenne, celui-ci pour les biographies d'Aratus,
et de Cléomène, Ils allaient de 281 à 222 av. J.-C.

J.-A. Hild.
BIBL. J.-G. DROYSBN, Histoire de l'Hellénisme,trad.

Bouché-Leclercq; Paris, 1885, t. III, pp. 326 et suiv.
ARAUCANîE, Région de l'Amérique méridionale habitée

par les Araucans et comprise dans le territoire actuel du
Chili. Les Araucans représentent les débris de l'ancienne
population du ,Chili; leur nom national est Moluché; le
nom d'Araucans viendrait à'Aucaès (rebelles) par lequel
les Incas du Pérou désignaient ces sauvages qui leur
résistaient. Bien qu'il y ait encore des Araucans à l'E.
des Andes, dans les Pampas, on réserve le nom d'Arau-
canieà la région située à l'O. des Andes, sur le versant
du Pacifique, oii les indigènes ont à peu près réussi à
maintenir leur indépendancejusqu'à nos jours. Ils vivent
groupés en tribus, fondées sur le régime patriarcal et
gouvernées chacune par un cacique. Autrefois il y avait
au-dessus des caciques des chefs politiques et religieux,
toquis et ulmènes; les quatre toquis formaient une
sorte de conseil suprême cette organisation centrale a
disparu. L'Araucanie s'étend à peu près du Biobio,
rivière de la Concepcion, au N., à la rivière de Taldivia
ou Callecalle au S. Elle comprend environ 60,000 kil. q.
sur lesquels vivent de 50 à 80,000 sauvages. Les Arau-
cans sont en pleine décadence, mais ils ont eu une his-
toire héroïque. Yaldivia, le conquérant du Chili, ne put
les soumettre et les Espagnolsusèrent dans leurs efforts
contre eux plus d'hommes que ne leur en avait coûté la
conquête de l'Amérique; la lutte dura plus d'un siècle
(1550-1655); les villes fondées par les Espagnols,
notamment Villa Rica et Villa Impérial furent détruites
par les indigènes qui, à partir de 1585, avaient organisé

une cavaleriepour résister aux Européens. Ces luttes ont
été chantées par Alonso de Ercilla, dans son célèbre
poème épique de Y Araucaria. La paix de 1653 suspendit

les hostilités en 1773, l'Espagne finit par reconnaître
l'indépendance des Araucans. Le Chili les considère

comme ses sujets, mais se contente de la possession d'une
bande côtière pour relier ses provinces du N. et du S.
Un épisode comique a ramené dans ces vingt-cinq der-
nières années l'attention sur l'Araucanie. Un aventurier
français, M. de lounens (V. ce nom), a tenté de s'y
créer un royaume; on trouvera ailleurs le récit de ses
vicissitudes.

BIBL.: Al. de ERCILLA, la Araucana; Madrid, 1733-33,
2 vol. in-fol. D'Orbigny, l'Homme américain; Paris,
1839.- De GiNoux, le Chili et les Araucans,dans Bulletin
de la Soc. de Géogr. 1852. Reuel SMITH,The Arauca-
nians New-York, 1855.

ARAUCARIA.I. Botanique (AraucariaJuss.).Genre
de Conifères, de la tribudes Abiétinées, qui forme, aveeles
Dammaraet les Cunninghamia, un petit groupe spécial,
celui des Araucariées. Ce sont des arbres élevés, pyrami-
daux,d'un aspect singulier,à rameaux horizontaux,disposés

par verticilles de cinq ou plus, et couverts, ainsi quele tronc,
de feuilles squammiformes, sessiles, coriaces, imbriquées,
larges à la baseet terminées en pointe aiguë. Les fleurs, en
général dioïques, sont disposées en chatons terminaux,
ovoïdes ou cylindriques, soli-
taires ou géminés les mâles
se composent de nombreuses
écaillesétroitement imbriquées,
élargies à leurextrémitéet pro-
longéesen unconnectif recourbé

en crochet à la base de ce
connectif, et placées sur deux
rangs, existent de six à vingt|
loges anthériques, s'ouvrant
chacune par une fente longitu-
dinale. Les chatons femelles
sont formés d'un grand nombre
d'écaillés, accompagnées de
bractées auxquelles elles adhè-
rent dans unegrande étendue;
chacune de ces écailles porte
un ovaire renversé,solitaire et
uniovulé. Au bout de deux an-
nées, les chatons femelles de-
viennent de grands cônes
ovoïdes on subglobuleux, dont
les écaillescoriaces, étroitement
imbriquées, et pour la plupart
stériles, sont plus ou inoWlar- **»"»%*£& L.

gementailées. -Les Arauca-
(rameau).

riahabitentles régions subtropicalesde l'Amériquedu Sud
et des ilesderOcéanie. On en connaltseulementsept espèces
dontlesprincipales sont; A. imbricata R. et Pav.,du pays
des Araucans, au Chili, A.brasiliensislszwb.du Brésil, A.
CunninghamiAit.,delà Nouvelle-Hollande,A. excelsa R.
Br. ou Pin de l'île de Norfolk,et A. CookiiR.Br., rap-
porté de la Nouvelle-Calédonie,en 1851. VA. îmbri-
cata R. et Pav. est l'espèce qui a servi à établir le

genre. Lamarck, qui l'avaitétudié sur des exemplaires rap-
portés par Dombey, botaniste, voyageurfrançais, l'a décrit
sous le nom de Dombeya chilensis mais le nom géné-
rique ieDombeya, postérieur à celui d'Araucaria, créé
par Jussieu, n'a pas été adopté; il a toutefois été
employé plus tard par Cavanilles pour désigner un genre
de Malvacées, Au Chili, où il forme de vastes forêts, VA,.

imbricata peut atteindre jusqu'à 50 m. de hauteur. On le'
cultive en pleine terre dans le midi de l'Europe et en
Algérie. En France, sous le climat de Paris, il est délicat^'

et souffre du froid; mais il réussit fort bien, et fructifie
même en Bretagne,où il en existe de magnifiquesindividus,
notammentdans le jardin de l'Hôtelde Franceet d'Angle-
terre, à Quimperlé. Dans leurs pays d'origine, les Arau~
caria sont recherchés pour leur bois, qui est d'excellente
qualité et qu'onemploiepour les constructions.Leursgraines,

assez volumineuses, servent à l'alimentation. Ed. LEF.



If. Paléontologie. Le paléontologue Schimper a
réuni dans ce genre les cônes fossiles qui présententtous
les caractèresde;ceux des Araucaria de la flore actuelle.
V Araucaria Brodiaei Carr. est représenté dans le
schiste de Tonesfield par des cônes dont les écailles, avec
leur double lame appendiculaire et leur semence unique,
rappellenttout à fait les organes correspondants du groupe
des Eusacta. L' Araucaria Phillipsii Carr. est une espèce
des schistes arénacés de l'oolithe inférieure du Yorkshire,
qui pourrait appartenir au sous-genre Colymbea.
L'Araucaria sphœrocarpa Carr. a été observé dans
l'oolithe inférieure de Bruton (Sommersetshire). L'Arau-
cariapippingfordensisCarr., dont le cône parattappar-
tenir au sous-genre Eusacta, est un fossile des couches
Wealdiennes de Pippingford, dans Ashdower Forest.
V Araucaria cretacea Brgn. est une belle espèce du grès
yert de Nog'ent-le-Rotrou (Eure-et-Loir) et du Mans
(Sarthe). Louis Crié.

ARAUCAR1OXYLON.Les paléontologistes désignent,
sous ce nom, des bois fossiles qui rappellent, par leur
structure, les Araucariées de la flore actuelle. Les Arau-
carioxyûmont été observés dans le terrain houiller, dans
le grès rouge, dans les marnes irisées et dans certaines
couches des formations jurassiques. L'A. carbonaceum
Kr. est un fossile des terrains houillers de l'Angleterre,
de la Silésie et de la Bohême.VA. steUare Kr. a été ren-
contré dans le grès rouge, à Chemnitz, et l'A. Schrollia-
num Kr., dans les mêmes couches, en Bohême, en Saxe
et en Thuringe,près de Saarbrücken.Les grès des mar-
nes irisées, en Franconie, ont offert Y Araucar'wxylon
Keuperianum Kr. Le lias supérieurdu Wurtembergren-
ferme l'A. Wurtembergicum Kr., qui représentepeut-être
le bois du PachyphyllumKurrii. Louis CRIé.

ARAUCARITES. Les paléontologuesont désigné, sous ce
nom, des rameaux fossiles de Conifères dont les feuilles
montrent quelque ressemblance avec les feuilles des Arau-
caria, du groupe des Eusacta. Une étude plus appro-
fondie et la découverte de nombreuxfruits ont prouvé que
tous ces Araucaritesn'ontde commun,avec lesAraucaria,
que la forme des feuilleset, en partie, la structure du bois,
et qu'ils appartiennent,soit à des genres éteints, soità des
types de familles toutes différentes. Les quelques rares
espèces qui ont été conservées dans ce genre sont l'Arau-
caritesDuchestrei Wat., fossile des sables moyens du ter-
rain tertiaire de Caillouel, près de Paris, et l'Araucarites
Hartigi Dunk. Louis Crie.

AHAUCO. 1. Prov. du Chili mêrid., 21,000 kil. q., et
58,064hab., répartis surtout au N. et le long de la côte.
Le climat est humide et doux, le littoral présentepeu de
découpures, et n'a pas de ports proprement dits. L'intérieur
est très boisé et très montagneux. Cap. Lebu, avec 7,000
hab. II. Golfe situé au N. de cette prov., entre le pro-
montoire Lavapie et l'embouchure du Biobio il est très
ouvert au N. et précédé d'écueils, de récifs, et de la petite
Jle Sainte-Marie. III. Ville du Chili,sur le golie et dans
la province du même nom; 1,180 hab. IV. Départ. de
la Costa de Arauco, dans la prov. de la Rioja (République
Argentine),t-ès lertile et bien arrosé, oliviers, vignes (V.
Rioja).

ARAUJA. Genre de plantes de la famille des Asclépia-
dacées, établi par Brotero {Tram. Linn. Soc., xii, 69),
et dont on connaît seulement quatre espèces originairesdu

Bresil. La plus importante,A.albens G. J)<m(Physianthus
ûZfowîMart.), est un arbuste grimpant, à feuilles oblon-

»
gués, glauques en dessus, blanchâtresen dessous, à fleurs
odorantes,de couleur blanche, lavées de rose, disposéesen
cymes dichotomes extra-axillaires.Ilcroit au Brésil, prin-
cipalement dans la province de Rio Grande do Sul. On le
cultive fréquemment en Europe dans les serres tempérées.
Il réussit même fort bien en pleine terre dans le midi et
IeS.-O.de la France. Ed. Lef.

ARAUJO DE AZEVEDO (Antonio de), comte de BARCA,
célèbre homroe d'Etat portugais,né à Sa (province d'Entre

Douro et Minho) le 14 mai 1754, mort à Rio-de-Ja-
neiro le 21 juin 1817. Il reçut une instruction très solide
et très variée, joignant au culte des littératures anciennes
la connaissance des langues modernes et un goût très vif
pour les sciences. Il s'occupait de la canalisationdu Lima,
rivièrequi arrose son paysnatal, et était déjà connu comme
savant, quand il fut envoyé en 1789 à la Haye, en qua-
lité de ministre de Portugal. En passant à Paris et à Lon-
dres, il se lia avec des hommes éminents tels que Bailly,
Necker, Bank et lord North. Comme diplomate, Il s'efforça
de maintenir le Portugal dans la neutralité vis-à-vis de la
France mais son gouvernement avait une politique tor-
tueuse, le régent donnait à son ambassadeur des ordres
secrets que le ministre Pinto ignorait et désavouait. Aussi
Araujo éprouva en négociant la ratification du traité da
Bâle toutes sortes de déceptions. Il fut enfermé quelques
mois au Temple à Paris en 1798 puis, en Portugal, on
l'accusad'avoir agi sans ordre, mais on ne poursuivitpas
l'accusation. De la Haye, il fut nommé ambassadeur a
Berlin, ce qui lui fit connaître l'Allemagne, où." il se lia
avec Klaproth et le baron de Zach. Rappelé en 1800,
chargé ensuite d'une mission secrète près de Napoléon,
mission qu'il ne put remplir, il fut appelé à Saint-Péters-
bourg, puis revint en 1804 pour occuper les fonctions de-
venues très difficiles de ministre d'Etat. En 1807, il con-
seilla au roi Jean VI d'abandonner le Portugal pour se
réfugier au Brésil, et partit avec lui. Là, n'ayantque le
titre de conseiller d'Etat, il put s'adonner à des travaux
littéraires et scientifiques, et jouir des précieuses collec-
tions de livres et d'histoire naturelle qu'il avait formées
il avait aussi un magnifique jardin, des plantes duquel il
fit un catalogue très estimé. Il avait déjà publié à Ham-
bourg, en 1800, une traduction de l'élégie de Gray sur
un cimetière de campagne, et en 180S, à Lisbonne, une
apologiede Camoens;û revit pendant ses années de loi-
sir une traduction des odes d'Horace et deux tragédies,
l'Osmia et la Nova Castro, le tout assez médiocre. En
1812, il fut appelé au ministère de la marine, puis à celui
des affaires étrangères, et, en récompensede ses nombreux
services,' il fut nommé comte de Barca. Il devint ministre
d'Etat en 1817, mais il mourut peu après. Il avait con-
tribué puissammentàl'introduction de la culture du thé ait
Brésil, de la fabrication de la porcelaine, et en 1816 avait
fondé l'école des beaux-arts de Lisbonne, en majeure
partie formée d'artistes français. E. Cat.

Bibl. V. pour plus de détails et pour l'indicationdes
sources un bon article de Ferdinand Denis, dans la
BiographiegénéraleDidot.

ARAUJO Porto-Alegre (Manoel baron de), peintre,
architecte et poète brésiliencélèbre, né le 29 nov. 1806
à Rio Pardo (prov. de San-Pedro). Il fit ses premiè-
res études à Porto-Alëgre et manifesta tout d'abord
une vive passion pour les sciences naturelles. En 1826, d
se rendit à Rio-de-Janeiro dans l'intention d'entrer à
l'école militaire du génie mais, changeant d'avis, il
suivit les cours de l'Académie des beaux-arts et étudia
la peinture dans l'atelier du professeur Jean-Baptiste
Debret, neveu et élève du grand sculpteur David. Ses
progrès furent si rapides qu'à l'exposition suivante il
obtint un prix de peinture et un prix d'architecture. En
1830 et 1831, il exposa plusieurs tableaux, entre autres
une importante toile, représentant YEmperetir D. Pe-
dro Ier remettantau directeurde l'Ecole de médecine,
éntourd de professeurs, le décret qui fondait cet éta-
blissement. Il peignit encore un autre portrait de ce
souverain. En juilï. 1831, il vint à Paris, avec son
maître Debret, pour s'y former sous la direction du
baron Gros. Il étudia l'architecture sous François
Debret, frère du précédent, et retourna au Brésil en
4837 à la nouvelle de la révolution et de la guerre civile
qui désolait sa prov. Nommé professeur à l'Académie
des beaux-arts de Rio-de-Janeiro, où il était alors le seul
Brésilien, il eut à lutter contre la jalousie de ses collègues,

,c



tous Français. Il demandade nouveau au portrait un sup-
plément de ressources et aborda en même temps l'archi-

tecture par la restauration et la décoration du théâtre de

San-Pedro. Pour le couronnement de l'empereurD. Pe-
dro H (1840), il construisitune grandecolonnade (galeria
da Morspao), qui fut très admirée, et plusieurs arcs de

triomphe. Il eut aussi part à la décoration du palais impé-

rial. Pour quitter l'Ecole des beaux-arts, il sollicita et
obtint la chaire de dessin à l'école militaire. Depuis, il
fournit le plan de l'église Sainte-Anne, qui-fut primé,
construisit la Banque du Brésil, bel édifice en granit

avec colonnes de marbre, et la douane. Mis à la tête de

l'Académie des beaux-arts, il y introduisit des réformes
salutaires, mais, mal secondé par le ministère, il donna

sa démission. Sa sollicitude pour les intérêts de l'art ne
se ralentitcependant jamais, et il eut sa part dans la
création de tous les établissements scientifiques et artis-
tiques qui se firent au Brésil depuis 4837. En 1860, on
lui confia le poste de consul général à Berlin et à Stettin,
puis il passa en la même qualité à Lisbonne en 186S.

L'empereurdu Brésil lui conféra le titre de baron.
Le rôle que joua Araujo dans les lettres fut encore plus

considérable il y occupe la première place après de

Magalhaes, son ami d'enfance, plus jeune de cinq ans,
poète-philosophe, qui devint le fondateurde la littérature
nationale au Brésil. Ils avaient fait ensemble le voyage
d'Italie (1834), dont les fruitspoétiques marquentune ère
littéraire, et Araujo y puisa l'inspiration d'abord d'un

poème sur Tivoli, que de Magalhaes inséra dans son
célèbre volume de vers Suspirospoeticos (Paris,1836),
puis d'un autre poème: A vozdanaturezasobreasruinas
de Cumas, une prosopopée où il personnifie les îles de la

mer Tyrrhénienne,le Vésuve, etc., et qui parut dans la

revue Nietheroy, que les deux jeunes littérateurs brési-
liens publiaientà Paris en 1836.De retour dans sa patrie,
Araujo contribua beaucoup au relèvement de la littérature
et de l'art dramatiques, par des comédies 0 Espiào de
Bonaparte, 0 Sapateiro poMcâo, Angelica e Fir-
mino,A Estatua amasmica,satire spirituellede la naï-
veté archéologique du comte de Castelnan, et par d'autres

pièces encore, ainsi que par la création du Conservatoire
dramatiqueet de l'Académie lyrique, dont il fut un des
fondateurs. Puis il mit sa muse poétique au service des
sujets nationaux, et, dans une série de poèmes, portant
le nom collectif de Brasilianas, il a chanté les grandes
scènes de la nature, les traditionsmythiques des indigènes,
les moeurs et les phénomènes particuliers au Brésil, sujets
tels que le défrichement des forêts vierges (A Destruiçao
das ftorestas; Rio-de-Janeiro, 1845)), l'ascension du
Corcovado (0 Corcovado; ibid., 1847), etc. Enfin, il
voulut tenter du genre épique et consacra à la gloire et

aux misères de Colomb un long poème en vers de onze
pieds, non rimés, où s'affirma son génie inventif. Ces

œuvres poétiques constituent des monuments littéraires
impérissables.L'influence de l'ascendant de de Magalhaes

y est profonde, mais Araujo, moins philosophe que lui et
plus enthousiaste,y fait briller une imaginationplus vive,

un plus grand sentiment du pittoresqueet une richesse
d'images inouïe, exagérée même parfois,qualitéset défauts
qu'explique son tempéramentd'artiste. On lui doit encore

un grand nombre de mémoires critiques,littéraires et bio-
graphiques, qui attestent une éruditionsolide et variée.
*> r G. PAWLOWSKI.

Biel. :J.-F.da Silvâ, Diccionario bibliographicoportu-
quez, t. V, pp. 364-366. F. Wolff, le ré il littéraire
Berlin, 1863.

ARAUJO 0 Y SANCHEZ (Ceferino), peintre de paysage con-
temporain,né à Santander,élève de Carlos de Haes. Araujo

a pris part aux diverses expositions faites à Madrid en
1858, 1860, 1862 et 1866, avec plusieurspaysagesparmi
lesquelsnous citerons la Noria en ruines, les Environs
d'Avila, la Plage du Grao, Souvenirs du Guadar-
rarna, etc. Ces ouvrages lui valurent diverses distinctions.

aussi collaboré de son crayon et de sa plume à quel-

s revues d'art, journaux et publications périodiques
itrées, et on lui doit l'ouvrage Los Museos de Espana.

P. L.

[bl. M. Ossorio Y BERNARD, Galeria bipgrafiça de
stas espafwles del siglo XIX Madrid, 1884, 2» édit.
,RAUJUZON.Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
rlhez, cant. de Navarrenx, sur le Lausset, près du

e d'Oloron, à 210 m. d'alt. 470 hab..

Iisioire. Afaujuzon ressortissait au xive siècle, au
liage ou parsan de Navarrenx, diocèse d'Oloron. Il y
it une abbaye laïque vassale de la vicomté de Béarn.
:ait une dépendance de la seigneuriede Jasses, érigée

baronnie en 1644 et relevant de la vicomté de Béarn
it. de Navarrenx). Léon Cadier.
IRAU LES. Com. du dép. dela Haute-Loire, arr. et cant.
ssingeaux; 2,103 hab. Ruines du château de Bonas.
IRAUX. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arrondisse-
it d'Orthez, cant. de Navarrenx 242 hab.
IRAVA-KOURTCHI.Ville de l'Inde anglaise, située au

de la péninsule indienne par 10°47' de lat. N. et
'38' de long. E. du méridien de Greenwich. Elle se
nve dans le district de Koïmbatourqui fait partie de la
sidence de Madras. On y comptait, à la fin du siècle
nier, trois cents maisons. Sa population est évaluée
uellement à 11,000 hab., dont la langue est letamoul.
\RAVAQUE. Dialecte caraïbe. L'aravaque est parlé
les rives du Berbire et du Surinam, dans les Guyanes
rlaise et hollandaise.
ARAXE. Rivièred'Arménie,affluent de la rive droite de
Koura ou Kour elle prend sa source dans le Bingœl
gh (montagne aux mille sources) non loin des sources
l'Euphrate au sud d'Erzeroum,près de la forteressede
ssan-Kaleh. Son cours est d'environ 800 kilom. Elle

t sur un espace de 400 kilom. la frontière de la Russie
de la Perse, remontevers le N.-E. et se jette dans la

ura auprès du village de Djevat. Son cours est rapideet

î lit parsemé de rochers. Sa largeur varie de 50 à 150

très. Les gués sont nombreux. Ses principauxaffluents

lt sur la rive gauche, l'Arpa-tchaï occidental, le Zagc-
î-tchaï, l'Adji-tchaï, le Nakhitchevan-tchaï, l'Alyndja.

laï, le Babou-tchaï, le Bazar-tchaï, l'Abasan, le Zanga,
C.arni-tcha7i,le Kasson, l'Arpa-tchaï oriental. Autrc-

s l'Araxe se jetait directement dans la mer Caspienne.
voit encore les restes de son lit. Sa vallée est la région

plus fertile de toute l'Arménie. Le cours de l'Araxe est
lement violent qu'il renverse les ponts qui, dit Chardin,

le peuvent tenir contrel'effort du fleuve >. On connait le

rs de Virgile « Pontem indignatus Araxes ». Cette
fière s'appelle aussi Aras (Kas en turc, Erach en ar-
Snien, Rakchi en géorgien). Certains géographes veulent

e l'Araxe soit le fleuveprincipal et le Kour son affluent.
L. L.

ARAZZI (les). On désigne sous ce nom, qui, en italien,

t synonyme de tapisseries (mot à mot tentures
Arras), les tapisseries exécutées d'après les cartons de

lphaël et conservées au Vatican (Y. Raphaël).
ARBA. Ce mot arabe, qui signifie mercredi, s'emploie

alement pour désignerun certain nombre de lieux-dits.

ans ce cas, il est toujours suivi du nom d'une tribu et il
dique alors l'endroit oii se tient, chaque mercredi, un
ces grands marchés sur lesquels les populations indi-

mes de l'Algérie se livrent à leurs transactionscommer»
ales les plus importantes. Ainsi t'Arba des Beni Raten

,t le nom de l'emplacement sur lequel les habitants des
eni Raten vont, chaque mercredi,trafiqueravec les popu-
tions des tribus environnantes.Beaucoup de villages

iropéens ont été bâtis dans le voisinage de ces emplace-

ents et ne sont connus des indigènes que sous le nom de

ancien marché qui s'y tenait Fort-National, par exem-
le, est toujours appelé par les indigènes Arba des Beni

aten.
ARBAou L'ARBA,ch.-l. de cant. du dép. jl'Aiger, est



l'ancien Arba des Béni Misra. II est situé sur la route
d'Alger à Aumale, à 32 Ml. S.-S.-E. d'Alger,à l'extrémité
de la plaine de la Mitidja et su pied des premiers contre-
forts dn massif des Beni-Salah. La commune de l'Arba
compte, en y comprenantle village annexe de Rivet et le
hameau de Sakhamoudi, une populationtotale de 6,678
hab., dont 705 Français, 998 étrangers, 33 israélites et
4,9i2 indigènes. Son territoire très fertile renferme de
belles orangerieset des mines de plomb.

ARBÀCÈS, prince légendaire de Médie qui, d'après
Ctésias, se serait révolté vers 788 contre le non moins
légendaireSardanapale,aurait prisNinive,et serait devenu
le fondateur d'un grand empire mède. Il est aujourd'hùi
prouvé que Ctésias ne fit que recueillirles grandes lignes
du roman substitué par les Perses à l'histoirevéritable des
événements qui signalèrent l'établissement des Mèdes
dans l'Asie occidentale (V. Mèdes). P.

ARBACIA (Zoo!.). Genre d'Oursins réguliers, créé par
Gray en 1853, et devenu le type de la famille des Arba-
ciadœ ou Echinoddaridœ(Y. Echinides).La face buccale
est très aplatie, le test épais, modérémentlargeet hérissé
de longs radioles les tubercules sont égaux et imper-
forés, les ambulacres élargis vers le péristome.L'A. œqui-
tuberculata de BlainvîUehabitela Méditerranée et l'Adria-
tique VA. nigra Gray se rencontresur les côtes du Chili.

R. BL.
ARBALESTIERËS. Les arbalestières d'une galère

étaient des pièces de charpente placées en arcs-boutants et
destinées à maintenirles bancsdes rameurs ellesprenaient

appui sur un planchernommé couroir, compris entre les
bancs et les apostis (V. ce mot). C'est sur ce plancher
que se tenaient les soldats de la galère; c'était aussi
leur poste de couchage, ils s'allongeaientalors en travers
sur le couroir et les arbalestières,qui en augmentaientla
largeur (V. GALÈRE).

ARBALESTRES.- Cordelettes servant à monter les
métiers des fabricants de gaze et de soie.

ARBALESTRILLE ou ARBALETE (Astron.). Instru-
ment employé autrefois par les marins pour déterminerla
hauteur du soleil. Sa forme est celle d'une croix ou plutôt
d'une arbalète. On lui donnait, d'après Lalande, une in-
;finité de noms Arbalestrille, arbalète, flèche, rayon
astronomique, radiomètre, croix géométrique, verge
"d'or, bâton de Jacob. Cet instrument dérivé des Règles
parallactiques de Ptolémée ne servait pas seulement à la
détermination des hauteurs du soleil par l'observation

'des distances de la lune aux étoiles il donnait aux marins
des longitudes approchées. H a été remplacé par le quar-
tier anglais ou quartier de réflexion inventépar Halley,
puis par l'octant et le sextant, qui ontpermis d'obtenir des
valeurs plus exactes.

ARBALÈTE.I. Àrtmihtaire. Arme de jet, se com-
posantd'un arc en acierçtd'un fût en boisnommé arbrier,
surlequel cet arc est fixé. L'arbrier reçoit le trait dans une

rainure qui sertàluidonnerladirection.Lorsque l'arbalète
est tendre, lacorde de rareest retenuepar un disqueportant
deux encoches, l'une destinéeà recevoirla corde, l'autre
servant d'arrêt à la détente. Quand celle-ci cesse de s'op-

poser au mouvement de rotation de la noix, le coup part.
•L'arbrier, permettant d'adapter à l'arbalète des appareils
de tensionsusceptiblesd'emmagasinerune force très supé-
rieure à celle que peut développer directement la main de

l'homme, on put donner à son arc une grande énergie et• son tir une grandepuissance. Le nom latin de l'arbalète
•au moyen âge était Balista. Le trait ordinairelancé par
l'arbalète était une flèche courte et solide appeléeau moyen

âgecarrel ou carreau, à cause de la forme carrée de son
fer. On appelait ce trait vireton, quand lesplumes on le cuir
dont il était empenné étaient inclinés sur l'axe de manière
à imprimer à ce projectile un mouvement de rotation. Le
carreau de certaines arbalètes pouvait, dit-on, percer un
madrier de six pouces d'épaisseur, Bien que l'arbalète,

c.-à-d. l'arc monté sur affût, paraisse avoir été en usagee
dans l'antiquité, au moins comme machine de guerre de
grande dimensionet non portative, ce n'est qu'àune épo-
que relativement récente que nos ancêtres ont employé
cette arme telle que nous venons de la décrire. Il n'en
est fait mention pour la première fois dans les armées
européennes que versla findu xe siècle. On n'en voit nulle
trace dans la tapisserie de Bayeux, quoique un chroni-
gueur la mentionne à la bataille-de Hastings en 1066.La
princesse Anne Commène (1083-1148) parle, à son
tour, d'un are connu depuis peu, qu'elle désigne sous
le nom de tmgra, mais ne dit pas clairement que ce
fût l'arbalète. Vers cette époque, elle paraît s'être
répandue promptement en France; déjà, sous Louis le
Gros (1108-1137), l'usageen est général. En 1139, sous
Louis le Jeune, un canon du concile de Latran défend de
.se servir d'une arme aussi meurtrière, entre chrétiens;
on ne pourra en faire usage que contre les infidèles. Mais
cette défense est bientôt éludée, car Richard Cœur-de-
Lion, dès 1198, rend l'arbalète à ses gens de pied.
Boleslaus, duc de Schweidnitz, introduit en 1286 le tir de
l'arbalète dans ses Etats, et cette arme, adoptée avec
faveur par les Allemands, atteint chez eux un haut degré
de perfection. Les premièresarbalètes reproduitespar la
peinture sont celles d'un manuscrit anglo-saxon du xia
siècle, qu'on peut voir au British-Museum.

Le moyen âge vit de nombreux modèles d'arbalètes
nous allons donner une idée des plus employés. L'arbalète
à pied de biche portait un appareil de tensionqui peut être
regardécommele plus anciende tous (fig. 1). n se composait

Fig. 1. Arbalète à pied de biche, xve siècle (Musée
d'artillerie).

d'un levier articulé dont le petit bras muni de :crochets
saisissait la corde, la ramenait avec force en arrière et
l'engageait dans la noix, quand on faisait violemment
effort sur le grand bras. Cet appareil était généralement
employé pour l'arbalète de cavalerie. Un cric ordinaire
formaitl'appareil de tension de l'arbalète à crieou a cry,
et en faisait une arme plus puissanteque l'arbalète à pied
de biche. Dans l'arbalète à tour appelée aussi de passe



onde passot, c'est au moyen d'une moufle que le soldat
portaità sa ceinture, que s'opérait la tension de la corde.

Pour cette opération, le fût présentait à son extrémitéun
étrier dans lequel le soldat mettait le pied, afin de prendre

un point d'appui. Cette arme moins maniable que les
deux premières, mais supérieure en puissance, convenait

surtout dans les sièges. L'arbalète àjalet, quoi qu'en ait
dit le père Daniel qui l'a prise pour une arme de guerre,
n'a jamais été qu'une arme de chasse. Elle lançait des
balles de plomb ou de terreglaise, ou bien de petits cail-
loux. La corde en était pourvue d'une sorte de poche qui
recevait le projectile. L'arbalèleà baguette était en usage
du temps de Louis XIV (flg. 2). La tension de la corde s'opé-

Fig. 2. Arbalète a baguettes, époqueLouis XIV.

rait sous la poussée d'unebaguette enfoncée dans le canon.
Cette arme était lourde et dépourvue d'une grande force.
Elle pouvait tirer un trait ou une balle, indifféremment.
Nous mentionnerons enfin l'arbalète chinoise, que nos
soldats rencontrèrentencore en face d'eux dans la campa-
gne de 1860, mais qu'ils n'y trouvèrent plus pendant la
dernière guerre au Tonkin. Dans cette arme de construc-
tion très ingénieuse, un tiroir, mobile le long de l'arbrier,
est disposé de telle sorte qu'il fournit de lui-même, à cha-
que coup, une flèche nouvelle, sans que le tireur ait besoin
de recourir à son carquois. Cette arbalèteà magasinpeut
porter jusqu'à vingt flèches (fig. 3).

Fîg. 3, Arbalète bambou de Ciiiue (Musée du Louvre).

• L'arbalète, supérieure à l'arc comme arme de siège, lui
était inférieure comme arme de campagne. Pendant -qu'un

archerlançaitdix ou douzetraits,l'arbalétrier n'en pouvait
guère tirer plus de trois. D'aprèsJuvénaldesUrsins, dans
l'armée du duc de Bourgogne, en 1441, il fallait trois
hommes et deux arbalètes pour réaliser le tir d'un seul
arbalétrier, à qui deux aides étaient nécessaires pour
charger ses armes et le couvrir d'un pennart ou bouclier.
En temps de pluie, l'archer pouvait abriter facilement la
corde de son arc, ce qui était beaucoup plus difficile à
l'arbalétrier et cette circonstance eut unecertaine influence

sur notre défaite à Crécy en 1346. La nuit qui précéda la
bataille avait été pluvieuse, et les cordes des arbalétriers
génois nos alliés s'étant détendues, les mirent dans une
situation d'infériorité marquée, en présence des archers
anglais dont les armes avaient conservé toute leur puis-
sance. L'arc avait encoreune autre supérioritésur l'ar-
balète, c'est qu'il pouvait se tirer, l'arme tenue vertica-
lement, ce qui permettait à l'homme d'occupermoins de
place dans le rang. L'arbalète a été en Europe l'arme de
let par excellence du moyen âge. Elle ne disparaît que
vers le milieu du règne de François Iw (1536), comme
arme de guerre, et qu'au siècle suivant comme arme de
chasse. Elle n'existe plus aujourd'hui qu'à l'état d'arme
servant à des tirs d'amusement,dans certaines sociétés
d'arbalétriers amateurs, et dans les fêtes foraines.

n. CHASSE. Comme arme de chasse, l'arbalète a été
longtempsemployée, même après l'adoption des armes à
feu. Elle avait l'avantage de tuer sans bruit et de ne pas
effaroucher le gibier. Elle était encore en grand usage en
France au commencement du xvn° siècle pour le sport
cynégétique. De nos jours, l'arbalète n'est plusqu'unjouet
d'enfants; cependant,dans ces dernières années, quelques
femmes du monde ont remis à la mode le tir de l'arbalète
pour la chasse aux grenouilles sur le bord des étangs.
Pour cet usage, le trait acéré est rattaché au fronteau de
mire par un cordonnetde soie qui ramène la proie lors-
qu'elle est piquée. Ce jeu d'adresse, quoique cruel, est en
grande vogue dans les garden parties, donnés par nos
grandesmondaines.

III. MARINE. 1° Arbalète. L'arbalête, nommée aussi
arbalestrille, bâton de Jacob, flèche, bâton astrono-
mique, etc., était un instrument employé au xvii» siècle

pour mesurer en mer la hauteur des astres au-dessus de
l'horizon.Il se composait essentiellement d'une règle en bois
AB nommée flèche et d'une traverse CD, nommée mar-
teau, perpendiculaireà la flèche et coulissant sur elle par

son milieu. La règle AB était graduée en degrés et frac.
tions de degrés de manière à donner pour position du
marteaula valeur de l'angle CAD égalà la hauteur à me-

surer. Chaque instrument possédait trois marteaux de
longueurs différentes, le plus grand était employé pour
mesurer les grandeshauteurs pour chaque marteau était
tracée sur une des faces de la flèche, une graduationspé-
ciale. Pour mesurer la hauteur d'une étoile ou de la lune
(fig. 1), on plaçait l'œil à l'extrémité A de la flèche, et
l'on faisait coulisser le marteau de manièreà voir son
extrémité inférieuresur la ligned'horizon,et son extrémité
supérieuresur 1'astre observé en ayant soin de maintenir



toujours verlical le plan de l'arbalète. Pourmesurerlahau-
teur du soleil (fig. 2), l'éclat de cet astre en empêchant l'ob-
servation directe, on fixait à l'extrémité de la flèche une
petite traverse, puis, tournant le dos au soleil, on plaçait
l'œil à l'extrémité inférieure du marteau et on le faisait
coulisser en maintenant l'extrémité A de la flèche sur la
f_1

ligne dnonzon jusqua ce que 1 extrémité aeiomore
.portée par la partie supérieure du marteau vint coïncider

avec l'intersection de la flèche et de la petite traverse;
dans ce cas encore, l'angle donné par l'instrumentétait la
hauteur du. soleil. Il est inutile d'insister sur les nom-
breuses causes d'erreurs inhérentesà ce mode d'observa-
tion. L'arbalète, postérieure à. l'anneau astronomique
et à l'astrolable, fut remplacée par le quart de nonante
et définitivement abandonnée aprèsl'inventiondes instru-
ments à réflexion dont on fait maintenant exclusivement

usage pour la mesure de la hauteur des astres à la met
(V. ces mots).

2° Remorquage en arbalète. Le remorquage en arba-
lète est celui qui consiste à remorquerun ou plusieurs
navires, placés à la suite les uns des autres, et réunis
entre eux et au remorqueur au moyen d'amarres (V.
Remorquage).

IV. Astronomie (V. Arbalestrille).
V. INDUSTRIE. Les serruriers, taillandiers, et autres

ouvriers en métaux, donnent le nom d'arbalète à un
instrument composé de deux lames élastiques d'acier,
courbées en arc, allant toutes deux en diminuant, appli-
quées l'une contre l'autre, le gros bout de la première au
bout mince de la seconde, et retenuesensemble dans cette
position par deux viroles de fer placées vers les extré-
mités. L'une de ces lames est attachée au plancher, au
point qui correspondverticalement en deçà des mâchoires
de l'étau; l'autre lame s'applique contre une coche pra-
tiquée au dos d'une lime à deux manches, qui elle-même
pose sur l'ouvrage a polir; l'arbalète épargne à l'ouvrier
la fatigue de presser la lime sur la pièce qu'il travaille.

ARBALÉTRIER. I. ART militaire. L'arbalétrier
figure dans les armées françaises au e siècle; nous avons
à ce sujet le témoignage formel de Richer. Dans la suite,
l'arbalète tombe en désuétude, et il n'y avait plus unarba-
létrier dans les armées de Philippe-Auguste,quand il en
établit, à l'exémple de Richard Cœur-de-Lion (V. ARBA-
LÈTE). Peu à peu, cependant, on voit une sorte de discré-
dit s'attacher aux arbalétriers et archers, presque tous
gens de pied, surtout à cause des compagniesde véritables
banditsqui, sous le nom de routiers, serventcomme mer-
cenaires, pillentles populationset commettent toutes sortes
de méfaits; et déjà sous saint Louis, l'armée du roi
ne compte plus les arbalétriers qu'en infime minorité.
C'est alors que ce prince, pour les releveret remettre en
honneur l'arbalète, crée la charge de grand-maître des
arbalétriers. Le titulaire de cette charge prenait rang
immédiatement après les maréchauxde France. il dressait

le rôle des troupes à pied à qui le clerc des arbalétriers
payait la solde. Le grand-mattreavait sous son comman-
dement tous les arbalétriersà pied età cheval, et en outrela
direction «des maîtres d'engins, canonnierset toutel'ar-
tillerie de l'ost ». Cettechargeest suppriméedéfinitivement
en 1S27, par François1er (fig. 1). Les historienssigna-

vv«

Fig. 1. Arbalétrier, d'après une miniature des
Chroniques de Froissart.

lent les arbalétriers français à Mons-en-Puelle, où, paratt-
il, une partie des hommes de pied avaient des arbalètesde
rebut, auxquelles il manquait l'arc, de sorte qu'elles ne
pouvaient servirque de massues. On sait le rôle malheu-
reux que jouent à Crécy (1346) les 10,000 arbalétriers
génois, nos alliés. La corde de leur arme s'étant détendue,
sous l'influence de la pluie, ne leur permet plus de lutter
contreles archers anglais ils plient et le roi de France

i

Fig. 2. Arbalétrier Charles VII.

les fait charger et fouler aux pieds des chevaux par le
noblesse, au cri de « Or tôt, tuez toute cette ribaudaille
qui nous empêche la voie sans raison. » A partir du
xiv" siècle, il se fonde dans les villes des sociétés d'arc et
d'arbalète;celle d&Paris est de 1359. L'aflluencedes tireurs
est grande et il fallait justifier d'une réelle habileté pour
être admis dans la Confrériedu noble et plaisant jeu
de l'arbalète. On ne les cite à Azincourt (1415),quepour



constater qu'on dédaignade tirer parti des 4,000 arbalé-

triers que comptait l'armée française. Cependant, à la

suite des désastres de Crécy et de Poitiers, une ordonnance

r`,1

Fig. 3. –ArbalétrierFrançois 1»

royale avait remis le tir de l'arbalète et de l'arc en hon-

neur par tout le royaume (1394) et des compagnies d'arba-

létriers florissaientdans de nombreuses villes. Duguesclin

appartenaitàcellede Rennes.Laconfrériedesarbalétriersde

Paris (fi". 2) comptait un connétable et environsoixante

maîtres placés sous les ordres d'un roi des arbalétriers.

Chaque arbalétrierrecevait trois sous par jour, le capitaine

cinq sous, et par ordonnance du roi Charles VF datée du

•il août 1410, tous les membres de la confrérie étaient

1
Fig. 2. Arbalétrier décoré avec jambede force.

pendiculairesl'unà l'autre,sontl'entrait et le poinçon. Fer-

mes en charpente. Dans une terme à la Mansard (fig. 1),

exempts d'impositions, aides, taille, gabelle, guet, etc.;
ils ne devaient que les contributionslevées pour les forti-
fications de la ville, l'arrière-ban ou la rançondu roi. Cette
corporation existait encore en 1690, sous Louis XIV. Nous

retrouvonsles arbalétriersà la batailledeMarignan(fig. 3);

mais dans les vingt annéesqui suivent,ils disparaissentpeu
a peu devantl'adoptiondeplusen plus prononcée des armes
à feu, si bien qu'en 1536, au siège de Turin, Du Bellay

dit • « qu'il n'y avait plus dans la place qu'un seul alba-
létrier, lequel fit merveilles >. Le carquois ou trousse
de l'arbalétrier pouvait contenir ordinairement 18 traits

ou carreaux.On appelaitquelquefoisl'arbalétrier cranequi-
nier ou crennequinier,à cause de l'appareil qui servait
à bander l'arc. La chronique de Monstrelet (1390-1453)
appelle les arbalétriers à pied petaudiers et bibaudiers.
Les arbalétriers du moyen âge les plus renommés étaient
les Génois et les Gascons.

M. ARCHITECTURE. Pièce inclinée qui, dans une ferme

en charpentede bois ou de métal, compose, avec le tirant

ou entrait et le poinçon on aiguille pendante, l'ensemble

indéformable qui constitue la ferme. Les arbalétriers

forment les deux hypoténusesdes triangles rectanglesdéter-
minés par chaque demi-ferme, et dont les deux côtés, per-

les arbalétriers, qui s'appellentalors arbalétriers de brisis,

supportent rentrait retroussé dans leur partie supérieure



au lieu de s'assembler comme précédemment dans Je
poinçon. Quand la ferme doit avoir une petite portée, l'ar-ialétner garde sa forme simple. Si la ferme a une portéeconsidérable, l'arbalétrier est renforcé par une fourrure
renforcée encore par une jambe de force. Quelquefois,
1 arbalétrier est renforcé directementpar la jambe de force

Les arbalétriers, dans l'origine,n'ont servi qu'à former
lesrampants du toit pour l'écoulement des eaux, les char-
pentesétantalorsforméespar empilage (Choisy, l'Arsenal

sont en fer formant des poutres à treillis. Dans les fermes
à la Polonceau (fig. 3), les arbalétrierssont soulagés dans
leur longueurpar des bielles en plus ou moins grand nom-bre, toujours impair. Ces bielles, travaillant à la compres-sion, sont en fonte. H. SALADIN.

ARBALÉTR1ÊRE.Meurtrières, le plus souvent en forme
de croix, par lesquelles les défenseurs des châteaux forts
tiraient des coups d'arbalète aux assaillants.

ARBAN. Nom moderne du village de Shadikanni(Méso-
potamie), qui, en 879, fut soumis par Assurnazirpal.

ARBAN. Sous le droit coutumier, dans certaines pro-vinces, il existait une prestation obligatoire de charrois;
on appelait arbancette corvée, qui avait quelque analogie
avec les prestations en nature d'aujourd'hui.

ARBANASI (en turc Arnaut-Keu, village des Albanais).
Bourg de Bulgarie surlalantra,à 3 kil. de Tirnova. Popu-
lation, 1,000 hab. II a été autrefoisla résidence d'uncer-tain nombre de familles macédo-ronmaines il possèdeuneéglise du xiv» siècleet de remarquables maisons qui portent
encore aujourd'huiles noms de grandes familles roumaines.
C'est à ce point de vue qu'il offre un certain intérêt pour
les archéologues. L. L.

ARBANATS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de
Bordeaux, cant. de Podensac; 534 hab.

ARBANÈRE (Etienne-Gabriel), publiciste français, né à
Cette (Hérault) le 6 juin 1784, mort à Tonneins (Cha-
rente) le 8 mars1858. Après avoir terminé ses études aucollège de Sorèze, il parcourut les Pyrénées, la Suisse,
l'Italie et l'Angleterreet remplit les fonctions de maire de
Tonneins, de 1827 à 1831. Décoré de la Légion d'hon-
neur en 1827, il fut élu correspondantde l'Académie des
sciences morales et politiques, le 2 avril 1836. Les prin-
cipales publications d'Arbanèresont: Epîtres(Agen, 1818,
in-8); Tableau des Pyrénéesfrançaises (18*28, 2 vol.in-8) Etudes sur l'histoire universelle (1835-1846
4 vol. in-8) les Chants du printemps (1836, in-8)
Analyse de l'histoire romaine (1840, 4 vol. in-8), etc.

M.-Tx.
ARBAS. Com. du dép. de Haute-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. d'Aspet;750hab.
ARBAS1A(Cesare), peintre italien, né dans la seconde

du Virée; DIEULAFOY, Art antique de la Perse). Ce n'est
que dans la charpente romaine que l'on commence àcomprendre le rôle mécanique de l'arbalétrier. Aumoyenâge. l'arbalétrier prendune importance capitale et il y a,pour ainsi dire, autant de fermes que de travées de che-
vrons les chevrons portent ferme et servent, en quelque
sorte, tous d'arbalétriers. Dans les fermes métalliques
les arbalétrierssont d'une seule volée, et alors, s'ils appar-·tiennent à une petite ferme de petite portée, ils sont enfer plein; si la ferme est d'une portée considérable, ils

moitié du xvi8 siècle à Saluzzo,où il mouruten 1614. C'est
surtout en Espagne qu'il déploya son activité artistique.
On sait que ce fut le cas de beaucoup d'artistes italiens
de cette époque. En 1579, il exécutait d'importants tra-
vaux dans la chapelle de l'incarnation de la cathédrale
de Malaga en 1583, l'évêque de Cordoue, voulant
faire décorer le sanctuaire de son église, déclara à son«hapitre assèmblé qu'Arbasïa est, de tous les artistes, le
plus digne d'être choisi; en 1586, il est chargé, avecquelques peintres et sculpteurs espagnols, de la décoration
du palais que le grand amiral don Alvarez de Bazan,
marquis de Santa-Gruz, avait faire construiré à El Viso
dans la Sierra Morena et où il voulait faire représenter
toutes les batailles où il avait pris part, toutes les contrées
qu'il avait parcourues.Vers 159S, Arbasiarevint dans sapatrie; il prit part à la fondation et devint l'un des digni-
taires de l'Académie de Saint-Luc à Rome, puis il peignit
à Saluzzo, sa ville natale, à l'extérieur du Palais munici-
pal, une série de fresques, dont une partie existe encore
et rappelle, d'après Mündler, la manière de F. Zuccaro. A
Savigliano,près de Saluzzo, il exécuta pour l'église des
bénédictins des peinturesmurales. La cour de Piémont le
pensionna à partir de 1601. La date de sa mort, 1614,
se trouve sur un portrait d'Arbasia, dessiné par J. Alfaro
y Gomez, on ne sait d'après quelle source. A. M.

BIBL. F. QnrmET, les Arts italiens en Espagne ouHistoire des artistes italiens qui contribuèrent à embellirles Castilles; Rome 1825, Meyer's, AllgemeinesKûnstler-Lexikon. LAuzr, Storia pittorica délia Italiadal risorgimentodelle belle artiFlorence, 1825, in-8.
ARBATH ou R'BÂT.Ville importante du Maroc, en-ceinte de murailles et de tours, fortifiée da coté de la mer,

bâtie surune éminencef, à l'embouchure du Bouragreb. Le
port d'Arbath offre un excellent abri, excepté pourtant
contre les vents d'Ouest; en fait de monuments on y voit
une tour de 50 m., la Tour de Sma-Haflan,et le tombeau
du sultan Sidi-Mohamed. Arbath compte environ 30,000
hab. dont un sixième de juifs.

ARBAUD DE PORCHÈRES, poète et académicien, l'un
des vingt premiers membres de l'Académie française, où
il fut remplacé par l'avocatPatru. Mort en 1640, on croit
qu'il était né, en 1590, à Porchères ou à Saïnt-Maximïn
en Provence. On l'appelle d'ailleurs, tantôt Arbaud. do



Porchères, et tantôt Porchères d'Arbaud, en le confondant

souvent avec un autre Porchères, poète et académicien (

commelui: Laugier de Porchères.Toutce que nouspouvons
dire, c'est que Malherbe,dont il était un peu parent, etqui f

lui légua mêmeune partie de sa bibliothèque, lenomme dans 1

sa Correspondance (Ed. Lalanne, III, S78) du nom c

de Porchères Arbaud. Cet honnête homme a fait peu de I

bruit dans le monde.Il avait pourtant composé une Made-

leine que Racan a fort louée dans une épigramme (OEu- <

vres. Ed. Tenant de Latour, I, 223)

Cette sainte de qui les veilles I

Mettent la gloire en si haut heu, d

Fait voir deux sortesde merveilles
Les tiennes et celles de Dieu.

Pellisson cite encore de lui des Psaumes traduits en vers
français et, en 1855, chez l'éditeur Techener, on en a
publié des sonnets mais tout cela ne l'a pas tiré de son
obscuriténaturelle, et, comme il ne s'en était pas plus

mal trouvé depuis deux cent quarante-six ou sept ans,

nous pouvons l'y laisser. ï". B.

BibL: Histoire de l'Académie française par Pellisson
et d'Olivet; Paris, 1858, édit. Ch. Livet.

ARBE (en croate) Rab, ile du littoral dalmate (V.
Dalmâtie}

»

L. L.
ARBEAÙ-Thoinot.Pseudonyme de Jean Tabourot (V.

ce nom).
ARBECEY.Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Vesoul, cant. de Combeaufontaine; 671 hab.
ARB EL (Luciende Flassieu), homme politique français,

né à Saint-Claude (Jura) le 26 sept. 1826. Ancien élève

de l'école des arts et métiers d'Aix, il est devenu un des
industriels les plus considérables de Rive-de-Gier. Il est
aussi maître de forges dans le Cher, àVierzon. Elu membre
de l'Assemblée nationale,le 8 fév. 1871, pour le départe-
ment de la Loire,le 8e sur 11, par 47,704 voix. Lors de

l'organisation du Sénat, en 1876, il lut élu membre de

cette assemblée, seul des candidats républicains modérés
dans la Loire, par 208 voix sur 390 votants. Au renouvel-

lement partiel sénatorial de 1879, il fut réélu par 283 sur
390 votants.

ARBELLARA.Com. du dép. de la Corse, arr. de Sar-
tène, cant. d'Olmeto; 412 hab.

ARBELLES (V. ALEXANDRE et Arbil).
ARBENT.Com. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua, cant.

d'Oyonnax; 8S2 hab.
ARBÉOST;Com.du dép des Hautes-Pyrénées, arr.

d'Argelès, cant. d'Aucun; 900 hab.
ARBERATS-SiLLÈGUB. Com. du dép. des Basses-Pyré-

nées, arr. de Mauléon, cant. de Saint-Palais 248 hab.
ARBEROUE (Pavs d'). (Erberna vers 980. Vallis-

Aberoa, 1186). Vallée du dép. des Basses-Pyrénées,qui
comprend les communes d'Ayherre, Isturits, Méharm,
Saint-Estebenet Saint-Martind Arberoue,arr. de Bayonne,

cant. de la Bastide-Clairence.
HISTOIRE. Ancienne vicomté, le pays d'Arberoue

était un des sept petits pays ou circonscriptions de la Na-

varre française.La justicey était rendue par un nlcalde ou
juge d'épée, comme en Espagne. Léon CADIER.

ARBIGNIEU. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de
Belley 794 hab.

ARBIGNY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg, cant.
de Pont-de-Vaux; 742 hab.

ARBIGNY-sous-Yarennes.Com. du dép. de la Haute-
Marne, arr. de Langres, cant. deVarennes-sur-Amance;
517 hab.

ARBIL ou ERBIL. Ville de la Turquie d'Asie, entre
le grand et le petit Zab, affluents du Tigre. L'ancienne
Arbelles des Grecs. Non loin de là, presque à égale dis-
tance d'Arbilet de Mossoul, fut livrée la bataille d' Arbelles

qui ouvrit aux Macédoniens la route- de Perse. Arbil est
aujourd'hui le marché principal des Kourdes des bassins
des deux Zab. Des fouilles récentes ont mis à jour des
antiquités assyriennes. E. Dutemple.

ARBIN. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Chambéry,

ant. de Montmélian 48S hab.
ARB1S. Com. du dép. de la Gironde, arr. de la Réole,

ant. de Targon, 318 hab., à 1 kil. de l'Euille. Cette loca-
té était comprise autrefois dans le comté de Benauge

ont le curieux châteause voit sur le territoire de la com.

aune (V. Benauge).
ARBIS et quelquefoisARABIS (Géog. anc.) 1° Fleuve

le l'Ariane, qui, au dire de Strabon, séparait les Arbiens
les Orites; c'est aujourd'hui le Pourally. C'est sur les
ives de ce fleuve que Pline place les Chélonophages(man-

;eurs de tortues), dont tout le corps était, à son dire,
ouvert de poils,commecelui des animaux,et dont les Tête-

nents étaient faits de peaux de poissons. 2" Ville des
Lrbiens sur l'Arbis en Gédrosie. 30 Ville d'Ethiopie

:ur les bords du Nil, d'après Ptolémée. r- 4" Fleuve en
îaramanie.

ARBITER. I. Le juge privé, judex rivatus, désigné

i Rome par le magistrat pour juger les procès civils,
)ortaif tantôt le nom de judex, stricto sensu, tantôt
:elui d'arbiter. L'arbiter se distingue an judex par l'é-
;endue de ses pouvoirs d'appréciation. La fonction de
'arbiteTi arbitrium, est très nettementséparée de celle
lu judex, judicium, dans un passage du discours de
Cicéron pro Roscio comœdo « Quid est in judicio? di-
rectum, asperum, simplex, si paret HSIOOO dari
oportere. Quid est in arbitrio, mite, moderatum,
quantum œquius melius id dari. Mais cette oppo-
sition très accusée à l'époque du système primitif de pro-
cédure, sous les legis actiones, semble avoir perdu rapi-
dement de sa précision première. Aux temps des XII
Tables, il y avait un certain nombre de cas où les par-
ties, au lieu d'être renvoyées devant le judex, obligé de
répondre par oui ou non à la prétention du demandeur,
pouvaient réclamer des arbitri dont la liberté d'appré-
ciation était loin d'être enchaînée dans d'aussi étroites
limites. C'est ainsi que les choses se passaient pour les

contestationsentre propriétairesvoisins sur les limites de
leurs propriétés, arbitrium finium regundorum, ou
pour le cas de dommages causés par l'eau de pluie,
arbitrium de aqua pluvia arcenda, ou pour les diffi-

cultés entre cohéritiersrelativementau partage de l'héré-
dité, arbitrium familîœ herciscundœ. C est évidem-

ment à cette catégorie de plus en plus riche d'actions
appelées arbitria que devait s'appliquer l'une des cinq
formes de procéder désignées sous le nom de Legis ac-
tiones, la judicis arbitrive postulatio. Avec le système
formulaire, la mission de Y arbiter continueà rester sépa-
rée de celle du judex. Mais d'assez bonne heure la dis-
tinctiontend à s'effacer dans la pratique, à raison du ca-
ractère de certaines actions, oii le juge statue à la fois

commejudex stricto sensu et comme arbiter (condic-
tionesincerti, actionesarbitrarice). Aussi, voit-on déjà
Cicéron persifler les juristes embarrassés de savoir dans
quels cas on doit direjudex ou arbiter. A l'époque clas-
sique les sources emploient couramment l'expression
judex pour désigner le juge privé, même lorsqu'il a les
pouvoirs étendusd'un arbiter.La distinctiona donc tota-
lement disparu. On a prétenduqu'aux temps où elle était

encore en vigueur, le magistrat n'était pas tenu pour les

arbitri de limiter son choix aux personnes portées sur la
liste officielle des selecti judices. Il n'y a pas de preuveà
l'appui de cette assertion. II. On désignait également

sous le nom d'arbiter une personne choisie d'accord par
deux parties ayant un différend et désireuses d'y mettre
fin sans avoir recours aux formes judiciaires. La conven-
tion par laquelle les parties faisaient choix de l'arbiter
et s'engageaientsous une peinepécuniaire à se conformer

à sa décision s'appelait compromissum, compromis.
L'arbitre ou les arbitres qui avaient accepté la mission

qu'on leur confiait étaient tenus de statuer, et, en cas de
refus, ils s'exposaientà y être contraints par lemagistrat.
Les pouvoirs de l'arbiter ex compromissoétaient déter-



minés par la convention qui l'avait investi de sa mission.
Sa sentence n'était point susceptible d'appel, mais elle ne
pouvaitêtre l'objet d'une exécution forcée, et ne donnait
droit qu'à l'obtention de la somme convenue à titre de
peine. Gaston May.

BIBL. I. CICÉRON,Pro Roscio comœdo, n° 4. Pro Mu-
vena, n" 12. Festus, v» Arbiter. GAIUS, Comm. IV,12,47, 63. Accarias, Précis de droit romain; Paris,
1882,2 2 vol. in-8, 3» éd., II, n« 737, 738 et notes. -Dibk-
sek, Manuale latinitatis,y Arbiter;Berlin, 1837, in-4.-
DE Keixer, De la. procédure civile et des actions chez.les Romains, trad. Capmas; Paris, 1870, in-8, chap.I,
§ 7, chap. II, § 17. Mainz, Cours de droit ro-mtnn; Bruxelles, 1876, 3 vol. in-S, 4« éd. I, 5 43, p. 493,
S 51, pp. 520-522. Mackensie,Studies in Roman LawsEdimbourg, 1876, in-8, p. 341. II. PAUL, Sent V. 5 a, § 1.Digeste, De Receptis,IV, 8. Code Justinien.De Recep-
tis, II, 56. Aooarias,Précis de droit romain; Paris,
1882, 2 vol. in-8, 3= éd., II, n» 738, p. 804, note 1.
KUNTZE, Cursus des rômischen Rechts, Leipzi", 1879
in-8, 2« éd., 1 707. 708. Mainz, Cours de droitromain·Bruxelles, 1876, 3 vol. in-8, 4» éd., II, § 257, pp. 409 et suiv.

ARBITRAGE. 1. DROIT (V. ARBITRE, EXPERTS).
II. DROIT INTERNATIONAL.-L'arbitrageestunmoyen de

"régler pacifiquement les différends internationaux.Il y aarbitrage lorsque deux puissances, aprèsavoir essayé vaine-
mentde résoudreun conflitpar des négociations directes, et
pour éviter un recours aux armes, délèguent d'un commun
accord à un arbitre le soin de trancher leur différend, et
s'engagentmoralement à se soumettreà sa décision. C'est
cet engagement moral qui est le trait essentiel de l'arbi-
trage dans la médiation, il y a également intervention
d'une tierce puissance dans le but déréglerune contesta-
tion survenueentre deux Etats; mais le médiateur se borne
à proposer un moyen amiable de conciliation que les par-ties sont libres d'accepter ou de rejeter; l'arbitreau con-traire décide la question soumise à son examen, et sa

•sentence oblige ceux qui l'ont invoqué. Ce caractère obli-
gatoire fait sans doute la force de l'institution, en cequ'il arrête les réclamations et garantit la paix; mais
c'est à lui aussi qu'il fauf attribuer la répugnance de
beaucoup d'Etats à user de l'arbitrage pour vider leurs
querelles. H y a quelques cas où l'arbitrage a réglé des
questions primordiales,tel celui où le pape Alexandre VI,
en 1493, jugeait le différend-des Espagnols et des Por-
tugais, qui se disputaient les terres à découvrir dans le
nouveau monde, et partageait le globe entre les deux
parties contendentes. Au moyen âge d'ailleurs et dans
antiquité, l'arbitrage était d'un usage assez fréquent,
'pourtant il ne faut pas en exagérer le rôle. En Grèce
l'amphictyonie n'a pas eu, au point de vue qui nous

-occupe, l'importancequ'on lui a prêtée parfois, quand on
cru y voir un tribunal arbitral obligatoire et si les

féciaux, à Rome, étaient chargés de prévenir les guerres
injustes, outre que leur arbitrage avait un caractère fort
spécial par cela seul qu'ils étaient citoyens romains, ondoit reconnaîtrequ'ils se sont médiocrement acquittés de
leurs fonctions. Quant au moyen âge, on a pris souvent
pour des cas d'arbitrage ce qui n'était en réalité que des
affaires de droit féodal portées par les parties devant leur
suzerain ou les parlementsqui en connaissaientnaturelle-
ment.

Les xvue et xvur3 siècles ont eu recours rarement à
l'arbitrage ce n'est guère qu'au xix6 qu'il fonctionne
en quelque façon régulièrement,mais il n'a pas été appli-
qué à des questions vitales. Les cas et les circonstances
où on en peut faire usage n'admettent guère de définition
précise. Le plus souvent, il s'agit d'indemnitésréclamées
par les sujets d'un Etat pour réparation des dommages
causés par les autoritésd'unautre Etat.Ainsidans l'affaire
Alard, en 18T4, le gouvernementdu Nicaragua avait con-fisqué dans un de ses ports une cargaison d'armes que
portait un navire français; le capitaine protesta,la France
appuya ses réclamations et l'échange de notes diplomati-
ques dura jusqu'en1879, où les deux gouvernements déci-
dèrent alors de s'en remettre à la décision d'un arbitre.
La cour de cassationde France fut choisie, et en 1880

elle conaamna le mcaragua à payerdes dommages-intérêts
au capitaineAlard. Quelquefois, l'arbitren'a qu'à fixer le
montantd'une indemnitéreconnue fondée en principepar les
deux parties, comme lorsqu'en 1880 la Franceet les Etats-
Unis soumirentà l'empereurdu Brésil la question du règle-
ment des indemnités à accorder aux sujets des deux pays
pour dommages à eux causés pendant les guerres de séces-
sion et de 1870-71 en ce cas, c.-à-d. quand les parties,
d'accordsur le pointde droit,contestent seulement les faits,
quelques auteurs disent qu'il y a arbitrationet non arbi-
trage. Les cas d'arbitrage les plus intéressants sont ceux
où le conflit est relatifà la possession d'un territoire, carles Etats aliènentalors le premier et le plus important de
leurs droits souverains. Les exemples en sont pourtant
assez nombreux ainsi en 1872, une sentence du prési-
dent de la République française a attribué au Portugal
certains territoires de la baie de Delagoa que l'Angleterre
revendiquait; on sait aussi qu'en 1886 le pape Léon XIII
a tranché en faveur de l'Espagne le conflit qui s'était
élevé entre elle et l'Allemagne au sujet des iles Carolines.
Souvent, on a recours à l'arbitrage lorsque les forces des
deux parties sont trop inégales pour qu'une guerre soit
possible entre elles, et en ce cas, il faut le recon-
naître, l'arbitrage est une utile sauvegarde pour lesEtats
faibles contre les usurpations des grandes puissances.
Quelquefoisaussi, les grandes puissances usent entre elte
de ce moyen d'accommodement, lorsque l'importance de
l'objet en litige est hors de proportionavec les sacrifices
qu'exigeraitune guerre. Deux d'entre elles pourtantont
donné l'exemple de soumettre au jugement d'arbitres une
cause grave et qui menaçait de donner lieu à une grandi
guerre, ce sont les Etats-Unis et l'Angleterredans l'affaire
célèbre de ÏAlabama(V. ce mot). Pendant laguerrede sé-
cession, l'Angleterre,favorable aux prétentions du S., avait
mal observé à l'égard des Etats du N. les règles de la neu-tralité, et les corsairesconstruitsdans ses ports, l'Alabama
surtout, avaient causé à la marine fédérale des dommages
considérables. Les Etatsdu N. se plaignirent; l'Angleterre
ne voulut rien entendre, la discussion s'envenima, et la
guerre était près d'éclater lorsque, instruits peut-être par
les désastres de la guerre franco-allemande, les deux
puissancesconvinrent, en 1871, d'avoir recours à l'arbi-
trage. De tous les cas d'arbitrage, c'est le plus considé-
rable, non seulement à cause de la puissance des parties
et de l'importance de la querelle, mais surtout à cause du
soin et de l'habileté avec lesquels furent réglés les détails
du procès. Ce fut un véritable tribunal qu'on nomma,
composédes représentantsdes deux parties et de ceux du
roi d'Italie, de l'empereurdu Brésil et du président de la
confédération suisse. On n'abandonna rien au hasard
par le traité de Washington, les parties posèrent à
l'avance les règles sur les devoirs des neutres; l'office
des juges ne consista qu'à appliquer cette loi, et l'on
procéda devant eux comme devant un tribunal ordinaire:
Par la sentence rendue à Genève, en 1872, l'Angleterre
dut payer 15 millions de dollars et le parlements'exécuta
sans protester.

Les formes adoptées devant le tribunal de Genève sont
certainement les plus satisfaisantes en y ajoutant cer-tains détails tirés d'autres cas d'arbitrage, on peut sefaire une idée de la procédure généralement suivie: le
premier acte de la procédure est toujours un compromis,
où est enregistrée la volonté des parties de s'en remettre
au jugement d'un arbitre. Ce compromisdésigne l'arbitre:
c'est ou un souverain, qui délègue ses pouvoirs à un
jurisconsultede sa nation et se borne à signer la sen-
tence, ou un corps constitué, comme une université ou
une cour de cassation, ou enfin, comme dans l'affaire do
l'Alabama, un tribunal formé ad hoc de jurisconsultes
de diverses nationalités. Le compromis renfermesouvent,
comme le traité de Washington, les règles qui, selon les
parties, régissent la matière en litige, et qui devront faire
loi pour l'arbitre. On y trouve aussi parfois des indica-



tions pour la nomination d'un surarbitre, au cas où il y
aurait partage des voix. Devant le tribunal arbitral la
procédure est ordinairement écrite: les parties présen-
tent des mémoires; mais elle peut aussi bien être
orale les parties sont représentées alors par des

avocats. Quant à la sentence de l'arbitre, nous avons

marqué déjà que son caractère essentiel était d'être obli-

gatoire elle est aussi irrévocable dans une affaire d'in-

demnités pour dommages privés, entre les Etats-Unis et le
Mexique, en 1874, on s'aperçut après coup que certaines
réclamations n'étaient pas fondées et n'avaient été ad-
mises que grâce "à des faux. L'arbitre refusa de revenir

sur sa décisionet les parties lésées, sur son conseil, pour-
suivirent leurs adversaires devant les tribunaux pour
escroquerie.Même en ce cas, la sentence de l'arbitre fut
exécutée; on n'apas d'ailleurs, en ce siècle, d'exempled'un
arbitrage mvoqué, puis rejeté par la partie condamnée.

On ne serait en droit de le faire qu'au cas où l'arbitre
aurait statué en dehors des termes du compromis ou que
la preuve aurait pu être faite de sa partialité.

Tels sont les usages qui tendent à prévaloir dans la
procédure de l'arbitrage. Quelquesjurisconsultes ont espéré
de transformer ces coutumes en règles fixes et ont eu soin
de les réunir à cet effet dans des codes de procédurearbi-
trale. Certaines de ces tentatives ne manquent pas de

valeur, et celle de l'Institut de droit international est fort
intéressante en ce qu'elle serre de très près la réalité des

faits; mais ce ne peuvent être là que des conseils adres-
sés aux gouvernements croireque les Etats s'astreindront
à se soumettreà une réglementation spéciale dans les cas

où ils ont recours à l'arbitrage est une idée presque aussi
chimérique que d'imaginer qu'ils s'engagerontà user de
l'arbitrage pour vider toutes leurs querelles. Prendre un
tel engagement serait aliéner son indépendance et renon-
cer à l'exercice du plus important de ses droits sou-
verains. Ces idées ont commencé de se faire jour au
moment du congrès de Paris en 1856 on en trouve un
reflet dans le 23e protocole, inspiré aux plénipotentiaires

par les sociétésde paix, et qui émettait le vœu que « les
Etats entre lesquels s'éléverait un dissentimentsérieux,
avant d'en appeler aux armes, eussentrecours aux bons
effets d'une puissance amie ». Ce n'était qu'un vœu,
et il ne s'agissait pas encored'arbitrage. Les guerres qui
suivirentne découragèrentpas les philanthropes,et quand
l'affairede YÂlabama fut réglée, ils triomphèrent.Des

corps politiques se joignirent à eux les chambres ita-
lienne, hollandaise, suédoise parlèrent en faveur de l'arbi-
trage il en fut question au parlement français, et les
représentants des Etats-Unis allèrent jusqu'àrecommander

à leur gouvernement d'insérer à l'avenir, dans les traités,
la clause qu'on ne déclarerait plus la guerre sans avoir
essayé d'un arbitrage. Il faut se borner à demander à
l'arbitrage ce qu'il peut donner, sans chercher à violenter
la libertédes Etats ils en useront sans doute de plus en
plus, car il est de leur intérêt d'éviter des guerres rui-
neuses mais on ne peut les y contraindre. Comme l'a dit
Bluntschli, l'arbitrage n'empêche pas la guerre, mais il est
seulementune garantie de plus en faveur de la paix.

III. SOCIOLOGIE. L'arbitrage appliqué aux conflits
sociaux appartient à une sorte de forme nouvelle du droit
qu'on pourrait appeler le droitsocial. En effet, en dehors
des droits de l'individu, de la famille, du citoyen, etc.,
régis par des codes spéciaux, il est un droit particulier

presque nouveau concernant les collectivités. Il s'élabore
lentementau sein des parlements,dans les masses travail-
leuses, et l'écho nous en arrive sous formede revendications
ouvrières. L'abolition de l'esclavage, dans le contrat
de louage d'ouvrage, les associations de secours et de

prévoyance, la limitationdes heures de travail, le paie-
ment du salaire au comptant, l'hygiène obligatoire des
ateliers, les lois sur les syndicats, enfin l'arbitrage en
matière de grèves, etc., etc. sont autant dç petitespierres

Raymond Koechliît.

ipportées chaque jour à l'édifice du droit nouveau, en
étendantqu'on les groupe pour en faire le code social.
Dar au-dessus de l'être humain, pris comme unité, au-
Jessus de la famille, petit groupe d'unités, il y a la somme
le ces groupes, c.-à-d. la société elle-même ayant une
existence, une destinationparticulière, presque inconnue,
ît à laquelle il importe de conserver comme une sorte
ï'égoïsme immanent, supérieur-individuel,j'allaisdire. Le
ievoir de cette société n'est plus d'envisagerla période de
la vie humaine, le sort de l'mdividu et de quelques géné-
rations, mais les siècles et la marche en avant si mysté-
rieuse de l'humanité.Il en résulte parfois alors une sorte
d'antagonismedu droit individuel et du droit social,
antagonisme qui éclate, par exemple, dans la lutte des
classes pauvres contre le riche. Ces luttes, le droit social
peut les approuver dans une certaine mesure (puisque
elles peuvent aider à l'affranchissement d'un grand nombre
d'hommes), tandis que le droit individuel les proscrit

avec énergie. Le droitsocial peut aussi légitimeret encou-
rager les grèves, que le droit civil repousse; il peut même
s'ingérer jusque dans les affaires de la famille au nom de
la dépopulation imminente dans un grand pays (loi sur le
septième enfant, par exemple). C'est au nom d'un droit
social que l'on peut intervenir aussi dans une lutte entre
deux grands intérêts collectifs, dans un conflit écono-
mique, par exemple, dans une grève, et nous allons même
plus loin, dans un conflit commercialentre deux nations.
L'arbitrage est né de cette nécessité de former une sorte
de tribunal social connaissant des affaires de la collecti-
vité, comme il y a un tribunal civil, un tribunal de com-
merce, un tribunal militaire. Les congrès internationaux

ne sont que des applications de l'arbitrage.
Jusqu'à ce jour on a limité son action au point spécial

des grèves, mais nous pensons qu'un avenir bien plus
large est réservé à cette institution encore embryonnaire.
L'idée de l'arbitrage a du venir aux hommesaussitôt qu'ils
ont constitué un état social. En effet, nous retrouvons
l'arbitrage en usage en Egypte, en Grèce et à Rome, chez
les Gallo-Romains il figura dans nos codes, mais il eut
toujours un caractèrerestreint, presqueindividuel. LaRévo-
lution, la première, songea à l'appliquer aux collectivités,
à l'Etat et aux conflits industriels. Elle alla un moment
jusqu'à l'arbitrage forcé et entassa dans un court espace
de temps de nombreuses lois, souvent contradictoires;il y
eut la fameuse loi Chapelier et la loi sur les prud'hommes
édictée en 1806. Mais le mouvement industriel était peu
accusé à cette époque, et depuis la science est venue,
apportant comme à l'envi les problèmes* résoudre, révo-
lutionnant le monde bien autrement que la politique, et

nous entraînant invinciblement vers des horizons sociaux
toujoursnouveaux et toujours plus inconnus. La surproduc-
tion scientifique a donc engendréla surproductionindus-
trielle, et les conflits sontnés de toutes parts dans le monde
civilisé entre le capitalet le travail. L'arbitrageprofession-
nel et restreint envisagé par la Révolution s'est élargi
subitement,et il nous faut connaîtredésormais des conflits
jaillissant du sein même des masses sociales. Les grèves
de 2,000, 3,000, 30,000 individus surgissent, en effet,

en Angleterre, en Amérique, en France d'autrespourront
surgir qui mettront peut-être même en péril la situation
acquise des sociétés. Prévenir les grèves par des mesures
policières serait folie. Elles naissent souvent de la force
des choses, d'un courant économique, d'une injustice et
d'une violence, quelquefois d'un hasard. Le droit social doit
donc s'appliquer à empêcher l'aggravation des conflits,
mais non à les prévenir, car ils peuvent avoir un certain
degré d'utilité. L'Angleterre,la première,a édicté des lois

sur les arbitres. L'Allemagne a suivi cet exemple, la Bel-
gique se prépare,ainsi que laHollandeet la France,à entrer
dans la même voie. Assurément, c'est dans le plus vieux

pays industriel, en Angleterre,quenous devons trouver la
codification la plus complète, et c'est M. Mundella, ministre
du commerce, qui en a été le plus zélé propagateur. Les



Anglais n'ont point adopté les vues de 51. Mundelladupre-
mier coup. Ils ont, pour ainsi dire, greffé les dispositions
nouvelles sur la loi fondamentale de 4867, qui réglait les
rapports des maîtres et domestiques.En 4871 et 1872, ils
ont donc modifiécette loi, ou, du moins, ils en ont étendu
les dispositions aux ouvrierset patrons; ils ont refait avec
un caractère différent, et peut-être plus large, notre loi sur
les prud'hommes.En 187S, enfin, ils ont poussé plus loin
et sont arrivés à une véritable loi sur l'arbitrage. Il est
intéressant d'en connaîtrele résumé. Le voici

Acte de 1875 sur lés patrons et les ouvriers (Angle-
terre). Art. 3. Les cours de comtés connaîtront des
réclamations des patrons ou de celles des ouvriers, que la
somme réclamée soit ou non liquide, s'il s'agit de salaires,
d'indemnité, ou de toute autre question analogue.
Elles pourront rescindertout engagement contracté entre
patrons et ouvriers, en ordonnant tel paiement par le
patron, tel retranchement du salaire de l'ouvrier, ou
telle autre indemnité de part ou d'autre qu'elles croiront
justes. Dans le cas où il y aurait lieu de prononcer
des dommages-intérêts pour l'exécution d'un contrat, la
cour peut, au lieu de prononcer cette condamnation, et du
consentement du demandeur, autoriser le défendeur à don-
ner une cautionqui réponde de l'entière exécution du con-
trat. Une pénalité pécuniaire est fixée par avance et sera
encourue au cas du non-accomplissementde cet engage-
ment. En cas de paiement par la caution, la cour même
qui l'aura prescrite pourra condamner le défendeur à la
rembourser. Art. 4. Les cours de juridiction sommaire
ont la même compétenceque les cours de comtépour régler
tout débat entre ouvrier et patron, pourvu que ni le mon-
tant du litige, ni la condamnation (sans les frais), ni le
chiffre du cautionnement exigé n'excèdent la somme de
10 livres sterling. Art. 8. Tout débat entre maître et
apprenti peut être aussi portédevant la cour de juridiction
sommaire. -Art. 6. La cour a, dans ce cas, même pou-
voir que dans un litige entre maître et ouvrier elle peut
maintenir le contrat d'apprentissageet obliger l'apprentià
l'exécuter; elle peut romprele contrat et ordonnerla res-
titution de tout ou partie de la somme payée au début par
l'apprenti. Si la cour maintient le contrat, elle peut, à
défaut d'exécution, condamner l'apprenti à la prison pour
un temps qui n'excédera pas quinze jours.

La deuxième partie Procédure. Art. 8, indique en
quelle forme est constituée la caution. C'est un engage-
ment écrit on verbal, à la volonté de la cour, contracté en
la forme et pour te montant qu'il plaît à la cour de fixer.
La cour, devant qui cet engagement a été pris, a compé-
tence pour condamner la caution à payer. Le lord chan-
celier a pouvoirde régler et modifier tout le détail de cette
matière.

Dans la troisième partie: Définitions et mélanges, il
est dit, art. 10, que le mot « ouvrier » ne comprend pas
les domestiques, mais seulement les individus engagéspour
un service manuel, rural ou industriel. Telle est la loi
anglaise, plus importanteencore par l'importance que lui
attribuele peuple anglais que par son style même. La sanc-
tion parlementairea suffi à cette loi et la juridiction est
considérée là-bas comme une juridictiond'honneur. Il n'y
a guère d'exemple de trahison. En fait et grâce aux termes
très larges de la loi, dit M. Lodroy, ministre du com-
merce, dans l'exposé des motifs de sa proposition sur
la matière, voici comment se passent les choses « Au
début même d'une exploitation ou, si cela n'a pu se
faire à ce moment, dans une période calme, patrons et
ouvriers nomment deux arbitres. Ils ne jugent ordinaire-
ment, bien que leur compétence n'ait pas de limites abso-
lument fixes, que les différends particuliersqui se présen-
tent dans l'usine, la fabrique,la mine où ils travaillent.Si
l'on prévoit une grève ou si une grève menace de devenir
grave, on nomme immédiatement deux autres arbitres, qui
se joignentaux deux premiers,et qui ne sont munis,cepen-
dant, que d'un mandat purement temporaire, destiné à

expirer en même temps que le conflit. Les quatre arbitres
ne parviennent-ilspasà s'entendre, on nommeuncinquième
arbitre, « un suprême arbitre » pris hors de l'usine ou de
la mine, ou de la fabrique, parfois membre du parlement,
commesir Charles Dilke ou Mundella,parfois simple gent-
leman, qui, sans avoirà tenir le moindre compte des sen-
tences déjà rendues, juge en dernierressort et sans appel.
Tout cela est extra-légalen ce sens qu'ouvrierset patrons
sont libres et que la loi n'a pas édicté de sanction. Les
intéressés acceptentpresque toujours, on pourrait même
dire toujours, la sentence. »

La loi allemandedu 29 maiY579 n'a fait que copier
assez mal notre loi sur les prud'hommes, connueen Prusse
depuis 1808. Elle reposesur trois principes 1° la procé-
dure en conciliation est gratuite; 2° elle n'est pas obliga-
toire mais abandonnée à la libre initiative des parties;
3° l'arbitre ne rend pas de décision, il constate seulement
l'arrangementintervenuou le refus de conciliation. On le
voit, cette loi manque de nettetéet de clarté et les arbitres
sont, pour ainsi dire, dans la main du gouvernement. En
i882 seulement, Y Allemagne aborde plus franchement
l'arbitrage. Elle reprend en partie notre loi sur les cham-
bres syndicales, puis déclare qu'il appartient aux corpo-
rations« d'établir des tribunaux d'arbitres chargésde sta-
tuer sur les litiges entre les membres de la corporation et
leurs compagnons, aux lieu et place des autorités compé-
tentes. Le présidentsera désigné par l'autorité chargée de
la surveillance de la corporation il doit être pris hors de
la corporation ». On le voit, toutes les lois allemandes
sont empreintes d'un grand caractère d'autoritarisme.
Les lois élaborées dans les pays dont nous venons de par-
ler, ainsiqu'enNorvège,en Suède, aux Etats-Unis,n ont
pas de sanctions pénales, et c'est le caractèrede presque
toutes les lois actuelles sur l'arbitrage en matièrede travail.
Celaa une raison d'être, car il serait assez difficile d'appli-
querla sanctionpénale à des « masses », si elles vénaient
à être condamnées, de même qu'onest dans l'impossibilité
d'appliquer avec quelque fruit, même la répressionbrutale.
Est-ce qu'Anzin, la Ricamarie,Buzançaîs, les journées de
Juin, l'occupation de Decazevilleet de Vierzon, ont apporté
une solution quelconquedesproblèmes éternellement posés?
Ces répressionsne font du reste que surexciter l'esprit de
résistance.Des deux parts, elles allumentles haines, trans-
mettent les ressentiments, et perpétuentla violence qu'on
veut éviter. On ne peut donc admettre pour la loi sur les
arbitrages qu'une sanction morale, la plus puissante de
toutes dans un pays démocratique, celle de l'opinion publi-
que guidée par un tribunal arbitral. Ces considérations
ont déterminé le gouvernement de la République à proposer
un projet de loi qui, s'il est modifié en ses détails, n'en
portepasmoins, dès maintenantaveclui, le caractèred'une
étude remarquable(V. leprojet de M. Lockroy, Documents
législatifs, Chambre des députés, 1886, 4° législature,
n° 7S3). Auxtermesde ce projet de loi les patrons et les
ouvriers pourront,soit d'accord,soitséparément, provoquer
entre eux un arbitrage, dans les conditions spécifiéespar la
présenteloi, sur tout litigerelatif i i" aux taux des salaires;
2° aux modes et époques de paiement; 3° à la durée du
travail 4° aux garanties de salubritéet de sécurité du
travail. Les parties qui veulent provoquerl'arbitrage adres-
sent à cet effet, soit directement, soit par mandataire, au
maire de la communeoù se produit le litige, une déclara-
ration écritecontenant 1° les noms, qualités et domiciles
des demandeurs;2° la désignation de l'objet do l'arbi-
trage, dans les limites fixées par l'article précédent; 3° les
noms et adresses des personnesauxquelles la proposition
d'arbitrage doit être notifiée;4° le nom et le domicile de
l'arbitre ou des arbitres désignés par les demandeurs.Au
reçu de la notification faite par le maire et au plus tard
dans les trois jours, les intéressésdoivent faire parvenir
au maire leur réponseet la motiver en cas de refus. Passé

ce délai, leur silence est tenu pour refus. S'ils acceptent
la propositiond'arbitrage ils désignent, dans leurréponser



des arbitres en nombre égal à celui aes arbitres choisis

par les demandeurs, etc. Le tribunal arbitral examine
les questions spécifiées dans la propositiond'arbitrage et
rend une décision motivée à la majorité des voix. En cas
de partage, il désigne un tiers arbitre. La décision arbi-
trale, signée par le ou les arbitres, est immédiatement
remise au maire. Le maire délivre gratuitementexpédition
de la décision intervenue à chacune des deux parties inté-
ressées.Il la rend publique par affiches apposées à la place
réservéeaux publications officielles. En cas de refus formel
ou'tacite de la proposition d'arbitrage, le maire délivre

aux demandeurs une attestation signée par lui, constatant
1 refus qui leur est opposé. Telest l'état de la question
de l'arbitrage social dans le monde civilisé. Il est certain

que l'institution pourra s'étendre, prendre même un jour

un caractèreinternational par l'institution de congrès per-
manents,servir à viderd'avanceles conflits guerrierset les
conflits économiques entrenations. Il n'est pas de grandes
questions auxquelles ne puisse s'appliquer un principe qui

repose lui-même sur le consentement mutuel des masses,
sur une sorte d'applicationdes principes du suffrage uni-
versel et de la loi des majorités. Francis LAUR.

IV. Finances. L'arbitrage, en matière de spécula-
tion financière,est une opération qui a pour but de dimi-

nuer les chances de pertes ou de couvrir des différences

pouvant résulterde négociations malheureuses. En d'autres
termes quand un spéculateur achète à la Bourse une
valeur quelconque et qu'il veut se garder des dangers
d'un événement malheureuxpouvant entraîner une baisse
générale, il vend, au moment même de l'achat, pour une
somme à peu près équivalente d'une valeur différente. n
est ainsi couvert contre les éventualités d'une baisse ra-
pide, puisqu'il est à la fois à la haussesur une valeur et à
fa baisse sur une autre. « L'acte de faire un choixentre
différentes manières d'effectuer une opérationou d'entre-
prendre une affaire constitue un arbitrage (Le change et
la banque par Lefevre, 1880) ». –«En style de Bourse,

on appelle arbitrage l'échange que l'on fait d'une valeur
contre une autre, avec l'intention d'en retirer un bénéfice
de différence(Clumgeset arbitragesparHurbinLeFebvre,
4876). > Les arbitrages se pratiquent tout aussi bien en
matière de change et commerce qu'en matière de spécu-
lation financière. Vendre à Pans du blé à x francs les
100 kilogr. et, au même moment, en acheter la même
quantité à Liverpool à x-y francs les 100 kilogr. consti-
tue un arbitrage commercial. Tonte la question est de
savoirsi y, différence entre les prix de Pans et de Liver-
pool, est plus élevé que les frais de transport. De même,
pour le change entre deux ou plusieurs places, toute la
science de l'arbitragiste consiste à bien connaîtreles cours
et les frais résultant de l'opération d'échange. Les arbi-
trages de Bourse peuvent s'effectuer à terme et au comp-
tant, mais c'est à terme qu'ils sont le plus généralement
et le plus fructueusementemployés. Voici les trois sortes
A'arbUragesles plus en usage 1° Arbitrage sur une
même place, sur deux valeursde même nature. Le4 1/2
et le 3 perpétuel français sont deux valeurs de
même nature, puisque les deux titres ont l'Etat français

pour garantie. Au cours de 106 fr. le 4 1/2 rapporte
4 24 au cours de 76,50 le 3 ne rapporte que
3,92 Si je crois qu'à un moment donné la parité s'é-
tablira entre les deux revenus, je puis faire un arbitrage
avantageuxen vendant du3 O/Det en achetant exactement
le même capital de rente 4 1/2. 2° Arbitrage sur une
même place et sur deux valeurs de nature différente.
VExtérieurespagnol se négocie à Paris au cours de
60,25. A la même époque, le5 italienest coté 92,30.
Je prévois des événements politiques en Espagne qui pour-
ront faire baisser la rente espagnole et je crois au contraire
que la rente italienne n'a pas à craindre cette éventua-
lité je puis faire un arbitrage sur les deux valeurs en
vendant de l'Extérieurespagnolet en achetant au même
moment du 5 italien. Si la rente espagnole baisse ou

si l'Italien monte, mon arbitrage me constitueraun béné-
fice que je pourrai réaliser quand bon me semblera.
3° Arbitrage sur deux places et sur une même valeur.
L'action du Canal de Suez est cotée 2,100 fr. à Paris, et
seulement 2,060 fr. à Londres. En tenant compte des
différences de change et des prix de courtage,si je trouve
qu'à Londres l'action de Suez est meilleur marché qu'à
Paris, je puis effectuerun arbitrage en vendant à la fois

par exemple 1,000 actions de Suez à Paris et en ache-
tant 1,000 actions à Londres. La différence des deux

cours (déduction faite des frais de change et de courtage) `

constituera mon bénéfice. En théorie les arbitrages fi-

nanciers ont une apparence de sécurité qui tente souvent
le spéculateur peu expérimenté. En pratique c'est autre
chose les arbitrages sont les martingales de la Bourse
et ceux qui en usent avec trop de confianceen font presque
tonjours l'expérience à leurs dépens. Edmond Théry.
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ARBITRAIRE. Emile de Girardin a donné du pouvoir
arbitraire une définition qui n'est peut-être pas exacte,
lorsqu'il a dit que c'était le bon plaisir de la violence. n
est très vrai que dans le langage courantle mot arbitraire
éveille des idées deviolence, et il n'est pas jusqu'à certains
pouvoirs despotiques qui ne se soient assigné des bornes,
afin de prendre la licence de les franchir. Mais il faut
bien reconnaître qu'en général l'arbitraire est l'équivalent
d'une autorité sans frontière, d'un pouvoir illimité, puis-
qu'il n'est réfréné par aucune loi. C'est le régimedu ca-
price souverain, de la fantaisie sans contrôle. Voltaire a
d'ailleurs pris le soin de répondre à ceux qui prétendent
établir une nuance subtile entre le pouvoir absolu et le
pouvoir arbitraire. « Ce sont, dit-il, deux frères jumeaux
qui ont tant de ressemblance qu'on les prend souvent l'un
pour l'autre. » En réalité, on se trouve dans les deux cas
en face d'un personnageomnipotent, arbitre des destinées
de la nation, et les manifestationsde sa volonté con-
stituent en quelque sorte le fonctionnement normal et ré-
gulier de la puissance suprême. 11 est manifeste qu'un tel
pouvoir peut s'abandonnerà tous les abus et glisserdans
tous les excès. Mais on ne saurait dire qu'il dépasse les
bornes permises, puisqu'ilne lui en a pas été tracé.Saint-
Simon a caractérisé très imparfaitement le régime de
l'ancienne France avec les droits féodaux, les lettres de
cachet, la Bastille, la vente forcée des charges et son cor-
tègede privilèges innombrables, lorsqu'il a écrit « Avant
)a Révolution, il n'y avait ni habeas corpus,ni secret de
la poste, ni clôture de la vie privée. » C'est la royauté
elle-même qui s'est chargée de définir l'étendue de son
pouvoir,lorsqueMarie de Médicis a dit « La France est
un Etat monarchique, et le roi ne doit compte de ses
actions qu'à Dieu, » et que Louis XIV a prononcé la pa-
role fameuse « L'Etat, c'est moi. » Les docteurs en
Sorbonne déclaraientà Louis XIV, lorsqu'il voulait établir
l'impôt du dixième, que tous les biens des Français
étaient au roi en propre, et que, lorsqu'il les prenait, il ne
prenait que ce qui lui appartient ». Le maréchal de Vil-
leroy, montrant à Louis XV enfant la foule entassée de-



vant son palais, lui disait « Voyez, mon maître, voyez
ce peuple Eh bien tout cela est à vous, tout vous
appartient, vous en êtes le maitre! » C'était bien là le
règne de l'arbitraire dans toute sa plénitude,et les souve-
rains pouvaient commettre impunément toute une série
d'actes qui sont aujourd'hui qualifiés de crimes par le
code pénal.

Le cardinal de Retz a dit de Henri IV qu'il ne se défiait

pas des lois, parce qu'il se fiait en lui-même. 11 faut re-
tourner la proposition et dire que les peuples ne se défient

pas des chefs d'Etat, lorsqu'ils peuvent mettre leur con-
fiance dans les lois. C'est une bien minime garantie pour
une nation, que celle qui repose sur la loyauté d'un seul
homme, et La Châtre lui-même n'a jamais eu de plus
mauvais billet que celui-là. Valère Maximea constaté qu'il
n'y avait de pouvoir sûr que celui qui savait s'imposerdes
bornes Ea demumluta est potentia qum viribus suis
modum imponit. -Cette affirmation est parfaitement
exacte en ce qui concerne le souverain,mais il est beau-
coup plus prudent pour la nation de fixer, au moyen des
lois, des limites que le monarque ne peut franchir sans
forfaiture. Il y a deux cents ans, au lendemain de la
guerre avec la Suède, le Danemark a donné le spectacle
imprévu d'un peuple possédantun sénat presque souverain,
et conférant volontairement à son roi, FrédéricIII, un pou-
voir absolu. n est vrai que cette abdication avaitpour but
d'écraser la noblesse, alors toute puissante, et que, trente
ans après, FrédéricV prenait spontanémentl'initiative de
dispositions qui limitaientsa propre autorité. Cet exemple
est trop rare pourque l'histoiren'aitpas le devoir de l'enre-
gistrer, mais serait assurément téméraire de se hasar-
der sur la foi de cet accident. Indépendamment du
pouvoir arbitraire que la monarchie absolue confère au
souverain, il peut exister sous les gouvernements consti-
tutionnels une sorte d'arbitraire que nous qualifierons de
légal, puisqu'il est organisé par des dispositions légis-
latives, attribuant tantôt à l'autorité administrative ou
judiciaire, tantôt à l'autorité militaire, et tantôt à la
police, une puissance dans laquelle il entre une forte dose
de discrétion et de bon plaisir. L'art. 75 de la constitu-
tion de l'an VIII est l'un des exemples les plus fameux que
l'on puisseciter à cet égard. Sous prétexte de séparation
du pouvoir judiciaire et du pouvoir administratif, il dis-
posait qu'aucune poursuite civile ou criminelle ne pouvait
être intentée devant les tribunaux contre les agents du
gouvernement autres que les ministres, sans l'autorisation
du chef de l'Etat, statuant en conseild'Etat. Il dépendait de
la volonté du souveraind'autoriserou de refuser les pour-
suites, et l'on peut dire que le retus était de règle. L'art.
75 de la Constitution de l'an VIII, qu'on prétendaitjusti-
fier en mettant en avant le principe de la responsabilité
ministérielle, a été, sous le second empire, l'un des griefs
les plus fréquemment invoqués par l'opposition,et l'on ne
trouveraitpour ainsi dire pas d'exemple de dérogationau
privilège qu'il avait créé.

L'art, premier de la loi du 17 févr. 1852, qui ne per-
mettait point de faire paraître un journal sans l'autonsa-
tion du ministrede l'intérieur, le régime des avertissements
qui donnaitau ministre ou au préfet la faculté de le sus-
pendre, le droit qui leur était attribué de le supprimer
par mesure de sûreté générale, ont laissé, sous le second
empire, la presse livrée à l'arbitraire et àla merci absolue
du pouvoir central. L'arrêté du 4 nivôse an IX, pris par
le premier consulà la suite de la tentativede la rue Sain t-
Nicaise, et qui lui servit de prétexte pour déporter cent
trente-six citoyens, et la fameuse loi de sûreté générale,
votée le 19 fév. 18S8, après l'attentat d'Orsinï, qui per-
mettait de transporter sans jugement ou d'expulser tout
citoyen que des faits graves signalaient comme dange-

reux pour la sûreté publique, » et à la suite de laquelle
deux mille citoyens furent incarcérés, peuvent être cités

comme deux des cas les plus monstrueux de l'arbitraire
gouvernemental. L'art. 7, aujourd'hui encore en vigueur,

de la loi du 3 déc. 1849, en vertu duquel le ministre de
l'intérieur peut, par mesure de police, faire conduire à la
frontière tout étranger voyageant ou résidant en France,
a donné lieu, en matière politique, à des abus fréquents.
Les cours prévôtales de la Restaurationet les commissions
mixtes instituées après le 2 déc. sont une des formes les
plus tristement connues de l'arbitraire judiciaire. Il y a
toutefois cette différenceentre les deux juridictions que la
première avaitétéétabliepar une loi, votée le 4 déc. 1815,
tandis que la seconde, qui appartient à la période dictato-
riale du coup d'Etat, avait été créée par décret. Il y a en-
core cette autre différence que les cours prévôtales com-
portaient un débat contradictoireen audience publique,
tandis que les commissions mixtes décidaient souveraine-
ment sans procédure,sans interrogatoire, sans débats et
sans défense. Des centaines de condamnations à mort ont
été prononcées par les cours prévôtales. Dans certains
départementsdu Midi, le chiffre des proscriptions pro-
noncées par les commissionsmixtes a dépassé trois mille.
L'état de siège, qui ne peut être prononcé que. par une
loi, constitue également une de ces législations spéciales
qui enlèvent aux citoyens les garanties primordiales assu-
rées par les constitutions. Il ne se borne pas à transférer
à l'autorité militaire les pouvoirs dont l'autorité civile est
habituellement revêtue, il confère en outre à celle-là des
droits exceptionnels, tel que celui de faire des perquisi-
tions de jour et de nuit et de supprimerles journaux par
un simplearrêté. L'étatde siège, créé pour la première fois

en 1791, a été organisé de nos jours par la loi du 9
août 1849. a

Nous ne parlerons pas des mesuresvariées prises pen-
dant la Révolution de 1789, depuis la loi martiale du
21 oct. 1789, jusqu'au tribunal révolutionnaire,et qui,
par leur caractère exceptionnel, peuvent rentrer dans la'
définition de l'arbitraire légal. 11 s'agit là d'une période
sans analogue dans l'histoire, où un peuple qui venait
d'accomplir la plus grande transformation politique des
temps modernes avait à lutter contre l'invasion au de-
hors et les conspirateurs au dedans. Ces mesures tran-
sitoires ont disparu, et les conquêtes réalisées par
la déclaration des droitsde l'homme sont restées. Il nous
reste à signaler une dernière forme d'arbitraire, qui est
le contraire précisément de l'arbitraire légal que nous ve-
nons d'étudier, car elle ne repose sur aucun texte, et viole
ouvertement la liberté individuelle et les garanties assu-
rées auxcitoyens par toutes les constitutions.Nous voulons
parler du pouvoir discrétionnaire que l'administrations'est
arrogé sur les prostituées.Encore qu'elle ne puisse invo-
quer aucune disposition législative qui l'autorise à les
mettre hors du droit commun, elle s'est attribué le droit
de leur imposer un régime spécial et de les arrêter sans
interventionde l'autorité judiciaire. C'est ainsi qu'elle les
astreint aux formalités de l'inscription et de la visite,
qu'elle ne leur permet de sortir qu'après le coucher du
soleil, qu'elle donne aux inspecteurs la faculté d'entrer
chez elles à n'importe quelleheure de jour ou de nuit, et
qu'elle autorise leur arrestation et leur emprisonnement.
Des procès célèbres et des discussions parlementaires ont
montré de quelles méprises et de quels abus de pouvoir la
police des mœurs pouvait se rendre coupable. Il n'est pas
de matière en effetqui soit abandonnée à un arbitraire plus
excessif. Léon Millot,

ARBITRE. L Droit. Un différend venant à s'éle-'
ver, les parties peuvent, d'un commun accord, le sous-
traire aux tribunaux et en attribuer la connaissanceà une
ou plusieurs personnes librement choisies par elles. Ces

personnesportent le nom d'arbitres; l'arbitrage est la
juridictionqu'elles exercent, et le compromis, la conven-
tion par laquelle les intéressésse sont engagés à accepter
leur jugement. En recourantà l'arbitrage, on espère éviter
la publicité des débats judiciaires, obtenir une décision
prompte, peu coûteuse et parfois plus équitable que ne le
permettrait l'applicationdes règles strictes du droit, enfin



trouver des juges d'une parfaite compétence, puisqu'onles

a nommés soi-même. Ce sont de précieux avantages,mais

que contrebalanceplus d'un danger le plaideur qui con-

sent à simplifier la marche de l'instance, perd la sauve-
garde des formes protectrices établies par la loi ayant
renoncé à la juridiction des tribunaux, il n'a plus les ga-
ranties que présente leur caractère public et se voit à la
discrétion de simples particuliers, qui peuvent ne point
justifier sa confiance. Aussi s'explique-t-on que les lois
aient, selon les époques, traité l'arbitrage avec plus ou
moins de faveur. Le droit classique romain voyait dans le
compromis une convention semblable à toutes les autres

en vertu du principe« solus consensus non obligat », qui
prévalait alors, elle n'avait force obligatoire que si elle
avait été mise en la forme d'une stipulation (V. ce
mot). Cette stipulation pouvait être conçue de deux ma-
nières fort différentes. Tantôt, en effet, les deux parties se
promettaient réciproquementde n'apporter aucun obstacle

à l'accomplissement de la mission des arbitres et de res-
pecter leur décision tantôt chacune d'elles, au lieu de
faire à l'autre cette promesse de valeur indéterminée,s'en-
gageait à payer une somme de si elle empêchait

les arbitres de statuer ou refusait de se soumettreà ce
qu'ils auraient jugé. Une peine étant ainsi stipulée (ce qui
avait presque toujours lieu), celui des deux adversaires
qui triomphait devant les arbitres pouvait en exiger le
montant, lorsque l'autre ne s'exécutait pas. Ce dernier ne
devait rien de plus, et ainsi, trouvait-il la condamnation
arbitrale trop onéreuse, il y échappait moyennant un
sacrifice limité mais, d'autre part, il devait toujours la
valeur qu'il avait promise quelque inique ou peu fondée

que parût la sentence, il fallait qu'il s'y conformât, s'il ne
voulait s'exposerà payer la peine.Aucune voie derecours

ne lui était ouverte. « Stari debet sententiœarbitri,
« disaient les textes, sive œqua sive iniqua sit. » Déjà
modifié à certains égards par Justinien, ce système ne
passa dans notre ancien droit qu'avec de profonds chan-
gements. Soit par crainte des inconvénients déjà signalés
de l'arbitrage, soit surtout parce qu'il lésait les justices
seigneuriales,en leur enlevant une partie de leurs affaires
et de leurs profits, le droit du moyen âge entrava, par
toute sorte de règlesrestrictives, le développementde cette
institution. Le compromis devait, pour valoir, renfermer

une clause pénale, laquellen'empêchaitpoint qu'on ne
se pourvûtdevant le juge ordinaire contre la décision
arbitrale; les parties conservaient ce droit de recours,en
dépit de toute conventioncontraire, et elles l'exerçaient

sans encourir la peine promise. De tels principes,con-
sacrés en dernier lieu par les ordonnances de 1810 et de
1535, rendaient l'arbitrage à peu près illusoire. L'ordon-
nance d'août 1560 le releva, en déclarant la validité du
compromis indépendantede toute stipulationpénale et en
disposant 1° que le recourscontre la sentencedes arbitres
serait porté directementaux juridictions de dernier res-
sort (parlements ou présidiaux selon les cas) 20 qu'on ne
pourrait l'exercer qu'après avoir tant exécuté en principal

et dépens, que payé la peine convenue, sans espérance
d'icelle recouvrer,encore que la sentencefût infirmée
en définitive. L'appel à l'autoritéjudiciaire devenait ainsi
plus difficile mais le droit de le former était main-
tenu absolument, et les parties continuaientde nepou-
voir y renoncer. Les législateursde la Révolution aban-
donnèrent cette dernière idée. Prévenus contre les tribu-
naux, dont le nom seul leur rappelait les abus de
l'ancienneprocédure, et considérant1 arbitrage comme «le
moyen le plus simple de terminer les contestations», ils
interdirent l'appel des sentences arbitrales, à moins que
les parties ne se fussent expressémentréservé le droit
de le former. La règle inverse a prévalu dans notre code
de procédure on peut se pourvoir devant les tribunaux,
si on ne s'est pas enlevé par convention tout recoursju-
diciaire. Ainsi la loi actuelle tient le milieu entre l'ancien
droit, qui admettait toujours l'appel, et le droit intermé-j: ITI 06 (Sri

vre, qui l'écartait, lorsque les parties ne l'avaient pas
servé.
L'arbitrage nous est apparu jusqu'ici comme résultant
la libre volonté des parties. Pendant un long temps, il

a eu toutefois des cas assez nombreux d'arbitrage forcé.
vant la Révolution,diverses ordonnances, plus ou moins

bservées en pratique, l'avaient institué 1° pour les
faires où il s'agissait de diviser et partager une succes-
on entre parents, de procéder à la reddition d'un compte

tutelle et autre administration, ou de régler soit lares-
tution d'une dot, soit la délivrance d'un douaire

3 pour les contestations entre négociants ou marchands

pant contractéune société de commerce; 3° pour cer-
uns procès, où il était loisible aux juges de renvoyer
evant des arbitres les parties, même non consentantes;
> (mais ceci était spécial à la Provence), pour les diffé-
mds entre nobles, entre seigneurs et vassaux, entre
)mmunautés et particuliers, entre parents, alliés et con-
«nts. Sous la Révolution, l'arbitrage forcé fut encore plus

a honneur la Convention notamment l'appliqua aux
rocès sur les donations ou successions, aux débats qui
élevaient sur les biens nationaux entre les détenteurs de

es biens et la Régie, aux procès concernant les biens

Dmmunaux enfin la même Assemblée, dans la constitu-

on de 1793 qui, comme on le sait, n'entrajamais en vi-
ueur, tenta de faireun pas plus décisif, en décidantque
i justice serait désormais renduepar des arbitres publics,

mant leurs pouvoirs du peuple et statuant, en dernier
essort et sansfrais, sur les différends non terminéspar les
rbitres privés ou les juges de paix. De ces dispositions,
est resté une trace dans le c. de com., qui soumettait à

arbitrage forcé « toute contestation entre associés et
our raison de la société ». (Art. 51.) Mais l'art. 51 lui-

îême a été abrogé par la loi du 17 juil. 1856, de sorte
u'aujourd'huiil n'y a plus d'autre arbitrageque celui que

is intéressésont eux-mêmes voulu et établi d'un commun
ccord. L'expérience a. en effet, démontré que c'est le seul

ui produise de bons effets.
Pour y recourir, les parties doivent avoir la pleine et

ntièredisposition des droits sur lesquels elles compromet-
ent (Art. 1003 c. proc.). Il résulte de là deux consé-
uences. A. Première conséquence Un compromis n'est
as valablement fait par ceux auxquels manque la
apacité ou le pouvoir d'aliéner librement. Le mineur

on émancipé ou l'interdit ne peut jamais soumettre ses
rocès à des arbitres, et cela n"est pas davantageloisible à
on tuteur, qui tient, à la vérité, de l'art. 467 du c. civ., lo

louvoir de transiger, mais que nul texte n'investit de la
acuité beaucoup plus périlleuse de compromettre. Quant

:u mineur émancipé, n'ayant pas, en général, la capacité
le disposer, il n'a pas non plus celle d accepter la juridic-
ion arbitrale, à moins toutefois que le différend n'ait trait

des actes de pureadministration.(Argt., art. 481, civ.).
Joins radicale est l'incapacitéde la femme mariée et du
prodigue, qui peuvent consentir un compromis, la pre-
nière avec l'autorisation de son mari, le second avec l'as-
;istancede son conseil judiciaire (question controversée).

lu contraire, nous interdironsune pareille convention aux
aillis, dessaisis de l'administration de leurs biens, et aux
lyndics de faillite, aux héritiers bénéficiaires (sauf une
observation faite un peu plus loin), aux curateurs et en-
rayés en possession provisoire des biens des absentset à

:out mandataire conventionnel ou représentant légal qui

l'a pas reçu pouvoir à cet effet (Art. 1989, civ.) B.
seconde conséquence: Des personnes,même capables ou
lyant pleins pouvoirs,ne sauraientcompromettresur
des chosesqui,envertu de leur nature,échappentà tout
acte de disposition. L'art. 1004 du c. deproc.défend, par
suite, d'appliquer l'arbitrage aux questions d'état, affaires
de divorce et de séparation, soit de corps, soit de biens.
-Non seulement il faut ainsi, pour compromettre, qu'on
puisse disposer des droits litigieux; mais il est encore in-
dispensableque la contestation ne se réfère point à dos



dons et legs d'aliments, logement et vêtement, et, d'autre
part, qu'elle ne rentre pas dans une des catégories
d'affairescommunicablesauministêi'epublic(Art.1004,
proc., Y. aussi art. 83, proc.). Par exception, quoique le.
ministèrepublic doive conclure dans toute requête civile
(Art. 498, proc.), la loi admetle compromis intervenusur
ce recours (Arg* art. 1010, al. 2, proc.). La sanction de
ces diverses règles consiste dans la nullité du compromis
passé contrairementaux prohibitions légales si toutefois
la conventiond'arbitragea été faite par un héritier béné-
ficiaire, elle n'est pas nulle, mais a pour conséquence de
faire regarder l'héritier comme ayant accompli un acte
d'acceptation pure et simple, et comme déchu par là
même du bénéfice d'inventaire. La nullité, lorsqu'on l'en-
court, no présentepas toujours le même caractère 1° Le
mandataire d'une personnecapable a-t-il, sans pouvoir,
compromisau nom de celle-ci, le mandantn'est pas lié. Il
peut seulement ratifier les engagements pris, s'il le croit
bon et si d'ailleurs le tiers contractant n'a pas retiré son
consentement avant la ratification; 2° s'agit-il d'un inca-
pable ou de son représentant, ayant illégalement consenti
à t'arbitrage, l'autre partie, supposée capable, ne pourra
pas demander la nullité de la sentence arbitrale; exclusi-
vement établie dans l'intérêt de l'incapable, cette nullité
sera invoquée par lui seul (Argt., art. 1125, civ.); 3° la
nullité de la convention résulte-t-elle de la nature de
l'affaire (objet non susceptible de disposition, ou cause
communicable), chacune des parties est admise à s'en pré-
valoir età critiquerle compromis, ainsi que la décision qui
l'a suivi.

En principe, toute personne peut être prise pour arbi-
tre. Ainsi on confie valablement cette mission, quoique
certains auteurs l'aient contesté, aux étrangers, aux
faillis, aux femmes, mariées ou non, aux mineurs et au-
tres incapables, pourvu, bien entendu, qu'à défaut de la
capacité de droit, ils aient au moins la capacité de fait
nécessaire.Ainsi encore, les parties peuvent nommer ar-
bitres des juges ou des membres du ministère publie,
même dans les causes soumises à la juridictiondu tribunal
dont ils font partie; elles peuventchoisir des prêtres ou
religieux. Il convient néanmoins d'apporter à cette liberté
certaines restrictions on admet généralement, avec rai-
son, que quiconque a encouru la dégradationciviqueou la
déchéance du droit d'être expert, écrite dans l'art. 42 c.
pén., est désormais incapable de statuer sur un litige. La
convention aux termes de laquelle les intéressésétablis-
sent un arbitrage et nomment des arbitres doit être con-
statée par écrit, en ce sens que, s'ils se sont abstenus de
remplir cette formalité, ils ne peuvent point prouver par
témoins l'existencedu compromis;chacun d'eux n'a plus
que la ressource précairequi consiste à obtenirl'aveu de la
partie adverse ou à lui déférer le serment. L'écrit requis
par la loi est soit un acte authentique (acte notarié, pro-
cès-verbal de conciliation,déclaration reçue par un tribu-
nal ou un juge-commissaire), soit un acte sousseing privé,
soit enfin un procès-verbal fait par les arbitres eux-
mêmes et relatant la convention qui les a nommés
(Art. 1005, proc.). Dans le premier cas, l'écrit a la force
probante attachée à l'authenticité, et on lui applique les
règles de forme gouvernant la catégorie d'actes dont il
dépend dans le second cas, étant sous seing privé, il
doit nécessairementporter la signature de chacun des
contractantset être fait en autant d'originauxqu'il y a de
parties ayant un intérêt distinct (Art, 132a, civ.). Dans
le troisième, on ne saurait ni le traiter comme un acte
authentique, puisque les arbitres qui le rédigent n'ont
point le caractère d'officiers publics (Art. 1317, civ.), ni
l'assimiler entièrementà un simple titre sousseing privé
il parait convenable de n'en point demander la rédaction
en plusieurs originaux, à la condition que ce procès-ver-
bal demeure entre les mains d'un des arbitres qui l'ont
dressé, et que chaque partie ait ainsi la certitude de le
trouver,si elle en a besoin. En quelque forme que soit l'é-

crit destiné à prouver le compromis, Il doit, sous peine de
nullité 1° indiquer l'objet dit litige; faire connaître
les arbitres, soit en les nommant, soit en les désignant
par leurqualité,profession ou fonction (Art. 1006, proc.).
Cette double règle s'applique au compromis proprement
dit, fait pour un diflérend déjà né. Mais gouverne-t-elle
aussi la clause compromissoire, c-à-d. celle par laquelle
les parties prennent l'engagementréciproque de soumettre
à l'arbitrage les procès susceptibles de s'élever entre elles
dans l'avenir sur l'exécution de tel contrat, de tel acte,
etc.? Si on admet l'affirmative, cela revient à dire que la
clause compromissoire est presque toujours nulle car, en
général, les contractants ne peuvent pas préciser l'objet
de litiges futurs, et, d'autre part, comme ils ne saventpas
en quoi consisteront ces litiges, il leur est très difficile de
choisir les arbitres; presque nécessairement, la convention
ne satisfait donc à aucune des exigences de la loi. C'est ce
que reconnalt une jurisprudence,aujourd'huiconstante,
mais vivement attaquée,qui décide que la clause compro-
missoire, non conforme à la disposition de l'art, 1006, ne
vaut point; elle fait. toutefois exception pour les clauses de
ce genre, insérées dans les polices d'assurancesmaritimes
(Art. 332, c. com.).

Les arbitres ne sont point tenus de se charger de la
mission qu'on leur confère. Us peuvent soit la refuser,
soit même, l'ayant déjà acceptée, s'en déporter; le dé-
port, comme le refus, ne les expose à aucuns dommages-
intérêts envers les parties, à moins qu'ils ne se retirent,
après avoir commencé leurs opérations, et encore,
dans ce derniercas, n'encourent-ilspoint de condamnation,
s'ilsétablissentl'existenced'une cause légitime (Art.1014,
proc.). De même que rien n'astreint les arbitres à juger,
de même rien n'oblige les parties à les laisser statuer,
quand elles les ont nommés. Elles ont donc le droit de les
révoquer, mais seulementd'un commun accord (Art.
1008, proc.) la révocation peut être tacite aussi bien
qu'expresse, et résulter, en particulier, d'une transaction
qui, terminantle litige, rend l'arbitrage sans objet. En
dehors des hypothèsesprécédentes,les arbitres sont des-
saisis, et le compromis prend fin 1° quand l'un des ar-
bitres vientà mourir ou qu'il lui survientun empêchement,
s'il n'y a clause portant qu'il sera passé outre parceux qui
resteront, ou qu'on remplacera,de telle ou telle manière,
l'arbitre manquant. Le principal cas d'empêchement est
celui de récusation.Chaque partie peut invoquer les motifs
qui serviraientà récuser des juges; elle perd toutefois le
droit de s'en prévaloir,lorsque les faits dont elle se plaint
existaientet lui étaient déjà connus au moment où elle a
consenti le compromis (Art. 1014, proc.). La juridiction
compétente pour statuer sur les récusationsest celle dont
le président (V. infra) devrait délivrer l'ordonnance
d'exequatur; 2" quand le délai de l'arbitrage est expiré
la mission des arbitres est, en effet, temporaire elle dure
trois mois, si on n'a fait aucune stipulationpour la pro-
longer ou l'abréger (Art. 1012, 2° proc.) 3° quand les
arbitres ne peuvent former une majorité et aboutissentà
un partage d'opinions, si la convention ne leur a pas
donnéle pouvoir de prendre un tiers arbitre (Art. 1012,
3° proc.) (V. plus loin, sur le partage). Le décès d'une
des parties ne terminepas l'arbitrage, dont il a seulement
pour effet de suspendre le délai pendant le temps néces-
saire pour faire inventaire et délibérer. Les arbitres gar-
dent donc leurs pouvoirs à l'égard des héritiers, a moins
qu'il n'y ait parmi eux un mineur dans ce dernier cas,
on a pensé qu'il serait dangereux d'étendre aux succes-
seurs les effets du compromis. La décision ainsi prise en
faveur des mineurs ne doit pas, à notre avis, être appli-
quée aux autres incapables (Art. 1013,proc.).

Les parties peuvent dispenser les arbitres d'observer la.
procédure de droitcommun. A défaut d'une telle conven-
tion, l'instance est soumise aux mêmes règles de forme
que si elle se poursuivaitdevantles tribunaux (Art. 1003,
proc.) les mesures d'instruction sont les mêmes et ont



lieu de la même manière. La marche du procès présente
toutefois certaines particularités. D'abord, il n'y a pas
d'exploit introductif, le compromis que les intéressés ont
souscrit suffisant pour engager l'affaire; en outre, on ne
•trouve point devant la juridiction arbitrale le ministère
obligatoiredes avoués enfin l'art.1011 du c. de proc.décide
que les actes et procès-verbaux du ministère des arbitres
seront faits par eux tous, à moins de clause contrairedu
compromis, ce qui les empêche de commettre l'un d'entre
eux pour procéder à un acte d'instructionet spécialement
à une enquête. On ne doit pas, d'ailleurs, conclure de là
qu'ils ne puissent point donner commission rogatoire,
selon l'art. 1035 du c. de proc, à un juge ou à un tribunal,
quand il est nécessaire de faire quelque opérationen un
lieu éloigné. L'instruction finie, ils délibèrent, en tenant
compte de tous les éléments de décision qu'ils ont entre
les mains cependant la loi autoriseà négliger les défenses
écrites et pièces que les parties ne leur ont pas remises
au moins quinze jours avant la fin du délai du compro-
mis, de telle sorte que, si l'un des adversaires tarde à
produire, il court le risque de voir le procès jugé exclusi-
vement sur le dossier de l'autre, et que, si tous deux se
mettent en retard, les arbitres, qui n'ont pas reçu en
temps utile les documents de la cause trouvent là une
cause légitime dedéport(Art.l016,proc).La délibération
entre les arbitres peut aboutir à un partage, d'autant plus
facilement qu'ils sont souvent deux (un choisi par chaque
partie). Lorsque le compromis n'a pas prévu le cas, la dé-
clarationde partage, émanée des arbitres, met fin à l'ar-
bitrage, et les intéressésn'ont plus d'autre moyen de ré-
soudre leur litige que de le porter devant les tribunaux,
s'ils n'aiment mieux faire un nouveau compromis ou une
transaction. Mais, d'habitude, la convention en vertu de
laquelle procèdent les arbitres leur permet de nommerun
tiers arbitre, et alors ou ils le désignentpar la décision
mêmequi prononce le partage, ou, s'ils n'ont pu s'entendre
à cet égard, le choix est fait par le président compétent
pour accorder l'exequatur. Le tiers arbitre, tenu de juger
dans le mois de son acceptation(à moins que l'acte de no-
mination n'ait prolongé le délai), doit d'abord conférer
avec les arbitres divisés. S'ils ne viennent pas d'eux-
mêmes se réunir à lui, il les somme de le faire après
cette convocation, il prononce, soit que les autres arbi-
tres viennent, soit qu'ils ne viennent pas. Mais les
choses se passent très différemment dans les deux hypo-
thèses. Si la conférence a lieu, il s'établit, entre le tiers
arbitre et les arbitres anciens, une délibérationqui remet
tout en question chacun des arbitres divisés peut donc
abandonnerson premier avis, constatépar le procès-verbal
qu'il a dû dresser, pour se ranger à un avis nouveau, et
ainsi le jugement de la contestation peut ne s'inspirer
d'aucune des opinions émises lors du partage. Si, au con-
traire, il n'y a point de réunion, il n'y a pas non plus, par
la force des choses, de délibération les opinions des pre-
miers arbitres sont nécessairement maintenues,et le tiers
arbitre n'a que le droit de choisir l'une ou l'autre. Il lui
est loisible, au reste, s'il y a plusieurs chefs de demande,
de suivre l'avis d'un de ses devanciers sur certains chefs,
et celui de l'autre,sur certainsautres (Art. 1017 et 1018
proc). v

Les arbitres (et ce principes'étend au tiers arbitre ap-
pelé en cas de partage), n'ayant que la juridictionqu'ils
tiennent du compromis, ne sauraient connaître d'une de-
mande formée par ou contre une personneétrangère à la
convention, quelque lien qui unisse cette demande au
débat qui leur est soumis ils sont, par exemple, incom-
pétentsà l'égard du recours en garantie qu'une des parties
exerce contre un tiers. De plus, même inter partes, ils
ne statuent valablement que sur les points visés dans le
compromis ils excéderaient leurs pouvoirs, en examinant
une prétentionnon prévue, élevée soit par le demandeur
originaire, soit même, quoique tout le monde ne partage
pas ce sentiment, par le défendeur, titre reeonveiition-

nel. Tl en serait autrement s'il s'agissait d'une question
constituant une dépendance du procès, de telle sorte que
les arbitres auraient le droit, malgré le silence du compro-
mis, de condamner la partie pendante à des dommages-
intérêts. De même, il leur serait permis de retenir et de
juger les divers incidentsqui se produisent au cours de
l'instance, à l'exception 1° des récusationsproposéespar
les parties (V. ci-dessus) 2° des demandes qui, en vertu
de leur nature, ne comportent pas l'arbitrage; 3° des inci-
dents susceptibles de provoquer une poursuiteà fins pé-
nales comme il ne faut pas qu'au moyen d'un jugement
arbitral on soustraiela connaissance d'un fait criminel à la
justice, il y a lieu à renvoi devant les tribunaux civils.
L'art. 1015 duc. deproe.applique cettedernièrerègleà fin-
scriptionde faux,mais non à la vérification d'écriture, pour
laquelle ne se retrouventni le texte ni le motif de la loi.
La décision rendue par les arbitres, dans les limites de
leur compétence, doit être, quant au fond, en harmonie
avec les dispositions do lois qui régissent le litige
(Art. 1019, proc.). Ils n'ont donc pas une liberté d'appré-
ciation autre que celle d'un tribunal. Mais les parties peu-
vent leur conférer des pouvoirs beaucoup plus étendus, en
les nommantamiables compositeurs, auquel cas ils sont
autorisés à juger en équité, sans s'occuper des principes
stricts du droit; on admet alors qu'affranchis des règles
légales pour la solution du fond, ils sont aussi dispensés
d'observer la procédure de droit commun, dans l'instance
suivie devant eux. En la forme, la sentence arbitrale doit
porter la signature des arbitres et indiquer sa date; elle
doit de plus, s'il n'y a pas eu dispense des formalités lé-
gales,satisfaireauxprescriptionsde l'art.141duc. deproc.,
c.-à-d. énoncer les motifs sur lesquels elle s'appuie, etc.
Elle n'a pas besoin d'être prononcée en présence des inté-
ressés dans la pratique, on se borne à les avertir qu'elle
est rédigée et déposée.

La décision des arbitres, tirant toute sa force du con-
sentementdes parties, ne produitaucun effet à l'égard des
personnesétrangères au compromis. Elle ne profite ni ne
nuit aux tiers, qui n'ont même pas besoin, pour l'écarter,
d'employer la tierce-opposition. Si on se prévaut contre
eux d'une sentence arbitrale, ils n'ont qu'à répondre
« Res inter alios acta ou judicata aliis neque nocere
neque prodesse potest» (Art, 1022, proc.). Cependant, à
un certain égard, elle peut leur porter préjudice,en vertu
de l'hypothèquejudiciaire qu'elle entraîne sur les biens de
la partie condamnée (Art. 2123, § 3,civ.) le tiers créan-
cier auquel on oppose cette hypothèque se voit primé,s'il
n'a pas, de son côté, un rang préférable, comme il le se-
rait par une hypothèque judiciaireordinaireou une hypo-
thèque conventionnelle;il n'a d'autre moyen d'éehapper
à ce danger que d'attaquer la sentence, par voie de nullité
principale,lorsqu'ellea été obtenue en fraude de ses droits.
-Inter partes, ce qu'ont décidé les arbitres vaut chose
jugée et a, d'une manière générale, la force probanted'un
jugement. La sentencefait donc roi de sa date, par
elle-même, ce qui importe grandement, quand on veut
savoir si elle est intervenuedans le délai de l'arbitrage, ou
si, au contraire, elle émane d'arbitres déjà dessaisis. En
second lieu, elle constate, jusqu'à inscription de faux,
les faits qu'elle énonce comme s'étant passés devant les
arbitres. Mais elle ne devient exécutoire qu'après qu'une
ordonnance d'exequatur a été rendue par le président du
tribunal civil dans le ressort duquel les arbitres l'ont
arrêtée. Si le compromis portait sur l'appeld'un jugement,'
c'est le premièrprésident de la cour qui est compétent. Ces
principes s'appliquent même aux matières commerciales
où aux affaires du ressort des juges de paix. En vue de

cette formalité, la loi décide que l'un des arbitres dépo-'
sera, dans les trois jours, au greffedutribunal, ou, selon'
les cas, de la cour, la minute de la sentence, délai qui'
d'ailleurs n'est point établi à peine de nullité. Au bas ou
en marge de cette minute, le président met son ordon-
nance, qu'il n'a le droit de refuser que si la décision arbi-



traie renferme une disposition contraire aux bonnes
mœurs ou à l'ordre public en dehors de cette hypothèse,
lors même que les arbitres auraient mal juge. ou qu'ils
auraient statué en sortant des bornes de leur mission, ou
que le compromis aurait été souscrit par une partie inca-
pable, l'exequatur doit. être accordé. Si le président le
refuse, on a, contre son ordonnance, un recours qui, selon
les uns, doit toujours se porter à la cour d'appel qui,
selon les autres (et je crois cette opinion plus fondée),
consiste dans une opposition soumise à la juridiction dont
le présidentfait partie. Cette même juridiction connaîtdes
difficultés que fait naitre l'exécution de la sentence (Art.
1020 et 1021,proc.).

Si nous considérons les voies de recours ouvertes con-
tre les décisions arbitrales, nous trouvons d'abord l'appel.
Les parties peuventle former, toutes les fois que le com-
promis n'a pas eu lieusur un appel ou une requête civile
elles ont cette ressource, quelle que soit l'importancede la
demande et lors même que, en raison de son chiffre, elle
eut dû être jugée en dernier ressort par les tribunaux. Les
juridictions compétentes pour statuer sur l'appel sont les
cours, quant aux affaires qui, sans le compromis, eussent
appartenu, pour le premier degré ou le premier et le der-
nier, aux tribunaux civils ouceux de commerce les tri-
bunaux civils, quant à celles qui auraient ressorti aux jus-
tices de paix; les tribunaux de commerce, quant à celles
dont les juges auraient dû être les prud'hommes. La re-
nonciation au droit d'appeler est licite; elle est tantôt
expresse, tantôt tacite et résultant de ce que les arbitres
ont reçu les pouvoirs d'amiables compositeurs en les
leur conférant,on annonce, en effet, l'intention de s'en rap-
porter à leur conscience, et cette commune intention des
parties serait méconnue si un appel pouvait s'exercer.
L'appel formé contre une sentence arbitrale comporte, en
ce qui touche l'effet suspensif, l'exécution provisoire, les
délais, l'amendede fol appel etc., l'applicationdes règles
ordinaires (Art. 1010, 1023 à 1028, proc.). Outre l'ap-
pel, on a, contre les sentences d'arbitres, la requête
civile (Art. 1026 et 1027, proc.). La requêtecivile (V. ce
mot) n'atteint les décisions dont nous parlons, comme
celles des tribunaux, que quand elles ont été rendues en
dernier ressort, c.-à-d. sur un appel. Elle présente, en
matière d'arbitrage, cette particularité, qu'au lieu de
s'exercer devant la juridiction dont émane le jugement
attaqué, elle est portée devant celle qui aurait compétence
pour connaître de l'appel s'il était recevable. Les ouver-
tures à requêtecivilesont celles qu'énumère l'art. 480 du c.
de proc. Toutefois, on ne peut former ce recours: 1° pour
yiolation des formes prescrites, lorsqu'on a dispensé les
arbitres de les appliquer; 20 pour décision rendue sur
choses non demandées (ultra petita); dans ce second cas,
il y a une voie plus simple, qui est l'opposition à
V ordonnanced'exequatur,et que la loi donne également
quand le jugement arbitral est mtervenu sans compromis
ou hors des termes du compromis, sur compromis nul ou
expiré, etc. (Art. 1028). La partie forme cette opposition
devant la juridictiondont le présidenta conféré l'exequa-
tur, et lui demande la nullitéde la sentence.C'est là une
différence considérable entre l'opposition et la requête
civile. De plus, la première suspend l'exécution dela déci-
sion, effet que ne produit pas la seconde. En troisième
lieu, on ne peut pas renoncer au droit de former opposi-
tion à l'ordonnanced'exequatur, parce qu'une telle renon-
ciationenlèverait aux contractants toute garantie, cache-
rait un véritable piège et dénaturerait l'arbitrage; au
contraire,on s'interdit très valablement la requête civile,
hormis celle qui se fonde sur le dol ou la fraude de l'ad-
versaire. Enfin, tandis qu'on doit exercer la requêtecivile
dans les deux mois à partir de la signification du jugement
attaqué (Art. 483, proc.), l'opposi'ionest recevable pen-
dant trente ans, comptés en général de ce même instant.
Tels sont les seuls recours possibles contre une sentence
arbitrale. La loi écarte formellement le pourvoi en cassa-

tion, en disposantqu'on ne l'admettraque contre les juge-
ments des tribunaux,rendus soit sur requêtecivile, soit
sur appel d'un jugement d'arbitres (Art. 1028, dern.
alin. proc.). On doit aussi repousserl'opposition des art.
149 et suiv. du c. de proc.; car, par cela seul que les parties.
ont toutes consenti le compromis, ellessont réputées s'être
mises en présence de leurs juges la décision a donc tou-
jours le caractère d'unjugement contradictoire.Enfin, si les
arbitres ont commis un dol, un fait de concussion, ou si
on se trouve dans un des cas qu'indiquel'art.505 du c. de
proc., on ne peut employer la prise à partie, par la raison
que l'on a affaire à de simples particuliers.Si leur con-
duite a causé un préjudice auxparties, elles forment contre
eux une action en dommages-intérêts. Les arbitres en-
courent, on le voit, une certaineresponsabilité en acceptant
leur mission. En revanche, elle n'est pas pour eux sans
profit; un usage, parfaitementlégal quoique parfois criti-
qué, les autorise, même sans stipulation expresse, à
demander des honorairesaux parties. Ils en poursuivent
le paiement devant les tribunaux, qui apprécient ce qui
leur est dû.

Nous terminerons notre exposé de l'arbitrage par deux
observations 1° Malgré son désir de diminuer les frais
pour les parties qui recourentà la juridictionarbitrale, le
législateur laisse subsisteren cette matière les droits de
timbre et d'enregistrement. D'une part, les compromis et
sentences doivent être rédigés sur papier timbré, sous
peine d'amende; d'autre part, les arbitres ne peuvent
prononcer sur des actes non enregistrés,sans devenir per-
sonnellement responsables envers le fisc, et, en tout cas,
leur décision se trouve soumise aux mêmes droits que les
jugements; 2° il ne faut pas confondre les arbitres pro-
prement dits, ou arbitres-juges, dont nous nous sommes
occupé, avec les arbitres rapporteurs de l'art. 429 du c.
de proc. Les tribunaux de commerce, dit ce texte, peuvent
renvoyer,pour examende comptes, pièceset registres,
devant un ou trois arbitres, qui entendrontles parties, les
concilieront, si faire se peut, sinon donneront leur avis.
Il ressort de cette disposition que l'arbitre ou les arbitres
ainsi désignés ne jugent pas leur seule mission consiste,
quand ils ne parviennent point à confier les plaideurs
après examen des documents, à faire un rapport sur le vu
duquel le tribunal statuera. L'art. 429 n'autorise in ter-
minis le renvoi devant des arbitres rapporteurs qu'en un
cas déterminé mais la jurisprudence, interprétant la loi
avec une largeur qu'on peut trouver excessive, prononce
la même mesure, lorsqu'il s'agit de visites de lieux,
d'appréciation de travaux ou de faits, d'audition de té-
moins, de solution de toute sorte de difficultés. C'est le
tribunal de commercequi nomme lui-mémeces arbitres, à
moins que les parties ne s'entendent pour les désigner à
l'audience. On ne les astreint pas à prêter serment, à la
différence des experts. Les parties peuvent les récuser,
pour les causes et dans les formes prescritespar le c. de
proc., soit quand le tribunal les a nommés d'office, soit
mêmequand elles les ont choisis, si kt cause de récusation
n'existait pas ou leur était inconnue lors de la désignation.
Les arbitres rapporteurs ont droit, comme les arbitres-
juges, à des honoraires. Ernest Chavegrin.

II. PmxosopmE. Libre arbitre. On appelle. libre
arbitre ou franc arbitre le pouvoir que s'attribue l'homme
de choisir entre deux actions contraires sans être déter-
miné par aucune nécessité. L'homme, pour être libre,
doit donc n'être contraint par rien d'extérieur sa
volition ne doit pas non plus être la conséquence de
sa nature et de son caractère, comme le mouvement d'un
cylindreest la conséquence de la forme de ce cylindre,
ou comme une fleur résulte du développement de sa
tige. En conséquence, ainsi que l'a justement remarqué
un de nos contemporains qui a profondément étudié le
libre arbitre, M. Renouvier, l'action produite par ce
pouvoir libre doit toujours rester indéterminée jusqu au
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doit toujours rester possible; par conséquent aucune g
intelligence ne doit pouvoir prédire infailliblement o:

l'action libre dans un temps distinct de sa réalisa- p>

tion; le libre arbitre a donc pour domaine la contingence. ei

La volition produite par le libre arbitre ne doit pouvoir c;

s'expliquer que grâce à la volonté qui la produit elle il
doit donc être spontanée. De plus, l'action produite par h

l'agent libre doit être connue par lui dans son essence et si

sa production,c.-à-d. que l'être libre doit savoir qu'il n
agit librement et pourquoi il agit ainsi l'actionlibre doit à
donc être intelligente. Contingence, spontanéité, intelli- p
gence, tels sont donc les trois caractèresde l'action libre. p
Telle est l'idée que le commun des hommesse fait dufibre v
arbitre, c'est aussi celle que s'en font la plupart des pen- t:

seurs qui s'en sont occupés, soit pour l'attaquer, soit pour d

le défendre. 11 ne faut pas croire cependant qu'on soit l'
arrivé du premier coup à une notion aussi nette de ce qu'ilil li

faut entendre par libre arbitre. Tous les hommes ont sans j,

doute cru qu'ils avaientun certain pouvoir sur leurs déter- j
minations, mais on ne s'est avisé qu'assez lard de spéculer ï
sur l'étendue et les limites de ce pouvoir.Les Grecs appe- n
laient ce pouvoir-cô lcp'5)[iîv, ce qui dépend de nous, mais d

dans toute l'antiquité il n'y a qu'Aristote et Epicure qui v
aient cru véritablementque ce pouvoir était indépendant. v
Tous deux s'accordent pour dire que de deux propositions c
singulières contradictoires qui regardent l'avenir, aucune c
n'est ni vraie ni fausse, et pour suspendre dans ce cas les o

règles rigoureusesde la logique des oppositions (V. Con- e
RiDicroiRE). Les stoïciens n'admettent point l'indépen- 1,

dance de notre pouvoir d'agir. Ce sont les docteurs chré- t
tiens qui invententle terme liberumarbitriumet qui dis- il

cutent sur son étendue et les limites que lui impose la n

grâce (V. ce mot). Le paganisme ancien avait surtout été c
frappé de l'oppositionqui peut existerentre la chaîne con- q

tinue des causes appelée destin, tly.apy.evrt, fatum, et l'in- d

dépendance de l'homme;lechristianismeest surtout préoc- 1:

cupé de l'opposition qui peut exister entre le libre arbitre i
et la toute-puissance de Dieu, soit que cette puissance se 1

manifeste par la prédéterminationet la prescience, soit t
qu'elle agisse par la grâce. Les principauxdocteurs chré- i
tiens qui ont traité cette question sont, outre les livres s
canoniques (en particulier saint Paul, Ad Rom., ch. vi t
et vu saint Augustin, De libero arbitrio; De gratiâ et c

correptione; divers écrits contre Pélage et Julien; saint s
Thomas d'Aquin, Summa theologica la, q. 83; la 2a, pas- c

sim; Luther, De servo arbitrio Calvin, Institution [
chrétienne,1. 1, ch. xvi Jansénius,Augiistinus(V. ces s
divers noms). i

Le dogme catholique peut se résumeren ces trois points, 1

d'après le concile de Trente (sess. VI, can., 4,3) 1° Dieu i
voit hors du temps tout ce qui se réalisera dans le temps; 1

2° l'homme ne peut rien faire de surnaturellementbon c

sans la grâce 3° l'homme jouit du libre arbitre. Pélage, (

au ive siècle, adoptait la troisième opinion et rejetait la
seconde; Wicliffe, Luther, Calvin, Jansénius, admettaient I

les deux premièreset rejetaient la troisième à des degrés f

divers. Les théologiens catholiques ont dû. imaginer des
systèmes pour concilier ces trois opinions (V. AUGUSTI- (

NISME, CoNGRUisuE, MouNisiiE, THOMISME). Les théo- i
logions qui acceptaient le libre arbitre étaient d'accord i

pour le nommerun libre arbitre d'indifférence, liberum ]
arbitrium indifferentiœ. De là quelques-uns conclurent i
que, lorsque l'hommeagissait librement, il était indifférent <

et ne sentait aucune raison pour un parti plutôt que pour I

l'autre. Sur quoi Descartes fit remarquer que « c'était là 1

le plus bas degré de liberté ». Leibmtz alla plus loin et j
demontraquel'indifférence absolue était irréalisableen fait i

et même impossible (Ess. de Théodicée, Ire part., § 49). <

Cette démonstrationde Leibnitz est aujourd'hui générale-
ment admise. C'est au xvu8 siècle, sous l'influence de la l

révolution cartésienne antiscolastique,que l'on prit l'ha-
bituded'employerindifféremment l'un pour l'autre les mots i
liberté et libre arbitre. De notre temps on est revenu, <

grâce à M. Renouvier surtout, à l'ancienne appellation et
on a eu raison. Le mot liberté a plusieurs sens qu'il im-
porte beaucoup de ne pas confondre et même, quand on
entend la liberté dans le sens d'indépendance vis-à-vis des

causes extérieures, le libre arbitre n'estpas toute laliberté,
il n'en est qu'une partie (V. LIBERTÉ). Maintenant les
hommes ont-ils raison de se croire libres ou, au contraire,
sont-ils déterminés ? Les partisans de cette dernière opi-
nion se nomment déterministes; on peut, en conséquence,
à la suite de M. Renouvier, appeler indéterministes les
partisans du libre arbitre. Les principales objectionsélevées

par les déterministes contre l'existencedu libre arbitre peu-
vent seramener à trois classes 1° psychologiques,2° scien-
tifiques 3° métaphysiques. Nous allons les résumer rapi-
dement ainsi que les réponses qu'on y a faites. D'abord
l'homme se croit libre sans doute, mais sa conscience ne
lui fait nullement constater son indépendance prétendue.
Quand j'agis, je me crois maître de mon action, parce que
je n'ai senti aucune cause la produire l'enfant aussi et
l'ivrogne se croient libres, dit Spinoza; dire que la cause
n'existe pas parce qu'on ne la voit pas, c'est comme si on
disaitque la croix du Sud n'existepas parce quellen'est pas
visible sur notre hémisphère.– Beaucoup d'indéterministes
voudraient s'en tenir encore au témoignage direct de la
conscience, mais il semble bien qu'ils doivent abandonner
cet argument en présence surtout des récentes expériences
où des hypnotisés se croient libres, cherchent des raisons
et ne font qu'obéir à des suggestions antérieures (Ribot,
les illaladies de la volonté, p. 14b). Cependant les indé-
terministesrépondentque si on n'a pas le droit de dire Je

ne sens pas de cause, donc il n'y en a pas onn'a évidem-
ment pas le droit de dire non plus Je ne sens pas de

cause, donc il y en a. Si l'on objecte aux indéterministes

que les motifs sont les causes de nos décisions, ils répon-
dent que les motifs mêmes n'existent pas sans un acte de
libre arbitre, ce ne sont donc pas des motifs extérieursqui
nous meuventcommeferaientlespoidssur les plateauxd'une
balance,ce sont des motifs nôtres et que nous créons en par-
tie. Les déterministes s'efforcent de montrer alors qu'ad-
mettre le libre arbitre c'est ruiner la science. D'abord la
statistique démontre que tous les actes les plus importants,
tels que les mariages, les assassinats,les suicides, les vols,

commeles plus indifférents, tels que l'omission de l'adresse

sur les lettres jetées à la poste, sont toujours en quantité
constante.Comment le libre arbitre,s'il existait, ne ferait-il

pas changer les nombres relevés par la statistique?Quételet

a répondu que le libre arbitre, étant libre par essence,
n'était pas plus forcé de troubler les nombres que de les
laisser immuables. Pour ceux que cette réponse ne satisfait

pas, on ajoute que la statistiquene détermine absolumentni
acts ni le moment où il sera accompli,ni l'agent qui l'ac-
complira, et que dès lors le champ reste ouvert à l'action
du libre arbitre.

Mais, reprennent les déterministes,s'il est une loi éta-
blie par la science contemporaine,c'est que la quantité de
force reste constante dans l'univers or, comment le libre
arbitre peut-ilagir sans que la quantité de force produite
dans le monde soit augmentée? Les indétermimstesré-
pondent « La science démontreque la quantitéde force est
sensiblementconstantedans l'univers, mais la science ne
peut démontrerpar l'expérience que la quantitéde force est
absolumentconstante; or, la quantité de force qu'engen-
drerait le libre arbitre serait si petite, par rapport aux
forces de l'univers, qu'elle paraîtraitsensiblementnulle.
En quoi une mouche posée sur un wagon change-t-elle le
poids qu'indiquela bascule? » Il y a d'ailleurs des savants
à l'esprit philosophique qui se sont attachésà prouver de
diverses manières que le libre arbitre pouvait se concilier

avec la conservation de l'énergie (V. Boussmesq, Conci-
liation du déterminisme et de la libertémoraleet Rap-
port de M. Janet; Delbœuf, la Liberté démontrée par la
mécanique [Revue philosophique, août 1882]). Le
déterminisme pourra enfin objecter que le libre arbitre



ne peut se concilier ni avec l'existencede Dieu, ni avec le
principe de raison suffisante. D'abord, si Dieu existe, il
prévoit tout ce qui doit arriver, donc rien n'est libre.
Mais, répond l'indéterminisme, il faut d'abord supposer
un Dieu et un Dieu prévoyant;de plus, à proprementpar-
ler, Dieu ne prévoit pas, il voit hors du temps les choses
qui se déroulent dans la temps..C'est ainsi que l'ont en-
tendu et que l'entendent encore tous les théologiens. Or,
cette vision intemporelle des choses temporelles est un
mystère incompréhensible d'oii on ne peut tirer aucun ar-
gument, puisqu'on ne comprend.pasce qu'on dit. L'argu-
ment déterministequ'on tire de la raison suffisante se for-
mule ainsi Tout a une raison suffisante or, l'actionlibre
n'aurait pas de raison suffisante puisqu'elle naîtrait de
rien, donc cette action libre n'existe pas. Voici la réponse:
« L'action libre a une raison suffisante, le libre arbitre
de l'homme et celui* ci a une raison suffisante la
moralité. Sans libre arbitre, en effet, il n'y a ni moralité
ni immoralité, tout est indifférent, amoral. Mais, dit
le déterminisme, avec ou sans libre arbitre, il y a toujours
du bien et du mal dans le monde: un honnête homme est
toujùursbon,uncriminelesttonjoursmauvais. Sansdoute,
répond l'indéterminisme,ily a toujours du bien et du mal,
mais ce bien et ce mal se confondent avec le plaisir et la
douleur; il n'y a plus de bien ni de mal au sens moral de
ces mots. Le déterminisme est donc amené à confondre
le bien sensible et le bien honnête, le mal sensible et le
mal moral, la sensibilité et la moralité.Le débat est donc,
en dehors de tous les arguments qui ne sont réellement
probantsde part ni d'autre, ramenéà ces termes S'il y a
un domaine de la moralité distinctdu plaisir et de la dou-
leur, le libre arbitre doit exister; sinon, le libre arbitre
n'existe pas. Par conséquent, le positivisme, le matéria-
lisme, qui croient que « le vice et la vertu sont des pro-
duits commelevitriolet le sucre », resteront déterministes
sans qu'aucunargumentpuisse les atteindre que celui qui
leur prouveraitque le bien moral est distinct du bien sen-
sible d'un autre côté le spiritualisme, qui se croit arrivé
il la démonstration de cette distinction, le criticisme qui
l'accepte par un acte de foi morale comme conséquence
obligatoire de l'impératif catégorique, restent non moins
inexpugnables sur le terrain de l'indéterminisme.

·
G. FoNSEORIVE.
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ARBITRE RAPPORTEUR (V. ARBITRE).

ARBITRIUM (AD), musique (V. AD Aubitriuk).
ARBLADE-LE-BAs. Com. du dép. du Gers, arr. de

Mirande, cant. de Riscle 119 hab.
ARBLADÈ-ie-Hàdï. Com. du dép. du Gers,-arr. de

Condom, cant. de Nogaro 508 hab.
ARBOGA. Ville de Suède, prov. de "Westmanland ou `

Westeras, sur la petite rivière d'Arboga et près du canal
du même nom, sur la voie navigable qui relie les lacs
Hjelmar et Mâlar 3,624hab.Aciéries et fabrique d'armes.
Stat. du chem. de fer de Stockholm à Kôping, OErebro et
Carlstad, la grande ligne transversalede la Suède. Arboga
est bien déchue de son ancienne importance c'est, après
Stockholm, la ville où se réunirent le plus grand nombre
de diètes et de conciles suédois elle a vu sept conciles,
de 1297 à 1474, et trente-deuxdiètes, de 1307 à 1657;
c'est là que fut élu roi Christophe de Bavière (1440), que
furent rédigés, en 1561, les 43 articles d'Arboga (V.
ERIC XIV).

ARBOGAST, général d'origine barbare au service
de l'armée romaine sous les empereurs Gratien et Théo-
dose et plus tard ministre de Valentinien II. Tandis
que Philostorgius,sans spécifier sa nationalité, le nomme

un barbare, d'autres auteurs, comme Zosime et Eunape,
disentqu'il était un Franc originairede la « petite » Gaule.
Suivant les uns, il aurait été fils de parents Lètes; d'au-
tres, comme Sulpice Alexandre dans Grégoire de Tours,
prétendentque c'était un chef francayant eu des différends
avec ses compatriotes Sunnon et Marcomir. Le poète Clau-
dien 1 appelle un Germain exilé. Toujours est-il qu'il avait
pris du service dans l'armée de Gratien, qui l'envoya, en
380, sous les ordres de Baudon, au secours de Théodose,
pressé par les Goths. Tenus en respect par ces deux
généraux, ceux-ci acceptèrent la paix (382) et unirent
par s'établir en Thrace, à titre de fœderati du peuple
romain. Arbogast revint en Occident en 388, lors de
l'expédition de Théodose contre l'usurpateur Maxime, le
meurtrier de Gratien.D'après Orose et Zosime,c'estlui qui,
après des marches forcées à travers les Alpes, surprit
inopinément l'usurpateur à Aquilée, où ce dernier s'était
retiré après sa défaite sur les bords de la Save et où il
fut mis à mort par ses propressoldats. Envoyé immédiate»
ment après en Gaule contre Victor, le fils de Maxime,
Arbogast tua cet usurpateur de sa propre main, soumit
sans coup férir les généraux Syrus et Charietto et se fit
donner des otages par les chefs francs Sunnon et Marco-
mir, qui avaient profité de la guerre de Théodose avec
Maxime pour passer le Rhin et dévaster la Gaule. Pour
récompenser le vaillant général de ces services signalés,
Théodose, en partant pour l'Orient, le laissa auprès de
l'empereurValentinien If, en qualitéde premier ministre.
Comme tel, il déploya une grande énergie. Régnant de
fait à la place du jeune monarque, il tint, pendant plu-
sieurs années, les destinées de l'empire d'Occident entre
ses mains. Toutefois, un conflit ne tarda pas à éclater
entre Valentinien, jaloux de ressaisir le pouvoir, et son
ambitieux ministre. Tandis que celui-ci, favorisant les
barbares avec ostentation au détriment des Romains,
donnait toutes les charges,tant militairesque civiles, à des
Germains et surtout à des Francs, l'empereur, avec non
moins d'ostentation, accordait toute sa confiance aux
Romains et ne dissimulaitpas sa profonde aversion pour
les parvenusbarbares; mais bientôtValentinien, enfermé
dans son palais de Vienne, n'eutpluspersonne à sa dispo-
sition qui eût le courage de lui obéir. Cette antipathie
réciproquefut encore enveniméepar un désaccord complet
en matière religieuse. Une demande, adresséepar le Sénat



à l'effet d'obtenir de l'empereur le rétablissementdu culte
des Dieux à Rome, fut chaudementappuyée par Arbogast
qu'unauteurappelle« çultoremsordidissimumidolorum»
et refusée par Valentinien, qui, après avoir été arien, se
flattait d'être un orthodoxe zélé. Cette lutte de tous les
jours devait aboutir à une catastrophe. L'évêque de
Milan, Ambroise, mandé à Vienne pour administrer le
baptêmeà l'empereur, devait tenter de le réconcilier avec
son ministre; mais il n'avait pas encore passé les Alpes
qu'il apprit en route la mort de Valentinien,survenue le
15 mai 392. L'empereur, d'après le récit de Philostorgius,
avait été assailli et tué par les sicaires d'Arbogast, et
pendu à un arbre pour faire croire à un suicide (Cf. P.
Orose, VII, 35). Barbare, le meurtrier de Valentinien ne
pouvait guère songer à se faire proclamer empereur. Il
préféra faire nommer une de ses créatures, le rhéteur
Eugène, et régner à sa place. Théodose, soit qu'il lui
répugnât de porter les armes contre un ancien serviteur,
soit qu'il ne se sentît pas assez tort pour engagerla lutte,
hésita longtemps 11 venger le meurtre de Vienne. Il ne s'y
décida que lorsque Eugène, s'appuyant sur le parti des

païens dont le centre se trouvait à Rome même dans
certaines familles patriciennes, fut forcé par Arbogast de
rplever l'autel de la Victoire, dont le rétablissementavait
été réclamé par Symmaque au nom duSénat, et de prendre
des mesures défavorables au christianisme. Pendant que
l'empereur d'Orient se préparait à la guerre, l'usurpateur
et son ministre ne restaient pas inactifs pendant l'hiver
de 392 à 393, ils entreprirent une expédition contre les
Francs Sunnon et Marcomir qui, obligés d'accepter la
paix, s'engagèrent à leur fournir un fort contingent de
troupes en cas de guerre. Après avoir assuré la paix en
Gaule, Eugène et Arbogast revinrent en Italie dans le
courant de l'été 393 là, sans tenir compte des remon-
trances d'Ambroise,ils continuèrentà souteniret à favori-
ser le paganisme.La guerre entre l'Occident et l'Orient,
devenue inévitable, prit un caractère religieux et fut
déclaréeen 394. Avant de marcher contre Théodose dont
tes troupes s'avançaient vers l'Italie, Arbogast fit vœu
de changer à son retour l'église de Milan en écurie et de
forcer tous les moines à servir dans l'armée, si les dieux
lui accordaient la victoire. Après une vaine tentative de
la part d'Arbogast de barrer le chemin à son adver-
saire impérial dans les Alpes Juliennes, une bataille
s'engagea sur les bords du Frigidus (aujourd'hui le
Wipbach, affluent de l'Isonzo. V. Hizinger, Der Kampf
des Kaisers Theodosius gegen Eugenius dans Mitth.
des hût. Vereines fur Krain, 1855, p. 81–So). Après
une lutte acharnée qui dura deux jours, les 5 et 6 sept.,
Théodose remporta la victoire; il la dut à la trahison et à
la défection d'Arbitrius, chargé par Arbogast de couper
la retraite à l'ennemi avec un corps d'armée de 20,000
hommes. Eugène, fait prisonnier, fut décapité par un
soldat, en présence de Théodose.Arbogast parvint à se
sauver; mais après avoir erré dans la montagne pendant
deux jours, il se tua de son épée (8 sept. 394). Les
auteurs chrétiensportent naturellement sur Arbogastun
jugementpeu favorable. Les historiens païens, par contre,
le comblent de leurs éloges et parlent avec admiration de
son désintéressementet de son incorruptibilité.Mais les
uns et les autres sont d'accord à lui reconnaître de
grandes qualités militaires. Les soldats l'adoraient; il
partageait avec eux les fatigues et les privations de la
vie des camps. Quoiqu'entré bien jeune au service des
Romains, la fierté naturelle à sa race ne lui permitpas
de s'en assimiler les moeurs et la culture intellectuelle
de propos délibéré, il resta barbare. A cette fierté il
joignit une ambitionsans bornes et une volonté de fer qui,
pour atteindre son but, ne reculait point devant les
moyens violents. En somme, Arbogastfut un des grands
capitaines de son époque et en même temps un homme
d'Etat d'une grande habileté politique; mais la violence
de son caractère et son ambition immodérée lui furent
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funestes, causèrent sa perte et amenèrent sa fin tragique.
L. Will.

Bibl. V. les historiens du bas empireet en outre
Richter, Das vteslrômischeReichunterGralian,Valenti-
nian II und Maximus; Berlin, 1865. A. Morpurgo,
Arboflostee l'imperoromanodal 379-39b,dansProgramma
del ginnasio comunalesuperioredi Trieste;Trieste, 1883.

ARBOGAST, évêque de Strasbourg dans la seconde
moitié du vue siècle. On ne connait ni la date de sa nais-
sance, ni son pays d'origine; les uns le font naître en
Aquitaine, les autres en Ecosse on en Irlande. Au milieu
de la forêt de Haguenau (sacrum nemus), un chêne
plusieurs fois séculàire (9 m. 85 de circonférence à fleur
de terre) appelé le Gros Chêne ou le Chêne de saint
Arbogast, désigne, d'après la tradition, l'endroit ou,
Arbogastdoit avoir mené pendant plusieurs années une
vie solitaire. C'est pendant cette retraite qu'il aurait fondé
le couvent de Surbourg sur les bordsde la Sauer. Le roi
Dagobert II le nomma évêque de Strasbourg (v. 673).Sige-
bert, le fils de Dagobert II, tué, ou, suivant d'autres
légendes, mortellement blessé à Novientum (Ebers-
mûnster, nom qui ferait allusion à cet accident), dans
une chasse au sanglier, aurait été ressuscité ou guéri par
les prières de ce saint prélat. C'est à ce miracle que,
d'après la légende, l'évêchéde Strasbourg devrait l'origine
de son pouvoir temporel. Le père reconnaissant aurait
donné à Arbogast toutes ses possessions dans la haute
Alsace, connues sous le nom de Haut hlundat (das obere
Mundat, par opposition au niedere Mundat, qui doit
avoir été légué par le même prince à l'abbaye de Wissem-
bourg), comprenant la ville de Ruffach, le châteaud'Isen-
bourg et tout le grand domaine y attenant. L'évêque
y renonça en faveur de l'Eglise. Les deux diplômes se
rapportant à cette donation sont des documents falsifiés.
(V. Coccius Jodocus, Iiex Dagobertus Argentinensis
episcopatus fundator, p. 443; Schoepflin, Alsatia
diplomatica,xxn; Grandidier, Histoire de l'Eglise de
Strasbourg, t. 1, pièces justif., n° 17; Mone, Zeitschrift
für die Geschichtedes Oberrheins, III, 94 s.; Friedrich,
Kirchen-geschichteDeutschlands, Bamberg 1869, II,
p. 506). On admet généralement que l'éyêquç Arbogast
est mort le 21 juil. 678 ou 679. Il fut, comme il l'avait
prescrit, enterré, hors de la ville, à l'endroit où l'on
exécutait les criminels. Sur sa tombe, on éleva, au
yme siècle, la chapelle de Saint-Michel, consacrée, en
ÎOSl, par Léon IX; quand cette chapelle fut démolie en
1766, on trouva une brique avec l'inscriptionARBOASTIS
EPS FECIT (Le Blant, Inscriptionschrétiennes,1, 464).r
Canoniséauixesiècle,Arbogast estyénérécommelepatron du
diocèse de Strasbourg. Il doit avoirécrit quelqueshomélies
et des commentaires sur les épitrcs de saint Paul, qui
semblentdéfinitivement perdus. Grandidier,à la suite du
1. 1 de son Histoire de l'Eglise de Strasbourg, a publié
la plus anciennevie d'Arbogast, attribuée à Uthon III,
évêque de Strasbourg de 9S0 à 963 Vita S. Arbogastz
episcopi Argentinensis, scripta décima seculo ab
Uthone III ejusdem urbis episcopo. La valeur histo-
rique de cette biographie est très douteuse. L'auteur, qui

avoue lui-même qu'il ne sait de la vie du saint que ce qui
s'était conservé par la tradition orale, poursuitun but évi-
demment intéressé il veut expliquer et justifier les pos-
sessions de l'évêché de Strasbourg dans la haute Alsace
(Haut mundat). M. GlBckler prétend que le trappiste
E. Obrecht a trouvé, en 1878, une autre vie d'Arbogast
dans les manuscritsdu Vatican. L. Will.

BIBL.: Acta Sanctorum, Boll. 21 Juil.–Gallia christiana,
V, pp. 712-832. Grandidier,Histoire de l'Eglisede Stras-
bom% t. h Histoire littéraire de laFrance, t. III, p. 622.
"•Friedrich,Kirchen-geschichteDeutschlands; Bamberg,
1869, t. II. Ch. Schmidt, Histoire du chapitre de Saint-
Thomas Strasbourg, 1860, 4°. Glôckler, Geschichte
des ÈisthumsStrasburgs; Strasbourg 1880.

ARBOGAST (Louis-François-Antoine), né à Mutzig
(Alsace) le 4 oct. 1759, mort le 8 avr. 1803 à Stras-
bourg, où il enseigna les mathématiques à l'école d'artil-



lerie et à l'école centrale, et où il fut recteur de l'univer
sité, après avoir été député à l'Assemblée législativeet à
la Convention. Membre correspondantde l'Académie des
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sciences où il présentaen 1789 un Essai sur de nouveaux
principes du calcul différentiel et intégral, resté inédit,
mais qui a été utilisé par Lagrange. Son mémoire pour
déterminerla nature des fonctions arbitraires introduites
par l'intégration des équations difiérentielles partielles, a
été couronné en 1792 par l'Acad. de Saint-Pétersbourg.
Arbogast a publié aussi (Strasbourg, 1800) Du calcul
des dérivations et de ses usages dans la théorie des
suites et dans le calculdifférentiel; enfin il est l'auteur
du rapport à la Convention sur l'uniformitéet le système
généraldes poids et mesures. Arbogasts'était préoccupé
d'une nouvelle édition de Fermât divers manuscritslui
ayant appartenuou copiés par lui ont été achetés par Li-
bri et sont possédés actuellement les uns par le prince
Boncompagni, les autres par la Bibliothèque nationalede
Paris. P. TANNERY.

ARBOIS. Un des noms vulgaires du Cytisus Laburnum
L. (V. CYTISE).

ARBOIS (Arbosium, Arborosa). Ch.-I. de cant. du
dép. du Jura, arr. de Poligny, sur la Cuisance; 4,666 hab.

Histoire. La tradition veut qu'Arbois ait été fondée
au me siècle par des Germains venus à la suite des Bur-
gondes, mais c'est au milieu du xe siècle seulement que
les documents commencent à faire mention de cette loca-
lité. Elle faisait alors partie du comté de Bourgogne

Armoiriasd'Arbois 1638 et enfin, en!674, par le maré-
chal de laFeuillade, lors de la réunion

définitive de la Franche-Comtéà la France. Arbois
est la patrie des générauxBaudrand, David et Pichegru,
du vice-amiral d'Âchey, du girondin Laurençot,du juris-
consulte Courvoisier, de M. Pasteur..

MONUMENTS. Des fortifications du xine siècle subsis-
tent la tour Gloriette, la tour Vellefaux et le Vieux-
Château. L'égliseparoissialede Saint-Just, en partie du
xve et du xvi8 siècle, contient de belles boiseries. L'an-
cienne église Notre-Dame, collégiale, sert de halle aux
blés. L'hôtel de ville occupeles bâtimentsdu couvent des
Ursulines (xvni0 siècle) le collège, ceux des Minimes;
le théâtre, l'église des Tiercelim. Bibliothèque com-
munale, 6,000 vol., 35 manuscrits intéressants pour
l'histoire locale.

COMMERCE ET INDUSTRIE. Les vins d'Arbois sont
célèbres ce sont des vins rouges, rosés ou clairets et des
vins blancs mousseux. Le vignoble comprend 1,037hect.;
les principauxcrus sont Gilly, les Nouvelles, Curon, La
Pinte, les Curoulets, Regaule, Monthalier et surtout
Pupillin. « A Arbois le renom, à Pupillin le bon », dit le
proverbe. Martinets gypserie fabriques de chaux
scieries; huileries.

ARBOIS DE Jubainville (Marie-Henri d'), historien et
philologue français,membre de l'Académie des inscriptions
et belles-lettres, né à Nancy le 5 déc. 1827. Il s'était
destinéd'abordà l'état ecclésiastique, puis avaitcommencé
des études de droit lorsqu'il entra, en '1847, à l'Ecole des
Chartes, dont il sortit, en 1851, avec le diplôme d'archi-
viste-paléographe,après avoirsoutenuune thèseintitulée:
Recherchessur la minoritéet ses ef fetsen droit féodal.
Nommé en 1852 archiviste du département de l'Aube, il
conserva cette fonction jusqu'en 1880, époque à laquelle
il prit sa retraite et vint à Paris pour se livrer tout entier
aux études sur les langues et les littératures celtiques qu'il

aiors parue au comte ae Bourgogne
(Franche-Comté). Fortifiée au xm" siè-
cle, elle reçut du comte palatin de
Bourgogne Othon V, en 1282, une
charte de franchises qui nous est par-
venue (Documents inédits pub. par
l'acad. de Besançon, t. I, p. 460).
Elle fut prise successivement par
Louis XI en 1479, par Henri IV, en
1595 par le duc de Longueville en

nommé titulaire de la chaire de celtique nouvellement
créée au collègedeFrance sur les instancesd'Henri Martin.
En 1884, il fut élu membre de l'Académie des inscrip-
tions, dont il était correspondantdepuis 1867.M. d'Arbois
de Jubainville a publié Les Armoiries des comtes de
Champagne (1852); –Quelques pagi de la première
Belgique, d'après les diplômes de l'abbaye de Gorxe
(1852); touillé du diocèse de Troyes (1853);
Voyagepaléographiquedans le déparlementde l'Aube
(1855) Essai sur les sceaux des comtes et des com-
tesses de Champagne (1856); –Etudessur l'état inté-
rieur des abbayes cisterciennes et principalement de
Clairvaux,aux xne et xme siècles (1888); Histoire des
dîtes et des comtes de Champagne (1859-1869, 7 vol.
in-8) Etude sur la déclinaison des noms propres
dans la langue française (1870) la Déclinaison
latine en Gaule à l'époque mérovingienne(1872)
Introduction à l'étudede la littératureceltique (1882);
Essai d'un catalogue de la littérature épique de l'Ir-
lande, précédé d'une étude sur les manuscrits en lan-
gue irlandaise conservés dans les iles Britanniques et
sur le continent (1883). Outre ces publications, M. d'Ar-
bois a donné de nombreux articles aux revues savantes et
notamment à la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, à
la Revue archéologique,à la Revue celtique, qu'il dirige
depuis peu, et aux Mémoiresde la Société archéologique
de l'Aube.

ARBOLEDA (Julio), poète, orateur, général et homme
d'Etat néo-grenadincélèbre, né le 9 juil. 1817 à Timbi-
qui, dans la province de Barbacoas mort assassiné le
12 nov. 1862 dans les défilés de Berruecos. Sa famille,
d'origine française, s'était fixée de bonne heure en Espa-
gne, d'où elle passadans l'Amérique du Sud peu de temps
après la conquête et y tint une place considérable. Pen-
dant la guerrede l'indépendance, elle paya un large tribut
de sang à lacause libérale. Ses parents, D. Rafaël Arbo-
leda et MathildePombo y O'Donnell, fort riches et consi-
dérés, fuyant la persécution des autorités espagnoles, se
réfugièrent aux mines de Timbiqui, et c'est là, au milieu
des forêts sauvages qui bordent l'océan Pacifique, que
naquit l'illustre poète. Tous ces souvenirs douloureux
firent plus tard sur la vive imagination de Julio une impres-
sion profonde, et développèrent dans son cœur la haine de
la tyrannie, quelle qu'elle soit, et un amour de la liberté
poussé jusqu'au sacrifice suprême. Il fit ses premières
études dans sa famille son aïeule lui apprit le français,
et son grand-père, le latin, l'espagnolet la géométrie.
En 1830, il fut conduit à Londres et confié à un institu-
teur irlandaiscatholique au retourde ce voyage, son père
mourut à Pise (nov. 1831), et le jeune écolier resta en
Angleterrejusqu'il ce qu'il obtint le diplôme de bachelier ès
arts. Ses études classiques terminées, il voyageaen France
et en Italie il retourna à la maison familiale de Popayan
en 1838, puis étudia à l'université de Cauca le droit et
les sciences politiques. Il entra dans la vie publique comme
rédacteur en chef des journaux El Patriota d'abord, El
Indepenctienteensuite. A cette date, la Nouvelle-Grenade,
un des trois rameaux détachés de la grande république de
Colombie (1830), était à la veille de graves perturbations.
Le pays était divisé en deux partis politiques l'élément
civil.à la tête duquel se trouvaientd'anciens amis et colla-
borateurs de Bolivar, constituait le parti conservateur,
avec des idées centralistes; l'élément militaire en général
dirigeait le parti révolutionnaire, qui s'appelait libéral et
avait des tendances fédéralistes. Arboleda fonda une
société « philologique » ayant pour but, sous ce couvert,
de défendre les 'idées d'ordre, de modération et de com-
battre le militarisme. Le général Obando, instigateur
indemne de l'assassinat de l'illustre maréchal Sucre, et
candidat malheureux à la présidence de la République,
profita d'un mouvement populaire local dans la ville de
Pasto, assez insignifiant, pour provoquer une levée de



boucliers contre le gouvernement légal du docteur ftlar- t
quez. Arboleda, selon l'expressiond'un de ses biographes, d

se jeta dans la mêlée « avec l'instinct d'oiseau de tem- u
pète ». Après avoir combattu le parti révolutionnairepar
la parole, par la plume et dans des poésies qui eurent un fi

grand retentissement, il mit l'épée à la main et se signala g

par de hautes qualités militaires. L'ordre ayant été réta- d

bli après une campagne de trois ans, le jeune officier, qui ti

avait eu l'occasion de se faire aussi remarquer par une 1

singulière habileté dans des négociations diplomatiques d

fort ardues, obtint un congé illimité avec le gradede colo- n
nel (1842). Elu député en 1844, il sut dès le début capti- r
ver et dominerson auditoire, ses ennemis même, par de I

rares talents oratoires. Conservateur, il défendit et fit j
adopter bien des lois libérales, et la société de Jésus 5

n'avait pas alors d'adversaire plus redoutable que le très 1

catholique Arboleda, qui cependant se rétracta plus tard. c

Sa popularité devint immense et, malgré son jeune âge, I

on voulut déjà lui confier de hautes fonctions publiques, i
honneur qu'il déclina, préférant garder son indépendance i
et cultiver les lettres. Il rédigeait alors le journal Et i
Pavanés. Maisune nouvelletourmentepolitique approchait. ]

L'élection du général Lopez à la présidence de la Répu-

blique et les actes révolutionnairesde son gouvernement, ]

dont les chefs se déclarèrent communistes, ravivèrent les

haines assoupies. Arboleda fonda alors le journal El Misa-

foro (juin 1850) où il attaqua vigoureusement la tyrannie

de Lopez, son ancien ami, et se prodigua dans des clubs

socialistes pour y défendre les idées d ordre. N'ayant pas

réussi à le faire assassiner, ses ennemis le jetèrent en
prison (1851). De sa geôle de Popayan, il lança deux

poésies sublimes Estoy en carcel et Al congreso gra-
nadino, qui firent palpiter d'enthousiasme l'Amérique

entière et valurent à son auteur le surnom de « géantdes
Andes ». Mis en liberté sous caution, il émigra à Quito.

La guerre civile fut bientôt déchaînée Arboleda revint

pour se mettre à la tête d'un détachement, attaqua une
ville, et fut battu. Il se réfugia alors au Pérou et resta à
Lima, où il duttravailler pour vivre, jusqu'en 1853; alla
ensuite à New-York, et profita de l'amnistie pour retour-

ner à Bogota en 1854siéger au Parlement. Le coup d'Etat
du général Melo qui se proclama dictateur, agissant pour
le compte du président Obando, provoqua une résistance
générale du parti constitutionnelet jeta de nouveauArbo-
leda dans l'arène guerrière sacolonnefit des prodiges de

bravoure. La révolte réprimée (déc. 1854), Arboleda fut
élu président du Sénat et réélu en 1855. Mais la paix

intérieure n'était qu'apparente. Le parti révolutionnaire
fédéralisteeut le dessus et, parla Constitution de 18a8, la
République unitaire de la Nouvelle-Grenadese transforma

en Confédération grenadine. Le Congrès ayant voté plu-
sieurs lois destinéesà sauver ce qui restait de centralisa-

tion, quelques Etats se révoltèrentcontre le gouvernement

commun. L'ex-président conservateur, le versatile Mos-

quera, chefde l'Etat de Cauca, se mit à la tête du mouve-
ment (1860). Arboleda, qui, depuis 1855, s'occupait à
Paris de l'éducationde ses fils, fut appelé au service de la
patrie. Nommé commandant en chef des troupesconstitu-

tionnelles chargées de rétablir l'ordre à Santa-Marta, il

n'y réussit point, après une dure campagne, n'ayant sous

ses ordres que des soldatsindisciplinés. Vaincu, mais non
découragé, H organisal'annéesuivanteune expédition cou.
tre l'Etat de Cauca. Sur ces entrefaites, il fut élu prési-
dent de la Confédération, en remplacement du docteur
Ospina; mais le Congrès n'ayant pas pu se réunir, cri-
élection ne fut pas validée. Tout entier à sa tâche poli-

tique, Arboleda, avec 800 soldats, gagna sur les révolu-
tionnaires la sanglante bataille de Los-Arboles, ou il fut
blessé (30 juin 1861) et assiégea Popayan qui capitula
(10 août). Proclamé généralissime de l'armée légale, ilil
déploya toutes les ressources de son génie militaire. Il se
transporta dans le nord, battit le général Lopez à Vilachi
(23 janv. 1862), et les générauxPayan et Alzate près de

li (11 avr.). Revenu dans le sud, il dispersa encore un

tachement du corps de Lopez à Aganche (26 mai).. Mais

e complication grave vint à surgir.
Le gouvernement de la République de l'Equateur, qui

rorisait les rebelles, profita d'un conflit d'un de ses
néraux avec un des lieutenants d'Arboleda pour lui

clarcr la guerre,malgré toutes les tentatives de média-

m. Arboleda se porta rapidement sur le territoire de
tdversaire et fit subir aux troupes équatoriennes une
faite complète, faisant prisonnier le chef de l'Etat lui-

ême, le président Garcia Moreno, avec tout son état-
ajor (31 juil.). Il courut ensuite au secours du général

mao, mais il arriva trop tard celui-ci se laissa mfliger

tr un lieutenantde Mosquera un désastre irrémédiableà
mta-Barbara (18 sept.). Rétrogradant sur Pasto, Arbo-

da, accompagné soulement de ses aides de camp, périt

la main d'un assassin soudoyé par le général Juan

Dpez, en traversant les défilés de Berruecos,à un endroit
jpelé Arenal. Sa mort assurale triomphe des révolution-

lires. L'année suivante s'accomplit la consécration défi-

itive du système fédéraliste et la Confédération grenadine

rit le nom d'Etats-Unisde Colombie.

En dehors des pièces de poésie de peu d'étendue, Arbo-

ida, déjà vers 1843, avait conçu l'idée de consacrer un
oème épiqueà la gloire de la ville de Popayanet à celle de

i patrie tout entièreau temps de la conquête. Le héros en
3t Gonzalo de Oyon. Tandisque son frère, Alvaro, com-
agnon d'armes de Gonzalo Pizarro, cherche à se tailler

ans les Andes grenadines un royaume indépendant,
ionzalo de Oyon, fidèle à son roi, intervient et décide le
ombat en faveur du souverain légitime. Une partie de ce
oème a été détruite en manuscritdans le sac de la mai-

on d'Arboleda en 1 851 11 combla les lacunes pendantson
éjour à Paris, mais malheureusement la copie de ce tra-
ail tomba entre les mains des révolutionnaireset dispa-

ut, de sorte que, sur vingt-quatre chants, il n'en reste
ilus que quatorze. Des fragments en ont été publiés plu-
ieurs fois, mais l'édition la plus complète est celle don-

lée par M.-A. Caro, avec une notice biographique(Poe-
las, New-Yorket Bogota, 1883, in-8, avec portr.). C'est

e seul poème épique de la littérature néo-grenadine,et,
«en que la composition en soit défectueuse, c'est assuré-

nent une œuvre remarquablepar l'élévation et l'originalité

les pensées, par un style mâle et pittoresque, par la

mreté de langage et l'harmonie des vers.-Grandeur
l'âme, caractère chevaleresque, éloquence brillanteétayée

l'une érudition solide, charme poétique, patriotisme
u-dent, une vie agitée et une fin tragique: tout se réunit

;n Arboleda pour faire de lui le personnage le plus sym-
)athique et peut-êtrele plus marquant de l'Amérique mén-
lionale. G. Pawlowski.

BIBL. J.-M. Samper, Ensayos sobre las rettpluciones
ooliticas y la condicion social de las republicas Co-
'cm&mas; Paris, 186t. Torrês-CaicedoEnsayos bio-
iraficos; Paris, 1863, t. II. E. Keolus, la Poésie et
!es poètes dans l'Amérique espagnole (Revue des Deux-
Mondes, 15 fév. 1864}. Repertono colombiano, 1881,
t. VI. M.-A. CARO, Notice citée plus haut.

ARBON. Petite ville de Suisse, cant. de Thurgovie, sur
les bords du lac de Constance, dans une situation très
pittoresque;2,475 hab.

ARBONNE. Corn. du dép. des Basses-Pyrénées,arr. de

Bayonne, cant. d'Ustaritz 800 hab.

ARBONNE. Com. du dép. de Seine-et-Marne, cant. S.
de Melun; 223 hab. L'église est un édifice assez intéres-

sant, datant en grande partie du xm9 siècle; elle se ter-
mine par un chevet plat, percé de trois baies en tiers-
point. En 1839, un campement de 15,000 hommes fut
établi sur le territoire de la commune, et le roi Louis-
Philippe vint assister à plusieurs revues des troupes; c'est

à l'une d'elles que le duc d'Aumale fut nommé capitaine

au 4e régiment d'infanterie légère. A 4 kil. au S. du vil-
lage se trouvent les Sables d'Arbonne, colline sabloir-



lieuse souvent visitée par les touristes qui parcourent le
environsde Fontainebleau. Fernand Bournon.

BIBL.: Michelin, Essais historiques et statistiques suledêp.deSeine-et-îtarne.–AlmanackliisloriquedeSeine
ét-Marne, 1861.

ARBORADURE. Manoeuvre qui consistait à dresser le;
mâts d'une galère pour mettre à la voile.

ARBORAS.Com. du dép. de l'Hérault, cant. de Gignac
arr. de Lodève, sur le ruisseau de Lagamas, en face de Iï
montagne des Deux-Vierges;129 hab. Arboras reçut un<charte royale de privilèges en juil. 1399. De l'ancier
château subsistent deux tourelles qui flanquent une con-
struction récente.

ARBORI. Com. dudép.delaCorse,arr.d'Ajaccio,cant.
deVico;524hab.

ARBORESCENT.Se dit des végétaux non ligneux qui
offrent le port d'un arbre, par exemple certaines Fougères
des régions tropicales, le Ricin danssa patrie, en Améri-
que (V. ARBRE).

ARBORICULTURE.On désigne sous ce nom la par-
tie de l'horticulturequi s'occupe de la culture des arbres,
arbustes et arbrisseaux,tant d'utilitéque d'ornement.On y
admet deux divisions principalesqui comprennent l'une;
l'arboriculture fruitière, l'autre l'arboriculture d'orne-
ment. On y ajoute quelquefois, mais improprement,
l'arboriculture forestière, qui constitue une partie bien
distincte de l'agriculture désignée sous le nom de sylui-
culture (V. ce mot). Arboriculturefruitière. Cette
branche de l'horticulture a une importance considérable
dans tous les pays oii les progrèsde la civilisation ont fait
entrer les fruits de choix dans la consommationcourante.
Elle s'occupe, en effet, de L* production de ces fruits et
régtt las opérations diverses qu'il est nécessaire de faire
subir aux arbres pour en obtenirune production soutenue
et régulière. Les arbres fruitiers, abandonnésà eux-mêmes,
ne donnent que des produits irrégulierset de qualité infé-
rieure il est nécessaire, pour cette raison, de les soumet-
tre à un certain nombre d'opérations qui entrent précisé-
ment dans la pratique de l'arboriculture. Chacune de cesopérations constitue autant de chapitres spéciaux qui
seront examinés à leur place respective. C'est ainsi
que la préparation et l'éducation des jeunes arbres font
partie de la culture de la pépinière fruitière (V. Pépi-
nière)^ Puis, ces arbres étant élevés, on procède à leur
plantationen préparant le terrain suivant les exigences
particulièresdes conditions extérieures dans lesquelles on
se trouve et des essences arbustives auxquelles on aaffaire. Plus tard, ces arbres sont soumis à une séried'opé-
rations ayant pour but de régler la production des fruits et
leur répartition égale sur toutes les parties de l'arbre,
ainsi que la constitutionet la bonne conduite de la char-
pente de l'arbre; telles sont les opérations de taille, pin-
cement, palissage, entaille, arcure, etc. (V. ces mots).
L'arboriculture fruitière comprend encore la culture de
tous les arbres et arbustes dont nous consommons les
produits dérivés de leurs fruits. Telle est la viticulture
(V. ce mot), qui s'occupe de la culture de la vigne et
de la production du vin; telles sont encore la culture
des poires et des pommes pour la production des poirés
et des cidres; la culture de l'olivier et des noyers en
vue de la fabrication de l'huile des orangers, des citron-
niers, etc. A ces titres divers, l'arboriculture fruitière a
une importance très grande dans tous les pays et tout
particulièrementen France, où la diversité des climats
permet la culturede h plupart des arbres et arbustes
fruitiers. Aussi occupe-t-elle des étendues très considéra-
ble. Pour ce qui est des arbres à fruits de table, leur cul-
ture est pratiquéedans la plupart des jardins des particu-
liers, mais elle comprend aussi, fréquemment, de vastes
surfaces; les produits de ces cultures sont livrés à la
vente et sont dès lors la source d'un commerce impor-
tant. Si la cultureindustrielledes arbres fruitiers tend à
prendre chaque jour une extension plus grande, c'est

que, d'une part, les bénéfices que l'on en peut tirer dé-
dommagent largement des soins que réclament les arbres
et que, de l'autre, les fruits prennent chaque jour une place
plus large dans la consommation. Tandis qu'ils n'étaient,
il y a peu de temps encore, qu'un objetde luxe et l'apa-
nage exclusif du riche, ils sont aujourd'huià la portée
de touset font partie intégrantede l'alimentationcourante.Les espèces d'arbres ou d'arbustes fruitiers soumis àla cultureen grand sont nombreuses et varient suivant les
climats et les circonstances économiques. Ce sont, auxenvirons de Paris les groseillers, les cassis pour liqueur,
les framboisiers, dont on compte, dans te voisinageimmé-
diat de la capitale, des centaines d'hectareset qui fournis-
sent leurs fruits à la distillation et à la confection des
sirops. Dans le Lot-et-Garonne, les pruniers sont spécia-
lement cultivés on en fabrique des pruneaux qui four-
nissent un chiffre d'affaires d'environtrente millions par
an. En Normandie et en Bretagne, les pommiers sont cul-
tivés au bord de toutes les routes et le cidre que four-
nissent leurs fruits constituentla seule boisson de ces ré-
gions. Enfin, chacun connaît l'importancedes culturesdes
olives dans le midi de la France et des oranges en Algé-
rie. Mais ces cultures sont loin d'être limitées à la France
seule la Suisse, la Belgique, l'Allemagne produisent
également beaucoup de fruits et l'arboriculturey occupe une
place importante. On évalue à vingt millions la surface
des vergers des Etats-Unis et leur rapport annuel à trois
cent millions de dollars. On voit, par ces quelques don-
nées, quelle est l'importance de l'arboriculture,fruitière,

Arboriculture d'ornement. Cette partie de l'arhori-
culture s'occupe spécialement des végétaux ligneux d'or-
nement, de pleine terre et de serre. Elle comprend l'étude
de leur culture, de leur multiplication, de leur rôle dans
les jardins, des places qu'ils y doivent occuper et de leur
disposition en massifs, avenues, etc. Dans la plantation
des jardins et des parcs, il est nécessaire d'avoir une
connaissance très approfondie de l'arboriculture d'orne-
ment, afin d'obtenir, de la combinaison des diverses essen-
ces, tout l'effet ornementaldésirable; ce qui conduità l'étude
de chacun des arbres et arbustes qui peuvent être plantés
dans les jardins; cette étude sera faite aux noms respec-tifs de chacune de ces plantes. Mais la connaissance des
arbres seuls ne suffit pas et il convient de l'appuyer de
connaissances spéciales, tirées de l'architecturedes jar-
dins (V. Architecture). J. Dybôwski.

ARBORIO-BIAMINO, préfet français, né à Verceil
le 29 mars 1767, mort à Bruges le 14 août 1811.
Arborio-Biamino était le dernier descendant d'une illus.
tre famille dont le nom est mêlé aux grandes pages de
l'histoire d'Italie.Bonapartele nomma maire de Verceil,
fonctions dans lesquelles il se signala par son dévouement
à la France, ce qui lui valut, en 1803, la sous-préfecture
de Lille, puis celle de Douai, et enfin la préfecture
de la Stura. En- 1810, Napoléon le nomma préfet de la
Lys, il occupait ce poste quand il mourut quelques mois
après. Il avait été fait baron de l'empire et chevalier de la
Légion d'honneur. Arborio-Biaminoa publié des Instruc-
tions politiques;Bruges, 1810.

Bibl. Destodches, Notice historique sur Arborio-
Biamino Paris, 1816, TIPALDO,Biografico italiano.

ARBORIO DE GATTINARA (Mercurfno), célèbre juris-
consulte italien, né à Verceil en 1465, mort à Innspruck
le 5 juin 1530.

ARBORIO DE Gattmara. (Angelo-Antonio) descendant
de la familledu chancelierde Charles-Quint, né à Pavie en1688, mort ennov. 1743,entra dansl'ordredes barnabites
où il se distinguacomme professeuret comme prédicateur.
Ce fut aussi un politique et un homme d'Etat. Il reçut
révéché d'Alexandrie (1706) en récompense de missions
délicates dont il s'était tiré à son honneur. Il interposa samédiation entre le sénat de Turin et le pape Benolt XII[ à
propos d'une question de juridiction ecclésiastique qui
menaçait de dégénérer en querelle avec le Saint-Siège»



Nommé archevêque de Turin (1724) et grand aumônier
de la cour de Savoie, il s'opposa avec beaucoup de fermeté

à la tentative du roi Victor-Amédée II pour reprendre le

trûne qu'il avait abandonnéen faveur de son fils Charles-
Emmanuel III. L'avis fortementmotivé de Gattinaradécida

le nouveau roi à faire arrêter son père. On a de lui
quelques sermons et homélies.

ARBORIO de Gattinaua (Giovanni-Mercurino), né à
Lucquesen1685,mortà Alexandrie en 1743, entra, comme

son frère Angelo, dans l'ordre des barnabites et occupa
après lui le siège épiscopal d'Alexandrie. 11 prononça
l'oraison funèbre du roi Victor-Amédée II et laissa plu-
sieurs autres oraisons funèbres. A sa mort il légua ses
biens à l'Eglise d'Alexandrie.

ARBORIUS (OEmilius-Magnus), jurisconsulte gaulois,

né aux environs de Dax et de Bayonne vers l'an "270,

mort à Constantinople vers 335. 11 s'acquit une grande
renommée dans l'éloquence du barreau. Après avoir plaidé

avec succès devant les préfets des Gaules et d'Espagne, il
enseigna successivement la jurisprudence à Toulouse et la
rhétorique à Narbonne. Il fut ensuite appelé à Constan-
tinople par Constantin le Grand, qui le chargea d'ensei-

gner l'éloquence à l'un de ses enfants. Le seul ouvrage
qu'on ah conservé d'Arboriusn'a rien de commun avec la
science du droit c'est un poème élégiaque intitulé Ad
Nympham minus cultam et publié dans Poètes latini
minores; Wernsdorff,ni, 217-225.

ARBOROPHILA.Le genre Arbomphilaou Arboricola
de Hodgson est une simple division du grand genre Per-
drix (V. ce mot), créée pour quelques espèces de l'Inde,
de l'Indo-Chineet des Philippines, qui ont les tarses dé-

pourvus d'éperons, les doigts très développéset munis

d'ongles allongés, la queue courte et composée de douze

pennes de texture assez molle. Leur plumage est plus ou
moins teinté de vert olive sur les parties supérieures du

corps, ce lui leur a valu de la part des colons anglais le

nom de Green-Partridges,et il est généralementrehaussé

sur le dos et les épaules par des lunules foncées. Au con-
traire, le sommet de la tète est le plussouvent d'un rouge

ferrugineux chez les mules, le cou rou^eâtre ou olivâtre,
la poitrine de la même couleur que le cou ou d'un noir

strié de blanc, ou bien encore d'un gris cendré avec un
collier noir à la partie supérieure, le ventre blanchâtre

avec les flancs bruns ou verdâtre. Enfin des marques, les

unes noires, les autres blanches, ornent les côtés de la

tête, près du bec et au-dessus des yeux. Comme leur nom
latin l'indique, les Perdrix de ce genre se plaisentdans

les forêts et dans les broussailles et vivent exclusivement

dans les contrées montagneuses, ce qui les a fait appeler

aussi Hill-Partridges. Elles se répartissenten cinq ou six
espèces dont les plus connues sont VArborophila ou
Arboricola torqueolaVal. et l'A. rufogularis Blyth, qui

se trouventtous deux dans le Sikkim. E. Osistalet.
ARBOSCH (Heinrich), mathématicien allemand, né en

1726, professeur de mathématiques à l'université de Colo-

gne, auteur de Geometriœfiance elementa theoreticœ

et practica Bonn,177a. T.
ARBOT. Com. du dép. de Haute-Marne, arr. de Lan-

gres, cant. d'Auberive; 263 hab.
ARBOUANS.Com.dudép.du Doubs, arr. de Montbé-

liard, cant. d'Audincourt; 147 hab.
ARBOUCAVE. Com. du département des Landes, arr.

de Saint-Sever,cant. de Geaune; 364 hab.
ARBOUDA. Nom d'un des adversairesdu dieu Indra;

on se le représente sous la forme d'un serpent. Dans le

Rig-Veda, où sa défaite est plusieurs fois mentionnée, on

ne donne guère de détails sur la lutte des deux ennemis.
11 est seulement dit qu'Arbouda était grand, qu'Indra a
glacé son cœur, qu'il lui a repris les vaches, qu'il lui a
fendu la tête au milieu des ondes qui l'enveloppaient.
Arbouda n'est, sans doute, qu'un des noms de Ahi, de
Vritra, etc. En tout cas, il se rattache au mythe répété

sous tant de formes, des eaux célestes retenues par un

mauvaisgénie et délivrées par Indra. Dans le bouddhisme,
Arbouda (Abbouda, en pâli) est le nom d'un enfer c'est
le premier et le moindre des Enfers glacés. Le sens de dix
millions qui appartient au mot Arbouda exprime sans
doute le nombre d'années qu'on passe dans cet enfer et
n'est que le vingtième de la durée du séjour que l'on
fait dans l'enfer suivant, le Nirarbouda.Arbouda est aussi
le nom d'une montagneet celui d'un peuple. L. FEER.

ARBOUET-Sussaute. Com. du dép. des Basses-Pyré-

nées, ait. deMauléon, cant. de Saint-Palais; 502 hab.
ARBOURSE. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de

Cosne, cant. de Prémery SOS hab.
ARBOUSE.Fruit de l'Arbutus unedo L. (V. Arbou-

sier).
ARBOUSIER (Arbutus Tourn.) Genre de plantes de la

famille des Ericacées, tribu des Andromédées, dont l'es-
pèce type, Arbutus unedo L., est connue sous les noms
vulgaires à' Arbousier, Frole, Olonier, Fraisier en
arbre, Arbre à fraises. C'est un arbuste à écorce

rugueuse, à feuilles alternes, oblongues-lancéolées, coria-

ces, finement denticulées sur les bords. Ses fleurs, régu-
lières et hermaphrodites, de couleur blanche ou verdâtre,

sont disposées au sommet des rameaux en grappes pen-
dantes. On trouve, dans chaque fleur, un calice à cinq
sépales, une corolle hypogyne, gamopétale, ovoïde-urcéo-
lée, à cinq lobes courts et dressés, dix étamines libres, à
anthères à deux loges, s'ouvrant chacune par un pore ter-
minal et munies inférieurement d'un petit appendice en
forme de corne, enfin un ovaire supère dont les cinq
loges sont pourvues chacune d'un placenta portant un
nombre indéterminéd'ovules anatropes.Cet ovaire devient

Arbousier. a, ram. florif. b, gynécée (la corolle
enlevée) c. fruit.

à la maturité une baie globuleuse, rouge, de un à deux
centim de diamètre couverte de tubercules pyrami-
daux, ce qui la fait ressembler à une grosse fraise.
L'Arbousier croit spontanément dans les terrains arides

de la région méditerranéenne. Ses feuilles et son écorce,
qui renferment beaucoup de tannin sont employées

comme toniques et astringentes. On s'en sert en Grèce

pour le tannage des peaux. Ses baies verruqueuses, appe-
lées Arbouses, sont pulpeuses à la maturité, d'une saveur
douce et sucrée avec un léger goût aigrelet. Elles sont
réputées diurétiques. On en retire par fermentationune
liqueur vineuse, dite Vin d'Arbouse, et par distillation

une eau-de-vie d'Arbouse, préconisée comme stomachi-

que et digestive. Cette eau-de-vie se trouve en France

dans le commerce;elle est importée surtout d'Italie, d'Es-

pagne et d'Algérie. En dehors de la région méditerra-
néenne, l'Arbousier se cultive comme plante d'ornement



en orangerieou en pleine terre à l'exposition du N.-O. Il
en est de même de YArbutus Andrachne L. ou Arbre de
corail, espèce de Grèce et de l'Orient, à écorce lisse,
d'un rouge-brun, se détachant par larges plaques; sesfruits globuleux, lisses, de couleur rouge vif, sont comes-tibles. VA uva ursi de Linné est devenu le type du
genre Arctostaphylos (V. Busserole.) Ed. LEF.

ARBOUSSOLS. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,
arr. de Prades, cant. de Sourina 191 hab.

ARBRE. [. Physiologie végétale. Les arbres sont
des végétaux ligneux dont la tige acquiert une grande
hauteur, soit en restant simple, soit en se ramifiantà une
certaine distance du sol. Tels sont, dans notre pays, les
Chênes, les Peupliers, les Ormes, les Sapins, elc. Quelques
plantes de nature herbacée, c.-à-d. ne formant pas de
bois compact, peuvent, sous l'influence d'une végétation
vigoureuse ou rapide, atteindre les dimensionsdes arbres,
comme le Ricin, le Yucca, l'Agave, le Cierge (Cereus)
en Amérique, les Alsophilés, fougères de l'Asie tropicale.
Elles sont alors désignées sous le nom de plantes arbores-
centes. Les arbres se distinguent aisément des plantes
herbacées par leur taille, leurconsistance, leur durée. Leurs
caractèresextérieurs, comparés à ceux des herbes, sont si
tranchésque Tournefortavait cru pouvoir les adopter pourétablir les deux grandes divisions qu'il admettait dans le
règne végétal, la première comprenantles herbes et sous-arbrisseaux, la seconde les arbres et arbrisseaux. La
distinction ne parait pas aussi évidente entre les arbres et
d'autres plantes ligneuses que les botanistesont rangées à
côté d'eux sous le nom d'arbustes et arbrisseaux.
Cependant, les pépiniéristes et les sylviculteurs n'hésiteront
pas un seul instant à reconnaître ces derniers d'avec les
premiers. Les arbrisseaux(suffrutex) ont une tige rami-
fiée dès la base et ne dépassent pas, d'ordinaire, un mètre
de hauteur. Les extrémités de leurs branches ne sont paslignifiées et se détruisentpendant L'hiver le Myrtille, la
Ronce, sont des arbrisseaux. Les arbustes (frutex) ont
également leur tige ramifiée dès la base, mais leurs bran-
ches sont entièrement lignifiées et leur hauteur varie de
un à cinq m. tels sont, par exemple, le Lilas, le Troëne,
l'Aubépine. Enfin, on doit encore distinguerdes arbres des
plantes ligneuses ayant parfois de grandes dimensions,
mais offrant un port tout particulier elles grimpent le
long des rochers, des arbres et souvent s'enroulentautour
de leur tige et de leurs branches. Ce sont des plantes sar-menteusesou des lianes (V. ce mot) comme la vigne oules Bignonia, les Cissampelos,etc, des contrées tropi-
cales.

Les arbres proprementdits présentent une forme très
différente, suivant qu'ils appartiennent à des végétaux
dicotylédonées ou monocotylédonées.Comme exemple des
premiers, nous prendrons un Chêne, un Platane ou unNoyer. Chez ces arbres, les raciness'enfoncent profondé-
ment dans le sol; au-dessus du sol, s'élève une tige qui se
ramifie à une certaine hauteur, c'est le tronc. L'aspect
du tronc est dû à la nature de son écorce, qui est tantôt
rugueuse,crevassée et brune comme dans le Chêne, tantôt
plus ou moins lisse et verdâtre comme dans le Platane ou
blanche dans le Bouleau. Les ramificationsou branches
se développent d'assez bonne heure dans les jeunes arbres,
mais, comme elles se détruisent progressivement de bas enhaut, elles laissent la partie inférieure de la tige dénudée
et c'est à cette partie qu'on donne le nom de tronc. La
forme générale ou port de l'arbre tient à son mode de
ramification. Parfois, le tronc arrivéà une certainehauteur
se ramifie en plusieursgrosses branchessubdivisées elles-
mêmes à l'indéfini, c'est ce qui a lieu dans le Noyer, le
Pommier, le Chêne parfois aussi, le tronc ne fournit quedes rameaux latéraux,qui diminuent de longueur au fur et
à mesure qu'ils se rapprochent du sommet ou cime et
peuvent être soit étalés horizontalement comme dans le
Sapin ou bien rapprochésdu tronc comme dans le Peuplier
d'Italie. Dans ce dernier cas, on dit que la tige est fasti-

giée. Chez les arbres pleureurs, les branches pendent
vers le sol, tantôt souples, flexibles, comme dans le Saule
pleureur, tantôt rigides et brusquement courbées commedaus le frêne pleureur.Enfin, il peut arriver que le tronc
ne porte de branches qu'à sa cime et offre alors l'aspect
d'un parasol; cette forme se rencontre dans le Pin pignon
ou Pin parasol, très commun en Italie, et dans un grand
nombre d'autres arbres de l'Amérique du Sud. L'associa-
tion de certaines de ces variétés de formes donne au
paysage un caractère tout spécial. Que l'onse rappelle l'as-
pect des forêts de sapins, dans les Vosgespar exemple, et
qu'on le compare à une autre forêt où les chênes prédomi-
nent, comme à Fontainebleau, ou bien à un bois unique-
ment composé de bouleaux et l'on se rendra compte des
effets produits par la réunion d'arbres de même forme.
Tous ces arbres fructifient pendant de longues années,
mais leur végétation est loin d'être semblable. Ceux qui
croissent dans les contrées humides et très chaudes sedéveloppentà peu près comme nos plantes annuelles sansinterruption pendant toute la durée de leur existence.Tels
sont certains arbres des contrées tropicales, notamment
1 Araucariabrasiliensis,le Coffea arabica, le Cinchona
succirubra, etc. D'autres, au contraire, ont une -végéta-
tion arrêtée soit par le froid (les arbres de nos pays), soit
par une extrême sécheresse (certains arbres tropicaux).
Dans ces deux cas, le développementdes bourgeonsnés à
l'aisselle des feuilles reste à peu près stationnaire jusqu'à
la saison favorable suivante, protégé contre la sécheresse
ou les rigueurs de l'hiver par des écailles dures et sèches.
La fin de la période végétative est marquée par la chute
des feuilles qui n'a pas lieu chez les arbres à végétation
continue. Disons tout de suite que certains arbres de nos
pays conservent leurs feuilles pendant l'hiver, par exemple
l'Olivier cultivé et le Chênevert de la région méditerra-
néenne, de même l'If, le Pin, le Sapin, et c'est à ceux-ci et
aux autres arbres de la famille des Conifères que l'on aappliqué la désignation d'arbresverts. Si on examineunesection transversaled'un arbre à végétationintermittente,
on remarque dans le bois des zones distinctespar la colo-
ration et la consistance. Chaque zone correspond à unepériode végétative, c.-à-d. pour les régions tempérées à
une année, et le nombre des zones indique l'âge de l'arbre
(V. AGE). Souvent, la zone de bois récemment formée ouaubier offre une coloration différente de celle du bois
ancien, appelé cœur ou duramen. Cela se voit très nette-
ment dans l'Ebène,où le cœur est d'un noir parfait tandis
que l'aubierest blanc (V. Bois). Certains arbres des régions
chaudes ont un bois irrégulièrementforméetprésentantdes
dessins capricieux et variés qui le font rechercherpour les
ouvrages de marquetterie. Enfin, par suite de leur mode
d'accroissement, les troncs des arbres dicotylédones affec-
tent une forme conique caractéristiqueet très évidente,
par exemple, dans les Sapins exceptionnellement,le tronc
est renflé en son milieu comme dans les Chorisia de
l'Amérique du Sud, ou cylindrique comme dans les Cycas
de l'Australie.

Les arbres moncotylédonesdiffèrent de ceux que nous
venons de décrire par leur tige très élancée, d'ordinaire
sans ramification, sans écorce apparente et entièrement
marquée de nombreusescicatrices laissées par les pétioles
des feuilles aux points où ils s'inséraient. Cette tige porte
à son sommet un bouquet de feuilles généralement de
très grandes dimensions du milieu desquelles s'élèvent des
rameaux chargés de fleurs. On l'appelle \m stipe. Comme
exemple de ces arbres, nous citerons le Dattier, le Cocotier,
etc. Les Dragonniers et les Vaquoisou Pandanus, bien
qu'appartenantà cette catégorie, sont cependant ramifiés,
mais, comme chez les précédents, les feuilles laissent des
cicatrices sur la tige. Le stipe de tous ces arbres atteint
des dimensionsplus considérables que celles des arbres
dicotylédones. Ainsi, l'Aréquiera un stipe de 15 m. de
haut, le Palmiste franc des Antilles a de 40 à 45 m.,enfin, le Palmier à cire des Andes (Ceroxylon andicola)



peut mesurer jusqu'à 60 m. Tous sont cylindriqueset à
croissance indéfinie. De nombreuses racines adventives

peuvent se développer progressivementde bas en haut sur
le stipe, parfois jusqu'à une assez grande hauteur, et l'en-

velopper d'un épais revêtement, ainsi qu'on le remarque
chez les Cocotiers, les Sagoutiers, les Chamœdorea, etc.
Enfin, chez d'autres palmiers, les Socratea, les Iriartea,
etc., et chez les Pandanus, la tige se trouve élevée à plu-

sieurs mètres au-dessus du sol par de fortes racines adven-

tives, disposition qui donne à ces arbres un aspect des
plus singuliers. Les Mangliers, arbres dicotylédones, des
rivages fangeux de l'Océan sous les tropiques, présentent

cette même particularité qui a fait bien souvent l'étonne-
ment des voyageurs. Dans tous ces arbres, le bois est tout
à fait différent de celui des arbres dicotylédones. Ordinai-

rement, on observe, sur une section transversaledu stipe,

une écorce étroite en dehors et en dedans de celle-ci une
zone de bois très dur et très compacte à la périphérie,
plus lâche vers le centre, entourant un large cylindre de
tissu cellulaire peu consistant, parcourupar de nombreux
faisceaux fibro-vasculaires. Le mode d'accroissementdia-
métral de ces tiges est resté pendant longtemps obscur et

on doit à Daubenton, Desfontaines et Hugo Mohl des
recherchescélèbres sur ce sujet (V. TIGE). Pour ces arbres,
la disposition des formations ligneuses ne nous apprend
rien sur leur âge; ils n'éprouvent, en effet, aucun arrêt
de développement dans leur végétation, qui nécessite une
grande chaleur aussi tous se rencontrent seulement dans
les régions tropicales. Leur port si spécial et plein d'élé-

gance les a toujours fait rechercher pour l'ornementation
des jardins publicset des appartements.

11 serait difficile d'évaluer les limites de la dimension et
de la vie des arbres; elles dépendentde trop de conditions,

sans tenir compte des accidents, pour qu'il soit possible
d'endonnerune estimation générale. Le milieu où se trouve
l'arbre peut remplir des conditions plus ou moins favo-
rables et alors il vivra plus ou moins bien et long-
temps. Pline et de Candolle n'assignaient aucune limite à
la vie des végétaux; on peut cependantpenser que, pour
les arbres, l'élongalioncontinue de la racine dans le sol
d'une part, de la tige dans l'air de l'autre, augmentela
distance à parcourirpar les liquides nourriciers jusqu'à ce
qu'ellesoit si considérable que ces liquides ne puissentplus
la franchir. Alors l'arbre cesse de s'allonger ou meurt.
Quoi qu'il en soit, on s'est toujours plu à citer comme des
fait exceptionnels certains arbres d'une grande taille ou
bien d'une longue durée. Nous passerons en revue quel-
ques-unes de ces curiosités naturelles qui peuvent,jusqu'à
un certain point, nous renseigner sur les dimensions et la
longévité des arbres. En Europe, les Pins, Sapins et
Marronniers sont réputés avoir une très longue vie. Les
Sapins de la Thùringe présentent souvent jusqu'à 700

zones annuelles. Au xve siècle, les premiers visiteurs de
l'île de Ténériffe, les Conquistadores, plantèrent dans
cette île des Pins qui y sont encore en pleine vie. Les
Chênes ont également une longue durée; qui n'a entendu
parler du célèbre chêne d'Allouville, dans la Seine-Infé-
rieure, dont le tronc mesure 14 m. 28 cent. de circonfé-
rence ? Ce tronc est creux et a été transforméen chapelle

en 1696. Le chêne d'Autrage,-près de Cernay, en
Alsace, abattu en 1868, ne mesurait pas moins de 14 m.
de circonférence à la base et 5 m. vers le milieu du tronc.
Son âge était évalué à plus de 600 ans. Le Chêne his-
torique de Cqwthorpe, dans le Wetherby, a 12 m. de cir-
conférence il est, depuis des siècles, l'objet de la véné-
ration des habitants. Parmi les autres arbres remar-
quables, nous citerons encore le châtaignierde l'Etna,
bien connu des touristes, le châtaignier d'Esaii, dans le
Dauphiné, dont le tronc a 12 m. de circonférence l'if de
la Motte-Feuilly, dans l'Indre, qui a 8 m. de circonfé-

rence le figuier de Roscoff (Finistère), dont l'ombre
couvre une surface de plus de 30 m. de rayon; l'orme
de Saint-Pierre, dans l'arrondissement de Montauban,

qui mesure 7 m. 50 de circonférence dans la partie étroite
de son tronc et 2 m. 60 du sol jusqu'à ses premières bran-
ches, dont l'une a 4 m. de contour et une autre 2 m. Le
conseil municipal a fait établir tout autour de l'arbre un
petit tertre pour que les eaux ne découvrentpasses racines.

Dans le Jardin botanique de Dijon, il existeun Peuplier
haut de 40 m., qui mesure 14 m. de circonférence au ras
du sol et 6 m. 50 à une hauteur de 5 m. Il cube environ
45 m. et son âge a été évalué à environ 500 ans, d'après
des rechercheshistoriquesfaitespar le Dr Laballe. Ce peu-
plier est entièrementcreux. Le tilleul de Neustadt,

sur le Kocher (Wurtemberg), est un des arbres les plus
célèbres du monde. Il a 4 m. de diamètre et 12 m. de cir-
conférence à i m. du sol. Son tronc est creux et rempli
de maçonnerie pour le consolider; il se divise en 7 bran-
ches presque horizontales et tellement grosses qu'il a fallu
les étayer par 111 colonnes,dont 94 en pierres etlesautres
en bois. Il couvre une surface circulaire d'environ 20 m.
de rayon. Son âge est estimé à U30 ans environ: en!392
ses branches étaient déjà soutenues par 62 colonnes.Cer-
tains documents historiques tendraientà prouverqu'ilexis-
tait depuis longtemps déjà lorsque la ville de Neustadtfut
fondée. Mais ces chiffres sont bien faibles à côté de

ceux qui ont été cités pour quelques arbres des autres par-
ties du monde. Dans son voyage en Sénégambie, Adanson
put fairedes observations précises sur les Baobabs ou Adan-
sonia. Troissiècles auparavant,deux voyageurs anglais,qui
avaientvisité les îles de la Magdeleine, près du cap Vert,
avaient gravé une inscriptionsur le tronc d'un Baobab.
Lorsque Adansonretrouvacette inscription,elle était recou-
verte par 300 couches de bois il put donc, en calculantt
d'après cette donnée, évaluerl'âge de l'arbre et il le jugea
âgé de 6,000 ans. Ces Baobabs,que les nègres désignent
sous un nom qui signifie arbre millénaire, couvrent de
leurs branches une surfa.ee considérable, et s'ils ne sont
pas les plus élevés des arbres, ils sont certainement les
plus gros, car ils ont souvent de 20 à 30 m. de circonfé-

rence.-Le fameux Dragonnierd'Orotava,dans l'Ile de
Ténériffe, qui fut mesuré à diverses reprises, avait, en
1799, d'après Humbold, 15 m. de circonférence à quelques
pieds au-dessus du sol, 13 m. vers le milieu et 20 m. de
hauteur. En 1402 il était déjà aussi gros et aussi creux,
au dire des Béthencourt. On estimait son âge à 5,000 ans
environ. II a été détrait, il y a quelques années, par un
violent ouragan. M. G. Capus a rencontrédans le Tur-
kestan des arbres remarquables par leur taille et leur âge;
il signale notammentdes Mûriers à Ousgout, qui ont 5 m.
de diamètre à environ 1 m. 50 au-dessus du sol et deux
Platanes, objets de la vénérationdes musulmans. L'un à
Salrôb, village tadjiquedes montagnes de Baissoune (Bou-
kharie), a 8 m. 50 de circonférence à hauteur d'épaule, il
est creux et l'on y pénètre par une porte percée dans son
écorce c'est l'école du village. Le moullah y réunit les
enfants et leur apprend là les versets du Coran. L'autre à
Chodjakent, village à l'entrée des monts Tchistchik, à l'E.
de Tachkent, est composé d'un tronc principal pourri et
creux et de 6 troncs latéraux. Le tronc principal mesure
9 m. de diamètre à l'intérieur. Les Sequoia, arbres
géants de la Californie, que les Américains appellent Wel-
lingtonia, se font remarquerparleurhauteurconsidérable

et leurs belles proportions. On les rencontre surtout dans
les districts de Calaveras et de Mariposa, aux pieds de la
Sierra-Nevada. Leur hauteur varie entre 80 et 120 m.,
leur circonférence entre 9 et 12 m. à 1 m. du sol. Cer-
tains calculs leur assignent jusqu'à 20,000 ans. Ce ne
sont pas cependant les plus élevés des végétaux les Euca-
lyptus de l'Australie atteignent 130 m. et plus de hau-
teur Ce sont les géants du règne végétal. -Cette énu-
mération d'arbres curieuxserait incomplète si, à côté des
géants, nous ne parlions pas des nains. Les Japonais, et
après eux, les Chinois, se sont ingéniés à faire rabougrir
des arbreset ont obtenus, par une culture des pluspatientes,
des monstres végétaux dignes de curiosité.A l'Exposition



de 1878 on a pu voir, dans la section japonaise, des Pinus
densifloradont l*un, âgé de 40 ans, mesurait 40 centim.
do hauteur un autre, âgé de 100 ans, avait d m. de haut
et 50 cent. de diamètre. Paul Madry.

II. BOTANIQUE. Dansle langage vulgaireou bien dans
les relations de voyages, un certain nombre de végétaux
ligneux sont désignés par le mot arbr e, suivi d'une épi-
thète plus ou moins caractéristique, rappelanten général
leurs propriétésmédicinalesou économiques.Voicirémuné-
ration aussicomplèteque possibledeces végétaux, avec leurs
noms scientifiques et l'indication des familles auxquelles
ils appartiennent. Ainsi onappelle A. A l'ail, le Cordia
(Gerascanthus) alliodora Cham. (Cerdanaalliodora R.
et Pav.), du Pérou (Borraginacées-Cordiées),le Petiveria
alliacea L. (Phytolaccacées) et le Seguiera alliaeea
Mart., du Brésil (Phytolaccacées). A. d'amour, le Cer-
cis siliquastrum L. (Légumineuses-Papilionacées).
A. aux Anémones, le Calycanthus floridusL., de l'Améri-
que duNord(Monimiacées-Calycanthées). A. d'Angolah,
YAlangium lIexapetalumLamk, de l'Inde, ou Ifara-ango-
lametNamddoudesIndiens(Combrétacées-Alangiées).
A. D'ARGENT, le LeucadendronargenteumR. Br. (Protea
argentea L.), du Cap de Bonne-Espérance (Protéacées), et
VElœagnus angustifolia L. (Elœagnacées). A. aveu-
glant, ÏExcœcaria Agallocha L. ou Arbor excœcans de
Rumphius.arbrecommunsurlesplagesmaritimesdesrégions
tropicalesde l'ancien monde (Euphorhiacées-Exccecariées).
–A. DESBanians,le FicusbengalensisL.etleF.religiosa
L. onFiguierdesPagodes(Ulmacées-Arfocarpées). A. À
bâche, plusieurs Térébinlbaeées-Bursérées,commeles Bal-
samodendrm myrrha Nees, B africanum Arn., B. opo-
batsamumForsk., Burseragummifera Jacq., Hedwigia
balsamiferaSw., etc. une Combrétacée, le Terminalia
augustifoliaJacq.ouT.benz-oinde Linné plusieurs Hypé-
ricacées tHypericum lanceolatum Lamk(Campylosporus
reticulatusSpach),des lies Mascareignes, Vismiasessili-
flora Pers., V. guianensis ?sk., de la Guyane, V. lacci-
fera Mart., du Brésil, etc. une Saxifragacée-Liquidam-
barée, le LiquidambarstyracifluaL.auCopalmBalsam
tree des Américains du Nord. A. A BEURRE, une Clusia-
cée, le Pentadesma butyracea G. Don, et plusieurs
Sapotacées Bassia butyraceaRoxb.,de l'Inde,B. obovata
Forst., de Sierra-Leone, ButyrospermumPar kiiKotsch.,
de l'Afrique tropicale. A. À bodrre, un palmier,
l'Arecacrinita Bory (Sublimia centennina Commers.)
ou Palmiste à bourre, de l'Ile Bourbon, et un certain
nombre de Malvacées-Bombacées,notamment: YErioden-
dron anfracluosumDC., les Bombax Ceiba L., B. glo-
bosum Aubl., B. villosumMill., B. Munguba Mart., le
Chorisia insignis Kunth et le Ch. speciosa A. S. H. ouÂrvorede poina des Brésiliens. A. À brai, un arbre
de Manille, d'espèce indéterminée, dont la résine a été
étudiée parBonastre (Journ. depharm., IX, 862, et X,
199). A. DE Brésil, le Cœsalpinia,echinata Lamk,
le C. crista L. ou Brésillot, le C. brasiliensis L. ouBrasilelto (Légumineuses-Caesalpiniées)et le Grangeria
borbonica Commers. (Rosacées-Chrysobalanées). A. À
CAFÉ, le Gymnocladus canadensis Lamk {Guilandina-
dioica L.) ou Coffee-tree des Américains. A. À CALE-
BASSES, la CrescentiaCujete L. ou Calebassier (Bigno-
niacées). A. À cannelle, le Mespilodaphnecupularis
Meissn., des lies Mascareignes, le M. sassafras Meissn.
et M. pretiosa Nees, du Brésil (Lauracées). A. À
caoutchouc,le CastilloaelasticaCerv., le Ficus elastica
Roxb. (Ulmacées-Artocarpées) et l'Hevea guianensis
Aubl. (Euphorbiacées-Jatrophées). A. À CARIQUES, le
Ficus carica L. ou Figuier commun (Clmacées-Artocar-
pées). A. DE Caroni, le Galipea febrifuga H. Bn.
(Cuspariafebrifuga H. B.), qui fournit Ve'corce d'An-
gusturs vraie (Rutacécs-Cuspariées). A. AU CASTOR, le
Magnolia glauca, L. ou Beaver tree des Américains du
Nord (Magnoliacées). A. A chapelets, une Méliacée,
le Melia azedarach L. ou Lilas de Chine, Lilas des

Indes, et une Légumineuse-Papilionacée,l'Abrus precato.
rius L. ou Liane à réglisse. A. A chou, YAndira
inermis H. B. K. (Geoffroyainermis L.), Légumineuse-
Papilionacée des régions tropicales et sous-tropicales de
l'Amérique, qui est le WM Cabbage tree des colons.
A. Au chou, YAreca oleracea L. et YEuterpe oleracea
Mart., palmiers dont le bourgeon terminal, comestible, est
connu sous le nom de Chou-palmiste. A. DU CIEL, le
Ginkgo biloba L. (Salisburgiaadiantifolia Sw.), Coni-
fère du groupe des Taxinées. A. À CIRE, plusieurs Cas-
tanéacées du genre Myrica, notamment les M. œrïfera
L., ILpensylvanicaLamk, M. carolinensis 'Willd., de
l'Amérique du Nord, le M. œthiopica L., d'Abyssinie, les
M. cordifolia L., M. quercifoliaL., du Cap de Bonne.
Espérance; deux Térébïnthacées, le Rhus succedanea L.,
duJapon, et le Rhus venenata DC., de l'Amérique du
Nord un palmier, le Ceroxylon andicola H.B.K.
une Malvacée, YHibiscus syriacus L., de la Cbine; enfin,
une Oléacêe, le Ligustrum glabrum Thunb., de la Chine.

A. DES Conseils, le Ficus religiosa L. ou Figuier des
Pagodes (Ulmacées-Artocarpées). A. DE CORAIL, une
Légumineuse-Papilionacée de l'Inde, l'Erythrinacorallo-
dendron L. (Corallenbaum des Allemands),une Erica-
cée de Grèce et de l'Orient, l'Arbutus AndrachneL., et
une Euphorbiacée, le Jatropha multifida L. on Médici-
nier à'Espagne. A. 1 cordes, plusieurs Figuiers vo-
lubiles,des liesMascareignes, dont Fécorce sert à fairedes
liens très résistants. –A. 1 coton, les Bombax ceiba,L.t
B. villosum M3L et B.globosumAubl., de l'Amériquedu
Sud (Malvacées-Bombacées).-A. À coms, le Crescentia
Cujete ou Calebassier (Bignoniacées). A. DE cypre,"
plusieursConifères, notammentle PinushalepensisMil!
en Orient, le Taxodium distiehum Rich., dans l'Amé-
riquedu Nord,etune Borraginacée-Cordiée,loCordia Geras-
canthus Jacq. (Gerascanthusvulgaris Mart.), aux An-
tilles. A. DE Ctthère, le Spondias dulcis Forst. ou
Monbin du Malabar {Cytherœa dulcis Wight et Arn.),
de la famille des Térébïnthacées. A À DENTELLE, le
Lagetta linteariaJuss.(Daphnacées).– A. deDekerara,
le Tabernœmontanautilis Arn. (Apocynacées). A.
DÉSALTÉRANT,plusieurs Térébinthacées du genre Phyto-
crene, notammentles Ph. palmata Wall., Ph. macro-phyllaja. et Ph. giganteaWall, des régions tropicales
de l'Asie. -A. du DIABLE, une Euphorbiacée, VHura cre-pitans L. ou Sablier, Pet du Diable, et une Capparida-
cée, le Morisonia americana L. (Capparis Morisonia
Sw.) A. DE dieu, le Figuier des Pagodes,Ficus reli-
giosa L. (Ulmacées-Artocarpées). A. DE DRAGON, le
DracœnaDraco L. ou Dragonnier des Canaries (Lilia-
cées-Asparagées). A. Aux écus, le Ginkgo biloba L.,
Conifère du groupe des Taxinées. A. A. l'encens, les
Boswellia Carterii Birdw., B. thuriferaColebr., B. pa-
pyrifera Rich., et le Bursera (Jcica) guianensis L. ouArbre àV encens de Cayenne (Térébinthacées-Bursérées).

A. a ENIVRER LE poisson, plusieurs Légumineuses-Pa-
pilionacées, notamment le Piscidia Erythrina L., les
Tephrosiapiscatoria Pers., T. sericea Thunb., T. toxi-
caria Pers., etc. une Ménispermacée, l'Anam&rta coc-
culus Wight et Arn. ou Coque du Levant un certain
nombre d'Euphorbiacées, tels que Euphorbiapiscatoria
Ait., E. cotinifolia L., Phyllanthus brasiliensis Poir.
(P. piscatorum H.B.K., Canami brasiliensisAubl.),
Securinega leucopyrus Juss., Johannesia princeps
Velfoz., etc. A. D'ÉPREUVE, le Physostigma veneno-
sum Balf. ou Fève de Calabar (Légumineuses-Papiliona-.
cées) et YErytrophlœum guineense G.Don (Légumi-
neuses-Csesalpiniées). A. DE FER, plusieurs arbres
dont le bois très résistant est désigné sous le nom de
Bois de fer, notamment le îlesuea ferrea L., de
l'Inde (Clusiacées) et le Stadmannia ferrea Lamk (Sa-
pindacées). A. À LA fièvre, le Vismia guianensis
Pers. (Hypéricacées). A. A LA FLÈCHE, l'Aloe dichoto-
ma L. (Liliacées). A. DE LA FOLIE, le Bursera



(Amyris) carana H. Bn. (Térébinthacëes-Bursérées).
A. À FRAISES, l'Arbutus unedo L. ou Arbousier (Erica-
cées). A. À FRANGES, le ChionanthusvirginianaL.
Oléacées). A. À LA GALE, le Rhus toxicodendronL.
ou Sumac vénéneux (Térébinthacées-Anacardiées).
A. À GALLES, V AcaciaBambulahRoxb., de l'Inde (Légu-
mïneuses-Mimosées), A À LA GLU, YïïexaquifoliumL.
ou Houx commun (Ilicinées) et VExcoscariabiglandu-
ZomMey. (Euphorbiacées). A. k gomme, plusieurs Lé-
gumineuscs-Mimoséesdu genre Acacia, notammentl'A.
arabica Willd. et ses différentes formes (A. nilotica,
A. indica, A. tomentosa, etc.), l'A. capensis Burch.,
l'A. Seyal Del, IX gummifera Willd. plusieurs
Myrtacées, tels que l'Eucalyptus resiniferaSm. (Metro-
sideros gummifera Gaertn..), l'Arillastrum gummife-
rum Panch. ou Chêne-gomme de la Nouvelle-Calédonie,
le llletrosideros costata Gaertn. et le Spermolepis rubi-
ginosa Brong. et Gr. plusieurs Ombellifères, comme
YAwrella gïebaria A. Gray (Hydrocotyle gummifera
Lamk) ou Gommier des îles Nalouines, le Daucus
gummifer Lamk, YHeracleum gummiferumWilld, etc.

A. DE GORDON, le Ginkgo biloba L., Conifère du
groupe des Taxinées. A. aux GRIVES, le Sorbus aucu-
paria L. ou Sorbier des oiseaux, le Sorbus aria L. ou
Alouchier et le Cratœgus azarolus L. ou Azéralier
(Rosacées). A. À huile, une Combrétaciie, le Termi-
nalia Catappa L. (Juglans Catappa Lour.) une Eu-
phorbiacée, l'Aleurites cordata Thunb, ou VPu-lung des
Japonais plusieurs Diptérocarpacées, notamment les
Dipterocarpusalatus Roxb., D. lœvis BI., D. incanus
Roxb. et D. turbinatus Gaertn. A. IMMORTEL, l'Ery-
thrina corallodendron L. (Légumineuses-Papilionacées)
et l'Humbertia madagascariensis Lamk (Convolvula-
cées). A. IMPUDIQUEou INDÉCENT, aux iles Nicobar, le
Pandanus oduratissimus L. (Pandanées). A. DE

JUDAS, A. DE judée, en France, le Cercis siliquastrum
L. (Légumîneuses-Cffisalpiniées) aux Antilles, le Kleinho-
vîa hospita L. (Malvacées-Hélictérées). A. Au KERMÈS,

le Quercus coccifera L. (Castanéacées-Quercinées).
A. A. lait, une Ulmacée-Artocarpée, le Galactodendron

utile H. B. K. (Piratinera utilis H. Bn.) ou Arbol de
Leclie, des Galibis, et une Apocynacée, le Tabernœmon-
tana utilis Arn. ou Hya-Hya des naturels de la Guyane
anglaise. A. À laque, au Malabar,le Butea frondosa
Roxb. (Légumineuses-Papilionacées). A. Aux lis, plu-
sieurs Magnoliacées, notammentle Liriodendron tulipi-
fera L. et le Nagnoliagrandiflora L. ou Laurier Tuli-
pier. A. DE MAI, YAralia quinquefolia A. Gr. ou
Panax quinquefoliumde Linné (Araliacées). A. À LA

main, le Chiranthadendron platanoides Larr. (Cheiros-
temon platanoides H.B.) ou Arbol de mdnitas des
Mexicains (Malvacées-Cbiranthodendrées). A. À MARIE,
le Tolui fera balsamum L., qui fournit le baume de Tolu
(Légumineuses-Papilionacées). A. Au mastic, l'Ela-
phrium elemiferumRoyl.(Térébinthacées-Bursérées).
A. DE MATACHAN, le Melanorrhœa usitata Wall,, du
Népaul (Térébinthacées-Anacardiées). A. DE MÂTURE,

une Anonacée de la côte de Coromandel,décrite et figurée
par Sonnerat (Voy. aux Indes, t. II, p, 233, tab. 131),
sous le nom d'Uvaria longifolia. A. a la migraine,
le Premna scandensL., de la famille des Verbénacées.

A. DE MILLE ANS, l'Adansonia digitataL. ou Baobab
(Malvacées-Bombacées). A. DE Moïse, le Mesj)ilus
pyracanthaL., connu également sous le nom de Buisson
ardent (Rosacées). A. DE mort, le Mancenillier. A.
mouche, le Weinmannia macrostachya DC. (Saxifraga-
cées-Cunoniées). A. DE NEIGE, une Oléacée, le Chio-
nanthus virginianaL., de l'Amérique du Nord, et une
Caprifoliacée, le Viburnum opulus L. A. ORDÉAL, le
Physostigmavenenosum Balf. ou Fève du Calabar (Lé-
gumineuses-Papilionacées). A. À L'OSEILLE, VAndro-
medti arborea L., de la famille des Ericacées. A.
DES PAGODES, le Ficus religiosaL. (Ulmacées-Artocar-

pées). A. À PAIN, YArtocarpus incisa L.f. (Ulmacées-
Artocarpées) et, en Cafrerie, le Zamîa cafra Thunb.
(Cycadacées). A. APAPAW, le Rhus typhinum L., de
l'Amérique du Nord (Térébinthacées-Anacardiées). A.
À PAPIER, le Broussonetiapapyrilera Vent. ou Mûrier
à papier (Ulmacées-Morées).-A. DE PARADIS, le Thuya
occidentalis L., Conifère du groupe des Cupressinées.
A. À PARASOL, le Cordia tetrandra Aubl., de la Guyane
(Borraginacées-Cordiées). A. À PAUVRE mmE,YUlmus
campestris L. ou Orme commun (Ulmacées). A. À

PERRUQUES, le Rhus cotinus ou Sumac des teinturiers
L. (Térébinthacées-Anacardiées). A. À LA PISTACHE,le
Pistachia vera L. ou Pistachier (Térébinthacées-Anacar-
diées) et le Staphylœa trifoliata L. ou Pistachier bd-
tard (Sapindacées-Stapbyléées); A. QUI PLEURE, une
Légumineuse-Csesalpiniée, du Brésil, que De Candolle
rattache avec doute au genre CœsaMnia, sous le nom de
C. pluviosa. A. Aux pois, le Caragana arborescens
Lamk (Robiniu, Caragana L.), de la famille des Légumi-
neuses-Papilionacées. A. À Pois CAFRES, YErythrina
corallodendronL. ou Arbreà corail (Légumineuses-Pa-
pilionacées). A. poison, une Euphorbiacée-Excsecariée,
YHippomaneNancenillaL. [on Mancenillier, une Ulma-
cée-Artocarpée, l'Antiaris toxicaria Lesch., et une Téré-
binthacée-Anacardiée, le Rhus toxicodendron L. ou
Sumac vénéneux. A. AU POIVRE, le Vitex Agnus
Castus L. on Gattilier (Yerbénacées), le Schinus molle
L. ou Poitirierd'Amérique(Térébinthacées-Anacardiées),
le Pimenta communh Lindl.,ou Poivre de la Jamaïque,
et le Xylopia œthiopica A. Rich. (Unona piperitaAfz.),
Anonacéedont les baies desséchées constituent le Poivre
d'Ethiopie ou P. de Guinée. A. PUANT, l'Anagyris
fœtida L. (Légumineuses-Papilionacées), le Sterculia
fœtida L. (Malvacées-Stercuhées),le Fœtidia mauri-
tiana Commers. (Myrtacées-Barringtoniées) et l'Olaxzey-
lanica L. (Olacinées) A. À LA PUCE, le Rhus toxico-
dendron ou Sumac vénéneux (Térébinthacées-Anacar-
diées). -A.Aux QUATREincES,VAgatophyllumaroma-
iicumWilld. (Ravensaraaromatica Sonn. ), de la famille
des Lauracées-Cryptocaryées. A. AU raisin, une Poly-
gonacée, le Coccoîoba uvifera ou Raisinier, et une
Sapindacée, le Staphylea trifoliata L. A. ROUGE,
YErytrophlœumguine&nse 1;. Don (Légumineuses-Caesal-
piuiées). A. DE LA SAGESSE, le Betula alba L.
ou Bouleau commun (Castanéacées). A. Au SAGOU,
plusieurs Palmiers, notamment les Metroxylon Rurnphii
Mart. (Sagus genuina Rumph.), M. lœve Mart. (Sagus
lœvis Rumph.), Raphia vinifera P. Beauv., R. Ruffia
Mart. (Sagus farinifera Gaertn.), Phcenix farinif'era
Roxb. et Arenga farinifera Labill. A. SAINT, une
Méliacée, le Melia Azedarach L. (Paternosterbaum des
Allemands). -A. DE St-Jean, YAralia quinquefoliaA.
Gr. (Araliacées). A. DE Ste-LuciE,le Prunus (Cerasus)
Malaheb L. (Rosacées). A. DE ST-THOMAS,Ie Bauhinia
(Phanera) variegata L. (Légumineuses-Cœsalpiniées).
A. À SALADE, l'Olax zeylanica L. ou Mcela-Lola des Cin-
galais, arbra de la famille des Olacinées, dont les feuilles
et les jeunespousses sont comestibles. A. À SANG, une
Hypéricacée à latex rouge, le Vismia guianensis Pers.
(Hypericum guianenseAubl.). A. À SAVON ou À SA-
vonnettes, plusieurs Sapindacées,notamment le Sapin-
dus saponaria L., aux Antilles, le S. divarieatusîllart.,
au Brésil, le S. rigida Poir., aux nés Mascareignes, les
S. arborescentAubl. et S.frutescens Aubl., à la Guyane,
le S. senegalensisPoir., dansl'Afrique tropicale occiden-
tale, etc. plusieursRosacées-Quillajées,comme le Quillaja
smergmadermosDC., le Q. brasiliensis Mart. (Foule-
nellea brasiliensis A.S.H.), le Q. saponaria Mol.,
dont l'écorce (et peut-êtreaussi celle du Sapindus sapo-
naria L.) est employée communémenten Europe, sous le
nom de Bois de Panama, pour dégraisserles étoffes de
laine et de soie. -A. aux SÉBESTES, le Cordia Myxa L.
(Borragînacées-Cordiées). A. À SEL, l'Areca madagas'



cariensis Mart., Palmierdu groupe des Arécindes.– A. A.

SERINGUES, Yllevea guianensis Aubl. (Sivhonia elastica
Pers.) ou Pao seringa des naturels de la Guyane (Eu-
phorbiacées). A. Aux serpents, l'Aristolochiaserpen-
taria L. ou Serpentaire de Virginie, l'A. anguicida, du
Brésil (Aristolochiacées) et YOphioxylon serpentinum
"VVilld. (Apocvnacées). A. DE soie, YAlbizxia Julibris-
sin Durazz. (Légumineuses-Mimosécs),le Trémamicran-
tha Sw. (Ulmacécs) et le Periploca grœca L. (Asclépia-
dacées). A. DE SOIE (faux),le Calotropis gigantea R.
Br. ou Jerulwn des naturels du Malabar (Asclépiadacées).

A. À SUIF, une Euphorbiacée, YExcœcaria sebifera
Mûll. (Croton sebiferumL.), une Clusiacée,le Pentades-
ma butyraceum Don, et deux Myristicacées, les Myris-
tica sebifera Aubl. et M. Kombo H. Bn. A. À TAN, le
Rhus coriaria L. ou Sumac, descorroyeurs(Térébintlia-
ccés-Anacardiées) et les Weinmannia hirta Sw. et W.
glabra L. F., des Antilles (Saxifragacées-Cunoniées).
A. DE THÉOPHRASTE, le Theophrasta americanaL. (Myr-
sinéacées). A. À toucas, un arbre de la Guyane et du
Brésil, d'espèce indéterminée, dont l'écorce fournit une
sorte d'ètoupe employée pour calfater les embarcations.

A. TRISTE, le Nyctanihes arbor tristis L. (Oléacées-
Jasminées). A. Aux TULIPES, le Liriodendrontulipi-
fera L. ou Tulipier (Magnoliacées). A. À la vache, le
Galactodendron utile H. B. K. ou Palo de vaca des
Galibis (Ulmacées-Artocarpées). A. À -velours, le
Tournefortia argentea L. (Borraginacées). A. Au

VERMILLON, le Qaercus coccifera L. (Castanéacées-Quer-
cinées). A. Au vernis, une Combrétacée, le Terrninalia
vernix Lamk, et plusieurs Térébinthacées, le Rhus vernix
L., le Gluta Benghas L. (Stagmaria vernicifluaJacq.)

ou Arbor vernicis de Rumphius et- le Melanorrhœa usi-
tata Wall. A. VERTS, les arbres qui conservent leur
fcuillage pendantl'hiver, comme les Pins, les Sapins, les
Ifs, les Cèdres, les Mélèzes. A. À VESSIES, le Colutea
arborescens L. ou Baguenaudier (Légumineuses-Papi-
lionacées). A. DE vie, le Callitris quadrivaluisVent.
(Thuya articulataShaw.), Conifère du groupe des Cupres-
sinées dont le bois est incorruptible. A. du voyageur,le
Ravenala madagascariensis Sonn. (Urania speciosa
\Villd.), de la famille des Musacées. Ed. LEF.

III. Sslvicumure. Ondésigne sous le nom d'arbretout
végétal formé d'une tige ou tronc plus ou moins dégarni.de
branches et terminé par un ensemble de ramifications qui
forment sa cime. Ce nom n'implique aucune désignation
d'âge on le donne aussi bien au baliveau qu'à la vieille
écorce (V. ces mots). On divise l'arbre en fût, qui cor-
respond à la partie propre au bois d'oeuvre; houpier, qui
comprend toute la tête de l'arbre, bois de corde et bois de
fagot; et culée, formée de la base de la tige cachée sous
le sol et de la base des grosses racines.-Arbre (Arbori-
culture d'ornement).On désigne en ornementation sous le
nom d'arbres à feuilles caduques tous ceux qui perdent
leurs feuilles et par opposition, sous celui d'arbres verts
ou à feuilles persistantes, ceux qui, comme la plupart des
conifères, gardent leurs feuilles d'une année à l'autre.
Les arbres à fleurs sont ceux chez lesquels les fleurs
sont le principal ornement, tels sont les marronniers, les
catalpas, les magnolias, etc. Arbre (Arboriculture
fruitière). On désigne sous le nom d'arbres fruitiers tous
ceux qui sont cultivés pour leurs fruits. On les classe en
plusieurs catégories 1° Arbres à fruit à noyaux
abricotier, cerisier, pécher, prunier, etc. 20 Arbres à
fruit à pépins pommier, poirier, etc. 3" Arbres à
fruits secs noyer, amandier, etc. Mais cette classifica-
tion est purement artificielle, car le noyer par exemple
n'est pas à fruit sec pas plus que l'amandier; bon nom-
bre d'arboriculteursl'ont cependant adoptée. Il serait pré-
férable de la remplacer par un classement soit botanique,
soit simplement alphabétique. J. D.

IV. DROIT. Dans le langage du droit, c.-à-d. an
point de vue de la réglementation des différents droits

dont les arbres peuvent être l'objet, on comprend indis-
tinctementsous cette dénominationtous ceux des végétaux
ligneux dont la tige nue à la base est chargée au sommet
de branches et de feuilles, quels que soient d'ailleurs leur
âge, leur volume, leur essence et la nature de ce qu'ils
portent ou produisent. Ainsi, à part quelques différences

que nous signalerons, la loi soumet à la même réglemen-
tation les plants, les pépinières, les arbustes,les ar-
brisseauxet les arbres proprementdits, que ce soient des
taillis ou des futaies, des arbres fruitiers ou non (V. ces
différents mots). Lorsque les arbres sont situés sur des
chemins publics, ils sont soumis à un régimespécial dont
il sera parlé au mot voirie lorsqu'ils sont situés dansdes
forêts appartenant à l'Etat, à des communes, à des éta-
blissements publics ou à des particuliers, ils sont soumis
d'une manière plus ou moins absolue au régime forestier
qui sera exposé au mot Forêts. Nous ne nous occuperons
donc ici que des arbressitués dans des propriétés urbaines
ou rurales, publiques ou privées, au point de vue des droits
qui peuvent être exercés sur eux et au point de vue de la
sanctionpénale de ces droits.

I. Quels sont d'abord les droits qui peuventêtre exer-
cés sur les arbres? Ces droits peuvent être immobiliersou
mobiliers. En principe, les arbres sont immeubles. Ce sont
des immeublespar nature leur adhérence au sol est la
cause de leur immobilisation. Il en résulte que, dès que
cette adhérence vient à cesser, les arbres rentrent dans la
classe des meubles et que, tant qu'elle dure, les arbres res-
tent immeubles. D'après certaines coutumes de l'ancien
droit, les plantationsétaient mobilisées dès qu'elles appro-
chaientde leur maturité il n'en est plus ainsi aujourd'hui,
et l'art. 521 du c. civ. déclare expressément que les
coupes ordinaires des bois taillis ou de futaie ne devien-
nent meublesqu'au fur et à mesure que les arbres sont
abattus. La règle que les arbres sont immeubles tant
qu'ils adhèrent au sol n'est pas absolue ainsi, ils sont
considérés comme meubles à l'égard des créanciers qui,
sans saisir le sol, ni remplir les formalités prescrites pour
la saisie des immeubles, peuvent saisir, dansles six semai-
nes qui précèdent leur maturité, les récoltespendantespar
branches ou par racines. C'est ce qu'on appelle la saisie-
brandon (V. ce mot). Quant aux fruits des arbres qui en
produisent, ils sont également immeubles, comme le sol
auquel ils adhèrent,tant qu'ils ne sont pas cueillis; mais,
dès qu'ils sont détachés de l'arbre, ils deviennent meubles
alors même qu'ils resteraient jacents sur le sol et ne se-
raient pas encore enlevés. Par exception, les fruits, bien

que pendants par branches ou par racines, sont considérés
comme des meubles à l'égard du fermier ou de l'acheteur
d'une récolte à faire, car, quant à eux, ils constituentune
chose principale,distincteet civilement séparée du sol et
le droit qu'ils ont sur cette chose ne peut être que mobi-
lier. Les arbres peuvent être l'objet de tous les droits
réels ou personnels auxquels sont soumis les immeubleset
les meubles. Mais le c. civ. a réglementé d'une manière
spéciale certains de ces droits, lorsqu'ilss'exercentsur des
arbres, notammenten matière de propriété, d'usufruit et
de servitude. 1° En matièrede propriété, celle des arbres
est soumise, quant à son acquisition, aux règles de l'ac-
cession (V. ce mot). Ainsi, les fruits et produits des ar-
bres appartiennent au propriétaire de ces arbres le
possesseur de bonne foi a également droit aux fruits,
même à ceux qui ne sont que de simples produits, comme
les arbres provenant d'une futaie non mise en coupes ré-
glées bien que ces arbres n'aient point le caractère de
fruits, le possesseur, qui les a coupés de bonne foi, n'est
pas tenu de les rendre. Ainsi encore, la propriété du ter-
rain emporte, en principe,celle des arbres, et les planta-
tions faites sur un terrain sontréputéesavoir été faites par
le propriétaire et à ses frais, sauf la preuve contraire. Si

un propriétaire a fait sur son terrain des plantationsavec
les arbres d'autrui, ces plantations restent sa propriété,
en vertu du droit d'accession et le propriétaire des arbres



n'a droit qu'au remboursement de leur valeur. Si, au con-
traire, un tiers a fait avec ses arbres des plantations sur
le terrain d'autrui, ces plantations appartiennentau pro-
priétaire du terrain si le tiers a été de mauvaise foi, le
propriétaire peut ou exiger l'enlèvement des plantations,

ou les garder en payant ce qu'elles ont coûté si le tiers a
été de bonne foi, le propriétaire est obligé de les garder

en payant, à son choix, la dépense qu'elles ont coûtée ou
la plus-value qu'elles ont produite. 2° En matière
d'usufruit, les arbres sont considérés tantôt comme des
fruits, tantôtcomme une partie du fonds formant un capi-
tal réservé. Es ont le caractère de fruits lorsqu'ils sont en
coupes réglées, c.-à-d. lorsqu'ilssont destinés à être cou-
pés à des époques périodiques dans le cas contraire, la
loi les considère comme un capital auquel l'usufruitierne
doit pas toucher.Ainsi, les bois taillisqui, par leur nature,
sont destinés à être coupés périodiquement à des époques
plus ou moins rapprochées, peuvent être exploités par l'u-
sufruitier les hautes futaies, au contraire, restent, en
principe, dans le patrimoine du propriétaire, comme un
capital mis en réserve, à moins qu'elles ne soient mises

en coupes réglées, auquel cas elles deviennentdes fruits et
peuventêtre coupéespar l'usufrituier. Toutefois, l'usufrui-
tier des bois taillis et des futaies mises en coupes réglées

ne peut en jouir qu'en observant, pour l'ordre et la quo-
tité des coupes, l'aménagementdu propriétaire ou l'usage
constant des propriétaires de la région. En vertu de la
règleque les fruits s'acquièrentar la •perception,l'usu-
fruitier n'acquiert la propriété des arbres qu'au fur et à

mesure qu'il les coupe encore faut-il qu'il les coupe à
l'époque où ils doivent l'être. S'il fait des coupes antici-
pées et que son usufruit vienne à cesser avant l'époque à
laquelle il aurait dû régulièrementles faire, il doit indem-
niser le propriétaire. D un autre côté, s'il néglige de faire
des coupes qu'il aurait pu légitimement faire, il n'a aucun
droit, en cas d'extinction de l'usufruit, aux arbres qu'il
n'a pas abattuset aucune indemnité nelui est due de ce chef

par le propriétaire. Cette dernière règle subit une excep-
tion en matière de communauté si unecoupe, qui pouvait
être faite par la communauté usufruitièredu bois, ne l'a
pas été, il en est dû, à la dissolution, récompenseà l'époux

non propriétaire. Les arbres des pépinières,étant destinés

à être enlevés périodiquement,sont de véritables fruits
l'usufruitier y a donc droit, mais à la condition de ne pas
dégrader la pépinière et de remplacer par de nouveaux
arbres ceux qu'il enlève. Enfin, quant aux arbres fruitiers,
l'usufruitier n'a droit qu'aux fruits qu'ils produisent; il
n'a droit aux arbres eux-mêmes que s'ils meurent ou s'ils
sont arrachés ou brisés par accident et à la charge de les

remplacerpar d'autres. 3° En matière de servitude,la
loi prévoit d'abord le cas où des arbres font partie d'une
haie séparant deux fonds. Si la haie est mitoyenne, les

arbres le sont aussi et appartiennent par indivis et par
portions égales aux deux propriétaires; ceux-ci se parta-
gent donc par moitié les fruits queproduisent les arbres
lorsqu'ils sont sur pied, et le bois qu ils donnent lorsqu'ils
sont abattus. De plus, chaque propriétairea le droit d'exi-

ger que les arbres soient abattus. Si la haie n'est pas mi-

toyenne, les arbres qui en font partie appartiennentalors
à chacun des propriétaires, non plus par portions égales,
mais proportionnellementà la partie du tronc qui porte
sur l'héritage de chacun d'eux. La loi règle également la
distance à observer pour la plantation des arbres sur la
limite de deux fonds voisins. S'il s'agit d'arbres de haute
tige, ils ne peuvent être plantés qu'à deux mètres de la
ligne séparative s'il s'agit d'autres arbres, la distance
obligatoire n'est que d'un demi-mètre. Ces règles ne sont
d'ailleurs prescrites que pour le cas où il n'existe point à
cet égard d'usages locaux ou de règlements particuliers.
Lorsque des arbres ont été plantés à une distance moin-
dre que la distance obligatoire, le propriétaire du fonds
voisin peutexiger qu'ils soient abattus. La loi prévoit en-
fin le cas où les branches ou les racj.es des arbres, plan-

lés à une distanceprohibéeon à la distancelégale, avan-
cent sur la propriété du voisin si ce sont les branches
lui avancent. le voisinpeut contraindrele propriétairedes

irbres à les faire couper si ce sont les racines, il peut les

souper lui-même. Nous n'avons pas à parler ici des règle-
ments spéciaux qui fixent des distances obligatoires pour
la plantationdes arbres sur les terrains riverainsdes cours
d'eau navigables ou flottables; cette matière sera traitée

aux mots COURS D'EAU et DOMAINEPUBLIC.
II. Nous avons à examinermaintenantpar quelles sanc-

tions pénales la loi assure le respect des droits qui peu-
vent être exercés sur les arbres, et dans certains cas
l'accomplissementdes obligations qui sont le corollaire de

ces droits. Elle considère tantôt comme des délits, tantôt
comme des contraventions les atteintesportées à ces droits.jo Délits. L'art. 444 du c. pén. punit d'un emprison-
nement de deux à cinq ans ceux qui auront dévasté des
récoltes surpied ou des plants venusnaturellementou faits
de main d'homme. L'art. 445 du même code édicte contre

ceux qui auront abattu un ou plusieurs arbres, qu'ils sa-
vaient appartenir à autrui, un emprisonnement de six
jours à six mois, à raison de chaque arbre, sans toutefois

que la totalité puisse excéder cinq ans. L'art. 446 soumet

aux mêmes pénalités ceux qui auront mutilé, coupé on
écorcé des arbres, de manière à les faire périr. L'art. 447
prévoit le cas où il y a eu destructiond'une ou de plu-
sieurs greffes et édicte contre les auteurs de ces destruc-
tions un emprisonnementde six jours à deux mois, à raison
de chaque greffe, sans que la totalité puisse excéder deux

ans. Ces diverses pénalités sont applicables aux arbres
plantés sur les places et voies publiques, et l'art. 448 fixe
dans ce cas le minimum de l'emprisonnementà vingt jours
s'il s'agit d'arbres abattus, et à dix jours s'il s'agit d'ar-
bres mutilés ou de greffes détruites. Enfin, l'art. 388 du
même code punit d'un emprisonnement de quinze jours à
deux ans et d'une amende de seize francs à deux cents
francs le vol de récoltes ou autres productions utiles de la
terrenon encore détachées du sol, si ce vol a eu lieu soit

avec des paniers, ou des sacs ou autres objets équivalents,
soit la nuit, soit à l'aide de voitures ou d'animaux de
charge, soit par plusieurs personnes. Nous verrons plus
loin que, si le vol n'est pas accompagné de l'une ou de
l'autre de ces circonstances, il ne constitueplus qu'une
simple contravention. 2° Contraventions.L'art 47i,
§ 8 du c. pén. punit d'une amende de un à cinq francs

ceux qui auront négligé d'écheniller, c.-à-d. de détruire
les chenilles ou leurs mds, dans les campagnes ou jardins,
conformément aux lois et règlements. C'est la loi du 26
ventôse an IV, encore en vigueur aujourd'hui, qui régit,
sauf pour la pénalité, la matière de Yéchenillage(V. ce
mot) elle oblige tout propriétaire ou fermier d un fonds

à écheniller, aux époques fixées par l'autorité locale, les
arbres et haies des campagnes et jardins dont il a la jouis-

sance. L'art. 475 § 45 du c. pén. édicte une amende de
six à dix francs contre ceux qui auront volé des récoltes

et autres productions utiles de la terre, non encore déta-

chées du sol, en dehors des circonstances aggravantes

évues par l'art. 388 du même code. Enfin, l'art. 471
§ 9 punit d'une amende de un à cinq francs ceux qui,

sans autre circonstance prévue par les lois, auront cueilli

ou mangé sur le lieu même des fruits appartenant à au-
trui il ne s'agit plus ici de toutes les productionsutiles
de la terre, mais seulement des produits des arbres et
arbustes fruitiers ou de certaines plantes pouvant offrir à
l'homme des fruits de nature à être mangés sur le lieu

même. Rappelons en terminant que, s'il s'agit d'arbres si-
tués dans des forêts appartenant à l'Etat, aux communes,

aux établissements publics et même aux particuliers,les
pénalités du c. pén. ne sont plus applicables les délits et
les contraventions sont soumis, dans ce cas, aux pénalités

spéciales édictées par le c. forestier et qui sont, comme on
le verra au motForêts, graduéesselon l'âge, l'essence, la

hauteur et le diamètredes arbres. Georges LAGRÉSILLK.
9"f



v. hieoahio.de. Arme ae macmne.xnéonquement,
le prisme ou le cylindre de métal ou de bois qui supporte
une ou plusieurs roues dans une machine porte le nomd'axe; c'est un essieu, quand deux roues égales sont
supportées par lui; c'est un arbre moteur ou arbre de
couche dans les autres cas. Deux parties essentielles
constituent l'essieu ou L'arbre le corps qui est la partie
du milieu aux extrémités se trouvent les fusées ou
tourillons qui reposent sur les paliers ou coussinets.
Ces dernières parties sont raccordées avec le corps de
l'arbre par un congé qui est un petit plan incliné.
Les arbres de machines sont surtout soumis à des
efforts de torsion par leur fonction qui consiste à trans-
mettre les mouvements de rotation. On les fait en acier,
en fer, en fonte et en bois. Acier. On ne faisaitautre-
fois en acier que les arbres courts et à petits tourillons.
Aujourd'hui,commenous le verrons plus loin, son emploi
commenceà se généraliseret l'on ne craint pas de fabri-
quer en acier les grands arbres moteurs des bateauxà
vapeur. Fer. Ce métal continue à être employésur une 1
large échelle pour tous les arbres de transmissionet les
gros arbres des machines; il réunit au plus haut degré
toutes les qualités requises. Fonte. La tonte est moins
convenable que le fer. Les grands perfectionnements du
forgeage ont presque supprimé son emploi qui n'a plus
guère lieu que dans la construction des moteurs hydrau-
fiques, roues et turbines. Les arbres en fonte doivent être
creux; également les arbres qui ont besoin d'être creuxdoivent généralement se faire en fonte. Ces pièces plus
lourdes et plus grossesque celles en fer absorbent dans
les machines un frottementconsidérable et sont sujettes à
se rompre brusquement sous l'influence des chocs auxquels
elles sont soumises. Bois. Le bois est d'un usage de
moins en moins fréquent; il sert principalement pour les
roues hydrauliques. Son emploi est avantageux,vu sa
grande flexibilité, dans les machines soumises k deschocs
tels que les anciens marteaux et les martinets de forges.

Forme des arbres. La forme circulaire est la plus
avantageuse; c'est celle presque exclusivement adoptée
pour les arbres en fer et en fonte. La forme carrée est
quelquetois nécessitée par les besoins de la construction et
certaines conditions d'organisationdes machines.Les ar-bres en bois sont ronds ou carrés, quelquefois àhuitpans.
On les composequand cela est nécessaire de quatre arbres
juxtaposés.

Calcul d'un arbre. de machine. La théorie de la tor-
sion faitvoir que cette résistanceest de même nature quel'extensionet la compression, qu'elle participe des deux à
la fois, en ce que, dans un corps tordu, certaines molécules
s éloignentles unes des autres,tandisque d'autres se rap.

A, .c.b awauavcuaur,t:G4effort est proportionnel à dw et au déplacement de cet
élément, de sorteque 0 étant la longueur d'arc de rayonégalà 1 unité,r la distancede dw au centre, on a

F du = GSnfo) (1)
G est un coefficient de proportionnalité relatif à la ma-tière dont'le solide est fait. Le couple extérieurqui
produit la torsion étant P» qui est le moment par rap-port à l'axe de l'arbre de la force tangentiellequi produitla torsion(V. RÉSISTANCEdes matériaux) et qui dépend l

.e,

procnent. Un résume toutes
ces résistances en une seule
qui a nom résistance au
glissement. Si nous re-
présentons par F l'effort par
unité de surface pour pro-
duire un certain déplacement
d'un élément dm et rame-
nerendu', l'effortïotalrelatif
à l'élément dw est F d(ù
(fig. 1). L'expérience a fait
voir que, dans les limites oii
l'on chargelesmatériaux,cet

du travail à transmettrepar seconde et de la vitesseà la
circonférencede l'arbre, on a, à cause de l'équilibre, l'éga-
lité des moments suivante
Pp =2Mo Fdw= f Frdu = GBr8 rifto == Gfi ?* d»
3u: Pp:= G6I0. î0 étant le moment d'inertie polaire''o f t*;dw.

Inclinaisondesfibres longitudinales. Si nous consi-
lérons le solide tordu, les fibres. longitudinalesse con-:ournent suivant des hélices. En développant, les hélices

deviennentdes droites et leur inclinaison est (fig; 2)
r

tg«=™
8 mn

Si on prend à la fois nn'=or et ntn= 1, on a iga ==
8r. La relation (i) donne 8r == de sorteque

£•=
tgœ.

Cette équation est analogue à celle que l'on trouvepourl'extension
i, ce qui montre bien l'analogie qui'

existe entre la torsion et l'extension. F et R sont deux
efforts d'une nature analogue; il en est de mêmedes deux
coefficients G et E. De même aussi pour tga =a et

ALt
° *»»

i- =
'£

Les principalesvaleurs usitées de Io sont

Pour un cercle I0=^ = =qP!Pour un cercle 1. 2 3-!3:! = 22'
Pour en carré

L=^=:£L£a2Pour un carré Jo o6
Pour un rectangle Io t= (tt* + 4») = o ^±*!

4l ,4~
Pour un cercle évïdé Io = *fr*^P*>= K r^-r"-

On a rarementbesoindéfaire cetterecherchepourd'au-
tres figures. Rappelonsseulement que l'axe neutre (non
tordu) passe au centre de gravité de la section; en effet,
la projection du couple P étant nulle, il faut qu'il en soit
de même pour les forces moléculaires formantun couple
équivalent; donc

/Gflftfo -=: 0 ou frda = 0.
Ce qui prouve que la torsion est nulle pour cet axe et que
ce dernier passe par le centre de gravité puisque c'est là
l'équation qui le détermine.

Détermination de G. Cette valeur a été déterminée
expérimentalementde la façon suivante. De la formule (2)

on tire G = -£
et comme l'on a 8 =2

î^2 il s'ensuit

p ° r
Ir r4G

= vf"?
S'il s'agitd'un arbra rond on a t = ^j-

d'où:" fi =-|?-.
K r3 tg «

On a donc disposé une expérience sur les détails de
laquellenous n'insisteronspas et qui a permis de mesurer
à la fois Pp et tga, les autres quantités étant connues.M a ainsi trouvéles valeurssuivantes de GFerforgé 6à7x*09

Fer laminé 6X10'
Acier corroyé. 8 X 10



Acier fondu. 10 X IO9
Fonte 2X109
Cuivre rouge. 4,4 X IO9Bronze. 1 X IO9
Bois de chêne 0,4 X IO9
Bois de sapin 0,4o X IO9

De même que pour l'extension et la compression, on
constate à partir d une certaine torsion que les matériaux
conserventune torsion permanenteappréciable.Or la for-
mule (1) donne

F = G8r = Gtga.

Donc, la limite d'élasticité est fournie pourle fer par

F = 6,5 X 10» X 0,0023 = 15,1 X 106
1

Comme l'on peut avec sécurité soumettre les corps à des

efforts compris entre
1 Q et sde la charge sous laquelle

ils éprouvent une déformation permanente, et F étant
proportionnel à tga, on pourra adopter la valeur de F

tes 0,0023
correspondantà a Pour le fer ce sera soit

0,001. De sorte que F = G X 0,001. Or, G étantun
nombre de la forme n X 109 on a F = n X 109 X
0,001 = n X 106. Si on généralise cette loi pour tous,
les matériaux on déduira du tableau des valeurs de G celui
des valeurs de F, en changeant simplement 109 en 106,
et comme l'on arrive ainsi à des chiffres qui se trouvent
être sensiblement les mêmes que ceux adoptés pour la ré-
sistance à la traction, il parait convenable de les admettre
pour la torsion.

Calcul du diamètre des arbres. En éliminantG et 6

entre les équations (1) et (2) données ci-dessus on a

Pp
= F l0.

La section de l'arbre étant un cercle de dia-

mètre D on a ID = d'où Pp = et finale-

ment: D.
= *p = M&.

ment
~=~=8,1~.

F.r. t
On peut donc calculer D, quand on connaît le moment de
torsion et la résistance de F que l'on veut développer dans
les fibres les plus fatiguées de la matière. Dans l'ex-
pressionci-dessus, toutes les quantités sont rapportées au
mètre pris pour unité, de sorte que F contient 106; mul-
tipliant les deux nombres par 106, ou aura la formule

D3 X 106 =8,1 dans
laquelle D3 X 10«=d3 si d

est le nombre de centimètrescontenus dans le diamètrede

l'arbre; ainsi on écritd3 = 8,1
j-

(a), formuletrèsusuelle

mais qu'il faut appliqueren ayant soin d'observer qu'elle
donne d en centimètreset qu'il faut exprimerP en kilo-
grammes,p en mètreset qu il fautrapporter F au milli-
mètre q. Le us souvent Pp n'estpas donné, mais, suivant
l'usage dont û a été parlé, on connaît le nombre de tours
que 1 arbre fait par minute,n, et le nombre de chevaux
à transmettre, C; enfin, la transmissionpeut se faired'une
manière continue par courroiesou engrenages, ou bien
d'une manière périodiquepar bielle et manivelle. Dans
le premiercas, le moment Pp est constant (ou à très peu
près) dans le second cas, if est variable et par suite sa
valeur a un maximumpériodique.II faut faire entrer dans
le calcul de d la valeur de Pp on celle de son maximum.
Considérons d'abord le cas des engrenages ou courroies.

Le travail transmis dans un tour par minute est P,2«p

et parsecondeP.2np. S. Mais, d'un autre côté, le tra-

vail transmis est de C chevaux ou bien en kilogrammètres
75 C; on aura donc.

P.2np5 = 78C G

Ce qui domi'jpour un arbre rond

3682,7 C,=^ SM

On calcule aussi le diamètre des arbres en fonction de la
quantité de travail transmise par minute, et exprimée en
kilogrammètres:soit A cette quantité,l'on a

A= 60 X 75 G = V.Zitp.n

D'où Pp
= =

cettevaleursubstituéedans (a) donne:

0 8i A
as F n v

en attribuantà F certainesvaleurset en effectuant le rap-

port -W- = k, on peut poser d3 = k (p) formule

très usitée, mais qui a pour inconvénient de ne pas lais-

ser en évidence le coefficient de résistanceF (fig. 3). S'il
s'agit d'un arbre carré dont le côté est c on a

Io– ~etr = c\/l.
9

Donc Pp =s D'oii
c3 =

Vp.one: p 4,24~~ où v ="Ir '¡Jo

Remplaçant Pp par sa valeur en fonction de C et de n, il

vient -'1
3038 F2 n (m~, et en fonction de A aprèsvient c3 = w2 (m7), et en fonction de A après

0 674 asubstitution c3 = (nO, et en effectuant encoreF
0674 = k' on trouve

Onyoit d'après
2^ = Jfc' on trouve (p') c3 = k/ On voit d'après

ces formules que le diaiu otre de l'arbre rond est plus grand
que le côté de l'arbre carré. En comparantles valeurs

d3 d
(m) et (m'), on a -s = 1,20217 ou = 1,063. Mais

il faut aussi comparer les sections

S3 r, dl¢
= 0,888.S3' 4 (âJ

L'arbre rond est donc moins lourd que l'arbre carré, d'un
peuplus de 10 De plus la matière y est mieux utili-
sée, puisque toute celle qui forme la surface cylindrique
extérieurey estsoumise à l'effort F, tandis quedans l'ar-
bre carré il n'y a que les arêtes qui soient soumises à cet
effort. Donc la matière y est moins utilisée dans ce der-
nier, et ces quatre arêtes isolées sont plus exposéesau dé-
chirementque les génératrices de la surface cylindrique
continue de l'arbre rond. On considère dans le choix
des coefficients de résistance la manière dont le travail
est transmis, suivant la régularité du moteur ou des ré-
sistancesqu'il surmonte. Sans avoir des données positives
à ce sujet, on doit se guider sur l'appréciation des cir-
constances. On peut se faire une idée du choix à faire



d'après le tableau ci-contre. Les coefficients qu'il contient
s'appliquentaux arbres dits premiers moteurs, qui sont

CONDITIONS ARBRES RONDS EN jmaubu ^^bdTj
dela FER ro&rç FER tonte

TRANSMISSIONDU TRAVAIL g 7ÔÔtgl"f^^ lÔÔtg^« F K' F R'

Travail régulier transmis
par moteur régulier 4 0,20 0,675 2 0,405 1 0,168 0,336 0,0337 20

Travailirrégulieravec mo-teur régulier. 3 0,27 0,46 1,5 0,54 0,750 0,193 0,386 0,0225 30

Travailirrégulieravec mo-
TrLfir7éïutor.a!e'm°: 2,5 0.325 0,375 1,25 0,65 0,625 0,227 0,454 0,0168 40

Travail par intermittences 2 0^05 0 32 1 0,81 0,500 0,248 0,496 0,015 45

ESraKrr? 2 0 ^» 0,32 0,75 m 0,375 0,^ 0,^ » »laminoirs 15i 0 54 0,23 0,75 1,08 0,375 0,455 0,91 0,014 50
Marteaux 1% A <ûm ow 1,62 0,2s 0,68 1,3e 0,007 100

Comparaison des arbres creux avee les arbrespleins.
Soit Pp le moment de torsion, d le diamètred'un arbre
plein, dA et d\ ceux d'un arbre creux. Il faut que

Pp
FF

1,,
2F2F

iloiPprjo = di1 I!O'

ou bien
4 = t2- Posailt di = m^ou bien d = ri

0

Q. Posant1= mdi,

il Tient:
i = -jL–#

•VIen. d d4

D'où di =
dd

&t = 3/l uni /yl wi* «1 m

Diamètre'des arbres mus par bielle et mani-
velle La formule fondamentale est toujours la même

et soit r le rayon de la manivelle, l Ja course, l == 2rT

P la pression totale sur le piston. Si nous supposons la
bielle delongueur infinie, ce qui est une hypothèse admis-
sible dans ce calcul, la force P se transmet intégralement

sur le bouton M de la manivelle, et son moment dans une
position quelconque est Py dontle maximum est évidem-
ment Pr, la valeur de P restant constante (ordinairement
la longueur de la bielle est de 5 ou 6 fois celle de la ma-
nivelle). Il s'agitd'évaluer Pr en fonction de C et de n.
Or, le travail de P dansun tour est 4Pr. On a donc

4Pm
G

D'où:

toujours construitsdans des conditions de grande sécu-
rité.~t~
<£3

= 5j=r Pp, mais Pp est variable et il s'agit d'en dé-

terminer la valeur maximum, connaissant le nombre de
chevaux transmisainsi que le nombre de tours de l'arbre

par minute. Cette transmission s'applique entre un piston
dont le mouvement est rectiligne alternatif et un arbre
dont le mouvement est circulaire continu. La transmission
est d'ailleurs réciproque, c.-à-d. que le piston peut com-
mander l'arbre oubienque l'arbre peut commander le pis-
ton. II y a deux cas à considérer 1° La pression sur
le piston est constante, comme la machine à colonne
d'eau, les pompes, les machines 'à vapeur sans détente,

car alors la pression de la vapeur reste la même pendant
toute la course du piston 2" la pression sur le piston est
variable comme dans les machines à vapeur à détente,
les souffleries, les machines à air comprimé ou dilaté.
Considérons le premier cas, et supposons une machine à
vapeur sans détente (fig. 4).

gp

Pr = U2o-
Tïr

Cette valeur maxima du moment de torsion donne
5737,5 CFn

Dans le cas d'une transmissionpar courroies et engre-
nages nous avons trouvé

3652,7 CeF n
d'où il résulte

d /5737,o
Jfi0K^=V3652-B = MJ25-

d~t = 365~,â5 =,1 ¡Je



Le diamètre augmente donc de 16 et le poids de 35
Prenons maintenant le second cas, celui des machines à
détente. Nous avons vu ci-dessus que l'on avait

M^P = Py

Mais: y =r sin a, d'oùM0P= Pr sin a. On voit donc que

I

affaire à une machine à détente ou à compression, la tracé graphique (fig: 6 et 6 bis). AD étant la course,
valeur de P n'est pas constante. On peut la figurer par un les ordonnées telles que Gg, Dd, représentent les pres-

sions aux différents points de cette course. L'arc gd est
un arc d'hyperbole, et la surface ABgdD représente le
travail effectué dans un coup de piston. On peut égale-
ment tracer le cercle décrit par la manivelle de rayon

r = et en chaque point x on cura l'ordonnéey, ce

le surplus est d'une autre forme, et cette branche de la
courbe passe en R', car pour ce point y == r sin a = 0
puisque a égale 180°. Desorte que ?y=0 quelle que soit
la valeur de cp. Lorsque l'on vient à effectuer ces calculs
et ces tracés, on remarque sur l'épure que le maximum
de <p a lieu au point correspondantà celui où la détente
commence, pourvu que ce point soit situé dans l'arc do
90°, car au delà de NN' les valeurs de oy sont plus peti-
tes que NN' qui est le maximum à appliquerdans ce der-
nier cas. Cette remarque nous amène à calculer la valeur
du moment de torsion à l'instantoù ladétente commence,
connaissant le nombre C de chevaux à transmettre, le

nombren de révolutionspar minute et le
degré de

la

détente. Les chiffres m = 2, 3, 4, 5, etc., sont les coef-
ficients de détente, c.-à-d. que, si la détente a lieu

au quart de la course, on
pose = 7.

Pour arriver àm4-

les valeurs successives aes moniems peuvent être repre-
sentées par une sinusoïde. On développera donc la demi-
circonférence et l'on construira la sinusoïde. D'après
l'équation comme d'après la figure même (fig. 5), il est
facile de voir que les valeurs des moments sont symé-
triques et égales si P est constant. Mais si l'on a

qui permettra de calculer oy, valeur du moment de tor-
sion correspondantau point de la course dont l'abscisse
est x. On a yy pr sin a. Si donc on développe
comme ci-dessus l'arc de 180° et qu'on trace les valeurs
des moments ay, on aura un arc de sinusoïde pour la por-tion de la course dans laquelle ç est constant (iig. 7)

déterminer le moment de torsion, nous devons étudier les
conditions dans lesquelles se produit le travail avec dé-
tente.

Reprenant la figure représentative(fig. 8) de ce travail,
dans lequel AB exprime la pression initiale P qui est con-

Kg. 8.
stante sur la portion AG de la course, la surface ABgG
représente le travail fait à pleine pression, et GgdD le



travail produit pour la détente ABgdD est le travail total.
Ce travailtotal est dans un certain rapport Tm

avec celui produit par 1'action de la pression constante
de sorte que, si le travail à pression constante est pris
pour nnité, le travail total est Tm. On a calculé les va-
leurs de Tm correspondantesà divers degrés de détente,
c-à-d. à diverses valeursde m (Voir le tableau ci-contre).
Ces rapports Tm étant connus, nous remarqueronsque si
la pression eût été maintenuesur toute la longueur AD de
la course, le travail total, au lieu d'être Tm, eût été m,

car ÂD = m d>ouAD=ÎKAG» et commeparhypothèse lecar !D-
travail sur AG = 1, le travail sur AD = m à pression
constante,aussi, dans le cas du travail à la détente m
on a la relation générale

Si maintenant nous revenons à la machine dont l'arbreest
à calculer (flg. 9), dans laquelle la pressionP = ab

la course 2r =ad, la détente m la quantité de travail
à produiredans une coursedu piston est T, eton a d'après
la figure

P 2r abed

en tenant compte de ce qui vient d'être dit.

Or M0P = Pr sin a. Donc M0P = sin a

En évaluant T et sin « en fonction de C, m, n, on
trouve 6OX7SC._C

Quant à sin a, si l'on suppose la bielle infinie, on ob-
tient

Et en substituant

Soient rie rayon commun aux deux manivelles, P la pres-
sion sur l'un des pistons, l'on aura e

S0MP = Py + ?y' t= Vr .(sin « +• cos a)

1

hSgdVTjB = I%G

ABCD m
ABgdD Tm

MJ.=22SO~~l
NIP = 2250

Tm
Posons

g = 22SQv/?"-1i
Tm

En reprenant la relation précédente en d3, elle devient
d3 44475 t/m 4

F Tm n
et si l'on pose

b = U475 vw~li
Tm

on a finalement
Tni

,3
b G

d3 F n
Observons que la formule ne s'applique pas si m < 2;
commenous l'avons dit plus haut, nous rentrons dans la
formule où la pressionest constante, car c'est le maxi-
mum à appliquer dans ce cas-là.

Rappelons que dans cette formule (a) F est la résistance
à la torsion par millim. q. de section de l'arbre, C la force
en chevaux, n le nombre de tours par minute, d3 le cube
du. diamètre en centim.

Voici un tableaude valeurs numériques pour diverses
valeurs de m.

rig. a.

P X2r_ abcd _m_
T abged = Tm

2 n–À1Mn

Sin a = ynt–1
m

m Tm
\lm~^is!mri- a

bm Tm
im

b

1 1,000 » » H25 5730
2 1,690 4,000 0,890 1350 6875
3 2,080 1,410 0,670 1520 7750
4 2,386 1,730 0,725 1630 8300
5 2,609 2,000 0,767 1720 8750
6 2,792 2,236 0,800 1800 9200
7 2,947 2,450 0,830 1865 9550

.8 3,079 2,645 0,855 1920 9800
9 3,197 2,830 0,880 1980 10100

10 3,302 3,000 0,910 2050 10450
15 3,708 3,741 1,010 2270 11600
20 4,000 4,358 1,090 2450 12500

Cas où l'on a deux manivelles. Dans les locomotives,
les machines de bateau, etc. il y a deux cylindres et
par suite deux manivelles qui agissentsur le même arbre.
Les manivelles sont calées à 90°, l'une par rapport àl'au-
tre. Si nous prenons les moments des forces P agissant
sur les deux manivelles par rapport à leur axe commun,et si nous représentonspar « l'angle que fait la première
manivelle avec l'horizontale, et a -+- 90° celui que fait
l'autre (fig. 10)

En différenciant et égalant à o nons aurons le moment
maximum On trouve ainsi cos « = sin a. Le montent
maximum devient 1,41 Pr et le diamètre de l'arbre est



donné par d3 = -W- Pr. Dans les machines à un

seul cylindreet à détente, l'arbre est calculé pour résister
à un moment de torsion maximum correspondantau point
où la détente commence;or,il peutarriverque dans ta mise
en train, par exemple, on laisse entrer la vapeur pendant
toute la course ou bien pendant plus de la moitié alors il
se produit un moment maximum Yi plus grand que le
moment Y sur lequel on a compté, l'arbre supporteun
plus grand effort de torsion que celui qui a été calculé,
mais cela n'a pas d'inconvénient, surtout si cet effort est
momentané,puisque la force F sur laquelle on a compté
est beaucoup plus faible que celle qui correspondrait à
une altération de l'arbre.

Torsion totale des arbres. Dans certains cas du calcul
des arbres, il faut s'imposer des conditions qui limitent
leur torsion. On peut se proposer d'établir un arbre de
longueurl dont la torsiontotalene dépasse pas un anglep.

La torsion par mètre est alors
Cela

permet de calculer

Or, car
8=7^ En effectuant les calculs on trouve:

,5,1 x360PpxllG.
le diamètreest ainsi calculé en fonction du module d'élas-·
ticité, de la torsion que l'on veut faire prendre à l'arbre
et de sa longueur.

Tourillonsdes arbres de transmission. Nous avons
calculé le diamètre des arbres pour résister à la torsion.
11 est certain que le diamètre ainsi calculé est un minimum
et s'appliqueseulement aux tourillons résistant à la tor-
sion. Il y a des tourillonsqui ne résistent pas à la torsion
mais seulement à la flexion, de plus le corps des arbres
résiste à la fois à la torsion et à la flexion. Nous devons
donc étudier la flexion des arbres. Si nous examinons
d'abord les tourillons, nous voyons qu'ils sont soumis à la
réaction des palierssur lesquels ils sont pressés par leur
poids, par celui des roues et des poulies, par les efforts
extérieurs des courroies des dentures des engrenages ou
des bielles qui actionnent les manivelles. Mais avant de
calculer les dimensions des tourillons pour résister à la

flexion, nous avons à examiner deux conditions d'établis-
sement très importantes. Ils doivent être graissésconve-
nablementpour résister à l'usure que produirait le frotte-
ment direct des métaux. L'interpositiondes matièresgras-
ses entre les parties frottantes des machinesdoit produire
deux résultats qui sont solidairesl'un de l'autre, diminuer
le travail perdu en frottement et assurer la conservation
de ces parties frottantes. Pour que le but soit atteint,
il faut que les graisses puissent rester dans les parties
frottanteset s'y conserver.Pour qu'elles y restent, il faut
que la pression mutuelle ne soit pas tellement élevée
qu'elles en soient chassées, et pour qu'elless'y conservent

Fig..ll.

il ne faut pas que la chaleur développée par le travail de
frottement les décompose. Un arbre placé dans son
coussinet étant chargéd'un poids P, ce poids est équilibré
par les réactionsde tous les points du coussinet sur lequel
il s'appuie. Ces réactionsont des composantesnormaleset
descomposantes tangentiellesqui sont les forces de frotte-
ment. On doit admettre que les pressions normales par
unité de surface sont uniformes pour tous les points, et on
le démontre suffisamment en remarquant que, si un point
supportait une pressionplus élevée que les autres, il s'y
produirait une usure qui aurait pour conséquence de di-
minuer la charge qu'il supporte, et que, inversement, un
point moins chargé que les autres, s'usant moins, devien-
dra peu à peu plus chargé, de sorte que la première con-
séquence du frottementmutuel d'un arbre sur son coussi-1
net est de les roder l'un sur l'autre de façon à faire naître-
cette uniformité des pressions mutuelles (fig. 11).

Ceci suppose que la matière de l'arbre et celle du cous-
sinet sont homogènes, et, en effet, lorsqu'elles ne le sont
pas, il y a une usure irrégulière qui altère la forme cylin-
drique c'est ce qui a lieu avec les coussinets en bois.
SoitP la pressiontotale exercée par un tourillon sur ses
coussinets, p la pressionmutuelle par unité de surface, d
le diamètre, la longueur du tourillon,la conditiond'équi-
libre des forces en présence donne

p
P = pdl, d'où p

=ai
La valeur de p doit être limitée à lokpar cm. q. pour un
mouvement continu dans le même sens. Si est> quel5k
le graissage devient impossible. Dans les cas de mouve-
mentalternatif, les coussinets étant en bronze etle tourillon
en fer, p peut atteindre 35 à 40k par centim. q. Si le
tourillon est en acier trempé, p peut s'élever à 60k par
centim. q. dans le cas de mouvement alternatif, c'est
ce qui a lieu dans les deux assemblages d'une bielle. Il est
bon de laisser dans ce cas un petit jeu dans ces assembla-
ges, sans cela les tourillons chauffent; il y a donc toujours
un petit choc dans les bielles, que l'on ne doitpas suppri-
mer entièrement. On a faitsur le frottementet legrais-
sage des tourillons (V. GRAISSAGE) des expériences suffi-
santespour faire connaîtreles limites convenablesdu travail
de frottementet de la pression mutuelle par unité de sur-
face. Ces expériences ont démontré qu'avec l'huile la tem-
pérature de 45° est très convenable, et que, pour ne pas
dépasser cette température maxima, le travail maximum
par centim. q. etparseconde est de 2ksm64, Cette valeur

ne doit pas être atteinte en pratique, on ne doit pas dépas-
ser 2ksm, c.-a-d, 20,000ksm par m. q. Finalement la
longueurdu tourillon nécessaire pour éviter l'échauffement
dépend du coefficient de frottement, lequel dépend lui-
même de la nature de la matière lubréfiante.

Pour le tourillonen fer, sur coussinetsen bronze graissés
à l'huile. on a f = 0,05
au cambouisd'huile. = 0,09
à l'eau et à la graisse. = 0,19
à l'eau seule /=0,25

La valeur de l étant
f.V.n.n
TfX60

On voit que le nombre de tours augmente la valeur de l.
Ce calcul doit précéder tous les autres, surtout quand il
s'agit d'arbres très chargés. La longueur minima étant
déterminée,toute .autre plus grandesera convenablea for-
tiori.On doit ensuite calculer le diamètreminimum néces-
saire pour que la pression mutuelle ne dépasse pas 15k par
centim, q. Cela fait, il faut vérifiersices dimensions sont con-
venables pour la torsion et la flexion. En général, on sera
amené à modifier ces premières valeurs, mais ce sera tou-
jours par voie d'augmentation. Il y a un tâtonnementà
faire. Lorsque les arbres portent des engrenages légers,
l'influence de la torsionest dominante. Si les engrenages
sont lourds, c'est la flexion; on doit alors avoir les tou-<



rillons aussi courts que le permetla condition d'échauffe-
ment. On vérifie F pour la torsion seule. La formule du
diamètre(m) donnediamètre(m,~

p_ 3652,7 C

Pour la flexion (fig. 12), remarquons que le tourillon
soumis à la réactiondu palier subitdes pressions uniformé-
ment réparties sur toute sa longueur dont la résultante est
appliquée en son milieu.Gr.
Soit ab le plan d'encastrementdans l'arbre; écrivons que
P fait équilibre aux forces moléculaires situées à gauche
de ab. Pour cela, prenons les momentspar rapport à l'axe

projeté en G et appliquons la formule
= -g.

On aI=«J, = *=:« ta tire delà :V=Mpj, j

formule identique à celle trouvée pour la torsion mais dans
1

suite corroyé au marteau pilon. Coupé à la dimension vou-
lue, on en forme plusieurscylindressur lesquels sont pra-
tiqués des échancrures correspondantaux parties qui
devrontrester cylindriques. Chaque masse ainsi préparée
est soumise sous le marteau pilon à deux matrices ayant
toute l'étendue d'un arbre et présentantpar saillies et ren-
trants les ondulationsdes deux coudes ramenés dans un
même plan. La pièce ébauchée est chauffée a nouveau puis

d3 *n

t

~b
1

Fig.12.

laquelle le moment de torsion est remplacé par le double
du momentfléchissant. On peut aussi (d étant calculépour
le graissageet pour réchauffement) vérifier si

= %£«
d?

est convenable et modifier d, si R n'est pas suffisant. Con-
naissant le diamètre des tourillons, il est facile de déter-
miner celui du corps de l'arbre. On a, en effet:

py-p~–RI R~Pf_PJ_3

AdoptantR 3 X 106 pour une grande sécurité, on
trouvera la valeur correspondante de d. On augmente un
peu ce diamètre pour compenser l'affaiblissement dû à la
clavette, puison raccorde le milieu aux extrémités par des
portions coniques. On peut calculer aussi les arbres de ma-
nière à ce que leur flexion soit limitée àune valeur déter-
minée. P représentant les efforts extérieurs rapportés en

P/s
leur milieu, f la flèche, on a

j-r =EI/. Maisaussi

VI I
t.

R l*
t. 1gn ==- d'où on tire d = jgg y, relationtrès simplee

et indépendantede P.
Fabrication des arbres de machines. Nous avons dit

que les matières employées étaientl'acier, le fer, la fonte,le bois. n est utile seulement d'entrer ici dans quelques
détails sur la confection des arbres en fer, et notamment •des essieux. On commencepar préparerun paquetcapable
de fournirdeux ou trois essieux; chaufféà blanc il est en-

présentéeà une autre étampe. Cette opération donne à la
pièce tout le détail de forme qui peut être obtenu à la
iorge; il reste à effectuer la torsion qui doit amener les
coudes à angles droits. L'arbre est encore remis au feu,
puis serré entre les deux coudes dans deux matricesétroi-
tes, d'après lesquelles comme point d'appui on peut alors
dévier les coudes à l'angle voulu. Les fibres du fer conser-
vent ainsi leur filiation non interrompuedanstoute l'éten-



due de l'arbre, malgré ses contours sinueux. L'outillage
nécessitépour cette fabricationest très puissant. S'il s'a-
git d'essieux de locomotives, par exemple, qui supportent
souvent des charges de 12,000 kilogr. et font des par-
coursde 200 à 300,000 kil. avant d'être mis au rebut,
on voit quels soins doivent être apportés à leur fabrica-
tion. L'acier également est très employé dans la con-
fection des grands arbres de machines.M. Parker exprime
ainsi son opinion à ce sujet Nous sommes d'avis, dit-il,

en terminant son rapport d'août 1882, sur l'emploi de
l'acier en remplacement du fer forgé pour les arbres de
machines, que, pourvu que l'aciersoit de qualité convena-
ble (doux) et qu'il soit bien travailléau marteau, les arbres

en acier forgémériteront toujoursplus de confiance et se-
ront de toutes manièresmeilleurs que les arbres en fer ou
en acier coulé.» En effet,l'arbre en fer présenteunegrande
quantité de soudures qui nécessairementdiminuentsa force
et sont la cause déterminanted'accidentsde rupture. L'a-
cier forgé, au contraire, est plus résistant, plus ductile;
les arbres en acier s'échauffent moins en généralpendantle
service.

La première application de l'acier pour cette fabrication
remonte à 1865. En 1878, sir Joseph Withworth expo-
sait un arbre creux en acier, pour bateau à hélice, dont
la longueur atteignait 10 mètres et le diamètre extérieur
450mm. Il avait été forgé à la presse hydraulique.Depuis,
l'emploi des arbres en acier par la marine s'est beaucoup

_I

développé. En France, de 1869 à 1883, le Creusot alivré
2,000 tonnes d'arbres en acier forgé pour la marine na-
tionale. En Allemagne, les forges d'Essen produisentaussi

n'est pas encore bien d'accorden Angleterresur cette im-

portante question qui a été traitée complètement en avr.
1883 à propos de la communication faite par le professeur
Greenhill à l'Institutionof mechanical Engineers, sur
la résistancedes arbres soumis à la fois à la torsion et à
la compression, ce qui est le cas dans les arbres d'hélice.

Arbres creux. Si l'on compare un arbre creux avec un
arbre plein, il est facile de voir que la seule valeur affectée

est le moment d'inertie de la section transversale et que le
rapport des résistancesest le rapport des moments d'iner-
tie. Si on perce dans un arbre un trou central d'un dia-

mètre égalàdu diamètre de l'arbre, la valeur du mo-

ment d'inertie devient 1 1, alors qu'on a enlevé une

quantité de matière représentant
Inversement,pourdeux

arbres du même poids, l'un plein, l'autre creux, avec un

évidement égal à du diamètre extérieur, la résistancedu

de grandesquantitésd'arbres en acier forgé. Les arbres
de machines marines sont exposés à plusieurs causes de
détérioration; ils sont très fatigués en service; souvent le
graissage et l'entretienlaissent à désirer. De là est né la
nécessité d'employerun métal donnant les plus sûres ga-
ranties par suite, l'emploi de l'acier s'est imposé. Les
grands constructeurs anglais emploient à cet effet tantôt
l'acier doux Bessemer, tantôt l'acier Siemens Martin,quel-
quefois même l'acier fondu au creuset. La marine française
emploie pour ses arbres coudés le métal doux forgé, dont
la charge de rupture doit être comprise entre35 et 45ksr
avec un allongement minimum de 20 °/0. Ce métal
doux, fabriqué par le procédé Siemens Martin,a fourni de-
puis dix ans d'excellents résultats. Pour donner une idée
des fatigues auxquelles sont soumis les arbres de bateau,
nous dirons quependantdes duréesde 5 à 9 années certains
d'entre eux ont fait des parcours de 300,000 à 500,000
kil. (fig. 13). Ces arbres ont des diamètres variant de
0m300 à Om450.Celui duRedoutablenQmi60de diamètre.
-Aux forges duCreujot,plusieurs arbresen acierontfourni
des états de service importants. Les arbres de la machine
soufflante n° 2 175chevaux, de la machine depuddlagen° 2
200 chevaux, dela tôlerie, 400 chevaux, durent depuisdouze
ans sans avarie.On peutreprocheràl'emploidel'acierdansce
cas spécial sonprix plus élevé,puis la chance de rupture brus-
que qu'ilprésente.Maiscesdeux causesapparentesd'infério-
ritétendentàdisparaîtrede jouren jour. Pour arriver àobte-
nirunehomogénéitéparfaitedans les grosarbres en acier, il
est intéressantd'employer des arbrescreuxqui présententen
autre l'avantage d'un poids moindre (fig.14). Cependant, on

n% -+- 1
second sera à celle du premier dans le rapport -et
si n est fait égal à 2 ce rapport devient

5 5 ce
qui indique

une augmentationde 66 dans la résistancede l'arbre

creux. L'arbre creux du City of Rome, par exemple,

a un diamètreextérieurde 0m638 etun évidement intérieur
de 0m355 on trouve alors que la résistance de cet arbre
est les 0,9 de celle d'un arbre plein du même diamètre ex-
térieur dont le poids serait une fois et demi celui de l'ar-
bre creux. D'autrepart, un arbre pleindumême poids que
l'arbre creux n'aurait que 0m55 de diamètre et la résis-
tance de l'arbre creux est presquele double de celle de l'ar-
bre plein du même poids. Il faut dire cependantque s'il se
produit des fissures elles tendent toujoursà s'accroîtredans
les arbres creux. En outre, les arbres creux peuvent se
briser sans qu'on s'y attende et entratnent quelquefois la
perte du navire. La question en définitivese trouve ra-
menée à l'étude des efforts que supportent réellement en
pratique les arbres d'hélice. Certains ingénieursadmettent

que les plus grands efforts auxquels ils sont soumis pro-



viennent de l'action exercée sur eux par les déformations
de la coque et que c'estde litbien plus quedu travail trans-
mis.que viennent les ruptures.

Terminons en donnant quelques détails sur les opé-
rations nécessitées par la réparation d'un arbre brisé.
On peut four cela tirer un grand parti des câbles en
fil de fer. Cette matière peut servir à réparer le corps
de l'arbre brisé d'un steamer, suffisamment pour qu'il
soit à même d'atteindre le port le plus proche à une
vitesse modérée. La commodité et la facilité avec les-
quelles on peut faire des réparations avec des câbles en fil
de fer les recommandent aux ingénieurs et aux arma-
teurs comme devant faire partie de l'armementdes bateaux

1à vapeur. Lorsqu'il s'agit de réparer un arbre brisé, on

l'arbre, suivant le sens des surfaces de contactdes paquets
employés pour le forgeage de l'arbre coudé. Dix pièces ou
sabotsfurent fabriquées avecune vieille grille et placées à
intervalles égaux autour de la manivelle afin d'empêcher
les premierstours du câble en fil de fer de se déplacer lors-
que l'on ferait passersur euxlestours supérieurs.Le sabot
placé à rextrémité et celui placé sur l'about de la mani-
velle furent maintenus en place simplementparunevis fixée
dans cette manivelle, tandis que les autres étaientmainte-
nus dans la positionvoulue, à la main, jusqu'à ce que les
premiers tours du câble fussent bien serrés. On fixa au
corps de la manivelle un boulon de 28mm de diamètre au-
quel on assujettit l'extrémité du câble, et il suffit dèslors
de faire passer continuellement le câble autour de la ma-
nivelle en resserrant chaque tour au moyen d'unfort palan
frappé sur le pont et descendant par le panneau de la
chambre de la machine. On estime qu'un efort de deux
tonnes environ a été appliqué à chaque tour de câble; ce
dernierne s'est pas relâché une seule fois pendantl'opéra-
tion. De cette façon onze tours de câble furent enroulés les
uns à côté des autres sur la manivelle, remplissantexacte-
ment l'espaceentre lesrebords des sabots.Par-dessusceux-
là on fit passer dix antres tours et sur ceux-là encore neuf
tours, soit en tout trente tours de câble. L'extrémitéfut
simplement passée autour du bandage à un des sabots et
arrêtée comme l'indiquela figure. Cette réparationper-
mit aux machines de fonctionner ensuite sans interruption
pendant quarante-cinq heures jusqu'à ce que l'ancre fût je-
tée dans le port de San-Francisco. Pendantce laps detemps,
l'arbre fit dix-sept tours par minute, donnantune vitesse
de quatre nœuds et demi à l'heure sous vapeur seule.

Paul CHARPENTIER.

peut faire passer les bouts du câble par des pièces carrées
dans lesquelles on l'assujettit, et qu'on ajuste dans des rai-
nures taillées dans l'arbre. On fixe solidement ces pièces
sur l'arbre au moyen de boulons et ensuite on enroule le
câble tout autour de l'arbre brisé en assujettissantl'autre
boutde la mêmefaçon.Pourpouvoir fairemachineenarrière,
il faut enroulerle câble autour de l'arbre en senscontraire.
–Le vapeur desEtats-Unis,IePgKfflfio/«,lel8iiiail880eut
sa manivelle d'arrière de la machine d'avant complètement
cassée en traverset lesdeuxmanivelles delà machined'arrière
brisées obliquement. Elles furent toutesréparéesde la façon
qu'indique lafigure1 5.L'arbreet les manivellesétaientd'une
seule pièce de forge et les ruptures s'étaient produites à
travers le corps des manivelles, entre les tourillons et

VI. MARINE. Le mot arbre désignait en vieux lan-
gage français le mât d'un navire. «Pantagruel, parl'adviz
du pilot, tenait l'arbre fort et ferme. » (Rabelais,Panta-
gruel, liv. IV, chap. xix.) On nommait par suite arbre
de maîstre ou grand arbre, le grand mât arbre de
trinquet, le mât de misaine arbre de mizaine, le mât
d'artimon; arbre de contre-mizaine,un mât de contre-
artimon planté sur la poupe, plus tard perroquet d'arti-
mon, puis perroquetde fougue arbre de gabie, un mât
de hune; arbre de contre-civade, un mât de perroquet de
beaupré. Le mot arbre est encore usité dans la Méditer-»
ranée pour désignerun mât portant une antenne.

Arbre de l'hélice, ligne d'arbres. Le mouvement de
rotation de la machine est transmis à l'hélice par une
série d'arbres en fer ou en acier placés bout à bout et
s'entraînant les uns les autres cet ensemble constitue la
ligne d'arbres, et son dernier tronçon, à l'extrémitéduquel
est fixée l'hélice, est l'arbre de l'hélice; sur les gros na-
vires, la ligne d'arbres peut atteindre une grande lon-
gueur (V. HÉLICE).

VIL BLASON. 1° Arbre. Nom générique de tout arbre
dont l'espèce n'est pas déterminée.Sauf indicationparticu-
lière, il est représentéde sinople (vert) l'arbresansfeuilles
est dit effeuillé;si le tronc est d'un autre émail que le
feuillage, il est fûté; si l'arbre porte des fruits apparents
il devient fruité et l'émail du fruit est indiqué; il est
arraché lorsque ses racines paraissent. Il est souvent
employé comme armes parlantes, Son usage est fréquent
dans les armoiries françaises.

2° Arbre généalogiqice. Tableau dressé en formed'arbre,
des différentes générations d'une famille dont la souche



familiale figure le tronc, et les degrés de consanguinitéles
branches et les rameaux. Dans les généalogiesdes maisonsI`s

s s

Arore généalogique.

nobles, les écus de la famille et des alliances sont repré-
sentés à chaque nom de chef de branches.

VIII. HISTOIRERELIGIEUSE. 1° Arbre de la science
du bien et du mal. Pour les sujets de ce genre, nous
tâchons de reproduire, aussi fidèlement que le permetun
résumé,la forme des antiquesrécits auxquels notre notice
est empruntée:En plaçant l'homme dans le jardin d'Eden,
au milieu duquel était planté l'arbre de vie l'éternel
Dieu lui permitde mangerlibrement de toutarbredu jardin,
à l'exception d'un certain arbre, qu'il nomma l'arbrede la
science du bien et du mal Le jour où tu en mangeras,
dit-il, tu mourras de mort. Or, le serpent, qui était le plus
fin de tous les animauxdes champs,dit à la femme: Vous
ne mourrez nullement; mais Dieu sait que, le jouroù vous
en mangerez,vos yeux seront ouverts et vous serez comme
des dieux, connaissantle bien et le mal. La femme donc,
voyant que le fruit de l'arbre était bon à manger et qu'il
était agréable à la vue, et que cet arbre était désirable
pour donner de la science, en prit du fruit et en mangea;
elle en donna aussi à son mari, qui était avec elle, et il
en mangea. Et les yeux de tous deux furent ouverts, et
ils connurentqu'ils étaient nus, et ils cousirentensemble
des feuillesde figuieret ils s'en firent des ceintures(Genèse,
ii et ni). On ferait toute une bibliothèque avec ce qui
a été écrit pour interpréter ce texte, et tout un musée
avec ce qui a été composé pour le figurer. Nous nous
bornons à deux simples remarques Rien dans la Genèse
n'indique que l'arbre de la science fût un pommier, ni
que le serpent fût le diable déguisé; au contraire, il est
présenté comme un animal, et la condamnation prononcée
contre lui suppose nécessairement un animal « Parce que
tu as fait cela, tu seras maudit entre tous les animanxet
toutes les bêtes des champs tu marcheras sur le ventre et
tu mangeras de la poussière tous les jours de ta vie. »
(Qphite et Sespent.) E.-H; V.

2° Arbre de Noël. C'est surtout en Allemagne et dans
les pays scandinaves qu'ontrouve l'usagede l'arbre de Noël

anciennement établi. La veille de Noël au soir, on dresse
dans la plus grande chambre de la maison un sapin orné
de pommes et de noix dorées on le garnit de bougies,
dont la clarté illumine la table chargée de cadeaux. Il y
en a non seulement pour les enfants de la famille, mais
aussi pour les domestiques et les hôtes de la maison. En
cette fête intime, on chante des cantiques aux mélodies
douces et joyeuses et les vieux, unissant leurvoix à celle
des enfants, se retrouvent jeunes. L'origine de l'arbre de
Noël est communémentattribuéeauprotestantisme;il se dis-
tinguerait ainsi du catholicisme, qui auraitgardéen propre
la crèche comme emblème de la fête.Il y a là une erreur
longtemps avant la Réformation, l'arbre de Noël est men-
tionné dans les légendes allemandes du moyen âge. Une
lettre charmantede Luther à son fils traduit des impres-
sions et des visions que le célèbre réformateur doit avoir
perçues en sa propre enfance, devant l'arbre de Noël. P.
Cassel (Weihnachten,Ursprùnge, Brancheund Aber-
glauben Berlin, 1862)a écrit que, dès les ancienstemps,
cet arbre fut un symbole de l'arbre du Paradis, reconquis
par la venue du Sauveur Ses pommes ne sont plus des
fruits de mort, comme au temps d'Eve et d'Adam il
porte la lumière et sa verdure ne se flétrit point. Cette
conjecture semble singulièrement subtile et théologique

pour un usage populaire. L'arbre de Noël symbolise sim-
plement ce qu'il y a de plus aimable dans la religion chré-
tienne, la religion mise à la portée du cœur des parents
et des plus petits de leurs enfants; les dons qu'il porte
sont offerts à tous, comme marque d'affection et non
comme récompense du mérite. Dans la pensée popu-
laire, c'est l'enfant Jésus qui les apporte; c'est pour-
quoi les petits les appellent Christkindchen. Comme la
joie ouvre le cœur à la pitié et à la sympathie, Noël se
fait la fête de la charité le riche visite l'indigent et lui
apportede quoi fêter ce jour-làavec ses enfants.Le mariage
de la reine Victoriaavec le prince Albert de Saxe-Cobourg-
Gotha introduisit l'arbre de Noël à la cour d'Angleterre.
L'exemple de la cour fut imitépar le peuple, si rapidement
que l'usage semble ancien, tant il est devenu général. Il a
été importé en France par des familles protestantes d'Al-
sace et d'Allemagne, dressé non seulement dans les mai-
sons, mais dans les écoles et dans les églises enfin
popularisé, à la suite de la douloureuse émigration,par la
Société des Alsaciens-Lorrains;il est dégagé de tout dogme,
mais garde la pensée originelle Grâce, paix et joie aux
petits et aux pauvres, sympathie entre tous les hommes
de bonne volonté. Tous les ans on expédie des arbres de
Noël tout garnis aux familles missionnaires du Groenland
it aux colons des terres brûlantes de l'Afrique et ces
irbres rapprochentde leur pensée et de leur cœur l'image
le la patrie absente. Ch. PFENDER.

IX. Archéologie. 1° Arbrede Jessé. La représen-
tation de l'arbre généalogique deJ.-C.a été le thème d'une
des plus fréquentes et des plus gracieuses compositions du
moyen âge. On y voit, généralement dans le bas, le vieux
Jessé étendu et endormi, quelquefois sur un lit, rarement
debout ou assis. De sa poitrine ou de sa bouche sort
an arbre d'essence indéterminée: il semble que la vigne
ait été fréquemment employée, mais, le plus souvent,
c'est un arbre de fantaisie chargéde feuilles, de fleurs et:
de fruits purement décoratifs; aux xv° et xvi" siècles
pourtant l'arbre devient plus naturaliste. Des branches
sortent les rois de Juda ancêtres du Christ en buste
ou en pied, en plus ou moins grand nombre, suivant.
les dimensions de la surfaceà décorer. Enfin, sur la der-
nière branche, généralement sortant du calice d'une fleur,
et entourée d'une auréolelumineuse, la Vierge, en costume
royal, tenant l'enfant Jésus dans ses bras. Parmi les an-
cêtres du Christ, deux sont faciles à reconnaitre David,

par la harpe qu'il tient, et Salomon, par son costume
plus riche que les autres et ordinairementoriental. Sou-



vent, les personnages sont accompagnés de leurs noms.
Quelquefois, surtout aux xv" et xve siècles, tous les rois
jouent des instrumentsde musique et forment un concert
autour du Sauveur. Outre ces représentationsessentielles,
on voit aussi figurer dans les arbres de Jessé d'autres
personnages accessoires, telsque les prophètes,les sibylles,
des anges. Souvent, Dieu le Père et le Saint-Esprit do-
minent la composition. Dans un vitrail deSaintCunibert de
Cologne (xmB siècle), ce sont des scènes de l'évangilequi
tiennentla place des rois de Juda le Cbristseul, entouré
des sept dons du Saint-Espritet tenant une hostiedans sa
main, occupe le haut de la composition.La représentation
de l'arbre de Jessé ne remonte pas à une très haute anti-
quité. Nous savons qu'en 4097, Guillaumede Tournayfit
venird'Orient un candélabre d'airain en forme d'arbrede
Jessé. Suger (De administr. sua, çh. r, p. 348) nous dit
qu'il y en avait un sur une des verrières qu'il fit faire pour
son église de Saint-Denis. C'est probablement celui qui
se trouve encoreaujourd'hui dans une des chapelles absi-
dales de la basilique, et qui est ainsi un des plus anciens-
exemples d'arbres de Jessé que l'on connaisse. Depuis
le xme siècle, et principalement aux xv" et xvie, ce sujet
devint un des thèmes de prédilection des artistes. Il fut
représenté de toutes les manières, par la sculpture sur
pierre, sur bois ou sur ivoire, l'orfèvrerie, la peinture
murale, la peinture sur bois ou sur verre, la miniature,
etc. Il joue un très grand rôle dans la décoration des
édifices religieux.On le voit souvent sculpté sur le tympan
ou les voussures des portails. Au xve siècle età la Renais-
sance, figure souvent sur les façades des maisons par-
ticulières.

Au xvie siècle, les figures des rois sont souvent des por-
traits de personnages contemporains, quelquefois de l'ar-
tiste lui-même les costumes sont souvent d'une extrême
richesse. Voici une liste loin d'être complète, mais qui
donnera une idée de ce que les artistes chrétiens ont su
tirer de ce sujet. Du xue siècle Celui de la basilique
de Saint-Denis, cité plus haut. A l'un des portails du
baptistère de Parme, sculpté. Cathédrale du Mans, cha-
pelle du Christ, vitrail (fig. 1). Du xra« siècle: cathé-

Fig. 1. Vitrail de la chapelle du Christ, cathédraledu
Mans (xii»siècle).

drales de Laon, sculpté sur une voussuredu portail prin-
cipal de Reims, ibid. de Chartres, sur une voussure
du portail S., et dans une des -verrières qui se trouvent
au-dessus de la porte occidentale d'Amiens, sur une des
voussures du portail principal et dans un vitrail de la
chapelle de la Vierge; de Troyes, un fragmentfort beau
d'un arbre de Jessé(Davidjouanldelarote),dansunvitrail
de la chapelle absidale, bâtie par l'évêque Hervée en 1223. 1

Sainte Chapelledu Palais à Paris, vitrail du sanctuaire.Mi-

niature du psautier de saintLouis à la bibliothèque de l'Ar-
senal à Paris. Du xiv9 siècle, dans un psautier de la
bibliothèque de Douai(ms 471), provenantprobablement
d'Angleterre,où, fol. 1 recto, un ravissantarbre de Jessé
étend ses rameaux sur un B orné et la vignette de la
page. Du xve siècle: peinture murale dans l'église de
Cumont (Dordogne). Id. dans l'église dite Buurfeerk à
Utrecht. En bois sculpté, à Paris, à l'angle d'une maison
faisant le coin de la rue Saint-Denis et de la rue des Prê-
cheurs. Sculpté au tympan de l'église de Saint-Riquier
(Somme). Dans une fenêtre bien connue del'église de Dor-
cester (Angleterre), l'arbre de Jessé se trouve à la fois
sculpté dans les meneaux et peint sur le verre; caprice
d'artiste plus original qu'heureux.Un vitrail dans la ca-
thédrale de Troyes, peint en 4498 par Liévin Varin,
peintre verrier de Troyes. Miniature dans les Heures
d'Anne de Bretagne.Vitrail daté de 4S00 dans l'églisede
Bussy-le-Long (Aisne). Du xvi° siècle sculpté au tym-
pan du grand portail de la cathédrale de Rouen par Pierre
Deseaulbeaux par ordre du cardinal Georges d'Amboise
(fig. 2); peut-étrece mêmëjJeseaulbeauxest-il aussil'au-

teur d'un grand arbre de Jessé en pierre sculptée qui se
trouve dans la chapelle des fonts de l'église de Gisors
(Eure). Dans le magnifique tympan à jour du portail'de la
cathédralede Beauvais, construitpar ordre de FrançoisIeï
mais dont malheureusement les personnages ont disparu.
Sur un des cadres de confréries provenantde la cathédrale
d'Amiens, et conservés au musée de la même ville. Vitrail
au transept de l'église de Ceffonds (Haute-Marne). Id., à
Saint-Laurentde Nuremberg (Allemagne). Un des plus re-
marquables est un vitrail de Saint-Etienne de Beauvais,
peint par EngrandLeprince. On croity reconnaîtreles por-traits de Louis XII, de François Ier et de l'artiste lui-même.
Vitrail de Pinaigrier à Saint-Godard de Rouen. Un fort
beau vitrail à Saint-Pierrede Roye (Somme). Au musée
d'Epinal, une partie d'un vitrail remarquable provenant
de l'ancienneabbaye d'Autrey (Vosges). On voit aussi un
arbre de Jessé sur une des tapisseries données à la cathé-
drale de Reims par Robert de Lenoncourt. Gravuresur
bois des heures de Simon Vostre. Signalons, enfin,
pour le xvn8 siècle, époque où cette représentationmysti-
quecommenceà sortir d'usage, le magnifique ostensoir d'or
massif donné en 1611 à la cathédraled'Eichstaedten Bà-
yière, par le prince évêque Conrad de Gemingen, et dont
il ne reste malheureusement plus qu'un dessm reproduit
par les PP. Cahier et Martin dans les Mélanges d'Archéo-

logie, t. IV, pp. 287-289, pl. XXXV. Il représentait un
arbre de Jessé.

2° Arbre de cire. Nom donné vulgairement, pendant
le moyen âge, au cierge pascal, parce que des branchages



avec feuilles et fleurs en cire modelée y étaient souvent
figurés (V. CIERGE PASCAL).

X. Littérature. Arbre de Cracovie. Nom sous
lequel on a successivementdésigné les lieuxde réunion fré-
quentés de préférence par les nouvellistes dans les trois
grands jardins de Paris, le Luxembourg, les Tuileries et le
Palais-Royal. Dès 1662,un groupe de désœuvrés et de ba-

vards, dontun sieur Gaulmin de Montgeorge, maître des

requêtes, étaitl'oracle,se formaitquotidiennement à gauche

du palais de Marie de Médicis, dans la grande allée de til-
leuls et de marronniersd'Inde,au-dessus du jeu de paume.
Bien que le gouvernement vit d'un œil assez défavorable

ces conciliabulesoù l'on suppléaitpar la parole à l'absence
de toute liberté de presse, Mazarin avait su en tirer parti

au profit même de sa politique et l'on retrouve mentionné
dans.ses comptesun nommé Portail qui lui fournissaitdes
nouvelles à raison de dix livres par mois. Il les lui trans-
crivait sans doute et son exemple eut de nombreux imita-

teurs (V. NOUVELLISTES). Pour nous borner ici au sujet

même de cet article,rappelons que les nouvellistes avaient
également élu domicile sur la terrasse des Feuillants,
dans le jardin des Célestins, « ouvert aux personnesde

qualité», dans le cloître des Grands-Angustins,au Pa-
lais, à l'Arsenal, et enfin au Palais-Royal;c'était là d'or-
dinaire, ou aux Tuileries,que s'achevaitleur journée. Ces

divers lieux de réunion leur offraient des arbres sécu-
laires sous lesquels ils péroraient à loisir et traçaient

sur le sable les plans des batailles qu'ils gagnaient inva-
riablement.Chevrier visait leurs innocents travers quand
il leur dédiait son Epttre sur la prise de Port-Mahon
(1756, in-4, 8 p.). Ce serait, croyons-nous, hasarder

une étymologie de pure fantaisieque de voir dans le sur-
nom donné à ces divers arbres un souvenir des partisans
du prince de Conti, candidat en 1697 au trône de Polo-

gne, en concurrence avecAugusteIII, électeur de Saxe; il

y a là, beaucoup plus Vraisemblablement, une de ces dé-
nominations gouailleuses, familières à notre langue et
nées d'un rapprochementfacile; une caricature in-folio,
intitulée l'Arbre de Cracovie, assez bien gravée et fort

rare, publiée chez Humblot en 1742, confirmerait au be-
soin notre supposition; elle représente, groupés sous le
fameux arbre, des personnages appartenant à toutes les

classes de la société, et dont la désignation satirique à la
margeest suivie du mot Crac! « Une danseuse pudique,
crac! un caissierfidèle,crac etc. Lorsque la mode eut
à peu près complètement déserté le Luxembourg, les ras-
semblements des Tuileries et du Palais-Royalprirent plus
d'importanceque jamais. C'est sur la terrasse des Feuil-
lants que se tenaient le « bonhomme Métra >, qui a, sans
douteà son insu, prêté son nom à une Correspondance
secrètedont les véritables origines sont encore obscures,

et cet abbé, connu sous le nom de l'abbé Trente-mille-
hommes, parce qu'il réclamait toujours ce contingent

pour terminer n'importe quelle guerre mais on ne sail

pas exactement sous quel arbre ils siégeaientd'habitude.
Lorsqu'en 1781 le duc de Chartres (Philippe-Egalité)
aliéna, dans un but de spéculation, une partiede l'ancien
jardin du Palais-Royalet fit enclore de galeries couvertes
celle qu'il conservait,l'abri ordinaire des nouvellistes, si-
tué en face du café de Foy, dut tomber sous la hache. Un
rimeur obscur, de Beaumont, en profita pour adresser en
son nom d'assez spirituelsadieux aux habitués des deux

sexes de cette promenade fameuse. Publiés d'abord sépa-
rément, ils ont été réimprimés, avec notes de Meister,

dans la plus récente édition de la Correspondance litté-
raire de Grimm. Maurice Todrneux.

Bibl. I. Archéologie. L'abbé CORSLET, Etude ico-
nographiquesur l'arbre de Jessé (Revue de l'Artchrétien,
ani.. 1860, pp. 49, 113, 169). “•II. Littérature. –Ed. Foormer, Variétés historiques
(Bibliothèque elzévirienne), t.VIII, p.261. Gillet,Notice
sur Chevrier Nancy,1865, in-8. Grimm, Diderot, RAY-
NAL, Meister, etc., Correspondance littéraire philoso-
phique et critique, 1877-1882. t. XIII, pp. 12 et suiv.

ARBRES DE LA LIBERTÉ. Dans un grand nombre

de communes de France, à l'époque de la Révolution, on
planta des arbres destinés à rappeler, ainsi que de
véritables monuments commémoratifs, l'avènement des
libertés nouvelles. C'est ce qu'on appela dans le langage
du temps des arbres de la liberté.Le premierparatt avoir
été planté à Saint-Gaudent, près de Civray, départe-

ment de la Vienne, par les soins du curé de la paroisse,
Norbert Pressac de la Chagneraye. En mai 1790, le
jour de l'inauguration de la municipalité, il fit trans-
porter par les jeunes gens et les jeunes filles, sur la place

du village, un chêne que l'on y dressa. Il le bénit et pro-
nonça une allocution patriotique finissant par ces mots

« Au pied de cet arbre vous voussouviendrezque vous êtes
Français, et dans votre vieillesse vous rappellerez à vos
enfantsl'époque mémorable où vous l'avezplanté. » Ensuite
le curé exhorta ses paroissiens à nommer sur-le-champ des
arbitres qui termineraient amiablement leurs procès. Le
conseil fut suivi, et le soir même tous les plaideurs« s'em-
brassaient aprèsavoir entendu leur sentence ». LeMoniteur
du 25 mai 1790, qui a enregistré cette cérémonie, en parle

comme d'un exemple sans précédentet digne d'être suivi.
Il fut suivi en effet. A Paris, dès 1791, on comptait deux

cents arbres de la liberté: Louis XVI en fit planterun dans le

jardin des Tuileries les particuliers en plaçaient devant
leurs portes, dans leurs cours ou leurs jardins. C'était

devenu bien vite un prétexte à réjouissances et à manifes-
tations. Le jour de l'inauguration, devant l'arbre enru-
banné, fleuri, décoré d'inscriptions, on prononçaitdes dis-

cours, on débitait des strophes patriotiques les enfants
chantaient des chœurs; puis la cérémonie s'achevait par
des danses et un banquet. A partir de 1792, l'état des
esprits ayant changé, ces sortes de fêtes prirent un autre

caractère. C'est ainsi que le 20 juin 1792 le bataillon de

Santerreamena auxTuileries un arbrede la liberté, qu'il se
proposait d'élever sur la terrasse des Feuillants, en sou-

venir de l'insurrection mais, la foule encombrant la ter-

rasse, l'arbre fut planté simplement dans les dépendances
d'un couvent du voisinage. Le mouvement avait déjà gagné
les provinces. « Enmai 1792,dit l'abbéGrégoire,à l'époque

oii nos ennemis redoublaient d'efforts, on vit dans toutes
les communes des arbres élever leurs têtes majestueuses et
défier les tyrans le nombre de ces arbres monte (en 1794)

à plus de 60,000, car les plus petits hameaux en sontornés,
et beaucoup de grandes communes du Midi en ont dans

presquetoutes les rues et même devant la plupart des mai-

sons. Les colonies elles-mêmes imitèrent la métropole.

Le 22 thermidor an II (9 août 1794), une députationdu
Sénégal annonçait à la Conventionqu'un arbre de la liberté
avait été élevé à Saint-Louis, « dansl'endroit où se tenait
jadis l'infâmemarché de la servitude >. II y eut aussi des

Arbres de la fraternité. Le plus célèbre est celui qui fut
apportédu bois de Vincennessur la placedu Carrousel, le

28 janv.1793,et planté solennellement enprésenceduConseil

général de la communeet des autoritésde Paris. Un autre
fut placé à la frontièrede la Franceet du cantonde Genève,

par des citoyens des deux pays. Jusqu'alors on avait laissé

en cette matière toute initiative aux particuliers et aux
municipalités.La Convention ne tarda pas à intervenir. Le

3 pluviôsean II (22 janv. 1794) les « Orphelins des défen-

seurs de la patrie viennent lui demanderla permission

d'abattre l'arbre « plantépar le tyran > dans le jardin des
Tuileries et de le remplacer.La permission est accordée;
puis, sur la proposition de Dabois-Crancé, la Convention

décrète séance tenante Que danstoutes les communes
où l'arbre de la liberté aurait péri, il en sera planté un
d'ici au 1er germinal (21 mars). Elle confie cette planta-
tion et son entretien aux soins des bons citoyens, afin

que danschaquecommunel'arbrede la liberté fleurissesous
l'égide de la liberté française. > Beaucoup d'arbres, en
effet, avaient péri parce qu'on les avait plantés dans

une saison défavorable; d'autres, et c'était le plus grand

nombre, ayant été mis en terre sans racines comme les

anciens mais, se trouvaient desséchés ou renversés.



Un petit livre de l'abbé Grégoire, publié après le décret
de pluviôse, l'Essai historique et patriotique sur les
arbres de la liberté, montre bien quelle place ce grave
sujet tenait alors dans les préoccupations du publie. Le
livre est divisé en six chapitres, dont les titres sont par-
lants « Arbres sacrés chez les anciens. II. Du chêne.
III. Emblèmes de la liberté. IV. Arbres de la liberté.
V. Le chéne doitêtre préféré pour l'arbrede la liberté.
YI. Réflexions civjques-.sur l'arbre de la liberté. » Deux
citations ne sont pa= superflues. Le choix des arbres fai-
sait alors l'objet de vives controverses les uns préféraient
le chêne, les autres le peuplier, dont le nom latinpopulus
prêtait à un calembour symbolique. Grégoire penchait
pour le chêne L'arbredestiné à devenir l'emblème de la
liberté, dit-il, doit être en quelque sorte fier et majes-
tueux comme elle; il faut donc: 1° Qu'il soit assez robuste
pour supporter les plus grands froids, sans quoi un hiver
rigoureux pourroit le faire disparaître du sol de la Répu-
blique. 20 Il doitêtre choisi parmi les arbres de première
grandeur. car la force et la grandeur d'un arbre inspi-
rent un sentiment de respect qui se lie naturellementà
l'objet dont il est le symbole. 3° La circonférence doit
occuper une certaine étenduede terrain. ce qui le ren-dra plus capable de remuer les sens et de parlerfortementà
l'âme. 4° L'ampleurde son ombrage doit être telle que les
citoyens trouventun abri contre la pluie et les chaleurs
sous ses rameaux hospitaliers. 5° II doit être d'une longue
vie. 6" 11 faut enfin qu'il puisse croltre isolément dans
toutes les contrées de la République. Or le chêne, le plus
beau des végétaux d'Europe, réunit, etc. La conclu-
sion vaut aussi la peine d'être citée « L'arbre de la
liberté croîtra; avec lui crottront les enfants de la patrie;
à sa présence ils éprouveront toujours de doucesémotions.
Là les citoyens sentirontpalpiterleurscœurs en parlant de
l'amour de la patrie, de la souveraineté du peuple. Là
nos guerriers raconterontles prodigesde bravoure"des sol-
dats de la liberté en combattant les esclaves des rois.
Sous cet arbre se rassembleront ceux qui forment les
extrémités de la vie J'aidai à le planter, je l'arrosai,
dira le vieillard, en jetant sur le passé des regards atten-
dris. II est dans la vigueur de la jeunesse, et moi j'incline
vers le tombeau. Alorsles enfants et les mères, en bénis-
sant le vieillard, jureront de transmettre à leurs descen-
dants la haine des rois, l'amour de la liberté. et l'amour
de la vertu. >

Mais tout le monde ne partageait pas l'enthousiasmede
Grégoire. Plusieurs arbres furent abattuspar les contre-
révolutionnaires. Celui de Castres ayant été renversé, le
départ. du Tarn fut autorisé par la Convention(27 mars
1793) à le rétablir et à élever « autour un autel de la
patrie aux frais des coupables.Bientôt on se montra plus
sévère le 5 sept., neuf personnes furent condamnées à
mort pour avoir scié pendant la nuit l'arbrede Rouen. On
n'en scia pas moins celui d'Amiens (novembre). André Du-
mont,alors en missiondans la Somme, fit célébrer une céré-
munie expiatoire. Quand un nouvel arbre eut été planté,
le tronc de l'ancien fut porté en pompe à l'hôtel de Ville,
couvert d'un drap noir, escorté par la garde nationale,
tandis que la musique exécutait une marche funèbre. La
réaction thermidorienne multipliales délits contreles arbres
de la liberté.Le Directoire se vit forcé de sévir. Le 7 germi-
nal an IV (27mars 1796) il renvoyaitdevantle tribunal cri-
minel de Seine-et-Oiseles municipaux de Sehes-les-Bordes;
on avait coupé et enlevé l'arbre de la commune dans la
nuit du 23 nivôse (11-12 janv.) et les municipaux ne s'en
étaient pas inquiétés. Quelques jours plus tard, le Direc-
toire prenait 1 arrêté suivant (28 germinal, 11 avr. 1796)
« Le Directoire exécutif, informé que, dans plusieurs com-
munes de la République, les arbres de la liberté ont été
coupés, arrachésou mutilés; que les auteurs de ces délits
sont évidemment des ennemis déclarés de la République,
et que c'est par erreur que certains tribunauxont, soit de
leurpropremouvement, soit d'ap*des avertissements peu

réfléchis, pensé qu'on ne devait les punir que de la peine
déterminée par l'art. 14 du titre II du décret iuît sept.
1791 sur la police rurale; arrête que le ministre de
la justice prendra les mesures nécessaires pour que les
délits ci-dessus désignés soient poursuivis avec toute l'acti-
vité et punis avec toute la rigueur que prescrivent les lois
portéescontre toute espèce de crime contre-révolutionnaire
et attentatoireà la liberté, à l'égalitéet à la souveraineté
du peuple français, et ce, nonobstanttoute lettre ministé-
rielle on instructionà ce contraire. Ensuite de cet arrêté,
les tribunaux correctionnels furent dessaisis du jugemen,
de ces délits (15 floréal an IV,4mai 1796). Les attentats
se renouvelèrent, favorisés par la négligence des autorités «
et surtout par la réaction de l'esprit public. Le 24 nivôse
an IV (13janv. 1798), les Conseils votèrentune loi pour
essayer de mettre un terme à cet état de choses. Cette loi
arrivait trop tard: l'enthousiasme des premiers temps
avaitdisparu, et des mesures administrativesne pouvaient
y suppléer. Ni le Consulat, ni même l'Empire, ne firent
abattre, comme on l'a prétendu, les arbres de la liberté.
Une lettre de Frochot, préfet de la Seine, datée du
7 brumairean X (29 oct. 1801), prouve qu'à cette date
l'administration s'inquiétait encore de les préserver.
Plus tard, sous l'Empire, on les négligea. La population
ne s'en souciait plus; les arbres morts ne furent pas rem-
placés, et les travaux d'édilité en firent disparaltrebeau-
coup d'autres. On en voyait pourtant encore un grand
nombre à l'époque de la Restauration. Le gouvernement
des Bourbons les fit détruire presque partout. Quelques-
uns cependant échappèrent en 1830, on en montrait un
à Linas (Seine-et-Oise), un à Pantin (Seine), deux à Mar-
seille, etc.; ces derniers,deux chênes magnifiques, étaient
encore debout en 1848.

Lors de la Révolution de Juillet, quelques arbres de
la liberté furent plantés en province; l'autorité les fit
enlever promptement pour couper court aux manifes-
tations républicaines dont ils étaient le prétexte. En
1848 on les vit reparaître la France en fut couverte.
Le gouvernement provisoire avait donné le signal en
plantant un peuplier sur la place de I*Hôtel-de– Ville.
Bientôtchaque quartier de Paris eut son arbre de la liberté
un ancien ministre de Louis-Philippe en fit mettre un
devant sa porte, avec cette inscription Jeune, tu gran-
diras. Puis ce fut le tour des départements,jusque dans
le moindre village. L'autorité encourageait ces cérémo-
nies le clergé y participait complaisamment; le peuple
y apprenait que ses maux allaient finir. Mais à partir de
18S0, tout changea.A Paris, le préfet de policeCarlier fit
abattre, une nuit, les arbres de la Croix-Rouge, delà rue
Furstemberg, de la place du collège Rollin, et dans la
banlieue ceux de Charenton, de Ménilmontant, de Belle-
ville. Personnen'osant protester, on enleva en plein jour
ceux du Château-d'Eau, des quais Napoléonet Montebello,
des places Maubert, de la Sorbonne, de la Concorde, de la
Bourse, de la rue Montmartre, etc. Le peuplier de l'Hôtel»
de-ville tomba à "son tour. Mais ces exécutions avaient
à la longue irrité la population. Quand la police voulut
enlever l'arbre du Parvis-Notre-Dame, la foule s'y opposa.
Pour le préserver on avait suspendu aux branchescette
dédicace: « A Mgr Affre, pour son dévouement à l'huma-
nité en 1848. L'arbre fut néanmoins abattu. Dans les
départements, les préfets agirent de même. En 1870/
après la proclamation de la République, on planta de non-
veau quelques arbres de la liberté, surtout dans les villes
du Midi.

On a beaucoup dissertésur l'origine de cette coutume.
A l'époque de la Révolution on la rattachait aux usagesdu
paganisme, aux croyancesdruidiques, et C. Grégoire, qui
reproduitsérieusement ces fables, a jugébon toutefois d'in-
voquer des souvenirs plus récents, tels que le marier de
Shakespeare et les deux palmiers de Paul et Virginie;
n'insistons pas sur cette filiation.II a été mieuxinspiré en
rappelantl'ormede Boston, etsurtout les maisde l'ancienne



France. A Boston, dès 1765, les partisans de l'indépen-
dance américaine prirent l'habitudede s'assemblersous un
orme, qui devint bientôt fameux dans tout le pays. Chaque (

Etat voulut avoir des rejetons de cet arbre laplupartdes.
g' andes villes de l'Amérique plantèrent ainsi, avant la 1

France, des arbres de la liberté. L'orme de Boston fut
abattu par les Anglais dans les premiers temps de la î

guerre de l'Indépendance; quand Washington rentra
victorieux dans la ville on lui montra avec indignation <
la place où ce « sacrilègeavait été commis. Ces faits I

étaient connus en France en 1790. Mais c'est bien
plutôt à une coutume nationale, quoi qu'en pense Gré- i
goire, qu'il convient de rattacher les arbres de la i
liberté. De temps immémorial, dans beaucoup de con- i

trées, le premier jour de mai, les paysans plantaient i

un arbre sans racines qu'on appelait le mai. En cer-
tains lieux, à Châteauneuf, par exemple, cet usage était 1

devenu une obligation féodale; dans d'autres localités on
y avait substituéune redevance en nature. La corporation 1

des orfèvres de Paris, jusqu'à 1499, présenta, tous les ans,
à Notre-Dame, un arbre vert, qu'elle remplaça, à cette
époque, par un travail d'orfèvrerie,puis par des tableaux i

votifs appelés tableaux de mai. En 1610, on planta i

encore un mai dans la cour du Louvre. Jusqu'aumilieu du i

xvm" siècle, les Bazochiens en plantèrent un, chaque i
année, dans la cour du Palais qui reçut de là le nom de <

cour du mai. De nos jours encore, en 1886 il y a des j
villages et même des villes où, au printemps, les pompiers s

plantent le mai. C'est donc bien de ces coutumes qu'on 1

parait s'être inspiré sous la Révolution. En effet, l'arbre i
de Saint-Gaudent, le premier de tous, fut planté au mois i
de mai 1790. C'est également au mois de mai, d'après le s
témoignagede Grégoire lui-même, qu'en 1792 on plaça s
des arbres de la liberté dans la plupart des communes. s
Enfin il convient de remarquer que la majeure partie de 1

ces arbres, conformément à la tradition, étaient des troncs t
sans racines. Ces preuvessemblent décisives. C. G. t

BIBL.: Grégoire, Essai historique et patriotique sur
les arbresde lu liberté; Paris, an II, in-18. ]

ARBRESLE (T) (Arborella, Arbravilla). Ch.-l.decant.
du dép. du Rhône, arr. de Lyon, au confluent de la Bre-
venne et de la Turdine; 3,627 hab. L'Arbresleétait une (

dépendance de l'ancienne abbaye de Savigny la ville (
est dominée par un châteauconstruità la fin du xi" siècle (
par l'abbé Dalmace; l'église fut bâtie à la fin du xve siècle 1

par le cardinalGirardle maréchal de Crévecœur mourut i
àTArbresIe en 1494; le 13 sept. 1539, il s'y tint
une assemblée des trois ordres qui y firent un serment {
conforme à celui de la Ligue. Carrières considérables t
de pierres de taille et de pierres à chaux. G. Gcigue. i

ARBRET. On désigne ainsi un petit arbre garni de f
gluaux pour chasser les petits oiseaux et les becs-fins sles

rameaux sont munis de branches de sureau, appelées $
dés, et dans la moelle desquelles un ou plusieursgluaux f
sont enfoncés. Cette chasse est très usitéedans le Midi. Le e

pape Léon XIII chasse à l'arbret et au roccolo dans les 1

jardins du Vatican. C'est sa grande distraction. Pour
attirer les oiseaux sur l'arbret, on se sert d'appelantset

perchants.
ARBRISSEAU. Végétal ligneux dont la tige se ramifie

dès la base, et ne dépasse ordinairementpas un mètre de c

hauteur (V. ARBRE).
ARBRISSEL. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr. c

de Vitré, cant. de Retiers 349 hab. c
ARBRISSELouAHBRlSELLES(Robert d'),néenlO47,

mort en 1117, fondateur du monastère de la Roc, du
monastère et de l'ordre de Fontevrault (V. Fontevhaolt j
[Ordre de]). i

ARBROATH.Ville d'Ecosse (comté de Forfar), à l'em- i
bouchuredu ruisseau de Brothock, au N.-Ë. de Dundee; c
20*,183 hab. Constructions navales, fabrication impor- 1

tante de toile à voiles; tanneries. A 16 kil. au S.-E. le s
rocher et le phare de Bell-Rock. t

ARBROT (V. Arbret).
ARBUISSONNAS.Com. du âàp. du Rhône, arr. et

cant. de Villefranche-sur-SaÔne:234 hab.
ARBUS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Lescar; 700 hab.
ARBUSIGNÎ.Com. du dép. dela Haute-Savoie, arr. de

Saint-Julien,cant. de Reignier; 945 hab.
ARBUSTE. Végétal ligneux, ramifié dès la base, et

dont la tige peut atteindre de 2 a 3 mètres de hauteur:
tels sont par exemple le lilas, l'aubépine, etc. (V. ARBRE).

ARBUTHNOT (John), médecin et littérateur écossais,
né à Arbiithnot en 1658, mort à Londres en 1735. H fit
ses études à Aberdeen et y prit le bonnet de docteur, puis
à Londres se lia avec Pope et Swift, qui lui inspirèrentà
un haut degré le goût des belles-lettres;il les cultiva même
avec plus de succès que la médecine. Il obtint néanmoins
le poste de médecin de la reine Anne, entra en 1704 à la
Société royale de Londres et en 1710 fut agrégé au col-
lège des médecins de cette ville. Les ouvrages littéraires
d'Arbuthnot dénotent une grande finesse et une grande
vivacité d'esprit unies à une profonde érudition. Sa Réfu-
tation du système de Woodwardsur le déluge (1697),
son remarquableDiscours sur l'utilité des mathéma-
tiques(1700), ses Tables des monnaies, poids et me-
sures des anciens, etc. (1705), attestent toute l'étendue
et toute la variété de ses connaissances. D'autre part, les
Mémoires satiriques de Martin Scriblerus, qui lui sont
attribués, quoiqu ils figurent dans les œuvres de Pope,
l'Histoirede John Bull,appellation comique sous laquelle
il désignaitle peuple anglais et qui lui est restée, Y Art du
mensonge en politique,et d'autres montrent qu'il pos-
sédait au plus haut degré le don de la raillerie fine et
spirituelle. Parmi ses ouvrages médicaux, nous devons
signaler On the regularityofthe births of bath sexes,
lu à la Sociétéroyale;-Essayconcerningthenature and
choice <if aliments; Londres, 1731, in-8, et autres édit.;
trad. fr., Paris, 1741, 2 vol. in-12, et ibid., 175S, in-12

Essay concerning the effects of air in human body;
Londres, 1733 trad. fr., Paris, 1742, in-8.

Dr L. Hh.
ARBUTHNOT(Alexandre), théologien et jurisconsulte

écossais, né en 1538, mort en 1589. Il devmt principal
du collège du roi, à Aberdeen, et se fit remarquerdans

cette charge par un grand zèle pour la religion anglicane.
Il publia l'Histoired'Ecosse de Buchanan et un ouvragee
intitulé Orationes de origineet dignitate juris. G. L.

ARBUTINE. I. Chimie.– L'arbutine,CMH160", est un
glucoside retiré des feuilles de la busserole,Arctostaphylos
uva ursi, par Kawalier. Elle cristalliseen longues aiguilles
incolores, groupées en aigrettes. Lorsqu'on la chauffe, elle
fond et se prend de nouveau en cristaux par le refroidis-
sement. Elle est soluble dans l'eau, l'alcool et l'éther.
Sa solution aqueuse, en présence de l'émulsine ou d'un
ferment analogue contenu dans la busserole, se dédouble

en glucose et en hydroquinon, à la suite d'une simple
hydratation

0UH16O" + H20e = C^H^O1* ..1. Ci2H60i

Arbutine Eau Alucose Hydroquinon
L'acideazotique concentré l'attaque, avec formation d'ull

dérivé nitré,
C«H«(AzQ*)20",

qui cristallise en aiguilles jaunes, dédoublables en glucose
et en hydroquinondinitré

CwH<(Az0*)»0*.
II. Physiologie. L'arbutine a été récemment étudiée

par Borisoff, de Saint-Pétersbourg, qui lui a trouvéune
action diurétique très marquée. Cette action serait due à
unestimulation de l'épithélium des corpusculesde Malpighi,
et à un afflux plus considérable de sang dans le rein. A
haute dose, l'arbutine exerceraitune action paralysante
sur le cerveau de la grenouille. En outre, elle serait douée
de propriétésantiseptiques. Dr H. de Y.



ARBUTITES. Ce nom a été donné par d Jiitingsnausen
k des feuilles de végétauxfossiles, qui rappellentpar la
forme générale de leur limbe et par leur nervationcelles
du genre Arbutus (Ericacées), qui a des représentants
vivants dans l'Asie Mineure, en Syrie, aux Canaries,
dans l'Amérique du Nord, au Mexique et au Chili (V. Ar- j
bousier). L'Arbutites Euri Ettingsh. a été observéedans
l'argile plastique de Priesen. On connatt aussi, dans les
couches de Sinigaglia, les feuilles de l'Arbutites diospy- j
rifolius Massalongo. Louis Crié.

ARBUTUS. I. BOTANIQUE(V. Arbousier).
II. PALÉONTOLOGIE. Le genre Arbutits est représenté

à l'état fossilepar des feuillesque l'on a comparéesà celles
des Arbutus furens Hook et vernalis Poeff, du Chili.
L' Arbutus eocenica a été décrit et figuré par d'Ettings-
hausen, dans son ouvrage sur la flore tertiaire de Haering
(Tyrol). Louis Crié.

ARC. I. ART MILITAIRE. Arme formée par une tige
flexible que maintientcourbée une corde fixée à ses extré-
mitéset fortement tendue. Elle sert à lancer des flèches.
L'arc est l'arme de jet la plus ancienne; son origine
remonte aux temps les plus reculés. La mythologie donne
l'arc commeattribut à plusieurs de ses divinités la Bible
cite l'arc d'EsaU; les monuments de l'Assyrie et de
la Chaldée, et les bas-reliefs de Thèbes au temps des
Pharaons, nous montrent des guerriers, fantassins et
cavaliers, armés de l'arc, des flèches et du carquois. Les
Scythes, les Huns, les Parthes se servaient habituelle-
ment de l'arc, et les Crétoissont cités parmi les peuples de
l'antiquité classique comme les plus adroits au maniement
de cette arme. L'arc des archers de l'armée de Xerxès
pouvait se bander des deux côtés. Du temps d'Alexandre,
l'arc des Indiens était en roseau et d'une taille égale à
celle de l'homme. Celui des Grecs, après qu'ils l'eurent

Fig. 1. Archer moyen âge, composé en 1380 par Gaston
Pbébus, comte de Foix, seigneur de Béarn.

perfectionné,était recourbé à ses deux extrémités. César
parle de nombreux guerriers armés de l'arc parmi les
troupes gauloises. Chez les Francs, les Germains, les
Goths, par contre, l'arc était peu estimé et ne parait guère
avoir été utiliséque commearme de chasse, et nous voyons
plus tard les Allemands ne faire que très peu de cas des
armes de jet, au moins jusqu'à l'adoption de l'arbalète.
Sous la troisième race, l'usage de l'arc commence à se
répandre en France et la tapisserie de Bayeux nous mon-
tre les Normands pourvus de cette arme, de même, du
reste, que les Anglo-Saxons,leurs adversaires.C'est sur-
tout chez ces derniersque l'arc devient ensuite en grande
faveur, et au xive siècle, le grand arc (long bow), des
Anglais, est devenu une arme des plus redoutableset

l'agent principalde nos nombreuses défaites de la guerre
de Cent ans. Tandis que l'arc normand n'a que trois pieds
(à peu près 1 m.) de long, et l'arc allemand ou italien
1 m. et demi, l'arc anglais a souvent près de 2 m., car il
est d'une longueur égale à la taille de l'homme qui doit le

f manier, et la flèche qu'il tire est égale à la demi-longueur
de l'arc. En général,t'arc du moyen âge est en bois et de

i préférence en bois d'if, et la meilleure essence pour la
flèche est le frêne. A la suite de nos sanglantesdéfaites
de Crécy et de Poitiers, le tir de l'arc, déjà en faveur dans
nos provincesdu nord depuis Philippe-Auguste, est imposé
dans tout le royaume (fig. 1) mais si cette arme figure
parfois sur les champs de bataille, elle nTy acquiert jamais
de prépondérance. Comme elle est surtout une arme de
gens de pied, c.-à-d. de manants,la noblesse la tient sys-
tématiquement à l'écart et fait tout pour entraver son
essor. Elle subsistenéanmoins chez nous jusqu'au jour où
l'arquebusevient la remplacer.Les derniers des gens de
guerrequi portentl'arc réglementairementdans les armées
françaises sont les archersà cheval des compagnies d'or-
donnance sous Louis XII (1514). Chez les Anglais, l'usage
de l'arc se continue beaucoupplus tard, jusque vers le mi-
lieu du xvii0 siècle, car on voit encore figurer cette arme
dans les troupes de Buckingham devant File de Ré, en
1627, lors du siège de la Rochelle. En Europe, les Russes
et les Turcs font usage de l'arc beaucoup plus tard encore.
Berwick, dans ses mémoires, rapportequ'ausiège de Bude,
défendu par les Turcs, en 1686, contre le duc de Lorraine,
« les chrétiens se logèrent malgré la gréle de balles, de
flèches, etc. » Dans la poursuitedes RussesaprèsFried-
land en 1807, les Français, dit Thiers, trouvèrent en face
d'eux des Asiatiques qui les reçurentà coupsde flèches, ce
quidivertitbeaucouplessoldats deNapoléon.AParis mémo,
du reste, on put voir camper, en 1814. surleshauteurs de
Montmartre, des Kalmouks armés de l'arc et du carquois.

L'arc est encore actuellement en usage chez plusieurs
peuplades des cinq parties du monde, Lapons, Esquimaux,
Kamtchadales, Tartares, Mongols, Nègres d'Afrique, Pa-
tagons, etc. Cheznous, il n'existeplus qu'à l'état d'arme
pacifiqueservant au tir de certaines sociétés bourgeoises,
derniers vestiges des compagnies célèbresde tireurs d'arc
du moyen âge (V. Ajichers et Archers [Francs]).

Il. Archéologie. 1° Epoque préhistorique.L'arc
est l'arme de jet la plus parfaite, sinon la plus ingé-
nieuse, et en tout cas la plus ancienne et la plus usuelle
de l'homme sauvage et barbare. On ne sait pas quels
peuples l'ont inventé; on ne sait pas jusqu'àquelleépoque
il remonte. Dès qu'on voit cependant la pointe de flèche
apparaître, c'est que l'arc existe. Or, la pointe de flèche
en silex remonte peut-être assez avant dans l'époque
quaternaire. Elle a toutefois été précédée par la pointe
de javelot ou plutôt de sagaie, par la pointe de lance et
par le harpon. C'est certamement après l'introductionen
Europe de l'industrie de la pierre polie, des animaux
domestiques, etc., que l'usage de l'arc comme arme de
chasse et de guerre y est devenu très général et très
commun.Il est croire ainsi que c'est d'une région particu-
lière, d'une région de l'Asie probablement, qu'il s'est
répandu dans presque tout l'univers. On l'a retrouvé
dans toute l'Amérique, dans toute l'Afrique. Tous les
peuples l'ont connu, sauf les nègres océaniens, et c'est là
une particularitédistinctive vraimentcurieuse. Les Papous
de la Nouvelle-Guinée, de la Nouvelle-Irlande, etc., en
avaient appris l'usage, de leurs voisins Malais sans doute.
Mais les Néo-Calédoniens,pas plus que les Australiens,ne
le possédaient. Il n'avait été introduit que dans une
petite partie de l'Australie du Nord, dans le voisinage du
cap York. On a pu en conclure avec raison que, dès une
époque fort ancienne, les Mélanésiens sont restés isolés
des autres peuples.

2° Antiquité. Les bas-reliefs et les peinturesd'Egypteet
d'Assyriemontrentque l'arcétaitenusagedans les sièges et
dans les batailles;ce fut toujours l'arme préférée desScythes,



des Perses (fig. 2), des Parthes et de toutes les popula-

tions orientales Les Grecs s'en servaient avant lâge hé-

roïiue,mais l'abandonnèrentplus tard pour des armes plus

Fig. 3. Archer phrygien, d'après un marbre grec.

pesantes les archers, dans leurs armées,n'étaient que des

Fia. 1. Ephébes tirant un coq. d'après un vase peint du
musée de Naples.

troupesauxiliaires (fig. 3).L'arcdont se servaient également

les Etrusqueset les populations italiques ne futpas en faveur
ITT u)n Art.
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chez les Romains ils ne semblent pas avoir eu d'archers

avant l'époque des guerres puniques; encore étaient-ils
rangés parmi les auxiliaires,c.-à-d. les troupesde nationa-

lité étrangère. Cette arme servait aussià la chasse et aux
exercices du gymnase on voit représentéssur des vases

grecs des éphèbes tirantun coq placé commebut sur un fût

de colonne (fig.4).La forme de l'arc était variée il était

tantôt droit, tantôt cintré; la plupart du tempsil formaitles
sinuosités de la lettre grecque sigma (S) les Grecs l'appe-
laient Y arcscythe. Il était en bois ou en cornes d antilope

ou de chèvre sauvage reliées à la base; les extrémités
étaient garnies de crochets ou de boutons de métal desti-

nés à retenir la corde, formée ou d'un nerf de bœuf ou
d'une lanière de cuir ou de crins de cheval tressés. II fal-

lait beaucoup de vigueurpour bander l'arc et, quand les

bras n'y suffisaient pas, on employait le genou.
J E. Febniqoe.

3° Moyen âge. L'arc était, au moyen âge comme dans

l'antiquité, une arme de chasse et de guerre. On en a
raconté plus haut l'histoire au point de vue militaire.

Nous ajouterons seulement ici que l'on distinguaitdeux

espèces d'arcs 1° L'arc simplement composéd'une longue

verge de bois d'if, de frêne ou d'aubépine,plus épaisse

au milieu qu'aux deux extrémitéset qui, tendue, se cour-
bait en forme de croissant. Cet arc était quelquefois très
long les traités de vénerie de 1328 et de 1388 parlent

d'arcs pour la chasse qui ont deux mètres de longueur.

2° L'arc turquois ou sarrasin, ainsi appelé à cause de son

origine orientale, et qui n'apparatt en Occident qu'après

les croisades, vers la fin du xm" siècle. II était formé de

plusieurs pièces rapportéeset se composait de deux contre-
courbes en accolade, retrousséesà l'une de leurs extrémités

et fixées par l'autrebout àun manche communquiformait

la poignée ou le centre de l'arc. Cette arme qui n'avait

guère que 1 m. 50 de long était généralementfaite de

nerfs collés ensemble sur une âme de bois d'if; les fanons

de baleine et la corne de bume servaientaussi à fabriquer

des arcs turquois d'une force extraordinaire. La corde

des arcs, au moyen âge, était en soie ou en chanvre tissé

de soie, parce que, comme le dit un texte, < la soye est

si forte qu'elle dure plus sans rompre, qu'elle ne fait de

nulle autre chose. et quand bien assemblée, elle est si

singlant qu'elle envoie une sayette ou bougon plus loing»
(V ARCHER). E. B.

III. MATHÉMATIQUES. 1° Géoméliie. On donne le

nom d'arc à une portion limitée d'une courbe. On appelle

quantités, ou mieux quantités mesurables,les choses à

propos desquelles on peut concevoir ou définir l'égalité

et l'addition. En géométrie on définit figures égales

celles qui sont superposables ou composées de parties
superposables. Or on ne connatt que trois lignes capa-
bles de se décomposer en parties superposables, la

ligne droite, le cercle et l'hélice les lignes en question

sont donc les seules dont les arcs sont susceptibles de

mesure: encore ne saurait-onconcevoir l'arc de cercle ou

d'hélice mesuré au moyen d'un segment de droite. On

parvient cependant à la mesure de l'arc de courbe au

moyen d'une définition ainsi on appelle longueur d'un

arc de courbe la limite vers laquelle converge le périmètre

d'une ligne polygonale inscrite dans l'arc et dont les cotés

deviennentde plus en plus petits, leur nombre augmentant

indéfiniment. Lorsque les coordonnées d'un point d'un

arc ne présentent pas une infinité de maxima ou de

minima, la limite en question est finie et bien déterminée.

S'il s'agit d'une courbe plane, un arc de cette courbe dont

les extrémités ont pourcoordonnées rectangulairesX0,y0 et

X, Y a pour expression
4 + (dx) 2 dxii^m

dx

la différentielle ds de cet arc est donnée par la formule
ds2z=dxi-hdyi.

De même si l'on rapporte un arc de courbe gauche ou

Fig. 2.



plane à des coordonnéesrectangulaires dans l'espacéet si
l'on désigne par xQ, y0, %0, et X, Y, Z les coordonnées de
ses extrémités, l'expressionde sa longueur sera

aJJII -x" 1 + Cdx~ ± Cdx~ dx.

La différentielle ds d'un arc de courbe dans l'espace est
donnée par la formule

Cette formule montre qu'à un infiniment petit du 2" ordre
près, l'arc ds on As est égal à sa corde. En réalité la dif-
férence entre un arc infiniment petit et sa corde est da
3* ordre et l'on démontreque l'on a aux termes du 4e ordre

près pour l'expressionde cette différence
htwî

R dési-

gnant le rayon de courbure de l'arc. De ce que la corde
d'un arc diffère de cet arc par un infiniment petit d'ordre
supérieur, il résulte que l'on peut considérer la corde d'un
are commeégale à la différentiellede cet arc; en s'appuyant
sur ce fait on trouve l'expression suivante de la différen-
tielle de l'arc en coordonnées polaires

ds2 == dr* + r2 02 dans le plan.
ds*= àV2 -+- r2 sin 2Q d<P + r2 d02 dans l'espace

dans la premièreformule r est le rayon vecteur et 9 l'angle
polaire, dans la seconde r désigne le rayon vecteur, 6 Ja
colatitude et la longitude.Les courbes les plus connues
dont l'arc peut s'obtenir en termesfinis sont la parabole
l'équation de cette courbe étant y% = 2px, l'arc compté

à partir du sommet a pour longueur 2 log sLtlJlltE.
y

À P
-i-gr V^2-(-p2 la chaînette, dont l'arc comptéà

partir du sommet est le côté d'un triangle rectangle dont
l'ordonnéeest l'hypoténuse,et dont l'autre côtéest constant;

a asa:

la chalnettea pour équation = la cy-

cloïde (V. ce mot) dont l'arc compté à partir du sommet
est double de la portion de la tangente menée par l'extré-
mité de l'arc et terminée à la tangente au sommet. En
généralsi l'on pose

x = f (6) sin 0 + <J>"(0) cos 0,
y = 4»' (6) cos 6 f (0) sin 0,

quelle que soit la fonction $, ces équations représenteront
une courbe dont l'are s sera donné par la formule s =
<]<(0) + <j>*(0), ainsi que cela se trouve établi dans un
mémoire posthume d'Euler. Les arcs d'une conique à
centre, dune lemniscate, d'une épicycloïde allongée ou
raccourcie, d'une conchoïde circulaire dépendentdes fonc-
tions elliptiques.J.-A. Serret a trouvé {Journaldemathé-
matiques, pures et appliquées, t. X, in série)l'équation
générale des courbes dont l'are peut s'exprimeren termes
finis ou par les fonctions elliptiques. Les géomètres,ne
pouvant évaluer que dans des cas très rares les arcs de
courbes en termes finis, ont essayé d'évaluer des sommes
ou des différencesd'arcs d'une même courbe; ces tentatives
ont beaucoup contribué aux premiersprogrèsde la théorie
des fonctions elliptiques. Le 2e volume du traité de calcul
intégral de M. Bertrand contient un grand nombre de
problèmes de cette nature (V. Hélice).

2° Arcsinus, arc cosinus, arc tangente, arcsécante.
On appelle ainsi les fonctions inverses du sinus, du
cosinus, de la tangente, de la sécante; ainsi par exemple
si l'on a y = sin x on aura x= arc sin y (V. les mots
SINUS, COSINUS, TANGENTE, SÉCANTE). fi. Laurent.

IV. ARCHITECTURE. Le mot arcdésigne, dans le sens
le plus large et le plus moderne à la fois, toute construction
de forme courbe, assemblée suivant le mode d'emploi des
matériauxqui la composent et servant à relier deux points
d'appui distants l'un de l'autre. Le sens du mot arcet l'ap-
plication de cet élément de construction ont pris, en effet,

dsi=dx*+dy* + dz*.

o 0
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une grandeextenstondepuisle commencementde notre ère,
époque avant laquelle on faisait rarement usage de l'arc
dans les édificesconsacrés au culte: sous l'empire romain
même, le mot arc ne désignait guère que certains monu-
ments commémoratifs, les arcs de triomphe (V. ce mot).
Cependant, au fur et à mesure des progrès de l'archéo-
logie, on a pu constater l'existence d'arcs d'exécution
plus ou moins régulière chez presque tous les peupleset
dès les temps les plus reculés, pour ainsi dire dès le
début de l'art de bâtir. Seulement, dans les pays où les
matériauxles plus usuels offraient des dimensions suffi-
santes pour fournir des architraves (V. ce mot), le
besoin de l'arc se faisant moins sentir, les formes et le
mode de construction de l'arc restèrent plus longtemps à
l'état rudimentaireou tout au moins n'atteignirent qu'un
faible degré de perfection, ce que décèlent les plus anciens
vestiges d'arcs trouvés dans les ruines des premières
civilisations de l'Egypte, de l'Asie et de la Grèce. A ces
époques reculées, des voûtes construites par encorbelle-
ment et par évidement (V. ces mots), et non à l'aide
d'un appareil de claveaux soigneusement étudié, montrent
comme génératrices des arcs aigus ou des arcs parabo-
liques, et ce n'est qu'à des époques plus rapprochées, dans
les ruines d'Assos (Phrygie), d'^Ënias (Acarnanie) et
surtout dans les anciennes villes de l'Etrurie que l'on
construisit, dans des tombeaux ou comme portes do
villes, les plus anciens spécimens connus d'arcs plein-
cintre. En revanche, depuis la cloaca maxima de Rome,
ce grand égout construit sous les Tarquins, la capitale et
toutes les cités de l'empire romain firent un grand usage
de cet arc plein-cintre, composé de claveaux à coupe
savante ou de petits matériauxnoyés dans le mortier, et
trouvèrent dans l'arcade (V. ce mot) le principalélément
de construction et de décoration des monuments de toute
nature dont le génie romain devait couvrir le monde
entier. EnlrnssanlàeeUtèVarchitecturemusulmane (V.ce
mot), où domine l'arc en fer-à-cheval, l'architecture
bysantine et l'architectureromaine se servirent de l'arc
plein-cintrejusqu'au xu" siècle, époque où rare en ogive
lui fut substitué pour être lui-même remplacé, lors de la
Renaissance,par des arcs plein-cintre et par des arcs
elliptiques, des arcs en accolade et des arcs déprimés.
Depuis la Renaissance et surtout de nos jours, les formes
d'arc les plus diverses ont été employées, parfois dans un
même édifice, aux dépens, il faut le dire, de la sobriété de
compositionet de l'unité de style.

CLASSIFICATION DES ARCS. En dehors de 'la place
qu'ils occupent ou des fonctions qu'ils remplissentet dont
ils tirent des noms spéciaux, arc-boutant, arc de
décharge, arc doubleau, arc formeret, arche et archi-
volte (V. ces mots), les arcs les plus habituellement
employés sont l'arc plein-cintre formé par un demi-
cercle et dit surbaissé ou bombé, et surhaussé ou en
fer-à-cheval, suivant que la flèche de l'arc est moindre
ou plus grande que le rayon du cercle; l'arc elliptique
ou en anse de panier formé par une demi-ellipse; rare
en ogive ou à tiers-point,dit aussi arc aigu, formé
par deux portions de cercle semblables qui se croisent
en donnant un angle curviligne plus ou moins aigu
l'arc rampant formé par deux portions de cercle dont
les naissancessont d'inégale hauteur; l'arc en chaînette
dont la forme parabolique suit la courbe que décrit une
chaine suspendue par ses extrémités l'arc à trois,
quatre ou plusieurs lobes, suivant qu'il est formé: de
trois, quatre ou plusieurs parties de cercle; l'arcà talons
ou en accolade formé par la réunion de deux talons ou
cimaises, et enfin l'arc déprimé formé de deux quarts de
cercle, reliés à leur partie supérieure par une ligne
droite.

Arc-boutant.Arc de pierre construit, en guise d'étai
permanent,à l'extérieur d'un édifice, et dont la naissance
s'appuie sur une saillie de mur formant contrefort
[V ce mot), tandis que sa partie supérieure vient porter



sur le pied droit de retombée d'une voûte dont l'arc-
boutant arrête ainsi la poussée. Les arcs-boutants consti-

tuent un élément de constructionspécial à l'architecture
ogivale et c'est grâce à leur emploi, franchement accusé,

que les architectes du moyen âge ont pu réaliser leurs
conceptions grandioses. D'abord simples, à une seule
volée et affectant la forme d'un quart de cercle, les arcs-
ioutants devinrent bientôt doubles en hauteur, à deux
volées juxtaposées et revêtirent, ainsi que les piliers des
contreforts avec lesquels ils se reliaient, les formes les
plus diverses. L'architecture antique n'employapas l'arc-
boutant et c'est seulement du xua au xvi" siècle, lors de
la construction des grandes cathédralesogivales, que l'arc-
boutant se développa, atteignit son apogée et retomba
bientôt dans l'abandon avec le système d'architecture qui
l'avait vu nattro et dont il était ua des éléments caracté-
ristiques. On appelle aussi arc-boutant une pièce de
bois de formes diverses qui sert à fixer, en l'étayant,un
engin de construction ou de transport,que cet engin soit
mobile ou placé à demeure.

Arc de décharge. L'arc de décharge est le plus sou-
vent un arc plein-ceintre ou une partie d'arc plein-cintre

dans ce cas il est dit surbaissé dont, comme son
nom l'indique, la mission est de déchargersoit un linteau,
soit une plate-bande appareillée (V. ces mots) ou
même un autre arc fermantune baie, du poids de la con-
struction supérieure, en reportant ce poids sur les points
d'appui, colonnes, piliers ou pieds-droits (V. ces mots)
formant les côtés latéraux de la baie. Les naissancesde
l'arc de décharges'appuient, soit sur les extrémités du
linteau ou de la plate-bande, soit sur les naissancesde
l'arc inférieur, ou même en dehors de ces extrémités ou
de ces naissances. Le vide qui se trouve formé entre l'arc
de décharge et la construction qu'il soulage prend le nom
de tympan (V. ce mot) quand il est rempli de maçon-
nerie pleine; mais souvent cette maçonnerie est évidée et,
de moindreépaisseurque l'arcde décharge, fait de celui-ci

un cadre destiné à recevoir un bas-relief ou tout autre
motif décoratif. Souvent aussi cette partie est laissée à
jour ou vitrée pour permettre d'aérer et d'éclairer la con-
struction intérieure. L'arc de décharge est ordinairement
perdu dans la maçonnerie, mais il est quelquefois accusé

par une saillie ou par des moulures et fait ainsi partie de
l'ensemblegénéral de la décoration. Le plus ancien peut-
être des exemples d'arc de décharge date d'une époque
assez reculée (du vu8 siècle avant notre ère): on le
trouve dans un tombeau voisin des pyramides de Gizeh
(Egypte); mais l'emploi de cet élément de construction
fut fréquent dans 1 architecture romaine et depuis n'a
jamais cessé de venir en aide aux constructeurs.

Arc doubleau. Arc reposant sur des dosserets,
pieds-droits ou colonnes engagées, ou sur des culs-de-
lampe (V. ces mots), et faisant saillie sous l'intrados
d'une voûte en berceau ou d'une voûte d'arêtes dont il
répète et accentue la courbure en contre-bas, interrompant
ainsi le cours de la voûte pour lui donner comme un
cintre durable en maçonnerie sur lequel elle s'appuie. Les
Romains ont employé l'arc doubleau dont on trouve un
exemple bien conservé aux arènes de Nîmes, dans le cor-
ridor qui forme la dernière précinction du second étage
et dont la voûte en berceau est soutenue par des arcs
doubleaux retombant sur des culs-de-lampe. Au moyen
âge, les arcs doubleaux se composèrent d'abord d'un ou de
deux rangs de claveaux sans moulures ni ornements, puis
vinrent un plus grand nombrede rangs de claveaux avec
des formes plus cherchées et produitespar des arrondis,
des chanfreins et enfin des tores et des scoties ou
gorges, toutes moulures souvent décorées à profusion
d'ornements divers, de feuillages,d'animaux et même de
figures humaines, suivant en cela le système de décora-
tion des archivoltes de la même époque. Dès la Renais-
sance .et surtout de nos jours, les arcs doubleaux affec-
tera t des formes plus simples et reçurent moins d'orne-

ments, tout en conservant leur rôle dans la construction
et la décoration des voûtes.

Arc foimeret. Arc plein-cintre, elliptique ou en ogive,
parallèle à l'axe d'une voûte et s'appuyant sur les murs,
les pieds-droits ou les colonnes recevant cette voûte;
L'arc formeret, quoique devant son nom à Philibert
Delorme, fut très employé dans l'architecture du moyen
âge et a conservé son rôle dans la constructionmoderne.

Arc rampant. En dehors des éléments qui le compo-i
sent en tant qu'arc (V. ce mot), l'arc rampant doit être
étudié au point de vue de ses applications dans la con-
struction et, si les arcs-boutantsde l'église Saint-Urbain,
à Troyes, construits au xms siècle, offrent un exemple
assez rare de cette forme d'arc ainsi mise en œuvre,
exemple que Viollet-le-Ducblâme avec raison et dit être
de ceux « qui sont aussi bons à étudier que mauvais à
suivre»; en revanche l'emploi de l'arc rampant dans la
constructionde certainsescaliers (V. ce mot) est parfaite-
ment logique au point de vue de l'architecture et peut
fournir d'heureux motifs de décoration.

Charles LucAs.
Arc de triomphe. Monument commémoratif dont

l'arcade est le principal élément d'architecture et qui rap-
pelle, par sa décoration, les motifs qui ont donné lieu à
son érection. Inconnus ou très rares chez les anciens peu-
ples de l'Orient et même en Grèce, les arcs de triomphe
devinrentfréquents dans le monde romain dont ils consti-
tuèrent un des principaux types d'édifices et depuis restè-
rent en honneur chez les peuples modernes. Les premiers
arcs de triomphede constructiondurable furent probable-
ment élevés, soit à l'imitation et pour conserver le souve-
nir d'arcs provisoires de verdure, dressés et décorés à la
hâte sur le passage de l'imperator (général victorieux
ayant obtenu les honneurs du triomphe), soit à l'imitation
même de la porta triumphalis, porte de l'ancienne
enceinte de Rome située dans le voisinage du Champ de
Mars et ornée d'une façon toute spécialelorsque l'imperator,
à la tête de ses légions, passait sous cette porte, au milieu
de son cortège triomphal, pour traverser la cité et monter
au Capitole rendre grâces aux dieux. Peu à peu, les maté-
riaux employés dans la constructiondes arcs de triomphe,
leur richedécoration et les faits importantsque rappelaient
les bas-reliefs et les inscriptions qui les ornaient, firentde
ces monuments, non seulement de durables témoins de
l'état de l'architecture et de la sculpture à l'époque de leur
érection, mais encore de précieuses pages lapidaires, tou-
jours consultées avec fruit pour l'histoire ou la civilisation
des peuples dont ils retracent les victoires ou les défaites;
C'est à Rome et sous la République qu'il faut chercher les
plus anciens exemples d'arcs de triomphe, monuments
devenus nombreux par la suite dans les diverses provinces
de l'empire romain mais il faut bien se garder de consi-
dérer comme arcs de triomphe, soit des arcs commémora-
tifs de faits privés, soit des fragmentsde portiquesou des
substructions monumentales d'aqueducs, soit enfin d'an-
ciennes portes de villes encore existantes de nos jours et
comprenantsouvent deux arcades égales, tandis qu'à l'ori-
gine les arcs de triomphen'en eurent généralement qu'une
et que, plus tard, ces monuments en comptèrent trois,
dont une grande et deux petites. Les auteurslatinsnous
ont conservé le souvenir de vingt et un arcs de triomphe
élevés dans Rome même et dont cinq seulement subsistent
encore. Parmi ceux disparus, il faut citer: 1° lieux arcs
surmontés de statues dorées et élevéspar le consul Ster-
tinius, en l'an 196 avant notre ère, l'un dans le forum
boarium et l'autre dans le grand cirque, du produit du
butin qu'il avait rapporté de ses guerres d'Espagne;
2Q l'arc de Scipion l'. Africain, construit en l'an 190 par
ce général sur le Clivus Capitolinus, arc que décoraient
deux chevaux et sept statues dorées 3° l'arc de Fabius,
élevé en l'an 121, prèsdu commencement de la Voie Sacrée,

par Fabius Maximus, en commémoration de ses victoires

sur les Allobroges; 4° l'arc d'Auguste,élevé en l'honneur



de ce princedans le forumromainprès de la maison de Jules
César; 5° l'arc de Tibère, construit par ce prince en l'an
16 de notre ère, en commémoration des victoires de Ger-
manicus sur les Germains 6° Varc de Claude, dresséau
pied du Quirinal en l'an 51, pour rappeler les victoires de
Slaude en Bretagne 7° l'arc de Trajan, à l'entrée du
forum de ce prince, arc détruit pendantles invasions des
Barbares, mais dont une partie des bas-reliefs avait été
enlevée avant cette époque pour orner l'arc érigé à Rome
en l'honneur de Constantin 8° l'arc de Vérus, élevé en
somenir des victoires de Vérus sur les Parthes; 9° l'arc
de Mare-Aurèle, destiné à rappeler les victoires de ce
prince sur les Marcomans, arc existant encore en 1662,
date de sa destruction par ordre du pape Innocent VI

10° l'arc de Gordien, sur le mont Esquilin 11° l'arede
Dioclétien; 12° l'arc de Théodose Gratien, et Valenti-
nien,élevé en face du pontlElius et du tombeau d'Hadrien
aujourd'hui pont et château Saint-Ange). -Les cinq arcs

portent un riche entablement avec un attique élevé et
constituentune masse imposante dont les proportionssont
heureuses et dont la décoration,quoique aujourd'huibien
délabrée,rappellela plus belle époque de l'art romain. Les
bas-reliefs qui ornent le passage de l'arcade offrent surtout
un réel intérêt et reproduisent, l'un, Titus couronné par

de triomphe existant encore à Rome sont: i." l'arc as
Drusus,construitpar ordre du Sénatsur la voie Appienne,
l'an 9 avant notre ère, en l'honneur des victoires de Nero
Claudius Drusus sur les Germains des parties de cet arc,
composé à l'origine d'une arcade avec de chaque côté des
colonnes d'ordre composite dont les entablements sontI profilés, se voient encore près la porte Saint-Sébastienoit
elles ont été en partie englobées dans une maçonnerie de

1 briques servant d'aqueduc 2° l'arcde Titus (fig.1), élevé
au point culminantde la voie Sacrée, par ordre du Sénat

I et du peuple romain, en l'honneurde Tituset commencédu
vivant de ce prince, mais probablementterminé après sa
mort. Cet arc, que nous reproduisons ci-dessous, tel qu'il

existe depuis la restauration de ses parties latérales sous
le pontificat du pape Pie VII, est peut-être le plus remar-
quable exemple de ce genre de monument. Une seule
arcade ornée de clef et de tympanssculptés et, à droite et
à gauche, deux colonnes engagées d'ordre composite, sup-

Fig. i. Arcde Titus, à Rome.

la Victoire et se tenant debout sur unchar attelé de quatre
chevaux que conduit une femme personnifiant la ville de
Rome, et l'autre, le défilé des dépouillesde la Judée
vaincue et, parmi elles, les trompetteset les vases sacrés
ainsi que le candélabre à sept branches arrachésau temple
de Jérusalem.Sous la voûte est représentel'empereur assis



sur un aigle comme il est figuré dans les médailles consa-
crant son apothéose et, au-dessus de l'attique, un quadrige
portant Titusen triomphateur,devait couronnerl'ensemble
de ce monument si précieuxà tant de titres pour l'art et
l'histoire de la Rome impériale; 3° l'arc de Septime
Sévère, qui fut érigé en l'an 203, sur la Voie Sacrée, au
pied du Capitole, en l'honneur des victoires remportées sur
tes Parthes, les Arabes et les Adiabéniques par cet empe-
reur et ses fils, Caracalla et Géta. Cet arc ouvre, pour
Rome, sinon pour les provinces de l'empire, la série des
arcs de triompheà trois arcades (une grande et deux

déjà une époque de décadence et o;i s'explique diflicilemen
la communication qui existe à l'intérieur, entre les pas-
sages des arcades; 4° l'arcde Gallien, érigé en l'honneui
de ce prince par M. Aurélius Victor, en l'an 260, dans li
voisinage de la porte Esquiline, arc qui, de petites dimen
sions et à une seule arcade, rappelle en plan l'arc di
Titus. Des piliers d'ordre corinthien, dont les chapiteam
sont seulement épannelés, le décorent 5° l'arc de Con
stantin, le plus important des monuments de ce genri
conservés à Rome. Elevé après la victoire du pont Wilviu:
(l'an 312 de notre ère), en l'honneur de l'empereur Con
stantin, cet arc offre, commel'arc de Septime Sévère, troii
arcades avec, au devant des pieds-droits, quatre colonne:
d'ordre composite;mais les dimensions en sont beaucou[
plus considérables. En effet l'arcde Constantin a, compris
attique, 21 m. de hauteur, sa largeur est de 23m70 ei

sa profondeur de 7m40. La hauteur de l'arcade centrait
est de HmS0 et celle des arcades latérales de 7m-i0.
Ce monument a longtemps préoccupé lcs archéologues sui

petites), disposition dont plusieurs médailles de Rome,
antérieures au règne des Sévères,nous ont conservédes
représentations, mais dont l'arc de Septime Sévère est le
plus ancien exempte existant encore dans la capitale de
l'empire. Inspiré dans plusieurs de ses dispositions géné-
rales et dans sa décoration de l'arc de Titus, l'arc de Sep-
time Sévère a, sur ses façades, quatre colonnes d'ordre
composite dégagées au-devantdes pieds-droits des arcades
et son vaste attiqueporte une inscriptiondu plus bel elfet.
En revanche, les sculptures qui le décorent à profusion,
jusque sur les dés des piédestaux des colonnes, trahissent

Fig. 2. Arc de Trajan, à Bénévent.

sa véritable origine et sur sa destination; car, dans la
hâte que l'on mit à l'élever et peut-être aussi par impuis-
sance artistique, certaines parties des sculptures qui le-
décorent furent empruntéesà un arc plus ancien élevé en
l'honneur de l'empereur Trajan et retracent les) grands
faits du règne de ce prince, tandis que d'autres,'notam-
ment les médaillons qui surmontent les petites arcades,
reproduisentla défaite de Maxence et l'occupation de Rome
par Constantin, offrant ainsi un intervalle de deux siècles

entre les faits historiquesdont ce monument nous a con-
servé la reproduction sculpturale,de même qu'entre l'exé-
cution de ces sculptures. L'Italie comptait, elle aussi,
un certain nombre d'arcs de triomphe dont plusieursexis-
tent encore et ne le cèdent guère en heureuses proportions
et en beauté artistique à ceux de la capitale. Les princi-
paux sont quatre arcs élevés en l'honneur d'Auguste et
deux arcs élevés en l'honneur de Trajan. Les arcs de
triompheélevésen l'honneur d'Auguste sont: l'arcde Suse,
datant de l'an 8 avant notre ère,- et dû au roi Cottius;



l'arc d'Âoste élevé par Terentius Varro et curieux par 1

son entablement dorique surmontantdes colonnes corin-
thiennes l'arc de Rimini, rappelant l'achèvementde la
Voie Flaminienne et l'un des monuments les plus intéres-
sants de ce genrepar le fini de son exécutionet la sobriété
de sa décoration; enfin, l'arc de Fano, qui fut restauré
sous Constantin. Les deux arcs de triomphe consacrés à
Trajan sont les arcs d'Ancône et de Bénévent, tous deux
attribués au célèbre architecteApollodore de Damas (V.

ce nom).L'arc èÀncône est, quoique dépouillédes statues
et des autres ornements de bronze qui le décoraient, le
mieux conservé des arcs de triomphe anciens. Il fut érigé

en l'an US et rappellele rétablissementdu port d'Ancône

par l'empereur Trajan auquel, dans l'inscription votive,
sont associés les noms de Plotine et deMarciane, la femme

toutes les contréessoumises à la domination romaine, ti

cependant il faut noter L'arc de Pola, en Dalmatie, que e
ses colonnes accoupléeset le manque de style de ses détails p

ne permettentpas de faire remonter, ainsi que le veulent C

quelques archéologues, à l'époque d'Auguste; l'arc d'Ha- n
drien, à Athènes, édificeindignedu goût de cetempereur, 1(

ami des arts, et de cette cité, la ville artistique par q
excellence, mais dont l'inscriptionindique bien que cet arc a
séparait l'Athènes- de Thésée,l'ancienneville, de l'Athènes II

d'Hadrien (Hadrianopolis) l'arc de Palmyre, en Syrie, s
arc rachetant par le biais de ses façades le coude formé d

par la quadruple colonnade qui s'élève encore çà et là au s
milieu des ruines de cette ville; et enfin les plus caracté- d
risés des arcs de triomphe romains qui existent encore en p
France et dans cette partie de l'Afrique septentrionale E

(Algérie et Tunisie) qui appartient à la France. p
Le plus ancien des arcs de triomphe français, d'origine d

romaine, est l'arc de Saint-Remy (Bouches-du-Rhône), I<

arc composé d'une seule arcade avec, à droiteet à gauche, 1

deux colonnes engagées (fig. 3). Malheureusement,toutela a
partie supérieuredu monument est détruite et si l'on peut li

supposer, par l'examen attentif de certains détails d'archi- t,

lecture,que cet arc remonteà l'époque de Jules Céar et au f<

lendemain de la conquête de la Gaule, il est quelque peu c
téméraire de voir, dans les bas-reliefs mutilés de ses li

façades, la représentationde Jules César et de Vcrcingé- s

et la sœur de ce prince. Mais le plus remarquablepeut-être
des arcs de triomphe de cette belle période artistiqueest
l'arc de Bênêvent (fig. 2) dont les bas-reliefs représentent
les exploits de l'empereur Trajan dans ses guerres sur le
Danube. Cet arc rappelle, dans ses masses, celui consacré
à l'empereurTitus mais il est plus richement décoré que
ce dernier, les entrecolonnements d'ordre composite et les
parties de l'attique, à droite et à gauche de l'inscription,
étant couverts de sculptures d'un effet grandioseet bien
dignes, ainsi que les autres motifs décoratifs, de la belle
école ducommencementdu 11e sièclede notre ère. Enoutre,
ce monument n'a subi aucune restauration moderne et,
entre autres sujets, l'apothéose de Trajan est un morceau
de sculpture admirable. Il n'y a pas lieu de s'étendre ici

sur les nombreux arcs de triomphe que virent s'élever
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Fig. 3. Arc de Saint-Remy.

torix ainsi que celle de la Gaule et de la Bretagneréduites

en captivité par les armées romaines. D'une époque peu
postérieure à l'arc de Saint-Remy semble être Varc de
Carpentrasdont la partie supérieureest également ruinée,
mais dont les bas-reliefs reproduisent, sans aucun doute,
les derniers peuples de la Ganle ayant lutté contre la con-
quête romaine. Beaucoupplus importantest l'arcd'Orange,

arc de triomphe à trois arcades, avec frontons sur les
façadesprincipales,au-dessus del'arcade centrale, et aussi

sur les façades latérales au-dessus des colonnesengagées

décorant ces façades.De nombreuxbas-reliefs, composés
surtout de trophées d'armes, surchargent cet arc que l'on
doit faire remonterà Tibère,mais dont l'exécutionparait
plutôt appartenirà l'époque de décadence de l'art romain.
Enfin, dans le N.-O. de la France, en laissant de côté les

portes antiques des villes de Besançon, de Langres et
d'Autun, ainsi que les arcades monumentales décorant
les extrémités du pont de Saint-Chamas, il faut citer
l'arc de triomphe de Reims, monument percé de trois
arcades ayant, fait unique dans l'architecture romaine,
leurs impostes de niveau, et le plus considérable de

tous ceux qui restent sur le sol de la France. Les
façades de cet arc de triomphe, décorées de colonnes
corinthiennes, ont 33 m. de largeur sur 13fflS0 de
hauteur; malheureusement, la plus grande partie -dès
sculptures sont très délabrées et accusent, malgré 1 effet



imposantde la masse architecturale, une époque de réelle
décadence. Quoique le sol dè l'Afrique française
actuelle ait subi, depuis la domination romaine, les
ravages de plusieurs hordes de conquérants, Vandales,
Byzantins et Arabes, Turcs et même colons européens
modernes, la partie orientale de l'Afrique française,
c.-à-d. le département de Constantineet la Tunisie, sont
encore riches en anciens monuments romains et pos-
sèdent plusieurs arcs de triomphe généralement élevés
du ne siècle à la fin du rve siècle de notre ère. Parmi ces
monuments,il faut citer, dans la province de Constantine,
les arcs de triomphe à'Announa (l'ancienne Tibili), de
Lambèse (Lambœsis) et de Zana (Diana Veteranorum)
l'arc de Markouna (Verecunda) dédié à un légat impérial,
M.Emilius Saturninus le bel arc de Djemila (Cuicu-
lum) en parfait état de conservation et élevé à l'empereur
Caracalla ainsi qu'à son père SeptimeSévère et à sa mère
julia Domna; l'arc de Tebessa (Thevestis),arc quadri-
fons, c.-à-d. à quatre faces commel'arc de Janus à Rome,
et dédié, lui aussi, à Septime Sévère, Julia Domna et Cara-
calla enfin, l'arc de Timegad(Tamugas),dit arc de tous
les dieux, un des plus curieux comme lignes d'architec-
ture de la province, mais qui, quoique attribué à l'empe-
reur Trajan, semble, par certains détails, tels que les

Fig.4. Arc triomphaldu Castel-Nuovo,à Naples.

amorces de frontonsau-dessusdes arcadeslatérales,appar-
tenir à une époque postérieure. Les mieux connusdes arcs
de triomphe conservés en Tunisie sont l'arc d'Haïdra
(l'ancienneAmmadara)dédié à SeptimeSévère les deux
arcs de Maoteur (oppidum Mactaritanum) dont l'un, assez
bien conservé, paraltremonter à une belle époquede l'art
l'arc d'Uzappaorné, comme celui d'Orange, de têtes de
barbares coupées; l'arc de Kasserin (Scillium) d'une
bonne exécution comme construction, et l'arc de Sbeitla
(Suffetula) dédié aux empereurs Maximien et Constantin
le Grand et remarquablecomme masse d'architecture par
les heureusesproportions de son arcade unique. On ne 1
connalt pas d'arcs de triomphe élevés pendant toute la
période du moyen âge et le plus ancien exemple de ces <

monuments appartenant au ueûUE aes temps moaernesest
l'arc triomphrtl élevé à Naples, vers1445, pourservird'en.
trée au CastelNuovoet pour perpétuerle souvenir de la con.
quête du royaume de Naplespar Alphonsed'Aragon. Cette
porte triomphale, percée d'une seule arcade, présentedeux
étagessurmontéschacund'un attique, lesquelssontdécorés,
le premier d'unbas-reliefreprésentantle vainqueurentouré
de ses officiers, et le second, de statues allégoriques placées
dans des niches que couronne un frontoncintré: tout l'en-
semble du monument appartientau style de la Renaissance
italienne et se recommande surtout par la grâce et pai
l'élégance (fig. 4). Unautre arc fut élevé également àNaples
par Giulianode Majano, vers la fin du xv" siècle c'est celui
de la PortaCapuana. Quelques villes d'Italie firent ériger
par la suite des portes monumentales, véritables arcs de
triomphe, en commémorationde victoires ou d'événemeuts
divers c'est ainsi que Milan en compte plusieurs, qu'An-
cône vit, au dernier siècle, s'élever, non loin de 1 arc de
Trajan, un autre arc, d'ordre dorique, dessiné par Van-
vitelli (V. ce nom), sur l'ordre du pape Clément XII et
destiné à rappeler la constructiondu môle et du lazaret
de cette ville, et qu'enfinFlorence possède, en dehors de
la porte San-Gallo, unarcde triompheconstruit vers1740,
sur les plansd'un architectelorrain, Giadod,de Nancy(V.ce
nom),monumentcommémoratifde l'avènementde la maison
de Lorraine sur le trône grand-ducalde Toscane. Mais
c'est la France qui, dans les temps modernes, devait se
signaler par l'exécutionde remarquablesarcs de triomphe,
monuments commémoratifs imités de l'antiquité dans leur
composition et leur exécution, mais décelant, dans leurs
masses imposantes, une véritable originalité. La porte
Saint-Denis et la porte Saint-Martin, les arcs de
triomphe de la place du Carrousel et de la place de
l'Etoile sont, à Paris, des édifices bien différents entre
eux par leur système d'architecture et de décoration,
mais dans lesquels il faut reconnaîtrel'inspirationantique
imposéedepuis plus de deux siècles par leur éducation
officielle artistique aux architectes français. La porte
Saint-Denisfut élevée, en 1671 et 1672, aux frais de
la municipalité parisienne à laquelle ce monument coûta
500,000 livres (somme énorme pour l'époque) et en
l'honneur des victoires de Louis XIV en Flandre et en
Franche-Comté. François Blondel, architecte,et Girar-
don et Michel Anguier, sculpteurs (V. ces noms), er
furent les auteurs. Cette porte monumentale (fig. S),
dont l'ouverture de l'arcade a 14 m. de hauteur sur plus
de 8 m. d'ouverture, mesure,en largeur commeen hauteur
totales,une même longueur de 23m40. François Blondel,
dans son Cours d'architecture (4e volume), nous initie,
du reste, aux intentionsqui le guidèrentet rappelle,avec
unecertaine complaisance,son désird'emprunteraux chefs-
d'œuvre de l'architectureantiquele principe de la décora-
tion de cet édifice dans lequel il voulut appliquer à des
sujets modernes le ressouvenir des obélisques d'Egypte,
de la colonne Trajane et même du fragment de la colonne
rostrale conservé au Capitole de Rome. Quoi qu'il en soit
de ces intentions, la porte Saint-Denisforme un tout des
plus harmonieuxet des plus imposants, répondant bien à
la pensée qui a présidé à son érection,et il faut seulement
regretter, au point de vue de son effet perspectif, les
fâcheuses conditions de voisinage et l'espace restreint
au milieu duquel ce monument se trouve placé. Laporte
Saint-Martin, construite en 1674, en l'honneur de la
conquête définitive de la Franche-Comté et toujours aux
frais de la ville de Paris, est de Pierre Bullet (V. ce
nom), élève de Fr. Blondel, et présente, elle aussi, une
hauteur égale à sa largeur, mais bien moindre que pour
la porte Saint-Denis car la porte Saint-Martin n'a que
18 m. Cette porte est percée de trois arcades décorées
de bossages vermiculés et, malgré ses bas-reliefs dans
l'un desquels Louis XIV, entièrement nu, est représenté
sous les traits du dieu Hercule, cet édificerappelle bien
davantagu une porte de ville qu'un véritable arc de



triomphe. Après les guerres de Louis XIV, celles de Napo-

léon Ier fournirentaussiprétextes à deux arcs de triomphe

l'arc du Carrousel, construit sur les dessins des archi-
tectes Percier et Fontaine (V. ces noms) et avec le con-

cours des sculpteurs Lemot, Lesueur, Bosio et Deseinne

(V. ces noms). Cet arc rappelle la campagne d'Allemagne
de 180a et n'est qu'une imitation, mais une imitation des

mieux comprises et des plus heureusesquoiqu'à une moin-

dre échelle, de l'arc de Septime Sévère, a Rome. L'exécu-

important et même le plus important de tous les arcs de Ce

triomphe est l'arc de la place de l'Etoile, dont l'érec- li
tion fut décrétée par Napoléon Ier en 1806 et qui domine 1(

de sa masse imposante cette magnifique et double pers- ch

pective de l'avenue des Champs-Elysées du côté de Paris, qi
et de l'avenue de la Grande-Armée du côté de Neuilly. g£

Les dimensions de cet arc colossal sont considérables; et
environ 50 m. de hauteur, 45 m. de largeur et 22 de

m. de profondeur pour l'ensemble l'arcade unique des pi

façades principales a près de 30 m. de hauteur sur 15 D

m. de largeur, et l'arcade transversale, qui sert de pas- m

sage entre les façades latérales, a environ 19 m. de ei
hauteur sur 8m50 de largeur. Chalgrin en conçut le d:

plan dont les masses générales furent respectées mais, di

après lui, Goust, Huyotet Blouet (V. ces noms) en furent c<

les architecteset modifièrent les détailsdu projet primitif. P

tion aussi parfaite que possible, le talent déployé dans la

décorationsculpturale, la richesse des matériaux,marbres

et bronzes, mis en œuvre, et surtout l'harmonie de ses

proportions, harmonie un peu perdue aujourdhui au
milieu de ce vaste ensemble ouvert du Carrousel, où

cet arc parait un simple bijou architectural trop isolé

(fig. 6) tout concourt à faire de l'arc de triomphe du
Carrousel un édifice ne laissant rien à désirer comme
étude de l'ensemble et des détails. De beaucoup plus

Fig. 5. Porte Saint-Denis.

Ce monument grandiose ne fut inauguré que le 29 juill.
4836 après avoir occasionné une dépense totale d'environ
10,000,000 de francs. De nombreux statuaires furent
chargés- tant des magnifiques groupes que des bas-reliefs

qui décorent la façade; mais, parmi eux, la renommée a
gardéles noms d'Etex qui personnifialaRésistance (1814)

et la Paix (1815) du côté de Neuilly de Cortotet surtout
de Rude, dont les bas-reliefs du côté de Paris, le Triom-
phe (1810) dû à Cortot, et l'immortelle page qui a nom le
Départ (1792), due à Rude, font de cet arc un des monu-
ments les plus célèbresdu mondeentier.– On compte encore

en France un certain nombre de villes ayant fait élever,

dans les deux derniers siècles, des arcs de triompheou
desportes monumentales ayantle caractèrede monuménts
commémoratifs il suffira de rappeler ici 1° la porte du
Pérou, à Montpellier, grand arc de triomphepercé d'une



seule arcade, sans colonnes ni pilastres, couronné d'un
entablement dorique et élevé en 4691 sur les plans de

Dorbc~y et sous la conduite de d'Auiler (V. ces noms) aux

frais de la ville de Montpellier et à la gloire de Louis XIV,
en souvenir de ses victoires et du canai joignantl'Océan à

la Méditerranée ~° lcc porte de Paris,à Lille, érigée

en 1.682 par l'architecte Simon Yollmat (V. ce nom) sur

17ordre de Louis XIV qui venait de s'emparer de la ville,
et 3° l'n.re de trio7nphe de nfarseille,à l'extrémitédu

faubourgd'Aix, construit de 1824 à 1830 par l'architecte
Pinchaud et décoré par_ Ies statuaires Bosio et Ramey

(V.ces noms).-Uncertainnombrede capitales de l'Europe
sont aussi ornées d'arcs de triomphe modernes offrant plus

ou moins d'intérêt au point de vue de l'architecture ou de
la décoration, mais parmi lesquels on peut mentionner:

·1° la puerta d'Alcnla, à Madrid, vaste ensemble monu-

avons dû noter au cours de ce travail, cette porte monu-
mentale est surmontée, comme les anciens arcs romains,

par un quadrigeattelé de lions (il est vrai) et portant une

statue de la Bavière, haute de 6-60. Ainsi, Rome et

le génie romain ont, depuis les plus anciens arcs de

triomphejusqu'à ceux élevés de nos jours et pendant près

de deux mille ans, fourni les modèles de ce genre de

monuments commémoratifsqui ont été imités à l'envi, mais

avec plus ou moins de bonheur, par les peuples modernes.
Charles Lucas.

V MARINE. 1° Constructions navales. L'arc est

une déformation de la coque du bâtiment qui se mani-

feste par la courbure plus ou moins prononcée que

prend la quille par suite de l'affaissement des' extré-
mités de la construction; dans d'autres cas, au con-
traire, la quille, au lieu de prendre une forme concave,
devient convexe: on dit alors qu'il y a contre-arc.Ces dé-

mental percé de trois arcades entre deux pas5ages rectm:

gulaireset destiné à rappeler l'entrée de Chartes III en

1778 2° la puerta de Toledo, dans la même ville, com-

posée d'une arcade entre deux baies de portes et inaugurée

en 1827 en souvenir de l'exil et du retour du roi Ferdi-

nand VII;' 3° The Green Park Arch, édifié, en 1821, à

Londres, dans Hyde Park Corner, par Decimua Burton

(V. ce nom) et que surmontajusqu'à ces dernières années
la statue équestre du duc de Wellington, 4° le~ portes
triomphales de Narua et de lVloscou, élevées à Saint-

Pétersbourgsur les routes de ce nom, vers la commence-
ment de ce siècle et à la gloire des armées russesi
!i° enfin le Siegesthor (porte de la Victoire), à Munich,

copie de l'arc de Constantin de Rome, construit, dt
elo~44

à 1850, par les architectes
Gaertrier et Metzger:

11.844 à 18;)0, par les architectes Gaertner et Metzger

dernière imitationà signaler, après toutes celles que nous

li

Fig. 6. Arc de triomphe du Carrousel.

formations résultent des déliaisons qm se produisentdans

la coque du navire sous l'effet de causes multiples que

nous allons indiquer brièvement. Lorsqu'un navire est

soumis à une grossemer, il peut se trouver tantôt sur la

crête d'unelame et ses extrémitésn'étant plus suffisam-

ment immergées tendent à s'affaisser,tantôt dans le creux

de la lame et, pour la mêmeraison, la partie centraletend

à s'affaisser à son tour. Use produit donc, d'une façon

continuelle, des efforts de torsion qui font jouer les as-
semblages et détériorent le calfatage; **?«]$%*£
turel que, aprèsun certain temps de service, le bâtimentse

soit arqué. Une autre cause vient aussi concourir à la dé-

formationde la coqueen agissantsur e^m^J"^
flotte en repos sur uneeau calme c est la différenceentre

le poids d'une certaine parte du navire et celui de 1 ^eau

qu'elle déplace. Supposons, en effet, le navire divisé en

tranches (fig. 1) par des plans verticauxperpendiculaires



au plan longitudinal et, dans ces conditions, placé dans
ses lignes deau; si chaque tranche déplaçait exactement
un poids d'eau égal à son propre poids, la forme de l'en-
semble ne serait pas altérée; mais il n'en est pas ainsi,
les tranches centrales déplacentplus d'eau qu'il le faudrait
pour que cette égalité existât, et les tranches extrêmes endéplacent moins; si, par suite, on les rend indépendantes
les unes des autres, celles du milieu vont monter,celles des
extrémités descendront au contraire et l'ensemble de cestranches flottant en équilibre constitueraune carène ar-

quée. u'est cet effet qui tend toujours à se produire sur
une coque ordinaire et finit à la longue par la déformer
malgré les liaisons des différentes pièces qui la composent.
Si, au contraire, les tranchescentrales sont trop pesantes,
ce qui peut se produire par suite de l'installation des
chaudières,de la machine et des soutes à charbon, dans
cette partie du bâtiment, c'est du contre-arc qui tend à seproduire. Enfin, lorsque l'on raidit trop les chalnes d'a-
marrage d'un navire au bassin, on favorise encore lafor-
mation de l'arc.

Cette déformationest des plus préjudiciables au navire
non seulement elle en diminue la vitesse, mais elleen rend
le calfatage très imparfait,car, dès qu'il prend lamer, l'é-
toupe sort des couturespar suite du mouvementdes pièces
en contact, l'eau pénètre dans la membrure et la pourrit
rapidement.C'estsurtout dans le mode de construction des
navires que l'on a recherché les moyens de résister à la
formation de l'arc. Lorsque celui-ci se produit, on remar-
que que les pièces horizontales et verticales de la con-struction ne sont plus perpendiculaires entre elles, ensorte qu'un assemblage rectangulaire a, b, c, d (fig. 2)
prend une forme parallélipipédique a, b, ev di. Tous les

«ce uAce suus ies Daux, une séried épontillesverticales et de diagonales en bois agissant parcompression.Le systèmedeBouguerétait analogueau précé-
dent, mais les diagonales en fer agissaient par extension
comme de véritables tirants. En 1816, l'ingénieuranglais,
RobertSepping, supprima le vaigrage depuis la sous-ban-
quière de la batteriejusqu'àla carlingue, et le remplaça par
une sériedeporques(V. ce mot), inclinées à 45» et consoli-
dées par des entretoiseshorizontales formantainsià l'inté-
rieur dela coque une sorte deréseaus'opposantà sa défor-
mation. Un nouveauprogrès fut réalisé par leremplissage
des fonds (V. Anguillers), ce qui rendit la carène plus
massive et par suite plus résistante. Le système deSepping
fut appliqué en France à partir de 1822 il permettaitde
profiter de l'augmentationde résistancequ'il réalisait pouremployer des bois de plus faible échantillon, mais il en- I

tralnaitune main-d'œuvre très chère, ce qui fit revenir
après quelques années à un système de vaigrage oblique
avec lattes en fer.

La consolidation longitudinale des coques devint unproblème dune importance capitale dans la construction
des bâtimentsà vapeur qui, par leurs grandes longueurs,
les poids considérables de leurs appareilset rendement de
leurs panneaux, se trouvaientdans des conditions défavo-
rables au point de vue de la résistanceà l'arc. Le système
adopté est représentépar la fig. 3; il consiste en un vai-
grage oblique, disposé pour agir par compression et parsuite ayant à l'arrière une inclinaison inverse de celle de
1 ayant; la figure donne la disposition de ce vaigrage aumilieu dunavire lorsque les vaigres inclinées en sens con-traire se rencontrent. Sur le vaigrageoblique, et perpen-diculairement à sa direction, sont chevillées de fortes
lattes en fer qui, par conséquent,travaillent par extension;
elles sont maintenuespar des chevilles en cuivre vissées
sur le bordé ou par des chevillesen bois à bout perdudansla membrure. Fixées sur la surface concave de la coque,les lattes en fer ne se trouvent pas dans une position trèssatisfaisante, car les efforts d'extensionauxquels elles sontsoumises tendent à les redresser en les décollant du vai-
grage, ce qui ne peut que favoriser la déformation; ilserait
préférable de les appliquer contre la surface extérieure de
la membrure, car la traction a pour effet d'augmenterleur
adhérence, ce qui rend leur action beaucoup plus eflicace;
malheureusement; le lattage extérieurprésentede grandes
difficultés d'exécution, surtout pour les grands bâtiments•il a été cependant appliqué sur des navires de faible
échantillon et a donné d'excellents résultats. Les navires
en fer sont beaucoup moins sujets à l'arc que ceux enbois ce fait résulte de la grande rigidité de la carènedont toutes les pièces, membrure et bordé, sont rivées les
unes aux autres, et de sa plus grande légèreté, à dimen-
sions égales il n'existe donc pas de liaisons obliques àbord de ces bâtiments qui possèdent cependant des liai-
sons longitudinales très efficaces, formées par les carlin-

Fiff.1.

~era.e~"t"c, t_systèmes employés ont eu pour but
de s'opposerà cette déformationenrendant ces rectangles rigides au
moyen de diagonales agissant par
compression comme b c ou parextension comme a d. A la fin du
siècle dernier, du Hamel Dumon-
ceau remplaçait, entre la sous-bau-
quière de la batterie et la vaigre
d'empâture, le vaigrage longitudi-
nal par un vaigrage incliné à 45°.
Chapmanétablissaitson système de
diagonales dans le plan longitudinal
du navire, en plaçant entre la car-lingue et uneforte hiloire renver-
sée fixée sous les imilY nrm air'm

Fig. 3. Vaigrageet lattage obliques.

gues latérales et centrales, par les tôles bauquières, les
gouttières, et parfois par un vaigrage horizontal réunis-
sant les baux au-dessous du pont.

Lorsqu'un bâtiment est désarmé il se trouve dans des
conditions très favorables à la production de l'arc, carétant déchargé de la plus grande partie de ses poids saligne de flottaison se trouve très émergée et ses extrémi-
tés n'étant plus maintenuespar la poussée de l'eau ten-
dent à s'affaisser; il est donc mauvais de laisser unnavire
complètement lège et il est nécessaire,même avant de le
lancer, de disposer dans ses fonds une certaine quantitéde
lest lui permettantde prendre dans l'eau une assiettesuf-
fisante. C'est dans la même acception qu'on dit qu'un
mât ou une vergue est arquée. L'arc d'un mât provient le
nlus souvent d'une mauvaise tension donnée à ses ma-



nœuvresdormantes, surtout aux étais; il faut pour l'évi-

ter avoir soin de le décoincer de ses étambrais toutes les

fois qu'il y a lieu d'en reprendre le gréement. On

nomme encore arc, une longue latte pliante qui sous 1 ac-

tion d'une vis peut prendre une courbure plus ou moins

prononcée cet instrumentsert au tracé des lignes courbes

des plans de navire.
» .«2° Arc-boutant. Pièce en bois ou en fer, destinée à

maintenir, consolider un objet, à écarter un cordage de

sa position normale pour le faire mieux travailler, ser-
vant de point d'appui, etc. C'est ainsi que 1 arc-boutant

de hune écartant les galhaubansdes mâts supérieurs, leur

donne plus d'épatement et assure une meilleure tenue au
mât; de même, l'arc-boutant de martingale placé sous le

mât de beaupré joue le même rôle par rapport au bout-
dehors de grand foc. Les bers (V. ce mot), destinés au
lancement des navires, présentent une série d'arcs-bou-

tants.
3° Navigation par l'arc de grand cercle. Lorsqu'un

navire fait toujours route au même cap, c.-à-d. coupe

sous un angle constant les différents méridiens qu'ilil

traverse, il parcourt sur la surface du globe une courbe

spéciale nommée loxodromie (V. ce mot), qui, sur les

cartes marines, se trouve toujours représentée par une
ligne droite. Si .donc on veut se rendre dun point A

au point B sans changer pendant la traversée le cap du

'?' w 7S°

Fig. 1. Routes par l'arc de grandcercle et la loxodromieentre la presquede Banks et Valparaiso.

presqu'île de Banks à Valparaiso. La route loxodromiquo

est cellequi est représentéepar une ligne droite joignant

ces deux points, elle a une longueur de 5,434 milles,

tandis que celle de la route orthodromique n'est que de

4,985 milles. Bien que plus courte, elle est cependant

représentéesur la carte par une ligne plus longue, cela

tient à ce que dans les cartes marines l'échelle augmente

avec la latitude (V. CARTE). Cependant le tracé qui vient
d'être indiqué ne s'effectue même pas dans la pratique,
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l'évi- navire, on trace sur la carte la ligne droite AB, on me-navire, on trace sur la carte la ligne droite AB, on me-

sure l'angle qu'elle fait avec les inéridiensqui sont repré-
sentés par des droites parallèles entre elles et l'on donne
la route de manièreque l'axe du navire fasse le même angle

avec le méridien. C'est le procédé qui donne le moyen le

plus simple pour déterminerune route qui conduit de A en
B; mais celle-cin'estpasla plus courte,car on sait que c'est
l'arc de grand cercle réunissant deux points etnon l'arc de

loxodromie qui jouit de cette propriété. La différencede

longueurentre les deuxroutes est faible lorsqueles deux

points sont assez rapprochés ou lorsque, étant éloignés, ils

se trouvent placés sur des méridiens voisins, mais elle

devient très appréciable dans les cas contraires. n y a
donc intérêt pour abréger les traversées à suivre l'arc de

grand cercle, lorsque par ailleurs les conditions de vents
favorables, de courants, de climat ne s'y opposent pas;
mais son tracé exact sur la carte présente de grandes
difficultés, car il y est représentépar une équation trans-
tendante. On se contente donc, pour tracer cette route, de

déterminer les points d'intersection de l'arc de grand

cercle avec des méridiens équidistants et suffisamment

rapprochés, et de joindre cespoints par des lignes droites

représentant des arcs de loxodromie assez courts pour
pouvoirêtre confondus avec l'arc de grand cercle. C est

ainsi que l'on a tracé sur la figure 1 la route par l'arc
de grand cercle ou route orthodromique qui réunit la

car les circonstancesde la navigationfont le plus souvent

dévier le navire de la route qu'on veut lui faire suivre il
faudrait donc tracer chaque jour, après avoir calculé le

point, une nouvelle courbe dont une faible partie serait

seulement utilisée il vaut mieux déterminer chaque jour

l'angle de route que l'on doit avoir pour commencer la

route orthodromique qui conduitde la position actuelle du

navireà son point de destination.Si nous considérons le

triangle sphérique ayant pour sommets (fig. 2) le pôle

élevé P, le point de départ ou position du navire D et le

point d'arrivée A, on voit que l'angle cherché est PDA

puisque PD est le méridien du lieu, et DA 1 arc degrand

cercle que l'on se propose de suivre. Soit donc L et G la
latitude et la longitudedu point D, L' et G' cellesdu point

A, l'angle au pôle P est la différence G' G de ces deux

longitudes,PD = 90° L colatitude du point de

départ,et PA = 90° L' colatitudedu point d arrivée

il est facile par suite de calculer l'angle de route D. n est
d'ailleursà remarquerque cettedéterminationest identique

à celle de VMmut (V. ce mot) on pourra donc l'effectuer

en se servant des mêmes formules ou des mêmes tables.

Comme, d'autrepart, l'approximationd'un demi-degré est
suffisante pour la valeur de cet angle, on peut encore
avoir recours à une construction graphique. La plus

simple est celle que donne la géométrie descriptive pour la

£K£«

Fig. 2.



résolutiond'un trièdre dans lequel on connaitdeux angles
plans colatitudes des points de départ et d'arrivée, et
le dièdre compris différence de longitude entre ces deux
points. Nous nous bornerons à rappeler cette construc-
tion. Tracer deux droites rectangulairesPO, AD (fig. 3),

mener OA tel que POA = 90° L' colatitude du point
d'arrivée, décrire une demi-circonférenceavec PA comme
rayon. Ces premières constructions servirontpour toute la
traversée. Mener OD faisant avec OP un angle égal à 90°-L colatitude du point de départet PC faisant avec PD unangle égal à G' G différence de longitude des deux
points abaisser CC perpendiculaire sur AD, C'E perpen-diculaire sur OD, rabattre C'E en CF et mener FC. L'angle
PFC est l'angle cherché, Il suffira de le mesurer avec unrapporteur pour en déduire la route du bâtiment. Les
cartesmarines ouprojectionsde Mercator ontété construites
pour que les routes loxodromiques y soient représentées
par des lignes droites; il existe de mêmed'autres cartesoù
ce sont les grands cercles qui jouissent de cette propriété
ce sont celles construites d après le système de la projec-
tion gnomonique ou centrale. (V. CARTE), dans laquelle
chaquepoint de la surface de la terre est projeté suivant
son rayon, sur un plan tangent à l'équateur. Les méri-
diens y sont représentéspar des droites parallèles, et les
parallèlespar des hyperboles. Lorsqu'on a tracé sur cette
carte la" droite représentant l'arc de grand cercle qui joint
les deux points, on mesure les latitudes de ses points d'in-
tersection avec les méridiens et on les reporte sur unecarte marine ordinaire. Pour avoir la longueur D de la
route par l'arc de grand cercle on calcule la formule:

cos d = sin L sin L'+ cos L cos L' cos (G' G).
Ainsi que le montre la figure 4, la navigationpar l'arc de
grand cercle éloigne beaucoup le navire de la route loxo-
dromique, et l'oblige à gagner de très hautes latitudes,
lorsque les points de départ et d'arrivée sont très éloignés
et situés par des latitudes assez élevées. Mais la naviga-
tion dans ces parages est souvent impossible, soit à causede la rigueur du climat, soit par suite de la présence de
glacesqui les rendent très dangereux, et il existe généra-
lement une latitude qu'on ne doit pas franchir. La route
orthodromique se compose alors des deux arcs de grand
cercle tangentsau parallèle limite et aboutissant au point
de départ et à celui d'arrivée et de la partie de ce parai-
lèle comprise entre ces deux arcs. E.

C
VI. Phtsibue. –1° Arc-en-ciel. On appelle ainsi une

bande d'apparencecirculaire douée descouleurs du spectre, ilerougeendehors; onaremarquéquecephénomènesemon-
itrait toujoursdans une direction opposée au soleil et que la iprésence d'un nuage tombant en pluie était indispensable à 1laproductionduphénomène.Lecentredel'arc-en-cielesttou- 1
1

jours le même si l'on suppose des rayons visuels partant
t de 1 œil du spectateur et aboutissantaux divers points del'arc, l'ensemblede ces rayons constitue un cône circulaire

droit dont le demi-angle au sommet, toujours le même. estde 40» environ. Le sommet de l'arc se trouve donc à unedistancede 180° 40», soit 140» du soleil, cette distance
étant comptée sur l'arc du grand cercle céleste passant àla fois par le sommet de l'arc et par le soleil. Lorsque lahauteur du soleil au-dessus l'horizonest supérieure à 40°
il résulte de ce qui précède que le sommet de l'arc, si on le
voyait, serait au-dessous de l'horizon,c.-à-d. se peindrait
sur la terre au lieu de se détacher sur le ciel; ce phéno-
mène ne peut plus être produit alors par des gouttes depluie, à moins que l'observateurne soit sur une hauteur;•mais il a été observéquelquefois avec des gouttes de roséedéposées sur l'herbe. Outre l'arc dont nous avonsparlé, qui
est le plus brillant, il s'en montre souvent un autre auxcouleurs plus pâles, d'un diamètre apparent un peu plus
grand, correspondantà 52° environ. La théorie qui seradonnée un peu plus loin explique l'existencede ces deux
arcs et même celle d'un plus grand nombre,bienque dansla nature on n'ait pas eu lieu d'observerd'arc d'ordre su-périeur au troisième; mais on a pu, dans des expériences
disposées convenablement,vérifier les conclusions de lathéorie et observer jusqu'à quatorze arcs concentriques.
L arc-en-ciel s'observe aussi dans les fines gouttelettesd'eau lancées par certains jets d'eau; il s'observeaussi
avec la lune au lieu du soleil, mais alors le météore esttrès pale, comme la lumière qui le produit; il résulte de
ces faits que les seules conditions qui présidentà la forma-tion des arcs-en-ciel sont la présence de gouttelettesd'ea iet d'une source lumineuse. L'explication du phénomène del arc-en-ciel alongtempspréoccupé les philosophes anciens;
ils ont remarquétout d'abord, d'après les positions rela^
tives de l'arc, de l'observateuret du soleil, qu'il devait vavoir réflexion de la lumière, telle est la seule idée exactequ'ils avaient de ce météore; Aristote suppose que la .ré-flexion a lieu sur la surface convexe des gouttes d'eau-
Possidonius et Sénèque pensaient que le nuage formaitmiroir sphérique concave.Maurolicusparait être le premierqui ait observé la constance du diamètreapparentde l'arcil chercha à l'expliqueren admettant la réflexion à la rois
sur la partie extérieure et convexeet sur la partie inté-
rieure et concave de la goutte d'eau. Vitellion fit faire un
pas de plus à la question en remarquant que, puisqu'ilyavait coloration, il devait y avoir réfractionet dispersion
par suite; mais à cette époque les lois de la dispersion
étaientmal connues et c'est ce qui empêcha Kepler de don-
ner une explication plus précise du phénomène;cependantil indiqua la vraie marche du rayon qui pénètre dans la
goutte en se réfractant, éprouve la réflexion totale, puis
sort en se réfractant de nouveau; de Dominisexplique as-sez bien la théoriedupremierarc-en-ciel, mais il se trompecomplètementpour le second; Newton, complétant les tra-
vaux de Descartes, donna enfin la théorie élémentaire.

Théorie.Considéronsunegoutted'eau de centre C et des
rayonssolaires parallèles SI, SO (fig. 1). Supposons l'obser-
vateur placé enO. Le rayonlumineuxrencontrant lagoutted'eau tombe en un point I, il se réfracteen ce pointensui-
vant la direction IR, en R il éprouve la réflexion totale et sedirige suivantRI', symétriquede RI, par rapport au rayonCR enI il sort en se réfractant de nouveau et prenant la
direction I'O symétrique de IS, par rapport au même rayonCR. L œil aperçoit donc le rayon venant du soleil suivant
SI dans la direction 01'; appelons A l'angle que fait cettedirectionavec la direction S'O des rayons solaires. Remar-
quons que de tous les rayons parallèles à SI qui tombent
sur la goutte d'eau, seul le rayon SI arrive dans l'œil après
réfractionset réflexion, ou plutôt, comme l'œil n'est pas
un point unique, un pinceau lumineuxtrès étroit, ayant
pour axe SI, pénètre seul dans l'œil par l'ouverture de la
pupille, après la marche que nous avons indiquée. Maissi
la goutte d'eau considérée fait voir le rayon SI dans une

Fig. 3.



direction OD, faisant un angle A avec la directionS'O du
soleil, une autre goutte, située plus bas ou plus haut, plus

près ou plus loin va renvoyer les rayons du soleil dans

une direction faisant un angle autre que A, de sorte quil
semblerait tout d'abord que chaque goutte doit donner un
arc-en-ciel et que tous ces arcs élémentaires se superpo-
sant les uns les autres devraient produire du blanc; mais
il n'en est rien parce que leur éclat est très différent selon

leur position,de sorte que, parmi tous les rayons, certains

seulement sont efficaces, nous allons voir pourquoi: sup-

l'ig. i.

posons tout d'abord que le rayon solaire soit d'une seule
couleur, le rouge, par exempte tous les rayons solaires
tombant sur la goutte d'eau la rencontrent suivant des

angles différents, y pénètrent et sortent suivant des an-
gles qui sont de même différents. Nous appellerons dévia-

tion du rayon solaire l'angle que fait le rayon solaire inci-
dent avec le rayon émergent.Cette déviationest différente

pour les divers rayonssolaires que frappentla goutte d'eau.
Nous verrons qu'elle varie depuis 180° jusqu'à une valeur
minima qui est de 42° pour les rayons rouges et de 40°

pour les rayons violets. Il suit de là que si les rayons so-
laires étaient rouges et si la voûte céleste ne nous ren-
voyait pas par diffusion la lumièredu soleil, il suit de là,
dis-je, que l'on apercevrait dans le ciel un disque coloré en
rouge; ce serait la base d'un cône ayant notre œil pour
sommet et 42° pour angle. Ce disque aurait-il une teinte
uniforme?non, et c'est là le point important, car tous les

rayons solaires tombantsur la goutte d'eau y sont disper-
sés et distribués d'une façon inégale. L'intensité de la co-
loration serait beaucoupplus vive sur les bords parce que

ces points correspondent au minimum de la déviation et
que l'on sait qu'au voisinage d'un minimum les fonctions
varient peu pour des valeurs assez différentes de la varia-
ble il en résulte que les rayons solaires qui rencontrent
la goutte d'eau sous un angle assez voisin de celui qui cor-
respond au minimum de déviation ont leur image très
voisine du bord du disque, tandis que des rayons solaires
très voisins entre eux, mais rencontrant la goutte d'eau

sous un angle un peu différent de l'incidence correspon-
dant au minimum sont fortementdéviés; il passe donc,

pour ainsi dire, beaucoup plus de rayons sur les bords du
disque que sur tout le reste de sa surface, les bords sont
donc bien plus vivement éclairés. Au lieu de nous placer
dans le cas où la lumièredu soleil ne contiendraitque des

rayons rouges, plaçons-nous dans celui où il ne nous en-
verrait que des rayons violets. Tout ce que nous venons
de dire s'appliqueraitencore, mais le disque violet, con-
centrique au premier, au lien de correspondreà un angle
de 42°, ne correspondraitqu'à un angle de 40°. Pour les
autres couleurs, les angles correspondantsseraient inter-
médiaires.Que va-t-il arriver si nous supposons, ce qui est
le cas réel, que la lumière solaire contient toutes les cou-
leurs ? Au lieu d'un seul disque nous en aurons une série,
le plus large sera de 42°, le plus étroit de 40°. Ces dis-
ques concentriques empiéteront les uns sur les autres et
leur couleurs se combineront. Formeront-elles du blanc?

oui, presque partout parce qu'elles auront nue intensité
sensiblementégale non, sur les bords, parce que le bord du
jaune, par exemple, qui correspond à 41° environ,contient
du jaune, de l'orangé et du rouge, mais avec des intensi-
tés très différentes, le jaune possédanten cet endroit son
éclat maximum qui n'est atteint pour l'orangé et le rouge
que par des angles un peu plus grands; le jaune dominera
donc. Nous aurons ainsi une série de cercles concentriques
où le violet, l'indigo, le bleu, le vert, le jaune, l'orangéet
le rouge domineront successivement, nous aurons l'arc-en-
ciel. IL nous reste maintenant àmontrer (fig. 1), pour com-
plétercette théorie, l'existenced'un minimum de déviation.
L'angle SDO est égal à la déviation A. Considérons le
triangle IRD; l'angle D est égal à l'angle extérieuren R,
moins l'angle en 1. Il est facile de voir que l'angle en R
n'est autre que l'angle de réfraction r, tandis que l'angle
en I est la différence entre l'angle d'incidence i et l'angle
de réfractionr, on a doncr

= r – (i r) = 1r ou A = 4r 2t.
Pour avoir le minimum de A, prenons la dérivée par
rapport à i et égalons-la à zéro

dr
2~di-l=U

dr 1
di~Z'

D'autre part on a sin i = nsin r, d'où l'on tire en
prenant la dérivée

dr
cos i = ncos r -y.

et remplaçantdans cette équation
-p

par sa valeur on a

1
cos i = jr «COSr

4coss i = k2cos2r = ?i2 M2sin2r = m2 sin2 i
= w2 1 + cos2 i ou 3cos2i = »2 1/1

cos i = \l /n2 5 1

cherchons l'angle r correspondant

«cosrneos r 2 n2 1cosi = nco~~s r ot cos r
2 n3 1

la valeur de D correspondante est D=4r 2s. n est

égal à -^r pour le rouge et à -07- pour le violet. Ce qui

donne pour i, 89° 23' 30" pour le rouge et 58" 40' 30"
pour le violet; r est égal à 40° 12' 10* pour le rouge et
à 39° 24' 20" pour le violet. Les déviations correspon-
dantes sont 42° l'4O" pour le rouge et 40° 16' 40" pour
le violet. L'épaisseurde l'arc serait donc de 1° -iS'_ environ,
si le soleil était un point comme nous l'avons implicite-

ment supposé; mais le diamètre apparent du soleil étant
d'environ 30', il faut ajouter cette quantité à l'épaisseur
de l'arc, de sorte que celui-ci est d'environ 2° 15% ce qui

est conforme à l'expérience.La théorie précédenten'expli-

que que la présencedu premierarc; mais on peut, par une
généralisation facile, montrer l'existence, non seulement
d'un second arc, mais même d'un nombre quelconque
d'arcs. Supposons, en effet, un rayon lumineux éprouvant

non plus une réflexion totale, mais biendeux, ou en géné-

ral un nombrequelconque à l'intérieur de la goutte d eau,
on pourra avoir de cette façon autant d'arcs que l'on con-
sidèrera de réflexions successives, le premier arc corres-
pondantàune réflexion, le second à deux et ainsi de suite;
mais les arcs successifs seront de plus en plus difficiles à
observeret ils ne pourront être visibles que dans des cas
particuliersque l'on n'a pas rencontrés encore dans la na-
ture, soit que la grosseur des gouttes de pluie soit trop
faible en général,soit que l'illumination du ciel sur le fond
duquel se détachent les arcs-en-ciel soit trop forte pour



qu'on puisse distinguer les moins éclairés. Au contraire,
dans des expériencesde laboratoireBabinet a pu aperce-
voir 14 et Billet jusqu'à 19 arcs, dont les positions cor-
respondaientbienà cellesquela théorieleurassignait.Cher-
chons (fig. 2) l'anglede déviationcorrespondantà l'arc de

second ordre pour cela cherchons Fangfe dont tourne le
rayon. En I, il tourne de i-r; en R, il tourne de ic-2rv
en R', il tourne de j:-2r et en Y de i-r, En général, s'il
y a N réflexions le rayon tournera de N fois jc-2rplus
de i-r à l'entrée et de i-r à la sortie. La rotation p sera lalors, dans le cas général de J

P=Nn+2t– 2{N + l)r. c

N cos2 i i rouge i violet r rouge r violet p rouge p violet A rouge A violet

1
n 1.

89° 24' 88° 41' 42° 12' 39» 24' .137" 88' 139» 43' 42» 40» 17'

2
g 1

71° 50' 71» 26' 45° 27' 44» kV 230» 59' SO» 89' §4° 09'

3 2~ÏT^
76° S0' 46° S4' 318° 18' 41° 37' 37* 09'

4 n 27 ,[
79» 38' 47» 32' 403» 86' 43» 83' 49» 83'

5 3& 47tt 82' 488° 26' 82" 86' 48° 28'

Dans la théorie précédentenous n'avons nullement tenu
compte de la distance de la goutte d'eau à l'œil; or les
rayons lumineux que nous percevons semblent venir de
l'intérieur de la goutte, de sorte que, comme toutes les
gouttes qui concourent à former l'arc-en-cielne snnt pas à
la même distance, il en résulte que l'arc que nous voyons
n'est pas, à proprementparler, un cercle, mais une courbe
absolument quelconqueassujettie seulement à être inscrite
sur un cône de révolutionayant l'œil poursommet et pourangle 40° environ; lorsque l'are-en-cîel se détache sur le
ciel, toutes ses parties semblentêtre à la même distance,
il n'enest plus de même lorsqu'il se détache sur des objets
terrestres; le voisinage de ces objets fournit des points de
comparaison qui permettent d'appréciersi les divers points
de l'arc-en-ciel sont à la même distancede notre œil comme
ils le paraissent; supposons, par exemple, qu'un arc-en-
ciel se détache sur un rideau de peupliers; on pourra voir
l'are, bien qu'affectant en projection la forme d'un cercle,
passer devant certains arbres, derrière certains autres,
montrant qu'en réalité le lieu géométrique des gouttelettes
efficaces n'est pas un cercle, mais une courbe tracée sur
un cône droit. En particulier, quand le soleil est assezhaut au-dessus de l'horizonon aperçoit quelquefoisun arc-en-ciel se projetant sur terre (on l'appelle alors un arc-en-terre) et dû à des gouttelettesde rosée. Le phénomène est
le même et l'arc se trouvant à la fois sur le cône visuel
dont nous avons parlé et sur l'herbe a l'apparence d'une
section conique, ellipse, parabole ou branche d'hyperbole

Il y a d'ailleurs une relation simple entre la déviation
A que nous cherchons et la rotation p que nous ve-
nons de calculer. On a dans le cas de deux réflexions
A = 2 rc– p, et en général la déviation diffère de p
d'une quantité constante (égale à un multiple de n), de
sorte que dans la recherche des maxima et des minima
on peut prendre la dérivée de la rotation au lieu de celle
de la déviation. Dérivons l'expression de p par rapport
à i, nous aurons

dp 0=2-2 (N-j-1) dr = 0
1 = 0 = 2-^ + 1)1 =

0dr 1
di N + 1"

n dr n cosOn a d'autre part cos i = n cos r -p = j 4
(N-f-1 ) cos2 î=to2 cos2r=:re2 re2sin2r =n2 t -J- cos2t

[(N + 1)2 i] cos2i = n2 i
.1 W^i

C°S*=V(N+1)*-1-

Dans le tableau suivant nous résumonsla valeur des an-
gles d'incidence, de réfraction, de rotation et de déviation
des cinq premiers arcs

Fîs. 2.

s*.

selon la hauteur du soleil au-dessus de l'horizon.Lorsque
cette hauteur est plus grande que la déviation des rayons
efficaces, soit 40° pour les rayons violets, la section du
cône est une ellipse. Pour 40° c'est uneparabole;si la haut
teur du soleilest plus petite on apercevra une hyperbole,
c'est le cas le plus fréquent parce que la rosée nécessaire
à la production du phénomène disparaît en général avant
que le soleil ait atteint la hauteur de 40». Nous n'avons
pas tenu compte dans tout ce qui précède de la grosseur
des gouttes de pluie dès qu'elles atteignent un certain
diamètre, dépassé la plupart du temps dans les pluies or-
dinaires, elles produisent les phénomènes de l'arc-en-ciel
les gouttes très petites produisent, au contraire, des phé-
nomènes de diffractiondont les effetsse superposent à ceux
de la réfraction.La théoriecomplète de ces phénomènes a
été donnée parAiry {Tram,ofthe Society of Cambridge,
Vf, p. 379). Elle est très compliquée, mais elle explique
parfaitementles arcs surnumérairesobservés dans les arcs-
en-ciel. Quand les rayons solairesse réfléchissent à la sur-
face d'un lac, ils semblent partir d'une image du soleil
symétrique de cet astre par rapport au plan de fa surface
de l'eau. Ces rayons sont capables, comme les rayons di-
rects, de donner lien au phénomène de l'arc-en-ciel ils
produisent des arcs de même diamètre, ayant les mêmes
couleurs que les autres, ils ont pour centre un point situé
sur la droite qui joint l'œil de l'observateur à l'image du
soleil; ils sont plus élevés que les arcs directs qu'ils cou-
pent souvent. Aux points d'intersectionon n'aperçoit quel-



consiste à projeter l'image des électrodes de charbon sur
un écran, au moyen d'une lentille. Cette expérience est
particulièrementintéressantequandl'arcvoltaïque est pro-
duit par un courantélectriqueallant toujoursdans le mt me

sens, comme cela arrive, par exemple, avec les courants
fournispar les piles; les deux électrodes de charbonjré-
sentent alors un aspect différent, ce qui ne se produit pas
quand le courant électrique employé est alternatif,c.-à-d.
allant tantôt dans un sens et tantôt dans l'autre, comme
ceux quefoumissentun grandnombrede machinesmagnéto-
électriques. Avec les courants [continus on observe tout
d'abord que l'éclatdes charbonsest incomparablementplus
fort que celui de l'arc lui-méme; le charbon communiquant

au pôle négatif étant d'ailleurs moins lumineux que le
charbon positif. La forme des extrémités des charbons
n'est pas non plus la infane le charbon négatif forme une
pointe fine, tandis que le charbon positif présentela forme
d'un tronc de cône. Les deux charbonsse recouvrent en
outre d'une série de gouttelettes fondues, pareilles à des
verrues; ce sont les impuretés du charbon, principalement
la silice, qui les constituent. Ces gouttes glissentpeu à peu
vers la pointe du charbon négatif, puis sont lancées en une
véritable pluie de feu vers le charbon positif, c.-à-d. en
sens inverse du courant électrique on remarqueen même
temps que le charbon positif s'use environ deux fois plus
vite que le charbonnégatif, ce que l'on ne peut pas expli-
quer en faisant intervenir seulement la températureplus
élevée du charbon positif. Au moment où l'on éteint une
lampe électrique, on constateque les charbons sont rouges
sur une longueur plus ou moins grande; la température
est suffisante pour que lescharbons brûlent, de sorte qu'il
y a une combustion inutile du charbon due à ce fait; on
le voit bien, car les rayonsde charbonssont effilés surune
longueur plus ou moins grande. Pour éviter cela on a
quelquefoismétallisé la surface des charbons. Le nickel,
en particulier, est assez avantageux on a trouvé dans une
expérience qu'au lieu de brûler 234 millim. de baguette
de charbon on n'en a brûlé que 144 de charbon nickelé.

Transport de matières dans Vare électrique. Lors-
qu'on fait jaillir l'arc voltaïque dans le vide les charbons
prennent un aspect un peu différent le charbon positif so
creuse en une sorte de cratère, tandisque le charbon né-
gatifprésenteune sorte de champignon augmentant peu à
peu l'on constate en même temps que le charbonpositif
a diminué de poids tandis que le charbonnégatif a gagné
ce que l'autre avait perdu on avait conclu de là, tout
d'abord, à un simple transport de charbon de l'électrode
positive à l'électrodenégative,c.-à-d. dans le sens du cou-
rant. En réalité, le phénomène est pluscomplexe,ainsi que
l'a montré Van Breda. Il y a transport de matières dans
les deux sens; mais dans l'expérienceprécédente, où les
deux électrodes sont au charbon,on ne peut le démontrer;
on ne fait que constater la résultante de ces deux trans-
ports, c.-à-d, celui qui se produitavec la plusgrandeabon-
dance. En opérant avec des électrodes formées de métaux
différents, Van Breda a montré que chacune d'elles se trou-
vait recouverte du métal de l'autre, le transport ayant lieu
en plus grande quantité en général dans le sens du cou-
rant ce que nous pouvons vraisemblablement attribuer,
avec Malteucci, à la plus haute températurede l'électrode
positive qui donne lieu à une plus grande quantité de va-
peurs quelquefois cependant les matières transportées
dans les deux sens sont en quantité sensiblement égales.
Le transport de matières d'une électrode à. l'autre explique
comment le courant électrique peut passer de l'une à l'au-
tre c'est grâce à la présence de matières qui constituent
entre les deux pôles une sorte de conducteur plus ou moins
résistant.D'après ce qui précède, on peut se faire de l'arc
voltaïque l'idée suivante les deux électrodes, portées par
le courant électrique à une haute température, donnent
naissanceà une vaporisation abondantede leur substance;
ce phénomène est accompagné d'arrachements et de pro-
jections de particules solidescesdeux faits, présence d'une

ojiefbis que de la lumière blanche, par suite de la recom- co:
oînaison des couleurs. Les sommets des arcs formés par un
les rayons refléchis s'écartent d'autant plus des autres pa
que le soleil est plus élevé au-dessusde l'horizon.Les ma- du
rins sont assez souvent témoins de ce phénomène. -Quand sei
le soleil est assez élevé au-dessus de l'horizon, les arcs dus foi
à la réflexion des rayons solaires peuvent former des cer- sa
des complets; il arrive parfoisque la partie supérieurede qu
ces cercles manque, de sorte que l'on aperçoit un arc- ail
en-cjel renversé. cei

Vérification expérimentale de la théorie. Les pre- éle
mières expériences sur ce sujet sont dues à Rohant, élève d':
de Descartes il suspendaitdans une chambre noire un foi
ballon de verre mince rempli d'eau. On faisait tombersur au
cette sphèreun petit faisceau de rayons lumineux et l'on ch:
plaçait l'œil de côté, de façon que la droite allant de l'œil n'<
à la sphère fit un angle de 42°environ avec la directiondu po
faisceau lumineuxemployé;on apercevaitalors, en dépla- d'i
çant légèrementl'œil, successivement, toutes les parties de ou
l'arc-en-ciel.On pouvaitaussi recevoir les rayons lumineux vei
sur un écran percé d'un trou à travers lequel passait le la
faisceau lumineux.Si l'on employait de l'eau un peu trouble vei
on pouvait suivre la trace de la lumière à l'intérieur de véi
l'eau par suite de l'illuminationdes particulessolides cen- sei
tenues dans l'eau qui se trouvaient sur le parcours des ter
rayons solaires. Babinet a repris ces expériences avec des vit
cylindresde verre et il a pu distinguer les rayons efficaces qu
après quatorze réflexions successives il a aussi employé éle
un jet liquide cylindriquepour ces expériences. Billet a pu lai
aller encore plus loin et apercevoir dix-septarcs. sui

A. Joannis. est
2» Arc voltaïque. Lorsqu'onapproche jusqu'aucontact y

deux électrodes de charbon communiquant avec les deux le
pjles d'une forte pile électrique, le courant passe et peut loi
continuerà jaillir entreles deux baguettesde charbon;si on qui
vient à les écarter l'une de l'autre, une lumière éclatante en
jaillit entre les deux charbons; elle constitue l'arc voltai- ex]
que. Ce phénomène a été découvert par sir Humphry Davy de
en 1813. Ilopérait avec la pile de 2,000 éléments qui lui
avait permis d'isoler les métaux alcalins. Davy opéra d'a- qu'
bord avec des morceaux de charbon de bois (long. Om,03, prf
diam. Om,004) placés horizontalement. Dans ces condi- cre
tions, l'arc qu'il obtint était légèrement recourbé vers le gai
haut. La puissance de la pile dont il disposait et dont la pei
surface totale atteignait 82 m. q., 4, lui permit d'écarter a
les charbonsl'an de l'autrejusqu'à une distancede plus de ce
10 centim. Il putmêmeallerplus loinet atteindre 18 centim. d'à
en opérant dans le vide. Cette dernière façon d'opérer pos
présentait en outre cet avantage de -rendre l'usure des rai
charbonsbeaucoup moins rapide, l'oxygène de l'air n'in- l'a
tervenant plus pour brûler le charbon porté à une haute les
température. Aujourd'hui, quand on veut reproduire la del
même expérience,on opère un peu différemment On n'em- on
ploie plus le charbon de bois, dont la combustion est trop poi
rapide; le charbon de cornue, qui a été proposépar Fou- daj
caut, est maintenantremplacé par des charbonsartificiels, dit
dont la pâte est beaucoup plus homogène, ce qui donne à vai
l'arc voltaïque une constance plus grande. Davy a fait aussi en
diverses expériences dans les liquides l'arc électrique se rai
produisait et les charbonsétaient portés à la température av<
du rouge blanc de nombreuses bulles de gaz se déga- pos
geaient souvent pendant 'ces expériences par suite de la pet
décomposition du liquide celui-ci s'échauffait très rapi- dai
dément. L'arc voltaïque peut d'ailleurs se produire entre Le
desélectrodes métalliques;il suffit, par exemple, d'avoirseu- col
lement à sa disposition un courant électrique suffisamment tre
énergique; une pile de 50 éléments Bunsen donne un arc enl
déjà très lumineux. rés

Aspect de l'arc voltaïque.On a pu observer l'aspect de vol
l'arc voltaïque en interposant entre l'œil et cette éblouis- le
sante lumière des verres bleus suffisamment foncés. Une nai
méthode commode, qui permet en outre de montrer à un ce
nombreux auditoire tous les détails de l'arc électrique, jeci



vapeur, présence de corps solides à une haute tempéra- d

ture, rapprochentl'arc électrique des flammes proprement a
dites dans lesquelles la combustion d'nne vapeur ou d'un t(

gaz porte à l'incandescence des matièressolides provenant ci

de la décompositiondu corps combustible. Ici l'origine de c'

la chaleur produite et du corps solide incandescent n'est e
pas la même; mais leur existence suffit à rapprocherl'arc ti

voltaïque d'une flamme. On peut même l'apercevoirdans r
l'expérience,citée plus haut, de la projection de l'arc sur c

un écran; on voit une partie bleuâtre, désignée souvent d

sous le nom de trait de feu, entourée d'une partie rou- a
geatre appelée la flamme. Le trait de feu est exclusive- u
ment formé de vapeurs,il est l'analcgnede lapartie sombre é

qui entoure la mèche d'une bougie allumée la flamme u
contient à la fois des vapeurs et des corps solides incan- p
descents, elle est analogue à la zone brillantede la flamme r
de la bougie où ta température est suffisamment élevée n

pour maintenirà l'incandescence les particules de carbone r
solide qui s'y trouvent. Cette théorie explique ce fait que é

b vent peut éteindreun arc voltaïque en dispersant les t
vapeurs conductrices qui constituaientune sorte de pont q

eatre les deuxélectrodes;elle explique aussi la vacillation 'f
des arcs que l'on observe fréquemment et qui est causée le f
plus souventpar le déplacement de la gaine lumineuse de (
la flamme. Il est nécessaire, pour faire jaillir l'arc vol- é

taïque entre les deux électrodes, de les rapprocher,sinon c

jusqu'aucontact, au moins à une distance assez faible pour t
qu'une étincelle jaillisse. Cette première étincelle se trouve i
suivie d'autreset, la quantitéde matièrevolatiliséeaugmen- c

tant avecla températureproduitepar les étincelles, l'espace 1

s '-parant les deux électrodes devient, de plus en plus, c

conducteur, et l'on peut les écarter de plus en plus. La >f

vapeur des électrodesétantunepartie constitutive de l'arc, t

on conçoit facilement que la nature de celles-ci doit avoir (

une grande influence sur les propriétés de l'arc voltaïque 1

en particulier, sur sa longueurmaxima son éclat et sa (

température.Nous verrons un peu plus loin comment ces i
quantitésvarient avec la nature des électrodes. Après avoir s

comparé dans sa constitutionet son aspect l'arc voltaïque i
à la flamme d'une bougie, nous devons aller plus loin et <

chercher quelle est sa nature au point de vue électrique, s

Résistance et force électro-motrice deVarc voltaïque. I

On pensa tout d'abord à comparer l'are voltaïque,au point (

de vue électrique, à un corps mauvais conducteur qui, <

commetel, et d'après les lois de Joule, s'échauffe beaucoup i

par le passage du courant. Cette manière d'envisager la <
question ne rend pas compte de tous les phénomènes ob-
servés. En effet, si l'on cherche quelle est la longueur de
la résistancepar laquelle il faut remplacer l'arc voltaïque

pour conserver au courant son intensité, on trouve que
cette longueur n'est pas proportionnelle à la longueur de
l'arc voltaïque. Edlund, à qui l'on doit ces expériences,
cherchaitla longueur d'une, colonne d'un liquide qui pro-
duisaitla mêmerésistanceque l'arc.En désignantpar cette
longueur, et par d la distance des électrodes de charbon,
il trouva que ces deux quantités étaient reliées par la for-
mule suivante l = a, •+- b d.
On peut interpréter cette formule de diverses façons on
peut admettre qu'il y a, en dehors de la résistancevéri-
table de l'arc fonctionnant comme conducteur et qui est
représentéepar bd, une résistance constantene dépendant

pas de la longueur de l'arc et que l'on peut comparer à
celle qui se produit parfois quand un courant passe d'un
corps mauvais conducteur à un corps bon conducteur. On
peut admettre aussi qu'il y a une force électro-motrice de

sens inverse à cellequi produit le courantet qui est expri-
mée par le terme a. Cette seconde manière de voir parait
plus satisfaisanteque la première. On a remarqué qu'avec
des courants d'intensitésdifférentesa variait à peu près en
raison inverse de l'intensité du courant et que b diminuait
beaucoup plus vite quand le courant augmentait; cela est
conforme à cette manière d'envisagerla question, car la
résistancevéritable de l'arc électrique, c.-à-d. le terme bl,

doit décroîtrerapidementavecla température,comme cela
arrive pour les autres conducteurs. D'après Edlund, le
termeane varierait plus avec l'intensité du courant, lorsque
celui-ci aurait atteint une valeur suffisante. Edlund cher-
cha à vérifier l'existence d'une force électro-motriceinverse
en faisant communiquer les deux charbons de l'arc vol-
taïque avec un galvanomètre presque aussitôtaprès l'inter-
rnption de l'arc. Le commutateur dont il se servait pour
cela n'exigeait que 55 de seconde environ; il constata une
déviation du galvanomètre indiquantbien que l'on avait
affaire auneforce électro-motriceinverse il trouva qu'avec
un arc produitpar une pile de 26 élémentsBunsen, la force
électro-motriceinverse était d'environ 16,8 volts et avec
une pile plus forte elle s'éleva à 26 volts. Ces nombres ne
peuvent qu'être trop faibles, car il faudrait pouvoir mesu-
rer la force électro-motrice inverse pendant le courant
même or, bien qu'il ne s'écoule que ô de seconde envi-
ron, entre la suppression de l'arc et la mesure de la force
électro-motrice, comme celle-ci décroitrapidement avec le
temps écoulé depuis la rupture, on n'a par cette méthode
qu'un nombre trop petit. M. Leroux a démontré que cette
•foice électro-motrice étais encore sensible, quoique très
faible 4- de seconde après l'interruption de l'arc.
Cette question importante de la force électro-motrice a
été étudiée aussid'une manière différente, en mesurantles
différences de potentielqui existent entre les deux char-
bons. MM. Thomsonet Niaudet ont mesuré par des méthodes

peudifférentes ces potentiels. Les résultats de leursrecber-
ches ont conduit aux mêmes conclusions que celles d'Ed-
lund. La matière d'être de l'arc voltaïque, son état plus

ou moins silencieux, a une influence sur la valeur de la
,force électro-motrice inverse; ainsi, lorsque l'arc fait en-
tendre un sifflement désagréable,la différencede potentiel
observée entre les deux charbons est plus petite que lorsque
l'arc est silencieux. A quel phénomène doit-on attribuer
cette force électro motrice?La question n'est pas encore
résolue et l'on peut seulement faire des hypothèses à ce
sujet. Certains physiciens la comparent à la force électro-
motrice de polarisation les faibles variations du terme a
dans la formule donnée plus haut, lorque l'intensité est
sufffisante, concordent avec cette manière de voir. D'après
M. Leroux, les deux électrodes et l'arc formeraientdeux
éléments thermo-électriquesdont les soudures (sommets de

ces deux électrodes) étant à des températures très diffé-
rentes, comme nous l'avons vu plus haut, produiraientle
courant inverse observé.

Lumière de l'arc uoltaïque. Cette lumièrea une inten,
sité très grande; elle possède, en outre, au point de vue
de sa composition, une grande quantité de rayons violets,

ce qui la rend comparable à la lumière solaire bien plus
qu'à la flamme du gaz ou des lampes.Aussi ces dernières
lumières paraissent-elles rouges auprès de la lumière élec-

trique de plus, comme leur intensité est beaucoup plus
faible que la lumière électrique, elles projettent des om-
bres en présence de cette éblouissante clarté. Peu de temps
après la découverte de l'arc par HumphryDavy, Brandee
reconnut les propriétéschimiques de cette lumière il fit
ainsi combiner le chlore et l'hydrogène,noircir lechlorure
d'argent, etc. Nous savons aujourd'hui,en particulier,quel

parti on peut tirer de cette lumière pour la photographie.
On peut aussi reproduire, avec la lumière électrique, les
phénomènes de phosphorescence présentés par certains

corps; en général tous les phénomènes oit interviennent
les rayons chimiques, la lumière violette, peuvent être
reproduitsavec l'arc voltaïque. Au pointde vue de l'inten-
sité, la lumière électrique possède un éclat d'autant plus
considérable que la quantité d'électricité qui est mise en
jeu dans le courant est plus grande. Ainsi, d'aprèsFizeau

et Foucault, tandis que 80 couples ne donnent qu'une lu-
mière à peine plus forte que celle qui est fournie par 40
couples, deux séries de 40 couples chacune,associées en
batterie, donnent une lumière d'une intensité bien plus
considérable que la première. Despretz est arrivé aux



mûmes conclusions il a remarqué qu'entre une pile de

100 éléments et une autre de 600, disposés en tension,

il n'y avait qu'une différenceà peine sensible au contraire,

lorsque les 600 éléments étaient disposés par six séries de

100 accouplées en surface, l'éclat de la lumière produite

était considérablementaugmenté.Pour donner une idée

de l'éclat de l'arc voltaïque nous citerons l'expérience

suivante de MM. Fizeauet Foucault deux sériesassociées

en surface de 46 éléments ont donné un arc d'un éclat com-
pris entre le tiers et la moitié de celui du soleil à deux

heures, par un ciel très pur, au mois d'août. La lumière

Drummond était environ60 fois plus faible que 1 arc vol-

taïque ainsi produit.
Lorsqu'on veut mesurer l'intensité de la lumière émise

parun arc voltaïque,il est nécessaire de prendre diverses

précautions fondées sur les remarques suivantes il est
nécessaired'avoir comme unité de lumière une source lu-
mineuse pour laquelle le rapport d'intensité des diverses
radiations est sensiblementle même dans le type étalon

et dans la lumière que l'on mesure; c'est ce qui arrive,
par exemple, quand on compare la lumière du gaz à celle

d'une lampe Carcel,brûlant dans des conditions bien déter-
minées, prise pour étalon. Ces deux lumières,à peu près
aussi rougeâtres, sont facilement comparables par les pro-
cédés ordinaires de la photométrie,mais il serait très
difficile de comparer la lumière jaune rougeâtre de la

lampe Carcel à la lumière violette de l'arc voltaïque; il
devient donc nécessaire,pourévaluer les intensités des di-
vers arcs électriques, d'adopter un nouvel étalon fournis-
sant une lumière de même nuance. M. Violle a proposé la
lumière émise normalementpar 1 centim.carréde platineà
la températureoù il se solidifie. Si l'on veut ensuite com-

parer cette lumière à l'étalon Carcel, on le pourra, mais à
la condition de séparer par un prisme les diverses radia-
tions et de mesurer leurs intensités respectives dans les
deux sources lumineuses. Un autre point indispensableà

observer dans la comparaison des intensités lumineuses

des arcs électriquesconsiste à observercette intensité,non
pas seulement dans le plan horizontalpassant par le mi-
lieu de l'arc, niais encore dans divers plans inclinés sur
celui-ci. Si les deux charbons sont bien placés verticale-
ment l'un au-dessus de l'autre, tout est symétrique autour
de la verticaleet il suffit de déterminerla distribution de
de la lumièredans un seul azimuth. Ces mesures prises, on
imagineraensuite une sphère ayant son centre au foyer
lummeux, on la décomposera en zones horizontales assez
étroites pour que l'on puisse considérer chacune d'elles

comme uniformément éclairée on multiplierala surface de
chaque zone par l'intensité lumineuse émise dans la direc-
tion moyenne qui lui correspond et l'on diviserala somme
des produits par la surface de la sphère. On aura ainsi
l'intensité moyenne. Voici, comme exemple, les résultats
obtenus avec une machine Gramme

ANGLES ÎMKSIIBS SURFACES PRODUIT
avec en des desintensités

L'HORIZON CA.RCELS zones sphérii»» par les surfaces

90» 0 0,054 0
75» 30 0,424 13
60° 70 0,820 57
45» 120 1,160 139
30» 170 1,421 242
15» 240 1,584 380

0° 350 1,640 574
15» 470 1,584 745
30» 580 1,421 824
45° 660 1,160 766
60° 570 0,820 467
75° 200 0,424 85
90» 0 0,054 0

On voit combien une simple mesure faite dans uni
III ~a'I

direction quelconque renseignerait mal sur l'intensité

moyenne; on voit de plus que ce n'est pas dans le plan
horizontalque l'intensité de la lumière est maxima, avec
les machines Gramme; avec les machines de l'Alliance, au
contraire, l'intensité est maxima dans le plan horizontal.
Il résulte de ce fait des avantages et des inconvénients

pour l'éclairage des rues et des monuments il est avanta-
,eux que le maximum de lumière ait lieu vers le bas et,
dans l'exemple cité plus haut, le maximum se trouvant

vers 45° au-dessous de l'horizon on est dans de bonnes
conditions d'éclairage; pour les projections faites à la lu-
mière électrique, on a, au contraire, tout intérêt à avoir le

maximum de lumière dans le plan horizontal.M. Dubosc

y parvient à peu près en ne plaçant pas les deux charbons
verticauxsur la même verticale, mais suivant deux verti-
cales très voisines de cette façon le charbon positif, au
lieu de s'user en présentantune sorte de facette perpendi-
culaire à son arc qui envoie la lumière, surtout dans le

bas, présente un biseau incliné qui envoie la lumière dans

la direction horizontale en plus grande quantité.
Températurede l'arcet des charbons.La température

de l'arcest très élevée le platinefond dans l'arc voltaïque,

avec une rapidité extrême, les corps les plus réfractaires^y y
sont fondus ou volatilisés. Le charbon,ainsi queDespretz l'a
remarquéle premier, avec une pile de 600 éléments se ra-
mollit assez pour être courbé et même soudé à lui-même.
Si l'on place de petits fragmentsde charbon ou de diamant
dans une cavité creusée dans l'un des charbonsde l'arc,

on les retrouvetransformés en globules de graphiteincrus-

tés dans les parois du creuset. En opérant dans le vide,

Despretz a vu se former un nuage noir qui a rempli tout
l'appareil d'une poussière qui était du graphite. M. Jamin

a observé dans des circonstances analogues la production
d'un nuage violet qui s'est bientôt condensé en graphite.
On a pensé tout d'abord que l'on produisait ainsi la volati-
lisationdu carbone des raisonnementsbasés sur des ob-
servations chimiques porteraient plutôt à croire que c'est

un changement d'état moléculaire qui est effectuépar l'arc
électrique qui transformerait le charbon solide que nous
connaissons, polymère de l'élémentcarbone non isolé, en
cet élément qui serait gazeux, mais se polymériseraitde

nouveau rapidementen passant à l'état de graphite dès
qu'il serait soustrait à l'action électrique la synthèse de
l'acétylèneréalisée par M. Berthelot s'explique très bien

par des considérations de thermo-chimie, lorsqu'onenvisage
l'action de l'arc voltaïque de cette façon. Despretz a fait
des expériencessur d'autres corps que le charbon; il a opéré,

par exemple, avec de la chaux et de la magnésie qu'il a
volatisées. Pour faireces expériences,on taille dans l'extré-
mité du charbon positif une petite cavité dans laquelle on
place les corps sur lesquels on veut opérer; on choisit à
dessein le pôle positif parce que sa température est supé-
rieure à celle du charbon négatif. Rossettiestime la tem-
pérature de l'arc à 4800°, celle de la pointe positive à
4000° et celle de l'autre à 3000°.

Action des courants et des aimants sur l'arc vol-
taïque. L'arc voltaïque étant essentiellement constitué par
une vapeurincandescente, conductricedu courantélectrique,

les courants les aimants et la terre doiventagir sur ce
conducteur commesur tous les corps parcourusparun cou-
rant, c-à-d. d'après la règle d'Ampère. L'action des cou-
rants électriques sur l'arc est facile à montrer; elle a été
utilisée pratiquementdans les bougies Jamin deux crayons
de charbon sont placés parallèlement c'est entre eux que
doit exister l'arc voltaïque mais une fois l'arc établi par

le contact momentané de deux crayons, ils sauteront d'une
place àl'autre, suivant les variations de la conductibilité,

les deux charbons étant parallèles, c.-à-d. à la même dis-
tance pour fixer l'arc à l'extrémité des deux crayons,on
fait agir un courant qui repousse l'arcvers cetteextrémité.
Ce courant n'est autre en général que le courant même qui
fournit la lumière électriqueou un courant dérivé. Les
aimants agissent énergiquement sur l'arc si l'on place un

Ou



arc voltaïque entre les deux pôles d'un électro-aimant,il
est chasse perpendiculairement à la ligne des pôles et l'are
s'allongecomme la flamme d'une bougie sous le souffle du
chalumeau. -M. Quet rapporte ainsi cette expérience « Les
expériences étaient faites avec une pile capable de donner
un arc de 44 millim. de longueur. Si les charbons étaient
placés à plus de millim. de distance,l'actionde l'électro-
aimant rompait l'arc avec un bruit sec. n fallaitrappro-
cher beaucoup les charbons pour que la lumière ne fût pas
soufflée et éteinte par l'électro-aimant; mais alors le dard
se formait et la ligne lumineuse, au lieu d'avoir 4 millim.
de long, prenait une étendue dix fois plus grande. L'ac-
tion de la terre est sensible aussi si l'on fait jaillir un
arc électrique entre deux charbons placés horizontalement,
perpendiculairement au plan du méridien magnétique, on
observe que, lorsque l'électricitédans l'arc est de même
sans que le courant électrique terrestre, l'arc peut être
rendu plus long que lorsqu'il est dirigé en sens contraire.
Ainsi Despretz observa avec une pile de 200 éléments,
montés en deux séries de 100, que la longueurmaxima
de l'arc était de 20ulm8, lorsque le pôle positifétait à l'E.,
tandis qu'elle n'était plus que de 16mm5 lorsqu'il était à
l'O. L'arc voltaïque a reçu un grand nombre d'appli-
cations dans ces dernièresannées par suite du perfection-
nement des machines d'induction, génératrices de l'élec-
tricité, et de l'invention des dispositions permettant de
supprimerles régulateurs.En effet, l'usure rapidedes char-
bons et la petite longueurdes arcs ne permettraientpas
d'employerla lumière électrique plus de quelques minutes
si l'on ne rapprochaitpas constamment les charbons en lès
maintenant,malgréleur combustion, à la mémedistance l'un
de l'autre. On avait imaginé d'abord des appareils d'un
mécanismeingénieuxmais compliqué poureffectuerce rap-
prochement ces régulateurs, dont le plus connu est celui
de Foucault, sont encore employés aujourd'hui,mais sur-
tout dansles laboratoiresde physique;leurs prix, toujours
élevés,ne permettaientpas de les employer dans l'éclairage
public; disons, cependant,que l'on a imaginé des systèmes
plus simples, mais donnant une régularitémoindreet qui
sont susceptibles d'entrer dans la pratique; ce qui a donné
tout à coup un grand essor à l'usagede la lumière électrique
est l'invention des bougies Jablochkoff, qui ont permis de
supprimerles régulateurs. Les bougies Jablochkoff,ainsi
que les autres systèmes utilisant rare voltaïque, seront
décrits à l'article Lumière électrique. A. JOANNIS.

VII. Métrique (V. MÉTRIQUE [arc]).
_YIH. Médecine. Arc sénile. Le gérontoxonouarc sé-

nileest une opacitéde la cornée quise montreà un âge plus
ou moinsavancé,et dont la natureetlescauses n'ontpasété
suffisamment déterminées. Cette opacité est-elle due k une
altérationde nutrition de lamembrane?Existât-ilentreelle
et la dégénérescence graisseuse des fibres cristalliniennes
une corrélation quelconque? Coïncide-t-elle réellement
avec l'athéromeet l'oblitérationdes artères ?Autantd'hy-
pothèses qui peuvent être invoquées, sans qu'aucune d'elles
soit appuyée sur des observations probantes. Toutes ces
dégénérescences, autant l'une que l'autre, sont un produit
de l'âge, et on ne saurait s'étonner qu'elles se rencontrent
associées chez la même personne, sans que le dévelop-
pementde l'une ait paru influer d'une façon quelconque
sur la production de l'autre. Elle se présente générale-
ment à la partie supérieure de la cornée, sous la forme
d'un arc concentrique à cette membrane, large de 1 ou
2 millim., grisâtre d'aspect, et dont la nuance rappelle
celte de toutes les cicatrices cornéennes (V. Leucomes), à
tel point que des cicatrices d'incisions chirurgicales ont
pu être confonduesavec le gérontoxon vrai. Cette opacité
est généralementséparée du limbe conjonctival par un
espace de 1 ou 2 millim. où la cornée est assez transpa-
rente mais elle finit pas s'étendre aussi bien en largeur
qu'en longueur, et il n'est pas extrêmementrare de la
voir embrasserla totalité de la membrane sous la forme
d'un anneau dont les portions supérieureet inférieure sont

nettementaccentuées, tandis que les parties latérales sont
quelquefois à peine indiquées. En même temps, la colora-
tion change et prend un aspect jaunâtre. Dans bien des
cas, l'are sénile parait double. Il est formé par un pre->
mier anneauconcentrique blanc grisâtre, et par un autre
anneau excentrique d'une nuance indécise qui se confond
avec le rebord cornéen ces deux anneaux sont à peine
séparés l'un de l'autre par un petit espace demi-transpa-
rent. On a dit et répété tant de fois que la présence du
gérontoxon était de nature à altérer les propriétés de la
:oraée, qu'on a mis sur le compte de cette opacité maintes
inflammations ou suppurations survenuesà la suite d'in-
:isions chirurgicales. 11 n'en est rien. Les opérationsde
îataracte pratiquées au voisinage et au centre même de
L'are sénile guérissentaussi bien et aussi facilement que
lorsqu'elles sont faites en tout autre point de la cornée.
]ette altération, absolument bénigne, ne donne lieu à au-
:nn traitement. Dr A. Piéchaup.

IX. Blason. Arc-en-ciel. Figure imitant la forme
lu météore. On le représente arrondi vers le chef, à peu
)rès de la largeur de la fasce ou de la bande. Il se
:ompose ordinairement d'or, de gueules, de sinople et
l'argent.
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ARC (Jeanne ,d'), née le 6 janv. 1412 à Domrémy,
es de Vaucouleurs, brûlée vive à Rouen le 30 mai
i31. Sa famille semble avoir tiré son nom du village
Arc en Barrois, qui prit plus tard comme armoi-
îs celles que Charles Vit concéda à la Pucelle; le
re de Jeanne, Jacques d'Arc, aurait été originaire

Ceffonds, près de Montierender, en Champagne, si
n en croit Charles du Lis, auteur d'un ouvrage paru
1612 (Traité sommaire tant du nom et des armes

e de la naissanceetparenté de la Pucelle oVOrléansJ;
jourd'hui encore une maison de ce village de Ceffonds



passe pour avoir appartenu au xv» siècle à Jean d'Arc,
demeurant à Domrémy. La mère de Jeanne, Isabeau
Romée de Youlhon, était née au village de Vouthon qui
faisait partie du duché de Bar son surnom de Romée
lui fut donné probablement,selon l'usage, à la suite d'un
pèlerinage à Rome Jeanne était donc Champenoise par
son père et Barroise par sa mère. Quant au village où elle
naquit, Domrémy, limitrophede Vouthon, il était divisé

en deux parties par le petit ruisseau des Trois-Fontaines,
affluent de la Meuse la partie nord dépendait de la chà-
tellenie lorraine de Vaucouleurs;la partie sud où naquit
Jeanne relevait de la châtellenie de Gondrecourt et se
trouvait ainsi à l'extrême limite du Bassigny champenois,
mouvant de la couronne de France depuisTannée 1308.
Par les dépositions faites en 1436, durant le procès de
réhabilitation de la Pucelle, nous savons que ses parents
étaient de bons et religieux cultivateurs,qu'ils avaient un
foyer patrimonial,qu'ils n'étaientpas riches, mais avaient
des bestiaux et des chevaux et secouraientcharitablement
les pauvres. Jeanne elle-méme parle souvent de la maison
et du jardin de son père. Un acte du 31 mars 1427,
signalé en 1882 par M. Chapellier dans le Trésordes
Chartes de Lorraine, nous montre Jacques, vulgaire-
ment Jacquot d'Arc, choisi avec Jean Morel, le parrain
de Jeanne, par le seigneur et les habitants de Greux et
de Domrémy, pour les représenter dansun procès. Ce fait
fournit la preuve que le père de Jeanne jouissait d'une
certaine considération dans son village, et que sa con-
dition n'était pas des plus humbles, commeon l'a par-
fois soutenu. Jacques d'Arc et Isabeau Romée eurent
cinq enfants, trois fils: Jacquemin, Jean et Pierre, et deux
filles l'aînée, Catherine, épousa Colin le Maire, fils de
Jean Colin, maire de Greux, et mourut avant le départ de
Jeanne pour Orléans, c.-à-d. avant 1429 la fille cadette
fut Jeanne. Jeanne fut baptisée dans l'église parois-
siale de son village consacrée à Saint-Rémy; selon
l'usage, elle eut plusieursparrains et marraines ses par-
rains furent Jean Barréou Barreyde Neufchâteau, Jean le
Languart ou le Langart, Jean Morel de Greux, Jean
Raînguesson de Domrémy; elle eut pourmarraines Edette,
femme du susdit Barré, Jeannette, femme Thiesselin,
de Yitel, Jeannette Roze, femme Thévenin, et Béatrix,
veuve deThiesselinouEstellin, ces deux dernières deDom-
rémy.

Jeanne passa ses jeunes années dans la maison pater-
nelle dont le jardin touchait à l'enclos du cimetière et de
l'église du village; elle apprit de sa mère Notre-Père,Je
vous salue et Je crois en Dieu; elle apprit aussi à coudre
et à filer. « Pour filer et pour coudre, dit-elle dans son
procès, je ne crains femme de Rouen. Chez son père elle
vaquaitaux soins du ménage et n'allait que rarement aux
champs garder les moutons. Au sommet d'un coteau voi-
sin était le bois chesnu et mi-côte un grand hêtre dont
il est souvent parlé dans le procès de Jeanne, l'arbre
charmine de la fée de Bourlemontqui existait encore
au xviie siècle; tout auprès une fontaine où accouraient
en foule pour se guérir les malades atteints de fièvres.
Jeanne allait souvent à cette fontaine et sous ce hêtre
séculaire « d'où venait le beau mai et que hantaient leg
dames fées elle y suspendait avec ses compagnes des
guirlandes qui disparaissaient, dit-on, pendant la nuit
elle tressait aussi des guirlandes pour l'image de la
Vierge de Domrémy, car elle était ardemmentpieuse, se
confessanttous les mois, communiant à Pâques et aux
grandes fêtes, aceourant fréquemment en semaine aux
offices qu'elle entendait sonner. Elle était douce et bonne,
elle aimait la rêverie; le sonneur de l'église oubliaitpar-
fois de sonner l'Angelus du soir, et Jeanne, privée de
cette musique douce à ses oreilles, aux sons de laquelle
.elle faisait le signe de la croix et s'agenouillait dans les
champs, donnait au sonneur des gâteaux ou de la laine
de ses brebis pour qu'il fût moins négligent à remplir
son office Jeanne était bonne aux pauvresgens, leur don-

l'elle-même allait coucher sur l'âtre. Et cette jeune fille
ait une bonne Française. Dans ce village tous les habi.
nts étaient Armagnacs, c.-à-d. du parti national, sauf
i, qui était Bourguignon. « J'aurais voulu, disait Jeanne,
le celui-là eût la tête coupée, si toutefois tel eût été le
aisir de Dieu. » Elle dut entendre souvent à la veillé»
récit des calamités du beau royaume de France. Les

ravelles arrivaient vite dans ce petit village qui n'était
)int, comme le remarque justementM. Siméon Luce, un
;coin perdu et pour ainsi dire isolé du reste du monde,
ais qui était traversé par une route très fréquentée,l'an-
que voie romaine de Langres à Verdun qui passait par
eufchàteau, Domrémy, Vaucouleurs, Void, Commercy et
iint-Mihiel. En 1425, Jeanne eut treize ans, et à cette
toque sa jeune âme qui ressentait si douloureusement
la pitié qui était au royaume de France dut être plus
le jamais tristement impressionnée par les tristesses et
s misères de sa famille et des habitants de son village
s Anglais avaient envahi le duché de Bar,et leurs excur-
ons incessantes en Champagne rendirent l'existencedes
;ns du plat pays à ce joint malheureuse qu'il fut interdit
ix paysans, sous peme d'amende, de tenir du feu
lumé dans leurs chaumières, de crainte que l'ennemine
en servit pour incendier les villages. Les habitants de
omrémy ne pouvaient échapper à ces dévastations un
:te nous montre « des compagnons de guerre ayantcouru,
lié et robé deux villages assis sur la rivière de Meuse,
ipelés Greux et Domrémy, et en ayant mené tout le
Stail et autres biens qu'ils y avaient trouvé et pu pren-
*e ». M. Luce conjecture avec vraisemblance que cette
àne de pillageeut heu en 142S, et, dans cet enlèvement

bétail suivi d'une restitution presque immédiate et-
)ur ainsi dire miraculeuse, il voit l'événement cxtraor–
inaire qui a dû amener la première vision de la Pucelle.
n autre fait put y contribuer, ce fut la nouvelle qui dut
irvenir vers cette époque à Domrémy de la défaite des
nglais sur terre et sur mer, en juin 1425, devant le
ont Saint-Michel qu'ils, assiégeaient depuis dix mois.
'est alors que Jeanneeut sa premièrevision; elle s'amu-
Lit à courir avec ses compagnes dans une prairie et les
ignait toutes de vitesse. Tout à coup (nous empruntons
i le récit de Perceval de Boulainvilliers, conseiller et
îambellan de Charles VII) « elle crut entendre un jeune

Dmme qui lui dit « Jeanne, va-t'en à ta maison, ta
ère a besoin de toi. » Jeanne crut que celui qui lui par-
it était son frère ou quelque jeune voisin et se hâta vers
t demeure. « Ma mère, m'as-tu envoyé chercher?
on », dit la mère. Jeanne crut à quelque plaisanterieet
disposa à rejoindreses compagnes. Maiselleaperçut tout
coup devantelle une grande clarté, et une voix qui lui
it « Jeanne, tu es appelée à mener une autre vie et à
ire des choses merveilleuses, car c'est toi qu'a choisie le
oi du Ciel pour rendre le bonheur à la France et pour
icourir le roi Charles. Prends des vêtements d'homme,
me-toi, c'est toi qui seras le chef de la guerre et tout
fera sur ton avis. » Jeanne, durant son procès, parla

mvent de cette première vision, de cette voix « qui lui
t grand'peur ». « C'était vers l'heure de midi, l'été,
vas le jardin de son père. » Elle entendit cette voix « à
mite, vers l'église, et la voix était accompagnée d'une
rande clarté ». « Quand je l'entendis pour la troisième
is, ajoute Jeanne, je reconnus que c'était la voix d'un,

ige », et, dans un autre interrogatoire, elle dit que la
•emière voix entenduepar elle lut la voix de saint Mi-
iel l'apparition revint peu après, toujours saint Michel,

m pas seul, mais accompagnéd'anges du ciel « Je les
is des yeux de mon corps aussi bien que je vous vois et'
land Ils s'éloignèrent je pleuraiset j'aurais bien voulu
l'ils m'eussent emportée avec eux. C'est alors que je fis,
su de garder ma virginité tant qu'il plairait au Sei-

leur. » Deux ou trois fois par semaine les voix reve-
lient et disaient à Jeanne « Il faut que tu quittes ton



village et viennes en France >, et, dans ces apparitions,
Jeanne vit venir à elle deux saintes, sainte Catherine et
sainte Marguerite, qui se nommèrent à Jeanne et qu'en-
suite elle distinguait au salut qu'elles lui faisaient; leurs
figures étant ornées de belles couronnes, bien richement
et bien précieusement; leur langage était bon et beau,
leur voix était belle et douce et humble, et elles « parlaient
français >. Elles assurèrent à Jeanne que « son roi
recouvreraitle royaume de France, le voulussent ou non
ses adversaires,et elles".luipromirentde la menerau para-
dis. Peu à peu les injonctions des voix devinrent plus
précises et un jour elles intimèrentà Jeanne l'ordre d'al-
ler à Vaucouleurs vers Robert de Baudricourt qui y était
capitaine et qui lui fournirait des gens pour faire route
avec elle vers le roi de France Jeanne hésitait encore,
alléguant qu'elle était « une pauvre fille, ne sachant ni
chevaucher ni guerroyer », mais les voix devinrent de
plus en plus pressantes, et Jeanne se décida à partir pour
Vaucouleurs vers le temps de l'Ascension, soit vers le 13
mai 1428. Elle alla rendre visite tout d'abord à l'un de
ses parents, Durand Laxard ou plutôt Lassois, qu'elle
nommait son oncle et qui n'était en réalité que son cousin
germain par alliance; elle demeura huit jours auprès de
lui dans le petit hameau de Burcy-le-Petit, aujourd'hui
Burcy-en-Vaux, aux portes de Vaucouleurs, et finit par
le décider à l'accompagner devant Robert de Baudricourt.
Jeanne portait un habit d'étoffe grossière et de couleur
rouge, selon la mode des paysannes du temps, à ce que
nous raconte un des témoins de l'entrevue, l'homme d'ar-
mes Bertrand de Poulangy dès qu'elle fut en présence
de Robert de Baudricourt, elle entendit une voix qui lui
dit: « Le voilà », et elle alla droit à lui, « quoique je ne
l'eusse oncques vu auparavant », raconta-t-elledurant son
procès.Il est vraique l'année précédente Jacques d'Arcavait
comparu devant ce même capitaine, et Jeanne avait dû
conserver dans sa mémoire la description qu'au retour
avait dû en faire son père.«11 faut que j'aille en France »,
dit Jeanne à Robert de Baudricourt-qui éclata de rire et
jugea, dit la chroniquede la Pucelle, qu'elle serait « tout
au plus bonne pour ses gens à eux esbattre en péché, et
y eut aucuns qui avaient volonté d'y essayer, mais aus-
sitôt qu'ils la voyaientils estaient refroidis et ne leur en
prenaient volonté x. « Reconduis-la à son père après
l'avoir bien corrigée », dit enfin le capitaine à Durand
Laxard, qui emmena Jeanne hors de Vaucouleurs. Mais
elle ne fut pas découragée par cet accueil, et cette même
année, le 23 juin, la veille de la Saint-Jean-Baptiste,elle
affirma à un jeune garçon de Domrémy qu'il y avait,
entre Coussey et Vaucouleurs, une jeune fille qui ferait
sacrer le roi de France avant qu'il fût un an. Jeanne
était alors une grande et jolie fille, « haulte et puis-
sante dit Baudricourt,brune avec des cheveux noirs,
au corps robuste et à la voix douce et frêle. C'est cette
même année 1428 que, chassée de son village avec tous
les autres habitants par l'approche des hommes d'armes
d'Antoine de Vergy qui bloquait Vaucouleurs avec mille
soldats à la solde des Anglais, Jeanne trouva un refuge
avec ses parents près de Ifeufchàteau dans une auberge
tenue par une femme nommée la Rousse,une quinzaine
de jours durant lesquels elle se confessa deux ou trois
fois à des religieuxmendiants, frères mineurs ou corde-
liers les Anglais sontinrent, durant le procès de Rouen,
que l'auberge de cette Rousse était hantée par des fem-
mes de mauvaise vie avec qui parfois se tenait Jeanne;
mais au procès de réhabilitation l'honorabilité de cette
aubergiste fut sans peine établie par des témoins oculai-
res. C'est encore durant son séjour près de Neufchâteau
qu'un jeune homme cita Jeanne devant l'official de
Toul, se prétendant fiancé à la Pucelle et voulant la con-
traindre au mariage, mais il perdit sa cause devant les
juges.L'acte d'accusationdressé par les Anglais affirme au
contraire que c'est Jeanne qui ci ta ce jeune hommeà Tou!,
se voyantabandonnée par lui à cause de sa conduite dans

cette auberge mal famée. A ces accusations Jeanne répon-
dit avec tranquillité que les faits ainsi présentés étaient
faux. Elle revint à Domrémy après quinze jours d'ab-
sence et trouva son pauvre village brûlé et probable-
ment son église détruite, car nous la voyons aller enten-
dre la messe à Greux, la paroissevoisme. Les derniers
mois de cette année 1428 s'écoulèrent pour Jeanne au
milieu de ces misères qu'accroissaientencore des incur-
sions perpétuelles de bandes armées.Ses projetsde départ,
elle les cachait le plus possible, car son père ne cessait
de la surveiller pour s'opposer à sa fuite. Une fois
en songe il la vit au milieu d'hommes d'armes et au
réveil il s'écria « Si je savais que la chose advint, je
vous dirais noyez-la, et, si vous ne le faisiez, je la
noierais moi-même. Aussi Jeanneattendit quelquesmois
encore avant d'obéir à ces voix de plus en plus impé-
rieuses mais au commencement de janv. 1429, elle se
décida à partir sans {l'autorisation de ses parents.
« Puisque Dieu le commandait, dit-elle plus tard, si
j'eusse eu cent pères et mères,et que j'eusse été fille de
roi, encore serais-je partie. » Mais dès qu'elle le put elle
écrivit à son père et à sa mèrepour implorer son pardon
qui lui fut accordé. C'est encore à DurandLaxart qu'elle
eut recours pour faciliter son départ; il prétexta, pour
t'emmener avec lui, l'état de sa femme récemment accou-
chée et qui désirait être soignée par Jeanne. Jeanne d'ail-
leurs était décidée à tout pour obéir à ses voix. « II faut
que je sois deversle roi, dussé-je user mes jambes jus-
qu'au genou. Certes, j'aimerais mieux filer auprès de ma
pauvre mère, parce que ce n'est pas mon état, mais il
faut que j'aille et que je le fasse, parce que le Seigneur
l'exige. Jeanne partit donc pour le village de Burcy,
mais, ne se trouvant pas encore assez près du capitaine
qu'elle voulait convaincre, ce même Robert de Baudri-
court qui l'avait si mal accueillie l'année précédente, elle
élut domicile à Vaucouleurs même, chez de braves gens,
Henri et Catherine Le Royer. Elle put enfin voir Robert
de Baudricourtqui, menacé par les progrès des Anglais
ît du duc de Bedford, fit à notre héroïneun accueilmoins
sceptique et moins cavalier. « Nul au monde, répétait
feanne, ni roi, ni duc, ni fille du roi d'Ecosse, ni autre
je peut recouvrer le royaume de France, et il n'y a de
secours à attendre que de moi. » Le capitaine, surpris,
presque ébranlé par cette conviction de jeune fille, après
être allé la voir chez Catherine Le Royer, accompagné de
nessire Jean Fournier, curé de Vaucouleurs, se décida à
:harger nn envoyé spécial d'une missive pour le dauphin.
feanne, en attendant la réponse de la cour de France,
iriait sans cesse, assistait chaque matin à la messe et
îommuniait dans la chapelle du château de Vaucouleurs
nais le temps lui pesait, disait-elle « comme à une femme
Lui d'enfantest travaillée». Vers la fin de janv. 1429,
ille partitavec un hommed'armes, Jean de Nouillompont,
lit de Metz, et alla rendre visite, à Nancy, au duc de Lor-
'aine Charles II, qui avait exprimé le désir de voir cette
eune fille de dix-sept ans et qui la traita avec honneur,
ui fit cadeau d'un beau cheval noir, et, pour payer ses
lépenses de voyage, lui remit « quatre francs ». Après un
lèlerinage au sanctuaire de Saint-Nicolas du Port, près de
fcinçy, la jeune fille revint à Vaucouleurs vers le 13
'évrier à son arrivée, elle trouva un équipement complet
pi'avaient acheté pour elle les habitants de cette ville,
m pourpoint, des chausses, une robe courte, un chape-
'on de laine comme coiffure, et comme armes, une épée,
me lance, enfin un cheval. Quelques jours après, impa-
iente de partir, elle se rend auprèsde Baudricourt « Au
iom.de Dieu, vous tardez trop à m'envoyer; car aujour-
l'hui le gentil Dauphin a eu assez près d'Orléans un bien
jrand dommage. » Ce même jour, en effet (17 fév.), se
ivrait le combat dit des Harengs oii sir John Falstaff
'epoussait sous les murs d'Orléans une sortie des Fran-•
;ais assiégés. Enfin arrive un messagerde Charles VII,
'ean Colet ou Colez de Vienne et sans Têtard Jeanne se



dispose à partir avec six compagnonsde route, ce Jean

Colet deux hommes d'armes de Vaucouleurs, Bertrand de

Poulangy et Jean de Nouillompont, plus trois servants.

Au moment des adieux, Robert de Baudricourtfit jurer à

ceux qui accompagnaient la Pucelle de la conduire bien et
sûrement; il remit à Jeanne une lettre pour le roi, lui fit

cadeau de sa propre épée et lui dit, peu confiant en la

mission de notre héroïne « Va, va, et advienne que

pourra. > 4Le 23 fév. au soir Jeanne partit ainsi pour la cour de

France elle s'arrêta une nuit dans l'abbaye de Saint-

Urbain, passa par Auxerre, Gien et Sainte-Catherine-de-

Fierbois en Touraine, lieu de pèlerinage très fréquenté,

d'où elle écrivit au dauphin pour lui demander une entre-

vue « J'ai fait cent cinquante lieues pour venir vers vous

de la maison commune, et signalé par M. de Richemond,

archiviste de la Charente-Inférieure,nous donne, au mois

de sept. 1429,une relationqui, au jugement de Quicherat,

peut prétendre à figurer comme la première en date dans

la série des chroniques relatives à la Pucelle. Le Livre
noir nous dépeint l'arrivée de cette dernièreà la cour de

Charles VII. « Son habillement, dit M. de Richemond,

était noir et gris des pieds à la tète. EUe avait les cheveux

noirs et ronds, c.-à-d. coupés suivant cette mode hideuse

du xve siècle, qui fit de la chevelure comme une calotte

posée sur le crâne. Nousvoyons l'étendard de Jeanne, cet

uisi<me du commandement qu'elle était venue réclamer

au nom de la puissance céleste et dont les couleurs et les

figures lui avaient été, disait-elle, révélées par ses voix.
Le Livre noir nous apprendque cette bannière portait un
Saint-Esprit d'argent en champ d'azur, l'oiseau tenant en

son bec une banderole avec ces mots De par le roy du
ciel.Jeanne»

parut, après trois jours d'attente, devant le

dauphin Charles: « Ni celui-ci, ni son conseil, dit Mons-
trelet, ne ajoutaient point grande foi à elle ni à chose
qu'elle sût dire, et la tenait-on comme une fille dévoyée

de sa santé. » Mais les récits enthousiastes de ses com-
pagnons de route, Jean de Metz et Bertrand de Poulangy,

à votre secours et je sais bien des choses bonnes puur

vous ». Il me semble môme, dit Jeanne au procès de
Rouen, qu'il y avait dans cette lettre que je saurais bien
reconnaitre le roi entre tous les autres. » Elle entra enfin
dans Chinon où était la cour, le dimanche 6 mars4429,
après avoir échappéà une embuscade que lui avaientdres-

sée près de la ville des hommes d'armes quivoulaient, dit-

on, la rançonner, mais qui peut-être» étaient chargéspar
quelques-uns des conseillers du dauphin d'empêcher que
Jeanne parut devantlui. Dès son arrivée elle envoya quel-

ques-uns de ceux qui l'avaient accompagnéeà la cathé-
drale du Puy oii devait se célébrer un grand jubilé et où

ces hommes d'armes se rencontrèrent avec la mère de la
Pucelle, Isabelle Romée.

Le Livre noir de La Rochelle, rédigé par le greffier

il ir'i 1 7Zv à V ( J"y*ie>\l

qu'oninterrogealonguement,le respectqu'ils témoignaient

pour la Pucelle, décidèrent le dauphin à la recevoir. « Le

roi dit Alain Chartier, pour la mettre à 1 épreuve, s était

confondu parmi d'autres seigneurs plus pompeusement

vêtus que lui, et quand Jeanne, qui ne l'avait jamais vu,
le vint saluer disant: « Dieu vous donne vie, gentil roi »
« Je ne suis pas le roi, dit-il,voilà le roi et il lui désignait

un de ses seigneurs.Mais Jeanne répondit « Prince, vous
l'êtes et non un autre. » Voici, d'autre part, le récit de

Jeanne dans son procès: « Quand j'entrai dans la chambre

du roi, je le reconnus entre les autres par le conseil de ma
voix qui.me le révéla. » Elle ajoute quelques jours plus

tard « J'ai porté des nouvelles de par Dieu à mon roi et
l'ai avisé que notre sire lui rendrait le royaume de France,

le ferait couronner à Reims et chasserait ses adversaires.
De cela, je fus messagère de la part de Dieu et je lui dis

« Mettez-moi hardiment en œuvre; je lèverai le siège

î\ 'Orléans »
Le roi alors voulut conférer particulièrement avec

Jeanne et, après cet entretien, dit Alain Chartier, témoin

oculaire, il sembla que le roi «venait d'être visité du
Saint-Esprit même >. Cette preuve de sa mission céleste

que Jeanne donna alors au roi, elle refusa énergique-

ment de la dévoiler durant son procès. « J ai prom» en



tel lieu à sainte Catherine et à sainte Marguerite queje ne pourrais vous le dire sans parjure. » On a longue-
ment discuté sur ce point. « Après cet entretien, le roi
avoua aux assistants que Jeanne venait de lui dire des
choses que nul ne savait ou ne pouvaitsavoir, si ce n'est
Dieu »; tel est le récit de Pasquerel,l'aumônierde Jeanne,
qui nous a rapporté encore ce propos tenu par l'héroïne
au dauphin « Je te dis, de la partde Messire (Dieu), que
tu es vrai héritier de France et fils du roi. » Cettephrase
aurait fait aHusion à une prière mentale adressée à Dieu,
le 1« nov. 1428, dans l'oratoire de Loches par le roi qui
doutait de la légitimitéde sa naissance, prière que nous
connaissons par le récit de Pierre Sala, confident d'un des
chambellansles plus familiers de Charles VII, le sire de
Boisy. « Le roi, connaissant qu'elle (Jeanne) disait la
vérité, ajouta foi à ses paroles et crut qu'elle était venue
de par Dieu et eut grande espérance qu'elle lui aiderait à
recouvrer son royaume et se délibérasoi aider d'elle et
croire son conseilen toutes ses affaires. » (Abréviateurdu
procès). Charles, cependant, h&ita quelque temps encore
et crut bon tout d'abord de procéderaà un dernier examen
et d'envoyerJeanne à Poitiers « ou était la cour du Par-
lement, clercs solennels, tant séculiers comme réguliers,
et que lui-même irait jusqu'en ladité ville et de fait y
alla ». Il n'est, malheureusement, resté aucun acte de
cette commission d'examenque présidait l'archevêque de
Reims,et qui siégea trois semaines;de toutesles épreuves
qu'on lui. imposa, nous savons que Jeanne sortit victo-
rieuse. « Le roi, conclut la commission, vu la probation
faite de ladite Pucelle en tant que lui est possible, consi-
dérée sa réponse qui est de démontrersigne divin devant
Orléans, ne la doit point empêcher d'y aller avec ses gens
d'armes, mais la doit faire conduire honnêtement en espé-
rant en Dieu. Car la douter ou la délaissersans espérance
de mal serait répugner au Saint-Espritet se rendre indi-
gne de l'aide de Dieu, comme dit Gamaliel en un conseil
des Juifs au regard des Apôtres. »

Le roi n'hésitaplus. U donna à Jeannetouteunemaison
militaire, lui fit cadeau d'une « belle armure à sa taille »;
quant à l'épée, Jeannetint à posséder celle qu'on trouve-
rait dans l'église de Sainte-Catherine-de-Fierbois, comme
ses saintes le lui avaientrévélé; « j'écrivis, dit Jeanne,
aux gens d'église du lieu qu'il leur plût que j'eusse cette
épée, et ils me l'envoyèrent.» C'était une épée « toute
rouillée où il y avait en la lame cinq croix assez près du
manche », et Jeanne ne la-quitta point depuis le jour où
elle l'eut jusqu'à son départ de Saint-Denis aprèsl'assaut
de Paris. Elle se fit faire aussi, « sur l'ordre de Dieu,
une bannière dont le champ était semé de lis. Le monde
y était figuré et deux anges, un de chaque côté. Elle était
de couleur blanche et de cette toile blanche qu'on nomme
bouscassin. Il y avait écrit dessus Jhesus Maria et elle
était frangée de soie ». « J'aimais beaucoup plus, voire
quarante tbis plus, ma bannièreque mon épée », répondit
Jeanne à ses juges. -Le 25 avr. 1429, Jeanne arrive à
Blois où l'on avait péniblementréuni une armée de dix à
douze mille hommes, selon Jeanne, de sept mille selon
Monstrelet; avant de quitter Chinon, elle prévint le
dauphinqu' elle-méme dans un combat devant Orléans
sera blessée d'un trait, mais qu'elle n'en mourra pas, et
que ledit roi, dans le même été suivant, sera couronné
dans la ville de Reims » (Lettre écrite le 22 âvr. 1429
par le sire de Rostlaed, gentilhomme flamand, à quelques
seigneurs de Belgique.) Jeannene fut blesséeque le 7 mai.
De Blois, elle envoya aux Anglais une lettre datée du 22
mars et écrite à Poitiers, sous sa dictée, par les docteurs;
la lettre était adresséeau duc de Bethfort, soi-disant
régent du royaume de France, ou à ses lieutenantsestans
devant la ville d'Orléans ». « Duc de Bethfort, la Pucelle
vous prie que vous ne vous faites pas détruire. Je suis
ici venue de par Dieu pour vous bouter hors de toute
France, encontre tous ceux qui voudraientporter trahison,
malengin ni dommage au roi de France. » Les Anglais

retinrent le messager porteur de cette lettre ei demandè-
rent l'avis de l'université de Paris avant de ie brûler".
Jeanne quitte enfin Blois le 28 avr., ouvrant la marche au
chant du Vent Creator et ayant à ses côtés le maréchal
de Boussac, le grand mattre Gaucourt, l'amiral de Culânt,
le sire de Retz, la Hire et Robert de Baudricourt,arrivé
de Vancouleurs;il y avait aussi dans cette petite armée
les deux frères de Jeanne qui étaient accourus auprès
d'elle. Jeanne donna donc le signal de la marche versOrléans, après avoir interdit aux soldats tous jurements
et blasphèmes et avoir chassé toutes les « folles femmes »qui suivaientl'armée mais, contrairementà son désir, onfit un long détour en suivantla rive gauche on coucha en
rase campagne et, le 29 avr., l'on arriva devant Orléans
à huit heures du soir, Jeanne faisait dans la ville son
entrée solennelle, amenant aux assiégés un convoi de•
vivres « montée sur un cheval blanc, dit le Journal du
Siège, et faisant porter devant elle son étendard qui était
pareillement blanc elle avait à son côté senestre le bâtard
d'Orléansarmé et monté moult richement». Elle alla droit
à la cathédrale accompagnéedu peuple tout entier, portant
des torches et aussi joyeux que « s'ils avaient vu Dieu
descendre parmi eux ». Par deux fois, Jeanne envoya
adjurer les Anglais de lever le siège sans combattre; ils
répondirentpar des injures. Le 4 mai arriva enfin devant
la sur la rive droite, la petite armée de Blois qui
n'avait pu passer le fleuve à la suite de Jeanne et qui fit
sa jonctionavec la garnisond'Orléans sans que les Anglais
osassent s'y opposer ces ennemis si intrépides, dit
Alain Chartier, semblaient changés en femmes ». Mais ce
même jour, tandis que Jeanne prenait quelque repos, plu-
sieurs chefs, sans' la prévenir, lancèrent leurs hommes
contre la bastide anglaise de Saint-Loup l'assaut est
repoussé. Jeanne, subitements'éveille, s'arme, accourt,sabannière à la main aussitôt les fiiyards « tournent
visage » et, après trois heures de lutte, la bastide est
emportée. Le surlendemain 6 (le 5, jour de l'Ascension,
elle ne voulut pas consentir à ce qu'on versât le sang), les
Anglais abandonnentspontanémentla bastide de Saint-
Jean-le-Btanc,mais aussitôt après livrent aux assiégés un
combat très vif où Jeanne,un instant entraînéeen arrière
par les fuyards, parvint à faire prendre aux Anglais « la
fuite laide et honteuse » bien que blessée au talon par
une chausse-trappe,elle refusait même de rentrer dans la
ville pour y passer la nuit, ne voulantpas laisser là ses
gens en péril hors des murs. Le lendemain, 7 mai, fut
vréela grandebataille lés capitainesfrançais, réunis enconseil, avaient refusé de suivre les avis de la Pucelle et
s'étaient décidésà attendre les secours du roi avant d'atta-
quer de nouveau les Anglais. Jeanne apparait tout à coup
au milieu d'eux: « Vous avez été en votre conseil, s'écria-
t-elle, et j'ai été au mien et croyez que le conseil de Dieu
s'accomplira et tiendra ferme et que cet autre conseil
périra. » Demain, ajouta-t-elle, j'auraibeaucoup à faire
et plus que je n'ai jamais eu demain le sang coulera de
mon corps au-dessus du sein. » Jeanne, avant de partir,
se confessa, puis communia de grand matin arrivée aux
portes de la ville, elle trouva le gouverneur d'Orléans,
Gaucourt, qui voulut s'opposerà son passage « Vousêtes
un méchant homme, mais, veuillez ou non, ces gensd'armes viendront. » Jeanne fait ouvrir la porte de Bour-
gogne et passe le euve suivie de nombreux combattants
et aussi des capitaines qui ne se souciaient guère qu'elle
triomphâtsans eux. On marche droit à la bastide desTou-
relles « estaient dedans la fleur des meilleurs gens de
guerre de l'Angleterre », dit Perceval. La lutte s'engage
dès sept heures du matin Jeanne plante son étendard
sur le bord des fossés qui, bientôt, sont pleins de cada-
vres. « Nevous doubtez, criait-elle la place est nôtre. »Néanmoins, en dépit de ses exhortations, la lutte se pro-
longeait alors, « environ l'heurede vespres », elle monte
elle-méme à l'assaut, mais, au moment où elle atteignait
le parapet, « elle est frappée, dit le Journaldu Siège



assaillants sont mouu uiuems ei cuunuuura «-. unv, v.»
voyant couler son sang, eut peur et pleura. Mais son émo- I<

tion fut de courte durée elle arracha le fer de la plaie, y a
laissa mettre une compresse d'huile d'olive, se confessa, il

puis revint avec les assaillants que la nouvelle de sa bles- I
sure avait découragés on court de nouveau à la charge, r
on lutte corps à corps sur le parapet et bientôt l'étendard t
de la Pucelle flotte au haut du boulevard. Le lendemain, <

8 mai, les Anglais découragés levaient le siège. La nou- ]

velle s'en répandit rapidement dans toutes les provinces

où elle fut accueillie avec une joie inexprimable auxyeux 1

de tous, Dieu semblait s'être lassé de châtier la France i
le nom de Jeanne était bénipartout et, le 14 mai, le chan- t

celier de l'université de Paris, l'illustre Jean Gerson, se c

prononçaithautementen faveur de notre héroïne « Quand i
bien même (ce qu'à Dieu ne plaise) elle serait trompée 1

dans son espoiret dans le nôtre, il ne faudraitpas conclure ]

que ce qu'elle a vient de l'esprit malin et non de Dieu,

mais plutôt s'en prendre à notre ingratitude et au juste i

jugement de Dieu, quoique secret.>
Jeanne quitta tout de suite Orléans où d'ailleurs elle

manquait d'argent et de vivres; elle tint à aller elle-

même auprès du roi et à lui « porter les nouvelles

de la noble besogne » Le 10 mai elle était à Blois,

le 13 elle rencontrait Charles à Tours elle alla droit à
lui, et lui « fit révérence inclinant la tête très bas »

Charles, de son côté, « ôta son chapeau et l'embrassa

en la saluant, et, comme il sembla à plusieurs, volon-
tiers l'eût baisée de la joie qu'il avait. > (Chroniquede

Tournai.) Mais que d'efforts dut faireJeanne pour triom-
pher de la nonchalance du roi, vaincre l'hostilité systé-
matique que lui témoignaientla plupart des conseillers de

Charles VU et pousser le roi à se lancer en avant: « Sire,
répétait-elle avec mélancolie, ne durerai qu'un an et
guère au delà faut bien l'employer.Elle finit par 1 em-

porter, et l'expéditionfrançaise partit sous le commande-
ment du duc d'Alençon, nommé lieutenant-général, mais

à qui il avait été expressément recommandé « d'user et
faire par le conseil de la Pucelle ». Celle-ci reçut alors du
roi des armoiries un écu d'azur, à épée d'argent, em-
manchée d'un pommeau d'or, soutenantune couronne du

même, férue en pointe et accostée de deux fleurs de lys
d'or. Mais Jeanne ne porta jamais ces symboles héral-
diques, et, comme elle le disait dans son procès, « ces

armes furent données par le roi à mes frères, sans requête
de moi et sans révélation>.

L'armée française, chargée d'enlever aux Anglais les
places occupées par eux sur les bords de la Loire, s'a-
vance vers Jargeau où commandait le comte de Suffolk

avec 900 hommes d'élite: après trois jours de siège,
Jeanne ordonne l'assaut. « N'ayez doute, l'heure est
prête, quand il plait à Dieu. En dépit d'une grosse
pierre qui la fait rouler au pied des remparts, Jeanne crie

aux Français: « Amis, amis, ayez bon courage, ils sont

tous nôtres. La ville est prise, les ennemis tués ou faits
prisonniers (14 juin). Le lendemain, les Anglais abandon-

nent Beaugency, sauf le château où ils se renfermentmais

qui capitule le 17 au soir, et le 18 on se trouve en pré-
sence de Talbot et de Falstaff, en un lieu dit Coinces, près
de Patay. « Frappons hardiment, répétait la Pucelle, ils

ne seront guère sans prendre la fuite. Sa prédiction
s'accomplit en peu de temps les Anglais sont en déroute,
laissant deux mille morts et beaucoup de prisonniers,
parmi lesquels Talbot. Les Anglais fuient jusqu'à Etampes

et Corbeil, puis se replient sous les murs de Paris. Mais

ce que les capitaines françaisadmirèrent dans cette cam-

pagne, ce furent les capacités militaireset le sang-froidde

Jeanne « Tous s'émerveillèrent, déposa plus tard le sire
de Ternes, que si hautement et sagement elle se com-
portât en fait de guerre comme si c'eût été un capitaine
qui eût guerroyé l'espace de vingt ou trente ans, et sur-

ut en l'ordonnance de l'artillerie. Et Alain Chartier
rivait alors « Quand elle doit en venir aux mains avec
innemi, elle conduit l'armée, choisit la position, forme

i lignes de bataille et combat en brave soldat après
air ordonné en habile capitaine. » La Loire libre d'en-
mis, Jeanne insista de plus en plus pour la marche sur
eims; mais Charles s'y refusait encore, objectant qu'on
ncontrerait en route plusieurs cités et villes fermées,

utes pleines d'Anglais et de Bourguignons; et elle,
moult marrie, délogea et alla camper aux champs, deux

urs avant le partement du roi. »
Enfin Charles se mit en route (29 juin). A Troyes, les

rargeois de la ville fermèrent leurs portes à l'approche

s l'année royale. « Très chers et bons amis, leur fit
mre Jeanne, la Pucelle vous fait savoir de par le roi du
el, son droitier et souverain seigneur, que vous fassiez
?aie obéissance et reconnaissance au gentil roi de

rance, Troyes n'ouvrit ses portes que le 11 juillet, et
our atteindre ce résultat il fallut que Jeanne s'opposât
'abord à la retraite de l'armée, que le conseil avait été
nanime à décider, et ensuite qu'elle allât elle-même
ointer contre la ville la petite artiilerie de campagne qui

aivait les troupes. De Troyes l'on va à Châlons, où l'on
rrive le 15 juillet. On touchait enfin à la cérémonie du

acre. La veille de ce grand jour que Jeanne appelait
epuis si longtemps de tous ses vœux, ellefitécrire au duc

e Bourgogne une lettre où elle le suppliait, « à mains
nntes et de par le roi du ciel >, de ne plus guerroyer
ontre le roi de France. « Croyez sûrement, quelque
ombre de gens que vous amenez contre nous, qu'ils n'yy
;agneront mie, et sera pitié de la grande bataille et du

ang qui sera répandu de ceux qui y viendront contre

ious, » C'est le dimanche 17 juillet que fut célébrée la
érémonie du sacre dans l'église Notre-Dame de Reims

lebout près de l'autel, Jeanne déployait son étendard qui
ivait été à la peine et c'était bien raison qu'il fût à l'hon-

leur, comme le dit admirablementnotre héroïne à ses
uges de Rouen.

Délivrer Orléans, mener le roi à Reims, était-ce là
oute la mission de Jeanne ? On a longtemps discuté et
'on discute encore sur ce point, les uns soutenant que
feanne n'a consenti à rester au milieu de l'armée que
>our obéir au roi, les autres affirmant que la mission de

feanne d'Arc ne pouvaitêtre terminée qu'après l'expulsion
;otale des Anglais. Ecoutons Jeanne elle-méme.« Elle m'a
mseigné à bien me conduire et à fréquenterl'église; c'est
ille qui m'a dit qu'il était nécessaire que je vinsse en
France. Voilàce que dit Jeanne de sa premièreapparition;
jt ailleurs: « Elle médisait que je lèverais le siège d'Or-

éans. > ARobertdeBaudricourt, puisau duc de Lorraine,
feanne se borne à répéter: « Je veux aller en France. »
Et devant le roi de France elle annonce ainsi sa mission

« Mettez-moi hardiment en œuvre et je lèverai le siège
l'Orléans. » Elleest, il est vrai, un peu plus affirmative

dans sa lettre au roi d'Angleterreet au duc de Bedford

k En quelque lieu que j'atteindraivos gens en France, je
les en ferai aller, veuillent ou non veuillent. Je suis ici

venue de par Dieu, le roi du ciel, pour vous bouter hors
de toute France. » L'opinion du plus récent historien
de Charles VII, M. de Beaucourt, est que les voix de

Jeanne, sans s'opposer à ce qu'elle restât dans l'armée,
cessèrent désormais de l'assister comme lorsqu'il s'agis-
sait de sa mission particulière, et la laissèrent livrée à ses

propres forces. Jeanne l'avoue maintes fois durant son
procès « Quand je sortis de Compiègne, je ne fus point
avisée de ma prise, ni je n'eus autre commandement de
sortir » (1er interrogatoiresecret). Quand on lui demande
si elle a eu commandement de Dieu et conseil de sa voix
dans son attaque contre la Charité, elle réplique vive-

ment « Qui vous a dit que j'en avais commandement de
Dieu ? Pour moi je voulais m'en venir en France, mais les
hommes d'armes me dirent: « Mieux vaut aller pre-
mièrement devant la Charité. » (Procès, 6» interroga-



mue puunu;. iii chb kuuuib îes nommes a armes, elle quiavait toujours tenu à les guider. Elle l'avoue une seconde
fois: < Devant la Charité, j'allai à la requête des hommes
d'armes et non par révélation. » Et on comprend encoremieux qu'elle se sent abandonnée par ses voix quand onl'entend dire « Depuis qu'il m'eut été révélé sur les
fossés de Melun que je serais prise, je m'en rapportai le
plus possibledu fait de la guerre aux capitaines.» Elle va
même jusqu'à désobéir à ses voix « Mes voix me défen-
dirent souvent de sauter du haut de la tour de Beaure-
voix sainte Catherine me disait presque chaque jour de
ne point sauter. Et elle se décide à désobéir et tombe
évanouie au pied de la tour. Enfin ses voix la trahissent.
« Elles m'avaient dit que je serais délivrée et que je fisse
bon visage; je vois que j'ai été trompée. »Cette seconde période de la vie guerrière de Jeanne
d'Arc va donc être pleine de tristesses et de désappointe-
ments elle pourra crier comme jadis à ses soldats:
« Allez en avant, la ville est vôtre », mais le succès nelui sera plus fidèle comme dans sa campagne de la Loire.
Le roi tout d'abord hésite durant trois jours à marcher
droit à Paris; enfin, le21 juillet, l'armée reçoitl'ordre de
partir. « Plût à Dieu, dit pendant la route Jeanne à l'ar-
chevêque deReims-et c'est là le premier regret qu'elle ait
exprimé d'avoir quitté sa vie paisible de jeune fille
plût à Dieu que puisse abandonnermes armes, garder les
brebis avec ma sœur et mes frèresqui tant se réjouiraient
de me voir. » Mais la vue de l'ennemi, des Anglais, ren-dait à notre héroïne toute son énergie, et elle s'indignait
de la tactique du due de Bedford, se bornant à tenir la
campagne et à lancer des défis à Charles VII, sans jamais
accepter le combat, soit devant Nangis, soit à Senlis où
Jeanne alla planter son étendard devant le fossé des An-
glais, leur mandant que « s'ils voulaient saillir hors de
leur place pour donner la bataille, nos gens se recule-
raient et les laisseraient mettre en leur ordonnance ».Bedford se contenta de battre en retraite et de regagnerParis. Senlis aussitôt « se rendit au roi et à la Pucelle ».Mais le roi s'attardait à recevoir la soumission de toutes
ces petites villes, Creil, Chantilly ou Beauvais; alors le
23 août Jeanne impatientede marcher en avant s'écria
« Je veuxaller voirParis de plus près que je ne l'ai vu »,et partit suivie de l'élite de l'armée qui ne demandamême
pas la permission du roi. Le 26 août elle était à Saint-
Denis où le roi n'arrive que le 7 septembre, à la grande
douleur de la Pucelle, ces. quinze jours perdus pour l'ar-
mée françaiseayant été consacrés par les Parisiens à for-
tifier leur ville. Le 8 septembre, bien que ce jour-là « fûtla fête de la Nativité de Notre-Dame»,on décida de livrer
l'assautà la porte Saint-Honoré. Jeanne s'élance au pre-mier rang, enlève l'épée d'un homme d'armes ennemi,
s'avance jusqu'au second fossé qu'elle tente de combler
avec des fagots, haranguant les soldats en dépit d'une
blessure à la cuisse que lui avait faite un trait d'arbalète
« à hausse-pied » et qui la contraignaità rester étendue
sur le talus du fossé. Mais la nuit arrive, le roi ne bouge
pas de Saint-Denis, et ordonne que l'armée renonce àI assaut. « La Pucelle et la plupart de ceux de la compa-gnie en furent trèsmarris et néanmoins obéirent à la vo-lonté du roi, espérant aller trouver leur entrée à prendre
Paris par l'autre côté et passer la Seine à un pont que le
duc d'Alençon avait fait faire au travers de la rivière àSaint-Denis. » (Perceval de Cagny, Chronique des ducsdAlençon). Nais le roi, ayant su l'intention du due d'A-
lençon, de la Pucelle « et des autres du bon vouloir, toutela nuit fit dépecer le pont. Et ainsi furent demeurésde
passer. » Le conseil du roi délibéra alors sur les opéra-
tions militaires et après trois jours de discussions décida,
comme le voulait Charles VII, de revenir sur la Loire.
Jeanne alors songea à abandonner le roi. « La voix medit de rester à Saint-Denis en France. J'y voulais rester.Mais, contre ma volonté, les seigneurs m'emmenèrent.Si
pourtant je n'eusse été blessée, je n'en serais pointpartie.»

traces. 2e interrogatoirepublic). Le 13 septembre, onbattit donc en retraite « en manière de désordonnance»et le 21 septembre on repassait la Loire à Gien et la
Pucelle restait auprès du roi « très-désolée de ce qu'il
n'entreprenait à conquêter de ses places sur ses ennemis ».
A la fin d'octobreon lui permit d'aller attaquer, près de
Nevers, Saint-Pierre-le-Moustier;grâce à sa bravoure, à
son sang-froid, la place fut emportée; mais n'ayant puobtenir de rentrer dans l'Ile de France, Jeanne partit
« avec bien peu de gens » mettre le siège devant la Cha-
rité-sur-Loire, d'où elle dut s'éloigner à la fin de 1429,
fauted'argent et de vivres, en abandonnant une partie des
pièces de canon qu'elle avait amenées. A la suite de cet
échec,il lui fallut subir quatre mois d'inactionabsolue, le
roi restant oisif à Sully-sur-Loire, dans un des châteaux
de la Trémoille; mais à la nouvelle qu'il faisait à Lagny-
sur-Marne bonne guerre aux Anglais, elle partit pour cette
ville « sans le su du roi ni prendre congé de lui ». C'est
à ce moment que ses voix lui apprirent qu'elle tomberait
au pouvoir des Anglais avant la Saint-Jean: « SainteCa-
therine et sainte Marguerite me le répétèrent depuis lors
presque tous les jours. » Depuis ce moment, selon son
aveu, elle s'en rapporta du fait de la guerre aux capi-
taines « et toutefois, ajoutait-elle, je ne leur disais
point que j'avais révélation que je serais prise ». Dès sonarrivéeà Lagny, elle part contre un cruel aventurier,Fran-
quet d'Arras, qui désolait la campagne aux environs; elle
le bat et le force à se rendre, puis l'abandonne

aux juges
de Lagny qui le font décapiter. Elle court ensuite pardeux fois à Compiègneque Bedford menaçaitd'unsiège, et
elle y amène le 23 mai 3 à 400 bons soldats; c'est
pour défendre cette ville si « bonne et si française »,qu'elle attaque l'ennemi le 24 mai à cinq heures du
soir l'attaque échoua contre un ennemi trop nombreux
et qui recevait sans cesse des renforts; « les Français,
dit Monstrelet, se retrahirent dans leur ville, toujours la
Pucelle Jeanne avec eux, sur le derrière, faisant grande
manière d'entretenir ses gens et les ramener sans perte;
mais ceux de la partie de Bourgogne les approchèrent
vigoureusement. Si fut, en conclusion, comme je fusinformé, la dessus dite Pucelle tirée jus de son cheval par
un archer auprès duquel était le bâtard de Bourgogne à
qui elle se rendit et donna sa foi; et il, sans délai,
l'emmena prisonnièreà Marigny où ellefut mise en bonne
garde ». Les Français rentrèrent à Compiègne dolents
et courroucés de la perte » quant aux Anglais et auxBourguignons, « ils furent moult joyeux plus que d'avoir
cinq cents combattants».

Qui va décider du sort de Jeanne? Celui à qui elle s'est
rendue dépend du sire de Luxembourg, commandant le
siège de'Compiègne, et celui-cifait conduire la prisonnière,
sous bonne escorte, au château de Beaulieu, dans les
environs de Noyon; un mois plus tard, après une tentative
d'évasion qui manqua réussir, elle fut transférée,plus loin
du théâtre de la guerre, à Beaurevoir en Vermandois, près
de Cambrai, où elle fut traitée avec sympathie par la
femme et la tante du sire de Luxembourg, qui insistèrent
vainement pour lui fairt reprendre des vêtements fémi-
nins elle leur répondit « qu'elle n'avait pas le congé de
Notre Seigneur et qu'il n'était pas encore temps ».Pendant ce temps, le- parti anglais machinaitla perte de
Jeanne; dès le 24 mai, le duc de Bourgogne se voit
enjoindre par le vicaire général du grand inquisiteur de
France de lui envoyer « certaine femme nommée Jeanne,
soupçonnée véhémentement de plusieurs crimes sentant
hérésie ». Le duc de Bourgogne, de qui dépendait le sire
de Luxembourg, ne répondit pas, mais le 16 juil., seprésenteà lui, devant Compiègne, l'évêque exilé de Beau-
vais, tout dévoué à la cause anglaise, Pierre Cauchon,
escorté de notaires apostoliques, pour le sommer de livrer
Jeanne la Pucelle il parle au nom du roi d'Angleterre,
en son propre nom, puisque Jeannea été prise sur la rive
de l'Oise qui est comprise dans le diocèse de Beauvais et



atï nom de l'Université de Paris qui requiert la remise de r
Jeanne soit à l'inquisiteur de la foi, soit à l'évêque de o

Beauvais. De son côté, Pierre Cauchon finit par offrir, de c
la part du roi d'Angleterre, 10,000 fr. à Luxembourg et f

au bâtard, selon l'usage de France qui permet « au u
chef de la guerre », c.-à-d. au prince au nom duquel on d

a pris les armes de racheter à ce prix aux « preneurs > u

tout prisonnier, sans qu'ils eussent le droit de s'y refuser. d

Luxembourg finit par accepter et s'engagea à livrer v
Jeanne. Durant ces pourparlers,que faisait la cour de e
France pour délivrer cette jeune fille qui avait fait sacrer le d

roi àReims et avait tenté d'arracher son pays aux Anglais? t
L'histoire est réduite à constater que Charles VII ne tenta s
rien en faveur de la malheureuseJeanne, dont la France q

tout entière implorait du ciel la délivrance à Tours, au t
chant du :fr[iserere, une foule énorme suivait, pieds nus, f
les reliques de saint Martin; à Orléans, à Blois, des i
prières publiques se multipliaient en faveur de la Pucelle i
M. de Beaucourt a tenté de plaider les circonstances I
atténuantes-quoiqu'ils'en défende en montrant le roi c
livré à d'indignes conseillers et, non pas coupable d'ingra- e

titude, mais impuissant,faute d'argent, faute de troupes. f
N'aurait-il pu, tout au moins,ce roi impuissant tenter quel- <

qnes démarches auprèsdu gouvernement anglais,auprès du t
souverain pontife, auprès du duc de Bourgogne ou du sire i

de Luxembourg dont la tante était la marraine du roi de s
France? Philippe le Bon aurait peut-être échangé sa e

captive contre de nombreux prisonniers de son parti ou {

contre une grosse rançon. Charles VU n'aurait-il pu t

encore intervenir auprèsde l'archevêquede Reims qui était (
le métropolitainde Cauchon, l'évêque de Beauvais, alors (

surtout que cet archevêque, Renaud de Chartres, était ]
chancelier de France? Et nous ne parlons pas d'unepointe <
possible des troupes françaises en Normandie, où Louviers 1

appartenait encore à la France et où Xaintrailles, en juin i
1431, portera la guerre, en saccageant la ville d'Eu.
Charles VII, dit avec raison M. Loiseleur, resta sourd aux ]
cris du pauvre peuple, au désespoir indigné de toutes les (

cités que Jeanne avait rendues à la France. Il se borna à (

se montrer parfois très dolent, selon Jean Jouvenel, des s
agissementsde ses favoris qui, loin de songer à délivrer j
l'héroïne, applaudirent à son malheur l'archevêque de ]

Reims, en annonçant à son diocèse la captivité de la 1

Pucelle, ne craignit pas d'accuserpubliquement Jeanne de
frivolité, d'orgueil et d'insubordination. Jeanne, de son
côté, songeait sans cesse aux assiégés de Compiègnesi ]

loyauxà leur seigneur » un jour, enfin, « non par déses- i
poir mais en espérance de sauver mon corps et d'aller
secourirplusieurs bonnes gens qui étaient en nécessité,>
elle se précipita du haut de la tour de Beaurevoir, élevée

d'aumoins 60 à 70 pieds, malgréses voix qui protestaient.
« Après le saut, dit-elle, je m'en confessai et demandai
pardon à Dieu; je crois que ce n'était pas bien fait de
faire ce saut, mais mal fait. D'ailleurs,je portai une grande
partie de la pénitence par le mal que j'eus en tombant. »
On la releva évanouie, et, durant trois jours, l'ébranlement
nerveux, résultant de cette chute, l'empêcha de prendre

aucunenourriture.
Quelques jours après, elle était livrée aux Anglais.

Avant de mourir, la tante du sire de Luxembourg le
suppliait, dans son testament en date du 10 sept. 1430,
de ne pas souiller de cette tache le blason des Luxem-
bourg ce vœu d'une mourante ne fut pas exaucé et
Jeanne fut envoyée sur terre bourguignonne, à Arras, puis

au château du Crotoy, à l'embouchure de la Somme, où
le conseil d'Angleterre la laissa quelques semaines, en
attendant que Cauchon eut rassemblétous les éléments de
la procédure, pour faire juger Jeanne comme hérétique et
sorcière en la déshonorant, ils pensaient déshonorerdu
même coup son oeuvre, son roi et son parti; grâce à un
procèsd'hérésieou de sorcellerie, ils espéraient, dit Henri
Martin, « montrer dans les miracles de Jeanne des
prodigesnéfastes, dans la mission qu'elle s'attribuait une

évolte contre l'Eglise, dans le sacre de Charles VII un
uvrage de l'Enfer et dans le supplice de la Pucelle la
onséquence légale d'un jugement de l'autorité ecclésias-
ique ». Ils comptaient mêmearracher de Jeanneelle-même

in désaveu de sa mission. Dans la seconde quinzaine de
lécembre, Jeanne est enfermée au château de Rouendans
me tour aujourd'hui démolie (depuis 1780). Au procès
le réhabilitation, Pierre Cusquelde Rouen déclaral'avoir
rue dans sa prison avec des chalnes aux pieds, aux mains
t au cou il vit même une cage de fer dans laquelle
levait être enfermée Jeanne, mais on ignore si cette tor-
ure fut infligée à l'héroïne. Jeanne resta ainsiempri-
onnée jusqu'à ce que le tribunal fût constitué, jusqu'à ce
lu'on eût recueilli, soit à Domrémy, soit aux environs,
ous les détails qu'on désirait avoir sur elle et sa
àmille, sur son enfance et ses apparitions. Le mercredi
A fév. Jean de la Fontaine, commissaire examinateur,
)ut procéder à une instruction préparatoire qui fut close

e 17 fév.; tout était prêt pour le jugement,Pierre Cau-
:hon allait avoir ce « beau procès qu'il souhaitait tant
it quiserait sonœuvre.Enfin, le mardi20 fév. 1431, Jeanne
ut citée pour le lendemain à comparattredevant ses juges.
c Nous, évêque de Beauvais, après enquête attentive et
lélibération préalable d'hommes compétents, nous avons
lécrété que Jeanne devait être appelée, citée et entendue

iur les articles concernant la foi qui seront dressés contre
ille et au sujet desquels on lui fera subir un interro-
;oire. Jeanne répondit à cette citationqu'elle comparat-
rait volontiers,mais demanda qu'onadjoignit à ses juges
les hommes d'Eglise du parti de la France en nombre
Igal à ceux du parti d'Angleterre, et supplia qu'on lui
)ermlt, avant sa comparution, d'entendre la messe; à ces
Jeux souhaits de Jeanne on refusa inexorablement satis-
'action, « vu l'inconvenance de l'habit qu'elle persévérait
1 porter ».

Le 21 fév. 1431, à huit heures du matin, eut lieu le
premier interrogatoirepublic, dans la chapelle royale du
ihâteau de Rouen. A côté de l'évêque de Beauvais siégeaient
;e jour-là 43 assesseurs le nombre de ceux-ci, durant les
six interrogatoirespublics, varia de quarante à soixante.
k côté de l'évêque, Pierre Cauchon, on remarquaitJean
Lemaitre, prieur d'un couvent de dominicains, chargépar
l'Inquisition de la représenter au procès Jean d'Estivet,
lit Benedicite, chanoine de Bayeux et de Beauvais; Jean
ie la Fontaine, le conseiller instructeur du procès; Guil-
laume Manchon, Guillaume Colles et Nicolas Taquel,
notaires de Rouen et greffiers durant ces audiences; les
six représentants de l'Universitéde Paris, Jean Beaupère,
ancien recteur de l'Université, chanoine de Paris et de
Besançon; Thomas de Courcelles,recteurémérite,chanoine
l'Amiens et de Laon; Gérard Feuillet, docteur en théo-
logie Nicolas Midi, prédicateur renommé PierreMorice,
ancien recteur, chanoine de Rouen; Jacques de Touraine,
frère mineur et docteur en théologie. Citons encore Nicolas
Loiseleur, chanoine de Rouen, créature de Cauchon,un
des plus acharnés contre Jeanne, et les chanoines de
Rouen, Raoul Roussel de Vernon, Jean Alépée, Raoul
Auguy, Jean Basset, Guillaume de Baudribosc, Jean Brul-
loi, Nicolas Caval, et dix-septautres, trois prieurs, Pierre
de la Cricque, Guillaume Lebourc, Pierre Migiet, onze
seigneurs abbés, GillesDuremort, GuillaumeBonnel, G. de
Conti, Jean Dacier, Thomas Frique, Robert Jolivet, Jean
Labbé, Nicolas Leroux, Guillaume du Mesle, Jean Moret
et G. Theroude; enfin, une soixantaine d'assesseurs ou
de consulteurs bacheliers, licenciés ou docteurs. Il y
eut six interrogatoires publics, le 21 fév., le 22, le
24, le 27, le jeudi 1er mars et le samedi 3. Puis vinrent
neuf interrogatoires dans la prison, les trois premiers
(samedi 10 mars et lundi 12 dans la matinée et l'après-
midi) au nom de l'évêque de Beauvais auquel fut adjoint
comme juge le vice-inquisiteur, Jean Lemaitre, pour les
six derniers interrogatoires (le 13 mars, le 14 matin et
après-midi, le 15 et le 17, deux durantce dernier jour).



A ces interrogatoires assistaient des assesseurs et des
témoins, quatre ou cinq d'ordinaire; comme assesseurs,
les universitairesNicolas Midi et Gérard Feuillet; comme
témoins, Isambard de la Pierre, le notaire apostolique
Nicolas de Hubent et plusieurs autres qui figurent dans
quelques-unes des séances. Nous regrettons de ne pouvoir
étudier en détail ces longues séances durant lesquelles
cette pauvre fille, seule, sans conseil et sans avocat, sut
tenir tête à ces juges acharnéscontre elle. On la requiert,
presque à chaque séance, de jurer, les mains sur les
saints Evangiles, qu'elle dira la vérité sur les questions
qu'on lui adressera;mais elle fait ses réserves « Pour les
révélationsqui me sont venues de la part de Dieu, je n'en
ai oncques rien dit ni confié à personne, sinon à Charles,
mon roi, et je n'en parlerai pas, dût-on me couper la
tête, parce que mon conseilsecret j'entendsmes visions

m'a défendu d'en rien confier à personne. » Interrogée
sur son enfance, elle répond simplement et nalvement,
parle de ses parents, de ses compagnes, de tout ce qui
l'entourait dans son village, l'arbre des Fées, le bois
chenu.

Nous avons déjà eu l'occasion de citer ses réponses,
quand les juges la questionnent au sujet de ses visions, et
comme elle se lève indignée quand on lui demande si
sainte Marguerite ne parlait pas anglais « Comment
parlerait-elle anglais, puisqu'elle n'est pas du parti des
Anglais ?Mais c'est en vain qu'on la presse pour lui
faire avouersoit ceque lui a dit saint Michel, soitce qu'elle-
même a révélé au roi. « Vous n'aurez pas cela de moi; je
n'ai pas congé de vous l'apprendre. » Et elle renvoie ses
accusateurs aux interrogationsqu'elle a subies à Poitiers
« Je voudrais bien que vous eussiez une copie du livre qui
est dans cette ville, pourvu que Dieu en fût content. >
Dans tous ses actes d'ailleurs, c'est la -volonté de Dieu qui
l'a guidée. « Aviez-vous congé de Dieu pour venir en
France? lui demande-t-on. J'aimerais mieux être tirée
à quatre chevaux que d'être venue en France sans congé
de Dieu. Mais le dessein prémédité du tribunal était
d'abuser de son ignorance pour la prendre au piège de

ses propres paroles, et voicile sommaire en douze articles
qu'on arriva à extraire des dires de l'accusée et qu'on
transmit, le 5 avr., aux « docteurs et autres gens experts
en droit divin et humain, afin d'avoir d'eux conseil, pour
le bien de la foi sur les assertions qu'on leur aura sou-
mises » 1° Cette femme dit et affirme avoir vu des yeux
de son corps saint Michel et saint Gabriel lui apparaissant
sous forme corporelle. Chaque jour, elle voit sainte Cathe-
rine et sainte Marguerite qu'elle est arrivée à baiser et à
embrasser, en les touchant de manière sensible et corpo-
relle. De leurs vêtements ou de leurs personnes, sauf de la
tête, elle n'a rien voulu dire. En outre, ces saintes ont
commandé à cette même femme, sur l'ordre de Dieu, de
prendre un habit d'homme qu'elle s'est obstinée à porter
au prix de la privation de la messe et de la communion
eucharistique, au temps oii l'Eglise fait une obligation de
recevoir ce sacrement. De plus ces saintes ont poussé
Jeanne à partir de la maison paternelle vers l'âge de dix-
sept ans. Et Jeannea encore refusé de soumettreà l'Eglise
militantesa personne, ses faits et ses dits, ne voulant s'en
rapporterqu'auseul jugementde Dieu. La sacrée facultéde
théologie et l'Université de Paris consultée sur ce som-
maire en douze articles, « déclare doctrinalement qu'il n'y
a là que mensonges imaginés à plaisir, également séduc-
teurs et pernicieux; ou que lesdites superstitionset révé-
lationssontsuperstitieuses,procédantdes espritsmalinset
diaboliques, Belial, Satan et Béhémoth. 2e art. La
même temme dit que le signe qui détermina le prince
Charles à croire en ses révélations fut que saint Michel
vint à lui, accompagné d'anges et des saintes Catherine
et Marguerite, et remit au prince une couronne de
l'or le plus pur, en lui faisant la révérence. « Tout
cela, bien loin de paraître vrai, n'est que mensonge
présomptueux, séducteur, pernicieux, attentatoire à la

dignité des anges >, dit la faculté de théologie.
3°_ art. La même Jeanne reconnaît saint Michel et les
saints qui lui donnentbon conseil et se nomment à elle.
« Cette femme croit légèrement et affirme téméraire-
ment. » «– 48 art. Elle affirme, pour des choses pure-
ment contingentes, qu'elle a la certitude que ces choses
arriveront, comme elle est sûre de celles qu'elle voit se
passer sous ses yeux. Ainsi elle sait qu'elle sera délivrée
de prison; ainsi par révélation elle a reconnu certains
hommes qu'elle n'avait jamais vus et fait découvrirune
épée dans la terre.Tout cela est pure superstition, divi-
nation, assertion présomptueuse, vaine jactance. »
S8 art. Elle dit et affirme qu'elle porte l'habit d'homme
par l'ordre de Dieu; elle a reçu plusieurs fois l'Eucharis-
tie sous cet habit. Elle ajoute que pour rien au monde
elle ne ferait serment de ne pas porter l'habit d'homme.
« Cette femme se montre blasphématrice envers Dieu,
prévaricatrice de la loi divine, imitatriced'usages païens,
suspecte d'idolâtrie, ainsi que d'exécrationde soi et de
ses vêtements. 6e art. Elle avoue avoir fait écrire
beaucoup de lettres sur lesquelles étaient apposés ces
noms Jhésus Maria, avec le signe de la croix, qui parfois
signifiait- qu'elle ne voulait pas qu'on fit ce que, dans sa
lettre même, elle ordonnaitde faire. Elle a promis de
faire tuer, au nom de Dieu, ceux qui n'obéiraient pas à
ses lettres. « Cette femme se montreperfide, cruelle, alté-
rée de sang humain, blasphématrice de Dieu dans les
ordres qu'elle lui attribue. » 7"art.A dix-sept ans elle alla
trouver un écuyer qu'elle n'avait jamais vu, fuyant ses
parents fous de douleur; l'écuyer lui donna un habit
d'homme, une épée, et l'envoya au prince à qui elle pro-
mit de vaincre les ennemis, agissant par révélation et sur
l'ordre de Dieu. « Elle est impie envers ses parents, scan-
daleuse, errante en la foi, présomptueuse en ses promes-
ses. » 88 art. Sans y être contrainte et malgré la
défense des saintes Marguerite et Catherine, elle s'est pré-
cipitée du haut d'une tour très élevée, ne pouvant, dit-
elle, s'empêcher elle-même de se précipiter.EUe a péché,
mais déclare que la péché lui a été remis. « Cela prouve
une pusillanimité touchant au désespoir et au suicide; il y
a là encore une grave erreur sur le libre arbitre. >
9e art. Des saintes lui ont promis le paradis si elle res-
tait vierge. « C'est là une assertion présomptueuse et un
mensonge pernicieux.» 10" art. Cette femme affirme
que Dieu aime le roi de France plus encore qu'il n'aime
Jeanne, sainte Catherine et sainte Marguerite le lui ont
avoué, parlant en français et non en .anglais, car elles ne
sont pas du parti des Anglais. « C'est là une assertion
présomptueuse et téméraire, divination superstitieuse,
blasphème envers les saintes. > IIe art. Cette femme
salue les voix et esprits qu'elle nomme Gabriel, Michel,
Catherine, etc., elle baise le sol où ils marchent, elle
obéit à leurs ordres, elle croit que les révélations lui
viennent de Dieu par les saints et saintes; elle leur a
juré, sur sa propre initiative, de ne point révéler le signe
de la couronne qui devait être envoyée au prince. « Elle
est idolâtre, invocatrice des démons, errante en la foi,
coupable d'un serment illicite. » 12° art. Elle déclare que,
si l'Eglise lui ordonnaitquelque chose contraire aux com-
mandements qu'elle dit avoirreçus de Dieu, elle n'obéirait
pas. On lui a en vain rappelé l'art.: Je crois en l'Eglise
une, sainte, catholique. c Cette femme est schismatique,

mal pensante sur l'unité et l'autorité de l'Eglise, apostate
et obstinée dans l'erreuren matièrede foi. »

De son côté, la Faculté des décretsde l'Université de
Paris déclara Jeanne schismatique, errante en la foi,
apostate, menteuse et devineresse. c Si elle ne veut
revenir de bon gré à l'unité de la foi catholique,
abjurer publiquement son erreur, ladite femme doit être
abandonnée à la discrétion du juge séculier pour en rece-
voir le châtiment dû à l'importance de son forfait. »
Jeanne malade dans sa prison avait déjà reçu le 18 avril
une exhortationcharitable de l'évêque, assisté du vice-



inquisiteur et de sept autres personnes; on lapressa de se
soumettreà l'Eglisemilitante. « Je suis bonne chrétienne,
répond-elle, bien baptisée et je mourrai bonne chrétienne
et je voudrais aider la sainte Eglise de tout mon pou- i
voir. Le mercredi, 2 mai, elle fut amenée dans la salle i
ordinaire du château de Rouen devant l'évêque Cauchon, <

assisté de 63 révérends pères ou maîtres, de docteurs <

et maitreshabiles< de divers états, de diversesfacultés >, ]
qui l'exhortèrent à se socmettre à l'Egliseuniverselle, à <

notresaint Père le pape c de mes faits et dits je m'enrap- 1

porteà Dieu, à qui je m'attends de tout, et non à autre >, 1

telle fut la réponse de Jeanne. j
Désespérantde la voir se soumettre, les juges se réso- i

lurent à la menacerde la torture mais après une délibé- i
ration qui ne se trouve pas dans le procès-verbal officiel, 1

les treize conseillers qui s'étaient réunis chez l'évêque (
décidèrentà la majorité de surseoirà l'applicationde la <

torture « vu l'endurcissementde l'âme de cette femme et i

sa façon de répondre ». Alors, le 19 mai, on décida 1

qu'on s'associerait à la délibération de la Faculté des i

décrets de l'Université de Paris que nous avons déjà men-
tionnée et que, si Jeanne résistait à une nouvelle admoni-
tion charitable, l'on clôturerait la cause et l'on prendrait 1

jour pour prononcer la sentence.L'admonition eut lieu le 23 1

mai, dans une chambre du château, voisine de la prison 1

de Jeanne « S» j'étais en jugement, que je visse le feu 1

allumé et que je fusse dans le feu, encore je soutiendrais
ce que j'ai dit au procès jusqu'à la mort. > Telle fut la ]
seule réponse que les juges obtinrent de la courageuse
héroïne; ils décidèrent alors qu'ils « concluent en la
cause et assignèrentJeanne au lendemain pour essayer
d'ébranler son courage par la vue d'une foule immense, la
lecture de la sentence, la crainte- du bûcherqui se dressait i

tout auprès et du bourreauprêt à y mettre le feu. Leur
espoir ne fut pas trompé, Jeanne défaillit à ce spectacle

« Je veux tenir tout ce que l'Eglise ordonne et tout ce que
vous, juges, voudrez dire et sentencier. Elle fit et for-
mula la révocation et l'abjuration selon la forme de la
cédule qui lui fut lue, rédigéeen langue française,et cette
abjuration elle la prononça elle-même et signa la cédule
de sa propre main. Alors fut prononcée une nouvelle sen-
tence < Nous te condamnons à la prison perpétuelle,
avec le pain de douleur et l'eau d'angoisse, pour que tu y
déplores tes fautes et n'encommettes plus qui te forcentà
pleurer. Jeanne consentit alors à reprendre des habits
de femme et à laisser raser ses cheveux qu'elle avait tou-
jours taillés en rond; mais des habits d'homme étaient
toujours à sa portée, et dès le lendemain Jeanne, qui se
voyait entourée de soldats grossiers tout disposés à la
traiter brutalement, reprit ses anciens vêtements, ju-
geant, répondit-elleà ses accusateurs,« qu'il est plus con-
venable d'avoir habit d'homme étant entre les hommes

que d'avoir habit de femme ». Ses voix d'ailleurs la blà-
maient de la trahison qu'elle avait consentie en abjurant

pour sauver sa vie, et Jeanne retira les termes de son
abjuration « C'est seulement par peur du feu que j'ai
révoqué ce que j'ai révoqué. Jeanne prononçaitainsi sa
sentence. Le lendemain mardi 29 mai, dans la chapelle
du manoirarchiépiscopal de Rouen, sur l'avis conformede
quarante-deuxassesseurs,l'évêque Cauchon conclut qu'il
devra être procédé contre Jeanne comme relapse, ainsi que
de droit et de raison ».

C'est le mercredi 30 mai, sur la place du Vieux-Marché
à Rouen, que fut exécutée la sentence « Toi, Jeanne,
membre pourri dont nous voulons empêcherque l'infection

ne se communique aux autres membres,nous te déclarons
hérétique et relapse, et nous décidons que tu dois être
arrachée du corps de l'Eglise et livrée à la puissance sécu-
lière. Jeanne crut un momentalorsque ses voix l'avaient
trompée,elles qui lui avaient promis la délivrance.Elle se
confessa à frère Martin de l'ordre des prêcheursà qui elle
répéta « Je crois en Dieu seul et jene veux plus ajouter
foi en mes voix puisqu'elles m'ont ainsi trompée. » Puis

elle fut conduite au bûcher. Nous empruntons le récit de.
sa mort à Isambart de la Pierre, l'un de ses juges
k Ladite Jeanne eut à la fin une si grande contrictionet
si belle repentanceque c'était une chose admirableen di-
sant paroles si dévotes, piteuses et catholiques que tous
:eux qui la regardaient en grande multitude pleuraient.à
;haudes larmes, tellementque le cardinal d'Angleterre et
plusieurs autres Anglais ne purent s'empêcher de pleurer
Jt d'en avoir compassion la pieuse femme me supplia
lumblement d'aller en l'égliseprochaine et de lui apporter
a croix pour la tenir élevée tout droit devant ses yeux
jusqu'au pas de la mort, afin que la croix où Dieu pendit
'ût en sa vie continuellement devant sa vue. Dedans la
lamme oncques ne cessa jusqu'à la fin de confesser à
saute voix le saint nom de Jésus en implorant et invo-
ruant sans cesse l'aide des saints et saintes du Paradis,
;t en rendant son esprit et inclinant la tête, proféra le
nom de Jésus en signe qu'elle était fervente en la foi de
Dieu. » On remarquera, avec Quicherat, que Jeanne
fut jugée et condamnée suivant une procédure régulière:
:elle d'inquisition.

Le peuple ne crut pas facilement à la mort de la bonne
Lorraine, bien que le roi d'Angleterre eût signifié par
lettres au duc de Bourgogne et aux autres princes, de pu-
blier en tous lieux cette exécution de justice « afin que
leurs gens et sujets fussent mieux avertis de non avoir
créance en telles ou semblableserreurs qui avaient régné

pour l'occasion de ladite Pucelle ». Malgréces précautions,
m 1436 apparatt une nouvelle Jeanne qui, grâce à sa
ressemblance avec la malheureuse héroïne, se fait recon-
naitre des frères de la Pucelle et avouer pour leur soeur;
l'émotion fut extrême en France, la ville d'Orléansenvoya
an messagervers Jeanne, qui était déjà partie pour Rome
st l'Italie où elle combattitavec l'armée du pape; revenue
m France en 1438, elle lutta contrôlesAnglais en Poitou
et en Guyenne, entra à Orléans en juil. 1439, et parut
enfin devantle roi, qui démasqua son imposture et la fit
condamner par le Parlement de Paris à être montrée au
peuple, au Palais, sur la pierre de marbre.Charles VII se
souvint enfin delà vraie Jeanne et en fév. 1450,alors que
Rouen fut redevenue ville française, il ordonna de faire
une enquête sur le procès de la Pucelle que les Anglais
« avaient mise à mort iniquementet très cruellement ».
L'enquête s'ouvrit à Domrémy, à Orléans, à Paris et.àà
Rouen, après que le pape eut consenti à cette revision du
procès, et il ne le fit que le 11 juin 1455 et le 7
juil. I486 la commission rendit l'arrêt suivant c Nous,
juges, délégués spécialement par notre très saint seigneur
le pape actuel, ayant Dieuseul devant les yeux, déclarons
lesdits procès et sentences dol, calomnie, iniquité,et, avec
l'abjuration, exécution et tout ce qui s'en est suivi, nuls,
invalides et de nul effet, déclarant ladite Jeanne, avec ses
ayants cause et ses parents, n'avoir encouru,en cette occa-
sion, aucune tache d'infamie, et être exempte et purgée
de tout effet desdits procès et sentences». On planta une
« croix convenablesur la place où c ladite Pucelle avait
été cruellement et horriblementbrûlée ». Quatre siècles
plus tard, l'évêque d'Orléans, M. Dupanloup, voulut obte-
nir plus encore du souverain pontife pour la réhabilitation
de Jeanne il demanda qu'elle fut élevée au rang de
sainte, mais ses vœux ne furentpas exaucés. Cependantle
1« déc. 188S, le pape a fait introduire devant la congré-
gation des Rites la cause de la béatification de Jeanne
d'Arc, et a décidé que jusqu'à sa béatificationelle porterait
le titre de vénérable.

Pour terminer cet article, nous croyons devoir rap-
porter les jugements qu'ont portés sur Jeanne d'Arc
deux savants qui l'ont étudiée de bien près. Quicherat
s'exprime en ces termes « La sainte du moyen âge, que
le moyen âge a rejetée, doit devenir celle des temps
modernes. Elle a confessé par sa mort bien des sentiments
pour lesquels il convient qu'il y ait encore des martyrs.
Du dernier regard qu'elle jeta sur la terre, elle vit la



France reconquise et consolée: sérénité admirable de
l'expérienceenfantée par une conviction vraie, abnégation
dont il faut prier Dieu que les cœurs se pénètrent toutesles fois que chercheront à se réunir les forces divisées de
la patrie. > « La Pucelle, dit de son côté M. Siméon
Luce, n'est pas seulement le type le plus achevé du
patriotisme, elle est encore l'incarnation de notre pays
dans ce qu'il a de meilleur. Il y a dans la physionomie
de 1 héroïne du xve siècle des traits qui la rattachent à la
Fra nce de tous les temps, l'entrain belliqueux, la grâce
légère, la gaieté primesautière, l'esprit mordant, l'ironie
méprisante en face de la force, la pitié pour les petits,
les faibles, les malheureux,la tendresse par les vaincus.
De tels dons appartiennentpour ainsi dire à notre tradi-
tion nationale, et la libératrice d'Orléans les a possédés à
un si haut degré que cette face de son génie a frappé tous
ses admirateurs. Montrer que Jeanne a trouvé dans le
milieu où elle a vécu quelques-uns des éléments de son
inspiration, ce n'est diminuer, à le bien prendre, ni son
mérite, ni sa grandeur. Si l'on veut se rendreun compte

juste de la mélodie héroïque que l'on entend chanter en
quelque sorte à toutes les pages de l'histoire de la libéra-
trice d'Orléans, il faut bien se dire que l'instrument mer-
veilleux d'où s'exhale cette mélodie a été simplement mis
en branle par les influences extérieures. Sans doute,
l'impulsion a pu partir jusqu'à un certain point du dehors,
mais l'instrument lui-même n'en est pas moins à Jeanne
et n'est qu'à elle. Cet instrument, c'est son cœur. 11 n'y
en eut jamais de plus fort ni de plus pur, et l'amour de
la patrieen a tiré des sons si beaux qu'ils vibreront éter-
nellementdans les âmes. > C'est parce que l'on retrouve
chez Jeanne d'Arc le génie national français dans cequ'il a d'essentielet de permanent, que M. Joseph Fabre,
député, eut raison de proposerau Parlement de décider
que la République française célébrerait annuellement par
toute la France la fête de l'héroïne, soit le 8 mai, anni-
versaire de la délivrance d'Orléans, soit le 30 mai, anni-
versaire de la mort de la Pucelle. < Jeanne, écrit-il, est
la sainte de la France. Il est conforme à toutes les tradi-
tions que les saints soient glorifiés l'anniversaire du jour
où ils furent martyrisés. D'ailleurs, Jeanne mourantea
été encore plus grande que Jeanne triomphante. La
nation a sa fête de la liberté. Elle aurait sa fête du
patriotisme. »

Faut-il voir dans Jeanne d'Arc une hallucinée? Faut-il
voir dans son exaltation sublime un simple cas patholo-
gique ? Nous laisserons de côté cette question irritante,
mais nous croyons que l'inspiration de la Pucelle,
si haut qu'on en veuille placer l'origine, a été préparée
par des faits humains, par des influences héréditaires,
locales, provinciales, par des circonstances de temps et de
lieu parfaitement mises en lumière par M. Siméon Luce
(Jeanne d'Arc à Domrémy). Ne pourrait-on pas aussi,
comme l'a fait M. Fabre, rapprocher les voix de Jeanne
des voix de Socrate? (Jeanne d'Arc, libératrice de la
France, pp. 236-253). Maxime PETIT.

BIBL.: Nousne saurions énumérerici tous les travaux,
livres, brochures ou articles de revueparus soit en France
soit à l'étranger et concernant Jeanne d'Arc; l'on trouveradans l'ouvrage de M. Jean-Barthélemy de Beauregard
(Histoire de Jeanne d'Arc; Paris, 1847), près de 1,200
articles indiquanttout ce qui a été publié sur cette hé-
roïne. En 1878, M. l'abbé Ulysse Chevalier a publié à part
un article du Répertoire des sources historiques du
moyen âge (3« fascicule) cette plaquette,intitulée Jeanne
d'Arc, bio-bibliographle, comprend la liste, par ordre
alphabétique,des écrivainsqui se sont occupésde Jeanne
d'Arc. Parmices nombreux ouvrages nous nous borne-
rons à signaler les suivants: d'abord, les Histoires deFrance de Guizot, d'Henri Martin et de Michelet; puis,
les Noticesde Clément de Laverdy, anciencontrôleurdes
finances près de Louis XV et qui, le premier, fit une ana-lyse exacte des deux procès deJeanne d'Arc, après avoir
longuement étudié les manuscrits de la Bibliothèque
Nationale{Notice du procès criminel de condamnation
de Jeanne d'Arc, tirée des différents manuscrits de la
bibliothèquedu roi tableaudunom de tous ceux qui ontété juges ou assesseurs ou consulleurs du Saint-Office
dans l'affaire de Jeanre d'Arc. –Noticegénérale, histo-

rique et critique de vingt-huitmanuscritsconcernant les
procès criminels et l'histoire de Jeanne dArc, de quatremanuscritsde la bibliothèque du Vatican, des deux mi-
nutes originales des deux procès de condamnation etd'absolulion. Ces notices ont paru en 1790 dans lesNotices et extraits des manuscrits, t. 111. En 1817,parait, à Paris. l'Histoire de Jeanne d'Arc, tirée de sespropresdéclarations, de cent quarante-quatre dépositions
de témoinsoculaireset des manuscrits de la bibliothèquedu roi et de la tour de Londres, par Le Brun de Char-mette (Cet ouvrage fut traduit en allemand (1826), parFriedr. de la Motte-Fouqué). Berriat SAINT-PRIX(Jacques), Jeanned'Arc, ou Coup d'œil sur les Révolu-
tions de Franceau temps de Chartes VI etde ChartesVU
et surtout de la Pucelle d'Orléans, avec un itinéraire
exact des expéditions de Jeanne dArc Paris, 1817.-
JOLLOIS Histoire abrégéede la vie et des exploits
de Jeanned'Arc, suivie d'une notice descriptivedu monu-mentérigé à sa mémoireà Domrémy,de lachaumière oùl'héroïneest née, des objets antiques que cette chaumièrerenferme Paris,1821. Quicherat (Jules), Procès de
condamnationet de réhabilitation de Jeanne d'Arc, ditela Pucelle, publiés, pour la première fois, d'après les
manuscrits de la bibliothèqueroyale, suivis de tous les
documentshistoriquesqu'on apu réunir et accompaqnés
de notes et d'éclaircissements; Paris, 1841-4-5-7-9,5 vol.Le premier de ces volumes comprend le procès de con-damnation le deuxièmeet le troisième,le procès de réha-
bilitation les deux derniers, les témoignagesdes chroni-
queurs, des historiens et des poètes du xv' siècle -Du
même, Aperçus nouveauxsur L'histoire de Jeanned'ArcParis, 1850. Barthélémy de Beauregard(Jean), His-
toire de Jeanned'Arc, d'aprèsles chroniques contempo-raines, les recherches des moderneset plusieurs docu-
ments nouveaux;Paris, 1847, 2 vol. in-8. Porchat
(Jean-Jacques), la Vie et la mort de Jeanne d'Arc Paris,
1852. Desjardins (Abel), Vie de Jeanne d'Arc, d'après
les documents nouvellementpubliés Paris, 1854. LA-
FONTAINE(A.-P.), Vie de Jeanne d'Arc Orléans, 1854.
RENZI (A.), Jeanne d'Arc, sa mission et son martyre;
Paris, 1855. BARANTE (baron de), Histoire de Jeanned'Arc; Paris, 1859. WALLON (H.), Jeanne d'Arc;Paris,
1860, éd. illustrée in-4, 1875. VILLIAMNË (N.), Histoire
de Jeanne d'Arc et réfutationdes diverses erreurspu-bliées jusqu'à ce jour; Paris, 1863. O'Eeilly (E.),
Jeanne d'Arcà Rouen; Rouen, 1866, in-4. Les deux
procès de condamnation, les enquétes, la sentence de
réhabilitation de Jeanned'Arc, mis pour la première fois
intégralement en français. Paris, 1868, 2 vol. in-8.
Sepet (Marius\Jeanne d'Arc, avec introductionparLéon
Gautier; Tours, 1869j nouv.éd. 1885.– Jeakgeot, Jeanne
d'Arc et ses souvenirs à Domrémy et à Vaucouleurs;
Nancy, 1878. E. de BOUTEILLER, Jeanne d'Arc dans les
chroniquesmessinesde Philippe de Vigneulles Orléans,
1878. De Bouteiller et G. de Braux, fa Famille de
Jeanne d'Arc, documents inédits et généalogie; Paris,
1878; iVouueftes recherches Paris, 1879. BOUCHER DE
MOLANDON, Première expéditionde Jeanne d'Arc, le ra-vitaillement d'Orléans, nouveaux documents, plan du
siège et de l'expédition; Orléans, 1874; la Famille deJeanne d'Arc; Orléans, 1878; Jacques d'Arc, père de la
Pucelle Orléans, 1885. J. FABRE, Jeanned'Arc, libé-ratricede la France Paris, 1883. SiméonLucE, Jeanne
d'Arc à Domrémy,Recherchescritiques sur les origines
de la mission de ta Pucelle Paris, 1886. Les principaux
ouvrages anglais sur Jeanne d'Arc sont PARR. (Harriet),
The life anddealh of Joan d'Arc, calledt the Maid; Lon-
dres, 1866,2 vol pet. in-8. BRAY (M"), Joan ofArc and
the times of Charles VII, King of France; Londres. 1873,
in-8. Principaux ouvrages allemands GSrres (Guido),
Die Jungfrau von Orleans; Ratisbonne.1834; deux tra-
ductions françaises de cet ouvrage ont été publiées, l'une
à Bruxelles, en 1840, l'autre à Paris, par Léon Bore, en1843 HASE. la Pucelle d'Orléans; Leipzig, 1861.
STRASS (K.-Fr.-Heinr.), Jeanne d'Arc, la Pucelle d'Or-
léans Berlin, 1862. Eysell (Geo. h'rdr.).Jeanne d'Arc,
surnommée la Pucelle d'Orléans; Ratisbonne, 1864.
Kummed, la Pucelle d'Orléans; Vienne, 1874. Pour
tout ce qui concerne la canonisationde Jeanne d'Arc
Collinet DESNOYERS,Evéché d'Orléans Procès de l'or-
dinaire relatifà la béatificationet à la canonisation de
Jeanne d'Arc questions, instructions et répertoire des
matières concernantl'interrogatoire des témoinsà appeler
au procès, proposes par les postulateurs de la cause;Orléans, 1874.

ICONOGRAPHIE ValletDE Viriville, .Recherches ico.
nographiques sur Jeanne d'Arc. Analyse critique desportraits ou œuvres d'art faits à sa ressemblance;·Paris,I855. E. de BOUTEILLER et G. de Braux, Notes
iconographiquessur Jeanne d'Arc; Paris, 1879. Nous
ne saurions enfin ênumèrer les innombrables poètes qui
ont chanté Jeanne d'Arc, ni les nombreux musiciens
qui se sont inspirés d'elle nous tairons, bien entendu,
1 œuvre scandaleuse de Voltaire. Parmi les poètes, nous
nous borneronsà citer les stances de Christine de Pisan,
les deux vers de Villon surJeanne, la bonne Lorraine la
Pucelle, de Chapelain, publiée en 1656 les deux Messé-



niennes, de Casimir Delavigne, la Tragédie, d Avngny,
jouée au Théâtre-Français,en 1819, et celle de Soumet.
En Ansleterre Shakespeare, dans la premièrepartie de
la Tragédie d'HenriVI, a fait jouerà Jeanne un rôle gro-
tesque et grossier,Southey, au contraire, a chanté et glo-
rifié la libératricede la France. En Allemagne: Schiller
fait jouer à Weimar, en 1801, sa Vierge d'Orléans.
Parmi les musiciens Carafa donne, en 1821, à 1 Opéra-
Comique, Jeanned'Arc ou la délivranced'Orléans, drame
lyrique en trois actes et en prose. En 1830, Jeanne d'Arc,
opérade Jean Paccini, représenté à la Scala de Milan. En
1845, Jeanne d'Arc, drame lyrique entrois actes, musique
de Verdi. En 1876, Jeanne d'Arc, musiquede Mermet, à
l'Opéra de Paris. Enfin, Gounod a composé seize mor-
ceaux de musique pour accompagner la Jeanne dArc, de
Barbier, jouée à Paris, en 1873. On annonce, pour 1887,
une composition nouvellede Gounod, qui doit être exécutée
dans la cathédrale de Reims.

ARC (Pont d') (V. ARDÈCHE).
ARC (1'). Torrent qui prend sa source en Savoie, près

de la frontière de la Franceet de l'Italie, à 2,816m. d'alt.

au pied de la Levanna, passe à Bonneval, se grossit de
nombreux torrents, celui d'AvérolIe à Villaron, celui de
Ribous à Bessans,du Doron de Villardà Thermignon, de
celui de Saint-Pierre à l'Esseillon, du Charmes à Modane,

du Valmeinier et de la Valloire à Saint-Michel, du Glandon,
du Bugion, du Gelon, etc., et se jette dans l'Isère au-
dessous de Chamousset. De Modane à son embouchure,
l'Arc arrose Saint-Jean-de-Maurienne, la Chambre et
Aiguebelle daus cette partie de son cours, il est suivi

par le chemin de fer de Turin à Chambéry. Cette rivière,
tantôt encaissée et tantôt coulant sur un lit de pierrestrès
large, devient souvent terrible.

ARC (!') ou HAR (1') (Larh). Rivière de France, qui
prend sa source dans le dép. du Yar, près de Pourcieux,
coule dans une vallée pittoresqueet sauvage,au milieu de
montagnescalcaires ravinées, entre dans le dép. des Bou-
ches-du-Rhône,passe près de Trets, reçoit la Colle, passe
à 2 kil. d'Aix, coule sous l'aqueduc de Roquefavour, puis

sous le viaduc du chemin de fer de Lyon à Marseille et se
jette dans l'étang de Berre après un cours de 85 kil. Cette
rivière torrentueuse,qui fournit à peine en été l'eau néces-
saire à quelques irrigations,devient souvent impétueuse

en hiver.
ARC-en-Barrois.Ch.-I. de cant. du dép. de la Haute-

Marne, arr. de Chaumont, sur l'Aujon; 1,124 hab. Cette
localité reçut une charte de franchise enl326. Château
construitpar MmeAdélaïde. Hauts-fourneaux scieries.
Carrièresde pierre de taille sablières. A 2 kil., pèle-
rinage de Montrot.

ARC-et-Senahs. Corn, du dép. du Doubs, arr. de Be-
sançon, cant. de Quingey; 1,312 hab.

ARC-les-Gray.Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. et
cant. de Gray; 2,744 hab. Mines de fer, fonderie,
fabriquede machines à battre, huileries, etc.

ARC-sous-Montenot.Com. du dép. du Doubs, arr. de
Pontarlier, cant. de Levier; 303 hab.

ARC-sous-Cicon. Com. du dép. du Doubs, arr. de
Pontarlier, cant. de Montbenoft 961 hab.

ARC-suR-TiLLE. Corn, au dép. de la Côte-a'Or, arr. et
cant. E. de Dijon; 1,003 hab. Les seigneurs d'Arc appar-
tenaient à une branche de la maison de Saulx-Tavannes.

Carrières de marbre jaune et rouge. M. Pion.
ARCA (Niccolô dell'), sculpteur italien du xv" siècle

(V. NICCOLO).

ARCA. I. ZOOLOGIE. Genre de Mollusques établi par
Linné en 1758 (Syst. nat., p. 693) pour des Lamelli-
branches-pectinacés, de tailles diverses, contenus dans
une coquille solide, bâillante en avant ou inférieurement,
généralementépaisse, transverse et symétrique, rarement
méquivalve, très inéquilatérale,ordinairementrecouverte
d'un épiderme caduc, et ornée à l'extérieur de côtes
longitudinales. La charnière, rectiligne, mince, est com-
posée d'un grand nombre de dents sérialeset intrantes les
crochets sont souvent écartés et laissent, dans ce cas,
entre eux une surface de forme trapézoïde couverte de

sillons obliques, formant, par la réunion des valves, des
losanges irréguliers; cette surface supportele ligament
toujours externe, aplati, aminci sur les bords. Les impres-
sions musculaires sont grandes, arrondies ou ovalaires,
superficielles; l'impressionpalléale simple est peu appa-
rente. Les Arca sont connus sous le nom vulgairede
Arches ils sont dépourvus de couleurs brillantes.Ils sont
comestibles, mais peu recherchés ils vivent dans toutes

les mers et sous toutes les latitudes, sur les côtes aussi
bien qu'à de grandesprofondeurs. L'espèce type du genre
est l'A. Noce L., qu'on trouve assez abondamment dans
la Méditerranée. Sa coquille allongée, de forme oblongue,
émarginée postérieurement,est de couleur brune, traversée
par des zones rougeâtres, bâillanteinférieurement et munie
d'un byssus assez volumineux. Jules Habille.

II. Paléontologie. Le genre Arcacompteactuellement
500 espèces fossiles, tandis que l'on n'en connaitpas plus
de 150 vivant dans les mers del'époque actuelle. Ce genre
si nombreuxa été subdivisé par les naturalistes, et sur-
tout par Gray, en une douzaine de sous-genres. Les es-
pèces les plus anciennes ont été trouvées dans le silurien
du pays de Galles (s.-g. Glyptarca Hicks) Carbo-
narca (Meeket Worthen) est du carbonifère d'Europe et
d'Amérique, Isoarca (Munster), des couches jurassi

ques et crétacées, mais le type est surtout abondant
dans les couches tertiaires. Le g. Cucullœa (Lamarck)
s'étend de l'époque jurassique jusqu'à nos jours, et ren-
ferme également plusieurs sous-genres Cucullaria
(Deshayes), etc. Les g. Cardiola (Broderip) et Cyr-
todonta (Billings) sont du silurien et du dévonien d'A-
mérique et d'Angleterre. Nous citerons Cardiola inter-
rupta (Broderip) comme une des espèces caractéristiques
du silurien supérieurdans le pays de Galles et danstoute
l'Europe. Dans la sous-famille des Pectunculinœ, les
genres Ctenodonta (Salter), du silurien,Nuculina (d'Or-
bigny), miocène et pliocène, Trigonocœlia et Stalag-
mium (Nyst), éocène, viennentprendre place à côté des
g. Limopsis (Sassi) et Pectunculus (Lamarck), qui sont
encore représentés dans les mers actuelles le premier de
ces deux genres fait sa premièreapparitiondans le trias,
le second à l'époque crétacée. E. Trouessart.

ARCACHON. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux,cant. de la Teste, sur le bassin d'Arcachon, au uied
de dunes couvertes de bois de pins, à 13 m. d'alt.;8,102
hab. -La ville est toute moderne;il n'y avait, en 1830,
au pied des dunes que la chapelle de N.-D. d'Arcachon,
lieu de pèlerinage, et quelquesmaisons de pécheurs, formant
deux hameaux distincts, appelés le premier Moûeng, le
second Eyrac. L'ouvertured'un chemin de fer, en 1857,
ayant fait connattre la magnifique plage et le climat parti-
culièrement doux d'Arcachon, il se forma là une ville qui
n'a pas tardé à prendre des développements extraordi-
naires. Arcachon, qui n'avait que 750 hab. en 1861, en
avait 3,700 en 1872 et 4,980 en 1 876. Pendant la saison
d'été, la plage reçoit plus de 150,000 visiteurs la plupart
bordelais. De nombreuses villas et maisons de plaisance

se sont élevées, et Arcachon se compose maintenant de

deux villes; celle de la plage ou ville d'été formant, le



long de la mer, une seule rue, de 6 kil. de longueur, de la
pointe de l'Aiguille à la pointeoccidentale;l'autre, la ville
de la forêt ou ville d'hiver, bâtie sur les dunes,autour du
plateau de Peymaou, se compose de jolies villas, bien
abritées et éparpillées au milieu des pins. La position
d'Arcachon, la beauté du site, la sûreté et la commodité
de la plage en ont fait une des stationsbalnéairesles plus
fréquentées de toutelaFrance Le climat y est d'une douceur
remarquableet bien supérieurà celui des contrées envi-
ronnantes, quoique l'hiver soit généralement pluvieux. La
températuremoyenne de l'annéey estde 15 degrés,c.-à-d.
à peu près égale à celle de Nice. En hiver, la température
moyenne est de 10 degrés dansla forêtet de 8 surla plage,
l'été de 26 dans la forêt et de 20 seulement sur la plage.
Aussi la ville d'Arcachon est-eUe devenue une station d'hi-
ver recommandéeaux phtisiques.Les habitants s'occupent
surtout à la pêche, etparticulièrementà la pêche en pleine
mer ou « péougue »; mais depuis quelques années l'ostréi-
culturea fait de rapides progrès et est devenue la princi-
pale industrie du pays.

EDIFICES. L'ancienne chapelle de Notre-Damed'Ar-
cachon, construite dit-on au xvie siècle par un moine
nommé Thomas Illyricus, subsiste encore, mais Qn a élevé
à côté une belle église moderne en style gothique du
xm8 siècle; une flèche élancée, de 66 m. de hauteur, ren-
ferme un beau carillon. L'église Saint-Ferdinand est
moderne;l'égliserécente de Notre-Damedes Tassess'élève
dans le quartier de Moullo, à côté de l'école navale de
Saint-Elme, fondée par les dominicains. Un vaste casino
de style mauresque domine la ville. Le château Dejanne,
de style Renaissance, vientd'être légué à la villepour être
transforméen musée: non loin se trouve le musée-aqua-
rium, une des curiosités d'Arcachon. Denombreuses villas
et de gracieux chalets dans les pinsappartiennentsurtout
à des Bordelais, à qui Arcachon doit la rapide extension
qui lui a fait prendrepour devise « Hier solitude,demain
cité: » La forêtd'Arcachon, qui s'étend au S. du bassin,
a 3,600 hect. elle est séparée par le semis de l'Etat de
la forêt de la Teste qui s'étend au S. jusqu'à l'Etang de t
Cazau, sur 3,980 hect. de superficie. Léon Cadier. 1

ARCACHON (Bassin d'). Grande baie de 15,500 hect. 1

de superficie et de 80 à 85 Ml, de tour, en forme de §
triangle dont l'entrée forme le sommet et dont la base c
est au N.-O, d'Arès à l'embouchure de la Leyre. Situé à 1
peu près à égale distancedes deux embouchuresde l'Adour (
et de la Gironde, le bassin d'Arcachon est la seule des e
lagunes landaisesqui ait, grâceaux eaux de la Leyre et de l
ses affluents, conservé une communication avec l'Océan, c
entre le cap Ferret et la pointe d'Arcachon. La largeur d
de l'entrée est de 2,960 m., mais elle est fermée en f
partie par l'ile de Matoc, et,sur la barre,la passe n'a que é
520 m. de largeur cependant le seuil de l'entrée est assez d
profond même pour les grands navires, car il a 7 à 8 m. c
à basse mer. La péninsule de sable, formée de dunes de p
40 à 50 m. de hauteur, qui sépare le bassin de l'Océan et n
qui se termine par le cap Ferret, change souvent de forme; d
la pointes'est déplacée de 5 kil. en cinquante-huit années, I
de 1768 à 1826, avecune vitesse moyenne de 86 m. par S
an. Mais la passe ayant brusquementchangé de direction a
et s'étant portée au If., le courant de la marée se mit à
ronger la péninsule et la fit reculer au N.-O. En 1834,
l'extrémitédu cap avait reculé de 1,800 m., mais depuis d
elle a de nouveau empiété sur la mer dans la direction du t
S.; depuis 1860 elle s'est allongée deplusde 1 kil. tandis G
que l'entrée du bassin s'élargissait du côté de l'Océan. E
Les rades d'Arcachonou d'Eyrac et du cap Ferret offrent
aux navires un abri sur, de 8 à 20 m. de profondeur et s'
d'environ 700 hect. de superficie. La baie pourrait donc d
être utilisée comme port de refuge, car la côte, de la S
Gironde à Rayonne,sur une étendue de 230 kil., est com- ir
plètementdépourvued'abri malheureusement la barre de ci
l'entrée est rendue très dangereuse, surtout par les grands vi
vents d'ouest, à cause des courants qui changent souvent a

de direction et déplacent les bancs sous-marins.D'après
l'ingénieur Pairier,chaque marée introduiraitdans le bassin
336 millions de m. c., à raison de 15,500 m. c. d'eau
par seconde, et élèverait le niveaude 50 m. On a reculé
jusqu'ici devant les dépenses pour les travaux de défense
et devantla difficultéde maint enirles jetéesen état; le port
d'Arcachon n'est utilisé que pour la pêche et les bains de
mer. Bordé de marais salants sur la côte N. E. du côté
d'Audenge, le bassin d'Arcachon s'assèche en partie, lors
des basses marées d'équinoxe il ne reste plus d'eau que
dans une dizaine de chenaux qui se réunissentautour des
bancs ou crassatsen deux canaux,l'un parallèleau rivage
N.-O., l'autre à celui du S., séparé par Vile des Oiseause,
vaste de 225 bect. C'est près de l'ile des Oiseaux que se

trouve la principale« ferme école du gouvernement pour
l'élève des huitres,qui depuis quelques années est devenue
la véritable industrie d'Arcachon. Les petites huitres de
gravette qui n'atteignent jamais un grand développement
de coquille, sans. doute à cause du manque de calcaire sur
les fonds du bassin, sont transportées à Marennes, à
Oléron,à Saint-Jean-de-Luz, où, déposéesdansdes claires,
elles croissent et s'améliorentrapidement.Néanmoins l'ex-
portation des huitres d'Arcachon a pris un développement
considérable;car elle dépasse annuellement 200 millions
d'huîtres produisantun revenu de 4 millionset demi de
francs. Le nombre des parcs du bassin d'Arcachon, qui
était au 1er janv. 4875 de 2,427, était au l«janv. 1881
dé 4,300, occupant une superficie de 40,000 hect. Les
communes qui bordent la plage septentrionaledu bassin:
possèdentaussi de grands réservoirs à poissons; dans les
marais environnantson élève des sangsues. Le bassin
d'Arcachon reçoit la Leyre, le principal fleuve coder des
Landes; il communique avec les étangs de Cazau et de
Sanguinet, de Parentis etc., par le canal d'Arcachon, et
avec l'étang de la Canau par le canal de Lège.

Léon Cadier.
BIBL.: M.-J. Thore, Promenade sur les côtes du golfe

de Gascogne: Bordeaux,1870, in-8. Dubarreau, Arca-
chon, la plage, la. foretet la-ville d'hiver;Paris, 1863, in-12.
t- De Beaumont, Arcachon, son bassin et les landes de'
Gascogne;Genève, 187S, ia-S avec carte.-P. Joanije,
Bordeaux,Arcachon,Royan, Soulae; Paris, 1883,in-32.

ARCAGHON (Pointe d'), promontoire arrondi qui
s'avance dans le golfe de Gascogne, au S. de l'entrée
du bassin d'Arcachon en face du cap Ferret. La pointe
Sud termine lahaute dune de Pilot et cellede la Grave,
incessamment rongées à la base par les hautes mers et les
courants du bassin et auxquelleson a dû faire des tra-
vaux de défense considérables. La dune de la Grave,
cotée 73 m. anciennement, a une altitude de 87 m. et est



devenue le point culminantde toute la côte de Gascogne.
Près de la pointe d'Arcachon se trouveun sémaphore abrité
par les dunes. Léon Cadier.

ARCADE. Ce mot désigne l'ensemble d'une ouverture
dont la partie supérieure est fermée par un arc et il s'ap-
pliqueaussi bien aux pieds-droitset à l'archivolte com-
prenant l'ouverture qu'à l'ouverture elle-même. Souvent
les arcs qui ferment les arcades affectent diverses formes,
remplissent des missions variées on reçoivent une riche
ornementationd'où les arcades tirent des noms différents.
Eiles sont dites aveugles lorsque leur encadrementforme

une saillie sur un mur plein ou lorsqu'ellessont remplies

par une maçonnerie affleurant le nu extérieur de la con-
struction primitivede l'arcade. Très peu employéedans les
édifices de l'Egypte, de l'Asie et de la Grèce anciennes,
l'arcade devint un des principaux éléments de l'architec-
ture romaine vers la fin de la République et sous l'empire
et, depuiscette époque, joua un rôle des plus importants
dans la construction et la décoration des édifices, aussi
bien pendant le moyenâge et la Renaissanceque dans les
temps modernes. Charles Lucas.

ARCADELT (Jacques), musicien, né dans les Pays-Bas

vers la fin du xve siècle, fut un des maîtres les plus illustres
de la grande école belge. Comme beaucoup de ses compa-
triotes, il se rendit en Italie où il fut maître des enfants
de chœur de Saint-Pierre du Vatican; il avait atteint les
plus hautes dignitésde la chapelle pontificale lorsqu'ilentra
au service de Charles de Lorraine, duc de Guise, vers 1555.
Il suivit celui-ci en France et mourut vraisemblablementà
Paris, mais on ignorela date de sa mort. Arcadelt, dont
le nom est orthographiéArchadet, Arkadelt, Harcadet ou
Arcadet, fut un des plus grands maîtres du xvi° siècle. Il
écrivit des recueils de messes et un grand nombre de
motels, mais il a surtout laissé des madrigaux à quatre,
cinq et six voix d'un style facile, pur et élégant; on les
trouve à côté des œuvres des maîtres les plus célèbres
dans les recueils de Phalese, de Gardone, de Ballard,
d'Attaingnant. Fétis, dans sa Biographiedes musiciens,
en a donné une liste assez complète. Consulter aussi
Eitner, Bibliographieder Musik Sammelwerkedes XVI'
und XVII JarhunderU,1877, in-8. H. L.

ARCADES (Académie des) (V. Arcadien).
ARC*D1A (V. SiDNErfsir Philip]).
ARCADIA.1° Ville de Grèce,dans le départementdeMes-

sënie, sur le golfe actuel de Ranchio. On l'appelait autre-
fois Cyparissa. Arcadia a été à peu près ruinée par la
lutte avec les Turcs; 4,000 hab., évêché. 2° Rivière
de la Morée; les anciens la nommaient Cyparisséis. 3°
L'une des provinces du diocèse d'Egypte, dans l'empire
d'Orient, Théodose l'appela ainsi en l'honneur de son fils
Arcadius. Elle avait été formée par l'ancienne Heptano-
mide elle avait Memphis pour capitale.

ARCADIE. I. GÉOGRAPHIE ANCIENNE. Région centrale
du Péloponèse, située entre FAcbaïe, FElide à l'O., la _Mes-

sénie et la Laconie au S., l'Argolideà l'E. Ses frontières
naturellessonttrèsbien marquées; elle occupe une sorte de
cirque de montagnes dont les crêtesla séparentdes pays voi-
sins, tous baignéspar la mer. Les principauxmassifs mon-
tagneux qui l'entourent sont au N. les monts Arcaniens
(auj. Khelmos),2,354 m.;au N.-E. le Cyllène (auj. Zyria),
2,11 m. d'alt.; au N.-O. l'Erymanthe (auj. Olonos),
2,224 m); au S.-O. le Lycée (auj. Diaforti), 1,420 m. à
l'E. l'Artemésion(auj. Malevo), 1,772 m.; à l'intérieur la
chaînemoins élevée du Ménale. Le principalcours d'eau est
l'Alphée (auj. Ruphia ou Roufia), dont le bassin occupe la
partieméridionale de l'Arcadie; il en sort à l'O. et se jette
en Elide, dans la mer Ionienne son affluent,le Ladon, arrose
la partie septentrionaledu pays. A l'E. et auN. se trou-
vent quelques petits bassins fermés la plaine de Manti-
née et d'Orchomène, la seule plaine un peu étendue de
TArcadie;lelac de Stymphale, celui de Psophis,le Styx,
n'ont aucun déversoir à ciel ouvert, une partie des eaux
arc.diennes se perdentdans les Katavothra., crevasses qui

îssurent ce sol calcaire. Au S. l'Eurotas, le fleuve de la
Laconie, prend sa source en Areadie.Il y a un grand con-
;raste entre la région occidentale montagneuse (N. et 0.),
ouverte de forêts, habitée par une population rude de
)âtres et de chasseurs, et la-régiondu S.-E. plus ondulée
où se trouventde véritablesvilles.- Voici quelles étaient
es principales divisions politiques de l'Arcadie au N.-E.,
a cité Stymphale; au N., celles de Phénée et Clitor; au
*f.-O., Psophis; à l'O., Herœa; plus haut, sur l'Alphée,
îortyne dans l'intérieur du pays les bourgs de la Ménalie
ît de la Parrhasie au S.-E., la grande cité du Tégée; à
'E., celles de Mantinée et d'Orchomène ces trois cités
'urent les Etats les plus importants de l'Arcadie jusqu'au
our de la fondation de Megalopolis, au S. de l'Arcadie
[dans la Ménalie), près des frontières de la Laconie (370
iv. J.-C.). Ces diverses cités restèrent toujours un peu
indépendantes les unes des autres; c'est ce qui explique
la faiblesse de l'Arcadie et le peu d'importancede sonrôle
ians l'histoire grecque.

Les Arcadiens n'étaient pas des Hellènes au même titre
que leurs voisins d'Argolide ou de Laconie; on s'accorde à
y voir les descendants des anciens Pélasges, les occupants
primitifs du sol qui se maintinrent dans cette forteresse
naturelle sorte de Suisse du Péloponèse. Leurs mœurs
étaient simples et patriarcales; c'était un peuple de pas-
teurs; ils s'adonnaientpeu aux arts, sauf à la musique, et
semblent avoir mérité leur réputation de rudesse et de
manquede culture aussi bien que celle de piété et de pureté
morale. Leurs divinités étaient Zeus, auquel ils offraient,

sur le Lycée, des sacrifices humains Artémis, divinité des
forêts et des bêtes sauvages Hermès, l'inventeurde la lyre
et de la flûte le rival d Apollon; Pan, le dieu des bergers
et des troupeaux enfin, la farouche Despolna, fille de
Perséphone. Leur dialecte était très différent des autres
(V. Arcawen [dialecte] et GRÈCE ancienne [langue]). L'his-
toire de l'Arcadienous est mal connue; nous avons con-
naissance d'une ancienne division tripartite en Azanie, au
N., Parrhasie et Trapezuntie, au S. Lors de l'invasion
dorienne, les Arcadiens maintinrent leur indépendance;
réunis sous la direction du roi d'Orchomène, ils mirent en
échec les Spartiates dans la guerre de Messénie; leur aban-
don causa la ruine des Messéniens. Maîtresse de la Mes-
sénîe, Sparte annexa quelques districtsde l'Arcadieméri-
dionale, mais ne put venirà bout de la résistancede Tégée
et. se t'attachapar un traitéd'alliance(vers560 av. J.-C.).
Dans la guerre du Péloponèse, les Arcadiens se déclarèren.
pourSparte, sauf Mantinée qui fut vaincue (417 av. J.-C),
puis rasée (385 av. J.-C.).Epaminondas la restaura et en
370 créaMegalopolispour donnerà l'Arcadieuncentrecom-
mun. Il n'atteignit pas complètement son but; cependant
la nouvelle ville joua un certain rôle dans la suite de l'his-
toire grecque (V. MÉGALOPOLIS) jusqu'au jour ou l'Arcadie
"ut réduite en province romaine, comme le reste de la
îrèce.

II. GÉOGRAPHIE MODERNE. L'Arcadie (Arkadia)est une
les cinq monarchies delà Morée (Péloponèse); 4,301 kil.q.
148,600 hab.; 35 bab. au kil. q. (recensement de 1879).
Elle ne correspond pas exactementà l'ancienneArcadie
îlle a en moins les hautes montagnesdu N., en plus la
liynuria district maritime situé entre le Parnon ou
Halévo et le golfe d'Argos(entre l'Argolide et la Laconie).
fclle, comprend quatre éparchies Gortynia, Mantineria,
Sjnurïa et Mégalopolis. Son ch.-I. est Tripolitza. Ses
jabitanls sont pasteurs ou laboureurs; ils cultivent aussi

.e vin et le tabac.
III. Littérature. (V. Sankazar).

A.-M. B.
Bibl. E. Curtius, Pelopqnnesos Gotha, 1851, t. X".-y'

Bursian, Géographievon Grichenland; Leipzig, 1878,t. Il.
Seule, Etudes sur le Péloponèse; Paris, 1855.

El. RECLUS, Géographieuniverselle, t. Itr, l'Europe mé-
ridionale.

ARCADIEN. I. Linguistique. Dialecte que Strabon
:onsidère comme une variété du dialecte éolien, était



ainsi que l'achaïque,le locrien, le phocéen, l'étolien et
l'arcamen, un sous-dialecte dorien, ou un mélange de
l'éolien et du dorien. Nous n'avonsau sujet de ce dialecte

que quelques inscriptions et de rares renseignements
fournis par les grammairiens. Consulter Ahrens Dia-
lecta.ï,pp. 223-^31.

II. LITTÉRATURE. Académie des Arcadiens (Acca-
demia degli Arcadi) fondée à Rome pour combattre la
corruption du goût publie au xviia siècle, sous les aus-
pices de la reine Christine de Suède. Elle tint sa pre-
mière séance le 24 janv. 1656 elle ne prit le titre sous
lequel elle est connue qu'après la mortde la reine (1689),
lors d'une réunion tenue sur le Janicule, le 8 oct. 1690.
Son premier présidentfut Giov. Mario Crescimbeni, qui
écrivit son histoire en 1709; on n'y admettait comme
membres que les poètes des deux sexes ou des amateurs
de poésie. Chaque membre adoptait le nom d'un berger
grec.

avait copié les statuts sur la loi des XII Tables. Les
séances avaient lieu en plein air. Depuis 1726, elles ont
lieu en hiver dans la salle des Archives, en été sur le
Janicule. L'Académie des Arcades a pris un caractère
plus scientifique; deux fois par mois elle se réunit au
palaisAltemps,pour des discussions solennelles.

1II. PEINTURE. Paysage arcadien (V. PAYSAGE et
POUSSIN [le]).

ARCAD10P0L1S. Nom donné à la ville de Bergula ou
Bergulœ,dans la Thrace.

A RCADI US, né en377, Auguste en383,nomméempereur
d'Orient en 395, mort en 408,Arcadius, fils de ThéodoseIer,
devint, en 395, à lamort de sonpère, empereur d'Orient.A
peine âgé de dix-huit ans, il commandait à la moitié du
monderomaintandisque l'autre partieétait confiéeà son frère
Ilonorius, enfant de onze ans. Avec ces deux princes com-
mence réellementla décadence de l'empire l'armée désor-
ganisée, commandéepar des favoris et des eunuques inca-
bles et avides, ne pourra plus arrêter les barbares qui
s'établiront dans toutes les parties de l'ancien monde
romain. Si l'Occident est un moment défendu contre leurs
invasions par le général Stilicon, l'Orient, dès le début du
règne d'Arcadius,est saccagé par les Huns et les Goths.
Ce jeune prince n'avait ni énergie ni jugement et son exté-
rieur même révélait la faiblesse et l'incapacitéde son âme.
Son règne de treize ans n'est qu'une succession ininter-
rompue de révolutions de palais et d'invasionsde barbares.
Le favori déchu lance contreConstantinopledes hordes que
son heureux mais toujours incapable successeur arrétera
seulement par des concessionshonteuses et humiliantes.
Théodose avait recommandé ses deux fils à Stilicon et il
l'avait chargéde s'occuper tout spécialement des provinces
placéessous l'autoritédu trop jeuneHonorius;l'Orientdevait
être administré par le préfet Rufin. Rufin sut habilement
capter la confianced'Arcadius et cessa bientôt tout rapport
avec le « tuteur Stilicon. Ce Gaulois,enorgueilli de lahaute
situation qu'il occupaitdans l'empire, aspirait à devenir le
collègued'Arcadius;pour se préparer les voies,il avait pro-
Jeté le mariage du prince avec sa propre fille. Mais Sti-
licon, bien servi par le chambellan Eutrope, déjoua les
projets de ce téméraireambitieux.A l'insu de Rufin, Arca-
dius épousa Eudoxie, fille du Franc Bauton. Rufin excite
alors les barbares à envahir l'empire. Les Huns s'avan-
cent jusqu'àAntioche, et le Goth Alaricenvahit la Thrace;
Stilicon, qui veutl'arrêter,reçoit l'ordre de ne pas entrer
en Orient. Tout semble réussir à Rufin, et il va être pro-
clamé Augustepar Arcadius lui-même quandil est assassiné

sur l'ordre de Gaïnas, dévoué à Stilicon (395). Eutrope,
qui lui succéda dans la faveur d'Arcadius, ne vit bientôt
en Stilicon qu'un dangereuxrival. Au lieu de profiter de
la victoire que ce général a remportée sur les Visigoths,
au montPhaloé, il traite avec les barbares il abandonne
même à Alarie l'Illyricum oriental, pendant qu'un séna-
tus-consulte confisque les biens et domaines de Stilicon en
Orient (396).

A Constantinople,Eutrope était le maltre absolu et tout
ce qu'il y avait de plus brave dans l'empire fut obligé de
se courber devant l'eunuque favori d'Arcadius.Les plus
hautes dignités de l'Etat furent avilies par cet ancien
esclave qui devint même consul en 398. Honorius, sur les
conseils de Stilicon, refusade le reconnaîtrecomme tel, et
décida que désormais les ordres envoyés de Constantinople
ne seraient plus exécutés en Occident. C'était la séparation
définitive des deux empires. L'Orientsupportaitavec peine
le joug de cet éhonté parvenu. La reine Eudoxie ne ces-
sait de demanderà son époux la disgrâce d'Eutrope; elle
l'obtint enfin en 399, au moment où Gainas déchaînaitsur
l'empire les Goths cantonnés en Phrygie. Eutrope, aban-
donné de tous, fut d'abord sauvé par lepatriarcheChrysos
tome, puis, attiré à Chalcédoine, il fut condamné à mort
et exécuté. Gaïnas était déjà en révolte ouverte et s'avan-
çait vers l'Hellespont avec le Goth Tirbigild. Arcadius
dut accepter les conditions des barbares et prendrecomme
ministre son ancien général. Mais les excès et les préten-
tions de Gainas et de ses soldats excitèrentle méconten-
tement du peuple. Les Goths furent en partie massacrés et
Gaïnas, obligé de quitter précipitamment Constantinople,
fut battu avec les débris de l'armée gothique au passage de
l'Hellespont, par Fravitta, commandant des troupes impé-
riales (401). Eudoxie resta alors seule maîtresse de
l'empereuret de l'empire. Elle profita de sa toute-puis-
sance pourdénouer avec autoritéles intriguesde son palais
et assouvir ses haines. Sa plus illustre victime fut le
partriarche Chrysostome, censeur véhément de ses débau-
ches et des dépravations de la cour. Le saint évêque, exilé

une première fois en 403, puis rappelé par son peuple,
fut de nouveau condamné en 404 et transporté dans le
Taurus, puis dans le Pont, où il mourut en 407. Eudoxie
était morte quelques mois après le second exil du patriar-
che (404), laissantà Arcadius un jeune enfant, Théodose,
qui, dès le berceau, avait reçu « les titres de César et
d' Auguste ». Les dernières années du règne d'Arcadius
furent encore troublées par la dévastationde plusieurs pro-
vinces. Les Huns, sous Uldin, s'avancèrentjusqu'en Thrace
et les Isauriens ravagèrent une partie de l'Asie Mineure.
Arcadius mourutenfin en 408, la mémeannée que le célèlre
Stilicon, le dernier défenseur de Rome. Arcadius avait
montré un grand zèle pour la religion chrétienne, et les
lois qu'il promulguaà ce sujet indiquentbien que le chris-
tianismeétait déjà la religion officielle de l'empire. En 396
il avait ordonné la confiscationdes temples paiens et avait
interdit les assemblées des hérétiques. Il fit chasser les
Apollinaristes de Constantinople, et décida que les chré-
tiens seuls seraient admis aux emplois. 11 permit cepen-
dant aux juifs de pratiquer leur religion et défendit aux
gouverneurs de province de les inquiéteren cette matière.
Arcadius aurait voulu aussi que la justice fût promptement
rendue et que les vrais coupables seuls fussent retenus en
prison, mais, trompé par ses favoris, il signa souvent des
sentences odieuses et des lois indignes. Ce prince, natu-
rellementbon, mais dominé tour à tour par ses ministres,
ses eunuques et sa femme a laissé à la postérité le sou-
venir d'un des règnes les plus tristement funestes à l'em-
pire. A sa mort, la misère la plus complète régnait dans
toutes les provinces de l'Orient,ravagées par les barbares,
ruinées par des tremblements de terre, souvent en proie à
la famine et à la peste.

Bibl.:Zosime, Histoires. Pim.0STARGE,Hts£.eccîésiaS-
tique.– CLAUDiEN.passim.– RuTiLiusNnMANTiANUs,inê-
raire. SAINT Jean Chrysostome, passim. SAINT
JÉRÔME. OEOSE. PBOOOPE. TlLLEMONT, Hist. des
Empereurs, t. V. Schuze, Stilicon ou le Wallenstein
moderne; Alluar, 1808. GIBBON, Hist. de la décadence
et de la chute de l'empire romain, t. V. LE BEAU,
Rist. du Bas-Empire, t. VI. Viixemain, Tableau de
{éloquence chrétienneau iv" siècle.

ARCADIUS, grammairiengrec d'Antioche; l'époque de
sa vie est inconnue; on sait seulement qu'il est postérieur
à Hérodien il nous est connu par Suidas. Ses œuvres, irepl
èpOo-jpaçs'a;, Jtept aiivrafecus xSv tou Xd^ou (xep&v, sont



perdues nous avons conservé sous son nom un traité inti-
lùïê Ttepi tôvcov, et un abrégé en vingt livres de la pro-
sodie a Hérodien, édité par Barker d'après un manuscrit
de la Bibliothèque nationale de Paris (Leipzig, 1823,
in-8), réédité par M. Schmidt (ÈniTop.?} Trjs -aGoXiuTJç
npoucoSta; To5 HpoStavou; Iéna, 1860, in-8).

ARÇAIS. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Niort,
cant. de Frontenay; 988 hab.

ARCAMBAL. Com. du dép. du Lot, arr. et cant. de
Cahors; 9S0 hab.

ARCAMONT. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch,cant.
de Jegun; 107 hab.

ARCAN ETTE. Nom qu'on donne en Lorraineà la petite
Sarcelle indigène, qui diffère de la Sarcelle proprement
dite et de la Sarcelle d'été en ce qu'elle n'émigre pas et
qu'on la trouve toute l'année dans notre région. Son vol
est court mais rapide. On la chasse commele canard, dont
elle a les habitudes. La chair de l'Arcanette est un man-
ger excellent et préférable à celle du Canard sauvage.

Fl. P.
ARCANGELO (Octave), poète sicilien, né à Catale vers

1590, mort vers 1660. Sa vie est à peu près inconnue

on sait seulement, d'après ses œuvres, qu'en dehors de
la poésie, il s'occupa d'études historiques et de lettres
latines. Il a laissé Canzonisiciliane, publiées dans les
Muse siciliane, ovveroscelta di tutte le canzoni della
Sicilia; Palerme, 1645-1653, 5 vol. in-8; -Lettere
di Diodore tradotte dal latino in italiano; Poe-
mata eroica; Chronicon universale; Cronaca
della città di Catania, 2 vol. Ce dernier ouvrage, resté
manuscrit, a été mis à contribution par Carrera, dans son
histoirede Catane; il est égalementmentionné par Amico
Catane illustrata, sive sacra et civilis historia;Catane,
174046, 4 vol. in fol. (part. IV, lib. XII, c. v.). R. G.

Bibl. MONGITORE, Bibliothecasicula, sive de scripto-
ribus similis natitiie locupletissimsd Palerme, 1708-1714,

vol. in-fol.
ARCANGUES. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,arr.

et cant. de Bayonne; 1,040 hab. Eaux ferrugineuses.
ARCANNE. Craie rouge avec laquelle les scieurs de long

tracent leur ouvrage sur une pièce de bois; ils la délaient
dans l'eau, y trempent une ficelle qu'ils destinent à tracer
une ligne sur la pièce de bois et, pour obtenir cette ligne,
tendent la ficelle aux deux extrémitésde la pièce, la sou-
lèvent vers le milieu, puis la lâchent brusquement; la
ficelle, tombant violemmentsur le bois, lui abandonneune
partie de sa couleur.

ARCANO (Giovanni Mauro d'), célèbre poète burlesque
italien, communémentappelé Il Mauro, né vers 1490 au
château d'Arcano, dans le Frioul, mort à Rome en 1536.
On le voit successivementà Bologne et à Rome attaché au
duc d'Amalfi, puis au cardinalCesarini, dont il fut le se-
crétaire. Il aurait voyagé en Espagne, d'après un passage
de ses poésies. S'étant lié avec Berni, celui-ci le fit entrer
à l'Académie de Vignerons (Vignacciolï), qui se réunis-
sait chez Oberto Strozzi, et dont il devintun des membres
les plus influents. Il Mauro, qui comptait pour amis et
pour admirateurs tous les esprits cultivés de l'époque,
n'eut guère qu'unennemi, l'Arétin, qu'il a du reste cruelle-
ment attaqué dans un de ses capitoli intitulé Histoire
du mensonge. On l'a mis plus d'une fois au-dessus de
Berni lui-même, mais, en un genre aussi faux que la
poésie burlesque, est-ce un grand honneur d'être au pre-
mier rang? Il est peut-être, sinon plus original, du moins
plus hardi que son maître, dans la satire, et aussi plus
varié. Ses capitoli, au nombre de vingtet un, ont été im-
primés à la suite des œuvres de Berni 11 primo libro
dell'opere burlesche di Francesco Berni; di Gio: della
Casa; del Varchi, del Mauro, etc.; Florence, 1548. Cette
éditionest plus complète que celles de 1550 et de 1552.
C'est à tort que l'on considère ces capitoli comme for-
mant les œuvres complètes d'Arcano. On a, en effet, im-
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primé part Tutte le terze rime del-lrlauro di Arcano
nuovamente raccolte e stampate; Venise, 1538, in-8.
La mention de ce livre est omise dans toutes les biogra-
phies d'Arcano,et Ginguené lui-mêmene semble pas l'avoir
connu. R. G.

BIBL. CRESCIMBENI,Storia della volgarpoesia; Rome,
1714, in-4. GINGUENÉ,Histoire littéraire d'Italie, 1811-
1824, 9 vol. in-4. G.-G. Liruti, Nolizie délie
vite ed opère scrille da letterati del Friuli; Venise,
1760-80,3 vol. in-4.

ARCAS. 1. Mythologie. Ancêtre mythiquedes Arca-
diens,fils de Zeus et de Kallistô (V. ce nom). (Paus., VIII,
4,1.)

II. ASTRONOMIE. Un des noms d'Arcturus (V. ce
mot).

ARCASIO (Jean-François),jurisconsulte italien, né en
1712, mort en 1791. Avocat et professeur de droit à
Turin, il publia des Commentairessur le droit Civil, qui
constituentun cours de droit romain très estimé. Natu-
rellement porté au recueillement et à la méditation,
Arcasio tomba, sur la fin de sa vie, dans le mysticisme
tous les ans, il faisait une retraite d'un mois dans un
couvent de camaldules. G. L.

ARCASSE (Mar.). On nomme arcasse l'ensemble des
pièces qui constituentla membrure de l'arrièred'un navire
en bois à arrière carré; elle se compose d'une pièce cen-
trale e (fig. 1) nommée étambot(V.ce mot), située dans le
plan longitudinal du navire et destinée à supporterle gou-
vernail de deux pièces latérales, nommées estains, quivcriiau ue ucua. pièces jaiw
constituent les deux
couples de l'arrière,

i! fortementdévoyés,
] c.-à-d. inclinés sur le
• plan longitudinal. Les
> estains sont réunis à

l'étambot par un cer-
tain nombre de barres

> horizontales T, nom-
mées barres d'arcasse;
la plus basse de ces
barres porte le nom de
fourcat d'ouverture,

t elle réunit les extré-
r mités de la dernière

varangue; puis vien-
nent les barres inter-

i médiaires,et enfin la
s plus élevée h nommée

iteraies, nommées estains, qui

V
é s

ip

e. sC1

Kg. 1-

barre d'houdry. La barre d'houdry est comprise entre
des surfaces cylindriques de grands rayons dont les
génératricessont horizontales ou verticales"; elle présente

un trait de râblure destiné à recevoir l'aboutissementd'un
certain nombre de bordages de carène, et supporte la
charpentequi termine la partie supérieure de l'arrière ou
accastillage.Cette charpente se compose d'une partie très
inclinée v, qui forme la voûte, et d'une autre plus droite
t qui constitue le tableau. Enfin, deux pièces de formes
plus compliquées, nommées allonges de cornière, forment
les intersections des surfaces de la voûte et du tableau
avec celles des murailleslatérales du navire. Pendant
la construction du bâtiment, l'étambot est placé horizon-
talement sur des tains, dans le prolongement de l'arrière
de la quille c'est dans cette position que l'on procède à
l'assemblagedes pièces qui constituentl'arcasse étambot,
barres d'arcasse et estains puis, au moyen d'un appareil
de levée formé de bigues, on soulève cet ensemble,et on
le présente pour l'assembler au reste de la construction.
La réunion de l'étambot avec l'extrémité arrière de la
quille se fait au moyen d'un tenon pénétrant daus une
mortaise pratiquée sur sa face supérieure de façon que
l'étambot prenne exactement la quête ou inclinaison pré-
vue par le plan, et l'assemblage est consolidé par une forte
pièce en bois c, nommée courbe d'étambot fortement
chevillée d'une part à la quille et de l'autre à l'étambot,



et dont l'extrémité avant est réunie par nu écart à 1

l'extrémité arrière de la contre-quille. Etant données la
I

forme et les dimensions de la courbe d'étambot, il -est

très difficile de se procurer cette pièce pour la construc-

1

tion de gros navires, on peut y suppléer au moyen d'une

disposition indiquée par la fig. 2 elle consiste à construire
un massif au moyen de pièces droites et l'on achève la
réunionde l'étambotavec ce massif par nne courbe d'étam-
bot plus ouverte et de dimensions moindres, par suite
beaucoup plus facile à trouver. E. C.

ARCATE (Arkadu, Areot). Ville de l'Inde méridionale,
dans la présidencede Madras, districtde Nord-Arcate,à
ë milles de Madras, sur la rive droite du Palar. Popula-
tion 10,988 âmes, dont 22 »/“ de mahométans. C'est
l'ancienne capitale des nababs du Carnatic, qui jouèrent

un rôle important dans les guerres entre la France et
l'Angleterre au xvm8 siècle. En 1751, Clive s'empara
d'Arcatepar un audacieux coup de main; Lally Tollendal
l'enleva en 1758 mais en 1760 le colonel Coote la reprit.
Les Anglais la donnèrent alors au nabab Mohammed Ali,
leur allié, à qui Haïder Ali l'enleva à son tour. Elle fut cé-
dée en 1801 avec le Carnatic entier aux Anglais par le
nabab. C'est aujourd'huiune ville sans importance.L'an-
cien palais est en ruines; le fort a presque disparu.
Arcate (DistrictNord). District de la présidence de Ma-
dras. Population (en 1871), 2,015,278 hab. Le dis-
trict s'étend du versant E. des Ghàts Orientales jus-
qu'à la mer; pays plat en général, avec des coltines
pittoresques au N. et à l'O. Principal cours d'eau
le Palar, qui coule sur un lit de sable où ses eaux
sontabsorbées pendant la chaleur. Les forêts couvrentun
septième du district on y trouve l'éléphant, le bison, le
buffle sauvage, le tigre, l'hyène. Le climat est malsain;
les fièvresy régnent à l'état chronique,ainsi que la lèpre
et la petite vérole; le choléra y est fréquent. Maximum
40° en mai minimum 23°3' en janvier. La popu-
lation, presque tout entière hindoue (94 «"), s'occupe
surtout d'agriculture. Le pays produitnombre de graines
alimentaires,la canne à sucre, le bétel, l'indigo, le coton;
mais 5 seulement des territoires du district sont en
culture. En général pays pauvre l'ouvrier des champs
gagne 0,35 cent. par jour le mobilier ordinaire du pay-
san consiste en un lit de planches et un banc. Villesprinci-

pales Vellore, 37,969 hab. Wallayapet, 12,034 hab.
Arcate (DistrictSud). District de la présidence de

Madras. Population (en 1S71), 1,676,462 hab., sur
lesquels 95 sont Hindous. Le reste comprend des
mahométans, des chrétiens, des djaïnas et des boud-
dhistes. Le district Sud présente à peu près les mêmes
caractères généraux que le district Nord. A l'O.les
collines Kalrâyan ont une hauteur moyenne de 1,200m.
Principaux cours d'eau le Coleroun, la Vellar, la
Paravanar. Villes principales Cuddalore 40,460 hab.
Chidambaram, 15,519 hab. Les Anglais s'établirent
dans ce district dès 1674. Ni les troupes de Lally-
Tollendal (1758-1760), ni celles de Tippo-Saïb (1782),
ne purent les en déloger. De 1793 à 1816 Pondichéryfit
partie de ce district. Sylvain Lévi.

!0

ARCATURE. On donne ce nom aux arcadesgénéralemrnt
de petite dimension, figurées par un bas-reliefou par lar- C' 1..

Arcature byzantine(Sainte-Sophie de Constantinople).

disposition est souvent adoptée dans un but de décoration.
On pourrait aussi assimiler, dans certains cas, les arca-



Arcature (romane) du porche de l'église abbatiale
1

de Saint-Benoît-sur-Loire.
1

plus anciens exemples que nous en connaissons
remontent

au bas empire), et furent transmisesaux architectes fran-
çais de l'époque carolingienne elles persistèrentà travers
les époques romane et ogivale, jusqu'au commencement
de la Renaissance.En Italie, de fréquentsexemples d'arca-
tures décorent les façades, les côtés latéraux des églises
et même des absides {par exemple dans les monuments
pisans du xn° siècle). En Angleterreet en Allemagne, les
monuments du moyen âge sont aussi décorés d'arcatures;i
de même en Espagne et en Sicile, sous l'influence arabe,
Les Arabes ont fréquemment employé ce motif de déco-
ration, qui leur venait des Byzantins,et on peut en citer
de nombreux exemples dans les monumentsdu Caire et
dans les monuments arabes de la Tunisie, de l'Algérie,
du Maroc et de l'Espagne. Les arcatures y sont non seu-
lement figurées en peinture ou en maçonnerie, mais encore
en stucs, en marbres, en faïences de couleurs variées &
même en bois. Viollet-le-Duc,dans son Dictionnaire rai-
sonné, subdivise les arcatures en arcatures de rez-de-
chaussée, arcaturesde couronnement, arcatures-ornements.
Ces divisions, vraies pour l'architecture française du
moyen âge, le sont aussi pour les différents styles qui ont
employé les arcatures. H. SALADIN.

Bibl. L. REYNAUD, Traité d'architecture. VIOLLET-ie-Duc,Dictionnaireraisonné de l'Architecturefrançaise
du xi» auxvi'siécie; Paris, 1875, 10 vol. in-8.- Monu
ments historiques d'Espagne (archives). Gailhabaue
Monuments anciens et modernes. Prisse d'Avbnnbs,
l'Art arabe.

ARÇAY. Com.,du dép. du Cher, arr. de Bourges, cant.
de Levet 433 hab.

ARÇAY. Corn, du dép. de la Vienne, arr. et cant. de
Loudun 548 hab. Célèbre dolmen connu sous le nom
de la Pierre-du-Marais.

ARÇÉ (Myth. gr.), sœur d'Iris, combattit avec les
Titans contre Zeus, qui la précipita dans le Tartare
(Photius, Bibl. iS3, 15).

ARCE (Josef de), sculpteurespagnol, travailla à Séville
au milieu du xvir3 siècle. Jl était élève du célèbre Juan
l'tartinez Montanes, l'auteur d'un grand nombrede statues
et de groupes polychromes où la recherchede la réalité
s'allie au sentimentreligieux le plus expressif.En l'année
1657, Josef de Arce achevaitpourla cathédralede Séville
huit statues colossales en pierre, représentant les quatre
évangélistes et les quatre docteurs de l'Eglise ces statues,
dont les proportions cadrent mal avec l'emplacement
qu'elles occupent, surmontentles balustres qui forment le
couronnement de la chapelle du Sagrario. Les figures du
rétable de la Chartreusede Jerez sont également de Josef
de Arce, ainsi que divers autres ouvrages placés dans
différentes églises et chapelles de Séville. Ses œuvres se
recommandent par le bel arrangement des draperies et
principalement par des attitudes pleines de naturel.

P.L.
BIBL.: Archives de la cathédrale de Séville et de la

Chartreuse de Jerez. PoNz, Viage de Espana. Cean
Bekmudez,Diccionario.

ARCE (don Celedonio de), sculpteur espagnol, né à
Burgos en 1739, mort en 1795 il eut pour premier
maître dans l'art un moine de la Merci. Son principal
ouvrage est une statuette équestre d'ivoire, représentant le
roi Charles IV, qui a été gravée par SalvadorCarmona.
Choisi en 1788 par l'Académie de San-Fernando pour
faire partie de ses membres de mérite, Arce fut plus tard
nommé par Charles IV sculpteur de sa chambre.Il a
publié à Pampelune,en 1786, un livre intitulé Conver-
sations sur la sculpture. P. L.

ARCEAU. I. ARCHITECTURE. Courbure d'un arc ou
d'une arcade. Ce mot est souvent employé comme syno-
nyme d'arc. On appelle arceau, en architecturehydrau-
lique, l'arche d'un ponceau jeté sur un ruissau ou un fossé.

II. MARINE.- Pièces de sapin qui formaient le berceau
de poupe de la galère.

ARCEAU. Com. du dép» de la Côte-d'Or,arr. de Dijon,
cant. de Mirebeau, à 15 kil. de Dijon, près de la rivièrela
Tille; §44 hab. C'était,avant1789,uneparoisse du bailliage



de Dijon, dont dépendaient Arcelot, Fouchanges et se

Dromont. La terre d'Arceau a appartenu longtemps à pl

la maison de Mailly elle passa à AlphonseGuéribout de cr
Faverny qui la fit ériger en marquisaten 1674. L'église, V(

placée sous le vocable de saint Pierre, a des parties qui lil

remontent an xue siècle, d'autres au xrve siècle; elle a d(

subi des remaniements en 1770. MauriceProu. dl

ARCELLE (Arcella Ehrbg.). Genre de Théca-Amibes, le

dont l'espèce type, Arcella vulgaris Ehrbg., a le corps ni

recouvertd'une coquille chagrinée, en forme de bouclier, ré
dont la surface plane présente une ouverture centrale; d<

les pseudopodes sont lobés (V. AMIBES, fig. 7). di

ARCELIN (Godefroy-Marie-Victor-Adrien),archéologue rc
français, né à Fuisse (Saône-et-Loire) le 30 nov. 1838.
Sorti de l'Ecole des chartes en 1864, avec le diplôme et
d'archiviste-paléographe, à la suite de la soutenance d'une m

thèse sur les Institutions militaires de Charlemagne, le

M. Arcelin fut quelque temps archiviste du département ci
de la Haute-Marne, mais il ne tardapas à donnersa démis- pi

sion pour retourner dans son pays natal et s'y livrer à si
des études de géologie et d'archéologie préhistorique il m

est aujourd'huiconservateur des collectionsarchéologiques A

du musée de Mâcon et secrétaire perpétuel de l'Académie R

de cette ville. M. Arcelin a publié Morimond et les m

miliceschevaleresquesd'Espagne et de Portugal (186b); lu

l'Indieateurhistorique et archéologiquedu Maçon- s(

nais (1865); l'Age du renne en Maçonnais (1870), fl

en collaboration avec Henri de Ferry; Solutré ou les 1

Chasseurs de rennes de la France centrale (1872) d'

la Question préhistorique (1873), sous le pseudonyme P

anagramme d'Adrien Cranile; l'Age de pierre et la ti
classification préhistorique d'après les sources égyp- él

tiennes (1873) -Etudes d'archéologiepréhistorique; si

Paris, 187S la Classification préhistorique des n
âges de la pierre, du bronze et du fer; Louvam, 1877 d

les Formations ternaires et quaternaires des envi- L

rons de Mûcon; Paris, 1877 Essai de classification tl

des stations préhistoriquesdu département de Saône- C

et-Loire Autun, 1877; la Famille et l'hérédim c
naturelle; Louvain, 1877; les Sépultures de l'âge, 1

du renne de Solutré;Louvain, 1878; l'Anthropo- d

logie; Bruxelles, 1879; Histoire du chdteau de la D

Roche de Solutré; Màcon, 1879; la Classification a
archéologique appliquée à l'époque quaternaire; 1(

Bruxelles, 1880; l'Homme pliocène en Californie; s
Bruxelles, 1880; Explicationde la carte géologique Ii

des deux cantons de Mâcon; Paris, 1881. Enfin, sous
le titre le Mâconnais préhistorique, il a publié, en
1870, un ouvrage posthume d'Henri de Ferry. M. Arcelin v

a, en outre, collaboré par de nombreuses notices aux
Annales de l'Académie de Mâcon. fi

ARCENANT. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de n
Beaune, cant. de Nuits 539-hab. |

ARCENS.Com. du dép. del'Ardèche, arr. de Tournon, f

cant. de Saint-Martin-de-Valamas 1,188 hab.
çARCEO (Francisco), en latin Arcœus, célèbre chirur-

gien espagnol, né en 1493 à Fregenal (Estramadure)
é

mort après 1573. Il exerça son art entre autres à Xérès et «

à Guadalupe, ville d'Espagne. Son nom est surtout
connu par le baume dit à' Arcœus, qui a pour base d

la gomme élémi. Arceo a en général perfectionné le s

pansement des plaies, dont il cherche la guérison sur- l
tout par première intention il en a banni les bourdon- B

nets et a cherché à restreindre l'emploi des sutures. Son I
principalouvrage a pour titre De recta vulnerum cu- (
randorum rationeet aliis ejus artis prœceptis libri 1

duo~, il fut imprimé avec son De febrium curandarum <

ratione libellus, à Anvers, 1S74, in-8, et a été traduit
en plusieurs langues. Dr L. ïïn.

ARCÈRE(Antoine), orientaliste français, né à Marseille

en 1664, mort à Marseille le 22 janv. 1699. Il
apprit dans sa jeunesse l'hébreu, le persan, le turc et
l'arabe, entra à dix-huit ans dans l'Oratoire, et après un

séjour d'un an à Paris il partitpour l'Orient pour com-
plèter ses études orientales et réunir des livres et manus-
crits orientaux. A son retour d'Orient il ne rentra pas à
l'Oratoire et vécut dans sa famille pour travailler plus
librement. Il commença, vers 1690, son dictionnairequi
devait contenir non seulement le sens des mots, mais aussi
des remarques sur l'histoire des Turcs, leur religion,
leurs cérémonies, leurs dignités, leurs mœurs, leur admi-
nistration. Tous les matériaux de son ouvrage étaient
réunis quand, tombé malade à force de travail, il mourut
de langueur et de fièvre lente. Le manuscritde son
dictionnaire a été légué par son neveu à la Bibliothèque
royale. Léon PÉLISSIER.

ARCÈRE (Louis-Etienne), prêtre de l'Oratoire, érudit
et historien,neveu du précédent, né à Marseilleen1698,
mort à la Rochelle le 24 févr. 1782. Il professâtes belles-
lettres dansdivers collèges de son ordre et léguasesmanus-
crits à la Bibliothèque de Marseille. C'est par erreur que la
plupartdes dictionnaires biographiques le désignentcomme
supérieur de l'Oratoire. Il fut seulement supérieurde la
maison de la Rochelle. Historien non sans valeur, le P.
Arcère estsurtout connu par son Histoire de la ville de la,
Rochelle et du pays d'Aulnis,2 vol. (1756-1757),com-
mencéeen collaboration avec le P. Jaillot, oratoriencomme
lui, et qu'il termina seul. Ses autres ouvrages historiques
sont un Journalhistorique au sujetde la tentative de la
flotte anglaise sur les côtes du pays d'Aunis (in-4,
1757), et un mémoire apologétique de la révolution
de Corse en 1760, imprimé à Paris en 1777. Le
P. Arcère a composé aussi deux mémoires sur des ques-
tions ecclésiastiques conçus dans l'esprit janséniste, qui
était alors celui de l'Oratoire: un mémoire sur la néces-
sité de diminuer le nombre des fêtes (1763), et un
mémoire sur la nécessité de diminuer le nombre et
de changer le système des maisons religieuses (1165).
Les manuscritsdu P. Arcère, légués par lui à la Biblic-
thèque de Marseille, y sont conservés sous la cote Fa 18.
C'est un recueil en 6 vol. in-fol., d'une pagination
continue pp. 802 à 3,295, dont un vol. de tables de
126 feuilles. Ce ne sont que des cahiers de notes et
d'extraits bien tenus, rarementaccompagnésde réflexions.
Des notes manuscrites sur la garde du 1er vol. nous
apprennent que ce recueil fut commencé en 1736 et que
les derniers extraits sont d'avr. 1780. La table permetde

se reconnaîtredans la confusion de 5 vol. où tout est mêlé,
littérature, histoire, sentences théologiques, poésies, etc.

Léon Pélissier.

Bibl. Ingold,Bibliogr. de l'Oratoire. Le Conser-
vateurmarseillais, contenant des fragments inédits tirés
des manuscrits les plus curieux de la Bibliothèque de
Marseille et des notices biographiquessur leursauteurs
Marseille, 1828-1830, 2 vol. in-8. (Nombreux extraits des
mss. du p. Arcère). DELAYANT, Historiens de la
Rochelle; la Rochelle, 1863, in-8. -Du même, Bibliogr.
Rochelaise;la Rochelle, 1882, in-8.

ARC ES. Com. du dép. dela Charente-Inférieure, arr. de
Saintes, cant. de Cozes; 791 hab.

ARCES (Arcea, Ardai). Com. du dép. de l'Yonne, arr.
de Joigny, cant. de Cerisiers, dans la forêtd'Othe 991 hab.
Avant la Révolution, Arces était compris dans la province
de l'Ile-de-France. La voieromaine de Sens à Alice traver-
sait ce village. Clarîus, chroniqueursénonaisdu xii°_ siècle,
rapporte que saint Ebbon, archevèque de Sens, qui vivait

au vue siècle, s'y fit construireun ermitage; il y accom-
plit de nombreuxmiracles, et les eaux de la fontaine près
de laquelle il vivait passent encore pour guérir la fièvre.
En 1861, la municipalité demanda en vain la translation
du chef-lieude canton de Cerisiers à Arces. L'église, sous
le vocable de saint Michel, a été construiteauxvni0siècle.

Maurice PROU.
ARCÈSILAS,philosophe grec né àPitane, en Eolie, en

318 ou 316 av. J.-C., mort en 241 ou 239, à l'âge de
soixante-dix-septans. Déjà versé dans l'étude de la poésie,
de l'éloquence et des mathématiques, ce philosophe enten-



dit, à Athènes,Théophraste,et ensuite Polémon.Ileutpour
condisciples, sous ce dernier, Crantor et Zénon, dont l'es-
prit systématique et absolu le porta à la contradiction.
Ensuite il prit, comme chef de l'Académie, la place de
Sosicrate. Arcésilas a laissé la réputation d'un homme
d'une science très étendue, d'une grande habileté en dia-
lectique, et d'une vertu sans reproche. Arcésilasintro-

duisit à l'Académie une méthode d'enseignementtoutenou-
velle. Tandis que ses prédécesseurs immédiats avaient
abandonnéla méthode de Socrate, qui consistait à exciter
et à interrogerceux avec qui il discouraitpour répondre à
leurs opinions, et avaient enseigné ex professo, Arcésilas,

au rapport de Cicéron(De fin. II, 1), voulut que ceux qui
venaient l'entendre ne lui demandassentpas ce qu'il pen-
sait lui-même, mais exprimassenteux-mêmesleurs opi-
nions. Quand ils avaient parlé, Arcésilas répondait. «Mais,
continue Cicéron, ceux qui écoutaient défendaient leur
opinion tant qu'ilspouvaient. » 11 est clair que la discussion
devait bien vite dégénéreren arguties. Aussi M. Brochard
a-t-il pu caractériser ainsi les différences qui séparent
Arcésilas de Socrate « Sceptique et irrésoluseulement en
apparence,Socrate, à travers tous les détours de ses inter-
rogations plus ou moins captieuses et ironiques, ne perdait
jamais de vue le but moral qu'il poursuivait. Il avait des
points de repère, des idées arrêtées qui donnaient à ses
discours un sérieux et une élévation que ne connurent pas
ses disciples dégénérés. En outre, Socrate se proposait
moins de briller que d'instruire et il est permis de pen-
ser que, sur tant de sujets nouveaux ou anciens impré-

vus ou attendus, Arcésilas cherchait surtout l'occasion
d'étaler les grâces de son esprit et de faire valoir les res-
sources de sa dialectique. » (Mémoire sur le scepti-
cisme.) Cette dialectique à outrance pousse Arcésilas à
exagérer la maxime profonde de Socrate: Ce que je sais,
c'est que je ne sais rien. Mais cela même, Socratele sait et
cette science de son ignorance est la première assise du
véritable savoir. Arcésilas dit au contraire « Cela même,
je l'ignore »; il qualifietoute opinion d'à-aTraXrj7!-cd;,incom-
préhensible de là vient qu'on a quelquefois appelé son
école celle des acataleptiques. -En quoi ces opinions dif-
fèrent-elles du scepticisme proprementdit ? C'est ce qu'il
est difficile de montrer. SextusEmpiricus distinguesoigneu-
sement les adversairesdu dogmatisme en acataleptiques et
sceptiques;Saisset, dans son remarquabletravail sur^Ené-
sidème, déclarait qu'il ne pouvait voir aucune différence
entre les deux écoles. Enfin, dans un récent concours de
l'Académie des sciences morales sur Je Scepticisme dans
l'antiquitégrecque (1884), les quatre concurrentsse sont
divisés, les uns admettant, les autres rejetant la distinc-
tion de Sextus, et réminentrapporteur, M. Ravaisson,croit
pouvoir conclureainsi « Si c'est une erreur de trop distin-
guer, commeles Pyrrhoniensvoulaient le faire, entre lesaca-
démiciens et les sceptiques. c'en est uneaussi de les trop
rapprocher. La vérité parait être qu'ils se ressemblaient
dans la partie négativede leurs enseignements mais qu'ils
différaient en ce que les uns cachaientpeut-êtresous leurs
négations une doctrinepositive, tandis que les seconds
s'en tenaient à ces négations » (Rapport sur le prix
V. Cousin, 188S). Arcésilas s'attacha surtout à combattre
le fondateur de l'école stoïcienne, son ancien condis-
ciple Zénon. Le principe fondamental de toute la philo-
sophie du Portiquec'est que le sage doit faire preuve d'une
inébranlableconstance, et pour cela ne plus s'attacher à
l'opinion, mais posséder une certitude complète. Arcésilas
s'efforce de montrer que le sage ne doit, au contraire,
adhérer à aucune proposition. « En effet, disait-il, si le sage
adhère à une proposition quelconque, il s'attache à l'opi-
nion mais il ne doit pas opiner, donc il ne doit pas con-
sentir. >(Cic, Acad.,l, 13 et Diog. Laërce, IV, 32). La
majeure sous-entendue de ce raisonnement est qu'aucune
propositionn'est certaine. Zénon prétendait, au contraire,
que certaines représentations, <p aviact'ai, se présentaient
avec le caractèred'une invinciblecertitude, C'étaient celles

qu'il nommait r.«raXr|ircuca(,conipréhensives, et qu'il dé-
finissait ainsi, d'après Sextus Empiricus (Adu. Math.,et
Eyp. Pyrrh., II, 7) Une certaine empreinte sur la
partie principale de l'âme, laquelle est figurée et gravée
par un objet réel et formée sur le modèle de cet objet. »
Arcésilas ne manqua pas de demander à Zénon comment il
pourrait s'y prendre pour distinguer l'empreinte formée
dans l'âme par un objet imaginaire de celle que forme-
rait un objet réel, Zénon se vit alors obligé d'ajouter à sa
définition que cette représentationdevait être telle qu'elle
ne pût auoir d'autre cause que la réalité. Arcésilas ac-
cepta avec empressement cette concession, Rectè consen-
tit Arcesilas, dit Cicéron (Acad., II, 25). Il est clair, en
effet, que pour savoir qu'une représentation donnée n'est
pas causée par un objet imaginaireet qu'elle ne peut être
produite que par un objet réel, il faut une marque ou cri-
térium qui permette de distinguerla représentationima-
ginaire de la représentationvraie. Mais de quelle nature
sera ce critérium? Ce sera sans doute une représentation
vraie. Mais comment saura-t-on que c'est une représenta-
tion vraie? On ne peut le savoir que par l'applicationdu
critérium, c.-à-d. par l'applicationde la proposition à elle-
même. Le critériumest obligé de se juger lui-même. Il est
donc impossible sans cerclevicieux d'admettreun critérium
véritable de la représentationvraie.-Ainsile sage ne doit

se prononcersur aucune opinion théorique, il doit se con-
tenter de les réfuter toutes les unes après les autres et
d'en montrer la faiblesse. Mais la pratique n'admet pas le
doute. Vivre s'impose à nous et nos actions semblent sup-
poser résolues certaines questions théoriques. Ne pouvant
alors posséder le vrai, nous nous déciderons d'après la vrai-
semblance et, comme dira plus tard Descartes, nous nous
déciderons d'après les opinions les plus probables. On
voit comment Arcésilas, si sa doctrine se distingue par
certains points de celle des sceptiques, frayacependantles
voies à Pyrrhon. Aussi un de ses contemporains écrit-il de
lui « Arcésilas nous présentePlaton par devant, Diodore

au milieu, Pyrrhon par derrière » (Diog. Laër., IV, 33 et
67). Le point sur lequel la philosophie lui est le plus rede-
vable est ladémonstrationdéfinitivequ'il a donnée du cercle
vicieux inhérent à la recherche d'un critérium quand on
croit que toutes les vérités doiventlui être soumises, etpar
conséquent de la nécessité où se trouve tout dogmatisme
d'admettre certains principes sans démonstrationlogique.
C'est d'ailleursce qu'Aristoteavait ainsi parfaitementéta-
bli, lui qui disait « Ce qu'il y a de mieux connu dans les
démonstrations, ce sont les principes al B'âpjçai tûv
Ô7toSci$EtûvYVMpifKii-cEpai (An. post., II, 18).

G. FONSEGRIVE.

ARCESTES. Genre de Mollusques Céphalopodes fos-
siles, du groupe des Ammonites, devenu pour les mo-
dernes le type de la famille des Arcestidœ, dont les ca-
ractères sont les suivants Coquille de forme globuleuse,
lisse ou ornée de stries et de sillons rayonnants. Chambre
d'habitationtrès longue (1 tour ou un 1 tour 1/2) lobes
et selles très nombreux couche ridée de la coquille,
formant des stries linéaires ou simplement granuleuses.
Traces d'Anaptychus corné dans quelques espèces. Cette
famille comprend les genres Cyclolobus, Arcestes, sub-
divisé en plusieurs sous-genres par Mojsisovics,et Lobites.
Ce type est du trias d'Autricheet dela Nouvelle-Calédo-
nie, du carbonifère de l'Inde et du permien. Le genre Ar-
cestes (Suess, 186S) est remarquable par sa coquille
lisse, à tours embrassants; l'orifice contracté par son
bord réfléchi en dedans ou par des rides internes les lobes
des sutures profondément découpés, les selles en forme
de feuille de fougères, régulières et diminuant insensible-
ment de grandeur depuis la selle siphonale.Le type est
l'A. bicarinatusdu trias d'Hallstadt on en a décrit plus
de 120 espèces. Le genre Lobites (Mojsisovics, 1873)
s'en distinguepar les plis ou côtes que porte la coquille
la ligne suturaleest formée de selles simples, à bords nnn
découpés, les lobes étant seulement lancéolés L. delphi-



twcephalus du trias de Carinthie. D'après Neumayr,
ees Ammonites, en raison du dessin de leur ligne sutu-
rale, descendraienten ligne directe des Goniatites(V. ce
mot et AMMONITES). E. TROUESSART.

ARCETRI. Vignoble renommé, près Florence. Galilée y
mourut le 8 janv. 1042. Sa maison et sa chambre, d'ap-
parence fo"rt modeste, qui existentencore aujourd'hui,sont
souvent visités par les touristes. Arcetri est un hameau
sans importance, situé sur une petite colline.

ARCEUTOBIUM(Arceutobiumïïéb.).Genre de plantes
de la familledes Loranthacées, dont l'espèce type, A. oxy-
cedri Bieb. {Viscum OxycedriDe.)vit en parasite sur les
Genévriers (Juniperus communis et J. oxycedri), dans
le midi de l'Europeet au Caucase. C'estunarbustedioïque,
dont le fruit bacciforme renferme une seule graine. A sa
maturité (c.-à-d. quatorze mois environ aprèsla floraison),

ce fruit se sépare subitement et avec élasticité du pédon-
cule et la graine est lancée parfois à un mètre de dis-
tance hors du péricarpequi reste vide. Elle est entourée
d'une couchevisqueuse à l'aide de laquelle elle se fixe sur
lis plantes voisines. Ed. LEF.

ARCEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,
cant. de Sombernon 93 hab.

ARCEY. Com. du dép. du Doubs, cant. de Hsle-sur-Ie-
Doubs, arr. de Baume-les-Dames,à la rencontre des routes
de Belfort à 1'Isle-sur-le-Doubset de Besançon à VilIer-
sexel; 706 hab. Les 12 et 13 janv. 1871, cette loca-
lité a été le théâtre d'un vif combat entre les troupes
allemandes, commandées par le général de Werder, et
l'armée de Bourbaki, qui y fut victorieuse et marcha
ensuite sur Hérfcourt.

ARCH (Joseph), socialiste anglais, fondateur de l'Union
nationale des travailleurs agricoles, est né le 10 nov.
1826 à Barford, dans le Warwickshire,d'une famille de
laboureurs. Occupé dès son enfance au travail des champs,
il puisait entre temps quelque bribe d'instruction à l'école
du village, et menala vie insouciante ordinaire aux jeunes
paysans, jusqu'au jour ou il se maria. Sa femme était fille
d'artisans intelligente et relativement instruite, elle
poussa son mari à suppléer par la lecture à son défaut
presque complet d'instruction, lui indiquant les livres
qu'il devait se procurer pour atteindre plus sûrementce
but. Il étudiadonc, et acquit ainsi des notions sur beau-
coup de sujets, sur l'agriculture notamment, dont il ne
connaissaiten fait de théorie que la routinelocale, et même
sur la logique et les mathématiques élémentaires il ap-
prit notammentà calculer et à mesurerles surfaces et les
cubes. Très religieux,il lut aussi beaucoup de livres de
théologie et de sermons,ce qui le mit en état de prêcherà
son tour dans les assemblées méthodistes,lorsqu'il en eut
le loisir. Cependant, l'indifférencedes propriétaireset des
riches fermiers finit par amener un soulèvement général
des laboureurs, quoiquepacifique dans la forme et ne sor-
tant point des bornes légales. M. Joseph Arch, dont le
nom était populaire, fut porté d'acclamation à la tête de
ce mouvement. En mai 1872, il jeta les bases de
l'Union nationaledes travailleurs agricoles; puis il visita
tous les districts agricoles de l'Angleterre,réunissantles la-
boureurs,leur faisantentendrequeleur intérêtétait de s'unir
tous afin de pouvoir s'entr'aider efficacement, et recrutant
de cette manière un nombre considérable de membres à
l'Union. Après cela, il se rendit au Canada pour étudier
les conditions du travail agricole dans cette colonie, et
les moyens pratiques d'y établir les émigrants que
l'entêtement des landlords de la métropole forcerait,
comme il le prévoyait, à chercher leur vie ailleurs.
Cette étude faite, il revint en Angleterre et se mit
aussitôt à l'œuvre. L'Union nationale des travailleurs
agricoles, grâce à l'activité de son fondateur,ne tarda pas
à rayonner sur la Grande-Bretagne tout entière, divisée
en trente-quatra districts, envoyant à chaque congrès
annuel quatre-vingts délégués, qui se réunissent, sous la
présidence de M. Arch, pour discuter, quatre jours durant,

toutes les questionsà l'ordredu jour intéressantles ouvriers
agricoles, et prendre des résolutions en conséquence. Leur
mission remplie, les délégués retournent chezeux, laissant,
pour veiller sans relâche à leurs intérêts, une commission
de permanence. Dès 1874, cette association pouvait dis-
tribuer aux panvres ouvriers agricoles, aux réclamations
desquels leurs maîtresavaientréponduen les renvoyanten
masse, une somme de 684,300 francs elle pouvait, pen-
dant près de cinq mois, nourrir ainsiquatre mille de ses
membres jetés sur le pavé avec leurs familles, par cette ré-
.solution inhumaine et d'ailleurs injuste, et faciliter à bon
nombred'entre eux l'émigration, soit en Amérique, soit en
Australie. A dire vrai, l'Union faillit y .succomber, son
existence matériellefut un moment fort menacée mais
elle survécut à cette crise terrible, et le nombre de ses
membres, qui avaitnécessairement diminué à cette époque,
augmentabientôt dans des proportionsconsidérables, ses
ressources augmentant dans des proportions correspon-
dantes. Aujourd'huil'Unionnationaledes travailleursagri-
coles compte plus de 60,000membres actifs de plus, elle
a provoqué la création de sociétés analogues,telles que la
Ligue du travail de la terre et l'Union fédérale, et près de
1,400 sociétés locales affiliées. Or cettesociété d'aide mu-
tuelle, cetteorganisationpuissantesurtout parcequ'elle vise
un but légitimedont rien ne peut la détourner,est l'œuvre
de M. JosephArch, c.-à-d. d'un simple ouvrier des champs,
d'un self-made man, d'un homme qui s'est formé lui-
même, dans toute l'acception du mot. Elu à la Chambre
des communes par le comté de Norfolk aux élections de
déc. 188S, il n'a pas été réélu en 1886. A. Bitàrd.

ARCH (Droit). La propriété indigène sous le régime
musulman en Algérie est dite arch quand elle fait l'objet
d'une jouissance collective de la tribu ou de la famille.
La nue propriété de la terre arch appartenait plus ou
moins directement au dey avant la .conquête; elle passa
au gouvernement français lorsque le dey eut perdu ses
Etats. Cette forme de propriété a des origines assez mal
définies dans le cas particulier de l'Algérie, quoiqu'elle
représente une des formes les mieux connues de l'ap-
propriation du sol; elle peut provenir d'expropriations
anciennes faites à l'époque de l'invasion arabe, ou n'être
qu'une simple jouissance laissée par le conquérant aux
peuplades vaincues moyennant redevance; dans d'autres

cas enfin, cette jouissancesemble être lerésultat d'un contrat
intervenuentre le dey, possesseur suprême, et les douars
qui se sont établis sur ses biens, à charge par eux de payer
un canon annuel pourprix du fermage.

Par suite d'unusageséculaire la terre arch s'étaitpresque
immobilisée entre lesmainsdes tribus mais la vie nomade
et les systèmes de culture arabe sont tels qu'une très mi-
nime portiondusol cultivableestà peineutilisée. Lorsqu'on
voulut se procurer des terres pour la colonisation, l'admi-
nistration française, frappée de la disproportionentre les
besoins des tribusetles surfaces qu'elles occupaient, imagina
la transactionsuivante,qui fut d'ailleurs assez facilement
acceptée par les populations une partie, des terrains
était abandonnée au gouvernement qui en retour recon-
naissait sur la partie qui leur était laisséeun droit de pro-
priété absolue aux occupantsqui n'en étaient jusqu'alors
que simples usufruitiers. La mise à exécution de ce par-
tage fut appelée le cantonnement. Dès 1863, 16 tribus
avaientété cantonnées, et, sur 343.387 hect. qu'elles oc-
cupaient on avait pu en gagner environ 61.000 pour la
colonisation. Le sénatus-consulte du 22 avr. 1863, en
rendant les tribus propriétaires de tout le territoire dont
elles avaient la jouissancetraditionnelle, vint malheureuse-
ment arrêter à ses débuts cette opération qai n'avait sou-
levé aucune réclamationet rendre difficile pour l'avenir le
problème de l'installation des colons en Algérie (V. Azel,
Melk.) François BERNARD.

BIBL. LéonBêquëî,Répertoire de droitadministratif,
au mot Algérie, t. I Paris, 1882. ThéophileBollëk,
la Propriété rurale et les capitalistes en Algêne danç
l'Economiste français,20 févr. 1886.
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découvert dans l'ambre tertiaire de la Baltique et décritdécouvert dans l'ambre tertiaire de la Baltique et décrit

par C. Koch en 4834. Les Archœa sont remarquables

par leur partie céphalique très élevée, convexe comme
chez les Eresus et portant, de chaque côté, quatre yeux
petits et rapprochés; par leurs chélicères, très longues,
projetées en avant, insérées jusqu'au sommet de la partie
céphalique et non loin de l'orifice buccal. Les Archœa
sont représentés dans la nature actuelle par quelques
types, décrits tout récemment,et chez lesquels la sépara-
tion des chélicères et de la bouche est encore plus pro-
noncée, celles-là étant insérées au sommet d'un long
prolongementcéphalique, tandis que la bouche garde sa
position normale tels sont l'Eriochenius Workmanni
Cambr., de Madagascar, le Landana Petiti E. Sim., du
Congo, le Mecysmunchenius segmentatus E. Sim., du
cap Horn. On connait aujourd'hui quatre espèces fos-
siles du genre Archœa: A. paradoxa C. Koch, A.
conwa C. Koch, A. lœvigata C. Koch, et A. Pougneti
E. Sim. E. Sikon.

ARCH/ELURUS (V. Chais FOSSILES et Nmravus).
ARCH/EOBELUS. Genre de Reptiles fossiles, créé par

Cope (1877) pour une espèce du permien de l'Amérique
du Nord, voisine du genre Clepsydropset qui rentre dans
la même famille (Clepsydropidœ) du sous-ordre des
Pelycosauria et de l'ordre des Théromorphes (V. ces
mots). E. TROUESSART.

ARCH£OCALAM1TES.Ce nom a été donné par Stnr à
des tiges fossiles cylindriques, articulées, marquées de

côtes longitudinales continues qui n'alternent pas aux
articulations. Ces tiges, que l'on rapporte aux Equisétinées,
sontmunies, sur les articulations,de cicatrices ponctiformes
ou allongées, placées dans les sillons qui séparent les côtes.
Antérieurement à la création du genre Archœocalamites
par Stur. M. Schimper avait déjà établi, en 1862, le sous-
genre Asterocalamites pour le Calamites radiatus de
Brongniart (V. Asterocalamites). Louis CRIÉ.

ARCH^EOCIDARIS. Genre d'Oursins (Echinodermes)
fossiles, créé par Mac Coy (1849) et devenu pour cet au-
teur le type d'une famille particulière de son ordre des
Perischœchinidœ(les Tesselati de Bronn),qui comprend
les oursins paléozoïques à nombreuses rangées de pla-
quettes interambulacraires.Dans cette famille, toutes les
plaques interambulacrairessont pourvues d'un gros tu-
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Archeeocidaris. à, plaqueînteramDuiacraïrefvuede face
et de profit); b, radiole d'Arehœocidaris Wortheni; c,
deuxplaquesinterambulacraires (vues de face); d, deux
radioies (vues de profil), d'AnaulocidarisBuchi.

berculeet imbriquées plus ou moins l'une sur l'autre. On

connaît plusieurs genres présentant ces caractères. Dans
Archœocidaris (Echinocrinus Agassiz ou Palœoci-
daris Desor), les plaques interambulacraires,sur 3 à 8
rangées, sont hexagonales, avec un grostubercule conique,
mamelonné et perforé au centre elles sont munies d'un
rebord dentelé en forme de chapelet; les radioles (pi-
quants) sont fortes, longues, lancéolées, couvertes d'é-
pines en spirale; les plaques ambulacraires sont penta-
gonales.On connaitde nombreuses espèces dans le calcaire

carbonifère d'Europe et de l'Amérique du Nord (Arclt.
Wortlwni Hall, du Iowa, Etats-Unis). –Eoeidaris (De-
sor) diffère peu du genre précédent, et se trouve dans le
dévonien d'Amérique,le calcaire carbonifère et le dyas
d'Europe on n'en trouve d'ordinaire que des plaques iso-
lées. Lepidocidaris (Meek et Worthen)se distinguepar
ses plaques interambulacraires dont les médianes sont
hexagonales, les externes pentagonaleset toutes imbri-
quées par leur bord inférieur, sur 8 ou 9 rangées les
aires ambulacrairesétroitesont des plaques complètes al-
ternant avec des demi-plaquescunéiformes du calcaire
carbonifère du Iowa. Lepidechinus (Hall) a de 9 à
11 rangées de plaques interambulacraireshexagonales,
imbriquées un cercle de petites plaquettes remplace la
plaque madréporique; tubercules des rangées internesplus
forts que les externes et que ceux des faces supérieure et
inférieure du dévonien et du carbonifère du Iowa.
Xenocidaris (Schultze) se distinguepar ses radioles cla-
viformes, tronquées, tuberculeuses à leur pointe du dé-
vonien d'Eifel. Enfin, Anaulocidaris(Zittel) n'estconnu
que par des plaques isolées, bombées,hexagonales, à tu-
bercule perforé non muni de rebord (ou scrobiçule). Zit-
tel y rapporte les radioles larges et minces, singulière-
ment aplaties, décrites sous le nom de Cidaris Buchi,

par Munster, du trias supérieur de Saint-Cassian, dans
le Tyrol. E. Trooessart.

ARCH/EOCYATHUS. Les Archœocyaihus sont consi-
dérés par plusieurspaléontologistes cemme des Siphonées
paléozoïques Parmi les formes les plus remarquables,nous
citerons YArchœocyathusmarianusM. Ph. des schistes
cambriens de la province de Séville et des couches silu-
riennes du Canada. Les Archœocyathus qui, commenous
l'avons fait observer, ressemblent à nos plus gros Tigil-
lites du grès armoricain, présentent, sur une section
transversale, un double cylindre bien accentué (V. RÉcEp-
TACULITES). Louis CRIÉ.

ARCH£OLEPAS. Genre de Crustacés-Cirrhipèdesfos-
siles, créé par Zittel et faisant partie de la famille des
Lepaiidœou Anatifes(V. LEPASet LepadidéesFOSSILES).

ARCH£OMYS (V. Theridosiys).
ARCH/EONISGUS.Genrede Crustacés-Isopodesfossiles,

créé par Il. Milne-Edwards et devenu le type d'un petit
groupe qui fait partie de la famille ou sous-famille des
Mgidœ (V. jEga)( et se rapproche beaucoup des Cymo-
thoés (V. ce mot), mais en diffère par les mœurs. Les
Cymothoés,en effet, sontparasites des poissons les Mga,
an contraire,mènent unevie vagabonde, nageant et mar-
chant sur le fond de la mer. Les Archœoniscus devaient
avoir les mêmes habitudes. Les caractères de ce genre
sont Corps ovale, tête petite; thorax semi-circulaire à
6 segments, dont les deux premiers semblent soudés en-
semble abdomen de 6 segments.C'étaient de véritables
Cloportes marins. Le type (Arch. Brodiei) est assez
commun dans le calcaire oolithique de Purbech (Angle-
terre). La taille ne dépassaitpas un centimètre de long.
Un genre beaucoup plus voisin des Ega, et qui atteignait

une taille considérable pour le groupe auquel il appar-
tient, est le genre Palœga (Woodward) le type est
P. Carteri du crétacé d'Angleterre une seconde espèce,
décrite et figurée récemment par L. von Ammon, dans sa
revision de cette famille, P. scrobicula,avait 13 centi-
mètres de long, et provient des couches éocènes du Tyrol;

une troisième (P. Gastaldii) est du miocène des environs
de Turin. Le genre JEgites (von Ammon)n'a qu'une
seule espèce jurassique,E. Kunthi, des schistes lithogra-
phiques de Solenhoien, indiquée d'abord par Kunth comme
une Mga. E. TROUESSART.

BIBL. Ludw von AMMON, Beilrag zur Kenntniss der
fossilen Asseln (Sitz-Ber. der. Ma.th.-Phy s. Class. derK,
Bayr. Akad. der Wisa., 1882, heft. IV, avec 4 pi.)

ARCH/COPTERIS. Les paléontologues désignent sous
ce nom des Fougères fossiles à frondes bipennées. Les

pennes de ces frondes, qui sont longuementlinéaires, por-



tent des pinnules obovales et oblongues, contractées à la
base et légèrementpédicellées.Des nervures nombreuses,
plusieursfois bifurquées, partent du rachis. Les pinnules
tertiles, sans mésophylle, possèdent des nervures libres
que terminent des sores claviformes et bivalves. Les
Archœopteris se montrent en même temps que les plus
anciennes plantes connues, pour disparaîtredans le Culm.

L'A. hibernica Sch. est une espèce remarquable,
qui caractérise la formation du vieux grès rouge, en
Ecosse et dans l'Amérique du Nord. Ses pinnules fer-

tues offrent une nervure médiane très apparente avec des
nervures secondaireslibres, portant à l'extrémitéde leurs
branchesun sporange claviforme, marqué de côtes longi-
tudinales. L'A. Rœmeri Schimp. est un fossile des
schistes du vieux grès rouge de Pottsville (Pensyl-
vanie). Le dévonien supérieur du groupe de Chemung,
dans l'Etat de New-York, renfermeles frondes de VA.
Halliana Gœppert. L. CRIÉ.

ARCH/EOPTERYX (Ornith. foss.). Ce genre, créé par

~S.wW.vh~fÀŸ~Î?'3'ai9¢f~~c. w:'i.-·
Fie. 1. Archœopteryx macrura: plaque de calcaire

hthographiqueportant l'exemplairecomplet décrit par
Dames et conservé à l'Universitéde Berlin.

H. von Meyer en 1861, a été désigné presque en même
emps (1861) par A. Wagner sous le nom de Grypho-

saurus, et repose sur des débris fossiles provenant des
schistes lithographiques de l'oolithe de Soienhofen, en
Bavière. Wagner rapporte ces débris à un reptile voisin
des Dinosauriens, tandis que Meyer les rapprochede la
classe des Oiseaux. On est d'accordaujourd'hui pour con-
sidérer ÏArchœopteryxcomme un Oiseau d'un type très
inférieur, formant le passage des Reptiles-Dinosauriens
aux Oiseaux, mais appartenant réellementà cette dernière
classe par les plumes dont son corps était couvert, au
moins en partie. Le membre antérieur, transformé en aile
semblable à celle des Oiseaux, a les trois métacarpiens
libres, comme chez l'embryon des Oiseaux actuels, et les
trois doigts se terminent par des griffes recourbées. Au
bord cubital de ravant-bras et de la main s'insèrent de
véritablesplumes (rémiges) la queue, au lieu de se ter-
miner par un grand os vertical et aplati servant à l'inser-
tion d'une queue en forme d'éventail,était longueet grêle
comme celle des Sauriens, et formée de 20 vertèbres à
chacune desquelles s'insèreunepaire de plumes (rectrices),
donnant à cette queue l'apparenced'une feuille de palmier
ou d'une plume à écrire.La tête était petiteavecde grandes
orbites le bec était armé de dents implantées dans les
alvéoles, comme chez les Odonfornithes (V. ce mot) et

a

Kig. 2. Archeeopteryxmacrura (squelettede l'aile).

l'embryon de certains oiseaux. Le sacrum est formé d'un
petit nombre de vertèbres (5, ou même moins) les ver-
tèbres sont biconcaves, les côtes grêles, sans apophyses
uncinées. La ceinture scapulaire est celle des Oiseaux, avec
un sternumlarge, la fourchette,l'os coracoïdeet l'omoplate
semblables à ceux des oiseaux actuels. La ceinture iliaque
est conformée comme celle des Dinosauriens, avec les trois
os du bassin (ilium, ischium et pubis) séparés comme chez
l'embryondes Oiseaux. La patte, à quatre doigts (3 en
avant, 1 en arrière), présente les métatarsiens soudés en
un seul os à la partie supérieure, distincts à leur extré-
mité distale. Le membre inférieur était revêtu de plumes
jusqu'au bas du tibia il y a quelques indices d'une col-
lerette au bas du cou, semblable à celle du Condor. Le
reste du corps était nu ou recouvert de petites plumes
écailleuses. On a proposé de former de ce type un
ordre à part sous le nom de Saururœ ou Sauromithes

on ne connatt encore qu'une seule espèce (Arch. macrura
ou A. lithographica). E. Trodessart.

BIBL. H. VON MEYER, Jahrbuchfur Minéralogie,Geo-
logie und Paleontologie, 1861. Owen, Philosophical
transactions of the Royal Society of London, 1863. C.
Vogt, Revue scientifique,1819, XVII, p. 241. DAMES,
Sitzungsberichledes h. preuss. Akad. der Wissenschaft,
1882, p. 817.– Du même,Palœontologische Abhandlungen,
1884, II, p. 119, avec pl. elfig. dans le texte. VETTER,
Festschrift. der Natur. Gesell. Isis, 1885, p. 109.

ARCH/EOTHERIUM(Y. Elotherim et Choiropotahe).
ARCHAGATHUS. Nom porté par divers personnages de

l'antiquité: un fils et un petit-fils d'Agathocle le premier
qui exerça la médecine à Rome le rhéteur Cœcilius,
contemporain d'Auguste (V. ce nom).

ARCHAIL. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de
Digne, cant. de La Javie;iO4hab.

ARCHAÏSME.Les philologues comparent volontiers les
langues aux êtres vivants qui se transformentsans cesse,
perdent une partie de leurs caractèresprimitifs, en acquiè-
rent de nouveaux et marchent, à travers toutes ces modi-
fications, vers un but inconnu. Les causes qui régissentces



transformationssont, en raison de leur nombreet de leur aial

diversité, difficilementsaisissables. Tout au plus peut-on d

dire que les langues, étant l'expressionde la société, se ils
modifient comme elle. Quoi qu'il en soit, au cours des titl

siècles, un certain nombre de mots et de tournures dispa- p
raissent, tandis que se créentd'autresmots et d'autres tour- (F
nures répondantd'ordinaireàdesidéesnouvelles.Telssont e
les archaïsmeset les néologismes (V. ce mot) qui, sur le è
fond à peu près immuable d'une langue, dessinentdeux

courants en sens contraire dontl'un remonte vers la source q

et l'autre s'en va, un peu à l'aventure, vers des rives n
nouvelles. Ainsi, on donne le nom d'archaïsme soit à d

une tournure, soit à un terme vieilli, hors d'usage, disparu j
du laneage courant et qu'on pourrait croire mort si on ne g

le retrouvait enchâssé dans les phrases des écrivains ou 1

fréquemment usité dans la langue populaire.Nous l'exami- e

nerons sous ce double aspect.
Archaïsmes des écrivains.Tous les auteurs de l'anti- i

quité ont mis dans leur style des archaïsmes. C'est ainsi 1

qu'on trouve dans Hérodote et dans tous les prosateurs c

qui l'ont précédé beaucoup de phrases d'Homère et d Hé- i

siode et des expressions empruntées à l'ancien attique.
Les œuvres de Platon, celles d'Apulée, les écrits des meil-

leurs classiques latins, Virgile, Horace, Salluste,en renfer-

ment qu'il serait fastidieux d'énumérer. L'emploi des

archaïsmesqui donne au style un certain charme, pourvu
qu'il soit discret et judicieux, mais qui aboutitrapidement

à l'obscurité et à la prétention, lorsqu'il est abusif, a
même suscitéd'âpres critiques de Lucien. Un de ses dialo-

gues, le AsÇiçâvriî,raille l'abus des archaïsmes et conclut

qu'il faut toujours écrire une langue que tout le monde,

les enfants mêmes, puisse comprendre. La fin de la satire
intitulée^EuSoXof lavqç exprime la même idée. Comme

il faut s'en tenir ici à des généralités, nous laisserons de

côté l'étude de l'archaïsmedans les littératuresétrangères,

en rappelant toutefois les supercheries littéraires de Mac-

pherson et de Chatterton qui inventèrent, grâce à lui, les

poèmes d'Ossianet les vieux poèmes anglaisdu xve siècle.

La littérature française offre de nombreux exemples

d'archaïsmes.A mesure qu'on remonte le cours des âges,
il est plus difficilede faire leur part dans les écrits dun
auteur, mais avec quelque attention on remarque assez
vite certainesexpressions qui tranchent sur le style cou-

rant c'est presque toujours des archaïsmes. Ainsi, on
trouve dans Régnier « son cœurwnvoiteuxd'ambition»

dans Pascal: « les occupationstumultuairesdes hommes »,
« commela mode fait l'agrément aussi fait-ellela justice »;

dans La Bruyère « les douleurs muettes et stupides »;
dans Racine « tout franc » dans Mme de Sévigné « je
m'étonneunpetit », etc., etc. La Fontaine est peut-être,
de tous nos auteurs, le plus fécond en archaïsmes et
certainement celui qui les a employés le plus heureuse-
ment. Les expressions de Rabelais et de Marot qu'il aa
semées dans ses fables et dans ses contes causent, en
grande partie, la grâce et la bonhomie naïve de ces petits

chefs-d'œuvre. Après les classiques, les romantiques
ont usé et abusé de l'archaïsme. Il est assez piquant de

constater qu'en voulant se séparer nettement de leurs
devanciers, ils se sont justement emparés d'un de leurs
procédés. Charles Nodier, dont le style fourmille d'ar-
chaïsmes, a reconnu le fait « Quand la jeune école

actuelle a voulu rompre avec le passé classique, elle s est
précipitée à corps perdu dans l'archaïsme et c'est

ce qu'elle a fait de mieux. » Enfin, si l'on songe

que toute évolution de l'esprit passe toujours par les

mêmes phases, on s'étonnera médiocrement en remar-
quant que nos récentsréalistes, voire même nos décadents

voulant trouver des façons nouvelles et rares d'exprimer

leurs idées, n'y sont arrivés qu'à grand renfort d'ar-
chaïsmes. Des expressions de ce genre « toute l'inconnue
féminilité du tréfonds de la femme » (Goncourt); « des

détails ménagers » (Daudet); c je le réchaufferais sur
mon cœur impavide» (Richepin)etc., etc., sont de purs

chaïsmes. Mais encore ne sont-ils qu'accidentels. Les
cadents, eux, en tirent le fond même de leur vocabu-
ire. Ils ont ressuscité«ranoceur, ost, mélancholieux,
dieux, Pxile, esseulé, abéliser, etc. », en sorte que,
iut comprendre leurs production, celles surtout de M.

•ancis Poictevin (dont lenom même est un archaïsme), il
t indispensable de recourir au dictionnaire de Lacurne
Samte-Falaye..

i.<Jusqu'ici, nous n'avons parlé que des archaïsmes isolés
l'un auteur introduit dans ses phrases, soit inconsciem-

ent (lorsqu'ila l'esprit nourri des auteurs anciens),soit à
jssein, lorsqueles motsdu langagecourantne lui paraissent
isrendresonidée d'unemamèresuffisammentpréciseouori-
inale. Mais il existe des œuvres entières,sorte de gageures
ttéraires, qui ne manquentpas de mérite, conçuesen lan-

jge archaïque.Tout le monde connalt les Contes drôla-
:ques de Balzac, les Poésies de Clotilde de Surville de
anderbourg, les traductionsde Longus et à'Hérodote de
aul-Louis Courier. On peut citer encore, comme travail
irieux de reconstitution,la traduction de Y Iliade en lan-

ue d'oc que Littré a commencée et dont voici le début

Chante l'ire, ô déesse, d'Achiie fil Pelée,
Greveuse et qui douloir fit Grèce la louée
Et choir ens en enfer mainte âme desevrée,
Baillant le cors as chiens et oiseaus en curée.

Archaïsmes populaires. Si du langage écrit nous pas-
ons au langage parlé, nous constatons que les archaïsmes
bondentdanslalangue du peuple etceladoit être,puisqu'une

angue est essentiellement une chose de tradition et que

a tradition a moins de chance de se perdre lorsqu'elle est
rardée par un grand nombre de personnes. Platon appe-
ait le peuple « son raattre de langue » et Malherbe disait:

c J'apprends mon français à la place Maubert. > C'est
lu'en effet « le peuple est le conservateur suprême de la

angue», au lieu que les classes supérieureset surtout les

icrfvains, étant peu nombreux, perdentrapidementla tra-
lition et concourent même à la décomposition du langage.
(fous trouvons un exemple remarquablede ce fait dans le
rançais que l'on parle actuellement au Canada.Il présente

m grand air d'archaïsmeet renfermedes expressions du

ivn° siècle que nous avons perdues. Ainsi, le mot escousse

se dit pour secousse, et une bonne escousse signifie un
aon moment. Les jeunes filles sont des blondeset les jeunes

gens des cavaliers. Les cochers sont nommés charretiers,
les bûcherons hommes des bois, les cultivateurs habitants.
Une citation en justice pour assaut et batterie est une
citation pour duel. Les obstacles sont des nuisances; le

saut Saint-Louis est orthographiéconstamment sault, de

même le srnult Sainte-Marie. La pièce d'argent améri-

caine de 25 cents, valant 30 sous de l'ancienne monnaie

française, a donné lieuà l'expressionbizarre de trois trente

sous, qu'on applique à tout objet valant 75 cents. De

même, l'argot actuel renfermeune foule de mots anciens,

de tournures horsd'usageetde locutions qu'onpourrait croire

à jamais disparues et qu'on y retrouve avec surprise. On

consultera avec plaisir, à ce point de vue, le Dictionnaire
de l'argot de M. Loredan Larchey. Enfin les archaïsmes
sont fréquentsdanslespatois ou idiomes locaux. Le Glossaire

du centre de la France, publié par le comte Jaubert, en
signale beaucoup. Nous en citerons quelques-uns, de même

nature, empruntésà des travaux récents et fort curieux,

sur les Littératures populaires de la France
« II ne faut pas faire vie qui druge

Mais vie qui dure. »
(Proverbe,basseNormandial.

Belle, à taporte j'ai couché,
Tremblant la fièvre dangereuse
Qui tient mon cœur enc/ialé.

(Chans.pop.)

Voilà la belle morte, j'en ai le cœur dolent.
(Chans. pop.)

Au bout de trois ans, trois enfants,
C'estla grand'diablerie.

(Chans., Saintonge).



Les unes sont comme larose,
Tout un chacun la veut couperDu momentqu'elleest boulonnée.

De cette brève étude sur l'archaïsme que faut-il con-clure ? Que les mots ont une vie plus ou moins longueet qu'ils meurent. Souventil arrive que ces mots disparus
semblent renaître; mais qu'on ne s'y trompe pas, cetterésurrectionopérée par les écrivainsest artificielle et nedépasse pas leurs œuvres, auxquelles elle communiquepar-fois une certaine grâce naïve. Il faudrait, pour que cesexpressions vécussent réellementà nouveau, qu'elles ren-trassent dans la langue populaire. Or, c'est un phénomène
assez rare, dont on trouve pourtant des exemples, commeepeler et quasi qui se sont survécus. R. S.M~v~T~'

de la langue française; Pans.1863, 2 Vol.in-S. BNJNOT,la languefrançaise;Paris,I863, 2 vol. in-8. BRUNOT, Grammaire hisloriquede lalangue française;Paris, 1886, in-12. '9Me(!e ta
ARCHAL (V. FIL d'archal).
ARCHAHBAULT(J.-B.-H.-Théophile),médecin alié-

niste français, né à Tours le 19 fév. 1806, mort à Paris
le 12 déc. 1863. Reçu docteur en 1829 (Essai sur lapleurésie,Paris, in-4), il obtint au concours, en 1840
la place de médecin à l'hospice de Bicéfre. Peu après, en1842, il fut envoyé à l'asile de Maréville, près de Nancy,
où il se signalapar les plus utilesréformes. Enfin, en 1850
il revint à Paris et entra comme médecin en chefdu quar-tier des hommes à la maison de Charenton, d'où il réussit
à faire disparaître les immondes quartiers de gâteux, la
honte des asiles d'aliénés. IL publia à ce sujet Mém. sur la
suppression des quartiers de gâteux dans les asiles
à aliénés; Paris, 1833, in-8. Il a donné, en outre, la tra-duction du Imitéde l'alién. mentaled'Ellis, Paris, 1840.
in-8, et a publié divers articles dans les recueils pério-
diques. Dr L. H^

ARCHAMBAULT (Emile), homme politique français, néà Prémery (Nièvre) le 11 juin 1793, mort le 3 mars187o\ Il entra dans la vie politique en 1823,en sefaisant
élire conseillermunicipal desa commune,dont il devintsuc-cessivement adjoint etmaire,fonctions qu'il conservajusqu'en
1848. Dès la promulgation de la loi d'organisationdépar-
tementale, il fut élu conseiller général. Les électeurs l'en-
voyèrent à la Constituante, en 1848, pour représenter le
département de la Nièvre par 33,114 voix. Non réélu à laLégislative, il rentra dans la vie privée et reprit son com-merce de bois.

ARCHAMPS.Com. du dép. de la Haute-Savoie,arr. etcant. de Saint-Julien; 627 hab. ':<.

ARCHANDRA ou ARCHANDROPOLFS. Ville de la
tfasse-ligypte,située, d'après Hérodote (Hist. II, 97-98),
entre Anthylla et Naucratis.« La ville d'Archandropolis,
écrit-il, me semble avoir tiré son nom d'Archandre dePhthie, gendre de Danaüs et fils d'Achœus. Peut-étre
existe-t-il quelque autre Archandre; en tout cas, le nomn est pas égyptien. » VL

ARCHANGE. I. Théologie (V. Ame).
II- Archéologie (V. Michel [Saint]).
ARCHANGÉLIQUE. I. Botanique (Archangelica

Hoffm.)Genredeplantesdelafamille des Ombellifères,dontles?teetyp&KA.offîcinalisEoïïm.(Angelkaarchangelica
L., A. officinalis Mœnch., A. saliva Mill.), est connue (sous les noms vulgaires d'Angélique, A. officinale, A.
des Jardins ou de Bohême, Herbe du Saint-Esprit. IC'est une grande herbebisannuelle,qui devient vivace par 1la culture.Elle a tout à fait le port de Y Angélique sau- <vage (V. Angélique). Sa racine épaisse et charnue est -stormée dune portion centrale qui donne naissance à de 1
nombreuses racines secondaires, longuement cylindro-coni- aques. Ses tiges épaisses, fistuleuses, cannelées, hautes de c8 à 15 décim., et couvertesd'une poussièreglauque, por- i
tent des feuilles décomposées-pennées, dont es segments rsont presquetrilobés et dont les pétioles sont largement sdilatés en une gaine membraneusesouvent colorée. Les nfleurs, d'un blancverdâtre, sont disposéesen ombelles ter- ti

(Chans., bas Poitou.)

minales très amples, pourvues d'un invofocre et d'involu-
celles à plusieurs folioles. Disque charnu, ondulé sur les
bords calice à cinq dents courtes; fruit ovale à face dor-
sale comprimée et marquée de trois côtes saillantes, à
face commissuralebordée de deux côtes latérales transfor-
mées en ailes membraneuses;bandelettes en nombre indé-
fini dans chaque vallécule; columellebipartite.- UAnqé-
lique officinale croit spontanément dans les Alpes, les
Pyrénées et dans le nord de l'Europe.Elle était très estiméejadis comme stimulante, stomachique, carminative et an-tispasmodiqne. De nos jours, on la cultive surtout pour1 usage que l'on fait de ses racines, de ses tiges et de sesIruits. Les tiges fraiches, confites dans du sucre, consti-
tuent une conserve fort agréable, employée par les confi-

Archangêlique. a, port; b, racine.

seurs et les liquoristes sous les noms S! Angélique de
Niort, de Neuers, de QMteaubriant. Les racines, qui
viennent surtout de la Bohême, sont ridées, de couleur
grise extérieurement,blanche à l'intérieur. Elles ont une
odeur forte, aromatique,musquée, une saveur douce, puis
âcre et amère. Elles renferment une huile volatile, de
l'angélicine, de l'acide angélique, du tannin, de l'acide
malique, de l'acidepectique, des malates, etc. Ces racines
sont douées de propriétés digestives et antidyspeptiques
très marquées. Elles entrent à ce titre dans la composi-
tion de l'eau de mélisse des Carmes et de plusieurs
liqueurs de table telles que la chartreuse, le vespétro,le
gin et lebitter anglais. Elles sontégalementemployées,ainsi
que les feuilles fraîches, pour la préparationdu baume de
commandeur et de l'eau vulnéraire. Ed. LEF.

Il. Culture. L'archangélique officinale est cul-
tivée surtout en Bohême et dans quelques parties de la
France,notammentdans les environs de Clermont-Ferrand,
de Niort et de Châteaubriant;mais c'est dans les terrains
volcaniques de l'Auvergnequ'elle parait donner les meil-
leurs résultats. On doit la cultiver dans un sol riche, bien
ameubli par des labours et bien fumé. Les graines sont
d'abord semées en pépinière au printemps; on repique les
jeunes plants en lignes, au nombre de 16,000à 17,000
par heet. La première année, les soins de culture con-sistent en binages pour ameublir le sol et détruire les
mauvaises herbes. La seconde année, on donne, au priri-*
temps, un labour à la fourche. La récolte se fait après la



r
maturité des graines, en août. Une récoltemoyenne donne
de 10,000 à 12,000 kilogr. de tiges par hect. H. S.

ARCHASTER.Genre de Stellérides de la famille des
Astropectinidœ,créé en 1842 par J. Mûlleret Troschel;
très voisin du genre Astropecten Linck. dont il ne diffère

que par des caractères d'importance secondaire, tels que
la présence d'un orifice anal. Le corps est plat, pourvu
de bras très allongés. Le bord porte deux rangées de

plaques calcaires; celles de la rangée inférieure s'éten-
dent jusqu'aux papilles des sillons et sont surmontées
d'écailles qui, sur le bord, se transforment en piquants
mobiles. la face supérieure est plane et pourvue de

papilles. L'A. tvpicusWA.. et Tr. habite l'Océan Indien.r R. BL.

ARCHE. I. HISTOIRERELIGIEUSE. 1° Arche de Noé,
sorte de vaisseau dans lequel, d'après la légende biblique,
Noé, sa famille et les divers animaux se seraient réfugiés

pour échapper au déluge (V. Noê et HÉBREUX [histoire et
religion des]).

2° Arche de F Alliance,objet du culte chez les anciens
Israélites, qui était entouré d'une vénération exception-
nelle (V. HÉBREUX [histoire et religion des]).

II. ARCHÉOLOGIE.-Arche sépulcrale.On nommaitarche
sépulcraleune sorte de conditarium de petites dimen-
sions, en forme de coffre quadrangulaire, surmonté d'un
couvercle le plus souvent très orné de figures sépulcrales

ou symboliques. On en connait de très beaux spécimens

en marbre, et de plus simples en terre cuite; la plusbelle
qui soit connue est au musée du Vatican.

III. MARINE. Terme synonyme d'archi-pompe (V.
ce mot), et qui lui est antérieur.

IV. TECHNOLOGIE. A chaque angle du four des ver-
reries se trouve un four annexe appelé arche, qui sert à
fritter les constituants du verre et à recuire les objets
fabriqués. Le frittage est une opération qui consiste à
exposer les matièrespremières à un certain degré de cha-
leur avant de les porter dans les vases oii doit s'opérer la
vitrification. Elle a pour but d'en chasser l'acide carbo-
nique et l'eau, et par suite d'en diminuer le volume elle

a pour effet de commencer la combinaison de l'alcali
à la silice, de sorte que la fritte attaque moins les creu-
sets que la composition non frittée. L'arche à fritter est
une simple cellule en briquescommuniquant avec le four
principal par des ouverturesappelées lunettes. On mélange
intimementles matières réduites préalablementen poudre,
on étend le mélange sur le sol de l'arche, et on remue
continuellement;la chaleur, faible au début, doit aller

en augmentantjusqu'aupoint de faire subir aux matières
un commencementde vitrificationen leur conservanttou-
jours néanmoinsl'état pulvérulentpar cette agitation con-
tinue on peut ensuite les soumettre à la fusion. L'arche
à recuire consiste en une longue galerie dans laquelle la
chaleur, au rouge sombre à l'une des extrémités, va en
décroissantjusqu'àl'autre bout où elle est presque nulle;
on place les objets à recuire dans des petits chariots que
l'on attelle les uns à la suite des autres et qu'on fait avan-
cer peu à peu d'un bout à l'autre de la galerie avec une
ntesse qui dépend de la lenteur du refroidissementqu'on
veut obtenir. L'arche n'est pas un dispositif régulier des
fours de verrerie; c'est un moyen économique d'utiliser
la chaleur perdue par le four principal à des opérations
accessoires; les arches sont chauffées, en effet, par le
courant des gaz chauds qui viennent du four principal et
circulent dans l'intérieur avant de s'échapper dans les
cheminées. W.

V. Architecture. irefteestunterme d'architectureet
de constructionqui désigne toute voûte bandée en forme
d'arc et destinée à couvrir l'espace compris entre les piles

ou les culées d'un pont (V. ce mot), sur lesquelles les
extrémitésde l'arche reposent.Les arches sont construites
de voussoirs de pierre appareillés ou de pièces de bois ou
de fer reliées entre elles et ditesassemblées. Si les arches
formées de pièces de fer assemblées sont de construction

relativementrécente (elles remontentà peine à cinquante
années environ), celles en pierre remontentà près de deux
mille ans; car il est certain que les premiers ponts en
pierre de la ville de Rome, sauf le pont Sublicius (V. ce
mot), avaient des arches en pierre dès les derniers temps
de la République;en revanche, les médailles de l'empe-

reur Trajan, ainsi qu'un bas-relief de la colonne Tra-
jane (V. ce mot) nous ont conservé la représentationdes
arches en bois appuyées sur des culées en pierre et jetées

sur le Danube par Apollodore de Damas pendant la guerre
de Trajan contre les Daces. Depuis cette époque, et sauf
d'assez rares exemples, presquetous les ponts, sauf ceux
établis à l'état provisoire par des armées en campagne, ont
été généralementconstruits avec des arches en pierre et
l'on trouveraau mot pont la désignation des arches les
plus intéressantesà étudier, tant au point de vue de la
construction que de la décoration.

CLASSIFICATIONDES ARCHES. On appelle arceau une
arche très petite et généralement on désigne sous le nom
d'arche maîtresse l'arche du milieu d'un pont, souvent
plus large et plus haute que les autres; mais, de plus,
comme-les arcs, les arches et surtout les arches en pierre
prennent différents noms de leur forme ou de leur appa-
reil c'est ainsi que l'on appelle arche plein-cintre l'arc
formé d'un demi-cercle; archeen portionde cercle, celle

dont le cintre a moins d'un demi-cercle; arche elliptique
ou en anse de panier, celle formée d'une demi-ellipse,
et arche extradossée, l'arche dont les voussoirs égaux en
longueuret coupés parallèlementà la douelle ne se retient
aucunementavec les assiseshorizontales de la maçonnerie
des piles ou des culées. Telles sont les arches de la plupart
des ponts antiques venus jusqu'ànous avec leur appareil
primitif. Charles LucAS.

VI. ZOOLOGIE (V. Arca).
BIBL. (Architecture) Yvon Villarceau, Sur l'établis-

sement des arches de pont; Paris, 1854, in-4. Dict. de
l'Acad. des beaux-arts;Paris, 1868, t. II et III, in-4, pl.

ARCHEBIUS, un des rois grecs de la Bactriane dont
le nom n'estconnu que depuis 183b, date de la découverte
d'une monnaie d'argent frappéeà son effigie avec légende

grecque et bactrienne. Par le type monétaire et le lieu de
la trouvaille (Beghrâm) on peut placer le règne de ce

princedans le Pendjab, vers 130 à 125 de J.-C. La lec-
ture Archebius est aujourd'hui certaine, grâce à la décou-

verte d'autres exemplaires et à la lecture de la légende
bactrienne archebiyasa mais on avait d'abord lu Arche-
lius (M. Masson), et Archerius (M. Lasson). E. DR.

BIBL. Prinsep, Indian Antiq. Sallet, Nachfolger
Alexnnders. P. Gardnek, Greek Coins ofBactna,1886.

ARCHÉE. Mot inventé par Basile Valentin et adopté

par les alchimistes pour désigner un prétendu principe
immatériel, différent de l'âme intelligente,et présidant à

tous les phénomèwsde la vie matérielle(V. VANHelhont).
ARCHEGAYE, antiquités gauloises (V. Arzegaie).
ARCHÉGONE.On appelle archégone l'organe femelle

des Mousses et des Cryptogames vasculaires. D'une
manière générale, l'archégone offre la forme d'un petit

vase à col plus ou moins long, dont le centre est occupé

par l'oosphère destinée à devenir l'œuf après fécondation.
Ce mot est dû à Bischoff, qui s'en est servi le premier en



1830 pour désigner l'organe producteurdu fruit des Cryp-
togames supérieurset plus particulièrementdes Museinées.
Après lui d'autres botanistes, étudiant les organes repro-
ducteurs des Cryptogames vasculaires, n'ont pas hésité à
appliquer ce termeaux organes femelles, en faisant le cor-
respondant du terme anthéridie (V. ce mot) qui désigne
les organes mâles de toutes ces plantes.Bischoffessaya de
réagir contre l'extension, qu'il pensait trop générale et
peu fondée, de ce mot à toutes les Cryptogames supé-
rieures et, récemment, M. Hy, revenant au sens étymolo-
gique et à l'opinion de Bischoff, en a restreint l'applica-
tion aux seules Muscinées. M. Hy ne pensepas qu'il y ait
d'homologie entre les organes femelles des Muscmées
d'une part et ceux des Cryptogamesvasculaires de l'autre.
Il établit, à ce point de vue, une distinction originelle
profonde entre ces deux groupes de végétauxet ne peut
admettre que le même terme puisse servir dans les
deux cas. Mais quelquesparticularitésmorphologiques dif-
férentes qui existenteffectivemententre les archégones des
deux divisions des Cryptogames supérieures il faut
bien reconnaître que, dans l'un et l'autre cas, l'identité
de la fonctionet du processus général de développement
autorise suffisamment l'emploi de ce terme, du reste
consacré par l'usage. Les Mousses et les Hépatiques
sont les seules Thallophytes qui possèdent des archégones.
Chez les Mousses,on les rencontreau sommet des rameaux,
au centre d'un involucre formé par les feuilles les plus
supérieures. Ils sont mélangés à des poils articulés appelés
paraphyses. Certains Funaires, les Sphaignes, le Bryum
pyriforme, le Slnium cuspidatumsont hermaphrodites,
c.-à-d. qu'à coté des archégones, l'involucrerenfermedes
anthéridies.Dans les Polytrics, les involucres, ne conte-
nant que des anthéridies ou des archégones,sont monoi-

fc'ig. 1. Archégone des Mousses. A., extrémité d'un
rameau dont la cellule terminalesubitplusieurs divisions
pour former l'archégone B, la même cellule en coupetransversalemontrant les trois cellules périphériques
détachéesde la centrale par les cloisons 1, 2, 3 (d'après
M. Hy). C. Fleur d'un Bryum montrant en a les arché-
gones, en b les anthéridies, en p les paraphyses(d'après
Schimper).

ques. Carchégonea la forme |d'une sorte de bouteille, à
long col, portée sur un court pédicelle. La paroi ventrale
de cettebouteille est formée par deux assises de cellules
la paroi du col par une seule. L'intérieur est occupé par
une rangée longitudinaledecellulesdont l'inférieure,arrondie
et remplissantpresque toute la cavité du ventre, est l'oos-
phère les autres, appelées cellules de canal, occupent
d'abord l'intérieur du col et disparaissant par gélification,
laissant à leur place un vide qui est le canal du col. L'ar-
chégone dérive d'une seule cellule superficielle et termi-
minale de la tige ou d'un rameau, c'est ce qui l'a fait
regarder par M. Hy comme de nature axile, tandis que
pour d'autres auteurs il a la valeur d'un simple poil
d'une paraphyse. Cette cellule fait d'abord fortement sail-
lie au-dessus de la surface de ses voisines et bientôt se

divise en deux par une cloison transversale l'inférieure
ou cellule basilairè donnera le pédicelle, la supérieure est
l'origine de l'archégone. On voit successivement apparaître
(fig. 1) dans cette dernièrecelluletroiscloisonstangentielles
(D, 1, 2, 3) qui séparentune cellule centrale et trois cel-
lules périphériques les cellules périphériquesforment les
parois du ventre et le col de l'archégone; la centrale
produit l'oosphèreet les cellules de canal. Pour cela il se
produit dans cette cellule centrale plusieursdivisions par
suite de la formation de cloisons transversales un pre-
mier cloisonnement donne deux cellules dontla supérieure,
par deux bipartitionsverticales successives en croix, forme
les quatre cellules terminales du col l'autre se divise
encore en deux, sa portion inférieureest le point de départ
de l'oosphèreet de la cellule ventrale du canal,sa portion
supérieureproduit la rangée de cellules de canal. C'est
lorsquel'organeest complètement développé que se fait la
destruction, par gélification, des cellules de canal. Le
mucilage qui en provient s'insinue entre les cellules ter-
minales du col et s'épanche à son extrémité en une petite
goutteletteà laquelle adhèrent tous les anthérozoïdes qui
viennent la toucher. De là ils nagent dans le filet mucila-
gineux qui remplit le canal et parviennentainsiàl'oosphèrc
pour la féconder. -Chez les Hépatiques les organes sexués
se rencontrent parfois sur la même plante; tantôt, au
contraire, ils sont portés par des plantes différentes. Les
archégones des Marchantia (fig. 2) sont enfoncés dans

y,
•Fig.2.A.ArchégonedeMarchantia.o,oosphère:ce,

cellulesde canal gélifiées;p. paroi du ventre forméede
cellules de canal gélifiées p, paroi du ventreSélaginelle.

o, oosphère c, canal dans lequel se trouve le muci-
lage qui vient former une goutte à son orifice m;
pr. massifduprothalle.

la face supérieure d'un support particulier, le chapeau
dans les Riccia, ils sont situés dans des cryptes à la face
supérieure du thalle; dans les Jungermanes Us naissent

sur la face dorsale des branches ou à l'extrémité des

rameaux. Comme chez les Mousses, ils sont formés, à la
suite d'une division multiple d'une cellule périphérique,
d'un renflement inférieurou ventre, renfermantl'oosphère,
surmonté d'un col tubuleux. Dans toutes les Crypto-
games vasculaires, les organes sexués sont portés sur une
forme spéciale de ces plantes, le prothalle (V. ce mot).
Chez les Filicinées les archégones sont situés soit à la
face inférieure et sur la partie renflée, ou coussinet, du
prothallevert et rampant à la surface du sol comme dans
les Pteris, les Polypodes, les Osmondes, etc. soit sur les
bords du prothalle formé d'une seule assise de cellules,
dans les Hyménophyllées soit à la face supérieure du pro-
thalle massif, dépourvu de chlorophylle et souterrain,dans
les Ophioglossées. Ils ont été découvertsdans ces végétaux

par M. Leszczyc-Suminskien 1846. Ilsdérivent tousd'une
cellule superficielle du prothalle. Cette cellule fait d'abord
saillie en dehors, puis se divise en trois par deux cloisons
transversalesparallèles à la surface du prothalle (fig. 3).



La cellule inférieure, basilaire, représente le support; la
supérieurese divise en quatre par deux cloisons verticales

en croix et chacune de ces quatre parties forme une série

de cellulessuperposées dont l'ensemble constituele col de

l'archégone. Quant à la cellule moyenne ou centrale elle

se divise en deux portions: l'une plus grande, inférieure,
devient l'oosphère; l'autreplus petite, supérieure,s'accroît

en haut, entre les cellules du col, son noyau se divise un
certain nombre de fois; enfin elle se gélifie, donnant un
mucilage qui écarte les cellules du col et s'échappe au

Fig. 3. Archégone des Fougères. A. Archégone en
voie de développement a, celluledu canal; c, cellule de
l'oosphère b, cellulebasilaire; 1,2, 3, 4, cellules du col.
B. Archégone développé: c, col avec le canal occupé
par la cellule du canat; o, oosphère; b, cellulebasilaire.

dehors sous forme de gouttelette. Cette goutte de mucilage
retient au passage les anthérozoïdesnageant dans l'eau qui
baigne la surface du prothalle et leur permet de pénétrer
dans le canal du col et par là jusqu'à l'oosphère.Doncchez
les Filicinées, l'archégone, plus ou moins enfoncé dans le
prothalleetnon entouréd'une paroipropre, commedans les
Muscinées,est uniquementconstituépar une oosphère sur-
montée d'un col plus ou moins long. Dans les Equisé-
tacées, les prothalles, ordinairementunisexués, sont plus

ou moins lobés et portent les archégones vers le sommet
de leurs lobes. Ces archégonessont semblablesà ceux des

Fougères avec cette différenceque le mucilage provenantde
la gélification des cellules de canal ne s'épanchepas tout de

suite au dehors l'ouverture du canal est produite par
l'écartement et le renversementen dehors des quatre cel-
lules terminalesdu col. Chez les Lycopodes,le prothalle
femelle reste petit, jaunâtre, souterrain, comme dans les
Ophioglosseset présente, à sa face supérieure, des arché-

gones dont un seul est ordinairementfécondé. Chez les
Sélaginelles (fig. 3 B)etles Isotes, les archégonesnaissent

à la surface duprothalle quis'est développédansla macros-

pore (V. ce mot). Comme dans les Fougères, ils sont for-
més d'une cavité, ou ventre, contenantl'oosphère,et d'un
col qui ne fait pas saillie au-dessus de la surface du pro-
thalle. On voit donc, en résumé, que si l'archégone des
Cryptogames vasculaires diffère de celui des Muscinéespar
l'absenced'enveloppe propre, il lui est cependant analogue

par l'origine, une cellule superficielle,par le mode de lor-

mation de l'oosphère,par la constitutiondu col. Enfin il
n'est peut-être pas sans intérêt de rappeler ici l'analogie

très grande qu'offre l'archégone des Cryptogames supé-
rieures avec le corpusculeou appareil femelle des Gym-

nospermes. Paul Maury.
BIBL. Hofmeister, Vergleichende Untersuch. d.

hôherer Kryptog.; Leipzig. E. DE Janczewski, Ver-
aleich. Untersuch. ûber die Enlwickelungsgeschichled.
Archegoniums; Bol.,Zeit., 1872, n° 21.– E.Stbasburger,
Befruchtung bei Ma.rcha.ntia, et Befruch. der Farnhr.,
Pringsh. Jahrb. VII, 1870. Hy, Recherchessur Varchë-
gone et le développementdu fruit des Muscinées,Ann.
des Se. nat., Bot., 11384, 6» série, t. XVIII.

ARGHÉGOSAURE(Archegosaurus). Genre d'Amphi-
biens (Batraciens) fossiles, de l'ordre des Labyrinthodontes,
créé par Goldfuss (1847) et devenu pour H. von Meyer
le type d'une famille des Stégocéphales (V. ce mot), dont
les caractères sont les suivants colonne vertébrale en
forme de notocorde (incomplètementossifiée); condyles de
l'occiput peu ou point ossifiés. Vertèbres amphicéliennes

chez l'adhilte. Dents striées, à plis simples. Le seul

genre assez bien connu qui fasse partie-de cette famille

est le genre Archegosaurus, qui présenteun crâne allongé,
triangulaire, déprimé, avec le museau tronqué (comme
chez les Crocodiles actuels) chaque centre d'ossification
du crâne forme une fossette à lignes rayonnantes, recou-
verte d'une plaque brillante, dont l'ensemble forme un
bouclier céphalique complet. Les condyles occipitauxn'exis-
tent que chez l'adulte: chez le jeune on trouve des traces
d'arcs branchiaux. Trois plaques thoraciques dont la mé-
diane présenteun contour rhomboïdal.Ceinture scapulaire

comme dans le genre actuel Siren. Armure ventrale for-
mée de rangées d'écaillés en chevrons, dirigées oblique-
ment en avant sur la partie antérieuredu tronc, en arrière

sur la partie postérieure. Les membres, faibles relative-

Archegosaurus Decheni Goldf. (crâne).

ment à la taillede l'animal, et sensiblement de même gran-
deur, sont dirigés en arrière et devaient servirà la nata-
tion « ces os avaient leurs extrémités cartilagineuses

ils étaient d'une grande simplicité les éléments osseux
envahissaientimparfaitementleurs cartilages,de sorte que
leur tissu était peu dense et facile à comprimer;c'est pour
cette raison qu'en passant à l'état fossile ils se sont sou-
vent déformés (Gaudry) ». Les trois plaques thoraciques

représentent l'endosternum,les clavicules et une partie de

l'omoplate,comme chez les Tortues. Le type du genre,
et la seule espèce qu'on doive y ranger dans l'état actuel

de la science, est l'A. Decheni (Goldf.), du carbonifère et
du permien d'Allemagne. Ses débris, et particulièrement

son crâne, se trouvent souvent au centre des nodules ter-

reux de Lebach, près Saarbrüch, et dans le grès rouge
(Rothliegende) de Saxe. C'était un animal aquatique et à
longue queue, dont la taille ne dépassaitpas 50 cent. de

longueur totale. Il devait avoir à peu près les mœurs des

Tritons et des Ménopomes actuels. Les autres espèces

que l'on a rangées dans le même genre appartiennentpro-
bablement à une autre famille (V. APATEON).

E. Trouessart.
ARCHEION (Ant. gr.). Terme général désignanttout

espèce de local où se réunissaient lesautorités athéniennes

pour la décisiondes affaires qui étaient de leur ressort.

Le même nom servait à désigner les édifices affectés au
gouvernement et à l'administrationdans diverses villes de

la Grèce et de l'Asie; quelquefois aussi le bâtiment des

archives, où étaient conservés les actes publics. Quand on
voulait préciser, on employait à Athènes, au heu du mot



térion, suivant qu'il s'agissait du lieu où se réunissaient
les thesmothètes, les stratèges, les employés des finan-
ces, etc.

ARCHELANGE. Corn, du dép. du Jura, arr. de Dôle,
cant. de Rochefort 281 hab.

ARCHELAÜS,héros de la race des Héraclides, fils de
Temenos, qui, chassé par ses frères, s'était réfugié auprès
du roi Cisseus en Macédoine.Occupé d'une guerre difficile,
celui-ci promit au fugitif sa fille en mariage et la succes-
sion an trône, à la condition qu'il lui prêterait assistance.
Une fois la victoire assurée, non seulement le roi refusa
de tenir sa promesse, mais il s'apprêta à précipiterArche-
laits dans une fosseremplie de charbons ardents.Le héros,
averti, prit les devants, fit subir à Cisseus le supplice qu'il
lui avait préparé, et s'enfuit, conduitpar une chèvre, jus-
qu'aux lieux où, sur l'ordre d'Apollon, il fondala ville
d'jEgée. On le considérait comme l'ancêtre d'Alexandrele
Grand. Cette histoire fabuleuse a fourni à Euripideune
tragédie dont il reste encore quelques fragments; il la
composa à la cour d'Archelaüs 1er, roi de Macédoine
(Y.'ci-dessous).

ARCHELAÛS, roi légendaire de Sparte, de la famille
des Agiades, fils d'Agésilas 1er, collègue de Charilaüs, le
neveu de Lycurgue; il enleva jÉgys aux Arcadiens.

ARCHELAÜS Ior,roi de Macédoine,de413 à399, était
un fils naturel de Perdiccas II, avait été reconnu de bonne
heure par son père, et, à la mort de ce dernier, nommé
tuteur du jeune roi, fils légitime né de la reine Cléopâtre.
n commença par se débarrasserd'Alcétas, le frère de Per-
diccas, et de son fils Alexandre; puis il mit à mort l'en-
fant royal dont il avait la tutelleet se fit nommer roi à saplace. Une fois arrivé à son but, il montra les plus gran-
des qualitéset sut poursuivre des projets glorieux, utiles
à son pays. Il prit part à laguerre du Péloponèse en qua-lité d'allié des Athéniens;ceux-ci lui prêtèrent leur appui
lorsque Pydna se fut détaché de lui. Il reprit cette place
avec l'aide du stratège athénienThéramèneet la reporta
à vingt stades plus à l'intérieur de son royaume. Ce fut
surtout dans la paix que son action fut heureusepour le
bien de ses sujets. Comme fondateurde villes, construc-
teur de routes et organisateur d'armées, Archelaüs, au
jugement de Thucydide, fit plus que les huit rois ses pré-
décesseurs. Epris de la culture hellénique, il rêva d'en
transplanter les manifestations les plus brillantes à sa
cour; il réussit à y attirer les poètes Choerilus, Agathon,
Euripide, qui célébra sa gloire dans une tragédie aujour-
d'hui perdue, Y Archelaûs ('Y. ci-dessus ). Zeuxis ornade ses peinturesle palais; Timothée charma les fêtes au
son de sa lyre. La ville de Dion, construite sur le versant
septentrionalde l'Olympe dans la Piérie, devint le théâtre
de jeux solennels en l'honneur de Zeus et des Muses, tan-
dis que la capitaledu royaume était transportée de Pydna
à Pella dans l'Emathie, et reliée à la mer par le Ludias.
Les contemporains célèbrent à l'envi tous ces efforts en fa-
veur des arts, de la poésie et d6 la civilisation. Archelaüs
mourut après quatorze ans de règne, tué à la chasse, les
uns disentpar accident, lesautres paruneconjuration qu'au-
rait fomentée le vieux parti macédonien, jaloux de l'in-
fluence grecque et hostile aux idéesqu'elle acclimataitdans
le royaume. J.-A. H.

Bibl. E. Curtius, Histoire grecque, trad. Bouché-Leclercq, t. V p. 31. 0. ABEL, Makedonienvor KcentgPlnhpp, pp. 193 et suiv.
ARCHELAÛS,généraldeMithridateleGrand,adversaire

de Sylla durant la premièreguerre que les Romains firent
au roi du Pont (88 av. J. C.). Après avoir battu l'alliédes
Romains, Nicomède de Bithynie, il fut battu lui-mêmeet
blessé au siège de Magnésie. Envoyé par MithridateenGrèce avec une flotte et une armée considérable, il débar-
qua au Pirée et détachadesRomains la plupart des peu-ples grecs jusqu'en Thessalie. Il livra une bataille de trois
jours près de Chéronée au général romain uttius Sura

et mit en danger lapuissance romaineen Grèce, en Asie,
en Macédoine;c'est alors que Sylla vint prendre la direc-
tion de la guerre. Il assiégea Athènes et le -Pirée où Ar-
chelaüs s'était fortifié et d'où il ne réussit à le déloger
qu'an prix des plus grands efforts. Ce fut de nouveau à
Chéronéeque Sylla livra à son adversaire,qui avait réuni
une armée de 120,000 hommes, une bataille formidable
où Archelaüs fut vaincu. Il n'en persista pas moins à tenir
la mer et à ravager les eûtes. Mithridate lui ayant envoyé
des renforts, il attaqua les Romains à Orchojnène Sylla
l'y battit après deux jours de luttes héroïques, qui coûtè-
rent aux Asiatiques la presquetotalité de leur armée. Mi-
thridate engageaArchelaüs à traiter de la paix, qui fut
accordée par Sylla à des conditions particulièrementhono-
rablespour lesvaincus (84 av. J.-C). Archelaüs, que Sylla
avait traité avec une flatteuse distinction et qui s'était
énergiquement refusé à trahir son roi, n'en fut pas moins
accusé auprès de lui et tenu désormais en disgrâce. Dans
la seconde et la troisième guerrecontre Mithridate, il pa-
rait s'être rendu utileaux Romains par divers conseils ou
services. On ignore la fin de sa vie et l'époque exacte de
samort. J.-A.H.

ARCHELAÛS,filsduprécédent,nomméparPompéeprêtre
de la déesse Enyo à Comana, ce qui étaitune dignité royale,
épousa plus lard Bérénice, reine d'Egypte et fille de Ptolé-
mée Aulétès qui avait été chassé d'Egypte. E ne jouit du
trône que six mois à peine; car Gabinius, ayant ramené
Ptolémée, battit l'usurpateuret le laissa parmi les morts;
il fut enseveli par les soins de MarcAntoine, qui avait été
jadis son hôte. J.-A. H.

ARCHELAÛS,fils et successeur du précédent, tenta de
s'emparer de la Cappadoce et fut arrêté par Cicéron,
gouverneurde Cilicie. César le destitua en 47 av. J.-C.

ARCHELAÛS,fils du précédent, reçut de Marc Antoine
la royauté de Cappadoce, grâce aux charmes de sa mère
Glaphyraqui sut gagner le Romain. II prêta son appui au
triumvir contreOctave, sutà tempsse ranger dans le parti
de ce dernier et obtint de conserver son royaume,auquel
les Romains ajoutèrentmême la Cilicie. Son mariage avec
Pythodoris, veuve du roi d'Arménie, Polémon, lui valut
d'y joindre encore un troisième Etat. Tibère, exilé à Rho-
des, n'ayant pas eu à se louer de la conduite d'Archelaüs
à qui il avait précédemment rendu des services, le fit venir
à Rome, une fois empereur, et l'accusa devant le Sénat.
Ille destinait à la mort; mais on jugea superflu d'em-
ployer cette rigueur enversnn vieillard affaibli et imbécile;
Archelaüs mouruten 17 ap. J.-C. c'est alors que la Cap-
padoce fut déclarée province romaine. J.-A. H.

ARCHELAÜS (Hist. juive), fils SHêrode (V. ce nom)
et de la Samaritaine Malthake. D'après le testament
d'Hérode, Archelaûs devait succéder à son père sur le
trône de Judée, mais ses droits furent contestés par un
de ses frères, Hérode Antipas (V. ANTIPAS), et ce ne fut
qu'après d'assez longues contestations devant Auguste,
accompagnées de troubles et de désordres de tout genre
en Palestine, qu'une décision impériale intervint entre
les deux frères rivaux Antipas obtint la Galilée et la
Pérée avec le titre de tétrarque; Archelaüs garda la
Judée, la Samarie et l'Idumée, mais à titre d'ethnarque
et non de roi. Une autre partie du royaume d'Hérode fut
accordée à leur frère Philippe. Le gouvernement d'Ar-
chelaüs (an 4 avant jusqu'à l'an 6 après l'ère chré-
tienne) ne fut pas plus populaire que celui de son -père
on lui reprochaitd'être violent et tyrannique, c'était un
défaut de famille. n blessa profondément les sentiments
religieux du peuple en répudiant sa femme Mariamne
pour épouser son ancienne belle-sœur, la princesse Gla-
phyra, fille du roi de Cappadoce, et déjà veuve de deux
époux le premier, Alexandre, fils d'Hérode; le second,
Juba, roi de Mauritanie.Comme elle avait eu des enfants
d'Alexandre, ce mariage était, suivant la loi du iévirat,
considéré comme illégal. Après neuf ans de règne, Arche-



!atts s'était rilndn insupportableà ses sujets. Une dépu-
tation 'juive vmt se plaindre de lui à Rome, il fut
destitué et envoyé en exil à Vienne, dans la Gaule. Son

royaume fut annexé à la province de Syrie et gouverné
dorénavant par des procurateurs romains. Le cinquième
de ces procurateurs est le fameux Ponce-Pilate(V. ce
nom). I. Loeb.

Bibl. Josèphe, Antiq., XII et XVIII; Guerre, II.
Philon, Légation. Sghûreh, Zeitgeschichle,pp. 24i etsuiv.

&UVr'CHELAÙS,philosophede l'écoleiomonne, disciple d'A-

naxagore, originaire d'Athènes.Il fut le premier qui trans-
porta dans cette ville les enseignements touchantla nature
qui faisaient le tond de la doctrine ionienne. Mais il y
mêlait les prescriptionsmorales et par là eut l'honneur
d'être le précurseur de Socrate. Il ne parait pas toutefois

que sa moraleait en un caractère délibérément spiritua-
liste; c'est à lui qu'on rapporte cet aphorisme cher aux
sophistes « Le juste et l'injuste ne résultent pas de la
nature mais de la loi. > J.-A. H.

ARCH ELAÙ S, sculpteur grec, qui n'est connuque par une
seule œuvre,portant sa signature. C'est le curieuxbas-relief
de l'Apothéose d'Homère, trouvé au milieu du xvn° siècle,

près de la voie Appienne, sur l'emplacementde l'ancienne
Bovillœ. Ce bas-relief a été conservé, jusqu'en 1819, au
palais Colonna, et a été ensuite acquis par le British Mu-

seum. Il est divisé en deux registres d'inégale grandeur.
La partie supérieure semble représenter le Parnasse,au

jeu

Bas-reliefde l'Apothéose d'Homère.

sommet duquel est assis Zeus, le sceptre en main, avec
l'aigle à ses pieds. Sur les pentes de la montagne, à des
niveaux différents, sont représentéesles neufMuses, dési-
gnées par leurs attributs caractéristiques,et groupées avec
une certaine préoccupation de viser au pittoresque. Au
pied de la montagne est figurée une grotte, sans doute
l'antre corycien du Parnasse l'artiste y a placé Apollon
Citharède, aux pieds duquel on voit Vomphalosde Delphes,
avec l'arc et le carquois du dieu, et une figure féminine,
tenant une patère où l'on reconnait une prêtresse de
Delphes. A côté de la grotte, se trouve la statue d'un
poète, placée sur la même base qu'un trépied c'est 1

Hésiode ou Orphée. Ala partie inférieure. on voit Homère
assis, appuyé sur un sceptre, et accompagné de deux
petites figures, qu'uneinscriptiondésigne par les noms de
rlliade et de l'Odyssée. Derrière le poète, une femme
debout, coiffée du modius, tient une couronne au-dessus
de sa tête c'est la Terre habitée près d'elle, le Temps
tient un rouleaumanuscrit à la main, comme pour indi-
quer que le temps est le gardien des œuvres homériques.
En avant, la flamme brille sur un autel, la victime destinée

au sacrifice est prête, et le Mythe (Mythos) joue le rôle du
sacrificateur, tandis que l'Histoire dépose sur l'autel des

grains d'encens. La Poésie, qui vient ensuite, tient deux
torches allumées. Derrière elle, la Tragédie et la Comédie
s'avancent, le bras droit tendu vers le poète, dans une
attitude théâtrale, et plus loin la Vertu, la Mémoire, la
Bonne Foi et la Sagesse, complètent le groupe des figures
allégoriques qui viennent rendre hommage au génie
d'Homère. L'inscription gravée dans un cartouche placé

aux pieds de la figure de Zeus nous apprend que ce bas-
relief est l'œuvred'Arehelaûs de Priène, fils d'Apollonius.
Les caractères de l'écriture, ainsi que le style de l'œuvre,

sont les seuls indices que nous possédions sur la date où
vécut Archelaûs. La composition dénote des emprunts à
des types connus de la statuaire grecque, notammentdans
la figure d'Apollon Citharède. La disposition des person-
nages nous montre ce goût pour le pittoresque qui se
développe avec l'école de Pergame. Enfin, une telle com-
position, où l'allégorie est mise au service de l'érudition,
trahit tous les caractères de l'art alexandrin c'est une
hypothèsetrès plausible d'admettre qu' Archelaûsde Priène
vivait au commencement du i9r siècle avant notre ère.

Max. Colligno».
Bibl. OVERBECK, Griechische Plastik, II, p. 405.

Luoy Mitckell, A history of ancient sculpture, p.
668. KORTEGARN, De tabula Archelai; Bonn, 1862.
Loswy, InschriftengriechisctierBildlmuer,p. 208. OTTO
Jahn, Griechisciie Bilderchroniken, p. 81. Friede-
riohs WOLTERS, Gipsabgûsse snUher Bildwerke,n° 1629.

ARCHELAÜS,géographe grec, peut-être contemporain
d'Alexandre, auteur d'un écrit wspt nozay-Giv cité par le
pseudo-Plutarque (De fluviis).

ARCHELAÛS de Chersonèse, poète et naturaliste qui
semble avoir vécu du temps de Ptolémée Philadelphe.
Nous awns de lui quatre épigrammes; des auteurs le pré-
sentent comme un poète didactique qui s'est occupé de
décrire les productions et les phénomènes de la nature.

J.-A. H.
ARCHELAÜS, évêque de Carrhes en Mésopotamie,

adversaire de Manès et de l'hérésie manichéenne.
ARCHELAÛS, poète alchimiste grec, florissait vers le

ve siècle de l'ère chrétienne. Il a laissé un ouvrage sous
le titre: 'Apx^âou «SiXoadyoo jrepi tîjs Tapas téxvtî;,
8rà orfywv t«fi.6wy (Poème en vers iambiques sur l'art
sacré) plusieurs bibliothèques de l'Europe en renferment
des manuscrits. Ideler l'a publié en entier dans ses Physici
et medici grœti minores, Berlin, 1842, in-8 le poème

se composede 136 vers. Dr L. HN.

ARCHELET. I. PÊCHE. Branche d'osier recourbée
servant à ouvrir le verveux. On appelle du même nom
deux bâtons courbés et placés en croix, aux extrémités
desquels on suspend certains filets.

H. INDUSTRIE. Petit archet à l'usage des orfèvres,
des horlogers et des serruriers,pour les ouvrages les plus
délicats (V. ARCHET).

ARCHELOIS. Ville ancienne de la Cappadoce, selon
Pline, 1. VI, c. m. Elle était sur l'Halys. Elle tenait son
nom d'Archelaûs,roi de Cappadoce, dont le royaume fut
réduit en province romaine parTibère.Suétonedans Tib.,

c. xxxvn. Ville ou bourg de la Palestine, dans la Sa-
marie. Elle fut bâtie par Archelaüs, fils du grand Hérode;
elle était dans la grande plaine située à l'O. du Jourdatn.

ARCHENA. Source minérale réputée d'Espagne (çrov.
de Murcie, district de Mula). Elle est sulfurée calcique,
avec dégagement abondant d'acide sulfhydrique, et, de



plus, chlorurée sodique et rentre dans le groupe des chlo-
rurées sulfureuses. Trèsfréquentée par lesmalades atteints
de syphilis, de dermatoses herpétiques,de traumatismes,
d'ulcères invétérés. Ces eaux sont contre-indiquéesdans
les affections de la poitrine.

ARCHENCHYTRAEUS. Nom donné par Eisen (1872)
à une section du genre Enchytraezis, caractérisée par la
forme du cerveau qui est échancré postérieurement.Les
principales espèces de cette section sont 1° A. puteanus
Vejdovsky. Soies droites, en groupes de 5-9. Cerveau
présentant un sillon central. Le vaisseau dorsal se renfle

en un cœur pulsatilesur les 6e, 7e et 8" segments. La
partie antiseptale de l'organe segmentaire est pigmentée
de brun la partie postseptale très renflée, le canal excré-
teur très large deux pairesde receptaculaseminis, qui
débouchent extérieuremententre le 3° et le 4e et entre le
4e et le 5° segment, se trouve dans les eaux de puits de
la Moravie 20 A. ventriculosusd'Udek.Soies droitesou
faiblement courbes, en groupes de 4-9, d'égalelongueur,
la partie antiseptaledes organes segmentaireslongue et
mince; la partie postseptale comme dans l'espèce précé-
dente. Receptaculaseminis tubulaires lorsqu'ilssont vides,
gondolés quand ils sont pleins. Tube digestif présentant
des renflements hépatiques au 8° segment. -Cetteespèce
vit dans l'eau, dans les mousses ou dans la terre humide.
Elle paraitrépandue dans toute l'Europe et a été étudiée

par Buchholz, D'Udekem, Leydig, RatzeletVejdovsky.
Appartiennentencore à la même section les A. leptodera
Vejd., Buchlolzii Vejd., humicultor Vejd. et loMfer
Vejd. A. G.

ARCHENDA. Nom égyptien moderne d'une poudre pré-
parée avec les feuilles desséchéesdu Henneh (Laiusonza
inermis L.), arbrisseau de la famille des Lythrariacées.
'Cette poudre, qui fait au Caire l'objet d'un commerce
assez important, est d'une couleur vert brunâtre délayée
dans de l'eau, elle produit une pâte de teinte orange
foncédont se servent les femmesd'Egypte pour se teindre,
par coquetterie, l'intérieur des mains et le dessous des
pieds. Cette teinture adhère si fortement à la peau qu'il
est impossible de la faire disparaître quand elle a été
appliquée deux ou trois fois de suite. La coquetterie n'est
peut-êtrepas la seule raison de cet usage les médecins
arabes affirment que l'archenda empêche la transpiration,
et c'est probablementà cette seule vertu que l'emploi de
la poudre de Henneh doit son origine.Prosper Alpin (De
plantis Egypti, cap. XIII), le premier auteur européen
qui cite le mot archenda, nous apprend que cette poudre
sert en outre, en Egypte, à guérir les ulcères de la bouche,
des gencives et des parties sexuelles. Les Egyptiennes de
l'antiquité, au dire de Dioscoride (De materiamedica,
1, 124) et de Pline (Historianaturalis, XXUI, 46), em-
ployaient, elles aussi, la poudre d'archenda, mais elles ne
s'en servaient que pour se teindre les cheveuxen une cou-
leur qui devait approcher du blond-roux vénitien. A cet
effet, elles humectaientla poudre avec le sue de la Sapo-
natre officinale. Victor LORET.

ARCHENHOLZ(Johann-Wilhehnvon),historien alle-
mand, né à Langefuhr, près de Dantzig, en 1743, mort à
Oyendorff, près de Hambourg, en 1812. Il servit dans
l'armée prussienne, puis fit de longs voyages en France,
en Angleterreet en Italie. A son retour, s'adonna aux
lettres, publia successivement un livre sur l'Angleterreet
l'Italie (1788), une histoire de la guerre de Trente ans
(1789) très populaire en Allemagne, puis les histoires
de la reineElisabeth (1798) et de Gustave Wasa (1804).
De 1792 â 1812, il rédigea le journal Mnerva, revue
politique, historiqueetlittéraire. très appréciée.

ARGHEODISQUE(Archœodùcus Brady,1873).Genre
de Foraminifères perforés, de la famille des Nummuli-
nidœ. La coquille est lenticulaire ou oviforme, dissymé-
triqueet forméed'un nombre variablede toursrecouvrants,
'dont la spirale est parfois assez régulière. Les septa font
complètement défaut: l'intérieur du test présentepourtant

un certam nomure ne divisions, provenant ne ce que tes
tours successifs de la coquille se réunissent à intervalles
irréguliers, puis se séparent derechef un peu plus loin.
La loge initiale est ellipsoïde ou sphéroïdale l'ouverture
terminale est de forme et de grandeur variables. Les dif-
férentes espèces de ce genre sont fossiles dans le calcaire
carbonifère de la Grande-Bretagneet de Russie. R. BL.

ARCH ÉO LOGI E. Suivantsonétymologie, le mot archéo-
logie signifie la sciencedes choses anciennes, et comprend
l'étude de l'antiquité tout entière, d'après les écrits des
auteurs et les monuments figurés.Elle applique à l'histoire
les renseignementsque nous fournissent les productions
de l'art, et elle fait servir à l'interprétation des monu-
ments les éclaircissements que l'on peut puiser dans les
sources littéraires. Son but général, d'après cette large
définition, est donc de faire revivre le passé sous toutes
ses formes, dans l'histoire proprement dite comme dans
l'art, dans les institutions et les mœurs comme dans la
littérature. Aussi, les Grecs désignaientsous le nom d'an-
tiquaires ou d'archéologues tous ceux qui s'occupaient
d'une manière générale de recueillir les souvenirs anciens
d'un pays Denys d'Halicarnassea donné à son livre sur
les origines historiques de Rome le titre d'Antiquités, et
Flavius Josèphe a intitulé du même nom son histoire des
Juifs. Aujourd'hui, le sens du mot archéologie, dans
son acception ordinaire, est beaucoup plus restreint.
Nous l'appliquons exclusivement à l'interprétation des
monumentsfigurés que les anciens de tous pays nous
ont laissés l'archéologie n'est plus qu'une des principales
branches des sciences historiques; laissant hors de son
domaine l'histoire proprementdite et la philologie, elle ne
s'occupe que de faire connaîtreet d'expliquerles produits
des arts du dessin chez les anciens peuples. Par exemple,
celui qui étudie l'écriture et ses transformations d'après
les monuments peut être un archéologue; celui qui étudie
la languen'est pas un archéologue, mais un philologue ou
un linguiste. Il ne faut pas confondre l'archéologie avec
l'histoire de l'art: l'une définit les monuments, en donne
le sens et l'âge, en démontre l'authenticité, fait valoir
l'appoint nouveau qu'ils apportent à l'histoire; l'autre
embrasse les monuments dans leur ensemble pour montrer
les phases graduelles et successives, les progrès et les déca-
dences des arts du dessin à travers l'histoire, leur valeur

au point de vue de l'esthétique, leur caractère particulier
dans chaque siècle et chez les divers peuples, enfin elle
distingue les écoles et s'intéresse à la vie des artistes eux-
mêmes. La connaissance de l'histoire de l'art est néan-
moins indispensable à l'archéologue. « Elle est. écrivait
Charles Lenormantenl844(Revue archdolog., 1. 1', p. 3),
la base de toute archéologie. Le domaine de l'antiquitéest
comme un vaste casier dans les divisions duquel on doit
répartir coup sûr les objets, à mesure qu'ils se pré-
sentent. Epuisez votre imagination à réunir dans le même
individu les qualités les plus brillantes et les plus solides;

que chez lui la pratiquedes hommes et des choses complète
et éclaire l'expérience des livres; qu'il ait appris à feuil-
leter dès longtemps, et avec un goût aussi sûr qu'éclairé,
l'ensemble de la littérature classique; qu'il sache les musées,
que sa tête représenteun cataloguevivant, tout cela n'est
rien si l'histoirede l'artn'a été apprise que dans les livres,
si la critique est de seconde main. Ainsi donc, après
cette première triture qui conduit à ne plus confondretrop
grossièrementles objets, si vous voulez connaîtrel'aptitude
d'un homme à l'archéologie, n'assemblez pas les acadé-
miciens un jury plus simple suffit; qu'en présence de
quelques antiquaires,ignorants,si l'on veut,mais exercés,
le candidatpuisse trier une masse d'objets antiques, dis-
tinguer en bloc le grec du romain, assigner les caractères
de l'étrusque et de l'égyptien,rendre une médaille à l'Asie
ou la restituer à l'Italie^ Si l'épreuve réussit, on devra en
conclure à une véritablevocation archéologique; sinon, le
monde littéraire pourra compter un historienélégant de
plus, un philologue délicat, un compilateur adroit de fia-



vaux archéologiques,mais jamaisun archéologuevéritables
Ainsi comprise, l'archéologie est peut-être, de toutes

les sciences historiques, celle qui exige le plus de tact et
de goût, celle qui réclame de la part de celui qui s'y livre
la plus parfaite pénétration du sens de l'antiquité. On

distingue même, à présent, l'archéologue de l'antiquaire.

« Un archéologueaujourd'hui, dit encore Charles Lenor-
mant, est ce qu'on aurait appelé autrefois un antiquaire,
si les antiquaires d'autrefois eussent été tout ce que sont
aujourd'hui les vrais archéologues. Les deux mots d'anti-
quaire et d'archéologue sont encore employés concurrem-
ment, mais avec une nuance assez délicate dans le sens.

Un antiquaireest plutôt celui qui recueille les monu-
ments de l'antiquité que celui qui les comprend un anti-
quaire, avec du goût, du tact, de l'habitude, peut se

passer d'érudition M. E. Durand,connu par la richesse

et le choix des collections qu'il avait formées, pouvait
être considéré comme un excellent antiquaire, mais il
n'avait pas les mêmes droits au titre d'archéologue.a

La méthode appliquée à l'étude de l'archéologie^ est
celle de toutes les sciences expérimentales. Il ne s'agit

pas seulement pour l'archéologuede décrire un monument,
d'en faire le signalement, pour ainsi dire il doit le

comparer aux monuments congénères pour en caractériser
l'époque et le style; il doit surtout rechercher dans les

œuvres de la littérature les textes capables d'aider à l'in-
terprétation d'un objet antique,et mettre en relief les ren-
seignements nouveaux que fournit ce monument pour la
eonnaissance de l'antiquité. C'est grâce à cette méthode
scientifique que l'archéologie a pu, dans ce siècle, renou-
veler l'histoire elle-même. N'existe-t-il pas dans la vie de
l'humanité des périodes sur lesquelles les témoignages
écrits sont muets et dont nous ne pouvons reconstituer la
civilisationque par les objets matériels qu'elles nous ont
laissés? Toute la période dite préhistorique(V. Archéo-
logie préhistorique),l'histoire grecque antérieure à la
guerre de Troie, toute l'histoire des Gaulois avant l'arrivée
des Grecs et des Romains, n'est-elle pas exclusivement
dans l'archéologie? D'autre part, que de textes obscurs ou
mal interprétés jusque-là sont devenus clairs et précis
quandon les a rapprochésdes monuments figurés Combien
l'image même d'objets bien classés comme date et comme
milieu nous en apprend plus long sur certains usages des

anciens que les descriptions littéraires les plus détaillées
L'archéologie est devenue si indispensable à l'histoire
qu'un historien de l'art, M. G. Perrot, a pu écrire « La
Grèce sans ses architectes, ses sculpteurs et ses peintres,

sans son amour des belles formes, aussi ardent et aussi
fécond que son amour du beau langage, la Grèce est-elle

encore la Grèce ? Ajoutons enfin que les écrivains de
l'antiquité, comme ceux de notre époque, ont pu se laisser
aller à des appréciations injustes ou intéressées; ils ont

pu être induits en erreur ou faire œuvre de parti. L'ar-
chéologie, du moins, n'est pas sujette, en général, à des
erreurs de ce genre, et les monuments disent toute la
vérité et rien de plus ils s'imposent et ne sont d'aucun
parti.

Cette méthode rigoureuse de critique exige de ceux qui
veulent se livrer à l'archéologie une éducation et une
initiation toutes spéciales. Il leur est indispensable d'en-
treprendre de nombreuxvoyages dans les sites qui ont
été le théâtre de fouilles et de découvertes ou dans les

pays encore peuplés de monuments antiques, comme
Italie, la Grèce, l'Egypte; les principaux musées de
l'Europe doivent leur être familiers, de même que les
grands recueils dans lesquels leurs devanciers ont publié

avec luxe une partie des monuments de ces musées. D'un

autre côté, un archéologue, on le comprend aisément, ne
saurait bien saisir le caractère d'un édifice ou d'une
sculpture s'il ignore les mœurs, les institutions et l'his-
toire politique du peuple à qui appartiennent ces oeuvres
d'art, qui n'ont pas manqué de subir l'influence du milieu
qui les a vus naître. L'archéologue peut-il ignorer com-

.ft"II.nTT" lit 61. XI
•414i-

plètement la mythologie quant u a a interpréter les
[mages des dieux et des héros; et, s'il n'a des notions
l'anatomie artistique,comment jugera-t-il du mérite d'une
statue? Des connaissances générales sur la technique des

arts lui sont non moins nécessaires; en effet, comment
disserter sur les temples de Thèbes, le Parthénon, le
Colisée, si l'on n'est pas un peu architecte sur des
bijoux en métal précieux si l'on ne sait rien de la toreu-
tique sur des vases en terre cuite si l'on ne possède

aucune donnée sur les procédés industriels de leur fabri-
cation ? Appréciera-t-on sainement les monnaies de l'an-
tiquité si l'on ignore la chronologie, la géographie^ et
l'histoire, ou même l'organisation des ateliers monétaires
et le rôle économique du numéraire? Les pierres gravées
paraitront de simples sculptures en miniature si l'on ne
soupçonne rien de'la technique de la glyptique. Enfin, un
archéologue ne risque-t-ilpas de tomber dans des erreurs
grossières s'il ne connait les textes littéraires que de
seconde main et par des traductions souvent peu pré-
cises ? Toutes ces difficultés et la nécessité de ces con-
naissances variées font que le nombre des véritables
archéologues, c.-à-d. de ceux qui marquent leur place

dans le progrès scientifique d'un siècle, est relativement
fort restreint, et que la méthode comparative et expéri-
mentale, sans laquelle l'archéologie ne saurait exister,
n'a pu s'introduire que lentement et tardivement dans
l'étude des monuments figurés. L'archéologie est, en effet,

une science de date récente, et ses progrès ne remontent

guère au delà du xvme siècle. Ni l'antiquité, ni le moyen
âge ne la connurent, et, quant aux savants et aux ama-
teurs d'antiquités, qui vécurent à l'époque de la Renais-

sance, s'ils eurent assez de goût et de tact pour recueillir
et grouper les monuments laissés par les Egyptiens, les
Grecs et les Romains, ils manquèrent des procédés de
critique et des éléments de comparaison qui leur eussent
permis d'être autre chose que d'habiles et passionnés
antiquaires ou collectionneurs.Les Gronovius et les Fabri-
cius ont pu entasserles matériaux dans de gigantesques
recueils ou sur les étagères de tours musées ils ne firent

que préparer des éléments de travail aux archéologues

dignes de ce nom.
Celui qui posa définitivement les principes de'la science

fut Winckelmann, en 1764, dans son Histoire de l'art
chez les anciens: la méthode qu'il fonda fut appliquée
d'abord à l'étude de l'archéologie classique (V. Archéo-
logie GRECQUEET ROMAINE). Le grand ouvrage publié par
les savants qui accompagnaient Bonaparte en Egypte
prépara les voies à Champollion,et servit de base à l'ar-
chéologie égyptienne (V. ARCHÉOLOGIE ÉGYPTIENNE). Puis
vinrent les travaux de Boucher de Perthes sur Y Archéo-

logie préhistorique (V. ce mot) Botta découvrit Ninive

et fonda Y Archéologie assyrienne (V. ce mot) les

voyages de Ker-Porter, de Texier, de Coste, de Flandin

créèrent l'archéologie perse plus tard, des voyageurs
français et anglais, MM. Hamilton, Fellows, Texier,
Perrot et Guillaume, Ramsay, etc., explorèrent l'Asie

Mineure. A la faveur-de l'intervention française en Syrie,

en 1860, M. Renan fit des fouilles en Phénicie et nous
révéla à peu près tout ce qu'on sait de l'art de ce peuple

de marchands. Les recherches de MM. de Saulcy, de

Vogué, Clermont-Ganneau firent connaitre l'archéologie
judaïque et chananéenne.Chypre n'est connue archéolo-

giquement que depuis les fouilles de MM. Lang et de
Cesnola; Rhodes, depuis celles de M. Salzmann la
Chaldée, depuis celles de W. Loftus et de M. de Sarzec; la
Susiane, depuis cellesde M. et Mm° Dieulafoy,qui viennent

tout récemment d'enrichir le Louvre de monuments
achéménides d'un art jusqu'ici inconnu. La mission de

M. Aymonier au Cambodge a révélé l'art kmer. L'expé-
dition française au Mexique donna l'impulsion à l'ar-
chéologie américaine (V. AMÉRIQUE DU Nord) qui vient de
s'enrichir des beaux travaux de M. Désiré Charnay. Par-
tout, comme on le voit, depuis un demi-siècle,il règnedans
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l'érudition historique une fièvre de recherches archéolo-
giques on est curieux des moindres vestiges du passé de
tousles pays et de toutesles époques, et. au fur et à mesure
des découvertes, les principes de critiqueposés par Winc-
kelmann sont appliqués aux monuments qui deviennent
ainsi la base la plus solide de l'histoire et qui nous per-
mettent de reconstituerautrementque par l'imaginationle
passé de l'humanité.

Si nous avons vu ainsi, dans notre siècle, l'archéologie
agrandir son domaine et s'étendre à toutes les civilisa-
tions qui ont eu un art particulier et original, cette
science a en même temps précisé son caractèreet son rôle
en éliminant de son cadre des branchesd'étudesplus spé-
eialement du domaine de la philologie ou de l'histoire,
comme la paléographie, Pépïgraphie,la diplomatique, qui
se rattachent à cette provmce des études historiques
qu'on appelle la critique des textes. Au point de vue phi-
losophique, on peut subdiviser l'archéologie en deux sec-
tions principales 1° I'Archéologie DE L ART, qui a pour
objet tout ce qui se rapporte à la plastique ou art de
modeler architecture,peinture,sculpture, et qui comprend
un grand nombre de divisions telles que l'iconographie
ou science des portraits; la numismatique ou science
des monnaies et médailles; la sigillographie ou science
des sceauxet cachets; la topographie monumentale,etc.
2° I'Archéologie DES usages ET ustensiles, dans laquelle
on fait rentrer.l'étude des armes et machines de guerre,
du costume et des menus objets, tels que lampes, bagues,
bracelets,pendants d'oreilles, puis, tout ce qu'on com-
prend sous le nom de bibelot et tout ce qui se rattache
spécialement à la vie privée des anciens. E. BABELON.

I. Archéologiepréhistorique. Le Dictionnaire
de l'Académie fait suivre le mot Archéologiede la défini-
tion suivante Science des monumentsde l'antiquité.
Littré le définit: Connaissance, étude de l'antiquité, de
l'antiquité au sens absolu du mot. C'est ainsi que tout le
monde le comprend. On dit tous les jours: ce monument,
cet objet, ce fait remonteà la plus haute antiquité,à l'an-
tiquité la plus reculée, sans que ces termes impliquent
dans l'esprit de personne que les faits, les monuments,les
objets ainsi désignés appartiennent à des temps placés en
dehors, ou au delà de l'histoire. L'étudede ces objets, de
ces monuments, quelque date reculée que l'on puisse leur
assigner, a toujours été considérée comme étant du
domainede l'archéologie,sans épithète.Quel sens peutdonc
avoir ce terme de préhistorique accolé à celui d'archéo-
logie, termetout récent qui ne figure pas dans le diction-
naire de l'Académie et qui, dans Littré qui l'a recueilli,
équivaut à antérieurà l'histoire; y aurait-il donc une
antiquité, des monuments antérieursà la plus haute anti-
quité, à l'histoire même la plus reculée Ceci demande
explication. Le terme Histoire a dans ce sens évidemment
besoin d'être défini. Les limitesde l'Histoire, au sensvul-
gaire du mot, varient, en effet, suivant les pays; ces
limites pour chaque pays étant marquées par les limites
de nos connaissances actuelles. Les limites de l'histoire
romaine sont autres que celles de l'histoire grecque, celles
de l'histoire grecque autres que celles de l'histoire d'E-
gypte. De plus, au delà de l'histoire positive, existepour
tous les pays une histoire légendaire destinée, avec le
temps, à sortir, plus ou moins vite, de la pénombre pour
entrer en pleine lumière, grâce aux efforts persévérants
des linguisteset des mythographes.Personne,aujourd'hui,
n'a plus le droit de considérer les légendes comme des
fables. Les légendes sont la forme primitive de l'histoire
chezpresque tous les peuples à la naissance des sociétés.
Le langage des légendes est obscur il n'estpas indéchif-
frable. L histoire légendaire d'un pays fait donc partie
intégrante de l'histoire de ce pays. C'est de l'histoire en
préparation, si l'on veut, de l'histoire non encore dégagée
de l'enveloppe mythiquequi la dissimule. II n'y a là rien
de véritablementpréhistorique. On ne peut dans ce cas se
servir de cette expression sans donnerlieu à de nombreux

malentendus. Prenons un exemple La légende des
Atrides, même pour ceux qui regardent les légendes
comme des fables, rentrera-t-elle dans le cadre des temps
préhistoriques? Mais alors, quelle confusion Des monu-
ments existent se rattachant à cette légende Les monu-
ments dits le trésor d'Atrée; les murs pélasgiques de
Mycènes; la porte des Lions. Ces monuments soat con-
temporains de monuments asiatiques analogues, apparte-
nant à une période notoirementhistorique. Comment les
uns seraient-ils historiques, les autres préhistoriques?
Nousen dirons autant des monuments concernant les lé-
gendes de Pélasgus et de Persée. Transportons-nous en
Egypte, aux temps de Menés et des grandes Pyramides
(4000 ans environ avant notre ère) dirons-nous qu'au
delà de Menès, qui est considéré par tous les historiens
comme un roi historique, nous entrons dans une période
préhistorique?nullement. Non seulement des fouilles heu-
reuses, M. Maspéro nous en donne l'espoir, peuvent d'un
jour à l'autre jeter sur ces temps reculés et actuellement
dans l'ombre une pleine lumière, mais les prédécesseurs de
ceux qui ont fait une oeuvre aussi colossale que celle des
Pyramides ne peuvent à aucun égard être considérés
comme ayant vécu au delà de l'histoire. Menès marque
seulement la limite de notre ignorance actuelle. Ainsi plus
de 4000 ans avantnotre ère nous sommes, en Egypte,en
pleine période historique. Les découvertes nouvellement
faites en Chaldéemontrentqu'à cette époquelahauteAsie,
sous le rapport du développement des sociétés humaines,
n'était pas inférieure à l'Egypte. Dans toutesces contrées
à partir dn Le siècle avant notre ère, quelque peu de
chose que nous puissions savoir de ces temps si éloignés de

gnous, nous sommes dans les temps historiques. 4
Si l'on reste placé à ce point de vue, l'épîtnète de

préhistorique,appliquée à une périodeobscure du dévelop-
pement d'un peuple équivalantà périodesur laquelle
toutrenseignementnous manqueactuellement,est une
épithète, un néologisme, dont l'utilité n'apparait pas
clairement car dès qu'un monument nouveau se révèle,
relatifà cette période dite préhistorique,du fait même de
cette découverte la période rentre logiquement dans le
domaine de l'histoire,et, si la période rentre dansl'histoire,
comment le terme de préhistorique conviendrait-il à ce
monument? On peut concevoir, il est vrai, et il existe des
pays sans histoire. LesEsquimauxn'ont pas d'histoire,pas
plus que lesAustraliensetîesnègres.Faudra-t-ilqualifier de
préhistoriquetout ce que ces contrées renferment de sou-
venirs du passé ?

N'y a-t-il donc point à'archéotogiepréhistorique2Cette
expression est-elle vide de sens ? Une pareille conclusion
est loin de notre pensée. Le terme de préhistorique
répondà une idée juste et a une valeur scientifiqueréelle,
autant que l'on ne le détourne pas de son sens primitif
et rationnel. Ce terme doit être pris dans son sensabsolu,
signifiant antérieur à toute histoire; il équivaut à
période précédant l'organisation des races historiquesen
sociétés constituées, telles que nous les connaissons au-
jourd'hui,et dont l'histoirenous permet de suivre le déve-
loppementà partir de plus de 4000 ans avant notre ère.
intérieurement à cette époque, antérieurementmême à
.'apparitionde l'homme, les annales de la terre ont été
reconstituéespar la géologie. L'archéologiepréhistoriqueà
ffoprement parler est la science des époques intermé-
liures entre l'apparitionde l'homme,qui marque la fin des
;emps géologiques, et les premiers documents, de quelque
iature qu'ils soient, marquantle commencement de l'his-
oire. Les conditions dans lesquelles cette science nouvelle
ist née en expliquentd'ailleurs suffisamment le caractère
réritable.

L'archéologie préhistorique, commebranche nouvelle
les sciences archéologiques, est née, en effet, du mouve-
oent imprimé aux études des temps primitifs par les dé-
ouvertes de Boucher de Perthes dans les alluvions qua-
ernaires de la Somme, de Lartet et Christy dans les



grottes du Périgord, suivies de la publication du célèbre
livre de Lyell, tAntiqiùté de l'homme. Des questions
furent alors posées et discutées qui n'avaient pu l'êtrejus-
que-là ou que l'on croyait insolubles. Cuvier, qui ne niait
pas la haute antiquité de l'homme, qui croyait à ce que
l'on appelait alors l'homme antédiluvien,était persuadé
que ses restes étaient engloutis au fond des mers actuelles
et qu'on n'en retrouverait aucune trace sur notre conti-
nent. Boucher de Perthes a démontré l'erreur de Cuvier.
Nous savons aujourd'hui que l'homme a vécu dans nos
contrées,à côté d'un certain nombre d'espèces éteintes,en
pleine époque quaternaire,c.-à-d. à l'époque des grandes
alluvions et d'une extension considérable des glaciers des
Pyrénées et des Alpes, l'époque glacière des géologues.
L'abbé Bourgeois-a même cru trouver bien au-dessous de
ces alluvions quaternaires, dans des couches appartenant,
sans conteste, aux terrains tertiaires, des silex, où se re-
connaîtrait le travail humain. Ces recherches réclamant,
pour être menées à bonne fin, diverses connaissances
scientifiques spéciales, relevant de l'anthropologie, de la
géologie, de la paléontologie (Faune et Flore), de la mi-
néralogie,de l'ethnologie,ont donnénaissanceà un groupe
de travailleurspris en dehors des archéologuesde profes-
sion qui ont constituéune science véritablementnouvelle.
Des congrès ont été créés sous le nom de congrès d'an-
thropologieet d'archéologiepréhistoriquepour la dis-
cussion des problèmes nouvellement proposés à l'activité
humaine antiquité de l'homme; distributiondes diverses
races primitives sur la surface du globe; lois du progrès
dans l'humanité primitive; conditionsphysiques et clima-
ténques au milieu desquelles l'homme a apparu sur la
terre.

A l'ouverturedu congrès de Paris en 1867, Longpérier,
élu président, avec sa sagacité ordinaire caractérisait de
la manière la plus heureuse la science naissante. « Si,
commeje n'en doute pas, disait-il, nous pouvons éclaircir
les questions proposées, il en résultera une remarquable
extensionde nos connaissances, un immense supplément
à l'histoire, bien fait pour exciter la plus grande et la plus
légitime curiosité.» Quelles étaient,en effet, les questions
proposées?Elles donneront une idée de ce qu'est, dans
son essence, l'archéologie préhistorique. 1° Dans
quelles conditions géologiques, .au milieu de quelle faune
et de quelle flore a-t-on constaté dans les différentes con-
trées du globe les traces les plus anciennesde l'existence
de l'homme? Quels sont les changements qui ont pu s'o-
pérer, depuis lors, dans la distribution des terres et des
mers ? 2° L'habitation des cavernes a-t-elle été générale?
est-elle le fait d'une seule et mêmerace, et se rapporte-t-elle
à une même époque ? 3° Quelles sont les notions acquises
touchant le caractère anatomique de l'homme dans les
temps préhistoriques ? Peut-on constaterdans l'Europe, et
particulièrementdans l'Europe occidentale, la succession
de plusieursraces et caractériserces races ? -A ces ques-
tions est lié le problème si délicat et si obscur encore de
l'unité ou de la variété de l'espèce humaine, du monogé-
nisme ou du polygénisme. n y a là assurémentun champ
assez vasteoffertaux travauxdes adeptes de la sciencenou-
velle. Il ya donclien de reconnaîtrel'existenced'unescience
dite archéologie préhistorique, mais il est utile aussi
d'en circonscrirenettementles limites et d'arrêter ses em-
piètementssur l'archéologie historique. On s'est servi
trop souvent, dans ces derniers temps, du terme depré
historiquepris dans le sens relatif et non dans le sens
absolu, signifiantsimplement recherches concernantdes
temps sur lesquels l'histoire de tel ou tel pays est
muette, quelque rapprochés de nous que ces temps puis-
sent être. Certains adeptes du préhistorique ont même
érigé cette manière de voir en doctrine. « II est bien en-
tendu, écrivait M. Arcelin en 1873, dans un travail sur
l'âge de la pierre en Gaule, qu'il n'y a pas de préhistorique
absolu que, suivant les peuples, le moment où ce terme
cesse d'être applicable se recule ou se rapproche dans des
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proportions qui peuvent se mesurer par des siècles, le
préhistoriquedes uns correspondantau plus complet déve-
loppement de la civilisation des autres. » Très bien, ré-
pondrons-nous avec un éminent égyptologue, M. Chabas,
mais est-ce bien ainsi que ce terme de préhistoriqueest
compris par les personnesétrangères à cette science spé-
ciale ? Quoi que l'on fasse, ce terme ne soulève-t-il pas,
dans l'esprit du public, l'idée d'une antiquité profonde
pour laquelle les bornes de la chronologie classique sont,
loin de suffire ? N'est-onpas, par la force même des ex-
pressions,naturellementtransportébienau delà des temps
où vivait Abrahamou même les pharaonsles plus anciens?
Et cependant,plus d'un objet s'étale dans certains musées
faisant partie des salles dites préhistoriques,qui est non
seulement contemporain de Moïse ou de Salomon, mais
même d'époques bien plus rapprochéesde nous. N'y a-t-il
paslà de quoi jeter le trouble dans l'espritdes visiteurs ?
11 serait désirable que le terme de préhistorique ne fut
jamais employé dans la science qu'au sens absolu. Le pu-
blic, en tout cas, doit être mis en garde contre cette épi-
thète à signification vague et élastique. L'archéologie
préhistorique n'en est pas moins une science de grand
avenir mais cet avenir sera d'autantplus assuréqu'elle
restera sur le terrain qui lui est propre.

Alexandre BERTRAND.
II. Archéologieégyptienne. De tous les peuples

de l'antiquité, les Egyptienssont, après les Grecs, ceux qui
ont porté les arts plastiques au plus haut degré de perfec-
tion. Cependant es antiquités de l'Egypte n'excitaient
dans les derniers siècles qu'une curiosité naïve, et on
n'avait guère songé à les étudier, jusqu'au jour où un
groupe de savants fut adjoint à l'expédition de Bonaparte
en Egypte pour faire la description topographique et
archéologique de ce merveilleux pays. Parmi les monu-
mentsrecueillis parl'Institutd'Egypte,dontBonaparteaimait
à présider les séances,se trouva une inscription en triple
texte, hiéroglyphique, démotique et grec, contenant un
décret des prêtres égyptiens en l'honneur de Ptolémée Epi-
phane. C'est la fameuse inscription de Rosette qui servit
de base aux recherches d'Akerblad, puis de Champollion,
sur l'écriture hiéroglyphique. Après la découverte à
jamaiscélèbre de Champolhon, de nombreux savants se
mirent avec une ardeur et une émulation extraordinairesà
l'étude des antiquités égyptiennes, les uns pour déchiffrer
la langue, les autres pour classer, coordonner, interpréter
les monuments. Sans chercher à faire ici l'histoire de ce
mouvement scientifique nous citerons en France, Charles
Lenormantet Nestor L'Hôte en Italie, Salvolini, Rosel-
lini et Ungarelli en Hollande, Leemans en Angleterre,
Osburn, Birch et Hincks en Allemagne, Lepsius. Tels
furent les ouvriers de la première heure. Après eux,
Emmanuel de Rougé mérita d'être appelé le second créa-
teur de la science hiéroglyphique,puis vinrent Auguste
Mariette, qui s'illustra surtoutpar son exploration archéo-
logique des ruines de l'Egypte et la fondation du musée
de Boulaq, MM. Chabas, risse d'Avesnes,Devéria, Gré-
baut, de Horrack, Lefébure, Maspéro, le digne succes-
seur de Mariette au musée de Boulaq, Pierret, Révillout,
qui poussa le plus loin l'étude et le déchiffrement des
textes démotiques, J. de Rougé, A. Rhône, en France
Brugsch, Dümichen, Ebers, Eisenlohr, Lauth, Stern,
Wiedemann, en Allemagne; Goodwin, Wilkinson et
Lepage-Renouf, en Angleterre; EdouardNaville à Genève;
Pleyte en Hollande Lieblein en Norvège Golénischeff
en Russie; Schiaparelli et Rossi en Italie. L'égyptologie
est jusqu'ici restée plus en faveur que l'assyriologieparmi
les savants elle offre d'ailleurs des difficultésmoindres,et
les monuments sontplus connus, moins éloignés de nous,
et la plupart d'entre eux provoquent encore par leurs impo-
santes masses les recherchesdes esprits curieux du passé
de l'histoire.

L'architecture est celui de tous les arts pIastiquêS*nue
les anciens Egyptiensont le plus développé,favorisés qu ils



étaient par d'abondantescarrières d'excellentes pierres à
bâtir. Les récits de voyages en Egypte sont remplis des
descriptions enthousiastesque provoque la vue des monu-
ments d'architecturereligieuse ou funéraire qui dressent

encore leurs têtes majestueuses dans la vallée du Nil. Les
trois grandes pyramides de Gizeh, le Sphinx,la pyramide
à degrés de Saqqarah, le Labyrinthe, les temples de
Lonqsor et de Karnak auront des admirateurstant qu'il
existera des hommes. A côté de ces géants de l'architecture
égyptienne,il faut énumérer les pyramides de Zaouyet-el-
A'rriàn et d'Abousir,au S.-E. de Gizeh, celles du village
de Daschour et d'autres encore moins imposantes, mais

non moins habilement bâties les tombeaux et les grottes
funérairesdes environs deMemphisetdeThèbes etjsurtout
ceux de Beni-Hassan, dans la moyenne Egypte.Les tombes
royales de Thèbes sont des édifices souterrains presque
aussiétonnants que les templesgrandiosesqui s'élèvent à
leurs côtés cette année même (1886), dans l'une d'entre
elles, M. Maspéro a été assez heureux pour retrouver la
momie parfaitement conservée de Ramsès D, le fameux
conquérant connu des Grecs sous le nom de Sésostris. Les
plus anciens tombeaux thébainsremontentà. la Xle dynas-
tie à cette époque, le sarcophage seul est orné de pein-
tures. Mais bientôt l'art s'emparede la tombe égyptienne,
ce qui se comprend tout naturellement de la part d'un
peuple constamment préoccupé de la vie future et qui,
croyant fermement à l'immortalité de l'âme, conservait

avec tant de soin les cadavres de ses ancêtres. Les plus
remarquableshypogées de Thèbes sont ceux de Biban-el-
Molouk que les Grecs appelaient les Syringes et qu'ils
rangeaient au nombre des merveilles de l'Egypte elles-
datent de la XIX0 et de la XXe dynastie. La tombe de
Ramsès V, qu'on cite comme type du genre, est décorée de
sculptureset de peintures qui se déroulent dans une série

sans fin de salles et de galeries souterrainesqu'il faut tra-
verser pour parvenir au caveau du sarcophage. On y voit
représentées la marche du soleil, les récompenses et les
châtiments variés qui attendent l'âmehumaine dans l'autre
vie. Dans d'autres caveaux, ce sont des scènes de la vie
publique et privée, les images du Nil et de l'Egypte per-
sonnifiés, des sacrifices aux dieux, des fragmentsdu Livre
des Morts. Les monuments funéraires construits au-
dessus du sol témo:gnent de la préoccupation qu'avaient
les anciens Egyptiens de donner l'éternité de la durée à la
demeure du défunt aussi bien qu'à l'indestructible momie
qui s'y trouvait renfermée. Une base extrêmement déve-
loppée et inclinée en talus, des murs en grand appareil et
d'une épaisseur injustifiée, des piliers et des colonnes
énormes, bas et trapus,caractérisentces constructions dont
la forme la plus complète est la pyramide qui, elle-même,
est toujours beaucoup moins haute que large. Cette préoc-
cupation religieuse que nous venons de signaler n'existait
pas pour la construction de la demeure des vivants aussi
les édifices privés n'étantpas bâtis avec la même solidité,
il ne nous est presque rien resté des maisons, des palais
et des villas dont l'Egypte pharaonique était couverte
nous ne pouvons guère reconstituerl'architecturecivile des
anciens Egyptiens que par les représentationsgraphiques
qu'ils nous en ont eux-mêmes laissées. En revanche,
l'idée religieuse qui caractérise l'architecture funéraire se
retrouve dans la construction des temples. Parmi ceux
qu'admirentle plus les voyageurs,nous citerons le temple
voisin du grand Sphinx, découvert par Mariette, et qui,
remontantà l'ancien Empire, constitue comme une sorte
de transition entre les monuments mégalithiqueset l'archi-
tectureproprement dite; le temple creusé sous le Sphinx
même et dont M. Grébaut poursuit actuellement le déblaie-
ment; les temples funérairesdépendant des grandes Pyra-
mides, les grands temples de Thèbes, dont la vue fit
applaudird'admirationles soldats du général Desaix pour-
suivant les Mamelouks le temple d'Ammon à Karnak, le
ptus jaste édifice du monde; celui du même dieu à Louqsor.
Enùmérons encore les temples de Qournah, de Deïr-el-

Bahari,leRamesseum,le sanctuaire d'Amon-hotpouIII (Amé-
nophis), les templesdeMedinet-Abou,de Deïr-el-Medineh,de
Saïs,deTanis, le Serapeumet letempledePhtahaMemphis,
les temples d'Abydos, ceux des oasis, ceux de la Nubie,
entre la premièreet la troisième cataracte,qui sont taillés
dans le roc et ressemblentà des grottes gigantesques, enfin
le grand temple d'Ipsamboul. La description même som-
maire de ces édificesn'a pas ici sa place et nous devons
nous borner à indiquer les caractèresgénéraux, de cette
grandiose et si féconde architecture.

Tous les éléments de la construction de ces édifices,
même de ceux dont la hauteur est prodigieuse, comme les
temples de Thèbes, ont une soliditéqui les garantit contre
l'épreuve des siècles. Bien qu'ils aient connu l'arc et la
voûte, les Egyptiens ne les ont pas employéespour couvrir
les portes et les entre-colonnements ils construisaienten
plates-bandes.D'où il résulte que les pilierset lescolonnes
sont peu espacés, pour que l'architrave puisse s'asseoir
solidement sur ses supports. Sur la façade du temple, la
porte s'ouvre au centre, entre deux énormes tours dont
les murs sont en talus: c'est à cette construction que les
Grecs ont donné le nom de pylones. On se ferait d'ailleurs
une très fausse idée du temple égyptien si on le comparaît
au temple grec ou à nos cathédrales,monuments qui ont
leur unité de plan et constituent un tout homogène et
auquel on ne peut rien changer. Au contraire, on pouvait,
dans la suite des temps, augmenter indéfiniment les con-
structionset l'étenduedu temple égyptien à Louqsor et à
Karnac, par exemple, le temple n'est qu'une série de
sanctuairesaccolés les uns aux autres et bâtis à des épo-
ques diverses. «L'architecteégyptien, remarque M. Perrot,
en a mis sept sur la même 'ligne il aurait pu, tout aussi
bien, en mettre le double. Ici, c'est une successionde cours,
de salles et de chambres, ce sont des files de colonnesdis-
posées en portiques ou en quinconces, c'est un redouble-
ment et un recommencementperpétuels. » Quant à la déco-
ration du temple, elle est des plus simples à l'extérieur,
de chaque côté de la porte, se dressent deux obélisques
monolithes couverts d'inscriptions,et sur les murs, des
bas-reliefs et des inscriptions qui célèbrent la gloire mili-
taire du prince qui fit élever l'édifice, nous le montrent au
milieu de la bataille ou ramenant des files de prisonniers.
A l'intérieur, sur la muraille, sur les piliers, sur les
colonnes, partout, du haut en bas, ce ne sont que des
tableaux d'inscriptions et de sculptures peintes, rangées
symétriquement côte à côte et superposées par étages;
partout, l'image du roi et des divinités à qui il offre ses
offrandes ou qui lui accordentla faveur demandée toute
cette décoration n'est, on peut le dire, qu'un acte d'ado-
ration sous mille formes variées, et inspiré par l'idée que
le roi fait remonter à la divinitél'origine de ses victoires
et de la prospérité de son règne. En sculpture, l'art
égyptien a produit des chefs-d'œuvre, et cela dès l'époque
la plus reculée. Ici surtout, quand on y regarde de prés,
on se rend compte .de la fausseté de ce préjugé répandu
naguère encore, que l'art égyptien n'a pas varié etn'apas
connu le progrès durant tout l'empire des Pharaons. A
travers ses quarante siècles d'existence, la sculpture égyp-
tiennea eu des progrès et des décadences, des apogées et
des effacements nombreux qu'une observation attentive
permet d'apprécier.Au début, l'art égyptien est essentiel-
lement réaliste il cherche à copier exactementla nature
il vit ainsi jusqu'àla XIIe dynastie, époque oii s'introduit
un canon hiératique et invariable des proportions. L'apogée
du style hiératiqueest sous la XVIIIe et la XIXe dynastie
la décadence commencedès la fin du règne de Ramsès H.
Plus tard, on rencontre encore des périodes de grandeur
et d'abaissement,mais le grand art égyptien a désormais
perdu sa spontanéitéet son naturel même dans les meil-
îeuresœuvres des siècles postérieursàlaXIXcdynastie, on
n'inventeplus, on imite etl'on copie.

Parmi les plus célèbres monuments de la statuaire
égyptienne, nous énumérerons le Pétrisseur de pain,



statue en pierre calcaire conservée au musée de Boulaq, le r
Scribe Cha-phré, au même musée, de même que les statues F

de Râ-Hotep et de Nefert; ces monuments remontentà I
l'ancien Empire, ainsi que le fameux Scribe accroupi du 1

musée du Louvre, trouvé par Mariette au Sérapeum. La 1

DameNaï, en bois, au Louvre, est du temps des Rames- d

sides; la statue de granit de Ouah-abra, au même musée, (

est de la XXVIe dynastie. Il faut encore citer la statue en 1

diorite de Chephrem, les colosses d'Amenophis III, à a

Thëbes, célèbres sous le nom de statues de Memnon; la a

tête de la reine Taia et le sphinx en granit de Tanis, c

au musée de Boulaq; la tête en granit de Thoutmès III au 1

musée Britannique; la statue de granit de Ramsès II au £

musée de Turin. De belles statuettes de bronze provenant i
de la collection Posno et récemment acquises par le musée c

du Louvre peuvent passer pour les plus anciens bronzes (

du monde; les statuettes de bronze représentant les <

divinités du panthéon égyptien sont extrêmementnom- (

breuses et on en rencontre dans tous les musées on leur i
reconnaît un caractere hiératique et raide, nuisible à <

l'effet artistique. Quant aux statuettes funérairesen terre <

cuite peinte et émaillée, elles sont si nombreuses qu'elles <

ont rendu populaire le nom de faïence égyptiennesous i

lequel on les désigne elles ressemblent aux momies aux j
côtés desquelles on les trouve; les inscriptions dont elles 1

sont couvertes sont un extrait du Rituel funéraire, et-elles
n'ont, en général, pas plus que les vases en terre cuite

avefr un couvercle à tête d'homme ou d'animal connus
sous le nom de canopes, la moindre importance archéo-
logique. La glyptique égyptienne a produit surtout de
nombreux scarabées, avec inscriptions funéraires. Enfin,
la fabrication du verre opaque et l'art de la calligraphie

étaient fort développés en Egypte; la peinture des manus-
crits sur papyrus a enfanté parfois des chefs-d'œuvre,

comme dans notre moyen âge, et on connaît quelques
exemplaires du Rituel funéraire appelé le Livre des Morts,
qui sont ornés de magnifiques miniaturescoloriées. Chez

aucun peuple, d'ailleurs, l'application des couleurs n'a
été plus cultivée que chez les Egyptiens qui peignaient de
haut en bas les murs de leurs temples et de leurs demeures,
les parois des hypogées, les sarcophages mêmes, aussibien
à l'intérieur qu'à l'extérieur. Ces couleurs extrêmement
vives, aux nuances délicates, d'une solidité à l'épreuve des

injures du temps, nous sont souvent parvenues dans un
état de fraicheur et de pureté bien fait pour inspirer des

remords aux peintres de nos jours. E. BABELON.

III. Archéologie assyrienne. La civilisation
assyro-chaldéenne,qui a tleuri dans la contrée formée par
les bassinsdu Tigreet de l'Euphrate, a laissédes ruines con-
sidérables qui attestent une puissance etune grandeurcom-
parables à celles de l'Egypte des Pharaons. C'est cepen-
dant vers le milieu de notre siècleseulement qu'on a songé
à -explorer archéologiquementla Mésopotamie, et, aujour-
d'hui encore, on peut dire que cette exploration n'est que
commencée elle ne deviendra définitive que lorsqu'aura
été construit le chemin de fer projeté dans la vallée de
l'Euphrate. Les ruines de laMésopotamiesont, en général,
ensevelies sous des monticules de sable connus sous le nom
de tells. Les tells de Kovoundjik et de Nebi-Younousmar-
quent l'emplacement de Ninive, auprès de Mossoul; à
quatre lieues au N., est le village de Khorsabad, célèbre

par le palais de Sargon et les fouilles de Botta; vers les,

sources du Khaser, on voit le rocher de Bavian sur lequel

est gravée une longue inscription en l'honneur de Senna-
chérib. En aval de Ninive, au village de Selàmieh, se
trouvent les ruines de la ville biblique de Resen à côté,
le tell de Nimroud oii l'on place l'antique cité de Kalah

El-Assur ou Ellassar, la première capitale de l'Assyrie,
était là oii s'élève l'immense monticule de Kalah-Shergat.
Les imposantes ruines d'Arbèles se voient assez loin à l'E.
du Tigre, tandis qu'à 1'0. du même fleuve, en plein désert,

se dressent les murs démantelés de la citadelle d'Atra. En
remontant vers le N.-E., les lieux où l'on rencontre des

uines sont Tell-Gemel, Sinjar (Singara), Nisibin, Mardin,
ïarran (Chame), Orfa (Edesse), Diarbekr (Amida).
Descendantle cours de l'Euphrate, nous enregistronsdans

a carte archéologique de cette contrée l'ancienneZeugiaa,
puis Bircdjik et Djerablus où l'on a reconnu les ruines
le la célèbre forteressedeKarkémis(Carchémisch). Surieh
[Thapsacus), Rakkah(Nicephorium). Ras-el-Aïn(Resaina),
Iell-Aban (Tul-Abnê), Karkesia (Circesium) étaient des
villes assyriennes qui n'ont pas encore été explorées, et
auxquelles les civilisations parthe et romaine rendirent
quelque vitalité. Citons encore les ruines de Lebkarra, de
Rafta, d'Ana (Anatho), de Zibba, les monticules qui
avoisinent la ville de Hit, sur l'Euphrate, et celle de
Samara, sur le Tigre. La Chaldée est plus riche encore
quel'Assyrie en tells artificiels qui n'attendent que la pioche
du fouilleurpour livrer leurs trésors archéologiques. Séleu-
cie, Ctésiphon, Bagdad,Hillah furent bâtiesavec les ruines
de Babylone exploitées depuis plus de vingt siècles comme
matériaux de construction. Dans le bas fond marécageux
qui va depuis Hillah jusqu'à Kurna, ce ne sont qu'amon-
cellements de débris antiques dissimulés sous les alluvions
des deux fleuves. Les deux Sippara fëepharvaïm) sont
identifiées avec les ruines de Abou-Habbou et de Salahieh.
A Nasarieh, Houria, Vagareh, Divanieh, Lamlun, Tell-
Ede, Tell-Hammam,sont des tumulus non encore ouverts,
et si l'on connaît l'emplacemont de vieilles cités chaldéennes

comme Nipur (àNiffer), Uruk ou Orchoé (à Warka), Eridu
(à Abou-Sarein), Larsa (à Senkéreh), Ur, la patrie d'Abra-
ham (à Mugheir), Sirtella ou Sirpurla (à Tell-Loh), les
fouilles entreprises dans la plupart de ces localités ont été
aussi fructueuses qu'incomplètes. Babylone elle-même,
enfouie sous une épaisse couche d'alluvions au milieu des-
quelles émergentles tells de Birs Nimroud, du Kasr, de
Borsippa, de Babil; a jusqu'ici rebuté tous les explorateurs.
Aussi l'histoire de l'archéologie assyro-chaldénnene peut-
elle être écriteque d'une manière incomplèteet provisoire

c'est une science en formation dont les bases mêmes sont
destinées à être renouveléeschaque jour.

En 1842, le gouvernement du roi Louis-Philippe créa
le vice-consulat de Mossoul et confia ce poste plutôt
archéologique que commercial à Emile Botta que recom-
mandaientquelques travaux d'archéologieorientale. Guidé
par le savant J. Mohl, Botta se donna pour mission de

retrouver l'emplacement de Ninive et il commença des
fouilles dans le monticule de Koyoundjik, près de Mossoul.
Déjà, il avait exhumé quelques vases en albâtre et des
briques avec inscriptions cunéiformes, lorsqu'un paysan
turc, venant à passerpar là, racontaque dans son village,
à Khorsabad, de pareils débris étaient beaucoup plus nom-
breux. Botta abandonnaaussitôtKoyoundjik, se transporta
à Khorsabadet ne tarda pas à déblayerun vaste ensemble
de constructions ne comprenantpas moins de deux mille

mètres de murs couverts de bas-reliefs et d'inscriptions.
C'étaient les ruines d'un palais quelle roi Sargon (721 à
703 av. J.-C.) s'était fait construire dans la :banlieuede
Ninive. E. Flandin, adjoint à Botta, dessinales bas-reliefs,
leva le plan des édificeset, en 1846, la plus grandepartie
des antiquités découvertesfurent chargées sur des radeaux

qui descendirent le Tigre jusqu'à Bassora le Cormoran
les transportaenFrance.

On admire aujourd'hui, dans la salle assyrienne du
musée du Louvre, les nombreuxmonuments dont s'enrichit
alors l'archéologie orientaleet qui révélaientun art si ori-
ginal. Ce sont, 'avec des inscriptionssans fin, de gigantes-

ques taureaux ailés à tête humaine, des sculptures repré-
sentant la lutte d'un géant contre un lion, des scènes de

chasse et de guerre, des sièges de places fortes, des sacri-
ces aux dieux, des prisonniers enchaînés, d'autres torturés

ou décapités, etc. Un voyageur anglais. M. Layard, qui

avait assisté en curieux aux découvertes de Botta, résolut
d'explorer, à son tour, le monticule de Nimroud, où il

trouva effectivementun palais assyrien analogue à celui de
Khorsabad; plus tard, il reprit,pour le compte du gouver-



nementanglais, les fouillesque le consul français avaitpro-
visoirement délaissées à Koyoundjik c'est ainsi que revint
aux Anglais l'honneurd'avoir découvert levéritableempla-
cement de Ninive. En même temps,on envoyaità Londres
ces séries de bas-reliefs qui forment les incomparables
galeries dites de Nimroud et de Koyoundjik, au Musée
Britannique. D'actifs et habiles collaborateurs comme
MM.Kenneth Loftus, Hormuzd Rassam furent adjoints à
M. Layard et continuèrenfles fouilles jusqu'en 1832, tan-
dis que le successeurde Botta àMossouI,VictorPlace,pour-
suivait le déblaiement du palais de Khorsabad. Ninive
découverte et en partie explorée, il fallait tenter le même
effort sur Babylone. En 1851, le gouvernement français
organisa, avec un crédit de 70,000 fr., une mission scien-
tifique dont la direction fut confiée à Fulgence Fresnel,
ancien consul à Djeddah, assisté de M. Jules Oppert et de
l'architecte Félix Thomas. Des sondages peu fructueux
furent entrepris dans le monticule de Birs-Nimroud mais
la topographie de la Babylone antique fut relevéeavec soin
par M. Oppert. Si la mission revint en 18S4, ayant fourni
peu de monuments archéologiques, du moins elle provoqua
la publication de l'Expédition scientifique en Mésopo-
tamie par M. Oppert, livre magistral qui posait les bases
du déchiffrement de l'écriture cunéiforme assyrienne. Les
explorateursanglais, de leur côté, n'étaientpas restés inac-
tifs dès 185S, sir H. Rawbinson continua l'exploration
des ruines de Borsippa et, dans les années suivantes, sir
W.-K. Loftus faisait quelques sondages à Suse et dans la
plupartdes ruinesde labasse Chaldée,notammentàOuarka,
l'antiqueErech, où il fouillaà moitié une nécropoleantique
du plushaut intérêt archéologique. Il fut suivi de près, dans
les mêmes parages, par sir Jones Taylor, qui attaqua les
monticules de Mughéir, d'Abu-Sharein et de Tell-el-
Lahm.

Puis, à partir de 1855, la Mésopotamie demeura de
longues années sans revoir les explorateurs européens. Ce
fut seulement en 1872 que G. Smith y fut envoyé par les
propriétaires du Daily Telegraph pour reprendre les
touilles de Nimroudet de Koyoundjik. Ses recherches don-
nèrent des résultats si importantsque le gouvernement
anglais le chargea,en!874, d'une mission officielle:alors,
Smith découvrit à Koyoundjik, et rapporta au Musée Bri-
tanniqueune collection de briqueschargées d'inscriptions
cunéiformes,quicomplétaient la bibliothèqueduroiAssourba-
nipaldécouvertepar Layard. G. Smithmourutau cours d'un
nouveau voyage, et depuis lors, c'est M. Hormuzd Rassam
qui,à divers mtervalles,a étéchargé d'explorer la Mésopota-
miepour le compteduMuséeBritannique M. Rassamfouilla
à Balawat, non loin de Nimroud, et-enrichit Londres des
fameuses portes du palais de Salmanasar,sur lesquelles se
déroule en bas-reliefs de bronze toute la vie du conquérant
assyrien. Pendant plus de vingt ans, la France parut se
désintéresserde la Mésopotamieet laisser définitivement la
placeaux Anglais mais, tout récemment, notre vice-consul
à Bassorah, M. Ernest de Sarzec, aujourd'hui consul à
Bagdad, s'est illustré par ses découvertes à Tell-Loh (ou
Tello), sur le Schat-el-Hal,canal antiquequi relie le Tigre
à l'Euphrate. Commencés en mars 1877, les travaux durè-
rent jusqu'en 1881, et, aprèsmilledifficultés,M. Sarzeeput
expédier à destinationdu musée du Louvre une merveil-
leuse collection de statues, de cylindres, de bas-reliefs et
d'inscriptions,qui nous reportait au temps du roi Goudéa,
c.-à-d. aux âges les plus reculés de la Chaldée.

Si les recherchesarchéologiques sont plus difficiles en
Mésopotamie que dans la vallée du Nil, la raison en est
que les Pharaons construisaientleurs monuments avec la
pierre, tandis que les Assyro-Chaldéens,privés de pierres
à bâtir, ont dû élever tous leurs édifices presque exclusi-
vement en briques cuites au four ou durcies au soleil. Les
pluies torrentielles auxquelles la Mésopotamieest exposée
ont tout transformé en éboulis cachés sous une épaisse
couche de poussière. Le palais assyrien reposait sur une
vaste terrasse.formantplate-forme sa construction com-

portait des murs très épais, sans fenêtres, des portes à
grandes baies et toutes les espèces de voûtes, depuis la
voûte en encorbellement jusqu'à la voûte en plein-cintre,
en anse de panier, en tiers-point, en fer à cheval. Les
fameux jardins suspendus de Babylone étaientinstallés sur
une immense terrasse qui reposait sur l'extrados d'une
voûte construite avec des briques cuites reliées par un
excellent ciment et recouverte d'une couche de bitume et
de plomb pour empêcher l'infiltration des eaux. Les tours
à étages dont chaque gradin était plaqué de briques colo-
riées et émaillées, et dont la couleur variait par étages,
constituaientune des principalesoriginalitésde l'architec-
ture chaldéo-assyrienne.

En sculpture, des statuettes de bronze rapportées au
Louvrepar M. de Sarzec avec une stèle de marbre dite
des Vautours, sur laquelle figurent des scènes de carnage
et de funérailles, représentent l'art chaldéen le plus ancien
elles datent du quatrièmemillénaire avant notre ère. Déjà
moins archaïquessont les statues du roi Goudéa, dans les-
quelles on remarqueune étude directe de la naturevivante
et la recherche de l'exactitude.Le torse est bien modelé,
les muscles des bras et des jambes sont accusés la tête
très ronde, complètement rasée, a un grand air de vérité
et d'énergie les détails du costume, les phalanges des
mains et des pieds,les ongles mêmes sont sculptés avec un
soin presque excessif. Au xie siècleavant notre ère se place
la stèle de Mardouk-nadin-akhi,roi de Babylone: le roi est
représentéavec une barbe courte et frisée; il porte une
tiare richement brodée et ornée de plumes; les broderies
de son costume sont reproduitesen dessins des plus élé-
gants ses poignards ont de belles poignées en ivoire:
bref, jamais la sculpture n'est allée plus loin dans la
rechercheminutieuse du détail. -L'artninivite ne remonte
pas si loin dans le passé que l'art babylonien dont il pro-
cède. De plus, si la Chaldéea connu la statuaire,le nombre
des statues ninivites qui nous sont parvenues est si res-
treint et l'art de ces statues, comme celle du dieu Nébo et
d'Assour-nasir-abal,est si médiocre, qu'on peut dire que
les Assyriens ninivitesn'ont pas cultivé la statuaire. En
revanche, leurs artistes ont donné libre carrière à leur
génie dans les bas-reliefs qui décorent,soit les murs de
leurs palais, où ils forment commeune tapisseriede pierre,
soit leurs obélisques ou leurs stèles triomphales.Parmices
sculptures, il faut citer les gigantesquestaureaux à face
humaine, placés aux angles des porteset sculptés, par con-
séquent, sur deux faces leurs muscles sont exagérés, leur
barbe et leurs poils sont traités d'une manière conven-
tionnelle mais comme on sent que le sculpteur est maître
absolu de son ciseauet delà matière, même lorsqu'ilfouille
à l'excès les détails des pieds et des mains, et lorsqu'il
donne à ses personnagesune barbe conventionnelle, tortil-
lée en nattes parallèles,dont il ne voudrait pas omettre la
moindre mèche! Il excelle dans les figures fantastiquesoù
il associe la forme humaine à la forme animale .dans la
représentationsymbolique de la divinité et des êtres sur-
naturels dont les membres sont empruntés à la fois à
l'homme, au lion, au taureau ou à l'aigle. La sculpture
assyriennese montre aussi supérieure dans la représenta-
tion des animaux, et l'on admire,auMusée Britannique,une
certainefigure de lionne qui, la colonne vertébralebrisée
par un coup de flèche, se dresse péniblement sur les pattes
de devant pour rugir après les chasseurs. -A Babylone,
on remplaça par des briques coloriéeset juxtaposées les
grandesplaquesd'albâtresur lesquelles se déroulentlesbas-
reliefs ninivites.Ces briques émaillées et diversement colo-
riées de façon à pouvoir, dans leur ensemble, comme les
carreaux d'une mosaïque,figurer des personnages,étaient
munies d'une marque de pose, avant d'être cuites autour.
Plus tard, on les réunissait comme les pièces d'un jeu de
patience, et, dans ce travail de reconstruction du sujet,
l'ouvrier était guidé par les marques de pose.

La peinture tenait une grande place dans la décoration
des palais ninivites ou babyloniens, mais il ne nous en est



resté que d'informes débris polychromes. Les inscriptions

nous apprennentque beaucoup de salles étaient lambrissées
de bois sculptés, peints et même incrustés de plaques
d'ivoire, de morceaux de verre opaque, d'or et d'argent,
suivant ce système de décoration bigarrée et étincelante,
si chère aux Orientauxde tous les temps. Le génie assyrien
excellait encore dans la petite sculpture et dans les arts
industriels les pierreries, les bijoux d'or et d'argent, les
tapis et lesbelles étoffes, lesmeubles de luxe étaient recher-
chés avec passionet ceuxqui nous sont parvenussont ornés
de tétes ou de griffes de lion, de cheval, de taureau, de
panthère, de fleurs et de festons sculptés avec un art qu'on
doit admirer sans réserve. On savait fondre le bronze et le
travailler au repoussé dès la plus haute antiquité, et nos
musées ont de remarquablesproduits de cet art; si la céra-
mique est toujoursdemeurée rudimentaire et extrêmement
grossière à Babylone comme à Ninive, cela tient à ce que
l'argile de la Mésopotamie, si propre à la fabricationdes
briques, n'est pas d'un grain assez fin et d'une cohésion

assez parfaite pour qu'on puisse en façonner les minces
parois d'un vase élégant. En revanche, la gravureen creux
sur pierres dures s'est particulièrement développée en
Chaldée elle a produit ces cylindrespercés d'un trou lon-
gitudinal qui permettait de les suspendreà un collier et
sur la circonférence desquels on sculptait en creux, parfois
avee un art exquis, des inscriptionset des scènesreligieuses.
Ces cylindres servaientà la fois de cachet et d'amulette,et
toute personnede distinctionen était pourvue. En résumé,
l'art de l'Assyrie et de la Chaldée dénote un vigoureux
effort de génie pour atteindre à l'idéal; il est essentielle-
ment origmal et homogène, et il s'est développé de lui-
même comme l'art égyptien auquel il n'a presque rien
emprunté; mais il se noie dans le détail et, perdant de
vue l'ensemble, il n'a jamais su procéder par grandes
masses et dégager les formules de la nature.

IV. Archéologiephénicienne et carthaginoise.
L'art original et spontané de l'Egypte s'est rencontré

avec celui de la Chaldée et de l'Assyrie sur les côtes de la
Syrie que baigne la Méditerranée,et de leur alliance sont
nés l'art phénicien et l'art chypriote. Le peuple phénicien
n'a rien inventé en fait d'art, pas même la verrerie dont
on lui a attribué si longtemps la paternité, et qu'on trouve
en Egypte et en Chaldée longtemps avant l'établissement
des manufactures de Tyr et de Sidon; et quant à l'alpha-
bet, les Phéniciensn'ont fait qu'introduire, pour marquer
leursballots de marchandises,des modifications abrévia-
tives dans les hiéroglyphes égyptiens et peut-êtrehétéens.
Néanmoins, les marchands de Tyr et de Sidon peuvent
prétendreà une place .dans l'histoire de l'archéologie orien-
tale, parce que c'est leur commercequi a fait pénétrer chez
les Hellènes les modèles de plastique et les procédés tech-
niques inventéspar les Egyptienset les Assyriens. Dès
la fin du xvme siècle, l'abbé Barthélémy, l'auteurd'iwa-
charsis, déchiffrait l'alphabet phénicien et classait les
monnaies portant des légendes phéniciennes.Gesenius,
F. de Saulcy et beaucoup d'autres savants s'occupèrentde
la lecture des textes phéniciens, sans que l'archéologie,
c.-à-d. l'explication des monuments,fit de sérieux pro-
grès. A vrai dire, ce n'est que depuis l'expéditiondes
Français en Syrie, en 1860, que l'on s'occupe des
antiquités d'origine phénicienne. M. Renan fut alors
chargé d'une mission archéologique en Phénicie et,
grâce à l'appui de nos soldats, il put entreprendre des
fouilles considérables sur le sol où fleurirentArad (Ruad),
Marath (Amrit), Gebal (Byblos), Beryte (Beyrouth),Sidon
(Saïda), Tyr (Sour), Aco (Saint-Jean-d'Acre), Jopé
(Jaffa). Les résultats de ces recherchesfurent peut-être
négatif? au point de vue de l'importance artistique des
monuments découverts, mais, au point de vue scienti-
fique, ils prouvèrent que l'archéologie phénicienne pro-
cède exclusivement des deux sources opposées que nous
avons signaléesplus haut. Ce n'est pas d'ailleurs en Phé-
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nicie seulement que, depuis lors, on en a recherché les
traces; c'est dans tout le bassin de la Méditerranée, à
Chypre et à Carthage, à Malte et en Sicile, en Sardaigne,
sur les côtes d'Afrique et d'Espagne,partout enfin où les
Phéniciens avaient établi leurs comptoirs commerciaux.
En Syrie, on a constatéque lesPhéniciens taillèrent d'abord
leurs demeures dans le roc; plus tard, ils y creusèrent
seulement leurs tombeaux et ils taillèrent souvent leurs
maisons dans d'énormes blocs de tuf calcaire qu'ils iso-
laient de la montagne ils évidaientlapierre, ménageaient
de minces écrans pour former les cloisons de séparation
entre les chambres; des constructions mobiles de ce genre
ont été vues par M. Renan, à Amrit, à Saïda, à Marath et
dans l'Ile d'Arad. Mais les architectes phéniciens connu-
rent aussi la constructionen grand appareil et sansmor-
tier, l'appareil à refends et en bossage, comme le prouvent
les murs de Tortose, de Gebal et le fameux tombeau de
Marath, connu sous le nom de Bordj-el-Bezzak. Les con-
structions phéniciennes de Malte et de Gozzo présentent un
entassementde blocs mal taillés. Les murs de Byrsa, dé-
couverts à Carthage, par Beulé,sont, au contraire,en grand
appareil régulier, admirablementagencé, mais il n'estpas
sûr que ces murs soient antérieurs à la conquête romaine;
ils ne sont pas, dans tous les cas, antérieurs à l'influence
hellénique.

La haute antiquité phénicienne n'a connu ni la voûte ni
la colonne; les édifices étaient couverts de grandes dalles;
les colonnettes et les chapiteauxqu'on a trouvés à Chypre,
dans les constructions phéniciennes, sont de style égyp-
tien. L'architrave du tabernacle d'Amrit et du monument
analogue d'Oum-el-Awamidest ornée du globe solaire ailé
et de rangéesd'uraeus, copiéssur des monumentségyptiens,

ou peut-êtremême sculptés par des ouvriersvenus d'Egypte.
Le sphinxégyptien est également un des principaux élé-
ments de l'art phénicien qui le reproduit en ronde bosse

commeà Oum-el-Awamid,ou en bas-relief,commeà Arad;
il a l'urseus au front et le pschent sur la tète quant à ses
ailes, elles sont d'origineassyrienne. Les ornements sculp-
tés qui entourent les bas-reliefs, rosaces, oves, méandres,
palmettes, sont copiés sur ceux de Ninive la peinture
polychrome, enfin, jouait un rôle considérable dans la dé-
coration des édifices phéniciens, à l'imitation de ceux de
l'Assyrieet de l'Egypte. -Commeles Assyriens et lesEgyp-
tiens, les Phéniciens croyaientà l'immortalitéde l'âme, et
rendaient à leurs morts les plus grands honneurs. Aussi
les monuments les plus importants recueillis en Phénicie
sont des tombeaux. Presquetoutes les tombes phéniciennes
sont creusées dans le flanc des rochers ce sont des

caveaux dans lesquels on pouvait placer les sarcophages
d'une famille entière; il n'y a père d'exception que pour
le Bordj-el-Bezzak,qui est isolé de la montagne commeune
maison monolithe; tl a 16 m. de hauteur. La nécropole
d'Amrith, la mieux explorée et la plus ancienne, nous offre
des tombeaux dans lesquels on descend soit par un esca-
lier, soit par un puits vertical commeen Egypte. Au fond
du puits, des portes basses conduisent à des chambres rec-
tangulaires plus ou moins nombreuses. Il y a parfois deux
étages de caveaux communiquant par un trou creusé au
centre de l'étage supérieur. Dans chaque chambre, on dé-
posait des sarcophagesle long des parois, et dans les sar-
cophages on plaçait le cadavre. Au dehors, au-dessus du
sol, émergeaitune petite constructionconique, en maçon-
nerie, appelée aujourd'hui méghaùl; quelquefoisc'est une
simple borneindiquantque là était la demeure des morts.
Dans la nécropole de Sidon, on a trouvé le fameux sarco-
phage du roi Eschmounazar, donné par le duc de Luynes

au musée du Louvre; c'est un monument postérieur à
Alexandre, comme d'ailleurs la plupart des sarcophages
recueillis en Phénicie. La forme de cesbières est imitée de
celles de l'Egypte; les plus riches sont en porphyreou
en pierre calcaire; il en est en plomb, en terre cuite etmême
en bois de cèdre, décorées d'appliques,en métal, repré-
sentantdes mufles delion.Un grandnombre d'entre cessar-



cophages sont anthropoïdes,c.-à-d. qu'ils ont la forme de

games de momies, la tète du mort sculptée en relief, avecdes
détailsdans lamanière de traiterles cheveuxetla barbe,

empruntés à l'Assyrie. De pareilles caves funéraires
ont été trouvées non seulement en Phénicie, mais à peu
près dans tous les pays riverains de la Méditerranée où
les Phéniciens ont établi leur domination. La nécropole de
Carthage a été violée dans l'antiquité et n'a fourni aux
explorateursmodernes, comme Daux et Beulé, aucun mo-
nument de ce genre, mais les caveaux funéraires, étant
construitsde la même manière et décorés des mêmes or-
nements, devaient renfermeroriginairementdes sarcopha-

ges analogues. Comme dans les tombes de l'Egypte enfin,

on a trouvé dans les chambres sépulcrales des Phéniciens

un mobilier funéraire alabastronsen verre et en terre
cuite, statuettes du dieu Bès, d'origineégyptienne, dudieu
Pygmée, d'Astarté, lampes, amphores, etc. On n'a ren-
contré d'armes dans aucune des nécropoles de la Phénicie.

En dehors des tombeaux, l'explorationarchéologique
de la côte de Syrie et des pays occupés par les Phéniciens
n'a fourni guère que des textes épigraphiques et des mon-
naies, qui elles-mêmes sont en général de style grec, et ne
sauraient guère figurer dans une histoire de l'art phéni-
cien cependantles traits donnés à la déesse Tanitsurdes
monnaies de Carthage et les types de certaines monnaies
de Gebal, de Tyr, de Sidon, d'Azot, de Malte et des iles
Baléares, ont un caractèresi particulièrement oriental que
nous devions les signaler ici. Les monuments de l'ar-
chitecture ont péri presque totalement. Nous sommes
certains toutefois que les Phéniciens empruntèrent à
l'Egypte l'idée de leurs temples. Le seul monument digne
de ce nom qui existe sur la côte syrienne n'est, en effet,
qu'une réductiondu temple égyptien c'est le El Maabet
d'Amrith, sorte de cella ou tabernacle monolithe, dans
lequel était enfermé le simulacrede la divinité. Cet édicule
carré et fermé de trois côtés, a 7 m. de haut; sur le
devant est une grande cour pareille à celle que l'on voit
devanttous les temples sémitiques et mêmeencore aujour-
d'hui devantles mosquées musulmanes. A Gozzo et àMalte
on a retrouvé des restesde temples phéniciens qui suffisent
à peine à nous en faire retrouver le plan. Il faut citer,
entre autres, la Giganteja, de Gozzo, qui comprend deux
édifices voisins. Chacun d'eux est composéde deux cham-
bres en forme d'ellipse allongée et communiquant entre
elles par un étroit couloir; le temple de Hagiar-Kim, à
Malte, a cinq on six salles elliptiques du même genre,for-
mant absides. Ces édifices sont construitsen blocs à peine
dégrossiset mal appareillés. Quant aux temples de Car-
thage, on peut dire que les ruines mêmes en ont péri on
n'a guère reconnu jusqu'ici, sur le sol de la vieille cité
punique, que des constructions romaineset byzantines.

Presque partoutoù les Phéniciens ont établi leurscomp-
toirs, à Carthage surtout, on a recueilli par centaines des
bornesen pierre généralement terminées à la partie supé-
rieure par deux plans inclinés comme un toit. Ce sont de
petites stèlesvotivesqu'on plantait en terreet qui portaient
sur la partie émergeant au-dessus du sol une inscription
en l'honneur d'une divinité, généralement Rabat Tanitet
Baal Hammon, les deux divinités suprêmes du panthéon
carthaginois. Ces stèles ont généralement au-dessus de
l'inscription un bas-reliefou des images gravées au trait
qui représententle dieu et le fidèle en adorationdevant
lui, commeon le voit sur la stèle du roi de Gebal, Iehaw-
melek d'autres fois, c'est l'adorateur seul, ou divers
symboles tels que chevaux, moutons, caducée, ancre,
gouvernail, rosaces, fleurs de lotus, palmier, colonnettes,
et surtout le triangle, symbole de la trinité punique au-
dessus de ces images, la main ouverte et dressée, qui
symbolise la prière s'élevantvers la divinité. Le style
égyptisantde l'art phénicien apparaît encore dans les cou-
pes de métal qu'on a trouvées à Palestrina, en Italie, à
Curium et àldalium, dans l'Ile de Chypre, et dont la paroi
interne est décorée des scènes les plus curieuses, qui rap-

lellent, non seulement -par l'art, mais par les sujets, les
scènes mythologiques des bas-reliefs ninivites ou les
scènes de chasse et de sacrifices religieux que reprodui-
sent les monuments égyptiens; les scarabées avec des
figures ailées et des inscriptions phéniciennes, les terres
:uites en argile, coloriées et émaillées, sont si conformes
aux monuments assyriens et égyptiens du même genre
ju'on aurait peine aies distinguer, n'étaient les inscrip-
tions. Nous ne pouvons presque rien dire de la construc-
tion des murs d'enceinte des villes phéniciennes, les rem-
parts de Tyr, de Carthage et des autres grandes villes
lyant disparu jusqu'auxfondements;seule la ville de Ba-
aias, l'antique Balanée, au N. de Ruad, a conservé ses
rempartsphéniciens qui ont encoreune hauteurde plusieurs
mètres; ce sont de gros blocs, à peine épannelés, entassés

sans ciment ni mortier, et qui valent à peine les construc-
tions cyclopéennes. A Eryx et à Motya, en Sicile, à Car-
thage et à Thapsus, en Afrique, on a retrouvé des murs
de fortification qui sont, au contraire,de plus bel appareil
régulier. Là où l'art phénicien fut le plus original, c'est
dans la construction des ports et dans les travauxhydrau-
liques faits pour conserver les eaux dans les villes. Les
bassins des ports de Carthage existent encore, de même

que les citernes gigantesques qui amenaient dans la ville
les eaux des sources du Zaghouan; on se promèneactuel-
lement en voituredans les immenses galeries voûtées de
ces citernes; mais elles ont été en partie reconstruitesà
l'époque romaine. En résumé, les études des archéologues
modernes comme le due deLuynes, MM.deVogtté, Renan,
Ludwig Mûller, F. de Sauley, Daux, Salinas, Beulé, Ph.
Berger, Clermont-Ganneau, et quelquesautres, démontrent
jusqu'à la dernière évidence que les Phéniciens n'eurent

pas d'art original toutefois, en copiant l'art assyrien et
l'art pharaonique,ils contribuèrentau développement des
facultés artistiquesde la race hellénique, avec laquelle leur
commerceles mettait journellementencontact. E. Babelou.

V. Archéologie judaïque. L'art judaïque dérive
exclusivement de l'art phénicien. H nous en est parvenu
si peu de monuments qu'il faut le reconstituerpresque
entièrement à l'aide des textes littéraires, et il offre cette
particularité qu'en dehors des fortifications des villes, il

se résume dans le mobilier religieuxet le temple de Jéru-
salem. Ce temple est, en effet, le seul édifice digne de ce
nom qu'aient édifié les Juifs et qu'ils se soient attachés à
embellir et à décorer les Samaritainsattendirentjusqu'au
temps d'Alexandre pour se construiresur le mont Garizim

un sanctuairepareil à celui de Jérusalem.Ni de l'un ni de
l'autre de ces deux monuments, il ne reste une seule
pierre, et nous ne connaissons ce temple de Jérusalem et
ses diverses restaurations que par les descriptions des
auteurs. Malgré cette pénurie de documents et malgréla
disparitiontotale des ruines, aucune branche de l'archéo-
logie n'a été l'objetde plus grandes préoccupationsde la
part des savants, et cela à cauie de la place extraordi-
naire que le peuple juif tient dans l'histoire du monde. Dès
le xme siècle on a essayé des restitutionsplus ou moins
fondées du temple de Jérusalem,et l'on en essaiera pro-
bablement longtemps encore avant d'aboutir à une solution
qui satisfasse à peu près les exigences de la critique.
Mais on s'est peu occupé, jusqu'à nos jours, des anti-
quités judaïques en dehors du temple. L'expédition fran-
çaise de Syrie en 1860 et la création delà sociétéanglaise
Palestine exploration fund ont donné le branle à un
mouvement scientifique auquel ont pris part le duc de
Luynes, de Saulcy, de Vogué, Clermont-Ganneau,V.
Guérin, E. Renan en France; Robinson,. Madden,Wilson
et Warren en Angleterre; Otto Thenius en Allemagne.
Outre la société anglaise dont nous avons parlé, et qui
publie ses Procedings, l'Angleterrea un recueil intitulé
Transactions of the Society of Biblical archœology,
où ont été publiés nombre d'excellents travaux relatifs
à l'archéologie orientale il s'est fondé en Allemagne la
Zeitschrift des deutschen Palestina Vereins, et nous



avons organisé au Louvre le musée judaïque. Malgré ces
effortssimultanés,les résultats auxquels onestparvenusont
médiocres. Si l'on en excepteles monnaies, qui neremontent

pas plus haut que la dynastie asmonéenne et n'offrent que
des types peu importants le calice, la verge d'Aaron, le

palmier, la grappe de raisin, etc., avec une légende en
caractèressamaritains (V. Sicle), il n'existe que bien peu
de monuments juifs. E n'y avait pas de statuaire,le Déca-

logue détendantde faire des « images taillées ». Ce n'est

que par des représentationsétrangèresauxIsraélites,comme
des Ibas-reliefs assyriens et égyptiens ou l'arc de triomphe

de Titus, par exemple, que nous connaissons des types
juifs et des monuments tels que le candélabre à sept
branches. La fameuse colonne de bronze qui était dans le
temple et devait être analogue aux colonnesgravées sur les
stèles votives phéniciennnes, n'est connue que par des
descriptions littéraires; il en est de même pour le grand
récipient de la cour du temple connu sous le nom de mer
d'airain et que soutenaient douze statues de taureaux

groupées trois par trois e'était sans doute un vase ana-
logue à celui d'Amathonte, au musée duLouvre. L'archéo-
logie funéraire de la Judée est représentéepar un tombeau
monolithe, de forme phénicienne, que Saulcy a signalé à
l'entrée du village de Selwam ou Siloam: on l'a attribué

au ive ou vg siècle avant notre ère. Les fameux tombeaux

des rois, près de Jérusalem, sont d'une époque bien pos-
térieure, de même que les tombes dites de Josaphat,
d'Abraham, de saint Jacques, de Zacharie, etc. Les

débris de céramique, retrouvés en Judée, sont de forme
rudimentaire et de terre grossière ils ne se distinguent

pas des vases trouvés en Phénicie, et, quant aux cachets

ou pierres gravées antiques, c'est la forme du nom seule

qui a pu faire reconnaître ceux qui avaient appartenu à
des Juifs. Les recherches archéologiques se sont éten-

dues aux pays voisins de la Judée, dans le cours de ces
dernières années, et quelques savants comme Huber, qui

fut assassiné au cours de son voyage, J. Halévy, Dougthy

et J. Euting, ont attaché leur nom à la découverte d im-
portants monuments sabéens, nabathéens et himyarites,
parmi lesquels, laissant de côté le point de vue numis-
matique et épigraphique, nous devons citer la stèle de

Teïma, petite ville au N.-E. de Medaïn Saleh le dieu

Salm y est figuré en relief avec une tunique talaire et une
tiare pointue; son costume se rapproche du costume
assyrien. Au-dessus du roi, figure le globe solaire ailé,
d'oricine égyptienne,représenté ici comme sur la stèle
giblite du roi Yehawmelek. On le voit, l'archéologie

démontrede la manière la plus évidente que, depuis le

désert d'Arabie jusqu'à la côte syrienne, l'Egypte et
l'Assyrie se disputèrent l'influence artistique comme elles

se sont disputé l'influence politiquedans ces mêmes régions.
E. BABELON.

VI. Archéologiehétéenne. Elle embrasse les

monuments figurés des peuples antiques de la Syrie septen-
trionale et de la Cappadoce, auxquels on donne parfois le
nom générique de Syro-Cappadociens. C'est la branche de
l'archéologieorientalequi est la moins connue, et on peut
dire qu'on commenceseulement à en rassemblerles maté-
riaux. On rencontre des monuments hétéens ou hittites
depuis l'Euphrate et Damas jusqu'au cours de l'Halys et
le Pont-Euxin exceptionnellement, on en a aussi signalé
quelques-uns dans d autres provinces de l'Asie Mineure.
Dès 1812, le voyageuranglais Burckhardt remarqua pour
la première fois, dans la ville d'Hamath, sur l'Oronte, des
sculpturesqui ne se rattachaient à aucun art connu et des
hiéroglyphesqui ne ressemblaientpoint à ceux des Egyp-

tiens mais c'est seulement à partir de 18T1 que la
société anglaise Palestine exploration /und entreprit
l'exploration de Hamath et de toute la Syrie septentrio-
nale Hamath, Alep, Djerablus ou Carchémis, Roum-
Qalah fournirent de nombreux monuments hétéens qui
révélèrent une civilisation puissante; des sculptures ru-
pestres ou des reliefs du même genre furent signalés à

Ibriz en Lycaonie a Nymphi près de Smyrne à
Boghaz-Kevi et à Euiuk en Cappadoce; à Kalaba et à
Ghiaour-Kalési en Phrygie; à Karabéli en Lydie, et dans

d'autres régions de l'Asie Mineure. En même temps, on
recueillait divers monuments se rapportant à la même
civilisation statuettes de bronze, bijoux, pierres gravées

et surtout des sceaux en terre cuite avec des figures sin-
gulières et des hiéroglyphes qui, à l'heure où nous écri-

vons ces lignes, n'ont pas encore livré leur secret aux
archéologues; cependant l'on possède un sceau bilingue

en caractèrescunéiformes et en hiéroglyphes hétéens d un

roi dont le nom se-lit, dans le texte cunéiforme, Tarcu-
dimme, et parait remonter au xie siècle avant notre ère.

D'après les recherchesdeM. H. Sayce,les hiéroglyphes

hétéens sont écrits boustrophédon (V. ce mot) et ils ont
probablement produit, par filiation, les caractères des écri-

tures chyprioteet phénicienne, ce qui infirmerait, dans une
certaine mesure, la théorie de l'origine égyptienne et
assyriennede ces alphabets. Quant aux caractèresgéné-

raux de l'art hétéen ou hittite, ils sont encore difficiles à
préciser, réduits que nous sommes à des descriptions de

monuments peu nombreux et se rapportant sans doute à
des époques fort éloignées les unes des autres. La civilisa-

tion syro-cappadocienne ou hétéenne a succombé sous le

triple effort des Hellènes d'Asie Mineure, des Egyptiens

et des Assyriens ou lui assigne neuf ou dix siècles de

durée. L'art qu'elle enfanta fut toujours rude et grossier;

il parait avoir eu toutefois une certaine influence sur les

populations helléniques encore barbares avec lesquelles

les Hétéens se tenaient en contact. On se demande, par

exemple, s'il n'a pas influé sur les sculpteurs du vieux
temple d'Assos, et si le chapiteau à double volute et la
colonne cannelée de l'ordre ionique n'ont pas été inventés

par les Hétéens puisqu'on constate ces éléments d'archi-

tecture dans un édicule sculpté sur un bas-relief hétéen
de Bogbaz-Kevi. Sur tous les monuments, les Hétéens

sont chaussés de bottines à pointe recourbée le type de

la tête parait se rapprocher du profil assyrien le nez est

busqué comme celui des Sémites, de sorte qu'on est auto-

risé à croire que c'est en Syrie, sur les bords de l'Oronte,
seize siècles environ avant notre ère, que se serait formée

la nation hétéenne, pour rayonner de là sur l'Asie Mi-

neure. En un mot, dans toutes les oeuvres d'architecture

et de sculpture qu'on peut attribuer aux Hétéens, on
constate l'influence de l'art chaldéo-assyrien et, à un
moindre degré, celle de l'art égyptien. E. BABELON.

VII. Archéologie perse. En 1621, un voyageur
romain, Pietro délia Valla, visitant les ruines de Persé-
polis, y remarqua des caractèrescunéiformes dont il s'em-

pressa d'envoyer la copie au jésuite, le P. Kircher ce
sont les premiers spécimens d'écriture cunéiforme qui
soient parvenus en Europe. Depuis cette époque, la Perse

et ses antiquités n'ont cessé d'étr visitées et décrites,

mais presque toujours avec des préoccupations étrangères

à la science. Tavernier, en 1658, et Thévenot, en Ibo5,
décrivirent superficiellement Persépolis. Chardin, qui sé-

journa en Perse de 16S5 à 1681, nous a laissé une inté-

ressante relation de voyage dans laquelle on trouve la
description pittoresquede nombreuses ruines. Plus tard,
Struys, Flower, C. van Bruyn, Kœmpfer et Hyde explo-

rèrent laPerse et dissertèrentsur ses anciens monuments.
Niebuhr, qui alla en Perse en 1765, s'essayaau déchiffre-

ment de l'écriture cunéiforme; il échoua de même que
Tyschen de Rostock, Munter de Copenhague, Lichtenstein
et Hayer à la fin du dernier siècle ou au commencement
de celui-ci. C'est en 1802 que le savant hanovrien Grote-

fend posa les bases scientifiques du déchiffrementde l'écri-

ture cunéiforme et reconnut dans les inscriptions de
Persépolis, les noms de Cyrus d'Hystaspe, de Darius, de

Xerxès. A partir de ce moment, on ne cesse de découvrir

et de publier de nouveaux monuments, jusqu'au jour oii,

en 1836, Eugène Burnouf, dans son Mémoire sur les
inscriptions âe Hamadan, compléta définitivement 1 al-



phabet perse dont Grotefend avait déterminéun certai
nombre de caractères. Presqueen même temps, M. Henr
Rawlinson publiait et traduisait le texte perse de 1
fameuse inscriptiontrilingue (perse, assyrienneet médique
gravée par Darius sur le rocher de Behistoun. La nouveauté des renseignementshistoriques qu'on puisait dan
ce document excita l'émulationet l'on se mit à la recher
che des antiquitésde la Perse, en même temps qu'on songeait à entreprendreles fouilles de Ninive. Des voyageur;tels que Texier en 1840, Eugène Flandin et Pascal Cosb
ent841, décrivirent et dessinèrent avec soin les principale
monuments de la Perse dans de luxueux et énorme!
recueils. W. K. Loftus commença,vers 18S0, des fouilles d
Suse, et peut-êtreque le sol de la Perse eût été, dès il 3a trente ans, complètement exploré, si l'Assyrie et û
Chaldée n'eussent alors absorbé toute la curiosité des
explorateurs.

Récemment, le gouvernement allemand organisa euPerse une mission archéologique qui ne donna pas les
résultats qu'on en espérait les documents recueillis au
cours du voyage ont été publiés en 1883 sous les auspices
de I Académie de Berlin, par MM. Andreas, Stolze etNoldeke. L'insuccès de cette exploration est mis surtout
en "évidence par les découvertes importantes dont M. et
Mmo Dieulafoy viennent d'enrichir le musée du Louvre.
Chargé d'une mission archéologiqueparle gouvernementfran-
çais, M. Dieulafov explora le Farsistan avec un soin et unecritique qui lui permirent de donner la solution de nom-breux problèmes de géographie antique; mais, ce qui
nous intéressedavantage ici, il identifia les ruines, carac-térisa l'art des différentes dynasties qui régnèrent sur la
Perse, enfin couronna ses recherchespar ses belles fouilles
de Suse dans lesquelles il exhuma des palais achéménides,
rapportant pour le musée du Louvre des monuments d'un
art particulier qui n'est représenté dans aucun autre
musée de l'Europe; ce sont particulièrement un grandI chapiteaubîcéphaleen briques émaillées,desbas-reliefsaussi
en briques émaiilées, représentantdes archerset des lions,
des ornements aux couleurs vives et aux formes élégantes,
des sceaux achéménides en pierres gravées, des cylindres,
des monnaies. L'analyse détaillée des monuments du
Farsistan à laquelle se livra M. Dieulafoy n'est pas moins
importanteque les résultats des fouilles de Suse; il en aexposé les résultats dans son livre VArt antique de laPerse, actuellement en cours de publication. Les monu-ments de l'époque des Achéménides à Méched Mourgab
et à Madère Solerman sont antérieurs à la constructiondes palais de Persépolis; quelques-uns d'entre eux,les tours funéraires notamment, rappellent les construc-
tions lyciennes ou helléniques; dans aucun ne se fait
sentir l'influence de l'Assyrie ou de l'Egypte, au point
de vue architectural. Les sculptures, au contraire, sont
inspirées par l'art chaldéen ou ninivite par exemple, le
bas-relief représentant Cyrus lui-même avec quatre ailes
comme les génies assyro-chaldéens. Après la conquête de
l'Asie antérieure et de l'Egypte, l'influence de ces pays sefait sentir dans les constructions persépolitaines les palais
sont établis, comme en Mésopotamie, au-dessus de ter-
rasses artificielles; c'est sous l'inspiration égyptienne queles Perses abandonnent, à partir de Darius, le système
des tours funérairesd'origine lycienne et creusent dans
le flanc des rochers des tombeaux dans lesquels l'architec-
ture gréco-ionienne s'allie à des motifs empruntés à
1 Egypte. Dans les palais, le chapiteau formé de deux
têtes de taureau adossées est aussi importé d'Egypte,
tandis que la structure des colonnes est gréco-ionienne.
L'apadana aux cent colonnes du palais de Xerxes est uneréminiscence des salles hypostyles de l'Egypte, tandis queles taureaux androcéphalesplacés aux portes sont copiés
sur ceux qui gardaient l'entrée des palais ninivites. Les
sculptures qui décorent la façadedes tombes taillées dans
le roc, à Nakhché-Roustem,sont assyriennes de style,
mais l'intérieur des chambres sépulcrales est disposé à

1 égyptienne. Les atechs-gahs ou autels du feu, qui consti-
tuent une des intéressantesparticularités de l'archéologie
perse, sont généralement ornés de motifs empruntés àl'art gréco-ionien. Pour compléter cet aperçu général surles résultats archéologiquesauxquelsa conduit l'étude desantiquitésperses, nous devons ajouter que M. Dieulafoy a
reconnu que les monuments à voûtes et à coupoles de
Sarvistan, de Firouz-Abad, de Ferachbad remontentjus-
qu'à l'époque achéménide c'est dans ces édifices peut-
être qu'il faut aller chercher le premier principe des
églises à coupoles commeSainte-Sophie de Constantinople.

~TTT T..
E. BABELON.

VIII. Archéologiegrecque et romaine. La meil-
leuremamèrede définirl'archéologie classiqueestd'en retra-cersommairementl'histoire. On verra ainsi comment l'objet
de cette science se précise, et à la suite de quels lents
progrès elle entre en possession d'une méthoderigoureuse,
pour prendre son rang parmi les sciences qui contribuent
le plus efficacementà éclairer l'histoiredu monde antique.

I. On sait au milieu de quelles crises disparaît le monde
ancien. L'édit de Milan, rendu, en 313, parConstantin Ier
et Licinius, marque la fin de l'art antique, qui fait place
à 1 art chrétien. Dès lors, des causes multiples contribuent
à faire'périrles monuments de l'art antique. En Grèce, la
dépopulation de villes autrefois prospères, l'exploitation
des ruines sont les causes les plus ordinaires. A Rome et
en Itahe, le triomphede la religion nouvelle a été moins
funeste qu'on ne le croit généralement aux œuvres d'art ·antiques, comme l'a montré M. de' Rossi. Les Barbares,
tels que les Visigoths d'Alaric (410), les Vandales de
Genséric (4S5), ont aussi pris une part moins grande
qu'on ne pourrait le supposer à la destruction de Rome.
Ils se préoccupentplus depiller que de démolir. Un plan de
Rome, publié par M. de' Rossi, montre l'aspect de la
ville au temps de Charlemagne, et les édifices anciens sont
encore presque tous debout. En revanche, ce qui a échappé
au pillage des Barbares n'échappe pas aux Romains eux-mêmes. La villé du moyen âge vit aux dépens de la ville
antique statues et bas-reliefs sont débités pour servir àla construction des maisons; les édifices sont exploités
comme des carrières, témoin l'arcde triomphede Septime-
Sévère qui est habité par des générations de marbriers.
Au xve siècle, le pape Nicolas V (1447-14S5) tire des
ruines du Colisée 2,600 charrettes de travertin. On ne
comprend que trop la plainte de Pétrarque s'écriant
» Nulle part on ne reconnaîtmoins Rome que dans Rome
même. » Lorsqu'oncherche à se faire une idée du
passé, à expliquer les monumentsqui subsistent encore,
les interprétationsqui ont cours sont à la hauteur du
respect qu'on témoigne aux restes de l'antiquité. Elles
dénotent une prodigieuse ignorance. Le premier effort
tenté au moyen âge pour commenter les ruines antiques
nous est connu par des compilations, telles que les Mira-
bilia Urbis Romœ et la Graphia aurea, sortes de des-
criptions de Rome faites surtoutpour les étrangers, pour les
pèlerins qu'attiraitla renommée de la Ville Eternelle. Les
édifices encore debout, commele Panthéon d'Agrippa et le
Colisée, les rares statues épargnées, comme les groupesde Monte Cavallo, sont l'objet de commentaires étranges,
oii la légende tient une large place. On fait remonter à
Noé la fondation de Rome; le Colisée est un temple du
soleil; tout le reste est à l'avenant. Le sentiment qui
domine, c'est une sorte d'étonnementcausé par les vaguessouvenirs de la grandeurromaine qui flottentencore dans
les espritspopulaires,et dontnous trouvons la trace dans
un poème français du xn8 siècle, dans la Chanson des
Saxons de Jean Bodel

Ne sont que trois matières à nul hom entendant;De France, de Bretaigne, et de Rome la grant.
Lorsqu'unecuriosité plus intelligente commenceà s'é-

veiller, au xive siècle, ce sont les légendes populaires qui
constituent les premières données archéologiques dont



dispose l'esprit moderne. Il faut y joindre les renseigne-
ments topographiques fournis par les Regionnarii, ver-
sions souvent altérées d'un document rédigé peut-être au
temps de Constantin. Voilà les sources d'informations
auxquelles sont réduits.Pétrarqueet Dante, ces admirateurs
passionnés de la littérature antique. Aussi n'accordent-ils
aux monuments qu'une attention distraite. Dante semble
avoir à peine regardé les antiquités de Vérone, et
Pétrarque ne ressent qu'une émotion poétique en présence
des ruines de Rome « Et le monde tremble quand il se
souvient du temps qui n'est plus. » Si, au xme siècle, le
sculpteur Nicolas de Pise s'inspire déjà des monuments
antiques, il reste une exception, et sa tentativeest isolée.

Le premier, Cola de Rienzi (1310-1354) a l'idée d'in-
terroger les débris du passé; il se sert de l'archéologie

pour intéresser le peuple romain à sa tentative d'une
restauration de la Rome républicaine. il commente devant
lui la Lex regicC gravée sur une plaque de bronze, que
BonifaceVIII avait fait placer dansla basilique de Latran. Il
recueille les inscriptions latines et écrit, vers 1344, une
Descriptio Urbis Romœ ejusque excellentiœ.En même
temps, on commence à recueillir les antiquités, et un
citoyende Trévise, Olivier Forza ou Forzetta, forme, vers
133S, la premièrecollection d'antiques dont on ait gardé
le souvenir.

II. Avec Rienzi et ses contemporains commencele mou-
vement archéologique. Grâce à eux, l'indifférence des
siècles précédentsfait place à une curiosité plus éclairée.
Les plaintescontrela destructionde Rome se font entendre
plus fréquentes et plus énergiques, et Poggio exprime
bien le sentimentde tous les esprits lettrés de son temps,
dans les pages où il déplore la ruine de la ville antique.
On s'empresseà recueillir les statues, les médailles, les
bronzes, les pierres gravées. Au cours du xve et du
xve siècle, on voit se former les grandes collections à
Florence, avec Niccolo Niccoli, qui, vers 1430, envoie des
émissaires en Syrie pour lui en rapporter des antiques;
surtout avec Laurent de Médicis qui réunit de véritables
richessesd'art dans son palais de la Via Larga. A Rome,
la premièrecollection est celle du pape Paul II (1457), et
son successeur Sixte IV fonde le musée du Capitole. La
description d'Andrea Fulvio, dans les Antiquaria Urbis
(1513), nous donne pour le commencement du xme siècle
l'état du muséedu Capitole et de celui du Vatican.Toutefois,
l'interprétation des monuments antiques, qui est l'objet de
l'archéologie, reste bien au-dessous de l'enthousiasme
qu'ils inspirent. On est ravi de ces marbres, qui, après
des siècles de barbarie, viennent révéler un sentiment
plus pur de la forme; mais on se préoccupe peu d'y
chercher l'expression des idées et des sentiments dont
l'antiquité a vécu. Les hommes de la premièreRenaissance
sont des artistes beaucoup plus que des archéologues.

Ill. En 1478, Pomponius Laetus fonde l'Académie des
Antiquarii au Quirinal. Ce nom d'antiquaires désigne très
exactement les savants qui, à partir du xme sièclejusqu'au
milieu du xmne siècle,vontfaire del'antiquitél'objetde leurs
études. C'est une période nouvelle qui s'ouvre. En même
temps que les humanistesproprement dits accomplissent
sur les textes cet immense travail de critique qui aboutit
à la publicationde grands recueils .comme celui de Grono-
vius, on s'avise que les monuments peuvent fournir un
utile commentaire de la littérature classique. Les études
d'antiquitéportent surtout sur deux points, la topogra-
phie et l'iconographie. Déjà, au xve siècle, Poggio avait
inauguré les études de topographie romaine, et Flavio
Biondo, en 1446, avait écrit sa Roma lnsfaurata. A la
fin du xve siècle et au commencement du xvi" siècle,
Andrea Fulvio représente ces études avec autorité. Il
publie les Antiquaria Urbis Romœ, les Antiquitates
Urbis Romce. On tient déjà des journaux de fouilles,
commeceux de Pirro Ligorio et de FlaminioVacca. Enfin,
les explorations s'étendent au delà de l'Italie; le Français
Pierre Gilles écrit un livre sur la topographie de Constan-

tinople, et un autre Français, Pierre Belon, pousse des
pointes hardies jusqu'en Grèce et en Asie Mineure, notant
au passage ce qu'il appelle « les singularités et choses
mémorables a.

Un autre caractère des études d'antiquité au xme siècle,
c'est que l'iconographie ou la description des monuments
qui sont des portraits y occupe une place importante. On
trouve un singulier intérêt à chercher sur une monnaie,
dans un buste de marbre, l'image d'un Grec ou d'un
Romain célèbre, d'un poète, d'un empereur ou d'un membre
de la famille impériale. On veut lire l'histoire, en ajoutant
aux récits de Tite-Live ou de Tacite une sorte de com-
mentaire figuré. Dès 1517, Andrea Fulvio publie ses
Illustrium Imagines. La collection de bustes de Fulvio
Orsini est publiée, en 1570, sous le titre de Imagines et
elogia virorum illustrium et eruditorum. C'est aussi
du xvi8 siècle que datent les premiers recueils de statues
antiques, les Antiquœ statua Urbis Romœ de J.-B. de
Cavaleriis (1594), les Statue di Roma de Aldroandi
(1556). Il faut ajouter cependantque le désir de baptiser
à tout prix les marbres réunis dans les collectionsconduit
les savants à d'étranges erreurs qui ont régné jusqu'ànos
jours. Malgré tous ces efforts, les antiquaires du
xve et du xvii* siècle sont dominés par une idée fausse.
La méthode n'est pas encore créée. Pour ces savants, les
monuments figurés ne sont que le commentaire des textes
écrits. En outre, les différentes périodes de l'antiquitésont
mal comprises et mal connues; on place sur .un même plan
toutes les phases de ce développementde la vie antique,
qui s'étend depuis les civilisations de la Grèce primitive
jusqu'aux derniers jours de l'Empire romain. Le sens
historique n'est pas éveillé. Nulle part la conception
erronéequi a si longtemps retardé les progrès de l'archéo-
logie classiquene se montre avec plus de force que dans
l'œuvre, considérable pour le temps, du savant bénédictin
français dom Bernard de Montfaucon. Dans la préface de
l'Antiquité expliquée et représentéeen figures (1719-
1724), il explique l'objet de ce volumineux recueil: II
veut que, pour l'intelligence de l'histoire, on puisse « con-
naître la forme d'un grand nombre de choses qui entrent
dans la suite de la narration des armes, par exemple,
quand il s'agit de guerre, des campements, des machines
à prendre les places, des différentes espèces de piques,
épées, boucliers et autres armes ». Les travaux de Mont-
faucon, le Thesaurus Brandeburgicus de Laurenz Beger
(1696-1701), nous donnentune idéefidèle de la méthode,
telle qu'elle est appliquée jusque dans les premières
années du'xvni8 siècle. Il faut cependant réserver une
place à part pour les savants qui ont été de véritables
précurseurs, comme le comte de Caylus. Lié avec Mariette,
avec Paciaudi, Caylus porte vers les études archéologiques
toute l'activité d'un esprit curieux et toute la finesse d'un
goût très exercé. Il étudie les pierres gravées, fait des
recherchessur la peinture ancienne (Recueil de peintures
antiques d'après les dessins coloriés de Pietro Sante
Bartoli, 1757) et, surtout, publie son Recueil d'Anti-
quités égyptiennes, grecques et romaines (1752-1767)
qui est déjà pour le temps un modèle de sagacité et de
méthode. Il recueille avec passion ces menus objets d'in-
dustrie, vases, terres cuites, figurines debronze,qui abon-
dent aujourd'hui dans nos musées et nous donnent, sur la
vie antique, de si précieux renseignements. Caylus a
certainement entrevu la méthode que Winckelmann a
nettement définie.

IV. Au cours du xvu8 et du xvm8 siècle, le nombre des
monuments antiques s'était singulièrementaccru. Si la
théorie de la science ne faisait que de lents progrès, le
champ d'études s'agrandissait. Des musées étaient formés
dans toute l'Italie, grâce à une sorte d'émulation entre-
tenue par le patriotismelocal. Le goûtpour les monuments
antiques était devenu général. Dès 1629, Rubensadmirait
la richesse des collections anglaises. Lord Arundel recher-
chait les marbres grecs avec ardeur, et des vaisseaux



chargés de statues enlevées à Délos et à Paros faisaient
voile pour l'Angleterre, quand ils coulèrent à fond avec
leur cargaison. Dès 1613, lord Arundel avait, en effet,
conçu le projet de « transplanter la Grèceen Angleterre»,
suivant le mot d'un contemporain. La France ne restait
pas en arrière. L'ambassade du marquis de Nointel à
Constantinople, en 1670, a tous les caractères d'un
voyage scientifique, et le peintre qui l'accompagne,
Jacques Carrey, exécute ces dessins du Parthénon qui sont
encore aujourd'hui les documents les plus précieux pour
l'étude des sculptures du temple. Les inscriptions rap-
portées par Nointel forment une partie des richesses
épigraphiques du musée du Louvre. Pendant les années
1675-1676, le médecin lyonnais Spon, accompagné de
l'Anglais Wheler, visite l'Italie et la Grèce et publie un
livre qui a un grand retentissement le Voyage d'Italie,
de Dalmatie, de Grèce et du Levant (1678). Ainsi, le
champ de la curiosité scientifique s'étend graduellement.
Au milieu du xvme siècle, c.-à-d. au moment où les
études archéologiques font un progrès décisif, beaucoup
de matériauxsont réunis et groupés. On a tiré des textes
tout ce qu'ils contiennent. Mais il est facile de se rendre
compte des éléments qui font encore défaut. Toute cette
masse de connaissances est confuse elle n'est pas domi-
Eée par une idée maîtresse qui introduisedans l'ensemble
l'ordre et la lumière. L'idée d'étudier l'art antique dans
son développement organique, comme un être vivant, n'a
pas encore été formulée, et si Caylus l'a entrevue, c'est à
Winckelmann qu'il appartientde définir et d'appliquerla
méthode qui doit devenir celle des études d'archéologie
classique.

V. Winckelmann, né à Stendal dans la Vieille Marche
de Brandebourg, en 1717, fils d'un pauvre cordonnier,
triomphe, grâce à une vocation énergiquement accusée, de
tous les obstacles que lui créent l'ignorance d'un milieu
peu cultivé et le manque de ressources. Devenu secrétaire
du comte de Bûnau à Nôthenitz, il se convertit au catholi-
cisme, et, grâce au secours que luiprêtele roi de Saxe, peut
entreprendreun voyage dans le pays qui devient sa patrie
d'adoption,en Italie.Présenté,enl7S6,aupapeBenoîtXtV,
il est nommé bibliothécaire de la chancellerie, devient
l'hôte et l'ami du cardinal Albani et, en 1764, exerce une
véritable direction scientifique sous le titre i'Antiquario
della Caméra- aposloliea et de préfet des antiquités de
Rome. n visite Florence, Naples, où il fait plusieurs séjours j

et oùl'attirentlesdécouvertes d'Herculanumpoussées avec
activitéaprès1750. Il revenait d'un voyage en-Allemagne
lorsqu'ilest assassinépar un aventurier,dans une auberge
de Trieste, en 1768. L'œuvre de Winckelmann montre
bien le développementde la méthode qui devait aboutir à la
conception de l'Histoire de l'art chez les anciens,
ouvrage bien dépassé aujourd'hui, mais qui est le point
de départ de tous les progrès rapidementaccomplispar la
science archéologique. Etant encore à Dresde, il avait
publié ses Réflexions sur l'imitation des œuvres
grecquesdans la peinture et dans l'architecture (1775),
qui avaient fondé sa réputation. C'était une polémique ]
contre le style des sculpteurs, des peintres et des archi-
tectes contemporains, et l'auteur y préconisait le'retour
aux traditions de l'art grec. A Rome, il conçoit l'idée d'un ]travail sur les restaurations des statues antiques, et pro- <
teste contre l'usage, alors en vigueur, de défigurer les <
œuvres antiques par des restaurations souventmaladroites i
qui en faussent le sens. Dès 1757, il écrit un ouvrage sur t
les plus belles statues de Rome, l'Apollon du Belvédère et i
le Laocoon, ouvrage qui trouve sa place dans l'Histoire- (de l'Art, mais dont le manuscrita été étudié par M. Justi. 1
Pendantun premier séjour à Florence, il classe et décrit <la collection de pierres gravées du baron de Stosch (Des-
cription des pierres ce travail feu baron méthode (1780) et applique dans ce travail la véritable méthode (
historique. « On peut, dans une collection de pierres
gravées commecelle-ci, étudier le progrèsde l'art dansun 1

cycle très vaste, plus grand même que dans les monu-
ments de sculpture actuellement conservés. La connais-
sance de l'art réside principalement dans la distinction de
la manière et du style, aussi bien des nations que des
siècles, et dans le sentiment de la beauté. J'ai cherché à
trouver cela dans les pierres égyptiennes, étrusques et
grecques de cette collection et à le rendre facile à saisir. »
En outre, Winckelmann rompait avec l'habitude trop
répandued'interpréter les sujets comme des représentations
historiques et posait ce principe, que l'art antique a
surtout cherché dans la mythologie ses sources d'inspira-
tion. Plus encore que ses études à Rome ou à Florence,
ses voyages à Naplesdevaient lui fournird'abondantsélé-
ments d'informations. Les fouilles commencées, en 1709,
par le prince d'Elbeuf sur le territoire de Portici et de
Résina avaient amené la découverte du théâtre d'Hercu-
Janum. Après un quart de siècle, en 1738, le roi de
Naples, Charles III, avait fait reprendre les explorations
par don Roche Alcubierre, et, en 17eO, les fouilles avaient
continué avec un redoublement d'activité sous la direction
d' Alcubierre et de l'ingénieursuisse Weber. Un commen-
cement de musée avait été installé dans le palais Carama-
nica, et en 17G5 avait été fondée l'Académie des Erco-
lanesi, chargée d'interpréter et de publier les monuments
découverts. Malgré la surveillance jalouse exercée par
Baiardi et Tanucci, Winckelmann put voir ces antiquités,
et ses Lettressur les découvertesd'Herculanumcontien-
nent plus d'observations justes que les gros volumes
publiés par les Ercolanesi. C'est en 1764 que Wine-
kelmann donne, enfin, le résumé de toutes ses études dans
son Histoire de l'art chez lesAnciens, œuvre capitale où
il posait nettement en principe que l'art doit être étudié
en lui-même, comme le produit d'une faculté spéciale sur
laquelle agissent des causes très diverses, mœurs, climat,
éducation, constitution politique. L'auteur y passait en
revue l'art chez les Egyptiens, les Phéniciens, les Perses,
les Etrusques, les Grecs et les Romains il y étudiait les
éléments de la beauté dans l'art grec, y déterminait des
périodes et suivait l'art antique dans son développement
organique « Une histoire de l'art, écrit-il dans la pré-
face, doit remonter jusqu'à ses origines, en suivre lespro-
grès et les changements jusqu'àsa décadence et à sa fin.
Elle doit faire connaître le style différentdes peuples, des
temps et des artistes, en assigner les caractères et les
justifier, autant qu'il est possible, par des ouvrages qui
existent encore. Car le reste n'est que conjecture. » Ce
principe, familier aujourd'huià tous les esprits, etpourtant
méconnu pendantdessiècles,allaitdevenirlepointde départ
des recherches qui se poursuivent encore de nos jours.
C'étaientla vieet le mouvementqui entraient dans les études
immobilisées, pour ainsi dire, par la sèche érudition des
antiquaires. En même temps, Winckelmann perfectionnait
dans ses Monumenti inediti (1767) la méthode d'inter-
prétationappliquée aux monuments, et qui se résume ainsi
ne pas admettre que les monumentsantiques soient vides
de sens; trouver le mythe représenté et expliquer le
monument antique par ce mythe, sans en forcer le sens.
Si l'œuvre de Winckelmann a ouvert à l'archéologie des
voies nouvelles, il faut bien reconnaître les lacunes qu'elle
présente. C'était se condamnerà d'inévitables erreurs que
de faire entrer dans ce vaste tableau les arts de l'Orient,
de l'Assyrie, de l'Egypte et de la Phénicie; qui n'ont été
révélés que par des explorations contemporaines. L'art
grec lui-même n'était connu que par des ceuvres de date
récente, ne remontant guère au delà de la période où il
commenceà viser au raffinement et à la recherche. Winc-
kelmann a contribué à faire régner les idées les moins
exactes sur l'art de la Grèce, et il a fallu que des décou-
vertes faites en Grèce nous fissent connaître les véritables
caractères de cet art pour que d'inévitableserreurs fussent
définitivement corrigées.

Néanmoins, la méthode était fondée. Après Winc-
kelmann, de savants archéologues comme Zoega,. G.-B.



Visconti, continuent son œuvre, en publiant avecméthode d

des monuments antiques. Bientôt,les découvertes se multi- d

plient. Choiseul-Gouffiervisite la Grèce et l'Asie Mineure h

(1776-1782).En 1761-1762, Stuart et Revett publient 1

les Antiquities of Athen, et, en 1769, la société des n
Dilettanti publie sous le titre de Antiquitiesof Ionm les a
résultat*des voyages de Chandler. Brœndsted,Stackelberg, 1<

Cockerellentreprennentdes explorations qui font connaitre
de grands ensembles, commeceux de Phigalie et d'Egine. t
Les marbres du Parthénon, rapportés d'Athènes par lord h

Elgin, sont acquis, en 1816. par le British Muséum. On r
arrive dès lors à une intelligence plus complète de l'art c

grée; on comprend mieux quel secours réciproque se s
prêtaient, dans un monument tel que le Parthénon,l'archi- s
tecture, la sculpture et la peinture. A mesure que les s
découvertess'augmentaient,il devenait urgent d'en enregis- o

trer les résultats. C'estàcettepensée querépondaitla fonda- e

tion de l'Institut archéologiquede Rome, institué, en 1828, 1

au palais Caffarelli, sous la présidence du duc de Blacas. i

Les efforts déjà tentés par la société des Hyperboréens t
romains, avecBunsen, Kestner, Gerhard, allaient recevoir i
une sorte de consécration officielle. L'Institut disposait de s

puissants moyens de publicité les Annali deW Instituto 1

di correspondenzaarcheologica di Ronia, le Bullettino <

et les Monumenti inediti, recueils dont la publicationa i

duré jusqu'en 1885. Avec la fondation de l'Institut de 1

Rome, coïncidaient des découvertes importantes. Les 1

fouilles du princeLucien Bonaparte, en 1829, sur l'empla-
cement de l'ancienneVulci, mettaient au jour une riche )

série de vases peints, et le rapport de Gerhard (Rapporto
intorno i vasi Volcenti, 1831) marque une date dans
l'histoire de la céramique grecque. A la même époque,

une expédition françaiseparcourait la Morée (Expédition
scientifique de Dlorée, 1831-1838) et commençait à
Olympie les fouilles que le gouvernement allemand a
continuées de nos jours.

Telle était la rapidité de l'accroissementdes connais-

sances archéologiques, que le temps semblait venu, en
1830, d'en dresserl'inventaire. C'est l'œuvre qu'accomplit
Otfried Millier dans son Manuel de V archéologie de l'art
publié en 1830. Disposant de ressources plus considérables

que Winckelmann,et guidé par un sentimentplus éclairé,
le savant professeur de Gôttingue établit les lignes d'une
nouvelle histoire de l'art et y introduit un ordre métho-
dique que les découvertes récentes n'ont pu modifier. Mais
c'est la condition des études d'antiquité figurée que le
mouvement y est rapide et que les faits dépassentpromp-
tement les cadres où on les enferme. Depuis un peu plus
de cinquante ans que le livre d'Otfried Müller a paru,
l'histoire de l'art antique s'est renouvelée, et l'ouvrage

que publie M. G. Perrot (Histoire de l'art dans l'Anti-
quité) est une nouvelle synthèse que les découvertes

récentes ont rendue nécessaire. II nous est impossible
d'énumérer ici toutes les découvertes faites depuis 1830. II

nous suffira de rappeler les fouilles de M. Newton à
Halicarnasse et à Cnide, celles de M. Wood à Ephèse, de
M. Rayet à Milet, de M. Foucart à Delphes celles
d'Olympie et de Pergame, dirigées par des savants alle-
mands, de Délos, poursuivies par M. Homolle, de Myrina,
qui ont enrichi la collection des terres cuites du Louvre.
Rappelons encore que les découvertes de M. Schliemann à
Hissarlik,à Mycènes, à Orchomène, à Tyrinthe, ont révélé

tout un état de civilisation qu'on soupçonnait à peine il y
a quelques années. En résumé, le champ des études s'est
agrandi, et la conception de l'archéologie est devenue
moins étroite. L'histoire de l'art, et, en particulier, celle

de la sculpture, n'est plus l'objet unique de l'archéologie.
On a reconnu que, pour comprendre le génie antique, rien
n'était à négliger et-que toutes les formes imposées par
la main de l'homme à la matière doivent solliciter l'at-
tention de l'érudit. Bas-reliefs, vases peints bronzes,
terres cuites, tous les objets où l'esprit antique a laissé

sa trace peuvent nous révéler les idées et les croyances

ont il a vécu. On y cherche aussi bien l'expression

es sentiments populaires que celle des pensées les plus

autes et les plus brillantes. Pour la définir d'un mot,
archéologie classique est l'élude des objets, des monu-
lents et des reproductions figurées dans leurs rapports

vec l'histoire, les mœurs et les idées des peuples qui

es ont créés. Max. COLLIGNON.

IX. Archéologie chrétienne. Logiquement le

erme d'archéologie chrétiennedevrait s'appliquer à tous

JS monuments architecturaux,figurés, épigraphiques qui se
attachentaux croyances et aux rites chrétiens.L'usage a
ependantprévalu d'en restreindrel'extensionaux premiers

iècles du christianisme.Mais à quelledate se limiter?Plu-
ieurs savantsontpris l'habitudede descendrejusqu'au vin»
iècle. H vaudraitmieux s'arrêter au début de l'époque où,
lans les Etats formés de l'empireromain, les civilisations

,t, par suite, les arts tendent à prendre une physionomie

ocale et particulièreplus nettequ'auparavant.Sans vouloir
ntroduire dans ces matières complexes des classifications

rop rigoureuses, on peut dire que cette évolution, plus ou

noms marquée selon les pays, s'accomplit au vi° et au vu"
iiècle. A cette date, en effet, on constate des différences
)ien marquées entre l'artchrétiend'Orient et celui d'Occi-

lent, et, dans cette dernièrerégion même, des différences,
noindres, il est vrai, entre la Gaule et l'Italie. Pendant le

long espace de temps qu'on peut ainsi attribuer à l'archéo-

o"ie chrétienne, il faut établir deux grandes divisions

ivant et après Constantin.En effet, le régime politique et
religieux inauguré au commencementdu ive siècle, a, sur
se point comme sur d'autres, modifié profondément les

usages chrétiens. Avant Constantin,les éléments de l'ar-
chéologie chrétienne proviennent, pour la plupart, des

nécropoles souterraines, appelées improprement Cata-
combes (V. ce mot), qui se retrouventen diverses régions

du monde antique,mais surtout dans la campagne romaine.
C'est un art qui, pour les conceptions, est tout pénétré

d'un symbolisme simple et naïf; qui, pour le style, est

encore étroitementapparenté à l'art profane. Les inscrip-
tions, presquetoutes funéraires,sont-breves,pleines de foi

(V. EPIGRAPHIE).A partir de Constantin, la construction

de vastes édifices religieuxou basiliques, le désir de don-

ner plus d'éclat à la décoration, plus de grandeur et de

majesté aux personnages sacrés, transforment l'art les
peintures et les mosaïques se développentà l'intérieurdes

églises, les sculpturesse multiplientsur les parois des sarco-
phases. Il est inutile d'insister ici sur ces évolutions qui

seront plus longuement décrites dans d'autres articles il
suffisait de signaler l'existence de deux périodes bien
distinctes. A un autrepoint de vue, on pourrait diviser
l'archéologie chrétienned'après la nature même des monu-
ments architecture,peinture, sculpture,inscriptions,etc.
Mais celui qui voudra s'en faire une idée exacte devra

toujours, à une même époque, l'étudier sous ses divers

aspects.
La science de l'archeologie chrétienne, née à Rome,

y a toujours eu son principal centre d'activité; nulle

part, en effet, les monuments ne sont aussi nombreux

et n'ont été aussi bien étudiés. A la fin du xvi8 siècle,

le dominicain espagnol Ciacconio et deux Flamands,Phi-
lippe de "Winghe et Jean l'Heureux (Macarius), com-
mencèrent à explorer les catacombes.Leurs travaux sont

restés inédits, à l'exception de ceux de Macarius, qui ont
été publiés, en 1859, à Paris, par le P. Garrucci, sous le
titre d'Hagioglypta. Avec Bosio, la science se constitue, et
les recherches,conduitesd'après une méthode sûre, abou-

tissent à tout un ensemble de grandes découvertes. Par-

courant sans cesse les catacombes, risquant parfois d'yy
perdre la vie, il apprit à en pénétrer les secrets, et sa
Roma sotterranea, qui ne fut publiée qu'en 1632, après

sa mort, est un de ces ouvrages,classiques en la matière,
qu'aujourd'huiencore on doit sans cesse consulter. Mal-

heureusement,après Bosio, les progrès se ralentirent et
les catacombes furent trop souvent livrées aux pillene»



inintelligentes et rapaces des chercheurs de reliques. L<
études sérieuses ne recommencent guère qu'avec Boldett
qui eut longtempsla surveillance des catacombes et <p
fit paraître, en 1720, ses Osseruazionisopra i cimitei
dei SS. Martin ed antichi Cristiani di Borna;aveBuonarroti, Osservazioni sopra alcuni frammenti cvasi antichi di vetro ornati di figure trovati nei cim\
teri di Roma,1716; avec hlarangoni, Acta S. Victorini
i740, etc. Cependant, Ciampiniavaitdirigé ses recherche
vers les plus anciennes églises chrétiennes, De sacri
œdificiis a Constantino magno constructis, 1693, e
vers les mosaïques, Vetera monimenta, 1690-1697
Jusque-là, on s'étaitpeu préoccupé du caractèreartisiiqù
des monuments de l'antiquité chrétienne avec Sérou:
d'Agincourt,Histoirede l'artpar les monuments, 1811
4823, 6 vol. avecRaoul Rochette,Mémoiresd'antiquité.
chrétiennes,t. XIII des Mémoires de l'Acad. des inscr
Discourssur l'origine et le caractèredes types imitatif,
gui constituentl'art du christianisme, 1834 Tableai
des catacombes, 1837, etc., l'attention est attirée de cicoté. Le gouvernementfrançais fait exécuter la grande publication de Perret, lesCatacombesdeRome,6 vol., 1851-
18S5, vaste suite de planches malheureusementpeu fidèles,
Cependant les recherches méthodiques et les exploration:
consciencieusesreprennentavec le P. Marchi, qui s'attache
à l'étude de la catacombede Saint-Agnèset fait paraître,
en 1844, le t. 1er de ses Monumenti delle arti crishane
primitive, qui n'ont pas été continués. C'est à un élève
du P. Marchi, à M. J.-B. de' Rossi, que l'archéologie
chrétienne doit ses plus grands progrès. Véritablegénie
par la puissance et la finesse de sa critique, par la sûreté
de ses investigations,par l'étendue de son érudition, non
seulement il a parcouru en tous sens le domaine de l'anti-
quité chrétienne, mais il s'est occupé souvent de l'anti-
quité romaine et du moyen âge. 11 a fixé la topographie
des catacombes si nombreuses qui entourentRome, il en adéterminé les origines et les transformations,et il a fourni
à l'histoire du christianisme primitif les documents les
plus nouveaux et les plus précieux. Ses plus belles décou-
vertesont eu lieu dans les cimetières de Calixte, de Domi-
tille, de Prétextât. Dans sa Roma sotterranea cristiana,
3 vol., 1864-1877, il a entreprisl'inventaireméthodique
des catacombes: par ses Inscriptiones urbis Romœ
christianœ, 1861, il a commencéla publication métho-
diquedes monuments épigraphiques ses Musaicicristiani
di Roma (en cours de publication) éclairent toute l'his-
toire de la mosaïque chrétienne à Rome enfin, par le
Bulleilino di archeolbgia cristiana, qui parait depuis
1863, il met périodiquement le public au courantde sesdécouvertes et de ses recherches. Les travaux de M. de'
Rossiont étévulgarisésenFrancepar SI. Allard, Romesou-terraine, 1873, qui est lui-mêmeun savant distinguéetqui, dans sa récente Histoire des persécutions, 1885-
1886, a su tirer très heureusementprofit de ses connais-
sances archéologiques. Quant à l'ouvrage volumineux du
P. Garrucci, Storia de?la arte cristiana nei primi
otto secoli, 1872 et suiv., s'il est dépourvu de valeur
originale, il est utile cependant par le grand nombre de
documents qui y sont plus ou moins bien reproduits. Dans
le S. de l'Italie, à Naples, de Jorio, Gennaro Galante,
Tagliatela se sont occupés des antiquités chrétiennes de
la région en Sicile, Cavallari. Dans le N., citons Biraghi
à Milan, Cavedoni à Modène, etc.

En France, l'archéologie chrétienne est surtout repré-
sentée, à notre époque, par M. Le Blant, qui s'est occupé,
avec une science scrupuleuse, desmonuments de la Gaule-
Inscriptions chrétiennes de la Gaule, 1856 Sarco-
phages chrétiensde laville d'Arles, 1878; Sarcophages
chrétiens de la Gaule, 1886; et par l'abbé Martigny,
dont le Dictionnairedes antiquités chrétiennes,1877,
2" éd., est un répertoire indispensable qu'on a imité à
1 étranger Smith et Cheetham, Dictionaryofchristian
antiquities, 2 vol. 1875, et suiv., et Kraus, Real-Ency-

s klopadie der christlichen Alterthûmer, 1882-1885.Citons encore en France: RoUer, les Catacombes de
i Rome, 1879-1881 Lefort, Etudes sur les monumentsde la peinture chrétienne en Italie, 1885; Grousset,
î Etudes sur [es sarcophageschrétiens,1885,etc. EnAlle-magne. depuisle commencementdu siècle, on a composé de

nombreux manuels d'archéologie, comme ceux d'Augusti,
etc.; Piper, dès 1847,écrivaitune MytMogieder christ-
lichen Kunst; il a publié, depuis, un ouvrage important

r sur l'histoire de l'exégèse monumentale, Einleitung in die
monumentale Théologie, 1867. Kraus, Roma sotter-
ranea, 1873, et Anfânge der christlichenKunst, 1872,
a travailléà répandre la connaissance des antiquitéschré-
tiennes. Schulze s'est occupé des catacombes de Naples,
1882 Studien über altchristl. Monumente, 1880.
Mais là les travaux les plus originaux et les plus im-
portantssont ceux qui ont pour objet la période posté-
rieure à Constantin, et notamment l'architecturedes basi-
liques (V. la bibl. à ce mot). 11 s'en faut de beaucoup
qu'on ait pu citer ici tous les travailleurs de mérite,
mais, quel qu'en soit le nombre, il existe, aujourd'hui
encore, dans le domaine de l'archéologie chrétienne, de
vastes régions à peine connues et qui réservent auxexplorateurs les plus belles découvertes ainsi l'Afrique,
où les recherches se multiplientde nos jours, l'Orienthel-
lénique, l'Egypte. Les découvertes de l'archéologie
chrétienne ont eu une grande influencesur la connaissance
des premiers temps chrétiens. JI est désormais impossible
d'étudier le christianisme primitif,la constitution descom-
munautés, les croyances des fidèles, les relationsde l'Eglise
et de l'Etat, sans se préoccuperdes documentssi nombreux
et d'un caractère si original qu'elle fournit. Quelquessa-
vants ont, il est vrai, donné au terme d'archéolosiieuneextension plus grande, et ils y ont compris les documents
littéraires et les documents historiques, mais il a paru
prudent de choisir ici une définition plus restreinte. L'ar-
chéologie, l'histoire, la littérature sont unies par des
liens étroits, elles se prêtent un mutuel secours sans lequel
elles seraient forcément incomplètes; mais, tout en contri-
buant à l'étude générale du christianisme primitif, elles
ont chacune leur domaine spécial. C. BAYET.

X. Archéologiedu moyen âge. On applique géné-
ralement ce terme à l'étude des monuments de tout genre,
exécutés chez les peuples chrétiensdepuis le vue ou le vin8
siècle jusqu'au xve siècle. L'archéologie du moyen âge est
une science de date relativement récente. Quand, au xv"
et au xme siècle, un art nouveau, tout pénétré de l'in-
fluence de l'antiquité et de celle du naturalisme, remplaça
presque partout l'art roman et l'art gothique, on témoigna
bientôt le plus étrange dédain aux monuments du moyen
âge. Yasari, en Italie, retraçant au début de ses Vite degli
artefici, 1SS0, les destinées de l'art, depuisl'antiquitéjus-
qu'aux premierstemps de la Renaissance italienne,critique,
à chaque instant, la grossièreté d'oeuvres qu'il attribueà
l'influence barbare. En France, nos grands écrivains du
xvue et du xvme siècleméprisent les arts comme la litté-
rature du moyen âge; à peine quelques-unsparaissent-ils,
çà et là, avoir ressenti quelque impression de nos vieilles
cathédrales, mais sans y fixer leur attention. Les artistes
suivent cet exemple tout épris de l'architectureromaine et
de l'architecture italienne, non seulement ils ne compren-
nent pasen général les monumentsdu moyen âge, mais ils
les dégradent et les détruisentà plaisir. Ces dévastations,
qui ont continué sous la Révolution et l'Empire, ont fait
disparaître une foule d'œuvres de premier ordre. Cepen-
dant, même à ces époques de vandalisme, quelques tra-
vailleurs isolés préparaientdéjà des matériauxà la science
future. Du Cange, bien qu'il n'ait pas appliqué son érudi-
tion à l'archéologie proprement dite, recueillait dans son
Glossarium médiat et infimœ latinitatis, 1678, une
foule de mots techniquesqu'il s'efforçait de définir par des
exemples tirés des documents. Alamêmeépoque, un gen-
tilhomme, Roger de Gaîgnières, mort en 1715, recher-



chait, avec passion, les monuments anciens de la France,
les faisait dessineret formait une collection qu'il ouvrit
au public. Acquise par le roi, la collection de Gaignières a
subi des pertes, mais elle se trouve maintenant en grande
partie à la Bibliothèque nationale. Le bénédictin Mont-
faucon s'en servit pour son ouvrage des blonuments de la
Monarchiefrançaise, 1729-1733,5vol.in-fol., où on ne
trouvemalheureusementaucune connaissance du style des
différentes époques. Ces qualités critiques se recontrent,
au contraire, chez l'abbé Lebeuf (1687-1760) érudit de
premier ordre, il comprit que les monuments ne sont pas
moins nécessaires que les textes à l'historien il voulut
les étudier méthodiquement, les classer, les dater et passa
de longues années à parcourir la Francepour réunir les
matériaux d'un vaste ouvrage qui n'a pomt paru. Néan-
moins, dans les livreset dissertationsqu'il apubliés, et sur-
tout dans son Histoire de la ville et du diocèse de Paris,
1754et annéessuiv., 18 vol.,onpeut constatercombiensa
science était sûre et vaste. La Révolution française fut
fatale aux couvres de l'art du moyen âge: on poursuiviten
elles les monuments d'un passé avec lequel on voulait
rompre, les passions politiques vinrent ainsi faire cause
commune avec les préjugés artistiquesdu xvn° et du xvm0
siècle. Des excès turent commis, dont il faut savoir con-
venir déjà, au xme siècle, dans plus d'une ville, les
protestants s'étaient attaqués aux cathédrales, aux sculp-
tures qui les décoraient:les hommes de la Révolutioneurent
souvent le tort de suivre cet exemple. Les monuments
historiquesles plus importants, comme les tombeaux des
rois de France à Saint-Denis, ne furent pas respectés.
Cependant ces violencesprovoquèrent uneréaction. Alexan-
dre Lenoir (1761-1839) se mit à la tête des défenseurs
des monuments et, par la ferveur de son archéologie mili-
tante, il put arracher unefouled' œuvres à la destruction.
Secondé par le peintre Louis David et l'évêque Grégoire,
il obtint la création de commissions chargées de sauve-
garder les restes du passé qui avaient de la valeur pour
l'histoire ou les arts. Nommé conservateur du dépôt des
Petits-Augustins en 1791, il recueillit un grand nombre
de monuments de sculpture,les classaet ouvrit, en 1795,
le Musée des monuments français. En 1804, il en vulga-
risait la connaissance par la publicationde son Musée des
monuments français, 8 vol. in-8. Les immenses ser-
vices rendus par, Lenoir ont été récemment appréciéspar
M. Courajod,AlexandreLenoir,son journal et le Musée
des monuménts français. Au commencement de la Res-
tauration, en 1816, le Musée des monuments français fut
supprimé, mais les efforts de Lenoir n'avaient pas été
stériles. Déjà l'archéologie du moyen âge avait trouvé des
adeptes dans Millin, Antiquités nationales, 1790-1799,
5 vol. Voyage dans les départements du midi de la
France, 1807-1811, 5 vol. et atlas, et dans Willemin,
Monuments français inédits, 1806-1839, qui, tous deux,
savaientunir dansleurs études l'antiquité et le moyen âge.
En Angleterre se manifestait un mouvement analogue.
L'étude des monuments du moyen âge n'y avait jamais été
délaissée, ainsi que l'atteste, au xvne siècle, le Monas-
ticon anglicanum, 1655-1673, publié par William
Dugdale. Les Anglo-Norman Antiquities de Ducarel,
publiées en 1767, furenttraduitesen françaispar Léchaudé
d'Anisy, 1823-1825. Puis venaientles travaux de Whit-
tington, An historical survey of theecclesiasttcal archi-
tecture of France, Londres, 1811; les Spécimen of the
architecturalantiquities ofNormandy, 1825-1827, de
Pugin et Lekeux.WelbyPugin(1811-1852)fut le véritable
chefdu Gothie Revivalanglais,qu'il servitcomme artiste et
comme archéologue. La Normandie fut naturellementle
trait d'union entre les savants des deux pays. Dès 1818,
le préfet de la Seine-Inférieureavait établiune commission
départementaled'antiquités. La Société des antiquairesde
Normandie devint un centre pour ces recherches et, dès
1820, un de ses membres, de Gerville, proposait un
système de classification des monuments d'architecture du

moyen âge. L'école nouvelle trouva son premier chef et
son apôtre le plus ardent chez de Caumont qui, en 1823,
publiait, dans le premier volume de la Société des anti-
quaires de Normandie, son Essai sur l'architecture reli-
gieuse du moyen âge. Plus tard, en 1830, il ouvrait à
Caenun cours d' Antiquités monumentales,qu'il publiait
en plusieurs volumes et dont il tirait son Abécédaire ou
rudiment d'archéologie. Enfin, c'était lui encore qui
fondait, en 1834, le Bulletin monumental, la plus
ancienne de nos revues d'archéologie du moyen âge qui
ait subsisté. Sans doute, les principes de classification
adoptés par de Caumont ont provoquéde justes critiques,
ses ouvrages ont vieilli. Biais, par ses recherches, par sa
passion, il a animé et dirigéles bonnesvolontés et soumis
à son action les sociétés savantes de province. De là ces
congrès archéologiques qui se tiennent toutes les années
et dont longtemps il a été l'âme. D'autre part la littéra-
ture venait à la rescousse. Une réaction violente s'était
produitecontre l'esprit duxvn0 et du xvme siècle, etl'école
romantique, entre autres choses, remettait en honneur le
moyen âge et ses monuments. Déjàcette tendance se mani-
feste avec éclat dans le Génie du christianisme, 1802,
de Chateaubriand: elle s'accentueencore dans la suite et
trouve son expression la plus complète et la plus vive chez
Victor Hugo, dont le roman de Notre-Dame de Paris,
en 1831, grâce à son immense influence, marque une date
dans l'histoire des progrès de l'archéologie. Dès lors le
moyen âge artistique est réhabilité aux yeux du public;
peintres et sculpteurs,aussibien que romanciers et poètes,
vont y chercher des sujets. Seuls, les architectes ne se-
laissaient guère entamer encore etle culte del'architecture
pseudo-antique continuaità dominer à l'Ecole des beaux-
arts et à l'Institut. Cependant, dès 1830, l'Etat mter-
vient, fait voter des fonds pour la conservation des

monuments historiques. Chargé de cette inspection, Vitet
publie, dès l'année suivante,son premier rapport, et, dès
lors, cet esprit si fin et si juste est aux premiers rangs de
la nouvelle école. Un peu plus tard, en 1837, sont établis
le Comitédesarts et monumentset le Comitédes monu-
ments historiques chargés de veiller sur les édifices
anciens de la France, de les étudier, de les reproduireet de
publier des instructionsà l'usagedes archéologues.Undes
plusélégants écrivains de notre siècle, Mérimée, en faisait
partie et déjà il avait prouvé sa compétence par la publi-
cation de ses Voyages archéologiques dans l'Ouest, en
Auvergne et en Corse (1836-1840).En 1841, les princi-
paux membres du Comité, Vitet, Mérimée, Ch. Lenormant,
Lenoir, Didron, rédigeaient les Instructions sur l'archi-
tecturemilitaire, religieuse et civile. Plus tard, à partir
de 1855, la commission entreprit, sous le titre d'Archives
de la Commission des monumentshistoriques,la publi-
cation des dessins de ses architectes et de ses artistes.
Didron, l'auteur de Y Histoire de Dieu, 1843, un des plus
fougueux admirateurs du moyen âge, fondait, en 1844,
les Annalesarchéologiques,qui furent longtemps comme
la citadelle des ultra-gothiques, et où on mêlait aux
recherches scientifiques les polémiquesles plus ardentes.
Didron dirigeait en même temps des ateliers où on reve-
nait aux modèles d'orfèvrerie, de vitraux, de serrurerie
du moyen âge, et il joignait ainsi la pratiqueàla théorie.
Il groupait, autour de lui, dans les Annales archéolo-
giques, des collaborateurs nombreux, parmi lesquels
F. de Verneilh, qui étudiaitl'introductionde l'architecture
byzantine en France et qui démontrait, avec méthode,
l'antériorité des premiers monuments gothiques de la
France sur ceux de l'Allemagne. C'était là le camp des
croyants, des archéologues catholiques; de Montalembert

en était l'orateur à la tribune, il protestait contre les
dégradations dont souffraient encore les monuments du

moyen âge, et dans son Vandalisme et Catholicismedans
l'art (OEuvres, t. VI), il formulaitavec éclat les idées du
parti dontil était la gloire.Vers la mêmeépoques'ouvraità
Paris unmusée spécialementconsacréaumoyenâge. Un col-



Iectionneurérudit,Alexandre du Sommerard, avait placé à
î'hôteldeGiunylesnombreuxobjetsréunisparsessoins.A
samort(1842),l'Etat acquit le localet les collectionset, en
1844, le nouveau musée devenait public. Peu à peu les
architectes, à leur tour, étaient entraînés dans le mouve-
ment M. César Daly faisait place au moyen âge dans sa
Revue générale d'architecture, dont la publication com-
mençait en 1840 Gailhabaudluiconsacrait unegrande par-
tie de ses Monumentsanciens etmodernes,1850. Enfin,

avec Lassus et Viollet-le-Duc,de l'étude pure on passait

à l'application. Lassus a collaboré à la lllonographiede la
cathédralede Chartres, 1867, il a préparé lapublicationde
Y Album de Villard de Honnecourt, architecte du xm°
siècle, 18S8 mais d'autre part, il a dirigé,à Paris, lares-
tauration de Saint-Martin-des-Champs,de Saint-Germain-
l'Auxerroiset enfin de la Sainte-Chapelle et de Notre-
Dame de Paris. Viollet-le-Duc, qui a été son collabora-
teur dans ces deux dernières entreprises,et qui, plus tard,

a restauré, avec tant de talent, les remparts d'Avignon et
de Carcassonne, le château de Pierrefonds, devient bientôt
le chefde l'école architecturaleetartistiquedu moyen âge.
Ses deux principauxouvrages, le Dictionnaireraisonné
de l'architecture françaisedu xie au xve siècle, 1858-
68, et le Dictionnaire dumobilier français,18S8-T2,for-

mentcommeune vaste encyclopédie, admirablement illus-
trée, des arts du moyen âge. Pour la connaissancedes arts
industriels, l'ouvrage de Labarte,Histoire des artsindus-
triels au moyen âge et à la Renaissance, 1854-1866,aa
été d'uneimportanceconsidérable. On comprend qu'il serait
impossible de signaler ici toutes les grandespublications qui

se rattachent à ce sujet, quelle que puisse en être la va-
leur. On consultera sur ce point avec fruit les articles d'un

savant qui est lui-même bien connu par ses travaux
archéologiques, M. Darcel, le Mouvementarchéologique
relatif au moyen âge Gazette des Beaux-Arts, 1873

les ouvrages antérieurs à 1867 y sont soigneusement
indiqués, Que de savants,deLasteyrie, de Guilhermy,Gail-
habaud, Texier, Jubinal, Cahier et Martin, de Linas,
Ramé, etc., etc., dont il faut se contenterde citer ici les
noms Révoil, dans son Architecture romane dumidi de
la France, 1873, a donné un remarquable modèle des
monographies qu'il faudrait publier sur chaque région

De Vogué, les Eglises de Terre-Sainte, 1860; Rey,
Monuments de l'architecture militairedes croisés en
Syrie, 1871, etc., ont suivi en Orient les destinées de.
l'art français. On ne saurait se dispenser de signaler la
longue et profonde influence exercée par le cours d'ar-
chéologiedu moyen âge, professé à l'Ecoledes chartes par
Jules Quicherat. Ses articles détachés, ses travaux inédits,

que ses anciens élèves s'occupent à publier sous le titre de
Mélanges. d'archéologieet d'histoire, prouveront au
public combien son érudition, sa connaissance des monu-
ments et des procédéstechniquesétaientétendues etnettes,
mais on devra toujours regretterqu'il ne se soit pas décidé
à mettre lui-même au jour le Manuel d'archéologie qu'il
avait promis. Peu d'hommes auront autant contribuéque
lui à répandre le goût des recherches méthodiques. Le
grand mouvement archéologique dont on a voulu indiquer
surtout les origines et les premiers progrès ne s'est point
ralenti en France. Désormais des résultats essentiels sont
acquis. On n'oseraitplus contesterla science ni le goûtdes
architectesdu moyen âge, on a pu analyser leurs concep-
tions, en suivre les développements,classer les monuments

par époques et par régions. Il est, en outre, désormais

reconnu que l'architecture gothique, qui marque l'apogée
de l'art de la construction au moyen âge, est d'origme
française, que les hommes de cette époque l'appelaient
eux-mêmes le style français opus francigenum ». De

même, pour les arts figurés, le xme siècle apparaît comme
une des plus belles époques qui aient jamais existé dans
l'histoire de la sculpture et de la décoration: la création
toute récente du musée de moulages du Trocadéro en a
offert au grand public la preuve manifeste. Le développe-

ment de l'archéologie du moyen âge a donc permis à la
France de retrouver un de ses meilleurs titres de gloire et
de constaterquelle avait été alors son influence artistique °

sur tout le monde chrétien.
En Allemagne, les études d'archéologie du moyen âge

datent aussi du commencementdu siècle: Fiorillo, Moller,
Sulpice Boissérée, F. von Rumohr, Kugler, Fôrster, Mer-
ten, Springer, Otte, Lûbke, Aus'm Weerth, etc., en sont,
à peu près par ordre chronologique, les plus illustres
représentants. L'Allemagne est peut-être le pays où on a
publié le plus d'ouvrages généraux et de manuels bien
faits. Je n'en citerai qu'un, d'une importance capitale,
Schnaase, Geschichte der bildenden Kûnste, t édit.,
1866-1876, 8 vol., dont 6 consacrésau moyen âge et aux
débuts de la Renaissance. On y trouvera* utilisés, avec
beaucoup de talent, tous les travaux de la science euro-
péenne sur ce sujet. En Italie, l'attention des savants s'est
surtoutportéevers les origines et les débuts de la Renais-

sance, à partir du xm° siècle. Cependant l'époque anté-
rieure n'a pas été délaissée, ainsi que l'attestent entre
autres les ouvrages de de' Rossi, Musaicidi Roma,le t. 1er

de la Storia dellaPittura in Italict de Crowe et Cavalca-
selle, 1875, etc.; mais depuis Séroux d'Agincourt, llis.
toire de fart par lesmonuments,etRümohr,Italienische
Forschungen, 1827-18J1, les étrangers, et surtout les
Français et les Allemands, ont toujours prisune fortepart

aux recherches sur l'art du moyen âge italien. Huillard-
Bréholles, Schulz et F. Lenormant ont étudié les monu-
ments du S. de l'Italie E. Mflntz, Richter,les mosaïques de
Rome et de Ravenne; Rohault de Fleury père et fils, les
édifices de Rome et de la Toscane. L'Orientchrétien
forme dans l'archéologie du moyen âge commeun domaine
séparé. L'art byzantin qui, à diverses reprises, a exercé

son influence sur l'Occident, a toujours eu un caractèrepar-
ticulier dans ses diverses manifestations.Les Grecs eux-
mêmes s'en sont, jusqu'ici, peu occupés et en ont laissé
le soin aux Occidentaux. Un des premiers, Didron, attira
l'attention de ce côté par la publication d'un guide de la
peinture, composépar un moine byzantin, Manuel d'ico-
nographie grecque et latine, 1845; depuis, Texier,
Architecture byzantine; Couchaud, Choix d'églises
byzantines; Salzenberg, All.-christliche Baudenkmàler

von Constantinopel,1854, ont étudié les édifices; les
belles explorationsde M. de Vogué, Architecture civile
et religieuse de la Syrie jusqu'au vue siècle, ont éclairé
les origines de l'architecture byzantine, Choisy en a ana-
lysé les procédés, l'Art de bâtir chez les Byzantins,
1882. Quelques essais de généralisation ont même été
tentés: Unger, Die griechisclie Kunst im Alittelalter
dans l'Encyclopédie d'Erseh et Gruber, 1867, t. 84-85
Bayet, VArt byzantin, 1883 Kondakov, Histoire de
l'Art byzantin considéré principalement dans les
miniatures; Paris, 1886. Les savants russes, de
leur côté, se sont appliqués à l'étude des antiquitésde leur
pays qui, au point de vue de l'art religieux,est une des
provinces de l'art byzantin; ils ont publié de nombreux

ouvrages,et l'un d'eux, Philimonov, fait paraître à Moscou ·
un bulletin d'art russo-byzantin. C. BAYET.

XI. Archéologiegermanique (V. GERMAINS).

XII. Archéologieslave. L'archéologie slave est de
date relativementrécente; son développementa coïncidé

avec la renaissancedel'esprit nationalet il en aplusd'une
fois subi le contre-coup. L'excès de patriotisme a fait par-
fois fabriquerdes monuments apocryphes, reculer l'anti-
quité de documents modernes ou bien encore leur a prêté

une interprétationimaginaire. Il n'en est pas moins vrai

que les rêveurs ou même les faussairesont fait avancer la
science en excitant l'intérêt et en attirant l'attention sur
les périodes anciennes de l'histoire nationale. Ce mouve-
ment remonte au siècle dernier, c.-à-d. à l'époque où les
différents peuples slaves eurent pour la première fois la
consciencebien nette de leur solidarité et de leur commu-
nauté d'origine. Avant cette époque il y avait, sauf, bien



entenduquelques exceptions individuelles, plutôt des ama-
teurs que des archéologues. L'étude des sources écrites de
l'histoire amena nécessairement à celle des monuments.
Ainsi, en Russie, Catherinela Grande avait ordonné de
prendre des fac-similés des .images qui se trouvaient
dans les monastères. A Moscou se forma en 1804 une
société d'histoire et d'antiquité russes; en 1807 parut
dans cette même ville la description du Musée d'antiquités
russes du palais des armures on vit se former d'impor-
tantes collections, celle des deux frères Beketov, celle du
prince chancelier Roùmiantsov, qui est devenue depuis
l'un des plus riches musées de Moscou le Polonais Czar-
nocki, plus connu sous le pseudonyme de Dolenga Cho-
dakovski, exploraitles tumuli et les anciennes fortifications

en terre et appelait l'attention des Russes et des Polonais

sur cette catégorie si intéressante et si négligée de monu-
ments.D'autres, Kœppen, Krug, Frâhn, étudiaientet décri-
vaient les monnaies. L'intérêt que tous ces travaux
excitèrent pour l'histoire nationale aboutit d'abord à la
fondation de la commission archéographique(V. cemot),
ensuite à celle de la Société archéologique de Saint-Péters-
bourg (1846). Dès son début, cette institution, patronnée
par le grand-ducde Leuchtenberg,reçut une subvention de
l'Etat à dater de 1852 elle a commencé à publier des
mémoires, d'abord en français, ensuite en langue russe
elle a en outre édité un grand nombre de publications iso-
lées en 1866 une société analoguefut fondée à Moscou

sur l'initiative du comte Ouvarov on lui doit d'excellentes
publications le comte Ouvarov qui se vantait d'avoir
fouillé plus de 15,000 kourganes ou tumuli, parcourait
la Russie dans tous les sens et appelait l'attention de ses
compatriotes sur les monuments de leur pays. Un certain
nombre de musées se créaient en province, notamment
dans les villes qui possédaient des universités. A Odessa

une société d'histoire et d'antiquités avait été fondée dès
1839. Le comte Ouvarov eut l'idée d'organiser des con-
grès périodiques. Le premier eut lieu à Moscou en 1869,
le second à Saint-Pétersbourgen 1871, le troisième à Kiev

en 1874, le quatrièmeà Kazan en 1877, le cinquième à
Tiflis en 1881, le sixième à Odessa en 1885. Ces congrès
accompagnés de fouilles, d'excursions, d'expositions mo-
mentanées ont reçu à diversesreprises la visite de savants
étrangers. Le comte Ouvarov, mort en 1885, aura la
gloire d'avoir fait de l'archéologie en Russie une science
vraiment nationale. Il y a contribué également par ses
travaux et a laissé en mourant un grand ouvrage sur l'ar-
chéologie de la Russie. II faut citer à côté de lui
MM. Antonovitch, Brunn, Kondakov, Philimonov, etc.

En Pologne le principal initiateur des études d'archéo-
logie nationale a été, au début du xixe siècle, Czar-
nocki (Dolenga Chodakowski). Son ouvrage sur les Slaves
avant le christianisme, ses voyages, ses fouilles inces-
santes, ont donné le signal de nombreuses recherches.
D'autre part les épreuves que la nation polonaise a eu à
subir lui ont rendu plus cher qu'à tout autre peuple les
monuments de ses ancêtres. L'archéologie a pris un carac-
tère parfois mystique et passionné elle a cru à des mo-
numents imaginaires, à des inscriptions runiques, etc.
Mais aux mains de certains travailleurs, elle a rendu
d'excellents services les travaux des Lelewell, des
Hanusz, des Kirkor, des Tyszkiewicz, des Grabowski, des
Pawinski,des Sokolowski,des Karlowicz, sont dignesd'es-
time, parfois même d'admiration. Dans la Pologne russe,
des raisons politiques ont jusqu'ici interdit la constitution
de sociétés archéologiques. La Société des sciences de
Posen et celle de Cracovie, remplacée depuis quelques an-
nées par l'Académie,ont suscité ou produit des nombreux
travaux. Les musées de Posen, de Cracovie, de Lwow
(Lemberg) possèdent d'importantes collections. Une revue
archéologique paraîtdepuis quelquesannées à Lemberg. Le
musée de Wilna est également intéressant, mais il a été
établi uniquementau point de vue de la science russe. De
riches particuliersont constituédes collections importantes.

Enfin l'émigrationa établi à Rapperschwyl,en Suisse, un
musée particulièrementconsacré aux souvenirs historiques
de l'anciennePologne.

En Bohême le premier foyer des études archéologiques

a été la Société royale des sciences fondée en 1784. Au
début de ce siècle, les travaux de Dobrowsky et de Scha-
farik sur les antiquités slaves ont suscité toute une école;
ses recherches ont été résumées parVocel dans son ouvrage
sur la Bohéme dans les temps préhistoriques (Prague
1868). Le musée de Prague fondé en 1818 n'a cessé
depuis cette époque de s'enrichir et est aujourd'huil'un des
plus intéressants de l'Europe. Depuis 1856 le comité de
ce muséepublie une revue spéciale,les Monuments archéo-
logiques(ArchéologickePamatky).La Revue du Muséum
comprend également de nombreux travauxarchéologiques;
les principauxreprésentantsde la science, outre ceux qu'on
a déjà nommés, ont été Erben, Zap, Hanka, Kollar (ces
derniers fort peu critiques) et plus récemment MM. Kalou-
sek, Miltner, Martin Kolar, etc. En Moravie les musées de
Brno (Brunn) et d'Olomouc (OHmiitz) possèdent des col-
lections importantes le docteur Wankel de Blansko a fan
à diverses reprises des fouilles intéressantes, notamment
dans la grotte de Byci-Skala; l'abbé Beda Dudik, histo-
riographe de la province, est également un archéologue
distingué. Chez les Slaves méridionaux les études archéo-
logiques ont leur centre principal à Agram, à Belgrade et
à Laybach. Ces trois les possèdent des musées impor-
tants. Celui d'Agram a pour conservateur un archéologue
de profession,M. Sime Liubich, auteur d'un grand ouvrage
sur la Numismatique des Slaves méridionaux. En
dehors de l'Académie Sud-Slave qui édite de nombreux
travaux, Agram possède une société archéologique qui
publie, depuis une dizaine d'années, un bulletin spécial
Une autre société a été récemment fondée à Sisek et
envoie ses découvertes au musée d'Agram les principaux
archéologues croates sont MM. Raczki, Kukulievich-Sak-
cinski, Pilar, Jagic, Smiciklas. A Belgrade une société
archéologique s'est formée depuis quelque temps et a
commencé la publication d'un bulletin. Jusque-là les tra-
vaux archéologiquesavaient paru dans les Mémoiresde la
Société des sciences de Belgrade (Glasnik) ou dans ceux
de la Société littérairede Novisad{Letopis).Les Serbes
se sont surtout occupés de leurs monuments religieux qui
ont été aussiétudiés par des étrangers, notamment par
M. Kanitz, et de leur numismatique qui est fort intéres-
sante. Le musée de Laybach est particulièrement riche
en antiquités romaines;'un certain nombre de mémoires
archéologiquesont été publiés dans l'annuaire de la Société
slovène (Matica) de cette ville. En Bulgarie l'archéologie
locale pendant de longues années n'a été étudiée que par
des étrangers (Kanitz, Dumont). Depuis l'affranchissement
du pays, un musée a été fondé à Sofia et une notice sur
la manière de découvrir et de conserver les monuments a
été publiée par M. Constantin Jireczek. Quelques travaux
archéologiques ont été publiés dans le bulletin de la
Société littéraire de Sofia. Un musée de médailles est en
formation à Philippopoli. En ce qui concerne les Slaves
baltiques ou Slaves de l'Elbe aujourd'hui disparus, leur
archéologie se confond avec celle des peuples allemands
(Prusse, Saxe, Mecklembourg, etc.) qui occupent aujour-
d'hui leur territoire. L. LEGER.
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ARCHÊ0GRAPH1QUE(commission). On appelle ainsi
en Russie une commission chargée de publier les anciens
documents de l'histoire nationale. Elle a été fondée en
1838 et a compté parmi ses membres les érudits les plus
distingués de l'empire. Elle a publié à Pétersbourg les
annales de Kiev, Pskov,Novgorod, des actes historiqueset
des documents étrangers relatifs à la Russie. Ces publica-
tions constituent actuellement plus d'une quarantaine de
volumes. 11 a, en outre, été fondé des commissionsarchéo:
graphiques à Kiev et à Yilna pour recueillir et publierles
documents relatifs à la Petite"Russie et à la Littoanie.
ARCHER (Thomas), architecte anglais, né dans la der-
nière moitié, du xvir3 siècle et mort en 1743. Elève de
Vanbrugh (V. ce nom), Archers'inspiracommelui. mais
avec. moins de sobriété, des œuvres de la Renaissance
italienne et obtint la faveur de Georges Ier, sous lequel il
occupa la charged'intendantdes Menus-Plaisirsdu roi.
On peut citer parmi les œuvres de cet architecte, la rési-
dence d'Heltrop, un temple à rest et l'église Saint-
leande Westminster, édifice très critiqué par Walpole
et au sujet des quatre beffrois duquel Dallaway dit qu'on
peut avec raison comparer cette église « à un éléphant
couché sur le dos et agitant ses quatre pattes en l'air ».
D'autres œuvres de Thomas Archer furent en revanche
plus goûtées et Campbell (V. ce nom) les a publiées dans
son Vitruvins Britannicus ce sont V église Saint-
Philippe de Birmingham,construite vers 1710, dans le
sentiment classique; un pavillon de plaisance, érigé
pour le duc de Kent, dans le comté de Bedford, édifice
dans lequel les dômes ne sont pas ménagés et dont les
arrangements rappellent les rotondes de la Renaissance
italienne une villa à Rochampton (comté de Bedford),
habitation bien distribuée malgré les parties courbes
dans les dispositions du plan, et enfin les agrandisse-
ments de la résidence de Cliefden (comté de
Buckingham),pour le comte d'Okney, résidence des plus
vastes et des plus luxueuses dans laquelle Thomas Archer
donna libre cours à son sentiment d'architecture et de
décorationet obtint des effets grandioses, tant dans l'in-
térieur des appartementsque dans les façades, les porti-
ques, les terrasses et les jardins. Charles LucAs.

Bibl. C. Campbell, Vitruvius Britannicus;Londres,
173U776,3 dem.-fol. J. DALLAWAY, Observations onEnglish Architecture;Londres, 1806, in-8. G. Vertoe
et H. Walpole, Anecdotesofpaintingin England;Lon-
dres, 1776, t. I V, 3* édit., 5 in-12.

ARCHER (John-Wykcham), peintre d'aquarelles et
graveurà l'eau-forte,né à Newcastle-upon-Tynele 2 août
1808,mort subitement à Londresle 25 mai 1864. Doué de
remarquablesdispositions et ayant reçu une bonne éduca-
tion générale qui devait se déceler plus tarddans les notes
accompagnant ses reproductionsde monuments anciens,
Archer fit ses premiers travaux de gravure à Londres,
sous la direction de John Scott, un graveur d'animaux
puis, associé avec WilliamCollard, il grava une série de
vues de Fountains-Abbey, d'après les dessins de Car-
mlchaël, et, 'seul, quelques planches pour l'Histoire de
Durham, de Mackenzie. De retour à Londres en 1830.
Archer entra dans l'atelier de gravure de W. et Ed.

Finden, mais, s'adonnant bientôt à l'aquarelle, il choisit'
pour sujets de ses nouvelles études les anciennes places
de Londres, remarquables par leurs monuments d'un
autre âge, et le British Museum possède aujourd'hui de
nombreuses aquarelles de John-Wykcham Archer,
acquises en 1874 et offrant un réel intérêt au double
point de vue de la couleur et des souvenirs archéologiques
qu'elles rappellent.En dehors de dessins exécutés pour le
duc de Northumberlandet reproduisantlesvues des diffé-;
rentes propriétés de ce lord, John-Wykcham Archer col-
labora aux publications suivantes,the lllustratedLondxm
News et the Gentleman'sMagazine, et publia, sous le
titre de Vestiges o f oldLondon, une série d'eaux-fôrtes
reproduisant les monuments et fragmentsd'architecture
de Londres datant des 1er, rv°, xne et des six derniers
siècles, eaux-fortes formant 37 planches et accompa-
gnées de notices historiques (Londres, 1851, gr. in-4.)

Bibl. H. OTTLEY, A. biogr. and crit. Diclionary of
récent and living Artists; Londres, 1886, in-8. S. s.REDpovE, A. Dict. of Arlists of the English School;
Londres, l8i8, in-8. -The Builder; Londres, 1865, in-4.

ARCHER (James), peintre écossais, né à Edimbourg
en 1824. James Archerpuisa ses premièresnotions d'art
à l'école dirigée par le Conseil de surveillance des Manu-
factures d'Ecosse et, durant les dix premières années de

sa carrière artistique, il se borna à dessiner des portraits
au crayon, se créant même une telle clientèle dans ce
genre de portraits, dontle premier connu fut celui de lord
Jeffreys, qu'il lui restaitpeu de loisirs pour s'adonner aux
autres branches de son art. C'est à l'Académie d'Ecosse,
dont James Archer devint membre associé en 1853 et
académicien titulaire en 18S8, qu'il exposa ses premiers
tableaux à l'huile, parmi lesquels il faut citer le plus
ancien, the Last Supper. (le dernier souper) (1849)
mais, en 18S2, son envoi à l'exposition de l'Académie
fut des plus variés comprenant toiles d'histoire, toiles de
genre, portraits et même paysages. En 1854, James
Archer envoya pour la première fois, à l'Exposition de
l'Académie royale, à Londres, deux portraits au crayon et
le carton de son tableau, le Dernier Souper;mais ses
œuvres les plus admiréesparurent en 1859, et, parmi
elles, Pair Rosamohd andqueen Eleanor, toile qui, de
même que quelques autres venues peu après, reçut un
accueil flatteur de la critique. En 1862, Archer quitta
Edimbourg pour s'installer à Londres oii il exposa suc-
cessivement en 1864, un tableau humoristique très fini.
d'exécution,How the litte lady stood to Velasquez; en1865, My great grand mother, Old maid Maggie, You
are cheatinget the Puritan Suitor, et, en 1868, the
King Arthur et the Funeral of queen Guineuere, toile
qui fut acquise par le Conseil de l'Art-Union d'Edimbourg.
Les dernièresœuvres de ThomasArchersont: tlte Timesof
Charles ler (1869),AgainstCromweU(i 870),Sir Patrick
Spens (1873), Irving as Charles lee (1874), Springtide
(1876),Little Bo-Pecp (1878), sans compter de nombreux
portraits au crayon tels que ceux de Sir William Hamilton
et de Thomas de Quincey, ce dernier représenté avec
l'aînée et la plus jeune de ses filles. Charles Lucas.

Bibl. C.-E. Clément, Artists of the Nineteenth
Century Londres, 1879J in-8. RoyalAcademy Catalo-
gues, in-12.

ARCHER.I. ART MILITAIRE. Soldat armé de l'arc.
Dés laplushaute antiquité, les archersétaientemployésdans
lesarmées. Les bas-reliefs dePersépolis (560 av. J.-G.)mon-
trent des archers. Les monuments assyriensnous font voir
l'archer, à pied ou à cheval. Ce derniermontait sans selle ni
éperons. L'archer assyrien avait comme arme défensive le
corselet, quelquefois les cnémides un bandeauprotégeait
sa tête (fig. 1) comme arme offensive, en dehors de
l'arc et des flèches, il portait l'épée. Les Grecs avaient des
troupes armées de l'arc(V. ce mot). De mêmelesRomains;^
mais ceux-ciseulementcommetroupeslégères,et presque tour
jours recrutéesparmiles peuples étrangers,leurs alliés. Les
Crétoisqu'ils prirentà leursolde étaient réputésles meilleurs



tireurs d'arc de l'antiquité. Presque inconnus chez les Ger-
mains, les archers étaient, au contraire,répandus chez les
Gaulois, et le moyen âge les voit figurerà peu près partout
dans ses armées.'L'archer normand, que nous montre la
tapisserie de Bayeux, portait le casque sans nasal. Le cé-
lèbrearcher anglais, celui qui nous fit tant de mal sur les
champs de bataille de Crécy, Poitiers et Azincourt, portait
deux étuis, l'un renfermant ses vingt-quatreflèches, c'était
le carquois, en anglais guiver, l'autre protégeant l'arc,
c'était Varcliais. Un archer anglais exercé pouvait tirer
douze flèches en une minute, en visant assez pour ne man-
quer presque jamais un homme à 2iO yards (219 m.).~r* "t'j–

mg. i. .arcners assvnens, cl après une Mse du palaisde Darius à 8 use.
Pour ce tir, il avait le genou droit à terre et, sous sonpied gauche, ses flèches la pointe tournée à gauche. A
Poitiers, 8,000 archers gascons, combattantpour les An-
glais, accablèrent de traits la noblesse française engagée
dans le chemin étroit et dominé de Maupertuis. A Azin-
court, les archers anglais, qui eurent encore raison de
notre chevalerie, en perçant de traits ses chevauxembour-
bés dans les terres détrempées, étaient sans armures et
nu-pieds, au dire d'un témoin oculaire, Lefèvre de Saint-
Remy. Devant de tels désastres causés par la supério-
rité des archersanglais, on s'émut en France,et, dès 1411,
des confréries d'archers furent établies par Charles VI
pour la garde des principalesvilles du royaume. Sous son
successeur, le 26 mai 1446, on institua quinze compagnies
d'ordonnancedont les archers à cheval (fig. 2) formaient
la moitié et, par l'ordonnance du 28 avr. 1448, fut
organisée la milice des Francs-Archers (V. ci-après).
L'archer portait un jaque ou cotte d'armes formée d'un
cuir de cerf recouvertd'une trentaine de couches de toile
faisant corps avec lui. Cette arme défensive plus légère quel'armure en métal rendait à peu prés les mêmes services,
car elle était à l'épreuve des flèches et des armes d'estoc.
Des manches de mailles, des gantelets, un chaperon et un
gorgerin de mailles, une salade sans visière complétaient

'armementdéfensif de l'archer (Hg. 3). n- avait, en outre
le l'arc, une épie et quelquefoisla dague et le bouclier.
1arc avait depuis longtemps disparu que le nom d'archer
subsistait encore. Sous Louis XIV, on voit figurerdans la
naison du roi des archers de la manchequi tenaient leur

Fig. 2. Archer des compagnies d'ordonnance
de Charles VU.

nom des archers de François I8*, lesquels étaient obligés,
de par l'ordonnancede 1553, de porter une manche de la
livréeroyale. Les archers ayant été, comme nous l'avons

Fig. 3. Archers du xv siècle, d'aprèsdes toiles
peintes de la ville de Reims.

vu, affectés à la garde des villes, au moyen âge, te mot
archer dévia insensiblement de son sens propre, pour
prendre celui d'agent de maréchausséeou de police. On
peut citer ainsi, sous l'ancienne monarchie, les archers du
grand prévôt de l'hôtel, du prévôt des marchands,du guet,
de la maréchaussée, etc. Ceux de Paris avaient leur roi
et leur connétable. Ce n'est qu'à partir de la Révolution



que le mot gendarme remplaça celui d archer. Il existe en-
core aujourd'huidans plusieurs villes de Francedes eom-
pagnies d'archersamateursappelésaussiparfoischevaliers
de l'arc, qui se réunissentune ou plusieurs fois chaque
année pour des tirs d'amusement.

II. MARINE. Archers-gardes. Nomdonnéaux gardes
du corps du duc de Vendôme,grand maitre, chef et surin-
tendant de la navigationet du commerce de France. Ces
gardesformaientune compagnie, et servirent aussi auprès
du duc de Beaufort jusqu'à l'époque de sa mort au siège
de Candie (1669).

III. Zoologie. -Les Archers ou Toxotessont des pois-

sons au corps oblong, au museau prolongé, à la mâchoire
inférieureplus longue que la supérieure la partie posté-
rieure du dos porte une nageoire composée de S épmes et
de 10 à 43 rayons mous la dorsale et l'anale sont
garnies d'écaillés. Les mâchoires, ainsi que le vomer et
les palatins, portent des dents en velours. Le nom
d'Archers a été donné à ces poissons parce qu'ils peuvent
projeter des gouttes d'eau à une assez grande distance et
atteindre ainsi les insectes qui rampent sur les plantes
aquatiques et dont ils font leur nourriture. Les deux espè-
ces qui rentrentdans le genre Toxoteshabitent la mer des
Indes et la Polynésie. E. SAUVAGE.

BIBL. CoviEaetVALEHOlKNNES,Hist. naturelle des pois-
sons. t. VII, 1831.

ARCHERS (FRANCS-). LES FRANCS-ARCHERS SOUS
Charles VII. Charles VII, après avoir donné à la
France une cavalerie permanenteet régulière par l'orga-
nisation des Compagnies d'ordonnance (V. ce mot),
essaya de former une infanterie régulière, sinon perma-
nente, en transformant les anciennes milices communales.
Les francs-archersfurent créés, dit le roi dans son ordon-

nance, « pour pourvoir à la sûreté et défense de notre
royaume et seigneuries, au cas que, par le moyen de la
trêve qui est à présententrejnous et notreneveu d'Angle-
terre, ne pourrions parvenir au bien de paix ». Il s'agit
d'avoir suffisant « nombre de gens de défense, sans ce
qu'il soit besoin de nous aider d'autres que de nos dits
sujets ». Voici les principales dispositions de l'ordonnance
deMontils-Ies-Tours,du 28 août 1448, qui institue les
francs-archers « Ordonnons qu'en chacune paroisse de
notre royaumey aura un archer, qui sera et se tiendra
continuellement en habillement suffisant et convenable de
salade (casqueléger sans crête), dague, épée, arc, trousse
(espèce de carquois) jaque (pourpoint garni de bourre)
ou hucque de brigandine (corselet de lames de fer), et
seront appelés les francs-archers;lesquels seront élus et
choisis par nos élus en chaque élection, les plus droits et
aisés pour le fait et exercice de l'arc qui se pourronttrou-
ver en chacune paroisse, sans avoir égard ni faveur à la
richesse et aux requêtes qae l'on pourrait sur ce faire. »
La proportion est d'un archerparcinquantefeux environ.
Une fois choisis, ils doiventprêter serment de fidélité au
roi. On dressera de la nouvelle milice un état nominal.
Enfin, un homme de bien visitera tous les archers choisis,
pour savoir« s'ils sont bien en point ». En temps de paix
l'archerreste dans ses foyers; il n'a pas de solde, mais il
est affranchi de certainsimpôts,telsque la tailleet de plu-
sieurscharges,telles qneh guet d'où son nomde « franoar-
cher». En retour de ce privilège, les francs-archers« seront
tenusd'euxentretenirenl'habillementsusdit». Cependant,si
les commissaireschargés de choisir les archers trouvent«un
bon compagnon usitédelaguerre»,maisn'ayantpas«dequoi
semettre sus de habillements dessusdits », ils demanderont
aux habitantss'ilsveulentl'aider à s'équiper,ce « quipourra
redonderà leur profit,car l'exemption duditcompagnon ne
monte guère, et n'en sera guère chargée ladite paroisse ».

Les francs-archerssont tenus, en outre, de s'exercerau
tir de l'arc, revêtus de tout leur équipement*à toutes les
fêtes et jours non ouvrables, afin qu'ils soient plus habiles
et usités audit fait et exercice». Le seigneurchâtelain,ou,
à son défaut, son capitainedevra visiter tous les mois les

archers de saehâtellenie, et «si fante y trouve: sera tenu
de le faire savoir aux commissaires et élus du roi pour y
pourvoir ». Les archers doiventse tenir prêts à marcherau
premier signal* toutesles fois qu'ils serontmandés».Ils
touchentalorsune solde de quatre Irancs par mois. L'ordon-

nance deMontils-les-Tours fut complétéetrois ansaprèspar
des instructionsrelativesaux capitainies des francs-archers,
datées de la Ville-Dieu-Comblé,près de Saint-Maixent, du
10 nov. 1481 Sans doute cette nouvelle milice ne valut
pas les anciennes confréries, qui, composées d'hommes de
la même ville, formaient de petits corps compacts, habi-
tués à leurs chefs, experts au tir de l'arc et disciplinés.
Cependant les francs-archers ou francs-taupins,ou se
trouvaient nombre de ces bons compagnons« usités de la
guerre », dont parle l'ordonnance, ne furent .pas sans
rendre de sérieux services sous Charles VII, et l'on peut
dire, sans exagérer leur rôle, qu'ils l'aidèrent à chasser les
Anglais de France. Ils se signalèrent la première fois à
l'attaque du pont de Vernon (1449), puis à Formigny,où
leur énergique résistance donna à Richemont le temps
d'arriver sur le champ de bataille (1450); on en compte
4,000 au siège de Caen (14S0), 3,000 dans l'armée de
Dunois, en Guyenne, où ils emportent d'assaut la place de
Blaye (1451). A Castillon (1453), 800 francs-archersde
Berryet d'Anjou, surpris dansune abbaye par les Anglais,
sont en grande partie massacrés, mais leurs camarades les
vengent en tuant Talbot.

La créationdes tranes-archersestle petitcommencement
d'une grandechose,de l'infanterienationale;ellemarque en
outreunenouvelleétapede la royauté le roine veutplus d'in
termédiairesentreluietlepeuple; il s'adresse directement
à ses sujets pour recruter son armée, et ce n'est plus une
alliance qu'il sollicitedans la détresse,c'est un devoir dont il
ordonneraccomplissement.Maisonnemodifie pas en un jour
les habitudeset les préjugés. Il fallait compter encore, au
xve siècle, avec les vieux dédains du noble pour le vilain,
du riche pour le pauvre, du cavalier pour le fantassin.La
noblesse féodale, à demi vaincue, n'avait pas opposé à
l'ordonnancede Charles VII une résistanceouverte, mais
elle en avait entravél'exécutionpar ses menées et par ses
tracasseries. Les francs-archersde 1449 avaient été, en
grande partie, des hommes déjà aguerris, tous pleins de
haine contre les Anglais; il avait suffi de les fondre
ensemble et de les encadrer dans l'armée royale pour en
faire d'utiles auxiliaires. Mais la guerre finie, chacun fut
renvoyé chez soi et perditpeu à peu ses qualités militaires;
les nouveaux archers qu'on choisit pour remplacer les
morts ou les hommes trop vieux furent de pauvres sol-
dats, remplis de bonne volonté peut-être,mais sans expé-
rience des choses militaires.Aussi l'histoire doit-elle dis-
tinguer soigneusement les francs-archers de Charles VII
et ceux de Louis XI, comme elle le fait, par exemple, pour
les diverses catégories de volontaires de la Révolution.

LES FRANCS-ARCHERS sous LoUIS XI. Louis XI, au
début de son règne, n'avait pas le loisir de créer des insti-
tutions nouvelles; après s'être assuré de ses compagnies
d'ordonnance,il cherche à réunir les francs-archers, mais
il n'en vient qu'un petit nombre, qui lâchent pied au pont
de Charenton (1465). Les seigneurs féodaux, qui savent
pourquoi Louis XI réunit une armée, se vengentde lui sur
ses serviteurs ils leur défendent de partir, et si ces mal-
heureuxleur désobéissent ils les poursuivent et égorgent
parfois ceux qu'ils prennent. Louis XI, ne pouvant compter
sur les francs-archers des campagnes, mit sa confiance
dans le peuple des villes et des bourgs, et s'adressa parti-
culièrement « à sa bonne ville de Paris » (1467) chaque
corporation dut fournir une compagnie de milice comman-
dée par ses syndics et ses prud'hommes. Deux ans après
(1469), il étendit cette institution à tout le royaume « A

été ordonné qu'on lèvera par tout le royaume seize mille
francs-archers;» on les demanderaaux paroisses « où ils
n'ont point encore été assis ». C'était donc une milice
entièrementnouvelle. Elle devait former quatre corps do



4,000 hommes, et la France fut divisée à cet effet en
quatre circonscriptions (la premièrecomprenait les pays du
N.-O., la seconde ceux du N.-E., la troisième ceux du
S.-E., la quatrièmeceux du S.-O.). Chacune d'elles était
placée sous le commandement d'un capitaine général qui,
moyennantun traitementde 500 livrespar an, était chargé
du recrutementet du commandement de la milice. Le pre-
mier corps était commandé par Cadorat, bailli de Mantes,
le second par Aubert, bailli de Melun, le troisième par
Ruffec de Balzac, sénéchal de Beaucaire, et le quatrième

par Comberel, seigneur de l'Isle « Et il y aura un chef
par-dessus tous lesdits capitaines, lequel le roi doit nom-
mer. » Chacun des corps de 4,000 était divisé en huit
compagnies de 500 hommes une d'elles était commandée
directementpar le capitainegénéral; les septautres avaient
chacune pour chef un capitaine, qui recevaiten temps de
paix 120 livres de gages annuels avec 20 livres pour ses
chevauchées, et en temps de guerre 1S francs par mois.

Chaque compagniereçut une bannièrede couleur différente,

et chacun des capitaines généraux fit porter, près de lui, à
l'armée, un fanion blancen signe de commandement. L'ar-
mement et l'équipementétaientmodifiés les francs-archers,

au lieu d'être tous armés de l'arc ou de l'arbalète, étaient
divisés en deux catégories, l'une chargée des armes à jet,

arc ou arbalète, l'autredes armesd'estoc, pique ou voulge
(sorted'épieu), « ou autrebâtondont ils se saurontaider ».
La brigandineétait remplacée en principe par la jaque,qui
s'endommageaitmoins facilement (Daniel nous a conservé

une instruction détaillée de Cadorat sur l'armement des
divers francs-archers). Des peines sévères menacèrentles
insoumis, et il fut édicté que les déserteursseraient« pen-
dus par la gorge ».

En apparence cette organisation était admirable elle
graduait la hiérarchie, elle assurait le commandement et
la discipline, elle réglait l'armement. Rien n'y manquait,

que les hommes mêmes. Les règlements du roi ne furent

que prétextes à mille abus, dommages, pilleries, con-
cussions et exactions, à la très grande charge et oppres-
sion des sujets et habitants du royaume ». On avait laissé

aux villes le soin de pourvoir à l'armement: elles en pro-
fitaient pour faire des économies. Les contingentsdemandés
n'él aient pas mêmes fournis, et les francs-archersqu'elles
présentaientau roi étaient de pauvres gens inexpérimentés,
malingres« marauds, dit Brantôme, bélitres, mal armés,
mal complexionnés, fainéants, pilleurs et mangeurs de
peuple », « dégarnis de cœur et de petite valeur»,dit

une autre chronique. Le franc-archer des villes avait un
penchant particulier au pillage et à l'indiscipline. Quant à
celui des campagnes, il était isolé dans son village; son
plus proche voisin lui était inconnu; il n'était convoqué

que deux ou trois fois par an pour une revue; jamais
d'exercice ni de manoeuvre comment serait-ildevenu tout
seul un excellent soldat? Sans doute il faisait quelques
efforts pour apprendreson métier il mettait, de temps en
temps, sa salade sur la tête, prenait son arc et sortait de
chez lui, mais il était seul, sans instructeur, sans compa-
gnon d'armes en revanchela foule railleuse le suivait
curieusement elle lui rompait la tête de quolibets et de
chansons, car on faisait de lui le héros de mille aventures
rimées en couplets grotesques. Ces francs-archers, cita-
dins ou ruraux, sont -de pauvres soldats sur le champ de
bataille Louis XI veut les employer contre la Bretagneet
contre la Bourgogne ils l'abandonnent et se dispersent.
Il faut reconnaitre que la cruauté de Charles le Téméraire
était faite pour intimiderdes troupespeu solides en 1472,
après la prise de Nesles, le duc fit saisir les 500 francs-
archers de la garnison, en pendit la moitié et fit couper
aux autres les deux poings. Ce procédé produisit l'effet
cherché quand il assiégea Roye, les 1,300 archers de la
garnison « commencèrent à avoir peur et se jetèrent par
les murailles, et se vinrent rendre à lui ». A Guinegate,

en 1479, la cavaleriefrançaiseenfonça la cavalerie enne-
mie et remporta une victoirepartielle, mais les archers,

opposés à l'infanterie de Maximilien, perdirent tout par
leur indiscipline ils se débandèrentpour piller, et l'en-
nemi n'eut pas de peine à les culbuter; de 8,000 au moins
qu'ils étaient, il ne resta rien, et Louis XI, faute de
pouvoir les châtier, faillit faire pendre ses cavaliers.

Ces nombreuses défaillances des francs-archersne sont
compensées par aucune action d'éclat et l'on comprend

que de tels états de services leur aient valuun triste renom.
Dans le monologue du Franc-archer de Bagnolet, le

personnageest représenté comme un poltron, toujoursprêt
à tourner casaque, mais en même temps fanfaron, vantard
et cruel, aussi dur pour les faibles qu'il est tremblant
devant l'homme d'arme il rencontre dans les champs un
épouvantail « fait en façon d'un gendarme », et lui tient
le langage le plus humble:

a Déa, je suis Breton, si vous l'êtes
Vive sainct Denis ou sainet Yves,
Ne m'en chault qui, mais que je vive.

Puis il rend ses armes

ce Or, tenez, vela ma salade.
Qui n'est froissée, ne couppée,
Je vous la rends, et mon espée. »

Et se croyant déjà mort, il se confesse

a Meurtre ne fis one qu'en poulaille. »
Enfin il s'aperçoit que l'épouvantail « n'est pas un
homme » son courage lui revient aussitôt il jure, il
insulte son ennemi, puis il lui passe son épée au travers
du corps, emporte sa robe comme un trophée et entonne

un chant de triomphe.Une autre chanson, celle du franc-
Taupin(imprimée dans les notes de l'édition de Rabelais,

par Le Duchat), tourne en ridicule son piteux équipement,

son « fourreausans épée », les mules peu martiales qu'il

a au talon, son arc « tout vermoulu », avec une corde
renouée, ses flèches empennées de papier, etc. Il raconte
qu'il revient de l'armée

« Mais onc n'avoit donné un horion.»

Ainsi le pauvre homme n'est pas pris au sérieux. Il n'est

pas seulement le plastron de ses concitoyens le seigneur
féodal, qui voit en lui un homme du roi, le hait comme tel
et lui rend la vie dure il le fait battre par ses gens, il
s'amuse à l'effrayer, et à ce jeu l'homme demeure parfois

sur la place.
La conduite des francs-archersà Guinegate avait achevé

de les ruiner dans l'esprit de Louis XI; il les congédia
aussitôt (1479), et, renonçant au rêve d'une infanterie
nationale,il recruta de vrais soldats, français ou étrangers,
qu'il fit instruire par des Suisses au camp de Poat-de-
l'Arche, et qui formèrentles bandes françaises, appelées
plus tard bandes de Picardie (V. ce mot), origine de nos
régiments. La Noue, dans un de ses discours politiques et
militaires (imprimés en 1587) apprécie avec justesse la
différence des deux institutions « Si on représentait, dit-
il, un de ces anciens francs-taupins équipés comme ils
étaient lors, en présencede ces vieux et braves régiments

de notre infanteriemoderne, qui est celui d'eux, s'iln'avait
la mort entre les dents, qui se put garder de rire? Et
cependant,les uns et les autres ont été recueillis en même

champ, la France les ayanttous produits. » Louis XI,

en donnant à la France une infanterierégulière et perma-
nente, n'avait pas supprimé pour cela l'institution des
francs-archers(contrairementà ce que prétendentles chro-
niques de Jean de Troyes et de François de Beaucaire)

il les utilisa même à la fin de son règne, mais seulement

commetroupesauxiliaires,pour faire nombreet pour tenir
garnison dans les places.

LES FRANCS-ARCHERSsous CHARLES VIIIET sous LOUIS XII.
Charles VIII et Louis XII les employèrent de la même

manière; une ordonnance du 8 déc. 1485 porte qu'il

sera levé un franc-archer sur cinquante-cinq feux il sera
choisi non plus par les officiers royaux, mais par les habi-
tants, et il recevra de la commune un équipement com-
plet et 60 sous par mois. On voit 400 de ces trancs-archers
périr au siège de Nantes en 1487. Un texte de Commynes



nous montre qu'on en envoya au delà des Alpes « peu
après arrivèrent (à Asti, en 1495) trois cent cinquante
hommes d'armes et des gentilshommes du Danphiné et
quelque deux mille Suisses et des francs-archers dudit
Bauphiné (liv. YIII, ch. iv). Machiavelconfirme le témoi-
gnagede Commynes.Unnouveaucoup fut porté aux francs-
archers en 1508 par la création des bandes de Piémont,
organiséessur le modèle des bandes de Picardie.

LES francs-abcherssous François Ier. II? ne dispa-
rurent cependantqu'au milieu de xve siècle. François Ier

commença par essayer de les rétablir (1523-1524)r
chaque circonscription militaire du royaume dut mettre
sur pied une légion de 6,000 francs-archers ces cir-
eonscriptions étaient au nombre de sept la Normandie,
la Picardie, la Champagne, le :Dauphiné, la Bretagne,la
Guyenne et le Languedoc c'était donc une levée de
42,000 hommes; l'arc et l'arbalète, qui avaient longtemps
lutté contre les armes à feu, étaient définitivement con-
damnés 12,000 d'entre eux étaient armés d'arquebuses
au lieu d'arbalètes les autres portaient la pique; on n'en
continuaitpas moins à les appeler francs-archers, appel-
lation d'ailleurs à moitié justifiéepar l'exemptionde tailles
dont ils jouissaient comme les archers de Charles VII.
Chaquelégion se divisaiten six sections, dont chacune était
commandéeparun capitaine et deux lieutenants; chaquesec-
tion comptait en outre un certainnombrede centeniers,de
sergents, de fourrierset quarante caporaux. Mais la ten-
tative de FrançoisIer ne devait pas être plus heureuse
que celle dé Louis XI; il se heurta aux mêmes difficultés;
les francs-archers ne furent rassemblés qu'à grand'peine,
et, quand ils furent réunis, on s'aperçut que leur instruc-
tion était nnlle. II y avait peu d'espoir qu'ils devinssent
jamais de bons soldats; cependant, dans la pénurieoii l'on
se trouvait; on dut recourir à leurs services (1533). Pour
rehausser leur amour-propre on commença par leur ôter
leur nom de francs-archers,et on leurdonna le nom pom-
peux Se légionnaires « à l'exempledes Romains »; les
grandesbandes de 6,000hommesétaientérigéesen légions,
et chacuneid'elles était placée sous le commandementd'un
chef qui reçut, le nom nouveau de colonel. Sauf le nom,
ces troupes n'eurent rien de commun avec les légions
romaines; elles né" tinrent pas ce qu'on attendait d'elles;
le maréchalde Vieilleville, vieux soldat, les jugeait dure-
ment « Ce sont; disait-il, gens sans pointd'honneur, et
la plupart sanscourage,les plus mal disciplinés'dumonde,
et leurs capitaines tout de même'. Ce jugementn'était que
trop fondé en 1536, une bande -de 1,000 Champenois
s'étant révoltée, le roi dut la licencier, lui Ôter ses ensei-
peset se?;. armes et ordonner quelques pendaisons.En
15-43» les légionnairesqui formaientla garnisonde Luxem-
bourg s'en retournèrent chacun chez eux; de 10,000,* il
n'en demeura qua 300 dans la ville. En. 1545, les légion-
naires de Boulogne rendirent la ville aux; Anglais à lapre-
mière sommation. Aux paniques,aux révoltes, aux trahi-
sons on ne peut opposer aucune action brillante," ni même
honorable.François: 1% rebuté, dut renoncerà de pareilles
troupes, et il ne resta rien de ces tentatives que la décon-
sidération irrémédiabledes francs-archers « Voyant,,dit
Vieilleville, que le service de telles gens mal aguerrisétait
de tout inutile, on commua cela en argent, etappelle-t-On
cette taille la solde tde 80,000 hommes de.pied, à laquelle
tous les roturiers universellement da royaumesont con-
tribuables et sujets, et de cet argent on en façonne de
braves hommes et vaillànts capitaines.»

LES légionsAPRÈS FRANÇOIS I?r. Cependant après Je
désastre de Saint-Quentin, Henri 11, faute de «braves
hommes syfut encore réduità se servir des légions « pour
la sûreté,: ionservation:et défense de son myaume »;
42yOÔO-hommes furent ainsi réunis, mais ils ne se signa-
îèrent-qué par des désordres et ils furent licenciés Tannée

suivante à.la paix de'Cateau-Cambrésis. On trouve encore
des légionnaires, pendant les guerres de religion, mais ils
fce-Yalent pas mieux que leurs aînés, si l'on en croit la

Chanson des Corporeaux,composéeaprès la bataille de
Dreux:

Un corporeau, avant que de partir,
Dévotementfait chanter une messe;
Et si vous a la sainte hardiesse
De n'assaillir jamais que des oysons.

La chanson, calquée sur celle du Franc-Taupin, se
moque ensuite de son armement, et après avoir donné
quelques exemples de sa lâcheté et de sa fanfaronnade*
elle finît par ce trait:

Un corporeau à ses amis jura
Ne retourner jamais-à la bataille,
Si pour l'armer n'avait une muraille
Cent pieds d'espais, et un voulge aussi long.

Ce corporeau» est bien le même personnage que le
légionnaire de Louis XI et de François1er; c'est toujours;
aux yeux de ses contemporains, le franc-archer,bien qu'il
ne soit plus ni archer, ni franc en effet, il y a longtemps
qu'iln'a plus d'arc, et, depuis HenriII, il n'est plus exempté
que de vingt sous detaille.<-

Le temps est venu où l'armée s'organise en régiments
solidement constitués et disciplinés; parmi les francs-
archers des diverses époques,ceux de Charles VII méritent
seuls le nom de soldats. Paul LEHUGEUR.

Bibl. Daniel, Histoire de la. milice française, 1721.
Bodtaeic, Institutionsmilitaires de la France avant les
armées permanentes, lS6i Général Susane, Hist. de
l'infanterie française, 1. 1, 1876. Ordonnances des rois
de France, t. XIV et XVIII.

ARCHERMOS, sculpteur grec de l'époque archaïque,
se rattachant à l'école de Chio. La date de sa période
d'activitépeut se déterminerà l'aide d'un texte de Pline.
L'écrivain latincite, en effet, parmiles maîtres archaïques
de Chio, toute une famille de sculpteurs, qui est précisé-
ment iCelle.'d'Archermos. Il mentionne. Mêlas, son fils
Mikkiadès, son petit-fils Archermos, et ses arrière-petits-
fils Boupalos et Athénis, qui auraient vécu au temps du
poète Hipponax, vers l'Olympiade 60 (540 av. J.-C.)
Pline fait remonter l'époque"où vivait Mêlas jusqu'au dé-
but de l'ère des Olympiades,

« "1 .7 ~7nC A~c.-à-d. jusquen "76. Mais
il est évident que cette
chronologie est erronée.
Comme l'a fait observer M.
Brunn, Pline fait erreur en
comptant 60 ans pour une
génération. Si l'on compte
seulement 30 ans,on estfon-
dé à placer la période d'ac-
tivité de Mêlas après 600,
etla naissanced'Archermos
vers l'Olympiade 45 (600
av. J.-C.) ce dernier
appartiendrait dès lors à
l'école archaïque contempo-

raine de la premièremoitié
du vie siècle. Un passagedu
scholiaste d'Aristophane
dans les Oiseaux, nous
apprendqu'Archermos avait
le premierattribué des ailes
à là déesse, de la victoire
Niké. Ce texte sembletrou-
ver un commentaire très
précis dans 1ï découverte

faite àDélosparM.Homolle,
qui a trouvé une statue

~to a;rs ro.,rs~o"r~ne-ée divinité représentant sans doute Niké; La déesse est
figurée dans l'attitude de la course, le genou gauche tou-
chant le sol; le droit ployé, suivant les conventions da

i l'ancienne sculpture grecque. Elle est parée d'un diadème;
«es cheveux, ondulés sur le front, tombent en masse sur
Je dos, et se .divisent par devant en tresses qui s'étalent
.de chaque côté du cou. Des .ailes sont fixées aux épaules.
Sur une base, trouvée après coup, on }it l'inscriptionsui-



vante « Mikkiadès a fait cette belle statue avec son fils
Archermos,sur l'ordre d'Apollon qui lance au loin les flè-
ches, eux, les Kbiotes, ayant quitté (ou habitant) la ville
de leur père Mélas. » II est possible, bien que le fait ait
été contesté, que cette base appartienne à la statue de

Niké. La découverte de Délos nous ferait donc connaître

une œuvre de ce maître primitif, dont le nom avait été
conservé comme celui d'un des représentants les plus célè-
bres de l'ancienne école des lies au vie siècle.

Max. Collignon.
BIBL. BRUNN, Geschichteder griech. Kûnstler, I, p.

38. HOMOLLE, Bulletin de correspondance hellénique,
1879,1881, 1883, et Monumentsgrecs,publiéspar l'Associa-
tion des Etudes grecquesen France, 1878. Brunn, l*cfcer
t*'itonischenStyl,SUzung$berichteder bayer.Ahademie,
1884.

ARCHES. Com. du dép. du Cantal, cant. et arr. de
Mauriac, près du confluent de la Dordogne et de la
Sumène 780 hab. On y remarque une tour du
xie siècle, ronde à l'extérieur, hexagonale à l'intérieure

avec des étages voûtés et un escalier pratiqué -dans le
mur d'une épaisseurde deux mètres et demi. L. F.

ARCHES-sur-Moselle.Com. du dép. des Vosges, arr.
et cant. d'Epinal; 1,339 bab. Tireprobablementson nom
d'un pont sur la Moselle,sur lequel passait la voie romaine
de Bâle à Metz, et qui fut détruit à la fin du xvii0 siècle.
Château construit en 080 par Thierry, duc de Lorraine,
pour réprimer les courses de la garnison de l'évêque de

Metz, Epinal, dontil reste encore quelques ruines. La sei-
gneurie appartenait pour partie aux ducs de Lorraine et

au chapitre de Remiremont.Chef-lieud'une prévôté consi-
dérable jusqu'en 1751. Hôpital fondé au xme siècle, et
dont les bâtiments remaniés à plusieurs époques existent
encore. L'église romane fut détruite et rebâtie dans le
courant de ce siècle. G. DURAND.

ARCHES (Cour des). Tribunal ecclésiastique anglais
servant de cour d'appel aux paroisses qui dépendent en
propre de l'archevêque de Cantorhery, dans la ville de
Londres. Son nom vient de l'église Sainte-Mariedes Arcs
(le bow) où se tenaient autrefois ses séances.

ARCHESTRATE,poète grec, contemporain d'Aristote,
auteur d'un poème héroï-comique,parodiantles formes de
la poésie gnomique, sur l'art de la cuisine.Athénée nous
en a conservé environ une centainede vers par fragments
et Aristote, dans la partie de son Histoire naturelle qui
traite dès poissons, en cite plusieurs fois des passagesqui
témoignent d'un goût fin, d'un comique délicat, d'une
grandehabileté à manier la langue et la versificationépi-
ques. L'auteur, dans une sorte de voyage circulaire, passe

en revue les recettes d'une cuisine raffinée, les façons di-
verses d'apprêter les poissons, de préparer les gâteaux et
d'utiliser les divers assaisonnements.Les gourmets de l'an-
tiquité avaient fait de cette œuvre une sorte de Théogonie
poétisant religion qui leur était chère.

ARCHET. I. Musique.. L'archet est l'accessoire indis-
pensable du violon, du violoncelle, de là contre-basse,
en un mot, de tous les instruments dits à cordes frot-
tées. Dès son origine, l'archet se composeprincipalement
d'une baguette de bois à laquelle on adapte une mèche de
crin qui, enduitedecolophane, fait vibrer les cordes que l'on
frotte avec l'archet. Les Grecs et les Romains ne parais-
sent pas avoir connu l'archet, cependanton le trouve chez
les peuples orientaux dans une antiquité fort reculée et
chez les races germaniques et anglo-saxonnes, peu de
temps après la périodede l'invasionbarbare. Les premiers
archets que nous connaissons ont littéralement la forme
d'un arc dont la baguette formerait l'arc et la mèche la
corde. Jusqu'au -xvrae siècle, cette forme subit peu d'alté-
rations, mais Corelli s'aperçut lepremier des inconvénients
que présentait là trop grande courbure de la baguette et
Tartini continua cette petite" révolution» Peu à peu, la
baguette perdit sa courbe, se redressa, puis dessinaune
nouvelle courbe en sens contraire pour donner à l'archet
sa forme actuelle. Ce furent les Tourte qui contribuèrent

le plus à l'amélioration de l'archet. Déjà, Tourte le père
et son fils avaient rectifié la courbure et égalisé les crins
de la mèche, mais François Tourte apporta à l'archet de
tels perfectionnements que l'on peut l'appeler le Stradi-
varius de l'archet. Il employa le bois de Fernambouc,:
puis, en 1790, avec l'aide de Viotti, trouvala courbe et la'
longueur de la baguette et, d'instinct, arriva à la perfec-
tion, en donnant à l'archet de violon 74 et 75 cent., 74 à
l'alto, 72-73 au violoncelle; la théorie de la construction
de l'archet fut fixée par J.-B Vuillaume, le célèbre
facteur. Mais il ne suffisait pas de perfectionner la

Archets. 1. Archet moyen âge j îd. Arenec a cremaiuere
(xvii» siècle); 3. Archet de Carelli (xviji* siècle); 4.
Archet moderne; 5. Mécanismede la hausse.

baguette, on devait aussi tourner son attention vers la
mèche de crins dont le frottement fait vibrer les cordes.
Pour fixer la mèche et régler sa tension, on avait inventé,

au xvn8 siècle, une sorte'de crémaillère grossière, qui fut
remplacée, au xvm8 siècle, par le bouton et la vis de
pression encore employée aujourd'hui; ce fut encore
FrançoisTourtequi trouva les meilleursperfectionnements,

en inventant l'archet à recouvrement. Dans ce système,
les crins retenus par une virole adaptée à la hausse ne
peuvent s'enrouler, la partie de la mèchequi repose sur la
hausse est recouverted'une feuille de nacre. Un archet de

Tourté ainsi construit vaut de 200 à 280 fr. Après
Tourte, François Lupot appliquala coulisse à la hausse,
et Vuillaume inventa la hausse fixe. La fabrication de
l'archet a donné naissance à une véritable industrie
représentée par les facteurs qui ont nom Tury, La-
fleur,Lupot, Peccate, Henri, Maire, Vuillaume, et surtout
les trois Tourte: Simon, Vairin,;Dooden Angleterre
fabriquent des archets estimés. Tandis que l'on adoptait

pour le violon, l'alto et le violoncelle les archets du
système Tourte, quelques' contre-bassistes conservaient
l'ancien archet en forme d'arc dit à la Dragonetti; celui-
ci frottait la corde avec plus de force et de netteté;
cependant, d'après le célèbre Bottesini, il a le- défaut
d'étouffer le son: âussi, quoiqu'en Angleterre, en Italie et

en Allemagne, on se serve encore fréquemment du vieil
archet à la Dragonetti, beaucoup de contre-bassistes ont
adopté l'archet moderne. Dans l'exécution" dé la musique

de violon, l'archet joue un rôle des plusimportants: c'est
de ce qu'on appelle le coup d'archet quevient la sonorité
plus ou moins pute, pleine et vibrante, la vigueur, j».



netteté, en un mot, la qualité du son. Des ouvrages
entiers ont été écrits sur l'art de l'archet, nous ne citerons

que le célèbre traité de Tortini, intitulé Arte dele arco.
A partir des perfectionnements de Tourte, l'art de l'archet
prit un nouveau développement. Viotti, Rode, Baillot,
Spohr, Paganini, à l'archet prodigieux, ont laisséd'admi-
rables modèles; de nos jours, on cite le coup d'archet de
Joachim,Alard, etc. L'emploi spécial de l'archet néces-
site un assez grand nombre de signes dont nous ne don-
nerons ici que les principaux C: signifie staccato,,
ou 1 1 spicato ou note piquée, mais les plus employés
sont U ou fl pour signifier tirer l'archet, V ou A
signifie pousser. Nous aurons à revenir sur l'archet au
sujet des instruments à cordes frottées (V. Violon et
VIOLONCELLE). H. L.

II. INDUSTRIE. Sorte de petit arc en usagedans les
arts, et composé d'nne lame d'acier ou d'une baleine
emmanchée dans nn morceau de bois, et d'une grosse
corde de boyau fixée par une de ses extrémitésàla partie
de la lame qui est près du manche, et s'accrochant par
l'autre extrémité à l'un des crans ou à l'une des entailles
pratiquées à l'autre bout de la baleine. Les arquebusiers,
les doreurs, les serruriers, les horlogers, se servent d'ar-
chets pour faire tourner la botte à foret, et ces archets
se ressemblent tous. Les tourneurs en guise d'archetse
servent d'une longue perche attachée au plafond par
l'une de ses extrémités.

ARCHETTES. Com. du dép. des Vosges, arr. et cant.
d'Epinal; 834 hab.

ARCHÉTYPE.I. PHILOSOPHIE. Mot à mot, type ori-
ginel, type primordial, terme philosophique tombé en
désuétude,qui a son emploisurtout dans les systèmes idéa-
listes, où les choses individuelles et concrètes sontprésen-
tées comme faites à l'image de réalités idéales, leurs
modèles immuables et éternels. Ainsi, dans Platon, l'idée
est l'archétype des choses, c.-à-d. le modèle que leschoses
d'une même espèce imitent plus ou moins bien, qui fait
leur communauté de nature, et aussi, selon qu'elles en
participent plus ou moins, leur degré plus ou moins élevé
de perfection.

Il. PALÉONTOLOGIE. II existe dansla théorie de la des-
cendancece que nous appelons la communeloid'accroisse-
ment d'une classe, ou aussi son type, et c'est à leur com-
mune descendance d'une même souche primitive que toutes
les plantes de cette classe en sont redevables.Cette souche
primitiveconstituel'archétype. Louis Cbié.

ARCHEVÊCHÉ.Ce mot est communémentemployédans
des acceptions diverses, désignant 1° le diocèse d'un
archevêque, c.-à-d. toute l'étendue du pays soumis à sa
juridiction immédiate en ce sens, le diocèse de Paris est
un archevêché 2° toute une province ecclésiastique,
c.-à-d. l'ensemble des diocèses sur lesquelsun archevêque

exerce sa juridiction, soit immédiate, soit médiate les
évêques qui lui sont subordonnés s'appellent ses suffra-
gants en ce sens, l'archevêchéde Paris comprend Paris,
Blois, Chartres, Meaux, Orléans, Versailles, les cinq der-
niers diocèses étant sufiragants de Paris; 3° le palais
archiépiscopal. Dans le langage ordinaire, on confond
souvent l'archevêchéavec la métropole et l'évêché avec le.
diocèse. Cependant les archevêchés et les évêchés ont une
existence distincte de la métropole et du diocèse. Il est
bien certain qu'ils forment des établissements publics,
aptes à recevoir par legs et par donations, et à acquérir-
toutes sortes de biens, meubles et immeubles, tandis que
cette capacité est fort contestée pour les métropoles et les
diocèses. Le caractère et l'importancede cette distinction.
seront indiqués au mot Evéché, dans une notice où sera
réuni, à raison de la connexité de ces matières, tout ce
qui concerne la constitution et l'administrationdes arche-
vêchés et des évêchés (V. DiocÈsE et Evéché).

ARCHEVÊQU E. Le chef ou le premierdes évêques d'une
,province ecclésiastique. La plupart des notions relatives

E.-H. VOLLET.

aux archevêques leur sont communes avec les évêques
elles dérivent des faits et des règles propres à l'office de ces
derniers. D'autre part, les notions qui concernent une
distinction,une différence ou un rapport de subordination
entre l'archevêqueet l'évêque, ne peuventêtre présentées
avec une clarté suffisante qu'en rapprochant les deux
sujets. Pour cette double raison,nous les réunironstoutes,
au mot Evêque, dans une notice oii nous exposerons l'his-
toire et l'organisation de la partie du système ecclésias-
tique qui a l'évêque pour centre. Nous nous bornonsici à
indiquer quelques particularités qui embarrasseraient
cette exposition. On ne connaît, avant l'époque du
concile de Nicée (325), aucun document oii se trouve le
mot archevêque. Lorsque l'on commença à l'employer, ce
mot n'exprimait qu'une distinction purement honorifique,
attribuée à quelquesévêques dont le siège jouissait, dans
l'Eglise, d'une considération particulière. Les canons des
anciens conciles, qui traitent des privilèges des premiers
sièges et des juridictions, ne l'emploientpas commeun
titre énonçant une autorité spéciale,quoiqu'il eut été naturel
de le faire en pareille matière, si le mot avait été usité
alors. Athanase donne ce nom à Alexandre, son prédé-
cesseur à Alexandrie, et Grégoire de Nazianze, à Atha-
nase. Plus tard, il fut prodigué dans l'Eglise grecque.
Isidore de Séville (560-636) est le premier qui en parle
chez les Latins. 11 distingue quatre ordres dans le gou-
vernement de l'Eglise: les patriarches, les archevêques,
les métropolitains et les évêques les archevêques pré-
sidant aux métropolitains. Aujourd'huiles mots métro-
politains et archevêques sont devenus synonymes. La
subordination indiquée par Isidore montre qu'autrefoisil
en était autrement; de plus, il y avait alors des métro-
politains sans sufiragantset des archevêques qui n'étaient
pas métropolitains.Outre les suprématies positives dont il
sera parlé ailleurs, les anciens archevêques prétendaient
à de nombreuses prérogativeshonorifiques, même dans le
monde et à la cour. En l'église, ils officiaientpontificale-
ment dans tous les diocèses de leur province, et ils fai-
saient porter la croix devant eux. Des distinctions de ce
genre il ne leur reste plus guère que le pallium (V. ce
mot). Cette décoration est réservée aux patriarches, aux
primats et aux archevêques. Ce n'est que très exception
nellement qu'elle est accordée aux évêques (V. Evêo.ue).

E.-H. VOLLET.
ARCHEVÊQUE(l') ou LARCHEVÊQUE. Surnom pris

au xie siècle par la famille des seigneursde Parthenay
(V. Parthenay).

ARCHEVESQUE(Hue). Trouvèrenormand,écrivit,vers
le milieu du xme siècle, quatre dits ou moralités dont la
fortune a été diverse. Bien que ces quatre pièces soient
contenues dans un même. manuscrit (Bibliothèque natio-
nale, fonds français, 837), il est arrivé que les deux
premières seulement ont été maintes fois citées et
imprimées, tandis que, les deux autres ont vu le jour
pour la première fois dans l'édition parue récemment sous
les auspices de la Société rouennaise des Bibliophiles.
L'auteur de cette publication, M. A. Héron, démontre assez
facilement, par l'étude même de son œuvre, que l'auteur
était originaire de la basse Normandie et qu'il composa
ses poésies à la fin de la premièrepartie du xme siècle.
Nous nous dispenserons maintenantd'analyser ces quatre
pièces, dont le titre respectif fait suffisammentconnaître
l'esprit généralet la donnée particulière De Larguece et
de Deboneretd; la Poissance d'Amors; De la
Mort Larguece (tuée. et jetée à la mer par Avarisce).
La plus importanteet la plus connue de ces .poésies est
le Dit de la Dent. On connaît l'anecdote qui fait le
sujet de cette composition la dent arrachée par le for-
geron du Neufbourg; cette) plaisante invention, plus
propre à rentrer dans le genre des Fabliaux que dans
celuides Ditsmoraux,a donné lieuàun assez grandnombre
d'imitations, et la tradition n'eu est pas encore perdue.
Le Dit de la Dent et la Mort Larguece ont été publiés-,



traduits ou analysés par: Legrand d'Aussy, Fabliaux et é

Contes, Fables et Romans des xne et xme siècles; p

Barbazan et Méon, Fabliaux et Contes des poètes fran- c
çois des xi°, xn°, xin», xive siècles; Jubinal, la Mort c

Larguece, dans son édition des OEuvres complètes de e

Rutebeuf. Le Dit de la Dent a été reproduit dans le r
Recueil général et complet des Fabliaux des xiii" et 1

xiv« siècles, de MM. A. de Montaiglon et Gaston Raynaud. j
De plus, il a été imité par nombre d'auteurs, dont voyez 1

rénumération, p. 23 de l'Introduction de 'l'ouvrage de a

M. A. Héron ci-dessous mentionné. Enfin les quatre a

pièces, de Hue Archevesque, dont les deux dernières s

étaient restées inédites, sont rassemblées dans l'édition 1

que vient de donner M. A. Héron, sous le titre Les Dits i

de Hue Archevesque,trouvère normand du xni8 siècle; i
Rouen, 1885, petit in-4 publicationde la Société rouen- 1

naise des Bibliophiles. François Bonnardot.. 1

ARCHIABBÉou ABBÉ DES ABBÉS (V. Abbé). j

ARCHIACIA(V.Cassidiile)..
ARCHIAC. Ch.-I. de cant. du dép. de la Charente- j

Inférieure, arr. de Jonzac, sur une colline de 111 m.
(

d'alt.d'où l'ondécouvre toutelarégionnomméeChampagne

1.097 hab. Plusieurs tumuli et dolmens se trouvent
(

sur le territoire de cette commune. Sur une colline au
N.-E., vastes ruines d'un ancien château château de

Riveron. La seigneurie d'Archiac a été possédée par la
famille de Montberon.

R DF SAINT-ARCHIAC (Etienne-Jules-Adolphe Desmier DE SAINT-

SIMON, vicomte d'), géologue, né à Reims le 24 sept.
1802, mort le 24 déc. 1868. Sorti de Saint-Cyr en 1821,
il abandonna la carrière militaire, après la révolutionde

1830, pour se consacrer aux études historiqueset scienti-

fiques. Son premier ouvrage fut un roman historique,

Zizim (1828, 3 vol.). Entrainé par son goût pour les
sciences naturelles, il s'occupa avec passion de géologie,

et rédigea différents mémoires sur ce sujet, entre autres

un Mémoire sur les sables et les grès moyenstertiaires,
publié dans le Bulletin de la Société géologique, 1837,

t. IX, et donna une descriptiondétaillée des terrains du

départementde l'Aisne; il écrivit, en outre,l'Histoiredes
progrès de la géologie de 1834 à 1862, que la Société
eéoloeioue publia sous les auspices du ministère de l'instruc-
tion publique (1847-1862, 8 vol. in-8). -Elu membre de

l'Institut en 1857, il devint, en 1861, professeur de
paléontologie au Muséum, en remplacement d'Alcide' d'Or-

bigny. Ses ouvrages les plus importants ont pour titres
Cours de paléontologie stratigraphique; Pans, 1862-64,
2 vol. in-8 Géologie et Paléontologie; Paris, 1866,
in-8; Paléontologie de la France, rapport au ministre

Paris, 1868, gr. in-8. Joannès Ferra.
ARCHIACOLYTE, chef des acolytes dans les églises

cathédrales (V. ACOLYTE).

ARCHIANNÉLIDES.Enl8f8, dans son beau mémoire

sur l'embryogénie des Annélides, Hatschek a créé l'ordre
des Archiannélidespour y placer les Polygordiidœ. II

déclarait en même temps qu'au point de vue de la phylo-
génie, cet ordrene pouvait pas être mis sur'le même rang
que les autres divisions (Chsetopodes,Hirudinées, Géphy-
riens), mais qu'il devait être considéré comme ayant une
valeur équivalente à l'ensemblede ces dernières, ce qu'il
traduisait par le diagramme suivant

ANNÉLIDES
1 Ord. Polygordiens(Archiannélides).

2 Ord. Chœtopodes.
1 S.-o. Saccocirridés(Archichœtopodes).
2 S.-o. Polychœtes.
3 S.-o. Oligochœtes.

l^rdT^éphyréès 3 Ordo Hirudinées.

Les Polygordiensavaientété pendant longtemps consi-
dérés commedes animaux incertœsedis. Schneider,qui les

tudia d'abord, les avaitrapprochésdes Nématoïdes.En les

laçant parmiles Annélides, Hatschek réalisait un progrès

onsidérable dans la taxonomie de ces animaux. Mais la
réation d'un ordre spécial des Archiannélides, opposé aux
roupesréunisdes Chatfopodes,des Hirudinéeset des Géphy-

iens, était, selon nous, l'exagération d'une idée juste.
)éjaMac-Intosh avait insisté sur les rapprochements qu'on

leut établir entre les Polygordiens et certains Ophéhadés.

)'autre part, Claparède avait antérieurement signalé les

iffinités des Ophelia e';des Polyophthalmus.En 1880,

iprèsune étude suivît de types appartenantà ces divers

'enres (Ophelia biwnis Sav., Polyophthalmuspictus
)uj., LinotrypameiythrophthahnaGd.), Giard proposa
le les réunir avec h Saccocirrus dans une famille d'An-

îélides polychètes, à laquelle on pourrait donnerle nom de
°olygordiidcB ou mieux encore celui d'Ophéliadées. La

ormeducorps, lesparticularitésde lamusculatureetsurtout

a disposition des organesgénitaux et l'embryogénie ne per-
nettentpas d'éloigner les Polygordiensdes autres Polychètes

mtant que l'ont fait Hatschek et Fraipont. H y a même

ieu de discuter si les divers types que nous réunissons

lans notregroupe des Ophéliadées sont bien des formes pri-

nitiveset si la simplification des divers systèmes organi-

lues n'est pas chez eux le résultatd'une dégradation plutôt

lue l'indice d'un état véritablementprimitif. Le genre
de vie si spécial des Polygordius,desLinotrypane, etc.,
explique suffisamment la disparition des parapodes et
même celle des soies. L'absence de ces dernières n'est

pas un caractère absolument propre à ces types de Poly-

chètes. Vejdovsky a fait'connaître une Oligochète Enchy-
tréide, l'Anachaeta Eiseni, qui présentela même parti-
cularité. L'hermaphrodismedes Protodrilus et de certains
Polygordiusn'est pas non plus un argument décisif en
faveur de l'opinionqui considère ces animaux comme la

souche des Annélides. On sait en effet que, pour si rare
qu'elle soit, la réunion des organes génitaux mâles et
femelles sur un même individu se rencontrechez d autres

Annélides polychètes, notamment chez les Salmacina et
chez certainesNéréides. Les recherchessi intéressantesde.
Beard sur les Annélides du groupe des Myzostomes lont
même amené à considérer l'hermaphrodisme comme un
état plus récent que la séparationdes sexes. Cette opinion

nous parait discutable en thèse générale et même dans le

cas particulier des Annélides; mais la théorie contrairo

n'est pas non plus suffisamment appuyée. Dans plu-
sieurs groupes d'Annélides qui ont conservé certains
traits d'organisation primitive (Oligochètes, Syllidiens,
Serpuliens) nous voyons que la reproduction gemmipare

s'exerce encore d'une façon tïès active. Il n'en est pas
ainsi dans l'ensemble des formes qui nous occupent.
Bien plus, ces prétendus Archiannélides acquièrent très
rapidementle nombre total d'anneaux qu'ils doivent pos-
séder à l'état adulte, et l'on ne trouve chez eux qu une
seule zone blastogène, la zone blastogène pygidiale, la
seule qui persiste-, également chez les Polychètes supé-

rieures, taudis que, chez les formes inférieures du groupe,

on trouve encore fréquemmentune zoneblastogène archipo-

diale (Salmacina).
Les organes céphaliquesappeléstentacules des Polygor-

dius et des Saccocirruspeuventet doivent, il est vrai, être
considérés comme des formationsarchaïques. Ces organes

ne correspondentnullement en effet aux antennes, tenta-

cules ou cirrhes tentaculaires des Annélides supérieures.

D'après leur développementet leur structure histologi-

'que nous devons les considérer comme les homologues des

vela des embryons de Mollusqueset des branchies cépha-

liques des Serpules.Mais il ne faut pas perdre de vue que

ces organes se retrouventplus ou moins modifiés chez les

Spionides, chez les Syllidiens (appendicesvibratiles occi-

pitaux des Pterosyllis) et même chez des groupes très
supérieurs,notammentchez certains Phyllodociens, etc. Si,

chez les Polygordiens,les tentaculesparaissentplacés plus

en avant, cela tient à ce que, chez ces Annélides,les yeux et



la partie frontalede la tête des Syllidiens sont reportés du
côté ventral.L'existence desprotonèphres (reinscéphaliques
de Hatschek)n'indique pas non plus un état archaïquespé-
cialdesPolygordiensetpeutêtreinterprétécommeunesimple
répétition temporairedelà phylogénie, très naturelle dans
un groupe dont l'embryogénie est des plus explicites et
dilatée. Ces protonèphresont été également signalés chez
les embryons de certains Géphyriens (Echiurus), et on
ïes retrouvera sans doute chez les larves pélagiques de
bien d'autres- Annélides. Nous avons déjà indiqué
(V. ANNÉLIDES) la façon dont nous envisageons la mor-
phologie du type Annélide. L'étude des Ophéliadées- (Ar-
chiannélides, plus Arcbichœtopodes de Hatschek) devient
beaucoup plus facile par l'applicationdes idées que nous
avons exposées. Les croquis ci-joints, empruntés au
mémoire de Hatschek, montrentavecquelle facilité on peut,
par une interprétationdifférente des faits, ramener l'em-
bryon, en apparence très aberrant des Polvgordiens, à la
l'orme typiqueantérieurementdécrite.

1 2 3

f'U y 4mX PL-LUIUIUII1Ul- wuititroque-,A. leà deux premiers anneaux de l'archipodiumsoudés
ensemble; B. le 3« anneau de I'archipodium C. premier
anneau du corps n1 n* n3. les trois protonèphres.
2. P. prostomium; ai; architroque; Ar. archipodium

1 n1 ne n8. les trois protonéphres dr. dilatationrectale.
3. Spo. plaque nerveuse;So. premier deutonèphre oe.œsophage i. intestin; Bslr. corde nerveuse ventrale;
t. lobes vibratiles(tentacutesdes auteurs).

La portion antérieurede la larve, située au-dessus du
corps cylindrique et appelée par Hatschek région cépha-
que, comprend ce que nous appelons la tête proprementdite fprwslomiwmj,plus l'anneau buccal. Cet anneau buc-
cal, très grand, est en réalité le résultat de la fusion de
deux segyents, les deux premiers somite'&i&Yarchipodium.
La disposition des protonèphres,formés de chaque côté de
deux gros troncs réunis en un seul, prouve cette duplicité
primitive de l'anneau buccal. L'anneau suivant, nommé

par Hatschek. premier segment du corps, et renfermant
encore un protonèphre(pr\), est le troisièmesomite archi-
podial. La condensation de lâ partie antérieure de l'archi-
podium est encore une des raisons qui nous font considé-^
rer le'type Polygordius comme moins primitif qu'on ne l'a
supposé. Nous devons insister -aussi sur l'absence, chez
l'embryon des Polygordiens, des soiesprovisoires dont la
présence a été signalée chez un grand nombre de larves
d'Annélides Chsetopodes et de plus chez les typessi anciens
des Myzostoméset des Brachiopodes. Leur disparitioncom-plète, chez les Polygordjerisj, est d'autant plus singulière..

bsfr.

dans I'hypotlièsed'IIatschek,que les larvesd'Archïannélides
mènent une existence pélagique assez longue et que c'est
surtoutchez les larves pélagiques que ces formations parais-
sent s'être le mieux conservées. Fettinger a récemment
rapprochédes Archiannélides l'HistriobdellahomariVan
Bened., qu'il appelle Histriodrilus Benedeni. Tout en
reconnaissant que cette Annélide s'écarte beaucoup des
Hirudinées, il nous semble' impossible de la faire rentrer,
sans rompre l'homogénéité du groupe,, dans l'ensemble que
nous avons délimite ci-dessus sous le nom d'Opheliadéës.
Les véritables ancêtres des Annélides doivent être, selon
nous, cherchés parmi les Gastérotriches,dans les formes
archaïques encore si mal connues des Dinophilits,
Turbanella, etc. (V. Pbotannêcidës). A. GrARD.

Bibl.: Hatschek,Studien ûber Èntwicklungsgeschichte
derAnneliden Vienne, 1S78. GrAftD, Sur les affinités
dugenre Polygordius avec les Annélidesde la famzlle des
Opheliidm (Comptes rendus de l'Académie des sciences,
9 août 1880).– Hatschek,ProtodrilusLeuckarlii, eineneue
Gattu-ng der Arclnmineliden;Vienne, 1880. V. aussi les
Mémoiresde Fraipont, Repiachof, Nansen, etc.

ARCHIAS,noble Corinthien,fondateur de Syracuse; ii
appartenait à la famille des Bacchiades (V. ce nom);aprèS
le meurtre commis sur Actéon, dont il avait causé la mort
parses embûches, il partitpour l'Occident en suivant les
traces des Chalcidiens, il arriva dans l'île d'Ortygie-,et
posa, au milieu du plus beau port de la Sicile, la première
pierre de Syracuse (vers 735 av. J.-C.). J.-A. H,.

ARCHIAS, tyran de Thèbes, oligarque fanatique qui, en
382 av. J.-C., donna occasionauSpartiate Phœbidasd'oc-
cuper militairement la Cadmée. Nommé polémarque en
378, il futcompris dans le massacre par lequel Pélopîdas,
de concert avec ses amis Charon et Mellon, rétablit le
régime démocratique. C'est lui qui, averti durant un fes-
tin du complot qui se tramait contre sa faction,"refusa
d'ouvrir la lettre et répondit au messager « A demain
les affaires sérieuses! » J.-A. H.

ARCHIAS, de Corinthe, architectequi construisitle na-
vire magnifique par lequel Hiéron H, de Syracuse, se con.
cilia les bonnes grâces de Ptolémée.

ARCHIAS (A.-Licinius), poète grec, célèbre par le dis-
cours que composa en sa faveur Cicéron «t qui compte
parmi les chefs-d'œuvre de cet orateur. 11 était né à An-
tioche, capitale de la Syrie, vers 120 av. J.-C, d'une
famillenoble.Il vint à Rome à peine âgé de dix-sept ans
et s'y distinguapar ses facultés, extraordinaires d'impro-j
visateur poétique. S'il en faut croire Cicéron, qui y met
sans doute quelque exagération,il remplit l'Asie Mineure,
la Grèce et l'Italie méridionale de sa renommée. A Rome,
il fut accueillidans les plus illustres maisons, notamment
chezles Lucullus qui furent ses protecteurs. Il chanta 1*
guerre des Cimbres et deMarius, puis la participation.de
t. Licinius Lucullus à laguerrecontre Mithridate, Il avait
accompagné son protecteuren Sicile, puis en Asie, plus
tard en Afrique. La ville d'Héraclée en Lucanie, une des
villes confédérées, lui avait accordé le droit de cité, ce
qui équivalait à la qualité de citoyen romain. Un.certâin
Gratius lui ayant contesté ce droit, Cicéron prononça pour
Archias le plaidoyerqui seul nous l'a fait connaître.. L'o-
rateur paraît avoir, eu à cette défenseun intérêt particu-
lier, Archias devant chanter. le fameux consulatfit' la ré-
pressionde la conjuration de Catilina:Il ne reste rien des

œuvres d'Archias; les épigrammes qui sont arrivées jus?
qu'à nous sous ce nom sont trop médiocres pour que l'on,
puisse raisonnablementles attribuer au poète célébré par
Cicéron. ; J.-A. Hild.

ARCHIATRES. Nom donné à Rome aux directeurs
d'un servicepublic médical ousanitaire. IIy avait 10 des
archiâtres palatins, premiers médecins de l'empereur,
directeurs responsables du service médical do palais;
20 des archiâtres commissionnésdes deux villes impériales,
et des municipes;3°.des. archiâtres attachés auseryîce
d'établissementsparticulierscomme le xyste-et le temple de
Veste 4° des archiâlres scolaires, professeurs aux écoles



de médecine. Les archiâtres palatins, dont les historiens
font mention à propos de César, étaient attachés à la per-
sonne du souverain. Tels furent Antonius Musa du temps
d'Auguste et Andromaque du temps de Néron; plus tard,
lorsque l'administration eut pris le caractère hiérarchique
et compliqué qu'elle garda, même chez les Byzantins, la
fonction fut plus étendue et mieux classée. D'après le code
Justinien, les archiâtres avaientle titre de comtes de pre-
mier ordre et de maires un chef responsable chargé de

juger les différends portait le titre de prcesul.-Lesméde-
cins de cet ordre étaient plutôt desfonctionnairesque des

praticiensou des savants. Certains d'entre eux changèrent

au besoin de service et occupèrent de hautesdignités admi-
nistratives étrangères à leur art: Midianusfut proconsul
d'Afrique; le père du prêtreAusone, qui fut préfet du pré-
toire en lllyrie, avait débuté dans l'archiâtrie.

Quelques villes importantesde l'Empire eurent de très
bonne heure des médecins municipaux chargés de donner
gratuitement leurs soins aux citoyens indigents-et de for-
mer d'autres médecins. Un statut de l'empereur Antonin
règle leur nombre et fixe leurs privilèges. L'institu-
tion fut introduite plus tard à Rome, l'existencedes ar-
chiâtres de district et leur rôle ne sont indiqués que dans
le code Théodosien « que ces médecins, disait un des
décrets de ce code, sachant que les décrets annuels leur

serontattribués et servis par le peuple, aiment mieux don-

ner honnêtementleurs soins aux petitesgens qne de servir
honteusement les riches ». Ces archiâtres,placés sous la
dépendance du préfet de la ville, étaient constitués en col-

lèges et nommés par leurs confrères, à l'élection. Le
décret du code Théodosien dont nous avons parlé men-
tionne l'existenced'archiâtres au xyste, établissement dans
lequel les athlètes s'exerçaientà la lutte, et d'autres pour
le personnel attaché au temple de Vesta. Quant aux
archiâtres scolaires, professeurs aux écoles de médecine,
leur situation et leurs privilèges sont inconnus. Une
partie des institutions administrativesde l'empire romain
lui survécurent. Du temps des Mérovingiens il y avait

encore des archiâtres municipaux dans les villes gallo-
romaines.:Grégoire de Tours parle d'un certain Répvalis
qui exerçait cette fonctionà Poitiers, Les souverains goths
ou francs donnèrent le nom d'archiàtresà leur médecin

particulier. Sous Théodorie -on essaya de restaurer l'an-
cienne fonction. La formule d'investiture du comte des
.archiâtres, donnée par Cassiodore, mentionne expressé-

jnent ses devoirs et ses privilèges. Plus tard en France
le mot archiâtre fut souvent employé pour désigner le
premiermédecin du roi. Dr L. Thomas.

ARCHIBUSE. Les Buses-pattues, telles que la Buse
gantée de Levaillant (Falco lagopus Gm.) et la Buse de
saint Jean (Falco Sancti Johannis. Gm.), ont été placées

par Brehm (Isis, 1828, p. 1269) dans un genre parti-
culier sous le. nom S Archibuteo ou Archibuse. Les deux
espèces que nous venons de citer, et auxquelles on peut
ajouter encore Vïïemiœtosstrophiatus de Hodgson et le
Falco ferrugineus de Lichtenstein, se distinguent, en
effet, des Buses ordinaires (V. Buse) par leurs tarses
-emplumés sur la face antérieure jusqu'à l'articula-
tion des doigts, qui sont d'ailleurs relativement courts
et armés d'ongles robustes. Leur bec est assez petit et
dépourvu presque entièrement de dents latérales, mais il
se termine par un crochet fortement recourbé leurs
narines s'ouvrent par un pertuis arrondi dans la mem-
brane basilaire, qui est généralementde couleur jaune;
la plante de leurs pieds est hérissée de petits tubercules

et leurs ailes au repos atteignent peu près l'extrémité
de la queue. Quant au. plumage, il varie notablement,non
seulement d'une espèce à l'autre, mais encore dans la
même espèce, suivant l'âge des individus, quoiqu'il offre
toujours, un mélangede brun, de gris, de roux jaunâtre
et de blanc et rappelle beaucoup la livrée des Buses
ordinaires par la distribution des couleurs. h'Archibuteo
lagapus. habite surtout les contrées septentrionales de

l'Europe et de l'Asie et ne se montre que rarement dans
l'est de la France et en Afrique; VArchibuteo SatïCti
Johannis et VA. ferrugineus ne se trouvent que dans
l'Amériquedu Nord et l'A. strophiatus a pour patrie le
Népaul, le Tibet et quelques autres régions de l'Asie
centrale. Par leur régime et par leurs mœurs, ces oiseaux

rissent surtout de petits Rongeurs et dans le nord de
l'Europe font une guerre acharnée aux LemmingsQf.

ce mot). E. Oostalet..
BiBL.: J.-J. Audhbon, Birds Amer., pp. 166 et 422, et Orn.

biogr. (1831), t. JI, p. 377. G. GOULD, Birds of Europe
'1858), pi. 13. Degland et Gee.be, Ornithologie euro-
péenne, 2« êdit., 1867, p. 69. R.-B. Sharpe, Gat. B.
Brit. Mus. (1874), 1. 1, AccipUres, p. 195.

ARCHICEMBALO. L'archicembalo est'un instrument
plutôt théoriqueque pratique. A la fin du xve et pendant
tout le xve siècle, les musiciens, suivant en cela le courant
général, avaient cherché à ressusciter l'art et la musique
des Grecs; la création de la tragédie lyrique et du récitatif
fut due à ces effortsdes érudits mais leur attentions'était
portée particulièrementsur la théorie de la musique et de
vives discussionss'élevèrentausujet des genres diatoniques,
chromatiques et enharmoniques.Parmi les plus rudes jou-
teurs de cette grande bataille, qui n'est pas encore finie
aujourd'hui, il faut citer Nicolas Vicentino (V. ce nom).
Pour appuyer son système sur des preuves qu'il croyait
solides, Vicentino fit construire une sorte de clavecin à
trois claviers, dont l'un était accordé d'après le genre dia-
tonique, le second en chromatique,le troisième en enhar-

monique il donna à cet instrumentle nom d'archicembalo,
et il le décrivit en détaildans son ouvrageMusica antica.
Huit planches accompagnent le texte,, mais elles ne donnent
que les claviers, sans représenter l'ensemblede l'instru-
ment. L'archicembalo a été plusieurs fois imité et de nos
jours le savant helléniste Vincent avait-fait construire un
clavecin basé sur les mêmes principes(V. Vincent). H. L.

Bibl. Nicolas Vicentino, l'Anticn musica ridotta. alla
moderna prattica. con l'inventions de un'nuovo stro-
mente Rome, 1555, etc.

ARCHICHKTOPODES. îlatschek a désigné, sous .ce
• nom, une subdivisionde l'ordre des Annélides Chaeto-
podes, dans laquelle il place les Saccocirridce (compre-
nant lesgenres &<eeoc:?'r~, Poh/opMMnMMetO~~M).
Ce sous-ordreaurait la même valeur que ceux des Poly-
chètes, des Oligochètes et des Echiuridœ. Nous avons
indiqué déjà (V. Archiaotélides) les raisons pour les-
quelles nous réunissonsles Archichastopodes de Hatsehek
et les Polygordiidse dans un même groupeappartenantau



sous-ordredes Polychètes et ayant la mêmevaleur que les
autres grandes familles de ce sous-ordre (Térébelliens,
Aphroditiens, etc.). Ce groupe peut être à volonté désigné
sous le nom de Polygordiens, sous celui de Saccocirriens
ou sous celui d'Ophéliens. Ce dernier nous parait préfé-
rable, parce que n'ayantaucune signification anatomique il
peut s'appliquer sans inconvénient aux diverses tonnes

i|uv uuuo lajjjMuuuuua DUU3 Ull Lille CUIUtHUIl* Lit/5 lttlIUlie:
que nous considérons comme les plus voisines des Ophé-
liens ainsi compris sont celles des Téléthusiens, de:
Ariciens et des Spionidiens. Pour plus de clarté et pom
faciliter les recherches des zoologistes, nocs résumons dan!
le tableau suivant les caractères des principaux genres dt
groupe des Ophéliens

Exoderme très cilié (un anneau) d^^j™v, a r.i-§ Animaux her- de cils à chaque segment), j Protodnlus Eatsékek.l hffSff maPhr°diteS' "tuïts^cSipS^I ^lygordius Enéide,| TodlH 'acu.es. .«tXSSief *}
^^neGiard.l'a ni soies ni para- tacules

-Surface ventraletrèsciliée; dé- Archit ane Giard.:SI podes. Animaux uni- marche de NémertIen. 5 ~p
•S 1. Polygordiid^ sexués. Exoderme peu cilié démarche) r- « .r T
'S~.PoMGOMHM:J sexuës. Exoderme peucHiê; démarche) r- T.5 deNématoïde. j ^no^ane Macintosh.
-}- \Pas detentacules lachytrypane Mac-Intosh.
m

/Tête portant une paire de tentacules. 2. Saccocirrid^e Saccocirrus Bobretzky.
2É S corps cylindrique TravisiaJohnston.g sillon ventral peu
.1 a-I /tèteconiquetrès marque antérieu-

OnheUa Sav;»nv.
-S §m pointueanté- rement; un appa-

uP'ma bmêaJ-SU des soies et rieurement. corps aplati reil inJeçteur.< des soies et corps aplati sillon ventral bien
8 §-3 des para-

yentrale- slllon ye^al J».enI S| podespeu Lent ™«l»<Meuxfa<s-
lÎSTêt=s.tei1- »; Setsîchaï Ammotrypane^.El Tète sansten. dévelop .i:et::ch~ AmmotrypaneRathke.

°\ 3. Ophexiidje. branchies pied pas d appa-
rett mjeeteur. °

tête en pointe mousse. reil mjecteur. Ammotrypanellaïïlac-Jnlosh.
soies, parapodes et branchies rudimentaires PolyophtkalmusQ.aateekges.

Comme on le voit, les genres d'Ophéliens se groupent
en trois tribus naturelles. La tribu des Polygordiidœ
correspond aux Achceta de Balfour ou auxArchiannélides
de Hatschek.

Nous avons établi le genre Architrypane pour un
Polygordiendécouvert à Madèrepar Langernanset nommé
Polygordius Schneideri par ce zoologiste. Hatschek afait remarquer les points de rapprochement qui existent
entre le PolygordiusSchneideriet le Protodrilus. Mais
Protodrilus est hermaphrodite tandis que le Polygordien
de Madère est dioïque. Toutefois, ce caractère ne serait
pas suffisant pour le séparer des autres espèces du genre
Polygordius. On sait, en effet, que dans le genre Nereis
on observe à la fois des Annélides hermaphrodites et des
Annélides unisexuées et que ces deux formes peuvent
même coexister dansunemême espèce(Leontis Dumerilii)
Ezisl'ArchitrypaneSchneideridiffère des Protodriluset
des Polygordius par plusieurs caractères anatomiques et
notamment par l'existenced'unetrompe exsertile(V. Archi-
trypane).– Le genrelinofrjrpoweaétécréépar Mac-Fntosh,
mais nous lui avons donné une signification plus précise
en y comprenantuniquement les Polygordiens dioïques peu
ciliés à démarche de Nématoïde, tels que Linotrypane
lactea Schneider,L.apogon. Mac-Intosh,etc. Legenre
Tachytrypane,établi par Mac-Intoshpour une Annélide
draguéedans le détroit de dMis(TachytrypaneJelfreysii),
exigerait de nouvelles études. L'exemplaire type était
dans un mauvais état de conservation et. l'on peut se
demander si le caractèrenégatif de l'absence de tenta-
cules n'est pas le résultat d'une mutilation.Nous avonspu
nous convaincre, en effet, que les tentacules des Linotryr
paneseperdent,commeceuxdesSpionides, avecune grande
facilité. Le genre Travisia a pour type le Travisia
Forbesii, qui a été étudié assez complètemeut par Rathke
sous le nom de Ammotrypane (Estroides.Il estsingulier
que la synonymiede cette espèceait été ignorée par Theel
et par Pruvot. Travisia Forbesiiest une espèce commune
sur divers points des côtes de France (le Pouliguen, Con-
carneau, Roscoff et les lles anglo-normandes). Les
Archichœtopodes de Hatschek correspondent exactement

aux Arcnisyllidea de Jttay-Lankester,groupe placé par
ce dernier à côté des Myzostomescomme appendix aux
Chœtopodes (Notes on Embryology and classification,
1877). Nos remarques critiques s'appliquentévidemment
au groupement, quel que soit le nom qu'on lui donne
celui S Archisyllidea ne nous paraît pas plus heureux
que la dénomination d'Archichœtopodes. Mais Hatschek
aurait du citer l'auteur du groupe qu'il débaptisait.

A. GIARD.
ARCHICHAMBELLAN.- Titre attribué, dans l'Empire

d'Allemagne, à l'Electeur de Brandebourg. Il portait le
sceptrede l'empereur et marchait à la gauchede l'Elec-
teur de Saxe. -Dans le festin qui suivait l'élection de
l'empereur, il portait un bassin et une aiguière d'argent.
Il pouvait être suppléé par le prince de Hohenzollern
(V. BULLE D'OR). M. PROU.

BIBL. JoACHiN (Joh. Frid.), De Arahica.mera.rio S. Ro-
maniImperii; Halle, 1736, in-4.

ARCHICHANCELIER (Archicancellarius, summus
cancellarius, protonotarius), chef de la chancellerie
royale en France sous les Carolingiens. H avait sous ses
ordres les notaires de la chancellerie et présidaità l'ex-
pédition des actes royaux ou impériaux. C'était un des
principauxofficiers du palais. Hincmar, dans l&Deordine
Palatii, le met à côté de l'archichapelain.Dans les di-
plômes du vin8 et du ixe siècle, il prend les titres de pro-
tonotarius, cancellarius, summus cancellarius, archi-
notarius. Le premier chancelier carolingien fut Hithier,
abbé de Saint-Martin de Tours, qui dirigeala chancellerie
sous Charlemagne jusqu'en 776. Radon, abbé de Saint-
Vaast d'Arras, lui succéda et resta en charge jusqu'en
794 ou 797. Erchambaudvient ensuite. Louis le Pieux le
remplaça par Hélisachar, abbé de Saint-Riquier et de
Saint-Aubin d'Angers, qui conserva cet office jusqu'en
sept. 819. Frédégise, abbé de Saint-Martin de Tours et
de Sithiu, sonsuccesseur, n'a pas souscrit un seul diplôme;
l'usage s'introduisit à cette époque et persista dès lors de
faire signer les actes soit par un notaire, soit par un
chancelier agissant à la place (ad vicem) de l'archichan-
celier. De 832 au 15 mai 834, Theoto apparaît comme



archichancelier.Puis vient Hugues l'abbé. Le 6 nov. 841, i

Louis, abbé de Saint-Denis, lui avait déjà été substitué; <

il demeura en possession de cette charge jusqu'en janv. J

867, date de sa mort Gozlin, qui n'était que chancelier,

devint alors archichancelier il remplit cet office sous i

Louis le Bègue. L'archichancelierde Carloman fut Vulfad.

Le 11 août 883, Gozlinavqitdéjà repris en mains lahaute 1

direction de la chancellerie. Charles le Simple eut pour
archichancelierFoulques, archevêque de Reims. La ville

de Reims étant devenue, sous les derniers Carolingiens, le

centre du gouvernement, la dignité d'archichancelier fut
attribuée aux archevêques de cetteville. Sous les premiers
Capétiens, ce n'étaitplus qu'un titre purementhoilorifique.

Gervais, archevêque de Reims sous Philippe Ier, est le der-

nier qui l'ait porté. La dignité d'archichancelierfut
rétablie en France, en 1804, par Napoléon 1er. Celui-ci

créa Y archichancelier de l'empire et l'archichancelier
d'Etat, tous deux grands dignitaires. Le premier prési-
dait la haute cour impériale; il était chargé de la pro-
mulgation des lois et sénatus-consultes organiques et de la
signature des nominations dans l'ordre judiciaire il
dressait les actes de l'état civil de la famille impériale.
Cette dignité fut donnée à Cambacérès qui la conserva,
même après avoir reçu les titres de duc de Parme et de

prince. Quant à l'archichancelierd'Etat, il était chargé

de promulguer les déclarations de guerre, les traités de

paix et d'alliance. Eugène de Beauharnais fut élevé à cette
dignité. Le titre d'arohichancelierdisparut avec l'Empire.

En Allemagne, il y avait, avant 1806, trois archichance-

liers l'archevêque-électeur de Mayence, archichancelier
de l'empire en Allemagne l'archevêque-électeurde

Trêves,archichancelierde l'empireen Gaule etdans le

royaume d'Arles l'archevêque-électeur de Cologne,

archichancelierde l'empire en Italie. L'archevêquede
Mayence était le seul dont la dignité fût effective encore
était-il suppléé à la cour impérialepar un vice-chancelier.
Quant aux archevêques de Trêves et de Cologne, leur titre
d'archichancelierdevint rapidementhonorifique. En Italie,
bien qu'il y eût encore au xvm' siècle des princes relevant
de l'Empire, l'archevêquedeCologne n'avait pas à exercer
sa charge, car ces princes avaient la qualité de vicaires
perpétuelsde l'Empireet correspondaientdirectementavec
l'empereur l'archevêquede Mayence gardait les archives
d'Ilalieet délivrait aux priuces d'Italieles expéditions dont
ils avaientbesoin. Ces trois archichancelleries furentrecon-
nues par la Bulle d'or (V. ce mot) de Charles IV (1356),
qui fixa les attributions de leurs titulaires. L'archevêque
de Mayence, archichancelier en Allemagne, était le doyen
des électeurs, et recevait leurs sermentsavant l'élection de
l'empereur; il avait la garde de la matricule de l'Empire,
l'inspection sur le conseil aulique et surla Chambre impé-
riale de Spire. L'archevêque de Vienne portait le titre
d'archichancelierduroyaumede Bourgogne.Un diplôme

de Lothaire, de l'an 842, donne à Agelmar,archevêque de
Vienne, le titre d'archichancelierdu palais. Frédéric Ier,

en 1157, confirma aux archevêques de Vienne la posses-
sion de cette dignité. L'abbé de Fulda s'intitulait archi-
chancelierde fimpéralrice.En cette qualité, il enlevait

la couronne de la tête de l'impératriceet la lui remettait,
soit lors de son couronnement, soit en toute autre céré-
monie. M- PROU.

BIBL.: WAITZ, Deutsche Vei-fa-ssungsgescliichte, éd.
1860, t. III, p. 426. Sickel, Acta regum carohnorum,
t. 1, p. 73. Hincmar,De ordine Palatii,éd. Prou, p..43.

Mai.i.inkrot, De archicancellariis S. R. Imperit
Munster. 1040. in-4. Bôhmeb,Progr. de archiepiscopis
ColonicnsibHSarchicancellariisper Germamamsub Qllone
Acaqno (icïltinaue, 1753, in-4. JoACHlMjJon, Fried.), De
arcfiicunccllaridta archiepiscopi et pnncipis electoris
Coloniensis per regnum Ilalia Halleet Leipzig, 1738, in-4.

Stumpe, Die Reichs Kanzler des Xn, XI" und XII"
Jahrh.

ARCHICHAPELAIN.Titre que portait en France, sous
les Carolingiens, le chef de la chapelle royale. Dans les
diplômes et les chroniques il est désigné par les expressions

is «apellanusarchicapellanus,palatii archicapellanus,

summus capellanus; on trouva exceptionnellementi
Franciœ archiprèsbyter, Sanctce capellœ primicerius,
primus capellanorum, protocapellanus Hincmar est le

seul auteur qui dans son De orame Palatii, rédigé en
881, le qualifie d'apocrisiaire. D'après le même écrivain,

les fonctions de 1 archichapelain étaient considérables, et

son rôle à la cour très important. II tenait le premierrang
parmi les officiers du palais. Il dirigeait la procédure des

causes ecclésiastiques apportées à la cour; il prodiguaitles

consolations spirituelleset les conseils aux palatins; mais

il ne dirigeait pas seulement la chapelle royale, il était

encore le chef de tout le clergé de la France. A lui reve-
nait le soin de s'occuperde tout ce qui concernait la reli-
gion et la hiérarchie ecclésiastique dans l'étendue du

royaume.Sans doute Hincmar a pu exagérerl'importanceet
l'étendue des fonctionsde cet officier dans le but de justi-
fier et de consolider le pouvoir de Hugues l'abbé, alors
archichapelain,le seul homme qu'il jugeât capable de res-
taurer l'Etat abattu. Mais cependant le texte d'un concile

présente Hilduin,archichapelainde Louis le Pieux, comme
gouvernant toute l'Eglisede France et Loup de Ferrières,
le nouveau maîtredes ecclésiastiques. Le premierarchi-
chapelain de l'époque carolingienne fut Fulrade, abbé de
Saint-Denis, le même que Pépin envoya auprès du pape
Zacharie; il mourut le 16 juil. 784. A Fulrade succédaa
Angelramn, évéque de Metz, mort le 26 octob. 791.
Hildebold, archevêquede Cologne, apparatt comme archî-
chapelain au synode de Francfort il mourut en 819 son
office fut donné à Hilduin, abbé de Saint-Denis, qui le con-
serva jusqu'àson exil en 830. Fulcon, qui fut peut-être
abbé de Saint-Hilaire de Poitiers, lui succéda. Vientensuite

Drogon, évêque de Metz, qui apparatt avec le titre d'archi-
chapelam en 837 il mourut en 855 mais dès 846,
Ebroïn, abbé de Saint-Germain-des-Prés, était revêtu de

cette disçnïté. Il eut pour successeurs Gozlin, oncle de
Charles le Chauve, puis Hugues l'abbé. La succession des
arehichapelains sous les Carolingiens du x° siècle est assez
difficile à établir. Cette dignité semble avoir persisté sous
les premiersCapétiens. Baudoin, chancelier duroiHenri Ier,
est le dernier personnage qu'on trouve décoré du titre
d'archichapelain il porte ce titre dans une charte de
l'an 1047. M. Prou.

Bibl. Hincmar, De ordine Palatii, c. xm à xvf xx.
Waitz, DeutscheVerfassungsgeschichte éd. 1865, t. III,
pp. 427 à 440.

ARCH1C0NFRÉRIE (V. CONFRÉRIE).

ARCHIDAMIE.Nom fréquent dans l'histoire de Lacé-
démone. La plus célèbre des femmes qui le portèrent est
la grand'mère du roi Agis qui, lors du siège de Sparte par
Pyrrhus (272 av. J.-C.), ranima le courage des assiégés,

fit participer les femmes à la lutte et fut cause que le roi
d'Epire se vit contraint à lever le siège. Elle était proba-
blemcnt l'épouse du roi Archidamus, battu en 295 par
Démétrius, fille de Cléomène et soeur du roi Areus.

ARCHIDAMUS.Nom porté par plusieursrois de Sparte,
de la dynastie des Proclides.

Archidamos Ier, régna après la seconde guerre de Mes-
sénie.

Ar'chidahos II, fils de Zcuxidamas, roi de 46f à 467

av. J.-C. Le début de son règne fut signalé par un violent
tremblementde terre, qui ensevelit une notable partie de

la jeunesse spartiate sous les ruines des gymnases publics

où elle s'exerçait. Les Messéniensayant voulu profiter de

la terreur inspirée par ce désastre pour tomber sur lavi lle
à l'improviste, de concert avec les Hilotes, Archidamus
réussit à déjouer leurs efforts, mais ne put empêcher l'oc-
cupationpendant dix années de la forteresse d'lthome.
Dans les démêlés entre Corinthiens et Athéniens, qui furent
l'origine de la guerre du Péloponèse, il essayavainement
de faire prédominer les idées de justice et de paix; il dut
céder devant le parti belliqueux des éphores, à la tête du-
quel se trouvait Sthénélaïdas.Une fois la guerre décidée,



il dirigea les hostilités pendant quatre années et fut rem- J
placé en 426 par son fils Agis.

ArchidamusIII, petit-fils du précédent,fils du roi Agé-
silas, né avant l'avènement de son père, entre 403 et 401
av. J.-C. Il intervint une première fois dans les affaires
publiques en sollicitant l'appui de son père en faveur de
Sphodrias qui avait entrepris contre le Piréeune expédi-
tion hasardeuseet mal conduite il réussit à soustraireau
juste châtimentle père de son ami Cléonyme.Archidamus
se distinguasurtout commegénéral; dans l'été de 371,
il fut mis à la tête des troupes chargées de débloquer
Leuctres, assiégé par les Thébains. A partir de cette épo-
que, il eut maintes occasions de déployer sa bravouredans
les luttes malheureuses que sa patrie eut à soutenir contre
des ennemis innombrables, mais ne put empêcherson affai-
blissement et sa ruine. C'est lui qui gagna à Midea,sur les
Argiens et les Arcadiens réunis, la bataille dite « sans lar-
mes », oh tombèrent 10,000 ennemis sans qu'un seul
Spartiate libre y trouvât la mort. Blessé et battu à Crom-
nos, en 364, il défendit vigoureusement Sparte contre
Epaminondas avant la bataille deMantinée,et lui fitpayer
chèrement son entrée dans la ville. En 358, il succéda à
son père Argésilas. Il essaya, mais en vain, de relever
Sparte qui depuis Leuctres avait perdu touteinfluencedans
les affaires de la Grèce. Son alliance avec la Phocide con-
tre Thèbes, Mégalopolis et Messène, resta sans résultat;
malgré quelques faits d'armes glorieux, il rentra dans sa
patrie vaincu, découragé, trompé par Philippe, incapable
de renouer avec Athènes l'alliancequi seule aurait sauvé
la Grèce de la domination macédonienne. Il préféra, en
qualité de généralmercenaire, se mettreau service de Ta-
rente aux prises avec ses voisins de Lucanie. Le jour de là
bataille de Chéronée (338) il tomba à, Mandurion dans
une bataille contre les Messapiens.

ARCHIDAMUSIV, petit-filsdu précédent, roi, vers 300 av.
J.-C., s'unit à Ptolémée dans sa lutte contre Demetrius,
fit des efforts désespérés pour empêcherce dernierde mar-
cher sur Sparte et fut battu dans la vallée de I'Eurotas,
perdant un millier d'hommes. Il eut à soutenirplus tard
le siège contre Pyrrhus où Archidamie,sa femme (V. ce
nom), trouva l'occasion de s'illustrer.

Archidahus, petit-fils du précédent,fils d'EudamidasII
et frère d'Agis IV, fut obligé de s'enfuir àMessêne devant
le parti de Léonidas, dont le fils et le successeur, Cléo-
mène III, Ie'rappela quelque temps après, afin de partager
avec lui le pouvoir royal. Son retour fut considéré comme
une menace par l'oligarchie qui avait assassiné Agis et
contraint Archidamus à prendre la fuite. Aussi fut-il as-
sassiné lui-même à peine rentré dans Sparte, peut-être à
l'instigation de Ciéomène. J.-A. HILD.

Bibl. E. Curtios,Histoire grecque,trad. Bouché-Le-clercn;passim. l.-G.hs.o'iSEs,HistoiredeVHeUénisme,
II et III, passim.

ARCHIDESMUS(V. Archipoltcodes;.
ARCHIDIACONÉ. On donnait ce nom sous l'ancien

régime aux subdivisions des diocèses réparties entre les
divers archidiacres (V. ce mot), pour l'exercice de lajuri.
diction et la surveillancedes paroisses. Ces circonscriptions
ecclésiastiques remontent, pour certains éyêchés, au moins
jusqu'aucommencementdu ixe siècle. Quoique postérieures
aux diocèses, elles représentent cependantcomme eux un
état de choses extrêmementancien. En les organisant, les
évéquesont tenu compte des anciennes divisionsqu'avaient 1
perpétuées les relations locales et le groupement des habi-
tants. De là vient qu'onles trouve la plupart du tempsen <
parfaite conformité avec les plus anciennes divisions <civiles et politiques de notre pays, telles-que les pagi ·gallo-romains, et qu'elles permettent aux géographes de (
reconstituer en partie la géographie gallo-romaine, dont 1
les divisions, bouleversées par le morcellement féodal tet les révolutions politiques, ont cependant persisté jus-
qu'au dernier siècle dans la division des diocèses et des
arcMdiaconés. Supprimés par la Révolution, les archi-

diaconés n'ont pas été rétablis par le Concordat (V. Pro-
VINCE ECCLÉSIASTIQUE,DIOCÈSE, PAGUS).

Bibl. J. DESNOYERS,Topographie ecclésiastiquede laFrancependantle moyenége etdans les tempsmodernes
jusqu'en 1190, dans Annuaire historique publié par la
Sociétéde l'histoirede France, t. XVII S XXÏÏI, 1853-1859,
in-12.

ARCHIDIACRE. Pendant plusieurs siècles, il n'y eutt
d'autres offices ecclésiastiques que les ordres. Alors un
prêtre n'était qu'un prêtre et un diacre n'était qu'un
diacre; seulement, dans l'intérêt de la discipline, chaque
ordre reconnaissaitun chef. Pour les prêtres, ce chef était
ordinairementJe plus ancien; on lui donna le titre à'ar-
chiprêtre. Parmi les diacres, l'évêque faisait choix d'un
archidiacre, qu'il établissaitsur les autres diacres et sur
tous les clercs inférieurs. Ce premier diacre devint le
ministre de l'évêque pour les fonctions extérieures,particu-
lièrement pour l'administration du temporel il avait
même le soin de l'ordre des offices divins c'était lui qui
présentait les clercs à l'ordination, qui annonçait les jours
de jeune et de fête, qui pourvoyait à l'ornement de
l'église et aux réparations; il avait l'intendance des
oblations et des revenus de l'église, de la subsistancedes
clercs et de l'assistance des pauvres. Il était, en outre, le
censeur du clergé inférieur et du peuple, chargé de dénon-
cer à l'évêque les abus et les désordres, de provoquer et,
en cas d'urgence, d'ordonner les mesures nécessaires,
C'est pourquoi on l'appelait l'œil et la, main del'évêque.

Diverses causes contribuèrentà augmenter l'importance
de cet office; mais principalement l'extensionconsidérable
du domaine et de la juridiction de l'Église, en même
temps que l'incapacité et l'incurie de la plupart des
évêques au moyen âge. Leur archidiacre exerçait pour
eux la juridictionet faisaitlavisitedesparoisses,soit comme
délégué, soit pour cause d'absence, soit même pendant la
vacance du siège. Comme il était le dispensateurde la
majeure partie des avantages temporels et l'agent le plus
élevé en matière executive, il devint comme le maire du
palais épiscopal, substitué à la part la plus lucrative et la
plus effective du pouvoir de l'évêque. Dès le xi" siècle, les
archidiacres agirent comme juges ordinaires, pratiquant
juridiction de leur chef, déléguantd'autres juges, dont ils
faisaient leurs propres officiaux. Par leurs usurpations et
leurs exactions,ils suscitèrentune longue suite de plaintes
et de conflits qui furent souvent portés devantles synodes
et qui aboutirent à la suppression du lot le plus impor-
tant des attributions qu'ils s'étaient arrogées. Parmi les
mesures prises contre eux, celles qui concernent l'admi-
nistrationde la justice seront indiquées aux mots Juridic-
rioif ECCLÉSIASTIQUEet OFFICIALITÉ.Une autre, disposition
îestinée à diminuerleur puissance fut la répartition entre
plusieursachidiacres du territoire du diocèse par suite,
;elui qui demeuraitdans la ville épiscopale reçut le titre
le Grand archidiacre. Malgré ces restrictions très
îonsidérables,les archidiacres conservèrent jnsqu'à la fin
lu siècle dernier une haute position dans l'Eglise de
France. Leur office étant classé parmi les dignités des
ïglises cathédrales, ils étaient exempts de la juridiction
ipiscoçale et ils ne pouvaient être destituéspar l'évêque,
t la différence des grands vicaires et des officiaux. Leurs
louvoirs variaient avec la coutume des divers diocèses;

i
eur principale fonction était la visite des parois'ses, le
!ontrôle_ des comptes et des revenus des fabriques
'inspection et la destitution des maîtres et des maîtresses
les écoles des petits villages, la présentationà l'évêquede
leux qui devaient recevoir les ordres. En plusieurs dic-te, ils jouissaient du droit de déport (V. ce mot)..

Les archidiacres ne sont mentionnés ni dans le Con-
ordat ni dans les Articles organiques. Suivant l'art, 22,
es évêques doivent visiter annuellement, en personne,
me partie de leur diocèse et, dans l'espace de einq; ans,
3 diocèse tout entier. En cas d'empêchement légitime,
i visite sera faite par un vicaire général.

E.-H. Yollei.



ARCHIDIUM. Le bryologue Bridel a donné ce nom à
un genre de Mousses-Archidiacées à fleurs monoïques.
Les fleurs mâles se composent d'anthéridies souvent

nues, situées à l'aisselle des folioles internes du peri-
gynium. La coiffe rudimentaire, très ténue et irrégu-
lièrement lacérée, recouvre une capsule globuleuse, qm se
déchire irrégulièrementà la maturité pourlaisseréchapper
les spores. Les Archidiumsont de très petitesMousses

que l'on rencontre assez fréquemment dans les champs et
les broussailleshumidesdes régionsméridionaleet moyenne.
Une seule espèce est européenne, c'est l'Archidiumalter-
nifolium Sch., qui croit au printemps, aux environs de
Paris, dans les chemins frais, les champs et les bruyères
humides. Louis CRIÉ.

ARCHIDONA. Ville d'Andalousie, prov. de Malaga, à
6 kil. au N. de la rivière Guadalhorce 7,500 hab.
Ville très ancienne,avec uneplace octogonale complètement
entourée d'arcades et d'édifices de même hauteur et de
même plan rues en pente raide 2 églises assez belles.
Station du chemin de fer de Cordoueà Grenade, à 160 kil.
de Cordoue, à 87 de Grenade la voie ferrée passe au-
dessous de la ville par un tunnel de 1,000 m. de long.

E. CAT.

ARCHIDUC (en allemand Erzherzog). Titre des
princes de la maison d'Autriche. Le titre de duc, au
moyen âge, est rarement précédé du préfixe qui indique
le degré hiérarchique le plus élevé et que l'on trouve
réuni à d'autres noms de dignités laïques et ecclésias-
tiques, archevêque, archichancelier, etc. C'est dans
l'Empire germaniqueque l'on a surtout fait usage de ce
procédé. A l'époque de la promulgationde la Bulle d'or
(1356), les grandes charges de l'Empire étaient toutes
des archi-offices. 11 y avait les arcbichanceliers,l'ar-
chisénéchal, l'archïmaréchal, l'archichamhellan. etc. Le
titre d'archiduc ne se rencontre qu'à l'état exceptionnel
avant cette époque et n'apparaît que dans les pays ger-
maniques. II a dû désigner à l'origine un duc ayant pour
vassaux un certain nombre d'autres ducs, car la significa-
tion hiérarchiquedes titres féodaux, d'aprèslaquelle le duc
doit être au-dessus du comte, etc., a toujours été beau-
coup plus rigoureusementobservée en Allemagne qu'en
France. La chronique de Saint-Trudon mentionne un
archiduc Austriœ, seu Austrasiœinferioris. L'arche-
vêque de Cologne, Brunon, joignit à son titre de prélat le
titre d'archiduc de Lotharingie, en 959. Lorsque l'empe-
reur Frédéric Barberousseérigea la marche d'Autriche en
duché, en 1156, en faveur du margrave Henri Il, il con-
féra à son titulaire le titre d'archiduc, mais dans des
conditions qui ne sont pas expliquées nettement dans la
charte d'érection Si quibusuis Imperii curiis publicis
Dîix Austriœprœsens fuerit, unus de Palatinis Ar-
chiducibusest censendus. Après l'extinction de la famille
ducale, le duché d'Autriche,tombé d'abord au pouvoir du
roi de Bohême, Ottokar, fut repris par Rodolphe de
Habsbourg, lequel, après son élection à l'Empire, en in-
vestit son fils Albert. Par lettres patentes du 6 janv.
1453, l'empereurFrédéric lit réserva exclusivement à la
maison d'Autriche le titre d'archiduc, avec un certain
nombre de droits régaliens, tels que ceux de conférer la
noblesse et de lever des impôts. Le premier archiduc
d'Autriche fut le fils de Frédéric III, Maximilien, né en
1459, archiduc en 1477, empereurd'Allemagne de 1493
à 1519. Le premier fils de Maximilien, Philippe, né en
1478, porta le titre d'archiduc, mais avec le gouverne-
ment des Pays-Bas comme apanage. Sigismond, oncle de
Maximilien, porta également le titre d'archiduc avec le
gouvernement des provinces de Tyrol, d'Alsace et de
Souabe. Depuis cette époque, les princes de la maison
d'Autriche, autres que le prince régnant, portent le titre
d'archiduc, quels que soient leurs apanagesdomaniaux.

E.-D. GRAND.

Bibl,Antonius Mattimîos, DeNoUlitale,deprinci-
pibus, de ducibus, de comitibus. libri quatuor; Ams-

terdam et Leyde, 1696, in-4, Uv. I, ch. vi. Pfeffel,.
Abrégé chronologique de l'histoire et du droit public
d'Allemagne; Paris, 1766, in-8. Brinokmeier, Glossa-
rium diplomatium, zur Erlernung schwieriger latei-
nischer, tiochundniederdeulscher Wôrterund Formeln
1850-63, 2 vol. in-4. J.-F. JOACHIM, Abhandlung von
dem Titel a Erzherzog », vieUhen das Haus Oeslerreich
fahrt, dans: Prûfende Gesellschaft zu Halle, 7. F.
Wacuter,art. Erzherzog,dans AllgemeineEncyklopàdie
der Wissenschaftenund Kilnste (1842), publ. p. Erschet
Gruber.

ARCHIÈRE. Ouverture ménagée dans les murs des:
fortifications du moyen âge pour le tir des archers etarbalétriers..

ARCHIERS. Ouvriers qui faisaient des arcs, des
flèches et des arbalètes. Le Livre de la laille imposée
sur les habitants de Paris en 1296 nomme huit de ces
ouvriers. Jean de Garlande, poète et grammairienan-
glais, qui écrivait au xme siècle, les désigne sous le
nom à'architenentes; il dit qu'ils habitaient à Paris
près de la porte Saint-Lazare et qu'ils fabriquaientdes

arbalètes, des arcs en érable, en bois de viorme, en bois.
d'if, des flèches et des traits en bois de frêne. Mais il ne
dit pas s'ils étaient réunis en corporation et -ne- donne
aucun autre renseignementsur eux. Le Livre des Métiers
d'Etienne Boileau contient leurs statuts, et ceux-ci les
privilèges dont ils jouissaient. D'après ce document,
c'était l'une des corporations les plus libres de Paris.
Ainsi « Quiconques veut estre archiers à Paris, c'est à
« savoir feseres de ars, de fleiches et de arbalesies, et
« de ce qui appartientà cest mestier faire, le puet franche-
« ment. » Tandis que, dans la plupart des autres cor-
porations, les maîtres ne pouvaientavoir qu'un nombre
limité d'apprentis, d'ouvriers et qu'il leur était défendu
de travaillerla nuit, les archiersde Paris pouvaient« avoir

« tant aprentis et vallés comme il leur plera et ouvrerde
« nuiz, se mestier en a. » Leur travail non plus n'était
pas réglementé: « Quiconques est archiers à Paris, il
« peut faire ars, quarriaus (nom donné aux grandes
« flèches carrées [V. Cabreaux]) et fleiches de tel fust
come il li plaist, ou de cor, ou de pluseur pièces, ou

« d'une; et puet empener ses quarriaus ou ses fleiches

« de tex pennes come il voudra, soit de gelines ou d'au-
« tres (il peut munir ses flèches des plumesqu'il voudra,
« soit de poules, soit d'autres volatiles).» Ils jouissaient

en plus du privilège de na devoir « rien de chose qu'il
« achate apartenant à son mestier». Enfin, les archiers
de Paris ne devaient point le guet, et la raison qu'en
donne leurs statuts est curieuse « quar li mestier
« l'aquite, quar le mestier est pour servir chevaliers et
« escuiers et sergens, et pour garnir cbotiaus. » Les
archiers prirent plus tard le nom a'artiUiers.

AdhémardLECLER.
ARCH1GÈNE, médecin grec, le plus célèbre de la secte.

des éclectiques, né à Apamée, en Syrie, vécut à Rome

sous Trajan (90-115 de l'ère chrétienne). Il était clève.
d'Agathinus et il jouit d'une grande réputation. Juvénal,
dans ses Satires, le nomme le médecin xat' IÇo^v; Ga-
lien le mentionne avec éloges. On ne connaltque quelques
fragments de ses ouvrages, cités par Oribase. Les plus
importants avaient pour titre mp\ xuv v-axà yépoz
çapjxàzcov (des médicaments); mpt xfti tov jropsTwv
aruLtu&ami (sur les signes des fièvres) sepl oipu-fltfiv

(du pouls ouvrage auquel Galien fit l'honneur d un

commentaire en 81ivres). On reprocheà Archlgène d'avoir
introduit dans la médecine des termes nouveaux et obs-
curs, et d'avoir créé une foule de distinctions subtilesentre
les différentesvariétés de pouls, entre les fièvres, etc. Ce-

pendant il fit école et laissa de nombreux disciples qui,
pendant plusieurs années, tinrent un rang distingué dans
la pratique de l'art de guérir. Dr L. Hs.

ARCHIGNAC. Corn, du dép. de la Dordogne, arr. de
Sarlat, cant. de.Salignac 837 hab.

ARCHIGNAT. Com. du dép. de l'Allier, arr. deMont-
luçon, cant. de Huriel 737 hab.



ARCHIGNY. Corn. du dép. du la Vienne, cant. de You-
neuil-sur-Vienne, arr. de Châtellerault, sur un plateaude
i32 m. d'att. dominant l'Auzon; 1,550 hab. Cette
localité est habitée par les descendants des familles Aca-
diennes, proscritespar les Anglais en 1710 (V. Acadie).
Le marquis de Perusse, à qui appartenait alors la sei-
gneurie d'Archigny composée en grande partie de landes
incultes, en fit don aux exilés, qui y construisirentdes
maisons de terre extrêmement solides, dontbeaucoup sont
encore debout, et défrichèrentles landes. Un des écarts de
la commune porte le nom à! Acadie. Ruines de l'abbaye
de l'Etoile, fondée en 112 i; peintures murales de la
Renaissance salle capitulaire. Ruines du château de
Marsijean-

ARCHIGRELIN(Mflr.). Cordage de très fortes dimen-
sions constitué par plusieurs grelins'Cï. ce mot) commis
ensemble. Les archigrelinsétaient employés autrefois pour
les manœuvres de force, l'amarrage des bâtiments, etc.,
ils sont maintenant complètement abandonnés.

ARCH IJ U LUS. Genre de Myriapodes fossiles, créé par
Scudder (1868), et devenu pour lui le type d'une famille
de l'ordre des Archipolypodes (V. ce mot), qu'il carac-
térise ainsi Plaques dorsales presque entièrementdures
mais non encore séparées,bien que le bord antérieur, sou-
vent plus développé, soit plus élevé que le postérieur.
Corps généralement lisse et dépourvu de piquants.Le type
Julus Brassi Dohrn a tout à fait l'apparence de nos
Jules modernes, dont il diffère par les caractères sus-indi-
qués, et appartient au grès rouge permiende Lebach près
Saarbruck.D'autres espèces ont été trouvées dans le Car-
bonifère de l'Amérique du Nord, notamment dans les
troncs de Sîgillariées de cette époque provenant de la
Nouvelle-Ecosse. Un second genre, Xylobius (Dawson
1859), nom plusieursfois préoccupé (notammentpour un
genre de Coléoptères par Latreille, en 1834), et que
nous avons proposé de changer en Xylojulus, diffère du
précédentpar la présence d'une suture longitudinalequi
divise chaque plaque dorsale en deux plaques quadrangu-
laires (X. sigillarimDawson); du Carbonifère de laNou-
velle-Ecosse. D'autres espèces sont des couches contem-
poraines de Mazon-Creek(Illinois) et d'Angleterre. Quant

au Palœqjulusde Geinitz, Sterzel a démontré qu'il n'était
fondé que sur l'extrémité enroulée d'une fronde de fou-
gère (Scolecopteris elegans), et Scudder lui-même a
reconnu tout récemment (1886) que son genre Trichiu-
lus, fondé en 1884, ne reposait que sur un débris de
même nature, appartenant vraisemblablementau genre
Pecopteris. E. Tbodessart.

ARCHILOQUE, poète lyrique grec. Né dans l'Ile de
Paros, vers la 17' Olympiade (712 av. J.-C.), il apparte-
nait à une noble famille. Son père s'appelait Télésiclès il
fut du nombre des Pariens qui quittèrent momentanément
leur patrie pour aller coloniser Thasos sa mère portait le
nom d'Enipo: elle avait été esclave. Archiloque suivit son
père à Thasos; il prit part aux luttes que soutinrent ses
compatriotes contre les belliqueuses tribus de la Thrace.
Après maint combat, il revint mécontent et pauvredans sa
patrie. C'est alors que nous le voyons s'éprendre d'une
vive passion pour Néoboulé. Il allait l'épouser, quandLy-
cambès, le père de la jeune fille, reprit sa parole. La fu-

reur d'Archiloque éclata en amers sarcasmes; il poursuivit
de ses vers vengeurs Lycambès et sa fille qui, dans leur
désespoir, se pendirent. Après cette tragique aventure,
nous trouvons le poète mercenaire dans l'Ile d'Eubée, où
les deux grandes cités de Chalcis et d'Erétrie se font une
interminable guerre. C'est dans cette guerre qu'il est tué
par un Naxien du nom de Calondas (vers la 29° Olym-
piade, 664 av. J.-C). Archiloque nous apparaît comme
une des plus grandes figures du lyrisme grec. Sa poésie,
dont par malheur nous n'avonsque des fragments,est sin-
gulièrementvivante et personnelle. C'est lui qui fut le
fondateurde l'iambe, mais ses vers n'étaient pas exclusi-
vement iambiques. Comme son prédécesseur Callinus d'E- i

phèse, il fit aussides élégies, mais plus personnelles,moins
épiques que celles de Callinus. Dans un curieux fragment,
il se peint ainsi lui-même (fragm. 1 des fragm. d'Archilo-

qne dans Bergk) « Je suis le serviteur d'Enyalios, et je
connais l'aimabledon des Muses ». Son ardeur guerrière
apparaît dans plus d'un morceau « Je mange, dit-il, avec
ma lance avec ma lance, je goûte au vin de Thrace et
bois couché avec ma lance (fragm. 3) ». Ailleurs, il s'é-
crie, dans un accès de gaieté toute militaire (fragm. S)

« Allons, prends ton bidon et va parmi les rangs de rames
du navire rapide tire à boire des amphores profondes

apporte le vin rouge récemment extrait de la grappe, car
on ne peut faire sentinelle sans se rafraichir ». On sait ce
qui lui advint dans une des nombreuses batailles auxquelles
il assista pressépar les ennemis, il s'enfuit en jetant son
bouclier. Il fait allusion à cette mésaventureavec une lé-
gèreté qui ne laisse pas de surprendre chez un ancien
(fragm. 6) « QuelqueSaïen (peuple de Thrace) se pa-
vane avec mon bouclier, que, bien malgré moi, j'ai laissé
dans les buissons arme irréprochable Ce n'est pas sa
faute; j'ai par là échappé à la mort. Adieu, mon bou-
clier J'en trouveraiun autre qui te vaudra ». Quelques
fragmentsnous éclairent sur les sentiments d'Archiloque
à l'égard de Néoboulé.La description suivantesemble bien

se rapporter à la jeune fille (fragm. 29) « Elle marchait
tenant un rameau de myrte et une belle rose, et sa cheve-
lure ombrageait ses épaules et son dos. » Ailleurs(fragm.
30), il chante les « cheveux parfumés de sa gracieuse
fiancée et « sa poitrine capable d'inspirer de l'amour
même à un vieiHard ». Ces naïfs témoignages d'une admi-
ration passionnéefont comprendre la douleur que ressentit
Archiloque le jour où Lycambès lui retira sa fille. Cette
âme ardente et vindicative ne songea plus dès lors qu'à la
vengeance. « Je ne sais, dit-il quelque part (fragm. 65),
qu'un grand principe rendre le mal à ceux qui me le
font ». A côté de ces colères, on trouve chez Archiloque

une certainemélancolie. Il est profondément pénétré de la
toute-puissance des dieux et courbe la tête avec résigna-
tion, mais non sans tristesse,sous les coups imprévus dont
ils frappent les mortels. « Tout, dit-il, dépend des dieux:
souvent, dans le malheur, ils relèvent les hommes couchés
sur la terre noire; souvent aussi, ils les précipitent,au
cours de leur prospérité, et lesrenversentsur le dos bien
des malheursarrivent, et, par suite des nécessités de la
vie, un esprit fougueux erre au hasard (fragm. 56). » On
voit par ces citationsquelle variété de tons se rencontre
dans les fragments d'Archiloque. C'était un grand poèteet
un grand esprit. Par la souplesse de son talent, par sa
passion et jusquepar sa mort tragique, il reste une des
figures les plus originales et les plus attachantes de l'anti-
quité. On trouvera les fragments d'Archiloque dans les
Poetœ lyricigrœci, de Bergk.. Paul Girard.

BIBL. Otfried Muller, Histoire de la littératuregrec-
que, trad. K. HilfebrandParis, 1883, 3e éd t. II pp. 279
et suiv. Bergk, GriecnischeLiteraturgeschichte, t. II,
pp. 181 et suiv.

ARCHILUTH.Cet instrument de la famille des cordes
pincées se rapprochedu théorbeavec lequel il est facile de
le confondre. Comme lui, il est la base du luth et de la
mandoline.Il est cité dans Mersenne {Harmonie univer-
selle, 1636), et dans Kircher (Muswrgia, 1650); mais
Luscienius n'en fait pas mention en 1536, ce qui semble-
rait démontrer que l'invention de cet instrument, si connu
depuis, peutse placervers la fin du xvieetle commencement
du xvne siècle. 11 fut très employéà cette époqueet jusqu'au
xvme siècle pour l'exécution de la basse continue et pour
les récitatifsavec le clavecin (V. BASSE CONTINUE).Dansles

œuvres de Corelli on trouve encore l'archiluth joint au
violoncelle, et Bach l'emploie fréquemment. L'archiluth,
comme le théorbe, se distingue du luth, non seulement

par la taille, mais aussi et surtout parce qu'il était armé
d'un second manche portant des cordes touchées à vide.
Du reste, voici ce que Maugars dit dans ses Lettres:
« Il n'y a aucune différence de l'archiluth avec le théorbe,



sinon que les Romains font monter la seconde corde et la
chanterelle en haut, se servant du théorbe pour chanter et
de l'archiluth pour toucher avec l'orgue, avec mille

belles variétésetune vitesse de son incroyables » (V. Luth,
Théorbe). H. L.

ARCHIMANDRITE(âpycov x^? fiavSpaç, chef de la
bergerie). Le document le plus ancien où se trouve ce
titre est une lettre d'Epiphane (376). Anciennement, on
appelait archimandrites les prélats, de même que les
supérieursdes monastères; et ce nom était employé même
dans l'Église latine. Aujourd'hui,on ne s'en sert plus que
dans l'Eglise grecque et il est réservé aux chefs des
couvents. En principe, l'archimandrite doit être admis
par le patriarche il a ordinairementplusieurs monastères
sous sa surveillance. On l'assimile souvent aux abhés,
mais cette assimilationne peut être acceptée qu'en tenant
compte de différencesimportantes d'un côté, en Occident,
la place occupée par les abbayes dans l'ordre féodal et
dans l'ancienne société, et la part attribuéeaux patrons et
aux princes dans la collation des bénéfices; d'un autre
côté, le fait que, dans l'Eglise grecque, le haut clergé,
soumis au célibat, se recrute dans les monastères.

E.-H. V.
ARCHIMÈDE, né à Syracuse, d'une famille alliée au,

roi Hiéron, vers 287 av. J.-C., tué en 212 à la prise de

sa patrie par les Romains. Son père, Phidias, dont il
parle dans l'Arénaire, s'occupaitassez de mathématiques
pour chercher à évaluer la distance de la terre à la lune.
Archimèdeparaît cependantavoir étudié à Alexandrie on
sait qu'il se rendit célèbre à la cour de Syracuse par ses
inventions mécaniques, qu'il fut employé par le roi Hié-
ron comme ingénieur pour la fabrication d'engins de
guerre, et qu'il fut trois ans l'âme de la défense de Syra-
cuse contre les Romains. La légende s'est attachée à ses
merveilleuses inventions, comme aussi à l'ardeur avec
laquelle il s'appliquait à ses recherches, sans se laisser
distraire par rien; on en a fait la cause de sa mort.
comme le sujet d'anecdotes célèbres.Archimède cependant
n'écrivit rien sur la mécanique pratique, sauf un traité
perdu, sa Sphéropée, où il décrivait un appareil formé de

sphères de verre, emboîtées les unes dans les autres et
mues hydrauliquement,qui représentait le système du
monde, probablement d'après la conception d'Eudoxe.
C'est peut-être de cet ouvrage qu'ont été tirés les nom-
bres que lui attribuent Macrobe et les Philosophumena,
commereprésentant les distances de la terre aux planètes
et aux fixes ces nombres, d'ailleurs passablement cor-
rompus, n'ont aucune valeur scientifique. Il ne nous
reste qu'une partie des écrits théoriques d 'Archimède;
.mais à la différence de ce qui se présentepour Euclide et
Apollonius, nous avons certainement la partie la plus
considérable et la plus importantede son œuvre; de plus,
les travaux d'Arcnimède sont absolument originaux il
expose toujours des théories nouvelles au lieu d'en rema-
nier d'anciennes,commec'est le cas dans les Elémentset
dans les Coniques. Cette circonstance le rehausse singu-
lièrement et ajoute à l'auréole qui s'est formée autour de
son nom. La première édition d' Archimède a été pu-
bliée à Bâle en 1544; celle de Torelli (Oxford, 1792) a
effacé toutes lesprécédentes,commeelle sera effacée à son
tour par celle qu'Heiberg a récemment publiée à Leipzig.
Les écrits qu'elle comprend sont les suivants, d'après
l'ordre chronologique

1. Premier livre de l'Equilibre des plans. Principe
de la compositiondes forcesparallèles, centre de gravité
principes généraux, application aux triangles, aux pa-
rallélogrammes, aux trapèzes; 2° Quadraturede la para-
bole. Aire d'un segment de parabole, déduite d'un rai-
sonnement fondé sur les principes de statique seconde
démonstrationpurement géométrique. Archimède n'em-
ployait pas au reste le terme de parabole 3°secondlivre
de l'Equilibre des plans. Centre de gravité du segment
de parabole complet ou tronqué 4° Sur la sphère et le
cylindre,deux livres. Surfaces des cônes, des cylindres
et de la sphère. Leurs volumes. Zones, secteurs et seg-
ments sphériques 5° Sur les spirales. Définition de la
spirale d' Archimède, tangente et quadrature 6° Sur les
conoïdes (paraboloïdes et hyperboloïdes à une nappe de
révolution) et les sphdroïdes (ellipsoïdes de révolution).
Sections planes, plans tangents, cubatures 7° Mesure
du cercle (parait un extrait d'un traité plus considérable
sur la circonférence du cercle). Le rapport de la circonfé-
rence au diamètre est compris entre 3 et 3 8° Aré-
naire. Opuscule dédié au fils d'Hiéron, Gélon (mort en
216), et où Archimède cherche une limite supérieureau
nombredes grains de sable contenus dans une sphèred'un
diamètrevalant 100,000,000 de fois celui de la terre,
c.-à-d. dépassant la grandeur du monde tel que se le
figuraient les anciens. Ingénieuse illustration d'un sys-
tème de numération susceptible d'être appliqué aux plus
grands nombres et qu'Archimède avait exposé déjà dans
un ouvrage perdu, les Principes, dédié à un Zeuxippe.
Les traités que j'ai numérotés 1, 3, 4, 7 nous sont
parvenus accompagnés des commentaires d'Eutocius4, S, 6 sont dédiés à Dosithée, ami du géomètre Co-

non, avec lequel il s'était lié à Alexandrie et auquel il
avait envoyé des ouvrages précédents, qui sont perdus
9° il reste enfin, seulement en latin, les deux livres Des
corps flottants, où est exposé le principe hydrostatique
d'Archimède, suivi de recherchessur l'équilibre de seg-
ments sphériques et de segments de paraboloïde de révo-
lution plongés dans l'eau. La théorie du métacentre s'y
trouve de fait. Un recueil de lemmes, traduit de l'arabe,
et joint à ses œuvres, est certainement apocryphe, mais
plusieurs propositions concernent des travaux perdus
d'Archimède.

Les auteurs arabes attribuent encore à Archimède di-
vers écrits que nous n'avons pas et sur l'authenticité des-
quels on ne peut dès lors se prononcer.Pappus (V) donne

assez de détails sur la théorie des treize polyèdres semi-
réguliers dont l'inventionappartient au géomètre de Syra-
cuse enfin on lui attribue une épigramme, proposantun
problème dit des bœufs du Soleil, et dont l'authenticitéa

A'-J



été vivement contestée. Ce problème se ramène à la solu-
lution en nombres entiers de l'équation indéterminée
af– 2.3.7. 14.29. 3S3y*=l, où y doit d'ailleurs être
divisiblepar 2.4657.Le nombre demandé aurait 206,845
figures, s'il était possible de le calculer. La propositionde
problèmes impossibles parait d'ailleurs avoir été dans le
caractère d'Archimède. Comme écrits perdus, en outre de
ceux déjà indiqués,on peut citer: un Ephodim commenté
par Théodose de Tripoli, et concernant probablement les
méthodes mathématiques;un livre Sur les leviers, précé-
dant ceux de l'Equilibredes plans; un ouvrage de Ca-
toptrique, ou il parlait de la réfractionet sansdoute aussi
des miroirs ardents, ce qui a donné naissanceà la légende
sur la flotte romaineincendiée par de tels miroirs. -Les
inventions mécaniques que lui attribuent les témoignages
les plus autoriséssont la vis dite d'Archimède, imaginée
pour vider la sentine d'un navire monstreconstruit pour
Hiéron, et qui fut décrit par un auteur nommé Moschion
la vissans fin et les moufles,employées,suivant la légende,
pour faire conduire à la mer ce navirepar un seulhomme.
On l'a fait, dans un tout autre ordre d'idées, l'inventeur
d'un jeu, le loculus Archimedius, analogue au casse-tête
chinois. H faut remarquerque le second livre des Corps
flottants semble avoir pour but la recherched'effets para-
doxaux obtenus en immergeant de différentes façons des
segments de paraboloïdes. La fin tragique d'Archimède,
la célébrité de ses engins de guerre et de ses autres in-
ventions, l'ont rendu le géomètre de l'antiquité le plus
fameux aux yeux des profanes. Il nous apparatt en tout
cas, au point de vue théorique, comme le créateur de la
statique et de l'hydrostatique; comme le seul ancien qui
ait abordé les questions de quadrature et de cubature;
comme le premier qui ait considéré les surfaces de révo-
lution du second degré. Ses connaissances dans la théorie
desnombres paraissent avoir été très étendues,mais elles
restentun mystère pour nous. La découverte géométrique
dont il fut le plus fier semble avoir été son théorème sur
la sphère et le cylindre circonscrit, théorème dont la
figure fut gravée sur son tombeau sans autre inscription.

Paul Tannery.
ARCHIMEDE(Principe d'). Lorsqu'uncorps est plongé

dans un liquide chaque portion de sa surface éprouve, de
la part de ce liquide, une pression; car, si l'on venait
brusquementà faire un troudans le corps, l'eau s'y préci-
piterait immédiatement. Cette pression varie en tous les
points du corps, en intensité,proportionnellementà la hau-
teur du point considéré au-dessus du niveau supérieur de
l'eau, en direction parce qu'elle est toujours perpendicu-
laire à la surface du corps; si, en effet, elle était oblique
on pourrait la décomposer en deux forces, l'une normale,
l'autre située dans le plan tangent à la surface; cetteder-
nière ne presserait pas la surface, de sorte que la compo-
sante normale représenterait seule la pression. Un corps
solide plongé dans un liquide est donc soumis à une infi-
nité de forces, de directionset d'intensitésvariables,appli-
quées en tous les points de la surface du corps, et à une
autre série de forces toutes parallèles, appliquées aux di-
vers points de la masse du corps etprovenantde lapesan-
teur. On sait que lorsqu'un corps solide est soumis à un
système de forces quelconques, il n'y a pas en généralde
résultante unique, mais qu'on peut les ramener tontes à
deux, dont l'une est appliquée en un point arbitrairement
choisi. Dans le cas qui nous occupe toutes les pressions
du liquide sur la surface du corps ont une résultante uni-
que considérons, en effet, un liquide en repos et isolons
par la pensée une massede forme quelconqueà l'intérieur;
cette masse deliquide est en équilibre commetout le liquide
lui-même,or elle est soumiseà des pressions provenantdu
liquide et à son poids; puisque ces forces se font équilibre,
c'est que leur résultante totale est nulle, c.-à-d. que les
pressions dues au liquide font équilibre à l'action de la
pesanteur; elles ont donc une résultante unique égale et
directementopposée au poids de la masse notre proposi-

tion se trouve ainsi démontrée et nous trouvons en mèm«
temps la valeurde la résultante.Remarquons,enoutre,que
la masse liquide que nous avons isolée par la pensée peut
se trouver à une profondeur quelconque,sans cesser d'être
en équilibre, ce qui montre que, si la pression en un point
dépend de la distance de ce point au niveau, la résultante
des pressions en est indépendante.Si maintenant, nous
considérons un corps quelconque plongé dans un liquide,
nous savonsqu'unemasse du même liquide ayant exacte-
ment la même forme que ce corps éprouverait, si elle
était placée dans ce liquide, des pressions dontla résultante
serait égale et directement opposéeau poids de cettemasse
liquide or la pressionen un point d'un corps dépend,
d'après ce que nous avons dit, de sa distance à la surface
de niveaupour l'intensité et de la direction de la surface
en ce point, c.-à-d. de la forme et de la position du corps,
mais non de sa matièreni de son poids nous avons remar-
qué que lorsqu'oncomposait toutes ces pressionsl'influence
de la distance au niveau disparaissait; le corps solide,
ayant même forme que la masse liquide considérée, sera
soumis à des forces dont la résultante sera la même,
c.-à-d. égale en intensité au poids de la masse liquide de
même forme et par suite de même volume, et cette résul-
tante sera dirigée en sens inverse de l'action de la pesan-
teur; on arrive ainsi à énoncer le principe qu'Archimède
a donné le premier Tout corps plongé dans un fluide pe-
sant éprouve, de la part de ce fluide, une poussée verticale
dirigée de bas en haut et égale au poids du fluide déplacé
par le corps. Le point d'applicationde cette force est évi-
demment au centre de gravité, non du corps lui-même,
mais au centre de gravité de la masse liquide de même
forme, que nous avons imaginée. Ces deux centres de gra-
vité coïncident lorsquele corps est homogène; supposons,
en effet, le corps solide et la masse liquide divisés tous
deux de la même façon, en une infinités de petits éléments;
dansla compositiondes forces appliquéesau corps lui-même
ou à la masse liquide demême forme, les forces seront dis-
tribuées de la même façon dans les deux; si le corps est
homogène,comme l'est le liquide, elles ne différeront que
par leur intensité; maissi le corps est homogène il y aura
un rapport constant entre le poids d'un des éléments du
corps solide et le poids de l'élémentsemblable de la masse
liquide or on sait que dans la composition des forces pa-
rallèles, si on augmente proportionnellement toutes les
forces, le centre de gravité ne change pas de place, la ré-
sultante augmente seulement d'intensitéetdans Je rapport
même dont chaque force a été augmentée. On désigne en
général par centre de poussée le centre de gravité du
corps supposé homogène; c'est en ce point qu'est appliquée
la poussée du liquide.

On peut aussi démontrerexpérimentalement le principe
d'Archimède.On suspend sous le plateaud'une balance un
cylindre creux, puis, sous celui-ci, un cylindre pouvant
entrer exactement dans la cavité du premier. Dans l'autre
plateaude la balance on metune tare pour faire équilibre au
système des deux cylindres (V. la flg.). Cela fait, onplonge
le cylindre plein dans un liquide tout en le laissant accro-
ché au cylindre vide l'équilibre est rompu le plateau
contenant la tare baisse; cela provientde ce que le cylindre
plongé dans le liquidea éprouvé une poussée en sens ton-
traire de son poids. Dans la figure ci-contre, nous avons
figuré le vase plein de liquide reposant lui-même sur une
autre balance; c'est afin d'étudier l'influence inverse des
corps sur le liquide plongé. Au moyen d'une tare conve-
nable, se composantd'un cylindre creux de capacité égale

au volume du cylindreplein et de grains de plomb, on a
fait équilibre au vase plein d'eau placé sur la seconde ba-
lance lorsque le cylindre n'y était pas plongé. Au moment
du l'on fait plonger le cylindre dans l'eau l'équilibre est
rompudans les deux balances. La première semble allégée
lu côté des deux cylindres tandis que la seconde semble
alourdiedu côté du vase plein d'eau. On verse avec une
pipettede l'eau successivementdans chaque cylindrecreux,



jusqu'àce que les fléaux redeviennent, horizontaux lorsque
cela a lieu on remarque qu'il a fallu remplir chacun des
deuxcylindrescreux, ce qui prouve 1° que le corps plongé
(cylindreplein) a éprouvéune poussée verticale de bas en
haut égale au poids d'un volume égal d'eau; 20 que l'eau
placée dans le vase a éprouvéune réaction égale mesurée
par le même poids d'eau. Il semble donc que l'eau gagne
en poids ce que le corps plongé perd. Conséquences:
Considérons un corps plongé dans un liquide; d'après ce
qui précède, il éprouve une poussée verticale de bas en
haut égale au poids du liquide qu'il déplace; trois cas peu-'
vent se présenter, selon que lapoussée est inférieure,égale
ou supérieure au poids du corps. 1° Dans le premier cas,
le corps est soumis à deux forces parallèles qui peuvent

une position telle que le centre de gravité soit sur la ver- |i
ticale du centre de poussée et au-dessous de lui. Si ces 1

deux points coïncident l'équilibre est indifférent il existe, <

quelle que soit la position du corps. 3° Sila poussée est su- <

périeureau poids du corps, celui-ci, à égal volume, pèse 1

moins que 1 eau; ce que nous avons dit du premier cas j
peut se répéter ici avec cette différence que la résultante <

des deux forces est dirigée du bas en haut; le corps tend
donc à remonter à la surface et il y remonte s il n'est i
soumis qu'à ces seules forces; il arrive à 3a surface i

avec-unecertaine vitesse, il émerge, et à mesure qu'il sort i
le volume de l'eau qu'il déplace, c.-à-d. la poussée dimi- 1

nue, le poids reste constant, il arrive donc un momentoù
la poussée devient égale au volume; il y aurait équilibre
à ce moment si le corps ne possédait pas de vitesse ac-
quise qui lui fait dépassersa position d équilibre pour os-
ciller de -part et d'autre mais les frottementsdu liquide
arrêtent bientôt ces mouvements et le corps flotte. Aussi

au point de vue analytique, un corps flottantest exprimé
par l'équation qui exprime que son poids est égal au vo-
lume de l'eau qu'il déplace; tous les problèmes où figure
un corpsflottant se résolventen appliquantce principe;

avoir des points d'applicationdiflérents si le corDs est hé-
térogène ou qui ont même point d'applicationsi le corps
est homogène. Dans le premier cas, les forces auxquelles le
corps est soumis se réduisent à deux forces parallèles ou
si l'on veut à une force, différenceentre le poids et la pous-
sée, et à un couple; le couple tendàfairetournerle corps en
le ramenant dans une position telle que le centre de pous-
sée soit au-dessus du centrede gravité et sur la mêmever-
ticale. Dans le second cas, le système des forces se réduit
simplement à une forceunique appliquée au centre de gra-
vité du corps et égale à la différence entre le poids du
corps et la poussée, cette force étantdirigée dans le sens
de la pesanteur. 2° Si le poids et la poussée sont égaux
le corps est soumis à un couple qui tend à le ramener dans

îous en verrons des applications dans les aréomètres.On

eut démontrerexpérimentalement ce principe au moyen
le l'expériencesuivante on prend un vase en verre muni
l'une tubulure latérale qui permet facilement de remplir

e vase jusqu'à un niveau fixe; pour cela on ajoute de l'eau
usqu'à ce que celle-ci débordepar la tubulurelatéraleel
m la laisse égoutter; lorsqu'aucunegoutte ne tombe plus,

m place au dessous un verre dont on a fait une tare au
moyen d'une balance; on introduit alors dans le verre un
corps pouvantflotter dont on connaît le poids à l'avance

une certaine quantité d'eau s'écoule, elle est recueillie par
ie verre et le nouveau poids de celui-ci indique le volume
l'eauque le corps a chassé, c.-à-d. le volumequ'il déplace;

m constate que le poids de cette eau est justement égal

m poids du corps flottant.
Equilibredes corps flottants: Nous avons vu que lors-

ra'uncorps flottait sonpoids était égal an poids du volume
le liquide déplacé cette condition est nécessaire; mais
îlle n'est pas suffisante pour que le corps soiten équilibre,
il fautencore que le centrede gravitéet le centre de poussée
soient sur la même droite verticale; ces deux conditions
permettent de déterminer la ligne de flottaison, c.-à-d*



l'mtersection de la surface du corps avec le plan de la
surface du liquide, lorsque l'équilibreest établi. On arrive
souvent à déterminer cette ligne par des procédés parti-
culiers lorsque la figure est simple. Pour savoir si l'équi-
libre est stable ou non,on peut appliquer le principe suivant:
l'équilibred'un corps flottant est stable lorsque le potentiel
total des forces qui le sollicitentest minimum. En par-
ticulier, ce potentiel est minimum lorsque le centre de
gravité du corps est au-dessous de celui du liquide déplacé,

ou bien lorsque le centre de gravité du corps, tout en étant
au-dessus de celui du liquide, sera à une distance du
centre de poussée plus petite que le rapport du plus petit
des moments d'inertie de l'aire de la section à fleur d'eau
par rapport à son centre de gravité au volume immergé.
C'est pour cela, en particulier, que l'on leste les navires en
plaçant des objets lourds dans leurs parties les plus pro-
fondes on abaisse ainsi leur centrede gravité et l'on rend
leur flottaison meilleure. A. Joahhis.

ARCHIMEDESou ARCHIMEDIPORA.Genre deBryo-
zoaires fossiles, créé par Lesueur (1842) sous le premier
de ces noms et dontd'Orbigny (1849) a changé la termi-
naison en Archimedipora. Ce genre appartient à la fa-
milledesFenestellidœ, et tire son nomdelaforme de l'axe
de la colonie qui est en hélice (ou vis d'Archimède).Ces

colonies ont souvent 10 à 15 centimètresde long. De cet

axe se détachent à distancerégulière des expansionsinfun-.

Arctiimedes Wortheni. a, fragment avec tes expan-
sions bien conservées b, fragment en hélice; c, face
interne (supérieure) des expansions, grossie; d, face
externe (inférieure)dés mêmes expansions,grossie.

dibuliformesdirigées obliquementenhaut, lissesou spiralées

au voisinage de l'axe. Extérieurement, ces expansions
portent des cellulesen rangéessur le côté interne (supé-
rieur) de l'entonnoir, comme chez les Fenestella. Ce
genre est très commun dans le carbonifère de l'Amérique
du Nord (Illinois, lowa) (V. Fbkesïella),

ARCHIMIME.C'est le nom que l'on donnait, chez les
Romains, au premier des acteurs pantomimes. L'archi-
mime se faisait toujours remarquer par un rare talent
d'imitation, s'attachant à reproduire avec exactitude les
mouvements,les manières, la démarche, les attitudes de
tel ou tel personnagecélèbre, et tournant surtout ce talent
du côté de la satire et de la raillerie. Tout d'abord, l'ar-
chimime ne s'exerçait ainsiqu'au théâtre mais plus tard,
et par le fait d'une déviation singulièredes mœurs, il sa
vit appelé non seulement aux festins d'apparat et dansles
grandescérémonies publiques, mais encore aux funérailles
des citoyens de marque,ou son rôle était considérable et
pù il déployait d'une façon particulièreses facultés d'imi-

E. Trouessart.

tation et de moquerie. Suivantde près le cercueil du mort,
il en reproduisaitaux yeux de tous les gestes, les façons
d'agir et de marcher, se couvrant même parfois le visage
d'un masque qui représentaitses traits, et faisant illusion
à ce point, à l'aide de la pantomime et de la parole, que
certains pensaient voir et reconnaîtrele défunt. Plante,
dans son Amphitryon, a retracé cet usage singulier, ré-
servé,commenous l'avons dit, auxpuissantset aux grands
citoyens c'est lorsque Sosie, parlant dé Mercure qui
t'imite d'une façon si parfaite, s'écrie « En voilàun qui
fait pour moi vivant ce qu'assurémenton ne fera pas pour
moi mort. Ce qui peut paraître le plus étrange, c'est que
l'archimime,payé par la famille du mort, ne se bornait
pas à rappelerles qualités de celui-ciet à en faireJe pané-
gyrique il en faisait aussi la critique et, pour divertir le
peuple, rappelait en même temps ses défauts, et souvent
d'une façon burlesque. On a raconté, à ce sujet, le
trait d'un archimime fameux qui, aux funérailles de
Vespasien, était chargé de représenter cet empereur,
fait dieu par la mort. Vespasien, on le sait, était taxé
d'avarice, et l'archimime,mettant ce fait à profit pour le
railler, demandaaux gens qui étaient chargés de diriger
la cérémoniefunèbre à combiens'tn élèveraientles frais
« A 100,000 sesterces », lui fut-il répondu.« Eh donnez-
les moi plutôt, répliqua -t-il alors, et jetez tout simplement
mon corps dans le Tibre. » Et les assistants de rire à
cette saillie, qui leur rappelait fidèlement celui qui n'étaitplus. A. P.

Bibl. Cuamfort,Dictionnairedramatique; 1786, 3 vol.
in-8. Arthur Podgin, Dict. hist. et pitt. du théâtre.

ARCHIMONASTÈRE(V. ORDRE).
ARCHIMYLACRIS (V. BLATTES fossiles),
ARCHINE. I. Métrologie. Mesure russe. Elle vaut

711 millimètres,elle se divise en 16 verchoks;3 archines
font une sagène. Le nom de cette mesure vient du turc
archen. Son emploi a pénétréen Russiependantlapériode
de la domination tatare. L. L.

Il. TECHNOLOGIE. Petite arche, ou petit arc cintré,
que forme la charpentequi soutient le ciel d'une carrière.

ARCHINGEAY. Com. du dép. dela Charente-Inférieure,

arr. de Saint-Jean-d'Angely, cant. de Saint-Savinien;
1,012hab. Eaux minérales ferrugineuses.

ARCHINTI (Luigi), littérateur et peintre contemporain

connu encore sous les pseudonymes de Luigi Chirtani et
Luigi Tarchini, né à Milan en 1823. De 1842 à 18S0,
il suivit les cours de l'Académie des beaux-arts de Venise,
puis de l'Académie albertine de Turin; pour le reste, il
s'était instruit tout seul. En 1848, il avait combattuà
Montebello et à. Vicence en 1849, au siège de Venise.
Passé en France, il entra dans l'atelier de Couture, et,
après un voyage à travers l'Europe, revint prendre du
service, en 1859, dans les bersagliers de Yïgnola. Sa
belle conduite lui valut d'être décoré le 24 juin 1866 sur
le champ de bataille de Monte-Croce. Il resta dans l'armée
jusqu'en 1871, époque à laquelle, après l'entrée des
Italiens à Rome, il donna sa démission, comme nombre
d'autres volontaires qui jugeaient leur tâche finie avec
l'achèvement de l'unité italienne. Depuis cette époque.
Archinti s'est consacré aux lettres et aux arts. On lui doit

un recueil de charmanteset vigoureusesnouvelles intitulé
Per piglar sonno; Milan, 187B; l'Arte attraverso ai
secoli; Milan, 1878, publié sous le pseudonyme de Chir-
tani; de nombreuses pages de critique d'art sous celui de
Tarchini. Enfin il a signé Eliseo Hopping quelques
articles de science populaire. Un de ses tableaux, vne
Bataille au moyen âge, est à Berlin dans la galerie
Ravenez la critique allemande a loué l'énergieet le coloris
de sa peinture. R. G»

BIBL. Angelo de Gubehnatis, Dizionario biograpco
degli scrittoriçontemparzinei;Florence,. 1880. in-&.

ARCHINTO. Nom d'une grande famille de Milan qui a
donné à l'Eglise beaucoup de prélats et d'écrivains, aux
princes espagnols du xve au xvme siècle des conseillers



et des ambassadeurs. Le premier véritablementconnu est
Jean Archinto,décurion à Milan, du temps où FrançoisIer
était maître delaLombardie(1518).- Philippe Archinto,
conseiller influent de Charles-Quint,fut gouverneurde Rome
et vicaire du pape, archevêquede Milan et légat à Venise.
Comme la plupart des Archinti,il a laissé des ouvrages sur
des sujets surtout religieux, qu'on trouve,soit manuscrits,
soit imprimés aux archives de la famille, à la casa Ar-
chinta. Alexandre Archinto, théologien, autre con-
seiller de Charles-Quint, qui le créa comte, en récompense de
missions heureusementremplies, prit part aux luttes de la
Réforme en cherchantà convaincre d'erreur les protestants
dans son ouvrage De prœdestinatione. Quelques autres
opuscules ou dialogues de lui sont conservés à l'Ambro-
sienne de Milan. 11 mourut en 1577. Le jésuiteAlexandre
Archinto (1577-1645) écrivit des traités de rhétoriqueet
d'histoire et des éloges de membres décédés de la Compa-
gnie de Jésus. Le chanoine de Latran Antoine Ar-
chinto (xviie siècle), auteur de plusieurs oraisons funè-
bres. Le comte Octave Archinto, mort en 1656, fut un
archéologue distingué et s'occupa de réunir une collection
de monuments et de documents curieux relatifs à sa fa-
mille il en publia la description sous ces titres Epilo-
gati racconti delle antichità e nobiltà della famiglia
Archinti (Milan, 1648, in-fol.). Collectanea antiquita-
tum in ejus domo. Ouvrage très rare, sans date ni nom
de lieu. -Le comte PhilippeArchinto,né à Milan (1649),
remplit plusieurscharges publiques dans sa patrie et devint
successivement sénateur du duché de Milan, ambassadeur
de Charles Il d'Espagne, auprès de l'empereur Léopold,
puis podestatde Crémone. Son plus important ouvrage est
un journal volumineux qui ne remplit pas moins de six
volumes, où l'auteur a consigné tous les événements qui ar-
rivèrent à Vienne durant son ambassade (Diario di tutto
cio che gli è occorso alla corte di Vienna durante la
sua incumbenm d'Inviato alla medesima di Carlo 11
re di Spagna). Sa correspondanceavec les cardinaux et
les princes italiens, principalementavec les ducs de Parme
et de Plaisance, forme 12 volumes manuscrits à la casa
Archinta. Le comte Charles Archinto (1669-1732),
fils du précédent, étudia au collège de Bréra, compléta ses
études par de grands voyages et de longs séjours en Alle.

magne, en France, en Hollande et dans toute l'Italie. Fixé
à Milan depuis 1700, il rassemblaune bibliothèque et une
collection précieuse d'instruments de mathématiqueset de
physique. Il fonda la Société Palatine qui avait pour but
de publier des éditions rares ou d'importantes collections
de documents. La grande collection de Muratori, Scrip-
tores rerum italicarum dut le jour à cette société. On
comprendque ce personnage ait été récompensé de ses tra-
vaux par de hautes dignités. Il fut, en effet, gentilhomme
de la chambre de Léopold, chevalier de la Toison-d'Or et
Grand d'Espagne.Beaucoup de traités et opuscules relatifs
à la philosophie et aux mathématiques existent-de lui dans
les archivesde sa famille. Le cardinalJosephArchinto,
archevêque de Milan (1651-1712), eut une rapide et bril-
lante carrière dans l'Eglise. Vice-légat, puis nonce aposto-
lique sous Innocent XI; plus tard, à Venise et en Espa-
gne, il fut chargé, par Clément XI, d'aller présider à Nice
la cérémonie du mariage de Philippe V, roi d'Espagne,
avec Marie-Gabrielle de Savoie. Jérôme Archinto
(1671-1721),après de brillantes études de droit, entra
dans l'Eglise, devint archevêque de Tarse (in partibus),
nonce apostolique a Florenceet légatdu papeen Allemagne
et en Pologne, auprès d'AugusteII. Il a écrit sur le concile
de Trenteun ouvrage restémanuscrit. Albéric Archinto
(1698-1758), autre prélat de cette même famille, fut ar-
chevêquede Nicée (in partibus) et mourut cardinal.Cette
noble famille, qui brilla d'un si vif éclat à Milan, pendant
plus de deux siècles, mériterait de trouver son biographe
particulier. L'historien qui se chargerait de cette tâche
devrait puiser dans les richesarchives de la casa Archinta.
et pourrait montrer sur le vif les services rendus par ces
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hommes d'Eglise italiens quo les rois d'Espagneappelèrent
si souvent dans leurs conseils. H. VAST.

Bibl.: ARGELLATI, Bibliotheca. scriptor, mediolanen-
sium. Mazzuchelli, Scrittori d'Italia. Eesch et
Grûber, Allgemelne Encyclopédie. Vagliano, Som-
mnrio delle vite degli arcivescovi di Milano. MoEiGr,
La nobiltù. di Milano.

ARCHINUS, du bourg ou dème de Cœlé, Athénien du
ve siècle, compagnon de Thrasybule, avec lequel il ren-
versa la tyrannie des Trente en 403 av. J.-C. Suivant la
belle expression de Démosthène, ce fut lui qui contribua
le plus, après les dieux, au retour de la démocratie. Il

appartenaità cegroupedecitoyensmodérés,qui poursuivait
alors un double but, l'apaisement des partis et l'établisse-
ment d'une constitution nouvelle sur de solides fonde-
ments. Partisan résolu de l'amnistie, il fit passer une loi
qui, dans tous les procès intentés contrairement à cette
mesure, assurait à l'accusé le droit de former opposition.
Sur sa proposition, le peuple athénienvota mille drachmes
de récompense aux libérateurs de la cité, afin qu'ils pus-
sent faire avec cet argent des sacrifices et des offrandes.
La somme fut répartie entre les cent citoyens qui avaient
été assiégés dans Phylé par les Tyrans. Archinus prit une
part active à toutes les réformes qui signalèrentl'archon-
tat d'Euclide (403-402 av. J.-C.); il doit être cité à côté
de Phormisios, de Tisaménos, du scribe Nicomaque et
d'Aristophon.C'est lui qui rédigea et fit accepter au peu-
ple le fameux décret en vertu duquel l'écriture dite
ionienne devait remplacer, dans les actes officiels la
vieille écritureattique. Arcbinus était un orateur de talent.
(V. les fragments qui nous restent de lui dans les Orato-
res Attici de Didot, t. II, p. 249). P. GIRARD.

ARCH P E L.D'unefaçon absolue ce mot désigne la partie
de la Méditerranée située entre la Grèce, la Macédoineet
l'Asie(V. ci-dessous); d'une façon générale il sertà désigner
un groupe d'Ilesd'unecertaineimportance.Ces Iles, généra-
lementséparées les unesdes autres pardes brasde mer d'une
médiocre profondeur, semblent être souvent les derniers
rameaux du système orographique d'un continentvoisin.
D'autres fois elles sont manifestement le produit de soulè-
vementsvolcaniques anciens ou récents. Enfin, elles peu-
vent être le résultat de constructions madréporiques qui
semblentmême généralement assises sur les bords d'un
cratère, à en juger, entre autres raisons, par ta forme
circulairequ'elles affectent souvent. Les plus importants
sont le grand Archipel Arctique au N. de l'Amériquo
septentrionale, à l'E. de la baie de Baffin, et le grandAr-
chipel malais, situé entre l'Australie et l'extrémité S.-E.
du continent asiatique.Ce dernier, le plus importantpeut-
être du monde, offre le triple spectacle de soulèvements
par plateaux, d'une chaînevolcanique (les îles de la Sonde)
et de bancs de coraux. J.

ARCHIPEL.I. GÉOGRAPHIE. L'Archipel(mer Egée des
anciens Grecs)est la mer intérieureforméepar Méditerra-
née orientale entrel'Europeet l'Asie Mineure.Ses limites sont
formées au S. par l'île de Crète ou Candie, les !les de
Carpathos et de Rhodes; à l'E. par la côte de l'Asie
Mineure jusqu'à l'Hellespont au N. par la côte de
Thrace et de Macédoine à l'O. par la côte de Thes-
salie, de l'Hellade du Péloponèse jusqu'au cap
Malia et les îles de Cérigo et Cérigotto. L'origine
de ce nom est douteuse on le dérive d'iEgeon pelagus
(mer Egée), d'Agiopelagos (mer Sacrée), d'Archepelagus
{grande mer) ou d'Argon pekgos (merBlanche). H semble

en tout cas que la dénomination actuellement usitéeait été
employée d'abord par les marins italiens du moyen âge.
La longueur de l'Archipel du N. au S. est d'à peu près
600 kil., sa largeur est de 250 kil. en moyenne, il en a
450 à son extrémitéméridionale.On donne ce nom d'Ar-
èhipelnon seulement à la mer, mais aux îles innombrables
dont elle est semée, à tel point qu'on en a fait un nom
commun qui désigne tous les groupes d'îles de quelque
importance. Ce qui caractérise l'Archipel proprement
dit, c'est l'enchevêtrementde la terre et de la mer, sur-



tout dans la partie centrale: des golfes profondément
enfoncés dans les terres, par exemple ceux de Salonique,
de Volo (ancien golfe de Pagase), d'Egine (ancien golfe
Saronique), de Nauplie (ancien golfe d'Argolide),deMen-
delia (ancien golfe du Caystre), de Smyrne, d'Adramyti,
etc., des presqu'îles découpées comme à l'emporte-pièce
(Chalcidique, Argolide, etc.), des chaînes d'lles qui vont
d'un continent à l'autre sans que le navigateur perde
jamais la terre de vue. On a pu dire avec raison que
sur ce point la limite entre l'Europe et l'Asie était con-
ventionnelle nulle différence, une transition insensible;
sur les deux rives le même climat, les mêmes productions,
les mêmes populations. Si nous cherchons maintenant
à établir dans cet ensemble confus quelques divisions,
nous pouvons grouperles îles de la manière suivante au
S. la Crète ou Candie reliée au Péloponèse par Cérigotto et
Cérigo (l'ancienne Cythère), à l'Asie Mineure par Kaso,
Carpathos et Rhodes; au N. s'étend la mer de Candie à
peu près sans îles puis le groupe des Cyclades (Y. ce
mot) quelquesîles se rattachent à lapresqu île hellénique,
Spetsà, Hydra, Egine, Salamine,Hacronisi (l'ancienne île
d'Hélène) en face du Laurium; les Sporades méridionales
dépendent de l'Asie Mineure et prolongentdans la mer'le
système du Taurus elles vont de Rhodes à Icaria et
Samos. Les principales sont, en allant du S. au N., Télos
(aujourd'hui Tilo), Nisyra, Cos (aujourd'hui Istankoï),
Calymna, Léros, Patmos, les ties Corassiennes(aujourd'hui
Furni), Icarie (aujourd'huiNikiria) au large de Cos se
trouve l'ile d'Astypalsea (aujourd'huiAstropalia),que l'on
peut aussi rattaclieraux Cyclades. Au N. de ces trois
groupes, la mer est moins emcombrée d'ilcs, le centre en
est à peu près libre, les lles se rattachent nettement aux
terres tontinentalesvoisines à l'O. l'Eubée et les Spo-
rades septentrionales(Skiatho, Skopelo [l'anciennePepa-
rethos], Chilidromi [l'ancienne flalonnèse], Pelagonisi,
Skyro [l'ancienneScyros]), dépendantde l'Hellade;àl'E.
les trois grandes lies de Samos, Chios et Lesbos ne peu-
vent se séparer de l'Asie Mineure non plus que la petite
ile de Ténédos au large des côtes de la Troade. On

-y rattache aussi Ipsara au large de Chios. Enfin les
Iles da N., Lemnos (aujourd'hui,Limni), Imbros, Samo-
thrace et Thasos, quoiqu'elles aient des caractères parti-
culiers assez marqués,peuvent être considérées comme
•une dépendance de la Thrace. L'Archipel se partage en
-plusieurs bassins maritimes les anciens distinguaient
•la mer Egée des Cyclades à la côte de Thrace, la mer de
Myrto entre les Cyclades et le Péloponèse, etlamerd'Icare
-entre les Cyclades et Rhodes. On trouvera aux articles
Asie MINEURE,CYCLADES,Crête, GRÈCE, des détails sur le
climat et la géographie physiquede l'Archipel;un ciel tou-
jours pur, une température très douce en font un séjour
"délicieux,la navigation est-facile, mais assez dangereuse
-à cause des écueils qui parsèment la mer et des coups de
-vent qui surviennentbrusquement la mer est alors très
dure. Pendant les mois d'été le vent souffla presque con-
stamment du N.-O. ou du N. L'Archipel a vu quelquesnau-
frages célèbre:en aoùMSO,la flottedeXerxèsperdit500 na-
•vires la premièreexpédition deDarius avait été détruite le
-longdu montAthos en 1770 un vaisseau de guerre russe
périt corps et biens.-Signalonsencore les marées du golfe
ide Smvrne et à&lEuripe (V. ce mot). On sait que la Médi-
terranéen'a pas de marée à vrai dire, lesmarées de l'Eu-
ripe sont plutôt des courants réguliers elles ont lieu
4 fois par jour d'habitude, mais parfois on en compte
-11 et 14.

La population de l'Archipel est naturellementformée
surtout de marins, dont l'habileté est proverbiale et qui en'
ont donné depuisles guerres médiques jusqu'à la guerre
de l'indépendance grecque des preuves éclatantes. Ils
appartiennent à la race grecque qui occupe toutes les
cOtes de l'Archipel. On évalue la population insulaire
(Crète et Eubée non comprises) à 300,000 âmes. Des îles,
quelques-unes sont fertiles, les autres de simples rochers;

toutes portent des vignes et des oliviers. Les raisins secs
dits de Corinthe, le vin, l'huile, sont les principauxarti-
cles du commerce. Les principaux ports sont le Pirée en
Europe, Syra dans l'Ile de ce nom et Smyrne en Asie.
On trouvera des détails plus circonstanciés aux mots
GRÈCE, ASIE MINEURE, Crète, CYCLADES, Eubée, Chàmi-
DIQUE, CHIOS, LESBOS, SAMOS, RHODES.

II. HISTOIRE. Nous nous contenterons de rappeler
ici les grandeslignes de l'histoire de l'Archipel,renvoyant
pour les détails à l'article GRÈCE. Les civilisations et
les peuplades primitives de la Grèce, ou du moins
celles que nous y trouvons à l'aurore des temps
historiques, nous sont surtout connues par les fouilles
exécutées sur les rives de l'Archipel; c'est par mer que
se faisait le commerceet que se propageaitl'influence des
peuples orientaux,qui firent part aux Hellènes des pro-
grès qu'ils avaient réalisés. Les Phéniciens paraissent
avoir dominé l'Archipel jusque vers le xu° siècle, au moins
associés aux Cariens vint ensuite l'époque de la thalas-
socratie crétoise dont le souvenir se retrouve dans la
légende de Minos. Un peu plus tard, les mouvements de
peuples, provoqués par les invasions thessalienne, béo-
tienne et dorienne dans l'Hellade, l'émigrationdes Eoliens
et des Ioniens vers l'E., les luttes qui s'ensuivirent,sont
rappelés par la légende de la guerre de Troie. Dans les
siècles qui suivirent, les diverses races grecques prirent,
sur les cûtes et dans les îles de l'Archipel,leurs situations
définitives. Les côtes du Péloponèse avec les lies voi-
sines (dont Egine), la Crète avec Carpathos, les Cyclades
méridionales (Mélos, Théra, Anaphé, Astypataea), les
Sporades méridionales jusqu'à Calymna (Rhodes, Télos,
Cos et Calymna), et la partie de la côte d'Asie Mineure
qui leur fait face, furent occupées par des populations de
race dorienne. L'Attique, l'Eubée avec les Iles qui en
dépendent, la plupart des Cyclades, les Sporadessepten-
trionales, les autres au N. de Léros, les grandes Iles de
Samos et de Chios, la côte asiatique depuis le golfe de
Iassus jusqu'à celui de Smyrne, les îles du N. de la mer
Egée, la Chalcidique, appartenaientà la race ionnienne
qui avait, en outre, colonisé une partie de la côte de
Thrace. Des Eoliens occupaient la côte d'Asie du golfe de
Smyrne à l'Hellespont, l'île de Lesbos et les cotes de
Thessalie ils avaient colonisé la Chersonôse de Thrace
(presqu'île de Gallipoli). Aucune des cités riveraines
de l'Archipel ne fut d'abord assez forte, pour y établir
son hégémonie; vers le vu0 siècle, la prépondérance
appartenait aux Ioniens d'Asie (Milet en tête) et aux
Eubéens (Chalcis et Erétrie). Signalons,un siècle et demi
plus tard, la puissance des tvrans de Samos dont le plus
célèbre est Polycrate. Les lies de la côte asiatique tom-
bèrent au vi° siècle sous le protectorat des rois de
Lydie, puis sous la domination des Perses. Après les
désastres essuyés par ceux-ci dans les guerres médiques,
l'Archipelà peu près entier, côtes et Iles, forma l'empire
maritime d'Athènes; après la chute de cet empire et la
tyrannie éphémère de Sparte, les lies conservèrent une
indépendance relative, qu'elles surent défendre contre
Athènes (357-355); elles obéirentensuite à la Macédoine,
furent disputéesentre les successeurs d'Alexandre,et pas-
sèrent sous la domination romaine Rhodes conserva sa
prospérité,certaineautonomiejusqu'au tempsde Dioctétien.
Elle a d'ailleurs eu de tout temps son histoire à part
qu'on trouvera à l'article Rhodes.Les temps qui suivirent
lapertedel'indépendancefurentpourl'Archipel commepour
la Grèce continentale une époque de décadence complète.
Quand l'empire romain se démembra, l'Archipel resta à
l'empire d'Orient. Les Vénitiens conquirent les lies de
1188 à 1210 (surtout à partir de 1207) et leur général
Marco Sanudo prit le titre de duc de l'Archipel ses des-
cendantsconservèrent le titre de ducs de Naxos en 1383
la maison des Crispi, dynastes de Milo ou Mélos, les éli-
mina. En 1566 le sultan Sélim II déposséda le dernier des
Crispi, et donna les Iles en gage à sonbanquierjuif Juan



Cephalaria transylvanica, Phyllyrea media, Lava-
tera punctata, etc. Louis Crié,

ARCHIPOLYPODES (Archipolypoda). Ordre de la
classe des Myriopodes, fondé par Scudder (1882) pour
des débris d'Arthropodesfossiles, appartenant à l'époque
paléozoiqueet présentant les caractèressuivants^ Corps
fusiforme, plus large vers le milieu de la moitié ou du
tiers antérieurs; appendicescéphaliques inséréssur unseul
segment; chacun des anneaux suivants composé d'une
seule plaque dorsale et de deux plaques ventrales, la pla-
que dorsale à peu près d'égale longueur dans toute son
étendue, couvrant non seulement le dos, mais en grande
partie les côtés du corps, dépourvue de foramina repu-
gnatoria et divisée transversalementen deux portions, la
postérieure plane, l'antérieurerenflée et munie d'une ran-
gée transversale d'épines ou de tubercules; les plaques
ventrales occupant toute la région ventrale et portant

Archipolypode(Acantherpes major;. Un anneauisolé:
a, section; b profil; c, épine (grand,nal).

chacune une paire de longues pattes articulées, et en
dehors de celles-ci une paire de trachées dont le stigmate
est allongé transversalement. Ces Myriopodes, si remar-
quables par les épines que portentsouvent leurs téguments
(les Myriopodes actuels ont généralement le corps lisse),
sont plus communs dans les couches carbonifères d'Amé-
rique que dans celles de l'ancien Continent. On peut les
diviser en trois familles. Celle des Archidesmidcese dis-
tingue par les plaques dorsales non soudées, les deux por-
tions paraissant complètement séparées, l'antérieure plus
épaisse et plus développée, avec une expansion en forme
de feuille à chaque article sur les flancs. Deux genres, du
dévonien d'Ecosse,avecchacun une espèce, appartiennent
à cette famille (ArchidesmusMacnicoli Peach et Kampe-
caris forfarensisPage), ce dernier pris d'abord pour un
Crustacé Isopode. La famille des Euphoberidœ a les pla-
ques dorsales plus ou moins complètement soudées, mais
nettement divisées en deux parties distinctes,dont l'anté-
rieure est plus saillante le corps est protégé par de fortes
épines ou par des tubercules disposés sur plusieurs rangs.
Le genre le plus remarquablede cette famille est Acan-
therpes (Meek et Worthen), dont une espèce (A major),
du Carbonifère de Mazon-Creek,atteignait une taille rela-
tivement gigantesque on trouve des individusd'un pied
de long (33 c. m.). Tout le corps était couvert d'épines
bifides portées sur une base elle-même bifide chaque
plaque dorsale portait six épines semblables, deux sur le
doset deux sur chaque flanc. Scudder suppose, d'après
le développement des pattes et l'origine marécageuse des



couches dans lesquelles on-trouve ces restes, que l'animal
pouvaitnager et qu'il se servait tout au moins de ce mode
de progression pour passer d'un arbre à l'autre on
trouve, en effet, ses débris près des troncs des Lepidoden-
dron et des Calamites dont les racinespoussaient dans la
vase des marais de l'époque houillère. Scudder rapporte
au même genre, sous le nom d'A. Brodiei, l'empreinte
trouvée dans le carbonifère d'Angleterreet décrite successi-
vementparWestwood comme une chenilleetparWoodward
commeun Crustacévoisin des Eurypterus.Le Chonionotus
lithanthraca de Jordan appartient vraisemblablement au
même groupe.-Le genre Euphoberia(Meek et Worthen)
diffère du précédentpar les épines qui sont dépourvues de
base épineuse et à rangéesmoins nombreuses;les anneaux
sont généralement au moins deux fois aussi larges que
longs. On en connaît une dizaine d'espèces du carbonifère
de Mazon-Creek (E. armigera), et deux en Angleterre
(E. ferox [partim] Woodward).Les genres Amynilispes
et Eileticus de Scudder, ce dernier à tubercules au lieu

Ârchipolypode (Acantherpes major) grimpant au troncd'un Lepidodendron(restaurationtrès réduite).

d'épines, sont aussi de Mazon-Creek.–La troisième famille
(Archijulidœ) diffère beaucoup moins des Myriopodes
modernes et forme le passage à l'ordre des Diplopodes
(V. Archijdlds). E. Trouessart.

Bibl. S.-II. SCUDDER, Memoirsof the Boston Society
of natural History, vol. 111, Numb. 5 (1882), p. 143, avec4 pl. in-4.

ARCHIPOMPE (Mar.). Chambre rectangulaire consti-
tuée par de fortes planches clouées sur des épontilles ou
des montants verticauxet s'étendant du fond de la cale à
la hauteur du faux pont. C'est à l'intérieur de cet enclos
que se trouvent fixés les tuyaux d'aspiration des pompes
qui se trouvent ainsi préservésde tout choc accidentel et
peuvent être visités et réparés plus commodément (V.
Pompe).

ARCHIPPE, poète comique athénien, s'est distingué
dans l'ancienne comédie au moment où elle tendait à per-
dre son caractèrepour devenir la comédie moyenne. Les
Alexandrinsle considéraientcomme l'auteur de quatre co-
médies généralementattribuées àAristophane la Poésie,
le Naufrage, les lies et Niobus. Nous avons de lui cin-
quante-quatre fragments appartenant à cinq comédies,
dont on. Amphitryon, les Noces d'Héraclèset les Pois-
sons. Dans cette dernière, les poissons formaient le chœur
et partaient en guerre contre les gourmets athéniens; fina-
lementlapaix était conclueetles plus gros mangeurs d'Athè-
nes livrés comme otages à leurs ennemis. J.-A. H.

Bibl. Meineke, Hist. crit. comic. grœc,pp. 205 et suiv.
ARCHIPRÊTRE. L'origine de ce titre a été indiquée au

mot archidiacre. Primitivement, tous les prêtres d'un
diocèse, sans distinction de résidence, étaient soumis à
l'archiprêtre. Celui-ci tenait le premierrang dans le sanc-
tuaire, étant, dans l'ordre spirituel,le premierpersonnage
après l'évêque, dont il était le vicaire, en cas d'absence,
pour les fonctions intérieures. Il exerçait l'inspectionet la
correction. sur tout le clergé, et il était particulièrement
chargé du soin des pénitentspublics. Le nombre des
paroisses augmentant, un seul homme fut insuffisant pour
une pareille tâche. Alors on divisa les diocèses en plusieurs
sections, et chacune d'elles fut confiée à un archiprêtre.
On trouve des exemplesde ce sectionnement dès le vie siècle.
L'archiprêtre attaché à la ville épiscopale garda le titre
primitif. Les autres reçurent généralement le nom de
doyens ruraux. Outre la surveillance des curés et des
prêtres de leur canton, tant pour le spirituel que pour le
temporel des églises, ces archiprêtres ou doyens ruraux
devaient tenir des conférences chez eux, distribuer aux
curés les huiles saintes envoyées par l'évêque, leur trans-
mettre ses ordonnances et ses mandements et installer
les nouveaux curés dans leur paroisse. Dans les villes
épiscopales, les fonctions et les pouvoirs des archiprêtres
variaientsuivant les lieux en certainsdiocèses, ils avaient
sur les curés de ville la même autorité que les doyens
ruraux sur les curés de campagne; en d'autres, leur office
était une dignité de l'église cathédrale, ne leur conférant
d'autre droit que d'officier à la place de l'évêque. Les
diverses dénominations qui viennent d'être relatées et les
attributions qui y correspondaient autrefois ont été omises
sous le régime institué par le Concordat et les Articles
organiques. Néanmoins, en plusieurs diocèses, on donne
encore le nom d'archiprêtre aux curés de canton et, end'autres, on les appelle doyens. Ces titres ne leur attri-
buent aucune supérioritéordinaire sur les autres prêtres,
leurs fonctions actuelles ne différant de celles des curés
ordinairesque dans l'exécution de quelques commissions
reçues de î'évêché. Une ordonnance du cardinal du
Belloy, archevêque de Paris, attacha au chapitre en corps
le titre curial de l'église métropolitaine et remit l'instruc-
tion du peuple et l'administration des sacrements à unchanoine qui reçut le titre d'archiprêtre, nommé par
l'archevêque, révocable volonté par lui et responsable
envers lui seul de l'exercice de ses fonctions. Cette ordon-
nance fut approuvée par un décret impérial du 10 mars1807, qui stipula que la nomination de l'archiprêtre
devrait toujoursêtre agréée par le gouvernement.Par une
circulaire du 20 mai 1807, le ministre des cultes fit con-
naître aux évêques et aux archevêques la mesure adoptée
à Paris, leur proposant de l'imiter. Ce qui eut lieu en
plusieurs diocèses; et ainsi le titre d'archiprêtre y est
donné au chanoine chargé des fonctions curiales dans une
église cathédrale, lorsqu'elle est en même temps église
paroissiale. E.-H. VOLLET.

ARCHIPRÊTRE (1') ou LARCHIPRÊTRE.Surnom du
célèbre chef de bandes Arnaud de Cervole (V. ce nom).

ARCHIPRIEURR(V. Prieur et TEMPLIERS).
ARCHISPERMES. Ce nom qui rappelle l'ancienneté

géologique des Conifères, des Cycadéeset des Gnétacées, a
été créé, pour remplacer celui des Gymnospermes, par les
botanistesqui nient l'existence des végétaux phanérogames
sans ovaire, c.-à-d. de plantes dont les ovules ne sont
pas, avant la fécondation, enveloppés dans une cavité
close (ovaire) formée par la soudure des feuilles carpel-
laires. Le nom à'Archispermes est aujourd'hui à peu
près abandonné. Louis CRIÉ.

ARCH ISTRATÈGE (Hist. anc.). On nommait ainsi dans
l'ancienneGrèce le tratège, ou général qui commandait
en chef; c'était le généralissime des troupes engagées.

ARCHISYLLIDEA.Nomdonné par Ray-Lankesterà un
groupe d'Annélides, que Hatschek a nommé depuis Archv-
chœtopodes (V. Archic&etopodes).

ARCHITARBUS(V, Asthbàcojtartos).
ARCHITECTE. I, Art. Le mot architecte vient de



deux mots grecs, Sp^to, je commande,et timw, ouvrier,

mots qui ne furent guère réunis que par les auteurs ou
dans les inscriptions de la fin du ve siècle avant notre

ère. Ces mots ont formé le mot àpynémwv (qui com-
mande aux ouvriers) et indiquent bien le sens général,

sinon complet, du mot architectedans l'antiquité grecque,

sens qui a passé avec le mot du grec &p%mm<ov au latin
architectus, à l'italien architetto et au français archi-
tecte. L'architecte est douc, à proprement parler, le chef

qui commande aux ouvriers de diverses professions en
vue d'assurer la bonne exécution d'un édifice public ou
privé, et on sait de plus, par les auteurs grecs et latins,

que, même dans l'antiquité gréco-romaine, l'architecte
avait non seulement la direction du chantier, mais encore
qu'il avait dû, au préalable, arrêter les dispositions prin-
cipales, peut-être le prix de revient, et donner les plans

ou présenterun modèle de l'édifice à construire.–Un des

plus anciens architectes connus et un de ceux dont le

musée du Louvre possède plusieurs statues, malheureuse-

nombre d'architectes dont les noms sont tracés par les
hiéroglyphes couvrant des tombeaux qui remontent jus-
qu'auxpremièresdynastiesde la période memphite,c.-à-d.
jusqu'aux grandes pyramides, dont quelques-uns de ces
architectesfurent les constructeurs.Chacun des principaux
temples de l'Egypte, d'après M. Paul Pierret, avait un
architecte chargé de son entretien et chaque grande ville
avait un premier architecte. L'architecte en chef du pays
se nommait chef de toutes les constructionsde la haute
et de la basse Egypteet cette fonction, de grande impor-
tance, souvent confiée à des princes du sang royal ou à
des alliésà la dynastierégnante, est mentionnée, comme
pour Ptdh-Asês (V. ce nom), un des chefs de tous les
travaux sous la IV0 dynastie, ou comme pour Una (V. ce
nom),un des directeurs detravauxde la VIe dynastie,
avec force détails s'enchatnant parfaitementet offrant une

réelle analogie avec le cursus honorum d'un personnage
consulaire de la Rome impériale.

La Grèce ancienne, si divisée en petits Etats jaloux de
leur indépendance, ne peut nous offrir, malgré les liens
qui rattachaient les colonies grecquesà leur métropole, la
même hiérarchie que l'Egypte des Pharaons; de plus, la
diffusion,sur certainspoints, du savoiret des connaissances
artistiques, nous montre, à diverses époques et commelors
de la Renaissance (V. plus loin),des écolesarchitectoniques
différentes et des architectes grecs à la fois ingénieurs,
sculpteurs et peintres, parfois même poètes et hommes
d'Etat en outre, s'il faut en croire un dialogue attribué
à Platon, les architectes étaient rares dans toute la Grèce.
Cette assertion, si invraisemblable qu'elle puisse parattre
en présence des admirables ruines qui couvrent encore
aujourd'hui toutes les parties de ancien monde grec, est
cependant confirmée par les demandes continuelles adres-.
sées, à toutes les époques de l'art grec, à des architectes

en renom pour qu'ils quittent leur cité et aillentconstruire,
dans d'autres villes, des édificessouventsemblables à ceux
qui avaient fait leur renommée. C'est ainsi, dit Beulé,

« qu'Eupalinus était appelé de Mégare à Samos, pour
construire le magnifique canal qui était réputé une des
merveilles du monde Spintharus de Corinthe était mandé

ment privées de leur tête, Goudéa (V. ce nom), le gouver-
neur de la ville chaldéenne de Sirpoula (aujourd'huiTello)

vers l'an 3,000 avant notre ère, est même représenté
tenant sur ses genoux le plan gravé, sur une tablette de
diorite, du palais roval, que, disent ses inscriptions,
il a fait construire, et,"de plus, on voit, sur cette tablette,
l'étalon des mesures ainsi que le stylet qui lui a servi à
graver ce plan. Goudéa n'est au reste pas le plus ancien et
le seul de ces princes constructeurs dont les inscriptions
cunéiformes de la Cbaldée nous ont conservé les noms, et

on ne peut douter, par les représentations figurées de ces

princes, aussi bien que par la teneur des inscriptionsles

concernant, que, 'bien différents en cela des dynastes
chaldéo-assynensleurs successeurs ou de certains Pha-
raons égyptiens, ils n'aient réellement tenu à honneur de
justifier,par leurs connaissances et leurs occupations tech-
niques, la teneur des inscriptions qui accompagnent leurs
monuments (fig. 1). L'ancienneEgypte, avec ses nom-
breuses inscriptionsfunéraires, nous indique, elle aussi,

Fig. 1. Captifs construisant un tempie.

par les Amphictions de Delphes pour reconstruirele temple
d'Apollon; Chersiphron de Gnosse bâtissait le temple
colossal des Ephésiens; Théodorede Samos était mandé à
Sparte et y tenait école; les architectesqui avaient élevé
les temples de Paestum (Posidonia) étaient appelés par les
Phocéens pour fonder la ville de Vélia », et, plus tard, les
villes de Phigalieet de Tégée, en Arcadie, demandaient à
Ictinus, d'Athènes, l'architecte du Parthénon, et à Scopas
de Paros, de venir construire les temples qu'elles consa-
craient à Apollon Epicurien et à Athéné Aléa, temples les
plus beaux du Péloponèse. Il en fut de même à Rome
où les premiers architectes furent des prêtres étrusques
appelés par Tarquin l'Ancien pour bâtir le plus ancien
temple élevé à Jupiter, Junonet Minerve, surle mont Capi-
tolin, et où, plus tard, à cûté de citoyens romains,comme
Cossutiuset C. Mutins, qui élevèventles temples de Jupiter
Olympien, à Athènes, et de l'Honneur et de la Vertu, à
Rome, on vit, dès la conquête de la Grèce. nombre de
Grecs, parfois de condition servile comme plusieurs archi-
tectes de Cicéron, diriger les remarquablesconstructions
de la Rome des empereurs. Mais c'est Vitruve, architecte
et ingénieur militaire, il faut ajouter architectonographe
contemporain de l'empereurAuguste,qui résuma le mieux,

au commencementdu traité d'architecturequ'il dédia à
ce prince et dans lequel il mit à profit nombre d'ouvrages
grecs aujourd'hui perdus tout ce que la pratique de
l'architecture exigeait déjà de son temps et exige, même
encore aujourd'hui,de ceuxqui veulent exercercette profes-
sion, à la fois art et science,en toute connaissance de cause.

Il faut, au reste, tout en faisant la part de la nature et
de la classification des sciences à son époque laisser
parler Vitruve dont le texte, plus que tout autre, montre
bien l'idée que l'on se faisait, dans l'antiquité gréco-
romaine, de l'architectevraiment digne de ce nom. « L'ar-
chitecte, dit-il, doit savoir écrire et dessiner, être instruit
dans la géométrie,n'être pas ignorant de l'optique, pos-
séder la science du calcul, connaître l'histoire, avoir étudié
la philosophie, avoir acquis des connaissances en musique,
et quelque teinture de médecine, de jurisprudence et d'as-
tronomie.Voici pourquoi. TI a besoin de savoir bien écrire



pour dresser de bons mémoires de tout ce qu'il doit faire.
11 faut qu'il sache dessinerafin qu'il pùisse faire exécuter
ses projets d'après les dessins qu'il aura tracés. La géo-
métrie lui servira à prendre des alignementset à dresser
tontes choses par le niveau et l'équerre. L'optique lui est
utile pour disposer les jours et faire les ouvertures selon
les expositions. La science du calcul lui est indispensable
dans les ouvrages qu'il entreprend,pour régler les mesures
et proportions qui se trouvent quelquefois mieux par le
calcul que par les opérations géométriques. L'histoire lui
donne la raison et lui fournit la matière de presque tous
les ornements de l'architecture. L'étude de la philosophie
perfectionne l'architecte, en lui donnant de l'élévation
d'âme et une certaine hardiesse qui n'est point de l'arro-
gance. Elle lui enseigne à être équitable, fidèle, désinté-
ressé. Quant à la musique, il doit la posséder pour l'intel-
ligence des machines et la constructiondes théâtres. Il
faut qu'il soit versé dans la médecine, afin d'apprendre
quelles sont les différentes situations des lieux de la terre
appelés climats par les Grecs et de connaitre les qualités
de l'air, les propriétés des eaux, et les causes de la salu-
brité ou de l'insalubrité de chaque région. L'étude de la
jurisprudence lui enseignerales coutumes des lieux pourla
constructiondes mursmitoyens, des écoulements des toits
et des égouts, elle lemettra à même de donner des conseils
pour dresserles bauxsans ambiguïté, et de satisfaireainsi
aux intérêts des deux parties. L'astronomie lui servira
pour la fabrication des cadrans solaires, par la connais-
sance que donne cette science des points cardinaux, des
équinoxes, des solstices et du cours des astres. On ne
peut malheureusement reproduiretout le long chapitre des
connaissances que Vitruve exige de l'architecte il faut
cependant ajouter que Vitruve veut encore qu'à ces con-
naissances1 architectejoigne un grand travailet un grand
désintéressement, ce que l'on ne saurait trouver inutile à
aucune époque et même de nos jours.

Quoique tous les architectes anciens fussent loin de
posséder les aptitudes et les qualités que Vitruve leur
conseillait d'acquérir, on peut se convaincre par la longue
liste des architectes anciens dont, avec les inscriptions,
Vitruve, Plinele Naturaliste,Pausanias,Procope et autres
auteurs nous ont conservé les noms, que, depuis les plus
anciennesépoques du monde grec jusqu'ausiècle de Justi-
nien et au commencement des temps modernes, c-à-d.
pendant plus de douze siècles, nombre d'architectesexcel-
lèrent dans la pratique d'autres arts en même temps quedans celle de l'architecture. C'est ainsi que, à côté des
anciens architectesgrecs souvent architectes et sculpteurs,
on peut citer, comme architectes et ingénieursà la fois,
certains architectes,la plupart d'origine grecque, tels queAiïherius, de Constantinople, qui dirigea la construction
d'une partie des fortifications de cette ville; Andronicus
Cyrrhestes (V. ce nom), l'auteur de la Tour des Vents à
Athènes Anthemiusde Traites, un des architectes(avec
les Isidore de ïlilet) de la célèbre église de Sainte-Sophie,
à Constantinople Apollodore de Damas (V. ce nom),
qui accompagna Trajan dans ses guerres sur le Danube
et que plusieurs bas-reliefs de son œuvre magistrale, la
colonne Trajane, nous montrent procédant à des travaux
d'ingénieur militaire avant que, dans son exil, il écrivit
son Traité des machines de guerre; Héron, Crater et
Cléomène, qui construisirent la ville d'Alexandrie,enfin
Sostrate de Cnide, l'auteur du fameux phare (une des
sept merveilles du monde) qui se dressait à l'entrée du
port de cetteville.

Dès la première aurore des temps modernes, dans ce
mélange d'institutionssemi-antiques et semi-barbares que
nousoffre l'Italie sous la domination du roi GothThéodorîc,
on peut encore trouverun ressouvenir des prescriptions de
Vitruve en même temps que des connaissances complexes
que doit posséder l'architecte. En effet, une lettre(Variœ,
VU, S) queCassisodore,secrétaireduroiThéodoric,écrità
à Aloïsms, architecte, et à Symmaque,préfet de Rome, au

sujet de ta restauration des anciens monuments de cette
ville, renferme le passage suivant Car c'est à vous
qu'il appartient de diriger le maçon, Je sculpteur en
marbre, le fondeur en bronze, les ouvriers en stuc et enplâtre et le peintre en mosaïque. Vous êtes tenu de leur
apprendre ce qu'ils ignorent et de résoudra les difficultés
que vous proposentcette armée de gens qui travaillentsous
votre conduite et qui doivent avoir recours aux lumières
de votre jugement. Voyez donc combien doit avoir de
connaissances celui qui a tant de monde.à instruire. »Cette première partie de l'étude de l'architecte compre-
nant l'antiquité serait trop incomplète si elle ne se termi-
nait par quelques indications, en partie dues à M. Cail-
lemer, sur le rôle de l'architecte dans la constructiondes
édifices publics, tant en Grèce que dans l'empire romain,
et sur la situation faite aux architectes, tant au point de
vue de leurs honoraires et de leur responsabilité que
des honneurs qui leur étaient accordés, pendant toute
cette longue période de l'antiquité gréco-romaine. Après
les plus anciens architectes grecs que la légende nous
montreà la fois chefs de tribus ou fondateurs de colonies,
prêtres et inventeursdes arts qui se rattachent à la con-
struction, on voit, en Grèce d'abord et dans l'empire
romain ensuite, l'architecteenfermé dans des limites assez
étroites pour tout ce qui concernait les prévisions de
dépenses, la mise en adjudication des travaux, leur récep-
tion et la délivrance des sommes dues aux entrepreneurs.
C'est ainsi que les magistrats de la cité ou leurs délégués
arrêtaient les dépenses de concert avec l'architecte, mais
après avoir pris l'avis d'hommes spéciaux et quelquefois
même après avoir mis au concours l'édifice à construire;
qu'une adjudication publique appelait à soumissionner les
travaux des entrepreneurs qm devaient s'engager par
sermentà se conformer à toutes les obligations du cahier
des chargeset, en outre, à fournir des répondants et une
caution pécuniaire, ét qu'enfin, certains fonctionnaires
(les èciT((u]T«{ en Grèce et les curatores à Rome) rece-
vaient les travaux faits et en effectuaient le paiement,A
Rome, pour l'entretien des édifices publics, des adjudica-
tions se faisaient, dans des conditions à peu près sem-
blables, par les soins des censeurs. Il ne faut pas croire
cependant que si l'architecte était ainsi réduit au double
rôle d'artisteet de constructeurdirecteurde travaux, mais
déchargé en revanchede certaines opérations de comptabi-
lité, il n'y ait pas eu de nombreuses exceptions dans les-
quelles l'architecte ne se soit trouvé à la fois architecteet
entrepreneurde l'édifice à construire. C'est évidemment à
cet architecteque devait s'appliquer une vieille loi d'Ephèse
que rapporte ainsi Vitruve (X, Prœf.) « Tout architecte
qui se charge d'un ouvrage public est tenu de déclarer
quels doiventen être les frais, et, une fois l'estimationfaite,
ses biens passent comme garantie dans les mains du
magistrat jusqu'à l'accomplissement des travaux. Si les
dépenses répondent au devis, on lui accorde des récom-
penses et des honneurs; si elles ne dépassentl'estimation
que du quart, on a recours aux deniers publics, sans
qu'il soit contraint de subir aucune peine; mais si elles
dépassent au delà du quart, on prend l'excédent sur ses
biens. » Et Vitruve ajoute « Combienil serait à souhai-
ter que les Romains eussentune loi semblable, non seule-
ment pour leurs édifices publics, mais encore pour leurs
bâtimentsparticuliers!»; car, à Rome comme en Grèce,
pour les travaux entrepris pour le compte des particuliers,
les architectesn'étaient liés quepar les règlesordinairesdes
contrats. Pour les honoraires des architectesdans l'anti-.
quité, nous savons peu de chose; en effet, si les comptes
que nous ont conservés les inscriptions grecques nous
fournissent des chifres montrant les sommes perçues par
les architectesde beaucoupsupérieuresauxsommesallouées
à certains surveillants ou aux ouvriers placés sous leurs
ordres, ces comptes ne nous donnent aucun élément qui
puisse permettred'établirle quantumdes honoraires de
l'architecte relativement à la dépense totale et, d'autre



part, si l'empereur Justinien (Dig., V, 2) désigne, pour
la première fois, de ce nom d'honorairesles sommespayées

aux architectes pour reconnaîtreleurs soins, rien dans la
législation de cette époque ne fixe la proportionnalitéde

ces honoraires. Nous sommes, en revanche, mieux rensei-
gnés sur les honneurs qui furent, à toutes les époques de

l'antiquité grecque, mais beaucoup plus rarement dans
l'empire romain, accordés aux architectes ayant bien
mérité de leurs concitoyens par leur habile pratique de
l'architecture. Ainsi, une statue fut, au vis siècle avant

notre ère, élevée à Byzès de Naxos, l'inventeur des tuiles

de marbre destinées à servir de couvre-joints;une inscrip-
tion du ne siècle avant notre ère mentionne des récom-

penses accordées aux architecteschargés de l'achèvement
du temple d'Apollon à Delphes; des portiques conser-
vaient, à Olympie et au Pirée, les noms i'Agnaptus eti'Hippodamus qui les avaient con-

struits et si, entre autres exemples,

on peut citer un texte de l'empereur
Julien (Cœs, 20) disant, des con-
structions élevées aux frais du public,

que « des ouvriers les fondent et les
achèvent, pour qu'un magistrat qui n'a

fait qu'en blanchir le mur y inscrive

son nom », on doit, en revanche,rap-
peler Apollodore de Damas figurant,
comme ingénieur militaire,dans la spi-
rale sculptée de la colonne Trajaneet,
sur les bas-reliefs de la colonne Théodo-
sienne de Constantinople (fig. 2), l'ar-
chitecte de cette même colonne accom-
pagnant le préfet du prétoire, 'dans la
présentationà l'empereur d'un modèle
de cette colonne enfin,la lettre citée
plus haut et écrite par Cassiodore,

au nom de Théodoric, à l'architecte
C)

au 11UUÏ uc 111CUUU11U, a. iniuuiuigFi§"Sf'Thjl6 Aloïsius, se termine par ces mots,la colonneThéo-
dosienne. tout .à l'honneur de ce dernier « Re-

marquez encore quelles sont les dis-
tinctions dont vous .êtes décoré vous marchez immédiate-
ment devant notre personne, au milieu d'un nombreux
cortège, ayant la verge d'or à la main, prérogative qui,

en vous rapprochant si près de nous, annonce que c'est à
vous que nous avons confié l'exécution de notre palais. »

Pendant les cinq premierssiècles du moyen âge, de la
fin de l'empire romain au grand mouvement d'émancipa-
tion des communes, l'architecte, tel que l'avait connu
l'antiquité grecque et tel que le connut la Renaissance,tel
enfin qu'il a sa place marquée au milieu des autres pro-
fessions libérales,l'architecte laïque et ayant sa personna-
lité civile, exista beaucoup moins. Pendant les invasions
barbares, les arts s'étaient réfugiés dans les cloîtres et,
sauf quelques exceptions, seules, les églises et leurs dépen-
dances méritaient le nom d'édifice et exigeaient de leurs
constructeurs certaines connaissances inhérentes à l'art
de bâtir aussi les architectes de ces églises étaient-ils

presque tous des clercs, des moines, des évêques dont
les noms se trouvent cités en tête des cartulaires des
abbayes ou çà et là dans les rouleaux des morts (V. ce
mot), et, parmices ecclésiastiques, dont la liste est longue,
il faut citer particulièrement ceux qui, élevés dans les
abbayes de la règle de Saint-Benott,furent appelés dès le
xie siècle, dans toute l'Europeoccidentalequ'ils couvrirent,
depuis le Portugal jusqu'en Lithuanie, de remarquables

monastères ayant un caractère d'architecture spécial. Le
mot même d'architecte avait disparu et quand, sorti des
cloîtres, l'art de l'architecture devint un art laïque, ses
premiers adeptes civils portèrent différentes désignations
dont quelques-unesavaient un sens plus restreint, telles

que maistre masson, maistredepierre, maçondu roy,
maître tailleur de pierre, mais dont, en revanche, quel-

ques autres avaient un sens plus général et définissaient
mieux le rôle de ces constructeurs en les appelant maistre

de l'ouvrage,maître de l'œuvre, premier maître des

œuvres et maître des œuvres du roy. C'est ainsi que
sont qualifiés les plus anciens architectes laïques employés

par les évêques ou par les grands seigneurs féodaux,
témoin Robert de Lux-arches, Thomasde Cormont et son
fils Règnault, les premiers architectes de la cathédrale
d'Amiens; Raymond du Temple, Jean de Beaujeu et
Pierre Gramain, les architectesdes rois Charles V, Char-
les VII etLouis XI; et ce n'est que dansla premièremoitié du

xvie siècle que nous voyons employer les mots architector
et architecteur, ce dernier appliqué en 1S41 par le roi
François Ier à < son cher et bien-aimé Bastiannet Ser-
lio, peintreet architecteur.» Enfin, laissant de côté une
allusion souvent citée d'Ambroise Paré, dans laquelle ce
maître chirurgienemploie ensemble, en 1843, les mots
architecte etédificateur, c'est en 1549 que l'on trouve
écrit pour la première fois le titre d'architecte dans son
vrai sens à propos d'un paiement fait aux sieurs François
Marchand et Pierre Bontemps, sculpteurs du tombeau de
François 1er, dans l'église abbatiale de Saint-Denis, paie-
ment ordonnépar M* Philibert de l'Orme, conseiller au-
mosnier du roy et son architecte, lequel Philibert de
l'Orme (V. ce nom) portait aussile titre de « inspecteur
etsurintendantdes bâtimentsroyaux à Fontainebleau,
Saint-Germain,etc. »

Pendant toute la durée du moyen âge et même pendant

presque toutela Renaissance, le rôle de ces maitres de
l'œuvre, qu'ils eussent à construire des églises ou des

bâtiments royaux, qu'ils fussent employés par les com-
munesà élever des hOtels de ville ou à certainsautres tra-
vaux publics relatifs à la voirie ou au service des eaux,
ce rôle fut des plus complexes et, pour ce qui était de la
surveillance des travaux, cette surveillance était rendueau
moins aussi ardue que de nos jours par suite de l'absence

de l'entrepreneur, cet intermédiaire,placé dans l'antiquité,

et existant encore de nos jours, entre l'architecte et les

ouvriers.L'absence de tout entrepreneurforçait, aumoyen
âge, l'architecte à. entrer en rapport plus direct avec
l'ouvrier, à acheter, pour les lui fournir, les matériauxà
mettre en œuvre,à tracer toutes les épures de l'ouvrage
et enfin à établir tous les comptes. Mais, au moyen âge

comme dans l'antiquité, les communautés ou les munici-
palitésqui faisaient construire ne se désintéressaientpas
du soin d'exercerun contrôle vigilant surles travaux pen-
dant leur exécution et aussi d'apporter certaines précau-
tions dans leur réception. C'est ainsi que les archives des
cathédraleset de quelques hôtels de ville nous ontconservé
les noms de constructeurscélèbres à leur époque, appelés
d'un endroit parfois éloigné pour contrôler et recevoirdes

travaux et que, en cas de difficultés ou d'indécision au
sujet du parti à prendre pour la continuationou la reprise
des travaux d'un édifice, on voit des chapitres de cha-
noines ou des collèges d'échevins faire appel à plusieurs

maîtres d'oeuvres pour donner, avec un certain cérémo-
nial, des avis motivés sur les questions qui leur étaient
posées. De même que dansl'antiquité, pendantune partie
du moyen âge et surtout lors du grand mouvement de la
Renaissance italienne, nombre d'architectes joignirent à
l'exercice de l'architecture la pratique de la sculpture et
de la peinture et, parfois aussi, se distinguèrent comme
ingénieursmilitaires on ne saurait les nommer tous, car
ils furent légion cependant, afin de rappeler cette époque

à jamais brillante dans l'histoire de l'architecture, il faut
citer Jean de Pise, l'auteur du Campo-Santode cette
ville, célèbre aussi comme sculpteur; le Giotto, peintre et
architecte, l'auteur du Campanile de Sainte-Narie-des-
Fleurs, à Florence; André de Pise, peintre et sculpteur

autant qu'architecte; Orcagna, peintre et sculpteur
célèbre, reconnu l'auteur de la Loggia de Lanzi, à
Florence; Arnolfo le Florentin, premier architecte de
l'église Sainte-Marie-des-Fleurs, qui était aussi sculp-
teur, et PhilippeBrunelleschi, orfèvre, sculpteur, ingé-

nieur militaire, qui éleva la coupolede cette église Leo



Batista Alberti, à la fois architecte, peintre, sculpteur,
graveur, mathématicien, poète et architectonographe;
Bernardo Rosellini, qui décora plusieurséglises à home
et fortifia cette ville; le Bramante, fpeintre et poète,
l'auteur du plan de Saint-Pierre de Rome; Léonard de
Vinci, sculpteur,ingénieur,architecte, poète, musicien et
1 auteur de la Cène,enfin RaphaëletMichel-AngeBuona-
rotti, les plus célèbres de tous.-A la fin de la Renaissance
et en étudiantlerôlede.l'architectesurtout dans la France
qui, initiée par l'Italieà un certainretour aux formes et auxproportionsdes édifices antiques,se fit bientôtelle-même à
son tour la grande initiatricedes peuples du N. et de l'E.
de l'Europe, on voit l'entrepreneur exister à nouveau et
parfois se confondre avec l'architecte dans l'exécution des
grands travaux de la fin du xvi8 siècle c'est ainsi qued'après Ad. Lance « les six entrepreneurs» qui, en 1600,
travaillaientà la grande galerie du Louvre, étaient Pierre
Chambigeset FrançoisPetit, jurés du roi en l'office de
maçonnerie;Isaïe Fournier, graveur et architecte; Guil-
laume Marchant, architectedu roi; Pierre Guillain et
Robert Marquelet, architectes de la ville. Et cette confu-
sion d'attributions qui répugne tant, il faut bien le recon-
naître, aux idées modernes et à la notion la plus élémen-
taire du droit, se prolongea assez longtemps en Franceet
dans le reste de l'Europe, jusqu'à l'époque où la monar-chie absolue, avec un certain retour aux coutumes anti-
ques, prédominant en Franceet, à l'imitationde la France,
dans l'Europe entière, le roi eut des architectes de divers
ordres, mais seulement architecteset non entrepreneurs
la reine et lesprinces et princesses du sang imitèrent le
roi les villes firent comme le roi et les princes, et alors
l'architecte-entrepreneurfut laissé aux affaires de peud'importance,pouvant, par leur multiplicité, donner l'ai-
sance, la fortune même, mais non la renommée que seul
dispensaitle soleilde la cour, cour où cet architecte-entre-
preneur fut tenu à distance par les architectes du roi, des
princes et même des municipalités.

C'est vers cette époque que naquirent les académies, les
conseils de bâtiments, les écoles et l'enseignement officiel
de l'architecture, en même temps que se développèrent les
offices royaux dans tout ce qui touche aux travauxpublics,
et que l'architecte, entrantdans la noblesse parses fonc-
tions et par l'acquisitiond'une charge à la cour, put secroire au point le plus brillant de sa longue histoire. En
outre, l'architecte -l'architecteofficiel s'entend était,
à cette époque, chargé de tous les travaux ou monuments
religieux,militaires et civils, et c'est ainsi que Clément
Metezeau, sous Louis XIII, et François Blondel, sousLouis XIV, furent nommés maréchauxde camp. Mais, dès
la régence de Philippe d'Orléans et sous le règne de
Louis XV, cet état de choses déclina et, en 1747, Tru-
daine, en formant le corps des ingénieurs des ponts et
chaussées et en enlevant aux architectes du roi une partie
de leurs attributions, établit, entre ces architectes et cesingénieursdu roi (aujourd'huidu gouvernement), une dé-
marcationadoptée dans une grande partie de l'Europe et
qui n'a fait que se préciseret s'étendreau grand détriment
peut-être de l'une et de l'autre des deux professions et de
l'art des constructions. Aujourd'hui, à côté de cette
séparation officielle des architectes et des ingénieurs de
l'Etat, séparation qui se fait par la différence même de
l'enseignementdans les écoles supérieures destinées auxdeux professions, la création de nombreuses écoles secon-daires d'arts ou de sciences, qui toutes donnent certaines
notions communes et indispensables à l'art de bâtir, amis à la disposition des travaux privés, et dans tous les
pays, un grandnombre de constructeursplus ou mois capa-bles au point de vue technique et parfois même au point
de vue artistique:c'est ainsi que s'est trouvé augmenté le
nombre des architectessans que peut-être, sauf au point
de vue de la construction dont les progrès tiennentà des
applications scientifiques, le niveau artistique de l'architec-
ture se soit réellement élevé et que, à part quelques oeuvres

iiors ligne, qui seront étudiées dans le cours de cet
ravrage età leurs titres respectifs ou aux noms de leurs
auteurs, le xixe sièclepuisse se flatter de faire époquedans

histoire des styles d'architecture. Avec la classification
les architectes et une administration centrale plus puisr
sante, les habitudesrelatives aux honoraires, c.-à-d. aunode de rétributiondu travailde l'architecte, changèrent
et, sans empiéter ici sur ce qui doit former la matière d'un
irhcle spécial (V. Honoraires), commeaussisans parler de
a responsabilité actuellement encourue par l'architectey. plus loin), on peut dire que, dans le courant du der-
ner siècle, s'établit et s'affirmala coutume des honoraires
oroportionnels, honoraires basés sur le montant de la
lépenseet généralement calculés à raison du sol pourirre ou du denier vingt (comme on disait avant l'éta-
Jissement du système décimal), du cinq pourcent (5 °/°)
omme on dit aujourd'hui, lesquels 5 °/° sont à prélever
ur la dépense totale des travaux dont les architectesont
onçu les plans, dirigé l'exécution, vérifié et réalé les
omptes.

Depuis la Renaissance, aussi bien dans les Républiques ou
îs principautésd'Italie, que dans les grands Etats dé
Europe, les architectes- il s'agit ici des architectesde
âtiments royaux ou de grands édifices publics ont
ccupé une tout autre situation que leurs aînés, ces relk
jeux dont lesnomspresque inconnus sont ensevelis dans 1g
ilence de leurs monastères ruinéset, si nous pouvonspres.u'à l'état exceptionnel reproduire ci-dessous, d'après unîanuscrit du xm° siècle, de la bibliothèque Cottonienne,
n maître inconnu de l'œuvre de la célèbre abbaye de
aint-Alban, auquel le roi anglo-saxon Offa donne ses in-
tractions, on ne manque pas de nombreuses représenta-,
ons peintes, sculptées ou gravées des grands artistes
uxquels on doit la plupart des principaux édifices de la
enaissance et des deux derniers siècles. L'iconographie
rchitectonique de ces temps rapprochés de nous laisse
raie peu à désireret notreépoquesurtout, appréciantdans
auteur d'un bel édificeun des maîtresqui contribuentle
lus à marquer sa place dans l'histoire de l'art, s'efforce
irfois, juste hommage rendu à l'architecte, de perpétuer
m image dans l'édifice même dû à son génie; c'est ainsi
ne les bustes de Félix Duban, d'Henri Labrouste, de
ouis Duc et de ThéodoreBallu, ornentou doiventorner
le des salles de l'Ecole des beaux-arts, de la Bibliothèque
îinte-Geneviève, du Palais de Justice et du nouvel Hôtelde
ille de Paris, que la statue de Louis s'élève dans le vesti-
île du grand Théâtre de Bordeaux, et qu'un monument
immémoratif rappelle, dans res nouvelles Cours de justice
> Londres, l'architecte de cet édifice, George-Edmund
treet. Charles LucAs.
IL Droit. Dans le sens, juridique du mot, l'archi-

cte est celui qui a été chargé de dresser les plans et de-
s d'une construction et de diriger les travaux. Là se
iras sa mission; fournir les matériaux et la main-
œuvre n'estpoint son rôle, mais celui de l'entrepreneur.
aelquefois, il est vrai, la même personne est à la fois
chitecte et entrepreneur, et c'est pourquoi la loi réunit
semble confondre ces deux qualités, mais la confusion

est qu'apparente; en réalité ces deux qualités sont très
fiérentes et il importe en droit de les distinguer avecin. Nous ne traitons ici que de l'architecte proprement
t; mais il suffit,pour connaître la situation faite à l'archi-
îte-entrepreneur,d'ajouter à ce qui va suivre tout cei sera expliqué au mot entrepreneur. Pour être archi-
:te, la loi n'exige aucune condition d'aptitude ou de ca-cité particulièresemblable à celles qui sont imposées aux
Sdecinsou aux avocats,par exemple.En général,les archi-
;tes sont des hommes de métier, de véritables artistes
uvent, lesquels se sont livrés à des études spéciales. A
Icole des beaux-arts, la durée des études nécessaires
ur l'obtentiondu diplôme peut être fixée à quatre ans,
nt deux ans en 2e classe le diplôme est décerné aux
:ves les plus méritants; mais le diplôme, pas plus que le



séjour à l'école d'architecture, n'est nullement obli-
gatoire l'un et l'autre ne sont qu'une recommanda-
tion auprès de la clientèle. Libre à celle-ci de donner sa
confiance à un architecte quelconque et sans titres. Ce

qui, par conséquent,constitue l'architecte, c'estla mission
qu'il a reçue et acceptée du propriétaire, c'est, à vrai dire,
le contrat intervenu, lequel n'est autre que le louage d'in-
dustrie prévu et réglé par les art. 1787 et suivants du

c. civ. L'existencede ce contrat se prouve conformément

au droit commun, soit par titres, soit même par témoins,
s'ily a commencementde preuve par écrit. La preuve par
titres suppose que le mandat donné à l'architecte a été
constaté dans un acte écrit ce ne sera pas le cas le plus
fréquent. Ordinairementla preuve résultera de la corres-
pondance échangée, des lettres écrites par le propriétaire.

ou encore de la remise qu'il aurait faite à son architecte
des titres de propriétéconcernant l'immeuble à construire;

en cas d'insuffisance elle pourra être complétée par té-
moins (V. art. 1341 etsuiv., c. civ). –Le contrat une fois
intervenu,quels en sont les effets? quelles obligations sont
imposées à l'architecte? quels droits lui sont conférés ?

Les obligations de l'architecte sont nombreuses, sou-
vent techniques, et nous n'en pouvons donner le détail;
mais nous pouvons toutefois les résumer dans les quatre
propositions suivantes 1° l'architectedoit seconformeraux
intentions du propriétaire; 2° il doit observer toutes les
prescriptionsde voirie, toutes les lois de police et de voi-
sinage concernant les propriétés bâties (V. ALIGNEMENT,

VOIRIE, SERVITUDES, ETABLISSEMENTS INSALUBRES, etc.).
C'est ainsi qu'il doit éviter certaines saillies prohibées,
qu'il ne doit établir ni vues, ni jours, ni passages, ni
adossements qui seraient une violation des droits des voi-
sins (1. II, tit. IV. du c. civ.) 3° veiller à ce que les
constructionsréunissent les meilleures conditions de soli-
dité et de durée. Dans cet ordre d'idées, l'architecte ré-
pond des vices du sol, des vicesdesconstructions et même
des vices des matériaux,car rienne doit échapper à son
contrôle 4° enfin, vérifier les mémoires des entrepreneurs
et les réduire dans la mesure des prix de série, c.-à-d.
conformément au tarif couramment adopté (V. Mémoire).
Le manquement à l'une quelconque de ces obligations en-
gage la responsabilité de l'architecte dans la mesure du
préjudice éprouvé parlepropriétaire.Ainsienvisagée la res-
ponsabilité de l'architecte est celle du droit commun; elle

a pour base l'art. 1383 du c. civ., aux termesduquel< cha-

cun est responsabledu dommage qu'il a causé, non seule-
mentpar son fait, mais encore par sa négligence ou par
son imprudence ». Mais à un autre pointde vue, cette res-
ponsabilité s'aggrave considérablement ainsi qu'on va le
voir. En principeet à moins de stipulationcontraire, la
réception d'un ouvragedécharge l'ouvrier de tout risque et
de toute garantie, même pour malfaçon (art. 1789 et
1790 du c. civ.) l'architecte au contraire est respon-
sable pendant dix ans si l'édifice périt en tout ou en par-
tie par le vice de la conceptionou le vice des plans, par
le vice des constructionsou même par le vice du sol (art.
1792). Cette rigueur s'explique parce que la plupart du
temps il s'agira en quelque sorte de vices cachés. « Un
ouvrage peut avoir toutes les apparences de la solidité,
disait M. Bérangerlors de la discussiondesarticles au Con-
seil d'Etat (Locré, t. XIV, p. 361, n° 17), et cependant
être affecté de vices cachés qui le fassent tomber après un
laps de temps. L'architectedoit donc en répondre pendant
un délai suffisant pour qu'il devienne certain que la con-
struction est solide. > On peut ajouter que la solidité des
constructions intéresse la sécurité publique et que dès lors
il était nécessaire de se montrerparticulièrementsévère vis-
à-vis de l'architectenégligent.

De cela même que la responsabilitédécennale est rigou-
reuse pour l'architecte, il suit qu'on ne doit pas l'étendre
en dehors des cas formellement prévus par la loi. Or il est
incontestable qu'après la réception des travaux, l'archi-
tecte n'est plus garant d'autre chose que des vices du sol,

ou des vices des plans ou de construction il ne serait plus
garant, par exemple, de simples modifications apportées

aux plans choisis par le propriétaire, dans le cas où ces
modifications ne constitueraientpoint des vices pouvant
compromettre la solidité de l'édifice. De même, il ne serait
plus garant même des vices du sol, ou des vices de con-
struction, dans le cas où le propriétaire, averti de l'exis-
tence desdits vices, aurait néanmoins ordonné l'achève-

ment des travaux (Paris, 12 fév. 1884 Dalloz, 1848,
2a partie, p. 64; Lyon, 16 mars 1852; Dalloz, 1853,
2e partie, p. 39). Par contre, la responsabilitéde l'archi-
tecte n'existe pas seulement dans le cas de construtions
de bâtimentsà prix faits, comme sembleraientl'indiquer
les termes de l'art. 1792 elle existedans tous les cas de
constructions, qu'il s'agisse de bâtiments ou autres ou-
vrages, de digues ou de ponts par exemple, ou même
simplement de grosses réparations, et encore que le mar-
ché n'aurait pas été à prix fait. L'art. 2270, en effet,
plus large dans son application que l'art. 1792, dispose

que la garantie des architectes s'étend aux gros ouvrages
qu'ils ont faits, ou diriges (Req., 12 fév. 1850; Dalloz,
1850,1" partie, p. 311). Une questions'élève sur la durée
de cette responsabilité; on est d'accord que, si dix ans se
sont écoulés sans qu'apparaissent les vices à raison des-

quels la responsabilité de l'architectepeut être mise en
jeu, celui-ci est libéré. Mais, si ces vices apparaissent
dans les dix ans, dans quel délai le propriétaire devra-t-il
agir en garantie? Dans une première opinion, on soutient

que, du jour où apparaissent les vices, un nouveau délai
de dix ans commencependant lequel l'action en garantie

pourra être utilement exercée. D'autres auteurs, et avec
eux certaines cours d'appel, estiment que l'action doit en
effet prendre naissancedans les dix ans, mais qu'une fois

née elle est soumise à la prescriptiondu droit commun, et
dure trente ans. Enfin, une jurisprudence assez singu-
lière, mais presque unanime,décide qu'un délai unique de
dix ans est donnéau propriétaire tant pour la découverte
des vices que pour l'exercicede l'action (15 nov. 1836
Sirey, 1837,11, 257; 17 fév. 1883; Sirey, 1853, II,
157; 20 juin; Sirey, 1858,11, 49).

Aux termes de l'art. 1792, la responsabilitédécennale
incombe tout à la fois à l'architecte et à l'entrepreneur.
Toutefois, il est clair que l'un et l'autre ne peuvent être
engagés que dans les limites du mandat qu'ils ont reçu.
C'est ainsi que l'architecte, qui n'aurait reçu d'autre mis-
sion que celle de dresser les plans de la construction, et
non point celle de diriger les travaux, ne pourrait être
responsableque des vices des plans les vices d'exécution

et les vices du sol devant être imputables à l'entrepreneur
seul. De même, s'il n'avait été chargé que du règlementdes
mémoires, l'architecte ne serait responsabled'aucun vice,
mais seulement de l'exagération des prix. L'entrepreneur
de son côté n'est en aucun cas garant des vices de plans
qu'il n'a point conçus, mais qu'il s'est borné à exécuter
fidèlement pas plus qu'il n'est garant des vices du sol,
dans le cas où le sol ayant été préalablementfouillé et
préparé par l'architecte, il n'a été chargé que de la ma-
çonnerie seulement. Si, comme il arrive quelquefois, la
même personne est à la fois entrepreneur et architecte,
alors aucune distinctionn'est à faire et, quel quesoitle vice
qui ait amené la perte de l'ouvrage, sa responsabilitéest
entière.

Tels sont, d'une façon très générale, les devoirs de
l'architecte, telle est la responsabilitéqui en est la sanc-
tion. Quant à ses droits, ils peuventse résumerd'un mot:
l'architectea droit au paiementde ses honoraires.Lorsque
le chiffre deshonoraires a été par avance fixé parconven-
tion, aucune contestationne peut s'élever; car la conven-
tion fait la loi des parties. Quelque soit le chiffre stipulé,
l'architecte peut en poursuivre le paiement intégral, à
moins que le propriétaire n'excipe d'une erreur ou d'un
dol dont il aurait été victime. Mais il arrive le plus sou-
vent que rien n'a été convenu, ou que, sur certains points



qu'ellen'a pas prévus, la convention est restée muette
quelles peuvent être en pareil cas les prétentions de l'ar-
chitecte? Dans l'anciennelégislation» il n'existait à ce su-
jet aucune disposition; les honoraires des architectes
étaient réglés suivant les difficultés du travail accompli,
suivant la capacité personnelle de l'artiste, et la plupart
du temps suivant l'usage local. Or, les usages variaient
considérablement d'une province à l'autre d'où des sur-
prises, des déceptions. Ou bien encore les usages étaient
confus, mal définis et prétaientauxinterprétationsles plus
diverses. En l'an VIII, alors que l'Etat, les départements
et les communes, définitivement organisés par la loi avec
des prérogativeset un patrimoine propres, commençaient
pour leur compte l'exécution de travaux considérables,
le besoin se fit sentir de créer pour la rémunérationdes
architectes une règle uniforme. Un conseil avait été in-
stitué avec mission de surveiller l'exécution des travaux
publics le premier consul demanda à ce conseil d'établir
une sorte de tarif légal. Le 12 pluviôse an VIII parut en
conséquencele document suivant « Avis du conseil des
bâtiments civils. Le conseil; Considérant que s'il
n'existe pas de loi positive sur la matière, il est au moins

un usagequi a toujours servi de règle et qui doit fixer à
cet égardla jurisprudence des tribunaux Considérant

que tes émoluments attachés aux fonctions d'architecte
sont légitimes,et qu'ils doivent être graduésen raison de
l'importancede leurs travaux et de la situation des lieux
où ils les font exécuter Art. 1er. Estime qu'à Paris, pour
les travaux ordinaires, il est du aux architectes pour la
confection des plans et des projets dont ils sont chargés

un centime et demi par franc. Art. 2. Pour la conduite
des ouvrages un centime et demi. Art. 3. Pour la véri.
fication et règlementdes mémoires deux centimes. Art.4.
Ensemble cinq centimes par franc du montant des mé-
moires en règlement. Art. 5. Quant à la réduction des
devis d'ouvragesqui ne seraient pas exécutés, le conseil

pense qu'il doit être payé un centime par franc sur cet
objet. Art. 6. Il estime en outre qu'illeurest du le double
de cette fixation pour les mêmes travaux, lorsqu'ilssont
projetés et exécutés à plus de 5 kil. de distance des
lieux de leur résidence, et les frais de voyage sont à leur
charge. Observant que lorsquelesconstructionsexigent,
comme celaarrive quelquefois, des dessins et des modèles
qui leur occasionnent des dépenses extraordinaires,ils
doivent être estimés et payésséparément. Fait auconseil
des bâtimentscivils, le 12 pluviôse an VIII de la Répu-
blique française une et indivisible. Pour copie con-
forme Signé Mermet, secrétaire. »

Ce tarif est incontestablement applicable aux travaux
publics bien que dans la pratiquelesministères de l'in-
térieur et des travaux publics s'en écartent le plus souvent
soit par des conventionsparticulières,soit par des arrêtés
y apportant des modifications (Arrêtés du 18 oct. 1808,
du 10 mars 1834 et du 15 avr. 1838). Mais doit-il
être étendu aux travaux des particuliers? C'est là une
question qui jusqu'à nos jours a divisé les différentes

cours d'appel. Toutes ont adopté comme tarif d'usage,
applicable dans des conditions ordinaires, le tarif de l'an
VIII; mais le désaccord portait sur le point de savoir si
ledit tarif n'était qu'un usage, nn si, au contraire, il
était obligatoire et s'imposaitaux tribunaux de telle sorte
que ceux-ci ne pussent y déroger. En 1875, le 27 mars,
la courde cassationa mis fin à l'incertitudeen décidant

« que l'avis du conseil des bâtiments civils du 12 plu-
viôse an VIII, réglant les honoraires des architectespour
travaux publics, n'étaitpas applicable aux travaux parti-
culiers.–Qu'iln'existait aucune loi,aucunrèglementobli-
gatoire qui fixât les honoraires dus à un architectepour
travaux particuliers. Que les tribunaux devaient les ré-
gler comme ceux de tout mandat ou de tout louage d'in-
dustrie, eu égard aux travaux opérés et aux services
rendus par le mandantou locataire ». Désormais, la ques-
tion est donc définitivement tranchée les tribunaux ap-

précient librementetsouverainementla rémunérationà ac-,
corder aux architectespour travauxparticuliers;mais dans'
l'usage et à moins de criconstances spéciales(s'il s'agit de
travaux d'art par exemple, pour lesquels les" honoraires
seront nécessairement plus élevés), ils s'accordent à al-
louer les chiffres du tarif de l'an VIII. L'émolument de
l'architecte trouve sa raison d'être dans ces deux faits
1° le travail accompli; 2" la responsabilitéencourue. Or, il
est clair que, si cetteresponsabilité n'existe pas, le chiffre
des honorairesdevra être abaissé d'autant. En ce sens, il
a été jugé que l'architecte évincé après l'exécution de
plans que, pour des raisons personnelles, le propriétaire
ne se décide pas à réaliser, « ne peut prétendre au tarif
de un et demi pour sa responsabiliténe pouvant être
mise en jeu, et qu'en pareil cas, un émolument de 0 fr.
7S0/° doit être considéré commesuffisant > (Trib. civ. de
laSeine,6janv.l877).– Surquelles basesest fixéle quan-
tième des honoraires dus? La jurisprudence a toujours
décidé que le quantième devaitêtre calculé sur le montant
des sommes arrêtées par les règlements des mémoires.
Peu importe, par conséquent, qu'après règlement opéré
conformémentaux prix de série les entrepreneurs aient
accepté du propriétaireun rabais amiable. Une difficulté

se présentait lorsqu'il s'agissait de travaux exécutés à
forfait. Les forfaits ont pris de nos jours un grand dé-
veloppement par cette raison qu'ils garantissent au pro-
priétaire qu'un certain chiffre ne sera noint dépassé et
qu'ainsi ils le mettent à l'abri des surprises. Or, en cas
de forfait, l'architectenerèglepasdemémoirfiS.Leurstra-
vaux accomplis, les entrepreneurs reçoivent intégralement
leprixfixé par leur marché.Devait-on néanmoins allouerà
l'architecte les deux °/0 qui luisontaccordéspourrèglement
des mémoires lors d'un traitéàprixdesérie 1 Les tribunaux

se sont toujoursprononcés affirmativement « parce que,
s'il est vrai que les traités à forfait n'exigent pas de rè-
glementde mémoires, en revancheils nécessitent un tra-
vail au moins équivalent (Cour de Paris, 18déc. 1876),
L'architectedoit en effet pour l'établissementdes forfaits

se livrer à un travail préparatoireconsidérable outre les
plans et devis descriptifs, lesquels sont nécessaires pour
toute espèce de travaux, il lui faut dresser un devis esti-
matif évaluantapproximativement la dépense, il doit de
plus préparer des marchéspour chacundes entrepreneurs
choisis après soumission, etenfin composer un cahier des
charges le tout avec le plus grand soin, le plus grand
détail, sur timbre et en autant d'expéditionsque de par-
ties intéressés.Il est juste,en conséquence,de lui laisser la
totalité de ses honoraires (Trib. de la Seine, 6e ch,, 18

mai 188S trib. de la Seine, 5' th., 45 déc.l88o).
Pour le paiementde ses honoraires,quel qu'ensoit le

chiffre, l'architecteest munid'undouble droit de garantie
1° le droit de rétention; 2° le droit de privilège. Le droit
de rétention de l'architecteconsiste à retenir jusqu'à com-
plet paiement les pièces (plans, devis ou mémoires) qui

sont entre ses mains. Il constitue un véritable droit de
garantie dans le cas où l'architecte est évincé avant l'a-
chèvement des travaux, car alors les pièces sont indis-
pensables au propriétaire mais après l'exécution com-

plète des constructions,on comprend qu'il devienne à peu
près illusoire. Notons qu'en matière de travaux publics le
droit de rétentionn'existe pas, parce que, d'une part, ces
travaux, intéressantla chose publique, ne doivent subir

aucun retard et que, d'autrepart, les administrationspu-
bliques ne sont point suspectesd'insolvabilité.^-Le privi*
lège qui donne à l'architecte le droitde se faire payer par
préférence aux autres créanciers, même hypothécaires,
du propriétaire,est réglé par l'art. 2103 du c. civ.£e
privilège ne porte que sur la plus-valueacquise par l'im-
meuble à la suite des travaux. En supposant,par «onsé-
quent, l'immeuble vendu après les travaux, les créanciers
qui avaient sur ledit immeubledesdroits antérieurs, pren-
dront sur le prix une part égale à la valeurde l'immeuble
iaiépendamment des travaux exécutés; le reste .du prix



seulement constituerale gage de l'architecte. Une sem-
blable disposition peut paraître rigoureuse, car il pourra
arriver que la plus-value de l'immeuble ait sensiblement
diminué au jour de la vente mais elle est juste cepen-
dant. La loi s'est inspirée de cette idée que les droits des
créanciers antérieurs ne pouvaient en aucune facon être
compromisni diminués par le fait de leur débiteur qui a
commandélestravaux. L'architectea droit àsonprivilèg»
pour « tous travaux d'édification,de reconstruction ou
de réparation des bâtiments, canaux ou autres ouvrages
quelconques ». Ainsi, quel que soit l'objet des travaux en-
trepris, bâtiments, canaux, ports ou digues, le privilègee
existe; mais il faut toutefois qu'il s'agisse de travaux de
construction, reconstructionou réparation; on ne pour-
rait l'invoquer notammentdans le cas d'établissementou
exploitation de carrières (Metz, 16 fév. 1866 Dalloz,
1866 2e partie, p. 31). Cet arrêt s'explique par cette
considération que les privilèges sont de droit étroit, c.-à-d.
qu'ils ne peuvent être ni étendus, ni suppléés en dehors
du texte rigoureuxde la loi. Aussi a-t-il fallu des disposi-
tions formelles écrites dans les lois spéciales pour étendre
le privilège de l'architecte aux travaux de dessèchement
des marais, de drainage ou de recherchede mines (V. loi
du 16 sept. 1807 loi du 17juil. 1866 loi du 21 avr.
1810).

Pour établir et conserver son privilège, l'architecte
doit, aux termes de l'art. 2103 du c. civ., remplir cer-
taines formalités !• 11 doit, avant de commencerles tra-
vaux, faire constater, par expert, l'état du terrain sur
lequel s'élèverala construction,ou l'état des constructions
qui seront l'objet d'une restaurationou d'une réparation.
Dans le cas d'une reconstruction ou d'une réparation, il
suffit que le procès-verbal constate l'état de la partie du
bâtiment à reconstruire ou à réparer. L'expert chargé de
dresser état et de faire son estimation est nommé d'of-
fice et sur simple requête par le tribunal de première in-
stance du lieu où est situé l'immeuble.Après inspection des
lieux il fait son rapport ou procès-verbal, et le dépose au
greffe. Une expédition de ce procès-verbalest alors déli-
vrée à l'architecte qui doitle faire inscrire au bureau des
hypothèquesde la situation de l'immeuble 2° dans les
six mois qui suiventl'achèvementdes travaux, l'architecte
doit faire dresser un nouveauprocès-verbal par un expert
également nommé d'office et sur simple requête par le tri-
bunal. Ce second procès-verbal.qui peutêtre dressé par le
même expert qui a déjà dressé le premier, contiendra la
désignation et l'estimation des travaux; comme le pre-
mier, il sera déposé au greffe, puis inscrit au bureau des
hypothèques,de telle sorte que, par sa lecture, les inté-
ressés pourront évaluer le montant de la créanceet con-
séquemment le montant du privilège de tous ceux, archi-
tectes ou entrepreneurs,qui ont pris part aux travaux. La
formalitéd'une double inscription de deux procès-verbaux
n'a d'autre but que de protéger les droits des créanciers
antérieurs aux travaux; le premierprocès-verbal, en effet,
fixe la valeur de l'immeuble avantl'exécutiondes travaux,
tandis que le second procès-verbalpermet de reconnaître
la plus-value dont ce même immeuble s'est augmenté
aprèsles travaux réalisés. Or, on sait que c'est sur cette
plus-value seulement que doit s'exercer le privilège des
architectesou entrepreneurs. L'inscription des deux pro-
cès-verbaux au bureau des hypothèques peut avoir lieu
ou simultanémentou séparément.La loi du 11 brumaire
an VII (art. 13) exigeait que l'inscription du premier
procès-verbal eût lieu avant le commencementdes travaux,
mais le code civil n'a pas reproduit la même exigence;les
deux procès-verbauxpourront donc être utilementinscrits
jusqu'à la transcription de la vente, dans le cas où l'im-
meunle serait vendu, ou jusqu'au jour du jugement dé-
claratif, dans le cas où le propriétaire serait mis en faillite
(Art. 6, loi du 23 mars 18S5), L'architectefera bien tou-
tefois de faire inscrire le premier procès-verbal dans le
plus brefdélai.

w
Quel est, en présence d'autres créanciers,le rang donné

à l'architecte dans le partage de la portion du prix repré-
sentant la plus-value de l'immeuble? En sa qualité de
créancier privilégié, l'architecte, cela est incontestable,
sera payé avant tous les créanciers simplement chirogra-
phaires, et même avant tous les créanciers hypothécaires,
encore que leur hypothèque ait été constituée antérieure-
ment aux travaux. Mais en présence d'autres créanciers
également privilégiés quel rang lui sera donné ? Il faut
distinguer suivant qu'il s'agit de créanciersnantis d'un
privilège général sur les meubles et les immeubles, ou
bien de créanciers nantis seulement d'un privilège spécial

sur l'immeuble,dont le prix est à partager. Les premiers,
dont 1'énumération est tout au long dans l'art. 2101 du
c. civ., passerontavantl'architecte(V. art. 210S, c. civ.).
Ce sont en effet des créanciers particulièrement intéres-
sants, qui ont fourni aux besoins de l'existence du débi-
teur commun et dont la créance d'ailleurs sera ordi-
nairementminime. Les seconds, les créanciers qui n'ont
sur l'immeuble qu'un privilège spécial (art. 2103,c. civ.),
serontau contraire primés par l'architecte. Si par consé-
quent on suppose en concours l'un avec l'autre, d'une
part le vendeur de l'immeuble, de l'autre l'architecte qui

a réédifié ou réparé ledit immeuble, l'architectesera pré-
féré au vendeur. La raison en est que le privilège ne porte
que sur la plus-value acquise par l'immeuble à la suite
des travaux. C'est l'architecte qui a mis cette plus-value
dans le patrimoinedu débiteur commun, il a ainsi grossi
le gage des "autres créanciers, dès lors il est juste que
sur cette plus-value il soit préféré à ceux-ci. Dans le cas
où l'exercicede son privilège n'a pas suffi à l'indemniser,
il est à peine besoin de dire que l'architecte reste créan-
cier chirographaîrepour le surplus; mais ce qu'il faut noter,-
c'est que les acomptes, qu'il aurait précédemment reçus,
doivent s'imputer sur la partie de sa créance qui n'estpas
garantie par le- privilège. Ledit privilège est en effet in-
divisible, il protège toutes les parties de la créance dès
lors, l'architecte peut le concentrersur la partie qui reste
impayée, afin de la garantir intégralement (Aubry et
Rau, t. III, § 263, note 34). Le privilège de l'architecte
s'étend aux intérêts de ses honorairescomme à ses hono-
raires eux-mêmes, et il n'y aurait même pas lieu de le
restreindreà deux années d'intérêt et à l'année courante,
conformément à l'art. 2151 du c. civ. Cet article con-
tient en effetunedispositionderigueur, spéciale aux créances
hypothécaires,il n'est pas permis do l'étendre aux créances
privilégiées (Cass., Ch. réun. 1818, Sirey 1818, 2»
partie, p. 233; Paris, 7 déc. 1831, Sirey 1832, 2»
partie, p. 129).

L'action en paiement des honorairesde l'architecte doit
être portée devantles tribunaux civils, si les travaux ont
été exécutés pour le compte d'un particulier non com-
merçant. Dans ce cas, le tribunal compétent sera, ou
bien le tribunal de première instance, on le juge de
paix du domicile du propriétaire, suivant que le montant
de la demande excédera ou n'excédera pas 200 fr.
(V. COMPÉTENCE). Si les travaux ont été exécutés pour le
compte d'un propriétaire commerçant, et s'ils avaient
eux-mêmesune destination commerciale, alors l'architecte
peut porter sa demande devant le tribunal de commerce.
En cequi concerne les travaux publics exécutés, soit pour
le compte de l'Etat, des départements ou des communes,
soit pour le compte d'autres établissementspublics, tels
que monts-de-piété, caisses d'épargne, assistancepublique,
etc., etc., l'action doit être portée devant le conseil de
préfecturedu départementdans lequel les travaux ont été
exécutés (ainsi jugé par le conseil d'Etat le 29 avril
1865). Devant quelque tribunal qu'elle doiveêtre portée,
l'action dure trente ans. La prescription est en effet celle
du droit commun, celle de l'art. 2262 du c. civ., et il ne
peut êtrequestion de la prescriptionde six mois imposéepar
l'art.2271 aux ouvrierset gens de travailpourle paiement
de leurs journées ou salaires, car en aucune façon les ar-



chitectes n'appartiennent à cette catégorie de travailleurs. a
Sur ce point toute la doctrineet toute la jurisprudence s'ac^ r
cordent. # c

Après avoir examiné les effets du contrat qui unit s
l'un à l'autre le propriétaire et l'architecte, tant au i
point de vue des droits qu'au point de vue des obligations s
qu'il engendre,il importe de savoir comment ce contrat a
prend fin. Le contrat cesse ou se résout généralement i
par toutes les causes de cessation et de résolution du r
droit commun, telles que achèvement complet de l'ou- i
vrage, inexécution des conventions de part ou d'autre, et i
spécialement 1° par la volonté du maître (art. 1794, j
c. civ.). On comprend en effet que le propriétaire ne e
puisse se trouver contraint de continuer malgré lui des 1

travaux qui sont peut-êtredevenus inutilesou trop dispen- d

dieux. La résiliation ne pourra d'ailleurs être demandée v

par le propriétaireque sous la chargepar lui d'indemniser s
l'architecte de tout ce qu'il aura fait. En cas de désac- s
cord. l'indemnitésera réglée par les tribunaux. Notons éé

que, bien qu'il semble restreint par les termes de l'art. li

1794, aux marchés à forfait, le droit de résiliationexiste d

dans tous les autres cas de construction, les raisons de t
décider étant absolument les mêmes 20 par la mort de t
l'architecte. Cette cause de résiliation s'explique par cette 1

idée que le contrat n'a été passé par le propriétaireque o
intuitupersonœ, c.-à-d. en considération de la personne p
de l'architecte, de son talent et de son habileté. C'est I
avec lui personnellement que le propriétaire a traité, et 1

les effets du contrat ne sauraient s'étendre aux héritiers. t
La conséquence est que ceux-ci peuvent tout aussi bien p

que le propriétaire demander la résiliation. Lorsque le d

contrat est résolu par la mort de l'architecte le proprié- i
-taire est tenu de payer en proportion du prix convenu, à {

sa succession, la valeur des ouvrages faits 3° par la force c

majeure, laquelle rend impossible l'exécution du contrat, I

telle qu'une submersion définitive du terrain à bâtir. En c

pareil cas, il n'est dû aucune indemnité départni d'autre. c

Nous n'avons jusqu'alors envisagé l'architecte qu'au c
point de vue de sa fonction normale, nous n'avons étudié t
que la mission qui lui est communément donnée; celle de t
construire ou réparer des édifices. Mais il arrive souvent i
que des mandats très différents lui sont confiés. C'est 1

ainsi que dans l'usage des propriétairess'adressent à leur 1

architectesoitpourdes estimations d'immeubles, soit pour t
des règlements de bornage ou de mitoyenneté,soit encore e

pour des états de lieux. Les tribunaux eux-mêmes ré- c

clament souvent le concours d'un architecte, lorsqu'une i
expertise judiciaire est nécessaire pour l'instruction d'un i
procès (V. EXPERT). Dans ces différents cas, l'architecte i
doit se renfermer dans le plus strict accomplissement de c

son mandat. C'est là, au point de vue du droit, la règle {
unique, mais essentielle. Quant à ses honoraires, ils se- a

ront, à défaut de convention, régléssur le nombre de ses 1

vacations. Or, aux termes du tarif du 16 fév. 1807, ap-
plicable seulement aux travaux d'expertise judiciaire, <

mais généralisé par l'usage et la pratique à tous autres I

travaux commandés à l'architecte, et pour lesquels il j
n'existe aucune autre rémunération, la vacation est de c

trois heures et est réglée aux prix de 8 fr. à Paris et de 1

6 fr. dans les départements. f
II reste à noter une dernière question soulevée en j

jurisprudence et fort discutée encore c'est celle de a
savoir si l'architecte auteur de plans, de dessins dé- i
coratifs ou de constructions,peut prétendre à la pro- I
priété artistique de son œuvre. Sur «e point, les ju- c
risconsultes sont en désaccord. Les uns se fondaut i
sur ce que la loi du 19 juil. 1793, laquelle organise t
et réglemente le droit de propriété artistique, ne fait o

pas mention de l'architecte, soutiennent que celui-ci n'a t
aucun droit. Libre à quiconquepar conséquentde repro- (

duire ou de contrefaireson œuvre Les autres, au con- i
traire, mieux inspirés, croyons-nous, accordent à l'archi- j
tecte la même propriété et la même protection qu'aux

autres artistes, qu'aux peintres ou-dessinateurs. L'argu-
menttirédu silence de la loi de 1793 à l'endroit de l'ar-
chitecte ne saurait être pris en considération; car le
sculpteur, lui non plus, n'est pas mentionné dans cette
même loi et pourtant personne ne songe à lui contester
son droit de propriété artistique (Trib. de la Seine, 20
avr. 18SS; Sirey, 1855, 2e partie, p. 431). Toutefois,
même dans ce second système, le droit de l'architecte
n'est reconnu qu'autant que l'œuvre a un caractère
propre et original. Si elle n'était que la copie plus ou
moins exacte d'oeuvres déjà connues, l'auteur ne pourrait
prétendre à aucun droit, la propriété artistique dérivant
exclusivement de la création. Sur le point de savoir si
l'œuvre a ou n'a pas une valeur artistique qui la rende
digne de la protection légale, les tribunaux ont un sou-
verainpouvoir d'appréciation. Or, ils ont toujours jugé,
soit qu'il s'agisse de construction d'immeubles, soit qu'il
s'agisse de construction de meubles dont le dessin aurait
été fourni par un architecte, que l'œuvre n'avait de va-
leur artistique « qu'autant qu'elle portait l'empreinte
d'une création véritablement originale et d'une concep-
tion élevée >. Le droitde propriétéartistiquede l'archi-
tecte une fois admis, quelles en sont les conséquences?
La première est le droit pour l'artiste de signer son
œuvre. En ce sens il a été jugé que le propriétaire ne
pouvait, en l'absencede stipulationexpresse, se refuser à
laisserfigureren façade la signature de l'architecte. Mais
le droit de signature ne va pas jusqu'à permettre à l'ar-
tiste de s'opposer à la destruction de son œuvre par le
propriétaire. Celui-ci a, en effet, de par sa propriété, le
droit de disposer, de jouir et même d'abuser desachosç;
il a conséquemment le droit de la détruire et de faire dis-
paraître ainsi la signaturequi fait corps avec elle. La se-
conde conséquenceest relative au droit de reproduction.
L'architecte a vendu son œuvre au propriétairequi la lui a
commandée, peut-il néanmoins la faire revivre dans une
copie ? Conserve-t-il, malgré la vente, le droit de repro-
duction ? Ou bien doit-on considérer au contraire qu'il a
transmis ce droit à son acheteur en même temps qu'il lui
transmettait la propriété matérielle de l'original? C'est là
une question des plus délicates et des plus controversées.
De bons auteurs estiment que, même après la vente de
l'œuvre matérielle, l'architecte, s'il n'y a pas eu stipula-
tion contraire, conserve le droit de reproduction, lequel
est exclusivement attaché à la personne de l'artiste. 11

conserve le droit de reproduction, mais en ce sens seule-
mentque ce droit n'a pas été transmisà l'acheteur il n'en
pourra d'ailleurs faire aucun usage, il ne pourra notam-
ment vulgariser, en la copiant, l'œuvre déjà vendue; car
ce serait (et sur ce point tout le monde est d'accord)

porter atteinte aux droits de son acheteur, lequel,en
acquérant l'œuvre originale, n'a pas entendu posséder

la chose de tout le monde, mais a voulu au contraireêtre
propriétaireà titre exclusif et unique (Caen, 3 mars 183S,
Gazettedes Tribunaux du 11 mars de la même année).
D'autres auteurs, et avec eux la jurisprudence la plus ré-
pandue, considèrent au contraireque le droit de repro-
duction est une conséquencede la propriétématérielle de
la chose et qu'il est dès lors loisible à l'acheteur d'en
faire tel usage que bon lui semblera. Libre à lui de re-
produirepar la gravure ou la photographie l'œuvrequ'il
a acquiseet de la vulgariserainsi, encore que l'architecte,
mécontent de son travail, voudrait y mettre obstacle!
Libre à lui encore de prêter les plans ouïes dessins qui
ont servi à la construction de ce qui est devenu sa chose,

pour permettre à un tiers de faire exécuter une construc-
tion semblable! Libre à lui, par conséquent, de faire en
quelque sorte concurrence à l'architecte avec lequel il a
traité antérieurement (Trib. de la Seine, 29 mars 1839.
Gazettedes Tribunaux, 22 mars même année. Cass., 27
mai 1842; Dalloz, 1842, Ire partie, p. 297; Rej., 12
juin 1848; Pataille, 1868, p. 195). Numa Jacquestaire.
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ARCHITECTES (Société centrale des) (V. Société
CENTRALE DES ARCHITECTES).

ARCHITECTES BRITANNIQUES(Institut royal des)
(Y. INSTITUT ROYAL DES ARCHITECTES britanniques).

ARCHITECTONIQUE.Ce mot, tiré du grec comme tous
ceux dérivés du mot architecte, désigne ce qui a trait à
l'architecture et aux études qui s'yrapportent, s'appliquant
particulièrementà tout ce qui résulte des efforts de l'archi-
tecte et laissant au motarchitectural un sens plus vague
comprenant ce qui est du domaine de l'architecture en
général. Ch. L.

ARCHITECTONOGRAPHE.D'origine grecque, ce mot
signifie celui quiécrit sur l'architecture, et désigne aussi
bien les architectes qui, à toutes les époques, ont décrit
les édifices dus à leur talent que tous les écrivains, archi-
tectes ou non, ayant composé un traité d'architecture ou
apprécié les œuvres et même les études des architectes.

Ch.L.
ARCHITECTURE. I. Généralités. L'architecture

est à la fois la science et l'art de bâtir et comprend, outre
l'étude historiquedes différentes parties qui doivent entrer
dans la composition d'un édifice, la construction et la
décorationde toutes ces parties (V. ces mots). L'archi-
tecture se divise donc en théorieet en pratique, etVitruve,
auquel il faut toujours recourir pour tout ce qui touche la
connaissance générale de l'architecture, ne manque pas,
pour affirmer l'intime liaison de la théorie et de la pra-
tique, de faire cette déclarationcatégorique « Les archi-
tectes qui, au mépris de la théorie, ne se sont livrés qu'à
la pratique, n'ont pu arriver à une réputation proportion-
née à leurs efforts. Quant à ceux qui ont cru avoir assez
du raisonnementet de la science littéraire, c'est l'ombre et
non la réalité qu'ils ont poursuivie. Celui-làseul, qui, sem-
blable au guerrier armé de toutes pièces, sait joindre la
théorie à la pratique, atteint son but avec autant de suc-
cès que de promptitude.Mais il est peu d'arts, ou plu-
tôt il n'en est pas, qui, comme l'architecture, réunissent
autant de branchesdiverseset qui nécessitent,tant au point
de vue de l'art proprementdit qu'à celui de la science qui
en est inséparable, une telle profusion de connaissances
variées. Aussi Vitruve et, après lui, tous les auteurs qui
ont écrit sur l'architecture, et dont quelques-unsne sont
guère que ses traducteurs et ses commentateurs, ne man-
quent-ils pas de s'étendre longuement sur ce sujet, traité
au reste dans l'article Architecte (V. ce mot).Les diverses
sections de l'architecture doivent être traitées à part et
formeront, sous les titres d'Appareil, Constructions,
Décoration, Ornementation, etc. (V. ces mots), aussi
bien que sous les titres de Coupe, Façade, Perspective,
Plan, etc. (V. ces mots), autant d'articles différents;
cependantil est un principe qui doit présider à toutes ceso-

études et dont une œuvre d'architecturedoit, autant que
possible, présenter une rigoureuseapplication. Ce principe
peut se formuler ainsi une grande sincérité s'impose à
l'architecte, tant pour déduire les masses des façades des
grandes divisions du plan et des coupes, que pour donner
à l'ornementation une part appropriée et raisonnée en
rapport avec le caractère même de l'édifice et enfin pour
n'employerdans cette ornementation,commeau reste dans
toute la construction, que des éléments vrais,mis en œuvre
suivant leurs propriétés naturelles.L'architecturedoit donc
être l'art honnête et vrai par excellence, et si parfois les
autres arts lui apportentle concours de séduisantesfantai-
sies, ces fantaisies elles-mêmes doivent être justifiées par
la destinationspéciale de l'édifice et par la vérité de leurs
moyens d'expression.

Cette étude et cette réalisation des programmes d'édifice
que toute société organisée demande à l'architecture
indique bien quelle place à part, la première, doit tenir
cet art à la tête de tous les autres arts du dessin et aussi
quelle place doit lui être réservée dans l'ensemble des
arts, des sciences et des grandes conceptionsmorales de
l'humanité. En effet, si la peinture et la sculpture, l'art
du fondeur en bronze et l'art du céramiste, l'art du peintre
verrier et celui du mosaïste, etc., trouvent dans l'archi-
tecture un cadre naturel et raisonné pour mettre en valeur
leurs productions les plus nobles et les plus riches, c'està
l'architecture qu'ont recours tous les arts et toutes les
sciences, toutes les branches si variées de l'esprit humain,
enfin toutes les nécessités morales et naturelles de l'exis-
tence, afin d'en obtenir les musées destinés à exposer leurs
produits, les écoles créées pour enseigner leurs lois fonda-
mentales, enfin les temples et les théâtres, les prétoireset
les thermes, les hôtels de ville et les capitoles, voire les
aqueducs et les usines tous édifices dont les noms seuls
indiquent les destinationsvariées. Mais c'est à l'histoire,
plus encore peut-êtrequ'à touteautre branchede l'activité
de l'esprit humain, que l'architecture fournit, commepar
unetacitecollaboration, desélémentsvrais et probants,irré-
cusables en un mot. Les nations,comme les individus, sont
exposées à disparaitre; mais les éléments de construction,
pierres on bois, terres cuites ou fragmentsde métal, sub-
sistent et, devenus frustes ou restés ornés, parfois ayant
conservé leur place primitive, ils disent que, là où on les
rencontre,a existé un édifice décelant telle étape de l'ar-
chitecture, c.à-d. tel état d'avancement des sciences et
des arts, et par conséquent telle place occupée dans la
civilisation parla race, souvent presque inconnue, qui a
élevé cet édifice.

Les origines de l'architecturesont celles mêmes de l'hu-
manité. Le besoin de se garantir contre les intempéries des
saisons, d'assurer un berceau à l'enfant ou un tombeau au
vieillard ont été les premiers mobiles de l'homme pour
assembler des branchages en forme de hutte, dresserdes
peaux en forme de tente ou égaliser les anfractuosités
naturelles du roc. C'est là évidemment que suivant les
pays et les climats,il faut chercher les ongines de l'archi-
tecture, quoique, à proprement parler, l'architecture, à la
fois art et science, n'existe pas encore et que ces essais
informes, dictés par l'instinct, ne relèventguère que du
domaine de la construction. Nulle tradition religieuse et
nul système historiquene peuvent dire combien de temps
dura cet état primitif; mais les ruinesmêmes (laissées sous
d'épaissescouchesdeterre) de ces premiersâges de l'huma-
nité montrent que, à un momentdonné, encore éloigné, il
est vrai, des premièrescivilisations historiques, l'homme
créa de toutes pièces les abris naturels que, jusqu'alors, il
n'avait fait qu'adapter à ses convenances qu'il leur donna

une disposition plus variée et un aspect plus agréable
que, malgrétant de préoccupations plus urgentes, il tenta
un essai timide de décoration, et alors, par l'étude, la
construction et l'ornementationde l'édifice, si rudimentaire
fût-il, appelé à réaliser un programme préconçu, l'archi-
tecture fut créée. II ne peut entrer dans le cadre de c?t



article, traitant de l'architecture en général, de décrire
les développementsde cet art chez toutes les races et dans
tous les climats les articles qui suiventceluî-m remplissent
ce but, et nombre d'autres, consacrésdanscette encyclopédie

aux différentesnations(Y. ALtEBAGNE, ANGLETERRE, etc.),
â tous les types,à tous les styles età tous les détailsde mo-
numents, viendront encore compléter cette vaste histoire
générale de l'architecture; cependant il peut être intéres-
sant de rappelerque l'architecture excita presque toujours
les préoccupations des chefs de gouvernement et que, pour
l'antiquité, après les grands despotes de l'Asie et de
l'Egypte anciennes, après les tyrans des villes libres de la
Grèce et de la Sicile, après les lucumons d'Etrurie et les
consuls de Rome, qui tous s'efforcèrent d'érigerdes monu-
ments grandioses, Cicéron a pu faire remarquer (de Ojf.,
I, 49), au sujet d'une habitation privée de son temps,
c que ce fut pour CneiusOctavius (un des grands-oncles de
l'empereurAuguste) un titre d'honneurd'avoir fait élever

sur le Palatin une maison magnifique et toute pleine
de dignité, laquelle n'avaitpas peu contribuéà porter son
maître, homme nouveau, au consulat». Les empereurs
romains, depuis Auguste jusqu'aux derniersCésars, cru-
rent, eux aussi, devoir exciter les peuples de leur vaste
empireà construiredes monuments grandioses, temples

ou basiliques,arcs de triompheou amphithéâtres'ces
mots), qui attestent encore de nos jours la magnificence
du peuple romain et, après Iadévastationdel'empirepar les
barbares, ces barbares eux-mêmes pensèrent donner un
lustre à leurs monarchiesnaissantes en reprenant les tra-
ditions de cette Rome qu'ils avaientsaccagéeeten imitant,
gauchement, sans doute, maisavec une louable émulation,
les derniers modèles de l'art gréco-romain. Le moyen âge
ne put résister à cet élan; les seigneursconstruisirentdes
donjons les chapitres, des églises; les communes, des
hôtels de ville;mais tous, inspiréspar le sentimentde leur
force, de leur foi ou de leur indépendance,s'enhardirent,
à travers cette époque troublée à faire des monuments
aussigrands et bientôt aussi richesque possible et à mar-
quer, eux aussi, leur place, et non la moins originale, dans
l'histoire de l'architecture.-Vint la Renaissance et, par
l'Europe entière, petitesprincipautésou grands royaumes,
villes libres ou républiques puissantes, tous luttèrent à
l'envi pour dépenser, en magnifiques constructions et en
palais, les trésors qu'apportaitla découverte d'un monde

nonveauet que décuplait le commerce si florissantà cette
époque. Les derniers siècles virent s'établir par l'Europe
des monarchies absolues qui ne firent pas moins pour
l'architecture; mais celle-ci, revenue aux traditionsde l'art
romain, s'efforça, parfois avec succès, d'adapter au goût
moderne les ressouvenirsde la Rome impériale.Enfln, de

nos jours, les ressources nouvelles mises à la disposition
des constructeurspar les progrès de l'industrie, les élé-
ments d'art recueillis dans de patientesétudes archéolo-
giques et développés par une connaissance plus répandue
du dessin, des programmesinédits, venus à la suite du
puissant essor que produit, dans la civilisation moderne,
l'appel de tous à un bien-être qui n'était autrefois que le
partage de quelques-uns, tout concourt à faire, de notre
époque et d'un bout à l'autre de l'Europeet de l'Amérique,

une époque intéressante pour la constructionde grands
édifices. Il faut ajouter qu'aucun chapitren'est à dédai-
gner dans cette histoire de l'architecture intimementliée
à celle de la civilisation que rien n'y est inutile, ni les
essais maladroitsd'un art qui cherche ses lois, ni les der-
niers souffles d'un art qui se consume dans l'abus même

des principesqui firent sa force; car avec les essais timides
d'un style d'architecturecoïncident bien souventla gesta-
tion et les premiers développements d'un peuple et, avec
la décadence de ce même style, coïncident bien souvent
aussi la décadence même de ce peuple ou tout au moins
celle d'un régime politique, religieux ou social.

L'architecturea, depuis un siècle et dans beaucoup de

pays, vu son domaine s'amoindrir non que tous les édi-

fices ne continuent à relever de ses lois immuables; mais
la division des divers services de travaux publics entre
les architecteset les ingénieurs l'attribution aux ingé-
nieurs de tous les travaux d'architecture militaire, d ar-
cbitecturenavale et d'architecture hydraulique, ainsi que
d'un grand nombre de constructions relevant des chemins

Big. 1. –Médaillede la Société centrale des architectes*

de fer, enfin l'empiétement des ingénieurs sur les travaux
d'architecture civile, publique ou privée, toutesces causes
amènent une certaine décadence dansla valeur,au pointde

vue de l'art, de bon nombre d'édifices appartenant à des
genres divers. En effet, l'éducationpresque entièrement
scientifique de l'ingénieur, éducation dans laquelle les
études d'art tiennentune bien faibleplace, ne peut guère
le prédisposerà rechercher ce sentiment des proportions

et cette harmonie des formes qui doivent se trouver dans
toute œuvre d'architecture vraiment digne de ce nom et
qui, même dans les édifices les plus utilitaires et les plus
dépourvus d'ornementation,doivent donnerà ces édifices
leur caractèred'œuvre d'art.

Parmi les nombreuses représentationspersonnifiantou

bia-
uec
vent FiS- 2. Jetoil de la Soeîêtê centraledes architectes.

linS
rappelant le premier des arts, il est une médaille

de (fis. 1), due à Constant-Bufeux, architecte (V» ce nom).
di- qui la composa avec le concours de M. Eugène Ouaine



(V. ce nom), en vue de symboliser la Société centrale
des architectes cette médaille donne, mieux, que toute
autre œuvre d'art, idée de l'architecture. Sur le revers de
la médaille est l'inscription en relief « Société centrale
des architectes, fondée le 27 mai 1843 ». Moins impor-
tant, mais aussi remarquableau point de vue de l'art, est
le jeton (fig. 2), composé pour la mémo société, par Henri
Labrouste,architecte(V. ce nom), et qui représente, d'un
côté, l'Architecture; des monuments de toutes les épo-
ques couronnent sa tête et semblentsortir de soncerveau.
Au revers sont gravés deux attributs, un compas et une
fleur, emblèmes de la science et de l'art, de la précision
et de la liberté. On ne saurait, mieux que l'ont fait ces
maîtres, résumer dans les données si restreintes de la
numismatique le domaine si étendu de l'architecture,à
la fois science et art, construction, forme et décoration.

Charles Lucas.
II. Architecturepréhistorique. Les architectes

et les archéologues ont longtemps négligé l'étude appro-
fondie de nombreux monuments répandus sur une grande
partie de la surface de la terre et formés d'un ou de plu-
sieurs blocs de pierre de grandesdimensions et non taillés,
mais décelantune intentionpositive et une certaineindus-
trie, soit par la présence même de ces blocs sur un sol
où ils ont du parfois être amenés d'assez loin, soit par
leur juxtapositionavec d'autres blocs semblables. La réu-
nion de ces blocs, qui ont ordinairement été dégagés de
l'endroit oh ils se trouvaient, puis poussés et amenés et
enfin dressés aux endroits où on les voit aujourd'hui,
forme, soit des allées ou des enceintes à ciel ouvert, soit
des allées ou des chambres couvertes et ces dernièresont
servi autrefois d'habitation ou de sépulture et parfois de
l'une et de l'autre à ceux qui les ont érigées. En outre,
quelques essais grossiers de figures géométriques ou d'or-
nements en creux décorentplusieursde ces blocs et nous
forcentà y reconnaître aussi bien les premiers tâtonne-
mentsde la sculpture que de gigantesques éléments d'ar-
chitecturerudimentaire, témoignant,lesuns et les autreset
malgré l'absence de toute histoire positive, d'un certain
degré de civilisation. Ces monuments se rencontrent un
peu partout, mais particulièrement dans les contrées qui
ont autrefoisservi d'étapes successives aux premièresmi-
grations connues des peuples primitifsou tout au moins de
ceux que, dans l'état actuel des connaissances historiques,
on se plaît à en reconnaître commeles plus anciens occu-
pants. C'est ainsi que l'Inde et la Perse, l'Arabie et la
Syrie, les rivages de la mer Noire et ceux de la mer Mé-
diterranée,la France et la Grande-Bretagne, la Suède, le
Danemark et l'Allemagne du Nord offrent des exemples
plus ou moins importantset plus ou moins bien conservés
de cette architectureprimitive, dite architecture préhis-
torique. Depuis quelques années même, de savants explo-
rateurs ont constaté l'existence de monuments sinon sem-
blables mais présentant les mêmes caractères de grandeur
et de rudesse dans certaines parties du Mexique, de
l'Amériquecentrale, du Pérou et même des îles de l'Océa-
nie. Les congrès internationaux d'anthropologieet d'ar-
chéologie préhistorique, dont le premier eut lieu à Neuf-
châtel en 1866, les congrès annuels convoqués chaque
année, depuis un demi-siècle, par les grandes sociétés
archéologiquesde divers pays, les commissions officielles
chargées, dans presque toute l'Europe, de la recherche, de
l'étude et duclassementdes antiquités et des monuments
historiques, ainsi que les missions archéologiques ou scien-
tifiques envoyées au loin par les grandes nations euro-
péennes,ont puissammentcontribuéà faire connaîtreceux
de ces monuments existant encore. On appelle souvent ces
monuments, qui méritentsurtout le nom de mégalithiques
(grandespierres),celtiquesou druidiques,dupeupleoudes
ministres du culte auxquels on a longtemps attribué leur
origine et on les divise, suivant leur forme et leur impor-
tance et aussi suivant les localités où on les trouve, en
menhirs (fig. 1) ou peulvans, pierres branlartes,

lichavens, trilithes ou antas, dolmens et demi-dol-
mens, allées couvertes, alignements et cromlechs,
cavernes et sépultures à galerie, tumuli, barrows
et galgals etnuraghi, désignations généralement adoptées

Fig. 1. -Menhir de la montagnede justice à Carnac.

dans les répertoires archéologiques, mais auxquelles les
traditions locales, souvent épwses de merveilleux, substi-
tuent volontiers celles de roches, tables et palais des
fées, du diable oudes géants.

Les plus simples de ces monuments,dontlesprincipaux
seront étudiés à leurs noms respectifs ou à ceux des loca-
lités où on les rencontre, consistenten une seule pierrede
forme allongée et plantée verticalement en terre. Ces mo-^
nolithes,dont il est souventquestiondans la Bible, où ils
portent le nom de Bethel (maisondeDien) nom que l'on
retrouve attaché à quelques anciens piliers du pays dé
Cornwallattribués aux Phéniciens,– s'appellenten langue
celtique menhirs ou peulvans. Le plus considérable des
menhirs est celui aujourd'hui brisé, appelé Mener-Hroeck
(pierre de la fée) et qui gtt en quatre morceaux sur le sol,
auprès du beau dolmen (V. plus loin) connu sous le nom
de Table des marchands, à Locmariaquer (Morbihan).
Lorsque cette masse gigantesque était encore debout, elle
mesurait 21 m. de hauteur sur plus de 5 m. de diamètre
et son poids atteignait 200,000 kilogr. Les pierres
branlantessont formées de deux pierres posées l'une sur
l'autre, n'ayant pour ainsi dire qu'un point de contact et
si habilementéquilibrées que le moindre toucheret parfois
le vent suffisent pour imprimerau bloc supérieurun mou-
vement sensible. L'O. de la France et particulièrementla
Bretagneainsi que l'Angleterre comptent encore de nom-
breuses pierres branlantes que les Anglais appellent Ra-
cking-Stones (pierres se balançant)et dont une des prin-
cipales, dans le comté de Sussex, porte le nom populaire
de Great-upon-little(grand-sur-petit). Les lichavens
appelés aussitrilithes ou, en Portugal, antas, offrentl'as-
pect d'une porte monumentale composée de trois pierres,
une horizontale, véritable linteau, posée sur deux autres
dressées verticalementet faisant l'office de pieds.droits on
de supports. La célèbre enceinte circulaire ou cromlech
(V. plus loin) de Stonehenge,près de Salisbury (Angle-
terre), renfermait plusieurs de ces trilithes isolés au
centre d'autres rapprochés sur un plan circulaire et l'on
voit, aux portes de Saint-Nazaire (Loire-Inférieure), un de
ces monuments dont la pierrehorizontale,longue de 3m25,
large de lm60 et épaisse de 0m40, repose sur deux
autres pierres enfoncées en terre et élevéesd'environ 2 m.
au-dessus du sol (fig. 2). Les dolmens se composent



d'une large pierre posée horizontalementet formanttable,

qui repose sur plusieurs autres pierres verticales plan-

tées dans le sol (fig. 3). On a supposé, à voir certaines

rainures ou certains caractèrestracés grossièrement sur la

table des dolmens, que ces monuments ont dû servird'au-

tels pour les sacrifices, un a rencontre tics UU1W~U~

l'Inde, en Palestine et en Algérie; mais les plus importants

se trouventdans l'O. de la France: deux des mieux con-
servés et d'un grandcaractèresont le dolmen appelé Table

des marchands, à Locmariaquer, et le dolmen de Trye-

Château, près Gisors (Eure), dolmen composé de quatre

pierres, dont trois verticales (l'une percée d'un trou) sup-

portant la quatrième, posée horizontalement. Les demi-

dolmens sont ceux dont la table inclinée, s'appuyantd'un

côté sur des supports verticaux, repose de 1 autre sur le

sol. Les
allées couvertes ne sont, à proprementparler.

nu'une succession de trilithes ou de dolmens juxtaposés

formant des galeries parfois orientéesetsouvent interrom-

pues par des pierres dressées à l'intérieur et qui les divi-

sent en plusieurs compartiments. Les plus célèbres allées

couvertes sont celles dites les Roches aux fées, 1 unepres

de Saumur (Maine-et-Loire) et l'autre à Crucuno (Mor-

bihan) et celle appelée les pierres plates (men-platt) non
loin de Locmariaquer. Mais de tousles monuments méga-

lithiques,ceux dont la destinationprimitiveale plusexcité

Pig. 3. Dolmen au Mané Kunmeur,près de Plouharnel.

la curiosité des archéologues sont les longues allées ou
alignementsde menhirs, offrant une certaine recherche
de parallélisme et se composant d'un grand nombre de
pierres. C'estainsi que les plus remarquables decesallées,
les alignementsde Carnac (Morbihan), au nombre de

onze, aujourd'hui coupés en deux sections, les allées de

la ferme du Ménec et les allées du hameau de Kermario,
comptent encore plusde dix-sept cents pierres sur près de

quatre mille que l'on y voyait au commencementdu siècle
dernier. Différents des allées par leurplanqui offre des

lignes courbes sont les cromiecns, yenramescurenius. «u-
culaires, demi-circulaires ou elliptiques, quelquefoiscon-
centriques et formées de menhirs ou de trilithes, Les deux

plusremarquablesde ces enceintes sonten Angleterre,celle

de Abury ou Avebury (Wiltshire) et celle de Stonehenge.
L'enceinted'Abury comptait autrefois un grand cercle de
menhirs, au milieu duquel se trouvaientdeux autres cer-
cles en renfermant un plus petit et, au centre de ce der-
nier, quelques menhirs ou dolmens. Du grand cercle par-
taient deux alignements circulaires aboutissant à des

cromlechs de plus petit diamètre. Un vallum ou mur de

terre avec fossé entouraitautrefoisle grand cercle et tout
l'ensemble comprenait 652 pierres, dont seulement une
allée de 76 pierres était encore debout au dernier siècle.
L'enceinte de Stonehenge est certainement, de tous les
monuments de cette nature, celui qui offre le plan le plus
régulieret une plus grande rechercheartistique. Deuxcer-
cles concentriques de pierres verticales, d'un aspect plus
régulier, reliées par des pierresposées horizontalement et
formantcommeune architrave circulaire et continue, ren-
ferment un troisième cercle allongé avec, à l'intérieur, des
menhirs éveillant l'idée de statues dans une enceinte à
ciel ouvert. Ce monument, étudié au xvne siècle par le
célèbre architecteanglais Inigo Jones, rappelle, dans ses
grandeslignes, le plan des églises circulaires construites
dans toute l'Europedu moyen âge à l'imitation du Saint-
Sépulcre de Jérusalem et appartient, plus que tous les
précédents,au domaine de l'architectureautant qu'à celui

de l'archéologie. Le N. de l'Europeet surtout la Suède

nous fournit, pour ces époques primitives, un autre type
de monument, la caverne ou sépulture à galerie, qui
put servir aussi bien d'habitation que de tombeau, peut-
être de l'un et de l'autre, et qui, rappelant la caverne
naturelle dans laquelle les premiers hommes cherchèrent,

sous certaineslatitudes, leur premier abri, nousoffre cette

caverne, rectangulaire ou circulaire en plan, précédée

d'une allée ou galerie couverte et parfois comme enterrée

sous un monticule de terre formant tumulus. On voit une
de ces sépultures à galerie dans le domaine de Borup,
paroisse de Gjôrlôse,gouvernement deFredriksberg (Dane-
mark), et une autre dans la fcruyère.d'Axevalla, province
de Westrogothie (Suède).

Le tumulus, la butte de terre artificielle, amoncelée

par la mainde l'homme, fut, au reste, l'un des premier

et des principaux monuments de ces âges primitifs de
l'humanité: 1 art de nos ancêtres en a couverttous les pays

et il s'est élevé, sous tous les climats, sur les hauts pla-

teaux de l'Asie centrale aussi bien que dans tout le monde

connu des ancienset jusque dans l'Amérique et les Iles de
l'océan Pacifique. Que les Anglais l'appellentBeehive-hut
(hutte en ruche d'abeilles) ou Barrow,les Suédois gamme

et les anciens Bretons galgal, les dispositions principales

varient peu, la forme extérieure restela même et le mon-
ticule, souvent de terre et de pierres amoncelées, a recou-
vert à l'origineun ou plusieurssquelettes disposés à même

le sol où dansune chambre sépulcrale quelquefois précé-
dée d'une allée couverte. De fort curieuxtumuli- peut-
être ont-ils servi d'habitations sont les Picts'Houses
(maisons des Pictes) dans les iles Orkney, et le tumulus
de New-Grange, près Drogheda (Irlande). Ce dernier édi-
fice (le mot édifice peut ici être employé à juste titre) com-
prend non seulement une allée couverte précédantla cham-
bre sépulcrale, mais cette dernière, une caverne assez
primitive, a été recouverte, à une époque peut-être posté-
rieure,par unevoûte paraboloïdale,construiteen encorbel-
lement et qui peut être rapprochée,dans l'histoire de l'art
de bâtir, des trésors des villes grecques à l'époque de la

guerre de Troie. Le tumulus de Kertsch (Crimée) n'est

1 pas moinscurieux à cause de son allée couverte précédant
la chambre sépulcrale (cette dernière voûtée en encorbelle-

3 ment) et surtout à cause de la masse de terre au-dessus
(fig.4), laquelleavait 30 m. dehauteursur45 m. de diamètre

et avait reçu un revêtementextérieur de pierre rappelant,



plus encore que les maisons des Pictes, les trésors grecs.
L'ile de la Sardaigne offre un autre type nonmoinscurieux
de monuments préhistoriques ce sont les tours et encein-

tes fortifiées connues sous le nom de nuraghi, toursayant
souvent plusieurs étages avecun grossier escalieren pierre
permettantd'y accéder ces tours, que l'on croit dater de

la plus anciennecolonisation phénicienne, servaientde heu
d'habitationet de refuge en cas d'invasion et leur type de

construction s'est, au reste, conservésur certaines parties

du rivage occidental de la mer Adriatique. -Lesessais de

sculpture recouvrantles monumentspréhistoriques consis-

tent surtout en lignes circulaires concentriques et rappe-

lant quelque peu les plus anciens motifs d'ornementation

que l'on a trouvés dans l'ile de Chypre et en Phénicie, et,
parmi ces ébauches, on peut citer celles que l'on a signa-
lées sur les pierresprovenant des ruines de l'Ile deGozzo,
près Malte, dans la Méditerranée, celles des menhirs de
Gavrinnis (Morbihan) et les pierres couvertes de caractères
runiques (mais celles-là d'une époquepostérieure)que l'on

a trouvées en Suède. Enfin, il est un dernier type de
monuments préhistoriquesqui s'est conservé danscertaines
contrées, sur les lacs de la Suisse notamment,jusqu'àl'ère
de la conquête romaine: cesontles habitations lacustres,
huttes en bois de forme ronde ou cabanes rectangulaires,
rapprochées les unes des autres et reposant sur des pilo-
tis mais, pas plus en Suisse qu'en Suède, en Italie qu'en
Irlande, ces habitations lacustres n'offrent un réel intérêt
au point de vue de Fart de bâtir. Charles Lucas.

III. Architectureégyptienne. I. Généralités.
Si l'on jette un coup d'oeil d'ensemblesur les monuments
égyptiens,en partant du plus ancien pour arriver au plus
moderne, on est frappé au premier abord par un manque
complet de variété.En réalité, on le verra, cette invariabi-
lité n'est qu'apparente. Quoique des règlementssacerdo-
taux eussent fixé, dès l'origine et d'une manière durable,
certaines lois de construction,le temps apportait fatale-
ment des changements, changements à peine perceptibles

pour les Egyptiens, mais dont nous pouvons facilement

nous rendre compte en comparant un temple d'ancien
Empire avec un temple d'époque gréco-romaine. Ensuivant
toute la série, les variations ne se remarquent pas en
passant plusieursanneaux de l'immense chalne, les modi-
fications sautent aux yeux. Les plus anciensédifices égyp-
tiens rappellentnos monuments mégalithiques, avec cette
différence, cependant, qu'ils sont soigneusement taillés et
habilementdisposés. Le plus antique que l'on puisse citer,

aprèsle Sphinx, colline de calcaire taillée en forme de
lion accroupi, à tête humaine, est un temple d'Isis situé
près des grandes pyramidesde Gizèh. Ce monument parait
appartenirà une époque de transition entre les monuments
préhistoriqueset les pyramides. II est formé d'immenses
blocs de granit et d'albatre, dont quelques-uns mesurent
plus de cinq mètres de long. Le tout est taillé à angles
droits, disposé perpendiculairement, sans un ornement,
sans une moulure, sans un hiéroglyphe. Pourtant, le soin

avec lequel les matériauxsont polis et appareillésmontre
qu'à cette époque lointaine les Egyptiens étaient déjà fort

avancés dans l'art de. construire. Il serait impossible de

tracer, en étudiant tous les genres à la fois, l'histoire de
l'architecture égyptienne. Aussi étudierons-nousséparé-
ment les différents ordres de monuments que nous a
légués l'ancienne Egypte. Ce moyen nous permettra de

mieux en suivre les développementset de mieux en saisir
les variations. Avantde passer en revue ces genres divers,
il nous faut déterminerles procédés générauxde construc-
tion qui s'appliquentindistinctement à tous ces genres.
Les matériaux le plus souventemployés sont le granit, le

grès, le calcaire et l'albâtre, toutes pierres se rencontrant

en abondance dans les carrières égyptiennes. Parfois, les

Egyptiensse servaient de briques séchées au soleil, mais
seulement pour les constructionsde moindre importance.
Le bois (cèdre, acacia, sycomore) et le métal (électrum,
bronze, cuivre)n'étaientguèreutilisésquepourlesport_esdes
grands temples.Le bois, pourtant, servaitavec la briçueàa
construire les kiosques et"
les habitations de cam-
pagne. Des troncs de dat-
tiers et de cucifères étaient
quelquefois pour leur
donner plus de solidité,
disposés dans l'épaisseur
des larges murailles de
briquesservant de parois
aux forteressesou d'en-
ceintes aux cités. Les
murs sont ordinairement
composés d'assises hori-
zontales dont les pierres
présententen hauteur des
joints verticaux et par-
fois inclinés. Ces pier-
res sont craintes, sur
leurs bordscontigus, dans
le sens horizontal, de
mortaises triangulaireset
reliées entre elles au
moyen de tenons de bois
en queue d'aronde. On a
quelques exemples d'as-
sises courbes sans que la
nature du terrain puisse
toujours servir à expli-
quer ce mode étrange de
construction. Enfin, le j
corps même de la mu-
raille peut être formé
de menus matériaux,non
__m, a"taillés, revêtus, aux deux cotés extérieurs, d'un pare-
ment de grandes pierres bien polies et appareillées.Les
plafonds sontsoutenuspar despiliers quadrangulaires, sou-
vent sculptés en colonnes (fig. 1) ces piliers supportent des
architraves formées de longues pierres joignant les piliers
deux à deux. et sur ces architraves sont rangées les dalles
formant à la fois le plafond de la salle et le sol de la ter-
rasse ou de l'étage supérieur. La voûte était, dès les
temps les plus reculés, connue des anciens Egyptiens,et
pourtant ce mode si simple de construction qui, en
d'autres pays et même dans l'Egypte moderne, prit tant de
développements ne fut jamais employé aux époques
pharaoniquesque dans des occasions purement acciden-
telles. La voûte égyptienne était de deux sortes 1° la
voûte enencorbellement,composéed'assisessurplombant
les unes sur les autres et se rejoignant au sommet de la
voûte 2° la voûte proprement dite, à voussoirs et à
clé de voûte, faite tantôt en pierres et tantôt en briques.
Tels étaient, d'une manière générale, les procédés de

constructionmis en œuvre par les anciens Egyptiens,mais

nous aurons l'occasion, en examinantles différents emplois
de l'architecture, de relever quelques exceptionsà la règle
ordinairementadoptée.



II. ARCHITECTURE FUNÉRAIRE. Pour bien comprendre
la disposition d'ensembled'une sépulture égyptienne, il
imported'abord de connaltreles idées que se faisaient les
Egyptiensde la vie dans. l'autre monde. Pour eux, l'homme
ne mourait pas entièrement.Outre que sa momie devait
ressusciter un jour, une partie de lui-même restait surterre. Cette partie, nommée double, était intermédiaire
entre le corps et l'âme. C'était comme une seconde âme,
plus matérielle. Le double avait exactementla forme du
corps, auquel il se combinaitintimement,qu'il pénétrait
dans toutes ses parties et dont il ne difiéraît que parcequ'il était immatériel et transparent. Pour lui restituer le
support qu'il avait perdu par la mort du corps qu'il habi-
tait, on plaçait dans le tombeau un certain nombre de
statues du défunt. Le double retrouvait là la forme exacte
de son ancien domicile et s'y incorporait. De là, pour les
Egyptiens,deux conditions à rempliren construisantleurs
sépultures: loger la momie et loger le double. La momie,
qm ne devait plus revoir le soleil, était placée dans unechambre que l'on murait pour l'éternité. Le double, qui
vivait et à oui s'adressaient tous les hommages de la

les pharaonspeuimportants, de plusieurssallespour ceux
auxquels leur règne plus long a permis de consacrer de
nombreuses années à la construction de leur dernière
demeure. Ces salles,à l'origine, sont fort simples, dénuées
d'ornementset ne renferment que le sarcophage. Un peu
plus tard, sous les Ve et VIe dynasties, on les trouve
décorées de longues inscriptions formant tout un rituel
funéraire. Ces chambres communiquent avec l'extérieurde
la pyramidepar un «oulojr en pente qui s'ouvreau niveau
du sol, ou vers la moitié de la hauteur du monument.
Aussitôt le défunt enseveli, ce couloir était soigneusement
refermépar des dalles de pierre disposées par intervalles
dans sa longueur et l'entrée en était recouverte par le
parementgénéral de la pyramide. Quant à la chapelle de
réception, elle était située au bas de l'un des côtés de la
pyramide.A vrai dire, on n'a pas encore retrouvéde ces
chapelles extérieures dans les pyramides de l'Ancien
Empire, mais dans la nécropole de Méroé, bien postérieure
commeépoque, quoique les tombes en affectent également
la forme pyramidale,les chapellesdu double sont admira-
blement conservées. On peut donc en conclure, par ana-logie, que des édicules, aujourd'hui disparus,existaientau
pied des pyramidesde l'Ancien Empire. Dès qu'il était
monté sur le trône, un roi faisait commencer les travaux
de sa tombe et s'arrangeait de manière qu'elle pût être
achevée en peu de temps,.aussitôt sa mort venue. Aussi,
les pyramidesétaient-elles construites,non pas par couches

famille, habitait une salie ouverte à tout venant. La
chambre funéraire, quand elle était décorée de figures, necomportait que des représentationsreligieuses et infer-
nales le défunt y était comme entouréde ses concitoyens
nouveaux. La chapelle de réception ne renfermait, aucontraire, que des scènes de la vie civile n'ayant aucun
caractère funèbre. Biographie du défunt, faits principaux
et honorifiques de son existence, tableauxreprésentant les
phases diverses de la vie égyptienne, chasses, pêches,
fêtes, tels étaient, en général, les ornements ordinairesde
la salle du double. Selon les époques et les localités, cesdeux parties de la tombe présentaient, par rapport l'une àlautre, des dispositions différentes. Sous l'Ancien
Empire, les tombes offrent deux formes principales la
pyramide et la mastaba. Tontes les pyramidesque l'on a
eu l'occasion d'ouvrir sont des tombes royales les mas-tabas, au contraire, ne renferment que les momies des
simples particuliers. Dans l'axe central de la pyramide,
soit dans l'intérieur de la maçonnerie, soit sous le sol, setrouve la partie de la tombe consacrée uniquement à la
momie. Cette partie se compose d'une seule chambre pour

horizontales,comme Hérodote le laisse supposer, mais pat'
un noyau pyramidal central qui allait s'élargissant de
jour en jour par des revêtements successifs. de mode de
construction, rendu certainpar les recherches des égypto-
logues, s'accorde mieux avec les idées des Egyptiensqui
voulaient que l'on pût juger la longueur d'un règne d'après
les seules dimensions d'une tombe royale. Le mastaba
avait extérieurementl'aspectd'une pyramidetronquée fort
près du sol. Dans l'intérieur du monument se trouvent les
salles de réception et les chambres où sont enfermées les
statues du double. Cette partie de la tombe est décorée de
scènes de la vie civile, dont on peut se faire une idée en
examinantles tableaux,si souvent publiés, qui sont peints
sur les parois de la sépulture de Ti, à Saqqarah.En sou-
levant l'une des dalles de ces pièces, on trouve l'ouverture
d'un puits qui s'enfonceverticalement dans le sol et est
obstrué de briques cassées, de tessons, de mortier. Ce
puits, souvent fort profond, aboutit à la partie réservéeà
la momie plusieurs chambres pour les gens riches, une
seule pour les moins fortunés. Ces caveaux funèbres ne
sont que très rarement ornés (V. PYRAMIDE et Mastaba),

Sous le Moyen Empire, dont on a retrouvé des monu-
ments funèbres dans les nécropoles d'Abydos et de Thèbes
(Drah-Aboul-Neggah), les tombes sont encore con-
struites et rangées en plaine. La disposition en a peu
changé, les matériaux employés y sont seulement de
moindre importance. Au lieu de blocs gigantesques de



calcaire ou de granit, on se sert plutôt de briques. QuandI aŒ

aux formes architecturales des sépultures appartenant à o
cette époque, l'état d'extrême ncette époque, retat a extrême 1
mutilation des monuments

I

qui auraient pu nous les
transmettrenous oblige à n'en
parler qu'à peine. Dans la
nécropole d'Abydos, on re-
trouve les traces de salles de
réception voûtées. A Thèbes,
la partie extérieure de la
tombe sembleavoiren la forme
d'un édifice complet, situé
au milieu d'un jardin. Enfin,
sous le NouvelEmpire, c.-à-d.
à partir de la XVIII11 dynas-
tie, la tombe change entiè-
rement de forme. Au lieu de
s'élever sur le sol, elle est
creusée dans la montagne. Là
encore nous avons à faire la
division en sépulturesroyales
et en sépultures particuliè-
res. Pour les rois, les deux
parties de la tombe sont abso-
lument séparées pour les
particuliers elles sont réu-
nies intimement.La chaîne de
montagne qui borde Thèbes
vers lOccident est littérale-
ment criblée de trous noirs
qui sont les ouverturesd'au-

tant de tombes. Toutes sont

Fig. s. Cariatide du construites sur un modèle
templede RamsèsIII. uniforme.D abord, une longue

et étroite salle, parallèle

au grand axe du tombeau puis plusieurs autres salles,
dans l'une desquelles s'ouvre un puits peu profond, con-

jardins potagers et jardins fruitiers, canaux com- I des bateaux chargés de tributs et d'approvisionnements.
muniquant avec le Nil et par lesquels arrivaient sanscesse | Quantité de gens l'habitaient, servis par des esclaves

.a~

duisant au caveau ae ia momie. Les aermeres saues sont
ornées de représentationsfunèbres et religieuses. La pre-
mière, dont la porte qui communiquait avec les autres
semble avoir été murée, rappelait sur ses parois toute
l'existence du défunt c'était la salle de réception. Une
stèle, encastrée dans l'une des murailles, s'adressait aux
visiteurs et leur demandait des prières pour celui qui re-
posait dans la tombe. Une plate-forme, ménagée devant
l'ouverture extérieure, soutenait un jardinet funèbre, au
centre duquel était creusé un bassinsacré. Les momies des
rois thébains étaient ensevelies dans une vallée sinistre et
solitaire, qui s'ouvrait à l'O. de la ville, et qu'on nomme
aujourd'hui vallée de Bibân-eUMolouk(V. ce mot). Une
suite de galerieset de salles, descendant obliquement sous
le sol, telle était la demeure propre du défunt. On en mu-
rait l'entrée, et même, pour mettre le cadavre à l'abri de
toute profanation,on en dissimulaitla place en aidant la
montagne, très friable en cet endroit, à s'éboulerdevant
l'ouverture. Ces hypogées ne contiennentque des repré-
sentations funèbres. La plupart sent très richementornés
de peintures et de sculptures (fig. 2). Le plus remarquable
que l'on connaisse est celui de Séti Ier, dontun bas-reliefa
été enlevé et apporté au Musée égyptien du Louvre; les
tableaux y sont d'une variété de coloris extraordinaire.
C'est dans Thèbes même, loin de la vallée de deuil, que
se trouvent les temples funérairesqui, pour les rois, répon-
daient aux salles de réceptiondes tombes ordinaires. Ces
temples, de grandes dimensions, s'étendent sur la rive
gauche du Nil et forment le quartier de la ville appelé
Memnonia par les Grecs. On y trouve représentésles
principaux traits de la vie des rois, fêtes de couronne-
ment, batailles, triomphes l'un d'eux y est même figuré

au milieu des plaisirs de son harem. Le terrain ne faisant
pas défaut, le jardinet des simples particuliersse transfor-
mait en parc, et le bassin prenait l'importanced'un grand
lac. Un temple funéraire était comme une vaste colonie
chargée dé pourvoirelle-même à son entretienet à sa sub-
sistance. Rien n'y manquait étables, greniers, trésors,



sans nombre. C'est là que les Egyptiens allaient, à cer-
taines fêtes anniversairesfixées par la religion, rendre
hommage à leurs souverains disparus. Ces temples mêmes
se multipliaient iln'y en avait pas seulement dans les villes
où les rois étaient ensevelis, mais dans les principales cités
égyptiennes.Ainsi, Ramsès III eut au moins trois temples
funéraires(fig. 3),l'unàMemphis, l'autre à Héliopolis, le
troisième àïhèbes. En somme, on voit que, malgré
les changementssurvenus aux différentes époques, la tombe
égyptienneest toujours, en principe, restée la même. Les
deux parties qui la constituaient, la salle funèbre et
la salle de réception, n'ont varié que dans leur position
par rapport l'une à l'autre, et par l'importanceque leur
donnaient la richesse ou la longévité de leur possesseur.

III. ARCHITECTURE RELIGIEUSE. Un temple égyptien
n'est pas un édifice religieux ouvert librement à. tous,
renfermantdes salles spacieusesethrillammentornéesoù se
donnent des fêtes pompeuses. On n'y voit point les fidèles

Fig. 5. -Temple périptère d'AniénophisIII (plan).

accourirde tous côtés pour adorer l'image imposante de la
divinité. Dans un temple d'Egypte (fig. 4, 5 et 6), tout est
mystère, inconnu, obscurité morale et matérielle.Lorsque,
après avoir traversé plusieurs cours et plusieurs salles
vastes et bien éclairées, on dépasse le seuil du temple

Fig. 6. Temple de Deir-el-Médinéh,coupe transversale.

proprement dit, on se trouve dans un milieu vague, som-
bre et froid. A droite et à gauche, l'œil entrevoit indis-
tinctementdes ouverturesdonnantdans des salles privées
entièrement de lumière. On avance, guidé par de rares
points lumineux, semblantdes rayons d'étoiles, qui tom-
bent obliquement, çàet là, d'étroits soupirauxpercés dans
le plafond. Le dallage est à peine éclairé par places le
haut des colonnes se perd dans l'ombre.Enfin, on atteint
ïe sanctuaireau fond duquel une niche, plus noire encore

esa-a-

que tout le reste, renferme un attribut mystérieux, qu'
symbolise le dieu du temple, et que personnen'a jamais
vu, hormis peut-êtreles rois et les prêtres. La divinités'j
fait d'autant mieux sentir qu'on la voit moins, et un pré-
tre nouveau, admis pour la première fois au sanctuaire,
devait y éprouver une poignante émotion de trouble, de
respect et de terreur religieuse,produite par la peur ins-
tinctive du mystère et de l'ombreimpénétrables. Un temple
pharaoniquerépondraitd'ailleursbien mieuxàune sacristie
qu'à une cathédrale (fig. 6). C'est une sorte de magasin
sacré où les prêtres seuls peuvent pénétrer, et parfois le
roi. Les chambres basses, sans jour, s'ouvrant de tous
côtés sur les salles de l'axe, sont comme autant d'ar-
moires ayant chacune son usage particulier. L'une reçoit
les vêtements sacrés dont on recouvre les statues divines,
une autre renferme les barques portatives que l'on pro-
mène dans certaines cérémonies publiques, à dos d'hom-
mes, ou que l'on fait circuler sur des bassins divins. Les
insignes, les accessoires de toutes sortes sont distribués
dans d'autres pièces. Un dépôt d'approvisionnements re-çoit, de toutes les villes tributaires du temple, les vivres
qui doivent pourvoir à la subsistance de ceux qui l'habi-
dent. Un laboratoire,dont les murs sont couverts de re-
cettesde parfumerie gravées en hiréoglyphes, voit confec-
tionner chaque jour les huiles et les onguents dont on
oint les statues divines. Des cryptes, fermées par des ou-
vertures secrètes qui font songer au conte de Rhampsi-
nite, s'étendent dans l'épaisseur des murs et recèlent les
richesses les plus importantes du temple. Aucune salle
habitable; les prêtres n'y demeuraientpoint. Nulle trace
fumeuse montrant qu'on y ait jamais allumé des lampes.
Les cérémonies du culte se célèbrenten dehors du temple
obscur, dans les premières cours, sur les terrasses, dans la
partie comprise entre le monument et l'enceinte qui l'en-
toure.

AAbydos(fig.7),on trouve deux cours, puis deux colon-
nades, et le temple retourne sur lui-même, en équerre. Ai vV i> ,ÉU=^«sipnU m m i ibu.1 u rmn

m m m

Fig. 7. Bas-relief du templed'Abydos.

Tentyris, an contraire, le temple s'ouvre par la colou-
nade. A Louqsor, deux cours également, mais ne commu-
niquant l'une avec l'autre que par une longue et haute



galerie perpendiculaire. A Kanak, un petit temple, bâti

sous la XIIe dynastie, est devenu peu à peu, par des em-
bellissements successifs, l'un des plus vastes monuments
que l'on connaisse. Chaquesouverain a cru devoir ajouter,
devant la façade qui existait, une façade plus monumen-
tale encore; il en résulte que les cours et les colonnades.,

y sont en fort grand nombre. D'autrepart, le sanctuaire

s'est développé de la même manière. A mesure que les
pylônes s'élargissaient par devant, l'édifice, pour garder

ses proportions, allait s'agrandissant par derrière, de

sorte que la chapelle intérieure finit par se trouver comme
perdueau milieu de plusieurs rangéesparallèles dechambres

et de couloirs. D'autres temples, àEilithyia.àEléphantine
(fig.S),àPhilé,ne sont, au contraire, composés que d'une
pièce unique. Généralement,dans les temples compliqués,
lorsque l'onne tient compteque de la partie la plus ancienne,

on se trouve en présence d'un édifice relativementassez
simple; les agrandissementsseuls en ont modifié la forme
primitive. Dans diversesvilles d'Egypte et de Nubie, on
rencontre des temples creusés dans la montagne,et ordi-
nairement désignéssous le nom de spéos. Naturellement,
les pylônes, les cours ne s'y retrouvent pas la façade en
est décorée de gigantesques statues sculptées à même le
rocher. Ces spéos, car toute modification à la règle
générale a sa raison d'être, n'existent que dans les
localités où la montagneest si rapprochéedu Nil que la
place manquait totalement pour édifier un temple. En

somme, si les temples d'Egypte sont variés à l'infini, on
ne doit attribuer cette variété qu'aux différences d'épo-

ques ou de localités, au temps plus ou moins long que
vécurent leurs constructeurs,aux sommes d'argentqu'ils
purent y consacrer, au goût des architectes chargés d'en

dresser les plans, à l'importance des divinités auxquelles
ils étaient destinés, à la dispositionspéciale des lieux, et
enfin à la proximité de carrières fournissanttels ou tels
matériaux.

IV. ARCHITECTURE civile. On n'a que fort peu de
restes de l'architecture civile des anciens Egyptiens. Les
sujets des pharaons, en effet, n'édifiaient solidement que
les temples et les tombes. Ils ne considéraientleurs habi-
tations, ainsi que nous l'apprend un ancien voyageurgrec,
que comme des hôtelleries où l'on passeun jour, et réser-
vaient tous leurs soins pour la construction de leurs funè-
bres et éternelles demeures. Les maisons étaient bâties en
matériauxfort peu durables, tels que la brique, le pisé ou
le bois. De là vient qu'il nousreste à peine quelquesruines
d'habitations égyptiennes.On peut néanmoins se rendre
compte de ce que pouvait être une maison égyptienne par
les représentations que nous en donnent les peintures
sépulcrales et même par quelques minuscules spécimens
qui sont parvenusjusque nous. Dans les demeures d'une
certaine importance,les chambres étaient disposées qua-
drangulairement autour d'une cour assez vaste. Une
galerie, soutenue par des piliers, longeait ces salles et
permettait de passer de l'une dans l'autre sans rester à
découvertsous le ciel brûlant. Aucune fenêtrene s'ouvrait

sur l'extérieur, la lumière et l'air venaientde la cour; une
étroite porte était la seule communication avec le dehors.
Ces chambres étaient surmontéesd'une terrasse circulaire
à laquelle on arrivait par un escalier placé dans un angle
de la cour. Parfois, commedans bien des maisons moder-

nes du Caire, une ouverturepercée dans le plafond servait
a aérer l'intérieur. Elle était recouverted'un auvent disposé
obliquement vers le nord, de façon à intercepterlesrayons
dusoleil,tout en laissantpénétrerdansl'habitationlesbrises
tralches venant du côté de la Méditerranée. Les maisons
de paysans comprenaient -une petite cour entourée de
murailles assez élevées et, au fond, deux ou trois pièces,

en forme de hangars, surmontéestoujoursd'une terrasse;
en Orient, la terrasse, où le soir on va prendre le frais,
est un luxe accessible à tous. Dans les grandes villes, à
Thèbes, par exemple, où M. Masj.*roa fait faire quelques
fouilles danscet ordred'idées,les maisons avaientplusieurs

ages aans ce cas, le rez-de-chaussée était construitplus
lidement, en pierres de taille. Elles étaient fort étroites,
les étages assez élevés; des fenêtres donnant sur la rue,
grillées peut-êtrecommeaujourd'hui,à l'aide de moucha.
Méhs, en éclairaient l'intérieur. On pourrait, grâceà un
isard historiqueétrange, reproduire le plan entier d'une
lie de la XVIIIe dynastie.AménophisIV fit, en effet, con-
ruire de toutes pièces une cité qu'il nomma Pa-aten. Il
iabita quelque temps dans le but de supplanterThèbes.
ais ses successeurs retournèrent à l'anciennecapitale, et
villede Pa-aten, touteneuveencore, fut désertéede tous

îs habitants et laissée à l'abandon. Elle n'eut donc pasle

rnps de s'user comme les autres villes égyptiennes et les
istes s'en retrouvent aujourd'hui, presque intacts, près

i village arabe de Tell-el-Amarna (V. ce nom). La ville
vait environ 3 kil. de longueur. Des rues étroites et
isposées en angles droits la parcouraienten tous sens

s maisons y étaient construitesen calcaire et en briques
t, d'après les arasements qui en subsistent, devaient,

amme àThèbes, avoirplusieursétages.Des carrefours,peu
e places publiques, si ce n'est autour des palais et des
impies, qui étaient séparés des demeures privées par un
ssez grand espace de terrain. Peut-être les rues étaient-
Qes couvertes, comme le Mouski au Caire, pour abriter

,s promeneurs.En effet, dans les ruines d'une ancienne
ille égyptiennede Nubie, peu connue, et située près du
illage moderne de Méhendi, on a trouvé presque toutes

js rues protégées contre le soleil par de longues voûtes
ercées, de loin en loin, d'ouvertures destinées à donner

u jour et de l'air. C'était surtout à leurs habitations de

ampagne que les richesEgyptiensdonnaientquelque im-
lortance. C'étaient des sortes de cottages construits en
iriqueset en charpenteslaissées à nu entre la maçonnerie.

,es pièces de bois, disposées de manière artistique, con-
ribuaient à donner à la maison un certain cachet pitto-

esque. Ces pavillons, assez petits, se trouvaient en assez
;rand nombredans les propriétés.L'un servait de chambre

coucher, un autre de salle à manger, un troisième de
alon de réception.D'autres, moins soignés, renfermaient

es cuisines, les offices, les greniers, les chambres desser-
riteurs, etc. De grandes vérandahsy laissaient l'air entrer
ibrement. A la campagne, on avait moins besoin de pré-
erver du soleil les habitations qui étaient basses et se
rouvaientainsiombragées par les grandsarbres. On vivait

m jardin. Des allées bien abritées s'y trouvaientà profu-
ion ainsi que des tonnelles, des kiosques, des pièces
l'eau et des canaux sur lesquels circulaient des bateaux
le plaisance ornés d'épais tendelets. Les représentations

îous montrent que, sous le rapport du goût et du confor-
;able, les Egyptienssavaient donnerà leurs maisons rus-
;iques tout 1 attrait possible. Chose assez curieuse, on n'a
)as retrouvéen Egypteun^seul monument qu'il soit permis

le nommer convenablementun palais. Les ruines que l'on

i prises pour des palais se sont toutes trouvées, après

ixamen, être des ruines de temples. Oii les pharaons
îabitaient– ils? Dans les temples, peut-être, quoiqueaucun
l'eux ne soit guère habitable, si ce n'est celui deMédinet-
labou. Aussi, est-ce généralement ce monument que l'on a
îité comme exemple de palaiségyptien.Mais nous savons,
par des documents certains, que c'était le temple funéraire
le Ramsès III, et lui-même nous en a laissé la description

m le qualifiant de Temp le de millions d'années, ce qui
signifie, dans la phraséologie égyptienne, temple funèbre.
11 est probable que les palais royaux, s'il y en a eu,
n'étaient guère plus durables que les demeures des parti-
culiers et que c est pour cette raison que l'on n'en a pas
retrouvé de traces. Mais, probablement,il n'en a jamais
existé. Aménophis IH nous apprend que c'est dans le

temple de Louqsor qu'il passa toute sa jeunesse et nous
pouvons peut-être conclure de ce fait que les rois vivaient
dans les temples, inaccessibles au commun des mortels,et
invisibles comme la divinité. En résumé, la maison égyp-
tienne n'était pas destinée à durer. Dans les villes, on la



bâtissait comme on pouvait, selon le terrain dont on dis-
posait, et l'on ne songeaitqu'à bien s'y abriter de la cha-
leur. A la campagne, au contraire, on savait l'entourer de
luxe et de coquetterie et, si elle n'était guère solide, la
rendre du moins agréable à habiter pendant toute une
existence, et juste assez durablepour qu'elle pût se main-
tenir jusqu'àla mort de son propriétaire.

V. ARCHITECTURE MILITAIRE. Les spécimens de
constructionsmilitairesde l'ancienne Egypte ne sont pas
très nombreux.Nous savons par les monuments que, dès
l'Ancien Empire, les pharaons firent construire vers
l'isthme de Suez des tours de garde destinées à protéger
le pays contre les incursions des nomades arabes, mais
nulle trace de ces ouvragesn'est parvenue jusqu'à nous.
Plus tard, Amen-em-bâ ler fortifia cette ligne de défense
par une solide murailledont aucun reste ne nous marque
aujourd'hui l'emplacement ou la direction exacte. Un de
ses successeurs fit bâtir une forteresse à Pselchis, en
Ethiopie, afin de tenir en respect les populations nu-
biennes,toujours prêtes à serévolter. Enfin,Ousourt-senIII
édifia, à la seconde cataracte, qui était alors la limite
méridionale des possessions égyptiennes, deux forts im-
portants qui, heureusement, existent encore. Ce sont
certainement les plus anciens travaux militairesque l'on-
connaisse, car ils remontentà une antiquité d'au moins
quatre mille ans. L'un de ces forts est bâti à Semnéh, sur
la rive gauche dtt fleuve, l'autre àKumméh, de l'autre
côté de l'eau. L'emplacement en avait été admirablement
choisi. Une colline assez hautebarraitle Nil à cet endroit.
Les eaux se frayèrentun passage à travers lapierre et une
ligne étroite de rochers, formant cataracte, se trouva
étranglée entre deux promontoires élevés. Ce furent ces
deux promontoires qui reçurent les forts d'Ousourt-sen,
lesquels commandaient ainsi 1e fleuve et la vallée. Ces
édifices sont construits en briques crues, soutenues à
diverses hauteurs par des madriers de dattier disposés
horizontalement, et les muraillesen ont 8 m. d'épaisseur
à la base et 4 au sommet, sur une hauteur de 25 m. en-
viron. Un certain nombre de tours, surmontées de cré-
neaux, les encerclent. Ces tours ont on 3 m. de saillie
et sont défendues par des mâchicoulis d'où les assiégés
pouvaient laisser tomber sur leurs ennemis de lourdspro-
jectiles. Autour des forteresses s'étend un fossé de 30 à
40 m. de largeur. Escarpe, contrescarpe,rien n'y man-
que. Un glacis, régnant autour de l'ouvrage,constituait la
ligne avancée de défense. En somme, ces monuments
prouventque les Egyptiens étaient déjà très avancéssur
l'art de la fortification. On a retrouvéégalement, à Aby-
dos, un édifice, nommé aujourd'hui la Chounet-ez-zébib,
que l'on croit avoir été une forteresse. C'est une sorte de
bâtiment élevé, quadrangulaire, entouré d'un mur moins
baut, très épais, laissant tout autour dufort un chemin de
ronde. Les entrées, très étroites, sont disposées de telle
sorte que les assaillants ne pouvaient s'y engagerque fort
peu à la fois et devaientpasser par des coudes nombreux
et faciles à défendre. Cet édifice, qui se trouvait compris
dans l'enceinte de la ville, n'était pas d'ailleurs construit
de façon à subir des assauts sérieux; c'était plutôt un
poste d'observationde la terrasse duquelon pouvaitsur-
veiller les gorges communiquant du désert en Egypte, et
prévenir toute attaquede la part des Bédouins nomades.
La plupart des villes égyptiennes étaient environnées de
larges et solides murailles. L'enceinte d'Héliopolis se dis-
tingue encore, quoique à moitié recouverte par suite de
l'exhaussementdu sol. Nous savons, par les documents
hiéroglyphiques, que Thèbes, Memphis, Napata, étaient
des places fortes. A Et-Kab, sur l'emplacement de l'an-
cienne Eilithyia, les remparts sont admirablement con-
servés. ils forment un grand quadrilatère autour de la
ville, sont construits en briques crues de fort grandes
dimensions, et ont une épaisseur de 20 m. environ. Au-
cune tour," aucune porte; on n'avait probablement accès
dans la ville que par des voûtes basses percées an bas du

mur. Des escaliers, disposés intérieurementaux quatre
angles, permettaientaux défenseurs oVEilithyiad'atteindre
le sommet des remparts et de tirer sur l'ennemi, abrités
derrière les créneaux. Le changement de niveaudu sol ne
peut permettre de savoir si les enceintes des places fortes
étaient ou non protégées par des fossés. Tels sont les seuls

'renseignements,peu considérables, on le voit, que les
monuments nous permettentde réunir au sujet de l'archi.
tecture militaire.

VI. Rêsusiè. Nous n'avons, jusqu'ici, envisagé l'ar-
chitecture égyptienne qu'au point de vue pittoresque,
archéologique et historique, et si nous n'avons dit que
quelques mots sur le côté technique et pratique de la
question, c'est qu'uneétude trop détaillée des procédés de
construction nous eût entraîné, et pour le texte et pour
les gravures,en dehors des limites d'un article d'encyclo-
pédie. Il nous reste, comme conclusion, à parler de l'es-
thétique. Les Egyptiens, avant tout, recherchent l'effet
dans l'immense et dans le massif. Les Pyramides, le
Sphinx, les statues de Memnon, et bien d'autres monu-
ments admirés de toute antiquité, frappent l'imagination
bien plus par leurs dimensions colossales que par leurs
formes ou leurs grâces. Multiplier, augmenter,agrandir le
plus possible, sans concevoir de limites, tel est le but de
tout constructeur égyptien. La patience, la ténacité, le
mépris du nombre d'années et d'hommes à employer,
telles étaient les qualités qui permettaientaux Egyptiens
d'atteindre le résultat voulu. Chéops attacha, pendant
trente ans, plusieurs millions d'hommes aux travaux de
son monument funèbre; le temple de Karnak,commencé

sous la XIIe dynastie, n'était pas encore considéré comme
assez grand, vingt siècles après, sous les Ptolémée, et il
est probableque si les pharaonsexistaientencore, l'oeuvre
d'agrandissementcontinueraitde plus belle. Et pourtant,
malgré la recherchedu grand, les effets de détail ne sont
pas méprisés, bien au contraire; mais, à dessein ou non,
ils disparaissentordinairementdans la masse. Un pylône,
dont tout l'effet réside seulement dans la hauteur, dans
la forme et dans la. simplicité grandiose,n'en est pasmoins
couvert, du bas jusqu'en haut, sans qu'un seul pouce de
pierre soit négligé, de mille représentations et de mille
inscriptions,si-haut placées parfois qu'onpeut à peine les
voir aujourd'hui avec une forte lorgnette. Les hypogées,
murés pour toujours aussitôt après les funérailles, les
sanctuaires des temples, qui, n'étant jamais éclairés,
n'ont jamais pu être admirés, sont couverts de peintures
et de sculptures patiemmentet minutieusement exécutées.
Néanmoins, si les Egyptiensvoulaient, avant tout, legrand
et le massif, ils n'en savaient pas moins, lorsqu'unmonu-
ment devait être petit, lui donner du charme et de la légè-
reté. Le petit temple de Philé, le sanctuaired'Eléphantine
(fig. 4), aujourd'huidétruit, et d'autres monumentsencore,
en sontdes preuves frappantes. Mais, il faut l'avouer, ce
ne sont là que des exceptions. Le beau, tel que, par
exemple, le concevaient les Grecs, était inconnu des
Egyptiens étonner l'esprit était leur seul orgueil, bien
plus que le séduire. Sous ce rapport, on peut dire que les
Egyptiens ont admirablementatteint le but qu'ils se pro-
posaient,car, depuis Homère, qui célébrales cent pylônes
de Thèbes, jusqu'au plus moderne touriste, qui publie ses
notes de voyages, jamais les monuments égyptiens n'ont
cessé de forcer râonnement et l'admiration enthousiastes
de ceux qui les ont vus. Victor LoEBït

IV. Architecture assyrienne (V. Assyrie).
V. Architecture grecque. I. GÉNÉRALITÉS.

Malgré l'assertion souvent répétéepar les auteurs anciens
que les Grecs étaient une race autochtone,née sur le sol
qu'elle occupait et où elle s'était développée à l'abri des
influencesétrangères, race seulement tributaire de ses
dieux nationaux et des héros éponymes de ses différentes
familles pour toutes les découvertes et tous les progrès
ayant constitué l'état de civilisation à laquelle elle était
parvenue, de nombreux faits, révélés par ces mêmes



récentesétudes d'archéologiecomparée, ne permettent plus
d'admettre ces prétentions et font de la civilisationde la
Grèce et particulièrementde son architecture un chaînon
desplus brillants, le plus brillant de tous,mais un chaînon
intermédiaireentre les civilisations et les arts de l'Egypte
et de l'Asie anciennes, et les civilisations et les arts de
Rome et de l'Europe occidentale. Le rôle du peuple hel-
lénique et l'influence exercée par sa civilisation ne se
trouvent pas pour cela diminués d'importance; mais ils
deviennentplus facilementappréciables au furet à mesure
que se dissipent les mystères voilant les origines du
peuple grec et que sont rendus plus sensibles les liens
rattachant ce peuple aux peuples qui l'ont précédédans
l'histoire de l'humanité. Les étudesrelatives à l'ethnogra-
phie, à l'histoire et à la géographiede la Grèce ancienne,
ainsi aue -celles relatives à ses ordres d'architec-

Fig. 1. Ordre doriquegrec. Bétail du Parthénon,
d'après une restitution de M. Paulin,

ture, se trouveront aux articles Grèce et Ordres grecs
(V. ces mots); mais, ces ordres constituant l'élément le
plus important et le plus original de l'architecture grec-
que, en même temps que celui par lequel cettearchitecture
a exercé une influence considérable sur l'architecture
romaineet même sur l'architecture contemporaine, il est
impossible de ne pas dire ici quelques mots de ces ordres
dans lesquels les architectes romains d'abord, et, de nos
jours, les architectes modernes, ont trouvé et trouveront
encore des règles à suivre et des modèles à imiter pour
leurs plus belles compositions architecturales. Les Ordres
grecs, les premiers fixés dans leur ensemble suivant des
lois certainesqui n'enlèvent cependantà l'architecte aucune

la caractéristique de l'architecture grecque peu importe
que l'Egypte et l'Assyrie, par la Phénicie et les Des de
l'Archipel,en aient importé,dans la Grèce propreet dans
le Péloponèse, et de là dans la grande Grèce et dans la
Sicile, les éléments constitutifs,peu importe que ces ordres
offrent d'admirablesvariations du ve siècle au m0 siècle
avant notre ère et que, à l'origine, plus lourds de struc-
ture et d'aspect en Sicile et dans la grande Grèce, ils
deviennent,à leur déclin, plus richesd'ornementationdans
l'Asie Mineure, et qu'ilsn'aientguère atteint que sous le ciel
privilégié de l'Attique leurs admirablesproportionset leur
suprême élégance, ces ordres, et surtout l'ordre dorique
(fig.l),eti'ordreionique,cesdeuxordresgrecspar excellence,
forment, à eux seuls, une donnée spéciale et fondamentale
de l'architecture grecque, donnée qui s'impose toujours
aux méditations et aux études de tous les artistes. La
grande place occupée par ces ordres ou ordonnances dans
l'architecture grecque est au reste expliquée par l'impor-
tance du rote joué par la colonne isolée (dont ces ordres
régissent les proportions et règlent les détails) dans les
principauxmonuments de l'art grec et particulièrement
dans les temples et dans leurs abords. En effet, ce qui
différencie essentiellement te temple grec du temple égyp-
tien son aîné, et du temple romain qui vint après, est
l'emploi de la colonne à l'état d'élément isolé, en même
temps que comme élément constitutif (à l'extérieur aussi
bien qu'à l'intérieur) d'un édifice, et le rôle joué par la
colonne, quelle que soit son ordonnance, dans l'architec-
ture grecque, assure au style d'architecturegrec (V. ce
mot) sa place spéciale dans l'histoire de l'architecture à
toutes les époques.

D'autresparticularitéset des plus importantesviennent
encore assurer à l'architecture grecque une supériorité
éclatantesur tous les autres styles d'architecture jamais,
à aucune époque de l'art, les architectes ne tinrent plus
compte du milieu ambiant pour donnerà leurs édificesdes
masses en harmonie avec leur cadre naturel jamais les
lignes d'architecture ne furent plus savammentétudiées en
vue de corriger certaines défaillances du sens perspectif
jamais, dans la construction,ne fut apportéun pareil soin
pour le choix, la préparationet la pose des matériauxmis
en oeuvre, matériaux souvent des plus remarquables;
jamais une telle éloquence, inspirée aux artistes par leurs
sentimentsreligieux et patriotiques,ne régna dans le choix
des éléments décoratifs d'un édifice et jamais non plus
semblable harmoniene régna entre la constructionet l'or-
nementation jamais enfin coloration plus vive et cepen-
dant plus étudiée ne vint mettre en valeur les différentes
parties d'un monument; toutes qualités qui, réunies, font
de l'édifice grec et surtout du temple grec, appartenant à
la belle époque de l'art, le type aussi inimitable qu'impé-
rissable du beauabsolu autant que peut le concevoir et -le
réaliser, à travers mille difficultés matérielles, l'art de
l'architecte. Certes, il faut tenir compte, dans l'étude
de l'architecture grecque, des tâtonnements qui accompa-
gnent les premiers essais d'un art nouveau, comme aussi
des défaillances qui marquent les dernières étapes d'un
art à son déclin, et toutes ces nuances, qui distinguent
entre elles les différentes époques, époque primitive, belle
époque et époque de décadence, trouveront leur apprécia-
tion dans des études spéciales consacrées aux styles et
aux ordres d'architecture il suffira seulement de dire ici
que, depuis ses origines jusqu'auvie siècleavant notreère
et dans toute l'étendue du monde grec, l'architecture
grecque se forme et s'affirme, qu'elle atteint son apogée du
vie siècle au m8 siècle avant notre ère et que, après cette
époque, elle entre dans une période de décadence ininter-
rompue pendant laquelle elle fait place, en se fusionnant
avec elle, à l'architecture gréco-romaine, et enfin à l'ar.
chitectureromaine proprement dite. Afin de mieux
saisir -les nombreuses particularités qui distinguent les
monuments grecs des différentes époques, il y a lieu de



répartir ces monuments en plusieurs grandes divisions
généralement adoptées par les archéologues et par les
architectes et qui comprennent les monuments religieux,
les monuments d'utilitépublique,les habitations et les
monumentsfunèbres, ne donnant ici qu'une légère idée
de ces monuments dont les principauxseront traités, soit

aux articles généraux d'architecture, soit aux noms des
lieux où leurs ruines existentencore.

II. MONUMENTSRELIGIEUX, L'architecturereligieuse
des Grecs comprenait surtout les temples et leurs abords,
les enceintes et les propyldes. Les temples grecs, généra-
lement de forme rectangulaire,s'élevaientsur un soubas-
sement formé de plusieurs degrés et étaient surmontés
d'un fronton sur leurs façades principale et postérieure
ils pouvaient contenirun naos ou cella (la chambre du
dieu), un pronaos ou vestibule placé, comme son nom
l'indique, en avant du naos et, en arrière du naos,un opis-
thodomos ou arrière-temple, parfois répétant le pronaos,
mais n'ayant pas toujoursde communicationavec le naos.
Deux rangées de colonnesdivisaient souvent en trois nefs
(dont une plus large au milieu) le naos des temples les
plus importants et, dans ces derniers temples, le milieu du
naos était quelquefois à ciel ouvert dans ce cas le temple
était dit hypéthre.Enfin, dans les temples où de nom-
breux visiteurs venaient consulter un oracle fameux, un
double vestibule se trouvait en avant du naos et formait
comme unechambre d'attente où se tenaientceux qui atten-
daient les réponses de la divinité. Mais la grande variété
des temples grecsconsistait surtout dans la disposition des
colonnes qui formaient des portiques, en avant, en arrière,
et aussi sur les côtés du temple, colonnes dont le nombre
et l'espacement étaient variables et permettaient ainsi de
classer les temples suivant le nombre des colonnes de la
façade ou suivant la disposition des portiques les entou-
rant. C'est ainsi que les temples étaient dits tétrastyles,
hexastyles, octastyles, décastyles et même dodécastyles,
selon qu'ils avaient quatre, six, huit, dix et même douze
colonnes en avantde leur façade principale qu'ilsétaient
dits prostyles ou amphiprostyUs, suivant qu'ils avaient

un portique devant la façade principale ou devant les deux
façades principale et postérieure périptèresou pseudo-
périptères, suivantque ce portique faisaitle tour de l'édi-

d'Erecthee, à Athènes le temple d'Athéné Alea, à Tégée
(Arcadie); le temple d'Athéné Poliade, à Priène; le temple
d'Apollon Didyméen, près Milet le temple d'ArtémisLeu-
cophryne, à Magnésie du Méandre; le temple de Dionysios

à Téos le temple de Zeus Panbellénien,à iEzani, et le
temple d'Aphrodite,à Aphrodisias, ces six derniers tem-

fice on était, grâce à l'emploi de colonnesengagées, simulé
au-devantdesfaçades latérales; enfin diptères ou pseudo-
diptères, suivant qu'un portique plus large, comprenant
deux rangs de colonnes, s'élevaitau-devant de ces façades
latérales ou suivant que ce portique, ayant la largeur de
deux entre-colonnements, n'avait cependant qu'un rang
(le rang extérieur) de colonnes, le rang intérieur n'exis-
tant pas et permettantainsi, par son absence, une plus
grande largeur au portique adossé aux façades latérales.
Les temples grecs pouvaient encore être classés en deux
grandesdivisions, les temples doriques et les temples
ioniques, snivant l'ordonnance à laquelle appartenaient
les colonnes extérieures qui les décoraient et, pour les
petits temples, ils étaient dits in antis, lorsque les deux
colonnes extrémes de la façadeprincipaleet parfois aussi
de la façade postérieure étaientremplacées par des antes,
sorte de piliers carrés et décorés de moulures terminant
les murs latéraux des temples. Quant aux temples ronds,
dont l'art romain et l'art chrétien offrent d'assez nom-
breux exemples, ils furent toujoursrares en Grèce.

Les principaux temples grecs, non les plus grands,
mais ceux dont les détailsd'architectureont le plus parti-
culièrement attiré l'attention des architectes et des archéo-
logues, étaient pour les temples d'ordre dorique: le temple
dit de Neptune, dans l'acropole d'Àssos (Troade) le tem-
ple de Thémis, à Rhamnunte (Attique) les ruines du
temple d'Athéné Chalinitis, à Corinthe; les temples de
Poestum (Grande Grèce) et ceux de Sélinonte et d'Agri-
gente (Sicile), le temple de Zeus, à Olympie (Elide) le
temple d'Athéné, à Egine; le Tliéséon ou temple de Thésée
et le Parthénon ou temple d'Athéné, à Athènes, et le
temple d'Apollon épicurien, à Bassae, près Phigalie
(Arcadie), tous édifices construitsavant l'an 400 avant
notre ère; car, à partir de la première moitiédu iy8 siècle

on ne construisitplus guère d'édifices d'ordre dorique et,
généralement, à partir de cette époque, les temples grecs
empruntèrentaux données de l'ordre ionique leur caractère
architectural. Les principaux temples d'ordre ionique
sont le fameux temple d'Artémis,à Ephèse;le temple dit
d'Empédocle, à Sélinonte (Sicile); l'ancien temple près de
l'Ilissus (Attique); le temple de la Victoire Aptère et
I'Erecthéios (fig. 2) ou temple double d'Athéné Poliade et

ples en Asie Mineure, ce pays par excellencede la coloni-
sation ionique et où l'architecture ionique atteignit une
grande richesse d'ornementation, notamment au temple
d'Ephèse,dontles fûts de plusieurs colonnesétaientsculptés,
et au temple d'Apollon Didyméen, dont dix bases de
colonnes et plusieurs chapiteauxde pilastres offrent des



motifs décoratifs d'une rare originalité. Ces temples

étaient presque tous de forme rectangulaire et comptaient
de quatre à dix colonnes sur les façades principales,

et de douze à vingt et une colonnes sur les façades laté-
rales mais il était deux temples,tous deux dansl'Attique,
qui méritent une mention spéciale le premier est le
Megaron ou grand~£emple d'initiation aux mystères, à
Eleusis, temple entièrementruiné, mais qui était composé
d'une grande salle de forme presquecarrée, divisée à l'in-
térieur en cinq nefs inégales, par quatre rangs de sept

colonnes, et précédée d'un portique de douze colonnes;

le second était l'Erechthéion, ce temple double, situé
dans l'Acropole d'Athènes et qui comprenait, outre les
deux temples hexastylesjuxtaposés d'Athéné Poliade et de

Poseidon Erechthée, deux portiques communiquant avec le

pronaosde ce dernier temple, l'un au N. et supporté par
six colonnes ioniques, aussi sveltes que richementdécorées,

et l'autre au S. et dont la corniche architravée était
soutenuepar six caryatides(V. ce mot).

L'ordre corinthienayant surtout été employé pour les

temples de Rome et du monde romain et l'étude des diffé-

rents exemples de caryatides ou d'atlantes (V. ces mots)

rentrant plutôt dans l'histoire de la sculpture que dans

d'attente en même temps que d'entréesmonumentales. Less
exemples les plus connus de propylées sont les propylées
de Sunium, les grands et les petits propylées d'Eleusis et 1

enfin les propylées de l'Acropole d'Athènes, propylées

Fig. 5. Les Propylées d'Athènes (plan), d'après Canina.

construits à la plus belle époque de l'art grec, ornés de
portiques d'ordre dorique à l'extérieur et de colonnesioni-
ques à l'intérieuret dignes en tous points de servir d'en-
trée à cette Acropole qui renfermait le Parthénon et

t celle de l'architecture, il reste à dire ici quelques mots de
Il 2-- t.1.·l'enceinte des temples et
des propylées. Chaquetem-
ple avait son enceinte sa-
crée, renfermant un on
plusieurs autels, dont l'un
généralement disposé en
avant et dans t'axe de la
façade principale du temple.
Dans cette enceinte étaient
aussi placés les monuments
commémoratifs statues
tfépieds, colonnes, stèles
(fig. 3), vases, offerts à la
divinité; mais une dépen-
dance des plus intéressantes
des temples grecs, dépen-
dance constatée surtout
en divers endroits de l'At-
tique, consistait en ce que
les Grecs appelaient Pro-ic5 mcw ayyoan. ·pylées

(fig. 4, 5 et 6), véritables vestibules ornés de
colonnes à l'extérieur et à l'intérieur, et servant de salles

l'Erechthéion, ainsi que tant de merveilles de la sculpture

grecque.
III. MONUMENTSd'utilité publique. -Un des caractères

les plus frappantsde l'architecture grecque et celui peut-
être qui contribue le plus à lui assurer une place à part
dans l'histoiregénérale de l'art, c'est la conscienceextrême
avec laquelle les architectes grecs étudièrent tous les édi-
fices, même les plus simples, et c'est aussi la pureté de
lignes, l'élégancede formes et la convenance de décoration

que ces mêmes architectessurent donner à des édificesque
notre époque qualifie parfois assez dédaigneusement d'édi-
fices d'utilité publique et qu'elle considère trop souvent
comme ne relevant que du domaine de la construction
seule et non comme appartenant au domaine de l'art. Les
architectesgrecs ne trouvaient donc pas indignes de leur
talent les murs et les portes de villes, les tours carrées
ou circulaires qui leur servaient de défense, les arsenaux
et les ports, les marchéscouverts et les portiques entou-
rant les places publiques, les palestres et les gymnases
ainsi que les stades, les hippodromes, les théâtres et les
odéons, tous édifices qui, relevantde l'art militaire ou de
l'art nautique, consacrés aux besoins de chaque jour ou
aux jeux et aux divertissementspublics, étaient liés,
comme les temples, à la vie politique et sociale de la race
hellénique et auxquels les architectesgrecs, une fois mat-
tres de leurs procédés de construction et de leurs ordon-
nances d'architecture, s'efforcèrent d'appliquer les uns et
les autres à la plus grande gloire de la cité qui les avait
vu nattre ou qui leur avait fait l'honneur de les appeler.



Aussi, écrit Valère-Maxime (VIII, 12), « Athènes est fière 1de son arsenal, et ce n'est pas sans raison c'est, pour la
richesseet l'élégance, un ouvrage admirable ». Et, dans
cettemême talle d'Athènes, au milieu du marché le plus

1

fréquenté,la réunion d'un cadran solaire, d'nne horloge à

dans ses détails, orné de bas-reliefset qui montre bien
que jamais en Grèce l'art ne perdit ses droits.N'est-ce pasà Athènes aussi qu'il faut aller admirer ce chef-d'œuvre de
l'art antique, ce bijou de l'architecture hellénique, ceprototype des temples ronds corinthiens de Rome, le
monument chorégique de Lysicrate, édifice se ratta-
chant aux jeux publics par la victoire dont il consacre le
souvenir aussi bien qu'à la religion par les bas-reliefs de
sa frise représentant un épisode de l'histoire de Bacchus,
ce dieu des jeux solennels et, comme tel, ce père du
théâtre

4IV. HABITATIONS. L'architecturegrecque ne dédaigna
pas non plus de comprendre dans son essor et dans sesdéveloppements les dispositions et le luxe des habitations
privées. Après les premières maisons remontant à envi-
ron deux mille ans avant notre ère et découvertes par
M. Fouqué sous les cendres volcaniques dans l'ile de Thé-
rasia (Archipel) (V. ce nom) après le palais d'Ulysse, à
Ithaque (V. ce nom), palais que décrit l'Odyssée et ausujet duquel les trouvailles faites par M. Schliemann à
Tyrinthe et à Mycènes confirment l'exactitude des asser-tions du poète; après ces petites maisons antiques dont
le plan a été relevé par M. Eug. Burnouf sur le versant
oriental de l'Acropole d'Athènes, maisons qui montrentbien comme à certainesépoques tout le luxe de la cité seportait sur les temples et les autres édifices publics onpeut constater, par lesruines du Palais macédonieneuPrytanée royal de Palatitza (V. ce nom), édifice attri-
bué par MM. Henry et Daumet aux rois macédoniens pré-
décesseurs de Philippe et d'Alexandre le Grand, tout le
luxe d'un palais grec au ve siècle avant notre ère, comme
on peut, après les relevés d'une des raresmaisonsanciennes
de Délos, relire Vitruve et y chercheravec confiance la
description d'une riche habitation grecque de la période
alexandrine.Mais ce n'est pas en Grèce même, ni sur les
cOtes de l'Asie Mineure ou dans une Ile de l'Archipel, c'est
sur la côte occidentale de l'Italie,c'està Pompéi,cetteville
plus grecque que romainede la Campanie et dont l'éruption
du Vésuve de l'an 70 nous a si admirablementconservé,
sous une pluie de cendres, la civilisation gréco-romaine;
c'est à Pompéi qu'il faut chercher le dernier mot de l'ha-
bitation grecque, non tant peut-être pour les dispositions
du plan que pour les gracieux détails d'ornementatiun
cest à Pompéi que, à côté de la colonne dorique attei-

eau et d'une girouette à indiquer les vents donna lieu,
tout à fait au déclin de l'art grec, peut-être même aucommencementde notre ère, à la construction d'un petitédifice, unique en son genre, la Tour des Vents, œuvred'AndronicusCyrrhestes (Y. ce nom), édifice très étudié
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gnant une rare élégance et se pliant aux exigences de
l'habitation privée, il faut chercherces gracieuses fresques
et ces exquises figurines toutesempremtes d'une saveurhellénique et rappelant bien plus la mollesse effeminéede
Corinthe que la rudessede Romeonle décorumde l'Etrurie.

V. Mohohehts fuhèbbes. Les sentiments religieux
des Grecs leur faisaient, en même temps qu'aux tem-
ples, demeures des divinités, attacher la plus grande
importance aux tombeaux, demeures des morts, et, au
fur et à mesure que l'architecture et la sculpture 'se
développèrent dans le monde grec, on put voir les tumuli
ou les simples cavernes funérairesdes époques primitives
faire place à des monumentsconstruitsavec soin et décorés
avec art. La Lycie, laCyrénaîque et les Iles de l'Archipel
ont conservé de nombreux types de tombeaux dont les
chambres sépulcrales sont creusées dans le roc, mais que8
décorent des portiques doriques on ioniques; les fouilles
de l'Attique et de File de Délos ont mis à jour des stèles
funéraires sculptées avec grâce et, plus encore peut-être
dans l'architecturefunéraireque dans toute autre, le génie
grec a déployé une grande souplesse et unegrande variété
de motifs. Le type le plus complet de cette architec-
ture funérairedes Grecs, le tombeau qui répond le mieux
au sentiment héroïque de la race hellénique et à son désir
d'allier la sculpture à l'architecture autant qu'à son
besoin de joindre la poésie de la religion à celle de la
mort, est le Tombeau-Templeque, dès le v. siècle avant
notre ère, on érigea sur presque tous les rivages médi-
terranéens, dont le Tombeau dit de Théron, à Agrigente
(Sicile), est un timide essai, mais dont les plus beaux
exemples étaient le monument héroïque de Xanthos
(Lycie) et la Tombeaude jlausole, à Halicarnasse. Ces
deux derniers édifices dont, malgré quelques incertitudes,
il est facile de tenter la restitution, sont bien des édifices
inspiréspar le génie grec à l'époque du plus grand dévelop-
pement de l'architecture ionique et montrent bien, comme
au Parthénon d'Athènes, ce que l'alliance de l'architec-
ture et de la sculpture pouvait avoirde résultats féconds
sous l'inspirationd'artistes grecs.

Cette rapide énumération des nombreux édifices grecs
construitsen quelques siècles montre tout ce que l'ar-
chitecture de la Grèce a su, en s'inspirant, il est vrai,
de l'Egypte et de l'Asie, créer de types et fournir de
modèles à l'architecture des époques postérieures, et



l'étude approfondie do ces types montrerait plus encore
combien le génie grec avait d'unité de conception malgré

une grande liberté dans l'exécution et combien il savait
garder d'élégance jusque dans ses fantaisies. C'est l'ar-
chitecture grecque qui a permis,par ses règles certaines, à
l'architecture de la Rome antiquede prendreun si brillant

et si grandiose essoretaujourd'huiencore c'est auxruines
des monumentsde la Grèce que les nations de l'ancien et
du nouveau monde envoient leurs artistes demanderle
rajeunissement de leurs inspirations par l'étude.des plus

beaux types que l'art ait créés. Charles Lucas.
VI. Architecture romaine. I. Généralités.

Des préoccupations autres que celles des arts absorbèrent
longtemps les forces vives du peuple romain et si l'his-
toire a constaté que, peu de temps après la fondation de

Rome, sous les rois, cette ville possédaitdéjà un certain
nombre de monuments religieux et de constructionsd'uti-
lité publique, elle n'a pas manqué d'inscrire comme fonda-

teurs de ces monuments les Tarquins,ces lucumons étrus-

ques, auxquels il faut reporter l'honneur d'avoir introduit
dans Rome les arts et la civilisation alors florissante de
l'Etrurie. Plus tard, lorsque la République romaine s'oc-

cupa de conquérirl'Italie méridionale et la Sicile, elle se
trouva en contact avec les colonies grecques qui avaient

l'Orient, la décadence, déjà facile à constater, ne fit que
s'accentuer et les Barbares qui, après le départ de Con-
stantin pour Byzance, s'abattirentsur Rome, trouvèrent
une société vivant sur ses anciennes traditions et inca-
pable par elle-même du moindre renouvellement. Quatre
périodes se partagent ainsi l'architecture romaine la
période de l'influence étrusque, la période de l'influence

fait de cas riches pays une seconde patrie, de bien peu
inférieureà la Grèce propre et à l'Iome pour le dévelop^
pement de la civilisation hellénique. L art romain subit
donc, dans cette phase de sa croissance, l'influencegrecque
comme il avait, à ses débuts, subi l'influence étrusque.
Enfin, quand le peuple-roi, devenu maitre de tout le bas-
sin méditerranéen, eut accumulé dans sa capitale las
richesses du monde entier et que, «ras l'administration
des premiers empereurs, il se donna, lui aussi, le luxe
d'une architecture répondant à ses besoins multiples et
portant l'empreinte du génie de sa race, cette architecture

ne répudia aucun des éléments empruntés à l'Etrurieet à
la Grèce mais elle leur imposa un caractère de grandeur

et de magnificence jusqu'alors inconnu, même sous les
pharaons d'Egypte et sous les puissants dynastes de
l'Orient. En même temps, elle imposa son goût à tout
l'univers civilisé et peupla de ses créationsnon seulement

l'Europe,mais encore l'Afrique et l'Asie. En résumé,c'est

donc à l'Etrurie d'abord et à la Grèce ensuite que Rome

dut les principes de son architecture, laquelle ne mérita

guère le nom de romaine que pendant un peu plus de deux
siècles, de Jules César au dernier des Antonins car, dès

le m0 siècle, lorsque Dioclétien eut commencé la sépara-
tion de l'empire en deux grandes parties, l'Occident et

grecque, la périoderomaineproprementdite et la période
décadence; et, comme éléments caractéristiquesd'ar-

chitecture et d'ornementation, à ces grandes périodes
peuvent être rattachés l'ordre toscan pour la période
étrusque, les ordres dorique et ionique gréco-romains pour
la période grecque, et les ordres corinthien et composite

pour la période romaine proprement dite et pour la



période de décadence. Mais il est deux éléments, à la fois
de constructionet de décoration, l'arcade et la voûte, qui,
connus des Etrusques, mais peu employés dans l'architec-
ture grecque, contribuèrent surtout, par leur développe-
ment, à donner à l'architecture romaine ce caractère de
grandeur que l'on se plait à lui reconnaîtreet que l'on ne
peut se lasser d'étudier. Enfin, le grand nombre et l'im-
portance, ainsi que la diversité des monuments romains
des premiers siècles de notre ère, conservés à Rome et
dans toutes les anciennes provinces de l'empire, ajoutent
encore à la grande place tenue par l'architectureromaine
dans l'histoire générale de l'architecture, et motivent la
division de cet aperçu sommaire en plusieurs parties com-
prenant les Monuments religieux, les Constructions
d'utilité publique, les Placespubliques et les Basiliques,
les Thermes, les Cirques, les Théâtres et les Amphi-
théâtres, les Habitations, les Monumentsfunéraires et
les Monuments commémoratifs.

IL MONUMENTSreligieux. Le temple romain n'obéît
pas, comme le temple grec, à une sorte de loi naturelle
dans son déveoppement, et son type, d'abord simple, ne
s'agrandit pas et ne se complète pas par la croissance
progressive de ses parties primitives en revanche et
comme conséquence, le temple romain offre une plus
grande variété que le temple grec dans les exemples qui
en ont été conservés, soit par les monuments mêmes, soit
par les descriptions des auteurs. C'estainsi que le premier
temple de Jupiter sur le mont Capitolin, temple con-
struit sous les Tarquins, était un édifice étrusque, divisé
en trois cellas destinées à recevoir une triade divine,
cellas précédées et accompagnées de portiques d'ordre
toscan avec ornements de terre cuite rapportés. Plus tard,
lorsque l'influence de l'art grec se fit sentir, des temples
furent construits, à Rome et en Italie, parfois sur un plan
rectangulaire et avec ou sans le portique continu qui fit
donner à beaucoup de temples grecs le nom de périptère;
mais, suivant l'espace restreint que ménageait à ces édi-
fices la proximité de la place publique ou de monuments
existants, les plans furent des plus divers; quant aux
ordres employés, ce furent l'ordre dorique et l'ordre
ionique grecs, modifiés et non à leur avantage par les
architectes de l'époque, qu'ils fussent des esclaves grecs
ou des citoyens romains. Lorsque, enfin, Rome eut son
architecture propre, les temples, soit qu'ils fussent rec-

Fig. 2. Façade au temple de Vesta, à Tivul!, d'après

tangulaires et périptères ou pseudopériptères, soit qu'ils
fussent de forme circulaireet dit monoptères, soit qu'ils
fussent rendus doubles par la juxtapositionde deux cellas
opposées d'ouverture, demandèrent à l'ordre corinthien,et
plus tard à l'ordre composite, toute la richesse de leur
ornementation.Il faut citer, parmi ces différents types,
un peu au hasard et pour en mieux indiquer la variété,
les trois temples de la Piété, de Juno Matuta et de
F Espérance, temples hexastyles érigés vis-à-vis le Forum

Léonce Reynaud.

Olitorium, presque sur une seule ligne et en parallèle,
vers le commencement du ne siècle avant notre ère et
dont le premier était périptèreet d'ordre toscan, le second
périptère et d'ordre dorique, et le troisième pseudopérip-
tère et d'ordre ionique. Un autre temple, également
pseudopériptèreet d'ordre ionique, mais qui existe encore
en entier (grâce à sa conversion en église, dédiée à
Sainte-Marie l'Egyptienne), est le temple dit de la
Fortune virile ou aussi de la Fortune de Lucullus,
temple restauré par ce général. Pseudopériptère mais
d'ordre corinthien, et peut-êtrele plus remarquabledes
monuments de ce genre, est le temple connu sous le nom
de la blaison canée de Nîmes, construit en l'an V avant
notre ère en l'honneur de Caius et de Lucius César, fils
adoptifs d'Auguste. Dès cette époque et presque sans
exception jusqu'à la fin de l'empireromain, l'ordre corin-
thien fut appliqué aux temples, que ces édifices fussent de
forme ronde comme le Temple de Vesta (fig. 1, 2 et 3),
à Tivoli, ce type admirablede l'art gréco-romain;commele Panthéon que l'on croit avoir été, à l'origine, unesalle ronde des Thermes d'Agrippa, à laquelle on aurait
ajouté son beau portique à une époque postérieure;
comme le Temple de Testa à Rome, édifice que l'on
attribue à l'époque des Sévère; ou bien que ces temples
aient une forme rectangulaire comme les Temples de
Jupiter tonnant, de Castor et Pollux et de Mars Ven-
geur, remontantà l'époque d'Auguste et célèbres par la
beauté de leur ordre corinthien; les Temples de la Paix
et de Vespasien, datant des Flaviens,ou comme le temple
double, décastyle et pseudodiptère, que l'empereur Adrien
fit élever sur ses dessins en l'honneur de Vénus et de
Rome. Les temples mains, surtout ceux élevés dans
les provinces où l'es-
pace était moins par-
cimonieusementménagé
que dans la capitale du
monde, furent, comme
les temples grecs et les
temples égyptiens, en-
tourés d'enceintessou-
ventornées de portiques
et comprenant parfois
des dépendances im-
portantes, telles que
Atriums (V. ce mot)
et habitatiors des prê-
tres et des servantesda
culte: c'est même à ce
genre d'édifices, qui fut
plus tard imité dans la
construction des églises-
constantiniennes, qu'il
faut rattacher un des
temples les plus petits,
mais un des plus véné-
rés du Forum romain,
le petit templecircu-
laire de Vesta, situéIfi. V IVUYW, U1LUG
entre le Capitolin et le Palatin et sur l'atrium duquel
s'ouvraientles demeures de six vestales.Les Tenzples du
Soleil, à Héliopolis (Balbeck) et à Palmyre, offraient,
en revanche, à l'intérieur de leurs vastes périboles ou
enceintes, des portiques, des exèdres et des salles spa-
cieuses.

III. CONSTRUCTIONSD'UTILITÉ PUBLIQUE. SOUS Cette
désignationun peu vague et surtout à cause de la grande
multiplicité des programmes divers qu'ont eu à réaliser
les architectes ou les ingénieurs romains, il ne sera men-
tionné ici que des édifices relevant aujourd'hui du
domaine de l'ingénieur militaire, de l'ingénieur de la
marine,ou de l'ingénieur des ponts et chaussées, toutes
fonctions qui, à Rome, étaient bien souvent confiées à
des architectes et parfois à des tribuns militaires. Cer-



taines de ces constructions,telles que les murailles,portes
de ville et camps retranchés, furent des plus nombreuses
dans l'empire romain, depuis le vallum Hadriani, ce
fameux mur d'Adrien qui séparait la Grande-Bretagne
des forêts sauvages de la Calédonie, jusqu'au fond des

gorges de l'Arabie Pétrée, et ces ouvrages défensifs s'éle-
vèrent surtout dans les provinces frontièresoù les légions
en permanenceemployaient les loisirs que leur laissaient
les ennemisà de magnifiques travaux d'utilité publique.
On a pu étudier avec certitude, sur les substructionsdes
anciennesenceintes de Rome ou dans les décombres de
Pompéi, le mode de défense des villes romaines et de
nombreusesportesanciennes,telles quelaporta Maggiore,
à Rome; la porte d'Herculanum, à Pompéi; la porte
d'Arroux à Autun, et la porte Noire, à Trèves, portes
souvent confondues à tort avec des arcs de triomphe,
montrent bien de quel luxe les Romains décoraient les
entrées monumentales de leurs villes. Quant aux camps
retranchés dont les ruines sont connues dans les diffé-
rentes provinces de l'ancienne Gaule sous le nom géné-
rique de campsde César, on a puenreleverà loisir lesdis-
positions dans la Germanie, la Mœsie, la Dacie et même
en Afrique, et toujours, ou presque toujours, comme à
Saalburg, près de Hambourg, et à Gamzigrad, en Serbie,
ces camps présententgénéralement une grande enceinte
rectangulaireentourée de murs et de fossés avec quatre
portes d'accès défendues par des tours rondes ou carrées
et, à la rencontre des axes de ces quatre portes, se trou-
vent les ruines du Prœtorium (prétoire) ou demeure du
commandant en chef. Pour les ports et les autres
constructions maritimes ou hydrauliques, les Romains
étaient les élèves des Etrusques mais ils avaient singu-
lièrement développé, et dans des conditions de grandeurs
extraordinaires, les traditions qu'ils avaient reçues de
leurs maîtres. C'est ainsi que le port d'Ostie, créé,
dit-on, par Ancus Martius, fut considérablementaug-
menté et entouré, par les empereurs Claude et Trajan,
d'emporia on magasinspour recevoir les blés et autres
marchandises que Trajan fit creuser Je port de Centum
cellœ (les cent chambres) aujourd'hui Civita-Vecchia

place qui pût, à l'imitation de ce qui se passait à Rome,
servir de forum (V. ce mot) à la colonie ou à la cité, et
de plus il lui fallait entourer cette place de belles con-
structions monumentales destinéesau service des diffé-
rents tribunaux, aux séances des différents conseils et
aussi à l'échange des relations commerciales. On est
frappé, dans les récits des écrivains autant que par les
ruines de Rome, de voir combien cette ville possédait
de forums différents les uns des autres les uns simples
marchés, les autres simples lieux de passage,mais presque
tous décorés comme à 1 envi de temples, de salles de réu-
nion, de 'monumentscommémoratifs, et tous ces forums
reliés à ce forumunique, le centre et la tête du monde
romain, le Forumromanum(fig. 4etS). -Onpeutfaci-
lement, sur les récits des historiens et d'après les in-
scriptions, reconstituer la vie proprede chacune des magis-
tratures romaines et suivre les unes et les autres dans
les lieux de réunion-qu'elles possédaient à Rome; tem-

que si le premier pont de Rome, le pont Suhlicius
(attribué à Ancus Martius), était de bois, Adrien fit con-
struire le plus remarquable des ponts de Rome,. Je
pont JElius (pont Saint-Ange) qui, restauré, conserve
encore aujourd'hui ses dispositions primitives; qu'à undes empereurs Flaviens est dû. le pont de Saint-Chamas
(Bouches-du-Rhône), célèbre par ses deux portes monu-
mentales) que la Cloacamaxima, cet égout primitif de
Rome sous Tarquin l'Ancien, fut étendue sous une grande
partie de la ville dont il assainit les vallées que des lacs
furent en partie dérivés pour porter la fécondité sur des
territoires privés de toute irrigation naturelle et que,
pour les aqueducs, il en fut créé partout où le besoin
s'en fit sentir et au prix de travaux gigantesques tels quele château-d'eau de l'Aqua Claudia, près de Rome, le
pontdu Gard, près de Nîmes, et les aqueducs de Ségovie
et de Tarragone, en Espagne, travaux magnifiquesqui
font encore aujourd'huil'admiration des peuples modernes.

Il serait injuste d'oublier dans cette rapide énuméra-
tion des constructions d'utilité publique des Romains,
cette quantité considérable de voies publiques, sillonnées
de bornes milliaires et portant les noms des plus illus-
tres familles de Rome, qui reliaient.la capitale à tous les
peuples de l'empire. Ecrire l'histoire du développement
de ces voies politiques et commerciales, mais avant tout
stratégiques, serait écrire l'histoire même des agrandis-
sements successifs de la puissance romaine en même
temps que montrer comme, il y a plus de deux mille ans,la volonté des Romains se jouait de tous les obstacles
et comme leur grand sens politique s'efforçait, par des
communications faciles, de, retenir les peuples conquis
dans la soumission et de faire affluer à Rome les pro-duits de leurs territoires en même temps que de faire
rayonner sur le monde entier les éléments de la civilisa-
tion romaine.

IV. PLACES PUBLIQUES ET Basiliques. La vie poli-
tique, si intense dans la Rome républicaine, et la vie
municipale, respectéeavec tant de soin par les Romains
dans les provmces conquises, imposaient à l'architecte
de réserver dans le plan d'ensembledes villes une vaste

Fig. 4. Forum romanum (Restitutionde M. Dutert).

ples, curies, atriums, tàbularium, etc. (V. ces mots);
mais, vers la fin de la République, se multiplièrentdans
la ville et se créèrent dans toutes les colonies et les cités
romaines, des basiliques (V. ce mot) dont de nombreux
vestiges (en partie conservés dans les premières églises
chrétiennes) et un texte de Vitruve (V, I) permettent de
reconstituer le plan et les usages. « Les basiliques,dit
Vitruve, doiventêtre construites sur les places publiques,
vers la région la plus chaude du ciel, afin que les mar-
chands puissent s'y réunir l'hiver à l'abri des intempé-
ries de l'air » et décrivant peu après la basilique de
Fano qu'il avait fait construire, probablement comme
architecte et entrepreneur, il y mentionne un tribunal
en forme d'hémicycle disposé de façon à ce que, dit-il,
« ceux qui se tenaient près des magistrats ne gênassent
pas les marchands qui trafiquaient dans la basilique».
Texte précieux, car, outre les données qu'il indique
aussi sur les proportions, les dimensions et les disposi-
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tiens des basiliques, il nous montre ce que pouvait, au
temps d'Auguste, être la basilique dans une ville qui
n'en possédait qu'une. En revanche, Rome en avait un
grand nombre et des plus belles, dans touteslespartiesde

Fa ville et pour toutes les destinations,basiliques parmiles-
quelles il suffira de citer la basilique Juliaet la basilique

Fig. 5. Forum romanum, d'après M. Dutert.

paulla sur le forum romain, la basilique Blpienne, sur
le forum de Trajan, et la basilique de Rome, désignée
quelquefois sous le nom de temple de la Paix, construite

par Maxenceet consacrée par Constantin,basilique dont
lesruinesimposantesdisentencoreaujourd'huitoute l'impor-

tance de ces monuments de la vie publique des Romains.
V. THERMES,CIRQUES, Théâtres ET Amphithéâtres.

Lorsquele peuple romain, fatigué de tant de luttes inté-
rieurespour la conquête de l'égalité politiqueet de tant de
luttes extérieures pour la conquête du monde entier,
abandonnases destinées aux Césars et, indigne des ancê-
tresqui l'avaient fait si grand,se borna à réclamer impé-
rieusementde ses mattresle pain et les spectacles de chaque
jour, panem et circenses, deux genres d'édifices, ceux
consacrés aux bains et ceux consacrés aux représentations
théâtrales,furent appelés, plus que tous les autres, à
faire oublier à la population romainesa servitudeet four-
nirent à l'architecture de la Rome impériale, ses ouvrages
les plus grandioses et les plus riches. Il suffira de ren-
voyer à des articles spéciaux (V. THERMES, STADE,

Cirque, Natoachie, Théâtre ET Amphithéâtre) pour
l'étude de ces édifices (les plus grandsdu mondeentier),
qui s'élevèrent en peude temps dans Rome et, à l'exemple
de la capitale, dans les cités les plus importantes de
toutes les provinces de l'empire: cependant quelques

noms rappelleront ici ces types superbes de la magnifi-
cence de l'architectureromaine. Ainsi, pour les Thermes,
à côté d'établissements peu importants comme ceux de
Néris (Allier) et ceux de Paris, «es derniers antérieurs à
l'empereur Jullien, il faut citer les vestiges de ceux de
Badenweiler (grand-duché de Bade) et, à Rome, les
Thermes de Caracalla (fig. 6) et les Thermes de
Dioclétien, les premiers, les plus beaux, et les seconds,
les plus vastes de la ville d'après Publius Victor, ils
comptaient8S0 bains de tous genres. Quant aux édi-
fices affectés aux représentations théâtrales et aux jeux

du cirque, leurs ruines innombrables qui couvrent tout
l'empire romain olfrent encore, après tant de sièclespen-
dant lesquels on en a tiré des matériaux pour bâtir des
quartiers entiers, les masses les plus imposantes, masses
souvent décorées de plusieursordres d'architecturesuper»

Fig. 6. •– Plan des Thermes de Caracalla.

posés aussi les noms seuls du Colisée et de l'Amphi-
théâtre de Pala (Istrie), del' Amphithéâtre de Yètms&
de Y Amphithéâtred'El Jem(Tunisie) et de tant d'antres
évoquent à l'esprit les souvenirs les plus imposantsda la
grandeurromaine.

VI. HABITATIONS. Dans les commencementsde Rome,

sons les rois et aux premiers temps de la République, la
maison romaine, telle que les fragmentsdu plan en marbre
du Capitole nous en ont conservé les dispositions, était de
très petites dimensions et comptait à peine quelquespièces
rassemblées autour d'une cour dite atrium;mais, au fur
et à mesure que, à la suite de guerres heureuses, le luxe
s'introduisit à Rome, cet atrium, d'origine étrusque,-devint

une cour entourée de portiques, autour de laquelle se
groupèrentles pièces nécessaires à la vie publique, tandis
qu'une autre cour plus spacieuse, entourée elle aussi de
portiquesetappelée péristyle(Y. cemot), servait 'de centre

aux pièces destinées la vie privée. Un vestibule mettait

en communication l'atrium avec la rue et des boutiques
s'ouvraientsur cette rue, à droite et à gauche du vestibule
et parfois aussi tout autour de l'ilot (insula) occupépar la

maison. Car, dans les premierstemps,chaque maison était
isolée des maisons voisinesou tout au moins servait à l'ha-
bitation d'une seule famille, tandis que, plus tard, denom-
breuses maisons, dont la partie principaleétait encore, il
est vrai, occupée par une seule famille, formèrent des
flots dont la maison de V édile Pansa etautres
à Pompéi peuvent donner une assez juste idée. A Pompéi,
de plus,la maison romaine du premier siècle de notre ère
était décorée avec ce goût inhérent aux populationsgrec-
ques de l'Italie méridionale (autrefois grandeGrèce). A
Rome, à cette même époque, de nombreuses maisons,en-
tassées les unes contre les autres » s'élevaientà plusieurs
étages, loués chacun à. des locataires différents et, à côté
de ces ruches d'une grande hauteur (Augusteleur interdit
de dépasser 21 m.) etsouventfort médiocrementconstruites,
les patriciensou les enrichis se faisaientconstruirede véri-
tables palais. Pour les empereurs,après la maisoniïAu-
gusfe et de Tibère, sur le Palatin, maison qui était d'une
simplicité relative, la maison dorée de Néron, et, an
dehors de Rome, la villa Hadrienne, à Tibur,et lePalais



de Dioclétien,à Spalatro (V. ces noms), ne le cédaient
en rien comme importance et comme richesse aux fantai-
sies les plus luxueusesdes monarques de l'Orient. Au reste,
les nombreuses ruines de villas (V. ce mot) découvertes en
Gaule, en Espagne et en Afrique, montrent tout le luxe
employé dans les habitations de campagne pendant les
deux premiers siècles de notre ère sur toute l'étendue du
monde romain.

VII. MONUMENTSFUNÉRAIRES. C'est encore aux Etrus-
ques et aux Grecs que les Romains empruntèrentles prin-
cipauxtypes de leurs monuments funéraires,placés presque
toujours hors des villes et s'élevant le longdes voies magni-
fiques qui reliaient entre elles les principales cités de
l'empire. Les ruines de la voie Appienne nous montrent,
pendant plusieurs milles hors de Rome, et la voie des
Tombeaux, à Pompéi, nous confirme, dans un meil-
leur état de conservation,mais dans des données de gran-
deur moindres la variété des monuments funéraires des
Romains qui, s'étant approprié d'abord les sépulcres sou-
terrains et les tumuli circulairesou carrés, surmontés de
pyramides on de colonnes paraboloïdales des Etrusques,
demandèrentensuite à la Grèce et à l'Ionie leurs tombeaux
en forme de petits temples ou leurs stèles si gracieuses,jus-
qu'à ce que les patriciens et lesempereursromains,devenus
mattres du monde, voulant faire grand et toujours plus
grand en même temps que plus orné et plus riche, on vit,
à coté des columbariaou chambressouterrainesdestinées
à recevoir dans leurs niches superposées les cendres de tous
les membres d'une corporationou des nombreux esclaves
ou affranchis d'un riche particulier,s'élever à Rome des
monumentsde forme variée, tels que le tombeau deCœd-
lia Metella, tour ronde de 30 m. de diamètre, reposant
sur un soubassement carré, mais aujourd'hui privé de son
couronnement la pyramide de Cestius, haute de 37 m.
et décorée autrefoisdé colonnes et de statues;le tombeau
de l'édile Publicius Bibulus, en forme de petit temple
orné de pilastres toscans; le tombeaud'Auguste, aujour-
d'hui entièrement détruit, et enfin le tombeau de l'em-
pereur Adrien, vaste rotonde de 67 m. de diamètre et-
de 22 m. de hauteur, reposant sur un soubassement carré,
décorée de deux étages de colonnades circulaires en retraite
l'une sur l'autre et couverte par une toiture conique que
surmontaitune pomme de pin colossaledebronze,conservée
de nos jours dans les jardins du Vatican. Ce monument,
dont le château Saint-Ange nous conserve encore la struc-
ture intérieure, clôt dignement cette énumération rapidedes
principauxtypes des tombeauxde Rome; mais par tout
l'empire s'en élevaient de non moins intéressants, tels que
le monumentà trois étages dit pyramide de Saint-Remi
(Bouches-du-Rhone), le pilier gigantesqued'Igel, près de
Trèves, et de nombreuxtombeaux, peut-être, comme ces
derniers, à la fois tombeauxet monumentscommémora-
tifs, dont les ruines grandioses se voient encore en Afri-
que et jusqu'aux confins de l'Arabie et de la Perse.

VIII. MONUMENTS commémorâmes, Parmi les édifices
qui marquent la place de l'architectureromaine dans l'his-
toire générale de l'art, ce sont peut-être les monuments
commémoratifs qui offrent le plus d'originalitéet qui appar-
tiennent plus particulièrementau génie du peuple romain.
Certes, les rochers sculptés et les stèleschargées d'inscrip-
tions des anciens peuples de l'Egypte et de l'Orient, les
cénotaphes(V. ce mot), consacrés en Grèce à rappeler la
mémoire de héros dont le corps n'a pu recevoir les hon-
neurs de la sépulture, ou les colonnes honorifiques élevées
en l'honneur de citoyens illustres, sont bien l'origine de
ces monuments, véritablespagesd'histoire sculptées autant
qu'oeuvres d'architecture;mais Rome sut, sous la forme de
colonnes monumentaleset d'arcs de triomphe (V. ces
-mots), donneraux monumentscommémoratifs un caractère
de grandeur jusqu'alors inconnu et qui leur mérita d'être
admirés autantqu'imitéspar les peuples modernes.La pre-
mière colonne monumentale élevée à Rome, et dont le sou-
venir nous ait été conservé, aussi bien par les auteurs que

Fig,. 7. Colonne rostrale de Duillius, d'après Canina.

remportée, en l'an 261, par le consul Duillius, sur les
Carthaginois. Mais les deux plus belles de ces colonnes
monumentales sont la colonne Trajane (V. ce mot),
construite en Fan 113 de notre ère, dans le forum de
Trajan et couverte de 200 m. de bas-reliefs en spirale
représentant la guerre de Trajan contre les Daces, et la
côlonneAntonine, élevée également à Rome, en l'hon-
neur de Marc-Aurèle,dont elfe retrace les guerres contre
les Marcomans. Pour les arcs de triompheromains, les
exemples en sont nombreux et peuvent être relevés à Rome
et dans toutes, -les provinces de l'empire., en Gaule et en
Thrace, aussi bien qu'en Afrique et en Syrie; aussi leur
a-t-il été réservé une grande place dans l'article consacré
à ce genre de monuments (V. Arc DE TRIOMPHE): il faut
seulement rappeler ici que ces portes triomphales, isolées
et ayant une destinationpurementhonorifique, sont peut-
être les monuments qui disent la plus haut le caractère
d'ostentation et de grandeur de l'architecture romaineen
même temps que ceux dans lesquels, ainsi que dans les
colonnes monumentales, s'accentue le mieux, aux deux
premiers siècles de notre ère, l'alliance de la sculptureet
de l'architecture.

IX. Résumé. Après cette rapide esquisse des princi-
paux genres de monuments dus au peuple romain, il peut
paraître superflu, si l'on veut bien se reporter aux
monuments mêmes,- de dire qu'un réel sentiment de
grandeur les caractérise tous qu'il s'agisse de construc-
tions publiques ou de monuments commémoratifs, de tem-
ples ou d'amphithéâtres; mais il faut remarquer que tous
ces édifices décèlent surtout unbut pratique,positif, uti-
litaire,ou mieux politique,et que, toujoursélevés à l'ins-
tigation d'une aristocratie de naissance et de fortune, ils
sont les pages les plus éloquentes de l'histoire de cette
aristocratie. qui sut, pendant plusieurs siècles, dominer
tout le monde connu des ancienset qui s'efforça de léguer

t par une reproductionmême de cette colonne placés dana
le musée Capitolin, c'est la colonne rentrais da DulUim
(fig. 7), érigée dans le forum, à l'occasion de la victoirt
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à la postérité, afin que celle-cin'en ignorât, des témoi-

gnages aussi grandioses que durables de cette domina-

tion. Charles Lucas.

VII. Architecture chrétienne primitive.
L'architecture chrétienne primitive se développasurtout

â Rome et dans les diocèses d'Occident, c.-a-d. dans la
moitié de l'empire romain, aussitôt que la victoire de

Constantin sur Maxence en l'an 812 et les édits favorables

Fin- 1 Plan de la basiliquede Saint-Paul-hors-les-murs,
fa* à Rome.

à la nouvelle 1 eligion eurent permis aux chrétiensde pra-
tiquer leur cuite au grand jour et non plus aux cata-
combes (V. ce mot), et d'affecter à ce culte une partie

des édifices si nombreuxde Rome et des villes de 1 em-

pire, édifices dont la décadence du paganisme et la

faveur des empereurs leur permettaient de s'emparer.

abside dans l'axe de la nef principale et que des absides

plus petites s'ouvraient aux extrémitésdes nefs latérales,
I,

ayant enfin de vastes tribunes au-dessus de ces mêmes
nefs latérales, la basilique offrait ainsi, dans ces nefs, rai

Mais ils n'en sentirent pas moins bientôt le besoin de

construire, pour leurs églises, des édifices spécialement

allectés à leur destination, et quoique, plus tard, on
reconnût que la basilique romaine offrait la forme la
plus convenable pour ces réunions présidées par l'évêque,

il fant cependant constater que les premiers édifices

consacrés par Constantin lui-même, à Rome, à Constan-
tinople et dans la Palestine, avaient indifféremment en

Fig.2. Plan du mausolée de Sainte-Constance,Rome.

plan des formes rectangulairesou carrées, polygonales ou
circulaires. On trouvera aux mots BAPTISTÈRE,BASI-

liojje, EGLISE, ORATOIRE ET Mausolée, des détails sur ces
édifices construits par les premiers chrétiens et il suffira

d'en indiquer ici quelques-uns des plus anciens et dont les

formes traditionnelleseurent une influence persistante sur
l'architecture des édifices religieux du christianisme.La
basilique, telle que la ville de Rome en comptaitun certain

nombre et commetouteslesvilles de l'empireen possédaient

au moins une, convenait en effet parfaitementau nouveau
culte; divisée en plusieursnefspar des rangées de colonnes,

précédée souvent d'un portique sur la façade antérieure

pendant que la façade postérieure était terminéepar une

Fig. 3. Coupe de Sainte-Constance,à Rome.

espace pour les réunions des fidèles; dans son portique

d'entrée, un lieu d'attentepour les pénitents et tes caté-

chumènes dans son abside principale, les places des

prêtresavec, aumilieu,dominanttout l'ensemble, le siège de



l'évêque à l'emplacement même du siège du préteurromain;
enfin, les absides secondaires pouvaientrecevoir les objets

consacrésau culte ou les archives des communautés nais-

santes, tandis que les tribunes au-dessus des nefs laté-
rales étaient, suivant l'usage oriental, réservées aux
femmes. L'espace laissé vide dans certaines basiliques an-
tiques, au-devant de l'hémicycle du tribunal, convint

même à merveille au nouveau culte en rappelant la forme

de la croix, et cette disposition, accentuée de plus en
plus dans les édifices des époques postérieures, devint

l'origine des transepts des cathédrales ogivales. Il reste

peu de ces premiers édifices de l'ère constantinienne,ou
tout au moins ont-ils subi des restaurations ou même
des reconstructions qui en ont singulièrementaltéré le

caractère primitif; cependanton peut compter un certain
nombre de basiliques ayant gardé leurs dispositions pri-
mitives ou dont ces mêmes dispositions ont été décrites

par les auteurs chrétiens. C'est ainsi que l'on peut citer à
Rome: l'ancienne Eglise Saint-Pierre, fondée au Vatican

par l'empereur Constantin, sous le pontificat du pape
Svlvestre,vers 324, basilique à cinq nefs, précédée d'nne

cour entourée de portiqueset d'une maison à l'usage du
chapitre, surmontée d'un clocher, édifice quine fut détruit

que dans le xvi« siècle; la Basilique Sessorienne ou
i'HJlène (peut-être la mère de l'empereur Constantin),
aujourd'hui Sainte-Croix de Jérusalem > composée de
trois nefs avec transept et hémicycle, et précédée d'un
porchedonnant sur une cour entourée de murs la Basi-
liquede Latran(complètementmoderaisée);les Basiliques
de Sainte-Sabine, de Saint-Pierre-ès-Liens,de Sainte-
Marie-Majeure,etc.; la Basilique de Saint-Paul-hors-les-

murs (fig. 1), construiteen 386 sur l'emplacement d'une
plus petite élevéepar Constantin,détruite en 1823 par un
incendie, et rebâtie sur le même plan; cettebasilique com-
prenaitcinq nefsséparées les unes des autrespardes colonnes
recevantdes arcs plein-cintre sans archivolte et communi-
quant avec un vaste transept par cinq portes, dont celledu
milieu, une arcades'ouvrant dansl'axe de la nef principale,

porta bientôt le nom d'arc triomphal; et tant d'autres
basiliques, construitesdu ve auxie siècle, et non seulement

à Rome, mais dans toutesles villes de l'Italie, en Gaule, où
Grégoire de Tours décrit avec complaisance les basiliques
élevées à Tours et à Clermont, par Perpétue et Namatius,
évêques de ces villes, dans l'heptarchie anglo-saxonne et
enfin dans tout l'Occident. –Il est une autre forme impo-

sée à une partie de ces édifices religieuxpar le chris-
tianisme naissant, c'est la forme circulaire dont l'ori-
gine est complexe et a donné lieu à bien des discus- 1

sions, mais dont le premierexemple connu est le Mausolée
de Sainte-Constance(fig. 2 et 3), près de Rome. Cet édifice

I

de forme ronde, comme bon nombre des édifices ayant
cette destination, se compose d'une grande salle circulaire
dont le mur très épais est évidé de niches rondes et carrées
et au centre de laquelle une colonnade, formée de vingt-
quatre colonnes accouplées recevant des arcs plein-cintre,

créeune enceinte entourée d'un portique continu. A l'in-
térieur, au-devant de l'entrée, est un portiqueterminésur
les eûtes par des hémicycles, mais le portiquecontournant
l'édifice est d'une époque de beaucoup postérieure.Rome
et l'Italie, puis la Gaule et tout l'ancien monde romain
converti au christianisme,comptèrent assez rapidement
beaucoup de ces édificescirculaires, à l'origine baptistères

ou tombeaux élevés au-dessus de la confession des
martyrs (V. ce -mot) et bientôt devenus églises, mais
églises dont le plan primitifse déforma par l'adjonctiondes
dépendances nécessaires à l'exercice du culte: il suffira
de rappeler que le plus ancien de ces sanctuaires de
forme ronde fut l'église, comprenant juxtaposésun tom-
beau de forme cireulaire et une basilique de forme rectan-
gulaire, élevéeet décorée avec magnificencepar Constantin,
dit Eusèbe, «sur le tombeau même du Seigneur >.Ce sont
là, réunis en un seul édifice, les deux types de l'architec-
ture chrétienne primitive, Charles Lucas»

Fig. 1. Plan de l'église Sainte-Sophie,à Constantinople.

bien être considérée comme leur œuvre personnelle. Avant

eux tout était pour ainsi dire à l'étatembryonnaireet l'on

ne trouvera pas étonnant qu'il ait fallu deux siècles pour
arriver aux merveilles du temps de Justinien.En architec-
ture plus qu'entoute autre chose, les transformationssont
lentes et progressives on n'arrive pas du premier coup
à produire un chef-d'œuvre comme Sainte-Sophie et
c'estétrangementse tromperque de supposer à son sujetune
sorte d'éclosiorispontanée, Les difficultésprésentées par
l'établissementdu genre de coupole qui sert de principe
générateur à l'architecture byzantinene laissentpas en
effet, que d'être assez considérables. Entre les supportset

VIII. Architecture byzantine: L'architecture
byzantine,qui serait mieux appelée néo-hellénique,se trouve
déjà en germe dans des monuments de la Syrie centrale
antérieurs à la fondation de Constantinople. M. de Vogué

a signalé à Oumm-az-Zaitounet à Chaqqa des essais de
coupolessur pendentifsqui remontentau nie siècle. Du reste
il paraîtrait qu'enAsieMineure, dans les environs d'Ephèse,
le même système de constructionse montre également à
des dates très anciennes quoique incertaines(Choisy, l'Art
de bâtir chez les Byzantins,1882). Ces deux pays subis-

saient l'influence du voisinage de Séleucie et de Ctésiphon
qui, de leur côté, avaient emprunté la pratique en ques-
tion à Ninive et à Babylone. -Mais si les Grecsne peu-
vent revendiquerle mérite d'avoir les premiers établi une
coupole sur plan carré, ils ont tellement perfectionné ce
mode de constructionque la fortune dont il a joui peut



l?ig, 3. •– Plan lie Saint-Marc de Venise. a. Eglise du x» siècle; b. Transformation opérée da 1049 à Î076
c.ParHes ajoutées au xn» siècle. «*»»ui<»

Kg. 2. Chapiteaude Sainte-Sophie,
1

position.On opère suivant deux sphéroïdes absolument dif-

I

la chose support il n'y a pas conSnûitê, maïs super-i r~-r

férents. Le premier est censé pénétré par deux voûtes en
berceau cylindriquesqui se coupent à angle droit et lais-
sententreelles des trianglessphériques auxquelsona donné
le nom de pendentifs. Quant au second, il vient simple-

ment s'appuyer sur les voussures en porte-a-faux qui ser-
vent à ménagerla transitiondu Carréau rond ou à l'octo-
gone. Nous ne savons pas comment sont construits les
pendentifs de Sainte-Sophie, mais il est probable que
sous la mosaïque,si malheureusement couverte de badigeon
par les Turcs, se cache une série d'arcs en briqueSjbandés
lesuns sur les autres. A cetteépoque,pour les parties sem-
blables de tous les édificesbyzantins,on ne voit pas que la
pierre ait été employée.Du reste, il en estdemêmeàSaint-
Marc de Venise, dans la seconde moitié du xi° siècle.
Cette manièrede faire, si conforme à la tradition romaine,
n'a été abandonnée qu'en Aquitaine quelques années plus
tard, par suitede la substitutionde la pierre à la brique.
Seulement à Saint-Front de Périgueux, à Angoulème, à
CâhoM, etc.,contrairementauprincipeadopté en pareilcas,
les lits des assisessonthorizontauxau lieu d'être normaux
à la courbe génératrice.Pour trouver âtttfe chose que de
véritables encorbellements soutenus par l'adhérence des
mortierset leur forme sphéroïdale,il faut descendrejus*
qu'au xviBsiède.C'est alorsque certainsarchitectes»entrânt
enfin dans la voie indiquée par la logique, se mirent en
devoir de présenter des pendentifs régulièrementappa-
reillés.
h.8



Suivant que tes eoupolêBsont également en briqueou en
pierre, eues* donnent lieu aux mêmes remarqué!. Mais il

ne faut pas oublier qu'au point de Vue de l'effet produit,.
cette question offre peu d'intérêt. On ne se demandaitpas

Fig.4. Coupe de Saint-Marc.

au moment où l'on fut admis à contempler la première
coupole de Sainte-Sophie, celle qui s'écroula en 858, si,
pour arriver à une plus grande légèreté, ilavait fallu faire
venir de l'Ile de Rhodesdes tuiles blanches et spongieuses
dont le poids était cinq fois moindre que celui des

A COnsfantinopleon peut admirer encore d'autres églises
bâtie! an temps de Justinien. Mais, chose à remarquer!

aucune d'elles ne «produit exactement le plan de Samfe*-
Sophie. A Saint-Serge,par exemple, où la coupole repose

1

tuiles ordinaires. Extérieurementles églises byzantines
paraissentassez lourdes. Renferma,en Orient du moins,
dans un espacé rectangulaire, elles présentent dés murs
droits sur lesquels se détachent, du côté da chteur, uns
ou plusieurs âbèite. Toute la beauté du genre est à l'inté-
rieur qui frappe véritablement les esprits par ses nobles
proportionset son ampleurpleine de majesté.Sous ce rap-
port, rien n'est comparable à Sainte-Sophie dont Ia,partie

Fig. 5. Coupe de Saint-Front de Périgueux.

centraleforme commeune immensenefde 31 m. de largeur,
grâce aux deux voûtes hémisphériques qui, à l'E. et à l'O.,
viennents'appuyercontrôlacoupole(fig. 4 et 2). En outre,
dans les angles se creusentdes culs-de-four soutenus par
des colonnes, ce qui n'interromptnullementla circulation.

Fig. 6. Intérieur de l'abbaye de Solignac.

sur huit piliers si les culs»de-fouï restent, les grandes»

voûtes hémisphériques ont disparu. Quant aux Saints-
Apôtres, ils affectent la forme d'une croix grecque, natu-
rellement divisée en cinq compartiments de même étendue



que surmonteun égal nombre de coupoles.- En Occident,
la plus célèbre des églises byzantinesest, sans contredit,
Saint-Marc de Venise. Seulement on a tort, à propos
des coupoles, de parler du x* siècle. Leur construction ne
remontequ'aux dernières années du xr* siècle, c,-à-d. à
une époque où, par suite d'un incendie, la basilique à trois
nefs élevée précédemment se trouvant réduite à ses murs
extérieurs, on a eu l'idée de procéder à une complète
transformation(fig. 4). Des transepts furent ajoutés et sur
d'énormespiliers évidésinférieurementen forme decroixvin-
rent reposer cinq coupoles, qui assurèrentà tout jamais la
durée de l'édifice. Les nouvellesconstructions sont simple-
ment emboîtées dans les anciennes qui, n'ayantrien à sup-
porter, n'ontpaseu besoin d'êtrerenforcées (fig. 3).-Des
historiensontdepuislongtempssîgnalérexistenceàLimoges,
duranttout le moyen âge,d'unepuissantecolonie vénitienne.

nèrent à faire, en général,prévaloir leplan en croix latine,
à suréleverlégèrement les voûtes et à supprimerpresque
entièrement la rangée de petites fenêtres qui, à Saint-Marc

comme à Sainte-Sophie, isolent le plus possible la coupole
de ses supports.

Nous ne pouvonsciter toutes les églises remarquables
élevées à l'imitation de Saint-Frontdans la secondemoitié
du xn° siècle. Les plus connues, sans parler de l'an-
cienne cathédrale Saint-Etienne,sont, en Périgord, celles
de Saint-Astier, de Brantôme, de Saint-Jean de Cole et de
Saint-Avit-Sénieur.Quant aux provinces voisines, elles
montrent avec orgueil Saint-Pierred'Angoulême, la cathé-
drale de Cahors,l'ancienneabbatiale de Souillac (Lot), et
celle de Solignac(Haute-Vienne)(6g. 6). Iln'y a pasjusqu'à
la grande lise de Fontevranlt(Maine-et-Loire)qui, après
avoir possède quelque temps trois nefs n'ait, à son tour,
réclamé des coupoles. Cette additioneut lieu en suivant la
même manière de procéderqu'à Saint-Marc, de sorte que
les murs latéraux et la façade bâtis de 1100 à 1115 sont
d'un demi-siècleplus anciens que tout le reste. Vue de
l'extérieur, la coupole byzantine qui se rattachedirecte-
mentan corps de la construction ne laisse pas d'imprimer
à tout l'ensemble une certaine apparence de lourdeur.

Là vivaient, son seulement des marchands,mais des artis-
tes qui, naturellement, parlaient en termes enthousiastes

.des choses de leur pays. Saint-Marc, dont la richesse et la
nouveauté étaient bien faites pour frapper l'imagination,
fut donc connu de bonne heuredans le centrede la France.
Aussi n'y a-t-il pas lieu de s'étonnerqu'à Périgueux(fig.5),
les moines de Saint-Frontaiententreprisd'en reproduireles
formes générales. Suivant toutes probabilités,la construc-
tion ne commença guère avant le milieu du xna siècle, et
c'est ce qui expliquaitjadis la présence des grands arcs
brisés que M. Abadie a si malencontreusement fait dispa-
raître. Quoi qu'il en soit, Saint-Front eut une influence
considérable dans la contrée située entre la Loire et la
Garonne. De tous côtés on vit s'élever des églises à cou-
poles sur pendentifs.Au point devue de l'art, 1 Aquitainefut
transforméeen un fief de Byzance. Les arcliitectes se bor-

Fig. 7. Façade de la Théotocos,à Constantinople.

Aussi, fallait-il s'attendre à voir arriver le moment où;
dans le but de combattre ce défaut,on interposerait, entre
les grands arcs et la voûtequ'ilssuppportaient,un tambour
cylindriqueassez élevé. Si nous ne nous trompons, l'inno-
vation se produisitdans les dernièresannées de la dynas-
tie macédonienne,c.-à-d. aux environs de l'an 1000, et son
succès fut tel que depuis cette époque on n'a, pour ainsi
dire, pas construit autrement. En second lieu le nombre
des coupoles se trouvasingulièrementaugmenté. Dans cer-
taines églises, on en compte jusqu'à treize, une grande et
douzepetites. Commetypes de cette période, Constan-
tinople nous présente labelle églisedelaMère-de-Dieu(Théo-
tocos) (fig. 7) et celle du Pantocrator, aujourd'huimosquée
de Kilissé-DéchamnPuisviennent, à Salonique, l'église des
Saints-Apôtres, celle de-Saint-Elie, qui parait dater de
1012; celle de la Vierge, qui futconsacrée en 1028.Natu-
rellement, au montAthos, la vie religieuse ayant pris tout
son développement au x° et au ne siècle, la coupole sur

tambour se montre seule dans les nombreuses églises des
grands monastères de Lavra, de Vatopédi, de Chiliandari
et de Xeropotamos. R en est de mêmeen Russie,au temps
de Iaroslavle Grand (+ 1054) et même longtemps après.
C'est alors que s'élevèrent, à Kiev, la belle égû's& de la



Dtme, et, à Novgorod,cette de Sainte-Sophie.Mais plus

tard, sous des influences diverses, le système importé de

Grèce s'altéra. D'hémisphérique, la coupoledevint butbeuse

et pour ménager la transition entre le plan circulaire et le
plan carré, au lieu de pendentifs on se servit d'une série

i

Fig. 8. Chapiteaude Saint-Vital,à Ravenne.

d'arcs superposés. Lesdocumentsrelatifsaux monuments
byzantins font rarement mention du nom des architectes
employés par les empereurs. Ils citent seulement, sous
Constantin, Théodore Belonas. qui construisit les Saints-
Apôtres sous Justinien, Anthémius de Tralles et Isidore
de Milet, qui conçurentle plan et exécutèrentles travaux
de Sainte-Sophie,sous Théophile (ixe siècle), Patricès qui,
à la suite d'une ambassadede Jean le Syncelle à Bagdad,
fat chargé de bâtir le palais de Bryos, sur le modèle de

ceux que l'on voyait en Syrie.
La nouvelle architecture ne s'imposa pas du premier

coup et longtemps elle eut à lutter contre les pratiques
romaines. Un peu partout, en Orient, durant le ive et le

Ve siècle, on continuaà élever des églises en forme de basi-
lique dont la seule différence avec les types occidentaux
consistait dans l'addition d'une abside à chaque extrémité
du transept. Jusqu'à un certainpoint, à proposdes églises
des bords du Rhin qui, pour la plupart, présentent cette
particularité, on peut donc parler d'influence byzantine.
Les transepts arrondisqui, encorede nos jours, se retrou-
vent à Bethléem, font partie des importationsdues à l'im-
pératrice Théophanie. Nous rangeons également parmi
les églises qui, sauf certainsdétails d'ornementation,n'ont
rien de byzantin, le Saint-Sépulcrede Jérusalem, Saint-
Vital de Ravenne et le dôme d'Aix-la-Chapelle. De tout
temps, à Rome, on sut élever des coupoles sur plan cir-
culaire ou octogone. Cette disposition n'était même pas
propre'aux édificesreligieux, ainsi que le démontre l'exis-
tance de la salle de bains connue sous le nom de Panthéon
d'Agrippa. Si nous en croyons les historiens du vr3 siècle,
entre Saint-Vital(fig. 8) et le ChrysotricMum ou Tri-
cliniumd'or qui, dans le palais de Constantinople, servait

aux réceptions solennelles, il n'y avait pas la moindre diffé-

rence. L'un et l'autre se composaient d'une salle octogone
couverte par une coupole, sur laquelle s'ouvraient huit
absides communiquant entre elles. II nous reste à dire un

dernier mot de la manière dont étaient construites les
murailles byzantines. Comme à Rome, pour les revête-
ments, on employait presque uniquement des briques fabri-
quées avec soin. Quant à la partie centrale elle se com-
posait de menus moellons noyés dans du ciment.

Léon PALUSTRE.

IX. Architecture musulmane. L'Islam se
répandit, comme on le sait, d'abord dans l'Arable propre,
ensuite en Syrie et en Egypte, puis en Perse, en Asie

Mineure,dans les pays turcomans,dans l'Afghanistan,vers
l'Inde et jusqu'en Chine au N., au S. jusque dansles iles de la

Sonde, et vers l'O., de l'Egypte par la Tripolitaine, dans
toute l'Afriqueromaine, puis en Sicile et en Espagne.Plus
tard seulement, la Grèce, la Macédoine et la Thrace sont
conquises à l'Islam qui donne à l'empireturc, commecapi.
tale, Constantinople. Nous allons donc étudier l'architec-
ture musulmane, dans ces différentescontrées.L'Islam, en
courbant sous son joug uniforme tous ces peuples divers,

ne parvint à extirper les traditionsnationalesque dans les

pays dont les populations étaient nomades ou le redevin-
rent après la conquête musulmane. Partout ailleurs, l'es-
prit musulman dut se greffer sur l'esprit local il subit,
du moins dans ce qui forme les manifestations extérieures
de l'esprit d'un peuple, c.-à-d. les productions artistiques,
les influences diverses qui donnèrent à ces productions des
caractères distincts, tout en s'efforçant de satisfaire aux
mêmes besoins religieux, aux exigences d'une même vie
domestique, commerciale et publique. Dans tout le monde
musulman on rencontre, en effet, des mosquées, des mai-

sons avec selamlik et harem, des bazars, des bains, des
fortifications,palais de souverains, des collèges (madrasa),
des couvents (zaouïas ou zawiyas), des fontaines,des cara-
vansérails, répondant aux exigences de la vie du musul-

man, qu'il soit arabe, persan, turc, africain ou hindou.
Nous allons tâcher d'expliquerici à quelles influences sont
dus les différents types musulmans que nous pouvons dès
à présent classer de la façon suivante

ARCHITECTUREMUSULMANE.

Arabe Persane Turque
1° Egyp te, Syrie, 1° Perse, Armé- 1° Asie Mineure

Arabie, Tripo- nie, Mésopota-
litaine. mie.

2° Barbarie, Ma- 2° Turkestan. 2° Turquie a Eu-

roc, Sicile et 3° Hindoustan rope.
Espagne. Afghanistan.

Le style arabe primitif, dont le persan et le turc sont
des modifications dont nous définirons plus loin le carac-
tère, est le produit très particulier du mélange des tradi-
tions suivantes 1° TRADITIONS ORNEMENTALES.o. Sémiti-

ques, c.-à-d. excluant d'une façon presque absolue (les
exceptions sont rares) la représentationdes êtres animés,

n'admettant, par conséquent, que les ornements géométri-

ques. Cette tradition se retrouve, nous n'avons pas besoin

de le dire, dans les prescriptionsde Moïse, et c'est là que
Mohammeden a certainementpris le principe religieux

consacrant d'une façon définitive l'horreur du génie sémi-
tiquepour toute représentationd'êtres vivants, hommes ou
animaux. b. Iraniennes ou persanes, emploi des fleurs,
des ornements colorés, des briques et faïences émaillées,
des plafonds et des bois peints. c. Hindoues, style des
feuillages et des rinceaux adoptés,rendu conventionnel de

la faune et de la flore (les nombreuxobjets provenantde

l'Inde qui traversaient l'Arabied'abord et l'Egypteensuite,
entrepôts du commercede l'Inde avec l'Occident, ont exercé

une influenceincontestable sur les arts de l'Egypte).2° Tra-

DITIONSARCHITECTURALESOU DE CONSTRUCTION.a. Traditions
byzantinesde deux écolesa et p, remarquablespar l'emploi
des colonnesavecou sans voûtes.a. Ecolebyzantinegréco-



Fig. 1. Plan dé la ttosçuéé d'Ainrati.

l'ârcMtêctnf 6 Soit èa date la plus ancienneest la mosquée
i'Amrffu, au Cairé. Cette mosquée fut construitedans
la 20» année de l'hégire (642 de l'ère chrétienne), par
l'ordre A'ÂMfoiï ibnul-AsUlieutenant d'Omar, 2« kha-
life et successeur tfAboû-Beltr aussitôt la conquête
de l'Egypte terminée. La première mosquée avait été
Construite à Jérusalem par l'ordre i'Omar, mais elle
fut rebâtie sur un nouveau plah par Wâlid, La mosquée
û'Amrm M bâtie au moyen dé fragments antiques,

romaine:portiquesà colonnesavec plafonds en charpente.
(3« Ecole byzantine romain8, édifices voûtés en briques
ou en pierre. b. Traditionsdu bassin du Tigre et de l'Eu-
phrate, remontant aux traditions assyriennes des grands
édifices voûtés en briques anciennes de laPerse elle-même
(monuments voûtés de la Perse des Achéménides et
ensuite des Sassanides).Ces traditions peuvent se carac-
tériser par l'emploi des voûtes en moellons ou en briques,
celui des briques émaillées, des faïences, etc., par la
rareté relative de la pierre de taille, et par l'exclusion
presque systématique des colonnes en bois, sauf dans
les constructions qui dérivent très probablement de la
copie d'édifices d'une durée passagère, tels que kiosques,
pavillons, etc.

On trouvera ailleurs (Y. ARABE [Civilisation] etKflÀM-
i-at) le détail des modifications relativesà l'ornementation
chez les peuples musulmans. Ici nous nous bornerons à
étudier les différents caractères de l'art architectural,

Yc.-à-d. de l'art musulman appliqué aux constructions.
Si l'on tire une ligne qui suive le cours de l'Euphrate et
aboutisse au golfe d'Alexandrette,presque tousles édifices
jiluéâ à l'E. et au N. dé cette ligne participeront de
l'influence persane plutôt que de l'influence sémitique

presque tous ceux qui seront, au contraire, au S. et au S.-O.
de cette ligne seront plus particulièrementarabes, comme
le démontrerontles différentes parties de cette étude. Les
contrées à l'ouest de la ligne tirée d'Alexandretteà Erze-
rouin seront les régions d'architecture turque. Comme
l'architecture arabe a eu une influence plus générale sur
tout l'art musulman, c'est elle que Mus étudieronsen
premier

4° AscHfïËcïufigakàbe. Quoiquenous connaissions
les plans des mosquées de la Mecque et de SIédine, ce
n'est pas par ces sanctuairesvénérés de l'Islam que nous
ferons commencer cette étude. La première mosquée dont

romaine eu byzantins, sur un plan carré de 120 m. de
cflté. Au milieu se trouve une grande cour carrée, la
face principale par laquelle on entre n'a qu'une rangée de
colonnes, les côtés latéraux de la cour sont bordés de
trois rangs de colonnes et, an fond, le sanctuairecomprend
six rangs decolonnessur une longueur de 120 m. C'estdans
cette partie que se trouve le mihrab (niche devantlaquelle
les musulmans se prosternent). Elle se trouve orientée de
façon à leur donner la kibla ou direction dans laquelle
ils doivent se tourner pour faire face à la Mecqueoù se
trouve la Kaaba (temple qui renferme la pierre noire des-
cendue du ciel); des minbar, ou chairesà prêcher,se trou-
vent de côté et d'autre (fig. 1). C'est sur le plande la mos-
quée d'Amrou que la plupart des mosquées d'Arabie et
d'Afriquefurent construites, ainsi que la grande mosquée
de Médine, celle de la Mecque; les mosquées d'Ibn-
Touloun, à'al-Axhar, Sal-Eâkim, au Caire; la mos-
quée Zaïtoùna, à Tunis la grande mosquée à Mehdia,
celle d'Okba, à Kairouan; la Djama-Kabîra, à Gafsa,
en Tunisie la mosquée Mansoûra, à Tlemcen en
Algérie la plupart de celles du Maroc, la mosquée de
Cordoue, en Espagne,sont construitessur ce plan avec des
variantespeu nombreuses: au centre de la cour une fon-
tainepour les ablutions; aux eûtes, des portiques on déam-
bulatoires au fond, le sanctuaireformé de plusieurs nefs de
colonnes qui supportentdes arcades sur lesquellesposent
des murs; sur la partie supérieure de ces murs sont posés
les plafonds quelquefois très richementdécorés.Les mos-
quées sont généralement accompagnées de minaretsou
tours élevées du haut desquelles, à plusieurs reprises dans
la journée, la voix aiguë dumouazzinappelle les croyants
à la prière. (Les premiers minarets furent construits par
Wâlid.) Ces minarets 'lui forment une des principales
caractéristiquesde l'architecturemusulmane affectent une
assez grande variété de formes pour qu'on puisse, d'après
l'aspect du minaret, indiquer à première vue à quelle
école d'architectureon doit attribuer la mosquée à laquelle
il appartient. En Egypte on ne rencontre que rarement
des minarets entièrementsur plan carré. Ils sont généra-
lement construits sur plan polygonal ou circulaire à partir
d'une certaine hauteur. Ils partent du carré jusqu'à 5 ou
6 m.; des pendentifs renversés ou des pans coupés per-
mettent alors de passerà l'octogone, de là au polygone à
12 ou à 16, ouà 24 pans, et enfin au cercle. Ils sontornés
de balcons à jour, supportés par des sialactitès (V. ce
mot) ou encorbellementssculptés, propres à l'architecture
musulmane. Les minarets de ce style arabe pur se rencon-
trent jusque dans le N. de la Syrie. Les mosquées de
la Mecque et de Médine en possèdentaussi.

L'école africaine (Barbarie, Maroc, Espagne) a adopté
presqueexclusivement le minaret à' plan Carré, assez large
de base, montant de fond, surmonté d'une terrasse bordée
de créneauxet de nierions à faces dentelées, au-dessus
de laquelle un petit pavillon carré, coiffé d'un toit pointu
à quatre pentes, supporte une flèche composée de trois
boules de cuivre doré surmontées d'un croissant. Les faces
de ces minarets sont lissés, ou bien décorées de faïences,
de mosaïques ou de sculpturesen bas-relief, soit en plâtré,
Boit en pierre. Les plus beaux exemples de ces minarets
peuvent être cités ici Minarets des mosquées Zâïtdûna
et de lâKasba, à Tunis; de la mosquée dé Mânsoûfa,
de la mosquée Sidi-boû-Madin et Djama-Eabira, à
Tlëmeen, en Algérie; des mosquées de Fez, Mafôo et
Tanger (fig. 2), au Maroc et de la grande mosquée de
Séville, bâtie en 1198, par Yakotib-al^MansOûr.Gèi&^
nier' minaret, un des plus beaux morceaux d'architecture
arabe qui existent encore, est célèbre dans le monde entier
sous le nom de laGiralda>. Cette école africainepersista
dans ses traditions artistiquespendantde longues années^
mais l'apogée de l'art architecturallut atteint en Espagne.
au xn9 siècle, en Sicile, & la même époque, en Algérie et
dans les pays barbaresquesau xm* siècle et en Egypte et
en Syrie à la fin du iiu* siècle et au commencementdit



xiv» C'est au xiv* siècle qu'onconstruisitau Caire la belle
mosquée Hasan (près de l^P^ Rommelieh, sôosle ïêgte
du sultan al-Malik-an-Nâsir-Hasan,13S6-1363). Le

xiii9, le xivè et le xve siécle forment une époque Brillante

de l'architecture arabe au Caire, sous les Mamlouks, tur-
komans ou Baharites pendant cette époque, des relations

fréquentesavec la Mésopotamie, Bagdad et la Perse ame-
nèrent certainement quelques artistes persans au Caire,

surtout depuis la destruction de Bagdad par Houlagou

d'Achrat-Barsabey,celle de Kalt-Bey (fig. 3) et enfin celle
de Kansou-al-Goury, oit se remarquent les dômes ogi-

vaux finissant en pointe, dont la courbe est semblable à
celle des casques élégantsqui se fabriquaientdans le Khora-
sân, remploi des voûtes légères recouvertes d'enduits
peints, et enfin la décoration au moyen de faïences (revê-
tements intérieurs, mihrab, etc., en faïences, en mosaï-
ques de faïence, de nacre et de marbre, ornementation

en faïences, ex. arcatures à la mosquée de Moayyid). A

Jérusalem, la mosquée Koubbat-as-Sakra, improprement
appelée mosquée d'Omar et construite en 61 de l'hégire,

a été construitesous l'inspiration des édifices du Haouran
des vi« et viie siècles; mais sa décoration extérieure en
faïence est persane et la décoration intérieure est arabe
(peinture et vitraux)et byzantine(mosaïque). Le commen-
cement duxvi" siècle, 1S24, datedelamort du derniersultan
tcherkesse, l'oman-Bey, et de la conquête de l'Egypte

par les Turcs sous la conduite du sultan Séllm, marque
la fin de cette brillante époque de l'art arabe et à partir
de ce moment l'art ottomans'infiltre peupeu en Egypte.
Pour la Barbarie, c.-à-d. la Tripolitaine, la Tunisie et
l'Algérie, la conquête turque de Tunis et d'Alger par
jn:s:f-sd-D~tBsrMm!MM,aunom deSolimanle (i86S~,
amène un mouvement artistique particulierqui a pour ori-
gine la richesse acquise par les pirates barbaresqueset
qui se traduit par une accommodation de l'ornementation
ottomane au style arabe en faveur dans les pays barba-
resques. On en voit de fort jolis exemples à Tunis (palais
Hussein ou Hosain, xvnV siècle), et à Kairouan,mosquée

–'yTS~f
Fig. 2. -Minaret marocain l

à Tanger. JI
il

(1250), qui aDOiu le Kua-
lifat dans la personne du
dernier khalife abbaside
Mostasim. Depuis ce
temps les Abldsides n'eu-
rent plus d'influence qu'en
Egypte oii ils s'étaient ré-
fugiés. Ils jouirent encore
du pouvoir suprême, du
moins en apparence, car,
comme le dit Prisse
d'Avennes, « quoique lie
disposant plus des royau-
mes, ils avaient encore, en
tant que successeurs du
Prophète,une ombre d'au-
torité, que leur laissaient,
autant par religion que
par politique, les princes
musulmans ». On com-
prend donc que, parmi
les personnesappartenant
à leur entourage qui les
suivirent de Bagdad au

J Caire, il se soit trouvédesi artistes. C'est à cet élé-
ment étrangerque j'attri-
bue l'importationau Caire
de certaines dispositions
architecturales, persanes
d'origines, telles que les

plans de la mosquée de

i
Hasan, la mosquée sé-
pulcrale de Barkouk,celle
de Moavvid. celle

du Barbier(partie du xvii9siècle), ainsiqu'àAlger. Enplus
des mosquées, nous avons cité les palais, les maisons, les
bazars, les caravansérails, les madrasa ou collèges.

L'école arabe africaine a produit des merveilles dans
l'architecture civile, et les palais des khalifes et des sul-
tans du Caire, si l'on en croit les descriptions des écri-
vains arabes, devaient offrir un spectacle admirable. On

peut s'en faire une idée exacte, par les délicieux palais

que les rois maures ont élevés en Espagne, à Séville,
1 l'Alcazar (1353-64), et à Grenade,YAlhambra (1348-

Fig. 3. Mosquéesépulcralede Kaït Bey au Caire,

13S9). On en trouvera des descriptions dans cet ouvrage
aux mots ALCAzAR et Alhàmbrà.. Il ne resté pas de traces
de palaisdes souverains arabes au Caire ou à Damas, mais
les riches habitations particulièresqui sont encore dans

ces deux villes peuvent donner une idée approximative
de ce que devaientêtre les édifices princiers. Les mai-

sons particulièresse divisenten deux parties distinctes: le
selâmlik, ou partie consacrée à la réception des étran-
gersqui viennent rendre visite au maître de la maison, et
aussi à la réceptiondes Mtes pour lesquels des chambres
sont préparées la seconde partie, où n'entrent que les
membres les plus proches de la famille, les enfants et les
femmes, est le harem et comprend l'habitation propre-
ment dite ou se concentre la vie familiale des musulmans.
Le harem contientpar conséquent des chambres d'habi-
tation, des salons, des chambres à provisions, etc., en
nombre et en importance proportionnésà la fortune du
propriétaire. La disposition des maisons arabes d'E-
gvpte et de Syrie est généralement assez variée, en se
maintenant dans les limites du programme tracé plus
haut les maisons arabes des pays barbaresquessont, au
moins pour celles de la classe riche, disposées duüe façon



plus régulière. Le selamlikforme quelques pièces autour
d'une cour d'entrée, le harem groupe une plus grande
quantité de chambres et de salons autour d'une cour plus
vaste. Ces deux cours, surtout la seconde, sont entourées
de portiquesplus ou moins élégammentdécorés. Les riches
maisons arabes (fig. 4), je parle de celles d'Egypte, de

1.= JI
trig. 4. iflaisonarabe, au Caire.

Syrie, d' 'Algérie, de Tunisie que j'ai vues et que j'ai pu
étudier de près, sont décorées à l'mtérieur avec une élé-
gance remarquable. Les murs, revêtus de faïences de cou-
leurs variées, sont percés de niches peintes ou ornés
d'étagères portant quelquefois des vases de Chine ou du
Japon. Le sol, décoré soit de pavages de marbre formant
des dessins (Egypte), soit de marbre uni (Tunisie), soit
de faïences de couleur, est souvent recouvert de nattes et
de tapis. Les fenêtres sont ornées de vitraux sertis dans
du plâtre découpé. Les plafonds et les raresparties voûtées
sont les parties les plus décorées. Les plafonds, générale-
ment à solives apparentesou quelquefoisà compartiments,
portent des décorations consistant en ornementsgéométri-
ques ou végétauxdisposés symétriquement.La richesse de
cette ornementation est encore augmentée par le goût avec
lequel les artistes arabes ont su disposer les couleurs les
plus brillantes,mêlées à l'or et à l'argent. Les plafonds de
Damas, ceux du Caire sont réputéspour leur beauté; nous
avons en Tunisie, soit à Kairouan, soit à Tunis, et en
Algérie, à Constantine et à Alger, de fort belles œuvres
qu on peut leur comparer sans crainte.Les parties voûtées
sont quelquefoisdécorées de peintures, d'autres le sont de
sculptures en très bas-relief, ou gravures (Tunisie,Algé-
rie et Espagne). Au Maroc, les maisons paraissent être
disposées comme en Algérie, mais j'ai remarqué dans les
rares documents que j'ai pu meprocurer sur ce pays rela-
tivement peu connu, des intérieurs de cours ornées de
corniches en bois sculpté en stalactites avec consoles,
colonnes, etc., le tout formant un ensemble bien différent,
comme aspect, des maisonsbarbaresquesou égyptiennes.
Les extérieurs des maisons n'offrent généralement aucun
intérêt, sauf en Egypte où les façades sont ornées de
moucharabiyyèh(V, ce mot). Les bazars sont des rues
couvertes bordées de petites boutiques derrière lesquelles

sont disposées des constructions nommées okil en Egypte
etmakhzandans les pays barbaresques.Ces constructions
servent de dépôt aux marchandises,comme en Perse et
en Turquie les khans ou caravansérails;elles consistent
de même en cours oblongues, rectangulaires,entourées de
galeries communiquant dans tous les sens à des magasins
au rez-de-chaussée, et au premier étage à des chambres.
En Syrie, à Damas, au milieu du bazar des grains eu
Biyarièh, se trouve undes plus beaux khans qu'on puisse
voir; c'est le Khan Asad Pâchâ, qui forme une cour
couverte par huit petites coupoles entourant un dôme
central formant lanterne; autour de cette cour couverte
s'ouvrent des chambres et des magasins. L'entrée de
l'édifice est une fort belle porte en marbre de deux cou-
leurs. L'intérieurde la cour est fortbeau (V. le mot Khan
ou Caravahsébail).Au Caire, Y okil deKaït Bey, auprès
de la mosquéeal-Azhar, estun délicieux exemple d'archi-
tecture civile.

Les bains, sauf à Damas, offrent rarement des dispost-
tions monumentales. Les collèges ou madrasa font sou-
vent partiedes édifices religieux, comme au Caire dans la
mosquée al-Azhar, qui est à elle seule une universitému-
sulmane, c.-à-d. la réunion de plusieurs collèges où l'on
enseigne à la fois le droit musulman, la théologie, les
mathématiques,etc. Al-Azhar fut fondée en 368 (Hégire);
on lui adjoignit des fondations de tout genre afin d'y
entretenir les étudiantspauvres ou nécessiteux. La mos-
quée Djama Zaïtoûna à Tunis est aussi une université;
les étudiants, comme à al-Azhar, y sont entretenus en
partie au moyen de legs faits à la mosquée (400 étu-
diants y reçoivent l'enseignement littéraire, juridique et
religieux). On rencontre dans les pays barbaresquessur-
tout des madrasa qui forment des fondations et des
édifices distincts des mosquées à Tunis, par exemple, la
madrasaSoulaimaniyaet lamadrasa Sadikiysontdeux
collèges dont le second, doté en 1875 par Khair-ad-Dîn
d'une rente d'environ 140,000 fr., donne un enseigne-
ment relativement assez élevé pour un collège musulman.
A Tlemcen, ou plutôt à Sidi-boûrMadin, près de Tlem-
cen (qu'il faut toujours rappeler quand on cite les mer-
veilles de l'art arabe), on remarque, en outre du tombeau
et de la mosquée de Sidi-boû-Madin un collège ou
madrasa fondé en 747 de l'hégire (1349) par Aboû'l-
Hasan le Nérinide.Il se compose,commele collègeSadiki
et la madrasa Soulaimaniya, d'une cour entourée de por-
tiques sur lesquels donnentla fois les portes des cham-
bres des étudiants, celles des salles d'étude et celle de la
petite mosquée adjointe à la madrasa. Souvent ces collèges
font partie d'une fondation piense qui comprend à la fois
le tombeau d'un saint, une mosquée, une école, un hos-
pice cet ensemble prend alors le nom de Zâwiya. La
Zâwiya de Si Sahîb à Kairouan en est un exemple inté-
ressant. La cour d'entrée entourée d'arcades donne accèsà
droitedans le collègeet l'hospice, et, en face, auprès d'un
minaret, une suite de couloirs etde cours à portiques con-
duisent à la mosquéefunéraire.

Souvent aussi, comme au Caire par exemple, la fonda-
tion pieuse comprend soit une fontaine (sabUJetnne écols
au dessus (ces deux édificessont fréquemment réunis dane
cette ville), soit encore, comme au délicieux tombeaude
Kaîl-Bey, uneécole, une fontaine et une petite mosquée.

Ces Zdwiya et fondations pieuses sont entretenus au
moyen des revenus des biens de mainmorte ou Wakf
(V. ce mot). En Egypte comme en Turquie, en Perse et
dans le Turkestan, les Zâwiya ne sont souvent que des
couvents de religieux plus ou moins contemplatifs, ou
derviches, et prennent alors le nom de Tekké; on en
voit de forts intéressants au Caire. Le plan consiste en
une cour entourée de portiques, au milieu de laquelle
sont quelquefois ou un plusieurs jardinets; autour 4e
la cour sont disposés deux ou trois oratoires et de nom-
breuses chambres pour les religieux. Les caravan-
sérails sont non seulement comme les okil des édi–



fices contenantmarchandset marchandisesdans les villes, 1

auprès des bazars, mais encore des hôtelleries quelquefois (

assez considérables et même fortifiées d'un mur d enceinte

assez élevé et servant en rase campagne à. abriter les <

voyageurset les caravanes. Ils sont disposés en forme de <

cours carrées ou rectangulaires entourées de galeries sur i
lesquelles un ou deux étages de chambres s'ouvrent par
des portes assez larges. Quelquefois, aux angles,des tours
carrées ou polygonales renforcentla construction et per-
mettent de défendre le caravansérail en cas d'attaque.
Cette dispositiona été assez souvent prise dans les cara-
vansérails de Syrie qui se trouvent sur les routes des
pèlerins de la Mecqueet dans ceux de Perse; en Tunisie

et en Algérie ces édifices se nommentbordj s'ils sont for-

tifiés et fondouk s'ils ne le sont pas. Les fortifica-

tions ont été souvent traitées par les architectes arabes

avec une grandeurde conception remarquable. En Espa-

gne, de fort beaux restes de portes sarrasines se voient

encore, à Tolède par exemple. Au Maroc, les portes de

villes sont formées d'une arcade en fer à cheval encadrée
d'arabesques et couronnée de-merlons et de créneaux. En
Tunisie, les restes d'architecture militaire remarquables

sont assez rares, quoique les remparts de la Kasba de

Tunis, les remparts de Sousse et ceux de Kairouan, vus
de la campagne, soient intéressants. Au Caire, deux portes
de l'ancienneenceintesont très intéressantes: Bâb-al-Fow-
toûh et Bâb-an-Nasr, construites par le khalife fatimite
Mostansir Billâh au xie siècle de J.-C. Elles sont flan-
quées, la première de deux tours rondes, la deuxième de

deuxtours carrées Bâb-an-Nasr est laplus belle, comme
proportions, commeconception générale et comme exécu-
tion. La simplicité des combinaisons d'architecturequi la
décorentet le puissant ellet qu'elles produisent peuvent

faire rapprocher ce monument des plus belles œuvres de

l'antiquité. Les fortifications de Jérusalem, construites

par le sultan Solaïman en 1534 (quoique construites

sons ladomination turqueelles sont une œuvre absolument
arabe de style), sont le plus bel ensemble de fortifications

qu'on puisse admirer (à Alep, à Damas on peut en voir
aussi de beaux morceaux).Nous nous rappelonsl'impres-
sion que nous avons ressentie à l'aspect de ces fortifica-
tions encore intactes, décorées de rosacessculptées de dis-

tanceen distanceet dont les portesmonumentales s'ouvrent
généralemententre deux tours; l'appareil de la construc-
tion se compose de grands blocs réguliers taillés avec
soin et disposéssymétriquement..

Architecture PERSANE. L'architecturepersanedérive

directement des monuments voûtés des Achéménides et
des Sassanides,qui sont tous deux des dérivés naturels
des monumentsvoûtés de la Mésopotamie, c.-à-d. des

monuments voûtés des Assyriens. Ceux-ci, d'après les
ruines de Ninive, de Khorsabadet les bas-reliefs trouvés
daus ces ruines représentant les édifices à coupoles, sem-
blent, selon toute probabilité, avoir été recouverts de

voûtes, non pas demi-sphériques comme l'indiquent les

restaurations de Thomas, mais, au contraire, légèrement
ellipsoïdes, comme les bas-reliefs assyriens les représen-
tent et comme on le voit dans les plus anciens monuments
voûtés de Perse, palais de Firouz-Abad et palaisde Sar-
bhtân. M. Dieulafoy (Art antique de la Perse) a démon-
tré l'antiquité de ces monuments et indiqué la série des

tâtonnementsà la suite desquels les anciens constructeurs

sont arrivés à trouver les coupoles sur pendentifs. Dans

une étude sur le tombeau de &hoda Bendèhà Soultanièh,
M. Dieulafoy démontre la filiation des voûtes iraniennes,
depuis les ellipses allongées jusqu'auxcoupoles ogivalesde
la Perse, dont le sommet est raccordé par un cône. Les
édifices de la Mésopotamie et de la Perse antique étaient
décorés de briquesémaillées avec des représentationsd'ani-

maux et de figures humaines. L'hlâm prohibant d'une
façon absolue les représentations d'êtres animés, cette
décorationfut remplacée par une ornementationtirée de la
.flore, un canevas géométrique donnant le squelette de

'ornementation; les caractèresarabes servirent, ainsique
lans l'architecture arabe, à former des inscriptions déco-
atives. Les couleurs les plus riches furent employées à
'mailler les briques et les plaques de faïence. On peut
Sludiersur les édifices persans les variétés les plus mté-
ressantes des voûtes en berceau, d'arête, en arc de cloître,
ît surtout en coupoleayant pour générateurs des arcs de
;ercle en ogive raccordés au sommet de l'ogive par deux
droites. En Egypte, en Afrique, en Espagne, en
Syrie, les mosquées furent couvertes en terrasses et on
utilisa dans ces constructions les nombreuses essences
forestières qui couvraient,à cette époque, les pentes du
Liban et de l'Anti-Liban,les montagnes de l'Espagneet
les nombreux contreforts de l'Atlas et de l'Aurès.Dans la
Perse proprementdite et la Mésopotamie,le manqueabsolu

de bois de constructiona produitde tout temps (saufpour
le nombre restreint des palais royaux à Persépolis et à
Suse) la recherche des procédés de constructionà l'aide

des voûtes soit en pierre, soit en brique. M. Dieulafoy a
démontré récemment ce fait. Les architectes persans, au
moment de la conquête musulmane, étaient donc en pos-
session de méthodes de constructiontrès complètes. L'es-
prit de l'architecture voûtée restadonc le même, et le seul

changement qu'y apporta l'islâm, ce fut d'en restreindre
la décoration aux fleurs et aux arabesques.,

C'est en 637 de J.-C. (15 de l'hégire) que l'armée per-
sane fut complètement battue par les Arabes près de
Kadisiyaet que cette victoire ouvrit l'ère des revers suc-
cessifs terminée en 640 par la bataille de Nihâvend, qui

décida la conquête définitive de la Perse. Les premiers
souverains arabes de la Perse furentles khalifes de Damas
et de Bagdad, et ce n'est que vers 820 que la Perse

recommençad'avoir une existence propre. Dynasties des

Tahendes,Saffarides, Samanides,etc. Adhad-ad-Daula,

de la dynastie des Daïlanaites, fit construire à Bagdad

des hôpitaux qu'il dota richement; c'est lui qui fit con-
struire en Perse la digne de Bend-Emir qui traverse la
plaine AeMerdasehet fournit de l'eau à toute la contrée
environnante(vers 9S0 J.-C). La dynastie des Gazné-
vides fournit des souverains à la Perse jusqu'à à 1 époque

de la prise de Bagdad par Ertogroul-Begen 1037 J.-C.
Le plus célèbre d'entre eux fut Mahmoud le Gaznévide

qui s'illustra par la construction d'édifices somptueux et

son amour pour les lettres. Les Gaznévides eurent de

nombreuses relations avec le Turkestan et les provinces
occidentales de l'Inde; on peut dater de cette époque l'in-

fluence de l'architecture persane dans le Turkestan et
dans l'Afghanistan. Les sultans Seldjoukides soumirent
ensuite à leur autorité, non seulement la plus grande

partie de l'Asie Mineure, mais la Perse. On comprend

donc comment les traditions persaness'infiltrèrent jus-
qu'en Asie Mineure nous citerons tout à 1 heure les édi-

fices principauxdans lesquels cette influence se remarque.
Par suite de la conquête de la Perse par Tchinguiz-
Khân, suivie de celle de Bagdad, de la Mésopotamie et
de la Syrie par Houlagou, l'influence des artistes persans

se répandit successivement dans tout leur empire, lorsque

les successeurs d'Houlagou cherchèrent à rétablir dans

l'empire la bonne administration et à réparer les maux
causés par les guerresde Tchingutz-Khàn et d'Houlagou.

C'est à un de ces princes, Mo~amm~Otfa&~ïaM,que
l'on doit quelques-uns des plus beaux monuments de l'art

persan. Il fit construire la ville de Soultanièh où, parmi

de nombreuxédifices.s'élèveunefort belle mosquée, ruinée

maintenant, et la mosquée qui recouvre le mausolée de
Mohammed-Khodabendèh (vers 1320); cette mosquée

sépulcrale se compose d'une grande salle octogonale, recou-

verte par une coupole engendrée par la révolution dune
courbe brisée autour de 1 axe vertical de cette salle elle

mesure intérieurement2om50 de large sur Si m. de haut.

Les faces intérieures de l'octogone sont percées de deux

étages d'ouvertures.La coupole est rattachéeaux faces ver-
ticales par des pendentifs formés de stalactites ou orne-



ments en ruches d'abeilles (V. Stalactite). Au point de
vue de la construction,ce monument offre de singulières
eoïseidenees avec les méthodes romaines de constructions
en briques, par le système de renforcement des coupoles
concentriques au moyen d'un double réseau de nervures
tracées, les unes suivant les parallèles, les autres suivant
les méridiens de la coupole et formant ainsi commeune
série de caissons ou compartiments carrés; seulement, à
Rome, on les remplissait de béton et de mortier; ici, ces
alvéoles restent vides et n'ont que leurs faces extérieures
remplies: c'est en somme comme un gâteau d'abeilles dont
les alvéoles résistantes seraient couvertes d'un opercule
sur la face supérieureet sur la face inférieure.La coupole
est armée à sa base d'un triple chaînage en bois. La
construction en briques est revêtue extérieurement,pour la
coupole, de briques émailléesbleu turquoisa; les minarets
et les galeries et les corniches extérieures sont ornés de
briques émaillées en blanc, bleu clair et bleu foncé. Les
encadrements de porte et les tympans en mosaïques de
briques émaillées, d'autres parties décorées à la détrempe
en tous obtenus par les briques pilées (briques cuitesà des
degrés dittérents). Intérieurement,la décoration analogue
est obtenue par des mosaïques d'émaux bleus et blancs.
Comme on le voit par cette description,l'architectureper-
sane musulmane, quoique se servant d'éléments connus
antérieurement,en tire néanmoins un parti tout nouveau.
Bientôt, la Perse démembréesous les derniersmembres de
la famille d'Heulagou devient la proie de Timour-lenk ouTamerlan (V. ce mot), qui la désole et massacre la plus
grandepartiedes habitants dIspahan.H conquiert Chiraz,
le Farsistan et le Kermàn et c'est un artiste de Chiraz,
Khodja-Hosain, qu'il charge d'élever à Turkestan la belle
mosquéede Hazret.Le tombeau de TamerlanàSamarkand
(Gour-Emir)est aussi construitsuivant les données per-
sanes. Nous verrons plus loin, en étudiant l'Ecole turco-
mane, quelle influence l'architecturepersane eut sur cette
école. Châh-Rokh,son fils, rebâtit Mervet Hérat(influence
persane); Ouloug-beg, son petit-fils, fit construire, à
Samarkand, la Madrasa qui porte son nom. A Samar-
kand aussi s'élève la mosquéede Bibi-flanoum,femmede
Tamerlan, et élevée aprèssa mort (1388). La mosquéede
Chdh-Sindeh, à Samarkand aussi (1392), est une traduc-
tion turcomane de l'architecturepersane.

Les successeurs de Timaur sont dépouilléspar la dynas-
tie des Sefévis (Sophis) dont Châh-Abbâs est un des plus
glorieux représentants.La victoire de Hérat (1S97) assura
sa puissance. Il choisit Ispahan pour la capitale et l'em-
bellit d'édifices magnifiques. Il y attira les Arméniens et y
formade cette population le quartier spécial de Djoulfa.
Il fit construire une grande quantité d'édifices publics,
entreautres la grande chaussée du Mazenderân. Il embellit
Mechhed, et c'est ainsi que la fin du xve siècle fut pourla Perse comme un écho de la Renaissance artistique qui
renouvela l'art en Europe. Depuis Abbds le Grand,
la décadence ne se manitèstapas tout d'abord les règnes
ŒAbbas II et de Chdk-Soliman furent prospères, mais
en 1722, la conquête afghane commença le mouvement
rétrograde qui n'a fait que s'accentuer en Perse jusqu'à l
nos jours. Actuellement, la Perse subit, comme tous les
autres pays musulmans en contact avec les Européens, la
crise définitive de plus ou moins longue durée qui doit t
précéder la transformationfinale par la civilisation mo- j:
derne; les rouages d'une administrationvénale se disla- p
quent de plus en plus, il est tout naturel que l'art suive è
le pays dans son évolution et que, brillant aux époques S
de prospérité, il se traine dans l'arrière de la routine n
aux moments de décadence et d'affaissement. Les rares s
oeuvres actuelles des architectes persans contemporains o
sont de peu d'intérêt, sauf la récente mosquée persane de nKaxhamaïn,près de Bagdad, qui, parait-il, est d'un fort d
bel aspect, quoique la construction ait été faite avec des c
matériaux défectueux, et menace déjà ruine. Voici donc, q
en résumé, le mouvement artistique de l'art persan: pre- ©

mière époquemusulmane, traditions des Sassanides et
des Achéménides mises en application, coupoles ellipti-
ques, raresspécimens de décoration émailléejGaznéuiaes,
coupolesplus arrondieset sur tambours,toits pyramidaux,
ornementation par briques colorées par différence de cuis-
son mises sur champ Seldjoukides, coupoles ogivales,
ornements bleus, blancs et turquoise formés par des
briquesémaillées. xive siècle, Renaissance, caractérisée
par les monuments de Soultanièh/de Samarkand, etc.
(coupolesogivales et quelquefoisbulbeuses) les architectes
donnent plus de hauteur aux tamboursqui portent les cou-
poles, et aux minarets grande élégance, faïence, briques
carrées émaillées portant des ornements en relief; mos<
quées en fragmentde faïence découpéeet rapportée(mosaï-»
que bleue de Taurîst). Plus tard, sous Tamasp (restaura-

Fig. 5. Plan de la Madrasa (1) et du caravansérail (2)
Chah Sultan Bosain, à Ispahan.

teur du mausolée de Soultanièh), on voit apparaître les
plaques de faïence émaillée, dont les dessins, autrefois faits
par mosaïques, sont tracésau pinceau sur des plaques d'une
dimension uniforme. Les couleurs se compliquent aussi.
Sous Châh-Abbâs,coupolestrèsbulbeuses, le goût devient
moins pur, c'est alors qu'apparaissentces grandes.compo-
sitions décoratives formant d'énormes panneaux de fleurs
ou de batailles. Nous allons ici étudierendétail les monu-
ments d'Ispahanqui peuvent nous donnerune idée résumee
de l'architecturepersanemusulmane, dont ils peuventêtre
cités certainement parmi les exemples les plus remar-
quables. Les mosquées persanes n'affectent pas, comme
celles des pays arabes, la forme de basiliques à nom-



breuses colonnes, elles se composentd'un sanctuaire voûté

entouré d'une ou plusieurs rangées d'arcades supportant

des voûtes d'arête on en coupole d'autres consistenten
grandes cours entourées de sanctuaires et dont les quatre

faces portent en leurmilieu .une très grande nicheallongea

(quelquefois suivie d'une salle carrée) formant chacune

un sanctuaire séparé. Cette grande niche fut indiquée en

élévation par un grand motif d'architecture composé d'un

chambranle rectangulaire enveloppant la voussure de la

porte de la grande niche. On remarquerasans peine, en
comparant le plan de la Mesjid-v-Ùhâh(Mspahan avec
celui de la mosquée Hasan au Caire, que cette dernière est

pour ainsidire une contractionde la mosquée persane; si
dans l'édifice persan on supprime les portiqueset chambres

entreles quatre grandes niches voûtées et qu'on rapproche

celles-ci les unes des autres, on obtient un plan en croix

absolumentsemblable comme esprit à celui de la mosquée

Hasan (V. plus haut). Le porche des mosquées per-
sanes se compose d'une grande voussure qui protège la

porte d'entrée, elle est encadréed'une partierectangulaire

de chaque côté de laquelle se dressent deux minarets élan-
cés. La Madrasa Chdh Sultan Hosain (fig. 5) con-
struite en 1700par ChahSultanHosain à Jspa/w«,possede

aussi une très belle mosquée avec grande porte, dôme bul-

Fig. 6. Pavillon dit des 40, colonnes4 Ispahan

6eux et minarets;la cour rectangulaire de la Madrasa est
entourée de portiques à arcadesà double étage, qui for-
ment les logements des élèves, des professeurs,et les salles
des cours. Les cours sont plantées en jardins, avec des
pièces dVau, formant miroirs, qui sont comme une des
caractéristiquesdes cours intérieures des édifices persans.
Les bazarspersans sont souvent très remarquables;citons
celui de Kachân et ceux d'Ispahan. -Comme mosquées
nous pouvons citer les mosquées de Kasbinjekran, Tau-
ris, Chiraz, etc., Veramin en Perse, Erivan (Géorgie)

à Bagdad, qui reçut aussi l'influence persane, le tombeau
iïMd-al-Kddir, reconstruitpar Mourad IV auxvii"siècle,

la mosquée Ahmed Kiahmet enfin la masquée (motet»)
de Kazhamaïn, près d* Bagdad. Les; travaux publics ont
produit en Pense de fort beaux édifices, près d'Ispahan,

par exemple, les ponts à'AMh-VerdiKhan et de Hasan
Abad ou Rakn-adrMn; le pont de Kom, celui de KM
Hanzen sont moins considérables, Ensuite les nombreux
caravansérails, sur plans carrés ou polygonaux, k
Ispahan (caravanseral Madérè-Châh Sultan Ho$am),
Caravanseraihi-Châhà Kasbin, caravansérails de Tchel-
sileh, de Deïbid et de Tchimley, et enfin un dernier

caravansérail plus moderne mais très remarquable,con«
struit en 1805, celui de Passengan. De nombreuse
citernesvoûtées reçoivent les approvisionnements d'eau et
souvent sont accompagnéesd'un abreuvoir ou ab-*ambar>

à Kasbin, par exemple.– Les bainsont souventdes plans

intéressants avec leurs salles voûtées. Ceux de Kacnan

sont remarquables.Les forteresses sont traitées avec une
grande majesté de lignes, et souvent les tours sont déco-

rées de dessins faits de briquesémaillées; fortifications a
Kachdn, tour du Talisman à Bagdad, fortifications de

Tehran, forteresses de Tauris, de Véramin. Les

édifices funérairessont très remarquablesaussi et sont en
petit des réductionsde mosquées, ou bien des monuments

circulaires ou polygonaux surmontés d'une pyramide poly-

gonale ou d'une coupole bulbeuse Imdm.Zadeh YflftW

à Veramin, tour de Yezid à M, tombeau à Kasbin,
Attaba Koumbaz à Nachirvan, Imâm-Zadeh et tom»-

beau de Fatma à Koum. Un genre d'édifices tout parti'

Fig. 7. Mosquée de Chir Dar à Samarkand

culierà la Perse a été traité d'une façon très architectu-
rale je veux parler de pigeonniers, immenses tours
rondessurmontéesde petites galeries faites de briques dis-
posées avec art et ornées de bandes d'ornementsrectilignes

en briques.
L'architecture civile persane ai un caractère tout diffé-

rent de l'architecture religieuse les palais des rois (à
Ispahan, Haïnyeh, Khaneh, Tchehel Soutoun (fig. 6) salle
du trône à Tehran,palaisde l'Ark à Chiraz), sontgénérale-
ment ornés de portiques de colonnes, soit, commeaux deux
dernières, deux colonnesentre deux motifs formant massifs

à droite et à gauche, soit, comme à Tchehel Soutoun et
Halnyeh Khaneh, de colonnes nombreuses précédant un
petit pavillon voûté les portiques sont en bois, colonnes

et entablement,et ces colonnes sont souvent ornées avec
le plus grand luxe. 11 y a là évidemment une tradition de
l'art perse antique (imitationdes grandes colonnesdePer-
sépolis, du bas-relief de Takht-i-Roustem),Le palais
de Kasr-i-Kadjar avec grands jardins, près de Tehran,

est remarquablepar la grandeur des jardins et la belle
composition de l'ensemble.La maison persanese compose,
comme la maison arabe, d'une partie consacrée à la récep-
tion et correspond au selamlik, c'est le biroun;ïan-
déroun persan correspond au haremarabe.

Turkestan.Les édificesdu lurkestan sont absolument

persanscomme architectureet commeornementation;nous
citerons à Samarkand le tombeau de Tamerlan (Gour



Emir), mosquée de ChahSindeh (1392), madrasade Tilla
ffar£(1638), ChirDar (fig.7) (1601), OulougBeg et Bibi
Khanoum (femme de Tamerlan) (1388), le plus ancien
les dômes turcomans sont sur des tambours plus élevés
que les dômes persans, et ils sont souvent côtelés. La
mosquée Hazret à Turkestan, élevéeen 1404 par Khodja
Hosain de Chiraz, par ordre de Tamerlan,a des cou-
poles à côte et des coupoles unies. En Kachgarie (Tur-
kestan chinois), la mosquée du sultan Satouk bogra
Khan et son mausolée à Atouch, ainsi que le palais des
sultans de Kachgarie, sont d'un style persan dans lequel
l'influence indoue se fait sentir.

Hindoustan et Afghanistan. L'Afghanistan est peu
connu sous le rapport de ses monuments, néanmoins on
peut poser comme règle générale qu'ils sont surtout per-
sans d'inspiration. Depuis le si" sièclela conquête duN. de
l'Inde par lesidées musulmanesy avait établi de petitessou-
verainetés musulmanes,plus tard l'établissementde l'empire
du GrandMogolfut comme le signald'une ère de prospérité
et de richessepour une partie de l'Inde. Les règnes de
Châh Akbar le Grand (1556-1605), celui de Chah
Djihân (1628-1656), furent des époques remarquables
par la splendeur des monuments élevés par ces souve-
rains. L'étenduedéjà grande de cet article m'empêche de
décrire au long les monuments musulmans de l'Inde, qui
trouveront leur description lorsqu'il sera question de
l'étude de ce pays. Je me bornerai ici à en citer les prin-
cipaux en faisant remarquerque l'ornementationdes mos-
quées et des monuments musulmans de l'Hindoustanpar-
ticipe à la fois des traditions hindoues pour les feuillages
et les rinceaux, des traditions persanespour les faïences
émaillées et les fleurs, des traditions arabes pour les
entrelacs géométriques. La silhouette générale des monu-
ments est tantôt presque absolument persane, comme le
Tadj Mahalà Agra (V. ce mot) (fig. 8), tantôt mélangée
d'influences hindoues comme le tombeau du prince Imad-
Dalah à Agra. Alors les toitures, au lieu d'affecter la
forme de dômesovoïdes ou de petitescoupoles dissimulées

Fig. 8. Façade du Tadj Mahalà Agra.

derrière une ligne horizontaled'attique comme en Perse,
sont pour les espaces ronds des dômes surmontant des
auvents d'un surplomb assez fort (monuments cités plus
haut), ou des berceaux courbés à génératrices ogivales,
s'il s'agit de couvrir les espaces carrés ou rectangulaires.

Les monuments musulmans d'Agra, de Delhi, de
Lahore! de Lasseram, de Benarès, de Fettipoure-Sikri,
d'Allâhabad, de Mattra, de Jouanpour, deFéizabad,'
do Lakhno, d'Ahmedabad, d'Aurengabad, de Béjapour.
de Seringapatam sont remarquables autant par l'élé-
gance de leurs proportions que par la délicatesse de leur
exécution et la beauté des matériauxqui les composent.
Le Koutab à Delhi; le mausolée élevé à Houmayoun,

par son fils Akbar,près de Delhi;la Mosquéedes Perles;
le Tadj NaM; la Mosquéeà Agra; le palais d'Abkar
à Fettipoure; le mausolée d'Allâhabad les portes
de Lucknaw; la mosquée d'Ahmedabad; le mausolée
de Seringapatam élevé sur le tombeau de Haider
Ali; la grande mosquée de Lâhore, sont les monuments
les plus intéressants de l'Inde musulmane. Les plans sont
peut-être moins nets de conception que les plans persans,
ils ont néanmoins leur beauté.

3° ARCHITECTURE TURQUE. L'origine de l'archi-
tecture turque qui participe de l'architecture persane,
de l'architecture byzantine- et de l'architecture arabe,
peut être prise en Asie Mineure, dans la partie
qui s'étend de l'Arméniepropre à la Karamanie, depuis
Êrzeroum jusqu'à Konieh. Les Gaznévides et Seldjou-
kides de Perse sont les descendants des chefs de ces
tribus turcomanes, appelées par les khalifes de Bagdad
pour leur sevrir d'auxiliaires et qui leur enlevèrent leur
empire. Poussés par les hordes de Tchingntz-Khan, d'autres
tribus de la même race s'établirent en Arménie sous la
conduite de Soleîman, et, après la mort de celui-ci, une
partie de ces turcomans sous la conduite d'Ertogroul
vint s'établir à Iconium (Konieh), vers 1250. Eu
Arménie, à Erzeroum, l'imaret Oulou-Djami est un
monument turc primitif, fortement inspiré du persan et
aussi du style arménien. Les Turcs comprennent les sta-
lactites autrementque les Persans et les Arabes: au lieu
de les engendrerpar des creux se greffant les uns sur
les autres, les Turcs imaginent de faire sortir d'une
partie des polygones, qui donnent naissance aux plans de
ces stalactites, des prismespolygonaux ayant pour section
le polygone terminal de l'alvéole on conçoit donc que les
stalactites turques ont un peu plus de lourdeur que les
stalactites arabes ou persanes.L'imaretou hospice Oulou-
Djami est très remarquable. Konieh, la capitale des
Seldjoukides, est bien plus intéressante encore qu'Er-
zeroum. La madrasa bleue, ainsi nommée à 'cause
des faïences qui la décorent, est un édifice charmant,
persan de conception, mais où la stalactite turque apparaît
déjà (xm6 siècle). Elle fut construite parAla-ad-Dln, qui
construisit la mosquéequi porte son nom, etqu'on nomma
aussi Emergeh Djamisi. La façade de cette mosquée-
offre un ensemble persan avec ses grands minarets et sa
porte encadrée,mais le tout est en marbre blanc et noir,
avec briques et faïences émaillées, et les détails de l'ar-
chitecturese ressententdu style arabe de Syrie. Le palais
des sultans seldjoukides de Konieh contenait de beaux
plafonds en style turc. A Nigde (à l'E. de Konieh), un
tombeau (du xvue siècle) élevé à Fatma Hanoum, fille
du sultan Ahmed Ier (1610), est sur plan octogonal
comme les tombeaux persans de Koum Achavend, etc.
les ornements sont aussi arabes et l'ensemble persan, ce
qui prouve le maintien de ces traditions locales à Konieh
depuis le xm° siècle. A Césarée, au N. de Nigdeh, la
mosquée sépulcrale de Houen (xiv° siècle) offre un certain
intérêt en ce qu'elle se compose, comme les mosquées de
style arabe, d'une cour entourée d'une forêt de points
d'appui mais ici, au lieu de plafond, nousavons de petites
voûtes en coupoles sur plan carré. Le tombeaud'Houen
est octogonal et d'aspect persan, quoique construit en
marbre.

Les Turcs de Konieh prirent Brousse en 1323 et en
firent leur capitale. Orkhan, Mourad, Bayézid, Moham-
med Ier, y fondèrent de nombreux édifices qui sont
encore en partie debout. Les édifices byzantins qui exis-
taient à Brousse, et particulièrementles églises, eurentune
grande influence sur l'architecture turque qui s'empara
dès lors des méthodes byzantines. Nombred'édifices turcs
(carauansérails, mosquées, madrasa) de Brousse offrent
la plus grande analogie comme constructionavec les peti-
tes églises grecques et les constructionsbvzantines du
xivs siècle. Les Turcs, néanmoins, apportentcomme élé-
ments caractéristiquesde leur architecture les stalactites,



les toitures singulières, l'emploi de l'ogive persane et
l'application des faïences émaillées. Ce nouvel appoint
artistique va se greffer sur l'ancien fonds byzantin et lui
intuser une sève nouvelle et préparer ainsi l'admirable
mouvement de renaissancequi, au milieu du xv.siècle, est
caractérisépar les chefs-d'œuvre de l'architecte Sinan.

Les mosquées de Brousse ont d'abord été établies
dans d'ancienneséglises grecques comme la mosquée funé-
raire d'Orkhan; elles furentensuite construites,soit sur un
plan analogue à la mosquée de Césarée (V. plus haut),
comme la mosquée Oulou-Djami, soit sur un plan nouveau
comme la mosquée de Bayezid Ildirim,.celle de Mourad
et surtout Yéchil-Djamiou mosquée verte.

A Nicée (Isnik), la mosquée verte (Yéchil-Diami),
construite par Khaïr-ad-Dîn, vizir de Mourad Ier, est
construite, quoique dans de petites dimensions, sur une
(il&n à coupole, elle est précédée d'un porche presque
copié sur la petite église de Brousse qui sert de mosquée
funéraireà Orkhan.Andrinople, conquise par Mourad [er
en 1360, fut, pendant près de cent ans, la capitale euro-
péenne des sultans jusqu'en 1483 où la prise de Constan-
tinople fit désormais de cette ville la capitale de l'empire
turc. L'Eski-Djami et la Mouradieh d'Andrinople,bâties
la première sous le règnede Mohammed Ier (1412-1421),
la seconde par Mourad Ier (1360-1389), sont des proto-
types de l'architecture turque créée par des architectes
grecs sous l'inspirationmusulmane. L'Eski-Seraï ou ancien
palais a été construit pendant le xive siècle et a servi de
demeure à Mourad, Bayezid, Mohammed, Mourad II et
Mohammed //jusqu'à la prise de Constantinople. Ce palais
a été, comme le Kiosque persan du Serai à Constan-
tinople, construitpar des architectespersans. Il est décoré,
à l'intérieur, de faïences d'une grande beauté. Voici donc
quels sont les éléments à l'aide desquels les architectesdes
sultans vont constituerl'art turc Eléments grec, arabe,
persan.L'élément grec ne sera apparent que dans l'adop-
tion de la coupole et des grandes voûtes en cul-de-four
soutenues par des pendentifs, l'emploi de certains maté-
riaux et de certainesmoulures d'esprit gréco-byzantin. Les
appoints arabeet persan,au contraire,seront considérables.

L'Arabe égyptien apportera ses entrelacs ingénieux,
ses arabesques élégantes, ses grandes inscriptions décora-
tives, les portes de métal, les boiseries incrustées de
nacre, d'ivoire et d'ébène,les vitraux en plâtre, les mosaï-
ques de marbrede couleur et les linteauxet arcs à voussoirs
colorés, incrustés les uns dans les autres. L'Arabede
Syrte joindra à un apport analogue la perfection de l'ap-
pareil. Le Persan fournira les faïences de Perse, celles
de Bagdad, dont les fabriques de Koutahièh et de Brousse
s'inspireront. Les faïences turques auront un éclat qui
rivalisera avec celui des faïences persanes (V. Faïence).
Cependant elles se distinguerontde celles-ci par l'emploi
des émaux en épaisseur,le caractère de certainsornements
d'esprit turcoman et presque chinois et l'emploi fréquent
de grands dessins figurant comme des tapis étendus. Cet
esprit turcoman et presque chinois se retrouvera dans le
caractère des toitures et de divers ornements des fon-
taines et des kiosques turcs. Nous allons donc étudier
l'art turc dans ses plus belles productions, les provinces
de Constantinople les grandes mosquées, élevées dans
l'empire depuis la prise de Constantinople,ne furent guère
que des inspirationsdérivées des grandes mosquées tur-
ques à coupole (Djezzar Pacha à Acre, mosquée de la
citadelle au Caire). Voici l'ordre dans lequel nous les
étudierons et qui sera celui de leurs dates respectives:
Mohammedieh (1469) Bayezidieh (1481-1512) sous
Bayezid II; Châh-Zddeh (1520-1566) Suleïmanièh
(1840-1866); Selimieh £ Andrinople(1866-1874); Y Ah-
tnedieh (1610). -Le Mohammedieh fut construit sous
Mohammed Il al Gdzi par l'architecte grec Christo-
doulos. Son dôme central est flanqué de quatre demi-
coupoles, elle a deux minarets et son enceinte embrasse
des hospices, des collèges, des écoles, des bains, un

Kig.9 Vue intérieuredela Suleïiuauiêb, Constantinople.

qui sont aux deux extrémités antérieure et postérieure de

l'édifice. La mosquée est précédée et suivie d'une cour. La

cour antérieure est bordée de portiques. On voit (fig. 9)

combien ce parti a Je grandeur et de noblesse. Les
colonnes qui subdivisent en trois l'espace au-dessus duquel

passent les arts-doubleauxlatéraux de la coupole sont de

splendides monolithes en porphyre rouge de près de

15mS0 de hauteur. Les vitraux qui éclairent le vaisseau
1.£!

caravansérail et un hôpital. Le tombeau du conquérant
est aussi compris dans cette enceinte. La Bayezidieh
ou mosquée de Bayeûdpossède aussi deux minarets. Elle
est précédée d'une cour entourée de portiques. La mosquée
proprement dite se compose d'une nef principale et de
deux nefs secondaires. Les piliers qui supportent la cou-
pole sont, dans le sens de la longueur de l'édifice, accom-
pagnés d'une colonne élevée en granit, soutenant la
retombée de deux arcs. Les portes de cette mosquée sont
remarquablement belles par la perfection avec laquelle sont
traitées leurs stalactitesde marbre. La mosquée comprend
une coupole centrale avec deux demi-coupolesaux extré-
mités. La mosquée du Châh-Zâdeh ressemble à la Baye-
zidieh. Sa coupole est flanquée de quatre demi-coupoles
(subdivisées chacune en trois autres); par conséquent,elle
figure en plan une croix grecque comme nous le verrons
pour l'Ahmedieh.

La Suleïmanièh, ou hospice de Soliman le Magni-
fique, a été construite par l'architecte Sinan, le plus
célèbre des architectesturcs. On peut dire sans exagé-
ration que cette belle mosquée est un chef-d'œuvre
autant par l'ampleur de ses proportions(69 m. sur 63)
que par le style grandiose de son architectureet la beauté
des vitraux, la richesse des matériaux et le soin merveil-
leux qui a présidé à l'exécution de toutes ses parties.
Ce parti des voûtes qui la recouvrentest le même qu'à
Sainte-Sophie, mais conçu avec plus de simplicité et de
grandeur. La grande coupole centrale est contrebutée
latéralement par des arcs qui soutiennent des coupoles
secondairesformanten quelque sorte des bas-côtés. Les
extrémités de ces nefs secondaires sont remplies par de
petites coupoles épaulant les deux énormes demi-coupoles



sont en pièces de verre de couleur serties dans des décou-

pures élégantes en plâtre ajouré, Ils sont l'œuvre de
SerkochAbrahim,célèbre verrier- Les minbar, le mih-
rab, le siège du sultan sont de marbre blanc sculpté

avec une grande finesse. Comme la Mohammedieh, elle
contient dans sa vaste enceinte de nombreux établisse-
ments, tels qu'hospices (imdret), bibliothèques, des bains,

un caravansérail et un hôpital et les tombeaux de Soli-
man et de Roxelane. On voit donc que ces grandes fon-
dations impériales réunissent, dans leur ensemble, des
types de tous les édifices musulmans. La Suleïmanièh.
a quatre minarets. A Andrinople, la très célèbre
mosquée du sultan Selim II présente anssi un ensemble
magnifique. La coupoleélevée, accompagnée de ses quatre
grands minarets et de ses petites coupoles secondaires,
offre un coup d'oeil splendide et a une fort belle sil-
houette. La mosquée est précédée d'une cour entourée
d'un portique continu. L'intérieur de la mosquée est gran-
diose. La coupoleest soutenue par huit énormespiliers
à. pans, la coupole est contrebutée par quatre demi-cou-
poles et quatre herceaux formantune croix grecquedont
les bras sont orientés l'un dans l'axe du mihrab, l'autre
perpendiculairementà celui-ci. On peut remarquerici que
les piliers qui contrebutentles colonnes, ou plutôt les piliers
latéraux, sont évidés en partie et renfermentdes escaliers
par lesquels on accède dans les parties supérieures de la
mosquée. Ces piliers butants sont, comme dans la Suleï-
manièh, la réminiscence de ceux qui, dans le plan de
Sainte-Sophie, remplissent les mêmes fonctions-

UAhmedieh ou mosquée du Sultan Ahmed, à Con-
stantinople, près de Sainte-Sophie, possède six minarets

une cour antérieure entourée de 26 arcades la précède, la
coupolecentrale est entouréede quatre demi-coupoles,les
angles sont contrebutés par quatre coupoles secondaires.
Deux bas-côtés très bas bordent ce grand parti, un mur
épais ferme la mosquée sur quatre faces. Les énormes
piliers, sur lesquels reposent la coupole centrale et les
quatre demi-coupolesauxiliaires, ainsi que les quatre cou-
poles des angles, sont cannelés, mais les cannelures sont
en relief au heu d'être en creux et figurent ainsid'énormes
faisceaux de colonnes. Le mihrab, le minbar sont très
beaux et très bien traités. Dans ces édifices, d'énormes
porte-cierges en bronze supportent des cierges allumés à
droite et à gauche du mihrab. De beauxvitraux garnis-
sent les fenêtres hautes; des faïences, le bas des

murs, les ébrasements des fenêtres et quelquefois leurs
tympans ou forment les revêtements des murs des galeries
secondaires. Les profils des moulures sont quelquefois
assez rapprochésde ceux des édificesde l'antiquitégrecque
et romaine. Des voussoirs de couleurs variées ornent les
archivoltes et les linteaux appareillés. Des colonnes enga-
gées, torses ou unies, contournent extérieurement ou inté-
rieurement les montants des portes, elles sont terminées
haut et bas par des chapiteaux ou des bases assez simples
et rétréciesà l'astragale. Les arcsontsouvent leurs ogives
amorties par deux lignes droites dans leur partie supé-
rieure, comme dans les arcs persans, ou par deux lignes
courbes en sens inverse, commecertains arcs turcomans
Les façades principales n'existent pour ainsi dire pas
comme grands motifs. Ce n'est qu'une silhouette de cou-
poles et d'arcs superposés s'élevantau-dessus du portique
qui précèdela mosquée. Ce portiqueest bordé du côté de
la rue ou de la place publique par un mur fermé ou percé
de rares ouvertures.La silhouette générale des mosquées

est très belle, très imposante et merveilleusement accom-
pagnée par les lignes allongées des minarets. Dans les
façades latérales, de nombreuses arcades décorent les
portiques qui s'y trouvent et ont d'ensemble un aspect
florentmquisurprend;tout, jusqu'auxvoussoirsalternative-
ment clairs et foncés et aux tirants horizontaux,rappelle
d'nne manière frappante les édifices de la Toscane de la
fin du moyen âge. Les turbèh sont des mausolées com-
posés soit, comme les Imâmzddèhd de Perse, d'une cou-

pole portée par un édihce polygonal, soit de petites mos-
quées surmontées d'une coupole et précédées de portiques
décorés de faïences ou d'auvents plus ou moins richement
décorés (commeà Brousse, par exemple). Dans l'inté-
rieur des tombeaux.les sarcophages sont faits en forme
de cercueils et exécutés soit en faïence comme à Brousse,
soit en marbre sculpté comme à Constantinople.A la
tête des sarcophages, une colonne tronquée supporte, si le
défunt est un homme, un turban sculpté ou bien, pour les
princes et les saints personnages,un turban fait d'étoffes
blanches comme de la mousseline; pour les sultans, les
sarcophages sont recouverts de riches étoffes de soie bro-
dées d'or et d'argent, et de superbes cachemires des
Indes sont jetés sur les extrémitésdu sarcophageet sur la
colonnette tronquée qui supporte, commeprécédemment,un
turban de mousseline blanche souvent renouvelé. Ces
sarcophages impériaux sont entourés d'une balustrade
incrustée de nacre, et souvent des étoiles de pierreries ou
l'aigrette de héron enrichie de diamants, insignes portés
par le Padichahde son vivant, sont fixées sur son sarco-
phage. Les sarcophages des femmes sont surmontés d'un
ornement, et ornés, s'il s'agit des princesses, d'étoffes
brodées d'or et d'argent, mais il n'y a pas de turban.
Les tombeaux ordinaires sont, ou bien des sarcophages

en marbre ou en pierre, ou des dalles horizontales aux
deux extrémités desquelles se trouvent des colonnettes
décorées d'un turban pour les hommes et d'ornements
pour les femmes, ou bien, plus communément, des dalles
rectangulaires ou trapézoïdales fichées verticalement en
terre et portant à leur extrémitésupérieure soit des orne-
ments, soit un turban.

Les palais sont souvent inspirésdes décorations de style

persan et ont leurs parois ornées de faïences et leurs pla-
fonds de peintures très vives de tons. Dans les palais im-
périaux de grandsjardins sont disposés au milieu desquels
se trouvent des sources jaillissantes ou des kiosquesauxtoi-
tures tourmentéeset relevées légèrement auxangles accusant
l'originetartaredesTurcs.Souventceskiosques enbois sont
peints de couleurséclatantes;unefontaine,placéeau milieu,
donne de la fralcheur à la salle, pendantque de nombreuses
fenêtres,dontlesvolets s'ouvrentenserelevantàl'extérieur,
donnentvue sur les bords enchantésdu Bosphore (kiosque
persandu Séraï). D'autres fois les kiosquesen maçon-
nerie sont revêtus intérieurementet extérieurementde

Fig. 10. Fontainedu Sultan Ahmed,à Constantinople.

faïences (kiosque de Mourad au Séraï). Les fontaines,,
fondations pieuses, chez les Turcs comme chez les Arabes

et les Persans, sont très nombreuses. A Constantinople, on
peut les diviser en trois catégories 1° Les fontaines à
ablutions, dans les cours intérieures des mosquées. Ce

sont des bassinsentourés de colonnessurmontéesd'arcades
soutenantun dôme plus on moins élevé et muni ou non



d'un auvent; quelquefoisles colonnes se dressent sur les
bords du bassin, comme à Yéni Djami, alors les entre-
colonnementssont grillés de clôtures en bronze doré; quel-
quefois, au contraire, le bassin est plus à l'intérieur sous
le dôme et est entouré d'une barrière de marbre surmon-
tée de grilles de bronze. Telle est la fontaine des ablu-
tions, dans la cour de Sainte-Sophie, 20 Les fontaines
monumentales, comme la fontaine du Sultan Ahmed
(fig. 10),prèsde Sainte-Sophie,délicieux kiosqueà quatre
faces, terminées,à chaque angle, par une tourelle arrondie,
percée de larges ouvertures treilhssées de grillages dorés,
sous lesquels on peut passer la mainet puiserdans la vasque
d'angle. Chaque face est décorée dans sa partie centrale
d'une fontaine encadrée d'une arcade accostée de deux
niches, une de chaque côté. Le toit, d'une forme singu-
lière, est surmontéde cinq petitsdômes couverts en plomb
et décorés de flèches en bronze terminéespar des crois-
sants dorés. Au-dessus de chaque fontaine, sur les faces
droites, se lisent de longues inscriptionsen vers. La fon-
taine de Top-Hand, celle de Sultane Zainab sont encore
de jolis spécimens de ce genre d'édifices. 30 Les fon-
taines adossées, pratiquéescontre les murailles, sous une
arcade adossée, avec une auge rectangulaireplus ou moins
richementdécorée.

Les citernesde Constantinople sont souvent des citernes
byzantines dont on se sert encore. Presque toutes les
grandes mosquées ont aussi leurs citernes et forment des
forêts de colonnes ou de piliers carrés portant des séries
de petites voûtes d'arête ou bien de petites coupoles. Les
Turcs ne se sont pas distingués dans la construction des
ponts ou des aqueducs qu'ils ont généralement laissés
périr faute d'entretien. Néanmoins, l'approvisionnement
d'eau de Constantinople se fait par de grands réservoirs
situés dans la forêt de Belgrade et dont les eaux sont con-
duites par l'aqueducde Mahmoud Ier, à Péra, Galata et
Béchik-Tdch.Les eaux, au sortir des réservoirs,suivent
l'aqueduc et en arrivantà Constantinople se subdivisent
en deux réservoirs secondaires de distributionou Taksim,
desquels de nombreusesconduites souterraines les condui-
sent aux fontaines. De distanceen distancedes pyramides
hydrauliques s'élèvent depuis Buyukdéré jusque Péra,
afin de permettre à l'eaude reprendre la force vive absor-
bée par le frottement dans les conduites. D'autres aque-
ducs byzantins ont été réparés par Soliman le Grand,
ou d'autres padichdhs. Les réservoirsde Belgrade qui les
alimentent ont été construits, soit par Andronic Com-
nène, soitpar MoustafaIII. -Lesbazarssontde grandes
galeriesvoûtéesplus ou moins régulièrement, plus larges
généralement qu'en Perse, et de chaque côté desquelles se
trouvent les boutiques. Des khans, analogues aux okil
égyptiens,reçoivent marchands et marchandises. Certains
de ces khans sont d'un aspect monumental uniquement dû
à l'ensemble de la construction, le Vdlideh-Khan, par
exemple, à Constantinople. Les bâtiments, disposés autour
d'une cour carrée, contiennent, au rez-de-chaussée, les
magasins et les écuries; au-dessus, trois étages de portiques
superposés formés d'arcades ogivales servent de déga-
gement commun aux chambres et salles de l'intérieur.
Les caravansérails sont le long des rontes et servent
d'auberges et d'hôtelleries. Ils sont disposés sur un plan
analogue aux plans persans; mais les arcades, soit en
briques, soit en pierre, ont l'ogive turque. Les bains
ont souvent des plans intéressants nous citerons les nom-
breux bains de Constantinople,notammentle Tchoukour-
Hammamou bain de Mahomet Il, et à Brousse les bains
d'eau minérale d'Yéni-Kaplédja. Les maisons turques
sont la plupart du temps en bois et d'un aspect exté-
rieur uniforme.Les intérieurs, décorés proportionnellement
à la richessedupropriétaire,ont souventdesplafonds peints
assez originaux,quoiquebien inférieursaux plafonds ara-
bes, égyptiens et syriens. Elles sont divisées en selamlik
ou réception, et odaleuk, ou quartier réservé aux femmes.

H. SALADIN.

Fig. 1. Couped'une fcasilique romane.

guère à ce qu'il était autrefois.Pour combattre les causes
de ruine qui tenaient au mode de construction employé
jusqu'alors, il était nécessaire de remplacer les lambris
par des voûtes et c'est le parti que l'on prit dès la pre-
mière moitié du xi" siècle. En même temps, et commecon-
séquence d'un pareil changement, les relations établies
entre les vides et les pleins se trouvèrentrenversées;plus
de ces larges ouverturesque l'on aimait tant jadis, plus de

ces murs légers portés sur une série de colonnes désor-
mais les pointsd'appui doivent être solides et résistants,
partant les espacements moins considérables bien que l'é-
lancementsoit plus grand.

Raoul Glaber, on ne saurait s'y méprendre, fait
donc allusionà l'avènementde l'architectureromane qui,
précisément, a la voûte pourgénérateurde toutes ses par.
ties. La métamorphose qui fut le résultat de l'introduction
d'un élément aussi important était bien faite pour frapper
les esprits et l'on comprend que le souvenir s en soit con-
servé par écrit. Du reste, de tous côtés, on mit une ar-
deur incroyable à marcher dans la voie qui Tenait d'être

X. Architectureromane. Souscettedénominalion
on comprend le mode de bâtir en usage dans tout l'Occi-
dent depuis les environs de l'an mil jusqu'au milieu du
xn0 siècle. Son apparitioncoïncide avec l'abandon despra-
tiques romaines proprementdites qui se retrouvent, bien
que diversement altérées, dans toutes les constructions
élevéespar les Mérovingienset les Carlovingiens. Ce qu'on
a appelé le romanprimitif n'existe doncnas, à propre-
ment parler, et, vainement,pour en déterminer les carac-
tères, a-t-onmis en avant certaines particularités d'appa-
reil et d'ornementation.Les éléments constitutifs étant les
mêmes que précédemment, rien n'obligeait à établir une
nouvelle catégorie. Autant qu'on peut s'en rendre compte
par le petit nombre d'églises remontantà ces âges éloignés,
la forme basilicale prévalaitpresque partout (fig. 1}. Natu-
rellementil n'y avait pas de voûte sur la nef principale,
non plus que sur les bas-côtés.Un simple lambrisreposait
sur des murs peu épais, aux ouverturesmultipliées, et lar-
gement évidés à la base. S'il en eût été autrement,
d'ailleurs, on ne s'expliqueraitpas les incendies multipliés
dont parlent les historiens. Les destructions rapides opé-
rées par les envahisseurs normands auraient elles-mêmes
droit de nous surprendre. Puis, quelle signification fau-
drait-il accorder au passage si souvent cité de Raoul Gla-
ber où il est dit que peu de temps après l'an mil « tousles
édifices religieux, cathédrales, moûtiers des saints, cha-
pelles de villages, furent convertis par les fidèles en quel-
que chose de mieux? Evidemment, il ne s'agit pas là de
simples embellissements, de modificationsde détail plus ou
moins importantes les améliorations dont parle le chro-
niqueuraffectent l'édifice dans ses parties essentielles, le
transforment profondément et font qu'il ne ressemble



ouverte. Même des églises en bon état furent jetées bas
pour être aussitôt reconstruites suivant le nouveau mo-
dèle. Cependant, comme il fallait s'y attendre, ces
premiersessais réussirent assez mal. Pour la plupart, les
édifices ainsi élevés à la hâte, ou s'écroulèrentprompte-
ment ou durent être démolis. C'est au point que danscer-
taines provinces on a bien de la peine à trouverune seule
église qui remonte au temps du roi Robert. Momentané-
ment on renonça même, en un grand nombre d'endroits,
à couvrir en pierre la nef principale. Presque tout le
xr» siècle s'écoula avant que l'architecture romane fût en
possession de tous ses moyens. Elle ne semble avoir ac-
quis son unitéde principe et sa variété de formes que dans
les dernières années du règne de PhilippeIer qui s'étend,
on le sait, de 1060 à 1108. Toutes les églises roma-

yi~(/ i%/ii /G%Gii%fit~7H/ //I lii
Fig. 2. Coupe d'une église voûtée en arceau brisé

Des ne sont pas voûtées de la même façon, ce qui introduit
également une grande différencedans la conformation des
autres parties de l'édifice. Suivant que l'on emploie, par
exemple, la voûte en berceau continu ou la voûte en ber-
ceau sur arcs-doubleaux(fig.9.), le système de supports se
trouve plus ou moins compliqué. Dans le premier cas, les

murs. à l'intérieur, peuvent être entièrement lisses, tandis
que, dans le second, des pilastresou des colonnes engagées
font saillie de distance en'distance.A moins de recourir,
comme on le voit quelquefois, à d'énormes consoles,
c'est le seul moyen de fournir aux doubleauxl'assiette dont
ils ont besoin. En outre, les architectes de l'époque ro-
mane, dans l'introduction d'un élément de construction
déjà connu des Romains, cherchaientbien moins un sou-
lagementpour leurs voûtes qu'une certaineatténuationde
la poussée par le déplacement de cette force à chacun des
ponts où les arcs aboutissaient. La même préoccupation,
d'ailleurs, devaitles pousser assez promptement non seule-
ment à un fractionnement dans le sens de la longueur,
mais encore dans celui de la hauteur. Car, contrairement
à ce que l'on a dit bien souvent, l'arc brisé a fait çà et là
sonapparitiondès la premièremoitié duxne siècle (fig. 2).
La partie de tête qui dans le berceau plein-cintre four-
nit l'élément le plus considérable de la poussée étant
ainsi enlevée, les deux murs latéraux non moins oue
les pieds-droits se trouvaient de beaucoup allégés.

A côté de la voûte en berceau, qui est la plus fréquem-
ment employée, se présentela voûtesur nervuresdont l'in-
vention appartient en propre à la période romane. C'est
alors seulement que pour couvrir un espace carré ou bar-
long on imagina de banderdes arcs en diagonalesur lesquels
vinrent reposer quatre triangles de remplissage indépen-
dants les uns des autres. Au lieu d'en être réduit comme
autrefois à simuler indéfiniment deux cylindres creux qui
se pénètrent à angle droit, rien n'empêchait, en changeant
la courbe des arcs, de varier la forme des voûtes. Quant
à la poussée, sa localisation était complèteet il suffisait,

Fig. 3. Coupe d'une église voûtée en plein cintre.

Bavière (cathédrale de Bamberg), ont deux sanctuaires
opposés, chacun précédéd'untransept. D'autres,particuliè-
rementcelles qui ont été bâties par les bénédictins,possè-
dent un vestibule ou atrium, destiné à recueillirl'assis-
tance durant les processionsauxquelles les moines devaient

aux points où elle se produisait, d'éleverun épais contre-
fort. Plus tard, à l'époque gothique, le système se perfec-
tionnera, nous assisterons à la création des arcs-boutants
qui permettront de porter encore à une plus grande hau-
teur les voûtes sur croiséed'ogives, car tel est 1b nom vé-
ritable dont il fautse servir en cette occasion.Nous ne par-
lerons pas des nefs couvertes par une série de coupoles,
car ce serait empiéter sur l'architecture byzantine.Dans
les églises romanes un pareil genre de voûtes ne se ren-
contre qu'à l'intertransept et alors, pour racheterles an-
gles du carré, au lieu de se servir de pendentifs, on fait
usage de trompes. Ces dernières sont très variables de
forme. Cependant, le plus souvent, à défaut de voussures
concentriques, elles présententune section de voûte co-
nique ou un quart de cercle. Dans la partie située au
N. de la Loire, de même qu'en Bourgogneet en Provence,
la nef principale qui se soutient d'elle-même domine les
bas-côtés et verse à l'intérieur une grandelumière. Au con-
traire, en Poitou, en Auvergne et dans le pays toulousain,
les collatéraux élevés à la hauteurde la nef principalequ'ils
maintiennenten équilibre éclairentseuls tout l'édifice. Un
grand secours, également au point de vue de la résistance,
est tiré des galeries de premier étage qui, le plus souvent,
sont voûtées en quart de cercle. Les bras du transept
sont tantôt contenus dans l'alignementdu vaisseau et tan-
tôt dépassent sa longueur de plusieurs mètres. Parfois,
dans les églises les plus vastes, comme Saint-Remy de
Reims, Sainte-Foy de Conques et Saint-Sernin de Tou-
louse, ils possèdent des bas-côtés. En France, sauf de ra-
res exceptions, tous se terminentpar un mur droit. Mais,
en Allemagne, sur les bords du Rhin, on en rencontrefré-
quemment qui ont les extrémitésarrondies.-Lesanctuaire,
d'abord réduit à une simple abside en cul-de-four ouverte
directement sur le transept, prend peu à peu un grand dé-
veloppement. Suivant les pays il s'allonge isolément du
côté de l'orient, grâce aux travées qui le précèdent, ou se
montre entouréd'un collatéral et de nombreuseschapelles.
Sauf à Saint-Hilaire de Poitiers, l'une d'elles est toujours
placée au centre, dans l'axe de l'église, et l'on en compte
alors trois, cinq ou sept.

Certaines églises, dans nos provinces de l'E. (cathé-
drale de Besançon, de Verdun), sur les bords du Rhin
(cathédrales de Mayence,de Worms,de Spire), et mêmeen



seuls prendre part. Ce vestibule voûté à la hauteur des ga-
leries de premier étage est surmonté d'une chapelle con-
sacrée à saint Michel. Par exception il se compose de plu-
sieurs travées (Cluny, Vézelay, Paray-le-Monial) et prend
alors le nom d'avaiit-nef. Sa place ordinaire est sous
le clocher formant façade (Saint-Julien de Tours, Saint-
Maixent, Saint-Savin,etc.). L'intérieur des églises

romanes, le long des nefs, est généralement assez simple.
Beaucoup de fenêtres sontsimplement chanfreinées les plus
élégantes ont une première voussure décorée d'un tore qui

repose sur des colonnettes placées dans un angle rentrant.
Quant aux contreforts, leur forme est très variable. Quel-

ques-uns,l'imitation de l'antique, simulentdes colonnes
engagées ou des pilastres servant de pieds-droits,d'autres,
bien plus souvent, présententun massif rectangulairedont
la saillie, divisée en étages,diminue en montant (fig. 3).
Le transept, à ses extrémités,est quelquefoiséclairé par des
arcs en mitre. Du reste, c'est bien à tortque le plein-cintrea
été regardé comme la caractéristiquede l'architecture ro-
mane. On trouve également des cintres surhaussés, en fer
à cheval, trèflés, voire même brisés. Seulement cette der-
nière forme ne s'appliquejamais aux ouvertures propre-
ment dites, mais bien à la voûte de la grande nef et aux
maltressesarcades, particulièrementen Bourgogne, à par-
tir du xne siècle. -Sauf des exceptionslocales, à l'époque
romane, on ne rencontre plus le petit appareil. Les pare-
ments sont faits en pierres de moyenne grandeur, tantôt à
faces hachées avec mortier rabattu en grande épaisseur

sur les joints, et tantôt, au contraire, Iayées avec soin et
assemblées à joints fins. Dans le N. de la France et en
Belgique, des briques massivescontinuèrentd'alterner avec
les pierres de taille, tandis que, en Auvergne, grâce à
l'emploi de matériaux de différentes couleurs, le revête-
ment des murs a l'aspect d'une mosaïque. Tout d'abord,
il y eut une tendancevisible, en ce qui concerne les pro-
fils, à se rapprocherde l'antiquité. Mais bientôtl'origina-
lité de conception prévalut et pour les bases, par exemple,
tores, scoties, listels, furent combinés suivant un pro-
gramme tout nouveau. Pendant ce tempsles chapiteauxse
compliquaient de l'introduction d'un élément peu fait en
apparencepour prendre place sur des surfaces courbes et
dont l'œil ne pouvait embrasser qu'une partie à la fois.
L'histoire sainte ou la légende occupent en bien des cas la
surface réservée jusqu'alors à des feuillages dégénérés ou
à des ornementsimités des étoffes orientales.C'est cequ'on
peut voir à l'abbayede Vézelay(fig. 5), à l'église de Cunault
(Maine-et-Loire), à l'église d'Airvault (Deux-Sèvres) et à
celle de Cbâtillon-sur-Indre. Les corniches suivent un
mouvement analogue et la simple tablette des premiers
jours, chantreinéea sa partie inférieure, ne tarde pas à
reposer sur une série de consoles ornées de sujets les plus
curieux.

Dans le but d'atténuer l'effet produit par l'épaisseur
des murailles, l'architecture romane a pratiqué, sur une
grande échelle, le système des ébrasements, c.-à-d. la
multiplicationdespieds-droitset des voussures aux princi-
paux percements. Et comme cette nécessité de construction
ouvrait aux décorateurs un vaste champ, les portes de cer-
taines églises atteignent une richesse véritablementinouïe.
Le tympan, placé de la sorte sous une série d'arcs concen-
triques et qui généralementdéroule les scènes les plus ter-
ribles de la religion (Vézelay, Autun, Conques, Beaulieu,
etc.), a un cadre digne de lui. Du reste, la façade entière,
comme à Notre-Dame de Poitiersetà Sainte-Croix de Bor-
deaux, est quelquefois historiée du haut en bas. Pres-
que toujours sur l'intertransept s'élève une tour qui tan-
tôt conserve la forme carrée, et tantôt passe rapidementà
l'octogone.A l'église de Cruas (Ardéche)et à Notre-Damede
Saintes (fig. 4) on trouve même des exemples de tours ron-
des. En Limousin, la tour centrale n'est jamais seule, il y en
a une seconde à 1*0., au-dessus de l'entrée. Dans d'autres
contrées, tellesque la Normandie et la Bourgogne, la façade
est souvent flanquée de deux hautes tours. Enfin, quelques

Fig. 4. Clocher de t'abbaye Notre-Dame de Saintes
(xi" siècle).

saine, auvergnate,poitevine,bourguignonne et provençale).
Mais, en observant certaines particularités de détail, la
commission des monuments historiques est arrivée jus-
qu'au nombre de treize (française, champenoise, bourgui-
gnonne, rhénane, poitevine, saintongeoise,çérigourdine,
auvergnate, languedocienne, provençale, picarde, nor-
mande et angevine). On aurait pu même en ajouter une
quatorzième, car à notre avis le roman limousin diffère
beaucoup de celui des contréesvoisines. Pour ce qui est
de la délimitation de chacune des écoles, nous renvoyons
à la carte publiée par la commission, en 1875.

Depuis que Cluny est tombé sous le marteau des démo-
lisseurs, les plus Belles églises romanes sont en France
Saint-Sernin de Toulouse, Sainte-Foy de Conques, la
Madeleine de Vézelay, Saint-Philibert de Tonrnus, Saint-
Etienne et la Trinité de Caen, Notre-Dame de Poi-
tiers, Sainte-Croix de Bordeaux, Notre-Dame-du-Port,
à Clermont-Ferrand,Saint-Pauld'Issoire, Saint-Etiennede
Nevers. Saint-Martin d'Ainav, à Lyon, Saint-Pierre et
Saint-Hilaire de Melle, Airvault (Deux-Sèvres), Cham-

grandes églises possèdentjusqu quatre tours, dans les
encoignures du transept. Quelle que soit leur place, d'ail-
leurs, elles présentent toutes plusieurs étages ajourés de
nombreuses fenêtres (fig. 5). Nousne parlons pas du couron-
nementqui remonterarementà l'époqueprimitive. On dirait
qu'une guerre acharnéea été faite aux toits en bàtière ct
aux pyramides aussi bien qu'aux coupoles ovoïdes. Par-
tout où la chose était possible on a remplacé l'ancienamor-
tissement par une flèche en pierre ou en charpente,
Si l'on s'en tient seulement à la conformation des églises,

on reconnalt en France, vers le milieu du xii» siècle,
c.-à-d. à l'époque où l'architecture romane avait atteint
son plus grand développement, huit écoles d'art bien ca-
ractérisées (française, germanique, normande, toulou-



pagne (Ardèçhe) et Saint-Sever (Landes).Ajoutonsà cela
quelques églises sur plan circulaire ou octogonal, telles
que Sainte-Croix de Quimperlé, Neuvy-Saint-Sépulcre
(Indré), Rieux-fllinervois (Aude) et Ottmarsheim (Alsace).

Il reste également de l'époqueromanequelques cloîtres

1

sont plus susceptibles de destruction. C'est à peine si on
en trouve encore quelques-unes à Clermont-Ferrand, la
Réole, Cluny et Tours. En finissant, disons que le mot
d'architecture romane est relativement très récent. Si
M. de Caumontne l'a pas inventé, au moins est-ce lui qui

remarquables(Moissac, lePuy, Montmajour, Arles, Saint-
Lizier, etc.) et denombreux débris de bâtiments monastiques.
Quant aux châteaux, tout se réduit peut-être à une cen-
taine de donjons carrés flanqués de contreforts peu sail-
lants. Nous ne parlons pas des maisons qui naturellement

Fig. 5. Façade de Saint-Père-sous-Vézelay.

l'a fait prévaloir, vers i825. Bien plus exactement quu
ceux d'architecture lombarde, saxonne et byzantinedont
on se servait auparavant, il répond à la réalité des cho-
ses car la manière de bâtir que nous avons caractérisée
n'appartient en propre à aucun des peuples désignés par



ces dénominations. C'est une architecturequi n'est plus
romaine et n'estpas encore gothique,de même que la lan-
gage parlé à la même époque n'était plus du latin sans
être encore du français. Aussi l'assimilationentre l'un et
l'autre ne laisse-t-elle rien à désirer et le nom indiqué est
heureusement trouvé. Léon Paldstrb.

XI. Architecture gothique. C'est Raphaël, si

nous ne nous trompons, qui, le premier, dans son célèbre
rapport à Léon X, a appliqué la dénomination iegothique
à l'architecture en honneur durant les trois dernierssiècles
du moyen âge. Vasari est de ceux qui ont leplus contribué
à mettre le terme à la mode. Dans l'esprit du célèbre
biographe italien, tout ce qui ne procédait pas de l'an-
tiquité était réputé barbare et, pour accentuer davantage

sa manière de voir, il choisissait parmi les peuples qui
avaient envahi l'empire romain celui dont la réputation
était la plus mauvaise. Mieux vaudrait assurémentavec
quelques-uns se servir du terme d'architecture ogivale, si

on voulaitpar là indiquer seulement une manière de bâtir
qui a pour générateur la voûte sur nervures croiséesdia-
gonalement,autrement dit sur ogives. Mais on a trop sou-
vent l'habitude de faire allusion à l'emploi des arcs brisés
qui n'ont jamaisporté le nom qu'on leur donne et sont
loin, d'ailleurs, de se montrerexclusivement. Aussi, dans
le but d'éviter tout malentendu, l'architectureen question
devrait-elleêtre appelée française, en souvenir de la pro-
vince (l'Ile-de-France) oii non seulement elle est née,mais
où elle a pris son développement. Viollet-le-Duc a déjà
travaillé en ce sens (V. le titre de son Dictionnaire)et
nous ne saurions mieux faire que de l'imiter. Un savant
archéologue, Jules Quicherat, a voulu faire remonterjus-
qu'à l'antiquité l'invention de la croisée d'ogive. Suivant
lui nous aurions là l'explication du mot canari dont se
servent certains auteurs dans leur description du phare
d'Alexandrieet du théâtre d'Héraclée. Mais il est bien
plus probable que par une telle expression il faut entendre
la voûte d'arêtes si communément employée à l'époque
romaine. Cette dernière seule remonte jusqu'aux Grecs
qui, par exception, en ont fait usage au temps de
leur décadence. Du reste, si notre interprétation était
erronée, d'une part il existerait un terme quelconque
pour désigner la voûte en question et, de l'autre, une
invention aussi féconde ne serait pas demeurée sans
résultat durant plusieurssiècles. Dans sesdernièresannées,
Quicheratcroyait à l'origineorientale de l'ogive (V.ARCHI-

TECTURE MUSULMANE). En effet, les plus anciennes croi-
sées d'ogive signalées dans nos contrées remontent à
peine à l'an HOO. On les trouve à l'état d'essai, et sur
une toute petite surface, dans trois édifices célèbres
Sainte-Croix de Quimperlé, Saint-Victorde Marseille et
l'abbaye de Moissac. Quant à la belle crypte de Saint-
Gilles (Gard), où le système se développe sous une main
habile, elle n'a été commencéequ'en 1116. Sa construction
n'a que de très peu de temps précédé celle de plusieurs
églises situées à l'opposé de la France, dans la vallée de
l'Oise Saint-Etiennede Beauvais, Saint-Germerde Fly,
Saint-Evremondde Creil. Mais la question de date n'a ici
qu'une importance secondaire,il s'agit de savoir surtout
quelle influence a été exercée par ces différents monu-
ments. Or, en Bretagne, aussi bien que dans le Midi,

nous ne trouvons que des manifestations isolées; nul
ne semble se douter des ressourcesfournies par le nou-
veau système, qui ne se généralisera qu'un siècle plus
tard, lorsqu'il aura acquis ailleurs tous ses perfection-
nements.

A proprementparler, c'est dans la province de l'Ile-de-
France qu'un terrain favorable se présente seulementpour
la croisée d'ogive. A peine s'est-elle montrée au N. de
Paris que nul architecte n'ose plus construiresans en faire

usage. Citons, au hasard, parmi les églises où on peut le
mieux étudier son développement,Saint-Martin-des-Champs
(fig. 1), la cathédralede Noyonetl'abbatialede Saint-Denis.
Du reste l'impulsionest tellement vigoureuse qu'ellese fait

sentir dans toutes les directions. Saint-Nicolasde Blois a
été commencé en 1138, Saint-Etienne de Sens en 1140,
Saint-Pierrede Lisieux en 1142. Quant aux exemplesqui
se produisentaprès 1150, on ne les compte plus. Le suc-
cès de la nouvelle combinaison est dès lors aussi définitif

que complet. Nous avons parlé seulement des arcs ban-
dés diagonalement;il ne faut pas oublier non plus ceux

Fig. 1. -Vue du choeurde Saint-Martin-des-Champs.

engagés dans les parements des murs et qui ont reçu le
nom de formerets.Leur rôle est d'uneimportance capitale,
car ils isolent entièrementla voûte des anciens supports
latéraux. Grâce à eux, charge et poussée se trouvent con-
centrées en des endroitsdéterminés qu il s'agit alors de ren-
dre aussi résistants que possible. Pour y arriver, d'une
part, on multiplie, à l'intérieur, les pièces montantes et,

Fig. 2. Triforium.

de l'autre, on jette au dehors, par-dessus les bas-côtés,

un ou deux étages de demi-cintres nui viennent empêcher

tout déversement et maintiennent l'édifiée en équilibre.
Sans arcs-boutants, la croisée d'ogive ne peut exister
qu'àl'état presque embryonnaire; c'est l'élément indispen-
sable de l'architecturegothique, celui qui permet de don-



ner aux grandes églises, en même tempsqu uneincroyable
légèreté,unephysionomie pittoresque.–L'une des consé-
quences du système adoptéfut la facilité accordée aux ar-
chitectes de substituerà leur gré des vides aux pleinsdans
tout l'espacelaissé entre les piliers. Comme il n'y avait
plus là qu'unesorte de remplissage,l'édifice n'était point
atteint dans sa solidité par d'immenses fenêtrages qui, du
haut en bas, remplacèrentles murs d'autrefois.On en vint
même, vers le milieu du xm" siècle, en donnant au toit
des bas-côtés une doubleinclinaison, jusqu'àajourerlemur
de clôture du triforium (6g. 2). Ce dernier, pour ainsi dire,
ne fut plus que lacontinuationdes fenêtres hautes et bien
souvent le meneau horizontal nécessité par la dalle formant
plafond de la galerie qu'il faut cacher aux regards, s'in-
terrompt au passage des colonnettes et vient buter sur
les côtés contre les moulures de l'encadrement. Pour en

Quant à leur forme, au lieu d'être circulaire ainsi que dans
le siècle précédent, elle décrit le contour d'un demi-poly-
gone, les plans rectilignes étant plus favorables au perce-
ment de larges fenêtres. Bienentendu il en est différemment
pour les chapelles disposées le longdes bas-côtés de la nef.
Ces dernières, dontl'apparitionne remonte guère au delà
du règne de Philippe le Hardi (1270-1285),étaient néces-
sairement bâties sur plan rectangulaire. Nousne pouvons
entrer dans de grands détails sur la construction des égli-
ses gothiques. Des articles spéciauxferont connaitrele rôle
de chacune des parties dont elles se composent. Toutefois
il est bon de dire dès maintenant que dans ces édifices si
compliqués rien n'est dû au hasard. Les balustrades, parexemple, qui garnissent le.= passages ménagés à la base
des toits non seulement facilitentla surveillance et l'entre-
tien de l'édifice,mais encore, conjointement avec les gables
des fenêtres, les crêtesdes arcs-boutantset les gargouilles,
participent au système d'écoulement des eaux pluviales
que les architectesgothiques, avec raison, rejettent le plus
loin possible des murs. Quant aux pinacles, ils ont pour

finir avec la question qui nous occupe en ee moment, di-
sonsque les plus beaux types de triforium ainsi ajourés
extérieurementse voient à Saint-Denis,à la cathédralede
Troyes, à celle de Tours et à celle de Séez. Dans tout le
N. de la France, d'ailleurs, on ne construisit guèreautre-
ment depuis le temps de saint Louis jusqu'à la fin du
xrve siècle.

Généralement le choeur des églises romanes était assezrestreint et, sur le bas-côté,s'il y enavaitun, s'ouvraient
trois ou cinq chapelles. Dans les églises gothiques, au con-
traire, le chœur finitparfois par égaler la superficie de la
nef. Sa largeur surtout prend des proportions extraordi-
naires, vu l'augmentationdu nombre des collatéraux et la
plus grande profondeur des chapelles qui se suivent sans
Interruption. Celle de la Vierge, en outre, placée dans
l'axe de l'édifice, dépasse en longueur toutes les autres.

Fig. 3. Vue de Notre-Dame de Paris.

but d'assurer par leur poids une plus grande force de ré-
sistance aux contreforts et. partant, ils contribuent à main-
tenir les arcs-boutantsdans la rigidité qui leur est indis-
pensable. Tous les besoins matériels sontsatisfaits, et c'est
à peine si on s'en aperçoit, vu le soin apporté aux exi-
gences du goût. Jamais décoration plus ingénieuse n'a été
mise en œuvre et nous avons affaire à de grands artistes
en même temps qu'à d'habilesconstructeurs. La tendance
à la légèreté,nous dirions presque à la maigreur qui semanifeste trop souvent est sagement atténuée dans la plu-
part des façades. Bien que couvertes de détails et percées
d'arcatures sans nombre, elles n'en conservent pas moins
une ampleur raisonnable. Comme chef-d'œuvre du genre,
nous pouvonsciter la façade de Notre-Damede Paris, ou les
lignes horizontalesse combinent si heureusement avec les
lignes verticales (fig. 3). Les tours ne se dégagent qu'à la
partie supérieure et le pignon est en retrait derrière une
admirablegalerie à jour. Si l'architecte n'a pas connu les
monuments antiques, du moins il a connu ce qui leur don-
nait un charme incomparable, le calme dans la richesse.-



Quelqueséglisesgothiques, Laon(fig. 4), Chartres, Reims,
etc., outre les clochers placés sur la façade, en ont quatre
autres dans les angles rentrants formés par la projection
des transepts. Tous sont généralement quadrangulaires
jusqu'au premier ou au second étageau-dessus des combles,
et leurs faces présentent de longues baies accouplées qui,
à Notre-Dame de Paris par exemple, n'ont pas moins de
25 m. de hauteur (fig. 3). Sur la dernièrecorniche, privée
le plus souvent de balustrade, prennent pied quatre clo-
chetons d'angle et quatre lucarnes au milieu des côtés,

Kig. 4. Plan de la Cathédrale de Laon.

dont le rôle est de ménager la transition entre le corps
carré de la tour et la base octogonale de la flèche. Cette
disposition,déjà usitée à la fin de l'époque romane, carac-
térise plus spécialement le xme siècle.

La tendanceà ne conserverdes murs que ce qui était
indispensable devait amener la création de ces immenses
fenêtres en roue que le moyen âge appelait des 0 et aux-
quelles nous donnons de nos jours le nom de roses. Elles
occupent au-dessus de l'entrée principale, à l'O., toute la
largeur de la nef et souvent même on les voit se déployer
aux deux extrémités du transept. Si, de l'intérieur, leur
effet est prodigieuxgrâceauxvitraux qu'elles encadrent, à
l'extérieur, par la multiplicité de leurs découpures, elles
s'harmonisent avec les magnifiques portails qui, au nom-
bre de trois, quelquefois de cinq, enrichissentla façade de
nos cathédrales. Aprèsavoirété longtemps une dérivation
du corinthien,les chapiteaux romans' s'étaienttransformés,
au cours du xn* siècle, en un bas-reliefcontinu. La pre-
mière préoccupation des architectes gothiques,au contraire,
fut de revenir à la décoration végétale. On ne vit plus au-
tour de la corbeille que des feuillages en bourgeon d'abord,
ce que les archéologues appellent des crochets, puis des
feuillesentièrement développées.Et deschapiteaux cette dé-
coration s'étendit aux corniches, aux jambages de quel-
ques fenêtres,aux arêtes des flèches. La figure humaine fut
réservéepour les portes où elle se multiplia à l'infini, pour

Fig. 5. Portail de la cathédrale d'Amiens.

jon atteignentle dernierdegré dela perfection. Lesabbayes
elles-mêmes, bien que l'époque romane leur eûtlaissé peu de
choses à faire, ont créé des merveilles parmi lesquelles il
faut citer Saint-Yved de Braisne, Saint-Pèrede Chartreset
le cloître du mont Saint-Michel. Enfin, nous ne pouvons
oublier en descendantencore au point de vue des dimen-
sions, mais non de l'importanceartistique, laSainte-Cha-

les principalesgaleries, les gables et les contreforts.
Durant toute la période gothique, les dispositions générales
changèrent peu, mais il n'en fut pas de même des détails
qui se transformèrent plusieurs fois. Les fenêtres, par
exemple, en s'élargissant, nécessitèrent l'emploi de me-
neaux qui tantôt supportèrent de petites rosaces ou des

ornements à lobes et tantôt se ramifièrenten courbes on-
dulées imitant assez fidélement des flammes. De leur côté,
les arcs qui présentaient d'abord une brisure peu accen-
tuée devinrentde plus en plus aigus. On vit même appa-
raltre au-dessus d'eux, comme pour les continueret leur
donnerplus d'élancement, l'ornement connu sous le nom
d'accolade et qui se compose de deux portions de cercle
opposées par leur convexité et terminées par un fleuron
d'une richesse exubérante. Il est vrai que durant ce temps,
en guise de compensation, les chapiteaux des colonnes et
colonnettes allaient toujours s'amaigrissant. Une fois ré-
duits à de simples feuillages tapissant les corbeilles qui se
confondaient avec le tailloir, leur raison d'être n'existait
plus; aussifinirent-ilspar disparaître sans laisser 1b moin-
dre vide après eux.

L'architecture gothique atteignit son apogée au
une siècle. C'est alors que furent construitesces admira-
bles cathédralesqui ont nom Chartres, Amiens (fig. 5),
Reims, Bourges,Troyes, AuxerreetBeauvais. Rien depareil
n'existeen aucun pays et la France possède le plus magni-
fique ensemble d'édifices religieux que le moyen âge ait
produits. Du reste, le même soin et la même élégance se
retrouventà tous les degrés et de simples églises parois-
siales comme Notre-Damede Semur et Notre-Dame de Di-



pelle du Palais, à Paris, la chapelle du château de Saint-
Germain-en-Laye etcelledupalais archiépiscopalde Reims.
-Au xiv6 siècle, les guerres anglaises ralentirent le mou-
vement. Cependant lagrandeet belle église de Saint-Ouen
de Rouen date de cette époque. Il en estde mêmede Sainte-
Cécile d'Albi qui a fixé le type des monuments religieux
du midi de la France. Quant à la cathédrale de Metz, dont
les voûtes hardies semblent vouloir entrer en lutte avec
celles d'Amiens et de Beauvais, elle étaitalors sur territoire
dépendant de l'empire germanique et, par conséquent, rien
n'empêchait qu'on pût tenter une aussi vaste entre-
prise. Les germes de décadence déjà sensibles dansles
constructions des dernières années du xnr> siècle, telles
que le choeur de la cathédrale de Beauvais, la façade de
Saint-Nicaise de Reims et toute l'église Saint-Urbainde
Troyes, devaients'accentuerrapidementet il faut avouer
qu'enbiendescasnous nous trouvons nondevantdesœuvres
de goût mais devant de véritables tours de force. Les ar-
chitectes gothiques, en poussant à l'extrême leurs déduc-
tions, ne pouvaient que tomber dans la subtilitéet le raffi-
nement. La sagesse fait place aux froids calculs et tout
cède aux combinaisons imposées par de savantesouvertu-
res de compas. Néanmoins,même après un siècle de déca-
dence, tout n'est pas perdu encore et sousCharles VII, de
même que sous Louis XI, nous voyons s'éleverdes églises
qui ne manquentni de grandeur ni de majesté. Citons au
hasard l'abbatialede Samt-Riquier, Saint-Wulfran d'Ab-
beville et Saint-Germain d'Argentan. Mais le xve siècle
aima surtout à construiredes clochers et il était poussé
dans cette voie par lesmunicipalités, qui trouvaientainsiun
moyen d'affirmerla richesse et l'importancede leur ville.
Les plus élégantssont ceux de Harfleur,Hazebrouck, Fon-
tenay-le-Comte, Niort, Marennes et Marciac. L'Angle-
terre depuis longtemps ne revendique plus l'inventiondu
style gothique,mais l'Allemagne ne s'est rendue que tout
récemment. Après un demi-siècle de polémique elle a fini
par reconnaîtrel'avance considérable de notre pays où la
nouvelle architecture était déjà arrivée à sa maturité,alors
que, sur les bords du Rhin, on s'en tenaitencore auxpra-
tiques de l'époque romane. Les cathédrales de Noyon et de
Laon (fig. 4) sont les prototypesévidentsde celles de Lau-
sanne et de Limbourg,voire mêmed'une partie de celle de
Bamberg.Quant au célèbre dôme de Cologne, terminé à
grands frais de nos jours, il n'est dans son chœur, entre-
pris en 1248, qu'une habile compilation de nos cathédrales
d'Amiens et de Beauvais, faite par un artiste ayant vécu
en Picardie.Du reste,nous voyons un peu partout qu'il en
est ainsi et l'Europe se dispute nos architectes qui vonten
Espagne bâtir les cathédralesde Léon, de Burgos et de
Tolède, en Portugal celle de Colmbre, en Hongrie celle de
Colocza, en Suède celle d'Upsal. A cette liste, nous pour-
rions ajouter, en Angleterre, les cathédrales d'York et de
Lincoln, en Italie une partie de celle de Milan.

Viollet-le-Duc ne reconnaissait en France que quatre
écoles: Ile-de-France, Bourgogne, Champagne et Nor-
mandie. C'est, à notre avis, commettre une injustice
envers certaines contrées, particulièrement l'Anjou et le
Languedoc. Mais l'espace nous manque pour étudier cha-
cune des applications diverses du même principe, aussi
bien en France qu'à l'étranger. Disons seulement que de
l'autre cité des Alpes, par une singulière ignorance de
sa véritable fonction, l'arc brisé est toujours appareillé
comme un plein-ceintre, c.-à-d. que les joints des claveaux
tendent à un seul centre, ce qui est un contre-sens. En
outre, le rapport de proportions entre la base et la hauteur
des mêmes arcs est absolument défectueux. D'où il s'en-
suit que les monuments gothiques d'Italie présentent tou-
jours une physionomie désagréable,malgré la richesse des
matériauxemployés et la multiplicité des ornements dont
on les couvre. Durantles xu8 et xma siècles, l'archi-
tecture militaire n'existe que comme amas de murailles;
ses ornements,si elle en possède, sont peu nombreux et
directement empruntés aux églises. Aussi nous contente-

Flg. 6. Château de Coucy.

fin du xme siècle. Auparavantmurs et tours étaient seu-
lement,en temps de guerre, couronnés de galeries en bois,
appelées hourds, qui s'avançaient en encorbellement.
C'est sous le règne de Charles V que l'architecture civile
commence,à proprementparler, à se dégagerde l'architec-
ture religieuse.Dans le tracé des fenêtres, l'arc brisé est
abandonné et onlui substituel'arcbombé, l'anse de panier,
quelquefois même le plein-cintre et le simple linteau. Puis
les baies se subdivisent au moyen de meneaux verticauxet
transversaux formant croix. Enfin, les sujets de sculp-
ture sont pris dans les romans de chevalerie, les scènesde
la vie publique ou les mœurs de l'époque. Comme types de
constructions civiles, nous pouvons citer l'hôtel Jacques-
Cœur à Bourges (fig. 7), l'hôtel de Sens à Paris, et une
foule de maisons plus ou moins remarquables à Troyes, à
Joigny,à Rouen, àCaen, àAngers, à Tours,àSaint-Malo,à
Vitré et à Morlaïx. Beaucoupde ces dernièressont en pans
de bois avec hourdage de briques. Enfin, l'architecture
gothique réussit admirablementdans la construction des
hôpitauxdont le type le plus remarquablesevoità Beaune,
en Bourgogne. Outre que toutes les salles sont -vastes
et bien éclairées, la facilité des communications est assu-
rée par un double étage degaleries qui ajoutent au pitto-
resque des tours d'escalierplacés dansles angles rentrants
d'un vaste quadrilatère. On ne saurait également mécon-
nattre l'art avec lequel sont disposés les beaux hôtels de
ville de la Belgique et du N. dela France. Au-dessusd'un
rez-de-chaussée découpé en portique s'élève généralement

rons-nous d'indiquer la forme générale de certames parties
importantes de nos grands châteaux féodaux (fig. 6). Le
type des donjons sur plan carré, déjà fixé au xie siècle, se
perpétue dans les pays quiéchappent à ladomination royale,
tels que la Normandie,le Poitou, le Dauphiné, l'Auvergneet
toute la région pyrénéenne. Partout ailleurs, au contraire,
à partir de Philippe-Auguste, c'est la tour cylindriquequi
domine presque uniquement. Les donjons, composés de
quatre demi-tours rassemblées par leursdiamètres, comme
celuid'Etampes, ou simplement octogonaux, comme celui
de Gisors, sont des exceptions. La place du donjon variait
le plus souvent suivant l'assiette du terrain. Tantôt
nous le trouvons au centre et tantôt au bord de l'en-
ceinte intérieure qui renferme aussi la chapelle et les au-
tres bâtimentsprincipaux.Les tours, soit rondes soit car-
rées, soit rondes sur le dehors et carrées sur le dedans,
flanquaient cette enceinte qui était la mieux défendue. L'in-
vention des mâchicoulis, qui donnentun aspect si pitto-
resque aux constructions militaires, ne remonte qu'à la



une façade chargée d'ornementsque domine un beffroi plus 1 fond d'une immense place, à Bruxelles. Quantà la France,

ou moins élancé. Le chef-d'œuyre du genre se dresse au ellepeut citerdesmonumentsplusmodestes,mais cependant

dignes d'attention, à Douai, à Compiègne, à Noyon et à
Saint-Quentïn. Léon Palustre.

XII. Renaissance française. Nous ne traitons
ici que l'architecturede laRenaissance française, renvoyant
pour le reste au mot RENAISSANCE et au nom des différents

pays. Dansun pays qui, comme laFrance, avait développé

avec tant d'ardeur l'architecture ogivaleet en avait créé les
plus beauxtypes, leretour aux formes de l'antiquité, retour
amené par les guerres d'Italiede la fin duxv8 siècle, ne put
avoir heu sans une assez vive opposition, ou tout au moms
sansune certaine hésitation: aussi, malgréla grande las-
situde ressentie en France à l'endroit de l'architecture
ogivale, qui y florissait depuis plus de trois siècles et
malgré tout le charme de la nouveauté, on peut dire
de la mode, -les partisans du nouveau système d'archi-
tecture ne rencontrèrent, à l'origine, d'appui qu'à la cour
et chez les grands seigneurs gravitant autour d'elle, et,
pendant que des palais royaux ou des logis princiers

Fig. 7. Maisonde Jacques Cœur, à Bourges.

s'élevaient à la mode italienne et en partie par les soins
d'artistes appelés d'Italieou étantallés y étudierl'architec-
ture antique,deséglises et des édificespublics étaient encore
construitsavecles formes etl'ornementattondel'architecture
ogivale, offrant ainsi comme deux systèmes d'architecture
juxtaposés. L'architecturede la Renaissancefrançaise
peut être divisée en deux périodes la première, encore
empreinte de ressouvenirsde l'art ogival, commence avec
Charles VIII et comprend les règnes de Louis XII et de
François I8r la seconde, en pleine possession des formes

antiques et maltresse de son ornementation,comprend les

règnesdes derniersValois on peut même rattacher à cette
seconde période une partie des constructions érigées sous
les règnes des deux premiers Bourbons, Henri IV et
Louis XIII mais, dès le commencement du xvir3 siècle,
l'architecture française perd de plus en plus son origina-
lité propre pour s'inspirer davantage et se rapprocher de
l'art antiqueet acquérir enfin, sous Louis XIV, la gran~



deur et une certaineunité aux dépens de la grâce et de la
diversité. Il faut ajouter que les artistes français de la
Renaissance purent surtout étudier les édifices antiques
de l'Italie et s'inspirer des ordres romains: mais qu'ils ne
connurentpas les orilr^s arecs et que le dorique si sévère
du PartWnon et t'ionique si charmant des tmiples de
l'Attique restèrent lettres mortes pour eux. Sans vou-loir trop circonscrire le- champ d'action de l'architecture
française de la Renaissance, il faut reconnaître qu'elle
construisitpeu d'édificesreligieux, laFrance, il est vrai,
était couverte de cathédrales ogivales, et bien souvent
même, à part quelques rares exemples, comme l'église
Saint-Euàache, à Pans, qui offre une grandeunitédans
le nouveau style, telle église datant du xvi° siècle et même
du commencement du xvue siècle est encore construite et
décorée suivant les données habituelles de l'art ogival, par
exemplela cathédraled'Orléans; seuls, un portail ou deux,
parfois quelques travées de la grande nef ou un clocher
disent les nouvelles tendances d'architecture,ainsi qu'on
peut le constaterà Sainte-Clotilde des Andelys, à Notre-
Dame de Vétheuil, à Yéglise Saint-Gervaiset Saint-
Protais deGisors(flg. 4), à Saint-Michelde Dijon et aux

Fig. 1. –Portailde l'eglise de Gisors.

églisesSaint-Gervais,Saint-Etienne-du-Mont et Saint-
Merry de Paris. En revanche, dès les premières tenta-
tives faites au château d'Amboise, sous Charles VIII, pouracclimater sur le sol français le style d'architecturequi
florissait alors en Italie, presque tous les palais, les châ-
teaux et même les riches habitations,les fontaines et les
tombeaux furent construits et décorés dans un style in-
spiré de l'architecture italienne de l'époque et pendant
quelques années par des artistes italiens; mais bientôt ces

derniers eurent fait école et l'architecturefrançaisepou-vaitciter Pierre Lèsent, PhilibertLelormejean Bullant,
les Dit Cerceau, les ifete;e ru les CharnGigr,,Salomon de
Brosse (V. ces noms), et tant d'autres architectesdes rois
de France sous François 1er et ses successeurs jusqu'à
Henri IV et Louis XllI, c.-à-d. pendant plus d'un siècle.

Les principaux châteaux élevés pendant cette longue
période, sont: t°le château de Gaillon (Eure), construit
pour le cardinal Georges d'Amboise, peut-être sous la
direction de l'Italien Fia Giocondo, mais par une pléiade

Rg. 2. Lanternedu château de Chambord.

d'artistespour la plupart rouennais de ce château aujour-
d'hui aux trois quarts détruit, plusieurs fragments ont été
réédifiés dans la cour de l'Ecole nationale des beaux-arts,
à Paris 2° le château de Blois (toute la partie renfer-
mant la porte d'entrée, le grand escalier, la chapelle et la
salle des Etats) 30 les châteaux de Meillant (Cher) et
d'Azay-le-Rideau (Indre-et-Loire) 4° le château de Nan-
touillet (Seine-et-Marne), construit pour le cardinal Du-
prat, ministre de François Ier, et dont on peut encore
admirer l'entrée, un bel escalier de pierre et des frag-
ments de décoration sculptée et peinte 8° le manoir
d'Ango, à Varangeville (Seine-Inférieure) aujourd'hui
bien ruiné et converti en ferme, mais ayant encore quel-
ques charmants détails d'ornementation et une tour d'un
joli briquetage; 60 l'hôtel du Bourgtheroulde,à Rouen,
une des résidences privées les mieux conservées de cette
époque et célèbre par ses bas-reliefs représentant la
fameuse entrevue de François Ier et de Henri VIII au camp
du drap d'or; 70 la maison dite de François îar, con-



struite dans l'origine à Moret (Seine-et-Marne), et trans-
portée, en 1826, au Cours-Ia-Reine, à Paris; 8° le châ-
teau de Chenonceaux, embelli et habité tour à tour par
François Ier, Diane de Poitiers et Catherine de Médicis

9° les agrandissements considérables du château de

Laye, dont la cour intérieure, peu modifiée,montreencore 1

ses assises alternées de briques et de pierre; 12° le châ-
[

teau dit de Madrid (fig. 3 et 4), aujourd'huientièrementIt

13° le château de Fontainebleau, dont les principales
parties, telles que la cour ovale et la porte dorée, sont
l'œuvre d'artistes français; mais dont la Cour des Fon-
taines, de nombreuses galeries et surtout les décorations
intérieures sont dues aux illustres artistes italiens que
François 1er attira à sa cour; 14° le château d'Ecouen,
construit vers 1540, pour le connétable de Montmorency,

par Jean Bullant, à son retour d'un voyage d'études fait
en Italie 15° le château d'Ami (Eure-et-Loir),œuvre de
Philibert Delorme, dont la cour de l'Ecole des beaux-
arts possède un beau portail enfin, 16° le Louvre et
les 71tileries, où les architecteset les artistes décorateurs
furent légion, mais parmi lesquels Pierre Lescot, Phili-
bert Delorme et Jean Goujon portèrent à son plus haut
point de magnificence, de grandeur et de rare élégance

Blois et son fameux escalier à jour d'une décoration si
riche et si élégante à la fois; 10° le château de Cham-
bord, avec ses trois ordres de pilastres et, au centre, le
curieux escalier à jour et la lanterne si originale (fig. 2)
qui le surmonte 11° le château de Saint-Germain-en-

Fig. 3. Ancienchâteaudit de Madrid, à Boulogne.

détruit et s'élevant autrefois à Boulogne (Seine), château
tout enluminé de faïences dans le sentimentitalien et rap-

pelant plus que tout autre les palais du N. de l'Italie;

Fig. 4. Plan de l'ancien château dit de Madrid, à Boulogne.

l'architecture française de la Renaissance, laquelle, débar-

rassée de l'influence italienne,créa, dans la cour du Louvre,

son œuvre la plus remarquable. Il faudrait, à côté de

ces palais et de ces châteaux royaux citer l'ancien
hôtel de ville de Paris, commencéen 1832 par un maître
italien, Dominique Boccador (V. ce nom), aidé par de
nombreux conducteurs de travaux français; la fontaine
des Innocents (fig. 5), ce bijou de pierre sculptée attri-
bué à Jean Goujon, et si bien transporté, complété et res-
tauré dans un square des Halles de Paris; de charmantes
maisons à Orléans, à Blois, à Luxeuil et enfin des tom-
beaux 'font les plus beaux sont le tombeau des cardinaux.
d'Amboise et le tombeau de Louis de Bréxé, dans la
cathédralede Rouen; le tombeau de François 11 et de
Marguerite de Foix, à Nantes, et les tombeauxde Fran-



POM Ier et de Henri JT7, dans l'église abbatiale de Saint-
Denis. Telles sont les principales œuvres d'architecture
françaisede cexvi" siècle qui porte dans l'histoire de l'art
le nom de Renaissance et qui justifie bien ce nom parun
renouvellementdes formes et du sentimentdécoratif en

Fig. 5.-La fontaine des Innocents,à Paris.

même temps que par une exubérance de gracieuses com-
positions dont, plus qu'à toute autre époque, les architectes
contemporains s'inspirent, souvent avec succès, pour leurs
œuvres d'architectureprivée. Charles Lucas.

XIII. Architecture moderne. On s'accorde à
1

Fig. 1. Ordre corinthiendu Château d'Ecouen. 1

comprendre sous cette désignation l'étude de l'architec-
ture chez les nations européennes ou dans leurs colonies,

à partir de la Renaissance jusqu'à nos jours. On peut fixer
n

Fig. 2. –Façade de Saïnt-Gervais,à Paris.

Fig. 3. Façade des Invalides,
la fin de la Renaissance à l'époque de l'apaisement des



guerres de religion en France, c.-à-d. à l'avènement de
Henri IV. La Renaissance,dont l'origine doit être priseen
Italie, ya déjà, à cette époque, accomplison évolution com-
plète l'architecture,dontl'enseignementdoctrinala prisune
forme presque définitive dans les œuvres de Léon-Baptiste
Alberti, de Palladio,de Serlio et surtout de Jacopo Barozzi
da Vignola, ne s'inspireraplus exclusivementquedesœuvres
de ces maîtres et des monuments de l'antiquité (fig. 1),
scrupuleusement copiés, quant aux proportions et aux
membres des ordres. L'influence de l'Ecole italienne
s'est fait sentir en France, dans les Flandres, en Alle-
magne, en Angleterre,et surtout en Espagne où les tradi-
tions du moyen âge sont complètement oubliées. La fin de
la Renaissance française est marquée par les productions
de Philibert Delorme,Jean Goujon, Jean Bullant, Androuet
du Cerceau, Pierre Lescot. Les œuvres de ces artistes
influèrent certainementsur l'Ecole française presque aussi
profondément que le fera la tradition italienne. Nous
comptons en France de nombreux chefs-d'œuvre d'archi-
tecture. Au début, l'influence des arts italiens prédomine;

au milieu de ce siècle, les traditions de la fin de la Renais-

sance françaiseet l'imitation directe des monuments anti-
ques réformentcette tendance, en donnant plus de gravité
à l'architecture. Les plus célèbres des architectes du
xvne siècle, en France, sont Jacques de Brosse (Luxem-
bourget Saint-Gervais [fig. 2]); Le Veau (palais Mazarin);
Lemercier (Sorbonne) Cl. Perrault (colonnadedu Louvre);
François Blondel (porte Saint-Denis);Jules Hardouin Man-

sart (palais de Versailles, dôme des Invalides [lig. 3], le

les relations plus fréquentes avec l'Orient mettent sous les
yeux desartistesles produitsdes arts chinois, indous, turcs,
persans, alors une sorte de renaissance apparaltra et l'ar-
chitecturesera modifiéeprofondément dans son espritet dans
l'essence même de la. décoration, sans que pour cela les
grandes lignes de l'enseignementclassiquesoientchangées.
C'est alors que le style rococo (V. ce mot), ou Louis XV,
s'épanouit en Espagne, en Italie, en Allemagne, en Au-
triche et en France. En Allemagne et en Autriche la
bizarrerie, la lourdeur,et plus souvent encore le goût tour-
menté et maladroità force de recherche, rendent les pro-
ductionsde cette époque peu recommandables. En Espagne,
et surtout en Italie, la profusion des décorations peintes et
des stucs, des marbres et des bronzes, la grâce maniérée

Val-de-Grâce,continué par Le Mercier, Le Muet et Gabriel
Le Due). Si le xvu" siècle est sous l'influence clas-
sique,ét si en Francepar
exemple ces traditions,
soutenues d'un coté par
les aspirationsd'une par-
tie de l'aristocratiefran-
çaise qui dépendait le
plus de la cour, et de
l'autre par les goûts
somptueux et magnifi-
ques de Louis XIV(fig.
4), donnent naissance à
un style pompeux, noble
et grand, les tentatives
faites par quelques artis-
tes italiens. pour sortir
de l'ornière de la tradi-
tion, commencent à mo-
difier l'esprit intime de
la décoration. Vienne
ensuite une période de
paix relative, au milieu
de laquellelamultiplicité
à-, ~,îdes opérationscommer- Figt 4. Décoration style
ciales.lesfortunesrapide- Louis XIV.
ment acquises, surexci-
tent, commeau commencementduxvme siècle, le goût de la
fantaisieet du luxe sous toutesses formes, qu'à cette époque

Fig. S. Décoration style Louis XVI.

des sculpturesdonnent, certes, un grandcharme aux inté-
rieurs de cette époque;mais c'est en Francesurtout que le
style Louis XV réunit à l'élégance, l'ingéniosité, la délica-
tesse, la variété, et surtout une perfection dans l'exécution
qui n'est dépassée que par les chefs-d'œuvre de l'époque
suivante.Le style LouisXVI (fig. 5), en effet, pai ane réac-
tion, assez juste en somme,contre certaines exagérations du
styleLouis XVsemblerechercher plusdirectementses inspi-
rations dans les productions de l'antiquité. La délicatesse
avec laquelle sont interprétées ces décorations antiquesest
extrême,et lorsque de grandesinspirationsviennentajouter
leur bel ensemble aux fines moulures à l'exécution par-
faite, propre aux productions de cette époque, le style
Louis XVI atteint à la véritable grandeur, Les décou-



vertes de Pompéi et d'Herculanum vinrent compléter
les ressources dont disposaient dès lors les artistes.
Malheureusement les œuvres d'une certaine envergure sont
relativement rares à cette époque e' c'est plutôtdans l'archi-
tecture privée que l'on peut étudier la véritable valeur du
style Louis XVI. Voici une liste des principaux architectes
français du xvme siècle Servandoni (égliseSaint-Sulpice,
à Paris), Gabriel (place de la Concorde,à Paris, Garde-
Meuble £fig. 6] et Ministèrede la marine actuel); Antoine
rta Monnaie, à Paris); Louis (ancien théâtre de l'Opéra.

niers représentants des traditions de cette époque qui
donnent aux bronzes ciselés du premier empire cette per-
fection technique qui réussit quelquefoisà faire oublier la
pauvreté et la sécheresse des œuvres inspirées par David
et ses imitateurs. L'architecture,dans les dernières années
du xvin" siècle, tend par son exclusive imitationde l'anti-
quité, à se priver des ressources décoratives de la peinture
et de la sculpture.La simplicité devient alors extrême et,
le goût de l'archéologie aidant, les imitations des ordres
grecs de Paestum et de la Sicile viennentmodifier l'esprit
de l'architecture à un tel point qu'il serait bien difficile de
comprendre comment, au milieu d'une telle débauche de
goût. de bizarrerie et d'étrangeté (œuvres de Ledoux
notamment),il ait pu subsisterquelques vestiges des tradi-
tions si profondément artistiques des époques précédentes.
La Révolution, par la destruction brutale des corporations
artistiques, de l'Académie, des postes officiels à la cour et
aux services publics, par les guerres continuelles attirant
sous les drapeauxtoute la jeunesse sans distinction d'apti-
tudes, achève la désorganisationde l'art. Il semble vrai-
ment qu'une volonté supérieure ait voulu, en fondant, en
mélangeant tous les éléments désagrégés de l'ancienne
société pour en former la société nouvelle, fondre et
mélanger de même les éléments des arts, de façon à les
couler, pour ainsi dire, dans une forme nouvelle, confor-
mément aux ressources nouvelles que la science a don-
nées à l'homme depuis le commencementdu xixe siècle et
conformément aussi aux besoins nouveaux. Percier
et David, l'un peintre, l'autre architecte, ont cherché à
tirer de ce chaos les éléments d'un art particulier s'ils
n'ont su produire le plus souvent que des œuvres incom-
plètes, ne doit-on pas leur rendre justice en s'élonnant

depuisThéâtre-Français,à Paris; le théâtre de Bordeaux,
un chef-d'œuvre) Héré (la place Stanislas et l'ensemble
des édificesqui la décorent, àNancy) Soufflot (le Panthéon
ou église Sainte-Geneviève, à Paris) Lemaire (hôtel Sou-
bise) Oppenord, Chalgrin, Leblond, Bolfrand, Patte,
Meissonnier, Desgodets, célèbres à divers titres.

Ungoût malheureuxpour les formes molles,ovales,bizar-
res, vint gâter trop rapidementce mouvement artistiquesi
intéressant. Les productions des arts décoratifs gardèrent
dIus lonçtemDS leur valeur d'exécution et ce sont les der-

Fig. 6. Façade du Garda-Meuble, place de la Concorde,a Fans.

qu'ils aient su donner une impulsion si forte et un si
grand caractère d'unité au mouvement artistique de cette
époque ?

Les temps troublés, les changements de gouvernement,
l'instabilitédes fortunes, tout tendait alors à empêcher le
développementdes arts, aussi n'est-ce qu'à la fin de la
Restauration que les études d'architecture semblent
reprendreun peu d'importance. C'est alors que la réorga-
nisation de l'Académie de France à Rome donne à ces
études une impulsion plus vive et plus originale Duc,
Duban, Vaudoyer, Labrouste, Blouet, Constant Duteux,
Paccard et tant d'autres, montrent, par leurs études surl'antiquité, les premiers symptômes de la tendance à
revenir à une architecture vraie et raisonnée. Sous la
direction de ces jeunes maîtres une nouvelle génération
d'artistes cherche sa voie dans l'analyse de l'architecture
antique et de l'architecture française(de nombreux élèves
de l'atelierLabroustese sont distingués comme architectes
des monuments historiques),et Viollet-le-Duc, et Lassus,
qui ont commencéleurs études sous la direction d'un pro-
fesseur classique (A. Le Clère), cherchent de leur côté à
remettre en honneur l'étude desmonuments du moyen âge
français. Au lieu de voir dans les monuments de cette
époque des inspirationsmystiques ou littéraires réalisées
par des moyens merveilleux, ils se bornentà y reconnattre
la sanction la plus étonnante des méthodes expérimentales,
ils suivent les différentesphasesdu développementde notre
art national, commele naturaliste parcourtdans une série
naturelle le développement et )a transformation des formes
et des organes. Les travaux de la commissiondes monu-
ments historiques donnent à ces études une sanction pra-
tique tandis que Duc et Labrouste, empruntantà cetesprit



de recherchesplus d'une idée et plus d'un arrangement,
cherchent à donnerun caractère de nouveautéà leurs créa-
tions modernes, au moyen des éléments antiques. La Biblio-
thèque nationale, la Bibliothèque Sainte-Genevièveet le
Palais de Justice à Paris, nous en présentent de nombreux
exemples devenus presque classiques par la perfection,
l'originalité et la science avec lesquelles ils sont traités.
L'évolution actuelle est loin d'avoir atteint son dévelop-
pement complet; il y a encore trop de dissentiments appa-
rents entre les représentantsde l'école classique et ceux de
l'école rationaliste pour que les éléments excellents con-
tenus dans les doctrines des deux écoles se soient confon-
dus en un tout homogène. Cependant on ne peut pas
refuser un juste tribut d'admiration aux architectes de
l'époque actuelle qui ont su créer tant d'oeuvres origi-
nales, faire sortir de l'oubli et conserver tant de chefs-
d'œuvre, et enfin produire en si grand nombre et dans
le monde entier, des oeuvres absolument nouvelles. Les
grands pénitenciers les gares de chemin de fer, les
édifices parlementaires, scolaires, académiques, les mu-
sées, les lycées, les théâtres, les halles, n'ont-ils pas
tous été et ne sont-ils pas encore plus ou moins inspirés
d'oeuvres françaises ?y

L'Allemagne a subdiviséaussi ses tendances artisti-
ques en deux sens difiérents; les Germains purs, « les
vieux Teutons > ont cherché une nouvelle renaissance
de l'art allemand et ont généralement puisé leurs inspira-

Fig. 7. La fontaine de l'Opéra (Monument de Vienne).

tions dans les monuments de la fin de la période gothique
et du commencement de la Renaissance. En Bavière, au
contraire, l'influence italienne et classique, c.-à-d. gréco-
romaine, est prépondérante. En Autriche, de fort beaux
édifices ont été construits sous cette inspiration clas-
sique (fig. 7), mais l'architecture allemande moderne
jusqu'à ces dernières années a été surtout inspirée par le
gothique. Depuis une vingtaine d'années, cependant,
de nombreuxélèves des écoles de Bavière, de Suisse ou
d'Autriche, inspirés, soit directement, soit indirecte-
ment, des traditions modernes de notre Ecole de Paris,
ont fait adopter presquepartout, dans leur pays. les idées
françaises sur l'architecture moderne, et dans l'Allemagne
du Nord cette tendance se prononce aussi, surtout depuis
1870. En Angleterre dès les premières années du
siècle, sous l'inspiration des recherchessur l'histoire et les
poésies nationales, les études sur le moyen âge et enfin un
retour à l'esprit anglais particularisteet exclusif ont fait

l'A

Fig. 8. Intérieur moderne,style anglais.

a présidé à la conception des œuvres d'architecture.Les
Ecoles allemande, française, anglaise sont représentées
inégalementet les deux dernières prédominent; jusqu'ici
l'influence anglaise a dirigé presque exclusivement le mou-
vement architectural américain, mais il parait que sous
l'influence de MM. Peadody,Mackime,Bigelow, Shaw,etc.,
anciens Élèves de l'Ecole des beaux-arts de Paris, l'Ecole
françaisesoit destinée à prendre dans l'évolution de cet art
nouveau, qui semble se former en Amérique, une part con-
sidérabledans les inspirationsarchitecturales.Cet art amé-
ricain, malgré de nombreuses singularitéset quelquesmala-
dresses d'arrangement, plait par sa variété, sa fécondité,
sa flexibilité. Les formules étroites entre lesquelles nous
enfermentnos traditions et nos usagessont impuissantesà
se prêter à cette diversitéd'exigences de toutes sortes. Les
premiers essais n'ont pas toujours été heureux, tant s'en
faut; mais aujourd'huide nombreuses œuvres curieuses,
delicates, ingénieuses et variées, montrent déjà ce qu'on
peut attendre de cette évolution nouvelle de l'art de con-
struire. Jusqu'ici, les tentatives qui ont le mieux réussi
dans ce genre sont les villas, les maisons, les hôtels parti-
culiers, et quelquos églises. Les intérieurs sont traitésavec

diriger les études des architectes anglais sur les styles
gothique et roman d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, et
plus tard sur la renaissanceanglaise(Queen Ann et Jaco-
ben style.) Pugin, un des premiers, et après lui de nom-
breux émules, dessinateurshabiles autant qu'esprits ingé-
nieux, ont tiré de ces données des inspirations fort origi-
nales qui ont fait nattre de nombreux édifices, cottages,
maisons, églises, collèges même, tous inspirés du moyen
âge anglais, et tous intéressants comme disposition et
comme nouveauté d'arrangement. Le style Renaissance a
donné de moins bons résultats au point de vue de l'adap-
tation aux édifices modernes, quoique cependant les inté-
rieurs, traités dans ce style avec le sentiment d'originalité
et de confortable particulieraux Anglais, présententde fort
beaux exemplesde décoration (fig. 8). Néanmoinsles façades
sont généralement lourdes et disgracieuses d'aspect.
Aux Etats-Unis de l'Amérique du Nord, une triple influence
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ori«inalité dans des tons sombres et riches, et c'est àBos-
toifgue

se remarquent les plus intéressants de ces exem-
ples (fig. 9).

j.jg, 9. intérieur américain (salle de la bibliothèque).

L'architecturemoderne semble donc, après des t2ton-
nements assez longs, devoir tendre à un idéal qui peut se
formulerainsi La beauté d'un édificedoitdépendrede trois
éléments ses proportions,sa convenanceau point de vue
absolu du mot, sa commodité ouson adaptationauxservices
qu'il doit remplir.La décoration devrarésulter, non seule-
ment de l'habiletéàformulerparledessin et lacouleur telles

ou telles formes, mais encore du parti qu'il saura tirer des
matériauxmis en œuvre suivant leurs propriétésspéciales.

Les édifices particuliers et publics ne devrontpas néces-
sairementêtre d'autant plus laids, que les exigences des
services auxquels ils doivent répondre auront été mieux
remplies, pas plus qu'un édifice ne sera réputé beau, si,
construitd'une façon illogique, distribuésans intelligence
du confortable et de l'économie du sujet, il présente au
regard certaines formes essentielles sanctionnées par la
tradition. Le style dérivera de l'application de ces prin-
cipes, lesnombreux éléments fournis par les traditionsclas-
siques serviront pour ainsi dire de base commune aux
différents stylesqui se snccèderont mais l'étude de notre
moyen âge français,celle des arts arabes et persans, celle

de la décoration,peinte ou sculptée de l'Inde, de la Chine

et du Japon viendront apporter chacune dans la mesure
qui conviendra de nouvelles inspirations, ou un esprit de
souplesse et d'ingéniosité nécessaire au développement
complet de l'art. L'essence d'un art complet est de pouvoir
satisfaire à tous les programmes qui lui sont posés tout
en restant identique dans toutes ses productions, et
l'ensemblede ces productions restant parconséquenthomo-
gène. Pour cela, il faut, en outre de principesclairs et
d'une application sure, une grande étendue dans l'appli-
cation de la méthode ainsi qu'une grande variété dans les
solutions qu'elle fournit. 11 nous semble que nous pou-
vons appuyer ces principes sur le sentiment qui a inspiré
l'exécution et la conception des édifices modernes dont
l'énumération va suivre. Et parmi tous nous citerons

comme un des plus beaux et des plus complets, sous le
double point de vue de la conception magistrale de
l'ensembleet de la beauté de l'exécution,le Grand-Opéra
de Paris de Charles Garnier.La belle disposition duplan,
la clarté extrême avec laquelle toutes les différentes par-
ties s'accordent entre elles, l'homogénéité de style, la
rechercheintelligentede la meilleurefaçon de faire res-
sortir les éléments de décorationet de constructionqu'on

y a employés,la nouveauté de certaines parties (les mosaï-

ques entre autres), l'entente de la décoration peinte, la
beauté des ensembles, l'énergie et la franchise des sil-
houettes, tout enfin dans cette belle osuvre nous semble
digne d'admirationet d'étude. Nous citerons ensuite les
belles salles de la Bibliothèque nationale et de la Biblio-

thèque Sainte-Genevièvede Labrouste, les extérieurs, les
intérieurs et les beaux détails de la police correctionnelle,
le Palais de Justice et la colonne de la Bastille de Duc,
la cour de l'Ecole des beaux-artset les intérieurs de cette
école par Duban, l'asile de Charenton et la prison de
Mazas par Gilbert, le délicieuxmusée-bibliothèquede Gre-
noble par Questel, la reconstructiondu châteaude Chan-
tilly par Daumet, et pour finir par un monument dont la
conception d'ensemble et l'exécution délicate et recher-
chée sont admirées depuis longtemps,le charmantpalais
de Longchamps d'Espéfandieu,à Marseille.H.

Salabik.
XIV. Architecture des Jardins. Art qui pré-

side au dessin et à la création des jardins. L'architecture

a chez tous les peuples suivi pas à pas les progrès de
leur civilisation; elle en est une des manifestations les
plus nettes. Chez tous les peuples qui, cessant d'être
nomades, se sont fixés en des endroits déterminés, une
des premières préoccupations a été l'organisation des
jardins qui devaientsubvenir par leurs produits aux pre-
miers besoins de la vie. A ce moment, les jardins n'étaient

encore qu'à l'état rudimentaire; seules, les plantes ali-
mentairesy étaient cultivées. Mais sitôt que les progrès
de leur état social leur firent trouver du charme ailleurs

que dans l'assouvissement de leurs besoins les plus maté-
riels, sitôt que le sentiment du beau commença à appa-
raitre, c'est par la création de jardins qu'il se traduisit.
On en trouve la preuve dans les textes sacrés de plusieurs
religions. C'est ainsi qu'Adam et Eve furent placés dans.

un superbejardin, oùun perpétuelprintempsfaisait éclore,

sous leurs pas, des fleurs chaque jour nouvelles. Ovide

nous montre, comme théâtre de la félicité suprême, au
temps des dieux mythologiques, « un jardin où l'on
jouissait d'un repos continuel, Où la terre produisait tout

sans culture, où de molles brises caressaient des fleurs

nées sans semences et les moissons grandies sans
labeur ». Chez les Chinois, le paradis est un jardin
superbe où l'on goûte la félicité parfaite au milieu des
fleurs et des fruits rares. Chez les mahométans, même
tradition, partout cet amour instinctif de la nature dans

ce qu'elle a de beau. La jouissance d'un jardin réunissant
des fruits et des fleurs magnifiques étant, dès l'origine,
la manifestation du bonheur le plus pur, il n'est pas
étonnant que de semblables idées aient influé, chez

tous les peuples, sur la création des jardins, qui, de
confus qu'ils étaient au début, ont pris bientôt des formes
déterminées. Ce fut le commencement de l'architecture
des jardins. On peut en suivre la prospérité chez tous
les anciens peuples elle accompagne leurs progrès et
suit leur décadence. On doit aux auteurs anciens des
descriptions souvent complètes des jardins de l'antiquité
les fouilles, qui, à tout moment,mettent au jourde nouvelles
merveilles, viennentcorroborer les écrits et nous appor-
tent des documents certains sur ce que furent les habita-
tions et leurs jardins. Il est un fait très particulier et très
général en même temps, c'est que tous les jardins dont
rantiquitê nous a laissé des vestiges sont construits, sinon
dans un style qui est toujours le même, du moins suivant

un principedont aucun d'eux ne s'éloigne tous procèdent
des lignes droites ou géométriques.La forme du jardin
est carrée ou rectangulaire; les allées et les divisions dans

son intérieur sont droites.
Sans parler des célèbres jardinssuspendus de Babylone

(V. ce mot), en Egypte, au temps des Pharaons, les jar-
dins étaient limitéspar des palissadesd'arbres formantun
vastecarré, dans l'intérieurduquel desplantationsdiverses
et des plates-bandes étaient disposées en lignes droites.
Les mêmes dispositions se rencontrentchez les Perses, les
Grecs et les Romains. Chez ces derniers, les documents
certains abondent. Les textes de Pline f Aîné, sur la des-
criptionde savillaen Toscane,sont suffisamment complets

pour que l'on ait pu en reconstituer le plan. Elle se com-
posait de trois parties M. André en donne la description



suivante 1° les alentours immédiats de l'habitation, où
se trouvait l'hippodrome, entouré de grandes avenues
doubles, de beauxarbres et destiné auxexerciceséquestres.
On y voyait la gestatio, lieu de repos où les esclaves
transportaientleurs maîtres amollis parle luxe; et le xys-
tus, parterre avec allées couvertes, situé près de la mai-
son 2° le labyrinthe, entrelacéd'alléesdroites et courbes
taillées dans un bois épais et embrouillé à dessein. Ces
modèles ont servi plus tard à l'établissementdes premiers
labyrinthes français; 3° le bois sacré, correspondant au
lucus des premiers temps de Rome, sorte de vallon-prairie,
entouré de bois, arrosé par une dérivation du Tibre et
orné de temples dédiés à toutes les divinités du paga-
nisme, debams d'eau froide et d'eau chaude, de statues,
de tumuli, etc. Ces dispositions restèrent pendant long-
temps comme le type de tous les jardins; la durée de leur
règne égale celle du peuple romain.

En France, il faut remonterà Charlemagne pour trouver
les premièrestraces d'une architecture, mais ce n'est que
vers le xv° siècle que les jardins entrèrent dans une ère
de prospérité nouvelle. Le goût s'en répandit en com-
mençantpar la culture des jardins d'utilité dans lesquels
les plantes médicinales, les simples, occupaient une large
place. Leur évolution resta stationnaire jusqu'au règne de
François l°*. La sécurité croissantepermit de les multiplier
autour des palais. Le jardin de Fontainebleau fut créé on
y retrouvedes marquescertaines de souvenirs du jardin de
l'ancienneRome. Les parterres aux allées tourmentéesy
prirent des formes bizarres, les arbres étaient taillés dans
les limites étroites. Fontainebleau fut modifié profondé-
ment sous le règne de HenriIV. Les petits parterres dis-
parurent pour faire place à de grandes allées plantées
d'arbres et au grand canal du parc. Laissantde côté les
modifications successivespar lesquelles passa l'art des jar-
dins,il faut arriver jusqu'auxvne siècle, à l'époque du grand
Le Nôtre, pour voir jeter les bases du style des jardins
français, qui reste en honneur jusqu'à nos jours. Les vues
d'ensemble y remplacent les détails mesquins des anciens
jardins. Le style dont il est l'auteur se rapporte encore
aux lignes géométriques, mais l'ensemblede la conception
est large, et tout, jusqu'aux moindres détails, se coor-
donne pour formerun ensemble majestueux.On a souvent
décrié ce style, le trouvant raide et guindé mais si l'onse
rapporte à l'époque à laquelle il a pris naissance, si on le
compare à celui qu'il était chargé de remplacer,on ne peut
qu'être frappé des progrès accompliset de l'harmoniede la
conception avec les idées et les mœursdu temps. D'ailleurs
de nosjours encore les architectesles plusen renom n'hé-
sitent pas à l'employer.Les jardins français, en effet. s'har-
monisent admirablementavec les monuments qu'ils sont
chargésd'entourer. L'aspect sévère qu'ils prennent ajoute
à la grandeur du tableau leurs lignes semblent être la
continuation de celles du bâtimentavec lequel elles sont en
accord parfait. Une des créations les plus remarquablesde
Le Nôtre est le parc de Versailles,dont la beauté et la
largeur de conception sont sans égales. On ne peut man-
quer d'être frappéd'admirationà la vue de ce parc unique
qui, aujourd'hui encore, après deux cents ans, reste comme
le plus beau modèle de création de ce genre. Le style
français fut imité partout et toutes les nations voisines de
la France se disputèrent l'honneur d'avoir des jardins
dessinés par Le Nôtre.

En méme temps que les jardins français prospéraient
entre les mains des architectes, les poètes commençaient
à chanter les jardins affranchis de toute règle sévère.
Milton dans son Paradis perdu parlait des jardins dans
lesquels c un art raffiné n'a point arrangé les fleurs en
couches et en bouquets curieux, mais la nature libérale les
a versées avec profusion sur la colline, dans le vallon,
dans la plaine, là où le soleil du matin échauffe d'abord la
campagneouverte et là où le feuillage impénétrablerem-
brunit à midi lesbosquets:». Ces premièresidées,qui devaient
pousser les architectesà imaginerun style nouveau,affran-

chi des lignes droites, avaient été mises à exécution en
France, avant même que le moindre essai de ce genre
fût tenté en Angleterre. Dufresny, valet de chambre de
Louis XIV,qui s'adonnait à l'architecturedes jardins,conçut
de bonne heurel'idéede créerdes jardinsimitantlanature. Il
dessinaplusieurs jardins de ce style. Les premiers jardins
paysagers, auxquels on donne improprementle nom de
jardins anglais, datent de Dufresny; ils sont donc absolu-
ment français d'origine; ce qui a pu faire illusion à ce sujet
c'est que, tandis que la créationdes jardins de ce style resta
longtemps stationnaireen France, elle marcha rapidement
en Angleterre,où les parcs tracés suivantle nouveau système
furentbientôtnombreux; mais les premiers jardins paysagers
créés en Angleterre par Kent datent de 1730, alors que
Dufresny, qui les avait inaugurésen France,était déjàmort
depuis six années. Les jardins paysagers sont comme l'an-
tithèse des parcs à la française. Tandis que dans ces der-
niers tout est voulu et cherché, tout est limité par des
lignes géométriques sévères, et souvent raides et dures,
dans le style paysager, au contraire, tout est guidé par
l'inspiration des tableauxde la nature. La ligne droite est
rigoureusementproscrite; les allées, les massifs, les cor-
beilles, sont limités par des lignes irréguKèresqui ména-
gent des vues et des détails imprévus. Mais ici, aussi
bien que dans les jardins français, rien ne procèdedu
hasard, et pour obtenir un tracé correct il importe de
connaître à fond, d'une part, tous les végétauxqui concou-
rent à l'ornementation, afin de se bien rendre compte de
l'effet qu'ils pourrontproduire, de l'autre, les lois qui pré-
sident à leur arrangement et qui sont baséessur l'observa-
tion directede la nature (V. JARDINS). J. DïBowsKr.

XV. Architecturenavale. L'architecture navale
est àla foisunart etunescience. Comme science elle embrasse
l'étude des forces auxquelles est soumis le navire, d'où l'on
peut déduire lesconditions qu'ildoitréaliser pour posséder les
qualités nautiqueslui permettant de navigueravec sécurité,
et d'effectuer un service déterminé.Dans cet ordre d'idées,
les problèmesles plus importantsetles plus ardus delaméca-
nique sontdu ressort de l'architecturenavale. C'estd'abord
l'étude de la résistance opposée par l'eau au mouvement
d'un corps immergé, résistance qui varie avec la forme,
la grandeur, la nature de la surface et la vitesse de celui-ci;
et d'un autre côté, l'observationdes phénomènes qui se
produisent au sein de l'eau lorsqu'un corps s'y déplace,
donnant naissance à des filets liquides en mouvement
séparés par la proue, et se réunissantsurl'arrière. La so-
lution de ce problème fondamentala pour application di.
recte la déterminationdes formes que doivent affecter la
carène pour être peu résistante, et le propulseur,hélice
ou roue, pour imprimerla plus grande vitesse possible
au navire elle sert aussi de base à l'étude des effets
du gouvernail. Viennentensuite l'étude de Faction du vent
sur les voiles et des mouvements du navire qui en sont la
conséquence celle de l'équilibredu bâtiment, en repos ou
en marche; celle de ses mouvements de roulis, de tangage
et d'évolution;la déterminationdes conditions de stabilité
statique et dynamique sous les actions combinées de la
pesanteur du vent et de la mer, d'où l'on déduit le
mode le plus favorable de répartition des poids tant
dans la construction du navire lm-même que dans la dis-
position de son chargement.Ces recherches doivent enfin
s'appliquer au cas où l'eau est calme et à celui où elle est
agitée, ce qui entralne l'étude de la houle et des vagues.
Les premières recherches scientifiques ayant trait à l'ar-
chitecture navale remontentà une date relativement ré-
cente. Jusqu'à la fin du xvne siècle, les constructeurs
n'avaient pourguide que des règles empiriques confirmées
par l'expérienceet transmisesparla tradition;elles étaient
suffisantes en raison de la lenteur avec laquelle se trans-
formaientles types. Vers cette époque, le chevalier Renau
donna une méthode pour représenter graphiquement les
formes des carènes et exécuter les tracés nécessairesàla con-
struction, mais ce n'est que beaucoup plus tard que les



calculs de déplacementetlesépreuvesde stabilitéentrèrent
dans la pratique des chantiers.En ce moment (1673) pa-
rurent les premièresétudes du P. de Pradie, puis, quelques

années après (1697), celles beaucoup plus complètes du
P. Host. Vers la même époque, Witssen publia en Hollande

un ouvrage si estimé que les Etats ordonnèrentsa destruc-

tion pour en empêcher la propagationà l'étranger. Enfin,

en 1695, Huygens ouvrit un vaste champ à ces études en
indiquant l'applicationau roulis du navire de la théoriedu
pendule composé. Cependant, l'étude des vagues demeu-
rait à peu près stationnaire. Léonardde Vinci avait donné
la descriptiondu phénomène, entrevu ses causes et établi

la distinction entre le mouvement propre des molécules
liquides et le mouvement de translation de l'onde. Long-
temps après, Newton avait imaginé de comparerla houle

au mouvement d'oscillation d'un liquide dans les deux
branches verticales d'un siphon renversé, mais cette hy-
pothèse très imparfaite ne fut jamais admise qu'avec la
plusgranderéserve.

C'est surtout pendant le xvm8 siècle que l'architecture
navale fit de rapides progrès, sous l'impulsion que lui
donna l'Académie des sciences, en proposantfréquemment,

comme sujets de prix, l'étude de questions s'y rattachant.
Des premières années de ce siècle, datent les travaux de
Jean Bernouilli qui définit mathématiquementla stabilité
et étudia les mouvements du navire en eau calme, ainsi

que les premières recherches de Daniel Bernouilli et de

Léonard Euler. Quelques années après viennentenfin les

œuvres importantesde Bouguer, d'Euler, de D. Bernouilli

et de D. Juan. Bouguer fit paraître en 1746 et 1757 ses
Traités du navire et de la manœuvre des vaisseaux,
préparés pendant l'expédition scientifique du Pérou pour
la mesure d'un arc de méridien; dans ses ouvrages il ex-
posela théorie des déplacements, celle de la stabilitébasée

sur la considération du métecentre il ébauche enfin une
théorie du roulis sous l'action des vagues, mais en la
basant sur l'hypothèse inexacte de chocs successifs subis

par le navire/En 1749 parutà Saint-Pétersbourgl'impor
tantouvrage d'Euler: Scientianavalis, maisil n'y aborde

que l'étude des mouvementsen eau calme. Enfin, en 1757,
D. Bernouilli dansson mémoire, Sur la manière de dimi-

nuer le roulis et le tangage,présenta la première théorie
du roulis où l'on ait tenté d'analyseret de calculer l'action
des vagues sur la carène. Les résultats de toutes ces re-
cherches sur la théorie du navire furent réunies et com-
plétées en plusieurs points par Dom Juan dont le grand
traité parut en 1771. Pendant que les géomètres dévelop-
pèrent dans un sens souvent trop spéculatifla théorie du
navire, de nombreux expérimentateurscherchèrent à établir
les lois dela résistancede l'eau au mouvement des corps;
on peut citer sur ce sujet les travaux de Bossut, de
d'Alembert, de Condorcet, de Borda, de Dubua, de
Romme;mais les résultats obtenus ne répondirentpasaux
efiorts tentés sur cette questionsi complexe, ils se réduisi-
rent à l'établissementde formules à coefficients variables
eux-mêmesd'après les conditions de chaquecas particulier.
On peut donc résumer l'état de la science à la fin du
xvm6 siècle en disant que la théorie du navire est déjà
très avancéetandis que celle des fluides et particulièrement
celle de la houle et des vagues est encore dans l'enfance.
Une longue période de repos devait cependant succéder,

surtout en France, à une aussi grande activité. Les pre-
mières années de ce siècle ne présentent en effet à citer
que le travail de Ch. Dupin sur la stabilité des corps
flottants, celui de Poisson sur les mouvements du pendule
dans un milieu résistant, les recherches expérimentales de
Thibaut sur l'action du vent sur les voiles; mais pendant
ce temps l'influence des progrès accomplis dans le domaine
de la science se fit sentirdansla pratique; la connaissance
de la théoriedu navire permit d'en développer les qualités
nautiques, soit par la modification des formes, soit par le
mode de construction; de son côté, la manœuvre dériva
de règles plus précises: c'est à cette époque que furent

construits ces remarquables navires à voiles qui rendirent
célèbre le nom de Sané. En Angleterreoù les esprits sont
plus portés vers les sciences nautiques, on entreprit avec
ardeur l'étude de la houle, des vagues et du roulis à ces
recherches s'attachent les noms d'Airy, de Rankine, de
Froud, de Russel, de Reed.

Depuis un certain nombre d'années, ces recherchesont
été également reprisesen Francetant au point de vue expé-
rimental que théorique,et l'on doit citer sur cettequestion
les noms de MM. les amiraux Paris et Mottez, des ingé-
nieurs Bertinet de Bénazé. Bien que différant sous certains
rapports, les résultats formés par tous ces travaux sont des
plus importants. Un malheureuxévénement: la perte en
pleine mer, par gros temps, du cuirassé anglais à tou-
relles Captain,est venu affirmer tout l'intérêt quis'attache
à la solution de ces graves problèmes (V. HOULE-VAGUE).

C'est cependant dans la branche concernant plus spéciale-
ment l'art de l'ingénieur que l'architecturenavale a subi,
dans les quarante dernières années les transformations
les plus radicales. Le développement de la navigationà
vapeur, la construction des navires en -fer ont placé les
ingénieursdevant des difficultéstrès grandes.Pour la con-
struction des navires de guerre ces difficultés ont encore
été augmentées par les. progrèsconstants de l'artillerie qui
ont entrainél'emploide cuirasses de plus en plus pesantes,
la créationde types de plus en plus grands; récemment,
une arme nouvelle, la torpille, est venue imposer la con-
struction des coques suivant un mode de cloisonnement
particulier; enfin, la spécialisation de plus en plus grande
des navires de guerre a eu pour conséquencela création
de types très divers. Dans ces transformations rapides,
c'est à la France que revient l'honneur d'avoir mis à flot
le premiervaisseau de ligne à vapeur: le Napoléon, 1850,
et le premier navire cuirassé, la Gloire, construitstous
deux sur le plan du célèbre ingénieur Dupuy de Lôme.

« Aujourd'hui, dit un de nos éminents ingénieurs,
M. Bertin, -l'architecture navale n'est plus une science
indépendante,pouvant comme jadis se guider uniquement
dans sa marchepar les règles qu'elle a vérifiées d'abord:
les transformationsde la flotte se lient auxprogrès des ma-
chines, de l'artillerie, de la métallurgie, de toute l'in-
dustrie moderne, et aux besoins variables des moyens
de transports les révolutions sont rapides pour la llotte
de guerre, en raison des variations des systèmes d'attaque
et de défense. 11 faut dès lors dans le tracé des carènes
un essor plus hardi, et la tradition et l'intuition même
ne peuvent plus suffire, l'art du constructeurdoit se com-
biner et se confondre davantageavec la science du théo-
ricien.La science de son côté, pour se plier à ces nouvelles
exigences, doit subir une transformation: il faut qu'elle
rejette ce qu'elle contenaitd'hypothétiqueet de purement
spéculatif, et que, par le développement rationnel des
branches susceptibles d'applicationspratiques,elle réponde

à la grandeurdes intérêts qui viennentreposer sur elle. >
Voir pour l'exposé des théories les mots cités dans cet
article. E. C.
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ARCHITHÉORE (V. THÉORIE).
ARCHITRAVE.Lemotarchitrave,composé de deux mots,

l'un grec, àpx<>î chef, et l'autre latin, trabes,poutre, signi-
fie maîtresse-poutreet ce sensest confirmé par le nom latin
de l'architrave, epistylium, qui, dérivé du grec ImaxuXiov

(km, sur, et axiXoç, colonne), indiquebien que,des troispar-
ties (architrave,friseet corniche) d'unentablementcomplet,
l'architrave repose directementsur les colonnes on autres
points d'appui et supporte en conséquence la partie supé-
rieure de l'entablementou de la construction.L'architrave
est donc un élément d'architectureindispensable danstoute
ordonnance imitée de l'antique, lorsque des piliers, des
colonnes ou des cariatides supportent un entablement;

en revanchece dernier peut ne pas être complet et ne
comprendreque l'architrave et la corniche, auquel cas on
désigne l'entablementainsi privé de frise sous le nom de
corniche architravée. C'est au reste le genre d'entable-
ment que l'on remarque dans beaucoup de monuments
égyptiens, tels que les tombeaux de Beni-Hassan et pres-
que tous les pylônes et les portiques des temples du

moyen empire; dans ces derniers, en effet (fig. 4), les
blocs lisses des architraves monolithes vont de l'axe d'un
point d'appui à l'autre et sont couronnés par d'autres
blocs taillés formant une astragale avec au dessus une
gorge et un filet, et dans les pylônes, mais surtout au-
dessus de la porte d'entrée, un disque ailé se déploie à
l'aise et symbolise la marche du soleil dansle ciel. (V. les
pylônes et les portiques des grands temples d'Edfou, de
Denderahet de Philœ). Dans les monuments grecs, où
l'on sent à l'originel'imitationdes constructionsprimitives

Fig. 2.-Architrave de l'Erechthéion.

les gouttes correspondantaux triglyphes,tandis que, dans
l'ordre ionique et dans l'ordre corinthien, l'architrave

comporte deux ou trois faces inégales, parfois séparées

par un rang de perles et la face supérieure toujours cou-
ronnée d'une moulure (oves ou raies de cœur) et d'un filet
la séparant de la frise. De beaux exemples d'architraves

grecques peuvent être observés dans l'ordre dorique du
Parthénon à Athènes, où, comme décoration, des bou-
cliers d'or étaient fixés sur l'architrave dans l'ordre
ionique du temple d'Athéné Polias, à Priène (Asie Mi-
neure), et dans le portique des Caryatides ou Pandrosium

de l'Erechthéion(fig. 2) à Athènes à Rome, l'architrave

l'ig. 1. Architrave égyptienne.

linteaux en fer, et parfoismême les coupes de ces claveaux
comprirentà la fois l'architrave et la frise. La déco-
ration de l'architrave varie généralementsuivant la sim-
plicité ou la richesse des divers ordres d'architecture
ainsi, dans l'ordre dorique, l'architrave n'a qu'une seule
face lisse couronnée d'un lisîel au-dessous duquel pendent1

dans lesquellesle bois jouait un grand rôle, les architraves,
qu'elles fussent de pierre ou de marbre, étaient, comme en
Egypte, toujours monolithes, c.-à-d. formées d'un 'seul
bloc, et les Romains suivirent longtemps cette règle il en
fut de même au commencement de la Renaissance, à
l'époque où l'on imita les ordres antiques; mais, à Rome,
sous les empereurs, et lors de la Renaissance,à partir de
la seconde moitié du xvi« siècle, on appareilla les archi-
traves en claveaux, ces derniersquelquefois portéssurdes



des colonnes d'ordre corinthiendu temple dit de Jupiter
Stator a trois faces dont celle intermédiaire richement
ornée de feuilles d'acanthe reliées à des palmettes. Les
architectes du moyen âge, faisant retomber directement
la partie de l'arc sur la colonne, supprimèrentde fait l'ar-
chitrave qui ne reprit son importance qu'à partir de la
Renaissance et dans les édifices-modernes il faut même
signaler la liberté dont usèrent certains architectes avec
les diverses parties des ordresqu'ils imitèrentde l'antique,
arrêtant parfois brusquement, comme Pierre Lescot dans
la cour du Louvre (fig. 3), les moulures formantles diver-

Fig. 3. Architrave du Louvre.

ses faces superposées de l'architrave afin d'obtenir cette
dernière entièrementlisse et se confondant avec la frise,
ce qui forme une grande tablette décorative susceptible de
recevoirune inscription. Dans les portes et dans les
croisées monumentales, les champs et les moulures, sou-
vent composésde faces juxtaposéeset plus ou moins ornées
qui contournentla baie, remplissent fréquemment à leur
partie supérieure le rôle d'architrave, surtout quand ces
portes ou ces croisées sont surmontéesd'une corniche avec
du sans fronton,comme la porte antiquede l'Erechthéion,
à Athènes, et celles des temples d'Hercule, à Cora, de
Vesta, à Tivoli, et du Panthéon,à Rome, ou comme dans
les croisées du premier étage de la cour du Louvre.

Charles Lucas.
"Bibl. t.-fi. Donaldson (traduit par Thiollet), Portes

monum. de la Grèce et de l'Italie; Paris, 1837, in-4 pl.
J. Gailhabadd, Monum.anc. et mod.; Paris, 1870, in-4,
pi., passim.-Dict,de l'AGad. des beau&arts; Paria, 1868,
t. II, in-4, pi.

ARCHITRÉSORIER,l'un des grands dignitaires de
l'Empire français, créé par Napoléon Ier en 1804. Le
seul titulaire de cette dignité, qui disparut avec l'Empire,
fut Le Brun. En Allemagne, la charge d' 'Architréso-
rier ou Grand-Trésorier de l'Empire fut créée en 1648,
en même temps que le huitième électorat en faveur de
l'ElecteurPalatin. Son rôle dans la cérémonie du couron-
nement de l'empereur consistaità jeter des pièces d'or et
d'argent aU peuple sur la place-publique. SI. PROU.

ARCHITROQUE.On donne le nom à' Architroque à la
couronne ciliée primitive de l'embryon des Métazoaires,
couronne dont on suppose dérivés soit les bandes ciliées,
soit les tentacules on branchies des Echinodermes, des
Annélides, des Bryozoaires, des Brachiopodes, des Lamel-
libranches, etc. Huxley, Gegenbaur, Semper, Ray-Lan-
kester ont tour à tour appelé l'attention des zoologistes
sur l'homologie de ces formations chezles diverses larves
pélagiques des Métazoaires ou même chez ces animaux à
l'état d'adulte dans un certain nombre de groupes. Nous
résumeronsrapidementles vues émises par les embryogé-
nistes que nous venons de citer, et nous exposerons d'une
façon sommaire le résultat de nos recherchespropressur

la théorie de l'Architroque. Huxley fut le premier
qui compara les bandes ciliées de la larve Pluteus des
Oursins à l'appareil rotateur des Rotifères.' Plus tard,
Gegenbaur, dans ses Grundzuge, s'efforçade démontrer,
d'une façon très ingénieuse,comment les deux couronnes
ciliées, l'une prœorale, l'autre postorale,de certains em-
bryons peuvent dériver d'un cercle unique, entourantla
bouche, et comment l'une de ces couronnes, la postérieure,
peut disparaitre ensuite, laissant subsister uniquement
la couronne prœorale ou prostomiale. Ray-Lankester
(1874) a proposé pour cette dernière le nom de velum,
quel que fût l'embryonchez lequel on la rencontrait(Môt-
lusque, Annélide,Rotifère ouEchinoderme).Plusrécemment
'(1877),il. employé également le nom de Gfyhalotroqûè.
pour désignercette formation,d'après lui secondaire (déri-
vée de 1 Architroque). Une des grandes difficultésçra'on
rencontre dans l'étude des organes des larves pélagiques
*st defaire la part de ce qui provientde l'hérédité et de ce
'qui est seulement le résultat de l'adaptation à un genre
d'existence spécial. Cette distinction devientparticulière-
ment délicate quand il s'agit de simples replis tégumen.
taires ou même de simples lignes ciliées, dont la formation
peut être due uniquement à des raisons mécaniques agis-
sant sur des souches différentes d'une façon' identique et
produisantainsi des convergences trompeuses. Rien, par
exemple, ne ressemble plus à une trochosphère que cer-
tains infusoires péritriches, si l'on tient compteseulement
de la forme générale et de la disposition des cils. Il ne

y r!-
Architroque, 1. Organisme télostomiateprimitif (hypo-

thétique),d'après Ray-Lankester. avec l'axe primitif ax'
et l'architroquecirculaire ar; 2. Organismeprostomiate
hypothétique,avec axe secondaireet architroque con-
tournée; 3. Larve archilrochiqued'Echinoderme (d'après
Gegenbaur) 4. Larve zygotrochique d'Echinoderme
(d'après Gegenbaur);5. Larve zygotrochique d'Kchino-
derme vue de- face; 6. Larve céphalotroehique(de
ChétopodeNémertienou mollusquegastéropode c'est
ta Irochosphère, Dans toutes ces figures ax' désigne
l'axe primitif, ax" t'axe secondaire, Ar l'Architroque,
Br lebranchiotroque,Ce le céphalotroque,M la bouche,
A l'anus.

Tiendra cependant à aucun embryogéniste l'idée de
reprendre les vues de Louis Agassiz, sur la parenté des
infusoiresavec diversMétazoaires.Mais si la convergence
est évidente quand il s'agit, comme dans le cas précé-
dent, d'animaux, les uns monocellulaires, les autres plu-
ricellulaires, elle devient beaucoup plus difficile à démon-
trer lorsqu'elle se manifeste sur les embryons de deux
groupes différentsde Métazoaires. Certainement nous dirons



avec Rayr-Lankester « Les bandes ciliées qui doivent

nous occuper sont, non pas les lignes ciliées secondaires
et sans importance, mais les replis bien marqués suscep-
tibles de se transformer en tentacules, qui à un moment
donné sont les organes dominants de l'animal, et qui
demeurentpendant toute l'existencedes instrumentsimpor-
tants de l'économie. t Cela est parfaitement clair en
théorie mais dans la pratique, il y a là une question
d'appréciation délicate et, de plus, on peut se demander
si tel cercle cilié, qui apparait sans raison physiolo-
gique appréciable en un point déterminé du corps d'un

Architroque.-7.Pluteus,larve desEchinides et des OpMu-
rides (architrochique,anépitrochique);8. Tornaria, larve
de Balenoglossus(zygotrocbique,epitrochique); 9. Auri-
cularia, larve d'Holothurie(architrochique,anépitrochi.
que) 10. Forme de transition conduisant de VAuricu-
fariaarchitrochiqueà la larve vermiformede certaines
Holothuries 11. Larve vermiformed'Holothurie(archi-
trochique, anépitrochique). Les lettres ont la même
significationque dans les figures précédentes Ep. Epi-
troque.

embryonet disparait ensuite sans laisser de traces, n'a
pas une valeur phylogénique plus considérable que des
formationsphysiologiquement plus importantes dont l'ho-
mologie supposée peut être le résultat d'une simple con-
vergence adaptative.Quoi qu'il en soit, nous essaierons de
compareretde rameneràune originecommuneles bandeset
prolongements ciliés des larves d'Echinodermes,les ceintu-
res ciliéesde beaucoupd'embryonsd'Annélides,lestentacules
de Phoronis et les organes tentaculairesd'Actinotrocha,
les trompes ciliées des Géphyrieps, le velum des embryons
de Mollusques, ou l'appareil similaire des Rotifères, la
couronne de tentacules des Bryozoaires, les branchies et
les tentaculeslabiaux des Lamellibrancheset les bras spi-
ralés 4es. Brachiopodes. Toutes ces formations peuvent
être considérées, d'après Ray-Lankester, comme dérivées
d'une ceinture ciliée qui s'est développée selon toute pro-
babilité autour de l'organismeancestral, par une spéciali-
sation de l'exodeme cilié, à une époque où cet organisme
était encore télostomiate (c.-à-d. à l'époque où l'axe de la
gastrula était l'axe de figure de l'embryon). Ce cercle
cilié primordial devait se trouver à peu de distance de la
bouche (fig. 1). C'est cette formation que Ray-Lankester
appelle Architroque. H reconnatt lui-même qu'il est im-
possible de citer, dans la nature actuelle, un type archi-
trochophore télostomiate (les Bryozoaires cyclostomes ne
semblenttels que par recarrence), mais les larves d'Echi-
nodermes, au début de l'ontogénie, sont des architrocho-
phoresprostomiates ou metaxiales (fig. 2 et 3), c.-à-d.
que 1 axe de la gastrula s'étant incliné comme l'indique

Arohitroque.–12. Bmchiolailà, larve des Asténdes(zygo-
trochique, anépitrochique) 13. Achinotrocha, larvede
Phoronis, architrochiqueepïtrochique (avec développe-
ment rudimentaire de la partie céphaliquede l'architro-
que) 14. La mémevue de profil 15. Larve veligèrede
Gastéropode, avec céphalotroque transformé en fila-
ments comparables aux tentacules des Bryozoaires
(céphalotrochique.anépitrochique). Les lettres ont la
même signification que dans les figures précédentes
F, pied Shg,glande préconchylienne.

sembleramoins étonnanteencore si l'on songe à l'énorme
développement musculaire que forme le pied au milieu de
l'aire architrochique. Une conséquence importantede cette
manière de comprendre la nature des filaments branchiaux
des Mollusques acéphales est l'homologie sériale des ten-
tacules labiaux des Lamellibranches avec les lames bran-
chiales de ces animaux. Toutes sortes d'homologies spé-
ciales ont été proposées pour ces organes. En réalité, cç
sont seulement des parties modifiées de l'Architroque qui

la figure, il s'est formé au-dessus de la bouche primitive
une tête ou prostomium. Il en est de même de l'Actino-
trocha, et les tentaculesde Phoronisne sont que l'Archi-
troque qui s'est divisé en filaments ciliés les filaments
branchiauxdes Bryozoaires avec leur lophophore en fer à
chevaloucirculaire correspondentégalement à un Archi-
troque complet, divisé en prolongements plus nombreux

que ceux des larves Pluteus ou Bipinnaria. Mais cet état
de division ne doit pas faire perdre de vue leur origine
(fig. 17 et 19). Un semblable développement de filaments
tentaculairesle long des bandes ciliées est un phénomène
très général et qu'on observe communément, soit sur
l'Architroque,soit sur les cercles ciliés qui en dérivent.
Ainsi, chez les Rotifères(Stephanoceros) et chez les em-
bryonsde Gastéropodes(Macgillivraya, Ethella), le velum

se divise en filaments tentaculaires ciliés (fig. 15). Les
filamentsbranchiauxdesLamellibranches, en y joignantles
palpes labiaux, forment un Architroque incomplet(fig. 16).
Pour le compléter, il faudrait continuer de chaque côté
la ligne des branchies, derrière le pied (entre le pied et
l'anus).En ce point, l'Architroquedes Lamellibranches est
interrompu. Mais ce fait ne paraitrapas surprenant si on
le rapprochedu cas de Rhabdopleura,qui seul parmi les
Bryozoaires présente un Architroque incomplet et réduit
à unepaire d'appendices en forme de plumes l'exception



ne donnent pas naissance à des filaments, mais se trans-
forment en lobes spongieux érectiles. Ces organes com-
plètent antérieurementet prœoralementl'Architroquedes
Lamellibranches.

La réduction de l'Architroque tentacuIifère des Bryo-
zoaires en une plume chez les Rhabdopleura est de la plus
grande importance parce qu'elle nous permet d'admettre, j
dans d'autres cas, quecertaines plumes branchialespeuvent
être le produit de la transformation d'un Architroque.
Tandis que les larves de certains Echinodermes (Pluteus
des Echmides, Auricularia des Holothuries) sont archi-
trochiques, les Bipinnaria et les Brachiolaria des Asté-
rides nous présentent une modification très considérable
de la condition primitive, modification qu'on observe éga-
lement chez les Auricularia, lorsqu'elles passent à l'état
polytrochique. L'anneau entourant la bouche s'étend, en
arrière, de chaque cûté de la larve, et les deux bouclesainsi
formées venant à se rejoindre et se souder, il se forme,
comme l'a montré Gegenbaur, deux anneaux dont le plan
est perpendiculaire à celui du cercle peristomialqui leur a
donné naissance. On trouve chez les Echinodermes de
nombreux états conduisantà cetterupture de l'Architroque.

Architroque.-16.Diagrammed'un Mollusque Lamcllibran-
che vu du côté ventral (architrochiqueavec transforma-tion de la portion céphaliquede l'Architroqueen tenta-cules labiaux et de fa portion branchiale en filamentsbranchiaux);«.Diagrammed'un Bryozoairevu de la faceventrale (architrochique,anépitrochique);18. Mollusquehypothétique,d'après Ray-Lankester avec Architroqueînair?- m ments'Pîecl et S'aide prêconchylienne;
19. Diagramme d'an Rotifèreavec céphalotroquetenta-cuhière;20. Diagramme d'un Bryozoaire cyclostome
avec Architroque tentaculii'ère circulaire. Les lettres
ont la même signification que dans les figures précé-dentes Lb, tentacules labiaux.

Ray-Lankester a appelé Zygotrochiques les larves chez
lesquelles la division s'est opérée. Les larves d'Astérides
(fig. 12) sont zygotrochiques il en est de même de Tor-
naria (fig. 8) la larve de Balanoglossus. Les deux
cercles secondaires-.rêsultantde la division de Architroque
ont reçu le nom de Cephalotroque et de Branchiotroque.
Le séphalotroque est aussi fréquemment appelé velum.

Le branchiotroqueest ainsi nommé en raison de ce fait
que c'est de cette portion différenciée de l'Architroque
que naissent constamment les filaments branchiaux,par
exemple les filamentsbranchiauxdel'Actinotroclia(tyA3)
et la branchiedes Lamellibranches. Ray-Lankesterincline
à penser que les filaments branchiaux de l'adulte, qui nej peuvent être directement rapportés à un branchiotroque
larvaire dans les cas où la larve possède seulementun
velum ou céphalotroque, doivent être cependant consi-
dérés comme des modifications du branchiotroque en
raison de leur position et de leur structure. Les deux
portions du zygotroque, une fois différenciées de l'Ar-
chitroque.peuventacquérirune grande indépendancel'une
par rapport à l'autre et apparaître chez certains types à
des moments différents, tandis que, dans le groupearchaïque des Echinodermes, leur développement est
simultané.Chez beaucoupde Chaitopodes, de Platyelmes et
de Mollusques Eucéphales, l'embryon, encore de forme
presque sphérique et de structure diblastulaire,acquiertun
céphalotroque qui occupe d'abord une position équatoriale
(fig. 6). Cette forme larvaire est la trochosphère. Pour
Ray-Lankestercotte formen'est pas primitive.Elledérive,
par une série d'adaptations graduelles, d'un Architro-
chophore télostomiate. C'est une larve adaptative, com-
mune à un très grand nombre d'organismesmarins elle
indique que leurs ancêtres ont, à une certaine époque do
leurvie larvaireouadulte,présentéles conditions suivantes;
1° phase télostomiate architrochique; 2° phase métaxiale
architrochique 3° phase zygotrochique 4° phase cépha-
lotrochique avec suppressiondu branchiotroque. Le pro-
fesseur Semper a considéré cette forme larvaire trocho-
sphœra comme un type ancestral très important et en afait la basede sa théorie de la trochosphère. Beaucoup
de larves ciliéesont été appeléestélotrochiques (fig. 8, 13)
parcequ'elles possèdent un cercle cilié périanal. Gegenbaur
incline, quoique avec quelque doute, à rattacherce télo-
troque à l'Architroque, en le considérant comme équi-
valent à la moitié Branchiotrochale Ray-Lankester
considère le Télotroque comme une répétitionniétamériqua
de l'Architroque ou de sa moitié inférieure(Branchio-
troque). II appuie cette opinion sur le cas de la larve Tor-
naria du Balanoglossus.

Il est possible aussi, d'après Ray-Lankester,que les
cercles ciliés, qui se trouvent dans une aire postérieure al'architroqueet à ses dérivés, doivent être considérés commedes formations secondaires, de même que la métamérisa-
tion est elle-mêmeune condition secondaire. Tousces cer-cles secondaires, aussi bien le télotroque que les cercles
plus ou moins nombreux des larves polytrochiques, ont été
nommés épitroques. Par suite, une larve ciliée, soit archi-
trochique, soit zygotrochique, peut être en outre anépi-
troehique ou mon(!pitrochique,oapolyépitrochique,sui-
vant qu'elle ne possèdepas d'épitroqueon qu'elle en posède
un ou plusieurs. Leslarvespolyépitrochiques les plus remar-
quablessontcellesdesHolothuriesàA«nc«tanaarchitrochi-
ques. L'architroquede ces larves devient un zygotroque il
se forme, eneffet, unpincement du cercleprimitifquiproduit
un céphalotroque ou velum appartenantà la région posto-
miale et un cercle postérieur branchial; mais ce dernier,
au lieu de rester à l'état d'une simple couronne,se subdi-
vise en quatre cerclesparle'développementdepiècescroisées,
en correspondance avec la métamérisation, laquelle est
souvent indiquée, en outre, par l'aspect moniliforme du
corps. R est intéressant de noter que cette segmentation
métamétrique transitoire des Holothuries concordeavec la
métamérisation plus parfaite des Vers à segmentation
linéaire, en un point important: tandis que le premier
métamère est formé par un prostomium et un métasto-
mium, chaque métamère suivant correspond seulement à
la portion métastomiale du premier métamère. Cela est
très net dans le cas de la larve polyépitrochique d'Holo-
thurie, puisque les cercles métastomiaux sont produitspar
une transformation directe de la portion métastomiale



(branchiotroque)du zygotroque. Chezd'autreslarvespolyé-
pitrochiqueset chez les larves monépitrochiques, les épitro-
ques se développent d'une façon tout à fait indépendante
de l'Architroque et de ses dérivés. Actinotrochapossède

un épitroque et un architroque. La larve du Dentale pré-
sente un céphalotroque suivi de plusieurs épitroques de
formation indépendante. On peut en dire autant de plu-
sieurs larves de Ptéropodes. Beaucoup de larves de Chœ-
topodes sont aussi dans le même cas. Ray-Lankester
a résumé dans le tableau suivant les vues qu'il a dévelop-
pées sur le groupement de diverses larves de Métazoaires,
d'après la position de l'Architroque et des cercles qui en
dérivent

a. Formes architrochiques.1. Anépitrochiques: Plu-
teus des Echinides et des Ophiurides; Auricularia des
Holothuries Bryozoaires à l'état larvaire et à l'état
adulte; Lamellibranches et Brachiopodes; Phoronisadulte;
Bonellie, Thalassema, Siponcle. 2. Monépitrochiques
Actinotrocha.- 3. Polyépitrochiques larves des Brachio-
podes.

b. Formes zygotrochiques (avec céphalotroque et
branchiotroque séparés).1. Anépitrochiques:Brachiolaria
et Bipinnaria des Astérides; quelques Gastéropodes(?);
Hitraria.– 2. Monépitrochiques:Tornaria. 3. Polyé-
pitrochiques Larve vermiforme des Holothuries et de
Comatula.

c. Formes céphalotrochiques (avec suppression du
branchiotroque).1. Anépitrochiques Rotifères adultes;
larve trochosphèredes Annélides et desMollusques larve
veligère des Gastéropodes et des Ptéropodes. 2. Moné-
pitrochique larve ordinaireà deux couronnes des Chaeto-
podes. 3. Polyépitrochiques larve polytrochiquedes
Chaetopodes et autresVers; larve du Dentale et de quelques
Ptéropodes.

i
Architroque 21. Trochosphèrs, télostomiate primitive

d'après Giard; 22. Larve de Bryozoaire entoprocte
d'après J. Barrois; 23. Larve de Polygordius d7après
Bajevsky. Os, organe des sens.

A Semper revient le mérite d'avoir, comme nous l'avons
dit, attiré l'attention des zoologistes sur la larve trocho-
sphère. Le nom de Trochosphœra fut donné par lui à un
Rotifère de l'océan Pacifique, qui a gardé à l'état adulte
une grande ressemblance avec cette forme larvaire. Pour
éviter toute confusion, Hatschek et certainsautres embryo-
logistes ont appelé Trochozoon ou Trochula la phase
ontogénique rappelant le stade phylogénique Trocho-
rphœra. L'erreur de Semper est d'avoir attribué à la tro-
chosphère, telle qu'il la décrivait, une signification trop
archaïque.Mais Ray-Lankesternous parait, de son côté,
avoir inutilement supposé un architrochophorehypothé-
tique dont l'existence n'est nullement justifiée par les
faits. Nos recherches sur le développement des Anné-
lides nous conduisent bien à considérer la trochosphère
comme une larve modifiée, mais elles nous démontrent

d'autre part l'existence d'un architrochophore télosto-
miate réel tel que celui que nous figurons (fig. 21), c.-à-d.
avec la bouche primitive au pôle nutritif de la gastrula.
L'embryogénie de certains Mollusques (Paludina) nous
amène à la même conception. Un simple déplacement de la
bouche de cet architrochophore donne naissance à un archi-
trochophore metaxial tel que celui dessiné fig. 6, sous le nom
de trochosphère, par Ray-Lankester.Nous retrouvonscet
architrochophore à peine modifié dans la larve de Müller
des Planaires(Eurylepta, Thyzanozoon). Les Cténophores
peuvent également être considérés comme une légère

Architroque. 24. Larve de Sa.bella.ria. spinidosa d'après
von Drasche 25. Larve de Myzostomumglabrum, d'après
Beard. Les lettres ont la mêmesignification que dans
les figuresprécédentes: Sp, soies provisoires; os, or-
ganes des sens.

modification de notre architrochophore télostomiate. Le
prostomium n'est donc pas, selon nous, le résultat du
déplacement de la bouche primitive. Il existe déjà chez
l'architrochophoretélostomiate,oîi il est constituépar les
cellules du pôle formateur (exodermique) de la gastrula.
La couronne ciliée, qui sépare le prostomium de la portion
inférieuredu corps, est ce quenous appelonsl'Architroque.
La formation d'un proctodaeum et d'un anus transforment
la- larve de Mttller. en une larve d'Annélide typique
(fig. 23, 24 et 25). Chez ces animaux,l'Architroquepré-
sente de nombreuses variations. Souvent il se dédouble et
ce dédoublement peut donner naissance tantôt à deux
cercles praeoraux contigus ( Sabellaria, d'après Von
Drasche), tantôt à un cercle praoralet un cercle postoral
{Polygordius, d'après Hatschek).Le cercle prseoral peut
même disparaître, la couronne postorale subsistant seule;
c'est ce qui existe, d'après Beard, chez les Myzos-
tomes (fig. 25). La trochosphère des Mollusques et
celle des Rotifèresdiffèrent à peine de celle des Annélides.
L'Architroque devient le velum des embryons des Gasté-
ropodes, l'appareil rotateur des Rotifères il forme les
branchies des Annélides du groupe des Serpules.

La couronne ciliée si développée des larves de Bryo-
zoaires est encoreun architroque et l'embryon d'un Bryo-
zoaire entoprocte doit être considéré comme une trocho-
sphèred'Annélidefortementdifiérenciée. Il suffit. pour s'en
convaincre, de comparerla larve de Pedicellina (fig. 22),
étudiée par Barrois (mais orientée d'une façon diflérente)
et celle de Polygordius (fig. 23). On reconnaîtainsi que
la larve de Brvozoaire doit son aspect spécial au dévelop-
pement exagéréde la région prostomiale la face, appelée

par Barrois face aborale et par divers auteurs face ven-
trale, correspond à la partie métastomiale qui, chez les
Annélides, s'allonge et se métamérise d'une façon très
précoce. Le regretté Balfour avait déjà entrevu cette homo-
logie de la larve des Entoproctesavec celle des Annélides.
On sait d'autre part que les larves des autres types de



Bryozaires ont été ramenées par J. Barrois à l'embryon
normal des Entoproctes.Hastchek établit également de la
même façon la comparaison entre les embryons des Bryo-
zoaires et ceux des Annélides.Les Bryozoairesse fixent donc

comme les Cirrhipèdes par la région prostomiale et il faut
renoncer à comparer, comme le faisait Ray-Lankester,le
disque cilié prostomial des larves de Bryozaires à l'inva-
ginationjwéconchylienne des Mollusques. Nous repous-
sons également la distinction absolument théoriqueadmise

par Ray-Lankesterentre les deux portionsde l'Architroque
(céphalotroque et branchiotroque). Nulle part le principe
de changement de fonctions (principe de Dohm) ne s'ap-
plique avec plus de facilité que sur ces organismesembryon-
naires. Chaque partie des couronnes ciliées primitives est
susceptible de jouer, tour à tour et même simultanément,
le rôle d'organe locomoteur et d'organe respiratoire. On
peut évidemment, sur unschema, représenterà volontételle
couronne en traits pleins, telle autre en pointillé, mais il
serait difficile de dire pourquoi les tentacules d'un Roti-
fère (flg. 49) doivent être considérés comme un céphalo-
troque, tandis queceux d'un Bryozoaire (fig. 20) seraient
un architroque. En fait, le prétendu céphalotroque d'une
trochosphère d'Annélide (fig. 6) se transformeenbranchies
chezles Spirorbis,Protula,etc., et la couronne postorale
d'une larve de Polygordius ou de Myzostomequi, d'après
la nomenclature de Ray-Lankester,devrait être un bran-
chitroque,ne se transformenullement en organesrespira-
toires. Leslarvesd'Ecbinqdennes exigeraient de nouvelles
études comparatives au point de vue de l'homologie des
bandes ciliées. Il serait nécessaire de reprendre les tra-
vaux de Mûlleren tenant compte des faits nouveaux appor-
tés par les embryogénistes modernes.La larve des Tur-
bellariés(larve de Mûller) nous parait être la forme pri-
mitive aux dépens de laquelle se sontdifférenciés les divers
embryons, Pluteus, Auricularia, etc.; l'architroque de ces
larves présente des formes très variées, mais n'ayant pas
une grande valeur phylogénique. La bouche primitive de
l'architrochophoretélostomiate parait devenir l'anus des
Echinodermes. A. Giard.

ARCHITRYPAHE.Nous avons établi ce genre pour une
Annélide très curieuse de la famille des Ophéliens, décou-
verte à Madère en 1880 par Langerhans et nommée par
lui Polygardim Schneideri. Cette Annélidc se trouve
communément dans les flaques d'eau saumâtre et même
d'eau douce formées sur le rivage par un petit ruisseau
qui vientse déverser à la mer. Elle "a une longueur d'un
centimètreenviron, présente quarantesegmentset rampe
très vivement à la façon d'un Némertien.La tête est pour-
vue de deux longs tentacules et présente deux yeux pig-
mentés de rouge situés du côté ventral. La bouche forme
une fente longitudinaleventrale entourée par une fossette
ciliée qui se prolonge en un sillon qui va jusqu'ausegment
anal. Toutce sillon ventral est tapissé par des cifevibra-
tiles qui serventà la locomotionde l'animal deux grosses
lèvres ventraleset une petiteprotubérancedorsaleentourent
l'anus. L'exoderme est recouvertpar une mince cuticule
qui laisse voir partout la structurecellulaire. Le corps pré-
sente des bouquets de cils isolés et de nombreux follicules
glandulaires,et,de plus,definessoies tactiles,principalement
sur les tentacules cépbaliques. Lamusculature se compose,
comme chez les espècesde Polygordiens étudiées par Schnei-
der, uniquementde fibres longitudinalesqui s'appliquent
commeles feuillets d'un livre par leur tranche sur la face
interne de l'exoderme. Cette couche musculaire est inter-
rompue le long du sillon ventral. Il existe, en outre, des
interruptionsincomplètesle long de la ligne dorsale médiane
et des deux ligneslatérales. Des lignes latéralesaux bords
du sillon ventralcourentdes muscles transversesqui ne font
défautque dans la partie antérieuredu corps. Le système
nerveux se compose d'un ganglion, cérébrolde sur lequel
sont appliqués, du côté ventral, les yeux avec leurs cris-
tallins et, du côté dorsal, deux grosses vésicules qu'onpeut
considérer comme les organes de l'ouïe et qui rappellent

Architrypane Schneideri. 1. Coupe transversalede la
région antérieuredu corps c. peau se. sillon cilié
ventral;m. couche musculaire longitudinalen. troncs
nerveux ventraux: v.d. vaisseau dorsal p. cellules
graisseuses du péritoine i. intestin. 2. Partie anté-
rieurede l'animalvu du dos; o. ouverturede la trompe
o'. ouverture. buccale v.t. vaisseau tentaculaire; v.v.
vaisseaucentral;v.d.vaisseaudorsal;s. organesegmen-
taire. S. Partie antérieurevue de profil (les lettres
ont la mêmesignificationque dans la fig. 2).

ventralede l'œsophage il existe, comme chez les Euniciens,

une trompe protractile qui se compose d'une première
partie à cuticule épaisse et d'un cul-de-sac musculo-
glandulaire coloré en jaune. En regardant l'animal du
côté ventral on distingue parfaitement l'ouverture de
l'œsophageet celle de la trompe, situées l'une en dessous
del'autre(fig. 2, o et o'). Unetrompeanaloguesembleexister
chez P. purpureusd'après Schneider.Chez P. f Lavocapi-
tatus, Uljanin décrit seulement une apparence musculaire
de la partie postérieure de l'œsophagecontournée. Lie

système vasculaire est semblable à celui de P. flavocapi-
tatics. Use composed'un vaisseau dorsal v.d qui, entrele

cerveau et l'œsophage, débouche dans un court vaisseau
transverse d'où partent deux vaisseaux ventraux v. v., les-
quels se réunissentdans le deuxième segment (en réalité le
troisième).Dans le vaisseautransverse se rendent égale-
ment les deux vaisseaux des tentaculesv.t. Le vaisseau
dorsal se contracte d'arrière en avant, mais seulement à la
limite-postérieure du segmentbuccal les tentacules se con-
tractent d'avant en arrière.En dedansdes vaisseauxil y a,
comme chez Saccocirrus, dans les tentacules un espace creux
qui communiqueavec une cavité céphalique situéeentre le

cerveau et le vaisseautransverse. Cette cavité céphaliqne

présente même un petit prolongement dorsal. -« Les

absolument les iormations similairesdécrites parClaparède
chez NephthysHumbergi.Du cerveau partent deux troncs
nerveux longitudinaux semblables à ceux observés par
Utjanin chez Polygordius flavocapitatus. Ces troncs
nerveux sont situés au-dessous de la peau (fig. 1 n). -Le
tube digestif commencepar un œsophage qui occupe tout
le premier segment très long (formé par la soudure des
deux premiers archipodiaux) après le premier dissépi-
ment il se rétrécit pour former t'intestin. A la nortion



contractions brusques des tentacules mettent en mouve-
ment des corpuscules cellulaires contenus dans cette
cavité. Langerhans n'a pu constater une communication
de cet espace avec la cavité du corps. Les organessegmen-
taires commencentau deuxième anneauet formentun lacis
plus compliqué que chez P. lacteus. Ils sont vibratiles. La
paroi du péritoine renferme de grosses cellules grais-
seuses. Quand l'animal arrive à maturité sexuelle, ce qui a
lieu en mars, ces éléments graisseux disparaissent. Les
sexes sont séparés; œufs et spermatozoldes sont incolores.

lîArchitrypane Schneideri se rapprochedonc de P.
lacteusqui est égalementdioïque. Mais il s'en distingue
facilement par la structure des tentacules, de la trompe,
du segment anal et du sillon vibratile ventral (V. Archi-
ANNÉLIDESet ArCHICHjETOPODES). A. GlARD.

ARCHIVES.On désigne sous ce nom les dépôts d'actes,
de titres et en général de documents de tous genres ayant
un caractère d'authenticité. Le mot archives s'applique à
la fois à l'ensemble des documents conservés et au local
qui les renferme. On distingue généralementles archines
publiques, établies par les soins de l'autorité publique,
des archives privées appartenant à des particuliers, à
des établissements ou à des sociétés privés.

I. Notions historiquesgénérales. -Chez tous les
peuples parvenus à un certain degré de civilisation, il a
.existé des archives il n'est pas de société organisée qui
n'ait éprouvé le besoin de conserver au moins les actes de
l'autorité publique. Longtemps on n'a connu les archives
.des anciens que par les témoignagesdes textes qui les ont
citées; quelques découvertes récentes ont rendu à l'histoire
des actes authentiques contenus dans les dépôts formés
dans l'antiquité. C'était bien un dépôt d'archives, quoique
Je nom de bibliothèque leur soit plus fréquemmentattribué,
que ces salles effondrées du palais d Assurbanipal, que
.MM. Layard et Smith ont trouvé jonchées de tablettes
d'argile couvertes de caractères cunéiformes, contenant
des proclamations, des dépêches royales, des lois, des
décisions judiciaires, des contrats entre particuliers, qui
nous, livrent tous les secrets de la civilisation assyrienne.
Esdras avait déjà cité les archives des rois de Médie et
de Babylone, Tertullienmentionne celles des Phéniciens et
Joseph celles de Tyr. Les historiens grecs ont connu les
archives de l'Egypte. Celles des Hébreux déposées dans
leur temple ont péri, incendiées avec lui, lors de la prisede
la ville par Titus.A Athènes,les titres qui intéressaient la
république (kquxxslui x.aPTat» XaPT0?u^œx^0V) étaient
conservés dans ïarcheion chaque magistrature avait an
reste son archeion oit se conservaient ses archives et de
plus, la plupart des temples contenaient des dépôts qui
participaientà leur caractèresacré. Le metroon ou temple
de Cybèle recevait à Athènes les archives de l'Etat. Les
temples de Delphes, d'Olympie, de Délosnous ont conservé
quelques-unes des minces plaques de bronze estampées
ou des stèlesqui constituaientles documentsde ces archives.
–A Rome, sous la république,les questeursavaientla garde
du principaldépôt des archives de l'Etat (cura tabularum
publicarum) il se trouvait dans Yœrarium(V. ce mot).
A raison de leurs attributions financières, ils conservaient
avec les rôles dressés par les censeurs, et les copies de
tous les actes des diverses magistratures pouvant inté-
resser les finances, les ampliations des lois, des plébis-
cites, des sénatus-consultes, etc. Auguste rendit aux ques-
teurs cette charge qui leur avait été un instant enlevée et
ils la conservèrentau moins jusqu'au temps d'Aurélien.
Les archives des pontifes étaient plus vénérées encore;
elles passaientpour remonter au temps du roi Numa dont
elles possédaient les lois auxquelles s'étaient jointes de
volumineuses collections de notes, de décrets, de procès-
verbaux, de rituels, etc. Celles du Capitole, conservées
par le collège des Fétiaux, constituaienten quelque sorte
les archivesdiplomatiques. Au temps de Vespasien on ymontrait trois mille tables de bronze contenantles traités
concluspar Rome. D'autres dépôts, placés comme les pré-

cédents, dans les dépendances des temples, contenaientles
archives des divers collègeset des diversesadministrations.
Chaque famille conservait ses archives privées dans la
tablinum, pièce ménagée à côté de l'atrium dans les
maisonsromaines. L'empire et le bas-empire créèrent de
nouvelles catégories d'archives, les unes sous la direction du
comte des largessessacrées,d'autres sous celles.du préfetdu
prétoire; mais les plus importantes,les véritablesarchives
de l'empire furent celles du palais(scrinia sacripalatii),
divisées en quatre bureaux et réunies à la chancellerie
(V. ce mot). Elles étaient de deux sortes, stataria séden-
taires, ou viatoria ambulantes. Il exista en outre, dans
l'empire, de nombreux dépôts d'archives locales où se
trouvaient les documents de l'administration provinciale,
et notamment les archives des villes oii les particuliers
devaient faire enregistrer les contrats privés sur lesquels
le fisc percevait un droit. Les invasions des barbares,
l'anarchie qui en fut la conséquence, les révolutions poli-
tiques qui se sont succédé dans toutes les parties de l'em-
pire, bouleversèrentou détruisirent tous ces dépôts, et de
tant de documents il ne s'est conservé que quelques débris,
provenantpresque tous de l'Egypte ou de Ravenne.

A l'imitation des empereurs, les rois barbares eurent
leurs archives, l'administration qu'ils créèrent eut les
siennes, et de nouveaux dépôts se formèrent qui furentà
leur tour détruits ou dispersés. Mais à cette époque, à
côté des archives établies par l'autorité publique, il y en
eut d'autresque la religion, et surtout la vigilance avec
laquelle elles furent gardées, contribuèrentà protéger plus
efficacement: ce furent celles du clergé. Les églises et sur-
tout les grandes abbayes, jalouses de conserverles titres
de propriétés des biens qu'elles ne cessaient d'acquérir,
eurent des archives si respectées, considérées bientôt
comme tellement inviolables et sûres, que les princes et
les particuliers y déposèrent les actes à la conservation
desquels ils attachaient le plus de prix. Ce sont les
archivesecclésiastiquesqui ont conservé tousles actes ori-
ginaux de la première périodedu moyen âge qui sont par-
venus jusqu'à nous et dont le plus grand nombreconsiste
en donations pieuses. Lorsque le sol de toute l'Europe
occidentale fut morcelé par la féodalité en une foule de
souverainetés locales, lorsque églises et abbayes se furent
multipliées comme l'on sait, il y eut un nombre infini
de dépôts d'archives que l'on peut considérer comme
ayant été autant d'archivespubliques, puisque seigneurs,
laïques et ecclésiastiques possédaient une part de la puis-
sance publique. Avec le développement et l'organisa-
tion des rouages de gouvernement qui se firent en Europe
au cours du xn° siècle, les archives civiles se multi-
plièrent et reprirent le pas sur les archives ecclésias-
tiques. Chaque administration, chaque établissement,
depuis les cours souveraines jusqu'auxmoindres justices
locales, eurent les leurs, sans parler de celles des villes
qui s'organisèrent à la même époque. Il n'y a plus eu,
depuis lors. de ces bouleversementsqui détruisent tout
ce qui existait auparavant; aussi, malgré les révolutions
politiques, les guerres et leurs conséquencesqui, au moyen
âge et aux temps modernes, ne furent pas épargnées à
l'Europe, on peut dire que les archives ne furent plus
détruites qu'exceptionnellement.Beaucoup de dépôts, dont
l'origine remonte au xn" ou au xm" siècle, se sont con-
servés jusqu'à nous, et c'est à des accidents locaux ou le
plussouvent à l'incurie et à la négligence de leurs gardiens
qu'il faut attribuer les pertes qu ilsont subies.

Jusqu'au dernier siècle, c.-à-d. tant que la plupart des
titres renfermésdans les anciennes archives conservèrent
une valeur juridique, la doctrinedes jurisconsultes, renou-
velée du droit romain, admit que tout document contenu
dans des archives publiques était par là même revêtu
d'un caractère d'authenticité. De là, nécessité de bien
définir ce qu'il fallait entendre par archives publiques et
de déterminer les dépôts qui avaient ce caractère. En
Allemagne particulièrement,le droit d'archivespubliques



fut l'objet de discussions et de contestationssans fin. On
y admit généralement quele droit d'archivesétait corrélatif
de celui de chancellerie, et que les autres dépôts n'avaient
que le caractère de registratures (greffes) le souverain
seul pouvait ériger un dépôt en archives publiques. La
Francen'a jamais connu cette rigueur du droit; aussi les
canonistes et les jurisconsultes, tout en discutantsur le
caractèredes archives publiques, se sont-ils surtout atta-
chés à l'examen de la valeur de chacune des pièces qui en
provenaient. Pendant tout le cours du moyen âge les
archives furent considérées naturellementà un point de
vue exclusivement pratique. Les documents n'y étaient
gardés qu'à raison de leur valeur législative,administra-
tive, judiciaire et le plus souvent comme titres de pro-
priétés, garanties de privilèges,moyens de revendication.
Un dépôt d'archives était un arsenal où le possesseur
pouvait trouver, suivant les circonstances, des moyens
d'attaque ou de défense, d'autant plus efficaces qu'il
demeuraitassez secret pour que personne n'en pût con-
naître les côtés faibles. Il en était ainsi des archives des
souverainsaussi bien que de celles des abbayes ou des
seigneurs.Une conséquence de cet état de choses fut qu'on
s'attacha souvent à ne conserver de préférenceque les docu-
ments utiles et c'étaient souventles plus récents.Les titres
et les privilèges les plus curieux, considérés comme suran-
nés, furent souvent détruits ou périrent par négligence
parce que des confirmationspostérieuresleur avaient fait
perdre toute utilité pratique. Le caractère des archives nefut pas changé lorsque, au cours du xvie et du xvii» siècle,
les érudits songèrent à tirer parti pour l'histoire des docu-
mentsqu'elles contenaient. Ce ne fut qu'avec la plus grande
défiance et de nombreusesréservesqu'on laissa quelques
savants pénétrer dans ces dépôts mystérieux; le plus
souvent leurs démarchespour y avoir accès restaient sansrésultat, ou bien on ne leur laissaitvoir que les documents
qu'on jugeait sans danger ou même avantageux de faire
connaître.Les premiers érudits qui utilisèrent les docu-
ments d'archives en vue de l'histoire furent pour la plu-
part ceux auxquels leurs fonctions ouvraientnaturellement
les dépôts oit ils ont puisé les éléments de leurs travaux.
Le cardinal Baronius, dont les Annales ecclait7stici ont
pour base les archives du Vatican, était chargé de leur
garde, Jean du Tillet était greffier du Parlementde Paris,
Etienne Pasquier fut avocat-général, les Godefroy, gardes
des Chartes,etc. Les autres savants qui eurent accès dans
des dépôts d'archives ne le durent qu'à une situation
exceptionnelle, à des relations,à de hautes protections;
encore les archives ecclésiastiquesrestèrent-elleslongtemps
fermées, surtout aux laïques. Lorsqu'Aubert le Mire entre-
prit, au commencement du xvn» siècle, de publier des
collections de chartes des Pays-Bas, les couvents ne lui
transmirentque descopiesmédiocres, altéréeset tronquées,
pour ne pas parler des actes faux ou suspects.

Si l'école bénédictineput se former et publier tant de
documents, c'est que les abbayes de l'ordre de Saint-
Benoît étaient précisément cellesqui possédaient les dépôts
d'archivesles plus riches encore est-il curieux de noter
que, même dans des abbayes de leur ordre, il arriva auxplus illustres savants bénédictins de se voir interdire
l'accès des archives; ce fut le cas, par exemple, pourD. Martène et D. Durand lorsqu'ils voulurent travailler
dans l'incomparable dépôt de l'abbaye de Saint-Bertin à
Saint-Omer, où nul érudit ne pénétra jamais avant la
Révolution. Ces dépôts, si bien fermés au public, étaient
cependant, en général, assez mal gardés et moins bien
défendus contre les vols que contre les investigations des
chercheurs. Lorsque ceux-ci parvenaient à en forcer les
portes, c'était sans contrôle qu'ils y étaient admis et
beaucoup d'entre eux paraissent les avoir traités en pays
conquis, y prenant sans scrupules, pour leurs collections,
non pas toujours des copies mais les documents mêmes.
Ainsi se formèrentau xvu8 et au xvm0 siècle nombre de
collections importantes dont la plupart sont revenuesde

nos jours enrichir nos grandes bibliothèques publiques.
En dépit des difficultésapportées alorsaux communications,
les archives étaient cependant de plus en plus, et par laforce même des choses, considérées au xvni0 siècle commedes dépôts ayant un caractère scientifique. Les transfor-
mations de l'état social, les modifications politiques etadministrativesavaient été assez grandespour faire perdreà la plupart des documents du moyen âge toute valeur
pratique, en même temps que les recherches scientifiques
avaient mis en reliefleur intérêt historique. Dans la plu-
part des pays de l'Europe on en avait commencé l'explo-
ration méthodique et souvent officielle, sous le patronage
ou avec le concours des gouvernements. Mais nulle part1 accès des archives ne fut public au sens où nous renten-
dons aujourd'hui. En France, la Révolution vint trans-former létat des choses; les archives de l'ancien régime
celles de tous les établissements supprimés, firentretouràl'Etat qui-en organisa la conservation et la communication.
Plusieurs autres pays imitèrent alors l'exemple de la
France. NapoléonI« eut l'idée singulièrede centraliser àParis les archives de l'Europe entière de 1810 à 1814
les principaux dépôts du continent furent mis en coupeeréglée et, de toutes les grandes villes de l'Europe, de
longues files de chariots amenèrentà Paris ces dépouilles
des vaincus, qui reprirent lentementle chemin de l'étran-
ger après la catastrophe de 1814. De leur retour datent,
dans la plupart des pays, les premiers règlementsrelatifs
à l'organisation des archives. Mais si les dépôts d'ar-
chives datant du moyen âge s'ouvraient peu à peu auxcurieuxdanstoutel'Europe au commencementdu xix»siècle,
sous 1 influence des idées nouvelles, à l'exception de quel-
ques-uns que leurs possesseurs persistaient à tenir fermés,
il nen était pas de même des archives plus modernes qui
demeuraient partout archives secrètes, où, sous prétexte
de raison d'Etat, on soustrayait à l'histoire des documents
qui ne pouvaient intéresser qu'elle. Le gouvernement de
1 Angleterrefut le premier qui osa organiser la communi-
cation de ses « papiers d'Etat > et, bon gré mal gré, tous
les autres gouvernements ont été amenés, de nos jours, à
entrer dans cette voie. Notre ministèredes affaires étran-
gères qui, l'un des derniers en Europe, avait réussi à
garder secrètes ses archives diplomatiques, les communique
aujourd'hui avec une libéralité dont l'histoire a déjà gran-dement profité, et le Vatican même a fini par entr'ouvrir
aux érudits les portes de ses mystérieuses archives que,naguère encore, l'on ne pouvait franchir sans encourir les
foudres de l'excommunication. En théorie, les archives
publiques sont donc aujourd'huiaccessiblesaux travailleurs
dans toute l'Europe il faut dire toutefois que des règle-
ments surannés conservent encore trop souvent, même
dans les dépôts dont le caractère exclusivementhistorique
est le mieux établi, des vestiges du temps où tout cher-
cheur était l'objet de la méfiance des employés, les com-municationsy sont soumises à des formalités compliquées
qui rappellent l'époque où elles étaient un privilège.

Nous ne pouvons songer à donner ici des renseigne-
ments détaillés sur l'histoire, l'état et l'organisation des
dépôts d'archives dans les divers pays de l'Europe, nous
nous bornerons à donner ces renseignements pour la
France et nous y joindronsquelques indications générales
sur les archives des principaux Etats d'Europe que l'on
pourra compléter en consultantles ouvrages cités dans la
Bibliographie.

II. France. § Ier. HISTORIQUE. Nous avons dit
plus haut que les rois barbares avaient leurs archives:
cellesde nos Mérovingienset de nos Carolingienssont citées
fréquemment dans les textes contemporains, mais elles ne
sont pas parvenuesjusqu'ànous; quelques fonds ecclésias-
tiques seuls nous ont conservé des documents originauxde
cette époquereculée. L'usage des archives ambulantesque
nos rois conservèrent jusqu'à la fin du xne siècle fut la
cause de pertes irréparables. Longtemps, en effet, le
« palais des rois, comprenant leur cour de justice,leur



chancellerie,leur chapelle, leur trésor et leurs archives,
les suivit dans tous leurs déplacements. Lorsqu'en1194,
Philippe-Auguste,vaincuà Fréteval, abandonnales bagages
de l'armée aux mains de Richard Cœur-de-Lion, il y per-
dit entre autres choses le sceau royal et les archives, sur
la composition desquelles le chroniqueurGuillaume le Bre-

ton nous a laissé quelques renseignements. Ce fut à la
suite de ce désastreque le roi eut 1 idéede reconstituerles
archives et de les rendre sédentaires. Des clercs, conseil-
lers du roi, furent chargés de copier sur des registres les
titres perdus dont on put retrouver des copies, puis de
continuer à y transcrire les minutes des actes émanés de
l'autorité royale; enfin on commença à déposer dans des
coffres de bois ou« layettes > tous les titres intéressant
les domaines ou les droits de la couronne. C'est l'origine
du Trésor des Chartes qui fut établià demeure, au Louvre
d'abord, puis, sous Louis IX, à la Sainte-Chapelledu Palais,
au-dessus du Trésor; il y resta jusqu'à la Révolution,et
reçut, jusqu'au règne d'Henri II, la plupart des titres de
l'administrationpolitique et domaniale. Le développement

que prirent, à partir du xiu8 siècle, l'administration et la
juridiction royale eut pour conséquence la création de
dépôts d'archives spéciaux aux nouvelles juridictions et

aux différents corps de l'administration. Les cours souve-
raines, le Parlement, la Chambre des comptes, les Cours
des aides et des monnaies, les juridictions inférieures,
bailliages, sénéchaussées, prévôtés, les Conseils, les divers
services de la couronne, etc., eurent leurs archives parti-
culières. Chose singulière lors de la création des secré-
taireries d'Etat et plus tard des ministères on ne parait
pas avoir songé à en conserver les papiers il semble
même qu'alors et pendant longtemps on n'ait pas eu la
notion des droits de l'Etat sur les papiers publics qui s'y
trouvaient. Chaque secrétaire d'Etat, chaque ministre,
chaque ambassadeur les considérait comme sa propriété
personnelle; ils en disposaient à leur gré, en formaient
des collections qu'ils léguaientà leurs héritiers, parfois
même ils les vendaient. Si beaucoup de ces documents
ont fait retour à l'Etat, ce fut, la plupart du temps,
par suite d'acquisitionspostérieures.Au xvne siècle seu-
lement furent constitués les grands dépôts du contrôle
général des finances, des départementsde la guerre, de la
marine et des affaires étrangères.

Le Trésor des Chartes qui à son origine, avait eu le
rôle de dépôt central des archives de l'Etat, n'avait pas
tardé à perdre ce caractère. Dès le xive siècle, les diverses
juridictions etadministrationsayanteonstituéleursarchives,
il ne reçut plus que des documents d'une importance excep-
tionnelle, puis devint le dépôt des anciennes archives des
seigneuries réunies à la couronne. A partir de la seconde
moitié du xvr3 siècle, il cessa presque complètement de
recevoir de nouveaux versements.11 demeura le dépôt des
anciens titres de la royauté, l'arsenal oii les juristesde la
couronne cherchèrent des armes pour faire valoir les
droits du roi », mais n'eut à aucun degré le caractère
d'archives du royaume. A vrai dire, l'ancienne monarchie
n'eut pas d'archives centrales. Diverses tentatives furent
faites pour remédier, dans une certaine mesure, à la dis-
persion des documents dont la réunion eût constituéles
archivesde la France.Beaucoup de documents furent, pen-
dant longtemps, centralisés au dépôt de la Chambre des
comptes, dont l'incendie, en 1733, causa d'irréparables
pertes. Au milieu du xvm° siècle le contrôleur général
Machault, pour répondreaux désirs des savantset des juris-
consultes, eut l'idée de réunir dansun dépôt des notices de
tous les documents publiés et des copies de toutes les
chartes inédites. Ce projet, qui reçut alors à peine un com-
mencement d'exécution, fut repris et développé par le con-
trôleur général Silhouette, qui créa la Bibliothèque des
finances, dont il confia la direction à l'avocat Moreau.
Celui-ci entreprit d'en faire le centre de tous les dépôts
d'archives administratives et dans ce but il voulut faire
dresser « une table générale par matières, dans laquelle on

eût trouvé à coup sûr la date de la pièce que le ministre
désirait et l'indication du lieu où elle se trouvait ». Ber-
tin, successeur de Silhouette, ajouta, en 1760, à la Biblio-
thèque des finances un Dépôt de législation,et, en 1762,
un Cabinet d'histoire. Ces services, toujours dirigéspar
Moreau, furent transférés, en 1764, de Versailles à Paris
et prirent le nom de Cabinet des Chartes (V. ce mot).
Ce dépôt central devait mettre les jurisconsultes et les
savants à même de consulterles documents dispersés dans
les diverses archives du royaume. Dans ce but, Moreau
voulut faire dresser des inventaires détaillés de toutes
les archives sur lesquelles le roi avait des droits et faire
copier toutes les pièces importantes des archives publi-
ques ou même des archives particulières dans lesquelles

on pourrait avoir accès. Dans tout le royaume,des érudits
furent chargés de compulser les archives, d'en faire des
inventaires, d'en copier les pièces; et les documents de
toutes provenances affluèrent au cabinet des chartes. Les
archives de la France ne suffirent même pas à remplir
l'objet que s'étaient proposé les directeurs de l'entreprise
centraliser tous les documents relatifs à l'histoire et au
droit public de la France. On entreprit de recueillir les
documentsqui se trouvaientà l'étranger. Bréquigny fut
envoyé en Angleterre ou, trois ans durant, il dépouilla les
archives de la Tour de Londres, de l'Echiquier et les col-
lections du Musée Britannique. Laporte du Theil, envoyé

en Italie, réussit, grâce à de toutespuissantesrecomman-
dations, à avoir accès aux archives du Vatican, où il passa
dix ans à recueillir une collection des lettres des papes
relatives à la France, depuis Innocent III jusqu'à Boni-
face VIII. Détachéen 1781 du contrôle généraldes finances

pour être réuni à la chancellerie, le cabinet des chartes ne
cessa de s'accrottrejusqu'aujour où, les dépôtsde lachan-
cellerie ayant été supprimés, il fut réuni à fa Bibliothèque
royale (déc. du 14 août 1790). Ce travail de centralisa-
tion n'avait porté aucune atteinte à l'organisation des
archives, puisqu'onne leur avait demandé que des copies.
Ce n'est pas le lieu de le juger ici et nous apprécierons
ailleurs les services qu'il a rendus à l'histoire (V. Cabineï

DES CHARTES, Moreau, Brêquignt, LAPORTE DU Theil),
mais nous devons dire que, malgré tout le zèle dont furent
animés, pendantplus de trenteans, les directeursde l'œuvre
et toute une arméede copistes, les résultats étaient loin de
répondre au but poursuivi par les organisateurs. Les do-
cuments recueillis, souvent avec plus d'ardeur que de dis-
cernement et de soin, ne représentaientqu'une partie infi-
nitésimale de ce que possédaient les innombrables dépôts
d'archives dont la France était pour ainsi dire couverte.
Loin d'avoir réussi à en faire exécuterdes inventaires com-
plets, les organisateursde l'entreprisen'avaient pas même

pu s'en procurer une statistique exacte. D'aprèsun relevé
de 1770, Paris seul comptait 405 dépôts d'archives et le

royaume, en dehors de sa capitale,en avait plus de 5,700;

ces chiffres sont certainementau-dessous de la vérité, car
un grand nombre d'archives de seigneuries et d'archives
religieusesavaient échappé à la statistique. On a pu, sans
exagération,évaluerà plusde 10,000 le nombre des dépôts
d'archives existant en France à la fin de l'ancien régime.

« La Révolution fut pour les archives ce qu'elle a été

pour la société elle-même, un épouvantable bouleversement
et une régénération; à la hache et à la torche qui détrui-
sent succéda la libertéqui féconde; à des dépôts riches de
documents, accumulés par les siècles, mais fermés aux
études et à la publicité succédèrentdes archives publi-
ques offrant libéralementà tous ce qui restait de ces tré-
sors historiques >. (Marquis de Laborde, Collection de

sceaux, p. 17.) Nous empruntonscette citation à l'un des
plus violents adversairesde la Révolution, longtemps direc-

teur général des archives de l'empire et auteur d'un long
pamphlet contre le vandalisme révolutionnaire ( les
Archives de la France pendant la Révolution, 1866).
Cet aveu lui a échappé, car il est la vérité même. On ne
saurait s'étonner des divergences d'appréciationsdont les



mesures révolutionnairesà l'égard des archives ont été
l'objet; ici comme ailleurs l'esprit de parti et les préven-
tions politiques ont longtemps obscurci la vérité et com-
plété la légende du vandalisme révolutionnaire. Par un
phénomène dont l'histoire offre de nombreux exemples, on
en est arrivé à attribuer à la Révolution les destructions
qui ont été l'œuvre des régimes qui l'ont précédée ou sui-
vie, aussi bien que celles qu'elle a ordonnées; on a été
plus loin, et on lui en a même attribué quin'ontjamaiseu
lieu. Si l'on examine avec critiqueles décrets révolution-
naires et chacun des faits allégués,on arriveà reconnaitre
que les destructions d'archivesaccompliespendant la Révo-
lution sont loin d'avoir été aussi nombreuses qu'on l'a
prétendu,qu'elles n'ontportéqu'exceptionnellement sur des
documents d'une importance historique considérable, et
que, si l'on considère l'encombrement qui s'est produit
alors, elles étaient inévitables je ne crains pas d ajouter
que, si l'on tient comptedes idées de l'époque, commec'est
le devoir de tout historien impartial, elles étaient parfai-
tement justifiées.Mais on doit reconnaîtresurtout que les
assemblées révolutionnairesont travaillé sans relâche, de
1789 à 1796, à organiser pour l'étude des dépôts jus-
qa'alors inaccessibles, et que la base de la législation sur la
matière jusqu'à nos jours a été une loi révolutionnaire,le
décret du 7 messidor an Il (28 juin 1794). En tête du pre-
mier volume de son Histoiredes comtes de Champagne,
1859,un savant, que l'on ne saurait suspecterd'enthou-
siasme révolutionnaire, M. d'Arbois de Jubainville, a
rendu hommage à la centralisation des archives organisée
par la Révolution en ces termes « Les lois révolution-
naires, en supprimantcette fouleimmense d'établissements
religieuxqui couvraient notre sol, ont centralisésur quel-
ques points des documents qui étaient dispersés dans un
grand nombre de dépôts. Nos recherchesaux archives de
l'Empire, dans les archives départementales, dans les
bibliothèques communales, nous ont épargné les voyages
sans fin qu'au siècle dernier nous aurions dû faire pour
aller visiter les archives de plusieurs centaines d'abbayes,
de prieuréset de chapitres disperséssur tous les points du
territoire de la Champagne. »

La transformationde l'ancien régime fit échoir en peu
de temps à la nation les archives de toutes les anciennes
administrations,de tous les corps, de tous les établisse-
ments supprimés.Ce fut d'abord, après le 4 août 1789,
les archives des justices seigneuriales après le 10 août,
les titres et registres des dîmes ecclésiastiques; après le
2 nov., les titres des biens du clergé; après le 15 janv.
4790, les archives de l'ancienneadministrationdes pro-
vinces après le 13 fév., les archives complètesdes ordres
religieux après le 24 fév., tous les titres féodaux; après
le 7 sept., les archives des Parlements, des Cham-
bres des comptes, et de toutes les juridictions; puis,
en 1791, en 1792, en 1793, celles des princes, des émi-
grés, des condamnés et celles mêmes de la couronne. On
peut difficilementse faire une idée de la masse énorme et
confuse de parchemins,de papiers et de registres que tant
de dépots divers avaient amoncelée. Et naturellementles
documents précieux où intéressants étaient comme perdus
dans l'entassement des paperassesde l'administration et
dans le fatrasdes pièces judiciairesdes derniers siècles. Si
l'on doit s'étonner, c'est de voir que, dans les circon-
stances oit l'on se trouvait, le gouvernement ait eu l'au-
dace d'entreprendre le triage, lé classement et l'organi-
sation de ces archives,et que, l'ayanteue, il soitparvenu,
en aussi peu de temps, à mener ces opérations à bonne fin.
L'illusiondes organisateursde ce travail gigantesque fut 1

de croirequ'il était possible et même relativement facile
de faire rapidementun choix dans ce chaos, qu'ony pou-
vait discerner et séparer ce qui était utile pour l'histoire
et ce qui ne l'étaitque pour les droits du domaine, et qu'à
côté de ces deux catégories, on pouvait en créer une troi-
sième comprenantce qui était inutile ou même dangereux,
comme rappelant un régime disparu et détesté, et pouvant

servir à le reconstituer.Mais qui donc peut songer à leur
reprochercette illusion? N'est-il pas probable que, s'ils
avaient eu en cette matière les idées que nous avons
acquises depuis, s'ils avaientété imbus, comme on l'est
aujourd'hui,de l'importance historiqueéventuelle de tout
document, s'ils avaient eu le sentiment de la délicatesse
des opérations de triage et d'inventaire,ils eussentreculé
eflrayés devantla tâche à entreprendre? Déposésd'abord
aux greffes des municipalités, les dépôts d'archives furent
transportés ensuite aux chefs-lieux des districts et plus
tard aux chefs-lieux des départements.A chacune de ces
étapes, ils furent l'objet d'opérationsde triage et de clas-
sement. Il s'en faut que les personnesqui en furent char-
gées aient réuni partout les qualités de zèle, d'indépen-
dance et de capacité qui eussent été nécessaires certaines
archives furent oubliées par négligence dans des dépôts
provisoires; d'autres, qui auraient dû être conservées,
furent en bloc condamnées à la destruction; l'ignorance,
l'incurie, le fanatisme,causèrent,sans nul doute, des pertes
irréparables; le peuple fit des feux de joie avec des titres
nobiliaires, des généalogies, des registres de droits féo-
daux, auxquels furent mêlés parfoisde précieux documents
historiques ,et qui l'étaient eux-mêmes; mais beaucoup de
bûchers révolutionnairesressemblèrentà celui de Mont-'
jouan dans la Creuse oii « voulant faire un feu de joie qui
s'aperçût de vingt lieues à la ronde, on entassa quatre-
vingts charretées de bois pour brûler deux sacs de titres
qu'un homme portait sur son épaule ». L'artillerie réqui-
sitionna des parchemins pour ses gargousses on peut
déplorerla perte des documents qui servirent à cet usage;
je ne conçois pas qu'onpuisse faire un reproche à un gou-
vernement de l'avoir autorisé. Somme toute, malgré ces
destructions,la France se trouve être le pays de l'Europe
possédantles dépôts d'archivesles plus nombreux, les plus
riches, et nous devons être fiers d'ajouter les mieux orga-
nisés.

Dès le début de sa session, l'Assemblée constituante
avait pris des mesurespour assurer la conservation de ses
actes et des documents relatifs à ses travaux et à ceux de
ses comités elle en fit l'objet d'un des chapitresde son
règlement du 29 juil. 1789. Il ne s'agissait là que de.
l'organisationde ce que l'on a nommé depuis les Archives
parlementaires; mais, sous l'influence de l'homme qu'elle
choisit, l'institution ne tarda pas à se développer et à se
transformer ce fut l'un de ses membres, l'avocat Camus,
profondément instruit, austère dans le devoir et infati-
gable au travail. Quelquesjours après sa nomination, il fit
donner aux archives de 1 Assemblée le titre d'Archives
nationales et de nombreuses dispositions ordonnèrentsuc-
cessivement d'y déposer les documents et les objets les
plus divers. Camus ne tarda pas à proposerla réunion
dans un seul et même dépôt de tous les actes relatifs à
Fétat ancien de la monarchie, ainsi que les actes émanés
des cours et autres établissements qui seront supprimés,de
manièreque touslesdits actespuissent être conservés sûre-
ment commemonuments historiques ». Cette proposition
était prématurée elle n'obtint pas immédiatementgain de
cause. Dès le 7 août 1790, on avait réuni les archives des
Conseils et celles du Conseilde Lorraine, mais le: décret,
faute déplace, ne fut exécuté qu'en nov. 1791. Camus, qui
s'était fait donner le titre d'archiviste de la République
(décretdu 12 brumaire an II), eut la surveillance de ces
dépôts. Le décretdu 7 messidor an II (2b juin 1794) éom-
pléta l'œuvre,organisales Archivesnationales,qui devin-
rent, aux termes de ce décret « un dépôt central pour
toute la République » et subordonna à l'archiviste de la
République les dépôts établis dans les départements.Pour
la première fois les archivesfurent légalement ouvertes au
public « Tout citoyen pourra demander dans tous les
dépôts, aux jours et aux heuresqui seront fixés, commu-
nication des pièces qu'ils renferment; elle leur sera donnée
sans frais et sans déplacement, avec les précautionscon-
venables de surveillance » (Art. 37.) L'un des objets du



décret du 7 messid. était de créerune Agence temporaire i
des titres, chargée de trier les documents et d'en faire s

trois parts 1° celle des papiers utiles qui devaient for- t

mer les sections domaniales et judiciaires des archives de 1

la République; 2° celle des chartes et manuscritsappar- i
tenant à l'histoire, aux sciences et aux arts ou pouvant
serviràl'instruction > 3° celle enfin despapiers sans aucun
intérêt ou purementféodaux destinésà être détruits comme' <

inutiles ou dangereux.Dès le 28 brumaire an III (18 nov.
1794), la Convention nomma 'par décret les membres de i

l'agence ils entrèrent en fonctionsle 1er frimaire(21nov.).
Aux termes du décret de messidor, neuf membres pour les
dépôts parisiens, de trois à neuf préposés au triage pour
chaque dépôt départemental devaient accomplir en six
mois cette gigantesque besogne. L'œuvre fut commencée

avec ardeur, d'abord sous la direction de la Convention et
plus tard sous les ordresduDirectoire,qui plaça ce service i

dans les attributions du ministèrede.la justice (11 frimaire

an IV. 2 déc. 179S). Mais, dès le 4 ventôse an IV
(23 fév. 1796), sur la propositionde Camus, une loi sup-
prima toutes les agences et commissions temporaires, en
autorisant le Directoire à les réorganiser pour continuer
leurs travaux. Par arrêté du 5 floréal (24 avr. 1796),
l'agencetemporairefut reconstituéesous le nom de Bureau
du triage des titres, placé sous la direction de l'archiviste
de la République. Ce bureau fonctionna pendant cinq ans
environ; c'est à lui qu'est dû, en grande partie, le clas-
sement des archivesnationales, tel qu'il subsiste encore
aujourd'hui. Ceux qui ne tiennent compte ni des circon-
stances, ni des difficultés de la tâche, ni des idées du
passé, lui reprochentamèrementd'avoireu des idées fausses
et d'avoir appliqué des principes erronés. En effet, sous
l'inspiration de Camus, les archivistes d'alors n'ontpas res-
pecté l'intégrité des anciensfonds d'archives,etontsubstitué
à des divisionsnaturelles, un cadre systématiqueen harmo-
nie avec les classifications philosophiques de la fin du
xvm" siècle. Mais ces reprochesreviennent, en somme, à
regretter que l'onn'ait pas eu en cette matière, dès 179S,
les doctrinesque la pratique seule a fait naltre et qui n'ont
été formulées pour la première fois qu'en 1841 dans la
circulairedu comte ne dontnous parleronsplus loin.
Ce dont on ne saurait assez louer cette réuniond'hommes
actifs, laborieux, instruits et dévoués, c'est d'avoir pré-
servé les richesses de nos archives et d'y avoir introduit
l'ordre. Le 8 prairial an V1H (28 mai 1800), un arrêté
des Consuls sépara les archives de la République des
archives de l'Assemblée qui en avaient été le premier

noyau, et décida que l'archiviste, élu jusqu'alors par les
représentants de la nation, serait nommé à l'avenir par
le premier consul. Le 1er pluviôse an IX (21 janv. 1801),
un autre arrêté supprimaà Paris le bureau du triage dont
la plupart des membres devinrent archivistesaux Archives
nationales.

Quelquesannéesauparavant,une loi (5 brumairean V.–
26 oct. 1796) avait décidé le transport aux chefs-lieuxdes
départementsdes dépôts d'archives qui étaient restés jus-

qu alors aux chefs-lieux des districts. La centralisation

aux chefs-lieux du district s'étaitfaite assez régulièrement;
il n'en fut pas de même de la translation au siège de
l'administration départementale; elle s'accomplit avec la
plus grande négligence et fut l'occasion de grandespertes.
Jusqu alors ces dépôts provinciaux avaient été placés sous
la directionde l'archivistede la République;mais celui-ci,
absorbépar d'autres travaux, finit par sa désintéresser
des opérationsde triageet d'organisationcommencésdans
les départements dont les archivesrestèrent à peu près à
rabandon jusqu'à l'époque de leur réorganisationen1841.
-Avec le premierempire une ère plus laborieuseencore,
mais surtout plus brillante, s'ouvrit pour les archivesde la
France. A Camus, mort le 2 nov. 1804, avec le titre de
Garde des archives nationales, substitué en 1800 à celui
d'archivistede la République, avait succédéun homme non
moins laborieux, non moins intègre, le savant Daunou,

dont les premiers travaux eurent pour objet d'achever la
séparation matérielledes archives nationales de celles du

corps législatif, d'installer son dépôt dans l'hôtel de Sou-
bise, acquis à cet effet le 6 mars 1808; de fixer le classe-
ment ébauché par le bureau du triage et par Camus, et
enfin d'y transférer plusieursgrands dépôts de Paris et de'
Versailles. Une visite de Napoléon au palais des Ar-
chives fut le signal de l'immensetravail de centralisation
des archives de toute la France et de toute l'Europe qui
fut poursuivi avec une prodigieuse rapidité jusqu'àla chute
de 1 Empire. « Je voudrais, écrivaitl'empereur, le 15 fév.
1810,au ministre de l'intérieur, un projet de décretgéné-
ral sur les archives. Je désirerais qu'on pût tirer des
expéditions une rétribution suffisante pourcouvrir les frais
de l'établissement.Il y a à Versailles à Rome et dans
les départements,beaucoup de papiers qu'on pourrait réu-
nir dans les archives centrales. > L'exécution ne se fit pas
attendre; la centralisationdes archives de la France fut

assez négligée, et les archives départementales alors à
l'abandon, presque ignorées,ne subirent de ce fait que peu
de démembrements;tout l'effort se porta sur les archives
des pays conquis. L'Espagnefut la première dépouillée.
Kellermann en oct. 1810 annonça ;au ministère l'en-
voi d'un premier convoi de trente voitures d'archives
royales de Simancas; il évaluait à 500 voitures l'expédi-
tion entière ce fut bientôt le tour du Piémont, puis de la
Hollande, puis de l'Empire germanique;Vienne ne fournit

pas moins de 3,139caisses. Daunou alla lui-même à Rome
organiser le déménagement des archivespontificales il ne
fallut pas moins de 12,147 caisses pour les contenir et le
coût du transport dépassa 600,000 fr. Tous les pays de
l'Europe, à l'exception de l'Angleterre,de la Russieet des
Etats scandinaves, furent mis à contribution. Avec les
archives on expédia à Paris les archivistes. C'est ainsi

que le personne des archives du Vatican, l'illustre abbé
Marini, l'abbé Martorelli, le prince Carlo Altieri, suivirent
à l'hôtel Soubise leur dépôt. Les documents remplis-
saient le palais, débordaient dans les couloirs, s'amonce-

laient dans les combles, s'entassaient sous la colonnade,

dans les baraquementsprovisoires élevés au milieu de la

cour d'honneuret jusque dans des maisons du quartier qu'on
louait à mesure des besoins souvent même les caisses
n'étaient pas ouvertes. Voici, d'après un état sommaire,
publié par Daunou, en 1812, l'indication des principaux
dépôts d'archivesréunis à Paris Archives ITALIENNES

1° Archives de Rome. Chartes par ordre chronologique
du iv° au xive siècle. Registres des bulles, brefs et
suppliques. Possessions et prétentions de la cour de
Rome. Matières ecclésiastiques et gouvernement ponti-
fical. Nonciatures et légations. Secrétaireried'Etat.

Daterie. Chancellerie. Pénitencerie. Con-
grégations du concile de Trente, de la propagande,
du saint office, des évéques et des réguliers, des rites.

Archives administratives. Archives judiciaires.
Inventaires, tables et répertoires. 2° Archives de
Pérouse et de Spolète. 3° Archives de la Toscane
(Florence, Pise, Sienne). 4°Archives de Parme et de
Plaisance. 5* Archives liguriennes. 6° Archives du
Piémont et de la Savoie. 7° Archives de Genève.
ARCHIVES ESPAGNOLES. –Archives allemandes 1°Corps
germanique. 2° Gouvernements de certains pays •.

Belgique, Gallicie, duché de Salzbourg, comté de Tyrol.
3° Archives du conseil aulique. ARCHIVES HOLLAN-

DAISES.
Par un décret du 21 mars 1812, Napoléon ordonnala

constructionentre le pont d'iéna et le pont de la Concorde,

sur la rive gauche de' la Seine, d'un immense palais des
archives. Les constructionssortaient à peine de terre; les
convois n'étaient point tous encore arrivés à destination
et les archivistes continuaientà déballer les caisses, lorsque
la catastrophe de 1814 vint mettreun termeà ce boulever-

sement des archives de toute l'Europe. Quelles étaient
les vues de l'empereur dans une opération si gigantesque



et si coûteuse? Lorsque l'on a parcouru les nombreuses
correspondances échangées entre le ministère, la direction
des archives de l'empire et les divers agentsemployésà ces
opérations, on ne sauraitsoutenir que l'intérêt des études
historiquesy ait eu la moindrepart; les archivesque la
Convention avait si libéralement rendues publiques étaient
de nouveau fermées à tous autres qu'aux ministres et à
quelques fonctionnaires, et un tarif fixait un prix élevé

pour les recherches et les expéditions demandées par les
particuliers. L'idée qui semble se dégager est toute poli-
tique et très analogue à celle qui avait fait déposer au
Trésor des chartes sous l'ancienne monarchie les archives
des provinces réunies à la couronne avoir en quelque
sorte les titres de propriété des pays annexés, posséder

pour s'en servir contre les revendications tous les secrets
de leur politique historique, réunir les moyens de faire
valoir éventuellementde nouveaux droits ou de faire revivre
d'anciennes prétentions, créer un véritable arsenal diplo-
matique, assurer l'existence du nouvel état de l'Europe,
en séquestrantlestitresde l'état antérieur. TI y faut ajou-
ter l'illusion d'une pensée fiscale Napoléonsemble avoir
toujours cru que, lorsque des contrées les plus éloignées de
son empire on devrait s'adresser à Paris pour trouver les
documents concernant les familles et les propriétés, les
taxes élevées imposées aux intéressés compenseraient les
frais de garde et d'entretien et pourraientmême créer une
nouvelle source des revenus publics. Aussitôt après la
chute de l'Empire, les revendications commencèrent, les
archives des pays étrangers reprirent une à une le chemin
de leurs anciens dépôts et, de tout ce déménagement des
archives de l'Europe, il ne resta à Paris que quelques
épaves dispersées.

A cette date s'arrête l'histoire des archives de la
France; elles ont depuis été l'objet de travaux d'organi-
sation, de réglements, d'améliorations de toutes sortes,
mais elles n'ont plus subi de modifications profondes;
telles elles étaient constituées en 1813, telles elles sont
de nos jours. A côté des archives nationales existent
des dépôts d'archivesdépartementales, communaleset hos-
pitalières, les archives de certains ministères (affaires
étrangères, guerre, marine et colonies) qui ne versent pas
leurs papiers aux archives nationales. Nous allons rapide-
ment passer en revue chacune de ces divisions, en ajou-
tant quelquesmots sur les archives de l'état civil et les
archives des notaires.A côté de ces catégories princi-
cipales, il ne faut pas oublier que bien d'autres établisse-
ments publics ou privés conservent des archivessouvent
importantes, celles de plusieurs Chambres de commerce
remontent même assez loin, mais il seraitimpossible d'en
faire une énumération complète.

§ II. ORGANISATIONDES ARCHIVES DE la FRANCE. Les
archives nationales, départementales,communales et hos-
pitalières sont, depuis le décret du 21 mars 1884, réunies
dans les attributions du ministèrede l'instructionpublique
où elles sont placées dans les services de la direction du
secrétariat et de la comptabilité. Le service des archives
est placé sous la surveillance d'une Commission supé-
rieure des archives et de quatre inspecteurs géné-
raux.

1° Archives nationales. Nous avons raconté plus haut
la fondation des archives nationales et leurs vicissitudes
jusqu'à l'époque de la Restauration. Il ressort de ce que
nous avons dit que cet établissementn'a pas le caractère
d'archives centrales qu'on serait tenté de lui attribuer.
C'est sans doute de beaucoup le dépôt le plus important
de la France, mais, somme toute, il n'a reçu, sauf quel-
ques exceptions, que les archives des anciens établisse-
ments supprimés, existant, avant la Révolution, dans
le département de la Seine; no aurait donc pu, à la
rigueur, lui donner le nom d'archivesdu départementde la
Seine. Mais parmi ces établissements supprimés étaient le
Parlement, la Chambre des comptes, la Chancellerie, la
Maison du roi, etc., de là son importance exceptionnelle.

Le titre de Directeur des archives nationales n'est pas
plus exact que celui de l'établissementlui-même. Depuis
la Restauration, ce fonctionnaire n'est plus que le con-
servateur de son dépôt, sans autorité sur les autres
archives de la France. Par un côté cependant les archives
nationales ont le caractère d'archives centrales; elles
reçoivent de quelques ministères (justice, intérieur,
cultes, instruction publique, etc.) les papiers qui les
encombrent (décret du 22 déc. 1855). Les archives natio-
nales occupent, depuis 1808, l'ancien hôtel de Soubise
(rue des Francs-Bourgeois, 60) auquel, à diverses

reprises, en 1830, en 1838, en 1842, en 1846, en 1852| et en 1884, on a ajouté des bâtiments nouveaux, soit
par des constructions nouvelles, soit par des acquisitions
d'immeubles voisins. Les dispositions législatives qui

j règlent la situation des archives nationales sont avec la
loi du 7 messidor an II (25 juin 1794) que nous avons
déja citée, les décrets du 22 déc. 1855, du 22 mars et du
1 er août 1856 et l'arrêté ministérieldu 12 nov. 1856.
La Restaurationavait trouvé Daunou à la tête des archives
de l'Empire elle nomma pour le remplacerle chevalier de
la Rue, garde général des archives du royaume; ce fut
lui qui présida aux restitutions de tout genre.qui se firent
sous la Restauration. Ce ne furent pas les archives de
l'Europe qui quittèrent seules alors l'hôtel de Soubise; le
ducd'Orléans,le prince de Condé, les héritiers de d'Hozier,
l'Université de France revendiquèrent tour à tour des
séries considérables et obtinrent gainde cause. La Révolu-
tion de 1830 rendit à Dannou la direction générale qu'il
conserva jusqu'à sa mort, survenue le 20 jum 1840. Son
successeur fut un savant illustre, Letronne, dont l'adminis-
tration fut féconde en améliorations de tous genres. A sa
mort (14 déc. 1848), il fut remplacé par M. de Chabrier
qui, au mois de juil. 4853, fit changer le titre de garde
général en celui de directeur général qui a été maintenu.
Le marquis Léon de Labordelui succéda en 1856 et donna
une vive impulsion à la publication des inventaires. En
1869, il fut remplacé par M. Alfred Maury, directeur
généralactuel.Le premierEmpire avaitlaisséces archives
dans les attributions du ministère de l'intérieur; en
1831, on les rattacha au ministère des travaux publics
et du commerce; rendues à l'intérieur en 1834, elles
furent attribuées, en 1855, au ministère -d'Etat où elles
demeurèrentjusqu'en 1870; elles furent alors comprises
dans les services du ministèreéphémère des sciences et
des arts; la troisième République les a placées, comme
il convenait, dans les attributionsdu ministèrede l'instruc-
tion publique. Nous ne pouvons entrer ici dans les
détails de l'histoire des archives nationales depuis la
Restauration; nous nous bornerons à parler de leur
organisation,de leur classification, des communications
au public et des publications d'inventaire.

Le directeur général est nommé par le président
de la République, sur la proposition du ministre de
l'instruction publique. Le service des archives est réparti
en quatre sections dites du secrétariat, administrative,
judiciaire et historique. A la tête de chacune est un chef
assisté d'un sous-chef, auxquels sont subordonnés plu-
sieurs archivistes. Les documents conservés aux archives
sont répartis en séries désignées par des lettres; chaque
section a la garde de plusieurs séries. La section dn
secrétariat a, de plus, la surveillance du service d'ordre,
de l'atelier de reliure, du service des renseignements,des
communications au public, la conservation du musée et
de la bibliothèque. Le personnel se compose, outre le
directeur général et les huit chefs et sous-chefs dont nous
avons parlé, de dix-huitarchivistes,d'un agent-comptable.
d'un commis d'ordre, d'un employé au moulage des
sceaux et d'une vingtaine de garçons de bureau. Le
budget s'élevait, en 1886, à 210,000 francs, et sur ce
cbiflre, 5,000 francs seulement sont indiqués comme
applicables

aux
publications d'inventaires.

commc

Voici, d'après des renseignementsextraits du rapport



du directeur général en 1878, le tableau du classementf
actuel des archives nationales

1

A. Assemblée constituante.
(ai- ».

jjt A I. Assemblée législative./A. Lois et décrets AH Convention nationale.pendantlaRe- Am j j1 volution la Re- A III. Directoire.Va?nn=(?î" A IV. Consulat.

jj
STes).110^

tables desf registres). lois et décrets.
•g AA. Mélanges.
"î B' "ÎOO cl?:(

Ba" Elections pour les Etats gêné-
g tes (1.00"car-\

raux.1 *Xêsd îisoo)
B L Elections diverses.| K3!' 600(B IL Votes populaires.

=
lIasses).

•« RB. Versements périodiques du ministère de la justice
g (Personnel.Division civile. Division criminelle.
43 Comptabilité. Registres).
0 (C. Minutes des procès-verbauxdes assemblées natio-
È nales et pièces y annexées(6S7 cartons et 49§
•3 registres).
S CC. Archives du
1 Chambredès C(X Sé?ati Chambre des pairs
g
•i car impénale.I cartons,( 426 CC>. Chambre des pairs royale.

,§ registres).
§ D. Missionsdes re- r. » r rnnréqpntantqdii D 8 I à III. Missions.Sa? îîtstri-.iS D. Missions desre-¡ D 1 III

des missions.

blées M 424 D* Ï^P8*"» des comités-
cartons, 414 Dl *<$&?* des inventaires des
registres). comités.

Er. Conseil des finances.
E. Conseils du roi Es. Conseil des dépêches.

(1,342 car- E3. Conseil de Dombes.
tons, 2,169 E*. Conseil de Lorraine.
registres). ES. Conseil de Bouillon.

E6. Mélanges.

I. Ministère de l'intérieur et ses

F1. Préliminaires(Enregistrement

Fa. Administrationgénérale.
F3. Administrationcommunale.
F4. Comptabilité générale.

g F3. Comptabilité départementale.
'§ F6. Comptabilité communale.1;; Administration F7. Police générale.:5 F. IDlstratlOn F8. Police sanitaire.
.g générale de F9. PoIice militaire.
« !3S83Scar F10- Agriculture.
M tfriifinnl F"- Subsistances.§ r Tel \t r es

< Fi2' Commerce et industrie.reystres, Fis, Travauxpublies. rIe.
OT 17 262 lias- F13- Travaux publics.

sps nta les F" Ponts et chaussées; Mines.
ses, plus les Fis, gospices et secours.nouveauxver- F16- prisons; Mendicité.sements;. pl7_ Sciences et arts; Instruction

Fi8. Imprimerie et librairie.
F19. Cultes.
F20. Statistique.

} II. Autres ministères.
1

F30. Ministère des finances.
F*>. Ministère de la Guerre.
F50. Marine et Colonies.
F60. Affaires étrangères.

démembrements.

des affaires).

publique.

G*. Ferme générale.
G*. Régiedes aides, des domaines

et des droits y réunis.
G3, Administration des eaux et

(^Administrations
G3.

forêts.
des eaux et

5f spéciales G*. Loteries.J (2,697 car- G5. Amirauté.
tons, 3,416 G6 Liquidation de la succession

.g registres). Law et de l'ancienneCom-
2 pagnie des Indes.
.2 G7. Contrôle généraldes finances.•| G8. Agence générale du clergé.
4s G9. Commissiondes réguliers.

p,
H1. Généralités du royaume.•| H. Administrations Bureau de la yillé de Paris ot

M im|n HT-il Généralité de Paris.rn locales (3.5 ) 113. Ancienne Université
et Col-cart.ons,f,5a3.

Iéges de Paris.
liasses). HI H4.

péages.
liasses;. R5> Etablissements religieux.

H". Mélanges.

J. Trésor des Chartes (Layettes) (612 cartons).
JJ. Trésordes Chartes (Registres) (317registres).

I. Cartons des rois.
H. Copies de chartes.
III. Comptes.
IV. Maisondu roi. Princesdusang.
.V. Dignités et offices.

K. Monumentshis- $• Corps politiques.

toriques (Car- VIL Lois et coutumes, finances,
tnn=\ /«>\mp: commerce, agriculture.Stoni' VIIL Villes et provinces.
carcons;. K< Hist?jre étrangère. Négocia_

tions.
X. Cérémonial.
XI. Archives de Montbéliard.
XII. Seigneurie de Montpeiroux.
XIII. Lois et arrêts.
Comptes.

KK. Monumen ts M?is?.n, dutr°i; Princes du sang.
historiques Dignités et offices.

( Registres ) 9 °WS politiques.Owc Lois et coutumes.
§ L1 g Villes et provinces.
W tres). Histoire étrangère. Négociations.
2 I Cérémonial.
'*

I. Préliminaire.
•| L. Monuments |ffB£eLFS ppi-feiaçiimiP*

1U- Clergé de France.
M fcarton^f

IV. Archevêché de Pans,f 1084 car
V. Paroisses.ton'sT VI. Archevêchés et Evéchés.
VII. Ordres monastiques (hommes)
VIII.Ordres monastiques(femmes)

Bulles et brefs.
LL. Monuments Clergé de France.

ecclésiastiques Archevêché de Paris.
(Registres) Paroisses.
(1,723 regis- Evêchés.
très). Ordres monastiques (hommes).

Ordres monastiques (femmes).
M- MS Sait

L Ortes militaires religieux.giiueffcar- IL Instructionpublique.
tnr?c )rsa '• Documentsnobiliaires.cartoisi8 IV. Documentsdivers.

MM. Mélanses etetn • eua.titres Snéa I- Ordres mlllfairesreligieux.logiqufUe" }[:uctionpublique.
<rilf™^ /q7« MI- Documents nobiliaires.ffires?

IV. Documents divers.



Cartes et plans (2,000 cartes, 7,086 plans, 266
atlas).

0. Archives de la 0 Ancien régime,
couronne O2. Premier empire.
(13,941 car- 03. Restauration.
tons, 5,31b 04. Monarchie de 1830.
registres). O5. Second empire.

P. Chambre des pa
brements.

P. ¡am re es pz. Terriers.
comptes (466 P3 Echanges.tm^3B

PB. Echanges.
cart., d.rfSb pt_ Mémorianxde la Chambredesreg.stres). comptes.

de la Chambredes

•s P5. Mélanges.
4! Q. Titres doma-r Q1. Titresdomaniaux proprement
:§ niaux (1,790 dits.
,1 cartons, 960 QZ. Ventes de biens nationaux.
rt registres). Q3. Rôles de taxes diverses.

.S n R1. Maison d'Artois.
S R- Papiers des R2 Maison de BoHillon>
æ princes(11120 R2' Maison de Bouillon.
«; P»fes(l,120 R3. Maison de Conti.5 ^T,'i' R*. Maison d'Orléans.

.S
registres). Rs. Maison de Provence..$! Ii Maison de Provence.J I. Chapitres, confréries, abbayes

£ et prieurés d'hommes du
33 dép. de la Seine.
"g il Abbayes et corporations clas-
S sées par département.
* III. Paroisses du dép. de la Seine.
§ o n- des

IV. Corporationsreligieuses d'hom-
'§ S. Biens des cor-

IV. mes s d'hom-

g porationssup- ?> Corporations religieuses deI PT^S(Mm femmesdudep.dela Seine.
g cartons,4,220 yi. Ordres de Saint-Lazare et de
g registres). Malte.

VU. Hospicesetcongrégationshos-
pitalieres.

T. Séquestre (2,909 cartons, 1,840 registres). Pa-
piers placés sous séquestre pendant la Révolu-
tion ou antérieurement et appartenant soit à
des particuliers,soità des corporations laïques.

TT. Sequestre(417 cartons). Papiers des religion-
naires fugitifs. Archivesdes Consistoires.

U. Extraits et copies provenant de diverses juridic-tions (936 registres, 95 liasses).
vi. Lettres en secondeminute de

j provisions d'office.dispense,
vétérance,contrôle des gar-

l-,
ehan

des minutes, lettres-paten-cellerie chan-1 tes diverses.
cel eneetCon- Secrétaires du roi.

â seils (4,9d9 y8. Prévôté de l'Hôtel.

•S
SanrA°nS- V*. Requêtes de l'Hôtel.•| 1£16 regis- V5. Grand Conseil.

g très;. V6. Conseil privé.'5* V7. Commissions extraordinaires
•M du Conseil.
£ V8. Conseil souverain de Dombes.

W. Tribunauxré-/
volutionnai- I. Parquets des tribunaux révolu-

res, commis- tionnaires.
sions militai- II. Tribunauxrévolutionnaires.

res, haute) III, Commissions militaires et
cour de ju haute cour de justice de
tice (567 car- Vendôme.
tons).

Pi. Hommages, aveux et dénom-

VIIL Université deParis.Collèges.
IX. Congrégations pour les mis-

sions et l'enseignement
séminaireset écoles.

XJi. Parlementcivil (registres).
XiB. Parlementcivil (minutes).
Xlc. Parlement civil (accords en

X. Parlementl rouleaux).
/Î'smw X2a.Parlementcriminel(registres)i fi/fi X26.Parlement criminel (minutes).tons, 11,618 X3. Requêtes du Palais.
registres). x<_ Chancellerie du Palais ou pe-

tite chancellerie.
X5. Communauté des procureurs

du Parlement.
1. Anciens registres du Chàtelet.
il. Parc civil.
III. Actes du lieutenant civil en

son hôtel.
IV. Chambre civile.
V. Présidial.

Y. Châtelet de VI. Chambre du Conseil.
Paris (12,970 VII. Greffe civil.
cartons,5,830 VM.Communautésdesprocureurs.
registres). IX. Chambre de police.

X. Chambre du procureurdu roi.
XI. Chambre de l'auditeur.
XII. Chambre criminelle.

g- XIII. Greffe criminel.
"B XIV. Commissaires du Châtelet.

XV. Prévôté de l'Ile-de-France.
.£ Z1A. Cour des aides.
•S Z1B. Cour desmonnaies.
'•& Zlc. Connétablie et maréchaussée
•" de France.
§ ZlD. Amirauté de France.
g ZiE. Eaux et forêts.

M ZiF. Bureau des finances.
ZiG. Election de Paris.

Z. Juridictionsor- Z1H. Bureau de la ville de Paris.
dinaires et Z11. Chambre de la liquidationdes
spéciales. Tri- dettes de l'Etat.
bunaux inter- Z11. Chambre des bâtimonts.
médiaires( ZiK. Grenierà sel de Paris.
(1,704 cartons Z1L. Chambre de la marée.
1,785 liasses, Z"1. Bailliage de l'Arsenal.
3,682 regis- Z1N. Chambre des hôpitaux et
très). maladreries.

Z10. Officialité de Paris.
Z1P. Chambre ecclésiastique des

décimes.
Z1! Bailliage de la Varenne du

Louvre.
Z2. Juridictionsordinairesroyales

et seigneuriales.
Z3. Tribunauxintermédiaires.

ZZ. Offices, greffes ZZ1. Notariats et tabellionnages
et bureaux ZZ2. Greffiers des bâtiments.
d'enregistré- ZZ3. Anciens bureaux des saï-
ments (5,847 sies réelles et des consi-
liasses). gnations.

AB. Organisation et service des Archives.
AC. Bibliothèque.
AD. Collections administratives (Documents impri-

més, collectionRondonneau, etc.).
"S AE. Musée paléographique et sigillographique.
§ if n -^a»!. AF1. Régime royalconstitutîonnel.
« secrétairerie Apn. Conseil exécutif

provisoire
S ^f?* } et Conventionnationale.
S P ap16rs. e.a AF".

Directoire

exécutif.

provisoire

"2 riale (5'f;fl0 AF^. Consulat et empire.
ô tartonsonre- AFv. Régime royal (cartons).

gistres).
AFti> Régime royal (registres).

1/3 AG. Versements spéciaux des ministères et des
administrations.

AH. Inventaires des archives des ministères, des
départementset des communes.



Cette classification est en grande partie l'œuvre de
Daunou, remaniée et complétée depuis. Nous avons dit à
quels reprocheselle prêtait nous avons dit aussi que son
mérite était d'avoir créé rapidement un ordre suffisant
pour rendre les recherchespossibles avant que les réper-
toires, les inventaires, les tables nécessaires aient été
dressés.Nous avons tenu à donner ce tableau sommaire
pour donner une idée de l'ensemble et de la nature des
documents que l'on peut chercher aux archives nationales.

L'installation d'une salle de lecture pourcommuniquer
les documents au public ne remonte qu'à l'administration
de M. Letronne. Ce fut un grand progrès. Depuis lors le
public est admis à y consulter les documents des archives
chaque jour, de dix heures à trois heures. Malheureuse-
ment la salle est trop petite, obscure et malsaine. De plus,
les formalités pour obtenir communication des documents
sont demeurées d'unecomplicatiorfsurannée;elles rappellent
le temps peu éloigné où le directeur se croyaittenu de con-
sidérer si les documents consultés se rapportaient à des
souvenirs irritants,et refusait pour ce motif communica-
tion des documents relatifs à la Saint-Barthélemy ou des
archives de l'officialitéde Paris. TI y a tout lien d'espérer
que de plus grandes facilités de travail ne tarderont pas à
être données au public. Si l'on a parcimonieusement
ménagé le temps, l'espace et la lumière aux chercheurs,
aux érudits quiviennent travailleraux archives nationales,
on a en revanchesomptueusement installé dans les plus
beaux appartements de l'ancien hôtel un musée dans
lequel on a exposé sous des vitrines des curiosités extrai-
tes des diverses séries des archives. Cette exhibition un
peu théâtrale est due à l'administration du marquis de
Laborde elle est loin d'être heureuse.Ce n'est pas en se
promenantdevant des vitrines qu'il est possible d'étudier
des documents historiques, et le public de touristes qui y
vient le jeudi et le dimanche ne peut guère trouver profit
à considérer des grimoiresque l'on ne peut étudier avec
profit sans une initiationspéciale aussi son attention est-
elle absorbée par la décorationdes appartements. Ce ne
serait rien si la créationdu musée n'avaiteu le grave incon-
vénient d'amener un nouveau démembrement des fonds,
et de rendreplus difficilela communicationaux travailleurs
des documents qui ont été admis à l'honneur d'y figurer.

Une créationplus heureuse a été celle de la collection
de sceaux nous exposerons ailleurs l'intérêtexceptionnel
qm s'attache à ces petits monuments du moyen âge, si
fragiles, et que toutes les précautions ne sauraient pré-
server d'unedestructionfatale (V. Sceaux). Pour y remé-
dier dans la mesure du possible, Letronne chargea un
archivistede reproduire par le moulage tous les sceaux
encore existant aux archives. Commencée par M. Lalle-
mand, poursuivie par M. Douet d'Arq, aidé de M. Demay,
cette opérationa produit une collection de plus de 15,000
empreintes.M. de Laborde eut l'idée de la compléter en y
ajoutant des reproductionsdes sceaux existant dans les
archivesprovinciales. M. Demay explora dans ce but les
archivesde la Flandre, de la Picardie,de l'Artois et de la
Normandie. Malheureusementson œuvre fut interrompue
mais dès maintenant les archives possèdentune collection
incomparabled'empreintes de sceaux, aussi précieuse pour
les artistes que pour les archéologues et les historiens.
Des épreuves en soufre doublé de plâtre en sont vendues
au public à un tarif relativement modique (de 1 à 3 fr.
selon les dimensions). Toutes les communications au
public sont entièrementgratuites, mais les archives natio-
nales délivrent des expéditions authentiques soumises à
un tarif fixé par le décret du 22 mars 1836.

On est d'accordaujourd'hui pour reconnaître que tout
dépôt public (archives, bibliothèque ou musée), doit
faire connaltre ses richesses par des inventaires ou
des catalogues. C'est le seul moyen de mettre le public
à même de diriger ses recherches, c'est aussi le plus
sur pour garantir aux établissements le bon ordre et la
sécurité. Ces idées, aue l'on est trop porté à croire toutes

modernes, avaient inspiré les fondateurs des archives
on en trouve la trace dans tous les actes de la Consti-
tuante relatifs aux archives, et dès le 27 déc. 1791,
nn décret avait ordonnéde dresser un inventairegénéral,
« pour faciliter les demandes et montrer le bon ordre à
observer >. Il faut reconnaître toutefois que les événe- =
ments ne tardèrent pas à rendre cette mesure difficile à
exécuter. Pendant longtemps tous les répertoires, tables,
inventairesque l'on fit dans les archives furent à l'usage
exclusif des archivistes; une mesure réglementaire, qui
n'est pas encore tombée complètement en désuétude,
interdit même de les communiquer au public. Le premier
inventairepublié fut dû à l'initiative privée les Archives
de la France, petit volume de 400 pages, œuvre de
M. Henri Bordier (Paris, 1855, in-8), donna aux cher-
cheurs un aperçu de ce que contenaient les archives;
il demeure encore aujourd'hui le meilleur guide que l'on
puisse consulter. Sous l'administration du marquis de
Laborde, les archives commencèrent à publier une série
d'inventaires, volumes in-4, luxueux et chers, sous ce
titre général Inventaires et documents publiés par
ordre de l'Empereur sous la direction de M. le mar-
quis de Laborde. Le plus utile des volumes parus est
sans contreditcelui qui est intitulé Inventaire général
sommairedes archives de l'Empire (1867), qui permet

d'apprécier le contenu de l'ensemble du dépôt et qui seul
fait connaître les documents postérieurs à 1790. Mal-
heureusementce volume tiré à petit nombre (300 exem-
plaires), non mis dans le commerce, et presque aussitôt
retiré de la circulation, est aujourd'hui presque introu-
vable. Les modifications sans cesse apportées dans les
classifications en diminuentdu reste l'utilité; beaucoup
des indicationsqu'il donne ne concordent déjà plus avec
celles du tableau que nous avons dressé plus haut. Cet
inventaire n'a pas été remplacé par le volume plus déve-
loppé, publié en 1871 sous ce titre: Inventaire sommaire
et tableau méthodiquedes fonds conservésaux archives

nationales, 4rA partie, régime antérieur à 1789. Les
auteurs avaient eu la prétention de refaire d'une manière
plus rationnelle l'oeuvre de classement de Daunou, travail
plus ingénieux que pratique, parce qu'il ne représenteplus
l'ordre des séries.Mais de plus la deuxièmepartie, quidevait
comprendre les documents postérieursà 1790, n'a jamais
paru.Losautresinventairesdelasérie sont plutôtdespubli-
cations de pièces, des œuvres de science et d'érudition,
que des répertoires destinés à faciliter les recherchesdes
travailleurs. En voici la liste Monuments historiques,
cartons des rois, par M. Jules Tardif, 1866; Layettes
du trésor des Chartes, par MM. Teuletet J. de Laborde,
3 vol. parus, 1863-1875 Actes du Parlement de Paris,
par M. Boutaric, 2 vol. parus, 1863-1867; Titres delà
maison ducale de Bourbon, par MM. Huillard-Bréholles
et Lecoy de la Marche, 2 vol., 1867-1874 Musée des
archiues nationales, 1872; Collection de sceaux, par
M. Douetd'Arcq, 3 vol. 1863-1868;Inventaire des archives
du Conseil d'Etat, par M. Valois, 1 vol. paru, 1886. H y
faut joindre les deux volumesparus de la Correspondance
des contrôleurs généraux, par M. de Boislisle, publiés
sous le patronage du ministère des finances, qui font con-
naître l'une des séries les plus intéressantes des archives
pour l'histoire moderne. Comme on le voit, la plupart de
ces inventaires, commencéssur un plan trop vaste,demeu-
rent inachevés si l'on en excepte le volume de M. Valois,
publié il v a quelques mois, le dernier volume paru
remonte à 1875 c'est vraiment trop peu faire pour le
public studieux que de donner moins d'un volume d'in-
ventaire en douze ans. La somme de 5,000 fr. qui
figure au budget des archives pour leur publication est
faible sans doute; elle suffirait cependantà donner plus
d'un volume chaque année, surtout si on prenait le parti
d'éditer ces inventaires avec moins de luxe, de les rendre
plus pratiques et accessibles à un plus grand nombre
d'acheteurs.



"° Archives départementales. On sait comment se t

sont formés les dépôts de nos archives départementales

régulièrement constitués par la loi du 5 brumaire, an V

le oct. 1796), ils demeurèrent à peu près à l'abandon

jusqu'à l'époque de la renaissancedes études historiques.

Sous l'empire on ne s'en occupa guère que pour leur

demanderd'expédier aux archives nationales les docu-

ments qu'ils contenaient; la négligence des préfets les

protégea de la spoliation. Sous la Restauration on ne

s'en occupa plus du tout. Nulle époque n'a été plus

funeste aux archives; ce fut alors que nombre de

collectionneurs achetèrent à vil prix les plus précieux

documents de nos archives, tandis que d'autres se ven-
daient au poids, ou bien servaient,comme dans le dépar-

tement d'Indre-et-Loire, à relier les registres de lEtat
civil. Ces pertes ont été, bien entendu,attribuées au van-
dalisme révolutionnaire.La loi du 10 mai 1838 tira de

l'oubli les archives départementales en astreignant les

départements à pourvoir au traitement d un archiviste

présentant des garanties de capacité. L'obligation des

dépenses relatives aux frais de garde et d entretien des

archives a malheureusement été supprimée par l'art. 10

de la loi du 18 juïll. 1866,mesure confirmée par l'art. 60

de la loi du 10 août 1871, .n,
Les circulairesdu ministre de l'intérieur du 8 août 1839

et du 21 avr. 1841, le règlement généraldu 6 mars184d

et les circulaires du 24 juin 1844 et du 11 nov. 1874

ont complété l'organisationdu service des archives dépar-

tementales. Il faut accorder une mention spéciale à la cir-
culaire du 24 avr. 1841, élaborée sous le ministère

du comte Duchâtel, parce que c'est elle qui a exposé la

véritable doctrine en matière de classementd archives

et établi le cadre du classement qui est encore en usage
aujourd'hui. Voici les quelques principes fondamentaux

qui s'en dégasent Les archives départementalesse divi-
sent naturellementen deux parties, la premièrecontenant

les documents anciens, antérieursà 1790, la deuxième les

documents modernes, dont le nombre s'accroîtsans cesse

par les versementspériodiques de l'administration. Les
documents doivent être groupéspar fonds. On appelleainsi,

en langage d'archives, les séries de documentsprovenant

d'un même établissement,d'un même corps ou d un même

individu. Dans chaque fonds ils doivent être classés sui-
vant les matières; les matières elles-mêmes doiventêtre

coordonnées suivantles cas, d'après l'ordre chronologique,

topographique ou alphabétique. Les fonds ont été ré-
partis en vingt-quatreséries désignées par les différentes

lettres de l'alphabet. On se rendra compte, par le tableau

suivant, du cadre de classement adopté pour les archives

départementalesde la France.

IA.Actes du pou- Collectionsd'édits, lettres-pa-
I voir souverain tentes, ordonnances, etc.

et domaine Domaine royal, apanages et au
public. besoin famille royale.

Parlements.
o Bailliages, sénéchaussées et au-

B. Cours et juri- très juridictionssecondaires.

« dictions. Chambres des comptes.
« Cours des aides.
§ g Cours des monnaies.
Jnp

Intendances, subdélégations,
"g 3 élections et autres divisions
S < C.Administrations administrativesoufinancières
•£ provinciales. Bureauxdes finances.
"S Etats provinciaux.
< Principautés,régences, etc.

i» r .«_• Universités.
D. Instruction pu- Facuités.

blique, sciences Collë
et arts.

Co118ges.etarts- Sociétés académiques^

Titres féodaux.
» E. Féodalité, com- Titres de famille.

a munas, bour- Notaires et tabellions.•s
geoisie et fa- Communes et municipalités.

S milles. Corporations d'arts et métiers.

•js Confrérieset sociétés laïques.
S F. Fonds divers ne rentrant pas dans les séries

,-i
précédentes.

Archevêchés.
.-§ Chapitres métropolitains.

w ûfficialités métropolitaines et
^T autres juridictions relevant
gî des archevêchés.
"£ Evêchés.

Chapitres épiscopaux.
§<

nI
Officialités épiscopaleset autres.| /G. Clergé sécuher.J juridictions relevant des évê-â chés.

a A Séminaires.| g Eglises collégiales.
-,§ g\ Eglises paroissiales et leurs

h SI fabriques." 4§1 Bénéfices, chapelles, aumône-
S ries, etc.
m

Ordres religieuxd'hommes.
g r Ordres religieux de femmes.
-g H. Clergérégulier. Ordres militaires religieux.
-S Hospices et maladreries, etc.

I. Fonds divers ne rentrant pas dans les sériespré-cédentes..
et au-t Moniteur, Journalofficiel etau-

H.
[ tres publications officielles.

K. nances ordon-J Registres des arrêtés des admi-
nances et ar-^ nistrations des départements,
rêtés. J des préfets et des Conseils de

1 préfecture.
L. Documentsspécialement relatifs aux administrations

de département, de district, de canton, depuis

la division de la France en départements jusquà
l'institution des préfectures.

Personnel administratif.
Députés.

Elections ou
Membresduconseil

Elections oui énéraL
nomination

général.des Membres du conseil
des I d'arrondis-

<s sement.S Elections communales.M. Personnel et Police générale et administrative.t administrai Santé publique et salubrité.
g tion géné- Subsistances.
g raie. Divisions administratives.|i Population.
g, Etat civil.

g Statistique.
M Agriculture.
"f Industrie et commerce.
< Délibérations du conseil général.

N. Administration Délibérations des conseilsd'arron-

et comptabi- dissement. ,lité départe- Comptabilitégénérale du départ.
mentale. Immeubles et bâtiments départ.

Mobilier départemental.
Agentssalariés des communes.
Biens communaux.
Travauxcommunaux.

0. Administration Aliénations, acquisitions, dons et

1 et comptabi- legs.
lité commu- Budgets et comptes.
nales. Octrois et revenus divers.

Voirie urbaine.
Voirie vicinale et cours d'eaunon

navigables.



P. Finances. Cadastre.

domaines.Domaines. Biens communaux vendus en 1813

au profit de la caisse d'amor-

R. Guerre et affai- Remontes.

res militaires. Convoi et subsistances militaires.
Garde nationale.

S. Travaux pu- Navigation.

Ports.
.a Mines et minières.
52, Défrichements.

o Instructionprimaire.
S secondaire.

T « «•
pu-

supérieure.t I- Instructionpu- Bibliothèques.
£{

inique et gociétés académiques.
Jj beaux-arts. Imprimerie et librairie.

Antiquités.
Théâtres.
Tribunaux.

g U. Justice. Frais de justice.
'•g ( Dépenses de l'ordre judiciaire.
5 Clergé catholique.

Fabriques.
Y. Luîtes. Communautés religieuses.

X. Établissements)Comptabilité taux,
de bienfaisance. des Bureaux de bien-

faisance.

v r* ur ™™fc
Maisons centrales.

Y. Etablissements prisons départementales.
de répression. Dépôtg de mendicité.

Z. Affaires diverses ne rentrant pas dans les séries
Drécédentes.

Comme on a pu s'en apercevoir,les documents de l'épo-

que révolutionnairese trouvent dans les séries K, L et Q
de ce cadre de classement. Ainsi confondus dans les
papiers relatifs à l'administration moderne, ils sont restés
longtemps à l'abandon, et ont ainsi échappé souvent aux
recherches des historiens. L'administration n'était pas
fâchée de les dissimuler, et de les tenir à l'abri de ce qu'elle
considéraitcomme une curiosité indiscrète. Une circulaire
ministérielle, en date dn Hnov. 1874, a prescrit le

Trésor public et comptabilité gé-
nérale.

Contributionsindirectes.

Eaux et forêts.
Douanes.
Postes.
Domaines nationaux.
Administrationet contentieux des

tissement.
Organisation et recrutement de

l'armée.

Gendarmerie.
Ponts et chaussées.
Grande voirie.
Cours d'eau et usines.

blics. Canaux.

Cures, succursales,chapelles, an-
nexes.

Pensions et traitements ecclésias-
tiques.

Cultes non catholiques.
Hospices et hôpi-

j Administra- taux.
tion des Bureaux de bien-

l faisance.
1 Hospices et hôpi-

Aliénés.
Enfantstrouvés.
Aveugles et sourds-muets.
Caisses d'épargne.

'pJ.IvU.UL\.i~.

classement de ces séries et a complété à leur égard la
cadre de classement de 1841. Elles sont donc maintenant
comme les fonds anciens à la portée des historiens.

Peu après l'envoi de la circulaire prescrivantun cadre
de classement, un arrêté ministériel, en date du 6 mai 1841,
établit une Commission des archives départementales
et communales, sous1 la direction de laquelle furent
publiés deux travaux importants, faisant connaltre l'en-
semble des richesses conservées dans les archives dépar-
tementales l'un est intitulé: Catalogue général des
cartulaires des archives déparlementales;Paris, 1847,
in4 de 225 pp.; l'autre Tableau général numérique
par fonds des archives départementales antérieures à
i790; Paris, 1848, in-4 de 281 pp. Ces deux publica-
tions excellentes, qui témoignent des progrès qu'avaient
faits les travaux de classement, et du bon ordre que
quelques années de surveillance avaient introduit dans
les archives, sont encore aujourd'hui les meilleurs guides

que l'on puisse indiquer à ceux qui veulententreprendre
des recherchesdans nos archives. Il serait à désirer que
l'administration les rééditât en y introduisant les addi-
tions et les rectifications nombreuses qui sont devenues
nécessaires. La commission des archives se proposait
de continuer à faire connaîtreau public nos archives par
d'autres publications de ce genre lorsqu'elle fut dissoute

par l'empireet remplacée le 12 janv. 1854 par une Com-
mission consultative,qu'on ne réunit presque jamais et
dont l'influence fut nulle. Cependant le 20 janv. 1854

une circulaire signée du comte de Persigny prescrivit
l'exécution d'un Inventaire sommaire de chaque dépôt
d'archives d'aprèsdesrèglesuniformes; et quelquesannées
après, il fut décidé que ces inventairesseraient imprimés.
L'idée était bonne en soi malheureusement la direction de
la publication,confiée à un bureau spécial du ministère de
l'intérieur, fut abandonnée à des employés vieillis dans la
routine administrative,dépourvus d'instruction spéciale,
dont l'unique but fut d'imprimer le plus grand nombre
possible de feuilles d'inventaire, et de leur donner la plus
grande uniformité, fût-ce au prix de l'exactitude. Aussi
les volumesde cette collectionparus pendant la période de
l'Empire sont-ils presque entièrement dépourvus de valeur
scientifique. Depuis lors la surveillance de ce travail a été
rendue à des hommes spéciaux qui ont cherché à remédier
dans la mesure du possible aux défauts de l'entreprise

sous leur influencela collectiondes Inventairessommaires
est devenue une œuvresérieuse, et aux indicationsde la-
quelle onpeutse fier; mais ils n'ontpu corriger les défauts
originaires, qui tiennentà la conception même de l'œuvre;
aussi, malgré le grand nombrede renseignementsqu'on y
trouve, elle demeureratoujours mal ordonnée et difficile

à consulter. Aujourd'hui plusieurs centaines de volumes
ont déjà paru on en trouvera la table dans l'Annuaire
des bibliothèquesetdes archives, publication officielle qui

a commencé à paraître en 1886. Cette table ne donne de
renseignementsque sur les publications officielles dont les
archives départementalesont été l'objet; mais beaucoup
d'autres publications, et souvent meilleures, ont contribué

à faire connaître les dépôts départementaux; on en trou-
vera l'indicationdans une bibliographie spéciale publiée

par L. Pannier, intitulée:Etat des inventaires sommaires
et des autres travaux relatifs aux diverses archives
de laFranceau 1er janvier 1875 (Extrait de la Biblio-
thèque de l'Ecole des Chartes, t. XXXVI).

Le service des archives départementales,placé autre-
fois dans les attributions du ministre de l'intérieur,

a été rattaché au ministère de l'instruction publique

par le décret du 20 mars 1884. Les archives demeurent

sous l'autorité des préfets et sous la surveillance des

secrétaires généraux. Le préfet nomme l'archiviste; il
doit le choisir parmi les archivistes-paléographesou, à leur
défaut, parmi les candidats munis d'un certificat d'ap-
titude (Décret du 4 fév. 1850; art. 5 de la loi du
10 août 1871 circulaire ministérielle du 10 juill. 1851).



Les communications de documents au publie se font sur
place, aux heures fixées pour l'ouverture des bureaux;
beaucoup de préfets continuentà les soumettreau régime
de l'autorisation préalable, que d'autres ont abandonné
elles sont entièrement gratuites, mais les expéditions
authentiques délivrées par l'archiviste à des particuliers
sont soumises à un tarif qui continue à être réglé par
la loi du 7 messidor an II. Les archives des sous-
préfectures, que nous ne mentionnons ici que pour mé-
moire car elles ne contiennentpas de documents anciens,
sont soumises aux mêmes règles que les archives départe-
mentales.

3° Archives communales. Les archives des villes
ont dans presque toute la France été l'objet de soins par-
ticuliers de conservation;la Révolution les a généralement
respectées,aussi les dépôts d'archivescommunalessont-ils
nombreuxet riches beaucoup de localités,qui n'ont que
le rang de village;possèdentdans leurs archivesdes docu-
ments anciens et intéressants. Elles ont été réorganisées
par une circulaireministérielle du 16 juin 1842 qui donna
aux maires des instructionsdestinées à assurer leur bon
ordre et'leûr conservation. Mais en l'absence de toute me-
sure législativeon était impuissantà vaincre l'inertie des
administrationsmunicipales aussi, un fort petitnombre de
communesont-elles fait classer leurs archives. La mesure
la plus efficace qui ait été adoptée a été la création d'in-
spections des archives municipales confiées aux archivistes
des départements; grâceà leur zèle, beaucoup de progrès
ont été réalisés, beaucoup d'archives ont éte sauvées de la
destructionou de la dispersion. L'inspectiondes archives
communales est actuellement organisée dans 72 départe-
ments. Les archives communales, comme les archives
départementales, se divisent en archives antérieures à
1790 et archives modernes. Un cadrede classement uni-
forme des archivescommunales anciennes a été donné par
la circulaireministérielle du 23 août 1857 celui des
archives modernes, donné d'abord par la circulaire du 16
juin 1842, aété remaniéet développéparcelle du 20 nov.
4879. Les lettres A et S désignent les séries des archives
modernes les lettres doublées AA à II ont été attribuées
aux séries des archives anciennes. Nous croyons utile
de donner ici un tableau sommaire de ce cadre de classe-
ment qui donnera un aperçu du genre de documents que
l'on peut trouver dans les archives communales

Cadre de classement pour les archives communales
antérieures à H90.

AA. Actes constitutifset politiques de la commune.
BB. Administrationcommunale.
GG. Impôts et comptabilité.
DD. Propriétés communales; eaux et forêts; mines;

édifices travaux publics ponts et chaussées
voirie.

EE. Affaires militaires; marine.
FF. Justice procédure; police.
GG. Cultes; instruction assistancepublique.
HH.Agriculture,industrie et commerce.
II. Documents divers; inventaire, objets d'art.

La rédactiondes inventaires des archives municipales
est obligatoire pour les communes. Néanmoins beaucoup
d'entre elles ont jusqu'à ce jour négligé de faire exécuter
celui de leurs archives anciennes. Un certain nombre au
contraire ont non seulementfait rédiger mais encore publié
des inventaires; quelques-unsde ces travaux sont de véri-
table œuvresscientifiques d'un grand intérêt et d'une véri-
table valeur. Les ouvrages que nous avons indiqués à pro-
pos dela publication des inventairesdes archives départe-
mentales donnent les mêmes renseignements pour les
archivescommunales. Les communications au public ne
peuventnaturellement se faire avec la même régularitéque
dans les archives départementales faciles dans les grandes
villes dont les dépôts sont confiés à des archivistes, elles
sont souvent malaisées à obtenir dans les localités de

moindre importance. Dans tous les cas elles doivent être
accordées sans frais, sans déplacement et sous une sur-
veillance suffisante pour empêcher toute altération ou
soustraction des documents.

•4° Archives hospitalières. Les hôpitaux et hospices
de fondation ancienne, ceux auxquels ont été réunisd'an-
ciens établissements de bienfaisance possèdentde riches
archives. Ces établissements étant à peu près les seuls de
notrepays qui n'ont jamaisété troublés dans la possession
de leurs biens, il en résulte que leursarchives contiennent
les documents les plusprécieux pour l'histoire de la pro-
priété foncière. Ces archives sont en général bien conser-
vées, mais l'accès en est presque toujours assez difficile.
Les inventairesde leurs archives figurent parmi les dépen-
ses obligatoires pour les administrationsdes hospices. Le
cadre de classement suivant a été prescritpar une circu-
laire ministérielle en date du 10 juin 1884; il permettra
de se rendre compte des documents que renferment ces
dépôts

A. Actes de fondation de l'établissement.–Diplômes, et
privilègesémanés des papes, rois, évêques, seigneurs.

Cartulaires. Ordonnances, décisions et autres
actes relatifs à l'établissement émanés des diverses
autorités.

B. Titres de propriété donations, échanges, acquisitions.
Terres, maisons, cens, rentes. Registresconcer-

nant les biens, les revenus, les droits utiles de l'éta-
blissement, baux. Pièces de .procédure, mémoires,
etc.

C. Matières ecclésiastiquesen général.- Chapelle, aumô-
nerie, cimetière, nécrologes, obituaires,etc.

D. Inventaires généraux et partiels. Instructions,
lettres, récépissés et autres pièces relatives au dépôt
même ou au service du dépôt des archives. Cata-
logue de la bibliothèque.

E. Administration de l'établissement. Délibérations,
nominations,règlements»– Budgets et comptes, états
des recettes et dépenses. Economat, fournitures,
entretien des bâtiments. Inventaires de mobiliers,
livres de caisse, etc.

F. Registresd'entrée et de sortie des personnes admises
dans l'établissement. Religieux et religieuses.
Service intérieur. Domestiques. Service médi-
cal. Infirmiers.- Demandes d'emploi et d'admis-
sion.

G. Papiers et registres des institutions succursales de
l'établissement. Ancien bureau des pauvres; men-
dicité tutelle des enfants trouvés et orphelins;
écoles salles d'asilé; sages-femmes; vaccine etc.

H. Papiers et correspondancesdivers ne rentrant pas
dans les sériesprécédentes.

Plusieurs établissements hospitaliers ont fait imprimer
et publié des inventairessommaires ou détaillés de leurs
archives; on trouvera l'indicationde ces publicationsdans
1' 'Annuaire des bibliothèqueset des archives.

5° Archives des ministères. Aux termes du décret du
22 déc. 1855 cité plus haut, les départementsministé-
riels devraient verser périodiquement aux archives tous
les documents d'intérêt publie mais comme ces verse-
ments sont subordonnés à l'autorisation du chef de l'Etat,
les ministères en ont agi â leur guise. Plusieurs minis-
tères (nous les avons indiqués plus haut) se débarrassent
ainsi des papiers qui les encombrent, d'autres ne font
aucunversement.Nous ne nous occuperons pas ici des
archives purementadministrativesrattachées dans chaque
départementministériel, soit au cabinet, soit à la direc-
tion du secrétariat, mais il convient de donner quelques
détails sur les dépôts des affaires étrangères, de la marine
et de la guerre.

A. Archives du ministère des affaires étrangères.
Nous avons dit plus haut que c'est à là fin du règne de
Louis XIV que remonte la création de ce dépôt. Sous le



titre de Dépôt des minutes des affaires étrangères, il 1

fut établi, en 1710, au vieux Louvre, transporté à Ver- «

sailles en 1763, où il prit le titre de Dépôt général des i

affaires étrangères. Revenu à Paris lors de la Révolu- j

tion, il fut successivement installédansl'hôtelGahffet,dans 1

l'hôtel Maurepas,dans une maison de la rue Neuve-des- i

Capucines,et enfin dans l'hôtel du ministère, au quai

d'Orsay, en 18S3. Ces archives d'une richesse exception-
nelle, et qui par suite d'acquisitionscontiennentdes docu-

ments de toutes sortes, sont restées longtemps com-
plètementinaccessibles au public. Leurs directeurs, en
s'appliquant à confondre les archives historiques et les

documents politiquesmodernes, réussirent pendant long-
temps à résister à toutes les tentatives. Des ministres

même se heurtèrent à leur mauvaisvouloir. On cite les

quelques privilégiés, la plupart étrangers,qui sous le

second empire pénétrèrent dans ce dépôt dont on ignorait

à peu près le contenu et où l'on ne rédigeait aucun inven-
taire. Aussi le désordre s'y était-il introduit et des sous-
tractions y avaient été commises. Il n'est que juste de

rappeler ici le nom du chercheur opiniâtre qui entreprit

patiemment le siège de ce dépôt inaccessible, et auquel

nous devons qu'il soit aujourd'huiouvert à tous. Ce fut à
l'occasiondes papiers du duede Saint-Simon qui y demeu-

raient jalousement cachés, que M. ArmandBaschet entre-
prit cette campagne qui fut couronnée de succès (V. son
livre intitulé le Duc de Saint-Simon, son cabinet et
l'historique de ses manuscrits;Paris, 1874, in-8). A la
suite d'un rapport adressé le 21 fév. 1874 au maréchal

de Mac-Mahon, président de la République, l'accès des

travailleurs aux archives des affaires étrangèresfut décidé.

Une Commissiondes archives diplomatiquesfut chargée
de proposer les mesures nécessaires.

Aujourd'hui, les archives du ministère des affaires

étrangères forment une division du ministère compre-
nant deux bureaux, le service des communications et le

bureau historique. La commission des archives diplo-
matiques, devenue permanente et réorganisée par décret
du 10 fév. 1882, publie chaque année un rapport annuel

où elle rend compte de ses travaux. D'après le règlement
qu'elle a élaboré et qui a été adopté, le ministre autorise

les demandesd'accès aux archives,qui doiventmentionner
l'objet des recherches. Les communications sont faites

sans déplacement, dans une salle de travail ouverte
quatre ou cinq heures chaque jour. On communique les
documents antérieurs au 14 sept. 1791 avec faculté d'en
prendre, sans contrôle, des extraits ou des copies pour
la période qui va de 1791 au 30 mai 1814, les extraits

ou copies doivent être soumis à l'examen du chef de la
division, qui décide, sauf recours au ministre, si leur
publication n'a pas d'inconvénient. Les documents des

époques postérieures ne peuvent être communiqués qu'à

titre exceptionnel. La commission des archives a de plus

entrepris la publication d'inventaireset de documents.Voici

l'indication des volumes parus: Inventaire sommaire
des archives du département des affaires étrangères,
Mémoires et documents, France Paris, 4883, in-8.
Inventaire analytique des archives du ministère des

affairesétrangères. I. Correspondance politique de
MM. de Castillan et de Marillac, ambassadeurs de

France en Angleterre (1537-1542), par M. Jean Kaulek

(1885); Il. Papiers de Barthélemy,ambassadeuren
Suisse (1792), par M. Jean Kaulek (1886). Recueil
des instructions données aux ambassadeurs et minis-
tres de France depuis les traités de Westphalie jusqua
la Révolution française Autriche, par Albert Sorel

Suède, par A. Geffroy Portugal, par A. de Çaix de

Saint-Aymour. L'Histoire du dépôt des archives des
affaires étrangères depuis son origine jusqu'en 1874 a
été écrite par M. A. Baschet (Paris, 1875, in-8).

B. Dépôt et archives de la guerre. La création du
dépôt de la guerre remonte au ministère de Louvois, mais

ce fut seulementen 1701 que Cbamillarten fit un éta-

)lissement d'Etat. Après avoir beaucoup voyagé de Paris

i Versailles et de Versailles à Paris, il est depuis 1867
nstallé dans les nouveaux bâtiments du ministère de la

pierre. Les archives historiques formentun bureau de
a sous-directiondu service géographique elles contien-

nent environ14,000 cartons ou volumes. Elles remontent
i 1631, mais ce n'est qu'à partir de 1672 qu'elles sont à
peu près complètes. Les archives modernescommencent
à la Révolution. Ces archives peu connues, peu accessi-
bles, ne possèdent pas d'inventaires. En 1863, le maré-
chal Randon en avait fait commencer le catalogue qui na
pas été poursuivi.A côté de ces archives historiquesqui
dépendent du dépôt de la guerre sont les archives adm-
nistratives,sèoaréeaâesarchiveshistoriquespar un décret

du 22 floréal an V (11 mai 1791); ce sont celles qui sont

proprementappelées archives de la guerre.
G. Archives de la marine et des colonies. La pre-

mière organisationdes archives de la marine remonteau
ministère de Colbert; établies d'abord à Paris, transférées

à Saint-Germain,puis à Versailles, elles ne revinrent à
Paris qu'en 1837; ce fut en 1861 qu'elles furent placées

dans l'hôtel du ministère où elles se trouvent actuelle.

ment. Elles sont diviséesen archives anciennes, antérieures

à 181b, et en archives administratives. Une opération

récente a séparé les archives des colonies de celles de la
marine. Les plus anciennes pièces remontent à 1623, les
séries commencent en 1662; mais malheureusement,par
suite d'incendies et de déprédationsqui ontcontinuéjusquà
nos jours, ces archives ont subi de grandes pertes. Néan-

moins elles comptent encore environ 40,000 cartons ou
volumes. Jusqu'à ces dernières années elles étaient res-
tées dépourvues de bons inventaires, peu ou point classées

et à peu près inaccessibles au public. Les choses ont été

modifiées, d'abord par la nomination en 1881 d une com-
mission d'enquête qui fit des propositionspour la réorga-
nisation du service et recommanda la confection d inven-

taires, et surtout par la création d'une Commission
supérieuredesarchives (décision présidentielledu 25 avr.
1883), sous les auspices de laquelle a paru le premier
volume d'un Inventaire des archives de la marine
(1886, in-8).

6° Archives des notaires. D'après la loi du 29 sept.
1791 qui a réorganisé le notariat, les notaires ont hérité

desminutes des notaires royaux ou seigneuriauxIeurspré-

décesseurs. L'ordonnance du 6 mars 1828 a prescrit de

restituer à leur dépôt d'origine les minutes notariées qui

en avaient été distraites pendant la Révolution.Ces col-
lections de minutes constituent dans la plupart des études

des archives fort riches et souvent fort anciennes U en
est qui remontent jusqu'au xin6 siècle. Malheureusement

elles sont aussi fort encombrantes,et comme elles ne peu-
vent guère servir qu'à des rechercheshistoriques, leurs

dépositaires les laissent en désordre et les relèguent

même dans des dépôts malsains où elles sont assurées
d'une destructioncertaine. Certaines villes, Rouen,Lyon,
Toulouse, Bordeaux, quelques villes du Nord, ont centra-
lisé les anciennesminutes dans des dépôts spéciaux placés

sous la surveillance de la chambre des notaires il serait

fort à désirer que cette mesure fût généralisée. La

chambre des notaires de Paris a publié en 1862 un
Registre-minutier du notariat du département de la
Seine (1 vol. in-fol,). On y trouve, sous forme de tableau

chronologique, l'indication des minutes qui se trouvent
dans chaque étude.

7° Archives de l'état civil. On sait que nos registres
de l'état civil ont leur origine dans les registres de sacre-
ments tenus par le clergé et rendus officiels par les ordon-

nances de Villers-Cotterets et de Blois (1539 et 15(9).
Une déclarationdu roi du 9 avr. 1736 régla définitive-

ment « la forme de tenir les registres de baptêmes, ma-
riages, sépultures, etc., et ordonna d en déposer les
doubles dans les greffes des bailliages la loi du 20 sept.
1792 transforma ces registres de sacrementsen registres



d'état civil et en attribua la tenue aux municipalités.
Cette loi fut fondue dans les art. 34-101 du c. civ. qui la
modifia sur quelquespoints. Lesdoubles des registres pro-
venant des greffes des bailliagesque la loi de 1792 avait
attribués aux archives départementalesdurent être versés
aux greffes des tribunaux civils; tandis que les communes
héritèrent des anciens registres des paroisses. Il existe
donc des archives de. l'etat civil dans les communes et
dans les greffes des tribunaux.Celles des communes sont
en général plus anciennes puisque celles des greffes ne
peuvent guère remonter au delà de la loi de 1736. Les
plus anciens de ces registres sont du début du xve siècle.
(Pour la tenue des registres, et l'expéditiondes-actes de
l'état civil, voir ce mot).

III. Archives étrangères.– 1° Allemagne. Les
vicissitudes de l'histoire d'Allemagne, le morcellement de
son territoire, les changements continuels de gouverne-
ment, les nombreuses guerres intestinesont exercé sur les
archives une influence funeste. Beaucoup de dépôts ont
péri pendant la guerre de Trente ans, mais là comme ail-
leurs les plus grandes pertes ont été causéespar l'incurie,
la négligence des hommes. Ce qui subsiste des archives de
l' Allemagneest-loin d'avoir reçu la bonne organisation
des archives de la France; aujourd'hui encore beaucoup
de dépôts sontdans un état de désordretel qu'il est impos-
sible d'y faire utilementdes recherches.Beaucoup dedépôts
d'archives1res riches d'anciennes villes impériales n'ont
pas même d'archivistes; d'autres en ont qui n'ont pas
reçu l'éducation scientifique indispensable. En 1867 la
diète de la confédération de l'Allemagne du Nord avait
résolu de rendre les archives plus accessibles et d'en faire
publier des inventaires. Mais les événements ont empêché J

cette résolution de recevoir autre chose qu'un commence-
ment d'exécution.

Archives de t'ancien empired'Allemagne. -La con- i
ditionambulantedes archives des souverains a causé en <
Allemagne commeen France des pertesirréparables; néan- i
moins au xvne siècle les archives étaientencore très riches. i
Après la paix de Westphalie, les 266 Etats immédiatsde sl'empire avaient chacun leur dépôt d'archives, auxquels il i
faut ajoutercelles des abbayes, des églises, des châteaux, 1
dcs villes et de nombreuses' corporations de tous genres. t
Des 266 archives d'Etat il en subsiste à peine cinquante. 1
Les événements qui suivirent la Révolution française et £
l'Empirefurent cause d'un bouleversementdont nous avons ijiarlé plus haut; on ne saurait apprécier exactement les f
pertes subies de 1793 à 1815 par les archives de l'Aile- 1

magne. Celles du clergé turenten grandepartie dispersées i
avantde quitter leurs églises les moines ou les prêtres se 1
partageaient les documents les plus précieux, pour les r
soustraire aux mains des vainqueurs. La plupart prirent a
le chemin de la vallée du Danube, et l'on retrouveaujour- r
d'hui en Autriche beaucoup de documents provenant des 1
abbayes les plus éloignées. Il en fut à peu près de même s
des archives des petits princes. Les archives de l'an- v
cien empire d'Allemagne (DeutschesReichsarchiv)étaient
divisées en quatre grandes sections déposées dans les d
quatre villes de Vienne, Wetzlar, Ratisbonne et Mayence. d
Les archives de la cour impériale, établies à Vienne, d
furent, de 1805 à 1809, transportéesà Temeswarpourles r
soustraireàNapoléon,_quis'en empara et les fit transporter si
à Paris, d'où elles revinrent à la suite du traité de Paris a
dans 1,057 caisses, qui, en 1817, n'avaient pas encore été a
ouvertes. Les archives de la chambre impériale si
(Reichskammergericht) et celles du Conseil aulique B
(Reichshofrath) après avoir voyagé de Francfort à siWorms,à Spire, furent transférées en 1693à Wetzlar. De d
1821 à 1852, cesarchivesont été partagéesentre les divers siEtats de l'Allemagnequ'elles concernaient. Les archives -cides diètes de l'empirecontenaienttous les procès-verbaux le
des diètes; elles étaient conservées, à l'hôtel de ville de aRatisbonneoù se tinrent les sessions de 1645 à 1806; d
elles ont été depuisdispersées. Les archivesde la chan-

cellerie de l'empire,après avoirété conservéesà Mayence,
furent transportéesen 1792 à Aschanenbourg en 1818,
elles furent transféréesà Francfort-sur-le-Meîn, dans la
maison de l'ordre Teutonique et placées sur la surveillance
desAutrichiens elles ont depuis été réunies aux Archives
d'Etat et de la maison impériale à Vienne. Nouspasserons
successivement en revue les archives des différents Etats
de l'Allemagne.

Archives de la Bavière. Ce sont celles qui ont reçu la
meilleure organisation.A la fin du siècle dernier ily avait
en Bavière les archives du royaume qui se divisaient enarchives intérieures, archives extérieures, et archives
nationalessecrètes;les archives de douzevillesimpériales,
celles de douze principautésecclésiastiques,de douzeprin-
cipautés séculières, celles des jésuites, de l'ordre Teu-
tonique et de 478 établissements ecclésiastiques. En vertu
d'une ordonnance du 21 avril 1812, toutescesarchives ces-
sèrentd'être indépendanteset furent considérées commedes
annexes des archives royales (AllgemeinesReichsarchiv).
En 1837 on créa huit dépôts provinciaux (Archivcon-
servatorium)à Munich, Landshut, Amberg, Neubourg,

yNuremberg, Bamberg, Wûrzbourget Spire, placés sous la
haute direction du directeur des archives centrales, et
auxquels on réunit les -dépôts d'importancemoindre.Tous
les documents antérieursà 1400, de tout le royaume,
furent placés dans les archives centrales de Munich, sauf
ceux qui se trouvaient dans les archives de la maison
royale ou dans les archives centrales de l'Etat. On évalue
à 500,000 le nombre des pièces déposées aux archives
centrales et à 160,000 celui des pièces des huit dépôts
provinciaux. Bien que l'on ait posé en principe que les
fonds seraient respectés, on leur a fait cependant subir des
démembrements, en réunissant à Munich les documents
anciens, puis en séparant les chartes (Urkunden) des
autres documents, enfin en mettant à part les pièces pré-
cieuses, curieuses ou rares. Les archives de Bavière doi-
vent servir avant tout les intérêts de l'Etat, juridiques ou
administratifs; les intérêts scientifiques ne viennent qu'en
seconde ligne. Les archivistes sont commissionnés par le
ministère de l'intérieur, pour traiterles affaires courantes
pour lesquelles l'étude des documents déposés aux archives
est nécessaire. Jusqu'en 1870, il était très difficile pour
les historiensde pénétrer dans les archives, depuis, elles
sont devenues très accessibles. Une grande facilité est
même donnée aux recherches par ce fait que l'on peut
faire envoyer dans l'un quelconque des neuf dépôts de
l'Etat les documents que l'on désire étudier. Le prêt est
même accordé aux archives étrangères qui consentent à
la réciprocité, et aux savants connus. Les inventaireset
répertoires sont très nombreux, mais il n'en est pas qui
ait encore été publié, et ils ne doivent pas, en règlegéné-
rale, être communiqués au public. Mais il est fait de nom-
breuses exceptions à cette règle en faveur des travailleurs
sérieux.(Surl'étatactuel desclassements et des inventaires,
voy. le rapport du directeur pour 1882-1883dans Lôher,
Archio Zeitschrift, t. IX. 1885, p. 285 et suiv.). En
dehors des archives centralesetdesarchives provinciales
dont nous venons de parler, il existe encore à Munich
deux autres dépôts Les Archives secrètes de la maison
royale, propriétéde la dynastie régnante; autrefoisper-
sonnen'y était admis, aujourd'hui des permissions sont
accordées au nom du roi avec assez de facilité; les
archives royales secrètes de l'Etat, longtemps inacces-
sibles, aujourd'hui ouvertes avec une permission spéciale.
Beaucoup d'archives ecclésiastiques,provenant des établis-
sements sécularisés,ont été réunies aux archives nationales
dont nous avons parlé, mais celles des établissements non
sécularisés sont demeurées indépendantes et peuvent être
•considéréescomme inaccessibles.Il fautmentionnerencore
les archives des consistoires protestants, les archives
communales sur lesquelles le gouvernement exerce un
droit de surveillance, et les archives des famillesnobles.

Archives de la Prusse. -Les anciennes archives des



margraves de Brandebourg, qui devinrent plus tard les
archives de la maison royale de Prusse, demeurèrent long-
temps à la Plassenbourg oit elles se trouvaient dès le xive
sièclesous lagardedu « greffierprovincialde la montagne»
(Landschreiberauf dem Gebirge); elles y restèrent jus-
qu'au commencementdu xix" siécle (1813-1818), époque
où elles furent incorporées aux archives bavaroises de
Bamberg; ce fut seulement en vertu de l'art. 12 du
traité de paix du 29 août 1866 qu'elles furent rétrocédées
à la couronne de Prusse qui les réunit à ses archives de
Berlin. Ces archives de Berlin existaient depuis le xve
siècle; elles occupent aujourd'hui douze salles du château
royal et sont placées dans les attributions du présidentdu
ministèreprussien. Elles sont divisées en deux grandes
catégories 1° les Archives du cabinet qui contiennent
les archives de l'ancien margravrat de Brandebourg, celles
de la monarchie et les documents relatifs à la famille
royale; elles commencent au ix° siècle et vont jusqu'au
xvie siècle.2° Les archivesd'Etatconserventtousles docu-
ments qui se sont accumulés depuis le xve siècle jusqu'à

nos jours. Elles contiennenten particulier les négociations
et relations avec les puissances étrangères, les affaires
judiciaireset administratives de toutes les provinces. Elles
sont administréespar un directeur général sous l'autorité
duquel sont placées les archives provinciales d'Etat dont
les dépôts sont à Aurich, Breslau, Coblentz, Düsseldorf,
Hanovre, Idstein, Kflnigsberg, Magdebourg, Marbourg,
Munster, Osnabrück, Posen. Schleswig, Sigmaringen et
Stettin. Pour consulterces archives il faut une autorisation
du directeur général des archives. Elles sont loin d'être
encore suffisamment classées; les inventairesne sont pas
publiés, et ceux qui existent en manuscrit ne doivent pas
être communiqués au public. Un grand nombre de villes
possèdent des dépôts importants d'archives municipales,
placés sous l'autorité de la municipalité. La plupart ne
sont pas classés. Plusieurs familles princières possèdent
des archivesconsidérables;nous citerons celles des Hohen-
zollern à Sigmaringen,des comtesde Stolberg.des princes
de Wied, etc. Plusieursétablissements ecclésiastiques ont
conservé leurs anciennes archives les universités de Ber-
lin et de Gûltingen en ont de fort importantes.

Archives du grand-duché de Bade. Elles se trouvent
à Carlsruhe et comprennent les archives générales, les
archives de la maison grand-ducale,les archivessecrètes
de l'Etat. Elles sont très facilement accessibles à ceux qui
veulent les consulter dans un but scientifique. Plusieurs
villes, Fribourg, Constance, etc., ont des archives munici-
pales intéressantes. L'abbave cistercienne de Litchtenthal
passe pour avoir un dépôt important mais il est inacces-
sible. Un grand nombre de répertoireset de catalogues des
archives badoises sont imprimés par les soins de la Com-
mission historique du grand-duché de Bade dans le
recueil qu'elle publie depuis quelques années sous le titre
de Mittheilungen der bad. hist. Kommission.

Archives du royaume de Würtemberg. D'aprèsune
brochurepubliée à Heilbronn en 1883 (Dreipia desideria
fur die WûrtembergUche Geschichtsforschung9ce sont
les plus arriérées de toute l'Allemagne.Elles se trouvent
à Stuttgartet à Ludwigsbourg et comprennentles archives
secrètes de la maison royale et les archives secrètes de
VEtat. Quoiqu'on obtienne assez facilement la permission
de les consulter, l'état où elles se trouvent et l'absence
d'inventaires ne permettent pas d'y diriger utilementdes
recherches.

Archivesdu royaume de Saxe. Les archives générales
de l'Etat se trouvent à Dresde; elles ont été créées en
1834 et on y a réuni lesarchivesde tous les anciens établis-
sements supprimés et notamment une partie des célébrés
archives de Wittenberg, gardées jusqu'en 1802 sous douze
serrures; elles contenaient les archivesde toutes les mai-
sons régnantes des différentes Saxes. Les archives de la
cathédrale de Saint-Pierre à Bautzen sont riches, mais
inaccessibles. VArchivum magnum à Meissen est placé

sous la surveillance commune du chapitre de la cathédrale
et du procureur royal. Les documents remontent aux"
siècle. 11 faut, pour y pénétrer. la double autorisationdu
chapitre et du ministèredes cultes.

Archivesdes petits Etats allemands. Dans la plupart,
les archives des familles régnantes étant réunies aux
archives d'Etat, il en résulte qu'elles sont difficilement
accessibles. Les archives du duché de Saxe-Cobourg-
Gotha à Cobourg remontent au xn8 siècle; celles de Gotha
contiennent des documents du xi9 siècle. Les archives de
la famille princière de Henneberg,copropriété de la Prusse,
de Saxe-Weimar,de Meiningen et de Gotha, contiennent
plus de 3,000 chartes dont les plus anciennes sont du
commencement du xe siècle. Les archives secrètes génd-
rales et de L Etatdu grand-duché de Saxe-Weimar,à Wei-

mar, contiennent plus de 12,000 chartes à partir du
viue siècle. Les anciennes villes libres hanséatiques,
Brème, Hambourg, Lübeck, possèdent des dépôts d'archives
d'un intérêt considérable. Nous n'en finirions pas si nous
voulions énumérer tous les dépôts de l'Allemagne, presque
tous indépendants les uns des autres. En Alsace-Lorraine,
on a conservé l'ancienne organisation française.

2" Autriche-Hongrie. Les archives de l'empire
d'Autrichen'ont pas été centralisées et ne sont pas sou-
mises à une direction unique. Chacun des pays réunis sous
le sceptre des Habsbourg administre ses archives à sa
guise de plus, tous les anciens établissements ecclésias-
tiques ont conservé leurs papiers. A Vienne, les archives
de la cour, de la maison impériale et de l'Etat conservent
tous les documents relatifsà la dynastie,à l'administration
de l'Etat et surtout aux relations avec les pays étrangers;
elles sont très libéralementouvertes depuis 1868. Parmi
les nombreux dépôts de Vienne, il faut citer encore les
archives des ministères et notammentles archives de la
guerre et les archives militaires-géographiques,les
archives centrales de l'ordre Teutonique, les archives des
princes de Schwarzenberget celles des princes de Liech-
tenstein. Les archives de la Moravie sont conservées à
Brünn, celles de Styrie à Gratz, celles de la nation
saxonne à Hermannstadt, celles du Tyrol à Innsbruck,
celles de la Bohêmeà Prague, etc. Ces dépôts sont placés

sous l'autorité des délégations. Les archives du royaume
de Hongrie, réunies à Budapest, ont été formées des
diverses archives de la chancellerie, du gouvernement de
Transylvanie, de l'Archivum regnicolare, des archives
des Palatins, auxquelles on a réuni, de 1876 à 1882, les
archives du Trésor, du fisc de Transylvanie,du gouverne-
ment de Fiume, de la cour royale, du chapitre de Gyula-
fehérvàr, du couvent de Kolos Monostor et les archives
nationalesde Transylvanie.

3° Angleterre,ECOSSE ET IRLANDE. Les archives de
l'Etat en Angleterre sont placées sous l'autorité d'un
directeurgénéral (Master of Rolls), institué en 1849. Les
documents conservés autrefois dans différents dépôts
State-Paper-Office,Tour de Londres,Chapter-House, West-
minster abbey, Rolls-Chapel et Carlton-lane sont tous
réunisdans un vasteédifice, de stylegothique et à l'épreuve
du feu, le New-Record-Officedont la construction,com-
mencée en 18SS, a été terminéeil y a quelques années à
peine. Il n'y a probablement pas au monde de dépôts
aussi riches en documents historiques depuis l'époque de
la conquête de l'Angleterrejusqu'ànos jours. Il faut, pour
le connaître, consulter les Annual reports ofthe deputy
Keeper of the public records, 21 vol. in-fol., pub. de
1840 à 1861 et 26 vol., in-8, publiés de 1862 à juin
188S, contenantdes index,des répertoireset des inventaires
parmi lesquels nous signalerons: List ofcalendars, In-
dexes, etc., on the PublicRecordOffice (rapport, n° 24,
1863), le Calendar of Royal charters (rapport, n° 29,
1868), etc.

Les papiers d'Etat, longtemps conservés au Foreign-
Office, ont été réunis, en 1870, au Record-Office.Lord
Granville, l'auteur de cette réforme, n'a retenu que les



documents antérieurs à 1810. Depuis longtemps, du reste,
le dépôt des papiers d'Etat était ouvert aux historienset
les recherchesy étaient facilitées par une série de publi-
cations, les Calendars of state papers, publiés, depuis
185S, sons la direction du Maître des rôles et qui com-
prennent aujourd'hui près de 120 volumes, grand in-8,
divisés en nu grand nombre de séries (Domestic séries,
Foreign series, etc.) Nulle part, les archives ne sont plus
libéralementouvertesqu'enAngleterre; le Public RecordOf-
ficeestouvert tous les jours de dix heuresà quatreheureset
le pubhVyest librementadmis; les recherches y sont facili-
tées par les répertoires,inventaires,catalogues, imprimés ou
manuscrits, que l'on communique à tous les travailleurs.
Le Record-Office représenteà peu près les archivesnatio-
nales de l'Angleterre;les autres dépots, ceux des villes, des
établissements ecclésiastiques, des corporations, n'ont
aucune relationavec lui. Les archives de PEcosse, dont
l'établissementremonteà 1282, sontà Edimbourg,dans un
bâtiment nommé General register Bouse sous ladirection
du Lord Clerk Register. Les archives de l'Irlandeont
éprouvédegrandespertes;unecommission, nomméeen1810
pour veillerà leur conservation et à leur classement, a fonc-
tionné sans grand résultat jusqu'en 1830; elle a été réor-
ganisée en 1847. Les archives se trouvent jusqu'àprésent
dans différents dépôts de Dublin. Plusieurs volumes de
Calendarsfrom the Irishpatent and close rolh ont été
publiés sous la direction du Maître des rôles.

40 Belgique. Les archives de la Belgique ont subi
les mêmes vicissitudes que celles de la France les archives
des anciennes administrations,celles des établissements
ecclésiastiques y ont été réunies aux archives de l'Etat.
Celles-ci se trouvent aux archives du royaumeà Bruxelles
et dans les archives provinciales établies auxchefs-lieux de
la plupart desprovinces.L'archivistegénéral, enmêmetemps
qu'il administre le dépôt de Bruxelles. dirige les dépôts
provinciaux.L'accès des archives est facile; la plupart des
dépôtssont dans un ordre satisfaisant,un certain nombre
d'inventairesont été publiés. Les archivesdes villes belges
sont, en général, exceptionnellement riches. Ypres, Gand,
Bruges, Bruxelles possèdent des dépôts dont l'importance
égale celle de beaucoup d'archivesd'Etat.

S0 ESPAGNE. Les archives générales de l'Espagne
sont dispersées dans plusieurs dépôts, à Madrid, à l'Escu-
rial et surtout à Simaneas. En outre, les anciens royaumes
ont conservé 4eurs archives; les archives de la couronne
d'Aragon à Barcelone sont d'une importance considérable,
admirablementconservées et classées dans un ordre par-
fait. Celles de la Navarre à Pampelune sont également
bien conservées;malheureusement, les inventairesn'ont
point été publiés et il est difficile de s'y orienter.

6° Italie. A. Archives du royaume d'Italie. Les
archives de l'Italie ont été réorganisées par les décrets

royaux du 26 mars 1874 et du 27 mai 4875. Elles sont
placées dans les attributions du ministèrede l'intérieur
et divisées en dix surintendancescomprenant chacune
plusieurs dépôts provinciaux. Ces dépôts conservent les
documents provenantdes anciens gouvernements de l'Italie,
aussi la plupart sont-ils extrêmementriches. Nous citerons
ceux de la république de Venise, des grands-ducs de Tos-
caneà Florence, des rois des Deux-Siciles àNaples, du
Piémont à Turin. Ces archives sont, en général, bien
classées et toutes les facilités sont accordées aux travail-
leurs qui veulent y faire des recherches.Ungrand nombre
d'inventaires sont publiés, d'autres sont en préparation,
quelques-uns sont des modèles achevés des travaux de ce
genre. Le directeur de la premièredivision du ministère
de l'intérieur, M. N. Vazio, dans les attributions duquel
sont placées les archives de l'Etat, a publié, en 1883, un
rapport qui donne d'amples détails sur l'organisationet la
compositiondes archives de l'Italie(RelazoniesugliArchivi
di Stato Italianl (1874-1882); Rome, 1883, 1 vol. in-4
de 410 pp.). Quelquesétablissemenfeecclésiastiquescomme
les abbayes du Mont-Cassin et do la Cava ont conservé ta

possession de leurs chartriers. B. Archivesdu Vatican.
Les archives pontificalesexistaient à Rome dès le ve siècle;
il ne nous appartient pas de raconter leurs vicissitudes;
nous avons eu l'occasion de dire plus haut comment la
plus grande partiede cet immense dépôt fut transportée à
Paris sons le premier Empireet retournaà Rome en 181S.
Jusqu'à ces dernièresannées, l'accès des archives duVatican
était resté rigoureusementinterdit, même aux savants les
plus illustres. Dès les premiers temps de son pontificat,
Léon XIII manifesta l'intentiond'y faciliterquelquesrecher-
ches et, depuis lors, des savants de toutes les nations, et
particulièrementles membresde notre Ecole françaisede
Rome, en ont déjà extrait une foule de documents histori-
ques de la plus grande importance. Malheureusement, en
dehors de l'immense et superbe série des registres qui
contiennent les minutes des actes pontificaux depuis le
xine siècle, il n'est guèrepossible de savoirau juste, faute
d'inventaire, ce que contient ce dépôtqui estresté jus-
qu'à nos jours à peu près fermé aux historiens.

A. Girt.
Bibl. En dehors des ouvrages indiqués au cours de

cet article,nous signalerons iciles publicationsgénérales,
les périodiques,etsurtoutles ouvragesqui peuventdonner
des indicationssur les inventaires des archives des diffé-
rentSpaVS.NOTIONS générales:A. Chahfollion-Figbac,
Manuel'de l'archiviste, 1860, in-8. Du même, Annuaire
de l'archiviste, 1861-1879,7 vol. in-8.– G. Kichou,. Traité
historique etpratiquedes archivespubliques;Paris, 1883,
in-8.

FRANCE: H. Bobdier, les Archivesde la France; Paris,
1855, ïn-8L. Pannier, Etat desinventaires sommaires
et autres travaux relatifs aux diverses archives de la
France; Paris, 1875, in-8. H. Bordier, les Inventaires
des archives de l'Empire; Paris, 1867, in-4, A. Bas-
chet, Histoire du dépôt des archives des affaires étran-
gères; Paris,1874, in-8. Inventairesommaire des archi-
ves de la Marine;Paris, 1882, in-8. Hogoenin, Etudes
sur le dépôt de la guerre (dans le Spectateur militaire,
1870, et la Journal des sciences militaires 1874). Jung,
le Dépôt de la guerre, ce qu'ila été, ce qu'il est et ce qu'il
peutêtre; Paris, 1872, in-8. Bulletindes bibliothèqueset
des archives, publié sous les auspices du ministère de
l'instructionpublique j Paris, 1882-1886. (Publication o£h-
cielle).

Allemagne Baumgarten, Archive und Bibliothehen
in Frankreich und Deutschland,dansPreiisstScfte Iahr-
bûcher, 1875.– Friedemann,Zeitsohrift fur die Archive
Deutschland];Hambourget Gotha, 1816-1853.– BusKHAïtDT,
Korrespondenzblattder deutschen Archive Leipzig,1878
et suiv. Fr. v. L5her, Archivalische Zeitschrift Mu-
nich et Stuttgart, périodique paraissantdepuis 1876.
Burkhardt, Hand-und Adressbuch der deutschen Ar-
chive Leipzig, 1875. H. Ermisch, Ueber Staats-und
Stadt-Archive Fribourg, 1882. Holtzinger,Kateëhis-
mus desRégis tratur und Archivenwesens;Leipzig, 1883.

BELGIQUE Tableau synoptique des archives de l Etat
dans les provincesprésentéà M. le Ministre de l'intérieur
par M. l'Archivistegénéral Bruxelles, 1876, in»*

ESPAGNE GdemesY WILLAME,Organizaciondelarchivo
de la Corona; Madrid, 1876, in-8. Revista de Archivas
bibliotecas y museos; Madrid, in-8 (revuemensuelle).

Hongrie J. de PAULER, Lois et règlements concernant
les archives du royaume de Hongrie ;Buda-Pest, 1884,
in-8.

ItalieRelazione augli Archivi di Stato ftiîUsnU1874-
1882) Rome, 1883, in-4.

VATICAN: P.-A.MvxCB,Aufychlûaéeûberdaspapslliche
Archiv, herausgegebvon D"- G. Storm,aus dem Damsehen
übersetzt von Dr Samuel Lôwenfeld; Berlin, 1880, in-8. ->-
G. Palmïerî, Ad Vaticaniarchivi pontificum regesta mt-
nuductio;Rome, 1884, in-12.

PAys-BAS: Les archivistes du royaume doivent faire
chaqueannée un rapport sur l'état de leurs archives et sur
les nouvelle!! acquisitions le ministre da l'intérieurréunit
et fait imprimerces rapports; le 7' de ces recueils paru
en 1886.

Pays Scandinaves: Sécher, Das Archtowesen. im
ScandinavischenNorden, dansArchiv-Zeitschnfl,t< IYa
VI, 1879-lS81,pp. 77-406.

ARCHIVICAIRE (V. Vicaire général).
ARCHIVIO LE.Instrument de la famille des instruments

à cordes frottées. L'archiyiole,qui portait aussile nom de
Lira di Gamba ou de Lirane, différait peu de la Viola di
Gamba (V. cemot). Elle n'était qu'unevariété de ces nom-
breuses violesgravesà douze ouquatorze cordes, etsono-
rité molle et sourde, quiremplirentde leursgrondements la
basse de l'orchestredimj"au tmvsiècle jusqu'au moment



où la contrebasseet le violoncelle les remplacèrenttous et
avec avantage (V. BASSE DE VIOLE et VIOLE).

ARCHIVISTE.I. Administration. On donne commu-
nément ce nom aux personnes chargées de la garde d'un
dépôt d'archives. Le titre officiel à/archivisteest réservé
actuellement en France 1° aux archivistes des archives
nationales; 2" aux archivistes des archives départemen-
tales, communales et hospitalières; ;3° aux archivistesde
certains ministères; 4° et enfin à des fonctionnaires
militaires dont il sera question plus loin. Les archivistes
aux archives nationales, répartis en six classes diffé-
rentes, sont nommés par le ministre de l'instruction
publique, sur la proposition du directeur général; ils doi-
vent être choisis parmiles élèvesde l'Ecole des chartespour-
vus du diplôme d'archiviste-paléographeet les archivistes
départementauxet communaux, ayant au moins trois ans
d'exercice (décret du 22 déc. 185S, art. 12). Les archi-
vistes départementaux sont nommés par les préfets qui
doivent les choisir parmi les élèves de l'Ecole des chartes
pourvus du diplôme d'archiviste^paléographe,et, à leur
défaut, parmi les candidats munis d'un certificat d'apti-
tude délivré après examen par la Commission supérieure
des archives (décretdu 4 fév. 1850; loi du 10 août 1871,
art. 45). Le programme de l'examen des candidatsau cer-
tificat d'aptitude a été fixé par une circulaireministérielle
du 40 juil. 1850. La législationn'a rien prescrit relative-
ment aux archivistesdes communes et des hospices; il en
est de même pour les archivistesdes ministères qui, dans
les ministères qui versent leurs archives aux archives
nationales, sont choisis parmi les employés de l'adminis-
tration centrale (V. Archives).

II. Administration militaire. Dans chaque place de
guerre il existe un ou plusieurs fonctionnairesmilitaires
chargés de la conservation des archives.Avant la suppres-
sion des majors de place en 1791, ces officiers étaient les
véritables archivistesdes places. La loi de 1791 les rem-
plaça, dansces fonctions, auprès de chaque état-major de
place, par un secrétaire-écrivain nommé par le roi et
choisi ordinairementparmi les anciens sous-officiers.Par
arrêté du 28 germin an VIII, ces secrétaires sont char-
gés de la garde des archives nomméspar le ministre et
choisis parmi les officiersou sous-officiers retraités. Un
règlementde l'an XII leur donne l'uniforme d'adjudant
sans boutonnière ni galons, mais avec l'épaulette.En 1811

un décret leur donne pour marque distinctive une plume
brodée en or sur le sein gauche. Ce décret les appelle
secrétaires-archivistes.N comprennent alors quatreclasses
dont les trois premières comportent rang d'officier. Une
ordonnance de 1817 attache un secrétaire-archivistedu
grade de capitaineà chaque division d'infanterie;mais en
1828 cet emploi est suppriméet les secrétaires-archivistes
ne sont conservés qu'au nombre de 36 (ayant rang d'offi-
cier), et répartis dans les places de 1" classe et dans
quelques-unes de 28 classe. La loi du 13 mars 1878 crée
à son tour des officiers archivistesattachés à l'état-major
des places mais cette organisation ne dure que jusqu'en
1880 où la loi du 20 mai la remplacepar l'institution des
archivistesd'état-major.

Ces fonctionnaires ont rang d'officier, et sont assimilés
aux adjoints du génie et aux gardes d'artillerie, avec les-
quels ils prennent rang. Us sont au nombre de 150 divi-
sés ainsi 15 archivistesprincipaux de 1™ classe; 13 de
2e classe; 30 archivistesde 1™ classe; 40 de 2a classe;
50 de 3° classe.-Les archivistesde 3e classe sont choisis,
au concours, parmi les sous-officiersdes sections de secré-
taires d'état-major ou du recrutement ayant deux années
de grade. Ceux de 2° classe sont nommés, après un mini-
mum de quatre années de grade, moitié au choix, moitié
à l'ancienneté. Pour ceux de lre classe le minimum de
grade n'est que de deux années et la proportiond'un tiers
seulement réservé à l'ancienneté. Quant aux archivistes
principaux ils sont tous promus au choix après trois
ans de grade. L'âge de la retraite pour les archivistes

tfig. i. Archivolte de l'arc de SeptimeSévère.

les arcs supportant les murs ou les voûtes d'un édifice.
Quelquesauteurs,considérantl'imposted'une arcadecomme
une architrave en couronnant les pieds-droits, et s'ap-
puyant de plus sur l'harmonie des moulures qui règne
dans l'imposte et dans l'archivoltedes ordres antiques,
regardent l'archivolte comme une architravecontournée,
en italien, architrave voltato, d'où peut aussi être venu
par corruption le mot archivolte, origine assez justifiée

au reste par certains exemples tirés d'arcatures du moyen

d'état-majorest le suivant 60 ans pour les archivistes
principaux, 58 ans pour les archivistes de 1" et de
2' classe et 56 ans pour les archivistes de 3° classe. La
archivistesd'état-major sont adjoints aux officiers d'état-
major pour le travail des bureaux et la conservation des
archives. Ils assurent en temps de paix les traditions et la
transmissiondu service. En temps de guerre ils restent
attachés à la place, à l'exceptionde l'un d'eux qui suit le
corps d'armée. Les archivistes qui sont au ministère de la
guerre sont tous mobilisables.

ARCHIVISTE-PALÉOGRAPHE.Titre créé par l'ordon-
nance royale du 31 déc. 1846, et appliqué aux élèves de
l'Ecoledeschartesquiont terminéleurs trois annéesd'études,
subi avec succès les examens de sortie et soutenu un acte
public sur un thème imprimé qu'ils ont choisi (thèse). Le
diplôme d'archiviste-paléographeest conféré par le ministre
de l'instruction publique et contresigné par le président
du conseil de perfectionnement et le directeur de l'Ecole
des chartes. Il donne accès aux fonctions d'archiviste
départemental, d'archiviste aux archives nationales, aux
chaires de l'Ecole des chartes, aux fonctions d'inspecteur
général des archives et des bibliothèques aux fonctions
d'auxiliaire pour les travaux de l'Académie des inscrip-
tions et belles-lettreset d'employé dans les bibliothèques
de l'Etat; il donne droit à prendre part aux concours
pour la nomination des auditeurs de 2° classe au Conseil
d'Etat, aux concours pour l'admission dans les carrières
diplomatiques et consulaires il dispense du stage exigé

pour prendrepart aux concourspour les fonctions de biblio-
thécaire de l'Université, et enfin il donne accès à l'Ecole
française de Rome. Un crédit annuel de 3,600 fr. est
réparti annuellement entre les archivistes-paléographesnon
pourvus d'emploi, qui, pour compléter leurs études, sont
temporairementchargés de travaux de classement,d'in-
ventaire ou de catalogue (V. ECOLE DES chartes).

ARCHIVOLTE. Ce mot, composé de deux mots latins,

amis, arc, et volulus, contourné, désigne plus particu-
lièrement, dans l'architecture romaineantique, le bandeau
formé de moulures, avec ou sans ornements,qui décore
l'arc d'une arcade et produit ainsi une saillie sur ses
tympans, tandis que, dans l'architecture du moyen âge,
la désignation du mot archivoltes'est étendueà l'ensemble
des rangs de claveaux moulurés et décorés qui forment



fie. 3. Archivoltede la cathédraled'Amiens(Portail
méridional).

lurés. -Dans les édifices du moyen âge, l'archivolte,sou-
vent composéede plusieurs rangs de claveaux, fut d'abord
plein cintre, devint ensuite à tiers-pointou ogivale, et reçut
les ornements les plus divers, depuis de simples figures
géométriques décorant seulement le rang supérieur de
claveaux, comme à la nef de la cathédrale de Bayeux
(su" siècle) (fig. 2), jusqu'à plusieurs rangs de figures
sculptées, chacune dans leur claveau, comme au portail
méridional de le cathédrale d'Amiens (xme siècle) (fig. 3).

Charles LucAs.

âge, dans lesquelles parfois les archivoltes de deux arcs

se rejoignent à leur partie inférieureen se retournant le
long de l'imposte. Dans l'architecture romaine antique et
dans l'architecture moderne dite classique, qui s'en est
inspirée, les archivoltes sont plus ou moinsornéessuivant
l'ordre d'architecture auquel appartiennent les arcades
qu'elles décorent c'est ainsi que de beaux exemples
d'archivoltes sont ceux offerts par l'arcade principale de
rare de triomphe de Septime Sévère, à Rome (fig. 1),

Fig. 2. Archivolte avec coupe de la cathédrale de c
Bayeux (nef de la cathédrale).

c

par les arcades des NouvellesProcuraties et dela Biblio- J

thèque de Saint-Marc, à Venise, et par l'arcadede la Porte j
Saint-Denis, à Paris, archivoltes dont la clé est décorée
d'une figure ou d'une tête sculptée formantsaillie. Parfois c

aussi, lorsquedes bossages vermiculés font saillie sur les
pieds-droitsd'une arcade, des bossages semblables alter- f
nent, sur l'arcbivoltede l'arc, avec lesclaveaux unisoumou-

l
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ARCHON. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant,
de Rozoy-sur-Serre 221 hab.

ARCHON (l'abbé Louis), érudit français, né à Riom le
4 sept. 164S, mort le 25 févr. 1717. Venu à Paris pour
faire ses études,il y fut protégépar lecardinalde Bouillon
qui lui fit obtenir la charge de chapelain de Louis XIV et
l'abbaye de Saint-Gilbert de Neuf-Fontaine (dioc. de
Clermont). On a de lui Histoire ecclésiastique de la
chapelle des rois de France, 1704-1711, 2 vol. in-4;
cet ouvrage demeuré incomplet s'arrête à l'avènementde
Louis XIV.

BIBL. Oroun, Histoire ecclésiastiquede ta cour de
France,t. II, 1777, p. 518.

ARCHONTE.Le mot archonte, dans son sens étymolo-
gique et le plus général, désigne un magistrat chargé,
chez les Grecs, de l'ensemble ou d'une partie de l'admi-
nistration des affaires publiques, ayant pouvoir de prendre
une initiative, de commauder, de prendre des arrêtés
obligatoires,de juger et de punir ceux qui ne se confor-
ment pas à ses instructions, de déférer certaines actions
aux tribunaux et alors de présider ces assemblées. Quel-
quefoisce nom se trouve employépour indiquerdes magis-
trats de tout ordre qui seraient plus exactement appelés
imptlr^al, comme des ambassadeurs, des employés
des finances, des juges, des citoyens de l'assemblée du
peuple, parfois même des hérauts et des crieurs publics;
mais c'était alors une qualification honorifique plutôt que
le titre d'une véritablemagistrature. Plus souvent le titre
d'archonte était réservé aux magistrats par excellence, à
ceuxqui occupaient les plushautes fonctions publiques dans
la cité. Nous trouvons un archonte à la tête de la ligue
Béotienne et chacune des villes importantesa aussile sien.
Dans un grand nombre de villes de Locride, de Phocide,
de Thessalie, dans les iles de la mer Egée, dans les colo-
nies d'Asie Mineure et du Pont, à Delphes, nous voyons
des archontes comme magistrats supérieurs de la cité;
leurs noms figurent sur les actes publics et on compte les
années civiles par leurs magistratures, comme on faisait à.
Rome par les consulats. Ils sont, commeon dira plus tard,
éponymes.Mais ici nous n'avons guère à nous occuper que
de l'archontat athénien. A l'origine l'Etat athénien
comme les autres Etats grecs, était gouverné par un roi
réunissant tous les pouvoirs politiques et toutes les attri-
butions religieuses,vrai représentant de la cité; mais, à
ce que disent les historiensanciens, personne, après Codrus,

ne parut plus digne de porter le titre de roi, paaiXciç, et
on confia le pouvoir suprême à un des membres de la fa-
mille de Codrus avec le titre de chefou archonte. Celui-ci,
qui s'appelait Médon, et ses douze premiers successeurs,
famille des Codrides ou Médontides, jouissaient, leur vie
durant, d'un pouvoir vraiment royal, et, quoiqu'on ait
voulu voir dans l'archontat un amoindrissement de l'auto-
rité monarchique, il ne semble pas qu'il y ait eu autre
chose qu'un changement de nom. Pausanias dit bien que
l'archonte à vie était responsable.Mais cette idée de res-
ponsabilité est difficilement conciliable avec celle de pou-
voirs conférés pour la vie elle ne s'accorde pas mieux
avec ce principe général des législations anciennes, que
l'autorité du magistrat n'est limitée que par la loi
elle-même. On ne voit pas non plus quelle autorité eût été
chargée de contrôler les actes des archontes, car il n'est
pas dit que l'Aréopageait joué alors un tel rôle. Enfin,
nous ne voyons pas dans l'histoire un seul archonte à vie
qui ait été condamné ou déposé.

En 752 av. J.-C., dans la seconde année de l'archontat
dAIcméon, la dignité héréditaire et viagèred'archontefut
restreinte à une durée de dix ans, et on compte sept de-

ces archontes décennaux. Le quatrième en date, Hippo-
ménès, indigna les Athéniens par ses cruautés; les grands
excitèrentune émeute, le déposèrent, et comme en sa per-
sonne la noble race de Codrus avait dégénéré ils rendi-
rent l'archontat désormais accessible à toutes les familles
Eupatrides.Après Eryxias, en 683 av. J.-C, s'accomplit



une révolution encore plus importante que toutes celles-là. jt
Les pouvoirs qui avaientété jusqu'alorsdéférésà un seul ci

magistrat, l'archonte décennal, furent confiés à neuf ma- il
gistrats, archontes annuels organisationqui demeura peu- y
dant plus de dix siècles (683 av. J.-C. à 422 ap. J.-C., le

date du dernier archonte éponymeconnu). Quelle rai- n

son fit adopter le nombre de neuf archontes ? On ne sau- ti

rait le dire avec précision.Plusieurssavants(Sauppe, Shoe- 1e

mann, Telfy) conjecturentque chacun des neuf archontes 1
devait être pris dans l'une des dix tribus, un roulement a
quelconquedéterminantquelle serait chaque année la tribu o
qui ne fournirait pas d archonte elle aurait eu comme n
dédommagement le droit de fournir, cette année, soit l'hie- o

romnémon qui représentaitAthènes au conseil des Amphie- b

tyons, soit le grammateus ou secrétaire qui assistait le n
collège des archontes. Ces hypothèses pour ingénieuses c
qu'elles soient, sont difficiles à admettre elles ne repo- c

sent sur aucun texte et je remarque,pour ma part, que la s
fixation du nombre des archontes à neuf date de l'époque c

où Athènes ne comptait que quatre tribus, c.-à-d. d'avant q
la réforme de Clisthène. F

Dans le collège des neuf archontes les trois premiers t
avaient des attributions toutes spéciales. L'archonte pro- li

prement dit, «pi<av, le premier en dignité, présidait c

ses collègues assemblés. C'était par l'indication de son l
archontat que l'année pendant laquelle il exerçait sa f
charge était désignée sur les actes publics on disait I
Créon étant archonte, pour marquer l'année 686 avant e

J.-C., comme à Rome on disait Brutus et Valérius r
étant consuls, pour indiquer l'année 510. Mais ce n'est c

qu'à l'époque romaineque le premier archonte fut appelé i
éponyme ou archontequi donne son nom à l'année civile.
Outre l'autorité politique qu'il parait avoir eue, au moins <

dans les temps reculés,le premier archonteavait une juri- i
diction importante sa compétence s'étendait à tous les i
procèsrelatifs aux droits de famille et de succession lors- <

que les intéressésétaient citoyens,instancesen divorce, en (

pension alimentaire, en restitution de dot, interdiction, <

requêtes d'envoi en possession, actions qui soulevaient une i
question de liberté ou de servitude. Il jugeait les citoyens i

accusés d'oisiveté; il devait protéger la personne et les i

biens des incapables et veillerà la perpétuité des familles

en donnant des héritiers à ceux qui n'en avaient pas. Il 1

avait encore la direction de la fête des Grandes Dionysia-

ques, et de celle des Thargélieset, par suite? les contesta-
tions entre chorèges.

Le second archonte on roi j3aai).ei5s qui est peut-être
dans plusieurstextes désigné par le seul motroi, sans ad-
dition du mot archonte, avait gardé au moins la majeure
partie des attributions religieuses des anciens souverains.
Conservateurs scrupuleux des vieilles traditions, les Athé-
niens voulaientun roi pour faire les sacrifices aux dieux
de la cité et maintenir le culte national, de même que les
Romains de la République donnèrentà un rex sacrificio-

mm quelques-unesdes fonctions religieuses des rois pri-
mitifs. L'archonte-roi se distinguait peut-être de ses col-
lègues par un costume spécial; en tout cas, il avait un
tribunal particulier et là était affichée la loi qui indiquait

ses attributions et ses devoirs, ô xou gcraiXecuç vo^o;.
L'archonte-roidevait présider les cérémonies religieuses les
plus anciennementétablies il était chargéde la direction
et de la policedes mystères. Il devait faire deux sacrifices,
l'un à Athènes, dans l'Eteusinion,l'autre à Eleusis, dans
le grand temple. Seul des magistrats athéniens il invo-
quait les divinitésmystérieuses,aunom de la cité; il semble
même qu'il prenait part à l'administration des biens de la
confrérie. C'était lui qui de même dirigeait les Anthesté-
ries, les jeux gymniques où il distribuait les prix, et les
fêtes Lénéennes. Dans ces dernières, la femme du roi,
goraiWaaaou paaîXtva, avaituncertain rôle àjouer; aussi

ne pouvaient être nommés archontes-rois que ceux qui
avaient épousé une citoyenne, une femme d'une conduite
irréprochable et qui s'était mariée vierge. L'archonte-roi

jugeait les contestationsqui pouvaient s'éleverau sujet des
cérémonies ou des fonctions religieusesde tout ordre, mais
il avait de plus dans ses attributionstout ce qui avait, aux
yeux des Athéniens,un caractère d'offense à la religion,
les procès d'impiété, les actions de meurtre d'emprison-
nement, de blessures faites avec préméditation, de tenta-
tive d'homicide et même d'incendie. Il était le gardien de
la religion nationale, quelquefois l'accusateurau milieu de
l'Aréopage (et il le présidait alors) pour les offenses faites

aux dieux, en un mot, une sorte de ministre des cultes,

ou, pourmieux dire, un magistrat représentant la cité pour
maintenir la paix entre les divers collèges de prêtres, les
obliger à accomplir leurs devoirs à l'égard du culte et au
besoin les faire respecter; mais il n'était pas prêtre lui-
même et ne connaissait pas 'nécessairement toutes les
choses religieuses, dogmes, rites, etc. Le troisième ar-
chonte, le polémarque, eut pendant longtemps, comme
son nom l'indique, la direction des affaires militaires et le
commandement des armées mais au ive siècle, sans doute
quand les archontes, au lieu d'être élus furent désignés

par le sort, on enleva à l'archonte polémarque ces impor-
tantes attributions qui exigeaient de l'expérience et des ta-
lents spéciaux; il n'eut plus dès lors que la direction des
cérémonies religieusesen mémoire des soldats tombés sur
le champ de bataille et le soin de l'éducation de leurs en-
fants il présidait les sacrifices au dieu de la guerre, à
Diane Argotère, et les fêtes commémoratives d'Harmodius

et d'Aristogiton.Il avait dans sa compétence certains délits
militaires, mais sa principale occupation était de juger au
criminel et au civil les métèques, les affranchis et en géné-
ral les non-citoyens.

Les six derniers archontesou thesmothètes (ce nom est
quelquefois appliqué aux neuf archontesréunis) formaient

un collègeet nous ne lesvoyonsjamais agir qu'en commun.
Ainsi que leur nom l'indique, ils étaient les surveillants
des lois et, à ce titre, ils devaient, chaque année, recher-
cher s'il n'y avait pas dans la législation des dispositions
contradictoires,si de nouvelles lois ne devaientpas ame-<

ner l'abrogationd'autresplus anciennes, si des lois abrogées
n'étaient pas maintenues commeétant en vigueur, en un mot
ils devaientreviser la législation.Ils transcrivaientsur des
tablettesles textesqui leur paraissaient devoir disparaltreet
les affichaientaux statues des héros;puis les prytanes as-
semblaient le peuple et faisaient désigner des nomothètes
chargés de préparer la suppression des articles qui ne ré-
pondaientplus aux besoins du moment. Les thesmothètes
étaient surtout des juges ayant compétence dans toutes les
actions d'un caractère politique, de fausse monnaie, d'u-
surpationde la qualité de citoyen, accusations contre les
prytanes et les proèdresdans l'exercicede leurs pouvoirs,
accusations de trahison, de tyrannie, etc. Leur juridic-
tion s'étendait, en outre, à toutes les affaires qui n'étaient

pas spécialement réservées à d'autres magistrats et par
suite c'étaient les thesmothètesqui devaient s'occuperde
la formation et de la convocation des tribunaux enfin, ils
avaient compétence pour les docimasies des magistrats,
les redditionsde comptesdes stratèges,l'examendes traités
internationaux.

On vient de voir que l'archonte, l'archonte-roi, le
polémarque, agissaient le plus souvent seuls, tandis que
les thesmothètes n'agissaient qu'en commun. Les trois
premiers avaient droit de se choisir chacun deux asses-

seurs qui les aidaient de leurs conseils et de leur expé-
rience, nâpeSpot, qui devenaient de vrais magistrats res-
ponsables personnellement, tenus à la docimasieet à la red-
ditionde comptes. Les thesmothètes ne pouvaient avoirque
des auxiliaires, ai^âouXoi, sans caractère officiel. L'ar-
chonte, l'archonte-roi,le polémarque et le collège des thes-
mothètes avaient, à ce qu'il semble, des locaux séparés
mais il est très probable aussi qu'ils avaient un local o&

tous se réunissaient.Sans cela on s'expliquerait assez mal

ce que dit Hypéride, à savoirque les archontesmangeaient

en commun; on ne comprendraitpas non plus ce que peut



être une maison des archontes, dont parle Démosthêne,
D'ailleurs,en un assez grand nombre de cas, tout le col-
lège devait être présent; par exemple, lors du tirage au
sort des noms des juges et de l'élection pour certainesfonc-
tions, lors de la premièreassemblée de chaque prytanée
pourdemanderau penple s'il était content des magistrats
et des fonctionnaires .de tout ordre c'était encore tout le
collège qui présidait aux votes d'ostracismeet qui jugeait
le banni coupable d'être rentré sans autorisation sur le
territoire de l'Attique.

Nous avons va que les archontesfurent, pendant long-
temps, des magistrats élus, plus tard des magistrats
désignés par le tirage au sort; mais il est impossiblede
dire d'une manière précise à quelle époque cette impor-
tante révolution fut accomplie; les auteurs anciens ne
nous fournissent sur ce point que des données très vagues
ou même contradictoires; mais le fait général qui nous
frappe estque l'archontat alla diminuantd autorité et deve-
nant plus accessible à tous, à mesure que les Athéniens
avancèrentdans le sens de la démocratie.A l'origine, les
citoyens de lapremièreclasse,les Pentacosiomédimnes, y
pouvaient seuls prétendre et ce fut Aristide, au dire de
Plutarque, qui élargit le champ des candidatureset rendit
l'archontat accessible aux hommes de toutes les classes.
Mais à cette époque l'élection était encore le mode de re-
crutementde ces hauts fonctionnaires. En effet, les textes
nous apprennentque Clisthène ne laissa arriver au pou-
voir que les citoyens les plus honorables et les plus distin-
gués les archontes de l'époque qui suit immédiatement
sont encore des hommes commeXanthippe en 479, Aris-
tide en 489, Thémistocle en 493. On ne peut imaginer
que le sort se fut montré si intelligentque de désignerpré-
cisément les hommes qui s'étaient fait le plus remarquer
par de grands talents. Aristide, notamment, est archonte
éponyme l'année qui suit la bataille de Marathon, où il
s'était couvertde gloire. Comment admettre que ce soit là
un hasard du tirage au sort! Il faut ajouter que les textes
qui nous montrent le polémarque de ce temps comme un
grand personnage militaire,qui nous le font voir comman-
dant réellementen chef, nous autorisentà croire qu'onne
laissait pas au sort le soin de désigner cet archonte et, du
moment oii celui-là était encore élu les autres devaient
l'être aussi. D'autre part, à partir du milieu du Ve siècle,
on ne trouve plus dans la liste des archontes aucun des
grandsnoms d'Athènes,ni Périclès, ni Cimon, ni Alcibiade,
ni Thrasybule ni aucun des grands orateurs. Il semble
par suite naturel de rattacher l'établissementdu tirage au
sort aux réformes démocratiques d'Ephialte (461). On
comprend aussi que dès lors il devintimpossibledélaisser
aux archontes les attributions si importantes dont ils
étaient investis. Le polémarque cessa de commander les
armées; l'archonte éponyme, au lieu de rendre la justice,
fut surtout chargé de préparer l'instruction des procèset
de même l'archonte-roi ne fut plus guère que le prési-
dent des tribunaux où se jugeaient les «povixal StV.œt. De là
aussi le grand rôle joué tout à coup par les orateurs; le
gouvernement, ce n'est pas les archontes, c'est l'assem-
blée du peuple c'est par elle que tout s'obtient et que
tout se décide et dans son sein tout dépend de l'entraîne-
ment que peut produire la parole.

Au ive siècle, les élus du sort avant d'entrer en fonc-
tions, étaient soumis à une double enquête, à une double
docimasie, l'une qui avait lieu devant le Sénat, l'autre
devantle tribunal des Héliastes. Sans doute les formalités
de l'enquêteavaient dû êtreantérieurementmoins compli-
quées et avaient àt porter surtout sur quelquespointspar-
ticuliers, comme savoir si l'élu du peuple était dans les
conditionsde cens alors requises, s'il appartenait à une
famille de citoyens en remontant à la troisième génération
dans la ligne paternelle et dans la ligne maternelle; ja-
mais, naturellement, l'enquêtene portait sur les connais-
sances et les talents de l'archonte, le peuple étant censé
n'avoir pu choisir qu'un homme ayant les qualités néces-

saires. Mtme quand les archontes furent désignés par le
sort, l'examen ou la docimasie ne porta jamais sur l'in-
structionet la compétencedu fonctionnaire;il roulait, sui-
vant Pollux, sur les points suivants les candidats hono-
raient-ils les dieux protecteurs de la cité, Apollon Patroos
et Zeus Herkeios? S'étaient-ilsacquittésde tous leurs de-
voirs envers leursparents? Avaient-ilsfait campagnepour
leur pays? Probablementon s'assurait aussi qu'ils avaient
un âge déterminé,car on sait que les moindres juges ne
pouvaient être désignés qu'après avoir atteint l'âge de
trente ans, ou peut-être les noms des citoyens plus jeunes
n'étaient-ils pas mis dans l'urne. Enfin, il est certain que
ceux-là, seuls prenaientpart aux chances du tirage dont les
noms avaientété arrêtés d'avanceou qui avaient demandé
d'y être admis.Cela éloignait déjà la plupart des indignes;
de plus la docimasie parait avoir été quelquefois assez
sévère.

Quand le résultat de la docimasie avait été favo-
rable et que les élus du sort avaientété jugés dignes d'être
archontes, ils juraient solennellement de veiller à l'obser-
vation des lois et d'être incorruptibles, s'engageant, s'ils
manquaientà leur parole, à offrir des statues d'or de leur
propre poids, aux sanctuaires de Delphes, d'Olympie et
d'Athènes. Il est probable aussi qu'ils accomplissaient,
avant d'entrer en fonctions, un acte religieux, puisquea
nous voyons cette cérémonie pratiquée même par les
citoyens qui partaient en ambassade. Pendant la durée
de leur magistrature, les archontes pouvaient à chaque
instant voir surgir un accusateur; et, quand ils sortaient
de charge, il devaient, pendant trente jours, se tenir
prêts à répondre sur toutes questions relatives à leur res-
ponsabilité.Ils avaient à jurer qu'ils n'avaient rien pris
et dissipé, puis à rendre leurs comptesdevant une sorte
de cour composée d'abord de trente membres,plus tard
de dix, les Logistes. Tant que toutes ces formalités
n'avaient pas été remplies, ils ne pouvaient ni quitter
l'Attique, ni disposer de leurs biens, ni recevoir une nou-
velle magistrature ou obtenir une récompense publique.

Edouard CAT.

Bibl. Schcemamn,Antiquités grecques,trad. française,
t. 1, ch, ni. -PERROT, Essaisur le droit public d'Athè-
net p. 56 (longuenote sur l'époquedu tirage au sort).
A. JDBMONT, Essaisur la chronologiedes archontes athé-
niens postérieurs à la GXXII' olympiadeetsur la succes-
siondesmagistratséphkbiques; Didot,187D.-Du même,Nou-
veau mèmoiresurla.chronologiedesarchontes postérieurs
à la GXXII' Olympiade',Paris, 1874. Ruelle, Tableau
chronologiquedes archontes éponymesd'Athènes; Paris,
1871, in-». Hauvstte BE5NAUI.T, De Archonte rege;Paris, 1884, in-8. Les articles de Westebmann, dans
le Real-Lexiconde Pauly et de Caillemeb dans le Dic-
tionnairedes antiquités grecques et romaines deDarem-
berg et Saglio.

ARCHONTJQUES. Gnostiques dun» siècle; une des
dernièresramifications de la branche des Ophites (V. ce
mot). Le principalou plutôt Tunique document sur cette
secte est l'ouvrage d'Epiphane,Contraoctogintahœreses
panacium (XL), dans lequel tousles écrivainspostérieurs
ont puisé. Les archontiques se servaient de plusieurs
livres religieux, d'un caractèreapocalyptique,parmi les-
quels Ascension cFIsaïe, Allogenes, Symphonia, Epi-
phane semble avoir pris dans ce dernier livre les rensei-
gnements qu'il donne sur leur doctrine. Suivant cette
doctrine, le monde forme une symphonie composée de
sept cîeux, dont chacun a été créé et est gouverné par un
archonte de là le nom de la secte. Ces archontes
ont pour mère commune Phot{n$, la. lumière iperéée,
L'archonte du ciel inférieur, Zabaoth, le créateur de la
terre, a donné naissance au diable, qui est le dieu des
juifs.

Suivant Epiphane, l'archontisme aurait pris nais-
sance dans l'éparchie de la Palestine et il y aurait été
fondépar un certain Pierre de Capharbarica.Cet homme,
repoussé par l'Eglise,commesuspectde gnosticisme, vendit
ses biens et en distribua le prix aux pauvres; puis il se
retira dans une caverne et y vécut en anachorète. Son



principal disciple fut Eutacte, qui propagea la doctrine

dans l'Egypte, dans la Palestine et principalement dans
l'Arménie, sa patrie, oh il était rentré, vers 361, et oii il

mourut. E.-H. Vollet.
ARCHURE. Coffre circulaire ou à pans, qui entoure la

meule d'un moulin à farines pour prévenir les pertes.
ARCHYTAS de Tarente, philosophe pythagoricien, ne

à Tarente, vers 430 av. J.-C., était disciple de Philolaus,
contemporain et ami de Platon. Il avait composé de nom-
breux ouvrages dont il ne reste que des fragments. Il est
resté célèbre par un grand nombre d'inventionsqui lui ont
été attribuées, telles que la vis, la poulie, la crécelle, le

cerf-volant. Il avait construit une colombe volante dont
toute l'antiquité a parlé avec admiration. Comme tous les
pythagoriciens,Archytass'était adonné auxmathématiques;
c'est lui qui a résolu le problème des deux moyennespro-
portionnellespour arriver à la duplication du cube.
En philosophie il distinguait deux domaines: celui de lin-

Archytasde Tarente, d'après un busteen bronzedu musée
de Naples.

telligence et celui de l'opinion; la raison est juge dans le
premier et la sensation dans le deuxième mais c'est tou-
jours l'intelligencequi, en dernière analyse, juge de la vé-

rité des choses et découvre la loi. Après avoir déterminé

ce qui juge, ce qui est jugé et la loi, il faut encore cher-
cher la cause. Mais il faut auparavant avoir pris une
exacte connaissance de l'essence des choses, car, dit Ar-
chytas, « personnen'a jamais su le pourquoid'une chose
avant de savoir ce qu'elle est >. Airchytas n'était sans
doute pas moins remarquablecomme homme d'Etat puis-

que ses concitoyens le placèrent sept fois à la tête de leur
ville. H périt sur les eûtes d'Apuîie, vers 348, dans un
naufrage immortalisépar une des plus belles odes d'Ho-
race (1. I, 28). En résumé, inventeur, mathématicien, phi-
losophe, homme d'Etat, Archytas a laissé une tellerenom-
mée que nous ne pouvons nous empêcher de reconnaître

en lui une des plus vastes intelligences de la Grèce, égale,
sinon supérieure, à celle de Démocrite ou de Pythagore.

G. FONSEGRIVE.

Bibl.: E. Bgger, De Archytse Tarentini Pythagorici
vita, operibus et philoso hia; Paris, 1833, in-8.

ARCIER. Com. du dép. du Doabs, arr. et cant. de
Besançon; 5? hab.

ARCIMBOLDI.Nom d'une famille milanaise, originaire
de Parme, qui a donné à l'Italie des prélats distingués.

ARCIMBOLDI (Giuseppe), peintre italien, de Milan, né

en 1S33, mort à Prague en 1593, qui mérita le titre de
peintredes empereurs MaximilienII et Rodolphe. Sontalent
était surtout original. Il excellait à composer avec les élé-

ments les plus diparates des esquisses qui ressemblaient
de loin à des figures humaines. Ainsi il composa une
Agriculture dont la tête et le corps étaient formés de

charrues et autres instruments aratoires. D'autres de ses
figures ne sont qu'un arrangementhabile de fleurs et de
fruits. Quelques-unes.deces œuvres bizarres existent au
musée de Vienne.

ARCINE. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Saint-Julien,cant. de Frangy 243 hab.

ARCINGES.Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,
cant. de Belmont; 568 hab.

ARCINS.Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bordeaux,
cant. de Castelnau-de-Médoc, 394 hab.

ARCIS (Marc), sculpteur,né à Mouzens, près Lavaur
(Tarn), en 1652, mort à Toulouse le 26 oct. 1739. Ses
débuts sont peu connus. Il étudia en même temps que Ri-
valz, chez le moine Frédeau, leur professeurà tous les
deux. C'est sans doute peu après la mort de Frédeau,

survenue en 1673, qu'Arcis se rendità Paris, où il exé-
cuta avec Van Clève les anges du grand autel de l'église
de la Sorbonne. Il fit d'autres ouvrages, puisqu'il put se
présenter à l'Académie royale, qui l'admit à titre d'agréé

en juin 1682 et le reçut académicien le 26 août1684, sur
un médaillon ovale, en marbre, haut de deux pieds et
demi, large de deux, qui représentait SaintMarc écrivant

son évangile sur des tablettes posées sur la tête du lion
symbolique. Les travaux exécutés dans ce temps-là par
Arcis, brisés ou perdus, restent ignorés. On ne lui con-
mit rien de plus qu'un vase en marbre pour le parc de
Versailles, oii il est encore, et un terme, aussi en marbre
et à Versailles, intitulé le Printemps, auquel, en 1699,
Mazière mit la dernièremain. Le Printemps est couronné
de fleurs et tient une guirlande. Mariette dit qu'il y
avait à Versaillesplusieursfigures, des termeset des vases
d'Arcis. II fit pour les capitouls de Toulouse un projet de
statue équestre de Louis XIV; probablement ce modèle fut
celui que l'artiste, une dizaine d'années plus tard, exécuta

en grand pour la ville de Pau. D'autres commandes sur-
vinrent Arcis ne quitta plus guère Toulouse, et à partir
de 1695, son absence se prolongeant, il se contentad'en-

voyer par lettre, au commencementde chaque année, ses
compliments à l'Académie royale. Il n'estpointaisé de dire

en quel ordre il exécuta les nombreux ouvrages qui lui
furent confiésToulouse et aux environs. On est seulement

en mesure de signaler les principaux. Ainsi ce sont de

très importantessculpturesdans la chapelle deNotre-Dame
du Mont-Carmel, dans celle des Pénitents blancs, à Saint-
Sernin et dansdes églisesde localitésavoisinantes c'est un

vastebas-relief,représentant le Parnasse, pour la salle des
concerts.C'est,àPau, la statue deLouisXIV,avec bas-reliefs
demarbre au piédestal;à Montauban, dix statues colossales

pour la façade de la cathédralequ'on achevait; àRieux,
le mausolée des évêques à Lavaur, celui du maréchal
d'Ambres. La statue du maréchal était en marbre, plus
grande que nature, et chaque face du piédestalornée d'un
bas-relief.Mais une assemblée électorale ayant été tenue en
1792, dans l'égliseque décoraitce monument, à la suite
d'un discours sur les privilègesféodaux,la statue fut jetée

à terre, brisée, le reste mutilé. Nous ne parlons pas des
autres monuments funèbres et des bustes qu'Arcis fit en
grand nombre. Le musée de Toulouse possède d'Arcis,
quatre figures en terre cuite, de grande dimension z Elie,

Elisée, Saint Albert et Saint Augustin, jadis dans l'é-
glise du Mont-Carmel six modèles aussi en terrecuite, la
Religion, Y Espérance, Saint Mathieu, Saint Jean,
Diane, 7-dphire un médaillon en marbre de Louis XIV

les bustes de FrançoisNupces, président du parlementde



Toulouse, autrefois dans la chapelle des Récollets, de J.-P.
Rivalz etdu sculpteurlui-même un fragmentde bas-relief
provenant du tombeau du maréchal d'Ambres, le modèle
en cire de la statue équestre de Louis XIV dont il a été
parlé plus haut. Si ces ouvrages ne sont pas d'un style et
d'un goût ni très purs ni très élevés, on ne saurait en
faire reprocheà l'artiste c'était précisément le goût et
le style en honneur à la fin du xvne siècle et au commence-
ment du suivant. Mais il y a là du mouvement, de la vie,
une ampleur d'allures, une chaleuret une facilité d'exécu-
tion bien remarquables, et il est permis de ne pas se mon-
trer trop sévère pour ces hommes qui étaientde leur époque
et qui, croyant à quelque chose encore, restaient fidèles,
même dans leurs exagérations,au sentiment de la réalité.
Arcis ouvrit une école avec Jean-Pierre Rivalz, Antoine
Rivalz et l'architecte Guillaume Cammas, prépara la fon-
dation de l'Académie des beaux-arts de Toulouse, qui
devait fournir une honorable carrière.Arcis mourut doyen
de l'Académie royale de Paris. Olivier Meeson.

Bibl..• Guérin, Description de L'Académie royale des
arts depeintureetde sculpture; Paris, 1715, in-12. •Dar-
GENVILLE (le père), Voyage pittoresque de Paris; Paris,
1759, in-12. –Biographie toulousaine;Paris, 1823, t.I.in-8.

Catalogue des antiquités etdes objets d'art du muséede
Toulouse; Toulouse, 1865, in-S. Mariette, Abecedario.
1. 1 Paris, 1852, in-8. Emite Souuê, Noticedu musée
national de Versailles Paris 1881. Procès-verbaux
de l'Académie royale de peinture et de sculpture, t. II,
III; Paris 1878,1880,in-8.

ARCIS ou ARCY-le-Pcnsart.Com. du dép. de la
Marne, arr. de Reims, cant. de Fismes; §17 hab. Château
du xve siècle; église duxir* avec parties du xvr\ Près de
cette commune se voit l'abbave de Notre-Damed'igny ou
Igny-le-Jard,de l'ordre de Citeaux, fondée en 1126, par
Renaud, archevêque de Reims. Le bâtiment actuel date
des dernièresannées du xvme siècle. L. LEx.

ARCIS-suR-AuBE. Ch.-l. d'arr. du dép. de l'Aube, sur
la rive gauche de l'Aube, en amont du confluent de cette
rivière avec la Seine. Stat. du chem. de fer de l'E., ligne
de Sens à Châlons-sur-Marne 2,922 hab

Histoire. Arcis est une ville fort ancienne.Elle est
mentionnée dans les itinéraires romains sous le nom d'Ar-
ciaca et dans les documents du moyen âge on trouve la
dénomination de pagus Ârdacensis. Historiquement son
rôle a été nul; on ne sait rien de son passé. C'était une
simplebourgade, dont la médiocre importance tenait uni-
quement à ce qu'on pouvait y traverser l'Aube et à sa
situation qui en faisait un entrepôt pourle commerce des
grains.On lit dans la légende de sainte Genevièvequ'après
le passage d'Attila elle fit venir d'Arcis des bateaux char-
gés de grains pour nourrir les Parisiens.Laville fut rava-ée an xvm" siècle par deux incendies terribles, dont
le gouvernement essaya d'effacer les traces(1719etl721).
Avant 1789, Arcis faisait partie du diocèse de Troyes, du
ressort du parlement de Paris, de l'intendance de Châ-
Ions, de l'élection de Troyes; il y avait un grenier à sel
dépendantdu dép. de Langres. La localité comptait envi-
ron 230 feux. Danton y est né en 17S9. Le 20 mars1814,
la ville fut le théâtre d'une bataille acharnéeentre Napo-
léon et le prince de Schwarzenberg (V. ci-dessous). Le
comted'Artois la visita sous la première Restauration et
distribua des secours et des encouragementsà la popula-
tion, qui avait beaucoup souffert de la bataille.

Monuments, Beau pont sur l'Aube; église du
xvie siècle.

Commerce ET Industrie. Encore aujourd'hui Arcis
fait le commerce des grains, dont elle a vécu depuis le
moyen âge. L'Aube, qui y devientnavigable, contribue à
y attirer les produits agricoles de la région, qui sont
ensuite acheminés par la Seine sur Paris. On y fabrique
aussi des filés de coton et de la bonneterie.

HISTOIRE hihtàire. Bataille d'Arcis-sur-Aube.
Le 18 mars 1814, Napoléon campait à Fère-Cham-
penoise avec la jeune garde de Ney et la cavalerie de
Sébastiani. BlUciier venait de lui échapper grâce à la

capitulation de Soissons. L'empereur, résolu à ne- plus
disputer aux alliés les approches de Paris, mais à se
porter audacieusement sur leurs derrières, avait, le matin
même, ordonné à. Friant qui était dans les environs avec
la vieille garde, à Lefèvre-des-Noettes qui arrivait de
Paris, à Oudinot, Gérard et Macdonald qui se trouvaient
encore sur la Marne, de le rejoindre à Arcis. De là on
rallierait Marmont et Mortier près de Yitry-le-François
et on se porterait vers l'Est. Oudinot, Gérard et Mac–
donald ne pouvaient être au rendez-vous avant trois
ou quatre jours. En attendant, Napoléon jugea l'occasion
bonne pour infliger une nouvelle leçon à Schwarzenberg,
qui s'était mis dans un mauvaispas à sa portée. L'armée
de Bohême, en effet, s'échelonnaitau delà dé l'Aube, sur
une ligne immense, de Bar-sur-Aube à Nogent-sur-Seine,
et même, disait-on, jusqu'à Provins. On pouvaitaisément
la couper; du moins l'empereur le croyait. L'événement
montra qu'il était mal informé des derniers mouvements
de l'ennemi. Le 19, avec quelques escadrons de la
garde commandés par Letort, il gagna Plancy, localité
située sur l'Aube, un peu en aval d'Arcis. Il franchit la
rivière, courut jusqu'à Méry-sur-Seine, y culbuta une
colonne autrichienne,et revint à Arcis, persuadé qu'en
effet l'armée de Bohême lui présentait le flanc. A Arcis, il
trouva Ney et Sébastiani qui avaient occupé la ville dans
l'intervalle. Les deux généraux ne partagèrent point sa
confiance. D'après divers indices,ils croyaientque, depuis
la veille, Schwarzenberg concentrait ses troupes entre la
Seine et l'Aube,à proximité d'Arcis.Or, l'empereurn'avait
sous la main que 14,000 hommes; l'armée de Bohême en
comptait 90,000: la prudence conseillait de repasser
l'Aube afin de mettre la rivière entre l'ennemi et soi.
Napoléon refusa. H consentitseulement à attendre l'arri-
vée de Friant avant de se jeter sur les Autrichiens.
Le 20, vers midi, les Autrichiens se jetaient sur lui.
Schwarzenberg avait, en effet, opéré sa concentration;non
qu'il méditâtde prendre l'offensive, mais, averti à temps
de l'approche de l'empereur, il avait manœuvré pour lui
tenir tête. Toutefois, quand il le vit isolé avec une poi-
gnée d'hommes, il résolut de le prévenir. Arcis est situé
sur la rive gauche de l'Aube. Sur la même rive, un peu
en avant et à gauche, se trouve le village du Grand-Torcy.
C'est là que Ney était posté avec ses 9,000 hommes de
jeune garde. La ville elle-même était couverte par trois
bataillons de volontaires, un bataillon de Polonais et
1,700 cavaliers de la garde, commandés par Colbert et
Excelmans sous Sébastiani. La position était mauvaise
puisqu'on devait combattre avec une rivière à dos de
plus, l'artillerie manquait. La cavalerie de Sébastiani,
ayant fait une pointe à l'approche des Autrichiens, ren-
contra les 5.000 chevaux de Kaisarov, qui l'enfoncèrent
et la poursuivirentjusqu'auxpremières maisons de la ville.
Napoléon faillit être enlevé. Il ne dut son salut qu'aux
Polonais, au milieu desquels ils se réfugia. Au premier
moment de répit, il courut lui-même retormer ses esca-
drons et les précipitasur ceux de Kaisarov. Mais la dis-
proportion des forces était si grande, que la cavalerie
française dut se borner à contenir l'ennemi.Du moins,
elle le contint jusqu'au soir. Pendant ce temps, Ney, au
Grand-Torcy,supportait le principaleffort de l'assaillant.
Barricadé dans le village, il soutient les assauts furieux
des 40,000 fantassinsdu maréchalde Wrède,qui l'attaque
de front et en même temps cherche à le couper d'Arcis en
débordant sa droite. Un moment les Bavarois pénètrent
dans le Grand-Torcy;Ney y rentre par une chargedéses-
pérée et s'y maintient. Mais bientôt la garde russe vientt
renforcer de Wrède. Les corps de Ginlay, de Rajeffski, du
prince de Wurtemberg, débouchent tour à tour sur le
champ de bataille 14,000 Français sont aux prises avec
plus de 80,000 hommes. C'est alors que Friant entre dans
Arcis avec 6,000 soldats de la vieille garde. Il détache
aussitôt deux de ses bataillons au secours de Ney et se
déploie avec les autres devant la ville. Le désastre est



conjuré. Les escadrons de Sébastianiviennentse reformer
en arrière ils y trouvent 2,000 cavaliers que Lefèvre
des Noettes amène à toute bride au bruit de la canonnade
par la route de Paris. Ils repartent et culbutent définiti-
vement l'ennemi. La nuit tombait; le combat cessa bientôt.

Napoléonvoulaitrester dans ses positions. Les instances
de ses lieutenants le décidèrent à repasser l'Aube. On
franchit la rivière pendant la nuit sans être inquiété. Le
lendemain Schwarzenberg,furieux de voir sa proie lui
échapper, se jeta à la poursuite des Français. Mais on
avait rompu le pont d'Arcis, et Oudinot, arrivéà la pointe
du jour, avait garni les rives de l'Aube avec du canon.
Schwarzenberg, s'obstinant à forcer le passage, perdit
inutilement un millier d'hommes. L'empereur n'en avait
pas moins échoué dans sa tentative contre l'armée de
Bohême. Cet échec ne compromettait pas son plan d'une
marche vers l'Est, mais il précipita les événements qui
devaient la rendre impossible. On se porta en effet sur
Saint-Dizier les circonstances ne permirentpas de pous-
ser plus loin. La bataille d'Arcis est la dernière que
Napoléon ait livrée en personne dans cette campagne. Les
alliés y perdirent 8 ou 9,000 hommes, les Français3,000
seulementà cause de leur petit nombre et grâce à l'avan-
tage de leurs positions défensives.

ARCISES (Archsce).Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit,
diocèse de Chartres, fondée en un lieu donné au vénéra-
ble Bernard, abbé de Tiron, par Rotroucomte du Perche.
D'abord prieuré de l'abbaye de Tiron, ce monastère fut
érigé en abbayeen 1225. Il passa à des religieuses en1630 (Gall. Christ., c. xni. 1301). M." Pitou.

ARCISZEWSKI(Cristophe),homme de guerrepolonais,
né en 1592, mort en 4656. Il était originairedu village de
Rogalin (dansla province de Posen). Il servit d'abord sousles ordresdu prince CristopheRadziwill, hetmande Lithua-
nie, et combattitavec lui contre les Tartares et les Suédois.
En 1622, il dut quitter la Pologne, suivant les uns, pour
échapperaux conséquences d'un meurtre qu'il avait com-mis, suivant les autres, à cause de son attachementà la
foi socinienne. 11 entra au service de la compagnie hollan-
daise des Indes orientales en 1629, il fut envoyé au
Brésil et s'y distingua par sa valeur il parvint au rang
de colonel; il vainquit à diverses reprises les Espagnols,
s'empara de Parahiba, d'Arrajal et de Nazareth. Toutefois,
la compagnie lui ayant préféré, pour le commandement
suprême, Maurice de Nassau, il retourna en Hollande il
y fut accueilli avec enthousiasme et nommé général il
repartit encoreune fois pour le Brésil, mais, à la suite de
dissentiments graves avec Maurice de Nassau, il se décida
à retourner en Pologne. Il rentra, en 1645, dans sa pa-trie, où le bruit de ses exploits était depuis longtemps
parvenu et fut nommé général d'artillerie. Il rendit de
grands services à cette arme. En 1648, il fut chargé de
défendreLembergcontreles Cosaques. L. L.

BIBL. M. Sobieszczanski,Vie d'Arciszev/ski(en polo-
nais) Varsovie, 1840.

ARCIUT (ARCEUT, Arciev) [Droit]. Les Fors de Béarn
appellentainsi une redevance que les abbés commenda-
taires, acquéreurs de dimes inféodées, devaientpayer aux
évêques. Ce droit variait de 10 à 40 sous de Morlaas selon
l'importancedes villages où les dimes étaient levées. Selon
les uns (de Laurière, du Cange), l'arciutserait la conver-sion en argent du droit de gite anciennementexercé par
les évêques lors de la visite de leurs diocèses de là même
viendrait ce terme arciut: arceber signifiant subir le
droit de gite. Selon une autre opinion (Honnorat), l'arciut
devrait son nom à la qualité des prélats auxquels elle
était due arciut ou arciev dériverait de archiepiscopus.
Si cela était vrai, notre redevancen'aurait aucun rapport
avec le droit de gite. Le texte des Fors de Béarn (art. I,
n° 20 et rubrica de Sosmalheutâ), n'en parlant qu'au
point de vue des voies d'exécution autorisées, ne fournit

Charles GRANDJEAN.

1 aucune indication sur la nature ou l'objet du droit lui-
même. P.L.-C.
iJ^Ph l ?0DRD0T DE Rxcheboubg, Cout. gén.; Paris,
1724, 4 in-fol., t. IV, pp. 1075 et 1080. -Du CANGE, Glossa-
num, yArcelum Paris,1840-47, 8 in-4. De Laubière,Glossairedu droit français, v° Arciut Niort, 1882, in-4.7rfi°ï!i0RAT'Diction.provençal français, y' Arciut; Aix,loib, 3 in-4.

ARCIZAC-AnouR.Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. de Tarbes; 524 hab.

ARCIZAC-Ez-ANGLEs. Com. du dép. des Hautes-
Pyrénées, arr. d'Argelès, cant. de Lourdes; 21 hab.

ARCIZANS-Avant. Com. du dép. des Hautes-Pyré-
nées, arr. et cant. d'Argelès, près du Gave d'Argelès,nonloin de sa réunion avec le Gave de Pau; 388 hab.

Histoire. Arcizans faisait partie du Lavedan; il yavait des seigneurs particuliers, dès 1429, qui avaient
entrée aux Etats de Bigorre; la haute justice appartenait
au comte de Bigorre et plus tard au roi la moyenne et la
basse justice, en partie à l'abbé de Saint-Savin, en partie
au seigneurdu lieu; la communauté était administréepardeux consuls; il y avait une abbaye laïque, vassale du
comté de Bigorre.

MONUMENTS. Ruines du château du prince Noir
(xve siècle). Léon CADIER.

ARClZANS-DEssos.Com.du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. d'Argelès, cant. d'Aucun; 240 hab.

ARCKENHOLZ (Jean), publiciste suédois, né en Fin-
lande en 1695, mort à Stockholm le 14 juil. 1777.
Attaché à la chancellerie royale à Stockholm, il combattit
l'influence françaiseet fut emprisonné. En 1746, il devint
bibliothécairedu landgrave de Hesse à Cassel et conservavingt ans cette place. Ses principaux ouvrages sont
Mémoiresconcernant Christine, reine de Suède; Ams-
terdam, 1751-1760, 4 vol.; Lettres sur les Lapons
et les Finnois; Francfort et Leipzig, 1756.

ARCLAIS. Com. du dép. du Calvados, arr. de Vire,
cant. du Bény-Bocage; 100 hab.

ARCO. Ville du Tyrol méridional,sur la Sarca, affluent
du lac de Garde, à quelque distance au N. du lac;
2,405 hab. Station d'hiver. Ruines d'un château.Arco a
été le berceau d'une grande famille d'origine allemande,
dont le membre le plus connu est le comte Nicolasd'Arco,
né en 1479, mort en 1546, auteur de 'poésies latines
appréciées de son temps. Les comtes d'Arco sont encore
représentéspar une branche bavaroise, une branche silé-
sienne et une branche italienne.

ARCO (Alonzo del), peintre d'histoire, né à Madrid en
1627, mort dans la même ville en 1700 élève de Anto-
nio de Pereda, il a rempli les églises de Madrid de ses
ouvrages. Mais si sa féconditéétait prodigieuse, son mérite
fut moindre. Alonzo del Arco n'est, en somme, qu'un
artiste d'un talent trop facile, possédantun coloris agréable
mais composant sans goût et dessinantplus que faible-
ment. Nous ne citerons parmi ses ouvrages que les pein-
tures du retable de l'église Saint-Sébastien, à Madrid. Il
obtint quelque célébrité pour son habileté à peindre le
portrait. P. L.

BIBL. Cean Bermudez, Diccionario.
ARCO (comte Carlo d'), historien et écrivain d'art ita-

lien, né le 8 sept.l799àMantoue,oiiiIest mortle26janv.
1872. Il étudiad'abord la peinture à Milan et à Rome, et
se voua ensuiteà l'étude de l'histoire de l'art de son pays.
On lui doit à cet égard: Monwmenti di pittura e seul-
tura trascelti in Mantovao nel suo territorio;Màntoue,
1827, pet. in-fol., 24 pi.; Istoria délia vita e delle
opere di Giulio PippiRomano; ibid., 1838, in-fol., et
1842, in-4, avec pi., monographie documentaire de Sales
Romain et ouvrage classique du genre Di cinque
incisori mantovani del secolo XVI ibid., 1840, in-8;

Intorno al caractere nazionale che aver debbono le
arti italiane, deux mémoires;ibid., 1842-1843;–Délie
Arti e degli artificidi Mantova;ibid., 1857-1858, 2 vo!.
in-4, avec pl., travail original, plein de faits intéressants



ARCO ARCOLE ?70

c,p lao orfistMmantonansdenuis les tempsanciens jusqu'à dowicsur les artistesmantouansdepuis les tempsanciens jusqu'à i

la mort de Marie-Thérèse. II publia encoreInn bon nombre a

de documents relatifs à l'histoire de sa vi le natale, dont 1

il fut le podestat,et un ouvragede longue haleine: Studj 1

intorno al municipio di Hantova; ibid., 1871-1872, 1

3 vol. in-8. G. PAWLOWSKI. 1

ARCO (Jean-Baptiste-Gherardod'), homme d'Etat ita- 1

lien, né à Arco en 1739, et mort en 1791. Il commença 1

par être intendant politique de la province de Mantoue et
arriva à être choisi par l'empereurd'Autrichecommecon- 1

seiller intime. Il noua des rapports d'amitié avec Condil- 1

lac. A l'hommed'Etat s'ajoutait un écrivain économiste

distingué. Il était libéral dans ses principes et il s'appli-

qua surtout à soutenirdans ses ouvrages la liberté du

commerce.Nous donnons ci-dessouslalistede ses ouvrages.
En 1771, il publia Dett'armonia volUico-economica
tra la città ed il suo territorio (De l'harmonie politico-
économique entre la cité et son territoire). En 1775

DeWannana(Des approvisionnements). En 1778 Dell-
influenza del mmmercio,etc. (De l'influence du com-
merce sur l'économie intérieure des peuples et sur la
richessedes nations). En 1780 Tàposta al quesito

se in uno stato di terreno fertile, etc. (Réponseà cette
question Dans un Etat qui possède un terrain fertile,
doit-on plutôt prôner l'extraction des matières premières,

ou plutôt celle des produits des manufactures).Son der-
nier ouvrage est relatif aux droits de transit.

ARCO ou ARGOT. Parties du métal tombées, chez les

fondeurs, dans les cendres et que l'onretire de ces cendres

en les criblant.
ARCOLA. Bourgdela prov. de Gênes(Italie duN.),près

du golfe de la Spezia, la dernière station du chemin de
fer, avant de passer laMagra qui servait de limite septen-
trionale à l'Italie, du temps des Romains. G'étaitdececôté
la ville frontière de l'ancienneGaule cisalpine. Vignobles

renommés dans les environs; 3,600 hab.
ARCOLE. I. Géographie.–Bourg de la prov. de Vé-

rone (Italie septent.) et du circuit de San-Bonifacio;
située au milieu des marécages, sur la gauche de l'Ai–

pone, amuent de gauche de 1 Adige 2,800 hab.
II. HISTOIRE MILITAIRE. Bataille d'Arcole. La

bataille d'Arcole, livrée par Bonaparte aux Autrichiens
les 15, 16 et 17 nov. 1796, est l'une des plus impor-
tantes de cette merveilleuse campagne d'Italie, où le
génie de Napoléon s'élève à des hauteurs qu'il ne dépas-

sera jamais dans la suite. Arcole appartient à la période
la plus difficile et la plus laborieuse de la campagne.
Bonaparte,aprèsavoir détruit successivement trois armées
autrichiennes,et soumis le Piémont et la Lombardie,a
pris un temps d'arrêt dans sa marche offensive, car il

veut en finir avec Mantoue, qu'il assiège, avant de se
porter de nouveau en avant. Mais la pays mantouan
estmarécageuxet malsain,et l'armée française, qui compte
à peine 38,000 hommes, est décimée par les fièvres
paludéennes. Cependant l'Autriche a formé une quatrième

armée qu'elle a confiée à Alvinzi, avec mission de faire
lever le siège de Mantoue, défendue par Wurmser. Cette

armée est forte de plus de 80,000 hommes. Les troupes
françaises sont partagées en trois groupes. Masséna et
Augereau sont sur la Brenta et le bas Adige,Vaubois sur
le Lavis, Sérurier assiège Mantoue. Les Autrichiens, de
leur côté, comptent agir sur trois points. Alvinzi avec près
de 40,000 hommes opérera dans le Frioul, prenant

pour premier objectif Vérone où se fera sa jonction avec
Bavidowich, qui doit s'avancerpar le Tyrol, à la tête de
18,000 hommes. Tous deux marcherontensuite à la déh-
vrance de Mantoue. Aucommencementde novembre les

Autrichiens prennent l'offensive sur toute la ligne. Bona-

parte, ayant prescritla défensive àVaubois, rallieles deux
divisions Masséna et Augereau, environ 18,000 hommes,et

se porte à la rencontre d'Alvinzi. Le 6, il est en présence
des Autrichiens à Bassano et se dispose à les attaquer,
quand il apprend que Yaubois bat en retraitedevant Davi-

lowich. Il abandonne alors son premierdessein, ordonne

i Massénaet Augereau de se retirer sur Vérone en dispu-
;ant le terrain pied à pied, et court rejoindreVaubois, dont

es troupes sont déjà heureusement ralliées. Il remonte

eur moral, exalte encore le désir qu'elles ont de venger
eur échec, et, les jugeant dès lors en état de résister à

'ennemi, il revient à Vérone. Alvinzi est arrivé à trois
lieues de cette place, et occupe la position fortifiée du
Caldiero. Bonaparte l'attaque le 12 nov., mais échoue et
oat en retraite sur Vérone. Pendant ce temps, Wurmser
iarcèle, autour de Mantoue, la division Sérurier. La posi-
tion devient donc pour nous extrêmementcritique. C'est

dors que Bonaparte conçoit le projet extraordinairequi
doit le sauver. Le 14, à 8 heures du soir, l'armée reçoit
l'ordre de prendreles armes. Elle traverseVérone où Kil-
maine, seul reste avec 3,000 hommesde garnison,et passe
sur la rive droitede l'Adige qu'elle descend pendant quatre
lieues pour venir passer de nouveau le fleuve au moyen
d'un pont de bateauxque Bonaparte a fait jeter àRonco.
Le 15 au matin, Alvinzi peut voir ses positions du Cal-
diero tournées et les Français près de couper sa ligne de
communication.

Le terrain qui borde la rive gauche de l'Adige, à hau-
teur de Ronco, n'est qu'un vaste marais traversé par
deux chaussées, l'une remontant l'Adige par Porcil et
Gambione jusqu'à Vérone, l'autre traversant une petite
rivière,l'Alpon, à Arcole, et rejoignantégalement Vérone,
mais parles derrières du Caldiero. Bonapartea choisi ce
terrain afin de compenser son inférioriténumérique par
l'impossibilité où seront les Autrichiens de déployer leurs

troupes, là où les routes seules sontpraticables.Il confiela
chaussée de gauche à Masséna, celle de droite à Augereau,

et reste de sa personne à Ronco. Masséna traverse sans
résistance le marais mais Augereau, qui trouve le pont
d'Arcole fortifié et défendu par des bataillons croates, est
repoussé. C'est alors qu'Alvinzi accourt du Caldiero avec
toutes ses forces. Massénavoit s'avancercontrelui la divi-
sion Provera; il la laisse s'engager sur la chaussée, puis

fond sur elle et la culbute. Augereau fait de même contre
la division Mitrowski, mais il est encore repoussé au pont
d'Arcole. Bonaparte,que cette résistanceexaspère, se pré-
cipite au galop, descend de cheval aux abords du pont, se
met à la tète des troupes, leur parle et finalement saisit

un drapeau et court sur lepont que balaient la fusillade et
la mitraille. Son aide de camp Muiron veut le couvrir de

son corps, il est tué; Lannes est blessé à ses côtés, et la

tête de colonne est encore une fois repoussée et dispersée

dans le marais. Bonaparte s'y trouve lui-même entraîné

et embourbé un moment jusqu'à mi-corps, courant le plus

grand danger d'être pris ou tué; mais ses soldats par-
viennent à le dégager. Dans la nuit du 15 au lb.
Bonaparte,qui n'apas de nouvellesdeVaubois, fait retirer

ses troupes sur l'Adige,en gardant le pont de Ronco, et les
Autrichiens se portent en avant. Mais alors Bonaparte,,
rassuré au sujet de son lieutenant, lance de nouveau ses

deux immortelles divisions que sa conduite à Arcole a
électrisées, et qui font un véritable massacredes têtes de

colonne ennemies. La même manœuvre,renouvelée le 17,
et complétée par un passage de l'Adige à Albaredo et une
attaqued'Arcole par les deux rives de l'Alpon, fait tomber

la résistance de ce village. Bonaparte, qui a franchi les

marais,est prêtà prononcerson attaquedécisive en plaine,
quand une sortie de la garnison de Legnago, qu'il a
ordonnée, pour opérer une diversion, montrant des forces

sur le flanc gauche des Autrichiens, décide Alvinzi à

ordonner la retraite sur Vicenceet à nous céder le champ

de bataille. Ces trois journées de lutte lui coûtaientenvi-

ron 10,000 tués on blessés et 3,000 prisonniers. Quant

à Bonaparte, cette victoire rétablissait entièrement ses
affaires, et lui permettait de repousserfacilement, quel-

qses jours après, Davidowiohdans le Tyrol, et Wurmseï
dansMantoue. La victoire d'Arcole transporta d'admi-

ration et d'enthousiasmelaFrance entière,et le Directoire



décréta que les drapeaux portés par Bonaparte et par
Augereau au pont d'Arcole deviendraient leur propriété
et seraient conservés dans leurs familles.

Bibl.:L. Vial,Histoire abrégéedes campagnesmoder-
nes.– Paul Gaffarei,,Campagnesde lapremière Répu-
blique. Decker, Feldzug in Italien.

ARCOLE, héros de la Révolution de 1830, tué le
28 juil. 1830 à l'attaque du pont suspenduqui conduisait
à la place de Grève. Il portait le drapeau tricoloreet
s'écria: « Si je meurs, souvenez-vous que je me nommeArcole. On donna sonnom au pont.

ARCOMIE. Com. du dép. de la Lozère, arr. deMar-
vejols, cant. de Saint-Chély; 242 hab.

ARCOMPS. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-
Amand-Montrond, cant. de Saulzais-le-Potier;683 hab.

ARÇON. 1. INDUSTRIE (V. SELLE).
II. VITICULTURE. Ce nom est donné, dans certains

vignobles du Centre et de l'Est, aux longs bois d'un an,
de dix à douze yeux, que l'on réserve à la taille d'hiver
comme sarmentsproducteursde fruits.

ARÇON. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,
cant. de Mirebeau-sur-Bèze; 94 hab.

ARÇON. Com. du dép. du Doubs, arr. de Pontarlier,
cant. de Montbenoit 664 hab.

ARÇON. Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,
cant. de Saint-Haon-le-Chàtel;476 hab.

ARÇON (Jean-Claude Eléonore Lemiceaud d'), ingénieur
militaire français, né à Pontarlier en 1733, mort à Paris
le 1er juil. 1800. Entré à l'école de Mézières en 1754, il
y obtient, l'année suivante, le titre d'ingénieur. Se dis-
tingue pendant la guerre de Sept ans. En 1774, il est
chargé de lever la carte du Juraet des Vosges. Pour l'exé.
cution de ce travail, il substitue au lavis ordinaire le lavis
à un seul pinceau. A propos de la discussion provoquée
par Guibert sur l'ordre profond et l'ordre mince, il publie
(1774 et 1775) sa Correspondance sur l'art militaire,
série de brochurestrès remarquée.En 1780, au siège de
Gibraltar, d'Arçon, ingénieurgénéral du corps auxiliaire
commandé par le duc de Crillon, imagine un système spé-
cial d'attaque contre cette place forte exceptionnelle. La
villeétait regardée commeimprenable du côté de la terre.
D'Arçon conçoit l'idée de faire brèche au corps de place,
du côté de la mer, au moyen d'un ensemble de batteries
flottantes et insubmersibles et de prendre à revers, du
côté de la terre, les ouvrages canonnés de front par l'ar-
tillerie en mer. L'expédition a lieu le 13 sept. 1782:
d'Arçon, monté sur une frêle embarcation, dispose de
ISO pièces d'artillerie, formant cinq appareils à deux
rangs de batteries et cinq autres à un seul rang, le tout
installé sur des prames. Mais, par suite du défaut d'en-
tente entre les générauxfrançais et espagnols, les ordres
de d'Arçon, qui s'expose vainement à tous les dangers
pour diriger l'action, sont mal exécutés, et les machines
flottantes sont incendiées en nleinemer.D'Arçon, aprèscet
insuccès, est en butte aux plaisanteriesdes rieurs dans son
propre pays; le défenseur de Gibraltar, seul, lui rend jus-
tice. D'Arçon publie alors un mémoire pour défendre soninvention et il a au moins la satisfactionde ramener à lui
les hommes de l'art. D'Arçon publie ensuite un ouvrage
sur les lunettes à réduit et à feux de revers, dans lequel
il indiquele moyen d'établir une puissanterésistance, sur
un espace restreint et isolé. Il dirige, en 1793, une re-
connaissance au mont Saint-Bernard.Il fait la campagne
de Hollande grâce à ses combinaisons les armées répu-
blicaines s'emparent de plusieurs places, de Bréda notam-
ment. Enfin, il fait paraître le plus important de ses ou-
vrages Considérationspolitiques et militairessur les
fortifications, Paris, 1795, in-8, imprimerie de la Répu-
blique. D'Arçon, déjà membrede l'Institut,entra au Sénat
en 1799. <jh. BAYE.

ARCONA ou ARKONA.Nom de la pointe septentrionale
de l'Ile de Rugen où se trouvait autrefois la ville du même
nom. Elle était le principalsanctuaire des Slaves païens de

r la Baltique et possédaitun temple célèbre du Dieu Svato-
té vit ou Svantovit (V. ce nom). Ce temple était dune

richesse remarquable et ses prêtres exerçaient sur les
Slaves de ces régions une autorité incontestée même les
rois étrangers à la race slave lui apportaient leurs hom-
mages. Les Danois le détruisirent en 1168 et en em-

e portèrent les richesses dans leur pays. A l'endroit oii il
t s'élevait, un phare a été construit en 1827. (Pour la bi-
t bliographiehistoriqueV. SVATOVIT.) L. LEGER.

b ARCONCEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de
Beaune. cant. de Pouilly-en-A5xois 515 hab.

ARÇONNAY. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de
Mamers, cant. de Saint-Paterne 522' hab.

ARÇONNIER ou ARÇONNEUR. On appelle ainsi celui
qui garnit et orne les arçons d'une selle. Le Rôle de la
taille imposée sur les habitants de Paris en 1292

s nomme six « arçonnéeurs comme acquittant l'impôt, et
VAlmanach du Commerce pour l'année1833 comptait

r neuf an;onniers dans Paris. Les ouvriers arçonniers n'ont
jamais beaucoup fait parler d'eux; ils sont très peu nom-
breux, et n'ont point d'association particulière aujour-
d'hui. Cependant, en 1848, ils se réunirentet fondèrent,
avec les tonds que l'Etat avaitmis à leur disposition, une
association ouvrière de production.Cette société disparut
comme les autres et, depuis cette époque, iljn'a plus été
question des ouvriers arçonniers. Leur salaire à Paris est
en moyenne de 4 fr. 50 par journée de 10 heures.

Ad. LECLER.
ARÇONN EU R. L'arçonneurest l'ouvrier qui travaille le

poil, la laine ou le coton à l'arçon. Les lainages destinés
à la chapellerie ne peuvent bien se feutrer qu'après avoir
passé sous l'arçon qui les ouvre, divise et mélange régu-
lièrement. L'arçon est une espèce d'archet garni dfune
corde à boyau, on le suspend au plafond par une corde
attachéevers le milieu de l'arc à un décim. au-dessus
d'une claie d'osier fin qui sert d'établi. L'ouvrier met en
vibration la corde à boyau à l'aide d'un outil nommé
coche, en forme de fuseau terminépar deux boutons arron-
dis au moyen de cette suspension de l'arçon la corde
est susceptible de quatre mouvements 1° de se mettre en
vibration par les coups de coche 2° de s'élever et de
s'abaisser parallèlementau plan de l'établi; 3° de s'incli-
ner plus ou moins à ce même plan; 4° de tourner hori-
zontalement autour du point de suspension. Cette variété
de mouvements est nécessairepour que l'arçonneurpuisse
battre et pincer à volonté toutes les parties de la matière
filamenteuse et les chasser avec plus ou moins de force
suivant leur degré d'adhérence. Dans cette opération les
flocons de laine se divisent, les poils se séparent et se
retournent de mille manières, la matière augmente de
volume et devient si légère et si raréfiée qu'elle s'envole
au moindresouffle. En finissant l'arçonneurdoit battre et
éparpillerla laine ou les poils de façon qu'en tombant ils
fassentun tas d'une figure déterminée ainsi pour former
les canades ou pièces de feutre d'un chapeau il doit chasser
les poils et les faire tomberen un tas en forme de triangle
ou de secteur plus épais à son centre que vers ses bords.
Pour bien faire cette opération difficile il fait jouer l'arçon
à petits coups, prend d'abord peu de matière à la fois, et
ensuite plus ou moins, suivant que le tas s'élargit ou se
rétrécit. Le lainage ainsi préparéa reçu la meilleure dis-
positionpour un bon feutrage et il est propre alors à tous
les ouvrages de chapellerie. Les couturières et les mar-
chandes de mode emploient la ouate, le coton, la bourre
de soie, la lame même et les poils de divers animaux pour
fourrer certainsvêtementsou des courtes-pointes. L'arçon-
nage de ces matières se fait d'une manière analogue à
celle que nous venons de décrire, on les réduit en nappes
minces et légères plus ou moins étoffées et on obtient des
ouates douces, moelleuses et chaudes, propres pour les
vêtements d'hiver. Dans le Levant on ne carde pas le
coton destiné à la filature, on l'arçonne et peut-être cette
méthode est-elle préférable au moins pour les cotons secs



et cassantsque la carde briserait trop. Quoi qu'il en soit,

les tissus orientaux ainsi préparés sont d'une finesse et

d'une perfection remarquables. L'arçonneur exerce un
métier malsain, il est environné de poussière et de fila-

ments qui affectent sa poitrine et surtout ses yeux, en
provoquantdes ophtalmies douloureuses. Lorsqu'il arçonne
les poils qui ont subi l'opération du secrétage, il est sujet

en outre aux émanations dangereuses du mercure et des

acides; on prévient tous ces inconvénients au moyen de

la machine suivante qui a d'ailleurs l'avantage d accélérer

beaucoup le travail de l'arÇonneur.
Dans un cylindre tournant percé de petites fentes lon-

oitudinalcs, on tend parallèlement des cordes à boyauqui
vont d'une base à l'autre. L'axe fixe du cylindre portedes

bras assez longs pour atteindre les cordes et les faire

vibrer. On introduit la matière filamenteuse, on ferme le

cylindre et on le met en mouvement les poils agités et

battus parles vibrations des cordes sont bientôt arçonnés

et nettoyés. La poussière et les ordures qui s échappent

par les fentes retombent dans la caisse de la machine qui
est entièrement couverte, de façon qu'aucun filament ne

vienne incommoder les ouvriers; rien n'empêche d'ailleurs

de lui imprimer le mouvement par un manège ou un
moteur; on peut dans ce cas la laisser à découvert.

ARÇONS (César d'), avocat au parlement de Bordeaux,
vivait au xvne siècle. Les ouvrages qu'il a laissés n'ont
rien de commun avec son état ils traitent tous de la
physique ou de la philologie sacrée. Nous citerons entre

autres un traité du flux et du reflux de la mer et des
longitudes; trois dissertationssur la disputeentresaint
Pierre et saint Paul; sur l'endroit oit Jésus-Christ
établit saint Pierrepour son vicaire en terre; sur la
gênéaloqie deJésus-Christ,etc. G. L.

ARCONSAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme,cant. de
Saint-Remy-sur-Durolle, arr. de Thiers 1,263 hab.
Château moderne bâti sur l'emplacement de l'ancien.

L.F.
ARCONVILLE.Com. du dép. de l'Aube, arr. et cant.

de Bar-sur-Aube 282 hab.
ARCONVILLE (Marie-Geneviève-Charlotted'ARtos,

dame Thiroux d'), née à Paris le 17 oct. 1720, morte
à Paris le 23 déc. 180S. Fille d'un fermier général,
elle avait quatorze ans à peine lorsqu'onlui fit épouser
M. Louis-Lazare Thiroux d'Arconville conseiller au
parlement de Paris, et plus tard présidentd'une chambre
des enquêtes. Atteinte à vingt-deux ans par la petite
vérole, elle quitta le monde, renonça au spectacle, qu'elle
avait aimé an point d'assister à onze représentationscon-
sécutives de Mérope,et partagea dès lors son temps entre
ses devoirs maternels,les pratiquespieuses et l'étude. Les
relations qu'elle conserva néanmoins avec les deux frères
Lacurne, ses oncles à la mode de Bretagne, Macquer, Ber-
nard de Jussieu, Yalmont de Bomare, Lavoisier, Gresset,
Turgot, Malesherbes, Montyon,Bougainville, etc., influè-
rent sans doute sur la diversité des sujets qu'elle traita
tour à tour. C'est ainsi qu'on la vit pratiquerl'anatomieet
rédiger un Essai pour servir à l'histoire de la putré-
faction (1766, in-8), et traduire de l'anglais le Traité
d'ostéologiede Monro et les Leçons deChimiede P. Shaw

écrire des romans: l'Amour éprouva far fowwr£(1763,
in-8) Mémoires de tPle de Valcourt (1767, 2 part.
in-12), etc., et en traduire également de l'anglais la Vie

du cardinal d'Ossat (1771, 2 vol. in-8). La Vie deMarie
de Médicis (1774, 3 vol. in-8) l'Histoire de François11

(1783, vol. in-12), témoignentdes lectures multiples de
Mmo d'Arconville, dont le style, disait Mme de Blot, avait
de la barbe, et à qui l'on doit encore des Pensées et ré-
flexions moralessur divers sujets (1760, in-12, nouv.
éd. augm., 1766, in-12) et deux 7raités de V Amitié
(1761, in-8) et des Passions (1764, in-8), que des li-
braires ignorants ou cupides ont fait figurer dans une soi-
disant collection des Œuvres de Diderot (Amst. 1773,

W.

Arcosolium,

mêmese trouve plusieurs foissur les inscriptionschrétiennes
de Rome, avec des orthographesqui varient arcosolium,
arcusolium,artisoliwm>L'arcosolium comprend un tom-
beaucreusé dans le tuf ou le roc, et au dessus une arcade
également creusée et souvent décorée de peintures. La
tombe même est fermé& horizontalementpar une tablette.
Dans les catacombes romaines, les arcosolia ont souvent
servi à des martyrs et à des chrétiens de distinction;

S vol. in-8), sans que celui-ci ait protesté. Mmo d'Arcon-
ville a laissé des Souvenirs et un recueil, en 70 volumes,
d'anecdotes et de poésies. Après la dispersion de la biblio-
thèque du géographe Gosselin, à qui elle avait légué les
premiers, on ignore ce qu'ils sont devenus. Le sort der

l'autre recueil n est pas mieux connu, maisdouzevolumes,
paraissant provenir de cet ensemble, ont figuré, en 1863,
sur un catalogue de M. Claudin, et trois d'entre eux ont
reparu, vingt ans plus tard, chez M. Chossonnery.

lu • 1 X
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Bibl.: Hipp. DE LA Porte, Notices et observationsà
occasionde quelquesfemmesde la société du xviu« siècle
(1835, in-8).

ARCOS (Don Rodrigue PONCE de Léon, duc d'), né en
Espagne, à la fin du xvie siècle, devint vice-roi de Naples
en 1646. Le royaume était alors écrasé d'impôts par les
Espagnolsqui faisaient argent de tout pour soutenir leurs

guerres contre la France et contre le Portugal. Le nouveau
gouverneur se signala par ses exactions et sa dureté. Pre-
nant prétexte d'un nouvel impôt sur les comestibles de
première nécessité, le peuple se révoltaà Palermed'abord,
puis à Naples (1647). Les insurgés avaient pour chef le
pécheur Masaniello, qui força le duc d'Arcos à prodiguer
les assurances d'amnistie et de dégrèvements. Mais bien-
tôt le duc d'Arcos profitade la sotte infatuationde Masa-
niello pour le faire assassiner par un de ses complices,
Giulio Genovino, qui l'avait trahi. Toutefois il ne sut pas
regagner le peuple de Naples, qui ne rentra dans la sou-
mission qu'à la suite d'une lutte sanglante contre don Juan
d'Autriche, le nouveau vice-roi. Le duc d'Arcos quitta
Naples le 28 janvier1648 et tomba dès lors dans une dis
grâce dont il ne se releva jamais. H. Vast.

ARCOS DE LA FRONTERA. Ville d'Espagne, province
de Cadix, à 45 kil. E.-N.-E. de Cadix, et à 28 kil. de Jères
de la Frontera; 16,280 hab. Située sur une colline
rocheuse avec le Guadalete coulant à ses pieds, 120 m.
plus bas, elle est très pittoresque,mais lesruesen sont fort
mal entretenues.Belleéglise gothique, dont le maltre-autel,
dédié à sainte Marie, est d'une grande richesse ruines
du château des ducs d'Arcos;lemur d'enceinte a été en
grande partie renversé par des éboulements.Les environs
très ondulés sont en général très fertiles et produisent
de l'huile, du vin, des fruits; l'industrie locale fabrique
des cuirs, des chapeaux, de la sparterie. L. B.

ARGOSOLIUM. On donne ce nom à une forme de tombe
qui se rencontre fréquemment dans les nécropoles souter-
raines creusées par les chrétiensdes premiers siècles, mais
qui avait été employéeaussidepuislongtempspar les anciens
pour les sépulturestaillées dans le roc, ainsi que l'attestent
de nombreux exemples en Svrie, en Grèce, etc. Le mot



plus tard, d'autres fidèles voulaient reposer près de ces
morts vénérés, espérant participer à leurs mérites, et ils
ouvraient tout auprès de nouvelles tombes qui dégradaient
l'arcosolium.On sait, par des témoignages anciens,comme
celui du poète Prudence, qu'on célébraitle sacrifice sur la
tablette ou mensa de l'arcosolium. C. B.

ARCQ (Philippe-Auguste de Sàinte-Foy, connu sous le

nom de chevalier d'), littérateur français, fils naturel du
comte de Toulouse (lui-même bâtard de Louis XIV et du
IHm8 de Montespan) né à Paris le 20 juil. 1721, mort
après la Révolution. Elève du collège de Juilly, il fut
pourvu d'un brevet de capitaine des mousquetaires du roi
et prit part aux campagnes de 1743 et de 1745 sa con-
duite à Fontenoy lui valut la croix de Saint-Louis. Il se
distingua encore à la bataille de Lawfeld, et quitta le ser-
vice en 1748. Après avoir vécu scandaleusement, au vu et
au su de tous, avec Mme Sabbatin de Langeac, maitresse
du duc de Saint-Florentin, il aurait épousé, vers 1775,
M1Ie Ruiter, chanteusede l'Opéra, selon une note contem-
poraine retrouvée par M. Dussieux. Bien qu'il eût reçu de
Louis XV une pension de 12,000 livres et que son père
lui en eût assuré une autre du même chiffre, il se vit plu-
sieurs fois inquiété par ses créanciers et prétendit se faire
exonérer de ses dettes par son frère, le due de Penthièvre,
fils légitime du comte de Toulouse, qu'il poursuivit de ré-
clamations et de mémoires imprimés. Le duc de Penthièvre
obttnt, en 1785, un ordre du roi qui exilait le chevalier
d'Arcq à Tulle, puis à Montauban dont le climat était
moins rude. A partir de 1792, on perd sa trace et l'on
ignore le lieu, la date et le genre de sa mort. Elle est pos-
térieure à 1779, comme l'ont avancé tous les recueils bi-
bliographiques et biographiques mais il n'est pas démontré
non plus qu'il ait comparu devant le tribunal révolution-
naire, ni qu'il ait dû. son acquittement au témoignage de
Barrère. Les écrits du chevalier d'Arcqsontassez nombreux
et sans grande valeur les Lettres d'Osman (Constanti-
nople, 1753, 3 part. in-12) sont une des innombrables et
des plus médiocres imitations des Lettres persanes; le
Palais du silence (17S4, 2 vol. in-12), présenté comme
soi-disant traduit du grec de Cadmus de Milet, renferme
une allégorie assez transparente de la querelle de Voltaire
et de Maupertuis; le Roman du jour pour servir à l'his-
toire du siècle (1754, 2 part., in-12) a été quelquefois
attribué à Meusnier de Queslon. Le chevalier d'Arcq s'est
également essayé dans d'autres genres il a publié ses
pensées ou plutôt, dit Grimm, « une ample provision de
platitudes», sous le titre de Ales loisirs (Paris et Franc-
fort, 1756, in-12), et prit part à la discussion soulevée
par l'abbé Coyer(V.cenom)sur la noblesse militaireet com-
merçante puis, « dans la crainte que la matière ne lui
manque », dit encore Grimm, « il se jeta dans l'histoiredu
monde ». C'est ainsi qu'il entreprit, tour à tour, une His-
toire généraledes guerres (Imp. royale, 1757-1758) et
une Histoiredu commerce et de la navigation des an-
ciens et des modernes(Amst.etVms,1758,2vol. in-12),
qu'il laissatoutes deux inachevées. Aux travaux précédents
mentionnés par Quérard, les recherchesde M. Forestiénous
permettent d'ajouter les écrits suivants, composés et im-
primés par le chevalier d'Arcq, pendant son exil à Mon-
tauban Essais sur l'administration (s. 1., 1787,2vol.
in-8); Invitation à ma patrie envers l'humanité souf-
frante (Montauban, 1788-89, 2 vol. in-12) De la con-
vocationdes Etats générauxet da la nécessitédeformer
un quatrième ordre de l'Etat (s. 1789,in-8, 38 pp.);
Prospectus et idée sommaired'un nouveau plan d'ad-
ministration des finances (s. 1., 1789, in-8, 29 pp.).;
Projet d'une contribution nationale pour la liquida-
tion des dettesde l'Etat (Montauban, 1789, in-8, 12 pp.);
Alémoire présenté à l'Assemblée nationale dans lequel
on offre les moyens certains de secourir toujours effi-
eacement l'humanité souffrante (Montauban, 1789,
in-12, 26 pp.) Observations sur un nouvel ordre de
choses qu'on se propose d'établir en France (Ibid.,

Arctia caja L.

A. caja L., ou Ecaille martre de Geoffroy, est commune
aux environs de Paris, du mois de juin au mois d'août.
Elle a de 0m07 à 0m08 d'envergure. Ses ailes supérieures
sont brunes avec des lignes irrégulières de couleur blan-
châtre les inférieures sont rouges et ornées de taches
d'un noir bleuâtre. Sa chenille, très velue, se roule en
boule quand on veut la saisir; elle vit principalement
sur les orties. -L'A. pudicaGod. fait maintenantpartie
du genre Euprepia (V. ce mot). Ed. LEF.

ARCTKTIS (V. BINTURONG).
ARCTI N US de Milet, poète épique grec, appartenant au-

in-8, 40 pp.), qui renfermentbeaucoup de particularités
intéressantes. Maurice Tourneux.

BIBL.: L. Dussieux,Généalogie de la Maison de Bour-
bon (2« éd. 1872, in-8). Mémoires secrets, dits de Ba-chaumont. GRIMM, Correspondance littéraire, 1877-
1882 16 vol. in-8. E. FORESTIÉ neveu, le Comte de
Sainte-Foy,chevalier d'Arcq; Montauban, 1878, in-8, 24 p.,extrait du Bulletin de la Société archéologiquede Tarn-
et-Garonne.

ARCS-sur-Argens (Les). Com. du dép. du Var,
arr. de Draguignan, cant. de Lorgues, sur un ruisseau
affluent de l'Argens. Stat. du chenu de fer de Marseille
à Vintimille. Tête de ligne de l'embranchementles Arcs-
Draguignan. Il y a aux Arcs une filature de laine et de
cocons, une fabrique de draps, des huileries. Des foires
s'y tiennent le 20 janv. et le 29 août; 2,789 hab. Près
de la forêt des Maures, qui couvre 1,490 bect., est
une source ferrugineuse peu exploitée. Les Arcs ont
une assez haute antiquité, comme l'atteste, entre les Arcs
et Vidauban, le pons argenteus d'origine romaine. Du
marquisat des Arcs, il reste la tour quadrangulaire de
l'ancien château, les ruines d'une construction en forme
de rotonde, appelée le Mounastié, et les restes d'un sou-
terrain qu'on croit être un aqueduc. Le monument le plus
intéressant est le monastère des Chartreuses de la Celle–
Roubaud, oii sainte Rossoline mourut en 4329. Dans la
chapelle s'élève le tombeau de la sainte, en marbre
blanc, surmonté de deux colonnes en marbre veiné de
bleu la Descente de Croix en relief, du grand autel, a
peu de valeur, mais le tableau de la Nativité, peint sur
bois en 1541, a quelque intérêt. L.-G. PÉLISSIER.

ARCTIA. Genre de Lépidoptères-Hétérocères créé en
1802 par Schrank {Fauna Boica, ir, p. 152) et pour
lequel les lépidoptérologistes français conservent en gé-
néral, mais à tort, le nom de Chelonia, établi bien plus
tard par Godard et adopté par Latreille. Les Arctia sont
connus sous la dénomination vulgaire &' Ecailles, que leur a
donnée Geoffroy, le vieil historiendes Insectes des environs
de Paris. Ils ont la tète petite, les antennes pectinées chez
les mâles, ciliéesou filiformes chez les femelles, les palpes
courts, réunis en forme de bec, la trompe courte ou rudi-
mentaire, le prothoraxplus ou moins velu-laineux, et l'ab-
domen gros, velouté, ordinairementde couleur vive, avec
des taches ou des bandes transversales noires. Leurs che-
nilles vivent solitaires; elles sont garnies de poils raides
plus ou moins serrés, implantésen faisceaux divergents
sur des tubercules moins foncés que la couleur générale
du corps. Elles se transforment en chrysalides dans des
coques spacieuses, à tissu lâche. Les Arctia ont desrepré-
sentants dans presque toutes les régions du globe, mais
elles sont surtout abondantes en Europe. L'espèce type.



groupedes poètes cycliques(V. ce mot), c.-à-d. des poètes
qui, vivant bien après Homère, composèrent des poèmes
plus ou moins étendus sur des sujets voisins de ceux de
l'lliade et de l'Odyssée, de façon à former, avec les
épopées homériques, un vaste cycle. On ignore l'époque
précise où fleuritArctinus. Ce qui est certain, c'est que
c'était un poète fort ancien. Une tradition voulait qu'il
eût été l'élève d'Homère. Il était l'auteur d'une épopée
qui, faisant suite l'Iliade, commençait à la mort
d'Hectoret se terminait à la prise de Troie. P. G.

ARCTIQUE.Ce mot sert à désigner la région septen-
trionale de la terre, la plus voisine des constellations de la
Petite et de la Grande-Ourse (apx-uo;). En géographie
on l'appliqueà toutela zone située au N. du cerclepolaire
arctique

(66"
2/3 de lat. N.), autour du pâle arctique ou

• pôle Nord; c'est la zone glaciale arctique occupée parles
terres arctiques et l'océan Glacial arctique. On les

opposeaux pôle, cercle, zone, terres et océan antarctiques,
qui occupentla calotte méridionale du globe terrestre. On

en trouvera l'étude détaillée aux mots Pôle, Zone, OCÉAN,

POLAIRES (terres).
ARCTOCÈBE(V. Pérodictique et Gàlago).
ARGTOGÉPHALUS(V. OTARIE).

ARCTOCYON. Genrede Mammifères-Carnivoresfossiles,
créé par Blainville (1841) et qu'il avait nommé d'abord
Palœocyon, ignorant que ce nom était préoccupé par
Lund. Ce genre est devenu le type de la famille des Arc-
tocyonidœ que Cope range dans ses Créodontes (V. ce
mot) et Lydekker dans ses Carnivora prinzigenia.Ce
type, qui est de l'époque éocène, est, en effet, le plus an-
cien de tous les Carnivores connus dans les couches ter-
.tiaires d'Europe. L'Arctocyon primœvus atteignait la

Crâne de l'Arctocyon primœvus (1/3 de la grand, nat.).

taille du Loup, mais il était plantigrade et ses membres
étaient beaucoup plus courts que ceuxdes chiens; le corps
devait être allongé et muni d'une longue queue c'était
probablementun animal aquatiqueayant les mœurs de la
Loutre. Les dents indiquent un régime omnivore comme
celui des Ours. Cellesde la mâchoire supérieure sont seules
connues. La canine est épaisse, conique, à base arrondie;
les trois prémolaires qui suivent sont semblables à celles
des Ours; la carnassièrea deux tuberculesexternes et un
interne, tous trois égaux; des trois arrière-molaires
(tuberculeuses), celle du milieu est la plus grosse, la der-
nière la plus petite celle-ci est triangulaire un peu ar-

rondie; les deux précédentes sont quadrangulaires,un peu
plus larges que longues, à deux tubercules externes avec
un fort bourrelet interne. Par la forme du cerveau, que
Gervais a pu connaîtreen prenant un moulage de la cavité
crânienne, et par la grandeur des trous palatins, YArcto-
cyon se rapprochedes Marsupiaux mais il est probable
que tous les Mammifèresde cette époque, et notamment
les.Carnassiers, étaient aplacentaires(Gaudry). L'A. pri-
mœvusa été découvert dans les grès éocènes de la Fère
(Aisne). Deux autres espèces ont été décrites plus récem-.
ment par Lemoine, et, comme elles différent un peu du
type par leur dentition, Cope (1880) a fait de la pre-
mière (A. GervaisiLemoine) le genre Hyodectes, et de
la seconde (A. Duelli Lem.) le g. Heteroborus. Toutes
deux sont de l'éocène deNogentet Cernay(Marne). Cope

range provisoirement dans la même famille le genre
Achœnodon(V. ce mot). E. Trouessart.

BIBL. Blaikviixe, Ostéographie, G. Subursus.
GAUDRY, Enchainements du Monde animal, t. I, 1878,
p. 22. Lemoins» Bulletin de la Soc. d'hist. nat. de
Reims. 1878,p. 95. Cope, American PhilosopUicalSo-
ciety, XIX, 1880, p. 78.

ARCTODUS (V. COATrs fossiles).
ARCTOÏDES [Arctoîdea] (Mamm.). On désigne sous ce

nom l'un des trois groupes primairesde l'ordre des Carni-
vores (Ours, Chiens et Chats), le groupe des Arctoidea
comprenant tous les Carnivores qui se rapprochent des
Ours par leur organisation, et que l'on peut considérer
comme les descendants d'un même type primitif, le type
arctoïde.Les genres fossiles Hyœnarctos et Dinocyon
de l'époque miocène, Arctocyon de l'époque éocène, sont
probablement des représentantede ce type, qui comprend
actuellement, d'après Saint-Georges Mivart, les familles
suivantes Ursiaœ, Procyonidœ et Mustelidœ. Cope et
Lydekker y ajoutent celle des Canidœ, type du second
groupe de Mivart (Cynoidea). Les Chiens, en effet, sont
beaucoup plusproches alliés des Ours que ces deux types
ne le sont des Chats (JEluroidea). Ces derniers ont des
habitudes carnassières et sanguinairesqui sont la consé-
quence forcée de leur organisationet notamment de la
forme de leurs dents au contraireles Cynoidea, et sur-
tout les Arctoidea, ont des dents conforméespour un ré-
gime omnivore, et ces derniers se nourrissent en grande
partie de substances végétales. Il est probable que les
Carnivores marins, qui constituentl'ordre des Phoques ou
Pinnipèdes (V. ce mot) dérivent, par voie d'adaptation
à la vie pélagique, d'anciens Carnivores Arctoïdes terres-
tres, les Otaries paraissant se rattacher aux véritables
Ours, tandis que les Phoques descendraient de quelque
forme voisine des Loutres (Mustelidœ) (V. Odrs et CAn-
nivores). E. Trobessahï.

Bibl. St-G. Mivart, On the Anatomy, Classification
and DistributionoftheArctoidea(dans Prûceedin js oflhe
Zoological Society ofLondon, 1885jp. 340).

ARCTOMYS(V.Màrmoïte).
ARCTONETTA. Ce nom générique a été substitue par

M. G.-R. Gray à celui de Lumpronetta,qui avait été pro-
posé antérieurement par M. Brandt pour désigner une
sorte d'Eider, sous prétexteque ce nom pouvait être facile-
ment confondu avec le nom de Lampronessa Wagler.
Toutefois la substitution n'a plus grande raison d'être,
puisque le mot de Lampronessa,synonyme d'Aix (V. ce
mot), a. disparudes cataloguesornithologïques.– LMrciô-
netta ou Lampronetta Fischeri Brandt est une espèce
très remarquableet encore rare dans les collections. Elle
est originairedes cOtesde l'Amérique russe et se distingue
des Eiders (V. ce mot) ordinaires par ses proportionset
par son mode de coloration. Le mâle adultea la tête verte
avec un large espace blanc encadré de noir sur la tempe,
le cou, le dos et une partie des ailes d'un blanc jaunâtre,
la poitrine, le ventre, les grandes pennes alaires et cau-
dales d'un noir assez foncé, le bec et les pieds jaunes. Là
femelle, au contraire, est d'un brun clair, rayé et tacheté
de brun foncé, avec le bec variéde noir et de jaune. L'ceil-



est bleu dans les deux sexes, ce qui a fait quelquefois dési-

gner cette espèce sons le nom de Blue-eyed Eider Duck.
E. Obstalet.

Bïbl. Brandt, Mèm. de l'Acad. Imp. des Sc. de
Saint-Pétersbourg 1849, part. I. G. R. GRAY, Proe.
Zool. Soc. Lond., 1885, p. 211 et pl. 108.

ARCTOPHILAX (Astron.), c.-à-d. le Gardien de
l'Ourse. Nom de la constellation voisine de la Grande et
de la Petite Ourse, plus connue sous le nom de Bouvier
(V. ce mot).

ARCTOPITHEQUE(V. Ouistiti).
ARCTOPODIUM.Ce nom a été donné par Unger à des

tiges fossiles qui, par l'ensemble de leurs caractères ana-
tomiques, semblent se rapprocher de certaines tiges de
Lycopodiacées. Les Arctopodium insigne et radiatum
Unger ont été observés dans le schiste à Cypridines, à
Saalfeld, en Thuringe. L. Crié.

ARCTOSTAPHYLOS. Genre de plantes de la famille
des Ericacées, établi par Adanson (Fam. des pl., u, 165)

pour YArbutus uva ursi de Linné (V. BUSSEROLE).
Ed. LEF.

ARCTOTHERIUM(V. Ours ïossiles).
Crustacés_jso_ARCTURE (Arcturus Latr.). Genre de Crustacés-Iso-

podes, établi par Latreille, classé longtemps dans la fa-
mille des Idotéides et considéré aujourd'huipar presque
tous les auteurs commetype d'une famille spéciale. Les Arc-
tures sont remarquables par le grand développement de
leur quatrième segment thoracique,qui prend la forme d'un

cou cylindrique, et par la longueur de leurs antennes de la
seconde paire, dont les articles très forts et coudés se ter-
minent par une griffe puissante. Ces grandes antennes
servent d'organes de locomotionet surtout de préhension
c'est à leur aide que les Arctures saisissent les Annélides
et les petits Crustacés dont ils se nourrissent. Les pattes
antérieures sont très courtes et presque foliacées, tandis

que les postérieures sont au contraire bien développées.
Les Arctures sont des Isopodesde grande taille, habi-

tant les mers septentrionales.Plusieurs espècesse trouvent
cependant sur les côtes d'Angleterre et atteignent même
les cOtes de France où elles sont très rares tel est no-
tamment l'A. longkornisSowerby. Eug. Simon.

ARCTURUS (Astron.), c.-à-d. queue de l'Ourse.
Belle étoile de première grandeur, située dans la con-
stellation du Bouvier etdans le prolongement de la queue
de la Grande Ourse. Quatre étoiles seulement sont plus
brillantes qu'Arcturus ce sont Sirius, ri d'Argo (à son
maximum, car cette étoile descend jusqu'à la 6e grandeur),
Canopus et a du Centaure. D'après Peters, la parallaxe
d'Arcturus est de 0"127 sa distance au soleil est de
241,000,000,000,600de kil. ou 1,628,000 fois le rayon
de l'orbite terrestre et sa lumièrenous arrive 25 5 ans
après qu'elle a été émise par cet astre. Son mouvement
propre annuel dirigévers le S. est-de 2" 25, et sa vitesse
minima 83,2 kil., presque trois fois celle de translation
de la terre dans son orbite (29 kil. 5). Arcturus appar-
tient à la seconde classe des étoiles du P. Secchi, dont
elle est le type, avec Pollux, la Chèvre, o: de la Grande
Ourse, Procyon. Les spectres de ces étoiles sont, comme
celui du soleil, sillonnés de raies fines et très nettes dont
60 coïncident avec celles du spectre solaire. Ces étoiles
jaunes ou orangées, outre les quatre primaires citées plus
haut (a de la Grande Ourse n'est que de seconde gran-
deur), comprennentla plupart des belles étoiles de seconde
grandeur et un certainnombred'autres plus petites qui for-
ment à peu près le tiers des étoiles de notre firmament.
Les coordonnées d'Arcturus, au 1er janvier 1887, sont:
AR = 14 h. 10™ 293; P = 70° 13' 44". L. Barré.

ARCUBALISTE(arcuballista). L'écrivain militaire la-
tin Végèce (Mil. II, 13), nomme ainsi une machine de
guerre destinée à lancer des traits, une sorte d'arbalète.
Le soldat muni de cette arme s'appelait arcuballistarius
(arbalétrier).

ARCUEIL (Arcollum), Com. du dép. de la Seine, cant.

de Villejuif, arr. de Sceaux; 6,465 hab. Cette localité
doit son nom aux arcs ou arcades sur lesquels l'aqueduc
qui l'a rendue célèbre traverse la vallée de la Bièvre.
L'aqueduc d'Arcueil est, on le sait, une construction
romaine, datant probablement du nie siècle et dontl'objet
était d'amener au palais des Thermes de Paris l'eau des
sources voisines. Il fut réédifié au xvn° siècle par l'archi-
tecte Salomon de Brosse qui venait d'achever le palais du
Luxembourg,en vuedeconduireà cette résidence les eauxde
Rungis, découvertes depuis peu. Deux arches seulement de
l'ouvrage primitif purent être utilisées et sont encore
debout aujourd'hui(V. Aqueduc). La première pierre delà
nouvelle constructionfut posée par Louis XIII, le 17 juil.
1613, et les travaux furent terminésen 1624. Etienne
Jodelle, poète du xvie siècle, avait une maison à Arcueil
où il réunissait ses amis de la Pléiade, parmi lesquels
Ronsart. Deux cents ans plus tard, le chimiste Berthollet
et le trop fameux marquis de Sade ont aussi habitéArcueil.
Outre son église (Mon. hist.) du xm° siècle remaniéeau
xvie siècle et oit l'on remarquede curieux chapiteauxet
une image du diamètre de la cloche de Saint-Jacques de
Compostelle, ce -village possède un collège d'enseignement
libre appelé l'école Albert-le-Grand, dont les annales
rappellentun des plus tristes épisodes de la guerre civile
de 1871 quinze des dominicains qui s'y trouvaient
furent pris comme otages et fusillés, le 19 mai, par les
troupes de la Commune. Fernand Bourhon.

BIBL. Abbé LEBEUF, Histoire de la ville et de tout le
diocèse de Paris, t. IV de l'éditionde 1883. Ducpialais,
Arcueil,plaquettein-8de quatorzepages publiée à Sceaux,
sans date. Du même,Noticesur l église d'Arcueil dans
Revue archéologique,1" série, t. VIII. De Guilhekmy.
Inscriptions de l'ancien diocèse de Paris, t. III.

ARCULFE, évêque gaulois de la seconde moitié du
vne siècle. Il fit un voyage en Palestine, à Alexandrie et
dans l'île de Crète, d'où il passa à Constantinople. Il
gagna Rome par la Sicile. Comme il revenait en Gaule,

une tempête le jeta sur les côtes d'Irlande, dans l'Ile de Hi,
où l'abbé Adaman lui donna asile dans son monastère.
Celui-ci transcrivit le récit qu'Arculfe lui fit de son voyage
et le présenta, en 698, à Alfred, roi de Northumberland.
Bède a tiré de ce voyage les renseignements qu'il donne

sur les lieux saints. Le manuscritcontient un plan du saint
sépulcre reproduit dans l'édition que Mabillona donnée de

cet ouvrage, A.A. SS. ord. s. Bened.,sec. ni, 2, p. 502.
Une édition critique de la relation du voyage d'ArcuIfe
(Arculfi relatio de locis sanetis ab Adamannoscripta)
a été publiée par Titus Tobler au tome 1 des Itinera
Hierosolymitana publiés par la Société de l'Orient
latin (Genève, 1879, in-8). M. PROU.

BIBL. Hist. littêr. de la France, t. III, p. 650.

ARCULUS. C'était, suivant Festus, une divinité ro-
maine, protectricedes écrins et des coffres-forts (arca).
Elle n'est pas connue autrement.

ARCURE (Horticult.). Nom donné à une opération qui
consiste à incliner les branches en leur donnant plus ou
moins la forme d'un arc. L'arcure est employée en horti-
culture dans le but de conduire les plantes, sur lesquelles
elles est pratiquée,à une floraison ou une fructification
plus abondante.L'observationdirecte des faitsmontreque
toutes les fois que dans la nature unebranche est déviée de

sa position naturelleet qu'elle s'incline vers le sol, sa végé-
tation devient plus lente et sa floraison plus abondante.
C'est cette observation,que les jardiniers ont mise en pra-
tique et, en réglant l'opération ils en obtiennent de bons
résultats. On attribue aux chartreux, qui cultivaient les
jardins du Luxembourg, près de Paris, l'applicationréglée
de cette pratique à l'arboriculturefruitière. Ayant, vers le
milieu du xvme siècle, des arbres très vigoureux, qui, à

cause de cette vigueurmême, ne produisaientpas de fruits,
ils eurent l'idée d'attacher à l'extrémité des branches, des
pierres de différentes grosseurs ils obtinrent par ce pro-
cédé une fructification abondante sur des arbres restés



stériles jusqu'alors.Dans la pratiqueaetueil-s, quand il s'a-
git d'arquer des branches, on préfère, plutôt que de se
servir de pierres, fixer un cercle en bois autour de l'arbre
dont on vent arquer les branches et y attacher celles-ci à
l'aide de liens. Cette opération donne de bons résultats,
mais il est utiie den'en pas abuser, sous peine d'épuiserles
arbres et d'obtenir, par une fructification exagérée, des
fruits de faible volume et par suite de qualité inférieure.
Par contre, elle rend de très grands services pour aider à
la mise à fruits des arbres trop vigoureux et notamment
des poiriers et des pommiers qui, une fois qu'ils se sont
mis à produire du fruit, fructifient régulièrementchaque
année. Le principe de l'arcure est appliqué très fré-
quemment aux arbres d'espalier dans le but d'équilibrer
la vigueur des différentes branches de charpente. C'est
ainsi que, quand on a une branche trop vigoureuse, on
l'attache sur le mur en rapprochant son axe de l'horizon.
tale par contre, quandles branchessont trop faibles, on les
redresse et on leur donne une position plus ou moins voi-
sine de la verticale, suivantleurétat de vigueur.-En flo-
riculture, l'arcure est fréquemment appliquée aux rosiers
vigoureux et notamment à certaines variétés de rosiers
thés, telles que Gloirede Dijon, MaréchalNiel, etc., et
aussi à la rose jaune Persian yellow. On donne de la
sorte au rosier une forme de boule, qui se couvre de
fleurs. J. Dïbowski.

ARCY-SAINTE-RESTITUE on ARCY-SAINTE-RESTITUTE.
Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons, cant. d'OuIchy
467 hab. Ce village est célèbre par son cimetière, qui a
servi a l'inhumationdepuis l'époque gauloisejusqu'en 1878.
Dès 1813 on y découvrit un grand nombre de tombes. En
1877, M; Frédéric Moreau entreprit dans cette nécropole
des fouillesméthodiques, qui ont mis au jour de nombreux
objets très importants pour l'histoire des arts gaulois et
mérovingien. De juil. 1877 à nov. 1878, il a découvert
3,200 sépultures, dont 1,000 tombes en pierre déjà vio-
lées et pillées, et 2,200 fosses intactes. En 1884 le même
archéologue a de nouveau exploré 297 sépulcres. On a
trouvé des objets en fer, en bronzeet en argent de toutes
sortes et d'époques les plus diverses torques et brace-
lets gaulois, boucles de ceinturons mérovingiens, fibules,
épées, scramasax,colliers, monnaiesgauloises et romaines,
vases de terre, etc. M. Moreau a reproduit, par le dessin,
les monuments les plus importants de ce riche mobilier
funéraire dans un volume intitulé Album Caranda
Saint-Quentin, 1877-1885, in-4. M. Pnou.

ARCY -sur -Cure (Arsiacum). Com. du dép. de
l'Yonne, arr. d'Auxerre, cant. de Vermenton;1 ,335 hab.
On y remarque les ruines du château dit de Digogne
(xne siècle), un autre château, le Châtenay, bâti en 1S49

un troisième château construit en 1757. Ce lieu est parti-
culièrement célèbre par les grottes ornées de stalactites,
longues de 490 m., et qui s'ouvrent dans une colline de
calcairejurassiquesurlesbords de la Cure.Charles Perrault,
qui les visita en 1670, en a fait une description dans son
Traité de l'origine des fontaines, 1672, in-15. Dorat
en a écrit une description poétique.– A côté, Grotte des
Fées, explorée dès 1833 et où on a rencontré plusieurs
assises superposées de foyers préhistoriques, avec silex
taillés, mêlés à des ossements de bœuf, de renne, de mam-
mouth, d'ours et de hyène; et aussi une mâchoire
humaine appartenant au type de Néanderthal. Près
d'Arcy, grottes de Saint-Moré avec traces d'habitations
depuis la période de la pierre taillée jusqu'à l'époque méro-
vingienne. M. PROU.

ARCY (Hugues d'), prélat de la famille des seigneurs
d'Arcy, en Auxerrois,mort le 18 fév. 1352. Il prit
l'habit monastique à Fleury-sur-Loire,puis il devintabbé
de Ferrières en Gâtinais. Il obtint un canonicat dans
l'église Notre-Dame de Villemaur, au diocèse de Troyes.
puis un autre dans l'église de Beauvais. dont il devint
doyen en 1338. Eu 1341 il occupait le siège épiscopal de

Laon. Il était l'an des principauxconseillers de Philippe
de Valois qui, en 1317, le désignacommel'un de ses exé-
cuteurs-testamentaires. En 1350 il assista au couronne-
ment du roi Jean. L'année suivante il fut transféré de
l'évêché de Laon à l'archevêchéde Reims. Il fut l'un des
fondateurs du collège de Cambrai, à Paris.

M. Proit.
Bibl. GalliaChristiana, t. IX, col. 126 et 547.

ARCY (Patrick d'), né à Galway le 28 sept. 4725,
mort à Paris le 18 oct, 1779, Irlandais au service de la
France, où il devint maréchal-de-camp membre de l'A-
cadémie des sciences. Réflexions sur la théorie de la
lune, de Clairaut; Paris, 1749. Divers travaux insérés
dans les Mémoires de l'Acad. sur lePrincipe de moindre
action, de Maupertuis, 1749 et 1752 sur l'Attraction
des ellipsoïdes, 1758 sur la Précession des équinoxes,
1759 sur l'Electricité, 1749; sur la Durée de la sensa-
tion de la vue, 1765; sur la Mécanique, 1747, 1750,
1754, etc. Quatre ouvrages sur l'artillerie, 1751, 1760,
1766, 1767. T.

ARCYOTHRIX (Zool.). Genre de Rhizopodes, créé en
1885 par P. Haliez pour un animalcule rencontré dans
des cultures d'œufs d' 'Ascaris megalocephala. La seule
espèce du genre est A. Balbianii. Cet être présente deux
sortes de pseudopodes; l'un ressemble à celuides Amibes,
les autres rappellentplutôt ceux des Héliozoaires. En rai-
son de cette disposition, l'animal doit être considéré
comme une forme intermédiaireentre ces deux ordres de
Rhizopodes. R. Bt.

ARCYRIA. Les Arcyria sont des Champignons-Myxo-
mycètes, de la famille des Endomyxées. Chez ces végé-
taux, le plasmode renferme des granules de carbonate de
chaux; le sporange simple, sessile, possède une columelle
et un capillitium à filaments ramifiés et anastomosés en
réseau; ces filaments ou tubes ont une membrane qui
s'épaissit localement pour former des épines. Les spores,
arrondies et ordinairement colorées, sont incolores chez
Y Arcyria cinerea et plusieurs autres espèces; leur mem-
brane, formée de cellulose se colore directement en bleu
par le chloroiodure de zinc. A la maturité, la membranedu
sporange se déchire circulairement au sommet, en forme
de pyxide, dans les Arcyria punicea et cinerea.Une des
espèces les plus communesest VArcyriapuniceaPers., qui
croit sur les vieux bois. L. CRIÉ.

ARDA. Rivière de la Turquie d'Europe, affluent de la
Maritza, qui descend du Despota-Dagh (Rhodope)
180 kil. de long navigable sur une partie de son cours;
elle finit près d'Andrinople.

ARDABURIUS,général de Théodose II, Alain d'ori-
gine. Après une victoire remportée sur les Perses, à
Nisibe, en 421. il fut envoyé en Italie pour combattre
l'usurpateur Jean et rétablir sur le trône ValentinienIII.
Jeté à la côte par une tempête, il tomba entre les mains
de ses ennemis; il fut sauvé par son fils Aspar qui s'em-
para du tyran et le mità mort (423).

BIBL. Historicorum qrœcorum fragmenta, (collect. Di-
dot), IV, pp. 68, 45; IV, pp. 612, 195.

ARDAGH. Ancienne ville épiscopale d'Irlande (Leinster,
comté de Longford) sa cathédrale contraste avec les
masures qui l'entourent.

ARDAHAN. Forteresse russe en Arménie, dans la
vallée supérieure du Kour, au N. de Kars. Entourée de
cinq forts, la place d'Ardahanpassait pour une des prin-
cipales défenses de la frontière turque, en 1877. Investie
par les Russes à la fin d'avr. 1877, elle fnt prise d'as-
saut le 16 mai le traité de San-Stefano et le congrès de
Berlin la laissèrentla Russie.

ARDALUS, fils d'Héphaïstos (Vulcain) et à'Aglaë(V.
ce nom); on lui attribuait l'invention de la flûte et la
fondation du temple des Muses àTrœzen(Paus., II, 31, 3).

ARDANT (Paul-Joseph), général français, né en 1800,



mort à Vincennes en 1858.Admis à l'Ecole.polytechnique

en 1818, il alla en 1820 à l'Ecole d'applicationà Metz.
Lieutenant en 1822, capitaine en 1828, il fut nommé
professeur de constructionà l'Ecole d'application de l'ar-
tillerie et du génie, et promu chef de bataillon en 1841.
Son cours, très apprécié dans l'arme du génie, fut publié

par lui en 1881 et réédité tout récemment par le chef de
bataillon du génie Curie. En 1842, la ville de Metz
l'ayant envoyé à la Chambre des députés, il y siégea
parmi les conservateursjusqu'à la révolution de Février.
Bien que député, sa carrière militaire ne fut pas interrom-

pue. Promulieutenant-colonelet chef du génie à Thion-
ville, il vint, au même titre, à Paris (1846). En 1849, il
contribua à la prise de Rome, ce qui lui fit donner le grade
de colonel. En 18K4, il fut envoyé en mission en Orient
il inspecta les places du Danube que les Turcs occupaient,
ainsi que les positions des Balkans. Peu après, on le
nomma directeur des fortifications de Paris, général de
brigade (1855) et membre du comité des fortifications.
Le 25 nov. 18S8, on faisait devantlui des expériences de
tir à Vincennes, lorsqu'un éclat de projectile l'atteignit à
la tête et l'étendit roide mort. On a de lui, outre l'ou-
vrage didactiquedont il a été parlé ci-dessus:Considéra-
tionspolitiqueset militaires sur les travaux de fortifi-
cationsexécutés depuis 1815 en France et à l'étran-
ger (1846, in-8) Nouvellesrécherches sur te profil de
revêtement le plus économique (1848, in-8).

ARDASCHÈS Ier, roi d'Arménie de la dynastie des
Arsacides, fils d'Arschag Ier (114-89 av. J.-C.). Les his-
toriens nationaux rapportent qu'il conquit toute l'Asie
Mineure et que, ayant envahi la Grèce, il y mourut
assassiné et trahi mais leur récit n'est confirmé par
aucun document digne de foi: il y a tout lieu de le croire
imaginaire. P.

ARDASCHÈS II, roi d'Arménie,filsd'ArtavaztI8r.Celui-ci

ayant était fait prisonnier par Antoine (34), les troupes
arméniennes proclamèrent Ardaschès II, qui, obligé de
s'enfuir momentanément en Perse, revint avec une armée
parthe en l'an 30 triompha des troupes laissées par
Antoine, et monta sur le trône. Il n'y resta que peu de

temps, les Romains l'ayant déposé pour mettre à sa place

son frère Tigrane (20). P.
ARDASCHÈSIII, roi d'Arménie, fils deSanadrag, dont

les enfants (sauf Ardaschès) avaient été mis à mort par
un certain Erovant. Sauvé par sa nourrice et élevé à la
cour de Perse, il fut mis en possession de la couronne par
Vologèse 1er (78). Il eutàrepousserune invasion d'Alains,
intervint peut-être dans les affaires de la Porte persane,
et tenta vainement à plusieurs reprises de secouer le
joug des Romains, dont il dut se reconnaitre le tributaire.
Reconnaissantl'impossibilitéde braver les légions, il se
serait ouvertementdéclaré contre les Parthes, au profit
des empereurs. On place sa mort en 120. P.

ARDASCHI R, roid'Arménie,filsde Vrham-Schabouh,le
dernier représentant de la dynastie des Arsacides son
vrai nom, d'après l'historien arménienMoïse de Khorène,
était Ardashes, mais le nom d'Ardaschir lui fut imposé
par le roi de Perse Bahram V, à qui il était redevable
de la couronne. II monta sur le trône en 422, malgré
l'opposition de la noblesse arménienne,qui fit vainement
appel au patriarche Isaac, descendant lui aussi des Arsa-
cides, afin d'obtenir de lui un autre roi. Les nobles armé-
niens s'adressèrent alors directementau roi de Perse, qui
envahit l'Arménie, déposa Ardaschir en 428, et réunit
ses Etats à la Perse. L'Arménie désormais fut gouvernée
par des marzbans, administrateurs nommés par les rois
de Perse; la dynastie des Arsacides disparut avec Ardas-
chir elle occupait le trône d'Arménie depuis l'an 149
avant notre ère. P.

ARDASSE ou SOIE abdasse. La soie la plus grossière
qu'on tire de la Perse et comme le rebut de chaque espèce.

On en connaîtquatre espèces les légés, les boussets, les
choufs et les payas,

ARDASSINE.Soie de Perse, la plus estimée et la plus
une. On la nomme aussi, mais improprement,Ablaque.
Celte sorte de soie ne souffre pas l'eau chaude dans le
dévidage.

ARDATOV.Ville de Russie, ch.-l. de district, du gou-
vernement de Nijny-Novgorod.Population 3,000 hab. Le
district, essentiellement agricole, compte 136,000hab.

L. L.
ARDATOV. Ville de Russie, ch.-l. de district du gou-

vernementdeSimbirsk, à 105 verst. 0. de cette ville, sur
l'Alatyr lat. 84° 51', long. 63° S¥; la populationest de
S, 000 hab. Fabriques de suif et de potasse. Tanneries.
Commercede blé et de toile. Le district d'Ardatovcompte
une population de 175,000hab. dont 60,000 Mordvines.
L'agriculture est la principale industrie. D. A.

ARDEA (Ornith.) (V. HÉRON).

ARDEB (Métro!.). Mesure de capacité pour les grains,
d'une contenance de 182,000 litres elle est usitée dans
plusieurs pays de l'Orient, surtout en Egypte.

ARDEBILou ARDABIL. Ville de la Perse, dans l'Azer-
baïdjan, sur un amuent de l'Araxe, le Kara-sou ou Baluk,
dans une plaine fertile, à 75 kil. environ de la mer
Caspienne, et au débouché des principaux cols qui traver-
sent les monts de Talich. Population 12,000hab.environ.
La ville est protégée par une muraille, des tours, des bas-
tions aux angles fortifiés à l'européenne elle possède une
grande mosquée et le tombeau du cheick Ismaël Sefi, qui a
donné son nom à la dynastie persane dont il fut le fon-
dateur une riche bibliothèque, que renfermait jadis la
grande mosquée,a été emportée par Paskievitch et se trouve
aujourd'huià Saint-Pétersbourg.Ardebit est un entrepôt
important pour le commerce de Tiflis, de Derbend et de
Bakou avec Ispahan et Téhéran. En 1737,Nadir Chah fut
couronné dans cette ville. Aux environs on rencontre des
gisements de cuivre et des sources minérales chaudes. Le
climat sain, la fertilité du pays environnant où cependant
les arbres ne fleurissent qu'en avril par suite du voisinage
des montagnes ont valu à Ardebil le surnom de Abadam
i Firuz, c.-à-d. le séjour du bonheur. P.

ARDÈCHE. Rivière de France vient de la forêt de
Bauzon dans la chaîne du Tanargue,contourne la Croix
de Bauzon, en passant à Mayres et à Thueyts, et en
formant au pied de la montagne des colonnades basalti-
ques, reçoit successivement l'Alignon, la Fontaulière, la
Salindre, la Volane et le Gandron avant d'atteindre
Aubenas en aval d'Aubenas elle reçoit le Luot, l'Auzon,
la Ligne, la Baume et le Chassezac,qui doublent son débit;
après avoir reçu l'Ibie et le ruisseau à demi souterrain
de la Goule de Fonssoubie, elle passe sous le Pont d'Arc,
vaste arcade naturelle de 60 m. d'ouverture, à 66 m. au-
dessus du niveau moyen des eaux, creusée par la rivière
dans la Roche du moine. L'Ardèche sert ensuite de
limite entre les deux dép. de l'Ardèche et du Gard,
forme de nombreux rapides, coule dans des gorges pro-
fondes, entre de hautes falaises pittoresques qui perdent
leur caractère grandiose à quelques kil. en amont de
Saint-Martin d'Ardèche, puis se jette dans le Rhône
à 2 kil. au-dessus du Pont Saint-Espritaprès 'un cours
de 108 kil. L'Ardèche est classée comme flottable à
bûches perdues de Mayres à Aubenas(32 kil.), flottable
en trains d'Aubenas à Saint-Martin (58 kil.) et navi-
gable de Saint-Martin au Rhône (28 kil.); mais en
réalité le flottage et la navigationy sont nuls. Aucune
des rivières de France ne présente entre le niveau des
hautes et basses eaux des écarts aussi brusques et
aussi considérables. Aussi les inondationsrendues plus
fréquentes par le déboisementdes montagnesy sont ter-
ribles. Ordinairement le lit de l'Ardècheest à demi sec,
dans les grandes inondations le niveau s'est élevé à plus
de 21 m. au-dessus de l'étiage au pont de Gourmés,



ARDÈCHE(dép. del'). Situation.Limites. Superficie,
Le dép. de l'Ardèche, qui doit son nom à un affluent

de h. rive droite du Rhône, est situé entre 45°,22' et
44° 16' de lat. septentrionale et à 1° 30' et 2° 30' de
long. E. du méridien de Paris. Il est borné au N. par le
dép. de la Loire, à l'O. par ceux de la Haute-Loire et
de la Lozère, au S. par le Gard, à l'E. par les dép. de la
Drôme et de l'Isère. Le cours du Rhône forme entièrement
la limitedu côté de l'E. l'Ardècheet son affluent, le Chas-

sezac, séparent pendant quelques lieues le départementde
celui du Gard. Sa frontièresuit assez longtemps le cours de
l'Allieret celui de la Borne, amuent du Chassezac du côté
de la Lozère. Le pourtourtotal est estiméà près de400 kil.,
dont 130 le long de la frontière du Rhône; il enferme une
superficie de 552,665 hect. Les plus grandes dimensions
sont 120 kil. de long. du N. au S., et 70 kil. de larg.,
sous le parallèle de Privas, de l'E. à l'O.

Relief DU SOL. Structure générale. Le dép. de
l'Ardèche, vu à vol d'oiseau, présente un véritable chaos
de montagnes qui s'abaissent dans la direction du S.-E.
c'est en effet dans cette direction que coulent vers le Rhône
les principales rivières qui arrosent le pays. Il est aisé d'y
distinguer trois systèmes principaux de hauteurs qui, si
l'on fait abstraction des accidents secondaires, rendent
claire la carte schématique du département.Ce sont 1° au
N. la région de la chaîne des Boutières qui relie le Mont
Pilat (Loire) au Mezenc et sépare les bassins de la Loire
et du Rhône.Sur le territoire ardéchois,la chaîne des Bou-
tières projette des contreforts qui s'avancent jusqu'au
Rhône en ne laissant entre eux que des gorges, où
plusieurs torrents, l'Ericux, le Doux, l'Ay et la Cance,
se sont frayé des chemins contournés en sinuosités
bizarres. 2° Au centre, le départementest, pour ainsi
dire, traversé de part en part par les montagnes du Coiron,
depuis Mazilhacjusqu'àRochemaure, sur le Rhône (N.-O.au
S.-E.). Le Coiron,formé d'une coulée basaltique,embranché
à angle droit sur la ligne de partage des eaux, divise nette-
ment le départementen deux morceaux à peu près égaux;
il envoie à la fois des torrents auxrivièresde la région des
Boutières et, au S., à l'Ardèche, descendue de cette
section des Cévennes qui va du Mezenc à la Lozère,
et qui couvre de ses ramifications la partie méridionale du
département. 3° Au S. du Coiron s'étend doncun pays
de montagnes il n'y a pas dans l'Ardèche d'arrondissement
plus accidenté que celui de Largentière; on y distingue plu-
sieursgroupes les montagnes situées au S. du Mezenc,
le massifdu Tanargue, les monts de Berg, projetés par le
Coiron parallèlement aux Cévennes. En résumé, le
sol du dép. est très tourmenté, il ne s'y trouve point de
plaines, car l'étroite lisière des cours d'eau ne mérite
point ce nom. Aussi peu de départementsont-ils plus pitto-
resques que celui-là et d'un aspect plus varié; la géologie
de ses montagnes n'est pas, en effet, uniforme;il y a,
suivant les régions, des roches volcaniques, du granit et
des calcaires;et il est même à remarquer que chacune des
trois régions géographiques ci-dessous décrites offre physi-
quement des caractère différents.

La région des Boutières. La région des Boutières
comprend tout l'arr. de Tournon; la crête de la chaîne,
dite des Boutières, qui ferme la frontière du département
variede 1 .000à 1 .390m. environ.Le montPyfaraatteint
1.383 m.; le Grand-Felletin, 1.390; la commune de
Devesset est à 1.217 m. d'alt.; celle de Saint-Romain-le-
Désert à 1.075 m. Les Boutières aboutissent au Me-
une, le plus haut sommet des Cévennes(1.7S4 m.) et le
plus ancien volcan du département.Le Mezenc est un dôme
surmontéd'une cime déchiquetéeen trois dents, qui appar-
tient à la fois à la Haute-Loire et à l'Ardèche il s'élève
sur un plateau de 1.300 m. environ, qui est parsemé sur
toute son étendue d'autres cônes volcaniques, depuis la
plaine de laves de Saint-Clément (dans le canton de
Samt-Martin-de-Vâlamas), an N., jusqu'aux sources de
la Loire; on cite surtout le Gerbier'W-Joncs (1.851 &.)

et le Sépoux (1.534 m.). Quant aux contreforts des
Boutières, ils n'atteignent nulle part 1.200 m. entre
Serrières et le cours de la Cance, ils n'ont guère d'alt.
supérieure à celle duplateau voisindeTalencieux(390m.);
entre l'Ay et le Doux, ils ont une tout autre importance,
car le village Lalouvescse trouve à 1.174 m. et, à Séche-
ras, tout près du Rhône, ils surplombent encore la plaine
de plus de 400 m. Entre le Doux et l'Erieux et leurs
affluents, il y a des ait. de 1.120 m. A Saint-Romain-d'Ay,
près du Rhône, on est à 649 m. Il n'y a donc point de
pentes douces et régulières, et, de Serrières à Lavoulte, les
ramifications des Cévenness'achèventplus ou moins à pic
le long du grand fleuve qui les borde.

Montagnes du Coiron. La région du Coiron se compose
d'une chaîne assez étroite (environ 28 kil. de large), qui
s'étale du N.-O. au S.-E. Elle n'est pas homogène sur
toute son étendue et elle n'a pointpartout le même aspect;
de Fézilhae à l'un de ses sommets les plus élevés, le roc
de Gourdon (1.067 m.), elle est faite de granit et de
gneiss; de là jusqu'au Rhône,elle est composée de calcaire
revêtu d'une épaisse couche de déjections volcaniques. On
y remarque de nombreux cratères, celui de Freyssenèt
(1.800 m.), le Chenavari, au-dessus de Rochemaure
(508 m.), etc. partout où le revêtement de basalte a été
détruit ou s'est effondré apparaît la roche friable que les
torrents, principalement sur le versant S., ont rongée
lentement. « Dans une des gorges qui entament très
avantle Coiron, entre des parois de calcaire terminées par
une corniche de basalte, non loin de la route de Privas à
Nîmes, près de Saint-Jean-Ie-Centenier, on visite les fa-
meuses balmes de Montbrul, parois d'un ancien volcan de
la chaîne. Les balmes de Montbrul sontpercées d'une infi-
nité de grottes pratiquéesdans la roche sombre. »

La région montagneuse de l'arr. de Largentière
Tanargue, etc. La région montagneuse entre Ardèche et
Chassezac se compose essentiellement de deux massifs
1° celui du plateau du Vivarais qui appartient et se relie
au soulèvement du Mezenc; 20 celui du Tanargue qui se
dresse en forme de mur au-dessus des vallées d'érosion
du Midi. Dans ces deux massifs surgissentdes cimes vol-
caniques « situées jadis, comme le Vésuve, au bord de la
Méditerranée et d'autant plus intéressantes à étudier
qu'elles s'élèvent à côté des collines de granit ». Elles
sont en général très belles et les coulées de lave en ont été
parfaitement conservées. On remarque surtout, dans le
Tanargue, la coulée qui porte la tour de Loubaresse, entre
Valgorge et Saint-Laurent-les-Bains;c'est le volcan le plus
méridional de ce massif dont les points culminants sont la
Roche-d'Astet (1.551 m.), au N.-O. de Mayres, le mont
de la Croix-de-Bauzon(1.540 m.), au S. de Mayres, le
Bois de Tanargue (1.519 m.) et le Tanargue proprement
dit au N.-O. de Valgorge; le mont Gros (1.509 m.) au
N.-E. de Saint-Etienne-de-Lugdarès, au-dessus de la
grande forêt de Bauzon;les rochers d'Abraham, au S.-E.
de Mayres. Sur le plateau, situé entre Ardèche et
Alignon, s'élève la coupe de Jaujac, dont le cratère est
admirable. Un autre volcan, à l'extrémité des roches
d'Abraham, dominant à l'O. le confluent de l'Alignon et
de l'Ardèche, est appelé par les paysans la « Gravenne »
de Souillols, à cause des graviers et des scories de ses
pentes. Entre l'Ardèche et la rivière de Pontollières, le
revêtement volcanique est très épais; « le village de
Thueyts est bâti, commecelui de Jaujac, sur un fleuve de
lave solidifiée, dont la falaise terminale, érodée par les

eaux, forme unemajestueuse colonnade basaltique de 50 m.
de haut. et d'environ2.500 e. de long., faisant face aux
escarpements de granit de la rive opposée.» Tout près du
volcan de Thueyts est celui de la Gravenne de Ûlontepzat
qui s'épanouitsur le prolongementE.des hauteursdelaforêt
de Mazan et de la Roche-d'Astet. Citons encore le Cha-
pelas de Plagnal (1.404 m.) qui a versé sa coulée dans
le ruisseau de Saint-Alban-en-Mofttagne, tributaire de
l'Espezonnette; le Chapelets de Masvendrantle cratère .et





a montagne de Serres, sur le territoire de Saint-Etienne-
de-Lugdares; le Montalafiat, près de Lanarce; le volcan
du Cheylard, sur le territoire de Lavillatte; celui de la
Chamblazère, entre Lavillatteet Pradelles (Haute-Loire)
les cratères des environs de Coucouron, cratères de la
Garde, de llontlaur de la Vône, du Calvaire, la Serre
des Cluches,le Mont-Vente,le Suc de Bauzon(1.474m.)
au-dessus du lac Ferrand. C'est à ce Suc de Bauzon que
se heurte la Loire; c'est ce massif qui l'empêche de pour-
suivre son cours vers le S. La région de Bauzon entre
Loire, Burzet et Fontaulière est du reste l'une des plus
bouleversées du massif; là se trouve le cratère de la Ves-
tide du Pal (1.194 m.) qui est un amphithéâtrede 70 à
80 m. de haut. et de 7 à 8 kil. de circonférence. Le Ray-
Pic (com. de Péreyres) a versé sa lave sur le vallon de la
rivière de Burzet, et cette coulée, longue de 30 kil., va
jusqu'à Pont-de-la-Baume, au confluent de l'Ardèche,de
l'Alignonet de la Fontanlière; « Là, ses basaltes, recou-
verts par ceux du volcan de Souillols, formentune admi-
rable chaussée des Géants. Le volcan de Soulhiol, cône
rougeàtre, au-dessus de Neyrac-les-Bains, présente à sa
base un solfatare célèbre, dit le Nid-de-la-Poule. Les
derniers volcans du groupe du Bas-Vivarais, la Coupe-
d'Ayzac et le Pic-de-l'Etoile, se dressent isolément dans les
vallées de la Volane et de son affluent la Bezorgue. La
Coupe-d'Ayt.ac (814 m.), à l'O. d'Antraigues, a un cra-
tère de 300 m. de contour et de 20 m. de profondeur,
qui a vomi ses laves dans toute la vallée où les touristes
de Vais visitent surtout les magnifiques colonnades du
Bigaudel et de Pont-de-Bridou. Le Pic de l'Etoile
(1.063m.), au N. de Labastide, estun cratèrede 1.500 m.
de tour; ses laves se sont répandues en cascade sur le
plateau de Labastide; puis, de là, dans la vallée de la
Bezorgue.

« Mais, dit très bien un géographe, dans l'histoire du
sol français, les bouchesvolcaniques ouvertes à la base du
plateau granitiquedu Vivarais, continuationdes Cévennes
[et autour du Tanargue], sont peu de chose en comparai-
son des grands volcans qui entourent le Mezenc comme
une couronne; » tels sont en Ardèche, sans parler du Ger-
bier de Joncs, le Suc de l'Areilhadou (1.451 m.) et
l'énorme effondrement ou dorment les eaux du lac d'Is-
sarlès. Entre Ardèche et Rhône s'étendent les contre-
forts découpés du Coiron; l'un d'eux, entre Ibie et Rhône,
constitue une véritable chaîne secondaire, les monts de
Villeneuve-de-Berg,qui, commençantvers la Croix-Julian
(1.353 m,), se haussent jusqu'à 720 m., à la Dent de
Rez, et s'achèventau S. de Saint-Remèze (368 m.).

Plaines et Vallées. Il n'y a pas de larges espaces
plans dans l'Ardèche; les vallées des rivières sont des
défilés et des gorges c'est par un abus de langage qu'on
parle de la plaine d'Aubenas (Ardèche) ou de la plaine
d'Annonay (Cance). Le Rhône même n'a guère de vallée
sur sa rive droite; les montagnes ne s'écartent guère
d'une façon notablede la rive du fleuve qu'en trois endroits.
1° entre Saint-Peray et Valence; 2" depuis Chomérac jus-
qu'à l'embouchure du Payré; 3° depuis Saint-Marcel-
d'Ardècheet Saint-Justjusqu'à l'extrémité méridionale du
département.

Géologie. Le dép. de l'Ardèche est l'un des plus
intéressants de la France au point de vue géologique,et il
est aussi, peut-être, l'un des moins explorés. Nous distin-
guerons d'abord 1° les terrains sédimentaires 2° les ter-
rains volcaniques.

I. Terrains primitifs. Les terrains primitifsde l'Ar-
dèche couvrent la plus grandepartie du départementet no-
tammenttout l'arr. de Tournon: on y trouve, comme dans
le restedu massifdes Cévennes,legneiss, les micaschistes,
les granits et des filons métallifères.Les micaschistes se
trouvent au S.-O., dans les pays arrosés par le Chassezac,
la Baume et leurs affluents (environsde Largentière)et
entre Privas et Saint-Peray; ils ont une puissancede 250
à 300 m. dans la rivière de Drobie depuis Sablières jus

qu'à Deux-Aigues. Ils renferment, à Malbosc, des filons
de sulfure d'antimoine. Le granit gris compose les
massifs montagneux qui versent leurs eaux dans la Loire;
les plus belles masses de gneiss se voient entre Jaujac et
Réjus, au pont de Veyrières, à Neyrac, dans la com. de
Montpezat. Le granit porphyroïdea surgi à travers le
gneiss et les schistes micacés qu'il a plissés et disloqués;
il affleure dans tout le département,mais on l'observesur-
tout sur les routes d'Aubenas à Vals, d'Annonayà Bourg-
Argental de même les porphyres rouges quartzifères,
qui s'amoncellenten masses énormes entre le Pal et la
source de la Fontaulière, à Chalençon et à Ventadour.

Terrains jj.ouillers. Les terrains houilIers du dép. de
l'Ardèche comprennent deux systèmes bien distincts: 10 le
bassin de Prades et de Jaujac qui repose sur le gneiss et
se trouve circonscrit de toutes parts par le granit du
Tanargue; les couches de houilles y présentent une série
d'étranglements et de renflements, et la plupart ont une
position verticale le bassin contient cinq couches de
houilles sèches donnant ensemble une puissancemaxima
de 8 m. (La Levade, la Chastanière),et de 15 m. (La-
prade) le charbon est d'une qualité assez médiocre
2° le bassin de Baunes et de Saint-Paul-le-Jeune, qui fait
partie d'une succession de bassins alignés sur le versant
oriental de la chalne des Cévennes, dans les dépressions
du micaschiste et recouvertspar le trias. « Cette disposition
du terrain houiller et son affleurement fréquent entre les
Vans, Alais et le Vigan (60 kil.), peut le faire considérer
commeun dépôt formé sur le littoral de la mer Cambrienne
qui entourait alors la chaîne des Cévennes. » Le bassin
houiller des Vans se relie avec celui de Bessèges et de la
Grand'Combe, si connu pour la qualité de ses houilles
grasses. -Les dépôts marinsont commencédans l'Ardèche
par celui du trias de Largentière il se compose de plu-
sieurs grandes assises de grès gris alternant avec de pe-
tites couches de marnes argileuses et quelques calcaires
dolomitiques. Cette formation repose aux environs de
Bounes sur le terrain houilleret partout ailleurs sur le
micachiste et le granit porphyroïde;sa puissance moyenne
est de 340 m. près de Largentière,de 140 près d'Aubenas
et de 80 près de Privas. Des ameurementsde minerai de
fer ayant pour toit le calcaire dolomitique du troisième
étage du trias (minerai carbonaté et oxydé) se produisent
de la rive droite de l'Escrinet (comm. de Saint-Etienne-de-
Boulogne) jusqu'àMontgros, et à l'extrémité S. du dépar-
tement. Des affleurements de minerai triasique se mon-
trentencore dans les com. de Sanilhac,Bounes, Saint-Paul-
le-Jeune.

Terrains jurassiques.Le terrainjurassiquedel'Ardèche,
qui a une constitution généralement gréseuse, est très
différent de celui du Gard oii les marnes dominent. L'in-
fralias est formé de calcaire à grain compact, souvent
dolomitique, d'une puissance de 30 à 60 m. le lias infé-
rieur est un calcaire siliceux très dur (Om, 50 c. à 1 m.
d'épaisseur) le lias moyen et supérieur comprend des
calcaires à encrines, riches en fossiles, des marnes à fu-
eoïdes, qui représentent l'oolithe inférieur, et des couches
oxfordiennes. Les calcaires composent en partie les mon-
tagnes du Bas-Vivarais à la vérité, ils sont recouverts le
plus souvent de laves, mais les dépôts sous-basaltiques pré-
sentent dans les vallées d'érosion une faune fossile très
abondante,notamment dans la partie du Coiron qui va
du Rhône au roc de Gourdon. Les gorges de la rivière
d'Ardèche sont taillées dans le calcaire au-dessous du
pont suspendu de Salavas se trouve même l'un de ces cu-
rieux jeux de la nature que présentent assez fréquemment
les roches de l'époque tertiaire la rivière s'engouffre sous
une arche naturelle, le Pont-d'Arc, énorme rocher de
marbre grisâtre c'est très probablement l'ouverture d'une
ancienne grotte du calcaire néocomien. Mais le terrain
jurassique s'étend dans le département tout entier, et
on peut suivre la direction de ses 'gisements en énumé-
rant seulement les nombreuses carrières de pierres à bâtir



(73), de marbre et de pierre à chaux qui sont exploitées
régulièrement. Les principales carrières de pierres sont
à Alissas, Cruas, Gourdon, Guilherand, Meysse. Peau-
gres, Privas, le Pouzin, Saint-Peray, le Teil, Veyras,-
Viviers celles de marbre à Chomerac, Auriolles-sous-
Sampzon enfin la chaux du Teil, dite de Lafarge, est
réputée dans le monde entier; onlatiredes collinesnéoco-
miennes d'alentour. On voit donc que le terrain jurassique

occupe la vallée de l'Ardèche et les Coirons, c.-à-d. le
S. et le C. du département. Au N. on n'en rencontre que
des lambeaux sans importance.

Terrains tertiaires et quaternaires. D'après M. Tor-
capel, les alluvions des bassins du Rhône et de l'Ardèche,

qui constituentle sol des plaines étroites du département,
peuvent être classéesen quatre catégories, à savoir: l°les
alluvions contemporaines actuellement charriées par les

cours d'eau; 2° les alluvions quaternaires, formées aussi
de cailloux non altérés et formant des terrasses peu
élevées au-dessus des thalwegs ( jusqu'à 35 m. dans la
vallée du Rhône, beaucoup moins dans les Cévennes)
3" alluvions pliocènes à cailloux altérés et de consistance
friable, s'élevant surles flancs des vallées cévenoles jusqu'à
25 m. environ au-dessus du lit actuel (154 m. dans la
vallée du Rhône); enfin 4° alluvions miocènes à cailloux
entièrementdécomposés ou exclusivement siliceux, épars,
sur les plateaux jurassiques ou néocomiens. Les lambeaux
d'alluvions entièrement siliceux que l'on trouve sur les
plateaux de l'Ardèche doivent donc être considérés comme
les restesdes alluvions originairesque déposaient les cours
d'eau à l'époque miocène. Ainsi s'expliquentl'aspect dé-
chiqueté et les corrosions des calcaires jurassiqueset cré-
tacés qui affleurent sur ces plateaux, corrosions dont les
roches de Païolive, près des Vans, offrent le spécimen le
plus connu et le plus remarquable.

Terrains volcaniques. L'épanchement volcanique le
plus ancien du Vivaraisest le basalte des Coirons dont les

tufs sont contemporainsdu miocène supérieurà Hipparion.
Puis. vient une grande éruption synchronique de celle du
Cantal, caractérisée par des phonolithes le long d'une
grandeligne de fractures orientée du N. au S. à partir duu
Mezenc; on a vu plus haut, à propos du relief du sol, la
distributiongéographique des volcans du Vivarais, qui se
relient à ceux du massif central et du Velay, et qui oc-
cupent une aire assez vaste dont les extrémités sont mar-
quées au N. pas le canto de Saint-Martin-de-Valamaset
au Midi par le Tanargue. (V. Gaddry et TORCAPEL ap.
Bullet. sociéte géolog. de France [3] X, p. 406.)

Régime DES EAUX. Le dép. de l'Ardèche se divise
entre deux bassins, celui du Rhône et celui de la Loire,
mais d'une façon très inégale, puisquele bassin de la Loire

ne comprend guère que trois cantons le cant. de Cou-
couron, ceux de Saint-Etienne-de-Lugdarès, de Montpezat.
de Thueyts et de Burzet (en partie) c.-à-d. à peine 1/10°
du territoire total. Nous avons vu que le Rhônelimite le
département à TE. pendant 130 kil.; pendant ce par-
cours, il reçoit sur sa rive droite un certain nombre de
torrents très capricieux; ce sont: 1° le Fayen, 2° la
Cance qui, née au pied du calvaire de Saint-Bonnet,
(Haute-Loire)à 1,160m. d'alt., n'a que 40 kil. de long.
elle forme vers le milieu de son cours la vallée d'Annonay
(297 m.) où elle reçoit son principal amuent, la Dsôme.
« Le barrage du Ternay, établi sur un tributaire de la
Deôme alimenté par le montPilât, forme un lacde 23 hect.
derrière une digue puissantequi a 180 m. de longueur,
33 de hauteur, 28 d'épaisseurà la base. C'est une réserve
de 2,800,000m. c. qui doit être portée à 3,500,000 pour
les papeterieset les mégisseries d'Annonay » 3° l'Ay qui
prend sa source dans la montagne de la Louvescn'a que
30 kil. de cours; 4° le Doux a plus de 60 kil. comme
la Cance, il vient de la Haute-Loire et décrit jusqu'à son
embouchure, commeun arc de cercle irrégulier dont La-
mastre est le sommet. Rapide et clair, il draine au N. et
au S. les eaux des deux principauxcontreforts des Bou-

tières par la Sumène, la Daronne, le Duwn, grossi de
l'Ormèze. Il a des crues extraordinaires, encore que son
étiage soit médiocre; il a atteint, en effet, 10 m. 50 à
l'échelle du pont de Tournon il roulait alors plus de
1,400 m. c. par seconde; 5° l'Erieux. (70 kil.) coule à
peu près régulièrementdu N.-O. au S.-E. il recueille sur
sa rive droite le Rimaude,la Saliouse, torrentdu Mezenc,
YEysse, la Dorne, le Talaron, la Clueyre, YAuxsnne,
la Dunière,et le Bouyon. L'Erieux emporte les grandes
eaux des principaux sommets des Cévennes; aussi a-t-il
des crues terribles on l'a vu rouler jusqu'à 4,500 m. c.
par seconde, trois fois le débit de la Seine débordée on
trouve, dit-on, dans l'Erieux quelques paillettes d'or;
6° YOuvèxe (30 kil.) venue du Coiron et grossie par
le Mézaypn; 7° lePayré(U MI.), rivière du Coiron,
qui recueille le Maldaric et la Charavane 8° l'Escoutay
(30 kil.), né sur le versant méridional du Coiron, reçoit
les eaux de ce massif par le Vernet, le Riouman, et
celles de la montagnede Berg par la Nègue, grossie du
Dardaillon; 9° la fontaine de Tournes, qui sort d'une
grotte près de Bourg-Saint-Andéolet, après avoir formé
plusieurs cascades, se jette dans le Rhône 10° l'Ar-
dèclie (120 kil.), a ses sources près du col de la Cha-
vade (1,279 m.) sur la route d'Aubenas au Puy. A
Mayres, la rivière est déjà descendueà 552 m. à 312 m.
au confluent de l'Alignon à 107 m. au confluentde Chas-

sezac elle passe sous une arcade naturelle de marbre
gris, le Pont-d'Arc,qui a 54 m. d'ouvertureet 32 de
flèche; elle aboutit au Rhône à Pont-Saint-Esprit.L'Ar-
dèche reçoit le Lignon ou Alignon (24 kil.), la Fon-
taulière, la Volane, torrents qui traversent des terrains
volcaniques, l'Auzon, née dans le Coiron, la Ligne et la
Baume, rivières du Tanargue qui se déchargent dans
l'Ardèche près du défilé de Ruoms; le Chasse.zac; (7Skil.)
venu de la Lozère, est presque équivalent à l'Ardèche la
plupartdes ruisseauxdu Tanargue,entre autres la Borne,
sont ses tributaires; l'Jfe(30 kil.). -Dans les cant. des
Vans et de Vallonquelques torrents, tels que la Ganière et
la Claysse, vont rejoindrela Cèze dans le dép. du Gard,
et par la Cèze, le Rhône. Tous ces cours d'eau sont des
rivières du même type: des torrents. On a déjà parlé des
caprices de la Cance et de l'Erieux; ceux de l'Ardèche
(V. ce mot) sont encore plus étonnants son débit varie de
5 m. c. à 7,900 m. c. par seconde. Au pont de Salavas,
où son lit est large de 140 m., il s'est élevé à 17 m. 70
pendant l'inondation de 1827. Le dép. de l'Ardèche
appartientaussi au bassin de la Loire; il possède en effet
la source et 32 kilom. du cours de ce fleuve, et une partie
du cours de l'Allier.Mais la Loire et l'Allierne sont encore
sur son territoire que des torrents tout à fait analogues à
ceux du versant rhodaniendes montagnes. La Loire nait
au Gerbier-de-Joncs à la ferme de Loire; elle coule
d'abord au S., mais h Suc de Bauzon la rejette vers le
N.-O. elle reçoit plusieurs ruisseaux: le Vernamn, la
Gage, la Veyradeyre; près du confluent de la Loire avec
ces deux derniers cours d'eau se trouve la montagne
d'Issarlès qui contient dans son cratère un lac célèbre.
L'Allier touche le dép. de l'Ardèche par sa rive droite à
Labastide, et la sépare de la Lozère pendant 12 kil. au
fond d'une vallée triste et misérable. Sur ce parcours l'af-
fluent de la Loire reçoit quelques torrents du Tanargue,
dont des coulées de lave ont à moitié remplile lit primitif;

ce sont le Masméjan et l'Espezonnette.
Climat. Leclimat n'est pas uniforme dans toutes les

parties du département, à cause de la différence des alti-
tudes Tournon est à 116 m. au-dessus du niveau de la
mer, Lachamp-Raphaël à 1,330 m. Les neiges sont pres-
que constantes sur le Mezene, et l'olivier croit sur les
bords du Rhône. C'est le climat auvergnatqui règne dans
les montagnes, et le climat méditerranéendans les basses
vallées des affluentsdu fleuve. Il est à noterque les régions
du N. et de l'O. du départementsont d'autant plus froides

que les roches y sont imperméables l'humidité est bien:



moins constanteau M., dans le pays des craies et des calcai-

res. Cela est fort heureux, car la partie méridionale du
départementest une des contrées où les pluies sont le plus
abondantes (surtout au S. de Largentière). Il y tombe
annuellement jusqu'à 0 m. 180 c. d'eau pluviale on sait

que la moyenne, en France, n'est que de 0 m. 0770 millim.

FLORE ET FAUNE NATURELLES. Les terrains primitifs
en se décomposant forment un humus où le châtaignier
pousse volontiers il est donc naturel que les montagnes
du départementsoientcouvertes de forêts de châtaigniers
l'une des plus belles est celle qui couvre les flancs de la

coupe de Jaujac les arbres de la plaine (vigne, mûrier,
olivier) ne sont pas, bien entendu, indigènes on dit même
que le mûriera été introduit dans le Vivarais, au xvr3 siècle,

par le plus illustre agronome du pays, Olivier de Serres.
Les bêtes sauvages, comme dans toutes les régions fores-
tières, sont en abondance; il y a beaucoup de loups dans
les hautes terres de Largentière, surtout dans le canton
désoléet mal peuplé de Samt-Etienne-de-Lugdarès.

Histoire DEPUIS 1789. A la fin de l'ancien régime,
les territoires qui composent le dép. de l'Ardèche appar-
tenaient à la province du Languedoc et n'avaient point
d'administration propre. Au point de vue ecclésias-
tique, ils renfermaient Févêché de Viviers (jadisà Aps).Le
départementfut constituéen 1790, de presque tout le Vi-
varais dont on n'enleva, au profit du dép. de la Haute-
Loire, que le cant. de Pradelles; l'organisation de 1790
a été confirmée par le consulat.

DIVISIONS ADMINISTRATIVES ACTUELLES. Arrondisse-
ments. Le dép. de l'Ardèche se compose aujourd'hui des
trois arr. de Privas, de Largentièreet de Tournon. Voici
leurs superficies respectives:Privas, 175,702 hect. Lar-
gentière, 183,615 hect. Tournon, 185,228 hect.
Cantons. Les trois arrondissements sont divisés en
31 cantons, 10pourPrivas, 10 pourLargentièreet 11 pour
Tournon. La liste de ces cantons est la suivante: Arr. de
Privas: Antraigues. Aubenas, Bourg-Saint-Andéol, Cho-
merac, Lavoulte,Privas, Rochemaure, Saint-Pierreville,
Villeneuve-de-Berg, Viviers. Arr. de Largentière:Burzet,
Coucouron,Joyeuse, Largentière,Montpezat,Saint-Etienne-
de-Lugdarès, Thueyts, Valgorge, Vallon, les VanSfArr.
de Tournon: Annonay, le Cheylard, Lamastre, Saint-
Agrève, Saint-Félicien, Saint-Martin-de-Valamas, Saint-
Peray, Satillieu, Serrière, Tournon, Vernoux.

Communes. Ces 31 cantons se subdivisent en 106
communes pour l'arr. de Largentière, 108 pour l'arr. de
Privas, 125 pour l'arr. de Tournon; en tout 339 com-
munes.

Divisions judiciaires. Police, Prisons. Le dép. de
FArdèche ressortit à la cour d'appel de Nîmes: Privas
est le siège de la cour d'assises.Trois tribunaux de pre-
mière instance sont établis à Largentière, Privas et Tour-
non il y a une justice de paix dans chaque chef-lieu de
canton; deux villes, Annonay et Aubenas, ont un tribunal
de commerce. Il y avait, en 1882, 10 commissaires de
police dans le département; on y comptait 220 gen-
darmes. Trois villes (les chef-lieux d'arrondissement)ont
une maison d'arrêt.

Divisions financières. Pour les contributions indi-
rectes, il y a une direction à Privas, une sous-direction à
Tournon, et des recettes établies à Privas, Tournon, Lar-
gentière, Aubenas, Lavoulte, Bourg-Saint-Andéol, Ville-
neuve-de-Berg, Joyeuse, les Vans, Valgorge, Montpezat,
Annonay, le Cheylard, Saint-Félicien, Saint-Peray, La-
mastre, Vernoux.-Leservice des contributions directes
comporte un directeur à Privas, et 6 contrôleurs établis à
Montpezat, à Annonay,à Aubenas,à Bourg-Saint-Andéol,
à Largentière, au Gheylard. Privas est le siège d'une
trésorerie générale et chaque arrondissementa une recette
particulière. Les percepteurssont au nombre de 42 dans
le département. L'enregistrement, les domaines et le
timbre comptent une direction à Privas, un conservateur

De 1861 à 1881 le dép. de l'Ardèche a perdu 11,662
hab. c'est l'arr. de Largentière,qui, d'ailleurs, a toujours
été le moins peuplé, qui en a perdu le plus (10,146) et
celui de Privas qui a été le moins atteint (33) celui de
Tournon a diminué de 1,483 âmes. Pendant cette période,
il est à noter que l'arr. de Largentièrea toujours perdu
d'une façon régulièreà chaque recensement, tandis que,
de 1872 à 1876, époque la plus prospère de toutes, Tour-
non gagnait 2,183 hab. et Privas 3,501. Mais dans ces
derniers temps l'accroissements'est arrêté, même dans les
deux arrondissementsprivilégiés. En 1881, la population
spécifique du département était de 68,2 au kil. q.;
résultat qui se décomposait ainsi: 73,1 pour l'arr. de Privas,
51,3 pour Largentière, 81,1 pour Tournon. Au point de
vue de la population spécifique, l'Ardèchevenait le 33e dans
la liste des départementsfrançais. Sur les 339 communes
de l'Ardèche, il y en 5 de 100 à 200 hab., 13 de 201 à
300, 25 de 301 à 400, 27 de 401 à 500, 137 de 501 à
1,000, 75 de 1,001 à 1,500, 25 de 1,501 à 2,000, 9 de

ARRONDISSEMENTS 1872 1876 1881

Privas. 125.082 128.583 127.422
Largentière. 105.624 104.041 98.908
Tournon. 149.571 151.754 150.537

ToTAux. 380.277 384.378 376.867

Ce tableau prouve que la population du dép. de l'Ar-
dèche s'est accrue régulièrementjusqu'aumilieu du siècle
et qu'elle a subi depuis des variations brusques ces varia-
tions s'expliquent par l'émigration qu'a amenée en cette
région la maladie de la vigne les ouvriers de la cam-
pagne se sont rendus en grand nombre dans les villes du
bassin du Rhône la colonie ardéchoise de Marseille est
considérable. De 1861 à 1881 l'Ardèchea perdu 30,1 sur
1,000 hab. L'excédent des naissances sur les décès a

.pourtantété de 852 en 1882 sans l'émigration, la popula-
tion du département, qui est clairsemée, s'accroitrait doncau
lieu de diminuer. Voici maintenantles chiffres de la po-
pulation par arrondissementdonnés par les trois derniers
dénombrements:

1801 266,656 1841 364,416 1861 388,529
1806 290,801 1840 379,614 1866 387,174
1821 304,339 1851 386,559 1872 380,277
1831 340,734 1856 385,835 1876 384,378
1836 353,752

des hypothèques dans chaque chef-lieu d'arrondissement
et 3 receveurs.

Etablissements d'instruction publique. L'Ardèche
appartient à l'académie de Grenoble; les établissements
publics d'enseignementsecondaire sont le lycée de gar-
çons de Tournon, le collège de Privas. Le personnel de
l'enseignement primaire est recruté par l'école normale
d'instituteurs de Privas.

Divisions ecclésiastiques. Le dép. de l'Ardèche forme
le diocèse de Viviers suffragantde l'archevêché d'Avignon.
Il renferme 37 cures et 331 succursales. Le clergé
du diocèse est instruit au grand séminaire de Viviers
et dans les petits séminaires d'Aubenas et de Vernoux.
Les protestants qui sont fort nombreux (45,000) ont
9 consistoires, composés de 46 paroisses. Les chefs-
lieux des églises consistoriales sont Lamastre, Lavoulte,
les Ollières, Saint-Agrève, Saint-Peray, Saint-Pierreville.
Vallon, Vernoux, Privas.

Divisions militaires. L'Ardèche forme la 7e sub-
division de la 158 région de corps d'armée dont le siège
est à Marseille. II fournit à l'armée territoriale un régi-
ment d'infanterie. Il est dans le ressort de la 22e légion
de gendarmerie(Marseille).

Démographie. Mouvement de la population. Le
recensement de 1881 a constaté, dans le dép. de l'Ardèche,
une population totale de 376,867 hab. Voici les chiffres
relevés par les census précédents:



2.001 à 2,800, 10 de 2,501 à 3,000, 5 de 3,000 à
3,500, 1 de 3,S00 à 4,000, 3 de 4,000 à 8,000, 3 de
S,000 à 10,000, 1 de 10,000 à 20,000. Voici, par
arrondissementset par cantons, la liste des communesdont
la population dépasse 1,000 hah.

ARRONDISSEMENTDE Largentière. Cant. dc Burxet J
Burzet, 2,608. Cant. de Coucouron: La Chapelle-Grail-
louse, 1,332; Coucouron, 1,318 Issarlès, 1,895. Cant.
de Joyeuse: Joyeuse, 2,020 La Blachère, 1,996 Ro-
sières, 1,169; Sablières,1,138. Cant. de Largentière:
Chassiers, 1,173; Largentière, 2,783; Laurac, 1,033;
Sanilhac,1,015. Caizt. de hlontpe.zat: Lo Béage, 1,602;
Cros-de-Georand, 1,380 Mazan, 1,870 Montpezat,
2,303; Saint-Cirgues-en-Montagne, 1,034. Cant. de
Saint-Etienne-de-Lugdarès Saint-Etienne-de-Lugdarès,
1,323 Cant. deThueyts:Jaujac,2,522 Mayres, 2,399
Meyras.1,488;Nieigles, 1,677; Prades, 1,079; Thueyts,
2,635. Cant. de Valgorge: Beaumont, 1,053 Valgorge,
1,234. Cant. de Vallon: la Gorce, 1,444 Ruoms,
1,565; Vallon, 2,398. Cant. des Vans: les Assions,
1,194; Baunes, 1,517 Chambonas, 1,012 Saint-Paul-le-
Jeune, 1,285 les Vans, 2,626.

ARRONDISSEMENT DE Privas. Cant. d'Antraigues
Antraigues, 1,386; Genestelle, 1,203; la Bastide,
1.002 Mezilhac,1,004 Saint-Andéol-de-Bourlenc,1,504.
Cant. d'Aubenas: Aubenas, 8,260; la Bégude, 1,654;
Saint-Etienne-de-Fontbellon, 1,250; Saint-Privat, 1,004;
Ucel, 1,126 Vals, 3,410 Vesseaux, 1,297. Cant. do
Bourg-Saint- Andêol: Bourg-Saint-Andéol, 4,308; Gras,
1.174 Saint-Just,1,045 Saint-Marcel-d'Ardèche, 1,861;
Saint-Montaufc, 1,431; Saint-Remèze, 1,030. Cant. de
Chômerai:: Baix, 1,088; Chomerac, 2,390 le Pouzin,
2,635. Cant. de Lavoulte Lavoulte 4,958 Rompon,
1,057; Saint-Fortnnat, 1,256; Saint-Laurent-du-Pape,
1,294. Cant.dePrivas:Coux,1,145 les Ollières, 1,387;
Praules, 1,692; Privas, 7,921; Saint-Priest, 1,231;
Veyras, 1,199. Cant. de Rochemaure:Cruas, 1,313;
Meysse, 1,270 Rochemaure, 1,144. Cant. de Saint-
Pierreville: Gluires, 2,750 Marcols, 1,896; Saint-Pier-
reville, 1,941 Saint-Sauveur-de-Montagat, 1,178. Cant,
de Vilteuve-de-Berg la Villedieu; 1,010 Villeneuve-de-
Berg, 2,103. Cant, de Viviers: Aps, 1,941; le Teil,
4.552; Viviers, 3,217.

ARRONDISSEMENT DE Tôurnon. Cant. â,' Annonay:
Annonay, 17,291 Boulieu, 1,252 Davezieux, 1,297
Roiffieux, 1,092; Samt-Julien-Vocance, 1,217; Saint-
Marcel-lès-Annonay, 1,077; Vanosc, 1,726. Cant. du
Cheylard: le Cheylard, 3,059 Dornas, 1,344 Mariac,
1.175 Saint-Andéol-de-Fourchade, 1,137 Saint-Genest-
Lachamp, 1,098; Saint-Julien-Labronsse, 1,246. Cant.
de Lamastre: Désaiçnes, 3,609 Empurany 1,749 Gilhoc,
1,391 Lamastre, 3,209; Nozières, 1,532; Saint-Bar-
thélemy-le-Pin, 1,237, Cant. deSaint-Agrève: Deveset,
1,524; la Batie-d'Andaure 1,003 Rochepaule, 1.979
Saint-Agrève,3,273;Saint-Jeure-d'Andaure,1,002. Gant.
de Saint-Félicien:Arlebose, 1,080 Colombier-le-Vieux,
1,150; Pailharès, 1,574; Saint-Félicien, 2,121; Saint-
Victor, 2,002. Cant. de Saint-Martin-de-Valamas:
Arcens, 1,168; Borée, 1,365; Saint-Julien-Boutières,
1,459; Saint-Martial, 1,901; Saint-Martin-de-Valamas,
2,402. Cant. de Saint-Peray: Albousières, 1,057;
Champis, 1,011; Saint-Peray, 2,658; Soyons, 1,009;
Toulaud,1,628. Cant. de Satillieu: Lalouvesc, 1,015;
Préaux, 1,401; Quintenas, 1,116; Saint-Alban-d'Ay,
1,221 Satillieu, 2,511. Cant. de Serrières Andance,
1,212; Serrières, 1,361. Cant. de Tournon: Saint-Bar-
thélemy-Ie-Plein, 1,041; Saint-Jean-de-Muzols, 1,120;
Sarras, 1,341; Tournon, 3,092. Cant. de Vernoux:
Boffres, 1,510; Chalençon, 1,115; Saint-Jean-Chambre,
1,123; Silhao, 1,647;Vernoux, 3,041.

L'Ardèche est parmi les départementsdont la popula-
tionéparse (205,933) dépasse la population agglomérée
(166,484), abstraction faite de 4,450 hab. comptés à

part. La superficie territoriale des communes urbaines
est de 17,704 hect. avec 60,859 hab., c.-à-d., 343,8
par kil. q.; la superficie des communes rurales est de
534,961 hect. avec 316,008 hab.,c.-à-d. 39,1 par kil. q.

or la moyenne générale de la France pour la population
rurale est comme on sait, de 49,5. On constate, en com-
parant les dénombrements successifs, que la diminutiona
jporté tout entière sur la population rurale, laquelle s'est
abaissée de 10,121 hab. de 1876 à 1881, tandis que la po-
pulationurbainegagnait au contraireprès de 3,000 unités.
11,793 personnes,petits cultivateurspour la plupart, ont
en effet émigré pendant cet intervalle. Annonayavec ses
17,291 hab. est le principal centre vers lequel se porte
l'émigration intra-départementale, et la plus grande ville
de la région; elle ne s'est guère accrue absolument,cepen-
dant, depuis 1872.

Etat desmrsonnes 1° D'après le lieu, de naissance.
Sur les 373,140 hab. qui composent la populationpré-
sente de l'Ardèche, il y en a 255,710 qui habitent leur
communenatale, 88,000 qui habitentune autre commune
du département,27,864 nés dans un autre département
français, et 650 nés à l'étranger; il y a d'ailleurs 767 per-
sonnes de nationalité étrangère. 2° D'après le sexe, il y
avait dans le dép. de l'Ardèche, lors du census de 1881,
188,106 hommes et 188,034 femmes. 3" D'après la
profession. Le recensement de 1881 décompose de la
manière suivante la population de l'Ardèche; 271, 027
personnes sont classées parmi les travailleurs agricoles
54,200 s'adonnent à l'industrie, 20,625 au commerce;
3,374 sont employées aux transports;1,188 représentent
la force publique; les professionsdites libérales comptent
10,154 personnes: il y a 6,527 rentiers, et 4,948 hab.
classés sous la rubrique sans profession », enfin 1,097
dont la profession est « inconnue ». On voit, en résumé,
que la prépondérance appartient absolument aux travail-
leurs agricoles.

ETAT ÉCONOMIQUE DU DÉPARTEMENT. 1° Propriété.
La cote foncière relevait, pour 1884, 144,152 propriétés
imposablesdans le dép. de l'Ardèche 123,887 apparte-
naient àla petitepropriété,19,310 à la moyenne propriété,
955 à la grande propriété; les biens de 1 à2 hect. domi-
naient "dans la petite propriété (il y en avait 22,396)
puis venaient ceux de 20 à 80 ares (21,749) et ceux de
50 ares à 1 hect. (21,044). Dans la grande propriété,sur
935 biens, il y en avait 503 de 50 à 75 hect. et 64 seu-
lement au-dessus de 200 hect. Au pointde vue de la super-
ficie, 158,781 hect. appartenaientà la petite propriété,
269,259 à la moyenne et 96,790 à la grande; celle-ci
n'occupe donc qu'un sixième du départementà peu près.
Il faut remarquer que 1Q la catégorie qui occupe la plus
grande superficie est celle des biens de 10 à 20 hect.
(96,644 hect.) 2° que les biensde 1 à2 hect. (32,143h.)
occupent une superficie plus considérableque les biens de
plus de 200 hect. (23,730 hect.). La conclusion à tirer de
tous ces renseignements, c'est que le dép. de l'Ardèche est
un de ceux où la propriétéest le plus morcelée la moyenne
propriétéy triomphe et la grande est presque complètement
inconnue.

2° Agriculture. D'après le tableau publié en 18733
dans la Statistique internationalede l'agriculture, le
dép. de l'Ardècherenfermait 207,423 hect. de terres la-
bourablesdont 83,735 consacrésaux céréales, 10,013 aux
prairies artificielles, 27,124 aux cultures non dénommées
(jachères, etc.). Il y avait en outre243,417hect. employés
en vignes, forêts (89,627 hect.), prairiesnaturellesetver-
gers, pâturages et pacages (70,393 hect.). Les forêts
tenaient donc le premier rang, au point de vue de la su-
perficie occupée. 53,908 hect. étaient qualifiés de terres
incultes. Les cultures les plus rémunératrices sont celles
de la vigne et du mûrier le mûrier dans la jilaine, la
vigne sur les pentes des collines, les prairies et les forêts
dans les montagnes,telle est, d'une manièregénérale, la,
distributiondes exploitations agricoles. La statistiqueoffl*



cielle de 1882 donne d'ailleursla superficie occupée et le
rendement donné par les diverses cultures

-.<
1

CULTURES
SUPERFICIE RENDEMENT

CULTURES
EN HECTARES EN HECTOLITRE

Froment. 38.910 633.809Seigle. 2.830 22.640Orge. 200 4.800Sarrasin. 2.690 ~5.900Maïs. 3.7SO 33. 000Avoine. 10.060 160.690
Pommes de terre. 43.470 2.000.680
Châtaignes. 68.711 1.030.663Colza. 1.070 16.050Olives. 389 8.947Vignes. 15.839 143.374

Ce tableau montreque l'Ardèche, assez riche en pommes
de terre et en châtaignes,est pauvre en céréales elles se
plaisent peu dans les terres froides de la montagne. L'oli-
vier pousse dans la région comprise entre le Rhône, le
Theil, Aubenas, Largentière et les Vans. Les vignes,
autrefois très prospères,mais dont le nombre a été singu-
lièrementrestreintpar l'invasiondu phylloxera,ofrentdes

crus renommés, comme celui de Samt-Peray, et les crus
ordinaires de Cruas, d'Aubenas, de Guilherand, de Ville-
neuve-de-Berg, d'Alissas, de Rosières, de Montréal, etc.
Elles sont groupées le long de la vallée du Rhône. Quant

au mûrier,arbre indispensable à la sériciculture,très déve-
loppée dans le départementqui produit plus de 2 millionsde
kilog. de soie, il se plaît partout, pourvu qu'il n'ait jamais
à subir de froids trop vifs; on le cultive dans le pays
borné par le Rhône à l'E. et à l'O. par une ligne fictive
qui passerait par Joyeuse et Antraignes.Les forêts les plus
importantes se trouvent au contraire dans le haut pays; ce
sontcelles de Bourg-Saint-Andéol, des Chambons, de Saint-
Marcel d'Ardèche, de Mazan, d'Orgnac, de Saint-Remèze,
de Labastide, de Virac, de Bonnefoy, de Salavas, de
Lavillate et de Laveyrune. Le hêtre, le sapin, le chêne, le
chêne vert et le pm sont les essences qui y dominent.
L'Etata créé de belles pépinières à Aubenas, Mazan, Mont-
pezat et Sainte-Eulalie; les grandes pépinières d'Annonay
appartiennentà des particuliers. Comme l'Ardèche,nous
l'avons dit, possède beaucoup de prairies, soit naturelles,
soit artificielles, elle nourrit un certain nombre d'animaux
domestiques. On y comptait en 1882: 9,280 chevaux,
9,929 mulets, 1,233 ânes, 10,721 bœufs et taureaux,
58,606 vaches et génisses, 11,622 veaux, 230,610 mou-
tons de la race du pays, 4,939 moutons de races
perfectionnées,70,128 porcs, 98,619 chèvres. Après la
Corse, c'est l'Ardèche qui contient le plus grand nombre
d'animaux de la race caprine. Les bœufs sont dits de la

race de Mezenc, et les moutons, dits du Vivarais, sont
très estiméspour la boucherie. Il y avait, en 1882, 2,383
ruchesen activitéqui produisaientseulement 766 kilog. de
miel et 4,766 kilog. de cire; mais, pour être peu abondant,
le miel de Vallon et d'Orgnac n'en est pas moins très
yecherché. Autour d'Annonay,on élève des vers à soie de
la race blanche dite Sina, celle-là même que les Chinois
cultiventde préférence. Les institutionsdestinées à favoriser
le développement de l'agriculture dans le dép. de l'Ardèche
sont: les chambres consultatives d'agriculture des trois
arrondissements, la Société d'agriculture de l'Ardèche,
fondée en 1859, qui a distribué et distribue des médailles
et des encouragements pécuniaires aux expositions, aux
comices et aux concours agricoles

3° Industrie. L'Ardèohe, pays de montagnes, n'est
pas, naturellement,le siège d'une grande activité indus-
trieue; cependant, il n'en est pas dépourvu à cause
des richesses minérales de son sol. En 1882, il y avait
dans le département 216 établissements mdustrielsmunis

d'appareils à vapeur qui représentaient 4,019 chevaux-

vapeur. Cette force se répartissait comme il suit entre
les principaux groupes industriels: 1,504 chevauxpour
les mines et carrières, 1,125 pour les usines métallur-
giques, 483 pour la teinturerieet la papeterie.A la vérité,
la production locale de la houille est fort médiocre on
n'extrait guère que 26,200 tonnes par an des six conces-
sions de Doulovy, de Jaujac, de Monteras, de Prades et de
Nieigles,dePigèredeMazel,etdeSaIletermouzeetPigère(sur
les flancs granitiquesde quelques chaînons du Tanargue)
quant aux lignites et aux schistes bitumineuxdu Banc-
Rouge et de Vargnas, l'extraction annuelle n'atteint pas
200 tonnes or, les usines du département consomment
359,300 tonnes de charbon par an. Mais les minerais de
fer, de plomb, etc., sont abondants; sans parler des pail-
lettes d'or que roulent les torrents, duplomb argentifère
du bassin de Largentière(300 gr.d'argent sur 100 kilogr.
de plomb) qui est traité dans les usines de Marseille

sans parler de la couperose de Flaviac, de Y antimoine
de Malhosc, les treize concessions de mines de fer qu'ex-
ploitent la Compagnie des Fonderies de Terre-Noire, La-
voulte et Bessèges, la Compagnie des mines d'Alais et
celle de l'Horme (Haute-Loire), ont fourni, en 1881,
205,787 tonnes de minerai valant 1,794,380 fr. Le mi-
nerai des environs de Privas (concession du Lac) est un
des meilleurs de France. Les fonderies du département
ont fabriquélO3,316tonnes de fonte (valant 9,097,879 fr.);
il n'y a que sept départementsqui présententune fabrica-
tion supérieure; mais l'Ardèchene produit ni fer ni acier.
Les établissements métallurgiques du pays qui occupent
plus de 1,300 ouvriers (hauts-fourneauxL' Lavoulte et du
Pouzin, forges de Burzet) ne livrent que de la fonte à
l'industrie. En 1881, la céramique comptait 2 usines qui
fabriquaientpour 105,000 fr. de marchandises; il y avait
17 papeteriesgroupées surtout dans les cant. d'Annonay
et d'Aubenas, dont les produits ont valu 7,012,880 fr.
L'Ardècheest le cinquième de nos départementspour les
papiers et les cartons; ses plus célèbresétablissements sont
ceux de Pont, d'Aubenas,de Malpas (comm. de Labégude)

et de Nieigles. La mégisserie, centralisée à Annonay,pré-

pare annuellement 8 millions de peaux, expédiées aux
ganteries de Paris, Grenoble, Niort, etc. L'industrie tex-
tile serait presque nulle (17 filaturesou tissages de laines,

avec682 broches seulement) sanslesfilaturesde soie. Mais le
départementest le plus riche de Franceen fileries de cocons
(115) et en moulineries de soie grège (534) ces établis-
sements n'emploientpas moins de 636 hommes, 11,648
femmes et 2,231 enfants à Annonay,Aubenas, Bourg-
Saint-Andéol,Chomerac, Joyeuse, Largentière, Lamastre,
Pont-d'Aubenas, Saint-Laurent-du-Pape, Saint-Victor,
Serrières, Tournon, Villeneuve-de-Berg, Viviers, etc.
En résumé la métallurgie, la papeterie, la mégisserie et
les fileries de soie sont les principales branchesde l'indus-
trie manufacturièredu département. Le dép. de l'Ar-
dèche possède une série d'eaux minérales qui sont une
source de prospérité pour la contrée 1° la fontaine qui
jaillit de l'ancien volcan d'Ayzac (+ 13°) bicarbonatée
sodique, ferrugineuse(18 hect. par jour). Desaigues a
trois sources froides (+ 12°) bicarbonatées sodiques et

gazeuses, dont2 fournissentà l'exportation. Les sources de
Harcols sont froides (+6°5) bicarbonatées sodiques, légè-

rement ferrugineuses etgazeuses. Dans la comm. de Meyras,
à Neyrac, sourdent six sources,les unes froides,les autres
thermales(-t- 26°5) qui s'emploient en boissons, en bains

et en douches;on en exporte commeeau de table. A Saint-
Laurent-des-Bains on exploite deux sources thermales
(4- 53°5) débitant ensemble 3,240 hectol. d'eaupar 24 h.;
leurs eaux sont très peu minéralisées on les emploiecontre
les rhumatismes et les névralgies. Les sources de Vals
(44 sont exploitées) sont froides et gazeuses leurs eaux
se rapprochent de celles de Vichy. Elles donnent lieu à
d'importantestransactions.

4° Commerce et circulation. Le commerce général de



l'Ardèche, qu'il est difficile d'évalueren l'absencede toute
statistique précise, est fondé 1° sur l'exportation des
bestiaux, des graines de vers à soie, du vin, des châtai-
gnes, du beurre, du bois de constructionet de chauffage,
des minerais, de la fonte, de la houille, du marbre, des
eaux minérales (Vals expédie par an 3 millions de bou-
teilles) 2° sur l'importation de peaux brutes pour la mé-des soies grèges, de la houille, etc. Les 60
bureaux de poste ont produit, en 1882, une recette de
371,366 fr. Les 43 bureaux télégraphiques ont versé au
Trésor, net, 72,696 fr.: 33 départements ont versé une
somme moindre. L'Ardèche a 485 kil. de routes natio-
nales, sur lesquelles il a circulé quotidiennement 129 col-
liers et le tonnagekilométriqueutiley a été de 15,695,000
tonnes. L'Annuairestatistiquede 1885 (p. 420) indique
que l'Ardècheavait, en- 1882, 844 kil. de routes dépar-
tementales, avec 100 colliers par jour; 263 kil. de che-
mins de grande communication, 1,447 d'intérêt commun
et 6,514 de chemins ordinaires; en tout 8,225 kil. de
chemins vicinaux.Les principalesroutes nationalesdu dé-
partement sont les suivantes 1° route n° 86 de Lyon à
Beaucaire, avec un tonnage kilométriquemoyen de 51,000
tonnes; 2° route n° 105 du Puy à Annonay avec 50,000
tonnes 30 route n° 82 de Roanne au Rhône avec 43,000
tonnes; 4° route n° 102 de Viviers à Clermont avec
31,000 tonnes; 5° roulen° 103 de Lavoulte à Retournac
avec 21,000 tonnes; 6° route n° 104 de Lavoulte àAlais
avec 16,000 tonnes; 7° route n° 101 de Pont-Saint-Esprit
à Mende avec 10,000 tonnes. Les voies navigables
se réduisent à 69 kil. de rivière navigables, et 24 flot-
tables il n'y a pas de canaux. Le réseau ferré de
l'Ardèche a 294 kil. de développement, dont 267 étaient
entièrementconstruitsau 31 déc. 1882. Quand les lignes
projetées seront terminées l'Ardèche aura 53 m. de che-
mins de fer d'intérêt général par kil. carré de territoire
et 78 par 100 hab.; or la moyenne de la France est de
76 m. par kilom. q. et de 107 par 100 hab. Les six lignes
qui traversent le départementsont: 1° la ligne de Saint-
Rambertà Annonay (19 kil.); 2° celle de Livron àPrivas,
par Lavoulte, le Pouzin et Chomerac (27 kil.) Ces deux
petites lignes raccordent le N. et le C. du département
avec la grande ligne P.-L.-M.; 3° la ligne de Lyon à
Nîmes (132 kil.) qui suit exactementle cours du Rhône,
sur la rive ardéchoise, parallèlementà la ligne de Lyon à
Marseille, qui est sur la rivegauche; elle dessertnotamment
Serrières, Andans, Sarras, Tournon,Saint-Peray,Lavoulte,
Le Teil, Bourg-Saint-Andéol. La ligne du Teil à Alais
s'embranche près du Teil sur la précédente et dessert le
S. du département en suivant le cours de l'Ardèche et du
Chassezac. Elle passe à Aps, Saint-Jean-le-Centenier, Ville-
neuve-de-Berg, Vogué, Ruoms, Vallon (71 kil.) 5° le che-
min de fer de Vogiié à Nieigles-Prades se ramifie à Vogué
sur la ligne précédente il met Aubenas en communica-
tion avec les grandes voies adjacentes; 6° le chemin de fer
de Paris à Nimes par Brioude emeure l'extrémité occiden-
tale du départementet suit quelquetemps le cours de l'Allier
dans le cant. de Saint-Etienne-de-Lugdarès. De toutes ces
lignes, la plus importantepour le trafic est naturellement
celle de Lyon àNîmes.-Sur les lignes projetées dans l'air,
de Largentière, V. les documents publiés depuis 1883
par la préfecture et le conseil général de l'Ardèche.

5° Finances. En 1880, le dép. de l'Ardèche a fourni
10,228,745 fr.20 c. au budget ordinaire, et 3,223,874fr.
au budget sur ressources spéciales, venant le 69° sur les
87 départementsde la France. Voici le chiffre des princi-
pales recettes dans le département: contributions directes,
1,885,039 fr. 92 c.; taxes assimilées, -125,776 fr. 91 c.;
enregistrement,timbre et domaines, 2,737,549fr. 33 c.
produitsdes forêts,78,636 fr.78c.; contributions indirectes,
,630,503 fr. '/3 c.; télégraphes, 68,145 fr. 33 c.; impôt
de 3 sur le revenudesvaleurs mobilières, 6,429 fr. 46c.;
amendes et condamnations pécuniaires, 62,358fr. 43 c.
Les revenus départementauxont été de 1,561,453 fr.SO

en 1884 ceux des communes de 789,915 fr. il y a 1
octrois dans le département.

ETAT INTELLECTUELDU DÉPARTEMENT. En 1882, sur
1,114 jeunesgens maintenus commepropresau service actif
sur les listes de recrutement, il y en avait 213 absolument
illettrés et 19 sachantlire seulement, proportion supérieure
à la moyenne générale de la France. Le département
comptait,en 1882-83, 52 écoles maternelles,22 publiques
et 30 libres 4,641enfants les fréquentaient mais, tandis
que les maîtressescongréganistesrecevaient 3,867 élèves,
les maîtresseslaïquesn'en avaient que 777. Dans la même
année scolaire il y avait 944 écoles primaires, 827 pu-
bliques et 117 libres sur ce nombre,464 étaient laïques.
480 congréganistes. Sur les 61,778 enfants instruits dans
ces écoles, 25,388se trouvaient entre les mains de maîtres
laïques, 36,690 entre les mains de maîtres congréganistes.
Il y avait en outre 176 cours d'adultes hommes avec
3,048 élèves, et 64 cours d'adultes femmes avec 893 au-
ditrices. Dans la même année scolaire 1,059 certificats
d'études primaires ont été délivrés, 209 brevets élémen-
taires et 19 brevets supérieurs. L'instruction élémentaire
était facilitéepar 243 bibliothèquespopulairesdes écoles,
qui contenaient 2,027 livres et qui ont fait 24,104 prêts
en 1883 19 bibliothèquespédagogiquesavec 2,944 vo-
lumes 322 caisses d'épargne scolaires qui avaient dé-
livré 4,014 livrets représentant une valeur totale de
43,171 francs. A la même époque, les caisses des écoles,
au nombre de 169, étaient relativementflorissantes;leurs
recettes s'élevèrent à 17,731 francs et leurs dépenses à
10,312 francs; 267 instituteursou institutricescomposaient
la société de secours mutuels du département qui possé-
dait un capitalde 32,440 francs. Les sommes absorbées
par l'enseignementprimaire ont été cette année-là de
945,963 francs sur lesquelles le département ne fournit
qu'unepart contributive de 6,214francs. L'enseignement
secondaire ne compte qu'un lycée, celui de Tournon, et
un collège communal, celui de Privas. Pendant l'année
scolaire 1882-83, le lycée de Tournon avait 142 internes
et 115 externes, dont 203 suivaient les cours de l'ensei-
gnement classique et 52 seulement de l'enseignementspé-
cial. Le collège de Privas attirait 80 internes et 102 ex-
ternes les élèvesdes cours classiques et des cours spéciaux
y étaient exactement en nombreégal. Quant aux institu-
tions auxiliaires propres à développer la culture générale
(musées, bibliothèques, sociétés savantes), le dép. del'Ar-
dèche est très pauvre; nous citerons seulement la Société
des sciences naturelleset historiques de l'Ardèche,fondée
en 1861, qui a pris, en 1879, le nom de Société d'agri-
culture, industrie, sciences, arts et lettres de l'Ardèche.
Une autre société fut fondée vers 1865 aux Vans, sous le
titre de Société scientifique des Vans elle n'a jamais rien
publié.

ETAT moral du DÉPARTEMENT. La statistiquejudi-
ciaire de l'Ardèche, pour 1884, relève 11 condamnations
en cour d'assises, dont 7 n'ont entraîné que des peines
correctionnelles. Dans la même annéeles tribunaux correc-
tionnels eurentà s'occuper del,276 affaires, 331 prévenus
étaient des récidivistes. En outre, 2,082 condamnations
furent prononcées par les tribunaux de simple police. Il y
eut 45 suicides. Les bureaux de bienfaisance, d'après les
statistiques les plus récentes, celles de 1882, étaient au
nombre de 176 et ils avaient secouru, pendant l'année,
2,175 individus; à la vérité leurs recettes ne s'élevaient
qu'à la somme assez modeste de 231,575 fr. mais elles
balançaient largement les dépenses (148,880 fr.); ils
avaient alors près de 80,000 fr. de revenus annuels.
L'Ardèche compte 18 établissements hospitaliers avec
813 lits leurs recettes ont été de 229,635 fr. et leurs dé-
penses de 249,338 fr. Il y aeu 40,841 journéesde malades
(hommes), 25,873 (femmes), 4,254 (enfants). La caisse
des retraitespour la vieillesse a reçu 1,457 versements
valant 51,174 fr., ce qui a porté le total des versements
effectuésparlesdéposantsdu départementà428,679fr. 80;



14 départements seulement ont une caisse des retraites

encore plus pauvre. Les 7 caisses d'épargre avaient dé-
livré, au 1er janv. 1882, 23,604livrets et, au 1" janv. 1883,
24,483qui valaient11,076,895fr. c'est le chiffre atteint
dans les Alpes-Maritimes, la Creuse, le Cantal, Vaucluse.
L'Ardèchea 44 sociétés de secours mutuels comprenant
4,093 membres qui, au 3i déc. 1882, avaient plus de
200,000 fr. d'avoir disponible. Les libéralités se sont
élevées à 43,271 fr. 10,720 fr. aux établissements reli-
gieux, 30,901 aux établissements charitableset 1,630 fr.
aux communes; les libéralitésn'ont été moindres que dans
16 départements seulement. C'est que l'Ardèche est un
pays pauvre,mais, touteschoses égales d'ailleurs, il occupe
un rang fort honorable au point de vue du développement
des institutions de prévoyance et de charité.

BIBL.: Annuaire du dép. de l'Ardèche (jusqu'en 1875),
in-16. Noticephysique et géographiquesur la vallée de
la Haute-Ardèche (Nouv. Annales des voyages. v. III),
1832. 0. de VALGORGE,Souvenirs de l'Ardèche; Paris,
1846. A. Torcapel, sur les Allumons tertiaires et qua-
ternaires du Gard et de l'Ardèche Nîmes, 1883. J.-B.
D almas Itinéraire du géologue et du naturaliste dans
l'Ardèche; Paris, 1872. J. Chabamer, Vais et ses envi-
rons Paris, 1877. D' Francus, Voyage dans le midi
de l'Ardèche Privas, 1884, et autres ouvrages du même
auteur. L. Bouveret,Etudes étiologiques sur les foyers
cholériques de l'Ardèche; Lyon, 1885. Inv. sommaire
des Archives du dép. de l'Ardèche,séries A-C. Bulletin
de la Société des sciencesnaturelles et historiques de
VArdêche Privas, 1861-1877,11 vol. in-8.

ARDÉE.Ville du Latium, située sur un petit ruisseauà
quatre milles de la côte, et à vingt-quatre milles au S. de
Rome. Quelques écrivains veulent qu1elle ait été fondée

par un fils d'Ulysse et de Circé d'autres, et surtout Vir-
gile et Pline, disent qu'elle fut bâtie par Danaé, mère de
Persée. En tout cas, son origine est pélasgique.Dans l'his-
toire légendaired'Enée, elle apparaît comme la capitale
des Rutules son roi Turnus, quoique ayant un royaume
séparé, dépend cependant de Latinus. A l'époque histo-
rique, elle fut l'une des trente villes qui composèrent la
ligue latine. Elle fut assiégée par Tarquin le Superbe en
507 et c'est de là qae partirent les princes pour com-
mettre l'attentat qui fut une des causes de l'expulsion des
Tarquins.En 510, un traité de quinze ans fut conclu avec
elle, premier traité conclu par Rome avec Carthage,
comme une des villes soumisesà Rome. On ne la voit plus
apparaître qu'en l'an 445 avant notre ère, à l'occasion
d'un débat qu'elle eut avec Aricie elle revendiquaitle
territoire de Corioli; le débat fut porté à Rome, qui s'ad-
jugea le territoire contesté. Peu après, éclatèrentdans son
sein des luttes entre les patriciens et les plébéiens les
premiers, avec l'aide des Romains, triomphèrentdu parti
populaire. En 442, elle ne pouvait se défendre contre les
Volsqnes; alors, nous dit Tite-Live, Agrippa Menenius,
T. Cloelius Sieulus et M. iEbutius Elva furent nommés

•
triumvirs à Rome pour conduire une colonie à Ardée.
Camille exilé y chercha un refuge, etc'est de là qu'il partit
en 387 pour attaquer les Gaulois.

Depuis ce temps, Ardée parait décliner et être réduite
à la condition d'une colonie latine ordinaire. En 209, pen-
dant la seconde guerre punique, elle est au nombre des
douze colonies qui refusent de donner aux consuls des
soldats et de l'argent. Elle souffrit beaucoup des ravages
des Samnitespendant les guerres civiles de Marius et de
Svlla. La situation et la stérilité de son territoire ont dû
contribuerà sa décadence; mais la cause principale dut
être son insalubrité. Aujourd'hui Ardée n'est plus
qu'un pauvre village occupant la surface d'unecollineà la
réunion de deux vallées étroites. Ce devait être l'emplace-
mentde la citadelle. Un peu plus loin, sur un plateau plus
large et plus étendu, se dressait l'ancienneville. Ardée
est située sur un petit fleuve appelé l'Incastro qui se dé-
verse dans là mer Tyrrhénienne, et dont le cours supé-
rieur se trouve à peu près vers les villes de Marino,
Albano et Genzano.

BIBL. PLINE l'Ancien, III, 9; XXXV, 6. Pour.

Ch.-V. L.

MELA, II, 4. Strabon, V, 3, 5. Ptolkmée, III, 1, 61.-
Et. DE BYZANCE.Au mot Ardée. Virgile, Enéide, VII,
410,413. T.-LIVE, I, 57, 60: III, 71, 72; IV, 7, 9, 11 V,
44, 48; XXI, 7; XXVII. 9; XXXIX, 19. -DENYS D'HALI-
CARNASSE,IV, 64; V, 61. POLYBE, III, 22. DIODORE,
XII, 34. Pldtarque,Camille, 23,24. -SIL. ITALICUS,
I, 291. Senèque, Lettres, 105. MARTIAL, IV, 60.
Juvénal, XII, 105.– Liber coloniarum,p. 231. Niebuhr,
I, 44 II, 21. Gell, Topog. of Rome,97-100.

ARDEE. Petiteville d'Irlande (Leinster, comté de Louth),
sur la Dee. Elle possède un château-fort construit par un
des premiers colons anglais et qui fut brûlé par Edward
Bruce et O'Neil. Il servitde quartier généralen 1641 à sir
Phelim O'Neil, puis à Cromwellet à Jacques II. La ville, qui
est en décroissance, se compose d'une grande rue et de
quelques lanes rayonnant dans la campagne. Les environs
produisentune assez grande quantité de céréales. Elle est
le marché central de ce commerce. L. BOUGIER.

ARDÉIDÉS. Famijle d'Echassiers (V. ce mot), consti-
tuée en majeure partie par l'ancien genre Ardeade Linné
et comprenant les Hérons proprement dits, les Aigrettes,
les Butors, les Bihoreaux,les Garde-bœufs, etc. (V. ces
mots). Les oiseaux de ce groupe ont le bec long, droit ou
très faiblement recourbé, mais toujoursrobuste et acéré,
avec des dents plus ou moins apparentessur le bord de la
mandibule supérieure,qui est marquée en dessus d'un dou-
ble sillon partant des ouvertures nasales et s'étendant sur
la moitié ou sur les deux tiers de la longueur du bec.
Leur cou est grêle et susceptible de se replier en S, de
manière à ramener la tête entre les épaules. Leurs tarses
sont garnis, en avant, de plaques cornées plus ou moins
larges, parfois subdiviséesen scutelles polygonales, etIeurs
doigts, relativementallongés, sont armés d'ongles recour-
bés, celui du doigt médian étant ordinairementpectiné et
celui du pouce plus fort que les autres. Les ailes sont
pointues, la seconde et la troisième rémiges ou, plus rare-
ment, la troisième et la quatrième, dépassant toutes les
autres, et la queue est formée de dix ou, plus souvent, de
huit rectrices d'égale longueur. La livrée est de couleur
variablesuivant les espèces, et se fait remarquer fréquem-
ment par la présence de longuesplumes effilées sur le der-
rière de la tête et sur la poitrine, et de plumes très légères
et décomposées de chaque côté du dos. Les Ardéidés
appartiennent dans nos régions à la catégorie des oiseaux
migrateurs, et la plupart d'entre eux se rendent, à l'ap-
proche de l'hiver, dans les contrées méridionales, princi-
palement dans le centre et le N.-E. de l'Afrique mais
dans les pays chauds, ces oiseaux sont généralement
sédentaires. Ils habitent le voisinage des coursd'eaux, des
lacs et des étangs ou sur le bord de la mer, et se nour-
rissent de petits mammifères, de reptiles,de batraciens,de
mollusques, de vers et d'insectes aquatiques.Doués d'une
patience extraordinaire, ils passent souvent plusieurs
heures à guetter leur proie, dans un état d'immobilité
presque absolue, attendant l'occasion propice pour darder
leur bec pointu sur l'animal qu'ils convoitent. Les uns, et
c'est le plus grand nombre, chassent pendant la journée,
tandis que les autres circulent au milieu des ténèbres et
ces derniers, fait digne d'être noté, se reconnaissent
presque toujours à leur livrée brune ou rousse, marquée
de flammèches noires comme le plumage des oiseaux de
nuit.

Les Ardéidés sont en général des animaux sociables
qui ne se réunissent pas seulement en troupes à l'épo-
que des migrations, mais qui, même pendant la saison des
nids, constituentdes colonies plus ou moins nombreuses.
Leurs nids sont placés tantôt au milieu des roseaux,
tantôt sur des arbres et construits avec des herbes, des
brindilles ou des rameaux grossièrement entrelacés. Ils
renfermentde trois à six oeufs presque toujours d'un bleu
pâle. Cette famille était déjà représentéesur notre sol
durant la période tertiaire, et de nos jours elle compte un
très grand nombre d'espèces qui se répartissent en trois

genres principaux, Nycticoraxou Bihoreau, Botaurusou
Butor, Ardea ou Héron proprement dit. Chacun de ces



genres peut à son tour se subdiviser en plusieurs sous-genres. • -E. OuSTALET.
Bibl.: Ch. BONAPARTE, Tableaux de l'ordre des Hé-

rons, dans C. R. Aead. se, 1856, t. X, I -DEGLAND et
GERBE, Ornithologie européenne; 2f édit. 18W, t. Il,
p. 285. -A. Reichnow.Syst. Uebersichl der SchrntvO-
gel, dans Journ. f. Ormth 1877, p. 23î.

ARDELAY. Com. du dép. de la Vendée, cant. des

Herbiers, arr. de la Roche-sur-Yon, à la source d'un
petit affluent de la Maine; 1,601 hab. Ruines de

l'abbaye de la Grainetière, construction romaine,cloîtres
du xii* siècle, salle voûtée.

ARDELL (James Mac-), graveur anglais, né à Dublin

vers 1710, mort à Londres le 2 juin 1765. Il fut élève

de John Brooks, avec lequel, à l'âge de dix-sept ans, il
vint à Londres. C'est, avec RichardEarlom, un des meil-
leurs graveurs en manière noire. On a de lui un certain
nombre d'estampes à sujets sacrés, entre autres Moïse

sur les eaux du Nil, d'après le tableau de Van Dyck de
la galerie Devonshire;l'Assomptionde la Vierge, d'après
Murillo Tobieet l'Ange, le Denierde César, etc., d'après
Rembrandt. Mais il se voua surtout-àla gravure de por-
traits et en exécuta plus de deux cents ils sont admi-
rables d'expression,de finesse et d'énergie.Dans cette caté-
gorie, il faut citer les portraits en pied de Rubens et de sa
femme (1752), d'après le tableau du maltre ayant alors
fait partie de la galerie Marlborongh, à Blenheïm, planche
devenue fort rare; Lady Grammontet Lady Midleton,
d'après les tableaux de PierreLely, du château de Wind-

sor, portraits connus sous le nom de Beautés de Wind-
sor Georges, ducdeBuckingham,et son frère François,
lords Jean et Bernard Stuart, Rachel comtesse de
Southampton, etc., d'après Van Dyck; B. Franklin,
d'après Wilson (1761), très rare; dix portraits de l'ac-
teur Garrick, etc., etc. Il en a gravé un nombre considé-
rable d'après Reynolds, et a ainsi beaucoup contribué à la
gloire de ce maitre. Plusieursdes plus belles estampes deflac-Ardell

se trouvent dans l'ouvrageconnu sous le nom
de HougthonGallery (1787-88, 2 vol. in-fol.),reprodui-
sant les tableauxde l'ancienne galerie du comted'Oxford,
vendue au gouvernement russe. De toutes les planches de

notre graveur il y.a des épreuves avant la lettre d'un
grand nombre, il y a des tirages en bistre, et ces épreuves
sont fort recherchées. G. Pawlowski.

Bibl. J. STRUTT, Dictionary of engraxers; Londres,
1185-86, 2 vol. in-4. Redora ve., Dicliona.ru of artists
ofthe englishschool;Londres, 1874. MeyersAllgemei-
nes Kûnstler-Lexihon.

ARDELLES. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de
Dreux, cant. de Châteauneuf-en-Thvmerais 227 hab.

A R D E LU. Com.du dép. d'Eure-et-Loir,arr. de Chartres,
cant. d'Auneau; 90 hab.

ARDEMANS (Teodoro), peintre et architecte, né à
Madrid en 1664,mort dans la mêmeville le 15 févr. 1726.
Fils d'un Allemand qui servait dans les gardesdu corps,Ar-
demans commençalui-mêmepar être soldat.Son inclination

pour les arts le fit entrer dans l'atelier de Claudio Coello,

qui lui apprit à peindre. L'élève suivait en même temps
des cours de mathématiques et d'architecture. En 1688,
Ardemans alla à Grenade pour y occuper l'emploi de
maestro mayor de la cathédrale. Il resta dans cette ville
jusqu'en 1691, s'occupant principalementde travaux d'ar-
chitecture et d'hydraulique plutôt que de peinture. Il fit
cependantquelques tableauxet on en a la preuve par un
défi que lui porta le peintre Bocanegra, élève d'Alonso
Cano, qui ne voyait pas sans jalousie les succès obtenus
par celui qu'il regardait comme un dangereux rival. Boca-

negra lui ayant fait proposer de peindre, à tour de rôle,
et en présence de juges compétents, leur portrait réci-

proque, Ardemans accepta. Au jour convenu, en moins
d'une séance, Ardemans ébauchaet mit en place le portrait
de Bocanegra, d'une ressemblance criante et d'une exécu-
tion aussi correcte que vaillante. Le lendemain, c'était au
tour de Bocanegra de prendre la palette; mais il s'excusa

sur un malaise, gagna du temps et finalement s'abstint.

1
Cettedéfaite le couvrit de ridicule. Heureusement pour lui,

Ardemans fut appelé à Madrid dont l'Ayuntamiento l'avait
choisi ponrsuppléer son architecteen chef. En 1694, Arde-

mans occupait l'emploi de maestro mayor de la cathédrale
deTolède. Unpeuplustard, Philippe V l'appela à la direction
des bâtimentsroyaux, puis il le fit peintrede sa chambre et.
lui donna en même temps la charge de fourrier du palais.
Les rares peintures dont Ardemans avait décoré quelques

édifices religieux à Madrid sont aujourd'huidétruites. On
a de lui deux ouvrages imprimés à Madrid en 1719 et en
1724, l'un relatif à la construction des édifices, l'autre
traitantde l'hydraulique. P. L.

Bibl.: Palomino, Vidadelospintoreseminenles. Cean
Bermhdez, Diccionario.

ARDEN (Richard), jurisconsulteanglais, né en 1745,
mort le 19 mars 1804, contemporain et ami de Pitt et
de lord Byron. Il fut nommé, en 1782, solicite général
et, en 1783, membre du parlement, oii il prit une part
très active à l'opposition que souleva alors le bill de Fox
relatif aux Indes orientales. En 1801, il fut élevé à la
pairie avec le titre de baron d'Alvanley. G. L.

ARDENAY. Com. du dép de la Sarthe, arr. du Mans,
cant. de Montfort-le-Rotrou,362 hab.

ARDÈNE (Esprit-Jean de Roue, sieur d'), littérateur
français, né à Marseille le 3 mars 1684, mortdans la
même ville le 27 mars 1748. Fils d'un inspecteur des
galères, il commença ses études à Lyon, les continuaà
Nancy et les acheva dans sa famille. Il vint peu après à
Paris, où ses premiers essais lui procurèrent la connais-

sance de Racine, de Fontenelle, de La Motte et de l'abbé
Dubos. Marié, en 1711, à la fille d'un officier suisse, il
revint habiter aux environs de sa ville natale et fut élu,

en 1727, membre de son Académie. Des chagrins intimes
et une santé chancelante attristèrent ses dernières années.
Ses Œuvres posthumes (Marseille, 1767, 4 vol. in-12),
recueillies par son frère, J.-P. Rome d'Ardène, oratorien
et botaniste, renferment le Nouvelliste, comédie, des
fables, des discoursacadémiques, etc. M. Tx.

Bibl. Notice, en tête des Œuvresposthumes.
ARDENGOST.Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr.

de Bagnères-de-Bigorre, cant. d'Arreau 158 hab.
ARDENNAIS. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-

Amand-Montrond,cant. du Châtelet 483 hab.
ARDEN NAIS (V. BoEUF et CHEVAL).
ARDENNE (Région de l'). L'Ardenne constitue, des

sourcesdel'Aisneàcellesde la Roër, entre les plaines basses

et fertiles de la Belgiqueet celles sèches et ondulées de la
Champagne ete du Luxembourg,une région naturelle bien
délimitée,qui doità l'uniformitéde sa constitution géologique
la grande simplicité de son architecture. Ce vaste plateau
tout couvert de forêts, de landeset de terrains tourbeux

ou marécageux(fagnes), dressé à l'horizon de ces plaines

à la manière d'une muraille élevée, d'une hauteur à peu
f T'es uniforme, est, en effet, presque en son entier, con-
stitué par une longue série de roches schisteuses et de
quartzites, appartenant aux formations sédimentaires les
plus anciennes (Silurien inférieur, Cambrien de cer-
tains auteurs), et dont l'ensemble,en raison de leur déve-
loppement dans la région, a mérité la qualification de ter-
rain ardennais (Dumont). Celui d'ardoisier lui a été de

même souvent appliqué (Elie de Beaumont), en raison de
la fréquence des veines de phyllades dures et fissiles,
susceptibles d'être divisées en minces plaquettes, fournis-
sant les ardoises, bien connues deDeville, de Fumay et de
Rimogne. Cette puissante série de phyllades et de
quartzites se montre, sur les flancs des vallées et des

gorges profondes qui découpent le plateau ardennais,
redressée et plissée de telle sorte que l'ordre de super-
position est très difficile à établir, les voûtes ayant été
enlevées par érosion et toutes les assises plongeantdans le

même sens,versleS. Enl747, Dumonta établi dans ce
système les trois subdivisions suivantes (fîg_. 1): l°Alabase
l'étage Devillien; formé de quartzites gnsâtres ou blan-



châtres, et de phyllades verts et violacés, fréquemment
chargés de pyrite cubique dont les cristaux sont parfois
volumineux à cet étage appartiendraientles ardoises vertes
aimantifères de Deville, où les cristaux de magnétite sont

1

tousorientés dans le même sens et couchésdans une direc-

Fie. 1.– Coupe du massif Silurien de Stavelot, d'après M. Gosseiet, avec raccordement hypothétiquedes bandes
schisteuses d'après Dumont. 1. Devillien inférieur; 2. Devillien supérieur; 3. Revinien;4. Salmien inférieur
5. Salmiensupérieur;6. Poudingue dévonien.

pierrement, renommé pour sa dureté 2° l'étage Revi-
nien, constitué par des quartzites noirs ou vert foncé, des

phyllades également noirs, rarement exploités comme
ardoises, souvent pyritifèreset parfois mouchetés de pail-
lettes noires, brillants d'ottrélite. 30 L'étage Salmien,
composéd'une alternancede quartzophyllades gris on ver-
dâtres, et de phylladesverts'ou violets oligistifères (Vieil
Salm), ne fournissent guère de veines ardoisières. Les
quartzophyllades exploités pour dalles donnent lieu aux
rochers escarpés de la Lienne et des environs de Spa. C'est
dans cette zone, aux environs de Vieil Salm, qu'on ren-
contre le Coticule ou Novaculite (pierre à rasoirs), dis-

Fie. 2. Coupe générale du Silurien inférieur (Cambrien) de la vallée de la Meuse, d'après M. Gosseiet.
ï. Phyllades de Fumay; 2. Schistes de Revin; 3. Phyllades de Deville; 4. Schistes de Bogny. Les lignes
noires accentuéesindiquent les veines ardoisières.

ardoises violettes de Fumay; 2° zone des schistes noirs
pyritit'ères de Revin 3° zone des ardoises aimantifères
de Deville; 4° zone des schistes noirs pyritifèresde Bogny.
Cet ordre est en effet- celui qui indique le prolongement
régulier des couches qui toutes, à partir de Fumay, plon-
gent régulièrementdans le même sens vers le S. ainsi quele montre la fig. 2; mais il n'est pas rare d'observer au
milieu de cette série de schistes,également inclinés, des
plis en forme de voûte et de se rendre compte, par suite,
qu'un grand nombre de replis de ce genre ont pu dispa-
raître sous l'effort des érosions anciennes qui, en nivelant
toute cette région, ont donné lieu au plateau des Fagnes.
C'est de la sorte que M. Hébert,admettantnon sans raison
l'existenced'un pli anticlinalau centre des phyllades de
Revin, considère cette série comme devant former l'assise
la plus ancienne du terrain ardennais. Quoi qu'il en
soit de toutes ces hypothèses, des traces nombreuses de
corps organisés, recueillies dans ces derniers temps dans
ces phyllades, YOldhamia radiata, des traces de Vers
rapportés au Nereites Cambriensis, trouvés dans les
schistes de Fumay, à Haybes, le Dictyonema. sociale
dans ceux de Revin, le Bythotrephis gracilis et Rhyso-
phycus pudicusdans les schistes salmiens de Spa, enfin
des Lingules dans les quartzophylladesde Lierneux, per-
mettentmaintenant de rapporter cette puissante série au
groupe inférieur du Cambrien des géologues anglais.
A de nombreuses reprises ces sédiments ont subi ensuite
des dislocations qui les ont redressés, repliés, relevés par-

tion oblique sur le plan des feuillets, les ardoises violettes
de Fumay qui tirent leur coloration caractéristiquede la
présence du fer oligiste, enfin- les ardoises également
aîmantifères de Rimogne les quartzites principalement
développés à Monthermé fournissent un bon caillou d'em-

.r Il

posé en veines blanches compactes, épaisses de S à 45
millim. au milieu des phyllades violets, et qui doit à la
staurotide et à de nombreux grenats manganésifères la
dureté qui le fait rechercher.

Ces relationsd'âge entre les diverses bandes schisteuses
ardennaises, établies par Dupont, ne sont pas admises par
M. Gosseiet qui, se basant sur leur ordre de superposition

pour déterminerleur âge relatif, réunit les deux étages
inférieurs en un seul, sous le nom de Devillorevinien, et
le compose des assises suivantes, sans se prononcer sur
l'ordre chronologiqueréel, ignorant si la série est simple-
ment redresséeou si elle est renversée (fig.2): 1° zone des

1 I <

fois jusqu'à la verticale et brisés par des failles et ce
sont alors les actions mécaniques qui ont présidé à
l'exhaussement de l'Ardenne, qui leur ont communiqué,

avec leur état cristallin, cette schisfosité qui les rend sus-
ceptibles d'être exploités pour ardoises, et qui se mani-
feste le nlus souvent dans un sens nettement oblique au
plan de stratification des couches. L'analysemicroscopique
montre en effet que les phyllades ardennais sont essen-
tiellement composés d'une substance micacée dont la for-
mule répond à celle de la séricite, d'une certaine propor-
tion de chlorite ou de chloritoïde, enfin de silice libre à
l'état de quartz ou de calcédoine. On y observe en outre,
à l'état d'éléments secondaires visibles seulement à des
grossissemements de 400 diamètres aiguilles de stauro-
tide, rutile, tourmaline, zircon, grenat, paillettes de phyl-
lites (mica, damourite, ottrélite, séricite, chlorite),calcite,
pyrites, fer oligiste, magnétite, fer titane, et substances
charbonneuses. Tous ces minéraux semblent avoir dd
s'individualiser avant le durcissement de la pâte. En
même temps les fentes qui se sont produitesdansce massif
ont livré passage à des roches éruptives diverses parmi
lesquelles il convient de signaler les Porphyrofdes (V. ce
mot), qui se présentent en de nombreux points dans les
Hautes-Ardennes, depuis le Trembloy jusqu'àHaut-Butaux,
régulièrement interstratifiées au milieu des schistes de
Deville et de Revin.

Le premier ridement de l'Ardenne parait dater du Silu-
rien moyen. A l'époque dévonienne une grande partie de



ce massiffaisait déjà partie du continent et a servi de
rivage, ainsi que l'a montré M. Gosselet, à une nouvelle

mer qui, largement ouverte vers l'E., communiquait avec
celle qui s'étendait à à l'O., sur l'Angleterre, par un
large détroit traversant la Meuse entre Fépin et le Con-
droz ce dernier massif, complètement émergé, con-
stituait alors une crête littorale faisant partie d'un rivage
situé à peu de distance dans le S. des emplacements oii
devaient s'élever plus tard les villes de Liège, Namur,
Charleroi, Valenciennes, Douai, Lens et Marquise (fig. 3).
Dans le nord, le rivage, profondément découpé, comprenait

t_J ~°–~
Fig. 3. Ardenne au commencementde l'epoqueDevo-

nienne, d'après M. Gosselet.

le massif silurien de Givonne et celui de Rocroi, qui se
présentait sous la forme d'une péninsule abritant le golfe

de Charleville et se prolongeantau N.-E. par le plateau
sous-marin de Gédinne, jusqu'au récif saillant de Stavelot,
qu'un détroit, celui de la Roche, séparait alors de l'île de

Serpent. Ce détroit et ce bras de mer étaient bientôt des-
tinés à être comblés par des sédimentsde nature diverse,
qui sont venus tapisser le fond de la mer. C'est ainsi que
non loin de Fumay, à Fépin, on voit, sur les escarpe-
ments boisés qui dominent la Meuse, la trace de cet ancien
rivagese manifester d'abord, sous la forme de poudingues
et d arkoses qui reposent, en discordance, sur la tranche

des phyllades siluriens redressés. Au dessus se dévelop-
pent des grauwackes grises, puis des grès noirs ou verdâ-
tres à pavés. Enfin des schisteset des calcaires en bancs

bien réglés attestent une sédimentation plus calme, et c'est 1

alors que se déposent les puissants massifs des calcaires
marmoréens de Givet, dont les bancs, bien stratifiés, sont ]

largement exploités sous 'la citadelle de Charlemont. La
sédimentationvaseuse reparait ensuite et donne lieu à de

vastes dépôts argileuxqui constituent maintenant la sté- j
rile région de la Famenne tandis que plus loin, aux
approches du Condroz, ce sont des sédimentsarénacés qui
réapparaissent sous la forme de psammites avec lesquels

se termine le dévonien ardennais. Toutes ces assises

dévoniennes,maintenantredressées et souvent plissées au
même titre que les phyllades sous-jacents,témoignent de
nouveaux efforts de plissement qui successivement ont con-
tribué à l'accroissementdu massifardennais,destiné désor-
mais à rester émergé pendant toute la durée du dépôt des
terrains secondaires. C'est alors que les agents atmosphé-
riques s'en emparent, et par leur travail de dégradation
quotidien tendent à le niveler et à déposer à la surface de

ce plateauuniforme le limon, produit direct de l'altéra-
tion des schistes sous-jacents et qui, par places, peut
atteindre une épaisseur de 10 m. Seule, son extrémité
occidentale s'affaisse au début de l'époque tertiaire et les
dépots sableux qu'elle reçoit, peu étendus,ne se présentent

plus actuellement qu'à l'état de blocs de grès, remplis de
nummulites, épars sur certains sommets. Quant à l'ori-
gine des fagnes qui formentencore un des traits caracté-
sistiques de la région, il faut la chercher dans l'épaisse
couche de limon qui recouvre les Hauts-Plateaux. C'est au
contact de ce limonet des schistes sous-jacents que s'étend
la nappe aquifère qui donne naissance aux sources,
humecte les sphaignes et favorise par suite l'établissement
des tourbières. Ch. VELAIN.
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ARDENNES(dép. des). Situation, limites, SUPERFICIE.
Le dép. des Ardennes, traversé du S.-E. au N.-O. et

partagé en. deux parties fort inégales par !a Meuse, couvert
par les contreforts des Ardennes qui lui donnentson nom,
est situéentre49°13' 40"et 80° 10' delat. septentrionale et
entre 1° 42'et 30 3' de long. Est duméridien deParis.Ilest
borné au N. par la Belgique et le Luxembourg;à l'E. par
ledép. de la Meuse; au S. par celui de la Marne et à l'O.
par celui del'Aisne. Presquenulle part, il n'a de frontières
naturelles l'Alise et l'Artoise, au N., la Serreà l'O., ne le
limitent que pendant quelqueskilom. Il aune superficie de
523,289 hectares; 67 départements sont plus étendus sa
plus grande longueur, de l'extrémitéseptentrionaledu can-
ton de Givet à la commune de Maure, est de 108 kil.
sa plus grande largeur, de la pointe de Margny à celle de
Sévigny-Waleppe,est de 97 kil. son pourtourpeut être
évalué à 418 kil.

RELIEF DU SOL. Structure générale. Si on pouvait
embrasserd'un coup d'œil le territoire des Ardennes, du
haut de la Croix-Scaille, la colline la plus élevée du pays
(§04 m.), située au N., près de la frontièrebelge, il appa-
raîtrait comme composéde trois parties distinctes 1° au
S. la vallée de l'Aisne; 2» au centre, le plateaujurassique
de l'Argonne qui s'étend, entre l'Aisne et la Meuse
jusqu'à la haute vallée de l'Oise 30 au N. les hauteurs
abruptes, couvertes de forêts, de landes et de rièses, qu'on
appelle l'Ardenne, et qui dominent sur la rive droitecomme
sur la rive gauche le cours profondément encaissé de la
Meuse.On remarque,à première vue, une anomalie impor-
tante dans cette dernière région, l'inclinaisongénérale du
sol, qui s'abaisse du N. au S., non seulement n'est pas
conforme à la direction de la Meuse et de ses principaux
affluents,quiarrosent lepays, mais encore elleestprécisément
inverse c'est que les eaux se sont creusé une tranchée
dans le massif qui les empêchait d'aller se déverser dans
le Rhin à travers les plaines de la Belgique-Champagne.
Champagne, Argonne, Ardennes, les trois régions s'éta-
gent assez régulièrement elles correspondent d'ailleurs à
trois formations géologiques biendistinctes. Le sol du dé-
partement offre donc des aspects très variés, depuis la
plaine pouilleuse de certains cantons des arrond. de Vou-
ziers et de Rethel, jusqu'auxgorges de l'Argonne,et jus-





qu'aux forêts et aux marécages légendairesdu pays de la
Meuse, le plus pittoresquede toute la France du Nord.

1° Région champenoise. Cette région nettement limi-
tée au N. par le cours de l'Aisnen'est pas si plate que les
géographes n'y signalent, sur leurs cartes, les monts de
Champagne ce sont des plateaux crayeux, d'une alti-
tude très médiocre, malgré leur nom, qui ne donnentnais-
sance qu'à un très petit nombre de ruisseaux,l'Avègre, le
Jailly, l'Indre, la Loire et surtout la Retourne, le plus
importantde tous les affluents de la rive gauche de l'Aisne.
Leur point culminantatteint 205 m. au S.-E. du cantonde
Machault, mais fait. moyenne est de 120 m. environ. De
la butte de Bourcq, à l'O. de Vouziers,on a un assez vaste
horizon. Çà et là, dans le canton de Monthois, ces collines
affectent les formes tourmentées qui embellissent sou-
vent les soulèvementsde l'âge tertiaire. 20 Argonne. Le
nom d' Argonne (V. ce mot) est plus spécialement ré-
servé au massif boisé enfermé entre l'Aisne, l'Aire et
l'Agron dans le dép. de la Meuse, et qui s'étend dans
le dép. des Ardennes, jusqu'au Chesne; l'Argonne
proprement dite comprend donc seulement les cantons
de Grandpré de Buzancy et du Chesne; le premier,
qui contient la charmantevallée de l'Aire, est le plus acci-
denté. Au delà du Chesne, une ligne de hauteurs, qui
continue l'Argonneet qui porte son nom dans le langage
vulgaire, s'étend jusqu'à la butte de Marlemont, nœud des
collines qui séparent les bassins de l'Aisne, de l'Oise et de
la Meuse. Après la dépression, marquée par le tracé du
canal des Ardennes (qui passe au Chesne), ces hauteurs
s'accentuentau point d'égaler l'Argonne même et, dans
les cantons d'Omont, de Novion-Porcien,de Signy-l'Ab-
baye, elles se couvrent de forêts elles s'épanouissentenfin
à l'extrémitédu départementdans le canton de Rumigny.
Les points culminantsde cette région sont situés entre la
Bar, la Meuse et les sources de la Vence ils ne dépas-
sent point 346 m. 3° Ardennes. Le plateau des
Ardennes,avec ses forêts, ses landes et ses fagnes dessé-
chées, qui sont des tourbières, n'a guère que 200 m.
d'alt. générale, à Stenay (Meuse), au moment où il va
commencer à faire partie du département; mais il en a
400 à Givet, quand il en sort. Dans les cantons de Mon-
thermé, de Fumay et de Givet qui s'enfoncent comme un
coin dans le territoire belge, on trouve même des ait.
supérieures la bergerie des Hayes-d'llaignies(492 m.),
la Haute-Butte (491 m.), la Croix des Ilauts-Butteaux
(490 m.), la Haute Manise (469 m.). Ces plateauxsont
coupés du N. au S. par la Meuse; de l'E. à l'O, par la
Semoy, qui serpentent parfois dans de véritables gorges.
La Meuse, à Laifour, est resserrée entre des escarpements
à pic de 270 m. d'alt. les rochers qui surplombentla
Semoy au Val de Dieu atteignent280 m.- A l'O.les Ar-
dennesse continuentpar le plateau de Rocroi, qui a 404
m. au Signal desMarquisadeset 403 au Bois de Fumay;
ce plateau qui est désolé devient riche en forêts et en
rivières dans le canton de Signy-le-Petit. Comme toutes
les rivières des Ardennes se sont frayé un cheminà tra-
vers les schistes, elles sont naturellementtrès sinueuses, à
l'exception du Chiers, qui a seul une étroite vallée.

GÉOLOGIE. La zone de schistes argileux et de calcaires
carbonifères qui traversela Belgiquese prolonge en France
et y constitue la région de l'Ardenne. Les terrains de
transition de l'Ardenne sont éminemment schisteuxet les
schistes y présentent le caractère ardoisier. Les bords
escarpés de la vallée de la Meuse montrent les couches
ardoisières, tantôt suivant leur plan de stratification,tan-
tôt brisées, ou coupées obliquement à ce plan. On a déjà
dit que toutes les vallées des Ardennesrésultent de frac-
tures élargies et modelées par l'action des eaux. « L'Ar-
denne, dit M. Burat (Géologie de la France, p. ISO), j
considérée dans toute son étendue, est évidemment une
région soulevée. Sur tous les points on y voit les roches
silurienneset dévoniennes fortement redressées.Leur stra-
tification est même souvent ployée de façon à déterminer

de nombreusesinversions. Cependant,malgré la violence
de ces bouleversements, nulle part les roches éruptives ne
paraissent au jour on ne peut guère soupçonnerleur
voisinage souterrain que par les actions métamorphiques
qui en sont résultées. Sur plusieurs points,en effet, on a
constaté la présence de porphyres gris ou verdâtres, stra-
tifiés avec les terrains schisteux ou quartzo-schisteux
ces porphyresparaissent dus à des actions métamorphi-
ques qui ont feldspathisé certaines couches de schistes. On
doit encore rapporter à ces actions métamorphiques les
nombreux gttes métallifères, en amas ou en filons, qui
existent sur la rive gauche de la Meuse dans la formation
dévonienne. > Les géologues qui ont étudié les terrains de
l'Ardenne française y ont distingué deux étages 1° un
étage inférieur, composé presque exclusivement de roches
schisteuses, tandis que 20 dans l'étagesupérieur,ces roches
alternent avec des quartzites et des grauwackes (V. Gos-
SELET, Esquisse géologiquedu N. de la France, 1880,
qui a modifié la classification de Dumont).- La région de
l'Argonneest toute jurassique;l'étage oxfordien commence
à aftleurerdans le départementprès de Marlemont à partir
de Signy-l'Abbaye, il forme une large bande qui traverse
la Meuse entre Stenay et Dun, pour se diriger ensuite vers
le S.-E. Le callovien y est constitué par une argile grise
pyriteuse,épaisse de 8 à 10 m. avec un minerai de fer ar-
gileux, à l'état de limonite oolithique;cette argilesupporte
directementune masse argileuse d'une cinquantaine de mè-
tres qui sert de sous-sol aux prairiesdel'Argonne les fos-
siles y sont peu nombreux.Au dessus vient une couche,
formant partoutunefalaiseassez abrupte (V. deLapparent,
Manuel de géologie, p. 969), appelée ligne des Créles et
garnie de forêts c'est un mélange d'assises marneuses et
de couches d'un grès argileux, riche en silice gélatineuse.
Cette assise, dont la puissance peut être évaluée à 50 m.
au moins, devient de plus en plus siliceuse à mesure qu'on
s'y élève. Elle est recouverte par une couche peu épaisse
de marnes et de calcaires rognonneux,avec petites oolithes
ferrugineuses, se transformant, sur le bord extrême des
affleurements, en limonite oolithique. C'est le minerai de
fer de Neuvizy où les fossiles à l'état siliceux sont nom-
breux. La couche degaizeou pierre morte, très développée
dans la partie de l'Argonne qui se trouve dans le dép. de
la Meuse, n'a plus que 80 m. à Grandpré et se termine en
biseau près d'Attigny. On en retrouve quelques rudiments
dans le Rethelois mais elle affleure de nouveau dans la
Thiéracheaux environs de Marlemont, sous la forme d'un
sable vert argileuxavec nodules de grès gris lustré, glau-
conieux et très fossilifère (V. Ch. BARROIS, Ann. Soc. géo-
log. du Nord, V. 320). Le système crétacé des plaines
champenoises (bassin de l'Aisne) n'offre pas de caractères
différents de ceux du système de la Champagneproprement
dite, dont il n'est qu'un appendice.

Régime DES EAux. Le système hydrographique du
dép. des Ardennes est très simple; il se rattache tout entier
aux bassins de la Seine et du Rhin. La ligne de partage
sépare le départementen deux morceauxà peu près égaux
1° Bassin de la Seine le département envoie plusieurs
cours d'eau à l'Oise, à savoir le Gland (30 kil.), qui
naît dans les rièzes, près de Rocroy. Après avoir longé la
forêt de Signy-le-Petit,il tombe dans l'Oise hors du dé-
partement deux de ses affluents, l'Artoise et la rivière
des Champs, nées dans la forêt de Signy, sont compris en
partie dans le département. Le Thon (40 kil.), qui a sa
source près d'Antheny et qui reçoit l'Aube (45 kil.), la
rivière de Rumigny. La Serre (104 kil, dont 14 dans les
Ardennes) qui longe la forêt de Trémonts l'Aisne, qui
est une rivière plus considérable que l'Oise elle-même.
L'Aisnea 108 kil. de cours dans le dép. des Ardennes;
elle y pénètre à 12b m. d'alt. à Condé-les-Autry,
arrose Vouziers, Rethel, Château-Porcien,Asfeld, et en
sort à 1 kil. de Brienne par 59 m. d'alt. après avoir
décrit un demi-cercle irrégulier. Pendant ce parcours, elle
reçoit sur la rive gauche la Dormoise (2 kil.); l'Avègre



(92 kil.); l'Indre (10 kil.) la Loire (9 KL); la Re- 1

tourne (48 kil.) qui baigne douze communes et tombe dans r
l'Aisneà Brienne sur la rive droite rAire (25 kil. dans n

les Ardennes),qui entre près d'Apremont,à 148 m., passe 1

à Grandpréet se réunit à l'Aisne par 113 m. L'Aire re- d

çoit elle-mêmeVAgronqui recueille la fontaine du Gouf- d

ire et le Briquenaij, la Louvière, le Talmats. L'Aisne 1

reçoit encore sur la rive droite la Fournelle (13 kil.); la
Vaux, grossie du Plumion, et le ruisseau de Saint-Fer- r.

jeux. L'Arnesn'est pas un tributaire direct de l'Aisne, c
il s'y jette par la Suippe, après un cours de 9 kil. dans A

le département. 2° Bassin du Rhin. La Meuse pénètre 1

dans les Ardennes près de Létaune, à 162 m; elle y fait 1

des circuits sans nombre avant de pénétrer en Belgique

cils est navigablependant132 kil. sa pente de Létaune c

au confluent de la Semoy est de 25 centim. par kil. de £

là à Givet, de 52 centim. Letirant d'eau, avant Sedan,est (
de 35 centim., et en aval de60.LaMeuse reçoit à gauche: j
la Wiseppe;la Wamme, la Bar (60 kil.) qui naît à la

c
Fontainequi bruit, dans le cantonde Buzancy une partie j
de ses eaux a été détournée vers TAgron, affluent de i
FAisne; la Vence (32 kil.), dont l'étroite vallée a été j
utilisée pour le chemin de fer de Reims à Mézières; la i
Sormonne (40 kil.) le ruisseau de Faux qui descend i
des pentes S.-E de Rocroi par la valléede Misère; Y Alise,

le Viroin qui coulent aussi en Belgique. Sur la rive droite
la Chiers, venue du Luxembourg hollandais,grossie de la
Jlarche,navigabledepuis Brévilly jusqu'à son embouchure
(10 kit.) la pente est de 0m40 par kil. la Givonne(13
kil.); la Vrigne (14kil.);la Goutelle,la Semoy ouSemois
(22kit. dans le département),venue du Luxembourg belge,

a des eaux limpides, qui coulent entre des rochersà pie, la
Manise (9 kil.) et laHouille.Le départementne contient

qu'un seul lac, celui de la Fosse aux Mortiers (1 hect.)
près de Signy-l'Abbaye;il n'a pas d'écoulement apparent.
U n'existe qu'nn étang, celui de Bairon, qui alimente le
canaldes Ardennes; il y a d'ailleurs de nombreux marais
dans la régionduN.-E.

Cuhàt. Les parties méridionale et occidentale du dé-

partement jouissent du climat séquanien; les montagnes
du Nord et du centre du climat vosgien. On sait que le
climat vosgien est caracférisê par des froids intenses de
l'hiver; en 1879, le thermomètreest descendu à 280 à
Charleville et à 32° à Poix. La nappe d'eau qui tombe
annuellement sur le sol est de 0m77 c., c'est la moyenne
de la France entière.

FLORE ET FAUNE NATURELLES. Ce qui frappe surtout
dans la flore naturelle des Ardennes,c'est l'abondancedes
forêts, qui couvrent103,000hectares dont 23,000 appar-
tiennent à l'Etat et 36,972 aux communeset aux établis-
sements publics. Citons les forêts domaniales de Château-
Regnault, de Signy-l'Abbaye, de Belval, la forêt commu-
nale de Révin. Les essences qui s'y plaisent sont le
chêne, le hêtre, le frêne, l'orme, le charme, le tremble et
le bouleau. Les sols silico-schisteux sont favorables au
chêne rouvre, au chêne et au bouleau; les terrainscrayeux
produisent des hêtres très développés. Depuis trente ans,
on a défriché 13,813 hect. de bois. Les chasses sont en-
core très abondantes; il y a beaucoup de loups et de san-
gliers dans les Ardennes.

Histoire DEPUIS 1789. Le dép. des Ardennes a été
formé le 15 janv. 1790 de 426,691 hect. de la Champagne,

de 24,618 hect. de la principauté de Sedan, de 35,935
hect. de la Picardie et 19,581 pris au Hainaut. Primitive-
ment divisé en 6 districts, Charleville, Sedan, Grandpré,
Vouziers, Rethel et Rocroi, il comprenait alors les deux
places fortes de Philippeville et de Marienbourg enclavées
dans la principautéde Liège. L'Assembléenationale n'ayant
pas décidé où serait le -chef-lieu, les électeurs furent con-
sultés, et, le 23 avr. 1790, désignèrent Mézières.Le tribu-
nal du district de Vouziers était à Attigny et celui de
Grandpréà Buzancy. En l'an VIII eut lieu le remaniement
qui amenala division actuelle. A la suite du traité de

1814, le départementavait été agrandi de ce qui était
resté à la France du dép. de Sambre-et-Meuseet de Jem-
mapes et il compta un moment 700 communes; mais en
1815, non seulement tous ces pays, mais encore les cantons
de Philippeville et de Couvin furent donnés au royaume
des Pays-Bas. Le dép. des Ardennes a été le théâtre, en
1870-71, des terriblesbataillesdeBazeilles et de Sedan.

DIVISIONS ADMINISTRATIVESACTUELLES. Arrondisse-
ments. Le dép. des Ardennes se compose aujourd'huides
cinq arr. de Mézières, Rethel, Rocroi, Sedan, Vouziers.
Voici leurs superficiesrespectives Mézières, 98,724hect.;
Rethel, 122,262 hect. Rocroi, 83,569 hect. Sedan,
78,891 hect. Vouziers, 140,109 hect.= 523,289 hect.

Cantons. Les cinq arrondissements sont divisésen 31
cantons, 7 pour Mézières, 6 pour Rethel, 5 pour Rocroi,-

5 pour Sedan, 8 pourVouziers.Cesont: Arr.deMézières:
Charleville, Flize, Mézières, Monthermé, Omont, Renwez,
Sisaiy-l'Abbaye. Arr. de Rethel Àsfeld, Château-Por-
cie'n, Chaumont-Porcien,Juniville, Novion-Porcien,Rethel..
Arr. de Rocroi Fumay, Givet, Rocroi,Rumigny,Signy-
le-Petit. Arr. de Sedan Carignan, Mouzon, Rancourt,-
Sedan;N.,SedanS. -Air. de Voutiers: Attigny, Buzancy,
le Chesne, Grandpré, Machault, Monthoîe, Tourteron,
Vouziers.

Communes. Les 31 cantons se subdivisent en 502

communes, 106 dans l'arr. de Mézières, 112 dans celui'
de Rethel, 71 dans celui de Rocroi, 82 danscelui de Se-
dan, 131 dans celui de Vouziers.

Divisionsjudiciaires, Police, Prisons. Le dép. des Ar-
dennes dépend de la cour d'appel de Nancy. Mézières est
le siège de la cour d'assises cinq tribunaux de première
instancesont établisdans les chefs-lieuxd'arrondissement;
il v a une justice de paix dans chaque canton. JI y avait en
18"82 cinq commissaires de police dans le département;la
gendarmerie comptait 221 hommes les autres agents
chargés de constaterles crimesou délits étaient: agents de

police, 25; gardes champêtres,5S4 gardes particuliers,
529; gardesforestiers, 126 agents des pontset chaussées
(police de la pèche), 80 douaniers, 913. Il y a des mai-

sons d'arrêt à Mézières, Rethel, Rocroi, Vouzierset Sedan.

Divisions financières. Pour les contributionsindi-
rectes, il y a une direction à Charleville, deux sous-di-
recteurs à Rethel et à Sedan. Le service des contribu-
tions directes comprend un directeur à Mézières, et des
contrôleurs àMézières, Givet, Signy-l'Abbaye, Château-Por-
cien.Rocroi,Sedan,Carïgnan,Vouziers,Attigny. Mézières est
le siège de la trésoreriégénérale; chaquearrondissement

a un receveur particulier il a 71 percepteurs.Le per-
sonnel de l'enregistrement,es domaines et du timbre,
comprend un directeur à Mézières, un conservateur des

hypothèques danschaque chef-lieu d'arrondissementet 33

receveurs.
Etablissements d'instruction publique. Le dépar-

tement appartient à l'académie de Douai. Les établisse-
ments publicsd'enseignementsecondaire sont le lycée de

garçons de Charleville, le collège communal de Sedan

les cours secondaires à l'usage des jeunes filles de Charle-
ville. Il y a des établissements libres d'instruction secon-
daire à Charleville, Rethel, Vouziers. Le personnel de
l'enseignementprimaire est recruté par les deux écoles

normales de Charleville. H y a des écoles primaires supé-
rieures àMézières,Rethel, Charleville, Givet, Monthermé.

Divisions ecclésiastiques. Le dép. des Ardennes,avec
l'arr. de Reims (Marne), forme le diocèse de Reims. Les

dép. de la Marne et des Ardennes forment la circonscrip-
tion du consistoire de Sedan, qui comptequatreparoisses,
Reims, Châlons, Sedan et Charleville. Les Ardennes res-
sortissent au consistoire israélite de Lille (rabbinat de

Sedan). <

Divisions militaires. Les Ardennes ressortissent aux.

8e et 6a subdivisions de la 6e région militaire (Chàlons-
sur-Marne) et à la 6e légion de gendarmerie (Châlons-



sur-Marne) le départementfournit à l'armée territoriale
le 45" régiment d'infanterie.

Démographie. Mouvement de la population. La
populationdu département s'élevait, d'après le recense-
ment de 4881, à 3-33,613 habitants. Les census précé-
dents avaient donné les chiffres qui suivent :•UCiila ttïiUCill' UUIIX1U ICO ^ujuivu um*ï^w
1801:259,925 1836:306,861 4886:322,138
1806 274 795 1841 319,167 1861 329,111
1821 x 266 985 t846 326,823 1866 326,864
1826 281 624 4851 331,296 1872 320,217
1831:290 622 4876:326,782

On voit que la population des Ardennes a diminué sen-
siblementdeux fois, après les guerres du premier et du
second Empire toutefois, elle augmente d'une façon assez
régulière et elle atteignait en 4881 un chiffre supérieur à
tous ceux qu'elle avait atteints précédemment.De 4876 àà
4881 l'augmentation a été de 6,893 hab. Aujourd'huile
départementa 63,7 hab.parkil.q. et il vient,à ce titre, le
36e sur la liste des départementsrangés suivant la densité
décroissantede leur populationspécifique. Le fort courant
d'émigrationqui se manifeste de Belgique en France n'est

pas étranger à l'accroissementrécent de la population des

Ardennes,qui atteint 13 pour 1,000 en vingt ans toute-
fois, l'excédent des naissancessur les décès est notable

en 4882, 7,347 naissancescontre6,556décès. Voici les
chiffres de la population par arrondissementlors des cinq
derniers dénombrements

arrond. 1861 1866 1872 1876 1881

Mézières 79.085 81.178 83.600 88.094 94.918
Réthel.. 66.112 64.393 61.330 59.785 57.219
Rocroi.. 52.670 51.617 50.076 51.055 53.742
Sedan.. 70.613 70.744 69.305 72.726 74.766
Vouziers 60.631 58.932 55.906 55.122 53.031

Totaux. 329.111 326.864 320.217 326.782 333.675

ii résulte de ce tameau que les arr. ae neiuei ei ae
Vouziers (pays agricoles) ont vu continuellement leur po-
pulation diminuerdepuisvingt ans, tandis que les autres
et surtout ceux de Sedan et de Mézières, où l'industrie est
florissante, se sont enrichis sans interruption. Sur les
502 communes du département,il y en a 7 qui ont moins
de 100 hab. 68 de 100 à 200 121 de 200 à 300 83
de 300 à 400 58 de 400 à 500 102 de 500 à 1,000
25 de 1,000 à 1,500 16 de 4,500 à 2,000 7 de
2,000 à 2,500 5 de 2,500 à 3,000 1 de 3,000 à
3,500 1 de 3,500 à 4,000 1 de 4,000 à 5,000 5 de
5,000 à 40,000 2 de 10,000 à 20,000. Voici par
arrondissementet par canton, la liste des communes dont
la population dépasse 1,000 hab.:

ARRONDISSEMENT DE MÉZIÈRES. Cant. de Charle-
ville Charleville, 46,485; Gespunsart, 2,224; Neufma-
nil, 4,690 Nouzon, 7,069. Cant. de Flize Boulzicourt,
4,149. Cant. de Mézières: Mézières, 6,149; Mohon,
2,877; Villers-Semeuse,4,254; Vivier-au-Court, i,750.
Cant. de Monthermé:Braux, 2,854; Château-Regnault
2,085; Deville, 4,382; les Hautes-Rivières, 2,184;
Monthermé, 3,383; Thilay, 1,660. Cant. (COmont:
néant. Cant. de Renwez les Mazures, 4,163 Renwez,
1,774. Cant. de Signy-l'Abbaye Signy-l'Abbaye,
2,093 Thin-Ie-Moutier, 1,173.

ARRONDISSEMENTDE Rethel. Cant d'Asfeld Asfeld,
1,078. Cant. de Château-Porcien Château-Porcien,
1,585. Cant.de Chawnont-Porcien:Rocquigny, 4,063.
Cant. de Juniville Juniville, 1,161 Tagnon, 1,060.
Cant. de Novion-Porrien:Saulces-Monelin,1,034; Viel,
Saint-Rémi, 1,026. Cant. de Rethel Rethel, 7,403.

ArrondissementdeRocboi. Cant. deFumay: Fumay,
5,251 Hargnios,l,473;Haybes,2.097 Revin, 4^136.

tof.de Gwrf.>Givet,6,972;Yireux-Molham4,33O;Vjreux,
Wallerand,l,431.Ca»£.<te/}o«w Bourg-Fidèle, 1,038;
Maubert-Fontaine,1,445; Rimogne, 1,914; Rocroi, 2,977.
Cant. de Rumigny néant. Cant. de Signy-le-Petit
la Neuville-aux-Joùtes, 1,101; Signy-le-Petit, 2,006.

ARRONDISSEMENT DE SEDAN. Cant. de Carignan:
Carignan, 2,098 Matton et Clémency, 1,223. Çant.
de Mowcon Eeaumont, 1,199 Douzy, 1,761 Mouzon,
1,887. Cant. de Raucourt ;Haraucourt,1,105; Raucourt,
etFlaba, 4,568 Remilly et Aillicourt, 1,153. Cant. de
SedanN.: Floing, 2,374; Givonne, 1,434; Saint-Menges,
1,935; Sedan, 49,556; Vrigne-aux-Bois, 2,568. Cant.
de Sedan S.: Balan, 1,676; Bazeilles, 1,862; Donchery,
1.909; Francheval, 1,351 Noyers et Thelonne, 1,344;
Pouru-Saint-Remy, 1,577.

ARRONDISSEMENT DE VOUZIERS. Cant. d'Attigny:
Attigny, 1,879. Cant. de Buzançy néant. Cant. du
Chesne: le Chesne, 4,557. Cant. de Grandpré: néant.
Cant. de Machault: néant. Cant. de Monthois:néant.
Cant. deTourteron:néant. Cant. de Vouziers Vou-
ziers, 3,453.

Il importe de remarquer que le nombre des communes
comptant plus de 1,000 hab. est relativement très
restreint il est vrai que la superficie des communes est
en généraltrès médiocre. Mais la population est partout
agglomérée, ou peu s'en faut; on compte 282,875 hab.

pour la population agglomérée et 44,532 seulement pour
la population éparse 'il n'y a que huit départementsqui
aient une population éparse encore moindre. La superficie
territoriale des communes urbaines, c.-à-d. qui ont plus
de 2,000 hab. agglomérés, s'élève à 26,896 hect. avec
92,794 habit. celle des communes rurales à 496,393
hect. avec 240,884 hab. Comme partout, la population
urbaine tend à prendre une importance de plus en plus
grande l'excédent de l'immigration de la population
urbaine (1876-1881) s'est élevé à 9,284 h. l'excédent
de l'émigration de la population rurale à 7,640. C'est en-
core une proportionassez faible, si on compare les Ar-
dennes aux autres départements.Les deux villesde Sedan
et de Charleville attirent surtout les gens de la campagne.
La populationde Charleville s'est élevée en vingt ans de
9,907 à 16,185; celle de Sedan, de 15,536 à 19,556.
C'est dans la région ardennaise, la plus boisée, la moins
fournie de céréales, celle où la vie est très chère par con-
séquent, que la population est la plus pressée cela tient
évidemment à ce qu'elle possède de nombreux centres ma-
nufacturiers qui attirent les ouvriers. Ainsi, tandis que
le nombre d'hab. par kil. q. atteint 202 dans le canton
de Sedan N., 295 dans celui de Charleville, 103 dans
celui de Givet, il tombe à 38 dans celui d'Omont et à 36
dans celuide Rumigny.

Etat despersonnes:Sur les 333,675hab. du dép. des
Ardennes 102,894 sont employés aux professions agri-
coles (52,356 hommes, 50,538 femmes); 148,943 .se
consacrentà l'industrie (76,306hommes, 72,642 femmes)
grande ou petite 27,821 se livrentau commerce (12,662
hommes, 15,159 femmes).Le personnel des chemins de fer
et autresentreprisesde transportpar terre,fleuveset canaux
compte 4,161 hommes et 3,772 femmes la force publique
7,671hommes. Les professionslibres sont suiviespar 7,069
hommes et 7,420 femmes; 17,467personnes vivent exclu-
sivementde leurs revenus(7,246hommes,10,221 femmes);
5,701 sont classées sous la rubrique « profession incon-
nue ou sans profession, dont 2,593 femmes. Au point de

vue de la nationalité, l'arr. de Mézières reçoit 11,291
étrangers non naturalisés celui de Rethel, 2,353 celui
de Rocroi, 8,460 celui de Sedan, 10,844 celui de
Vouziers, 1,862. Il y a dans le département 97,115 mé-
nages. On voit que presque toute la population s'occupe
d'agriculture ou d'industrie le grand nombre des étran-
gers (belges et allemands) s'expliquepar la proximité de
la frontière.

ETAT économique DU département. 4° Propriété.



CULTURES SUPERFICIE RENDEMENT

Froment. 68.835 hect. 1.376.700 hecto].Méteil. 2.622 47.196
Seigle 15.431 266.305
0 rge 12.333– 249.S30–Sarrasin. 177 1.150Avoine. 64.108 1.653.986
Pommesde terre.. 13.403 1.141.946
Légumessecs. 3.249 41.262
Betteraves à sucre. 5:455 1.458.865
Better. fourragères 1.606 444.862-Houblon. 6 48Colza. 16 144Vignes. 687 1S.341

La cote foncière relevait, en 1884, 133,100 propriétés
imposables dans le dép. des Ardmnes; 139,874 appar-
tiennent à la petite propriété (au-dessous de 6 hectares)
14,095 à la moyenne propriété (au-dessous de 50 hect).
1,131 à la grande propriété. Les biens qui dominent
dans la petite propriétésont de 1 hect. à 2 hect. (22,796);
puis viennentceux de 50 ares à 1 hect. (2t,044). Dans
la propriétémoyenne, les biens de 10 à 20 hect. sont de
beaucoup les plus nombreux (5,157). La grande propriété
comprend 495 domaines de 50 à 75 hect. 225 de 75 à
100 hect. 250 de 100 hect. à 200 hect. 165 au-des-
sus de 200 hect. Au point de vue de la superficie, la
petite propriété recouvre 132,553 hect. la moyenne
199,073 la grande 155,218 la petite propriétén'oc-
cupe donc qu'uneportionrelativementinfime du sol du dé-
partement.Lagrande propriétéau-dessus de 200 hect. est
la catégorie qui occupela plus grande superficie (71,860
hect.) Rien de plus naturel dans un pays où l'agriculture
demande, pour être fructueuse, des capitaux considérables.
Pour la propriété bâtie, le recensement de 1881 accuse le
chiffre de 73,411 maisons dont 32,276n'ont qu'un rez-de-
chaussée et 38, 208 qu'un étage. Le nombredes maisons
à quatre étages n'était que de 108.

2° Agriculture.Voici d'après le rapport publié en 1874

sur le dép. des Ardennes, dans la collection des Primes
d'honneur (concours agricoles), la répartition des terrains
agricoles dans les cinq arrondissementsdu département.
L'arr. de Rocroi renferme 1° le sol argileuxqui occupe la
partie médiane des collines il est difficile à labourer,mais
favorable au blé 2° le sol silico-calcaire sur les pentes
rapides c'est un sol hâtif; 3° le sol calcaire-argileux, qui
est difficile à travaillerà cause des cailloux qu'il renferme;
4° le sol tourbeux qui ne produit, après l'essartement,que
du seigle et de l'avoine. L'arr. de Mézières contient, en
outre, le sol silico-calcaire,qui est excellent pour toutes
les plantes agricoles, et la « terre à mine > très compacteet
très mauvaise.L'arr. de Sedan a des terres sablo-calcai-
res, sur lesquelles on observe de belles cultures marai-
chères, et des terres siliceuses (Sedan, Carignan) où on ne
cultive que le seigle et la pomme de terre. Enfin l'arr. de
Vouziers a des terrains d'alluvion, des terres noires très
riches et des terres crayeuses, qui s'étendent aussi dans
l'arr. de Rethel. Lastatistique de 1882 fournit les chiffres
suivants au sujet delà superficie occupée et du rendement
donné par les diverses cultures=

La valeur des terres est très variable d'après le rap-
port de 1874, les meilleures terres labourables des arr.
de Rethel et de Vouziers se vendaientjusqu'à 4,000 ou
même 5,000 fr. l'hect. et la valeur vénale des prairies
naturellesdansla même région atteignait jusqu'à 7,000fr.
l'hect. Au contraire les mauvaises terres de l'Ardenneet
de la Champagnese vendaient 300 fr. l'hect. Les procédés
agricoles ne sont pas encore très perfectionnés, quoique
les charrues modernes et le scarificateurcommencent à se

répandre; on emploie peu d'engrais artificiels, mais on
utilise partout les boues de ville. Dans les environs de
Givet, on emploie avecsuccès le marc de colle mélangé de
tannée. Ailleurs on utilise les écumes des sucreries de
betteraves, les cendres pyriteuses qui sont abondantesà
Flize, Mouzon, Signy-l'Abbaye,etc, et les nodules pulvé-
risés de phosphate de chaux. L'assolement suivi dans le
dép. des Ardennes est le suivant: 1° Versaine ou jachère;
2° Voyen ou cérales d'automne 3° Marsages ou céréales
de printemps. Les blés de la plus belle qualité se récol-
tent dans l'Axone l'épeautre ou blé rougeest cultivé sur
les mauvais terroirs de Grandpré, de Vouziers et du
Chesne le seigle se plait surtout sur les plateauxcrayeux
du canton de Machault l'orge des plaines champenoises
est assez recherché par les brasseurs. Enfin la culture de
la chicorée à café a une importance considérable aux en-
virons d'Attigny et de Louny. Les prairies naturelles(près
de 60,000 hect.) s'étendent dans les valléesde l'Aisne, du
Chiers et de l'Aire. Les débordements auxquels l'Aisne
est très sujette sont favorablesà la prospérité des prai-
ries. Le dép. des Ardennes, à l'aide de ses prairies et
de ses forêts, nourrit beaucoupd'animaux domestiques en
1882, on y comptait 51,942 chevaux, 138 mulets, 1,584
ânes, 6,681 bœufs ou taureaux,74,260vachesou génisses,
12,115 veaux, 190,208 moutons de la race du pays,
124,631 moutons de race perfectionnée, 51,825 porcs,
13,864 chèvres. Les bêtes bovines appartiennent à toutes
les races qu'on rencontre dans le N. et dans l'E. de la
France; les cultivateurs ardennais spéculentsur l'élevage

ou l'engraissement les chevaux sont bien abâtardiset ne
rappellent guère la race ardennaise créée par les moines
de Saint-Hubert;néanmoins ils sont forts et agiles on en
achète beaucoup dans l'arr. de Vouziers, pour la remonte
de l'artillerie il y a aussi des foires à Carignan et à Neuf-
château. Le conseil général a voté en 1885, en vue de
l'améliorationde l'espècechevaline et dans l'intérêt de l'a-
griculture du département,un crédit de 20,000 fr. des-
tiné à l'acquisitiond'étalons choisis dans les races de trait
françaises.Quantaux moutons ardennais, ils sontestimés;
toutefois la race mérinos domine dans l'arr. de Mezières et
surtout dans l'ancienne Champagne. On élève peu deporcs;
ceux qu'on engraisse appartiennent à la race ardennaise
(à oreilles droites) ou à la race champenoise, croisée aveô
des races anglaises. On spécule peu, dans les fermes, sur
l'engraissementdes volailles. Les ruches d'abeilles étaient,
en 1882,au nombre de 15,432 (29,804 d'après le rap-
port de 1874) qui produisirent 51,000 kilog. de miel et
23,000 kilog. de cire. Parmi les institutionsdestinées à
favoriser le développement de l'agriculture dans le dép.
des Ardennes, on cite surtout les sociétés d'agriculture et
d'horticulture de Charleville, les comices agricoles de
Mézières, Sedan, Vouziers, Rocroi et Rethel et le syndi-
cat des agriculteurs des Ardennes, créé le 4 février 1884
pour l'achat en commun de toutes les matières premières.

30 Industrie. En 1882, il y avait dans le dép. des
Ardennes 660 établissementsindustrielsqui faisaientusage
d'appareils à vapeur ces appareils, au nombre de 903,
représentaientune force de 12,577 chevaux, dont 6,207
aflectés aux usines métallurgiques 2,998 à la fabrication
des tissus et 1,406 aux industriesalimentaires, 176 seu-
lement à l'agriculture.Ces machinesconsommèrent568,600
tonnes de charbon (d'une valeur de 12,873,100 fr.). La
métallurgie est la branchelaplus importante de l'indus-
trie locale elle a donné en 1882 22,858 tonnes de
fonte (valeur 1,869,040fr.) 79,961 tonnes de fer (va-
lant près de 19 millions) et 171 tonnes d'acier; le dépar-
tement vient le 3° pour le fer, quoique plusieurs hauts
fourneaux aient éteint leurs feux depuis quelque temps. Les
forges et les lamineries sont concentrées dans l'arr. de
Mézières, à Signy-l'Abbaye, Monthermé, aux Nazures, à
Mohon. A Apremont, Charlevilleet Revin, on fabriquedes
rails, des essieux et des roues de wagon. Il y a cinquante
fonderies dans le département les plus grandes sont à



Revin, Mézieres, Haraucourt, Charleville, Laval-Dieu,
Nouzon, etc. Quinze mille ouvrierssont occupés tant dans
ces usines que dans les tréfileries de fer de Sedan, Givet,
Nouzon, etc., les ateliersde ferronnerieet de quincaillerie,
les clouteries, les fabriques de boulons, écrous et rivets,
d'outils et de machines (Mbhon, Boulzicourt). Cette pros-
périté de la métallurgiene tient pas à l'importancede l'ex-
traction minière du département, car les Ardennes n'ont
pas de houille et le fer n'y est exploité qu'à Omont, en
assez petite quantité l'industrieminière ne fournit que
des ardoises (130 millions par an à Fumay, à Haybes, à
Monthermé). Vouziers a aussi un commerce important de
nodules de phosphate de chaux. L'industrie textile
comptait, en 1882, 81 établissements (laine) dont 51 dans
l'arr. de Sedan 94 fabriques de drap dont 82 dans le
même arrondissement les produits de Sedan ont une
réputation universelle. Toutes ces filatures et ateliers
possédaient 361,500 broches, 1,330 métiers mécani-
ques. Il faut citer parmi les industries auxiliaires de la
transformationde la laine l'usine de Neuflize où on fait
le mérinos, les carderies de laines (Sedan, Haraucourt,
Balan), les foulons (Sedan, Carignan), les apprêteurs
d'étoffes. La laine et le fer n'absorbent pas du reste toute
l'activité industriellle il y a des ateliers de menuiserie
pour les bois cintrés, les brosses, les chaises, etc., à Sa-
pogne la meunerie (120 moulins) est prospère dans les
arr. de Vouziers et de Rethel les papeteriesd'Attigny,
les fabriques de pipes de Givet, les scieries mécaniques,
les sucreries et les tanneries ne manquent pas non plus
d'importance. La production du sucre atteint une valeurde
•4,500,000 fr. (sucre et mélasse).

4° Finances. En 1880 le dép. des Ardennes a
fourni 20,561,013 fr. 78 au budget ordinaire et
3,392,268 fr. au budget sur ressources spéciales. Ces
chiffres se décomposent comme il suit contributions
directes, 3,025,696 fr. 69; taxes assimilées auxcontribu-

tions directes, 214,180 fr. 97; enregistrement,timbre et
domaines, 4,665,452 fr. 68; produits des forêts, 896,613
fr. 12 douanes, 2,600,348 fr. 01 contributionsindi-
rectes, 7,592,135 fr. 07 postes, 930,742 fr. 20; télé-
graphes, 82,021 fr. 24 impôt de 3 sur le revenudes
valeurs mobilières, 77,116 fr. 85 produit des amendes
et des condamnations pécuniaires, 95,806 fr.; retenues et
autres produitsperçus en exécution de laloidu 9 juin 1853,
sur les pensions civiles, 224,112 fr. 29; produits divers,
146,588 fr. 66. Les revenus départementauxont été en
1884 de 1,423,826 fr. 54 la valeur du centime départe-
mental est estimée à 28,166 fr.; il y en a 57 les 502
communes, qui sont assez riches (foréts communales), ont
un revenu annuel de 2,229,677 fr. Il y a dans les Ar-
dennes 7 octrois et une population de 58,816 habitants
s'y trouve soumise le produit net de ces octrois se
monte à 912,486 fr.

50 Commerce et circulation. Le dép. des Ardennes
exporte des grains, des bestiaux (chevaux), du sucre,
de la bière, de la fonte, de la quincaillerie, des draps,
des bois pour le boisage des mines du Nord il importe
2,800,000 quintaux métriques de houilles belges, des
articles d'ameublement, de modes, de librairie, d'épi-
cerie, etc. il est difficile d'établir une statistiqueexacte
de la valeur totale de ces transactions. Les 71i
bureaux de poste ont produit, en 1882, 985,790 fr., ce
qui place les Ardennes, à ce point de vue, au-dessus de
la moyenne des autres départements français les 36
bureaux télégraphiques ont versé au Trésor un produit
net de 79,660 fr. 44 c.- Sur les 386 kil. de routes natio-
nales,ila a circulé quotidiennement151 colliers et le tonnage
kilométrique utile a été 14,096,000 tonnes. Au 31 déc.
1882, la longueur totale des routes départementalesattei-
gnait 212 kil. 963 kil. de chemins de grande commu-
nication, 1,392 kil. de chemins d'intérêt commun et
3,292 de chemins ordinaires, en tout 5,649 kil. de che-
mins vicinaux. Ces chiffres sont empruntésà l'annuaire

I.

statistique de 1885; mais par suite de la mise à exécution
de la décision du conseil général du 23 août 1884, rela-
tive au déclassement des routes départementaleset à leur
conversion en chemins de grande communication le
nombre de ces chemins s'est singulièrement accru. Voici
la liste des 7 routésnationalesqui traversent le départe-
ment n° 39 de Montreuil-sur-Merà Méziéres n° 46 de
Marle à Verdun n° 47 de Vouziers à Longuyon n° 49
de ValenciennesàLuxembourg;n° 51 de Givet à Orléans;
n° 64 de Neufchâteau à Mézières n° 77 de Nevers à
Sedan et Bouillon. L'activité de la circulation est de 59,5
colliers attelés par jour, sur la route n° 39 qui est de
beaucoup la moins fréquentée et de 368, 8 -j- 161, 4 sur
la route de Nevers à Sedan et à Bouillonqui l'est le plus.
Le réseau ferré des Ardennes a un développement de
354 kil. en exploitation. De Charleville, pris comme centre,
partent quatre grandeslignes. Ce sont: 1° celle de Char-
leville à Paris par Mohon, Boulzicourt, Rethel, Reims et
Paris 2° celle de Charleville à Givet qui n'est que le pro-
longement de la précédente elle dessert Nouzon, Deville,
Laitour, Revin, Fumay, et se dirige vers Dinant, Namur
et Liège 3° celle de Charleville à Hirson par Signy-le-
Petit 4° celle de Charleville à Thionville, qui continue la
précédente par Sedan, Bazeilles, Carignan. En somme ces
4 lignes forment une croix; Charleville est au point d'in-
tersection des deux branches Hirson-Thionville, d'une
part, Reims-Namur, de l'autre. Indépendamment de ces
4 grandes lignes, qui appartiennentà la compagnie de
l'Est, le dép. des Ardennes a créé à ses frais plusieurs
chemins de fer dits d'intérêt local. Ce sont les lignes
1° d'Amagne à Vouziers; 20 de Pont-Maugis à Raucourt
3° de Carignan à Messempré; 4° de Vrigne-Meuseà Vrigne-
aux-Bois 5° de la gare de Monthermé à Laval-Dieu. Une
autre ligne est exploitée par une compagnie particulière,
celle de Pont-Maugis à Lérouville. II y a enfin des lignes en
constructionou en projet de Vouziers à Aubréville, à
Sainte-Menehouldpar Challerange, de Rethelà Hirson, de
Sedan à Bouillon. Au 31 déc. 1882 le départemant avait
342 kil. de lignes d'intérêt généralen exploitation 89 en
constructionou à construire, 2i kil. de lignes d'intérêt
local en exploitation, ce qui donnait une proportion totale
de 136 m. de chemins de fer par 100 hab. et de 87 m.
par kil. q. de territoire, proportion supérieure à celle
de la moyenne générale de la Francequi est de 76 m. par
kil. q. de territoire et 107 m. parlOO hab. Lesvoies
navigables des Ardennes sont, outre la Meuse et le Chiers,
le canal des Ardennes, achevé en 1835, qui réunit 1a
Seine au Rhin, par l'Aisneet la Meuse son origine est à
Pont-à-Bar, en aval du confluent de la Bar qui l'alimente.
Il passe au Chesne, reçoit l'écoulement de l'étang de Bai-
ron, franchit l'Aisne, envoieun embranchement de 12 kil.
à Vouziers, devient un canal latéral de l'Aisne et quitte le
départementprès de Neufchâtel (Aisne). En outre, la navi.
gation de la Meuse est abrégée par cinq canaux 1° en aval
de Sedan,celui de Villette (1,700 m.) qui rachèteun détour
de 8 kil.; 2° celui de Warcq (600 m.) qui rachète 6 kil.;
3° celui de Charleville à Montcy-Notre-Dame (550 m.)
qui évite un détour de 4.450 m. par Belair 4° celui de
Revin (500 m.) qui rachète 5 kil. 50 enfin celui de
Ham, près de Givet, lé plus considérablede tous, puisqu'il
a 2 kil. et épargne aux bateaux un circuit de 11 kil. Le
développementtotal des voies navigables est de 133 kil. 6
en rivière et de 162 kil. 5 en canal (bassin du Nord),
120 kil. 9 en rivière, 75 kil. 9 en canal (bassin de la
Manche) en tout 95 kil. de rivières flottables, 159 kil.
navigables, 238 kil. de canaux total 492 kil. 9. Le
canal des Ardennes sur sa ligne principalede la Meuse à
Vieux -lès-As-feld, avec 88 kiL, a eu un tonnage kilomé-
trique moyen, en 1882, de 129,970 tonnes l'embran-
chement de Vouziers à Rilly n'a qu'un tonnage de 35,556
tonnes.

Etat intellectueldu département.En 1882,sur 2,291
jeunesgens maintenus sur les listes de tirage au sort, 103



seulement étaient tout à fait illettrés, ce <jui est une pro-
portion très minime eu égard à la proportionmoyenne de
la France entière. Le département comptait, pendant l'an-
née scolaire de 1882-83, 69 écoles maternelles publiques
(27 laïques, 42 congréganistes) qui recevaient 8,535
élèves; plus H écoles libres, dont 9 congréganistes, qui
réunissaient969 enfants. A la même époque, il y avait
788 écoles primaires publiques (712 laïques et 76 con-
gréganistes)avec 45,854 élèves 43 écoles étaient libres
(dont 30 congréganistes) avec 3,816 enfants. Tandis que
les maîtres laïques élevaient en- tout 23,300 garçons,
les maitres congréganistes n'en avaient que 900, mais les
mattressescongréganistes avaient plus de 18.000 élèves.
L' 'école normaledu départementcomptait 80 élèvesmaîtres
èt 31 mattresses.En outre, il y avait 293 cours d'adultes
hommes avec 4,113 auditeurs; et 36 cours d'adultes
femmes avec 490 auditrices. Cette année-là, 1,059 cer-
tificats d'études primaires furent délivrés, 209 brevets
élémentaires et 19 brevets supérieurs. Les bibliothèques
populaires des écoles, auxiliairesefficaces de l'enseigne-
ment primaire, étaient au nombre de 539 avec 69,64b
livres de lecture (62,362 prêts en 1883); 30 biblio-
thèques pédagogiquesavec 10,956 volumes 226 caisses
d'épargne scolaire avec 110,546 fr. inscrits sur 4,007
livrets. 445 caisses desécoles fonctionnaient et avaient en
caisse à la clôture de l'exerciceannuel 19,105 fr. La so-
ciété de secours mutuels des instituteurs et institu-
trices du départementcomprenait 807 sociétaires elle
avait 77,188 fr. d'actif. Le total des ressources appli-
cables aux traitements, indemnités et allocations consti-
tuant des dépenses obligatoires de l'enseignement primaire
monta à 1.061,120 fr. dont 927,973 fournis par l'Etat,
25,248 par le département,107,898 parles produits des
4 centimes spéciaux des communes. L'enseignement se-
condaireest distribué dans le lycée de Charleville (342
élèves, dont 109 pour l'enseignement spécial) et dans le
collège de Mézières (265 élèves, dont 100 pour l'ensei-
gnement spécial). Il se publie dans le département21 jour-
naux politiques ou non politiques.

Etatmoraldu département. La statistiquejudiciaire
des Ardennes pour 1882 accuse 15 condamnations en cour
d'assises,dont4 pourcrimes contre les personnes. Les 5 tri-
bunaux correctionnels examinèrent 1,593 affaires et 1,756
prévenus dont 78 furent acquittés et 637 condamnésseule-
ment à des amendes;541 récidivistes passèrenttant devant
Iacourd'assïses(5)qu'en correctionnelle(536).Ilyeut4.129
contraventionsde simple police. Les bureaux de bienfai-
sance, au nombre de 170 en 1882, secoururent 7,169
personnes; leurs recettes se sont élevées à 410,953 fr.
dont 109,276 provenantde leursrevenus propres.Les hos-
pices et hôpitaux sont au nombre de 10 avec 1,216 lits,
707,377 fr. de recettes, 587,264 Cr. de dépenses. Le
service des enfants assistés a secouru 167 garçons oo filles
soit à la ville, soit à la campagne, et 503 à domicile. Le
département avait 199 aliénés à sa charge. La caisse
desretraites pour la- vieillesse a reçu 2,093 versements,
représentant 1,290,011fr. sept départements seulement
ont opéré des versements plus considérables. Les 7 caisses
d'épargne avaient délivré, au 1er janv. 1882, 49,309
livretset, au 1er janv, 1883, 52,285^18^27.349,440fr.;
à ce point de vue encore, les Ardennes tiennent un rang
fort honorable. Les sociétés de secours mutuels étaient
au nombre de 54 (50 approuvées) avec 13,978membres;
16 départementsseulement en comptent davantage. Les
sociétés approuvées avaient 217,057fr. d'avoirdisponible
au 31 déc. 1882. Dans la mêmeannée, les libéralités ont
atteint 206,776 fr.; ce chiffre se décompose ainsi 26
donations aux établissements religieux (26,150 fr.)
136,521 fr. aux établissements charitableset hospitaliers
44,105 aux communes et au département à cet égard
les Ardennes viennent au 40e rang sur la liste des dépar-
tementsfrançais. Ch.-Y. L.
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ARD E N N ES (les) (Arduennœ).Ancienpayset foret de là
Gaule. César qui parle le premierde la forêt des Ardennes
dit qu'elle était la plus considérable des Gaules; elle
s'étendait, suivait lui, sur le pays des Trévires(Trèves),
depuis le Rhin jusqu'aux frontières des Rèmes (Reims)
et jusqu'à celles des Nervîens (Haïnaut) (De Bell. gall.
V, 3 et VI, 29). Strabon raconteque les Gaulois s'y pro-
tégeaientcontre les incursions militaires en rendant les
fourrésimpraticables par des enlacements de branchages
auxquels s'ajoutaient des pieux fichés en terre. A diverses

reprises les Romains pénétrèrent cependant dans la forêt,
notamment pour y traquer les bandes du Trévirë Florus
qui, sous Tibère, avait tenté de soulever la Gaule. Lors-
que Trèves fut devenue l'une desgrandes villes de l'empire,,
la forêt des Ardennes, percée de routes, commençaà subir
quelques défrichements. Mais longtemps toutefois les con-
trées qu'elle couvrait restèrent fermées à la civilisa-
tion. Au ve siècle encore, les populations qui y vivaient
demeuraient païennes; ce ne fut qu'au vie siècle que saint
Hubert réussit à déracinerle culte de la divinité forestière
qu'il identifiaitavec Diane. L'impressionprofonde que la
forêt faisaitsur les imaginations se traduisit par de nom-
breuses légendes. C'est dans une de ses retraites les plus
inaccessibles, où s'éleva plus tard la Frauenkirclw,que
s'était réfugiée Geneviève de Brabant, victime de la scélé-
ratesse de Golo; c'est là que le cerf miraculeux,dont la
tête était surmontée d'une croix, apparutun jour auchas-
seur qui devint saint Hubert; c'est là que naguère encore
les paysans prêtaient l'oreille pendant la nuit aux bruits
du cor et de la meute du chasseurnocturne; là enfin que
les quatre fils Aymon se retirèrent lorsqu'ils eurent la
fantaisie de mener la vie de brigands. Longtemps la forêt
d'Ardenne resta pour les poètes la forêt légendaire, peu-
plée des bêtes féroces les plus étrangères à nos climats
lions, tigres, léopards, et théâtre des chasses fantastiques
des héros des chansons de geste. Comme d'autres forêts
de la Gaule, celle des Ardennes devint, pendant le haut
moyen âge, un pays (Pagus) qui en comprit la partie cen-
trale (entre les sources de l'Aisne et celles de la Roër).
Bientôt aux routes s'ajoutèrent de vastes éclaircies où
s'établirent des villes et des villages et surtout de nom-
breusesabbayes. Au xvir3 siècle, de l'ancienne forêt des
Ardennes,subsistaitencore une zone forestière allant da
S.-O. au N.-O. et recouvrant la prov. de Namur, .les
principautésde Bouillon et de Luxembourg, les évèchésde
Trèves et de Liège, mais avec de larges et nombreuses
éclaircies. (V. ARDENNES [dép. des]). Les Ardennes
belges sont limitées par la Vesdre, le Condrozet la Semoy.
Au N. on trouve de hauts plateauxmarécageux appelés
Hautes Fagnes (fanges). La population est wallonne sauf
dans quelques districts où se parle le patois allemand qui
s'étend aussi sur tout le grand-duché de Luxembourg,
C'est une contrée pauvre, âpre et pittoresque,qui attire
de plus en plus les touristes, surtout par les grottes de
Han et de Remoucbamps, par la cascade de Coo, par les
jolies vallées de l'Ourthe, de l'Amblève, de la Lesseet de



la Semois. On y trouve assez de renards, et même des s

loups. Le dernier ours y fut tué, dit-on, en 1756. t
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MARTIN, VArdenne, 1886, 2- éd.
ARDENNES (canal des). Nom donné au canal qui, de la

Meuse à Pont-à-Bar,va rejoindre l'Aisne,qu'il traverse à
Semuy, et de là à Neufchâtel, où il trouve la Seine. Il a été
achevé en 1835. De Pont-à-Bar au Chêne-Populeux, il
monte par sept écluses à 17m15 au-dessus du niveau de
l'Aisne, puis descend par vingt-sixécluses jusqu'à l'Aisne, i

qui se trouve à 79 m. au-dessous de son niveau à Chêne.

De Semuy un embranchement de 12 kil. remonte à
Vouziers, latéralement à l'Aisne. Sa longueur totale est
de 105 kil. Tirant d'eau, lm30. Il sert principalement

au transport de matériaux de construction, de bois, de

houilles, de tourbes et de céréales. '
ARD EN N ES (le sanglier des) (V. Robert DE LAMARCK).

ARDENNES ou ARDAINE (Abbaye d') (Ardena).'
Abbaye d'hommes de l'ordre des prémontrés, fondée en
1121, au diocèse de Baveux,par Aioulfe du Four etAsse-
line sa femme. Cette abbaye fut consacrée en 1138 par
Richard, évêque de Bayeux. Il en reste des ruines remar-
quables sur le territoire de la com. de Saint-Germain-la-
Blanche-Herbe (Calvados) une entrée monumentale com-
prenant deux portes, l'une en plein cintre et l'autre en
tiers-point;une église des xin9 et xive siècles formant un
rectangleà trois nefs flanqué de quatre tourelleset dont
la façade est ornée d'une belle rose de style gothique
flamboyant; des bâtiments qui servent à l'exploitation
rurale.

Bidl. GalliaChristiana, t. XI, col. 459.-NeustriaPin,
p. 702.

ARDENNITE.Ce minéral, désigné aussi sous le nom de

dewalquite, est un silicate d'alumine et d'oxyde manga-
neux, contenant environ 6 0/0 d'acide arsénique, 3 0/0
d'acide vanadique et 5 0/0 d'eau. Orthorhombique. On le
trouve aux environs d'Ottrez (Belgique).

ARDENT (V. Chambre ARDENTE, CHAPELLE ARDENTE,'
MIROIR ARDENT).

ARDENTE(Alessandro), né vers le milieu du xvr3 siècle,
mort à Faenza en 1595. C'était un excellent portraitiste

.son portrait de Charles-Emmanuel, duc de Savoie, est
une oeuvre remarquable. Mais il a fait aussi plusieurs
tableauxreligieux pour les églises de l'Italie septentrionale
l'église Saint-Paul de Lucques notammentpossède de lui

un Saint Antoine;celle de Saint-Jean,un Baptême du
Christ qui est très bien composé. Sa Conversion de saint
Paul au Monte della Pieta de Turin, et son Adoration
des Mages à Moncalieri sont des œuvres d'une valeur
incontestable. F. T.

ARDENTES. Ch.-I. de cant. du dép. de l'Indre, arr.
de Châteauroux,sur l'Indre; 2,647 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans, ligne de Tours à Montluçon. On a voulu
identifier la ville d'Ardentes avec la station romaine
Alerea de la table Théodosienne, situéesur la voie romaine
de Bourges à Argenton-sur-Creuse, dont on reconnaît les
vestiges au delà de l'Indre, dans la forêt de Chàteauroux.
Eglise de Saint-Martin (mon. hist.) en partie romaine,
surtout remarquable par les sculptures grotesques des

modillons de l'abside et de quelques chapiteauxde la nef.
Forces de Clavières haut fourneau.

ARDENTSou ARDENTI (Académie des). Nom d'aca-
démies fondées au xvir3 siècle à Viterbe et à Naples.
(Pour les détails généraux sur les institutions analogues,
V. Académie [Italie]).

ARDENTS(Mal des). Maladiequi désola différentes par-
ties de la Franceau moyen âge. La relation la plusancienne
est celle de Flodoard, relative à l'épidémiede Paris et de

ion territoire dans le cours de Tannée 945. Deux autres
lui eurent lieu en 994 et 1039 sont mentionnées brièvement

)ar Raoul Glaber. Le mal des Ardents apparaîtde nou-
veau en 1120 et envahit les régions du N. et de l'O., le

mys Chartrain, Paris, le Soissonnais. Un siècle aupara-
vant, le chroniqueurAdhémarde Chavannesrapporte qu'il
mleva 40,000 personnes en Aquitaine. En 1354, autre
Spidémie en Picardie et en Artois; on parle encore sou-
vent du feu redoutable dans le cours du xve siècle; cepen-

lant, les cas ne sont plus aussi nombreux; la maladie
levient sporadique.Les chroniqueurs sont unanimes sur
>a gravité; tous affirment qu'elle est au-dessus des res-
sources de la médecine ordinaire; presque tous, hagio-
jraphes ou historiens de monastères, rapportent des gué-
risons miraculeuses, opérées grâce à l'intervention des

saints. D'après Flodoard, ceux qui purent se rendre à
l'église de la Sainte-Mère de Dieu furent sauvés. Dans

l'épidémie de 1130, un miracle analogue eut lieu près de
la châsse de la patronne de la ville; Sainte-Geneviève
des Ardents fut élevée pour en perpétuer le souvenir.Ail-
leurs, l'eau mélangée à la cire fondue qui coulait des cier-
ges brûlant devant les autels fit disparattre les accidents.
La chapelle de la Sainte-Chandelle, à Arras, avait été
élevée à la suite d'une épidémie. Un document législatif
de 1317 recommande qu'après prime messe soit chantée

pour les feus dieu. L'affectionfut désignée par des déno-
minations nombreuses on l'appelait feu divin, sacré, per-
sique, de saint Marcel, de la bienheureuse vierge Marie,
de saint Firmin, etc., de la géhenne, de l'enfer, etc. U

n'en existe aucune description précise commetoujours, les
chroniqueursforcent la note et tracent des tableaux plus
sombres que véridiques.Les phénomènes graves furent les

gangrènes. Le biographe anonyme de sainte Dympne,
viergeet martyre, est explicite à cet égard: «Lefeu persi-

que, dit-il, est une maladie pestilentielle qui consume la
chair et la sépare des os, au-dessous de la peau, devenue

livide. A mesure qu'on avance, la douleur et l'ardeur aug-
mentent et finissent par tuer les malheureux; parfois la
mort qu'ils souhaitent n'arrive pas avant que, tous leurs
membres étant rongés et détruits, le feu ne gagne les

organes indispensables à la vie. Un chroniqueurde 1482
décrit assez bien une gangrène du pied. La mortification
occupait surtout les membres et les extrémités, mais elle
pouvait siéger ailleurs. Dans l'épidémie de 1129, il y eut
des plaques sur le tronc, sur les mamelles, sur les joues;
celles-ci étaient les plus redoutables; au xiv8 siècle, on
observe des gangrènes de la langue et du pharynx. Ce

symptôme n'était probablement pas primitif il était pré-
cédé de fièvre, et souvent d'éruptions cutanées; les écri-
vains qui ont voulu remplacer par un terme médical l'ex-
pression populaire, disent qu'elle correspond à l'érysipèle

ou à l'herpès de Grus.
On a beaucoup discuté sur la nature du mal des

Ardents. S'agit-il d'une entité morbide, d'une maladie
aujourd'hui disparue? A-t-on, au contraire, désigné par ce

nom des affections différentes pouvant régner épidémique-
ment et présenter les symptômes qui ont tant frappé les
contemporains. Cette opinion nous parait la plus probable.

« Icelui Cote de fer. dit un document, accoucha malade
d'une bosse y épidémie et aussi d'une autre maladie appe-
lée le feu de saint Firmin, pourquoi il fut porté en l'é-
glise de Notre-Dame d'Amiens, si comme en tel cas est
accoutumé. » On appelait bosse ou épidémie la véritable
peste d'Orient le chroniqueur a cru que le mal des Ar-
dents s'y joignait probablement à cause de l'intensité de
lafièvre et de l'exanthème. Les gangrènes cutanées multi-
ples, celles de la bouche, celles des membres même, s'ob-
servent dans bon nombre de pyrexies épidémiques. On les

a notées dans la fièvre typhoïde, dans le typhus exan-
thématique, dans la fièvre rémittente. M. Estlander

en a vu des cas assez nombreuxà Helsingfors, en 1870,
pour faire une étude spéciale de cette redoutable com-
plication. On désigna par le nom de mal des Ardents



ou des expressionssimilaires,des pyrexies, accompagnées
d'exanthèmeset suivies de gangrènes. Les fièvres érupti-
ves, la peste bubonique et les typhus d'Europe, peuvent
présenterces caractères il nous parait probable que les
termes traditionnelset disparates qu'on a rapprochés ont
servi à désignertantôt l'une, tantôt l'autre de ces mala-
dies. Dr A. Thomas.

A R D EO LA. Subdivision du genre Héron ou Ardea
(V. le mot HÉRON), caractérisée par le développement du
doigt médian, par la forme acuminée des ailes, dont les
premières rémiges sont plus longues que les autres, par la
présence de plumes effilées sur la partie postérieurede la
tête et de plumes décomposéesde chaque côté du dos. Ces
dernières plumes sont parfois assez longuespour dépasser
l'extrémité de la queue, et celles qui garnissent la partie
inférieuredu cou leur ressemblentsouvent par leur struc-
ture, tandis que, dans d'autres cas, elles conservent leur
forme normale. Le sous-genre Ardeola renferme actuel-
lement sept espèces, qui se trouvent dans l'Europeméri-
dionale, en Afrique, à Madagascar et en Asie, et dont la
plus connue est le Héron crabier {Ardeolaralloid.esScop.
ou A. comataPall.), qui est assez commun en Italie,.en
Sicile et en Crimée, et qui se montre aussi, pendant la
belle saison, dans nos départements du Midi. Dans cette
espèce, dont la longueur totale ne dépasse pas 42 centi-
mètres, la livrée offre des teintes claires et agréables à
l'œil le dessus de la tête et du cou est jaunâtre, avec
des stries longitudinales noires sur les longues plumes du
vertex et de 1 occiput le dos et les épaules sont d'un
roux tirant au rougeâtre et contrastant avec le blanc pur
de la croupe, de la poitrine, du ventre, des ailes et de la
queue le bec est coloré en bleu et en noir, et les pattes
sont d'un jaune nuancé de verdâtre. Les Hérons cra-
biers nichent sur les arbres ou dans les roseaux, et sou-
vent en compagnie d'autres espèces, car ce sont des
oiseaux d'un naturel éminemment sociable et généralement
inoffensifs. Mais quand ils sont provoqués ils se défendent
avec un grand courage, et, avec leur bec pointu, souvent
infligent à leurs adversaires'de sérieuses blessures. Quand
ils sont irrités ou effrayés, les longues plumes qui sont
implantées sur la partie postérieurede leur tête se héris-
sent et sont agitées d'une sorte de frémissement.

E. OUSTALET.
Bibl.: DAUBENTON,Planches enluminées de Buffon;

pi. 315 et 348. Degland et GERBE, Ornithol. europ.,
2« éd. 18G7, t. II, p. 300.-A. Reichenow,Syst. Uebersicht
der SchreitvGgel, dans Journ. f. Ornitli, 1877, p. 255.

ARDES. Ch.-1. de cant. du dép. du Puy-de-Dôme, arr.
d'Issoire; 1,381 hab. Ardes était, au moyen âge, la
capitale des ducs de Mercoeur, qui accordèrent une charte
de privilèges à ses habitants le 4 mai 1338. Après la
prise, d'Issoire par l'armée royale en 1S77, elle fut mo-
mentanément le siège de l'élection. En 1588, elle fut
agrégée aux treize bonnes villes de la Basse-Auvergne.
Ses armoiriesétaient d'or à trois faces ondées d'azur.

Parmi les monuments et curiosités d'Ardes, on peut
citer 1° l'église, du xni8 siècle, avec un maitre-autel de
1634; 20 la chapelle de Notre-Dame de la Recluse;
30 l'ancien couvent des Récollets 4° quelques restes des
murailles de l'ancien château des ducs de Mercœur, qui

fut, d après Dulaure, détruit par les ordres du roi en
1633 5° les colonnades basaltiques des rochers voisins.
Aux environs, l'église de Rivière-l'Evêque offre des pein-
tures murales du xve siècle. Louis FARCES.

Bibl. Souvenirs de là ville d'Ardes Clermont-Fer-
rand, 1856, in-8.

ARDESCHIR, fondateurde la dynastie des Sassanides.
Son père avait un emploi assez élevé en Perse; son grand-
père se nommait Saçan, et devait être un personnage
d'importance, car c'est de lui que la dynastie prit son
nom. Cette famille était originairede la provincede Fars
ou Perse propre; elle professait la religion de Zoroastre
et de ses prêtres les Mages. Ardeschir avait servi dans
l'armée d'Ardevan; mais ses services ayant été mal rétri-

bués,-ilil résolut de soulever la Perse contre le roi des Par-
thes il se proclama descendant du grand Cyrus et
entraîna à sa suite des troupes considérables l'Iiak,
PAberbaïdjan se soumirent à lui, et ce fut en vainqu'Ar-
devan marcha en personne contre cet ennemi; il fut
vaincu et tué à Hormuz, près du golfe Persique, l'an 226,
date qui est le point de départ de la dynastie des Sassa-
nides. Ardeschir se proclama alors le « Châh-en-châh >,
c.-à-d. le roi des rois. A l'intérieur,Ardeschirrétablitla
religion de Zoroastre et le culte du feu, puis il songea à
agrandir son royaume et sommal'Empire romain d'avoirà
lui abandonner toutes les provinces qu'avait jadis possé-
dées la Perse sous Cyrus et sous Xercès, c.-à-d. toutes
les provinces romaines de l'Asie et l'Egypte. L'empereur
Alexandre Sévère résolat de dompter ce roi présomptueux,
mais il ne put remporter aucun succès décisif sur Ardes-
chirqui avait pu mettre en ligne, dit-on,170,000hommes,
700 éléphants et 1,800 chariotsde guerre.AlexandreSévère
mouruten 237, etlesRomains consentirentà signerla paix,
chaque pays conservant ses possessions. Ardeschir attaqua
alors un allié des Romains, Khosroès, roi d'Arménie,et
la lutte durait encore en 240 quand la mort vint enlever ce
vaillant monarque qui montra, durant son règne, des qua-
lités remarquables et qui fut le fondateur d'une dynastie
qui régna sur la Perse jusqu'en l'an 6S2. P.

ARDETTA. Cette subdivision du grand genre Ardea
(V. le mot Héros) comprend les espèces de petite taille,
à bec et tarses courts, à cou plus ou moins dénudé, que
l'on désigne communément sous le nom de Blmigios
(V. ce mot). E. OUSTALET.

ARDEUIL-ET-MoNTFAuxELLEs.Com. du dép. des
Ardennes, arr. de Vouziers, cant. de Monthois 176 hab.

ARDEVAN.Nom porté par quatre rois des Parthes de la
dynastie des Arsacides.

ARDEVAN Ier, le troisième roi de cette dynastie, fils
d'Arsace II Tiridate, eut à lutter contre Antiochus III le
Grand, et sut lui résister avec une telle énergie qu'Antia-
chus consentità signer la paix il reconnaissaitArdevan
comme roi des Parthes, et chacun des deux adversaires
conservait ses Etats.

ARDEVAN II, le huitième roi de la dynastie des Arsa-
cides, le plus jeune fils d'Arsaee IV, et le père d'Ar-
sace VI son règne fut de courte durée selon Justin, il
eut à lutter contre un peuple de Scythie, les Tochari ou
Thogarii,et succomba dans une bataille livrée contre eux
la première année de son règne, vers la quatrièmeannée
de la 162° Olympiade, soit vers l'an 129 avant notre ère.

ARDEVAN III, le dix-neuvième roi de la dynastie des
Arsacides; il renversa du trône le roi Vononèset se fit
proclamer à son tour l'an 16 de notre ère. Les Romains
refusèrentde le reconnaître.Germanicus lui suscita comme
adversaireZénon, et Tibère Phraate d'abordqui mourut
presque assitôt, puis Tiridate de la famille des Arsacides.
Ardevan ne tint nul compte de cette opposition, plaça sur
le trône d'Arménieson fils Arsacès, puis envoya un autre
de ses fils, Orodon, lutter contre Mithridate et Pharas-
mane qui avaient envahi l'Arménie à l'instigation de
Tibère et mis à mort le fils d'Ardevan, Arsacès. Mais
Pharasmanefut vainqueur, et Ardevan ne put que se réfu-
gier chez les Hyrcaniens; Vitellius, gouverneur de la
Syrie, passa alors l'Euphrateet installa sur le trône Tiri-
date (33 ans ap. J.-C.). L'année suivante, Ardevanfut
rappelé dans ses Etats et Tiridate s'enfuit en Syrie à.
cette nouvelle Tibère ordonna à Vitellius de conclure la
paix avec Ardevan qui cependant, dans une lettre inso-
lente que cite Suétone (Tibère, ch. ixvi), avait sommé
Tibère de renoncer à l'empire. A la mort de Tibère,
Ardevan s'établit en Arménie et se disposait à envahir la
Syrie quandil accepta de conclurela paixaveclesRomains
en apprenant que Vitellius marchaitsur l'Euphrate. Chassé
une dernièrefois de ses Etats par les noblescoaliséscontre
lui, il sut bientôt reconquérirson trône, mais mourut peu
après en désignantpour, son successeur son fils Bardane.



ARDEVANIV, le trente et unième roi de la dynastie des
Arsacides, le dernier roi des Parthes, fils de Vologèse IV,
et successeur de son frère VologèseV qu'il détrôna. Selon
Hérodien (liv. IV), en 216 Caracalla entra dans les Etats
d'Ardevan sous prétexte de lui demander sa fille en
mariage Ardevan, accompagné des principaux seigneurs,
vint sans armes au-devant de Caracalla; les soldats
romains se jetèrent alors sur cette troupe désarmée et la
massacrèrentsans pitié Ardevan ne se sauva qu'à grand
peine. Selon Dion Cassius (liv. LXXVIII), Ardevan refusa
sa fille à Caracalla et vit dévasterpar celui-ci ses provinces
limitrophes de la Médie. Pour se venger, Ardevan ras-
sembla une armée formidable et marcha contreles troupes
romaines commandées par Macrin durant deux jours les
deux armées luttèrent avec acharnement sans que la vic-
toire se décidât pour l'une d'elles. Mais le troisième jour,
Macrin, apprenant la mort de Caracalla, offrit à Ardevan
de lui rendre les prisonnierset les trésors que les Romains
avaient enlevés aux Parthes, et s'engagea à lui payer en
outre une somme qui l'indemnisât des frais causés par
cette expédition Ardevan accepta et la paix fut signée.
Malheureusement cette lutte avait épuisé les forces des
Parthes, et les Perses crurent l'occasion favorable pour
recouvrer leur indépendance; ArdeschirBabegans'avança
contre Ardevanqu'il défit dans trois batailles. A la der-
nière, Ardevan fut tué. C'est en 226 que se livra cette
bataille c'est à cette date que disparut le royaume des
Parthes, après une existence de 475 années. P.

ARDEVON. Com. du dép. de la Manche, cant. de Pon-
torson, arr. d'Avranches; 355 hab. Restes d'un
prieuré remontant au xrve siècle. L'église, du xve siècle,
renfermeun baptistère et plusieurs tombeaux.

ARDI>EI (Géogr. anc.) (V. Vard^ei).
ARDIBÉHECHT ou ASA YAHISTA, l'un des Amshas-

pands (V. ce mot), le génie excellemment pur. « Sa fonc-
tion, lit-on dans le Petit Avesta, c'est d'être chantre,
invocateur, louangeur, lecteur, ministre des offrandes,
preneur, panégyriste du bien, agissant de façon à ce que
les brillanteslumières éclairent,en notre louange et ado-
ration, nous les Amshaspands. H apporte le salut avec
pureté, avec la loi, avec l'opération chirurgicale, avec le
remède empruntéaux plantes, avec le texte saint. La ma-
ladie fuit, la mort fuit, les démons fuient, les forces enne-
mies fuient. Les rejetons des serpents et ceux des loups
prennent la fuite le mépris, l'arrogance,la perturbation,
la cruauté, la discorde, le mauvais œil prennent la fuite.
Il terrasse un nombre incalculable de rejetons de serpents
et de démons il terrasse la maladie,la mort, les démons,
les forces ennemies. Pour son éclat et sa majesté, nous
louons Asa Vahista, le plus beau des Amshaspands. »
M. Darmesteter (Journal asiatique, 1878) considère
Asa Vahista comme la personnification de l'ordre univer-
sel, et non comme la pureté parfaite. M. Hovelacque
(F Avesta, Paris, 1880, in-8) et M. de Harlez prétendent
au contraire que l'asa est l'observation de la loi maz-
déenne dans toutes ses parties et que l'asavan est l'obser-
vateurfidèle de la loi. Asa Vahistarègne sur le feu, ce qui
le rend supérieur aux autres Amshaspands. Sa puissance
est telle qu'il lui est loisible d'interdire l'accès du paradis
à toute âme mazdéenne, coupable ou innocente. P.

ARDICÈS, peintre grec, originaire de Corinthe, connu
seulement parun passage de Pline l'Ancien.

ARDIÈGE. Com. du dép. de la Haute-Garonne, cant.
de Saint-Bertrand, arr. de Saint-Gaudens, au pied d'une
colline à double sommet, nommée le cap d'Houcheton;
538 hab. On a découvert, sur le territoire de ce village,
de nombreuses antiquités romaines, des inscriptions et
notammentdes autels votifs dédiés à Mars Lehereun.
Les hauteurs voisines sont couronnées de ruines féodales.

ARDIER. Grosse corde que l'on dispose autour de l'en-
souple du tisserand et qui sert à la faire mouvoir à l'aide
d'un levier

ARDIGÔ (Roberto), philosophe italien, né le 28 janv.
1828 à Casteldidone, prov. de Crémone; vint tout enfant
à Mantoue,où il devintprêtre et chanoine de la cathédrale.
Ayant quitté l'habit sacerdotal(avr. 1871) pour l'ensei-
gnement, il fut tour à tour instituteurprimaire, professeur
de différentes classes et finalement de philosophie au gym-
nase et au lycée de Mantoue, professeur d'histoire de la
philosophie à l'universitéde Padoue il occupecette dernière
chaire depuis janvier 1881.Sa doctrine est le positivisme,
mais un positivisme où l'on sent l'influence de ses études
historiques,combinée avec celle du mouvement scientifique
contemporain. Ses écrits philosophiques, fort divers,mais
sans préjudice d'une réelle unité de pensée, sont réunis
sous ce titre Opere filoso/iche, en un grand ouvrage
qui parait à Padoue et qui comprendra six volumes.
Les plus considérables de ses travaux sont, jusqu'ici
la Psicologia corne scienza positiva (3° édit., la lreest
de 70) la ormazione naturale nel fatto del sis-
tema solare (4° édit., la 1™ est de 1877); la Morale
dei Positivisti e la Sociologia (3° édit., la lre est de
1878). Dans cet écrit, l'auteurracontelui-même (libroll,
parte III, cap. Il), comment il fut amené à quitter le
sacerdoce. H. M.

Bibl.: Espinas, la. Philosophie expérimentale en Italie;
Paris, 1880, in-18.

ARDILA. Rivière de la péninsule ibérique, affluent
du Guaduana, sort du flanc septentrional de la sierra
de Tudia, dans le prolongement de la sierra Morena
(province de Badajoz), reçoit la Murtiga, pénètre en Por-
tugal (province d'Alemtejo), et conflue après un cours
d'environ 125 kil. Son débit est très inégal.,

ARDILLATS (Les). Com. du dép. du Rhône, arr. de
Villefranche-sur-Saône, cant. de Beaujeu 1,067 hab.

ARDILL1ÈRES. Com. du dép. de la Charente-Infé-
rieure, cant. d'Aigrefeuille, arr. de Rochefort; 775, hab.
Sur le territoire de cette commune se trouvent deux dol-

mens dont l'un est nommé la Pierre-Fouquerée.
ARDILLON.Pointe de métal servant à arrêter dans la

boucle la courroie qu'on y passe. Les imprimeursappellent
aussi ardillons les petites pointes qui servent à fixer sur
le tympan les feuilles à imprimer.

ARDILLEUX.Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Melle, cant. de Chef-Boutonne; 268 hab.

ARDIN. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Niort,
cant. de Coulonges-sur-l'Autize 1,904 hab.

ARDISIE. I. BOTANIQUE (Ardisia Sw.). Genre de
Primulacées,type de la tribu des Ardisiées (V. Payer,
Leçons sur les famillei nat. des pl., p. 7). Les Ardisia
sont des arbustes à feuilles alternes entièreset dépourvues
de stipules; leurs fleurs, régulières et hermaphrodites,
sont disposées en grappesaxillaires.Le fruit est une drupe
renfermant une seule graine, pourvue d'un albumen charnu
abondant. -L'espèce la plus importantedu genre estl'A.
humilis Vayl,qui croit dans l'Inde et qui est le Badulam de
Burmann {Thés. Zeyl., tab. 103); ses feuilles et ses fruits
servent à préparer un sirop réputé fébrifuge. Ed. LEF.

H. Paléontologie. Les paléontologues ont désigné

sous le nom d'Ardisia des feuilles dont la nervation est
comparable à celle des feuilles des Ardisia. V Ardisia
myricoides Etting est un fossile de l'argile plastique de
Priesen. L'Ardisiaprimœva Etting a été observé dans le
schiste à polir de Kutschlin. L. Crié.

ARDISSONIA (de Notaris, Erbario Crittogamico
1870). Genre de Diatomacées, synonyme de Synedra (V.

ce mot).
ARDITI. Deux Italiens de ce nom sont connus des

musiciens. L'un, le marquisMichel Arditi, né en 1745 à
Pressica, près d'Otrante, fut non seulement un antiquaire
des plus distingués, mais un musicien amateur de talent.
Elève de Jomelli, il écrivit surtout de la musique d'église
et de concert, cantates religieuses et profanes, airs
d'église, etc., morceaux de piano. Michel d'Arditimourut
en'1839. Luigi Arditi, né à Crescentino (Piémont)



en 1822, est surtout célèbre par ses valses, au premier
rang desquelles il faut compter il Baccio que MUo Picco-
lommi et surtout Mme Patti rendirent populaire. Cette
composition, comme les autres valses chantées d'Arditi,
a un brio et une certaine grâce mélodique qui ont fait
leur succès. M. Arditi a écrit aussi des mélodies d'un
genre un peu plus élevé, un opéra seria la Spia, un duo
dramatiqueet quelques compositions pour violon. Ce com-
positeur est aussi un des chefs d'orchestre les plus

connus de notre temps. Il a en effet occupé le pupitre chef
à la Havane, à New-York, et enfin à Londres aux théâtres
de Her Majesty et de Covent-Garden, où il a dirigé avec
grand succès et pendant longtemps les représentationsita-
liennes. H. L.

ARDITO (Pierre), poète et critique italien, né à Nicas-
tro le 16 août 1833. Dès la fin de ses études il devint
professeur au collège de sa ville natale en 1861, il était
nommé au gymnasede Spolète où s'est faite toute sa
carrière de professeur,et dont il est aujourd'huile direc-
teur. Parmi ses nombreux écrits, il faut retenir Le let-
tere et l'umanità;Foligno, 1863 1 Giudini di Dio,
costumieusanzedel medio evo, studiostorico, San-Se-
verino, 1868 Artista e critico, sagglo di studii lette-
rarlo-critici, Venise, 1873, ouvrage intéressant où l'au-
teur donne la théorie de la critique générale et de la
critique artistique qu'il ramène aux mêmes principes il
y fait preuve de solides connaissances et d'un goût sûr
Giulio Schanz e le sue poesie, Turin, 1869 Plalene
Schanz, Turin, 1870 Felicia Hemans, Paolina
Schanz e Maria Alinda Bonacci, o la poesia critica,
San-Severino, 1870; Teodoro Kôrnere la poesia natio-
nale, Venise, 1870, et Florence, 1877; la Forma
drammatica nei canti popolari con versione poetica
d'un canto greco, Venise, 1871, et Naples, 1877;
Alessandro Poerio e le sue poesie, Naples, 1878
Remigio dal Grosso e la nuova jjoesia, Naples, 1878.
Commepoète il a donné des recueils de vers traduits de
l'allemand, de l'anglais, du latin, du grec moderne,
quelques vers originaux et une traduction de Pontanus
Poésie scelle di Giovanni Pontano con versionepoe-
tica; Naples, 1874. On ne mentionne que pour mémoire
diverses traductions et des articles de revue dont M. de
Gubernatis donne le détail. R. G.

Bibl.: Angelo DE GUBERNATIS, Dizionario biografico
degli scriltori contemporanei; Florence, 1880, in-8.
Amédée Roux, la Littérature italienne sous le régime
unitaire (1859-73! et la. Littérature contemporaineen Italie
(1873-83) Paris, 1873 et 1883, 2 vol.in-18.

ARDIZAS. Coin, du dép. du Gert cant. de Cologne,
arr. de Lombez, sur une colline; 29frhab. Cette localité
avait un consulat dès la fin du xitf siècle.

ARDIZZON (Jacques), jurisconsulte italien, vivait à
Vérone au xive siècle. Il jouissait, comme juriste, d'une
assez grande réputation, et son ouvrage Summa in
usus feudorum fut longtemps très apprécié.

ARDJICH. Ancienne ville d'Arménie, située au borddela
baie Nord orientaledu lac de Van. Autrefois florissante,
cette ville a presque entièrementdisparu aujourd'hui par
suite de l'élévationprogressive du niveau du lac de Van
(V. ce mot).

ARDJOUN-MÂL. Cinquième gourou (chef spirituel,
pontife) des Sikhs du Pendjab (Inde). Il exerça son ponti-
ficat de 1S81 à 1606. Il fut le compilateur des écritures
sacrées de la secte dont il était le grand-prêtreet qui sont
connues sous le titre général de Adi-Grantk.Il rassembla
dans ce vaste recueil les écrits de Nânak, fondateur de la
dite secte, ceux des successeurs de Nânak et les siens
propres. Il distribua ces divers ouvragesen six sections
principales 1° Gourou mantz ou Djap-djl « la prière
d'initiation> (de Nànak) 2° Sodar-raïn-râs « prière dn
soir versifiée » (de Nânak avec les additions de Ram-dâr,
Ardjoun et Govind) 30 Kirit-Sohila« chant de louange
du soir > (par les mêmes) 4° œuvres de différents au-
teurs formant trente et une sections et constituant le

noyau de Y Adi-Granth 5° Bhog « jouissance », et 6°
Bhog-kâ-bdni « discours sur la jouissance», recueil de
prières diverses de Nânak, d'Ardjoun et de plusieurs au-
tres auteurs.La langue dans laquelle sontécritesla plupart
de ces pièces est l'hindi. Quelques-unes seulement sont en
sanscrit.

BIBL.: GARCIN DE TASSY, Hist. de la lilt. hindouie et
hindoustanie. A. Cdnningham,History of the Sihhs.

ARDNAMURCHAN. I. Promontoire d'Ecosse, le plus
occidental de toute la Grande-Bretagne, situé par S6°,45'
lat. N. et 8°,28',44" long. 0, à quelquesminutes de l'O.
du cap Lands End; la presqu'îledont ce cap forme l'ex-
trémité est montueuse, presque sauvage, aux bords très
découpés entre le loch Shielle au N., et le loch Sunart au
S. Un phare éclaire le large canal qui la sépare de l'ile
Coll. II. Paroisse de 4,810 hab. partagéeentre le comté
d'Argyll et celui d'Inverness: pêcheries et mines de
plomb. L. B.

ARDOCH. Village d'Ecosse, comté de Perth, à 12 kil.
au N. de Dumblane, a sur son territoire une des stations
romaines les mieux conservées de toute la Grande-Bre-
tagne. H domine par un talus escarpé les bords du Knaig
à l'O., il est défendu au S. par un marais profond et
deux fossés, et des deux autres côtés par six remparts et
cinq fossésparallèles.On y voit très nettementle prétoire
formé par un grand carré de 20 m. da côté; sur ce fort
s'appuienttrois camps pouvant abriter respectivement,
23,000 hommes, 12,000 et 4,000. On ignore le nom du
général qui l'a fait construire. L. B.

ARDOCHRO. Mot fréquent sur les monnaies des rois
indo-scythes. dits«roisdeTourouchka»,qui régnèrentdans
le N.-O. de l'Inde aux environs du i6r siècle de notre ère.
On trouve sur ces monnaies toute une série de noms de
divinités.empruntés aux Grecs, aux Iraniens et à l'Inde.
On suppose que Ardochro est une divinité féminine d'ori-
gine brahmanique,peut-être la déesse Parvati qui n'est
autre que la lune, comme la Nana, Rao-Nano. Nanaia
que l'on rencontre sur les mêmes monnaies, mais qui estt
d'origine sémitique ou iranienne (V. Bactriàne). E. DR.

Bibl.: Ed. THOMAS. Early faith of Asoka dans Jbas,
yol. IX (1877); Odobescq dans Gazette archéolog. 1886.

ARDOINI on ARDUINO (Sante), en latin Arduinus ou
de Arduinis, célèbre médecin italien, né à Pesaro, prati-
quait à Venise vers 1430. On lui attribuait plusieurs
ouvrages, mais le seul qui soit de lui sansconteste a pour
titre Opus de venenis, in quo naturalis primum his-
toria venenorumomnium et deinde vero alexifarma-
cia, hoc est ratio tum prœcavendivenena tum curandi
traditur, Venise, 1492, in-fol., et autres éditions (pos-
thume). DrL.H».

ARDOINNA, divinité gauloise connue par l'inscription
d'un fameux bas-reliefdu Vatican, découvert dans l'an-
cienne Sabine (Gruter, Inscriptionesantiq. totius orbis
romani, 1602, p. 40, n° 9; J. de Wal, Slythologicœ
septentrionalis monum. epigraph. latin2, n° 20; D.
Martin, Religion des Gaules, t. l, p. 486, pi. 21). Ce
monument, élevé par un soldat de la yne cohorte préto-
rienne, Rémois de naissanceet devenu citoyende laSabine,
est aujourd'hui mutilé; il représente cinq divinités, dont
deux gauloises et trois romaines. La divinité; au-dessus
de laquelle se trouve l'inscriptionARDOINNE, était revêtue,
d'après Gruter, d'une roberelevée, comme laportait Diane,
et armée d'un arc et d'un carquois. L'inscription est
quelque peu douteuse là où Gruter a lu Ardoinne;
d'autres, Fabretti, par exemple (Emendationes Gru–
teriancé) et Hemea (Inscript, latinar. coll.) ont déchiffré
le mot SATVRN0 et, d'après eux, la figure représentait
le Temps avec sa faux (Cfr. Monin, Dieux et Déesses,
dans la Revue des Soc. sav., 1863, 38 série, t. V,
p. 176). Cependant, le même nom se trouvedans la forme
DEANAE-ARDVINNAE,sur une pierre inscrite dont la
date remonte à l'an 82 ou 83 de notre ère (Gruter,
p. 314, n° 3; J. de Wal, n° 21). On a rapporté cette
dénomination à la forêt des Ardennes (Silva arduenna};



D'après M. Alfred Maury (les Forèls de ta Gaule; Paris,
1867, p. 23), la forêt des Ardennes elle-même était
révérée comme une déesse que les Romains confondirent

avec leur Diane. Peut-être pourrait-on reconnaître,
dans Ardoinne, l'Artémis gauloise dont parle Arrien
(Cynegeticus, XXXIII). Diane, toutefois, n'étaitpoint une
divinité nationalede la Gaule; son culte ne s'étendait pas
sur le pays entier, elle était plutôt la déesse topique de
la forêt des Ardennes.Aussi, ce n'est que dans cette région
des Gaules qu'on trouve des vestiges d'un culte de Diane
dans un certain nombre d'inscriptions,de statues et d'au-
tels. A l'époque gallo-romaine, Diane était également
révérée dans les pays avoisinant la forêt des Ardennes.

en Alsace et dans la Forêt-Noire. Les inscriptionsn°" 1986
et suiv. d'Orelli prouvent qu'adorée dans la Foret-Noire,
Diane y avait reçu le surnom topique d'Abnoba. Avec
M. Alfred Maury (Croyances et Légendes de l'antiouité;
Paris, 1863, pp. 220 et suiv.) il faut admettreque le lieu
où le bas-reliefdu Vatican a été trouvé nous indique que
le culte de Diane Ardoinne s'était répandu au delà des
limites de la Gaule, comme c'était le cas pour le dieu
Camulus, dont la figure se trouve sur le même monument
votif et auquel des citoyens rémois avaient également
élevé un autel dans un pays étranger, comme cela ressort
de l'inscriptionreproduite par Gruter, p. 56, n° 12.

ARDOISE I. Géologie. (Schiste tégulaire schiste
ardoisier; phyllade.) Roche schisteuse, dure et fissile,
caractériséepar la finesse et l'homogénéité de son grain

susceptible d'être débitée en minces plaquettes (V. Peïl-
LADE). Ch. Vêlais.

IL INDUSTRIE. Les ardoises doivent à leur propriété
de se diviser facilementen feuillets, et à leur inaltérabilité
à l'air, la place importante qu'elles ont prise dans la
construction. Ce sont- elles qui permettent d'obtenir le
plus aisémentdes toitures légères et solides. Les schistes
ardoisés sont répandus en grandes masses dans la
nature. En France nous en possédons deux gisements
importants, celui de l'Anjou et celui des Ardennes.
Le bassin de l'Anjou est circonscrit aux environs d'An-
gers, celui des Ardennes comprend principalement,et par
ordre d'importance, les exploitations de Rimogne, Fumay
et Deville. En dehors de ces deux centres principaux, on
extrait des ardoises delà Sarthe, de la Mayenne,du Finis-
tère, du Calvados, de la Corrèzeet des Landes. En Angle-
terre, lesmines de Port-Madocdans le Carnarvonshire sont
exploitées depuis 1821. On retire également des ardoises
du Luxembourg et, en Autriche, de la Moravie (à Walters-
dorf) et de la Silésie. Les ardoises sont en général
recouvertesd'une couche d'argile plus ou moins épaisse.

Les strates sont disposées verticalement ou sous un angle

de 70 à 80°. Suivant la profondeur à laquelle elles se
trouvent on les exploite à ciel ouvert ou en galeries sou-
terraines. Dans l'exploitationà ciel ouvert (Anjou) on
enlève d'abord les couches de terre végétale et d'argile.
On détache ensuite les blocs en se servant de coins de 2
à 3 décimèt. de long qu'onintroduit successivement entre
les feuillets et qui, se poussant les uns les autres, amè-
nent le décollement. Ces blocs bruts sont extraits de la
mine et façonnés. L'exploitation en galeries souterraines

se fait de la même manière On se borne seulement à con-
server de place en place quelques blocs qui servent de
piliers. Les ardoises, pour être de bonne qualité, doivent
être homogènes (ne pas renfermer de pyrite et en parti-
culier de pyrite blanche); elles doivent avoir le grain fin et
serré, ce qui leur donne l'aspectluisant. Enfin, et surtout,
elles ne doivent pas être poreuses et se laisser imbiber par
l'eau. En outre de leur application pour la construc-
tion des toitures, on utilise les ardoises pour faire des
tableaux noirs, des planchettes pour les écoles, des uri-
noirs, des tables de billard, tables de laboratoire, tables
de dissection, etc. Ch. GIRARD. }

III. MARINE. Lorsqu'on fixe les mantelets des sa- 1

L. W.

Ardoise métallique.

sont pas combustibles comme le zinc et codtent un tiers
meilleur marché que cette dernière couverture, suivant lo
plus ou moins de recouvrement,sansy comprendre la volige;
le mètre carré de couverture en ardoises métalliques de tôle
galvanisée coûte de 4 fr. 2b à 4 fr. 50. La Société de Mon-
tataire avait fourni à l'Etat, pour l'Exposition de 1878,
les ardoises métalliques qu'elle fabrique et dont nous don-

nons le dessin (fig. 1.) pour la couverture d'une surface de
120,000 m, L. Knab.

ARDOISIER (V. BANC COUCHE, SCHISTE,Terrain).
ARDOISIÈRES. Origine de l'exploitation. L'usage

des ardoises pour couvrir les édifices et par conséquent
l'exploitationdes ardoisièresne remontepas à une haute
antiquité. Les Romainsne l'ont point connue et la tuile
leur a servi exclusivement. Néanmoins, il est certain que,
dès les premiers ouvrages humains,des pierresplates, pho-
nolithiques micaschisteuses ou ardoisières ont dû servir
à couvrir les logis rudimentairesde l'homme, tourmenté

par les saisons.Dès le xia siècleon s'enservait dans l'Europe
occidentale, en même temps que de la tuile à gros crochet
des Romains. Une charte existant aux archives de Fu-

may nous apprend qu'il y avait déjà à cette époque une
confrérie d'ardoisiers. Dès l'origine, les architectesse sont
servis des tons différents que présentent les ardoisespour
faire du dessin à la surface descombles.L'anciennetémême
de nos ardoisièresd'Angers, les plus célèbres du monde,

ne devient authentique qu'à partir du xir3 siècle, et la
légende seule fait remonter la découverte des remarqua-

bords dans une position inclinée, 'on dit qu'ils sont en
ardoise. On peut ainsi, tout en conservantune certaine
lumière dans les batteries, les mettre à l'abri d'une pluie

ou d'un vent trop forts on met encore les mantelets en
ardoise pour favoriser l'aération du bâtiment pendant la
nuit ou pour en masquer l'intérieur aux regards de l'en-
nemi.

IV. TECHNOLOGIE. Ardoisemétallique.Les ardoises
métalliquesen tôle galvaniséeconstituentun modede toiture
économiqueconvenantetous les usages,garesde cheminsde
fer,maisons,revêtements extérieursdes murs,clôtures,etc.
Elles sont légères, par suite la charpentesera plus écono-
mique que celle employée pour les autres espèces de cou-
vertures le poidsdu m. carré est de 4 kil. 500 et la pose
se fait sur des chevrons de 8 centim.sur 4, en assemblant
parclous et agrafes sur voliges de 7 centim. sur 1 ,3 centim.
Les ardoises métalliques présentent encore l'avantaged'être
inoxydables,même dans le voisinage de la mer elles ne



bles propriétés fissiles du schiste angevin au vie siècle. Un
évoque,saintLézin,auparavanttrèsbeauet très galantcapi-
taine Licinius, s'ennuyait à la cour de Clotaire et deChil–
péric (dontil était le favori). Pour le retenir, on lui offrit
la main de la personne la plus accompliede la cour. Lici-
nius, renonçant au cloître, consentit à l'épouser, mais en
se rendant à l'autel il rencontra le cortège qui menait sa
fiancéeà la léproserie.Il s'éloignadu monde et revint alors
dans ses domaines à l'évêchéd'Angers. Il établit chez lui
des ateliersde perreyeurs, aux carrièresd'où l'on extrayait
de gros blocs d'ardoise pour construire les maisons de la
ville. Un jour, saint Lézin s'avisad'expérimenterla fissilité
de l'ardoise,trèsfacileà constaterpendant que les pierres pos-

sèdent encore l'Iiumidité de la carrière. Il en fit des feuilles
et en couvrit sa maison. On l'imita, mais, au xive siècle
même, une couverture en ardoise était chose remarquable.
On signale, en 1372, le palais épiscopal de Hardouin de
Beil, couvert en ardoise « Lapide sectili quem ardesiam
voeant». Pendantbien des siècles ce furent les abbayes,
aumôneries ou communautés qui exploitaient ou faisaient
exploiter les ardoisières. La Constituante admit l'expro-
priation forcée pour les manufactures d'utilité géné-
rale. Napoléon, par la loi de 1810, fit rentrer les ardoi-
sières dans le régime des carrières, et elles firent retour
aux propriétaires de la surface et au droit commun. TI

n'est pas d'exploitationqui démontre cependant plus clai-
rement par les capitaux nécessaires, la science des mines
qu'exige l'exploitationrationnelle, les dangers courus par
les ouvriers, qu'il serait absolument nécessaire de revenir,
pour certaines carrières, à la notion d'utilité publique, aux
idées de la Constituante.

Géologie. L'ardoise appartient au terrain de transi-
tion. En France, trois grandes masses de ces terrains
existent l'une sur les terrains primitifs de la Bretagne et
du Bocage vendéen, l'autre dans les Ardennes, recouvrant
ce que l'on appelait autrefois le grand-duché du Rhin, et
pénétrant en France par la Meuse jusqu'aux environs de
M&ières. Les centres d'exploitation sont fort multipliés
dans l'ouest de la France, à Châteaulin dans le Finistère,
au Plessis-en-Cœsmeset Châteaubourgdans PIHe-et- Vilaine,
à Renazéet Chattemoue dans la Mayenne, à Saint-Léonard
dans ïOrne, à Caumont-l'Eventé dans le Calvados,à Saint-
Germain et Saint-Georges-le-Gaultier dans la Sarthe, à
Vritz et Auverné dans la Loire-Inférieure, à A vrillé, la
Pouëze et Angers; dans les Ardennes, à Fumay, Rimogne,
Deville et Monthermé. Enfin, quelques exploitations exis-
tent dans les Hautes et Basses-Pyrénées, dans l'Ariège, la
Corrèze, près Brive, et dans la Savoie. Le gtte tradi-
tionnel d'Angers s'étend depuis Angersjusqu'à la commune
de Trelazé, au bord de la Loire. Il y a quatre couches,
veine du N. et veine du S., distantes d'environ ISO m.
Les veines l'Union et Porée sont moins exploitables.
La veine du N. est limitée par une couche d'ardoise dite
charbonnée, et du côté S. par un schiste bleu appelé
pierre noire et rempli de pyrites blanches de fer. Son
travail est par ce fait improductif.La veine S. est limitée
par de mauvais schistes et inclinée de 20 à 25 degrés vers
le S. Le plan de fissilité est, en général, vertical,mais il y
a des fissures tortillées ou torsms, des filons de quartz
blancqui coupe les plans de fissilité. Les expériences de
M. Daubrée ont démontré que lorsque l'on comprime forte-
mentà la pressehydrauliqueà plusieurscentaines d'atmos-
phères une masse argileuse, et qu'on la laisse s'écouler,
pour ainsi dire, par une fissure sous ces énormes pressions,
la fissilité se produit d'elle-même. Il est donc probable que
dans les temps géologiques, les masses argileuses très plas-
tiques ont été soumisesà des compressions formidables qui
ont déterminé les plans de fissilité, grâce auxquelles on
peut aujourd'hui se servir de ces ardoises et les diviser
en feuilles. Quand le grain est serré et poli il peut-servir
au carrelageet aux tableauxd'école; quand il est fibreux,
on en fait des échalas ou pieux d'une dureté bien supé-
rieure à celle du bois. Le schiste ardoisier n'affleure pas

au sol en général, et partout où existent des pointements
schisteux, on peut affirmer qu'ils appartiennentà des roches
non fissiles. On appelle cosse la partie supérieure des
veines qui, sous l'influence des agents atmosphériques] ou
de l'eau, s'est décomposée en perdant sa coloration bleue
pour prendre la teinte de rouille et en perdant toute con-
sistance. C'est un retour à l'argileprimitiveavantson méta-
morphisme et sa compression. Cette cosseatteint des épais-
seurs considérables, de 1S à 18 m. Son existence a dû
être le principal obstacle à la connaissance exacte du
véritable gisement ardoisier dans les premiers temps de
l'exploitation:c'est ce qui explique comment les Romains,
qui recherchaientavec tant de soin les beaux matériaux
de construction,n'ont pas connu l'ardoise.

Exploitation ancienne. Primitivement, l'exploita-
tion était rudimentaire. En 1480, l'abattage de l'ar-
doise se faisait dans la masse bleuâtre de la roche par
bancs ou escaliers qui avaient au plus six à sept pieds.
Des hommes transportaientles blocs; l'eau qui s'écoulait
au fond des carrières était seule élevée par des manèges à
un cheval et probablement des chatnes à godets. Telle était
l'exploitation des perrièresd'Angers décrites par Bruneau
de Tartifume.Un mémoire de M. de Vauglie, dans V Ency-
clopédie de Diderot, décrit l'état de l'industrie ardoisière
à la fin du xvm" siècle. On fouille, dit-il, jusqu'àquinze
pieds de profondeur dans un terrain carré. Là on trouve
communémentle vrai banc ou franc quartier. Dans le
milieu du carré on forme alors une tranchée de neuf pieds
de profondeur dans laquelle on enlève tout le rocher. C'est
la foncée. Le travail se continue dans le même ordre et
par foncées de neuf pieds. La paroi N., sur laquelle les
couches penchent, est taillée en gradins pour éviter les
écroulements. La paroi du midi est taillée en talus suivant
l'inclinaison des couches. Les deux côtés du levant et cou-
chant sont presque à pic. Sur la paroi du couchant on
construitun mur en pierre sèche sur lequel on établit les
machinesà enlever les blocs et à épuiser les eaux. il y a
des carrières de 24 foncées ou 216 pieds de profondeur
et 270 au maximum. Alors les eaux et les éboulements ter-
ribles, l'augmentationdes frais rendent l'exploitationim-
possible. Voici, d'après un inventairede 1480, le matériel
d'une ardoisière Premièrement,ung cheval, etc.; item,ung
seau ferré qui étaiten outre de deuxqui étaient à l'engin.
(le câble); item, deux poulies neufves avec troys anneaulx
de fer. item. quatre treztous en la dite perrière et cinq
gouttières, et six sollez. item, deux eschallezde chacune
38 piez de long et un autre de 30 piez de long, et deux
autres eschallez (échelles) de chacune 20 piez de long, et
cinq autres de 8 piez; item, un câble d'enginmeusé item,
six chevront; item, un seau neuf sans ferrure. On le voit,
l'outillage du xve siècle n'avait pas une énorme valeur.

Exploitation actuelle à ciel ouvert. Les vastes et
dangereuses cavités fournies par les carrières de l'Anjou
sont d'abord entourées de barrières. Un échafaudage très
solide, d'une élévation effrayante, plonge dans l'abimever-
tical, qui a parfois 200 m. de profondeur. A gauche et à
droitedes escaliers de géant, à marches de 3m50, et qui
montent en s'évasant jusqu'au sol. L'établissement de
l'échafaudaged'extraction est l'ouvrage intéressant. lia a
pour but de se maintenir toujours sur la verticale dans la
face qui regarde l'ardoisièreau fur et à mesure que l'ap-
profondissement augmente. La figure 1 montrera mieux
qu'une description la disposition de cet appareiltrèssolide,
très élastique, et toujours fort surveillé. Cet appareil s'é-
tend en largeur avec le même système de poteaux pp, de
moises m et il y a quelquefois deux et trois poulies d'ex-
traction sur le même plan. Les accidents y sont très rares..
La machine d'extraction par bobine a 7 m. de diamètre,
et c'est elle qui manœuvre le câble. L'extractionde l'ar-
doise a lieu à la poudre avec bourroir en cuivre et trous
de mines horizontaux au fond de la rigole, au pied de la
marche de l'escalier de 3m50, et verticauxau-dessus, per-
pendiculairement au palier de cette marche dans le plan



de fissilité. L'effort de la poudre ouvre une fente, dans
cette fente on enfoncedes coins et pendant plusieurs heures
les ouvriers, armés d'un lourd marteau, frappentsur les
coins et enlèventun bloc d'un mètre d'épaisseursur 7 ou 8
de long et 3m33 d'élévation(hauteur de la marche). On
«mortit la chutedu bloc parquelques pierres posées au pied
avant de le faire basculer. Renversé, on le divise en por-tions aussi régulièresque possible. Cette première distri-
bution s'appelle alignage.Cette opérationse fait au moyende coins plus petits et d'un pic moyen. Les morceaux en
résultant sont amenés au sommet de l'échafaudage au

moyen d'un câble C ou billon de conduite, qui va du fond
de la fosse au sommet de l'échafaudage.La caisse ou bas-
sicot, qui renfermeles morceaux,guidée parune poulie P,
arrive ainsi au sommet. Le bassicot se dépose sur une
charrette ou un truc de chemin de fer. On le voit, cette
méthode, qui date du xyir3 siècle, n'est que le perfectionne-
ment de la méthode antique. Pour éviter les grandesdécou-
vertes de terrain superficiel ou cosse, très coûteuses, on
a imaginéune méthode souterraine.

Méthode d'exploitation souterraine. On creuse un

puits vertical d'une section de S m. sur 3 au fond on
poussa quatre galeries en croix et on attaque la masse en

Fig. 2.

suivant le fil de l'ardoise. Près de ia voûte, l'ardoise est
entamée au pic, puis frappée avecun bélier, fait d'une lon-i gue barre à l'extrémité de laquelle on fixe une pointe.
Quand la voûte est dégagée, on taille les foncées comme à

t ciel ouvert. Ces chambres souterraines colossalespeuvent
avoir jusqu'à 100 m. de profondeur. L'abattage y a lieu à
la massue, l'extractionse fait aussi au bassicot. Les exca-vations sont éclairées au gaz. Les parois sont d'une ex-

i trême solidité, sans grisou, sans émanation, et les chances
d'accident sont faibles. C'est en somme un vaste puits carré
de 40 m. de côté, que l'on pousse à 100 m. de profondeur
et plus. Voici le plan (fig. 2) d'un de ces escaliers en coursd'extraction.Il reste à prendre toute la partie hachée avant
de faire une nouvelle foncée.

Autres méthodes d'exploitation dans divers pays.La France possède d'autres ardoisières exploitéessou-terrainement, celles de Rimogne, dans les Ardennes.
La masse ardoisière n'y a que 20 m. d'épaisseur et
on laisse du pilier pour soutenir la voûte, de sorte que le
plan de l'ouvrageressemble un peu à un damier où les
noirs représenteraientles parties laissées et les blancs les
parties exploitées. M. Blavier, un auteur compétent, adécrit les gttes ardoisiersde la Grande-Bretagne à Perhyn,
à Llamberie, à Festiniog, dans le pays de Galles, àNauttle
dans le Carnarvonshire.A Festiniog, on se sert pour l'ex-
traction d'un plan incliné avec vagonnets,ce qui est beau-
coup plus rationnel. Comme on est à fleur de coteau, l'ar-
doise est remontée par des balances d'eau, c.-à-d. par le
poids de l'eau venue de cours d'eau supérieurs et qui s'é-
coulent au fond de l'ardoisièrejusqu'àla vallée.

Appropriation de l'ardoise, organisation ouvrière.
Les ouvriers d'à bas et les ouvriers d'à haut forment
des classes distinctes. Autrefois il fallait pour être ouvrier
d'à bas un noviciat et une cérémonie, le guettrage, qui
coûtait 15 fr., consistant dans l'applicationde morceauxde feutres ficelés sur les jambes du néophyte par un par-rain et une marraine. Cette cérémonie était surtout remar-quable par le nombre de pots-de-vinqu'on obligeait le
malheureux apprenti à payer à chaque initiation dans
les différentes parties de son travail. Ces pots-de-vin
allaient jusqu'à treize, et le ruinaient pour longtemps.
Un arrêté du 26 fructidor an II abolit le guettrage.
Aujourd'hui,il y a des sociétés ou bandes de 20 person-
nes pour l'abattage qui marchandentavec les exploitants
pour l'extraction au mètre cube. Chaque société se donne
un chef. Le marchandage, pour voûte à galerie, se fait
sur d'autres bases c'est unpeu, on le voit, la mine exploi-
tée par l'ouvrier embrigadé. En général, le mètre cube
est payé fr. 07 et les journées valent de 2 fr. à 3 fr.
par ouvrier. Les bassicotiers ou rouleurs sont des journa-
liers et terrassiers ils sont payés de 2 fr. à 3 fr. 50. II
faut 12 bassicots pour alimenter l'extraction d'une ma-chine à vapeur.

Prenons maintenant le bassicot portant les blocs ausortir du vagonnet ou de la charrette et voyons ce quedevient l'ardoise. Les blocs d'ardoise, la charretteacculée,
glissentsur le sol devant l'atelier du fondeur travaillant
en plein air sous des abris de paille ou tue-vent. Ils ont
un apprenti. Il pratique le repartonnage, la taille et
l'arrondissage. Le repartonnage est la division en blocs,
en morceaux le plus avantageuxpossible dans le but d'ob-
tenir peu de débris et le plus d'ardoise. Au moyen d'un
grand ciseau d'acier, l'ouvrierpratiquesur le bord du bloc
plusieursVéquidistants,dans lesquels il enfonceun coin surlequel il frappe. Il fait un V dans tous les points néces-
saires pour quadriller le bloc en carrés aussi grands que
possible, la grande ardoise étant payée plus cher. Les
répartons produits, l'ouvrier met le petit bloc parallélipi-
pédique entre ses genoux garnis de feutre, et avec des
ciseaux minces, un coup sûr et une pesée commeune écail-
lère, il enlève les lames une à une. Il donne ensuite les
dimensions réglementaires à peu près de la même façon
que les couvreurs sur les toits. Les compteurs examinent



le travail et vérifient le nombre. Un bon ouvrier peut

gagner 5 fr. par jour, d'autres à peine 2 fr. En résumé,

aucune exploitationn'est plus ancienne et n'a moins varié

dans ses grandeslignes;la sciencene l'aguère transformée.
C'est à cela peut-être, et à des causes politiques aussi, qu'ilil
faut attribuer une levée de boucliers qui eut lieu dans la
nuit du 26 au 27 août 1855. La foule des ouvriers se
précipita sur la ville d'Angers, entraînée sous l'étendard

d'une société secrète, la Marianne. La ville fut pillée.

L'insurrectionfut vite réprimée, et des déportationsnom-
breuses eurent lieu à Lambessa. Une révolte plus san-
glante des perreyeurs avait eu lieu en 1789. On avait

mis le feu à la boutique des marchands. Des milliers

d'hommes sont occupés au travail des carrières, ce travail

et les emplois de l'ardoise augmentent tous les jours;
aujourd'huion les cuit, on les vernit, on les polit et on
les émaille. On en fait aussi des revêtementsde monuments,
du carrelagede grandesdimensions, etc.

Bibl.: Archivesde la mairie d'Angers. Mémoire de
Gv.etla.rdà V Académie, en 1757. Tubgan, les Grandes
Usines. Blavieb, Essai sur Vinduslrie ardoisière;
Angers, 1863. –Annales des Mines, 1884.

ARDOIX. Gom. du dép. de l'Ardèche,arr. de Tournon,

cant. de Satillieu; 841 hab.
ARDON. Com. du dép. du Jura, arr. de Poligny, cant.

deChampagnole;104hab.
ARDON. Coin. du dép. du Loiret, arr. d'Orléans, cant.

de la Ferté-Saint-Aubïn';643 hab.
ARDOUVAL. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

de Dieppe, cant. de Bellencorobre; 314 hab.
ARDRAH (Ling.). La langue du pays d'Ardrah est un

dialecte de la langue Eve ou Ewe (V. cemot).
ARDRES (Arda, Ardea). Ch.-I. de cant. du dép. du

Pas-de-Calais, arr. de Saint-Omer;2,274 hab. Station du
cheminde fer duNord, lignede Paris à Calais, à 5 kil. de
la ville, au Pont-sans-Pareil, pont à quatre branches
construit, en 1754, à l'entrecroisementdu canal de Saint-
Omer à Calais avec ceux d'Ardres et des Trois-Cornets.

Histoire. La ville d'Ardres fut fondée en 1069 par
le seigneur du pays dont le château s'élevait en un lieu

nommé Selnessa dontle nom s'est conservéjusqu'auxvin"
siècle et qui a pris depuis celui de Bois-en-Ardres. Au

rapport du chroniqueur,Lambert d'Ardres, qui écrivaità
la fin du xn" siècle, Arnoul concéda à la nouvelle ville des
franchiseset y restitua un échevinage qui fut subordonné
à celui de Saint-Omer. Ardres fut une des quatre châtelIe-
nies et l'une des douze pairies ou baronniesdu comté de
Guines dont elle suivit les vicissitudes (V. Gmms). Prise
successivementen 1094 par le comte de Guines et en 1214

par le comte de Flandre, Ardres fut réunie à la couronne

en 1284 lorsqueArnoul III venditson comté à Philippe le
Hardi. Le traitéde Brétigny la céda à l'Angleterre(1360);
mais en 1377, le duc de Bourgogne, Philippe le Hardi,
réussit à s'en emparer ainsi que de dix-neuf paroisses
environnantes.On appela cela le pays conquis ou gouver-
nement d'Ardresà la tête duquel on mit un bailli souve-
rain, dont les appels ressortissaient au lieutenantdu bailli
d'Amiens àMontreuil.Ce territoire fut souvent aussi dési-

gné par le nom d'Ardrésis, nom qu'on donne encore à la
plaine au bord de laquelle est située la ville d'Ardres.
Louis XI s'empara de la ville en 1477 et le roi d'Angle-
terre, Henri III, en 1492, mais il fut bientôt obligé de
l'évacuer. Lors de l'entrevue du camp du drap d'or, en
1520, FrançoisIer résidaità Ardres, tandis qu Henri VIII
résidait à Guines l'entrevue eut lieu le 7 juin sur le ter-
ritoire de la commune de Balinghem. Tombée au pouvoir
des impériaux, eu 1522, la ville d'Ardres fut restituée à
la France par le traité de Madrid (1527). Reprise par
l'archiduc Albert en 1596, elle fut rendue à la France par
le traité de Yervins (1593). Ardresfit partie, depuis lors,
du gouvernement de Calais et devintpar la suite le siège
d'une subdélégation. Les fortifications d'Ardres, qui
remontaientau moyen âge, ont été rasées en 1847. L'église

Francis LAUR.

paroissiale,dont le chœur seul (xrv6 siècle) présente quel-

que intérêt, est l'ancienne collégiale fondée en même temps

que la ville, qui fut ensuite un prieuré de l'abbaye de la
Capelle. Moulin que l'on date du xrv8 siècle. Fabriques
de tulle; raffineries de sel. Vastes marais tourbeux.A. G:.

Bibl. Lambert d'Ardbes, Chronique de Guines et
d'Ardres (xu% xiii»siècles),publiée par le marquis de Gode-
froy-Ménilglaise; Paris, 1855,in-8. D'Deschamps,Précis
historique surArdres au t. IV desMémoiresde la Société
des antiquairesde la Morinié.

ARDROSSAN. Port d'Ecosse (Ayrshire),à 36 kil. S.-O.
de Glascow, auquel il sert de station balnéaire. L'empla-
cement de cette ville au milieu du Firth of Clyde, en face
de l'île d'Arran, attira au commencementde ce siècle l'at-
tention du comte d'Eglintonqui voulut en faire le port de
Glascow. Un flot qui se trouvait au N.-O. de la baie fut
réunipar un quai au rivage, un brise-lame fut construit.
Mais les immenses travaux entrepris par la ville de Glas-

cow pour rendre la Clyde navigable ont ruiné les espé-

rances d'Ardrossan et ont fait renoncer au projet d'un
canal entre ce port et la grande ville industrielle. Ardros-

san attire les baigneurs par la limpidité de son flot et la
douceurde son climat, il exportedu charbon; une flottille

de 108 navires jaugeant15,000 tonneaux y est inscrite;
la population est de 4,036 hab. L. Bougier.

ARDUIN ou HARDUIN, marquis d'Ivrée, roi d'Italie de
1002 à 1015. Elu et couronné à Pavie après la mort
d'Otton III, il se maintint jusqu'à sa mort .contre le can-
didat allemand, l'empereurHenri H.

ARDUINI (Charles), littérateur italien, né à Civitella
del Trento le 4 nov. 1815. Ses études achevées à Ascoli,
il fut professeur au gymnase d'Offida, puis, en 1845,vint
à Rome où il donna des leçons particulières. De 1847 à
1848 il collabora activementaux journaux libéraux qui
alors se publiaientà Rome, et en 1849 il était élu repré-
sentant à l'Assemblée constituante de la République
romaine. A la chute de Mazzini il se réfugia en Suisse où
il a trouvéune seconde patrie il est, depuis 1862, pro-
fesseur de langue et de littérature italiennes au Poly-
technikum de Zurich,en cette chaire que Fr. de Sanctis
avait illustréependant son exil. On lui doit Memorie
istoriche degli uomini e dei monumenti del Piceno;
Fermo,1844 VAnticoPiceno secondoPlinio Seniore;_

Ripatransone,1844 Stefano Porcari e l'ultimo dei
Romani, drame historique; Rome, 1849; la Filosofla
civile di Dante. Le Lettere e le Arte del Risorgimento
italiano; Turin, 1855 ;–laPrimogeniadiGalileo Ga-
lilei rivelatadalle sue lettere edite ed inedite; Florence,

1864 Lettres sur l'histoire de la philosophie des
beaux-arts en Italie, dans le Confédéré, de Fribourg,
1865. R. G.

Bibl.: A. DE Guberijatis, Diziona.rU> biografico degli
scritloricontemporanei Florence, 1880, ïn-8.

ARDUINNA, ARDUINORA, divinité gauloise (V. An-
douota).

ARDUINO on ARDUINI (Louis), né à Padoue aumois
de févr. 1759, mort danscettemême ville le 3 févr. 1833,
fut, ainsi que son oncle Giovanni Arduini, un agronome
et un chimiste des plus remarquables. H se fit d'abord
connaîtrepar la traduction des Eléments d'agriculture
de Valérius Jos. Gottschalk (Venise, 1791, in;8), ou-
vrage qu'il enrichit de notes savantes. Il publia ensuite
nombre de traités ou mémoires du plus grand intérêt
Sur l'éducation des abeilles; la culture des plantes
tinctoriales; la culture du chou de Laponie;mêtltode
à suivre pour prévenir la maladie des blés; sur l'ap-
plication de la technologieà l'agriculture. Louis Arduini
estsurtout célèbrepouravoir acclimaté en Italienne nou-
velle plante tinctoriale,le Solanum Guinense, sur laquelle
il a écrit plusieurs mémoires De la culture du Sola-

num Guinense; Padoue, 1798, in-8 Instruction sur
la manière de teindre la soie avec le Solanum Gui-

nense trois autres mémoires sur le même sujetsont insé-
rés dans lesvolumesHI, V, VlduIYwowoGiornale ovltalia4,



Venise, 1792, 1794 et 179S. En 1810, il réussit à tirer
de YHolcus cafer un sucre excellent et à le produire à un
prix qui en permit la consommation. Cependant la société
qui exploitaitsa découverte ayantfait de mauvaises affaires,
il perdit toute sa fortune et revint à ses études théoriques.
Il était professeurd'économie rurale à l'université et di-
recteur du jardin d'agriculture de Padoue, fonctions dans
lesquelles il avait succédé à son père Pietro Arduino.

R. G.
BIBL. TIPALDO, BiografizdegliItaliani illuslri; t. VIII,

Venise, 1841, in-8.
ARDOSER (Johann), né en 1S84 àParpan (Suisse),

mort le 26 mars 1665 à Zurich, écrivit une Geometria
theoretica etpractica en 12 livres (1627), en 14 (1646).

ARDWROCH (Comté de Perth, Ecosse). Ruines du châ-
teau où fut enfermé Montrose, en 1650.

ARDYES ("ApSusç Kslxol). Peuple gaulois de la vallée
supérieure du Rhône.Polybe, le seul auteur qui fassemen-
tion des Ardyes, dit, dans son récit du passage d'Annibal
(Hist. III, 47), que le Rhône traverse une vallée dont
les Gaulois Ardyes occupent le côté septentrional».. Tandis
que certains éditeurset commentateurs de Polybesupposent
ici une mauvaiseleçon et conjecturentque "ApSusç pour-
rait bien être le nom altéré de AKusç JEdui, Walke-
naer (Géogr. des Gaules 1. 1, p. 139) assigne aux Ardyes
une partie du Valais romand, où il retrouve leur nom
dans Ardon, une localité sur la Lizerne, un affluent de
droite du Rhône. Les Ardyes ne figurent point sur la
carte dressée par la commission de topographie des
Gaules. Louis WILL.

ARDYS, roi de Lydie; on donne ce nom au père
d'Alyatte, au fils de ce roi et au fils et successeur de
Gygès; ce dernier régna de 678 à 629, ou de 680 à 631
av. J.-C. (Hérod. I, 15 et seq.). H assista impuissantà
l'invasion des Cimmériens, qui dévastèrent ses Etats en
revanche, il combattit les Ioniens avec succès et s'empara
de Priène (V. LYDIE).

ARE (mesure agraire). C'est une portion de surface de
10 m. de long sur 10 m. de large et présentant, par
conséquent, 100 m. q. L'are se divise en centiares on
centièmes d'are (V. SYSTÈME métrique).

AR EA. Place ouverteet libre. En architectureon dési-
gne sous ce nom l'espace clos et le plus souvent ombragé
au centre duquelfurent érigées les premièreséglises chré-
tiennes de l'Orient. M. Albert Lenoir, dont l'autorité
ne saurait être contestée,voit dans cette dispositionune
réminiscence des Temenos antiques, tels que ceux dont
étaient entourésle templedeSalomon, les temples égyptiens
et les temples grecs. Desportiques,des habitationsà l'usage
des prêtres desservant1 église étaient généralementados-
sés à l'enceinte de l'area et en faisaient une sorte de
cloître. Eusèbe nous a laissé la description de l'area de
la basiliquedes Saints-Apôtresque Constantinfit élever à
Byzance et de l'église construite à Tyr par l'évêque
Paulin. Dans la castramétation romaine, on donnait
le nom i'area à un espace de terrain de 120 pas de
large sur 180 de longueur, qui était affectéau campement
d'une légion. Constant BERNARD.

AREAS. I. Sao Miguel de Areas, ville du Brésil, prov.
de Sao Paulo, riches plantations de café; 6,000 hab,
Il. Nom de deux rivières du Brésil.

AREC (Noix d'). Amande du fruit de YAreça catechu
L. (V. Aréquier). Ed. LEF.

ARECHAVALETA. Bourg d'Espagne (Guipuzcoa), eaux
sulfureuses; 1,849 bab.

ARECOMICI.Peuple de la Gaule méridionale formant
avec les Tectosages la nation des Volces {Voleos, dénomi-
nation dans laquelle on a voulu reconnaître la racine alle-
mande Volk, peuple). Les Volces Arécomiques se sont
établis^ vers l'an 350 avant notreère dans l'ancienneprov.
Umbricia, où ils se sont substitués aux Ligures et aux
Ambrones ou Ombri; et c'est à ce dernier peuple, et non
aux Arecomici, qu'il faut attribuer la fondation de cer-

taines anciennes villes des dép. du Gard et de l'Hérault,
comme par exemple les curieuses fortifications archaïques
de Murviel, près de Béziers, décrites par MM. A. de Mont-
gravier et Ad. Ricard (Reu. archéol.,nouv. série, t. VII,
1863, pp. 145-165 cf. Desjardins, Géographie de la
Gaule, II, p. 124). Le territoire des Arecomici était
limité au S. par la mer Méditerranée, à l'E. par le pays
des Tectosages dont il était séparé par l'Hérault ou une
ligne vague, passant entre cette rivière et l'Orb; il s'éten-
dait au N.-O. et au N.-E. jusqu'aux Cévennes où habi-
taient les Buteni, les Gabalis et les Helvii, et à l'E.
jusqu'au Rhône qui les séparait du pays des Salluvii et
des Cavari. A plusieursépoques, les Arecomici occupèrent
également des terres sur la gauche du Rhône, dans le
pays des Cavares. S'il faut en croireTite-Live, c'était déjà
le cas du temps d'Annibal(218 av. J.-C), auquel ils dis-
putèrent le passage du fleuve. Leursdeux villes principales
furent Vindomagus que d'Anville propose d'identifier
avec le Vigan et que Ménard cherche au bord de l'Hérault
près du village de Londres, et Nemausus (Nimes), la
métropole, dont l'origine gauloise n'est pas douteuse et
qui avait dans sa dépendance 24 localités, appelées xtufiai
par Strabon et oppida par Pline. Comme tant d'autres
peuples gaulois, les Arecomiciparaissent avoir été pendant
un certain temps les clients des Arvernes.Après les vic-
toires de Domitius iEnobarbus et de Fabius Maximus, sur
les Allobroges et les Arvennes (121 av. J.-C.), les légions
romainespassèrent le Rhône et occupèrent militairement
le pays des Arecomici qui forma avec les autres provinces
conquises la Gaule narbonnaise. C'était une soumission
volontaire; amis et alliés des Romains, ils gardèrent leurs
lois et en même temps une certaine indépendance. Les
Cimbres et les Teutons, dans leurs guerres contre les
Romains, traitèrent les Arecomicien ennemis et ravagèrent
leur pays, En 77, Pompée, traversant la Gaule, pour
combattre Sertorius, en Espagne, céda aux Marseillais,
qu'il avait trouvés dévoués à sa cause, des terres enlevées
aux Helvienset aux Arecomici, afin de les punir d'avoirpris
parti pourSertoriuset Lepidus (J. César, Bell. civ., 1, 35).

Lors du soulèvement généraldes Gaules, sous yercin->
gétorix, les Arecomici restèrent fidèles aux Romains.
Dans la guerre entre César et Pompée, ils prirentparti
contre ce dernier. César, pour les récompenser, leur res-
titua, après le siège de Marseille de 49, tout le territoire
dépendantde cette ville depuis la confiscation de Pompée;
et c'est de cette partie de leur pays qu'il est fait mention
dans l'ancienne inscription de Nimes C. IVL. CESAR
DE GALLEIS ET ALLOBROGIBVS ET ARECOMICIS
TRIVMPHAVIT. L'empereurAuguste, auquel ils conti-
nuaient le dévouement qu'ils avaient témoigné à Jules
César, établit une colonie à Nimessous le nom de Colonia
Nemauseazsis Augusta (27 av. J.-C.). Plus tard, on a
formé du territoire des Volces Arecomici les diocèses
d'Agde, de Lodève, de Montpellier, d'Uzès, de Nimes et
d'Alais (V. Volces). Louis Will.

Bibl.: MÊNARD,Hist. de la ville de Nîmes Paris, 1750,
t. 1. Walkenaer, Géographiedes Gaules Paris, 1839,
3 vol. passim. Desjardins, Géogr. de la Gaule rom.Paris, 1876, 3 vol. in-8. Pour la numismatiquedes Are-
comici, V. DE LA SAUSSAYE, la Numismatique de la Gaule
narbonnaise Blois, 1842, pp. 148-154, pl. 18, n" 7 et 8.
DucHALAis,Descript.des médailles gauloises du Cabinet
de France, p. 71, n° 251. Revue de la numismatique
belge;Bruxelles, 1857, pp. 1-6.

ARED. Un des principauxdistrictsdu Nedjed, province
de l'Arabiecentrale.Il contientquinze villes ou villages ren-
fermant une population d'environ 120,000 bab. L'altitude
de l'Ared lui assure un climat salubre et tempéré. Le sol
fertile produit, outre d'abondantspâturages, des céréales,
des légumes et des dattes. Les chevaux, les chameaux et
les moutons de l'Ared sont nombreux et particulièrement
estimés; les bœufs y sont plus rares et d'assez médiocre
qualité. Les cailles, les perdrix, les outardes, les gazelles
et les sanglierspullulent dans cette contrée qui ne ren-
ferme point d'animaux nuisibles.Les habitants de l'Ared



sont de race arabe et parlent très purement le dialecte du t
Coran ils sontpresquetous sédentaireset se livrent prin-

cipalement à la culture et au commerce. Riad, la ville la d

plus importante de l'Ared, est la capitale actuelle des t
Ouâhhabites. H-

ARE-FRODE, chroniqueur irlandais (V. Thorgilsen). c

ARE6 ou ERG. Mot arabe employé dans la nomencla- [

ture géographique pour désigner un territoirecouvert de

hautes collines de sables mouvants. Sous l'influence du

vent, ces monticules de sable se déplacent et changent de c

formes si rapidement qu'il est fort difficile à un voya-
geur de franchir un areg d'une largeur assez considé- j
rable sans être exposé à s'égarer ou à être enseveli -sous s

les sables. L'areg qui forme la limite méridionale derAI- <

eérie dans les dép. d'Oran et d'Algercouvre une superficie 1

d'environ 1i millions d'hect. Malgré ses dimensions con-
sidérablesles caravanesle traversent sur certains points. <

En 1860, M. le général Colonieu a pu, sans éprouver de 1

trop grandes difficultés, se rendre à Timimoun dans le
Touat et revenir à Géryville, son point de départ, après 1

avoir suivi deux routes différentes à travers l'areg. H.
AREGIO (Pablo de), peintre remarquable,dont le lieu

et la date de naissancesont demeurés incertains, mais qui

vint d'Italie en même temps que Francisco Neapoli, son
collaborateur,pour travailler à Valence au commencement
du xvi° siècle. Ces deux peintres, florentins de style,
passent, en Espagne, pour avoir été élèves directs, ou
encore de seconde main, de Léonard de Vinci. Aucun
biographeitalienne cite leurs noms à l'un ou l'autre titre.
Le seul document authentiquerelatif à ces deux artistes,
qui nous soit connu, fait partie des archives de la cathé-

drale de Valence. Il constate que Pablo de Aregio et Fran-
cisco Neapoli peignirenten 1506 les volets servant à fer-

mer le superberétable d'argentqui décore le maitre-autel
de cette cathédrale. Chacun des deux volets est orné de
six'compositions, relatives à la vie du Christ et delà
Vierge; trois de ces sujets sont peints à l'intérieur et
trois à l'extérieur. Les figures en sont de grandeur natu-
relle. Cean Bermudez, dans son Diccionarzo, Ponz, dans

son Viage de Espana, parlent avec enthousiasme de ces
belles peintures dont ils relèvent à l'envi le dessin, d'une
correction parfaite, l'ordonnanceadmirable, et lanoblesse
d'expression et d'attitude de chacune des figures. Alors

que Philippe IV visitait la cathédrale de Valence, et

comme on lui faisait remarquer le prix et la richessedes
matières dont est formé le maitre-autel, son attention
s'arrêta de préférencesur les peintures de Pablo del Aregio

et il s'écria que « si le rétable était d'argent, les volets,

en revanche, étaient d'or ». Les deux artistes, comme le
constate encore le document conservé aux archives du
chapitre, reçurent pour ce beau travail, exécuté dans le
plus pur style florentin, une somme de trois mille ducats

d'or. On ne connaît pas d'autres peintures, ni à Valence,
ni ailleurs en Espagne, qui puissent leur être attribuées.

P. L.
Bibl. CeanBermudez, Dicdonario. Ponz, Viagede

Espana.
ilREGNO.Com. du dép. de la Corse, arr. de Calvi,

cant. de Muro 724 hab.
AREIGNOL.Sorte de filet plus souventappelé bctstude.

On s'en sert pour pêcher dans les étangs salés (V. BAs-

TUDEl.
Z)

AREINES. Com. du dép. de Loir-et-Cher, arr. et cant.
de Vendôme 228 hab. La nom même de cette localité

atteste son antiquité. Des fouilles faites en 1862 ont mis

au jour les substructions,non d'un amphithéâtre(arena),
mais d'un théâtre romain, de forme circulaire, terminé

par un mur droit. Le voisinage de Vendôme permet d'af-
firmer que le théâtre en question avait été construit pour
cette ville qui, ultérieurement,s'est déplacée et recon-
struite un peu plus bas, sur le Loir. F. Botonon.

Biul. J. Quicherat, Mélanges d'archéol. et d'hist.
Antiquités celtiques, romaines et gallo^rom,, 1885, p.266. 1

ARELLANO (Juan de), peintre de fleurs, né à Santorcaz
[

in 1614, mort a Madrid en 1676. Elève de Juan de Solis,
lrellano était arrivé à l'âge de trente-six ans sans savoir
lessiner correctement une figure; la grande peinturen'é-
ait point son fait. Obligéde pourvoiraux besoins de sa fa-
nille, il résolut tout d'un coup de changer de genre et
:ommença à copier les ouvrages de MarioNuzzi, appelécom-
nunément Mario di fioi'i. Comme ses compatriotes, Arel-

ano était doué de ce goût du réel et du vrai et de ce
>enchant au naturalismequ'on constate à des degrésdivers
:heztous les peintresespagnols.De bonne heureil putrenoncer
lux copies, aux imitationsservileset ne peignit plus ses com-
lositionsqued'aprèsnature.Dèslors l'artisteconnutle succès

;es toreros ses rmnilletes furentavidement recherchés.Ils
jurent une vogue telle qu'aujourd'hui encoreles musées,

es palais,- les églises, les collections particulièressont peu-
>lés d'ouvragesd'Arellano.Il en tenait, parait-il, boutique
mverteenface de l'église de San-Felipe el Real. Son ta-
ent est d'ailleurs très grand. Ses fleurs, d'un bel arran-
gement,sont peintes avec ampleur. Son coloris est profond,
toujours savamment nuancé et d'une éclatante fratcheur.
[1forma un élèveremarquable,BartholomePerez, qui devint

son gendre, et qui peignit souvent de petites compositions
au milieu des guirlandes d'Arellano. 11 y a eu un autre
peintre de fleurs, mais de moindre mérite, appelé José de
Arellano, au xviir3 siècle. P. LEFORT.

Bibl. Palomino, Vida de \los pintores eminentes.
PoNz, Viage de Espana. Cean Bermudez, Dwownn.no.

ARELLIA (gens). Famille romaine, connue surtout par
les inscriptions, et dont le représentantle plus illustreest:

ARELLIUS, peintre, que nous fait connattre Pline le
Naturaliste.Il vivait au temps de César, à Rome, et excel-
lait surtout par la peinture des femmes. « Il est vrai, dit
Pline, qu'il les aimait plus encore en chair qu'il ne les
rêvait en peinture, si bien que in picturaejus scorta nu-
merabantur ».

AREN. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. et cant.
d'Oloron-Sainte-Marie; 301 aab. Baronnie, érigée en
1638, vassale de la vicomté de Béarn, branche de la
maison de Mesplès.

ARENA (Jacques d'), jurisconsulteitalien, né à Parme

vers le milieu du xiv° siècle. Il professa le droit successi-

vement à Padoue, Bologne, Reggio, Sienne et Toulouse

et publia de savantes annotationsdu code et du Digeste.
C'était, en outre, une criminalistedistingué.

ARENA (Antoine), poète macaronique français (Y.
SABLE [Antoine de la]).

ARENA (Joseph), homme politique français, fameux

pour avoir organisécontre le premier Consul la conspira-
tion dite du 18 vendémiaire an IX. Il était né dans'l'ile
de Corse, d'une des familles les plus considérables de la
Balagne. A vingt et un ans, nommé chef d'un des batail-
lons levés dans son pays en vertu des décrets de la Con-
vention, et bientôt obligé de quitter la Corse à la suite de
querelles locales, il vint en France et assista au siège de
Toulon en qualité d'adjudant général. En 1796, son dé-
partement l'envoya au Corps législatif. Lors du coup
d'Etat de Brumaire, Joseph Arena, qui s'était toujours
montré ardent ennemi des Bonaparte, donnasa démission
de ses fonctions de chefde brigade de la gendarmerie,se
fixa à Paris et devint bientôt l'un des chefs de l'opposi-
tion. Il forma avec le sculpteurCeracchi, le peintre Topino-
Lebrun, Diana et Demerville, une conspirationqui avait

pour but d'assassinerle premier Consul à l'Opéra. Mais le
complot fut révélé à Barrère par Demerville. Bonaparte,
prévenu, fit arrêter les conjurés à cette même représenta-
tion de l'Opéra,où il devait être poignardé(10 oct. 1801).
Le procès s'instruisit immédiatement et peut-êtreeussent-
ils échappé à la peine capitale, grâce à l'habile défense

de leur avocat Dommanget, si 1 explosion de la machine
infernale n'eût déterminé le tribunal criminel à faire un
exemple. Arena,condamné à mort ainsi que ses complices,
périt sur l'échafaudle 10 pluviôse an IX (30 janv. 1802).

BIBL.: Procès instruit par le tribunal criminel <fu



département de la Seine contre Demerville, Ceracchi,
Arena et autres, prévenus de conspiration contre laper-
sonne du premier consul Bonaparte, recueilli par des
sténographes (Igonel et Breton); Paris, Imp. de la Répu-
blique, pluviôse an IX, in-S.

ARENA (Barthélemy),frère du précédent et comme lui
violent ennemi de Bonaparte.Né en Corse à l'Ile Rousse,
il devint un des chefs du parti français,fut nommé député
suppléant aux Etats généraux, puis en 1791 député à
l'Assemblée législative; il appuya toutes les mesuresles
plus révolutionnaires de l'époque déclaré infâme par
l'assemblée tenue à Corte, le 27 mai 1793, grâce à l'in-
fluence de Paoli, son ennemi personnel, BarthélemyArena
ne tarda pas à se refaire une position prédominante dans
l'Ile, où il retourna après le 9 thermidor. Député de la
Corse aux Cinq-Cents, il combattit le Directoire et refusa
de s'associer au coup d'Etat du 18 Brumaire. On assura
même qu'il avait voulu poignarder le généralpendant la
séance, mais il faut ajouter qu' Arena s'en est toujours
défendu. Inscrit sur la liste des membres des Cinq-Cents
qui devaient être exclus et déportés, il réussit à prendre
la fuite et se retira à Livourne où il vécut jusqu'à sa
mort, arrivée en 1829, occupé de conceptions philoso-
phiques sur la République démocratique et universelle.

ARENAIRE. 1° En latin arenaria ou arenarium, qui
signifie une sablière. 2° En latin arenarius: c'est le pre-
mier maître d'arithmétique des jeunes Romains son nom,
de arena, sable, lui vient de ce que les calculs élémen-
taires étaient enseignés à l'aide de figures tracées sur le
sable. 30 En latin arenarius e'est le terme général dont
on désigne tous ceux qui combattentdans l'arène (arena)
de l'amphithéâtre, aussi bien les gladiateurs que les bes-
tiaires (V. Archimêde, SABLINE et SPERGULARIA).

ARENALES (José), géographe hispano-américain mis
à la tête du service topographique de Buenos-Ayres
publia des Noticias historicas y descriptivassobre el
gran pais del Chaco y rio Bermejo; Buenos-Ayres,
1833, in-8.

ARENBERG.Village de Prusse (prov. de Coblentz), qui
a donné son nom à la maison d'Arenberg(V. ci-dessous).

ARENBERG (Maison d'). Illustre maison belge qui
donna aux Pays-Bas une suite de généraux et d'hommes
d'Etat distingués. Nous ne signalerons ses plus illustres
représentants que depuis l'époque où elle commence à
prendre place dans l'histoire, c.-à-d. depuis le mariagede
Jean de Ligne avec Marguerite de la Marche, qui lui ap-
porte en dot le comté d'Arenberg. Jeande Ligne, comte
d'Arenberg,naquiten 1825. Il débutaà dix-huitans dans la
carrière des armes. Aprèsavoirété lieutenant de Maximilien
d'Egmont, comte de Buren, et avoir sous ses ordressecouru
Charles-Quinten Allemagne, il recueillit, à la mort de son
commandant (1348), les gouvernements de Frise, d'Over-
Yssel, de Groningue et de Drenthe. Souventhonoré de la
confiance et de l'estime de ses souverains, Jean de Ligne
profita de la paix qui suivit le traité de Cateau-Cambrésis

pour vouer tous ses soins aux provinces qu'il gouvernait.
11 prit position dans la politique en refusant de faire
partie de la ligue que le prince d'Orange, les comtes d'Eg-
mont et de Hornes formaient contre le cardinal de Gran-
velle. Il soutint avec fidélité la cause de la gouvernanteet
de l'Eglisepar son autorité persuasive et par ses armes;
en 1867, il rétablit sans effusion de sang la religion
catholique et la soumission au roi dans les provinces de
Frise, d'Over-Yssel et de Groningue. Il remplit une charge
militaire près du duc d'Albe il protesta avec Berlaymont
et Mansfeldt contre l'arrestation des comtes d'Egmont et
de Homes, arrestation qui portait atteinte aux immunités
des chevaliers de la Toison d'Or. Il périt sur le champ de
bataille, à Heiligerlée, le 23 mai 4568, vivement regretté
à Rome et à Madrid. Charles, comte d'Arenberg,fils
aîné du précédent, né en Frise en 1850, mort en 1616.
A peine âgé de dix-neuf ans, il fut envoyé en ambassade par
le duc d'Albe à Charles IX et à Catherine de Médicis pour
les féliciter de la victoire de Montcontour, Il fut souvent

question dès cette époque de lui confier le gouvernement
d'une province mais sa jeunesse formait obstacle à sa
nomination. Quand le grand commandeur de Castille,
don Luis de Requesens, vint remplacer le duc d'Albe aux
Pays-Bas, il envoya le comte d'Arenberg notifier son
arrivée à l'empereur, à l'impératrice, aux princes de la
maison impériale,aux ducs de Bavière, de Lorraine, et aux
autres princes allemands. Pendant les troubles qui sui-
virent la mort de Requesens,Charles d'Arenberg se tint à
l'écart dans le duché de Luxembourg; mais quand Don Juan
vint aux Pays-Bas, celui-cil'envoya,malgré les réquisitions
que le conseil d'Etat et la chancellerie de Brabant avaient
adressées au comte de se rendre à Bruxelles, enambassade
près de l'empereur et des princes de l'empire.Avec d'autres
gentilshommes de distinction, il avait accompagné Don
Juan à Namur; après la prise inattenduedu château de
cette ville*t24juil. 1577), il se retira dais le Luxembourg;
sa position devenait alors difficile, car les Etats le som-
maient de venir prendre le commandement de la compa-
gnie d'hommes d'armes et le menaçaientde confisquer ses
biens il protesta de son dévouement à Don Juan, maissa
mère,sous divers prétextes,parvint à le retenir prèsd'elle.
Alexandre Farnèse, le successeur de Don Juan d'Autriche,
se défiant de la conduite réservée du comte, ne le nomma
pas au gouvernement de Frise et de Groningue. Pendant
qu'AlexandreFarnèse fut aux Pays-Bas, Charles d'Areu-
berg prit part à beaucoup de campagnes il assista au
siège d'Audenarde il alla combattrel'archevêque de Colo-

gne, Gebhard Truchses. Quelques mois après son mariage
avec Anne, fille aînée de Philippede Croy, duc d'Arschot
(1887), il eut le commandementde Blankenberghe, puis de
l'Ecluse, après la reddition de cette place. Il était désigné
pour remplacer le comte de Mansfeldt, au cas où celui-ci
aurait fait défaut pendant l'absenced'AlexandreFarnèse;
on sait que ce général devaitdirigerl'expéditionque Phi-
lippe projetait contre l'Angleterrepour l'année 1887.Pen-
dant le règne de l'archiduc Albert, Charles d'Arenberg,
honoré de hautes chargeset dignités, fut encore envoyé en
France en ambassade; il prit part au siège d'Ostende en
1603, puis il fut député vers Jacques VI, roi d'Ecosse. Il
séjourna cinq mois à Londres, et malgré l'affirmation des
historiens anglais et de de Thou qui l'accusent d'avoir
eu connaissance de la conspiration de Cobham et Raleigh
contre Jacques VI, cette assertionne semble pas établie.
Il laissa six fils et six filles.

Philippe-Charles, prince-comte d'Arenberg, duc
d'Arsclwi, fils aîné du précédent, né à Barbançon en
1587,mort à Madrid le 2S sept. 1640. 11 fit ses premières

armes à dix-neufans sousAmbroise Spinola. Il fut de bonne
heure élevé aux plus hautes dignités. Il était chevalier
de la Toison d'Or et conseiller d'Etat. A la suite de la
campagne désastreuse de 1629, oii les Provinces-Unies
avaientpris l'importanteplace de Bois-le-Duc, ledued'Ar-
schot fut chargé avec l'archevêque de Malinesde présenter
à l'infante Isabelle une requête des membres du clergé et
de la noblesse qui la suppliait de demanderau roi de lais-

ser les Belges se défendre et s'administrer eux-mêmes. Le
roi Philippe IV répondit par de belles promesses qui ne
furent pas exécutées. De nouvelles défaites rendirent la
consternation universelle aux Pays-Bas,et l'infante Isabelle

convoqua les Etats généraux, malgré les ordres contraires
du roi d'Espagne. Dans cette assemblée, ouverte en 1632,
le duc d'Arschot siégea comme député et premier membre
de la noblesse de Brabant et jouit d'une influence prépon-
dérante. Il fut un des députés qui se rendirent à la Haye
négocier la paix ou une trêve au nom des Etats. C'est
pendant ces négociations que se place une querelle entre
Rubenset le duc d'Arschot, qui fit du bruit en ce temps-
là. Rubens avait été chargé par l'infante Isabelle de faire

en Hollande des ouverturesd'accommodement. Les Etats
généraux avaient demandé copie des instructions qui lui
avaient été données et, pour déférer à leur désir, l'infante
avait permis à Rubens de les porter lui-même à la Haye,



en demandantun passeport au prince d'Orange.Celui-ci
n'ayant pas tenu le secret qui lui avait été demandé, les
députés des Etats et les Etats généraux eux-mêmess'ému-
rent du fait; ils crurent que Rubensvoulaitinterveniraux
négociations, il en résulta beaucoup de mauvaisehumeur
du duc d'Arsehotcontre Rubens. Au passage à Anvers des
députés, celui-ci lui écrivit une lettre à laquelle le duc
répondit avec morgue et arrogance: «. J'eusse bien peu
admettre de vous faire l'honneur de vous respondre, pour
avoir si notablement manqué à votre devoir de venir me
trouver en personne, sans faire le confident à m'escrire
le billet, qui est bon pour personnes égales. Toutce que
je puis vous dire, c'est que je seray bien aise que vous
appreniezdorénavantcommedoivent escrire à des gensde

ma sorte ceux de la vostre. En octobre 1633, il partit
pour l'Espagne, chargé par l'infante de demander au roi
soit le renouvellementde la procurationqu'il avait donnée
à l'infantede traiter en son nom, soit la confirmation de
la substitutiondes députés à la Haye faitepar la princesse,
acte que réclamaient les plénipotentiaires hollandais pour
continuer les négociations. Arrivé à Madrid, le due fut
d'abord très bien reçu par le comte-duc d'Olivarès et par
le roi. Mais pendant ce temps, deux intrigants politiques,
achetés par Olivarès, donnèrent les noms des seigneurs
belges qui avaient ourdi une conspirationcontre l'Espagne
et, sans avancer que le duc y avait pris part, ils firent
sentir qu'il en avait eu connaissance. Après avoir fait
recueillir des renseignementsaux Pays-Bas, le roi inter-
rogea lui-même le duc, et, peu satisfait de ses réponses,
il le fit arrêter, puis incarcérer. La détentiondu duc se
prolongea jusqu'à sa mort, elle dura près de sept ans,
sans qu'on pût trouver contre lui d'autre grief que celui
de la non-révélation du complot. Il portait le titre d'Arsehot
depuis 1616, en vertu de l'autorisation de sa mère. Il
s'était marié trois fois et laissa des enfants des trois lits.

Le P. Charles d'Arenberg,frère du précédent, né en
1593, mort en 1669. il prit l'habit de capucin en 1616.
Membre très distingué de l'ordre, il fut successivement
gardien, provincial, définiteur et commissaire général de
l'institut aux Pays-Bas. Il s'illustra surtout par une re-
traite qu'il prêcha en 1624 à Bruxelles, devant l'infante
Isabelle. Il était en même temps architecte distingué. 11

traça les plans d'uncouvent à Tervueren(près Bruxelles),
et del'église du couvent des capucins à Bruxelles. Il célébra
en 1667 son jubilé de 50 années de religion et do prêtrise.

Philippe-François, prince-comte d'Arenberg, duc
d'Arschot et de Croy, fils de Philippe-Charles, né à
Bruxelles en 1625, mort à Bruxelles en 1674. Le roi
d'Espagne, PhilippeIV, le nomma peu de temps après, et
malgré sa jeunesse, capitaine de sa garde des archers et
chefde la compagnie d'hommes d'armesque son pèreavait
commandée aux Pays-Bas. En 1644, l'empereurFerdi-
nand III érigea en duché la principauté d'Arenberg, en
conférantà Philippe-François et à ses descendants le titre
de duc. Philippe IV lui permit de porter ce titre. Il fut
décoré de la Toison d'Or en 1646. L'année suivante, le
duc fut obligé de se rendre aux Pays-Bas,afin de régler
la concession faite par le roi de sa terre de Zevenberghe
en Brabant septentrional,à la douairière d'Orange, ces-
sion qui avait pour but d'aplanir les difficultés des négo-
ciations avec la Hollande.Le duc reçut en échange les terres
de Hal et de Braine-Ie-Comte. Au lieu de retourner en
Espagne, il prit du service dans l'armée royale aux Pays-
Bas. Il prit part à toutesles campagnes de 16S1 à 1688,
se distinguasurtout au siège d'Arras en 1654, puis dans
la retraite qu'il opéra à la suite du siège de cette ville
jusqu'à Cambrai enfin; à la bataille de Valenciennes en
4656. En récompense de ses services, Philippe IV le fit
capitaine général de l'armée navale de Flandre, grand
bailli de Hainaut, et gouverneur et capitainegénéral de la
même province. Il mourut à Bruxelles en 1674. Char-
les-Eugène d'Arenberg,fils de Philippe-Charleset de sa
troisième femme, né en 1633, mort en 1681, devint duc

d'Arenberg, d'Arsehot et de Croy, à la mort de son frère,
Philippe-François.11 fut décoré de la Toisond'Oret honoré

de hautes dignités.
Philippe-Charles-François, due d'Annbetg,d'Ar-

schot et de Croy, fils du précédent,né en 1663, mort à
Peterwardeinle 25 août 1691. A quinze ans il était déjà
commandant d'un régiment d'infanterie allemande. Il fut
surtout homme de guerre. Après avoir pris part à bon
nombre de campagnes, il mourut des suites d'uneblessure
reçue à la mémorablebataillede Szalankemen.–Mopold-
Philippe-Gharles-Joseph,duc d'Arenberg, d'Arsehot et
de Croy, fils du précédent, né en 1690, fut un des plus
illustres membres de la maison d'Arenberg. A l'âge de
neuf ans, CharlesII le fit décorer de la Toison d'Or. A
seize ans, il était colonel, membre du conseil d'Etat, et
Charles III l'élevait à des dignités recherchées. A dix-neuf
ans, il fut nommé grand bailli de Hainaut, charge qui
conférait dans cette province des pouvoirs très étendus.
En 1716, lieutenant généralde Charles VI, colonel pro-
priétaire d'un régimentd'infanterie, il se distinguait, sous
les ordres du prince Eugène de Savoie, dans la campagne
de Hongrie, à Peterwardein et au siège de Temesvar.
Nommé gouverneur militaire du Hainaut en 1718, il
revint aux Pays-Bas, et l'empereurmaintint comme une
faveur toute particulière les prérogatives exorbitantes
de sa charge de grand bailli du Hainaut qu'on avait, à
Bruxelles et à Vienne, l'intention de restreindre. Ce fut à
l'influence du duc d'Arenberg surtout que l'archiduchesse
Marie-Elisabeth, sœur de l'empereur, dut le considérable
subsideannuel (500.000 florins) qui lui fut voté par les
Etats quand elle vint gouverner les Pays-Bas. Après avoir
obtenu divers grades élevés dans les armées impériales et
pris part à différentes campagnes, il fut nommé en 1737
commandant en chef des troupes aux Pays-Bas et feld-
maréchal, la plus haute dignité de l'empire. En 1742, il
fut chargé d'une ambassade extraordinaic la Haye, par
Marie-Thérèse,et l'année suivante, à la tète des troupes
des Pays-Bas, il prenait une part éclatanteà la bataille
de Dettingenen Allemagne, si désastreusepour les Fran-
çais. Il fit encore différentes campagnes remarquables,
entre autres une en Silésie en 1745, sous les ordres, du
prince Charles de Lorraine. En 1748, il eut la présidence
d'une jointe ou commission chargée par Marie-Thérèsede
gouverner les Pays-Bas jusqu'à l'arrivée du gouverneur,
Charles deLorraine. Aprèsquaranteans d'éclatantsservices
rendus à sa patrie et à ses souverains, le due d'Aren-
berg résigna ses chargeset ne conserva que celle de com-
mandant en chef des troupes aux Pays-Bas. Il mourut en
17S4. Le duc d'Arenberg aimait les sciences et les let-
tres il avait connu Jean-BaptisteRousseau, qu'il compta
longtemps parmi ses pensionnaires,Voltaire et Frédéric le
Grand avec lesquels il étaitencorrespondance. Charles-
Marie-Rayntond, due d'Arenberg,d'Arsehot et de Croy,
fils alnê du précédent,né en 1721, mort en 1778. Se for-
ma au métier des armes sous les ordres de son père. Il
prit part à la bataille de Dettingen, puis aux campagnes
de 1744aux Pays-Bas et de 1745 en Allemagne. En 1746,
il était déjà géiiêral-niajor après avoir été chargé de
différentes missions de confiance, il prit part avec éclat à
presque toutes les campagnes de la guerre de Sept ans. Il
assista à la bataillede Prague (1757), prit avec le général
de Macquire le poste de Gabél; décida de la dèlaite des
Prussiens à GSrlitz, prit part au siège de Schweidnitz et
à la bataille de Breslau. Mais ce fut surtout à la bataille
de Hochkirchen (1758) qu'il fit preuve d'héroïsme. A
l'issue de cette campagne il fut élu grand croix de l'ordre
de Marie-Thérèse, et autorisé à en porter les insi-
gnes avec ceux de la Toison d'Or, qui lui avaient été con-
férés en 1757. Il se distingua encore à la campagne sui-
vante, puis prit sa retraite. Il fut nommé après la paix
conseiller d'Etat intimeactuelet feld-maréehal. 11 était en
outre, commeson père, grand bailli de Hainaut.

Louis-Engelbert,iuca'Arenbetg, d'Arsehot et deCroy,



fils du précédent,né en 4730, mort en 1820. Avait de
bonne heure embrassé la carrière des armes, mais il dut
l'abandonneràvingt-quatreans, âgeoùon accidentdechasse
le rendit aveugle. Sa cécitén'empêchapas Marie-Thérèsede
le nommer grand bailli du Hainaut mais Joseph II, qui
considéraitson infirmité comme trop grave pour qu'il pût
accomplir sa charge, l'obligeaà donnersa démission. Deux
ans après, la Révolution brabançonne éclatait et le duc
d'Arenberg embrassaitsa cause avec ardeur. Il fut réinté-
gré dans sa charge et reçu à Mons avec enthousiasme
quand il se rendit à Bruxelles, il y fut acclamé. Partisan
de l'avocat Yonck, il fut bientôt en désaccord avec le
fanatique Van der Noot; il se retira alors à son châ-
teau d'Enghien, et cessa de s'occuper de politique. En
1792, il fut élu représentant provisoire par la ville de
Bruxelles, mais se fit excuser à cause de sa cécité. Il perdit
une partie de ses biens à la suite du traité de Lunéville.
Napoléon, pourl'attirerà Paris, lefit comte,sénateur,officier
de la Légion d'honneur et grand officier de l'ordre de la
Réunion. E. MAHAIM.

Auguste-Marie-Raymond, prince d'Arenberg,plus
connu sous le nom de comte de la Marck, général et
diplomate,né à Bruxelles le 30 mars 4 733, mort dans la
même ville le 26 sept. 4833. H était le deuxième fils de
Ch.-Marïe-Raymond d'Arenberg et de Louise-Marguerite,
héritière du comté de la Marck. Le comte de la Marck
légua à son petit-fils le régiment de la Marck, régiment
allemand au service de la France, qui fut envoyé dans
l'Inde. En 1774, le prince d'Arenberg épousa la marquise
de Cernay, qui lui apporta en dot la terre de Raismes, ce
qui lui permit, bien qu'il ne fût pas Français, de repré-
senter le Quesnoy aux Etats généraux de 1789. Après
avoir passé à Paris l'année 1789 et s'y être lié à Mirabeau,
qu'il avait eu déjà l'occasion de connaîtreauparavant, il
retourna aux Pays-Bas et prit une part active au mouve-
ment révolutionnaire à la suite duquel il fut proscrit.
Appelé à Paris par Mercy-Argenteau, l'ambassadeur
d'Autriche, il accepta de servir d'intermédiaire entre la
cour et Mirabeau. Celui-ci mourut dans ses bras, le 2 avr.
4791, après l'avoir nommé son exécuteurtestamentaire,
lui avoir confié ses papiers et l'avoir prié à sonlit de mort
de « soumettre à la postérité les pièces du procès qu'on
voudrait faire à sa mémoire et de rendre le témoignage
qu'il devait à ses énergiqueset loyaux efforts, pour sauver
sa patrie et son roi ». Après avoir vainementoffert ses
services à l'Autriche, le comte de la Marck suivit Merey à
Bruxelles, fut nommé par l'empereurFrançoisII, en 4792,
général-major et employé dans diverses négociations.
Rentré dans les Pays-Basaprès les événements de 1815,
il vécut depuis lors dans la retraite, occupé à rédiger ses
Souvenirs et à classer les papiers que Mirabeau lui avait
confiés, mais « résolu, ainsi qu'il le disait lui-même, à
laisser à d'autres le soin de faire de ces Souvenirs et de
ces matériaux un usage convenable ». Ce fut à M. de
Bacourt, ancien ambassadeurde Franceprèsla cour de Sar-
daigne, qu'échutcette mission celui-ci publia en 1851 un
recueil d'une importance capitale pour l'histoire, intitulé
Correspondance entre le comte de Mirabeau et le comte
de la Marck, prince d'Arenberg, pendant les années
1789, 1190 et 4791 (2 vol. in-8). Une édition alle-
mandeen a été publiée en 1834 (Bruxelles et Leipzig, 2 vol,
in-12) par les soins de J.-Ph. Stâdtler, ancien secrétaire
du duc d'Arenberg.

Prosper-Louis, duc d'Arenberg, fils aine de Louis-
Engelbert, né en 1785, mort en 1861 leva en 1808, à
ses frais, un régiment avec lequel il fit la guerre en
Espagne, en 1809. Fait prisonnieren 1811 et transféré
en Angleterre, il ne rentra qu'en 1814. Il avait épousé en
premièresnoces une nièce de l'impératrice Joséphine. De

son frère descend la branche établieen France.
Bibl.: Nous nous sommes servispour cette notice d'ar-

ticles publiéspar M. GACHARD,d'après les documentscon-
servés aux Archives royales de Belgique,dans la Biogra.-
pUte nstionile, publiée par l'Académieroyale deBelgique.

ARENBERG-MEPPEH (duché d'). Possession des duos
d'Arenberg, située dans le Hanovre,où elle forme le cercle
de Meppen c'est une des principautésmédiatisées d'Alle-
magne elle fut créée en 4826, et comprend 2,196 kil. q.
avec 56,430 hab. Les ducs d'Arenberg possèdent en
outre le comté de Recklingshausen (V. ce mot), en
Westphalie.

ARENDAL. Ville de Norvège, prov. de Christiansand,
ch.-l. du bailliage de Nedenœs, sur le Skager-Rack, à
l'embouchure du Nid-EIv 4,132 hab. (en 1876). Bâtie en
partie sur pilotis, en partie sur des rochers ou des Ilots,la
ville présente un aspect très pittoresque. Le port, abrité
par l'Ile de Tronrô, est excellent; aussi fait-il un commerce
relativement important; il possède une flotte de 393
naviresjaugeant 150,000 tonnes.Le commerceest alimenté
par les bois de* l'intérieur et par les mines de fer des
environs. Louis-Philippe résida à Arendal pendant la
Révolution française.

ARENDOULA. Nom donné à Nice à l'Exocet volant
(V. Exocet).

ARENDS (Thomas), poète hollandais, né à Amsterdam
en 4652, mort en 1702. Ni son éducation, ni la profes-
sion à laquelle sa famille le destinait ne faisaientpressen-
tir le futur auteur dramatique. Sa jeunesse s'écoula dans
une maison de commerce et, après la mort du négociant
auquel il était attaché en qualité de commis, il prit la
suite de ses affaires. C'est alors qu'il consacra une partie
de son temps à la poésie. II composa des tragédies et des
comédies imitées en grande partie, ou même traduites du
français,et des poésies fugitives dans lesquelles prédomine
le sentimentreligieux et que Mathieu van Nidek publia en
1724 sous le titre de Mengelpoezif(Poésies mêlées). Mal-
gré le défaut d'originalité qu on lui reproche, Arends n'é-
tait pas dépourvu de talent mais il se dé6ait trop de ses
forces, et c'est surtout cette timidité qui l'empêcha de
prendre parmi les poètes de son pays le rang auquel ses
facultés lui permettaient d'aspirer. Hœufft a fait l'éloge
d'un autre poète hollandais du même nom, Rodolphe
Arends, qui vécut et mourutpauvre à Dordrecht,en4787.

ARENDSEE. Village de Prusse dans la prov. de Saxe,
près de Magdebourg, sur les bords du lac du même nom,
vastede 554 hect., profond et très poissonneux.

ARENDT (Martin-Frédéric), antiquaire danois, né à
Altona le 22 févr. 4773, et mort le 26 avr. 4823 près
de Venise. Après avoir étudié la botanique, il s'adonna
à l'archéologieet à la philologie scandinaves. Envoyé par
le gouvernement danois en Finmark pour y faire une col-
lection botanique, il négligea sa mission pour ne se livrer
qu'à l'étude des antiquités. Aussi, à son retour, fut-ildes-
titué de la place qu'il occupait au jardin botanique de Co-
penhague. Arendt, sans ressources, commença dès lors
ses courses archéologiques à travers l'Europe, couchant
souvent en plein air ou chez les paysans, et n'ayant pour
subsister que les aumônes, et les secours que lui offraient ses
amis. En 1799, et dans les années suivantes, il est en
Suède et en Norvège, notant tous les monuments anciens,
relevant les inscriptionsruniques, copiant les manuscrits.
Rentré à Copenhague en 1806, il y fut accueilli à bras
ouverts par la commission chargée de la publication des
vieux manuscrits en langueislandaise, et on lui offrit les
moyens de tirer un parti scientifiquede toutes ses notes et
copies.Mais ilne tardapas,àcause de l'originalitésingulière
de son caractère, à se brouiller avec la commissionet à re-
prendre le chemin de la Suède où il fut reçu par le baron
de Tham, qui possédaitun riche cabinet de monnaies cou-
tiques. Le désir d'expliquer les légendes de ces monnaies
orientales inspira à Arendt l'idée de partir pour Rostock,
où le professeur Tychsen lui enseignal'arabe.De Rostock,
il vint à Paris, où, tombé malade et transporté à l'Hôtel-
Dieu, il perdit un oeil. Accueilli avec bienveillance par
Millin, conservateurdu Cabinet des médailles et antiques,
il publia dans le Magasin encyclopédique (1808) un
résumé de ses voyages et de ses découvertes archéolo-



giques, et un opuscule intitulé Essai sitr les pierres
sépulcraleset les tessèressacrées desanciens Slaves du
Mecklembourg. En 1809, il partit à pied pour Venise,
afin de voir l'mscriptionrunique du lion de Saint-Marc,
que venait de publier Akerblad.L'année suivante, il ren-
tra à Paris, où il reçut l'hospitalité de Malte-Brun, et
publia dans les Annales des Voyages la description des
tombeaux de Kivike, dans le Nord. Reçu membre de l'Aca-
démie celtique, il écrivit pourcette société divers mémoires
surles antiquités du nord de l'Europe. En 1818, il publia
à Linkœpingun tableau d'ensemble des différents alpha-
bets Tuniques"}en 1820, il fit imprimer à Minden, en Al-
lemagne, une notice sur les idoles des païens wendes con-
servées au cabinetde Strelitz. Il travailla àla bibliothèque
de Saint-Gall en Suisse,sur des manuscritsen haut alle-
mand, passa successivement en Italie, en Espagne, en Au-
triche et en Hongrie à Presbourg, il eut une entrevue
avec le baron de Mednyanszky qui fut émerveillé de sa
science. L'Italie le vit de nouveau, à une époque où ce
pays était travaillé par les carbonari; on crut qu'Arendt
était affilié à ces sociétés secrètes, et les alphabets ru-
niques qu'il portait sur lui parurent donner raison à cette
table. Jeté pour ce fait dans une prisonà Naples, il y
contracta une maladie de foie, dont il ne parvint jamais à
se guérir, même aprèsqu'onluieut rendu la liberté. Il reprit
néanmoins ses courses, et il allait atteindre Venise lors-
qu'il succomba. La plus grande partie des manuscritset
des dessins laissés par Arendt se rapporte aux antiquités

partie seulement. L'espace ovale et plat oit combattaient 1
gladiateurs et bêtes féroces mérite seul l'appellation

|

lu Nord, aux antiquités celtibériennes, gauloises, anglo-
saxonnes,mérovingiennes. Elles ont été déposées à la bi-
Jliothèque royale de Copenhague. E. B.

Bibl. Notice nécrologiquesur Arendt, dans la Gazette
ilteraire de Copenhague,182} art. Arendt, de Depping,
ians la BiographieMichaud.

ARENDTS (Louis), jurisconsulte et homme politique
illemand, né en 1805 à Arnsberg (Prusse). Après avoir
'empli les fonctions d'agrégé à la faculté de droit de Bonn
1826), Arendts fut nommé professeur extraordinaire
Ï1837), puis ordinaire (1839) à cette même faculté. Il
iccepta ensuite une chaire de droit à Munich. De 1844 à
1847, il fit partie de la Commissionlégislativede Bavière
!t, en 1848, fut élu député de la ville de Straubing à
'assemblée nationale de Francfort. Cette assemblée avait
iour mission la reconstitution de l'Allemagne. Des divi-
sions s'étant produites dans son sein, Arendts se retira
ivec le parti Gagern qui voulait fonder l'unité allemande.
1 avait voyagé en Italie en 1834-1835, et collationné à
a bibliothèque Farnésienne le manuscritde Festus, adopté
>ar le savant 0. Huiler, Il collabora au Lexiconde droit
le Weiske et à diverses revues de jurisprudence.Ses prin-
:ipaux ouvrages sont le Manuel des Pandecteset le Traité
sur diverses sections de droit civil et de procédure;
3onn, 1837. C. Cheuvreox.

ARÈNE. Nom donné en France à la plupart des
unphithéâtres romains. Par un abus de langage on
ipplique au tout, en le pluralisant, ce qui caractériseune

Fig. 1. Plan des Arènes de la rue Monge,

d'Arène, car c'est là que l'on avait coutume de répandre
du sable, arena, pour empêcher les pieds de glisser



d'abord, puis, après le combat, pour faire disparaître le j
sang des hommes et celui des animaux. A l'étranger s

nous ne connaissons aucun amphithéâtrequi soit désigné 1

sous le nom d'Arènes. Le singulier, par exception, se (

trouve employé à Padoue où uneplace s appelle la Piazza (
dell'Arena et une église voisine la Madonna dell'Arena. i
Mais pareillemanière de parler a eu longtemps son expli- f

cationdansl'absenceextérieurede toute sorte de construc-
tion. On pouvait croire que l'amphithéâtre, dont le mot (

arena cherchait à perpétuer le souvenir, n'existait pour t
ainsi dire plus en dehors de la partie centrale, tant le sol 1

était nivelé. Mais depuis que des fouilles assezrécentes ont s

montré l'erreur dans laquelle on vivait, la vieille dénomi- |
nation n'a plus de sens, ce qui ne l'empêche pas de per- «

sister toujours. A Paris, le monument tout entier 1

avait également disparu sous un amas de décombres qui, i
dans certains endroits, ne mesurait pas moins de 15 à s

20 m. d'épaisseur. Mais l'on connaissaitle lieu de son ]
emplacement grâce au nom de clos des Arènes donné, s

durant tout le moyen âge, à des terrains dépendant de i
l'abbayede Saint-Yietor(fig.1). Aussiladécouvertedel870 (

n'a-t-elle étonnépersonne. A Senlis, les indicationssem- 1

blaient moins précises au premier abord et si, dans un t

texte latin, l'on n'eûttrouvéfons arenarum pourdésigner i

la fontaine dite des Reines, l'idée ne fût pas venue sans <

doute de fouiller les terrains avoisinants. Il est vrai <_) 1 )

Fig. 2. Loge des gladiateursà Senlis.

que parfois, commeau villaged'Areines,près Vendôme, au
lieu d'un amphithéâtre, c'est un théâtre que l'on rend à
la lumière. Mais, alors, le nom s'explique par l'étendue
donnée à la cavea qui décrit plus d'un demi-cercle. Dans
les petites localités il fallait bien pouvoir, au besoin,rem-
placer les représentationsplus oumoins littéraires par des
exercices équestres ou des combats de gladiateurs. Or la
disposition indiquée laissait toute facilité, par l'enlèvement
de la scène qui était en bois, de transformer l'orchestre
en une vaste arène. Les plus curieux théâtres de ce
genre se voient à Naix (Meuse) et à Sanxay (Vienne).
On a prétendu que les arènes de Paris avaient eu, elles
aussi, une double destination. Mais cette opinion repose
sur un examen superficiel des constructions mises au

jour. Le théâtre dont l'existence est constatée par une
série de pansde murs en demi-cercles concentriques a
précédé l'amphithéâtrede plusieurs années et ses débris
ont été simplement utilisés dans le nouvel édifice. Si les
choses, du reste, se fussent passées autrement, les extré-
mités de la cavea, au lieu de se présenter obliquement,
feraient face à l'arène.

La forme adoptée pour les amphithéâtresprédestinait
ces édifices à servir de lieux de défense en temps de
troubles. On avait là des enceintes toutes trouvées et dont
la force de résistance était d'autant plus grande que la
série de voûtes destinées à soutenir les gradins formait
glacis continu. Dans certaines villes, comme à Arles par
exemple, l'occupation avait pris un caractère permanent.
Plus de deux cents familles vivaient à l'intérieur du vieux
monument qui, grâce à la construction de hautes tours
sur la dernière précinction, présentait la physionomie la
plus pittoresqueet s'appelaitle Château des Arènes.C'est
seulement en 1825 que l'on songea à prendre des mesu-
res pour faire disparaître tout ce que les siècles avaient
entassé et l'opérationne dura pas moins de six ans.
Le plus grand amphithéâtredes Gaules se voyait à Poi-
tiers (142 m. sur 123); il a été malheureusement détruit en
1853 pour faire place à un marché couvert. Puisvenaient,
dans un ordreque nous avons lieu de croire régulier, ceux
d'Arles (140 m. sur 103); de Tours (135 m. sur 120) de
Nîmes (133 m. sur 101) de Saintes(132 m. sur 106). A
Bordeaux nous trouverions probablement des dimensions
à peu près égales si le prétenduPalais Gallien était exac-
tement mesuré.Mais Fréjus n'a plus que 113 m. sur 82 et
Cimiez (Alpes-Maritimes) descend jusqu'à 65 m. eur 54.
Dans l'intervalle figurent Limoges, Cahors, Angers,
Soissons, Paris, Sens, Béziers, Périgueux, Autun, Meaux,
Senlis et Chenevière (Loiret). En France comme en
Italie, à propos de chaque amphithéâtre, on a l'habitude
de parler de naumachies.Mais c'est peu réfléchiraux dif-
ficultés d'un pareil spectacle dans un espace aussi res-
treint. Les conduites d'eau qui ont été trouvées çà et là
peuventavoir servi à tout autre usagequ'à inonderl'arène
jusqu'à une certaine élévation. En réalité leur présence
s'expliquepar les besoins du service. Ne fallait-ilpas net-
toyer fréquemment couloirs et gradins, combattre la
poussière et rafraîchir l'atmosphère au moyen d'arrose-
ments, donner à boire aux nombreuxanimauxréservés
pour la lutte? Les galeries souterraines qui coupent en
croix l'arène de Nîmes n'ont jamais pu servir de remise
aux bateaux utilisés dans les naumachies,ainsi qu'on l'a
répété plusieurs fois. Cette destination eût créé une
entrave à toute la machinerie indiquée par des trous dans
le sol et des rainures dans les parois qui, à un moment
donné, permettait de faire apparaître des gladiateurs en
costume de combat, puis de les faire disparaître au milieu
des flammes et de la fumée. Parla également surgissaient
montagnes et forêts quand le spectacle venait à changer
et que l'on voulait simuler des chasses aux sangliers, aux
taureaux et aux cerfs. Des contre-poids suffisaient à la
manœuvreet l'un d'eux a été trouvé au fond de ces sub-
structionsen même temps qu'une inscriptionconstatantla
part prise par un certain Titus Crispius Rebussus, tout
au moins, à l'arrangement dont nous venons de parler.

Les particularités les plus intéressantes se rencontrent
non dans les grands amphithéâtres,mais dans les petits.
C'est ainsi qu'à Senlis, à chaque extrémité du petit axe,
se voit une pièce carrée où, avant de se produire sur
l'arène,lesgladiateurs venaient faire tous leurs préparatifs
(fig. 2). L'une d'elles possède même dans ses parois une
série de niches qui, évidemment, étaient destinées non à
contenir, comme on l'a cru, des statues pieuses, mais des
huiles et des onguents. En second lieu les bêtes, que l'on
amenait sans doute peu de temps avant le spectacle,
étaient gardées dans des loges ménagées sous les pre-
miers gradins et communiquant, d'un côté, avec l'arène
et, de l'autre, avec le vomitoire voisin. Du reste comme



le monument, au lieu d'émerger au-dessus du sol, était
creusé dans le coteau, il fallait bien, si l'on ne voulait
être entraîné dans de trop grandes dépenses, s'ingénierà

trouverdes dispositions nouvelles. Au point de vue de
laconservation,si Nîmes tient le premierrang(flg.3), Arles

Fig. 3. Amphithéâtrede Nîmes,plandurez-de-chaussée.

l'emporte assurément pour la beauté de l'ordonnance et
la parfaite exécution. Dans ce dernier amphithéâtre rien
n'est admirable surtout comme la galerie de pourtouroù
l'architecte a habilement remplacé l'habituelle voûte
d'arêtes et les arcs-doubleaux multipliés par un plafond
formé de larges dalles qui se prolonge indéfiniment. Nous

sommes là en présence d'une influencegrecque bien déter-
minée, et il n'y a pas lieu d'en être surpris, vu le paysoù
elle se produit. Tous les amphithéâtresne sont pas,
comme ceux d'Arles et de Nlmes, bâtis en pierres de
grand appareil et faits pour présenter, de quelque côté
qu'on les aperçoive, l'apparenced'un monumentpleind'am-
pleur et de majesté. La plupart du temps, afin de dimi-
nuer les frais de construction,on a, du moins pour une
partie importante, utilisé, commeà Paris, la déclivité du
sol. Saintes et Trèves occupent même le fond d'un vallon
et, sauf aux deux extrémitésdu grand axe, il n'y a pas
trace d'enceinte. Naturellement le petit appareil, est seul
employé, quand on ne se sert pas de la brique pour
dérober aux regards un noyau de moellons noyés dans du
ciment. Notre intention n'est pas de revenir sur
les dispositions générales qui ont été expliquées à
l'article Amphithéâtre. Sur un seul point peut-être il y
auraità ajouter, et ce sont les arènes de-Parisqui en four-
nissent l'occasion. Là, en effet, les fouilles de 1870 ont
montré qu'en avant du podium régnait, comme dans les
cirques où les Espagnols donnent leurs combats de tau-
reaux, une barrière en planches, très propre à ménager
un refuge en cas de danger pressant. Un dallage circu-
laire dans lequel se voient des feuillures et des trous de
scellements ne laisse aucun doute à cet égard. Les jeux
de l'amphithéâtrene disparurent pas avec les Romains.
Grégoire de Tours, au contraire, nous apprend qu'ils
étaient encore en vigueur sous les Mérovingiens, et l'un
des premiers soins de Chilpéric, en montant sur le trône
(S61), fut de faire restaurer les arènes de Paris et celles
de Soissons (Histoire, 1. V, c. xtui). Mais nous nous
refusonsà voir dans la carrière du petit villagede Douces,
près Doué (Maine-et-Loire), un monument analogue aux
précédents. Aucun des aménagements nécessaires aux
combats d'hommesou d'animaux n'existaiten cet endroit
(V. Amphithéâtre). Léon Palustre.

BIBL. Archives des monuments historiques.Amphi-
théâtre d'Arles, t. 1". H. Rêvoil, Rapport sur les
fouilles de l'amphithéâtre de Nimes, 1867. J. DE Lnu-
biére,Rapport sur les fouilles des arènes de Saintet
1S81. Victor PETIT, Fréjus et ses monuments 1867.
DUSEIGNEUR, Rapport sur les fouillesdes arènes de Paris
1880. L'abbé MAGNE, les Arènes de Senlis, 1867.

ARÈNE. Nom donné à Nice à la Sardinelle auriculêe
(V. Sardihellë).

ARÈNE.Espèce de sable argileux qui, mélangé avec de
la chaux grasse, donne un bon mortier hydraulique se
trouve en Bourgogne et dans le Morbihan. W.

ARÈNE (Paul-Auguste), littérateur français, né à
Sisteron (Basses-Alpes), le 26 juin 1843. Reçu licencié
ès lettres pendant qu'il exerçait les fonctions de maître-
répétiteurau collège de Vanves, il quittal'Université après
avair fait représenter à l'Odéon une jolie saynèteen vers,
Pierrot héritier (oct. 1865). Capitainede mobilespendant
la guerrre de 1870, il a été décoré de la Légion d'honneur
en 1884. M. Arène a successivement donné au théâtre
les Comédienserrants (Odéon, 13 janv. 1873), comédie
en un acte, avec M. Valery Vernier; le Duel aux lan-
ternes (un. acte en vers), comédie jouée par quelques amis
de l'auteur sur le théâtre de la rue de la Tour-d'Auvergne
(août 1873); l'Ilote (Comédie-Française, 187S), un acte,
avec SI. Ch. Monselet; le Char (Opéra-Comique,1878),
un acte, avec M. Alph. Daudet, musique de M. Emile
Pessard; le Prologue sans le savoir (1878), musique de
M. Alma Rouch. C'est surtout dans le roman et dans la
fantaisie qu'il a déployé les dons les plus délicats de l'hu-
mour son premierroman, Jean des Figues(1868, in-18,
eau-forte d'E. Bénassit), a été réimprimé avec d'autres
nouvelles, sous le titre de te Gueuseparfumée (1876,
in-18), puis sous son titreprimitif(1884, in-16, portrait).
On cite encore de M. P. Arène la Vraie tentationde
saint Antoine,Contesde Noël, illustréspar MM. Vollon,
Bastien-Lepage, L. Petit, d'AIheim, Rochegrosse (1879,
in-4°) Au bon soleil (1881, in-18) Paris ingénu
(1882, in-18) Vingt jours en Tunisie (1884, in-18),
etc. M. P. Arène a collaboré activement à la République
française, kl'Evénement, au GilBlas, etc. Son frère,
M. JulesArène, né à Sisteronen 1850, élève des Jeunes
de langues, puis interprète de la légation française en
Chine et consul à Tunis, a publié un curieuxvolume inti-
tulé la Chine familière et galante (1875, in-18).

Maurice Tourkeux.
ARÈNE(Emmanuel), homme politique français, né le

1er janv. 1856 à Ajaccio (Corse). Après ses études de
droit il collabora à plusieursjournaux des départements
qui soutenaientdes candidaturesspéciales comme celle de
M. de Rémusat à Toulouse et au XIX8 siècle à Paris. Au
moisd'août 1880, il fut élu conseiller général de Zïcavo,
et, Ie4dée. 1881, élu députépourl'arr. de Corte en rem-
placement de M. Horace de Choiseul qui avait opté pour
Seine-et-Marne; il avait comme concurrentM. Paschal-
Grousset, ancienmembre de la Communede Paris. Candi-
dat aux élections du 4 oct. 1885, il ne fut pas réélu; mais
l'élection de la Corse ayant été annulée par la Chambre
des députés, il fut nommé le 14 févr. 1886, sur une liste
de conciliation par 25,923 voix contre 24,000 environ
données à la liste bonapartiste. Il appartient à l'opinion
républicaine modérée. L. Lu.

ARENENBERG.Château de Suisse, cant. deThurgovie,
sur les bords du lac de Constance. La reine Hortense
l'habita pendant son exil, avec ses enfants. Le prince
Louis-Napoléon le vendit et plus tard (1855) l'impéra-
trice Eugénie le racheta.

ARENGA. Genre de plantes monocotylédones, établi
par Labillardière (Mém. de l'Institut, IV, p. 209) pour
des Palmiers, du groupe des Arécinées, qui ont les
fleurs monoïques, avec un ândrocêe formé d'un nombre
indéfini d'élamines, et dont le fruit, accompagné du pé-
rianthe persistant, est une baie à trois loges contenant
chacune une graine à albumen corné, très abondant.
On connaît seulement trois ou quatre espèces d'Arenga,
qui habitent l'Inde et les Iles de l'archipel Indien. La
plus remarquableest Y A. sacchariferaLénll. ou Palmier
à sucre, d'Amboine et de Java, que Rumphius (Herb.
Amboin., lib. I, cap. xn, tab. 13) a décrit et figuré le
premier sous la dénomination de Palma indicé vinaria,
Saguerus,sive Gomutus. C'est le Gomutus saccharifer



Arenga saccharifera.

dité. La moelle abondante contenue dans le tronc fournit
une grande quantité de sagou et on obtient, par incisions,
des régimes qui se développent toute l'année entre les
feuilles inférieures, un liquide sucré donnant, par simple
évaporation, une sorte de sucre de couleur brune, et par
fermentation une sorte de vin appelé Vin de Saguère.
Les fruits, encore verts, sont confits au sucre et très
estimés comme stomachiques. Lorsque ces fruits sont
arrivés à maturité, ils renferment dans leur péricarpeun
suc âcre qui, au dire de Rumphius, cause des démangeai-
sons insupportables lorsqu'il touche la peau, et si, par
mégarde, on porte ces fruits à la bouchepour les manger,
les muqueuses des lèvres enflent considérablement en
causant des douleurs intolérables. On raconte même qu'à
une certaine époque les habitants des Moluques se seraient
servis, pour se défendre contre leurs ennemis, d'une eau
dans laquelle ils avaient fait macérer une grande quantité
de-ces fruits et qu'ils lançaient du haut des muraillessur
les assaillants; d'où le nom d'Una infernale que les
Européensauraientdonné à cette eau. Ed. LEF.

ARENGOSSE. Coin, du dép. des Landes, arr. deMont-
de-Marsan, cant. d'Arjuzanx 1,235 hab.

ARENIA. Le genre Arenia a été établi, en 1868, par
M. de Quatrefages (Hist. des anneles, H, p. 249), pour

de Sprengel (Syst., II, 624), le Caryota omista de
Blanco (Flor. fikpin., 741), le Saguenis Rumphii de
Roxburgh (Fl. ind., III, 626) et le Borassus Gomutus
deLoureiro(Fl.cochinch.,èà.Ulyss., II,p.759). L'A.
sacchari fera croitspontanémentdans les vallons humides,
auxMoluqueset aux Philippines,d'où il a été introduit par
la culture à Malacca, en Cochinchine, à Siam et dans
presque toutes les régions tropicales de l'Asie; les colons
l'appellent vulgairement Palmier-Condiar, Contar ou
Lantar. Son tronc épais, haut d'une quinzaine de mètres,
se termine par un faisceau de feuilles pennées, longues de
quatre à cinq mètres. à folioles opposées, linéaires-lancéo-
lées, uni ou bi-auriculées à la base. 11 est marqué, dans
sa partie inférieure, des cicatrices annulairesdes feuilles
tombées, et couvert, dans sa partie supérieure, par les
bases dilatées des anciens pétioles, qui persistent très
longtemps, et par de longues fibrilles noires formant un
léseau épais. Ces fibrilles sont très employées, aux Molu-
ques, aux Philippines et dans l'Inde, pour faire des
cordages très résistants et presqueinaltérablespar l'humi-

Fis. 1,– Régionantérieure de V Arénicola., ouverte le long
de ce dorsale et montrant la dispositiondes cloi-
sons ou dissépiments. a, chambre antérieure, peu
vaste, limitéeen arrière par la cloison b; c, deuxième
chambre; e, troisième chambre d et f, deuxième et
troisième cloisons; g, papilles de la trompe; h, œso-
phage i, intestin; h, glandes en sac; 2, chaîne ner-
veuse m, sacs sétigères;n, organes segmentaires;
o, glandes antérieures; p, cœur; g, vaisseau dorsal;
v, portion vêsiculaire de 1 organe segmentaire.

annélide s'étend de la zone littorale à la zone profonde.
Il arrive souvent, après les tempêtes, que de fort belles
arénicoles sont rejetées sur le rivage à la suite des mou-
vements du fond. Les jeunes paraissent habiter ta zone
la plus élevée. Le corps de l'arénicole est cylindrique,
nous pouvons y distinguerextérieurement troisrégions
1° une région antérieure (région thoracique des auteurs)
comprenant, outre le prostomium, six grands aaneaax qui
portent les soies dorsales et sont séparés par des baurrt-

une Annélide polychète qu'il avait appelée d'abord Arici-
nella et qu'il rangeait dans la famille des Clyméniens.
Claparède a démontré que l'A. cruenta Qtrfg. est, à
n'en pas douter, le Notomastusrubicundus (Capitella
Kfrst.), nom qui a pour lui la priorité. Ce genre appartient
à la famille des Capitelliens de Grube (V. NOTOMASTUS).

A. GIARD.
A R EN 1 CO LA. Legenre Arénicolaa été créé par Lamarck

(Système des animaux sans vertèbres, 1802, p. 324)
pour des Annéhdes de la famille des Téléthusiens. Le type
de ce genre (Arénicola piscatorumLamarck, Lumbricus
marinus Belon, Linné, etc.), a été étudié par Helle
Chiaje, Grube, Schmarda,M. Edwards, Claparèdeet enfin,
tout récemment, par Vogt et Yung qui en ont donné une
monographie détaillée dans leur Traité d'anatomie pra-
tique. C'est une belle Annélide dont la couleur varie du
brun foncé, presque noir (A.carbonariaLamck), au vert et
au jaune les jeunes individus sont plus faiblement colorés
et parfois presque transparents. L'arénicole est très abon-
bande sur toutes les côtes sablonneuses de la Manche et
de l'Atlantique. On la trouve également dans la Méditer-
ranée, mais de taille un peu plus petite tandis que les
individus du Nord atteignentjusqu'à 25 cent., la longueur
moyenne des exemplaires recueillis dans le golfe de Naples,
est seulement de 6 à 7 cent. L'arénicole se creuse dans le

sable une galerie tubulaire en forme de siphon. Sa présence
est trahie à marée basse par le petit tortillon de sable que
l'animal rejette à l'entrée de la branche du siphon dans
laquelle se trouve l'extrémité anale; l'autre ouverture du
tube s'aperçoit facilement à une distance dit tortillon
variable avec la taille de l'animal. L'habitat de cette



lets circulaires (tores) lorsque la trompe exsertile est
dilatée, l'extrémité antérieure est renflée de manière à
simuler une ventouse terminale; elle a la forme d'une

massue lorsque la trompe est contractée. Chaque anneau
est orné de sillons circulaires au nombre de cinq, en sorte
qu'il peut être subdivisé comme les anneaux des hirudi-
nées en segments plus étroits. Chaque grand anneau ou
métamère porte une paire de parapodespeu développés,

dans le sommet desquels est implantéun faisceau de soies.
Sur la face ventrale, on voit deux renflements qui sont
analogues aux rames inférieures (neuropodes)des pieds et
qui renfermentdes soies,à.crochetsplacéesen série transver-
sale. Le premieranneau ou anneaubucal porte la bouche.
L'anatomieprouve que les trois premiers anneaux de la
région antérieure ont une signification spéciale. Ils n'ac-
quièrent pas d'organes excréteurs définitifs et correspon-
dant à l'archipodium. 2e Une région moyenne ou
région branchiale (région abdominale des auteurs), qui
comprend treize anneauxdont le diamètre diminue légère-
ment d'avant en arrière. Chaque anneau de cette région

porteune paire de branchies dorsales ramifiées en houppes
d'une belle couleur rouge les deux premières paires sont
moins développées que les autres. 30 Une région cau-
dale cylindrique, plissée transversalement et présentant

un aspect chagriné, dû à de nombreuses papilles verru-
queuses de couleur jaunâtre; les anneaux de cette région

ne portent ni parapodes,ni soies, ni branchies; le dernier

anneau ou anneau anal se termine par l'anus largement

ouvert pour laisser passer le sable expulsé du canal
digestif. Le tégumentse compose d'unecouche cuticulaire,

une couche hypodermique, une couche de muscles circu-
laires et une couche de muscles longitudinaux(fig. 1). Les
dix-neufpremiers anneaux du corps portent de chaque

coté un parapode. La rame dorsale de ce parapodea la
forme d'un cône tronqué et aplati, dont la coupe trans-
versale est ovalaire, faisant une saillie d'un millimètre
environ et dont le bord supérieur porte deux prolonge-

gements lamellaires; les soies du notopode sont droites,
finement barbelées à l'extrémité, au nombre de 15 à 20

par chaque faisceau. La rame ventrale est un léger bour- t

relet portant une vingtaine de soies en crochets. Dans
la région de la trompe, la surface du corps est recou-
verte de très nombreuses papilles ampulliformes, ren-
fermant deux vaisseaux sanguins disposés comme ceux
qui se rendentdans les ramuscules branchiales.Cette res-
semblance conduitVogt et Yung à atlribuer à ces papilles

un rôle importantdans la respiration cutanée.
La cavité du corps de l'arénicoleest très spacieuse; elle

renfermeun liquide périviscéral qui tient en suspension, en
nombre immense, les éléments reproducteurs à l'époque
de la maturitésexuelle. Cette cavité est divisée antérieu-
rementen trois chambres correspondantaux trois anneaux
de l'archipodium.Vient ensuite une quatrième chambre

très vaste s'étendant du quatrième anneau jusqu'au début
de la région caudale et renfermantl'intestin, ses glandes

annexes, les organes segmentaires, les organes géni-
taux, etc. (fig. 2). La région caudale est divisée en autant
de chambres qu'il y a d'anneaux, une cloison interne
transversaleséparantces dernièresles unes des autres. La
cavité du corps est tapissée par une fine lamelle périto-
néale qui se replie pour prendre part à la formation des

cloisons. Elle est traverséepar des brides musculaires qui
s'insèrent d'un cûté dans la couche des muscles circulaires

de la paroi du corps et de l'autre contre la paroi de l'in-
testin. Enfin, dans la région postérieure de la chambre
viscérale, une lamelle, également musculaire, sjétend
obliquement de chaque côté de la chaîne nerveuse jusque
dans le voisinage des soies, divisant ainsi la cavité du

corps en trois chambres longitudinales, l'une centrale
renfermant l'intestin, les deux autres latérales contenant
les organes segmentaires.C'est la disposition qui existe
également chez les Ophéliadées. Le système nerveux
consiste en un anneaupériœsophagîen etun cordon ventral.

Fig. 2. côUue transversale de l'Arénicola, pratiquée
dans la région moyenne du corps. La symétrie de
l'animalétant parfaite, on s'est contenté de représenter
la moitié droite de la coupe. a, peau; b, couche de
musclescirculaires c, faisceaux des muscles longitu-
dinaux d, musclesobliquess'insérant contreles parois
du sac sétigére e, substance granuleuse de la matrice
des soies f, pinceau des soies supérieures g, rangée
des soies inférieures en crochet; h, coupe de la lamelle
musculaire oblique, divisant dans la région moyenne
la cavité du corps en une chambre dorsale v et deux
chambres latérales «' i, chaîne nerveuse h, les deux
fibres géantes courant au-dessus de la chaîne ner-
veuse l, paroide l'intestin;m, villosités de la muqueuse
intestinale n, portion glandulaire de l'organe segmen-
taire o, paroi de la portion vésiculaire de l'organe
segmentaire p, mucositécoaguléeremplissant la vési-
cule; a, vaisseau sanguin dorsal; r, vaisseau ventral
s, vaisseaux latéraux; t t, vaisseaux courant sur les
côtés de la chaîne nerveuse; u, cavité digestive; x,
vaisseau sous-intestinal.

mais il existe un otocyste de chaque côté de la trompe,
appliqué contre la face dorsale de l'anneau œsophagien.
Cet otocyste est plus compliqué que celui des Architry-
pane, mais il occupe absolument la même position et
présente le même aspect. L'intestin s'étend en ligne
droite sur toute la longueur du corps ses parois sont
excessivement minces comme chez la plupartdes animaux
qui vivent dans le sable. Il commence par une bouche
inerme, pourvue d'une trompe exsertile atteignant un ou
deux centimètres de longueur. La couche des muscles
circulaires s'épaissit considérablement au voisinage de la
bouche. L'œsophage est cylindrique, renflé dans sa partie

moyenne il se rétrécit en arrière au point où débouchent
dans le tube digestifles canauxexcréteurs des deuxglandes
enformedesacsK(fig.l)dontl'extrémitéest close,et dirigée

en avant. Ces glandes renfermentun liquide blanchàtee ou
jaunâtre qui joue sans doute un rôle dans la digestion.
Vogt et Yung les homologuent aux glandesde Morren des
Oligochètes. Nous croyons qu'il convient surtout de les

comparer aux organes si développéschez les Hésîonides

et les Syllidiens et considérés, par HugoEisig, comme des
vessies natatoires. Nous considérons ces glandes comme

Vogt et Yung ont fait la remarquettès importante que
ce cordon ne mérite pas le nom de chalne ganglion-
naire et que les prétendus ganglions décrits par certains
auteurs sont dus à la contraction résultant de l'emploi de
réactifs durcissants.A ce point de vue encore, les Télé-
thusiens se rapprochent donc des Polygordiens et des
autres Ophéliadées. L'arénicolen&.possèdepas d'yeux



nn prenller essai d'appareil pulmonairedans la série ani-
male, et nous les appelons pour cette raison glandesput-
monoides. Il est clair que, chez l'arénicole, le rôle phy-
siologique de ces organes est modifié par le genre de vie
presque sédentaire de l'animal. En arrière de l'œso-
phage, le canal digestif s'élargit et prend une coloration
jaunâtre, qui est due à la présence deglandes nombreuses
rappelant les cellules chloragogènesdu Ver de terre. Dans

la région caudale, le tube digestif se continue par l'in-
testin terminal, alternativementrétréci aux points d'inser-
tion des cloisons.

Le sang de l'arénicoleest d'un beau rouge. Le système
vasculaire comprend trois troncs longitudinauxconstituant,
avec le cœur, la partie centrale de l'appareil; 1° le vais-
seau dorsal, qui s'étend sur toute la longueur du corps
dans la ligne médiane de la face dorsale de l'intestin;
2° le vaiseau ventral, situé au-dessous de l'intestin auquel
il est relié par un repli de péritoine 30 le vaisseau sous-
intestinal, paralèlle au précédent, situé directementau-
dessus de lui; il reçoit, dans les six premierssegments de
la région branchiale, un vaisseau afférent, venant de la
branchie correspondante. Ce n'est qu'à partir du septième
segment branchifère qu'on voit les pieds recevoir des
anses vasculaires normales, c.-à-d. formées par une
branchie portant le sang du vaisseau ventral au pied et à
la branchie, et par une branche ramenant le sang de la
branchie au vaisseau dorsal. Il y a donc deux modes bien
distincts de circulation branchiale.Dans les six premiers
segmentsbranchifères, l'artère vient du vaisseau ventral
pour se rendre directement à la branchie, et le sang en
revient par une veine accolée, pour ainsi dire, à cette autre
veine, qui va le déverser dans le vaisseau ventral de l'in-
testin. Dans toute cette région le vaisseau dorsal ne
reçoit que des ramuscules intestinaux. Mais, à partir du
septième segment, le sang, mené par l'artère ventraleà la
branchie, revient par la veine se jeter dans le vaisseau
dorsal. Les anses vasculaires de la région antérieure
(prébranchiale) suivent un parcours tout semblable.
L'arénicole possède un cœur éminemment contractile,
composé de deux ventricules réniformes,situés de chaque
côté de l'œsophage, immédiatement en arrière des glandes
pulmonoîdes. Chaque ventricule reçoit du sang du vaisseau
dorsal ainsi que des vaisseaux latéraux, qui se dilatent
pour former l'oreillettemédiane,et enfin du vaisseau sous-
intestinal.

L'arénicolepossède treize paires de branchies dorsales,
du septième au dix-neuvième anneau. Chaque branchie
est composée d'un troncbasilaire très court, qui se ramifie,
presque à fleur de la surface du corps, en troncs secon-
daires au nombre de huità douze, qui se subdivisenteux-
mêmes en rameaux très fins, disposés dans des plans dif-
férents et formant des houppes touffues. Chaque rameau
renferme deux vaisseaux, l'un afférent, l'autre efférent.
Les branchies sont histologiquement des papilles cutanées
très développées et ramifiées. Les organes segmen-
taires sont au nombre de six paires. Trois appartiennent
à la région thoracique et trois à la région branchiale. Ils
s'étendent par conséquent du quatrième au dixième anneau.
On peut y distinguer trois parties l'entonnoir, la vési-
cule et l'appendice glandulaire. Au moment de la
reproduction,l'entonnoiret la vésiculesont remplisd'oeufs
ou de spermatozoïdes. Les sexes sont séparés. Les ovaires
et les testicules naissent de la différenciation des cellules
péritonéales localisées sur les organes segmentairesau
bord inférieur et interne de la vésicule et dans le prolon-
gement de la base de l'entonnoir. L'arénicole pond
pendant les mois de février et mars. Les pontes se trou-
vent en abondancedans les petites dépressionsque la
mer laisse, en se retirant, sur les plages de sable fort
remuées par les gros temps,ordinaires en cettesaison.Les
pontes se présentent sous la forme de petits tas ovoïdes,
gélatineux, terminés par un pédoncule qui s'enfonce dans
le sable. Ces masses gélatineuses sont produites par une

sécrétiondes glandes cutanées de la partie antérieure de
l'animal, sécrétion qui retient les œufs dans une sorte de
manchon d'ou l'arenicolese retire ensuite par un mouve-
ment de haut en bas. L'embryogénie est condensée.
Les espèces les plus intéressantesdu genre sont, outre le
type que nous venons d'étudier 1° l'Arenicola ecaudata
Johnston, très facile à distinguerpar ses branchies plus
nombreuses (25 à 27) et par la brièveté de la région
caudale,qui atteint à peine la longueur d'un des anneaux
de la région branchiale. Cette espècen'est pas rare à
Saint-Vaast-la-Hougue, à Roscoff, à Concarneau. Elle est
très commune au Croisic (jetée de Penbron). Claparède
l'a observée dans la Méditerranée 2° l'Arenicola gla-
cialis Murdock (Proceedings U. S. National Muséum,
1884, t. Vil, p. 512). Cette espèce est très voisine de
A. marina, mais présente seulement six segments séti-
gères antérieurs à la région branchiale, laquelle comprend
douze segments. Elle a été rencontréependant l'expédition
de l'Alaska. A. Giard.

ARÉN1CO LIENS.M. de Quatrefages a donné ce nom à
une famille d'Annélides généralement désignéesous le nom
de Tékthusiens (V. ce mot).

ARÉNICOL1TES(V. ANNÉLIDES FOSSILES).

ARENOSILLO.Eaux thermales (27° C.), situées près
de Montoro, à six lieues de Cordoue (Andalousie) hydro-
sulfurées, elleslaissentdégagerde l'acide sulfhydriqueet de
l'acide carbonique on les emploieen boisson et en bains
contre les affectionscutanées, la syphilis, les vieuxulcères,
les névroses gastro-intestinaleset les maladies de l'utérus.

ARENS (François-Joseph, baron d'), magistrat alle-
mand, né le 7 juin 1779 à Arnsberg,en Westphalie, mort
à Darmstadt en 1855. Il débuta dans l'enseignement du
droit et, comme chargé de cours à l'université de Giessen
(1806), ne tarda pas à exercer une certaine influence sur
l'esprit de la jeunesse allemande.La part qu'il prit, en
1815, aux mesures autoritaires des princes allemands lui
fit perdre sa popularité, mais lui ouvrit, en revanche,une
brillante carrière. Successivement conseiller supérieurà la
cour d'appel (1817), chancelier, commissaire du gouver-
nementet président du tribunal de Giessen (1821), il de-
vint premier président à la cour d'appel et de cassationde
Darmstadt en 1833. Il fut ensuite nommé conseiller intime
et créé baron par le grand-ducde Hesse. Il était décoré
des différents ordres de l'Allemagne. C. Ce.

ARENSBECK (Pierre-Diedrich), helléniste suédois du
xvii6 siècle, mort à Stockholm en 1673. Protégé de la
reine Christine, pasteur à Stockholm, il travailla à tra-
duire la Bible en suédois.

-ARENSBOURG ou ARENSBERG.Ville de Russie. Elle

est située au N.-O. de Riga sur la cote méridionale de l'Ile
d'OEsel qui appartient au gouvernement de Livonie. Elle
compte environ 3,000 hab., dont une partie appartient à
la nationalitéesthonienne. Ses bains de mer et ses bains
de boue sont renommés. Elle estdepuisl816 le siège d'une
société savante Esthischegeselleschaft,qui s'occupe de
développer l'idiomeindigène, l'esthe, et d'étudier les anti-
quités locales.Elle possède en outre une société d'agricul-
ture. Les origines de cette ville sont fort anciennes. Au
moyen âge les Esthes possédaient sur son emplacement une
ville appelée Kurresure ou Saremalin. C'est le nom qu'ils
donnent encore aujourd'hui à la ville actuelle. Au xue
siècle elle tomba aux mains des Danois qui introduisirent
le christianismedans l'Ile d'OEsel. En 1320 elle prit le

nom d'Arensbourg.En i645 elle fut cédée aux Suédois qui
la fortifièrent. Pierre le Grand s'en empara en 1710 et la
garda en vertu du traité de Nystadt. Elle devint le ch.-I.
administratif de l'Ile. Elle possède encore aujourd'hui cer-
tains privilèges particuliers, notamment celui d'avoir un
consistoire luthérien indépendant. Sa forteresse a été dé-
classée en 1836 (V. OESEL). L. L.

BIBL. Holzmaykr, Das Bad Arensburg auf der Inset
Œsel; Riga, 1880.



ARENTHON. Com. du dép. de la Haute^Savoie, arr.
de Bonneville, cant. de la Roche 914 hab.

ARENTZ (Friedr.-Christ. -Holberg) mathématicien
norvégien,né le 28 sept. 4736 à Askevolds-Prâstegaard
{Sôndtjord), mort le 31 déc.1825 à Bergen. Il fut pro-
fesseur de mathématiques et de physique à Bergen et
membre de l'Académie des sciences de Copenhague. II a
publié une série d'articles sur la résolutiondes équations,
la météorologie de la Norvège, etc., dans le Norsk vid.
Selsk. Skrift,, le Kiôbenh.vid. Selsk. Skr. Saml., etc.

ARÉOLAIRE(Vitesse). Si l'on considère le rayon vec-
teur d'un point mobile, on appelle vitesse aréolaire de ce
point le rapport de l'aire décrite pendant un temps infi-
niment petit par le rayon vecteur du point mobile, au
temps employé pour le parcourir; soit r le rayon vecteur
en question, dO l'angle dont il tourne dans le temps dt
4 rxdA
2" ~dt sera t'expressionde la vitesse ajéolajre. (V. Aire).

ARÉOLE. I. ENTOMOLOGIE. On désigne sous le nom
de cellules ou aréoles les divers espaces qui, dans les
ailes membraneuses, sont circonscrits par les nervures.

II. BOTANIQUE. En général le mot aréole (area) sert
à désigner, soit une tache plus ou moins circulaire sur
l'organe d'une plante, telle que la tache de la corolle
de l'Helianthemum gutiatum, ou la cicatrice ombili-
cale des graines, comme dans la Châtaigne, etc., soit
nu espace limité par d'autres organes ou parties d'or-
ganes, Ainsi l'espace polygonal que circonscrivent autour
des organes sporifères les nervuresanastomosées de la face
inférieured'une feuille de Fougère est une aréole. Dans
certains fruits la Pomme, le Goyave, la Nèfle, l'aréole,
ou vulgairement l'œil, est la surface, souvent large, déli-
mitée par les restes du périanthe. Cassini employait le
mot d'aréolepour désignertout particulièrement certaines
parties du fruit des Composées;ilappelaitaréole basilaire
la tache cicatricielle d'insertion du péricarpesur le plateau
réceptaculaire ou clinanthe aréole ovarifère, la partie
correspondante du clinanthe aréole apicilaire, la cicatrice
laissée, au sommet du péricarpe, par les organes floraux.
-Enfin on appelle encorearéole l'espace circulaire que l'on
observe autour d'une ponctuationà la surface de certaines
cellules à parois épaissies du Pin, du Sapin, etc. La ponc-
tuation est dite alors ardolée (flg. a). Un certainnombre

Ponctuations aréolées. -* A, portion d'une cellule pré-
sentant des ponctuationsarêQlêes; B et C, coupestransversalesde la paroi de la même cellule, au niveau
des ponctuationsx, y; D, portion d'une celluie à parois
très épaissies, offrant des ponctuationsaréolêes tour-
nantes.

d'auteurs ont donné de ces appareils, très répandusdans
les plantes, des interprétationsdifférentes (V. CELLULE).
Nous rappellerons simplement ici que l'aréole est due,
soit à un épaississement de la membrane cellulaire, de
plus en plus faibleà partir d'une certaine distance d'une
ponctuation et jusqu à elle, soit à un épaississement en
bourrelet circulaire de cette membrane (fig. 6), finissant

on a gradue l'appareil de façon que, lorsque le densi-
mètre flotte dans un liquide, la division de la tige à
laquelle le liquide affleure porte la densité du liquide;
une simple lecture donne ainsi le poids spécifique d'un
liquide. Les aréomètres proprement dits, beaucoup
plus souvent employés, sont gradués arbitrairement, mais
toujours de la même façon. Leurs indications, quoique ne
signifiantrien par elles-mêmes, servent à montrer si un
liquide a la concentration que l'on désire: On doit se ser-
vir, par exemple, dans une réaction chimique, d'acideazo-
tique à 36 degrés Baumé on vérifie avec un aréomètre
Baumé si l'instrument plonge dans l'acide que l'on a à la
division 36. On conçoit l'utilitéde ces instruments destinés
surtout à contrôlersi les produitsvendus dans le commerce
ont bien la concentration qui correspond à leur prix. Les
aréomètres le plus souvent usités sont ceux de Baumé¡
on les graduedifféremment,selon qu'ils doiventservir pour
des liquides plus ou moins denses que l'eau ce sont des
pèse-acides ou pèse-sels dans le premier cas, des pèse-
esprits dans le second. Voici comment on gradue les pèse-
sels l'instrument a été lesté de façon que, plongé dans
l'eau, il s'y enfonce presque entièrement. On marque 0 aa
point d'aflieurement. On fait ensuite une solutionde 18
parties de sel marin sec dans 85 parties d'eau (en poids)

liquidés ou solides. Ces appareils sont géné-
ralement en verre pour pouvoir résister aux
liquides acides. 1° Aréomètres à poids con-
stant Ces instrumentsont, en général, la
forme suivante une tige cylindriquecreuse
de 15 centim. environ est soudée à un réser-
voir plus largeet pluscourt, lesté par du mer-
cure ou des grains de plomb. La tige porte
une division,qui varie avec les divers instru-
ments (fig. 1). Un aréomètre, plongé dans un
liquide, s'enfonce jusqu'àune certainedivision
qui indique, selon le mode de graduation
adopté, soit la densitédu liquide, soit un degré
qui sert uniquement de termede comparaison,
comme nous le verrons plus loin (aréomètre
de Beaumé, Cartier, etc.). Un seul appareil
pourraitservirpour tous les liquidesplus légers
et plus denses que l'eau;mais pour qu'il reste
assez précis on devrait lui donner des dimen-
sions trop grandeset peu commodes; en gé-
néral on gradue les aréomètres selon qu'ils
doiventserviraux liquidesplus densesoumoins
densesque l'eau et même, dans les aréomètres
très précis, les limites entre lesquelles l'in-
strument peut servir sont plus rapprochées s

on doit avoiralors une série de cespetits appa-
reils pour pouvoir embrassertoute l'échelle
des différentes densités des liquides. Parmi
les aréomètresà poids constanton distingue
les densimètres et les aréomètres proprement
dits. Les premiers ne diffèrent des seconds
que par leur graduation. Par une méthode
oui sera fiTennsfe à l'nrtinlfi Denstmètre

par former à la surface de la paroi une sorte d'ampoule
percée d'un trou rond en son centre. Ce fait se produit
symétriquement sur les deux faces de la paroi. La cloison
primitive, incluse dans l'aréole, peut quelquefois dispa-
raître, et alors il existe dans l'épaisseur de la membrane
un espace vide lenticulaire (fig. c). Le pore qu'entoure
l'aréole n'est pas toujours arrondi; il peut être allongé en
fente généralement oblique (fig. d), et souvent cette fente
est plus longue que le diamètre do l'aréole. P. M.

ARÉOMÈTRES.Ces instruments, fondés sur le principe
d'Archimède, peuvent se diviser en deux classes les aréo-
mètres à poids constant et les aréomètres à volume con-
stant les premiers sont destinés, soit à mesurer la den-
sité des liquides, soit, le plus souvent, à vérifier si un
liquidea bien la concentration désirée; les secondsservent
plus spécialement à la détermination des densités des corps



et au point d'affleurement de l'aréomètre dans ce liquide

on marque 15. L'espace compris en 0 et 15 est ensuite
divisé en 15 parties égales et la graduationest prolongée

au delà. Pour graduer les pèse-esprits, on leste l'appareil
de façon que, plongé dans une dissolutionde 10 parties de
sel pour 90 parties d'eau, ce liquide affleure vers le bas de
la tige cylindrique; on marque 10 en ce point d'affleure-
ment au point d'afileurementde l'aréomètre dans l'eau

pure on marque 0, on divise en 10 parties l'espace com-
pris entre ces points, puis on prolonge au delà la gradua-
tion.

Quelquefoison combine l'appareil de façon à ce qu'il
puisse servir, tantôt de pèse-acide et tantôt de pèse-esprit.
Pour cela la partie supérieure porte un petit crochet au-
quel on peut suspendreune petite ampoule de verre lestée

par du mercure. Lorsque ce poids supplémentairen'estpas
suspendu à l'aréomètre il sert de pèse-espritet la bande-
lette de papier contenue à l'intérieur de la partie cylin-
drique porte, d'un côté, une graduation de pèse-esprit,
faite comme il a été dit; si l'on suspend, au contraire, le
poids additionnel,l'appareil, devenu plus lourd, peut fonc-
tionner comme pèse-liquide et de l'autrecôté de la bande
lette de papier se trouve une autre division faite comme
pour les pèse-acides. L'aréomètrede Cartier, rappelé
ici pour mémoire, est une copie de l'aréomètrede Baumé;
il n endiffère que par la dissolution saline qui sert à marquer
le pointIS. Comme il est à peu près abandonné,nous n'in-
sisterons pas davantage; il suffit de dire que le 29° degré
Cartier correspond sensiblement au 31° degré Baumé. Car-
tier, ouvrier de Baumé, a fait cet aréomètreuniquement
dans un but de concurrence commerciale; il a été assez
employé, principalementparce que la régie l'a longtemps
adopté exclusivement. On peut aussi se servir des aréo-
mètres Baumé pour déterminer la densité d'un liquide,
soit dans le cas d'un pèse-sel, soit dans celui d'un pèse-
esprit. Prenons, par exemple un pèse-sel on sait que le 0
de la division est au voisinage du sommet de la tige. Ap-
pelons P le poids constant de l'appareil, V son volume,
jusqu'à la divisionzéro, et v le volume d'une division de
l'aréomètre; on sait qu'il affleureà la division IS dansune
solution contenant 15 parties de sel marin et 85 parties
d'eau soit d la densité de cette solution. Supposons que
l'aréomètre, plongé dans un liquide de densité inconnue x,
soit immergé jusqu'à la division n. Pour trouver x nous
allons écrire trois équations exprimantque l'aréomètr af-
fleure au 0 dans l'eau (densité 1), à la division IS dans
l'eau salée (densité d) et à la division » dans le liquide de
densité inconnue x; il suffit d'écrire pour cela que dans

ces trois cas le poids de l'appareil est égal au poids du vo-
lume de liquide, ce qui donne

P = TX11
P = (V 1Sî>) d
P = (V nu) x

on tire de là V
= ïg (P |)

et
= [»-n(*-D>

on en divisant par P les deux membres

x d--41Isa
II est facile de connaître d et de calculer ensuite une fois

j1
pour

toutes
soit A ce rapport. La densité x est

alors
x -1 _d An

On voit que la relation donnant la densité en fonction
de la division d'affleurement est très simple. Les formules

que nous venons d'établir pour arriver à celle-civont nous
permettre en outrede démontrerles conditions pour que les
aréomètressoient comparables, c.-à-d. pour que deux aréo-

1

mètres de formes, de volumes et de poids quelconque, s'en-
foncent dans l'eau pure jusqu'au zéro et dans l'eau salée
jusqu'à la IS9 division. Considérons pour cela deux aréo-
mètres soient P, V, v, les mêmes quantités que précé-
demment pour le premier aréomètre, et soient P' Y' v',
les quantités analogues pour le second, on aura les équa-
tions

P = V F = V
P = (V ISa) dà F = (V 15«0 d
P = (Y nv) x F = (V nV) x.

Il s'agit de démontrer que n = n'. Ces équations peu-
vent s'écrire

V = (V 15u) d Y = (V 15i/) d
V == Çf nv) x ¥' = (V »VJ x

On peut remarquer sans faire le calcul que les deux pre-
mières équations étant homogènes en v et V, v' et V on

v vf
peut tirer de ces équations le rapport et y,; mais ces

équations ne différant que par l'accentuationde lettres v

et V donnent pour y pour
=j la même valeur. Les deux

dernières équations étant aussi symétriques par rapport à
V et v, VI et v', leur rapport seul intervientet on peut les

écrire
1 (i n Ù x i (l–n'fAx.

blais nous venons de

v'oir
1}v est

ég\al
u'v il

en/

ré-Mais nous venons de voir que y est égal à y> il en ré-

sulte que ces deux équations,qui ne diffèrent que par l'ac-
centuationde n, donneront pour cette quantité la même
valeur. Le mode de graduation des aréomètresBaumé est
donc légitime, puisque ces appareilssont comparables, lors-
qu'on néglige les phénomènes capillairesqui viennenttrou-
bler les résultats; nous allons maintenanten tenircompte
Soit v le volume immergé d'un aréomètredans de l'eau
(densité 1) et p son poids; soit r le rayon de sa tige et
F la tension superficielle de l'eau. Au lieu de l'équation
approchéep = v que nous avons employée jusqu'ici, il
faut écrire, si l'on tient compte des actions capillaires

p + 2;trF = V.
Dans un autre liquide de densitéd et de tensionsuper-

ficielle F', l'aréomètreaura comme volume immergé »' et
entre ces quantités on aura la relation

p + %ir W v'dd
p + 2*r F V

d°« d=pr^Ffrp+~larFY
ou sensiblement, en négligeant les carrés des termes de
correction «.

d Ÿ Li + ~pr {F F')~.

V
On voit quece rapport n'estégal à

=»,
que si la tension su-

perficielle est la même la densité sera donc d'autant
moins exacte que le liquide aura une tension superficielle
plus différente de celle de l'eau. Prenons, par exemple, le

cas de l'éther supposons que la tige de l'aréomètreait un
diamètre de 2 miîlim. et que son poids soit de 20 gram.
la tension superficielle de l'eau est 7,5, et celle de l'éther
1,8. Le terme de correctionsera:

2 X 3, i4 X ~l X S, -0035.?xMau:xM ='.°«-
On ne pourra donc compter quesur deux décimales exactes
Si dans les équations que nous avons établies pourmontrer
que les aréomètressont comparables on tient compte de la
capillarité,on a les équations

P -f- 2wF = V Fh-Sk/F = V
P + 2jtr F£ = (V– tëv)dF+2nr'F1=(Y/– 1510d



P -1- 2*rFa = (V– no) x,V'+Vnr'¥i=Çl'nv')x'
Si nous remplaçons dans la 2e et la 3e équationV par sa
valeur tirée de la première, puis si nous tironsv de la se-
conde pour la porter dans la troisième nous trouvons en
résolvant par rapport à n:

\U (P + 2nr F) x (P + 2w F2)x (P -+- 2nr F) d (P -h 2w FJ*
Les trois autres équations donnentpour m'

ISA (P' + aw" F) a; (F -+- Ivr' F2)

x (P' -h 2w F) d (P' -+- 2w' Fd)'
Cherchons la condition pour que n = n' quel que soit x
il faut pour cela égaler les valeurs de n et de n' et écrire
que le coefficientd'à; ainsi que le termeconstant sont iden-
tiquementnuls. On trouve ainsi deux conditions qui dans
le cas actuel se réduisent à une seulequi est

rF-r'P =0 onj = |.
Les diamètresdes tiges des aréomètres doivent êtres pro-
portionnelsà leur poids. Si cette condition est remplie les
aréomètresseront comparables.

Aréomètres à volume constant. Les deux principaux
aréomètres de ce genre sont ceux de Nicholson et de Fah-
renheit. Le premier est en fer-blanc et présente la forme
d'un' cylindre dont les deux bases se terminent par un

•» u uu auiiue. ruur un jiquiue on place
Kg. 2. d'abord l'aréomètre dans l'eau pure et

l'on note les poids qu'il faut ajouter dans
le plateau pour amener l'affleurement au point de repère;
ces poids ajoutés au poids de l'aréomètre représentent
le poids du volume d'eau déplacé par l'aréomètre plongé
jusqu'en son point de repère on recommence ensuite
en plongeant l'aréomètre dans le liquide dont on cher-
che la densité on est obligé de mettre sur le plateau de
nouveauxpoids pour le faire ameurer au même point. La
somme des poids mis et du poids de l'aréomètre repré-
sente le poids du même volume que précédemment du
nouveau liquide; la densité étant le rapport des poids de
volumes égaux du corps et d'eau en divisant le second
nombre par le premieron obtiendra la densité du liquide.
Si on veut tenir compte de la température on peut le faire
de la façon suivante soit t et V les températures de
l'eau et du liquide au moment oii l'on a produit l'affleure-
ment; soit a et a' les coefficientsde dilatation de l'eau'u

r P

cône; le cône supérieur porte une tige
assez fine, munie d'un petit plateau le
cône inférieur porte un crochet auquel on
peut attacher un second cône très lourd
qui sert à lester l'appareil de façon à ce
qu'il se tienne vertical (fig. 2). L'aréo-
mètre de Fahrenheit a la forme générale
des aréomètres à poids constant, mais sa
tige, au lieu d'être graduée,porteun petit
plateau. Cet appareil est plus spécialement
destiné à mesurer la densité des liquides;
celui de Nicholson sert, au contraire,pour
les corps solides. On se sert, du reste, de
l'un et de l'autre d'une façon analogue.
On met des poids dans le petit plateau
jusqu'à ce que le liquide dans lequel l'in-
strument est plongé affleure en un point
marqué sur la tige. Lorsque cette condi-
tion est remplie le poids de l'aréomètre et
de tout ce qu'il supporte, corps divers ou
poids marqués est égal au poids du vo-
lume de liquide déplacé, qui est toujours
le même puisque le volume immergé est
constant. Pour déterminerla densité avec
les aréomètres de Nicholson ou de Fahren-
heit, on opère différemment, selon que
l'on cherche la densité d'un liquide ou
d'un solide. Pour un liquide, on placeJl.ll il t i ii

et du liquide, K le coefficientde dilatation duverre et V le
volume du verre à 4°. Cherchons la. densité à 4°. L'aréo-
mètre étant plongé dans l'eau à l", je étant son poids et p
les poids marqués ajoutés pour le faire affleurer, on a, en
exprimant que le poids de l'eau déplacée est égal à la
somme des poids de l'aréomètre et des poids marqués

YC1+K(,_4)]l + B^_4)=, +
y

De même raffleurement dans le liquide donne l'équation
V[l+K(*4)]d+4,_4) = + P'

En divisant membre à membre on obtient diz_±£ [l-f-K(*- 4)] [! + «'(*' -4)1r.+p * [1 + K (t' 4)] [1 + « (t 4)]
ou bien en négligeantles termes du second degré en a a'
ouK.
d=J±£'[l + K(i- {')+*' (i'_4)-a(*_4)]r+p

En général on n'applique pas ces corrections au pro-
cédé des aréomètres qui sont moins précis que les autres
méthodes par suite du frottementet de la capillarité.

Pour mesurer la densité des solides par la méthode des
aréomètres on place le corps sur le plateau supérieur et on
ajoute des poids marqués jusqu'à ce que l'affleurement ait
lieu, on retire ensuite le corps, puis on le remplace par
des poids marqués; la différence des poids marqués donne
ainsi, par une sorte de double pesée, le poids du corps
on le place ensuite sur le plateau inférieur qui est plongéé
dans l'eau. Il éprouve une perte de poids qui représente le
poids du volume d'eau déplacé par le corps, c.-à-d. le poids
d'un volume d'eau égal au sien. Il faut ajouter alors dans
le plateau plus de poids marqués que lors du premier af-
fleurement, la différence de ces poids et des nouveaux
donne le poids d'eau déplacée. Le quotient de ce poidspar
le poids du corps obtenu d'abord donne la densité; on peut
tenir compte de l'influence de la température comme pré-
cédemment. Mais en général on n'appliquepas ces correc-
tions à la méthode aréométrique.Les aréomètres à vo-
lume constantpeuvent servir à peser les corps. Pour cela,
on place le corps à peser sur lepetit plateau et, au moyen
de poids, on achève de faire enfoncerl'aréomètre jusqu'au
trait marqué sur la tige cela fait, on retire le corps et on
le remplace par les poids marqués jusqu'à ce qu'on ait
rétabli l'ameurement;la différence des poids employés dans
ces deux opérations représente le poids du corps.

A. JOANNIS.
BIBL. PotiiLLET,Mémoiresde l'Académiedes sciences,
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DUCLAUX,Journalde physique, I, p. 201. Berthelot,
COULIER et (TAlmeida, Vérification de l'aréomètre de
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ARÉOPAGE.Le mot aréopage, è "Apsto; n&yos, était
employé par les auteurs anciens pour désignerune colline
située en face de l'Acropole, et sur laquelle siégeait le tri-
bunal le plus important et le plus ancien d'Athènes les
modernes abrégeantesexpressionsf\ Iv 'Apeita-Ka-jia pouXif,
î) IÇ 'Apsi'ou xâyou$oMi,tôh 'Apsfo)itayto ouve'Spiov, to
Év 'Apes'to 7r«Yto Bixaaujpiov, c.-à-d. le Sénat ou le tribu-
nal siégeantà 1 Aréopage,se sont servis de ce dernier mot
pour indiquer l'assemblée elle-même. On a donné diverses
étymologiesdu mot aréopage la légende populaire en fai-
sait la colline du dieu Arès (Mars) suivant Eschyle, elle
aurait été ainsi appelée du jour où les Amazones s'étant
emparées d'Athènes, sous le règne de Thésée, y étaient
venues faire un sacrifice à leur père Arès; selon Pausa-
nias, de ce fait qu'Arès, meurtrier d'Halirrbotius, avait
comparu là devant un tribunal où siégeaient les douze
grands dieux. D'autres écrivains anciensou modernesfont
dériver le mot aéropage du mot âoï'.os, parce que c'était



là qu'on jugeait les homicides, on de âçaîo;, maudit;
c'eût été la colline maudite dévouée aux dieux infernaux.
Nous trouvons la même divergence d'opinions en ce qui

concerne l'époque où le tribunal de l'Aréopage commença
d'exister; les uns, parmi les anciens, admettaient qu'il
datait des siècles antérieurs à Thésée, d'autres qu'il avait
été établi par Minerve elle-méme, sous le règne de Démo-
phon, onzième roi d'Athènes enfin quelques-unsle con-
sidéraient comme une institution beaucoup plus récente,

une des institutions dont on faisait honneur à Solon.
Aujourd'hui on admet en général que le .Sénat de
l'Aréopage était une institution très ancienne datant
des âges les plus reculés et assez semblable à l'assemblée
des vieillards des temps homériques; du moins plu-
sieurs textes d'Aristote, de Démosthène et des faits très
précis ne laissent aucun doute sur l'existencede l'Aréo-

page bien avant Solon. Cette haute antiquité, un cer-
tain caractère religieux qui s'était conservé par tradition,
contribuaientà rendre l'Aréopage très vénérableaux yeux
des Athéniens. Il faut ajouter que le mode de recrutement
de ce tribunal en fermait l'accès à tout individuqui n'était
point d'une probité et d'une moraliténotoires, à tous ceux
qui n'avaientpoint exercéles importantes fonctions d'ar-
chonte. Le mode de recrutement de l'Aréopage qui ne
parait pas avoir varié pendant toute l'existence de la
cité était, en effet, celui-ci pour être admis dans ce tri-
bunal il fallait avoir été archonte et avoir rendu ses
comptes d'une manière honorable; il n'est même pas dou-
teux qu'avant d'être admis, le magistrat sortant de charge
devait subir une enquête, une Soxtpasfc particulière, por-
tant sur sa conduite privée, ses mœurs, la gravité de son
caractère, etc. Enfin, le nombre des aréopagites était tou-
jours forcément assez restreint; le seul texte qui nous
fournisseun chiffre à ce sujet indique 31 membres.Toutes

ces raisons expliquent la haute influence de l'aréopage et
le respectqui l'environnait. On conçoit bien qu'au temps où
les archontesétaient-élus pour leur naissance, leurs talents

ou leurs vertus, l'Aéropage où ils entraient devait être une
assemblée très distinguée par les lumières et les mérites
de tout genre; mais nous voyons qu'il continua à être en-
touré d'une sorte de vénération, même quand le tirage au
sort eut remplacé l'élection et que le hasard put donner
l'archonlat au plus ignorant et au plus pauvre des

citoyens.
On trouve d'autres raisons du respectportépar les Athé-

niens à l'Aréopage. Ceux qui y entraient, ayant été ar-
chontes, ne pouvaient plus l'être, et ils se trouvaientpar
suite détachés de toute ambitionet de toute brigue puis,
tandis que l'électionet le sort renouvelaient chaque année

tous les pouvoirs publics et tous les tribunaux, l'Aréopage

se renouvelait avec une extrême lenteur; il y avait dans

son sein des hommes qui y avaient pu siéger trente ou qua-
rante années, qui avaient franchi l'âge des passions qui
devaient être pleins d'expérience, qui avaient un extérieur
et des manières graves. De là dans la maison un air de
vénérabilitéet de sagesse, qui se communiquait bien vite

aux jeunes et aux nouveaux venus, une stabilité qui con-
trastait avec le mouvement qui entraînait touffes choses
dans la démocratie athénienne. Ce respect de tous les ci-
toyens pour le seul corps politique qui eut des traditions

nous est attesté par maint fait historique et par de nom-
breux passages des écrivains anciens. Citons-en un du

rive poète Eschyle « Grâce à l'Aréopage, le respect et
la crainte, parente du respect, préserveront les citoyens de
l'injustice durant le jour et durant la nuit qui porte con-
seil, aussi longtemps qu'ils ne toucherontpas à leurs lois.
Honoreztoujoursl'Aréopage, comme il est juste de le faire,
et vous aurez pour la défense du pays et le salut de la
ville un rempart tel qu'aucunpeuple n'en possède ni chez
les Scythes, ni dans les contrées de Pélops. J'institue chez

vous (c'estAthéné qui parle) un Sénat incorruptible, vé-
nérable, sévère, garnison vigilante de la cité endormie
(Euménides, vers 660 et suiv.). Isocrate, à une époque

où l'Aréopage s'était déjà laissé profondément entamer,
dit encore « Le spectacle auquel nous assistons aujour-
d'hui peutnous aider à nous représenter ce qui existait au-
trefois. Quoique maintenant on néglige singulièrementles
formalités de l'élection et de l'examenpréalable,nous voyons
encore les citoyens même dont la conduite est intolérable
partout ailleurs, lorsqu'ilsmontent sur la colline de l'Aréo-
page pour y siéger comme juges, avoir honte d'obéir aux
mauvais instincts de leur nature et être plus fidèles à la
jurisprudencede la compagnie qu'à leurs propres vices

tant est grande la crainteque l'Aréopage a su inspireraux
méchants, si vivant est le souvenir que ses fondateursont
laissé dans le lieu consacré de leur vertu et de leur sa-
gesse. » (Areomçjiticon.)

Nous avons insisté à dessein sur la vénération que les
Athéniens eurent et gardèrent toujours vis-à-vis de l'Aréo-

page. Ce respect quasi religieux est, en effet, ce qui nous
frappe le plus dans l'histoire de cette assemblée, tandis

que nous en connaissons assez mal les attributions pré-
cises. Elles ont beaucoup varié et pour aucune époque

nous ne pouvons les déterminerbien sûrement.On voitseu-
lement que le rôle de l'Aréopage était double, qu'il était à
la fois une assemblée de juges pour les causes criminelles
et un conseil politique à tendances conservatrices. Il eut
surtout ce dernier caractèredans les temps reculés, alors
qu'il était encore comme une image de l'ancienneassem-
blée des vieillards une sorte de sénat, comme l'indique
d'ailleurs le mot gouX^. Peut-être était-ce devant lui que
les archontes étaient responsables?Solon, au dire de Plu-
tarque, fit de l'Aréopage le surveillantdes citoyens, et le
gardiendes lois ces mots s'appliquentassez bien à ce que
nous voyons indiqué par certains faits particuliersrecueillis
çà et là, à savoir que l'Aréopage pouvaituser d'un droit
de veto (assez semblable à celui qui fut plus tard donné

aux nomophylaques)vis-à-vis des assemblées populaires,
avait la surveillance de la moralitépublique et privée, ainsi

que de l'éducation de la jeunesse. Dans l'histoire nous
'voyons l'Aréopage jouerun grand et beau rôle au temps des

guerres médiques; il approuve et fait triompherle plan de
Thémistocle assurant la victoire de Salamine; un citoyen
ayant alors parlé de se rendre, les Aréopagites le mettentà
mortdeleurs propresmains; puis, le trésorpublicétantvide,
chacun d'eux donne à l'Etat une partie de ses biens.C'est
le plus beau moment de l'histoire de l'Aréopage Athènes
étantencoreune aristocratie,cette assemblée aristocratique
par excellencejouitd'une autorité très grande mais tandis
qu'elle garde ses traditionsavec un soin jaloux et s'attarde
dans l'admiration du passé, Athènes devient rapidement
une pure démocratie. Un jour vient où des conflits perpé-
tuels éclatent entre les chefs du parti populaire et l'Aréo-

page celui-ci s'obstine, s'oppose de toutes ses forces aux
innovations et aux réformes. Périclès se sent assez fort pour
porter atteinte auxprivilèges de ce corps politique conser-
vateur. Ephialte,son ami, fait passerune loi qui dépouille
l'Aréopagede son droit de veto pour le donnerà des no-
mophvlaques et restreint même sa compétence judiciaire
(461 av. J.-C.). Pendant tout le temps qui précède le ren-
versementdes Trente, l'Aréopage disparaît de la scènepo-
litique mais au jour des grands désastres de la guerre du
Péloponèse, il se préoccupe des moyens de sauver l'Etat,
puis, après la restauration de la Républiqueathénienne par
Thrasybule, on peut croire que l'Aréopagerecouvra uni
partie de ses anciens droits et de son action politique. Un
décretprésenté par Tlssamène et dont le texte nous a été
conservéporte, en effet, que l'Aréopage veillera à ce que
les lois soient observées; mais plusieurs savants en ont
contestél'authenticité,en remarquant que les chefs démo-
cratiquesd'Athènes n'ontpas pu vouloir rétablir l'autorité
d'un corps qu'on savait être le plus ferme soutien du parti
aristocratique. L'objection ne nous parait que spécieuse;
l'Aréopage d'alors pouvait être moins hostile au progrès
que celui d'autrefois; les services qu'il avait rendusà l'Etat
pouvaientavoirdissipé les préventions élevéescontrelui; en-



fin le silence desauteurssur l'immixtion de l'Aréopage dans
les choses politiques n'est pas aussi absolu qu'on l'a dit.
Nous voyons qu Antiphon ayant été acquitté par le peuple,
l'Aréopage le ramenadevantla tribunalet le fit condamner
à mort. Eschine, ayant été désigné par le peuple pour une
ambassade à Délos, le Sénat se plaignit et avec l'autorisa.
tion de l'assemblée désignaen sa place Hypéride. Enfin,
après Cbéronée, malgré le parti démocratique qui portait
au pouvoir Charidème, l'Aréopage fit charger Phocion de
la défense de la ville. Il nous semblevoir dans de tels faits
un indice du rétablissementde ce rôle de gardien des lois
et de surveillant des magistrats, qu'avait eu l'Aréopage
anciennement.

Mais les attributions les plus importantes de ce corps
étaient d'ordre judiciaire. jugeait les homicides com-
mis avec préméditation, l'empoisonnement, le parricide,
les coups portés dans l'intention de donner la mort,
l'incendie enfin qui était assimilé au meurtre. C'étaient
ce que les Athéniens appelaientçovtxal81W, et une pro-
cédure très ancienne d'un caractère religieux, leur était
appliquée. Une partie de ces causes fut distraite par Dra-
con de la compétence de l'Aréopage et attribuée au tribu-
nal des Ephètes, mais cette juridiction ne se maintint que
peu de temps et ne parait pas avoir tenu une grande place
dans la constitutionathénienne.Spjon rendità l'Aréopage
sa compétence, sauf les homicides involontaires qui furent
maintenus aux Ephètes. On voit quelquefois l'Aréopage
appelé à juger d'autres crimes que ceux indiqués plushaut,
par exemple les accusations d'impiétéet de haute trahi-
son mais il se pourrait que dans ce cas il agit exception-
nellementen vertu d'un renvoi spécial de l'Assemblée du
peuple ou qu'il crût devoir .étendre étendre sa compétence
à raison de circonstances extraordinaires. la procé-
dure suivie à l'Aréopage était fixée par de vieilles lois et
coutumes dont le texteétait gravé sur une stèle dans l'en»
ceinte où se tenait le Sénat; elle avait naturellementquel-
que chose de solennel, non pas, comme le dit Lucien, que
les séances se tinssent la nuit afin qu'on ne pût voir les
larmes des accusés, mais en raison de l'antiquité du tri-
bunal, du caractère religieux des affaires qui y étaient
déférées, de la gravitédes accusations et de la sévérité des
sentences. Les assises avaient lieu te jour, en plein air,
sur-la plate-forme de l'Aréopage,où l'on croitvoir encore
deux blocs de pierre, restes des tribunes où se plaçaientles
parties; quand une plainte avait été introduite par les pa-
rents de-la victime, près de t'archonte-roi, celui-ci instrui.
sait, par trois instructionssuccessives,de mois en mois;
le Sénat jugeait dans l'un des derniers jours du quatrième
mois.

Les parties ne pouvaient se faire assister par un
avocat; les digressionsoratoires, les exordes insinuants,
les mouvementspathétiques,tout ce qui peutexciterl'émo-
tion des jugea ou entraîner leur jugement, était interdit.
Quand chacune des parties avait parlé, deux fois au plus,
le jugementétait rendu. Ordinairement, la condamnation
entraînait la peine de mort, et l'exécution avait lieu dans
un délai très bref; quelquefoison condamnait simplement
à l'exil. L'accusépouvait échapper au jugement,si, avant
le prononcé, il s'exilait volontairement, auquel cas ses
hiens étaient confisqués; on n'exceptait de cette faculté de
prévenir la peina que les parricides. U est vraisemblable
qu'il ne pouvaity avoir appel des jugementsde l'Aréopage;
ce corps jouissait d'ailleurs d'une grande réputation à. é~
quité, et Socrate disait « L'Aréopage, composé d'hommes
choisis et éprouvés, n'est-il pas le tribunal le plus digne,
le plus honorable et le plus équitable dans tous ses juge-
ments, le plus estimable dans toute sa conduite?» Quand
Athènesdevintville alliée de Rome, en vertu de ce traité,
elle garda son Sénatde l'Aréopage qui se maintint jusqu'au
IVe siècle. II semble qu'il était alors recruté par l'élection,
mais on lui donne encore la première place sur les in-
scriptions toutes les fois que son nom y figure avec celui
du Sénat ou de l'Assemblée du peuple, et on le consi-

dérait comme un dos tribunaux les plus importants et les
plus équitables de l'empire romain. Edouard Cat.

Bibl. Perrot, Essai sur le droit public d'Atiténes;
Paris, 1869, in-8. Dugit, Elude sur l'Aréopageathénien;
Paris, 1867, in-8. LANGE. Die Epheten tend der Areo-
pagvorSolon;Leipzig, 1874, in-8. Articles Areopagus,
par WESTEa^fANtî. dans Real Encyclepàdie de Pauly, et
Aréopage, par Caillemer, dans le Qiel. des antiquités
grecques et romaines de Baremberg et Saslio, fac. 3".
Meïeb et Schœnîann.Deraitische Prozess, 1884.

ARÉOSTYLE (Archit.).Vitruve dit (Lib. III cap. ni) que
« les constructions aréostyles ayant leurs entre-colonne-
ments lâches (plus larges que dans les constructions dias-
tyles oûl'cntre-colonnementest de 3 diamètres)et variant
de 3 | à 4 diamètres, doivent avoir leurs architraves,non
pas en pierre ou en marbre, mais en poutres continues
en boisdecharpentes, c.-à-d.d'un fort équarrissage». L'as-
pect de ces constructions est écrasé et s'étend en largeur.
La partie supérieure de ces constructions, et particulière-
ment le fronton, doit être ornée de figures et d'ornements
en terre cuite ou en bronze doré, à la mode toscane.
Dans les constructions areostylcs, on donne comme dia-
mètre aux colonnes le huitième de leur hauteur. Et en
elfet plus les entre-colonnements augmentent,et plus on
doit augmenter le diamètre des colonnes, afin que ces
colonnes ne paraissent pas trop grêles. H. S.

AREOSYSTYLE.Cet entre-colonnement,malgré son nom
composé de trois mots grecs (âpacôs, rare, oiv, avec, et
tretiXoç, colonne), est de création française,maisdoit être
considéré comme participantà la fois de l'entre-colonne-
ment aréostyleet de l'entre-colonnementsystyle (V. ces
mots), dont il n'estqu'une ingénieuse modification inventée
par Claude Perrault (V. ce nom), qui l'appliquadans
la construction de la fameuse colonnade du Louvre. Dans
l'aréosystyle, tel que nous le montre l'œuvre de Perrault,
les colonnes s'élèvent accouplées sur un même piédestal,
comme dans certains portiques de l'architectureorientale
et dans quelques édificesde la décadence romaine ou dans
de nombreuses représentationsd'édifices figurées sur des
médailles antiques; mais, malgré tout l'effet produit par
la colonnade du Louvre, malgré la défense qu'en a prise
si énergiquement son auteur dans un Commentaire sur
Vitruve où il dit « que cette nouvelle manière n'estpoint
à rejeter puisqu'elle a seule tous les avantagesque les
auties n'ont que séparément; car, outre la beauté de
Tâpreté et du serrement de colonne que les Anciens
aimaient tant, elle a le dégagement que les Modernes
recherchentsans que la solidité y manque.», cesystème
bàtard d'entre-colonnement,combattu dès l'origine par
François Blondel (V. ce nom), n'a jamais été en grande
faveur et n'offre une certaine grandeur qu'aux dépens
de la logique et de la svmétrie dans l'ordonnanced'ar-
chitecture. ~` Charles Lucas.

Bibl. CI. Perrault, les Dix livres de Vitruve Paris,
in-fol, t. III, eut. Fr.Blondel,Cours d'Architecture;
Paris, 1698, 2in-fol., IU part., c. xi.

AREPABAS. Indiensde l'Amérique du Nord,habitaient
le bassin du Missourimajeur ne figurent plus sur la lista
des tribus*survivantaujourd'hui.

ARÉQUIER. I, Botanique. (Areca L.). Genre da
Palmiers,qui a donné son nom à. la tribu des Arécinées, à
laquelleapparliennèntégalementlesgenres5«forpgGaert«.»
OreodoxaWilld.,ArengaLabill., CaryataL., Ceroxylon
H. B., QEnpcarpusMart., etc. Les Aréquierssont de
beaux palmiers, dont la tige élevée, rigide,parfoischargée
d'aiguillons, est terminée par.un bouquet de grandes
feuilles. pennées» ordinairementpeunombreuses. Les fleurs,
unisexuées, sont réunies sur le même spadice, lequel est
enfermé, avant son développement, dans une spathed'una
seule pièce, membraneuse ou coriace. Les fleurs femelles
occupent la partie inférieure, les mâles la partie supé-
rieure du spadice. Ces dernièresse composent d'un calice-
à trois sépales, courts et unis à la base, d'une corolle à
trois pétales alternes avec les sépales et plus longs qu'eux.
d'un androcée formé de trois à douze étamines, et d'un



gynécée rudimentaire. Les fleurs femelles ont également
un pénanthe double et trimère, mais l'androcéeest rudi-
mentaire et l'ovaire, triloculaire,est surmonté d'un style
très court, à trois divisions stigmatifères. Cet ovaire
devient, à la maturité, une drape fibreuse, accompagnéeà
sa base du périanthe persistant, et renfermant une seule
graine dont l'embrvon, très Detit, est situé à la base d'un

Malgaches retirent du sel des cendres du fruit; VA. rubra g
Bory ou Palmiste rouge, également de Madagascar, et (
qu'on cultive à Maurice et à Bourbon l'A. crinita Bory, 1

de l'île Bourbon, qui fournit une matièrelaineuseassez fine, 1

employéepour calfaterles embarcationsou rembourrer les e
coussins et faire des mèches, d'où son nom vulgaired'Arbre 1

à bourre; l'A. alba Bory on Palmiste blanc, dont la 1

moelle est employée, à Bourbon, comme aliment enfin 1

l'A. catechu L., qui est l'espèce la plus importante du {

albumen ruminé,cornéet très dur. -Les Aréquiers habitent
les régions les plus chaudes de l'Asie australe, les lies de
l'archipel Indien et les lies orientales de l'Afrique.On en
connaît une douzaine d'espèces, dont la plupart ont des

usages nombreux dans les pays où elles croissent. Nous
citerons notamment VAreca madagascariensisMart. ou
Arecque-Singe,appelé encore Arbre à sel, parce que les

genre. Probablement originaire des lies 'de la Sonde
(V. Martius, Eist. nat. Palmarum, vol. III, p. 170),
l'A. catechu L., ou Aréquier commun,a été répandu par
la culture dans les régions chaudes de l'Asie méridionale
et dans les Iles de l'archipel Indien. C'est le Caunga de
Rheede (Hort. malab., I, p. 9), le Pinanga Areca de
Rumphius (Herb. Amboin., lib. I, cap. v, tab. 4) et
l'Arek des Talingas, nom qui a servi à établir le mot
générique d'Areca. Son écorce sert à fabriquerdes corda-

Arëciuier.



ges et des toiles grossières employées à divers usages,
notamment pour emballer les tabacs et autres marchan-
dises. Les feuilles, les pétioles, les spathes et le bois
servent à une foule d'usages domestiques. Lé fruit est une
drupe ovale, de la grosseur d'un œuf de pigeon, d'abord
verte, puis rougeàtre ou orangée, dont le péricarpe épais,
d'abord charnu, puis fibreux, constituele Pinangue des
Indiens. Ce péricarpe est doué de propriétésastringentes,
dues à la grande quantité de tannin qu'il renferme (V. Morin,
Journ. pharmac., VIII, 455). Il est doublé, en dedans,
d'un rudimentde noyau crustacé dans lequel est logée une
graine unique ou Amande, qu'on appelle vulgairement
Noix d'Arec, Noisette d'Inde, Aveline d'Inde oa Cho-
fool. Cette amande fournit, par décoction, une des sortes
de cachou du commerce. Coupée en petits morceaux et
enveloppée d'une feuille de Chavica Belle Miq., sur-
laquelle on a étendupréalablementune légère couche de
chaux éteinte, elle constituele masticatoire si employé
dans l'fnde sous le nom de Bétel (V. ce mot). Les
Areca edulis L. et A. oleracea L. font maintenant
partie du genre Euterpe (V. ce mot). Ed. LEF.

II. THÉRAPEUTIQUE. La noix d'Arec s'emploie comme
vermicide, à l'état de poudre. Elle agit surtout par la
grande quantité de tannin qu'elle renferme. D'après Fluc-
kiger et Hanbury, on n'y trouve pas de catéchine. Le
charbon résultant de la carbonisation de la noix forme un
dentifrice.

AREQUIPA.Ville du Pérou, ch.-l. du dép. de ce nom.
Elle est située au pied du volcanMisti (plus connu sous
le nom de volcan d'Arequipa, 6,000 m. d'alt.) à une aIt.
de 2,329 m. au-dessus du niveau de la mer et à 90 kil.
seulement de la côte, sur les bords du Chile, dans une
admirable vallée ou campina 29,237 hab. (en 1876).
Fondée par Pizarre en 1538, la ville d'Arequipaa été
plusieurs fois détruite par des tremblements de terre; le
plus célèbre est celui de 1868 (13-15 août), qui fit périr
600 personnes. Outre [son volcan, qui n'est qu'à 25 kil.,
il s'en trouve quatre autres dans un court rayon autour
de la ville; le principal, l'Uvinas, atteint 6,660 m. Malgré6
ce redoutable voisinage, Arequipa est une des villes les
plus prospères du Pérou. Elle sert d'entrepôt pour le
commerce de toute la partie méridionale de la république,
exportation de l'or et des laines, qu'on embarque dans
les ports voisins, Quilca, Islay, etc., importationdes den-
rées manufacturées d'Europeet d'Amérique. On y fabrique
des lainages, des cotonnades. Arequipaest située sur le
chem. de fer qui relie la région du lac Titicaca à la côte
du Pacifique. Ce chem. de fer est un des chefs-d'œuvre
de l'industrie moderne (V. ANDES et Pérou) il est accom-
pagné par un aqueduc, le plus long du monde, qui lui
fournit l'eau dont il manquerait. Avant le tremblement
de terre de 1868 la ville avait de très beaux monuments
et sa population s'élevaità 50,000 âmes; elle est aujour-
d'hui très réduite. Nous n'avons guère àciter quele magni-
fiquepont de 127 m. jeté sur le rio Chile. Les habitants
d'Arequipa sont renommés pour leur intelligence et les
femmes pour leurbeauté. Le climat est délicieux. Ledép.
d'Arequipa a 59,017 kil, q. et 160,282 hab. (1876)
la population y est en décadence comme dans la ville.
Limité par les dép. d'Ica, Ayacucho, Apurimac, Cuzco,
Puno et Moquega, il s'étend sur la chaîneoccidentale des
Andes du Pérou et sur la bande littorale. On y trouve
tous les produits depuisceux de la zone tropicale jusqu'aux
neiges éternelles.

ARÈS. Com. du dép. de la Gironde, arr. de-Bordeaux,
cant. d'Audenge; 1,648 hab. située sur le bord et à la
pointe septentrionale du bassin"d'Arcachon. En 1850,
Arès n'était encore qu'un hameau dépendant de la com.
d'Andernos, c'est aujourd'hui une commune importante.
On n'y compte pas moins de 381 parqueurs d'huttres,
dont 160 sont aussi pécheurs; ils possèdenttous une ou
plusieurs embarcations, appelées pinasses, de sorte que ce
petit port a présentementune flottille de 500 pinassesen

activité de service. Cette population est brave, honnête,
laborieuse, économe et aisée. Au centre de la grandeplace
ombragée d'arbres, s'élève une belle église toute neuve,
avec un hardi clocher autour de la place de coquettes et
confortables habitations, et tout à côté, le château, pro-
priétéactuelle de Mme Javal, avec une usine à résine et de
vastes réservoirs oti l'on conserve le poisson.Le village,
jadis isolé et comme perdu entre les dunes et le bassm,
est devenu, le 7 janv. 1884, station d'un nouveau chemin
de fer qui le relie de deux côtés à la fois avec Bordeaux,d'un
côtéparFacture, ligne de Bordeaux à Arcachon, de l'autre
par Lacanau, Lesparre et Bruges. Aristide MARRE.

ARES. Localité située non loin de Gafete dans la pro-
vince d'Alemtejo (Portugal). Sources sulfureuses sodiques,
analogues aux eaux de Cauterets, mais moins chaudes
la température atteint à peine 28°. Ces eaux, quelquefois
encore désignées sous le nom d'eaux de Gafete ou de
Tolosa, sont utiles dans les affections chroniques des
bronches et du poumon.

ARES. I. MYTHOLOGIE. Dieu de la guerre chez les
Grecs, une des divinités olympiennes. Il est fils de Zeus
et d'Héra, d'après Homère et Hésiode. D'après un récit
postérieur, Héra l'aurait engendré seule. L'étymologie de
son nom est inconnue; on a proposé de le faire venir
d'aïpw (enlever, tuer), d'Spa (vengeance,destruction),oude
le rattacher à la racinesanscritemar (les îlaruts sont les
divinités de Forage dans la mythologie védique). On sait
qu'il a été assimilé par les Romains à leur dieu Mars.
Dans Homère, la personnalité d'Arès est très accusée; il
est naturel que le dieu de la guerre paraissesouvent dans
les combats racontés par l'Iliade, et le poète a marqué sa
physionomie de traits accentués. Arès est l'idéal du com-
battant animé de la furie guerrière, que ne dirige aucune
volonté bien réfléchie; il s occupe peu de savoir de quel
côté est le droit; il a promis à sa mère et à Athéné
d'aider les Grecs il les combat. Couvert de son bouclier,
de sa cuirasse et de son casque d'airain, brandissant sa
lance, il se précipite dans la mêlée en poussant de grands
cris, rompant les rangs, tuant les guerriers, prenant
autant de part à l'action qu'un simple mortel. D'ordinaire
il est à pied, parfois il monte sur un char de guerre
traîné par ses quatre chevaux Aïthon, Phlogios, Konabos
et Phobos, accompagné parfois de ses fils, la Crainte et
la Terreur (Deimos et Phobos), de la Discorde (Eris),
de la redoufable Enyo, la déesse des combats, et même des
Kères, les déesses de la mort violente, toute une série
d'êtres formidables et redoutés que l'art primitif repré-
sentait sur les boucliers. Par une singulière défaveur,
Arès est vaincu dans toutes ses entreprises, dès qu'il est
aux prises avec une autre divinité. Celle qui a coutume
de lui infliger les plus cruels échecs, est Athéné la vierge
guerrièreà&VIliade. Elle dirigele bras de Diomèdequand
U blesse Arès; frappé, le dieu tombe en poussant un cri
comme celui que feraient entendre dix mille hommes;
plus tard il s'attaque à Athéné elle-mêmeet succombe de
nouveau. A plusieurs reprises, il a aussi affaire à Héra-
clès, le protégé d'Athéné, et toujours celle-ci lui inflige
une défaite. Quand Héraclès a tué Cycnus, le fils d'Ares,
le dieu de la guerre l'attaque pour venger son fils, il est
blessé et terrassé. De même, quand il combat pour Pylos;
d'après un autre récit, Zeus aurait séparé les deux com-
battants, en lançant la foudre entre eux. Les géants
Aloades (V. ce mot) font subir à Arès un sort plus dur
encore: ils l'enchalnentet le gardent pendant treize mois
dans un cachot d'airain d'où Hermès finit par le tirer.

Arès est souvent associé à Aphrodite, qui parait être
comme lui une divinité d'origine étrangère. Dans l'Iliade,
c'est pour avoir volé au secours d'Aphrodite blessée par
Diomède, qu'Arès se fait blesser (chant V) à son tour,
Aphrodite veut l'emmener, lorsqu'il a été terrassé par
Athéné (chant XXI) et s'attire le courroux de la déesse
guerrière. D'après les légendes du cycle thébain, Arès
était l'époux d'Aphrodite; d'après l'Odyssée,au contraire,



il n'était que son amant: elle le préférait à son époux,
Héphaîstos, le boiteux forgeron. Informé par Hélios (le
soleil), Héphaïstos surprit les deux coupables et les
enferma dans un filet invisible,puis les donna en spec-
tacle aux autres dieux. C'est par jalousie, dit un récit
postérieur, qu'Arès aurait fait périr Adonis, l'amant
d'Aphrodite. Les légendes thébaincs nous représentent
Arès comme adversaire de Cadmus; il est le père d'Ilar-
monia, l'épouse de Cadmus, mais il ne la lui accorde
qu'après que le héros a tué le dragon, fils d'Ares et
d'Erinnys. L'hostilitéreprend bientôt et c'est à la colère
d'Areset Démèter Erinnys qu'onattribue les malheurs et la
ruine de la race de Cadmus. Ona beaucoupdiscuté sur le
caractère primitif d'Arès les mythographesqui veulent
retrouver dans chaque dieu grec la personnification d'une
force naturelleont été assez embarasséspour Arès comme
pour Athéné ou Hermès c'est qu'en effet le dieu de la
guerre, dont l'individualitémorale est marquée de traits
précis, n'a guère de caractèresqui puissent être inter-
prétés dans le sens physique. Preller y voit un dieu de
l'orage, Schwenck un dieu lumineùx, Welcker un dieu
solaire, d'autres un dieu chthonien, une de ces divinités
redoutables du monde souterrain, qui apportent aux
hommes la prospérité ou la ruine. Ce système développé
par II.-D. Millier et par Stoll (Die wsprûngliehe Bedeu-
tung des Ares, 185») est très séduisant. Le séjour
favori d'Arès est la Thrace c'est de là qu'il vient, nous
dit Homère, prendre part au combat des Ephyres et des
Pblégiens, c'est là qu'il retourneaprès son aventureavec
Aphrodite. Il est presque ignoré de l'auteur de la Théo-
gonie hésiodique. Son culte aurait été importé de Thrace
en Déotie, à Thèbes qui en est le centre principal dans
l'HelIade. (Stoll admet au contraire que le culte d'Arès
avait passé de Thèbes en Tiirace.)Homèreappelle Thèbes,
la cité d'Arès; les contingents d'Orchomène et d'Asplédon
ont pour chefs des fils d'Arès. Il joue dans la légende de
Cadmus et de sa race un rôle prépondérant; les guerres
et les effroyables catastrophes au'il accumule sur eux
auraient accentué son caractère d*e divinité meurtrière et
c'est ainsi qu'il serait devenu le dieu de la guerre qui
figure dans les poèmes homériques. Le culte d'Ares
n'a pas pris de grands développements; ses sanctuaires
sont peu nombreux et relativementpeu importants. Le
plus célèbre est celui de l'Aréopage (Y. ce mot) on en
trouve près d'Argos, à Trcezen, à Hermione, à Tégée, à
Elis, en Laconie, etc. A Athènes, en Laconie, près d'Argos,
son culte a certainement été apporté de Thèbes. Il est
associé: tantôt aux divinités chthoniennes, Hadèset Démèter
(à Hermione), à Despoïna(à Lycosoura en Arcadie) tantôt
aux déesses de la guerre, Enyo et Athéné (à Athènes et à
Olympie); tantôt à Aphrodite (près d'Argos) à Tégée il
est uniquementhonoré par les femmes. Quoique peu nom-
breux ces cultes d'Arès semblent donc répondre à des
conceptions assez différentes du dieu. Néanmoins il est
avant tout le dieu de la guerre dépeint dans l'Iliade sous
des couleurs si vives qu'on a pu dire que ce n'était pas le
dieu de la guerre, mais la guerre elle-même, une per-
sonnalité aussi redoutable et aussi vague que son fils
Phobos (la Terreur). Un grand nombre de héros
célèbres nous sont présentés comme fils d'Arès les Eto-
liens Méléagre, Oxylos, Evenos, Molos, Thestios, Pylos
les Minyens Ascalaphe et Phlegyas; en Thrace, Diomède,
ce farouche roi des Bistone qùi tomba sous les coups
d'Héraclès, Térée, etc.; »n Elide, OEnomaos mêlé à la
légende de Pélops les Amazonesaussiétaient ses filles, et
on rattache à leur invasion en Attique l'origine de
l'Aréopage. D'une manière générale tout vaillant guerrier
est, dit-on, de la race d'Arès. Les épithètes et les
surnoms appliqués à Arès sont très nombreux; le plus
fréquent est Enyalien; Enyo qui était peut-êtreprimitive-
ment le cri de guerre des Hellènes désigne une divinité
guerrière, mère, nourrice ou fille d'Ares. Ses attributs
sont la lance et la torche que, d'après un vieil usage, deux

Fig. 1. Ares d'après le vase François.

comme divinité protectrice. Sur le vase François, de vieux
style attique (à Florence), il figure deux fois en guerrier
barbu, revêtu de son armure, armé de la lance et du bou-
clier (fig. 1). Son duel avec Héraclès est plusieurs fois
représenté. D'autres fois il est entourédes divinités secon-
daires qui relèvent de lui, Deimos, Eris ou Phobos. Sur
des vases de date plus récente il est vêtu à l'ionienne, une
couronne dans sa chevelure, étendu à côté d'Aphrodite.
Vers le ve siècle on rajeunit le dieu c'est un jeune homme
imberbe, il n'a plus ni l'armure ni le longvêtementionien,'
il est presque nu: c'est ainsi qu'il est représenté sur la
frise du Parthénon.Tantôt il conserve la chlamyde, tantôt
il est complètement nu en général on lui laisse la lance
à la main c'est le cas pour la statue connue sous le nom
d'Achille Borghèse (musée du Louvre). Des sculpteurs de
la grande époque, deux seulement firent des statues
d'Arès, Alcamène et Scopas. On suppose que l'Arès de la
villa Ludovisi est une reproductionde la colossale statue
de Scopas: le dieu imberbe (fig. 2) est assis et tient son
épée; à sa droite est un bouclier, à ses pieds un Eros
(Amour). Arès et Aphrodite ont souvent été représentés
ensemble sur les vases ou dans les peintures murales
de Pompéi par exemple. On a même prétendîtque la Vénus
de Milo faisait partie d'un groupe où se serait trouvé
Arès. En somme, les artistes grecs se sont peu occupés
de leur dieu de la guerre; pour l'archéologie comme

de ses prêtres portaient au devant des armées qui mar-
chaient à la bataille. Les animaux consacrés au dieu de la
guerre étaient le chien et le vautour.

II. ARCHÉOLOGIE. Le type d'Ares n'a pas beaucoup
inspiré les artistes grecs et un petit nombre seulement de
représentations nous l'ont transmis. L'évolution en est
très simple après avoir commencé parle représentercomme
un hoplite armé de toutes pièces, on a fini par en faire un
beau jeune homme nu, absorbé dans ses rêveries. Le type
archaïquene nous est connu que par les vases peints les
monnaies nous manquent, aucune cité n'ayant pris Arès



pour le culte, c'est un dieu très secondaire; la plupart 1

des statues de Mars que nous possédons sont des œuvres
I

romaines et se rapportent à un dieu' .oui n'a été confondu
avec Arès qu'à une époque assez tardive. A.-M. B.

Bibl. V. les traitésde mythologiegrecque de Preller,
WELCKER,Decharme, etc., les manuels d'archéologie de
0. Mûllee, COLLIGNON,Roscheb, etc., et l'ouvrage de
STOLL,cité dans le corps de l'article.

ARESAS (Leucanos), philosophe pythagoricien, dont
Mullach donne nn fragment dans les Fragm. philos.
Grœcor., édit. Didot, t. II, pp. 51-52; c'est un extrait
d'un traité Sur la nature de l'homme, morceau conservé
par Stobée. On ne sait rien de plus ni de cet ouvrage ni
de son auteur. Le nom même d'Aresas est incertain:
Jamblique le cite (De vit. Pyth. c. xxxvi) comme ayant
été à la tête de l'Ecole pythagoricienne; mais pendant
qu'on lit Aresas dans les meilleurs manuscrits, on litdans
d'autres Oresander, jEsaras et Isaras. H florissaitvers la
70° olympiade, environ 500 ans av. J.-C. H. M.

ARESCHES. Com, dn dép. du Jura, arr. de Poligny,
cant. de Salins 339 hab.

ARESCHOUGIA. Genre d'Algues-Floridées, du groupe
des Rhodyméniacées, créé par Harvey, et caractérisé par
une fronde tubuleuse, compriméeou filiforme, composéede
trois (rarement deux) couches de cellules, dont l'interne
est formée de filaments longitudinaux anastomosés, la
médiane de quelques rangées de cellules petites et arron-
dies, colorées, et l'externe de petites cellules disposées en
séries verticales conceptacles plongés dans la substance
de la fronde, très rarement externes, suspendus parmi les
filaments de la zone médullaire, contenant des files de
spores moniliformes, arrondies, fixées sur un placenta
central; tétraspores dans la zone corticale des rameaux.
Ce genrecomprend six espèces de la Nouvelle-Hollande.
Le nom d'Areschougia a été appliqué également 1° par
Meneghini à un genre d'Algues-Phœophycées,du groupe
des Ectocarpées, que l'on réunit généralement au. genre
Elachista 2° par Trévïs à un genre d'Algues du groupe
d£s Amansiées, synonyme de Lenormandia{V.ce mot).

ARESCHOUGIÉES. J. Agardh (Species, gênera et
ordina Algamm, vol. III, p. 273) donne ce nom à l'un
des ordres qu'il établit parmi les Algues-Floridées de la
série des Nématospermées, «t qu'il caractérise ainsi
fronde continue, tubuleuse ou pleine; cystocarpes plongés
dans le tissu de la fronde, contenant des spores disposées
autour d'un placenta central, séparées par des filaments
stériles. J. Agardhplace dans son ordre des Areschougiées
les genres Gloiopeltis, Endoirichia, Erythroclonium.
Areschougia, Tichocarpus, Thysanocladia et Rissoella.

ARESE (Francesco, comte), homme politique italien,né
à Milan en 1805,mort à Rome en 1881. Condamnéà mort
avec les chefs de la conspiration lombardede 1821, Arese,
très jeune alors, eut sa peine commuée en celle de trois
ans de carcereduro auSpielberg, et reçut sa grâce'versla
fin de la seconde année. Après les événements de 1848, il
se réfugia en Piémont, où il fut fait sénateur en 1854.
Ami intime de Louis Bonaparte,qu'il avait connu en exil
et à qui il avait rendu des services, il joua habituellement
le rôle de négociateur officieux entre le gouvernement de
Victor-Emmanuelet la cour des Tuileries. Au lendemain
de la paix de Villafranca, il fut chargépar le roi de former
un ministère(13juill. 1889), mais il dut y renoncer trois
jours après. En 1861, le comte Arese remplaça pendant
quelque temps le chevalier Nigra comme ministre à Paris,
et obtint de Napoléon III la reconnaissance du royaume
d'Italie. En 1866, il remplit auprès de l'empereur des
Français une mission relative à l'alliance de l'Italie avec la
Prusse. Il présida la commission italienne à l'exposition
universelle de 1867. F. H.

ARESI (Paul), évêque de Tortone; né en 1574, mort
en 1644; célèbre en son temps comme prédicateur,
théologien et littérateur. Ses principaux ouvragessont t
Imprese sacre; Vérone, 1613,et Francfort, 1702; In
libros Aristotelisde generatione et corruptione;Milan,
1617, in-4; De aquœ Transmutatione in sacrificio
Missœ; Tortone, 1622,in-8, et, avec beaucoupd'augmenta-
tions,Anvers, 1628, in-8 ;-De Canticicanticorumsensu
velitatio bina; Milan, 1640, in-4; Velitationessexin
Apocalypsim; Milan, 1647, in-fol; Arte di predicar,
Venise, 1611; Milan, 1622. E.-H. V.

ARESON (Jean), prélat et poète islandais, né en 1484,
mort en 1550. Il protégea l'introduction de l'imprimerie,
mais il s'opposapar les armes à l'établissementdu protes-
tantismeen Islande.Vaincupar les troupes de Frédéric III,
roi de Danemark, il fut fait prisonnier et condamné
à mort. Son principal poème a pour titre Lamentations
sur la passion. E.-H. V.

ARESSY. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. et
cant. de Pau; 374 hab.

ARÉTALOGUE,Aretalogus. Mot latin d'originegrec-
que qui désigne sans doute une sorte de bouffonou de
plaisant que l'on invitait dans les grands repas pour
divertir les convives, quelque chose, peut-être, d'analogue
aux fous des rois de France.

ARÊTE. I. Géométrie. 1° On appelle arêtesles côtés
des polygones qui servent de faces à un polyèdre.

2° Arête de rebroussement (V. DÉVELOPPABLE, SUR-
FACES-ENVELOPPES).

II. ART militaire. Mot employé dans le domaine des
choses militaires,pour désignercertaineslignes.En arme-
ment, on trouveau milieu de la cuirasse une arête busquée
qui en partagele plastronen deux parties,dans lesens verti-
cal. Une arête existede même sur la lame de certaines épées.
En fortification, une arête est la ligne d'intersectionde
deux plans faisant saillie.L'arme du glacis est l'intersec-
tion des deux glacis au saillant d'un ouvrage. En topo-
graphie, une arête est une ligne qui sépare les deux ver-
sants d'un reliefdu terrain.

III. GÉOGRAPHIE. Ligne de séparationentre les deux
versants d'une montagne. Il ne faut pas confondre
l'arête avec la ligne de plus grande hauteur. Ainsi dans

Fig. 2. Arès Ludovisj.



les Alpes, la ligne de faite ou arête, qui coïncide avec les
cols, passe tantôt à l'E., tantôtà l'O. des sommets les plus
élevés. Ni le mont Blanc, ni le Viso, ne sont sur l'arête
des Alpes. Le ballon de Soultz ou de Guebwiller, la
montagne la plus élevée des Vosges, n'est pas sur l'arête
de cette chaîne.

IV. ARCHITECTURE. Terme d'architectureet de con-
struction qui désigne l'angle, ou plus exactementla ligne
droite ou courbe forméepar l'intersectionde deux surfaces
de là l'expression de tailler à arête vive toutes les fois

que la pierre, le bois, ou même l'enduit ou le métal employé
dans la construction,doit présenter un angle bien avivé et
débarrassé de toute rugosité ou de toute bavure(V. Voûte
D'ARÊTE). Ch. L.

V. ZOOLOGIE (V. POISSONS).

VI. BOTANIQUE. On nomme m ête(ansta)le prolonge-
ment de lanervure médiane et quelquefoisdes nervureslaté-
rales desglumelles(V. cemot) des Graminées, telles que le
Blé barbu, le Seigle, l'Orge, le Riz, les Fétuques, etc.
Cependant l'arête n'est pas toujours dans le prolongement
d'une nervure ainsi dans les Bromus elle se détache

un peu au-dessous du sommet dans l'Avoine, c'est sur
le milieu du dos de la glumelle qu'elle prend naissance
enfin, dans les Aira, c'est presque à labase. On trouvedes
arêtes forméespar des nervureslatérales dansles /Egilops,
Lagurus, etc. Les glumes (V. ce mot) sont parfois
aristées, c.-à-d. munies d'arêtes, mais elles n'en pré-
sentent ordinairementpas et sont dites mutiques. P. M.

ARÊTE, femme philosophe de l'École Cyrénaïque
(ive siècle av. J.-C), fille d'Aristippe l'Ancien, qui l'initia
à ses doctrines, mère elle-même d'Aristippe le Jeune, qui
lui fut redevable de son instruction philosophique. Elle

eut également pour disciple Théodore l'Athée.
ARÊTÉ (Astron.). Nom du 197° astéroïde, découvert

par l'astronomePalisa, le 21 mai 1879.
ARÉTÉE.Onnesaitriendelavie de ce célèbre médecin

grec. Il paraît probable qu'il pratiquait à Alexandrie vers
la fin du règne de Néron; on l'appelle généralement le
Cappadocim.11 a écritun traité généralSur les signes et
le traitement des maladies aiguës et chroniques, qui
est arrivé presque en entier jusqu'à nous. C'est une des

plus précieuses reliques de l'antiquité. On trouve exposés
dans cet ouvrage, avec un grand luxe de détails, les symp-
tômes et les caractères différentiels des maladies. Arétée
n'a point eu de système; cependant on découvre, dans

ses écrits, des traces du pneumatisme et du métho-
disme sa thérapeutiqueétait très active; il administrait
volontiers des purgatifs énergiques et ne redoutait pas
l'emploi des narcotiques puissants. Le traité d'Arétée,
divisé en 8 livres, a été publié pour la première fois en
latin par J.-P. Crassus, à Venise, 1552, avec Rufus d'E-
phèse la premièreédition grecque est celle de Goupyl,
Paris, 1554 en 1723, J. Wigan publiaune magnifique
édition critique gréco-latine,en un vol. in-fol., à Oxford.
L'édition de Boerhaave (Liège, 1731) est moins estimée;
celle de Kûhne (Leipzig, 1828) n'est qu'une réimpression;
enfin, la meilleure de toutes est celle d'Ermerins, Utrecht,
1847, in-4. Cet ouvrage a été traduit en français, en
allemand, en anglais et en italien. Dr L. HN.

ARETHUSA(Arethitsa Gronov.). Genre de plantes de
la famille des Orchidacées, qaï a donné son nom au groupe
des Aréthusées. L'unique espèce, A. bulbosa L., est une
herbe vivace, originaire de l'Amérique du Nord, que l'on
cultive quelquefois en Europe. Son bulbe arrondi donne
naissanceà une tige simple, portant deux feuilles étroites

et engainantes, et terminée par une grande fleur solitaire
de couleur rose. Ed. LEF.

ARÉTHUSE. 1. MYTHOLOGIE. Le nom d'Aréthuseest
attribué à plusieurs personnesdans la mythologie grecque.
Il est porté par une des Hespérides, qu'Apollodore appelle

aussi Eréthusa. C'est encore le nom de la fille d'Hériléqs,
mère d'Abas, qui valut à l'Eubée l'appellation d'Abantis.

Fi" 2. Décadrachme de Syracuse, signé de l'artiste
° Cimon (400 ans avant notre ère).

SYPAKOSIQN.Celles du type le plus récent offrent

une admirabletête de jeune fille, entourée de poissons;

nous citerons surtout les pentécontalitres qui portent la
signature du graveur monétaire Cimon, et ou l'on voit la

Fig. 1. Tétradrachme de Syracuse, frappé vers I an auu
avant notre ère.

qui alimentent ce bassin dérivent d'un aqueduc qui des-
cend de l'Achradine,et passe sous le petit port. Les re-
présentationsfigurées d'Aréthusesont très fréquentes sur
les monnaies de Syracuse. Les monnaies d'ancien style

(fig. 1) montrent la tête de la nymphe vue de profil et
entourée de poissons dans le champ, avec la légende

On connatt aussi par le témoignage d'Etienne de Byzance
une Aréthuse, fille d'Abas, qui aurait donné son nom à
une source voisine de Chalcis en Eubée. Mais la poésie
grecque a surtout célébré la nymphe de la fontaine Aré-
thuse, qui se trouvait dans l'Ile d'Ortygie, près de Svra-
cuse. Suivant la légende rapportée par Timée, cette fon-
taine prenait sa source dans le Péloponèse et dérivait du
fleuve Alphée, qui traverse l'Arcadie et l'Elide, se dérobe
plusieurs fois par un cours souterrain, et coule dans
la vallée où s'élevait Olympie. On affirmait qu'il y avait,
à travers la mer Ionienne, une communication directe
entre l'AIphée et la fontaine Aréthuse. Au moment des
jeux olympiques, si les eaux de l'Alphée, grossies par
les pluies, inondaientles lieux voisins du temple, celles
de la fontaine Aréthuse étaient troublées par le fumier

provenant des boeufs immolés à Olympie. On ajoutait
qu'une phiale d'or, jetée dans l'Alphée à Olympie, avait

reparu dans les eaux de la fontaine d'Ortygie. Pindare

se fait l'écho de ces légendes en appelant l'AIphée, dans
la première Néméenne, « la source de la célèbre fontaine
de Syracuse >. L'imagination poétique avait transformé

ces faits en un épisode mythologique. La nymphe Aré-
thuse, faisantpartie du cortège d'Artémis et fille d'Océanos

et de Doris, s'était un jour baignée dans l'Alphée en
revenant de la chasse. Le dieu du fleuve s'en éprit et la
poursuivit; mais Artémis transforma la nymphe en une
fontaine, dont les eaux jaillirent dans l'île d'Ortygie.
Le fleuve cherche toujours à la joindre à travers la mer,
sans y mêler ses eaux. On montre encore aujourd'huià
Syracuse la fontained'Aréthuse,dont le bassin, entouréde

papyrus, s'ouvre, à quelques minutes de la place de la Ca-

thédrale, au bout de la via Aretusa. Seulement les eaux
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délardée et posée inclinée, qui forme l'angle saillant ou
l'arête d'un toit, et qui généralement, s'assemblantà son
sommet dans le poinçon et à sa partie inférieure aux
extrémités de l'enrayure, reçoit les chevrons. Dans
l'architecture du moyen âge, on donne souvent ce nom
d'arêtier aux tores qui ornent les flèches pyramidales, si

tête de la nymphe, les cheveuxretenus par une sorte de
filet (fig. 2). Une autre monnaie, gravée par Cimon,montre
au droit la tête d'Aréthuse vue de face avec le légende
APEOOSA et la signature du graveur sur le diadème.
Au revers une course de chars fait sans doute allusion à
la victoireremportée en 388, à Olympie, par Denys Ier. La
tête de la nymphe se voit aussi sur une coupe de Bari, au
musée de Berlin. M. COLTIGNON.

II. ASTRONOMIE. Nom donné à la 95° petite pla-
nète découverte le 23 nov. i867, par Luther.

III. Zoologie.-LenaturalisteTiles a établi sous le nom

d'Arethusaun genre de Cœlentérés, de l'ordre des Sipho-
nophores, qui est devenu synonyme de Physalia Lamck.
L'espèce type était l'Holothuria physalis de Linné (V.
Physalie).

BIBL.: (Mythologie). Rqschbr,Ausfûkrliches Lexihon
der grieck. und rôrn. Mythologie, art. Aret husa. Frag-
menta Hist. grœc,éd. Didot, I, p. 203, fragmentsde Timée.

Ovide, Métamorphoses,V. Pline, Nat. Hist., II,
c. cm. Mûller-Wiesfxer,Denkmâler der ait. Kunts,
I, pi. 16, n°78, et 42, n» 197. A guide to the principalgo and silver coins of the ancienls, British. Muséum,
pi. 2 et pl. 3 Catalogue of the greek coins, Sicily, pl. 17,
33 et 25, 30.

ARETHUSINA.Genre de Trilobites, créé par Barrande
et qui a pour synonyme Aulacopleura(Corda). Ce genre
se rapprochede Prœtus (V. ce mot). Tm.

ARETIDEA. Kinberg a réuni sous ce nom, pour en
constituer une famille, les genres d'Annélides Mastigo-
nereis, Perinereis, Paranereis etc., de la famille des
Lycoridiens. Cette prétendue famille correspond à peu
près exactement aux deux genres Leontis et Lipephilede
Malmgren, que Claparède considère comme de simples
sous-genres. Enfin ce qui prouve l'importance diverse de
certains caractères aux yeux de différents zoologistes,
Ehlers refuse même la valeur de sous-genre à ces deux
groupes, qu'il fait rentrer dans le genre Nereis. Les
Aretidea se distinguent des autres Lycoridiens par le
grand développement de la languette supérieure du para-
pode. Mais, comme le fait très justement observerCla-
parède, on ne saurait baser sur ce caractère, quelque
saillant qu'il puisse paraître au premier abord, une divi-
sion de lavaleurd'unefamille. (V. Lycoridienset Nereis.)

A. GIARD.
ARÊTIER. I. GÉOMÉTRIE (V. CROUPE BIAISE).
II. ARCHITECTURE. Terme de construction employésur-

tout en charpenteet en couverture,mais aussien maçonnerie
et en pavage. L'arêtier est, en charpente, la pièce de bois

fréquentes à cette époque, que ces tores soient taillés dans
la pierreou formés par des lames de plombet qu'ilssoient
ou non ornés de crochets ou autres ornements. Enfin, en
pavage, l'arêtier est un gros pavé taillé et placé à la
rencontre de deux ruisseaux. Charles Lucas.

ARÉTIN (Pierre), fameux poète italien satirique et
licencieux, né le 20 avr. 1492, mort en 15S7. Il naquit
dans l'hôpital do la petite ville d'Arezzo, d'où son nom,
en latin Aretinus, en italien Aretino. Sa mère était
une courtisane de bas étage, mais fort belle, appelée
Tite, et qui servait de modèle aux artistes; son père,
un gentilhomme du nom de Bacci. H grandit à Arezzo
en vagabond, ne recevant qu'une instructionsommaire,
une éducation de hasard. Il avait à peine seize ans qu'il
s'enfuit à Pérouse, la vie d'Arezzo l'ennuyant d'après
quelques biographes, il aurait écrit contre les indul-
gences un sonnet qui fit scandale, et sa fuite aurait eu

pour motif la peur d'une bonne correction. S'il fut un
poète si précoce, il n'en devint pas moins, à Pérouse,
apprenti, puis ouvrier relieur, état qu'il conserva pendant
six ans. Mais le goût des aventures et le désir de faire
fortune, l'attirèrent, comme tant d'autres, à Rome, où
la cour du pape JulesII était le rendez-vousdes poètes
et des aventuriers, des artistes et des parasites. A Rome,
il entre comme domestique dans la maison d'un riche né^
gociant, Augustino Chisi, vole une tasse d'argent, dispa-
rait, entre. au service du cardinal San-Giovanni, puis,
mécontent, entreprendla première de ses fameuses tour-
nées en Italie. Le résultaten fut médiocre. Après s'être
fait capucin àRavenne, il défroqua et accourut à Rome à
l'avènementde Léon X. II réussit à devenir valet dans le
palais papal, se procure un jour un habit décent, se met
sur le passage du pape, lui tend un sonnetà sa louange et
en reçoit quelque monnaie. L'Arétinavait trouvésa voie.
Tel devait être dorénavantle but de sa vie exploiter la
vanité humaine par tous les moyens au pouvoir d'un
homme sans préjugés. Cependantle métier de poète lau-
datif a trop de concurrence à Rome; l'Arétin va mettre
l'Italie à contribution.Ce second voyage fut assez fruc-
tueux. Il exploite Bologne, Milan, Pise, Mantoue « A
Bologne, écrit-il cyniquement, on a commencéà me don-
ner ». Il revient à Rome, mais Léon X est mort et l'aus-
tère Adrien VII lui succède. Il se lamentait encore,
lorsque Adrien meurt remplacé par un nouveau Médicis,
Clément Vit. L'Arétina trente-deuxans, il faut qu'il hâte
sa fortune; il écrit les Laude di Clémente VII (Rome,
1524),qui lui valurentunepensiondu pape.Laméme année
Jules Romainayant dessiné, pour ses amis, seize figures
de la plusextrêmelicence, Marc-Antoine les grava et en
répandit des exemplaires. La cour papale, qui était diffi-
cile à scandaliser, se fâcha néanmoins Jules Romain prit
la fuite, Marc-Antoinefut mis en prison. Le crédit de
l'Arétinétait déjà fort grand, car il sollicita et obtint le
pardon des coupables. Mais, par une moquerie impudente,
il s'avisa d'écrire pour les seize figures seize sonnets expli-
catifs. Se croyait-il assez fort pour se permettre tout?
Voulait-il un scandale ? Il fut, en tout cas, obligé de quit-
ter Rome au plus vite. Mais il était célèbre, et Jean de
Médicis l'invita à venir auprès de lui. Ce prince aventurier
fut un des meilleurs protecteursde l'Arétin. Il le reçut
magnifiquement, en fit son favori, lui donna libéralement
le vivre, le couvert et la bourse, et à Milan le présenta à
François Ier, qui s'entretintlongtemps avec lui et paya
royalementcette conversation d'un poète. Quand on com-
mença à se battre, il crut prudent de rentrer à Rome. Là,
ses querelles avec Berni, le fameux poète burlesque, ache-
vèrentsa célébrité; mais, enl526, Jean de Médicis meurt,
l'Italie est à feu et à sang, il ne se sent plus protégé suf-
fisamment, c'est à Venise qu'il se retirera.

Dès son arrivée, il accable le doge et tous les seigneurs
puissants de sonnets et d'épttres où s'étale la plus vile
flatterie. Onl'accueille bien, on luirépondpar des présents,
car on sait ce que veut direun sonnet laudatifde l'Arétin:



Payez-moi où je vous couvrirai de boue. Si les louanges
de l'Arétin signifiaient tant de choses, c'est qu'il avait un
génie satirique vraiment redoutable, qu'il était popu-
laire par ses écrits licencieux, que tous ceux qui
lisaient le lisaient. Etre mordu par l'Arétin, c'était, dans
la croyance de ses contemporains,une postérité d'infamie
et de ridicule. On le craignait parce qu'il était puissant,
et il était puissant parce qu'il avait du génie. II est le
premier qui se soit servi de sa plume pour arriver à la
fortune,avec une telle audace et un tel résultat. Il n'a pas
laissé moins de dix volumes de Lettres laudatives.L'Aré-
tin fut avant tout le maître chanteur de son temps il
s'intitulait le fléau des princes et il n'était en réalité que
le bourreau des coffres-forts. Avec la fortune, son sys-
tème d'intimidationlui procura un autre bien la liberté.
Lui seul, peut-être, à l'époque, a le droit de tout dire,
et il en use. Il attaque qui lui plaît, rois, prinées et car-
dinaux, mais d'une façon toute générale, car, lorsqu'il a
calomnié en masse tout le cardinalat, il écrit en particulier
à chacun des plus puissants d'entre eux les lettres les plus
platementlouangeuses. Il est le roi du mensonge, comme
l'appelait Arcano, en même temps que le prince de la
luxure. Sa vie de Venise avait trois parties: les lettres, les
flatteries, les plaisirs. Nous avons vu comment ses flatte-
ries ont fait sa fortune sa vie privée mérite quelques
lignes, ainsi que sa valeurlittéraire qui n'est pas si mince
qu'on le croit généralement. Il est installéà Venise dans

un superbe palais situé sur le canal Grande. Il a unecour,
des disciples, des parasites, des solliciteurs, car il est gé-
néreux par vanité. C'est là qu'il écrivit, dans les premiers
temps de son séjour, ses trop fameux Dialogues ou Ra-
gionamentiet, presque en même temps, des livres pieux

comme la Vie de sainte Vierge et la Vie de saint Tho-

mas d'Aquin. Ce fut après avoirpublié ce dernier ouvrage
qu'il demanda à Paul III, puis à Jules III, le chapeaude
cardinal.Le premierne répondit pas; le second, qu'il était
allé solliciter en personne, et qui était son compatriote,

se contenta, n'osant faire plus, de le sacrer son ami en
baisant au front, devant toute sa cour, l'auteur des So-
netti lussuriosi.II dut se consoler de sa déconvenue,bien
qu'il demeurâtpersuadéque nul dans la chrétienté n'avait
mieuxmérité que lui la barrette. Il était pourtant diffi-
cile, même à l'époque, de menerune vie plus impudem-
ment dissolue. Son palais du canal Grande est organisé
d'une façon particulière six femmes le gouvernent sous
sa direction.Elles sont fort belles, et il les a nommées lui-
même les Arétines. L'une a pour domaine les cuisines,
l'autre les offices, etc. Il reçoit tout Venise, les poètes, les
comédiens, les artistes, et surtout les courtisanes, pour
lesquelles la porte est toujoursouverte.Parmi la foule il
a deux amis dont un, au moins, ne nous semble là guère
à sa place, Titien, et l'architecteSansovino. Titien, et c'est
un fait curieux qui n'a jamais été étudié, fut son ami
constant et dévoué l'Arétin au milieu de tous ses vices
avaitdu cœur, on en donneraunautre exemple. L'histoire
anecdotique a conservé le nom d'une trentaine de ses
maîtresses il y a dans le nombre des comtesseset des
cuisinières. Il eut à propos de femmes des aventures qui

ne sont pas d'un débauché si uniquementluxurieuxqu'onle
raconte ses amours avec la comtesse Martina feraient
un conte charmant qui manque au Décaméron. De ses
Asétines, il eut plusieurs enfants, toutes filles, qu'il aima
tendrement et auxquelles il fit faire, pour la plupart,
d'excellents mariages, malgré leur scandaleuse bâtardise.
II est vrai qu'à cette objection il répondait avec cette
emphase qui lui était familière Elles sont légitimées dans
mon cœur. Quant à ses femmes, elles le trompaient, lui
donnaient mille embarras il en marie quelqu'une, la
remplace, dirigesonharem avec une science de ladébauche
tout orientale. Cette prostitution de tous les sentiments
n'avait pas tué dans cet individu singulier et commemys-
térieux, ce qu'au xvme siècle on eût appelé la sensibilité.
Il méprisait l'amour, se vantant de ne connaître que le

plaisir; l'amour, comme il arrive partais, se vengea u
devint amoureux. A peine eut-il installé chezlui unetoute
jeune fille, PerniaRiccia,qu'il se sentit atteint d'une pas-
sionviolente. Elle tomba malade, l'Arétin la veilla nuit et
jour avec un dévouement de tous les instants elle mourut,
sans avoirpu le récompenser de ses soins,et dans la mort
il n'en aima pas moins cette femme qu'il avait si ardem-
ment désirée. Sa douleur fut si grande que pendant plus
d'un an cet homme de plaisir passa ses jours et ses nuits
dans la solitude, et dans les larmes. A la fin de sa vie, il
la pleurait encore. Si cet amour fut pour Arétin vivant une
sorte de noble expiation,il est pour Arétin mort un com-
mencement de réhabilitation et engage, du moins, à ne
pas condamner en masse une vie où la douleur eut sa
part. Il mourut, non d'avoir trop ri, comme le veut la lé-
gende, mais bien de maladie, au mois de déc. 1557,
couvert de gloire et couvert de honte, riche, comme on ne
l'était pas à l'époque, de plus d'un million.

Quelle est la valeur littéraire de l'Arétin? On peut ré-
pondre d'abord que l'écrivain licencieux a fait tort au
poète.On goûtait fort toutesses productions au xvi" siècle,
mais, peu à peu, commeon réimprimaitla partie immonde
de son œuvre, on délaissait celle qui aurait dll survivre
uniquement. Ce siècleoù l'on a exhumé tant de réputa-
tions douteuses, justementenseveliesdans l'oubli du passé,
n'a pas osé, dans sa pruderie, faire la moindre tentative
en faveur de l'Arétin, poète satirique, comique, tragique,
épique; de l'Arétin prosateur; de l'Arétin épistolier. Dans
ces quatre ou cinq genres différents, il est un des premiers
de son siècle, et, en quelques parties, s'il le dépasse en
mauvaisgoût, il le dépasse en heureuses hardiesses litté-
raires. Sa première qualité, c'est d'être original. Il a peu
d'études, peu de lecture même, il se fie à son génie et il
n'est pas toujoursmal servi par un esprit qui ne s'est cul-
tivé que dans les cours italiennes où la grossièreté cou-
doyait la courtoisie. II ne manque ni. d'invention dans le
style ni de fécondité dans la création, et s'il a le tort de
fabriquer des mots dans une langue suffisamment riche,
ses trouvailles en ce genre ne sont pas toutes malheu-
reuses. Cependant, en un point il est sans excuses et
absolument mauvais c'est à lui et à sa préciosité pi-
toyable que doit remonter la responsabilitéde cette école
des Marini, des Achillini, des concettistes qui ont si fort
gâté la littérature italienne du xvn° siècle et un peu la
nôtre. L'Arétin,contraste assez piquant,estle véritablean-
cêtre des précieusesridicules et cette phrase, tirée d'une de

ses lettres, aurait pu être prononcée à l'hôtel de Ram-
bouillet « Vous jetez les bûches de votre courtoisie dans
le foyer brûlant de mon amitié. C'est encore lui qui in-
venta ces redondances emphatiques qui se retrouvent dans
Balzac et dans Voiture « C'était une ruine antique, ad-
mirablement grande, grandement admirable. > Ses livres
pieux sont tous écrits dans cette double forme précieuse
et ronflante;aussieurent-ilsuneénormepopularité.Jusqu'a
la Révolution, ils étaient en usage dans tous les couvents
de Franceet d'Italie, etn'ont été que difficilementdétrônés.
Ses comédies ont de la valeur. Elles sont certainement
supérieuresà celle de l'Arioste et de bien peu inférieures
à celles de Machiavel. Son Maréchal a servi à Shakes-

peare, à Ben Jonson et à Rabelais. M. de Pourceaugnac
pouvaitbien avoir son prototypedans Messer Maco de la
Courtisane. L'Hypocrite, la Talenta ont des qualités
réelles d'observation. Quant au Philosophe, c'est la plus
aristophanesquede ses pièces autantpar la libertéimpu-
dique des détails que par l'entrain de la verve satirique.
A ces comédies il faut joindre YOrazia, tragédie qui, par
la simplicité et l'unité duplan, la largeur de l'exécution, et
surtout l'exactitude de l'observation des moeurs, est une
des meilleures du xvi° siècle. Le prologue où il se qualifie
d'élèvede la nature est fort curieux.Quant au sujet, c'est
celui de Y Horace de Corneille on retrouve décidément
l'Arétin partout. H n'est guère un genre littéraire qu'il
n'ait cultivé; il s'insinue à la suite de l'Arioste comme



à la suite de Pétrarque, imite Martial, commente l'Evan-
gile, et produit des ouvrages tellement opposés qu'on
croirait qu'un siècle entier les sépare les uns des autres.
A l'époque où il vivait, les mœurs de l'Arétin n'étaient
pas absolument une exception, il faut se souvenir de
cela pour le juger et se souvenir aussi que plus d'un
livre d'une obscénité toute arétinesquea précédé et suivi
les siens. Il a été un peu le bouc émissaire des mora-
listes, heureux de trouver un individu assez solide pour
porter, sans ployer, le poids de leurs invectives et ils
n'ontpeut-être choisi l'Arétin que parce que son génie le
mettait en évidence. Sa gloire a été passagère, sa honte
demeure. On ne connatt guère aujourd'hui que la partie
vile de son œuvre; son théâtre est devenu une rareté bi-
bliographique. Il comptait tant sur la gloire que donne la
postéritéqu'il l'avait escomptée. 11 fit frapper lui-même
plusieurs médailles de cuivre et d'argent où se détachent
des traits qui n'ont absolument rien de sympathique: une
tête de loup qui va mordre, munie pointu, front fuyant.
Mazzuchelli en donne une reproductiondans sa Vie de
l'Arétin. On y reconnait du premier coup les stigmates
de la luxureet de la lâcheté, car, si l'Arétin est estimable
comme littérateur, il faut avouer qu'il eut un des carac-
tères les plus bas, une des vies les plus méprisables
dont fasse mention l'histoire littéraire.

On ne veut rien faire qui ressembleà une bibliographie
de l'Àrétin,et l'on se contenterade signaler,dans leur ordre
chronologique et en abrégé, ses oeuvres principales.La
prose: lu ltaggionamenti,etc., dialogues obscènes;Paris.
1834; pour les éditions suivantes Naples, 4834; Venise,
1838; Turin,4836; Novare, 1838 à partir de cette dernière
édition on trouve deux nouveaux dialogues, trop célèbres
pour être passés sous silence: la Puttana errante,
ovvero dialoghi di Maddalena e Giulia, et Raggiona-
mento delle Corti, dédié à François Ier « comme l'hostie
de la vertu sur l'autel de la renommée », le premier
obscène, le secondsimplement ennuyeux; 2° 1 setti
salmi della penitentia, paraphrase fort bien écrite Ve-
nise, 1834 30 tre li6ra della umanità di Christa
Venise, 1838 4° Il Cenesi (La Genèse au la Pision de
Noé, où l'on voit les mystères de l'Ancienet àu Nott-
veau Testament) Venise, 1838 8° Vie de sainte Ca-
therine Venise, 1840; Vie de la Vierge Marie;Venise,
4540 Vie de saint Thomas d'Aquin Venise, 1843
60 les Comédies,imprimées séparémentà Venise, de 1833
à 1583 ont été réunies à Venise, 1883 et 1860 7° Six
livres de Lettres imprimées de 1537 à 1587, réunis à
Paris, 1609, in-8. On trouve encore des lettres de l'Arétin
dans le recueil d'Alexandre Manuce Lettere volgari di
diversi, etc.; Venise, 4842-1564, 3 vol. II faut encore
citer ici les lettres adresséesà l'Arétin Lettere di molti
signori a Pietro Aretino, Venise, 4554-1552, 2 vol.
Ouvrages en vers 4° 1 Sonetti lussuriosi,s. l. n. d.,
souvent réimprimés, le plus souvent sans les figures de
Jules Romain; 2° Rime, stanxe, capitoli, réunis aux
Opere burlesche de Berni, éd. de 1723, imprimés en
partie du vivant de l'auteur par fragments 3° essais
d'épopée Due canti di Marfisa; Venise, 1837; le La-
grime d'Angelicaet l'Orlandino; Venise, 1538, paro-
dies inachevées du poème de I'Arioste 4° enfin, la tra-
gédie Orazia; Venise, 1846. Les ouvrages de piété de
fArétin ont été traduits en français au xvie et au xvne
siècle ses oeuvres littéraires ne l'ont jamais été quant
à ses ouvrages licencieux, ils l'ontété souvent et sont en-
core réimpriméscouramment à Bruxelles ou à Paris. Des
indications plus précises semblentinutiles. Citons, pour-
tant, dans ce genre, à cause de sa singularité, une tra-
duction fort rare, et qui a échappé à Brunet la P. er-
rante ou Dialogues de Madeleine et de Julie, nouvelle
édition, enrichie de gravures, aux dépens de Mlle Thé-
roignedeMéricourt, présidenteduclub duPalais-Royal, etc.,
4791. Cette liste est volontairement incomplète; on ren-
voie à Brunet et aux ouvrages cités plus bas. Telle

est, rapidementesquissée, la vie et l'œuvre de cet homme
singulier; même pour ceux qui l'ont étudié de près, il
demeure un des caractères les plus difficiles à comprendre
de toute l'histoire littéraire, et qui mériterait d'être
scruté attentivement, sans préjugés, comme sans injus-
tice, dans sa nature complexe et par moments réfrac-
taire à l'analyse. R. de Godbmomt.

Bibl. Légère dt P. Aretino, libri VI; Paris, 16119. 6 vol.
in-18. Lettere di molti signori a P. Arelino Venise,
1651-1552, 2 vol. in-8. –Letterevolga.ridi diversi, libri III;
Venise, 1542-1564,3 vol.in-8. Jacopo BERNI, Vita de
Pietro Aretino. s. 1., 1537, in-8. Commentariodelle più
notabile e monstruose cose d'Italia, etc, composta da
Af. Anonymo d'Utopia (tforlensius Landus); Venise,
1548, in-8. Mazzuchellï, Vita. di Pietro Arelino Pa-
doue, 1741, et Milan, 1830 in-16. Dubois-Fontanelle,Vie de P. Arentinet de B. Tassoni; Paris, 1768, in-12.
G. PEtGNOT, De PierreArélin. Noticésur sa fortune, sur
les moyens qui la lui ont procurée et sur l'emploi qu'il
en a fait; Paris, 1836 in-8. Boispréaux(Dujardin),
Vie de P. Arétin la Haye, 1750, in-12 (trad.de la précé-
dente). Ph. Chasles, Etudes sur William Shakes-
peare, Marie Stuartet l'Arélin; Paris, 1854, in-18.
G. Brunet, Recherches bibliographiques sur l'Arélin
{Bulletin du Bibliophile,1857, n° 9).– Francesco de SANC-
TIS, Pietro Aretino (NuovaAntologia,de Florence, nov.
1870). Giorgio Sinigalia,Saggio di unostudio su Pietro
Arelino(conscriltie documenliinediti):Rome, 1882,in-8.
Fdnfulla della Dornenica Rome, n" des 22 ianv. et 9 avr.1882.– Giornaldeglieruditiecuriosi,1882,n*3.– N. Caîx,
Molière et son Tartufe (comparé à l'Hypocrite de l'A-
rétin), dans la Nuova. Antologia; Rome,n° du 1« av. 18S2.

Giornalestoricodella lellevaiuraitaliana;Rome, 1883,
in 8, n» 2.

ARÉTIN, fonctionnaire bavarois, né à Constantinopleen
1706. La princesse Flérisi Cunégonde Sobieska, femmede
l'électeurMax-Emmanuel II, après l'occupation de laBavière
par les Autrichiens, se réfugiaà Venised'où elle ramena un
petit garçon qui lui avait été spécialement recommandé. Il
était, disait-on, fils de Bakdazar Caziadur, roi d'une
partie d'Arménie conquise par les Perses. Baptisésous les
noms de J.-B.-Christophe Aroutioun Caziadur, il fut
transféré pour plus de sûreté à Venise en 1708. Elevé
ensuite à la cour de Munich, il devint chambellan, puis
directeur de la douane à Ingolstadt.Ses trois petits-fils se
distinguèrent comme fonctionnaires publics et comme
écrivains. V. Die Familie Aretin, 4828.

ARÉTIN (Jean-Adam,barond'), homme d'Etat bavarois,
né à Ingolstadt le 24 août 4769, et mort à Haidenburg
(Bavière) le 18 août 1822. Il étudia le droit et suivit
la carrière diplomatique. Sous le ministère du comte Mon-
gelas, il devint chef de la section diplomatique, et lors-
qu'en 1817 le comte de Rechbergquitta la légation bava-
roise à Francfort, le baron d'Arétin lui succéda dans
son poste auprès de la diète il y défendit avec vigueur
la constitution que le roi Maximilienvenait de donner à
son pays, et se posa en adversaire de Mettemich. Il se
fit aussi connaître comme écrivain et comme amateur
déclaré des beaux-arts.Il pritune part activeaux travaux
de la Société d'histoire allemande fondéeen -1819 à Franc-
fort par les soins du baron de Stein. Ses gravures et
estampes formaient une des plus riches collections de ce
genre en Allemagne: Brulliot, Catalogue des estampes
du cabinet d'Arétin; Munich, 1827, 3 vol. in-8.
Arétinpublia en 17911 Magasindes arts du dessin;Mu-
nich, in-8; Manuel de la philosophie de la vie;
Munich, 4793, in-8 Cataloguedes estantps gravées
par Chodoviecki;Munich, 4796, in-8.

ARÉTIN (Jean-George,baron d'), né le 29 mars 4770
à Ingolstadt, mort le 30 janv. 4848, étudia à Heidelberg
et fut nommé en 4806 inspecteurdes ponts et chaussées
en Tyrol. Lorsque l'insurrection éclata dans ce pays, il
devint commissaire général du cercle de l'Eisackà Brixen
et tomba au pouvoir des Autrichiens qui le reléguèrenten
Hongrie. En 4810 il reçut, pour prix de ses succès, du roi
de Bavière, la terre de Mendorferhuek et se livra, doré-
navant, aux soins que lui imposait l'exploitationdu sol.
On a de lui: Aktenmâss. Donaumooskulturgeschichte,



1795 Jarhbûcher der Landivirthschatt in Baiern,
1823-26, en collaboration avec Schonleutner.

ARÉTIN (Jean-Christophe,baron d'), né le 2 déc. 1773

à Ingolstadt,mort le 24 déc. 1824 à Munich, étudia suc-
cessivement à Heidelberg, à Güttingue,et se voua d'abord

à l'administration. Eh 1802, il entra à la bibliothèque de
Munich, et en 1806 il en devint le conservateuren chef.
Son antipathie pour la Prusse et le système nord-allemand
l'entraîna à de vives attaques contre les Saxons appelés en
Bavière (Thierich, etc.). A la suite de cette querelle il
donna sa démission de bibliothécaire et se retira Neu-
bourg sur le Danube, où il devint conseiller, puis vice-
président du tribunal d'appel pour le cercle de Regen.
Parmi ses ouvrages,nous citerons la Saxe et la Prusse,
1814; les Projets de Napoléon et ses antagonistes en
Allemagne; Allemania, journal publié de 181b à 1819;
Gazette des Etats (Landtagszeitung),1819 Littérature
de l'histoire de la Bavière, 1810; Renseignements
relatifs à l'histoire de la Bavière, tirées de sources
auparavant négligées, 1811 Annales de l'adminis-
tration judiciaire en Bavière, 1813 et 1818; Histoire
de l'art. XIII de la Confédérationgermanique.

Biel. BAADEN.GeîeftrtesBayern. Meusel, Gelehrtes
Teutschland, vol. IX, XI, XIII, XVII. KAYSER, Volls-
tœmiigesBùcher-Lexicon,t. 1 etsupp. Mahul, Annuaire
nêcrohiçiique. «iA R ÉTI(Karl-Marîa,vicomte d'), historienallemand,fils
a!nédeJean-Christophed'Arétin,néàWetzlarIe4juil.l796,
mort à Berlin le 29 avr. 1868 il s'engagea lors de la cam-
pagne del813, et resta au servicejusqu'enl825; il se retira
à la campagne, près de Landshut, et se livra aux recher-
ches historiques. Il entra au ministère des affaires étran-
gères de Bavière (1843), et fut mis à la tête des Archives
(1816). Plusieursfois employé dans des négociations diplo-
matiques, il ne se laissa pas détourner de son occupation
principale et forma le célèbre musée historiquequi réunit
toutes les antiquités relatives à la maison et au royaume
de Bavière. Les principaux ouvrages d'Arélin sont

Bayerns ausw&rtige Verhâltnisse seit dem Anfang des
XVI Jahrhunderts;Passau, 1839 (le lw vol. seul a paru
il va jusqu'en1654). Gesch. des bayrischenHerxogs
und Kurfûrsten MaximilianI; Passau, 1842 (lelMvol.
seul a paru) Tilly und Wrede, 1844 Wallens-
tein; Ratisbonne,1846 Altertkûmer und Denkmale
des bayrischen Herrscherhauses, 1855-1871.

ARETIUS (Benedict), de son vrai nom Marti, bota-
niste et théologien suisse, né à Batterkinden, canton de
Berne, vers 13*03, mort le 22 avr. 1574. Il fut nommé,

en 1548, professeur de logique àMarbourg, mais retourna
à Berne l'année suivante pour prendre la direction du

gymnase. Il y devint, en 1563, professeur de langues, et
enseigna plus tard la théologie d'après les doctrinesde
Calvin. Aretius s'occupait beaucoup de l'étude des
plantes il acquit sa réputation de botaniste par un pre-
mier ouvrage, donnant la description et la flore de
l'Oberlandbernois Desciiptio Stockhorni et Nessimon-
tium in Bernartium Helveticorom ditione et nascen-
tium in eis stirplu,m, publié dans Valerius Cordus,
Annot. in Dioscor.; Zurich, 156i in-fol. On lui doit

encore Brevis cometarumexplicatio,etc.; Berne,15S6,
in-4; Opus physicum et medicum de gradibus et
compositionibusmedicamenlorwm;Zurich, 1572, in-8;

Problemata theologica eontinentia prœcipuos nos-
trœ religionis locos breui et dilucida ratione expli-
catos; Lausanne, 1574-1576, in-fol., enfin un grand
nombre d'autres ouvrages sur la théologie et même des
commentaires surPindare, Genève, 1587, in-4, dans les-
quels il s'estmontré helléniste distingué. Dr L. Hk.

ARETTE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées; arr.
d'Oloron, cant. d'Aramits, sur le Vert d'Arette, affl. du
gave d'Oloron; 1,982 bah. -Au moyenâge, Aretteétait

une des principales communautés de la vallée de Barétous,
qui jouissait d'un For et d'une administration particu-
lière, avec représentation aux Etats de Béarn. Il y avait

une abbaye laïque vassale de la vicomté de Béarn. Arette-
ressortissait au bailliage et diocèse d'Oloron. Carrières
de marbres usine métallurgique. Quelques maisons
anciennes curieuses.

ARETUSI (Giovanni), vivait à la fin du xve siècle, à
Modane où il a décoré une chapelle entière à l'église del
Carmine. Cette décorationn'offre d'ailleurs rien de parti->

culier. Il est le père et le grand-pèrede deux peintres de
talent. F. T.

ARETUSI (Pellegrino, dit Pellegrino di Giovanni Mu-
nari ou Pellegrinade Modène), fils et élève de Giovanni,
né dans la seconde moitié du xve siècle à Modène, mort

en 1523. Après avoir fait quelques peintures décoratives
à l'église Santa-Maria della Neve, il devint le disciple et
le collaborateur de Raphaël. Il a travaillé aux loges du
Vatican,et l'on croitque Y Histoire de Jacob, entre autres,
est de lui. Après la mort du maitre il retourne à Modène,
où il exécute, à l'église San-Paolo, laNaissancedu Christ,
qui est son œuvre capitale. Pellegrino a travailléégalement

avec Daniele da Volterre. C'est à cette collaboration que
sont dues la plupart des fresques de San-Giovanni degli
Spagnuoli. F. T.

Bibl. VASARI, éd. Milanesi, t. IV. E. Mûntz,
Raphaël, nouv. édit., table.

ARETUSI (Cesare), né à Bolognedans la seconde par-
tie du xvi8 siècle. Il est l'auteur de toute la partie infé-
rieure des fameuses fresques de la cathédralede Bologne,
représentant la ville avec tous ses édifices, la procession
des confréries, etc. Ces peintures sont datées de 1576.
Cesare a laissé, en outre, des travaux originauxdans le
chœur de Santa-Maria di Servi, dans celui de Saint-
Pierre aux Téatins, à Santa-Maria della Carita, etc.
Portraitiste très habile et coloriste remarquable,il ne bril-
lait pas par l'invention et il ne peignait généralementque
les compositions faites par d'autres artistes. F. T.

AREUS, né à Alexandrie,professa les doctrines dunéo-
pythagorismeet passe pour avoir été" le maître de rempe-
reur -Auguste. Suétone raconte(Aug.,6. ixxxix) qu'aprts
la défaite d'Antoine, Auguste déclara aux habitants d'A-
lexandrie qu'il leur pardonnait en faveur de son maître
Areus. Sénèque vante son éloquence et nous dit qu'il sut
adoucir par ses écritsla douleur deLivie, après lamortde son
époux. On n'a rien conservé de lui et on ne connaît de ses
doctrines philosophiques que le nom de l'école à laquelle
il appartenait. G. F.

AREVACES.Peuple de l'ancienneEspagne il se ratta-
chait aux' Celtibériens, et habitait près des sources du
Tage; Numance était sur son territoire.

AREZZO. Importante ville de la Toscane, ch.-l. d'une
province du même nom, siège d'un évêché; 40,000 hab.,
dont 10,000 environ dans la ville proprementdite. Cette
ville domine le val de la Chiana, singulier cours d'eau à
double pente, qui met en communication le Tibre et
l'Arno, en arrière de l'Ombrone et du Subapennin toscan.
C'est une des plus anciennes villes de l'Italie. Sous le

nom d'Arretium, elle jouait un rôle important dans la
confédération des douze villes étrusques mais elle fut une
des premièresà se soumettre aux Romains. Dès le temps
de Porsenna,elle donna l'exemple de la défection et devint
l'alliée des Romains (309 av. J.-C). Le préteur Métellus

y fut exterminé avec13,000 légionnaires, par les Ombriens
et les Gaulois réunis (283 av. J.-C). Arretium était en
communication avec Bologne, à travers les Apennins, par
la belle voie Flaminienne dont il existe encore des sub-
structions apparentes,comme pour la plupartdes anciennes
voies romaines.Pendant la guerre sociale, Arretiumavait
pris fait et cause pour les Italiens. Sylla détruisit la ville.
Mais elle fut rebâtie entre la mort de Sylla et celle de Cé-

sar, et reçut le titre de colonie.Arezzofut très éprouvélors
des invasions des barbares. Les Guelfes et les Gibelins s'y
livrèrent des luttes acharnées les Tarlati y dominèrent
quelque temps. Enfin, Florence y fit reconnaître définitive-
ment son autorité depuis le commencementdu xvi" siècle.



Arezzo a vu Battre beaucoup d'hommes célèbres Mérène,
l'ami d'Auguste,descendant de l'antique famille royaledes
Cilnii (Mœcenas atavis edite regibus, dit de lui Horace,
Odes, I, 1); Saint Laurent,- martyr; Guido Aretino,
l'auteur du Micrologue traité d'harmoniemusicale, qui
donna leurs noms aux six notes du plain-chant; le grand
poète Pétrarque; Pietro Aretino, le poète licencieux;
Léonardo Aretino, le secrétaire de l'historien de la Répu-
blique de Florence; Vasari, le biographe des peintres ita-
liens Concini, le favori de Marie de Médicis, dont elle fit
un maréchal de France, etc. Michel- Ange est né dans un
châteauvoisin d'Arezzo. Denombreux monuments attes-
tent encore aujourd'hui l'anciennesplendeur d'Arezzo la
cathédraledu style gothique italien (1177-1290), avec
façade inachevée, commetant d'autres églises de la Tos-
cane, contient le tombeau du pape Grégoire X, mort à
Arezzo, en 1276, en revenant à Rome pour y prêcherune
nouvellecroisade,et celuide GuidoTarlati, évêqued'Arezzo,
sculpté, à ce que prétend Vasari, d'après les dessins du
Giotto. Seize reliefs représentent l'histoire dp ce prélat
guerrier. qui fut élu podestat en 1321, qui étendit le terri-
toire de sa cité et qui couronna, à Milan, l'empereurLouis
de Bavière. L 'église Sanla-MariadellaPieve, construite au

Intérieur de l'église Santa-Maria della Pieve, à Arezzo.

début du ix6 siècle, sur l'emplacementd'un ancien temple,
a une façadeornée de sculptures très anciennes.Le palais
publie et le palais municipal sont décorés de vieux écus-
sons des podestats. La maison où est né Pétrarque(10 juil.
1304) et la maison de Vasari attirentaussi les voyageurs.
Arezzo a des teintureries,des mégisseries, des fabriques de
soieries et de draps. L'air y est trais et salubre à cause de
l'élévation. Les éclusesde la Chiana sontun des plus beaux
travaux hydrauliquesaccomplis en Italie de nos jours.

H. Vast.
EAux MINÉRALES. On y trouve un grand nombre de

sources ferrugineuses connues dès le xvr3 siècle. L'eau est
acidule, styptique, et dégage une grande quantité d'acide
carbonique.Quelques-unes de ces sources sont purgatives,
toutes sont diurétiques.On se sert des eaux d'Arezzodans
l'anémie, la chlorose, les affections de la vessie et des
reins, etc.

AREZZO (Léonardd') (V. BRUNI).

AREZZO (Fra Guittone d') (V. GUITTONE [FraJ d'A-
REZZO).

AREZZO. Nom d'une illustre famille sicilienne, qui
fournit beaucoup d'hommes considérables dans l'Eglise,
dans les lettres et dans la politique. Claude-MarieArezzo
fut historiographe de Charles-Quint; ThomasArezzo, né à
Orbitello en 1788, mort à Ferrare en 1833, cardinal,
petit-fils du précédent. H étudia la philosophie sous
Beccaria, entra dans les ordres, devint vice-légat à Bo-
logne, puis gouverneur de Fermo, Pérouse et Slacérata.
Le pape Pie VI le tira de sa retraite en Sicile, oii il avait
cherché à éviter les armées françaises,pour le nommer
archevêque in partibusde Séleucie,et l'envoyer en Russie,
comme légat, auprès du tzar Paul Ier (1801). Arezzo devait
négocier union des deux Eglises, des négociations de cô
genre ont été souvent tentées; les princes du rite grec ont
plus d'une fois semblé accepter les conditions proposées
par la cour de Rome; mais la foule de leurs sujets est
hostile à l'union.L'assassinat de Paul V* interrompitbrus-
quement tous les pourparlers,et son successeur Alexandre
intimaau légat du pape l'ordre de partir. Arezzo séjourna
à Dresde, de là Napoléon le rappela à Berlin pour lui
communiquer les projets qu'il avaitformés contrelepouvoir
temporel du pape (1807). Arezzo se hâta d'aller informer
Pie VII de tous les desseins Je Napoléon, qui le fit arrêter
en punition de ses indiscrétions et emprisonnerà Florence,
à Novare et à Bastia. Echappé en 1813, sous un dégui-
sement de marin, il se réfugia en Sardaigne auprès de
Victor-Emmanuel, débarqua avec lui à Gènes en 1814,puis
revint de Savone à Rome avec Pie VII. Arezzo fut nommé
cardinal en 1815 et gouverneur de Ferrare. Il fonda dans
cette ville une académie degli Ariostei et y rétablit le
collège des jésuites qui avait été fermé. Il montra la plus
grande humanité à l'égard des nombreux prisonnierspo-
litiques transférés dans cette ville à la suite de la révolu-
tion de 1820. 11 allait les visiteret les consoler en personne
dans leurs cellules. Nommé par Pie VIII vice-chancelier
de l'Eglise (1830), il mouruten 1833 et fut inhumé avec
les plus grands honneurs dans l'église de San-Lorenzo. Il
a laissé des mémoires qui n'ont pas encore été nubiles.

H. Va*st.
ARFAKIS. Nom des Papous qui habitent les montagnes

d'Arfak dans la Nouvelle-Guinée, au N. du golfe de
Mac-Lure.-Leur région a été visitée par Dumont d'Urville
en 1782, B. Meyer en 1871, d'Albertis en 1872 et Bec-
cari en 1875. Ce territoire a été annexé aux protectorats
allemands. L. B.

ARFEUILLE-CHAïAiif.Com. du dép. de la Creuse,
arr. d'Aubusson, cant. d'Evaux 1,026 hab.

ARFEUILLES. Com. du dép. de l'Allier, arr. etcant.
de la Palisse, sur le Barbenant; 3,370 hab. Station
du chem. de fer P.-L.-M., ligne du Bourbonnais. Porte
d'entrée et pqnt-levis du château de Montmorillon,remon-
tant au xve siècle. Cascade du Barbenant, haute d'environ
7 m. Nombreux établissements industriels carderies
et filatures de laines teintureries moulins à foulon
huileries.

ARFIAN (Antonio de), peintre d'histoire, élève de Luis
de Vargas. Il vécut et travailla à Séville pendant la se-
conde moitié du xvie siècle. Ses principauxouvrages furent
peints pour le grand autel du Sagrario de la cathédraleet
pour une chapelle de la paroisse de la Magdalena. Il exé-
cuta, dans le style de l'école florentine, de nombreuses
fresques qui ont péri. Pacheco le cite commeun des meil-
leurs artistes de Séville, et commeun de ceux qui savaient
le mieux estolar, c.-à-d. colorier de tons naturels les
statues de bois, selon la coutume espagnole. P. L.

BIBL. Pacheco.,Arte de lapintura. Cean BERMUDEZ,
Diccionario.

ARFONS. Com du dép. du Tarn, arr. de Castres, cant.
de Dourgne; 1,081 hab.

ARFVEDSON (Johann-August), minéralogistesuédois,
né le 12 janv. 1792 à Skagerholms-Bruk (Skaraborgslân),



mort le 28 oct. 1841 à Hedensoe. Il est l'auteur d'un
grandnombrede mémoires sur divers minéraux tels que la
pétaKte, le spodumen, la lépîdolïthe, le lithion, les oxydes
de manganèse, la méjonite, la leucite, la cvanije, la né-
phéline,la sodalite, la boracite, etc., etc.; il a indiqué de

nouveaux procédés d'analyse des minéraux.La plupart de

ses écrits sont insérés dans Afhandl. i fysik, kemi och
miner. et dans les Mémoires de l'Acad. des Sc. de
Stockholm. Arfvedson était membre de cette savante
compagnie Dr L. HN.

ARGA.Rivière d'Espagne,affluentde l'Aragon, 120 kil.,
prend sa source dans les Pyrénées occidentales, au-des-
sous du col des Aldudes, coule dans une vallée très
encaissée, arrose Huarte, Pampelune, Puente-Ia-Reyna,
Mendegorria et Miranda. Elle a une eau limpide et abon-
dante qui sert aux irrigations de la Navarre. La valeur
stratégique de l'Arga est considérable;elle ouvre par ses
affluents supérieurs le col de Belate sur Bayonne, le port
d'Azpiros sur San-Sebastian et celui de Idiazabal. Un
proverbe espagnol atteste l'importance de ce cours d'eau
Arga, Ega y Aragonhacen Ebro varon. L. B.

ARGAGNON-Marcerin. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. d'Orthez, cant. d'Arthez 460 hab.

ARGAIZ (Grégoire d'), bénédictin espagnol. Il a publié
sous le titre de Poblacion ecclesiastica de Espana
(Madrid, 1667-1669, 4 vol. in-fol.), une histoire ecclé-
siastique de l'Espagne, qu'il prétendait avoir tirée des
écrits de saint Grégoire, évêque de Grenade, et de la chro-
nique du bénédictin Haubert. Garcià de Molina a démontré
que Argaiz avait forgé de toutes pièces les manuscrits de
saint Grégoire et de Haubert, et qu'il avait puisé dans
son imaginationles principauxdétails de son histoire.

E.-H. V.
ARGALA. Ce nom, donné primitivementpar Latham à

une espèce de Marabout(V. ce mot), le Marabout à sac
(Ardea argala Lath), a été employé en 1838 par Hodgson
(Indian Review) pour désignerun petit groupe d'Echas-
siers ayant pour type l'espèceprécitée.Mais, dans le sens
générique, le nom a' Argala doit disparaître de la nomen-
clature, puisqu'il est plus récent que le nom de Lepto-
pilus (Lesson,Traitéd'Ornithologie,1831, p. 583).

E. OUST.
ARGALI (V. BREBIS).
ARGALIE. Nom donné aux graines de VHibiscus Abel-

moschus L. ou graines d'Ambrette(V.Ketmie).
ARGALOU. Nom populairedu Nerprun, dans le départe-

ment de l'Aude (Y. Nerpron). Dans le Languedoc et
la Provence, on appelle Argaloule Palittrus australis
Raem. et Sch. et quelquefois aussi le Lycium europeeum
L. (V. PALIURE et LYCIET). Ed. LEF.

ARGAMASSE. Ce terme de construction,venu de l'es-
pagnol argamasa (maçonnerie de mortier), signifiait
aussi, dans l'ancienne langue castillane, les abris tem-
poraires servant aux halles et marchés, et il s'appliquait
dans le vieux français, comme il s'appliqueencore de nos
jours, à toute plate-forme ou abri maçonné,plutôt à l'état
provisoire qu'à l'état définitif, dans la partie supérieure
d'un édifice. Ch. L.

ARGANCHY.Corn. du dép. du Calvados, arr. et cant.
de Bayeux 306 hab.

ARGANÇON. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-
Aube, cant. de Yendeuvre 303 hab.

ARGAN D (Aimé),mathématicien, né à Genèveen 17SS,
mort en Angleterre le 24 oct. 1803, est connu pour avoir
un des premiers cherché un mode d'expositionrigoureux
de la théorie des imaginaires.Il est l'inventeurdes lampes
à courant d'air qui portent son nom. (V. Lampes).

ARGANEAU (Mar.) Vieux mot synonyme d'organeau
(V. ce mot).

ARGAN I A.Genre de plantesde la famille des Sapotacées,
établi parSchousboe(Uarocc.,f. 89) pour le Sideroxy-
lum spinosum de Linné, que Willdenow (Spec. I,
p. 1148) avait placé à tort dans le genre Elœodendron,

de la famille des Célastracées. L'Argania Sideroxylon
Rœm. et Sch. (SideroxylumspinosumL., Elœodendron
argan Willd.) est appelé vulgairementArgan ou Olivier
du Maroc. C'est un arbuste épineux, dont les rameaux
sont garnis de petites feuilles alternes, glabres, coriaces
et très entières. Les fleurs, d'un jaune verdâtre, ont un
calice à dix folioles disposées sur deux rangs, une corolle
à cinq pétales, et dix étamines dont les cinq opposées aux
pétales sont seules fertiles. Le fruit est une drupe ovoïde,
verte, ponctuée de blanc, de la grosseurd'une petiteprune,
dont le mésocarpe contient un suc laiteux qui s'épaissit
au contact de l'air le noyau renferme une seule graine
pourvue d'un albumen charnu et oléagineux. L'Argan
croit dans les forêts du Maroc. Son bois, très dur, est
recherché pour 1 ébénisterie; c'est un des bois de fer du
commerce. Les Marocains extraient de ses fruits, par
trituration et pression, une huile un peu àcre, dite huile
d'Argon, employée dans le pays aux usages industriels et
économiques. Ed. LEF.-·

ARGAS. Genre d'Arachnides de l'ordre des Acariens,
créé par Lafreille (1796) et faisant partie de la famille des
Ixodidœ (V. Ixodes).Ce genrecorrespond au genre Rhyn-
choprion d'Hermann. Les Argas ditfèrent des Ixodes par
l'absence du bouclier dorsal: en outre, les palpes maxil-
laires sont cylindriques, à quatre articles libres et très mo-
biles, semblables à de courtes antennes entre lesquelles
le rostre se termine par un dard maxillo-labial, denté
comme une râpe inférieurement, et sur la face supérieure
duquel glisse une paire de mandibules à mouvement indé-
pendant l'une de l'autre dans le sens antéro-postérieuret
consistantchacune en une longue tige plate, à l'extrémité
de laquelle est articulée un harpon à dents dirigées en
arrière (V. ACARIENS, où se trouve figuré un rostre
d'Argas). A l'aide de cet appareil buccalet de leurs pattes
mumes chacune d'une paire de griffes arquées, les Argas
se fixent surles Vertébrés supérieurs (Mammifères,Oiseaux),
enfoncent leur dard sous la peau et sucent le sang de leur
victime. Ces animaux atteignent une taille relativement
considérable pourl'ordre auquel ils appartiennent. L'Argas
réfléchi (A. reflexus Latr. Rhynchoprion columbœ,
Hermann, Acarus marginatus Fabricius) a près d'un
demi-centimètre de long, la femelle étant un peu plus
grande que le mâle surtout lorsqu'elle est repue. Le corps
estovoïde, un peupiriforme, avecle rostre caché en dessous,
de couleur jaunâtre: l'appareildigestif, muni de nombreux
coecums, rayonnant d'avant en arrière, se voit par trans-
parence grâce au sang qui le remplit et le colore en noir-
violet. Quand la femelle est gonflée de sang, elle est d'un
noir-violet uniforme avec un rebord jaunâtre. Cet Acarien
vit dans les colombiers, et s'attaque pendant la nuit aux
jeunes pigeons, dont il suce le sang. Une fois repu, il se
retire dans quelque trou, et peut vivre longtemps sans
manger. Cette espèce, assez commune en Italie, parait au-
jourd'hui plus rare en France qu'à l'époque de Latreille.
Accidentellementelle s'attaqueà l'homme. On trouve en
Perse une espèce (A. persicus Fischer) qui atteint la
taille de la Punaisedes lits, dont elle a les mœurs et dont
on lui donne souvent le nom (Punaise de Miana des voya-
geurs). Elle habite les vieilles habitationset se cache le
jour dans les fissures des murailles elle attaque l'homme
pendantson sommeil. On a prétendu, probablement à tort,
que sa piqûre était venimeuse. D'autres espèces habitent
l'Egypte, l'Ile Maurice (sur les poulets), et l'Amérique
chaude (sur ['homme et les animaux). E. Trt.

ARGE. I. Mythologie. Chasseresse fabuleuse qui,
poursuivant un cerf, s'écria qu'elle l'atteindrait quand
même il aurait la rapidité du dieu Hélios. Celui-ci, enten-
dant le blasphème, la changea en biche. Une autre héroïne
du même nom était venue avec Opis à Délos, et y était vé-
nérée près du même tombeau.

II. Entomologie. Genre de Lépidoptères-Rhopalo-
cères, établi en 1840 par Boisduval pour quelques Saty-
rides, qui ont les palpes grêles, écartés, garms de longs



poils raides, les yeux glabres, la massue des antennes
allongée, presque fusiforme, les ailes arrondies,faiblement
dentées, de couleur blanche ou jaunâtre avec des bandes
et des taches noires; les ailes supérieuresont, seules, la
nervure costale dilatée à la base. L'espèce type, A. gala-

thea t. bien comme sous le nom vulgaire de Papillon
demi-deuil, est très commune au mois de juillet dans les
prairies et les clairières herbues des bois. Sa chenillevit
surles Graminées, notammentsur le Phleum pratense L.
Elle est de couleur verte ou gris jaunâtre, avec trois raies
longitudinales plus foncées, et la tête, les pattes écailleuses,
les stigmates et l'extrémité des pointes de la queue, rou-
geâtres ou ferrugineuses. L'A. galatheaL., se rencontre
dans toutes les parties tempérées de l'Europe. II présente
plusieursvariétés,dont les trois principales ont été décrites

comme espèces distinctes sous les noms de Leucomelas
Esp., Galene Ochsenhet Proaida Herbst. cette dernière
est commune en Provence ou elle remplace le type. Outre
l'A. galathea, le genre renferme sept ou huit espèces,
parmi lesquelles il convient de citer: VA. Lachesis Hubn.,
commun dans le Languedoc et le Roussillon, VA. Clotho
Hubn., qui habite la Hongrie, la Calabre, le Piémontet le
sud de la France, et enfin l'A. Psyche Hubn.,qui se trouve

en Portugal et dans le midi de la France,notamment aux
environs de Montpellier et d'Hyères. Ed. LEF.

ARGEAU (Mar.). Nom donné autrefois à la barre du
gouvernail des galères. On disait aussi arjau, orgeau,
ourgeou.

ARGÊE,Le mont Argée est le sommet le plus élevé de
l'Asie Mineure (altitude, d'après Hamilton, 3,962 m.;
d'après Cooper, 3,993; d'après Tozer, 4,008). Il appar-
tient au système géologique des anciens volcans du centre
de la Péninsule qui s'étendent du Taurus aux groupes du
Hassan Dagh. Il forme un énorme massif de 33 kil. de
long sur 35 de large environ, presque isolé au milieu
d'une plaine bordée au N. par l'Euphrate Kara-Sou, au
S. par le Yahali-Sou.Avecses contreforts,ses cônes adven-
tices, ses coulées de roches fondues, le mont Argée

recouvre une superficie de plus de 1,150 kil. q. Ce qui
ajoute à son caractère imposantdans l'ensemble des mon-
tagnes de l'Asie Mineure, c'est qu'il reposesur un socle
très élevé au N. la plaine de Kaîsarieh, la plus basse du
pourtour, a plus de 1,000 m. d'alt. la plaine de PO.
atteint 1,500 m. D'aprèsTchihatchef, le bord méridional
du cratère commence à 3,841 m. La hauteur du cône
suprême est d'environ 800 m. Les neiges couvrent tou-
jours les sommets de l'Argée; dans le profond cratère
elles formentdes placiers. Sur le versant méridionalseu-
lement, la neige disparaît complètement en été. An temps
de Strabon, né à peu de distance de l'Argée, le volcan
était encore en activité, et des fumerolles jaillissaient sur
les pentes du volcan et dans la plaine. Tchihatchef men-
tionne des monnaies retrouvées auprès de Kaïsarieh et
représentant le mont Argée en éruption. Depuis des
siècles on n'a plus observé de symptômes d'éruption vol-
canique. Les Turcs appellent 1 Argée Erdjich, Erdjiûs
onArdjïk. pied de l'Argée,au se ouveKaîsarieh,
l'ancienne Césarée sur le troisième plateau au N., la
petite ville d'Enderlik au S.-O., au bord du lac Givach
qui baigne les contreforts occidentaux, on voit Everek,

Argé Gaîatiiea L.

au S. Azi Keuï, à l'E. Kimerli.Ces cinqvilles et bourgs
sonttes seuls qui entourent le massif de l'Argée.

Ed. Duteuple.
ARGÊEÇ (antiq. rom.). On appelait Argei on Argea

24 chapelles qui s-'éjevaientdans l'ancienne Rome, à rai-
son de d par chaque tribu.Ces chanelles étaient regardées
comme les tombes de kêfm primitifs, devenus des dieux
ou des demi-dieux protccteais des quartiers de la ville.
Varron fait même venir le mot A*gm$ du grec âo^to;,
« argien » et la tradition voulait qn> les Argées fussent
24 compagnonsd'Hercule, originairesd'Ares, qui, l'avant
accompagnéjusqu'à Rome, y demeurèrent;puis, saisis du
regret du pays natal, se précipitèrentde désespoir dans le
Tibre. Quoi qu'il en soit de cette légende, qui paraitbien
forgée après coup, le culte des Argées semble un des plus
anciens de Rome, une sorte de religion de quartier et de
carrefour. Ilconsistaiten deux cérémoniesassez différentes
le 16 et le 17 mars avait lieu une procession autour des
24 chapelles, procession ou la Flaminica Dialis assistait
en costume de deuil; le 15 mai, les pontifes et les ves-
tales, réunis sur le pont Sublicius, jetaient dans la ville,
en présence de magistrats,24 mannequins d'osier, repré-
sentant des formes humaines, les pieds et les mains liés
ensemble, « soit, dit Preller, en souvenir des compagnons
d'Hercule, soit parce que le dieu pacifique avait établi cet
usage plus humainau lieu et placedes sacrifices sanglants
qu'il avait trouvés et supprimés.»

BiBt. K. SAcHs Die Argeer im r6mischen Cultus
Landshut, 1866. Preller,Rômischemythologie,3' éd..
t. II, 1883, pp. 136 et suiy, Marquardt, ijcimische
Staatsverv/allung, t. II, 2» éd., 1885, pp. 190 et suiv.; à la
note 7 de la p. 190 on trouvera une bibliographietrès
complètedu sujet.

ARGEIN.Com. du dép. del'Ariège,arr, de Saint-GirOns,
cant. de Castillon 634 hab.

ARGEL. Nom donné, en Orient, à deux plantes de la
famille des Asclépiadacées, le Solenostemma argel
Hayne (Argelia. Belilei Decaisne) et le Gomphocarpus

I fruticosusR. Br. ~c~pM[y/h<McoML.) (V. SOLÉNOS-

tehjie et Gojiphocarpe). Ed. Lef.
ARGELANDER (Friedrich-'Wilhelm-August), astronome

allemand, né à Memel, en Prusse, le 22 mars 1799,
mort à Bonn le 17 fév. 1878. Il fit ses études au
Gymnasiumd'Elbing et au Collegium Friderieianum
de Konigsberg en 1817 il se fit inscrireà l'université de
Kônigsberg, où il s'adonna à l'astronomiesous la direc-
tion de Eessel. En 1820, il devint auxiliairede ce célèbre
astronome. Ses Untersuchungen iiber die Balen des
grossen Kometen von 1821 (Kônigsberg, 1822), lui
firent accorder en 1822 la venta doeenai à l'univer-
sité. En 1823, il fut mis à la tète de l'observatoire
d'Aabo, en Finlande il y resta jusqu'à l'incendie qui
détruisit cet établissement en 1828. Il entra alors au
nouvel observatoire d'lIelsingfors.En 1837, il fut nommé
professeur d'astronomie à l'université de Bonn. Il publia,

vers 1830, les résultats des observations qu'il avait
faites à Aabo, c.-à-d. un catalogue de 560 étoiles avec
observations sur leurs mouvements, ouvrage qui obtint

un prix de l'Académie des sciences de Saint-Pétersbourg.
A Bonn, il continua le grand travail de Bessel, et
déterminaprincipalement la position des étoiles trouvées
dans la zone de 45° à 80° de déclinaison. Les résultats
de ces recherches ont été publiés en 1846 et années
suivantes; dans ses Astronome Beobachtungen auf
der Sternwarte su Bonn ouvrage qui contient les
positions de 22,000 étoiles. Ch. BAYE.

ARGELÈS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. et
cant. de Bagnères-de-Bigorre;268 hab.

ARGELES-DE-BIGORRE. Ch.-l. d'arr. du dép. des
Hautes-Pyrénées, sur le gave d'Argelès, près de son
confluent avec le gave de Pau 1,894hab.

Histoire. La seigneurie d'Argelès appartenait en
commun au comte de Bigorre, à l'abbaye de Saint-Sayin,

aux seigneurs de Domecq-Ourout, branche de la maison



d'Antin, et aux seigneurs de Vieuzac, famille d'Ourout. En
1582, l'abbé de Samt-Savincéda ses droitsà la maison de
Domecq-Ourout il en résulta une lutte assez vive entre le
seigneuret la communauté d'Argelès,lutte qui ne se termina

que par un arrêt du parlement(1620),en faveur duseigneur
d'Ourout. En 1790, Argelès fut choisi comme cb.-l. du
district de la Montagne et plus tard resta ch.-l. d'arr.
le tribunal est à Lourdes. Léon Càdier.

ARGELES-sur-Mer. Ch.-l. de cant. du dép, des
Pyrénées-Orientales, arr. de Céret; 3,303 hab, Stat.
du chem. de fer du Midi, Il est fait mention d'Argelès,
en 981, dans un diplôme de Lothaire au moyen âge, sa
position, la force de ses murailles firent de cette ville
l'une des places les plus importantes du Roussillon; les
remparts étaient reliés au Castell Amoros;et à quelques
centainesde pas se dressait la tour de Pujols. On comptait
à Argelès, en 1385, cent soixante-unfeux. Cette place a
été prise en 1343, par Pierre IV d'Aragon; en 1474, par
Louis XI; en 1641, par les Français encore; ils la per-
dirent peu après et l'enlevèrent de nouveau en 1646. En
1793, l'armée espagnole aux ordres de Ricardos s'em-
para d'Argelès et y établit des magasins. Argelès était
une ville royale qui jouissait dès le xive siècle de privi-
lèges considérables, Les environs, très fertiles, pro-
duisent du blé, d'excellent vin, des micocouliers avec
lesquels on fabriquedes manches de fouet, etc.

A. Brdtails.
ARGELIERS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Nar-

bonne, cant. de Ginestas; 1,258 hab.
ARGELIUS, architecte grec dont on ignore l'époque.

Vitruve rapporte qu'il construisit un temple d'Esculape
sur lequel il écrivit un traité. On lui attribue aussi un
travail sur l'ordre corinthien.

ARGELLATA (Pierre d') (V. Argektière [Pierredel']).
ARGELLATI (Philippe), savant historien et érudit

italien, né à Bologne en 1685, mort à Milan le 5 janv.
1755. Après avoirétudié àFlorence,à Lucques, à Livourne,
voyagé en Italie et en France, il commença sa vie labo-
rieuse en donnant uue édition des Poésies de Car-
lantonio Bedori; Bologne, 1715, in-4. Deux ans plus
tard il commençait la grande entreprise historique qui
a associé son nom à celui de Muratori. II réussità former
à Milan une société de généreux souscripteurs qui s'enga-
geaient à pourvoiraux frais matériels de la publicationdu
recueilconnu sous le titre de Rerum italicarum scriptores.
La même société, qui avaitpris lenomde SociétéPalatine,
publia sous sa direction les œuvres de Sigonius,
Milan, œdibus Palatinis, 1732-1738, 6 vol. in-fol.
Voici la liste des principaux travaux d'Argellati, la plu-
part d'un usage courant parmi les historienset les éru-
dits Le opère inedite di Ludovico Castelvetro, 1727,
in-4; le traité du P. P. Grazioli, De antiquis Mediolani
œdificiiSj 1736, in-fol, le Thesaurus novus veterum
inscripHonum de Muratori, 1739, in-fol. la réimpres-
sion, à Milan, des Transactionsphilosophiques et du
Remeil de Dissertationsde diversauteurs; Bibhotheca
sci'iptorum mediolanensiuni; Milan, 1745, 2 vol.
in-fol. De monetis Italice dissertationes; Milan, 3 vol.
in-4; Rimario, ossia raccolta di rime sdrucciole;Mitan,
1733, in-4; Biblioteca degli volgarm-atori, ossia
Notizia dell'opere volgarimate d'autori che scrissero
in lingue morte prima del secolo Xv. opera,pastuma;
Milan, 1767, 4 vol. in-4. Argellati laissa encore un
grand nombre de lettres et dissertations éparses dans
divers recueils. R. G.

BIBL. FANTUzzr, Notizie degli scritori Bolognesi; Bo-
logne, '.781-1794,9 vol. in-fol. Tipaldo, BiogrHfia degli
Italiani illusirt, t. VII; Venise, 1840, in-8.

ARGELLATI (François),fils de l'historien, né à Bologne
le 8 mai 1712, mort dans cette même ville, quelques mois
avant son père, en 1754. II était docteuren droit et ingé-
nieur il suivit de plus son père dans ses études d'érudi-
tion. Ses œuvres, fort nombreuses, bien qu'il soit mort

Argemone mexicanaL.dans presse toutes les £ fleur; 2. fruit; 3, ooupo
régionstropicales du globe, de l'ovaire.
On le cultive fréquemment
en Europe commeplanted'ornement,sous lesnomsvulgaires
de Pavot épineux, Pavot du Mexique, Chardon bénit
des Antilles. C'est le Figo del inferno des Espagnols, le
Tenfelsfeige des Allemands. Toutes ses parties sont
gorgées d'un latex jaune, analogueà celui de la Chélidoine
et qui renfermeune certaine quantité de morphine (Char-
bonnier) en Amérique, ce latex est employé contre les
affections syphilitiques et les maladies de la peau. Les
fleurs, de couleur jaune, sont narcotiques. Les graines
fournissent,par trituration et pression,une huile siccative
dont les propriétés purgatives sont, dit-on, comparables
à celles de 1 huile de ricin. Ed. LEF.

ARGENCES. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,
canton de Troarn 1,451 hab. La nef de l'ancienne
église de Saint-Patrice est du xu« siècle. Le chœur a été
reconstruit au xvia siècle. Cette église est convertie en

ainsi que les pédoncules, le
calice et les fruits, de
soies rigideson d'aiguillons
aigus. Les fleurs, de cou-
leur blanche ou jaune, res-
semblent cellesdesPavots.
Elles ont un calice de deux
à trois sépales,une corolle
de quatre à six pétales
caducs, des étamines très
nombreuses et hypogynes,
un ovaire supère, unilocu-
laire, renfermant de trois
à six placentas pariétaux
multiovulés cet ovaire
devient, à la maturité, une
capsule allongée qui s'ou-
vre, dans sa portion supé-
rieure, en autant de valves
qu'il y a de placentas,pour
laisser échapper un grand
nombre de petites graines
albuminées.-L'A. mexi-
cana L. originaire du

jeune, sont aussi fort mélées et se ressentent de sa diver-
sité d'aptitudes Pratica del foro veneto;Venise, 4735,
in-4; Saggio d'una nuova filosofia; Venise, 1740,
in-8 Storiadella nascitâ delle scienze et belle lettere;
Florence, 1743, in-8. Cet ouvrage, demeuré au premier
volume, devait en avoir douze peprœclaris juriscon-
sultis Bononiensibus oratio; Milan, 1749, in-4 en un
genre très différent, Il Decamerone cognominato Fi-
lolete, Bologne, 1751, composéà l'imitation de celui de
Boccace, sur le même plan, mais avec une moindre liberté
d'allure; et une facétie intitulée Novissimo sistema di
filosofia alla capuccina, etc.; Modène, 1753, in-8.
François Argellati laissa encore plusieurs manuscrits
qui n'ont jamais été imprimés. R. G.

BIBL. Fantuzzi, Notiziedegli serittoriBologncsi Bo-
logne. 1781-1794, 9 vol. in-fol– Tipaldo, Biograpa degli
ItalianiilluDtri, t. VIII; Venise, 18il, in-8.

ARGELLIERS. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de
Montpellier, cant. d'Aniane; 296 hab.

ARGELOS. Com. du dép. des Landes, arr. de Saint-
Sever, canton d'Amou v 433 hab.

ARGELOS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Pau, cant. de Thèze; 301 hab.

ARGELOUSE. Corn. du dép. des Landes, arr. de
Mont-de-Marsan, cant. de Sore 297 hab.

ARGEMONE (Argemone Tourn.). Genre de plantes de
la famille des Papavéracées, composé d'herbesaméricaines, à
latex jaune, à feuilles alternes plus ou moins profondément
incisées." souventnnnrvnps sur 1p_q hnrris pf- tac Tinrvuroa



magasin à blé. Il y avait à Argences une léproserie.
Fabrique de dentelles. L.-P. Marais.

ARGENS.Fleuve côtier du dép. du Var, alimenté par
de belles et abondantes fontaines et dont la vallée est
l'une des plus riantes du littoral. La plus abondante des
sources de l'Argens jaillit près de Seillons (cant. de
Barjols), auprès de la grande route d'Aire à Draguignan,
où l'Argens reçoit la rivière de Sceaux, à un peu au-
dessous de Caulon. Au-dessus de Château-Vert, un autre
affluent, la rivière de Barjols, nommée aussi Y Eau salée,
donne aux eaux de l'Argeus une saveur amère. La rivière
baigne ensuite Correns, Carcés, Vidauban, Roquebrune,
recevant sur tout son parcoursl'eau de sources magnifi-

ques, formant au-dessus de Vidauban une chute au delà
de laquelle elle a un parcourssouterrain de 30 m. Entre
Yidauban et Roquebrune, elle coupe le chem. de fer de
Marseille à Nice, traverse ensuite une plaine maréca-
geuse et tombe dans le golfe de Fréjus, à 4 kil. S. de
cette ville. Flottable à bûches perdues en amont de
Vidauban, elle devient navigable entre Vidauban et Roque-

brune elle sert surtout an transport des bois à destina-
tion de Marseille et de Toulon. Son cours est de 101 kil.
son débit à l'étiage de 12,688 litres par secondes.

ARGENS. Com. du dép. des Basses-Alpes,arr. deCas-
tellane, cant. de Saint-André 14S hab.

ARGENS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Narbonns,
canton de Ginestas 327 hab.

ARGENS (Jean-BaptisteDEBoïER,marquis d'), littérateur
français, né à Aix en Provence le 24 juin 1704, mort
au château de la Garde, près de Toulon, le 11 janv. 1771.
Petit-fils d'un riche amateur de tableaux (J.-B. de
Boyer, marquis d'Eguilles)et fils d'un procureur général

au parlement d'Aix, il ne put s'astreindreaux études juri-
diques, et entra, des l'âge de quinze ans, dans le régiment
de Toulouse, puis dans celui de Richelieu, après avoir été
reçu chevalier de Malte. Lors d'un séjour qu'il fit à Aix,
il s'éprit d'une comédiennenommée Silvie, la suivit jus-
qu'en Espagne, fut arrêté sur l'ordre de l'Inquisition,puis
détenu à la citadelle de Perpignan, en vertu d'une lettre
de cachet, et rendu à sa famille. Son père, qui avait songé
d'abord à le priver de son droit d'aînesse, le fit adjoindre
à M. d'Andrezel qui se rendait à Constantinopleen qualité
d'ambassadeur. D'Argens demeura quelques mois en
Turquie, non sans y ébaucher toutes sortes d'aventures
plus ou moins périlleuses, et se fit inscrire ensuite au
barreau d'Aix. Il y avait plaidé diverses causes avec
succès, tout en menant de front l'étude de la peinture et
celle des sciences naturelles, lorsqu'il retomba dans sa
vie de dissipation durant divers voyages à Paris, à Mar-
seille et à Rome. Le scandaleux procès du P. Girard,
jésuite, et de Mlle de la Cadière, dont il put, grâce aux
fonctions de son père, examiner les « procédures les plus
cachées >, et les dissensionsque cette affaire provoqua au
sein même du parlement achevèrentde le dégoûter à tout
jamais de la robeet il reprit du service. Il assista, en 1734,
au siège de Philipsbourg,mais fit, peu après, une chute de
cheval qui le mit hors d'étatde continuerle métiermilitaire.
Sur le refusde sa famille de pourvoir à un nouvel établis-
sement, il songea tout d'abord à demander à son pinceau

un moyen d'existence (il était élève du peintre Cazes),
puis il se décida à passer en Hollande. Pendant son séjour
à Amsterdam, d'Argens écrivit tour à tour des romans,
tels que le Mentor cavalier ou les Illustres infortunés
de notre siècle (1736, in-12), Mémoires de la comtesse
de Mirol (1736, in-12), de ilUe de Mainville (1736,
in-12), du comte de Vaxère (1737, in-12), etc., etc.;
des compilations historiquescomme les Mémoires histo-
riques et secrets concernant les amours des rois de
France (1739, in-12) dans lesquels on retrouveun long
extrait des Amours des rois de France de Sauvai enfin

ses fameuses Lettres juives, chinoises et cabalistiques
(1738-4769, 18 vol., in-8) et ses Mémoiressecrets de
la rdpublique des lettres (1744, 7 vol., in-12). Ce

furent ces dernières publications qui lui valurent de flat-
teuses sollicitations de la part de Frédéric, alors prince
royal. D'Argens répondit tout d'abord que, comme il avait
cinq pieds sept pouces, il craignait d'être enrôlé de force
dans les grenadiersde Frédéric-Guillaume Ier; mais après
la mort de celui-ci, il se rendit à Potsdam, recut la clef
de chambellan, avec le titre de directeur des beaux-arts,
et balança l'influence de Maupertuis à l'Académie de
Berlin. Il avait qnarante-cinqans lorsqu'il s'éprit d'une
actrice du théâtre de Berlin, nommée Mlle Cochois, et
l'épousa secrètement, le 21 janv. 1749. Frédéric ignora
ou feignit d'ignorer longtemps ce mariage qu'il ne par-
donna jamais au marquis. Cette union, un souci minutieux
des moindres variations de sa santé et une propension
singulière aux superstitions les plus grossières valurent
d'auteurs à celui-ci, de la part de son maître, une foule
de plaisanteries et même de mystifications. La plus spiri-
tuelle de toutes fut assurément le prétendu mande-
ment lancé par J.-B. de Brancas, archevêque d'Aix,
contre le marquis pendant un de ses voyages en France
(1766); il y était dénoncé comme un monstre d'impiété
et le soi-disant prélat invitait même ses ouailles à purifier
leur contrée*del'aspectdel'impur»qui les souillait. Remis
à d'Argens au moment de son départ, ce mandement se
retrouvait encore dans les auberges où il s'arrêtait lors-
qu'enle relisant, le marquis s'aperçut qu'il émanaitnon de
l'archevêqued'Aix, mais de Vévêque, inexactitudequi le
mit sur la trace du véritable auteur de cette facétie. Il
avait été convenu entre le roi et d'Argens qu'à l'âge de
soixante ans, il résignerait ses fonctions et rentrerait en
France, mais ce fut seulement en 1769 qu'il obtint à
grand'peine un congé de six mois. Avant de partir, il
voulut remettre à Frédéric les originaux des lettres qu'il

en avait reçues, mais le roi les refusa en l'assurant de sa
confiance. D'Argens les mit en dépôt chez un ami elles
ont été insérées plus tard dans l'édition Preuss. A l'expi-
ration de son congé, d'Argens se dirigeait, non sans
regrets, vers Berlin quand il tomba malade à Bourg--en-
Bresse. Irrité de n'avoir point reçu de réponse à une
lettre qu'il lui avait adressée et qui s'était égarée en
route, Frédéric, croyant que son chambellan avait aban-
donné toute pensée de retour, donne l'ordre de supprimer
ses diverses pensions. D'Argens répondit à cette mesure
brutale par une lettre dont on ne connaîtpoint la teneur,
mais qm consommaunerupture définitive. Il revint habiter
à Eguilles la maison qu'il y avait fait bâtir et mourut
d'une indigestion, durant un séjour chez l'une de ses
sœurs. Sur la foi du Nécrologe, divers biographes de
d'Argens ont affirmé qu'il était mort dans des sentiments
de piété très vifs; mais Mme d'Argens a formellement
démenti cette allégation dans une longue lettre adressée à
Frédéric et publiée par M. Preuss, avec deuxbillets du roi à
la veuve de son ami. Par le second, Frédéric offrait de
contribuerau mausolée que la famille du marquis lui fit
ériger dans l'église des Minimes d'Aix et qui fut décoré
de statues de marbre par Ch.-Antoine Bridan.

Malgré la célébrité dont ils ont joui et les réimpressions
anciennes dont ils ont été l'objet, les écrits de d'Argens
sont oubliés aujourd'hui. Son style est diffus et languis-
sant son ironie philosophique ne supportepas la compa-
raison avec celle de Voltaire et ses audaces ont été dépas-
sées par celles de d'Holbach et de Naigeon. Ainsi qu'il
arrive souvent aux écrivains les plus féconds, un seul de

ses livresoffre quelque intérêt, et ce livre est précisémentle
récit de ses frasques de jeunesse. Publiés en 1737 et
réimprimés en 1748, ses Mémoires ont été réédités, en
1807, par Peuchet qui y a joint quelques notes et une
longue notice; une autre réimpression, annoncée par
Poulet-Malassis, n'a pas vu le jour. On trouvera, d'ail-
leurs, dans Quérard {France littéraire) la bibliographie
des ouvrages de d'Argens. Parmi ceux qui n'ont point été
mentionnés plus haut, il convient de signalerses Réflexions
critiques sur les différentes écoles de peinture (1752,



in-12), dont M. de Chennevièresa loué « le goût hardi et
élevé »; enfin il n'est pas inutile de rappeler ici que
divers bibliographesportent à son compte un livre obscène
très connu, Thérèsephilosophe ou Mémoirespour servir
à l'histoire de D. Dirrag (le P. Girard) et de SI"'
Eradice (Cadière): mais cette présomption ne repose que
sur le témoignage du mrrquis de Sade et sur les facilités
que d'Argens se flatte d'avoir eues pour compulser le
dossier de cette cause célèbre; de plus, Barbier a fait
observer que les digressionsphilosophiques qui remplissent
une partie du livre sont textuellement empruntées à l'Exa-
men de la religion de La Serre et aux Doutes sur les
religions révélées dont l'auteur est resté inconnu. Le
marquis d'Argens avait trois frères Sextius-Luc de
Boyer d'Argens, né le 21 juin 1710, chevalier de Malte;
Lue de Boyer d'Argens, né le 13 fév. 1713, mort le 30
mai 1772, également chevalier de Malte et auteur de
Réflexions politiques sur l'état et les devoirs de cet
ordre (1739, in-12); enfin Alexandre J.B. de Boyer,
marquis d'Eguilles, qui accepta la mission de porter en
Ecosse, à titre officieux, quelques secours au prince
Charles-Edouard pendant sa lutte suprême contre l'Angle-
terre. M. Paul Cottin a récemment publié dans la Revue
rétrospective les lettres qu'il écrivit à Bachaumont et à
divers autres personnagesdurant sa captivitéà Inverness,
après la défaitede Culloden.Alexandre de Boyer d'Eguilles
mourut en 1783, président à mortier au parlementd'Aix.

Maurice TOURNEUX.

BIBL. D'Argens, Mémoires, 1737 et 1748, in-12; 1807,
in-8. Nécrologe des hommescélèbres de France, année
1772 (article attribué par Barbier à. Rua. trésorier de
France, neveu et héritier du marquis). D. Thiëbaolt,
Mes souvenirs de vingt ans de séjour à Berlin. Ph.
Damiron, Mémoire sur d'Argens (1856), extrait de sesEssais sur l'histoire de la philosophie en France au
xviu» siècle. Geimm, Correspondance littéraire, t. VII etXI.- Frédéric II, Œuvres complètes,éd. Preuss, t. XIX.

ARGENSOLA (Lupercio-Léonardo d'), né à Barbastro,
en Aragon, l'an 1S65, était d'une famille italienne d'ori-
gine. Dès 1587, il composa trois tragédies, la Izabela, la
Filis. la Alejandra, qui eurent un succès retentissant, et,
en 1589, il se distinguaà Alcala dans un tournoi poétique,
comme il y en avait alors. Agent du gouvernement de Phi-
lippe II, à Saragosse,en 1591, il fut ensuite nommé chro-
niqueur d'Aragon, puis secrétaire particulier de Marie
d'Autriche. En 1610, il fut appelé à Naples par le vice-
roi, comte de Lemos, sorte de Mécène qui lui confia le
poste de secrétaire d'Etat et de la guerre. 11 mourut subi-
tement en 1613 et l'Académie des Osiosi, qu'il avait con-
tribué à fonder, lui fit faire de magnifiques funérailles.
Les trois tragédies composées par Lupercio d'Argensola,
sont louées d'une façon vraiment extraordinaire par Cer-
vantes et il nous. dit qu'elles excitèrent un enthousiasme
indescriptible. Elles furent pourtant si vite oubliées que
quelques années après on ne les retrouvait plus et on en
vint à imaginer qu'elles n'étaient qu'une fiction de Cer-
vantès et que l'engouementqu'il dépeignait était une ma-
nière de faire son propre éloge. Mais vers 1760 on re-
trouva par hasard l'habela et l'Alejandra qui furent
reconnues pour être l'œuvre d'Argensola elles ne paru-
rent pas justifier la faveur avec laquelle le contemporains
les avaient accueillies. Elles sont le produit d'un effort
malheureuxpour faire revivrele genre de la tragédie grec-
que. Surchargées d'événements, ne témoignant d'aucune
entente de la scène, pleinesde détailshorribles, elles n'ont
un certain mérite qu'au point de vue de la versification
celle-ci est toujours élégante et pure et il y a çà et là
quelques discours poétiques assez beaux. Quant aux œu-
vres lyriques de Lupercio, qu'on place immédiatement
après les compositions des plus grands maîtres, elles ne
nous sont parvenuesqu'en fort petit nombre dans le re-
cueil qui contient aussi les poésies de son frère (V. ci-
dessous). Edouard CAT.

ARGENSOLA (Bartolomé-Léonardo d'), plus jeune
d'une année que son frère entra dans les ordres et fut

0~

nommé en 4888 curé de Villa Hermosa en 1598, il de-
vint aumônier de Marie d'Autriche, dont son frère était
secrétaire. Après la mort de cette princesse, en 1603, il
fut en relationsavec le comte de Lemos; président du con-
seil des Indes, qui le chargea d'écrirel'Histoirede la con-
quête des Moluques. Après s'être retiré quelque temps à
Saragosse, près de son frère Lupercio, il suivit ce dernier
dans le royaume de Naples, en partit en 1618, fut nommé
alors historiographed'Aragon et mourut à Saragosse en
1631. On a de lui: Conquuta de lasislas Molucas, Ma-
drid, 1609, in-fol., ouvrage qui contient de belles des-
criptions du pays et des récits légendaires recueillis à ce
qu'il semble de la bouche des marins et des conquérants;
Primeraparte de los analesdeAragon, Saragosse,1630,
in-fol. faisant suite aux Annales de Zurita et quelques
opuscules. Les poésies de Bartolomé d'Argensola, qui sont
remarquablespar la pureté du style et la noblesse des sen-
timents, ont été publiées avec celles de son frère aîné, sous
ce titre: Rimas de Lupercio i del doctor Bartholome Léo-
nardo de Argensola, Saragosse, 1634, in-4, et réimpri-
mées, soit en totalité, soit par fragments, plusieurs fois.
On distingue surtout, parmi celles de Bartolomé, un son-
net à un Songe, un à la Providence et une ode en l'hon-
neur de l'Eglise, après la bataillede Lépante. E. CAr.

ARGENSOLLES (Argenseola). Ancienne abbaye de
femmes, ae l'ordre de Clteaux, située à 8 kil. d'Epernay
(Marne) et aujourd'huicomplètement détruite. La tradition
en fait remonter la fondation à Blanche de Navarre, femme
de Thibaut III, comte de champagne, vers1220. L. LEx.

ARGENSON. Famille françaisequi tire son nom d'un
ancien hameau, dépendant autrefois de la commune de
Maillé,cant. de Sainte-Maure, arr. de Chinon, dép. d'Indre-
et-Loire. Cette localité ne figure plus au Dictionnaire des
Postes ni dans les publications officielles depuis une tren-
taine d'années. La famille des Voyer de Paulmy, dont
plusieurs membres se sont illustrés aux xvne et xvm8
siècles dans les grands emplois, y possédaitune terre qui
eut d'abord le titre de seigneurie et qui fut érigée en
marquisat (janv. 1700) pour Marc-René de Voyer, déjà
marquis de Paulmy,le fameux lieutenantde police.Les Voyer
se disaient issus d'un chevalier grec, établi en Touraine
sous Charles le Chauve, prétention qui leur valut plus
d'une raillerie. On a trouvé dans des documents du moyen
âge mention de plusieurs seigneurs de Paulmy (1255,
1374, 1498, 1511), auxquels les Voyer paraissent se rat-
tacher mais la filiation n'est bien établie que depuis la
fin du xiva siècle. Voici les principaux personnages qui
ont porté le nom d'Argenson.

RENÉ DE VOYER, SEIGNEUR D'ARGENSON, homme d'Etat
français,né le 21 nov. 1596, mort à Venise le 14 juill.
1651. Il servit d'abord dans l'armée et combattit dans les
Pays-Bas sous le princed'Orange, allié de la France. Avo-
cat, puis conseiller au parlement de Paris, puis maîtredes
requêtesordinaires de l'Hôtel vers 1625, il fut employé
par Richelieu à diverses missions dans les provinces. En
1628 il accompagna la cour au siège de la Rochelle, et
après la chute de cette place il fut chargé de faire raser
la citadelle de Bergeracoccupée par les protestants. En
oct. 1630, il était intendant de l'armée de Dauphiné que
commandait Schomberg. Il remplissaitencore en 1632 sa
charge de maître des requêtes, à laquelle il avait ajouté
celle de conseiller d'Etat, lorsque le 12 août il fut nommé
intendant de justice, police et finances auprès du gouver-
neur des duchés de Berry et de Bourgogne; on lui donna
pour ressort le Limousin, la Marche et l'Auvergne. Riche-
lieu le chargea en 1641 de négocier le traité qui mit la
Catalogue entre les mains de la France. Devenu conseiller
ordinaire du roi (8 mars 1643), puis, la même année,
grand bailli héréditaire de Touraine, charge vacante de-
puis la mort de Cinq-Mars, il prit à partir de cette époque
le titre de comte. On le renvoya en Catalogne pour admi-
nistrer les troupes d'occupation et le pays (fin 1643). De
retouren France, en 1644, il fut préposé comme surinten-



dant aux pays d'entre Loire et Garonne. Mazarin, tout en
lui laissant ces fonctions, le chargea d'aller à Toulon
(1646) organiserl'armée de Brézé qui allait envahir le i

Piémont. En 1647, il fut l'un des commissaires du roi 1

pour la. tenue des Etats de Languedoc, mission oîi il
déploya une grande habileté. Après un nouveau séjour j

dans son intendance, il se rendit à Bordeaux lors des
premierstroubles de la Fronde, et parvint à empêcher la

guerre entre le duc d'Epernon et le parlement. En 4649 c
5 étaitencore en Guyenne pour pacifier le pays. Devenu

veuf vers cette époque, il résigna ses charges et prit les ]

ordres en fév. 4651. Mazarinlui offrit alors l'ambassade
de Venise, qu'il accepta à la double condition de ne rester ]

qu'un an dans ce poste et d'avoir son fils pour successeur.
H mourutpeu après avoir pris possession de l'ambassade

et son fils en effet le remplaça. René d'Argenson avait
composéun Traité de ta sagesse chrétienne, qui a en
quelque vogue de son temps.

Marc-René de VOYER, COMTE d'Argensou, fils duprécé-
dent, né à Blois, le 13 déc. 1623, mort en mai 1700.
D'abord conseiller au parlement de Normandie (1642),
puis maître des requêtes de l'Hôtel, comme son père, il

accompagna celui-cidans sa surintendancedes pays d'entre
Loire et Garonne. En 4645, à vingt-deux ans, il reçut la
subdélégation des élections de Saintes et de Cognac. L'an-
née suivante, il remplaça son père à la tête de la surin-
tendance, pendant que ce dernier était à l'armée d'Italie.
H le suivit ensuite aux Etats de Languedoc (1647), en
Guyenne (1648-1649),et à l'ambassadede Venise (1651),
dont il devinttitulaire la même année suivantla promesse
de Mazarin. C'était un homme de mérite, mais qui n'a-
vait rien d'un diplomate. Misanthrope et dévot, il indis-

posa, par son manque de souplesse et ses récriminations
continuelles, le cardinal, Colbert, le roi lui-même. On

le ^appela vers la fin de 1655. Il se retira en Poitou,

aux trois quarts ruiné par les dépenses de son ambassade,
et travailla à rétablir sa fortune. Balzac, son voisin de

campagne, se lia avec lui; on a publié quelques-unesde
leurs lettres. Dans ses dernières années, d'Argensoncom-
posa, en prose et en vers, un grand nombre d'écrits de
piété; ses manuscritsparvenusmtacts à la bibliothèque du
Louvre ont été détruits en 1871. De son mariageavec
Marguerite Houllier, fille d'un lieutenant-généraldu bail-
liage d'Angouléme, il avait eu cinq enfants, dont trois
fils Marc-René,qui fut lieutenantde police (Y. ci-dessous)

François-Elie, né à Paris le 22 sept. 1656, mort arche-
-vêque de Bordeaux le 25 sept 1728; et un autre, qui

fut chevalier de Malte et mourut jeune.
MARC-RENÉ DE VOYER, MARQUIS DE PADLKÏ, COMTE puis

habquis d'Arsensok, fils aîné du précédent,né à Venise
le 4 nov. 1652, mort à Paris le 8 mai 1721. Il eut
pourparrain le prince de Soubise et pour marraine la
République de Venise, qui le créa chevalier de Saint-Marc
le jour de son baptême. La disgrâce qui de bonne heure
atteignit son père rendit ses débuts difficiles.N'ayant pu
entrer au service, il se résigna, après quelques mois passés
à Paris commesubstitut du procureur général au parle-
ment, à reprendre la charge de son grand-père maternel,
M. Houllier, alors lieutenant-général du bailliage d'An-
gouléme (1676). Il resta des années dans cette position
modeste. En 1691, une session de Grands jours fut
tenue en Poitou; d'Argensonfigura, dans les commissions.
11 y connutM. deCaumartin, qui se prit d'amitié pour
lui, le déterminaàvenir chercher fortune à Paris, et fina-
lement lui donna sa sœur en mariage l'année suivante.
Les Caumartin étaient alliés au contrôleur général Pont-
chartrain, dont le crédit fit obtenir à d'Argenson (25 fév.
4692) le poste de procureurgénéral dans les commissions
extraordinaires du Conseil (recherches des francs-fiefs,
prises maritimes, etc.). Le 5 mars 1694, d'Argenson,
ayant résigné sa charge d'Angouléme, devenait maître des
requêtes de l'Hôtel, fonction qu'avaient exercée autrefois

son père et son grand-père et qui passait pour le marche-

)ied indispensable des grands emplois. On songea bientôt

i lui confier l'intendance de Metz. Mais Pentchartrain,
lèverai chanceliersur ces entrefaites,leproposaa LouisXIV

pour remplacer le lieutenant-généralde police de la pré-
rôtê de Paris, Nicolasde La Reynie, qu'on venait de con-
rédïer assez brutalementaprès trente années de bons ser-
rices(mars 1667-juinl697). D'Argenson achetalacharge
50,000 <5cus et tut nommé le 29 juin 1697. Il devait

)ccuper cette place près de vingtet un ans.
Les attributions du lieutenant de .police ne compre-

naient pas seulement, comme on le croit d'habitude, le
maintien de l'ordre,la recherche des criminels, la surveil-
lance politique elles s'étendaient à des objets qui ne sont
plus ou plus guère aujourd'hui du domaine delapolice:
voirie, hôpitaux, approvisionnement de Paris, règlements
corporatifs, imprimerie et librairie, affaires dereligion,etc.
D'Argenson se trouva presque d'emblée à la hauteur de ces
tâches multiples.La ville fut mieux tenue et la population
assujettie à une discipline plus rigoureuse que sous La
Reynie.< n n'y avait pas, dit Saint-Simon, un habitant
dont jour par jour il ne sût la conduite et les habitudes,

avec un discernement exquis pour appesantirouallégersa
main à chaque affaire qui se présentait, penchant toujours

aux partis les plus doux, avec l'art de faire trembler les
plus innocents devant lui; courageux, hardi, audacieux
dans les émeutes, et par là le maître du peuple. » II
courut en effet plus d'un danger en réprimant les troubles
causés par les famines, surtout pendant le terrible hiver
de 1709. Mais il était bon et humain pour les petits. Ses
rigueurs, qui lui étaient commandées du reste par le gou-
vernement,ne visèrent que les libellistes, les parlemen-
taires, les jansénistes, ceux enfin qui faisaient une
opposition politique au pouvoir. Avec les protestants il

usa de modération. On peut lui reprocher pourtant une
tendance excessive à intervenir dans les affaires privées
et à soustraire à la justice, au moyen de lettres de
cachet, les procès dont on redoutaitquelque éclat. Travail-
lant avec le roi, initié à tous les secretsde l'Etat, il jouis-
sait « du crédit du ministre le plus en faveur >• Comme

il aimait à rendre service, il se fit des amitiés nombreuses
et puissantes, celle du duc d'Orléans surtout, qu'il sem-
ble avoir sauvé lorsqu'on ébruita la conspiration qui aurait
porté ce prince sur le trône d'Espagne à la place de Phi-
lippe V, Aussi conserva-t-ilson poste sous la Régence,
malgré la réactioncontreles hommes et les actes du der-
nier règne. Le parlement, aux yeux de qui d'Argenson
personmfiaitla politique de Louis XIV à l'égard des cours
souveraines, profita de l'édit de 1716, qui instituait une
chambrede justice entre les traitants, pour satisfaire ses
rancunes. On arrêta les commiset les exempts du lieute-
nant de police; lui-même allaitêtre décrété pour malver-
sations, quand le régent cessa subitementla procédure.

Quinze mois plus tard (28 janv. 1718) il était nommé
simultanément président du conseil des finances et garde
des sceaux, en remplacement de Noailles et du chancelier
Daguesseau exilés. Philippe d'Orléans avait alors besoin
d'un homme énergique pour mâter le parlementqui recom-

mençaitson opposition tracassière. D'Argenson fut en effet

le principalauteur du lit de justice du 26 août 1718, où
le roi enleva aux princeslégitimésleurs droits à la cou-
ronne et exigea l'enregistrement des édits relatifs à la
banqueda Law, à la refonte des monnaies, etc. Le régent
'avait cru que son ministre, tout occupé du parlement,
laisserait Law libre d'agir à sa guise. Mais d'Argensonne
pouvaitse résignerà êtreun prête-nom.11 voulut surveil-
ler exactement l'administrationfinancière,ce qui le brouilla

avec Law alors il noua avec les frères Pans des négo-
ciations en.vued'opposerun « système» au système du
financier écossais. Le duc d'Orléansrefusant de lé soute-
nir, d'Argenson abandonnale conseil des finances pour
ne garder que les sceaux (5 janv. 4720). Law devint
contrôleur général. Peu après le régent crut nécessaire
de se rapprocher du Parlement; le chancelier Daguesseau



fut rappelé. D'Argensonsentit que son crédit diminuait
et rendit les sceaux. On essaya en vainde le retenir; pour
compensation on lui donna le rang de ministre d'Etat et
le titre d'inspecteur-général de la police (juin 1720). Il
avait déjà pris soin avant sa retraite de bien établir lés
siens. Son frère avait été nommé archevêque de Bordeaux,
son fils aine conseiller d'Etat et intendant de Hainaut à
vingt-six ans quant à son second fils, il le fit choisir pour
lieutenant de police en remplacement de Machault, son
propre successeur. Lui-même s'était fait nommer en 1719
chancelier de l'ordre de Saint-Louis.-Il se retira au fau-
bourg Saint-Antoine, dans un appartementcontigu à un
couventde bénédictines,dont la prieure, Mme de Veny,
était son amie de longue date. Cette liaison, peut-être
innocente,mais qui fit un peu scandale,ne l'empêchapoint
de s'ennuyer cruellement. L'inaction le tua. Ù mourut à
soixante-huitans, le 8 mai 1821. Le peuple de Paris, qui
l'accusaitdes récentesaugmentationsd'impôtset du trouble
causé par la refonte des monnaies, insulta son cercueil,
commejadiscelui de Colbert, tandis qu'onleportait à Saint-
Nicolas du Chardonnet. D'Argenson était membrede
l'Académiefrançaise (1718) et membre honorairede l'Aca-
démie des sciences (1716); Fontenelle prononça son éloge
en 1722. Ses lettres et ses rapports, dont plusieurs ont
été publiés, montrent un écrivain alerte et piquant, un
esprit d'une extrême netteté. De sa femme, Marguerite
Lefèvre de Caumartin, Il avait eu trois enfants deux
fils dont nous parlonsci-dessous, et une fille qui épousa le
fils d'un riche négociant de Rouen, nommé Legendre,
lequel devint maréchalde camp.

RENÉ-LoUIsde VOYER DE Paulmy, MARQUIS n'ARGENSOs,
fils aine du précédent, né le 18 oct. 1694, mort à Paris,
Je 26 janv. 1757. Successivement conseiller au parlement
(1716), maître des requêtes de l'Hôtel (26 nov. 1718), il
travailla avec son père à la police et aux finances jusqu'au
moment ou celui-ci le fit conseiller d'Etat et intendant de
Hainaut et Cambrésis (janv. 1719). Le jeune d'Argenson
obtint, en outre, à la mort de son père, la place de chan-
celier de l'ordre de Saint-Louis (1721). Il se rendit à
Valenciennes, dans son intendance dès 1719. Le système
de Law y avait causé de grands désordres. Diverses inno-
vations qu'il introduisit dans le régime économique de la
province, ainsi que dans l'administration des troupes,
furent approuvées unanimement.N'ayant pu obtenir 1 in-
tendance de Lille qu'occupait son beau-père, M. Méliand,
il quitta Valenciennes pour revenir à Paris (1724), peu
après la mort du duc d'Orléans. Dès lors, il siégea assidû-
ment au conseil d'Etat. C'était un homme appliqué et
consciencieux, mais gauche, timide, incapable de se pous-
ser par l'intrigue, bien qu'au fond très ambitieux à la
cour, on l'avait surnommé d'Argenson la bête. Il laissa
passer le ministère du duc de Bourbon, dont il était l'ami
intime, sans rien demanderni obtenir. On ne le remarqua
pas davantagependant les premières années du ministère
de Fleury, si ce n'est aux fameusesréunionsdel'Entresol,
où sa force d'esprit et ses projets de réformes firentimpres-
sion. Le club de l'Entresol ayant été fermé en 1731,
d'Argenson se renferma dans ses fonctions de conseiller
d'Etat. Plusieurs de ses mémoires sur les affaires du
parlement, sur la constitutionUnigenitus,etc., attirèrent
enfin l'attention du garde des sceaux Chauvelin, qui se
déclara son protecteur. Dès mars 1733, on songeait à lui
donner la première présidence du parlement, un peu plus
tard l'intendance de l'armée d'Italie. Chauvelin, qui était,
en même temps, secrétaire d'Etat des affaires étrangères,
le destina ensuiteà une ambassade il fut même question
de l'envoyerà Londres. Mais il visait au ministèreet ne se
souciait pas d'un poste subalterne. Quand Chauvelin fut
disgracié (fév. 1737), d'Argenson pensa un moment
recueillir le portefeuille des affaires êtrangëres; Fleury lui
préféra M. Amelot. La déceptionne t'empêcha pas d'accepter
l'ambassadede Portugal(28 avr. 1737) à laquelle il différa
toutefois si longtemps de se rendre qu'on dut finalement

la lui retirer. Le 28 mars 1738, il entra au conseil des
dépêches où le roi le distingua; mais Fleury ne lui par-
donnaitpoint l'affaire de l'ambassadeet le tenait, d'ail-
leurs, en suspicion à cause de son amitié avec Voltaire.
Las d'attendre, il accepta,en fév. 1741, la place dechan-'
celier du duc d'Orléans que son frère abandonnait, ce qui
parut une déchéance. Enfin, nommé le 23 mai 1744, au
conseil royal de commerce, il reçut, le 18 nov. de la
même année, le portefeuille des affaires étrangères,vacant
depuis six mois par la retraite d'Amelot. Son cadet,
alors ministre de la guerre, qui avait fait avec Noailles
l'intérim des affaires étrangères, n'était pas étranger à
cette nomination, bien que les deux frères s'entendissent
assez mal. D'Argenson n'était guère préparé à ses
nouvelles fonctions. Pendant son séjour à Valenciennes, il
avait suivi les négociations du congrès de Cambrai, et
c'est à cela que se bornait son éducation diplomatique.
D'autre part, ses manières maladroites, son caractère
irrésolu n'étaient guère le fait d'un ministre des affaires
étrangères, au moment où la France engagée dans une
grande guerre avait besoin d'une politique habile autant
que ferme. Mais le plus gravedéfaut de d'Argenson,c'était
son goût pour les utopies il rêvait l'arbitrage interna-
tional, « une républiqueou association éternelledes puis-
sances italiques », de grands changements dans la consti-
tution de l'Allemagne d'après les idées de Henri IV.
Suivant une prédictionde Chauvelin, « il tournait à l'abbé
de Saint-Pierre ou comme disait le maréchal de Riche-
lieu au « secrétaired'Etat de la République de Platon ».
Son ministère fut médiocre. II ne put empêcher le grand-
duc de Toscane d'être élu empereur (13 sept. 174S), les
princes allemands d'abandonnerla France. Les conférences
de Paris, de Bréda et de la Haye prolongèrent,au lieu
d'y mettre fin, une guerre que Louis XV n'avait aucun
intérêt à continuer.D'Argenson parvint cependant à déta-
cher le roi de Sardaigne de la coalition (iéc. 1743-mars
1746); mais il ne s'accordait ni avec ses collèguesni avec
les généraux, qui négociaient sans prendre ses ordres; il
n'avait pu gagner la confiancedu roi, dont la diplomatie
secrète le contrariait constamment. Le 10 janv. 1747,
après vingt-septmois de ministère, il fut renvoyé, sans
un éloge dans la Gazette, sans pension, mais aussi sans
exil. ll continuade paraltre à la cour, crut même pouvoir
se proposer, en 1758, pour négociateur de la paix d'Aix-
la-Chapelle.Econduit, il résigna ses places au Conseil et
se condamna à la retraite. Le roi lui donna pourtantencore
un témoignage de faveur, en le nommant président de
l'Académie des inscriptions(1747), où il avait remplacé,
en déc. 1733, son oncle Caumartin, évêque de Blois.
Depuis lors, il vécut à l'écart, l'hiver à Paris, l'été dans
sa maison de Segrès, près Arpajon, où il recevaitVoltaire,
Condillac et d'Alembert. « II redevintaisément, dit Sainte-
Beuve, le lendemain de sa sortie du ministère, ce qu'il
était la veille, un hommestudieux,un grand lecteur, l'étant
avec délices, faisant de son cabinet son royaume et son
monde, et plein de pensées sur les livres et sur les
choses. » De bonne heure. il avait pris l'habitude de
rédiger au jour le jour ses impressions; dans la retraite,
il écrivit plus que jamais. Ses manuscritspassèrent par
héritage dans la famille de Luxembourg, dont les biens
furent confisqués sous la Révolution, et de là à la biblio-
thèque du Louvre où ils furent détruits en 1871. Heureu-
sement, Sainte-Berneles avait étudiés et Rathery en avait
publié la plus grandepartie. Ces manuscritscomprenaient
1° les Mémoires du marquis ou Matériaux pour l'his-
toire des choses arrivées de mon temps, de 1725 à
17 §7 (avec souvenirs antérieurs); 20 Pensées sur la
ré formation de l'Etat; 3° Mémoires d'Etat, de 1731 à
1744 4» Affaires étrangères mémoires de mon
ministère; 5° Pensées depuis ma sortie du ministère;
6° Remarquesen lisant, de mai 1742 à déc. 17S6. Ces
écrits ne sont pas seulement précieux pour l'histoire. lis
retracent l'une des physionomies les plus curieuses du



xvhi9 siècle, celle d'un penseur vigoureux, clairvoyant,
passionné pour le bien public, l'âmerude pourtant et par-
fois cynique, aimant peu les siens, mélange singulier de
vertu et de sécheresse, de désintéressementet d'ambition.

Comme écrivain, d'Argenson a sa place entre Saint-Simon
et le père de Mirabeau. Il avait épousé, en dée. 1718,
Marie-Madeleine Méliand, fille de l'intendant de Flandre
ils se séparèrentpeu après avoirquitté Valenciennes,et la
marquises'établit à Paris, aux Champs-Elysées, dans une
petite résidence appelée Croquanville. De ce mariage
étaient nés une fille qui fut mariée à Maillebois et un fiÈ,
Marc-Antoine-Réné(V. ci-dessous).

Marc-PierreDE VOYER DE Paulmy, cosite D'ARGENSON,

frère cadet du précédent, né le 16 août 1696, mort à
Paris, le 22 août 1764. Il fut d'abord, comme son aîné,
pourvu d'une charge de conseiller au parlementet initié
par son père au maniement des affaires. Puis, quand ce
dernier quitta la présidence du conseil des finances, Marc-
Pierre devmt lieutenant général de police, poste qu'il
occupa seulement jusqu'à la retraite de son père (26 janv.-
30 juin 1720). On n'avait jamais oui parler, dit Saint-
Simon, d'un lieutenant de police encore si jeune. Il
avait obtenu, en même temps, la promesse de la première
place qui vaquerait au. conseil d'Etat. On la lui donna en
effet, et même on l'envoya à Tours comme intendant
(1721). Rappelé à Paris (mars 1722J pour remplacer
Baudry, son successeur à la lieutenance de police en 1720,
il garda cette fonction jusqu'en janv. 1724. Le due de
Bourbon l'en éloigna, mais le laissa au conseil. A la diffé-

rence de son frère, il était insinuant,bien en cour, «occupé
à percer et à plaire ». Il se fit donner la charge de chan-
celier de l'Ordre de Saint-Louis sur la démission de son
frère et celle de chancelier du duc d'Orléans (1724) pour
se créer un appui et des ressources en échange de ce qu'il
avait perdu. En 1725, l'Académie des sciences le choisit

pour membre honoraire.Mais sa fortune fut lente, bien
qu'il se poussâtpar tous moyens, avec Maurepas, avec les
jésuites, avec Daguesseau; en 1737, il n'était encore
qu'inspecteurde la librairie. Il échangea ce poste à la fin
de 1738 contre la présidence du Grand Conseil; enfin, en
août 1740, il obtintl'intendancede la Généralité de Paris
qui le mit promptementen évidence. Le 25 août1742,
le roi lui donnaitentréeau Conseild'en haut commeadjoint

au cardinal de Tencin; cinq mois après, il remplaçait
Breteuil au ministère de la guerre. C'était le moment de
la funeste retraite de Prague. Tout manquait, les soldats,
les cadres, les approvisionnements. Secondé par le maré-
chal de Saxe, d'Argenson commença par reformerles corps
dont la mauvaise composition avait causé les derniers
revers. Les officiers furent soumis à une discipline sévère

on régularisa le système des vivres, l'entretien des com-
pagnies, le casernement, les hôpitaux; les troupes furent
payées exactement. L'insubordinationdisparut. Le recru-
tementdes milices permanentespar la voie du sort, système
introduit sous le duc de Bourbon, mais négligé dans les
derniers temps, fut généraliséet appliqué exactement. La
France eut ainsi une réserve toute prête pour combler les
vides de ses armées en campagne. Ces mesuresne pou-
vaient porter immédiatement leurs fruits; elles n'empê-
chèrentpoint Broglie et Noailles d'évacuer l'Allemagne et
même l'Alsace (1*743). Mais dès l'année suivante, d'Ar-
genson mit sur pied trois grandes armées qui entrèrent en
Piémont, en Allemagne et en Flandre. En 1745, l'armée
de Flandre remportaitla victoire de Fontenoy.Leministre,
qui y assistaitet dont le fils s'était brillamment conduit,
reçut du roi en présent six canons anglais. D'Argenson ne
quitta plus guère le théâtre des opérations; il était aux
eûtes de Mauricede Saxe à la bataillede Lawfeld (1747),
qui amena la paix d'Aix-la-Chapelle. La guerre finie, il
poursuivit les réformes. On réorganisa l'artillerie; les
compagnies de grenadiers furent créées; on modifia l'in-
struction des troupes à pied et on leur imposa l'usage du
pas emboîté qui faisait la force de l'armée prussienne.

Aidé de son neveu, le marquis de Paulmy, qu'il s'était
associé en oct. 4751, d'Argenson travailla ensuiteà amé-
liorer la cavalerie par une nouvelle organisation des
remontes, et à fortifier les frontières. Paulmypassa cinq
ans à inspecterles places et les garnisons des provinces. Le
ministre se préoccupait, en même temps, de former des
officiers l'Ecole militaire fut instituée en 1751. Le crédit
de d'Argenson était alors immense. Quoique brouillé avec
Mme de Pompadour, il jouissait auprès de Louis XV d'une
faveur qui semblait inébranlable.Il s'était attribuéla sur-
intendance générale des postes (1744), la direction des
haras, le départementde Paris il avait fait l'intérim des
Affairesétrangères en 1744, porté son frère au ministère
(1744-1747), mis son fils et son neveu dans les premières
places. Chargé des théâtres, des bibliothèques, des acadé-
mies, des pensions aux écrivains, qui dépendaient du dépar-
tementde Paris, il s'étaitacquis la reconnaissance des gens
de lettres, particulièrement de Voltaire, Marmontel, Hénault,
Moncrif, qui lui montrèrent, après sa chute, la fidélité la
plus touchante. Il entra à l'Académie des inscriptions en
1749. Diderot et d'Alembertlui dédièrentl'Encyclopédie
en 1731. Le roi, qui appréciait ses services, lui avait, à
plusieursreprises, fait donner le conseil de se réconcilier
avec Mme de Pompadour. D'Argenson, s'obstinant à refu-
ser un rapprochement, la marquise lui suscita dans le
conseil un ennemi dangereux,M. de Machault, successive-
ment contrôleur général, garde des sceaux, secrétaire
d'État de la marine (1748-1757). La lutte des deux
ministres dura cinq ans, sans que Louis XV prit le parti
de congédier l'un ou l'autre. Finalement,une crise éclata
à la suite de l'attentat de Damiens. Le roi, importunéde,
ces différends, plus encore que des plaintes de la marquise,
renvoya, le même jour, Machault et d'Argenson (1er fév.
1757). Le moment était mal choisi, car la. guerre de Sept-
Ans commençait. « En arrivant en place, dit Bernis, le
comte d'Argenson avait, pour ainsi dire, créé des armées

au roi. Pour sa propreréputation, il aurait bienconduit
la nouvelle guerre et en aurait imposé à la licence et à
l'insubordination qui régnèrent dans nos armées. » II fut
remplacé par son neveu, le marquis de Paulmy.
D'Argenson avait été exilé aux Ormes, près Saumur. Il
supportapéniblementsa disgrâce, bien que de loin son
influence continuâtde se faire sentir dans les bureaux de
la guerre. L'ingratitude du roi le désespérait. A la mort
de sa femme (14 avr. 1764) il eut, enfin, la permission
de revenir quelques jours à Paris. Il mourut à son tour
en y arrivant et n'apprit même pas que Louis XV venait
de mettre fin à son exil. De sa femme, Anne Larcher,
fille posthume de Pierre, seigneur de Pocancy, conseiller

au parlement, il avait en deux fils, Marc-René, qui fnt
lieutenant-général(V. ci-dessous),et un autre qui fut tué

par la foudre,en Allemagne,pendantla guerrede Sept-Ans.
Marc-Ahtoine-Rëné DE VOYER, harouis db Paulmy

D'ARGENSON, neveu du précédent et fils de René-Louis, le
ministre des affaires étrangères, né à Valenciennes,le
22 nov. 1722,mort à Paris, le 13 août 1787, connu sous
le nom de marquis de Paulmy. D'abordavocat du roi au
Châtelet, puis conseiller au Parlement(1744), puis maître
des requêtes (1747), il travaillapendant cette périodeavec
son père et surtout avec son oncle, qui l'envoyaaux armées
de Flandre et d'Italie avec le titre de commissaire géné-
ral des guerres, titre créé spécialement pour lui. Après la
paix dAix-la-Chapelle, il fut ambassadeur en Suisse; le
4 déc. 1748, il renouvela avec les Cantons les anciens trai-
tés qui les unissaient à la France. En oct. 1751 il obtint
la survivance de son oncleau secrétariatd'Etatde la guerre.
Le comte d'Argenson le chargeade la réorganisationde la
cavalerie et de l'inspectiondes places, arsenaux et maga-
sins des frontières. Paulmy passa cinq ans à parcourir les
provinces. A la chute de son oncle, il devint secrétaire
d'Etat en titre, mais ne resla que treizemois en fonctions
(1er fév. 1757-23 mars 1758). « II manquait, dit Bernis,
de la consistance nécessairepour remplacer le comte d'Ar-



genson à l'ouvertured'une guerre où tant d'intérêts allaient
s'entrechoquer.On lui reprochait d'ailleurs d'être sous
la tutelle de son beau-frère Maillebois,et de prendrele mot
d'ordre aux Ormes où son oncle était exilé. 11 se retira de
lui-même, et fut remplacé par Belle– Isle. Il conserva quel-
que temps sa place dans le conseil avec le titre de ministre
d'Etat, puis demandaune ambassade. Bernis l'envoya en
Pologne d'où revenait le comte de Broglie (1762-1764).
Plus tard, il obtint l'ambassade de Venise (1766-1770),
mais n'ayant pu avoir celle de Rome, il rentra à Paris,ne
gardant de ses chargesque celles de chancelier de la reine
et de gouverneurde l'Arsenal. Le marquis de Paulmy
était entré à l'Académie française le 4 avr. 1748 en
même temps que Gresset il faisait également partie,
comme membre honoraire, de l'Académie des inscriptions,
où son éloge fut prononcé plus tard par Dacier (11 nov.
1788). D'après le présidentHénault, il avait du répudier
la succession de son père en 1756. Du moins il garda les
livres et les papiers de l'ancien ministre, dont il augmenta
patiemmentles collections. Sa bibliothèque, l'une des plus
riches qu'un particulier ait formées, fut acquise en 1781,
sous réserved'usufruit, par le comte d'Artois; c'est aujour-
d'hui la bibliothèque de l'Arsenal. Le marquis entreprit
la publication d'une Bibliothèque universelledes romans
(1775-1778), qu'il abandonnabientôt à des continuateurs,
pourmettre au joursesMélanges tirés d'unegrande biblio-
thèque, dontil publia65volumesenhuitans. C'est le résumé
de ses notes et observationssur les livres de sa collection.
II s'occupa aussi de donner quelques extraits des manus-
crits de son père. Il en forma deux volumes, les Considéra-
tionssur le gouvernement de laFranceetles Essais dans
le goût de ceuxdeMontaigne (ces dernierspubliés en 178S
et réédités en 1787, sous le titre de Loisirsd'un ministre
d'Etat), qui furentlongtemps tout ce qu'on connut du mar-
quis d'Argenson, La publication ne reproduisait que très
infidèlement l'original.Elle servitde point de départ à deux
autres éditions, publiées, l'une en 1825, l'autre en 1857-
58 (bibliothèque elzévirienne, 5 vol. in-12), par M. René
d'Argenson,arrière-petit-neveude l'écrivain, qui défigura
complètement le texte des manuscrits (Cf. Sainte-Beuve,
Causeries du lundi, t. XII, et Rathery, Journal et Mé-
moires du marquis d'Argenson,cités plus haut). Néan-
moins l'édition de 1857-58 contient des correspondances
dontle texte semble correctement établi et qu'on ne trouve
pas ailleurs. De son mariage en secondes noces avec
MUa Fayot de la Marche le marquis eut une fille unique,
qui fut mariée au duc de Luxembourg.

Marc-René, marquis DE VOYER DE Paulht D'ARGENSON,

cousin germain du précédent,fils de Marc-Pierre, leministre
de la guerre,né à Paris le 20 sept. 1721, mort aux Ormes 1

le 18 sept. 1782, connu sous le nom de marquis de
Voyer. Il servit d'abord à l'armée d'Italie au début de
la guerre de la succession d'Autriche, puis fut envoyé à 1

l'armée de Flandre. Le jour de Fontenoy, il se conduisit 1
brillammentsous les yeux du roi et de son père, en char- 1
geant la colonne anglaise à la tête du régimentde Berry- i
Cavalerie, dont il était mestre de camp (10 mai 1745). Il (
fut compris dans la promotion de brigadiers qui suivit la 1
bataille et prit part en cette qualitéà toutes les opérations i
du maréchal de Saxe dans les Pays-Bas (1745-1748). c
Après la paix d'Aix-la-Chapelle,il futfaitmaréchalde camp. i
Son père, l'associant à ses travaux de réorganisationde i
l'armée, le nomma inspecteurde la cavalerie et des dra- 1
gons (1749), lui céda la direction des haras (1752), et t
l'envoya à plusieurs reprises en mission avec le marquis i
de Paulmy. M. de Voyer réalisa de grands progrès dans e
le régime des troupes à cheval; c'est lui qui introduisiten 1
France les chevaux anglais. Il devint en 1753 lieutenant- r
général de la haute Alsace, et, en 1754, gouverneurde (
V incennes. Envoyé à l'armée d'Allemagne, dès l'ouverture c
de la guerre de Sept-Ans il-servit sous Soubise et sous s
Clermont, fut blessé à Crevelt (19 juin 1758), obtint le i
grade de lieutenant-général(1759), avec lequel il se retira c

après la paix (1763). Il rejoignitalors auxOrmes sonpère
qui y était exilé, et afin de ne plus le quitter, il céda à son
cousin la lieutenance-généralede la haute Alsaceen échange
du gouvernement de la Touraineet de la ville de Loches.
Dans les dernièresannées de Louis XV, il fit cause com-
mune avec les mécontents, avec Choiseul surtout, qui mal-
gré sa chute se flattait de reveniraux affaires. Dès la pre-
mière annonce d'une rupture avec l'Angleterre, il changea
d'attitude et offrit ses services à la cour (1775). Le ministre
de la guerre, Montbarrey, lui confia le commandement de
la Saintonge et de l'Aunis. Puis on le nomma inspecteur
des côtes de l'Océan. La guerre d'Amérique obligeait alors
à de grands travaux dans les places et arsenaux du litto-
ral. Le marquis de Voyer mit la rade de l'Ile d'Aix sur un
pied formidable de défense. Profitant des circonstances, il
entreprit d'assainir en même temps les terrains maréca-
geux de Rochefort ce zèle lui fut fatal. En août 1782, il
fut atteint d'une fièvre paludéenne qui le contraignit à se
retirer aux Ormes. II y mourut le 18 sept., laissant à sa
femme, Constancede Mailly (m. 1784), un fils de onze ans
qui devait jouer dans la premièremoitié du xixe siècle un
rôle retentissant.

Marc-René DE VOYER DE Paulut, MARQUIS D'ARGENSON,
fils du précédent, né à Paris le 17 sept. 1771, mort à
Paris, le 1er août 1842, connu sous le nom de marquis
d'Argenson. Orphelin de bonne heure, il fut élevé par le
cousin germainde son père, le marquis de Paulmy, gouver-
neur de l'Arsenal. 1I était lieutenant de dragons en 1789.
Sa jeunesse l'empêcha d'être élu à la Constituante,bien
qu'il fût à cette époque président de la noblesse de Tou-
raine. Il ne s'en jeta pas moins dans la politique avec
ardeur. Membre du Club breton, aide de camp de Witt-
genstein, puis de La Fayette, il se prononça pour le parti
constitutionnel,mais refusa de s'associer à la politique de
résistance de La Fayette quandce parti succomba. Il avait
suivi le général à l'armée du Nord; il y resta après sa
défection. Ayantquitté la Franceun momentpour conduire
une de ses seeurs en Angleterre, il se vit dénoncé à son
retour comme conspirateurroyaliste. Alors il quitta le ser
vice pour se retirer en Touraine dans ses terres, où il
s'occupa d'exploitationsagricoles et d'oeuvres philanthro-
piques. C'est peu après qu'il épousa la veuve du prince
Victor de Broglie, issue de la famille des Rosen de Suède
fixée en France depuis la guerre de Trente-Ans. 11 éleva
les enfants du prince avec le plus tendre dévouement. Sa
famille avait acquis en Alsace des forges importantes; il
les développa en y introduisant les procédés de la fabri-
cation anglaise. Ces entreprisesl'occupèrenttout le temps
de la Révolution et dans les premièresannées de l'Empire.
L'empereurenfin entendit parler de lui, le vit un jour qu'il
amenaitaux Tuileries unedéputationd'industriels (26 mars
1809), et, séduit par ses manières le nomma préfet des
Deux-Nèthes(mai 1809). C'était le moment ou lesAnglais
préparaient l'expédition de Walcheren. D'immenses tra-
vaux s'exécutaientà Anvers d'Argenson les dirigea. Mais
il avait le caractère trop entier pour se plier aux exigences
de l'administration impériale, qui n'admettait point qu'un
préfet discutât les ordres des ministres. Ses vues person-
nelles sur la conduite des travaux d'Anvers lui valurent
des réprimandes.En 1811, il refusad'exécuterdes mesures
illégales prescritescontre la municipalité de la ville, qu'il
avait lui-même dénoncée au gouvernement comme cou-
pable de malversations. Suspendu par le conseil d'Etat,
traduit devant une commissionqui n'osa point le blâmer,
il envoya sa démission pour la sixième fois (12 mars 1813)
et eut la permission de se retirer dans ses propriétés. Les
Bourbons lui offrirent la préfecture de Marseille qu'il
n'accepta point (13 mai 1814). En 1815, élu sous les
Cent-Jours député de Belfort, il fit partie de la députation
qui, après Waterloo, porta au camp des alliés des propo-
sitions de paix qui n'aboutirentpas. Membrede la Chambre
introuvable il prit place à l'extrême gauche et devint
dès lors un des chefs du parti démocratique. La loi de
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sûreté générale, l'établissement des cours prévètales, les

massacres du Midi, toutes les mesures de la réaction
blanche, rencontrèrenten lui un adversaire opiniâtre. Il
défendit éloquemment la liberté de la presse,la liberté des
cultes et le libre-échange il défendit aussi Manuel lors
de son expulsion. Nonrééluen 1824, il rentraà la Chambre

sons le ministère Martignac (1828), mais pour en sortir
volontairementl'année suivanteà la mort de sa femme. Il

y reparut le 3 nov. 1830 comme députéde Châtellerault.
On faillit l'exclure parce qu'il ne voulait prêter le ser-
ment à Louis-Philippeet à la Charte que « sauf le pro-
grès de la raison publique ». Ses électeurs 11e l'ayant pas
renommé en 1831, il se présenta à Strasbourg et réussit
(2oct.). Depuis ce moment il siégea sans interruption à
fa Chambre, dans les rangs de la minorité républicaine.
Son hostilité pour le gouvernement de Juillet se traduisit

par une propagandeactive en faveur des idées avancées
il subventionna les feuilles d'opposition, paya plusieursfois

leurs amendes,notammentcelles du National, organisale
comité de défense des prévenus traduits devant la cour des
Pairs en 183g, recueillit dans sa maison Buonarotti, l'un
des survivants du complot de Babeuf, prêcha lui-même
dans des brochuresles doctrineségalitaîres. Ses Boutades
d'un homme riche à sentimentspopulaires déférées au
jury lui valurentun acquittementtriomphal.Mais ceprocès
l'avait découragé, en lui montrant qu'on le considérait

comme un rêveur inoffensif.Il allas'enfermerà la Grange,
dans la forêt de la Guerche, et se consacra exclusivement
à des améliorations agricoles, où il porta malgré son âge
une ardeur, un esprit d'innovationmcroyables. Il revint
mourir à Paris, le 1OT août 1842. De son mariage était
né un fils, René d'Argenson,qui publia en les arrangeant
(1825 et 1857-58) une partie des manuscrits de son
arrière-grand-oncle,le ministre des affaires étrangères
(V. plus haut). C. G.
Bibl.:PierreClément, laPalicesousLouisXIV;Paris,
1866, in-8. Notes de René d'Argenson, lieutenant-
général de police, intéressantespour Vhistoire des mœurs
et de la police de Paris à la fin du règne de Louis XIV
(publiées par.Larcher et Habille); Paris, 1868, in-12.

On trouve aussi des pièces signées de d'Argenson
dans la Correspondance administrative sous le régne de
Louis XIV, publiée par Depping (Documents inédits
de l'histoire de France) Paris, 185M855, 4 vol. in-4.

Sainte-Beuve, Causeries du lundi, 1855 et 1859,
t. XII et XIV, Levasseur, le Marquis dArgenson, dans
les Mémoiresde l'Académiedes sciencesmorales et poli-
tiques, année 1868, t. LXXXVII. Bathery, Journal et
mémoires du marquis d'Argenson; Paris, 1861-1867
(Soc.de l'histoire de France),9 vol. in-8. –EdgarZévdbt,
te Marquis d'Argensonet le ministèredes affairesétran-
gères, Paris, 1880, in-8 (avecpiècesjustificatives emprun-
tées à, desras? .ded'Argensonqui sontconservésàla-Bihlio-
thèque Mazarine,à l'Arsenalet aux Affairesétrangères).–
Opinionset discours de d'Argenson;Pans, 1846, 2 vol. in-8.

ARGENT. I. CHIMIE. L'argent est un métal qui cris-
tallise dans le premiersystème cristallin,en cubes, en octa-
èdres réguliersou en dodécaèdres, formes quo l'on rencontre
d'ailleursdanslanature et que l'on peutobtenirpar la fusion
ou par voie électrolytique son poids spécifiqueest égal à
10.3. Il parait blanc, en raison de son grand pouvoir réflé-
chissant,mais il est jaune en réalité à l'état très divisé, il
constitueune poudre d'un gris clair. Il est susceptible de
prendre un beaupoli, mais ce caractèrephysiqueest encore
plus marqué lorsqu'il est uni à une certaine quantité de
cuivre. Après l'or, c'est le plus ductile et le plus mal-
léable de tous les métaux avec cinq centigrammesd'ar-
gent, on peut faire un fil ayant jusqu'à 130 m. de
longueur, et, par le battage, on peut le réduire en feuilles
n'ayant qu'une épaisseur de de millim. de diamè-
tre. I/argent fond à 1000" environ. Au-dessus de
cette température, il émet des vapeurs verdâtres et dis-
tille sous l'influence de la flamme oxyhydrique fondu,
il peut absorber jusqu'à 22 fois son volume d'oxy-
gène, lequel se dégage au moment de la solidification,
Celle-ci se fait-elle brusquement, le gaz s'échappe avec
violence, déchire la masse et laisse un bouton rugueux,
recouvert de végétations ainsi s'explique le phénomène

s

H.TAmEs. i" Historique.Trois métaux se présentent
spécialement dansl'écorce terrestre àl'état métallique ou de

corps simple, par conséquent avec du brillant, de la cou-
leur et de la beauté. Ce sont l'or, l'argentet le cuivre.
L'homme sortide l'âge de pierre a ressenti d'instinct, selon

toute probabilité,comme beaucoup d'enfantset d'animaux
(notamment les oiseaux), une sorte d'attraction hypno-
tique vers tout ce qui brille. Cette attraction semble d'au,
tant plus forte ordinairement que la couleur est plus
claire, se rapprochant plus du blanc éclatant. A ce pre-
mier point de vue l'argent devait, inévitablement, fixer

Argent Cuivre
Médailles, vaisselle. 9oQ 80
Monnaies à 5fr 900 100.

divisionnaires.. 835 168Bijoux 800 200,

connu sous le nom de rochage. L argent ne s'oxyde à
froid ni dans l'air pnr, ni dans l'oxygène; il est très
sensible l'actionde l'ozone, qui le noirciten formant un
sesquioxyde. Le gaz sulfhydriquel'attaque vivement avec
production d'un sulfure noir le chlore et le soufre s'y
combinent à une températurepeu élevée. L'acidesulfiirique

ne l'attaque que s'il est concentré et bouillant; l'acide
chlorhydrique, la potasse et la soude, même en fusion,
n'ont aucune action sur lai. Son véritable dissolvantest
l'acide azotique.

Ses composés oxygénés sont au nombre de trois
1° Le protoxyde d'argent, AgO, qui s'obtient en versant
une dissolutionalcaline dans un sel d'argent. Le préci-
pité brun, ainsi obtenu, doit être conservé à l'abri de la
lumière, car il est assez énergique pour absorber l'acide
carbonique de l'air néanmoins,sa stabilité est faible et
il s'altère aisément sous l'influence de la chaleur et de la
lumière; 2° Le sesquioxyde d'argent, obtenu sous l'in-
fluence de l'eau oxygénée ou de l'ozone (Berthelot) 3° Le
trioxyde d'argent, AgO3, d'un gris de fer, qui se dépose

au pôle positifd'une pile, dans l'électrolyse d'une solution
concentrée de nitrate argentique,uni à une certaine dose

d'azotate d'argent
4Ag03,Az0<ïAg,H0.

Il cristallise en octaèdres,'qui se décomposentbrus-
quement à 110°, avec une faible détonation. Parmi les
sels d'argent, les plus importants sont le nitrate et le
chlorure. Le nitrate d'argent, pierre infernale,
AzAgO6, s'obtient en chauffantsp. d'argent fin avec6 p.
d'acide azotique officinal, étendu de la moitié de son vo-
lume d'eau il se dégage d'abondantesvapeursnitreuses,
et, par le refroidissement, il se dépose des cristaux que
l'on égoutte sur un entonnoir, après les avoir lavés avec
un peu d'eau distillée on les sèche à une température
modérée. Lorsque l'on opère sur des pièces d'argent, il
faut évaporer le soluté jusqu'à siccité, chauffer le résidu
jusqu'au rouge sombre le reprendrepar l'eau pour sépa-
rer le cuivre, filtrer et soumettrele liquide filtré à l'éva-
poration. Le nitrate d'argent cristallise en tables rhom.
boïdales anhydres exposé à la lumière, en présence des
matières organiques, il noircit rapidement il colore la
peau en violet, puis en noir. Il est soluble dans son poids
d'eau froide. En pharmacie,il est employé commecausti-

que dans l'industrie, pour l'argenture. Le chlorure
d'argent, ClAg, se produit toutes les fois que l'on ajoute
de l'acidechlorhydrique, ou un chlorure dissous, dansune
dissolution argentique il se forme un précipité blanc,
cailleboté, devenant noir à la lumière, insoluble dans l'eau
et dans les acides, soluble dans l'ammoniaque et dans
l'hyposulfite de soude. TI fond vers 400° et se prend par
le refroidissementen une masse translucide constituant
l'argent corné.

Alliages d'argent. L'argent est trop mou pour servir
à la confection des médailîes, des monnaies, de la vais-
selle, des bijoux, etc. C'est pour cette raison qu'onPunit
au cuivre, qui lui donne de la dureté. Voici la compositionj–t––i.



l'attention des voyageurset des bergers. Les pépites d'ar- (

gent, écrasées, battues entre deux pierres, se sont donc c

signaléesd'elles-mêmes à la curiositédes premierspeuples )

du elobe. A cette considérationde l'éclat a dû venir s ajou- ]

ter un autre motif de réflexion et d'attraction de la part
des premiers êtres conscients nous voulons parler de la

pesanteur considérable sous un petit volume, c.-à-d. la
densité, propriétémystérieusedonnantlaconscienceobtuse

d'une valeur condensée, portative et représentative. On

sait toutefois que nos métaux précieux, l'or et l'argent,

ne jouèrent d abord pas un rôle égal à celui du cuivre,
plus dur, et dont l'utilité était plus immédiate.Cette cause
de l'infériorité de l'argent est déduite d'une façon très
technique et bien curieuse par Lucrèce

Nec minus argento facere heec auroqua parabant,
Quam validi primumviolentis viribus sens
Nequicquam quoniam cededat victa potestas,
Nec poterant pariterdurum suffere laborem
Nam fuit in pretio magis œs aurum qui jaeebat,
Proptarinutilitatemhebeti muerone retusum..

«Les hommes se disposaientà faire servir à cesusages
l'argent et l'or de la même façon qu'ils avaient employé

les forces puissantes du solide cuivre. Cefut en vain,parce

que leur consistance vaincue ne résistait pas, et qu ils

ne pouvaient supporter également un dur travail; aussi

le cuivre fut-il en plus grande estime, et l'or et l'argent
étaient dédaignés à cause de leur inutilité, n'opposant
qu'une pointe facile à émousser. Le secret de cette
supérioritédu cuivre et de ses dérivés,ainsi que l'abandon

relatif de l'argent, réside ainsi tout entier dans cette
propriété qu'a le cuivre d'être plus dur. M. Rossignol,

membre de l'Institut, dans son livre sur les Métaux
'dans l'antiquité,nous montreque l'argent, l'or, le cuivre

n'ont pas seulementexercé une influence matérielle sur le
développement de l'humanité, mais une influence morale
considérable.Ils ont joué vu rôle dans les religionsde
l'antiquité.

« Dansmes recherchespour l'histoire desmétaux, dit-il,
l'avais souventrencontré sur ma route un ordre de per-
sonnages, jouant le rôlede prêtres et adoréscomme dieux,
renommés surtout pour leur enthousiasme inspiré, pour
leurs transports frénétiqueset la fureur divine qui les sai-
sissait, remplissant aussi auprès de certaines divinités des

fonctionsqui demandaientdes mouvements violents et un
grand bruit. Mais bientôt je m'aperçus que tous les lieux

où la tradition faisait résiderces personnagesétaientriches

en métaux, et je constatai en même temps qu'il existait

entre les personnageset les métaux (argent, or, cuivre,

etc. ) la même relation qu'entra l'inventeuret la découverte,

entre la matière et l'ouvrier qui la façonne. Ces person-
nages sont les génies métallurgesdont le sanctuaireétait
la Samothrace et dont la famille comprenait plusieurs
membres les Dactyles, les Cabires, les Corybantes, les
Curètes et les Telchines, les Cyclopes, etc. L habileté,
les notions scientifiques très étenduesdes Anciens sont
attestées par la dernière publication de M. Berthelot,
membre de l'Institut, sur les Procédés autlmtUquesdes
alchimistes égyptiens et grecs, ouvrage qui a été toute

une révélationscientifique. Dans un papyrusde Leyde,
découvertpar le chevalier Anastasi, on remarqueprinci-
palement le papyrus X qui est le plus ancien manuscrit
aujourd'hui connu où il soit question de méthodesmétal-
lurgiques, car il remonteà la fin du nie siècle de notre ère.
Ce serait un des vieux livres d'alchimie des Egyptiens

sur l'or et l'argent brûlés parPioclétien vers290, « afin,
disait-il, qu'ils ne pussent s'enrichir par cet art, et en
tirer la source de richesses qui leur permissent de se
révolter contre les Romains ». Nous trouvons,non
sans surprise, dans ce manuscrit la méthode décrite
plus tard par Pline et connue sous le nom decémentroyal.
Elle servait à séparer l'or de l'argent dans les alliages
naturels (qui ont dû être une des premièresformes métal-
liques). C'est encore au moyen d'une méthode analogue t

ue l'on purifie l'or. Le procédé égyptienconsiste à
hauffer l'or argentifère (obtenu probablementpar le trai-
ement directde certains minerais sulfurés mélangés), en
irésencedu peroxydede fer et du chlorure de sodium ou sel
narin. L'argent se sépare à l'étatde chlorureetoxychlorure,
it l'or est épuré. La transmutation a également hanté

es espritsdès l'origine de la métallurgie,et les alliages ont
oué un rôle prépondérant dans les falsifications, les
romperies de toutes sortes. On remarque même une
rentable fécondité d'imaginationpour donner des aspects
nétalliques trompeurs à tontes sortes d'alliages, asem,
Ûectres, etc. L'airain de Corinthe était un alliage

l'or, d'argent et de cuivre. L'asem, Yélectre étaient
les alliages d'or et d'argent à différents titres provenant
le la fonte directe du minerai. Pline disait « Dans

lout or se trouve de l'argenten quantitévariable,ici allant

îu dixième, là à un neuvième, huitième. Partout oii la
proportion de l'argent forme un cinquième, le métal est
nommé électre. On produit aussi artificiellement de l'élec-

tre en ajoutant de 1 argent. Si cet argent dépasse un cin-
quième, le métal ne résiste pas à la percussion.» On

supposait à l'électreune vertu particulière. « II est dans

la nature de l'électre, dit encore Pline, de briller encore

avec plus d'éclat que l'argent à la lumière des lampes.
Celui qui est naturel décèle aussi le poison, car sur les

coupes des arcs semblables à l'arc-en-ciel(spectre solaire)

vont se traçant de divers côtés avec le crépitement de la
flamme et parce double signe donnent un pronostic.>
Ces alliages engendraientdes confusions curieuses. Julien

fait plaisammentallusion à. ces incertitudes quand il dit
dans les Césars, texte grec « Le lit de Jupiter était plus
luisant que l'argent et plus pâle que l'or. Faut-il appeler

cette matièreélhtre ou la désigner de quelque autrenom,
c'est ce que Mercure ne pouvait m'expliquerbien claire-

ment^Il estdonc certain, d'après les documents qui précè-

dent, que l'argentétait surtout connu dansle commencement

de l'humanité sous forme d'alliagesnaturels ou artificiels.

Telles étaient du moins les idées régnantes lorsque

M. Berthelotfit récemment l'analyse des métauxtrouvés
dans l'antique Chaldée (Revue scientifique, 2 oct. 1886).
Il constate que l'argenta été aussi obtenu normalementà
l'état pur. Voici comment il raconte la découverte du

Khorsabad:
Dans le cours de ses fouilles, en i854, M. Place décou-

vrit, sous l'une despierres angulairesdu palais de Sargon,

un coffre de pierre contenant des tablettes votives, cou-
vertes d'inscriptionscunéiformes très nettes, destinéesà
rappeler la fondation de l'édifice (706 av. J.-C). Ces

tablettes étaient au nombre de sept. Quatre seulement
de ces tablettes se trouvent 'aujourd'hui au musée du

Louvre. Les trois autres sont perdues. « J'ai examiné,

dit M. Berthelot, les quatre tablettes actuellement exis-
tantes au Louvre. Elles sont rectangulaires et épaisses

de plusieurs millimètres. La lame d'or est la plus petite;
elle se reconnaît aisément, quoiqu'elle ait perdu son
éclat. Elle pèse environ i67 gr. Elle a été façonnée au
marteau. Le métal n'est pas allié avec un autre en pro-
portion notable, La lame d'argent est également pure

ou à peu près. Elle est légèrementnoircie à la surface,

en raison de la formationd'un sulfure, comme il arrive

à l'argent exposé pendant longtemps aux agents atmos-

phériques. Elle pèse environ43S gr. Je donne ces poidsà

titre de renseignement,sans préjugerla question de savoir

s'ils répondaientauxvaleursrelativesdesmétauxà l'époque

de la fondation du palais. On sait que le rapport de valeur

de l'or à l'argent a varié beaucoup suivant les temps et
les lieux. H y a ensuite une tablette de cuivre ou mieux

de bronze pesant beaucoup plus, et une autre de carbonate
de magnésie.

Ainsi donc, les Egyptiens, dès les temps les plus
reculés, connaissaientdéjà la valeur relative de l'or, do

l'argent et du cuivre, attestée par les poids croissantsdes
tablettes et la métallurgie de l'argent pur, ses alliages,



les différents procédés d'épuration, etc. L'Espagne joua
dans l'antiquité le rôle de l'Amérique au moyen âge.
Les Phéniciens, les Carthaginois bien avant les Romains
exploitèrent les mines de plomb argentifère de Malaga
et de Carthagène. Ony retrouve « les puits d'Annibal ».
Les Grecs, surtout au temps de Périclès, exploitè-
rent les mines d'argent de l'Attique, qui furent long-
temps très fécondes et fournirent à la république
d'Athènes une partie de l'argent dont elle avait besoin
pour son administrationet pour ses guerres. Les fameuses
mines du Laurium à la pointe du cap Sunnium, qui vien-
nent d'être retrouvées, la découverte de montagnes de
scories provenant du traitement des minerais de plomb
argentifère (ecuoladds), ont été une révélationde la puis-

sance métallurgiquede la Grèce. On a retiré de l'argent
par millions en retraitant de nos jours ces scories très
riches. Les Etrusquescommencèrent les premiers à
explorer les mines de la péninsule italienne.

Mais ee n'est véritablement que sous les Romains
que l'argent fut mis à sa véritableplace et qu'on apprécia
toute sa valeur. On peut afiirmer, sans hésiter, que c'est
au traitementdes minerais de plomb argentifèresou galène
si répandus à la surface du globe que l'on doit la
véritable production de l'argent. Dans l'ancien empire
romain tout entier, au fond des forêts les plus impé-
nétrables, dans les solitudes de la Grèce, dans les nom-
breuses îles de l'Archipel, dans les montagnesdu Sarra-
bus, du Gennargentu, de Montevecchio et d'Iglésias en
Sardaigne,en Espagne, en Afrique,en Gaule, en Macédoine,
partout où le mineur pénètre encore de nos jours pour
ouvrir de nouveaux travaux, il se trouve en présence
des mêmes découvertes, au sein de la terre. Dans la
meilleure partie des filons de galène (sulfure de plomb
argentifère), il rencontre inopinément de petites galeries
sinueuses sur les parois desquelles on distingue nette-
ment, comme pratiqués d'hier, les coups de la poin-
terolle romaine ou les traces du feu allumé jadis au front
de tailledes galeries pourdésagrégerles quartzmétallifères
trop durs. Souventune petite lampe en terre cuite rouge,
toujours de la même forme antique, apparaît sur le sol de
la mine; un outil d'airain tombe en poussière au moindre
contact; parfois aussi, non loin de ces vestiges, quelques
ossements attestent que l'esclave romaind'autrefoisn'au-
rait rien à envier au sort de nos mineurs modernes.

Les Romains ont, en effet, recherché dans le monde
entier, avec une sagacité et un acharnement étonnants,tous
les minerais de elomb argentifères et pour bien souligner
que l'argent était le but de leurs efforts dans la même
contrée, sur le même flanc de montagne, dans le même
filon, on les voit approfondir leurs puits et leurs galeries,
multiplierle réseau de leurs recherches sur les points où
l'argentexiste, puis délaisserà côté, complètement,tous les
filons et même toutes les parties de filon où la proportion
de l'argent tombe au-dessous de quelques centaines
de grammes à la tonne. Si bien qu'aujourd'huinos mineurs
n'ont pas de meilleurs guides pour la recherche des bons
minerais que les travaux romains et lorsque ces tra-
vaux sont rencontrés, quoiqu'ils enlèvent une partie de
l'espoir, ils en laissent suffisamment encore cependant
pourranimer le courage des chercheurs.

L'antiquitéromaine,après les guerrespuniquesseulement,
a faituneconsommationformidable d'argent, non seulement
sous forme de monnaie, maisencore de statuettes, d'usten-
siles de toutes sortes, et c'est certainementà l'abondance
du minerai de plomb argentifèredans le bassinméditerra-
néen qu'on doit cette adoption universelle et définitive
d'un métal assez délaissé relativementau début de l'huma-
nité. La dureté plus grande qu'acquiert l'argent par le
mélange d'un peu de cuivre a certainementaussi exercé
une immense influence sur son emploi, car le métal est
mou et usable à l'état pur (tout en étant cependant plus
dur que l'or). Dans la nuit historiquequi se fait en Europe
au commencementdu moyen âge, pendant que le monde

barbare s'ébroue et ébancbe sès destinées, après la dis-
parition de Rome, quelques peuples européens conti-
nuent seuls la tradition minière des Romains. Les Pisans,
les Génois, exploitent la Sardaigne. Les républiques de
MassaMarittima, de Lucques, de Sienne, de Florence, de
Venise, approfondissent les mines de l'Etrurie. C'est avec
une partie de l'argent des mines sardes et toscanes que
les banquiers et les marchands florentins paient leurs
comptes et que la monnaie des divers Etats est frappée.
L'or est rare, et c'est la monnaie d'argent qui circule.
C'est pourquoi on appelle les banquiers de ce temps des
argentiers. Notre JacquesCœur, argentierdu roi de France
Charles VII, était un des plus riches banquiers de son
époque. Il devait sa puissance à l'exploitation des mines
d'argent du Lyonnais et du Bauphiné. LesMédicis tiraient
leurs immensesressources de Sardaigne et d'Espagne.
Mais le premier fait saillant du moyen âge a été l'entrée
en lice de la Germanie aveg les nombreux filons de son
immense territoire. Le monde européen, proprementdit, se
met alors à vivred'unevie propre, et les Allemandspénètrent
lentementdans la profondeur de leur sol en fondant enfin
la sciencevéritableet rationnelledes mines.Làs'élaborent,
ainsi qu'auxpremiers temps de l'humanité,commedes rites
basés sur les particularitéssouterraines et métallurgiques.

Dans la Saxe, la Bohême, la Hongrie, la Carinthie, la
Transylvanie, dans le Hartz, en Silésie, le fraternel
« Gluckauf» (bonheur au jour) est comme un mot d'ordre
mystérieux et égalitaire prononcé au fond des travaux.
Les traditions métallurgiques perdues par les Italiens se
retrouvent. Encore de nos jours les mineurs sont restés
fidèles aux vieilles coutumes, aux traditions, aux unifor-
mes du passé. Dans le Hartz les mineurs forment une cor-
poration antique qui a ses règlements, ses méthodes de
travail, ses habitudes et jusqu'à ses routines. Les vieux
insignes du métier, le pic et la masse en sautoir, y sont
affichées avec orgueil sur la ceinture ou le béret de cuir.
Le capitainedes mines saxonnes, au jour de gala, porte
comme un bâton de commandant le marteau et la hache
du mineur. Dans les chantiers souterrains qui atteignent
aujourd'huiplus de 1,000 m. (puits Adalbert), il en est
où l'on descend encore par de longues échelles ou des
engins mécaniques oscillants, et sur les gradins ouverts
dans la masse du filon les ouvriers travaillent encore à
deux avec la longue barre à mine. Au xvr3 siècle les
banquiers des villes hanséatiques, les fameux Fugger
d'Augsbourg,les Rothschild de cette époque, amassaient
dans leurs coffres les lingots tirés des mines allemandes.
Détail toujours mystérieux, une partie de cet argent s'en
allait finalement dans l'Inde et la Chine pour solder les
produits de ces pays. Ce phénomèneéconomique,qui existe
encore à notre époque, a été relevé de toute antiquité,et
Pline appelle déjà l'extrême Asie « le puits de l'argent, la
fosse où va s'enterrer le métal blanc ». En Chine, même
aujourd'hui, on préfère à tout mode de paiement les bons
et gros lingots d'argent revêtus du signe de l'essayeur.
Il en est de même au Japon et dans l'Inde. Pline estimait
à 100 millions de sesterces environ 20 millions de francs,
la quantité annuelle d'argent qui passait ainsi d'Europeen
Asie Humboldt au commencement de ce siècle l'évaluait
à 12S millions de francs. On conçoit donc les efforts
de l'Allemagne, pendantplus de quinze siècles, pour fournir
à la consommation européo-asiatique. C'est là, pour la pre-
mière fois, que l'on saisit les relationsqui existent entre
les filons véritables cassures terrestres, et les circon-
stances géologiques qui les accompagnent,là qu'on étudie
minutieusement les filons croiseurs, leurs rejets et les phé-
nomènes presquemathématiques dont ils ont été le théâtre.
La production du plomb- argentifère et de l'argent prend
alors une importance réelle. Toutes les mines métalliques
françaises sont entreprisespar des mineurs allemands.
L'argentier Jacques Coeur a recours à leur science,et jus-
qu'à la fin du siècle dernier dans le Forez, dans le
Lyonnais,en Auvergne, cesont des Allemands qui détien-



nent les principalesmines. L'Allemagne, avec ses immen-

ses districts miniers du Hartz, de Freyberg, de Marien-
berg, de Bohême et de Hongrie, a donc pris lentement la
place de Rome dans le monde civilisé au point de vue de
la productionde l'argent, jusqu'au jour où les découvertes
du nouveau monde sont venues affoler l'Europe.Les mines
d'argent natif de Datopula devinrent alors classiques.
Les mines de la Sonora, de Chihuahua, de San Luis de
Potosi, de Guadajuato de Pachuca, s'élendant sur
2,000 kil. de part et d'autre de la chalne des Andes
mexicaines, furent pour ainsi dire mises à sac par Cortez.
Montezuma dut abandonnerd'un seul coup tous les lingots
qu'il avait amassés. Pizarre fit de même au Pérou. (C'est
à Potosi que fut inventé, en 1S57, le traitement des mine-
rais par le mercureou l'amalgamationqui dissoutl'argent.)

LaKouvdleEspagne (Mexique)fournit à elle seule, à un
momentdonné, cent millions de francs en argent, en une
année, à la mère-patrie, et les filons de la Vêla Madré et
dela Veto, Grande étaient regardés comme les plus gigan-
tesques du monde. Ils ont été éclipsés depuis par les liions
du Nevada et de Californie. L'Allemagne reste encore
aujourd'hui le pays par excellence des mines patiemment
exploitées et donnant les plus grands résultats continus.
L'Espapeactuellement fait cependantde grands progrès.
Quant à la France, nous le disons avec tristesse, quoique
possédant de nombreuses mines, elle occupe un rang infé-
rieur. C'est l'Amérique qui se trouve aujourd'hui encore
dans une position exceptionnelle au point de vue de
l'argent, et c'est elle qui pour la deuxième fois donne lieu
à une crise de l'argentdans le monde. Voicien effet ce qui
s'estpassé récemment. Quelquesorpailleursde Californie,en
qnéte d'inconnu, franchirent la Sierra et vinrent s'établir
dans les environs du lac Washoe, non loin du lac Salé des
Mormons. L'un d'eux, Comstock, en juin 1859, découvrit
par hasard sur un placer une pierre grisâtreet pesante
c'était du minerai d'argent. L'effet de cette découverte fut
immense et une émigration formidable se produisit une
ville entière,VirginiaCity, ville construiteen bois, briques
rouges et trottoirs plancnéiés, fut vite édifiée à côté de
Silver City.-Le fameux filon affleurait aux flancs du pic
Davidson; c'étaitune massequartzeused'un blancjaunâtre,
contenantune quantité assez notable d'or natif en dessus.
Il fut établi au commencementque chaque exploitant pour-
rait s'approprier à la surface 200 pieds linéaires du filon de
Comstock avec une étendue indéfinie en profondeur.Ce

sont ces premiers daims ou locations qui devaient donner
naissanceplus tard aux colossales exploitationsconnues
dans le monde entier sous les noms de Best and Belcher,
Ophir, Hale and Norcross, Gould and Curry, Savage,
Yellow Jacket, etc. Ce fut un Californien, James Walsh,
qui, le premier, dénonça la valeur de la veine, jusque-là
travailléegrossièrement. A la fin de 1861 il envoya en
effet trois tonnes de minerai à San-Francisco et les vendit
22,500 fr. Alors il acheta 1,800 pieds de filon au prix de
14 dollars le pied. Quelques mois après, le pied de filon
valait 1,000 dollars, et la Californie tout entière se ruait
sur les mines d'argent, 30,000 personnes prirent des
actions, etune fureur de jeu et d'agiotages'empara, comme
au temps de Law, de toute la population américaine.

2° Gisements. L'argent se trouve, soit dans les sulfures
et les carbonatesde plomb à uneteneur faible, soit dans les
minerais d'argent proprementdits à une teneur beaucoup
plus élevée. A quel état se trouve-t-il dans la galène ou sul-
fure de plomb? Nulne le sait positivement. Est-ce une disso-
lutiondu sulfured'argentdans le sulturedeplomb?onn'a pas
encore pu le préciseret trouverdes cristauxdistincts.Est-ce
à l'état d'argent natit comme l'or dans certainespyrites?
ou est-il combiné avec l'arsenic et l'antimoine comme
dans le cuivre gris? Toujours est-il que la galène étant
le mineraile plus répandu, se trouvantexploitée dans tous
les pays dit monde et dans presque tous les étages géolo-
giques, l'argent se trouve ainsi par ce fait le métal pré-
cieux le plus disséminé du globe et le plus facile à trouver

en tous lieux. La galène, dontl'aspect rappelle celui du
plomb avec un éclat plus bleuâtre, est très rarement pure
et sans argent, elle se présente quelquefois mélangée avec
différents sulfures colorés de cuivre et de fer, en filons, en

amas, en couches interposées entre deux terrains, en mou-
ches et veinules irrégulièrementdisséminées dans les bancs
de grès et de sable. Le sulfure de plomb est le minerai
polymorphe par excellence, et prenant la forme de toutes
les roches, de tous les cristaux par épigénie, et iusqu'à
celle des fossiles par substitution moléculaire. Sa tex-
ture présente les plus grandes variétés. Tantôt la galène
est à grains fins et serrés comme l'acier (indice grossier,
a-t-on cru longtemps, d'une teneur en argentélevée}, tan-
tôt à texture lameileuse et cristallisée seulement dans les
géodes. Quelquefois, comme au Yisconsin (Amérique du
Nord), les cristaux sont très gros, cubiques et très nets.
En Espagne j'ai trouvé des cubes de galène de 5 centim.
de coté. L'argent varie dans les différents filons d'une
même localité et' dans les diSérentes parties d'un même
filon. L'époque du remplissage des fentes ou du dépiH des

amas parait avoir la plus grande influence sur la richesse
en argent. Dans les iilons, la gafêne est assez fré-
quemment en colonnesrdgulières,c.-k-d. que dans !e filon
il y a des renflements souvent réguliers ou canie'uresqui
partent du jour et descendent dans le plan <!u filon, soit
verticalement,soit avec une inclinaison régulière. Les
colonnes et cannelures sont en géoéral pai'aiieîes, de sorte
que les colonnes dégagées des terrains qui les encaissent
paraîtraient comme de colossales hachures dans le filon.

D'autres fois quand une cassure du sol en croise une
autre, c'est à la rencontre de cas deux fractures qu'il s'est
créé une cheminée plus vaste, et que l'enrichissementen
mineraia eu lieu de préférence. Les mineurs recherchent
ainsi d'instinct ce que l'on appelle les croiseurs, séparés
par des intervalles stériles dans lesquels le minerai est
accompagné d'une forteproportionde ses gangues terreuses
ou métalliques ordinaires, quartz, spath, fluor, sulfate de
baryte, chauxcarbonatée,fer carbonaté,pyrite, blende, etc.

Les ganguesterreuses, c.-à-d. les parties stériles des
filons, contiennent de la galène aussi en veines ou veinules,

en noyaux et plus rarement en mouches; le quartz seul
est quelquefois intimement mélangé avec la galène. Ce
fait se présente rarement pour la baryte sulfatée, le cal-
caire et le spath fluor. Quant au fer carbonaté, il est

presque toujours en masses compactesà texture clivée et
cristalline, séparant généralement les colonnesde galène
argentifèrequi ne conthniient alors que peu de fer car-
bonate à la séparationdes deux matières minérales,il y a
un léger mélange sur une faible étendue. Il n'en est pas de
même des pyrites de fer et de cuivre, du cuivre gris, de la
blende et du sulfure d'antimoine,qui sont souvent intime-
ment mélangés et empêchent parfois l'exploitation, en
nécessitantune préparation mécanique pour les séparer
du minerai argentifère. Les Allemands' ont une longue
pratiquede ces dernièresopérations, car ils ont du exploiter
dans les siècles passés des minerais très mélangés. La
teneur en argent des galènes est très variable, elle peut
allerdepuis quelques grammes à la tonnede plomb d'oeuvre
jusqu'à 15,000 gr.

En France, les galènes argentifèresexistent dans le
massif breton à Huelgoat, Poullaouen,Pontpéan. En
Auvergne, àPontgibaud, dans les mines de Pranal Barbe-
cot, Rouve, Rosier, avec 1,500à 1,800 grammes d'argent
par tonne de plomb grande analogie avec le district de
Schemnitz. Dans le massif des Vosges la galène ex-
ploitée à Sainte-Marie-aux-Minesdepuis 1756 con-
tient 1,000 grammes environ. L'Aveyron,avec les
mines de Villefranche, a formé un district minierimportant,
ainsi que la Lozère, où il existe le plus magnifique réseau
de filons malheureusement inexploités Vialas, Villetort,
Bedoès, Cocurès, Ispagnac, etc. Dans lesPyrénées,les
filons de galène sont nombreuxmais pauvresà Sentein,
Bergarasse,Argut. Les Alpes contiennent les filons des



Oulîes, du Grand.Clos, de Largentière,rendant de 3,200 à
3,400 grammes.En résumé, les richessesfrançaises sont
nombreuses,mais peu on mal exploitées. En Angle-
terre, c'est le Cumberland, le Derbyshire,le Devonshire
et le Cornwall qui possèdent, dans les grauvackes et les
schistes argileux,des formations métalliformesimportantes.

Au Hartz, dans le district de Clansthal,à Pizibram,où
se trouve le fameux puits Adalbert de 1,000 m., on
remarque le plus beau réseaude filons classiques. Dans
l'Eiffel (Prusse), des sables et conglomérats imprégnés de
galène et de carbonate de plomb donnent parfois plus
d'argentquelagalèneelle-m&ne. Sckemnih en Hongrie
est devenu unerégion traditionnelle.– Dans l'île deSm''
daigne le filon de Monte-Vecchio a 12 kil. et donne par-
fois des enrichissements en galène massive de 12 m. de
large. Gennamari, Ingortosu, Monte-Poni, avec ses trente
filonsparallèles,San-Giovannisi richeen argent,présentent
de belles et grandes exploitations. L'Espagneest la
terre des filons nombreux,riches, bien recherchéset argen-
tifères. On ne lescompte plus dans le S., dans la Sierradi
Cador à Carthagène, etc.- En Grèce, on reprend par-
tout les exploitations auxquelles les génies métallurges
avaient présidé. En Russie t'arrondissement deNert--
chinsk est très riche, et donne des galènes à 17.000 gram-
mes d'argent. Dans le Haut îlississipi une zone de
plus de 100 kil. présente des filons considérables de
galène. Dans les deux Amériques, au sein des dis-
tricts argentifèresdontnous allons parler, la galène repré-
senteplusde 80 de la masse minérale.Enfin la Chine,
Y Inde, présententde grandes inconnués et ménagent des
surprises au monde industriel.- Quant à l'Afrique,elle
est non seulement riche en argent, mais totalement inex-
plorée. On le voit, les gisements da galène ne sont pas
sur le point de s'épuiser.

Les minerais d'argent proprement dits sont moins
répandus à la surface du globe. En Franee nous avons
les mines à'Huelgoat, Poullaouen et de Challanches
(Isère) (V. ces mots). L'argent s'y trouve à l'état de ter-
res rouges contenant le métal précieux à l'état métallique
chloruréou Sulfuré. En Allemagne, dans le Hartz, c'est
l'argent antifcioniésulfuré et l'argent rouge qui dominent.

En Espagne, les mine? de Guadalcanal contiennentde
l'arsenic natif, de l'argent arséniéet rouge arsénié. Dgns
la Sierra di Guadalajaraon rencontreen outre les bromures
et sulfures d'argent très disséminés.– En Amérique, le
réseau filonien de Nevada rappelle les grands gisements
de Schemnitz et Felsobanya(Hongrie), de la Veta Madré
de Guanajuato et de Zacatecas au Mexique. Les minerais
de ces districts sont composés de sulfures d'argent asso-
ciés à du sulfure d'antimoine, de plomb, de cuivre, etc.,
avec mélange d'or et d'argent natif. AuMexique,on
rencontre de véritables formations géologiques métalli-
fères comprenant les quatre cinquièmes de la surface
du pays c'est une imprégnation argentifère dans un
parallélogramme de 2,000 kil. de long sur 600 de large,
soit le double de la surface de la France. La Sierra
Madre du Pacifique occupe le centre de cette zone. Il y a
des concentrations argentifèresà Real del Monte, Gua-
najuato, San Luis de Potosi, Zacatecas, Catorce, Pte«
feras, Fresuilla, Sombrerete, Ckihuahua,Batopilas,
garelos, Guadalupe. San Demas, GwrisameyPanuco,
Balanas, etc. Dans le Sinaloa, Alamas, CuliacanRosa-
rio, Jalisco, Compostella, San Sebastian (V. ces mots),
les minerais argileux dits colorados contiennent des chlo*

rures, bromureset ioduresd'argent. Les negros ou sulfu-
rés sont les plus exploités. Les mineraisles plus recherchés
contiennentde 2 à millièmes d'argent;ceux de première
classe ont 4 à 6 mill, Les minerais plus riches sont rares.
Au Chili, on remarque les mines tfArquerosde Tunas,
Amargua et du pays de Copiapo. L'argentest à l'état
natif, chloruréou déjà amalgamé avec lemercure.A Cha-
narcilb,Agua Amarxa,chlorured'argent et argentnatif,
Au Chili, les minerais dominantsont le chlorure d'argent,

les bromuresgisant dans les terres grises ocreusesappelées
facos et colorados. •*» En Bolivie se trouvent les plus
riches mines contenanten certains points3 *>/<, et norma-
lement 1,8 mill. Au Pérou, dans les And«s, il y a
plus de 600 mines d'argent. F. Lads.

III. Industrie. L'argent est très disséminé dans la
nature. On l'extraitd'un grandnombre de minerais divers.
Les minerais de plomb (galène) et les minerais de cuivre
(cuivres gris, mispickel, pyrites de cuivre) en renferment
assez fréquemment une faible quantité. On a donné le
nom de Kfistelite à une variété trouvée dans la Neveda,
qui renferme de 10 à 30 d'or. On rencontre aussi l'ar-
gent à l'état natif (lac Supérieur),à l'état de chlorure
et, enfin, à l'état de sulfo-arséniure ou desulfo-antimoniure
(minerais noirs). Dans ces trois derniers cas, le minerai
est simplement traité dans le but d'en extrairel'argent. Les
minerais de plomb et de cuivre argentifères sont d'abord
traités comme minerais de plomb et de cuivre, puis on
extrait l'argent du métal obtenu. Nous nous occuperons
donc, en premier lieu, du traitementdes mineraisd'argent
proprement dits, puis de l'extraction de l'argent des
plombs d'œuvre et des cuivres argentifèresbruts.

Traitement des minerais d'argent. Le principe géné-
ral des méthodes employées est le suivant on chlorure
d'abord le minerai; le chlorure d'argent produitest dissous
dans un excès de sel marin. On précipite ensuite l'argent
par l'action d'un métal plus chlorurable que lui et on
l'amalgame avec excès de mercure. L'amalgame est, enfin,
décomposéparla chaleur. La pratiquedu procédé est très
variable suivant les pays et les moyens dont on dispose.
On doit noter deux méthodes principales celle qui est
employéeen Saxe et la méthode américaine. Le procédé
saxon (ou procédé de Freiberg) a été imaginé par M. de
Born. Le minerai à traiter- est pauvre; il ne renferme
que quelques millièmes d'argent. Ce métal est à l'état de
sulfure disséminé dans des pyrites de fer et de ouivre. Le
minerai bien pulvérisé est mélangé intimementà l/io de
sel marin et la masse grillée dans un fourà réverbère. Les
sulfures se sulfatisent et réagissentsur le selpour donner
des sulfates alcalins et des chlorures. Le produit du
grilage est pulvérisé et placé dans des tonneaux qui
peuvent tourner autour d'un axe horizontal. On ajoute un
peu d'eau et du fer en petites lames et on fait tourner les
tonneauxpendant deux heures. Au bout de ce temps, on
ajoute dans chaque tonneau du mercureet on fait conti-
nuerla rôtation pendant seize heures. L'amalgame obtenu
est très liquide. On le filtre à travers des sacs en toile
qui retiennent l'alliage renfermant environ §0 °/0 de
métal précieux. La dernière opération est la distillation
de l'amalgame.Elle se fait soit dans une cornue de fonte,
soit dans une cloche de fonte, plongeant à la partie
inférieuredans l'eau et recouvrantune sériede plateaux
sur lesquels on place l'amalgame.Le résidu de la distilla-
tion se nomme argent d'assiettes. Il renferme environ
28 0/<, de cuivre et 3 °/0 d'autres métaux. Le prqcédé
américain diffère notablementdu procédé saxon. La rareté
du combustible a nécessité l'emploi d'uneméthode d'amal-
gamationà froid que l'on emploie au Mexique depuis le
milieu du xve siècle. Le minerai renferme des sulfo-arsé-
niures, sulfo-antimoniuresetehlorures d'argent, ainsiqu'un
peu d'argent natif. On le pulvérise d'abord biencomplète-
ment, plus on en fait une boue très épaisse dans laquelle
on incorpore 2 à 3 °/0 de sel marin. Le mélange,presque
sec, est placé en tas au centre d'une cour dallés qu'on
nomme le patio. On fait piétiner des mules pendant
quelques heures sur la masse, puis on ajoute le magistral
dans la proportionde 1 La préparation du magistral
est fort importante. Elle consiste à griller à l'air et à
basse température de la pyrite cuivreuse.On doit obtenir
un produit renfermant environ 20 °/Q de sulfates de
cuivra et de fer. Après avoir ajouté le magistral., on fait
encore piétiner pour l'incorporer. Les actions chimiques
qui se produisentparaissent être les suivantes Le sulfate



de cuivre et le sel réagissent et donnent du sulfate de

soude et du chlorure de cuivre. Ce chlorure de cuivre

décompose le sulfure d'argent et donne du chlorured'ar-
gent qui se dissout à la faveur du chlorure de sodium.

On ajoute, enfip, le mercure qui agit d'abord comme
réducteur du chlorure d'argent et remplace le fer du pro-
cédé saxon. Au bout de quinze jours de piétinement, le

mercurea amalgamé unenotablepartie de l'argent, on fait

une seconde addition de mercure, et quelquefois, au bout
de quelque temps,une troisièmejusqu'à ce qu'on aitemployé

environsept à huit parties de mercure pour une d'argent

à extraire. Suivant les conditions, la température,l'opéra-
tion est terminéeauhout de un à trois mois. On lave alors
le minerai traité à grande eau pour entrainer les matières

terreuses et salines et on distille l'amalgame. Dans le
Colorado et certaines mines de l'Amériquedu Sud, on
emploie un procédé d'amalgamationà chaud qui tient le
milieu entre les deux procédés que nous avons décrits.

Extraction de l'argentdes minerais de plomb. Cette

source d'argentest la plus importante.On extrait d'abord
le plomb de ces minerais par la méthodeordinaire, et on
obtient ainsi des plombs d'œuvre. Ceux-ci subissent
d'abord un premier affinage que l'on nomme polen dans
le Hartzet qui consiste à plonger des perches de bois dans
le métal en fusion. On enlève les crasses qui viennent se
former à la surface. Le plomb affiné passe ensuite au
pattinsonage, ainsi nommé du nom de son inventeur
Pattinson. Cette opération qui consiste à concentrer l'ar-
gent dans la plus petite quantité de plomb possible est
basée sur le principe suivant Si l'on fond un alliage de
plomb et d'argent et qu'on laisse refroidir lentement le
liquide, le plomb cristallise le premier et laisse, par
conséquent, surnager un alliage plus riche en argent.
Suivant que les plombs à traiter sont pauvres ou
riches, on les concentre ainsi aux 7/s ou aux %• Le
pattinsonage se pratique dans l'atelier de cristallisation
contenant neuf à douze chaudières hémisphériques chauf-
fées chacune par un foyer spécial. On place l'alliage à
traiter dans la chaudière du milieu (la sixième, par
exemple), on fond, puis on laisse refroidir. La partie qui
cristallise la première est mise dans la chaudière5 et la
partie restantdans la chaudière7. Dans chaque chaudière,

on fait ainsi passer la partie cristallinevers les premières
chaudières et la partie argentifèrevers les dernières. On

arrive ainsi finalement à concentrerle plomb pur dans la
premièrechaudièreet l'alliageargentière dansla douzième.
Ce dernieralliage, enrichiparle pattinsonage,est coupelle.
La coupellation consiste à soumettre l'alliage fondu à un
courant d'air énergique qui oxyde le plomb (litharge) et
ne laisse que l'argent. La coupellation se pratique par la
méthode allemande ou la méthode anglaise. Dans la
méthode allemande, on se sert d'un four à réverbère à
sole circulaire, sur laquelle repose la coupelle en marne.
La voûte est mobile et on l'enlève, après chaque opération,

pour renouvelerla coupelle. Une rainure placée au sommet
de celle-ci permet de régler l'écoulementde la litharge
fondue. On charge la coupelle avec précaution, on baisse
la voûte et on chauffe. Quand les scories sont enlevées, on
donne la vent et on laisse s'écouler la litharge qui se forme

au fur et à mesure. Lorsquela litharge est complètement
enlevée, il ne reste plus que l'argent fondu. Une lueur
brusque que l'on nomme l'éclair indique que ce point est
atteint. On laisse refroidiret on sépare à coups demarteau
le gâteau d'argent da la litharge et des fragments de
coupelle qui y adhèrent. Dans la méthode anglaise, la
sole est oblongue. Elle, est portée sur un chariot et peut
se mouvoir. La coupelle est en os calcinés. La coupellation

se fait en deux temps. Dans la premièrepartie, on arrête
l'opération lorsqu'on obtientun alliagerenfermant8 °/9 de
plomb. Dans la seconde partie, on complète et on arrive,
ginsique dansja méthode allemande,àun alliage renfermant
environ encore 2 de plomb, Pour raffiner cet argent,
on le fond avec un peu de nitre dans une coupelle en os.

Extraction de d'argent des minerais de cuivre. La
désargentation des minerais de cuivre se fait actuel-
[ement sur les mattes que l'on obtient dans le procédé
d'extraction. Qn opérait autrefois sur le cuivre noir dont

on enlevait l'argentsoit par chlorurationet amalgamation,
soit par l'ancien procédé du Hartz qui consistait à allier
le cuivre noir à trois parties de plomb, puis à chauffer

doucement cet alliage. On déterminait ainsi une liquation
qui séparait un alliage très fusible renfermant un excès
de plomb et l'argent. On coupellait cet alliage. II

existe un assez grand nombre de procédés de désargen-
tation des mattes; nous ne citerons que les principaux.
On emploie à Freiberg soit la méthode Augustin, par
chloruration, soit la méthode Kersten par sulfatisation.
Dans le procédé Augustin,on grille la matte de manière à
sulfatiser l'argent. On ajoute alors le sel marin et on
chauffe très peu pour ne pas volatiliserle chlorure d'ar-
gent. La matte chlorurée est lixivée et la solution saline
contenant l'argent est traitée par du cuivre qui précipite le

métal. On affine ensuite celui-ci. La méthode de Kersten

se pratique sur les mattes contenant 70 de cuivre

environ.On grille et on chauffefortementpour décomposer
les sulfates. Le produit calciné est mis en digestion avec
de l'acide sulfurique dilué de son poids d'eau. Il ne reste

commerésidu que de l'oxyde de fer, du sulfate de plomb

et l'argent métallique. On en extrait facilement ce dernier.
A Swansea et dans d'autres exploitations,on emploie

la mélhode Ziervogel. La matte grillée, contenant par
conséquent du sulfate d'argent, est traitée par l'eau
chaude, qui dissout ce sel. L'argent en solution est préci-
pité à l'état métallique par du cuivre. Enfin, il faut citer
la méthode suivie en Hongrie. Elle consiste à allier à du
plomb l'argent de la matte; ce plomb est ensuite coupellé.

On fait arriver doucement la matte en fusion dans du
plomb fondu. Lamatte se solidifie au fur et à mesure et un
ouvrier chargé d'agiter le plomb l'enlève au fur et à

mesure de sa solidification. On n'ohtient qu'unedésargenta-
tion imparfaite et il est nécessaire de recommencer l'opéra-
tion. 11 nous reste à parler, enfin, des procédésélectro-
lytiques employés à l'extraction de l'argent. Jusqu'ici, ces
procédés, qui occupent une place importante dans la
métallurgiedu cuivre, ont été peu généralisés pour l'ar-
gent. Ils n'ont pris une certaine importance que pour le
traitement des mattes argentifères. Le procédé Atkins a
pour but de séparer électrolytiquement l'or et l'argent du
cuivre. On suspend l'alliage au centre des vases poreux,
dans une solution étendue d'acide sulfurique. Les vases
extérieurs renferment des lames de cuivre plongées dans

une solution de sulfate de cuivre. L'alliage est relié au
pôle positif et le cuivre au pôle négatif. L'argent et le
cuivre entrent en solution et l'or se précipite. La solution

contenant le cuivre et l'argent, placé? dans de grands
bacs, est traitée par le cuivre, qui en précipite 1 argent
métallique. Ch. Gibard,^

«,IV. PhysiologieET TnÉRAPEUTiQDS. Dans la science
alchimique, l'argent avait pour homologue la lune, et,
la lune étant considérée comme ayant des rapports avec
les affections céréhrales, l'argent fut employé dans les
maladies de cette catégorie. Mais il ne tarda pas dans la
suite à être délaissé, et il n'a été remis en honneur que
récemment.L'absorptiondes sels d'argent car l'argent

pur métallique ne peut être absorbé est chosedifficile. On

n'est pas d'accordsurla formechimiquesouslaquelleilspénè-
trentdans l'économie. Charcptet Vulpian pensent que c'est

sous forme d'une combinaison protéique, àUilbuminate
d'argent; pour Rabuteau, c'est sous forme de chlorure.
D'après ce dernier expérimentateur,les sels d'argent se
transformeraienten chlorure, au contactde l'acide chlorhy-
drique du suc gastrique, et deviendraientainsi légèrement
solubles. Mais une partie se transforme en sulfure, d'on
la coloration noire de la muqueuse intestinale. L'élimina-
tion des sels argentiquesest plus difficile encore: une fai-
ble partie s'élimine par les urines. La plus grande partie



se réduit dans l'organisme, d'où la teinte spéciale que
présentent les tissus, teinte due à un dépôt d'argentmé-
tallique en parcelles impalpables dans le cerveau, le
foie, les os, la peau, les reins, etc. Les effetsproduits
par les sels d'argent pris à l'intérieursont les suivants
Injectépar le système veineux, le nitrate d'argent, par
exemple, agit sur les voies respiratoires en provoquant
une sécrétion bronchique telle que l'asphyxiesurvientbien-
tôt (Krahmer). Orfila avait cru à une action sur le sys-
tème nerveux.Charcot et Vulpian, en opérant avec l'al-
buminate d'argent et divers sels autres que le nitrate,
ont constaté l'hypersécrétionbronchique, mais, dans cer-
tains cas, celle-ci a fait défaut, et la mort leur a para
due à une action sur le système nerveux. Ils conclurent
de leurs recherchesqu'en réalité la mort est surtout due
à des phénomènes nerveux. Si l'on fait pénétrer le sel
d'argent par voie digestive, l'on constate les faits que
voici à faible dose, constipation; à doses élevées, diar-
rhée, à condition, comme le veut Orfila, que l'on opère
sur des animauxà qui le vomissementest impossible. La
muqueuse intestinaleest noircie, de même que les matières
expulsées. Les doses élevées de nitrate provoquent de
l'inflammationet même des escbares. A petites doses le
même sel, employé pendantune période assez longue, peut
tantôt tuer, par diarrhée et marasme, tantôt rester
inactif. Il se forme des taches noires dans la bouche et
un liseré autour des dents (V. plus loin les différents
symptômes selon le degré d'intoxication argyrique). Du
côté de la circulation, Rabuteau a observé l'arrêt subit du
cœur, quand la dose injectée dans les veines atteint 30!IO

centïgr. ou 1 gr. de sel argyrique. A dosenon foudroyante
on constate de la paralysie, du ralentissementcardiaque,
et surtout de l'asphyxie': le sang s'altère beaucoup, il est
poisseux et on y trouve de petits cristaux et des granula-
tions (Rabuteau).Du côté du système nerveux, les symp-
tômes consistent en convulsionss et Charcot et Bail ont
comparé l'action des sels argyriques à celle de la strych-
nine. L'argent métallique, réduit, agit-il comme corps
étranger qui excite les tissus nerveux?Il y a là une con-
tradiction, car l'argent semble donner de bons résul-
tats dans certainesnévroses spasmodiques.

L'actiongénérale des sels d'argent sur l'organismevarie
selon lesdoses et selon leur fréquence. C,harcot,Ballet Vul-
pian distinguenttroispériodes dans l'argyrisme. Au début,
tout va bien:pasd'actionpurgativemême. Mais, à mesure
que les doses se succèdent, il y a de la gastralgie,des coli-

ques passagères cependantces symptômes peuvent dispa-
raître, et ne laisser à leur place qu'une légère irritation
cutanée. Après l'ingestion d'unecertaine quantité d'argent,
2 gr. au moins, l'on observe un liséré sur les gencives,
liséré analogue à celui des saturnins (Duguet). L'époque de
l'apparitionde ce liseré semble indiquer le débutdu dépôt
métallique dans les organes: il peut se produire de la
stomatite. Ce liseré se produit en généralaprès trois mois
de médication argyrique. A une troisième phase du trai-
tement ou de l'intoxicationargyrique, la peau revêt une
coloration particulière due au dépôt du métal dans le
derme. Pour cela il faut que le patient en ait absorbé
30 gr. environ. Cette coloration ardoisée passe parfois
au bleuâtre eu au noir elle est plus prononcée sur les
parties du corps exposées à la lumière,mais elle est pres-
que indélébile c'est là ce qui fait le grand inconvénient
de la médication argyrique. L'élimination du métal est
presque impossible, surtout s'il est déposé en nature dans
les tissus, et l'on ne connatt aucun remède absolument
efficace, qui puissefaire disparaîtrecette coloration. On
utilisel'argentdans l'épilepsie par exemple,contrela eliorde,
la paralysie agitante, l'ataxielocomotrice, lesparaplé-
gies et hdmiplégles, avec un succès très variable d ail-
leurs. Il en est de même pour d'autres applications qui en
ont été faites dans diverses affections du tube digestif,
(diarrhée, dyspepsie, choléra, dysenterie),dans l'hydro–
pisie, le diabète, etc. Mais autant l'action des sels

d'argent administrésà l'intérieur est encore obscure et
incertaine, autant l'action locale du sel argyrique le plus
employé l'azotateou nitrated'argent estpuissanteet
utile. C'est l'agent caustique le plus employé dans la chi-
rurgie quotidienne. On s'en sert contre la conjonctivite et
l'inflammation de diverses muqueuses (vessie, vagin,
utérus, nez, bouche, larynx, pharynx), contre diverses
ophtalmies, surtout dans les formes purulente et blennor-
rhagique contrelesplaies atoniques, sans vie etsanjeuses.
Selon le degré de sensibilité de la partie à cautériser et
selon l'effet à produire, le nitrate d'argent s'emploie abso-
lument pur, ou très dilué. Pour cautériser les plaies, on
emploie le nitrate pur ou mélangé avec du nitrate de po-
tasse pour les ophtalmies on se sert de solutions allant
parfois jusqu'à 3, 2 ou1 pour mille. Entre ces deux termes
extrêmes, il y a toutes les proportionspossibles, selon les
besoins du cas, et la nature du mal à traiter. Ajoutons
que le nitrate d'argent représente la base de la plupart
deseaux employées pour teindreles cheveux en noir.

Dr H. de Varigsy.
V. BLASON. Le second des métaux employés dans

la composition d'un écu ou des figures qui le meublent.
Dans la gravure des armoiries, il est représentépar l'ab-
sence des hachuresou du pointillé qui indiquent les cou-
leurs ou l'or. Il symbolise la pureté.

VI. ECONOMIE poi.rnauE. Dès la plus haute antiquité
les hommes ont été obligés de donner une valeur conven-
tionnelle à certains objets qui sont devenusdes instruments
ou des mesures d'échanges commerciaux. Si les échanges
avaient continué à s'effectuer en nature, comme cela se
pratiquait au début du monde commercial, le commerce
intérieur des peupleset le commerceuniversel n'auraient
jamais pu prendre le développement extraordinaireque la
commodité et la facilité des transactions modernes leur
ont donné.

L'argent et l'or par leur propriéténaturelle d'inalté-
rabilité, de divisibilité, de résistance, d'uniformité de
qualité et de facilité de transport, réalisaient les con-
ditions nécessaires pour jouer ce rôle d'intermédiaire indis-
pensable entre les marchandises à échanger. L'histoire
nous fournit peu de détails sur l'emploi de l'argent chez
les peuples anciens. Ce qui est cependant certain c'est
que, bien avant la conquête de l'Asie par Alexandre, les
rois de Perse possédaient déjà d'immenses trésors en
argentet en or. Dans son histoire d'Alexandre le Grand,
Quinte-Curce dit « Entré dans Suze, il y trouva des
richesses immenses, et pour cinquante mille talents d'or
et d'argentuon monnayé, mais en masse et en lingots.
Plusieurs rois, durant une longue suite d'années, avaient
amassé ces trésors pour leurs enfants et pour leur posté-
rité et, en un moment, un prince étranger en fut pos-
sesseur. » Si l'on prend pour base d'évaluation le résultat
des études de Darcet, qui établissentque le talent attique
pesait 27 kilogr., on arrive à cette conclusion que
le trésor de Suze contenait 1.330,000 kilogr. d'or
et d'argent, représentant une valeur approximative de
275 millions de francsdenotre monnaie. Le même auteur,
racontant la prise de Persépolis, la capitale de la Perse,
dit encore: « La somme d'argentqu'on y prit est si
excessive qu'elle parait presque incroyable mais il faut
ou douter de tout ce que l'histoire nous rapporte, ou
croireque, dans cette opulente ville, il se trouva jusqu'à
120,000 talents >, c.-à-d. 3,240,000 kilog .de métaux
précieux, et environ 685 millions de francs. D'après
M. Lenormant (la Monnaie de l'antiquité), les Athé-
niens avaient adopté l'étalon d'argent comme monnaie
légale, et en ce qui regardait l'or, qu'ils ne consi-
déraient que comme un métal de luxe, ils laissaient
au commerce le soin d'en fixer la valeur. La monnaie
de cuivre fut exclusivement employée par les Romains
jusqu'aux guerres puniques, l'argent fit ensuite son
apparition en Italie, et l'or le suivit de près. Jusqu'à la
chute de l'empire romain l'Europe était approvisionnée



d'argent par les colonies grecques et romainesétablies en
Asie mais l'invasion des Barbares, supprimant les rela-
tions avec les pays asiatiques, arrêta, ou à peu près,
l'importation des métaux précieux en Europe; et, aumoyen
âge, la circulation métallique était devenue relativement
rare. Christophe Colomb en découvrant l'Amérique,
Vasco de Gama en doublant le cap de Bonne-Espérance,
Pizarre en pénétrant dans le Pérou, ramenèrent dans le
monde civilisé les importations de métaux précieux qui
depuis sont toujours allées en augmentant. L'accroisse-
ment rapide du numéraire eut pour conséquence une
révolution économique qu'il est intéressant de signaler
La raréfaction de l'or et de l'argent avait amené l'amoin-
drissementdu prix de tous les objets vers la fin du
moyen âge, mais, réciproquement, la rapide augmen-
tation de la circulation métallique déterminaun brusque
relèvementdu prix des marchandisesqui contribua à don-
ner au commerce et à l'industrie un essor extraordinaire.

Cette révolution est admirablement décrite dans le
remarquable ouvrage de M. E. Levasseur (la Question
de l'or, 1858, Guillaumin). « Au moment oii François Isr
monta sur le trône dit M. Levasseur il y avait
vingt-troisans que l'Amérique était découverte. En 1319,
Fernand Cortez entrait àMexico. En 1327, Pizarre abor-
dait au Pérou, et, dès 1533, il devenaitmaître du puis-
sant empire des Incas. Le nouveau monde com-
mençait à enrichir l'Espagne de ses trésors et à verser
sur l'ancien continent une grande quantité de métaux
précieux. L'Espagne ressentit la première les effets de
la révolutionmonétaire. Les autres nations ne l'éprou-
vèrent que successivement, à mesure que le commerce fit
couler chez elles le trop-plein de l'Espagne, malgré les
digues élevées par la jalouse avarice de ses rois. La
France et Paris les éprouvèrent plus faiblement encore
que la plupart des autres pays de l'Occident,parce que
la guerre mettait une barrière de plus entre les deux
royaumes. L'argent, qui diminua d'abord rapidementet
perdit à Paris plus de la moitié de sa valeur en quelques
années, resta à peu près au même niveau tant que
durèrent les hostilitésentre la Franceet l'Espagne.

« Voici, pendant cette période, la moyenne des prix
du blé

1510 Fhect.de blé estpayéenmoy. 5gr.26d'a«r.fin.
1511 7gr.29
1512 9gr.10

1520 à 1529 32gr.28
!S30àl339 35gr.22
1540 à 1549 = 35 gr. 63
4550àlS39 38gr.9O

« II y a une progression constante et bien marquée:
l'argent allait toujours perdant de sa valeur. Toutefois,
les différences entre ces quatre nombres (les derniers) ne
sont pas assez fortes pour qu'on ne puisse prendre 35.26
pour moyenne commune de toute la période qui s'étend
de l'avènement de François fer (1515) à la prise de
Cateau-Cambresis(1559). La puissance de l'argent avait
bien diminué elle n'était plus que de 2.8 La paix
de Cambresis fut signée en 1559, et le commerce se
rétablit entre la France et l'Espagne. A cette époque un
grand fait s'était accompli en Amérique. En 1545, un
pauvre Péruvien, nommé Diégo Hualca, conduisait des
lamas à travers les rochers sauvages et presqueinacces-
sibles du Hatun Pottochi. Il avait été quelque temps,
comme la plupart des Indiens, employé au travail des
mines, et, sur sa route, il remarqua des couches de ter-
rains argentifères. Il n'y avait pas à douter le minerai
venait affleurer la surface du sol, et des paillettes d'ar-
gent brillaient au soleil sur plus d'une lieue d'étendue. Il
fit part de sa découverte. Indiens et Espagnols vinrent
aussitôt, par force ou par cupidité, peupler ce désert, et
l'exploitationdes mines du Potose commença. Le produit
fut immense. De 1545 à 1556, il dépassait déjà celui de

« ici encore la progressionest constante.Un peut néan-
moins prendre pour signe de la valeur de l'argent, pen-
dant toute la période, la moyenne unique de 70 gr. 58. La
puissance de l'argent n'était plus alors que de 1,4•
Les métaux continuaient à affluer sur le marché. En
1598, la mine de mercure de Huanca-Velica avait été
découverte, et avait facilité la production de l'argent. Trois
nouvelles mines étaient exploitées en Bolivie. La mine de
Pasco n'avait jamais tant produit; celle du Potose, bien
que déjà moinsriche dans la période précédente, donnait
encore, d'après les quantités déclarées, 150 à 175,000
kilogr. par an. La production de l'or et de l'argent aug-
mentait toujours, tandis que l'industrie et le commerce
étaient paralysés par les querelles religieuses, par les dis-
sensions civiles et par les guerres. L'un des deux termes
diminuant pendant que l'autre augmentait, le rapport
change encore et l'argent continue à baisser. On ne peut
rien fixer d'après le prix du blé à Paris dans les dernières
années du xvie siècle. La ville était alors assiégée par
Henri IV, et le blé s'y est vendu, en 1591, jusqu'à
495 gr. 60 l'hect. Mais Paris se rend, la France se
soumet à son roi et, en 1598, la paix est signée avec

Del560àl569 l'hect.debléaétépayéenmoy. 58gr.43
1370àl579 73 gr. 55
1580 à 1589 79 gr. 78
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toutes les mines connues. En 1557, un procédénouveau
d'extraction vint tout à coup augmenter le rendement
dans une proportion considérable. II fallait un leu très
actif pour réduire le minerai par le fondage, et le bois
transporté à dos d'homme ou de mulets jusque dans le
voisinage des neiges éternelles augmentait beaucoup les
irais de productiondans les mines des hautes montagnes
et principalement dans celles du Potose. Un mineur de
Pacherca, nommé Medinu, imagina l'amalgamalion à
froid. Ce procédé économique fut appliqué immédiate-
ment au Potose. Dès 1549, il sortit annuellement de
la mine environ 200.000 kilog. d'argent qui payèrent
des droits au roi d'Espagne la contrebande en
faisait bien passer la moitié autant et, chaque année,
cette mine versa à l'Europe près de 300.000 kilog. ou
60 millions de francs. A la même époque s'ouvrairnt les
mines de Zacatecas, de Sombrerete, de Guanaxuato.
L'Europe reçut une quantité d'argent énorme, comparée
à celle qui se trouvait auparavant en circulation. Toutes
les classes de la société commencèrent alors à ressentir
vivement les effets de l'abondance et de l'avilissementde
l'argent. Le commerce, excité par ce stimulant, fut plus
actif, l'industrie prospéra, et la richesse nationale s'ac-
crut mais il y eut aussi de grandes misères. Dès le
règne de Charles IX, le peuple commença à murmurer,les écrits se multiplièrent et les rois, dans leurs ordon-
nances, se plaignent fréquemment « du prix excessif à
quoysont venues touteschoses > Les rois essayèrent
encore, mais toujours en vain, de modérer par des règle-
ments cette révolution. La grande ordonnance de 1567,
confirmée par celle de 1577, eut pour principal objet
d'arrêter ce renchérissement en fixant des tarifs pour
le prix des denrées et m/!me pour le taux des salaires. On
connaît les effets ordinaires de ces lois de maximum;
elles augmentent la cherté qu'elles voulaient empêcher,
parce que le marchand, obligé de vendre en fraude, fait
payer à l'acheteur les risques qu'il court. Sans doute
cettecherté, bouleversantles fortunes, ruinant de modestes
existences, produisait des maux qui devaient éveiller la
sollicitude d'un gouvernement. Mais l'avilissement de
l'argent n'était pas moins fatal que ne l'avait été le ren-
chérissement à d'autres époques. C'était un torrent
qu'aucune digue ne pouvait arrêter, et dont le seul moyen
de prévenir les ravages était d'élargir le lit par de nou-
veaux débouchés ouverts au commerce. Voici, pour cette
période, qui s'étendde 1559à 1589,durant trente années.
quelles ont été les moyennesdécennales du prix du blé
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,r ltil. Jùl. til. Js.il. kil. liit. Ail. kil. Ml. lsil. M.!l493âl."20S°' 11.000 24,000 13.000 » » » » » » 47.000
152141844 15.000J32.000 12.000 » 3.400 27.300 » » » 500 90.200
IS45M860 19.400i30.000 13.000 » 15.000 4S.000 183.000 » » 3.000 311.600
1561 à 13*0 45.000 23.50G 10.000

» 50.200 46.000 181.800
» » 3.000 299.500

ISSU1600 14.30017.000 10.000
» 74.300 46.000 254.300 » » 3.000 418.900

160U1620 10.40011.000 8.000 » 81.200103.400 205.900 » » 3.000 422.900
!1621àl840 6.000 8.000 13.000 » 88.200103.400172.000 » » 3.000 393.600
(1641à 1600 6.800 8.000 11.000 » 95.200 103.40C 139.200 » » 3.000 366.3001661*1680 7.00010.000 10.000 » 102.100103.400100.500 » » 4.000 337.000;f68ià.l700 11.40010.000 9.000 » 110.200103.400 92.900 » » 5.000 341.900;
170 J à 1720 15.30010.000 8.000 » 163.800103.400 49.100 » » 6.000 335.600;
172U1740 25.200 12.500 8.500 » 230.800 103.400 43.800 1.000 » 6.000 431.200
1741 à 1760 21.100 24.000 10.000 7.943 301.000 -103.400 58.200 -l.îiOO » 6.000 833.145;
î761àl78O 18.100 24.000 11.00020.140J366.400 121.600 83.000 2.S00 » 6.000 632.7401
[1781M80O- 23.900 26.000 9.000 20.360 562.400 128.400 98.000 5.000 » 6.000 879.060
11801 à-1810 20.900 29.500 9.000 20.150553.800151.300 96.500 7.000 » 6.000 894.15001

I81U1820 23.700 25.000 9.000 22.770 312.000 88.000 49.300 5.000 » 6.000 540.770
!tS21àl830 28.200 21.000 4 1.000 23.200 264.800 58.000 42.300 6.000 » 6.000 460.560
;i831àl840 29.800 20.040 16.000 20.610 331.000 90.000 61.000 20.000 » 8.000 596.450!
18414185» 36.000 30.600 45,00019.515 420.300108.000 66.000 48.000 » 10.000 780.41 Si
185151853 48.960 33.000 72.000 17.155 466.100 77.000 73.200 68.400 » 20.000 886.1151
183fiàl860 61,510 31.700 130.000 17.380 447.800 66.000 73.200 31.200 6.200 20.000 904.990
186làl863 68.320 36.500 121.000 17.230l473.000 75.000 71.900 44.200174.000 20.0001.101.130!
1H66 àlSîO 89.123 30.970 122.000 16.280 520.900 70.000 90.000 69.800 301.000 20.000 1.839.085!
I871àl875 143.08038.550 213.00011.493 601.800 70.000282.200Ô64.800 20.000 1.969.42S1871 à i875- 143.08038.550215.00011..4951601.800 70.000 222.500,82.200i564.80020.0~O 1.96~.425Li. .1

Le tableau précédent résume .1'histoire de la pro- 1
duction de rargont dans chaque pays du monde. Lapro.

l'Espagne. Le commerce reprend son cours ordinaire, et
l'hect. de blé se paie à Paris

De 4600 à 4609 en moyenne 78 gr. 2"3 d'argent.
1610 à 1619 87 gr. 10
1620 à 1629 424 gr. 36

«f La moyenne générale est de 96.86, c.-à-d. presque
la même qu aujourd'hui que le blé vaut 98 gr. 47 (1838).
La puissance de l'argent était donc à peu près la même
au commencement du xvn8 siècle que de nos jours, et
peut être approximativement représentéepar 1. Là se
termine la grande révolutioncausée par la découverte de
l'Amérique. Dans l'espace de cent ans, la puissance de
l'argent, qui était de 12 au commencementdu xvi8 siècle,
s'est abaissée à 2.8 durant la période de -1513 à 1359, à
1.4 de 1559 à 1590, enfin a 1 durant la période de 1590
à 4630. La diminution totale est donc de 12 à 1, ou tout
au moins de 10 à i, si l'on prend la moyenne d'un plus
grand nombre d'années.» 11 est impossible de détermi-
ner exactementla quantitéd'argent qui existe aujourd'hui
dans le monde entier. Mais la production annuelle des
métaux précieux étant approximativement connue depuis
la découverte de l'Amérique,on peut évaluer d'une ma-
nière assez précise l'importancede cette productiondepuis
la fin du xv* siècle jusqu'à nos jours. Voici d'abord le
calcul que Michel Chevaher faisait en 1850 « En se ]
basant sur la perception de l'impôt établi par les rois
d'Espagnesur les mines d'argent du nouveau monde, il
pst possible d'évaluerla quantité d'argent que l'Amérique
a fournie depuis Christophe Colomb. En arrêtant ces cal-
culs au lw janv. 1848, je trouve approximativement
que ce serait une masse de 122.030,724 kilogr. d'ar-
gent faisant 27 milliards 122 millions de francs, ou un
volume d'argent de 11,657 m. c.; pour mettre le même
résultat sous une forme plus saisissable, tout l'argent
qu'on a retiré des nombreux filons de l'Amérique, réuni
sous la forme d'une sphère et placé à côté de la colonne

Production de l'argent (année 1800).
Quantité Valeur

Mexique 537.812 kil. 118.233.640 fr.
Pérou 140.478 29.903.160
Buenos-Ayres.. 110.764 24.36S.080Chili. 6.827 4.302.940

Totaux: 795.S8I kil. 174.028.820 fr.
Voici un tableaurésumé qui donne la production totale

de l'argentdu monde entier depuis 1493 jusque 1884
inclusivement

Pays de production. Quanêitêenkiiogr. ^ûm&
Amérique du Sud. 7S.O78.6O0 46.517,3Mexique. 83.099 .800 18.282,0Etats-Unis. 14.736.216 3.242,0
Europe et Etats divers. 31.836.470 6.938,0-

Totaux. 204.431.086 44.979,3
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duction de l'Aliemagne, restée à peu près stationnaira
jusqu'en 1820 s'est progressivementaméliorée jusqu'en

iUiAu&K.. ;¿'U*è)lIiUOO ~vm,~0
En ce qui concerne la production du monde entier, le

docteurAdolfSoetbeera publie à Gotlia, en 1879,un très
curieux ouvrage sur les métaux précieux (~delmstrtll
Produktion), à l'aide duquel nous avons pu établir la pro-
duction totale de l'argent depuis 1493 jusqu'à 1875.
Voici la moyenne annuelle de cette productionpar période
(Mogr.d'Mt):

Vendôme, a'atteindraitqu'auxdeux. tiers de la hauteur.
Les mines de l'Europedepuis la même époque ont produit
peut-être 7 millions de kilogr. (ou 2 milliards de fr.);
celles de la Russie, depuis 4704, date de l'exploitation,
1,500,000 kilogr. (on 333 millions de fr.) l'ancienfonds
que possédaitl'Europe

ne pouvaitguère excéder 3 millions
de kilogr. (ou 667 millions de fr.) ». C'est l'Amérique
qui a toujours fourni la quantité i'argent la plus consi-
dérable de tous les centres de production. M. Levasseur,
dans l'ouvrage déjà cité (Question de l'or), estime qu'au
commencement du xix° siècle la production américaine se
if&~th1iohC!trlo lo .nens6na en;n"te·



1870. Depuis cette époque, elle a augmentédans une très
forte proportion. Voici des renseignementscomplémentai-

res au sujet de cetteproduction î
« -J.J .-<.»._ Valeur en fnPériodes. PreductlonenWlogr-(miFtons)!

1871 à 4875 ffîSSf. 443.030 31.4
1875 à 4880 163.780 36.0

4884 186.990 M.4
1882 214.982 47.2
1883 235.063 84.77
4884 293.573 64.S

La productionautrichiennen'a pas de variation méri-

tant d'être signalée. Les Etats qui sont désignés sous le

nom de autresEtats de l'Europe, sont l'Espagne,l'An-
gleterre, la France, la Norvège et la Suède et 1 Italie

(Piémont). Les seules mines importantes de ces divers

pays sont cellesde l'Espagne, dont la production a consi-
dérablement augmenté depuis 4870. Les imnraargem>
fères russes (mises en exploitation vers nao) n'ont
jamais fourni qu'une quantité d'argent peu considérable.
Les mines d'or de la Russie sont plus fructueusesainsi
qu'on leverra aux mots Métaux précieux, OR. La pro-
duction américaine n'entre en ligne qu'à la période 1321

à 4544.Pendant ces 24 années, elle fut relativementpeu
importante, mais à partir de 4546 la découverte de la
mine de Potose (Bolivie) vint donner à l'nrffsnfaméricam
la prépondérance qu'il a toujours conservée depuis. De

toutes les contrées américaines,c'est le Mexique qui a eu
l'augmentation la plus constantede la productionargen-
tifère. Cette augmentations'est continuée sans interrup-
tion de 1545 au commencement du xixe siècle. Ce sont
les mines mexicaines qui ont maintenu l'ensemble de la
productionuniverselle dans la progressionconstante qu'elle

a suivie de 4660 à 4810. Mais vers cette année un recul
sensible survient. « Tout change à cette époque, dit
M. Levasseur (ouvrage déjà cité). L'insurrectiondes colo-

nies espagnoles, les longs troubles dont elle est suivie,
paralysentle travail et diminuent le produit des mines.
Guanaxuato, Zacatecas, Sombrereté,Tasco sont en pleine

décadence; le Mexique ne donne plus en moyenne, de
1810 à 4825, que 65 millions (de fr.) par an. Porco,
Callioma, Huantajaya,Santa-Rosa sont dans unétatencore
plus déplorable le Pérou qui, de 4804 à 1808, avait
frappé 205 millions en argent et 9 millions en or, n'en
frappeplus que 202 pour les deux métaux, de 4814 à
4819, et que 45 millions de 4820 à 1825. » Mais les
affaires s'arrangent,les travauxreprennentet la production

retrouve, à partir de 4830, les augmentationsdu passé.
La moyenne annuelle de la productionde la période 4856
à 1860 est à peu près égale à la moyenne de la période
i 800 à 1810. L'entrée en scène des Etats-Unis(4859)
vient tout à coup donner à la production américaine une
impulsion extraordinaire. Les riches gisementsargenti-
fères du Colorado et du Nevadasont mis en exploitation
et voici les résultats que la production des Etats-Unis a
donnés depuis ,rU"u.u.UP.. o.L"ruo.o.u.d

P d Ii k'! YaIeurenfr.
Périodes.es. Production en MIosr. VCmXOns).

4856 à 4860 $£££& 6.200 4.3
1864 à 1863 174.000 38.2
4866 à 4870 301.000 66.2
4874 à 4875 564.800 424.3
4876 à 4880 "985.200 216.7

1881 1.034.649 227.5
1882 1.126.083 247.7
1883 1.111.457 244.5
1884 1.267.527 278.8

Au même moment,la productionse relevait au Mexique
dont la moyenne annuelle passait successivement de
473,000 kilogr. (1860), à 662,000 kilogr. en 1880,
739,000 kilog. en 1883, et 816, 400 kilog. en 1884, et
dans les divers pays de l'Amérique du Sud dont la pro-
duction annuelletotale, qui n'avaitété que 204.500 kilog.

Ainsi donc, en trente années, les cours d» l'argent en
barre ont perdu environ27 11 existait jadis un marché

très important d'argent à Paris, mais, depuis quelques

années, c'est la route de Londres que l'argent prend de
préférence. Dans une étude très complète sur la question,
M. Neuburgerdonne, dans le Dictionnaire des finances,
les détails suivants sur le commercede l'argent « Par son
immense commerce maritime, l'Angleterre attirait à elle
l'argentaméricain,et la circonstance même qui faisait que

ce métal n'avait pas d'emploi monétaire sérieux dans ce
pays contribuait à faciliter son accumulation à Londres.
Partout ailleurs, et sauf dans le cas de spéculation,l'ar-
gent était transformé en monnaie lorsqu'on n'avait pas
avantage à l'exporter. En Angleterre, au contraire, le
métal restait à l'état de marchandise,et c'est là que, pour
cette raison, on allait plutôt le chercher lorsque des
besoins se produisaient. Néanmoins,le marché de Paris a
toujours conservé une réelle activité. Grâce à la faculté
qu'avait le commerce de pouvoir emprunter à la Banque
de France, sur dépôt de lingot, à un taux très bas, qui

généralementne dépassait pas 4 l'an, il était facile de

conserversur la place un stock de métal important sans
immobiliser de gros capitaux et sans s'exposer à des
pertes d'intérêt trop lourdes. Il existait donc, sur notre
marché, un approvisionnement d'argent que le commerce
gardait en vue des emplois de l'industrie ou des besoins

de l'exportation, sauf à le porter à la Monnaie si les
besoins se faisaient trop attendre. Cet emploi de 1 argent

comme monnaie, ou du moins le prix qu'on en retirait en
le portant à la Monnaie, servait de base à la cote de 1 ar-
gent. Aux termes de la loi de germinal an X, 5 gr. d'ar-
gent au titre £, soit 4 gr. i/Z d'argentfin, valaient 1 fr.
Donc, avec un kilogr. à'argent fin, on pouvait frapper
222 fr. 22; par contre, fr fallait déduire pour frais de

fabrication,suivant la même loi, 3 fr. par kilogr. au titre
de soit, par kilogr. fin, 3 fr. 33. Le tarif de la Mon-
naie était donc, pour un kilogr. d'argentfin, 21a Ir. 8»c.

« Telétait aussile tarif du commerce, et pour exprimer

Innies. Maiim. Idinim. Moyenne. OBSERVATIONS..é0
e -t3:6-60 62.75 60.50 61 .GO i/Once vaut exactement

86t-6b 62.50 80.12 61.25 31 gr. 103. Le titre standard
866-70,62.25 60 est au 222J240. 11 corres-
866-70 62.25 60 60.60 tfjVT^mml
871-75'fii.i2 55.50 59 lièraes de fois. Sur le mar-
1876 t» i9 ariz ro ché de Londres,l'argent est
1876 58.12 46.75 53 payaMe en or, car l'or est
1877 58 12 53.50 54.75 fa seule monnaielégalean-
1S7S 55 49 r,o en

glaise.Il en rèsalte que la
1878 55 «S cote de l'argent est aussi
1879 53.50 48.88 51.05 l'expression de son rapport
18$0 52 88 51 60 avec l'or.
1280 52.88 51.60 52.25 avIC Paris, comme d'ail-
1881 52.12 50.36 51.68 leurs sur tous les autres

«000 =, nB 50
« «i marchés de 1 Europe, yaul

1882 52.96 ï>O 51.60 Londres, l'arffenise nè?o-
1883 51 50 50.52 cie sur des unités tirées du

1884 51.36 40.50 50.D8 gfg™ f r{fô %£tk
par livre de 500 gr., avec

1885 49.75 47.25 48.50 titre exprimé en millièmes.

1886 46.75 42.25 44.c.0

pendant la période 4831 à 1860, s'est successivement

élevée à 210,450 kilogr. de 4861 à 4870; à 362,000
kilogr. de 4874 à 4880 à 390,000 kilogr. en 1882 et
510,000 en 1883. Nous avons déjàvu que l'augmentation
de la production allemande avait également eu lieu pendant
la même période(68,000kilogr. en 4860 et 23S,063 kilog.

en 4883) on comprendradonc la raison de la baisse con-
stante du prix de l'argent depuis 1860 jusqu'à l'heure
actuelle. Voicid'ailleursun tableauqui donne le prix moyen
de l'argentsur le marché de Londres (le plus important
du monde) pendant la dite période

Cours moyen de Y Argent à Londres (Pence pour l'once
Standard).



les variations de prix, on cotait l'argentà tant pour mille
de primeou de perte sur ce tarif. Les frais de fabri-
cation de la monnaie d'argent furent réduits par un
décret du 22 mai 1849 à 1 fr. 50 par kilogr. au titre de
9/10. Si l'on refait sur cette base le calcul que nous
avons fait plus haut, on trouvera que cette réduction des
frais de fabricationporte le prix de l'argent, au tarif de
la Monnaie, à 220 fr. 56 par kilogr. fixe. Cependant, par
une singulièreanomalie, on continuaet on continue encore
aujourd'hui à coter l'argent, à Paris, sur le prix de
218 fr. 89 le kilogr. fixe, qui a reçu le nom de tarif du
commerce, tandis que le prix de 220 fr. 56 est désigné
sous le nom de tarif de la Monnaie, ou tarif officiel. Il
s'ensuit que lorsque l'argentétait au pair de la Monnaie,
comme cela était le cas avant la limitation ou la sus-
pension de la frappe de l'argent, son prix était coté
avec une prime de 7.63 pour 1,000 sur le tarif du
commerce. Le prix de l'argent s'entend toujours par
kilogr. fixe, c.-à-d. qu'on paie un lingot, non pas d'après
son'poiils brut, mais d'après son poids fixe qu'on obtient
en multipliantle poids brut par le titre. Le titre est déter-
miné par l'essayage, et indique en millièmes la proportion
de métal fin contenu dans le lingot. Lorsque le titre des
lingots est inférieur à 980 millièmes, l'acheteur a le droit
de' réclamer la bonification des frais d'affinage ou de
déport, mais, dans la pratique, cette bonification a rare-
ment lieu. L'argent n'est, en effet, guère employé sans
alliage. Il faut que l'argentdestiné a l'orfèvrerie soit à
nn titre inférieur à 950 millièmes, et que celui destiné à
la Monnaie soit à un titre inférieur à 900 millièmes,
pour qu'il y ait lien à affinage, et encore peut-on éviter
cette opération en mélangeantdes matières fines avec des
matières à bas titre afin de ramener le titre moven à la
proportion voulue suivant la destination des matières
Toutefoisl'affinageesttoujourspratiquélorsqueles matières.
d'argent contiennent de l'or dans une proportionsupé-
rieure à j*; de millième du poids brut car au-dessus
de cette proportion, l'or qu'on retire par l'affinage paie
les frais de cette opération et donne un bénéficepropor-
tionnel à la quantité d'or retiré en plus. Les lingots
d'argentcontenantplus de 150 millièmes d'or sont traités
dans le commerce comme lingotsd'or..

« L'argent se cote, à Londres, à tantde deniers par once
au titre Standard. L'once est la douzième partie de la
livre troy qui correspond à 373 gr. 24 de notre poids
métrique,par conséquent l'once corresp ond à 31 gr. 103.
Le titre Standard est 222/240 de fin et correspond exacte-
ment au titre de 925 millièmes de fin. Voici maintenant
quelques détails sur l'influence du prix de l'argent sur le
change et réciproquement « A l'époque ou la frappe de
l'argentn'avaitpas été limitée, puis stisnendue par pres-
que tous les gouvernements, il existait une étroite solida-
rité entre le prix de l'argent et le changedes pays mono-
métallistesayant l'étalon d'argent. Cette solidarité exsi-
tait aussi avec le change des pays bimétallistes,maisdans
des proportions moindres.Nous avons déjà expliqué com-
ment, lorsque l'argent était recherché et faisait défaut
dans un pays, il suffisait de se constituercréancier dans
des pays monométallistes argent, pour obtenir ce métal
en paiementde la créance. On recherchaiten conséquence
les traites sur ces pays; la demande dont elles étaient
l'objet en faisait monter le prix, c.-à-d. élevait le cours
du change. Cette hausse ne s'arrêtait que lorsque le cours
du change atteignait une limite qui faisait reporter le prix
de l'argent à un taux plus élevé que celui auquel on pou-
vait l'obtenir ailleurs. Le cours du change se mêlait donc
sur le prix de l'argent, en tenant compte des frais néces-
saires pour le transport du métal et sa démonétisation
dans le eas où il ne pouvait être obtenu que sous forme de
monnaies. Les pays monométallistes les plus menacés,
c.-à-d. ceux dont le change montait le plus vite, en cas de
hausse de l'argent, c'étaient ceux dont la monnaie d'ar-
gent était de meilleur aloi et qu'on pouvait employer avec

Types. Araer.t.
ira République (Hercule) 106,237,20a fr.
Napoléon 887,830,033,80
LorisXVIH 614.830.109J5
CharlesX 632,511.320,550Louis-Philippe 4,756.938,333
2*Républi;rae(1848),(Hercule) 239,028,845
Déesse de la Liberté 199,(519,436,50
Napoléon1H 626,294,792
3« République C Hercule 363.848.840

(1870). l DéessedelaLiber. 72,107,181Total 5,519,846,168,33
Desquels il faut déduire pour pièces

retirées de la circulation ou démo-nétisées 222,166,304,20

Reste en circulation. 5,297,679,864,10
Voici maintenantla décompositiondes chiffres ci-dessus

par nature de pièces

Nature des pièces Nomb^SpIécwature csplêces Nombre de pièces
Pièces de 5 fr.». 1.012.121.248 p.

2 ». 40.572.042
1 » 104 985.552
0 50. 98.878.519
0 20 12.523.643

Argent
Désignation des pays (Millions de francs)

1884 1885
France, Italie, Suisse etBelgique. 4.325.0 4.000.0Etats-Unis 1.450.0 1.613.0
Angleterre (sans colonies). 487.5 540.0Allemagne 1.115.0 1.115.0Russie.* 300.0 350.0
Autriche-Hongrie.. 375.0 462.5
Suède et Norvège 53.7 52.5Hollande 336.2 336.2
Autres pays européens 2.371.2 1.250.0
1--ll--

D'après cette statistique, la circulation argent de la
France. de la Suède et de divers pays de l'Europe serait

le moins de perte. Tel était, par exemple, le cas de Ham-
bourg, oii contre les créances on pouvait obtenir de Yar-
gent en lingots, c.-à-d. sans perte de démonétisation.
Lorsque, au contraire, l'argent était affecté, il prenait
naturellementle chemin des hôtels de monnaie, et il se
dirigeait de préférencevers les pays ouverts à la frappe
de l'argent d'où l'on pouvait tirer les meilleurs produits
en retour. Dans ce cas, les pays bimétallistes étaient aussi
exposés que les pays monométallistes argent. Les envois
d'argentmotivaient la création de traites qu'on cherchait
à vendre et dont l'offre dépréciaitle cours et ramenait le
change à la parité du prix de l'argent.Nous avons tenu
à donner des détails sur le commerce de l'argent et sur
les diverses opérations de change et de transformations
auxquelles il donne lieu, parce que ces détails expliquent
comment la circulationmétalliqued'un pays monométal-
liste argent varie suivant les circonstances. Ainsi, par
exemple, voici le tableau de l'argent fabriqué en France
depuis l'année 1795 à l'année 1884 inclusivement:

T'un" A..ve..F

Desquelles il convient également de déduire les pièces
retirées de la circulation, ou démonétisées, dont est parlé
plus haut. Voilà donc pour la France les pièces qui
ont été réellement frappées à la Monnaie de Paris. Or à
la suite de diverses opérations de change, d'exportationou
de conversion de monnaiesen lingots, la circulation des
espèces métalliques en Franceest en réalité de près de la
moitié inférieure aux chiffres des tableaux précédents.
Voici en efet, d'après une statistique publiée à Berlin en
octobre 1886 par la « Société protectrice des intérêts
économiques du commerceet de l'industrie », quelle était
à la fin des années 1884et 1883 l'évaluation approximative
du fonds des espèces en argent dans les pays civilisés
Evaluation de la circulation présumabïede l'argent

dans les divers pays suivants (valeur en francs).
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en diminution la circulationdes Etats-Unis, de l'Angle-
terre, de la Russie et de l'Autriche-Hongrie en augmen-
tation, et celle de l'Allemagne et de la Hollande resterait
stationnaire. Nous renvoyons aux mots BIMÉTALLISME,

CHANGE, ClltCCLATION, Espèces métalliques,FRAIS, Métaux
PRÉCIEUX, Monnaies, Monométallisme, etc., pour toutes
les autres questions qui se rapportent au système moné-
taire et à la fabrication des monnaies des divers pays, à
l'importationet à l'exportation de l'argent en France et
dans les diverses nations du monde. On trouverades détails
complets sur les conditions de l'emploi de l'argent en
orfèvrerie et en bijouterie aux mots BIJOUTERIE,ORFÈ-

VRERIE, TITRE, GARANTIE DU TITRE DES matières D'OR ET

D'ARGENT,etc. Edmond Thery.
ARGENT-suR-SAULDRE. Ch.-I. de cant. du dép. du

Cher, arr. de Sancerre, sur la Sauldre; 1,749 hab. Stat.
du ch. de fer d'Orléans, ligne de Bourges à Beaune-
la-Rollande. Eglise de style gothique surmontée d'une
flèche élancée, château à tourelles qui domine la ville.
Fabrique de poterie.

A RG ENTA. Gros bourgde la prov.et du circuitdeFerrare
(Italie sept.), sur le Pô di Primaro, à peu près à égale
distancede Ferrare et deRavenne. Contréemalsaine à cause
du voisinage des lagunes de Comacchio. 16,000 hab.

ARGENTAIRE (du latin argentarius). Nom donné à
Rome à tous ceux qui maniaient l'argent, aussi bien aux
orfèvres qu'aux banquiers; cette dernière acception est la
plus commune, bien que les deux professions en droit et

en pratiqueaient souvent été confondues. Les argentaires

existaient à Rome dès l'époque des guerres du Samnium.
Ils avaient leurs comptoirs(mensa) près des ares de Janus

sur le Forum, dans les anciennes et les nouvelles tabernœ,
construiteset louées au compte de l'Etat. Leur profession
était considérée comme honorable, bien que certainsd'en-
tre eux soient traités d'usuriers. Il ne faut les confondre

ni avec les mensaires, chargés de l'épreuve des métaux
précieux ni avec les nummuMres,banquiers d'ordre in-
férieur ou plutôt changeurs. Les argentaires étaient toute-
fois commeeux sous la surveillance du préfet de la ville à
Rome et du gouverneurdans les provinces on lesregardait

comme des fonctionnaires publics. Il n'y eut pas à Rome
de banque d'Etat comme en Grèce et en Egypte où, au
temps des Ptolémées, existait dans chaque nome une ban-

que royale; on n'en créa qu'en deux ou trois circonstances
extraordinaires. Les argentaires opéraient pour leur pro-
pre compte. Ils faisaientle change, recevaientdes dépôts,
faisaient des prêts avec ou sans intérêts, des recouvre-
ments d'argent, se chargeaientd'opérer des paiementsdans
d'autres villes pour le compte des déposants (permuta-
tion, origine de la lettre de change) ils procédaient

aussi quelquefois à des ventes. Ils avaient besoin d'une
concession qui n'était accordée qu'à un nombrerestreint
de personnes et dans certains cas, en justice, devaient
montrer leurs livres. Ces livres étaientau nombrede trois

un grand-livre où étaient inscrits par ordre chronologique

les recettes et les paiements de l'argentaire avec l'indica-
tion des opérations et le nom des personnes intéressées;

un livre de compte-courantavec l'indication du doit et de
l'avoir de tous les clients; un journal où étaient mention-
nées les opérations devant être reportées ensuite sur le
grand-livre. E. Fernique.

ARGENTAL (Charles-Augustin DEFERRIOL, comte d'),
diplomate et littérateur français, né à Paris le 20 déc.
1700 mort dans la même ville le 5 janv. 1788. Fils
d'Augustin de Ferriol, premier président au parlementde
Metz, et de Marie-AngéliqueGuérin de Tencin, sœur aînée
du cardinal, il entra en 1707, avec son frère, le comte de
Pont-de-Veyle,au collège de Louis-le-Grand, où ils eu-
rent pour condisciple le jeune Arouet de Voltaire c'est de

cette époque que date l'amitié qui devait l'immortaliseret
qui ne se démentit pas un seul jour durant soixante-dix

ans. Un momenttrès épris d'Adrienne Lecouvreur, qu'il

songea même à épouser, il céda sur ce point aux instances i
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de sa mère, lorsque celle-ci eut obtenu de la célèbre ac-
trice un désistement motivé en termesadmirables.H épousa,

en 1737, Mlle Du Bouchet, que Voltaire ne consultaitpas
moins volontiers que son mari et qu'il avait surnomméeMa-
dame Scaliger, et refusa, l'année suivante, la place d'in-
tendant de Saint-Domingue. Conseiller à la quatrième
chambre des enquêtes, depuis 1721, conseiller d'honneur

en 1743, il céda cette charge en 1768 à l'abbé de Chau-
velin. Il avait reçu, en 1759, le titre de ministre plénipo-
tentiaire de l'infant duc de Parme, et le conserva jusqu'en
1763. D'Argental, qui eut, en 1774, la douleur de perdre,
à trois mois de distance, sa femme et son frère, trouva

une consolation dans les soins affectueux dont une fille
adoptive (où d'autres ont voulu voir une fille naturelle),
Marie-SophieGillet, plus tard M»8 de Vimeux, entoura sa
vieillesse, et dans la société choisie qui fréquentaitson hô-
tel du quai d'Orsay. Protecteur de Lekain à ses débuts, il
avait, comme Voltaire,un théâtre particulieret cette con-
formité de goûts lui valut d'être chargé durant de longues
années de tous les rapportsdu philosopheavec le « tripot >
et les acteurs; en ceci, commesur d'autres questions (telles,

par exemple, que l'affaire Calas), il fut un médiateur infa-
tigable et un conseiller écouté. Tout au plus pourrait-on
signaler de légères et courtes mésintelligences au sujet de
variantes et de changements qu'il prétendait introduire
dans les pièces de son ami; mais le plus souvent Voltaire

se rendait aux observationsde ses anges. Bien qu'elles
soient par le nombre et par l'accent d'affection sincère
qui y règne, l'une des parties les plus importantes de sa
correspondance, les lettres de Voltaire à d'Argental ne
nous sont pas toutes connues de 1715 à 1734, notam-
ment, l'on n'a qu'un seul billet. Le parti pris par les édi-

teurs de Kehl de restituer aux auteurs ou à leurs héritiers
les lettres adressées à Voltaire, qu'ils avaient retrouvées
dans ses papiers, nous a privés de la majeure partie de
celles de d'Argental qui présenteraientun vif intérêt pour
l'histoire littéraire. Celles qui subsistent actuellement ne
justifient pas le jugement brutal que Marmontcl a porté

sur leur auteur Il le peint dans ses Mémoires comme
« une sorte de gobe-mouche, un imbécilequi ne savait ni
avoir, ni exprimerune opinion ». La Harpe s'est montré
plus équitable lorsqu'il écrivait, au lendemain de la mort
de d'Argental(Journalde Paris, 16 janvier 1788) « Son
admiration pour Voltaire était un sentimentvrai et sans
ostentation il jouissaitvéritablementde ses confidenceset
de ses succès; il n'en était pas vain, il en était heureux
et de si bonne foi que tout le monde lui savait gré de ce
bonheur. Il n'est pas nécessaire d'ajouter que l'ami de Vol-
taire avait un goût naturellementjuste et un esprit orné,
nourri de la politesse de ce beau siècle de Louis XIV, dont
il avait vu la fin. Ces derniers mots fourniraientau be-
soin une présomption suffisante à ceux qui font de d'Ar-
gental le collaborateurde Mme de Tencin pour le Siège de
Calais et les Anecdotesde la cour du prince Edouard,
dont on aurait retrouvé dans ses papiers des pages en.
tières écrites ou raturées de sa main d'autres ont nommé
Pont-de-Veyle sur la foi d'un passage des Lettres fami-
iiéres de Montesquieu, annotées par l'abbé de Guasco.
D'Argentala également riméquelques pièces de vers, et la
veille de sa mort, il adressait encore un huitain à savieille
amie, Mme de Courteille. Maurice Tourneux.

Bibl.: VOLTAIRE. Œuvres comptes, éd. de Kehl, Beu-
chot, Clogenson,Moland. SAINTE-BEUVE, Causeriesdu
lundi, t. I, et Portraits de femmes. H. BONHOMME,
Grandesdames etpécheresses, 1882, in-16.

ARGENTAN (Argentonium).Ch.-l. darr. du dép. de
l'Orne, sur l'Orne; 6,300 hab.

HISTOIRE. Argentan est une ville très ancienne sous
les Romains, elle avait déjà une certaine importance.Au

moyen âge, Argentan faisait partie du pagus Oximensis.
Ravagée par les Normands, cette ville ne reprit quelque
importance que vers le milieu du Xl" siècle, oii elle fut
assiégée par le roi de France Henri Ier, alors en guerre
avec Guillaume le Bâtard. Elle fut alors prise et détruite.
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Vers 10S0, Argentanétait relevée de ses mines et four-
nissait nn contingentassez importantponr la conquête de
l'Angleterre. Après la mort de Guillaume le Conquérant
et au milieu des guerres qui suivirent, Argentan fut plu-
sieurs fois assiégée et prise en 1094 par Rohert, avec
l'aide du roi de rance Philippe Iar. Ce fut un des séjours
habituels des rois d'Angleterre, Henri 1er et surtout
Henri II. C'est dans cette -ville qu'HenriH apprit l'excom-
munication lancée contre lui par Thomas Becket, arche-
vêque de Cantorbery,et de là que partirent les quatre
chevaliers normandsqui assassinèrentce prélat. En 1204,
Philippe-Augustedonna Argentan, qu'il avait reconquis,
à Henri Clément, maréchalde France. En 1295, Philippe
le Bel donna la seigneurie d'Argentan à Mathieu de

Montmorency. Pendant la guerre de Cent Ans, les Anglais
occupèrent Argentande 1417 à 1449, et la ville ne fut
reprise qu'en 1449 par Dunois, après le siège d'Exmes.
Pendant les guerres da religion, Argentan fut plusieurs
fois pris et repris par les deux partis en 1563 par
Coligny, en 1568 par Montgommeri. Lors de la Saint-
Barthélemy, le gouverneur d'Argentan, François Rouxel
de Médavi, refusa d'obéir aux ordres du roi. En 1S73,

mouvement fédéraliste organise parles Girondins. En
1814, ce fut le quartier général d'un corps prussien. En
1870,Argentanne fut pas occupéepar l'ennemi elle était
comprise dans la zone neutre qui s étendit, lors de l'ar-
mistice, entre Lisieux et le Mans.

MONUMENTS. Eglise Saint-Germain^ commencée en
4410, terminée an commencement du xvna siècle. Bien

que cette église manque d'unité, l'élégance des voûtes,
l'ornementation de sa grande tour (xvie) et surtout son
portail du xve siècle, en font une des belles églises du
département. Eglise Saml-Nartin, construite au
xva siècle; la flèche a été restaurée en 1840 on y re-
marque des vitraux intéressants. L'ancien château
(xvi° siècle) est devenu tribunal de première instance, et
la Tour Sainte-Marguerite(xve siècle) sert de prison.

Industrie. Argentana donné son nom à une dentelle,
imitation du point d'Alençon, le pointd'Argentanou bride
d'Argentan. Tannerie; ganterie. P.-L. Marais.

Bibl. Germain, Hist. d'Argentan Alençon,1843, in-8.
ARGENTAN.Nom donné,à cause de sa blancheur et de

son éclat, à un alliage de cuivre, de nickel, de zinc et
d'étain, en proportions variables, dont on se sert pour
faire des couverts et une foule d'autres objets.

ARGENTARIA, ARGENTOVAR1A ( 'Apy^touipta)
ville gallo-romaine de la haute Alsace, citée par Ptolémée

comme une ville du pays des Rauraci, dans la Germa-
nia superior et mentionnée dans la Table de Peutinger,
ainsi que dans l'Itinéraire dit d'Antonin, comme une
station à mi-chemin entre Bàle et Strasbourg, sur la voie
romainede Milan à Mayence. Cette localité est devenue
célèbrepar la bataille,décrite par AmmienMarcellin(xxxi,
10), -que Gratiena livrée, en 378, à Priaire, roi des Alé-

mans Lentiens. Généralement on admet qu'Argentaria,
saccagée en 407 par les Vandales, devint le châteaudéman-
telé que quelques documents appellent castrum Argen-
tariense. Ce castrum, occupé pendant un certain temps
par les Alémans, qui, après l'invasiondes Vandales et des
Alains, s'étaient établis dans la contrée, fut rasé par les
Huns d'Attila. Les savants, plus tard, ont beaucoup dis-

les protestantsprirentde nouveau
Argentan, mais en 1S74 ils en
furent chassés par M. de Mati-
gnon. Argentan tint pour la Li-
gue mais en 1589, Henri IV
n'eut qu'à se présenter devant la
ville pour qu'on lui ouvrit les
portes. Il confirma les privilèges
des bourgeois qui,sous LouisXIII,
demandèrent la démolition de

leurs remparts. Sous la Ré-
volution, Argentan s'associa au

euté sur son emplacement. Beatus Rhenanus, et après lui>
la plupart des archéologues alsaciens, comme Schœpflin,
Grandidier,Golbéryet d'autres,se sontpronencés pour Hor-
bourg, à 2 kïl E. de Colmar.D'Anville etWalckenaër,induits
en erreurpar une analogie de noms,ont identifié Argentaria
avec Arzenheim, tandis que M. Costa croyait avoirretrouvé
l'antique station d'abord dans les substructions gallo-
romaines, mises à jour entre Heidolsheim et Ohnenheim,
et plus tard dans celles découvertes dans la banlieue de
Grussenheim. Cette dernière opinion de M. Coste, parta-
gée par la Commissionde topographie des Gaules, a perdu
beaucoup de sa probabilité,à la suite de fouilles succes-
sives que M. le pasteur Herrenschneider a faites à Hor-
bourg, de 4850 à 1886, avec autant de persévérance que
de succès. C'est là que récemment on a mis à jour le mur
d'enceinte d'un castrum, formantun carré à angles droits
de 174m50 de long sur 166 m. de large et qu'ona trouvé,
tant aux siècles passés que dans ces derniers temps, nne
masse d'antiquités gallo-romaines des bas-reliefs, des
monuments funéraires, des inscriptions,entre autres celle
d'un autel consacré àApollonGranus, des vases, des bijoux
et une foule de monnaies à l'effigie d'empereursromains.
Toutes ces trouvailles prouvent que sur l'emplacement de
Horbourg existait une ville qui était à la fois un centre de
civilisationromaine, unestationmilitaired'unehaute impor-
tancestratégique,et enfin une place de commerce qui a dû
être florissante, grâce à sa position sur le confluent de 1*111,

de la Thur et autrefois d'un bras du Rhin. L. Will.
BIBL.: BeatusRHENANUS,Rer. German., lib. III, p. 156,

éd. de 1551. Schœpflin,Alsatia M. 1, passim.-GRAN-
DIDIER, Histoire d'Alsace, 1. 1, 18. -Du même, Mémoire
sur Argeniooaria,s.1. n. d. Obeelin, Almanach d Al-
sace de 1 784, p. 146.– Coste, l'Alsace romaine; Mulhouse,
1859, pp. 51-90. Bulletin de la sociétépour la conserva-
tion des monum: hist. d'Alsace, 2" série, t. II, pp. 18-24
t. VIII, pp. 32-33. M. DE Ring, Etablissements romains
du Rhin et du Danube, t. II, pp. 93-203. E.-A. Hek-
renscuneider, Argentovaria. Horburg dans Jahrbuch
des Vogesenclubs; 1885, pp. 25-35; 1886, pp.156-158. Sur
la bataille d' Argentaria,V. RICHTER, Das westrômische
Reich;Berlin. 1865, pp. 477-481.

ARGENTARIUS (V. Argentaire).
ARGENTAT. Ch.-l. de cant. du dép. de la Corrèze, arr.

de Tulle, sur la rive droite de la Dordogne 3,304 hab.
Cette localité faisait autrefois partie de la vicomté_ de
Turenne.-Argentatest le centre d'un petit bassin houiller
qui produitannuellement de 2 à 3,000 quintaux.Le com-
merce et l'industrie y sont assez actifs 'fabrique d'eaux
gazeuses,filatures de laines, carderie, tannerie, fabriques
de tulles et de chapeaux; commerce de porcs, de mer-
rain. Point de départ de la navigationde la Dordogne.
Pont suspendu de 100 m. de portée. Musée où l'on a
réuni les antiquités trouvéesà Longour (Y. ce nom).

ARGENTEAU. Village de Belgique (prov. de Liège),
situé sur la rive droite de la Meuse, dans une pittoresque
position, a 13 kil. en aval de Liège, entre cette ville et
Maestricht. Là s'élevait, dès le xie siècle, un manoirféodal
qui fut le berceau de l'antique lignage des sires d'Argen-
teau. La seigneurie d'Argenteau était, dans le principe,
terre franche et immédiatement mouvante de l'empire.
On la trouve mentionnée, pour la premièrefois, sous la
dénomination de « châteaud'Argentel >, dans un diplôme,
daté de l'an 1070, par lequel l'empereur Henri IV « en
confirme, à l'exemple de son père, la possession à l'Eglise
de Liège >. Elle appartenait encore aux princes-évêques
de Liège vers le milieu du siècle suivant la liste desbiens
de l'évêché, présentée en 1155 par l'évêque Henri II au
pape Adrien IV, comprend en effet « le «hâteau d'Argen-
teal »; mais on ne la voit plus figurer dans le diplôme de
l'empereur FrédéricBarberousse, confirmant ces posses-
sions, qui est quelque peu postérieur à cet acte. Dans la
suite, la terre d'Argenteaureleva des ducs de -Brabant,
devenus marquisd'Anversou du Saint-Empire.Néanmoins,
les comtes d'Argenteauconservèrent toujours la supériorité
territoriale: ils frappaientmonnaie et entraient en campa-
gne avec leurs vassaux sous leur propre bannière. Ils se



trouvèrent mêlés à la plupart des événements historiques
de la principauté épiscopale de Liège. En 1347, les
Liégeois, ayant eu à se plaindre de l'un d'eux (V. plus
bas comtes d'Argenteau), vinrent mettre le siège devant
le châteaud'Argenteau, firent une brèche dans la muraille,
obligèrent la garnison réfugiée dans la tour à capituler
et démolirent la forteresse. Immédiatement reconstruit, le
chàteauvit pendant deux cents ans les comtes d'Argenteau,

ses maîtres, se succéder de père en fils. Au xvn" siècle,
il subit, comme le reste des Pays-Bas, le contre-coup des
troubles politiques et militaires de l'époque. En 1632, il
dut se rendre aux troupesdes Provinces-Unieset futrepris
deux ans plus tard par les Espagnols.Au traité de Muns-
ter, en 1648, les Hollandais en réclamèrentle démantel-
lement. Les fortifications furent rasées en 1674 par les
Français, pendant la guerre de Hollande. Le château mo-
derne, aujourd'hui encore domaine des comtes de Merci-
Argenteau, est bâti sur les ruines de l'ancienneforteresse.

Comtes d'Argenteau et Merci-Argenteau. Les sires
d'Argenteau prirent une part très active aux événements
de la principauté épiscopale de Liège. En 1140, Thierri
d'Argenteau, le premier qui apparaît dans l'histoire, est
cité comme témoin à une charte de l'évêque Albéron II.
Son fils Henri 1er était en 1213 avec les Liégeois à la ba-
taille des Steppes oii le prince-évêque Hugues de Pierpont
défit les troupes du duc de Brabant, Henri ter le Gucr-

royeur. La seigneurie d'Argenteau ne relevait donc pas
encore, à cette époque, du duché de Brabant. Au com-
mencement du xvie siècle, Renaud III, surnommé par le
chroniqueurJacques de Hemricourt « le bon et vaillant
seigneur d'Argenteau», fut un des mandatairesdu prince-
évêque Adolphe de la Marck pour rédiger la paix de Fexhe,
la fameuse charte liégeoise de 1316. Plus tard, à la
demande du duc de Brabant, il donna asile dans son châ-
teau à Robert d'Artois, qui était alors en mésintelligence

avec le roi de France, Philippede Valois. Il prit part à la
sanglante guerre des Awans et des Waroux, née d'une
querelle entre deux seigneurs voisins et qui s'étendit ensuite
à toute la principautéet désola la Hesbaye pendant trente-
neuf ans il scella, en 133S, la paix dite paix des Douze
qui y mit fin. RenaudIII s'était attiré l'inimitié des Lié-
geois en 1328, son arrivée opportuneà la tête de troupes
allemandes au Thier de Nierbonne près de Huy amena la
défaite des milices de Liège, révoltées contre l'évêque
Adolphe de la Marck. Peu après, il imposa un péage aux
bateaux qui passaientdevant son château. Lors des trou-
bles qui remplirent le règne d'Engelbert de la Marck, il
acheva d'irriter les Liégeois en épousant leparti du prélat
et en faisant des incursions dans le pays de Liège. Les
Liégeois s'en vengèrent en 1347, en allant assiéger son
château, qui fut pris d'assaut et démoli. Les successeurs
du « bon chevalier sont moins connus. A la fin du xve
siècle, les princes-évêques de Liège élevèrent des revendi-
cations sur la terre d'Argenteau mais un record de la
haute cour de justice de Hermalle (sous Argenteau) leur
dénia toute juridiction territoriale, ne leur accordant, et
sousréserveencore,que la surveillance spirituelle.Le comte
Jacques Iern'ensoutintpas moins l'évêque Louis de Bourbon
contre ses sujets révoltés. Un de ses successeurs, Jean II,
figure dans la liste des signataires du compromis des
nobles de 1566. H mourut sans héritier et avec lui s'étei-
gnit la branche aînée de la famille d'Argenteau. La sei-
gneurie passa successivement, par les femmes, àlamaison
de Trelon, puis, par achat à la famille de Claris, sous
laquelle le château fut démoli la seconde fois en 1674
c'est un membre de cette maison qui construisitle château
actuel et tenta, mais en vain, de faire reconnaître,en 1753,
l'indépendance de la seigneurerie. Le comte de Limbourg-
Styrum en hérita par sa femme, et sa fille le reporta,
par son mariage avec son cousin le comte de Merci-Argen-
teau, dans la branche cadette d'Argenteau d'Ochain, à
qui il appartientencore. E. Duchesne.

Bidl. Hemricourt, Miroir des nobles de Hesbaye.

Chàpeatjville,Gesta PontiflcumLeodienàium.– Fovt.-
lon, HistoriaLeodiensis. Bouille,Histoire du pays de
Liège. ERNST, Notice historique sur le château et les
anciensseigneurs d'Argenteau (publiée dans son: Tableau-
historique et chronologiquedes suffragans ou coévéques
de Liège.) Gœthals, Dictionnnairegénéalogique.

ARGENTENAY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Tonnerre, cant. d'Ancy-le-Franc 212 hab.

ARGENTERIE. Office de l'hôtel des rois de France,
institué au xiv° siècle, et dont, le titulaire, appelé argen-
tier, avait pour fonctions de pourvoirà l'habillementdu
roi et de sa maison, et à l'ameublement des palais. Le
premierargentier dont le nom nous soit parvenuest Geof-
froi de Fleuri, qui fut investi de sa charge par lettres
royales du 20 janv. 1317. Les comptes que rendaient les
argentiers fournissent des renseignements précieux sur
l'histoire de l'habillement, de l'orfèvrerie et du mobilier
en France quelques-uns ont été conservés; M. Douët
d'Arcq a publié les plus anciens, ceux du xive siècle, dans
deux volumes de la collection de la Société de L'histoire
de France. Voici la liste des comptes que contient ce
recueil 1° le compte de Geoffroi de Fleuri, argentier
de Philippe le Long, pour la seconde moitié de Tannée
1316 2° un compte d'Etienne de la Fontaine, pour le
terme de la Saint-Jean en 1352 3° le journal de la
dépense du roi Jean, en Angleterre, du 1er mil. 1359 jus-
qu'au 8 juil. 1360; 4° les dépenses pour le mariage de
Blanche, fille de Pierre Ier, duc de Bourbon avec Pierre
de Castille 1352 5° l'inventaire du garde-meuble de
l'argenterie, dressé en 1353 6° l'état de la vaisselle du
roi Jean portée à Germigny en déc. 1363 7° le compte
de draps d'oretdesoierenduen 1317 parGeoffroi de Fleuri;
8° le compte de draps d'or et de soie rendu par Edouard
Tadelin en 1342 9° l'inventaire des biens de Clémencede
Hongrie, dressé après sa mort en 1328 10° le compte de
l'argenteriepour le terme de la Saint-Jean 1387. M. Douët
d'Arcq a en outre indiqué dans la préfacede son second
volumeles comptes de l'argenterie postérieursau xiv" siècle
qui ne sont pas compris dans sa publication (V. Argen-
TIER). M. Prou.

Bibl. Douët d'Arcq, Comptes de l'argenterie des rois
de France auxiv» siècle; Paris, 1851, in-8. Du même,
Nouveau recueil des comptes de l'argenterie des rois de
France; Paris, 1874, in-8.

ARGENTERIO (Giovanni), connu encore sous les
noms à' Argentier et d'Argenterius, célèbre médecin pié-
montais, né à Castel-Nuovo en 1513, mort à Turin en
mai 1572. Il exerça la médecine à Lyon, puis en 1543 se
rendit à Anvers et de là en Italie, et enseigna à Pise, à
Naples, à Rome, enfin à Turin. Il mit une grande ardeur
à combattre Galien, mais eut le tort de faireplus de fonds
sur le raisonnementque sur l'expérienceacquise. Nous ne
citerons que ses principaux ouvrages De consultationi-
bus medicis liber; Florence, 1551, in-8; Paris, 1557,
in-8 et in-16; Commentarii trèsin artemmedicinalem
Galeni; Paris, 1553, 1578,in-8;-Deerroribusveterum
medicorum;Florence, 1553, in-fol.-De morbis libri
XIV;Florence, 1556, in-fol. Lyon, 1558, in-8.; Opéra,
nondum excusainduas partesdistributa, etc.; Venise,
1592, 3 vol. in-fol. 1606, 2 vol, in-fol.En 1610, parut
à Hanovre, in-fol., une édition complète des oeuvres d'Ar-
genterio. Dr L. Hk.

ARGENTEU1L(Argentogilum,Argentolium).Ch.-I. de

cant. du dép. de Seine-et-Oise, arrond. de Versailles;
11,849 hab. Ce bourg doit son origine à un couvent de
femmes qui y fut fondé au vu8 siècle et mis sous la dépen-
dance de l'abbaye de Saint-Denis, bien que cet établisse-
ment fût, on le sait, occupé par des hommes. En 1119,
le prieuré d'Argenteuil reçut la célèbre Hélolse qui en
devint bientôt prieure. On a vu plus haut (V. Abailabo)
que dix ans plus tard Suger, abbé de Saint-Denis
jugea utile de disperser les religieuses la plupart se reti-
rèrent au Paraclet avec Héloïseen qualitéd'abbesse. Il est
prouvé que le retentissementfait autour du nom d'Héloïso
avait été le motit de la mesure prise par Suger. Le cou- ¡



vent fut; dès lors, desservi par des religieux et demeura

en cet état jusqu'à sa suppression en 1790. Il eut, pen-
dant tout le moyen âge, une grande célébrité, grâce à la
relique qu'on y conservait sous le nom de tunique ou
robe sans couture de J.-C. La légende prétend que ce
vêtement avait été fait des mains de la mère du Christ
alors qu'il était tout enfant, et que Charlemagne l'avait
donné au couvent d'Argenteuil où sa fille Théodrades'était
retirée. Les réserves que des historiens tels que l'abbé
Lebeuf ont faites sur de semblables récits nous suffisent
amplement à leur refuser toute créance. Quoi qu'il en soit
de son origine, la tunique sans couture fut l'objet d'un
pèlerinage très suivi et valut plusieurs fois à Argenteuil
les faveurs de la royauté. Le bourg, fortifié en 1844,
fut assiégé pendant les guerres de religion et pris par les
protestants en 1S67. Des murailles, détruites alors, il ne
reste aujourd'huique d'insignifiantsvestiges, saufla grosse
tour située au N., et qui, d'après la tradition, communi-
quait jadis avec la ville par un passage souterrain.Argen-
teuil possède de plus importantsdébris de son passé ce
sont les restes d'une des chapelles du prieuré, transfor-
mée actuellement en cellier. Sa construction remonte au
xi° siècle, et l'on peut y lire encore l'épitaphe, datant de
cette époque, du diacre Addalaldus, maître de chapelle du
couvent. L'église a été édifiée en 1866 elle offriraitpour-
tant quelque intérêt archéologique si l'en eût pris soin d'y
transporter les inscriptions nombreuses qui couvraient les

murs de l'ancienne égliseparoissiale.Elles nous ontété heu-
reusementtransmisesparM. deGuilhermy(Inscriptionsde
l'ancien diocèse de Paris, t. II, pp. 272-89). L'une d'elles

a trait au vignoble d'Argenteuil,qui a toujours eu un grand
renom elle constate que l'abbaye de Saint-Denis avait
droit de prélever une dime annuelle de 2 sous 6 deniers
sur chaque arpent de vigne. F. Boubnon.

Bidl. Dom Gebberon, Hist. de la robesans couture
de Notre-Seigneur révérée à Argenteuil; Paris, 1677,
in-12. 1,'abbêLEBEUF, Hist. de la ville et du diocèsede
Paris, éd. de 1883, t. II, pp. 1-19.

ARGENTEUIL. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de
Tonnerre, cant. d'Ancv-le-Franc 607 hab.

ARGENTI ou ARIENTI (Augustin), poète italien du
xve siècle, né à Ferrare, mort le 20 août 1576. Il fut un
des premiers à composer des comédies pastoraleset, du
moins par le succès qu'il obtint, il peut être considéré

comme le véritable créateur d'un genreque le Tasse devait
illustrer. Lo Sfortunato, favola, pastorale, en vers
libres (sciolli), fut représentée à Ferrare au mois de
mai 1567, et l'on dit que les applaudissements recueillis

par l'auteur déterminèrentle Tasse à écrire son minta
(la pièce a été impriméeà Venise,1S68, in-4).-Son frère,
Borso Argenti, cultiva également la poésie avec succès.
Ayant embrassé l'état ecclésiastique et devenu archiprêtre
de la cathédralede Ferrare, il fut envoyé, pourles affaires
de son chapitre, à Rome, où il mourut en 1594. On lui
doit une comédie en prose qui n'est pas sans valeur
la Prigione;Ferrare, 1580, in-8, et Venise, 1587, in-12,
et des poésies diverses qui ont été insérées dans le recueil
des Rime scelte dêvoeli ferraresi; Ferrare, 1613, in-8.

R. G.
Bibl. CKESoiMBENijSioriatfeiïauoîjarpoesîa;Rome,

1714, in-14.
ARGENTIER (V. ARGENTERIO).
ARGENTIER. Officier de l'hôtel du roi de France, insti-

tué au xiv° siècle, et chargé de pourvoirà l'habillement
du roi, des personnes de sa maison, et à l'ameublement
des résidences royales. On trouve mentionnés dans des
ordonnances de 128b et de 1296 des officiers dont les
fonctions correspondent à celles qui furent attribuéesquel-
ques années plus tard à l'argentier; mais le titre d'argen-
tier apparalt pour la première fois en 1317; le premier
titulaire de cet office dont le nom nous ait été transmis est
Geoffroide Fleuri, qui fut investi de sa charge par lettres
royales du 20 janv. 1317. Une ordonnance de 1323 est
spécialement relative à l'organisation de l'argenterie. Elle

porte que Pierre Toussac sera seul chargé de l'office de
l'argenterie, que le roi n'aura pas de drapiers spéciaux,
mais que l'argentierdevra acheter les draps là où il verra
que cela sera le plus avantageux, que l'argentier surveil-
lera les tailleurs, que lui-même sera placé sous le contrôle
des trésoriers à l'insu desquels il ne pourra faire aucun
achat, et qu'enfin il devra bien se garder de s'arroger
aucun profit sur les marchés qu'il conclura. Avantd'en-
trer en charge l'argentierprêtaitsermentdevantla chambre
des comptes. C'est aux officiers de la même chambre qu'à
des époques variables il rendait ses comptes; on distin-
guait les comptesordinaires des comptes de l'extraor-
dinaire, ces derniers s'appliquant aux dépenses faites à
l'occasion des fêtes,mariages, sépultures,sacres, etc. Dès
l'origine, l'argentier avait auprèsde lui un clerc chargé de
l'aider dans l'accomplissement de son office; ce clerc
devint lecontrôleurde l'argenterie,qui apparaitenl388.
Il tenait un papierde contrôle qu'il remettait à la chambre
des comptes en même temps que l'argentier apportait ses
comptes. En 1533 François Ier retira de l'argenterie le
lingeet le mobilier, pour en donner la surveillance au mat-
tre de la chambre aux deniers. L'office d'argentier ne
disparut qu'avec la Révolution. Mais au xvin0 siècle, cet
officier s'appelait trésorier général de l'argenterie. Au
xvm° siècle, il y avait deux argentiers, dont l'un s'intitu-
lait ancien etalternatif trésorier de l'argenterie duroi.
Voici, d'après M. Donët d'Arcq, la liste des argentiers
royaux dont il a retrouvé les noms Geoffroi de Fleuri,
argentier de Philippe le Long; Pierre Toussac, Pierre des
Essars, Jean de Billouart, argentiers de Charles le Bel;
Guillaume de Montreuil, argentier de Philippe de Valois;
Etienne de la Fontaine, argentier de Philippe de Valoiset
du roi Jean; Gaucher de Vanves, argentier du roi Jean;
Guillaume Branel, Arnoul Boucher (créés argentiers le
11 fév. 1388), Charles Poupart (créé argentier le 5 juin
1390), Regnauldin,Doriac, argentiersde Charles VI Jean-
le-Blanc, argentierdu roi Henri VI d'Angleterre Jacques
Cœur, Otto Castellan, Pierre Burdelot, Guillaumede Varye,
argentiers de Charles VII; Alexandre Sextre, argentier de
Louis XI; Pierre Briçonnet, argentier de Charles YIH

Nicolas de Troyes, argentier de François 1er; Julian de
Boudeville, argentier de Henri II; Estienne Johenne, ar-
gentierd'Henri Il et de FrançoisIf DavidBlandin, argen-
tier de FrançoisH; Claude de l'Aubespine, Denis Frezon,
argentiers de Charles IX Pierre Roehon, Jehan le Mais-
tre, argentiers de Henri III; Jacques Maudin, argentierde
Louis XIV; Denis Aubry,argentier de Louis XIV en 1711.

En 1393, l'argenteriede ta reine fut séparée de celle
du roi. Il y eut donc, à partir de cette date, un argen-
tier de la reinequi rendait des comptes distinctsde ceux
de l'argentier du roi. M. Douët d'Arcq a retrouvé les

noms de quelques argentiers des reines Hémon Baguier,
Jean-le-Blanc, Hector de Louans, Robert de Cistelle, argen-
tiers d'Isabeaude Bavière Jean Bochetel, argentier de
Marie d'Anjou, femme de CharlesVII; Loys Ruzé, argen-
tier de Marguerite d'Autriche, fiancée de Charles VIII;
Pierre Forget, argentier de Léonor d'Autriche seconde
femme de François Ier. Les grands seigneurs ont eu des
argentiers. Le cardinal de Retz parle dans ses Mémoires
de son argentier dont il fit son maître d'hôtcL

M. Prou.
Bibl.: Douët D'ARCQ, Compte de l'argenterie des rois

de France au xiv°stèeie; Paris, 1851, in-8. Nouveau
recueil des comptes de l'argenterie des rois de Franceau
xiv siècle, 1874, in-8. P. CLÉMENT. Jacques Cœur et
Charles VII; Paris, 1853, 2 vol. lit-8. »

ARGENTIÈRE(1'). Ch.-I. de cant. du dép. des Hautes-
Alpes, arr. de Briançon;1,290hab., groupe de 14 villages
situé à une altitude moyenne de 1,000m. sur uneterrasse
dominant le confluent de la Durance et du Fournel. Le

nom de l'Argentièreest dû aux mines de galène argenti-
fère exploitées déjà par les Romains et surtout pendant le

moyen âge. Elles étaient abandonnées depuis longtemps,
et diverses tentatives d'extraction avaient échoué, lors-







qu'elles ont été remises en exploitation vers 18S5 elles
sont situées dans une des gorges du Fournel. Le minerai
renferme 300 gr. d'argent pour 100 de plomb dans une
gangue de quartz; il est réduit sur place à l'état de'schlick

ou sable métallique et expédié aux fonderies de Marseille.
L'usine et les mines autour desquelless'est forméun village
occupent environ 350 ouvriers. Ruines d'une chapelle

romane attribuée aux Templiers église du xvi" siècle avec
peintures à l'intérieur. Sur un roc escarpé, château féodal,
ruiné au xvu" siècle.

ARGENTIÈRE (l'). Com. du dép. de l'Ardèche (V.
Largemtière).

ARGENTIÈRê (Pierre de l'), célèbre chirurgien du
xiv" siècle, dont le nom a été singulièrementtravesti par
les biographes; Petrus de Argillata,Pierre d'Argellata,
P. de Largelata, P. de la Cerlata, etc. Mazzuchelli le
fait mourir à Bologne en 1423 cela n'est pas possible,

car Chéreau a démontré que Pierre de l'Argentière était
chirurgien du Châtelet de Paris en 1340, sous Philippe
de Valois. Il a donc pu être le contemporain et l'ami de
Guy de Chauliac, comme le dit Devaux il est connu
sous le nom de Petrus de Argenteria comme l'un des
réformateurs de l'art chirurgicalau xiv8 siècle et comme
l'auteur d'un formulaire, Cartularium magistri Petri.
Mais son ouvrage capital a pour titre Chirurgiœlibri
sex Venise, 1480, in-fol. et grand nombre d'autres
éditions. Dr L. Hn.

ARGENTIÈRES. Com. du dép. de Seine-et-Marne,
arr. de Melun, cant. de Mormant Ib7 hab.

ARGENTIN.Nom donné à Nice 1° au Lépidope (V.

ce mot); 2° au Trachyptère faux (V. TRACHYPTÈRE)

3° à l'Argentine (V. ce mot).
ARGENTINE.Com.du dép. de la Savoie, arr. de Saint-

Jean-de-Maurienne,cant. d'Aiguebelle 1,723 bab.
ARGENTI N E (République) ouConfédération argentine.
I. Géographie. GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. Situa-

tion, superficie, limites. La Confédération argentine
s'étend du N. au S. depuis le 22° degré de lat, S. ros-
qu'au 55e, et du 82° au 74° degré de long. 0. Elle occupe
toute lapartieS.-E. de l'Amérique méridionale la largeur,
du N. au S., est de 3,500 kil. Sa superficie, encore très dis-
cutée, est évaluée officiellementà 4,193,000 kil. q., alors

que Latzina, éminent statisticien argentin,ne lui attribue que
2,894,257kil. q. dans sa Géographie argentinepubliée

en 1888. Ce nombre est celuiqui concorde le mieux avec les
mesures planimétriques que plusieurs géographesont faites

sur des cartes. La Confédération argentine vient donc au
second rang pour l'étendue parmi les Etats américains du
Sud. Le Brésil seul la dépasse. L'étendue des territoires et
des provinces de la Confédérationest ainsi plus de cinq fois
supérieureà celle de la France. Les limites ont été enfin ré-
glées après plusieurs guerres sanglantes entre la République
et quatre de ses voisines. Celles avec le Brésil, relativement
au territoire contestédes Missions, ontétéégalementétablies
en janv. 1890. A l'E., la Confédérationargentineest bornée
par l'océan Atlantique jusqu'à l'embouchuredu rio de La
Plata; ce fleuve, puis l'Uruguay la séparent de la Répu-
blique orientale(Uruguay).C'est le thalweg, c.-à-d. le cou-
rant central qui indique la ligne de démarcation. Toutes les
nés situées à l'O. appartiennentaux Argentins.A partirdu
confluent du Cuareim c'est le Brésil qui possède la rive
gauche du fleuve. La frontière remonte ensuite le Peperi
Guassu, traverse la sierra de San Antonio, descendla rivière
du même nom jusqu'àson confluent avec le rio Y-Guazu ou
Iguassû,etatteintle Paraguay.Au N. la Républiqueargentine
est séparée du Paraguay par le cours du fleuve Paranâ,puis
elle remonte le Paraguayet le Pilcomayo jusqu'au 22e degré
lat.S. A cepointcommence la frontièrebolivienne, si long-
temps indécise ellesuitle22edegrélat.S. jusqu'au rio Itau,
puis, après avoir descendu ce cours d'eau pendant50 kil.,
tourne à l'O., coupe les bras supérieurs du rio Vermejo,
pénètre sur le plateau de Jujuy, coupe la cordillère du

Despoblado, suit la crête de ce plateau dans la direction
du S.-S.-O. et atteint la ligne de faite des Andes au pic
de Doiia Inez. A l'O, la ligne de partage des eaux entre
le Pacifique et l'Atlantique sert de frontière. Comme la
pente est beaucoup plus rapide du côté du Chili, c'est la
Confédération argentinequi possède la plus grande partie
des plateaux arides sur lesquels s'appuie la chaîne. Au
S., les Chiliens se sont établis sur la rive septentrionale
du détroit de Magellan. La limite de ce côté est ainsi
fixée par le traité de Buenos Aires du 23 juil. 1881. Elle
suitIeS2"degrélat.S.jusqu'au pointoùilcoupe le70«mérid.
de Greenwich (72° 20' 14'' de Paris). De là elle court
dans la direction du mont Aymond, du mont Dinero et
de la pointe Dungeness, extrémité du cap de las Vir-
genes, jalonnée par les sommets les plus élevés. Elle se
termine à l'entrée orientale du détroit de Magellan. Ce
détroit étant la porte du Chili, on comprend que cette
république ait tenu à en occuper les bords; mais le traité
de Buenos Aires stipule la neutralitéde ce canal, la liberté
de navigation, interdit la construction de forteresses et
soumet à l'arbitrage d'une puissance amie les difficultés
ultérieures. Enfin, une ligne allant directement du
promontoire EspirituSanto, situé un peu au S. de la pointe
Catherine, au détroit du Beagle, partage la Terre de Feu

en deux parties à peuprès égales; la Confédération argen-
tine possède la section orientale. Les Argentins reven-
diquent comme une dépendance de la vice-royauté de
Buenos Aires, les îles Falkland, colonie britannique, pri-
mitivement colonie française, devenue par suite possession
britannique. On sait que les Falkland, avant d'appartenir
à l'Angleterre, portaient le nom de Malouines, du nom
des matelots malouins qui s'y étaient établis.

Côtes et îles. La République argentine est baignée par
l'océan Atlantique sur une longueur d'environ 4,300 kil.
Le golfe de la Plata, qui est la section la plus courte de
cette côte, est aussi la plus importante. Au fond de cette
baie magnifique se dresse l'île de Martin Gracia, position
militairede premierordre. Cette île a éténeutralisée.L'eau*
du golfe est généralementdouce à la surface, légèrement
saumâtrequand prédominent les vents du large, salée dans
les couches profondes. La cOte d'abord basse et sablon-

neuse, coupée de ruisseauxassez profonds ou arroyos, est
parsemée de petites Des. La presqu'île du Monte de San-
tiago abrite une rade intérieureoù il est question d'établir
le port militaire de Buenos Aires. La cOte est ensuite éle-
vée de 10 à 15 m. au-dessus du niveau des hautes eaux,
avec quelques ondulations pittoresques qui portent la capi-
tale et ses faubourgs (V. Buenos AIRES). Au delà de la
Punta de las Piedras se creuse un golfe mal abrité,
l'Ensenada de Samborombon, qui se termine par le cap
de San Antonio. Cette énorme borne, avec ses caps N. et
S., marquelecommencementd'une section de 580 kil., diri-
gée vers le S. et terminée par le promontoire et le phare
du cap Corrientes. De là à Bahia Blanca, la côte est basse,
çà et là quelques dunes de mauvais ports aux embou-
chures des maigres ruisseauxqui viennent de l'intérieur;
celles du Quequen Salado et du Sauce Chico (avec Port-
Belgrano, au fond de la Bahia Blanca) seront sans doute
utilisées plus tard. Plus au S., l'embouchure du rio Colo-
rado, malgré la barre qui la borde,est facilementaccessible;
des Iles jalonnentensuite le littoral, Creek, Deer et Hog

elles sont plates et entourées de bancs de sable. La bouche
du rio Negro, très difficile à atteindre, est assez profonde

pour recevoir des navires de 4 m. de tirant d'eau. La cote
qui s'étend au S. est celle de Patagonie; elle a peu d'iles
et pas beaucoup de ports, malgré son développementet les
vastes baies qu'y a creusées l'Atlantique. Le golfe de San
Matias, avec le port S. Antonio au N., et. la baie de
San José, dans laquelle on accède par la porte Quiroga,
dessinent le contour septentrional de la presqu'île San
José ou de Valdes, la seule qui existe sur le littoral argen-
tin la baie neuve ou Golfo Nuevo, la limite au S. Cette
presqu'île manque de bois et d'eau douce: elle est inha-



bitée. Tout autre est le caractère et l'aspect du rio Chubut. ?

La colonisation s'est emparée, en quelques années, de ces il

fertilesterritoires, et à quelqueslieues en remontant le rio, A

on trouve le fort Paz qui est sans doute le berceau d'une d

importantecitémaritime.Delà jusqu'au cap deTres-Puntas, l
la côte, relevée avec soin par les marinesfrançaise et an- a
glaise, est rocheuse, escarpée, variée dans ses aspects, l
Formée de baies et d'ansesnombreuses;citons la baie de la 1

Croix (Cruz), le port Santa Helena, le golfe des Cama- s
rones et le cap de Dos Bahias; des ilots et des récifs mar- 1

quent le commencement du golfe San Jorge, tout à fait s
dépourvu de havres. Il se termine au cap de Très Puntas. c

L'embouchuredu rio Deseado, le port San Julian, celui de 1

Santa Cruz, au N. deBahîa Grande; enfin, le port de Los >

Gallegos, au S., peuvent être comparés à des fjords à moi. 1

tié comblés. La cote orientale de la grande Ile de la Terre c

de Feu est beaucoup moins découpée que la côte occiden- 1

taie; sauf l'entaillecirculaire de la baie San Sebastian,les
seuls accidents sont des promontoires peu saillants. II i
n'existe aucun port. Les tles qui dépendent de cet archipel 1

n'appartiennentpas à la République argentine. (

Relief du sol. La République argentine contient à la (

fois les plaines les plus étendues et les sommets les plus 1

élevés du nouveau monde. Très montagneuse dans la partie <

occidentale, très plate dans la région orientale, elle pré-
sente les paysages les plus monotones et les aspects les

plus variés. Sauf quelques sierras de faible hauteur et de
médiocre importance, les montagnes de la République se
rattachent, pour la plupart, au système andin ou au mas-
sif central (provinces de San Luis et de Côrdova). Les

Andes ont été l'objet d'une description spéciale;rappelons
seulement que l'Aconcagua, la plushaute montagne d'Ame-
rique (6834 m.), est tout entier sur le territoire argentin
et que le passage le plus fréquenté à traversla chalne tout
entière est le col de la Cumbre c'est précisément la grande

route qui relie Valparaiso à Mendoza. En dehors de cette
chatne et de ses contreforts,le sol de la Confédération est
couvert au centre même du continent par un vaste massif.
dont la longueurdans le sens du méridien est d'environ
500 kil., c.-à-d à peu près celle des Pyrénées, la largeur
de 200 à 230. Ces montagnes commencentpar des ondu-
lationspresque insensibles du côté de l'Atlantique,la plaine

qui se prolonge en pente imperceptible vers l'Orient est à
l'ait, moyenne de 400 m. La grande route de Santiago

del Estero à San Luis marque à peu près la limite orien-
tale de ce système. Une première série de chainons, dont
l'altitude croit à mesure qu'ils se rapprochentdu N., court
parallèlementà cette route; ce sont comme les contreforts
avancés du système. Innommés dans la partie méridionale,

à cause de leur faible relief, ces chaînons s'appellent,au N.,
la sierra Ischilin et la sierra Quilino ils sont séparés par
un sillon profond (188 m.), par où se glisse la voie ferrée
de Cûrdova à Tucuman. Du coté de l'O., ces chaînons for-

ment un bourreletqui domine un plateau assez bienarrosé
par des ruisseauxnombreuxqui arrivent jusqu'àla plaine,

mais non jusqu'à la mer. Ces ruisseaux coulent presque
tous de la seconde chaine, la mieux marquée de toutes et
dont la partie centrale prend le nom de sierra de Côrdova.
Elle a l'aspect de hautes plaines rocheuses de 1,800 à
2,300 m. Les sommets les plus élevés sont les Cnmbres
de las Acbalas et de San Jayier. Au N., le plateau de la
Punilla s'abaissepeu à peu jusqu'à la dépression profonde
de las Salinas. Du côté occidental, la sierra de Côrdova a
de brusques déclivités, elle est crevassée de ravins abrupts
et domineunelongue courbe ou quebradaaudelà de laquelle

se relève une autre crête qui porte les noms de sierra de
San Luis;au S., cette montagne commencepar deux piliers
dominant la haute plaine de 800 m. et s'élevant à 1,145 m.
d'altitude absolue; c'est la Punta de San Luis et le Morro;

cette chaîne est très déchiquetée, plusieurs de ses sommets
présentent une silhouette étrange, d'énormes blocs aux
arêtes vives dominent le plateautourmentéqui sert de pié-
destal à la chaîne. Le Pancanta dépasse 2.000 m. Au

X.-E. de la sierra de San Luis, s'alignent les cônes volca-
niques de la sierra de Pocho; ce sont comme des dômes
dont l'altitude est presque égale à celle de nos montagnes
d'Auvergne,mais qui sont moins imposants à cause de la
hauteur relative des terres environnantes.La Yerba Buena

a 1.64S m., le plateau qu'elle domine, près de 1,200 m.
Au N. de la sierra de San Luis se trouve celle de TJIapes,

beaucoup moins longue et de forme presque arrondie; elle
s'abaisseau N. asseï rapidementet domine un seuil par
lequel on accède au bassin des lagunes. Au delà s'élève la
sierra des Llanos; formé de trois chaînons qui s'entre-
croisent de manière à dessinerà peu près la forme de la
lettre S, ce massif, riche en végétaux, contraste par la
verdurede ses forêts, assez maigres d'ailleurs, avec les
plaines arides qui l'entourent. Longue de 120 kil., large
de 12 à 20, elle domine d'environ400 m. le bassin argi-
leux des Salines.

Entre le 3Te et le 38e degré de lat. S. et près ducap Cor-
rientes commenceune ligne de hauteursqui occupent toute
la partie méridionale de la prov. de Buenos Aires. Ces

collines seraient insignifiantes n'était l'horizontalitépres-
que complète des pampas qui se déroulent au N. et au S.
On évalue à 275 m. l'altitude du sommet culminantde la
sierra de Volcan (Cerro Paulino et mont Nogote). Après

une large dépression s'étend à l'O. la sierra del Tandil
(430 m.) que de faibles ondulations relient à la sierra de
Quillalanquen, au cœur de la province. Dans la direction
du S., près de la frontière,on trouve d'abord la sierra de
Curamalal et plus à l'E., celle de Pillahuinco qui forme
le rebord d'un plateau couvert de lagunes à l'angle mé-
ridional de cette province s'élève un massif plus remar-
quable, la sierra de la Ventana (1,020m.), qui condense
les nuages venus du large et dont la base donne naissance

à des ruisseauxassez abondants; mais le massif lui-même,
composé de quartz blanc et d'autres roches imperméables,
est d'une aridité désolante. Enfin, sur les frontières du
Brésil, entre le Paranà et l'Uruguay, sous le 28° degré,
s'élève le massif pittoresque de la sierra de Misiones,

encore fort mal connue. Le reste duterritoire est occupé

par l'infiniepampa « Surcette énorme superficiesi plane,
si égale, écrivait, il y a une vingtained'années,Martinde
Moussy, les moindres plis de terrain prennent à l'œil des
proportions extraordinaires le mirage, si fréquenten été,

y fait ressembler les touffes d'herbeà des palmiers et sème
de lacs et d'îles imaginaires cette mer de gazon. Des trou-
peaux nombreux, de bœufs et de chevaux, parcourentla
pampa, le chevreuil, l'autruche y bondissent en liberté; le

jaguar ou tigre d'Amérique, le loup rouge (Iguara) s'y
tapissent dans les roseaux qui bordent les lagunes pour
surprendreleur proie; l'igname s'y glisse dans les hautes
herbes et la biscacha, la marmotte de la Plata, y creuse
ses terriers à l'entrée desquels veille, en poussant des cris

rauques, la petite chouette grise du désert. » La pampa
argentine est divisée par le massif central en deux parties
d'étendue très inégale. A l'E., elle est arrosée par des
rivières dont la plupart se perdent dans le sable avant
d'arriver, soit à la mer, soit aux grands fleuves. C'est la

pampaproprementdite avec ses flaques d'eau saumàtreou
douce; elle est, comme le steppe russe, une réserve
assuréepour la colonisation; les estanciaset les villages

s'y installentpeu à peu; le chemin de fer la coupe déjà en
deux tronçons. Au N., c'est le grand Chaco et les Llanos

de Manzo. Au S., c'est la Pampa des Andes et la Pata-
gonie. A l'O., entre le massif central et les Andes, la
plaine a un autre caractère. On y trouve le bassin des
salines ou des lagunes,divisé en plusieursdépressions sépa-
rées par des collines de très faible hauteur. Au N. est la
saline de Catamarca ou des Andes, puis celle de la Rioja;
enfin, celle dn Bebedero au S. Sous une couche légère,
composéed'argile, le terrain est imprégné de sels alcalins

et son aspect est d'un jaune rougeâtre; la végétationest
maigre, sauf dansquelquesIlots disséminés au milieu d'im-

menses déserts on travesias.dont le sol s'élève de quelques



mètres au-dessus de la plaine. C'est l'humidité qui manque
à la Pampa dès que la colonisation y sera installée et que
des rigoles ou des puitsartésiens fourniront des eaux cou-
rantes, le sol se prêtera-admirablement,soit à l'élevage
des bestiaux, soit à l'agriculture, et cette plaine immense
perdra l'aspect monotone qu'elle a aujourd'hui.

Décrivonssommairement et distinguonsles trois grandes
sections de la plaine argentine. Le grand Chaco entre les
premiers contrefortsdes Andes et le Paraguay, d'une part,
le Pilcomayo et le Salado de l'autre, est une plaine im-

mense qui participe au caractère de la selva brésilienne.
Le sol en est constituépar des roches de grès recouvertes
d'argile plastique et ferrugineux presque imperméable

aussi les lagunes et les marais salants sont très étendus;
e trait caractéristique de la flore est l'uniformité, on y
trouve d'immenses forêtsde palmiers,de vinalet de mistol.
Des Indiens sauvages en très petit nombreparcourentces
immensesrégions.Leclimat chaud est généralementhumide.
Le Chaco se divise en deux sections: le Chaco boréal au
N. du rio Vermejo;le Chaco austral, qui n'a pas une col-
line. La plaine des pampas manque d'arbres. La Patago-
nie, qu'on peut faire commencer aujourd'hui au sud du
rio Negro, se partage également en deux sections la Pata-
gonie septentrionalequi participe au caractère géologique ]

de la Pampa; la Patagomeméridionale,qui est très creuse
d'aspect et dont une partie a un sol volcanique. Le climat
en est extrême. 1

Régime des eaux. Au point de vue hydrographique;

nous retrouvonsles mêmes contrastesqui nous ont frappé

(

en étudiant le relief. La République argentine possède la
partie la plus importanted'un réseau fluvial qui est un des
plus beaux du monde: mais une grande partie de son ter-
ritoire est sillonnée par des torrents qui se perdent dans
le sable ou dans les lagunes et n'ont pas la force d'arriver
à la mer ou aux grands fleuves permanents.Le bassin de
la Plata occupe presque le quart de l'Amérique du Sud,
Ce fleuve est formé par la réunion du Parana, que grossit
le Paraguay, et de l'Uruguay. Le Paranâ appartient à la
République sur sa rive gauche, depuis le confluentde l'Y-
Guazu jusqu'à celui du Paraguay. Il décrit de nombreux
détours, est encaissé entre des rives dominantes, et forme
peu d'iles. Large de 3 kil. environ, il est parfois rétréci
par des étranglementsrocheux, forme la grande Ile d'Ya-
careti et d'Apipe. Il est sujet à des crues périodiques de
décembre en juillet. La zone argentine du territoire des
Missions est presquedéserteet couverte de grandsbois, des
chutes d'eau y interceptent la navigationà l'époque de la
sécheresse. Au confluent avec le Paraguay ou Corrientes se
trouve l'Ile d'Itapiru. A partir de ce point le fleuve prend
la direction du S. il a toujours 2m25 au minimum.
Ses crues sont rares, mais terribles et imposantes. La dif-
férence de niveau atteint 8 m. et, comme les rives sont
basses, le fleuve couvre des espaces immenses. Le Para-
guay a pour affluents, sur le territoire argentin, le rio Pil-
comayo qui rappelle le souvenir de l'infortuné Crevaux, et
le rio Vermejo. Le Parana reçoit le rio Salado, qui est
navigable jusqu'aux montagnes de Salta. Ses crues sont
assez fortes, mais la faiblepente du sol est un obstacle à leur
écoulement et unelisière de laguneset de marécages s'étend
sur presque toute la longueur du fleuve. La salure de ses
eaux est presqueinsensible, sauf pendant la saison sèche.

L'Uruguay,qui prend sa source au Brésil, dans la Serra
do Mar, borne la République sur sa rive gauche. C'est un
fleuve de pampas, sa navigation est fort pénible à l'étiage
dans toute la partie supérieure, elle est possible toute
l'année à partir de Concordia. De nombreux gués, des
récifs, des écueils en compliquent les dangers; les lies y
sont plus raresque dans le Parana; une végétation touffue,
inextricableen défend les bords, les crues en sont très
fortes et très rapides de septembre en décembre. Le Pa-
rana est un fleuve à delta. Celui-ci commenceà San Pedro
où le fleuve bifurque en deux bras le Paranâ de las Pal-
mas et le Parana Guazu ou grand fleuve ces deux canaux

se sudivisent en un réseau très compliqué et changeant.
Les autres fleuves de la République sont le rio Dulce quii

se perd dansla lagune appeléeMar Chiquita (80m. d'altit.).
Son régime est le même que celui du Salado auquel il est
paiahuie, mais il n'arrive pas jusqu'au Parana qu'il attei-
gnait autrefois. De méme les rivières qui descendent des
sierra de Côrdova et de San Luis les rios Primero et
Segundo le rio Tercero est grossidu Sadillo qui se jetait
autrefois dans le rio Cuarto. Il arrive jusqu'au grand fleuve
par un lit tortueux et profond. Il est navigablejusqu'à
Villa Nueva où bifurque le chemin de fer de Rosarioà C6r-
dova et à San Luis. Le rio Quinto, qui réunit les eaux de
la sierra de San Luis, se perd dans les lagunesdu Zuncal,
une ligne de lacs de creux plus ou moms humides, des
banâdos qui s'étendent ou se rétrécissent suivant les sai-
sons, se prolonge jusqu'au rio Salado, de la prov. de
Buenos Aires, qui se jette aa'N. du cap S. Antonio dans
l'estuaire de la Plata.

Pour achever cette énumération des principauxcours
d'eau de la République argentine il reste à indiquer les
fleuves qui tombent directement dans l'Atlantique et à
décrire sommairement le réseau fluvial de la plaine inté-
rieure. Au premierde ces groupes se rattachent le rio Colo-
rado et le rio Negro. Le rio Colorado est formé de deux
bras principaux qui viennent des Andes au N. du col de
Planchon. La haute vallée est très encaissée, c'est un
immense couloir qui débouche en plaine, près du village
de Cordillera. Il coule ensuite au S.-E., séparant le terri-
toire de Los Andes du territoire du rio Negro. Sa pente
est plus rapide que celle des fleuves septentrionaux il a
deux sortes de crues, la premièredue à la fonte des neiges,
au commencement de l'été (fin déc.), l'autre auxpluies de
la fin de l'automne en juin. Il est grossi, à gauche, d'un
affluent important qui s'appelle aussi le rio Salado et qui

se rattache, par ses bras supérieurs, le Chadi-Leobu et
l'Atuel, au système de la plaine intérieure.-Le rio Negro
recueille toutes les eaux qui ruissellent sur le flanc oriental
des Andes entre le Tronador et le volcan de Chillan. Il est
navigable sur la plus grande partie de son cours. Deux
grands courants le constituent: celui duN. est le rio Neu-

quen celui du S., qui sort du lac Nahuel-Huapi, est le rlo
Limay; son régime est le même que celui du Colorado.

Du N. au S., les bassins intérieurs de la République
argentine sont 1° Entre la chaîne orientaledes Andes, la
sierra des Cerros Blancos, sous le 26" degré de latit., la
Laguna Blanca, dont le trop-plein, aux époques de
pluie, s'écoule dans la Laguna Colorada. Ces deux nappes
d'eau diminuent de surface; en même temps s'aug-
mente le degré de salure. 2° Entre les Andes et les sierras
de Aconquija et de Ambato. les salines de Andalgala,
dans la province de Catamarca (28° lat. N.) elle reçoit le
rio Belen; le seuil d'Amilgancho, formé de dunes sablon-

neuses, le sépare du bassin suivant. 3° Bassin de la Rioja
entre les dernièrescroupes de la sierra Famatina et de la
sierra de los Llanos; la lagune qui en occupe le fond est très
allongée. 4° AuS. du massifde SanLuis,lebassindu Bebe-
dero, qui communique d'une manière intermittente avec
le précédentpar la fameuse Canada de la Travesia, lit des-
séché d'un immense fleuve aux eaux salées. Les bords du
Bebedero donnent d'énormesquantitésde sel à l'époque des
sécheresses.Plus à l'O. se creusentles lagunes de Guananche
où devraient arriver les eaux du rio Vermejo qui descend
des profondes vallées entre les Andes et la sierra Fama-
tina, le rio Blanco, qui reçoit les neiges du Copiapô et du
Cerro del Cobre, enfin le rio San Juan, formé de deux
bras. Celui du N., le rio Cortano, ouvre la passedel Vento;
celui du S., le rio de los Patos, recueille les torrents du
Portillode Valle Hermoso et ceux qui sillonnent le flanc
septentrionaldu massif de l'Aconcagua. Les lagunes de
Desaguadero dont un bras tourne brusquement au N. pour
se jeter dans le lac du Bebedero;le bras méridional se perd
dans les bas-fonds sablonneux des dunes où arrivent
affaiblis les deux principaux cours d'eau de la province



de Mendoza, le Tunuyan et le rio Diamante, entre les-
quels se trouvele désert aride de la TravesiaGrande.

Climat. Le climat de la République argentine varie
nécessairement suivant la situationet l'altitude des diverses
régions de cet immense territoire. On peut diviser la Con-
fédération en trois zones auxquelles correspondent des
climats différents la zone orientale, la zone intérieureet la
zone des Andes. a. La zoneorientale comprend le littoral,
la Patagonie, les provinces de Buenos Aires, Santa Fé,
Entre Rios, Corrientes et une partie du Chaco. C'est un
climat maritime.L'été y correspond à notre hiver,! e prin-
temps à notre automne mais la températureest tellement
douce que l'on n'y distingue guère, en réalité, que deux
saisons la chaude, d'octobre à fin avril la fraîche, de
mai à fin septembre. Le mois de juillet est le plus froid. Il
rappelle le mois d'avril à Paris en moyenne, le thermo-
mètre ne descend pas plus bas que 4° et ne dépasse
point -+- 41. A Buenos Aires, la moyenne annuelle est
de 17°2, celle de juillet 10,4, celle de janvier 24,3. Les
brisesdemerdanslescontrées voisinesdu littoraldonnentune
certaine égalité de températurenocturne et diurne mais
à mesurequ'on s'éloigne de l'Atlantique, l'écart augmente
entre la chaleur des jours et la fraîcheur des nuits, sur-
tout au printemps. A la suite des vents violents venus de
la Pampa, on observe des minima de -4 pendant la
nuit. La pression atmosphérique est très forte elle varie
entre 779 millim. et 747. Les oscillationsles plusfortesont
éteobservéesàGualeguaychû,elles atteignent29 millim. La
pression est en raison inverse de la température. Le
mercures'élève par les temps froids. Les vents d'E. et de
S.-E. dominent. Le dernier souffle presque sans interrup-
tion pendant toute la saison chaude; leur action est com-
battue en partie, pendant la nuit, par la brise de terresur
les bords de l'Océan de là un phénomène connu sous le
nom de Viraxon dont les effets sontparfois considérables:
la colonne d'air entre en mouvement de haut en bas et
produit ainsi un vide que viennent occuper en tournoyant
les couches voisines. Les vents du N., assez rares, sont
chauds et humides, ils provoquent des orages et sont
suivis, au bout d'un jour, en général, d'un appel d'air
venu du S.-O., et qu'on appelle le Pampero,généralement
accompagné de tempête et d'une pluie fine, quelquefois de
trombes et de grêle. Au point de vue hygrométrique,cette
régionprésente d'assez grandes différences entre l'humidité
du jour et celle de la nuit. Elle est de 8° en moyenne
près de la Plata et de 25 en remontant le Parana au N.
La rosée est abondante, sauf de janvier à mars, la neige
est presque inconnue mais les brouillardssont fréquents
et produisentparfois le mirage les pluies sont distribuées
inégalement, elles sont rares et très abondantes, la hauteur
moyenne des eaux de pluies est de 1,200 millim.
b. Zone centrale ou intérieure, chaleurs torrides, faibles
différencesentre la températurede jour et de nuit, grande
variété des climats locaux, surtout dans le voisinage du
massifcentral, vents alternatifsdu N. et du S. Le vent du
N. ou Zonda est le simoun de cette région, il produit des
tourbillons de poussière, dans la Pampa fréquentsorages.

c. Zone des Andes (V. Andes).
20 GÉOGRAPHIE POLITIQUE. La superficie de la Rêpu-

blique argentine, y compris les territoires et la Pata-
gonie, peut à présentêtre évaluée à 2,894,257 kil. q.
l&porndation comptait, d'après le recensement de 1869,
4.812,490 hab. à la fin de déc. 1889, elle était estimée
à environ 4,100,000 hab., savoir:

Ville de BuenosAires. §30,110
Prov. de Buenos Aires. 839,414

Cordoba 400,000
SantaFé 283,000
Entre Rios. 280,000
Corrientes 230,000Tucuman. 220,000Salta. 210,000

La République Argentineforme sur le modèle des Etats-
Unis un Etat fédéralqui se composede quatorze provinces
ou Etats complètementindépendants les uns des autres pour
leurs affaires intérieures et d'un gouvernement national
commun qui est représenté au dehors. Ce gouvernement
perçoitles revenus de tout le territoire et s'en sert pour
entretenir la force armée, pour solder les dépenses de
l'administration, celles des rapports avec le dehors et de
l'enseignement public, tant que chaque province ne s'en
est pas chargée elle-même, comme l'a déjà fait la province
de Buenos Airesqui est la plus civilisée et la plus peuplée.

Chaque province a son gouvernement,sareprésentation,
sa garde nationaleet entretient une administrationparti-
culière à ses frais; elle reçoit fréquemment des subsides du
gouvernement fédéral, principalement pour les frais du
culte et de l'enseignementlorsqu'elleles possèdedéjà comme
sa propriété ou qu'elle les a nouvellement fondés. Les
établissements d'enseignement supérieur et le haut clergé
sontaussien partieentretenuspar le gouvernement fédéral,
lorsqu'ils ne peuvent se suffirepar leurspropresressources
ou par leurs dotations foncières. Les cloîtreset les ordres
religieuxseuls sontpourvus de ces biens; les églises parois-
siales et évangéliques sont, au contraire,soutenuesenpartie
par l'Etat. Les deux Chambres se réunissent annuelle-
ment et votent les lois, c.-à-d. approuvent ou rejettent
celles que propose le gouvernement elles fixentles contri-
butions et les impôts, décrètentlestraitementsdesfonction-
naires de l'Etat, approuventles emprunts et les travaux
publics, tels que les chemins de fer, ce sont elles encore
qui accordent les concessionsdes lignes,qui accueillent ou
renvoient toute proposition faite par l'Etat au sujet des
établissements scientifiques, ou qui prennentl'initiative de
toutes ces créations. Tous les décrets extraordinairesdu
gouvernement sont soumis à leur jugement, qui doit aussi
être demandéplus tard, lorsque ces actes sont promulgués
hors du temps de la diète, qui dure du 1er mai au 1er oct

Les gouvernementsde province étant indépendantsdu
gouvernement national, les gouverneurs et les représen-
tants sont choisis par chaque Etat et délibèrent librement
sur leurs affaires intérieures, en se réglant sur les lois
établies par le congrès pour tout le pays. Le présidentest
élu pour six ans il n'a pas le droit de donner des ordres
à aucun gouverneur de province, mais simplement d'émettre
des vœux dans les cas pressants, en temps d'émeute par
exemple, il peut intervenir si le gouvernement provincial
le réclame. Il ne peut imposer son interventiond'officeque
sur l'autorisation du congrès, ce qui, en général, aggrave
le conflit, car chaque Etat peut accuser, devant le congrès,
le gouvernement national d'arbitraire administratif.C'est
une source de querelles incessantes, beaucoup de fonction-
naires supérieurs,militairespour la plupart, se permettent
des actes qui donnent lieu à des plaintes et occasionnent
ainsi de fâcheuses discussions. Tels sont les principaux
points de l'administrationde la République argentine. Il
faut se reporterà la constitution du pays pour tout ce qui
touche à la justice, laquelle est de deux degrés les cours
provinciales et la cour nationale, qui ont leurs tribunaux
particuliers. Sans décrire isolément chacune des quatorze
provinces, on peut nommer et désigner chacune d'elles
par ses caractères les plus distincts. Quant à leurs fron-
tières, il suffit de se reporter à la carte qui fournit des,
indications suffisantes. On partage ces quatorzeprovinces
en plusieursgroupes, d'après leur situation ou la nature

Prov. deSantiago 120,000Mendoza. 170,000
Catamarca 150,000
San Juan. 130,000LaRioja. 110,000
San Luis. 100,000Jujuy. 180,000
Territoires 190,000

Total. 4,164,52'*



de leur sol. Dans ce qui suit on trouvera, pour chaque pro-
vince, des détails sur la population et les principauxpro-
duits.

Les provinces de l'E. de la République argentine
contiennentpartout de grasses prairies; le sol n'est dénudé
nulle part; de tous côtés s'élèvent de profondes forêts.
On y fait en grand l'élevage du bétail, principalement des
chevaux. La province de Buenos Aires a une population
de 1,369,524 hab. dont 830,110 pour la ville de Buenos
Aires. Santa Fé a une population de 285,000 hab. Ces

deux provinces sont de vraies provinces de pampas elles

se composent d'une plaine vaste et fertile. Santé Fé pos-
sède, au N., un territoire boisé. La principale richesse de

ces contrées consiste en bestiaux elles exportent aussi du
coton, des peaux, des cornes, des os, de la viande séchée.

Buenos Aires, principalement, fait un grand commerce de
viande salée et conservée. Entre Rios et Corrientes
s'étendent entre l'Uruguay et le Paranâ on les appelle
aussi la Mésopotamie argentine elles sont traversées par
une chaîne centrale, on y rencontre beaucoup de forêts et
de grasses prairies. Entre Rios a 288,000 hab. et Cor-
rientes 230,000. Les provinces du N. jouissent d'un
climat excellent elles sont bien arrosées et possèdent une
riche végétation. Le café, la canne à sucre, le tabac et le
coton y sontl'objet d'une grande culture.Le produitspécial
du pays est le brandwine, eau-de-vie de sucre, dont il se
fait une grande exportation.On y fabriqueaussi du cuir de
bonne qualité que l'on envoie jusqu'àBuenos Aires. Dans
la partie N.-O., la chaleur est modérée on y élève beau-
coup de bétail. Les deux provinces du N. portent les noms
de Jujuy et de Salta. La province de Jujuy, qui est la
plus septentrionale,ne compte pas moins de 180,000hab.
et celle de Salta 210,000. Dans le centre, on trouve
les provinces de Tucuman, Santiago, Côrdova, San
Luis. Ce sont les moins riches; elles ont beaucoup de
steppes, de lacs salins, peu de pâturages naturels. L'agri-
culture est obligée le plus souvent d'avoir recours à des
irrigationsartificielles et arrive ainsi à des résultats satis-
faisants. Tucuman a 220,000 hab. Santiago del Estero
120,000. Santiago a une partie de son territoire occupée

par un steppe stérile qui s'étend à l'E. jusqu'au grand
Chaco plusieurs de ses districts sont boisés. La princi-
pale ressource du pays consiste dans l'élevage du bétail
et les cultures de coton. Côrdova possède un territoire
plus fertile aussi le nombre de ses habitants s'élève-t-ilil
jusqu'à 400,000. Entre les chaînes de la Sierra se trouvent
de riches districts agricoles, et la productiondes métaux
est une des ressourcesdu pays. La province de San Luis
a 100,000 hab. et possède des mines nombreuses. Les
provinces de l'O. sont celles de Catamarca, la Rioja,
San Juan, Mendoza. Ces provinces ont un climat chaud,
aride, impropreà l'agriculture qui n'y est possible qu'avec
un savant système d'irrigation. Elles sont riches en trou-
peaux qui se nourrissent principalement de trèfle artificiel
(medicago sativa) et font le commerce de bêtes de bou-
cherie avec le Chili. L'exploitationdes mines produit sur-
tout du cuivre et de l'argent. Dans les provinces du S.,
la productiondu fromentne dépasse pas les besoins de la
consommation. Catamarca compte 130,000 hab., La Rioja
110,000, San Juan 130,000 et Mendoza170,000. Le vin
de ces contrées est assez estimé, de même que les pêches
et les olives qui sont transportées jusqu'à BuenosAires.

3° GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE. Agriculture. La Répu-
blique argentine a été pendant longtemps un pays d'éle-
vage par excellence. L'industriepastorales'y est développée
d'une façon prodigieuse, grâce aux facilités offertes par
les vastes plaines de l'intérieur. D. faut donc, en première
ligne, noter cette source de la richesse publique. A l'époque
de la conquête, les indigènes n'avaient domestiqué que le
lama. Mendoza,en 1530, introduisit les premiers chevaux;
en 1360, on amena du Pérou des chèvres et des moutons
enfin en 1553, des bestiaux, huit vaches et un taureau,
turent importés du Brésil. Tels furent les ancêtres de ces
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millions de bêtes qui paissent dans les plaines argentines.
L'histoire a gardé les noms des hommes qui firent ces
dons précieux à lacolonienaissante.C'estNuno Chaves qui a
importé les chèvres et les brebis; les frères Goës et lePortu-
gais Gaëte amenèrentles vaches et le taureau. Ces derniers
animaux venaientd'Espagne, ils étaientde forte taille; leurs
descendants sont restés conformes au type de la race.
Pendant deux siècles, une partie des bœufs vivait à l'état
sauvage on les tuait pour leur peau. Ces animaux étaient
appelés alzados. Aujourd'hui, ils ont été ramenés à un
état voisin de la domesticité; on les marque au fer rouge,
ils sont surveillés dans chaque ferme ou estancia par des
cavaliers, on les réunit dans une grande enceinte formée
par des pieuxfichésen terre, le corral, où le choix se fait des
bêtes destinées à la reproduction,de celles qui sont ven-
dues à d'autres fermes et de celles qui sont dirigées sur les
saladeros ou les fabriques d'extrait de viande. Ces animaux
sont naturellement très doux; ils sont habitués à vivre
toujours en plein air, mais ils se fatiguent et maigrissent
facilement dans ces longs trajets entre le pâturage où ils
ont été nourris et les villes. Les éleveurs de la République
commencent à comprendre de quel avantage serait pour
eux l'introduction d'animaux reproducteurs appartenant
aux races les plus perfectionnéesde l'Europe. L'influence
des Ecoles d'agriculture fondée par le gouvernement
depuis plusieurs années ne peut manquer d'accélérer cette
transformation. On évalue à plus de quatorze millions le
nombre des bêtes à cornes appartenantà des propriétaires
on ignore le nombre de celles qui sont retournées à l'état
sauvage. La République exporte environ deux millions de
bêtes par an. Le cheval est aussi de race espagnole et de
petite taille. LesArgentinsdédaignent de monterles juments,
ils imposent aux chevaux des fatigues exagérées qui les
usent très vite, de sorte que le nombre des juments est
en proportion beaucoup plus considérable que celui des
chevaux. On les tue pour leur peau ou pour l'huile (potro)
que donne la fonte de leur graisse. Ils vivent comme les
bœufs en plein air, ils ont beaucoup de fond. On les dresse
à trois ou quatre ans après les avoir capturés avec lelazo.
Dans la zone du littoral, les chevaux sont, en général,
moins bien traités, sauf dans les villes, que dans la région
plus occidentale où ils sontplus rares. Leur nombre attei-
gnait au commencementde 1890 près de -4,500,000, on
en exporte 260,000 par an le crin est aussi une branche
importantede commerce, la République en a expédié aù
dehors 1,756,000 kilogr. en 1889. Le mulet est surtout
apprécié dans la région des Andes (provinces de Mendoza,
Côrdovaet Tucuman). Des troupeauxentierspassentchaque
année les montagnes et sont menés au marché du Chili.
Les mulets argentins sont d'une force très grande et peu-
vent porter jusqu'à 170 kilogr., en parcourant de douze à
quinze lieues par jour. Le chiffre total dépasse 365,000mu-
lets. Les moutons, longtemps négligés et abandonnés
presqueà eux-mêmes,sont, depuis quelques années,l'objet
de soins intelligents. On a amélioré la race, en impor-
tant des brebis mérinos venues des bergeries de Ram-
bouillet, leur viande est encore dédaignée dans l'intérieur.
On soigne le mouton surtout pour la laine et cette produc-
tion a pris une telle extension, qu'aujourd'hui la valeur
commerciale de cette matière dépasse celle de tous les
autres produits exportés par les Argentins. En 1885, les
douanes ont relevé l'expédition de 207,S12 balles de
laine et 31 millions de kilogr. de peaux de mouton. On
évalue à 100 millions de têtes les ouailles de la Répu-
blique. La province de Buenos Aires en possède à elle
seule près de 80 millions. La création d'une école vétéri-
naire à laquelle est annexé un haras ne peut que contri-
buer à la rapidité des progrès de l'industrie pastorale.Les
chèvres sont, au nombre de 1,895,000,réparties surtout
dans les provinces de l'O. Le porc est méprisé comme
dans tous les pays chauds l'immigrationitalienne a eu
cependant pour résultat une hausse dans le prix de la
viande de cet animal, si bien qu'un porc engraissécoûtait



plus cher qu'un bœuf mais, sauf dans quelques provinces
où les troupeauxsont engraissés dans les forêtsdepalmiers
yataïs, les porcs sont généralement nourris de déchets
de viande, ce qui donne à leur chair un goût détestable.
L'élevage de l'autruche a été aussi tenté avec succèssur plu-
sieurs points. Les volailles fort mal soignées, en général,
ont cependant pullulé. L'agriculture proprement dite
fait, dans la République, de merveilleux progrès. Elle
refoule l'industrie pastorale et la production des céréales
a pris une telle importance que depuis 1877, au lieu
d'importer des blés et des maïs d'Europe et des Etats-
Unis, les Argentins expédient maintenant un surplus
notable de leur consommation. Le Brésil a été le premier
marché qu'aient envahi les grainsde la Plata, mais aujour-
d'hui ils arrivent au Havre et à Bordeaux. La culture du
maïs réussit jusqu'à une altitude de 2,500 m. en 1888,
dans la seule province de Buenos Aires, la plus grande de
toutes, §10,066 hectares étaient consacrésà cette plante;
le blé en occupait 246,788. C'est encore bien peu, mais
le rendement est considérable 2à 300 pour 1. Le
manioc et le riz réussissent bien dans les plaines qui
peuvent être irriguées. Les jardins sont encore rares,
sauf dans la banlieue des grandes villes. On y cultive
des concombres, des melons, du poivre espagnol. Les pro-
vinces du N.-O., Tucuman, Salta, même Jujui et San-
tiago, se livrent avec succès à la culture de la canne à
sucre. La construction des chemins de fer, en assurant
un débouché facile à ces produits, a donné une grande
extension à cette culture les plantations se sont accrues
dans une proportionétonnante, le sucre est manipulé sur
place et donne des plantes très estimées tant en sucres
cristallisés qu'en alcools on estime que la vente de l'eau-
de-vie de canne doit suffire à payer tous les frais d'exploi-
tation. La vente du sucredonne un bénéficenet et trouve
des débouchés très faciles dans la République même. La
culture de la betterave, qui promet de bons résultats sur
le littoral, n'est encore qu'à ses débuts. Le tabac est indi-
gène, tandis que la canne à sucre a été importée du
Pérou ou de Taïti; les Indiens lui donnentencore le nom
de Petun, sous lequel il a d'abord été connu en Europe.
On le cultive dans les provinces de Tucuman, -pour l'ex-
portation au Chili, de Corrientes, de SantaFé etd'Entre
Rios pour l'exportation en Europe et la consommation
locale celle-ci est très considérable. Mais l'importation
des cigares fabriqués dans les usines d'Europe est encore
supérieure à l'exportation des feuilles obtenues par les
planteurs de la République. La vigne a réussi fort bien
dans les provinces de l'intérieur et sur le flanc des Andes.
Les provinces de Mandozaet de San Juan sont au premier
rang. Les vignes y sont disposées en treilles hautes de
2m. et arrosées à leur pied par de profondes rigoles où
l'eau circule au gré du vigneron. On obtient des vins
pareils au Jeres; dans la sierra de Famatina, dans le
voisinage d'Arauco, dans la vallée de Calchaqui et surtout
dans la Rioja, on obtient des madère, des muscat, des
porto; mais le transport et la conservation de ces excel-
lents produitsoffrent tant de difficultésque, jusqu'à présent,
la concurrence française et espagnole leur ferme le marché
des grandes villes du littoral. Les arbres ont trouvé un
terrain favorable. Le maté du Paraguay donne une bois-
son analogue au thé, obtenue en faisant infuser ses jeunes
tiges et ses feuilles préalablement desséchées. On ne le
cultive pas, il pousse de lui-même dans le territoire des
Missions. L'oranger importé d'Europe s'est multipliéprodi-
gieusement à Santa Fé, Paranâ, Corrientes, il atteint
une taille élevée. Les oranges de la Rioja et d'Oran sont
particulièrementestimées; il s'en fait une consomiration
énorme. Un arbre porte 3,000 oranges et plus, rapporte
en moyenne 10 fr. et dure cent ans. Le revenu sera
certainement beaucoup plus considérable à mesure que se
développeront les voies de communication. Le bananier,
le cherimollier (Salta, Tucuman, Catamarca), le papayer
(Corrientes), la raquette (Cdrdova), la goyavier, le grena-

On peut donc calculer, en ajoutant à ces chiffresle com-
merce entretenu avec quelques pavs ou régions peu consi-
dérables et que nous avons omis avec intention, que
l'importation s'élève à 642,069,050 et l'exportation à
800,539,815francs, soit un total de 1,142,620,565pour
l'année 4888.

H y a une banque française à Buenos Aires, deux
banques anglaises, deux banques italiennes, une banque
allemande et deux espagnoles. Malgré les progrès mer-
veilleux du commerce argentin, nous devons noter que la
République ne vient qu'au second rang parmi les Etats
sud-américains pour la proportion des dépêches télégra-
phiques relativement au nombre d'habitants, et au troi-
sième (Chili et Uruguay) pour les expéditions de poste.

CHEMINSDE féh. Grâce à l'horizontalitédu sol dans
la partie de la République argentine qui s'étend entre
l'Atlantiqueet le massifcentral, il a été possible de cons-
truire des chemins de fer à perf de frais relativement.
Nous ne donnerons pas ici la nomenclature des nombreuses
lignes ferrées, en exploitation, en construction ou concé-
dées. Nous dirons seulement qu'au 1er janv. 1890 il y
avait, tant en exploitation qu'en construction, vingt-sept
lignes de cheminsde fer représentant une extension totale
de 11,668 kil. De plus, à la même date, les gouverne-
ments national et provinciaux avaient accordé la concession
de construction de quatre-vingt-douzelignes représentant
une extension totale de 38,000 kil. Il résulte donc qu'ac-
tuellement, c.-à-d. au commencement de l'année 1890,
les lignes en exploitation, constructionet concédées attei-
gnentune extension de 49,668 kil.

Dans les lignes en construction, nous devons citer
particulièrement le fameux chemin de fer transandin.
Contrairement aux autres entreprises simulaires dans la
République Argentine, cette voie ferrée exigeraune série

de travaux d'arts fort importants et très difficiles à exé-

Importation ExportationAngleterre. 220,222,255 85,307,055
France 114,834,288 139,867,808Belgique 88,422,410 83,399,720Allemagne 66,550,470 66,547,730
Italie 38,820,118 13,714,800Espagne 19,569,055 16,869,320
Pays-Bas 1,384,075Portugal. 298,350 681,358
Etats-Unis 49,849,878 33,327,600Brésil. 12,388,670 12,302,255Uruguay. 27,215,005 13,406,415Chili 149,793 8,410,055
Paraguay 8,812,055 1,921,865Antilles 11,060 6,233,580Divers. 26,597,810 17,577,830

dier réussissent partout. Le caféier est plus délicat et ne
donne ses produits que dans la vallée de San-Francisco.
Les oliviers sont mal soignés, aussi le feuillage en est plus
beau que les fruits, saufà Mendoza, San Juan et la Rioja.

Parmi les arbres des pays tempérés, le cognassier
offre d'excellents sujets pour la greffe (Buenos Aires),

1ses fruits sont bons j l'abricotier a réussi sur le littoral et
le versant des Andes. Le cerisier et le poirier sont moins
productifsqu'en Europe au contraire, le noyer et le pom-
mier prospèrentadmirablement;le figuier (fruits blancset
violets) est l'objet d'une culture aiséa et très rémunéra-
trice, bien qu'on exporte encore fort peu da fruits secs. Le
mûrier se plaît dans les provinces de Mendoza, Catamarca,
San Juan, dans les sierras de Cdrdova et de San Luis.

Commerce. Le commerce de la République a suivi
pendant ces dernières années un accroissement toujours
constant. Tandis qu'en 1870, il était pour la totalité de
400 millions de francs, il s'est élevé en 1875 à 560 mil-
lions. La majeure partie de ces transactionss'est effectuée
parles ports de Buenos Aires et de Rosario. Lemouvement.1 1000 :.f~T"~s.



Importation en 1888. 89,366,920 piastres1889 116,233,434

Différence. 26,868,814 piastres
Exportation en 1888 70,923,969 piastresr 1889 91,453,833

Différence. 20,829,884 piastres

1 1

cuter. La ligne doit en effet, grâce à une serie de tunnels i

et de ponts, traverser la chatne des Andes et relier direc-

tementle Chili à l'Argentine.Dix-sept cents hommes étaient i

occupés à la fin de 1889 aux travaux de cette voie appelée

à mettre en communication l'Atlantique et le Pacifique et <

à abrégerpar conséquent la route d'Europe au Chili. s

Religion. Le culte catholique est la religion officielle ]

de la République argentine. Le congrès votepour l'entre- i

tien des édifices consacrés au culte des sommes relative- <

ment considérables qui sont réparties par le pouvoir 1

exécutif. Néanmoins les bulles et autres actes de la cour 1

pontificale romaine n'ont force de loi sur le territoire 1

argentin qu'après avoir reçu l'exequatur du pouvoir cen-
tral. La liberté des cultes est garantie aux étrangers.

Les êvêehés sont ceux de Buenos Aires, Paranâ, 6r-
dova, Salta, San Juan et Cuyo. Par une loi votée par le
Congrès, en 1889, le mariage civil a été déclaré obliga-
toire et a la préséance sur le mariage religieux.

DRAPEAU. Le drapeau est composéde trois bandes
horizontales,deux bleues en haut et en bas, une blanche

au milieu, avec nn soleil entouré de rayons.
LANGUE. La langue officielle est l'espagnol, mais

dans les villes du littoral il se glisse peu à peu dans le
dialecte usuel des termes nouveaux empruntésaux divers
langagesd'Europe et surtout de France et d'Angleterre.
Dans 'l'intérieur, au contraire, il subsiste dans le langage
des vocables dérivés des langues indiennes. Les Indiensde
la République argentine ont conservé en partie leur lan-
gage maternel. Les Indiens, dont le nombre ne peut être
facilement évalue, diminuent d'année en année. On les
divise en trois groupes au N., les tribus brésiliennes,
Payaguas, Chiquites, Zamucas, Omaguacas, et les Indiens
du'TÙcuman, à l'O. (Jures et Diaguitos). Ceux de la Méso-

potamie (Guaranis et Arachanes à l'E.). An centre les
Indiens du grand Chaco, lesMataguayos,les Abiponls, qui

se rattachentaux Puelches et aux Indiens Pampas.Enfin,
à FO. les Araucans, lesAucaces et les Peguenehes qui ont
trouvé asile dans les vallées les plus reculées des Andes.

INSTRUCTION PUBLIQUE. La République argentine pos-
sède deux universités à Buenos Aires et à Cdrdova de
nombreuses écoles supérieuresou lycées dans la capitale de
chacune des provinces, une école d'ingénieurs,une école
dos cadets, une école de marine, une école d'agriculture

ou institut agronomique, une école commercialeet une école

des mines. En 1889, la province de Buenos Aires comptait
huit cent vingt écoles primaires. Il existe une académie
national, une société zoologique et une société de géogra-
phie qui se tiennent en rapports fréquents avec les corps
savants de l'Europe. L'observatoire de Buenos Aires est
justementcélèbre dans les cercles géographiques par l'im-
portance de ses observations et aussi par le mérite des

savants européens que le gouvernement fédéral a placés à
sa tête.

FINANCES. -Actuellement, c.-à-d. au commencementde
1890, les finances de la République argentine traversent
une crise des plus intenses, surtout amenée par une spé-
culation effrénée. L'excès de l'importationsur l'exportation,

en créant un drainage de métallique assez important, n'a

pas peu contribuéà donner naissance cette situation.
Pour en donner une idée, nous publieronsici le mouve-

ment commercial comparatifen 1888 et 1889.

De plus, le métallique exporté dans les trois premiers
trimestres de 1889 s'élèveà 25,300,224 piastres contre
4,485,472, montant des sorties en 1888. L'importation
des espèces pendant la même période de 1889 a été seule-

1

Le budget général ordinaire des depeuses pour 1 année

économique1890 a été fixé de la manière suivanteIntérieur. 13,834,402,88 piastres
Affairesétrangères 2.068,680,00Finances.. 16,983,974,53
Justice, cultes et instructionpublique. 9,157,295,76Guerre. 9,520,222,60Marine 4,009,186,62

Total. 85,473,762,38 piastres

Le budget des recettes est ainsi établi

Droits d'importation. 46,000,000 piastres
Droitsde magasinage et d'eslingue. 1,000,000
Droits de ports et quais. 800,000
Papiertimbré 4,000,000
Droits de timbres et estampilles.. 250,000Patentes. 1,160,000
Contributions directes 1,600,000
Postes et télégraphes 1,300,000Phares. 200,000
Visites de salubrité 70,000
Dépôtsjudiciaires 80,000
Droits consulaires 120,000Divers. 300,000

Total. 57,380,000 piastres

Les marchandises etproduitsvisés par la loi des douanes

pour 1890 paieront à l'importation un impôt additionnel
de 5

Le service de la dette publique exigera en 1890
6,933,262,02 piastres pour la dette intérieure et
5,993,049,30 pour la dette extérieure, soit au total,
12,926,311,32 piastres.

ARMÉE. Au 1er janv. 1890, l'armée argentine se
compose de 4 lieutenants généraux, 9 générauxde divi-
sion, 12 générauxde brigade, 106 colonels, 194 lieute-
nants-colonels, 209 majors, 290 capitaines, 141 lieute-
nants, 195 sous-lieutenants,137 alférez et 5,571 soldats.

Les forces se divisent comme suit un bataillon du
génie, deux régimentsd'artillerie, deux bataillons d'infan-
terie et neuf régimentsde cavalerie,

La garde nationale comprend 392,310 hommes.
MARINE. Le personnel de la marine compte 1 contre-

amiral, 2 chefs d'escadre, 4 colonels, 8 lieutenants-colo-
nels, 6 majors, 25 capitaines, 33 lieutenants, 49 sous-
lieutenants, 56 élèves, 16 payeurs, 65 machinistes,
16 médecins, 2 aumôniers et 23 pilotes. Division de
marine, 1690 hommes, officiers compris division de tor-
pilleurs, 23 officiers, 6 élèves, 7 ingénieurs, 6 machi-
nistes, 7 officiers de pont, 77 sous-otriciers et matelots,
et 25 chauffeurs et ouvriers. Le nombre des navires,
canonnières, torpilleurs, avisos, etc., s'élève à 31, dont

ment de 5,752,040 piastrescontre 41,643,897 en 1888.
Ces chiffres suffisent à eux seuls pour expliquer la cn.se

à laquelle nous venons de faire allusion.
Nous n'entrerons pas ici dans le détail des nombreux

emprunts auxquels la République argentine a eu recours

sur les marchés de Londres et de Paris, chacun des cha-
pitres relatifs aux provinces devant contenirla statistique
relative aux finances respectives de ces dernières.Nous
dirons seulement qu'au 31 déc. 1889, la dette totale de la
République argentine se divisait comme suit:
Dette publique intérieure 188,370,694 piastres
Dette extérieure 93,698,483

Total. 282,069,047 piastres

Soit en francs un capital de 1,410,345,235.
Les divers emprunts de la Républiqueargentine, dont

le premier fut contracté sur le marché anglais en vertu
des lois du 28 nov. 1822 et 24 déc. 1823, ont été em-
ployés en travaux publics et à garantir les rémissions des



3 navires cuirassés; celui des vapeurs à voiles est de
6 le tout armé de 72 canons, jaugeant 16,112 tonnes et
de la force de 12,855 chevaux. L'école navale de Buenos
Aires forme des officiers pour la marine argentine.

Criminalité. Dans ces dernières années et surtout
depuis 1884 jusqu'au commencementde 1890, la crimi-
nalité dans l'Argentineet principalement dans la province
de. Buenos Aires a augmenté dans des proportions
effrayantes. Les crimes et délits ont suivi la progression
géométrique, tandis que la populations'accroiten progres-
sion arithmétique. La 'proportion des délinquants par
100,000hab. est de 7.44, -tandis-qu'en Italie elle est de
8,59, enEspagnede 6,80, enFrancede 1,93, en Allemagne
de 1 ,32.Le nombredes suicidesest devenuégalementconsi-
dérable»Ainsi, en 1884, on ne comptaitque soixante-douze
suicidesalors qu'en 1887 ce chiffres'est élevéà cent vingt.
Les suicides passionnels sont les plus nombreux.

Immigration. Le gouvernement argentin a tardé
longtemps a-provoquer sur son territoire f immigrationde
colons européens. L'exemple d'autres Etats l'a décidé assez
tard, vers 1867, à faire des efforts pour attirer sur son
territoire les Européensen quête d'une nouvelle patrie.
C'est d'Italie que vient le plus fort contingent d'émi-
grants. Le chiffre des nationauxdu royaume subalpin était
en 1882 de 339,000. Ensuite venaient les Espagnols au
nombre de 161,000 suivis de près par les Français,
133,000. Les Anglais n'étaient que 81,000 et les Alle-
mands que 54,000 en y. joignant les Suisses. Le reste
des étrangers était de 165,000. Le mouvement d'immi-
gration subit des vicissitudes assez considérables les
guerres civiles, les épidémies'écartent de temps à autres
le courant qui amène de nouveaux colons à la République.
D'autre part, les crisespolitiques ou militairesen Europe
sont suivies à brève échéance d'un mouvement plus accen-
tué dans l'émigration..Voici les chiffres de l'émigration
pourla période contemporaine:

1838 •. 4.600
1868 29.000
1870 41.000187S •. 42.000
1880 41.600
1882 .= 59.000
1883 73.000
1884 103.0001883 130.000 •Total. 240.000

La République, en moins devingtans, a reçu de l'Emu, y
plus d'un million d'émigrants, dont près de deux cent
mille ont renoncé à l'hospitalitéqui leur était offerte. De
grands efforts sont faits par le gouvernementfédéral pour
attirer des colons sérieux de l'Europe centrale. Cet afflux
de nouveaux éléments est surtout fourni par l'Europe
latine. Ainsi en 1883, sur 80,000 immigrants dont la
nationalité est connue, 63,300 étaient Italiens, 4,300
Espagnols, 5,700 Français; les autres nationalités comp-
taient moins de 2,000 représentants. On remarque que
les Français ne viennentplus qu'au second rang, et qu'ils
sontconsidérablement dépassés par les Italiens; mais en
1860, ils étaient de beaucoup les plus nombreux parmi
les nationalités étrangères.Les principauxportsd'émigra-
tion française pour la République argentine sont Bor-
deaux, le Havre, Bayonne, Cetteet Marseille.

En 1889. le chiffre des émigrants a dépassé 300,000,
dont 88,647 Italienset 27,173Français.

II. Histoire. T, VOYAGES DE DÉCOUVERTESET COLONI-

sation. Le rio de la Plata fut découvert en 1515 pai
Juan Diaz de Solis, grand pilote deCastille.Ce navigateur
cherchaitle passagepar eau de l'Atlantiqueau Pacifique.
11 remontale fleuve en suivant la rive gauche jusqu'àl'ile
de Martin Garcia il fut tué par les Indiens Charmasun
peu au-dessus de Montevideo, à l'embouchure du ruisseau
qui s'appelle encore l'Arroyo de Solis. Il est mort sans

avoir reconnu son erreur. Magellan, en 1570, s'enfonça
assez avant dans l'estuairepour s'apercevoir qu'il fallait
chercher plus au S. Sept ans plus tard, Sébastien Cabot,
passé au service d'Espagne depuis 1318, arrive à l'em-
bouchure, reconnaîtl'embouchure de l'Uruguay et du
Paranâ, construitun petit port à l'Arroyo San Juan (r. g)
à 25 kil. de la ville de la Colonia. Il remonta le rio
Parana par la branchede la Palmas et descend à l'em-
bouchure du rio Tercero, dans une Ile oii il construitun
autre fort qui porte encore son nom, Rincon de Caboto.
Puis il remontale Parana jusqu'àl'Ile d'Apipe, le Para-
guay et le rio Vermejo, créant des postes fortifiés qui
'furentabandonnés peu de temps après.Mais il avait révélé
la grandeur, la beauté du rio de la Plata. Don Pedro de
Mendoza fut nommé en 1534lieutenant-généralpour le roi
ou Adelantado, sur tous les pays qui seraient découverts
jusqu'àla mer du Sud. Le 2 fév. 1535, il pose la pre-
mière pierre de NuestraSenora de Buenos Aires, son lieu-
tenant Ayolas fonde le 15 août 1537 la ville de l'Asun-
cion. La colonisation et la conquête marchent de front
avec l'exploration. Mais si les Espagnols déploient dans
le bassin de la Piata les mêmes qualités de bravoure bril-
lante que dans les autres régions de l'Amérique, ils ont
affaire à d'autres ennemis que les mous Péruviens ou les
crédules Mexicains.Ils n'ont pas en face d'eux un empire
comme celui des Incas et des Aztèques, mais une myriade
d'insaisissables adversaires, prompts, fugaces, perfidés et
aussi cruels que les Castillans. En 1639, un recensement
fait à l'Asuncion, oii l'on avait dû concentrer toutes les
forcesespagnoles, montraque sur30,000blancs attirés par
l'espoirdu butin, il n'en restait plus que 600 en état de

-guerroyer. Aussi Mendoza se décourage, Ayolas est tué
par les Indiens en cherchant la route du Pérou; c'est
Domingo Martines de Irala qui, par sa sagesse, sa diplo-
matie, sa fermeté tempérée de clémence, fait réussir la
colonie. Il élimine le second Adelantado, Alvar Numez
Cabezade Vaca (1 542 1344), se fait confirmer par l'élec-
tion dans cette charge et marie ses soldats avec des fem-
mes indiennes. Irala est le premier Européen qui eut la
gloire d'atteindre les Andes en venantdes bords de l'Atlan-
tique.

11 a rendu à la Plata un service énorme: c'est son lieu-
tenantNuno Chaves, envoyé par lui au Pérou, qui ramena
les premières chèvres et brebis qui aient été vues sur les
bords du grand fleuve. Du Brésil lui arrivait en 1553 le
premier troupeau de huit vaches et un taureau, souche de
l'innombrablebétail qui couvre aujourd'huiles pampas.
Irala mourut en 1557, âgé de soixante-dix ans. Il avait
donné sa successionà son gendrequi disparaissaitau bout
de deux ans. Juan Ortiz de Zarate est nommé gouverneur
par le vice-roi de Lima. On voit que les deux empires ont
fini par se toucher. Les Espagnols du Pacifique ont même
débordé au delà des Andes et fondé les colonies de Tucu-
man et de Côrdova de 1560 à 1575. Enfin on remar-
quera ce fait que pendant toute cette période c'est le
Paraguay et non l'embouchure même du fleuve qui est le
centre de la domination espagnole. II fallait environ cent
trente jours pour se rendre d'Espagne à Ascencion.
L'année 1380 marque dans l'histoire de la Plata le com-
mencement d'une nouvelle ère. Juan de Garay reconstruit
Buenos Aires abandonnée depuisplusieurs années; le Por-
tugal est annexé à l'Espagne et ainsi la colonie naissante
n'a plus à craindre l'hostilité officielle de la courde Lis-
bonne. Il est vrai que la bonne-harmonie ne "règne pas,
tout au contraire, entre créoles portugaisou mamelucos et
colonsespagnols. La province de Sào Paulo, peuplée d'une
race mêlée et très énergique, forme une sorte de répu-
blique indépendante.Enfin les Jésuites arrivent dans le
Tucuman et quelques années plus tard dans le Paraguay.
Ils commencent à établir leurs colonies agricoles. L'Espa-
gne développe en même temps sa politique commerciale.
Les marchands de Séville et de Mâlaga forcent le gouver-
nement espagnol à soumettreBuenos Aires à un véritable



régime de blocus commercial (1590). L'exportation
directe dans la métropole est interdite. Tous les objets
manufacturesimportés dans la colonie doivent lui arriver

par la voie du Pérou et de Tucuman, c.-à-d; traverser
deux fois les Andes. On comprend que ces incroyables
entraves soulevèrent d'unanimes protestations de la part
des Argentins. Dès 1602 Buenos-Aires fait une brèche
dans ce système prohibitif en obtenant la permission'
d'exporter des blés, des salaisons et du suif, mais en
quantitédéterminée et pour certains débouchés expressé-

ment délimités.En 1618 il obtient d'envoyerdeux vais-·
seaux de permission. Mais les juntes commerciales de
Séville et de Cadiz redoublentd'efforts pour le maintien
de leur monopole. Elles font établir une douane intérieure
à Côrdova, nœud des communications entre l'E. et l'O. de
l'Amérique du S.: l'exportation des métaux précieux du
Chili et du Pérou prenait le chemin de la Plata, infini-
ment plus favorable et moins coûteux que l'interminable
route de Puerto-Cabello;on étrangla à sa naissancecette
manifestationde la vie commerciale. En 1620 la colonie
espagnole est divisée en deux gouvernements, celui du
Paraguay et celui de Buenos Aires; ils dépendent de la
vice-royauté de Lima et de l'audience de Charcas. En
même temps on essaie d'introduire dans le régime inté-
rieur le système des' commanderies (encomendias.) La plu-
part des grandes villes qui sout aujourd'hui encore les

capitales de provinces sout fondées et possèdentune muni-
cipalité tenue d'ailleursen tutelle par les représentants du
pouvoircentral.

Les Espagnols de ce temps-là connaissent mieux les
contrées du Nord et le grand Chaco que les Argentinsd'il

y a vingt ans. L'élan des découvertes devait s'arrêter
lorsque les gouverneurs des provinces, le vice-roide Lima
et le conseil supérieurdes Indes crurent de bonne poli-
tique d'entraver les efforts individuels. Mais il n'est pas
indifférent de remarquer que ces rapides progrès de la
colonh.tion espagnole se sont accomplis juste au moment
où les guerres de religion ensanglantaient l'Europe occi-
dentale. La surabondance de vie qui s'épanchait, en
France, par de terribles mêlées entre protestantset catholi-

ques se manifeste pour l'Espagne par la création de colo-
nies.A part Catamarca(1680)et Concepeionde l'Uruguay,
capitale de la province d'Entre Rios (1778), toutes les
capitales actuellesdeprovinceoutétéfondées dans la seconde
moitié du xvie siècle. Voici les dates des fondations avec
les noms des fondateurs Santiago dei Estero (Aguirre,
1553); Mendoza et San Juan (Hurtado de Mendoza,
15S9); Tucuman (Aguirre, 1463); Côrdova (Cabrera,
1573); Santa Fé (Garay, 1573); Salta (Serma, 1582);
Corrientes (Alonzo de Vera, 1588); Jujui (Velasco,
1592); La Riojafid.,1895); San Luis (Martin de Loyola,
1596).

Il. GOUVERNEURS ET vice- rois. De 4620 à 1778,

es provinces du Rio de la Plata sont divisées en trois
groupes distincts le Tucuman, Buenos Aires, le Para-
guay ou Misiones. Chacun de ces gouvernements a son
histoire particulière.Le trait général est la pauvreté des
chroniques,du moins dans l'état actuel de la science his-
torique. Si l'on cherche des traits caractéristiques pour
chacunede ces provinces, on pourra dire que la province
du Paraguay fut peu à peu envahie par Télémentreli-
gieux et surtout par les jésuites, au point qu'elle échappe
à l'autoritéroyale pour devenirune sorte de République
théocratique. Une partie des territoires appartenant
aujourd'hui à la République argentine ou revendiqués par
elle se rattachaient à cette province. Ils sont désertsdepuis
le commencement du siècle, leur décadence ayant com-
mencé lors de la grande expulsion de 1767. Leur histoire
dépend surtoutde celle du Paraguay(V. PARAGUAY).-Le
gouvernement de Tucuman a pour caractère essentiel la
lutte entre l'élément laïque et l'élément religieux. Les
représentants du roi d'Espagne essaient en même temps
de se servir des jésuites pour coloniser le pays et civi-

liser les Indiens, et de les maintenir dans une sorte de
dépendance. Côrdova devient le centre de ces établisse-
ments appartenant aux Pères, et la pépinière de leur
;ordre. L'université de Côrdova, reconnue en 1622 par le
gouvernement royal, devient très florissante. Fortement
organisée, enrichie par les libéralités des créoles et des

.gouverneurs, s'appuyant sur un grand nombre de succur-
sales et de missions,elle est comme la métropole d'im-

menses territoires embrassant presque tout le centre de
l'Amérique du Sud.La grande crise de cette partie du pays
argentin fut la terribleet interminable guerre des Calcha-
quis. Ces Indiens, mécontents de la rudesse du gouver-
neur Felipe Albornoz à l'égard de leurs envoyés, se sou-
levèrent en masse et interceptèrent les passages des Andes,

entre Jujui et la Rioja. De 1627 à 1664, Albornos,
Avendano, GilNegrete,Mercadoet Cabrera eurentrecours à
tous les moyens pour réduire, écraser ou pacifier les
indomptables Calchaquis. Les chroniques de ces guerres
mentionnent d'admirables traits de courage, non seule-
ment de ces guerriers sauvages,mais encore de leurs fem-
mes ou de leurs enfants. Il fallut pour en venir à bout les
arracher au sol natal, exterminer la plupart et transporter
les autres. La tribu des Quilmès fut transplantée des
Sierras qui portent encore son nom jusque sur les bords
de la Plata, à quelqueslieues au-dessous de Buenos Aires.
Les Acalians, traqués, réduits à un nombre très faible,
cernés sur une sorte de citadelle escarpée, tuèrent leurs
femmes et leurs enfants et se précipitèrent du haut des
rochers.

Les Andes sont pacifiées et dépeuplées. Après les
guerres des Calchaquis viennent celles du grand Chaco.
Angel de Peredo entreprend de soumettre les sauvages
qui parcoureut ces vastes plaines. Là encore l'énergiedes

Indiens tient en échec la ténacité espagnole tous les
efforts de Peredo, de Mendoza, aboutissentseulement au
massacre des indigènes. De guerre lasse l'administration
civile appelle les jésuites. Esteban de Urizar, en 1707,
bâtit les forts de Balbuena et de Miraflore (au-dessus de

Ortega) sur le rio Juramento. A la suite du soulèvement
de 1727, une grande expédition est dirigée contre les
Indiens du Chaco par le gouverneur Aracache. Les sau-
vages adoptentpour tactique de fuir sans cesse devant les
troupes espagnoles quand celles-ci se présentaient en force,
mais de se reformersur leurs lignes de communications et
de pousser des pointes sur les districts dépourvus du
défense. Vers le milieu du xviue siècle les gouverneurs de
Tucuman comprennent la nécessité d'une méthode rigou-
reuse pour la répression des sauvages. Le rio Juramento
et son cours inférieur, le rio Salado, sont organisés défen-
sivement, de distance en distance s'élèvent des forts
autour desquels les jésuites attirent et fixent des familles
d'Indiens. On songe même à imposer aux milices un ser-
vice actif et à les mobiliser à tour de rôle pour parcourir

sans relâche le territoire du grand Chaco. filais les mili-
ciens du Tucuman se révoltent contre leur gouverneur
Tinco et refusent le service. Cette insubordinationparalyse
la colonisation (1751). L'expulsion des jésuites n'entrava

pas seulement ses progrès, elle la supprima. Les francis-
cains qui s'installèrentavec empressement à la place des
proscrits ne réussirent pas. Ils n'avaient ni l'habileté de
leurs prédécesseurs ni l'art d'imposer aux populations. Les
missions du Tucuman reculent. A peine quelques inten-
dants comme Andrés Mestre (1780) réagissent contre
l'indifférence générale. Cet administrateur, il est vrai, a
laissé de vivaces souvenirs dans ces régions. Il a recon-
stitué la frontière du grand Chaco. Un de ses successeurs,
l'intendantPizarro, pousse jusqu'au rio Vermejo les avant-
postes espagnols. Quelques établissements utiles, fondés

par des particuliers à leurs propres frais, montrent quels
éléments de prospéritéexistaient dans ces colonies. Ainsi
l'histoire enregistre le nom d'un architecte Lopez, qui
achève de ses deniers la construction d'un aqueduc et
d'une promenade dont il avait été chargé à« Côrdova.



Mais ces efforts individuels, ces bonnes volontés particu-
lières étaient paralysés par les vices du gouvernement
colonial. La fertilité merveilleuse du sol, la douceur et la
salubrité du climat ont plus que toute autre cause permis
aux colons espagnols de prospérer sous un semblablegou-
vernement.

Il nous reste maintenant à parler de la province de
Buenos Aires. Dans cette section le pouvoir du gouverne-
ment est généralement en conflit avec celui des pères
jésuites; l'esprit de l'administration, sous des dehors très
catholiques (pouvait-il en être autrement dans des payss
espagnols?),est essentiellement laïque et national. La
grande préoccupation des gouverneurs est de se défendre
contre la contrebandeen tempsde paix, contre les agres-
sions étrangères en temps de guerre. Les progrès rapides
de Buenos Aires comme place de commerce, les privilèges
arrachés à grand'peine au grand commerce des Indes,
avaient accumulédans cette ville des richessesconsidéra-
bles les monuments sont d'une belle architecture,comme
le collège des jésuites, le cabildo et la cathédrale. La
collège des jésuites renfermeaujourd'huile Musée, l'Uni-
versité, etc. La lutte contre les Indiens ne s'interrompt
jamais. Dès 1624 le gouverneur D. Francisco Cespedesest-
obligé de fortifier Buenos Aires. Les Indiens Pampas
s'avançaientjusqu'aux métairies voisines de la ville, et
d'autre part les Hollandais révoltés contre l'Espagne
avaient mis la main sur une partie des côtes du Brésilet
menaçaient la Plata. Malgré ces alertes, la capitale espa-
gnole du S. échappe au sort de sa rivale portugaise,Rio-
de-Janeiro, tant de fois crise et pillée. Pendant le xvi>8 1

siècle elle est attaquée deux fois par les Français, en 166.
et en 1692 mais ce furent plutôt des démonstrations me-
naçantes que de dangereuses tentatives. Les efforts, les
expéditions et la politique des gouverneurs étendent sans
cesse les limites de la colonisation aux dépens de la
Pampa.En 1639 le fort de Santa Teresa est créé sur la
lisière orientale du Chaco. Dix ans plus tard le vice-roi du
Pérou fait asseoir une capitation d'une piastre sur les
Indiens. Cet impôt est perçu avec une grande rigueur
mais il n'a pas pour conséquencedans le gouvernement de
Buenos Aires les révoltesqui agitent les territoires voisins.
Moins d'événements marquentl'histoire de cette province.
Il faut en conclure que ses gouverneurs ont été plus habi-
les et ses habitants plus heureux ou plus résignés. Au
xvme siècle la situationdes colonies espagnolesestd'abord
profondément modifiée par l'avènementdes Bourbons en
Espagneet par le traité d'Utrecht. En 1702 la compagnie
françaisede Guinée avait obtenu le privilège exclusifd'im-
porter des esclaves noirs dans le Rio de la Plata. Le roi'

I

Très Chrétienet saMajestéCatholique s'étaient mis d'accord

pour doter les provinces argentines de ce qu'on appela
plus tard l'institution patriarcale. Aucun des arguments
tondes sur le climat et les nécessités agricoles ne pouvait
excuser une pareille innovation elle n en fut pas moins
accueillie avec empressement par les créoles. La clientèle
des marchandsde nègres se développa tellement que les
Anglais la voulaient pour eux. Le traité d'Utrecht contint
cette fameuse clause connue sous le nom d'Asiento de
Negros, et concédant aux Anglais le droit d'importer
annuellement4,800 têtes de ce bétail humain pendant
30 ans. Le traité fut dénoncé, il est vrai, en 1728, mais
les Anglais avaient outrepasséchaque année leurs droits,
si ce mot peut s'appliquerà un pareil trafic. La politique
des gouverneurs du xviii8 siècle est donc surtout com-
merciale. Ils tentent d'arrêter la contrebande de tout genre
que venaient tenter les navires même français et espa-
gnols dansle Rio de la Plata.

Bruno Mauricio de Zavala se distingua surtout dans
cette chasse aux commerçants interlopes.C'estpour les sur-
veiller qu'il construisiten 1724 le fort de Montevideo, et
deux ans plus tard la ville du même nom, peuplée à l'aide
de créoles des Canaries. Ainsi le plus actif des gouver-
neurs de Buenos Aires est en même temps le créateur de

la magnifique villequi a, jusque dansces dernièresannées,,
contrebalancé son influence. En 1744 eut lieu le premier
recensement authentiquede la population. On trouva dans
la ville et la campagne de Buenos Aires 17,284 hab. Les
progrès avaient été fort lents, et pourtant la métropole
semble s'intéresser davantageà sa colonie. Cette sollici-f
tude se manifesta, il est vrai, par des mesures dontil serait-
impossible de dire qu'elles ont toutes été bien accueillies!

par les intéressés. Si le jésuite Quiroga relève les côtes de[

la Patagonie (1746), si l'énergie du gouverneur And
naegui contient les Indiens Charmas et dote Montevideo
denouveaux moyens de défense, les diplomates de Madrid!

consentent au désastreuxtraité de limites (Madrid, 1780)
dont les Portugais devaientse servir pour envahir et bou-
leverser les Missions; les financiers du grand conseil éta-
blissent le monopole du tabac (1748), et entreprennenten
1762 de conférer à une compagnie, la Mandiuneta, celui de
l'exportation des cuirs (1762). La guerre de Sept Ans et
le pacte de famille ébranlèrentprofondément dans l'Amé-
rique du Sud le vieux système colonial. Le gouvernement
éclairé de Charles III comprend l'impossibilitéde maintenir
dans leur rigueur les mesures d'isolement.En1764 le nou-
veau régime s'annonce par la création d'une lignede paque-
bots d'un fort tonnage, ayant la Corognepourport d'atta-
che, et touchantà tous les ports des colonies espagnoles.
L'année suivanteunepremièremaille duréseau est coupée,
l'île de Cuba est admise à commercer librement avec le
Rio de la Plata. L'expulsion des jésuites à laquelle le
gouverneur Bucareli donne un caractèrede vengeanceper-
sonnelle est suivie de nouvelles concessionsauxcolons. En
1774 le ministère Galvez proclame en principe que les
colonies espagnoles pourront commercer librement entre
elles, à condition de ne vendre et de n'acheter que des
produits espagnols.Or l'industrie de l'Espagneétait nulle,
les produits vendus par les commerçants de la péninsule
ibérique venaient pour la plupart d'Angleterre ou de
France, c'était donc encore une restriction assez grave qui
entravait le commerce des colons. Néanmoins le progrès
accompli était énorme, puisqu'il ne tendait à rien moins
qu'à établir une sorte de fédération commercialedes pos-
sessions espagnoles d'Amérique. On peut dire qu'il venait
bien tard, puisque pendant plus de deux siècles et demi
les créoles avaient été comme assujettis aux entraves les
plus absurdes on remarquera aussi que cette concession
devait aboutirà un résultat que le gouvernement espagnol
ne désirait certainementpas. Au bout d'une générationles
rapports des colonies entre elles créèrentune sorte d'es-
prit public et de patriotismeaméricainqui devait fatale-
mentêtre la cause delà séparation.

On ne s'aperçut pas d'abord de cette inévitable fin. Enn
1776 les provinces orientalesde la Plata avaient pris un
développement assez considérable pour qu'il parût impos-
sible de les laisserplus longtemps dans la dépendance de
Lima. Aussi le cabinet de Madrid créa une nouvelle vice-
royauté dont Buenos Aires fut le chef-lieu, et l'énergique
don Pedro de Ceballos, présidentde l'audience royale de
Charcas, fut le premier titulaire. Son gouvernement fut
très court, deux ans seulement, mais il a daté. Il dirigea
une expédition contre les Portugaisdu Brésil (1777) et mit
un terme aux maraudesincessantes des Mamelucos voisins
desMissionsargentines.Sonsuccesseur, Juan José deVertiz,
est un esprit libéral qui seconde dignement dans les colo-
nies les projets du ministère Galver. La Plata s'est enri-
chie et la population de Buenos Aires, au recensement de
1778, monte à 37,600 âmes, elle a plus que doublé en
trente-quatreans. Vertiz supprime les magasins officiels de
Santa Fé, où devaient être concentrés tous les objets d'im-
portation et d'exportationqui faisaient du commerce dans
le bassin du Paraguay l'ouverture au libre transit espa-
gnol de cette voie fluviale a d'heureusesconséquences. La
Plata exporte chaque année des marchandises dont la
valeur déclarée dépassaitun million et demi de piastres
une sorte de fièvre commerciale s'empare des_ colons. A



côté de créationsutiles comme celle d'un consulat com-
mercial, qui donne une vive impulsion à l'instruction
techniquede la jeunesseargentine, à côté de dépenses libé-
ralement consenties pour des explorations géographiques
et météorologiques, nous avons à signaler les progrès de
la traite des nègres et la fondationde compagnies plus ou
moins sérieuses, comme celle de la pêche à la baleine qui

ne réussit pas. En résumé, il y a progrès la population
monte en 1796 à 170,832 hab. pour Buenos Aires, à
97,840 pour le Paraguay.Elle a plus que décuplé depuis le
commencement du siècle. Cette prospérité tente l'Angle-
terre qui profitede l'alliance imposée au faible Charles IV

par la France pour diriger une expédition contre la Plata.
Le commodore Popham et le général Beresford s'emparent
de Buenos Aires le 27 juil. 1806. Ils sont chassés par un
oflicier français, Jacques de Liniers, capitaine de vais-

seau au service d'Espagne. Une seconde attaque dirigée

avec des forces supérieuresl'année suivantepar le général
Whitelocke est repoussée avec tant de succès, que les
troupes britanniques pour se rembarquer sont forcées de

signer une capitulation et d'évacuertous les points qu'ils
avaient occupés dans le bassin du fleuve. En récom-
pense de ses services éclatants,Liniers est nommé vice-roi,
mais sur ces entrefaitesarrivent les nouvelles des événe-
ments de 1808. Le patriotismedes Argentins exalté par
leur victoire sur les Anglais refuse d'accepterle roi Joseph.
Chastenay,envoyé par Napoléon à la Plata, est mis en
prison par Liniersqui lui refuse le caractère diplomatique.
L'Angleterre fait alliance avec les colonies, et la junte
centrale de Séville envoie en 1809, comme vice-roi de la
Plata. don Balthazar Hidalgo de Cisneros. Liniers est
écarté. Le peuple regrette cette mesure, les tiraillements
qui se produisent entre le nouveau vice-roi et Francisco-
Javier Elio, gouverneur de Montevideo,les prétentions du
roi de Portugal, Jean VI, qui est réfugié à Rio-de-Janeiro,
et revendique pour sa fille Carlota la couronne d'Espagne,
enfin les intrigues de l'Angleterre disloquent complète-
ment l'ancienne hiérarchie coloniale. Le parti sud-améri-
cain se forme, se groupe, prend conscience de ses droits
et de ses forces et s'apprête à revendiquer l'indépendance
des pays argentins.

III. PÉRIODE CONTEMPORAINE. EMANCIPATION ET

GUERRES CIVILES. PROGRÈS DU PEUPLE ARGENTIN. Au
premier abord, l'histoire contemporainede la République
argentine paraît extrêmementconfuse. Les guerres étran-
gères s'y mêlent aux guerres civiles. Il est même fort
difficile de reconnaître fe véritablecaractère d'un grand
nombre de ces luttes, où l'on trouve dans les deux camps
des hommes parlant le même langage, invoquant les
mêmes principes et ayant les mêmes origines. Le pro-
blème est tout à fait insoluble, si l'on tombe dans une
erreur assez commune, c.-à-d. si l'on néglige de parti
pris toute la période de la vie sud-américaine qui a pré-
cédé l'émancipation.Il importe,pour l'histoire de la Répu-
blique argentine, de tenir grand compte de l'histoire
des xyu" et xvni0 siècles. Elle explique d'autant mieux
l'histoire contemporaine,qu'à proprementparler il n'y a
pas eu pour les Etats de la Plata de brusques révolutions.
C'est par une transition presque insensible et presque
sans violence que la vice-royauté de la Plata s'est déta-
chée de la métropole. Les événements d'Espagne en ont
été l'occasion beaucoup plus que la cause. Les colons de
la Plata étaient en meilleure situation que ceux du
Mexique ou du Pérou, pour revendiquerleurs droits- Le
climat de leur pays, moins débilitant que celui des autres 1

colonies espagnoles, leur avait laissé toute leur énergie;(;
de plus, les guerres incessantesque les vice-rois ou les
gouverneurs avaient eu à soutenir soit contre les Indiens

sauvages, soit contre les Portugais du Brésil, avaientcon-
traint le gouvernement de la Métropole à s'appuyersur
les milices locales. C'est ainsi que la force militaire des
colons se trouvait tout organisée. Aussi le pronunciamento
de 1810 (25 mai, fête nationale de Buenos Aires),

apparut-il comme un événement décisif. Le parti espa-
gnol s'effondra. Le vice-roi Cinceros fut embarqué sans
difficulté. Liniers qui tente une restauration au nom de
Ferdinand VII est fusillé. Tout retour offensif des Espa-
gnols parut si bien impossible que les Argentins ne
craignaient pas d'intervenirdans la lutte entre colons et
chapetones dans le haut Pérou. Mais la véritable ques-
tion qui se posa fut celle-ci: Buenos Aires maintiendra-
t-elle dans son intégrité l'ancienne vice-royauté de la
Plata ? Les premiers chefs de la révolution, Belgrano,
Castelli, Ascuenaga, Saavedra, etc., imbus de théories
jacobines, voulaient créer une république unitaire d'au-
tant plus fortement centralisée que l'immensitédu terri-.
toire semblaitdonner plus de chances aux fédéralistes.,
Mais l'histoire même du pays argentin condamnaitces'
théories. La vice-royauté de la Plata avait été formée de
portions dont les origines étaient trop différentes pour
qu'un intervalle de trente-cinq ans suffit à établir l'uni-
formité. Aussi l'Uruguay et le Paraguay se séparent
malgré les efforts énergiques du gouvernement de Buenos
Aires. Plusieurs des provinces qui formaient le gouver-
nement de Tucuman et qui furent représentées aux pre-
miers congrès qui constituèrentla république, Chuquisaca,
Cochabamba, Mizque, se séparèrentaussi plus tard pour
se réunir à la Bolivie ou haut Pérou. Mais la grande
lutte fut entre les centralistes et les fédéralistes.Buenos
Aires au début veut la centralisation.De 1817 à 1820,
Puyrredonmaintient avec énergie l'autorité centrale. Sa
chute amène le triomphe de la fédération (traité de la
capilla del Pilar, 23 tév. 1820). La province de Buenos
Aires se détache alors de la Confédération. Rodriguez
Rivadavia l'administre avec assez de sagesse pour que sa
prospéritécontrastant avec les troubles des autres pro-
vinces remette en faveur les doctrinesunitaires. Aussi le
24 déc.1826, le congrès constituant promulgue une
constitutionvotée au bruit du canon, Buenos Aires étant
bloquée par les escadres brésiliennes. Mais les chefs des
provinces refusent de la reconnaître Rosas prend la tête
du parti fédéraliste, s'empare de la dictature et l'exerce
avec une implacable rigueur de 1829 à 1882, au milieu
de guerres de tout genre. Chassé enfin par la coalition
des troupes provinciales, des Montévidéens et des Brési-
liens (bataille de Monte Caseros, 2 févr.), Rosas se
réfugie en Europe. Son lieutenant Mancilla capitule à
Buenos Aires et la ville est occupée par un corps
d'armée sous les ordres de Vicente Lopez. Les unitaires
triomphent; leurs prétentionsrallument la gserre civile
entre BuenosAires et les provinces. Celles-ci,en 1852,
prennent Urquiza comme dictateur constitutionnel,puis
en 1854 comme président de la Fédération argentine.
Pendant sept ans, les deux pouvoirs rivaux subsistenten
face l'un de l'autre. D. ValentinAlsina gouverne à Buenos
Aires, tandis que Urquiza administre les provinces. Un
modus vivendi est adopté entre les deux fractions de la
nation argentine. Paranâ est la capitale des provinces et
le général Urquiza fait entreprendre par le savant fran-
çais, M. Martin de Moussy, une exploration complète du
territoire, et après de tortueusesnégociations a recours à
la force pour ramener Buenos Aires à la patrie argentine;
la bataille de Cepeda (22 oct. 1859) et le traité de San
José de Florés obligent les dissidents à faire leur sou-
mission. Mais telle était l'importance de Buenos Aires,
que c'est précisément son président Mitre qui devient le
chef de la nouvelle Confédération. Son gouvernement est
signalé par la sanglante guerre du Paraguay, qui coûta à
la République argentine 200 millions et 50,000 hommes.
Le soldat fut remplacé par un diplomate,Domingo Faus-
tino Sarmiento (1868-1874). Celui-ci entreprit de
détourner au profit de la République argentine le cou-
rant d'émigration qui se portait de préférence sur l'Uru-
guay. Ses efforts troublés par les révoltes du généralMitre
eurent cependant un bon résultat. Son successeur, Avel-
laneda, triomphad'unerévolte de Mitre et le fit prisonnier.



Mais Buenos Aires prit le parti ces nationalistes (anciens
unitaires) et se souleva contre le gouvernement central

celui-ci évacua la ville, se transféra à Belgrano et fit blo-

quer le port de Buenos Aires et obligea les rebelles à se
soumettre. Depuis le pouvoir s'est transféré régulièrement

d'Avellana au général J.-A. Roca (12 oct. 1880
12 oct. 1886) et de celui-ci au Dr M. Juarez Celman

(12 oct. 1886), ancien gouverneur de la province de
C6rdova.Nous ne pouvons fermer ce chapitre de l'histoire
argentinecontemporaine, sans parler du traité des Missions
signe le 2b janv. 1890 entre le Brésil et l'Argentine dans
la ville de Montevideo.

Ce territoire, jusqu'à cette date, restait contesté entre
le Brésil et l'Argentine, comme il l'avait été entre les cou-

ronnes de Portugal et d'Espagne.
Le Brésil réclamait comme limites les rivières San

Antonio etPepin-Guassu,qui établissent une division natu-
relle, presqueen ligne droite, suivant la direction du méri-
dien. Les Argentins prétendaient que ces dénominations
s'appliquaientà deux autres rivières, situées plus loin,

que les Brésiliens appellent Chopin et Chapeco. Ces deux

rivières convergent, depuis leurs sources, très obliquement,
formant un coin qui pénètredans le territoire du Brésil.

Les limites stipulées par le nouveau traité, signé le
25 janv. 1890, passeraient par une ligne qui ira depuis

les sources du Chapeco jusqu'aux sourcesdu Chopin, en
suivantles accidents du terrain, tout en restant sensible-

ment dans la direction d'une droite qui réunirait ces deux
points. De cette façon, le Brésil abandonne les limites du
San Antonio et du Pepiri-Guassu, et la nouvelle ligne de

démarcationest parallèle à la direction de ces deux rivières.
Ainsi disparait la fameuse question des Missions qui,

'tant de fois, faillit engendrerla guerre entre le Brésil et
l'Argentine. De tous-les Etats de l'Amérique du Sud, la
République argentine est peut-être aujourd'huicelui dont
l'avenir semble le plus brillant. La rapide exécution de

ses chemins de fer, rapprochant du grand port de laPlata
les chefs-lieux des provinces, aura pour effet d'atténuer
les rivalités entre la capitale et les autres villes. D'ail-
leurs, le peuple argentin est, de toutes les nations néo-
latines, celle dont le sang se modifie le plus rapidement.
Les immigrants, qu'y apporte chaque paquebot, se ren-
dent pour la plupart dans ces régions sans esprit de

retour; mais ils ne renoncent pas à leurs habitudes et à
leurs goûts; de là un mouvement croissant d'affaires dont
la capitale a le principal bénéfice. Aussi Buenos Aires
est-elle rapidement devenue la ville la plus peuplée et la
plus riche du continent sud-américain. Elle a dépassé

+ Bordeaux, et probablement Lyon, et si l'on considère la
surprenante croissance de cette cité si jeune et si forte,

on ne peut s'empêcher de reconnaître le brillant avenir
de la Confédérationdont elle est la capitale.
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ARGENTINE. I. ZOOLOGIE. L'Argentine sphyrène
(Argentina sphyrœna Lin.), qui fait partie de la famille
de Salmonidés, habite laMéditerranée.C'est un petit pois-

son, au corps assezépais, légèrementcomprimésur lescôtés,

Louis Boucier.

1.
couvertde grandesécaillescaduques, nacrées et fort minces.

La bouche est peu fendue, la mâchoire inférieurene portant
pas de dents. Les ouïes sont largement fendues et l'on
compte six rayons branchiostègesr La première dorsale
commence en avant de l'insertion des ventrales; la cau-
dale est fourchue. Le corps est d'un blanc nacré fort bril-
lant, orné d'une large bande argentée d'un fort vif éclat.
Cette espèce est connue à Nice sous le nom d'Argentin,
de Péi d'Argent, à Cette. E. SAUVAGE.

H. BOTANIQUE Nom vulgairedu Potentilla anserina
L., plantede la famille des Rosacées (V. POTENTILLE).
On appelle également Argentine le Cerastium tomento-
sum L. ou Oreille de souris, Caryophyllée que l'on
cultive fréquemment en borduresdans les jardins (V. Cebas-
tiuji). Ed. LEF.

Bibl. (Zool.). CUVIER et VALENCIENNES, Hist. nalu-
relle despoissons, t. XXI. p. 413.– E. Moreau, Hist. naltt-
relle des poissons de la France. t. III, p. 554, 1881.

ARGENTITE,Syn. d'Argyrose (V. ce mot).
ARGENTOLLES.Com. du dép. de la Haute-Marne,

arr. de Chaumont, cant. de Juzennecourt 91 hab.
ARGENTON. Rivière de France (Deux-Sèvres), prend

sa source près de Terves (cant. de Bressuire), où on la

nomme le Dolo et l'Iré, passe à Bressuire où elle est
nommée le Ton et n'est appelée l'Argentonqu'après avoir
reçu un de ses affluents nommé FArgent; elle arrose
Argenton-Château, Argenton-l'Eglise et se jette dans le
Thouet après un cours de 68 kil.1.

ARGENTON. Com. du dép. de Lot-et-Garonne,arr.
de blarmande, cant. de Bouglon 552 hab.

ARGENTON. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Château-Gontier, cant. de Bierné; 360 hab.

ARGENTON-Chateau. Ch.-I. de cant. du dép. des
Deux-Sèvres,arr. de Bressuire, sur une colline escarpée,

au confluent de l'Ouère et de l'Argenton; 1,183 hab. Le
château auquel cette localité doit son nom avait été recon-
struit par Philippe de Comminesqui y résida longtemps
il a été détruit pendant les guerres de Vendée. La route
de Bressuire traverse la vallée sur un beau viaduc.
Fabriques d'étoffes étamines, serges, barres, droguets,
toiles, coutils. Commercede bestiaux.

ARGENTON-l'Eglise.Com. du dép. des Deux-Sèvres,

arr. de Bressuire, cant. d'Argenton-Châleau 933 hab.-
ARGENTON-sbr-Creuse. Ch.-l. de cant. du dép. de

l'Indre, arr. de Châteauroux, sur la Creuse; 5,909_hab.
Argenton est YArgentomagus des itinéraires antiques,
placé au point de rencontre des voiesromaines qui se diri-
geaient sur Bourges, Château-Meillan, Limoges, Poitiers.
Détruite par Waïfre, duc d'Aquitaine, cette ville fut
reconstruitepar Pépin le Bref. En 1020 elle fut prise par
le seigneur de Déols et suivit dès lors les destinées du
Berry (V. ce nom). Philippe-Auguste s'en empara en
1188. L'ancienne ville du moyen âge groupée autour du
château n'occupaitque la rive gauche de la Creuse. C'est

au xiv° siècle qu'elle commença à déborder sur la rive
droite qui en est devenue le centre.Le château d'Argenton
occupé par les ligueurs fut pris par Henri IV en 1389
Louis XIII en ordonna la démolition qui s'accomplit sous
Louis XIV; il en subsiste des ruines de remparts et une
partie du donjon nommé communément la tour(FHéracle.
Eglise moderne en style du xve siècle surmontée d'une
haute flèche de pierre. Chapelle Saint-Benott (xv", xvi°
siècles), rendue au culte en 1874. La prison est un édi-
fice du xve siècle. L'industrie d'Argenton est assez active;
nombred'usines sont établies sur les deux rives de la
Creuse. Fabriques de draps, tanneries, blanchisseries de
toiles, filatures de laines, moulins. Des gisements consi-
dérables d'argile blanche ont donné naissance à l'industrie
de la poterie fine tuileries, briqueteries, fabriques de

tuyaux de drainage, etc.
ARGENTORATUM. Nom ancien de la ville de Stras-

bourg (V. STRASBOURG).



ARGENTOYARIA (V. ARGENTARIA).
ARGENTRE. Ch.-I. de cant. du dép. d'Ille-et-Vilaine,

arr. de Vitré, sur une hauteur environnée d'étangs; 2,330
hab. Château du Plessis, manoir du xve siècle dont la
châtelaine est souvent mentionnée dans les lettres de
Mme de Sévigné. A 4 kil. d'Argentré, château desRochers
(V. ce nom), célèbre par le séjour de Mme de Sévigné.

ARGENTRÉ. Ch.-l. de cant. du dép. de la Mayenne,
arr. de Laval 1,464 hab.

ARGENTRÉ(Bertrand d'), savant jurisconsulte, né à
Vitré en -1549, mort en 1890. Issu d'une noble famille
de Bretagne,d'Argentrésuccéda à son père, l'un des hom-
mes les plus savants de son temps, dans les fonctions de
grand sénéchal de Rennes. Brillant écrivain, esprit ori-
ginal et vigoureux, il se montra le défenseur obstiné du
vieux droit féodal et coutumier qui chancelait sous les
attaques des novateurs. Dumoulin, le chef de l'école nou-
velle, n'eut pas d'adversaire plus acharné que lui « Son
principe d'opposition était dans l'esprit qu'il représentait.
Dumoulin aspirait à l'unité de coutume, pensée toute de
droit romain; d'Argentré,ennemi déclaré du droit romain,
noble Breton, tout féodal, tout coutumier, luttait contre
l'unité de doctrine comme la Bretagnelutta contre la cen-
tralisation administrative. Ce patriotisme étroit, mais
vigoureux, ce culte de l'isolement, lui donnaient une
verve de style, une hardiessed'image qui semblentrespi-
rer l'esprit hardi et fier de la féodalité. > (Laferrière,
Histoire du droit français, t. I, p. 537.) Son œuvre,
comme jurisconsulte,est considérable. Citons Commen-
taires sur les 4- premierstitres de l'anciennecoutume de
Bretagne; Rennes, 1S68 Aduis et consultationsur le
partage des nobles et l'interprétationde l'Assise du
comte Geoffroy; Rennes, 1570; Commentaires sur
le titre des appropriances (étude approfondie des bases
de la société féodale); Rennes, 1576; Aitiologia;Paris
1584, etc. Il composaégalementunehistoirede Bretagnt,
Rennes, 1582, mais ce travail est sans grande valeur.

D'Argentréest certainementle plus grand jurisconsulte
que la Bretagne ait produit, mais il lui manqua l'éléva-
tion de pensées et la supériorité de vues qui permirent à
son rival Dumoulin, à l'occasion d'un débat transitoire,
de poser les principeséternels de la justice.

ARGENTRÉ(Charles nu PLESSIS d'), théologien, évêque
de Tulle, né au château du Plessis le 16 mai 1673,mort
à Tulle le 27 oct. 1740; il appartenait à la même famille
que le précédent après avoir fait ses études au collège de
Beauvais, puis en Sorbonne, il fut pourvu en 1699 de
l'abbaye de Sainte-Croixde Guingamp et prit, l'annéesui-
vante, le bonnet de docteur en théologie. La province
ecclésiastique de Tours le députa, en 1705, à Rassemblée
générale du clergé; il fut successivement vicaire général
du diocèse de Tréguier(1707), aumônierdu roi (1709), et
évêque de Tulle (1723).La même année, il fut une seconde
fois député à l'assemblée générale du clergé, où il représenta
la province de Bourges. Parmi les nombreux ouvrages dus
à sa plume, nous citerons Analyse de la foi, avec un
traité de l'essenceet desmarquesquidistinguent la véri-
table Eglise de J.-C.;Lyon, 1698, 2 vol. in-12; Apo-
logie de l'amour quinous fait désirer véritablementde
posséder Dieu seul. avec des remarquessur les prin-
cipes et les maximes, que M. de Cambrai (Fénelon) éta-
blit sur l'amour de Dieu; Amsterdam, 1698, in-8;-
Elementa theologica cum appendice de autoritate
Ecclesiœin condemnandiskœreticiset perversis quibus-
cumquescriptis; Paris, 1702, ïn-4; Appendixposte-
rior. Paris, 1705, in-4 Lexicon philosophicum;
la Haye, 1706, in-4 De supernaturalitate.no-
tiones qucedam philosophiçce Paris, s. d. in-4;-De
nomine Dei; Paris, 1720, in-4 Animadversionesin
analysim Holdeni; Paris, s. d.; Collectioeffectorum
divinœ Scripturœ; Paris, 1725, in-4 Remarques
sur la traduction de l'Ecrituresainte, parti, de Saci;

Casimir Cheuvhedx.

Paris, in-4 Explicationdes sacrements de l'Eglise;
Tulle, 1734, 3 vol. in-12. Il y faut ajouterune foule de
sermons, d'oraisonsfunèbres, de mandements, d'instruc-
tions pastorales, de dissertationsthéologiques, etc.

BIBL.Do MABARET, Vie d'Argentré, dana Mémoiresde
Trévoux, 1743.

ARGENTURE. Vargenture est une opération qui a
pour objet de faire déposer une mince couche d'argent à
la surface des corps, spécialement des objets métalliques.

On peut l'effectuer soit à chaud, soit à froid, soit par
des moyens galvaniques. 1° Argenture au feu. Ce
procédéest surtout applicable au cuivre et au laiton. On
décape soigneusement la surface de l'objet, puis on l'hu-
mecte, avec un pinceau, d'une dissolution étendue de ni-
trate de mercure et on la recouvre d'une mince couche
d'amalgame d'argent. On chauffe ensuite, d'abord avec
précaution, pour ramollirl'amalgame et l'étendre réguliè-
rement avec une brosse, ensuite au rouge afin de volati-
liser le mercure. Ce procédé, qui a été diversement
modifié, ne s'applique pas au fer. Toutefois, on peut ar-
genter ce dernier à l'aide de la méthode de Fleck. A cet
effet, on chauffe la fonte, entourée de limaille, jusqu'à ce
que la décarburationsoit opérée à la surface et que le mé-
tal se laisse facilement limer. On applique alors sur l'objet
parfaitementdécapé, maintenuau préalablependant huit
à dix minutes dans un bain de nitrate de protoxyded'é-
tain, un mélange de chlorure d'argent, de chlorure de
cuivre et de sel ammoniac, que l'on amène en bouillie
claire avec de l'huile de lin ou du goudron et que l'on
épaissit finalement avec de la chaux l'épaisseur de la
couche ne doit pas dépasser deux lignes. On chauffe le
tout au rouge, pendant une demi-heure, dans un moufle
fermé ensuite, on procède à des lavages,à des polissages
à l'agate, etc. 2° Argenture à froid. On a décrit un
grand nombre de procédés pour argenterà la température
ordinaire on se sert ordinairementd'une solution argen-
tique, contenant soit du sulfite ou de l'hyposulfite de
soude, soit du cyanure de potassium. On a proposé,
par exemple, de dissoudre 6 p. de sulfite de soude dans
6 p. d'eau et d'ajouter 1 p. d'un sel d'argent. L'objet est
simplement frotté avec cette solution. On peut encore
dissoudre 10 p. de nitrate d'argent dans 50 p. d'eau et
ajouter 25 p. de cyanure de potassium dissous dans le
double de son poids d'eau on agite, on filtre, on ajoute
100 p. de craie,10 p. de crème de tartre en poudre, et,
finalement, 1 p. de mercure. On emploie un tel mélange à
la manière du tripoli. Boudier conseiile de faire une
poudre homogène de 6 p. de nitrate d'argent, 12 p. de
cyanure de potassiumet 30 p. de craie. Ou imbibe d'eau
un petit chiffon, on trempe celui-ci dans la poudre et on
frotte uniformément la surface de l'objet que l'on veut ar-
genter.– 3° Argenture galvanique.Lwsqaelepôle négatif
d'une pile plonge dans une dissolution d'un métal appar-
tenant aux dernières sections, il s'y recouvre d'une cou-
che de métal réduit. Ce fait, signalé par Daniell et de la
Rive, est la base de l'argenture et de la dorure galvani-
ques. On se sert de piles à courant constant, peu énergi-
ques, par exemple formées de quelques couples Daniell.
Au pôlepositif, on fixe une lame ou électrode d'argent,
plongeantdans le bain et s'y dissolvanten proportionsà
peu près égales aux quantités de métal qui doivent se
déposer au pôle négatif à ce dernier est fixé l'objet à
argenter, qui doit être immergé à proximité de la lame
positive. La composition du bain peut varier suivant
la nature des objets, suivant l'épaisseurde la couche que
l'on veut fixer, etc. Un bain très employé consiste en
une dissolution de cyanure d'argent dans un excès de
cyanurede potassium ou de calcium, dissolution que l'on
obtient en versant l'un de ces sels dans du nitrate d'ar-
gent-pastrop concentré, jusqu'à redissolution du précipité
d'abord formé. En vue d'éviter les émanations nuisi-
bles, on a préconisé l'emploi d'une solution de chlorure
d'argent dans un mélange de bisulfite et d'hyposulfite



d'ammonium. On a proposé le mélange suivant comme
très avantageux -12 p. de chlorure d'argent, 45 p. de
cyanure de potassium, 1 kilog. d'eau, 45 p. de carbonate
de soude et 15 p. de sel marin. Enfin, on peut aussi
argenter sans avoir recours à une pile il suffit d'amener
les objets au contact d'un morceau de zinc dans un bain à
argenter, bain dont on augmente la conductibilitépar une
addition convenable de chlorure de sodium.

Argenture des glaces. Les dissolutions argentiques
sont réduites par la plupart des corps à fonction aldéhy-
dique l'aldéhydeordinaire, par exemple, détermine sur
le verre un mince dépôt adhérent,brillant, constituantun
miroir très réfléchissant. Divers composés organiques se
comportent de la même manière. Voici la composition de
l'une de ces liqueurs On dissout 10 gr. de nitrate
d'argent dans 50 gr. d'eau, on ajoute dans le soluté de
l'ammoniaque liquide, jusqu'àce que le précipité formé en
premier lieu se soit redissous, puis on l'étend d'eau de
manière à obtenirun litre de produit, que l'on additionne
alors d'un demi-gramme d'acide tartrique. Ce liquide
argente le verre à froid, du jour au lendemain il doitêtre
préparé an moment du besoin. Voici une autre recette
qui réussit bien et que l'on met à profit pour argenter les
miroirs de télescope. On fait à part 1° une solution de
10 gr. de nitrate d'argent dans 100 gr. d'eau distillée;
2° une solution d'ammoniaque à 24°, étendue de quatre
fois son vol. d'eau 3° une solution de 4 gr. de soude
caustique dans 100 gr. d'eau i" une solution de sucre
interverti, que l'on prépare en faisant bouillir pendant
un quart d'heure 10 gr. de sucre dans 100 gr. d'eau
aiguisée d'une très petite quantité d'acide nitrique. Après
refroidissement,on ajoute 20cc d'alcool et on complète
avec de l'eau pour obtenir 20pctt. Pour argenter, on
mêle 12e0 de solution argentique avec 8CC de la liqueur
ammoniacale, puis on ajoute au mélange 20eo de la solu-
tion de soude et 60CO d'eau; enfin, on ajoute un dixième
de la solution sucrée et on y plonge la surface que l'on
yeut argenter, surface qui doit être au préalable nettoyée
à l'aide d'un tampon de coton mouillé dans le soluté de
soude additionné d'alcool. Ed. Bourgois.

ARGENVIERES. Corn. du dép. du Cher, arr. de
Sancerre, cant. de Sancergues; 547 hab.

ARGENVI LLE (DEZALLIERd').(V. Dezaluer d'AkgêS-
VILLE).

ARGENV1LL1ERS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr.
et cant. de Nogent-le-Rotrou 630 hab.

ARGER (Pierre), flamand qui vint plusieurs fois à
Paris, sous le règne de Henri IV, avec le dessein d'as-
sassiner le roi son projet ayant été découvert, il fut
jugé avec un de ses complices nommé Ricordivi tous
deux furent condamnés à être rompus vifs et exécutés en
place de Grève en 1589.

ARGERS. Com. du dép. de la Marne, arr. et cant. de
Saïnte-Menehould 186 hab.

ARGES. Sous-genre à'Acidaspis(V. ce mot).
ARGET. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Or

thez, cant. d'Arzacq 200 hab.
ARGETENAR (Astron.)ou Angètèl nahr. Nom d'une

étoile de 48 grandeurde la constellation de l'Eridan.
AR6HANA-MAADEN (Arghana-les-Mines).Petite ville

du sandjak de Kharpout, dans le vilayet de Diarbékir, en
Turquie d'Asie, sur le Tigre 2,500 hab. Mines de cuivre
assez importantes. E. D.

ARGHOUN, empereur mogol, fils d'Abaka ou Abaga-
Khan. A la mort de son père, il fut dépossédé du trône
par son oncle Ahmed, et essayavainementde lutter contre
l'usurpateur:ses troupes furent mises en déroute et lui-
même, venu au camp d'Ahmed, fut enfermé et menacé de
perdre la vie. Des officiers d'Ahmed facilitèrent la fuite
d'Arghoun qui s'empara peu après de son oncle et le fit
mettre à mort. Devenu empereur (1284), Arghoun confia

les plus hautes charges de l'empire à un Mogol, nommé
Bouka, qui réussit tout d'abord à faire exécuter Shams-
ud-din, l'ancienprésidentdu divan sousle règne d'Ahmed;
débarrassé de tout rival, Bouka fut le premierministre de
l'empereuret le véritable maître de l'empire. « Enfin, dit
Khondemyr, Arghounne garda que le titre de roi. > Enivré
par sa fortune, Bouka résolut de renverser son souverain
et entra en lutte avec lui (1287) ses propres soldats
livrèrent Bouka à l'empereur qui le fit mettre à mort.
Arghoun choisit alors comme principal ministre Sad-ud-
Daula, bien qu'appartenant à la religion juive mais Sad-
ud-Daula était un habile médecin qui avait su guérir
Arghoun gravementmalade. Il distribua les places à ses
parents et à ses coreligionnaires; les chrétienseux-mêmes
n'eurent qu'à se louer de Sad-ud-Daula seuls les musul-
mans furent exclus de tous les honneurs. « Arghoun avait
promis aux chrétiens,disaientles musulmans, de convertir
le temple de la Mecque en église, mais il tomba malade
dans ce temps-là et il était fort proche de l'agonie quand
il eut le déplaisir d'apprendre que le juif son favori avait
été massacré par ses ennemis. » (Khondemyr).En effet
les principauxd'entre les musulmans mogols profitèrent de
la maladie de l'empereur pour conspirer contre Sad-ud-
Daula, mettre à mort ses partisans et ses intimesamis, et
enfin « lui faire boire à lui-même le sorbet de la destruc-
tion dans l'onde d'un cimeterre flamboyant ». Arghoun
suivit de très près son favori dans la tombe; il mourut
en 1291 et sa mort fut considérée par les musulmans
comme un miracle de Mahomet, la religion musulmane
ayant alors refleuri après avoir reçu sous son règne une
grande flétrissure. irghoun laissait quatre enfants en
bas-âge dont deux montèrentplus tard sur le trône
Ghazan et Oldjaitu. P.

ARGIA. Nom donné à plusieurs personnages mytholo-
Piques: 1° l'épouse d'Inachus, mère d'Io 2° la mère de
elasgos 3° la mère d'Argos, qui construisit le navire
Argo (V. Argonautes) 4° la fille d'Adraste,qui épousa
Polynice. Chez certains mythographeselle assiste Antigone
dans l'ensevelissement du héros, après la lutte devant
Thèbes; mais elle échappe au sort funeste de sa compagne.

ARGlEflS(Jeux)(V.Akgos). Z)

ARGIÉSANS. Com. du territoire de Belfort, cant.
de Belfort 148 hab.

ARGILE. I. Minéralogie. On donne ce nom à des
silicates d'alumine hydratés, ne possédantpas de formes
cristallines et produits, soit par voie de transport, de
sédiment, ou de dépôt chimique,soit par décompositionsur
place d'autres minéraux (kaolins). Les argiles proprement
diteshappentà la langue, sontonctueusesau toucheret très
tendres elles font pâte avec l'eau, et possèdent une den-
sité variant de 1,7 à 2,7. On les emploie dans l'industrie
pourfairedeshriques,destuiles, etc.EUessontmélapgéesde
produits étrangers (quartz, etc.). Le kaolin, utilisé dans
la fabricationde la porcelaine, prend naissance par décom-
position des feldspaths, quiperdentalors leur alcali.ÎAsmé-
lite, l'anauxite, le savon de montagne,la pélicanite, la
cimolite et l'ehrmbergite sont des variétés d'argile pro-
duites par la décomposition de roches feldspathiques.La
smeetite ou terre à foulon est une argileformantdansl'eau
une masse spongieuse ou plastique elle possède la pro-
priété d'absorber les graisses. Plusieursvariétés peuvent
être rapprochées de la smectite; ce sont la malthacite,la
stéargilite, h.icoulérite,la catlinite,la razoumoffskine,
la miloschine, Vochrati et la stolpënite. A. Lacroix.

H. Iiidustkie. Argiles rêfractaires.Les argiles réfrac-
tairessontdessilicatesh j dra tésd'alumine qui tiennent laurs
propriétésréfractaires de la combinaison de leurs bases et
encore plus de leur mode d'agrégation moléculaire. Leur
composition varie entre d'assez grandes limites, ellessont
infusibles par elles-mêmessans être pures, car elles con-
tiennent presque toujours en mélange intime de la chaux,
de la magnésie, du quartz, du mica, du feldspath, des
pyrites de fer, des alcalis, du bitume. Si l'on compare



plusieursargiles sous h rapport de leur composition élé-
mentaire, on constate que la silice et l'alumine y sont
dans des proportionstrès variableset, par suite, les for-
mules proposées pour exprimer leur composition sont très
discordantes on peut expliquerce fait en constatant que,
dans beaucoup d'argiles, une forte proportion de silice à
l'état de sable impalpable n'est pas combinée. On peut
pourtant signaler plusieurs caractères généraux communs
aux argiles réfractaires elles ne font pas effervescence

avec les acides, elles se pétrissent dans l'eau et constituent
des pâtes qui présentent de la ductilité; délayées dans
beaucoup d'eau, elles troublent le liquide et restent en
suspension pendant un temps très long, ce qui prouve la
grande ténuité des parties qui composent le mélange des.
séchées, elles happent fortement à la langue, restent
solides et se brisent en éclats sans être friables. Quand
elles sont fraîches, les argiles réfractaires acquièrent par
le frottementuneodeur particulièredue à des débris orga-
niques, elles se polissent sous l'ongle, se taillent au cou-
teau en rubans, sont onctueuses.Par l'expositionà l'air,
elles donnentune matière blanche ou grise, souvent colorée
par les matières étrangères; le fer, les oxydes métalli-
ques les colorenten rose, en vert ou en brun les teintes
grises ou noirâtres sont dues aux matières organiquesou
bitumineuses. Elles éprouventpar l'action du feu deschan-
gements remarquables,elles prennent de la dureté, de la
cohésion, un retrait considérable,ce qui est dû en partie
à l'eau qu'elles contiennent.L'analysepeut éclairersur les
principes constituantsdes argiles, mais elle est insuffisante
pour guider la mise en œuvre de nombreux savants ont
publié d'intéressants travaux sur la réfractibilité des ar-
giles, nous ne citerons que le résumé des travaux de
Richslers et de Bischof; des quantités équivalentes de
bases fondantes ont une influence égale sur la fusibilité
de l'argile le meilleur critérium pour juger comment se
comporteraune argile, c'est de détermiuer l'alumine par
rapport à un équivalent de base fondanteet la silice par
rapport à un équivalent d'alumine;l'argile qui contient
le plus d'alumine aussi bienpar rapport aux bases fon-
dantesque par rapport à la siuce, c'est la plus réfractaire.

Voici quelques analyses intéressantes d'argiles réfrac-
taires

I II III IVj v VI VII vin

Alumine 36.30 34.78 36.00 27.97
3I.3i

22.22
29.20

34.50
Silice comb. 38.94 39.69 41.00 33.59)

M en ai «n »m co nnSilice libre. 4.90 9.95 6.74 24.40 hUW 0UP 5"°° 5S-00
Magnésie. 0.19 0.41 0.33 0.54 1.54 0.18 m teé »Chaux. 0.19 0.68 0.40 0.97 1.46 0.14 m toi 4.50
Perox.de fer 0.46 i.80 2.57 2X1 4.6J 1.92 4.800 »Potasse. 0.42 0.41 1.03 0.53mi**« 0.18m»<«s« 3.00
Perte au feu. i7.78 12.00 11,81 9.43 10.07 9.92 14.00 »

Perte aii iZ:11'7 .7 2:(» lm 9.43 10.07 9.i)2 ILOO

99.18 99.7899.90l99.44 100.55 99.66 100.03 100.00

I. Saarau (basse Silésie) à peine plas-
tique, la plus réfractaire.

II. Maizeroul (près Andenne, Belgique),
M. Bischof très bonne qualité.

III. Mu1heim(prés Coblentz,Rhin),bonne
qualitémoyenne.

IV. Cassel (Hesse) assez bonne qualité.( V. Neweastle-sur-Tyne (Angleterre).
St. Percy j VI. Stourbridge (Worcestersbire,Angle-

{ terre).
Ecole desMines VIT. Bollène (France).
M. BrongniartVIII. Pâte à porcelaine de Sèvres.

t. essai des argues peut se faire de diverses façons un
procédé expéditit, maispeu méthodique, il est vrai, est le
suivant on détachequelques parcelles de l'argile à essayer,
on les délaie dans un peu d'eau et on les fait sécher dou-
cement; une des écailles minces qui se sont produitesest
mise en contact avec un bouton d'argile reconnu comme
très réfractaire et placé à l'extrémité d'un fil de platine;
on traite au chalumeau et, d'après la résistance que pré-

sente l'écaillé adhérente, on juge du degré de fusibilité de
l'argile des argilesfusibles donnent un globuleboursouflé,
tandis que les argiles réfractaires se transformenten une
espèce de porcelaineplus ou moins translucide et colorée
selon la nature et la pureté des terres. Un autre procédé
consiste à prendre un morceau de l'argile à essayer par-
faitement sec on l'échauffe lentement en t'introduisant
peu à peu dansun foyer de forge et, lorsqu'ilcommence à
rougir, on le maintientau feu le plus intense pendant une
demi-heureà une heure. Si l'argile n'a éprouvé ni bour-
souflement, ni ramollissement,m vitrification, c'est qu'elle
est réfractaire. Dans les usines, on fait avec l'argile à
examinerde petites briques qu'on chauffe au creuset ou
dans un four souillé on voit, au bout d'uncertain temps,
si les briques n'ont pas plié, si elles ne sont ni l'amollies,
ni fondues, enfin si la cassurene présente pas de bour-
souflures, ni de parties vitrifiées. Bischof a proposé une
méthodebasée sur des considérations d'ordre différent, il
part de ce principe que les quantités de quartz qu'on doit
ajouter à différentes variétésde terres pour leur commu-
niquer un même degré de réfractibilité donnent approxi-
mativementla mesure de cptte propriété. Bischof, comme
étalon, prendl'argile très réfractairede Saarau du quartz
pur, pilé très fin, est mélangé intimement avec l'argile
étalon et avec l'argile à examiner,dans le rapport de 1, 2,
3, 4, 6, 8 à 10 parties on obtient ainsiun double échan-
tillon de sept espèces de mélanges. Ceux-ci, placés chacun
dans un creuset à part qu'on introduit dans un four
Dcvilloj sont soumis pendant douze minutes à une chaleur
rouge intense qu'on élève au bleu incandescent; on voit
alors, d'après les proportions de quartz contenu dans
chaque terre, si elles ont éprouvé le même degré de fusion,
ce qui dénote le degré de leur réfractibilité. Si une argile
subit au feu, avec deux parties de quartz, les mêmes effets

que l'argile de Saarau avec une, son degré de réfractibi-
lité est de deux. Les argiles réfractaires se trouvent
dans tous les terrains, mats surtout dans les terrains
anciens elles se présententen couches régulièresdans les
terrains appelés stratifiés formés au sein des eaux soit
douces, soit marines, intercaléesentre les couches de grès,
de calcaires, etc. On y trouve souvent des débris organi-
ques fossiles, animaux ou végétaux elles sont le produit
d'un dépit formé par une matière primitivement en sus-
pension au sein d'un liquide charriai des matériaux de
transport. Les argiles réputées d'Ecosse, barnkirk, Glen-
boig sont à la base du terrain houiller; en France, on en
rencontre dans le terrain crétacé, mais elles sont moins
réfractaires. Les argiles anciennes sont les moins plasti-
ques, elles ne servent pas en céramique au contraire, les
argiles tertiaires sont employées dans les travaux les plus
délicats, L. KNAB.

Bibl. Brongniart, Traité des arts céramiques t. II.
Salvétat, Leçons decéramîque; Paria,1857. Percï-,

Traité complet de métallurgie Paris, Baudry, 1864.
Dingler's Polytech. Journ. Band CldX, valébhjs,
Chimieet métallurgie du fer; Bruxelles, 1851.

ABGllÊTE,en latin Argiletum. C'était un quartier
de Rome, où la tradition, celle du moins qu accepte
Virgile dans son Enéide,– place la mort d'Argus, com-
pagnon d'Evandre, traître envers son ami, et tué par ses
ordres. D'autres légendes avaientcours à ce sujet. On par-
lait d'un sénateur nommé Argillus qni avait habité là au
temps de la deuxième guerre punique et qui, ayant con-
seillé 7a paix avec Cannage,auraitété tué ou dépouillé par
la juste colère du peuple; d'autres disaient que là était
mort un devin toscan. En tout cas, l'Argilète était jadis
occupé par un bois sacré, et son nom rappelait la mort
solennelle d'un personnage. On ne sait oii fixer l'empla-
cement de ce quartier: les uns le mettent le long du Tibre,
entre le Capitole, le Palatin et l'Aventin les autres entre
le Quirinalet le Capitole.

Bibi., Mommsen, Annales de l'Institut de correspon-
dance archéologique,1844, pp. 311 et suiv.

ARGILEUX (V. RocHES, Schistes).



ARG1LLIÈRES. Com. du dép. de II Haute-Saône,

arr. de Gray, canton de Champlitte; 285 hab.
ARGILLIERS. Com. du dép. du Gard, arr. d'Uzès,

cant. de Rémoulins; 121 hab. Cette localité a eu des
franchises confirmées par le roi de France en juil. 1399.
Châteaudu baronde Castille, d'une architecturesingulière.

ARGILLOTHERIUM.Genre de Mammifères-Carnivores
fossiles, créé par Davies (1884) sur des débris trouvés
dans les couches éocènes de l'île Sheppey (Angleterre),et
dont la place systématique reste encore incertaine (A.
toliapicum). Ce genre se rapprochait probablement
des Ûesonyx et des Miacis (V. ces mots).

ARGILLY (Arziliacum, Argeliacum). Com. du dép.
de la COte-d'Or, cant. de Nuits, sur le Meuzin 706 hab.
Argilly était, avant 1789, une châtellenie du bailliage de

Nuits. Les ducs de Bourgogne de la première race y
avaient un château où ils aimaientà faire résidence. Ce

châteautrès fort joua un rôle importantpendantla guerre
de Cent Ans et arrêtaplus d'une fois les grandes compa-
gnies, particulièrementen 1363. Il fut pris et rasé pen-
dant la Ligue en 1590, par le comte de Senecey. L'église
paroissiale,placée sous le vocable de saint Hippolyte, fut
commencéeen 1345, par Eudes IV, due de Bourgogne.

M. PROU.

BIBL. Courtépêk Descriptiondu duché de Bourgo-
gne Dijon, 2- éd., 1817, t. II. p. 373.

ARGINUSES. Iles de la mer Egée, situées sur la côte
d'Eolie, en face de Mytilène les Spartiates, commandés

par Callicratidas, y perdirent une grande bataillenavale
contre les Athéniens, l'an 406 av. J.-C. La flotte athé-
nienne, forte de 150 voiles, avait la supérioritédunombre;
l'amiral spartiate périt dans la lutte. Les généraux athé-
niens, n'ayant pu ensevelir leurs morts, furent accusés

de sacrilège quand ils revinrent à Athènes les principaux
furent condamnés à mort et exécutés, entre autres le
petit-fils de Périclès (V. Péloponèse [guerre du]).

ARGIOPE. I. ARACHNIDES. Genre d'Araignées,
séparépar Savigny dugenre Epeira de Walkenaer, dont il
dilïère principalement par le céphalothorax déprimé et la
secondelignedes yeux fortementcourbée en arrière. Les
Argyopes sont de grande taille leur abdomen, tantôtovale,
tantôt lobé latéralement,est toujoursorné de vives cou-
leurs, et le plus souventrevêtu depoils argentés.Leurtoile,
orbiculaire, offre, au milieu, un rubansoyeux disposé en
zigzag, dont l'usage n'est pas connu. Leur cocon à œufs

est formé de deux enveloppes de tissu très solide, sépa-
rées par une couche de bourre soyeuse. On doit citer l'A.
Bruennichi Scopoli, plus connu sous le nom d'Epeira
fasciata, répandu en France, mais principalement dans le
Midi, et l'A. lobata Pallas, commun dans lemidi de l'Eu-

rope. E. Simon.
II. Mou.usq.ues. L'un des genres de la classe des Bra-

chiopôdes réguliers, établi, en 1842, par Eudes Deslong-
champs pour un groupe d'espèces confonduesjusqu'alors
parmi les Térébratuleset possédant les caractères suivants:
coquille de très petite taille, presque orbiculaire ou trans-
verse, rarement ovale, à valves lisses, non munies de

côtes alternantes, maisseulement de côtes opposées situées

sur le bord frontal; la valve ventrale, plus profonde que
l'autre, est munie d'un crochet entier, saillant, portant
une area triangulaire, aplatie, à trou grand, délimité par
le sommet de la petite valve; deltidium rudimentaire

limede lacharnièredroite.

Argiope deoollata d'Orbigny. àlabasedesfossettesdenta-
les, et formant un plus ou t

moins grand nombre de sinuosités. L'animalest muni de

lignede lacharnièredroite.
La fermeture des valves a
lieu par articulation, au
moyen de dents reçues
dans des fossettescorres-
pondantes l'apoph se est
représentéepar une lamelle
calcaireayant ses origines

Eglise d'Argis.

porter aux inscriptions qui décorent en différents endroits
intérieur et l'extérieur de l'église et celles-ci ne laissent

aucun doute sur le fondateur du couvent ni sur l'époque
de la fondation. Les deux inscriptions sculptées sur la
façade à la droitedu portail, comme deux autres à l'inté-
rieur de l'église, désignentle prince Négoie, de la maison
Basarab,si célèbre dans l'histoire de la Valachie, comme
le fondateurdu couvent et l'édificateurde l'église si inté-
ressante où reposentencore ses ossements. Ce prince régna
de 1511 à 1520, comme on peut le lire sur son tombeau.
On ne peut pas déterminer avec certitudeen quelle année
la construction de l'église fut commencée, mais ce fut,
«•"Ion toute vraisemblance, dans les premières années de

son règne. En revanche, on sait par les inscriptions de

brasbuccaux, quinaissentde la boucheet se divisent en deux
faisceaux, dont l'un se dirige à droite et l'autre à gauche,
suivantune ligne parallèle au bord cardinal de la coquille;
ils sont frangés de longs cirrhes, et fortement unis à la
membrane qui constitue le disque brachial. Le manteau
simple, non cilié, s'étend jusqu au bord des valves, et la
coquille, à laquelle il adhère, semblen'en être que le pro-
longement. J. Mabille.

ARGIPEEN (Géogr. anc.) Peuples de Sarmatie, qui, au
dire d'Hérodote, naissaient chauves, ne vivaient que de
fruits et ne faisaient jamais la guerre à leurs voisins. Ils
étaient respectésde tous les peuples environnants qui les
prenaient volontiers pour arbitres dans leurs querelles.

ARGIS. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
de Saint-Rambert;976 hab.

ARGIS on CURTEA-DE-ARGES. Petite ville de Vala-
chie, célèbre par le monastère et l'église de même nom.
Elle fut fondée par le premier prince valaque Radu-Negru
( 1290-1314)qui, selon Engel, était alorsKnez ou seigneur
des Valaques d'Omlas et Fogarasen Transylvanie,et vint,
vers l'an 1290, occuper la Valachie, alors entièrementdé-
serte et, après avoir bâti en premier lieu Klmppmng,
s'avança jusqu'à la rivière d'Argis, où il fonda la ville du
même nom, qui depuis devint la résidence des princes
valaques, d'où lui vient le nom de curtea (cour), jusqu'à
ce qu'elle fut transportéeà Tfrgoviste. Pour fixer l'époque
à laquelle l'église et le couvent ont été bâtis, celui-ci ayant
perdu ses précieuses archives, on est obligé de s'en rap-



l'intérieur que les peintures murales commencées sous le
prince Négoie ont été terminées sous le règnede son gen-
dre, le prmce Radu, en septembre de l'année 1526. Le

monumentdans son ensemble présente l'apparence d'une
croix grecque, dans laquelle les trois bras qui forment
l'abside et le transept offrent une terminaisonpolygonale
et le quatrième, beaucoup plus grand et rectangulaire,
constitueune sorte de nef. L'édifice est surmonté de deux
coupoles: l'une, plus grande, se trouve sur la croisée;
l'autre, un peu moindre, est au-dessus de la nef deux
coupoles plus petitesse trouventaux extrémitésdu narthex
et offrent cette particularité fort étrange que les huit fe-
nêtres étroites qui sont percées dans le tambour ne sont
pas verticales, mais obliques, et font avec l'horizon un
angle de 70 degrés. Enfin, devant la façade et indépen-
dante de Pédifice, se trouve une petite construction à cou-
poleappelée ennthare, destinée ordinairementaux purifica-
tions, mais qui n'a ici qu'un caractère symbolique. Par
suite des dégradations qu'avaient amenées les invasions
successives des Turcs et les incursions hostiles des princes
de Transylvanie, ainsi que les ravages du temps, l'église
et le couvent tombaient tellementen ruines que les fonda-
tions et les escaliers commençaient à chanceler et que les
pierres sortaient de leursjointures. Pour prévenir à temps
la ruine totale de l'édifice, le prince Cherban Cantacuzène
Basarab (1679-1688) en fit faire la réparation complète

en 1683. Ce fut en 1793 que le prince Alexandre Mou-
rousi (1793-179S) institua l'évêché d'Argis et fit du
couvent le siège épiscopal. Le premier évêque fut Josif,
homme actif et énergique, qui ne se contentapas de res-
taurer l'égliseet de la faire repeindre, mais qui fit encore
construire, en 1798, une nouvelle chapelle située à 1*0.

de l'église, pour y célébrer le service divin en hiver. C'est
de lui également que vient l'autel en bois ainsi que l'ico-
nostase, appelée ici frontar, rétablie en 1812. Le monas-
tère a eu à souffrir deux fois des tremblements de terre
dans le cours de ce siècle, en octobre 1802 et surtout en
janvier 1838. Les dégradations causées par ces sinistres
furent réparéespar les soinsdes évêques qui se sont suc-
cédé depuis sur le siège d'Argis. Les moines qui occupent
le couvent appartiennentà l'ordre de saint Basile. Le sou-
venir de la constructiondu monastère d'Argis s'est per-
pétué dans un vieux chant populaire que l'on peut voir
dans le recueil de M. Teodorescu et qui a inspiré à M.
Alexandriune de ses ballades les plus connues.

Bibl. LECOMTEDE Nouy,l'Eglisede Curtea d'Argis.
Louis REISSENBERGER, l'Eglisedu monastère épisçopalde
Kurtea. d'Argis en Valachie,traduit de l'allemand; Vienne,
1867, in-4, planches.

ARGIUSTA-Moriccio. Com. du dép. de la Corse, arr.
de Sartène, cant. de Petreto-el-Biccbisano 378 hab.

ARGO. I. MYTHOLOGIE(V. ARGONAUTES).

II. ASTRONOMIE. Le navire Argo, le vaisseau des
Argonautes,ou plus simplement le Navire, est une con-
stellationaustrale assez étendue,situéeun peu plus bas que
le Grand Chien, et renfermantune étoile primaire Cano-

pus, presque aussi brillante que Sirius, mais invisibleà
Paris. Il faut citer aussi i\, étoile variable, qui passe de la
lre grandeur à la 68 dans une période d'environ 70 ans.
D'après Flamsteed, cette constellation compte 64 étoiles.

ARGŒUVRES.Com. du dép. de la Somme, arr. et
cant. d'Amiens 429 hab.

ARGOL. Com. du dép. du Finistère, arr. de Chateaulin,
cant. de Crozon; 1,3§3 hab.

ARGOL. Combustible fourni par les excréments dessé-
chés d'animaux domestiques,et employé dans certaines
régions privées de bois et de charbon. Dans le Thibet,
privé en beaucoup de cantons de coteaux boisés, on brûle
les excréments desséchés du bétail. Dans quelques vil-
lages des Alpes la bouse de vache, en Egypte la fiente
de chameau, sont pieusement ramassées, façonnées en
galettes ou en briquettes, et séchées au soleil pour l'usage.

ARGOLI (Giovanni), fils d'André, poète italien, né à

J. MONNIER.

Tagliacozzo, dans les Abruzzes, en 1609, mort vers 1660,
Dès l'âge de quinze ans il publia un petit poème dans le
goût du temps, assez singulièrement intitule DelhiBom-
bace e Seta, idillio con trasformaûoni Rome, 1624,
in-12 (Le coton et la soie, idylle à transformations).
C'était l'époque de la plus grande célébrité de Marino qui
venait de publier YAdone; il s'imagina que toute compo-
sition du même genre emporterait le même succès. A la
vérité, son Endimione, poème en XII chants (Pise,
1626, in-4), d'abord bien accueilli, ne tarda pas à être
oublié, et Argoli, dans la suite, s'il écrivit toujours des

vers, eut la sagesse de ne pas les publier. On a encore de
lui un petit poème en vers latins hpithalamium in
nuptils Thaddei Barberini et Annœ Lolumnœ;Rome,
1629, in-8, ainsi qu'un certain nombre de dissertations
archéologiques insérées dans le Thesaurus Antiquita-
tum grœcarum et romanarumde J.-G. Graevius, t. IX
et t. XIV, et dans dequœsitisper epistolasa claris vi-
ris responsaFortuniiLiceti; Bologne, 1640, in.4. Pour

plus de détails, consulter Mazzuchelli, qui donne égale-
ment la liste assez longue de ses ouvragesdemeurés ma-
nuscrits. Argoli, qui avait étudié le droit, l'avait même
professé à Bologne, vers 1640, remplit sur les dernières
années de sa vie d'importantesfonctions dans les Etats de
l'Eglise. C'est ainsi que, grâce à la protectiondu cardinal
Antonio Barberini, il fut gouverneur(podestà) de Cervia
et en dernier lieu de Lugo. R. G.

Bibl. Mazzuchelli, Gli Scrittori d'Italia; Brescia,
1753-63, 6 vol. in-fol. BartholomeusCiiioccarelujs, De
illustris scriptoribus qui in civitate et regito Neapolis
floruerunt;Naples, l"80, in-4. Camillo Mimeri Ricoio,
Memorïestoriche degliacritlori nati nel regno di Alapoli,
Naples, 1844, in-8.

ARGOLIDE. Contrée de l'ancienne Grèce, située à l'O.
du Péloponèse, sur la mer ou golfe Argolique et qui doit

son nom à la plaine d'Argos (V. ce mot). La mer do

Myrto, pénétrant profondément dans les terres, à l'E.
par le golfe Saronique, à l'O. par la mer d'Argolide, sem-
ble faire effort pour rejoindre dans le N. le golfe de Co-
rinthe et détacher le Péloponèse du reste des Etats hellé-
niques. Le lambeaude terre qui tient au continent par
l'isthme de Corinthe et qui depuis le cap Spiraeonjus-
qu'à Argos est fouillé par les eaux, est l'Argolidepropre-
ment dite, presqu'ileque l'on appelait la Cûte (VAxt^) et
dont l'extrémitéS.-E. aboutit au cap Scyllseon.L'Argolide
est séparée de l'Arcadie au N.-E. par une chaîne de mon-
tagnes dont les sommets les plus élevées sont l'Artemisios
(1,770 m.) et le Lyrcœos (1,646 m.). De ce dernier
descendent les divers affluents qui forment l'Inachus,
lequel vient se jeter dans le golfe au S. d'Argos, après
avoir arrosé une plaine sablonneuse à laquelle toute la
province doit son nom. Les villes principales sont Argos,
Mycènes,Epidaure, Trœzen,Hermione, INauplie. Le rivage
occidental du golfe Argolique, appelé la Cynurie, qui se
termine au cap Malée, fut longtemps, entre Sparte et
Argos, l'objet de contestationssanglanteset finitpar rester
à la première (Pour les légendes et la civilisation de l'Ar-
golide, V. Argos). J.-A. H.

Bibl.: E. Cdrtius, Histoire grecque, trad. Bouché-
Leclercq, t. 1, p. 296 et suiv.

ARGONAUTES. I. MYTHOLOGIE. Nomporté par une
troupe de héros de la Grèce antique, qui s'embarquèrentà
borddunavireArgo, et partirent à la conquête delà Toison
d'or, sous la conduite de Jason,pour le pays fabuleuxd'^Ea,
de bonne heure identifié avec la Colchide.L'expédition des
Argonautesformait, avec celle de Troie et la guerre contre
Thèbes, la plus riche matière épique que les Grecs aient
chantée.Du temps d'Homère déjà, elle était dans toutes les
bouches, commel'attesteunvers decepoète; Hésiode y fait
allusion à diverses reprises. Un poème antique, dont le
titre était Naupactia, les chants du Corinthien Eumèle,

ceux d'Epimèmdeledevincrètois,Antimaquedanss&Lydé,
les logographesdans leurs œuvres en prose, Pindare parmi
les lyriques (Y. la IVe Pythique), tous les tragiques,sans



compter les comiquesde la comédiemoyenne par la paro-
die, en ont recueilli, embelli, étendu les épisodes. La poé-
sie savantedes Alexandrins, par la plume d'Apollonius,
les fit revivre, cherchant à suppléer au souffle épique par
l'éruditionmythique et géographique.La faveur dont jouit
cette œuvre parmi les lettrés du monde romainest attestée
par la traductionqu'en fait Varron de l'Atax au temps de
César, par l'imitationdont elle est l'objet au 1er siècle de
la part de Valerius Flaccus. A une époque plus récente
encore, les Argonaufiques tententun auteur de superche-
rie littéraire, qui met son poème grec sous le nom d'Or-
phée.

I. Causes de l'expédition. Athamas, roi des Minyens
d'Orchomèneen Béotie,a en deux enfants de Néphélé, son
épouse divine Phiixos et Hellé. Sur le conseil d'une se-
conde femme, mortelle celle-là, Ino, fille de Cadmos de
Thèbes, il s'apprête à les sacrifier à Zeus Laphystios.
Mais Néphéléenvoie à ses enfants un bélier à la Toison
d'or qui les emporte par lamer jusqu'aupaysd'iEa, «sur
les bords de l'Océan,là où les rayonsdu soleil sont enfermés
dans une chambre d'or »(fig. 1). En chemin, Hellé a glissé
de sa monture et trouve la mort dans les flots auxquels
elle donne son nom. Phrixos, arrivé au terme de son
voyage, immole le bélier à Zeus et fait hommage de sa
toison à Mèlks, roi du pays, qui lui donne sa fille Cbal-
ciopée en mariage. La toison est consacrée li Arès et gar-

Flg. 1. Phrixos, Hellê et Néphélé,d'après un vase du
Musée de Naples.

dée par un dragon redoutable. Ce point de départ de la
fable des Argonautes s'explique aisément Phrixos et
Hellé, enfants de Nephélé, c.-à-d. de la Nuée, sont l'un
l'image du tonnerre qui gronde (çpfauw), l'autre de l'é-
clair qui luit ("EM.T]=sD.7j).Le bélier,symbole des pluies
fertilisantes, les emporte vers le lointain orient, dans les
régions où règne le fils d'Hélios. Les antres éléments de
la légende dépendent d'un culte local de Zeus Laphystios
en Béotie, à qui l'on immolait originairementdes victimes
humaines et qui est resté le Dieu sombre et terrible, celui
dont la colère fait régnerla sécheresse funeste à la culture
du sol.

II. Jason et Pélias. A Iolcos, dans la Thessalie
méridionale, régnait un frère d'Athamas, du nom de
Cretheus, qui a pour femmeTyro, laquelle lui a donnépour
fils Eson, Phérès et Amythaon, tandis que, parles œuvres
de Posoidon, elle devient mère de Pélias et de Nélée. Pé-
lias, « plein d'insolence,d'audace et de desseinscou-
pables », après avoir obligé son frère Nélée à s'enfuir àà
Pylos, en Messênie, ravit à Eson la royauté d'Iokos. Le
fils d'Eson, Jason, réussit àse dérober aux recherchesde
son oncle et est élevé en secret sur le mont Pélion par le
Centaure Chiron. Héra le couvre de sa protection; vers la
vingtième année, elle le fait reparattre dans Iolcos pour y
revendiquer ses droits à la royauté jadis enlevée à son
père. Pélias, craignant l'accomplissement d'un oracle an-

Fig. 2. Constructiondu navireArgo,d'après unbas-relief
antique.

On s'arrêteune première fois à lemnos dont les femmes
viennent de massacrer tous leurs époux, parce qu'elles
avaientété délaissées par eux (V.Hïpsipyle).Les héros y
deviennent les pères d'une race nouvelle, sous la protec-
tion des Cabires, auxquels ils vont ensuite rendrehom-
mage dans l'Ile de Samothrace. A cet épisode, s'en rat-
tachent une foule d'autres, inventés par l'imagination
locale, tout le long des cotes de la Propontide,des deux
Bosphore et de la mer Noire. Les plus célèbres sont ceux
de Cyziqueet à'ffylas (Y. ces noms), dont les rives des
Dolions furent le théâtre; la lutte de Pollux et d'Amycus
(V. Ahycus) à l'entrée du Bosphore de Thrace, dans le
pays des Bébrices celui de Phinée et des Harpyes; au voi-
sinage de Salmidessos sur le Pont-Euxin enfin, la tra-

versée des Symplégades, roches mobiles, oui écrasaient

tique qui lui annonce sa perte de la part d'un homme
chaussé d'un seul pied (c'est en effet dans cette tenue
que Jason s'est d'abord montré à lui), lui fait entrepren-
dre le voyage d'iEa, pour la conquête de la Toison d'or
et pour le rapatriement de l'âme de Phrixos. Dans cette
partie de la fable, Jason apparaît commele sauveur secou-rable (de îcto[i«t),Pélias, comme le représentant, en Thes-
salie, du culte de Poseidon, c.-à-d. dela mertempétueuse,
en opposition avec la puissance d'Hera et d'Athéné,' pro-
tectrices de Jason.

III. Expéditiondes Argonautes. Jason convoque pour
son voyage les principauxhéros de sa race. Les premiers
qui figurent dans la fable sont des Minyens d'Iolcos,
d'Orchomène et de Pylos. La légende des Argonautes,qui
s'explique surtout jusqu'ici par des phénomènes naturels
personnifiés, va se compliquer des plus anciennestradi-
tions relativesaux originesde la navigation; elle, devien-
dra surtoutune légende géographique. Peu à peueene
sont pas seulement des Minyens, héros de la navigation
primitive,qui y participent; mais chaque contrée de la
Grèce cherche à y faire figurer ses plus illustres protec-
teurs. Héraclès, les Dioscures, Orphée, Mopsus sont mis
parmi les compagnons de Jason. Mais on sent que leur
rôle ne peut être qu'accessoire, qu'ils ont été glissés dans
la légende après sa formation première. L'expéditiondes
Argonautes fournitun pendant à l'Odyssée; elle en for-
merait même un aux courses d'Enée, si celles-ci avaient
jamais été, chez les Grecs anciens, l'objet d'une légende
spéciale et coordonnée. Mais par son caractère purement
aventureux, elle exclut les héros violents et belliqueux, tel
qu'Héraclès: aussice dernierne va-t-il pas jusqu'aubout
du voyage et s'arrête en route. On s'embarqueà bord du
navire Argo, dont le nom indique ou la rapidité ou la
blancheur lumineuse. Ce navire a été construit avec l'aide
d'Athéné qui y a fixé un morceau du chêne prophétique
de Dodone (fig. 2) cinquante rameurs y prennentplace.



les navires entre leurs parois et-que les Argonautes fran-
chissent sans encombre, grâce aux conseils de Phinée.

IV. Les Argonautesen Colchide.Après avoir abordé
à Héraelée du Pont, et reçu bon accueil de Lykos, roi des
Mariandyniens, chez qui ils perdent leur pilote Tiphys,
les Argonautesarrivent à l'embouchure du Phase; c'est
làque l'imaginationdes marinsgrecs place l'extrémitéorien-
tale du monde, qui s'opposaitpour eux aux portes d'Her-
cule, situées à l'extrême Occident. C'est là qu'est la Col-
chide, le pavs du soleil, au delà duquel s'élèvent les som-
mets du Caucase, berceau des races humaines, et, der-
rière, l'Océan à l'horizon infini. Jason réolame la Toison

an roi iEétès, qui lui enjoint au préalable de mettre sous
le joug deux taureaux <mx sabots d'airain, aux naseaux
vomissant la flamme et, après les avoir attelés, de labou-

rer un champ, d'y semerlesdents d'un dragon, de vaincre
les géants qui naîtront de cette semence. Avec l'aide de
Médée, fille d'^Eétès, qui s'éprend pour lui d'un violent

amour, Jason subit avec succèsces diverses épreuves, s'em-
pare de la Toison gardée dans le bois sacré d'Arès par un
dragon toujours vigilant puis, il s'embarqueavec Médée
qui retarde la poursuite, dont ils sont l'objet de la part
d\<Eétès, en immolant Absyrte, son frère, et en semant
ses membres dans les flots (V. Absïrte).

V. Retour des Argonautes,Les traditionsdifférent sur
le chemin suivi par les Argonautes au retour. Les uns leur
font remonter le Phase et déboucher dans l'Océan à l'ex-
trême Orient et dans la mer Erythrée, d'où ils reviennent
dans la Méditerranée par la LitJye après avoir porté le na-
vire sur leurs épaules. Les autres, sans doute à cause du
fantastiquede cette géographie, les font simplement reve-
nir par le chemin suivi d'abord d'autres les font errer
par les mers occidentales et les ramènent dans l'Adriati-
que et la mer tyrrhénienne, soit en les guidant d'abord
vers le nordpar le Tanaïs, soit en transformant l'Isteren
une sorte de canal qui met en rapport le Pont-Euxin avec
les cOtes Illyriennes. C'est la géographiesuivie par Apol-
lonius dans ses Argonaiitiques.De la mer Adriatique, ils
passent par l'Eridan (te Po) dans le Rhône et dans la mer
Liguriennejusqu'à l'île d'iEa, où Circéles purifie du meur-
tre d'Absyrte. C'estdans ces parages que le poète refait à
l'intention des Argonautes une partie de l'Odyssée,l'épi-
sode des Sirènes, Charybde et Scylla, la visite aux Phéa-
ciens de Corcyre, où ont lieu les noces de Jason et de
Médée, qui chez les plus anciens poètes s'étaient célébrées
en Colchide ou à Iolcos. Ils rentrnt dans la patrie par
la Libye, par la Crète, ou Talos, le gardien de l'ile, trouve
la mort du fait de Médée par Egine, d'où l'Euripe les
mène aux rivages de la Thessalie. (Pour le surplusdes aven-
tures de Jason et de Médée, V. ces deux mots.)La Toison
d'or est remise à Pélias, et le navire Argo, consacré à
Poseidon, près deïïsthmede Corinthe, estplacé par Athéné
parmi les constellations célestes. Cette légende, une de
celles qui, par ses plus anciens éléments, conserve le mieux
le caractère du naturalismeprimitif de la religion helléni-
que, est aussi cellequi dans son cadre a accueilli les tra-
ditionsles plus variées. Elle est curieuse encore, en ce que,
dans ses transformationset ses développementssuccessifs,
elle nous renseigne en quelque sorte sur l'état des connais-

sances géographiques aux diverses époques de l'expansion
maritime de la Grèce. J.-A. Hild.

Il. Zoologie. (Argonauta L.) Genre de Mollusques
Céphalopodes-Acétabulifères, de l'ordre des Octopodes,
établi par Linné (Syst. nat., p. 1758) pour une coquille
mince, transparente, de couleur blanche, plissée ou tuber-
culée, uniloculaire, comprimée sur les côtés, à sommet
spiral bicavéné. L'animal qu'elle contient, uniquement fe-
melle, a la forme d'un poulpe; son corps est ovale sa
tête médiocrement développée porte deux bras, palmés à
leur extrémité, enveloppant et protégeant la coquille; tous
les bras sont munis de deux rangs de ventouses (cupules)
pédiculées; il existe deux ouverturesaquitères servant à la
locomotion. Le mâle, de très petite taille, de même forme,

Fig. 2. Argonauta Argo L. (femelle).

de différents types de Céphalopodes. L'hectocotyïe de

l'Argonautemâle se développe dans un sae arrondi, se
fendant à certaines époques alors cet organe se détache
et vient se fixer sur les femelles, s'attachant aux bras ou
sur l'entonnoir. L'Argonauten'adhérantpas à sa co-
quille et la coquille ne renfermant que des femelles, on'a

supposé pendant longtemps que ce mollusque ne viva't

qu en parasite dans sa demeure, et uniquement pendant le
temps nécessaire à la ponte. Des observations faites au

gation, n'ont d'autre emploi Fig. 1. Argonauta Argo
que celui de protéger la co- *» (mâle),
quille et de maintenir dans f

sa demeure l'animal, qui n'y est retenu par aucune
attache musculaire. Pour se déplacer, X Argonaute se
sert uniquement de l'entonnoirplacé près de la carène
la natation est rétrograde, très rapide les bras libres
sont réunis en un seul faisceau. L'animal contenu dans
la coquille est une femelle; ses œufs sont nombreux,
réunis en une seule masse et fixés sur la coquille près
de la spire. Le màle, très différent, complètement sem-
blable à un poulpe, mais de très petite taille, sans bras
palmés, sans coquille, est resté longtemps inconnu;
considéré ensuite comme un être à part, d'un type tout
particulier, il reçut différents noms, d'abord celui de
TrilJocephalusacetabularis que lui imposa le natura-
liste sicilien Delle Chiaje; il fut plus tard nommé par
Cuvier Hectocotylus Octopodis. Ce dernier nom a servi
depuis cette époque pour désigner l'organisation mâle

animaux nocturnéset pélagi-

ques;rarementonlesaperçoit
àlasurface des mers pendant
le jour;ils habitentlesrégions
chaudes de toutes les mers.
L'espèce type, Argonauta,
Argo L.vitdanslaMéditerra-
née etdansl' Atlantique,auvoi-
sinage de l'Afrique (fig. 2).

antiquitéaconnalMn/û-
naute et, de même que pour
bien d'autres animaux, elle
nous a légués quelques fables,
résultats d'observationsmal
faites; les auteurs de ces
temps reculés nous représen-
tent ce mollusque naviguant
à l'aide de ses bras palmés
et dirigeant ainsi sa marche

sur la surface des mers U

est aujourd'hui bien démon*
tré que ces prétenduesvoiles,
mm tînt* A t\ rt/\ni*in J* ln Yimrt

dépourvu de coquille, est armé de sept as allongeaetd'un1 dépourvu
da coquille,

est armé de septbras all0n¡é¡¡. et
deshuitième hectacotylisé(fig. i). Les Argonautesssnt des



commencementde ce siècle par Rang, par Poli à Naples,
celles, enfin,postérieures de H. Muller, de A. Adams, sont
venues démontrer d'une manière irréfutableque l'Argo-
naute était bien le constructeurde la coquille qu'il habite.
Les portions de l'animal chargées de cette construction
seraient tout à la fois le manteau et les bras véliformes.

Jules MABILLE.
m. PALÉONTOLOGIE. Le type des Argonautes

est tout à fait.moderne; la plus ancienne espèce connue
(Argonauta Sismondi) habitait les mers pliocènes de
l'Europe méridionale,et se rapproche beaucoup de VA.
Mans, qui vit actuellement dans la mer de Chine. D'après
Zittel, le genre Acanthoteuthis(V. ce mot) est le seul
genre fossile que l'on puisse rapprocher des Argonautidœ
et classer dans le sous-ordre des Céphalopodes-Dibranches
pourvus seulement de huit bras (Octopoda).

VI. Histoire. Argonautesde Saint-Nicolas (Ordre
chevaleresque des). Cet ordre fut fondéà Naples, en 1382,
par le duc Charles de Duras,aprèsqu'il se fut rendu maître
du royaumenapolitain, conquis sur la reine Jeanne, qu'il
fit étrangler et dont il épousa la nièce Marguerite. Ce fut
afin de donner plus d'éclat à la cérémonie du couronne-
ment de celle-ciqu'il institua un ordre de chevalerie sous
les auspices de saint Nicolas, en l'honneur duquel il fit
bâtir une église, dans laquelle les chevaliers argonautes
devaient s'assemblertous les ans pour célébrer la fête du
saint. Ils observaient la règle de saint Basile, et, dans
les grands jours, ils portaient un manteau de damas
blanc et sur la poitrine pendait un collier composé de
doubles croissants d'argent et de doubles coquilles d'or
attachés ensemble par des chaînons d'or, et tenant sus-
pendu un médaillon ovale sur lequel était représentéun
navire équipé d'argent avec cette devise: Non credo
tempori. Aussi désigna-t-on souvent cette institution sous
le nom d'ordre du navire et ordre de la nef. Charles de
Duras le conféra aux grands seigneurs de son royaume à
la condition qu'ils lui prêteraientserment de fidélité. Les
chevaliers s'engageaient en outre à soutenir les intérêts
de l'Eglise; ils étaient obligés de mettre la paix dans
les familles en travaillant à réconcilier les ennemis les
uns avec les autres et de s'aimer comme s'ils avaient été
tous frères ». Aucun souverain pontife n'approuva l'ordre
que la mort tragique de Charles de Duras fit périr avec
lui. Un autre ordre du même nom, portant aussi ceux
du navire, de la coquille de mer, du double croissant,
paratt avoir été conféré par le roi de France Louis IX,
lors de sa dernière expédition en Terre Sainte. Les
coquilles du collier représentaient la guerre et le port
d'Aigues-Mortes; les croissants signifiaient que c'était
pour combattre les infidèles suivant la loi de Mahomet,
portant pour armes un croissant; le navire marquait le
trajet qu'il fallait accomplir sur mer. Plusieurs chevaliers
en portèrent le collier; ils s'obligeaient par serment à
défendre la religion catholique, les veuves, les orphelins
et les familles oppressées. Il n'est resté nulle trace de
son approbation pontificale il disparut à la mort de
Louis IX, et il est présumable que Charles de Duras s'en
inspira lorsqu'il créa l'ordre des Argonautes de Saint-
Nicolas. H. GoURDOKDE GenODILLAC.

Bibl. (Myth.) J. Stender, De Argonautarum ad Col-
chosusqueexpedUionefabulœliisloria.critica.;Kiel, 1874.-F. VATER, Der Argonautenzugaus den Quellen dar-
geslelll; Kasan, 1848. 0. Mûller, Orchomenos und die
îlinyer, pp. "58 et suiv. Preller, Griech. Mylhol., II,
308 et suiv. Decharme, Mythol. de la Grèce antique,
pp. 5G2 et suiv.

A R G0N N E.I.Géographie. –LaMeuse,danssonparcours
en France, coule du S. au N. Parallèlementau lit du fleuve,
à droite et à gauche, courent deux chaines de hauteurs qui
séparent la vallée de la Meuse de la vallée de la Moselle à
l'E. et du bassin de la Seine à l'O. Celle de droite se
détache des monts Faucilles près de Vittel et va se relier

vers Rocroi au plateau des Ardennes. Elle porte le nom

E. Trodessart.

SArgonne orientale. La chaîne de gauche prend nais-
sance au plateau de Langres, entre Neuilly-l'Evêque et
Montigny-le-Roi elle finit à la hauteur de Stenay, au
défilé de Chêne-le-PopuIeux,au delà duquel on retrouve
encore le plateau des Ardennes. Cette seconde chatne est
appelée l'Argonneoccidentale. Le faite d'entre Meuse
et Moselle est une suite de plateaux ravinés, peu fertiles,
hauts de 4 à 500 m. 11 atteint 548 m. près de Vaudé-
mont au delà il s'abaisse et n'a plus guère que 350 m.
d'élévation moyennequandil traversela plainedes Wbëvres,
entre Verdunet Briey.Le faîte d'entre Meuse et Seine est
formé d'abord de hauteurs boisées, qui ont de 400 à
450 m. d'altitude, puis, à partir de la source de l'Aisne,
de plateauxqui ne dépassent pas 350 m. aux points les
plus élevés. a première partie de cette chalne, bien que
comprise dans le système de l'Argonne, est généralement
connue sous le nom de monts de la Meuse ou du Bassigny.
Celle qui commenceà la source de l'Aisne constitue plus
spécialement ce qu'on appelle l'Argonne occidentale, et
même simplement l'Argonne.Elle s'étend sur une longueur
de 60 kil. Les plateaux dont elle est forméesontlarges de
2 à 14 kil. Le terrain est de formation jurassique et cré-
tacée la région est boisée, marécageuse, entrecoupéede
ravins. Du coté de l'E., les plateaux se terminenten talus
abrupts, qui, en cas de guerre, opposent à une armée
d'invasion un obstacle assez sérieux. L'Argonne en effet
ne peut être franchie que sur cinq points dont le passage
est facile à disputer. Ce sont, en commençant par le Sud
1° le défilé des Islettes, long de 11 kil. sur 300 à 500 m.
de large, par lequel on va de Clermont à Sainte-Menehould
(route de Verdunà Paris) 2° le défilé de la Chalade, par
lequel on débouche de Varennes sur Sainte-Menehouldet
Bienne-la-Ville; 3° le défilé de Grandpré, gorge profonde
de 100 m., large de 1,000, où passent l'Aire et le chemin
de Varennes à Vouziers 4° le défilé de la Croix-aux-
Bois, traversé par la route de Stenay à Vouziers 5° le
défilé de Chéne-le-Populeux,menant également de Stenay
à Vouziers, et dont le pointculminant est lacûtedeStonne
haute de 338 m. L'Argonneest en outre traversée par le
chemin de fer de Châlons à Metz, entre Sainte-Menehould
et Clermont, par les Mettes L'Argonne a donné
anciennement son nom à la partie de la HauteChampagne
oii se trouvent Sainte-Menehould, Grandpré,Beaumont,
Chêne-le– Populeux, Varennes et Clermont, situés sur le
versant oriental, étaient compris dans le Barrois. Cette
région a été à deux reprises le théâtre d'opérationsmili-
taires mémorables, mais bien différentes par leurs résultats.
En 1792, Dumouriez y arrêta la première invasion prus-
sienne (V. ci-dessous). En 1870, le maréchal de Mac-
Mahon, manoeuvrant dans le but de dégagerl'armée de
Bazaine, y exécuta les faux mouvements qui entraînèrent
sa propre perte.

II. HISTOIRE MILITAIRE. Campagne de l'Argonne. La
France avait déclaré la guerre à l'Autriche le20 avr. 1792.
Peu après elle rompait également avec la Prusse, la Hesse
et l'électeurde Mayence,qui s'unirent aussitôt à l'Autriche.
Maisaucun desbelligérants n'étaiten mesure de commencer
sérieusement leshostilités.Au milieu dumois d'août, onne
s'était encore battu qu'en Flandre, où de part et d'autre
les générauxagirent avec une extrême mollesse. C'est à
ce moment que la principale armée des alliés entra enfin
en action. Cettearmée, dontla concentration s'achevale
18 août dans le grand-duché de Luxembourg, devait
pénétrer en France par le pays qui s'étend entre la Meuse
et la Moselle. Elle se composait:1° de 42,000 Prussiens,
5,500 Hessois, 4,500 émigrés réunis sous les ordres de
Brunswick; 2» d'un corps de 15,000 Autrichiens sous
Clerfayt 3° d'un second corps autrichienfort de 14,000
hommes sous Hohenlohe. Le commandement supérieur
était dévolu à Brunswick.Le roi de Prusse Frédéric-
GuillaumeII suivait en personne les opérations.La fron-
tière de Lorraine fut franchie le 19 août. Clerfayt qui
formait l'aile droite se dirigea sur Stenay avec un petit



groupe d'émigrés; Hohenlohe, qui se trouvait à gauche

avec les Hessois, remonta sur Thionville et Metz par la
Moselle quant à Brunswick, il devait manœuvrer dans
l'intervalle et se porter sur Longwy, puis sur Verdun où
il passerait la Meuse, après s'être emparé de cette place
qu'il savait hors d'étatde lui résister. L'arméed'invasion
n'avait devant elle que de petits postes français, incapa-
bles d'arrêtersa marcheet qu'eneffet ellerefoulaaisément.
La France avait, il est vrai, mis sur pied trois armées,
celles du Rhin, du Centre et du Nord, commandées par
Biron, Luckner et La Fayette. Mais celle du Rhin était
trop éloignée du théâtredes opérations celle du Centre

se trouvait rassemblée entre Thionville et Metz, où l'ap-
proche de Hohenlohe allait la retenir enfin l'armée du
Nord, partagée en deux groupes, avait son aile gauche
occupée en Flandre, et son aile droite cantonnée entre
Mézières et Sedan à une bonne distance de l'ennemi.
Ainsi Brunswick entrait en France par une porte ouverte.

Le jour même où il y entrait, La Fayette désespéré,
proscrit par l'Assemblée, abandonnéde ses troupes, s'en-
fuyait de son camp (19 août). Le désordre qui s'ensuivit
facilita encore la marche des envahisseurs.Brunswick fait
capituler Longwy le 23 et pousse ses colonnes jusqu'à
Verdun qu'il investit. Mais au lieu de passer immédiate-
ment la Meuse, de marcher droit sur Paris, il attend que
la place se soit rendue, laissant ainsi aux Français le
temps de se reconnattre et d'agir.

Dumouriez, qui venait de remplacer La Fayette, se
trouvait en Flandre lorsqu'il apprit la capitulation de
Longwy. Il accourt à Sedan, où l'aile droite de l'armée
du Nord, environ-19,000 hommes, était concentrée. Tous
les généraux, jugeant la situation intenable, lui con-
seillent de se retirer sur Chatons afin de couvrir Paris.
Séance tenante il fait prévaloirun autre plan (28 août).
Les alliés n'ont pas encore franchi l'Argonne il s'agit
de l'occupersous leurs yeux, de s'y retrancher, de s'yy
défendre, tandis qu'une armée de seconde ligne s'organi-
sera en arrière pour défendre la route de Paris. C'était

une manœuvretéméraire, car elle nécessitait une marche
de flanc d'au moins cinq jours (de Sedan sur Clermont) à
portée de l'ennemi. On la tenta et elle réussit. Du 31
août au 4 sept., les troupes françaisesgarnissenttoute la
ligne de l'Argonne qu'elles couvrent de retranchements.
Alors Dumouriez appelle à lui Beurnonville et 16,000
soldats de l'aile gauche de l'armée du Nord. Puis il
ordonne à Kellermann, qui depuis le 27 août remplace
Lucknerà l'armée du Centre, de lui amener de Metz pres-
que tout son monde, soit une vingtaine de mille hommes,
par Bar-le-Duc et Sainte-Menehould. Et plein de con-
fiance dans le succès de la campagne il écrit au ministre
Servan « Les défilésde l'Argonnesont nos Thermopyles,
mais je serai plus heureux que Léonidas. > Sur ces
entrefaites Verdun s'était rendu à Brunswick (2 sept.) et
Stenay tombait au pouvoir de Clerfayt. Les alliés repre-
nant leur marche en avant, mais avec une lenteur extrême,
se dirigent sur les passages de l'Argonne. Ces passages
sont au nombrede cinq le premier au S. est le défilé
des Mettes puis viennent ceux de la Chalade et de
Grandpré, et plus au N., à la hauteur de Stenay, ceux de
la Croix-aux-Bois et de Chêne-le-Populeux.(V. l'art.
précédent). Dumouriez était établi au centre à Grandpré,
Dillon sur sa droite à la Chalade et aux Mettes à gauche
Dubouquet gardait la Croix-aux-Bois et Chêne-le-Popu-
leux. Le 11 sept. les alliés prenant enfin l'offensive abor-
dent les défilés: Brunswick échoue devant Dillon et
Dumouriez; Clerfayt devantDubouquet. Mais le lendemain
les Autrichiens de Clerfayt, conduits par le prince de
Ligne, surprennent la Croix-aux-Bois mal défendue et
s'en emparent. On essaie vainement de les en chasser
(13-15 sept.). Dubouquet, coupé du reste de l'armée
française, évacue Chêne-le-Populeux.Alors les Autrichiens,
maîtres des deux passages, débouchent sur Vouziers où
ils passent l'Aisne et descendent vers Chilons. L'Argonne

était franchie, la route de Paris ouverte, Dumouriez
tourné et presque enveloppé assailli en tête par les Prus-
siens, il allait être pris à reverspar les Autrichiens.Dans
cette position critique, son audace croit avec le péril. Il
quitte Grandpré, fait face à Paris, et, sans s'inquiéter de
la cavalerie de Brunswickui, traversantle défilé derrière
lui, vient sabrer son arrière-garde, il se porte sur Sainte-
Menehould avec ses 15,000 hommes à la rencontre des
Autrichiens(15-17 sept.). Dillon, laissé avec 8,000 hom-
mes à la Chalade et aux Islettes que les Prussienss'obsti-
nent à vouloir forcer, reçoit l'ordre d'y tenir jusqu'à la
dernière extrémité.Ainsi l'armée française se trouve par-
tagée en deux corps, placés dos à dos et s'appuyant l'un
contre l'autre. Brunswick, ne pouvant enfoncer Dillon,
franchit l'Argonne à Grandpré (18 sept.) et va retrouver
les Autrichiens près de Châlons. Les alliés se déploient
devant Dumouriez face au Rhin, croyant le tenir comme
dans un piège. Mais tous ces mouvements avaient pris
du temps. Bcurnonville était arrivé le 18 sept.; Keller-

mann arriva le 19, et s'établit à la gauche de Dumou-
riez sur l'étroit plateau de Valmy qui commande la
route de Châlons. Dumouriez avait maintenant plus de
€0,000 hommes; il pouvaitsoutenir le choc.

Le 20 au matin, Kellermann ayant fait une pointe
vers Chàlons les alliés croient que l'armée cherche à
s'échapperdans cette direction. Le roi de Prusse, malgré
Brunswick et bien qu'il n'ait sous la main qu'une partie
de ses troupes, ordonne aussitôt l'attaque. L'affaire
s'engage par une vive canonnade qui jette le trouble dans
les rangs français.Alors Brunswick lance trois colonnes à
l'assautde Valmy. Kellermann voit ses troupesébranlées,
indécises; il fait battre la charge et parcourt les lignes au
cri de Vive la Nation Des acclamations formidables lui
répondent. Les Prussiens étonnés s'arrêtent, puis soudain
redescendentla colline et regagnent leurs positions. Le
roi, abusé par les émigrés qui traitaient l'armée française
de « ramas de tailleurs et de cordonniers », avait cru
que les bataillons de Kellermann se débanderaientà l'ap-
proche de son infanterie. Brunswick ne partageait point
ces illusions il refusa de s'engagerà fond. Le soir, vers
quatreheures, il renouvela mollementsa tentative,sansplus
de succès. De part et d'autre on avait perdu huit ou neuf
cents hommes. Du côté des Français l'honneur de la
journée revenait à Kellermann, qui avait été seul engagé,
mais en réalité tout était dû aux heureuses combinaisons
de Dumouriez. La victoire pourtant restait indécise. Les
Prussiensn'en jugèrentpas moins qu'ils étaient battus, et
en effet dans leur situation le plus mince échec devenait
un revers. « Le lendemain,dit Gcethe, qui avait suivi
l'armée alliée et qui écrivit vingt-huit ans plus tard le
récit de ces événements, le lendemain on se sentit dans
la position la plus humiliante. > La campagne si brillam-
ment commencéetournait à la défaite. L'armée allemande
était décimée par les maladies et la faim, des camps se
formaientsur ses derrières, Dumouriezattendait des ren-
forts, enfin Custine venait de pénétrer dans le Palatinat.
On ne croyait plus aux promesses des émigrés. Le roi de
Prusse, d'ailleurs, pressé d'intervenir en Pologne où le
Czar et l'Empereur l'avaient devancé, songea sur les
instances de Brunswick à faire une retraite honorable.
Dumouriez lui en fournit le moyen. Le 21 sept. il
adressa à Frédéric-Guillaume un mémoire secret où il
l'engageaità se séparerde l'Autriche pour se réconcilier

avec la France. Le général aimait ces sortes d'intrigues,
mais dans la circonstance il s'abandonnait moins à son
penchant qu'au désir d'éviter une bataille décisive. Deux

jours après il avait une entrevue à Dampierre avec deux
envoyés du roi, Heymann et Manstein. Ces pourparlers
d'abord rompus, puis repris à la suite d'un second mé-
moire de Dumouriez, aboutirentà des propositions quasi-
officielles que Benott et Westermann, délégués du Conseil
exécutif, portèrent le 30 au camp ennemi. Mais les alliés
étaient déjà en pleine retraite. Ils amusèrentles négocia-



teurs français et pendant ce temps l'armée allemande
repassa l'Argonne sans encombre. L'occasion de l'écraser
était perdue. Les ordres pour la poursuite furent mal
donnés. Kellermann, qui les désapprouvait etqui d'ailleurs
jalousait son chef, les exécutasans vigueur. Dillonn'entra
à Verdun que le 12 oct., on n'atteignit Longwy que le
22. Les Autrichiens s'étaient repliés sur Namur;les Prus-
siens, restés seuls et dans un désordre incroyable, furent
à peine inquiétés.Quantà Dumouriez, il avait déjà rejoint
l'arméedu Nord. Depuis longtemps il méditait l'invasion
des Pays-Baset s'était hâté de revenir en Flandre pourla
préparer. Charles GRANDJEAN.
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Revue des Deux-Mondesdu 1« août 1884.
ARGONNE (Noel, dit Bonaventure d'), avocat, puis

chartreux!né à Paris vers 1634, mort à Gaillon en 1704.
Voltairea dit de lui qu'il était le seul chartreux ayant
cultivé les lettres. H a publié, en effet, un Traité de la
lecture des Pèreset des Mélangesd'histoireet de litté-
rature recueillis par Vigneul de Marville. On a de lui
d'autres ouvrages qu'il a écrits, soit sous ce nom de
Vignettl de Marville, soit sous celui de Moncade. G. L.

ARGONNET. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr.
d'Annecy,cant. d'Annecy (Nord) 333 hab.

ARGOS. Ce nom était à l'origine, chez les anciens
Grecs, une appellation commune à toute espèce de plaine
sablonneuse, voisine de la mer. Mais, dès les temps d'Ho-
mère, il s'appliqua d'une façon spéciale à la plaine située
au S. des monts Arachnée et Artemisium dans le Pélopo-
nèse, plaine arrosée par l'lnachus, oii fut fondée par les
Ioniens la ville la plus célèbre et la plus puissante de la
presqu'île. Voisine de Mycènes, le siègede la royautéd'A-
gamemnon, ce fut Argos qui, avec le qualificatif d'achai-
que, servit à désigner l'ensemble des pays soumis à la
dynastie des Atrides, de même que l'Argos pélasgique fut
la dénomination par laquelle Homère aime à désigner le
royaume d'Achille en Thessalie. Aristarqueva même jus-
qu'à appliquer le nom à' Argos achaïque à toute la pénin-
sule qui a gardé le nom de Pelops, le fondateur de la dy-
nastie achéenne. Les géographesplus récents se sont très
souvent conformésà cette interprétationalexandrine;tout
au moins ont-ils appliqué le mot d'Argos à la province de
l'Argolide, bornée par l'Achaïe, l'Arcadie, la Laconie et
rattachée au continenthellénique par l'isthme de Corinthe
(V. Argolide). La ville d'Argos proprement dite a con-
servé jusqu'à nos jours le nom et l'emplacement qui lui
appartenaientde toute antiquité. Elle est située au pied
du mont Larisa, dans une sorte d'excavation formée par
cette montagne d'une part et par une colline dont le nom
antique n'a pas survécu. Peu de villes de l'Hellade primi-
tive ont été aussi fécondes en légendes qu'Argos; on ne
saurait guère la comparer à ce point de vue qu'à Tyrinthe
et à hlycènes, ses voisines. C'est de là que sont issues les
fablesrelativesà Inachus et à Io, lesquelles. à travers la
légende d'Héraclès, se prolongent,par Agamemnonet Dio-
mède, jusqu'à l'époque historique.La fable des Danaïdes,
celle de Persée aux épisodes brillants et variés, celle de
Zeus Argolique et Néméen, Héra du mont Eubée, Athéné
Argolique. Apollon Lycien et Artémis, la divinité des mon-
tagnes boisées surtont honorée dans l'Arcadie qui confine
au pays d'Argos, font partie du même cycle. Les Argiens
se donnaient d'ailleurs pour les hommes les plus anciens
de la Grèce. C'est à Phoronée, fils d'Inachus et de la nym-
pheMélia, qui personnifient,l'un les eaux fertilisantesde
ce territoire généralement aride, l'autre la végétation du

frêne, symbole des hommes primitifs,que les Argiens rap-
portaient leurs origines. Dans ce golfe hospitalier, abri
contre les tempêtes, eut lieu le premier contact entre les
peuples navigateurset les habitants de la terre ferme. C'est
par Argos que les éléments des légendes phéniciennes se
sont mêlésau culte d'Apollon Lycien; c'est par Argos que,
dans la fable de Danaüs, l'Egypte a apporté à la Grèce
le tributde certaines idées religieuses. Des édifices et des
monuments dont ces croyances peuplèrent l'antique Argos,
il ne reste plus aujourd'hui que quelques vestiges.On a
retrouvéles traces d'un théâtre taillé en partie dans les
flancs du mont Larisa, des restes du temple d'Apollon
Lycien; le loup, symbole de ce dieu, est la marque carac-

téristiquedes monnaies argiennes.Au sommet de la mon-
tagne, il y a les ruines des temples de Zeus et d'Hera,
divinités protectrices du pays; dans la vallée, d'un
temple d'Hera Aerœa, et devant la porte Est qui con-
duisait à Nauplie, les vestiges d'un gymnase connu
sous le nom de Cylabaris; plus loin un stade oii se
célébraient des jeux gymniques fameux dans toute la Grèce
en l'honneur d'Hera, d'Athéné et d'Apollon. Outre ces jeux
que les Argiens cultivaientavecunepassionextraordinaire,
on pratiquait à Argos la musique, en particulier la flûte.
C'était à la fête d'Héra Acraea ou Hécatombsea, dans ce
stade construit sur le versant de la'montagne, sous les
regards de l'Apollon Deiradint* {Deiras était le nom que
portait Je fond de la ville) i.-t d'Ajhéné Oryderko, que tons
les ans Argos conviait la Grèce aux manifestationsde sa
piété artistique. Plus tard, c'est dans ses murs que se
transportèrentaussi les Jeux néméens (V. ce mot), pri-
mitivement ci'Iébrés dans l'isthme. Argos fut d'ailleursun
centre artistique- à tous égards, rivale de Sicyone et
d'Egine. Elle possédait une école de sculptured'où sortirent
les trois grands maîtres Myron, Phidias et Polyclète, plus
tard éclipsée quelque peu par l'école de Sicyone qui eut
Lysippe. J.-A. H.

BIBL. E. Cubtius, Peloponnesos II, 335 et suiv.
Krause, Gymnastikund Agonistik der Griechen,pp. 700
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Beunk, Geschichleder Griech. Kùnstler, I, pp. 61 et suiv.

ARGOS (d'Amphilochie). Ville de la Grèce antique si-
tuée sur le golfe d'Ambracie, au N. du pays des Acharna-
niens. Comme Argos de l'Argolide, elle doit son nom à sa
situation dans une plaine sablonneuse, au voisinage de la
mer. Sa fondation était attribuée,tantôt à Alcméon, tantôt
à son frère Amphiaraus ouà son fils Amphiloque (V. ces
mots). La fable populaire établissait un rapport matériel
entre les deux Argos, en imaginantauprès de celle d'Am-
philochie, un fleuve Inachus, descendu des hauteurs du
Pinde et du Lakmon, qui, aprèsavoir traversél'Acharnanie
et TAmphilochie,en mêlantses eaux àcelles de l'Achelous,
aurait reparu en Arcadie sur les flancs du mont Lyrcéen,
pour arroser la plaine qui débouche dans le golfe d'Argo-
lide. Les géographes anciens citent encore deux autres
villes grecques du nom d'Argos, l'une en Epire et l'autre
en Macédoine, la première nommée Orestique, du nom
d'Oreste, qui aurait été son fondateur.TI existait en Cilicie

une autre Argos, plus tard nomméeArgeopolis et Argeion.
J.-A. H.

ARGOS H1PP1UM (Géogr. anc.) (V. ARpi).

ARGOSTOLI.Ville de Grèce, ch.-l, de l'Ile et du nome
de Kephalonia ou Céphalonie (V. ce mot), sur le golfe
du même nom; 8,816 hab. Siège d'un métropolitain de
l'Eglise grecque. Cotonnades, poteries, constructions
navales; excellent port qui fait un important commerce
de raisins de Corintbe, de vin, de marasquin,de soie, de
laine, etc.

ARGOT. I. LITTÉRATURE.-La philologie moderne, qui
depuis une soixantained'annéesa éclairci, commel'on sait,
tant et de si curieuses questions de langue, de littérature ou
de rhétorique, n'a pas laissé aussi, en les compliquant à
plaisir, d'en obscurcir quelques-unes:telle est laquestion de
l'Argotou Jargon, les deux mots a'enfontquun, de



ses origines,de son développement, et du rôle qu'il joue

dans la perpétuelle évolution des langues.
Argot ou jargon, quelle qu'en soit Fétymologie, dont il

est à croire que la découverte ne nous apprendrait rien
de très instructif, c'est donc aupropre, et dans son pre-
mier sens, la langue des criminels et de leurs affiliés,
des « chevaliers de la pince et du croc », et de tous ceux
en un mot que le vice, ou la misère, ou peut-être le dévelop-
pement même de la civilisation ont condamnés à vivre en
dehors, et, comme on dit, en marge de la société régu-
lière. Tn tel langage ayant pour premier caractère d'être
conventionnel afin de n'être intelligible qu'aux seuls
initiés, de leur servir entre eux de signe de reconnais-

sance, de les aider à s'entendre et se prêter main-forte au
besoin, argot on jargon, par extension, a désigné depuis
et désigne encore aujourd'hui même l'ensembledes termes
spéciaux qui forment le vocabulaire professionnel d'une
ctassesociale ou d'un corps de métier le jargon des pré-
cieuses, l'argotdes mécaniciens. Et enfin, commeengénéral

une classe d'hommes, en tant que classe ne se pique pas
de bien parler, mais déparier commodément, ou même de
parler mal, pourvu que ce soit d'une façon qui n'appar-
tiennequ'à elle commeles corps de métiers, d'autre part,
ne se recrutentpas dans l'éliteou l'aristocratied'une nation,
mais ordinairementdans le populaire, argot ou jargon,
par une extension nouvelleet dernière, mais peut-êtreabu-
sive, est devenu quasi synonyme de façon de parler
grossière, basse, commune ou simplement familière. C'est
à ces trois points de vue que nous nous placerons succes-
sivement pour traiter de l'argot.

I. Aucune société que l'on connaisse n'ayantmanqué de
criminels, grands ou petits, toutes les langues ont donc

eu, ont sans doute encore leur argot. Il s'appelle, dit-on,
slangoucantena.m\sis,jerigonzaenespagnol, hiantchang
en chinois. Les sordida verba, dont les grammairienslatins

nous ont transmis quelques-unes, et qu'ils semblent distin-
guer des vulgaria ou com.munia, devaient ou pouvaient
également appartenir à l'argot de la plèbe, c.-à-d. des
affranchis,des proxénèteset des ruffians de Rome. Quant à
l'argot français, on en fait remonter l'origine jusqu'au
xive siècle, pour le rendre ainsi contemporain, ou-àà peu

près, de la formation des classesdangereuses. Telle est du
moins l'opinion de M. Auguste Vitu, dans son livre sur
le Jargondu XV siècle', et on peut s'y ranger. Ce n'est
pas à dire qu'avant cette époque il n'y eut pas de crimi-
nels, ou même que ces criminels n'eussent pas entre eux
leur langage.Mais c'est dire seulementque le crimen'était
pas encore une profession, et que les classes dangereuses

ne formaient pas une petite société dans la grande. Quel-

que cent ans plus tard, au xv. siècle, un très grand poète,
qui fut d'ailleurs un horrible gredin François Villon,
donna le premier commeune espèce de consécration litté-
raire à l'argot. Outre les mots d argot qui paraissent, en
effet, s'être glissés dans son Grand Testament, et qui
contribuent, par endroits, à en rendre la lecture difficile,

nous avons, sous le nom de Villon, onze ballades en
jargon ou jobelin, et dont les six premières,quoique très
mutilées, ayant fait partie des premières éditions du
poète, peuvent être considérées comme à peu près authen-
tiques.

Si les origines de l'argot sont obscures, les lois de sa
formation ou de son développement ne le sont guère moins.
Heureusement que deux bonnes raisons peuvent ici nous
dispenser de les éclaircir et de les déterminer. La pre-
mière, c'est que l'argot ne parait point avoir, en aucun
temps, différé de la langue usuelle par la constructionde la
phrase, maisuniquementpar le vocabulaire ce qui réduit
la question de sa formationà une pure question d'étymolo-
gies. Et la seconde, c'est qu'en tant qu'il n'est rien de
plus que le langage de la prostitution ou du vol, ce voca-
bulaire même ne saurait s'accroître et se modifier que sous
l'influence de causes extrêmementcapricieuses ce qui sim-
plifie beaucoup la question de son développement, ne la

supprimant. Du reste, quant à la forme extérieure des
mots, sesprocédés sont ceux du langage en général, et du
langage populaire en particulier prosthèse, épenthèse,

métathèse, apocope, syncope, etc., c.-à-d., plus simple-
ment, mutilation et transformationdes mots par addition,
retranchement, substitution, transpositionde lettres ou de
syllabes. Notons seulement la prédilection que l'argot
semble affecter pour certaines diphtongues sourdes et
étouffées, On et Ou, par exemple; pour certainesarticula-
tions, de l'espèce de celles qu'on appelle chuintantes,
comme le J ou le CH français ou encore pour certains
suffixes, tels que Uar ou Huche, dépourvus par eux-
mêmes de toute signification précise, mais rendus vul-
gaires et bas, précisément par l'usage que l'argot en a
fait. C'est également aux mœurs de ceux qui s'en servent
que l'argot doit les caractères prétendus littéraires qu'on
lui a quelquefois attribués. En effet, il ne tire point

ses métaphores de l'usage des salons on des Académies,

encore moins de celui des cours, mais de celui des

bouges et des bagnes. On peut même ajouter que l'in-
tention s'y déclare ouvertement de déshonorer, d'avilir
les choses, de les marquer d'une manière indélébile à
l'empreinte de l'ignominie.Et si l'on le veut enfin, quel-
ques-unes de ses expressions illuminent d'une sombre
clarté les profondeurs de la misère, du vice ou du crime.
Mais c'est tout; et même c'est presque trop dire; et
l'argot en vérité ne mérite pas plus l'étrange admiration
dont se sont épris pour lut quelques poètes et quelques
romanciers, un Balzac ou un Victor Hugo, qu'il ne vaut
l'intérêt que lui témoignent toujours d'éminentsphilologues.

Ceux-ci prétendentbien qu'ils y chercheraientautre chose

que lui-même, et, en particulier, la langue deces nomades

que l'on confond quelquefois tous ensemble sous le nom de
races maudites, bohémiens, cagots, etc. Mais il ne parait
point, jusqu'ici, que la recherche ait été suivie de très
heureux succès, et, quandelle devrait aboutir, peut-être
n'aurait-on réussi finalement qu'à brouiller la question.
Car il se peut très bien qu'il y ait dans le vocabulaire de
l'argot des motsde toute provenance, du zend et du sans-
crit, de l'hébreu et de l'arabe, voire du copte et de l'égyp-
tien,- mais,quel que fût leur sensoriginel, ces mots mêmes
ne sont devenusde l'argot qu'en devenantconventionnels;
et voilà le seul point qui importe. Tout se complique et
s'obscurcitdans cette question de l'argot, si l'on prétend y
chercherautre chose; tout y est clair au contraire, si
l'on se tient à ce principe et surtout, et enfin, tout y est
conforme à la vérité de l'histoire. Quand l'argot, de même
que par exemple certaines formules du grimoire, serait de
1 accadien, c.-à-d. du ninivite ou du babylonien le plus

pur, il n'est toutefois argot qu'autant que cet accadien a
cessé d'être lui-même pour se transformeren une langue
aussi conventionnelle que si on l'avait créée de toutes
pièces. Ce qui détermine l'argot, c'est son intention d'être
inintelligibleà tous autresqu'aux seuls initiés; c'est l'objet
que les initiés se proposent, qui est la guerre à l'institution
sociale ou, plutôt, l'exploi:ation de cette société par des

moyens inavouables; et, de même qu'il y aurait quelque
naïveté à prétendre qu'avantqu'il y eût des zingaris, par
exemple, il n'y avait pas de classes dangereuses, il y en
aurait moins, mais il y en aurait, à vouloir retrouver
une langue naturelle quelconquedans l'argot.

Il. Cependant les classes dangereuses, dans un état de
civilisation quelque peu compliqué, ne sont pas les seules
qui aient besoin d'unelangue spéciale, technique, et, par la
force même des choses, plus ou moins conventionnelle. En
effet, la langue générale, celle que l'on appelle quelquefois
la langue de tout le monde, n'exprime que les plus géné-
rales des relations sociales, et tout an plus, quand on la
parle ou qu'on l'écrit très bien, les nuances de ces rela-
tions. Mais en plus, et à côté de cette langue générale,
tout le monde aussi a besoin d'une langue plus particu-
lière, pour subvenir aux nécessités quotidiennes de la
profession, libérale, commerciale, industrielle ou autre, où



il est engagé. Ainsi, la langue générale n'a qu'un très
petit nombre de mots pour traduire, par exemple, l'idée
de bateau;le marin en a dix, il en a vingt, il en a trente
et il en aura précisément autant que l'architecture
navale inventera de types de bateaux; et s'il y en a
d'intelligibles au moyen de la langue générale, comme
Irois-mâts ou trois-ponts, la plupart constituent le
commencement d'un véritable argot: brick, goëlette,
corvette, (régate, cotre, etc. On ne s'en tient pas là.
Car, par une nécessité que l'on comprend, et de jour en
jour plus pressante,nonseulementchaque type,mais, dans
chacun de ces types, chaque pièce de la membrure, de la
machine,de la mâture, doit avoir, et elle a effectivement

son nom propre. D'où vient-il? d'ici ou de là, ce n'est
pas le point, de l'anglais ou de l'italien, du grec ou du chi-
nois, mais ce qui est certain c'est que ce nom n'est
intelligible que pour celui qui a fait au moins l'appren-
tissage du métier de marin. C'est un nouveau développe-
ment de l'argot. Enfin, dela combinaison du nom de ces
objets eux-mêmes avec les opérations dont ils sont le sujet,
l'instrumentoul'occasion,se forment deslocutions entières
qui donnent des sons inconnus, mystérieux, presque
cabalistiques aux oreilles d'un avocat ou d'un conducteur
d'omnibus,et dès lors c'est vraimentun argot, puisqu'il
réalise les deux conditions qui définissent tout argot
premièrement, d'être conventionnel, et, deuxièmement,
de n'être à l'usageque d'uneseule classe d'hommes ou d'un
corps de métier. En ce sens et dans ces limites, on peut
dire, comme l'on voit, sans trop étendre le sens du mot,
que touteclassed'hommes a son argot.

Bien loin, d'ailleurs, de se rapprocherdu communusage
et de la langue générale,au contraire cet argot s'en éloigne
à mesure du développementmême ou des progrès du mé-
tier. Car tout progrès, comme disent les philosophes, con-
siste en uneévolution de l'homogène vers l'hétérogène, c.-à;d.
plus simplement, en une différenciation ou spécialisation
des métiers ou des professions, et des emplois eux-mêmes
dans ces professions ou métiers. Toute langue technique va

donc ainsi s'enrichissantou du moins s'accroissantd'âge
en âge; ayant effectivementplus d'objets à dénommer,
et, entrecesobjets, des nuances plus particulières à carac-
tériser. Telle la langue de la botanique ou de la zoologie,
telle la langue de la physiologie ou de la chimie, telle la
langue de l'économie politique ou de la philosophie même.
Encore ici les mots nouveaux se forment-ilsselon certaines
règles ou du moins certaines analogies, conformément à de
certaineshabitudes,par de certainsmoyens connus de déri-
vation ou de composition. Carbure, chlorure, iodure,
bromure, on sait ce que ces mots veulent dire en chimie;

on le sait, d'une manièreidéale en quelquesorte, et avant
même d'avoir observé ou réalisé dans le laboratoire les
combinaisonsqu'ils désignent; commeégalement en patho-
logie les mots de périostite, néphrite, bronchite,phld-
bite, etc. Mais là même, sauf erreur, l'arbitraire a déjà
commencéde s'y mettre, la convention y a part autantque
la méthode;et dans le vocabulaire des métiers proprement
dits, l'arbitraire et la convention régnent souverainement.
Si les nomenclatures du chimiste ou du médecin peuvent
revendiquerle nom de langues,et soutenirleurs prétentions

avec quelque apparence de raison, le langage technique du
plumassierou celui du tailleur d'habits sont de véritables
argots. Et plus on ira, c.-à-d. plus la civilisation matérielle

se compliquera, plus il se constituerade spécialités dans
chaque genre, plus l'argot se développera, pour cette
raison même, et puis pour une autre encore.

Il convient en effetd'ajouter que la nécessité n'est pas la
seule inventriced'argot, mais aussi l'affectation, le désir
de se singulariser, d être unique dansson genreet seul de

son espèce. Pourquoi nos collégiens par exemple, ont-ils
leur argot? Ce n'est pas qu'ils en aient besoin pour dési-

gner les objets de leurs occupations, qui sont les plus libé-
raux, et comme tels, les plus généraux, les moins spé-
ciaux qu'il se puisse; ce n'est pas davantagepourabréger

leurs discours et ménager leur temps,puisque l'on voit que
c'est le plus souvent à bavarder qu'ils le perdent; mais
c'est pour se hausser eux-mêmes dans leur propre estime,
en affectant de se distingueret de ne ressemblerqu'àeux-
mêmes ? Et pourquoi, dans leurs jugements, nos magistrats
persistent-ils à se servir de certainesformules qui sentent
leur vieux temps, que nous serions même quelquefois
embarrasséspour comprendre, si les sanctionspénales qui
les suiventd'ordinairen'avaient assez de quoi nouséclairer
l'intelligence?Est-ce peut-êtrepour faire pénétrerdans les
esprits, par la fixité sibyllinedes formes, l'idée de la con-
stance et de la perpétuité de la justice? Mais c'est plutôt,
eux et nos avocats, avec nos avoués pour ne parler pas
comme tout le monde. Tout en les tenant pour nos égaux,
nous éprouvons un vif plaisir à différer de nos semblables,
et quand entre eux et nous la nature n'a pas mis de
différences qui satisfassent notre amour-propre, nous en
inventons d'artificielles.A ce point de vue, il en est de la
singularité dans le langage comme dans les habits elle
nous constitue une espèce d'originalité.

On voit ici puisqu'après n'en avoir fait qu'un, les
deux mots ont aujourd'huides significations légèrement
divergentes, le lien qui rattache toujours l'un à l'autre
Margotet le jargon.Dans lalanguemoderne,nous venonsde
montrerque l'argot pouvaittoujours être considéré comme
l'ouvrage d'une nécessité plus ou moins impérieuse,mais
nécessité tout de même, ou du moins utilité. De son coté,
le jargon est plutôt affaire de caprice, qu'il s'agisse du
jargon que précieux et précieuses avaient inventé au
xvii0 siècle, on du javanaisqu'aux environs de 1860 il
était tout à fait parisien de parler sur les boulevards,
dans les boudoirs, et dans certains salons d'accès cher et
facile. Mais sous la distinction,qu'il est bon de marquer,
puisqu'aussibien elle est réelle, la ressemblancepersiste
toujours. On peut seulement noter qu'étant l'expression du
caprice plutôt que du besoin, tout jargon est en quelque
manièred'un degré plusartificiel que l'argot. L'argot, par
cela seul qu'il se modèle sur la nécessité, qu'il en imite le
développement,qu'il en reproduit les variations, ne laisse
pas d'avoir sa logique secrète, fort difficile à démêler
d'ailleurs, ou impossible, quoique pourtant certaine. On
reviendra tout à l'heure sur ce point. Nous n'avons

pas à parler d'un autre sens du mot jargon, quand on
l'appliqueau mélange informe et déplorable qui s'opère
parfois, pour la nécessitédes transactions, entre deux, trois
ou plusieurs langues, tels que la langue franque des
échellesdu Levant, le jargon créole de nos colonies, ou
l'anglais pigeon que l'on parle dans une partie de
rextréme Orient. Celui-là c'est bien la nécessité qui l'a
créé; et ce qui le maintient, comme aussi ce qui le rend
tous les joursplus barbare, c'est l'impossibilité où sont les
diversesraces d'hommes, blanche et noire, ounoire et
jaune, d'échanger, avec leurs produits ou leurs idées,
leurs aptitudesphoniques et leurs organes vocaux.

III. Comme toute chose vivante, les langues, on le sait,
sont soumises, dans leur évolution, à deux lois, ou plutôt
deux tendances très générales l'une qui en ralentit et
l'autre qui en précipite le cours; l'une qui s'efforce à les
maintenirou les fixer en un point de leur développement,
considéré comme celui deleur perfection, et l'autre qui, de
générationen génération,les conforme aux nouveauxbesoins
qu'amènentavec eux des usages nouveaux;l'une enfin qui
fait les langues littéraires, et l'autre les langues popu-
lairesou argats, dans le sens le plus étendu, et aujour-
d'hui le plus usuel du mot. On sait aussi qu'en abusant
du droit qu'ils ont effectivement de marquer l'opposition
de ces deux tendances, les auteurs de nos Dictionnaires
de langue verte ou Dictionnaires d'argot ont pré-
tendu nous montrer dans l'argot la vraie source du
renouvellement, du rajeunissement,et de l'enrichissement
perpétuel des langues. S'il fallait les en croire, et
selon le mot de Malherbe, qui en a bien donné le conseil,
mais en se gardant aussi d'en user pour lui-même, c'est



à la place Maubert, ou, aujourd'hui,du côté de Charonne
et de Ménilmontant, qu'il faudrait aller retremper la lan-
gue de George Sand et de Lamartine, de Voltaire et de
Bossuet. Là se conserve, à ce qu'ils disent, la pittoresque
énergie des vocables, la francheet hardie vivacité du tour;
là se contractent ces alliances, et d'elles-mêmes naissent

ces métaphores, que le poète et l'orateur sont un jour trop
heureuxd'enchâsser dans leurs vers ou de consacrer de
leur éloquence; là, enfin, dans cette confusion de tous les

argots de métiers et de tous les patois de province qui est
la langue usuelle d'un faubourgde Paris, s'élaboremysté-
rieusementla langue de l'avenir, le françaisduxx6 siècle:
là où un parapluies'appelle un pépin, des souliers des
ripatons; où l'on ne mange pas, mais oii l'on se colle
dans le fusil deux sous de frites; oit l'on ne boit pas,
mais où l'on se donne une biture; et où l'on ne meurt
pas, enfin, mais où l'on casse sa pipe, à moins qu'on ne
dlvisse son billard. Si ces exemples tout seuls ne suffi-
saient pas à les convaincre d'erreur, eux et leurs para-
doxes, il serait encore aisé de montrer comment et par
où ces apologistes de l'argot populaire se trompent,
puisqu'epeffet il n'y faut que quelques distinctions.

Ils raisonnent toujours commesi, tandis que les langues
littéraires se modifieraient sous l'action de la volonté du
poêle et de l'écrivain, les argots populaires, eux, conti-
nuaient à évoluer au gré del'instinctet dans lesens caché de
l'analogiede la langue;-et ils n'oublientd'ailleurs, ou ne
négligent quedele démontrer.Mais en réalité,des expressions
de la nature de celles que nous venons de citer, et qui for-
mentle fond de l'argot populaire,ne sontqu'autantd'affec-
tations, et du même ordre que celles dont s'amusaientnos
précieuses. Ripatons ou pépin, parce qu'il a plu à quel-
que loustic du faubourg d'appeler de ces noms une paire
de souliers ou un parapluie;parce qu'unfabricant de chan-

sons de cafés-concerfs les ayant ramassésdans le ruis-
seau, s'en est saisi; ou parce qu'enfinun jeune homme à
la mode, les trouvant drôles, les a colportés de journal en

journal ou de salonen salon, la signification n'en est pas
moins arbitraire, conventionnelle, et délibérée. Dans la
chambrebleue de l'incomparableArthénice, entre caillettes
de qualité, convenir que l'on appellera désormaisun miroir
le conseiller des grâces, ou un fauteuil les commoditésde
la conversation,peut-être n'est-cepas tout à fait lamême
chose qued'appeler un infirmier militaire l'artilleur de la
pièce humide ou un concierge le chevalierdu cordon;
mais pourtantc'est la même prétention, dans l'un et l'autre
cas, c'est la même intention de faire de l'esprit, et consé-
quemment la même affectation. Car, dans l'un comme
dans l'autre cas, et par des chemins à peine différents,
c'est du naturel, c'est de la vérité, c'est de l'analogieque
l'on s'écarte, et sans aucune utilité, pour le seul plaisir
de dénaturer le sens des mots, ou de se distinguer soi-
même en leur faisant dire ce qu'ils ne signifiaient point.
Il est évident que de semblables locutions, ainsi formées,
si l'on les laisse complaisamment s'introduire dans une
langue, non seulement ne l'enrichissent point, mais
l'altèrent, la déforment, la corrompent. Et pourquoi la
corrompent-elles?est-ce parce qu'elles sont empruntées à
l'usage populaire?ou toute autre raison du même genre?
En aucune façon; mais c'est, en premier lieu, parce
qu'on n'avaitpas besoin d'elles pour dire en plusieurs
mots ce qu'un seul exprimait si bien; et en second lieu,
parce qu'étantcréées en dehors de toute analogie elles
n'ont pas de modèle dans la réalité, si l'on peut ainsi
dire, pas de point d'appui, ni de mesure' de leur exacti-
tude et de leur justesse.

En même tempsque de ceslocutions,l'argot populaireaime
à fairecouramment usage de certains mots et de certaines
expressions quel'on estconvenud'appelerénergiquesoupit-
toresques, mais que l'on appellerait beaucoupmieux gros-
sières et obscènes, puisque nous ne saurions en citer ici
aucun exemple. Quel intérêt dira-t-on que la langue de la
conversation familière eut à s'en enrichir?S'ily a des mots

qui font rougir les femmes, s'il y a des grossièretésde
langagequi choquent même les hommes, et que le progrès
de l'éducation générale les ait fait tomber en désuétude,
pourquoi nous évertuerions-nous à les remettre en usage?
Autre tendance, contre laquelle il convient de se tenir en
garde. On aura beau dire, on aura beau faire, on aura
beauvouloirmettreunbonnetrougeau vieuxdictionnaire>
et prétendrenommer toutes choses par leur nom, il y aura
toujours des mots nobles, parce qu'il y aura toujoursdes
actes nobles, comme de travailler, comme de se dévouer;
mais surtout il y aura toujours des mots bas, parce qu'il y
aura toujours des actions basses,quand ce ne seraient que
cellesoh nous oblige l'animalité que nous portonsen nous.
Le mot de Cambronne est sublime, dit-on: le serait-il
moins s'ilétait moins grossier?mais, en tout cas, sa subli-
mité ne le fera jamais passer dans l'usage des honnêtes
gens. Ainsi en est-il d'un très grand nombre de locutions
populaires. Au fond, quandon les examine, elles n'ont de
populaire que leur grossièretémême, c -à-d. le défaut
d'éducation première et les fâcheuses habitudes d'esprit
dont elles portent témoignage. Bien loin qu'il faille donc
les emprunter à nos faubouriens, on devrait s'efforcer, au
contraire, de les leur désapprendre. Et la vérité vraie,

comme des précédentes, mais pour d'autres raisons, c'est
qu'autant en pourrons-nouséliniinerdela langue, autant lui
aurons-nous rendude réels,d'utiles, et de durables services.
Mais quand on aretiré de latotalité du vocabulaire de l'argot
les locutions de la premièreespèce et celles de la seconde,
lesplaisanteriesde mauvais goût des faubourgs et les expres-
sions cyniques ou obscènes que reste-t-il ? Il reste un
assez grand nombre de néologismes et un moins grand
nombre d'archaïsmes.

Ce n'est pas ici le lieu de classer entre eux les néolo-
gismes, de les distinguerselon leur origine ou leurspro-
cédés de formation, d'en faire enfin la théorie. Bor-
nons-nous donc à dire qu'il ne suffit pas qu'un mot soit
nouveau pour appartenir de ce fait à l'argot, et que,
si le peuple s'en sert, c'est exactement au même titre,
la plupart du temps, que les savants et que les écrivains.
Parce qu'au xvii" siècle, par exemple, et du temps de Mo-
lière, le mot obscénité n'étaitpas du bel usage, et parce
qu'au xvm" siècle l'excellentabbé de Saint-Pierre a inventé
le mot de bienfaisance, nos experts en argot soutiennent
abusivement qu'avant de conquérirdroit de cité dans la
langue, bienfaisanceet obscénité auraient commencé par
être de l'argot. Mais ils se trompent encore, et toujours

pour la même raison. Même les mots nouveaux qui font
double emploiavec d'autres, commebaser,.lequelne dit rien
déplus que fonder; ou bénéficier, dont la valeur est exacte-
ment celle de profiter, n'appartiennent pas à l'argot pour
cela. N'en sont pas davantage les mots formés par produc-
tionouallongement d'un autre parlement,parlementaire,
parlementarisme, parlementairement. C'est que ni les

uns ni les autres n'ont rien de conventionnel,c'est qu'ils
sont formés selon l'analogie,mais surtout, c'est qu'ils sont
immédiatement intelligibles, et qu'ils procèdent si peu
d'aucune intention de déguiserou de dissimuler les choses,
qu'au contraire, on ne les invente et ils ne se répandent
que pour la grande clarté du discours.Autant en dirons-
nous encore des mots qu'une langue emprunteà une autre
langue: budget, tramway, wagon, etc. Du moment
qu'ils dénotenc, comme disent les logiciens, quelque
objet d'intérêt général ou d'usage commun, on peut bien
crier au barbarisme,mais ce n'est pas pour celade l'argot.
On remarquera d'ailleurs que ces sortes de néologismes

ne viennent pas du peuple aux lettrés, mais qu'au con-
traire, c'est des lettrés qu'ils vont au peuple. De telle
sorte qu'enfin, parmi tant de néologismes dont le présent
siècle aura vu notre langue se surcharger plutôt que de
s'enrichir, l'argot, si dans le sens le plus étendu
qu'on puisse donner au mot, nous voulons retenir quel-
que chosede son sens primitif,-ne peut raisonnablement
revendiquerpourmi que ceux que l'on inventepourl'usage



des métiers. Nous avons dit plus haut ce qu'il fallait pen-
ser de cette sorte d'argot. Nous ajouteronsseulement que
si quelques-unsdes mots qui le constituent finissent, tût
ou tard, par entrer dans la languegénérale, c'est toujours
en vertu de la même loi, parce que l'extensiondes métiers
ou des industriesqui s'en servent a fait pénétrer dans
l'usage général la connaissance elle-même de ces métiers
ou de ces industries. Quelques années encore, et, avec le
service obligatoire pour tous, l'argot des camps ou des
casernes, par exemple, aura passépresque tout entier dans
la langue générale.

Les archaïsmes peuventdonner lieu à une observation
du même genre. Il faut seulementenvelopper sous le nom
d'archaïsmes, avec les locutions del'anciennelanguereti-
rées de la circulation par les révolutions de l'usage, cer-
tains idiotismes et certains provincialismes, plus
archaïquesencore, puisqu'ilsremontentjusqu'au temps où
le français n'étant lui-même qu'un dialecte de la langue
d'oll, nos patois actuels étaient, eux aussi, de véritables
dialectes, investis du même titre, et par conséquent des
mcmesprivilèges. Nousconvenonsd'ailleurs, sans difficulté,
que les révolutions du langage n'ont pas toujours été plus
intelligentesque les autres;qu'àdiversesépoques de notre
histoireon a imprudemment livré la décision du bon ou du
mauvaisusageà des grammairiens qui n'étaient pas autre-
ment qualifiés pour ce choix délicat; et qu'ainsi nombre de
mots ou de locutions ont péri, dont il est permis, si l'on
veut, de regretter la perte. Ce qui peut toutefois servir à
tempérerde semblables regrets, c'est que, d'une manière
générale, là où les motsontpéri,Ieschosesqu'ils désignaient
étaient tombées avant eux en désuétude ou en oubli. Vous
trouverez, par exemple, dans la langue du xvr3 siècle, un
grand nombre de métaphores tirées du jeu de paume ou de
la chasse au faucon. Nous n'en avons conservé qu'un petit
nombre, et si deciller ou dessiller les yeux est une locu-
tion que comprend tout le monde, rendre sa gorge en est
une autre qui déjà a besoin qu'on l'explique. Pourquoi
cela? parce que nous ne chassons plus guère au faucon, ni
ne jouons beaucoupà la paume et, en généralisant,parce
que la réalité qiù servait de support à toutes ces méta-
phores,en même temps que de moyen de contrôle perma-
nent pourleurjustesseou leur exactitude,s'est elle-même
évanouie. Qu'après cela la langue populaire, la vraie
langue populaire, celle qui se parle dans nos campagnes,
non pas celle de nos boulevards ou de nos faubourgs, ait
conservé quelques locutions qu'il conviendraitde remettre
en honneur, nous.ne le nierons point. Mais la question
n'est pas ici la notre. Car, évidemment, pas plus que
les néologismesdont nous parlions tout à l'heure, de sem-
blables archaïsmes n'appartiennentvraimentà l'argot. Ils
peuvent s'y mêler, puisqu'une gouape de Bellevillepeut
les avoir empruntésd'un moissonneur du pays wallon ou
d'un maçon de la Creuse; ils n'en font pas partie consti-
tutive et avec eux comme sans eux, l'argot ne laisse pas
d'être tout ce qu'il est.

Si l'on admet ces principes il nous semble qu'on
résoudra sans peine la plupart des difficultés que la
question de l'argot a soulevées parmi les philologues.il
suffit, en effet, de ne pas confondre l'argot ou le jargon
avec la languepopulaire, et, pour cela, de ne rien faire
entrer dans la définition ni de l'un ni de l'autre qui ne
soit conforme à leur origine ou justifié par leur histoire.
Mais la distinctionune fois faite, desavoirmaintenantsi les
langues populaires n'auraient peut-être pas toutes les
vertus cachées que nous refusons de reconnaîtreà l'argot,
c'est une autre question,qui ne se pose pas de la même
manière ni ne se discute sur les mêmes principes ou par
les mêmesméthodes.Et c'est pourquoi nous la réserverons,
non sans avoir insinué cependantque, sur ce sujet même,
les conclusions de nos philologues n'ont pas toujours toute
la clarté ni toute la solidité que l'on croirait quand ils
les formulent. F. Bbhnetièbe.

II. Théâtre. Chaque profession a son langage

spécial, ses termes techniques,ses expressions particu-
lières qui s'appliquentaux différents détails de cette pro-
fession et que, dans la plupart des cas, les étrangers ne
sauraientcomprendre. Il en est de même, bien entendu, et
peut-être plus qu'ailleurs, dans cet art si compliqué, si
varié, du théâtre, dont les éléments sont si nombreux, si
divers et, en apparence du moins, si étrangers les uns
aux autres. Il est certain que si l'on parleun profane
du côté cour et du côtéjardin, il ne se douterapas qu'il
s'agit de la gauche et de la droite de la scène, prises de
la position de l'acteur faisant face au public; que s'il en-
tend dire qu'on appuie ou qu'on charge un décor, il ne
saura pas que cela veut dire élever ou abaisser ce décor,
le faire monterdes dessous ou le faire descendre du cintre.
Mais ce sont là des termes purement professionnels en
dehors de ce langage spécial et pratique, il y a encore, au
théâtre, comme une sorte d'argot, de langue verte presque
absolumentinconnue au dehors et composéede locutions
dont il serait, la plupart du temps, à peu près impossible
de découvrir l'origine. Si quelques-unesde cesexpressions
ont fini, depuis quelques années, par pénétrer dans le
public, grâce aux journauxqui s'occupenttrès spécialement
de théâtre, il en est d'autres qui restent encore pour lui 11.

l'état de lettre morte. Toutefois, il ne s'agit aujourd'hui
que d'un certain nombre de mots, d'expressionsd'un tour
particulieret pittoresque,qui prennentplace dans le lan-
gage ordinaire et lui donnentun cachet original, tandis
qu'il y a cent ans les comédiens employaient entre eux
une véritable langue d'argot dont il était impossible au
plus subtil, s'il n étaitpas initié, de comprendre la signi-
fication, et qni, dans son ensemble même, restait absolu-
ment inintelligible pour lui. Cet argot a complètement
disparuaujourd'hui,et peut-être la Révolution n'a-t-elle pas
été étrangèreà cette disparition; mais on trouve la trace
certaine de son existence dans les Mémoires de MUs Du-
mesnil, la célèbre tragédienne, qui, parlantde la jeunesse
de sa rivale, M110 Clairon, s'exprime ainsi « A cette
époque, les comédiens en avaient encore un (un argot),
comme les voleurs. Pour demander combien paie-t-on

pour entrer à la comédie? on disait: Combien rafile-t-
on de Iqgagne pour allumer la boutoudtade ? La troupe
s'appelait la banque. Pour demander: Celui qui est à
fpté de vous est-il un comédien? on faisait ainsi la ques-
tion Le gonzequi est à votreordreest-il de tabanque?
Si l'interrogé voulait répondre négativement,il disait
Non, il est lof comme le roboin, ce qui signifiait: il est
profane comme le diable. Cette dialecte, si je puis m'ex-
primer ainsi, était très abondante,elle comprenaità peu
près tout ce qui peut se dire en français.Préville la jar-
gonnait encore à merveille. >

Aujourd'hui, ce n'est plus d'une langue qu'il s'agit,
mais seulement, nous l'avons dit, d'un certain nombre
d'expressionsqui ont courssur les planches et qui demeu-
rent mystérieusespour le gros dn public. Nous allons en
expliquerrapidementquelques-unes pour donner une idée
de ce langage. Etreégayése dit du comédien qui, loin de
produirel'effet voulu, excite par la faiblesse de son je
les rires gouailleursdu public; être empoigné, de celui
qui, allant plus loin dans cette voie, sonlève les murmures
désapprobateursde la salle; être reconduit, decelui dont
la sortie, à la fin d'une scène, est accompagnée par les
siffletsdes spectateurs; être ,bleu, être mouche, êtretoc,
de celui qui est parfaitementmauvais dans le rôle dont il
est chargé; ces derniers mots s'appliquent aussi à une
pièce dont la valeur est mince. De l'artiste qui représente

au naturel, d'une façon vivanteet vraie, et de manièreà
produire l'illusionla plus complète, le personnage qu'on
mi a confié, on dit qu'il est entré dans la peau du
bonhomme. De celui qui se fait siffler, on dit qu'iZ aa
étrennéet, par contre, de celuiqui n'a pas su mériterun
seul applaudissement dans une scène on dans un rôle à
effet, on a dit qu'il n'a pas étrenné Celui qui reste
court et s'arrête par défaut de mémoire, reste en plan;



si, dans le méme cas, il prononce des mots sans suite et
sans signification, il fait de la toile si, toujours dans
le même cas, son esprit d'improvisationlui permet de
souder, à ce qu'il vient de dire, quelques phrases en
situation en attendant que le souffleur le ramène
dans le droit chemin, il fait de la toile fine. Avoir le
trac, le taff, le taffetas, c'est ressentir en scène

une grande émotion, une grande peur; avoir des
planches, c'est connaitre bien son métier, avoir une
grande expérience de la scène avoir du zinc, c'est pos-
séder un organe puissant, une voix d'une solidité à toute
épreuve avoir sa côtelette, c'est se faire applaudir mo-
destement alors qu'on n'y est pas habitué. Marcher sur
sa longe, c'est persister à jouer la comédie lorsqu'on
n'est plus bon à rien, lorsque l'âge, ou les infirmités,

ou l'affaiblissement des facultés, devraient vous indi-
quer qu'a sonné l'heure de la retraite. Une rous-
tissure, de même qu'un ours, est une mauvaisepièce;

une panne est un mauvais rôle une tartine est une
longue tirade un boui-boui est un théâtre infime un
cabotin est un piètrecomédien ;.une cascadeest une plai-
santerie scénique, en paroles ou en action, dont l'effet est
comique sans qu'elle soit d'un goût très relevé un enfant
de la balle, c'est un acteur qui est né au théâtre, d'une
famille de comédiens; une grueest une actrice maladroite
et sans aucun talent. Le comédien qui n'a pas le succès
qu'il attendait, qui manque l'effet qu'il aurait dû produire,
remporte sa veste. Quand le public siffle, on dit qu'il
appelle Azor, etc., etc. On voit que ce langage est très
varié il est, de plus, très abondant, et si nous nous ar-
rétons là, c'est que certainesautres expressions exigeraient
de notre part des explications trop étendues, qui ne sau-
raient trouver place que dans des ouvrages spéciaux.

Arthur Pougm.
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ARGOTE DE MOLINA (don Gonzalo), bibliophile et
écrivain espagnol, né à Séville en 1549, mort entre 4S97
et 1600, et non, comme on l'a dit souvent en 1590.
Après avoir fait campagne contre les Maures rebellesd'Es-

pagne, puis, contre les pirates marocains, il revint rem-
plir dans sa villenatale les fonctions militaires de provin-
cial de la Hermandad et de Alferez-mayor.Il consacra tout
ce qu'il avait de fortune à former une bibliothèque rem-
plie de manuscrits précieux qui furent dispersésaprès sa
mort; il tira de l'oubli et publia plusieursd'entre eux. On
croit que le chagrin causé par la perte de ses enfants em-
poisonna les dernières années de sa vie. On doit à Argote
de Molina 1. une édition en 1 vol. in-4 de El Conde
Lucanor, ouvrage du prince Don Juan Manuel; l'éditeur
a écrit, comme préface, une vie de Don Juan et a fait
suivre le poème d'un curieuxessai sur la versification cas-
tillane Séville, 1575; 2» Libro de la Monteriaque
mandoa escribirel reydonÂlfonsode CastillàydeLeon;
Séville, 1S82, in-fol. l'éditeur a fait à ce traité de vénerie
d'intéressantes additions; 3° Historia delgronTamor-
lan, ouvrage curieux de Clavijo, ambassadeurde Castille
auprès de ce souverainen 1403 Séville, 1582,in-îol.
4° Noblex-a del Andaluzia, Séville, 1588, in-fol. Ce grand
ouvrage, auquel Argote de Molina donna tous ses soins,
réunit toutes sortes de données historiqueset de légendes
locales sur la noblesse d'Andalousie.Une suite, à laquelle
nous savons que l'auteur travaillait, n'a jamais paru.

E. Cat.
ARGOU (Gabriel), jurisconsulte français, né dans le

Vivarais vers 1640, mort dans les premières années dà
xvme siècle. Reçu avocat an parlementde Paris en 1664,
il ne s'adonna pas à la plaidoirie pour laquelle il avait

peu d'aptitude, mais acquit une solide érudition, qui lui
valut la confiancedu chancelier Pontchartrain et l'amitié
de l'abbé Claude Fleury. En 1674, il se fit remarquer
comme feudiste, par nn Mémoire relatifà la succession du
comté de Neufchâtel, que se disputaient les duchesses de
Longueville et de Nemours. Mais son principal ouvrage,
qui le mit au rang des meilleurs jurisconsultes, est son
Institution au Droit français, exposé méthodique et
précis des règles générales dont se composait la législa-

.tion civile à la fin du xvn" siècle. Publié sans nom d'au-
teur en 1692, et sous le nom d'Argou depuis 1703, l'ou-
vrage devint classique; il fut, en 1710, après la mort de
l'auteur, annoté par Bretonnier et Barbier,plus tard par
Boucher d'Argis, et eut de nombreuses éditions, dont la
dernièreest de 1787 (2 vol. in-12). On a prétendu que
l'Institutionau Droit français n'était autre qu'un traité
composé par Claude Fleury de 1663 à 1665, mais resté
manuscrit, et prêté par lui à Argou qui aurait eu l'indé-
licatesse de se l'approprier on a donné pour preuves,
d'une part, que l'ouvrage était composé sur le même plan
que l'Institution au Droit ecclésiastique de Fleury, et
que la première édition anonyme avait été publiée à la
suite de l'Histoire du Droit français, du même auteur
d'autre part, que le manuscrit de Fleury n'avait pas été
retrouvé. Cette opinion n'est pins soutenable depuis la
découverte et la publication du traité de Fleury par
E. Laboulaye et R. Dareste (1858). Il résulte de la com-
paraison des deux Institutions que, si Argou a connu
l'œuvre de son ami, loin de la copier, il a travaillé libre-
ment sur un fonds commun, et c'est à juste titre que l'on
a publié sous son nom un ouvrage qui mérite d'être placé
à côté de ceux de Guy Coquille, Loisel, Bourjon, Pocquet
de Livonnière et Cl. Serres, parmi les louables tentatives
que firent les jurisconsultesdes xvie, xvn"et xvin8 siècles

pour ramenerà un seul corps de doctrine les règleséparses
et souvent contradictoires de notre ancien Droit coutu-
mier. Ch. Mortet.

Bibl. Mokery, Grand Dictionnaire historique, 1759,
v° Argou. ARGou, Institutionau Droitfrançais, éd. de
1762, prêrace. CI. Fleur y, Institution au Droit fran-
çais, publié par E. Laboulays et R. Dareste, 1858; intro-
duction.

ARGOUGES.Com. du dép. de la Manche, arr. d'Avran-
ches, cant. de Saint-James; 1,179 hab. Plusieurs an-
ciennes maisons du moyen âge d'aspect féodal la Salle,
la Tautée, la Guérinaie, etc. église du xvm" siècle. Au
lieu dit la Butte aux carreaux blancs, un cromlech.
Fabr. de toiles dites de Saint-Georges.

ARGOULES.Com. du dép. de la Somme, arr. d'Abbe-
ville, cant. de Rue; 647 hab., sur l'Authie. Eglise avec
vitraux des xve et xvi° siècles, et curieuses statuesen bois
ruines d'un châteauféodal; colonie agricole de frères, qui
occupe l'ancienne abbaye de Valloires (V. ce nom).

ARGOULET(Hist. milit.). Arquebusierà cheval dont le
service consistaità éclairer l'armée et à combattreen par-
tisan. Charles VII (1422-1461) attachaun certain nom-
bre d'argoulets à chacune de ses compagnies de gendar-
mes. Ils étaient armés d'une épée, d une masse d'armes
et d'une arquebuse, et pouvaient au besoin combattre à
pied. Louis XII (1498-1815) augmenta le nombre des
argoulets et on en voit encore sous Charles IX, le 19 dée.
1S62, à la bataille de Dreux. Les argoulets com-
mirent tellement de pillages et de rapines, que leur
nom devint un terme de mépris qui subsistait encore vers
1700, c.-à-d. plus d'un siècle après leur disparition de
l'armée française.

ARGOUN. Rivière de Sibérie. Réunie avec la Chilka
elle constitue le fleuve Amour. Elle est elle-même formée

par la réuniondu Khailar et du Dalaîgol. Sa longueur, le
Khailarcompris, est de 900 kil. Son lit est richeen pierres
précieuses. Ses eaux sont très poissonneuses(V. Amour).



ARGOUSIER. Nom vulgaire de l 'Hippophae rham-
noides L., arbrisseau de la famille des Elaeagnacées
(V. HIPPOPHAÉ). LA. du Canadaest le Skepherdia
canadensisNutt. (V. Shepherdia). Ed. Lef.

ARGOUSSIN (Mar.). Bas-officier qui était chargé sur
les galères du service de surveillance et de police. Il faisait
des rondes, veillait au ferrement des galériens composant
la chiourme, s'assurait que les matelots accomplissaient
leurs gardes de nuit. Il était chargé de l'exécutiondes
sentences correctionnelles. Chaque escadre possédait un
argoussinmajor ou royal ayant autorité sur tous ceux de
l'escadre.

ARGOUT (Apollinaire-Antoine-Maurice,comte d'), né à
Vessilieu (Isère) le 28 août 1782,mort à Paris le 15 janv.
I8a8. Il débuta dans l'administrationdes droits réunis,
fut nommé en 1806 receveur principal à Anvers, auditeur
au conseil d'Etat en 1810 et directeur général de la navi-
gationsur le Rhin en 1812.Après la chute de NapoléonIer,
le comte d'Argout se rallia à la Restaurationavec un cer-
tain éclat; aussi son avancement fut-il rapide. Après avoir
été nommé maître des requêtes, il administra successive-
ment le dép. des Basses-Pyrénées(1815) et le dép. du
Gard (1817). Enfin, le 8 mars 1819, il entra à la Chambre
des pairs. Lors des journées de Juillet, il réussit à obtenir
de Charles X la révocation des ordonnances. Mais il était
trop tard et le pouvoir passa à la branche cadette des
Bourbons. Le comte d'Argout, qui avait de grandesqua-
lités d'administrateur, s'empressad'offrir ses services au
nouveau gouvernement, fut placé à la tête de l'adminis-
tration et fut mêlé à tous les événements du règne de
Louis-Philippe. 11 fat ministre de la marine (1830);
ministre du commerce, des travaux publics et des beaux-
arts (1831) ministre de l'intérieur et des cultes (1833);
gouverneurde la Banque de France (1834) ministre des
finances (1836). II conserva ses fonctions de gouverneur
de la Banque après la Révolution de 1848 et il obtint
même du Gourvernement provisoire le cours forcé des

billets. Après lui avoir confiéplusieursemploisfinanciers,
Napoléon III le fit entrer au Sénat en 1852. Le comte
d'Argout, dont les talents avaient été très appréciésdes
divers gouvernementsqu'il servit, appartenaitdepuis 1844,
comme membre libre, à l'Académie des sciences morales
et politiques.

ARGOUTINSKYDOLGOROUKI.Famillegéorgienned'ori-
gine arménienne elle doit son nom à l'Arménien Argouta
qui rendit de grands services au Khan tatare, Argoun.
Elle a donné entre autres personnages éminents le pa-
triarchearménienJoseph (1743-1801) et le généralMoïse
Zakharievitch Argoutmsky, l'un des pacificateurs du
Daghestan, mort en 185S. L. L.

ARGOVIE.I. Géographie. 1°Géographiephysique.
Canton suisse, situé au N. de la République, sur les deux
versants du Jura septentrional, riverain du Rhin qui le
sépare de l'Allemagne (grand-duché de Bade). Il touche
à l'O. aux cant. de Bâle et de Soleure/au S. à ceux de
Lucerne et de Zoug, à l'E. à celui de Zurich. Superficie
1,404 kil. q.; population 198,645 hab.; 141 hab. au
kil. q. Le relief du sol est assez accentué un dernier
centrefort des Alpes, le Lindenberg au S.-E., atteint
900 m.; au N.-O. le Jura en a 963 au Geisfluh qui est
à la limite du cant. d'Argovie,870 au Wasserfluh,774
au GisUfluh et 648 au Bœtzberg que traverse un
tunnel au N.-E. le Lœgern sur la frontière du
2ant. de Zurich a 862 m. d'alt. Les cours d'eau qui
arrosent l'Argovie sont nombreux et importants le
Rhin d'abord qui la limite au N. son affluent l'Aar qui

a donné son nom au pays (Aargau) et qui le traverse du
S.-O. au N.-E., puis les amuents de l'Aar, la Wigger, la
Suhr, déversoirdu lac de Sempach (cant. de Lucerne),
l'Aa déversoir du lac de Hallwyl (10 kil. q.), la Bunz,
la Reusset la Limmat, ces deux derniers sont les deux
principaux tributaires de l'Aar, enfin la Surb ce sont

tous des affluents de gauche de l'Aar. Le Rhin reçoit
encore la Siseln, qui descend du Bœtzberg et arrose le
Frickthal, et le Molinbach. Tous ces cours d'eau à peu
près parallèles (ils coulent du S. au N.), sauf l'Aar,
séparés les uns des autres par des collines, forment de
larges vallées qui viennent toutes aboutir à celles de
l'Aar.

2° Géographiepolitique. L'Argovie est le 16e canton
de la Confédération suisse, par ordre d'accession elle y
fut admise en 1803 (V. ci-dessous). La Constitution
date du 22 fév. 1862 elle a été modifiée à plusieurs
reprises (1863, 1867, 1869, 1870 et 1876) elle est
nettement démocratique. Le pouvoir législatif appartient
au Grand Conseil, élu à raison d'undéputé par 1,100hab.
le pouvoir exéeutif, à un conseil de sept membres élu
pour 4 ans par le Grand Conseil, le président a le titre
de landamman.Le referendum (V. ce mot et SmssE) est
obligatoiredans tous les cas de quelque importance.Au
point de vue administratif, l'Argovie est partagée en
10 districts. La situation financière est assez bonne; le
canton a une fortune évaluée à environ 24 millions son
budget dépasse 2,200,000 fr., il ne lève aucun impôt
direct. C'est un pays de langue allemande. Au point de
vue religieux, les Argoviens sont divisés à peu près par
moitié: 88,893 sont catholiques, 108,029 protestants
11 y faut ajouter 1,234 juifs, concentrés surtout dans la
vallée de la Suhr, villages de Lengnau et d'Endingen.La
seule ville notable est Aarau; 5,944 hab. Citons encore les
principaux bourgs Aarburg,Brugg sur l'Aar, Rheinfelden
sur le Rhin, Zofingensur laWiggern, Lenzburg sur l'Aar,
Muri et Wolilen surla Bünz, Bremgartenet Melfingen sur la
Reuss, Baden sur la Limmat.

3° Géographie économique. L'Argovie est un pays
riche et fertile. Le calcaire et le plâtre du Jura, le sel
des salines de Rybourg, de Rheinfelden et d'Augst
(200,000 m. c. par an), les eaux sulfureuses de Baden
et de Schinznach, iodées de Wildegg, magnésiennes de
Birmendorff sont des ressources naturelles appréciables.
Très riches en bétail (62,000 bœafs en 1876) et en
abeilles (près de 15,000 ruches), les Argoviens prati-
quent toutes les cultures; ils ont des prairies (30 de
l'étendue du territoire);des champs 35 des vignobles
(3 millions de vin par an); des jardins, de belles forêts
(30 du territoire). L'industrie est aussi très déve-
loppéeet nourrit un tiers de la population; les filatures
de coton comptaient, en 1876, plus de 300,000 broches;le
tissage, les teintureries, les soieries occupent de nom-
breux ouvriers. La population est intelligente et labo-
rieuse, l'instruction est très développéeet l'aisance assez
générale.

H. Histoire. La vallée inférieure de l'Aar a une
histoire depuis l'époque romaine Windisch, près de l'em-
bouchure de la Reuss, représente la grande ville de Vin-
domisa Augst sur le Rhin, l'ancienne Augusta Baura-
corum Tacite parle des thermes de Baden. A partir du
me siècle, cette région fut occupée par les Alamans elle

passasous la domination des Francs. Au traité de Verdun,
l'Aar servit de frontièreentre Lothaire et Louis le Ger-
mauique après 888, l'Aargau entier restaà l'Allemagne.

Ce fut le berceau des Habsbourg, dont le château
s'élève au-dessus de l'Aar, en amont du confluent de la
Reuss. Successeurs des comtes de Kybourg, les Habsbourg
réunirent à peu près toute l'Argovie. Elle leur fut enlevée
en 1415, par les Suisses qui se la partagèrent:le pays
jusqu'àla Reuss échut à Berne, le pays de la Reuss au
Rhin comprenant le comté de Baden et les bailliages
libres demeura indivis entre les autres cantons; l'Au-
triche conserva Rheinfelden et le Frickthal au N.-O. du
canton actuel. La partie bernoise devint protestante après
1528, les autres restèrent catholiques. En 1798, les
Français affranchirent l'Argovie et en formèrent deux
cantons de la République helvétique. Argovie et Bade,
réunis en 1803 par l'Acte de médiation (V.-ce mot).



l'annexion du Frickthal compléta le canton actuel. La
chute de Napoléon la réaction oligarchique qui suivit,
l'insurrectionpopulaire de 1830, l'octroi de la constitution
relativementlibérale de 1831, la rivalité des protestants
et des catholiques, l'insurrection des bailliages libres,
bientôt comprimée (1835), une nouvelle insurrectiondes
catholiques de Baden et des bailliages libres qui voulaient
obtenir une sécession et former un canton catholique dis-
tinct, le vote de la Constitution de 1862, les nombreux
appels au peuple qui ont eu lieu à l'occasion de sa modi-
fication, les échecs essuyés, par le parti ultramontain à
cette occasion, tels sont les principaux événements de
l'histoire de l'Argoviedans notre siècle. A.-M. B.

Bibl. J. Mûllek, Der Canton Argau; Zurich, 1870-72,
2 vol.

ARGOVIE SUPÉRIEUREOU OBER-AARGAU.Nom donné
à la région N.-E. du cant. de Berne, située au S. du
cant. de Soleure, à l'O. de l'Argovie, et au N. de l'Em-
menthal.

ARGUATION(Prat.).Action d'arguer (dulatin arguere),
e.-à-d. de prouver et plus spécialement de prouver
le contraire, de contredire. Le mot arguation est sur-
tout employé dans la pratique de la jurisprudence, pour
désigner l'action d'arguer une pièce de faux, c.-à-d.
de faire en justice la preuve de la fausseté de cette pièce
(V. FAUX).

ARGUE.Machine dont les orfèvres et les tireurs d'or se
servent pour dégrossiret rendre plus menus leurs lingots
d'or, d'argent ou de cuivre, en les faisantpasser de force
à traversde grosses filières dont les pertuis ou trous ronds
vont toujours en diminuant de grandeur (V. Filière).
On appelait Argues publiques un atelier public, où les
orfèvres et les tireurs d'or allaient tirer et dégrossirleurs
lingots d'or et d'argent. Le gouvernement avait établi ces
ateliers afin de conserver le droit de marque, dont les or-
donnances l'avaient investi. Il était défendu aux orfèvres
et tireurs d'or d'avoir chez eux des argues ou toute autre
machine capable de les remplacer.Ces ateliers ont été sup-
primés sous la Révolution,puis rétablispar la loi du 18 bru-
maire an VI, à l'hôtel des Monnaiesde Paris. De nouveau,
les tireurs d'or et d'argent furent « tenus de porter leurs
lingots aux argues nationales, pour y être dégrossis,
marquéset tirés ». Le prix de ce travail était ainsi fixé
50 cent. parhectogr. pour les lingots d'or lorsque les pro-
priétaires avaientleurs filières, et 60 cent. lorsqu'ilsn'en
avaient pas; pour les lingots d'argent, 12 cent. lorsque-les
propriétaires avaient leurs filières et 25 cent. lorsqu'ils
n'en avaient pas. En vertu de cette loi, des décrets direc-
toriaux des 15 pluviôse et 25 ventôse an VI établirent des
argues publiques à Trévoux et à Lyon. Le 7 floréal an VIII,

un arrêté vint modifier la loi du 19 brumaire an VI les
propriétaires de lingots furent obligés de fournir leurs
filières, et les arguesnationales furent autorisées à dégros-
sir et à tirer les bâtons de cuivre dorés et argentés,
moyennantun prix de 12 cent. par hectog. pour les pre-
miers, et de 8 cent. pour les seconds. Les bâtons d'or
furent assimilés, pour les prix, au cuivre doré et l'argent

au cuivre argenté. Plus tard, le 5-18 mai 1824, une or-
donnance royale décida que seuls les tireursd'or et d'ar-
gent sans mélange seraient tenus de recourir aux argues
publiques, et que les autres, moyennant déclaration à
l'administration des monnaies et à celle des contributions
indirectes,pourraient établir chez eux des argues particu-
lières. Ces deux administrations furent investies du droit
de visite et les peines édictées par l'art. 423 du c.
pén., notées commepouvant être infligées aux délinquants.
Une autre loi, celle du 4 août 1844, vint modifier
de nouveau le prix des droits d'argues prélevés sous
fofme de salaire les lingots dorés filés avec la filière de
leurs propriétairespayèrent30 cent. par hectog.; filés avec
la filière de la Monnaie, ils payèrent 45 cent. les lingots
d'argent payèrent 12 cent. et 25 quand ils étaient filés

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. Ill. 2* Cil.

avec la filière de l'administration. Les argues publiques,
aunombrede trois,étaientplacéesàParis,LyonetTrévoux.
Le décretdu 8 oct. 1866 les a supprimées toutes les trois
et, comme l'affinage des métaux précieux, le tréfilage des
matières d'or et d'argent est libre depuis cettte époque.

Ad. Lecler.
ARGUEIL.Ch.-l. de cant. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Neufchàtel-en-Bray 42S hab., sur un ruisseau
affluent del'Andellejchâteau (xme-xvu8 siècles), entouré
d'un beau parc. Eglise (xvin6 siècle), renfermantquelques
sculptures sur bois et des autels provenantde l'abbaye de
Bellosanne.

ARGUEL. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. de
Besançon 102 hab. Sur les rochers voisins, ruines
d'un château féodal (xe siècle), détruit lors :de la con-
quête de Louis XIV (1668) caverne de la Baume-Saint-
Georges exploitation de carrières de beau calcaire noir.

ARGUEL.Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,
cant. d'Hornoy 95 hab. Localité qui a eu au moyen âge
assez d'importance,surtout à cause de son château, dont
les ruines couronnent un mamelon conique qui domine la
vallée du Liger et tout le pays environnant.

ARGUELLES (Augustin), homme d'Etat espagnol, né à
Ribadesella (Asturies) le 28 août 1778, mort à Madrid
le 23 mars 1844. Elu aux Cortès de 1812-1814, chef du
parti libéral, il s'attira la haine du roi par ses opinions,
et fnt condamné illégalement à dix ans de prison. La
révolution de 1820 lui rendit la liberté; un moment
ministre de l'intérieur, il s'enfuit en Angleterre après
l'abolition de la constitution.Il rentra après l'amnistie de
1832, et fut nommé tuteur de la reine Isabelle.

ARGUELLES(Don José Canga) (V. CANGA).
ARGUENOS. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Saint-Gaudens, cant. d'Aspet; 460 hab.
ARGUIJO (Juan de), poète espagnol, né à Séville vers

1560, mort vers 1622. Issu d'une familleriche et ancienne,
membre du conseil de Séville, il lfut le Mécène des gens de
lettres et grand musicien. C'est un des plus charmants
poètes de l'école sévillane, et ses sonnets, insérés dans
les mêmes recueils que les poésies de B. del Alcazar (V.
ce mot), sont de petits chefs-d'œuvre de simplicité et
d'expression,empreintsd'un cachet d'antiquité qui ravit.

G. P-i.
ARGUILLE ou ARX1LLE. Nom que l'on donne en

Beauce au Motteux (V. ce mot).
ARGUIN. Sous ce nom, on désigne à la fois un golfe,

une tle et un banc de sable, situés sur la côte du Sahara,
par 20° 27' lat. N. et 18° 87' long. 0., entre le. cap
Blanc et le cap Mirik, à 450 kil. au N. de Saint-Louis du
Sénégal. L'ile a une superficie de 7 kil. sur 4 elle est
semée de dunes, Jes terres y sont basses et incultes elle
a pour voisins de cOte les Maures Boù-Séba. C'est, disent
quelques auteurs, l'ancienneGerne ou Cerné où l'amiral
carthaginoisHannon fonda une colonie. Tour à tour les
Portugais en 1443, les Hollandais en 1638, les Anglais

peu de temps après, les Français en 1678 s'emparèrentde

ce point c'est finalement la Francequi y établit sa domi-
nation et Arguin est aujourd'hui en sa possession nomi-
nale. Toutefois, l'aridité du continent et les difficultés
d'ancrage n'ont jamais permis d'y rien tenter de sérieux
tout au plus y voit-on arriver annuellement quelques bar-
ques des Canaries qui y fontune pêche fructueuse l'en-
droit abonde notamment en tortues. Le Banc d'Arguina
acquis une célébrité lugubre par le terrible naufrage de
la Méduse dont il fut le théâtre en juin 1816 ce navire
portait à son bord les officiers français appelés à prendre
possession du Sénégal qui venait d'être définitivement re-
connu commeappartenantà la France. BURDO.

ARGULE (Argulus Muller). Genre de Crustacés, classé

par Milne-Edwards dans son ordre des Siphonostomes,
formantpour Clausun sous-ordre des Copépodes, rapproché
enfin des Phyllopodespar Gerstaecker,mais dont les vraies
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ArgulusfojiaceusL. segments thoraei(jues. L'ab-
domen, assez petit et ovale,

est fortementbilobé à l'extrém»té. Le céphalothorax porte
en dessus deux gros yeux composés; en dessous et
assez loin de son bord antérieur, il offre un rostre
dirigé en avant, précédant l'orifice buccal et formé
principalement d'une transformation du labre, et
deux paires d'antennes les supérieures, grosses, courtes
et rapprochées à labase, avec leur article terminal trans-
formé en un puissantcrochet, pourvului-mêmed'un appen-
dice styliforme les inférieures simples et filiformes. De
chaque côté de la base du rostre, se voient les deux
grosses ventouses représentant les pattes-mâchoires et
plus en arrière les pattes thoraciques, au nombre de
quatre paires, courtes et terminées chacune par deux lames
natatoires foliacéeset ciliées. Les Argules n'ont point de
sacs ovifères comme les Copépodes et les Phyllopodes ils
déposent leurs œufs au fond de l'eau et les Jeunes qui en
naissent ressemblent assez aux Cyclopes. L'espèce type,
A. foliaceus L., est répandueen Europe. E. Simok.

ARGUMENT. I. Philosophie. Argument, en philo-
sophie, est synonyme de preuve démonstrative,et désigne
tout raisonnement, en forme ou non en forme, institué à
l'effet d'établir ou de réfuter une thèse. Tout argument est
un raisonnement,avec cette nuance particulièreque le mot
argument implique l'idée de quelque discussion, d'un
adversaire à combattre, d'une objection à écarter, d'un
esprit à convaincre. C'est ainsi, par exemple, qu'on l'em-
ploie plus particulièrementdans la philosophie de l'école,
pour désigner les preuves traditionnellesde l'existence de
Dieu (argument du premier moteur, argument de saint
Anselme, argument téléologîqae) et en général toute
preuvetrès connue, très souvent alléguée, à l'appui d'une
doctrine classique. En logique, l'usage du mot argument
est en quelque sorte cousacré dans certainesexpressions
désignant certaines formes spéciales de raisonnement.Le
dilemme (V. ce mot) s'est longtemps appelé argument
cornu. Par argument ad hominem, on entend ce rai-
sonnement, ou mieux ce procédé de discussion, qui con-
siste à opposer à un adversaire, moins pour le convaincre
souvent que pour le déconcerter ou le discréditer, ce
qu'il a dit ou fait antérieurementde contraireson opi-
nion actuelle. H. M.

II. Mathématiques. Lemotargumenta en mathémati-
ques un grandnombre de significations. Dans la théorie des
fonctions entières,si l'on considèreuntermed'un polynôme,

ce terme est de la forme A xay^,t.
;x,y,% désignant

les variables dont le polynôme dépend, alors À est le

coefficientet
x^y^

est l'argument du terme consi-
déré. Dans une table qui donne les valeurs d'une fonc-
tion, les arguments sont les diverses valeurs inscrites
de la variable.- Toute quantitéimaginaire (V. ce mot)
de la forme a + b \j i peut se mettre sous la forme

p (cos <p -f- 1 sin ç); p est alors le module et o
Y argument. On appelle argumentsinushyperbolique de*
(arg. Sh. x), argument cosinus hyperbolique de x

affinitég sont encore très obscures. Les Argules sont [ (arg, Ch. #), etc. les fonctions inverses de Sa. x,
Ch. x, etc., en sorte que si l'on a

y == Sh. x on aura x = arg. Sh, y, etc.
(V. Fonctionsbïperboliqiies), Enfin le mot argument est
souvent synonyme de variable principale, c'est dans ce sens
que l'on dit addition des arguments pour addition des
variables,

III. Astrohojoe, Nombre qui sert à en trouver un
autre dans une table ou, en général, quantité avec la-
quelle varie une équation, une inégalité ou une varia-
tion quelconquedu mouvement d'une planète. Certaines
tables sont à simple entrée, c,-à-d, n'ont qu'un seul argu-
ment. Les éphémérides ou les almanachs qui donnent le
coucher du soleil pour chaque jour de l'année sont des ta-
blés à simpleentréedans lesquelles la date est l'argument,
commeles tables de la tension maximade lavapeur d'eau
à différentes températures. D'autres sont à double entrée:
elles ont deux arguments,l'un vertical,l'autre horizontal,
et lavaleurcorrespondante se trouve à la croisée des lignes
horizontale et verticale menées des deux arguments. La
table de Pythagore en est l'exemple le plus simple les
deux arguments sont les deux facteurs et le produit se
trouve dans la case appartenant aux deux lignes horizon-
tale et verticalequi contiennentles deux facteurs. L'ar-
gumentannuel est l'arcd'écliptique compris entre le sa-
leil et l'apogée de la lune. L'argument de Uéquatioti
du contre, qui sert au calcul de l'équation du centre, est
l'anomalie,c-à-d. la distance à l'aphélie ou à l'apogée.

V argument delatitude, qui sert à calculer la latitude,
est la distance d'une planète à son nœud ascendant.L'«r-
gument de la parallaxe, employé pour la détermination
delà parallaxe horizontale, est l'altération causée dans
l'observation par l'effet de cette parallaxe. L. Barre.

ARGUS..1. MïTH0iQG!E.–l°FilsdeZeu8etdeNiobé, la
fille de Phoronée, successeur de ce dernierdansla royauté
du Péloponèse. G'est à lui qu'on rapportait la fondation
d'Argos, capitale de l'Argolide. 2° Fils d'Agénor, appelé
aussi Argéiphontès il avait le corps couvert d'yeux;
aussi fut-il chargé par Héra de surveiller Io transformée
en vache Hermès le tua à coup de pierres. Argus serait
la personnification du ciel étoilé. 3« Chien d'Ulysse
célébré par Homère dans un épisode fameux du 17e chant
de l'Odyssée (vers 290-304). Quand le héros rentre dans
son palais caché sous la figure d'un mendiant, Argus, qui
glt abandonné sur un fumier, malade et perclus de vieil-
lesse, reconnaîtseul son ancien maltre, remue la queue,
essaie en vain de se soulever et meurt dans le suprême
efort de sa joie.

ILOrnitboiogie,–Legenre4rg!fs(Tem.),quiappartient
à l'ordre des Gallinacés et à la famille des Plwsianidés
(Y. cesmots), doitson nom à la présence, sur le plumage
des deux espèces do ce groupe, de taches arrondies que
l'on a comparées aux cent yeux du personnage de la
fable, préposé par Junon à la garde d'Io. 11 a pour type un
magnifique oiseau vivant dans l'ile de Sumatra et dans la
péninsule malaise, l'Argus giganteus Tem., qui est cer-
tainementremarquablepar le développement exagéré,chez;
le mâle, des pennes caudales et des pennes secondaires des
ailes. Celles-ci dépassent considérablement les pennes pri-
maires et présententsur leurs barbeslargementépanouies
une rangée de grandestaches oeuliformes, qui semblent se
détacher en relief sur le fond marbré de la plume. Les
deux rectrices médianes d'autre part s'allongent démesu-
rément au delà des rectrices latérales et sont ponctuées
d'innombrables taches blanches, cerclées de noir sur un
fond gris ou rougeâtre. Le reste du plumage est très
difficile à décrire; il offre en effet des dessins extrême-
ment compliqués, des raies, des zigzags, des ponctuations
et des traits bruns, couleur de rouille, café au lait, sur
des fonds d'un brun mat, d'un gris violacé, d'un faa?s
pale ou d'une couleur terre de Sienne brûlée. Les côtés de
la tête sont presque entièrement dénudés et colorés en
bleu cendré clair chez l'oiseau vivant, tandis que le som-

–J-J!t-ttes des poissonsd'eau
douce, et ils se fixent sur
leur corps à l'aide de deux
fortes ventouses, résultant
de la transformationdes
pattes-mâchoires. Le cépha-
lothoraxest un grand hou
clier déprimé et membra-
neux, arrondi en avant,
prolongé en forme de lobes
auxanglespostérieurs,étof-
frant, en arrière, une étroite
et profonde échancrure mé-
diane, laissant voir les
SfiffmBntsthnrar.iniifiS.T.'ah,



met est couvert de plumes noirâtres et veloutées le bec,
long et assez grêle, ressemble assez à celui d'un Faisan,
mais les pattes n'offrent chez les mâles aucun vestige
d'éperon elles sont robustes, garnies de scutelles sur le
devant du tarse et colorées, pendant la vie de l'oiseau, en
rouge plus ou moins vif. Le livrée de la femelle est
analogue à celle de l'autre sexe, avec cette différence que
les tachesarrondies sontmoins netteset moins nombreuses
et que les ailes et la queue ne présentent rien d'anormal
dans la disposition de leurs plumes qui conservent des
dimensions médiocres. C'est vers la fin du siècle der-
nier seulement qu'arrivèrent en Europe les premières
dépouilles de cet admirable Gallinacé, qui se trouve main-
tenantreprésenté dans la plupart, des musées d'Europe,
mais qui est encore assez rare dans les jardins zoologi-

Argusgiganteus Tenj,

ques. Quelques couples d'Argus ont été cependant amenés
récemment aux Zoological Gardens de Londres et s'y
sont même reproduits, de telle sorte qu'on a pu étudier
les mœurs et les allures de l'espèce, qui ont été longtemps
complètement inconnues. A l'état sauvage, en effet, les
Argus vivent dans les forêts les plus épaisses et ne se
montrent qu'exceptionnellement dans les endroits décou-
verts. Ils se nourrissentd'insectes, de limaces, de bour-
geons et de graines qu'ils cherchentsur le sol, à la ma-
nière des Faisans; mais on prétend qu'ils sont monogames
ou du moins qu'on ne rencontre ordinairement qu'une
seule femelleen compagniedu mâle. Pendantla saison des
amours, ce dernier se montre très excité et fait la roueenentrouvrant ses ailes et en étalant toutes les richessesde
son plumage. A ce moment aussi il fait entendreune sorte
de grondement ou de ronflement, tout différent de son cri
ordinaire, qui est assez aigu et que l'on a traduit par le
mot kuau, devenu plus tard le nom vulgaire de l'oiseau.
La femelle dépose ses œufs, au nombre de huit ou dix et
de couleur blanche, dansun rudimentde nid caché sous un
buisson. Sous le nom d'Argus Grayi, M. Elliot a dis-
tingué de l'Argus ordinaire une espèce, ou plutôt unerace, qui serait particulière à la région N.-O. de l'île de
Bornéo, mais dont les caractères ne semblent pas bien
tranchés. -Enfin nous rappellerons que certains auteurs
adoptent, de préférence au nom d'Argus, déjà employé
pour désignerd'autres animaux, le nom d'Argusianus,
qui est cependant moins correct et qui a été proposé
par Rafinesque en 4815 pour les oiseaux que nous venonsde décrire. E. OUSTALET.

III. Entomologie. Nomvulgairedu Lyccenaargus h.,
Lépidoptère-Rhopalocère, du groupe des Lycénides, qu'on
trouve assez communément en juillet dans les clairières des
bois secs et les bruyères (V. LYCÈNE). Ed. Lef.

Bibl.: (Ornithol.). VIEILLOT et OUDART, Galerie" desOzseawc;. 1834, pl. 204. D.-G. Eu.iot, A Monographof
the Phasiamdx 1872,in-fol.avec pis.

ARGUT-Dessous. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens, cant. de Saint-Béat 282 hab.

ARGUT- Dessus. Com. du dép. de la Haute-Garonne,
arr. de Saint-Gaudens; cant. de Saint-Béat; 393 hab.

ARGY. Com. du dép. de l'Indre, arr. de Châteauroux,
eant, de Buzançais 1,472 hab.

ARGY (Charles-Henri-Louis d'), officier et écrivain
français, né à Malmy (Ardennes) en 1805, mort à Rome
en 1870. Entré dans l'infanterie,sous la Restauration, il
fut envoyé plus tard en Algérie oii il conquit plusieurs de
ses grades. Lors de la guerre d'Italie, en 18S9, il fut
nommé coloneldu S38 régiment de ligne à la tête duquel
il fit la campagne. De retour en France, on le chargea de
fonder et de diriger l'école normale de gymnastique de
Vincennes, puis on le nomma commandeur de la Légion
d'honneur en 1864. Mis à la retraite en 1866, il fut au-
toriséà entrer au service du pape qui lui donna le com-mandementde la légion d'Antibesdestinée à remplacerle
corps expéditionnairefrançais. Il mourut peu de temps
avant l'occupationde Rome par les troupes italiennes.Ses
principaux ouvrages sont Gymnastique des Perses
modernes(1839, in-8) Escrime du fusil appliqué aux
tirailleurs (1842, in-18); Extrait de l instruction
pour l'enseignementde la gymnastiquedans les corpssde trouves et les établissements militaires (18SO,
in-18); îableau géndral des exercices gymnastiques
avec des commandements en regard (1832, in-18)
Instructionpour l'enseignement de la natation dans
l'armée (1863, in-8). DELOURME.

ARGYA. Le genreArgya de Lesson (TraitédOrnîth.,
1831, p. 402) renferme quelques espèces d'oiseaux de la
famille de Timéliidés (V. ce mot), qui vivent dans l'Inde,
en Birmanie, à Ceylan, en Perse, en Palestine, en Arabie,
dans le N.-E. et le N. de l'Afrique. Ces oiseaux, de la
grosseur d'un Merle ou un peu plus petits, ont le bec de
dimensionsmédiocres, triangulaire à la base, très comprimé
à la pointe et fortement busqué sur la mandibule supé-
rieure, les narines s'ouvrant par une fente étroite qui est
en partie dissimulée sous une écaille, les plumes du front
étroites et rigides, les tarses robustes et garnis de larges
scutelles, les ailes allongées mais arrondies, et la queue
fortement étagée. Les noms d' Argya rufescens Blyth.,
4. subrufa Jerd., A. rubiginosa Rüpp., A. caudata
Drap. A. squamiceps Cretzchm, qui ont été donnés à
quelquesespèces de ce groupe, font allusion,soit à l'un oul'autre des caractèresque nous venons d'indiquer, soit à
la coloration du plumage qui est ordinairementd'un gris
brunâtre, plus ou moins teinté de roux. Les oiseaux
de ce genre se nourrissent principalement d'insectes qu'ils
vont chercher dans les taillis, dans les haies et même
dans les jardins. Ils sont cependant d'un naturel assez
farouche, et quelques espèces ont l'habitude 'de se faire
garder par des sentinelles qui les avertissent de l'approche
d'un danger. E. Oustalet.

Bibl,: Jerdon, Birdsoflndia,l863, t. II, pp. 67 et auiv.
HEUGLIN, Ornith. N. O. Afr. 1869, t. I, p. 389. R.-B.Sharpe, Cat.B. Brit. Mus; 1813, t. VII, p. 388.

ARGYLL. I. Géographie. Le comté d'Argyll ou
Argyllshire est situé dans la partie occidentale de
l'Ecosse, en face de l'angle extrême de l'Irlande. Son
nom signifie terre des Gaé'ls il est en effet un des der-
niers refuges de la race gaélique,et c'est là qu'ont abordé
les émigrations d'Irlande au moyen âge. C'est un des
comtés les plus vastes d'Ecosse, sa superficie est de
S.468 kil. q. C'est aussi l'un des moins peuplés. Il se
compose de presqu'îles très découpéeset d'iles. Les pres-
qu'îles sont celles d'Ardnamurchan,de Morvern, d'Ardyo
et d'Ardgowerau N. du loch Lynnke (canal calédonien),
de Lorne, d'Argyllet de Cantire au N. du loch Finne, de
CowaI et d'Apput au N. du Firth of lyde. Les principales
îles sont celles de Mull, Jura et Islay. C'est une des régions
les plus pittoresques de l'Ecosse, une des plus curieuses
pour les géologues et pour l'historien. Il y existe encore



des villages qui ont conservé la séculaire coutume des

communaux; et dans le district de Cowall on procédait
encoredanslapremière moitié de ce siècle àla répartition
annuelle des terres. Le comté d'Argyllcontient un des
plus beaux sommets des higlands, le Ben Cruachan
(1,119 m.); le Ben Buny et le Ben Ima sont presque aussi

beaux avec leurs roches grises et leurs forêts de pins

d'Ecosse et d'épicéas.Le climat est trèshumide, les tempêtes
et les averses torrentielles n'épargnent aucune saison de

l'année. Le régime de la propriétéexplique la rareté de la
population. Les plus grandes étendues de domaines appar-
tiennentauxchefsde l'aristocratiebritanniquequi viennent
y chasser la grouse. Les terresarables sontfort restreintes.

Les carrières et la pêche aux harengs dans les lochs et
principalement dans le loch Fynne, sont unedes principales

ressources des paysans. C'est dans ce comté et particuliè-

rement dans la presqu'île de Cantire que vivent les plus

grands et les plus beaux Ecossais. Les ducs d'Argyll
(familleCampbell) et les comtes de Breadalbane sont les

plus grands propriétaires de cette région. Population
76,468 hab. Louis Bougier.

Il. HISTOIRE. Lenom d'Argyll apparatt pour la pre-
mière fois à propos d'une invasionde Scots irlandais, qui

s'y établirent au iv« ou Ve siècle au vin', les Norvégiens

occupèrent le pays et le conservèrent pendant plus de

cinq siècles. Au xiv», il fut conquis par les rois d'Ecosse

et inféodé aux Macdonald. A la suite de leurs rébellions

constantes, il fut transféré aux Campbell de Lochôw, qui
l'ont gardé depuis lors. Le fondateur de la dynastie des
Campbell (ducs d'Argyll actuels) est, d'après la tradition,
Gillespiede Campobello,d'originenormande,qui épousa,

en 1250, Eva, fille du sire de Lochow, et devint chef

d'un clan puissant. Son fils, sir Colin Nore Campbell,
accomplit des exploits légendaires,si bien que les Gaëls

prirent l'habitude de donner au chef de la maison Camp-
bell le nom de descendant de Mac Callum More. Il défen-

dit vaillamment la cause de Robert Bruce. Attachés à la

cause de l'indépendance dans les guerres de Wallaceet
de Bruce, les Campbell s'enrichirent des dépouilles des

Douglas. En 1445, Duncan Campbell fut promubaron;

son fils Colin, cinquième du nom, fut créé comte d'Argyll
(1457).

ArchibaldII, second comte d'Argyll et grand chan-
celier d'Ecosse, périt à la bataille de Flodden (1513).

Archibald III, quatrième comte d'Argyllet grandchan-

celier d'Ecosse, fut le premiernoble d'Ecosse qui se con-
vertit au protestantisme.

Archibald VI huitième comte et premier marquis
d'Argyll, né en 1598, décapité le 27 mai 1661, fut créé
marquis par Charles Ier à la suite d'une affaire connue sous
le nom de l'Incident. Il appartenaitau parti des presby-
tériens ou covenantaires, l'un des trois partis qui se
disputaient la suprématie en Angleterre et en Ecosse à
cette époque. Argyll prit part à l'assemblée générale
qui eut lieu à Glasgow en 1638. Comme il était sombre,
discret et rusé, et qu'il savait affecter un dévouement
complet à la cause des autres, tout en ne pensantqu'à la
sienne, plein de hardiesse au-conseil quoique timide au
combat, il fut préféré au marquis de Montrose, qui ne
tarda pas à se jeter, par dépit, dans le parti du roi. Il
sut si bien se fairevaloir que Charles le créa marquis en
1641, et que la parlement anglais conclut un traité d'al-
liance avec lui. Il fut battu en 1645 à Inverlochy par
Montrose. Lorsque Charles, prisonnierà Carisbrook, con-
clut avec la partie modérée des presbytériens le traité

connu sous le nom d'Engagement,par lequel les commis-
saires s'engageaientà replacer Charles sur son trône par
la force des armes, le clergé ne voulut pas s'en contenter.
Les partisans de l'Engagement avaient formé un nouveau
parti, celui des engagers, dont le chef était Hamilton.
Cependant Cromwell s'était avancé jusqu'a la frontièreet
avait battu les engagers à Warrington. Les whigamores
(nouvelle appellation des presbytériens violents) reçurent

en ami le vainqueurde leurs adversaires, et, à cette occa-
sion, une correspondance intime fut échangée entre
Cromwellet le marquis, ce qui fit supposer que ce der-
nier donnait son consentementaux mesures de violence
qui furent prises contre le roi captif. Le supplice de
Charles fer causa en Ecosse la plus grande consternation.
Bien qu'ils eussent combattu les partisans de Charles Ier,
les presbytérienset Argyll n'avaient pas été ses persécu-
teurs. Forcés par le Covenant de reconnaîtrela famille de
leurs anciens rois, ils appelèrent au trône le fils aîné de
Charles Ier, à condition qu'il acceptâtle Covenant et qu'il
délendit le presbytérianismeà l'exclusion de toute autre
religion. Ce malheureux prince, d'un caractère indécis,
après une tentative qui se termina par le supplice de
Montrose, accepta les conditions qui lui étaient imposées.
Argyll et ses amis reçurent le jeune roi avec toutes les
marquesextérieures du plus profond respect, mais on ne
le laissa libre d'aucunede ses actions. Après la bataille
de Dunbar, qui mit tout le sud de l'Ecosse aux mains de
Cromwell, les covenantaires, retirés derrière le Forth,
résistaient encore et Argyll plaça lui-même, à Scone, la
couronne sur la tête de Charles, qui prit le commande-
ment de l'armée écossaise. La bataille de -Worcester
(3 nov. 1651) permit à Cromwell de se proclamer pro-
tecteur de Grande-Bretagne et d'frlande. L'arméeécos-
saise se dispersa et Argyll rentra dans son château à
Inverary. Il n'en sortit qu'en 1661, à la Restauration,
pour aller à Londres,s'attendant à un accueil favorable
de Charles.Mais il fut immédiatement arrêté, emprisonné
à la Tour et envoyé en Ecosse pour y être jugé d'après
les lois du pays. Monk livra des lettresque lui avait écrites
le marquis, quand il était sous les ordres de Cromwell.
Ces lettres, qui ne renfermaienten réalité rien de criminel
mais qui contenaient des souhaits pour le succèsdelà cause
anglaise, furent considérées commedes preuves suffisantes
de sa trahison,et.il fut condamné à être décapité. 11 avait
écouté sa sentence à genoux et lorsqu'il se leva Ceci
me rappelle, dit-il, que j'ai été le premier à couronner Sa
Majesté, et voici ma récompense. Que Dieu lui donne une
couronne de gloire » 11 marcha au supplice avec cou-
rage. Les highlandersl'appelaient gillespie grumach ou
the grim (farouche) parce qu'un défaut de sa vue lui
donnait une apparencesinistre. Son fils ne prit après lui
que le titre de comte. H est l'auteur de Instructions to a
son or maxims of state (1661).

Archibald VU, neuvièmecomted'Argyll,décapité àEdim-
bourg le 30 juin 1685,fut et resta, dans la guerre civile,

un dévoué partisan des Stuarts il se distinguaà Dunbar
(1650), et fut excepté par Cromwell de l'amnistie. C ne
gagna pas grand'choseà la Restauration; il ne put sauver
son père, et, quoiqu'il eût recouvréla majeure partie de

ses biens, il tomba à son tour en disgrâce. On lui intenta

un procès pour diffamation contre le roi par lettre privée

et il fut condamné à mort. Charles II annula l'arrêt, mais
l'opposition qu'Argyllfit au duc d'York dans le parlement
d'Ecosse lui valut une seconde condamnation a mort
pour haute trahison. Il s'évada et se retira en Frise. A
l'avènementde Jacques II, il s'associaà Monmouth pour
détrôner ce prince catholique. Il débarquadans son comté

avec une petite armée, à laquelle se rallièrent seulement
quelques covenantaires; ses troupes furent dispersées;

Argyll, pris, fut exécuté.
Son fils, Archibald VIII, mort en 1703, revint de

Hollande avec Guillaume d'Orange en 1688; il fut rétabli
dans les dignités et les biens de sa famille et reçut, en
1701, le titre de duc d'Argyll. C'est lui qui offrit, au nom
des Etats d'Ecosse, la couronne au princed'Orange.

John, deuxième due d'Argyll,né le 10 oct. 1678,mort
le 3 sept. 1743, cut une grandepart à la conclusion de
l'acte d'Union (1705). Il se distingua dans la guerre de
succession d'Espagne. Dévoué à la maison de Hanovre, il
vainquit le Prétendant en Ecosse et le força à se rembar-

quer (1718) comblé d'honneurs, il occupa, de 1719 à



1740, les fonctions de grand-mattre de la maison du roi
(lord-stewartof the household) et contribua à la chute
de Walpole; il fut enterré à Westminster. W. Scott a
fait son portrait dans le Heart of Midlothian(la Prison
d'Edimbourg).

ArchibaldIX, troisième duc d'Argyll, frère du précé-
dent, né à Ham-House (Surrey) en juin 1682, mort le 18
avr. 1761, prit une part active à la conclusion de l'Union
(1705) c'était non seulement un homme d'Etat, mais un
bibliophile distingué. En lui s'éteignit la branche ainée
masculine de la maison d'Argyll.

Georges-JohnDouglas Campbell, septième duc d'Argyll'
né en 1823, à Ardencastle dans le Dumbartonshire.
Il porta le titre de marquis de Lorne jusqu'en1847, où il
succéda à son père. Lorsque lord Aberdeen forma un
cabinet de coalition, il confia au duc d'Argyll le sceau
privé qu'il garda encore sous l'administration de lord
Palmerston. En 1835, il devint directeur général des

postes, fonctions que lui confia encore lord Palmerston à
son arrivée aux affaires en 1859. M. Gladstone le nomma
secrétaire d'Etatpour l'Inde en 1868 et en 1880, mais il
se retira en 1881. En 1854, il avait été élu lord recteur
de l'université de Saint-Andrews, administrateur du
Musée Britannique et investi des fonctions héréditairesde
shériff et de lord lieutenant du comté d'Argyll. Il est
membre du conseil privé et chevalier de l'ordre du Char-
don. A l'âge de dix-neuf ans, il écrivit un pamphletinti-
tulé A letter to the Peers from a Peer's son, au sujet
de la lutte religieuse qui eut pour cause la séparation de
l'Eglise écossaise. Sept ans plus tard, il publia un Essai

sur le presbytérianismepour justifierle système des pres-
bytériens, où il combat toutes les formes de la hiérarchie,
intitulé Presbytery examined. En 1866, il publia The
Reign of Law; en 1869, Primeval man, et en 1850
A History of the Antiquities of Iona. Son fils ainé,
le marquis de Lorne, épousa en 1871 la princesse Louise,
fille de la reine Victoria. Il fut nommé, en 1878, gouver-
neur général du Canada, où il a été remplacé,en 1883,
par le marquisde Landsdowne. La résidence principale
des ducs d'Argyll est le magnifique château d'Inverary.
Leurs titres sont duc d'Argyll, marquis de Lorne et
Kintyse, comte de Campbell et Cowall, vicomte Lochow
et Glenilla, lord d'Inverary, etc. A.-M. B. et R. M.

BIBL. The houseof Argylland the collatéral branches
of the Clan Campbell; Londres et Glasgow, 187t.

ARGYNNE (Argynnis Fabr.). Genre de Lépidoptères-
Rhopalocères, établi par Fabriciusen 1807 et composé de
beaux papillons aux ailes sinuées ou denticulées, de cou-
leur fauve ou jaune orangé, marquées en dessus de nom-
breuses taches noires, avec les postérieures ornées en des-

sous de bandes argentées ou de plaques blanches très
brillantes imitant la nacre; d'où le nom de Papillons
nacrés, sous lequel ils sontconnus de tout le monde. Ils ont
la tête grosse, au moins aussi large que le prothorax, les
antennes terminées brusquementpar unboutoncourt, aplati

en dessous, les palpes velus, à premier article grêle, nu à
son extrémitéet pointu, l'abdomentoujours plus court que
les ailes postérieures. Leurs chenilles sont cylindriques,
couvertesd'épinesplusou moins longues; leurs chrysalides,
anguleuses,sont ornées de taches dorées ou argentéeset
pourvues de deux rangées de pointes dorsales. Les
Argynnes sont répandues dans les régions tempérées de
l'ancien et du nouveau monde. L'Europe possède environ
vingt-cinq espèces, dont quatorzeou quinze se trouvent en
France. Les principales sont:l° A. Paphia L.,ou Tabac
d'Espagne,grande et belle espèce aux ailes fauvesavec des
taches noires et le dessous des postérieures glacé de vert
jaunâtre, avec quatre bandesargentéestransversales, dont
les deux antérieuresplus courtes très communenjuil. dans
les grandsbois, sur les fleursde chardons et de ronces sa
chenille, de couleurbrune avec des tachesjaunâtresle long
du dos, vit sur la violette (Viola canina L.) et le fram-
boisier chrysalidegrise, ornée de plusieurs taches dorées

taches dorées. 4° A.Euphro- Aigynnïs Lathonia L.
sine L., ou Collier argenté,
commun en mai, juil. et août, dans les clairières des bois
ailes fauves, parsemées de taches noires; dessous des pos-
térieures panaché de roux et de jaune clair, avec une tache
nacrée sur le milieu et sept semblables sur le bord; che-
nille noire avec deux rangées de taches fauves le long du
dos; vit sur les violettes. S" A. Dia L., ou Petite Vio-
lette, très commun dans les clairières des bois secs, en
mai et août; ailes fauves, parsemées de taches noires
dessous des postérieures panaché de ferrugineux et de

jaune d'ocre, avec deux bandes de taches nacrées, l'une

au bord postérieur,l'autremédiane et décrivantun cercle,

entre lesquellesse trouve une ligne transverse d'un violet
blanchâtre chenille grise avec des rangées d'épines alter-
nativement blanches et rougeàtres; vit sur différentes
espèces de violettes,notammentsur le Viola odorataL.
chrysalidevariée de jaune et de noir. Ed. LEF.

ARGYRE. J. MYTHOLOGIE. Nymphe d'une source de
l'Achaïe, qui guérissait dumal d'amour (Paus. VII, 23, 2).

II. GÉOGRAPHIE ANCIENNE. Ile mythiqueplacéepar les
géographes romains à l'embouchure du Gange ou de
l'indus.

III. NUMISMATIQUE. Nom donné quelquefois, sous
l'empire byzantin,au denier d'argent qui avait cours alors,

et qu'on appelle plus souvent argenteus ou miliarésion
(V. ce mot).

ARGYRE. Gouverneur de Bari, au xi8 siècle; il fut
d'abord l'allié des Normands comme son père Mélo, puis

se réconcilia avec l'empereurgrec, reçut le titre de patrice,
et combattitles Normands en 1038 il fut exilé de Bari.

ARGYREIA. Les Convolvulacéesqui composent le genre
Argyreia (Loureiro, FI. cochinch., I, p. 166) sont des
sous-arbrisseauxasiatiques, à tiges volubiles et à feuilles
cordiformes, couvertes en dessous d'un duvet argenté. Les

fleurs, hermaphrodites et régulières, sont solitaires ou
groupées à l'aisselle des feuilles. Le fruit est une baie
entourée par le calice persistant.En Cochinchine,la racine

et les feuilles de VA. arborea Lour. servent à faire des
cataplasmes résolutifs contre les inflammations et les
tumeurs. VA. splendens Sweet, remarquable par ses
fleurs d'un rouge écarlate très vif, est fréquemment cultivé

en Europe, dans les serres chaudes. Il en est de même
de l'A. speciosa Sweet et de l'A. cuneata Spach.r Ed. LEF.

ARGYRITE (Ant. gr.). Sable d'argent ou litharge que
l'on recueillait principalement en Sicile.

ARGYROCOME. Se dit d'une comète dont la couleur est
très brillante et comme argentée.

ARGYRODE (Argyrodes E. Simon). Genre d'Araignées
de la famille des Théridionides,caractérisépar l'immobi-

les bois, les prairies artificielles,
les jardins etc. ailes fauves
parsemées de taches noires
dessous des postérieures panaché
de jaune fauve et de ferrugi-
neux, avec de grandes plaques
blanches très brillantes; chenille
d'un brun grisâtre avec une
ligne blanche le long du dos,
vit sur la pensée sauvage (Viola
arvensisL.) et le sainfoin chry-
salide grisâtre antérieurement,
verdàtre postérieurement, avec des

très brillantes. 2° A. Aglaia L. ou Grand Nacré, com-
mun en juillet dansles clairièresdes bois ailes fauves avec
des taches noires et le dessous des postérieures d'un jaune
paille avec l'origine de la cOte et plusieurs taches argentées
environnées de verdâtre; chenille noirâtre, avec une bande
blanchâtresur le dos et une rangéelongitudinale de taches
roussessur chaque côté;vit également sur le ViolacaninaL.;
chrysalideroussâtre, ondée de brun. 30 A. Lathonia L.
ouet Nacré, très commun au printempset en été dans
les bois, les prairies artificielles,



lité de la pièce labiale, qui est soudée au sternum, recon-
naissableen outre à son abdomen très élevé, conique et
orné de taches argentées ou dorées. les Argyrodes sont
parasites des Epeirides ils filent leur petite toile dans les
intervallesdes mailles de celle de leur hOte, et se nour-
rissent de petites proies qui échappentà sa voracité. Leur

cocon, fixé sur les fils de l'Epeire, est globuleux et lon-

guement pédiculé. Les Argyrodes sont répandus dans
toutes lesrégionschaudes. Une seule espèce,A. Argyrodes
Walck., a été observée dansle midi de l'Europe, où elle est
parasite du Cyrtophoraopuntice L. Duf. E. Simos.

A RGY RO KASTRO.VilledeTurquie,situéedansl'Albanie
méridionale (vilayet de Janina), sur les pentes du mont
Ardjelik (monts acrocérauniens), dans la belle vallée de
Deropoli; environlO.OOOhab., dont à peineS00 chrétiens.
Ruines d'une citadelle. Fabrique de tabac à priser (Fouli),

très appréciée des Turcs. C'est un des sièges de la Ligue
Albanaise (V. Albanie).

ARGYRONÈTE (ArgyronetaLatr.). Genre d'Araignées,
de la famille des Agélénidés, principalement caractérisé

par la présence de quatre stigmatesépigastriqués,par les

filières peu inégales, non distinctement biarticulées et par
les poils hydrofuges qui recouvrent le corps. L'unique
espèce, A. aquaticaCl., est répanduedans toute l'Europe
septentrionaleet tempérée, et dans l'Asie centrale. Elle n'aa
rien de remarquabledans sa formeet sa coloration qui est

d'un brun uniforme, mais elle s'éloigne de toutes les Arai-
gnées connues par son genre de vie exclusivement aqua-
tique. Cette araignée habite les eaux claires légèrement
courantes et garnies de végétation. Bien que toujours
immergée, elle respire l'air en nature, grâce aux
poils hydrofuges dont elle est revêtue. Son corps est con-
stammentenveloppé d'une mince couche d'air, que l'Arai-
gnée renouvelle en montant de temps en temps à la sur-
face et en y faisant émerger son abdomen; elle nage
toujours sur le dos et a l'aspect d'une bulle vivante de
mercure. L'Argyronète construit à une profondeur
variable une coque qui a été comparée à une cloche à
plongeur.Elle commence par établir, sous une tige incli-
née et garnie de feuilles, un réseau en forme de dôme,
monte ensuite à la surface de l'eau prendre une petite
quantité d'air dont elle se débarrasse sous le dôme,
remonteprendre une nouvelle provision qu'elle joint à la
première, et continue ce manège jusqu'à ce que la bulle ait
atteint la grosseur d'une noix; elle en complète ensuite le
revêtementsoyeux. L'ouverturede la coque est à la partie
inférieure.De cette ouverturerayonnent des fils qui pren-
nent attache sur les objets voisins et maintiennentl'édifice

'c'est dans cette coque que l'Argyronète entraîne sa proie
pour la dévorer. Au moment de la reproduction, le mâle
établit, entre sa coque et celle de la femelle, un corridor

soyeux, également rempli d'air, qui permet la communica-
tion. Le coconqui renferme les œufeest aplati, lenticulaire,
d'un tissu mince mais très serré. Contrairement à ce quiaa
lieu chezpresque toutes les Araignées, le mâle estplus gros
quela femelle. L'Argyronèteest, aprèsle Chiracanthium
punctoriiim, celle de nos Araignées indigènes dont la pi»
qûre est la plus à craindre; la douleur qu'elle produit perr
siste pendantplusieurs heures. Ëug. Sraoïr.

ARGYROPOULO (Périclès), jurisconsulte grec, né en
18-10, mort en 1860, fut professeur de droit constitu-
tionnel à l'universitéd'Athènes et membre de l'opposition
libérale àla Chambre des députés, depuis 1843. Appelé au
ministère des affaires étrangères par le roi Othon en
1854, il donna sa démission deux ans plus tard à la suite
du traité de Paris qui n'accorda à la Grèce aucune satis-
faetioa. Il fit paraître en 1843 un ouvragesur les institu-
tions municipales d'Athènes.

ARGYROPOULOS (Jean), savant grec du xv" siècle, né
à Constantinople vers 1416, mort à Rome en 1486.C'est
un des hommes qui ont le plus contribuéà la propagation
des études grecques en Italie. Il vint une première fois en
Italie, à l'âge de quinze ans, et y fit ses études àPadoue,
aux frais du cardinal Bessarion. Retourné à Constanti-
nople, il se réfugia en Italiequandsa patrie fut au pouvoir
des Turcs (1483). Cosme de Médicis l'appela à Florence
(14S6), et lui confia l'éducation de son fils Pierre et de son
neveu Laurent. Chassé de Florence par la peste de 1471,
il s'établit à Rome et y resta jusqu'àsa mort. Il eut pour
élèves Pallas, Politien, J. Reuchlin, etc. Son œuvre prin-
cipale est la traduction d'une partiedes traités d'Aristote,
à laquelle il joignit un Commentairesur l'Ethique et la
Politique (Florence, 1487, in-fol.). A.-M. B.

ARGYROSE. L'argyrose est du sulfure d'argentnatit
qui cristalliseen cubes ou en octaèdres réguliers on la
trouve aussi en masses denditriques ou compactes, d'un
gris noirâtre, à éclat métallique, tendres et ductiles. Elle

se dissout dans l'acide nitrique, avec dépôt de soufre.
Chauffée avec du charbon, elle fond, bouillonne, en lais-
sant un résidu d'argent métallique. C'estle principal mine-
rai argentifère. On le trouve en Europe (Saxe-Hongrie),
mais surtout en Amérique, auChili, au Pérou,au Mexique,
dans la Sierra-Nevada, etc.

ARGYRYTHROSE.Sulfoantimoniure d'argent. Ap3S6S3:
rhomboédrique le nombredes formes observées est très
considérable. Macles fréquentes suivant bi, a1, p. Clivage
imparfait suivantp. Cassure inégale; éclatadamantin;cou-
leur variant du gris de plomb au rouge kermès; poussière

"OHge cerise. Double réfraction négative. Uargyrythrose,
appelée aussi pyrargyrite, est commune dans tous les
filons argentifères. A. Lachoix.

ARHANSUS.Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Mauléott, cant. d'iholdy 136 hab.

ARHAT. Mot sanskrit, appartenant à la terminologie
bouddhique et un des plus importants.Forme pâlie ara-
hat. Formes birmaneset siamoises: Arahang, Rahang,
Rahat. Le sens exact du mot est « digne, méritant »
mais les bouddhistes en donnent une fausse interprétation,
fondée sur une fausse étymologie; ils font de ce mot
simple un prétendu composé Arihat, signifiant « vain-
queur de l'ennemi». L'expression « vainqueur de l'ennemi »
existe sous la forme Djetâri et est toutà fait distinctede
Arhat. Bien que fausse et mal fondée philologiquement
parlant, l'interprétation des bouddhistes est très juste au
tond. L'Arhat est bien celui qui a remporté la victoire
finale, le triomphe définitif; celui qui est pour toujours
affranchi de la transmigration,qui a conquis la Bodhi et
le Nirvana (V. ces mots). Aussi le mot Arhat dut-il être,
à l'origine, appliqué au Bouddha lui-même, soit que le mot
Bouddha ait été créé ultérieurement,soit (ce qui est le
plus probable) que les deux noms aientété employéssimul-
tanément. La trace de cette acception spéciale s'est
conservée dans l'invocation placéeen tête de tous les livres
palis « Hommage au Bhagavat,Arhat, parfait et accom-

Argyroneta aquatica Latr.



pli Bouddha», qui fait bien voir la synonymie et l'égui-"
valence de ces trois termes Bhagavat, Arhat, Bouddha.
Le Bouddha est quelquefoisappelé GrandArhat, Arhat par
excellence. Mais cette acception du mot Arhat s'est
modifiée. Actuellement, dans le bouddhisme tel que nous
le connaissons par le canon existant, le mot Arhat désigne
précisémentceux qui ne sont pas des bouddhas,bien qu'ils
aient acquis, tout commeles bouddhas,la Bodhi et le Nir-
vâna. Leur Bodhi est appelée Bodhi des Srâvakas (audi-
teurs) quant à leur Nirvana, il n'est pas qualifié d'une
manière spéciale. L'Arhat est donc celui qui a atteint le
plus haut degré de la perfection bouddhique. Ces degrés,

au nombrede quatre, sont, en commençant par le plusbas,
ceux de 1° Srota'dpanna 2° Sakridàgâmi 3° Anê-
gdmt 4° Arhat. Le Srota-dpannan'a plus qu'à fournir
sept existences terrestres il est assujetti à naître et à
mourir encore sept fois; sa septième mort sera son entrée
dans le Nirvana. Le Sakriddgâml n'a plus à fournir
qu'une seule existence terrestre il doit naltre et mourir
encore une fois et entrera alors dans le Nirvana.VAnd-
gdmi n'a plus aucune existence terrestre à fournir; il ne
renattra pas sur la terre. Sa destinée s'achèvera dans le
ciel il y trouvera le Nirvana, la délivrance suprême.
Quant à l' Arhat, il est arrivé à sa dernière existence; il
est affranchi pour toujoursde la transmigration.II possède
virtuellement le Nirvana et y entrera effectivement au
moment de sa mort. La dignité d'Arhats'acquiertd'une
façon assez expéditive; il faut, il est vrai, appartenir à la
confrérie pour en être investi. Mais on voit souvent de
simples laïques, et non pas toujours les plus vertueux,se
faire moines, passer rapidement par tous les degrés et
arriver en fort peu de temps au plus élevé. Cette transfor-
mation, si prompte en apparence,ne se fait pourtant pas
sans un travail intérieur très profond, et surtout elle sup-
pose une préparation très longue qui embrasse un fort
grandnombre de siècles et d'existencessuccessives. Quel-
quefois aussi, elle s'opère lentement, péniblement tel est
le cas d'Ananda (V. ce nom). L'Arbat a le pouvoir de
s'élever dans les airs pour y faire des prodiges,d'ébranler
toutes les régions du monde. de prolongersa vie autant
qu'il lui plaît. Ces dons merveilleux n'empêchentpas cer-
tains Arhats de souffrir cruellement dans le temps qui
s'écoule entre le moment où ils acquièrent le Nirvâna
et celui où ils y entrent. On voit, par exemple, Angou-
limâlt recevoir toutes sortes d'avanies depuis qu'il est
Arhat, Lekountchika entrer dans le Nirvàna en mou-
rant littéralement d'inanition, le grand Arhat lui-même,
le bouddha Sâkyamouni mourir d'une indigestion.
C'est que, malgré leur perfection ces personnages
avaient encore des fautes plus ou moins anciennes à
expier, et les plus belles récompenses de la vertu n'em-
pêchent pas l'expiationdes actes coupables.

Arhatt. Féminin de Arhat, désigne les femmes arri-
vées à la perfection. Une femme ne peut pas devenir
Bouddha (il n'existe pas de bouddhasfemelles), mais elle
peut arriver à la perfection, à la Bodhi des Sravàkas, au
Nirvana et prendre rang parmi les Arhats; c'est alors
une Arhatl. Dans l'Indo-Chine, à Siam, en Birmanie,
la qualification de Rabat, Rahang, Arahat, Arahang
(= Arhat) est donnée indifféremmentet d'une manière
générale aux membres de la confrériebouddhique, sans
qu'on attache à ces termes la signification précise du mot
Arhat. L. Feër.

BtBL. BURNOUF, Introductionà l'histoire du buddhis-
me indien, pp. 259-263(Réimpr.). Kœppen,Die Religion
des Budd/m, pp. 404 et suiv.-Sp. HARDY. A manual of
Budhism, passim.

ASIA (V. ARMA et Arria. [Gens]).
ARIADNE(V. ARIANE).

ARIADNÉES(Ant. gr.). Fêtes en l'honneur de Diony-
sos et d'Ariane, cette dernière considérée comme une di-
vinité de la vendange. On les célébraitsurtoutà Amathonte
dans l'Ile de Chypre, où l'on plaçaitle tombeau d'Ariane.
La fable racontait qu'abandonnée par Thésée, elle y était

morte dans les douleurs de l'enfantement. On lui offrait
des sacrifices et un jeune homme, étendusur un lit, y fi-
gurait l'héroïne en proie à la souffrance.

ARIANE. I. MYTHOLOGIE. Héroïne qui joue un grand
rôle dans la légende de Dionysos à Athènes et dans les lles
dela mer d'Icarie, notamment à Naxos,d'oùson culte semble
être originaire. Née en Crète, Arianeest la fillede Minoset
de Pasiphaé;lorsque Thésée entreprendde délivrerAthènes
du tribut imposé par le Minotaure, Ariane s'éprend d'a-
mour pour lui, comme Médée pour Jason dans la légende
des Argonautes.Elle lui donne le fil conducteur qui le fait
sortirsain et sauf du labyrinthe. Mais Thésée ne ramène

Fig. i. Ariane et Dyonisos.

pas son amante à Athènes; il l'abandonne à Naxos, les

uns disent volontairement,les autres par nécessité et sur
l'ordre des dieux. Une tradition consacrée par quelques
vers de l'Odysséeracontemèmequ'Ariane y fut tuée par
Artémis, sur l'ordre de Dionysos. La légende générale-
mentconnue raconte, au contraire, qu'Ariane abandonnée
à Naxos parThésée est recueillie par Dionysosdontl'amour
la console de la perte de l'infidèle(fig. 1). C'est le thème
exploité par Catulle dans les vers célèbres de YEpitha-

Fig. 2. Ariane surprise par Bacchus. Peinture de
Pompéi.

larne de Thétis et de Pélée et par Ovide dans ses Héroï-
des.-On concilie les deux versions endisant que Dionysos
oblige Thésée à lui abandonnerAriane; les dieux lui con-
férèrent l'immortalité; la couronne d'or, que Dionysos lui
a donnée comme cadeau de noces, est placée parmi les
étoiles. Il semble qu'originairementAriane, dont le nom
signifie « la très sainteou c la bien aimableait
été une personnification de la terre fertile comme Sémélé,
avec cette différence que celle-ci est la mère, celle-là
l'amante de Dionysos. Elle se présente dans la légendesous



deux formes, l'une triste, qui nous la représente ou infi-
dèle à Dionysos et tuée par lui, ou ravie à son amour;
l'autre riante, qui met en relief l'amour du dieu la conso-
lant et la remplissant d'une joie divine. Ainsi comprise,

Arianeest une doublure de Cora, image de la nature qui

s'endort et semble mourir avec l'hiver, pour renaitrepleme
de charmes au printemps. Cora, fille de Déméter, exprime

cette idée par rapport à la culture du blé, Ariane par rap-
port à celle du vin (fig. 2). Parmi les enfants de Dionysos

figurent OEnopéon, Staphylos, Evanthes, Maron qui sont
tous des personnifications bacchiques. Il est probable que
l'Ariane deNaxos était d'aborddifférente de celle deCrete;
plus tard,l'identitédes noms a fait confondrela légende de

Thésée et du Minotaure avec cellede Dionysos et d'Ariane.
Dans la première,l'héroïne était sans doute une person-
nification de l'éclair, comme Thésée est le soleil qui entre
dans la caverne du nuage on de l'hiver. Quand il en est
sorti triomphant, il abandonne son amante et lui donne

une rivale dans jGglé, le ciel étincelant.La poésie et l'art
sous toutes ses formes ont beaucoup exploité la légende

d'Ariane; l'amour de Thésée et la lutte contre le Mino-

taure ont fait l'objet d'une tragédie perdue d'Euripide.Les

deux gravures que nous reproduisons représentent, lune
Ariane endormie sur le rivage de Naxos où Thésée l'a
abandonnée et où Dionysos vient la surprendre pourlui

offrir son amour; l'autre Dionysos et Ariane assis sous

un vaste cep de vigne et l'amour volant au-devantd'eux.
J.-A. H.

ïï. ASTRONOMIE. Nom du 43e astéroïdedécouvert par
Pogson, le 15 avril 1857.,»

r -itBibl. (MytlU Welcker, Grieclasche Gœtterlehre, II,
59t et suiv. -PRELLER,Griech. Mythologie, I, 558etsuiv.,
II, 295 et suiv. Decharme, Mythol de la Grèce antique,
pp. 423 et suiv. et 518 (1» éd.). Mûixer-Wieselee,
Venkmâler der allenKunst, n« 417-422.

ARIANE, impératriceromaine,fille de l'empereur d'O-
rient Léon, épouse de ses successeurs Zénon et Anastase,

morte en 515 ap. J.-C. Elle fit, dit-on, enterrer vivant

son premier mari, et plaça sur le trône Anastase (V. ce
nom et Zenon).

ARIANISME. Hérésie qui divisa l'Eglise chrétienne et
troubla l'empire romain pendant la plus grande partie du

iv6 siècle. Commencée à Alexandrie vers 318, par une
controverse entre Arius et Alexandre,sur la personnede

Jésus-Christ,elle détermina le parti catholique à définir,

au concile de Nicée (325), le dogme de la consubstantia-
lité du Père et du Fils, et au concile de Constantinople
(381), le dogme de la divinité et de la procession du
Saint-Esprit. Les questions théologiques qui furent
résolues par ces conciles ne semblentpointavoir été agi-

tées par les premiers chrétiens. Ceux-ci restèrent éloignés

des points de vue auxquels les docteurs de l'Eglise se pla-

cèrent plus tard ils ne songeaient guère à explorer les
immensités de l'infini et de l'éternel, ni à procéder à
l'analyse qualitative et quantitativede la substance divine
contenueenJésus-Christ.LeurfoietIeurespéranceavaientdes
objets plus proches et plus positifs: Jésus était essentielle-

ment pour eux Celui qui devait venir, le Christ, le Messie

annoncé par les prophètes et ils s'occupaient moins de

son essence et de sa nature que de son histoire et de son

œuvre. L'histoire racontée par les trois évangiles qui

sont considérés comme les plus anciens fait commencer le
premier acte du mystère chrétien sur la terre à Naza-
reth, avec le songe de Joseph, suivant saint Mathieu

avec la salutation de l'ange, suivant saint Luc; ou sim-
plement, suivantsaint Marc, sur les bords du Jourdain,

avec le baptême de Jésus. Dans les discours rapportés en

ces livres, Jésus, qui se donne souvent le nom de Fils de
l'homme, ne s'appelle jamais lui-méme Fils de Dieu. Ce

nom lui est bien donné par ceux qui l'entourent, mais il
est manifesteque, dans leur pensée, la signification des

mots ne dépasse pas la limite déterminée par les espéran-

ces messiamqties des contemporains. Il est vrai aussi que
Jésus appelle Dieu son père et que lui-même se nomme

quelquefois le Fils mais, pour quiconque sait lire, il
résulte du contexte que ces dénominations désignentgéné-
ralement un rapport mystique plutôt qu'un rapport con-
générique. Les généalogies insérées dans les Evangiles

selon saint Mathieu (I) et selon saint Luc (IV) ont seule-

mentpour but d'établir que Jésus est le fils de Joseph, des-

cendantlégitime de David. Dans la grande prédication
apostolique, une véritable proclamation, que les Actes des

Apôtres (II) placent dans la bouche de Pierre,parlant sous
l'inspiration miraculeuse du Saint-Esprit, cet apôtre pré-
sente aux Israélites Jésus le Nazaréen commeun homme
approuvé de Dieu par les effets de sa puissance, par les
merveilles et les miracles que Dieu a faits par lui (22);
il a été livré par la volonté déterminée et la prescience de
Dieu (23); il a reçu du Père le Saint-Espritqui a été
promis (33); Dieu l'a fait Seigneur et Christ (36). Des
conceptions analogues sont indiquées dans le même livre,
IH, 13, 22; IV, 27, 28 VII, 37; X, 38 XIII, 23

XVII, 31.
Il est vraisemblableque ces notions formaientle fonds

de la prédication populaire et pratique de la plupart des

Apôtres, lesquels s'attachaient à enseigner ce dont eux-
mêmes étaient profondément convaincus, savoir que Jésus
est le Christet que Dieu était en lui, que toute la vie et

tous les actes du Christ avaientporté l'empreintede Dieu,

qui lui avait révélé sa doctrine et l'avait chargé de son

œuvre. Ils négligeaient, sans doute, comme ne correspon-
dant pas à un besoin religieux, les recherchesspéculatives

sur l'élément divin contenu en Jésus et sur le rapport
métaphysique du Père et du Fils. Cependant on trouve
dans l'Apocalypse, danssaint Paul et dans saint Jean des
indices de ces spéculations. En certaines lignes, l'Apo-

calypse distingueCelui qui est, qui était et qui sera de

Jésus, le fidèle témoin, le premier né d'entre les morts,
le prince des rois de la terre ([, 4, 5); en certaines autres,
elle lui prête des attributs essentiels à Dieu, notam-
ment l'éternité, l'appelant Celui qui est le premier et le

dernier, falphaetYoméga (V. cesmots). SaintPaulécrit

aux Colossiens (1, 15, 17), que Jésus-Christest 1 image

du Dieu invisible, le premier né de toutes lescréatures:
c'est par lui qu'ont été créées toutes les choses qui sont
dans le ciel et sur la terre, les visibles et les invisibles.
Tout a été créé par lui et pour lui. Il était avant toutes
choses, et touteschoses subsistentpar lui. » Ces expres-
sions semblent désignerle Christ commeune divinité infé-
rieure, un être intermédiaireentre Dieu et les hommes.-
L'évangile suivant saint Jean, dont la datéet l'authenti-
cité sont fort discutées, mais dont il est difficile de placer

l'origine avant la fin du ter siècle, contient un prologue

dans lequel l'élément divin contenu en Jésus est appelé lee
Verbe ou la Parole, dénomination empruntéeà la philoso-
phie de l'époque « La Parole était au commencement, la
Parole était avec Dieu, et cette Parole était Dieu. Elle était

au commencementavec Dieu. Toutes choses ont été faites

par elle, et rien de ce qui a été fait n'a été fait sans
elle. » Cependant ce prologue ne donne aucune définition

métaphysique sur la nature du Verbe, ni sur son rapport

avec Dieu. Aussitôt après renonciationsommaire qui vient
d'être reproduite, l'évangéliste appelle toute l'attention

sur l'incarnationdu Verbe et sur l'œuvre de lumière et de

vie qu'il est venu accomplir dans le monde.
Chez les pères apostoliques, on ne trouve, relativement

auFils, aucune définition plus précise que dans les écritsdu
NouveauTestament. Ils s'attachèrentsurtoutàénoncerclaire-

ment la préexistence du Fils avant sa naissance parmi les

hommes et sa coopération à la création.Un de ces pères,
qui jouit longtemps dans l'Eglise d'une autorité si grande,

que son livre était considéré comme canonique, Hermas,
identifiaitle Fils et le Saint-Esprit. Le nom sous lequel le

Christ était ordinairementdésigné à cette époque était le

Seigneur,Kûpio; quelquefoisDieu, ©eo' mais rarement

et dans une acception qui le suppose inférieur à Dieu. On

disait ordinairement qu'il est de Dieu, ©aoû. Les



chrétiens donnant au Christ le nom de Fils de Dieu, les

païens étaient naturellementportés à l'assimiler aux nom-
breux fils de leurs dieux. Il est vraisemblable que cette
conception, qui était la forme première de leur pensée,
subsistaen partie chezeux,après leur conversion,et qu'un
instinct héréditaire la transmit à leurs enfants. D'autre
part, les gnostiques expliquaient la nature divine du Christ

par leur théorie des émanations. Comme le contact des

idées, même de celles que l'on combat, laisse toujours
quelques impressions,il est probable que l'idée gnostique de
l'émanation exerça quelque influence sur la pensée chré-
tienne. Ces dispositions provoquèrent chez certains chré-
tiens une réactionrigoureusementmonothéiste, repoussant
tout ce qui semblaitaltérer l'unité de Dieu. Cette protes-
tation aboutit à deux conclusions fort opposées l'une
déniant au Christ toute nature divine et faisant de lui un
simple homme, né ou placé dans des conditions spéciales,
et dans lequel avait opéré une force divine particulière
l'autre, à l'inverse, affirmantque les trois dénominations
de la formulesacramentelle du baptême, Père,Fils et Saint-
Esprit, ne correspondentpoint ù des personnalitésdiffé-
rentes, mais seulement à trois extensions successives de la
même unité, à trois modes de la même existence (V. Mo-

harchiens, PATRIPASSIENS, S abelliens) Cette dernière
doctrinereçut de Sabellius sa forme la plus ingénieuse
elle fut condamnée par un concile tenu à Alexandrie, en
261. Précisémentà la même époque (264, 267, 269),
trois conciles assemblés à Antioche condamnaient, avec
Paul de Samosate, la conception opposée de l'unitarisme,
celle qui regardait Jésus comme un homme conçu du
Saint-Esprit et placé sous une influence extraordinairede
la sagesse divine.

En condamnant ces opinions, les conciles ne leur
avaient point opposé, commeon le fit plus tard, une défi-
nition formulant la doctrinede l'Eglise.Tous les docteurs
catholiques affirmaient alors la personnalité distincte de
l'élément divin contenu en Jésus et la plupart, celle du
Saint-Esprit. Mais, sur les rapports du Verbe avec le Père,
il restait encore de grandes divergencesentre les Occi-
dentaux et les Alexandrins; et des deux côtés< il y en
avait peu qui professassentune conception équivalente à
celle qui fut consacrée à Nicée. Tertullien avait ensei-
fnè (Contra Hermogenem. Adversus Praxeam) que le
ils est une émanation du Père, « procédé de Dieu avant
la créationdu monde. Dieu existait avant tout ce qu'il a
créé iln'a donc pas toujours été père car il ne pouvait
l'être avant la naissance du Fils; or, il fut un temps où
le Fils n'exista pas. Arius n'a jamais dit autre chose.
Cette doctrinese retrouve, sans modificationsessentielles,
chez la plupart des docteurs de l'Eglise d'Afrique et d'Oc-
cident, notamment chez les plus éminents, Cyprien et
Lactance, qui mourut à la veille du concile de Nicée.
Origène, au contraire, affirme que le Verbe a existé per-
sonnellement de toute éternité, mais il repousse formelle-
ment l'idée qu'il soit procédé de l'essence du Père. Il est
autre que le Père, quant à l'essence et quant à la sub-
stance il est le reflet de la majesté divine, l'image du
Dieu invisible. Arius et Alexandrese partagèrent ces
idées Alexandresoutenant l'éternité du Fils Arius, sa
différence avec le Père, quant à l'essence et quant à la
substance. La doctrine d'Origène ralliait en Orient de
nombreux partisans. Cependant l'idée dominante dans
l'ensemblede l'Egliseétait celle de l'émanation, d'après
laquelle le Fils, avant la création du monde, est issu de
l'essence du Père, procréé, non par une nécessité natu-
relle, mais par la libre volonté du Père, dans le but de lui
servir d'organe dans sa révélation et dans son action sur
le monde fini. Des deux côtés on s'accordaitpour consi-
dérer le Fils comme inférieur au Père. Ces conceptions
étaient symbolisées aux yeux du peuple par l'alpha et
l'omégaassociés au monogramme du Christ. En réalité
il y avait encore sur ces questions des divergences très
importanteschez les docteurs, et vraisemblablement chez

la plupart des chrétiensune absence à peu près complète
de pensée. L'Eglise, qui avait à se défendre contre ses
ennemis extérieurs, ne tournait point encore ses forces
contre ses propres membres elle accordait une grande
liberté au développement et à la manifestation des diffé-
rentes doctrines, lorsque celles-ci ne compromettaient
point la foi. Or le fonds commun de la foi catholique était
constituépar les énonciations contenues dans le formu-
laire qu'on a appelé le Symbole de Apôtres. « Je crois

en Jésus-Christ, son Fils unique, notre Seigneur, qui a été
conçu du Saint-Espritet qui est né de la Vierge Marie. »
Formulaire concret, ne contenant aucune définition de
théologie transcendante,mais simplement la relation de ce
que les Ecritures et la tradition affirmaient avoir été
accompli sur la terre.- Tel était l'état de la question sur la
personnedeJésus-Christ,lorsque se produisitentre l'évêque
Alexandre et Arius une dispute à laquelle on imposa un
règlementdogmatique, qui occasionna un long et périlleux
conflit. Jusqu'alors, les indécisions ou l'insuffisance de ce
dogme n'avaient nullement empêché l'Eglise d'accom-
plir la part la plus féconde et la plus difficile de son
œuvre.

Malgré la grande place que le nom d'Arius tient dans
l'histoire, on possède peu de renseignementssur sa vie et

sur sa personne, et, même en ce petit nombre, plusieurs
sont fort incertains: les uns reposant sur des témoignages
manifestement animés par la haine, les autres résultant
de conjectures aventureuses. La plupart des historiens
placent vaguementle lieu de sa naissanceen Libye d'au-
tres, d'une manière plus précise, dans la Libye Pentapole
ou Cyrénaïque; d'autres à Alexandrie. Même incertitude

sur l'année, qui a été rapportéeà des dates très distantes
236, 270. D'unelettreécriteparArius à EusèbedeNicomédie
et dans laquelle il dit qu'il est comme lui disciple de
Lucien, aM.ow.:m'.iszr\c, on a induit qu'il avait suivi à
Antioche l'enseignementdu presbytre Lucien, lequel avait
été, suivant les uns, partisan des doctrines et de la cause
de Paul de Samosate, suivant les autres, simplement fau-
teur de modération et de conciliation; mais dont Athanase,"
Chrysostôme et Jérôme attestent la parfaite orthodoxie, et
qui fut certainementun des plus vaillants martyrs de la
foi chrétienne, honoré et fêté, à ce titre, par l'Eglise
(7 janv.). Arius fut ordonné diacre par Pierre, évêque
d'Alexandrie, qui l'aurait ensuite exclu de l'Eglise, parce
qu'il blâmait les rigueurs exercées contre les Mêlétiens
(V. ce mot). Quoiqu'il en soit, il fut fait presbytre par
Achillas, successeur de Pierre, et chargé de l'importante
église de Baucalis ou Boukalis, à Alexandrie. Il s'y rendit
très populaire; et, à la mort d'Achillas, il s'en fallut de

peu qu'il fût élu évêgue (312 ou 313). Suivant un
usage invariable, les historiens orthodoxes ont attribué à
la jalousie qu'il conçut contre Alexandre, son concurrent
heureux, l'attitude qu'Arius prit à son égard, sur la
question de la personnedeJésus-Christ.Onaexposédéjàqnel
était alors l'état des croyances sur ce point; il suffit
d'ajouter qu'en 261, à Alexandrie, un concile,qui avait eu
un grand retentissement, avait condamné la doctrine de
Sabellius qui désignaitsous le nom de Monade, [Jtovàç, la
substance divine ou l'être absolu de Dieu, et qui attri-
buait l'œuvre du Père, du Fils et du Saint-Esprit, non à
trois personnes distinctes, maisà trois modes d'existence
différents, à trois figures, trois noms, de cette monade. Or,

vers 318, dans une assemblée de son clergé, Alexandre,
voulant expliquer comment trois personnes existent dans

une substance unique et simple, dit qu'il y a -monade
dans la Trinité, ou que la Trinité est une monade. Il
parait que ce mot signifie à la fois unité et simplicité.
Comme l'évêque présentait une explication, et qu'une
explication se propose d'être comprise, Arius, qui était
présent, s'efforça de comprendre, mais il n'y réussit pas.
Le sens naturel des mots Père, Fils, engendrer s'impo-
saient à son entendement: il lui semblait impossible
qu'un acte quelconque ne supposât pas un moment où il



s'accomplit que la cause ne précédâtpas l'effet; que celui
qui engendre n'existâtpas avant celui qui estengendré et,
par conséquent, que le Père ne fut pas antérieur au Fils.
Il se rappelait, d'ailleurs, la condamnation prononcée
contre Sabellius, 87 ans auparavant, à Alexandrie même.
Il argua donc de sabellianisme la définition d'Alexandre,
et il se trouva amené à exposer ses propres idées. Le
débat fut repris dans des conférences, où on perdit de vue
Sabellius, Arius ne s'occupant plus qu'à démontrerque le
Verbe a été créé; ses adversaires, qu'il est éternel. Fina-
lement, Alexandre, usant de son autorité, assembla à
Alexandrie un concile auqupl assistèrent cent évêques
d'Egypte et de Libye. La plupart opinèrentcomme leur
métropolitain.Le concile statua que le Verbe est Dieu,
coéternel au Père,condamna la doctrine d'Ariuset l'excom-
munia avec ses adhérents. Le témoignage peu suspect
d'Epiphane atteste qu'ils étaient déjà nombreux. Parmi
eux se trouvaient deux évêques, des presbytres, des dia-
cres, une grande quantité de laïques et jusqu'à sept
cents vierges.Arius constituaavec eux une Eglise particu-
lière.

Conformément au vocabulaire usité dans les conten-
tions théologiques, Epiphane, que Tillemont a traduit, dit
«qu'Ariusavait tontes les qualités d'un serpent dangereux
et un extérieur si bien composé qu'il était pour séduire
toutes les personnes simples et crédules ». En réalité, il
était doué de toutes les qualitésnécessaires à un chef de
partireligieux.Ses adversairesmêmes le dépeignentcomme
un homme de haute stature, maigre, le visage pâle et
d'expression mélancolique; grave dans sa démarche et
toujours revêtu d'un manteau ecclésiastique ascétique
dans ses habitudes, mais charmant par la douceur de sa
conversation. Ils n'ont porté aucune accusation contre ses
mœurs ce qui prouve surabondammentqu'elles étaient
irréprochables.Il était poète et musicien, et il composa,
non seulement pour les dévots, mais pour les gens de tra-
vail, pêcheurs, bateliers,tourneurs de meules, voyageurs,
des chants spirituels qui se chantaient sur des airs popu-
laires. Il mit ainsi sa doctrine en cantiques et par ce
moyen la répandit dans le peuple. On trouve dans Atha-
nase le titre et des fragments d'une de ces compositions,
QâXeia, le Banquet, où il semble que des chants populai-
res inspirés de sa doctrine étaient entremêlés à l'exposi-
tion dogmatique. Les Ariens les chantaientà leurs repas.

Sa persévérance et ses succès lui valurent d'être
expulsé d'Alexandrie, par Alexandre (322). Il écrivit à
Eusèbe de Nicomédie, qui était déjà intervenu en sa
faveur, pour se plaindrede ce qu'il avait été chassé de
l'Eglise avec ses adhérents, uniquement parce qu'ils
avaient protestécontre une déclaration publique affirmant
que, comme Dieu est éternel, son Fils l'est aussi, présent
en Dieu sans naissance; il aimerait mieux subir mille
morts que de participer à de pareils blasphèmes. Il expo-
sait ensuite l'opinion qu'il avait confessée à Alexandrie.
Cette profession de foi fut adresséeà plusieurs évêques,
qu'il priait de l'éclairer, s'il était dans l'erreur, ou de le
protéger, s'il était catholique.

Cette lettre et une autre qu'il écrivit plus tard à
Alexandre lui-même sont les seuls documents provenant
personnellement d'Arius,qui aientété conservés(Fabricius,
Bibl. grœc, VIII). On- peut y joindre une supplique
qu'il adressa plus tard, avec Euzoïus, à Constantin. C'est
là qu'il faut chercherl'expressionoriginale et authentique
de sa doctrine. Il déclarait croire en un seul Dieu, non
engendré, seul éternel, sans commencementni naissance;
principe de toutes choses, avant tous les temps et avant
toutes les choses. Ce Dieu a donné naissance à un fils
unique, par qui toutes les choses ont été créées, mais qui
n'existait pas avant d'être engendré et qui, par conséquent
a eu un commencement. Ce fils n'a point été tiré de
la substance de Dieu, parce que cette substance est simple
et indivisible il n'est ni un développement de Dieu, ni
une partie consubstantielle de Dieu, ni une forme distincte

d'un Dieu unique qui serait successivement père et fils.
Comme rien n'existait avant lui, sinon Dieu, et que

Dieune l'a point tiré de lui-même, Dieu l'a tiré du néant,
de choses n'existant pas, ÉÇ oiîx ôvtwv. De là le nomà'Exoucontiens, qui plus tard fut donné, par dérision,
aux ariens stricts. Cet être, quoique créé, est vrai-
ment le Fils unique de Dieu, qui l'a doué de la plénitude
de tous les attributs divins,à l'exception de l'éternité, qui
ne peut absolument pasappartenir à ce qui a eu un com-
mencement. A raison de la possession de ces attributs,
Arius n'hésitait pas à appeler le Fils un véritable Dieu.
Cette qualification, qui n'étaitpeut-être qu'une concession,
fournit un argumentpuissant à ses adversaires, qui l'ac-
cusèrent de tomber dans le paganisme, en reconnaissant
deux dieux inégauxet de substancesdifférentes. On s'est
aussi prévalucontre lui de ce que, dans les controverses
qu'il soutint, il avait admis que le Fils aurait pu, comme
Satan, désobéir et pécher. Pourtant, en lui attribuant
toutes les perfections divines, il ne pouvaitlui refuser la
liberté. D'autre part, sa doctrine impliquait une consé-
quence grammaticale, qui dut lui nuire grandement il est
impossible de ne pas reconnattreque ce qui a été créé est
une créature. Beaucoup de chrétiens, auxquels ne répu-
gnait peut-êtrepas l'idée que le Fils de Dieu avait été
créé, se trouvèrent choqués, à cause de l'assimilationque
ce nom comporte, d'entendre appeler une créature celui
qu'ils adoraient. Or les ennemis d'Arius usaient largement
de ce nom, pour avilir ses conceptions.

La plupart des historiens catholiques attribuent à l'in-
fluence et aux intrigues d'Eusèbe de Nicomédie l'accueil
favorable que la protestation d'Arius reçut dans une por-
tion notable de l'Eglise. Il est plus vraisemblable et plus
conforme au développementultérieur des faits, de suppo-
ser que l'assistancequi lui fut prêtée provenait simplement
de ce que, dans l'état où les espritsse trouvaientalors sur
la question débattue, l'opinion d'un grand nombre se rap-
prochaitde la doctrine d'Arius, plus que de celle de ses
adversaires. Un synode assemblé en Bithynie vota une
adresse aux évêques, pour les inviter à entretenir la com-
munion avec Arius et ses adhérents et à intercéder en
leur faveur auprès d'Alexandre.Un autre synode, en Pa-
lestine, les autorisa à célébrer publiquement leur culte,
tout en leurrecommandant de s'efforcer d'obtenird'Alexan-
dre leur réintégration dans l'Eglise. Etant ainsi soutenu,
Arius rentra à Alexandrie;mais, ne pouvantfaire la paix
avee Alexandre, il y rallia ses partisans. En ces con-
jonctures, où évêques se trouvaient opposés à évêques,
concilesà conciles, le peuple naturellement se divisa la
dispute se généralisa,se vulgarisa et s'échauffa. Les rap-
ports métaphysiques du Père et du Fils furent discutés
dans les boutiques et dans les marchés, les deux partis
échangeant les imputations les plus odieuses, et tirant
des principes de leurs adversairestout ce qu'ils pouvaient
en déduire de conséquences ridicules. De leur côté, les
païens profitèrent de cette occasionpour prendreune ma-
ligne revanche contre le triomphe récent des chrétiens.
Leurs comédiens jouaient la Trinité sur le théâtre avec
succès, l'idée pouvant être facilement tournée en facéties,
lorsqu'onne l'accueille pointavec un respect religieux.

Alors Constantin crut devoir intervenir; il écrivit à
Alexandre et à Arius « Délivrez-moide mes soucis et de
mes inquiétudes; rendez-moi la beauté du jour et le repos
de la nuit. Demandez-vous pardon les uns aux autres et
accordez-vous aux conditions raisonnables que je vous
propose. 11 ne fallait ni faire les questions que vous avez
faites ni y répondre. Il ne s'agit entre vous d'aucun
commandement de la loi ni d'aucun dogme qui regarde le
culte dû à Dieu. Vous êtes sur tout cela du même senti-
ment et vous pouvezaisément vous réunir dans une même
communion. Si en disputant avec trop de subtilitésur
ces questions vaines et stériles, vous ne vous accordez
pas avec les autres, que chacun retienne son sentiment
dans le secret de son cœur» (Eusèbe, Vie de Con-



stantin). Malheureusement cette lettre fort sensée devait
être portée à Alexandrie par Osius ou Hosius, évêque de
Cordoue, commis pour apaiser le conflit. Cetévêque vivait
depuis longtemps à la cour de l'empereur, il était auprès
de lui une sorte de conseiller intime pour toutes les affai-

res concernant la religion chrétienne. Habitué aux con-
seils et à l'exercice de l'autorité, il est vraisemblablequ'il
était d'avance indisposé contre Arius, un presbytre qui
osait soutenir la lutte contre son évêque. D'ailleurs, tout
ce qu'il fit plus tard indique que sur la question théolo-
gique, objet du conflit, il était acquis, par sa propre opi-
nion, au parti d'Alexandre. Il prit ses renseignements et
ses inspirations auprès des ennemis d'Arius; non seule-
ment il ne proposa aucune mesure efficace de conciliation,
mais il autorisa par sa présence des actes qui soulevèrent
une émeute chez les ariens. Il dut partir sans avoir
obtenu le moindrerésultat pacificateur.

Il ne restait plus d'autres voies que celles de la tolé-
rance ou celles de la contrainte. Sous le règne du paga-
nisme, quand l'Eglisene pouvait recourirau bras séculier,
la tolérance était imposée par la force des choses. Alors
les conflits théologiques se trouvaient réglés par le temps,
qui faisait justice de toutes les doctrines qui ne 'possé-
daient pas une somme de force et de vitalité suffisantes

pour maintenir leur existence. Mais, depuis quelques
années, le christianismeétait devenu la religion officielle
de l'Empire. Constantin crut devoir au patronage qu'il
lui avait accordé d'agir par voie de contrainte. Pour cou-
vrir de l'autorité de l'Eglise les mesures qu'il étaitdécidé
à prendre, il convoqua à Nicée, en Bithynie, un grand
synode auquel se rendirent trois cents vingt évêques,
presaue tous orientaux. Ce fut le premier concile œcumé-
nique (325). (V. Nicée, [Concile dé]). L'empereur,
qui n'était pointencore baptisé, prononça le discours d'ou-
verture et il intervint dans les délibérations décisives. La
majorité des évêques semble n'avoir point apporté à Nicée
d'opinion arrêtée sur la questionà résoudre, nouvelle pour
la plupart d'entre eux, du moins dans les termes où elle
était posée. Cette indécision les soumettaitaux impulsions
des plus résolus,surtout des plus forts, spécialement à la
discrétionde l'empereur. De cette masse flottante se déta-
chaient trois groupes, moins importants par leur nombre
que par la personnalité des chefs. Dans le premier,
Alexandre, puissamment assisté par son diacre Athanase,
Osius, Marcel d'Ancyreet l'empereur, qui était peut-être
moins excité contre Arius que contre Eusèbe de Nico-
médie, à cause de ressentimentspersonnels. Ce parti était
décidé à imposerune décision que les ariens ne pussent
point accepter. Dans le second, les partisans déclarés
d'Arius ou ses protecteurs, tels qu'Eusèbe de Nicomédie.
Au centre, Eusèbe de Césarée avec tous ceux qui aspi-
raient et travaillaient à rétablir la paix, en amenant la
concorde.

Aussitôtque les membres du concile furent à Nicée, ils
formèrent, "en attendant l'arrivée de l'empereur,des assem-
blées particulières, dans lesquelles Arius fut appelé pour
exposerson opinion; mais il ne réussit point à la faire
prévaloir en ses particularités. La profession de foi pro-
posée par ses partisans fut repoussée. D'autre part, la
formule agressivepréparée par ses adversaires rencontrait
chez beaucoup despères du concile de vives répugnances
elle contenaitle mot ôjxodumos,Homooosios, c.-à-d. con-
substantiel, formant une même substance. Ce mot
était peut-être le seul qui exprimât bien la négation pé-
remptoire de la doctrine arienne; mais il avait le défaut
d'être complètement étranger à l'Ecriture Sainteet d'avoir
été condamné en 269, à Antioche, par un des conciles
dont il a été précédemment parlé; de plus, il sentait for-
tement le sabellianisme. Il s'agissait de réduire par las-
situde la majorité à l'adopter. D'autres expressions
furent proposées;mais, les ariens se déclarant prêts à les
accepter,elles furentsuccessiv ementrejetées. Enfin, Eusèbe
de Césarée formula une définition irréprochablementscrip-

turaire, propre à rallier tous les sentiments Le Christ
est le Verbe de Dieu, Dieu issu de Dieu, Lumière issue
de la Lumière,Vie issue de la Pie, lePremierné de toute
la création, engendré par le Père avant tousles temps.
Il est probable que cette formule aurait été admise, si
l'empereurn'était intervenupour réclamer lemot consub-
stantiel. II spécifia que cette expression avait unique-
ment pour objet d'écarter toute idée de ressemblance du
Fils avec les autres créatures, et il ajouta d'autres expli-
cations par lesquelles, inconsciemment sans doute, il
altérait singulièrement la notion de l'éternité du Fils de
Dieu. Cette interventionet cette interprétationréussirent
à faire taire les scrupules de ceux à qui le mot Consubstan-
tiel répugnait vaguement et en mêmetemps à en assurer la
majorité à une expression que les ariens consciencieuxne
pouvaientaccepter. Le concile vota la formule suivante,
dont la rédaction est généralement attribuée à Osius
Nous croyons en un seul Seigneur, Jésus-Christ, Fils
de Dieu, Fils unique du Père, Dieu né de Dieu,
Lumière issue de Lumière,vrai Dieu, nédu vrai Dieu,
engendré et non fait, consubstantielau Père (Am-
broise, De Fide). Comme conclusion, on condamna les
principales nropositions d'Arius, et on enanathématisa les
partisans.

Dix-sept évêques refusèrent de signer Constantin, sur
le conseil d'Osius, les menaça de bannissement.Constancia,

sœur de l'empereur,veuve de Licinius, dévouée à la cause
arienne, se réservant peut-être des moyens de résistance
plus féminins que la lutte ouverte, en amena quinze à se
soumettre. Eusèbe de Nicomédie, Maris de Calcédoine,
Théognis de Nicée, signèrent la formule symbolique, mais
refusèrent de s'associer aux >anathèmes prononcés contre
les ariens. Seuls, Théonas de Marmarica et Secundus de
Ptolémaïs restèrent constantsen leur conviction. Ils furent
déposés et bannis. Arius fut relégué en Illyrie. Ses écrits
durent être livrés aux magistrats et brélés, et défense fut
faite, sous peine de mort, de les garder clandestinement.
Trois mois après le concile, Eusèbe de Nicomédie et
Théognis de Nicée furent déposés et exilés en Gaule, par
un motif étranger en apparence à la question arienne.
C'est à l'année suivante (326) que se rapportent les
mesures prises par Constantincontre les hérétiques(Jus-
tiniani codex, lib. I, tit. Y). Ils furent non seulement
exclus des privilèges attachés à la profession de la religion
chrétienne, mais soumis à des charges vexatoires.Après
la mort d'Alexandre (326), Athanase, désigné par lui
comme son successeur, fut élu par l'Eglise d'Alexandrie.

La cause d'Arius semblait alors irrévocablement per-
due, mais l'influence qu'Osius exerçait sur l'empereur fut
remplacée par celle d'un presbytre dévoué à l'arianisme.
On raconte que Constancia, sur son lit de mort, avait
recommandé à son frère de suivre tous les conseils de cet
homme. Il persuada à Constantin qu'Arius avait été mal
jugé, ses opinions n'étant point en contradiction réelle
avec celles que l'empereuravait lui-même exprimées dans
le concile; et il conseilla, comme le plus sûr moyen de
rétablir la paix dans l'Eglise, de le rappeler pour l'enten-
dre et s'enquérir exactement de sa doctrine. Arius fut
donc rappelé avec le diacre Euzoïus et les voitures publi-
ques furent mises à leur dispositionpour leur retour (328).

Les entretiens qu'il eut avec Arius semblent avoir com-
plètementconvaincu Constantin de son orthodoxie; mais
il est invraisemblable qu'Arius ait juré, devant lui, qu'il
adhérait à la formule de Nicée. Au contraire, dans une
supplique qu'Euzoïus et lui remirent à l'empereur ils
disent prendre leur foi dans les Evangiles, ils ne
rétractent rien, ils omettent le mot consubstantiel, et
demandentqu'on retranche les questions et les paroles
superflues, désignation qui ne pouvait s'appliquer qu'à la
définition du concile. Voici, traduits par Fleury (Histoire
de l'Eglise, 1. 1), les principaux passages de ce docu-
ment « Suivant vos ordres, nous vous exposons notre
foi et nous déclarons par écrit, devant Dieu, que nous et



ceux qui sont avec nous croyons comme il suit, savoir

en on seul Dieu, Père tout puissant, et en notre Seigneur
Jésus-Christ, sonFilsunique,produitde lui avant les siècles,
Dieu Verbe, par qui tout a été fait dans le ciel et sur la
terre qui est descendu, s'est incarné, a souffert, a res-
suscitéet est monté aux cieux et doit encore venir juger
les vivants et les morts. Et au Saint-Esprit.Nous croyons
la résurrection de la chair, la vie éternelle, le royaume
de Dieu, et en une seule Eglise catholique, étendue d'une
extrémitéà l'autre. C'est la foi que nous avons prise dans
les Saints Evangiles. C'est pourquoi, très pieux empe-
reur, puisque nous sommes enfants de l'Egliseet que nous
tenons la foi de l'Eglise et des Saintes Ecritures, nous
vous supplions que vous nous fassiez réunir à l'Eglise,
notre mère, en retranchant toutes les questions et toutes
les paroles superflues. Après le retourd'Arius,Eusèbe
de Nicomédie et Théognis sollicitèrent et obtinrent leur
rappel. Dès qu'il fut rentré dons son diocèse, Eusèbe
demanda à Athanase de recevoir Arius dans l'Eglise.
Athanaserefusa, il résista même à une lettre de Con-
stantin luienjoignant, avecmenace de déposition et d'exil,
de lever l'excommunication qui pesait sur Arius.

Le temps des représaillesétait venu, Eusèbe et Théo-
gnis prirent l'offensive contre les vainqueursde Nicée. Le
consubstantialisme confinant au sabellianisme, ils firent
condamner et déposer par un concile tenu à Antioche
(329), comme sabelliens, les évêquesEustathed'Antioche,
Asclépias de Gaza, Eutrope d'Andrinople. Puis, s'alliant

aux Mélétiens, ils dirigèrentcontre Athanase toute une
série d'accusations qui sont relatées dans la notice sur
ce personnage,et qui réussirentà le faire destituer par un
concile assemblé à Tyr (334). Sur l'invitation de l'em-
pereur, les membres de ce synode se rendirent à Jérusa-
lem, pour assister à la dédicace d'une église que Con-
stantin avait fait construire. Ils y levèrentsolennellement
l'excommunication prononcée contre Arius et ses adhé-
rents. Par une lettre à laquelle se trouvait annexée la
professionde foi d'Ariuset d'Euzoïus reproduiteplus haut,
Constantin avait requis lui-même cette mesure, qui détrui-
sait l'œuvre du concile de Nicée; il se portait personnelle-
ment témoin et garant de l'orthodoxied'Arius et de ses
amis, déclarantqu'ils avaient été retranchés de l'Eglise

par envie. Par contre-partie, Marcel d'Ancyre, ardent
nicéen, dont le procès avait été commencé à Jérusalem,
fut déposé et excommunié,pour sabellianisme, par un con-
cile de Constantinoplej et Athanase fut envoyé en exil
(335). La réhabilitation solennelle d'Arius dans
l'Eglise pouvant occasionner des troubles à Alexandrie, à
cause de la surexcitationdes partis, on décida de la faire
à Constantinople. Des ordres furentdonnés en conséquence
à Alexandre, évêque de cette ville. Malgré son refus, des
dispositions furent prises, pour donner, dit-on, à cette
réception,un caractère triomphal. Peut-être les historiens
orthodoxes ont-ils exagéré l'importance de ces préparatifs,
pour dramatiser leur récit, puisque plusieurs, dansce but,
reculentd'un jour le moment de la mort d'Arius. Quoi
qu'il en soit, la veille du jour où Arius devait être
réintégré dans l'Egliseà Constantinople, il mourut subite-
ment. Un peu avant le coucher du soleil, il traversait la
ville, en compagnied'Eusèbe de Nicomédieet de quelques
amis, acclamé par le peuple; pressé par un besoin, il
entra dans une latrine publique quelques instants après,
on l'y trouva mort (336). Ses ennemis virent dans ce
fait l'œuvre de Dieu ses partisans, l'œuvre du poison;
l'histoire y voit un de ces accidents auxquels tous les
hommes sont exposés, mais qui sont plus naturellement
encore explicables chez un vieillardagité par des émotions
pareillesà celles qu'Arius devait éprouver, après ses lon-
gues épreuves, la veille du jour tant attendu. Il avait
alors près de quatre-vingtsans. Le lendemain, l'évêque
Alexandre loua Dieu de ce qu'il avait exercé ses juge-
ments (V. ALEXANDRE, t. II, p. 119). Epiphanecompare
la mort d'Arius à celle de Judas crevé par le milieu.

Cependant l'état de l'arianisme ne fut jamais aussi flo-
rissant que dans le temps qui suivit immédiatement cette
mort. Constantin mourutlui-mêmel'année suivante, après
avoir demandé et reçu le baptême d'Eusèbe de Nicomédie,
l'ardent champion de l'arianisme. Il est probable que, s'il
avait vécu plus longtemps, il aurait persévéré dans ses
préférences et qu'il se serait servi, pour les faire préva-
loir, de sa puissance sur l'empire et de son prestige
auprès des chrétiens. L'histoire de l'Egliseaurait pu ainsi
être toute différente; et l'hérésie devenir orthodoxie.
Après lui, l'empire fut partagé, suivant son testament,
entre ses trois fils. Constance, quoiqu'il ne fut que le
deuxième de ces enfants, eut l'Orient Constantin Il,
l'ainé, la préfecture des Gaules; et Constant,celle d'Italie.
Constance, qui avait reçu la part la plus enviée, avait
accordé toute sa confianceà Eusèbe de Nicomédie, il pro-
tégeait les ariens. Ses deux frères se prononcèrent contre
eux, et, pour se faire des partisansparmi les orthodoxes
d'Orient, ils sollicitèrentet obtinrent de lui le rappel des
évêques exilés (338). Les ariens se dédommagèrent, en
chassant de son siège Paul, évêque de Constantinople, et
en le remplaçantpar Eusèbe de Nicomédie. En 341,
ils assemblèrent à Antioche un synode qui renouvela la
destitution d'Athanase et celle de Marcel d'Ancyre. Ce
synode adopta successivementquatre confessions de foi,
rédigées en des termes différents, mais qui toutes omet-
taient le mot consubstantiel. Cependant, comme elles
rejetaient, l'une explicitement, les autres implicitement
certaines propositions d'Arius, on a donné le nom de
Sémiariamsme à la doctrine et à la tendance qu'elles
représentaient. Toutes ces formules furent repousséesdans
un concile tenu à Rome en 342. Il avait été convoquépar
le pape Jules Ier et était composé de cinquante évêques
occidentaux. Jusqu'alors l'Occident n'avait point encore
pris parti dans la question arienne; mais, depuis la mort
de Constantin 11 (340), il était soumis tout entier à l'em-
pereur Constant, résolument hostile aux ariens. Pour
tenter un nouvel essai de conciliation, ceux-ci convoquè-
rent à Antioche (343) un synode qui rédigea une cin-
quième confession de foi, où il est dit « Quoiquesubor-
donné au Père, le Fils a été engendrédu Père avant tous
les temps il est par nature Dieu véritable et parfait,
égal au Père en toutes choses et il a été tel de tout
temps. > Os adressèrent ce document au concile de
Rome; mais ce concile répondit qu'il ne recommencerait
pas l'examen de questions déjà résolues par le concile de
Nicée, et qu'on devait s'arrêter à la définition de ce con-
cile. Ainsi se trouvèrentprécisés les termes du conflit dog-
matique entre l'Orient et l'Occident. Poui' y mettre fin et
pour arriver à une solution sur les questions personnelles
concernant les évêques déposés, les deux empereurs s'en-
tendirent pour réunir à Sardique(347) un grand concile,
où se rendirent cent évêques d'Occident et soixante-dix
d'Orient; mais, avant toute délibération,ces derniers se
retirèrent, parce que les Latins admettaientà siéger et à
délibérer dans le concile les évêques qui devaient être
jugés par lui. Ils constituèrentà Philippopolis un synode
distinct, en concurrence avec celui de Sardique.Pour pré-
venir toute accusation d'hérésie, ils commencèrent par
signer une des formules adoptées en 341, à Antioche;
puis ils confirmèrent tout ce qu'ils avaient fait contre
Athanase, Marcel et Paul, et finalement retranchèrent de
leur communion tous ceux qui avaient communiqué avec
les évêques déposés, notamment le pape Juleset Osius.

De leur côté, les latins restés à Sardique adhérèrent
formellement à la formule de Nicée, et, après avoir pro-
clamé l'innocence des évêques déposés, ils excommunièrent
les principauxchefs des ariens, lesquels, depuis la mort
"d'Eusèbe de Césarée (340), et d'Eusèbe de Nicomédie
(342), étaient dirigéspar Acace,Ursace et Valens. Bientôt
après, profitantde ce que son frère était occupépar une
guerre avec les Perses, Constant lui écrivit « J'ai chez
moi Paul et Athanase, deux hommesque je sais persécu-



tes pour leur piété; si tu me promets de les rétablir et
de punir leurs ennemis, je te les renverrai; sinon, j'irai
les rétablir moi-même dans leurs sièges. > Constancecéda

sous la pression des circonstances, et Athanase rentra
triomphalementà Alexandrie; Ursace et Valens, exilés à
leur tour, rétractèrentles accusationsqu'ils avaient por-
tées contre lui et sollicitèrent de lui leur pardon.

Cependant Constant, qui ne savait se servir de ses

armes que pour en menacer son frère, avait laissé les bar-
bares envahir le nord de la Gaule. L'armée, lassée de sa
lâcheté et de ses débauches, proclama Magnence, Franc
d'origine. Constant fut tué et vaincu (350). Après une
lutte de près de trois ans, Magnence fut défaità son tour.
L'empire se trouva encore une fois sous un seul maître
(353). Or, ce maître était dévoué à l'arianisme et aigri
par les concessions humiliantes que les orthodoxes lui
avaient fait imposer par son frère. De plus, il devait,

comme on l'a dit, voir dans le succès de ses armes une
approbationdivine de sa foi. Dès 353, il réunit à Arles

un concile composé d'évêques occidentaux et orientaux:
Athanase y fut condamné de nouveau. Cette condamna-
tion, aggravée car un édit de l'empereur bannissantceux
qui n'en tiendraient pas compte, fut confirmée à Milan par
un autre synode (355). Les mesuresprises contre la

personne des nicéens furent bientôt complétées par des
décisions contre leur doctrine. En 357, un concileassem-
blé à Sirmium décrétaceci « Comme les mots substance,
consubstantialité, ressemblance de substance cho-
quent beaucoup de fidèles, il n'endoit plus être fait men-
tion d'ailleurs, ils ne sont pas scripturaires. Le mode de
la générationdu Fils dépasse l'intelligence humaine; seuls,
le Përeet le Fils le connaissent.On ne peut douter que le
Père ne soit plus grand que le Fils, car le Fils lui-même
l'a dit. » Cette déclaration, qui réprouve l'usage même
des mots ressemblance de substance, dépassaitde beau-

coup la doctrinedes sémiariens.Afin que rien ne manquât
à la défaite des orthodoxes,le pape Libère et Osius la
signèrent, pour être rappelés d'exil puis Libère, priant
les évêques orientaux d'intercéder pour lui auprès de
Constance, leur écrivit que Dieu lui avait fait comprendre
la justice de la condamnation d'Athanase; qu'il avait
rompu toute communion avec lui et signé de grand cœur
la formule catholique de Sirmium. Il avait d'ailleurs
pris soin d'informer lui-même l'empereur de cette adhé-
sion. Ces faits, que l'histoire atteste, fournissent aux
adversaires de l'infaillibilitédes papes un argument qui
leur parait irréfutable.

Après avoir obtenu la victoire, Constance voulut
établir la concorde et la faire décréter par l'Eglise elle-
même. Afin de diminuer les difficultés que les dis-
tances opposaientà la réunion des évêques, il convoqua
simultanément deux conciles, l'un pour l'Orient àà
Séleucie, l'autre pour l'Occident à Rimini. Ces con-
ciles devaientdélibérersur une formule nouvelle, adoptée
dans un troisième concile de Sirmium. Pour des raisons
différentes, cette formule satisfaisait les deux partis qui
déjà divisaient les ariens. Les uns l'agréaient, parce
qu'elledéfendaitd'employerle mot substanceà propos de
Dieu, comme n'étant pas scripturaire ;les autres, parce
qu'elle déclarait que « le Fils de Dieu est semblable au
Père sn toutes choses, comme disent les Ecritures a;
les uns et les autres, à cause de ce double appel à la sou-
veraine autorité des Ecritures. Dans le synode de
Rimini (359), composé d'occidentaux,les orthodoxes se
trouvaient en majorité. Ils débutèrent par des décisions
péremptoires ils signèrent le symbole de Nicée, condam-
nèrent toutes les formules faitesdepuis 325 repoussèrent
explicitementla formule de Sirmium qui leur était propo-
sée, approuvèrentl'emploi du mot substance et excom-
munièrent tous ceux qui n'avaient point consenti à adhé-

rer à leurs décisions. Mais les lenteurs et les obstacles
opposés à la présentationde leurs premiers décrets, les
menaces et une habile pression eurent raison de leur

orthodoxie. Ils finirent par admettre la formule qu'ils
avaient rejetée, et l'admirent même avec des suppressions
et des additions de mots qui la rapprochaient de l'aria-
nisme extrême prohibant le mot hypostase, comme le
mot substance et effaçant les mots en toutes choses,
après l'expressionde la similitudedu Fils avec le Père.
Ce faisant, les pères du concile remercièrent l'empereur
de leur avoir enseigné à ne plus user de termes étran-
gers à l'Ecriture et choquants pour les fidèles ils ajoutè-
rent que le mot consubstantielest indigne de Dieu. Ils
avaient tellement dépassé les ariens modérés, qui for-
maient la majorité du concile de Séleucie, que l'empereur
eut grande peine à faire accepter par ce concile la for-
mule approuvée par les ci-devant orthodoxes de l'Occi-
dent. Cette formule, ainsiadoptée à Rimini et à Séleu-
cie, fut confirmée par un synode tenu à Constantinople
(360). L'empereurla fit expédier dans toutes les provin-
ces, enjoignant à tous les évoques de la signer, sous peine
de bannissement.

La victoire des ariens semblait complète et définitive
mais en Occident elle n'était qu'apparente. La majorité
des chrétiens, en cette partie de l'empire, semble être
restéecomplètement indifférent» aux discussions théologi-

ques qui passionnaientles orientaux ils suivaientdocile-
ment leurs conducteurs. Les évêqucs eux-mêmes, pour la
plupart, ne s'occupèrentde la question que lorsqu'elleeut
été régléepar la définition de Nicéc. Peu d'Occidentaux
avaient assisté au concile, mais ceux-là avaient tous siégé
parmi les adversaires les plus décidés d'Arius. Quand ils
revinrent dans leurs pays, ils trouvèrentles autres évê-
ques d'autantmieux disposés à approuver ce qu'avaient
fait les représentantsde l'Eglise occidentale, que leur opi-
nion semblaitavoir été celle de la grande majorité de la
plus imposante assemblée que l'Eglise eût jamaisréunie
elle se présentait à eux revêtuede l'autoritéde la chose
jugée, si puissantesur des esprits formés au contact de
la jurisprudenceromaine; de plus, elle était conforme au
sentimentdu premier empereur chrétien. Ainsi, dans ces
mouvements des esprits où la direction définitive résulte
tant de l'impulsion initiale, la première impulsion avait
été donnée, en Occident, dans un sens opposé à l'aria-
nisme. Cette impulsion fut puissamment fortifiée par la
plupart des empereurs qui eurent en partage l'Occident
ils prirentpartipour la doctrine nicéenne, par conviction

sans doute, mais vraisemblablement aussi par un senti-
ment plus ou moins inconscient de rivalité, que le clergé
latin lui-même partageaitpeut-être.L'exil même des évê-

ques orthodoxes amena en Occident des hommes qui y
furent des apologistes puissants de leur foi, recommandés

par leurs talents, leurs vertus et le prestige de la persé-
cution ils s'y firent des partisans qui, comme Hilaire de
Poitiers, furent aussi de vigoureux et habiles adversai-

res de l'arianisme. En Orient, parmi les causes de
faiblesse du parti arien, il faut placer une des causes de

son succès la faveur impériale qui pouvait retirer ce
qu'elle avait donné et qui soumettaità l'arbitre d'un
homme étranger aux études religieuses la décision réelle
des questions religieuses; par suite, les vicissitudes et les
intrigues attachées à un pareil arbitraire. A cela on peut
ajouter la persécution qui fortifie ceux qu'elle n'écrase
point, et les éléments impurs qui se rallient à toutes les

causes victorieuses et les compromettent l'antipathie que
ce qu'ils appelaient l'hérésie inspirait aux anachorètes,
puissance toute nouvelle, mais qui déjà jouissait d'un
grand crédit auprèsdupeuple et qui était toute dévouée à
Athanase; enfin et par-dessous tout, les inconséquences et
les divisions intestines des ariens, la multiplicité et la
diversité des formules successivement proposées, adop-
tées, remaniées,mais finalement abandonnées, qui avaient

eu pour objet de supprimer ou de céler ces divergences.
La position des ariens avait été très forte, tant qu'ils

s'étaient bornés à combattre l'Homoousie,le consubstan-
tialismesuspect de sabellianisme et qui, en réalité, y fai-



sait tomber la plupart de ceux qui le professaient. Mais,

pour donner à leur foi une expression plus positive, ils
substituèrent la ressemblance à la consubstantialité;
niant que le Fils fût consubstantiel au Père, ils affir-
maient qu'illui est semblable, ôp.ôto;, homoios; et beau-
coup ajoutaient semblable en toutes choses, même en
substance, ôjioi-oioto;,homoi-ousios. De sorte que les
deux partis rivaux ne différaient, en leur mot d'ordre,
que par une lettre homoousios contre homoiousios,
homoousiecontre homœousie. La ressemblance du Père
et du Fils avait bien été affirmée par Arius, mais il
l'avait soumise à des distinctions qui impliquaient néces-
sairement l'idée do différence. Les deux Eusèbe, quifurent
pendant les quinze premières années les plus habiles
adversairesde l'homoousie, les conducteurs et les modé-
rateurs del'arianirme, avaient adopté, dès le commence-
ment, la qualificationsemblable. Comme ils attribuaientà
co mot sa complète signification, ils n'avaient retenu
qu'une partie de la doctrine d'Arius de là le nom de
sémiarianisme que les théologiens donnentà leur sys-
tème, dont la formule définitive peut être ainsi présentée
lo Fils a été engendré du Père, avant tous les temps et
par la volonté du Pèro il possède une substance sembla-
ble à celle du Père, mais non égale, parce que celle du
Fils a été engendrée et que celle du Père ne l'a pas été.
Les partisans de cette définition étaient généralement
appelés eusébiens. Tant que l'issue de la lutte contre
les nicéens parut incertaine en Orient, les eusébiens
furent docilement suivis par les véritables ariens, c.-à-d.
par ceux qui s'étaient attachés à la doctrine primitive
d'Arius et qui en admettaient toutes les conséquences
mais, après la mort des Eusèbe, croyant pouvoir sans
danger user de franchise, ils tirèrent de cette doctrine
des conclusions extrêmes quelques-uns même la dépas-
sèrent de beaucoup. Il se produisit ainsi parmi eux de
gravesdivergences dogmatiques et des partis qui reçurent
le nom de leurs principaux chefs, Acace, Aétvus, Euno.
mius (V. ces noms). Leur point de ralliementétait le rejet
du mot semblable, êfiofos ce qui leur valut la désigna-
tion commune à'anomœens.On les appelait aussi exow-
contiens, parce qu'ils soutenaient, avec Arius, que le
Fils de Dieu a été créé du néant, t\ eux ovtuv, ex ouk
ontùn Cette dernière conception impliquait certaines
conséquences, par rapport à la personnedu Saint-Esprit.
Arius avait formellement déclaré croire au Saint-Esprit,
mais il enseignait, d'une part, que le Verbe a été créé
avant toutes les autresexistences, et, d'autre part, qu'ilil
est l'auteur de toutes ces autres existences, rien n'ayant
été fait que par lui; donc le Saint-Espritne pouvait pro-
céder que du Fils. Cette conséquencefut négligée pendant
la première période de la lutte, toute l'ardeurse concen-
trant sur la consubstantialité mais plus tard elle fut
relevée et elle devint l'objet de vives controverses. Le
deuxième concile œcuménique de Constantinople (381),
prononçant la condamnation définitive de l'arianisme,
régla la question par une définition dogmatique.On devait
mentionnerici ce débat, parce qu'il se rattache à l'his-
toire de l'arïanisme; mais sommairement, parce que le
sujet sera traité, avec les développementsnécessaires, au
mot Saint-Esprit. Cet arianisme extrême ne semble
pas avoir trouvé beaucoup d'adhérents parmi le peuple;
mais il était professé par des docteurshabileset remuants.
Il réussit souvent à indisposer l'empereur contre les
sémiariens et à rapprocher ceux-ci des nicéens. Cette
division provoqua dans les synodes des disputes et des
dissensions; dans les églises, des conflits; de la part de
l'empereur, des mesures rigoureuses dirigées, tantôt
contre les ariens intransigeants, tantôt contre les sémia-
riens, mais qui profitèrent grandement à leurs communs
adversaires.

L'effet de ces causes de décadence se fit sentir dès la
mort de Constance (361). Cet empereurfut remplacé par
Julien, qui rêvait la restauration du paganisme épuré par

la philosophie hellénique. Il permit aux évêques exilés de
rentrer dans leurs diocèses, et il accorda à tous les cultes
et à toutes les opinions une liberté, dont tous les chré-
tiens purent profiter. Les orthodoxes, longtemps compri-
més, en usèrent pour rétablir leurs églises et pour attirer
à eux les ariens hésitants, conciliés par des mesures d'une
habile modération et par des explications atténuantes de
la formule de Nicée, Les ariens, au contraire, semblent
s'être efforcés d'élargir les divisions qui les séparaient
déjà les uns des autres. Jovien succéda à Julien(363).
C'était un orthodoxe zélé j beaucoup d'ariens se hâtèrent
de se réunir aux orthodoxes, pour embrasser la foi du
nouvel empereur; mais celui-ci ne régna que sept mois et
demi. A sa mort, l'empire fut partagé entre Valentinien
et Valens son frère. Yalentinien eut l'Occident, il y pro-
tégea les orthodoxes, refusa de persécuter les ariens et se
contentade poursuivre les magiciens. Mais l'Eglise fit par
ses propres synodes ce que l'empereur négligeait, elle
déposa et excommunia ce qui restait d'évêques ariens en
Occident, •– En Orient, au contraire, Yalens favorisa
passionnément l'arianisme, il persécuta pareillementles
sémiariens et les orthodoxes; mais ses rigueurs, parfois
cruelles, ne néussirentqu'à rejeter les sémiariens du côté
des orthodoxes et à fortifier ceux-ci dans leur résistance.
Ils furent délivrés par la mort de Valons (378). Après
lui, Gratien gouverna tout l'empire, Il promit d'abord la
libertéaux deux partis; mais sur les instances d'Ambroise
de Milan, il la supprimaen Occident. Dès lors t'arianisme
s'y trouva proscrit et ne réussit à s'y faire tolérer que
pendant un tempsfort court, sous la protection de Jus-
tine, mère et tutrice de Valentinien IL Cette proscription
s'étendit bientôt sur toutes les parties de l'empire. En
379, Gratien donna à Théodose, avec le titre d'Auguste,
les deux préfectures de l'Illyrie et de l'Orient. L'annéa
suivante, Théodose publia un édit inaugurant la série des

mesures coercitives qui aboutirent à la suppression de
l'arianisme. (Pour l'ensemble de ces mesures V. Héréti-»
OUES.) En 381, le deuxième concile œcuménique, assemblé
à Constantinople, condamna une dernière fois l'arianisme,
confirma le symbole de Nicée, et décréta que le Saint.
Esprit procède du Père et doit être adorécomme le Père et
le Fiis.

L'arianisme revint avec les invasions. On a souvent
écrit que, s'il avait prévalu dans l'Eglise chrétienne, il
l'aurait réduite à la stérilité et rendue incapable de faire
accepter l'Evangilepar des âmes simples. L'histoire dé-
ment cette assertion. C'est l'arianisme qui a produit les
zélés et puissants missionnaires qui ont converti au chris-
tianisme les premières nations barbares qui envahirent et
vainquirentl'empire romain, les Wisigoths, les Vandales,
les Suèves, les Ostrogoths, les Burgondes, les Lombards.
Les Francs seuls font exception; or, ils étaient restés
païens jusqu'à leur établissement dans la Gaule et
l'Eglise orthodoxe, impuissante à trouver parmi ses fidèles
des hommes capables de défendre leurs cités, dut accep-
ter ces païens comme protecteurset comme maîtres. Les
barbares convertis par l'arianisme restèrent fidèles à leur
foi, tant qu'ils demeurèrent sur les frontières. Mais,
dans les contrées où ils s'établirent après l'invasion, ils
formaient une minorité infiniment petite, au milieu de
populations fort supérieuresen civilisation. Dans ces con-
ditions, ils devaient fatalement, après un temps plus ou
moins long, perdre leur nationalitépropre, leur langue et
leur religion. Les principauxdocuments et les récits
anciens concernant l'arianismese trouventchez les auteurs
suivants Eusèbe, Yita Çonstantini Leipzig, 4830,-=
Athanase la plupart de ses ouvrages Paris, 1698.
Hilaire de Poitiers, De synodis; Fragmenta; Liber
contraGonstaniïiim "Wurtzbourg, 4781. Ambroise
de Milan, De flde Paris, 1866. Epiphane, Contra
octogintalueresespanacium; Paris, 1622. Philos-
torge, Hùtoiia eccksiastica,; fragments reproduits par
Photius, et publiés à la suite d'Eusèbe; Paris, 1673.



Socrate,Historia ecclesiastica,traduite par le prési-
dent Cousin; Paris, 1686. Sozomène, même titre,
même traduction. •– Théodoret, Historia ecclesiastica;
Halle, 1767. E.-H. VOLLET.

Bibl. MAINBOURG, Histoire de l'arianisme Paris,
1675. LENAIN DE TILLEMONT, Mémoires pour servir à
l'histoire ecclésiastique des six premiers siècles; Paris,
1699, t. VI. Mansi, De epochisconcitiorum Sardicensis
et Sirmiensium, caeterorumque in causa arianorum;·
LucqueB, 1748.– Mqehlee,AthanasiusderGross und seise
Zeit Mayence, 1844, 2« édit. traduit par Cohen Paris,
1840. Dorner,Entwichlungsgeschichte der Lehre von
derPerson Ckristi;Stuttgart, 1845-1857. Baub, Lehre
von der Dreieiniqkeil und Menschenwerdung GoUes;
Tubingue, 1844 Yorlesungen ûber die chrisfliche Dog-
mengeschichte -Leipzig, 1866. lÏE¥&i.h,Concilienqeschi-
chte; Fribourg, 1873, 2- édit. (trad. fr. de l'abbé Delarc).

Giesbler, Histoire des dogmes, traduite par J.-F.
Bruch et A. Flobert; Dieppe, 1863. A. Jur>DT. art.
Arianisme dans l'Encyclopédie des sciences religieuses;
Paris, 1877.

ARIANO del VENETo. Bourg de la prov. de Rovigo, à
40 kil. E.-S.-E. de cette ville, sur le Pô di Goro (Italie
sept.). Ancien château. 4,804 hab.

ARIANO di PUGLIA. Ville de la prov. de principauté
ultérieure(Italie mérid.) sur un éperonde l'Apennin que tra-
verse le chemin de fer de Naples à Foggia. Evêché. 15,010
hab. Mines de soufre et carrières de marbre, exploitées
dans le voisinage. Un vieux château fort domine Ariano et
l'on a découvert quelques traces de sa vieille enceinte.

ARlAFftTHES. Nom portépar neuf rois de Cappadoce
Ahiarathes1", roi de Cappadoce, fils d'AriamnesIer; il

proclama l'indépendance de la Cappadoce sous le règne
d'Alexandrele Grand, puis, à la mort de celui-ci, il refusa
de se soumettreà l'autorité d'Eumènes,nommé par Per-
dicas gouverneur de la Cappadoce. Ariarathes fut vaincu
et mis en croix, l'an 322, à l'âge de quatre-vingt-deuxans.
Il avait adopté comme son fils le fils aîné dVson frère
Holopherne, qni régna après lui (Diodore, Plutarque).

Ariarathes II, quitta l'Arménie à la mort d'Eumènes
en 315 grâce au roi d'ArménieArdoates, iltuaAmyntas
le gouverneurmacédonien et monta sur le trône de Cappa-
doce. Il eut trois fils, dont l'aîné lui succéda sous le nom
d'Ariamnes Il.

ARrARATHES III, petit-fils du précédent, épousa Strato-
nice, la fille du roi de Syrie, Antiochus II, fut associé à
l'empire du vivant de son père, à qui il succéda.

Ariarathes IV, fils du précédent (220-162), épousa
Antiochis, fille d'Antiochusle Grand, et aida ce dernier
contre les Romains. Après la défaite d'Antiochus, il
demanda et obtint la paix (188).

Ariarathes V, régna trente-trois années, de 163 à
130. Il se nomma d'abord Mithridate son amour filial
lui valut le surnomde Philopator.Selon Tite-Live(liv. XLII,
ch. xix), il aurait été élevé à Rome, mais cette assertion
semble erronée. II fut le fidèle allié des Romains et, selon
leur désir, refusa d'épouser la soeur de Démétrius Soter.
Celui-ci déclara la guerre à Ariarathes qu'il fit détrôner
par Holopherne, un des fils supposés du précédent roi de
Cappadoce. Ariarathes se rendit alors à Rome, vers l'an
158. Les Romains lui accordèrent de remontersur le trône
de ses pères, mais, à ce qu'affirme Appien (Syr., 47), ils
lui associèrent son rival Holopherne. Peu après, nous
voyons Ariarathes seul roi. En 154, il prend le parti
d'Attale contre Prusias, et en l'an 130 il se dispose à
aider les Romains dans leur lutte contre Aristonicus de
Pergame il mourut durant cette expédition. AriarathesV
se distingua jar son amour des lettres et de la philoso-
phie, non moms que par l'élévation de son caractère.Sous
son règne les savants et les lettrés affluèrent à la cour de
Cappadoce. En reconnaissance de l'aide constante qu'ils
avaient reçue de ce roi, les Romains autorisèrentses des-
cendants à joindre à leurs Etats la Lycaonie et la Cilicie.
De son mariage avec Laodice, Ariarathes V avait eu six
enfants que leur mère fit massacrerà l'exception du plus
jeune, pour conserver le gouvernement du royaume. Le
peuple, indigné de cette cruauté, mit à mort Laodice et

choisit pour roi le dernier fils d'Ariarathes V, qui prit le
nom d'Ariarathes VI.

Ariarathes VI, régna environ 34 années, de 430 à
96 avant notre ère. Û* épousa

une sœur de Mithridate
Eupator, roi de Pont, nomméeLaoctice, et en eutdeux fils
qui furent Ariarathes VII et Ariarathes VIII. Si nous en
croyons Justin (I. XXXVII et XXXVHI), il fnt assassiné,
à l'instigationde Mithridate, par un de ses sujets nommé
Gordius. Après sa mort, sa veuve épousa Nicomède,roi de

Bithynie.
Ariarathes VII fut également mis à mort par Mithri-

date, qui s'emparade son royaume; mais les Cappadociens
se révoltèrentet mirent sur le trône Ariarathes VIII.

Ariarathes VIII, second fils d'Ariarathes VI et frère
d'AriarathesVII, était à peine monté sur le trône que
Mithridate l'en chassa; il mourut peu de temps après.

AriarathesIX monta sur le trône en l'an 42 avant
notre ère, à la mort de son frère Ariobarzane II, mais
Antoine le mit à mort etlui donna pour successeur Arché-
laüs, l'an 36, Ariarathes IX fut donc le dernier roi de la
seconde race des rois de Cappadoce. Il eut pour successeur
Arcliélaiis. P.

ARIAS (le père François), célèbre ascète'espagnol,
né à Séville en 1333, mort dans cette ville en 1605.Ayant
embrassé la règle de l'ordre des jésuites, récemment fondé,
il professa dans plusieurs de leurs collèges, fut recteurdo
celui de Cadix député par ses confrères à Rome, il y as-
sista à la cinquième assemblée de l'ordre. Il se fit surtout
remarquer par son zèle pour le service des prisonniers.On

a ds lui divers ouvrages de piété, notamment une Imita-
tion de la sainte Yierge; saint François de Sales en
recommande la lecture. Ils eurent une grande vogue, et
furent traduits de l'espagnol en latin, puis dans presque
toutes les langues de l'Europe. Ils ont été mis en français
deux fois, d'abord par Antoine Girard, au xvii* siècle,
puis par le P. Belon; Lyon, 1740, vol. in-12.

E. CAT.
ARIAS (Don Josef), sculpteur espagnol, né à Madrid en

1743, mort à Mexico en 4788, alors qu'il y occupait la
place de vice-directeur de l'Académie de San-Carlos, que
le roi Charles III venait de fonder. Arias, après avoir con-
couru avec succès en 1766 et en 1769 pour le prix de
sculpture créé par l'Académie de San-Fernando,fut reçu
membre de mdrite de cette même académie en 1782.

P. L.
ARIAS (Don Francisco Gabino),voyageur espagnol de

la fin du xvin0 siècle, né à Satta (vice-royauté de Buenos-
Aires). Il était colonel, lorsqu'en 1774 il accompagna le

gouverneur Matorras dans son exploration du Grand-
Chaco; il reprit ses explorationsen 1780 et 1781, notam-
ment sur le rio Vermejo, et les continua jusqu'en 1808.

ARIAS DE BENAVIDES (Pedro), médecin espagnol du
xvia siècle, né à Toro, fit ses études à Salamanque et
exerça son art dans le Guatemala et au Mexique il fut
médecin de l'hôpital général de Mexico. On a de lui
Secretos de chirurgiaen special de las enfermedades
de morbo galico y lamparones, y mirrarchia, y assi
mismo la manera como se curan los Indios de
llagas y heridas, y otras pasionesen las Indias, etc.;
Valladofid, 1567, in-8. Dr L. Htt.

ARIAS FERNANDEZ (Antonio), peintre d'histoire, né à
Madrid dans les premières années du xvne siècle, mort
dans la même ville en 1684. Elève de Pedro delas Cuevas,
Arias Fernandez montra, dès sa jeunesse, les plus prodi
gieuses dispositions pour la peinture. A l'âge de quatorze
ans, il exécutaitdéjà de grands ouvrages pour la chapelle
du Carmen à Tolède, et il n'en avait pas plus de vingt-
cinq, quand il fut choisi pour prendre part, avec Francisco
Camilo, Alonzo Cano et d'autres artistes distingués, aux
travaux de décoration de l'alcazarroyal de Madrid. Réputé

avec raison commeun des meilleurs peintresde son temps,
Arias Fernandeza beaucoupproduit. II fit notamment pour
le cloître des Augustins une suite de onze tableaux repré-



sentant les divers épisodes de la Passion du Christ, et,
à encroire l'opiniondes biographescontemporains, ces pein-

tures étaient remarquablement belles. Ces mêmes biogra-
phes citent encore parmi ses meilleurs ouvrages, un Bap-
tême du Christ, ainsi que les représentationsde saint
Pierre, saint Paul, saint Jean, pour le couventdes Pères
de la rue de Fuencarral. Le musée de Madrid possède de

ce peintreune grande composition intitulée le Denier de
César, qui porte la signature de l'artiste et la date de
1646. C'est une peinture brillante, d'un beau parti, d'un
dessin large et sûr et marquant, chez l'artiste, un franc

tempéramentde naturaliste sachant éviter cependant l'é-
cueil de la vulgarité. P. L.

BIBL. Palomino, Vida de lospintores eminenles.
Ponz, Viage de Espana. Cean BERMUDEZ,Diccionario.

ARIAS MONTANO (Benito), né à Frexénal, en Estra-
madure, en 1527, s'adonna surtout à l'étude des langues
orientales.Entré dans l'ordre de Saint-Jacques,il accom-
pagna l'évêque de Ségovie au concile de Trente, en 1562,
et y fut remarqué par son érudition. De retour en Espa-
gne, il vécut dans la retraite plusieurs années et n'en sor-
tit que sur l'invitation de Philippe11, qui lui confia la
direction d'une nouvelle Bible polyglotte qui devait être
imprimée à Anvers par Charles Plantin. Arias y travailla
quatreans, 1568-1572, à Anvers même, et l'œuvre parut
en 8 vol. in-fol., sous les titres de Polyglotte d'Anvers,
de Bible royale ou de Philippe IL Arias Montanus fut
suspect d'hérésie et on lui reprocha d'avoir confirmé les
juifs dans leurs croyances par la publication de ses para-
phrases chaldaiques mais le P. Mariana,chargépar l'In-
quisition de faire un rapport contre lui, se déclara en sa
faveur. Ainsi justifié et absous enfin en 1580, Ariasrefusa
les offres brillantes de PhilippeII et ne voulut sortir de

son ermitage d'Araceno que pour diriger la bibliothèque
de rEscurial et enseigner aux religieux les langues orien-
tales. JI passa ses dernièresannées à Séville, où il mourut

en 1598, laissant une immense réputationde savoir. On a
de lui, outre la Bible polyglotte: 1° Neuf livres sur les
Antiquitésjudaïques; Leyde, 1S93, in-4; 2° les Psau-

mes de David et d'autres prophètes,en vers latins, 1574,
in-4 3° une Version en vers espagnols, du CantiquedeSa-
lomon, publiée dans la Floresta de Faber; 4° Humanœ
salutis monumenla, Anvers, 1571, in-4; 5° une traduc-
tionlatinedefltinérairedeBenjaminde Tudèle; 6° Historira
naturm, 1601, in-4; 7° une Rhétorique en 4 livres, très
estimée, avec notes d'Antoine Morales, 1569, in-8. Enfin
les Lettresécrites par Arias Montanus ont été publiées dans
la Colleccionde documentos ineditos para la historia de

Espana, t. XLI, pp. 127-418. Il y en a de fort intéres-
santes. Une notice a été consacrée à Benito Arias Mon-
tano, par D. Tomas Gonzalez Carbajol, dans le t. VIl de
Mémoires de F Académieroyale de Madrid. E. CAT.

AR1B. Grande tribu arabe du dép. d'Alger. Elle a donné

son nom à la vasteplaine des Arib située sur la rive droite
de l'Isser oriental et traversée par la route d'Alger à
Aumale. Pendant les premiers temps de la conquête de
l'Algérie, une fractionimportantedesArib servit laFrance
avec fidélité et obtint en récompense de son dévouement
des terres sur lesquelles elle s'établit en 1852. Ces terres,
appartenant aujourd'huià la commune de la Rassanta, ont
presque toutes été achetées par des Européens et leurs
anciens propriétaires se sont dispersés et ont cessé de
former une tribu distincte. Une station du chemin de fer
d'Alger à Oran porte également le nom de Les Arib; elle
est à 138 kil. d'Alger sur la rive gauche du Chélif.

Houdas.
ARIBERT, fils de Clotaire II (V. CARIBERT).

ARIBERT 1er, roi des Lombards, de la race des Agi-
Iolfings (souverains de la Bavière),neveu de Théodelinde,
fils de Gondoald, duc d'Asti. II succéda à Rodoald en 653
et établit définitivement la religion catholique. Son ri igné
appartient à une des époquesles plus troublées de l'his-
toire des Lombards (V. ce mot).

ARIBERT Il, roi des Lombards, de 70"4à712 fils du
due de Turin Raginbert, insurgé contre le jeune roi Luit-
prand, il compléta ses succès par une victoire décisive à
Pavie, fit périr Luitprandet le remplaçasur le trône. Mais
le tuteur du jeune roi, Asprand, réfugié en Bavière, y
obtint des secours; Aribert, malgré son alliance avec
l'Eglise romaine, succomba vaincu il se noya dans le
Tésin (742) (V. LOMBARDS[Histoire]).

ARI BI N E. t'aribine, C4GH20 Az4, est nn alcaloïde extrait
par Rieth de YArariba, rubra (Rubiacées), arbre qui croit
dans les forêts vierges du Brésil oriental et dont le bois
sert aux naturels pour teindre la laine en rouge. Cristaux
anhydres ou hydratés, très amers, malgréleur faible solu-
bilité dans l'eau, fusibles à 229°. L'aribine donne avec
l'acide chlorhydriqueun sel cristallisable; elle est remar-
quable en ce sens que c'est la première base connue qui
soit solide, sans renfermerd'oxygène.

ARIBON. A peine Gui d'Arèuo (V. ce nom) avait-il
fait connaître sa nouvelle théorie dans ses divers traités,
et surtout dans son Micrologue,qu'unenuée de commen-
tateurs s'emparait de son texte et l'expliquait à qui
mieux mieux. Parmi ceux-ci, un des plus rapprochés du
maître fut Aribon, écrivain scolastique, né probablement
dans les Pays-Bas vers le milieu du xie siècle, et mort
dans les dernières années de ce siècle ou dans les pre-
mières du suivant. Dans son livre De musica, Aribon a
expliquécertains passages obscurs des traités duaioine de
Pompose. Parmi ces commentaires il est à remarquer
qu'Aribon attribue à Gui certains passages qui semble-
raient prouver que tous les ouvragesdu célèbre théoricien

ne nous sont pas parvenus. C'est ce qui distingue les
commentaires d'Aribon de tous les travaux contemporains

sur le même sujet. Le traité De musica d'Aribon a été
publié dans Gerbert, Scriptores musicœ mediiœvi,t. I,

pp. -197-229. On trouve aussi la préface dans Pez, Thé-
saurus anecdotorum,t. VI, p. 222. H. L.

ARICA. Ville maritime du Pérou méridional (dép. de
Tacna); 3,469 hab. (en 1876). Elle a subi de grandes
alternativesde prospéritéet de décadence;ruinéepar les
tremblements de terre de 1605, de 1833, de 1868, pillée

par les Anglais en 1680, prise d'assaut et occupée par
les Chiliens en 1880, elle a compté jusqu'à 30,000 hab.
C'est encore maintenant un port assez important elle
exporte l'or, l'argent, le zinc, le cuivre, les fourrures et
les laines du Pérou et de la Bolivie. Arica est relié à
Tacna par un chemin de fer.

ARICCIA. I. Géographie.– Bourg situé à26 kil. auS.
de Rome (Italie cent.) et à 2 kil. d'Albano; 2,605
hab. Les anciens l'appelaientAricia. Elle était située à 16
milles de Rome. C'était le premier relais de la voie
Appienne, commele rappelle Horace racontant à ses amis
de Rome son voyage à Brindes {Sat., I, 5)

Egressum magna me accepit Aricia Roma
Hospitio modico.

La ville actuelle occupe l'emplacement de l'acropole de
l'ancienneAricie qui était bàtie plus bas, dans un ancien
cratère. Au moyen âge, Ariccia appartint aux Savclli, qui
la vendirent, en 1661, aux Chigi. Le château Chigi, con-
struit par le Bernin,avec un parc, qui a les allures majes-
tueuses d'une sorte de forêtvierge, rappelle le souvenir des
derniersmaîtres du pays. Un très beau viaduc de 313 m.
et composé de trois étages de hautes arcades, a été con-
struit par l'ordre de Pie IX pour relier Ariccia et Albano.
D'agréables villas se dressent sur le versantde la montagne
où l'on jouit d'une grande fraîcheur à cause des forêts du
voisinage. H. Vast.

II. HISTOIRE. L'ancienne Aricia était une des plus
puissantes cités du Latium; elle faisait partie de la ligne
latine. Aricie combattit les prétentions de Tarquin le
Superbe à la domination du Latium; elle vainquit Por-

sennalorsqu'il se tourna contre elle après avoir obligé
Rome à traiter. Compris dans le traité d'alliance de 493



entre Rome et les cités latines, les Ariciens ne jouent
plus qu'un rôle assez effacé ils se joignirentaux autres
Latins dans le soulèvement de 340, et furent défaits
avec eux. Quand la guerre latine fut terminée, on leur
accorda le droit de cité romaine. Ruinée par Marius en
87, rebâtie par Sulla, Aricie était, au temps de Cicéron,

un municipe florissant. Elle devait une grande partie de
sa notoriété à son temple de Diane, situé à trois milles de
la ville, au milieu des bois qui couvrent les pentes du
mont Albain; de là le nom de Nemus Dianœ donné au
sanctuaire et celui de lacus Nemorensis employé pour
désigner le lac qui s'étend à ses pieds (lac de Nemi).

A.-M. B.
ARICESCU (Constantin,D.), poète et historienroumain

contemporain,né à Cimpulung (Valachie) en 1823, est
l'auteurde plusieursrecueils de vers et d'un grand nom-
bre de brochures politiques. Son ouvrage le plus sérieux
est une histoire de sa ville natale publiée en 1855-36.

A RI CI (Cesare), poète italien,né à Bresciale 2 juil. 1782,
mort à Milan le 2 juil. 1836. Etudiantà Milan, puis profes-
seur, au lycée de Brescia, de belles-lettres, d'histoire et
de philologie latine, il devint membre de l'Institut ita-
lien et de l'Académie de la Crusca. Tout le monde l'avait
fêté de son vivant, dit Luigi Carrer, tout le mondepleura

sa mort. Arici, né à une époque de querelles litté-
raires, se trouva lancé dans la mêlée sans opinion arrêtée,
exposé à s'aliéner les deux camps s'il ne s'en faisait
pas habilementdes amis. Il fut doncclassique avec Monti,
et romantiqueavec Manzoni. Ce poète indolent, de sen-
timents doux, délicat mais dépourvu de force et d'ima-
gination, et par conséquent enclin à l'imitation, acquit
ainsi, sans originalité, avec des qualités purementnéga-
tives, la réputation d'un grand poète. Les Italiens, en-
thousiastesde leurs poètes par patriotisme, sont sujets à
ces erreurs qui font sourire la génération suivante. Son
poème la Pastorizia (1814) le fit comparer par les uns à
Virgile, par les autres à Alamanni, ce qui était plus rai-
sonnableet plus juste. Ce fut son œuvre classique Monti
l'admirait, tout le premier.Sa part de romantisme se com-
pose des Yersi sacri (1828). Il connaissait Manzoni, il
trouva tout simple de l'imiter jusque dans le titre de ses
poésies. Les Inni sacri étaient une œuvre d'une forme
superbe, d'un enthousiasme profond,où la foi et le patrio-
tisme s'unissaient dans un ensemble rare et dont l'Italie
depuisDanten'avaitpaseu d'exemple.Les Versisacri,pleins
de réminiscences mythologiques,d'inutiles descriptions,
semblaient sans intérêt comme ils étaient sans objet,
l'auteur se vantant lui-même à ses amis d'être parfaitement
incroyant la politique devait laisser aussi froid que la
religionun homme qui avait reçu des faveurs diverses de
tous les gouvernements nationaux ou étrangers du nord
de l'Italie. Il croyait pourtant, de bonne foi, surpasser de
beaucoup Manzoniet aprèsavoir récité à ses amis quelques
stropheschoisies dans ses Yersi sacri il ajoutait familière-
ment « Des strophescomme celles-là, Alexandre n'en fait
pas. » Ce qui caractérisela poésie d'Arici,c'est le manque
de souffle,d'inspiration,dechaleur. Versificateur excellent,
ciseleur de phrases incomparable, il ne fut pas un poète
au sens où Manzoni devait comprendre le mot et la fonc-
tion. Peu avant sa mort, il avait publié une Gerusaleme
distrusta, vaste poème épique dont le titre était assez
malheureux,mais Arici était voué à l'imitation. Sa réputa-
tion en reçut le dernier coup, et, quoiqu'en ait dit son com-
patriote Carrer, sa mort passa inaperçue.Outre les œuvres
mentionnées dans le cours de cette notice, on a d'Arici
Gli Ulivi, 1810, poème en quatre chants; Origine delle
fonti, 1833, et le Viaggiomalinçonico,son œuvre la plus
agréable, d'unelectureencorefacile. Les Versi sacri furent
d abord publiés sous le pseudonyme grec de Bacchilide, à
Brescia.Silvestriles a recueillis dans e tome 199 de sa Bi-
blioteca scella, ainsi que la Pastorizia. Il faut encore
noter trois poèmes 1 Coralli (1810), Il Sirmione, Il
Campo santo et une traduction en vers de l'Enéide et
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des Bucoliques de Virgile. Ses œuvres complètes ont été
recueillies en 6 vol., Brescia; nouvelle édition, Padoue,
18S8 Zanobi Bicchierai en a donné un choix Poesie
sceltedi Cesare Arici; Florence, 1 vol. in-18.

R. de GOURMONT.

Sibl. TIPALDO, Biografia, degli ftaliani illustri, t. III;
Venise, 1836, in-8. Amédêe Roux, Histoiredela littéra-
titre italienne contemporaine: Paris, 1870, in-18. Agos-
tino ZANELLI, Della vita e delle opère di Cesare Arici;
Bologne, 1884, in-18. Gaetano QUADRI Annibal Caro e
CesareAricinella traduzione delV Enéide; Brescia, 1884,
in-18.

ARICIA. Le genre Aricia a été établi par Savigny
(Syst.desAnnélides, pp. 12et 35) pourune espèce (Aricia
sertulata) munie de quatre antennes rudimentaires.Plus
tard Audouin et Milne-Edwardsont décrit, sous le même
nom générique, des espèces, il est vrai fort voisines, mais
entièrementdépourvues d'antennes. Pour faire disparaltre
cette violation des règles taxonomiques, de Quatrefagesa
créé un genre nouveau sous le nom i'Orbinia;mais, au
lieu d'appliquerce nom aux Aricies sans antennes d'Au-
douinet deMilne-Edwards, il l'a attribué au typede Savigny.
Ce procédé est inadmissible il a été critiqué avec raison
par Malmgren et Claparède. L'espèce la mieux connue
du genre Aricia est l'Aricia feetida Claparède. Cette Anné-

Aricia fcetida (Claprd.). Fig. A Pied de la région
antérieure,profil; a, créneaux pédieux chargés de fol-
licules baciilipares b, pavé formé par les extrémités
des soies coudées mousses; c, branchies; d. acicule à
pointe saillante. Fig. B. Pied de la région posté-
rieure, profil; a, branehie; b, rame supérieure;c, rame
inférieure; d, e, appendices cirrhiformes; f, acicule à
pointesaillante;g, vaisseauxempelotonnés de la rame
supérieure; h, anse vasculaire de la rame inférieure h,
sac d'un blanc crétacé.

lide est longue de 8 centim., largede 3 mi!lim. Elle compte
de 130 à ISO segments le lobe céphalique (prostomium)
est conique, atténué au sommet, pourvu de deuxyeux très
petits les 21 premiers segments ont des parapodesd'une
forme différente de celle des pieds des anneaux suivants.
La fétidité de cette espèce est telle que d'après Claparède

on peut deviner à l'odeur la présence d'une seule Aricie au
milieu d'un peloton d' Annélidesapporté par les pécheurs.
La forme des parapodes est particulièrement intéres-
sante. Aux vingt et un premiers segments les rames sont
peu séparées (fig. A). La supérieureporte un faisceau de
soies simples subulées, très distinctementannelées, et un
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cirrhe dorsal subuié conique qui paraît jouer le rôle de
branchie, car une anse vasculaire pénètredans l'intérieur,
et son bord extérieur est frangé de cils vibratiles. Aux
trois premiers segments (segments de l'archipodium),ce
cirrhe est rudimentaire. La rame inférieureforme une
crête saillante très régulièrementdécoupée en papilles
liguliformes subitement atténuées vers le milieu de la
longueur. Ces papilles sont formées par une gerbe de fol-
licules bacillipares revêtue seulement par le cuticule. Par
une longue fente placée sur la face antérieurede la rame
ventrale sort un éventail de soies juxtaposées très régu-
lièrement, formant trois ou quatre couches superposées
dont chacune est un peu en retrait sur la précédente,de
manière que les terminaisons des soies s'échelonnent les

unes derrière les autres. Ces soies sont simples, compri-
mées, coudées à une petite distance de l'extrémité, qui
est obtuse. Entre les soies de la rangée la plus avancée
surgissent, à des intervallesréguliers, des soies d'une for-

me très différente. Ce sont des soies simples, coudéesaussi
mais se terminant en une pointe très acérée. Elles ressem-
blent donc à celle de la rame supérieure. Enfin cet
éventail complexe renfermeun acicule qui, toutefois, fait
sailliehors de la rame comme une soie. 11 manque aux
six premiers segments. Au 22e segment sétigère l'appa-
rencedes pieds change brusquemment(fig.B), lesdeuxrames
ne portent plus qu'une seule forme de soies (en outre de
l'acicule), savoir des soies capillaires rectilignes et très
ténues. A un fort grossissement elles se montrentannelées
et comme formées par une série de cornets emboités les

uns dans les autres. La rame supérieure se prolonge
en une sorte de languette lancéolée, qui joue le rôle de
branchieet à la base de laquelle sort le faisceau supérieur
de soies. Immédiatement au-dessus de cette languette
naît, de la face dorso-latérale des segments, la branchie
proprementdite, qui est cirrhiforme et un peu convexe.La
rame inférieureest réduite à un lobe membraneux très
comprimé, dont l'extrémité se divise en deux languettes,
lasupérieurepluslongue que l'inférieure.Au-dessus decette
partie principalede la rame, il existe un appendice cirri-
formeassezlong; un autre plus court se voit au dessous.
Ce dernier peut être considéré comme un cirrhe ventral.
La trompe exsertile de l'A. fetida fait saillie en for-
mant deux cercles de lobes ampulliformes, dont les exté-
rieurs au nombre de six seulement sont les plus grands.
Le système nerveux rappelle celui des Spionidiens. Les
femelles ont des ovaires en grappesà la base des pieds à

peu près comme chez les Nérines. Cette espèceest très voi-
sine de l'A. Cuvieri Aud. etM.Edw. Les petites différences
signalées par Claparède peuvent être dues à l'imperfection
des premières observations. D'autre part, de Quatrefages
remarque avec raison qu'en comparant la description
donnée par Savigny pour V Aricia sertulataet les détails
fournis par Audouin et Milne-Edwards sur r Aricia
Cuvieri on serait tenté de croire qu'il s'agit d'une même
espèce, mais que les antennescontractées, peut-être par
suite de l'action de l'alcool, ont échappé à ces derniers
naturalistes. Peut-êtreaussi l'erreur vient-elle de Savigny.
L'identité de localité (la Rochelle) semble confirmer cette
manière de voir, d'autant plus qu'on n'a pas retrouvé
l'espèce de Savigny. Il reste, comme on voit, une certaine
incertitude sur la synonymie de ce type intéressant
d'Annélides-Chétopodes. A. GIÂRD.

ARICIE (V. Ariccia).
ARICIE, princesse athénienne que Racine fait figurer

dans sa tragédie de Phèdre comme l'amante d'Hippolvte.
Ce personnage n'est pas de pure fantaisie, le poète l'a
adapté à son drame en tenant compte des rapports que
l'imaginationdes Latins hellénisés établissaitentre le culte
de Diane Aricine (V. ce mot) et la légende d'Hippolyte,
le chaste favori d'Artémis.Aricia, suivantVirgile (En., VII,
761), est l'épouse d'Hippolyte et en a un fils du nom de
Virbins. Pour d'autres, Virbius est identifié avec Hippo-
lyte lui-même et Aricie est un surnom de Diane.

ARICIENS, En -1834, Audouinet Milne-Edwardsétabli-

rent, sous le nom d'Ariciens, une famille d'AnnéMes-Poly-
chètes dans laquelle ils placèrent des types assez hétéro-
gènes. Mais ils se gardèrent bien d'y faire entrer les
Spionidiens qu'OErsted, Grube et de Quatrefages y intro-
duisirent depuis d'une façon fort regrettable. OErsted
reconnut toutefois la nécessité de diviser cet ensemble en
deux tribus les Aricice verce et les Aricice naidinœ.
Grube adopta cette division et nomma la seconde tribu
Spionidea.Sars insista, en 18S6,sur la convenance qu'il

y aurait à élever les Spionidiens au rang d'une famille dis-
tincte. Enfin, en 1861, il caractérisecette famille d'une
façon-très nette sous le nom de SpionidœLesAriciens

ont un corps rond, quelque peu déprimé, composéde nom-
breux anneauxcourts. La tête porte parfois de petits ten-
tacules ou cirrhes tentaculaires. La trompe est courte,
armée, quelquefois protractilà les soies sont simples.
Les branchiesdes Ariciens ont la structuretypique, c.-à-d.
qu'elles renferment une artère et une veine réunies par
une double série d'anses vasculaires. Ces anses font au
contrairedéfaut aux branchies des Spionidens. Nous

séparons des Ariciens les Sphœrodorumet les Cirratulus
que Grube rangeait dans cette famille. Les Ariciens for-
ment un groupe voisin des Téléthusiens. Les principaux

genres sont les Aricia et les Theodisca. A. Gurd.
ARICINE. L'aricine, C46H26Az2O8? a été découverte

par Pelletier et Caventou dans les quinquinas de Carthagène,
de Cusco ou d'Arica. Elle est identique avec la base retirée

par Mancini, du quinquina de Jaen, la cinchovatine, et
probablement aussi avec la blanquinine de Mill. Cristaux
prismatiques, allongés, amers, non volatils, fusibles vers
1 88°, àpeinesolublesdansl'eauetdans l'êther, solublesdans
l'alcool, surtout à chaud. L'acide nitrique concentré dissout
l'aricine, avec production d'unecouleurverte intense; cette
réaction, qui altère l'alcaloïde, est caractéristique.La plu-
part de ses sels sont cristallisables. Ed. Bourgoin.

ARICINE.Surnomsouslequelon invoquait Diane dans
le temple célèbre qu'elle possédaità Ariccia, une des plus
anciennes villes du Latium, située auprès du lac de Nemi,
d'où le surnom de Nemorensis qui alterneaveccelui d'Ari-
cine. Le lac lui-même était appelé le Miroir de Diane.Le
culte dont Diane Aricine était l'objet dans ces régions re-
monte aux premiers habitants du Latium. On en attribuait
la fondationàManius Egerius dont le nom suggère à la
fois l'idée du matin et celle de la naissance facile. Aussi
Diane y était-ellevénérée à la fois comme présidantà l'en-
fantement, à la vie sylvestre et au bonheur domestique.
A côté d'elle, on invoquait un démon mâle du nom deVir-
bius, personnification des forces exubérantesdé la végéta-
tion. Lorsque les idéeshelléniques transformèrentla vieille
religionlatine, on identifia Virbius avec Hippolyte, le fa-
vori d'Artémisqui périt victime de l'injustice paternelle;
Esculape le fait revivre en le transportant au sanctuaire
d' Ariccia avec l'image de Diane, enlevée des rives de la
Tauride, c.-à-d. d'ArtémisTauropolos. Le prêtre du tem-
ple de Nemi arrivait à cette fonction en cueillantcertaine
branche dans le bois de la déesse, puis en tuant son pré-
décesseur. IL Renana encadré dans le paysage d'Ariccia
et dansles coutumes du culte de DianeAricine, son drame
philosophiquedu Prêtre de Nemi. J.-A. H.

ARICINELLA. Le nom d'Aricinellafut donné, sans
description,par de Quatrefages à un genre d'Annélides
dontil est fait mention dans les Comptes rendusde l'Aca*
demie, t. XVII. Dans son mémoire sur le système nerveux
des Annélides(Ann. des sc. nat., 3e série, t. If, 1844),
de Quatrefages décrit le système nerveux de l'Aricinella
sans donner la diagnose du genre. II serait très difficile
de savoir exactementà quelle forme doit se rapporter ce
nom si l'auteur ne nous avait incidemment renseignéà cet
égard. Nous lisons en effet dans ['Histoire des Annelés
1. 1, p. 448, à propos du genre Aonie « Grube rapporte
avec doute, au genre Aonie, l'Annélideque j'avais désignée
sans la décrire sous le nom d' Aricinella et que j'ai appelée





depuis Arenie. Cette espèce est un Clyménien. » Chose
singulière, il n'est même pas question de cette synonymie
dans le second volume de l'Histoire des Annelés ou est
décrit le genre Arenia. Nous savons (V. Arenia) que ce
genre lui-même ne peut être conservé et doit porter le
nom de Notomastus (V. ce mot). A. GIARD.

ARICOMA. Nom péruvien du Polymnia edulis Wedd.,
plante de la famille des Composées, que l'on appelle égale-
ment Poire de terre cochet (V. Polyhnie).

ARIDAS.Sorte de taffetas des Indes orientales, qui se
fabrique avec du fil lustré qu'on tire de quelques herbes
ou plantes, et que l'on travaille comme le chanvre et le
lin.

AR1DED (Astron.). Nom de l'étoile p du Cygne, étoile
double, située à la queue du Cygne et dont la plus belle
composante (3f, de 3° grandeur, a pour coordonnées le
1er janv. 1887 AR = 19h 26ra 83 P = 62° 16' 30".

ARIDÉE, fils bâtard de Philippe II de Macédoine et
frère d'Alexandre le Grand, mort en 317 faible d'esprit,
il avait été, dit-on, empoisonnépar Olympias. A la mort de
son frère (323), on lui donna le titre de roi et on le maria
à Eurydice (V. ce nom, ANTIPATER, Olyhpias, Macé-
DOINE, etc.) en 317, Olympias le fit périr.

Bibl. Drqyses, Histoire de l'Hellénisme(trad.Bouché-
Leclercq), t. Il.

ARIE. Province de la Perse ancienne,bornée au N. par
une partie de la Bactrianeet les monts Soriphi à l'E.
parle Paropamisus au S. par la Drangiane; à l'O. par
la Parthie et les déserts de Karamanie (Kirman). Ses
limites n'ont d'ailleurs jamais été bien fixées les auteurs
anciens ont souvent confondu l'Arie avec le district beau-
coup plus étendu d'Ariane. Pline rattache à l'Arie tout le
pays jusqu'à l'Indus et à la mer; Strabonnous dit qu'elle
avait 2,000 stades de long et 300 de large ce serait le
pays aujourd'hui compris entre Mécher et Hérat. C'était,
sc-lon Pline, une région brûlée par le soleil et entourée de
déserts; peu de rivières le Tubéron, l'Arusaceet surtout
le fleuve Arie, Arius ouAria, ayant sa source, d'aprèsPto-
lémée, dans le Paropamisus, formant son cours dans le
lac Aria et allant se perdre dans un lac sans communica-
tion visible avec la mer. Hérodote donne aux habitants de
l'Arie le même équipement qu'aux Bactriens; dans la des-
cription des satrapies de Darius, ils sont compris avec les
Parthes, les Chorasmiens et les Soriens de la seizième
satrapie. Les principales cités de l'Arie étaient Artaconna,
Alc.xandria, Ariana et Aria. Ptolémée (liv. VI) énumère un
certain nombre de peuplades faisant partie de l'Arie et
qu'on ne peut aujourd'huiidentifier: les Niséens, les Asta-
baniens, les Mazoraniens, les Casirotes, les Parutes, les
Obares, les Drachmes, les GEtymandres, les Borges et les
habitants du pays Scorpifere ou Porte-Scorpions. P.

ARIÈGE. Riv. de France, qui prend sa source dans les
montagnesqui séparent l'Andorre da dép. des Pyrénées-
Orientales, au pied du Puy-Nègre, forme l'étang de la
Fontnègre et reçoit la Sisca à l'Hospitalet (1,411 m.);
de l'Hospitaletà Ax elle descend de près de 700 m., se
précipitant dans d'étroites gorges, granitiquesd'abord,
puis schisteuses et jurassiques, recevant divers torrents,
notamment celui de Bésines, le Nabre et le Mourgouillou
à Mérens, l'Orlu et la Lauze à Ax, qu'elle atteint après
avoir traversé les défilés de la troisième Bazergue. D'Ax
(716 m.) à Tarascon l'Ariège descend encore de plus de
200 m., et, dans l'intervalle, fournit la force motrice des
forges du Castellet et de Luzenac. A Tarascon,son volume
est à peu près doublé par- le Vicdessos, la Courbière, le
Saurat, TArnave, le Scios; à Foix, elle reçoit l'Arget,
puis, à partir de Saint-Jean-de-Yerges,traverse un pla-
teau de 10 kil.; elle baigne ensuite Varilhes, Pamiers, où
elle reçoit le Creux et arrose Saverdun. Dans cette pre-
mière partie de son cours, l'Ariège roule des paillettes
d'or, mais en trop petite quantité pour que l'exploitation
en soit possible. Elle entre ensuite dans le dép. de la

Haute-Garonne. Elle est classée comme flottable à partir
de ce point, mais en réalité le tlottage y est nul. A partir
de Cintegabelle, elle est classée comme navigable, mais
le mouvement de la navigation ne commence guère qu'un
peu plus loin, à Auterive, encore n'a-t-il un peu d'impor-
tance qu'à la descente le tirant d'eau n'a guère que
0œ60 à Om75 dans les bas-fonds, fort nombreux. Après
Auterive, l'Ariège reçoit encore la Lize, puis se jette dans
la Garonne, en face de Portet. Son cours est de 157 kil.

ARIÈGE (Dép. de 1'). SITUATION, Limites, Superficie.
Le dép. de l'Ariège, traversé du S. au N. et partagé en
deux parties inégalespar l'affluent de la Garonne qui lui
donne son nom, est situéentre43° 34' 30" et 42° 34' 17"
de lat. septentrionale,et de 0° 9' 40" et 1° 31' de long.
occidentale du méridien de Paris. H est borné au N. et à
l'O. par le dép. de la Haute-Garonne, au S. parla Cata-
logue, la République d'Andorre et le dép. des Pyrénées-
Orientales; à l'O. par le dép. de l'Aude. L'Aude et l'Hers
limitent le départementpendantquelqueskilomètres de leur
cours. La frontière méridionale se confond presque abso^-
lument avec la ligne de faite des Pyrénées. La superficie
atteint 489,387 hect. Les plus grandes dimensions sont
de 130 kil. de Quérigut à Saint-Lary, et de 103 kil.
de Lezat à L'Hospitalet,

RELIEF DU SOL. Structure générale. Le dép. de
l'Ariège est adossé à la grande chalne des Pyrénées et
s'inciine du S. au N., non pas insensiblement, mais par
une série de gradins de hauteur décroissante. II renferme
en réalité quatre régions distinctes, tant au pointde vue
géographique qu'au point de vue géologique. 1° La région
de la grande chaîne pyrénéenne qui sépare la France
de l'Espagne. 2° La région des montagnes de Tabe;
elle se composeessentiellement d'une chaîne de 80 kil. de
long environ, à peu près parallèle à la première, mais
formée d'éléments géologiques bien différents et distante
de 25 kil. de cette première chatne. 3° A 15 kil. au N.
des montagnes de Tabe, une troisièmechaîne, qui offre
l'aspect d'une grande muraille régulière et qui est connue
sous le nom générique de Plantaurel,constitue la «région
calcaire du département. 4° Au N. du Plantaurel se
développe jusqu'à la plaine de la Garonne et jusqu'aux
collines de Lauragaisun système d'ondulationsqui varient
de 230 à 500 m. Cette pente générale du S. au N. qui
est caractéristique du sol du département est marquée,
quand on déchiffre une carte de ce département,par la
direction même des eaux. Le Salat, l'Ariègeet l'Hers
coulent du N. au S. en se frayant une route à travers leg
chaînes successives qui leur barrent l'accès des plaines du
N. Il est même remarquablequ'à partir de Tarascon le
cours de l'Ariègeest, pour ainsidire, en lignedroite.Après
avoir franchi l'obstacledu Plantaurel,les rivièrespénètrent
dans une vallée plane qu'elles ont formée de leurs alluvions.
Le plan général du dép. de l'Ariège est donc complété par
les deux plaines jumelles de l'Ariège et de l'Hers, au
NÉ-E., et à l'O. par la plaine moins large du Salat. En
résumé le département est accidenté il offre une grande
variété d'aspects.

1° La région des Pyrénées. La chalne pyrénéenne
proprementdite, celle qui forme la limite entre l'Ariège et
l'Espagne, commence à l'O., au Pic de Crabère, aux
sources du Lez (2,630 m.). On rencontre ensuite en allant
vers l'E., le Pic de Maubermé (2,880 m.), le Mail de
Bulard (2,752m.), le Pic des Trois Comtes(2,689m.),
le Pic de Montvallier (2,839 m.), les Mulats (2,729 m.),
les Monts Rouges (2,870 et 2,865 m.), le Cap dos
Roujos ou de Ruhos .(2,604 m.), le Pic de Cestescans
dont la plus haute pointe (2,830 m.) est en Espagne, là
Pique dEstats (3,141 m.), cime culminante du départe-
ment, le Pic de Montcalm (3,080 m.), lé Pic de Canal.
bonne (2.966 m.), la Rouze (2,905 m.), le Pic de Méda-
courbe (2,849 m.), dominépar le pic Andorrandelà Coma
P~ro~ (2,945 m.), le Pic de Cabayrou (2,837 m.), le
PicdeTristaane(2,879 m.),hPicdeMalcaras(i,BUm.},



le Pic de Siguer (2,903 m.), le Pic de Sen'ère
(2,911 m.), le Milmenut(2,735 m.), le Pic de la Caba-
nette (2,841 m.). « La chaîne cesse alors de suivrel'axe
des Pyrénées,et, s'infléchissantvers le N.-E., elle sépare
l'Ariège des Pyrénées-Orientales, jusqu'au Pic Pédroux
(2,838 m.). Cette partie des Pyrénées, très sauvage et
presque constamment couverte de neiges, est l'une desplus
maccessibles et des moins connues. La grande chaîne est
coupée, à la vérité en théorie, par un grand nombre de
dépressions qui sont censées permettre le passage d'un
versant à l'autre. On compte jusqu'à 41 ports depuis le
Pic de Crabère jusqu'au Pic Pédroux, mais ces ports ne
sont pour la plupart que des sentiers praticablespendant
quelques mois seulement et périlleux en toute saison.
Le Port de Giretta entre le Pic des Trois Comtes et
celui de Barlonguère est à 2,620 m. d'alt. Le plus fré-
quenté est le ColdePuymorens (1,931 m.), près du Pic
Pédroux, par où passe la grande route de Toulouse et
de Foix en Cerdagne. H faut citer aussi le Port de Salau
(2,052 m.), sous lequel passerait aisément le chemin de
fer internationalde Toulouse à Lérida, par le Noguera
Pallaresa.

20 Les montagnesde Tabe. On est convenude direque,
au Pic de Camporeils, situé sur la limite des dép. de
l'Ariège et des Pyrénées-Orientales, prend naissance la
chaine des montagnes de Tabe. A proprement parler, la
montagnede Tabe ou PicdeSaint-Barthélemy(2,349 m.),
entre Hers, Touyre et Ariège, est un massifparticulieret,
en quelque sorte, le Canigoudu dép. de l'Ariège.Toutefois,
il n'y a pas d'inconvénient à attribuer ce nom générique à
la chaîne qui, séparantd'abord les bassins de l'Ariègeet de
l'Aude, présentedu S.-O. au N.-O. les Pics de Moustier
(2,608 m.), de Terres (2,549 m.), des Récantous (2,539
m.), de Campras (2,554m.), le Roc blanc (2,543m.), les
Pics de Balbonne (2,322 m.), de Tarbesou (2,366 m.),
deMounégou(ll,Qpm.),ls)LCrêtedePaUhères{l,998m.).
La chaîne s'abaisse vers les sources de l'Hers jusqu'àà
1,500 m. et laisse passer par cette échancrure la route de
Belcaire à Tarascon.Ensuite commencele massifvéritable
de Tabe, flanqué du pie de Soularac (2,343 m.), dupic de
Galinat (2,253 m.) et du mont Fourcat (2,004 m.).
Après le mont Fourcat, nouvelle dépression, à Mercus,
par oîi s'engouffre l'Ariège. De l'autre côté de la rivière,
faarchaine se relève et offre de nouveau des sommets très
notables à la montagne des Sondours (1,067 m.), le roc
de Trabinet, (1,652 m.), Je Cap de las Costes (1,739 m.),
le de la Dosse (1,935 m.), le Pic des Trois Seigneurs
(2,165 m.), le Pie de la Journalade (1,949 m.), le Pic
d'Eslibal (1,669 m.), le Pie de Fontfrède(1,622 m.),
le Pricou de Berne (1,716 m.), le Pic de la Courate
(1,422 m.). La chaîne se termine enfin sur la rive droite
du Salat, après la forêt de Rivenert. La portion de l'arr.
de Saint-Girons qui est au delà du Salat est couverte
d'un enchevêtrement de montagnes, épanouissement de la
grande chatne pyrénéenne, qu'il est impossiblede rattacher
au système de Tabe.

30 Le Plantaurel. Le Plantaurel est un massif cal-
caire, situé au S.-E. de Lavelanetentre l'Hers et Puy-
vert (Aude). Les géographes donnent par extension le
nom de Plantaurelà la large bande de terrains calcaires
qui traverse le départementà partir du Plantaurel et de
la forêt de Belesta. Ces terrains ont une altitude de 700
à 800 m. jusqu'au moment oii l'Ariège les traverse, entre
Foix et Varilhes. A l'E. de l'Ariège, ils varient entre 500
et 600 m. On cite, comme sommets principaux, le Cap
de la Mounjo (833 m.), les îlonges (934 m.), la Mon-
tagne de Roquefixade (1,003 m.). Comme toutes les
montagnes calcaires, le Plantaurcl est très pittoresque.
L'Hers, le Touyre, le Douctouyre, l'Ariège la Lèze,
l'Arize y ont creusé des gorges étonnantes, et des grottes;
on y rencontre des fontaines intermittentes, des jeux
célèbres de la nature ainsi la grotte du Mas d'Azil, de
80 m. sur 48; la grotte de l'Herm, près de Foix; la

fontaine intermittentede Fontestorbes,qui débite 534 lit.
à Fétiage, 3,100 en crue, etc.

4° Collines et plaines de l'arr. dePamiers. On a déjà
dit qu'il n'y a pas d'autres plaines dans le département
que les basses vallées de l'Hers et de l'Ariège, avec leurs
annexes, les vallées du Lestaud et du Crieu. Les plaines
ont une altitude moyenne de 240 m. (220 m. au-dessous
.de Saverdun). Elles atteignent de 20 à 30 kil. de lar-
geur. Elles sont très fertiles. A l'O. du cours de l'Ariège
s'éparpillent des collines de 2S0 à 400 m. de hauteur,
qui sont comme un prolongement vers le N. du système
du Plantaurel et qui rejoignentcelles du Lauraguais.

Géologie. Plusieurssavantsont traité en détail de la
géologie très compliquée du dép. de l'Ariège, entre autres
Leymerie, Mussy et M. l'abbé Pouech. En 1884, M. de
Lacvivier a publié un livre qui résume et qui complète
les travaux antérieurs.

1° Formationséruptiues.M, Mussy a distinguéquatre
massifs de roches cristallisées dans le département.Le
principal est celui que M. Mussy appelle le massif de gra-
nit de la frontière, qui constitue la région montagneuse
de Querigut, passe au S. d'Ax, remonte vers Aston, se
ramifie dans la vallée de Siguer jusqu'aux sources du
Garbet et du Salat. A l'O. ce massif se continue par un
autre, très puissant, qui est traversé par l'Oriège et par
l'Ariège.En remontant la vallée de l'Ariège, on trouve
une masse de granit qui se poursuit jusqu'au pont de
Mérens. « C'est dans la vallée du Vicdessos, dit M. de
Lacvivier, qu'il faut prendrele deuxième massif de roches
granitoïdes ces roches se développentauN.-O. et forment
une masse énorme qui s'étend jusqu'àla vallée du Saurat,
puis se divise en deux bandes dont l'une s'étend dans le
canton de Castillon, l'autreaboutit au confluent de l'Arac
et du Salat. » Le troisième massif, après avoir constitué
le Saint-Barthélémy,traverse l'Ariègevers Mcrcus de là
il se dirige sur Brassac et aboutit au pont de Lacourt. Le
massif de la Barguillière n'est qu'une dépendance de
celui-là.

2° Formations crystallopliylliennes(Hébert). Le
gneiss accompagne très souvent le granit dans la série
des roches cristallinesde l'Ariège il l'entoure et forme
les sommets élevés à arêtes vives (vallée de l'Oriège). Les
micaschistes accompagnent aussi les massifs granitoïdes
et leur font comme une ceinture. Dans la région située au
N. de la vallée d'Orlu, il y a une succession régulière de
roches granitoïdes, de gneiss, de micaschistes, de schistes
anciens et de silurien. Les micaschistes entrent pour une
grande part dans la constitution des vallées hautes du
Vicdessoset du Touyre.

3° Série primaire. Les terrains siluriens occupent

une place considérabledans la géologie du département.
Ils forment notamment une bande de l'E. à l'O. venant
de'l'Aude, cette bande passe au S. deMontségur et con-
tourne le versant N. du Saint-Barthélémy, reparaît au
bord de l'Ariège, à Lacourt, et, un moment interrompue
par le Salat, aboutit dans le canton de Castillon. Une
autre bande est "comprise entre Camurac et la vallée de
l'Oriège. H serait très important de faire, à propos de ce
terrain, des études stratigraphiquesplus complètes. Quant

au terrain dévonien, M. Mussy en signale deux bandes ï
la plus importantecommenceà la limite de l'Aude et se
dirige par Montségur et Montferrier vers la rive gauche
de 1 Ariège, Alzen et la vallée du Salat. M. de Lacvivier

en signale en outre dans les vallées du Gapbet et de l'Alet.
Le permien et le carbonifère ne sont pas représentésdans
le dép. de l'Ariège.

4° Série secondaire. Le trias est assez bien repré-
senté dans la série sédimentaire de l'Ariège; on n'en
trouve guère dans la partie montagneuse du département;
il n'y est représenté que par quelques affleurements, inté-
ressants parce qu'ils renfermentdu gypse mais le trias
forme une bande fort importante qui accompagne le
jurassique depuis Roquefixade jusque dans le Saint-



Gironnais; son assise la plus caractéristiqueest celle des
marnes irisées, fréquemment traversée par les ophites.
Dans le département,le jurassique ne parait représenté
que par trois de ses étages l'infralias, le lias et le coral-
lien. La découverte de l'existence de l'infralias dans le
département a été faite en 1865 par M. Pouech, qui
trouve des fossiles de cet étage sur le versant S. de la
barre rocheuse qui s'étend de Péreille au Salat. Le lias
moyen est très répandu, principalement dans la vallée de
Siguer au Rancié, dans la gorge de la Frau, sur la rive
gauche du Salat.

5° Terrains crétacés. Il existe dans l'Ariègedeux grou-
pes de terrain crétacé, d'inégale importance. L'étude de
M. de Lacvivierleurest consacrée presque tout entière.Nous
citeronsen abrégélesconclusions principales de cette étude:
« Il y a des lacunes dans le crétacé inférieur de l'Ariège,
de même que sur d'autres points des Pyrénées.En effet,
le néocomien n'est représenté que par son sous-étage
moyen ou urgonien. Essentiellement calcaire, il forme,
dans presque toute la largeur du département, deux
bandes minces. Le Gault, qui l'accompagne partout, est
marneux et riche en fossiles. Le crétacé supérieur est
complet dans l'Ariège. Moins constant que le Gault, il le
recouvre sur tous les points où il se montre (Cabanères,
Péreille, Morenci). >

Pour la description des terrains tertiaires et quater-
naires de l'arr. de Pamiers, il faut consulter la carte de
Mussy et le texte qui l'accompagne.

Régime DES eaux. Le département appartient à la
fois à deux systèmes hydrographiques, au versant de
l'Océan et au versant de la Méditerranée.

Versant de la Méditerranée. Il ne comprend que le
territoire du canton de Quérigut. L'Aude, venue des
Pyrénées-Orientales, arrose et limite ce canton pendant
quelques kilomètres. Elle y reçoit la Bruyante, un tor-
rent qui traverse la forêt des Hares.

Versant de l'Océan. Toutes les eaux du versant de
l'Océan coulent vers la Garonne parun grand nombre
d'aflluents et de sous-affluents de ce fleuve, qui n'emeure
même pas le territoire du département. Les principaux
affluents directs de la Garonne sont le Salât, le Volp,
l'Arize et l'Ariège. Le Salat naît au-dessus du hameau
de Salau, par neuf sources (850 m.). Il traverse les gor-
ges de Contiens (706 m.) et de Ribaouto. Sa vallée s'é-
largit à partir d'Eychelet forme la belle vallée de Saint-
Lizier. A LaBastide du Salat, il entre dans le dép. de la
Haute-Garonne. Dans le département,il reçoit à droite
l'Aleth (20 kil.), grossi de l'Ossèze; le Garbet (30 kil.),
la rivière d'Aulus; l'Arac (30 kil.) grossi du Liers; le
Nert, qui traverse les gorges boisées de Riverenert; le
Baup. A gauche, il reçoit le ruisseau d'Estours, celui
d'Esbints, VArroutet le Lez (40 kil). Le Lez sort d'un
lac des montagnesqui séparent laFranceetleVald'Aran;
traverse la vallée de Biros, dont le sol est riche en zinc
et en plomb recueille l'Orle, le Rivarat de Bordes,
le torrent de Bethmaleet la Bouigonne. Le Volp
n'est qu'un ruisseau de l'arrondissementde Saint-Girons
qui va se jeter dans la Garonne à Cazères. L'Arize
est un torrent dont le bassin est beaucoupmoins considé-
rable que ceux de l'Ariège et du Salat. Elle a 75 kil.
de cours (Ariège et Haute-Garonne), mais elle n'est
navigable ni flottable sur aucun point de son parcours.
Elle reçoit, à droite, la Picade, VAujole, l'Aillères,
le Gabre, le Ménay, la Dourne; à gauche, l'Artillac,
le ruisseau de Clermont, le Camarade, le Montbrun,
l'Argain. L'Ariège a pour origine la source de Font-
Nègre, au pied du pic Nègre a'Embalire (2,812 m.),
qui se dresse sur les confins du val d'Andorreet des
Pyrénées-Orientales. Elle entre dans le départementprès
de l'Hospitalet.De là, elle coule dans d'étroites gorges
rocheuses jusqu'à Ax. D'Ax à Tarascon,la rivière est
enserrée presque continuellement entre deux muraillesde
rochers. Mais après Tarascon sa vallée tend à s'élargir,

et, à Varilhes, l'Ariègedébouche dans une plaine fertile.
Jusqu'à Saverdun, elle longe, à gauche, la base de col-
lines cultivées;à partirde Saverdun,elle arroseuneplaine
unie, mais,à 5 kil. de ce bourg, à l'endroit même où elle
devient flottable, elle entre dans le dép. de la Haute-
Garonne.Dans la partie moyenne de son cours, entreFoix
et Saverdun l'Ariège roule des paillettes d'or. Les
affluents de l'Ariège dans le départementne sont que des
ruisseaux, à l'exceptionde quatre. Il suffit de les énumé-
rer le Sisca, qui sort de l'étang du même nom et forme
une belle cascade; les ruisseauxdes Besines, de Crémal,
de Cargathiet du Nabre, qui descendent des montagnes
qui forment à droite, la bordure de l'Ariège entre
l'Hospitaletet Mérens. Le ruisseau de Mourguillouprend
naissancedans un petit étang au pied du pic de Castilleet
se jette dans l'Ariège,par la rive gauche, à Merens.L'Orlu
ou Oriège traverse deux étangs (étangs de Fauzy, d'En-
leyre), reçoit la rivière d'Orgeix et se jette dans l'Ariège,
par la rive droite, à Ax. A Ax, débouchent aussi, du même
côté, la Lauze et le ruisseaude la Fouis. D'Ax aux Ca-
bannes, l'Ariège reçoit, à droite, le torrent de Caussou
et le ruisseaude Souquet;à gauche le torrent de Nagear
et les ruisseaux de Lagal, de Luzenac et de Mourègnes.

L'Aston (30 kil.) descend d'un étang situé au pied du
pic de Joucla (2,766 m.) et se jette dans l'Ariègeau-
dessous de Cabannes, à gauche (SIS m.) l'Aston reçoit
lui-même à gauche les torrents de Guixel, de Querlong,
grosside la Coume de Jax, de Calvière, le Sirbal et le
Ressec.

A Tarascon se trouve le confluent de l'Ariège et du
Vicdessos. Le Vicdessos vient de la frontière d'Espagne;
il est grossi, à gauche, du torrent de Lartigue, à droite,
du torrent de Siguer, dont les gorges sont très sauvages;
il traverse l'une des régions de laj France les plus riches
en minerai de fer (40 kil. de cours). De Tarascon à Sa-
verdun l'Ariègereçoit,à gauche, la Courbière, le Saurat,
l'Argat (22 kil.), qui traverse Foix, le Lestriqm; à
droite, le ruisseau SArnave, le Scias, le Crieux(i%kil.),
rivière de plaine. Les deux plus grands affluents de
l'Ariège, l'Hers et la Léxe, n'ont qu'une partie de leur
cours dans le département 1° Le Grand Hers prendsa
source (1,792 m.) dans le canton de Lavelanet, à quel-
ques kilomètres au N. d'Ax. D'abord, tantôt il limite les
dép. de l'Ariègeet de l'Aude, tantôt il s'engage dans l'un
ou dans l'autre; au-dessous de Sonac, il rentrepour
quelque temps dans l'Ariège et, à partir de Mirepoix, dé-
crit une grande courbe du côté de l'O. A Rieucros,
l'Hers débouchedans la plaine de Pamiers.fi baigne encore
le dép. de l'Aude au-dessous de Gaudiès pendant quel-
ques kil., puis il repasse dans l'Ariège (Mazères), qu'ilil
quitte bientôt définitivement pour le dép. de la Haute-'
Garonne. L'Hers reçoit sur sa rive gauche le ruisseau
de Brière, le Douctouyre sur sa rive droite, la Frau, la
source intermittente de Fontestorbes,l'Ambrole. Quant
à la Lèze, elle prend sa source à 4S0 m. d'alt. dans
le cant. de Varilhes.Sa vallée, en ligne droite,est fertile
et pittoresque(75 kil.). Au-dessous de Lézat, elle entre
dans la Haute-Garonne elle reçoit l'Argenoux,le Cazaux,
le Monespleet le Latou. Le dép. de l'Ariège renferme
environ 150 lacs dans les montagnes. Les plus dignes
d'être cités sont le lac d'Albe (2,212 m.}, l'étang de
Médacourbe(2,192 m.), d'où sort le Vicdessos; l'étang
de Fontargente (2,146 m.); d'où sort l'Aston; les trois
étangs de Tabe, situés sur le pie de Saint-Barthélémy.

Climat. Comme le climat de tous les pays monta-
gneux situés dans une région méridionale, le climat de
l'Ariège est extrême et variablesuivant les lieux. Laneige
couvre les montagnes de sept. en avr.; elle recouvre les
hautes plaines pendant tout l'hiver. Mais, dans la plaine
de Pamiers, le thermomètre monte en été jusqu'à 36°
centigrades. Les orages de grêle sont fréquents; la
moyenne annuelle des jours de pluies est de 128 la hau.
teur annuelle des pluies est de 0m120 vers les sources



de l'Ariège,de 0m73 à Foix, de 011160 à Pamiers. Levent
du N.-O. est le plus fréquent, comme dans l'Aude et les
Pyrénées-Orientales. Les vents du N. et du S. sont

rares.
Flore ET FAUNE NATURELLES. II importe de remar-

quer surtout, à propos de la flore naturelle de l'Ariège,
queles forêts se trouvent presque toutes disposées sur les

flancs de la rangée des montagnesde Tabe. Les flancs et
les contrefortsde cette chalne'sont boisés par les grandes
forêts de Riverenert,du Bosc, de Brassae, de Ganac, de

Montoulieu, de Prayols, du Basque et d'Embeyre, de
Tiblac et des Hares. Dans les montagnespyrénéennes,la
faune sauvage est encore assez riche. On y trouve des

ours. Les habitants d'Ustou se livrent à l'élevage des

oursons que les saltimbanques achètentpour les promener
dans les foires.

HISTOIREDEPUIS 1789. Le dép. de l'Ariège a été
formé, en 1790, de l'ancien comté de Foix (406,455
hect.), de presquetoutle Conseransou Couserans(162,509
heet.), qui dépendaitde la Gascogne, et d'un certainnombre
de paroisses de la province de Languedoc qui composaient
la seigneurie de Donezan(Quérigut).En outre, il comprend
près de la moitié de l'ancien diocèse languedocien de
Mirepoix et une portion de l'ancien diocèse de Rieux. On

fit abstraction de toutes les convenances historiquesquand

on réunit ainsi en une seule circonscription des fragments
du Languedoc et de la Gascogne, séparés depuis le temps

reculé où la Gascogne était Aquitaine et le LanguedocNar-
bonnaise.La division du département en arrondissements a
été opéréed'unefaçonplusrationnelle.Lepaysde Foixa tou-
joursétépartagéenhautetbascomté;or,lePasdela Barre,
à une lieue au N. de Foix, qui marque aujourd'huilasépa-
ration des arr. de Foix et de Pamiers, marquait autrefois
celle des deux comtés. Depuisle commencementde cesiècle,
le préfet de l'Ariège,représentant la France, est coviguier
de la vallée d'Andorreavec l'évéque espagnold'Urgel.

DIVISIONS administratives ACTUELLES. Arrondisse-
ments. Le dép. de l'Ariège se compose aujourd'hui des
trois arr. de Foix, de Pamiers et de Saint-Girons. Leurs
superficies respectives sont les suivantes Foix, 210,251
hect. Pamiers, 128,770 hect. Saint-Girons, 149,717
hect. En tout, 489,387 hect.

Cantons. Les trois arrondissementssont divisés en 20
cantons 8 pour Foix, 6 pour Pamiers, 6 pour Saint-
Girons. En voici la liste Arr. de Foix. Ax, la Bastide-
de-Sérou, Cabannes, Foix, Lavelanet, Quérigut, Taras-

con, Vicdessos. Arr, de Pamiers. Le Fossat, le Mas

d'Azil, Mirepoix, Pamiers, Saverdun, Varilhes. Arr.
de Saint-Girons.Castillon, Massat, Oust, Sainte-Croix,
Saint-Girons,Saint-Lizier.

Communes. Ces 20 cantonsse subdivisent en 334 com-
munes 139 dans l'arr. de Foix, 114 dans celui de Pa-
miers et 83 'dans celui de Saint-Girons. On citera plus
loin le nom de celles qui ont plus de 1,000hab.

Divisions judiciaires. Police. Prisons. Le dép. de
l'Ariège ressortit à la cour d'appel de Toulouse. Foix est
le siège de la cour d'assises. Il y a trois tribunaux de
lro instance, à Foix, Pamiers, Saint-Girons une justice
de paix dans chaque ch.-l. de cant. En 1882, il y avait,

en outre, 8 commissaires de police dans le département;
176 gendarmes, 14 agents de police, 249 gardes cham-
pêtres, 343 gardes particuliers assermentés, 129 gardes
forestiers et 64 agents des ponts et chaussées (police de

la pêche). IIj y 28 chambres de sûreté dans les casernes
de gendarmerie.

Etablissements d'instruction publique. Le dép. de
l'Ariègeappartient à l'académiede Toulouse. Les établis-
sements publics d'enseignement secondaire sont les trois
collèges communaux de Foix, de Pamiers et de Saint-
Girous. L'école normale d'instituteurs de Foix recrute le
personnel de l'enseignement primaire.

Divisions ecclésiastiques. Le dép. de l'Ariège forme
le diocèsede Pamiers, suffragant de l'archevêehéde Tott-

louse. En 1881, le clergé de ce diocèse se composait dé
20 curés, 294 desservants; en tout, 314 prêtres, sans
compter75 élèves ecclésiastiques.

Divisions militaires. L'Ariège appartient à la 6" sub-
division militaire (Pamiers, Foix, cant. de Massat),
et à la 8° (Saint-Girons,moins le cant. de Massat) de la
17e région de corps d'armée, dont le siège est à Tou-
louse. Il ressortitla 17" légion de gendarmerie.

En outre, il ressortit à la 10e inspection des ponts et
chaussées. à l'arrondissementminéralogique de Toulouse
(division du S.-O.) et il forme la 39° conservation fores-
tière.

Démographie. Mouvement de la population. Le
recensementde 1886 a constaté dans le dép. de l'Ariège

une population totale de 237,619 hah. Les dénombre-
ments précédentsavaient relevé les chiffres suivants

ARRONDISSEMENTS 1881 1886Foix. 81.435 80.574
Pamiers. 76.759 75,659
Saint-Girons. 82.407 81.386

TOTAUx. 240.601 237.619

Ainsi tous les arrondissements voient leur popu-
lation diminuer peu à peu dans des proportionspresque.
égales. En vingt ans et demi la diminution a atteint la
proportion considérable de 44,6 sur 1,000. L'émigration

en est la seule cause. En cinquante ans, on calcule que
l'émigrationa enlevé 65,752 hab. au département. Ilfaut
entendre l'émigrationdans les départements voisins, car
l'émigrationhors de France n'atteintpas de fortes propor-
tions le maximum a été, en 1874, de 66 personnes et le
minimum, en 1878, de 3. Le nombre des émigrantsa été
de 32 en 1883. Voici, par arrondissements et par
cantons, la liste des communes dont la population totale
dépasse 1,000 hab.

ARRONDISSEMENTDE FOIS. Cant. d'Ax Ax, 1,813.
Cant. de la Bastide-de-Sêrou la Bastide-de-Sérou,

f
2,591; Durban, 1,019. Cant. des Cabannes Néant.
Cant. de Foix le Bosc, 1,092; Brassac, 1,343; Foix,
7,369 Ganac, 1,221 Saint-Paul-de-Jarrat,1,311 Ser-
res, 1,653. Cant. de Lauelanet Belesta, 2,517; Fou-»

gax et Barrineuf, 1,556; Lavelanet, 3,246 Montferrier.
1,485. Cant. de QuérigiitNéant. Cant. de Tarascon
Saurat, 3,113; Tarascon, 1,739. Cant. de Vicdessos
Auzat, 1,261; Goulier et Olbier, 1,109; Suc et Sentenac,
1,196.

ARRONDISSEMENT DE PAMIERS. Cant. du Fossat
Artigat, 1,023; Carla-Bayle, 1,562; Lézat, 2,542;
Saint-Ybars, 1,867. Cant. du Mas-dAzil les Bordes,
sur-Arize, 1,155; Daumazan, 1,143; le Mas-d'Azil-
2,350. Cant. de Mirepoix: Laroque-d'Olmes,1,226;
Léran, 1,041; Mirepoix, 3,934. Cant. de Pamiers;
Pamiers, 11,944. Cant. de Saverdun:Mazères, 3,394;
Montaut, 1,294; Saverdun, 3,642. Cant. de fariUiés
Varilhes, 1,669 Verniolle, 1,214.

Ainsi, la population de TAriège S'est accrue régulière-
ment de 1801 à 1846 elle a diminué régulièrement à
chaque recensement de 1851àl886, et elle est revenue, à
cette dernièredate, à l'état où elle se trouvait vers 1822.
La population spécifique du département était de 49,15
hab. par kil. q. en 1881, chiffrebien inférieuràlamoyenne
de la France entière. Les villes se dépeuplent aussi bien

que les campagnes. Le nombre des naissancesexcède pour-
tant celui des décès (l'excédenta été de 379 en 1882).
Voici les chiffres de la population, par arrondissement,
d'après les dénombrementsde 1881 et de 1886

1801 196.454 1841 265.607 1861 251.850
1806 222.827 1846 270.535 1866 250.436
1821 234.878 1851 267.435 1872 246.298
1831 253.730 1856 251.318 1876 244.795
1836:260.536 1881:240.601

Ainsi. lanonulation de l'Arièee s'est accrue régulière-



ARRONDISSE1IENT DE Saint-Gibons. Cant. de Gastil-
fow.-Balaeuères, 1,056; Bethmale, 1,838; les Bordes-
sur-Lez, 1,077; Saint-Lary, 1,231; Sentein, 1,281.
Cant. de ltlassat Aleu, 1,451; Biert, 2,348; Bousse-

nac, 2,652; Massat, 3,912; le Port, 2,435; Soulan,
1,853. Cant. d'Oust Ercé, 2,973; Oust, 1,496; Seix,
3,117; Sentenac, 1,067; Dstou, 2,521. Cant. de Sainte-
Croix Sainte-Croix, 1,580; Tourtouse et Lasserre,
1,087. Cant. de Saint-Girons Alos, 1,109 Castel-
nau-Durban, 1,595; Esplas, 1,530; Lacourt, 1,135;
Lescure, 1,516; Moulis, 2,144; Rimont, 1,688; Rive-
renert, 1,505; Saint-Girons, 5,459. Cant. de Saint-
Lizier Betchat,1,224; Montjoie, 1,800Pratet Bonre-

paux, 1,245 Saint-Lizier, 1,478.
Il n'y a dans le dép. de l'Ariège que 7 communes

urbaines, c.-à-d. dont la population agglomérée dépasse
le chiffre de 2,000. En 1876, la proportion de la popula-
tion urbaine était de 15,3 °/0 et celle de la population
rurale de 84,7. En revanche, la population agglomérée
est plus nombreuse (132,331 en 1881) que la population
éparse (105,533).La densité kilométrique de la popula-
tion urbaine est de 147,3, fort inférieure à la moyenne
générale de la France celle de la population rurale est
de 43,2, également inférieure à la moyenne générale.
Contrairementà ce qui se passe partout ailleurs, les villes

ne tendent pas à s'accroître sensiblement;c'est que l'émi-
gration, très active, comme nous l'avons vu, se porte hors
du département.

Etat des personnes. 1° D'après la nationalitd Sur
les 232,770 hab. qui constituent la population du dépar-
tement (en 1881), quand on décompte les soldats, les
malades des hôpitaux, etc., 232,469 sont nés de parents
français, 22 sont naturalisés. Les étrangers sont au
nombrede 453. 177,428 sont nés dans la commune où
ils habitent; 40,168 dans une autre commune du départe-
ment 14,873 dansun autre départementou dans les colo-
nies, 301 à l'étranger 2° D'après le sexe. Lors du
recensementde 1881, il y avait dans le dép. de l'Ariège
116,700 hommes et 116,070 femmes; 3° D'après la
profession,116,566 personnes, d'après le même recen-
sement, se consacrentà l'agriculture, 38,325 vivent de
l'industrie, 9,389 du commerce, 8,662 vivent exclusive-
ment de leurs revenus ou pensions. On compte, en outre,
1,065 personnes qui s'occupent de transports, 2,894
< sans profession >. La force publique emploie 1,950
hommes, et les professions libérales sont exercées par
8,726 hab. 196 personnes sont classées sous la rubrique
c professioninconnue».Ensomme, les travailleursagricoles
constituent les deux tiers environde la population totale.

ETAT ÉCONOMIQUE DU département. 1° Propriété:
La cote foncière relève, pour 1884, 127,537 propriétai-

res imposables dans le dép. de l'Ariège. 118,084 appar-
tiennent à la petite propriété, 8,675 à la moyennepropriété,
778 seulement à la grande propriété (au-dessus de 50
hect). Si l'on décompose ces chiffres, on voit que 22,093
propriétés sont inférieures à 10 ares que 13,149 ont
une superficie de 10 à 20 ares; 23,449 de 20 à 50 ares
20,396 de 50 aresà 1 hect.; 18,809de t hect. à 2 hect.
9,158 de 2 à 3 hect. 5,330 de 3 à 4 hect. 3,439 de 4
à 5 hect. 2,259 de 5 à 6 hect. Danslapropriétémoyenne
dominent les biens de 10 à 20 hect. (2,777); dans la
grande propriété, ceux de 50 à 75 hect. (350). Mais il
faut remarquer qu'au point de vue de la superficie la
grande propriété occupe 167,221 hect., tandis que la
petite propriétén'en recouvre que 120,796 et la moyenne
118,938. Les 127 domaines au-dessous de 200 hect. com-

prennent à eux seuls 111,358 hect., tandis que les 22.095
propriétés inférieuresà 11 ares n'occupentque 826 hect.
En somme, la propriété n'est pas très morcelée dans le
dép. de l'Ariège.

2° Agriculture D'après l'enquête de 1879 sur l'état
du -sol de la France, le dép. de l'Ariège comprenait à
cette date, 42,268 hect. de terres incultes; 12,475 hect.

de superficies bâties ou occupées par des voies de com-
munication.Les bois et forêts recouvraient157,840 hect.
Quant au territoire agricole, il se composait de 90,376
hect. consacrés aux céréales;23,106 auxfarineux;1,638
aux cultures industrielles; 2,587 aux cultures potagères
et maraîchères. 15,493 hec. étaient attribués aux prairies
artificielles et -14,765 aux vignes. Enfin, 21,834 hect.
étaient en prairies naturelles et 79,528 en pâturages et
en pacages. Les prairies et les terres labourables se trou-
vent presque exclusivement dans l'arr. de Pamiers.
Voici, pour 1885, d'après le Bulletin du Ministère de
l'Agriculture (décembre 1886) la superficie occupée et
le rendement donné par les diverses cultures

CULTURES SUPERFICIE RENDEMENT

Froment. 34.844 hect. 418.650hectol.Meteil. 4.476 60.990Seigle. 10.726 136.796Orge. 236 3.866Sarrasin. 8.363 63.011Maïs. 17.805 267.827Millet. 172 3.874Avoine. 9.348 114.409
Pommes de terre. 32.050 972.000
Châtaignes. » 41.337 quint.Chanvre. 92 278Lin. 1.085 7.440
Betteravesfourragères 589 '14.650Vignes. 14.594 82.165hectol.

La vigne, le blé et les pommes de terre sont, comme
on le voit, les principalesculturesdu pays les céréales et
les farineux dépassent les besoins de la consommation. Le
vin, récoltédans les parties basses du département,donne

un produit moyen de 16 hectol. 26 par hect. Les vins de
Pamiers ont une bonne réputation, surtout le vin blanc
qu'on récolte sur les collines qui avoisinent cette ville. Les

crus de Bordes, de Teilhet, d Engraviès, de Mercus et de
Foix sont également estimés. La culture maraîchèreet
savante n'existe guère qu'aux environs de Pamiers. Les
forêts recouvrentenviron toute la partie méridionale des

arr. de Foix et de Saint-Girons. Le bétail n'est pas,
naturellement, très nombreux. Au 31 déc. 1885, on
comptait dans ledépartement9,300chevaux, 1,523mulets,
9,362 ânes (12 départementsseulement en possédaient
davantage) 29,348 bœufs ou taureaux; 56,772 vaches
et génisses; 13,998 veaux; 398,704 moutons, 54,331
porcs; 5,991 chèvres. On a récolté la même année 502,283
kilogr. de laine, valant 728,310 fr., et 728,310kiIogr. de
suifd'unevaleurde480,684f.Troisdépartementsseulement
(Rhône, Puy-de-Dôme,Seine-Inférieure)produisentune plus
grandequantité de suif. Les chèvres et les vaches donnent
du lait qui sert à fabriquerdes fromages;l'Etat a créé de
grandes fromageries au Calmille et à Gudanes, près de
Cabannes. Il y a d'importantesfromageries privées à Cap-
blong,Estaniels, Auzat et Daumazan. La volaille est très
abondante et s'exporte dans les départements voisins. Le
nombre des ruches d'abeillesen activité était de 10,532
en 1883, qui produisaient55,811 kilogr. de miel et 9,479
kilogr. de cire.

3° Industrie: Le dép. de l'Ariègeest un des plus favo-
risés de la France au point de vue des richesses minéralo-
giques. Mais l'exploitation de ces richesses n'est pas
encore très avancée; la population industriellene s'élève
qu'à 38,325 hab. En 1882, le départementrenfer-
mait 40 établissements industriels avec 90 machines à

vapeur, d'une force totale de 1,414 chevaux. Sur ces

1,414 chevaux-vapeur, 1,166 étaient employés dans des
usines métallurgiques,123 pour l'agriculture et 40 seule-



ment pour les mines et carrières. A ces forces-vapeur,il
faut ajouterles forces hydrauliquesfournies par un grand
nombre de torrents. Le département, qui ne produit pas
de combustibles minéraux, en a brûlé, en 1882, 88,200
tonnes, d'une valeurde 2,235,300 fr. En revanche, on a
extrait la même année 43,120 tonnes de mineraide fer,
valant 502,581 fr. sur le carreau de la mine, et 2,627
tonnes d'autres mineraismétalliques: plomb argentifèreà
Pouech et à Saint-Lary; plomb à Aulus; manganèse à
Montéls. Les mines de fer, en exploitation à Castel-
nau, Château-Verdun, Miglos,Rancié, sont classées aupre-
mierrang en Franceet à l'étranger, pour la fabrication de
l'acier. Lesminerais étaient traités autrefois par le système
des forges à la catalane; ces forgessont remplacéesaujour-
d'hui par les usines à fer de Pamiers (2,200 ouvriers)et
de Samt-Pierre, les hauts-fourneauxde Tarascon, les
forges des environs de Foix et de Serres. En 1882, la
production a été 22.180 tonnes de fonte; 16,309 de fer;
3,475 d'aciers de forge; 2,500 d'aciers puddlés; 155
d'aciers de cémentation; 18 d'aciers fondus au creuset.
La valeurtotale de la production a été de près de5,000.000
de fr. Les autres industries extractivesont pour matière
les marbreset les eaux minérales. Les marbres, qui sont
abondants, sont malheureusement peu exploités. On trouve
le marbre noir antique à Bédeilhac; la brèche violetteà
Bordes; le marbre statuaire à Saint-Girons et à Belesta.
11 y a des pierres de taille à Gudas; des ardoises à Siguer
et à Unac; des pierres à aiguiserles faulx à Aleu; du talc
à Monsegur, du kaolin à Mercus, gisement exploité pour
les manufactures de Toulouse. Les sources minérales de
l'Ariège sont très célèbres. On cite les eaux thermales
sulfureuses d'Ax; ferrugineuses d'Audinac et d' Aulus sul-
furées sodiques de Carcanières; bicarbonatées calciques
d'Ussat.Les autres industries sont extrêmementpeu déve-
loppées dans le département.Il y a une fabrique de por-
celaines et fa!ences(50 ouvriers); 9 de papiers et cartons
(435 ouvriers), à Saint-Girons;une filature de coton (60
ouvriers) et 42 filatures de laine (2,320 ouvriers).Citons
encore les fabriques de drap de Lavelanet, les minoteries
de Foix, de Pamiers, de Crampagna et de Saint-Girons. Il
y a deux usines à gaz dans le département.

4° Commerce et circulation: Le dép. de l'Ariège
exporte des graines, du beurre, du fromage,du miel, de
la cire, des moutons, des bois de construction, du fer, de
la résine, du jayet, du jaspe, de la pierre de taille, du
gibier. Il importe des objets fabriqués, des denrées colo-
niales et de la houille. Les 43 bureaux de poste ont
produit, en 1882, 264,261 francs. Deux départements
seulement ont produit moins encore; les 34 bureaux
télégraphiques ont versé au Trésor un produit net de
48,737fr. 63, ce qui donne à l'Ariège un rang plus
honorable pour les télégraphes que pour les postes.
Sur les 271 kil. de routes nationales, il a circulé quoti-
diennement 187 colliers et le tonnage kilométrique utile
pour1882 a été de 9,089 tonnes. Les routes départemen-
tales de l'Ariègeavaient, au 31 déc. 1882, une longueur
totale de 326 kil. (169 colliers par jour) et 3,543 kil. de
chemins vicinaux dont 473 kil. de chemins de grande
communicationet 682 d'intérêt commun. Il y a 4 routes
nationaleset 15 routes départementales. Le départe-
ment est traversépar deux lignes de chemin de fer, d'un
développement total de 64 kil. 1° La ligne de Bous-
sens à Saint-Girons qui se détache, au S. de Boussens,
de la ligne de Toulouse à Tarbes. Elle dessert Prat et
Bonrepaux, Caumont, Saint-Lizier et Saint-Girons (20 kil.
dans le département); 2° Ligne de Toulouse àFoix et à
Tarascon qui se détache, à Portat, de la ligne de Tou-
louse à Tarbes. Elle dessert les stationsde Saverdun, Pa-
miers, Vaiilhes, Foix. Mercus et Tarascon (44 kil.).
Plusieurs lignes sont projetées. D'abord il est question de
prolongerla ligne de Toulouseà Tarascon jusqu'à Ax en
passant par Ussat-les-Bains. D'autres lignes sont concé-
dées de Pamiers à Limoux, de Saint-Girons à Foix, de

Foix aux environsde Carcassonne (ligne stratégique des
Pyrénées); enfin, de Carbonne à la Bastide-d&>Sérou, par
le Mas-d'Azil.

5° Finances: En 1880, le dép. dé l'Ariège a fourni
6,033,704 fr. 10 an budget ordinaireet 2,113,646 fr. 96
au budget sur ressources spéciales. Il vient à cet égard le
82e sur la liste des 87 départementsfrançais. Sa contribu-
tion totale se décompose comme il suit Contributions
directes (fonds généraux),1,171,946 fr. 60; taxes- assi-
milées aux contributionsdirectes, 67,697 fr. 69 enre-
gistrement, timbre et domaines, 1,962,711 fr. 14; pro-
duits des forêts, 11,277 fr. 55; contributions indirectes,
2,292,421 fr. 23 postes, 262,681 fr. 57 télégraphes,
38,615 fr. 60; impôt de 3 sur le revenudes valeurs
mobilières, 4,795 fr. 40 produit des amendes et condam-
nations pécuniaires,49,207 fr. 51. Les revenus dépar-
tementaux ont été de 870,969 fr. 70 en 1884 (il y a
30 cent. extraordinaires) les revenus des 336 communes
se sont élevés à 624,862 fr. Le nombre moyen des cen-
times par communeest 83 il y a 23 octrois dans le dépar-
tement, ce qui est, relativement, un chiffre considérable.

En 1883, le dép. de l'Ariège a fourni 6,481,789 fr.
80 au budget ordinaireet 2,567,739fr. 11 au budget sur
ressources spéciales.

ETAT INTELLECTUEL DU DÉPARTEMENT. En 1882, sur
1,602 jeunes gens maintenus sur les listes de tirage au
sort, 299 étaientabsolument illettrés, 75 savaientlire seu-
lement 1,168 savaientlire, écrire et compter, et 14 étaient
bacheliers. Le départementcomptait, en 1882-83, 13
écoles maternelles, dont 2 laïques et 11 congréganistes.
Ellesrecevaient 1,510enfants,sur lesquelsles écoles congré-
ganistes recevaient 624 garçons et 724 filles. II y avait
719 écoles primairespubliques (655 laïques et 64 con-
gréganistes);plus40 écoleslibres, dont31 congréganistes.
39,408 enfants étaient instruits dans ces écoles. 31,960
par des laïques, 7,448 par des congréganistes.Les cours
d'adultes (hommes) étaient au nombrede 184 avec3,676
élèves et les cours d'adultes (femmes) étaient au nombre
de 66 avec 1,027 élèves. Pendant cette année scolaire
429 certificats d'étudesprimaires furent décernés, 118 bre-
vets élémentaires et 15 brevets supérieurs.-Les 222
bibliothèquespopulairesdes écoles du départementconte-
naient15,838 livreset le nombre de prêtsmonta, en 1883,
à 15,315 les 21 bibliothèquespédagogiquescontenaient
4,765 livres; 140 caisses d'épargnes scolaires délivrè-
rent 1,328 livrets pourune valeur de 11,413 fr. Les 144
caisses des écoles fonctionnaient si bien qu'à la fin de
1882-83 les recettess'élevaientà7,515 fr. contre 4,671 fr.
de dépenses. La Société de secours mutuels des institu-
teurs et institutrices comptait 121 membres et l'actifde la
société était de 31,500 fr. Les dépenses totales de l'in-
structionprimaireont été de 755,571 fr. 30; la subven-
tion de l'Etat de plus de 700,000 fr. L'enseignement
secondaire est distribuédans les trois collègescommunaux
de Foix, de Pamierset de Saint-Girons, et dans les deux
petits séminaires de Pamiers et de Notre-Dame-de-Sabart.
En 1882-83, il y avait dans les trois collègescommunaux
658 élèves, dont 370 externes 314 seulement se consa-
craient à l'enseignement classique et 213 à l'enseignement
spécial. La bibliothèque de Foix renferme une collection
de médailles trouvées dans le pays; elle occupe les bâti-
ments de l'ancienne abbaye de Saint-Valusien on y
remarque les livres liturgiquesde la cathédralede Mire-
poix. La ville de Foix possèdeaussi un muséepréhistorique
et d'histoire naturelle,fondé par M. Garrigou.Il y a à Foix
une Société ariégeoise des arts, des sciences et des lettres.

ETAT MORAL DU DÉPARTEMENT. La statistique judi-
ciaire de l'Ariège, pour 1882, relève 11 condamnations
en cour d'assises. Les trois tribunauxcorrectionnels exa-
minèrent cette année-là, 986 affaires et 1,116 prévenus.
Sur ces 1,116 prévenus, 273 furent condamnésà l'empri-
sonnement et 806 à des amendes 227 condamnés étaient
des récidivistes. Enfin, 1,177 contraventions furent jugées



en simple police. Il y eut 7 suicides en 1882. Les
bureaux de bienfaisance sont au nombre de 160 et ils
ont secouru 3,135 individus en 1882. Leurs recettes se
sont montées à 234,084 fr.; leurs dépenses à 106,195 fr.

Les hospices et hôpitaux sont au nombre de 12 avec
819 lits et un personnel hospitalier de 105 hommes ou
femmes. Leurs recettes ont été, en 1882, de 220,874 fr.
et leurs dépenses de 228,657 fr. Il y a eu 18,165 jour-
nées de malades (hommes); 17,727 journées de malades
(femmes) et 385 journées de malades (enfants).Le service
des enfants assistés a secouru 99 enfantsdont74 à la cam-
pagne. La caisse des retraites pour la vieillesse a
reçu 1,239 versements,valant 26,010 fr., ce qui a porté
le total des versements opérés, depuisle 11 mai 1851, à
271,622 fr. 36. Les 4 caisses d'épargne avaient déli-
vré, au 1« janv. 1882, 4,063 livrets et, au 31 déc. de la
même année, 4,441 représentant une valeur de
2,062,616fr. Deuxdépartementsseulement ont des caisses
d'épargne pourvues d'un capital encore inférieur.
L'Ariège compte 68 sociétés de secours mutuels (15 au-
torisées, 53 approuvées) avec 6,972 membres.-En1882,
les libéralitésse sont élevéesà une somme de 21,360 fr.

En 1883, le nombre des naissances d'enfants naturels
n'a été que de 255 sur 6,004 naissances. Ch.-V. L.
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de l'Ariège, 1801, in-8. Du Mêge, Statistique géné-
rate des départements pyrénéens; Paris, 1828, 2 vol.
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la Société d'agriculture du département de l'Ariège, de
1817 à 1820. Journald'agriculture et des arts du dépar-
tement de l'Ariège, de 18-20 à 1831. Annales agricoles,
littéraires et-industrielles de l'Ariège, de 1833 à 1854.
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arts, t832 et années suivantes. F. Garrigou, Monogra-
phiedes eaux minérales des Pyrénées; Paris, 1865, 6 vol.
în^8. Mussy, Carte géologique du dép. de l'Ariège,
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l'Ariège Paris, 1884.

ARIÉGE01S,race bovine (V. Boeuf).
ARIEN.Arien strict Semi-Arien ou Eusébien (V. AMA-

NISME).

ARIENZO. Ville de la prov. de la Terre de Labour, cir-
cuit de Caserte (Italie mérid.), entre Naples et Bénévent.
Commerce assez important d'oranges et d'huile d'olive

13,800 hab. A l'entrée de l'étroit défilé qui va i'Arpia à
Arienxo se trouventlesFourchesCaudines, si célèbres par
le passagedes légionsromaines sous le joug (312 av. J.-C.).

ARI ENZO (Métrol.). Poids espagnol (V. Adarme).
ARIÉOIS ou ARÉOIS. Les ariéois formaient une asso-

ciation et presque une sorte de caste dans la Polynésie
et surtout à Taïti et aux iles Marquises. Sa grande célé-
brité, sa grande importance qui a arrêté tous les ethno-
graphes, vient de la manière dont son objet était envisagé
par les Polynésiens et du contraste de cette manière de
voir avec celle qui nous est familière, avec nos principes
de morale élémentaire. La société des ariéois qui avait
un caractère essentiellement religieuxet était placée sous
l'invocationdu principal dieu polynésien, du dieu Oro,
imposait à ses membres un long noviciatetdes épreuves,et
comprenait la fine fleur de la société polynésienne. Elle con-
stituait une très fière aristocratie,puisqu'onraconte qu'un
TaItien amené par Cook se considérait, en qualité d'ariéoi
comme l'égal du roi d'Angleterre.Cependant l'uniqueobjet
de cette société était de permettre à ses membres de
satisfaire tous leurs désirs amoureux,de vivre continuelle-
ment dans la débauche et, subsidiairement,de restreindre
l'accroissement de la population. Celui qui aspirait à en
faire partie commençait par se livrer à des accès de
délire religieux,et, poury conquérir ses titres définitifs et
y arriver à la classe la plus élevée, il devait s'engager,
par serment, à mettre à mort tous les enfants qu'il
pourrait avoir. Une femme de la société qui n'étouffaitpas

son enfant à la naissance et trouvait parmi ses membres

un père d'adoption était immédiatement chassée avec
celui-ci et traitée avec mépris de porteused'enfants. Les
pratiques religieuses consistaient en des chants, des
danses, et des mimiques sacrées. Tout le reste du temps
des sociétaires se passait en festin, en luttes, en danses
de nature obscène, comme la célèbre timoro&ie, en orgies
perpétuelles. Aucun frein, aucune règle; toutes étaient à
tous et les unions particulièresentre hommes et femmes
ne duraient pas plus de deux ou trois jours. Bien plus,
les sociétairesvoyageaient fréquemment d'ile en lie pour
multiplier les accouplements et varier encore davantage
leurs plaisirs. La société des ariéois n'est pas unique
en son genre. On a particulièrementrapprochéd'elle celle
des lxcuinames dans l'ancien Mexique, qui mêlaient à
leurs cérémonies religieuses et à leurs sacrifices humains
des pratiques obscèneset deperpétuelles orgies. On pourrait
en rapprocher bien d'autres quI ont vu le jour chez les
peuples les plus divers et sous le couvert de différentes
religions, à commencer par le christianisme.Mais nous le
répétons, si la société des ariéois n'est pas unique dans
son objet, elle l'est du moins pour le rôle social si consi-
dérable qu'elle a joué dans les sociétés polynésiennes.

ZABOROWSKI.

ARlES. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre,cant. deCastelnau-Magnoac;242hab.

ARIES (Astron.). Nom latin de la constellation boréale
et du signe du Bélier (V. ce mot), l'une des douze parties
du zodiaque.

ARIETTE. Ce mot, si employé en musique, est peut-
être un de ceux dont le sens est le plus vague, et cepen-
dant il a servi à désigner un des genres les plus célèbres
de l'art français, la comédie dite à ariettes d'où est né
l'opéra comique. II signifia d'abord un petit air ou cou-
plet de courte dimension; lorsque l'air prit lui-mênn1
un caractère plus varié, le mot ariette s'appliqua, m n
pas à la dimension, mais au mouvement vif et gai du
morceau. L'arioso était le grand air grave et lyrique
Taria, l'air dramatique modéré, l'ariette l'air de bra-
voure gai ou bouffon.Nosopéras comiques,imités des opéras
bouffes italiens, étaient surtout dans ce style. De là leur
nom d'opérasà ariettes qu'ils gardèrent jusqu'au moment
où celui d'opéra comique l'emporta, bien que ces pièces
souvent très dramatiques continssent des airs, non seule-
ment de grandes dimensions, mais d'un mouvement lent
et expressif. Aujourd'huice mot ariette a repris son sens
primitif de petit air ou de couplet. H. L.

ARIFAT. Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres, cant.
de Montredon 666 hab. sur une éminence dominant le
confluent du Dadouet des Bardes. Château du xne siècle,
remanié au xvie siècle; cascades.

A RI F-H I KM ET-B EY,homme d'Etat turc, né en 1786.
Il a été dans l'empire ottoman un des chefs du parti des
Vieux-Turcs (V. Turquie). Entré dans le corps des
Oulémas, il fut choisi en 1846 pour remplacer, comme
mufti, Mekkizadeh qui avait laissé s'accomphrles réformes
et s'affaiblir le pouvoir sacerdotal. Il fit les plus grands
efforts pour combattre l'influence européenne et l'esprit
nouveau. Il échoua complètement et fut destitué en 1854
au moment de la guerre d'Orient. Il vécut depuis dans la
retraite.

ARIGISE ou ARÉGISE. Nom de deux ducs lombardsde
Bénévent (V. ce mot).

ARIGISE Ior, second duc lombardde Bénévent, régna de
S91 à 641 il agrandit son duché aux dépens des Grecs,
notammentpar la prise de Crotone.

Arigise II occupa le duché de 758 à 787 gendre de
Didier, il refusa de se soumettreà Charlemagne après la
ruine du royaume des Lombards et se déclara indépendant;
il soutint la lutte sans désavantagemarqué, mais finit en
787 par reconnaitre la suzeraineté du roi franc.

ARIGNAC.Com. du dép. de l'Ariège,arr. de Foix, cant.
de Tarascon-sur-Ariège 800 hab.



ARltiNOTE, femme grecque de Samos, fille ou tout au
moins élève de Pythagore,qui passaitpour l'auteur dequel-
ques ouvrages relatifs à la doctrine de ce philosophe.

ARILLE (Bot.). L'arille (arillus) est une excroissance
tardive, cellulaire, développée sur le funicule tout près du
hile et entourantl'ovule (Y. ce mot), sans contracterd'ad-

Arll'e. i. Graine de Nénuphar blanc, coupée longitudi-
nalement a, arille; t, tégument;n, albumen; se, aac
embryonnaire; e, embryon; f, funieule; r, raphé; ch,
chalaze; m, micropyle. 2. Fruit de l'If, entier et
coupé longitudinalement a, anlle t, tégument; n,
albumen; e, embryon.

hérence avec lui, d'une sorte de cupule comme dans la
Pivoine, ou d'un sac souvent très vivement coloré comme
dans l'If. M. J.-E. Planchon, à qui l'on doit un travail
spécial sur cet organe, a défini ainsi l'arille et a montré
qu'il différait d'une autre formationtrès souvent analogue
par sa forme et sa situation,le Faux-Mileou Arillode.
Plus récemment, M. Baillon a cru pouvoir considérercomme
identiques toutes les productions superficielles du funicule
et destégumentsde l'ovule et a proposé, en conséquence,de
leurappliquer indistinctementle nom d'arille. La plupart des
botanistesadoptentnéanmoins la manière de voir de M. J.-
E. Planchon. Quoi qu'il en soit, lorsquel'arille se développe

Arille. 3. Arille mîcropylaire du Ricin. 4. Arillode
laciniés ou Macis du Muscadier.

sur un ovule orthotrope comme celui de l'If (fig. 2) il
s'accrott, de bas en haut, du funicule vers le micropyle,
laissant ce dernier à découvert ou le cachantparfois (dans
lé Litchi, par exemple). Dans les ovulesanatropescomme

eelui des Passiflores, du Nymphœa (fig. 1), et aussi
dans les ovules campylotropes, où le micropyle est rappro-
ché du hile, l'arille, en grandissant, recouvre de bonne

Avilie. a, Strophiolede la graine de la grande Chéli-
doine. 6. Caroncule de l'Euphorbe. 7. Créte du
raphé de la grainede Popnlage. 8. Aigrette linéaire de
la Ketmie.

heurele micropyle et acquiertdès dimensions très diverses.
Ainsi, dans les genres Pachynema, Hemistemmg,de la
familledesDilléniacées, dans la Pivoine, le Rocouyer, etc.,
l'arille forme une cupule enveloppant la base de la graine;
dans le Copaifera, l' Hibbertia, dans les Passiflores, il
entoure à moitié la graine d'une espèce de manchette;
enfin, dans les Tetracera, le Nymphœa, il l'enveloppe
complètement. L'arillode, ainsi que le définit M. J.-E.
Planchon, naît d'un épaississement du pourtour du micro-
pyle il en résulte que sa présence ne cache jamais cet
orifice, comme cela arrive avec l'arille. On observe pour
l'arillode des dimensions aussi variées que pour l'arille.
Celui du Ricin (fig. 3), de l'Euphorbe,n'est qu'un simple
bourrelet autour du micropyle; celui du Polygala, de
HEvonymus (Fusain), du Sluscadier (fig. 4), enveloppe

ArilIe. 9. Graine du Cotonnier.

plus ou moins la graine. Dans le Muscadier, où on lui
donne vulgairementle nom de Macis, il est charnu, divisé

en lambeaux, très parfumé et de couleurorangée. Enfin,

sur certaines graines, on voit se produire, en différents
endroits, des excroissances analogues aux arilles vrais

ou faux, désignées sous les noms de caroncules, stro-
f Moles, crêtes, etc., et regardéescomme des arilles par
Si. Baillon. Telles sont, par exemple, la strophiole char-
nue des graines de la grande Chélidoine (fig. S), déve-
loppée sur le raphé près du hile; la caronculedes Euphorbes
(fig. 6), les crêtes des Violettes,des Fèves; les aigrettes
de poils nés à la chalaze de l'ovule dans les Epilobes ou
suivantune ligne de la chalaze au micropyle dans la Ketmie
du Hibiscus (fig. 8). Le tégument tout entier de là
graine est susceptible, en s'hypertrophiant, de donner des

productions du même genre. Ainsi, dans le Cotonnier
(Gossypium),les cellulessuperficiellesdu tégumentexterne



se développent toutes en poils assez longs qui constituent
le Coton (fig. 9) M. J. Sachs ne considère pas l'arille

comme une simple excroissance, il le regarde comme un
tégument supplémentaire de l'ovule, se développant bien
après les autres. Les productions arillaires trouvent, dans
quelques cas, un emploi soit en médecine, soit en économie
domestique. Ainsi, on mangel'arille du Litchi; on se sert

comme condimentdu macis de la muscade et des poils de
l'arillodedes Asclépiadespourrembourrerles coussins, etc.

Paul MAURY.

Bibl. J.-E.Planchok, Développementet caractèresdes
vrais et des faux arilles;Ann., Se. nat., Bot., 3* série, III,
1815. H. BAILLON, Sur l'origine du inaci8 de ta b2us-
cade; Compt. rend. Acad. Se, LXXVIII 1874, p. 779.

ARILLODE (Bot.). L'arillode (arillodium) ou faux-
arille est une excroissance développée au pourtour du
micropyle de certaines graines (V. Arilm).

ARIMASPES (V. Arikaspohachik).
ARIMASPOMACHIE.Combat des Arimaspes contre les

gryphons, fable orientaleracontée chez les Grecs par Aris-

tée de Proconnèse et recueillie par Hérodote."D'aprèscette
fable, les Arimaspes étaient un peuple de guerriers, n'ayant
qu'un œil, habitant l'extrêmenord-ouest,sans cesse en lutte
contre des animaux ailés, plus grands que des cygnes,ap-
pelés gryphons, qui étaient les gardiens de l'or enfoui dans
les cavernes profondes de l'Oural. Ces gryphons étaient
consacrés à Apollon; on représentait le dieu revenant de
la région hyperboréenne, sur un char attelé de gryphons

ou de cygnes. La fable des Arimaspes est, suivant toute
robabilité, un mythe solaire. Quant à leur lutte contre
tes gryphons, elle a servi de thème à l'art grec et a fini par
y laisser l'animal fantastique du gryphon, commeun motif
de décoration architecturale(V. Grïphon). J.-A. H.

BIBL E. Tournier,De Aristea ProconnesioetArimas-
peo poemate; Paris, 1863.

AR1MATH I E. Ville de Palestinevoisine de Lydda, patrie
de Joseph d'Arimathie (V. ce nom) c'est peut-être la
même ville que l'Ancien Testament appelle Rama, et où
naquit Samuel.

ARIMAZE ou ARIOMAZE était, lors de l'expédition
d'Alexandre, le chef d'une forteresse de Sogdiane appelée

par Quinte Curce « la roche Sogdiane ». Enhardi par la
force de sa position, il refusa de se rendre à Alexandre.
La place fut emportée d'assaut. Ariomaze et ses princi-

paux officiers furent battus de verges et mis en croix
(Quinte-Curce, VII, 11). Cependant ce fait, qui n'est relaté
ni par Arrien (IV, 19) ni par Polyen (IV, 3,29), parait peu
probable.Quantà l'endroit où se trouvait cette forteresse,
il est difficile de le préciserexactement,on s'accorde géné-
ralement à la placer du côté de Derbent et Baisoun.

Bibl. r Stkabon XI, p. 517. Akrien IV, 19.
Polyen IV, 3, 29. QUINTE CuacE VII, II. Droysen,
Histoire de VHellénisme vol. I, III> 2.

AR1NE (Géogr. et Astron.). Arim ou Arine, ville d'Asie
qui a joué autrefois une certaine importance au point de

vue astronomique. C'est à partir de la coupole d'Arine
queles Arabes comptaient leurs longitudespendantun cer-
tain temps. Ils supposaientce point justement situé sur
l'équateur, et à égale distance des colonnes d'Hercule et
des colonnes d'Alexandre. Cette position centraleétait pour
eux bien préférableà celle du méridien des iles Canaries

ou iles Fortunées, employé par les Grecs. La coupole
d'Arine, en raison de sa position, n'était probablement
qu'une application de l'idée de nos ancêtres sur la coupole
de la terre, l'ôu-tpaXô;©âXauorisdesGrecs,ou l'umbilicus
teirce des Latms, sphère creuse sur laquelle se trouvaient
fixées les étoiles. L. B.

ARINGHI (Paul), oratorien et archéologue romain,
mort en 1676. Il a publié Roma subterranea in qua
post Antonium Bosium Antesignanum, Joannem
Severanum congregationisOratorîi preibyterum, et
celebres alios scriptores, antiqica christianorum et
prœcipue martyrum Cœmeteria, etc., illustrantur
opéra et studio Pauli Aringhi; Rome, 1631, puis
Cologne, 1659 et Paris, 1659, 2 vol., in-fol. Le titre de

cet ouvrage en donne l'histoire. Commencé par Bosio,
continué par Severano,et publié d'abord en Italie (1632),
il fut traduit en latin et annoté par Aringhi, avec une
science qui en faisait une œuvre nouvelle. Plus tard on le
réduisit en un petit format à l'usage des voyageurs;
Arnheim, 1671, hv-12; enfin il fut traduit en allemand

par Baumann, Amsterdam,1668, et retraduit en italien

avec ses additions, par Bottari, sous le titre de Sculture

e pitture sagre, estratte dai cimiterj di Roma; Rome,
1737-34, 3 vol. in-folio. On doit encore à Aringhi des
traités de théologie Monumenta infelicitatis;Rome,
1664,2 2 vol. in-folio; Triumphuspœnitentiœ;Rome,
1670, in-folio. R. G.

BrBL. r MAzzucHELLr, Gli scrittori dItalia Brescia,
1753-1763,6 vol. in-folio. DE Rosst, Roma sotteranea.

ARINTHOD.Ch.-I. de cant. du dép. du Jura, arr. de
Lons-le-Saunier;1,098 hab. Cette localité est dominée à
l'O. par une montagne couronnée par les ruines du châ-
teau de Dramelay. Eglise du xne siècle, contenant quel-

ques oeuvres d'art intéressantes tableaux, statue du
Christ, chaire sculptée. Dans le cimetière, très ancienne
croix de pierre. Sur le territoire de la commune, deux
monuments mégalithiques,dits la Pierre-Enonet la Chaise-
à-Dieu. Dans la gorge de la Valouse, aiguille de rocher
dite l'Homme-de-Pierre. Tréfilerie; tourneries hydrau-
liques pour le bois. Commerceimportant de mulets.

ARIOBARZANE. Nom porté par trois rois ou satrapesdu
Pont, un satrape de Perse et trois satrapes de Cappadoce.

Satrapes et rois du Pont. 10 Xénophon (Cyrop., VIII,
ch. rv), nous parle d'un Ariobarzane qui fut livré au roi de
Persepar son fils Mithridate le même historien, dans ses
Helléniques, parle d'un Ariobarzane qui, en 405 av. J.-C
conduisit jusqu'à la côte de Mysie les ambassadeursathé-
niens retenus prisonniersdepuis trois années par ordre de

Cyrus. On ne sait s'il s'agitdu même personnage. 20 Roi
du Pont, fils de Mithridatel8r. Selon Diodore, il régna de
363 à 237 av. J.-C. Fréret (Acad. Inscr., t. XIX, p. 75)

suppose qu'il était satrape de Phrygie en 368, quand il

envoya un député (Xénophon, Hellén., VIII, 619) aux
conférences qui se tenaient alors pour apaiser les troubles
de la Grèce. Corn. Nepos (Datam., ch. h) en fait un
satrape de Lydie, Ionie et Phrygie. Il se révolta contre
Artaxercès en l'an 362, et peut être considéré comme le

fondateur du royaume indépendantdu Pont. Démosthène,

en l'an 352 {In Aristocr.), nous dit qu'Athènesaccorda le
droit de cité à Ariobarzane et à ses trois fils. Il fut tué

par un certain Mithridate, son propre fils, d'après quel-

ques historiens. 30 Ariobarzane,fils de Mithridate111,

régna de l'an 266 jusqu'à l'an 240. Lui et son père firent
appel aux Gaulois, alors en Asie, pour repousser les Egyp-
tiens du roi Ptolémée. Le fils et successeur de cet Ariobar-

zane fut MithridateIV.
Satrape de Perse. Cet Ariobarzane, d'après Arrien,

Diodore et Quinte-Curce,chercha à s'opposerà la marche
d'Alexandresur Persépolis,l'an 331, en occupantun défilé
dont Alexandre n'aurait pu s'emparer si un chemin de

montagne ne lui avait permis de dominer le camp des
Perses. Ariobarzane n'eut alors que la ressource de s'en-
fuir accompagné de quelques soldats (V. ALEXANDRE LE
GRAND).

Rois de Cappadoce. 1° AriobarzanePhiloromœus,ou
ami des Romams; il est ainsi nommé sur les médailles.
Chassé plusieurs fois du trône par Mithridate, il fut tou-
jours secouru par les Romains et régna plus de 30 ans
(93 à 63 av. J.-C). En 92, Sylla le rétablit sur le trône;

en 89, c'est à M. Aquilius qu'il doit de rentrer dans ses
Etats d'où il fut forcé de s'enfuir de nouveau en 88,
quand Rome déclara la guerre à Mithridate la paix ne se
fit qu'en 84. Dix-huit ans plus tard après le départ de

Lucullus et avant l'arrivée de Pompée, Mithridate détrôna

encore ce malheureux satrape qui, en 63, céda la royauté

à son fils en présence de Pompée. Celui-ci, pour le récom-

penser de sa fidélité aux Romains avait annexé à son



royaume une grande partie de la Cilicie et les provinces
da Sophène et de Gordyene. 2° AriobarzanePhilopator
fils du précédent, mourut assassiné, on ne sait quelle
année, mais antérieurementà l'an 51. 3° Arlobarzene,
Eusebes et Philoromams fils du précédent. Il rendit de
grands services à Cicéron, alors qne celui-ci était proconsul
de Cilicie; Cicéron, de son côté, lui sauva la couronne et
la vie que menaçaitune conspiration tramée en faveur de son
frère. Il prit parti pour Pompée dans sa lutte avec César,
et lui amena 500 cavaliers. Mais, après la mort de Pom-
pée, il rentraen grâce auprès de César qui agrandit même
ses Etats d'une partie de l'Arménie. Vaincu et privéde son
trône par Pharnace, roi de Pont, Ariobarzane fut rétabli
dans son royaume par César, qui l'honora même de plu-
sieurs nouveaux titres. A la mort du dictateur, Cassius et
Brutus déclarèrentle roi de Cappadoceennemi de la Répu-
blique et, après avoir envahises Etats, le firent mettre à
mort (42 ans av. J.-C.). P.

ARION. I. ANTIQUITÉ GRECQUE. Poète et musicien
à demi légendaire de la Grèce antique. Il était né à
Méthymne, dans l'ile de Lesbos, et fut le favori de
Périandre, tyran de Corinthe, vers l'an 600 av. J.-C.
C'est à lui que l'on rapporte la transformationartis-
tique du dithyrambe,et son introductiondans le lyrisme
dorien. Un chœur de cinquante personnes,symétriquement
groupées devant l'autel de Dionysos,célébrait la naissance
et les hauts faits du dieu, tandisque Dionysos lui-même,

Arion, d'après un marbre du musée du Luxembourg.

entourédes satyres, à qui le prêtre attribuait des rôles dé-
terminés, lui donnaitla réplique, avec accompagnementde
danses, au son des flûtes phrygiennes ou doriennes. Le

^ioème tout entier portait le nom d'action tragique; c'est
tle là que procèdent et la tragédie proprement dite et le
drame satyrique. Un Hymne à Poséidon, rapporté par
Elien à Arion, est apocryphe. Quantà l'aventure d'Arion,
sauvépar un dauphin dans unenavigation devantconduire
le poète depuis Corinthe dans le Péloponèse, aventure ra-
contée par Hérodote et popularisée par une statue en ai-
tainque Pausaniasvit encore de son temps à Ténaré, elle
n'est sans doute qu'une façon poétique de célébrer la pro-
tectionspécialedont les dieux semblententourer les favoris
des muses. Il est possible qu'Arion lui-même en soit le
premier auteur (V. Herod, I, 23 et suiv.). Du même genre

seraient la fable des grues d'Ibyeus et les actions mer-
veilleuses qui se rencontrent dans les biographies de Pin-
dare, de Simonide et même de Sophocle. J.-A. H.

II. ASTRONOMIE. Un des noms delà belle constellation
i'Orion (V. ce mot).

III. ZOOLOGIE. Genre de Mollusques-Gastéropodes
terrestres de l'ordre des Géophiles inoperculés, type de la
famille des Arionidés, caractérisé ainsi animal herma-
phrodite, à corps limaciforme, demi-cylindrique,parfois
caréné; contractile, pourvu d'une tête munie de quatre
tentacules, dont les deux supérieurs plus grands sont
oculés une cuirasse,nomméeparfoismanteauou bouclier,

Arion rufus Mich.

assez développée, occupant environ le tiers antérieur f'uu
corps et recouvrant des granulations calcaires ou nie
Iimacelle imparfaite; pied à bords dilatés séparés du corpss
par un sillon orifice respiratoire au bord droit de la cui-
rasse et dans son tiers antérieur; orifice génital sous
l'orifice respiratoire une glande mucipare caudale. Les
espèces de ce genre, assez nombreuses,habitent surtout
l'Europe; quelques-unes ont été signalées en Asie et
dans l'Amérique du Nord; elles manquent complètement
dans les autres continents,et notamment en Afrique où,
sous cette dénomination, on a indiqué des espècesapparte*
nant à un autre genre (Letourneuxia).Le type, l'Arion
rufus Michaud (Compt. à Draparnaud, p. 4, 1801),
connu sous les noms vulgairesde limace, grosse limace,
loche rouge, est abondamment répandu dans nos bois et
nos vergers, au bord des rivières il se reconnatt à sa
couleur rouge brique, sa grandetaille, les fortes rugosités
de son corps et l'abondance de son mucus. Une seconde
espèce d'un beau noir, l'Arion Ater (Michaud, loc. cit.),
habite les contrées montueuses, particulièrementles Alpes
et les Pyrénées. Le genre Arion se divise en plusieurs
sections qui ont reçu les noms suivants Lochea (Moquin
Tandon, Moll. France, 18S5), animal de grande taille,
granulationsà peine agglomérées, carène nulle; Carinella,
J. Mab. (Hist. mal. bassin Paris, 1870), animal de taille
médiocre, une carène visible, surtout dans le jeune âge
granulationstrès agglomérées;Prolepsis, Moquin Tandon
(loc. cit., 1855), animal de petite taille, à stries et à
sillons peu apparents, à granulations calcaires simulant
une limacelle imparfaite. Jules Habille.

BIBL. (Myth.) Bkrnhardy, Grundrissder Griech.Lit-
terat., 1" partie, pp. 385 et suiv.

ARIONELLE(Arionellîts). Genre de Crustacés fossiles
de l'ordre des Trilobites et de la famille des Conoce-
phalidœ (V. Conocéphale).

ARIOPH (Astron.). Un des noms de l'étoile p du
Cygne (V. ARIDED).

ARIOPHANTA. Genre de Mollusques-Gastéropodes-
Géophiles, établi par Desmoulinsen 1833 (Bull. soc. lin.
de Bordeaux),caractérisépar une coquillesénestre,ombi-
Kquée, déprimée, presquetoujours mince, souvent trans-
parente, composée de quatreà six tours de spire anguleux
ou carénés. Ouverture oblique, échancrée, à bords dis-
joints, à péristome simple, le bord columellaire étant
seul dilaté et un peu réfléchi. L'animal des Ariophanta
est entièrement contenu dans sa coquille; il est héliciforme,
pourvu de quatre tentacules dont les deux supérieurs sont
oculés. Le pied, tronqué verticalementà son extrémité
postérieure, porte un pore muqueux, grand, triangulaire.
Toutes les espèces du genre habitentl'Asie ou les contrées



qui en dépendent.Lé type dugenre, VÂriopbantalœvipes
Desm., est une coquille sénestre, orbiculaire, nn peu
déprimée, assez mince, munie au dernier tour d'une carène`

obtuse, à surface ornée de stries bien transparenteset de

lignes spirales, ces dernières visibles seulement à laide

Ariophanta lœvipes Desm.

d'une loupe une fascie brune, à bords blanchâtres, peu
apparente, orne le dernier tour. L'ouverture est petite,
oblique et bien échancrée. L'espèce habite la cOte de
Malabar. J. MABILLE.

ARIOSO. Il en est de Yarioso comme de l'ariette (V. ce
mot). Il désigne un air de grand style,à mouvement large,
à haute expressiondramatiqueet lyrique. Autrefois, placé

en tête d'un air, ce mot indiquait que la mesure devait
être courte et la marche mélodique noble. Depuis, cet
adverbe a été pris substantivement et désigne un air
dramatique et passionné, d'un mouvement généralement
lent, au moins dans sa première partie. C'est Meyerbeer qui
semble avoir défini ainsi les morceaux de ce genre les
deux ariosos de Fides, dans le Prophète, sont les plus
celèbres que nous puissions citer, et les maltresmodernes
ont plus d'une fois suivi l'exemple de Meyerbeer, intitulant
arioso des morceaux de chant d'un style à la fois grave
et passionné,mais généralement en deux mouvements bien
marqués, le premier lent, le second, au contraire, plein
de chaleur et de feu. H. L.

ARIOSTE (Ludovic), l'un des plus grands poètes de
l'Italie, né à Reggio, le 8 sept. 1474, mort à Ferrare le
25 déc. 1533. Originairesde Bologne, les Ariostedevaient
leur nom à une terre de la commune de Pianero, appelée
Riosto; c'est vers l'an 1300 que l'un des membres de la
famille alla s'établir à Ferrare, où il fit souche. Le père
de Ludovic fut Nicolas, qui avait été fait comte en 1469

par l'empereur Frédéric 111, à son passage à Ferrare, ainsi

que ses deux frères. Sa mère, Daria, était la fille de Ga-
briele Malaguzzi, lui-même poète estimable, et Arioste
avait coutume de dire qu'il avait reçu ses dons poétiques
dall'utero della madré. L'alné de dix enfants, il vint au
monde pendant que son père était gouverneur de la cita-
delle et du pays de Reggio, et sa jeunesse s'écoula suc-
cessivement à Rovigo, à Modène et à Ferrare. Lui-même
embrassa la carrière des armes, et, contraint par la mo-
dicité de sa fortune, après avoir commandé quelque temps
le château de Canossa, il entra en 1503 au service du car-
dinal Hippolyte d'Este. Mais à cette époque le poète avait
fait ses débuts, et il était déjà célèbre dans cette ville de
Ferrare qui venaitenfin de s'éveiller à la culture littéraire,

sous le gouvernement de Lionel d'Este. L'éducation de
Ludovic; faible de santé et enfant gâté d'ailleurs, avaitété
relativement assez négligée, si l'on en croit ce qu'il dit
lui-même dans des vers adressés à Bembo, en 1831

« Passé vingt ans, j'avais encore besoin d'un maître. »
Ce mattre, qui dirigeaen effet ses études vers 1494 ou
1493, fut Grégoire de Spolète. De ces années datent les
premiers vers d'Arioste, vers latins et vers épicuriens. A
la veille de l'invasionde Charles VIII, de la guerre et des
malheurs dont est menacée la patrie italienne, celui qui
devait écrire plus tard la fameuse invective à l'Italie es-
clave, « Sentinede tous les vices », endormie sous les jougs
successifs de tous les peuples qu'elle avait jadis asservis,
n'a encore souci que de ses plaisirs

Menulla tangatcura, sub arbuto
Jacentem aquœ ad murmurcadentis.

D'autres poètes prenaient les mêmes événements plus au
tragique Cariteo, Piero de'Ricci, jusqu'au froid Tebaldeo
s'emportèrentcontre les conquérants et le bouffonAntonio
Cammelli se sentit tout d'un coup secoué d'un frisson
patriotique. Le jeune poète n'en devint pas moins très ra-
pidement célèbre, puisqu'ilfigure dans la Venatio d'ErcoIe
Strozzi, dont la scène se passe en 1496 et qui ne vit pas
le jour après 1503, à côté de Bembo, de Tebaldeo, de
Pontano, de Strozzi l'ancien. C'est de 1495 à 1503 qu'il
composa la plupart de ses poésies latines. Après avoir
chanté Filiroe en vers dignes de l'ode amoureuse d'Ho-
race et de l'élégie tibullienne, il se sentit ramené un
instant à de plus graves pensées par la mort de son
père (1500). Puis vinrent des embarras de famille, de pré-
coces déceptions, dont il nous a laissé le récit mélancolique
dans sa Ile satire. Parmi ses amis de cette période de sa
vie l'on voit Michele Marullo, le poète érudit, grecdevenu
latin, et Bembo. le futur cardinal puriste, qu'il eut au
moins une fois pour rival en amour. Il s'agissait d'ure
certainePanfile qu'après avoir aimée Arioste cingla cruel-
lement dans son épigramme De Eulalia. Ses vers latins
ont des qualités assez différentes de ses vers italiens.
Sobre, dense, ramassée, âpre et même, selon le mot de
Giraldi, duriuscula, sa poésie latine a toute la perfection
classique. Foscolo jugeait que c'est à l'usage du vers latin
qu'il dut cette précision et cette justessequi distinguent

son style italien. L'année1304 clôt la premièrepériode de
la carrière poétique de l'Arioste il abandonne,pour l'ita-
lienne, la langue latine. Cefut un mouvement général la
Renaissance,enfin, se faisait nationale.Reprenant l'œuvre
de Dante et des trecenti, Bembo conseillait aux poètes
d'écrire dans la languede Pétrarque; il donnaitl'exemple,
et, avec l'aide du bon sens et des femmes, il triompha des
latinistes. Ercole Strozzi,lui-même, aux prièresde Barbara
Ter jla, consentità délaisser lesmuses latines. Vers 1503,
donc, Arioste se mit à l'Orlando, qu'il ne devait plus
guèreabandonner,pendant treize ans, ni même jusqu à la
fin de sa vie, si ce n'est pour un court travail, une ode,

une satire, une comédie. Celui qui, comme poète, devait
si magnifiquement décrire les batailles et les combats sin-
guliers, prit part, commesoldat,à plusieursengagements
Il était à Padoue et, avec trois autres Arioste,à Polesella,
où le cardinal Hippolyte fit des prodiges de valeur.Peu de

temps après,on le retrouve à Rome ou il était venu témoi-

gner en faveur de son protecteur, accusé d'un abus de
pouvoir vis-à-vis des moines de Nonantola en 1512, il

se dévoue encore pour accompagner dans sa fuite le duc
Alphonse qui eut tant de peine à échapper à la colère du

pape Jules II.
C'est vers cette époque (1513) qu'il rencontra, aux

fêtes de la Saint-Jean, à Florence, Alexandra Benucci
Zampella, qui fut l'affection sérieuse de sa vie. On n'est

pas sûr s'il l'épousa, cela est peu probable. Ils demeu-
rèrent toujours en des maisons séparées, comme on le
voit dans diverses lettres d'Arioste où il parle d'Alexan-
drina. L'amour profond qu'il lui portait fait éclater de
passion le capitolo VI qu'ifécrivit dans lespremierstemps
de leur liaison et la charmantecanzone,un peu antérieure,
Non so sHopotrb ben chiudere in rima, délicieuse décla-
ration d'amour. Le cardinal Hippolyte n'en voulait pas
moins qu'Ariostese fit prêtre; il l'en supplia à plusieurs
reprises, maisle poète faisait la sourde oreille. Lesordres,
d'ailleurs, n'auraient sans doute que fort peu modifié sa
carrière il fût devenu cardinal, lui aussi, et rien ne
l'eût empêché de publier YOrlandoni d'aimer la Zam-
pella. Peut-être que ces insistances refroidirent un peu
le dévouement d'Arioste, car il refusa de le suivre en
Hongrie, « pour beaucoup de raisons, toutes bonnes >.
Le cardinal le traitad'homme sans fidélité et sans coeuret,

gros malheur pour un gentilhomme poète et pauvre, lui
retira les pensions et les bénéfices qui, tout minces qu'ils
étaient, doraientun peu sa vie. Fort dépourvu, Arioste

trouva heureusement chez le duc Alphonse le vivre et le



couvert, augmentés de sept êcué d'orpar mois. Cette libé-
ralité lui fut conservée jusqu'à sa mort, et, comme il de-
meurait hors du palais ducal, on lui envoyaitchez lui les
vivres auxquels il avait droit. Il ne devait Jamais rentrer
dans les bonnes gràces du cardinal, qu'il avait loué à
l'excès dans r Orlando et dont il se plaint grièvement dans
sa VIIIesatire, vilain procédé peut-être, mais pour lequel
ilfaut plaindre, plutôtqueblâmer,Iepoète.Hippolyted'Esté
mourut assez laidement, en 1520, des suites d'uneglouton-
nerie.

Arioste, à ce moment était illustre, VOrlandoavait déjà
eu deux éditions, la Casmriaet les Supposai avaient été
représentés avec magnificence au Vatican et c'étaità la
prière de Léon X qu'il avait achevé le Negromante. 11 fut,
en 1322, nommé commissaire ducal dans la Garfagnana,
mission de confiance, mais fort pénible et qui n'allait
guère au poète. Une se sent nullement fait, écrit-il, pour
gouverner les hommes, surtout selon la méthode du temps
il a trop de pitié et n'ose refuser rien de ce qu'on lui de-
mande.Mais cène sont dans les quatre-vingtsbourgadesde
son gouvernementquediscordesintestines,pillages,voleries,
•assassinats. On dit qu'une fois, des brigands qui l'avaient
arrêté le relâchèrentsans rançon en apprenantle nom de
leur prisonnier ce n'était encore qu'àdemi encourageant.
Il résolut donc de mettre la justiceavant la miséricorde et
de gouvernerfermement dans les intérêts de son maître.
Le duc le secondait mal, Arioste se plaint que l'on
défait à Ferrare ce qu'il fait à Castelnuovo. Il se plaint
non tant pour lui que pour l'honneur de l'office qu'il
remplit >, et tout en demandant son rappel, il ajoute
« Tant que je serai. à mon poste, je n'aurai d'autres amis
'que la justice », belle parole qui honorel'homme dans le
poète. 11 revint, au mois de juin 1525, à Ferrare, qu'il
ne devait plus guère quitter. Il acheta un terrain rue
de Mirasole et s'y fit construireune petitemaison. Retiré
là, il passait la moitié de son temps à corriger l'Orlando
et le reste à bouleverser son jardin car il était le même
en tout et son besoin de la perfection ne lui permettait
pas de rester plus de trois moissanstoucherà ses vers ou
k ses plantations.Il mit encore la deuxième main à ses
comédies pour plaire au duc qui les faisait jouer sur un
théâtre dont le poète avait lui-même la direction. Ce ne
fut que peu de temps avant sa mort, au mois d'oct.
1532, que parut l'édition complète et définitive de son
poème; il le présenta à Charles-Quint, de passage à
Mantoue, et l'empereurcouronna solennellement de ses
mains le divin Arioste comme avait été couronné Pé-
trarque au Capitole. De retour à Ferrare, la maladie qui
l'inquiétait depuis près de vingt ans, une sorte d'anémie,
d'épuisementgénéral, s'aggrava subitementet il mourut
assisté par son fils Virginio, dans sa cinquante-neuvième
'année. Il avait lui-même composé son épitaphe.

Arioste était de grande taille, il avait les cheveux
noirs, légèrement crespelés, le front haut et large, les
yeux très noirs et très vifs, les sourcils bien arqués,
le nez aquilin. Maigre et le teint presque olivâtre, il
avait la barbe rare et fut chauve dès l'âge de quarante
ans. Son portrait moral est plus difficile à fixer, assez
plein de contradictions.Très délicat et très digne, il lui
répugnait de vivre aux dépens d'autrui, autrui fût-il un
duc ou un cardinal; pauvre il s'y résigna assez facile-
ment, malgré les dégoûts qu'il ne laisse voir que dans ses
satires. Mais de ce côté il ne s'en montrepas moins bien
supérieuraux mœurs de son temps il a consciencede son
joug; et s'en montre impatient. C'était un cœur bon et
droit; il le prouva dans ses relationsavec sa famille et ses
amis; les ^contemporains en témoignent, et l'Arétin lui-
même, qui écrit dans le prologue de sa Cortigiana

Outre ses vertus, il était la bonté même ».Par malheur,
dit un de ses biographes, il fut trop enclin aux amours.
C'est que les poètes gardent mal les secrets de leurs plai-
sirs et de leurs souffrances. Ariostene fut pas le débau-
ché qu'il était à la mode d'être en son temps, bientôt le

temps de l'Arétin il éleva avec tendresse son fils Virgi-
nio qu'il avait eu en 1509 d'une certaine Orsalina, et il
semble que la Strozzi, qu'il aima passionnément, avait
fini par le fixer, autant, du moins, que le permettaitsa na-
ture même. Quelque légère qu'ait été la conduite privée
d' Arioste, le poète aurait pu encore donner des leçons de
morale au cardinalHippolyte d'Este, son premier protec-
teur, qui pourtant lui reprocha un jour certains passages
de son poème, où il voyait trop de coglionerie. Peut-être
n'y vit-il pas autre chose. –VOrlandofurioso n'est pas
une de ces œuvres qui apparaissent isolées dans l'histoire
littéraire, sans lien avec ce qui précède. C'est, au con-
traire, comme le résumé de toute une littérature, le der-
nier roman de chevalerie, celui où se condensenttoutes
les qualitésdu genre, qui n'en a aucun des défauts et qui,
enfin, est écrit par un grand poète. Rien d'inventé, rien
d'ajouté que ces traits de maître, qui d'un informe amas
de récits épiques, font un chef-d'œuvre de style, de com-
position et d'esprit. Arioste, il faut le reconnaître, n'était
pas le premierqui eût « débrouillé l'art confusdes vieux
trouvères Pulci avait écrit le Morgante maggiore et
Boiardo, YOrlando innanwrato, dont l'Orlandofurioso
n'est, en somme, que la continuation. Mais d'un poème à
l'autre quelle différenceet quel progrès.C'est, sur un vieux
thème, une poésie toute nouvelle. Si, en effet, l'Àrioste
accepte le sujet ébauché par Boiardo, il ne lui prendguère
autre chose, à peine quelques personnageset, sauf Angé-
lique, des noms plutôtque despersonnages,carilsn'auront,
dans le nouveau poème que des rôles secondaires litté-
rairement, YOrlando furioso, avec son ironie atténuée,
procède plutôt du Morgante maggiore que de l'Orlando
innamorato. Des autres sources auxquelles puise le poète;
on reconnaîtGiron le Courtois, Tristan, Lancelot du Lac,
lesromansde la TableRonde. A ces vieilles fictions popu-
laires il emprunte les aventures, les épisodes, la couleur
chevaleresque, mais c'est à l'antiquitéclassique qu'il avait
demandé la netteté de la pensée et la perfection de la
forme. H imiteles anciens,et même traduit les plus beaux
passages de leurs œuvres mais il imite en maître, tra-
duit en grand poète et surpasse ses modèles, qu'ils soient
VEnéide, les Métamorphoses, la Thébaïde ou les Argo-
nautiques. On dirait qu'en imitant Virgile, ont remarqué
Ranke et M. Pasquale Villari, il remonte d'instinct jusqu'à
Homère, et retrouve, par la puissance de la fantaisie, la
fraîcheuroriginelle de Y Iliade.

Dès son apparition, YOrlandofurioso fut proclamé un
poème « très beau en toutes ses parties et en quelques-
unes admirable ». C'est ainsi que s'exprime Machiavel
dans une lettre adresséeen 1517 à Luigi Alamanni. Tris-
sino, en comparaison de l'Orlando, compte poun-ien ses
propres ouvrageset Bernardo Tasso affirme qu'il n'est per-
sonne, jeune ou vieux, homme ou femme, savant ou igno-
rant, qui puisse se contenterde ne le lire qu'uneseule fois.
Le Tasseavaitpourl'Orlando uneadmirationenthousiaste;
il appelait Arioste, Homère, l'Omeroferrarese, et avouait
que « les lauriersde Miltiade l'avaientsouventempêchéde
dormir». Eclipséau xvii0siècle par le Tasse, plus conforme
au goût classique, Arioste retrouva au xvme sa popularité
et des admirateurs d'un goût sûr, comme Baretti et
Augusto Conti. De nos jours, dans le renouveau de la litté-
'ratureet de la critique italiennes,l'Orlandoa été le sujetde
nombreuses études. Cantù, De Sanctis, Carducci, etnombro
d'autres à l'ardenteet profonde érudition lui ont consacréde
belles pages. Des trois sujets, assez divers l'un de l'autre,
qui s'entremêlentdans le cours du poème,la guerrede Char.
lemagne contre les Sarrasins, les amours de Roger et do
Bradamante,Roland amoureuxd'Angéliqueet sa folie, c'est
évidemment ce dernier gui est le point capital puisqué Je
retour du héros à la raison amène le dénouement 'final.
Roland est autre chose qu'un héros d'aventures, c'est un
caractère et un type, une sorte d'Hamlet méridional;' et
commeShakespeare, c'est d'un fou que l'Ariostefait le cen-
tre de son poème,prodigieuse ironiedont les hommes ont ri



pour ne pas avoir peur. Ainsi que l'a si bien dit Voltaire,
Y Orlando est à la fois une Iliade et une Odyssée, épopée
politique et religieuse avec Charlemagne et Roland, épo-
pée familière avec Roger et Bradamante d'un côté la
lutte de deux religions et de deux races, de l'autre l'a-
mour, lés surpriseset les méprises du cœur. On découvre
encore dans l'Orlando quelque chose de cet esprit particu-
lier qui inspira Cervantes, l'ironie, non plus la gouaillerie
de Pulci sans doute, le poète se plait aux aventuresche-
valeresques,mais il sent aussi que c'est une faiblesse, et
il sourit de lui-même. C'est le commencement à peine
sensible de ces parodies qui feront mourir la chevalerie

sous le ridicule. Roland, dit M. de Sanctis, est destiné à
devenir don Quichote et, quand don Quichote entre en
scène, une société tout entière s'écroule.

Arioste est l'un des plus grands poètes des littératures
modernes, et la pureté de son style, la souplesse merveil-
leuse de sa versification font douter si en aucune langue
on a jamais écrit des vers plus parfaits. Boiardo avait
composéson Orlando innamorato en octaves, strophede
huit vers, six vers sur deux rimes alternées, suivis de
deux vers à rimes plates. De ce rythme d'origine popu-
laire Boiardo avait déjà tiré des effets superbes d'ampleur
et d'harmonie Arioste s'en empara pour en faire la
phrase poétique la plus musicale qu'aucune langue ait
sans doute jamais possédée. Arioste est maître de l'octave
comme Dante de la terza rima. Ses vers travaillés, par-
fois récritsjusqu'àdix et quinze fois, tombentet s'écoulent

avec une aisance superbe et qui semble tenir du prodige

ce rythme dont l'éternelle répétitionpourrait devenir mo-
notone, il sait le varier à l'infini par le choix des mots,
des assonances, des rimes, la parfaite union du mouve-
ment de la phrase et du mouvement de la pensée. Dans les
caractères des personnages, les incidents, les épisodes du
poème, on retrouve cette diversité qui caractérisele côté
plastique de son œuvre. C'est Roland, la bravoureet la
loyauté mêmes, devant qui tout cède et qu'une femme
trompe comme un enfant Roger, chevalier accompli,
bien qu'à demi Sarrasin, et que rend si intéressant l'a-
mour qu'il inspire à Bradamante l'aventureux Astolphe,
l'étourdi toujours par monts et par cieux, et qui, char-
mante ironie, retrouve dans la lune et rapporte à Roland
sa raisonperdue. D'autres, moins importants,n'en sontpas
moins restés autant de types, Ferragus, Sacripant, Ro-
domont, Médor. Et quelles charmantesfemmes, toutes gra-
cieuses d'une grâce et toutes belles d'une beauté diffé-
rentes Bradamante,la superbe et loyale amazone, Angé-
lique dontdevientamoureux quiconquel'approche,Doralice
dont le rôle est précisément tout différent, aussi prompte
à aimer qu'à tromper, la perverse Lidia, la vertueuse
Marfise, la touchante et troublante Olimpia, et tant d'au-
tres qui sont la fleur et la joie de ce poème exquis. De tant
de braves chevaliers et de tant de belles femmes, amou-
reux les uns des autres, de tant d'amoursenchevêtrés,de
tant d'échangesde passions ou de fantaisiesou de compli-
ments, il ne peut résulter une œuvre morale. VOrlando
ne l'est pas plus, pas moins que le siècle où il fut composé,
et à tout prendre on voudrait qu'en tous les temps, les
mœurs fussent aussi souriantes,si un grand poète naissait
à point pour les peindre. Arioste n'en a nulle colère, il
aime trop les femmes, il les aime trop toutes, comme il
nous l'apprend dans ses vers De diversis amoribus, pour
jeter la pierre à aucune, et il trouve moyen de glisser dans
son poème jusqu'à l'éloge inattendu de la belle mais vrai-
ment trop perverse Lucrèce Borgia. Tel temps, tel poète,
et tel poète, telle œuvre. (Pour l'analyse du poème V. au
mot ROLAND furieux).

Des deux poèmes fragmentaires attribués à l'Arioste,
l'un, connu sous le nom des Cinque Canti, lui appartient
certainement;c'est la continuationdu Furioso, mais qui
ne nous est parvenue qu'à l'état d'ébauche. Le ton en est
plus grave, plus solennel, plus épique en un mot que celui
-de l'œuvre principale. On dirait aue le nouveau genre

commence,entre les mainsmêmes de son créateur, l'évo-
lution qui aboutira à la Jérusalem délivrée. L'autre,
Rinaldo Ardito, dont on retrouva des fragments pu-
bliés en 1846, pour la première fois, ne paraitpas indi-
gne de l'Arioste, et aucun détail suspect n'est suffisant
pour le faire rejeter au nombre des pastiches. Dans l'opi-
nion de M. Rajna il appartiendrait ala même période et à
la même inspiration que les Cinque Canti. Plus impor-
tantes dans l'oeuvre de l'Ariostesont ses comédies,encore
qu'il soit loin d'y atteindrela perfection de l' Orlando.Mais
là encore, il fit œuvre nouvelle et relativementoriginale,car
si son théâtre est assez étroitementimité des anciens, du
moins fut-il l'un des premiersà donneren langueitalienne
des comédies régulières, qui fussent autre chose que de

pures traductions.La Cassaria, qui était écrite en 4bO2s
s'éloigne assez peu des données familières à Plaute et à
Térence et l'on en peut dire autant de la Lena,histoire de
jeunes filles que cherchentà exploiterd'aucunesfemmes.
Les Suppositi ne sont qu'un conte de Boccace mis en
scène, mais avec un art qui en fait le chef-d'œuvre comique
de l'Arioste. Imitée des centaines de fois en Italie, tra-
duite en français, cette comédie devint fort populaire.
Bâties également sur des intrigues amoureuses, les deux
autres pièces, le Negromante et la Scolastique, très gaies
et très mouvementées, n'offrentpas des caractères aussi
bien dessinés. Il y a des défauts dans la comédie ariostes-

que, plus d'imagmation que d'observationvraie. Les fem-

mes, même les plus viles par métier, dépassent les bornes
de l'obscénité permise en de telles matières, mais les

mœurs du temps autorisaient cette licence la Mandra-
gore, également immorale et irreligieuse, fut jouée devant
le pape Léon X. On ne comprend pas que le créateurd'An-
gélique et Bradamanten'ait pu trouver pour ses comédies

un type de jeune fille amoureuse qui ne soit pas révoltant
sauf peut-être l'Hippolyte de la Scolastica. Les hommes
sont plus vivants et plus vrais nulle plume naturalistene
tracera un portrait du lenone plus étonnant que ce Lu-
crano, menteur, voleur, lâche, ignoble instrument des
basses passions de l'homme. Cette comédie telle que la
comprit le xvia siècle italien fut en somme un progrès

assez médiocre; Plaute et Térence venaient brutalementse
substituer à la tradition d'où serait sorti peu à peu un
théâtre original. L'Arioste, si l'on admet ce point, a donc
contribué,en voulant fonder le théâtre italien, à priver son
pays d'une véritable littérature dramatique c'est de la
Farce de Pukinella et de la Commedia dell' Arta que
jaillirala vraie veine comique, retrouvéepar Goldoni, car
la Mandragore de Machiavel était demeurée isolée dans

son audace libertineet dans sa perfection.
Nous avons parlé pour ne plus y revenir des poèmes

latins de l'Arioste qui sont une date dans sa vie plutôt

que dans son œuvre. C'est un intérêt du même genre que
nous offrent les satires, véritable autobiographie où le
poète parle avec sincérité de lui-même, de ses amis et
de ses ennemis. Fascolo les comparattà celles d'Horace et
rien ne saurait en donner une idée plus juste c'est le
même mode familier qui tient de l'épttre et n'a rien de

commun avec la déclamation de Juvénal. Ses poésies di-
verses en italien, élégies, sonnets, Capitoli, n'ont d'ori-
ginal que leur forme exquise; comme tous ses contempo-
rains, Arioste pétrarquise, à moins qu'il n'imite Properce

ou Ovide. On a quelquefois mis sous son nom ÏErbolato,
dialogue de philosophie aimable, écrit en bonne prose,
mais rien n'a jamais prouvé cette attribution. Arioste
écrivaitassez peu de lettres et sans aucune intention litté-
raire il n'en est resté qu'un petit nombre, souvent fort
courtes et dont la plupart n'ont été imprimées qu'en ce
siècle. La meilleure édition est celle qu'en a donnée Ca-
pelli Bologne, 1866. 11 n'y a aucune édition vraiment
complète des œuvres de l'Arioste; les meilleures sontcelles
de Venise, l'une publiée par le P. Raimond Missori et Jean
Fr. Pivati, en 2 vol. in-fol., 1730, l'autre par Jean-An-
dré Barotti, en 6 vol. in-12, 1766. Quant aux éditions



de YOrlando, elles sont innombrables nous citerons les
principales,par ordre de date Orlando furioso, di Lu-
dovico Ariosto da Ferrara Ferrare, lS16,ïn-4; c'est la
première. Réimprimé plus de vingt fois du vivant de
l'auteur, YOrlandone prit que peu à peu sa forme défini-
tive, et ce ne fut qu'en 1532 qu'il parut en quarante-six
chants, à Ferrare, avec un portrait de l'auteur d'après un
dessin du Titien. Les plus importantes éditions parues
dans l'intervalle sont celles de Ferrare, 1521, remarqua-
ble par certaines bizarreriestypographiques,comme 1 ab-

sence de ponctuation; de Venise, 1826 et 1527; de
Venise, in-4, s. d., illustréepour la première fois de bois

entête de chaque chant; de Venise, 1531, in-4, de
200 pas. à deux colonnes. Les plus belles ou les plus ra-
res éditions parues depuis la mort de l'Ariostejusqu'à nos
jours sont celles de Rome, 1543, presque entièrement
détruite par ordre du gouvernement papal; des Aides,
Venise, 1544 de Venise, 1584, avec des dessins du Pa-
douan de Venise, 1730, donnée par Orlandini de Bas-
kerville,Birmingham, 1773,illustrée par les pluscélèbres
artistes du xvm0 siècle; de Pise, 1809, 1 vol. in-fol.;
de Milan, 1811-1814; de Milan, 4818,donnée comme la
précédente par Morali, l'une des plus soignées qui existent
et type de toutes celles qui ont suivi. La plus ancienne
traductionfrançaisede YOrlandoest celle de Jean Martin,
Lyon, 1543 l'une des meilleures fut donnée en 1615

par Fr. de Rosset. Les plus connues, mais non les plus
fidèles, sont celles de Tressan, 1780, et de Panckouke,
4787. Innombrables, les traductionspartiellesou imitations
de l'Orlandone sont pas toutes sans mérite, mais on
peut dire que personne n'a réussi à nous donner un Ro-
land furieux digne de l'original.

11 y a toute une littérature ariostesque et l'Orlando,no-
tamment, a été l'objet de commentaires sans nombre. Il

en est de sérieux, il en est d'amusants, du moins sur le
titre, et ce sont peut-êtreles plus raisonnables,comme le
Discours académique de Jean-André Barotti, Sur les
cheveux blondset les sourcils noirs d'Alcine, impriméà
Padoue en 1746. L'Orlando a servi à un autre usage,
phs inattendu on en a tiré des ouvrages de piété le
Roland furieux transposé en lecture spirituelle, par
Goro da Collato Florence, 1589; le Roland furieux
moral, par le P. Ortensio Scamacca, jésuite Palerme,
1644 Jules-César Croce réussit à trouver dans l'Or-
lando des Rimes pitoyables et dévotes sur la Passion,
la Mort et la Résurrectionde N.-S. Jésus-Christ,Vi-
terbe, 1607. L'Orlando a fréquemment inspiré les artis-
tes et la liste en serait longue, depuis l'Angélique et
Nédor de Paul Véronèse jusqu'à l'Olimpia de Manet, des
illustrations de cette œuvre qui prête tant au pittoresque.
Pareillement YOrlando fit éclore toute une floraison de
poèmes conçus en imitationde celui de l'Arioste chacun
de ses héros devient le sujet d'une héroïde, d'une tragé-
die, d'un opéra, d'un nouveau poème, d'un roman, d'un
conte c'est comme un nouveau cycle qui s'ajoute à ceux
des romans de chevalerie; littérature médiocre, sans
doute, mais qui suffirait à prouver l'immense popularité
dont jouissait alors le Rolandfurieux. Les Cinque Canti
furent publiés pour la première fois par Virginio Ariosto,

ea 1844 et Rinaldo Ardito, en 1846, à Florence, par
Giampieri et G. Aiazzi. Arioste avait d'abord écrit en
prose deux de ses comédies,ISuppositi et La Cassaria;
sous cette forme, la première fut impriméeen 1S24, et la
seconde en 1525. Les comédies envers parurent: IlNe-
gromante en 1538 Suppesiti, en 1551 la Lena, en
1538 Suppasiti, la Cassaria, la Lena, Il Negro-
mante et la Sçolastica furent réunies pour la première
fuis en un volume par Tomaso Porcacchi, en 1562, à Ve-
nise. Les Suppositi ont été traduits par P. de Mesmes

La comédie des Supposés, de Louys Arioste, en italian
et cn francoys Paris, 1552. 11 y eut un jour à l'hôtel de
Rambouillet une amusante discussion sur la valeur des
Supposésou plutôt des Substitués.Balzac,pris pour juge,

déclara qu'on n'avait encore rien vu en France « qui, en
ce genre, méritât de lui être comparé ».

La première édition des Satires est de 1534; quant
aux poésies diverses, elles furent d'abord insérées dans
différents recueils où elles restèrent longtemps ensevelies.
Toutes ces œuvres, comédies, satires, etc., ont été réunies

sous le titre d'Opere minori, par P .-1.. Polidori, Flo-
rence, 1857, 2 vol. in-16. Cette édition, très complète
lorsqu'elleparut, l'est déjà beaucoup moins, car d'assez
nombreux vers inédits de l'Arioste ont été publiés depuis
cette époque, notamment par M. Carducci dans son ou-
vrage Delle poésie latine diLudovicoAriosto, 2e éd.,
Bologne, 4876, in-8, Ariosteest l'un des poètes ita-
liens sur lesquels on ait le plusécrit en prose et qu'on ait le
plus célébrés en vers. Mais ceux de ces documents qui
offrent un intérêt biographique trouveront leurs places
plus bas et il suffira de signaler ici lesdeuxcurieux sonnets
de l'Arétin et les stances d'Ulisse Pogge. Souvent l'A-
rioste a été mis au théâtre, mais moins heureux que le
Tasse il ne semble avoir inspiré aucun chef-d'œuvre.
Outre les médailles qui portent son profil, l'iconographie
ariostesque est assez riche. Tout d'abord,son portraitpar
Titien, qui se trouve maintenantà la National Gallery,
et dont l'authenticiténe peut être contestée Raphaëll'a
placé dans son Parnasse du Vatican. La Galleria Estense
possède un tableau de Jean Boulanger, de Troyes, où il
est représenté avec son Alessandra, et tenant sous le bras
un volume oii on lit Furioso. Il y a d'anciens portraits
d'Arioste. de peintres inconnus, à YAmbroisienne de
Milan, à Y Athénée de Ferrare et dans plusieurs galeries
particulières,et nombreuxsont les tableaux qui retracent
quelqueévénement de sa vie. Ni les bustes, ni les statues
qui le représentent ne sont contemporains du poète si ce
n'est peut-être le buste de Prospero Spani ou de Lom-
bardi qui aurait été modelé en nov. 1532. On le voit à
Ferrare dans une galerie privée. R. DE GOURMONT.

BIBL.: Titi Vespasiani Strozzii et Hereulis Strozzii
patrîa et filii Opéra poelica; Venise, 1513, in-8, p. 22.

Giambatista PIGNA, Romanzi, al. sig. Donno Luigi
da Este, vescouo di Ferrara, divisi in tre parti ne'
quali délia poesia et della vita delV Ariosto con
nuovo modo si parla Venise, 1554; Milan, 1879. Frar.»
cesco Sansovino, la Vite di L. Ariosto tratta dalle sue
opère medesime;Venise, 1565.–SimoneFornari, Vila di
Lodovico Arioslo, en tête de diverses éditions de l'Or-
lando Furioso, entre autres, Venise, i566 Paris, 1768.
GabrielisAreosti, In obituLud.ovici Areosti Carmina
Ferrare, 1582. Girolamo GAnoroLO, Vila di Lod.
Ariosto, en tête de YOrlandofurioso de Venise,1584.
Giov.-AndreaBAROTTI, la Vita di l'Arioslo, en tête de
YOrlando furioso, de Venise, 1741 Birmingham, 1773
Ferrare, 1773 cette dernière éditionde la Vita,de Barotti,
contient les Mémoires, publiés alors pour la première
fois, de Virginio Ariosto sur la vie de son père. Au-
gusto Conti, Fantasmipoelici, t. II des Prose e Poe-
sie Venise. 1756. Giuseppe Baretti, Frusta lettera-
ria, n» 8; Venise 1765. Girolamo Baruefaldi, Viia di
L. Ariosto Ferrare, 1807, in-8. PANizzr, The life of
Ariosto,en tête de l'Orlando furioso Londres, 1834.
Ant Cappelli, Prefazione storipo-crilica inlorno a L.
Ariostoe al suo tempo, en tête des Lettere dell' Ariosto
Bologne, 1866.- Giuseppe Campori. Nqtizie per la vila
di Lodouico Ariosto tratte da documenliinediti; Modène,
1871, in-t6. Pio RAJNA, Genealogia dell' Orlando Fu-
rioso, dans laNiioua AnJoZojjfiadejuin 1875. Pio Rajna,
Le fonti dell' Orlando furioso, Ricerche et Studii Flo-
rence.1876, in-i6. Ulisse Guidi, Annali delV edizioni
e delle versioni dell'Ortando furioso,e di allri lavori ai
poema l'elativi Bologne, 1861, in-16. Giosuè CARDUCCI,
Saggio su l'Orlandofurioso, en tête de l'édition de Milan,
1880. Giosuè Carducci,l'Arioslo e il Voltaire, dans le
Fanfulla délia Domenica du 5 juin 1831. G. Coen, Ri-
mario dell' Orlandofurioso Florence, 1882, in-8. Poli-
dori, Introduction et Notes des Opere minori Florence,
1857, 1 vol. in-16. Ugo A. Canello Sloria della leltcra-
tura italiana nel secolo XVI;Milan, 1880, in-8. Gio-
sué Carducci,Dellepocsie latine édite ed inedite di Lu-
dovico Ariosto. Studi e ricerchet 2a edizione Bologne,
1876, in-8.- Quarto centenartodt Ludovico Ariosto.ilela-
zione delle feste celebrate in Ferrara nel maggiol815;
Ferrare 1875, in-8. Giamb. BOLZA,Manuale arioslesco
Venise, 1866, in-8.-G.-F. Ferrazzi, BMiografta arios-
tesca Bassano, 1881, in-16.

ARIOSTE (Gabriel), l'un des frères du grand poète,



avait de son temps, selon Lilio Giraldi, une certaine ré-
putation littéraire, surtout pour la poésie latine. D'une
santé débile, contrefait et boiteux, il passa toute sa vie
à Ferrare, sa ville natale. Il y mourut vers l'an 1552 ou,
selon plus de probabilité, en 155S seulement, car Mazzu-
chelIi place à cette date la naissancede son fils Horace.
Celle de 1552serait celle de la mort d'un autre frère de
l'Arioste, Galosso, ambassadeur du duc de Ferrare à
Ingolstadt près de Charles-Quint. Ce fut lui qui acheva la
Scolastica, comédie que son frère avait commencéepourle
mariage de Renée de France avec Hercule II, duc de Fer-
rare, en 1528. On trouve quelques-unes de ses poésies ita-
liennes dans le recueil intitulé Rime scelte de' poeti
ferraresi, antichi e moderni; Ferrare, 1613, in-8. H a
été publié un volume de ses poésies latines, Ferrare,
1582, in-8. R. G.

Bibl. Libio GIRALDI, Dialoghiduo de poetisnoslrorum
temporum; Florence. 1551, m-8. MAZZUCHELLI, Gli
scritlorid'Italia Brescia, 1753-63, 6 vol. in-fol.

ARIOSTE (Horace), fils du précédent et par conséquent
neveu de l'Arioste, né en 1585 à Ferrare, embrassa l'état
ecclésiastique et devint chanoine de la cathédrale de Fer-
rare. Il ne s'en consacra pas moins à la poésie, et devint
l'ami du Tasse. C'est lui qui a composé les arguments qui
précèdent généralement chaque chant de la Jérusalem
délivrée; ils parurent pour la première fois à Ferrare,
1582, in-12. Dans la célèbre dispute qui s'éleva entre les
partisans de l'Arioste et ceux du Tasse, Horace prit en
apparencele parti de son oncle dans un ouvrage intitulé
Le difese dell' Orlando furioso deW Ariosto, contra
alcuni Dialoghi dell' epica poesia di Cammillo Pelle-
grino Ferrare, 1585. En réalité, il y manifeste une
admiration égale pour les deux grands poètes, proclame
que le -génie de l'un n'efface pas le génie de l'autre. Il
laissa inachevé, à sa mort, en 1593, un grand poème
intitulé l'Alfeo et une comédie, la Strega,qui n'ont jamais
été imprimés.On peut lire quelques-unesde ses poésies dans
les Rime scelte de' poeti ferraresi, antichie moderni;
Ferrare, 1613, in-8. R. G.

Bibl. CRESCIMBENI, Istoria délia, volgare poesia;
Rome, 1714, in-i. Baruffaldi, Vita di Lod. Ariosto
Ferrare, 1807, in-8.

ARIOSTI (Attilio), musicien italien né à Bologne vers
1660, mort vers 1740. II composa en Italie, en Alle-
magne et en Angleterre plusieurs opéras parmi lesquels
nous citerons la Festa d'Imeneo; Berlin, 1700 Atis;
Lutzenburg, 1700 Coriolano Londres, 1723 Lucius
Vœrus, 1726.

ARIOVISTE,chef des Suèves, vivait dans la première
moitié du premier siècle avant notre ère. Les Suèves
occupaient alors un vaste territoire limité par le Rhin,
le Danube, le Naab et la forêt Buchonienne (Taunus)
ils menaçaient la Gaule d'une invasion. Dans ce dernier
pays, de nombreuses tribus rivales perdaient leurs forces
dans d'incessantes querelles, au lieu de s'unir et d'op-
poser une masse compacte aux ennemis extérieurs, aux
Germains et aux Romains. La nation éduenne entre la
Loire et la Saône fière du titre d'amie et de sœur
du peuple romain, sous la sauvegarde de cette alliance
redoutée, tyrannisait les autres nations galliques les
provoquait par mille prétentions insolentes. Les Séquanes
souffraient particulièrementde ces vexations. Ils s'unirent
aux Arvernes et appelèrent Arioviste à leur secours.
Le Germain passa le Rhin avec 18,000 de ses guer-
riers. H battit les Eduens, leur imposa un tribut. Séduit
par la fertilité du sol, Arioviste attira vers lui une mul-
titude de barbares, et, pour les établir, somma les
Séquanes de lui céder le tiers de leur territoire à titre de
solde. Les Séquanes comprirent les intentions de leur
auxiliaire. Ils se rapprochèrentdes Eduenset, unis à eux,
marchèrent contre Arioviste. Les Gaulois furent vaincus
près à'Amagetobria. Lesprétentions d'Arioviste redoublè-
rent au moindre accès de son humeur ombrageuse,
il torturait les vaincus, et quelquefois les faisait périr
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dans les supplices. Il campait en plein air, promenait son
armée de bois en bois, et ne connaissait d'abri que la
voûte du ciel et la tente de peaux des guerriers germains.
B. ne s'immisçait jamais dans les affaires domestiques
des Gaulois, et les laissait librement se gouverner à leur
guise; il les traitait en tributaires plutôt qu'en sujets
(63). Les Eduens, par l'organe du druide Divitiac,
demandèrent l'appui des Romains. Le Sénat redoutaità
ce moment une invasion des Helvètes il s'assura par des
présents et des flatteries la neutralité d'Arioviste.

Après sa victoire de Bibracte sur les Helvètes, César
demandaune entrevue à Arioviste « Si j'avais besoin de
César, répondit le Suève, j'irais vers lui; s'il veut de moi
quelque chose, qu'il vienne me trouver. » César lui enjoi-
gnit de ne plus attirersur la Gaule des bandes germaines,
de relâcher les otages des Eduens et des Séquanes. Ario-
viste ne reconnutpointaux Romains le droit de lui donner
des ordres. Il demanda aux Séquanes un nouveau tiers des
terres, et se tint prêt à toutes les éventualités.César, qui
redoutait l'arrivée de tribus suèves dans le camp de son
adversaire, résolut de prendre l'offensive. Il rencontra
l'ennemi à quelques lieues au N. de Besançon, vers le
Rhin. Il eut une entrevue avec le barbare, mais ne put
rien obtenir. César, averti qu'Arioviste, cédant à des
craintes superstitieuses, ne voulait point livrer bataille,
sortit de son camp et commença l'attaque. La lutte fut
acharnée (S8). Arioviste, vaincu, s'enfuit vers le Rhin; il
put le traverser sur un esquif et se retira dans sa patrie
où il mourutbientôt de désespoir. Les Gaulois se sou-
vinrent longtemps d'Arioviste. Un siècle plus tard, le
Gaulois Cérialis, expliquant aux Lingons et aux Trévires
qu'il avait battus, les causes de l'océupation de la Gaulepar
les Romains, leur disait qu'ils étaient intervenus non pas
pour protéger l'Italie, mais pour empêcher qu'un autre
Arioviste ne dominât sur la Gaule (Tacite, Hist. IV,
73-74). Paumes.

BIBL. CÉSAR, De bello gallico, I, 31-54. Dion Cassius
38. PLUTARQUE, Cœsar, 19. Strabon,160-7. Fustel
DE COULANGE,Institutions de t'ancienneFrance;chap.I V.
-AmédéeThierry, Histoiredes Gaulois; I. V, chap. III.

ARIOWALD (Arioaldus), roi des Lombards (624-636),
était gendre d'Agilulfe et de Théodelinde par sa femme
Gundeberge. II usurpa le trône sur son beau-frère Ada-
loald, qui, arrivé au trône tout enfant, était devenu fou
après dix ans de règne. Paul Diacre dit qu'on sait peu
de choses sur Ariowald. Ce prince était anen et chercha
à protéger les ariens contre les catholiques. Aussi ses
relations avec l'Eglise furent-elles difficiles. Il mourut sur
le trône sans laisser d'enfants et eut pour successeur
Rotharis. H. Vast.

Bibl. P. Diacre, dans Mdratori, Scriptov. fer. Italie,
t. IV.

•
ARIPHRON DE SICYONE, poète grec,auteur d'un péan en

l'honneur d'Hygie, que nous a conservé Athénée (XV, p.
702 A). Ce chant lyriqueest écrit dans le mètre trochaïco-
dactylique et se recommande par une langue aussi noble
que colorée.

ARIS/EMA. Genre de plantes monocotylédones, de la
famille des Aroïdées et du groupe des Arisarées, établi par
de Martius en 1831, et composé d'herbes vivaces origi-
naires de l'Asie et de l'Amérique boréale. Les fleurs,
unisexuées, forment un spadice |nlouré d'une spathevoû-
tée, enroulée à la base. Les frmts sont des baies renfer-
mant une ou plusieurs graines. L'espèce la plus impor-
tante est l'A. atrorubens Bl. (Arum triphyllum L.), qui
croit aux Etats-Unis, où on l'appellevulgairementDragon
root ou Indian turnip. Son rhizome épais, tubériforme,
lorsqu'il a été débarrassé,par une ébullition prolongée,du
suc extrêmementâcre et irritantqu'il contient, fournit en
grande quantité une fécule blanche, nutritive, très em-
ployée comme analeptique. Ce rhizome figure dans les
Pharmacopées américaines sous la dénomination de Radix
Ari. Réduit en poudre (Cupress-powder) et mélangé
avec du miel, il constitue un collutoire préconisé contre
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les affections aphteuses des enfants. (V. H. Bâillon, dans
Dict. encyr.l. des sc. mêd. de Dechambre, 1re série,
t. VI, p. 105). Ed. Lef.

ARISARUM (Arisarum Tourn.). Genre de plantesmo-
nocolylédones, de la famille des Aroïdées, qui forme, avec
les Arisœmul la petit groupe des Arisarées, caractérisé
parles anthères peltées, s'ouvrant transversalement ou
par des pores. L'espèce type, A. vulgare Rchb. (Arum
arisarum L.), est une herbe vivace, à feuilles hastées-
sagittées, à spadice androgyne,dépourvu de fleurs avor-
tées, à spathe en capuchon, d'un pourpre livideau sommet,
striée de blanc et de pourpre dans sa partie tubuleuse.
Les fruits, peu nombreux,sont des baies polyspermes
L'A. vulgareRchb. se rencontreassez communémentdans
le midi de la France. Son rhizome épais, tubériforme, assez
semblable pour la forme à un navet, est comestible après
qu'on a fait disparaitre, par une ébullition prolongée, le
suc âcre et irritant qu'il contient. Ed. LEF.

ARISCH (El) ou ARICH. Ville de la Basse-Egypte, à
l'E. de Port-Saïd, au milieu précis de la courbe concave
du littoral de la Méditerranée dont elle est distanted'en-
viron 800 mètres. Elle ne comprend qu'un groupe de mai-

sons bâties sur une éminence à l'issue du ouâdi qu'on
fixe d'ordinaire entre l'Egypte et la Palestine; elle a le

rang de chef-lieu de la province El-Arisch, qui a une
superficie de 86,079 kil. q. et une population de 2,986
hab. Elle avait naguère, selon Thévenot, une forteresse
bien construite, et de nombreuses et belles colonnes anti-
ques y étaient restées debout, dont les habitants se ser-
virent pour la construction de leurs demeures. On y
remarque encore quelques ruines romaines et plusieurs
colonnes de marbre. Aux environs, on trouve quelques
puits et un certain nombre de palmiers entre la ville et
la mer. Là s'élevait, dans l'antiquité, la ville de Rhino-
culma ou Rhinoeura qui, selon Strabon, avait quelque
importance comme entrepôt de commerce entre l'Egypteet
la Syrie. En février 1799, les Français s'emparèrentd'El-
Arisch et l'occupèrent assez longtemps. C'estlà que Sidney
Smith signa la convention qui permettait aux Français de
quitter l'Egypte avec armes et bagages et qui fut désavouée
par le gouvernement britannique. P.

ARISCOLA ou D'A RS ICO LA (Silvestro),plus connu sous
le nom de delPAquila, sculpteuritalien, né à Aquila vers
le milieu du xve siècle. En 14Y2, il fut chargé, avec son
compatriote Salvato, de sculpter le sarcophage où furent
solennellement enfermées les reliques de S. Bernardino de
Sienne dans l'église Saint-François d'Aquila. Le chro-
niqueur Bernardmo Cirillo, qui rapporte le fait dans ses
Annales (Rome, 1570), qualifie les deux artistes de

« célèbres » sculpteurs. Sur les flancs du sarcophage,
surmonté de huit statuettes de saints, se déroulent des

guirlandes soutenues par des oiseaux et qui servent d'en-
cadrementà une série de bas-reliels (gravés dans VAttas
de Perkins.) Comme Silvestro est avec Salvato le seul
sculpteurnommé par l'annaliste, on est porté à lui attri-
buer aussi les monuments que firent alors élever dans
différentes églises plusieurs habitants de la ville où la
constructiondu nouveausanctuairede Saint-François avait
provoqué un mouvement artistiqueassez considérable pour
mériter, en 1475, une visite du roi Ferdinand.On compte
Silvestro au nombre des artistes qui furent appelés à tra-
vailler à l'arc de triomphe de Castel Nuovo à Naples,
mais il est impossible d'y marquer sa part exacte de colla-
boration. A. M.

Bibl. Perkins les Sculpteurs italiens, I 244 et
II, 51, 72. Eugène MOntz, ta Renaissanceen Italie et
en Franceà l'époque de Charles VUI Paris, 1885,p. 425.

ARISDAGUÈS
DE Lasdiverd, historienarménien.Nous

ignorons absolument ta date de sa naissance et celle
de sa mort; nous savons seulement qu'il mourut après
l'année 1071 époque à laquelle s'arrête l'histoire qu'il

nous a laissée. Il était probablement originaire de Lasdi-
verd, ville qu'on suppose avoir été voisine d'Ardzen. Il

avait le titre de vartabedou docteur,dignité qu'obtenaient
seuls les moines; il appartenait sans doute à un des nom-
breux couvents de la hauteArménie, au xie siècle. Arisda-
guès a écrit une homélie sur le baptême et les tentations
du Christ qu'on trouve dans le recueil appelé Djarendil.
Mais son nom est attaché surtoutà unehistoire ou Mémo-
rial qu'il écrivit pour ses frères en religion et qui com-
prend l'histoire d'Arménie de l'an 1000 à 1071, histoire
lamentable qui, principalement à partir de 1033, ne men-
tionne guère que des scènes de carnage. « Mon but, dit à
plusieurs reprisesArisdaguès, aété de provoquerles larmes
de tous ceux qui me liront. Aussi a-t-ilmérité d'êtresur-
nommé par ses compatriotesle Vartabedpleureur. Il abuse

en outre des citations de la Bible; son histoire pourrait
mieux se rattacher à la poésie qu'à la prose. On doitnoter
cependant qu'il écrit avec une pureté irréprochable c'est

un classique dans la littératurearménienne,Des extraits de

son histoire ont été publiés par Brosset dans son Histoire
de la Géorgie, et par Ed. Dulaurierdans sa Chronologie
arménienne.Une traductioncomplètea étépubliéeen 1 864»

à Paris,d'après l'éditiondes Mékhitaritesde Saint-Lazare
(Venise, 1844), par M. EvaristePrudhomme. P.

ARISI (François), savant littérateur et jurisconsulteita-
lien, né à Crémonele 3 fév. 1657,mort le "iajanv. 1743. Il
étudia successivementle droit à Rome,à Bologne,à Pavieet
à Milan. Revenu à Crémone, il partagea son temps entrer les
lettreset Iajurisprudence.ilétait en relations de correspon-
dance avecles plus célèbres écrivains de son tempsetil jouis-
sait à Crémone de la réputation d'un jurisconsulte aussi
intègre que capahle. Parmi ses ouvrages qui sont fort
nombreux, on peut citer La Tiranzde soggiogate; Cré-
mone, 1677, in-4 Cremona,litterata, seu in Cremo-
nenses, doctrind et litterariis diguitatibus eminen-
tiores, chronologicceadnatationes; Parme, 1702-17Q5,
puis Crémone, 1741,vol. in-fol.; Senatorum Mediala-*
nensiumexcollegiQJuiicum Çremonœ ab ipso ereeta,
usque ad hme tempora continuata series, etc. Cré-

mone, 1705, in-fol.; un vol. de vers Poesie liriche;
Crémone, 1680-1684, vol. in-12, et trois poèmes bur-
lesques sur la Vendange (1722), le Tabac (1725), le
Chocolat(1736). R. G.

Bibl. • Mazzuchelli, Gli serittori d'Italia, Brescia,
1153-1763, 6 vol. in-foi.

ARISITUM. Nom d'un évêchê comprenantune vingtaine:
de paroisses, démembré du diocèse de Nimea au comment
cement du vie siècle, et qui y fut rattaché de nouveau au
cours du me. On ne peut citer avec certitude que les

noms de trois de ses évêques Deuterius, le premier,

vers 532 ou 533; Monderio, son successeur, nommé par le
roi d'Austrasie Childehert, et Emmon, qui assista au con'
cile de Paris en 625. Les savants sont loin d'être d'accord

sur l'emplacement de ce diocèse. Le&érudits anciensles,

plus accrédités ont proposé le Larzao, plateaumontagneux
du Rouergue, situéentre le Gardet l'Aveyron, J, Quicherat,

a voulu 'identifier le nom i'Arkitum avee celui de la
baronnie d'HierIe, et il a été suivi parGermer Durand, qui
place au Vigan le siège de Yèvèchè (DicLtopogr.du dép.
dit Gard); M. Longnon s'est prononcé pour Alais,,niais,

les raisonsqu'il a données sont loin d'avoir convaincules
érudits; enfin on a proposé Arre à 10 kih du Vigan, 11 ne
nous est pas possible de rapporter ici les raisons d'ordre
surtout philologique, produites à l'appui de ces diverses,
opinions. Y.

Biiîl. Mandajors, Recherchessur l'êaéchèd'Ansidium
ou Areselum, au t. V de VHist.de VAcad,des insennt. et
belles-lettres. Gaujal, Études sur la Rouergve,t. III.–
J Quicherat, De ta formation française des noms de
lieux, pp. 9 L-91, A. kQNGîiON, Géographiede lu Gaule au
VI" siècle, pp. 538-543. J. Qoicuerat,Observationssur
l'identification d'Arisitum avec Alais, proposée par M.
Longnon,dans Bull, de la Soe. des antiq. de France,J878f
p». iDUJô. P. Ai.Aus,Étude sur le cartulaire.de Geltane,
ans Positions des thèses de l'Ecole des Chartes, 1885
p. 1i.

P' ARISPE. Ville du Mexique, Etat de Sonora, dans la
vallée supérieure du rio Sonora; 8,000 hab. environ.



ARISPH (Astr.). Belle étoile située dans la queue du
Cygne, probablement Cygne. L. B.

ARISSANDIRAM ou mieux ARITCHANDJRAM. Forme
tamouledu sanskritHaritchandra,nom d'un roi d'Ayodhyâ.
Arissandiram est le héros d'un poème tamoul intitulé
Arissandira-sarittiram (ou pourdnam) de Vtranâsouka-
viràsan.-Arissandirammontre la plus grande constance
dans les maux que les dieux lui envoient pour l'éprouver
et recouvre, en récompense de sa vertu, tout ce qui lui
avait été ravi. Ce poème, divisé en 12 sections et formé
de 1,212 quatrains, a été imprimé à Madras, en 1844.

L. Feer.
Bnu. Lettres édifianteset curieuses (Lettredu P. Bou-

chet à l'ancienévêque d'Avranches).
ARIST>EA (Aristœa Soland.). Genre de plantes de la

famille des Iridacées, dont on connaît seulement trois ou
quatre espèces originaires du cap de Bonne-Espérance.
L'une d'elles, A. cyanea Ait. (laia af ricana L., iîorœa
africanaThunb.), est fréquemment cultivée, en Europe,
dans les orangeries et les serres tempérées. C'est une
herbe qui a le port des Ixia. Sa racine fibreuse donne
naissance à un faisceau de feuilles linéaires, ensiformes,
du centre desquelles s'élève une hampe haute de 25 à 30
centimètres, terminée par des fleurs bleues, rapprochées
en têtes et pourvues chacune d'une spathe composée de
deux pièces membraneuses, finement déchiquetées sur les
bords. On cultive de même VA. cwpitata Curt. (Gladiolus
capitatus L.), remarquablepar ses fleurs d'un bleu vif,
disposées en épis terminaux. Ed. LEF.

ARISTAGO.RAS. 1° Tyran de Milet, mort en 497 av.
J.-C., cousin à'Histiée (V. ce mot), à qui il succéda
lorsque Darius l'appela à Suse. Il est surtout connu par
son rôle dans le soulèvement de l'Ionie, qui fut le prélude
des guerres médiques.H avait décidéArtaphernes, satrape
de Sardes, et Darius à organiser une expédition contre
Naxos; sa rivalité avec le général perse ïïégabate fit
échouer l'entreprise. Craignant la colère du satrape et
du grand roi, il résolut de la prévenir.Il souleva le peuple
de Milet, s'empara de la flotte et de Chypre, et, de la
Carie à l'Hellespont,appela toutes les cités à l'indépen-
dance (500 av. J.-C). Abandonnés par les Hellènes d'Eu-
rope (saufAthènes et Erétrie), les Ioniens n'eurent que
des succès éphémères après avoir brûlé Sardes (499), ils
furent réduits à la défensive. Aristagoras s'enfuit en
Thrace et périt aux Neuf-Chemins (l'endroit où fut plus
tard Amphipolis), en combattant les indigènes (497).

2° Poète comique athénien de l'époque de l'ancienne
comédie.

3° Abistagoras DE Milet, contemporain de Platon;
auteur de deux livres sur l'Egypte (vers 360 av. J.-C.).

ARISTANDREdeTelhesse, devin grec de l'entourage
d'Alexandrele Grand; il existait sous son nom un traité
des Prodiges,que citent Lucien et Pline le naturaliste.

BIBL. Bouchk-Leclercq,la Divination dans L'anti-
quité; Paris, 1879, 4 vol. in-8.

ARISTARCHI-BEï(Nicolas), haut fonctionnaire otto-
man, né à Constantinople en 1800. Bien qu'il appartint à
une famille grecque, il entra au service de la Porte après
avoir passé par celui de l'hospodar de Valachie. Après
des alternatives de faveur et de disgrâce, après avoir
occupé de grands emplois en Turquie et joui d'une grande
influence, il a été nommé grand logothètedu patriarche
grec. fine faut pas le confondreavec un antre Aristarchi
(Grégoire),qui est Fauteur d'une collection des lois otto-
manes, qui a été publiée en langue françaisepar Démétrius
Nicolaldes (6 vol. in-8, Constantinople, 1873-81).

ARISTARQUEDE TÉGÉE, poète tragique contemporain
d'Euripide. D'après Suidas, il aurait fait représenter
soixante-dixtragédieset n'aurait remporté que deux fois
la victoire dans les concours. II vécut jusqu'à cent ans.

ARISTARQUED'ATHÈNES,mort en 406 av. J.-C., un
des chefs du parti oligarchique pendant la guerre du
Péloponèse il contribuaà établir la tyrannie des Quatre-

Cents, et se réfugia en Béotie après leur chute. II fut pris
et mis à mort par les Athéniens.

ARISTARQUEDE Sahos, astronome grec, dont Ptolé-
mée cite une observationdu solstice d'été de 278 av. J.-C.,
justement célèbre comme le véritable auteurdu système du
monde que nous connaissons sous le nom de Copernic. Il
fut, à ce sujet, accusé d'impiété par le stoïcien Uéanthe;
mais nous ignoronsquelles furent les suites de cette accu-
sation et nous ne connaissons pas plus les autres circon--
stances de la vie d'Aristarque.Vitruve le cite commeinven-
teur de deux cadranssolaires,l'un hémisphérique (scaphé),
l'autre plan et probablement le premierde ce type. Il reste
de lui un petit traité Sur les grandeurs et les distances
du soleil de la lune, qui faisait, chez les anciens, par-
tie de la collection duPetit Astronome,et qui a été édité
en grec par Wallis (Oxford, lb'88 avec la version latine
de Commandino,et un extrait du livre VI de Pappus ) et
depuis par Fortia d'Urban, avec les scholies des manuscrits
de Paris (1810, trad. française en 1823). Dans ce traité,
Aristarque démontre géométriquement,en 19 théorèmes
qu'en faisant certaines hypothèses sur le diamètre appa-
rent de la lune, sur celui del'ombredelà terredans leséclipses
lunaires, enfin sur la valeur de I'élongation de la lune au
moment de la dichotomie, il en résulte que le rapport du
rayon de l'orbite solaire (dans l'hypothèse géocentrique)'
au rayon de l'orbite lunaire est compris entre 20 et 18, et
que le rapport du diamètre du soleil à celui de la terre est
compris entre et^. Il est douteux qu'Aristarque
soit l'auteur de cette méthode qui remonteprobablement
à Eudoxe, et qui, au fond, n'a guère été perfectionnée
dans l'antiquité. En tous cas, son traité n'offre père
d'intérêt qu au point de vue géométrique, pour qui veut
étudier les procédés dont on se servaità cette époque pour
les questions qui réclamentl'emploi des lignes trigonomé-
triques. Une des hypothèses d'Aristarque, que le dia-
mètre apparent de la lune est de de signe, soit 2°, était
certainementfausse à ses yeux. Nous savons par Archi-
mède qu'il admettait, au contraire, de la circonférence.
soit 5 degré. Paul TNNERY.

ARISTARQUE,un des plus célèbres grammairiens et
critiques de toute l'antiquité. Il naquit dans l'Ile de Sa-
mothrace, au commencement du n8 siècle av. J.-C., d'un
père qui portait le mémenom que lui. II M élevé à Alexan-
drie, oii il eut pour maîtreAristophanede Byzance, chef du
musée et directeur de la bibliothèque. Après la mort d'A-
ristophane, Aristarque, le plus distingué d'entre ses dis-
ciples, lui succéda dans ses fonctions. Ptolémée Philomé-
tor lui confia l'éducation de son fils, et PtoléméePhyscon,
frère puîné de Philométor, l'eut aussi pour maître. La fin
de sa vie est assez mal connue. Ce qui est certain, c'est
qu'il mourut dans l'île de Chypre à l'âge de soixante-douze
ans. La traditionajoutequ'ilse laissa mourir de faim pour
se soustraire aux souffrancesque lui causait une hydropi-
sie incurable. Des deux fils qu'il laissa, l'un fut vendu
commeesclave. Aussi doit-on supposer qu'Aristarqueétait
endisgrâceà Chypre,et n'avait quittél'Egypte que sous le
coup des mesures de proscription portées par Ptolémée
Physcon contre tous les savants et grammairiens.Aris-
tarque laissa de nombreux disciples les anciens en ont
compté jusqu'à quarante. Plusieurs nous sont connus, et
parmi eux l'on trouve des noms célèbres comme ceux
d'Ammonius,d'Apollodore, de Moschus. On les désignait
dans l'antiquité sous le nom de Oî 'Apurcâpyjioi ou 01
faz *ÀpKrcâp-/ou. Dispersés un instant parles mesures
barbares de PtoléméePhyscon, la plupart revinrentbien-
tôt à Alexandrie où il enseignèrent les doctrines de leur
maître. De tous les grammairiensde son temps, Aristarque
a été le plus écouté. Toutesa vie fut consacrée à des re-
cherches de grammaireet de critique, et ses fonctions de
précepteuret de bibliothécaire ne l'empêchèrentpas d'être
extrêmement fécond. Suidas lui attribue plus de huit
cents livres c'est juste le nombre attribué à, Callimaque.
D'ailleursil ne faudrait pas prendre ces huit cents livres



pour autant de volumes. On appelait souvent ainsi les
subdivisions d'un grand ouvrage. De ces nombreux écrits

nous ne connaissons que quelquestitres ce sont les ré-
ponses à Comanus, à Philétas et à Xénon; un traité jtepl
àvaXo-jtas, et son commentaire sur l'lliade et l'Odyssée.
Aristarque avait aussi commenté Hésiode, Archiloque,
Pindare, Alcée, Anacréon, Aristophane, Eschyle, So-
phocle, Ion, Aratus et autres. Quintilien lui attribue ainsi
qu'à Aristophane la composition du fameux Canonoù les
écrivains grecs étaient rangés par ordre de mérite. On ne
trouve nulle part qu' Aristarqueait écrit de traité spécial

sur lagrammaire.Mais s'il n'a rien écrit, tout fait supposer
qu'il a professé un cours de grammaire suivi. Quintilien

nous apprendque c'est lui le premier qui ramenaà huit le
nombre des parties du discours, fixé à six par les stol-
cians, en y ajoutantle participeet la préposition. C'est en
effet la doctrine que l'on trouve dans la zifvr\ yça.\t$m\x/i
de l'un de ses disciples,Denys le Thrace, qui vivaità Rome
du temps de Pompée. On voit même par cet ouvrage
qu'Aristarque avait établi un système complet de décli-
naisonet de conjugaison. Mais ses théories grammaticales

ne nous sont pas autrement connues. Aussi bien c'est
surtout comme auteur d'éditions critiques qu'Aristarque
était célèbre dans l'antiquité, et c'est comme éditeur d'Ho-
mère que nous pouvons aujourd'hui l'apprécier.

Jusqu'à la fin du xvme siècle, Aristarquen'était pour les
modernes qu'un nom fameux, et les quelques fragments
que l'on trouvait dispersés soit au milieu des scholies sur
les auteursqu'il avait commentés, soit chez les grammai-
riens, ne permettaientpas de se faire une idée exacte de

son talent. C'est seulement depuis la découverte et la pu-
blication du manuscrit d'Homère, trouvé par d'Ansse de
Villoison, en 1781,à la bibliothèque Saint-Marc à Venise,

que l'on a pu apprécier l'immense activité, lavaste science
et surtout l'exactitude uniforme des principes critiques
d'Aristarque. Le texte de Venise suit presque toujoursla
leçon d'Aristarque; et les scholies qni raccompagnentcon-
tiennent par centaines les notes et les remarques du
célèbre critique. Cette découverte est d'autant plus pré-
cieuse qu'Homère paraît avoir été l'auteur préféré d'Aris-
tarque. L'édition qu'il avait donnée de ce poète était par-
ticulièrement soignée. Aristargue l'avait revue plusieurs
fois peut-êtremême en avait-il donné deux éditions, car
il est question dans les scholies de Venise de la première
et de la deuxième leçon d'Aristarque. Cette édition com-
prenait deux parties distinctes d'une part le texte pur,
sans notes marginales, et d'autre part, un commentaire.
Des signes critiques,dont la valeur était déterminée d'a-

vance, se trouvaientplacés dans le texte à côté des vers et
renvoyaientau commentaire. C'étaient la diple î) SotXtj
(>-), qui renvoyaità nne remarquede grammaire,de lit-
térature ou d'histoire, la diple pointée (>f– ), qui rele-
vait une fausse leçon de Zénodoteou de Cratès l'obel
(-), placé devant les vers suspects d'interpolations,etc.
Tous ces signes se retrouvent dans le manuscrit de Ve-
nise, placés à la gauche des vers, et suivant la notation
d'Aristarque. La valeur même de ces signes montre que
les explications d'Aristarquen'étaient pas limitées au dé-
tail des mots et des phrases. Et en effet dans les scholies
de Venise, à côté de remarques purement grammaticales

ou métriques sur le genre des mots, sur la déclinaison,
la conjugaison, l'orthographe, l'accentuation,la quantité,
la scansion des vers, on trouve des discussionsd'un ordre
plus élevé, relatives à la mythologie, à la géographie, à
la composition artistiquedes poèmes d'Homère.
Comme critique, Aristarquepart de ce principe que les
oeuvres d'Homère, étant le plus ancien monument de la
littérature grecque, doivent s'expliquer par elles-mêmes.
Aussi était-il un adversaire décidé de l'interprétationallé-
gerique du poème que défendait Cratès, le chef de l'école
rivale de Pergame.D'après Aristarque,tout doit être pris
à lalettre dans les fables d'Homère. D'ailleurs il admettait
qu'il dût y avoir dans les poèmes homériques une sorte

d'unité poétique et il en résultait naturellementque tout
passage en contradiction avec le reste du poème devait
être regardé comme suspect d'interpolation. On le voit,
ces principes sont pleins d'une grande sagesse et cette
sagesse est d'autant plus méritoire, que les prédécesseurs
d'Aristarque, comme Zénodote, ou même ses contempo-
rains, comme Cratès, corrigeaient le texte homérique
d'une façon arbitraire, suivant leur goût et leur fantaisie.
Aristarque se garde bien aussi des subtilités où tombaient
la plupartdes critiques du temps, et il ne se demande pas
pourquoi, dans le cataloge du deuxième livre, Homère a
commencé l'énumération par les Béotiens et non par un
autre peuple. Il est vrai que dans les questions d'esthé-
tique, il a quelquefois des défaillances ses scrupules
sontparfois excessifs et l'entratnent à des suppressions ou
à des transpositionsmalheureuses. Mais, il faut se hâter
de le dire, ce n'est là que l'exception non seulement
Aristarqueest bien plus sage et plus réservé que ses pré-
décesseurs, mais généralement il a le goût juste, il sent
Homère. Néanmoins le nombredes vers qu'il supprimait
dans l'Iliade et l'Odyssée est considérable. Nous savons
qu'il regardait comme apocryphe un chant et demi de
l1 Odyssée. Il est probable aussi qu'il faut le ranger au
nombre des savants qui regardaient le dixième chant de
l'lliade comme apocryphe.Dans le reste de l'Iliadelesvers
qu'il a marqués de l'obel sont encore très nombreux. II y
a même un certain nombre de vers condamnés par lui et
qui pour cette cause avaient disparu des manuscrits.
Wolf en a compté plus de quarante ainsi supprimés dans
le manuscrit de Venise. Sur ce nombre quatre nous ont
été conservés par Plutarque,et il faut reconnaître que leur
suppression était tout à fait arbitraire. Malgré toute sa
réserve, Aristarqueavait donc encore une trop grande fa-
cilité à supprimerdans Homère les versqui lui répugnaient,
et c'est le reproche que lui adresse Cicéron « Aristar-
chus Ilomeri versum negat quem non probat.Mais,
ce qui donne à Aristarque une grande supériorité sur
tous les critiques de l'antiquité, c'est qu'il n'a jamais
essayé de corriger Homère il a supprimé, quelquefois à
tort, des vers qu'il croyait apocryphes, mais il n'a in-
venté aucune leçon ni interpolé aucun vers. Par contre, il
s'est appliqué à établir d'une façon exacte l'orthographe
de tous les mots; et il a introduit dans les œuvres d'Ho-
mère les accents, invention récente due à son maître
Aristophane de Byzance. C'est aussi à lui ou du moins à
son école que l'on attribuela division de l'Iliade et de l'O-
dyssée en vingt-quatre chants désignés chacun par une
des vingt-quatre lettres de l'alphabet grec. Aristarque
croyait à l'existence d'Homère nous savons même à
quelle date il plaçait sa naissance. Il n'était pas dias-
cévaste, et regardait les deux poèmes comme l'oeuvre
d'un seul poète. Ce qui le prouve, c'est l'ouvrage qu'il
écrivit contre le grammairienXénon, chef de l'école des
diascévastes. L'édition d'Homère donnée par Aristarque
est certainement la meilleure que les anciens aient connue:

et c'est ce qui explique l'immenseautorité dont elle a joui.
Non seulement elle servit de base à toutes les éditions
postérieures, mais elle a donné naissance à un grand
nombre d'ouvrages. C'est ainsi qu'Aristonicus avait écrit

un livre pour discuter les signes critiques d'Aristarque
Ammoniuset Didyme pour savoir s'il y avait eu ou non
deux éditions de la diorthose d'Homère Ptolémée d'As-
calon, sur la recension del'Odysséepar Aristarque.L'ad-
miration pour Aristarque alla quelquefois jusqu'au fana-
tisme. Un commentateur d'Homère va jusqu'à suivre
Aristarquede préférence à un autre critiqueqm cependant
lui parait avoir raison. Pansetius l'appelle un devin. Enfin
Horace, pour désignerun homme de goût et un fin con-
naisseur, dit d'une façon proverviale Fiet Aristarchus.
Aussin'est-ilplus possiblemaintenantde douterque le texte
des poèmes d'Homère, tel que nous le possédons, ne soit,
d'une façon générale,l'œuvred'Aristarque. P.Gicojjeaux.

Bibl. Matthesibs, De Arislarcho grammatico Iena,



172b.-VILLOISON, Proleg. ad. Apollon. LexHom.^p.U,
etc. Proleg. ad. Hom. Iliad., p. 26. etc. F.-A.Wolf,
Prô legom. in. Hom. p. 226, etc. K. Lehrs, De Aristarr
chistudiis HomtricÛ, 1833.-E. Egger, Eludessur lanli-
quité, Aristarque (Revue des Deux Mondes, 1846, 1. 1, pp.
205-2*7 et Mémoires de littérature ancienne, pp. 126-1 6u).

-WaÉImke, De Aristarchi studiis Hesiodiis(Commen-
talùnesphiloogicœ,1874,pp. 149-173).-Rômee,DieWerke
der AriFtarcher in Cod. Venet. 1875.- SteffenDe ca-
none qui didtur Arislophanis et Aristarchi, 18/6.

Siiimbekg,Analecla Ariêtarchea, 1878. Hammer. Fur
Homer und Aristarche, 1877. Ludwioh,Aristarchiscli-
Homensche Aphorismen, 1878. Aristarchshom. Text-
Kritik, 1885. Ribbach,De AristarchiSamothracis arte
grammatica, 1883.

ARISTARQU E, personnagedes premierstemps du chris-

tianisme, dont il est question dans les Actes des Apôtres

et les Epitres de saint Paul. Originairede Macédoineet
converti par saint Paul, il s'attacha à la fortune de celui-ci

et devint son compagnon fidèle. La tradition latine fait de

lui nn évoque de Thessalonique, tandis que la tradition de

l'Eglise grecque le fait asseoir sur le siège d'Apamée et
souffrir le martyre à Rome, sous Néron.

ARISTÉE, c.-à-d.« l'excellent ». Divinité secourable

chez les anciens Grecs, intimementmêlée à la vie agricole,

auxtravaux et aux préoccupations champêtres. Les tradi-
tions varient sur son origineet sur sa nature véritable,sui-

vant les pays où il était honoré. Pour les uns, c'est un
dieu proprementdit, fils de Gaia et d'Ouranos; pour les

autres, un héros à qui on donne pour père tantôt le cen-
taure Chiron, tantôt un héros Eubéen du nom de Caryste,
le plus souvent Apollon-qui l'engendre avec la nymphe

Cyrfine. Cette dernière forme de la légende, originaire de

la ville de Cyrène, est la plus connue; elle a été recueillie

par Hésiodedans les EdeseteonsacréeparPindare (Pyth. 9).
Homère et les tragiquesn'ont jamaisparlé d'Aristée.L'être
de ce personnage mythique est tellement incertain qu'en
Arcadie, par exemple, on le confondait avec Apollon pro-
tecteur des pâturages, à qui l'on donnaitle surnomd Aris-

tée ailleurs encore il était identifié avec Zeus, vénéré au
même titre sous le même vocable. Mais si les traditions
varient, quant à sa nature, elles se ressemblent partout

pour les fonctions qu'elles lui attribuent. Il estle dieugar-
dien des troupeaux et protecteur

Fig. Í. Arist(e, est couverte aauemes; ion a
Fi£èV «ironie dû conjecturé avec raison que la

musée du Louvre, le statue représentait Aristée. Les
représentant vêtuen laboureursl'invoquaientégalement
berger et portant un au tem s deschaleurs

canicu-8§§r.£p.wr "i temps des rs ts:
les. laires et chaque fois que la séche-

resse menaçait les récoltes. La

fable racontait, à Céos, que File était habitée autrefois

par des nymphes protectrices du sol, qui élevaient le jeune

Aristée. Un lion, symbole des chaleurs torrides, ayant
chassé les nymphes, une grande sécheresse désola le pays. f

C'est alors qu'Aristéeobtint de Zeus « qui fait pleuvoir »

que les vents étésiens rafraîchissent le payset ramenassent
les pluies fécondantes. Le culte de Sirius pratiqué sur les

hauteurs de l'Ile, culte qui avait pour objet d'apaiser le

héros personnifiant la canicule, était également rap-
porté à Aristée.Les monnaies de Céos (fig. 2) représen-

de la chasse(fig. 1) il préside à la
culture de l'olivier et quelquefois
de la vigne à ce dernier titre,
on en fait parfois un fils de Dio-

nysos à Syracuse, sa statue était

au temple de ce dieu; en Béotie,
il épouse une sœur de Sémélé,
Autonoé, et engendre avec elle le
chasseur Actéon. L'attribution

avec laquelle il nous est le plus

connu, grâce à Virgile(Georg. IV,
327 et suiv.), est d'être le pro-
tecteur de l'apiculture. C'est à lui

que Protée révèle le moyen de
reconstituer, dans les entrailles
d'un bœuf exposé à la putréfac-
tion au foad des bois, les essaims
ruinés par les pluies et les mala-
dies. On a trouvé en Sardaigne

une statue d'airain représentant

un jeune homme dont la poitrine
est couverte d'abeilles; l'on a

Fig. 2. Monnaie de Céos. Tête laurée d'Aristée.

». KEÛN. Partie antérieure d'unechèvre bondissant,
la tête entourée de rayons (bronze).

tent le héros barbu, avec l'étoile caniculaire, la chèvre, le

raisin et l'abeille pour attributs, parfois avec des rayons
autour de la tête. L'art grec en faisait un berger; cest
ainsi aussi que nous le montre Virgile dans l'épisode cé-
lèbre des Géorgiques. Quant à la tradition qui le mêle à

la légende d'Orphée et fait de lui l'amant d'turydice dont

il cause la mort, on en ignore la provenance, mais il est

peu probable que Virgile l'ait inventée. J.-A. H.

ARISTÉE. Nom porté par plusieurs écrivains grecs
«

1° ARISTÉE DE Pboconnèse. Poète moitié, fabuleux,

moitiéhistorique, qu'Hérodote traite avec unegrande consi-
dération,auquelilemprunte mêmedesrenseignementsethno-

graphiques concernant les rapports des Ioniens de la Grève

avec les peuples asiatiqueshabitant les steppes dans l'ex-

trême Est. Les uns faisaientde lui un mattre d Homère;

d'autres placent le temps de sa vie sous Crésus et Cyrus.

On lui donnaitpour patrie Proconnèse, 1le de la Propon-

tide mais on le faisait voyager a Cyzique, de là à Méta-

ponte, sur le golfe de Tarente et en Sicile, de la façon la

plus merveilleuse, à des siècles d'intervalle. Pour Lobeck

(Aglaoph., p. 314), la personnalitéd'Aristéen'est qu'une

invention factice et sans consistance réelle, exploitée par
les représentants du mysticisme orphique dans le but de

capter la confiance des âmes crédules. Il est difficilecepen-
dant de lui refuser tout au moins la valeur d'une person-
nalité littéraire appartenant à l'époque où « les philoso-

phes faisaient de la poésie, où les poètes visaientà la phi-

losophie », c-à-d. au ix» ou vme siècleavantnotre ère. On

lui attribue la composition d'une épopée fantastique dont

la lutte des Arimaspes contre les Gryphons faisait le fond

(V. Armàspohachie). Mais cette œuvre, sous la forme où

des fragments nous en sont parvenus, n'appartient pas

aux temps de la littérature naïve et spontanée. En ce
qui concerne les fables, mises sous le nom d'Aristéepar
Hérodote, où le poète fait de prétendues révélationssur le

monde sublunaireet sur des contrées merveilleuses que

son âme seule aurait parcourues, tandis que son corps gi-
sait commemort, ce sont là des rêveries pythagoriciennes

qui n'ont aucune portéereligieuse ni même phirosophique.

J.-A. H.

2° ARISTLE l'ancien. Nom donné par Pappus à un
mathématicien qui parait avoir vécu à Alexandrie en même

temps qu'Euclide et qui, avant que ce dernier composât ses

quatre livres sur les Coniques, écrivit cinq livres de

lieux solides, qui sont perdus, mais restaient au temps

de Pappus comme l'ouvrage classique à étudier en dernier

lieu pour les coniques. Malheureusement on ne possède

que de trop vagues indications sur la nature des questions

qui y étaient traitées il semble néanmoins qu'elles cor-
respondaienten fait aux formes de l'équationdes coniques

suivant des systèmes de coordonnées de nature et de

genre différents. On ignore si c'est le même Aristée, ou un
autre, lequel aurait été surnommé le Jeune, qui écrivitune
Comparaison des cinq polyèdres réguliers, citée par
Hvncilès et en tout cas composée avant Apollonius eto

për'ge, Paul Taivnery.



3° Poète alexandrindu temps des Ptolfimees,qu'Athénée
cite parmi les paradoxographes,c.-à-d. les auteurs de ré-
cits incroyables. L'orthographeantiquedecenomest Arts-
teas.

Bibl. (Ajustée db Pkocoknèse): E. Todrnieb, DeAristea Proconnesioet Arimaspeo poemale Paris, 1863.
ARISTÉE (Hist. juive). D existe une Lettre d'Aristée,

écrite en grec, à Alexandrie, et qui apour objet de raconter
l'origine de la traduction grecque des Septante (V. ce
mot). Aristée est un personnage fictif derrière lequel se
cache sans aucun doute Un juif alexandrin (V. ALEXAN-
DRIE [Ecole juive de]), et son frère Philocrate, à qui la
Lettre est adressée,n'est pas non plus connu de l'histoire.
Tous deux doivent être, dans l'esprit de l'auteur, consi-
dérés comme des païens qui rendent hommage an
judaïsme. Aristée se donne comme fonctionnaire du roi
Ptolémée II Philadelphe. II racontea son frère que Démé-
trius de Phalère, le directeurde la bibliothèque d'Alexan-
drie, avait fait remarquer au roi Ptolémée II que la Loi
des Juifs (le Pentateuque) manquait à la bibliothèque et
qu'il était urgent de combler cette lacune en en faisant
faire une traduction grecque. Une ambassadefut immé-
diatement envoyée auprès d'Eléazar, grand prêtre de
Jérusalem,et celui-ci fit partir pour Alexandrie soixante-
douze savants juifs (70 en chiffres ronds; de là le nom de
Septante), 6 de chacune des 12 tribus. Ils furent reçus
par Ptolémée avec les plus grandes démonstrations d'es-
time, il les invita sept jours de suite à sa table dans les
conversations qu'il engagea avec eux, pendant les repas,
sur toute sortede sujets religieux, moraux,philosophiques
et politiques, et auxquellesAristée assistait, leursréponses
le ravirent d'admiration. Il les plaça ensuite dans l'Ile de
Phares, loin du bruit de la ville, chacun d'eux traduisit
chaque jour en grec le même morceau de la Loi et, après
la comparaison de ces soixante-douze versions d'un même
passage, le texte définitifde la traduction fut arrêté,
'œuvre s'acheva en soixante-douze jours, elle fut lue
d'abord devant l'assemblée des Juifs, qui en certifia l'exac-
titude, puis devant le roi, qui témoigna son admiration
pour la sagesse du législateurjuif et fit déposer l'ouvrage
dans sa bibliothèque. On le voit, toute la Lettre a unbut de propagande elle veut faire connaître et admirer
le judaïsme parmi les païens, leur recommander, aunom d'un païen, la lecture du Pentateuque traduit en
grec, en s'appuyant sur le témoignage du roi lui-même.
Toute cette histoire, est-il besoin de le dire, est purement
fictive. On verra à l'article Septante comment est née la
traduction connue sous ce. nom. Démétrius de Phalère ne
put pas rester à Alexandrie sous Ptolémée H. Comme
l'auteur ne sait rien de la domination syrienne en Pales-
tine (elle commença en 187) qu'il ne connaît pas les
princesmacchabéens (il ne parle que du grand prêtre), niils souffrances des Juifs sous Antiochus; que la Judée,d'après le tableauqu'il en présente, semble vivre heureuse
sous le gouvernement bienveillant des rois égyptiens,
on peut croire, avec Schürer, que la Lettre- a été écrite

• vers l'an 200 av. l'ère chrétienne.On ne manquerait pas
de bonnes raisons pourtant pour la placer même à la fin
du ia siècle av. l'ère chrétienne. Philon dans tous les
cas paraltla connaître. Si elle ne contient rien d'histo-
rique sur l'origine de la Septante, on peut, au contraire,
tirer parti des renseignementsqu'elle fournit sur l'état
politique et économique de l'Egypte. La légende posté-
rieure aencore renchérisur lalettred'Aristée.Elle a, entre
autres, attribué aux septante la traduction entière de la

_BibIe_(Aristéene parleque du Pentateuque),et ajouté que,"jàf inspiration divine, les traductions quotidiennes de
chacundes traducteurs, quoique faites isolément, se trou-
vaient exactementidentiquesles unes aux autres. Un
autre Aristée est connu par Eusèbe (Préparat.év., IX,
25) comme auteur d'un livre grec sur les Juifs dont
Eusèbe a conservé un fragment (reproduitpar lui d'après
Alexandre Polyhistor). Ce fragment se rapporte à l'his-

toire de Job. L'auteur est également un Juif alexandrin.
I. LoEe.

Bibl.: Première éd., Bâle, 1561.- On trouve la Lettredans led. de Josèphe, de Havercamp,et dans la traduc-tion française de Josèphe, d'Arnaud d'Andilly;éditioncritique, dans Archiv, de Merx, vol. I. -Pour les études
critiques, voir, entre autres, les ouvrages d'EwAtD,Herzfeld, Nôldeke, Redss, un article de Geaetz (dans
sa Monatsschrift, 1876,pp. 28a et suiv.). et sa note sur laSeptante dans le 4* vol. de son Histoire des Juifs.Pourplus de détails, V. Schûrer, Gesch.des jild. Volhes,
pp. 819 et suiv. Sur l'autre Aristée, V. Sohûreb, ibid.,p • 737.

ARISTÉE(Astron.). Un des noms de la constellation
boréale Ophiuchus ou le Serpentaire (V. Ophiu-
chds). 1

ARISTELLA(Bot.) (Kutzing, Synopsis Diatomearum,
p.3S,tab. 3.fig.42, Halle,1834). Genre deDiatomacéesmal
connu, ne renfermantqu'une seule espècedont la descrip-
tion laisse beaucoup à désirer. La figure, assez médiocre,
donnée par Kützing, semble représenter un Gomphonema
(V. ce mot).

ARISTENÈTE, écrivain grec, auteur de lettres en par-tie conservéeset ami du rhéteur Libanius. Ce qui reste de
lui a été publié en dernier lieu par Boissonade en 1822.

ARISTENIA. Ce genre d'Annélides est mentionné parSavignydans les termes suivants « C'est très probable-
ment à la familledes Amphinomesque doit se rapporter le
genre Aristenia que j'ai observésur les cotes de la merRouge et dont j'ai fait graver une espèce (Aristenia con-spurcata) dans l'atlas pl. II des Annélides, fig. 4. Ce
genre diffère des trois précédents (Chloeïa, Pleione et

Aristeniaconspurcata Sav.

Euphrosyne) par le nombre des cirrhes, qui n'est pas de
moms de sept pour chaque pied, et par d'autres caractères
singuliers. Comme il me reste à son sujet quelques points
à éclaircir, je dois me contenter, pour le moment, de ren<
voyer le lecteur à l'explication de la planche précitée, et
je n'ajouterai ici rien de plus. Système des annélides,
p. 64, observation. A. Giard.

ARISTIA(Constantin), poète grec et roumain, né vers1798,morten1884. Il reçutune éducation distinguée prit
une part active dans la cause de l'indépendance en s'affiliant
de bonne heure à l'hétairie d'Hypsilanti(1816-19). Il s'en-
rôla dansle bataillonsaeréqaitenta de soulever les princi-
pautés danubiennes en l'année 1821, et faillitpérir à Dra-
gachan,dans l'affreux désastre oiifutanéantiecettevaillante
petitelégion.quiavaitmonlrétantdecourage.EchappécommA
par miracle au massacre de ses compagnons, il se fixa en
Roumanie après le départ des Turcs Il devint professeur
de languesgrecque et françaiseet apprit avec beaucoup de
facilité la langue roumaine. En 183S, il fut un des mem-
bres les plus actifs de la Sociétéphilharmoniquefondée
par le colonel Campineanu et aida ce dernier à former un
théâtre national roumain il donna des leçons de déclama-
tion, produisit sur la scène des traductions de plusieurs
chefs-d'œuvre des théâtres français et italien et joua lui-
même sur le théâtre la tragédie d'Alfiéri, Saül, traduite
par lui en vers roumains (1836). En 1848, il embrassa
avec ardeur la cause de la révolution, fut chef d'un batail-
lon de la garde nationale et, à la chute de la lientenance



princière, il fut fait prisonnier par les Turcs et traîné en
exil. Au bout de deux ans environ, on lui donna la per-
mission de rentrer en Roumanie, où il fut de nouveau
nommé professeur de languegrecque dans les classes supé-
rieures du collège de Saint-Savaà Bucarest. Il a beaucoup
écrit. Il a publié en 1827 unetraductiondu GeorgesDandin
de Molière en langue néo-grecque Hymne à la Grèce,
dans ta même langue (1829^ Saûl, tragédie en cinq actes
traduite de l'italien d'Alfiéri (1836); Harmodiuset Aris~
togiton ou les Panathénées, tragédie en cinq actes en
langue néo-grecque (1849) le Prince roumain, stances
épiques en vers roumains(1843) fiesparallèles de Plu-
tarque, traduites en roumain (1857) Chants enfantins
(18S8) Abécédaire français-roumain; Recueil de
lectures historiques, philosophiques et morales; Pir-
ginie, tragédie en cinq actes, etc. Mais l'œuvre capitale
d'Aristia comme poèteest sa traductionde l'Iliade en vers
roumains, dont il a publié seulement une partie (1837-
1838). Dans une nouvelle traduction, donnée en 1867 et
entièrement différente de celle qui avait paru en 1837,
Aristia s'est efforcé de composer des hexamètresroumains
calqués sur les hexamètresgrecs. Il a rendu le texte d'Ho-
mère vers pour vers, non sans employer une quantité de
mots grecs et latins qui rendent sa traduction absolument
inintelligibleau vulgaire. J. MONNIER.

Bibl. Pumnui., Leplv.ra.riu romlnesc,t. IV, en, pp.17,
33. Atheneulroman, 1867»1. 1, pp. 341-316.

ARISTIDA.Linné (Gen., n° 94) a établi, sous ce nom,
un genre de Graminées, du groupe des Stipacées, dont on
connaît plus de quatre-vingtsespèces répandues dans les
régions chaudes du globe. La plus importante, A pun-
gens, est le Drin des Arabes (V. Drijj). Ed. LEF.

ARISTIDE, homme d'Etat athénien, du temps des
guerres médiques; Il est né vers 340 avant notre ère,
d'une famille noble quoique peu fortunée; il faisait partie,
dès que l'histoire s'occupe de lui, de la phalangeaussi in-
telligente que généreuse, des démocratesconservateurs dont
Clisthènes fut le chef. Après la mort de ce dernier, il est
avec Xanthippe le représentant le plus remarquablede ce
parti. Nommé stratège en 490, il opine avec Miltiade pour
la lutte en rase campagne contre l'armée perse et prend,
part à la bataille de Marathon. Chargé du commandement
ducentre, il ycombat avec autant de bravoureque de succès.
L'année suivante, les Athéniens,pour lui témoigner leurre-
connaissance, lenommentpremierarchonte.Ala chutedeMil-
tiade, Aristide se trouvaavoir pourrival, dansla directionde
la situation politique et militaire d'Athènes, le jeune Thé-
mistocle. Celui-ci, rattaché par son origineà la classe in-
férieure des citoyens,poussait de toutes ses forces au dé-
veloppement de la puissance maritime, qui se confondait à
ses yeux avec la cause de la démocratie progressiste.Aris-
tide tenait, au contraire, pour la prédominance des pro-
priétaires fonciers, des intérêts agricoles, et par suitepour
la suprématiede l'armée de terre, de ces hoplites aussi
braves que vigoureux qui avaient vaincu à Marathon. De

ce jour dateune lutte de tous les instants, où Aristide finit
par être vaincu; l'ostracismefut voté contre lui en 484 ou
483 av. J.-C.; Thémistocle put développer tout à son aise
les projets d'expansionmaritime, sur lesquels il fondait la
grandeur future de la patrie. Quant à Aristide, il supporta
sa disgrâce avec dignité et y trouva un regain de consi-
dération par toute la Grèce. Lorsque Xerxès franchit l'Hel-
lespont pour venger les défaites de Darius, Aristide, qui
avait vécu trois années en exil à Egine, fut rappelé, sur
la proposition même de Thémistocle. Il arrivajuste à temps

pour prendre part à la bataillede Salamine, où il fit, à la
tête des hoplites athéniens,une descente dans l'tle de Psy-
tallie, opération qui ne fut pas l'épisode le moins brillant
de la bataille. Au printemps suivant, les Athéniens, qui
avaient des raisons de suspecter l'ambition de Thémisto-
cle, nommèrentson rival général en chefavec des pouvoirs
extraordinaires,tandis que Xanthipperecevait le comman-
dementsupérieurde la flotte. C'était la revanche des con-

servateurs contrela démocratie avancée que Thémistocle<avait compromise. Au lien d'exploiterson succès au profit
exclusif de la cause, Aristide ne s'en servit que pour pro-
curer l'union des Hellènes contre l'ennemi commun, pour
vaincre l'apathie de Sparte qui paraissaitdisposée à opérer
pour son propre compte. 11 assura la victoire de Platées,
la défaite définitive des Perses et l'apaisementdes rivalités
helléniques, au profit de la grande cause nationale. H ne
fut pas moins habile ni moins énergique quandil t'agit de

Statue d'Aristide (marbre),musée de Naples.

revendiquerpour Athènes,à l'encontrede Sparte, le droit
de relever ses murs, tout en conservantla paix avec une
nationque l'intérêt supérieur de la Grèce commandait de
ménager.C'est dans cet intérêt qu'Aristide, renonçant à

ses plus vieilles sympathies,abandonnaà Sparte la supé-
riorité sur terre et développa, dans le sens de Thémistocle,
l'hégémonie maritimed'Athènes,par l'organisation régu-
lière d'une ligue de toutes les cités ioniennes et attiques
capables de résister à la Perse sur mer. Tandis que l'in-
fluence de Thémistocle allait en déclinant, le prestige
d'Aristideétait chaque jourplus grand. II ne s'obstinapas
à l'exploiter au profit d'une domination sénile, mais prit
plaisir à consolider pour sa part la situation du jeune Ci-

mon. Il mourutvers 468, laissant la réputation du plus
intègre, du plus désintéressé des hommes d'Etat athéniens,
d'un diplomate habile, d'un général brave et avisé; il est
dans l'histoire le type de l'honnêteté sans tâche, unie à
l'énergie virile, de la sagesse inaltérable, mise au service
d'une noble cause. Athènes lui érigea un-monumentpublic;

ses deux filles et son fils furent dotés aux frais du trésor;
la postéritéla plus reculée garda de lui le souvenir le plus
econnaissant,en même temps que la poésie contempo-



raine, dans les Perses d'Eschyle, célébraitson courage et
sasagesse. J.-A. H.

Bibl. Curtios, Histoire grecque, trad. Bouché-Le-
c1ercq, II, passim.

ARISTIDE, peintre grec contemporain de Parrhasius,
de Timanthe et même d'Apelle. Il était de Thèbes en Béo-
tie. Il passait dans l'antiquité pour rendre merveilleuse-
ment la passion. On citait de lui une femme blessée dans
le sac d'une ville et serrant, avant de mourir, son enfant
contre son sein. Après la prise de Thèbes, Alexandre en-
voya ce tableau à Pella. Beaucoup d'autres peintures
d'Aristide étaient célèbres, entre autres un portrait de
Bacchus que L. Mummius fit transporter à Rome et placer
dans le temple de Cérès. Ce fut, d'après Pline, le premier
tableau étranger qu'admirèrentles Romains. P. G.

ARISTIDE (Mus), rhéteur grec du 11e siècle apr.
J.-C. Né en Mysie, il fut Mève d'Hérode Atticus. Son élo-

quence exaltée et pathétique avait un grand succès. Il
l'étala partout, en Grèce, en Asie, en Egypte, en Italie.
Beaucoupde villes lui élevèrent des statues. Smyrneayant
été détruite par un tremblement de terre, Aristide adressa
à Marc-Aurèle un écrit si touchant sur la situation des
habitants, que l'empereurfondit en larmes et jura de re-
bâtir la ville. Les Smyrniotes reconnaissantsdonnèrentau
rhéteur le titre de fondateur de leur cité, le nommèrent
prêtre d'Esculape, etc. H nous reste de lui deux traités peu
importants, Sur le stylepolitiqueet Sur le stylesimple,
et quarante-cinq déclamations, contenant le plus souvent
des panégyriques de villes ou de divinités. Aristidepro-
fessait une dévotion particulière pour Esculape, avec le-
quel une longue maladie l'avait rendu familier et dont il
raconte une multitude de miracles. Les œuvres d'Aristide
ont été publiées par Dindorf. P. G.

Bibl. J. Massok, Collectanea historien ad Aristidis yi-
tam, t. III, de l'éd. Dindorf. Waddington, Mémoire
sur la chronologiede la vie du rhéteur JElius Aristide
Paris,1867, Impr. impér.

ARISTIDE DE Milet, écrivain érotique du iBrou du
ii° siècle av. J.-C. Il était fort goûté des Romains, qui fi-
rent connaissance avec ses œuvres lors des expéditions de
Paul-Emile et de Lucullus en Orient. Elles ont été tradui-
tes par Sisenna, an temps de Cicéron.

ARISTIDE Quintilien (V. Qdintilien).
ARISTIDE (Saint), né à Athènes, florissait aun" siècle

ap. J.-C, II fut d'abord maître de philosophie, puis se con-
vertit au christianisme.Il garda cependant les formes exté-
rieures de la philosophiepaïenne. En 125 ou 131, il pré-
senta à l'empereur Adrien, de passage à Athènes, une
Apologieen faveur des chrétiens qui est le premierou-
vrage qui ait été composéen ce genre. Cet ouvrage semble
aujourd'huiperdu; on dit queJustin, martyr, l'a imité dans
Y Apologiequi nous a été conservée sous son nom. G. F.

ARISTION, appelé aussi Aihênion, le dernier des
démagogues athéniens,mort probablement en 86 av. J.-C.
Fils d'Athénion,philosophe péripatéticien, héritier d'une
grande fortune, il s'adonna à l'enseignementde la philo-
sophie, voyageant de ville en ville. Il avait acquis à
Athènes une grande influence; lorsque Mithridate attaqua
les Romains et leur enleva l'Asie Mineure (88 av. J.-C.),
Aristion fut envoyé en ambassade auprès de lui par les
Athéniens; à son retour, il décida l'assemblée du peuple
à renverser l'aristocratieet à dénoncer l'alliance romaine
pour se ranger du côté du roi de Pont. 11 fut nommé
général avec de pleins pouvoirs. Après l'arrivée de Sulla
(87), Aristion fut assiégé dans Athènes, pendant qu'Ar-
chelaus, le général de Mithridate, défendait le Pirée. Il se
défenditvaillamment; quand la ville eut été prise d'as-
saut, il se maintint sur l'Acropole. Le manque d'eau
l'obligea à se rendre; il fut mis à mort sur-le-champ
(d'après Appien et Pausanias), ou, selon un autre récit
(Plutarque), empoisonné au moment de la paix.

ARISTIPPE.Nom de deux tyrans d'Argos. Le premier
apparaîtpourla première fois dans l'histoire lors de l'ex-
pédition dePyrrhus, l'an 272 av. J.-C. contreSparte.Il était

alors le chef du parti oligarchique et macédonien dévoué
aux intérêts d'Antigone Gonatas. Pyrrhus, appelé par le
parti démocratique, tomba dans les rues d'Argoset le parti
d'Aristippefut triomphant; lui-même fut assassinéen 240
par un esclave. Le second Aristippe,qui s'empara peu
après lui de la tyrannie, lutta longtempscontreAratus, de
concert avecAntigone Gonatas et son successeurDemetrius
il essaya même de se débarrasser du chef de la ligue
achéenne par un meurtre. Mais Aratus le battit àCleones,
lui tuant 1,500 hommes. Aristippe périt dans sa fuite de
la main d'un esclave. Cette ressemblance dans la destinée
l'a fait confondre quelquefois avec le premier tyran du
même nom. J.-A. H.

ARISTIPPEDE CYRÈNE, philosophe, fondateurde l'école
cyrénaïque ou hédonistique, disciple de Socrate, qu'il
suivit durant les dernières années de sa vie. Après la
mort du maître il voyagea pendantquelque temps, puis se
fixa dans sa patrie où il enseigna la philosophie pour de
l'argent. Le principe de sa doctrine était que le plaisir
est le but de la vie, et que le sentiment de chacun est la
mesure du plaisir, partant de la moralité. Si éloignée que
soit cette doctrine des enseignements socratiques, Aris-
tippe trouvait le moyen de la concilier avec eux dans une
certaine mesure il demandait en effet que l'hommese
rendit capable d'être le maître de son plaisir, qu'il pût à
volonté ou le poursuivrejusqu'au bout ou le refuser pour
un meilleur. C'était la culture de l'intelligence qui seule
pouvait conduire à ce résultat. La doctrine fut surtout
débattue à rencontre des Epicuriens, que leurs adversaires
aimaient à représenter comme les plagiaires d'Aristippe.
Celui-ci avait laissé des ouvrages aujourd'huiperdus, dont
Diogène Laerce nous a conservé la nomenclature (II, 82 et
suiv.). J.-A. H.

BrBL. ZELLER,Philosophie der Griechen, II, pp. 241 et
suiv.

ARISTIPPE LE JEUNE, petit-fils du précédent et fils
d'Arété. Sa mère lui transmit la doctrine d'Aristippe
l'Ancien; il passe pour avoir systématiséla théorie hédo»
nistique en distinguant le plaisir du repos, purement
négatif,du plaisir qui accompagne l'action; ce dernier est
à ses yeux le souverain bien(Diog. Laerce, II, 8, § 65 et
suiv., 82 et suiv.). Nous ne savons rien de ses ouvrages,
quoiqu'il paraisse en avoir écrit.

AR I STI P P (Aristippe Bernier deMaligny, dit), acteur
médiocre, fit partie, en 1821 et 1822, du personnel de la
Comédie-Française,où il jouait lesrôles de confidentsde tra-
gédie. Quoique d'un talentmodeste,il avait beaucoupréflé-
chi surson art, persuadé qu'authéâtrel'étudepeut suppléer
et suffireà tout. Partantde ce principe,au moins excessif

en ce qui concerne un art dont la plus grandeforce réside
toujours dans l'expressionet souvent dans la spontanéité,
il publia sous ce titre, Manuel du comédien, un ouvrage
didactique dans lequel il exposait, en un langageun peu
verbeux, ce qu'il considéraitcomme une théorie complète
de l'art du comédien. Ce livre était signé Aristippe, du
nom qu'il portait au théâtre. Au bout de trente ans, il en
fit une secondeédition, augmentée et mieux mise en ord: e,
avec ce titre quelque peu prétentieux Nouveau Manuel
théâtralthéorique et pratique, nécessaireà tous les ac-
teurs, aux directeurs,régisseurset employés des théâtres,
aux auteurs et aux critiques,contenant les principes sur
l'art de la parole applicablesà la chaire, à la tribune, au
barreau et à toutes les personnes appelées à parler en
public ou dans des assemblées particulières (Paris, Roret,
1854, in-18). L'auteur avait signé cette édition Aristippe
Bernier de Maligny, ancien pensionnairede la Comédie-
Française. A. P.

ARISTOBULE DE Cassandrée, ainsi surnommé parce
qu'il habita longtemps cette ville de la Macédoine, fondée
en 315 par Cassandre,fils d'Antipater. Onignorelelieuet
la datede la naissance d'Aristobule, comme aussi le temps
précis de sa mort; on sait seulement qu'il parvint à un âge
fortavancéetécrivit, àl'àgede quatre-vingt-quatre ans,l'his-



toire d'Alexandrele Grand, dont il avait été le compagnon
durant ses expéditions. Son œuvre était précieuse par les
renseignements géographiques et ethnographiques; elle
complétait l'histoire de Ptoléméequi avait surtout un ca-
ractère militaire. Mais elle n'était pas exempte d'exagéra-
tion, de flatterie, et sacrifiait trop souvent à l'amour du
merveilleux. Elle a servi de base, avec celle de Ptolémée,

au récit d'Arrien (V. ce nom). J.-A. H.
ARISTOBULE (Hist. juive). Philosophe juif d'Alexan-

drie qui paratt avoir vécu du temps de Ptolémée VI Philo-
métor. 11 est l'auteur d'un ouvrage grec dédié à ce roi et
où il semble, à en juger par les fragments qui en ont été
conservés et par le titre de l'ouvrage, qu'il ait donné
une exposition systématiquede la Loi mosaïque, en s'ef-
forçant de lamettre d'accord avec les idées philosophiques
alors répandues à Alexandrie. Comme la plupart des
écrits de l'école juive d'Alexandrie, ce livre a pour but,
au moins accessoirement, de propager le judaïsme parmi
les païens. Aristobule croit naïvement que Pythagore,
Socrate, Platonsont d'accord avec la Bible et même qu'ils

y ont puisé leurs doctrines. Il trouveégalement les doc-
trines bibliques dans Orphée, Hésiode, Homère, en s'au-
torisant de passages de ces poètes qui paraissent avoir été
remaniés avant lui (et qu'il croyait authentiques) par des
Juifs alexandrins. C'était le procédé de l'époque, II faut
dire cependant que M. Joel, après d'autres, a fait valoir
d'excellentes raisons contre l'authenticité des fragments
d'Aristobule(lequel n'aurait jamais existé). Ces fragments
seraient l'œuvre de l'apologétique chrétienne du ne siècle,
qui employait les mêmes procédés de propagande que les
Juifs. 1. Loeb,

BIIBL. Les renseignements sur Aristobule et les frag-
ments de son ouvragese trouvent dans Clément d'Alexan-
drie, Stromata,I, 15,72 et 22, 150 V, 14, 97 VI, 3, 32
Eusèbe,Hist.eccl., VII, 32, 16-19 Préparât, évang., VII,
14; VIII, 10 XIII, 12. Pour les études sur Aristobule,
V. principalementZELLER, Philosophieder Griechen, III,
2 (3e édit.) Freudenthal, AlexanderPolyhistor, p. 116.

GRAETZ, Monatsschrift, 1878, pp. 49 et suiv. l'inté-
ressanteétude de Joël, dans ses licke in die Religions-
gesch. zum Anfang des H. Jahrhund., 1880, p. 79 et
Schûrer, Gesch.des jûd. Volhes, p. 760.

ARISTOBULE (Hist. juive). Sous le nom d' Aristo-
bule Ier, on désigne un roi juif de la Judée, de la dynas-
tie desAsmonéens(Macchabées),et fils de Jean Hyrcan Ier.
TI ne régna qu'un an (108 à 104), mais assez long-
temps pour commettre deux meurtres dans sa famille.
D'après les dispositions prises par son père, sa mère de-
vait avoir le gouvernement du pays, il la fit mourir de
faim en prison; il fit tuer son frère Antigone, qu'on avait
réussi à lui rendre suspect, et on prétend que le regret de
ce crime hâta sa mort. Il est le premier prince asmonéen
qui prit le titre de roi, et il étendit les limites de son Etat
par la conquête de l'Iturée (au N. du lac de Genesareth).
11 parait avoir eu peu de respect pour les opinions reli-
gieuses du peuple ou du parti dominant (les Pharisiens) et
il penchait vers l'hellénisme, qui leur paraissait antina-
tional et l'était en réalité. Aristobule 11 (69-63), roi
asmonéen de la Judée, fils d'Alexandre Jannée et de
Salomé Alexandra. Son règne est célèbre par la rivalité
qui éclata entre lui et son frère Hyrcan II et qui amena
pour la première fois l'interventiondes Romains dans la
Judée. Hyrcan, qui prétendait au trône aussi bien qu'A-
ristobule, fut d'abordbattu par celui-ciet obligé de s'en-
fermerà Jérusalem mais, grâce aux efforts de son confi-
dent Antipater (V ce nom), il parvint à gagner le con-
cours du roi arabe Aretas, se réfugia auprès de lui et
revint avec des troupes d'Aretas assiéger à son tourAris-
tobule dans Jérusalem. Pompée faisait,à cette époque, son
expédition en Asie contreMithridate et Tigrane en l'an 63
il vint à Damas, les deux prétendants s'efforcèrent de
gagner sa faveur par de riches présents. Il se montra
d'abordhésitant, mais ses préférencesétaient évidemment

pour Hyrcan, que la faiblesse de son caractèredestinait à
être un vassal docile des Romains. Aristobule s'aperçut

des sentiments peu bienveillants de Pompée, il prit une
attitude belliqueuse, Pompée envahit immédiatement la
Palestine, la ville de Jérusalems'ouvrit devant lui; mais
dans l'enceinte du temple, qui formait une forteresse
redoutable, Aristobule fit une résistanceénergique. Les
Romains finirent par faire la brèche et prendre le temple
d'assaut (automne an 63). Beaucoup de Juifs furent
massacrés, les chefs furent condamnés à mort, et Aris-
tobule emmené prisonnierpour orner plus tard (en 61) le
triomphe du vainqueur. Un grand nombre de villes de la
Palestinefurent déclaréesvilles libres(c.-à-d. rattachées à
l'empire romain) et ce qui resta de la Judée fut donné à
Hyrcan, qui régna sous le titre de grand-prêtre,mais ne
put prendre celui de roi. Le peuple juif ressentit vivement
l'humiliationqu'il venait de subir, les Psaumesde Salo-
mon (ouvrage grec de cette époque) sont un témoignage
de son indignation. Aristobule III, frère de Mariamne,
fut nommé grand-prêtre, par son père, en l'an 35 av.
l'ère chrétienne; mais, dans la même année, la faveur que
lui témoigna le peuple, en sa qualité de prince asmonéen,
le rendit suspectà Hérode, qui le fit assassiner.- Aris-
tobule, fils d'Hérode et de Mariamne, fut, avec son frère
Alexandre, élevé à Rome (an 23 à 18 environ), puis, de
retour auprès de leur père, le caractère soupçonneuxde
celui-ci, peut-êtreaussi l'attitude altière des princes et le
souvenir de la mort violente de leur mère, amenèrent
entre eux et Hérode des froissements et des brouilles. Ils
furent raccommodés ensemble une fois, en l'an 10, par
l'empereur Auguste, mais en l'an 7 Hérode les accusa de
nouveau devant l'empereur, ils furent condamnés à mort
et exécutés à Samarie. L Loeb.

Bibl. Sur Aristobule I", JosÈPHE, Antiq., XIII, 11
Guerre, I, 3 Schûrer, Zeitgesch.,p. 117. Sur Aris-
tobule II, Anliq., XIV, 1-4 Guerre, 1. 6-7; Zeilgesch.,
p. 130. Sur AristobuleIII, Antiq., XV, 2, M; 3, 1-3
Guerre, I, 22, 2; Zeilgesch., p. 189 Sur le fils d'Hérodo
principalement Antiq., XV, 10, 1 XVI 1, 2; 3, 1-3; 4,
ï-6; XVI, 11, 2-7; Guerre, I, 23, 3-5; 27,1; Zeilgesch.,
pp. 192etsuiv.

AR1ST0CLÈS. Nom porté par plusieurs statuaires
grecs. On connatt par les textes trois sculpteurs de ce
nom, qui se confondent peut-être, et qu'il est assez
difficile d'identifier. Un premier Aristoclès parait avoir
été celui qui, originaire de la ville de Kydonia, en Crète,
vint s'établir à Sicyone vers la moitié du vie siècle. U
avait fait, pour Evagoras de Zanclé, un groupe de bronze
consacré à Olympie, et représentant Héraclès combattant
contreune Amazone à cheval. C'est sans doute le petit-
fils de ce premier Aristoclès que Pausanias signale comme
étant le frère de Kléoitas suivant l'usage, ce second
Aristoclès portait le nom de son grand-père. Il travaille
avec Agéladas et Kanakhos à un groupe des trois déesses,
et, suivant une épigramme d'Antipater de Sidon, il avait
exécuté celle qui tenait la lyre. Il était aussi l'auteur
d'un groupe de Zeus et Ganymède consacré à Olympie par
Gnathisde Thessalie.-Lenom à' Aristoclèsse lit aussisur
une œuvre de sculpture trouvée en Attique, la stèle bien

connue de Yélanideza, représentant un personnage en
costume de combat. Mais il n'est pas prouvé que cet
Aristoclès soit le même que le Sicyonien, fils de Kléoitas,
bien que cette hypothèseait été plusieurs fois émise.

Max. Collignon.
Bibl.:Brunn, Geschichte der griachischen Kûnstler, I.

p. 177. 0. Rayet, le Temple d'Apollon Didyméen,
p. 44. Lœwv, Inschriften griechischerBildhauer, p. 13.

ARISTOCLÈS. 1° (V. PLATON).
2° Aristoclès DE Messène, péripatéticien du m0 siècle

ap. J.-C., maître d'Alexandre d'Aphrodisias; a com-
posé un traité sur la Philosophie en dix livres, une sorte
d'histoire de la philosophie dont il nous reste un fragment
notable conservé par Eusèbe (Prœp. Evang., xi, 3, xiv,
17 et 18, etc.), et des ouvrages de moindreimportance,
l'un sur cette question Homère est-il plus sérieux que
Platon?

ARISTOCRATE.Nom de deux rois d'Arcadie, tyrans



d'Orchomène. Le second était le neveudupremier; il com-
mandait les Arcadiens allant au secours des Messéniens
dans la seconde guerre de Messénie. Comme il fut con-
vaincu de trahison à l'égard de cette nation, il fut lapidé
et sa race entière proscrite d'Orchomène.

ARISTOCRATIE.Le plus grand penseur de l'antiquité,
Aristote,étudiant les diverses formes de gouvernement, a
défini à plusieurs reprises lanature, les conditions d'exis-
tence, les avantages et les dangers de ce qu'il nomme
«ptoroitçâTeta. C'est pour lui une république administrée
par plusieurscitoyens de mérite et vertueux,les meilleurs,
Spratot, une république oh les chefs obéissent fidèlement
aux lois établies, où tout est fait en vue du bien public,
où ni les hommes adonnés à des travaux serviles, ni ceux
qui gagnentleur viepar des fonctions mercenaires, ne peu-
vent détenirle pouvoir.On voitce qu'une telle conceptiona
tout à la fois d'étroit et de chimérique, etAristoten'a point
rencontréd'exemple parfait d'une aristocratie telle qu'il
l'a rêvée. Il admire fort le principe aristocratique des
constitutionsde Lacédémone et de Carthage, mais il recon-
naît qu'ellesont de graves défauts et s'éloignentdu type
idéal; aussi est-il amené à distinguer l'aristocratie véri-
table des formes de gouvernement à qui on prodigue ce
nom; il en trouve qui inclinent vers la démocratie,
d'autres qui tendent à l'oligarchie et enfin dans d'autres,
qui ont une forme plus aristocratique, les richesses sont
plus considérées que la vertu, de sorte que ce ne sont pas
les citoyens les meilleurs qui détiennent le pouvoir. Aris.
tote ne conclut nulle part que l'aristocratie conformeà sa
définition est quasi impossible, mais il a dû le penser en
lui-même. Plusieursgrands écrivains qui ont fait leur
étude des choses politiques, ont défini l'aristocratie à la
manière d'Aristote.Cicéron, dans le De republica,indique
parmi les formes de gouvernement, celui des meilleurs,
des optimates, mot par lequel il traduit l'expression
grecque «pwrot. Montesquieu, dans l'Espritdes lois, dit-

que l'aristocratie a pour principe la modération. On ne
peut guère considérer ces diverses indicationsque comme
des données purement théoriques on mieux encore comme
des définitions d'un caractère étymologique. Une défini-
tion meilleure, à notre avis, et plus conforme à l'enseigne-

ment que nous donne l'histoire, est celle formulée au
xrv* siècle par Nicolas Oresme, qui employa le premier

en France le mot aristocratie « C'est, dit-il, une espèce
depolicie selon laquelle un petit nombre de personnes
ont princey et domination sur_ la eommunité.> Il est
difficile de dire mieux pour expliquer le sens actuel de ce
mot et, nous en tenant à cette définition, nous étudierons
d'abord d'où provient l'autorité qu'un petit nombre de
personnes ont pu prendre dans les sociétés quel que soit
le nom du régime de gouvernement, quelle a été cette
autorité, puis nous dirons quelques mots des républiques
aristocratiques.

Origine des diverses aristocraties. Le principe essen-
tiel de l'aristocratie se trouve dans l'idée de l'inégalité
qui existe naturellement entre les hommes et, dès les
origines de l'humanité, on s'est accoutumé à reconnaître
des supériorités de force physique, d'intelligence, de
caractère, de ressources. Mais comme la force matérielle
était celle qui frappait le plus fortement les esprits
incultes, les premières aristocraties furent la conséquence-

-^de la supérioritéde force et, par suite, le plus souvent, un
résultatde la victoire ou de la conquête. En ces temps le

succès emportaitpour le vainqueur le droit de disposer en
maître de la personne et des biens du vaincu; celui-ci-
pouvaitêtre réduit en esclavage lui et sa postéritéou bien
être maintenu dans une condition inférieure et vile. Ainsi:
quand un peuple triomphaitd'un autre moins fort et s'em-
parait de son territoire, il s'établissait dans ce nouveau
pays comme une sorte de race supérieure, d'une plus
noble origine, ayant seule le pouvoir et des droitsétendus,
en se mélangeantpoint à la racé soumise il y avait là-
une véritablearistocratiede race. On peutmêmedire avec

Prévost-Paradol,que « partoutohunepopulationest divisée
en castes rigoureusementdistinctes,cette division exprime
une diversité de races et une antique conqmHe à laquelle
les croyances religieuses n'ont fait qu'apporterune sanc-
tion et un gage de durée. Les exemples les plus frap-
pants de ce fait nous sont fournis par l'histoire de l'Inde,
de l'Egypte et de Sparte. Dans le premier te ces pays,
nous trouvons trois classes supérieures, des brahmanes,
des guerriers et des cultivateurs, une classe inférieure,
celle des artisans, et une regardée comme abjecte, celle
des parias. Ces deux dernières classes sont d'une couleur
plus foncée et semblent descendre des habitants primitifs
du pays, soumis par les armes dès la plus hauteantiquité
et tenus assujettis par la religion. On voit même que les
plus anciens maîtres de l'Inde, ce n'étaient pas les brah-
manes, mais les Ksatryas, guerriers ou conquérants. Ce
n'est que plus tard, quand la conquête eut été pleinement
achevée, que le parti sacerdotal1 emporta et imposa à la
société hindoue tout entière la hiérarchie actuelle, en la
basant sur la croyance que les diverses castes étaient
sorties des diverses parties plusou moins noblesdu corps
de Brahma.

En Egypte,il semble aussi que des tribus conquérantes,
originairesde la Nubie on de l'Abyssinie,vinrent imposer
leurs lois aux fellahs et aux pâtres qui habitaient primi-
tivement les bords du Nil inférieur, et les maintinrent
sous une dépendance étroite, tant par la force des armes
que par la supériorité de la civilisation. De là l'existence
d'une véritable aristocratie,composéede deux castes,celle
des guerriers et celle des prêtres de là aussi l'existence
de deux religions, l'une s'adressant aux classes élevées et
qui était la religion nationale des conquérants,l'autre,
plus grossière, qui était celle de la race primitive, La
conquête produisit aussi quelquechose de semblabledans
la Laconie. Les Spartiates, devenus par les armes maitres
de tout le pays, eurent la propriétéd'unepartie des terres,
la suzeraineté de l'autre partie, assurèrent dans chacune
de leurs familles la conservation intégrale des biens, et
formèrent seuls le gouvernement, la cité, l'armée. Les
vaincus furent en partie réduits en esclavage et, sous le
nom ditotes, odieusement maltraités. D'antres, parmi les
anciens habitants du pays, appelés Laconiens, furent
répandus dans la campagne, cultivèrentles terres qui leur
étaient laissées sous condition d'un lourd tribut, nourri-
rent les Spartiates, servirent de soldats auxiliaires, mais
n'eurent en aucune façon une existence politique. On
trouverait de même, à l'origine de la plupart des antres
sociétés, une aristocratie de race; il est vraisemblable
qu'à Rome les patres étaient les descendants des bandes
conquérantes sabelliennes ou étrusques, venues avec les
Romulus ou les Mastarna, dont l'histoire est si obscure.
Après l'invasion des barbares, lorsque les nationsmodernes
commencentà se constituer, nous voyons des aristocraties
se former de la même manière; les Germains, par
exemple, Francs, Burgondes,Goths, Lombards,Vandales,
prennentune bonne part des terres et, à côté de l'ancienne
société, installent comme une société nouvelle, maitresse
du pouvoir, fournissantles guerriers et jouissantde pri-
vilèges. Seulement ces barbares et, parce qu'ils étaient
en petit nombre, et parce que la race conquise leur était
supérieure en civilisation, ne purentresterune aristocratie
isolée, une aristocratiede race comme ils étaient d'abord,
et le vieil élément romain les pénétra fortement, en Italie,
en Espagne et en France. Ailleurs, en Angleterre par
exemple, cette race conquéranteétant égale au moins en
civilisation à la race conquise, se maintint assez longtemps
isolée, gardant ses coutumes, sa langue, maltressepresque
absolue des terres et du pouvoir, et il fallut bien des

siècles pourque les Normands et les Saxons formassent par
leur lente union le peuple anglais. Dans des temps plus
rapprochés de nous, des faits analogues à ceux que nous
venons d'indiquer se sont encore reproduits. Les Espa-
gnols et les Portugaisdans les colonies formaient à pro-



prement parler des aristocratiesde race; il en a été à peu
pr<-s ainsi dans les colonies hollandaises, anglaises, fran-
çaises même, et de là est certainementdérivé en partie le
préjugé de couleur qui attribue aux blancs une certaine
noblesse vis-à-vis des métis et des noirs..

sLes aristocraties de race existent surtout à l'origine
connue des sociétés humaines mais an bout de quelques
siècles, le souvenirde l'invasion et de la conquête (à moins
qu'il ne soit perpétué par un système de castes comme
dans l'Inde et en Egypte, ou qu'il soit maintenu par un
régime politique immuable, comme à Sparte) se perd peu
à peu; les familles s'étendent et se divisent les circon-
stances font parfois entrer dans l'aristocratie des hommes
qui y étaient étrangers par la naissance,quelques-uns des
vaincus éminents par la fortune, le caractère, les talents,
les services rendus. La marque de la supérioritén'est plus
seulementla race dont un individu est issu, mais la terre
qu'il possède, derniers vestiges des avantages de la con-
quête, et qu'il -a reçue de ses ancêtres, le patrimoine, le
domaine. Ainsi se forme peu à peu, dans les Etats qui
ont subi une conquête, une aristocratie terrienne. C'est
celle que nous remarquons à Athènes dans les temps
éloignés, celle que nous trouvons à Rome dans les pre-
miers siècles de son histoire; c'est elle qui constituela
féodalité dans presque toute l'Europe c'est enfin elle qui
se substitue en Angleterre à l'aristocratie de race.
Ainsi qu'onvientde le voir, l'aristocratie de race et l'aris-
tocratie terrienne sont issues du droit de conquête. Les
pères ont transmis à leurs enfants ce qu'ils avaient pris
par la force. Les uns et les autres vivaient dans le mépris
du faible, du vaincu, se considérant eux-mêmes comme
d'une essence supérieure, comme d'une origine et d'une
nature plus nobles que le commun des hommes. Le peuple

qui étaitcourbé sous leur autorité, qui les voyait pleins de
ressources, de forces, puissantspar l'esprit de famille, par
la continuitédans les desseins, par les traditions, les crut
facilement. On admit aussi qu'en vertu de cette loi que les
modernes appellent hérédité, ces hommes forts transmet-
taient à tous leurs enfants,leur force, leur caractère,leurs
talents et qu'il y avait ainsi des familles où la supériorité
était un privilège du sang. Dans l'aristocratiefurentcompris
tous ceux qui étaient issus de ces familles, tandis que tout
ce qui n'en sortait pas était réputé d'une naissance vile,
appelé plébéiens, serfs, vilains, manants, hommes de
poëste. Les premiers seuls avaient le pouvoir, l'autorité
judiciaireet le droit de porter les armes nobles seuls,
ils étaient exempts des impôts on jouissaientde grands
privilèges. L'aristocratie de famille était constituée.
Les trois espèces d'aristocratie que nous venons de men-
tionner sont toutes fondées à la fois sur le droit du plus
fort et sur la transmissionde ce droit par l'hérédité, par
la naissance. A l'origine c'est la terre possédée en patri-
moine qui est le signe matériel de ce droit et même en
maint pays c'est le nom de la terre qui est donné à la
famille. De plus, ceux des enfants qui, par suite d'une
législationtendant à conserverles patrimoines intacts, ne
sont pas pourvus de terres par héritage, gardent le nom
d'une terre de la famille, précédé d'une particule indi-
quant la noblesse originelle. Mais dès lors, l'aristocratie,
à moins que les terres ne forment un patrimoine indivis
comme dans certaines sociétés primitives ou conservé
intact par des lois restrictives, l'aristocratie s'étend et
s'ouvre, devient plus accessible. Un homme sans nais-
sance peut acheter une terre et devenir seigneur. La par-
ticule, qui n'est guère qu'un titre honorifique accompagné
de quelques privilèges, peut être accordée par un gouver-
nement pour récompensede services rendus ou à l'occasion
de certaines foncfionsqu'ona exercées; ainsi se constitua
en France, à partir du xm" siècle surtout, à côté de la
noblesse d'épée issue de la conquête, la noblesse de robe
ainsi encore sous l'autorité de Napoléon Ier, parallèlement
à la vieille noblesse de naissance, s'établit une noblesse
militaire. Ces aristocraties plus jeunes diffèrent un peu

de leurs atnées; elles n'ont plus la même part du pouvoir
parce qu'elles n'existent que dans les Etats où il y a un
gouvernement fort, qui les a créées, dont elles dépendent,
et, si elles gardent encore le principe de transmissionpar
la naissance,elles sont moins fermées que les anciennes
au mérite individuel.

Qualités et défauts de l'aristocratie. Nous n'étudie-
rons pas ici ce qui se passe au sein d'une société que
domine l'aristocratie de race, forme qui ne subsiste intacte
que dans un très petit nombre de pays très arriérés nous
ne rechercherons-pas non plus quelles seront les qualités
et les avantagesde l'aristocratiedu mérite personnel; nous
nous efforcerons seulement d'indiquer en quelques mots
les vertus et les vices qu'on a pu remarquer dans la plu-
part des aristocraties anciennes et modernes. Toutes, ainsi
que nous l'avons vu, terriennes ou familiales, ont pour
essence une supériorité admise, transmise par l'hérédité.
C'est donc du passé que toutes se réclament, c'est au
passé que toutes se reportent et se rattachent. Pour main-
tenir leurs privilèges fondés sur un droit très ancien, elles
veulent maintenir l'édifice social tel qu'il était à l'origine,
c.-à-d. favorable à leurs prétentions elles sont opposées
aux bouleversements et aux innovations que .désire la
foule, souvent capricieuse et violente parce qu'elle n'a
d'espérance que dans les changements à venu*. De là,
dans les Etats où l'aristocratie est puissante,une longue
tradition rattachantle présent au passé, une crainte très
grande des réformes et des révolutions,un grand esprit
de conservation, une stabilité, une politique le plus sou-
vent ferme et constante, beaucoup de suite dans les des-
seins. On a assez judicieusement comparé l'aristocratie au
lest emporté par un navire et qui l'empêche d'aller à la
dérive, au gré des vents et des flots. Bodin se servait
d'une image semblable, dans son Traité de la République:
« L'état de la République est d'autant plus ferme et
stable estant appuyé sur de bonnes maisons comme sur
gros piliers immuables qui ne pourraient pas supporterla
pesanteur d'un grand bâtiment s'ils étaient grêles, ores
qu'ils fussenten plus grand nombre. » Un autre mérite
de l'aristocratie c'est que le goût, l'habitude, la connais-
sances des affaires publiques s'y transmettent comme de
générationen génération.Le seul fait même d'appartenir
à une famille illustre et puissante met le jeune homme en
relief et lui donne occasion de développer de bonne heure
les qualités et les ressources qui peuvent être en lui.
« C'est un avantage, dit Pascal, que la qualité qui dès
dix-huit ou vingt ans met un homme en passe, connu et
respecté comme un autre pourrait avoir mérité à cin-
quante ans c'est trente ans gagnés sanspeine >. Dès l'en-
fance les fils de famille peuvent ainsi s'initier près de leurs
pères à la connaissance des hommes, à l'étude des choses
politiques, au maniement du pouvoir; ils sont capables,
dès leurs débuts dans les carrières qui leur sont réservées,
d'apporter des connaissances acquises d'autrui et une
sorte d'expérienceprécoce. Voici ce que Burke, dans une
lettre écrite au duc de Richmond, disait à ce sujet,
en 1772: « Vous autres gens de grande maison et de
grande fortune héréditaire, vous ne ressemblez pas à des
hommes nouveaux comme moi. Quelque forts que nous
puissions devenir, quelles que soient la dimension et
l'exquise saveur de nos fruits, nous n'en sommes pas
moins des plantes annuelles; nous naissons et nous mou-
rons dans la même saison. Mais en vous, si vous êtes ce
que vous devez être, mon regard se platt à reconnaîtreces
grands chênes qui ombragent toute une contrée et qui
perpétuent ces ombrages de génération en génération. Le
pouvoir et l'influence personnelle d'un duc de Richmond
ou d'un marquis de Buckingham importent peu. Ce qui
importe c'est que leur conduite et leurs exemples soient
de nature à transmettre la tradition de leurs ancêtres à
leurs successeurs. Alors leurs maisonsdeviennent le dépôt
public et les archives vivantes de la constitution,non pas
comme à la tour de Londres et à la chapelle du cloître de



Westminster, dans des parchemins effacés, sous des lam-
bris humides et vermoulus, mais dans la robuste vigueur,
l'énergie vitale, la féconde puissance du caractère des
hommes qui fixent tous les regards et dominent toutes les
tètes. »

Ces hommes attachésaux traditionsd'un passé glorieux,
ayant l'habitude d'exercer le pouvoir, se croyant d'une
plus noble origine que les autres citoyens, ont parfois un
sentiment de fierté et d'honneur très élevé; ils considè-
rent qu'avec les biens et les droits leurs ancêtresleur ont
transmis des devoirs à remplir et un nom qui doit rester
sans tache une souillure équivaudraità une forfaiture, à
une déchéance. Noblesse oblige, dit le vieux proverbe, et
les souvenirs de famille, les images des ancêtres com-
mandaient aux patriciens de Rome comme aux barons
féodaux, la bravouresur les champs de bataille, l'énergie
du caractère, la dignité dans la vie privée. Ces hommes
n'ont rien à demanderà personne leur grande situation
leur rend inutiles les ambitions mesquines et les petites
intrigues; ils sont indépendants, et leur conscience ou
l'opinionde leurs pairs peut seule les juger. L'histoire
romaine est pleine de ces grandes et mâles figures de
patriciens, durs aux autres et à eux-mêmes, aussi remar-
quables par leur héroïsme sur le champ de bataille que
par leurs vertus civiques. Les sociétés féodales, Venise,
l'Angleterre, en fourniraient aussi de très nombreux
exemples. Dans ces familles où se forme si naturelle-
ment le caractère des hommes, se forment aussi les
manièreset l'esprit; il y a là commeune éducation ins-
tinctive que l'enfant reçoit de tous c6tés sans qu'il ait
besoin de faire le moindre effort. Le seul sentiment de sa
supériorité lui donne de très bonne heure une grande
aisance de manières; celui-là est forcément exempt de
timidité et de gaucherie, qui est dès son enfance entouré
de gens qui lui sont inférieurs, qui le flattent et même
l'admirent, qui de plus dans la maison paternelle voit
constamment le monde et le monde qui a les dehors les
plus distingués.Son esprit s'ouvre plus facilement que
celui du pauvre qui n'a devant lui qu'un horizon
restreint sa vie n'est point bornée aux choses matérielles
ni tourmentée par la nécessité de pourvoir aux besoins de
chaque jour. Le noble a toutes sortes de loisirs pour
l'exercice de la pensée il a toutes sortes de ressources
pour développer son intelligence et acquérir le savoir; il

a des maîtres qui s'occupent constamment de lui il a des
livres en grand nombre; il est entouré de choses qui lui
inspirent le goût du beau les voyagesqui lui sont faciles
lui permettent de comparer les hommes et les choses.
Dans une situation si haute et si privilégiée, il semblerait
que les membres d'une aristocratie devraient être toujours
supérieurs aux individus d'une naissance obscure, et il
est vrai que dans l'ensembleles aristocraties ont été favo-
rables à la formation du langage et des manières, à la
culturedes lettres et des arts; il est vrai que toute société
où les grands ont dominé s'est signalée par un caractère
particulier d'élégance.

L'aristocratie, par suite de son origine considérée

comme plus noble, de la solidité de ses traditions, de son
habileté politique, de la grandeur et de la mâle énergie
de ses membres, de leur éducation brillante et de leurs
manières, a toujours plus ou moins ébloui les hommes des
classes plus humbles et il est encore des sociétés ou elle

occupe une grande place. L'aristocratie a eu par suite un
certain rôle théâtral, imposant, qui fascinait la multitude.
Voici à ce sujet quelques phrasescurieuses de Bagehot:

« Un ordre de noblesse a pour fonction d'éblouir le vul-
gaire, non pas nécessairement pour le tromper, encore
moins pour lui nuire, mais pour lui imposer des opinions
qu'il n'admettrait pas autrement. L'imagination de la
multitudeest extrêmement faible; ellene peut rien conce-
voir sans un symbole visible et il y a beaucoupde choses
qu'elle comprend à peine, même avec un symbole. La
noblesse est le symbole de l'intelligence. Elle a les carac-

tères distinctifs qua la foule a toujours eu coutume de
regardercommeles attributs de l'intelligenceet que sou-
vent encore elle considère comme tels. » c Ce que la
masse du peuple anglais respecte,c'est ce qu'on peut nom-
mer la pompeihéâtrale de la société. Qu'une cérémonie
imposante, qu'un cortège de grands personnages, qu'un
certain spectacle de femmes élégantes, qu'une de ces
mises en scène dans lesquelles la richesse et le luxe
se déploient, viennent à frapper ses regards, voilà
cette masse profondément impressionnée. Son imagination
est subjuguée, elle sent son inférioritédevant tout l'appa-
rat qui se révèle ainsi. Les cours et les aristocratiesont
une grande supérioritéqui domine la multitude, bien que
les philosophesn'y aperçoivent rien; c'est leur éclat et leur
solennité. Les gens de cour peuvent faire ce qui est impos-
sibleà d'autres. Un hommedupeupleessaieraitaussi vaine-
mentde rivaliserde jeu sur lascèneavecles acteurs,qu'avec
les membres de l'aristocratiedansleurrôle.Le grandmonde
vu de dehors est une sorte de théâtre où les acteursbrûlent
les planchescommeles spectateursne le pourraientfaire. La
pièce se joue dans chaque district. Un homme des champs
reconnaît que sa maison ne ressemble pas à celle de
mylord, sa vie n'est pas celle de mylord, sa femme n'a
pas la physionomie de milady. » « Il y a dans notre
forme de gouvernement, dit encore le même écrivain, des
parties prestigieuses,conservées non pas à cause de leur
valeur intrinsèque, mais pour la séduction qu'elles opèrent
sur l'esprit de populations naïves et sans lumières.Ce
prestige qui environne les aristocraties se remarque au
sein de toutes les sociétés. Ainsi les patriciens de Rome,
quand ils eurent perdu leurs privilèges et leur autorité,
gardèrent encore pendant longtemps une réelle influence
et une grandeconsidération ainsi les seigneurs en France,
après avoir été dépouillés de leurs droits féodaux, conser-
vèrent des privilèges étendus et une supérioritéapparente
sur les autres classes sociales. Mais, à mesure que les
sociétés progressent, la pompe et l'apparat exercentmoins
d'attraction sur les masses on va davantage vers les
choses réelles et le prestige des aristocraties va diminuant
devant l'acroissementdes fortunes nouvelles.

A ces avantages et à ces qualités de l'aristocratie con-
finentnaturellement des défauts et des inconvénients,pro-
duits par l'exagérationmême des caractères qu'elle pré-
sente. Ainsi l'esprit de conservation porté à l'excès aboutit
à l'immobilité, la fierté et l'energie tendent à la violence
et à l'arrogance, la bravoure à un raffinement d'honneur,
les manières et l'élégance au luxe et à l'efféminement.
n est utile sans doute et même nécessaire qu'une société
ne rompe pas brusquement avec les institutions et les
moeurs du passé, mais il ne faut pas non plus qu'elle
cesse de marcher et de se développer. Le progrès, par
suite de l'évolution des institutions et des mœurs, est
chose indispensable, mais rarement les aristocraties ont
compris cette loi fatale. Celle de Sparte s'éteignit pour ne
pas s'être ouverte à des éléments étrangers; celle de
France disparutpresque pour n'avoir su s'entendre ni avec
la royauté ni avec les communeset ce qui en restait encore
en 1789 fut emporté par la Révolution que la noblesse
n'avaitpas su prévenir. L'aristocratie romaine, au con-
traire, qu'elle rat victorieuse ou vaincue dans les luttes
contre les plébéiens, savait céder à temps quelques-unesde
ses prérogatives pour conserver les autres, et elle dut à
cette manière de faire de se maintenirlongtemps au pou-
voir. Mais ordinairement l'esprit de tradition et l'admi-
ration du passé sont tellement ancrés dans l'intelligence
des grands que les débris des aristocratiesd'autrefoissont
inévitablement le parti de la réaction dans les Etats
modernes. L'orgueil et l'infatuation sont encore des
défauts communs à presque toutes les aristocraties
anciennes et modernes. A force de se croire supérieurs
aux autres hommes, les grands en viennentà traiteravec
mépris ceux qui sont au-dessous d'eux, et ces derniers ne
1e supportent qu'avec peine la haine couve dans leurs



cœurs jusqu'au jour où ils deviennent assez forts pour se

venger, et la vengeance est parfois terrible. Dans leur
mépris des hommes de la classe inférieure,les grands se
considèrent à peine comme coupables, quand ils violent
vis-à-vis de ces personnesde rien tous les devoirs d'huma-
nité et de justice. A Rome, ils maltraitent odieusement
leurs débiteurs plébéiens au moyen âge ils font périr le
serf pour le moindre prétexte, ils abtment son champ, ils
abusent de sa femme ou de sa fille, et, comme l'impunité
leur est presque assurée, ils sont portés à toutes sortes de

crimes. Les histoires des diverses aristocratiessont souil-
lées du récit de leurs excès et de leurs violences, et les
légendes populaires sont pleines de la terreur et de la
haine des grands.

Le sentimentd'honneur qui anime d'abord ces hommes
puissants et leur fait quelquefois accomplir de grandes
choses, dégénère de même. Quand ils n'ontplus la guerre
pour dépenser leurs forces et leur turbulence, ils devien-
nent d'humeurquerelleuse. Une parole, un geste,un regard,
un rien les irrite et leur parait une grave insulte; des

duels sans nombre ou des guerres privées entretiennent le
goût des armes et l'habitude de verser le sang. La France
a vu un grand nombre de ces raffinés d'honneur, surtout
au xvi° et au xvne siècle. De même la politesse des
manières, l'élégance, le goût des belles choses dégénè-
rent bien vite. Les hommes de la plus grande fortune se
ruinent pour paraître et il vient à leur manquer alors
cette richessequi est aussi une puissance. Ainsi les grands
du temps de François 1er mettent sur leurs épaules, pour
paraître au camp du Drap d'or, leurs manoirs, leurs
terres, leurs forêts et leurs moulins. Ainsi ceux du temps
de Louis XIV et de Louis XV abandonnent leurs
domaines pour venir vivre à Versailles, dans l'atmosphère
de la cour, au milieu du luxe et des fêtes continuelles et,
tandis que leurs propriétés demeurenten friche ou mal
cultivées, ils deviennent besogneux, avides d'argent, dis-
posés à s'en procurer par les moyens les moins nobles. Ils
ont toujours le bon ton, la courtoisie, la politesse, les
manières de cour, mais ils ont déjà perdu une bonne part
de ce qui faisait leur force ils consument leur esprit
dans des conversations banales, dans des intrigues sans
portée, dans tout ce manège frivole que comportent les
antichambres, les boudoirs et les cours. Ils n'ont plus le
goût ni le loisir des fortes études la politique ne les
séduit que par ses côtés les plus petits; on ne les voit
plus occuper les fonctions qui demandent des connais-
sances sérieuses, l'expérience des hommeset des choses.
On ne les voit plus guère à l'armée,ou, s'ils sont présents
aux batailles, ils compromettent tout par leur inexpé-
rienceou leur indiscipline. Ils ont encore quelques qualités
brillantes, séduisantes, mais ce n'est plus qu'une sorte de
vernis qui ne recouvre aucun mérite solide; ils ne sont
plus, à vrai dire, une aristocratie, ils sont seulement une
noblesse. Leurs privilèges qu'ils ont en partie gardés ne
sont plus justifiés par des services rendus, et les rendent
odieux aux classes inférieures, et un jour le seul nom
d'aristocrate devientun motif d'accusation et une dénon-
ciation haineuse. Ainsi a sombré en France l'aristo-
cratie de naissance et il ne semble pas qu'elle puisse
jamais revivre parmi nous; presque partout elle a péri de
même, et bien plutôt à cause de son arrogance, de ses
cruautés, de ses moeurs tyranniques, que pour des raisons
d'ordre politique. En Grèce, nous voyons la plupart des
petites cités préférer le gouvernement d'un seul, la
tyrannie, comme on disait, à l'oppressiondes riches. La
plèbe de Rome accepta volontiers l'empire qui courbait
toutes les têtes sous une servitude égale, par haine des
grands. En France le tiers-état soutint vigoureusement la
royauté dans sa lutte contre les seigneurs, et il est vrai

par suite de dire avec Montesquieuque les aristocratiesne
se peuvent soutenir que par la modération. Pour qu'elles
subsistentil faut, suivantlui, que les grands s'abstiennent
de toute pompe et de tout acte orgueilleux, qui ferait

vivement sentir au peuple son infériorité, qu'il n'y ait
point de loi qui marque d'une façon absolue cette subor-
dination comme était à Rome celle qui défendait les
mariages entre patriciens et plébéiens, qu'il n'y ait point
de privilèges pour les grands en ce qui concerneles impôts,
que le trésor soit bien administré au profit du peuple et
non pour enrichir quelques-uns, qu'il ne soit pas admi-
nistré par les puissants qui pourraient devenir suspects
de péculat et qu'il y ait enfin un magistrat chargé de
réprimer dans l'aristocratie l'orgueil de la domination.
On voit que toutes ces conditions manquaientà l'aristo-
cratie française de l'ancienrégime pour subsister; quelques-
unes, et d'autres qualités encore que Montesquieu n'indique
pas, ont fait durer jusqu'à nos jours l'aristocratieanglaise
et lui assurent même dans l'avenir une influence et un
rôle considérables, D'abord elle a des biens immenses
que le droit d'atnessea jusqu'à présent maintenus intacts
et elle s'est adonnée à la culture de ses terres avec un
soin particulier; l'absentéisme y est un cas fort rare
et les populations agricoles ont toujours vu leurs maîtres
à l'œuvre au milieu d'elles; les fortunes ne se sont pas
dissipées comme ailleurset les lords sont restés puissants
par l'argent. Avec un vif sentiment de conservation, ils
ne se sont pas attardés dans l'admiration exclusive du
passé; ils ont combattu avec la classe populaire pour
forcer la royauté à l'observation des lois ils ont admis
et même réclamé quelquefois les modilications qui leur
semblaient utiles et opportunes; ils ont su corriger les
abus, accorder l'égalité politique à l'Irlande, émanciper
les catholiques, rendre aux juifs leurs droits civils et
politiques, sacrifier le système prohibitif, élargir la base
électorale, constituer le régime parlementaire.De plus, ils
ne se sont jamais désintéressés des choses politiques; leur
étude et leur pratique constante sont la principaleoccupa-
tion de leur vie ils aiment peu la société et ce qu'on
appelle ailleurs les plaisirs, et Bancroft a. pu leur repro-
cher leur gravité et leur froideur. La surveillance de leurs
domaines ne prend pas non plus tout leur temps il leur

en reste beaucoup à consacrer aux affaires publiques et le
sérieux naturel de leur esprit les y porte comme jadis les
patriciens de Rome. Ils se tiennent au courant de toutes
les questions de quelque importance et ne dédaignent ni
le commerce ni 1 industrie. De là, une grande action sur
le pouvoir qu'ils éclairent et qu'ils dirigent, une grande
aptitude pour les fonctions diverses qu'ils ont à remplir
dans le cabinet des ministres, dans le Parlement, dans la
haute administration,dans les ambassades et les consulats.
Cette aristocratie, à ces mérites remarquables, a joint
celui d'être peu oppressive, de ne pas avoir un trop grand
esprit d'exclusion elle se recrute incessamment dans les
classes inférieures, appelant à elle les hommes éminents

par leur méiite personnel, leur savoir, leur fortune, les
services rendus. Baudrillarddit avec raison: « Le père de
sir Robert Peel, simple filateur, et faisant souche aristo-
cratique, Macaulay, le grand historien, recevant le titre
de lord, sont les symboles de cette libéralité intelligente
qui fait pénétrer dans les rangs de l'aristocratie toutes les
forces sociales qui peuvent ajouter à sa vigueur et à son
éclat. » Ces qualités diverses (malgré de nombreux défauts
qu'il importe peu de signaler ici) expliquentle rôle encore
importanPquejoue l'aristocratie en Angleterre et la popu-
larité qu'elle a en partie conservée; elle a su donner

au pays, par des réformes successives et par des mesures
non violentes, la plupart des libertés et des droits que la
révolution de 1789 a données à la France en un jour de
tourmente, suivi de nombreuses réactions.

Gouvernements aristocratiques proprement dits.
Nous avons étudié ce qu'était l'aristocratie en prenant ce
mot dans son sens général et sans distinguer entre les
formes de gouvernement, monarchique ou républicaine,
dans lesquelles elle avait une certaine autorité, un grand
pouvoir, des privilèges; nous examinerons rapidement
dans ce dernier paragraphe les aristocraties proprement



dites, c.-à-d. les goinrenMBjentsoù il n'y a point de
monarqueet où le peuplen'a point de part au pouvoir; il
serait peut-être mieux de les désignersous le nom d'oli-
garchies c.-à-d. Etats où un petit nombre de citoyens ont
le pouvoir. Nous n'en trouvonsguère d'exemples en Asie
où le despotisme d'un seul a toujours été en honneur.
Toutefois certainescités phéniciennes paraissent avoir eu
à leur tête une aristocratie de riches marchands,analogue
à celle qui plus tard dominait à Carthage. En Grèce, nous
voyons l'oligarchie être presque partout une forme de
transition entre la monarchie, gouvernement des temps
héroïques, et la démocratie, gouvernement des temps plus
rapprochés de nous. Au vue siècle av. J.-C., dans toutes
les cités du continent aussi bien que dans les colonies,
nous voyons la royauté abolie, sans grande violence,
comme par le cours naturel des événements. Ici la famille
royale s'éteignait et l'autorité souveraine tombait d'elle-
même; ailleurs, commeà Athènes, à la mort d'un roi son
fils était seulement reconnu comme archonte, on même
était écarté du pouvoir qui était confié à un prytanis ou
président choisi parmi les grands. Partout l'autorité de
ceux-ci prévalait; ils avaient seuls le pouvoir, ils for-
maient le conseil de l'Etat, ils rendaient la justice et
exerçaient les fonctions religieuses le peuple était pour
le moment écarté de toute participation au gouvernement
de la cité. Il serait fastidieux d'examiner en détail cette
obscure histoire des petites villes grecques; mais le trait
généralqui ressort de toutes les indicationsun peu vagues
des auteurs anciens, c'est que le nombre des familles qui
détenaient le pouvoir était fort restreint; parfois même
les magistrats étaient toujours choisis exclusivementdans
la gens qui jadis fournissaitles rois; ainsi à Athènes, les
premiers archontes étaient des Codrides on Medontides,
descendants du roi Codrus, et à Corinthe les prytanes
furent longtempspris dans la famille des Bacchiades, ou
descendants du roi Bacchis; ailleurs c'étaient les grands
propriétaires on les habitants des villes qui dominaient
sur les pauvres et les habitants de la campagne. Ces oli-
garchies, bastes sur le privilège, administrées par des
hommes passionnés,violents, à l'esprit étroit, paraissent
avoir pesé lourdement sur les classes intérieures, et l'his-
toire de l'AUïque,si malheureuse avant la réforme de
Solon, en est un exemple frappant. Aussi furent-elles
toutes renversées après moins d'un siècle d'existence,sauf
à Sparte; des despotes s'élevèrentpartout par la force
ou par la persuation, et bien que la plupart aient gou-
verné avec des sentimentsétroits et égoïstes, que plusieurs
se soient montrés oppresseurs et cruels, ils firent faire
un progrès à l'esprit public, s'appuyèrent assez souvent
sur le peuple, et jetèrent bas en bien des cités le mur de
séparation qui existait entre les grands et les classesinfé-
rieures. Aussi à la tyrannie, quand les despotes furent
chassés à leur tour du pouvoir, succéda assez généralement
la démocratie; quelques villes seulement, dans lesquelles
Sparte soutint de ses armes et de son influence l'aristo-
cratie, gardèrent un gouvernement oligarchique; encore
était-ce une oligarchie mitigée qui put se maintenir
jusqu'aujour où mourut la liberté de la Grèce, sous les
coups de Philippe et d'Alexandre.

Des faits d'une nature semblable se remarquent dans
l'histoire de Rome; quand les rois furent chasSés de la
ville et que la forme républicaine s'établit, ce fut d'abord
au profit des seuls patriciens. Propriétaires de grands
domaines, riches d'argent, ils gardèrent pour eux seuls
toutes les. magistratures et tous les sacerdoces; ils com-
mandaient les armées, s'occupaient presque seuls des
choses de l'Etat, rendaient la justiceet en un mot avaient
accaparé tout le pouvoir et tous les droits. Mais les vio-
lenees commises par les hommes de cet ordre, les sacri-
fices qu'ils exigeaient delà plèbe, leur dureté envers leurs
débiteursexcitèrent des soulèvements populaires t'ordre
inférieur obtint d'avoir pour la défense de ses intérêts des
chefs nommés tribuns et ceux-ci, revêtus d'une grande

influence, soutenus par les masses plébéiennes,forcèrent
les grands à renoncerpeu à peu à leurs principaux privi-
lèges. Les patriciens les sacrifièrent les uns après les
autres, non sans résistance mais ils savaient céder à
temps une partie de leurs prérogativespour en conserver
au moins quelques-unes. En 449 av. J.-C., c.-à-d.
soixante ans aprèsl'expulsion des rois, une loi permettaitle
mariage entre patriciens et plébéiens en 445, le pouvoir
militaire devenait accessible à tous parla suppression du
consulatremplacépar une magistrature moins puissante,
le tribunat militaire, que les plébéiens purent obtenir.
En 366, ils purent devenir consuls et, en moins de
soixante ans à partir de cette date, l'égalité de droits
civils et politiques fut consommée. Les patriciens par leur
sagesse avaientévité l'établissementdudespotismed'un seul
aussi bien que la dominationde la multitude et,s'il y eut lutte

au ne et an Ier siècleav. J.-C. entre le parti démocratiqueet
le parti aristocratique,celui-cigarda du moinsune influence
considérablejusqu'au jour où la société romaine tout entière
fut courbée sous la servitude par les empereurs. Au
moyen âge, la forme oligarchique ne se rencontreguère
que dans quelques-unes des républiques italiennes, comme
Gênes, Florence et Venise. Les deux premières furent
sujettes à d'incessantesrévolutions qui amenaient an pou-
voirtantôt quelquesgrands, tantôt la masse des bourgeois,
quelquefois même un dictateur. A Gênes dominèrent
d'abord des nobles dont la puissance reposait, non sur la
propriété foncière, mais sur le commercemaritime, et qui
avaient à leur tête les familles des Grimaldi et des
Fieschi elles représentaientle parti aristocratiquetandis
que les Doria et les Spinola étaient les chefs du parti
démocratique. Des luttes sans trêveensanglantèrentla cité
qui, lasse, offrit le gouvernement tour à tour aux rois de
France, aux marquis de Montferrat, aux Visconti de
Milan et aux Florentins. Florence fut plus heureuse et
elle garda jusqu'à la fin du xtv8 siècle une constitution
démocratique sous laquelle elle atteignit une grande pros-
périté mais l'oligarchiey fut établie en £382par l'abais-
sement des arts mineurs organisée en 1387 après la
premièreexpulsion des Alberti, elle tomba vers 1430 et
Cosimo de Médicis fonda le pouvoir monarchiquede sa
famille. Venise, après quelques vissicitudes dans les
premiers siècles, eut d'une manière durable une oligarchie
très puissante où le pouvoir appartenait un très petit
nombre de familles nobles et à des conseils très restreints,
ohgarchie défiante et soupçonneuse, mais remarquable
par son énergie,sa science du gouvernement et l'éclatante
prospérité qu'elle donna à la république. Elle ne tomba
qu'en 1797 et on peut dire qu'elle a été la dernière des
oligarchies, cette forme de gouvernement paraissantdésor-
mais incompatible avec les idéesd'égalitéet de liberté pour
tous, qui prévalentaujourd'huidans le monde civilisé.

Edouard Cat.
Bibl.: Aristote,Politique. CrcÈHO», De Republica,

lib.I, c. 25-40. Montesquieu,Esprit des lois, toute la
premièrepartie. Baudiullart,articleAristocratie,dans
te Dictionnairegénéral de lapolttiquede M. Block; Paris,
18S'<, pr. in-8. De MONTALEMBERT,De l'avenirpolitique
de l 'Angleterre en. vi. BAGEUOTr la Constitution,
anglaise,traduction de M. Gaulhiae; Paris, 1869, in-12
S. de Sismoxdi, Histoire des républiques italiennes du
moyenâge Paris, 1826, 16 vot. in-8 (se défier de l'enthou-
siasme de l'auteur pour les instituticns aristocratiques).

ARfSTODÈME (Héraclide), père des jumeaux Eurys-
thène et Proclès avec ses frères Temenos et Cresphonte-,
il entreprit à la tête des Doriens la conquête du Pélopo-
nèse. La légende racontait qu'il périt à Naupacte,frappé
de la foudre, sans avoir accompli son dessein, pour avoir
négligé de consulter l'oracle de Delphes. D'autres le font
mourir de la main des fils de Pylade et d'Electre.A Lacé-
démone, on racontait, au contraire, qu'il prit part à la
conquête, qu'il eut pour lot la Laconie, et mourut roi de
ce pays, laissant deux jumeaux qu'il avait eus d'Arme,
son épouse. II ne faut pas confondre cette Argie avec l'é-
pouse de Polynice. J.-A. IL



ARISTODEHE de Messénie, personnalitéà demi légen-
daire de la première guerrede Messénie. L'oracle de Del-
phes ayant annoncé que, pour assurer la victoire sur les
Spartiates, il était indispensable de sacrifier aux divinités
souterrainesune vierge de la race royale des Jlpytides,
Aristodème offrit sa propre fille. Etcommeun jeune homme
épris d'elle déclara pour la sauverqu'elle était enceinte de

ses œuvres, le père n'hésita pas à ta tuer de sa mainpour
prouver le contraire. L'oracle était satisfait; les Lacédé-
moniens n'osèrent pas poursuivre la guerre. Le roi des
Messéniens Euphaés ayant été tué dans une bataille quel-

qnes années plus tard, Aristodème fut choisi pour lui suc-
céder,malgrélesavertissementsdes devins qui le déclaraient
couvert d'une souillure ineffaçable. Il régna d'abord avec
succès et remporta sur les Lacédémoniens une brillante
victoire(726 av. J.-C.) mais bientôt les revers arrivèrent
et le roi désespéré se tua sur le tombeau de sa fille. Il
n'est pas impossible que cette personnalité soit une dou-
blure légendaired'Aristomène(V. ce nom), le véritable
héros de la seconde guerre de Messénie. J.-A. H.

ARISTODÈME, surnommé Malaeus, tyran de Cumes,
colonie grecquede la Campanie, vers la fin du ve siècle
av. J.-C. Il s'était plusd'une fois distingué dès sa jeunesse
dans les combats contre les populations étrusqueset sabel-
liques. Plein d'ambition,. il supportaitavec peine le dédain
des familles aristocratiquesqu: dominaient alors à Cumes.
Après une brillante victoire,remportéedeconcertaveclesha-
bitants d'Arieia, sur les Etrusques,commandés par Aruns,
fils de Porsenna, il profita de l'enthousiasmepopulaire
pour s'emparer de la tyrannie et se débarrasser de ses
adversaires; appuyé par le bas peuple, qu'il séduit en pro-
mettant le partage des terres et l'abolition des dettes, il
établit à Cumes un régime d'oppressiondont les traditions
postérieures ont gardé le vivant souvenir. Uni d'amitiéavec
Tarquinle Superbe, il offrit à ce roi un refuge après l'ex-
pulsion et se déclara l'ennemi de la République romaine.
Il tomba, vers 490,victime d'une conjurationfomentéepar
les aristocratesexilés. J.-A. H.

ARtSTODÈME, acteur tragiqueathénien, fort goûté du
roi Philippe de Macédoine. Les Athéniens l'employèrent
à négocier avec lui; c'est à son intermédiaire qu'est
due la paix de 346 avec la Macédoine (paix dite de
Philocrate).

ARISTODÈME, sculpteur grec, dont la patrie est
inconnue, et qui vivait vers la 114e Olympiade(324-323).
Ses œuvres ne sont connues que par un texte de Pline,
et par une mention de Tatien. Il avait fait des lutteurs,
des biges avec leurs cochers, des portraits de philosophes
et de vieilles femmes. On citait de lui avec honneur un
Doryphore. Celle de ses œuvres qui permet de fixer la
date où il a vécu est le portrait du roi Séleucus, qui a
régné de 312 à 281. Enfin Tatien fait allusionà une statue
du fabuliste Esope, signée par lui. Lysippe avait aussi
représenté Esope, et on ne sait auquel des deux sculpteurs
il fautattribuer l'original de la statue d'Esopeconservéeà
la villa Albani. M. C.

BtBL.:BRUNN, Geschichieder griech.Kûnsller,l,p. I2Î.
Ovebbeck,Schriftquellen,a» i. 606-1 ,606.
ÀRISTODÈME D'EGÉE. philosophe platonicien qui

aurait enseigné au temps de Domitien et de Trajan.
AR1STG6ÈNE de Cnide, élève de Chrysippe, fut le

médecin du roi de Macédoine, Antigone Gonatas(283-240
av. l'ère chrétienne). Tous ses ouvrages sont perdus.
Suidas en cite plusieurs. 0 était ennemi de la saignée.

ARISTOGITON,meurtrier d'Hipparque,de concert avec
narmodiusqui fut l'instigateurdu complotcontre lestyrans
d'Athènes. Le coup avant manqué, Hippias fit torturer et
exécuter tous les conjurés. Après la chute de la tyrannie,
Aristogitonfut associé aux honneurs décernés à celui qui
le premier osa secouer le joug. H devint avec lui un héros
national des chants furent composés pour célébrer leu^
courage et les citer en exemple; une statue élevée à la

montéede l'Acropole perpétua leur souvenir (V. Harmo-
pius, HIPPIAS). J.-A. H.

ARISTOLAUS, peintre de Sicvone, fils et élève de Pau-
sanias. Pline dit de son talent qu'il eut un caractèresé-
vère, et cite parmi ses chefs-d'œuvre un Epaminondas,
un Périclès, une Médée, un Thésée, les tableaux allégori-
ques représentant l'un la Vertu, l'autre le Peupleathé-
nien, et une peinture décorative un Sacrifice de
bœufs. J.-A. H.

ARISTOLOCHE.I. Botanique (Aristotochialown.).
Genre deplantes,qui a donné son nom à la familledesAris-
tolochiacées. Ce sont des herbes à rhizome rampant, par-
fois tubéreux, ou bien des arbustes, souvent volubiles, a
feuilles alternes,pourvues de fausses stipules,à fleurs irré-
gulièresethermaphrodites,solitairesouréuniesen bouquets,
souvent axillaires,répandantparîbisuneodeurcadavéreuse,
nauséabonde, qui attire de loin les mouches et autres
insectes.Chaque fleurprésenteun réceptacleconcave,sur les
bords duquel s'insèreun périanthesimple, d'aborden forme
d'outre globuleuse ou ovoïde, puis resserré en un tube
rectiligneou arqué, et enfin épanouien un limbe irrégulier,
de forme et de couleur très variables» L'androcéese com-
pose de six étamines, dont les anthèressessiles, biloculaires
et extrorses, sont insérées dans toute la longueur de leur
connectifsur la colonne stylaire, au-dessous des lobes
stigmatiquesqui se recourbenten dehors et forment au-
dessus d'elles comme autant d'auvents. L'ovaire, infère,
devient à la maturité une capsule à cinq ou six loges, ren-
fermantde nombreuses graines albuminées. Les Aristo-
loches ont des représentants dans la plupart des régions
tempérées et chaudes du globe. On en connatt environ
cent cinquante espèces, dont plusieurs sont préconisées
dans leur pays d'originecommetoniques,excitantes,fébri-
fuges, dépuratives, emménagogues et alexipharwaques.
L'A. clematitis L., appelé vulgairement Aristoloche vul-
gaire, A. des vignes, Sarrazine, Pommerasse, etc.,
croit dans toute l'Europe moyenne et en Orient. On Ip

Aristolochia clematitis L.

rencontre communément aux environs de Paris, dans les
vignes, les buissons, les haies, sur le bord des chemins
herbeux, des terrains calcaires. Sa tige simple, dressée,
haute de 4 à 5 décim., porte des feuilles alternes, pétio-
lées, à limbe cordiforme, finement réticulé. Ses fleurs,
sessiles, sont réunies par fascicules de trois à huit à l'ais-
selle des feuilles. Leur périanthe est en forme de tube
grêle, presque droit, élargi en entonnoir vers son orifice et
terminé en une languette lancéolée, d'un jaane verdâtre.
Sa soucherampante, de la grosseur d'uneplumed'oie, est
«ouverte ds fines racines de couleur jaunâtre elle à une



odeur forte, désagréable et une saveur acre, amère et
nauseeuse. Il en est de même des souches des A. rotunda
L., A. longa L. et A. pistolochia L., espèces de la
région méditerranéenne, célèbres dans l'ancienne médecine,
mais aujourd'huià peu près complètement abandonnées.

LA. serpentaria L., appelévulgairementSerpentaire
ou Couleuvrine de Virginie, est commun dans les forêts
montueuses de l'Amérique du Nord, notamment dans la
Virginie, dans la Caroline, la Louisiane, la Floride. Son
rhizome vertical, chargé de nombreuses racines adven-
tives, allongées, grêles, disposées en faisceau, constitue la
Racine à serpents, préconisée en Amérique comme un
remède souverain contre la morsure des Reptiles. L'A.
anguicida L., des Antilles, l'A. cordiflora Mutis, de la
Nouvelle-Grenade, et l'A. cymbifera Nact. et Zncc, du
Brésil, ont, dit-on, les mêmespropriétés d'où leurs noms
vulgaires de Arbre aux serpents, Herbe aux serpents,
Mort aux serpents. L'A. cymbifera est également
employé au Brésil, sous le nom de Mil-homens,contre les
ulcères atoniques, les dyspepsies,les fièvres nerveuses et
intermittentes et surtout dans te traitement de certaines
affections typhoïdes. VA. fragrantissima Ruiz, des
Andes Péruviennes, l'A. bilobata L., des Antilles, et Y A.
indica L. ou Carelu-vagon de Rheede (Hort. malab.,VIII,
tab. 28), sont préconisées surtout comme emménasogues.
L'A. bracteata Retz., espèce de l'Inde, qui croit égale-
ment en Perse, en Arabie, en Abyssinie, dans l'Afrique
centrale, etc., est YAdatinapalé des Indiens (V. ce mot).
L'A. grandijlora Sw., des Antilles et du Guatemala, est
appelé vulgairementgrande Aristoloche et Tue-cochon
(Poisoned hogmant), parce que ses feuilles, très véné-
neuses, empoisonnent les animaux domestiques, surtout
les porcs. Ses fleurs exhalent une odeur nauséabonde.
A la Nouvelle-Grenade,les grandesfleurs de VA. clypeata
Mart serventdecoiffureauxnaturels. VA siphoLhérit.,
que rafinesque a pris pour type de son genre Siphisia,
croit dans les forêts de l'Amérique du Nord, en Pensyl-

vanie, dans le Kentucky et jusqu'au sud de la Géorgie. On
le cultive fréquemment en Europe, dans les jardins, pour
garnir les tonnelles, les grillages ou les murailles. C'est
un arbuste volubile, à larges feuilles cordiformes; le
périanthe, recourbé en forme de pipe, est verdâtre en
dehors, d'un pourpre noirâtre en dedans; son limbe est
arrondi et trilobé, lavé de jaune et de pourpre noir. On
cultive également en Europe, mais dans les terres chaudes,
l'A. triloba L., l'A. anguicidaL., l'A. graaadi/lora Sw.
et l'A. picta lfasst. Cette dernière espèce, originairedes
environs de Caracas, dans le Venezuela, est remarquable
par ses feuilles oblongues, profondément échancrées en
cœur et pourvues de deux oreillcttes arrondies, et par ses

fleurs longues de huit à dix centim., dont le limbe étalé
et muni d'une sorte d'écusson d'un jaune d'or est
entouré d'un fond d'azur à nuance pourprée, sur lequel
se dessine un élégant réseau doré à reflets métalliques.

Ed. LEF.
II. PHYSIOLOGIE ET THÉRAPEUTIQUE. Nous ne sau-

rions passer ici en revue chacune des espèces connues
d'Aristoloche, en répétant tout ce qui a pu être dit
de l'action physiologique de chacune. A vrai dire, cette
action n'a guère été étudiée d'une façon scientifique, et les
connaissances que nous possédons à cet égard sont tout à
fait empiriques reposant sur des traditions d'outre-
mer souvent et non sur des expériences. Indiquons ce-
pendant les principauxfaits. L'A. anguicida parait ren-
fermer dans sa racine un jus toxique qui, non seulement
tuerait les serpents,mais servirait encore au traitement de
diverses affections génitales. On ne sait quelle créance
accorder à l'action antihystérique de l'A. antihysterica.
L'A. bilobata parait jouir de propriétés emménagogues, et
stimulerles contractions utérines.-A. bracteata, racine
à suc amer; feuilles purgatives et vermifuges; employées
aussi contre la gale. A. clematitis. Dioscoridefaisaitde
cette espècel'unedesestroisespècesd' 'Apvno\oy\a,eparce
qu'elle est apiazT) taiç Xo^o'-s, c.-à-d., très bonne aux
nouvellesaccouchées, comme qui tire hors les menstrues,
arrestez et retenus, l'arrière faiz et autres reliquesde su-
perfluité qui demeurent après l'enfantement» selon les
expressions de Fuchs. On a accordé à cetteAristoloche des
propriétésfabuleuses aux temps passés et actuellement on
ne l'emploie guère. On la regarde cependant dans les cam-
pagnes comme facilitant l'accouchement; d'après Orfila,
elle excite la muqueuse digestive et stupéfie le système
nerveux. En Russie elle passe pour fébrifuge en Angle-
terre pour antigoutteuse,antirhumatismale.En somme, mé-
dicament peu connu à étudier. A. cordiifolia Suc
souveraincontrelamorsure des serpents,d'après les Indiens.

A. cymbifera: S'emploie au Brésil contre beaucoup de
maux différents, et contre la morsure des serpents. A.
fœtida S'emploie au Mexique pour guérir les ulcères.
A. fragrantissima Serait apte à guérir tous les maux,
semble-t-il, mais n'a pas été expérimentée en Europe.
A. grandiflora Fleurs à odeur de charogne, feuilles très
vénéneuses. A. serpentaria:Fournit la « racineà ser-
perits classique, et sert de remède contre des affections si
nombreuses et si variées que l'on pourrait se croire en
présencede la panacée universelle. Son action stimulante
seule parait bien établie (Delioux de Savignac). Nous
ne parlerons pas des autres Aristoloches. 11 n'y a rien de
précis sur leur action; ce que l'on en rapporte dans la
plupart des traités est emprunté à des traditions, et ne
repose pas sur l'expérimentation. H. de V.

BIBL. BAILLON, Article Aristoloche du DM. encycl.
des sc.médicales.

III. PALÉONTOLOGIE. Le nom d'Aristolochia a été
donné à des feuilles de végétaux fossiles qui rappellent,
par leur forme générale et par leur nervation, les feuilles
de certaines espèces d'Aristolochiade la flore actuelle.
L'A. dentala Heer est une espèce du crétacé supérieur
de Tekamah (Debraska) dont les feuilles peltées sont
comparables à celles de l'Aristolochia peltata Lin. VA.
OEningensis Heer, des couches tertiaires d'OEningen,
est connu par son fruit qui rappelle celui de l'Aristo-
lochia longa L. Les lignites de Rott, près de Bonn, ren-
fermentY Aristolocliiaserrata Schimp, et Y Aristolocliia
primaœva Web que l'on a cru devoir rapprocher,
par ses feuilles, de Y AristolocliiaPistolochiaL.

Louis Crié.
AR1STOLOCHIACÉES (Aristolochiaceœ Lindl.). Les

plantesDicotylédones,qui composentcette famille, sont des
herbes ou des arbustes à tiges et à rameaux souvent
volubiles, à feuilles alternes, simples, parfois accompa-
gnées de deux grandes stipules, se soudant en une seule

de l'autre côté de la tige. Les fleurs, hermaphrodites,ont

Âristolochia sypto L.



un périanthe simple, gamopétale, de forme régulière ou
irrégulière,un androcée composé de dix à douze étamines
épigynes, et un ovaire infère partagé en plusieurs loges

contenantchacune un nombre indéfini d'ovules anatropes.
Le fruit est capsulaire avec des graines pourvues d'un
albumen charnu, à la base duquel est situé l'embryon.
Cette famille, établie d'abord par Adanson (Fam. des Pl.,
II, 71) sons le nom d'Aristolnchiées, est voisine des Cucur-
bitacées. Elle renferme seulement quatre ou cinq genres,
dont les principaux sont Aristolochia Tourn., Asarum
Tourn. et Bragantia Lour. (V. ARISTOLOCHE, Asaret et
BRAGANTIE). Ed. LEF.

ARISTOLOCHINE.La racine de l'Aristolochiaserpen-
taria, ainsique cellede l'A. clematis,renfermeune essence
qui passe à la distillationavec l'eau, un acide également
volatil et une substance particulière,l'aristolochine(Che-
vallier), ou clématidine (Walz). C'est une substance
amère, jaune, soluble dans l'alcool et dans 200 gr. d'eau
froide, insoluble dans l'éther. Ses solutés sont précipités

par plusieurs sels métalliques, notammentpar l'acétate de
plomb. Ed. B.

ARISTOMAQUE,tyran d'Argos, qui exerça le gouver-
nementdans cette ville au temps du roi Antigone Gonatas;
il fut assassiné par des esclaves et eut pour successeur le
second Aristippe.Il était dévoué à la cause macédonienne
et hostile à la ligue achéenne. J.-A. H.

ARISTOMÈNE, poète comique athénien. Il faut le
ranger parmi les poètes de la Comédie Ancienne. Il flo-
rissait, d'après Suidas, au temps de la guerre du Pélo-
ponèse, vers la 87e Olympiade. Nous n'avons de lui que
quelques fragments. P. G.

ARISTOMÈNE, chef des Messéniens, l'âme de la
seconde guerre de Messénie, le plus déterminé des adver-
saires contre lesquels Sparte ait eu à lutter. Il était
de la race royale des JEpytides et habitait Andania,
ville ancienne, située dans la montagne, renommée par
le courage et l'esprit d'indépendance de ses enfants.
La légende racontait de lui qu'il était le fils d'un
dieu ou d'un démon, mystérieusementuni à sa mère Ni-
cotélie. La Messénie ayant été vaincue et durementhumi-
liée par Sparte, Aristomène prépara la revanche; il partit
en guerre vers 685 av. J.-C. et se distingua par une série
d'actes de bravoure qui tiennent du merveilleux. Les Mes-
séniens ayant voulu le choisir pour leur roi, il se contenta
de rester leur général. Ses fils Gorgos et Manticlos, après
lui avoir prêté assistance, conduisirent les survivantsdes
luttes malheureuses à Rhégium en Italie. Lui-mêmeper-
sista à combattrecontre Lacédémone; il lui chercha des
ennemis à Rhodes, où Damaget, maître d'Ialysos, épousa
sa fille; il rêvait même d'amener les rois de Sardes et
d'Ecbataneà prendre en main contre Sparte la cause des
Messéniens. Le tombeau d'Aristomène étaitàlalysos;il y
était honoré comme un héros national par ses compatrio-
tes jusqu'au déclin de l'hellénisme. J.-A. H.

ARISTON, roi de Sparte, de la famille des Proclides,
fils d'Agesiclès, a régné vers 550 av. J.-C. Deux fois
marié sans avoir d'enfant, il usa de ruse pour détourner
de ses devoirs la femme d'un ami. Elle mit au monde un
fils, qu'Ariston ne crut pas devoir considérercomme le
sien; mais ce fils n'en devint pas moins roi sous le nom
de Démarate. J.-A. H.

ARISTON DE CHIO, surnommé tantôt le Chauve, tantôt
la Sirène à cause du charme de sa parole, philosophe
stoïcien, qui, après avoir été disciple de Zenon, continua

avec Chrysippe la série des maîtres dans l'école vers 260
av. J.-C. 11 parait toutefois s'être écarté de la pure
doctrinede Zénon sur divers points. Il négligeaitla dia-
lectique et la physique pour s'attacher de préférence à la
morale en ce qui concerne la question de l'existencede
la divinité, il évitait de se prononcer d'une manière for-
melle enfin, il refusait d'admettre comme états heureux
de l'âme, les degrésintermédiairesentre le viceet la vertu,

1 GRANDE ENCYCLOPÉDIE. III. 2e éd.

mettant le souverain bien dans la vertu seule. Cicéron le
cite souvent dans le traité des Devoirs et dans le De fi-
nibus. Sa personneet sa doctrine ont été parfois confon-
dues avec celles d'un homonyme de Céos, qui appartenait
à l'école péripatéticienne. J.-A. H.

BIBL.: SAAL, De Aristone Chio et de Herillo Cartha-
giniensi stoicis com.menta.tio Cologne 1852. Déjà G.
BUCHNE, Leipzig, 1725. J.-B. CARPsow,ibid., 1742, et J.-F.
HILLER,Viteb. 1761, avaient traitéd'Ariston. Krische,
Forschungen, I, 404-415, traite de sa doctrine sur la divi-
nité.

ARISTON. Nom porté par trois philosophes péripaté-
ticiens

1° Ariston de Céos, ou de Ioulis, vivait au m» siècle

av. J.-C. disciple et successeur de Lycon, peu apprécié
de Cicéron, auteur d'une histoire des diverses écoles phi-
losophiques, d'un traité de la sagesse, d'écrits contre les
rhéteurs et les dialecticiens, de mélanges, etc.

2° Ariston de Cos, disciple et successeur du précé-
dent, souvent confondu avec lui (Strab., XIV, 2, 19)

3° Ariston d'Alexandrievivait vers l'an 50 av. J.-C.
ARISTON (Titius), jurisconsulteromain de l'école des

Sabiniens, qui a vécu sous le règne de Trajan. II est sur-
tout connu par son amitié avec Pline le Jeune qui en parle
à plusieursreprises dans sa correspondance en faisant le
plus grand éloge de sa science et de ses vertus privées. On
peut voir en particulierla Lettre I, 22, où Pline décrit la
tranquillité d'âme de son ami, qui, atteint d'une grave
maladie,pèse stoïquement la vie et la mort. Dans une autre
Lettre (VIII, 14), Plinefait appelà ses connaissancesjuri-
diques pour décider une question litigieuse qui avait été
soumise au jugement du Sénat. On ne connaît pas les
titres des ouvrages d'Ariston les auteurs postérieursont
fait à ses écrits quelques allusions, d'ailleurs sans impor-
tance. G. L.-G.

Bibl. V. TEUFFEL, Histoire de la littératureromaine,
trad. franç., § 342. 4, et les références qui y sont indiquées.

ARISTON DE Pelle, apologiste chrétien, vivait vers
140 ap. J.-C.

AR ISTO N I CU S,fils d'EumènelI, roi de Pergame, et d'une
concubine. Après la mort d'Attale III, qui avait légué son
royaume aux Romains, il se posa en prétendant. Appuyé
par une armée de mercenaires thraces, d'esclaves et de
prolétaires, il remporta d'abord des victoires sur l'armée
romaineet battitnotamment le consul LiciniusCrassus Mu-
cianus à Leucae, non loin de Smyrne (130 av. J.-C.).
Vaincu lui-même peu après par le consul Perperna et fait
prisonnier, il fut traîné en triomphedans les rues de Rome
et tomba sous la hache du bourreau. J.-A. H.

ARISTONICUS, grammairien d'Alexandrie, contem-
porain de Strabon. Nous sommes fort mal renseignés
sur ce qu'il a fait.

ARISTOPHANE, poète comique d'Athènes, le plus
illustre représentant du genre connu sous le nom de
ComédieAncienne. Sa vie est pour nous fort obscure. On
s'accorde en général à placer sa naissance entre la 82e
et la 84° Olympiade, e.-à-d. entre les années 452 et
444 av. J.-C. Quelle était sa patrie ? On l'ignore. Parmi
ses biographes,les uns prétendent qu'il était Egyptien,
les autres, qu'il était né dans l'île de Rhodes, à Lindos
ou à Camiros; d'autres rapportent qu'il était originaire
d'Egine d'autres enfin font de lui un Athéniendu bourg
de Cydathénœon, dème de la tribu Pandionide. Selon
toute vraisemblance, il était de race étrangère. Son père
s'appelait Philippe: sans doute, étranger, il était venu
de bonne heure s'établir à Athènes et y avait obtenu le
droit de cité. Nous ne savons rien de la jeunessed'Aris-
tophane, de son éducation, de ses études. Ce qui est cer-
tain, c'est qu'à peine sorti de l'adolescence, Il se mit à
composer des comédies, mais ce fut d'abord sous des

noms empruntés qu'il les fit représenter. Les jeunes
poètes avaient peu de chance d'obtenir de l'archontela
direction d'un chœur. L'archonteaccordait de préférence
cette faveur aux poètes déjà connus et appréciés du public,
à ceux sur le talent desquels on pouvait compter pour
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donner à la fête oh devait avoir lieu la représentation
tout l'éclat désirable. Parfois même, des poètes qui
avaient fait leurs preuves se voyaientexclus du concours
par la sottise ou la mauvaise volonté de l'archonte c'est
ainsi qu'un chœur comique fut refusé à Cratinus, un
chœurtragique à Sophocle. Soit qu'Aristophanecraignit,
à cause de sa jeunesse, d'essuyerun refus du même genre,
soit, commeille dit danslaparabasedes Chevaliers, qu'in-
struit par l'exemple de ses prédécesseurs, si souvent vic-
times de l'inconstancedes Athéniens, il voulût, avant de
concourir pour son propre compte, gagner la faveur des
spectateurset s'assurer leur sympathie, c'est par l'inter-
médiaire de deux de ses amis, Philonidès et Callistratos,
poètes et sans doute aussi acteurs comiques, qu'il fit jouer
ses premières pièces. Sa première comédie, où le choeur
était formé de personnages occupés à célébrer un ban-
quet sacré dans le temple d'Hercule, avait pour titre les
Banqueteurs (AaiTaXîfc). Ce fut Philonidès qui se
chargea de la présenter au public (427 av. J.-C). JI n'en
reste que des fragments. Aristophane y mettait aux
prises, sous les traits de deux jeunes gens de mœurs
opposées, l'un vertueux, l'autre débauché, l'ancienne et
la nouvelle éducation. C'était déjà la thèse qu'il devait
reprendreplus tard et développer avec tant de bonheur
dans les Nuées. Les Banqueteursremportèrentle second
prix. L'année suivante, aux Dionysies urbaines, qui se
célébraient à la fin de mars, Aristophane mit sur la
scène une comédie toute politique, les Babyloniens.
C'était le nom que les Athéniens donnaienten général à
tous les esclaves de race barbare, sans doute à cause
du grand nombre d'esclaves que la Babylonie fournissait
à l'Attique. Le chœur des Babyloniens était composé
d'esclaves meuniers. Nous n'avons encore de cette co-
médie que des fragments. Elle était dirigée contre le dé-

magogue Cléon qui, déjà à ce moment, jouissait auprès
du peuple d'un crédit considérable. Cléon ressentit
vivement l'offense et, sous prétexte que les Babylo-
niens, où les institutions démocratiques d'Athènes
n'étaient point ménagées, constituaient un véritable
délit politique, il porta devant le conseil des Cinq-Cents
contre Callistratos, l'auteur nominal de la pièce, une
accusation de haute trahison (sfoayçdJa) puis, attei-
gnant Aristophane derrière son ?ann, il lui intenta une
Ypa?7] Çsvfaî. On appelait ainsi l'action criminelle dirigée
contre l'étrangerqui se faisait passer pour citoyen. Nous
ignoronsl'issue de ce procès.Il semble toutefois qu'Aris-
tophane en sortit sans dommage, car nous le voyons
de nouveau, l'année d'après, attaquer ouvertement, dans
ses Acharniens,le terrible Cléon et rire de ses fureurs.
Sa querelle avec Cléon dura d'ailleurs jusqu'à la mort
de celui-ci (sept. 422). Après les Acharniens, où l'im-
pétueux démagogue était encore une fois pris à partie,
le poète fut de nouveau cité en justice. Une troisième
accusationparait devoir être placée après la représen-
tation des Cheualiers (424); mais elle n'aboutit pas
plus que les deux premières. Alors, semble-t-il, ne pou-
vant obtenir des juges la condamnation de son ennemi,
Cléon, décidé à se venger, fit fouetter Aristophane en
plein public. On rit et le bruit courut que le poète, rendu
plus réservé par cette correction,avait fait sa paix avec
le démagogue. TI s'en défend dans un passage des
Guêpes (jouées en 422), oit, faisant allusion au châti-
ment que Cléon lui a infligé, il reproche, amèrement
aux Athéniens de l'avoir laissé frapper sans lui porter
secours. Les Acharnienssont la premièrepièce d'Aristo-
phane qui nous ait été conservée. Ils furent représentés
aux fêtes Lénéennes de l'année 42b av. J.-C. (derniers
jours de janv.) sous le nom de Callistratos, comme les
Babyloniens. Ils obtinrent le premier prix £V. Achar-
miens]. Enhardi par ce succès et sûr, désormais, de la
faveur du public, Aristophane se décida, l'année sui-
vante, à demanderun chœur pour son compte et fit, sous
son propre nom, représenter la comédie des Chevaliers.

Ce fut un véritable triomphe. Voici, en deux mots, le
sujet de lapièce. Un vieil Athénien, Démos (le Peuple),
a récemment acheté un esclave paphlagonien dont les
bassesses le charment et qui a toute sa confiance. Mais
autant ce nouveau serviteur, qui n'est autre que Cléon,
est humble avec son maître, autant il se montre dur et
arrogant avec les autres esclaves. Aussi, deux d'entre
eux, auxquels le poète ne donne point de nom, mais
qui représentent évidemment les généraux Démosthène
etNicias,cherchent-ilsàse défaire de cet odieux camarade.
Ils lui dérobent, pendant son sommeil, les oracles à l'aide
desquels il dupe le Démos et le gouverne à sa guise. Un
de ces oracles leur révèle que le jour où le Paphlagonien
trouvera plus fourbe que lui, son règne cessera. Un char-
cutier vient à passer avec son éventaire les deux amis
l'appellent et lui persuadent qu'appartenant à la lie du
peuple, il est l'homme désigné par l'oracle. Dès lors,
nous assistons à un concours entre le Paphlagonienet le
charcutier, qui essaie de le supplanter auprès du Démos.
Tous deux s'empressent autour du maître, protestant de

leur zèle et le comblant d'attentions. Enfin, le Démos
découvre que le Paphlagonien le trompait: furieux, il le
chasse et donne sa place au charcutier. Dans cette
comédie, le choeur, composé de chevaliers athéniens,
classe intelligente et riche, représente la modération
qui sied à la vraie démocratie, par opposition aux
emportements aveugles d'une démagogie ignorante et
brutale. Voici les autres pièces d'Aristophane qui sont
venues jusqu'à nous. Citons en premier lieu les Nuées,
représentées en 423, pendant la fête des Dionysies-
urbaines. Ce fut le vieux Cratinus qui remporta le prix
avec une comédie intitulée la Bouteille. Aristophane
remania son œuvre, mais il est probablequ'il ne la reniit
pas au concours. C'est la seconde rédactionque nous
possédons. Les Nuéessont dirigéescontre Socrate, que le
poète confond avec les sophistes, dont l'enseignement
était alors en grande faveur auprès des Athéniens. Strep-
siade, riche campagnard,n'a qu'un fils, Phidippide, qu'il
aime tendrenient.Par malheur, ce fils a la passiondes
chevaux et ruine son père. Strepsiade a emprunté pour
payer ses folles dépenses. Il le conduira chez Socrate, où
l'on apprend l'art des discours trompeurs: Phidippide
éconduira les créanciers. Le bonhomme fait part de ce
projet à son fils, qui refuse d'obéir. Strepsiade, alors, se
rend lui-même chez Socrate et lui demandede l'instruire.
Le reste de la pièce est une exposition burlesquedes doc-
trines que l'opinionpopulaire prêtait aux sophistes. Les
nuées qui forment le chœur personnifient les billevesées

nuageuses et extravagantesqui faisaient, pour la foule, le
fonds de l'enseignementsophistique.Les Guêpes, repré-
sentées en 422, dédommagèrent, semble-t-il, Aristo-
phane de son insuccès.II y tournait en ridicule l'univer-
selle manie de juger qu'entretenait chez les Athéniens
l'appât des trois oboles, ce besoin de chicane qui leur
faisait rechercher comme un précieux avantageles fonc-
tions de juge, cette vie passée au milieu des sollicitations
importunes des demandeurs, des plaidoiriesbavardes des
défendeurs, des lenteurs inévitables d'une procédure sa-
vante et compliquée. On sait le parti que Racine a tiré
des Gué dans sa comédie des Plaideurs, Le début dedes GM~M dans sa comédie des P~at~SM~. Le début de
la pièce et le procès du chien Citron sont une imitation
directe d'Aristophane.En 421, aux Dionysies urbaines,
bous voyons le poète aborder dans la Paix un sujet tout
différent. A ce moment, on était las de la guerre qui,
depuis dix ans, épuisait à la fois Athènes et Sparte. Le
moment paraissait bien choisi pour faire entendre aux
Athéniens des conseils pacifiques. Aristophane met en
scène un vigneron de l'Attique, Trygée, qui a résolu
d'aller trouver Jupiter pour savoir de lui ce qu'est de-
venue la Paix. Après bien des aventures, il finit par la
découvrir dans une caverneoù depuis longtemps la Guerre
la tient captive. La pièce se termine par la peinture co-
mique du désespoir des armuriers,partisans de la guerre,



tandis que les marchandsde faux se réjouissent et qu'un
beau chant d'hyménée célèbre l'union de Trygée avec
l'Automne,déesse des vendanges. La représentationde la
Paix ne fut pas, semble-t-il, sans influencesur les événe-
ments qui suivirent, car, peu de temps après, Athènes et
Sparte concluaient ensemble la trêve de cinquante ans
connue sous le nom de Paix de Nicias (avr. 421). Dès
lors, le théâtre d'Aristophane change de caractère. La
politique y tient moins de place; la critique littéraire
et les questions sociales y occupent le premier rang.

Il convient pourtant de faire une exception pourLysistrata (411), brillante fantaisie dans laquelle le
poète se fait de nouveau l'interprète des amis de la paix
(les hostilités avaient recommencé en 418) il imagine
une ligue de toutes les femmes grecques, retranchéessur
l'Acropole sous le commandement de l'AthénienneLysis-
trata, et décidées à ne réintégrer le domicile conjugal que
le jour où leurs maris auront mis bas les armes. On de-
vine aisément l'issue de cette grève d'un nouveau genre.
A part cette comédie, toutes les pièces d'Aristophane
postérieuresà 421 et qui nous sont parvenues, se tiennent
en général assez éloignées des préoccupationsimmédiates
du jour. Les Oiseaux, représentésauxDionysies urbaines
de l'année 414, sont une mordante et spirituelle satire
de la société contemporaine. Deux Athéniens, Evelpide et
Pisthétœros, fatigués de vivre au milieu des procès, ont
décidé de quitter leur patrie. Ils gagnent, non sans peine,
la sauvage région qu'habitent les oiseaux et là, avec
l'aide de la gent ailée, ils fondent une ville entre ciel et
terre, Néphélococcygie, la cité des Nuages et des Cou-
cous. Les importuns ne tardent pas à y arriver c'est un
poète, un devin, un géomètre,un marchand de décrets,
qui tous viennentoffrir leurs services et que Pisthétœros
éconduit. Cependant la ville naissante, bâtie au milieu des
nuages, intercepte la fumée des victimes qu'on sacrifie
sur la terre en l'honneur des immortels, et les habitants
de l'Olympe souffrent cruellementde la faim. Une dépu-
tation vient, au nom de Jupiter, proposer aux citoyens
de la jeune républiqueun accommodement à une condi-
tion, répond Pisthéteros, c'est que les dieux rendront
le sceptre aux oiseaux. Les députés consententet la pièce
se termine par le mariage de Pisthétœros avec la
Royauté. Les Femmes aux Thesmophories (411) et les
Grenouilles (408) sont deux comédies dirigées contre
Euripide. Dans la première, le poète représente les
femmes athéniennes, célébrantla fête .des Thesmophories
en l'honneur de Cérès et de sa fille Proserpine. Elles pro-fitent de ce que toutes se trouvent réunies, selon l'usage,
dans le Thesmophorion pour délibérer sur le châtiment
qu'il convient d'infliger à Euripide, en récompense des
calomnies qu'il a répanduescontre elles. Euripide, averti,
fait déguiser en femme son beau-père Mnésiloque et le
charge d'aller plaider sa cause au Thesmophorion. Mais
Mnésiloque est découvert et gardé à vue. Euripide essaie
de le délivrer et y parvient, non sans mal. Toutes ces
scènes, fort habilement conduites, sont pour Aristophane
autant d'occasions d'attaquer la poésie du grand tragique
et de jeter le ridicule sur les innovations qui distinguaient
son théâtre. Les critiques sont plus vives encore dans les
Grenouilles. Bacchus, le dieu qui préside aux représen-
tations dramatiques, las des mauvaises pièces qu'on joue
en son honneur, a formé le projet de descendreaux en-
fers, pour en ramener son poète favori, Euripide, mort
depuis peu. Il trouve Euripide en querelle avec Eschyle, à
qui il dispute la préséance. Pluton, pour mettre un terme
au débat, institue entre les deux rivaux un concours
dont il fait juge Bacchus. Chacun des concurrents,
vantant sa poésie, critique vivement celle de son adver-
saire. Bacchusprend parti tantôt pour l'un, tantôt pourl'autre, jusqu'au moment où, se prononçant enfin, il
déclare Eschyle vainqueur et le ramène sur la terre.
L'Assemblée des femmes (392) et le Plutus (388)
ont une portéeplus haute. La premièrede ces deux pièces

est une satire de certaines utopies qui avaient cours alors
et dont on retrouve quelques-unessérieusement exposées
dans la République de Platon (particulièrementdans le
livre V). Le poète porte à la scène la grave question de
la communauté des biens, dont il tire les effets les plus
comiques et les plus inattendus. Quant au Plutus, c'est
une sorte d'allégorie relative à l'injuste répartition des
richesses, un drame tout philosophique appartenant au
genre mixte et assez mal défini auquel on a donné le nom
de Comédie Moyenne. Telles sont les comédies d'A-
ristophane qui nous ont été conservées. Il en avait écrit
beaucoup d'autres. On lui en attribuait 44, dont 4 étaient
déjà considérées comme apocryphes par les anciens.
De ces 44 pièces, 11 seulement nous restent ce sont
celles Que nous venons d'analyser brièvement, depuis

Buste d'Aristophane.

les Acharniensjusqu'au Plutus inclusivement. A ces
comédies demeurées intactes à travers les siècles, il faut
ajouter plus de 700 fragments. La vie privée d'Aristo-
phane nous est fort mal connue. Nous savons pourtant
qu'il se maria et qu'il eut trois fils, Philippe, Ararôs et
Nicostratos (appelé Philétseros par Suidas). Tous trois
écrivirent, sans grand succès, à ce qu'il semble, pour le
théâtre. Sur la fortune du poète, sur l'aisance dont il
pouvait jouir, nous ne sommes pas mieux renseignés.
Quelques vers de la parabase des'Acharniensparaissent
faire allusion à undomaine qu'il aurait possédé dans l'Ile
d'Egine. D'après deux vers d'une comédie dont le titre
nous est inconnu, ses biographes supposent qu'il avait
pour sa femme et pour ses deux fils Philippeet Ararôs
des sentimentsassez tièdes. Rien ne justifie cette hypo-
thèse. Il semble, au contraire, qu'Aristophane se soit
toujours montré pour ses enfants d'une paternelle sollici-
tude. Vers la fin de sa vie, on le voit présenter au pu-
blic, comme son élève et son successeur, son fils Ararôs
c'est sous le nom d'Araros qu'il fit jouer les deux der-
nières pièces, aujourd'hui perdues, qu'il paratt avoir
composées, YJEolosicon et le Cocalos. Platon, dans son
Banquet, a tracé d'Aristophane un portrait demeuré
célèbre. Il le représente comme un convive aimable,
comme un causeur plein de verve et d'esprit. Nous ne
savons rien de l'extérieur du poète, si ce n'est que,
jeune encore, il était chauve: lui-même le laisse en-
tendre dans un passage de la Paix. C'est cette particu-



lanté qui a conduit Welcker à reconnaître l'image
d'Aristophane dans un buste en marbre provenant des
environsde Tusculum, et que nous reproduisons.

La comédie d'Aristophane a toutes les allures du
pamphlet; elle s'attaque à la fois aux hommes et aux
choses, aux idées et aux institutions, avec une audace
dont la presse seule, telle qu'elle est organisée dans les

pays libres, peut donner une idée. Les fines études de

mœurs, les délicates analysesqui font le charme de la
comédie moderne y tiennent donc peu de place. Ce

qu'on y trouve surtout, ce sont des allusions aux événe-

ments contemporains, de violentes critiques et parfois
aussi de sages conseils. Dans le théâtre actuel, ce sont
les revues qui se rapprochent le plus de cette espèce de

satire dramatique. Mais les revues sont soumises à une
censure sévère aussi se bornent-elles,en général, à
viser les modes nouvelles, à parodier les pièces récentes,
à rappeler d'une manière plus ou moins comique les faits
saillants de l'année les allusions politiques sont rares et
toujours discrètement voilées les personnages en vue n'y
sont point pris à partie, ou, quand on les désigne, c'est

avec mille précautions.Il n'en est pas de même chez
Aristophane pour lui, la scène est une tribune du haut
de laquelle il accuse et poursuit de ses sarcasmes déma-
gogues et sophistes, traîtres et sycophantes, mauvais
poètes et débauchés, sans prendce souci de présenter les
événements dans un ordre rigoureux, nouant des intri-
gues qui se dénouent comme elles peuvent, ralentissant
faction par des épisodes inutiles, s'interrompant parfois
pour lancer, par la bouche du chœur, contre tel ou tel
citoyen, qui n'a que faire dans la pièce, de véhémentes
invectives ou d'amères plaisanteries. Il en résulte qu'A-
ristophane est pour nous d'une lecture peu facile: il faut,

pour le comprendre, recourirauxnombreuses scholiesque
des grammairiens très postérieurs,parfois mal renseignés,
ont ajoutées à ses comédies il faut aller demander aux
écrivains du temps la clé de certaines allusions qui res-
teraient pour nous inintelligibles sans leur secours il
faut surtout se faire l'esprit antique, se transporter en
imagination parmi les Athéniens de la fin du Ve siècle
qui composaient l'auditoire du poète, assister à leurs
luttes intestines et à leurs guerres, s'animer au spectacle
de leurs passions, partager leurs engouementset leurs
haines. A cette condition seulement on comprend Aristo-
phane et, bien qu'alorsmême plus d'un passage demeure
obscur, il semble, à lire ces drames, fidèles images de la
vie des contemporains de Périclès et de Cléon, de Nicias
et d'Alcibiade, qu'on ait sous les yeux une sorte de
gazette d'Athènes toute remplie des préoccupations du
jour, des polémiques ardentes et des ressentimentsem-
portés du moment. Il y a pourtant des différences entre
les comédiesd'Aristophaneet toutes n'ont pas cecaractère
d'actualité et d'à-propos. On a vu que les Oiseaux, les
Femmes aux Thesmophories,les Grenouilles, l'Assem-
blée des femmes n'ont point la liberté agressive des
Acharniens, des Chevaliers, des Nuées, des Guêpes,
de la Paix, de Lysistrata. Quant au Plutus, c'est une
pièce à part, qui ne rappelle en rien la Comédie Ancienne.
Cette variété fait honneur à Aristophane; elle prouve la
souplesse de son talent. Mais si l'on veut avoir de son
génie une idée vraie, si l'on est curieux de se rendre
compte de ce que fut entre ses mains ce puissant
instrument de la comédie satirique qui fit la gloire du
théâtre athénien dans les dernièresannées du va siècle,
c'est aux Chevaliers qu'il faut aller tout droit; dans
nulle autre pièce on ne trouvera cette hardiesse, cette
bravoure, cette verve mordante et passionnée, cette élo-
quence qui sont les qualités maitresses de la Comédie
Ancienne et qu'Aristophanepossédait au plus haut degré.
Il serait beaucoup trop long d'exposer ici dans le dé-
tail les sentiments d'Aristophanes«r tous les usages, sur
toutes les institutions dont il se raille. Qu'il suffise de
dire que partout, en littérature comme en politique, en

législation comme en morale, il se montre un partisan
résolu du passé. S'il attaque les démagogues, c'est qu'il
est, avec les chevaliers, pour l'ancien état de choses et
blâme les excès de la démocratie nouvelle; s'il bafoue
Socrate, c'est que, l'assimilantaux sophistes, il réprouve
la morale mise à la mode par leur enseignement et tient
pour l'antique sagesse qui a fait jadis la grandeur
d'Athènes s'il critique Euripide, c'est qu'en admirateur
convaincu de l'ancienne tragédie, il repousse les nou-
veautés à l'aide desquelles Euripide a tenté de la ra-
jeunir s'il jette le ridicule sur les rêveries des utopistes
qui prêchent le communisme et le bonheur universel,
c'est que, respectueux de la tradition, il ne veut point
qu'on ébranleles antiques fondements sur lesquels repose
la société. C'est ce qui a fait dire de lui qu'il fut en tout
un conservateur. Gardons-nous de voir, pourtant, dans
cette tendance la preuve d'une doctrine mûrement ré-
fléchie. Aristophane fut un conservateur, c.-à-d. un
opposant, parce qu'il était de l'essence de la Comédie
Ancienne de faire de l'oppositionà tout; il obéit à la loi
du genre et se fit satirique par métier. Il est probable
qu'à ce jeu il finit par prendre les sentiments qu'une
nécessité purementlittéraire lui avait primitivement im-
posés il critiqua ses contemporains avec sincérité; il
flagella son temps de bonne foi. Mais il ne faut pas faire
de lui un réformateur à l'humeur chagrine qui trouva
dans le théâtre l'occasion cherchéede produire à la lu-
mière ses idées et ses théories. Ce qu'il fut avant tout,
c'estun poètecomique. Voilà cequ'onnedoitjamaisoublier.
Le style d'Aristophane est une merveille. Les anciens en
faisaient grand cas on n'avait rien vu jusque-là d'aussi
souple ni d'aussi varié. Avec sa vivacité et sa grâce, sa
noblesse et sa familiarité, sa science profonde de la lan-

gue et des divers dialectes parlés en Grèce, Aristophane
passait pour un mattre sans rival, auquel Platon seul,
dans ses meilleurs ouvrages, pouvait être comparé. Un
beau distique, attribué précisément à Platon, résume
sous une forme charmante toutes les qualités du grand
poète « Les Grâces, cherchant un sanctuaire impéris-
sable, trouvèrent l'âme d'Aristophane. » (V. Comédie.
Parabase). II existeungrand nombre d'éditionsd'Aris-
tophane, mais une bonne édition complète des onze co-
médies conservées et des fragments est encore à faire.
Signalons, parmi les éditions complètes, l'éd. Didot, en
1 vol., suivi d'un 2e vol. contenantles scholies; l'éd.
critique de Blaydes, Halle, in-8 l'éd. critique de Bergk,
Leipzig, Teubner, ~in-i2 l'éd. commentée de Kock,
Berlin, Weidmann, in-8. Outre ces éditions, qui con-
tiennent tout ou à peu près tout Aristophane, il faut
citer un certain nombre d'éditions particulières de cha-
cune de ses pièces pour les Chevaliers, les Grenouilles,
le Plutus, les Femmes aux Tliesmophories, Y Assem-
blée des femmes, les éd. critiques de A. Von Velsen,
Leipzig, Teubner, 1869-83 pour les Achamienset les
Chevaliers, les éd. commentées de W. Ribbeck, Leipzig,
Teubner, 1864, Berlin, Guttentag, 1867; pour les Nuées,

la 2" éd. de W.-S. Teuffel, avec notes en latin, Leipzig,
Teubner, 1863, et l'éd. du même avec notes en allemand,
Leipzig, Teubner, 1867; pour les Guêpes et la Paix, les
éd. commentées de Richter, Berlin, Schneider, 1858, et
G. Parthey, 1860 pour les Grenouilles, l'éd. com-
mentée de Fritzsche, Zurich, Meyer et Zeller, 1845. La
meilleure traduction française d'Aristophane est celle de
M. Poyard, Paris, Hachette. Paul Gibard.

Bibl. 0. Mûixek, Hist. de la lill. grecque, trad. par
K. Hillebrand, Paris, 1833, t. III, pp. 269 et suiv.
Bernhaedy, Grundriss der Griech. lA.ltera.lw, t. Iil
Halle, 1872,pp. 622 et suiv. -E. DESCHANEL,Etudes sur
Aristophane, Paris. JULES Girard, Revue des Deux
Mondes, août et novembre 1878. Mûller-Strûbing,
Aristophanes und die historischeKritik; Leipzig, 1873.

ARISTOPHANEDE BYZANCE,célèbre grammairiend'A-
lexandrie, disciple et contmuateurde Zénodote, de Calli-

maque et d'Eratosthènes, maître lui-même d'Aristarque,



né vers 260 av. J.-C. Dans un âge déjà, avancé, il succéda

àApolloniusde Rhodes comme préposé à la bibliothèque
d'Alexandrie; il aurait rempli cette charge jusqu'à la fin

de sa vie, si une tentative de quitter Alexandrie pour la

cour de Pergame ne l'avait fait tomberen disgrâce etjeter

en prison. Il mourut en 181, sous Ptolémée Epiphane.
Aristophanefut le véritable fondateurdes études gramma-
ticales et de la critique des textes, d'après une méthode

sûre et des principes rigoureux. Son couvre était considé-

rable la critique d'Homère en formait la partie la plus

éminente,celle du moins dont les résultats sont surtout
arrivés jusquà nous. Il prit pour base de son travail laré-
cension de Zénodote; aux signes en usagechez ce dernier,

c.-à-d. à l'obel et àla diplé, il ajoutale ceraunion, sorte
d'accolade qui indiquaitl'atéthèse de plusieursvers consé-

cutifs, le sigma et Yanhsigmaet enfin l'astérisque, qui

désignait les vers dont il lui semblait impossible d établir

le sens (V. ARISTARQUE).D'accord avec Zénodote sur un
grand nombre de passagesréputés apocryphes,il en réta-
blit quelques-uns, mais en retrancha d'autres, quelquefois

sans motif suffisant, le plus souvent par des considéra-

tions grammaticales et linguistiques, plus rarement en
vertu de raisons subjectives. Il introduisitdans son édition

l'emploides signes prosodiques;quelques-uns lui en attri-
buent même l'invention. Il s'occupa également du com-
mentaire il n'est pas douteux qu'un grand nombre de re-
marques qui se rencontrent sans nom d'auteur dans les

scholies, et qui ont été recueillies par Eustathe, sont son

ouvrage.Il ne se borna pas à la critique d'Homère, mais
étendit ses recherches, avec un soin proverbial (Varron
emploie l'expression de lampe d'Aristophane lucema
Aristophanis),sur un très grandnombre de poètes. Hé-
siode, Alcée, Anacréon, Pindare, Sophocle,Euripide,Aris-

tophane et Ménandre, lui sont redevables et pour la con-
stitution du texte, et pour le commentaire littéraire histo-

rique et grammatical.Un certain nombre d'arguments en
proseetdedidascalies figurant entête des tragiques et
des comiques grecs doivent aussi lui être attribués. Son

ouvrage le plus étendu, formé de monographies séparées,
mais désigné dans son ensemble par le terme général de

Lexique, traitait de la signification des mots, expliquait

les formes rares, déterminait les synonymes. C'était un
trésor d'une valeur considérable, que les grammairiens des

âges suivantsont mis largement à contribution.Aussi est-
il difficile aujourd'hui de restituer à Aristophanece qui lui

a été dérobé et les fragments authentiquesde son oeuvre,
vraiment colossale, sont assez rares. J.-A. Hild.

Bibl. A. Nahck, Aristophanis Byzantini grammaMci
Alexandrini fragmenta;Halle, 1848. Villoison Prote-
gom. ad Homerum, pp. 23 et suiv. WOLF, P™}?!!0™-
inHomer. pp. 216 et suiv.- A. Pierron, Iliaded'Homère,
Introd., pp. 34 et suiv.

ARISTOPHANIEN(Vers) (Métr.). Nom donné par les

anciens grammairiens au vers tétramètre anapestique
(V. ces mots). Aristophane en a fait un assez grand

usage dans ses comédies; d'après Héphestion (ch. vm),
le comique sicilien Epicharme avait composé deux pièces
entières sur ce mètre. On donne aussi quelquefois ce nom

au tétramètre iambique catalectique, et surtout au vers

logaédique formé d'un dactyle et de deux trochées, Lydia

àTe per ontnes, appelé aussi Archiloquien. A. W.
ARISTOPHON, du bourg d'Azénie, célèbre homme

d'Etat et orateur athénien, né vers 438 av. J.-C., mort

vers 338. Il prit une part active aux réformes qui signa-
lèrent l'archontat d'Euclide (403 av. J.-C). Démocrate
ardent, sa violence lui attira de nombreux procès il se
vantait lui-même, à la fin de sa vie, d'avoir été soixante-
quinze fois poursuivi pour mesures illégales proposées

dans l'assemblée du peuple, sans jamais avoir été con-
damné. Démosthène fait, à plusieurs reprises, de son élo-
quence un grand éloge. Il ne nous reste pas un seul
fragmentde lui. ?• G.

Bibl.: P. Girard, Aristophon d'Azénia, dans l'An-

nmiœde ^Association pour l'encouragementdes études
gieoiuesen France, 1883.

ARISTOPHON, peintre grec, frère du célèbre peintre
Poi't gnote de Thasos. Sa réputationn'approcha jamais de
cellô de son frère. On n'a sur ses oeuvres que d'assez

vagtes renseignements. Il semble s'être particulièrement
insphé du cycle troyen.

ARISTOPHON, poète grec appartenant à la catégorie
des poètes de la ComédieMoyenne. Il ne reste de lui que
quelques fragments, publiés par Meineke, dans le t. III,
de ses Fragmenta comicorumgraxorum.

ARISTOPHYGUS.Ce nom a été donné par Massalongo
à des empreintes de végétaux fossiles qui rappellent, par
leur forme générale les frondes de certainesAlgues Si-
phonées du genreCaulerpa. L'Aristophicus Agardhianus
Massai appartient à la flore éocenede Monte-Bolca(Italie)

»L. C.
ARISTOTE ('ApidToxsXriç).S'il est vrai qu'en certains

hommes s'incarne parfois tout le génie d'un peuple, et que
ces vasteset puissantsespritssoientcomme l'acte et la perfec-
tion où tout un monde de virtualitéstrouve son terme et
son achèvement, Aristote, plus que personne, a été un tel
homme en lui le génie philosophique de la Grècea trouvé
son expressionuniverselle et parfaite. C'est donc plus que
la pensée d'un individu, d'ailleurs considérable, c'est l'es-
prit de la Grèce elle-même, parvenue à l'apogée de sa
grandeur intellectuelle, que nous évoquons en ce moment.
Il sera conforme à l'esprit analytique du philosophe dont
nous nous occupons, et il est pratiquementindispensable
d'établir de nombreuses divisions dans un sujet si vaste,
et d'en considérer une à une toutes les parties.

I. BIOGRAPHIE. Les auteurs anciens qui traitent de la
vie d'Aristote sont les suivants ia Diogène Laërce,
V, 1-35; 2° Denys d'Halicarnasse,lettre à Ammaeus, i,.B'
3° l'auteur anonyme d'une biographie d'Aristote publiée

par Ménagedans le second volume de son édition de Dio-

gène Laërce, biographiecomposéepeut-être d'après Hésy–
chius 4° le Pseudo-Ammonius 5° le Pseudo-Hésychius
6° Suidas, à l'article 'Apimnihu. Ces textes se trou-
vent à peu près tous dans le tome 1 de l'éditiondes œuvres
d'Aristote entreprise par Buhle de 1791 à 1800. La va-
leur de ces différentes sources ne peut être déterminée a
priori. Tout ce qu'on peut faire, c'est d'examiner une à
une chaque indicationau pointde vue de sa vraisemblance
interne et externe. Aristote naquit à Stagire, colonie

grecque ionienne de la Thrace, située au bord de la mer
dans la presqu'îlede Chalcidique, en l'an 384 avantJ.-C.,
et mourut"à Chalcis, en Eubée, en 322. Son père, Nico-

maque, était médecin, ainsi que ses ancêtres. Ils ratta-
chaient leur famille à Machaon, fils d'Esculape; et, avec
beaucoup d'autres, ils s'appelaientAsclépiades. Nicomaque
fut médecin du roi de Macédoine, AmyntasII, le père de
Philippe. Cette circonstance a pu contribuerà faire appe-
ler Aristote à la cour du roi de Macédoine pour l'éduca-
tion d'Alexandre. Il est •vraisembable qu'en sa qualité
d'Asclépiade, Aristote fût de bonne heure instruit dans
l'anatomie. Vers l'âge de dix-sept ans, il perdit ses
parents. Il se trouva alors indépendant et en possession

d'une grande fortune. L'éclat d'Athènes ['attira dans cette
ville. Il y vint en 367 ou 366 avant J.-C., dans sa dix-
huitième année. Platon, qui y avait fondé son école vers
387 ou 386, en était alors absent. Il était parti pour Sy-

racuse en 368 ou 367. Il devait y retourner en 361 ou
360. Aristote entra dans le cercle des élèves de Platon, et
il appartint à cette école pendantvingt ans, jusqu'à la mort
du maître. Par là, déjà, se trouve réfutée la fable d une

brouille qui serait survenue,bien avant la mort de Platon,
entre le maître et le disciple, et qui aurait été causée par
l'ingratitude et le manqued'égards de ce dernier On dit

que Platon, ayant remarqué le zèle et la vivacité d'esprit
d'Aristote, l'appelait le liseur > .et « l'intelligence de

l'école >. Il est vraisemblablequ:à Athènes même il étudia,

non seulement le platonisme,mais les autres systèmes



alors en vigueur. Longtemps avant la mort de Platon,
il manifesta son indépendance. 11 est très possible que,
comme membre de l'école platonicienne, il ait déjà fait des
cours pour son compte. Dès cette époque, du moins,
il écrivit; et, si ses premiers écrits sont platoniciens de
forme et de fond, ils n'en contiennent pas moins déjà des
objections contre les théories des idées, et l'affirmation
de l'éternité du monde. C'était à regret, nous dit-il,
et par zèle pour l'intérêt supérieur de la vérité, qu'il
combattaitainsi son maître. Il donnait, d'ailleurs, l'exem-
ple du respect pour le génie de Platon. Dans unepoésiequi
nous est parvenue,il célèbre son maître commeun homme

que le méchantn'a pas le droit de louer, et qui a montré,
par sa vie et sa doctrine, comment l'homme bon est en
même tempsl'hommeheureux. La mort de Platon(347)
ouvre, dans la vie d'Aristote, une nouvelle période. 11

quitta Athènes et alla, avec Xénocrate, à Atarne, en
Mysie, auprès de son ami et condisciple Hermias, tyran
de cette ville, dont il épousa dans la suite la nièce ou sœur
Pythias. Plus tard, il devait se marier, en secondesnoces,
avee Herpyllis.Après la chute et la mort d'Hermias, surve-
nue en 345, Aristote alla à Mytilène. De là, il semble être
revenu à Athènes, et y avoir ouvert l'école de rhétorique
dans laquelle il se posa en adversaired'Isocrato. En 342,
il accédaà l'appel de Philippe, roi de Macédoine, qui lui
demandaitd'entreprendrel'éducation de son fils Alexandre,
alors âgé de quatorze ans environ. Il resta à la cour de
Macédoinejusqu'à ce qu'Alexandreentrepritson expédition
d'Asie (334). Sans s'égarer à la poursuite d'un idéal
trop éloigné de la pratique, Aristote paraît avoir cultivé
dans l'espritde son élève les qualités généreuses.Alexandre
garda toute la vie respect et amour pour son maitre, bien
qu'àla fin un certain froid ait régné entre eux. En 335
ou 334, Aristoterevint à Athènes; et il y.ouvrit, au
lycée, une école qui prit le nom d'école péripatéticienne,
vraisemblablement à cause de l'habitude qu'avait le maître
de se promeneravec ses disciples tout en causant science
et philosophie. Le matin, raconte Aulu-Gelle Aristote
donnait, à un auditoirechoisi, un enseignement dit acroa-
matique, qui portait sur les parties les plus difficiles de la
philosophie,notamment sur la philosophie de la natureet
sur la dialectique. Le soir, il donnait un enseignement
exotérique, offert à tous ceux qui se présentaient, et trai-
tantde la rhétorique, de la topique et de la politique. II
enseignait et sous forme de cours, et sous forme de
conférences. Son école était, comme celle de Platon, une
société d'amis qui se réunissaient, à des jours fixés,
pour des repas communs.

Déjà riche par lui-même, et jouissant de l'assistancedu
roi, Aristote était en mesure de se procurertoutes les res-
sources scientifiques que comportaitla société d'alors. On
dit qu'Alexandre lui envoya huit cents talents pour la
confectionde son Histoire des animaux. On dit même
qu'il mit à sa disposition des millions d'hommes chargés
de chercherpour lui des animaux de toute sorte, notam-
ment des poissons, d'entretenir des jardins d'animaux et
des volières, de l'informerde tous les faits et de toutesles
découvertes susceptibles de faire avancer la science. Ce
sont là des légendes, mais dont les faits, sans doute, ont
été l'oceasion. Aristote a certainememt rassemblé tous les
documents de toutenature qu'il lui a été possibled'obtenir.

Le premier, il a formé une grande collection de livres.
Après le meurtre de son neveu et disciple Callisthène,
Aristotecessa ses relationsavec Alexandre. La mort de ce
dernier (323) ne le mit pas moins en danger. Lorsque
éclata la guerre lamiaque, il fut considéré comme un ami
des rois de Macédoine et d'Antipater, et poursuivi pour
crimed'athéisme. Il partit d'Athènes, afin, dit-il, que les
Athéniensne se rendissentpas une secondefois coupables
envers la philosophie. Il s'enfuit à Chalcis, en Eubée;
mais il y mourut de maladie dès l'été de 322, peu de
mois avant Démosthène, qui était né la même année
que lui. n avait soixante-deux ans. Son caractère, atta-

qué de bonne heure par des adversaires politiques et
scientifiques, apparaitdans ses écrits commeloyal, humain
et noble et nul fait confirmé ne prouve le con-
traire. Sa vie est empreinte de dignité morale et philoso-
phique. Aristote est un génie à la fois universel et créa-
teur, et un travailleur infatigable. JI n'a pas l'élan de
Platon l'esprit tourné vers la réalité donnée, il tient
pour chimérique ce qui serait sans rapport avec elle
mais il n'estpas empirique, et dans le sensible il cherche
l'intelligible. En toutes choses, il recommande le juste
milieu, la mesure. Une moyenne fortune, le gouvernement
de la classe moyenne, telle est la meilleure condition
pour l'individu et pour la société. H était, nous dit-on,
maigre et de petite taille il avait de petits yeux et
une expression d'ironie dans la bouche. De sa première
femme, Pythias, il laissa une fille du même nom. De
sa seconde, Herpyllis de Stagire, il laissa un fils, Nico-
maque, celui-là même dont l'Éthiqueà Nicomaque porte
le nom. Dans son testamentil parle en termes affectueux
de sa premièreet de sa seconde femme, de ses deux frères,
et de leursenfants; et il témoigne de la sollicitude à ses
amis et à ses parents éloignés.

Buste d'Aristote (fragment), d'après la statue du palais
Spada alla Regola, à Rome.

II. LES écrits d'Aristote. L'histoire de la conser-
vation des écrits d'Aristoteest peu connue. Selon Strabon
et Plutarque, les écrits d'Arïstote etdeThéophraste, après
la mort de ce dernier, seraient venus aux mains de Né-
leus, qui les emportachez lui à Scepsis, en Mysie. Là, ils
auraient été cachés dans une cave. A l'époque de Sylla
ils auraient été découverts par Apellicon. Puis, Sylla les
aurait fait transporter à Rome. Quoiqu'il en soit de ces
anecdotes, les textes qui s'étaient conservés furent revus
et classés, au premiersiècleavantJ.-C, par Andronicus, de
Rhodes, philosophe péripatéticien,qui en donna une édi-
tion complète (vers 60-50 avant J.-C). C'est cet Aristote

que nous possédons. Cette collection contient vraisembla-
blement tout ce qui subsistait alors d'authentique et l'on
a sujet de tenir en généralpour apocryphes les ouvrages,
absents de cette collection, qu'énumère Diogène Laërce.
Mais, vraisemblablement aussi, tout ce que contientl'édi-
tion d'Andronicus n'est pas d'Aristote; et les oauvres
authentiqueselles-mêmes n'y sont pas exemptes d'addi-
tions et de changements. De plus, nous connaissons les
titres d'ouvrages certainement authentiques qui manquent
dans notre collection et qui étaient apparemment perdus
des l'époque d'Andronicus. Mais il parattbien que les

œuvres les plus importantes pour la connaissance de la
philosophie et de la science aristotélique nous aient été



conservées. Quels sont, parmi les ouvrages que nous
possédons, ceux qui doivent être écartés comme inau-
thentiques? La question ne peut, dans bien des cas,
être résolue avec précision et certitude. Voici les résultats
auxquels arrive Êduard Zeller, dans sa Philosophie der
Griechen, t. III, 3e édition. Est, soit inadmissible, soit
très douteuse l'authenticité des ouvrages suivants De
Xenop hane, Zenone et Gorgia; De tmimalium motu;
De plantis; De coloribus; De audibilibus; De mirabi-
libzcs auditis; Physiognomonica; Mechanîca proble-
mata; Deindivisibilibuslineis;De mundo; De respira-
tione De virtutibus et vitiis; Œconomiea; Bhetoriea
ad Alexandrum. Les Moralia Eudemeaet les Moralia
magna sont des remaniements de la MoraleàNicomaque.
Les fragments de lettres que nous possédons sont très
mêlés d'additions et d'altérations. Les écrits laissés

par Aristote peuvent vraisemblablement être rangés dans
les trois catégories suivantes 1° Les livresd'enseignement
et de science proprementdite c'étaient les résumés et
traités dont il se servait pour ses cours. H ne les publia
pas, mais les communiqua seulement à ses élèves. 20 Les
écrits publiés ceux-ci étaient destinés au grand public.
Ils étaient écrits, nous dit-on, avec abondance et avec
charme. Une partie avait la forme de dialogues. On a
souvent, d'après des expressions empruntées à Aristote
lui-même, donné aux écrits non publiés la dénomination
à'acroamatiques ou acroatiques, et aux écrits publiés
la dénomination d'exotériques. Il est certain que ces
expressions répondent à une distinction capitale dans la
philosophie d'Aristote. Il y a, selon lui, deux modes d'en-
seignement, proportionnésaux deux degrés de la connais-
sance. Ce qui est connaissable comme nécessaire et abso-
lument certain est affaire de démonstration proprement
dite; ce qui n'est connaissablequecommevraisemblable est
affaire de dialectique.Dans ses cours, Aristote enseignait
la science achevée il démontrait l'élève n'avait d'autre
rôle quecelui d'auditeur.Mais, en dehors de cescours,Aris-
tote dirigeait des entretiens dialectiques où l'on raison-
nait d'aprèsles vraisemblances, d'après des considérations
plus oumoins extérieuresà l'objeten question,et où étaient
admis, non seulement les élèves, mais aussi les gens du
dehors. Telle est la valeur des mots acroamatique et
exotériqueselon la pensée d'Aristote. Lui-mêmene les ap-
plique pas à ses ouvrages, mais ils s'y appliquent assez
bien.30 A ces deux catégories il faut en ajouter une troi-
sième, savoir des notes destinées à l'usage personnel
d'Aristote. On peut appeler ces derniers écrits hypomné-
matiques. Enfin, Aristote avait laissé des discours, des
lettres et des poésies. De ces trois sortes d'écrits nous ne
possédons que les premiers. Des seconds et des troisièmes
il ne nous reste que des fragments. Parmi les écritsperdus,
les plus importants sont dans la première catégorie le
Traité des plantes, l'Anatomie, les Théorèmesastrolo-
giques; dans la seconde les Dialogues et l'Histoire de
la rhétorique; dans la troisième des extraits de quelques

ouvrages de Platon et des écrits sur les pythagoriciens et

sur d'autres philosophes. C'est sans doute dans cette troi-
sièmecatégoriequ'ilfautrangerles Institutions (TtoXitatai)

où se trouvaientdes renseignementsde toutesorte sur 1S8
cités helléniques et barbares, recueil perdu, dont nous
possédons beaucoupde citations fort intéressantes. On

peut classer de la manière suivante les écrits scientifiques
proprementdits, ou écrits non publiés, que nous possédons,
et qui représentent, d'une manière complètequant à l'es-
sentiel, l'œuvre philosophique d'Aristote 1° Ecrits
logiques, réunis à l'époque byzantine seulement sous le

nom d'op-favov Kaxr^opim (catégories),en parties alté-
rées et augmentées;7cept Ipp.7ivs£as (du discours ou des
propositions).Cet ouvrageparaît être l'œuvre d'un péripa-
téticiendu ma siècle avant J.-C. AvaXimxà îrpdxspa
(premiersanalytiques),traitant du syllogisme «valumà
fiorepa (derniers analytiques),traitantde la démonstra-
tion toTstxK (topiques),traitant de la dialectique ou rai-

sonnement en matière vraisemblable. Le 98 livre de cet
ouvrage est d'ordinaire donné ponr un ouvrage spécial

sous le titre rapi aoçtorixfflv èléf^tav (des raisonne-
ments sophistiques).- 2° Ecrits de philosophienaturelle:
curai) «y.poWs (physique), en huit livres, parmi lesquels
le Ie, quoique rédigé d'après des notes aristotéliciennes,
ne paraît pas être d'Aristote jtepl f ev£«ws x«l 960PS5
(de la générationet de la destruction) rcepl oùpavoû (du
ciel) (wcetopoXo-riMf (météorologie) sep\ fu^? (de
l'âme), et divers opuscules qui s'y rattachent, appelés:
parva naturalia;Jtspl w Çûa totopta (histoiredes ani-
maux), en dixlivres, ouvrage très altéré, dont le 10° Uvre
est inauthentique; nepi Çtitov jjwpiwv(les parties des ani-
maux) mpt Ttopefo; Çticov (des organes moteurs des ani-
maux) jtEpf ÇttSuv Y^vÉsEtas (de la génération des ani-
maux), ouvrage gravement altéré. 3° Ecrits dits
métaphysiques, traitant de ce qu'Aristote appelle la phi.
losophie première (jcptfo»] çtXoaoçfa) L'ouvrage appelé
métaphysique,en quatorze livres, est une collection faite
vraisemblablement peu de temps après la mort d'Aristote,
et comprenant tout ce qui se trouvait dans ses papiers de
relatif à la philosophie première. Ces écrits doivent leur

nom actuel (t« pexà rà çuaixà) à leur position après la
physique, dans l'édition d'Andronicus. Ce qui en fait le
fond, ce sont les livres I, III, IV, VI àlX, X (numéros de
l'édition de Berlin). Le livre II et le livre XI à partir du
chap. vin, 1063 à 26, sont inauthentiques. 40 Ecrits
relatifs aux sciences pratiques {fiait NwojMfyetct (morale
adressée à Nicomaque) jwXiraâ (politique) ouvrage
inachevé. Selon Ed. Zeller, les livres VII -et VIII de la
Politique,doivent vraisemblablement être intercalésentre
les livres III et IV ts^v») pi\xopai\ (rhétorique) rcepî
TtoirjTHôjS (poétique). La question de chronologie n'a,
relativement aux ouvrages didactiques,qu'une médiocre
importance.Tous ces ouvrages, en effet, ont été composés
dans les douze dernièresannées de la vie du philosophe
(335-322) ils renvoient les uns aux autres, et nous
offrent dans leur ensemble le système achevé, sans aucune
marque de progrès. Autant qu'on en peut juger par les
très faibles indicationsque l'on p.eut tirer des témoignages
historiqueset de l'examen des ouvrages en eux-mêmes,
Aristote a composé d'abord les écrits logiques (excepté les
notes d'après lesquelles a été rédigé le icepl êppivetaj,
lesquellesparaissentpostérieuresau «epl ^"X^s)* Puis ont
été composés les écrits de philosophie naturelle; puis les

ouvrages physiologiques et psychologiques puis les ou-
vrages relatifs aux sciences pratiques enfin, vraisembla-
blement, et en tout cas postérieurement à la physique,
la collection dite métaphysique. Aristote parait donc être
allé de l'abstrait au concret, et, dans le domaine du con-
cret, de l'être changeantà l'être immuable.

III. L'ENSEMBLE DE L'OEUVRE D'ARISTOTE. L'univer-
salité, tel est bien, ainsi que l'indiquent déjà les titres
mêmes des ouvrages, le premier caractère de l'œuvre
d'Aristote. Théorie et pratique, métaphysiqueet science
d'observation, érudition et spéculation, la philosophie
d'Aristote embrasse tout. Elle est, ou elle veut être, le
savoir, dans sa totalité. Plus nette que chez Platon, plus
générale que chez Anaxagore et Démocrite se dégage
chez Aristote l'idée de la science, considérée comme le
plus haut objet de l'activité. Ce n'est pas une curiosité
futile, c'est l'ambition de pénétrer jusqu'à l'essence et
à la cause des choses. Tout ce qui est, tout sans excep-
tion, même ce qui paraît vil et insignifiant, provoque en
ce sens les recherches du philosophe. Dans toutes les
productionsde la nature, et jusque dans les plus humbles

en apparence, il sait qu'il trouvera de l'intelligibleet du
divin. C'est ainsi qu'il aborda tous les objets accessibles à
l'intelligencehumaine; et, pourvu de toutes les connais-

sances positives que l'on pouvait alors acquérir, aussi pé-
nétrant dans ses intuitionsque rigoureux dans ses raison-
nements, il créa ou constituala plupart des sciences entre
lesquelles devait, par la suite, separtager le géniehumain.



La liste des sciences qu'il a ainsi organiséesest la liste
même des sciences qu'il a cultivées histoire de la philo-
sophie, logique, métaphysique, physique générale, biolo-
gie, botanique, éthique, politique, archéologie, histoire
littéraire, philologie, grammaire, rhétorique, poétique et
philosophie de l'art. Dans chacune de ces sciences Aris-
tote est chez lui pour chacune il pose des principes spé-
ciaux et appropriés. Pur éthicien quand il traite de la
justice et de l'amitié, il est naturaliste de professionquand
il traite de zoologie. Y a-t-il donc plusieurs hommes en

'Aristote et son œuvre immense n'est-il que la juxtaposi-
tion des travaux les plus divers, tels qu'ils pourraient
résulter de la collaboration de plusieurs savants? Une telle

appréciation serait certainement superficielle. Entre les
différents travaux d'Aristote, il y a tout d'abord commu-
nauté d'esprit et de méthode. Ce fonds commun pourrait
être défini un mélange harmonieux d'idéalisme, d'observa-
tion et de formalisme logique. Partout Aristotecherche
l'idée dans le fait, le nécessaire et le parfait dans le con-
tingent et l'imparfait partout il travaille à substituer
aux données fuyantesde l'observation sensible des con-
ceptions fixes et des définitions. Mais ce n'est pas tout
les différentes parties du savoir sont entre elles, selon
Aristote, dansun rapport déterminé qu'il définit très net-
tement. D'une manière générale, le supérieurn'est connu
qu'après l'inférieur et à l'aide de la connaissance de cet
inférieur même mais en même temps c'est dans le supé-
rieur que se trouve la raisond'être et la cause véritable
de l'inférieur. Ainsi, l'âme n'est connue qu'après le corps,
qui en est la base et la condition d'existence. Mais le
corps n'existe que pour l'âme et c'est d'elle qu'il tient le
mouvement réglé qui le fait être. C'est en nous inspirant de
ce principe d'Aristote que nous allons classer les diverses
formes de-son activitéphilosophique.

IV. CLASSIFICATIONDES SCIENCES. Sans être arrivé à
la précision ni même à l'uniformité dans le détail, Aris-
tote n'en est pas moins le premierqui ait conçu la science
à un pointde vue encyclopédique, et qui ait cherché un
principe de classification complète des connaissances. La
science, d'abord, se distinguenettement deschosesmêmes
auxquelles elle se rapporte. Elle consistedansla conception
des choses comme nécessaires; et elle comporte des
degrés, selon que l'objet qu'elle considère comporte lui-
même la nécessité, ou seulement la probabilité. La science,
dans son ensemble, suit une double direction, selon
que l'esprit humain prend pour point de départ ce qui
e;t premierà son point de vue, ou ce qui est premierab-
solument. Ces deux marches sont exactement l'inverse
l'une de l'autre: car ce qui est premier pour nous, ce sont
lesfaits, et les faits, selon l'ordre interne de la nature,
sent ce qui vient en dernier lieu réciproquement, ce
(.ni est premier en soi, ce sont les principes et les prin-
cipes sont la dernière chose que nous puissionsatteindre.
Laphilosophie, au sens large du mot, est la science en
général. Elle comprend, en premier lieu, la philosophie
première ou science des principes inconditionnés;en se-
cond lieu, l'ensemble des sciences particulières, dont les
principales sont la mathématique,la physique, l'éthique
et la poétique. La philosophie est une, grâce à la philoso-
phie première qui est le réservoir commun où toutes les
sciences particulièrespuisent leurs principes. Cette divi-
sion, quoique fondamentale, ne reparait pas toujours dans
les classifications des sciences que l'on trouve chez Aris-
tote. En certains endroits il divise les propositions, à la
manière des platoniciens, en éthiques, physiques et lo-
giques, ces dernières comprenant les propositions mêmes
qui se rapportent à la philosophie première. Le plus sou-
vent il divise les sciences en théoriques, pratiques (ou
relatives à l'action) et poétiques (ou relatives à la produc-
tion au moyen d'unematière), en mettant, au pointde vue
logique et absolu, la théorie avant la pratique, la pra-
tique avant la poétique. Puis il divise les sciences théo-
riques en théologie, mathématiqueet physique. La théo-

logie peut être rapprochéede la philosophie première elle
en forme le sommet. Les mathématiques s'occupent d'es-
sences stables encore, mais non séparables d'avec la
matière, si ce n'est par abstraction. La Physique s'occupe
des substances sensibles, c.-à-d. mobiles et périssables.
Les sciences pratiquesou sciences des choses humaines se
subdivisent si l'on va de la puissance à l'acte, c.-à-d de
ce qui est premier pour nous à ce qui est premier en soi,
en éthique, économique et politique. L'économique, à
vrai dire, est souvent donnée par Aristote commerentrant
dans la politique. La rhétorique est surtout présentée
commeune science auxiliairede la politique. La poétique
comprend tous les arts, parmi lesquels la poésie et la
musique tiennent le premierrang. Dans cette classification
il n'est pas fait mention de la logique. C'est sans doute
que cette classificationn'embrasseque les sciencesportant
sur des réalités, tandisquela logiqueportesur les concepts.

V. LE POINT DE VUE ET LA méthode. L'objetqu'Aris-
tote a en vue est essentiellement théorique. Savoir pour
savoir, comprendre, ajuster les chosesà l'intelligence,telle
est la fin de tous ses efforts. Tous les hommes, dit-il, ont
un désir naturel de connaître. Nous aimons la science, en
dehors de tout intérêt. La sagesse est indépendante de
l'utilité elle est même d'autant plus haute qu'elle est
moins utile. La science la plus haute est celle du but ou
de la fin en vue de laquelle les êtres existent.Cette science
est seule vraimentlibre, parce que seule elle n'existequ'en
vue du savoir même. Elle est la moins nécessaire de toutes
les sciences, et, par là même, la plus excellente. La science
nous fait connaitre les raisons intelligibles des choses.
L'ignorant qui observe s'étonneque les chosessoientcomme
elles sont, et cet étonnement même est le commencement
de la science le sage s'étonnerait que les choses fussent
autrementqu'il ne les connaît. Commentprocède Aris-
tote pour acquérir la science, ainsi entendue? Aristote
n'est ni l'idéaliste dogmatique que suppose Bacon, fabri-
quant le monde avec les seules catégories, ni l'empiriste
que voient en lui beaucoup de modernes. Il est observa-
teur et il est constructeur d'unemanière générale, il allie
et combineintimement l'étude scrupuleuse des faits et l'ef-
fort pour les rendreintelligibles.Les faits sont pour lui le
point de départ, mais il ne s'y tient pas il cherche à en
extraire les vérités rationnelles qu'il croit a priori y être
contenues. Le terme qu'il a en vue, c'est la connaissanee
des choses sous la forme démonstrative, c.-à-d. sous la
forme d'une déduction où les propriétésde la chosese con-
naissent par son essence même. Le plus souvent, et sur-
tout quand il s'agit de choses métaphysiques ou morales,
avant d'aborder l'étude des choses en elles-mêmes,il re-
cherche et discute toutes les opinions qui existent sur la
matière. C'est la méthode dialectique, laquelle, tirant ses
arguments, non de l'essence même de la chose, mais de ce
qui est admis par l'interlocuteur,ne dépasse pas la vrai-
semblance. Dans l'emploi de cette méthode, Aristote part
fréquemment des conceptions populaires il en dégage un
sens philosophique, qu'il utilise pour l'établissementde sa
théorie. Il part aussi du langage, qui est pour lui comme
un intermédiaireentre les choses et la raison. Surtout il
a égard aux doctrines de ses devanciers, il énumère soi-
gneusement toutesles opinions qu'ilsont soutenues et lors
même qu'il rejette ces opinions, il en cherche la raison et
la vérité relative. Ses dissertations philosophiques sont
d'ordinaire composéesde la manière suivante i.a Il dé-
termine l'objet de la recherche, afin de n'être pas exposé
aux malentendus,comme il arrive à Platon. 2° Il énu-
mère et apprécie les indications et les opinions existant
sur la matière. 3° II recherche et examine, de la manière
la plus complète, les difficultés ou âitopt'ai que présente
la question posée. 4° Considérant les choses en elles-
mêmes, et utilisant dans ses raisonnements les résultats
des discussions précédentes, il cherche la solution du
problème dans la déterminationde l'essence une et éter-
nelle de l'objet en question.



VI. ARISTOTE HISTORIEN. Il résulte de ce qui précède
qu'Aristote est tout d'abord historien. Il a commencépar
apprendre le plus possible. Platon, dit-on, l'appelait le
liseur. L'histoire n'est pas pour lui une fin dernière,
quoiqu'il ait au plus haut degré la curiosité des faits
mais elle est un moyen indispensable.Elle fournit à l'es-
prit des matériaux sans lesquels il s'agiterait dans le vide.
Aussi Aristote s'est-il livré à des études historiques ap-
profondies dans tous les domaines de la science.

1. Histoirede laphilosophie.Il avait écrit notamment
sur les pythagoricienset sur le platonisme. Tout le premier
livre de la Métaphysiqueest historique c'est un exposé
critique des principes mis en avant depuis Thalès jusqu'à
Platon. Mais comme l'objet qu'il a en vue est dogma-
tique, il fait rentrerles systèmesantérieursdans les cadres
de sa propre philosophie. Il en recherche l'idée, la forme
parfaite, le terme et l'achèvement; il veut les comprendre
plus profondément que ne les ont compris leurs auteurs
eux-mêmes; et il les résumeen des formules crééespar lui,
qui en font des acheminements à son propre système. S'il
classe les doctrines c'est d'après les ressemblances et
différences qu'elles présentent à son point de vue, non
d'après leur dépendance historique. C'est ainsi que le ré-
sumé contenu dans le premier livre de la Métaphysique
est destinéà préparer la théorie aristotélicienne des quatre
causes. Aristote montre qu'avant lui on a connu les prin-
cipes matériel, moteur et formel, mais qu'on n'a parlé
de la cause finale que d'une manière accessoire et acci-
dentelle. Anaxagore ayant entrevula cause finale apparut,
nous dit Aristote,commeun homme sensé parmi des gens
qui parlaient au hasard. Les recherches chronologiques
tiennent peu de place dans ces considérations.De même
Aristote s'occupe peu des relationsde maître à disciple. Il
note les services renduspar chacun de ses devanciers à la
philosophie telle qu'il la conçoit; il relève ce que chacun

a trouvé de durable; il signale les inventeurset les avo-
cats des idées qui ont joué un rôle dans le développement
de la science, et qui lui paraissent mériterexamen. En un
mot, il ne recherche pas les origines historiques des sys-
tèmes, il dégage de la masseinforme des faits la formation
logique de la philosophie définitive.

Histoirepolitique. Dans ses laiïJxeun., qui ne nous
ont pas été conservées, il avait réuni les constitutions de
158 cités grecques et barbares. Cet ouvrage rentrait ap-
paremmentdans ce que nous appelons archéologie et his-
toire de la civilisation. On y trouvait jusqu'aux proverbes
et aux chants populaires des différents peuples. L'ordre
des matières, selon certains commentateurs grecs, était
alphabétique.Selon Diogène, les constitutions étaient clas-
sées, d'après leurs ressemblances, en démocratiques, oli-
garchiques, aristocratiqueset tyranniques.

3. Histoire de la rhétorique et de la poésie. Cette
histoire, qui ne nous a pas été conservée, est grandement
louée par Cicéron. « Aristote, dit-il, y avait noté tous les
préceptesdonnés par les rhéteurs, et cela avec tant de
perfection que l'on trouvait ces préceptes mieux exposés

par lui que par leurs auteurs mêmes, et que, quand on
voulait les connaître,c'est chez lui que l'on les cherchait.»

4. Il avait aussi dressé des listes chronologiques des
représentations dramatiques, et des listes des vainqueurs
aux jeux olympiens et pythiques. Tous ces ouvragessont
perdus. Ainsi la curiosité d'Aristote est insatiable et s'é-
tend à tout. Mais Aristote veut savoir et comprendre, non
s'amuser au récit des faits: l'histoire n'est pour lui
qu'un instrument de la science, les faits n'ont de valeur
que comme véhicules de l'idée.

YII. Logique. Aristote veut connaître les faits, non
seulement en tant qu'ils sont, mais en tant qu'ils doivent
être il veut résoudre le contingent au nécessaire. Il lui
faut donc, tout d'abord, rechercherles conditions sous les-
quelles l'esprit conçoit quelque chose comme nécessaire
en d'autres termes, il lui faut premièrement envisagerla
science dans sa forme, abstraction faite de son contenu

c'est l'objet de la logique. Les textes relatifs à cette partie
de la philosophie sont les op-fanm, savoir les Catégo-
ries,VHermeneia,les Analytiquespremiers et derniers,
les Topiques et les Argumentssophistiques. La logique
est la déterminationdes lois du raisonnement et des con-
ditions de la science. Aristote distingue,dans la connais-
sance, la forme et la matière,et considère la forme comme
ayant une existenceet des lois propres. Son existence con-
siste dans la réalitédes concepts, ou idées générales unes,
exactement déterminées quant à leur compréhension et
quant à leur extension. Sa loi fondamentale est le principe
de contradiction « II est impossible qu'un même attribut
appartienneet n'appartiennepas à un mêmesujet, considéré
sous un même rapport. » II y a d'ailleurs, selon Aris-
tote, proportion et accord entre la pensée et l'être et,
par suite, notre philosophe ne se fait pas faute d'ad-
mettre dans sa logique maint élément d'un caractère
métaphysique. La logique aristotélique est une analyse
rationnelle des conditions auxquelles doit satisfaire un
raisonnementpour que la conclusion en soit conçue comme
nécessaire. TI ne s'agit pas de savoir comment, en fait,
nous raisonnons, mais comment doit être construit un
raisonnement pour que la nécessité de la liaison qu'il éta-
blit apparaisse immédiatement et irrésistiblementcomme
évidente. C'est pourquoi le problème de l'analyse psycho-
logique du raisonnement naturel, qu'a indiqué Locke,
ne saurait être substitué à celui d'Aristote que si l'on
admet la réduction du nécessaire au contingent, de l'idéal
au réel, du précepte au fait, de l'art à la nature.- Il nous
faut distinguer 1° les instruments de la pensée 20 le
rôle et la valeur de ces instrumentsdans la constitutionde
la science.-a. Les instruments de la pensée sont les no-
tions, les propositions et le raisonnement. 1. Sous le
titre généralde notions se rangent les catégorèmesou pré-
dicables, les catégories ou prédicaments,et les notions de
rapports logiques. Les catégorèmes sont les notions
universelles qui présententles modes générauxsuivantles-
quels une chose peutêtre énoncée relativementà une autre.
C'est ce qu'on appelle les universaux, savoir le genre,
l'espèce, la différence, le propre et l'accident. Les caté-
gories sont les genres irréductiblesdes mots et, par suite,
des choses, car les classes des mots sont les classes mêmes
des choses. Ce sont les genres suprêmes. Elles sont au
nombre de dix 1° Essence, ex. homme, cheval; 20 quan-
tité, ex. long de deux aunes; 30 qualité, ex. blanc;
4° rapport, ex.: double, moitié; 50 lieu, ex.: au lycée,
60 temps, ex. hier 70 situation,ex.: être couché, assis;
8° manière d'être, ex. être chaussé, armé 9° action,
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ex.: couper, brûler; 10° passion, ex. être coupé, brûlé.
Les catégories se divisent en deux classes, l'essence con-
stituant la première,etlesneufautres catégoriesla seconde.
Cette table des catégories parait dressée empiriquement
par la comparaison des mots entre eux. Elle diffère entiè-
rement de celle de Kant, qui présente les différentes ma-
nières de lier a priori et nécessairement le divers d'une
intuition en général, c.-à-d. de ramener ce divers à l'unité
de l'aperceptiontranscendentale.Les rapports logiques
des termes entre eux sont l'identité et l'opposition,cette
dernière comprenant la contrariété, la contradiction,et le
rapport de privation à possession. Le principe relatifà
l'opposition est que deux termes opposés entre eux
relèvent toujours d'une seule et même science. 2. Les
propositions résultent de l'assemblage des concepts.
Elles sont affirmatives ou négatives, universelles ou par-
ticulières. Seules, elles comportentvérité ou erreur, tandis
que les concepts isolés ne sont ni vrais ni faux. La
conséquencen'est pas la même, si deux jugements sont
entre eux contradictoires, ou simplement contraires.
Deux jugements contrairesne peuvent être vrais l'un et
l'autre, mais ils peuvent être faux. De deux jugementscon«
tradictoires, J'unest nécessairementvrai, l'autre faux cela
résulte du principe du milieu exclu, expression particulière
du principe de contradiction.Les propositions comportent



des conversionsdont Aristote détermine les règles. 3. Le
raisonnement consiste essentiellement dans le syllogisme.
La théorie du syllogisme et de la démonstrationou syllo-
gisme parfait est appelée par Aristote analytique. Cette
théorie a été créée par lui. Il affirme, en effet (peut-
être en pensant tout d'abord à la dialectique, mais en
étendant certainement son assertion à toute la théorie du
raisonnement),qu'avant lui sur ces matières il n'existait
rien, qu'iln'a pas euseulement à perfectionner, mais à créer,
et que c'est à force d'essais laborieuxqu'il est arrivé à son
but. Kant a dit de la théorie du syllogisme que depuis
Aristote elle n'avait pas fait un pas, soit en avant, soit en
arrière. Le syllogisme est un raisonnement dans lequel,
étant posées certaines choses, quelque chose.d'autres'en-
suit nécessairement. Le propre du syllogisme, c'est de
mettre en évidence la nécessité de la liaison. Ce résultat
est obtenu par l'emploi d'élémentsadaptés à une applica-
tion exacte du principe de contradiction.Ces éléments sont
des termes considérés comme étant entre eux dans le rap-
port de la partie au tout. Soit A contenant B et B conte-
nant C, il s'ensuit, nécessairement, d'après le principe de
contradiction,que A contient C. Tel est le type du syllo-
gisme, et les trois termes qu'il implique s'appellent pour
cette raison grand, moyen, petit. Cette relation de con-
tenance est considérée par Aristote commel'équivalentde
la relation du général au particulier.Le genre est comme
un cercle défini qui contient les espèces. Le syllogisme est
parfait ou imparfait,selon qu'il est immédiatementconforme

au type que nous venons d'indiquer, ou qu'il n'y devient
conforme qu'à l'aide de réductions. L'origine de cette
théorie se trouve dans les mathématiques.Elle consiste dans

une adaptation aux notions qualitatives des rapports de
grandeur. Il était naturel qu'Aristote cherchât, dans une
imitationanalogique des mathématiques, le moyen de dé-
montrernécessairementen matièrequalitative; car les ma-
thématiquesréalisaient, de l'aveu de tous, cette nécessité
dans l'enchaînement des termes, qu'il avaiten vue. Parmi
les cas particuliers du syllogisme, le plus important est
l'induction, ou raisonnement qui va du particulierau gé-
néral.Voiciun exemple de ce raisonnement « L'homme,
le cheval et le mulet vivent longtemps. Or, l'homme, le
cheval et le mulet sont des animaux sans fiel. Donc, tous
les animaux sans fiel vivent longtemps. » La condition de
la légitimitéde la conclusion,c'est la convertibilité de la
mineure. Ici, par exemple, il faut qu'à la proposition:
« L'homme, le cheval et le mulet sont des animaux sans
fiel » il soit légitime de substituer « Tous les animaux
sans fiel sont l'homme, le cheval et le mulet. » La légiti-
mité de cette substitutionn'est plus une question de lo-
gique. En fait, la série des animauxsans fiel est infinie.
Mais l'essence de l'animal sans fiel est tout entière dans
chaque animal sans fiel. La question est de discernercette
essence, de dégager le type de l'animal sans fiel, de
manière à distinguer les caractèresqui appartiennent aux
animaux sans fiel en tant qu'ils sont sans fiel, d'avec
les caractères qui leur appartiennent indépendamment de
cette condition. Pour y parvenir, on considère un certain
nombred'animaux sans fiel, on les compare entre eux, on
cherche ce qu'ils ont de commun, ce qui, en eux, est
essentiel et nécessaire. En d'autres termes on considère
les êtres de la nature, non seulement avec les sens, mais
avec le vouç, lieu des essenceset capable de les retrou-
ver, de les reconnaître dans les données des sens.
L'induction d'Aristote vise ainsi à la classification des
êtres et des faits, et à une classificationnaturelle. En tant
qu'elle s'applique à discerner les rapports nécessaires des
rapports contingents, ellerend possiblela prédiction, et ainsi
elle fournit de véritables lois, au sens moderne du mot.
Mais cette possibilité de prédictionestrestreinte aux faits
qui découlent immédiatementd'une essence déterminée, elle

ne s'étend pas aux faits qui résultent du mélange de plu-
sieurs essences. Car le mélange des essences n'a pas de
raison, est chose purementcontingente. Les genres, selon

Aristote, sont radicalement séparés les uns des autres,
chacun d'eux est un absolu. Par cette doctrine de l'indé-
pendance des genres, la théorie aristotélicienne de l'induc-
tion est en opposition, tant avec le cartésianisme, qui ra-
mène les lois physiques aux déterminationsmathématiques,
qu'avec l'évolutionisme, qui admet l'existencedes espèces,
mais en leur attribuant une genèse dans le passé à partir
d'une origine commune. Le syllogisme proprementdit
et l'inductionsont entre eux, selon Aristote, commel'ordre
de la nature et l'ordre de la connaissance humaine. En
soi, le syllogisme est plus intelligible pour nous, l'induc.
tion est plus claire. Le syllogisme part du général. Or, il
est impossible de prendre connaissance du général, sinon

par induction.Non que les principes généraux reposent
sur la sensation et l'inductioncommesurleur fondement;
mais c'est l'inductionqui nous présenteces principes,c'est
elle qui nousfournitles élémentsintelligiblesque le vous re-
connaît comme nécessairesetvrais.-b. Telssont les instru-
ments de la science. Comment, par leur moyen, la science

se constitue-t-elle? La science est la connaissance des
choses en tant que nécessaires. Une chose est connuescien-
tifiquement quand nous savons qu'elle ne pouvait être au-
trement. Or cette connaissance existequand nous réussis-
sons à rattacher une chose à sa cause. H y a dans la
nature trois sortes de liaisons 1° Les conjonctions d'évé-
nementsqui se réalisenttoujours, ex. les relationsdes phé-
nomènes astronomiques;20 les conjonctions d'événements
qui ne se réalisent que d'ordinaire, ex. les relationsdes
chosesphysiques,et, davantageencore, des chosesmorales;
30 le hasard, c.-â-d. les coïncidences qui ne se reprodui-
sent que peu ou point. La première espècede liaison com-
porte la science parfaite, la seconde une scienceimparfaite
bornée à la probabilité; la troisième reste en dehorsde la
science. Il n'y a pas de science de ce qui se passe. Ni
l'opinion,ni la sensation ne peuvent produire la science,

parce qu'aucune d'elles ne peut nous faire connaître les
choses comme nécessaires. La dialectique platonicienne,
elle aussi, est impuissante à fournir la science, parce que,
commeelle consiste en demandes et réponses,elle nes'ap*
puie que sur le consentementde l'adversaire,non sur le
vrai en soi. Partie de l'hypothèse, elle ne dépasse pas la
conséquence purement logique et formelle. C'est par la
démonstration que s'obtient la science. La démons-
tration se fait par syllogisme direct de la première figure.
La réductionà l'absurde et les syllogismes de la seconde
et de la troisième figure ne sont pas encore la démonstra-
tion. La démonstration prend son point de départ dans

un principe non seulement accordé par l'adversaire, mais
nécessaire en soi. C'est ainsi que raisonnentles mathéma-
tiques. La démonstration comprend trois éléments 1° le
sujet; 2° l'attribut, qu'il s'agit de rattacher au sujetpar un
lien de nécessité; 3° les principes générauxsur lesquels se
fonde la démonstration.Ces derniers sont le principe de
contradiction et ses dérivés. Indispensables, ils sont, en
eux-mêmes, vides et insuffisants. C'est dans la nature du
sujet que réside la base de la démonstration.TI y a des
principespropres au sujet,et ce sont ces principesspéciaux
qui ont un contenu et sont féconds. C'est sur ces principes
qu'il faut s'appuyer; l'on ne doit jamais, dans la déduc.
tion, passer d'un genre à un autre, excepté quand l'un est
proprement subordonné à l'autre. La géométrie, par
exemple,ne saurait s'expliquerpar l'arithmétique il est im-
possible d'adapter à des grandeursétendues les démons-
trations propres au nombre. Quand on viole cette règle,

on n'a plus pour se guider que les principes communs à
toutes .les sciences et alors les liaisons que l'on établit

ne sont connues que comme accidentelles et contingentes,

non comme essentielles et nécessaires on a procédé par
analogie, non par démonstration. L'impossibilité que voit
ici Aristote sera levée par Descartes et Leibnitz.Les prin-
cipes propres sont indémontrablescomme les principes

communs. Prétendre tout démontrerserait se condamner,

ou au progrès à l'infini, ou au cercle vicieux. Chaque



science a, de la sorte, ses principes spéciaux irréductibles.
D'où viennent ces principes?Ils ne sont ni innés, ni reçus
du dehors purement et simplement. TI y a en nous une dis-
position à les concevoir; et, par l'effet de l'expérience,
cette dispositionpasse à l'acte. C'est en cela, en définitive,
que consiste l'induction, et ainsi c'est par inductionque
nous connaissons les premiersprincipes propres à chaque
science. -La démonstrationsuppose la définition. Il faut
qu'il y ait des définitions indémontrables autrement on
irait à l'infini. ll n'y a de définition, ni de l'individu,ni de
l'accident, ou général indéterminé, mais seulement des
espèces intermédiairesentre le général et l'individu. La
définition se fait par l'indicationdu genre prochain et des
différences spécifiques. Pour arriver à constituerune défi-
nition, il faut aller du particulier au général, et contrôler
cette induction par une déduction .allant du genre aux
espèces. En résumé, une chose est connue comme né-
cessaire, quand elle est rattachée, par voie de déduc-
tion, à une essence spécifique. Au-dessous de l'apodic-
tique ou théorie de la démonstration, laquelle montre
comment on peut arriver à connaître une chose comme
nécessaire, se trouve la dialectique, ou logique du proba-
ble elle est exposée dans les Topiques. Le domaine de
la dialectique est l'opinion, mode de connaissancesuscep-
tible de vérité ou de fausseté. Le dialecticien prend pour
point de départ, non des définitions nécessaires en soi, mais
les opinions ou les thèses proposées par le sens communou
par les philosophes;et il cherche quelle est, de ces diverses
opinions, la plus vraisemblable. II procède par questions et
réponses,il examine contradictoirementle oui et le non sur
chaque question. Ainsi il conduit ses questions de manière
à poser d'abord une thèse,puis une antithèse et il discute
l'une et l'autre proposition. Cette discussion consiste à exa-
miner lesdifficultésqui surgissent,lorsquel'on veutappliquer
la proposition à des casparticuliers.Ledialecticienraisonne
syllogistiquement, en partant du vraisemblable.Et ce vrai-
semblable initial, c'est en définitive l'essence simplement
générique, non encore déterminée par la différence spéci-
fique. L'addition du principespécifique au principe géné-
rique est indispensable pour que la conclusion à laquelle
on aboutit soit nécessaire. Or les principes spécifiquesne
se peuvent déduire des principes génériques. Tout genre
comporte également différentes espèces. Le rôle de la dia-
lectique est considérable elle est le seul mode de raison-
nement possible dans les matières qui ne comportent pas
de définitions nécessaires. Et, dans la recherchedes vérités
nécessaires elles-mêmes,elle est l'introductionindispensable
à la démonstration. Ce qu'est la dialectique en matière
logique, la rhétorique l'est en matière morale. Si la pre-
mière cherche le vraisemblable,la seconde le persuade.La
rhétoriqueest ainsile pendantde la dialectique, on plutôt,
comme la pratique est à la théoriece que le particulierest
au général, la rhétorique est une partie de la dialectique.
Le mode de raisonnement propre à la rhétorique est
l'enthymème,syllogisme où l'on sous-entend l'une des trois
propositions, et où les raisons se tirent, non de l'essence
même des choses, mais de vraisemblances et de signes. Le
lieu principal de l'enthymémequ'emploie la rhétorique est
l'analogie, ou induction qui va du particulier au particu-
lier.- Enfin, de la dialectique se distingue l'éristique.Tan-
dis que celle-là se ment dans le domaine de ce qui est
général, ordinaire, sans être nécessaire,l'éristiquese meut
dans le domaine du pur accident, et cela, volontairement.
L'éristique se contente d'une vraisemblance acceptée parl'auditeur. Aussi les raisonnements éristiques sont-ils des
sophismes, qu'Aristote décrit et dévoile minutieusement.
-Au-dessous des choses qui arrivent toujours, lesquelles
dépendentd'une essence à la fois générique et spécifique
et peuvent être connues comme nécessaires, au-dessous
même des choses qui arrivent d'ordinaire, lesquelles dépen-
dent d'une essence simplement générique et peuvent être
connues comme probables, il y a les choses qui arrivent
accidentellement, sans aucune règle. Comme les choses qui

arrivent ordinairementrésultent du mélange des espèces,
ainsi les phénomènes isolés résultent du mélange des gen-
res mais, tandis que ce qui n'est pas déterminable par
l'espèce l'est encore, dans une certaine mesure, par le
genre, fonds commun de plusieurs espèces, ce qui n'est
pas même déterminable par le genre ne l'est plus du tout,
vu qu'au-dessusdes genres il n'y a plus que les principes
universels qui s'appliquentabsolument à. tout, qui, par
conséquent, ne déterminentrien. Du hasard donc, comme
tel, de la rencontre des deux genres, il n'y a pas de
science. Seuls, les éléments du phénomène fortuit peuvent
être connus comme nécessaires ou possiblesen tant qu'on
les rattacheà leurs essencesspécifiquesou génériquesres-
pectives l'assemblage de ces éléments qui constitue le
phénomène fortuit, est sans raison, parce que les genres
sont sans Ken entre eux.

La logique aristotéliciennea régnésans conteste jusqu'à
Bacon et Descartes. A partir des commencements de la
philosophie moderne elle a été battue en brèche de divers
côtés, soit qu'on lui reprochâtde n'être que la logique de
l'exposition, non celle de l'invention, soit même qu'on la
considérâtcomme factice et illégitime.La discussion roule
principalementsur la valeur du concept on idée générale,
qui en est la base. Les empiristes notamment, qui ne
voient dans les idées que des traces de l'expérience,mesu-
rent la valeur des généralitésau nombre de faits constatés
dont elles sont, selon eux, l'enregistrementpur et simple,
et soutiennentque, d'une manière générale,la vérité de la
majeure d'un syllogisme suppose celle de la conclusion
d'où il suit que le syllogisme est un cercle vicieux. La
questionest de savoir si un concept n'est qu'une idée col-
lective, ou si c'est une unité, statique ou dynamique,
valable pour un nombre indéfini de faits passés, présents
et à vemr. Mais lors même que le concept aristotéhcien ne
coïnciderait pas exactement avec la nature des choses
comme il arriverait si la continuité était la loi fondamen-
tale de l'être, la logique aristotélicienne n'en conserverait
pas moins une réelle valeur non seulement elle subsis-
terait comme analyse des conditions de la connaissance
idéale pour l'esprit humain; mais elle serait légitime dans
la mesureoù il existedes espèces dans la nature. Or, il en
existe, sinon d'une manière éternelle et primitive, du moins
en fait et actuellement.Les êtres supérieurs, surtout, for-
ment des groupes relativementstables. Lors même que la
continuitéserait la loi fondamentale, il n'en faudrait pas
moins reconnaître dans la nature une tendance à la dis-
continuité et à la spécification. La logique aristotélicienne
répondrait à cette partie ou à ce côté de la nature, qui
est gouvernépar la loi de spécification. Destituée de la
valeurmétaphysique et absolue que lui attribuait son fon-
dateur, elle conserverait une valeur relative et expéri-
mentale.

VIII. MÉTAPHYSIQUE (Source la collection appelée Mc~
taphysique). Tandis que chaque science spéciale con-sidère quelque espèce particulière d'êtres, la physique,
par exemple, l'être en tant qu'il y a en lui matière et mou-
vement, les mathématiques,la forme de l'être mobile en
tant qu'on l'isole par abstractionde la matière où elle est
réalisée, la philosophie première, ainsi que l'appelle Aris-
tote, considère l'être en tant qu'être, tô ov, $ ôv, et en re-
cherche, en ce sens, la nature. La' métaphysique
aristotélicienne s'est constituée en opposition avec la mé-
taphysiqueplatonicienne. Aristote commence donc par cri-
tiquer son mattre. Platon, dit-il, cherche à la fois l'objet
de la science et l'absolu de l'être dans lesessencesgénérales
conçues comme existant à part, en dehors des choses et en
dehors les unes des autres. Or, le vrai est ici mélangé
avec le faux. Platon a bien vu que le général seul peut
être objet de science, et qu'ainsi le monde sensible comme
tel ne peut être connuscientifiquement.Mais ils'esttrompé
en croyant que les genres peuvent exister à part et qu'ils
peuvent être principes et substances. Les genresn'existent
que dans les individus. On s'engage dans d'inextricables



difficultés si l'on veut qu'ils existent à part. Quel est alors,

par exemple, le rapport des choses aux genres ? Un rap-
port de participation?mais qu'est-ce que cette participa-
tion ? Et puis, combien y aura-t-il de genres substantiels?
Commentl'idée, substance une, peut-elle se retrouverdans
une infinité d'individus ? Si l'idée générale est substance,
il n'y a pas d'individus, ou il n'y en a qu'un. De plus, le
général ne peut être principe et substance,parce qu'il est
destitué de force, parce qu'il nepeut être en soi. Le géné-
ral est toujoursun attribut la substance, au contraire,
est sujet et chose existant à part. Certes, donc, le général
seul est objet de science, mais la substance ne peut être
qu'individuelle. De là toutefois nait une difficulté. Si,
d'une part, toute scienceporte sur le général, et si, d'autre
part, la substance ne peut être que quelque chose d'indi-
viduel, comment y aura-t-il une science de la substance?

Notre théorie n'aboutit-elle pas à ce résultat: une science
dont l'objet n'est pas, un être qui ne peut être objet
de science ? Pour résoudre cette difficulté, il nous faut
élargir la notion de la science. Toute science ne porte pas
sur le général; mais la sciencea deux modes, deux degrés.
Il y a la science en puissance et la science en acte. La
science en puissance a pour objet le général, mais il n'en
est pas de même de la scienceen acte celle-cia pourobjet
l'être parfaitementdéterminé, l'individu. Dans cette doc-
trine se trouve l'idée maitresse de l'aristotélisme.Le géné-
ral n'est pas adéquat à l'être il n'en est que la matière.
Déterminé par un côté, il est, par un autre, indéterminé
tout type généralpeut être réalisé de diverses manières.
Un être réel, une substance, est un être achevé qui, sous
tous les rapports, est ceci et non cela partant dans un
être réel il y a quelque chose de plus que dans n'importe
quelle idée générale.Toute la science du généraln'arrive-
rait pas à construire l'individualitéde Socrate. Deux cho-
ses sont en dehors de cette science abstraite les accidents
parce qu'ils sontau dessous, les individus parce qu'ils sont
au dessus. La connaissance des individus s'obtientpar une
intuition, laquelle immédiatement saisit l'unité substan-
tielleQu'on ne pourrait déduire. Cette irréductibilitéde
l'individuelau général se retrouveradans toutes les parties
de la philosophie d'Aristote. En vertu de ce principe, la
spéculation abstraite sera impuissante à nous faire con-
naître la nature; l'expériencey sera nécessaire. Et, dans
l'ordre moral, les lois serontinsuffisantes à faire régner la
justice; il y faudra joindrele magistratchargéd'appliquer
judicieusement les règles générales à la diversité infinie
des cas individuels.

Quels sont les principes de l'être? L'être qui nous
est donné est soumis au devenir. Or, le devenir, en tant
qu'il existe, suppose des principesnon engendrés il faut
nécessairement s'arrêterdans la régressioncausale quand
il s'agit de trouver les éléments intégrants de l'existence
actuelle. Quels sont les principesrequis pour l'explication
du devenir ? Ces principes sontau nombrede quatre 1° une
matière ou substrat, théâtre du changement, c.-à-d. de la
substitution d'une manière d'être à une autre; 2° une
forme ou détermination;30 une cause motrice; 40un but.
Ainsi les principes d'une maison sont le bois comme ma-
tière, l'idée de la maison comme forme, l'architectecomme
cause motrice, et la maison à réalisercomme but. Cesqua-
tre principes se ramènent à deux la matière et la forme.
En effet, la cause motrice n'est que la forme dans un sujet
déjà réalisé; ainsi la cause motrice de la maison, c'est
l'idée de la maison entant que conçue par l'architecte.Et
la cause finale n'est encore que la forme,carlacause finale
de chaque chose, c'est la perfection ou forme vers laquelle
elle tend. La matière et la torme sont donc en défini-
tive les deux principesnon engendrésnécessaires et suf-
fisants pour expliquer le devenir. La matière est le sub-
strat. Elle n'est m ceci ni cela elle peut devenir ceci ou
cela. La forme est ce qui fait de la matière une chose
déterminée (xo'Se ti) et réelle. Elle est la perfection, l'acti-
vité, l'âme de lachose. Le mot forme a, chez Aristote, un

tout autre sens que chez nous. Ainsi, une main sculptéea,
dans le langage d'Aristote, la figure non la forme d'une
main, parcequ'elle ne peut accomplir les fonctions pro-
pres à la main. Il y a une échelle d'existences depuis la
matièreinfime qui n'a aucune formé jusqu'à la forme su-
prême qui est sans matière. La matière infime n'existe
pas. La forme sans -matière est en dehors de la nature.
Tous les êtres de la nature sont des composésde matière
et de forme. L'opposition de la matière et de la forme est
relative. Ce qui est matière à un point de vue est forme à
un autre. Le bois de charpenteest matière par rapport à
la maison, forme par rapport au bois non coupé. L'âme
est forme à l'égard du corps, matière à l'égard de l'intel-
ligence. Aristote ne s'en tient pas à cette réductiondes
quatre principes à la matière et à la forme; il cherche à
rapprocher l'un de l'autreces deux principes mêmes.Pour
cela, il les ramèneà la puissance et à l'acte. La matière
n'est plus une pure réceptivité, comme chez Platon elle
a une disposition à recevoir la forme, elle la désire. La
forme n'est plus quelquechose d'hétérogèneà la matière;
elle en est l'achèvement naturel.La matière est puissance,
et puissance capable de deux contraires déterminés. Le
mécanisme logique de la substitutiondes formes dans une
matière inerte se résout ainsi en un dynamisme métaphy-
sique. Dans le passage de la puissance à l'acte, il y a une
action interne. Ce n'est plus une juxtapositionou séparation
d'éléments inertes et préexistants; c'est une création spon-
tanée d'être et de perfection. S'il faut, dit Aristote, une
force d'une quantité déterminéepour produireun certain
effet, la moitié de cette force, prise isolément, ne produit
cet effet à aucun degré. Autrement, étant donné un navire
que plusieurs hommes, réunissant leurs forces, mettent
en mouvement, un seul homme pourrait déjà imprimerà
ce navire une certaine quantité de mouvement, ce quiei
contraire à l'expérience.Telle partie qui produit un mou-
vement dansson union avec le tout, priseisolémentet agis-
sant seule devient totalement impuissante. C'est que la
partie, à vrai dire, n'existe pas en tant que partie dans ce
qui est véritablementun tout: une partie n'existe qu'en
puissance dansle tout donton peut la tirer. Le conceptaris-
totélicien de la puissance et de l'acte est, on, le voit, très
empirique. Aristote suppose que l'effort d'un seul hommeest
sans action sur un navire, parce qu'il ignore que le travail
qui ne se manifeste pas sous forme de mouvementengendre
du moins de la chaleur. Il n'en reste pas moins que la
poussée d'un seul hommeest effectivementsans effet aucun
en ce qui concerne le mouvementde translation.Et, denos
jours même, une école de chimistes, raisonnantà la ma-
nière d'Aristote, ne considèrepas l'hydrogèneet l'oxygène

comme existant en acte dans l'eau; mais, s'en tenant à
l'expérience, ces savants disent que l'hydrogèneet l'oxy-
gène existent dans l'eau en puissance,encesens qu'enson-
mettant l'eau à telles ou telles conditions on pourra obte-
nirde l'hydrogèneou de l'oxygène. En résumé, le devenir,
selonAristote,ne dérive, nide l'êtreni du non-êtreabsolus;
il dérive de l'être en puissance, intermédiaireentre l'être
et le non-être. De cet être en puissance ou matière dérive
tout ce qui, dans le monde, est indéterminationet imper-
fection. La matière est le principe de la nécessité brute ou
âvdrpoi, qui est la causalité mécanique et aveugle, par op-
position à la cause motrice agissant en vue d'une fin. S'ilil
existe une telle nécessité, c'est que la nature est obligée
d'employer,dans ses créations,des causes matérielles. Or
la matière, en un sens, résiste à la forme. C'est pourquoi
les créations de la nature sont imparfaites; il se produit
même beaucoup de choses dépourvues de but, par la seule
action des forces mécaniques. Ainsi des esclaves, dont on
règle l'action, agissentnéanmoins souvent pareux-mêmes,

en dehors de la règle.La matière est le principe de lacon-
tingence des futurs. En ce qui concerne l'avenir, la posi-
tion d'une alternative déterminée est seule nécessaire. La
réalisationde l'un ou l'autre terme de cette alternativeest
indéterminée. Delà matière procède le hasard. Sont for-



tuits chez un être donné les phénomènes qui ne découlent

pas de l'essencede cet être, mais qui résultent, soit deson
imperfection,soit de l'influence des causes étrangères. Le
hasard se manifeste par la rareté de l'événement. L'évé-

nementfortuit est nécessairemécaniquement, mais iln'est
nécessaire qu'à ce pointde vue sous le rapport de la fina-
lité il est absolument indéterminableet inconnaissable.
La matière est la cause de l'imperfectiondes êtres et du
mal. Elle est cause aussi de la hiérarchiedes espèces, car,
à travers leur infinie variété, les êtres de lanature ne sont

que des réalisationsplus ou moins complètes d'un seul et
même type. Les animauxne sont que des hommes inache-
vés, fixés à un certainpoint de leurdéveloppementnaturel.
De la présence de la matièreau sein des choses naturelles,
il suit que ces choses ne peuvent être objet de science par-
faite, c.-à-d. ne peuvent être connues commeentièrement
déterminées.L'élément matériel des choses, en lui-même,

ne comporte pas la science.
Telles sont les causes prochainesde l'être soumis au

devenir. Mais cet être ne serait pas complètement expliqué
si l'on s'en tenait à la considération de ses éléments. L'être
qui devientne trouve son explication dernière que dansun
être éternel. Déjà l'existenced'un Dieu se prouved'une
manièrepopulaire,par la perfection graduelle des êtres,

par la finalité qui règne dans la nature. Elle se prouve
scientifiquement par l'analyse des conditions du mouve-
ment. C'est ce qu'on appelle l'argument du premier mo-
teur. Le mouvement, c'est le changement, c'est la relation
de la matière à la forme. En ce sens, le mouvement du
monde est éternel; en effet, le temps est nécessairement
éternel, et sans le mouvement ou changement le temps ne
peut exister. Or, qui dit mouvement, dit par là même
mobile et moteur. Donc, le mouvement, en tant qu'éter-
nel, suppose un mobile éternel et un premier moteur im-
mobile.Le mobile éternel se meut suivantun cercle; c'est
le premierciel, le ciel des étoiles fixes. Le premiermoteur
immobile est ce qu'on appelle Dieu. Cette preuve peut
être généralisée de la manière suivante. L'actuel est tou-
jours avant le potentiel. Le premier, dans l'absolu, n'est

pas le germe mais l'être achevé. De plus, l'actuation ne
saurait se réaliser si l'acte pur n'existait déjà. Dieu est
cet acte pur. En somme, la démonstrationde l'existencede
Dieu se fonde sur ce double principe 1° l'acte est, au
point de vue de la nature absolue des choses, antérieurà la
puissance; 20 le conditionné suppose l'inconditionné.
Qu'est-ce que Dieu? Sa nature se déterminepar son rôle de
premier moteur. Dieu est acte pur, c.-à-d.qu'il est exempt
d'indétermination,d'imperfection, de changement.Il est
immobile et immuable. 11 est la pensée ayant pour objet la
pensée et elle seule (tj vôV,<jiç vo-fozwç vôr,oi;)._ II ne voit
point le monde, car ne point voir les choses imparfaites
est meilleur que de les voir la dignité d'une intelligence

se mesure à la perfection de son objet. Il est vie éter-

nelle'et excellente, et par là il est souverainement heu-

reux. A cette pensée qui se pense est suspendu le monde,

comme une pensée qui ne se pense pas et qui tend à se
penser. Voici comment Dieu meut le monde. Ce qui est
désiré et pensé meut sans se mouvoir soi-même. C'est l'in-
telligible qui détermine l'intelligence, non l'intelligence
qui détermine l'intelligible. Or, Dieu est le suprême dési-
rable et le suprême intelligible.Dieu meutdonc le monde

comme cause finale, sans se mouvoir lui-même. Dieu n'est
pas le dernier produit du développement du monde, il est
logiquement antérieur au monde. Et il n'est pas immanent

au monde, comme l'ordre est immanent à une armée: il
est hors du monde, comme le général est distinct de son
armée.-Le produit immédiatde l'action divine, c'est le
mouvementrotatoire de l'ensemblede l'univers, d'où ré-
sultent les mouvements ou changements des choses périssa-
bles. Le monde est un parceque Dieuest un. Parceque Dieu
est intelligent, le monde est un tout harmonieux,un poème
bien composé. Tout y est ordonné en vue d'une seule fin.
Le rapport des êtresau tout y est d'autantplus étroit que

ces êtres sont plus hautplacés dans l'échelle de la nature,
comme, dans une maison bien ordonnée, les actions des
hommes libres sont plus réglées qne celles des esclaves.
Dieu, pour qui le monde est commes'il n'existait pas, n'in-
tervient pas dans le détailde ses événements. Cette théo-
logie est un monothéisme abstrait. Tous les êtres et tous
les faits de la nature sont ramenésentièrementà des cau-
ses naturelles. Ce n'est que la nature prise dans son en-
semble qui est suspendue à la divinité. Il n'y a ni provi-
dence spéciale,ni rémunérationsurnaturelle dans uneautre
vie. De la religion populaire, Aristote n'admet comme
vraie que la croyance générale à une divinité et à la nature
divine du ciel et des étoiles. Le restene consiste, selon lui,

que dans des additions mythiques, dont le philosophe
trouve l'explication,soit dans la tendance des hommes aux
conceptions anthropomorphiques, soit dans les calculs des

politiques.
IX. PHYSIQUE GÉNÉRALE (Source la Physique). La

philosophie première avait pour objet l'être immobile et
incorporel; la physique ou philosophie seconde a pour
objet l'être mobile et corporel, en tant que celui-ci a en lui
mêmele principe de son mouvement. La oûaiç c'est le
mouvement spontané,par oppositionau mouvement qui ré-
sulte de la contrainte. La nature existe-t-elle comme
telle?Y a-t-il dans l'univers un principe interne de mou-
vement, une tendance à une fin? C'est, selon Aristote, le
principe fondamental de la physique,que Dieu et la nature

ne font rien en vain, que la nature tend toujours vers le
meilleur, qu'elle fait toujours, autantqu'il lui est possible,

ce qui doit être le plus beau. L'existencede la finalité dans
l'umvers est prouvée par l'observation. Dans les plus peti-
tes choses comme dans les plus grandes, si nous y pre-

nons garde, il y a une raison, il y a de la perfection et du
divin. La nature fait tourner au bien ses imperfections
mêmes. Mais si l'ordre et l'harmonie existent dans l'uni-
vers, s'ensuit-il que l'univers soit le produit d'une çiîot?,

ou puissance créatrice divine?N'y a-t-il pas, de cet ordre et
de cette harmonie,une autre explication possible ? Qui,

par exemple, nous empêche de dire « Jupiter ne fait pas
pleuvoir pour nourrirles graines, mais les graines germent

parce qu'il pleut. La nécessité fait pleuvoir; et, ce phéno-
mène ayant lieu, le froment en profite. De même, la néces-
sité fait les organes des animaux, et ceux-cis'en servent.
Là où tout a l'air de se produireen vue d'une fin, il n'ya
en réalité que des choses qui survivent, parce qu'elles se

sont trouvées constituées par le hasardd'une manière con-
forme à leurs conditions d'existence.Et les choses qui ne
se trouvaient pas ainsi constituées ont péri et périssent,

commeEmpédocledit qu'il est arrivéà ses bœufs à face
humaine. » Vaineexplication, répond Aristote. Car les or-
ganes des animaux et la plupart des êtres que la nature
présente à nos regards sont ce qu'ils sont, ou dans tous
les cas, ou au moins dans la majorité des cas. Or, il n'en
est jamais ainsi pour les choses que produit le hasard: les
rencontresheureuses n'y sont jamais que des exceptions.

Mais, dira-t-on, il existe des monstres. Les monstresne
sont que des œuvres manquées, effets d'un effort impuis-

sant pour réaliser le type harmonieux.La nature peut se
tromper comme l'art, à cause de l'obstacle que lui oppose
la matièremême sur laquelle elle travaille. Dira-t-on enfin
qu'on ne voit pas le moteur délibérer et choisir? Peu im-

porte, car l'art non plus ne délibère pas il agit d'une
manière intelligente,sans se rendre compte de ce qu'ilil
fait. Donc, la nature est une cause, et une cause agissant

en vue d'une fin. Mais il faut reconnaître qu'elle n'estpas
la seule cause de l'univers. Son action n'est possible que
grâce à la coopération de la cause matérielle ou mécani-
que, laquelle, tout en cédant à son attrait, ne se laisse
jamais soumettreentièrement.A côté de la finalité, il y a
donc partout dans l'univers une part de nécessité brute et
dehasard.C'est pourquoi, d'un côté, l'emploi du principe
du meilleur est légitime dans l'explicationdes choses de la

nature mais, d'un autre côté, les choses de la nature



ne peuventjamais être l'objet d'une scienceparfaite, ott
tout serait entièrementdéterminé pour l'intelligence. La
science de la natureest toujoursimparfaiteparquelqueen-
droit,et elle comporte desdegrés, commeles parties de la
nature eBe-mêjne.D'aprèsces principes, la cause des cho-
ses naturellesse trouve, soit dans leur matière, soit dans
leur forme ou destination. Et l'explication téléologique
doit, autantque possible,compléterl'explication mécanique,
laquelle, si achevée qu'elle suit, laisse les choses indéter-
minées aux yeux de la raison. Telle est la méthode
que va suivre Aristote dans ses recherches sur les choses
naturelles.

Le mouvement ou changementest la réalisation d'un
possible. Il y a quatre espèces de changements 1° le
changement substantiel, consistant à naître et à périr.
C'est le mouvement qui du non-être relatifva à l'être,
et de celui-ci à celui-là. Il n'y a point de génération
et de destruction absolues. Les individus seuls nais-
sent et meurent: les genres demeurent 2° le changement
quantitatif c'est l'augmentation ou la diminution;3° le
changement qualitatif ou passage d'une substance à une
autre; 4° le changement spatial, ou déplacement. Tous les
modes de changement sont conditionnés par le mouvement
dans l'espace. Aristote fait de ce mouvement une étude
approfondie. Aux arguments des Eléates contre la possi-
bilité du mouvement, il opposecette doctrine, que l'infini
n'existequ'enpuissance.nonenacte.L'infini neconsisteque
dans la possibilité d'un accroissementindéfini des nombres
et dans la divisibilité indéfinie des grandeurs il ne peut
être donné. Donc, quand on raisonne sur le réel, on ne
doit supposerque des quantités finies. En ce qui concerne
l'espace, Aristote étudie la nature du lieu. Le lieu d'un
corps n'est pas quelque chose en soi, c'est la limite inté-
rieure du corps ambiant.C'est comme un vase immobileoù
le corps serait contenu. Par suite, tous les corps ne sontpas
dans un lieu, mais ceux-là seuls qui sont enfermés dans
d'autres corps. Le ciel, contenantuniversel, n'est pas lui-
même dans un lieu. L'espace, ou plutôtl'étenduedumonde,
est limitée. Le temps est le nombre du mouvementpar
rapport à l'avantet à l'après. Il est illimité dans les deux
sens. Le continu est la caractéristiquedu temps et de l'es-
pace. Il estdivisible à l'infini,mais en grandeurs continues
elles-mêmes, et non, comme le supposait Zénon, en points
indivisibles. Toute grandeur est divisible en grandeurs.
Le continu est d'ailleurs une notion imparfaite, relative
aux choses sensibles. Car il est divisible à l'infini,et par
conséquent indéterminé quant au nombre de ses éléments.
De ces principes,Aristote conclut qu'en dehors du monde
il n'y a ni espace ni temps, que le vide des atomistes est
inconcevable, que tout mouvementse produitdans le plein,
par substitution,et que le temps, qui est un nombre,sup-
pose, commetout nombre, une âme qui en compte les uni-
tés. Le mouvement dans l'espace, condition de tous les
autres, est le seul qui soit continu. Et le mouvementcir-
culaire est le seul qui puisse être à la fois un et continu,
sans commencement ni fin. Aristote ne pense pas qu'on
puisse expliquer tous les changements par le seul mou-
vement dans l'espace. Il tient les qualités pour des réa-
lités, et admet, comme irréductible au mouvement dans
l'espace, un changement qualitatif. Il constitue cette
théorie en opposition avec le mécanisme de Démocrite
et le mathématisme de Platon. Contre ces doctrines il
élève deux objections 10 Démocrite et Platon réduisent
les grandeurs en points indivisibles or, toute gran-
deur est divisible à l'infini; 2° il est impossible, de
quelque manière qu'on s'y prenne, de faire sortir la qua-
lité de la quantité pure. C'est pourquoi Aristote pose en
principe la distinction qualitative des substances. Et,
comme il y a une nature qualitative, il y a de même une
transformationqualitative.Une substance, sous l'influence
d'une autre, se modifie dans son intérieur. Ce phénomène
n'est possible que là où deux corps sont, en partiesem-
blables, en partie dissemblables, c.-à-d. là où deux sub-

stances sont opposées l'une à l'autre au sein d'un même

genre. Et cette relation d'une substance avec une autre
n'est pas un mélange mécanique, où des éléments simples
demeureraient identiques dans le changement du composé;
c'est la formationd'une substance nouvelle pntre dans
son fond que la précédente, Entre la substance donnée et
la substance résultant du changement qualitatif, il y a Je
rapport de la puissance à l'acte.

X. Mathématiques. Les mathématiques considèrent
les rapports de grandeur, la quantité et le continu,en fai-
sant abstractiondes antres qualités physiques. EUes trai-
tent ainsi des choses qui sont immobiles sans exister, à
part, essences intermédiaires entre le monde et Dieu. Le
mathématicien isole par abstraction, dans les choses sen-
sibles, la forme de la matière. La mathématique est pure
ou appliquée. La géométrie et l'arithmétique, constituent
la mathématique pure. La mathématique peut être appli-
quée, soit aux arts pratiques, ex. la géodésie; soit aux
sciences naturelles, ex. l'optique, la mécanique, l'har-
monique, l'astrologie.Dans ce "derniercas, la questioa de
fait est l'affaire du physicien, le pourquoi est l'affairedu
mathématicien. La mathématique fait usage des notions
du bon et du beau, parce que l'ordre, la symétrie, la dé-
termination,objets mathématiquesparexcellence,comptent
parmi les éléments les plus importantsdu bon et du beau.

Les ouvrages mathématiques d'Aristotene nous ont pas
été conservés. Il avait composé notamment un traité de
mathématique, un traité de l'unité, un traité d'optique,un
traitéd'astronomie.Dans les ouvrages que nous possédons
il donne souvent des exemples tirés des mathématiques.

XI. Cosmologie (Sources De caste De générât, et
eorrupt.;Meteorologlca). De l'éternité d§ la forme
et de la matièresuit la perpétuité du mouvement, et aussi
celle de l'existence,du monde.Les espèceselles-mêmessont
éternelles, et il y a toujours eu des hommes. Les indivi-
dus seuls naissent et meurent. Le monde étant éternel, la
science du monde n'est plus une cosmogonie,mais une cos-
mologie. Aristote n'a plus à expliquerla formation, mais
seulement le système de l'univers. Le monde est nn, fini
et bien ordonné. C'est une œuvre d'art. Il est beau etbon
autant que le permet la résistancede l'élémentmatériel,11

a une forme parfaite, la seule d'ailleurs qui rende possi-
ble le mouvement de l'ensemble sans vide hors de lui la
forme sphérique. Il se compose de deux moitiés inégales
1° le monde supralunaire ou céleste c'est la voiïte à
laquelle sont attachées les étoiles fixes; 20 le mondeinfra-
lunaire ou terrestre. Le monde céleste est animé d'un
mouvement de rotation qui est produit directementpar
Dieu. La nature impérissable des étoiles et la régularité
immuable de leurs mouvements prouvent qu'elles diffèrent
quant à la matièredes choses terrestres, qui sont soumi-
ses à un changement perpétuel.La matière des étoiles est
l'éther, ou cinquième élément (quinte essence), le corps
sans contraire et par suiteincorruptible, n'admettant d'au-
tre changement que le changement de lieu, nid'autrémou-
vement que le mouvementcirculaire. Les autres éléments,
au contraire, matière des corps terrestres, sont corrupti-
bles et comportent le mouvement de bas en haut et de
haut en bas, c.-à-d. du centre à la circonférence et de la
circonférence au centre. Le ciel des étoiles fixes est le sé-
jour de l'être et de la vie parfaite, ,de l'ordre inaltérable.
Les étoiles sont des êtres exempts de vieillesse.,qui mènent
une vie bienheureuse, en exerçantsans fatigue une activité
éternelle. Elles sont bien plus divines que l'homme. Nos
aïeuxont eu une intuitionvague de la vérité quand ils ont

considéré les étoiles comme des dieux, *r-En dedans du
cieldes étoiles fixes est la région des planètes, parmi les-
quelles Aristotecompte, outre les cinq planètes que con-
naissaient les anciens, le soleil et la lune. Au milieu du
monde est la terre, de forme sphérique.Le ciel des planè-
tes est fait d'une substance de moins en moins pure, à
mesure qu'il s'éloigne davantage du ciel •'es étoiles fixes.
A la différence du premier ciel, qui est une sphère unique



portant toutes les étoiles, le ciel des planètes se compose
d'une multiplicité de sphères car les mouvements des
planètes, relativementirréguliers, supposent une multipli-
cité de moteurs dont les actions se combinent entre elles.
Les êtres autres que les astres fixes sont faits des quatre
éléments. Chaque élément a son mouvement propre, qui
est la marche rectiligne vers son lieu naturel. De là le
poids et la légèreté. Le poids est la tendance de chaque
corps à suivresa directionpropre. II n'est pas possible de
dire, avec Démocrite, que tout mouvement résulte pare-
ment et simplement d'un choc, et ainsi à l'infini. Il faut
s'arrêter dans la régression, du moins sans l'ordre logi-
que. Le mouvement né de la contrainte suppose le mouve-
ment spontané. Lepropredel'élémentterrestre est de se
porter vers le centre. De là la situationde la terre, immo-
bile au centre de l'univers. La terre est sphérique. Ses
éléments sont entre eux dans une double opposition, de
poids et de qualité. D'une part, ils sont lourds ou légers;
d'autre part ils sont chauds ou froids, secs ou humides. Il
résulte de cette opposition que les éléments de la terre se
changent constamment les uns dans les autres. La chaleur
et la lumière sont engendrées par le frottementque fait
subirà l'air l'extrême vitesse des sphères célestes. A cause
de l'inclinaison de l'écliptique,la production de la lumière
et de la chaleur lieu dans une mesuredifférente aux diffé-
rentes régions de la terre et aux différentes époques de
Tannée. C'est l'origine du circulus de la générationet de
la destruction, cette image de l'éternité dans la nature
périssable. L'action va de la périphérieau centre, le ciel
des fixes étant commela forme suprême, la terrecomme la
matière infime. Par l'action réciproquedes deux puissances
actives, qui sont le chaud et le froid, et des deux puis-
sances passives, qui sont l'humidité et le sec, se forment
les différents corps minérauxet corps organisés.Les êtres
terrestres forment une hiérarchie, depuis l'être le plus
voisin de la matière brute jusqu'à l'homme masculin.
Chaque forme inférieure est la base des formes supé-
rieures, chaque forme supérieureest l'achèvement relatif
des formes intérieures.Les principaux degrésde la hiérar-
chie sont représentéspar les corps sans vie, les plantes,
les animauxet l'homme.

XII. ASTRONOMIE(Sources: De Cœlo Métaph., XII, 8).
Aristote s'est beaucoup occupé d'astronomie. Simpli-

cius nous dit, d'après Porphyre, que, en vue de ses études
dans cette science, Aristote reçut de Callisthéne les obser-
vationsastronomiques faites par les Chaldéens à Babylone,
notammentdes observations remontantà 1900 ans avant
Alexandre.Aristote lui-même nous dit qu'il utilisa les ob-
servations, remontant à une haute antiquité, des Egyptiens
et des Babyloniens. Il avait écrit un 'Accpovojjir/.dv,qui
est perdu. Tous les êtres célestes, selon Aristote, sont
sphériques. Le premier ciel, ou ciel des étoiles fixes, est
une sphère. Les planètes sont mues par des sphères; la
terre est sphérique. Tout mouvement simple est un mou-
vementde rotation autour d'un axe. Le ciel des fixes n'a
qu'un mouvement.Le ciel des planètes (Saturne, Jupiter,
Mars, Vénus, Mercure, Soleil, Lune), en a plusieurs pour
chaque planète. La terre n'a pas de mouvement. Aristote
parait être l'auteur de la doctrine de la sphéricité de la
terre, commede la juste explication des phases dela lune.
Il travailla, en commun avec l'astronomeCallippe, à com-
pléteret à rectifier la théoriedes sphèresd'Eudoxe,qui .était
le premier astronomedu temps, et la théorie de Callippe
lui-même. Voici le résumé de sa théorie. Il faut, dit Aris-
tote avec Platon, lequel suivait en celaEudoxeet Callippe,
admettre, et le nombre de sphères, et, pour ces sphères,
le mode de mouvement nécessairepour expliquer, sansau-
tres éléments que des mouvements rotatoires uniformes,
les révolutionsdes planètes, telles qu'elles se manifestent
à l'observation.En posant ainsi le problème, Eudoxe arri-
vait à supposer vingt-six sphères, Callippe trente-trois.
Aristoteadmetle chiffrede Callippe. Mais comme, danssa
philosophie, les sphères extérieuressont aux intérieuresce

que la forme est à la matière, il lui faut ajouter des sphè-
res antagonistes, pour que chaque sphère extérieuren'im-
prime pas son mouvement à toutes les sphères qui lui
sont intérieures, comme fait la sphère des étoiles fixes. Il
y a donc, pour chaque planète, autant de sphères anta-
gonistes qu'il en faut pour annuler l'action des sphères
planétaires extérieures. Ces sphères supplémentaires sont
au nombre de vingt-deux, lesquelles, ajoutées aux trente-
trois de Callippe, font cinquante-cinq sphères. Que si l'on
estime que le soleil et la lune, très éloipés des autres pla-
nètes, n'ont pas besoin de sphères antagonistes, le nombre
total des sphères sera réduit à quarante-sept. Voilà, dit
Aristote, ce qui est vraisemblable. Quant au nécessaire,
nous en laissons l'affirmation à plus hardi que nous. A
chacune de ces sphères le mouvement doit être communi-
qué, comme au premier ciel, par une substance incorpo-
relle, un esprit, un dieu. Les astres, fin des mouvements
des sphères, en sont d'ailleurs, par là même, les causes
véritables. Les astres sont ainsi des êtres animés, raison-
nables, supérieurs à l'homme.

XIII. Météorologie (Source: Meteorologica). La
météorologie avait été beaucoup cultivée depuis Thalès.
Aristote a profitédes travaux de ses devanciers, mais il a
fait aussi des recherches originales dans l'esprit de sa
propre philosophie. Les phénomènesmétéorologiques résul-
tent, selon lui, de l'action des quatre éléments les uns sur
les autres. Conformément à la nature de ces éléments, les
résultats de leur action mutuelle sont moins déterminés,
obéissentà des lois moins rigoureusesque les phénomènes
qui se produisentdans le premier élément ou éther. C'est
pourquoi Aristote cherche pour les météores des explica-
tions principalementempiriques et mécaniques. Il fait
j ouer un rôle prépondérantà la chaleur. Il explique à ce
point de vue les comètes, la voie lactée, les nuages, les
brouillards, les vents, les rapports des mers et des conti-
nents, la formationde la mer; et ses explications témoi-
gnent souvent d'une observation exacte et d'un raisonnne-
ment habile. Les vents, par exemple, sont expliqués par
les exhalaisons qui traversent l'atmosphère et la chaleur
du soleil. Les tremblements de terre sont dus à l'action
de gaz souterrains, L'arc-en-ciel n'est qu'un phénomène
de réflexion les gouttelettesdes nuages font, à l'égard de
la lumière du soleil, l'office de miroirs.Ces recherchessont
toutes théoriques Aristote ne songe pas à en tirer partie
pour la prédiction des phénomènes.

XIV. MINÉRALOGIE (Sources Meteorologica,IV. Voir
aussi les quelques indicationsqui nous restent sur l'ouvrage
perdu rapt prâî.Xwv lequel était peut-être d'Aristote,
mais plusvraisemblablement de Théophraste), Lesminé-
raux sont les corps homogènes qui demeurenttels, et ne
s'organisent pas en individus composés de parties diffé-
rentes. Ces corps sont formés par le froid et la chaleur,
combinant ou désagrégeant,en tant que propriétésactives,
l'humide et le sec, qui jouent le rôle de propriétéspas-
sives.

XV. BIOLOGIE générale (Sources: Historia anima.'
lium; De partibus animalium De generatione ani-
malium De anima; les Pana naturalia, notamment
De longitudine et breuitatevitœ. Le De plantis n'est
sans doute pas d'Aristote, mais il est né de son enseigne-
ment. Aristote cîte aussi son traité d'Anatomie, ouvrage
perdu c'étaientdes descriptions avecfigures anatomiques).

La biologie est une partie considérable de l'œuvrescien-
tifique d'Anstote. Sans doute il a pu utilisermaintstravaux
de ses devanciers,notammentde Démocrite, mais il les a
tellement dépassés qu'il apparaît commele véritablecréa-
teur de la biologie chez les Grecs. Il procède avant
tout par observation, la détermination des phénomènes
devant précéder la recherche des causes. A 1 observation
pure et simple, il paraît avoir joint la dissection. Il va de
l'anatomie à la physiologie et il appuie, d'une manière
générale, la biologie sur la physique, en lui donnant pour
base la connaissance des quatre éléments. ll a abordé, non



seulement tous les problèmes concevables de son temps,
mais presque tous ceux qui préoccupent la sciencemoderne.
Les solutions qu'il présente sont en général soigneuse-
ment démontrées; et ses raisonnements sont corrects et
ingénieux, étant donnés les faits alors connus. Souvent
aussi, il faut le dire, ses explications sont arbitraires ou
trop abstraites;parfois même Aristote parait accorder à de
simples légendes lavaleur d'une démonstration. La vie
est un mouvement. Or tout mouvement suppose, et une
forme qui meut, et une matière qui est mue. La forme est
l'âme, la matière est le corps. Ni l'âme n'est corps, ni elle
n'est sans corps. L'âme meut sans se mouvoir, elle est
immobile, et non, comme le voulait Platon, automotrice.
Comme formedu corps, elle en est le but; le corps n'est que
l'instrument de l'âme, et sa structure se règle sur cette
destination.Aristote définit proprement l'âme l'entéléchie
première d'un corps physique organique. Cela veut dire
que l'âme est la force permanente qui meut le corps et
déterminesa constitution.H est naturel que la finalité de la
nature apparaisse dans les êtres vivants plus clairement
que partout ailleurs, parce que, chez eux, tout est, dès le
point de départ, calculé en vue de l'âme. Mais, comme la
forme ne triomphe de la résistancede la matière que peu
à peu, la vie psychique a des degrés, lesquels sont essen-
tiellement au nombre de trois: la nutritivité, la sensibilité,
l'intelligence. La nutritivité est la qualité fondamentale
des êtres vivants. C'est d'elle que précèdent le développe-
ment vital et la mort. Elle existe chez les plantes comme
chez les animaux. Ceux-ci ont enf plus la sensibilité
L'homme, animal supérieur, a la nutritivité la sensibilité
et l'intelligence.-Labiologiearistotélicienne traite princi-
palementdes animaux. Le corps des animauxest fait de
substances homoeomères, lesquelles sont un mélange des
substances élémentaires. La matière immédiate de l'âme
est le rcvsujjta, principe de la chaleur vitale, corps voisip
de l'éther, avec lequel l'âme se transmet. dans la semen-
ce, du père à l'enfant. Le siège principal de la chaleur
est l'organe central, lequel, chez les animauxqui ont du
sang, est le cœur. Dans le cœur est cuit le sang, qui se
forme des substances nutritives apportées par les veines
et le sang, nourrriture définitive, alimente et entretient le
corps. Il devient chair, os, ongle, corne, etc. Le pouvoir
nutritifdes aliments ne vient pas de ce qu'ils contien-
draient des particules de chair, d'os, de moelle, etc.,
lesquelles iraient directement s'unir aux substances sem-
blables existantdans le corps mais c'est grâce à une suite
de coctions que l'aliment arrive à l'état où il pourra s'as-
similer à l'organisme. Très précis sur l'assimilation,Aris-
tote ne parait pas avoir l'idée de la dcsassimikition.

XVI. BOTANIQUE. Les ouvrages d'Aristotesur la bo-
tanique sont perdus, mais il a certainement donné l'im-
pulsion aux études qui ont été faites sur les plantes dans
son école et il parait avoir grandement contribué à la
création de la botanique scientifique.

XVII. ANATOMIE ET PIIYSIOLOGIEanimales. II y a lieu
de distinguer l'anatomie et la physiologie générales et
l'anatomie et la physiologie comparées.

1. Les parties de l'organismesont de deux sortes les
parties homogènes, commeles tissus les parties hétéro-
gènes, commeles organes. Les organes ont une fonction
exemple, la langue, la main. Les tissus ont des pro-
priétés. Aristote étudie successivement les parties homo-
gènes et les parties hétérogènes. Les parties homogènes
sont 1° les veines, les os, les cartilages, les ongles, les
poils, la corne, etc. 2° la graisse, le suif, le sang, la
moelle, la chair, le lait, laliqueur séminale, les mem-
branes. Les explications d'Aristoteau sujet de ces parties
sont très souvent finalistes dérivant la nature de la
fonction. Ainsi les incisives poussent, dit Aristote, avant
les molaires, parce qu'il faut couper ou déchirer l'aliment
pour être en mesure de le broyer. En ce qui concerne
les parties hétérogènes, l'étude anatomique n'est pas
séparée de l'étude physiologique. Le premier des organes

est le cœur. Aristote n'a point l'idée de la circulation
telle que nous l'entendons aujourd'hui, ni de deux sortes
de sang mais il admet que le sang se répand dans le
corps par les veines comme par des canaux. Le cœur
est le centre de l'être vivant, le siège de la formation
du sang et la source de sa chaleur. Tous les animaux
ont ou un cœur et du sang, ou des substituts de ces con-
ditions premières de la vie. Les animaux que l'on peut
diviser sans que les parties cessent tout de suite de vivre,
ne sont pas des animaux simples, mais des agrégatsd'ani-
maux. Le degré d'unité mesure la perfection de l'être.
Nul animal mutilé ne répare ses brèches comme la plante,
où le principe de vie est dispersé dans l'être tout entier.
Les autres parties hétérogènes sont le diaphragme, les
organes des sens, les organes du mouvement, l'encéphale,
les poumons, les viscères abdominaux. les organes des
sexes. Aristotes'étend longuement sur lessens. La sensa-
tion consisteà être mû, à éprouver quelque altération. Il

y a deux sortes de sens les sens médiats, qui agissent
par l'intermédiairede l'air: ce sont la vue, l'ouïe, l'odorat;
et lessens immédiats, qui agissentpar contact: ce sont le
toucher et le goût ces derniers sont plus importantspour
la conservation de l'individu. Les sens médiats appré-
cient, soit des différences dans la nature des objets, soit
des distances il faut ainsi distinguerleur finesse et leur
portée. L'œil n'est pas un simple miroir; la présence d'une
image ne saurait suffire à produire la vision il faut une
propriétépsychique qu'un simple miroir ne possède pas.
Non seulement le fond de l'œil réfléchit l'image, mais il a
la propriétéde voir. L'ouïe est indirectementle plus intel-
lectuel de tous les sens, puisqu'elle permet la communica-
tion des idées par le langage. La parole n'est qu'une suite
des sons qui ont pénétré dans l'oreille: c'est un même
mouvement qui se propage de l'oreille à la gorge. Le
toucher diffère des autres sens en ce que ceux-ci ne nous
fournissent que des oppositions d'un seul genre, tandis

que le toucher nous donne le chaud et le froid, le sec et
l'humide, le dur et le mou. En ce qui concerne le mou-
vement, Aristote n'en connaît d'autre organe que les ten-
dons, qu'il appelle nerfs.. Mais il en cherche le principe,

'non dans les membres eux-mêmes, mais dans un organe
moteur central. Le principe du mouvement est le cœur, ou
son analogue chez les animauxqui n'en ont pas. Les mou-
vements sont de deux sortes volontaires et involontaires.
Les mouvementsdu coeur, par exemple, sont de la deuxième
sorte. De même que le cœur est un organe calorifique, de
même l'encéphale et les poumons sont les organes réfrigé-
rants. Parmi les organes abdominaux, Aristote étudie avec
grand soin l'estomac, dontil donne des descriptions remar-
quablement exactes en ce qui concerne les ruminantset les
oiseaux, et les organes des sexes, sur lesquels ses observa-
tions sont souvent très heureuses. Il recherche quelle part
prennent les deux sexes à la productiondu nouvel être. Il
s'attache aussi à la question de l'hérédité. Il repousse la
pangenèse, suivant laquelle les parents fourniraient des
germes qui leur ressemblent, par cette raison qu'il y a
des produits qui ne ressemblent pasà leurs parents témoin
le vers, nés des papillons. Selon lui, les matériaux du
nouvel être se forment à l'aide de substances différentes
de ce qu'ils sont eux-mêmes. Il y a un liquide séminal
mâle (le sperme), et un liquide séminal femelle (les mens-
trues). Du mélange de ces deux éléments, commede l'union
de la forme avec la matière, résulte le germe. De l'homme
nattainsi l'âme, et de la femme le corps de l'enfant qui
résulte de leur union. La différencedes sexes se ramène
à une différence de degré. Chez la femme, l'aliment a
subi une "élaboration moins complète que chez l'homme,
la puissance créatrice n'a pas achevé son œuvre. Aristote
explique d'une manière analogueles cas de tératologie.
Les monstruosités ne sont que des dissemblances plus ou
moins grandes, résultant de l'excès ou du défaut. Elles
s'écartent du cours ordinaire des choses, mais elles ont
leur base dans les forces naturelles. Aristote a traité dans



le même esprit de Peinbryogénie. Interprétant, suivant
les principes de sa philosophie, les résultats de ses délica-
tes observations,il admet que le développement du germe
est un raccourci du progrès généralde la vie dans la natu-
re. La vie du germe est d'abord comparable à celle des
végétaux; puis l'embryon est dans un état comparable au
sommeil, mais à un sommeil sans réveil. Le fœtus devient
animal quand il acquiert le sentiment. Alors seulement
il est capable du sommeil véritable.L'ordre suivant lequel
apparaissent les organes est déterminé par leur utilité et
par la part qu'ils ont dans la formation des autres orga-
nes. Le cœur est ainsi l'organe qui se développpe le pre-
mier.

2 On trouve chez Aristote beaucoup d'aphorismeset de
considérations biologiques ressortissant à ce que nous
appelons anatomie et physiologie comparées. 1° II étudie
soigneusement les ressemblances et les différences organi-
ques. Les organes peuvent se ressembler par la figure.
Des organes en apparence différents peuvent n'être que les
développements plus ou moins complets d'un seul et même
type, de telle sorte que l'excès ou le défaut fasse au fond
toute la différence. Il peut y avoir ressemblance par ana-
logie ainsi la plume est à l'oiseau ce que l'écaille est au
poisson. Même rapport entre les os et les arêtes, entre
les ongles et les cornes,etc. Des espècesdifférentespeuvent
présenter les mêmes organesdiversement situés. Des orga-
nes différents peuvent remplirla même fonction. 2° Aristote
détermineun grand nombre de corrélations organiques.
Par exemple tous les animauxont du sang, ou un équi-
valent du sang. Les animaux sans pieds, à deux pieds ou à
quatre pieds ont dusang; tous ceux qui ont plus de quatre
pieds ont de la lymphe. Il y a chez les ruminants corréla-
tion entre la présence de cornes et l'absence de canines.
Lesmouvementslatéraaxde lamâchoire inférieuren'existent
que chez les animaux qui broient leur nourriture. Tous
les animauxvéritablementviviparesrespirent dans l'air,
etc. 30 La loi de la division du travail est nettement for-
mulée. La nature, dit Aristote, emploie toujours, si rien
ne l'en empêche, deux organes spéciaux pour deux fonctions
différentes. Quand cela ne se peut, elle se sert du même
instrument pour plusieursusages mais il est mieux qu'un
même organe ne serve pas à plusieursfonctions. 4° Les
influences du milieu sont indiquées comme contribuant à
déterminerles formes animales. Ainsi dans les climats
chauds, dit Aristote, ce sont surtout les animaux froids
par nature, tels que les serpents, les lézards, les bêtes à
écailles, qui prennent des dimensions considérables. 5°
Aristote a étudié aussila relation du physique au moral,
ou physiognomonie. Vraisemblablement les Physiogno-
monica ne sont pas authentiques,mais ils procèdentsans
doute de son enseignement. Dans l'Histoiredes animaux,
nous le voyons chercher à quelles différences morales cor-
respondent les différences physiques dans le visage de
l'homme. 60 Les espèces proprementdites sont stables et
séparées les unes des autres. Mais à côté de l'absolu,
Aristote admet l'existence du contingent. Il y a donc un
certain jeu dans la nature, et les formes et facultés orga-
niques comportent une variabilité restreinte. Une différence
insignifiante en apparence dans de petites parties peut
suffire à produire des différences considérables dans l'en-
semble du corps de l'animal. Ainsi, par la castration,
on ne retranche qu'une petite partie du corps de l'animal
néanmoins ce retranchementchange sa nature et le rap-
proche de l'autre sexe. Quand l'être est à l'état embryon-
naire, une différence très petite fera de lui un mâle ou'une
femelle. C'est de la disposition différente de petites parties
que résulte la différence d'animal terrestre et d'animal
aquatique.En somme, selon Aristote,il y a dans la nature
unité de composition et continuité progressive. L'homme
lui-même, qui, selon notre connaissance, occupe le haut de
l'échelle, n'est, au point de vue physique,séparédes ani-
maux que par des différences de plus ou de moins. D'un
règne à l'autre le passage est insensible.Ainsi l'on trouve

dans la mer des êtres qui paraissent intermédiairesentre
les animaux et les plantes; par exemple, les éponges.
Les types principaux, et comme les étapes du développe-
ment, n'en sont pas moins exactement déterminés et irré-
ductibles entre eux.

XyiII. ZOOLOGIE. Aristote a été le premierzoologiste
classificateur. A vrai dire, il ne parait pas avoireu l'inten-
tion de constituer une classification zoologique ses essais
de classificationne se présententque commedes exemples.
Il n'a pas non plus nettement distribué les animaux en
une hiérarchie de genres et d'espèces il se borne à la
délimitationdes groupes principaux.Mais il a bien vu que
le critériumde l'espèce se tire de la reproduction,de l'in-
terfécondité.Il ne considère comme étant de même espèce
que les animaux descendus de parents communs. Sa clas-
sification vise à être naturelle, c.-à-d. qu'elle tend à mettre
ensemble les animaux qui ont entre eux des ressemblances
fondamentales. L'effort d'Aristote, ici comme partout,
tend à distinguerl'essence de l'accident. La première divi-
sion est celle des animaux qui ont du sang (ce sont nos
vertébrés), et des animaux qui n'ont pas de sang (ce sont
nos invertébrés). La division des animaux sanguins est
fondée principalement sur l'embryogénie et sur la considé-
ration de l'élément qu'habitent les animaux. Les animaux
sanguins se divisent en vivipares vrais, ovovivipares et
ovipares. Les animaux qui n'ont pas de sang se divisent
enmollusques(correspondantànoscéphalopodes),crustacées,
testacés (correspondant à nos mollusques, à l'exception de
céphalopodes), et insectes. Dans la description des espè-
ces, dont il mentionne environ 400, Aristote fait preuve
de connaissances très étendues. Il traite notammentdu
moral des bêtes. Ainsi il appelle les abeilles, les sages.
En ce qui concerne l'origine première de l'homme et des
autres animaux sanguins, il se demande s'ils procèdent
d'une sorte de scolex (espèce de ver) ou d'un oeut' parfait,
dans lequel une portion seulement devient le germe en sedeveloppantaux dépens du reste. Il considère la produc-
tion spontanéed'un œuf parfait comme peu vraisemblable,
parce que nous ne voyons jamais se réaliser une telle pro-
duction. Les testacés et les vers, au contraire, naissent
spontanément.

XIX. Psychologie (Source: De anima). Ce qui dif-
férencie l'homme des autres animaux, c'est le vou;, qui
chez lui s'unit à l'âme animale. Il a des facultés qui lui
sontcommunesavec les animaux,et des facultés qui lui sent
propres. En commun avec les animaux, l'homme a la sen-
sation et les facultés qui en dérivent. La sensation est le
changement qui est produit dans l'âme par l'objet sen-sible, comme par un contraire, au moyen du corps, et
qui consiste en ce que la forme de l'objet senti est
communiquée au sujet sentant. La sensation est ainsi
l'acte commun du sensible et du sentant. Chaque sens
nous renseigne exclusivement sur les propriétés des
choses auxquelles il se rapporte spécialement;et ce qu'il
nous dit de ces propriétés est toujours vrai. Les propriétés
générales sont connues par le sensorium commune, où se
réunissent toutes les impressions sensibles.C'est aussi là
que les sensationssont comparéeset rapportéesaux objets
commes causes et à nous-mêmes comme sujets conscients.
L'organedu sensorium communeest le cœur. Ses données
peuvent être vraies ou fausses. La sensationest la base de
la viepsychique animale. Elle est capable, au double point
de vue théorique et pratique,d'un développement qui donne
naissanceà plusieurs autres facultés. Quand le mouvement
dans l'organe du sens se maintient au delà de la durée de
la sensation, se propage à l'organe central, et, arrivé là,
provoque une nouvelle apparition de l'imagesensible, c'est
l'imagination. Les produits de cette faculté peuvent être
vrais ou faux. Si une image est reconnue comme la repro-
duction d'une perceptionpassée, c'est la mémoire.Aristote
joint à l'étude de ces facultés des recherchessur la nature
du sommeil, de la mort et des rêves au point de vue psycho-
logique. Considérée au point de vue pratique du bon et du



mauvais, la sensation comporte un développementparal-
lèle. Par cela seul qu'un animalest doué de sensation,il
est capable de plaisir et de douleur. Quand son activité

se déploie sans obstacle, c'est le plaisir dans le cas con-
traire, la douleur. Plaisir et douleur sont, en définitive,
chez les êtres qui en sont pleinement capables, des juge-
ment sur la valeur des choses. Les êtrescapables de plaisir
et de douleur ont, en conséquence, le désir, lequel n'est
que la recherchede ce qui est agréable. Ils ont de même
les passions. Tontes ces fonctions appartiennent déjà aux
animaux, quoiqu'elles ne soient réaliséesparfaitementque
chez l'homme.L'hommea en outre l'intelligence.Jusqu ici

nous avons assisté à un développement, à un progrès
continu entre l'âme animale et le voue, au contraire, il
y a solution de continuité. Le vous est la connaissance
des premiers principes. Il n'a pas de naissance, il est
éternel. 11 est exempt de passivité, il existe en acte. II

n'a pas d'organe. Il ne suit donc pas du développement
de la sensation, il vient du dehors et il est séparable.
Mais l'intelligence humainen'est pas seulement ce voû?.
Elle

apprend;
elle connaît les choses périssables, les

choses qui peuventêtre ainsi ou autrement. Donc Ievoûs,
en l'homme, se mélange avec l'âme il y a une intelligence
inférieureintermédiaireentre le vouç absolu et l'âme ani-
male. Cette intelligence peut être appelée vous «atopwîs,
intelligence passive. Ce vous inférieur est sujet, mais non
objet; son objet, ce sont les choses périssables. Il dé-
pend du corps et périt avec lui. De cette intelligence il
y a des rudiments chez les bêtes, par exemple, chez les
abeilles mais elle n'existe pleinement que chez l'homme.
Le vou; irafhjmcîs a deux sortes de fonctions des fonc-
tions théoriques et des fonctions pratiques. Considéré au
pointde vue théorique,levousratûrjmd's, à l'origine, n'est
vous qu'en puissance. C'est une table rase sur laquelle
rien n'est encore écrit. Le vou; noiïrpiYÂç ne pense qu'àà
l'aide des images,et sous l'influencedu vous supérieur.
Sous cette influence, il dégage de la sensationle général
qui y est contenu,et que la sensation n'atteint que par
accident il se détermine peu à peu grâce à ces essences
générales. Mais la science parfaite n'appartient qu'au vou*s

BsupjiTtxo's ou vous supérieur,lequel procède a priorî, en
partantdes causes. Le voS;, danssonusagepratique, n'a pas

de principespropres cet usagene consisteque dansl'appli-
cation immédiate des idées théoriques. Cette application a
lieu de deux manières:1° par laproduction (rcotsiv); 2° par
l'action (Ttparcetv).A propos de l'action, Aristote donne

une théorie de la volonté d'ofc elle procède. La volonté est
la combinaison de l'intelligence et du désir. -En tant que
désir, elle pose des fins à réaliser en tant qu'intelligence,
elle détermine les moyens qui correspondentà ces fins,
Les objets de la volonté sont déterminés parrapport à deux
fins principales le bien et le possible. A l'existencede la
volonté est lié le libre arbitre. Dans les êtres sans raison,
le désir ne peut naltre que de la sensation.Dansl'homme,
il peut être engendré soit par la sensation, soit par la
ra'son. Quand il est engendréparla sensation, c'est l'ap-
pétit quandil est engendrépar la raison, c'est la volonté.
Entre Fappétit et la volonté se tient le libre arbitre, on
faculté de se déterminer par soi-même. Vertu et vice
dépendentde nous nous sommesle principede nos actions.
La réalité du libre arbitre est prouvée par Timputahilité
morale, que supposent la législation, la louange et le blâme,
l'exhortation et la défense. L'essence du libre arbitre,
c'est la spontanéité, et plus précisément cette spontanéité
qui est la préférence; car les enfants et les bêtes ont la
spontanéité l'homme seul est vraiment libre, parce que
seul il est capable de choisir.

XX. Morale (Source :Ethiqueà Nicomaque). Chez
les êtres dépourvus d'intelligence, les fins sont atteintes
immédiatementet nécessairement. L'homme a une fin
plus relevée, qui ne se réalise pas par le seul jeu des

forces naturelles, mais par l'action de sa liberté. II s'agitt
de savoir comment il doit organiser sa vie pour réaliser

l'idée de l'homme, pour agir suivant son essence propre,
et non sous t'influence de la nécessité ou du hasard.
De là l'idée de la philosophie pratique ou philosophie
des choses humaines. Cette philosophie recherche la fin
et les moyens de l'activité propre à l'homme. La philo-
sophie pratique comprend trois parties correspondantaux
trois sphères d'action qui s'offrentà l'homme. Ces trois
parties sont l'éthique, ou règle de la vie individuelle
l'économique, ou règle dela vie de famille; etla politique,

ou règle de la vie sociale. Selon l'ordre chronologique,
l'éthique précède l'économiquequiprécède elle-mêmela poli-
tique. Selon l'ordre de la nature et de la perfection, le
rapport est inverse. La politique en effet est l'achèvement
de l'économique,qui elle-mêmedétermine l'activitéhumaine

avec plus de précision que l'éthiquepure et simple. Nous

commenceronspar l'éthiqueou morale. La morale se divise
enmoralegénéraleetmoraleparticulière.–i ChezAristote,
la morale n'est pas avec la physique dans le même rap-
port que chez Platon. Le bien n'est pas transcendant la
nature n'est pas hostile ou purement passiveen face de
l'idéal. Comme la forme est en puissance dans la matière,
ainsi la nature est disposée à la vertu, qui n'est que le
développement normal des tendances naturelles. Sans
doute nous ne naissons pas vertueux, mais nous tendons
à le devenir la culture et l'art sont l'achèvement de
la nature. II faut d'ailleurs distinguer entre le bien

en soi et le bien pour l'homme. Le bien que considère
la moralen'est pas le bien en soi, mais seulement le bien
dans ses rapportsavec la nature humaine.– Qu'est-ce que
le bien moral? Toute action ayant un but, il doit y avoir

un but suprême, et ce but suprême ne peutêtre que le bien
supérieurà tous les autres biens, le meilleur. Qu'est-ce

que ce meilleur?On s'accorde généralement à dire que
c'est le bonheur, mais on n'est pas d'accordsur la défini-
tion du bonheur. Nous devons chercher en quoi il consiste
véritablement.Pour tout être vivant le bien consiste dans
la perfection ou pleine réalisationde l'activité qui lui est
propre. Pour l'hommedonc la félicité résidera dans la
perfection de l'activité proprement humaine. Tel est le
signe distinctif du bonheurvéritable. Dès lors on ne peut
placer ce bonheur, ni dans la jouissancesensible, qui est

commune à l'homme et à l'animal, ni dans le plaisir,
lequel n'est pas fin en soi, mais n'est poursuivi qu en vue
du bonheur, ni dans l'honneur, qui n'est pas en notre
pouvoir et vient du dehors. Peut-êtremêmela vertu seule

ne donne-t-ellepas le bonheur, car on ne saurait appeler
heureuxun homme vertueux empêché d'agir et accablé de
souffrances. Le bonheur consiste dans la constante activité
de nos facultésproprementhumaines,c.-â-d.intellectuelles.
Le bonheur, c'est l'action guidée par la raison, au sein de
circonstances favorables à cette action même. S'il en est
ainsi, l'élément constitutif du bonheur est sans doute la
vertu ou réalisationde la partie supérieure de notre âme I

la vertu remplit à l'égard du bonheur le rôle de forme et
de principe. Mais le bonheur a en même temps pour ma-
tière ou condition la possession des biens extérieurs
santé, beauté, naissance, fortune, enfants, amis; encore
qu'il soit certain que les plus grands malheursne peuvent
rendre l'homme vertueuxvéritablementmisérable. Quant

au plaisir, considéré comme fin, il n'est pas un élément
intégrant du bonheur; mais, attendu qu'il accompagne
naturellement l'action, dont il est le complément, il est
intimement lié à la vertu. Il s'ajoute à l'action comme à
la jeunesse sa fleur. C'est la conscience de l'activité. La
valeur du plaisir se mesure ainsi sur celle de l'activité
qu'il accompagne. La vertu porte avec elleune satisfaction
spéciale que possède nécessairement l'homme vertueux.
Les plaisirs sont admissibles dans la mesure oii ils décou-
lent de la vertu ou se concilient avec elle. Quant aux plai-
sirs grossiersou violents qui troublent l'âme, ils doivent
être rejetés. En un mot, le plaisir, comme résultat,
non comme fin, est présent dans le bonheur. Enfin,
le bonheur implique le loisir, qui est une condition dé



l'activité. Celle-ci en effet a besoin de relâche mais le
loisir n'est pas la fin du travail, c'est le travail qui est
la fin du loisir. Le loisir doit être consacré à l'art, à la
science, de préférence à la philosophie. 2. Qu'est-ce
maintenantque la vertu, principe du bonheur, et quelles
sont les vertus principales La vertu est une habitude
caractérisée par la réalisation parfaite des puissances
de l'homme. Or la nature humaine est double, intel-
lectuelle et morale. La partie intellectuelle a pour objet
le nécessaire,et est immobile la partie morale désire,
agit, en tant qu'elle est en rapport avec le continrent. Il
y a par suite deux sortes de vertus les vertus dianoéti-
ques ou intellectuelles, et les vertus éthiques ou morales.
Les vertus dianoétiques sont les plus élevées elles ne
s'acquièrent pas par un effort de la volonté, mais par
l'instruction. La vertu qui donne la plus haute félicité est
la science en contemplation. Elle est la plus noble des occu-
pations de l'homme, parce que le votî; qui en est l'organe
est ce qu'il y a de plus divin. Elle est l'activité la plus
désintéressée,celle qui fatigue le moins et admet le plus
la continuité. Elle est la plus calme, celle qui se suffit le
mieux à elle-même. C'est par la science que l'homme se
rapproche le plus de la divinité. Il ne faut donc pas suivre
les conseils de ceux qui veulent que l'on n'ait que des
sentimentshumains, parce qu'on est homme, et que l'on
n'aspire qu'à la destinée d'une créature mortelle, parce
qu'onest mortel. Nous devons nous appliquer autant qu'il
est en nous à nous rendre dignes de l'immortalité. Mais
la félicité suprême liée à la possession de la science par-
faite n'est donnée à l'homme qu'à de rares instants. Ce
qui lui convient véritablement, ce qui est proportionné à
sa condition d'esprit uni à un corps, ce sont les vertus
éthiques on morales. La vertu éthiqueest une disposition
ou habitude de l'âme, tendant à choisiren tontes choses
le juste milieu qui convientà notre nature, etque détermine
le jugement pratique de l'homme intelligent. C'est une
habitude, une manière d'être de la volonté. Socrate,en en
faisant une science, oubliait que,dans la question de la
vertu, il ne s'agit pas de la connaissance des règles mora-
les, mais de leur réalisation. Il faut, pour constituerla
vertu, non seulement une détermination de la volonté,
mais une manière d'être durable, une habitude. Toute
vertu, de plus, est un milieu entre deux vices, milieu qui
est d'ailleurs relatif à l'individu. Autre est la vertu d'un
homme, autre celle d'une femme, ou d'un enfant ou d'un
esclave. II faut également tenir compte du temps et des
circonstances. Le courage est en ce sens un milieu entre
la témérité et la lâcheté la magnanimité est un milieu
entre l'insolence et la bassesse, et ainsi de suite. Enfin,
c'est l'hommede bien qui est la règle et la mesure du bien
dans chaque cas particulier. Les règles en effet ne déter-
minent que le bien en général. Dans chaque cas qui se
présente, il y a quelque chose de singulier qu'ellesn'ont
pu ni n'ont dû prévoir.Le jugement vivant et Universel de
l'hommed'élitesuppléeà leur insuffisance.–'Aristote étudie
en détailtouteslesdifférentes vertus dianoétiqueset morales.
Les vertus dianoétiques sont toutes les habitudes par-
faites de la partie intelligente de l'âme. Or l'intelligencea
deux degrés l'intelligence scientifique et l'intelligence
logistique.Les vertus de l'intelligencescientifique sont
1° le you;, qui connait les principesdes choses; 2" la
science, qui déduit de ces principesles vérités particuliè-
res. La réunion du you; et de la science constitue la sa-
fesse (cocp(a). Les vertus de l'intelligencelogistique sont:0 l'art on capacité de produire en vue d'une fin 2° le
jugement ou intelligence pratique. Les vertus moralessont
aussi nombreuses qu'il y a de relations différentes dans la
vie humaine. Ces relations étant en nombre indéterminé,
il n'y a pas de liste complète possible des vertus morales
à plus forteraison ces vertusne sauraient-ellesse réduireà
un seul principe,commechez Platon.Aristoteétudie les ver-
tus morales lesplusimportantes; ses dissertationssont très
remarquables,pleines de fines observations de psyeholo-

gue et de moraliste. Ses analyses de la justice et de l'ami-
tié méritent particulièrementd'être citées. La justice est,
selon lui, le rétablissement de l'égalité proportionnelle ou
vraie dans la vie sociale. L'équité est plus parfaite que la
justice,parce que, tandis que celle-ci ne considère les actions
qu'à un point de vue général et abstrait, l'équité tient
compte de ce qu'il y a de propre à chaque action particu-
lière. C'est un achèvement nécessaire de la justice, la loi
ne pouvant prévoir tous les cas. C'est la justice concrète
et actuelle, superposée à la justice abstraite et encore in-
déterminée. L amitié est la suprême justice, une justice
délicate et accomplie, où la règle aveugle et morte est
entièrement remplacée parl'intelligence vivante de l'homme
de bien. Il y a trois sources d'amitié le plaisir, l'intérêt
et la vertu. La vertu seule fait les amitiés stables.

XXI. Economisde (Source Ethique et Politique,
ln livre. Il existe sous le nom d'Aristote des Oîxovo[z.txâ
qui ne sont sans doute pas authentiques). L'homme,
par la vie de famille, atteint un degré de perfection supé-
rieur à celui que comporte la vie individuelle. La famille
est une société naturelle.Elle comprend trois sortes de re-
lations la relation d'homme à femme, celles de parents
à enfants, et celle de maître à esclave. Le rapport familial
de l'hommeà la femmeest un rapport morald'amitié et de
services réciproques. La femme a sa volonté propre, sa
vertu, qui n'est pas celle de l'homme :elle doitêtre traitée,
non en esclave, mais en personne libre. Toutefois, la per-
fection de la femme étant moins grande que celle de
l'homme, celui-ci doit avoir autorité sur elle. La famille
est une aristocratie, ou communautéd'êtres libres chargés
d'attributions différentes. La femme, libre compagne de
l'homme, doit avoir dans la maison son domaine où
l'homme ne s'ingère pas. Le rapport des parents aux en-
fants est un rapport de roi à sujets. Parents et enfants
formentune monarchie. L'enfant n'a, vis-a-vis du père,
aucun droit, car il est encore une partie dupère; mais le
père a le devoir de veiller au bien de son enfant,car l'en-
fant a, lui aussi, sa Volontéet sa vertu, bien qu' imparfaites.
Le père doit communiquer sa perfection au fils, et le fils
'S'approprier la perfection du père.- L'esclavage est de la
part d'Aristote l'objet d'une étude particulière. Il en dé-
montre la nécessité et la légitimité, et détermine la ma-
nière dont on doit traiter les esclaves. L'esclavage est
nécessaire, car la maison a besoin d'ouvriers vivants
intelligents.L'esclavage est légitime. En effet, étantdonné
un être qui n'estpropre qu'aux travaux corporels, cet être
est la possession légitimede celui qui est capable des
fonctions intellectuelles le rapport du premier au second
est celui de la matière àla forme. Or, un tel rapport existe,
en fait, entre lesBarbareset les Grecs. Ainsi, l'hommelibre
est le propriétaire de l'esclave il n'en doit pas moins
considérerque l'esclaveest un homme, et le traitercomme
tel.

XXII. Potmotœ (Source la Politique). LaPolitiqne
d'Aristotetraite 1» de l'Etat en général 2° des Consti-
tutions. «– 1. La politique est la fin et l'achèvement de
l'économique, comme celle-ci est la fin prochaine de la
morale. L'individune peut arriver par lui-mêmeà la vertu
et au bonheur. Or dans la nature même de l'homme glt
le penchant à la vie sociale. Ce genre de vie, qui est pour
l'homme une condition d'existence, est aussi un moyen de
perfectionnement moral. La politique, qui trace l'idéal et
les règles relatifs à la communauté humaine, est ainsi
étroitementliée à la morale elle est le tout dont la mo-
rale et l'économique sont les parties, l'acte dont elles sont
la puissance. Politique est le vrai nom de toute science
pratique. La philosophie doit tracer l'idéalde la politique;
mais, de même que la morale, dans l'application, tient
compte des individus,ainsi la politique appliquée tiendra
compte des circonstances. Comment se forme la société
politique ? Selon l'ordre du temps, la première société qui
se forme est la famille. Puis, se produit l'union de plu-
sieurs familles,ouMifuj.L'Etat, ou cité(jic!Xiç), vientenfin i



c'est la plus haute des sociétés. Tel est l'ordre chronolo-

gique mais, au point de vue de la nature, l'Etat est
avant les individus, la famille et le villa: commele tout
est avant les parties celles-ci ont dans celui-là leur

cause finale et leur réalisation la plus haute. La fin de

l'Etat est la plus élevée qui se puisse concevoir, puisque

l'Etat est la plus parfaite expression du penchantsocial.
Cette fin ne peut être ni la simple satisfactiondes besoins
physiques,ni l'acquisitionde la richesse, ni le commerce,
ni même la protection des citoyens par les lois. Cette fin
doit être le bonheur des citoyens. L'Etata pourmission
de veiller à ce que les citoyens possèdent, d'abord les
biens intérieurs ou la vertu, ensuite les biens extérieurs.

L'Etat achèvele progrèsde lanature humaines'élevantdela
puissance à l'acte. Bien qu'il soit ainsi d'accord avecPlaton,

quant au but final de la politique, Aristote n'en est pas
moins amené à critiquer son maître en ce qui concerne les
droits et les devoirs de l'Etat. Il combat la doctrine plato-
nicienne de la plus grande unité possible de l'Etat,
d'où résultait la nécessité de lui sacrifier la propriété

et la famille. L'unité n'appartient qu'à l'individu. Déjà la
famille n'est plus une unité. La cité est, par nature, une
pluralité, et une pluralité hétérogène.Les théories platoni-

ciennes de la propriétéet de la famille sont inadmissibles.
Non seulement elles sont inapplicables, mais elles mécon-
naissent,et la tendance de la nature, et l'intérêtde l'Etat.
La propriété et la famille ne sont pas choses artificielles,

mais objets de tendances naturelles. De plus, elles sont
utiles à l'Etat, à qui elles procurentdes avantages qu'ilil

ne pourrait réaliser par d'autres moyens. L'Etat doit donc

réglementer la propriété et la famille, non les anéantir.
Sans doute, dans la pratique, Aristote se rapproche bien

souvent de Platon, qu'ilcombat en théorie; mais ce serait
exagérer que dedire qu'il n'y a presquepas de différence

entre la politique platonicienne et la politique aristotéli-
cienne. La part faite à la nature imprime à cette dernière

une direction tout autre.– Voicilesprincipales dispositions

de la politique aristotélicienne. Comme le souverain bien

réside dans le loisir intellectuel, les professions utiles sont
incompatibles avec le titre de citoyen agriculteurs,com-
merçants, ouvriers ne peuvent être citoyens. C'est là du
moins l'idéal. L'Etat a, vis-à-vis des citoyens, le rôle d'un
éducateur. Il travaille à régler leurs actions. Le pire des

Etats est celui qui laisse chacun vivre commeil lui plalt.
L'Etat règle l'âge et la saison de la procréation, fixe le
chiffre de la population, ordonne l'avortement pour les

grossesses qui conduiraient à dépasser cechiffre, et l'exposi-

tion pour les enfants estropiés. L'éducation doit être pu-
blique et commune. Elle doit constamment avoir en vue
l'intelligencedans les soins qu'elle donne à la sensibilité,

et l'âmè dans les soins qu'elle donne au corps. Elle com-
prend la grammaire, la gymnastique,la musique et le
dessin. Elle vise en toutes choses à former les habitudes
morales de l'enfant. Elle est essentiellement libérale les
scienceset les arts qui ont un caractère mécanique et uti-
litaire sont exclus. La vertu del'Etatc'est la justice, c.-à-d.
l'ordre en vertu duquel chacun a, dans l'Etat, la place et
la condition qui lui conviennent, chacun est investi de la
fonction qu'il est capable et digne de remplir.

2. Le principe général qui règle les constitutions, c'est

que la réalisationde la fin de l'Etat suppose deux choses

les lois et le magistrat. Le vrai souverain, le seul, c'est la
raison, c'est l'ordre. Mais ce souverain est invisible. La
raison est donc, dans la pratique, représentéepar les lois.
Mais les lois sont nécessairement énoncées dans des for-
mules générales. Or, si compréhensive que soit une for-
mule, elle laisse nécessairement échapper à travers ses
mailles une infinité de cas particuliers.De là la nécessité
du magistrat. Il est souverain, là où la loi n'arien pu dis-
poser,'par suite de l'impossibilité où l'on est de préciser

tous les détails dans desrèglements généraux. En ce qui

concerne la forme du gouvernement, Aristote, n'en pose
pas, comme Platon, une seule comme bonne, toutes les

autres commemauvaises. Il dit que les constitutionsaoi--
vent se régler sur le caractère et les besoins des peuples

pour qui elles sont faites, que la plus mauvaise en soipeut
être la meilleure dans certains cas. Et il examine les

moyens de tirer le meilleur parti des mauvais gouverne-
ments quand ils sont seuls possibles. C'est sous ces
réserves qu'il classe les formes de gouvernement. II y a
trois sortes de gouvernements, d'après le nombre des gou-
vernants le pouvoir peut être entre les mains,soit d'un
seul, soit de plusieurs, soit du plus grandnombre. Chacun
de ces gouvernements a deux formes, l'une juste, l'autre
corrompue, selon que les gouvernantsont en vue l'intérêt
général ou leur intérêt propre. Aristote donne aux formes
justes les noms de royauté, aristocratie, politie; aux
formes corrompues, les noms de tyrannie, oligarchie, démo-
cratie. La meilleure forme de gouvernement est une
républiqueréunissant l'ordre et la liberté. C'est une aris-
tocratie. Tous les citoyens sont admis à prendre part aux
fonctions publiques mais ne sont citoyens que ceux qui,
par leur situation et parleur culture,sont aptesà remplir
les devoirs civiques. Tout travail corporel, notamment
l'exercice de l'agriculture et de l'industrie, doit être
accompli par des esclaves ou des métèques.Au-dessousde

cette forme idéale de gouvernement sont des formesmoins
parfaites, et néanmoins légitimes, selon les circonstances.
La plus pratique dans les conditions ordinaires est une
république tempérée, tenant le milieu entre la démocratie

et l'oligarchie.La démocratie est caractériséepar la liberté
et l'égalité et par ce fait que le gouvernement est entre
les mains de la majorité des hommeslibreset des pauvres.
Dans l'oligarchie, le gouvernement appartient à la mino-
rité des riches et des nobles.La république tempéréedonne
le pouvoir à la classe moyenne. Elle est l'équivalentpoli-
tique de la vertu morale, laquelle est un milieu entre deux
extrêmes. Il est clair que les idées politiques d'Aristote ne
sont souvent que la mise en théorie des faits qu'il a sous
les yeux, mais ce serait exagérerque de n'y pas voir autre
chose. Si les moyens qu'il préconise sont souvent emprun-
tés à une expérience forcément restreinte, les fins qu'il
assignesont déterminées par la raison et la philosophie
et la politique d'Aristote fournit aujourd'hui encore des
enseignements aux hommes d'Etat, commedes documents

aux historiens.
XXIII. RHÉTORIQUE (Source: Rhétorique).-En rhéto-

rique,Aristote n'a pas eu, nous dit-il,à créer. Cettescience
avait été développéeavant lui par Tisias, Thrasymaque,
Théodore, et beaucoup d'autres. Mais ces auteursrestaient
enfermés dans le particulieret ne dépassaientpas le point
de vue empirique. C'est à Aristote qu'appartient l'idée
d'une rhétoriquescientifique, et particulièrement la déter-
mination d'un rapport étroit entre la rhétorique et la
logique. Platon avaitcherché, mais sansy réussir, fonder
la rhétoriquesur la science. Aristote, grâce à ses théories
logiques, trouve dans la dialectique, distinguée de l'apo-
dictique, le fonds même de la rhétoriqne. La rhétorique
est l'applicationde la dialectique aux fins de la politique,
c.-à-d. à certaines fins pratiques. La dialectique est logi-
quement antérieureà la rhétorique: elle est le tout dont
larhétorique n'est qu'une partie. Selon l'ordre du temps,
la rhétorique est antérieureà la dialectique; mais, selon
l'ordre de la science, c'est l'inversequi est vrai. La rhéto-
rique enseigne à persuader par des raisons vraisemblables.
La partie essentielle de la rhétoriqueest ainsi la doctrine
des moyens oratoires. Ces moyens sont de trois sortes
1" Ceux qui se rapportent à l'objet; 2° ceux qui se rap-
portent à l'orateur;30 ceux qui se rapportent à l'auditeur.
Le premiers consistentà faire apparaître ses affirmations

comme vraies. Ils reposent sur la preuve. La preuve est
ainsi l'élémentprincipal de la rhétorique c'estaussi celui

sur lequel Aristote insiste le plus. Comme la dialectique

prouve par syllogisme et induction, ainsi la rhétorique

prouve par enthymème ou démonstration imparfaite, et
exemple ou induction imparfaite. n'y a rien, pour ainsi



dire, en dehors de ces deux arguments. L'enthymèmeest
un svllogisme où l'on raisonne d'après des vraisemblances

ou des signes. L'exemple consiste comme l'induction à
juger d'une chose par d'autres choses particulières sem-
blables à celle qui est en question mais l'exemplene va
pas de la partie au tout; il ne va que de la partie à la
partie. La rhétorique détermine les points de vue d'où- se
tirent les enthymèmes et les exemples cette détermination
est l'objet de la topique oratoire. Aristote distingue trois

genresde discours le délibératif, le judiciaire etl'épidicti-
que et il traceles règles propres à chaque genre. Tels sont
les moyens oratoiresrelatifs à l'objet. En ce qui concerne
l'orateur, son rôle est de faire en sorte qu'on le considère

comme doué d'intelligence,de probité et de bienveillance.
Enfin, les moyens relatifs à l'auditeur consistent à savoir
exciter et calmer les passions. Aristote insiste longuement

sur cette partie et y déploie une psychologie très fine. Il
fait une étude intéressantede l'influence qu'ont les âges et
les situations sur le caractère et les dispositions. A la
suite de ces théories qui constituent le fonds de la rhéto-
rique viennent des études sur félocution et la disposition
qui dénotentune connaissance approfondie de la question,
et beaucoup de. justesse et de sagacité.

XXIV. Esthétique (Source Poétique). Aristote
distinguait trois parties de la philosophie la partie théo-
rique, la partie pratique, et la partie poétique ou relative
à l'art.n'a pas traité de cette dernière avec développe-
ment. Il n'en est pas moins, par les indications et les
exemples qu'il fournit, le fondateur de l'esthétique.L'es-
thétique aristotélicienne part moins du concept du beau
que de celui de l'art; une théorie du beau y est toutefois
esquissée. Les caractèresessentielsdu beau sont la coor-
dination, la symétrie et la précision. La manifestation
sensible n'est pas un élément essentiel du beau, car c'est
surtout dans les sciences mathématiquesqu'il se trouve
réalisé. Le beau réside dans le général. La poésie, qui
porte sur le général, est plus philosophique, plus sérieuse
et plus belle que l'histoire, qui porte sur le particulier.
Avec Platon, Aristote place l'essence de l'art dans l'imita-
tion. L'art résulte du penchantde l'homme à l'imitation
et du plaisir qu'elle lui procure. Ce que l'homme imite,
c'est la nature, c.-à-d., selon la philosophie aristotéli-
cienne, non pas seulement l'apparenceextérieure, mais
l'essence interne, idéale des choses. L'art peut représenter
les choses telles qu'elles sont ou telles qu'elles doivent être.
La représentation est d'autant plus belle que l'artiste a
mieux su achever, dans le sensde lanature même, l'œuvre
que celle-ci laisse nécessairement incomplète. Tout art
tend à représenter le généralet le nécessaire.Celaest vrai
même dela poésie comique, dont le vrai but est la repré-
sentation des caractères. Les arts comportent plus d'un
genre d'utilité. Ils produisent le délassement, la culture
morale,la jouissance intellectuelle, et cet effet particulier
qu'Aristoteappelle purgation (xâSapais).La purgation est
le propre des arts les plus élevés, notammentde la poésie
sérieuse. Qu'est-ce que cette fameuse purgation? Ce n'est
pas précisément une amélioration morale, mais la sup-
pressiond'une passion qui domine et trouble l'âme, par le

moyen d'un traitement homéopathique. Il importe d'ail-
leurs de remarquerque toute excitationà la passion n'est
pas capable de produire cet effet curatif. L'excitation
salutaire, c'est celle qui procède de l'art, celle qui est sou-
mise à une mesure et à une loi, et qui, agrandissant l'objet
des passions, détache celles-ci des circonstances de la vie
individuelle, pour les appliquerà la destinée commune à
tous les hommes. Aristote ne donne pas de classification
systématique des arts. Les plus élevés sont la poésie et la
musique.

XXV.Poétique. Ce qui nous reste de la Poétique
d'Aristote se bornepresque à l'étude de la tragédie. Mais
Aristote avait traité de la poétique d'une manière com-
plète. La poésie est née du penchantà l'imitation. Une
tragédie est l'imitation d'une action sérieuse et complète,

d'une certaine étendue, en un beau langage, sous forme
dramatiqueet non narrative,[imitationqui excite la terreur
et la pitié, et qui, par là, purge l'aire de ces mêmes pas-
sions. Le poète tragiquenous présente, dans ses héros et
dansleurdestinée, des types généraux de la nature et de
la vie humaine. II nous montre des lois immuables domi-
nant et réglant les événements en apparence accidentels.
De là l'efficacité de la tragédie pour purger l'âme de ses
passions. La partie la plus importantede la tragédie est
l'action. L'action doit être naturelle. Non que l'auteur
doive dire ce qui est arrivé, mais il doit montrer ce qui
aurait pu arriver, ce qui est possible, soit d'après les lois
de la vraisemblance, soit d'après celles de la nécessité.
L'action doit être une et complète. Il doit être impossible
de déranger ou de retrancher une partie quelconque de
l'ouvrage sans disjoindre et altérer l'ensemble. Car ce qui
peut, dans un tout, être ajouté ou retranché sans qu'il y
paraisse, ne fait pas partie du tout. L'unité d'action est
la seule dont Aristote fasse une règle. De l'unité de lieu,
il ne parle pas. Quant à l'unité de temps, il se borne à
constater que la tragédie s'efforce en généralde renfermer
l'action dans un seul jour ou de ne dépasser que de peu
cette durée.Il détermineles règles relatives aux partiesde
l'action, aux caractères, lesquels doivent être plus achevés
et plus beauxqu'ilsne sont dans la réalité, à la composition,
à l'élocution. Comparant la tragédie à l'épopée, il donne
l'avantageà la première, parce qu'elle a une unité plus
rigoureuse, une unité fermée, tandis que l'épopée com-
portedes parties dont chacune pourrait faire une tragédie.

XXVI. Grammaire (Sources De interpretatione,
chap. ier; Rhétorique Poétique, chap. xx-xxi).
Aristote était considéré dans l'antiquité comme le fonda-
teur de la grammaireet de la critique.Il avait écrit, pour
l'exprication et la critiquedes poètes, des ouvrages qui sont
perdus. Les indications relatives à la grammaireque pois
possédons ne sont pas données pour elles-mêmes, mais à
propos d'autre chose elles n'en ont pasmoins une grande
importanceen ce qui concerne la formation de la science
grammaticale.Aristotes'estoccupé de grammaireavec son
esprit d'observationhabituel mais la théorie du langage
était alors dans l'enfance. De làle vague et l'obscuritéque
présentent souvent ses assertions. Aristote admet trois
parties du discours le nom, le verbe et la conjonction.
Le verbe et le nom sont soumis à la flexion. Les noms se
divisent en masculins, féminins et neutres. Les mots sont
plutôt fondés sur un accord des hommes entre eux que surta nature. Par suite, dans leur formation, c'est moins le
principede l'analogie que l'arbitraire qui domine.

XXVII. Discours ET POÉSIES. On cite d'Aristoteplu-
sieurs discours, entre autres un Xdyo; Sutavuco; ou plai-
doyer dans lequel il se défend contre l'accusation d'im-
piété, un éloge de Platon, un panégyrique d'Alexandre ·,
mais l'authenticité de ces ouvrages est très contestée. Il
avait composé aussi des poésies, dont il nous reste, parmi
des fragments d'un authenticitétrès douteuse, quelques
parties authentiques. Le plus important de ces spécimens
est une scolie en l'honneur d'Hermias d'Atarne, sous la
formed'un hymme à la vertu, à laquelle,pareilsaux anciens
héros de la Grèce, Hermias a sacrifié sa vie. Mentionnons
aussi quelques distiques d'une élégie à Eudème, en l'hon-
neur de Platon. Voici la scolie en l'honneur d'Hermias
« Vertu, objet de labeur pour le genre humain, prix su-
prême de la vie pour toi, vierge, pour ta beauté, les
Grecs sont prêts à affronter la mort, à supporter des tra-
vaux terribles, infinis. Tant est beau le fruit que tu fais
naître dans le cœur, fruit immortel, qui vaut mieux que
l'or, et que la noblesse, et que le sommeil au doux regard

Pour toi, le fils de Zeus, Hercule, et les fils de Léda sup-
portèrentbeaucoup d'épreuves, nobles chasseurs poursui-
vant ta puissance. Par amour pour toi, Achilleet Ajax en-
trèrent dans la demeure d'Hadès. C'est toi, c'est toi
toujours qu'aimait, lui aussi, le fils d'Atarne; et c'est pour
ta beauté qu'il a privé ses yeux de la lumière du soleil,



C'estpompai il est chanté pour ses belles actions et les
Musesgrandiront son nom et le feront immortel, les
Muses, filles de Mnémosyne, qui honorent la majesté de
Jnpiter hospitalieret la gloire d'une amitiéfidèle.>

XXVIII. Lettres, –les lettres d'Aristote sont célé-
brées par Démétrius et par d'autres auteurs comme des
modèles de style épistolaire. Selon Simplicîus, le style de
ces lettres unissait la clarté à la grâce, à un point que
n'atteignait aucun écrivain connu. Diogène mentionne des
lettres à Philippe, les lettres des Sélybriens, quatre lettres
à Alexandre,neufAntipater, et des lettres à Mentor, à
Ariston, à Philoxène, à Démocrite, etc. Les fragmentsqui

nousrestent étant en généralinauthentiques,nous ne pou-
vons juger par nous-mêmes du contenuet de la forme des
lettres d'Anstote.

XXIX. ARISTOTE écrivaih. Aristote se sert de la
langue attique écrite de son temps. Mais la multitude
d'idées nouvellesqu'il se propose d'exprimerexerce sur la
forme qu'il emploie une influence profonde.La considé-
ration des choses dansleur individualité,la distinctionpré-
cise des domaines scientifiques, l'effortpour arriver à des
concepts dégagés de tout élément sensible, se reflètentdans
la langueet dans le style d'Aristote. De même que l'ana-
lyse logique d'Aristote ne s'arrête dans son travail quelorsqu'elle

a saisi les dernières différences, les différences
spécifiques, de même, dans la langue d'Aristote,les syno-
nymes apparentsse distinguentet se définissent rigoureu-
sement.Pourdéfinirlestermes,Aristote avait deuxmoyens:
déterminerscientifiquement la signification des mots tra-
ditionnels, et créer des termes nouveaux.Il a usé de ces
deux méthodes, mais en faisant prédominer la première. Il
part le plus souvent d'un terme usuel et, tantôt restrei-
gnant, tantôt étendantla signification de ce terme,il en fait
l'expressionexacte d'un concept logique. Mais, en bien des
points, le langage traditionnelprésentait deslacunes. Pour
les combler, Aristote a créé des mots, en cherchanttoute-
fois le plus possible un point d'appui dans la tradition
elle-même.Grâce à la perfection de la terminologie qu'il
a ainsi constituée, il a été le véritable fondateur de la
langue scientifiqueuniverselle.-Voici des exemples d'ex-
pressionscrééespar AristotetàBiaipêtoj (individu);ah£îa8at
tô Èv «pxïî (pétition de principe); SjiEaos (immédiat);
àvâWtç (analyse); «vojxotojiipris (hétérogène); à«îçaais
(contradiction) âjtoBEwnxo'ç (démonstratif) âîcooajtj
(affirmation); f evuto'ç (générique); Si^oTo^a (dichotomie);
ifMKipnufc (empirique) êvavao'Trjs (opposition);evÉp-f sta
(énergie) Ëwrcr;; (unité) ÈvtEÎi^Eta (entéléchie) IIcote-
pixôî (exotérique); InocxTixds(inductif); ëeep&ij; (altérité);
ifiimi (morale); OEoXoyraî (théologie); xaT«|p^ixd;(caté-
gorique) Xoff/.o's (logique); opY<xvixo$ (organique), etc.

Parmi les termes dont Aristote s'est borné à déter-
miner scientifiquement la signification, on peut citer
«Wôesis(antithèse);àÇfofia ^axiome);ivavct'o;(contraire);
IvuEapYEiv(être immanent);ena-narf(induction); k'cya-çov
(dernier); ÏSiov (propre); au(i6£èrjxo'; (accident); cuXXo-
Y'£ea6ai (raisonner); auvErfo (continu) auvéxEta (conti-
nuité) aivoloy(tout);3Xt](matière);iizo-A.du.twv(substrat);
etc. Voici enfin quelques exemples de la distinction
des concepts par analyse et opposition yevo; (genre) et
eTSoç (espèce); xfvrjois (mouvement) et Evepjsta (acte);
àvTÎîpecats (contradiction) et IvavTfov (opposition); notetv
(fabriquer) et rcpâvretv (agir); Buvais (puissance) et
EvÉpYEta (acte); èza.yuitf (induction) et auXXovwiio's(dé-
duction) ouate (essence) et aup.6s6r,y.o'Ta (accidents);
SiaXexTixd; (dialectique) et eb:Q&£i)'.mds (démonstratif);
rcpo'TEÇQvTîj ?fei (antérieur en soi) etKpo'Tspqv^fôîfjjuSs
(antérieur à notre point de vue).

Le style d'Aristote n'est pas moins personnel que sa
langue. Les anciens vantaient son abondance et son
charme; son discours, ditCicéron, s'écoulaiten flots d'or.
Ces éloges, évidemment, s'adressent à ses dialogues,à ses
ouvrages publiés. Dans ses ouvrages didactiques,les seuls
que nous possédions, on remarquel'exactitudeaveclaqucllé

sont définis les concepts, une précision et une brièveté
inimitables,une rigueuret une fixité dans l'acceptiondes
mots qui rappellentle langage mathématique.En un mot,
le style d'Aristotese distingue par une exacteappropria-
tion dela forme au contenu. Mais bien souvent, surtout
dans ceux de ses ouvrages qui ne sont qu'ébauchés,Aris-
tote écrit avecsécheresse et négligence. Non seulement les
phrasesne sont pas ordonnées en périodes, mais lesanaco»
luthes et les parenthèsesyabondent,au grand détrimentde
la clarté. Parfois aussi, au milieu de ces dissertationsabs-
traitesse trouventdes passagesqui ne manquentpas d'élan
et d'éloquence.Telle est la fin du chapitrevn du livre X de
l'Ethiqueà Nicomaque «Certes, entre les actionsver-
tueuses, celles du politique ou de l'homme de guerre l'em-
portent sur les autres en beauté et en grandeur;mais elles

ne comportent pas leloisir, et elles ont leurfin hors d'elles-
mêmes. Au contraire, l'action de la raison, déjà plus sé-
rieuse en ce qu'elle est toute spéculative, n'a d'autre fin
qu'elle-même, et porte avec elle un bonheur parfait et
spécial qui accroit encore l'énergie de l'intelligence.Cette
action se suffit à elle-même, elle admetle loisir, et elle est
exempte de fatigue, autant que le permet la nature hu-
maine elle réunit toutes les conditions du bonheur. C'est
donc cette action qui constituerapour l'homme le bonheur
parfait, si du moins elle remplit une vie d'une durée com-
plète: car rien d'imparfait ne saurait entrer dans le bon-
heur. Une telle vie serait plus belle que ne le comporte la
nature humaine car si l'homme peutvivre ainsi, ce n'est

pas en tant qu'il est homme, mais en tant qu'il y a en lui
quelquechose de divin. Et, autant cette partie divine sur-

passe en excellence l'être composé d'âme et de corps,
autant son action l'emporte sur les autres vertus. Si donc
la raison est quelque chose de divin par rapport à l'homme,
la vie remplie par l'action de la raison est divine en com-
paraisonde la vie humaine. Et ainsi nous ne devons pas,
comme on nous le conseille, n'avoir que des pensées hu-
maines parce que nous sommes hommes, et n'avoir que
des penséesmortelles parce quenous sommes mortels;mais

nous devons, autant qu'il est possible, nous faire immor-
tels, et nous efforcer en toutes choses de vivre par la
partie denous-mêaiequi est la plus excellente. Car si ce
genre de vie ne peut tenir qu'une petiteplace dans notre
existence terrestre, par sa grandeur et sa dignité il est
au-dessus de tout. »

XXX. Infmenceb'Aristote.–l'enseignementd Aristote
donnatout d'abord naissance à l'école péripatéticienne, qui
fleurit pendant deux ou trois siècles et dont les principaux
représentantssont ThéophrastedeLesbos(372?-287?),
Eudéme de Rhodes (ivs siècle), Aristoxènede Tarente (né

vers 380), surnommé le Musicien, Dicéarque de Messine
(ft. 320) et Straton de Lampsaque (fl. 287), CritolaOs,
qui fit partie de l'ambassadeenvoyéeà Rome, en 155, par
laquelle la philosophiefut introduitedans le monde romain,
était un philosophe péripatéticien.L'école se distinguapar
ses recherches minutieuses en logique, en morale et dans
les sciences de la nature; mais la tendancenaturaliste y
prévalut de plus en plus sur la tendance métaphysique.
Straton alla jusqu'à identifierla divinité avec la <pi5otç qui
agit inconsciemmentdans le monde, et jusqu'à substituerala
téléologie aristotélicienne une explication toute mécanique
des choses, fondée sur les propriétésdu chaudet du froid.
Avec la publication des oeuvres d'Aristote par Andronicus
de Rhodes,vers 70 av. J.-C, commençala série des nom-
breux interprètes et commentateurs du Stagirite, parmi
lesquels on remarque Boéthus de Sidon (ier siècle av.
J.-C), Nicolas de Damas (im siècle av. J.-C), Alexandre
d'Aphrodisias en Cilicie (me siècle ap. J.-C.), surnommé
l'Exégètepar excellence (K«t' èÇoxV)> le néoplatonicien
Porphyre de Batanée (m8 siècle), Thémistius de Paphla-
gome ive siècle), Philopond'Alexandrie (vi6et vu* siècles),
Simplicius, de Cilicie (vi8 siècle). Si l'école péripatéticienne

ne se compose guère que de disciples peu métaphysiciens

ou de commentateurs purement érudits, les doctrines du



maître restent du moins très vivanteset fécondes dans

des philosophies qui ne procèdent pas de lui, mais qni
lui doivent en grande partie leur étendue et leur pro-
fondeur. Le principe des stoïciens, intermédiaire entre
la puissance et l'acte, caractérisé par la tension, imma-
nent à toutes choses, intelligent et cause finale suprême,
parait bien n'être que la çûais d'Aristote, dans laquelle

on absorberait le vous. Par sa distinction précise du
mécanisme et de la finalité, de l'ordre physique et de

l'ordre métaphysique des choses, du hasard et de l'ac-
tion intelligente, Aristote a rendu possible l'épicurisme,
lequel semble s'êtreconstituéen grandepartie avec les doc-

trines qu'Aristotedéfinissait ou créait pour les réfuter. Le

néoplatonisme lui-même, dans sa doctrine du vous, doit
beaucoup à Aristote. Les néoplatoniciens s'efforçaient de

concilier Platon et Aristote et Plotin soutenait que sa
doctrine de l'nn transcendant d'où émane le vous était la
conséquencenécessaire de la doctrine aristotélicienne.

Après avoir soutenu jusqu'à ses derniers moments la
philosophie antique, l'aristotélisme, en s'incarnant dans
les croyances du moyen âge, les transforma en doctrines
philosophiques. Ce fut principalement sous l'inlluence
d'Aristoteque se développa, danscette période de mysticisme
religieux,1 espritde logiqueetde spéculationralionnelle.Les
écrits d'Aristotene pénétrèrent que tardivementet indirec-
tement dans le monde occidental. Jusque vers le milieu du
xne siècle, on ne connut que de faibles parties de l'Or-
ganon, savoirles Catégories etVHermeneia,dans la tra-
duction latine de Boèce.C'était,avec VEhzfu-rfde Porphyre
etle Timée de Platon, à peu près tout ce qu'on possédait

de l'antiquité philosophique. De 1150 à 1210 environ
parurent les autres ouvrages d'Aristote sous forme de
version latine de traductionsarabes, faites elles-mêmes au
IXe siècle par des Syrienschrétiens, d'après des traductions
syriaques. Peu après (xm« siècle), le texte grec lui-même
fut communiqué aux savants de l'Occident, notammentpar
des Grecs de Constantinople; et la traduction immédiate

en latin se substitua aux traductions indirectes. Robert
Greathead, Albert le Grand et saint Thomas travaillèrent
particulièrementà cette épuration de la traduction latine.
Chose étrange et qui montre combien l'intelligence de
l'homme est à la merci de sa volonté, les esprits les plus
divers trouvèrent dans Aristoteun point d'appui rationnel

pour leurs croyances et leurs aspirations. Rien de plus un
en apparenceque le moyen âge, puisque tout le monde s'y
réclame d'Aristote, mais il y a autant d'Aristotes que de
philosophes. 11 y a même des Aristotes qui n'ont plus que
le nom de commun avec le Stagirite. C'est de YOrganon
aristotélicienqu'est née la fameuse querelle des universaux
qui dure du ix« siècle à la fin du xie. En même temps se
développent chez les Arabes et chez les Juifs, en possession
de tous les écritsdu mattre, des systèmes complets de philo-
sophie aristotélicienne.Les Arabes,monothéistes et natura.
listes, sont séduitspar la doctrined'Aristotesur Dieu et par
ses recherchesen histoire naturelle. Averroès, de Cordoue
(1126-98), se croit pur aristotélicienquand il soutient que
l'Entendementactif est une émanation de Dieu, qu'il est un
pour tous les hommes et seul immortel. Le juif Moïse
Maïmonide, de Cordoue (113S-1204),concilie sans diffi-
culté avec l'aristotélisme la création de la matière et les
miracles. L'époque la plus brillante de la scolastique
chrétienne est en même temps celle de l'apogée de l'auto-
rité d'Aristote. Après s'être défié un moment de ses
doctrines physiques, où l'on a cru voir professée l'éternité
du monde et du temps, on prend, dès 1230 environ, l'en-
semble des écrits d'Aristote pour texte des leçons de philo.
sophie. Aristote est l'expression de la lumière naturelle,

comme les vérités de foi sont l'expressionde la lumière
surnaturelle. La raison n'embrasse pas la foi, mais elle y
conduit. Aristote, représentant de la raison, est le précur-

seur du Christ dans les choses de la nature comme saint
Jean-Baptiste est son précurseur dans les choses dela
grâce. Et l'axistotéUsme, ainsi défini, circonscritet subor-

donné, devient l'originede ce qu'on a appelé dans la suite
le déisme et la religion naturelle. A cette époque, on y
trouve tout ce qu'exige la théologie. Il ne peut démon-
trer la vérité des dogmes, mais,à leur égard, il réfute les

objections et présente des raisons vraisemblables.H four-
nit, en particulier, une théorie de la forme substantielle

comme distincte de la matière et des formes accidentelles,
qui rend concevable la transsubstantiation sons la perma-
nence des espèces sensibles dans l'Eucharistie. Si l'aristo-
télisme assurel'orthodoxie, il n'est pas moins propice aux
dissidents. Amaury de Chartres et David de Dinant
(xiie et xih' siècles) tirent du côté du panthéisme, en
identifiantDieu, l'un avec la forme, l'autre avec le matière
universelle. Et les mystiquesallemands, comme Théodoric

de Fribourg (xm° et xiv" siècles) et mattre Eckhart (xnr3

et xiv8 siècles), présententleur doctrinede l'unionsubstan-
tielle de l'âmeavec la divinitécomme le développement de

la théorie aristotélicienne du vous izoirp:nt.â< Enfin, Aris-

tote, au moyen âge, n'est pas seulement le mattre des
philosophes sous son patronage se mettent également

ceux qui, à rencontre de l'Eglise et de la philosophie
d'alors, prétendent surprendre et enchatner les forces

mystérieusesde la nature. Pour ces réprouvés, Aristote est

un ma<ncien. On lui attribue des traités d'Alchimie sur la
philosophie occulte des Egyptiens.On le met, avec Platon,

en tête de la liste des alchimistes oecuméniques.Les alchi-
mistes se nomment les nouveaux commentateurs de Platon

et d'Aristote. Ainsi, Aristote, au moyen âge, est partout

un excitateur des esprits et une autorité; mais son oeuvre

la plus considérable est sans contredit la constitutionde

cette philosophie chrétienne si complète, si précise, si
lo>nque, si fortement établie dans ses moindres détails,
elle semblait créée pour l'éternité. Elle a fait loi dans
les collèges de l'Universitéen France jusqu'au xvm« siècle.

En 1624, la Sorbonne défendait à peine de vie de rien
enseigner contre les anciens. En 1671, les professeurs

sont encore invités à respecter le péripatétismesous peine

d'exclusion. Au commencementdu xvm8 siècle, l'aristoté?
lisme scolastique cède la place aux idées nouvelles. Ce

n'est pas de la raisonqu'est venue lapremière attaquevrai-

ment meurtrière, c'est de la foi. Luther non seulement

remarqua les différences importantesqui séparaientla phi-

losophie aristotélicienne du christianisme, mais surtout il
jugea impie de chercher un accord entre la foi donnée par
Dieu et la raison corrompuepar le péché. OEuvre de l'homme,

la philosophie aristotélicienne,avec sa prétention à traiter
des choses divines, ne pouvaitêtre qu'erreur et sacrilège;

à se concilier avec elle, la religionne pouvaitque s altérer

et se dénaturer.Aristote était un mattre d'hérésies: le salut

de la religion était dans l'absolueextinction de ses doctrines.

-Combattu au nom de la religion, l'aristotélisme,malgré

la brillante restauration qu'il dut à des érudits de la

Renaissance, telsquePomponace,Scaliger.Vanim,Gennade,

Georgesde Trébizonde,netardapas àêtreégalementbattu en
brèche au nom de la scienceet delaphilosophie.Baconne vit
dans la méthode aristotélicienne que la déduction prenant

son point de départ dans l'opinion et dans le langage; et
dans la métaphysique aristotélicienne,il ne vit que la préten-
tion d'expliquerles choses, non par des causes mécaniques,

mais par des actions surnaturelleset divines. 11 condamna

donc la philosophie d'Aristote comme contraireaux condi-

tions de la science, laquelle cherche des explications méca-
niques et procède par induction.Pour Descartes,l'aristoté-
lisme fut la doctrine qui réalisait les qualités sensibles, et
qui expliquaitles phénomènes par ces entités chimériques.

Idées obscures et stériles, ces abstractionsne pouvaient

être les principes des choses. Au rebours d'Aristote, Des-

cartes ramène la qualité à la quantité et non la quantitéà
la qualité. II semblait que la doctrine aristotélicienne

eût définitivement vécu, lorsque Leibnitz la fit rentrer
triomphalement dans la philosophie, en déclarant ou yy
avait dans la théorie des formes substantielles et de renté-
léchie, bien comprise, plus de vérité que dans toute la



philosophie des modernes. Sur les traces d'Aristote,
Leibnitz plaça la substance dans un principe d'action, fit
descendre l'étendue et la matière au rang de phénomène,
et concilia les causes finales avec les causes efficientes en
faisant dépendre le mécanisme de la finalité. Depuis
Leibnitz l'aristotélismea conservé sa place dans la philoso-
phie, il a joué notammentun rôle important dans la for-
mation du système hégélien.

Si grande que soit sa place dansl'histoire, peut-on dire
qu'Aristote est aujourd'huiencoreundes maîtresde la pen-
sée humaine? En ce qui concerne la philosophie pro-
prement dite la chose ne parait pas douteuse. 11 semble
mêmeque l'aristotélismeréponde particulièrementauxpréoc-
cupations de notre époque. Les deux doctrines qui tiennent
aujourd'huila plus grande place dans le monde philoso-
phiquesont l'idéalisme kantien et l'évolutionisme. Or lesys-
tème d'Aristote peut être mis sans désavantageen face de
ces deux doctrines. II est opposé au kantisme.Kant rejette
précisément la dépendance de l'esprit à l'égard de l'être, la
valeur ontologiqueattribuée aux lois de l'esprit, l'incondi-
tionné théorique,la subordinationde la pratique à la théo-
rie, qui sont l'essence de l'aristotélisme. La philosophie de
Kant s'est constituée en opposition directe avec la philoso-
phie dogmatique, dont Aristote est le représentantpar ex-
cellence. Mais si Kant a découvert une conceptionnouvelle
des choses dont l'examen s'impose désormais à quiconque
veut philosopher, on ne saurait dire qu'il ait entièrement
réussi à faire prévaloircette conception. S'il a pour lui
le témoignage de la consciencemorale, qu'il se proposed'ail-
leurssurtout de satisfaire,il ne peut obtenirl'adhésion fran-
che et complète de l'intelligence.Celle-ci persisteà dire avec
Aristote « Tout a saraison, et le premier principe doit être
la raison suprême des choses. Or expliquer c'estdéterminer,
et la suprême raison ne peut être que l'être entièrement
déterminé. De l'infini et du fini, c'est le fini, en tant qu'in-
telligible, qui est le principe; l'infini, en tant qu'inintelli-
gible, ne peut être que phénomène. » Entre Aristote et
Kant, la question est donc de savoir si l'on attribuela supré-
matieà la volonté ou à l'intelligence il ne paraitpasque
cettequestionsoit,aujourd'hui même,définitivementrésolue.
Tout autre est la situation de l'aristotélismeen face de
l'évolutionisme. Loin de s'y opposer, il l'admet et le com-
prend, en oSrant un moyen de le dépasser.Historiquement
il en est l'un des antécédents les plus considérables. Soit
dans la nature, soit dans l'homme, Aristote montre par-
tout la continuité,le développementallant de l'inférieurau
supérieur. Les plantes supposent les minéraux, les ani-
maux les plantes, l'homme les animaux, et l'homme n'est
que l'achèvement de l'être ébauché dans les productions
inférieures de la nature. Chez l'homme même, l'imagina-
tion nalt de la sensation, la mémoire de l'imaginationet
l'intelligence ne peutpenser sans images. On ne voit pas
quelle thèsescientifiquedel'évolutionismeserait incompatible

avec la philosophienaturelled'Aristote. Maiscet ordremé-
canique des choses est-il l'ordre absolu? Ces explications
donnent-elles satisfaction à l'intelligence? Voilà la ques-
tion que pose Aristote,et qu'il trouve le moyen de résoudre
dans le sens d'une métaphysique spiritualiste. Selon lui,
l'ordre qui va de l'indéterminéau déterminé, du genre à
l'espèce ne peut être considéré par l'intelligence comme
l'ordre absolu de la générationdes choses, parce que l'in-
déterminécomporte toujours d'autres déterminations que
celles qu'il reçoit effectivement.L'homme est l'achèvement
de l'animal, mais l'animal comportait d'autres détermina-
tions que celles qui en font un homme. Pourquoi les
genres se réalisent-ilsdans telles espèces plutôt que dans
telles autres ? De ce choix parmi les développementspos-
sibles, la raison ne peut être trouvéeque dans l'être même
qui est le terme du développement. Il faut que la perfec-
tion de cet être soit une force qui dirige l'évolution de
la matière dont il doit naître. De la sorte, l'ordre qui va
de l'indéterminé au déterminé n'exclutpas, il appelle un
urdre symétriquement contraire,principecachéde sadirec-

tion et de sa réalisation. C'est ainsi qu'Aristoteconcilie le
mécanisme évolutioniste avec la finalité, par la distinction
de l'ordre des choses selon le temps et de l'ordre des
chosesdans l'absolu. L'évolutionisme est la vérité an point
de vue des sens; mais, au point de vue de l'intelligence,il
reste vrai que l'imparfaitn'existe et ne se détermine qu'en
vue du plus parfait. L'explication finaliste est le complé-
ment légitime et indispensable de l'explication méca-
niste. Ainsi l'aristotélisme a encore sa place dans la
philosophie. Maisn'est-il pas désormais banni de lascience?
Il convient sur ce point de distinguer entre les sciences
morales et les sciences mathématiques et physiques.La
morale d'Aristote,et même, en plusieurs points importants,
sa politique, loin d'être oubliées, sont plus que jamais en
vigueur. Les préceptes de vivre en homme quand on est né
homme, d'attribuer en politique la véritable souveraineté
à la raison et à la loi, ne sont pas près de tomber dans
l'oubli. Mais les sciences relatives à la nature paraissent
n'avoir plus grand chose de commun avec la philosophie
naturelle du grand métaphysicien. Pour émettre à ce
sujet un jugement équitable, il convient d'abord de remar-
quer qu'un homme peut avoir exercé sur le développement
des sciences une grande influence, sans qu'aucune de ses
idées se reconnaisse dans les doctrines actuelles. Les
sciences se constituentétage par étage et telle théorie
ancienne qui ne se retrouve pas dans les théories modernes
a pu contribuer à les préparer. Or ce mérite appartient'
certainement à Aristote. Il a mis en avant des théories et
des concepts qui peuvent être fort différents des méthodes
et des principes modernes, et qui n'en ont pas moins pré-
sidé à la formation de ces principes. Telle est la théorie
aristotélicienne de l'induction, laquelle, sans doute, déter-
mine le but à atteindre plus que les moyens à employer,
et place ce but même dans la découvertedes types plutôt
que dans celle des lois, mais n'en est pas moins fort pré-
cieuse par la précision avec laquelle elle montrequ'il s'agit
dans l'inductionde dégager le nécessaire du contingent.
Telles sont les idées de genre et d'espèce, de puissanceet
d'acte, de mélange mécanique et de combinaison qualita-
tive, de hasard, ramené à la rencontre de causes indépen-
dantes les unes des autres, de continuité dans l'échelledes
êtres, de classification des sciences, etc. Mais cen'estpas
assez de reconnaître qu'Aristote a fourni à la science plus
d'un point de départ. Plusieurs de ses principes sont encore
parfaitement reconnaissables dans l'esprit de la science
contemporaine. Son grand principe qu'il y a des lois dans
la nature, et qu'on ne peut les découvrir qu'en les déga-
geant de l'expériencepar la réflexion, sa préoccupation
constanted'étudier les choses dans le détail, de les saisir
non à travers des formules toujours vagues, mais en
elles-mêmes avec leurs caractères propres, sa définition
de la cause placée dans le nécessaire par opposition au
contingent, sa doctrine de la continuité biologiqueet de la
solidaritédu supérieurà l'égard de l'inférieur tous ces
traits essentiels de la philosophie aristotélicienne se
retrouventdans la scienced'aujourd'hui.Aristote est encore
un maître, en même temps qu'il est un ancêtre. Mais,
dira-t-on, Aristote est finaliste, et la science proscrit la
considération des fins. H y a là peut-être quelque malen-
tendu. La finalité aristotélicienne n'est pas la fabrication
du monde comme d'une horloge par un ouvrier qui se pro-
pose une idée et calcule les moyens de la réaliser. Elle
consiste, peut-on dire, dans les trois principes suivants
1° l'ordre est dans le monde la règle, le désordre est l'ex-
ception ce qui veut dire que les combinaisons de phéno-
mènes qui résultent immédiatement des lois de la nature
groupées en types, et qui, par suite, ontun développement
normal, sontbeaucoup plus nombreuses que les combinai-
sons dues à la rencontre fortuite de lois indépendanteslés

unes des autres 2° il y a en chaque individu une force
organisatrice ou çtacç, en vertu de laquelle il tend à êtreetà réaliser une certaine forme 3° les types spécifiques
sont exactement déterminés, séparés les uns des autres,



et immuables. Est-il évident que la finalité, ainsi en-
tendue, soit entièrement exclue de la science moderne î
Le premierde ces trois principessignifie que, par l'obser-
vation et l'induction, on peutatteindre à la connaissance
des lois fondamentales. A rencontre de cette théorie se
dresse la théoriemathématiquecartésiennesuivant laquelle
il n'y a pas en réalité de lois qualitativeset multiples dans
la. nature, mais seulement des déterminations diverses de
la quantitéhomogène et mathématique.Mais, si la concep-
tion cartésienneest devant nous comme un idéal et repré-
sente la science achevée, la marche aristotélicienne demeure
celle qui est appropriée à nos moyens de connaître. Aris-
tote a seulement eu tort de croireque par l'inductionnous
puissions arriver à des lois simples et absolues qui ne sup-
posent rien avant elles. Le second principe a une res-
semblance frappante avec celui de la lutte pour la vie. Ici

comme là, on suppose en chaque individu une tendance à
exister et à se développer dans un sens déterminé. II est
vrai que la science moderne voudrait arriver à réduire la
vie elle-mêmeà un mécanisme, mais elle n'en reconnaît
pas moins que la vie a les caractères et joue le rôle
que lui attribuait Aristote. Toute la différence consiste à
considérer comme dérivé ce qu'Aristotetenait pour primi-
tif mais, en attendant que la réductionsoit opérée, nous
ne croyons pas errer en disant: tout se passe comme s'il
y avait en chaque être vivant une tendance à exister et à
exister d'une certaine manière. Enfin le troisième prin-
cipe. qui a encore ses défenseurs parmi les savants eux-
mêmes, n'est pas, dans le sens où l'entend Aristote, en
contradiction absolue, même au point de vue physique,
avec la doctrine des évolutionistes. Que veut dire Aris-
tote ?Il n'entend pas que l'histoire des êtres de la nature a
commencé dans le temps par une création d'espèces sépa-
rées ii veut dire que la réalisation d'un certain nombre
de types distincts, en même temps qu'harmoniques,
est la fin et la règle des productions de la nature. Il
admet que la nature, le plus souvent, arrive à réaliser
cette fin; mais à côté des productions tout à fait régu-
lières de la nature, il admet des productions en partie
régulières, en partie irrégulières il en admet même de
tout à fait irrégulières.Or, si l'on fait abstractiondu passé
et de l'origine dans le temps, dont ne s'occupait pas Aris-
tote, on ne trouverapas une si grande divergenceentre ce
point de vue et celui de l'évolutionisme. A la différence
du matérialisme et de la doctrine du hasard, l'évolutio-
nisme admet que les espèces existent, au moins actuelle-
ment. Et il reconnaît dans la nature la tendance à une
spécification de plus en plus complète. Le principe d'Aris-
tote subsiste donc aujourd'hui même, du moins sous la
forme hypothétique,la seule qu'un principepuisse recevoir
dans la science tout se passe comme s'il existait une
hiérarchie de formes idéales distinctes les unes des autres,
que les êtres de la nature tendent à réaliser.

Blfii,. Biographie J.-G. BUHLE, Vita Aristotelis per
annos digesta, dans son édition inachevée des œuvres
d'Aristote, 1791-1800, t. I. George-HenryLewes,Aris-
totle; Londres, 1864. C. Zell, art. Aristoteles dans
l'Eneyciopédie de Pauly, 2« éd., t. II, 1866. Chaignet,
E*sai sur la Psychologied'Aristole, 1833.

LES écrits d'Aristote I. Ouvrages relatifs à l'ensem-
ble de l'œuvre d'Aristote: 1* Edition Buhle, 5 vol., 1791-
1800, édit. inachevée. Edit. publiéesousles auspices de
l'Académie des sciences de Berlin, en 5 vol. (Berlin, 1831-
1870) par Bekker et Brandis le 5" vol. contientun index
Aristolelicus, très estimé, par Bonitz. Edit. Tauchnitz,
Leipzig, 1831-32.- Edit. Didot, en 5 vol., Paris, 1848-74,
texte grec, trad. latineet index alphabétique,par Dübner,
Bussemaker et Heitz. ï* Traductions trad. allemande
Stuttgart, 1836-57; trad. française, par BarthélémySaint-
Hilaire,encore inachevée,mais comprenant déjà: la Logi-
que, leîYaiiéde l'âme,la Morale,laPolitique,\a Poélique,\a.
Rhétorique,laMètaphysique,Histoiredes animaux (1844-
1883). II. Commentaireset éditionsrelatives des ouvrages
particuliers les meilleurscommentairesanciens sont ceux
d'Alexandre d'Aphrodisias (commencement du ut* siècle
ap. J.-C.) et de Simplicius(iv« siècleap. J.-C). Voici les
édit. partielles les plus importantes Logique,édit. Waitz,
texte grec et commentaire, 1844-46. Métaphysique,édit.

Schwegler,avec trad. et commentaireen allemand,1847-48;
édit.Bonitz aveccommentaireen latin, 1848-49;édit. Christ,
1886. Physique, édit. Prantl, avec trad. et commentaire
allemands, 1854. Decœlo et De generatione et corrup-tione, édit. Prantl. 1857. Meteorologica, édit. Ideler, 1834-
36. De anima, édit. Trendelenburg,1833 2- édit., revue
par Belger,1877. Ethique à Nicomaque,édit. Susemihl,
1880 édit. AI. Grant, 3« édit. 1874. Politique, édit. Suse-
mihl, avec trad. allemande, 1879. Rhétorique, édit.
Spengel,1867, trad. française, par Bonafous,1856.-Poéti-
que, édit Susemihl, avec trad. allemande; 2É édit 1874;
édit. Schmidt, avec trad. allemande, 1875 édit. E. Eg^er,
avec trad. française, 1874; édit. Ueberweg, 2» édit. ÏS75 çédit. Christ, 1878 trad. française de la Rhétoriqueet de la
Poétique,par Ruelle, 1882. Historia. animalium, édit.
Aubert etWiemmer,avec trad. et commentaire,allemands,
1868. De generationeanimalium, édit., trad. et commen-
taire allemands,par les mêmes, 1860. Departibusanima-
lium, édit. Frantzius, avec trad.et commentaireallemands,
1853. V. aussi, dans la Philosophische Bibliotheh de
Kirchmann, la trad. allemande, avec commentaires,des
principauxouvrages philosophiquesd'Aristote.

L'ENSEMBLE DE l'œuvre d'Aristote RITTER, His-
toire de la philosophie ancienne. ZELLER, Die Phi-
losophie der Griechen, 1879, t. III, 3e édit. GROTE,
Arislotle. Ravaisson,Essaisurlamélaphysiqued'Aris-
tote Paris, 1837-46. Teichmûller, Studien zur Ges-
chichte der Begriffe Berlin, 1874; et AristotelischeFor-
schungen, 1867-73, 3 vol. -BIESE, Die Philosophie des
Arisloteles, 1835-42,2 vol. Walter, Die Lehrevon der
prakiischenVernunftindergriechischenPhilosophie,\87i,
p. 537. G.-H. LEWES. Aristotle, a chapter from the his-
tory of science;Londres, 1864. Grant, Aristotle. Ewd.
WALLACE, Outlines of the philosophy of Arislotle, 1880,
2' édit. A. Thurot, Etudes sur Aristote (Politique,
Dialectique,Rhétorique): Paris, 1860. BRANDIS, Aristo-
teles und seine akademischen Zeitgenossen, 1853 57
Uebersichtuber das aristotelische Lehrgebûude, etc., 1860.

Bonitz,AristotelischeStudien;Vienne, 1862-66. Hey-
DER. Kritische Darslellung und Vergleichung der aris-
totelischenund hegelschenDialektik,1845. Eucken, Die
Methode der aristotelischenForschung, 1872.

ARISTOTEhistorien:Amédée Jacques,Aristoteconsi-
déré comme historien de la philosophie Paris, 1837.
V. Eggkr, De fontibus Diogenis Laerlii Bordeaux, 1881.

LOGIQUE FRANCK, Esquisse d'une histoire de la logique,
précédée d'une analyse étendue de l'Organon d'Aristote,
1838. Trendelenburg, Elementa togices Aristotetea
in usum scholarum, 1874. 7" édit. Prantl, Gesch. d.
Logih in Abendande,1855-70. Thurot. Etudessur Aris-
tote, 1860.

MÉTAPHYSIQUE MICHELET, Examen critique de l'ou-
vrage d'Aristote intitulé Métaphysique, 1836. E. VA-
CHEROT, Théorie des premiers principes selonAristote,
1836.-RAVAISSON,Essaisur la métaphysique d'Aristote,
1837-46. J. Simon; Etudessur la théodicée de Platon et
d'Aristûle.–Teichmûller, Studien zur Gesch.d. Begriffe;
et, du même auteur, Aristo!elischeForschungen,III.

Physique: Ch. Lévêque, la Physique d'Aristote et la
science contemporaine, 1863. G.-H. Lewes, Aristotle,a
chapler from the history ofscience,1864.

MATHÉMATIQUES Burja, Mémoires I et II sur tes
connaissancesmathématiquesd'Aristote (mém. de l'Acad.
de Berlin, 1790).

ASTRONOMIE Humboldt,Kosmos, II. Mémoire sur les
observationsastronomiquesenvoyées 11. Aristote par Callis-
thène, dans les Mém. de l'Institut de France, 1818.

Météorologie IDELER, Meleorologia. veterum Grœco-
rumet Romanorum Berlin, 1832.

BIOLOGIE: J.-B. MEYER, Arisloteles' Thierkunde, 1855.
Dr JulesGeoffroy, l'Analomieet la Physiologied'Aris-

tote. V. CARUS, Histoire de ta zoologie, depuis l'anti-
quitéjusqu'au XIX' siècle,tra.d.franç. d'après l'allemand,
Paris, 1880. Carrau, la Zoologie d'Aristote, Revue des
DeuxMondes, l«maii8'i4.–Edm.PERRiER, la Philosophie
zoologique avantDarwin, 1884. G. PoucHET, la Biologie
aristotélique, Revue philosophique, 1881-85. F. Pillon,
l'Anatorme et la Physiologie d'Aristote, Critique philos.,
1886.

Psychologie: Chauvet, Des théoriesde l'entendement
humain dans t'antiquité, 1856. Gratacap, Aristotelis de
sensibus doctrina; Montpellier, 1866. Fr. BRENTANO,Die
Psychologie des Arisloleles insbesondere seine Lehre
nom yoûç jrowimdç, etc. i Mainz, 1867. Kampe, Die Er-
hentnisstheorie des Aristoteles Leipzig, 1870. Wal-
ter, Die Lehre von der praktischenVernunft in der
griechischen Philosophie; Iéna. 1874. -CHAIGNET,Essa(
sur lapsychologie d'Aristote, 1883.

MORALE: MICHELET, Die Ethik des Aristotelesin ihrem
Verhûllniss zum System der Moral; Berlin, 1827.
P. JANET, Histoire de la philosophie morale et politique
dans l'antiquité et dans les temps modernes, 1858.
Denis, Histoire des théories et des idées morales dans
l'antiquité, 1879, 2" édit. Ollé LAPRUNE, Essai sur
la morale d'Aristote, 1881.

POLITIQUE: P. JANET, Histoire de ta science politique
dans ses rapports avec la morale. Denis, Histoire
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des théories et des idées morales dans l'antiquité, 1379,
2' édifc– TjHDBOT.EftHie*sur Aristotet1860.– W. Oncke»,
Die staatslehre des Aristoteles in histwisch-politischen
Umrisgen; 1870.75. Manh, DieGrundlinien deraris-
totelischenErzie/mnosWieorie,-Brandebourg,1813. Co»t-
PAyré, Histoire dô hpédagogie.

Rbbtobique: HAVBT.Eiutfesurlarhétonqued'Anstote,
1846. Tbubot, Question sur la rhétorique d'Aristofe,
1860 Etudes sur Aristote, 1860.

Esthétique E. Mûixer, Gesehichie der Thaorie der
Kvnstbei den Allen, 1834-37. Reinkens, Aristotelesûbev
Kunst, besonders ûber Tragddie, 1870. TisrcHMULtER
AristotelischeForschungen,1867-73.– DObjko, Kunstlahre
des Aristoteles,1876.

Grammaire: Ségutbb, la Philosophie du langage ex-
posée d'après Aristote; Paris, 1838. E. Eogeb, Apol-
loniusDyscoZe, Essai sur l'histoire des_théories gramma-
ticales dans l'antiquité.

Abistoteéobivain s Bohitz, Index wrtstolelicus (t. V
de l'édit. de Berlin). Eocken, Dissertation*, 1888,
1868-1869.–Eucken, Geschichte der philosophisehsTer-
minologie,1879.

INFLUENCE. d'Aristote: Jourdain, Recherches cri-
tiques sur l'Âge et l'originedes traduc'.ions latinesd'Aris-
tote, 1819: 2" édita 1843. Cousin, Ouvrages inédits
d'Abélard, 1838. Havaisson.Mém. sur la Philosophie
d'Aristotechez les Arabes(comptes rendusde l'Acad.des
inscr. et belles-let., 1844). Ravaisson, Essai sur la.
mét. d'Arist. t. II, 1846. Hauréao, De la Philosophie
scolastique, 1850; Singularités historiques et littératres,
1861. -» Renan,De Philosophiaperipatetica apudSyros.,
1852. MUNCK, Mélanges de philosophie juive et arabe,
1857-1859. Pbantl, Gesch. d. Logik im Abendlande,
t. II-1V, 1861-70.–Berthelot, le, Originesde t'Alchimie,
1885.

ARISTOTE. Nom porté aussi par divers philosophes
de neu d'importance Aristote di Cyrène, auteur d'une
poétique Aristote, fils de Chrysippe, petit-fils du grand
philosophe; Aristote d'Argos, le Dialecticien;,adversaire
des Spartiatesau me siècle av. J.-C. un péripatéticien,
commentateur du grand Aristote.

ARISTOTE (le nommé). On connait sous ce nom, on
plutôt sous ce surnom, un théoriciendu xme siècledont le
traité De musica quadrataseu mensurata, est, avec le
Speculum musieœ de Jean de Muris, un de ceux qui
jettent le plus de lumière sur le système musical et sur la
notation noire proportionnelle au xtne siècle. La théorie
est accompagnée de nombreuxexemples de motets et de
chansons françaises avec noms d'auteurs, qui rendent
ce monument des plus précieux. Le traité d'Aristote se
trouve en manuscrit à la Bibliothèque nationale (fonds
latin, 1136), supp., petit ïn-4. Une autre copie était,
suivant Fétis, à la Bibliothèque de l'université d'Oxford
(fonds Bodléien, n° 2265, 18 in-fol.). Mais le Dr Parker
ne X'a pas trouvé (V. Coussehakeh, Scriptores, 1. I,
p. 17). Aristote a été d'abord imprimé dans les œuvres
du vénérable Bède, mais cette attribution est invraisem-
blable, si l'on considère que J'apparition de la notation
expliquée dans le traité De musicaquadrata est de beau-
coup postérieure à Bède le VénéraBle, c.-à-d. au vn5 ou
vm9 siècle c'est Bottée de Toulmon qui a le premier
prouvé, d'après le texte de Jean de Muris, que ce traité
était connu au moyen âge comme étant d'un nommé
Aristote (cujusdam Aristotelis). M. de Coussemaker
a publié un texte, avec musique, du traité attribué au
nommé Aristote dans le 1. 1, p. 231 des Scriptores
musical medii cevi, Nova séries. H.

L.

BIBL.: DE Coussemaker,Histoire de l'harmonie au
moyenâge. Fetis, Histoire de ta musique. Le même,
Biographie des musiciens. LAvoix, la Musique au
siècle de saint Louis. Bulletin archéologique, t. II,
653-54.

ARISTOTELEDA SAN Gauo, architocte italien(V. SAN
Gah.o).

ARISTOTELIA.L'Héritier (Stirp., II, p. 31, tab. i6)
a établi sous ce nom un genre de plantes, qui a donné
son nom à un groupe spécial, celui des Aristotéliées, mais
que l'on range maintenantdans la famille des Tiliacées,
tribu des Elœocarpées (V. H. Bâillon, Hid. des PL, IV,
p. 201). On en connaît seulementquatre espèces, dont deux
de la Nouvelle-Zélande,une de la Tasmanie et une du Chili.
Cette dernière, qui a servi à établir le genre, est VA. ma-
qui L'Hér., que l'on cultive fréquemment, en Europe,

dar.s les orangeries et qui supporte en pleine terre le
climat du midi et de l'O. de la France. C'estun arbuste à
rameaux glabres, garnis de feuilles opposées, ovales-
aiguës, finement dentelées sur les bords et accompagnées
de stipules caduques. Ses fleurs, de couleur blanche ou
jaunâtre, sont disposées en eymesà l'aisselle des feuilles»
Ses fruits sont de petites baies noires ou violettes, de la
grosseur d'un pois, d'un goût sacré et acidule. Les Chi-
Sens en retirent une sorte de vin. L'écorce et les feuilles,
qui renferment beaucoup de tannin, sont préconisées
comme fébrifuges. On les emploie également pour teindre
les étoffes en noir.. Ed. LEr.

ARISTOTILE (Albêrti). Cet artiste, connu aussi
sous le nom de Ridalfo Fioravanti, naquit à Bologne
dansla premièremoitié du xve siècle, et était à la fois un
mécanicien des plus célèbres et un architecte dont la
renommée se répandit en Hongrie et jusqu'en Russie, où
il fut appelé par le grand-ducJean HI. Avant de quitter
l'Italie, Aristotileavait, en 4485, transporté, à une dis-
tance de plus de dix mètres de l'endroit où il avait été
primitivementfondé, le clocher de l'église Sainte-Marie-
Majeure de Bologne et redressé, dans la ville de Cento,
le clocher de l'église Saiat-Blaise, qui présentait un hors
d'a-plomb de cinq pieds. Après cette époque, le roi de
Hongrie Ladislas V lui fit construire plusieurs églises et
jeter un pont sur le Danube, travaux à la suite desquels
Aristotile fut comblé d'honneurs par ce prince mais, en
1475, Aristotilefut appelé à Moscou pour la construction
de l'église cathédralede Saint-Michel et du couventde
Saint-Alexis et l'on croit qu'il mourut dans cette ville.

Charles Lucas.
Bibl.: ST. Ticozzi, Diziùn, degli architetti; Milan,

i8Ji, t. 1, in-8.
ARISTOTIME; tyran d'Elis an m» siècle av. J.-Ç,

malgré l'alliance des Macédoniens, il ne put se main-
tenir, et périt victimede sa cruauté (vers 270 av. J.-C),

ARISTOXENEDE Sjéunonte, poète comique grec de la
fin du vie siècle av. J.-C., le premierreprésentant de la
comédie sicilienne, précurseurd'Epicharme.

ARISTOXENE m Tabektb, philosophe grec ou plutôt
historien de la philosophie et chef de l'école musicale qui
porte sonnom (V, l'art. Gpêce [musique]),né Tarente,
entre 3S6 et 382 avant l'ère chrétienne. Son père, Spin-
tharus, qui avaitconnu Archytas, était l'ami de Socrateet
d'Epaminondas il donna lui-même à son fils la première-
instruction musicale et scientifique. Puis le jeune Aris-
toxène reçut tour à tour les leçons de Lamprus d'Erythrée
et du pythagoricien Xénophile, disciple du physicien
Philolaüs, qui avait été aussi le mattre d'Archytas. Il passa
de longues années dans l'école d'Aristoteet c'est chez le
Stagirîte qu'il devint l'ami du philosophe Dicéarque. Il
avait résidé quelque temps à Corinthe pendant que Denys
le Jeune exerçait dans cette ville les fonctions de maltre
d'école. A la mort d'Aristote (322), il aurait conçu,
d'après le témoignage de Suidas, le plus vif dépit de
n'avoir pas été choisi par le philosophe pour lui succéder,
mais dans l'unique de ses écrits où il cite son maître,
c'est pour louer sa méthode d'enseignement et l'opposer
à celle de Platon, ce qui infirme singulièrementce témoi-

gnage. A partir de ce moment nous n'avons plus aucune
donnée, même approximative, sur les circonstances qui ont
rempli si vie. L'époque même de sa mort est restée incon-

nue. Le même Suidas prétend qu'il avait écrit 453 livres.
Voici les titres de ceux de ses ouvrages dont la mention

nous est parvenue. (Nous écrivons en caractères italiques
les parties conservées).

OEUVRES ïusicales 1° Sur la musique au moins 4
livres; 2° Sur l'enseignementde la musique;30 Eléments
harmoniques; 40 Eléments rythmiques ;5° Eléments de
la théorie des intervalles; 6° Sur les tons (échelles de
transposition); 70 Sur les métaboles (modulations?);
8° Sur les principes harmoniques;9» Sur les flûtes et
autres instruments; 10° Sur le percement des flûtes;



11» Sur la danse tragique 12° Sur la mélopée;13° His-
toire de l'harmonique.Il est probable d'ailleurs que cette
nomenclature comporte plus d'un double emploi.

Œuvres PHILOSOPHIQUES ET SCIENTIFIQUES 1» Règles
d'éducation; 2° Lois politiquesou plutôt civiles; 30 Maxi-

mes pythagoriciennes;4» Traité d'arithmétique.

OEUVRES HISTORIQUESet mélanges:Vies des philosophes
Pythagore, Socrate, Platon, Xénophile Aristote et
autres. Vies des Tragiques. Viesdes Aulètes ou joueurs de
flûtes. Vie deTéleste, poète dithyrambique.Mémoireshis-
toriques. Mélanges. Divers. Comparaisons. Mélanges de
table. Epiméthies. Praxidamanties. De la plupart de ces
écrits nous sont restés des fragments recueillis par G. L.
Mahne et, en plus grand nombre, dans le t. H6 des Frag-
menta histoncorum çrœcorum, publiés par Ch. Mûller
(collection grecque-latine de Firmin Didot). Aristoxène a
été cité comme musicographe par plusieurs auteurslatins,
notammentpar Cicéron. Vitruve a donné un exposé de la
musique des Grecs « d'après la doctrine d'Aristoxène»
(De architectural.V, ch. iv). Les EMments harmoni-
ques, ou plutôt les textes divers réunis sous ce titre dans
tous les manuscritsconnus, ont été publiéspour la première
fois par Jean Meursius avec les textes d'Alypius, Intra-
duction musicale, et de Nicomaque, Manuel d'Harmo-
nique (Lugduni Batavorum,1616, pet. in-4), puis avec
traduction latine, par Marc Meibom (Antiques musicce
auctores septem., (ibid., 1652, 2 vol. pet. in-4),
et enfin, avec traduction allemande, accompagnée d'un
commentaire critique et exégétique par P. Marquard
(Berlin, 1868, in-8). Dès 1862, Antoine Gegavin, de
Grave, en avait donné une médiocre traduction latine,
suivie de celle des Harmoniques, de Ptoléroée, et du

traité Aristotelv> de objectu auditus, avec un fragment
de Porphyre (Venetiis, V. Valgris, 1862, in-4). Villo-

teau, aidé de Nicolas-LouisAchaintre, les traduisit en
français au commencement de ce siècle ainsi que les
autres textes compris dans le Corpus de Meibom. Cette
traduction conservée à la Bibliothèque du Conservatoire
de musique a été critiquée avec une juste sévérité par
Airien de la Fage. L'auteur de la présentenotice a tra-
duit les Eléments harmoniques avec commentaire per-
pétuel d'aprèsun texterevusur vingt manuscrits(F. Didot,
1870, in- 8)." M. Rudolf Westphal a publié une nouvelle
traduction allemande des Eléments harmoniques et des
Eléments rythmiques accompagnée d'un riche et savant
commentaire (Aristoxenus von Tarent, Melik und
rythmik des classischen Hellenenthums,Uebersete und
erlâutet) (Leipsig, Abel, 1883, in-8). Cette traduction
doit être suivie d une édition critique. Les Eléments
rythmiques, dont il ne reste qu'un fragment du second
livre, ont été publiés d'abord par Jacques Morelli, biblio-
thécaire en chef de la Marcienne, à Venise ( à la suite de
Aristidis oratio aduersus Leptinem, Libanii decla-
matio pro Socrate;Venise, 178S, in-8). En 1842 un
philologue allemand, Julius Cœsar, a publié dans le
Rheinische Muséum un opuscule inédit du polygraphe
byzantin Michel Psellus, Prolégomènes de a science
rythmique reconnuspour être des fragments du premier,
du second et du troisièmelivre de ce traité. La 2* édi-
tion des Eléments rythmillues est due à H. Feussner
(Hanau, 1840, in-8), la 3°, à Jean Barthels (Bonn, 18S4,
in-8). R. Westphal a reproduit ce texte une 4e fois avec
l'opuscule de Psellus et d'autres fragmentsrelatifs à la
rythmique, en supplément du t. 1er de sa Metrik der
Grieches,26 édition (Leipzig, 1867). La doctrinerythmi-

que d'Aristoxènetient une grande place dans les études
consacrées à cette matière par M. Henri Weil (Neue
Jahrbùcher, fiir philologie und pœdagogik, année

1855), par Lehrs et Brill et par M. Gevaert (Histoire
de la musique de l'antiquité). M. Westphal a tenté
la reconstitution des Mélanges de table d'Aristoxène,

sans en reproduire le texte grec, mais en traduisant
les fragments de cet ouvrage rapportés par Athénée,

îhémistius, et surtout Plutarque (Dialogue sur la mu..
mue). C.-E. Ruelle,

BibL G.-L. Mahnb, Diatribe de Arieloxeno, philo-
sopho veripatetica, dans le Thesaurus crittcus .noDWs:
Leipzig 1802, 1. 1, in-8. FÉTIS, Biographie universelle
des musiciens, art. Aristoxène. A. de LA Page, Aris-
toxèneet son école (Revue et gaz, musicale, S avril, 10 et
17 mai 1857). C.-E. Ruelle, mudesurAns toxene etson
école (Bévue archêolog. 1857; Carl von Jan, Die Har-
monik des Aristoxelnos (Philologus, t. XXXIX, pp. 360

et suiv.). Bernhard Bbim,, AnstoxenusBhvthmische
und metrische Mesmngen(Leipzig, 1870;. Voir aussi tes
diverses publicationsde R. Westphalsurla métrique et
la rythmique grecs et le bel ouvrage, déjà cite, de
M. Gevaert.

ARISTUS(AristusUte,).Genre d'Insectas-Coléoptères,
de la famille des Carabiques et du groupe des Ditomides,

Les ArMtus ont le corps court, de couleur noire, et le
prothorax en formede croissant,avec ses angles antérieur»
aigus, emboîtantla tète qui est grosse, large et arrondie,
Les élytresne sont pas soudés et les ailes membraneuses

sont, le plus souvent, nulles ou atrophiées. Les Aristus
habitent la région méditerranéenneet l'Asie occidentale.
L'espèce type, A. clypeatusRoss. (A. bupephalu$ Oliv.),

se rencontredans l'Europeméridionale occidentale. D'aprè*

P. de la Brulerie (Monogr.des Ditomides dansAbeillede

de Marseul, 1873, p. 20), « il remonte au N. jusqu'à
Paris, où il est ordinairement très rare et ne se prend

guère que dans les détritus des inondations il parait plus

commun dans le bassin de la Loire et devient très abon-

dant dans le midi de la France ainsi qu'en Espagne, en
Italie, en Corse, en Sardaigne, en Sicile, dans les Iles

Baléares et sur le littoral africain correspondant>.
Ed. Lef.

ARISTUS DE SALAMINE, dans l'ile de Chypre, historien
d'Alexandre le Grand; on ne sait pas au juste à quelle

époque il vécut. Peut-être est-ilidentiqueavec le suivant.
ARISTUS d'Ascalon, philosophe de la nouvelle acadé-

mie, qui enseigna au tempsde Cicéron eteoroptaM.Brutug
parmises disciples.

ARISTYLL, astronome d'Alexandrie, fiorissait vers
l'an 300 avant l'ère chrétienne. Il chercha à déterminer,

par l'observation, la situation des étoiles fixes à la voûte
céleste et recueillit, avec Timocharis ou à sa suite, un
grand nombre de documents qui furent utilisés par Hip-
parque et servirent plus tard à Ptolémée pour établir sa
théorie planétaire. Il parait, enfin, avoir écrit des com-
mentairessur Aratus.

ARITE. 1. Minéralogie. Arséniure de nickel anti-
monifère trouvé dans les Basses-Pyrénées (V. Nickélike).

II. ZOOLOGIE. *-• Nom donné dans les Charentes à
ÏEpinoche aiguillonnée (V. EPINOCHE).

ARITH. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Chambéry,
cent. de Châtelard 816 hab.

ARITHMÉT1C0-GÉOMÉTRIQUE (Moyenne) (V.
MOYENNE).

ARITHMÉTIQUE. I. MATHÉMATIQUES. Ce nom fut
donné, dans l'école de Pythagore, à la science des nom-
bres, considérée comme distincte de la pratique du
calcul ou de la logistique, comme l'appelèrent les
Grecs. Ces deux branches, que nous confondons au-
jourd'hui, se développèrent isolément; ^arithmétique
adopta l'appareildes démonstrationsgéométriques, comme
on peut le voir dans les livres VII à IX des Eléments
d'Euclide, qui comprennent l'ensemble des théorèmes
préliminaires à ce que nous appelons la théorie des
nombres et qui sont couronnés par la construction du
nombre parfait, qp^lion qui appartient incontestable-
ment à cette théorie. En joignant à ces livres d'Euclide
les travaux concernant les progressions arithmétiqueset
que représentel'opuscule de Diophante sur les nombres
polygones,on a le cadre de l'arithmétiquescientifique des
Grecs. Mais ce même cadre fut aussi développésans dé-

monstrationsdans des manuelsdestinés aux étudiants en
philosophie et dont le plus célèbre est l'Introduction
arithmétique de Nicomaquè, qui, traduite en latin par



Boèce, fut le fonds de l'enseignement de l'arithmétiqueau
moyen âge où elle faisait partie avec la musique, la géo-
métrie et l'astronomie, du quadrivium scientifique. Vers
la fin du m8 sièclede notre ère, Diophante composait enfin,
sous le nom d'Arithmétiques, un recueil de problèmes
numériques, où l'on trouve à la fois et les principes de
l'algèbre élémentaire et des questions d'analyse indétermi-
née du second degré et au delà, qui appartiennent à la
théorie des nombres. Ces divers problèmes avaient déjà
été traités bien avant lui, mais étaient considérés comme
du ressort de la logistique, en tant que celle-ci s'étendait
à toutes les opérations du calcul. L'innovationque marque
le titre adopté par Diophante n'eut pas d'ailleurs de suites
immédiates, en raison de la décadence des études. Il ne
nous reste aucun traité de logistique grecque et nous ne
pouvons apprécieravec exactitude ni son développement,
ni son caractère. D'abordnégligée comme purementpra-
tique, elle dut subir une profonde transformation,lors de
l'invention du système alphabétiquede numérationécrite,
lequel ne parait pas antérieur au m8 siècle avant notreère
et semble avoir été combiné à Alexandrie. A partir de ce
moment, elle a sans doute été cultivée plus sérieusement,
mais sans prendrele caractère apodictique qu'on trouve
au moins dans les analyses de Diophante. Son cadre de-
vait comprendre, mais probablement sans théorie aucune,
l'enseignement de la numération, des quatre règles et de
l'extraction des racinessur les entiers, le calcul des frac-
tions, enfin la solution de problèmes types, plus ou moins
compliqués, d'ailleurs généralement sous forme concrète
et dont l'énoncé était souvent arrangé en historiettes. Un
certain nombre de ces énoncés (généralement du premier
degré à une inconnue) nous ont été conservés sous forme
d'épisrammcs,dans l'Anthologie grecque. C'est d'ailleurs
la mime forme concrète, toujours perpétuée dans l'ensei-
gnement primaire,qui se retrouvepartout à l'origine aussi
bien dans le manuel d'Ahmès (Papyrus de Rhind, édité
par Eisenlohr) chez les Egyptiens que dans les ouvrages
arithmétiques des Hindous. Il faut d'ailleurs remarquer
que les calculs astronomiques, avec l'emploi de la numéra-
tion sexagésimale, qui remonte aux Chaldéens, étaient en-
seignés spécialement en astronomie.Sur ces calculs chez
les Grecs, nous possédons des renseignementsrelativement
assez complets, quoiqu'une partie des textes y relatifs
soit encore inédite et que les autres n'aient pas encore été
l'objetde travaux suffisants de la part de la critique mo-
derne. Les Arabes, disciples des Grecs pour les autres
sciences, et qui gardèrent toujours le même système de
numération en astronomie, adoptèrent au contraire, pour
l'arithmétiqueordinaire, le système de position qu'ils em-
pruntèrent aux Hindous et qu'ils transmirent à l'Occident,
sans avoir produit, sur la matière, des travaux réellement
originaux, mais après avoir ébauché quelques essais de
démonstrations théoriques d'après les modèles grecs. Dans
l'Occident latin, des procédés particuliers de calcul, dont
la véritable origine est encore inconnue, apparaissent vers
le x" siècle, liés à l'emploi del'aia«w,dontle nom devint
synonymede calcul. Après une lutte de près de deux
siècles, ces procédés disparaissent devant ceux de l'algo-
rithme, c.-à-d. du système de numération de posi-
tion, enseigné d'après les traductionsfaites sur l'arabe de
Mohammedal-Khârizmt. Au commencementdu xin" siècle,
le Liber Abaci de Léonard de Pise est un traité complet
de calcul, embrassantla solution de problèmes numériques
de tout genre, premier etsecond degré, analyseindétermi-
née de Diophante.

Ce n'est guère qu'à la Renaissance que le nom d'arithmé-
tique commença à s'étendre à la pratique aussi bien qu'à
la théorie. VArithmetica intégra de Stifel ne dépasse
pas d'ailleursle cadre antérieurementtracé, saufpar l'ad-
ditiondes carrésmagiques, invention probablement hindoue,
qui fut cultivée par les Arabes, et aussi par les Byzantins
(Manuel Moschopoulos).Mais ce cadre comprenait en fait,
pour la pratique, toute l'algèbre d'alors; celle-ci ne com-

mença à s'isoler qu'après les travaux décisifs de Viète, qui
essayad'ailleurs vainementde lui appliquerlenomancien de
logistique. La séparationreste encore assez indécisependant
tout le xvue siècle, commeen témoignent les titres a Arith-
métique des infinis, de Wallis, d'Arithmétiqueuniver-,
selle, de Newton. Le même siècle voit, d'une part, se
compléter les programmes de l'arithmétiquemoderne par
l'inventiondes logarithmes,d'un autre côté,s'ouvrir, à la
suite des travaux de Fermat sur Diophante, un nouveau
champ, qui lui fut enlevé, au xvm° siècle, par la constitu-
tion de la Théorie des nombres. Actuellement, le nom
d'arithmétiqueest réservé aux matièresd'un enseignement
élémentaire, dont il est aussi facile de se rendre compte
par un programme officiel qu'il serait impossible d'en
préciser le caractèrevéritableet d'en circonscrire l'étendue
d'après des principes rationnels. Moitié théorique, moitié
pratique,ellecomprendenfait l'ensemble des connaissances
relatives aux nombres et au calcul que l'on considère
comme devant être exigées dans l'éducationlibérale; mais
elle ressemble plutôt, sauf son caractère apodictique, à la
logistique des Grecs qu'à leur arithmétique.Il n'y a plus à
attendre de nouvelles découvertes dans son domaine
propre, et les progrès ne peuventconcerner que l'exposi-
tion mais ces progrès mêmes sont entravés par les besoins
pratiques de l'enseignementprimaire et par le préjugé
difficile à combattre, que l'arithmétique des écoles pri-
maires doit être la même que celle de l'enseignement
secondaire, où il y aurait cependant à satisfaire à des be-
soins tout autres, si l'on se préoccupait surtout, comme
il le faudrait, de donner aux élèves les habitudesd'esprit
propres à leur faciliterl'accès des études théoriquesplus
élevées.

Il est évidentque l'enseignementpratique du calcul doit
précédertoute théorie c'est un outil que l'enfant peut
acquériret qu'il est bon qu'il possède avant d'être réelle-
ment capable de faire un raisonnement mathématique
abstrait. On continuera de même toujours à l'exercer à
l'applicationde ces règles, si nombreuses au moyen âge,
et portant alors les noms les plus singuliers, maintenant
réduitesau strictminimum, mais dont il est toujours es-
sentiel, dansla vie usuelle, de pouvoir se servir machina-
lement. L'usage des logarithmes est tellement avantageux
qu'on peut même le lui enseigner, en ne lui donnant
qu'une notion incomplète des raisons de cet usage. Il n'en
est pas moins clair que tout ce qui en arithmétique est
théorie, doit, au point de vue rationnel, se traiteravec les
procédés que l'on considère commepropres à l'algèbre et
qu'il n'y a aucune distinction tranchée entrecette dernière
scienceet l'arithmétique, en tant du moins qu'il s'agit du
nombre en général, abstraction faite de telle forme parti-
culière. Veut-on considérer les nombres entiers comme
formant le domaine propre et exclusif de l'arithmétiqueet
revenir ainsià la conceptiondes Grecs ? On peut en effet
censtituer ainsi une science qui paraît bien déterminéeau
premier abord mais cette science, c'est-à-dire la théorie
des nombres augmentée des théorèmes préliminaires,ne
sera plus un ensemble de connaissances dérivant de prin-
cipes primordiauxet indépendants. Ce sera une branche
dépendantd'une mathématique générale, de la science de
la quantitéabstraite et des moyens de la représenteret de
la traiter, science dont l'algèbre sera une autre branche,
également détachée du tronc commun. D'un autre côté, les
relations singulières, découvertes dans notre siècle entre
les parties les plus élevées de la théorie des nombres et
celles de la théoriedes fonctions, prouvent que la démar-
cation entre l'arithmétique théorique et l'algèbre s'efface
aux degrés supérieurs comme aux inférieurs. C'est que
l'objet delàmathématique abstraite estun, en fait, et que
les divisions auxquelles on le soumet ontnécessairementun
caractèreartificiel. Autantelle est essentiellement distincte
do la mathématique figurée dans la géométrie, autant elle
se prête mal, dans son domaine propre,à des subdivisions
rationnelles. Celles que la tradition impose n'ont qu'une



valeur pratique et relative aux conditions actuelles de
l'enseignement. On trouvera d'ailleurs au mot Mathéma-

TIQUES l'exposé des divisionsde cet ordre de sciences, des
raisons qui les ont fait admettre et en particulier des dis-
tinctions établies par Aug. Comte entre le domaine de
l'algèbreet celui de l'arithmétique. Paul TANNERY.

H. POLITIQUE (V. STATISTIQUE).

III. Archéologie. L'un des sept arts libéraux, sui-
vant la division des sciences au moyen âge. Ceux-ci ont
été rarement figurés par la peinture ou par la sculpture

sur les monuments de cette époque et parmi eux l'arith-
métique est le plus souvent personnifiée par une femme
reconnaissablepar diversattributs. Ainsi dansune curieuse
miniaturede l'Hortusdeliciarumd'Herradede Landsberg,
manuscrit détruit lors du bombardementde Strasbourg,

en 1870, on voyait l'arithmétiquetenant une verge demi-
circulaire où étaient enfilés des grains ou olives, sorte
de machine à compter(xlle siècle). Au portail de la cathé-
drale de Chartres (xme siècle), elle est représentée tenant
dans sa main droite un dragon, dans sa gauche un
sceptre, Gerbertécrit sous sa dictée. A un portail de la
cathédrale de Reims (xnr3 siècle), elle calcule dans ses
mains. Sur un vitrail de l'église de Conches (Eure), elle

porte un étendard sur lequel sont écrits les nombres 1 à
11 (1553). Enfin, sur un chapiteau du palais ducal de
Venise (xive siècle), c'est Pythagore lui-même qui person-
nifie l'arithmétique. G. DURAND.

ARITHMÉTOGRAPHE.Machine à calculer inventéeen
1860 par Dubois, analogue à la règle à calculs (V. Arith-
MOMÈTRE).

ARITHMOGRAPHIE.Nom sous lequel Ampèredésignait
la partie de l'arithmétiqae qui a pour but de simplifier les
expressions composées de nombres et de signes.

ARITHMOLOGIE. Ce mot est employé pour désigner
l'arithmétique supérieure, aussi appelée Théorie des nom-

bres.
ARITHMOMANCIE (V. DIVINATION).
ARITHMOMÈTRE. Historique. Il semble difficile

d'effectuer mécaniquement des opérationsque nous consi-
dérons comme un travail intelligent et qui procèdent du
raisonnementet de la mémoire. Les relations des organes
des machines et le mouvement que fait chacun d'eux
résultent pourtant du calcul, et il est possible, par réci-
procité, d'obtenir les résultats des calculs au moyen de
combinaisons mécaniques convenables. Il suffit pour cela

que les mouvements étant réglés d'après l'opération qu'il
faut faire, l'appareil en tienne note. L'indication finale
des mouvements réalisés, exprimée par des chiffresgravés

sur des pièces de la machine donnerale résultat demandé.
L'emploi des machines à calculer soulage l'attention et la
mémoire, et assure l'exactitude des résultats, quoique les
opérations soient effectuées plus rapidement. On peut au
moyen des compteurs évaluer des grandeurs qu'il est
difficile et parfois impossible d'apprécier directement.
De tout temps on a cherché les moyens de faciliter l'opé-
ration des longs calculs et d'en vérifierl'exactitude. L'a-
bacus des Romains et les cadrans à calcul des Chinoisdont
les Russes modernes font encore usage furent imaginés

pour faciliter les calculs de tête. Plus tard on imaginales
logarithmes pour simplifier les opérations et remplacer
la multiplicationet la division par l'addition et la sous-
traction. En même temps on cherchaà construiredes ma-
chines à calculer qui n'exigeassent de la part de l'homme
d'autre connaissance que la lecture des chiffres. Ces ma-
chines doivent être nommées automates (V. ce mot),

pour les distinguer d'autres machines qui exigent plus de
savoir de la part de celui qui s'en sert et qui sont desti-
nées à abréger les calculs tout en laissant une part de
travail à l'intelligencede l'homme. Les instruments à
calcul se divisent en deux séries. La première série
comprend les instruments qui abrègent ou facilitentles
calculs, mais qui exigent une certaine application de l'es-
prit et l'emploi de l'intelligence humaine. La seconde

série comprend les instruments qui opèrentsans l'emploi
de l'intelligence de l'homme et que l'on désigne par le
nom de machines automates.En 1624, Edmond Gunther
eut l'heureuse idée de transporter les logarithmessur une
échelle linéaire, au moyen de laquelle on pouvait, par une
seule ouverture de compas, obtenir le résultat d'une mul-
tiplication ou d'une division. En 1668. Gaspard Scliott
fut le premier qui colla les bâtons de Neper sur plusieurs
cylindres oblongs et mobiles au bout de leur axe et qui
les enfermadans une botte. L'inventionde Schott est une
modification de la rabdologie de Néper (V. Organum
mathemathicuma F. Gasparo Schottoe societate Jesu;
Herbipoli 1668) et aussi (Nova cistula pro tabulis nepe-
rianis facitisqueac jucundus ejusdem usus). En 1673,
Grillet soumit au jugement du public parisien un nouvel
instmm&ï&à.calcul(V.Curiositésmathémathiquesdusieur
Grillet, horlogeur du roy.). On trouve bien dans cette
brochure la description de l'extérieur de la machine, mais
elle laisse le lecteur dans une ignorance complète relative-
ment à sa construction intérieure.

D'après le Journal des sçavants, année 1678, Grilles
avait mis les lames de la table de Pythagore sur de petits
cylindresqui remplissaientle mêmeofficeque les bâtons de
Néper. En 1678, Petit exécuta un petit cylindre
arithmétique connu sous le nom de tambour de Petit,
autour duquel il plaça des lames de carton portant les
tablesdePythagore, lames qu'il faisait glissersur le cylin-
dre parallèlement à l'axe au moyen d'un bouton que cha-
cune d'elles portait. Cette machine n'était donc, à propre-
ment parler, autre chose que les bâtons de la rabdologie
de Néper, mais autrement disposés ( V. le Journaldes
sçavants, année 1678). En 1696, Biler donna à la
règle à calculer de Gunther une forme semi-circulaire et
l'appela instrumentummathematicum universale. En
1727, Leopold donna au tambour de Petit une forme dé-
cagonale au lieu de la forme cylindriqueque le premier
auteurlui avaitdonnée (V. Theatrumarithmeticogeome-
tricum, année 1727). En 1728, MichaelFortius, dans

son introductionà Y Arithmétiqueallemande, décrit une
mensulapytliagoricaqui n'est autre chosequ'unenouvelle
application de la rabdologie, son instrument étant com-
posé de cercles concentriques mobiles. En 1731, M. de
Méan disposa la table de Pythagore de manière à la
faire servir à plusieurs calculs.En 1750,Leadbetterdonne
la description de l'échelle à coulisse, invention qui depuis

a été attribuée et à tort à M. Jones. En 1789, M. Prahl
soumit au public un instrumentqu'il appela arithmetica
portatiliset quin'est autre chose que lamensulaFortius;
seulement les cercles mobiles sont beaucoup plus grands

et portent les chiffres de 1 à 100, de sorte que, au moyen
de cet instrument, on peut additionner et soustraire
jusqu'au nombre 100. En 1790, M. Gruson présenta

une machine consistant en un disque de carton avec un
index au milieu et qui n'est dès lors qu'une imitation de la
mensula Fortius. En 1797, Jordans publia une brochure

sous le titre suivant Descriptionde plusieursmachines
à calcul inventéespar Jordans. En 1798, Gattey mo-
difia la règle de Gunther en lui donnant une forme cir-
culaire. En 1828, M. Lagronsprésenta une machine i
additionner composée de plusieurscercles concentriques.

En 1834, M. Nuisement inventa deux instruments à
calcul l'un repose sur le principe de la balance et l'autre

sur celui des triangles semblables. En 1839, M. Bardach,
de Vienne (Autriche), mit en vente deux tables à calculer

dont l'une n'est qu'une modification de rabacus de Per-
rault, pour l'addition et la soustraction,et dont l'autre

n'est encore qu'une modification du Multiplicationis de

Néper. En 1839, M. Léon Lalanne présenta à l'Acadé-
mie des sciences une balance arithmétiqueet un instru-
ment pour faciliter les calculs qu'il désigna sous le nomd'arithmoplanimètre. AdditionneurdeRoth. Varith-
momètre proprementdit peut se classer parmi les machi-

nes automates. L'additionneur de Roth est fondé sur le



même principe que celui que Pascal a donné en 1642.
Mais les roues ne se conduisent pas de la même manièré
dans les deux machines.

L'instrument renfermé dans Une. botte oblongue en
acajou se compose d'une platine supérieure en cuivre A
percée de rainures on fentes curvilignesB correspondant

aux roues, et de fenêtres C sous lesquelles on amène les
eMttres. Les diverses pièces du mécanisme sont montées
surfit jjtiaSÏBS inférieureD. Ces deux platines qui forment
la cage de l'instrument sont séparées par des piliers. Les

roues E sont aa nombre de huit. Plaçons le n° 9 de cha«

cune des premières roues sous le guichet qui lui corres-
pond et le n° 0 de la dernière et huitièmeroue sous son
guichet. Si nous faisons tourner la premièreroue d'un
cran nous ajouterons une unité au chiffre 9 et nousaurons
une dizaine. Cette dizaine devra repassersur la seconde

roue et s'ajouter aux 9 dizaines qu'elle marqueet ainsi
de suite; de sorte que les huit rouesdevront, au lieu du
nombre 099,999,999 qui avait été primitivementécrit,
montrer le nombre10,000,000 qui provient de l'addition
d'uneunité. Or, cette transmissionde l'unité de la première
roue à la dernièrepeuts'opérerde deux manièresdifférentes

en supposantque les huit roues marchentensemble comme
huit roues dentées formant engrenageou que chaque roue
marche seulement au moment oit celle qui la précède

aura accompli son mouvement. On conçoit sans peine que,
dansle premiercas, il faudra appliquer à la première roue
une force d'autantplus grande, pour la faire tourner d'un
cran, que le nombre des roues sera plus considérable, et
que, dans le second cas au contraire, la force à employer

sera toujoursla même quel que soit le nombre des roues.
Le mécanisme employé par Pascalfonctionne commedans
le premier cas, tandis que le mécanisme engagé par Roth

se trouve être dans le second cas. Son mécanisme est tel
qu'il nepeut se déranger.Lesroues ne peuventêtrefaussées,
unerouenepeutfaire!/0fan£,cequiarrive souvent dans la
machine de. ascal; on dit qu'une roue fait volant dans ces

sortesde machines, lorsque, mue par uneforce considérable,
elle tournesansagir sur la rouesuivante.Ainsi parexemple,
si la dizaine de la première roue ne passe pas sur la se-
conde roue, on dit que la première roue a fait volant.Après
des essaisnombreuxfondéssurleprincipe delà irawiWiw/ort
simultanée,Roth imagina le mécanismesuivantfondésurle
principe de la transmission successive.Desrouesportant
chacune vingt dents également espacées sont montéesho-
rizontalement sur des axes ou des broches verticaleset
fixées en ligne droite ou circulairesur une platine. Sur le
dessus de chaque roue, on a gravé deux fois et à la
suite la série des nombres 0, 1, 2, 3, 4, S, 6, 7, 8, 9,
de manière à ce que chaque chiffre corresponde à une
dent de la roue, chaque couple de chiffres 2 et 2, 3 et 3,
etc. se trouvant, dès lors et respectivement,situés aux
extrémités d'un même diamètre de la roue. Chaque roue
est munie d'un ressort sautoir qui fait office de cliquet.
On a fixé sous chaque roue, et faisant corps avec elle, une
double came de forme excentrique le point de l'excen-
trique le plus rapproché du centre de la roue correspond

au chiffre zéro,et le point le plus éloigné, ou l'extrémitéde
l'excentrique, correspond au chiffre 9. Dans l'intervalle
qui existe entre deux roues consécutives se trouve une
détente montée sur une broche perpendiculaire au corps
de platine et munie d'un ressort. Cette détente de forme
rectangulaireporte à son extrémitédroite un petit rouleau
et à son extrémité gauche un petit cliquet. Lorsque la
roue dentée se trouve à zéro, la détenteétant pressée par
son ressort, son extrémité, munie du rouleau, se trouve
au point de la came le plus rapproché du centre. Au fur
et à mesure que l'on fait marcher la roue dentée, la dé-
tente glisse à l'aide du rouleau sur la came et arrive enfin

au pomt le plus éloigné du centre et qui correspond au
chiffre 9 marquésur le cadran. Si à cet instanton fait
marcher la roue d'une unité, la détentecesse d'êtreécartée
du centre par la came, puisqu'aussitôt elle cesse d'être

en prise et échappe à l'excentrique, et, pressée par son
ressort, elle vient reprendre sa position initiale, celle où
elle se trouvait placée avant le mouvement et vis-k-vis le
chiffre zéro de la seconde série marquéesur la roue den-
tée, et, en retombant, elle fait marcher la roue suivante
d'une division ott d'une unité. Le petit cliquet placé à
l'antre extrémité de la détente est destiné à laisser passer
la deuxième ïûue lorsqu'ellevient à tourner età_ empêcher

que la première roue ne soit dérangée de la position qu'elle

a prise après avoir tournésur son axe oubroche. Pour
employer l'additionneurde Roth, on additionne toutes les
unités en se servant de la première roue de droite, puis
toutes les dizaines avec la seconde roue, puis les centames

avec la troisième roue et ainsi de suite en marchant de
droite à gauche^ Mais lorsque la somme est écrite, pour
faire une seconde opération, il faut effacer les chiffres
écrits, et pour cela on fait tourner chaque roue sur son
axe pour la ramener à zéro, en commençantpar la pre-
mièrede gauche et marchant vers la droite.

ArithmomètreThomas. L'inventionde cette machine

remonteà 1818 et fut brevetée en 1820. Les expositions
de 1823, 1849, 18S1 et suivantes,ont montré successi-
vement la machine à calculer de M. Thomas toujoursamé-
liorée et toujours simplifiée. Aujourd'huicette œuvre re-
marquable est arrivée au dernier degré de perfection.
L'arithmomètre est devenu une machine au moyen de
laquelle les personnes les moins familiarisées avec les
chiffres peuvent faire toutes les règles de l'arithmétique,
de même que les hommes de science peuvent résoudre en
quelques instants les problèmes les pluscompliqués.Simple
et solide, cette machine offre l'avantage d'éviter toute
fatigue dans les calculs. L'arithmomètrea subi dans ces
derniers temps d'importantessimplifications,qui ont rendu
la machine aussiparfaite que possible. Aveccet instrument,
on multiplie 8 chiffres par 8 chiffres en 18 secondes on
divise 16 chiffres par 8 chiffresen 24 secondes, etl'extrac-
tion d'une racine carrée de 16 chiffres avec la preuve se
fait enmoins d'uneminute et demie. Unedemi-heure suffit

pour faire, sansaucune fatigue et avec Une exactitude mé-
canique, le travail d'une longue journée; on comprend alors
quelles économies de temps et d'argent résultent de son
emploi. Imaginons une botted'environ0m200 de large
sur 0m400 de long (fig 1). A la partiesupérieure se trouve
une tablette de cuivre percée horizontalement de dix ou
douze petits trous ronds Di. D12, danschacun desquels
tournent, sous la pression du doigt, les dix chiffresdepuis
1 jusqu'à 0. C'est le produit. Pour multiplier un nombre,
une échelle contenant également les dix chiffresprimitifs
est placée à la droite de la machine et en son milieu
monte et descend un bouton de cuivre dans une rainure

perpendiculaire. C'est le multiplicande. Pour faire
l'opération, on arrête successivement le bouton de cuivre
du multiplicande à chacun des chiffres dont il se compose,
et chaque fois, on tourneune petite manivelle M, le mul-
tiplicateur placé à la base de la machine (fig, ls 2, 3).
Tant que cette manivelle tourne, les chiffres changent au
produit;chaque fois qu'elle s'arrête, chaque produit par-
tiel est trouvé, et la dernièrerelation présente le total au
sommet de l'appareil. En un mot chaque tour de manivelle
reproduit la somme du multiplicande. Ajoutons que les
retenues et lés reports s'opèrentd'eux-mêmes avec une ra-
pidité tellement merveilleuse que des millions sont multi-
pliés en quelquesinstants.La machine se charge, avec la
mêmepromptitude,de faire la preuve des opérations ter-
minées, et, pour cela faire, il suffit de tourner la clef à la
division et l'opération se fait en sens inverse.H va sans
dire que de ce même côté on peut diviser tous les nom-
bres et de même avee autant de facilité et d'exactitudeon
peut obtenir encore la racine carrée d'un nombre quelcon-

que. Nous donnerons les partiesessentielles de la machine
représentéespar les figures (1, 2, 3). La botte estouverte
et laisse apercevoir la platine supérieure de la machine;
le couvercle est coupé en partie L Platina fixe, en



laiton recouvrantles rouages des organes dé la machine

dits organesde la reproductionet organes de reports des

retenues. Il. Glace dépolie recouvrant une petiteboite
ménagée dans une partie laisséelibre par le mécanisme et
sur laquelle on peut inscrire les résultats obtenusou les
formules des opérations à effectuer. III. Platine mobile

en laiton, recouvrant les compteurs de la machine. Cette

insliné, qui vient rencontrer un tenon semblable Iorsqu elle

est dans ta position à partir de laquelle se comptentles

tours. Elfe est montée sur son axe avee un certain jeu

Fig. 2. »- Arithmomôtrevu en perspective.

de façon à pouvoir se soulever légèrementpour franchir
l'obstacleque forme la rencontredes deux plans inclinés; la
résistanceque l'on sent à ce momentdonne le moyen de

de même les cadransdont les chiffres apparaissentdansles
petites lucarnes. N, bouton d'embrayage mobile dans

ooe rainure, et qui sert à disposer la machinepour les
opérations additives et soustractiues, suivant qu'on le
pousse à l'une au à l'autre des extrémitésde la rainure

«a regard de l'inscripton correspondante. Gt,bonton
moleté, placé à la gauche de la platine mobile, dit effaceur

platine peut se soulever en tournant autour d'un axe lon-
gitudinalplacé sous sa face inférieureprès du bord exté-

rieur, elle peut alors être déplacée vers la droite en glis-

sant le long de cet axe. M, manivelle motrice dont la
poignée se rabat latéralement, quand on ne se sert pas de

la machine, afin de permettrela fermeturede la botte. Elle

porte sous sa face inférieure un petit tenon formantplan

compter facilementle nombre de tours effectués, et permet
de la ramener sans hésitation à sa position de repos.
B, B2. B6 sont des rainures graduées servant à inaerire
les chiffres des nombres surlesquelson opère.– 'Ct, Ct.
C», boutonsmobiles à index coulissant dans ces rainures
et que l'on amène en regard des chiffres à marquer.
D,, D2. D6, grandes lucarnes diteslucarnesde* produits,
dans lesquelles on lit les sommes et les produits et oii l'on
inscrit les dividendes. Eu Et. Eg, Eîs petites lu-

carnes, dites lucarnes de quotients, dans lesquelles s in-
scrivent les nombres de toursfaits par la manivellemotrice

et où se lisent par suite les multiplicateurs, les quotients
et les racines. Près de chacunede ces lucarnes grandes

on petites, est percé un petit trou qui peut recevoirune
petite cheville en ivoire destinée à marquer la place des
virgule quand on opère sur des nombres décimaux.
d,, d=. dlz, boutons permettantde faire tourner à la main

les cadrans dont les chiffresapparaissent dansles grandes
lucarnes.e,, e2 eT, petitsboutonspermettant de fairetourner

des produits, et servant a ramener au zéro tous 1« ca-
drans des grandes lucarnes quand on fait tourner à la
main en sens inverse dn mouvement des aiguilles d'une
montre. G», boutonmoleté semblable, placé à la droite
de la platine mobile et dit effaceur des quotients. II sert
à ramener au zéro tous les cadrans des petites lucarnes
quand on le fait également tourner à la main, mais dans



le sens du mouvement des aiguilles d'une montre. Nous
n'entrerons pas dans le détail du mécanismeintérieur de
la machine, ce qui nous entrainerait beaucoup trop loin,
mais nous indiquerons d'une façon générale la manière de
s'en servir. Nous avons vu que la machine se composait
de trois parties principales. Une premièrepartie formée
d'une platine extérieure en cuivre, portant des rainures
graduées, qui correspondent aux unités de divers rangs
des nombres à inscrire sur la machine et dans lesquelles,

à l'aide de boutons à index que l'on déplace à la main,

on inscrit les chiffres successifs dont sont formés les nom-
bres sur lesquels on doit opérer, nombresà additionner

ou à soustraire,multiplicandes ou diviseurs suivant l'opé-
ration à effectuer. Une seconde partie formée de roua-
ges intérieurs, constituant l'organe fondamental, et la
partie caractéristiquede la machine. Ces rouages permet-
tent de reproduire dans une autre partie de la machine
les nombres inscrits comme il vient d'être dit, et cela par
un simple mouvement de rotation imprimé à une petite
manivelle motrice. Cette partie est d'ailleurs disposée de
telle façon que chaque nombre se reproduit successivement

autant de fois que l'on fait de tours successifsà la ma-
nivelle. Une troisième partie, enfin, portée par une
platine mobile, est munie d'un grand compteur destiné à
enregistrerles nombressuccessifs, reproduits par la ma-
chine, et d'un petit compteur chargé de noter le nombre
des tours de la manivelle.

Les chiffres de ces compteurs, avons-nous vu, apparais-
sent dans deux séries différentes de lucarnes. Les unes
sont dites lucarnes des produits ou grandes lucarnes, on
y lit les sommes, les différences et les produits, ainsi que
les restes des divisions les autres sont dites lucarnes des
quotients, on y trouve inscrits comme vérification les
multiplicateurs dont on a fait usage, et on y lit les quo-
tients et les racines. Les grandes lucarnes sont en
nombre double de celui des rainures graduées, pour per-
mettre d'enregistrer tous les chiffres des produits que peu-
vent donner les nombres susceptibles d'être inscrits sur
la première partie de la machine, quand on les multiplie

par des nombres ayant eux-mêmes autant de chiffres. Par

un mouvement de glissement latéral, la platine qui porte

ces lucarnes peut être amenée par crans successifs vers
la gauche ou vers la droite, ce qui correspondau déplace-

ment de la virgule dans les opérations usuelles et par
suite équivaut à une multiplicationou à une division par
10, 100, 1,000, etc., du nombreinscrit dans les lucar-
nes. Le grand compteur est disposé de façon à tota-
liser automatiquementles nombres successifsque la ma-
chine lui donne à enregistrer, et un débrayage^mùpar
un levier permet d'en changerlamarche, de telle sorteque
les nombres successifs enregistrés se retranchent alors
des nombres déjà inscrits dans les lucarnes,au lieu de s'y
ajouter. La première position du levier d'embrayagesert
pour l'addition et la multiplication; la seconde est em-
ployée pour la soustraction,la division et les extractions
des racines. L'organe caractéristique de l'arithmomètre,
celui qui sert à reproduire les nombres inscrits sur la
machine autant de fois que l'on effectue de tours de la
manivelle motrice, est formé de cylindres parallèles en
nombre égal à celui des ordres de chiffre à reproduire, et
qui, mis en communicationchacun par des pignons d'angle

avec un arbre de couche commandé par la manivelle mo-
trice, effectuent tous un tour entier sur eux-mêmeslors-
que la manivelle fait elle-même un tour. Pour que le
grand compteur ajoute les nombres qui lui sont transmis
à ceux qu'il a déjà enregistrés, il faut qu'il jouisse de la
propriété de transporter d'un cadran quelconquesur le
suivant les unités d'ordre supérieur lorsque l'on donne à
enregistrer au premier de ces cadrans un nombre d'unités
dont le total dépasse 10. C'est le rôle d'une partie
essentielle d'une machine que l'on appelle le mécanismede
report des retenues. Ce mécanisme a été la partie la plus
difficile à réaliser dans des conditions de fonctionnement

simple et assuré. TI fonctionne pendant la deuxièmepartie
du tour du cylindre, partie pendant laquelle les roues
dentées se trouvent en regard «le la portion lisse de la
surface de ce cylindre et par suite ne reçoiventaucun
mouvement. La mise en marchedu mécanisme de retenues
est provoquéepour chaque rangée de chiffres par l'action
d'une came placée sous chacun des cadrans mobiles des
grandes lucarnes. Lorsque l'intervalle compris entre les
chiffres 9 et 0 passe sous sa lucarne, cette came vient
rencontrer un levier qui, par un renvoi de mouvement
convenable, met en prise une roue dentée, montée sur
l'axe qui commande le cadran suivant, avec une grande
dent spéciale qui est elle-mêmemontée sur un canon mo-
bile sur l'axe du cylindre cannelé conjugué cette dent
est placée d'ailleurs dans la position angulairequi corres-
pond aux 10/20 de la circonférence de ce cylindre. La
dent est ensuite ramenéeà sa place primitivepar suite de
la forme hélicoïdalevenant, dans la suite du mouvement
du cylindre, rencontrerun petit buttoir fixe, en forme de
plan incliné, qui la repousse.

Le mécanisme est enfin disposé sur les cylindressuc-
cessifs, de telle sorte que les retenuesà porter s'inscrivent
successivement et non simultanément de la droite à la
gauche, à chaque vingtième de tour que font les cylindres
cannelés. On obtient simplement ce résultat par le
montage même des cylindres, dont chacun est en retard
d'un vingtième de tour sur le précédent, dans son mouve-
ment de rotation. Grâce à cette disposition, si tous les
cadrans sont placés sur le chiffre 9, et que l'on vienne à
ajouter au nombre ainsi formé une seule unité, en mar-
quant dans la rainure de droite le nombre1, et donnant
un seul tour de manivelle, on voit successivement appa-
raître des zéros dans les lucarnes, en allant de la droite à
la gauche. Cette opération, qui constitue une des épreu-

ves les plus sévères auxquelles puisse être soumise la
machine, s'effectue sans qu'il soit nécessaire de dévelop-

per à chaque instant du mouvement un effort plus con-
sidérableque pour opérer le report d'une seule retenue. Il
en eût été autrementsi l'on eût voulu fairemarquertoutes
les retenues simultanément; on sait que c'est là l'écueil
qu'avait rencontré Pascal dans la construction de sa ma-
chine arithmétique.La marche de la machine est mainte-
nant facile à comprendre danschaque cas particulier. Pour
l'addition, on écrit le premier nombre dans les rainures,

on fait un tour de manivelle, le nombre se reproduit sur
le compteur. On déplace les boutons des rainures pour
écrire le second nombre à additionner on fait un nouveau
tour de manivelle, et ce second nombre se reproduit sur le
compteur en s'ajoutant automatiquement à celui qui yy
figurait déjà, de sorte que l'on obtient le total des deux
nombres inscrits. On écrit un troisième nombre, on fait
encore un tour de manivelle, on a le total des trois et
ainsi de suite. En même temps le petit compteur inscrit le
nombre de tours de manivelle, c.-à-d. le nombre même
des additionssuccessives effectuées, et, par conséquent, il
rend impossible l'omission accidentelle d'un des nombres

sur lesquels on opère. Preuve de l'addition. Si l'on
veut la preuve de l'addition ainsi faite, on pousse le levier
d'embrayageà la position soustraction; on laissefigurer

sur la platine le dernier nombre inscrit, et l'on fait un
tour de manivelle; on retrouve sur le compteur le total
de tous les nombres, moins les deux derniers. En conti-

nuant ainsi on finit par retrouver zéro partout sur le
compteur, quand on a retranché successivementdu total
tous les nombres sur lesquels porte l'opération. Sous-
traction. Ce qui vient d'être dit de la preuve de l'addi-
tion indique suffisamment comment on fait la soustraction

avec la machine il y a seulement à remarquer que, pour
faciliter les opérations, on a réservéle moyen d'inscrire
directementles nombressur le compteur.

Multiplication.Pôurles multiplications, la supériorité
de la machine devient considérable à tous les pointsde

vue. Pour multiplierun nombre, comportantjusqu'à huit



et même dix chiffres par nn nombre d'un seul chiffre, il
suffit d'écrire le multiplicande sur la platine à l'aide des
boutons mobiles, puis de tourner rapidementla manivelle
en comptantmentalementle nombre des tours. Lors-
qu'on a fait un nombre de tours égal à celui des unités
cor.tenues dans le chiffre multiplicateur, le produit exact
se trouve inscrit dans les lucarnes du grand compteur. En
même temps, dans les lucarnes du petit compteur, on
trouveenregistréle nombre detours qu'a faits la manivelle,
et l'on est ainsi prévenu dans le cas où l'on aurait fait
exécuter à cette manivelle un nombre de tours trop grand
ou trop petit. Pour multiplierle même nombre par un
nombre composé de plusieurs chiffres, on pourrait évi-
demment tourner la manivelle autant de fois qu'il y a
d'unités dans le multiplicateur, mais l'opération devien-
drait fort longue et rapidement impraticabledans la plu-
part des cas. Mais voici comment on opère. Veut-on par
exemple multiplier un nombre par 325 ? Après avoir
inscrit le multiplicande sur la platine, on tourne cinq fois
la manivelle. Puis, à l'aide de la main gauche, placée sur
le boutonde la platine du compteur, on fait avancer cette
platine d'un cran vers la droite en la soulevant légère-
ment et la laissant tomber dans la première des encoches
préparéesà cet effet. On assure ainsila multiplication par
dix des nombresque la machine enregistrera ultérieure-
ment de la main droite qui n'a pas bougé, on tourne la
manivelle deux fois, et l'on a déjà le produit par 25 de
la main gauche on fait avancer d'un nouveau cran la
platine du compteur, ce qui multiplie par 100 lesproduits
qui vont être écrits on tourne enfin trois fois la mani-
velle et l'on a ainsi leproduitpar 325 en même temps ce

m
nombre 325 se trouve inscrit dans les lucarnes du petit
compteur. Il faut remarquer que le grand compteur addi-
tionne tous les nombres que la machine lui donne à enre-
gistrer et dans quelque ordre qu'on les lui présente il en
résulte que dans la multiplication on peut opérer dans
n'importe quel ordre et prendre la multiplication,soit
par la droite, soit par la gauche, soit même en commen-
çant par un chiffre quelconque. Il en résulte aussi que, si
une erreur a été commise dans l'opération, si par exemple
un tour a été omis dans le mouvement de la manivelle, ce
dont on est averti par l'apparition dans les petites lucar-
nes du multiplicateurréellementemployé, il suffit de faire
faire après coup, à la manivelle, le tour manquant, après
avoir replacé la platine du compteur dans la position cor-
respondante,pour voir inscrire immédiatement le produit
rectifié. Si, inversement,on' a fait un ou plusieurs tours
en trop, dans une des multiplications partielles, on corri-
gera également la faute en donnant un ou deux nouveaux
tours de manivelle, mais après avoir pris la simple pré-
caution de pousser le bouton d'embrayage à la position
soustraction.

Division. La division se fait comme dans le calcul
ordinaire, par une marche inverse de celle suivie pour
la multiplication. Le bouton d'embrayage étant poussé
à la position convenable, le dividende est écrit à l'aide
des cadrans du grand compteur et sur la gauche de la
platine; on écrit le diviseur à l'aide des boutons des rai-
nures on amène le dividendeen regard du diviseur, en
déplaçantla platine du compteur, de façon que lepremier
chiffredu dividende soit directementau-dessus du premier
chiffre du diviseur, et l'on tourne la manivelle. A chaque
tour, on voit le dividende se fondre pour ainsi dire,
chacun des tours de la manivelle ayant pour effet de re-
trancher une fois le diviseur du nombre formé par les
chiffres du dividende, écrits au-dessus de lui. On
arrête le mouvement de la manivelle quand le nombre qui
reste au-dessus du diviseurne le contient plus; le nombre
de tours enregistré par le petit compteur donne alors le
premier chiffre du quotient. Si, au contraire, on a tourné
un tour de trop on entend alors dans la machine un bruit
insolite, et l'on voit apparattre successivement le chiffre
9 à toutes les lucarnes, ce qui est la façon dont la ma-
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chine indique qu'on a voulu lui faire retrancher d'un
certain nombre, un nombre plus grand que lui. Il suffit
alors de pousser le bouton d'embrayage à la position
multiplication et de donner un tour de manivelle pour
voir l'erreur réparée. L'opération peut aussi continuer
en remettantle boutond'embrayage à la positionconve-
nable.

Extractiondesracines. L'extractionde la racinecarrée
s'opérant par une série de soustractionset de divisions
successives, il est facile de concevoir comment on l'effec-
tuera sur la machine en suivant la marche habituelle
mais, eu égard à la disposition de l'appareil, il y a un
grand avantage, comme élégance et rapidité, à opérerpar
le procédé moins usuel, dit procédé par additionssucces-
sives, qui est fondé sur les propriétés des progressions
arithmétiques. Par ce procédé la machine donne avec
rapidité des racines de 8 et 10 chiffres exacts. Sur une
machine à huit coulisses et à seize lucarnes on obtient
très rapidementaussile quatrième terme d'unepropor-
tion, si le produit des moyens est au-dessous de dix
quatrillions, tandis que l'extrême connu n'est pas exprimé
par plus de huit chiffres. On y calcule, d'après la propriété
du carré de l'hypothénuseet avec toute l'exactitude dési-
rable, le troisième côté d'un triangle rectangle, dont deux
côtés sont donnés on procède à la résolutiongénérale des
triangles, avec le concours des lignes trigonométriques
naturelles qui étaient exclusivement en usage avant l'in-
vention des logarithmes. On peut également y calculer de
la même manière les formes telles que

sin a cos &+sin b cos a et cos acosft-+- sin a sinb, celles

sm a+fcosa
et

tanga+f
cos b -+- /'sin b l +ftansaa

et autres expressions de forme analogue qui se présentent
dans les applications mécaniques. Mais c'est surtout dans
l'obtentionde laplupart des tablesnumériques et de tous
les barèmes que l'arithmomètre peut rendre de grands
services. Par exemple, la table de multiplication dressée
par ordre du ministre de la marine, imprimée par Didot
en l'an VII, aurait été dictée avec cette machine beaucoup
plus vite qu'on n'eût pu l'écrire; il en serait de même de
tous les tarifs que l'on aurait à calculer ou à vérifier.

L'arithmomètreThomas est donc réellementapplicable
à certaines interpolations numériques.Il l'est encore à la
solution de beaucoup de problèmes par des tâtonnements
ou essais successifs' qui conduisent assez rapidementà un
résultat aussi approché qu'on le désire; l'extraction des
racines 4e, 5e, 68. d'un nombre donné est dans ce cas.

Les divers perfectionnements apportés à cette machine,
non seulement lui ont enlevé son caractère d'instrument
de précision qui exigeaitpour son maniement unecertaine
délicatesse, mais aussi ont fait disparattre les défauts de
détail qui pouvaient lui être reprochés; ils ont contribué
par suite à répandre l'usage de cet instrument. Ce n'est
pas seulement dans les opérations simples et isolées qu'elle
présente de grands avantages sur le calcul manuel. La
supérioritéest bien plus manifeste encore quand il s'agit
d'opérations complexes comme en exigent les calculs des
formules algébriques que l'on rencontre dans la solution
de la plupart des problèmes de la pratique. Pour ces opé-
rations complexes, la machine a le grand avantage de ne
pas exiger l'inscription successive des résultats partiels,
ces résultats obtenus sur la platine de la machine étant,
dans le plus grand nombre des cas, directementtransfo?»
més les uns dans les autres sans qu'il soit nécessaire même
d'en prendre note. En outre, pour les calculs usuels et
surtout pour les calculs relatifs aux constructions,cuba-
ges, devis estimatifs, elle doit évidemment d'avoir une
grande supériorité sur tous les autres modes de calcul à
ce fait qu'elle opère d'un seul coup la multiplication et
l'addition. Par l'emploi des tables des lignes trigono
métriquesnaturelles, la machine, avons-nous vu, permet
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Fig. 4. Régie à log 1, Iog 2, Iog 3, Iog 10,
ccalculs. log 20j e». les |ivjs'ions inferméi t

diaires ne sont pas numérotées, cmais l'opérateur qui fait usage de la règle doit les e
numéroterpar la pensée, de telle sorte que la distance f
d'une division à la première, dite l'index, soit égale au j
logarithme du nombre qu'il y attache. La règle infé- JI

d'effectuer les calculs des formules dans lesquelles entrent 1
des yaleurs trigonométriques aussi aisément que ceux des 1
simples formules algébriques, et, par suite, elle dispense de 1

1'emploi des logarithmesqui ne trouvent plus leur utilité 1

rieure porte le nomieréglette. Ceci posé, pour multiplier,
par exemple,2 par 4, on place, commel'indiquela figure,
l'index de la réglette sous la division2 delà règle; et au-
dessus de la division 4 de la réglette, on lit sur la règle
le produit 8 en effet, la distance de la division en ques-
tion de la règle à l'index de la règle est bien log 2
H- log 4 = log 8; pour diviser 8 par 4, on place au-
dessous de la divis,ion 8 de la règle la division 4 de la
régletteet on lit le quotient 2 au-dessus de l'index de la
réglette. Les règles à calculs ordinaires sont de 23 centi-
mètres (il y en a de plus grandes) et elles sont en buis,
quelquefoisen carton,recouvertes d'uneenveloppede verre;
j'en ai vu qui étaient en métal. Les règles en bois présen-
tent un inconvénient le bois travaille et elles cessent de
donner des indications exactes. Le principede la règle à
calculs peut être évidemment appliqué à la construction
de règles circulaires si l'on remarqueque sur une règle
à calculs la division de 1 à 10 est identique à la division
de 10 à 100, on peut se borner sur une règle à calculs
circulaire à construireune division de 1 à 10, de sorte
qu'une règle circulaire de 50 cent. de diamètre se com-
portera, commeune règleordinaire, den.SO centim. de
long., et même comme une règle de 2tc.B0centim., sil'on
traceune division de 1 à 10, ce qui fait environ 3 m. Une
règle circulaire devrait être métallique et porter un mi-
croscope on peut estimer qu'unepareille règle donnerait
sept chiffres exactspour un produit ou un quotientet cela
presque instantanément. De pareilles règles, à ce qu'af-
firme Montferrier, ont été construites. Il est bien regret-
table qu'il n'en existepas dans le commerce ellesseraient
bien plus utiles que les machines, et bienmoins suscepti-
bles de se détériorer. Les règles à calculs servent quel-
quefois à l'extraction des racines carrées; à cet effet elles
portent à leur partie inférieureune division de dimen-
sions doubles; deux traits correspondants dans la division
supérieure et dans la division inférieuresont alors repré-
sentésrespectivement par des nombres tels que le nombre
supérieur est égal au carré du nombre inférieur cor-
respondant. Enfin, on peut ranger parmi les arithmo-
mètres, on arithmométrographesune sorte de table
imaginée par un ingénieur, M. Genaille, et qu'il est en
trainde perfectionner.Cette table contientdouze colonnes
verticales, deux très étroites à gauche et à la suite dix
plus larges portant en tête les nombres 1, 2, 3, 9, 0.
Ces colonnes sont divisées en cases rectangulairescomme
on le voit sur le tableauci-contre. Maintenant,considérons
l'une de ces colonnes, celle qui porte en tête le n° 6 la
premièrecase, en commençantpar le haut, contientle pre-
mier chiffre des sommes 2X6 6 et 2x6 + 1, la seconde
case contient le premier chiffre des sommes 3 X 6, 3
X 6 + 1 et3 X 6 + 2, la troisième case contient le
premierchiffre des sommes 4X6, 4X6-1-1, 4X6 6
+- 3 et ainsi de suite, la seconde colonne contient les
mêmes chiffres que la 10a, intitulée 0.

Je suppose maintenant toutes les colonnes verticales
découpées,et je suppose que l'onait plusieurs échantillons
identigues de ces colonnes, je suppose que l'on veuille mul-
tiplier1234 par 6 on placera quatre de ces colonnes
choisies de manièreà ce que leursen-têtes fassent 1234 et
on les placera de manièreà ce que les en-têtes soient bien
sur une même horizontale, on y accolera à gauche les deux
petites colonnes dans la première, on chercherale multi-
plicateur, ce qui indique que le produit.se trouveinscrit
dans les cases portant le numéro d'ordre 6 et voici com-
ment le chiffre des unités 4 du produit est le premier
chiffrede la sixième case de la colonne intitulée 4. Le
chiffre suivant s'obtient en passant au sommet de l'angle
tracé dans cette case et dans la colonne intitulée 3, de là
on passe au sommet de l'angle qui contient le chiffre et
ainsi de suite, de sorte que le produit est formé des chif-
fres à côté desquels sur le tableau nous avons mis un gros
point. M. Genaille a fait construire effectivementdes co-
lonnes découpées comme nous venons de le dire, mais il

que dans le cas où Ion doit faire
usage de formules exponentielles.

Avec l'arithmomètre actuel on
obtient en 24 secondes le produit
car lui-mêmedu nombre99.999.999
tormé de huit 9, produit qui est
9.999.999.800.000.001. En 28
secondes avec les machines de dix
chiffres on obtient le produit par
lui-même d'un nombre de dix-neuf.

Malheureusement la rapidité que
l'on obtient dans l'exécution des
multiplications n'est pas la même
pour les additions. L'usage de
7arithmomètre n'est pas limité au
calcul des nombres comportant un
nombre de chiffres égal à celui des
rainures graduées. Il peut, à l'aide
d'un artifice bien simple, donner
par exemple, au moyen de quatre
multiplications successives et d'une
addition, le produit de deux facteurs
renfermant chacun un nombre de
chiffres double de celui des rainures.
• Un cas où la machine produit des
résultats réellement merveilleux, c'est
lorsqu'on l'applique au calcul des
tables de multiplication, des barèmes,
etc. Les maisons de banque, les
administrationsfinancières constatent
les services que cet instrument leur
rend dans le calcul des tables d'es-
compte, l'établissement des comptes
courants les calculs de statistique,
etc. Les prix de ces machines varient
de ISO à 800 francs.

On a encore donné le nom d'arith-
momètre à un petit instrument que
l'on connaît aujourd'hui sous le nom
de règleà calculs et qui, par le fait,
doit être classé parmi ceux que nous
avons appelés arithmomètres; cet
instrument, à notre avis, est suscep-
tible de grands perfectionnements;
exploité par un constructeur intel-
ligent, il est appelé à rendre des
services immenses aux ingénieurs et
aux calculateurs.Cet appareil (fig. 4)
se compose de deux règles suscep-
tibles de glisser l'une dans l'autre
( plus généralement l'une contre
l'autre); elles sont divisées toutes
les deux de la même façon (le lecteur
est prié, pour le moment, de faire
abstraction des deux systèmes de.
divisions placées à la partie inférieure
de la figure), de telle sorte que leurs
divisions peuvent coïncider à la fois
les divisions principales numérotéesi, 2, 3, 10, 20, sont à des
distances de la première numérotée
1, égales (à une échelle donnée) à



constructiond'une table donnant les quotients quand le
diviseur n'a qu'un seul chiffre, et que sa tablea déjà reçu
et recevra certainementencore des perfectionnements im-
portants. P. CHARPENTIERet H. Laurent.

ARITHMÛPLANIMÈTRE.Instrumentà calculer invente

estplus simple de faireusagedela table non découpéeet de
transporterparla pensée les colonneslesunesprèsdesautres.
La table de Genaille (fig. S) ne donne que les produitspar
un seul chiffre, mais elle est d'un usage très commode.En

1

par M. Lalanne, et qui est employé surtout par les per-
sonnes qui ont à faire des calculs de mouvementsdeterre;
cet appareil est fondé sur la théoriede la similitude.

ARIUS. Célèbre hérésiarque du ive siècle, né à Alexan-
drie vers 280, mort à Constantinople en 336. On trou-

Fig. 5. -Table de Genaille.

une heure de temps, j'ai appris à un enfant de huit ans,
ne sachant pas calculer, à faire une multiplicationpar un
seul chiffre plus rapidement qu'un calculateur exercé. Di-

sons, enfin, que M. Genaille a étendu son principe à la



vera au mot Arianisme tous les détailssur sa vie et ses
doctrines.

ARIZE. Rivière de France, qui descend du pic de
Fontfrède dans les montagnesd'Esplats (Ariège), passe à
Nescus, la Bastide- de-Sérou, Durban, disparaît dans la
grotte de la Roche du Mas, dont l'ouverture a 80 m. de
hauteur sur 50 de largeur, et où elle s'est creusé un lit;
baigne le Mas-d'Azil, Sabarat, les Bordes, Campagne,
Daumazan, la Bastide-de-Besplas, entre dans le dép. de
2a Haute-Garonne, passe à Montesquieu-Volvestre à
Riaix, et se jettedans la Garonne entre Salles et Carbonne
après un cours torrentueuxde 75 kil.

ARIZONA. Territoire des Etats-Unis de l'Amérique du
Nord; il est borné,à l'O., par le rio Coloradoqui le sépare
de la Californie; au N., par le 37e de lat.; à l'E., par le
109e mérid. de Greenwich; au S.. par une ligne brisée
qui forme la limite du Mexique. La superficie est de
292,709 kil. q., c.-à-d. supérieureà l'Italie continentale
et plus de la moitié de la France; maisla population recen-
sée en 1880 n'était que de 40,440 hab., soit un peu
moins de 0,14 hab. par kil. q. L'Arizona est essentiel-
lement une région de plateaux; sa partie septentrionale,
profondément entaillée par le cours du Colorado, est un
des pays les plus pittoresques du monde. Le fleuve se trace
à travers les rochers cette suite merveilleuse de sombres
et âpres couloirs qu'on appelle les Canons. C'est à l'Ari-
zona qu'appartiennentle Marble-Canon et le Big-Canon,
aux parois verticaleset aux brusques détours. Les tra-
vaux géodésiques entrepris récemment, par ordre du gou-
vernement fédéral, ont attiré l'attention sur ces merveil-
leuses beautés naturelles. Le plateau de Paria, la mesa
Blanche, entre lesquels coule d'abord le fleuve à son entrée
sur le territoire, sont désolés et arides. C'est à partir du
confluent du petitColorado, venu du S.-O.,quecommence
le Marble qui se tord dans la direction du N.-O.; il se ter-
mine en promontoire avancé qu'on appelle le Point-Sublime
et d'où la vue s'étend sur le plus extraordinaireamoncelle-
ment de rochers bizarrement sculptés. L'ensemble est un
écrasant mélange de montagnes coupées, entaillées, comme
par degigantesquesartistes; dans les détailson aperçoit des
groupes isolés, faciles à reconnaîtreet qu'on prendraitpour
de véritablesruines. Ici l'amphithéâtre hindou, là le temple
de Vichnou;plus loin, les deux cloîtres dont les colonnades
peuvent être prises pour d'énormes piliers gothiques; en
face, c'est le pur style grec qu'a singé le caprice des eaux
et les vives arêtes desplateauxont vaguement la forme de
Parthénons inachevés ou démolis. Le grand Canon com-
menceprès de Point-Sublime, à l'embouchure de la rivière
de la cataracte; il entaille le S. du plateaudeKaïbab,un des
plus arides déserts de l'Amérique.Du plus loin qu'on per-
çoit l'horizonl'œil ne distingueni un arbre, ni une flaque
d'eau, ni une habitation. Le plateau parait être condamné
à l'éternelle stérilité le fond des vallées, les anses où s'est
déposée la couche des terres d'alluvion offriront, au con-
traire, des zones d'une incroyablerichesse. Le plateau du
Colorado occupe tout le centre du territoire. Il se soude

aux Canons par le Désert coloré (Peinted-Desert). Les
anciens conquérants d'origine espagnole ont laissé à ces
plateauxle nom de mesas. Ils se composenten général de
couches volcaniques reposant sur un sol tertiaire et recou-
vertes de terre végétale dont l'épaisseur est très faible.
Cependant les arbres y trouvent à vivre et les Indiens
Navajos y poursuivent le gibier. Au centre se trouvent
des chaînes volcaniques disposées par rangéesparallèles,
suivant des axes du S.-E. au N.-O.

La région méridionale, la plus riche, comprend le bas-
sin du rio Gila. Les plateaux et mesas se rétrécissent
sensiblement et deviennent de véritables chalnes de mon-
tagnes dominant des plaines dont les unes sont très fer-
tiles, les autres, au contraire, sont presque stériles. Les
Indiens Papagosoccupent le S.-O. de ce bassin; les Indiens
Pimas le centre au S.-E. sont les Apaches, si célèbres

par leurs cruautés et leurs malheurs; leur pays se distin-

gue des autres régions de l'Arizona par l'abondancedes

eaux, la régularité des chaînes de montagnes.C'est aussi
là que se trouvent les placers les plus riches du territoire.

L'hydrographiedu territoire se rattache à l'étude du
rio Colorado;mais outre les rios, les forks ou les creeks,
qui sont en grande partie absorbés par les roches arides
avant de se déverserdans le courant principal, il existe
un certain nombre de puits, de sources naturelles, de
citernes en généralcirculaires, dont le diamètre varieentre
S et 30 m. et dont la profondeur est considérable. Malgré
la sécheresse relative de l'air elles ne sont presque jamais
à sec. Le plus remarquable de ces puits naturels est celui
de Montésuma au N.-O. de Prescott. Le climat est en
généralsec. La neige s'accumule parfois dans les monta-
gnes au delà de 1,500 m. quelques sommets sont cou-
verts de névés. Sur les plateaux, les étés sont étouffants
mais à quelquedistance, dans les vallées protégéespar les
mesas et sur les bords des rivières, on trouve des climats
locaux que les voyageurs déclarent délicieux. En général
on peut dire que l'Arizona appartient à un climat conti-
nental et extrême. L'agricultureparait avoir peu d'ave-
nir, bien que le nombre des fermes aitpasséde 172 à 767
de 1870 à 1880; pour l'étendue des territoires cultivés,
l'Arizonaoccupel'avant-dernierrang (133,000 acres),seul
le Wyoming est moins avancé. En revanche, les progrès
de l'élevage sont très sensibles le recensement de 1880
accuse .76,000 moutons, 48,000 têtes de gros bétail,
7,000 chevaux et d'immenses réserves sont encore inoc-
cupées. Plusieurs vallées encoredésertes offrent des faci-
lités à l'irrigation qui opèrera une véritable révolution
dans toute la partie orientale. Mais c'est surtout l'indus-
trie minière dont t'avenir semble assuré dans l'Arizona.
L'or s'y trouve en placers et en filons, soit dans les roches
de quartz, soit combinéavec d'autresmétaux. Si les dépôts
ne sont pas aussi riches que ceux de Nevada ou de Cali-
fornie, ils sont ïépartis d'une manière plus uniforme sur
toute l'étendue du territoire. Aucun des districts qui ont
été explorés jusqu'ici n'est dépourvu de dépôts d'or ou
d'argent. Le fer, la houille le koaEn se présentent aussi
en couches abondantes.La quantité totale d'or et d'argent
recueillie dans l'Arizona, depuis que le premierplacer a été
découvert à la Paz, en 1861, dans le comté d'Yuma,
jusqu'à la fin de 1881, est évaluée à 100 millions de francs.
En 1880, le recensement général des Etats-Unis estimait
à plus de 15 millions la production annuelle, celle de 1882
montait à 35 millions, et ce progrès considérablen'a pu
que s'accentuer depuis l'achèvement du grand chemin de
fer Southern-Pacific railroad et la soumission des Apaches
qui en a été la conséquence.

L'Arizona a été exploré pour la première fois par un
lieutenantde Mendoza,vice-roi de Mexico, Vasquez Coro-
nado, qui cherchait une sorte d'Eldorado du N., le pays
légendaire des sept villes de Cibola. Il ne poursuivit pas
longtemps ses recherches en présence de l'aridité et de la
pauvretédu pays. En 1880, cependant, on établit un poste
près de la capitale actuelle de Tucson. Les jésuites vin-
rent à la suite des soldats, continrent les indigènes et
créèrent une série de missions souvent dévastées par les
Apaches. La décadence de la Nouvelle-Espagnefit rentrer
l'Arizonadans la barbarie. Les Américains se présentent
sur cette terre barbare en 1849. Le traité de Godsden,
18S3, donnacette régionaux Etats-Unis. L'Arizona a été
d'abord une partie intégrantedu Nouveau-Mexique, d'où
il a été détaché en 1863 (24 fév.). Les Apaches ont été
presque exterminés par de véritables guet-apens en 1880 et
1881. Aujourd'hui la population est répartieen sept comtés
Apache, Maricopa, Mohave, Pima, Pinal, Vavapai,Yuma.
Les hommes sont au nombre de 28,202 les femmes de
12,238 disproportion qu'on retrouve dans presque tous
les pays d'émigration. Cependant les habitants nés dans
le territoire sont au nombre de 24,391. Les blancs comp-
tent pour 35,160; les Indiens pour 3,493; les noirs pour
5S5, les Chinois pour 1,630. L. Bodgier.



ARJONA.Ville d'Espagne(prov. de Jaen), près d'An-
dujar 5,525 hab. Poteries.

ARJONA (Manuel d') né à Osuna le 12 juin 1761,
mort à Madrid le 25 juil. 1820. Après de fortes études
en droit et en philosophie, il entra dans la carrière ecclé-
siastique et fut pourvu de divers bénéfices. En 1797, il
alla à Rome, s'y fit remarquer par son savoir et devint,
à titre de suppléant, chapelain secret de Pie VI. Revenu
à Séviile, il composa des poésies qui furent très applau-
dies, notamment une Oda à la nobleaa Espanola, où il
fait appel au patriotismedes nobles. Il a aussi donné une
Histoirede l'Eglise d'Andalousie. E. CAT.

ARJUZANX. Ch.-l. de cant. du dép. des Landes, arr.
de Mont-de-Marsan 736 hab. Sur le territoire d'Ar-
juzanx se trouvent le château de Montolieu, un tumulus
et un castrum attribué à l'époque romaine.

ARJUZON (Félix-Jean-François-Thomas comte d'),
homme politique français, né à. Paris le 28 avril 1800,
mort à Paris le 24 sept. 1874. Il débuta dans la vie pu-
blique comme gentilhommede la Chambre du roi CharlesX.
II fut néanmoins élu comme candidat officiel en -1832 par
la 3* circonscription de l'Eure. Réélu à tous les renouvel-
lements sous l'Empire, en 1857, en 1863, et en 1869. II
fut chambellan de Napoléon III. Rentra dans la vie privée
après la révolution du 4 sept. 1870.

ARKANSAS. Rivière de l'Amérique du Nord, afiluent de
droite du Mississipi. C'est, après le Missouri, avec lequel
il a une ressemblance frappante, le plus considérable des tri-
butaires du grand fleuve. Ainsi la rivière Plate du N. et le
hautArkansas, le Kansas et la rivière Canadienne, le bas
Missouri et le bas Arkansassemblent être le même courant
reproduit identiquement à 4 degrés de distance.L' Arkansas
prendsa source dans les monts du Coloradopar 39° lat. N.
et 108°long. 0., àunealtit.d'environ3,OOOm.Hauncours
rapide sur une pente si forte, qu'au bout de 240 kil. il est
à 1,800 m. d'altitude. Il coule dans cette première partie
au fond d'un canon qu'on peut comparer à ceux du Colo-
rado ses eaux sontlimpides sa largeur, quand il débouche
dans les steppes salins de l'Idaho, près de la ville de Pue-
blo, atteint 60 m. Il coule alors pendant près de 600 kil.
dans la direction de l'E., suivant unaxe à peuprèsdéterminé
par le 38e degré de lat.; il est large, troublé, peu pro-
fond, presquepartout guéable, encombréde sables mou-
vants, d'iles plates et incertaines, escorté de faux bras,de
canaux indécis, remplis d'eau croupissante çà et là des
Ilots de verdure où se dressent quelques arbres tranchent
avec l'uniforme aridité du steppe. A partir de la ville au
nom significatif de Great-Bend, l'Arkansasdécrit un arc de
cercle et s'avance dans la direction du S.-E. traversant
une des parties les plus peuplées du Kansas, il pénètre
dans le territoire indien, où il reçoit ses deux principaux
tributaires qui lui viennent de droite. Le premier est le
Cimarron qui apporte des eaux tellement chargées de sels
et de sables que l'Arkansas passe du gris-pâle au rouge.
La poussée de cette rivière (dont le nom espagnol signifie
féroce) impose au courant une direction plus rapprochée
de l'E. Mais bientôt arrivent par la gauche deux rivières
plus courtes mais plus grosses, le Verdigris et la Grande-
Rivière, qui le rejettent au S. Sa largeur est alors de 300
à 600 m., l'étiage est de 0.3; mais pendant la période
des crues il est navigablejusqu'àson embouchure. Le Ca-
nadian river, ou rivière Canadienne, le renvoie à l'E. et
double son courant. L'Arkansas entre peu après dans
l'Etat qui porte son nom; sa vallée est fertileet bien arro-
sée. Une multitudede petits ruisseauxlui arrivent des col-
lines qui forment une série d'amphithéâtresau fond des-
quels il promène ses eaux puissantes. Il se jette dans le
Mississipi près de Napoléon, qui est un petit village. Parmi
les innombrables affluants de l'Arkansas nous citerons
l'Huerfano (d), le Purgatory (d), le Two-Butte (d), le
Walunt (g), le Good (d), le Shawo-Cospah(d), le Little-
Arkansas (d), le Cimarron (d), le Verdigris, grossi de

l'Elk (g). Le Grand-River ou Neosho,grossi du Sprmg fijl,
le Canadian-River(d). Le White-Riverdonné par plusieurs
géographes comme un affluent de l'Arkansas tombe direc-
tement dans le Mississipi. L'Arkansasa trois périodes
de crue; la plus forte est celle de mai à juillet, à la suite
de la fonte des neiges; en février et en novembre à cause des
pluies. Ces deux dernières ne durent guère plus de quinze
jours. La longueur totale du cours de l'Arkansas est de
2,410 kil. 11 draine une surface d'environ470,000 kil. q.,
il estnavigable sur 840 kil., pendantpresque toute l'année
pour les bateaux à vapeur; il est sujet à de fréquentes
inondations;enfin il est suivi par un chemin de fer sur
presque toute sa rive gauche, sauf dans la traversée du
territoire indien. L. BOUGIER.

ARKANSAS. Un des trente-huit Etats composant la
grande République fédérale des Etats-Unis de l'Amé-
rique du Nord. L'Arkansas a pour limites au N.
l'Etat du Missouri, à l'E. le Mississipi, qui le sépare des
Etats du Tennessee et du Mississipi, au S. la Louisiane,
au S.-O. le Texas, à l'O. le territoire indien. Sa super-
ficie est de 33 millions d'acres ou 135,000 kil. q. (un
peu plus du quart de la superficie de laFrance). Sa largeur
de l'E. à l'O., varie de 275 à 400 kil. II embrasse, du
N. au S., de 380 à 400 kil. La configuration physique
présente trois zones distinctes. La partie orientale, à l'O.
du Mississipi, sur une largeur de 50 à 160 kil., appartient
à l'immense plaine d'alluvion qui s'étend, uniformément
plate et basse, depuis le confinent de l'Ohio et du Missis-
sipi jusqu'à l'embouchure du grand fleuve dans le golfe
du Mexique. Le sol est détrempé par les inondationspério-
diques du Saint-Francis, de l'Arkansas et du Mississipi,
couvert de forêts marécageuses où dominent le cyprès, le
sycomore, le noyer, le chêne blanc, parsemé d'innom-
brables étangs, lacs, lagunes et bayous qui, tour à tour,
portent leurs eaux au Mississipi ou sont alimentés par lui.
Le terrain, dans la partie centrale de l'Etat, se consolide,
s'élève et présente l'aspect d'une prairie légèrement
ondulée. Dans l'O. courent quelques chaînes de montagnes,
les Ozark d'une hauteur moyenne de 500 mètres, les
monts Boston les monts Masserne ou Washita. Au
delà de cette zone montagneuse et vers l'O. s'étend une
plaine de plus en plus élevée. L'Arkansas est arrosé
par un grand nombre de 'cours d'eau dont la direction
générale est du N.-O. au S.-E. et qui vont se déverser
dans le Mississipi. Les principauxsont, du N. au S. le
Saint-Francis, le White-River, l'Arkansas qui a donné son
nom au territoire, le Washita, le Red-River. Le Mississipi
arrose le front oriental de l'Etat sur plus de 560 kil., par
suite de nombreuses sinuosités, sans que, sur toute cette
étendue de rives, la nature du sol offre un seul emplace-
ment favorable pour une ville importante.Le Saint-Francis
se répand indéfiniment par-dessusses bords variables,sans
lit régulier, large parfois de 30 kil., sans cesse obstrué de
troncs d'arbres, d'amas de terres emportées, de détritus
végétaux. Le cours du White-River, long de 1,000 kil.,
appartient tout entier à l'Etat, sauf un bref détour auNord
dans le Missouri. La rivière Arkansas, qui sort des Mon-
tagnes Rocheuses, traverse l'Etat dans toute sa partie cen-
trale, du N.-O. au S.-E., avec un cours extrêmementtor-
tueux. Le Washita prend sa source dans les monts Ozark
et arrose, au S., une région fertile et pittoresque.

Le climat est tempéré, mais sujet à de fréquentes et
brusques variations, le territoireétant peu protégé contre
les vents froids du N. qui rendent parfois l'hiver cruel dans
le grande plaine du centre des Etats-Unis. Les trois autres
saisons sont très favorables à l'agriculture.

La région de l'Arkansas a été visitée au xvi" siècle

par l'Espagnol de Soto, au xvn° siècle par Marquette, La
Salle et Tonti. En 1685, des FrançaisfondèrentArkansas
Post (V. ce mot). Le pays était compris dans l'immense
territoire désigné sous le nom de Louisiane, vaguement
délimité, que les Etats-Unis achetèrent, en 1803, des
Français. Eu 1812, cotte région ayantété divisée en Etat



de la Louisiane au S. et territoire du Missouri au N.,
FÀrkansas fit quelque tempspartie de celui-ci. 11 fut orga-
nisé en territoire particulieravec ses limites actuelles en
Ï819, etadmis commeEtat dans l'Union en 1836.Pendant
la guerre de la sécession, l'Arkansasprit parti pour le
Sud et devint le théâtre des opérations des générauxVan
Dom, Price et Mac-Culloch contre les troupes nationales
commandées par le général Curtis. Van Dorn fut battu
à Pea-Ridge ou Elk Horn (mars 1862) et les fédéraux
occupèrent la capitale Little-Rock en 1863. Sous la pré-
sidence de Johnson, le congrès admit l'Arkansas à ren-
trer dans l'Union, après qu'une convention populaire
eut voté uneconstitutionnouvelle conforme aux lois fédé-
rales de reconstruction, reconnaissantl'abolition de l'es-
clavage. En 1874 fut votée une autre constitution,
reposant toutefois sur les mêmes principes que la pré-
cédente elle est encore en vigueur aujourd'hui.

L'Arkansasn'a commencé à être sérieusementcolonisé

que dans les premières années de ce siècle. En 1820, il ne

comptait que 14,000 hab. La population s'est élevée à
97,000 hab. en 1840, à 209,000 en 18S0, 435,000 en
1860, 484,000 en 1870, et 802,000 dont 210,000 de
couleur en 1880. L'Etat est divisé en 74 comtés. La capi-
tale est Little-Rock, petite ville de 13,000 hab., sur la
rivière Arkansas,à peu près au centre du pays. C'est « la
petiteRochelle » des anciens voyageurs français,nom qu'ils
donnèrentà un banc rocheux, sur laquelle la ville a été
bâtie depuis. Ces voyageursn'avaient pu apercevoirune
seule pierre sur tout le parcours des 450 kil. de rives
basses et sablonneuses qui séparent ce point de l'embou-
chure de la rivière. Little-Rock est la seule ville un peu
importante de l'Etat. Hot-Springs, Pine-Bluff, Texarkana,
Helena, Van-Buren et Fort-Smith ont de 3,000 à 3,500
hab. Les deux dernierspoints, situés sur la rivièreArkan-
sas, près de la frontière occidentale, sont le centre d'un
commerce assez actif avec le territoire indien. L'Arkansas
est un Etat essentiellement agricole. Il tient le cinquième

rang aux Etats-Unis pour la culture du coton, à laquelle
il consacre déjà plus d'un million d'acres et qui prend
chaque année une extension plus considérable. La récolte
de 1880 a été de 600,000 balles. Les principales produc-
tions, en cette même année, ont été le mais (24 millions
de bushels), le blé, l'avoine, le tabac (1 million de livres),
une grande quantité de fruits variés (pommes, poires,
péchés, abricots, etc.). La canne à sucre et la vigne
réussissenttrès bien dans certainsdistricts. Le nombre des
fermes qui était de 39,000 en 1860 s'est singulièrement

accru depuis, tant à cause de l'augmentationde la popula-
tion et des surfaces mises en culture que par suite de la
division des anciennes plantations après la suppression de
l'esclavage. La région montagneuse (Ozark, Washita
Mountains)renfermede grandesrichessesminérales,encore
peu explorées, fer, plomb, cuivre, zinc, gypse. Le char-
bon et le sel abondent. Dans la haute vallée du Washita
se trouve un immense lit de novaculite. AHot-Springs, dans
le même district, sont exploitéesdes sources d'eauchaudes
et sulfureuses. L'industrie est peu développée, malgré
de sérieux progrès accomplis récemment dans ce sens.
En 1880, on comptait 1,200 établissements avec un
capital de 15 millions de fr., occupant 4,500 travailleurs
et produisant30 millions de fr. En 188a ont été fondées
50 usines de toute nature avec un capital de 10 millions
de fr. Un système d'écoles publiques a été constitué en
1868 et donne de bons résultats. Il est alimenté par des
taxes locales et par des subventions particulières,notam-
ment par celtes du fonds Peabody,qui se sont élevées à
350,000 fr. pour la période de 1870 à 1880. A Fayette-
ville est une université ou école normale où sont formés
les maîtres. Jusqu'en1870,l'Etatne possédaitque 200 kil.
de chemins de fer. A la fin de déci 1881, le réseaus'éle-
vait déjà à 1,700 kil. La plus grande partie de la dette
publique de l'Arkansas a été répudiée par les autorités de
l'Etat, législatureet cour suprême,commeayant été créée

par des aventuriers étrangers (les Carpet-baggers venus
du N.). Il reste une dettereconnue de 5 millions de dollars
à régler, capital et intérêt compris, aucune annuité d'in-
térêt n'ayantété payée depuis 1872. A. MoraEAO.

ARKANSAS-POST. Le plus vieux village de l'Etat
d'Arkansas, fondé en 1685 par les Français, sur
l'Arkansas, à 80 kil. de son confluent avec le Mississipi.
Pendant la guerre de Sécession, un combat acharné y tut
livré le 11 janv. 1863, entre les Confédérés et les
troupesde l'Union,qui s'enemparèrent.

ARKANSITE.Variété de brookite.
ARKHANGELSK (on écrit à tort Archangel). Ville de

Russie. Chef-lieu du Gouvernement qui porte son nom,
elle est située sur la rive droite de la Dvina du Nordprès
de l'endroit où ce fleuve se jette dans la mer Blanche, vers
le 64" degré de lat. N. C'est l'une desvilles les plus septen-
trionales de l'Europe.Elle doit son nom à un monastère de
l'archange saint Michel. Le nombre des habitants est de
20,000environ, qui,sauf une minoritéinfime,appartiennent
tous à la nationalitérusse. Elle est le centre d'un com-
merce important; la Dvina la met directement en commu-
nication avec Vologda, tête de ligne d'un chemin de fer
qui va jusqu'à Moscou, et par ses affluents avec le gouver-
nement de Viatka. Elle a une foireannuelle dont le trafic
est considérable. Son port est fermépar les glacespendant
près de sept mois elle exporte (surtout en Norvège, en
Angleterre, en Hollande) du lin, du chanvre,des céréales,
du bois, de la résine, du suif. Elle importe des vins et des
denrées coloniales; ses importationssont dix fois supé-
rieures à ses exportations.Elle est la résidenced'un gou-
verneur et d'un évêque. Elle renferme 16 églises, une
cathédrale, un séminaire, un gymnase, etc. La ville
d'Arkhangelskcommenceà jouerun rôle dans l'histoire au
xvie siècle. C'est en 1553 que son port vit pour la pre-
mière fois aborder les vaisseauxanglais. Pierre le Grand

en 1693 y établit une amirauté et fit construirele fort de
Novodvinskpour la défendre. En 1722 elle devint la rési-
dence d'un gouverneur militaire. Le seul monument
d'Arkhangelskest la statue du poète Lomonosov.

Ledistrictd'Arkhangelskoccupeles deux rivesdelà Dvina
et s'étend sur les rives de la mer Blanche. Le sol est
sablonneuxprès de la mer, argileuxdans l'intérieur des
terres. Les lacs sont nombreux,les terres labourables sont
rares les forêts couvrent la plus grandepartie du pays.
La population (environ 60,000 hab.), se compose de
Russes et deFinnois on compte276 communes.La chasse,
la péche et l'exploitationdu sel sont les industries princi-
pales les paysannes fabriquent des toiles renommées et
qui s'emportent même à l'étranger. Le gouvernement
d'Arkhangelskest le plus septentrionalde la Russie d'Eu-

rope. II s'étend des frontières de la Laponie suédoise et
de la Finlande jusqu'à la chaîne des monts Oural. Il est
borné àl'O. par la Finlande,à l'E. par l'Oural, au S. par
les gouvernements d'OIonets et de Vologda. Sa plus grande
largeur est de 650 verstes(la verste vaut un peu plus d'un
kilomètre). Sa surface est évaluée à 673,692 verstescar-
rées, soit 700,000 kil. q. Dans cette évaluation ne sontpas
comprises les trois Mes Nouvelle-Zemble, Mejdoùcharsky
et Vaïgatch.Le gouvernement est divisé en 8 districts

ceux d'Arkhangelsk,delà Kern, de Kola, de la Mézen, de
l'Onega, de la Pinéga, de Kholmogory et de Chenkoursk
Sa surface est constituée par une plaine immense qui va
en s'abaissant légèrement vers la mer. Au N.-O. pénètrent
quelques contreforts des montagnes de Finlande, à l'E. se
terminent 'les monts Oural. La presqu'île Kanine est

assez montueuse;on rencontreégalement quelques ondula-
tions du sol que les géographes russes appellent volontiers
des montagnes.Les cOtes sont découpées par des golfes
dont les plus importantssont la mer Blanche avecles baies
de l'Onega et de la Dvina, et la baie Tcheskaïa. Sur la
mer Blanche se trouve le groupe des Iles Solovetsk. Les
cours d'eau les plus importants sont de l'O. à l'E., la
Kem, l'Onéga, la Dvina du Nord, la Mézen, la Petchora.



Lea lacs les plus considérables sont les lacs Imandra, To-
pozéro, Konnto. Le nord du gouvernement est en général
marécageux et couvert de toundras, marais glacés impro-
pres à l'agriculture de la mer Blanche à la Mézen le sol
est généralement rocheux. Le climat est rude, froid, mais
en somme sain. Dans la partie méridionale croissent de
vastes forêts au milieu desquelles on cultive quelques cé-
réales. La température moyenne est de -+- 0,8. La plus
haute moyenne en juillet est de -+- 16 la plus basse en
janvier est de -13,7. Dans le district de la Mézen on
a vu parfois la neige tomberen juillet. Les plaines sontba-
layéespar des vents violents ceux du Nord soufflent de
préférence en hiver. La neige apparaît généralementen
septembre et le traînage s'établit en octobre. Les principales
productions, en dehors desproductions forestières (conifères
et bouleaux), sont les céréales (dans le midi seulement),
quelqueslégumes, choux, concombres, les fraises et les fram-
boises. Le districtde Kholmogoryfournit une racede vaches
estimées; les rennes sont nombreux dans les districts de
la Kern et de la Mézen; on rencontre encore des loups, des
ours, des écureuils, des renards, des loutres; le gibier de
plume est représentépar les perdrix, les coqs de bruyère,
les gélinottes; au printemps apparaissent les oiseaux de
passage, notamment les oies et les cygnes sauvages.Les
poissons sont fort abondants sur la mer la morue, le sau-
mon, le hareng, le sterlet dans les rivières sont les plus
estimés. Les mines d'argentdu bassin de la Tsylma
étaient exploitées dès le xve siècle; le minerai de fer n'est
pas rare la tourbe se rencontre dans tout le gouverne-
ment. Les Russes avaient pénétré dès le xe siècle dans

ces provinces; elles furent successivementcolonisées par
les princesde Novgorod et par ceux de Moscou à daterdu
xvie siècle (1553), lesnavires anglais commencèrent à arri-
ver à Arkhangelsk;la fondation officielle de cette ville date
de 1584 en 1682 un évêché y fut créé. La fondation de
Pétershourgporta un coup fatal au commerce de la mer
Blanche; le gouvernement d'Arkhangelskn'a guère vu sa
population s'accroître depuis plusieurs années. Elle est au-
jourd'huide 315,367hab., ce qui donne 0 ,4par kil. q. Cette
populationétait primitivementcomposéed'allogènes, de La-
pons, de Finnois,de Samoièdes, de Zyrianes.Aujourd'huiles
Russes sonten majorité.Presque toutlegouvernementappar-
tientà la religionorthodoxe.Les protestants,les catholiques,
les juifs constituentd'infimes minorités. La plus grande
partiedu sol est impropreà la culture(1 enterres arables,
1 en prairies). Le bétail de race hollandaise introduit-
par Pierre le Grand prospère dans le district de Kholmo-
gory. Les rennes, dont on évalue le nombre à plus de
300,000, rendent de grands services aux habitants. La
chasse et la pêche constituentune industrie plus prospère
que l'agriculture. La pêche du phoque, du marsouin,de la
baleine rapporte environ 50,000 roubles par an. Le sau-
mon à lui seul représente une valeur annuelle de plus de
200,000 roubles. Dans le district de la Kem, l'industrie
du fer est exercée d'une manière rudimentairemais suffi-
sante aux besoins du pays l'exploitation des forêts a
surtout pour débouché la consommation locale plus de
1,200 bâtiments d'un faible tonnage sont annuellement
construits sur les côtes. Dans l'intérieur du pays le com-
merce se fait encore par voie d'échange. C'est dans le
gouvernement d'Arkhangelsk,à Danilovka, près de Kholmo-
gory, qu'est né au début du siècle dernier le rénovateur de
la littératurerusse, le poète Lomonosov. L. L.

Bibl. Kozlov, Matériaux pour la géographieet la sta-
tistique de la Russie,pour le gouvernementd'Arkhangelsk
(en russe); Saint-Pétersbourg,1865. Pqchmann, Descrip-
tiondu gouvernementd'Arkhangelsk;Arkhangelsk, 1874,
2 vol. H. Dixon, la Russie libre, trad. fr. Paris, 1871.

A R Kl KO.Village de la cOte abyssinienne,situé au S. de
Massouah; sa population est évaluée à 1,500 hab. Son
chef ou nalb servait d'intermédiaire entre les monta-
gnards éthiopiens et les marchands de Massouah. Fait
partie du territoire occupé, en 188b, par les Italiens.
C'est l'occupationd'Arkiko et de ses environs qui a été

l'origine de la guerre de 1886 entre les Abyssins et les
Italiens. L. B.

ARKLOW. Ville maritimesur la côte orientale d'Irlande,
comté de Wicklow, rov. de Leinster, prise et démantelée
par Cromwellen 1649 défaite des insurgés irlandais par
les troupes de Cornwallis en 1798. La ville est située sur
une colline au S. de l'Ovoca qui y tombe dans la mer
d'Irlande elle est divisée en deux quartiers, la ville haute
qui contient de belles maisons, et la ville basse ou pêche-
rie, dont la principale industrie est la pêche des huîtres
et des harengs. Les huîtres sont transportées dans les
parcs de Beaumaris (Anglesey) qui ont pour principal
débouché les grosses villes des environs de Liverpool. La
population d'Arklowest de 4,777 hab. C'est sur le rivage
d'Arklowque la marée a le plus de violence dans les mers
britanniques. L. Bougieb.

ARKSUTITE. Fluorure d'aluminium,de calcium et de
sodium (V. CRYOLITE).

ARKWRIGHT (sir Richard), inventeur anglais, né à
Preston (Lancashire) le 23 déc. 1732, mort à Cromford
(Derby) le 3 août 1792. Il fut d'abord barbier à Bol-
ton-Ie-Moors et se créa un petit pécule en vendant une eau
de teinture. Il entra alors en rapport avec l'horloger John
Kay de Warrington et étudia avec lui la mécanique de
façon à construire, en 1768, une machine à tisser pour
laquelle ilpritun brevet. Il se rendit alors àNottingham,oii
il créa une manufacturede bas avec le concours de la mai-
son Strutt et Reed. Mais ayant imaginé des simplifications
dans les appareils, il se rendit à Cromford en 1771, oii il
créa une grande usine dont la force motrice était fournie
par la Derwent. Quelques années après une autre usine
fut créée au même endroit. Arkwrightfut obligé de se dé-
fendre contre des attaques de tout genre. Les ouvriers
voulaient briser ses métiers les industriels, ses rivaux, lui
disputaientses brevets.Il tint tête à tous les assauts, déve-
loppa son industrie et fut nommé, en 1786, shériff du
Derbyshire et baronnet. L. Bougieb.

ARLANC (Arlincum, Erlanf). Gb.-l. de cant. du dép,
du Puy-de-Dôme, arr. d'Ambert 3,755 hab. Arlanc
fut sous les Mérovingiens un atelier monétaire. Gh.-l.
d'une viguerie au xe siècle, la ville avait pour seigneur,
en 1114, Ponsml6r d'Arlanc. De la famille des Ariane,
elle passa successivement dans celles des Vissac, des
Tournon et des Tallard. Le fief fut acheté à ces derniers
au xviii6 siècle, par la famille de Moras, qui le conserva
jusqu'à la Révolution. Prise en 1563 par les Huguenots,
agrégée en 1588 aux treize bonnes villes de la Basse-
Auvergne, la ville suivit le parti de la Ligue jusqu'en
1593. Elle députa aux Etats généraux de 1614, et, en
1754, fut traversée par Mandrin, qui lui fit payer une
forte somme d'argent. Arlanc est divisé en deux parties,
la ville et le bourg. L'église de la ville a été construiteen
1558 l'église du bourg est un édifice de transition.
Sources d'eau minérale acidule, froide, ferrugineuse,car-
bonatée, employée en boissons. Chapellerie, féculerie,
corderie, teinturerie, fabr. de papier-feutre, blondes,
dentelles, toiles, tissus, lacets. C'est la patrie du jésuite
Bonnefoy (1599-1678), auteur de Historia orta et
expugnata hœresis in Gallia ab anno 1634 ad annum
4664 (Toulouse, 1662-64, 2 vol. in-4), et du janséniste
Pierre Boyer (1677-1755), prêtre de l'Oratoire,

Louis Farces,
ÂRLANDES (François-Laurent, marquis d'), né à An-

neyron (Drûme) en 1742, mort en 1809. Célèbre pour
avoir fait, avec Pilâtre des Roziers, la première ascen-
sion en ballon libre le 21 nov. 1783; parti de la Muette,
l'aérostatvint tomber à la Butte-aux-Cailles. Cet exploit,
jugé très hardi, excita un grand enthousiasme (V,
AÉROSTAT).

ARLAUD (Jacques-Antoine),miniaturiste, né à Genève
le 18 mai 1668, mort à Genève le 25 mars 1743. Il se
destinait d'abord à l'état ecclésiastique mais il ne poussa
pas loin ces études et à peine âgé de-vingt ans, il arri-



vait à Paris, où il fit rapidement son chemin dans le
monde,que son esprit et ses manièresne tardèrent pas à
lui ouvrir. Sa conversation était des plus brillantes et
charmait, pendant les séances de poses, les personnes qui
venaientlui demander leurs portraits. Son habiletéet son
talent égalaientson esprit s'il faut en croire Descamps.
Mais Mariette, qui lui reconnaît d'ailleurs des mérites de
coloriste, ajoute que dans,cet aimable homme il y avait
aussi un charlatan. Toujours est-il qu'il fut accueilli avec
une faveurmarquée par le régent dans la bouche de qui

on mit même ces paroles: « Jusqu'à présent, les peintres
en miniature ne faisaient que des images Arlaud leur
apprend à faire des portraits. Ses miniaturesvalent des
peintures à l'huile », et qui lui donna un appartementà
Saint-Cloud. Il fut l'ami de Rigaud et de Largillière, qui
l'a pourtrait en train de peindre la Léda et le Cygne,
son plus bel ouvrage. C'était une miniature qu'il avait
taite d'après un prétendu bas-relief de Michel-Ange et qui
imitait jusqu'au trompe-l'œille modeléde la sculpture.Il le
vendit 12,000 livres au duc de La Force, le reprit ensuite,
au moment de la ruine du duc, contre une indemnitéde
3,000livres,et en fit une reproduction qu'ilvendit en Angle-

terre 600 livres sterling au duc de Chandos. Il paraît que
plus tard, pris de scrupules religieux et de remordsde con-
science, il aurait découpécette scènemythologique de façon
à ne lui laisserquele caractère d'uneétude denu. La biblio-
thèquede Genèvepossède un morceaudela Léda. Les étran-
gersdedistinction qui venaientà Paris voulaient tous avoir
leur miniature de sa main en quelquesannées, il gagna à
ce métierplus de 120,000 thalers. En 1721, il partit pour
Londres, muni d'une lettre de recommandation de la mère
du régent pour la princessede Galles. Son succès n'y fut
pas moindre Descamps raconte qu'il fut l'ami des grands
seigneurs, des poètes et de Newton. A son retour d'Angle-
terre, il se sentit fatigué et malade, et, en 1729, il quittait
Paris pour retourner à Genève, où il vécut ses dernières
années. Il a légué à sa ville natale qui possède plusieurs
œuvres de sa main, sa collection de livres rares et de
tableaux anciens parmi lesquels se trouvait un Titien,
cadeau du régent. Son frère Benoît et son neveu Louis-
AméArlaud firent aussi de la miniature. A. M.

Bibl.: Descamps, la Vie des peintres ;»Paris, 1753-1763»
t. IV, p. 116. MARIETTE, Abecedario; Paris, 185l-60>
t. 1, p. 30, 6 vol. in-8. -Mercure de France (juillet 1743),
p. 1611, in-8.

ARLAY. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-
Saunier, cant. de Bletterans; 1,232 hab. Localité très
ancienne dont le château aurait été fondé au ixe siècle,
par le fameux Girard de Roussillon; pris et démantelé
en 1479 par Louis XI, pris de nouveaH en 1S95 par le
général daussonville, repris deux fois encore au
xvn° siècle, en 1642 et en 1671, par Lacuzon, et enfin
devenu français sous Louis XIV en 1671, il en subsiste
des ruines majestueuses-qui dominent le bourg actuel. Il
fut longtemps possédé au moyen âge par une branche de
la maison de Chalon l'un de ses membres, Jean de
Chalon, concéda en 1276 au bourg d'Arlay une charte
de franchise qui fut le type de celles que concédèrent les
seigneurs de la même famille. Le château moderne, au
bas de la colline, avait été bâti par Mme de Lauraguais;il
est devenu la propriété du prince d'Arenberg. Maisons
anciennes intéressantes. Carrières, fours à chaux. Vins
blancs.

BIBL. Abry d'Armer, Histoire du bourg d'Arlay,
publ. par Berthelet et Vayssière Paris, 1883, in-8.

ARLBERG (ou Âdlerberg, montagne de l'aigle). Nom
d'un col des Alpes Autrichiennesdans le massifdu Vo-
rarlberg. Il est situé à 1,797 m. au-dessus du niveau de la
mer et marque à la fois la ligne de partage des eaux entre
les bassins du Rhin et du Danube et la frontière entre le
Tirol et le Vorarlberg (pays en avant de l'Arlberg). A
l'E., un peu au-dessous de ce col, se trouve l'hospice de
Saint-Christophe, spécialement réservé aux voyageurs.En

1880 a été commencée la construction du chemin de fer
de l'Arlberg (ouvert maintenant), qui réunit le réseau des
chemins de fer autrichiens à celui des chemins de fer
suisses. Cette ligne traverse le massif du Vorarlbergpar
un tunnel de 10 kilom. Elle permet à la France de com-
muniquer directement avec l'Autriche sans passer par
l'Allemagne. L. L.

ARLBERG (Georg-Efraim-Fritz), chanteur, composi-
teur et librettiste suédois, né le 21 mars 1830 à Leksand
(Dalékarlie), avait été successivement employé dans les
finances, les douanes et les postes, lorsqu'il débuta, en
488 i, au Petit-Théâtrede Stockholm. Ses succès le firent
admettre au Théâtre-Royal (1888-1874), d'où il passa
à l'Opéra de Christiania.Sans être doué d'un puissant
organe, il remplit avec beaucoup de goût et de méthode
les rôles de baryton. 11 joue bien,et sonrépertoire est des
plus variés. Il a paru dans Figaro, Don Juan, Faust,
Hernani (Charles-Quint),V Africaine (Nelusko), Lohen-
grin (Telramund), et dans une foule d'autres pièces moins
cosmopolites.Il a aussi composé des Chants, la ballade
de Sien Sture, un Offertorium pour l'église catholique
de Stockholm (1865) il a traduit ou adapté plus de dix
librettos, notamment le Vaisseau Fantôme de Richard
Wagner, qu'il a fait ainsi connaître à ses compatriotes.
Sa femme, la violoniste Maria Neruda, est sœur de
Mme Neruda-Norman. B-s.

Bibl. Linder, Nord. Familjeboh, t. I.
ARLE (V. HARLE).

ARLEBOSC. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de
Tournon, cant. de Saint-Félicien 1,074 hab.

ARLEGUI (Jose), orateur et historiographe hispano-
mexicain du xvme siècle, était religieux franciscain dans
sa province natale (celle de Cantabrie) lorsqu'il fut envoyé
dans celle des Zacatecas (Mexique), dontil devint chroni-
queur et provincial. Il fut aussi inspecteur des évêchés de
Durango et de Michoacan. 11 publia des panégyriques, des
éloges de Philippe V (Mexico, 1747, Madrid, 1780), et
de Ferdinand VI (Guatemala, 1749), ainsi qu'une Crônica
de la provincia de S. Francisco de Zacatecas (Mexico,
1737, in-4, réimprimée en 1831, avec des additions
d'Antonio Galvez). B-s.

BIBL. BERISTAIN, Bibl. hisp.-amer. sept. BRASSEUR
DE Bourbourgj Bibl. mex. gualem., p. 16.

ARLEMPDES. Corn. du dép. de la Haute-Loire, cant.
de Pradelles, arr. du Puy, sur la Loire 837 hab. Sur

'un rocher basaltique pittoresquement situé, ruines d'un
châteauconsidérable, flanqué de tours rondes et carrées.
Grottes artificielles creusées dans le roc. Commerce de
bestiaux et de grains rouennerie,quincaillerie.

ARLEQUIN. D'où vient le nom d'Arlequin? quelle est
l'origine du personnage?où a pris naissance son costume
tout ajusté, tout bariolé, tout pailleté, tout clinquant et si
plein de grâce ? On ne saurait trop le dire. Il paraît bien
certain que ce type si aimable et si plaisant d'Arlequin
descend, au moins en ligne indirecte, des anciens bouffons
qui réjouissaientle théâtre grec et latin, et qu'il s'est, en
passant par l'Italie de la Renaissance, modifié, transformé,
assoupli, en acquérantune grâce, une sveltesse, une élé-
gance que les personnages comiques de ce genre n'avaient
point dans l'antiquité. « Parmi les bouffons grecs, dit un
écrivain, il y avait, outre le satyre barbu, le satyre im-
berbe celui-ci était vêtu d'une peau de bête fauve, étroi-
tement collée sur le corps il avait à la main une baguette
de bois blanc, sur la tête un tout petit chapeaublanc ou
noir, sur le visage un masque dont la teinte brune imitait
le hâle des campagnards.C'était le paysan fin et grossier,
ridiculeet gouailleur c'était le rustre athénien, l'aïeul du
Normand d'aujourd'hui. A Rome, le paysan n'était pas
capable de jouer ce rôle-là il échut à l'esclave, et le
bouffon, appelé Sannio, parut sur la scène avec le visage
barbouillé de suie, la tête rasée, la chaussuresans talon
et un vêtement composéde petites pièces de diverses cou-



leurs. Son nom venait de sanna, moquerie, raillerie, gri-
mace. De ces deux types, identiquesau fond, destinés à
flétrir les mêmes vices et à rire des mêmes ridicules,
l'Italie moderne a fait son Arlequin; elle lui a donné le

masque, le chapeau et le sabre de bois du premier, les
souliers à semelle plate et le vêtementbariolé du second,
la naïveté, la malice, la ruse et la gaité de tous deux. »
Ce qui parait certain, c'est qu'Arlequin, l'Arlequin mo-
derne, Arlecchino, ce descendant plus ou moins direct de
l'ancien Zanni, a pris naissance à Bergame, comme son
ami Pantalon à Venise, comme Scapin à Naples, aux en-
virons du xve ou du xve siècle. II fut l'un des person-
nages les plus populaires de cette adorable comédie ita-
lienne, à laquelle la nôtre doit tant, et qui fut comme la
première nourricede notre théâtre. Et en vérité, il méritait
de plaire à tous, cet Arlequin mignon, plein d'esprit et de
gentillesse, de grâce et de légèreté, tout ensemble amou-
reux, enjoué, gourmand, paresseux, mais plein d'entrain
pour ses plaisirs et pour ceux du public, habile en toutes
choses, fertile en ressources et ayant le don suprême d'ex-
citer le rire et d'entretenir chez tous une gaité salutaire.
Après avoir fait la joie de l'Italie, sa patrie, il nous vint
au xvii0 siècle en compagnie de ses bons amis Pantalon,
Trivelin. Mezzetin, Scaramouche, Isabelle, le Docteur, et
il fit merveille chez nous avec son haut-de-chausseset son
pourpoint brillants, son masque noir coupé au-dessus de
la lèvre, son petit chapeau de feutre coquettement relevé
sur l'oreille, sa batte passée à la ceinture, avec ses petites
mines un peu mignardes, sa démarche agile, ses postures
comiques, ses gambades légères, se riant de tout et de
tous, courtisant Colombine, poursuivantLéandre, mysti-
fiant Pantalon, se jouant du Docteur, raillant, battant et
bafouant tout le monde, et tout cela avec une grâce, une
fantaisie, une adresse qui lui attiraient toutes les sympa-
thies et mettaient tous les rieurs de son côté. Arlequin fit
fortune chez nous et sa vogue dura deux siècles, grâce
surtout au talent incomparable des artistes chargés de la
personnificationde ce type excentrique.Ce fut d'abord le
premier Dominique, qui se fit admirer lors de son arrivée
à la Comédie-Italienne puis son fils, l'autre Dominique,
qui ne fut pas moins fameux que son père puis Angelo
Constantini, et Gherardi, et Thomassin Vicentini, et enfin
le plus célèbre, Carlin Bertinazzi.

Pour donner une idée du talent que déployaient ces
grands artistes, il suffira de rappeler ce qu'un contempo-
rain disait de l'un d'eux, Thomas Vicentmi « Sa sou-
plesse, sa gayeté naturelle et les grâces de sa balourdise
auroient suffi pour lui mériter les éloges mais la nature
en avoitfait un excellent acteur, à prendre ce terme dans
sa signification la plus étendue. Vrai, naif, original, pa-
thétique, au milieu des ris qu'il excitoit par ses bouffon-
neries, un trait, une réflexion dont il faisoit un sentiment
par sa manière de la rendre arrachoit des larmes et sur-
prenoit l'auteur lui-même aussi bien que le public, et cela
malgré l'obstacle d'un masque qui semble avoir été ima-
giné pour faire peur autant que pour faire rire souvent
même, après avoir commencé par rire de la façon dont il
exprimoit la douleur, on finissoit par éprouver l'atten-
drissementdont on le voyoit pénétré. S'il est vrai que
les talents puissent ajouter à la gloire d'une nation, il
manquera quelque chose à la nôtre et à celle de notre
siècle, à moins que les historiens ne prennent soin d'in-
struire la postérité des succès d'un acteur qui a fait un
égal honneur à la France et à l'Italie. » La gloire de
Carlin, son successeur, ne fut pas moins grande. Celui-ci,

avec la grâce la plus éléganteet la plus charmante, avait
le don d'une gaité folle, ce qui explique sa réponse à
quelqu'un qui lui demandait « Quel genre de mort pré-
féreriez-voussi l'on vous donnait le choix ? » et à qui il
répliqua aussitôt « Je voudraismourir de rire. » Ce qui
faisait dire à l'un de ses admirateurs « La douce mort
que souhaitait ce comédien célèbre, on pensait la sentir
toutes les fois qu'il jouait. » Et lorsque mourut, en effet,

cet honnête homme et ce grand artiste, on lui fit cette
épitaphe touchante

De Carlin pour peindre le sort
Très peu de mots doiventsuffire:
Toute sa vie il a fait rire,
II a fait pleurer à sa mort.

Le type d'Arlequin était entretenu à la Comédie-Ita-
lienne par les acteurs mêmes de ce théâtre, dont plusieurs
étaient des auteurs distingués. Dominique Biancolelli,
Gherardi, Riccoboni, Romagnesi, n'avaient garde de le
laisser déchoir dans leurs pièces, où ils lui réservaient
toujours le meilleur rôle. Nos auteurs français eux-mêmes,
Marivaux, Boissy, Delisle, Florian, ne le négligeaient
point. De là il passa bientôt aux théâtres de la Foire, où
Lesage, Autreau, Fuzelier, d'Orneval, en faisaientle type
principal de leurs vaudevilles. Plus tard. on le vit élire
aussi domicile aux Variétés-Amusantes, où l'ItalienLazzari
le représentaitavec un rare talent, et plus tard encore au
Vaudeville, où il fournit toute la carrière de l'excellent
comédien Laporte, qui créa plus de cent cinquante rôles
d'Arlequin.Puis enfin, à force de Je voir, on finit par s'en
lasser, peut-êtreaussi parce qu'il n'y avait plus d'artiste
capable de le personnifier.Il alla s'échouer alors au tout
petit théâtre des Funambules, en compagnie de Pierrot
mais il eut affaire à un rival tellement redoutable qu'il
fut étouffé par lui. Pierrot, c'était Debureau, c.-à-d., sur
des tréteaux de saltimbanques, un comédien de premier
ordre. Arlequin, vaincu, vit s'éteindre sa gloire, jusqu'au
jour où Pierrot lui-même disparut, avec son théâtre, dans
la destruction sauvage du boulevard du Temple (1862).
Depuis lors, il n'est plus question d'Arlequin ni de ses
compagnons (V. ARLEQUINADE). Arthur Pougin.

ARLEQUIN DE CAYENNE. Nom vulgaire de l'Acrocinus
longimanus L., Coléoptère de la famille des Céramby-
cides (Longicornesde Serville) et du groupe des Lamiides.
C'est un magnifique insecte, long de 50 à 80 cent., gris
verdâtre en dessous, d'un noir velouté en dessus avec
des bandes et des taches rouges ou rosées, formant des

Arlequinde Cayenne ou Acrocinus longimanusL.
(très réduit).

bigarrures des plus compliquéessur leprothorax,lesélytres
et les pattes. De plus, les pattes antérieuressont au moins
deux fois aussi longues que le corps, et le prothorax est

pourvu, de chaque côté, d'un gros mamelon arrondi,
entouré d'un sillon et surmonté d'une forte épine, qui,
contrairementà l'opiniongénéralement admise, est immo-
bile (V. H. Lucas, Ann. soc. ent. de France, 1878, Bull.,
pl. Lxxxix). L'Arlequin de Cayenne habite les régions
tropicales de l'Amérique du Sud, où on le rencontre sur le
tronc des arbres sa démarche est des plus lentes et ses
antennes sont sans cesse en mouvement. D'après les obser-
vations faites par A. Rejas au Venezuela, il vit, aux
environs de Caracas, sur une espèce de figuier, le Ficus



glabrata, dont 11 suce le latex et où on le trouve tant à
l'état de larve qu'à l'état d'insecte parfait. Il se retire,
pendantla forte chaleurdu jour, dans des trous assez pro-
fonds creusés dans l'arbre, et d'où il ne sort que le soiret
le matin pour s'accoupler. (V. Ann. Soc. ont.de France,
1886, pp. 233 et 244). Ed.LEF.

ARLEQUIN doré. Nom, dans Geoffroy, du Chrysa-
melacerealis L. (V. Chrysohêle).

ARLEQUIN VELU. Nom, dans Geoffroy (Uist, Insect.
des environs de Paris, I, p. 81), de VAnisopliaagri-
cola Herbst (V. Anisohjà). a

ARLEQUINADE.On donnait volontiers le nom d'arle-
quinadesaux pièces dans lesquelles paraissaitArlequin,
soit que ces pièces fussent données à la Comédie-Italienne,
ou à l'Opéra-Comîqne, ou aux petits théâtres de la Foire.
La plupart du temps, le nom duhéros burlesque paraissait
dans le titre de l'ouvrage dont il était le soutien, et, en
un temps où l'on n'était pas moins friand qu'aujourd'hui
de titres excentriques, les auteurs en adoptaient parfois
de singuliers. On voyaitainsi, sur l'un ou l'autre théâtre
Arlequin en deuil de lui-méme; Arlequinsultane fa-
vorite Arlequin mari de la femme de son maître;
Arlequin barbet, pagode et médecin; Arlequin enzpe-
reur dans la lune; Arlequin défenseur d'Homère (!)
Arlequincondamndà mort parconversation;Arlequin
au désespoir de ne pas alleren prison,; Arlequinfeint
vendeur de chansons, caisse d'oranger, lanterne et
sage-femme, etc. Les parodies fournissaientaussi leur
contingent; jouait-on à la Comédie-FrançaiseTancrède
ou Romulus, vite on voyait parattre Arlequin Tancrède
ét ArlequinRomulus; l'Opéra donnaifr-il Persée, Phaé-
ton, Thétis et Pelée, Bellérophon, la Comédie-Italienne
s'empressait de jouer ArlequinPersde, ArlequinPhaé-
ton, Arlequin Thétis et Arlequin Bellérophon. Et
comme le personnagene perdait jamais ses droits et qu'il
fallaitqu'on le reconnut,il portait toujours en dessous son
costume traditionnel, par-dessus lequel il endossaitcelui
du rôle dont il se chargeait. De sorte que ce mélange du
costume d'Arlequin avec celui d'un personnageantiqueou
fabuleux, cet amalgame de comique et de sérieux était
lui-même la cause d'un premier effet burlesque. Marivaux,
Saint-Foix, Boissy, ne dédaignèrent pas de faire parler
Arlequin dans quelques-uns de leurs ouvrages.Quant à
Florian, il avait pour lui une véritable affection, mais il
en dénatura le caractère dans ses arlequinades, en lui en-levant sa vivacité, sa galté, sa pétulance pouren faire une
sorte de moraliste sentencieux et pleurard. Plus tard, et
lorsque Arlequin eut disparu des véritablesthéâtres pour
se réfugier aux Funambules où, ne jouant plus que la
pantomime, il était devenu muet commeses compagnons,
on qualifia à' arlequinades les pièces où il se montrait
avec ses bons amis Pierrot, Cassandre, Léandre et Colom-
bine. Mais maintenantArlequin est mort, l'arlequinadeadisparu, et ce qui pendant si longtemps a enchanté nos
pères, n'est plus pour nous qu'un souvenir. A. Pougm.

ARLER (V. HEINRICH et Peter DE GmOhden).
ARLES ('ApÉXas, Arelas, Arelate,Arelatum).Ch.-l.

d'arr. du dép. des Bouçhes-du-Rhône), située sur les
deux rives du Rhône, mais surtout sur la rive gauche ouorientale, au-dessous du point où le fleuve se partage endeux bras; à 28 kil, environ au N. de l'embouchure
du Rhône; 23,491 hab., dont 12,935seulement de popu-
lation agglomérée; station du chem. de fer de P.-L.-M.

Histoire. Les origines de l'histoire d'Arles sont
absolument inconnues, ainsi que l'étymologie de son nom.Strabon prétend qu'elle fut fondée par les Phocéens de
Marseille, mais elle existait probablementavant l'arrivée
des Grecs en Provence, car le Provençal Trogue-Pompée,
si bien informé de l'histoire de leur établissement, ne men-tionne pas cette fondation.D'autres historiens en font la
résidencedu roi desSégorégiens, Sénamus, que les Pho-
céens seraient -venus y visiter, L'étymologiela plus pro.
bable est celle que Camden avait indiquée à Peiresc et

que Gassendi a consignée dans la vie de son ami: Arelate
vient du celte et signifie ville bâtie dans un lien maréca-
geux. C'est l'opinion récemment adoptée par M. d'Arbois
de lubainville,Dans l'antiquité,Arles s'appelait aussi TM-
line, deHï-n, mamelle, Arelatumillic civitasattollitur
Theline vocata sub priore sœculo Graio incolente,
d'où viendrait l'épithète de mamillaria donnée à Arles
dans des textes épigraphiques.Sans s'arrêterplus long-
temps à des origines légendaires, il faut retenir seulement
que l'admirablesituation géographique d'Arles(plus admi-
rable encore dans l'antiquité)dut en faire dès une époque
très reculée un centre pour les populations indigènes,puis
une colonie grecque. Située au confluent du Rhône et de
la Druentia (bras aujourd'hui mort de la Durance), aupoint de division des trois bras du Rhône, au pied de
l'important massif des Alpines et sur les étangs alors
plus considérablesdu plan du bourg moderne, la cité dut
être peuplée et devenir importante de bonne heure; elle
l'était à coup sûr déjà quand Marius vint au-devantde
l'invasion des Cimbres, puisqu'il voulut la protéger etqu'il établit pour cela son camp à Ernaginum(Saint-
Gabriel), et creusa le grand canal des fossce mariants
pour faire d'Arles son port et sonpoint de ravitaillement.
Après cette crise, après que Marius eut donné aux Mar-
seillais son canal qui devint le grand chemin du trafic
avec l'intérieur et qui futpoureuxune sourcederichesses,
Arles s'enrichit rapidement, étant la première escale du
commerce par eau auquel se prêtaient si admirablement
ses deux ports, l'un pour la navigation fluviale, sur le
Rhône (le plus important,au témoignage d'Ausone),l'autre
pour la navigationmaritime, sur la Fossa, et qui com-
muniquaientprobablemententre eux. n exista sans doute
promptement une rivalité entre Arles et Marseille qui
abusait de ses privilèges commerciaux sur le Bas-Rhône.
Pendant le siège de Marseille en 49 av. Arles fut
le chantier de César qui y construisitdouze vaisseaux pour
bloquer le Lacydon, Pour la récompenser de l'aide fournie
contre l'altière république, César y établit une coloniequi
fut fondée par son lieutenant Tiberius Claudius Nero elle
reçut à la fois des colons civils et des colonsmilitaires
(des vétérans de la sixième légion), mais ceux-ci en moins
grandnombre que les premiers, et prit le nom de Colonia
Julia Paterna Arelatensium Sextanorum, Ce fut unedes six colonies fondées par T.-Ciaude Néron en 46-45.
En l'an 727 de Rome (27 av. J.-C.), quand l'assemblée
de Narbonne réunie par Auguste établit la division admi-
nistrative que la Gaule devait conserver pendant tout
l'empire, Arles devint une des vingt civitates de la pro-
vincesénatoriale deNarbonnaise(22av.J.-C.) Sous l'era*
pire, Arles jouit du régime ordinaire des colonies mili-
taires. Ses habitants, inscrits dans la tribu Terêntina,
avaient le droit de cité dans sa plénitude. Outre les
magistrats ordinaires des colonies duumviri, œdiles,
quœstores, Arles avait un flamine d'Auguste,un pontifex,
un collège de sévirs augustaux. C'était une ville indus-
trielle et surtout commerciale, qui avait de nombreuses
corporations: ouvriers des chantiers de la marine (fabri
navales), tailleurs et marchands d'habits (centonariij,
charpentiers(fagni tignarii), marins(utricularii, navi-
culariimarini), corporation distinctede celle des mari-*
niers de rivière (nautm) qui existait sur le Rhône et dont
un important syndicat fonctionnait à Lyon, mariniers
pour la navigation fluviale, mariniers pour celle de la
Durance. Des liens étroits existaient entre ces diverses
sociétés, organisées avec des curateurs et dont nous con->naissons plusieurs protecteurs; le choixdesmêmespatrons,
l'élection en commun des sévirsaugustaux éveillent l'idée
d'une grande solidarité municipale et d'une démocratie
riche, intelligente et sage. Les monuments d'Arles, son
théâtre, ses arènes, montrent au reste sa prospérité.
Après quatre cents ans de paix et d'enrichissoment par le
travail, elle était devenue une des capitales du monde
romain. Ausone l'appelle non sans exagérationGallula



Botna. Les titres de ville très noble,ville très puissante,

ornementde plusieurs cités, lui sont décernés par Prudence

Ammien Marcellin et Isidore. La constitutionde Théodose

l'appelle mère des Gaules, mater omnium Galliarum.
Au milieu de la décadence généralequi marque dans l'em-
pire la fin du m" siècle et tout le ivs, Arles demeure

prospère. Constantin qui en avait fait quelque temps sa
résidence avant sa lutte contre Maxence ne lui retira
jamaissa faveur.Arlesluidut.entreautresembellissements,

le palais impérial, connu sous le nom de palais de la
Trouille,construitsurlariveoccidentale,sur l'emplacement

du faubourg actuel de Trinquetaille,qu'il désigna sous le

nom de Ripa dextra. Les deux parties de la ville furent
réunies par un pontde bateaux rattachéaux deux rives

par de forts ouvrages en pierre. Constantin fit aussi

reconstruire les murailles de la ville, détruites par le chef
germain Crocus. Dans les actes officiels, Arles s'appela
même quelque temps Constantina,mais ce nom disparut

avec l'empire d'Occident. Dans sa réorganisation des

provinces, Constantin avait fait d'Arles la résidence du

uicarius ou gouverneur des Gaules dont elle fut ainsi la
capitale réelle, quoique le titre officiel fut réservéà Trèves,
capitale de la préfecture des Gaules (Gaule, Bretagne,
Hispanie). Lors de la division définitive de l'empire et
des premiers établissementsdés barbares, Arles, d'après
la Notitia dignitatum,fait partie de la Yiennensis, pro-
vince consulaire dont elle est l'une des 13 cités (vers 395).
En 418, quand Trèves fut menacée, et envahie par les
Germains, le préfet du prétoire transporta sa résidence à

Arles. Le mémorial des évêques de Gaule de 450 dit que
les empereurs Honorius et Valentinien l'avaient déclarée
métropole.L'édit de 418 la désigne comme lieu de réunion
de l'assemblée des sept provinces (Viennoise, Aquitaines
I™ et -IIe, Novempopulanie, Narbonnaises 1™ et II8, Alpes-
Maritimes),créée au v« siècleet qui se réunissaitannuelle-

ment en août et septembre.Cet édit (longtemps attribué à
Constantin sur la foi de son premier éditeur, le cardinal
de Cusa, attribué à Constantin le Tyran par Scaliger,
restitué à Honorius, avecsa datede mai 418 par Sirmond),

fixe cette assemblée à Arles, dont la situation, dit-il, est
le plus favorable à la réunion, à cause de la proximitédu

Rhôneet de la mer qui y font amner les richessesde tout
le bassin méditerranéen. Arles du reste, à cause de son
importance même, fut victime des guerres qui divisèrent
les héritiers de Constantin. Résidence de Constantin le
Tyran, elle fut assiégée et prise en 411 par Constance,
qui y fit Constantin prisonnier.

Commeville épiscopale, Arles n'était pas moins impor-

tante que comme ville municipale. Patrie d'Ambroise,

évêque de Milanet père del'Eglise(qui y naquit d'un séna-
teur romainenvoyé commepréfet du prétoire des Gaules),
Arles aspirait à la suprématiereligieuse.Vers l'an 400,
d'après le concile de Turin, les évêques d'Arles préten-
daient avoir la primatie des Gaules comme successeursde
saint Trophime, disciple immédiatdes saints Pierre etPaul,
qu'ils confondaient avec le Trophimeenvoyé par le pape
Fabien vers 250, dont Grégoire de Tours a parlé le
premier. Après un long différend entre les évêques de
Vienne et ceux d'Arles, plusieurs fois rallumé par des
décisions contradictoires rendues par les papes, saint
Léon adjugeaàArles,en450, les droitset prérogativesdes
primats sur la PremièreViennoise, sauf Valence,Grenoble
et Genève, évêchés qu'il soumit avec celui de Tarentaiseà
la métropole de Vienne. L'archevêché d'Arles avait ainsi
dix suffragants savoir Marseille, Toulon, Orange,Saint-
Paul-Trois-Chàteaux, Viviers, Die, Avignon, Cavaillon,
Carpentras et Vaison; il devait les perdre peu à peu;
en 1475, Die et Viviers lui avaient été enlevés à cette
date la création de l'archevêchéd'Avignonle priva encore
de Marseille, Toulon, Orange, Saint-Paul. Avec l'éta-
blissement des barbares dans les Gaules commença pour
Arles une période de troubles qui ne devaitfinir qu'avec
la réunionde cette ville à la France; mais qui ne l'em-

pécha pas d'être florissante par son commerce et son
mdustrie, république puissante, et de jouer un rôlepoli-
tique souvent important. L'histoire d'Arles, malheureuse-
ment, comme celle de toute la Provence, doit au manque
presque absolu de chroniques régionales d'être pleine
d'obscurités. On sait qu'elle soutint plusieurs sièges au
v' siècle: Aétius repoussa les Wisigoths en 429 en
452 Thrasamond, en 457 Théodoric Il, l'assiégèrent

non moins infructueusement. Le roi des Wisigoths, Euric,
y établit sa cour et sa résidence. Théodoric, fondateur de
l'empire ostrogothique, s'en empara après la mort d'Ala-
ric fils d'Euriè et en fit le siège de la préfecture des
Gaules. Elle fut enlevée par les Austrasiens aux des-
cendants dégénérés de Théodoric, malgré la résistanceque
le général ostrogoth Ibas leur opposa en 808-509 elle
appartint finalement aux rois de Neustrie. Sous les Ca
rolingiens, partie intégrantede l'empire,'puis du royaume
de Lotharingie, après avoir été prise par les Sarrasins en
730 et leur avoir été reprise par Charles-Martel, Arles

cesse d'avoir une histoire particulière. La création du

royaume de Bourgogne en 879, par Boson, dans l'as-
semblée de Mantaille du 15 oct., ne lui rendit pas d'abord
toute son importance, Boson et Louis l'Aveugle firent de
Vienne leur capitale. Hugues seulement la replaça à
Arles.

Arles prétendait être ville impériale libre, ne voulait

reconnattreque la puissance des empereurs,et les empe-
reurs confirmèrent, par la concession de plusieurs chartes,
les privilèges de l'archevêché, de l'église et de la ville. En
fait comme en droit, sous les empereurs-rois et sous les
comtes de Provence des deux premières races, Arles fut à

peu près libre. La disparition du royaume d'Arles, l'éloi-
gnementdes souverains auxquels Rodolphe le Fainéant
avait transmis ses droits, favorisèrentl'établissementdes
libertés communales dans nos grandes villes de Provence.
Depuis 1131, la ville se gouvernapresque seule sous l'au-
torité d'un conseil. En 1212, Frédéric II concéda à Arles,

sur la demande de l'archevêque Michel de Morienne, qui

lui avait été député à Bâle, une constitution municipale
(preuve qu'Arles n'a jamais dépendu des comtes de Pro-
vence avant l'avènementde la maison d'Anjou), constitu-
tion si étendué qu'elle se déclara république, et, en 1220,
la création des podestatsrapprocha encore plus son gou-
vernement de celui des villes italiennes. Elle fut, dès

lors, gouvernéepar un chef nommé podestat, des consuls

et un juge ou viguier. Le peuple élisait le podestat quii
nommait le viguier l'archevêque nommait les consuls.
Chef de la république, le podestat prêtait serment de
fidélité à l'empereur entre les mains de l'archevêque, qui
l'attendait en habits pontificaux à la porte de la cathé-
drale. Le podestat entrait en charge le lundi de Pâques,
avait l'administration des finances, de la police, de la
guerre et était juge souverain.Il dataitles actesde l'année
de l'empereuret de l'année de son gouvernement. Il pou-
vait être renommé après un an d'exercicede ses fonctions.
Pierre d'Eyguières, qui fut le premierpodestat, fut con-
tinué pendant plusieurs années en charge. Le viguier
prêtait serment entre les mains de l'archevêqueou de son
grand-vicaire, avait l'administration de la justice et
entrait en charge le mardi de Pâques. Les consulsavaient

le soin des affaires de police. Cette république ne tarda

pas à devenir très puissante par son commerce; elle con-
tracta des alliances avec Gênes et avec d'autres villes
maritimes. Cette indépendance prospère dura peu. L'or-
gueilleux et tyrannique Charles ler d'Anjou ne put la sup-
porter et essaya de soumettre la ville à sa puissance par
des moyens juridiques. Devenu comte de Provence par
suite de son mariage avec Béatrix,il prétenditqu'en1162
Frédéric Barberousse avait donné au comte Raimond-
Bérenger toute juridiction sur la ville d'Arles, et que
Raimond et ses successeurs en avaient joui paisiblement.
Il voulut faire revivre des droits plus ou moins fondés.
Les Arlésiens repoussèrent ses prétentions; mais, inti-



midés par les forces du prince,vaincus par les conseils de
leur archevêque Jean de Baussan et du podestat Barrai
des Baux, ils firent hommage, en 1251, à Charles, alors
à Tarascon, pour leur ville et ses dépendances, conser-
vant toutefois leurs franchises,et ils le reconnurent,non
comme comte de Provence, mais seulement comme sei-
gneur d'Arles. L'archevêque, personnellement, fit hom-
mage de la ville de Salon et de tout le temporel de l'ar-
chevêché.Les prétentions deCharlesd'Anjoune paraissent

pas avoir été fondées, car, avant lui, les comtes étaient
seulement défenseurs et avoués de l'Eglise et de la cité
d'Arles,à qui ils prêtaient serment de fidélité. La fiction
légale qui rattachait Arles au Saint-Empirecessa sous le
règne de Charles; après avoir exercé plusieurs droits de
souveraineté et confirmé les privilèges d'Arles dans son
voyage de 1354, après avoir été couronné, en 1364, par
l'archevêque G. de la Garde, comme roi d'Arles, devant
nombre de seigneurs, entre autres le sénéchal de Pro-
vence, R. d'Agoult, il céda à son petit-neveu le dauphin,
plus tard Charles VI, le vicariat du royaumed'Arles, en
exceptant seulement les domaines de la maison de Savoie.
Ainsi soumise à la domination immédiate des comtes de
Provenceet à la suzeraineté des rois de France, Arles
suivit la fortune de la Provence.Son union à la couronne
fut définitivement terminée en 153S, quand François Ier
s'y attribua la haute justice en y fondant un siège de
sénéchaussée. De son ancienne grandeur, il ne resta à

tion des constructionsnavales, qui a rendu le cours du
Rhône inférieur impraticable aux vaisseaux modernes,
Arles n'est plusqu'une ville de souvenirs, une des villes
mortes du golfe de Lion.

Evêques ET Archevêques. La liste chronologique
des évêques d'Arles ne devient à peu près sûre qu au
milieu du m' siècle avec Martianus (252), hérétique
novatien en 254; mais il faut arriver au ve siècle pour
trouver une succession continue, qui commence, après les
évêques saint Victor, saint Privat (m° siècle), Marin
(313-314), Valentin (344-346), saint Concordius (374),
par Héros (409-412) Patroclus, tué par les Goths pen-
dant le siège de la ville (412-426) saint Honoré, premier
abbé de Lérins (426-429); saint Hilaire (429-449);
Ravennius (449-455); Augustalis (?) Leontius (462)
saint Eon (493-502), primat des Gaules. Les évêques du
vie siècle sont tous connus saint Césaire (502-542), le
premier qui fut honoré du pallium; Auxianus (543-546),
vicaire du Saint-Siège en Gaule, en 545 saint Aurélien
(546-551), fondateur de deux monastères; Sapaudus
(555-586), vicaire du Saint-Siège en 557; Licerius (586-
588) Virgile, abbé de Lérins et d'Autun, cru fondateur
de la cathédrale Saint-Etienne (Saint-Trophime) (588-
610). II y a des lacunes dans la série des vu6, vm° et
ix° siècles Florianus (613-614) assiste au concile de
Paris; Théodose (632-644), suspendu au concile de
Cavaillon; Jean 1er et Jean Il (658-675, douteux) Félix
(679-684) Volbert (mentionné en 684) saint Polycarpe
(700-720) Ratbert (769), envoyé au concilede Rome (?)
Elifant (788-) assiste au concile de Narbonne. Après
le concile de Francfort de 794, qui détermine le nombre
des suffragants d'Arles, on trouve Jean Il (811-819) qui
signe au testament de Charlemagne; Notho (820-851);
Rolland (855-869), tué par les Sarrasins; Rostang (871-

913), légat de Jean VIII en [Gaule il assiste à l'as-
semblée de Mantaille, où est élu Boson; Manasses (914-
962) (Rado, coadjuteur) Iterius (963-979);Anno (979-
994). Les lacunes cessent au commencementdu xi8 siècle:
Pons de Marignane (995-1030) se démet pour entrer au~
monastère de Saint-Victor;Raimbaudde Reillanne (1030-
106b) se démet aussi et meurt à Saint-Victor en 1067
Aicard (1067-1090); Gibelin de Sabran (1090-1112),
envoyé par Pascal II à Jérusalem, en 1107, pour rétablir
la paix dans l'évêché de Bethléem; Atto de Brnniquel
(1115-1126); Bernard Guérin (1129-1138); Guillaume
Monge (1138-1141), légat d'Innocent îf; Raymond de
Montredon (U42-llb6);Sylvius (1156-1162) Raymond
de Bolène (1163-1182) figure au troisième concile de
Latran (1179) Pierre d'Isnard (1183-1189) donne à ses
chanoines la règle de Saint-Augustinet figure au sièçede
Saint-Jean-d'Acre; Jmbert d'Aiguières (1190-1202);
Michel de Mourèze (1203-1217); Hugo (1217-?)
HuguesBéroardi (1217-1232) Jean Baussan(1233-12S8);
Bertrand de Malferrat (1259-1262) Florent (1262-
1266) Bertrand de Saint-Martin,cardinal du titre de
Saint-Sabine (1267-1273);Bernard de Languissel (1273-
1281), nonce en Piémont, cardinal-évêque de Porto;
Bertrand d'Amaury (1281-1286) Rostand de Cabre
(1286-1303), légat en Espagne; Pierre Ferrières (1303-
1307) Arnaud de Falguières (1308-1317); Gaillardde
Falguières (1311-1317); Gaillard de Saumate (1318,f 1324) d'abord évêque de Maguelonne; Guasbert de
Laval (1323-1341), d'abord évêque de Marseille, préside
le concile d'Avignon (1326), fonde des bourses à l'uni-
versité de Toulouse, plus tard archevêque de Narbonne
Jean de Cardonne (1341-1348) 0. S. D. Etienne Aide-
bran (1349-1350) Etienne de la Garde (1350, f 1359);
Guillaume de la Garde (1359, t 1374) Pierre Cros,
ancien évêque de Bourges (1374, f 1388), cardinal;
François de Conzié (1389 Grenoble, 1390 Toulouse)
Jean de Rochechouart (1391 Bourges, f 1398) vacance
de cinq ans; Artaud de Mehelle (1404 Sisteron.f 1410);
Jean de Brognier (1420, démissionnaire 1423), cardinal
d'Ostie Ludovic d'AHeman(1423 Maguelonne, f 1450),
cardinal, mort en odeur de sainteté Pierre de Foix-le-
Vieux (1450 Coutances, démissionnaire 1462, f 1464),
« le bon légat », fonde vingt-cinq bourses au collège de
Foix, à Coutances, préside les conciles d'Arles et d'Avi-
gnon cardinalPh.- Lévis de Quélus(1463 Auch, f 1475);
Eustache de Lévis (1476-1489); Nicolas Cybo (1489
Cosenza, f 1499) Jean Ferrier, espagnol (14"99-1521)
Jean H Ferrier, coadjuteur du précédent depuis 1518
(1521-1550) Jacques de Broullat(1550-1560), déposé
comme apostat (f 1576); Robert de Lenoncourt (1560-
1562),cardinaldu titre de Saint-Sabineen 1538 Antoine
d'Albon (1562-1562 Lyon); Hippolyte d'Este (1562
Lyon, démissionnaire 1567) Prosper de Sainte-Croix,
cardinal-évêque d'Albano, 1589 (1567, démissionnaire
1573); Silvio de Sainte-Croix (1573-1599); Horace
Montano (1599,1603); Gaspard de Laurent(1603,f 1630) Jean X Jaubert de Barrault de Blaignac (1630
Bazas, f 1643) François n Adhémar de Monteil de
Grignan (1643 Saint-Paul-Trois-Châteaux, f 1689), fon-
dateur du séminaireen 1671 AdhémarII j.-B. de Mon-
teil (1689, f 1697); François III de Mailly (1698-1710),
ensuite archevêque de Reims; Jacques Il de Forbin-
Janson (1711-1741) Jacques III Bonne-Gigaultde Belle-
fonds (1741, Bayonne 1646), ensuite archevêquede Paris;
Jean-Joseph de Jumilhac (1746 Vannes, f 1775) Jean-
Marie Dulau (1775-1792), 96e et dernier archevêque
d'Arles, assassiné pendant les troubles de la Révolution.
L'archevêché d'Arles fut supprimé en 1801 et remplacé
par l'archevêché d'Aix, Arles et Embrun, dont le siège
est à Aix.

MONUMENTS.-Arles a heureusement conservé les reli-
ques des civilisations qu'elle a traversées et ces monu-
ments en font une des villes de France les plus intéres-

m'ics que ia suusiauuuuue u eue m
viguerie, ni bailliage, mais simple-
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ment « terre adjacente au comté de
Provence >. Arles porte dans ses
armes d'argent au lion accroupi
d'or. -L'histoire municipale d'Arles
finit ici. Elle ne joua aucun rôle im-
portant sousla monarchie;elle entra
avec ardeur dans le mouvement révo-
Iutionnaire, dontelle subit les excès.
Privée de son archevêché,dépouillée
de son commerce par la transforma-
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santes pour l'archéologue. L'amphithéâtre} connu [ sous le nom vulgaired'Arènes (fîg, 1), est un monument

de forme elliptique dont le grand diamètre a environ 69 m. 40, et le petit 39 m. 63. Il pouvait contenir

25,000 spectateurs. Il se compose de deux rangs de por- jI
tiques superposés le premier d'ordre dorique, le second |

Fig. 1. Arènes d'Arleq {d'aprèsune photographie).

Fig. 2. Portailde Saint-Trophime,à Aries.

1 d'ordrecorinthien, composés à chaque étage de 60 arca-des cintrées à plein jour. L'intérieur est en ruines, les



dalles du podium sont brisées, les 43 rangs des gradins
et les précinctions sont enlevés. La restauration du monu-
ment a été commencée sous Louis-Philippe (1846-47). Au

moyen âge l'amphithéâtre servit de lieu de retraite et
une ville tout entière fut bâtie sur ses ruines elle a
subsisté jusqu'à la Restauration, époque où l'on a com-
mencé les fouilles (1825) et le déblaiement; on a con-
servé une de ces masures comme spécimen. Estrangin
croit l'amphithéâtre d'Arles antérieur à celui de Nimes
qui date de Titus. On connaît les jeux qu'y donnèrent
Gallus (251), Constance Il (353), Majorien (461) et les
combats de gladiateurssous Childebert en 838, après une
première restauration de l'amphithéâtre.Le walt de Nar-
bonneYousout-ibn-Abd-aivRahman,ayant prisArles,trans-
forma les arènes en forteresseavec quatre énormes tours
d'observation dont deux seulement subsistent. Le
théâtre, beaucoupmoins bien conservé que les arènes, avait
une enceinte extérieure de trois rangées d'arcades. Dès
446, saint Hilaire,évêqued'Arles, en commençala dévas-
tation, enleva les marbres, brisa les statues dont il fit
enfouir les restes. Les fouilles faites à diverses époques
ont amené plusieurs belles découvertes;la plus fameuse
est celle de la Vénus d'Arles en 1631, qui fut offerte à
Louis XIV. On y trouvaaussi des fragmentsd'une statue
d'Auguste, un bas-relief représentant le supplice de
Marsyas, la célèbre tête de femme au nez cassé, trouvée
en 1822, un silène, qui sont aujourd'hui conservés au
musée des Antiques, établi dans l'église de Sainte-Anne.
Du théâtre lui-même bâti sur le même plan et dans les
mêmes proportionsque celui d'Orange, il ne reste aujour-
d'hui qu'une porte latérale, trois arcades, deux colonnes
corinthiennes à chapiteaux, le proscenium, le pavé de
marbre et les premiers gradins. La largeur de la scène
est de 9 m.; la largeur totale de 102 m. 25. H pouvait
contenir 16,000 personnes. Il ne reste presqu rien du
forum deux colonnesen granit d'ordre corinthien encas-
trées dans la façade d'un hôtel, quelques fragmentsde la
façade des Thermes, et des substructions sous les mai-
sons voisines. A l'E. de la ville, on voit quelques restes
de l'ancienrempart romain. Il ne reste rien des enceintes
fortifiées construitesau moyen âge dans l'intérieur de la
cité pour séparer la juridiction épiscopale de celle des
magistrats municipaux. II n'y a que quelques sub-
stractions sans intérêt du palais de la Trouille, qui aient
survécu à la destructiondu faubourgde Trinquetaille,où
s'éleva jadis une redoutable forteresse de la famille des
Baux, que Raimond-Bérengerprit et rasa en 1161. Sur
le rocher qui s'élève près des arènes et sur le chemin de
Mouriès, il y a des restes des aqueducs qui amenaient à
Arles les eaux des sources de Saint-Remy.

Sur la place de YKôtel-de-Ville ou du Marché, ancienne
place Royale, s'élève aujourd'hui un bel Obélisque de
granit qui, destiné probablement à servir de spina au
milieu du cirque, est resté enfoui dans les vases du Rhône,
peut-être depuis son débarquement jusqu'en 1676. Le
20 mars de cette année, on le traîna sur rouleaux jusqu'àla
place, on en refit les angles avec des morceaux de granit,
et on l'élevasur un piédestal en le consacrantà Louis XIV.
Il repose sur quatre lions accroupis,et porte l'inscription
Ab ira Leonis. Sur sa pointe est un globe terrestre
chargédes armesde France et d'un soleil; c'est un mono-
lithe haut de 13 m., qui n'est pas de provenance égyp-
tienne, comme on l'a cru longtemps,maisbien en granit
de l'Esterel ou peut-être de Corse. Charles IX avait voulu
le faire déterrer et emporter à Paris, mais il ne donna
pas suite à son projet. Arlesne possède plus aussi qu'un
moulage de sa. Vénus, ce ravissant marbre grec, dont
l'attitude est si noble et l'air de tête si charmant. On la
trouva en 1651 dans une maison particulièreen creusant
un puits; après avoir été quelque temps l'ornement de
l'hôtel de Ville d'Arles, elle fut offerte en 1684 à
Louis XIV, et placée d'abord à Versailles, puis au
Louvre. Une des curiosités les plus intéressantes

d'Arles, au moins pour les souvenirs historiques, est le
cimetière des Aliscamps (Y. ce mot). Comme souvenir
du moyen âge, Arles possède sa cathédale de Saint-
Trophime, autrefois Samt-Etienne, bâtie sur les ruines
d'une basiDqueromaine.La fondation en est attribuée à
Virgile, qui fut évêque en 631. Saint-Trophime existait
sûrementen 813, lors du concileréuni par Charlemagne.
Bâtie sur les plans des églises romanes, elle fut recon-
struite en 1421-1450, au moins en partie, par le car-
dinal-archevêque Alleman; de cette époque datent le
choeur et les chapelles contiguës. Des travaux de consoli-
dation et de restauration ont eu lieu de 1865 à 1878.
Saint-Trophime contientles tombeaux de plusieurs arche-
vêques, une statue de la Vierge, de Léonard Murano
(1618), une Lapidation de saint Estienne et une
Adorationdes mages, énergiques peintures du fameux
Belge Finsonius, qui passa presque toute sa vie en Pro-
vence une fresque médiocre du Milanais Visconti (1768)
représentant la Prédication de saint Trophime un
saintChristophe du sculpteur arlésien Dedieu. Derrièrele
maître-autel de Saint-Trophime, on conserve la châsse
dite Sainte-Arche,qui renfermeun morceau du suaire du
Christ, des épines de la couronne de la Passion, des
habits de la Vierge et des os de saint Pierre et saint Paul.
La chaire est construitede débris antiques. La partie la
plus intéressantede Saint-Trophime est sonportail (flg. 2),
commencépar l'archevêque Hugues Béroard (vers 1221)
et terminé par J. Beaussan, purement gothique, ce qui n'a
pas empêché Emeric David, de le nommer« le dernier
soupirdu ciseau grec >. Aussi beau que ceux des grandes
cathédralesdu Nord, il se compose de trois séries circu-
laires de bas-reliefs, séparés par des colonnes de granit
auxquelles sont adossées les statues en pied des apôtres
qui reposent sur des animaux chimériques, des vagues et
des méandres. Il est précédé d'un escalier de dix mar-
nhatt tinnrtnrnnÀ <1*mt»

avait jadis un chapitre Fig.3.– Pilier d'angle du cloître
de vingt chanoines, dont de Saint-Trophime.

quatre dignités (pré-
vôt, archidiacre, sacristain, archi-prêtre), trois perso-
nats (capischol, primicier, trésorier), et treize chanoines)

eues couronne a un
fronton surbaissé dont
les deux cOtés reposent
sur une corniche que
soutiennentd'espace en
espace des consoles re-
présentant des figures
allégoriquesoudesïeuil-
lages. A droite et à
gauche du portailiont,
dans des niches, lessta-
tues du patron de l'é-
glise et de quatre apô-
tres en longues robes.
Les petites portes car-
rées des côtés sont du
xvne siècle. Le cloître
a des analogies avec le
portail. Il se compose
de quatre galeries à 50
arcades; celles du midi
et du couchant sont en
arc brisé, celles du le-
vant et du nord sont à
plein cintre. Les colon-
nettes et les chapiteaux
sont en marbre blanc
avec des sculpturesiné-
diocres comme œuvres
d'art (fig. 3), mais inté-
ressantes,et des feuilles
d'acanthe d'un beau
style. Saint-Trophime



dont un théologal. Ce chapitre et celui des bénéficiers
reçurent de Pierre Aimard la règle de Saint-Augustin,
et se sécularisèrent sous Nicolas Cybo, en 1484. Les

autres églises d'Arles, Notre-Daine-la-Majeure,Sainte-
Croix, Saint-Julien, Saint-Laurentet Saint-Lucien,
bâtie sur une chapelle de l'époque romaine, n'offrent

aucune curiosité. A Notre-Dame-fa-Majeure,église ro-
mane bâtie sur les ruines d'un temple de Cybèle, une
restauration complète n'a laissé subsister de la construc-
tion primitive que les gros murs; l'Abbaye de Sainte
Césaire, aujourd'hui maison particulière, a deux cha-
pelles, l'une du xve siècle, l'autre plus ancienne. La

chapelle de N.-D. de l'Assomption, aujourd'hui maison
particulière, a une belle voûte gothique. L'hôtel de ville
est une constructionassez lourdedu règne de Louis XIV,

sur un plan revu par Mansart. Dans l'hôtel de ville est
engagée la tour de l'Horloge, avec une coupole de bon
goût, qui supporteune statue de Mars, dite l'Homme de
Bronze. Dans l'ancienne église de Sainte-Anne, on a
établi le Musée lapidaire, qui renferme,outre les pièces
provenant du théâtre et citées plus haut, une statue de
Mithra, des bas-reliefs les Muses, Médée égorgeant ses
enfants, des autels antiques, l'un avec le bas-relief
célèbre de Marsyas et Apollon, des tombeaux romains,
des sarcophages chrétiens décrits dans le beau livre de
M. Le Blant. A l'architecture privée de la Renaissance,
Arles doit les beaux hôtels de Nicolay, Saint-Roman,
Datty, Artaut et Du Rourre. A quelques distances
d'Arles, s'élèvent les ruines de la célèbre Abbaye de
Montmajour (Y. ce mot). L'architecture civile contem-
poraine a doté Arles des magnifiques quais du Rhône, et
du pont tububire fixe, qui a avantageusementremplacé
les ponts de bateaux de Constantinet de 1240. La seule
promenade publique d'Arles est celle de la Lice, qui s'é-
tend entre les portes aujourd'hui détruites de la Roquette
et de Maraneau. Les autres portes de la ville étaient la
porte de la Cavalerie, la porte Agneau et la porte de
Llure.

Commerce ET Industrie. Bien que la situation com-
merciale et industrielle d'Arles actuelle ne puisse se
comparer à celle d'autrefois, Arles doit à sa riche cam-
pagne d'être un centre de commerce assez actif. La prin-
cipale industrie, l'élève des troupeaux, est favorisée par
les bonnes conditions du climat sur lequel le voisinage
des Alpes exerce une influence bienfaisante; pendant l'été
la transhumance est largement pratiquée elle est réglée
par des conventions particulières entre propriétaires de
troupeaux et propriétairesde pâturages. Le départ des

montonsa lieuau mois demai ou de juin pour les Cévennes,

ou les montagnes pastorales de la haute vallée de la
Durance. L'estivagerevient en moyenne à 4 fr. par bête.
La race arlésîenne de moutons est élevée surtout en
Camargue et en Crau. Avec sonherberare, mais fine, aro-
matique, salée et très nutritive, la Crau produit de très
bonnes viandes. La Camargue est moins favorable à
l'élève, à cause de ses marécages.Les mérinos arlésiens,
qui ont remplacé la race de Crau, n'ont pas de caractères
bien tranchés; leur taille est petite et leur garrot épais;
leur laine est d'une grande finesse. On évalue approxima-
tivement le nombre des moutons du pays d'Arles à
300,000 têtes. Les principales industries d'Arles sont
ensuite la minoterieet la fabrication des huiles d'olive.
Par Arles, s'exportent des houilles de la Grand'-Combe,
des vins, des huiles, des foins en grande quantité, des
faïences et des bouteilles, des bois de construction, et des
meules à aiguiser. Le mouvement commercial décroît. Le
transfert à Tarascon des ateliers de P.-L.-M., jadis à
Arles, a encore diminué le mouvement industriel. La
noblesse foncière a disparu à la Révolution, la bour-
geoisie s'éteint chaque jour. Arles tend à devenir un gros
bourg, centre de fermiers, de viticulteurs et de mar-
chands de chevaux.

La ville d'Arles possède un collège communal, un

cabinet d'histoirenaturelle (sans importance),une biblio-
thèque municipale (environ2,500 volumes, dont plus de
100 manuscrits), des archivesmunicipales très riches, un
musée des antiques (V. plushaut), un musée de peinture,
nommé musée Grange (du nom de sa fondatrice, fille du
peintre Réattu, qui lui-même était fils naturel du dernier
baron de Châteaufort). Quartier maritime du sous-arron-
dissement de Marseille,Arles aun commissariat de l'inscrip-
tion maritime, une école d'hydrographie,des syndicats de
pécheurs,un conseil des prud'hommes,un ingénieurordi-
naire des ponts et chaussées et du service maritime, un
ingénieur ordinaire du service hydrauliqueet du Rhône,
un receveur de la navigation. Enfin, il y a à Arles un
bureaudes douanes, un mont-de-piété,unecaissed'épargne,
des consulats d'Italie et d'Espagne.Arles, à qui le concor-
dat n'apas rendu sonarchevêché, possède quatreparoisses
et des couvents de frères de la doctrine chrétienne, de
carmélites, d'augustines, de sœurs de Saint-Charles, du
Bon-Pasteur, de Saint-Vincentde Paul, de Notre-Dame-
Auxiliatrice, de Saint-Joseph, de la Charité, qui contri-
buent à maintenir dans sa région l'esprit clérical, étran-
gement associé dans Arles à des idées républicaines
avancées. Les souvenirs romains ont subsistéplus long-
temps à Arles que dans le reste de la Provence, mais ils
tendent à disparaltre sous l'empreinteuniforme de la civi-
lisation moderne. Pourtant, la renommée de la race arlé-
sienne, proverbiale depuis si longtemps, est toujours
méritée, car la beautéde ses femmes aux cheveux d'ébène,
au regard vif et velouté, au teint d'une fermeté mate,
aux formes d'une ampleuret d'une pureté parfois antiques
est toujours admirable aussi n'est-il pas étonnant que
les Arlésiennesremplissenten Provence le rôle voluptueux
qui semblait réservé aux Milésiennes dans le monde grec.
Dans leur bouche, le provençalprend une douceur, une
mollesse infiniment gracieuse par ses adoucissements, ses
fréquents emplois du et de l'j au lieu de ch et de g;
c'est le vénitien de la Provence. L-G. Pélissieb.
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ARLES (Conciles d'). 314, concile général des églises
d'Occident, convoquées par Constantin, pour statuer sur
l'appel des donatistes contre une décision favorable à
Cécilien, évêque de Carthage, leur adversaire. Cette sen-
tence avait été rendue par une commission composée de
l'évêque de Rome, Miltiade ou Melchiade, et de trois
éyêques gaulois. L'évêque de Rome ne fut point appelé à
siéger à ce concile, qui devait prononcer en suprême in-
stance sur une cause déjà jugée par lui. Pour le litige for-
mant l'objet principalde cetteconvocation (V.Dohaiistes).
Le concile fit, en outre,des décrets importantsconcernant
le culte et la discipline. Ordonnances sur la fête de Pâques,
qui doit être célébrée uno tempore et die sur la consé-
cration des évêques, à laquelle doivent prendre part huit
évêques, si possible; au moins, trois défense de rebapti-
ser ceux qui ont déjà été baptisés au nom de la Sainte
Trinité condamnation des clercs, sacerdotes et levitœ,
qui ne s'abstiennent pas de leurs femmes conseil aux
maris, dont les femmes se sont rendues coupables d'adul-
tère, de ne point se remarier du vivant de celles-ci.
333, grand concile assemblé par l'empereurConstance,
protecteurdes ariens (V. Ariàhishe). Ce concilea été snp-



primé de la série catholique des conciles d'Arles. 443

ou 452, concilenational,dit II» conciled'Arles; cinquante-

six canons sur la discipline, la plupart renouvelantdes
règlesadoptées précédemmentpar d'autresconciles.Le pre-
mier canon défentt d'ordonnerprêtre un homme marié,
s'il ne renonce à user de mariage; ce qu'il appelle conver-
sion. Le deuxième interdit aux prêtres et aux diacres de
laisser entrer des femmes ou des servantes dans leur
chambre.Le septièmeexclut des ordres les eunuques volon-
taires. 455 ou 456, concile provincial, dit III9 concile

d'Arles, présidépar l'archevêque Ravennius réglant le
ronflit entré l'évêque Théodore et Faustus, abbé de Lérins,
il statua que le droit d'ordinationet de consécration appar-
tient à l'évêque, mais que l'abbé peut exercer la juridic-
tion sur les laïques du monastère. 463, concile pro-
vincial, convoquépar Léonce, archevêqued'Arles, que le

pape Hilaire venait de reconnaître comme primat des
Gaules; il s'opposa aux entreprisesde Mamertin, arche-
vêque de Vienne, qui usurpaitsur la province d'Arles.
473, concileprovincial, présidépar le même Léonce. Ce

concile est plus que suspect de sémipélagianisme, à cause
d'une décision rendue par., lui sur la prédestination.–
ù-M; concile provincial, dit IVe concile d'Arles canons

sur la discipline; l'un d'euxfixe à vingt-cinq ansl'àge pour
l'ordinationdes diacres et à trente pour celle des prêtres.

5S4, concile provincial, dit Ve conciled'Arles il sou-
mit les couvents à l'obédience des évéques. 813, concile

tenu par ordre de Charlemagne; vingt-six canons. Les

deux premiers contiennent une confession de foi et un
ordre de faire des prières pour l'empereur; le troisième

prescrit aux métropolitains de ne prendrepour suffragants

que des hommes connaissant ce qu'ils doivent enseigner;

la neuvième ordonne le paiementdes dîmes le treizième,

que les comtes, les juges et le peuple soient soumis à
l'évêque et qu'ils s'accordent ensemble pour rendre la
justice le seizième défend de tenir des marchés le
dimanche et de travailler à des œuvres serviles; le dix-
neuvième enjoint aux évêques de faire tous les ans la
visite de leur diocèse, afin d'empêcher les oppressions et
les violences. 1234, concile contemporain de la persé-
cution contre les Albigeois; vingt-quatre canons. 1. Les

évoques emploieront les exhortations et mêmeles censures
pour obliger les juges et les seigneurs d'exterminer les
hérétiques qui sont de leur dépendance. S. Dans chaque
paroisse, on établira un prêtre et deux laïques pour in-
quisiteurs.6. On mettra en prison les hérétiques s'ils ne
veulent pas se convertir,on les livrera au bras séculier.
M. On déterrera les corps de ceux que l'on découvrira

après leur mort avoir été hérétiques.21. Les testaments
seront faits en présence des curés si l'on fait autrement,
le testateur sera privé de la sépulture ecclésiastique, et le
notaire, excommunié. 1260, concile provincial dix-
sept canons, dont le premiercondamne l'Evangileéternel
attribué à Joachim de Floreet les partisans de ses doc-
trines le sixième fixe le jour de la fête de la Trinité le
septième exige l'usage des cierges en cire le huitième
veutqu'on distingue les juifs par quelques marques.
1275, concileprovincial vingt-deuxcanons les quatre
premiers ont été perdus.La plupart ne contiennent que des
dispositions d'ordre administratif. Le douzième et le
treizième concernent les cas réservés. 19. Les curés écri-
ront le nom de ceux qui s'approchent du sacrement de
pénitence pendantle Carême après Pâques, ils défereront
à l'évéque ceux qui ne se seront pas confessés. 20. Si
quelqu'un de ceux qui ne se sont pas confessésà leurcuré
dans l'année vient à mourir, il ne sera pas mis en terre
sainte. E.-H. Vollet.

BIBL. SIRMOND,ConciliaantiquaGallise Paris, 1629.
Mansi, Sacrorum conciliorum noua et amplissima.

collectio;Florenceet Venise, 1757et suiv.– Hefele,Con-
ciliengeschichte Fribourg, 1873 et suiv., 2- édit.

ARLES (Royaume d'). Nom donné, principalement du
xii' au xiv" siècle, à un ensemble de pays qui correspon-
daient à peu près à l'ancien royaume des Burgondes, à

l'exceptionde la plus grande partie des pays situés à l'O.
de la Saône et du Rhône. Jusqu'au xi8 siècle, cette déno-
mination ne s'appliquaqn'à la partie méridionale et orien-
tale de l'ancienneBurgondie (Provence, Dauphiné, Lyon-
nais, Maçonnais, Savoie, Suisse); du xi8 au xiv8 siècle,
elle prit une extension beaucoup plus grande et comprit
tout l'ancien royaume des Bourguignons, à l'exception du
duché de Bourgogne; depuis le xn8 siècle, le terme
Royaume d'Arlesfut usité surtout dans les actes émanés
des chancelleries germaniques. L'importante cité gallo-
romaine qui a donné son nom au royaume d'Arles en était
la ville principale. Le royaume établi par les Bourguignons

en 413 subit d'importantesmodifications pendant l'espace
de cinq siècles qui précéda la fondation du royaume
d'Arles. La partie méridionale, qui correspondait à l'an-
cienne Provincia romana, avait été rattachéependantun
certain temps au royaume des Ostrogoths d'Italie (508-
535), avantd'être soumise parles Francs comme le reste
des pays bourguignons.Les principales parties de l'ancien
royaume des Bourguignons qui contribuèrentà former le
royaume d'Arles prirent, sous les Carolingiens, différents
noms d'une part, Bourgogne transjurane ou supé-
rieure, ou même Gaule cisalpine,ou simplement Bour-
gogne jurane; et d'autre part, Bourgogne cisjurane ou
Bourgogne inférieure. Il ne faut pas attacher aux termes
transjuraneet cisjuranela précision qu'on leur a souvent
donnée et qui peut devenir une cause de confusions les
montagnes du Jura ne formaient la limite des deux pays
que sur une partie seulement de leur frontière; la Bour-
gogne cisjuranecomprenait la partie située en deçà du
Jura, par rapport à la France, c.-à-d. les pays riverains
de la Saône et du Rhône; mais la Bourgogne transjurane,
qui s'étendait sur la plus grande partie de la Suisse, com-
prenait, en outre, les pays qui ont formédepuis la Franche-
Comté et qui sont situés du même côté du Jura que la
Bourgogne cisjurane. La partiela plus élevée du Jura, com-
prise entre le coude méridional du Rhône et le col de la
Faucille, à la hauteur du lac de Genève, formait une
limitepartielle entre les deux Bourgognes. Sous les suc-
cesseurs de Charlemagne, à. l'époque de la constitution de
la féodalité, l'ancien royaume de Bourgogne se scinda
en plusieurs grands fiefs d'abord étrangers les uns aux
autres. En 843, le traité de Verdun, en rattachant le
royaume de Bourgogne presque entier à la Lotharingieou
royaume de Lothaire,lui donna la Saône et les Cévennes

commefrontière occidentale.
En 8S5, à la mort de Lothaire, fils de Louis le Débon-

naire, ses Etats furent partagés entre ses trois fils Louis
fut nommé empereur et eut le royaume d'Italie Lothaire
eut l'Austrasie, et Charles fut nommé roi de la Provence,
qu'il gouverna de 855 à 867. Dans ce dernier pays, où
les invasions des Sarrasins rendaient 'nécessaire une forte
organisationmilitaire, le fils d'un comted'Ardenne, Boson,
beau-frère de Charles le Chauve, forma de la Provence

propre, ainsi que de la partie de l'ancienne Viennoise
qui s'étendait depuis le lac de Genève jusqu'à l'em-
bouchure de la Durance, en y comprenant sur la rive
droite du Rhône le Yivarais et le pays d'Uzès, un
Etat qui porta le nom de royaume de Provence ou de
Bourgogne cisjurane (879). Un peu plus tard, après
la déposition de Charles le Gros, Rodolfe Ier, fils de
Conrad le Jeune et d'abord comte d'Auxerre, fonda le

royaume de Bourgogne transjurane, qui comprenait la
partie de l'ancienne Helvétie située entre le lac de Genève
et la Reuss, avec le Chablais et le Bugey (888). En Pro-
vence, Boson régna de 879 à 887. Son fils Louis, dit
l'Aveugle, lui succéda (887-929). H fut proclamé roi
d'Italie en 900 et empereur en 901. Détrôné par Bérenger
roi de Lombardie, qui lui fit crever les yeux (905), il ne
conserva que le royaume de Bourgogne cisjurane.Il établit
comte de Provence un seigneur nommé Hugues, fils d'un
comte d'Arles. Après la mort de Hugues, Charles-Cons-
tantin, fils de Louis l'Aveugle, rentra en possession du



comté de Vienne (947– v. 963). Un de ses fils, Patton, eut

une fille qui épousa Guillaume le Grand, comte de Bour-

gogne, et lui apporta en dot ce comté. Dans la Bour-

gogne transjurane, Rodolfe I« régna de 888 à 911. Son

fils Rodolfe II régna, comme roi de Bourgogne transju-

rane, de 912 à 933. En 922 il fut appelé par les Italiens
soulevés contre Bérenger et proclamé roi d'Italie à sa
place. Le comte de Provence, Hugues, lui disputa la pos-
session de l'Italie. Après une courte guerre, Rodolfeaban-

donna l'Italie à Hugues et celui-ci lui céda, en échange,

le royaume de Bourgogne cisjurane (930). Ce fut
depuis la réunion du royaume de Bourgogne cisjuraneou
de Provence avec celui de la Bourgogne transjurane, qui
formait les Etats héréditaires de Rodolfe II, qu'ils furent

tous deux compris sous la dénomination commune de

Royaume d'Arles (933). Il est à remarquerdu reste que
le titre de roi d'Arles ne fut jamais pris officiellementpar
aucun des souverains qui régnèrentsur ce pays il ne leur

est attribué que par les chroniqueurset les historiens.
La période d'indépendancedu royaume d'Arles dura un

siècle (933-1033). Pendant cette période, ses frontières

changèrent peu. Il comprit les pays qui correspondaient en
généralaux provinces ecclésiastiques d'Arles,d'Aix, d'Em-

brun, de Vienne et de Tarentaise, plus les diocèses de

Lyon, de Lausanne et de Bâle ses villesprincipales furent
Arles, Aix, Fréjus, Forcalquier,Manosque, Orange, Saint-
Paul-Trois-Châteanx, Valence, Vienne, Belley, Genève,

Avenches. Le comté de Vienne ne fit point d'abord partie
du royaume d'Arles, mais releva directement du roi de
France. Hugues, ancien comte de Provence, devenu roi
d'Italie, conserva aussi quelques terres dans son ancien

comté. La ville de Lyon ne fut rattachée au royaume
d'Arles qu'au milieu du xe siècle. Les rois d'Arles indé-

pendants furent au nombre de trois, RodolfeIl (933-937);
Conrad le Pacifique (937-993) et Rodolfe III le Fainéant
(993-1032). Rodolfe Il régna quatre ans comme roi
d'Arles.A sa mort (937), il laissait deux enfantsmineurs,
Conrad et Adélaïde. Le roi d'Italie, Hugues, espérant
reprendre les pays qu'il avait cédés, maria son propre fils
Lothaire à Adélaïde et épousa lui-même la veuve de
Rodolfe Il. L'empereur d'Allemagne, Otton I«, prit sous

sa protection le jeune Conrad et lui assura la possession

de l'héritage de son père. Hugues fut réduit au royaume
d'Italie, qui lui fut enlevé par Bérenger d'Ivrée en 948.
Conradrégna pendant près de 57 ans (937-993), et la
prospérité qu'il ramena dans ses Etats lui valut le sur-
nom de Pacifique. Ce fut sous son règne que les Sarrasins
furent chassés du Dauphiné (933-955), puis de la Pro-

vence, où le vicomte de Marseille, Guillaume, leur enleva

leurs dernières colonies (965-972). Conrad le Pacifique

épousa, en secondes noces, vers 955, Mathilde, fille de

Louis IV d'Outremer,qui lui apporta en dot la ville de

Lyon. Il n'eut qu'un fils, Rodolfe, qui fut son successeur,
et plusieurs filles, qu'il maria aux chefs des principales

maisons féodales Berthe, qui épousa d'abord Eudes Ior,

comte de Blois et de Chartres, puis fut remariée en 995

au roi Robert le Pieux Gisèle, femme de Henri, duc de
Bavière; Gerberge, femme de Hermann n, duc de Souabe;
Mathilde, qui épousa Baudouin III, comte de Flandre, puis
Godefroi d'Ardennes, dit l'Ancien, comte de Verdun.
Conrad le Pacifique mourut le 19 oct. 993. Son fils

Rodolfe III lui succéda (993-1032). Son surnom de Fai-
néant lui vint de l'abandon qu'il fit de ses Etats à l'empe-

reur d'Allemagne. En 1016, il fit à l'empereur Henri 11

une donation des deux Bourgognes, ou du royaume
d'Arles, qui fut confirmée deux ans après par 1 assemblée

des seigneurs ecclésiastiques et laïques de ce royaume.
L'empereurHenri Il étant mort en 1024, Rodolfe III. dans

son testament, confirma la donation précédente en
faveur da l'empereur Conrad Il et l'institua son héritier
(1026).

JCe traité fut principalement dû à l'influence de l'impé-
ratrice Gisèle, nièce de Rodolfe III. En 1027, Rodolfe 111

accompagna Conrad II à Rome pour assister à son couron-
nement. Rodolfe III mourut le 6 sept. 1032 sans laisser
d'enfants. JI avait investi un seigneursaxon, du nom de
Bérold, du comté de Maurienne et de Savoie. L'empereur
Conrad II ne fut pas reconnu sans difficulté comme le
successeur de Rodolfe III. Les parents et alliés de celui-ci
s'opposèrentà l'élection de Conrad II. Eudes II, comte de
Champagne, petit-fils de Conrad le Pacifique par sa mère,
était le principal prétendant. Il fut soutenu par un grand
nombre d'évêques, de villes et de seigneurs du rovaume
d'Arles, qui refusèrentde reconnattrel'empereurd'Alle-

magne. L'empereurConrad II établit son autorité dans la
Bourgognee transjurane et menaça d'envahir les Etats
d'Eudes, qui fut obligé de se soumettre. Conrad II fut élu
roi d'Arles à Payerne, le 2 févr. 1033, par une assem-
blée laïque et ecclésiastique, qui lui conféra le titre de roi

en lui mettant entre les mains la lance de saint Maurice.
Il se fit ensuite couronner à Genève, dans une assemblée
d'évêques et de seigneurs allemands, bourguignons et italiens
(1« août 1034). Il eut encore à lutter contre l'opposition
des autres prétendants au royaume d'Arles. En France,
Eudes de Champagne attaqua l'Empire par la Lorraine,
mais fut tué dans une expédition contre le duc Gozzelo

(1037). En Allemagne, Conrad II eut à combattre le célè-
bre duc Ernest de Souabe, devenu plus tardun personnage
légendaire sous le nom de Ilerzog Ernst, et qui était
proche parent de Rodolfe III. Le duc Ernest et son compa-
gnon Werner de Kiburg tinrent longtemps en échec les
forces de l'empereur. Conrad II s'efforça de rétablir l'ordre
dans le royaume d'Arles et y favorisa le développementde
l'institution de la trêvede Dieu.

Le royaume d'Arles, tombé sous la dépendance des empe-
reurs d'Allemagne, fut, de tous les Etats de l'Empire ger-
manique, celui où les contestations féodales sur la suzerai-
neté furent le plus fréquentes. Il fut considéré, tantôt
commeréuni définitivement à l'empire germanique, tantôt
comme un royaume possédé seulement à titre particulier et
héréditairedans la maison de Franconie, à laquelle appar-
tenait Conrad II, qui en avait hérité. Quoiqu'il en soit, les

empereurs d'Allemagne se considérèrentlongtemps comme
les suzerains légitimes du royaume d'Arles. Pendant la
période impériale de l'histoire du royaume d'Arles (xi°-
xiv° siècle), l'acception de Royaume d'Arles prit une
plus grande extension que pendant la période précédente.
Quand les empereurs eurent étendu leur autorité dans
toute la partie de l'ancien royaumedes Bourguignons com-
prise entre le Jura et la Saône, la dénomination de
Royaume de Bourgogne fut de nouveau donnée à

toute l'étendue des pays occupés autrefois par les Bour-
guignons et presque reconstituésdans leur unité, c.-à-d. à
la Bourgogne située au N. du Rhône, entre Genève et
Lyon, réunie à la Bourgogne située au S. de cette limite,
et qui formaitle royaume d'Arles primitif. La partie de
l'ancien rovaume de Bourgogne transjuranequi comprenait

la Suisse moderne, entre les Alpes et le Jura, prit le nom
de Petite Bourgogne. Les deux expressions Royaume
d'Arles et Bourgogne eurent la même valeur, surtout
lorsqu'elles furent employées dans des documents germa-
niques. Sous les Hohenstaufen (1137-1254), l'expression
Royaume d'Arles continua à désigner l'ensemble des pays
relevant de l'empire germanique dans les limites de l'an-
cienne Gaule, mais le terme de Bourgogne perdit peu à
peu de son extension et ne s'appliquaplus qu'à la partie
comprise entre la Saône, le Rhône et le Jura, c.-à-d. que

le nom de Bourgognene fut plus donné qu'à une des par-
ties constituantesdu royaume d'Arles. Le royaume d'Arles
comprenait alors la Provence, le Dauphiné, la Savoie, le
Bugey, la Bresse, le Lyonnais, le Velay, le pays de Vaud,
les cantons de Berne, de Soleure, de Fribourg et de Baie,

la Franche-Comtéet le Mâconnais.Le duché de Bourgogne,
qui ne comprenait alors que le Dijonnais, l'Autunois, le
Châlonnais, l'Auxois et le pays de la Montagne,et s'éten-
dait presque entièrement à l'O. 'de la Saône, relevait du



roi de Franceet était occupé par une branchede la maison
capétienne.

Les principaux fiefs du royaume d'Arles étaient les
suivants le comté de Provence, fondé par Boson, neveu
du roi de Provence du même nom, en 926 le comté de
Forcalquier (1034-1209) le comté d'Orange, dont l'ori-
gine remonte au célèbre Guillaume au CourtNez, fondéau
x9 siècle; le comté et dauphiné de Viennois, au milieu du
xr3 siècle; le comté de Valentinois et de Dioîs, fondé versle milieu du x« siècle par une maison qui s'éteignit en1116, époque à laquelle les comtes de Toulouse réunirent
à leurs domaines le comté, qui porta le nom de marquisat
de Provence;le comté de Lyonnais et de Forez, fondé vers890; la sirerie ou baronnie du Beaujolais, fondée au com-
mencement du x8 siècle; la seigneurie de Bresse, vers
1023 le comté de Mâcon; fondé vers 920, réuni tempo-
rairement par les comtes de Bourgogne; le comté de Bour-
gogne (Bourgogne supérieure,Haute-Bourgogne, Franche-
Comté), qui prit aussi le nom de Palatinat de Bourgogne,
et où les rois de Bourgogne transjurane établirentquatre
comtes, soumis à un archicomte (915); le comté de Cha-
lon-sur-Saône (968); la sirerie de Salins (920) le comté
de Neuchâtel (vers 1034); le comté de Montbéliard (Mom-
pelgard), fondé en 1034; le comté de Ferrette (Pflrt), quii
lut rattaché plus tard au duché d'Alsace (vers 1104). La
plupartdes grands feudatairesdu royaume d'Arlesavaient
le droit de battre monnaie, qui leur fut généralement con-cédé par les empereurs d'Allemagne. L'empereur
Conrad If et ses successeurs furent tous couronnés rois
d'Arles Henri It[ le Noir, en 1038 Henri IV, en 1056
Henri V, en 1106. Pendantla querelle des Investitures,le
royaume d'Arles tut divisé entre les partisans de l'empe-
reur et ceux du pape la partie méridionale, ou ancien
royaume de Provence, se mit généralement du côté de
l'Eglise, tandis que la Bourgogne propre soutint les droits
de E pire. Les empereurs d'Allemagne sentirent de
bonne heure le besoin d'avoir des représentantspuissants
dans ces provinces. Dès le milieu du xi* siècle, Rodolphe
de Reinfelden, duc de Souabe, reçut le titre de dux et
rectar Burgundiœ (1043). Un duc de Zahringen, Ber-
thold Il (1078-1111), fut nommé avoué impérial dans les
pays de Thurgovie et de Zurich. L'empereur Henri V
mourut en 1125. Ce fut le dernier empereurde la maison
de Franconie.Lothaire, duc de Saxe, lui succéda (1125-
1137). Ce fut sous le règne de Lothaire Il que fut défini-
tivement organisée l'institution du Rectorat de Bourgo-
gne, établi dans l'intention de rattacher plus étroitement
à l'Empire les pays qui s'en étaient presque complètement
séparés pendant la querelle des Investitures. Le recteur de
Bourgogne (dux et rectorBurgundiœ)fut le représentant
de l'empereur dans le royaume d'Arles et fut chargé de
maintenir les vassaux de l'Empire dans l'obéissance 'qu'ils
devaientà l'empereuret de veiller à l'accomplissement de
leurs obligations féodales envers l'Empire. Conrad Il, duc
de Zahringen (1123-1182), reçut le titre de recteur de
Bourgogne, qui fut conféré à sa famille à titre héréditaire.

11 eut à soutenir une série de guerres contre les sei-
gneurs du pays pour rétablir l'autorité impériale. Le
comte de Bourgogne, Rainaud, fut l'un de ceux qui refu-
sèrent de prêter au nouveau gouverneurle sermentde fidé-
lité et se distinguèrentpar leur résistance, et c'est peut-
être à cette circonstance qu'il faut faire remonter le nomde Franche-Comté, qui fut donné à ses fiefs. La maison de
Zahringen conserva jusqu'à son extinction, qui eut lieu en1218, la chargedu rectorat. Conrad II de Zahringen, qui
prit parti pour les Guelfes contre les Hohenstaufen, dans
la lutte des Guelfes et des Gibelins (1139), attira sur sespossessions une guerre qui n'était pas finie à sa mort et
qui l'empêcha d'exercer ses fonctions impériales en Bour-
gogne. L'empereur Frédéric Ier Barberousse disposa du
royaume d'Arles et nomma recteur son fils Otton. Le fils
et le successeur de Conrad II, Berthold IV de Zahringen
(1152-1186), se rangea du côté de Frédéric Ier et rentra

en possession de ses Etats héréditaireset de sa dignité de
recteur de Bourgogne. Frédéric Iet et son fils Henri VI
s'efforcèrent de rattacher le plus étroitement possible le
royaume d'Arles à l'Empire germanique, afin d'en faire le
rempart de l'Empire contre la France, l'Angleterre, qui
occupait la Guienne, et l'Aragon, qui s'emparait du comté
de Provence, et aussi pour s'y assurer une nouvelle route
vers l'Italie par Bâle, Lyon et Arles. Ce fut sous le rec-
torat de Berthold IV que fut fondée la ville de Fribourg,
dans PUechtland ou pays d'Avenches. Son fils Berthold V
(1186-1218) fonda les villes de Berne, Berthoud (Burg'
dorf), Yverdon, Moudon (Milden), et raffermit l'autorité
impériale dans toute l'étendue du royaume d'Arles. Il fut
secondé par les dispositions favorables que la plupart des
feudatairesmontrèrentenvers l'empire d'Allemagne, parsuite de la crainte que leur inspirèrent les progrès du roi
de France, surtout après la bataille de Bouvines. Dans la
Provence cependant,qui fut, sous la domination des comtes
de la maison d'Aragon, la partie la plus indépendantedu
royaume d'Arles, la guerre des Albigeois, pendantlaquelle
le roi de France soumit à son autorité tous les pays àl'O.
du Rhône, favorisa le développement de l'influence fran-
çaise et de l'influence du pape. L'empereur Frédéric II
défendità Amanri de Montfort d'empiétersur les terres qui
relevaientde l'Empire.

Avec l'extinction de la puissantemaison de Zahringen
(1218), finit aussi la dignitéde recteur de Bourgogne. En
1229, l'empereur Frédéric II créa le titre de vicaire
impérial, qu'il conféra à Hugues d'Arles. Ce ne fut quependant une partie de son règne que Fempereur eut l'au-
torité nécessaire pour maintenir le royaume d'Arles dans
l'obéissance à l'Empire. Pendant les guerres qu'il fit enItalie, il exigea des feudataires de Bourgogne le service
militaire, qui lui tut refusé après son échec au siège de
Brescia (1238)._ Depuis cette époque, les relations féoda-
les entre l'Empire et le royaume d'Arles furent presque
complètement détruites. Le concile œcuménique de Lyon
(1245), où Frédéric II fut excommunié, et l'anarchie qui
occupa en Allemagne la période du grand interrègne
(12a4-1273), achevèrent la séparation. Au contraire,
l'influence française se développa pendant cette période
dans le royaume d'Arles, par la cession que la comtesse
de Mâcon, Alix, fit de ses fiefs à saint Louis (1239), et
par l'alliance du frère de saint Louis avec l'héritière du
comté de Provence (1246). Quand l'Empire germanique
fut reconstitué, Rodolfe de Habsbourg fit valoir les droits
de l'Empire sur le royaume d'Arles, et donnal'investiture
de la Provence, d'abord à la reine Marguerite, veuve de
saint Louis, puis à Charles d'Anjou, roi de Sicile (1280).
Ces droits furent revendiqués par tous les successeurs de
Rodolfe, jusqu'au xyr3 siècle. L'empereurCharles IV, pen-
dant le voyage qu'il fit en France en 1378, établit le
dauphin,depuis Charles VI, vicaire général de l'Empire
dans le royaumed'Arles. Les modifications apportées suc-
cessivement à la situation féodale du royaume d'Arlesparla cession du Dauphiné à la France par le dauphin Hum-
bert II (1349), et par la réunion de la Provence à la
France, par suite de legs (1481), obligèrentles empereurs
d'Allemagneà restreindreleurs prétentionssur le royaume
d'Arles. Dans l'organisationde l'Empire en cercles, qui fut
faite sous le règne de Maximilien I8r (1494), le cercle de
Bourgogne ne comprit, de toutes les parties de l'ancien
royaume d'Arles, que la Franche-Comté, tandis que le
reste du cercle était formé par les possessions flamandes
des ducsde Bourgogne. Certainesparties de la Franche*
Comté, et notamment la ville de Besançon, furent com-prises dans le cercle du Haut-Rhin. Charles-Quint essaya
encorede fairo valoir les revendications de l'Empire, après
sa victoire sur François Ier, et fut sur le point de réunir à
l'Empire tous les Etats des ducs de Bourgogne, que lui
céda FrançoisIer pendant sa captivité (1526), mais qu'il
abandonna en toute possessionà la France par le traité de
Cambrai en 1529. Depuis cette époque, l'Empirene con-



sérva plus que la Franche-Comté, que Louis XIV réclama

comme dot de Marie-Thérèse (1668), et le comté de
Montbéliard, réuni à la France en 1792. E.-D. Grand.

Bihl. J.-B. Bouys, la Royalecouronne d'Arles ou his-
toire de l'ancien royaume d'Arles; Avignon, 1641-1044,
in-4. D. PLANCHERHistoire générale et particuliérede
Bourgogne Dijon, t':39-1781, 4 vol. in-fol. t. I, 1. IV.
Papou,Histoire générale de Provence; Paris, 1777-1786,
4 vol. in-4. J. Ficker, Das deutsche Kaiserreich in
seinenuni-versatenund nationalen Beziehungen Inns-
bruck, 1861, in-8. G. Huffer, Das Verhaltniss des
Kônigreichs Burgund zu Kaiser und Reich, besonders
unter Friedrich I; Paderborn,iS74, in-8.-R. STERNFELD,
Das Verhâllniss des Arelats zu Kaiser und Reich vom
Tode Friedrichs I bis zum Interregnum; Berlin, 1881,
in-8. Paul Fournier, le Royaumed'Arles et de Vienne
sous tes premiersempereurs de la maison de Souabe
Grenoble,1884, in-8. E,-A. Freeman, Histoire générale
de t'Europepar la géographiepolitique, trad.de l'anglais
par G. Lefebvre;Paris, 18S6, in-8, I.1I, ch. v.

ARLES (Canal d'). Le canal de navigation d'Arles
à Bouc, achevé en 1834 d'après un plan de Napoléon 1er,

a 47 kil. de longueur. Il se détache du Rhône à Arles, et
se dirige vers le S.-E. parallèlement (ou à peu près) au
grand Rhône il traverse les marais de Fos dont il longe
ta plage et vient finir dans le port de Bouc. Il a quatre
écluses de 39 et 38 m. sur 8. Quand le Rhône est haut,
sa pente maxima est de 8m38 son tirant d'eau de 2 m.,
sa charge maxima de 300 tonneaux. Il sert surtout au
transport des céréales, des ardoises, de la chaux, et des

sels. JI est beaucoup trop étroit pour pouvoir servir utile-
ment. On a espéré y suppléerpar le Canal Saint-Lotiîs
(V. ce mot) qui a aussi trompé les espérances du public.

L.-G. Pélissier.

ARLES-sdr-Tegh (Arulœ). Ch.-I. de cant. du dép. des
Pyrénées-Orientales,arr. de Céret 2,132 hab. Les
bénédictinss'établirent à Arles en 778, et leur abbé fut
seigneurdu village qui se forma autour du monastère en
123S, les habitants se révoltèrent et obtinrent l'abolition
de quelques mauvais usages, mais au xv9 siècle seulement

on leur accorda le consulat. L'abbaye fut mise en 1722 à
la mense épiscopale de Perpignan. Arles était le siège
d'un grenier à sel et d'un bureau des traites foraines. La
ville est tombée au pouvoir des Espagnols en 1707 et en
1793. L'église, à trois nefs. est du xue siècle, mais la
façade remonte au xie siècle. Le cloitre, sans voûte, est
très délabré; devant l'église est un sarcophage antiqueoù
l'eau, dit-on, se renouvelle d'elle-même: il est intéressant
de rapprocher cette tradition de ce que racontentplusieurs
auteurs anciens au sujet d'un phénomènepresque identique
observé dans la crypte de Saint-Paul-lez-Dax. En arrière
du sarcophage d'Arles est placé un monumentfunéraire
fort original, du commencement du xme siècle, composé
de quatre blocs de marbre encastrés dans le mur ou ils
dessinentune croix latine. Arles est un centre commer-
cial fort animé la haute vallée du Tech lui envoie ses fers
et s'y approvisionne de grains. A. Brotails.

ARLÈS-DUFOUR(Jean-Barthélemy ARLÈS, dit), indus-
triel français, né à Lyon en 1805, mort à Cannes en
1872. 11 avait environ vingt-trois ans lorsqu'il adhéra à
la doctrine saint-simonienne et en devint l'un des adeptes
les plus fervents. Après la dispersion de cette société,
Arles se retira à Lyon, sa ville natale, et s'y établit com-
missionnaire en soieries. Il- y épousa la fille d'un riche
négociantnommé Dufour, et prit alors le nom d'Arlès-Du-
four. Il était déjà membreduconseilmunicipal de Lyon,et
conseiller généraldu Rhône quand legouvernementfrançais
le nomma membre du jurydesexpositionsde 1849,de 1851
à Londres, de 18SS et de 1867 à Paris. L'Empirel'ayant
nommé en 18S7 secrétaire général de la commission im-
périale, ArIès-Dufourvint se fixer à Paris. Il y créa vers
1858 une importante maison de commerce. Comme il était
depuis longtemps lié avec Cobden, l'empereur le désigna
en 1860 pour être un des négociateursdu traitéde com-
merce entre la France et l'Angleterre. Il fut plus tard des
premiersadhérents de la ligue pour la paix et l'un des

membres les plus actifs de cette association. Après la Ré-
volution du 4 septembre,il écrivit une lettre à MM. Glad-
stone et Bright, alors ministres, pour leur démontrerla
faute que commettait l'Angleterreen laissant écraser la
France par l'Allemagne. Il renouvela, mais sans plus de
succès, son appel le 12 oct. suivant. Quant il mourut, il
était membre du comité lyonnais de secours aux victimes
delaguerre.. Ad. L.

ARLET. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. de
Brioude, cant. de Lavoùte-Chilhac 170 hab.

ARLETTE ou ARLOTTE, bourgeoise de Falaise, au
xie siècle, qui fut maltressedu duc de Normandie Robert
le Diable, et mère de Guillaume le Bâtard, qui devint
Guillaume le Conquérant.

ARLEUF-du-Morvan.Com. du dép. de la Nièvre, arr.
et cant. de Château-Chinon, sur un amuent de l'Yonne
2,797 hab. Cette commune se compose de plusieurs
hameaux disséminés dans la montagne Beauregard,où
l'on a découvert les vestiges d'une villa romaine les
Carnés, sur l'Yonne les Pasquelins, oii l'on a trouvé
aussidesvestiges romains, etc.; Château de laiournelle,
reconstruit au xvme siècle, sur les ruines d'un château-
fort, résidence de l'une des pluspuissantesfamilles féodales
du Nivernais. Eglise en partie du xvie siècle.

ARLEUX-dd-Nord (Allodium, Aluetum, Alleux,
Alloes). Ch.-I. de cant. du dép. du Nord, air. de Douai,
sur la Sensée; 1,686 hab. Station du chemin de fer du N.,
lignede Douai à Cambrai. Cette localité doit probablement
son nom à la condition franche de la terre où elle se trou-
vait. Les monarques carolingiens y avaient un palais qui
devint un château féodal; Charles le Mauvais, roi de
Navarre, y fut quelque temps détenu.Cette forteressejoua

un certain rôle dans les guerres du xvn° siècle, jusqu'au
jour ou le maréchal de Villars, s'en étant rendu maître
(1711), la fit démanteler.

ARLEUX-EN-GonELLE.Com. du dép. du Pas-de-Calais,
arr. d'Arras, cant. de Vimy 61S hab.

ARLINCOURT(Charles-VictorPbévot, vicomted'), lit-
térateur français, né au château de Mérantris, près Ver-
sailles, le 28 sept. 1789, mort à Paris le 22 janv. 1856.
Fils d'un fermier général guillotiné en même temps que
Lavoisier, il fut élevé par un prêtre, dans un château de
Picardie, où sa mère s'était réfugiée. Il devint, à dix-
huit ans, écuyer de Madame Mère, puis auditeur au
Conseil d'Etat et intendant au corpsd'Aragon,où il se dis-
tingua par sa bravoure. Après les Cent jours, il se retira
au château de Paër, en Normandie, où il reçut, en 1825,
la visite de la duchesse de Berry, Doiié d'une singulière
précocité, il aurait, dès l'âge de dix ans, composé un poème
de 6,000verssur V Effetdes passions. Ce qui est plus cer-
tain, c'est qu'il dédia à Napoléon Une matinée de Char-
lemagne (1810, in-4), fragment d'un poème intitulé;
Charlemagne ou la Caroléjae (1818, 2 vol. in-8), dans
lequel il célébrait, sans hésiter, le retour des Bourbons.
D'Arlincourt trouva bientôt sa véritable voie dans une sé-
rie de romans,dont leplus célèbre fut, avec Ipsibb'e (1823,
2 vol. in-8), le Solitaire (1821, in-8), souvent réimprimé
et traduit en plusieurs langues, mais qui durent plus tard
leur vogue momentanée aux allusions oii se complaisaient
les salons légitimistes les Rebellessous Charles Y (1832);
le Brasseur Roi (1833); les Ecoreheurs,ou V Usurpation
et la peste (1833); le Double règne (1835) les Trois
Châteaux(1840); le Pèlerin (1843); la Tache de sang
(1847), etc. etc. Les plaisanteriesdes petits journaux du
temps sur certaines phrases attribuées à d'Arlincourt, ou
réellementrecueillies dans ses romans, les ont seules pré-
servés de l'oubli, et si l'on ne sait plus guère aujourd'hui
que les titres d'un drame, la Peste notre (184b), qu'il
fit représenter à grands frais, et d'une tragédie le Siège
de Paris (1826), chacun connait les vers famenx

Onm'appelle à régner.
Mon père en ma prison seul à manger m'apporte.
J'habite la montagne et t'aime à la vallée.



Après la révolution de 1848, d'Arlincourt ne fit pas
une guerre moins acharnée au nouvel ordre de choses
qu'à la monarchie de Juillet, mais cette fois, à l'aide de
pamphlets décorés de titres significatifs,-Dieu le veut,
Place au droit, l'Italie rouge, etc., que les comités réac-
tionnaires tirèrent à grand nombre, et qui influèrent sur
le vote des campagnes avant et après le coup d'Etat du
2 déc. 1831. Maurice Tourbeux.

ARLOD. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Nantua, cant.
de Châtillon-de-Michaille 450 hab.

ARLON. Ch.-I. de la province belge de Luxembourg,
dans une situation pittoresque sur le revers d'une colline,
àla source de la Semoy. La population, au 31 déc. 1883,
était de 7,913 hab. On y fait un commerce de grains et
de bois assez considérable il y a des briqueteries sespipes en racine, dites pipes d'Arlon, sont renommées.
Mais Arlon est avant tout une ville d'administration.
Elle possède un tribunal de première instance et est le
siège de la cour d'assises de la province elle a un athé-
née, une école moyenne de l'Etat. pour filles, une école
normaled'institutrices, une académie des beaux-arts et
école industrielle, une école de musique, une biblio-
thèque publique. L'institut archéologique du Luxembourg
et le Musée provincial d'archéologiey sont établis. Arlon
est reliée par chemin de fer à Bruxelles (192 kil.), à
Luxembourg (29 kil.), à Nancy par Longwy (23 kil.), et
par VirtonàMontniédy. D'aucuns soutiennentque le nom
d'Arlon s'est formé par corruption du latin Ara lunce,
parce qu'à l'époqueromaine il y aurait eu là un autel
dédié à la Lune, ou à Diane. On a même prétendu retrou-
ver.des débris de cet autel dans des pierres sculptées
que la destructiondes vieilles murailles de la cité y fit
découvrir en 1671. Mais le vrai nom antique d'Arlon est
Orolaunum, et c'est ainsi qu'on le trouve écrit dans
l'itinéraire d'Antonin. Cette orthographe implique une
origine celtique. Les uns le traduisent « élévation des
bois » ou « bois sur une hauteur », d'autres « élévation
près d'une rivière >, d'autres encore « demeure sur une
nauteur >. Sans faire remonter son existence, ainsi que
certains chroniqueurs, à l'époque d'Abraham, on lui
trouve déjà une respectable antiquité en attribuant sa
fondation à ces belliqueux Trévires, dont le nom revient
si souventdanslesCommenfairesdeCésar.Cettainsdèlaih
particuliersdu costume, constatéspar les monuments funé-
raires découverts en grand nombre dans le voisinage,
semblent prouver que pendant l'occupation romainecette
population germano-celte y était restée forte. Arlon se
trouva sur la voie romaine qui reliait Trèves à Reims.
Elle y fut une mansio et une mutatio des plus consi-
dérables.Les nombreux commerçants, artisans, employés,
que le service des postes y attira, en firent bientôt l'une
des principales localités de la civitas Trevirorum,et il
est même vraisemblable qu'elle s'étendit alors au delà de
ses limites actuelles. C'est ce que sembleraientprouver les
riches découvertes archéologiques faitesdans le voisinage.
Arlon fut fortifiée on ne sait à quelle époque, mais à coup
sur antérieurement à 1065. Peut-être fut-ce par les
Romains, vers la fin du iv8 siècle, peuavant les invasions
des barbares,et dans ce cas sa garnisonétait composéede
laeti Lingones. Au temps des Mérovingiens, Arlon, sous
le nom d'Orelaunus,fut une villa regia. Quand la dynas-
tie carlovingienne s'affaiblit, elle dut faire partie des
domaines de Regnierau Long Col, due de Lotharingie.On
sait encore que ses fils et petit-fils,Ricuin ou Wigeric et
Gozlin ou Godefroi, furent après lui les maitres du pays
où se trouvait Arlon. Mais il existe ensuite une lacunedans
la liste des souverains de la région. En 1052, des docu-
ments officiels font connaitre Waleran d'Arlon, époux
d'Adèle, fillede Thierri ler de Bar, duc de Haute-Lorraine.
De ses deux fils, Foulques et Waleran, qui régnèrentaprès
lui, le second épousa Judith de Luxembourg,dont la dot
fut de vastes domaines situés dans la contrée ^appelée
le pays d'outre-Meuse. Il y fonda le château de Limbourg,

qui donna sonnom à tout ce territoire. Son fils Henri Ier
soutintcourageusement le vieil empereur Henri IV contre
son fils rebelle HenriV. Celui-ci voulut le priver, au profit
de Godefroi de Brabant, de la dignité ducale de Basse-
Lorraine qu'il avait reçue de son père. Après une lutte
très vive, les deux rivaux se partagèrent l'autorité. Il en
fut de même sous Waleran Payen, successeur de Henri I«,
nommé duc du Basse-Lorraine par l'empereur Lothaire.
Arlon fut ensuite l'apanage du second fils de Payen,
Waleran IV, mort en 1146. Il revint alors à son frère
aîné Henri H de Limbourg (1139-1167). Celui-ci lutta
aussi pour se maintenirdans la charge de duc de Lotha-
ringie, dont Conrad III venait d'investir Godefroi II de
Brabant. Dans une charte de 1170, Henri III le Vieux
(1167-1221) s'intitule duc de Limbourg et marquis
d'Arlon. Mais on n'a aucune trace de l'érection régulière
d'Arlon en marquisat, nonplus que du Limbourg en duché.
Henri III se reconnut vassal du duc de Brabant, devenu
aussi duc de Limbourg, pour différents alleux, entreautres
ceux d'Arlon. Il combattitavec Otton de Brunswickà Bou-
vines. Son troisième fils Waleran, marquis d'Arlon en
1214,lui succéda aussi en Limbourg en 1221. La même
année, il épousa Ermesinde,fillede Henri l'Aveugle, comte
de Namur et de Luxembourg, et veuve de Thibautde Bar.
Dans la troisième croisade, il se distingua à côté de
Richard Cœur-de–Lion, et prit encore part à la qua-
trième croisade.Partisan de Philippe de Souabe dans sa
lutte contre Otton de Brunswick, il ne tarda pas cependant
à se réconcilier avec celui-ci. Arlon, que Waleran avait
donné en douaire à Ermesinde, fut donné en fief par
son fils aine du premier lit, Henri de Limbourg, à son
aînédu second lit, Henri le Blondel, duc de Luxembourg
(1235). Son histoire se confond dès lors avec celle de ce
duché. Les archevêques de Trèves, à cette époque comme
antérieurement,voulurentfaire valoir des prétentionssur
le marquisat d'Arlon. Mais leurs efforts furent vains il
parait du reste qu'ils interprétaientfaussement les chartes
de Pépin le Bref, Charlemagne, Louis le Débonnaire,
Zwentibold,Louis le Germanique, Charles le Simple, Otton
le Grand. Otton II, et la précaired'Adèle de Bar, sur les-
quels ils s'appuyaient.

Le marquisatd'Arlon comprenaitdenombreux domaines
actuellement situés dans l'arrondissementd'Arlon et dans
la partie centrale et septentrionale du grand-duché de
Luxembourg, quelques villages des arrondissements de
Virton, Neufchâteau et Bastogne, quatre localités prus-
siennes, et sur le territoire français Longwy et Saint-Lau-
rent. Grâce à sa forte position, Arlon fut autrefois une
importante place de guerre. Les Français l'ont occupée
un grand nombre de fois en 1542, 1558, 1S62, 1568.
En 1604 un corps de cavalerie hollandais la pilla, et en
1636, les Croates. Turennel'occupa en 1647 et les Fran-
çais y revinrent encore en 1651. La chambre de réunion
de Metz la déclara en 1681 dévolue à Louis XIV comme
dépendance du comté de Chiny La paix de Ryswick en
1697 la rendit à l'Espagne. Les armées françaises et
autrichiennesse la disputèrentvivementen 1793 et 1794.
Simple chef-lieu de cantonde l'arrondissementde Luxem-
bourg sous l'administration française, elle fut la résidence
d'un prévôtpendant la domination hollandaise et devint
chef lieu de la province après la révolution belge de
1830. P. FRÉDÉRICQ.

Bibl. G.-J. Prat, Histoire d'Arlon, 1873, 3 vol.
Jeantin, les Marches deVArdenne et des Woëpres.
Du même, Chroniques de l'Ardenne et des Woëpres.
BERTELS,Historia Luxemburgensis. AL. Wiltheim,
Luxemburgum Romanum. R. P. Bertholet, Histoire
ecclésiastiqueet civile du duché de Luxembourget comté
de Chiny. ERNST,Histoire du duché de Limbourg.
Annales de la Société d'archéologiedu Luxembourg.
Publicationsde ta Société archéologique,de Luxembourg.

ARLOTTI. Nom d'une famille italienne de Reggio
d'Emilie, à laquelle appartiennent quelques poètes et sa-
vants.

ARLOTTI (Hieronimo), homme d'église, vécut dans la



seconde moitié du xve siècle et publia: Scholia in Cicero-
nisEpistolar. familiariumlibrum 1 (Venise,1549,in-8).

ARLOTTI(Lodovico), prêtre et homme d'églisedu xvr*
siècle, a laissé quelques poèmes imprimés dans Guasco,
Storia letterariadi Reggio.

ARLOTTI (Marc-Antonio),prêtre de la seconde moitié du

xvie siècle. On a de lui des pièces insérées dans la Rac-
colth de poeti illustri.

ARLOTTI(Pompeio), médecin de la même époque,a laissé

un ouvrage intituléDe vcencesectione(Reggio,1627,in-4).
ARLOTTI (Rodolfo) poète de la fin du xve siècle, fut

secrétaire du cardinal Alexandre d'Este et l'ami du Tasse

et de Guarini. Il a publié un poème sur la Conquête de
Grenade et quelquesessais et lettres qu'on trouve dans le
recueil de Guasco.

Arloiti (Decio), poète, morten 1759, a écritun Trionfo
di Pompeïo magno (1724), deux tragédies Méhemet
(1728), la Rosmina (1745). H. VAST.

Bibl.: MAZZUCHELLI,Serittoii d'Italia. Guasco, Sto-
ria letteraria di Reggio.

ARLOTTO MAINARDO (Il piovano), né à Florence le
13 déc. 1396, mort le 26 déc. 1484. Son père, Jean
Mainardo, lui fit fairede bonnes études, mais il n'en devint

pas moins ouvrier tisserand. Il réussit à embrasser l'état
ecclésiastique,;en ce temps-là source certainede fortune, et
fut nommé curé ou piovano de S. Cresci di Maciuoli,
dans l'évêché de Fiesole, prébendequ'il conserva presque
toute sa vie. Ce curé, le plus joyeuxet le meilleur des
hommes, avait tant et tant d'esprit qu'on a pu faire un
recueil de ses bons mots, de ses plaisanteries et de ses
facéties diverses,mais il a certainement bénéficiéde l'usage
où l'on est de ne prêter qu'aux riches et le volume qui

porte son nom est dû, pour une bonne part, à la collabo-
ration anonyme de l'esprit populaire. Le nom sous lequel
il est connu, il piovanoArlotto,signifie proprement le curé
arsouille, mais c'était en réalité un bon vivant, honnête
et serviable, ayant autant de charité que d'esprit. On
prétend même qu'Arlottoest son nom de baptême et qu'il
n'en eut pas d'autre; cela serait assez singulier et le père
eut été aussi facétieux que le fils. Les curés ne résidant pas
plus que les évêques, Arlotto fit jusqu'àneuf voyages en
Flandre, et même passa en Angleterreoù il charma, dit-on,
le roi Edouardqui pourtantétait difficile en lait de plaisirs.
Il tint table ouverteà Florence pendant un certain temps
et il ne se passait guère de jours que ses convives ne ré-
pandissent dans la ville quelque nouveau bon mot du facé-
tieux curé. Arrivéà l'âge de quatre-vingt-sixans, il ré-
signa son bénéfice, se prépara à mourir et composa son
ép'itaphe « Le curé Arlotto a fait construirece tombeau

pour lui-même et pour ceux qui voudront s'y loger avec
lui. » Il mourut, en effet, l'année suivante. L'esprit
d'Arlotton'est pas du plus fin, il n'en a pas moins fait
rire bien des générations d'Italiens peu de livres ont été
plus souvent réimprimés au xvr3 siècle, sans compter les
éditions populaires qui ne sont pasparvenues jusqu'ànous.
La première éditionest celle de Florence (sans date, mais
imprimée peu après 1500) la plusancienne avec date et la
plus complète, d après Ginguené, a pour titre: Facetie pia-
cevoli, fabulee motti del piovano Arlotto,preteFioren-
tino,Venise, 1520,in-8. La dernièreest deFlorence, 1884,

assez correcte,dit La Cultura, mais non encore conforme

au texte primitif: Le facetie del piovano Arlotto pre-
cedute della sua vitae e annotate da Giuseppe Baccini.
On en a fait en France, au xvu" siècle, une traduction
libre Patron de l'honnête raillerie, contenant les bro-
cards, bons mots, agréables tours et plaisantes ren-
contresde Piovano Arlotto, Paris, 1630, in-8. Dernière
édition française Les Contes et facéties d' Arlotto, avec
introduction et notes par M. Ristelhuber; Paris, 1883,
in-16. R. DE Gcbrmont.

Bibl. Dom.-Maria MANNI, Vita di Arlotto Mainardo,
Z' éd. Venise, 1760, in-8. La Cullura (revue), n° du l"
nov. 1884, Naples.

ARLT(Ferdinand),oculiste allemand, né à Obergraupen,

près Tfiplitz, en Bohême, le 48 av. 1812. Reçu docteur à
Prague en 1839, il occupa, à titre de suppléant,la chaire
d'ophtalmologie, de 1846 à 1849, puis comme titulaire
jusqu'en 1856 et passa ensuite à Vienne où il tint la
même chaire jusqu'en1883. Ouvrages principaux Pjlege
der Augen im gesunden und kranken Zustande, ne-
ben einem Anhang über Augenglâser;Prague, 1846,
1868, in-8 Die Krankheiten des Augesfür prakt.
Aerzte geschildert; Prague, 1851-1856, 3 vol. in-8
Ueber die YerletzungenaesAuges Vienne, 187S, in-8;–
Ueber die Ursachen und die Entstehungder Kurzsich-
tigkeit; Vienne, 1878 ;–Klin.Darstell.der Krankheiten
der Binde-, Horn-undLiderhaut, dann der Iris und
desC!KarA~Vienne, 1881, in-8.-Arltcollaboraau
Handbuchder ges. Augenheilk., de Grœfe et Ssemisch,
et fonda, avec Grœfe et Donders, en 1834, YArchiv fur
Ophthalmologie. Dr. L. HN.

ARLUNO (Bernardin), jurisconsulte et historien du
commencement du xvie siècle, né et mort à Milan à des
dates incertaines. Il étudia le droit à Pavieet à Padoue,
et fut agrégé au collège des jurisconsultes de Milan de
1507 à Ï53'S. Il a laissé plusieurs ouvrages historiques
où la poésie et la crédulitése mêlent d'une façon singu-
lièreà l'érudition la plus étendue et la plus exacte. Il peut
passer pour fort véndique quand il s'agit de faits vrai-
semblables, mais sa foi dans les prodiges fait de lui, en
somme, un historien médiocre. Il a laissé De bello
veneto libri VI, ab anno MD ad MDXVI, imprimé dans
le Thesaurus antiquitatumItaliœ, t. V, édit. de Leyde,
in-fol.; Historiapatriœ, 3 vol. in-fol. L'impression dece
dernier ouvrage fut commencéeà Bàle,puis interrompue
elle n'a jamais été reprise. Le manuscrit est conservé à
Milan, à la BibliothèqueAmbroisienne. -Son frère, Jean-
PierreArluno, qui était médecin, a laissé un certainnom-
bre de traités médicaux réunis en un volume in-fol. Mi-
lan, 1551. R. G.

Bibl. Thesaurus antiquitatum Italiœ, éd. de Leyde,
1701-1723,30 vol. in-fol. (Préface du 1. IV. par Pierre Bur-
mann). BibliografwMilanese Milan, 1884, in-8.

ARMA (Jean-François),né à Chivasso, au commence-
ment du xvie siècle, devint premier médecin du due de
Savoie, Emmanuel-Philibert. On ne sait rien autre chose
de précis sur sa vie qui parait avoir été uniquement con-
sacrée à l'étude. Ha a beaucoup écrit, et bien qu'on le qua-
lifie quelquefois de poète, presque exclusivement d:ss
traités médicaux, parmi lesquels De Pleuritide;Turin,
1548, in-8; Paraphrasis in librum de venenis Petri de
Albano; Biella, 1350, in-8; Quod medicina estscientia
et non ars; Turin 1567 Commentarius de morbo sa-
cro Turin, 4568 De tribus capitis affectibus, 1573,
in-8 Del significatodella stella crinita Turin, 1578.
Arma cultiva la poésie, comme tous les savants de l'épo-
que se piquaientde le faire, mais on ne connaît de lui
qu'un sonnet, inséré au t. II des Rime toscane di Faus-
tino Tasso; Turin, 1573, in-4. R. G.

Bibl. MAZZUCHELLI, Gli scrltlori d'Italia; Brescia,
1753-1763, 6 vol. in-fol.

ARMA. Genre d'Insectes-Hémiptères, du groupe des
l'entatomides,établien 1831par Hahn (Wanz. t. I, p. 91)

n_ _u_ o_ n_u_e_t_pour le Cimex custos de tanncius
(Entom. syst., IV, p. 94). C'estun
insecte long de dix à quinzemillim.,
au corps oblong, d'un brun jaunâtre

en dessus, roussâtre en dessous,
avec les antennes d'un rouge pâle
et les pattes fauves ponctuées de
noir. L'A. custos Fabr. se rencontre
assez communément en Europe. Son
corselet, finement crénelé sur les
bords, a ses aneles latéraux dilatésbords, a ses angles latéraux dilatés Arma custos Fabr.
en angle aigu le rostre, élargi au
milieu, se prolonge jusqu'à l'extrémité des hanches pos-
térieures, et les tibias antérieurs sont armés d'une petite

épine. Ed. Lef.



ARMADA. Ce mot espagnol signifie d'une manière géné-
rale une escadre, une flotte, une armée navale; mais his-
toriquement,même sans être accompagnéd'une autre indi-
cation, il sert à désigner la grande flotte dirigée contre
l'Angleterre en 1588, par PhDïppe II; plus souvent,dans
ce cas, on joint au mot Armada l'appellation d'Invincible.
Philippe II avait de nombreux griefs contre la reine d'An-
gleterre Elisabeth; outre qu'il s'était vu frustré de ses
espérances au sujet de cette couronne, il baissait dans les
Anglais des hérétiques et d'audacieux corsaires qui fai-
saient le plus grand mal à son empire colonial. Avec la
ténacité qui faisait le fond de son caractère, PhilippeIl
prépara lentement sa vengeance et s'occupa activement,
sans relâche, d'un projet de descente en Angleterre.Une
grande flotte, telle que l'Espagne seule en pouvaitéquiper

une alors, devait tenir la mer Océane, détruire 1* marine
naissante des Anglais, et occuper les ports de la Manche.
Cependant Farnèseferait construiredans la forêt de Vaes,
en Flandre, de nombreuxbateauxplats, pleytas, sur les-
quels ils franchirait le détroit avec son armée et marche-
rait sur Londres. C'était, on le voit, une entrepriseassez
analogue à celle que conçut plus tard Napoléon avec la
grande armée. Ce fut le capitainegénéral des flottes
d'Espagne, marquis de Santa-Cruz, qui dirigea l'arme-
ment de l'escadre; ses exploits contre les Maures, son in-
terventiondécisive à la journée de Lépante,savictoire en-
fin sur Strozzi lui avaientvalu la réputation de premier
homme de mer de l'époque. Naples, la Sicile, le Milanais,
l'Espagnetout entièreet le Portugalse remplirentde levées
detronpesetdepréparatifs.Lesnaviress'amassèrentdanslos
ports de ces divers pays. C'était un immense effort. Les
Espagnols se croyaientet étaient peut-être alors les pre-
miersmarins du monde; ils avaient tout espoir; ils avaient
confiance dans la supérioritéde leurs forces, dans le génie
de leur amiral, et la protectionde Dieu ne devait pas leur
manquerpuisqu'ilscombattaientpour rétablirla foi catho-
lique dans l'hérétique Angleterre. Ils appelaient la flotte
l'Invincible,nom qui lui est resté dans l'histoire. Un fait
vint pourtant montrer que ces apparences de force ca-
chaient bien des vices, des incertitudes, des faiblesses et
que le sombre despotisme de Philippe II avait détruit chez
ses sujets l'élan l'esprit d'initiative et la hardiesse. Le
29 août 1S87? dans la rade de Cadix, encombrée de ga-
lères et de vaisseaux espagnols, de canons et de soldats,
Drake apparaît tout à coup avec 28 navires sans pavillon,
brûle une trentaine de bâtiments incendie les magasins
situés sur les quais, enlève des prisonniers et cause une
épouvantable panique. II court h Lisbonne, brûle encore
cent navires dans leTage, cingle vers les Açores, prend le
galion San-Felipe, chargé d'or, et rentre en Angleterre,
sans être inquiété. Quand le duc de Santa-Cruz put enfin
mettre à la voilepour le poursuivre, il y avait quinze jours
que l'illustre aventurier était rentré dans Londres avec
d'immenses richesses.A ce sujet, Santa-Cruz fut accusé
d'inertie par ses ennemis, Philippe II, égaré par la colère
et l'impatience, voudrait que Farnèse débarquât de suite
en Angleterre, sans attendre l'arrivée de l'armada. L'ordre
et l'entente font défaut et Santa-Cruz meurttout d'un coup,
d'un accès de fièvre. PhilippeII attend cinq semaines pour
lui nommerun successeur; il désigne enfin le due de Me-
dina Sidonia, homme grave, pointilleux, qui reçoit des
instructionstrès strictes, lui dictant sa conduite pour tous
les cas prévus et ne lui permettant aucune initiativeper-
sonnelle,

Au printemps de 1588, la flotte était prête enfin elle
comprenait 129 navires de guerre et un grand nombre de
transports; elle portait plus de 10,000 marins, 18,000
soldats et 3,000 canons (d'autres donnent le chiffrede
2,640), Le 30 mai, elle quitte le port de Lisbonne, et
à cette heure, dans toute l'Espagne, les religieux reçoi-
vent l'ordre de se donner les uns aux autres « les coups
dé discipline, le 4 juin, depuis matines, dans le chœur,

pour l'heureux succès de la flotte ». En maint endroit, il

y a des processions publiques' de flagellants. Cependant

une tempête surprend la flotte quand elle gagne la haute
mer et l'amiral fait signe de chercherun abri au Ferrol.
Les navires reviennentun à un au Ferrol, à la Corogne, à
Vigo; les équipages débarquentet se querellent; il y a un
commencement de désorganisation. On perd ainsi un
temps précieux, et Farnèse, qui avait assemblé une flot-
tille de pleytas et une armée de près de 40,000 hommes,
Italiens, Allemands, Espagnols, voyait son armée se fon-
dre dans l'inaction en attendant que le duc de Medina-r-
Sidonia devint seigneurde la mer ». Enfin il perd pa-
tience et renonce à l'expédition au moment même où l'In-
vincible Armada reprenait le large, le 22 juillet. 11

Semblait, au reste, que la flotte espagnole suffirait pour in-
fliger une humiliation à l'Angleterre celle-ci n'avait en
mer qu'un très petit nombre de navires la valeur de ses
capitaineset de ses marins était encore mal connue et on
les considérait plus volontiers comme des aventuriers et
des corsairesque comme de véritablescombattants.L'An-
gleterre n'avait pas non plus d'armée pour se défendre
contre une invasion, car elle avait tous ses soldats occupés
en Hollande à soutenir les Gueux. Elisabeth n'avait pas
même un allié.Parcimonieuse au delà de toute expression,
elle ne voulait consentir à aucune dépense, à aucun frais
d'armementet elle se complaisait encore dans l'illusion de
la paix, quand déjà la flotte ennemie tenait la mer. Mais
tandis que le gouvernement demeuraitainsi inactif, la na-
tion anglaise était entraînéepar un fort courant d'enthou-
siasme patriotique.D'instinct, elle haïssait les Espagnols

comme catholiques, et surtout comme étant de redoutables
concurrents dans les choses relativesà la marine, aux co-
lonies et au commerce.En Angleterre,d'ailleurs, tout était
esprit d'initiative, les caractèresétaient virils et nettement
tranchés, quand en Espagne tout était réglé par l'habitude
et la convention, les caractères courbés sous la dépendanco
et l'étiquette.Les armateursd'Angleterresabordèrentleurs
navires de commerce pour y placer des canons, mirent en
commun les armes et l'argent et improvisèrent une flotte.
A elle seule, la cité de Londres équipa et arma 30 navires
à ses frais; nobles et bourgeois prirent du service sur les
vaisseaux et une indescriptible agitation remua tout le pays.
Ainsi naissait, sous lar menace imminente du danger, la
première grande marine qu'ait eue l'Angleterre; elle comp-
tait des capitaines tels que Charles Howard, qui s'impro-
visa amiral, Hawkins et Drake, les héros d'audacieuses

courses au nouveau monde, le savant Frobisher, l'aven-
tureux Walter-Raleigh, le romanesque Cumberland, des
courtisansqui devinrentde hardis marins en un jour, tels
que sir Charles Blount,Robert Cecil, le comte deNorthum-
berland, et maint autre. Grâce à cet effort héroïque, l'An-
gleterre put à peine mettre en ligne 30 vaisseaux de guerre
et 150 grosses barques; les vivres étaient avariés, la
poudre manquait, mais l'ardeuret l'enthousiasmeétaient
montés au plus haut point.'

Le 28 juil., la flotte espagnole, amoindrie déjà de 43
vaisseaux, qui s'étaient égarés, était .en face des Des Sor-
lingues elle pouvait surprendre et enlever Plymouth qui
était sans défense mais le due de Médina attendit deux
jours pour rallier ses vaisseaux et manqua un coup d'au-
dace qui devait réussir. Les marins anglais,enhardis, sor-
tirent de Plymouthet le soir tournèrent autour des vais-
seauxespagnols à la clarté de la lune, ils vinrentà bonne
portée, lâchèrentleurs bordées et s'éloignèrent. Les vais-
seaux espagnols étaient trop pesants, leurs canons por-
taient trop haut, leurs mouvements étaient lents ils se
gênaient les uns les autres et manœuvraientmal; de là du
désordre et-la perte de trois navires, dont un contenait
200 barils de poudre,qui tombèrent entre les mains des
Anglais à court de munitions.Le duc de Médina voulait

gagner Margâfe, point qui lui semblait favorable pour un
débarquementet où il pouvait appeler à lui Farnèse. Le
1er août, il chercha en vain à aborder avec ses galères les
vaisseaux légersde l'ennemi il essuyaencoreune grêle de



boulets; il en fut de même pendantles deux jours suivants
et ses vaisseaux erraient comme perdus dans la Manche à
la hauteur de Pile de Wight, il eut un peu de répit; les
Anglais étaientsans poudre et il en profita pour se retirer
sous le canon de la ville françaisede Calais; il n'osa point
pousserjusqu'à la ville alors espagnole de Dunkerque. De-
vant Calais, l'Armada avait encore une supériorité écra-
sante sur les 200 barquesdes Anglais; mais dans la nuit
du 6 au 7 août, une panique terrible a lieu, à cause des
brûlots que l'ennemi est venu attacher aux flancs de quel-

ques navires; on coupe les câbles, on arrache les ancres
ou on les abandonneet l'Armada, poussée par le vent,
va jusqu'en face de Gravelines une grande galère s'est
échouée en sortant du port. Au large, le 8, les Espagnols
luttent en vain contre les Anglais et contre le vent qui les
pousse à la côte; deux galions vont à la dérive sur les
rivages de Zélande. Le lendemain et le surlendemainles
Anglais, qui n'ont plus de poudre, ont disparu, mais le
vent souffle en tempête; le duc de Medina donne l'ordre
de regagner l'Espagne, en faisant, par le Nord, le tour de
l'Ecosse. La flotte se disperse dans les brumes de la mer
du Nord; la tempête dure onze jours; les blessés succom-
bent l'eau manque, bientôt même les vivres. Des vais-
seaux vont s'échoueraux Shetland et aux Orcades, d'au-
tres en Irlande, quelques-uns, plus heureux, sur les côtes
de Hollande ou de France. Le gouvernement anglais éva-
lua à 4,000 le nombredes Espagnols noyés dans le canal
Saint-Georges et il en supposa autant de tués sur les plages
d'Irlande. Une soixantainede navires seulement revinrent
un à un dans les ports d'Espagne toutes les familles
avaientà pleurer quelques-uns des leurs et il y eut un deuil
universel puis les tristes récits des naufragéset des cap-
tifs entretinrent pendant longtemps encore une doulou-
reuse émotion. On dit que Philippe II parlant du duc de
Médina, prononça ces paroles « Je l'ai envoyé contre les
hommes, non contre les vents et la mer. » Un conscien-
cieux historien remarque à ce sujet « Toute l'Espagne a
cru, nous croyons encore aujourd'huique la tempête avait
dévoré la flotte. On a oublié ces forteressesflottantes qui
se serrent affolées comme un troupeau de moutons,sous la
canonnadedes victorieux, ces barques ailées qui les har-
cèlent, cette retraite désolée dans la rade de Calais, cette
terreur devant les brûlots (Forneron). » Quoi qu'il en
soit, l'Espagnene devaitplus jamais mettre en mer d'aussi
belle flotte que l'InvincibleArmada; sapuissance maritime
avait reçu un irréparable échec. E. CAT.

ARMADILLE, diminutif d'Armada. Nom donné aux
petites escadres que l'Espagne envoyait dans ses colonies
de l'Amérique pour les protéger et en interdire l'accès.

ARMADILL1DIUM. Genre de Crustacés-Isopodes,de la
famille des Oniscidés, établi par Brandt aux dépens du
genre Armadillo Latreille, dont il se distingue par la
structure des dernières fausses pattes de 1'ahdomen. L'ar-
ticle basilaire de ces fausses pattes, si développé chez
les Armadillo, est très réduit chez les Armadillidium
et à peine visible en dessus l'échancrure comprise entre
le cinquième et le sixième segment de l'abdomen est remplie
par leur article terminalexterne, qui est au contraire très
grand et lamelleux. L'A. vulgare Latr., type du genre,
est commun dans toute l'Europe. On doit encore citer l'A.
nasutum Budde-Lund, qui habite les jardins, à Paris, les
A. Willii C. Koch et A. granulatumBrandt, très répan-
pandus dans le midi de l'Europe. Eug. Smoif.

ARMADILLO.Genre de Crustacés-lsopodes,de la famille
des Oniscidés, établi par Latreille pour toutes les espèces
de cette famille, qui ont la faculté de se rouler en boule
au moindre danger, à la manière du hérisson ou des Glo-
meris. Le corps des Armadillo est brièvement ovalaire
et bombé la tête, transversale, est profondément en-
châssée dans le thorax et les antennessont insérées à sa
face inférieureprès des angles latéraux.En arrière, le corps
est arrondi et les dernièresfausses pattes, dont l'article
basilaire est lamelleux, remplissentl'échancruredes deux

dernierssegments de l'abdomen,mais ne les dépassent pas
comme chez les Cloportes ordinaires. L'A. oflicinalis Des-
marest (A. officinamm Brandt) est répandudans le midi
de l'Europe, le nord de l'Afrique et l'Asie occidentale. II

Armadillooflicinalis L.

était autrefois employé en médecine on l'administrait en
poudre,à l'intérieur, commeapéritif, fondantet diurétique.

Eug. Simon.
ARMAGH. I. Comté d'Irlande, prov. d'Ulster, 1,328

kil. q., 163,177 hab. Le sol en est généralement plat,
sauf au S. ou se trouventquelqueshauteurs, dont les deux
principales sont le Shève GuIlion et le Sliève Donard
(800 m.). Il est fort bien arrosé, s'appuyant au N. au
longh Neagh, à l'E. à son affluent le canal Newry, et au
N.-O. au Blackwater. La plaine est assez fertile, mais la
propriétéest répartie d'une façon peu favorable à la pro-
duction. Une grande partie du sol est entre les mains de
l'Eglise, des collèges, des corporations ou des riches land-
lords et les domaines sont divisés en fermes excessive-
ment petites, dont quelques-unes ont moins d'un acre.
Aussi la population décroît constamment. Elle était de
232,000 âmes en 1841. La principale industrie est encore
un métier de pauvres gens, celui de tisserands. Il existe
quelques filatures de lin dans le comté. Leur influence a
été assez heureuseau point de vue du bien-être de la
population.Il est peu d'habitantsqui ne possèdent pas une
sache ou tout au moins un porc.C'estun luxe pour l'Irlan-
dais. -II. Capitaledu comté du même nom, prèsduCallan,
sur le versant d'une colline que domine la cathédale pro-
testante, belle église du xne siècle, bâtie en marbre. Cette
ville passe pour avoir été bâtie par saint Patrick, mais on
n'en trouve aucune trace authentiqueavant 1122 elle a
beaucoup souffert des invasions danoises, de la conquête
anglaiseet des guerres civiles, au point que les évêques
s'en étaient retirés pour se fixer à Drogheda. Après la
révolution de 1088, les protestants prirent Armaghpour
un de leurs quartiers préférés, l'archevêque protestant
devintlé primat d'Irlande; le premier fut Boutler, qui cor-
trihua, par son active libéralité, au relèvement dela ville.
Des hôtels en marbre se dressèrentautour de la cathédrale
restaurée. Les catholiques ne tardèrent pas à se piquer
d'émulation,un archevêchéfut créé dans cette ville. Aujour-
d'hui avec ses 10,070hab., son école latine, son séminaire
catholique, le collège Saint-Patrick,sa grande bibliothèque
et son observatoirerenommé, Armagh est une des petites
villes les plus animées d'Irlande. m L. BOUGIER.

ARMAGNAC(Armeniamm). I. Géographie histo-
rique. Pays de l'ancienne France, avant titre de
comté, dont la plus grande partie a formé le département
actuel du Gers, II occupait les territoires des anciennes
cités des Elusafes (Eause) et des Auscii (Auch) et se
trouvait compris, à la fin de l'Empire, dans la troisième
Aquitaine ou Novempopulanie.Pendant la période gallo-
romaine et jusqu'auxe siècle, l'Armagnacn'eut pas d'exis-
tence propre, et son histoire se confond à cette époque

avec celle de l'Aquitaine. Successivement possédé, après
les invasions barbares, par les Wisigoths (y0 siècle) et
les rois mérovingiens (vi° siècle), il fit ensuite partie du
duché de Gascogne et, pondant trois cents ans, du
vu" au x" siècle/il en partagea les destinées.Vers 904,
ce duché fut démembré par le duc Garcias-Sanche,



dit le Courbé, et une partie notable (à peu près l'ancien
diocèse d'Auch), composée du comté de Fezensac, dans
lequel l'Armagnacétait compris, en fut attribuéeau second
Ils de ce prmce, Guillaume Garcie. Peu d'annéesaprès
(920 ?), le Fezensac était à son tour morcelé et la partie
occidentale ou l'Armagnacformait,d'après les dispositions
du comte Guillaume, le lot de son second fils Bernard 1er,

tandis que la partie orientale, qui conserva le nom de
Fezensac, restait à l'aîné, Othon. C'estdonc avec BernardIer

que commence l'histoire particulière de l'Armagnac. Il
était bien loin d'avoir l'étendue territoriale que les événe-

ments lui donnèrent depuis et comprenait à peine les
cantons actuels d'Aignan, de Casaubon,de Riscle et de

Nogaro, c.-à-d. la partie occidentale du dép. du Gers.
Aignan, sans doute, fut dans le principe la résidence de

ses comtes. Nogaro le devint ensuite. L'Armagnac resta
longtemps, pendant près de deux siècles, renfermé dans

ces premières limites mais, vers 1140, la branche aînée
des Fezensacs'étant éteinte, la maison d'Armagnachérita
du comté de Fezensac, et le nom d'Armagnac s'étendit
dès lors à tous les domaines de cette maison. L'Armagnac
primitif devint le Bas ou Noir Armagnac, et le Haut ou
Blanc Armagnac dont Auch était la capitale, désignal'an-
cien Fezensac. L'Armagnac s'agrandit encore pendant les
siècles qui suivirent. Le pays des Quatre-Vallées y fut
adjoint sous le règne du comte GéraudV (xme siècle).
BernardVI y réunit le comté de Gaure (1295). Plus tard

encore, le Pardiac, le Fezensaguet, l'Astarac, la Lomagne,
le Gimois, le Bruillois, etc., vinrent successivement
accroîtrel'étendue de l'Armagnacprimitif. C'est dans le
courantdu xve siècle, sous le règnedu comte Bernard VII,

que ce pays atteignitson plus grand développementterrito-
rial mais c'est aussi ce siècle qui vit commencer sa déca-
dence. Charles VIII et Louis XI le confisquèrentà diverses
reprises au profit de la couronne, sur le comte Jean V
d'abord (1460), sur Charles Ier, son successeur, ensuite

(1473).Après avoir appartenu, pendantle xvi8 siècle, aux
rois de Navarre, l'Armagnacfut réuni par Henri IV à la

couronne en 1607 et cessa dès lors d'avoir une existence

propre. Il fut englobé par le gouvernement royal dans la
généralitéde Montauban et, au siècle suivant, un édit de

fanv. 1716 le comprit dans l'intendance et généralité
d'Auchet de Pau. Les villes principales étaient Auch,
Mirande, Lectoure, Nogaro, Vic-Fezensac. La Révolution

a fait trois tronçons de l'ancienArmagnac. Le plus consi-
dérable, composé du Bas-Armagnac et de la partie septen-
trionale du Haut, a formé le dép. du Gers. Dans celui des
Hautes-Pyrénées est entré le pays des Quatre-Vallées.
Enfin,le pays de Verduna été attribuéauTarn-et-Garonne,
lors de la formation de ce département en 1808. Les

armes du comté d'Armagnacétaient: d'argent, au lion
rampantde gueules, à la queue fourchue.

II. Maisond'Armagnac. La maison d'Armagnac,
qui descendait des anciens ducs de Gascogne, ainsi que
nous l'avons dit plus haut, remonte aux premières années
du xe siècle. Pendant les deux cent premières années de

son existence, son influencen'a guère été plus grande que
celle des autres maisons féodales qui se partageaient le
territoire de l'ancienne Aquitaine; mais, dès qu'elle eut
réuni à ses domaines patrimoniauxle comté de Fezensac,
elle commença à acquérirune importance qui alla toujours
croissant jusqu'au xve siècle. Longtemps, elle disputa le
premier rang à la maison de Foix dans la France méri-
dionale, et ses démêlésaveccette maisoncélèbreremplissent
pendant cent cinquante ans, aux xive et xv° siècles, l'his-
toire des pays gascons. Sa position sur les frontières de
la Guyenne et du Languedoc lui permit de jouer pendant
la guerre de Cent ans un rôle des plus considérables
mais ce ne fut pas toujours au service de la cause fran-
çaise qu'elle sut employer ce qu'elle avait d'influence et
de forces. La maison d'Armagnac atteignit à son apogée

sous le règne du comte Bernard VU (1391-1418), qui
devint connétable de France et premier ministre du roi

Charles VI. Mais elle déclina rapidementsous les succes-
seurs de ce prince. Elle s'éteignità la fin du xve siècle avec
le comte Charles Ier, mort en 1497 sans laisser de posté-
rité. La maison d'Armagnac avait donné naissance aux
vicomtes de Fézensaguet, aux comtes de Pardiac et aux
ducs de Nemours. Le dernier de ceux-ci, rejeton de la
familled'Armagnac,fut Louis d'Armagnac, ducde Nemours,
qui mourut, le 28 avr. 1503, sur le champ de bataille de
Cerisoles. Les Armagnac portaient: Ecartelé i et 4 d'ar-
gent, au lion de gueules, 2 et 3 de gueules au lion
le'opardéd'or.

COMTES d'Armagnac. ?-960? Bernard Ier, le Louche.
? GéraudIer, Trancaléon. 1020 î-1061 ? BernardIf,

Tumapaler.Ce prince fut quelque temps maître du duché
de Gascogne mais il ne sut pas le conserver. Battu sur
les bords de l'Adour, dans les plaines de la Castelle, par
son compétiteur Guy Geoffroy, comte de Poitiers, il dut
abandonnerses prétentionsà ce duché. 1061 ?-1080 ?
Géraud If. Ï080?-?Arnaud Bernard ou BernardIII.
?-1160 ? Géraud III. C'est sous le règne de ce prince que
le comté de Fezensac fut réuni à l'Armagnac.Cette suc-
cession avait été laissée vacante par la mort de la com-
tesse Béatrix de Fezenzac, qui s'éteignit, vers 1140, sans
postérité.– 1160?-1190 ? BernardIV. L'histoire a retenu
de ce prince ses démêlés avec les archevêques d'Auch,
démêlés qui prirent, sous la prélature de l'archevêque
Géraud de Labarthe, notamment,le caractèrele plusvio-
lent. Le fils aîné du comte, Géraud, fit une rude guerre
au prélat, le poursuivit jusque dans sa ville épiscopale,
incendia son palais, mit en ruines les maisons qu'habi-
taient ses chanoines et détruisit en partie son église mé-
tropolitaine (1174 ?). 1190 ?-1219 ? Géraud IV, Trar.-
caléon. 1219-1228, Arnaud Bernard, frère du précé-
dent.– 1228-? Pierre Géraud, fils de Bernard IV, d'après
Oihénart, de Géraud IV, selon d'autres historiens.
?-1248 ? Bernard V, fils de Géraud IV. Il prit part, avec
les autres grands seigneurs du Midi, à la révolte qui
signala les premières années du règne de Louis IX; mais
l'éclatant succès obtenu par ce prince à Taillebourg(1242)
l'effraya et le contraignit, comme ses alliés, à faire acte
de soumission. 1245?-? Mascarose Ire, sa sœur, femme
d'Arnaud Othon, vicomte de Lomagne. 1249?-1234,
Mascarose Il, fille de la précédente, femme d'Esquivatde
Chabannes. 1254-1285, Géraud V, petit-fils de Ber-
nard IV. Les dix années qui précédèrent l'avènementde
ce prince furent remplies par la lutte qu'il dut soutenir
contre les deux comtesses Mascarose et leurs maris, pour
arriver à rester paisible possesseur des domaines de la
maison d'Armagnac.Il se reconnut vassal du roi d'An-
gleterre, HenriIII, et fit hommage à ce prince le 15 sept.
1254. Cet acte lui attira une guerre avec Alphonse de
Poitiers, comte de Toulouse, qui se prétendait également

son suzerain; la lutte, peu favorable à ses armes, se
termina par un accord conclu à Toulouse en 1264. Une
nouvelle guerre, qu'il soutint en 1279 contre Eustache
de Beaumarchais, sénéchal de Toulouse, et dans laquelle
il fut battu sous les murs d'Auch, lui valut d'être fait
prisonnieret d'aller passer deux ans en captivité au châ-
teau de Péronne. 1285-1319, Bernard VI; ce prince
concéda, dès son avènement, une charte à là noblesse du
Fezenzac dont il étendit les privilèges, et fit, commeson
prédécesseur, hommage de ses domaines au roi d'Angle-
terre. C'est sous son règne que commença la longue et
sanglanterivalité des deux maisons de Foix et d'Arma-
gnac. Elle eut pour origine la successionde Béarn, laissée
vacante par la mort du vicomte Gaston VIII (1286), qui
appelaRoger-Bernard, comte de Foix, mari de sa seconde
fille, à recueillirson héritage. Bernard VI augmenta ses
domaines du comté de Rodez, qu'il obtint par son mariage

avec Cécile de Rodez, héritière de ce comté (1298).
1319-1373, Jean 1er. Ce prince épousa d'abord Régine
de Goth, qui mourut en 1325, lui laissant les vicomtes
de Lomagne et d'Auvillars. Un second mariage avec



Béatrix, fille ainée de Jean de Clermont, lui donna le

comté de Charolais. Il alla guerroyer en Italie sous les

ordres de Jean de Luxembourg, roi de Bohême, qui

combattaitles princes italiens ligués contre le pape, et se
fit battre et prendre avec les siens sous les murs de Fer-

rare (1330). Sa rançon lui coûta 2,000 florins dor.
Jean Ier prit parti pour la France dans la guerre qui

commençait alors entre ce pays et l'Angleterre,et rem-
plit à deux reprises les fonctions de lieutenant-général

du roi Philippe VI en Languedoc et en Gascogne. Ses

luttes avec la maison de Foix, sous le règne de Gaston-

Phœbus, notamment,furent nombreuses et presque tou-
jours défavorables à ses armes. Le 5 déc. Idbi, il fut

battu et pris à Launac par ce prince et dut subir, le

14 avr. de l'année suivante, un traité désavantageux.
1373-1384 Jean II le Gras ou le Bossu. 1384-ld9 1,

Jean III. Ce prince avait épousé, en 1378, l'héritière du

comté de Comminges, Marguerite, qui lui apporta en dot

ce domaine. Il fut, en 1385, capitaine-généralpour le

roi en Languedoc et passa ensuite en Italie avec une
armée de 20,000 hommes pour secourir son beau-frère

Jean de Visconti, seigneur de Parme, contre Jean Galéas,

duc de Milan. Battu et blessé devant Alexandrie, le

25 juill. 1391, il mourut le lendemain sans laisser d en-

fantsmâles.– 1391-1418,BernardVII, frère du précédent.

Il porta d'abord le titre de comte de Charolais et eut

beaucoup de peine, après la mort de son frère aîné à
recueillirla succession de ce prince, revendiquée par les

deux filles qu'il avait laissées. Ses domaines s'augmen-

tèrent, en 1403, du Pardiac et du Fézensaguet. les
conquitsur Géraud III, comte de Pardiac, son parent,

après une rude guerre qui se termina par la prise de ce
prince, mort en captivité peu de temps après. Les deux

fils de Géraud furent, somme leur père, jetés dans un
cachot sur l'ordre du vainqueur et y périrent de misère.

Bernard VII s'attacha, dès 1403, à la fortune du duc

d'Orléans, frère de Charles VI. Après l'assassinat de ce
prince par les affidés de Jean-sans-Peur(1407), il prit

une part active à la querelle d'Orléans et de Bourgogne,

fut l'un des signatairesde la ligue de Gien (15 avr.1410)
et conduisit si habilement, dès le principe, les affaires du

parti d'Orléans, qu'il en devint le chef et lui donna son

nom. Après Azindourt (1415), le roi lui conféra l'épée de

connétable. Dès lors, il devint tout puissant auprès de

Charles VI, fut le premier ministre de ce prince et gou-

verna l'Etat, pendant près de trois ans, avec 1 autorité la

plus absolue. Le triomphe des Bourguignons, en 1418,

amena son renversement.Il ne put échapperà l'effroyable

boucherie qui suivit l'entrée des partisans de Jean-
sans-Peur à Paris, fut pris chez un ouvrier maçon, où

il s'était réfugié, et massacré par la populace parisienne

pendant la nuit du 12 juin. 14là-1450, Jean IV. Il

acquit du duc de Bourbon, en 1420, le comté de 1 Ile-
Jourdain. Les Anglais l'attirèrentd'abord dans leur parti,

après la conclusion du traité de Troyes; mais il revint

ensuite à la cause françaiseet servit le roi Charles Vil.

11 essaya de s'emparer du comté de Commingesen 144d,

après la mort de la comtesse Marguerite,dont il se pré-
tendait l'héritier, bien que le testament de cette prin-
cesse attribuât à la couronne cette seigneurie; mais le

roi dépêcha contre lui le Dauphin avec une armée.
Assiégé dans l'Ile en Jourdain, Jean IV fut fait prison-
nier. envoyé en captivité à Carcassonne et dépouillé, au
profit du domaine royal, de ses comtés d'Armagnacet
de Rouergue.Sur les instances du comte de Foix, Char-
les VII le fit remettre en liberté après deux ans d'empri-

sonnement et lui rendit ses biens. 1450-1473, Jean V.

Dès les premièresannées de son règne, ce prince attira

sur lui les foudres de l'Eglise et les sévérités du gou-
vernement royal. Il s'était épris d'une passion criminelle

pour sa sœur Isabelle d'Armagnac, et l'avait épousée

secrètement,grâce à une fausse bulle de Calixte III, fabri-

quée par un référendaire du pape qu'il avait su cor-

rompre. Poursuivipour ce crime, en 1457, convaincu en
outre d'intelligence avec les ennemis de l'Etat, il fut con-
damné au bannissement et dépouillé de ses biens par arrêt
du parlementde Paris, le 13 mai 1460. Le roi Louis XI,

en montant sur le trône, lui rendit ses domaines. L'an-
née suivanteJean V n'en prit pas moins part, contre le

monarque, à la ligue du Bien Public. Rentré de nouveau
en grâce auprès du roi (5 nov. 14G5)_, il osa encore, peu
de temps après, recommencer ses intrigues contre la cou-
ronne et soutint, contre les lieutenantsdu roi de France,

une guerre qui se termina à Lectoure où il fut tué
(5 mars 1473). A sa mort, ses Etats furent en partie réu-
nis au domaine royal et en partie distribués entre divers
grands seigneurs du Midi. 1473-1497, Charles Ier,
frère du précédent. Après de longuesannées passées à la
Bastille à la suite des événements qui amenèrentla mort
de son prédécesseur,ce prince obtint du roi Charles VIII,
le 7 avril 1483, des lettres-patentesqui lui rendaientles
domaines de la maison d'Armagnac. Sa longue captivité
ayant affaibli considérablement ses facultés, le roi dut

nommer des curateurs pour administrer ses domaines. Il

ne laissa point d'enfantset fut le dernierdescendantdirect
de la maison d'Armagnac– 1497-1525,Charles IL due
d'Alençon, petit-fils de Marie d'Armagnac,sœur de Char-
les pr, 4523-1549, Henri d'Albret, roi de Navarre,
acquiert l'Armagnacpar son mariage avec Marguerite de
Valois, veuve du précédent. 1549-1572, Antoine de
Bourbon et Jeanne d'Albret. 1572, Henri de Bourbon,
devenu roi sous le nom d'Henri IV, qui réunit l'Armagnac
à la couronne, en 1607. En 1645, Henri de Lorraine,
comte d'Harcourt, reçoit du roi le titre de comte d'Arma-

gnac. En vertu de ce don, la postérité de ce grand sei-
gneur a porté le même titre jusqu'à la chute de la
monarchie. L. Flcorac.

III. Faction des Armagnacs. On a dit plus haut
(V. ARMAGNAC[comtes d']) que le comte d'Armagnac,Ber-
nard VII, s'était attaché, dès 1403, à la fortune du due
d'Orléatis, Louis I6r. Lorsque le duc de Bourgogne, Jean-
sans-Peur, eut fait assassiner celui-ci par des affidés, ce
crime troubla tout le royaume. Le fils de la victime,
Charles d'Orléans, dans le dessein de venger son père,
suscitapartout des ennemis au due de Bourgogne;pour-
tant,en 1409, une paix conclue à Chartressemblaitarrêter
les hostilités. Mais, Charles d'Orléans ayant épousé la
fille dé Bernard VII d'Armagnac,il se forma à Gien, à
l'occasion de ses noces, contre le duc de Bourgogne et ses
partisans, une ligne dans laquelle entrèrent, outre le duc
d'Orléans et son beau-père, les ducsde Berry, de Bourbonet
de Bretagne,les comtes d'Alençonet de Clermont (15 avr.
1410). Bernard VH recruta dans le Midi des bandes qui

firent la guerre avec une férocité inouïe ce furent tes
Armagnacs.A leur tête il ravagea les environs de Paris
et s'avança jusqu'au faubourg Saint-Marcel. Un nouveau
traité, signé à Bicêtre le 2 nov. 1410, suspenditles hosti-
lités, maisdès le printemps1411 les partis reprirent les

armes. Les Armagnacs se répandirent dans le Beauvaisis

et la Picardie c en mengeant le povre peuple suivant la
coustume de adone > (Monstrelet). Paris, livré aux
Cabochiens (V. ce mot), s'était prononcé pour le duc de
Bourgogne qui, revenu à Paris, fit déclarer les Armagnac?
ennemis de l'Etat; il conduisit Charles VI prendre l'ori-
flamme à Saint-Denis, et à la tête de l'armée royale tous
deux allèrent assiéger les princes dans Bourges. Au bout
de deux mois de siège, des conférences furent ouvertes
elles aboutirentà un traité qui remit en vigueur la paix de
Chartres. (Paix de Bourges, 16 juil. 1412, sanctionnée le

22 août à Auxerre.) On interdit les noms d'Armagnacset
de Bourguignons Jean-sans-Peur et Charles d Orléans

rentrèrent à Paris sur un même cheval.Pendantune année
Paris fut livré aux Cabochiens, mais leurs excèset surtout
l'ordonnancede réforme du 25 mai 1413 remirent les

armes aux mains de leurs adversaireset le parti Arma-
gnac devint maître dans Paris. Le duc de Bourgogne fut



à son tour déclaré ennemi publie et poursuivi par l'armée
royale et les bandes des Armagnacs. Assiégé dans Arras,
il demanda la paix, qui lui fnt accordéeà condition qu'il
ne rentreraitpas dans Paris (Traité d'Arras, sept. 1414).
Sur ces entrefaitesle roi d'Angleterre,Henri V, déclarala
guerre à la France, débarquaen Normandie;contre lui les
deux partis se réunirentet lui livrèrentla funeste bataille
d'Azincourt (25 oct. 1415). BernardVII d'Armaçnac fut
nommé connétable à la place du comte de Saint-Pol, tué
à la bataille, et se hâta de rentrer dans Paris, où il montra
une grande activité pour organiser la défense. Jean-sans-
Peur, au contraire,traita avec les Anglais.

Le 29 mai 1418, grâce à la trahison de Perrinet
Leclerc, Paris fut livré au sire de lïsle-Adam,l'un de ses
partisans,et le i2 juin suivant les Armagnacs furentmas-
sacrés par la populace. Le comte Bernard VII fut l'une
des victimes. Maître de Paris, Jean-sans-Peurentra ennégociation aveclesAnglais et se montra disposéaccueil-
lir les prétentionsdu roi d'Angleterreau trône de France.
Au contraire, les Armagnacs, ayant à leur tête le dauphin
Charles, devinrent,à partir dece moment, le parti national.
Après le meurtre de Jean-sans-Peurà Montereau (10 sept.
1419), après le traité de Troyes (21 mai 1420), la
résistanceà l'étranger fut plus que jamais compliquée de
guerre civile, Anglais et Bourguignons, contre Français
et Armagnacs. Cela dura jusqu'à la paix d'Arras (21 sept.
1438). Alors, dit Monstrelet,

« ne fut plus nouvelle des
Armagnacs ne de leur nom qui avait longuement duré »
(Ed. DouSt d'Arcq, t. V, p. 318). Mais le chroniqueur se
trompe: les bandes,pour lesquellesla guerreétait devenue
une industrie, ne voulurent pas cesser leurs sinistres
exploits. II se produisit alors une sorte d'allianceentre
les compagnies jusque-là à la solde de la France, qui
s'entendirent pour aller vivre sur les pays qui jusqu'alors
avaient le moins souffertdes mauxdela guerre.EnFrance,
ces banditsfurent depuis lors plus souvent nommés écor-
cheurs ou routiers (V. ces mots). Mais dans l'E. et par-
ticulièrement dans les pays de langue allemande, oncontinua à les nommer Armagnacs (Ermînaques).Ces
bandes réunies constituaient une armée telle qu'aucun
souverain d'Europe n'aurait pu alors en mettre sur pied;
celui de leurs chefs qui aurait eu l'étoile d'un conquérant
aurait pu en tirer le plus grand parti mais l'ambition
d'aucun d'eux n'allait au delà du pillage. Ils s'épuisèrent
peu à peu en petites expéditions et, au bout d'une
dizaine d'années, finirent par disparaître (V. BOURGUI-
GNONS). Y.

Bibl.: OiiiénArt, Nolitia utriusque Vasconiie Paris,
IG33, in-4 (partierelative à l'Armagnao,pp. 489 et suiv,).L. Clem. da Bruqem-es, Chroniques ecclésiastiques
du diocèse d'Auch; Toulouse, 1746, in-4. Monlezun,
Histoire de la GascogneAuch et Paris, 1846-1850, 7 vol.
in-s.

ARMAGNAC(Georges d'), prélat et diplomate français,
né vers 1801, mortle juin 1585. Il était fils de Pierre
d'Armagnac, qui lui-même était le bâtard de Charles,
vicomte de Fezensac, et dut son éducation au cardinal Louis
d'Amboise, qui lui donna pour précepteur Pierre Gilles
d'Alby, le même qui suivit à Constantinople l'ambassa-
deur d'Aramon.Introduit à la cour de FrançoisP* par le
due et la duchesse d'Alençon, il fut nommé évêque de
Rodez en 1829 et chargé de l'administration des diocèses
de Lectoure et de Vabres.Il avait été une première fois à
Venise en 1528, il y revint en 1536 comme ambassadeur
en titre. Il ne quitta cette ville, ou il fut remplacé par
l'évêque de Montpellier Guillaume Pellissier, qu'en 1539
pour aller à Rome remplir les mêmes fonctions. Nommé
cardinal en 1544, il revint à Rome après un voyage enFrance en 1547 et prit part à l'élection du pape Jules III
(1550). En 1SS2 il fut nommé lieutenant-généraldu roi à
Toulouse, avec Paul de Carreto, évêque de Cahors, et se
montra l'ennemi déclaré des protestants. Il baptisa le 6
janv. 1854 le futur Henri IV dans la chapelle du châ-
teau de Pau, assista au colloquede Poissy (1561), et fut,

en 1562, nommé archevêque de Toulouse. Dans lasuite il
accompagna à Avignon le cardinal de Bourbon en qualité
de colégat et devmt en 1576 archevêque de cette ville.
Dans cette dernière situation il se signala par plusieurs
fondations pieuses et par la protection qu'il accorda aux
savants et aux gens de lettres. François 1er l'avait fait
conseillerd'Etat.On a de lui Statutasynodaliaecclesia
Rutlienensis, publiés à Lyon en 1 vol. in-8 (1556), et
des lettreséditées récemment par M. Tamizeyde Larroque,
Lettresinéditesditcardinald'Armagnac,Paris et Bor-
deaux, Collection, méridionale, 18Î4, in-8.

Louis Farces,
ARMAGNAC(Eau-de-vie). On donne le nom d'Arma-

gnac à une eau-de-vie préparée par la distillationdu vin
dans le pays d'Armaguae (V. EAU-DE-VIE, GERS).

ARMAIUADE. On dit aussi Amairade. Sorte de filet
qui a la forme d'un kamail. L'armaillade sert à la pêche
appelée cara. Ce filet est surtout en usage dans le Lan-
guedoc.

ARMAtLLÉ.Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. de
Segré, canton de Pouancé; 729 hab.

ARMAINVILLIERS.Château dépendantde la commune
et du canton de Tournan, dép. de Seine-et-Marne.C'était,
avant la Révolution, Fun des plus beaux domaines des
environs de Paris. La seigneurie d'Armainvilliers fut éri-
gée en comté en 1704, au profit de Messire Jacques-Louis
marquis de Beringhen, premier écuyer de Louis XIV (1651-
1723). Elle fut acquise par Louis XV en 1762, et passa
depuis au comte d'Eu (Louis-Charles de Bourbon), né en
1701, mort en 1775, et au duc de Penthièvre (Louis-Jean-
Marie de Bourbon), né en 172S, mort en 1793; elle passa
plus tard aux mains des Pereire, et appartientaujourd'hui
à M. Edm. de Rothschild. L. Lex,

ARMAÏS ou ARM/EUS, roi légendaire d'Egypte, que
Manéthon place dans la XVIII0 dynastie pharaonique.
Diodore (I, 64) mentionne Armîeus comme l'auteur de la
grande Pyramide; Pline (XXXVI, 17) nous apprend que
le Sphinx passait pour être le tombeau d'Armaïs.IIestcer-
tain que ces deux auteurs confondent avec Armachis, qui
est le dieu de la nécropolememphite. Les égyptologuess'ac-
cordentgénéralement pour identifierArmais avecleroiHor-
em-heb (V. ce mot). V. L.

ARMAMAXE. Mot d'origine persane désignant une
espèce de véhicule fermé de toutes parts. Le mot n'est
connu que par le latin Armamaxa et le grec â^âtxa^a.
C'était, semble-t-il, une voiture de cérémonie.

ARMAN (Jean-Lucien), industriel et homme politique
français, né à Bordeaux en 1811, mort en 1873. Ayant
créé à Bordeaux, puis à Ajaccio d'immenses chantiers
pour la construction des navires, il était devenu l'un des
principaux constructeurs français. Il était hors de pair
pour ses clippers. Il obtint une médaille de lra classe à
l'Expositionuniverselle de 1855, pour son nouveau sys-
tème de constructionmixte, en bois et en fer.Membre du
conseil municipal, de la chambre de commerce de Bor-
deaux, du conseil général de la Gironde, il fut nommé
commecandidat officiel, en 1857, député de 5e circons-
cription de la Gironde, et fut réélu en 1863. Il fit partie
de la majorité. En 1864, il reçut la nomination de com-
mandeur de la Légion d'honneur. Sa faillite, en 1868, le
força à démissionner de la Chambre des députés et à ren-
trer dans la vie privée. Pe&odrme.

ARMANÇON.Rivière de France, prend sa source au
bois de Vèvre (Côte-d'Or), passe à Thoisy-le-Désert, à
Eguilles, Normier, Semur, Buffon, reçoit la Brenne, entre
dans le dép. de l'Yonne, arrose Nuits, Ancy-le-Franc,
Tanlay, Tonnerre, reçoit la source de Fosse-Dionne,
baigne Flogny, reçoit l'Armance, arrose Saint-Florentin,
Brienon, et se jette dans l'Yonne après un cours de 204
kil. La riante vallée de l'Armançonest suivie depuis l'em-
bouchure jusqu'à Buffon parle chemin de fer P.-L.-M.- et



le canal de Bourgogne. L'Armançon n'est flottable en train

que depuis Brienon; les eaux de cette rivière sont dune

remarquablelimpidité.
ARMANCOURT.Com,dudép. de l'Oise, arr. de Com-

piègne, cant. d'Estrées-Saint-Denis 192 hab.
ARMANCOURT.Com. du dép. de la Somme, arr.

de Montdidier, cant. de Roye 55 hab.
ARMAND (FrançoisHugdkt, dit), acteur de la Comédie-

Française, né à Ilichelieuen 1699, mort le 26 nov.1765,
avait eu pour parrain le jeune duc (plus tard maréchal)
Armand de Richelieu, qm lui-même n'était alors âgé que
de trois ans. C'est pour ce motifqu'il adopta par la suite
le nom d'Armand. Sa jeunesse fut très aventureuse,parait-
il, et un de ses biographesaffirme qu'on y trouvait des
exploits « dignes de Gil Blas de Santillanex. Après avoir
été jouer la comédie en Languedoc, il revint à Paris, et
débuta à la Comédie-Française,le 2 mars 1723, dans le
rôle de Pasquin de l'Homme à bonnes fortunes, et y fut

reçu le 30 oct. 1724 pour doubler La Thorillière, à la mort
duquel il devint chef d'emploi, II avait un masque très
comique, une physionomie très mobile, beaucoupde natu-
rel et une verve entrainante, qui lui valurent d'innombra-
bles succès pendant la longue carrière de quarante-deux

ans qu'il fournit sur notre grande scène littéraire. Parmi
les rôles nombreux qu'il eut l'occasion d'établir au cours
de cette carrière, on cite surtout ceux qu'il remplit dans
l'Etourdi, de Fagan, dans les Philosophes, de Palissot,
et dans Ecossaise, de Voltaire.C'est dans le personnage
de Carondas, des Philosophes, que l'on grava son portrait.
Armand, qui était devenu doyen de la Comédie-Française,
prit sa retraite au commencementde 1765, A. P.

BIBL. Anecdotesdramatiques (par l'abbé DE LAPORTE).
Dictionnaire des théâtres de Paris (par les frères

PARFAIT).
ARMAND (M118 Anne-Aimée),cantatrice françaisedis-

tinguée, née à Paris en 1774, morte à Paris le 4 avr.
1846, débuta,à l'Opéra-Comique en 1793 et fut aussitôt

reçue sociétaire à demi-part. Elle était douée d'nne_ fort
belle voix, qu'elle conduisaitavec habileté, et on lui re-
prochait seulement, dans un temps où les chanteurs se
montraient plus soucieux qu'aujourd'hui d'acquérir les

qualitésdu comédien, de ne pas accorder assez d'impor-
tance à l'expressiondu jeu scénique. En 1801, MUe Ar-
mand quitta l'Opéra-Comiquepour entrer à l'Opéra, où

elle débuta avec succès. Elle fournit à ce théâtre une
carrière de dix années environ,pendant laquelleelle établii
plusieursrôlesimportants, entre autres ceux de Cassandre
dans Astyanax, de Cérès dans la Proserpine de Pasiello,
d'Oza dans Saül, de Rosmala dans les Bardes de Lesueur,
d'Elvire dans le Don Juan de Mozart, de Plotine dans le
Triomphe de Trajan. M"' Armand prit sa retraite le
1« janv. 1811. Cetteartiste ne doitpas être confondue

avec M"8 JoséphineArmand, sa nièce et son élève, quifut
attachée au théâtre de l'Opéra, de 1808 à 1817, et qui

fut engagée ensuite au théâtre de Bruxelles, qu'ellene
quitta qu'en 1826, pour revenir se fixer à Paris. Celle-ci
avait épousé, en 1813, le compositeur Félix Cazot. A. P.

ARMAND(Armand ROUSSEL,dit), acteurde la Comédie-
Française, né à Versailles en 1778, mort à Paris le
17 juin 1882, TI était fils d'un fonctionnaire de l'admi-
nistration des finances. Montrantdès ses plusjeunesannées

un goût prononcé pour le théâtre, il s'essaya d'abord sur
des scènes de société et fit ainsi la connaissance deFleury,
qui l'aida de ses conseils. Le 20 déc. 1796, Armanddébu-
tait avec succès au théâtre Feydeau, où s'était réfugiée
momentanément une colonie de la Comédie-Française il
jouait le rOle de Germeuil dans les Femmes, comédie de
Demoustier, et son joli physique, sa tournure élégante, la
grâcede son jeu, le firent aussitôtbienvenir du public, en
dépitd'un défaut de prononciation dont il ne put jamais se
défaire et qui l'empêcha toujours d'aborder certains rôles
du grand répertoireclassique. Mais dans le répertoire mo-
derne, et aussi dans les jeunes amoureux de Marivaux et

de Destouchés, Armand était parfait et ne connut bientôt

pas de rival. Protégé par Fleury, qui voyait en lui un
successeur, il fut reçu sociétaire lors de la réunion de tous
les anciens acteurs de la Comédie-Française qui s'effectua,

sous le Directoire, dans la salle occupée actuellement par
ce théâtre. Jusqu'à la retraite de ce grand acteur, il le
doubla dans presque tous ses rôles; puis, un peu plus tard,
lorsqu'il fut devenu chef d'emploi,il prit possession, sans

cesser de jouer les jeunes amoureux, de l'emploi des pre-
miers rôles, où il ne se fit pas moins remarquer. Il se
montra ainsi avec succès dans le Mariagede Figaro, dans
l'Ecole des Maris, le Menteur, le Joueur, les Femmes
savantes, l'Homme à bonnes fortunes, etc. En même

temps,les auteurs lui confiaient un grand nombre de créa-
tions qui lui firent le plus grand honneur. La carrière
d'Armand fut longue et brillante elle se prolongea jus-
qu'en 1830 il était alors devenu le doyen de la Comédie-
Française, à laquelle il appartenait depuis près de trente-
quatre ans. Il a été l'un des meilleurs amoureux qu'ait
jamais possédésce théâtre. A. P.

BIBL. Galène biographique des artisles des théâtres
royaux, 1S27,

ARMAND (Alfred), architecte, né à Paris le 3 oct.
1805, Entré à vingt-deuxans à l'Ecole des beaux-arts,
élève de Provost et d'AchIlle Leclerc, M. Armand, le pre-
mier qui ait eu, en France, à s'occuper de la construction
des gares de chemins de fer, montra bien vite une réelle
intelligence à comprendre et à remplir les conditions si

souvent compliquées de ce programme nouveau. D'abord
architectedes chemins de fer de Versailles et de Saint-
Germain (1835), il construisitsuccessivement les gares de

ces deuxvilles,cellesde Saint-Cloud, dela rue Saint-Lazare

puis, attaché au chemin de fer du Nord (1845), il éleva

celles d'Amiens, d'Arras, de Lille, en 1846 et 1847, de

Calais en 1848, de Saint-Quentin en 18S0, de Douai en
1831. Cependant, vers 18S3, il abandonnales chemins de

fer, et deux circonstances capitales, l'hôtel du Louvre
(1855], et le grand hôtel (1862), où il y avait de nom-
breux services à concilier et à satisfaire, lui offrirent 1 oc-

casion de combinaisons et d'agencementsqui font honneur

à ses ressources d'inventionet résument ses plus sérieuses
.qualités. C'estaussi sur les plans et dessinsde M. Armand,

auteur de plus d'une autre construction privée, que l'hôtel
de MM, Pereire a été élevé en 1837. M. Armand, qui est

en outre un collectionneur du goût le plus fin, s'est
consacré dans les dernières annéesà l'étude des médailles

italiennes; on lui doit un ouvrage du plus haut intérêt:
les Médaillons italiens des xv° et xvi" siècles, 2" éd.

Paris, 1883, 2 vol. in-8. 0. M.

ARMAND-DEULLE (Emile-Ernst), peintre français,
né à Marseille en 1843, mort à Paris en 1883. Fils d'un
pasteur protestant, il se sentit d'abord attiré vers la pro-
fession de marin, et fit, bien jeune encore, un voyage aux
Indes. Après avoir pris part à l'expéditiondu Mexique, il
s'appliqua à la peinture, qu'il avait commencéà cultiver
pendant ses loisirs de bord. En 1873, il entra à l'Ecole

des beaux-arts, dans l'atelier de M. Gérôme; il ne poussa
pascependant sesétudes de figure, et seconsacraau paysage.
Il exposa aux Salons de!874etannées suivantes, une Vuede
la Seine, prise à Asnières, et une étude de Fleurs et
Fruits; les Bords de la Creuseà Pont^-Sebrau; Envi-
rons de Moutier-d'Ahun(Creuse), S. 1877. Dans la
vallée du Brigandoux(Haute-Saône) acquis par l'Etatet
donné au Musée de Besançon; les Bords de la Creuse, le
soir (S. 1878). -La Valléedu Dessoubredans le Jura;
Un coin d'herbage en Normandie (S. 1879). Le
Sentier des Coussières, le soir (Crcuse);Une mare aux
environsde Guéret (S. 1880). –Le Canalde la Bresle

aux environsdEu; Une vallée en Normandie,mati-
née d'automne (S. 1881). Un tournant de l'Orne,
octobre; le Val des Pins (S. 1882). Dans la valUe
de Pontécoulant (Calvados); Temps gris (S. 1883).

Ad. T



ARMAND-DUMARESQ (Charles-Edouard),peintre, né
à Paris le 1er janv. 1826. Aujourd'huiet depuis bien
des années, voué au genre militaire, M. Armand-Duma-
resq a commencépar fixer ses préférences et ses efforts
sur des sujets chrétiens. Elève de Couture, il débuta au
Salon de 1850-1851, avec un Christ mort, acquis par
l'Etat et donné à la cathédrale de Dôle. En 1852,
nous trouvonsau livret Fruits, Attributs des Scien-
ces et des Arts, et Saint Bernard méchant la Croi-
sade, tableau acheté par le pape Pie IX, qui envoya à l'ar-
tiste la croix de Saint-Silvestre. Dans ce temps-là M. Ar-
mand-Dumaresq peignit aussi un Christ pour le palais de
justice de Paris (4° chambre de la police correctionnelle),
et, en 1832, figura au Salon avec une grande composition
le Martyre de saintPierre, aujourd'hui dansla cathédrale
de Caen; c'est un ouvrage robuste où se manifeste encore
assez apparente l'influence de Couture. Changeant tout à
coup d'idéalet de manière, il aborda les thèmes guerriers,
les anecdotes militaires, où il rencontrapromptementl'ori-
ginalitéet un succès fort honorable.Ainsi, dès l'exposition
universelle de 185S, il exposa Une Mort glorieuse (Sou-
venir de 1812) puis, successivementau Salon de 18S7, la
Prise de la grande redouteà la bataillede la Moskowa;
en 18S9 la Mort du général Bizot (au musée de Ver-
sailles) en 1861 Un Episode de la bataillede Solferino
(au musée de Versailles, réexposé en 1868), qui obtint
une médaille de 3e classe. Attaché à l'état-major du
maréchalVaillant, M. Armand-Dumaresq avait suivi toute
la campagne d'Italie de 1859, et peint même, pen-
dant le loisir des batailles, le portrait du roi Victor-
Emmanuel. La Charge de la division Desvaux à Solfe-
rino (appartient à Aly-Pacha) valut à son auteur, en
1863, un rappel de la médaille' obtenue au Salon précé-
dent. Sans donner la liste assez longue des peintures
de M. Armand-Dumaresq, disons simplement que l'artiste
a exposé à tous les Salons, sauf à ceux de 1870, de 1876
et de 1881, tantôt des scènes de bivouac, telles que la
Garde du drapeau (1864), ou l'Espion (1874), tantôt
des compositions hardies et compliquées, fougueuses et
dramatiques comme Cambronne à Waterloo (1867, à
Aly-Pacha), laDéfensede Saint-Quentin(1872, aumu-
sée de Saint-Quentin); Charles XII à Bender (1877),
fréquemment des aquarelles, plus souvent encore des por-
traits. Il profita d'une mission aux Etats-Unis pour com-
mencer une série de tableaux qui sont peut-être, jus-
qu'à présent du moins, la meilleure partie de son bagage.
La Signature de la déclaration d'indépendance des
Etats-Unisd'Amérique (Salon de 1873, chez M. Jordans,
à Boston), Dtnerchez Washington, qui n'a pas eu moins
de succès en Amérique que le précédent, mais qui est à
peu près inconnu en France, n'ayant paru à aucun de nos
Salons officiels; la Reddition de Yorktown (Salon de
1875), la Bataille de Saratoga (Salon de 1879), ces trois
derniers tableauxà New-York, chez MM. W.-B et J.-B.
Astor. En 1882, M. Armand-Dumaresq a exécuté à Lille
un vaste panoramareprésentantla Bataillede Bapaume.
Au Salon de 1883, il a exposé une grande Bataille de i
Bapaume, commandée pour la galerie de Versailles, et i
une petite toile, Chacun son tour. A celui de 1884 un iportrait et la Lecture de l'Annuaire;en 1885, En 1
reconnaissance;en 1886, Premièreascension du ballon (
dirigeable « la France ». Outre ces différents ouvrages, 1
M. Armand-Dumaresq a publié, en lithographies grand
format, les Uniformes de la Garde impériale (1858), icinquante-cinq planches, et les Uniformes de l'Armée ]française (1861), cinquante-quatre planches, ensemble (
de documents certains et précieux dont tous les dessins soriginaux sont réunis au musée de Versailles. Enfin, i
il a gravé à l'cau-forte, d'une pointe habile, mais peu
nourrie, d'après des compositions et des portraits de
son maître Couture, et aussi d'après ses propres ouvrages,
entre autres le Christmort du Salon de 1850-1851, le
Martyr de saint Pierre de 1852 et le Portrait de Pré- o

vost, l'acteur, exposé avec succès en 1853. te lithographe
Pirodon a reproduit plusieurs peinturesde M. Armand-
Dumaresq. Nommé chevalier de la Légion d'honneur en
1867, M. Armand-Dumaresq a été, en 1881, élevé augrade d'officier. Olivier MERSON.

ARMAND (Pierre-Damien), général, né en 1778 à
Fusignano (Romagne), mort à Saint-Cloud en 1855. Il
servit dans l'armée française pendantles guerres de la
République et de l'Empire, fut décoré de laLégiond'hon-
neur à Wagram et nommé colonel d'artillerie sur le
champ de bataille de Bautzen. Après lachute deNapoléon,
il fut précepteur des fils aînés de Louis et Jérôme Bona-
parte. Il prit depuis 1831 une part active aux agitations
de l'Italie; c'est lui notamment qui organisa le service de
l'artillerie pour la défense de Venise (1849). Après la
chute de cette ville, il se réfugia en France et fut nommé,
par leprésidentLouis-Bonaparte,bibliothécaire du château
de Samt-Cloud. II occupa ces fonctions jusqu'àsa mort.
Il a écrit plusieurs ouvrages, entre autres l'Histoire
militaire des éléphants (Paris, 1843), estimée à juste
titre, où il expose l'art de se servir de ces animaux
dans la guerre depuis l'expédition d'Alexandre jusqu'aux
guerresdes Anglais dans l'Inde.

ARMANDIA (Zool.). Le genre Armandia a été créé
parDeFilippien 1862 (NuovogenerediAnnelididelNedi-
terraneo Archiv. per lazoologia,l'anatom. e lefistolog.
Genova) et dédié au zoologiste français Armand de Qua-
trefages, dont le nom de famillese prêtait mal à une traduc-
tion latine. Les Armandia appartiennentà la famille des
Ophéliacéeset se rapprochentsurtout desPolyophthalmus.
L'espèce décrite par de Filippi, l'Armandiacirrhosa, a été
trouvée en Sicile (Cagliari). Depuis, Marenzeller a fait con-

o auwc carccc uu
même genre, l'Armandia
oligops, qu'il a découverte
dans l'Adriatique(Zaole près
Trieste), et que Langerhans
a également observée à Ma-
dère en eau profonde. L'A.
oligops est une Annélide
longue de 5 centim. envi-
ron, dont le corps décoloré
est composéde 27 segments
sétigères la tête porte une
antenne frontale et trois
yeux, ce qui distingue im-
médiatement le genre Ar-
mandia des Polyophthal-
mus. De chaque côté du
prostomium on aperçoit des

organes vibratiles non pro-
tractiles. Les segments sétigères portent chacun deux
faisceaux assez nets de soies simples, et dorsalementet
ventralement un cirrhe papilliforme court. Il y a en outre,
du secondau 22° segment,une languette branchiale simple
beaucoup plus longue que le cirrhe dorsal. Les yeux seg-
mentaires, analogues à ceux des Polyophthnlmus, sont
rouges, simples; ils existent depuis le e jusqu'au 17e seg-
ment sétigère. Huit papilles épaisses et courtes entourent
l'anus. Le pharynx est mince le tube digestifporte au
6° anneausétigère une paire decœcums il s'élargit entre
le 8e et le 12° segment. A. GrAnD.

ARMANNINO,écrivain italien, néàlafin du xme siècle
à Bologne, où il exerça d'abord les fonctions de juge du
podestat, ce qui lui a valu le surnom de Giudice. A une
date inconnue, mais avant 1320, il fut obligé de quitter
sa patrie pour des raisons politiques. Il dit lui-même au
début de la Fiorita.

Già lungo tempo pellegrino errante
Mi ragiraipet tenebrosobosco.

n se fixa enfin à Fabriano, où il exerça la profession
de notaire et composa, en 1325, l'ouvrage que nous



venons de citer. On ignore l'époque de sa mort. La
Fiorita est une composition historique dans le goût du
moyen âge l'auteur commenceà la création du monde et
raconte longuementles histoires de Thèbes et de Troie, et
les aventuresd'Enée; à la fin se trouvent quelques lignes
sur la Table-Ronde. Cet ouvrage est mêlé de prose et de
vers, et se rattache, au point de vue de la forme, à la
célèbre Consolation de Boèce. Armannino a dédié la Fio-
rita au poète bien connu Busone da Gubbio. Peut-être
avait-il connu personnellement Dante dont il cite plusieurs
fois la Divina Commediaavec la plus grande admiration.
11 n'y a que des éditions partielles de la Fiorita les
bibliothèques italiennes en renferment une dizaine de
manuscrits. Ant. TaoMAs.

Bibl. Mazzjltintt, la Fiorita di Armannino Giudice
(dans le Giomale di filologia romanza, III, pp. 4-55.)

ARMANSPERG (Joseph-Ludwig comte d'), homme
d'Etat allemand, né à Koetzing(Bavière) le 28 fév. 1787,
mort le 3 avr. 1853. Libéral modéré, il fut ministre du
roi Louis Ier de Bavière lorsqu'on plaça sur le trône de
Grèce un prince bavarois, Otton, Armanspergfut mis à la
tête de son conseil de régence (1833) il y resta quatre
ans, puis dut se retirer il rentra en Bavière et y finit sa
vie dans la retraite.

ARMATEUR. I. MARINE. L'armaieur est celui qui
arme un bâtimentà ses frais, ordinairementen vue d'une
opération commerciale il en choisit le capitaine, et de con-
cert avec luien composel'équipage;ilapprovisionnele navire
du matérielet des vivres qui lui sontnécessairespour la cam-
pagnequ'il doit entreprendre.Si l'armateur est propriétaire
du navireetTemploieoursonusage,ousi, en étant proprié-
taire, il en loue l'usagetout en s'en réservant l'armement,
il est propriétaire-armateur mais il peut se faire que
le navire soit loué désarmé à l'armateur qui est dans
ce cas fréteur-armateur. Les qualités de propriétaire et
d'armateur, bien que généralement réunies par la même
personne, sont donc parfaitementdistinctes.Si le bâtiment
appartientà une société et qu'un seul de ses membres soit
chargé des soins de l'armement, c'est ce dernier qui
prend la qualité d'armateur. On l'appelle parfois arma-
teur gérant. Avant l'abolition de la course on donnait
le nom d'armateurs aux particuliers qui avec l'auto-
risation de l'Etat (V. COMMISSIONEN GUERRE, lettre DE
marque), armaient à leur frais, risques, périls et profits
des bâtiments destinésà s'emparer des navires ennemis,
et, par extension, ce nom était donné aux navires eux-
mêmes et à leurs capitaines. Pendant très longtemps,
l'Etat eut recours aux armateurs, pour la formation de
ses flottes de guerre et ne conservaiten temps de paix
qu'un nombre restreint de bâtiments. Les graves inconvé-
nients résultant de cet état de choses, tant au point de

vue de la rapidité des armements,que de leur valeur mi-
litaire, déterminèrent Richelieu à commencer la création
d'une flotte nationale, spécialement affectée aux opérations
de guerre son œuvre fut continuée par Colbert. Cepen-
dant pour les expéditiens navales exigeant le transport de
grandes quantités de troupeset de matériel, les bâtiments
de la flotte ne sauraient suffire; dans ces circonstances,
l'Etat loue (V. Nolisement)et au besoin réquisitionne les
navires appartenant aux armateurs et aux compagnies de
navigation et les affecte généralement au service des
transports. C'est ainsi que le corps expéditionnaired'Alger
comprenant37,000 hommes, 4,000 chevaux ou mulets
et un immense matériel de campement fut embarqué sur
une flotte composée de 103 bâtiments de guerre et 500
navires marchands, elle était commandée par l'amiral Du-
perré. Il est des cas, au contraire, où l'Etat a prêté des
bâtimentsde guerre à des armateurs,pour des expéditions
militaires entreprisesà leurs frais. C'est avec un arme-
ment de ce genre que Dugay-Trouin fit la célèbre expédi-
tion qui fut marquée -par la prise de Rio-Janeiro (V.
Armement). E. C.

IL DROIT. L'armateur se propose, en dehors des

cas où il s'agit d'un bâtiment de plaisance ou destiné à
des explorations scientifiques, de réaliser des bénéficesen
affectant le navire soit au transport des marchandisesou
des personnes, soit à la pêche. Les grandes compagnies
de navigation maritime jouent le rôle d'armateur.
Quelques codes étrangers ont déterminéde quelle manière
est nommé l'armateur gdrant (V. ci-dessus), et fixé
ses pouvoirs. V. Code de commerce allemand, art. 459
à 466 (Korrespondentrheder,Schiffsdirektor, Schijfs-
disponent)et Code maritime de Finlande, art. 22 à 25.
Mais le code de commerçe français ayant gardé le silence
sur ces points, il faut appliquerles principes généraux du
droit en les combinant avec les règles spéciales du droit
maritime.Voiciàcetégard quelquessolutionsqui paraissent
certaines.L'armateur-gérantpeutêtre choisiparla majorité
des copropriétairesen vertu de l'art. 220, al. 1 et 2, C.
com. 11 est aussi révocable à la majorité, à moins
qu'il n'ait été désigné par l'acte même qui a établi l'indi-
vision (art. 1856, C.civ.) ou qu'il ne soit lui-mêmecopro-
priétaire de plus de la moitié du navire. L'armateur-
gérant, d'après le but même dans lequel il est nommé,
doit avoir le pouvoir de faire tous les actes relatifsà l'ex-
ploitation du navire; il peut donc, en principe, équiper
le navire, l'entretenir, le fréter, recouvrerle fret, choisir
le capitaine, pourvoir aux dépenses d'armementet plaider
relativement aux actes rentrant dans ses pouvoirs. Au
contraire, il ne pourrait ni vendre le navire, ni l'hypothé-
quer ou emprunterà lagrosse sur lui sans un mandat spé-
cial Les actes faits par l'armateur-gérant,conformé-
ment à ses pouvoirs, obligent les copropriétaires envers les
tiers. L'armateur-gérantn'est obligé envers eux qu'autant
qu'il a lui-même une part de propriété dans le navire.

La faculté d'abandon du navire et du fret (art. 216,
C. com.), accordée au propriétaire d'un bâtiment de mer
pour se libérer des obligations résultant des actes du
capitaine, n'existe point au profit des propriétaires de
navire à raisondes obligations contractées par l'armateur-
gérant ils sont tenus de ces obligations sur leur fortune
de terre comme sur leur fortune de mer. Dans les cas
où les qualités d'armateur et de propriétaire de navire
appartiennent à deux personnes différentes, le nom du
propriétaire seul figure sur l'acte de francisation et
sur les registres de la douane. Aussi le propriétaireseul
est tenu des diverses obligations que les lois imposent
aux propriétaires de navires envers l'Etat. Lui seul aussi
est responsabledes faits du capitaineenvers les tiers et
tenu à raison de ses actes. L'armateur n'est tenu directe-
ment envers les tiers qu'autantqu'il y a quelque faute à
lui reprocher. Mais le propriétaire a un recours contre
l'armateur pour se faire rembourser. En outre, la
faculté d'abandon du navire et du fret appartient au
propriétaire du navire, seul, à l'exclusion de l'armateur.
Un tel acte qui transmet la propriété du bâtiment aux
créanciers ne peut être considéré comme rentrant dans les
pouvoirs d'un armateur-gérantet il va de soi qu'il n'ap-
partient point à celui qui loué un navire sans être armé
d'en enlever la propriété à son bailleur en l'abandonnantà
des.créanciers (V. ARMEMENT, Navire, QUIRATS, QUI-
RATAIRE). Ch. Lton-Caen.

ARMATI (Salvino degli) physicien italien, né à Flo-
rence vers 1256, et mort en 1317. Il ne laissa aucun
écrit. On lui attribue l'inventiondes besicles, que d'autres
disent appartenirà A. Spina, mort en 1313. Un passage
d'un sermon du dominicain Giordoin de Rivalto, en 1305,
fait allusion à cette invention,qui ne remontait pas à
vingt ans à cette époque. Dans son Lilium medicinœ
(1805), Bernard Gordon, de Montpellier, mentionne éga-
lement les besicles. Joannès FERRA.

ARMATOLES (V. Klephtes).
ARMATURE. I. ARCHITECTURE. Dispositif de pièces

auxiliaires, soit en bois, soit en fer, destiné à maintenir
l'assemblage de plusieurs parties d'une construction ou
d'un ouvrage de charpenteou de ferronnerie. Les arma-



tures sont employéesdans la maçonnerie 1° pour main-
tenir l'équilibred'une coupole, elles prennentalors le nom
de ceinture; 2° pour maintenir l'écartement d'un arc,
d'une voûte d'arête ou d'une plate-bande appareillée, elles
sont alors désignées sous le nom de tirant; 3° pour
maintenir dans leurs positions respectives les différentes
pièces qui composent une assise horizontale d'un monu-
ment ou d'unè partie de ce monument. Ainsi, par
exemple, pour maintenir les différentes parties d'une
même assise, dans une flèche d'église ou dans une tour
de peu de largeur, comme une tour de phare, cette
armature se fait alors au moyen des crampons métalliques
reliant les pierres entre elles. Dans le cas où ces arma-
tures sont employées pour consolider une grande con-
struction comme une maison, un hôtel, un monument,
elles se composent d'un double système de pièces métal-
liques dont l'ensemble prend le nom de chaînage les
chaînages horizontaux se font tous les deux étages et ces
chaînages horizontaux sont reliés aux constructions par
des pièces verticales nommées ancres, incrustéesdans les
angles des constructions ou placées d'une façon apparente

sur leurs faces intérieures. Ces armatures métalliques,

crampons et chaînages (fig. 1), ont été employées depuis

les temps les plus reculés. Les Egyptiens reliaient leurs
blocs de pierre par des crampons en bois, à double queue
d'aronde; des scellements en queue d'aronde, mais garnis
de crampons métalliques, ont été employéspar les Grecs et
les Romains dans presque toutes leurs constructions.Au

moyen âge, cette pratique ne fut suivie que pour les édi-
fices dans lesquels on ne regardait ni à la dépense ni à la
main-d'œuvre.La Sainte-Chapelle du Palais à Paris a, par
exemple, des chaînages horizontauxcomposésde crampons
se reliant les uns aux autres en série continue (fig, 2).

Fig. 2. Chaînage de la Sainte-Chapelle.

Depuis la Renaissance, on a continué à employer les arma-t-
turcs pour les constructions de tout genre. En Italie les

arcs de tous les portiques sont munis de tirants métal-
liques horizontaux. Au moyen âge, ces tirants étaient en
bois et ne restaient en place que pendant la construction
des voûtes, on les coupait la voûte une fois posée. Toutes
les belles flèches des églises romanes et gothiques ont
une partie de leurs assises chaînées par des crampons et,
quelquefois, ces crampons forment ceinture continue. La
coupole de Santa-Maria delle Fioreà Florence repose sur un
rouet polygonal en charpente (fig. 3), qui n'est qu'une
armature formant ceinture à la base de la coupole.

Les armatures de pièces séparées de la construction
sont nombreuses.On dit d'une porte en fer ou en bronze
construite sur un réseau de barres métalliques qu'elle est
construitesur une armature.Un vitrail est monté sur un
encadrement en fer consolidépar des bandestransversales,

l'ensemble de cette montureest encore une armature. Un
fourneau de cuisine en maçonnerieou en fonte est conso-
lidé par un ensemble de pièces de métal qui formentune
armature. Les pièces de charpente sont, lorsque, prises
isolément, elles ne présententpas assez de force, assemblées

Fig. 3 Ci aînaee de Sainte-Marie-cIes-Fieurs,
à Jb'Iorence.

entre elles par des liens, ceintures, dtriers, boulons,
qui sont de véritables armatures. Un ensemble do pièces
de métal venant renforcer une poutre de bois constitue
une armature, et la poutre est dite alors poutre armée,.
Enfin, dans les constructions métalliques, les pièces consti-
tuant l'intérieur d'une poutreà treillis, les accessoires
d'une forme à la Polonceau, les carcasses des lanternes
peuvent être considérés comme des armatures. Les têtes
des pilots sont munies d'un cercle de fer plat qui empêche

que la sonnette, en frappant sur le pieu pour l'enfoncer,
n'en écrase la partie supérieure. Cette frette est encore
unearmature, on dit que les pilots sont armés d'une&ette.

II, Saladin.
II, IsnusTBiE, Les armatures métalliques sont

employéesdans la constructiondes fourneauxmétallurgiques

pourconsolider extérieurementles massifs de maçonnerie et
s'opposerà la déformation par l'action de la haute tempé-
rature intérieure. On consolidait le massif des hauts-four-
neaux anciens, en forme de pyramide quadrangulaire
tronquée, par des tirants de fer carré d'environ cinq
centim. de côté, placés parallèlementaux faces extérieures
et dont les extrémités étaient assemblées à clavettes sur
des boucliers de fonte. Au lieu de rendre les tirants d'ar-
mature parallèles aux faces du fourneau, on peut les faire

passer par le milieu des deux faces adjacentes et ce genre
d'armature est préférableà l'autre, parce qu'il consolide
précisément les parties des faces qui ont le plus à soulfrir

par la dilatationetle retraitdes maçonneries. Aujourd'hui,
la tour des hauts-fourneaux est de forme cylindrique et
plus souvent de forme tronconique, elle est armée de cer-
cles en fer qui reposent sur les extrémités en saillie des
briqueslaissées à dessein de distance en distance ou sur
des crochets de fer enfoncésdans la maçonnerie les cercles
sont formés de fers plats ayant sept à dix centim.de lar-
geur et dix à quinze millim. d'épaisseur, on les met plus
forts dans le voisinage du ventre ils sont assemblés par
des joints à entrait de Jupiter, serrés par une clavette et
on a encore la précaution, pour permettre une certaine
dilatation, de faire des joints extensibles constituéspar un
anneau elliptique qui peut s'allonger ou de mettre dans le
joint fixe des clavettes de plomb. Malgré ces précautions,
il arrive que les cercles cassent; on doit prendre des dis-
positions pour éviter leur chute, on suspend verticalement
des chaînes du sommet au pied du fourneau, ou bien on
se sert de bandes verticales de fer fixées à la partie supé-
rieure et à la partie inférieurede la tour et qui viennent

se river extérieurementsur les cercles en les soutenantles

uns par les autres; ces bandes sont des fers plats ayant
quinze à vingt millim. d'épaisseur et dix centim. de largeur

ou bien encore des fers à T. Depuis quelques années,on
emploie fréquemment un revêtementcomplet de tôle formé
d'anneaux rivés qui, tout d'abord, soulevait certaines
objections, non seulementparce qu'il est difficile à réparer

Fig. 1. Crampons.



quand la dilatation du fourneaule fait éclater, niais aussi
parce que les réparations de la maçonnerie intérieure de
briques deviennent pénibles à exécuter; ces objections
n'ont pas empêché le système de revêtementcomplet en
tôle de se répandre et les nombreuses usines qui l'ont
adopté s'en trouvent bien. Les étalages des hauts four-
neaux sont également armés de cercles à joints extensibles
ou d'une enveloppe de tôle continue, tantôt suspendue à
l'entablement du fourneau, tantôt supportée par des mon-
tants à la partie inférieure. Le creuset et l'ouvrage sont
armés de cercles ou d'enveloppes de tôle interrompusaux
embrasures des tuyères et sur le devant du creuset à la
face de coulée. Nous parlerons de ces armatures plus au
long en traitant des creusets des hauts-fourneaux. Dans
les fonderies, on appelle armatures des carcasses en fer
ou en fonte avec lesquelles les mouleurs consolident les
noyaux irréguliers pour lesquels on n'emploie pas de lan-
ternes ni d'axes. La forme de ces carcasses dépend de
celle des noyaux dont elles représentent, pour ainsidire,
le squelette. Les formes et les dimensions des armatures
sont presque aussi nombreuses que celles deschâssis,puis»
qu'elles dépendentcomme ceux-ci de la nature des pièces
a mouler. L. Knàb.

III. Physique. –On désigne sous le nom d'armature
une petite pièce en fer doux que l'on a l'habitude de placer
en contact avec les aimants naturels ou artificiels pour
qu'ils conservent leur magnétisme. A. J.

IV. MUSIQUE (V. Clef).
Bibi.. ARCHITECTURE L. REYNAUD,Traitéd'architec-

ture.– Lesueur, Théorie de l'architecture. Pereot et
CHIPIEZ,Histoire de l'art.

ARMAUCOURT. Corn. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Nancy, cant. de Nomeny;407 hab.

ARMAVIR. Ville de l'Arménie ancienne, bâtie sur une
colline au N. de l'Araxe, près de l'embouchuredu fleuve
Qasagh. On l'a assimilée avec la plus grande vraisem-
blance à l'Armauria,que cite Ptolémée (liv. V, chap. xm).
Si nous en croyons les historiens arméniens, sa fondation
remonteà peu près à l'an 2,000avant notre ère. Durant
dix-huit cents ans les rois d'Arménie v eurent leur rési-
dence ce n'est que vers la fin du ier siècle de notre ère,
que le roi Ardaschès l'abandonna. Elle eut une nouvelle
période de prospérité sous le roi Erovant II, qui s'y in-
stalla durant plusieurs années, jusqu'au jour oit il fonda
Erovantaschad.A partir de cette éDoque,Armavirfut défini-
tivementdélaissée. P.

ARMBOUTS-Cappei,. Com. du dép. du Nord, arr. de
Dunkerque, cant. de Bergues; 1,162 hab.

ARME(V. Armes).
ARMEAU. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny,

cant. de Villeneuve-sur-Yonne; 770 hab.
ARMEE. I. Art militaire. L'armée est l'ensemble

de toutes les forces militaires d'un pays. Une armée est
une portion des éléments de l'armée agissant solidaire-
ment dans un but déterminé, sous le commandement d'un
seul homme. La force et la composition des armées ont
beaucoup varié avec les époques et chez les diiiérents
peuples. En remontantaux temps passés,on voit aux prises
des multitudes plus que des armées. Des populations entières
se jettent en armes sur leurs voisins,mues par le désir du
pillage on parle besoin de conquérir des terres cultivables.
Ds là les armées nombreuses dont font mention les
antiques historiens, où le merveilleuxvient trop souvent
orner et dissimuler la vérité. Dès que l'art militaire fait
des progrès, les petites armées, bien organisées, bien
instruites, apparaissent en Grèce d'abord,à Romeensuite,
et ce n'est pas une exagération que de dire que, jusqu'à
l'ouverture du siècle actuel, toutes les grandes choses
militaires ont été accomplies par de petites armées.
Alexandreconquiert les Indes à la tête de 50,000hommes.
Annibal s'empare de presque toute l'Italie sans porter ses
forces au delà de 60,000 hommes. Scipion pour abattre
Carlhage n'a besoin que de 50,000 hommes. Dans la

guerre des Gaules, César n'a jamais plus de 90,000hommes
sous ses ordres, et c'est presque toujours avec six légions
seulement, c.-a-d.35,000hommesou'ilcombat. A Pharsale,
Pompée réunit 90,000 hommes, César en triompheavec
22,000 légionnaires, 2,000 cavaliers et 19,000 auxi-
liaires. Bélisaire va reconquérirl'Afrique avec 10,000 fan-
tassins, 6,000 chevaux et défait à Tricamare (533) l'ar-
mée vandale de Gélimer, forte de 60,000 hommes. Quatre
ans plus tard, il soutint à Rome, avec 5,000 hommes,
un siège de plus d'un an contre les Ostrogoths dont le
nombre dépasse 100,000hommes. En 1494, Charles VIII
entre en Italie avec 6,000 hommes d'armes, 12,000 fan-
tassins, suisses ou gascons, et 140 pièces de canon. A la
bataille de Fornoue, il défait, avec les 8,000 braves qui
lui restent, les 40,000 hommes de la ligue italienne.
Gustave-Adolphe est la terreur de l'Allemagne avec
25,000 hommes. Turenne, Condé, Maurice de Saxe ne
disposent guère de plus do monde. Condé triomphe à
Rocroy avec 20,000 hommes contre 26,000 Espagnols.
A Nordlingen, il ne commande que 17,000 hommes.
Lorsque Turenne bat les Impériauxà Sinizheim, il n'a
que 9,000 hommes et 6 canons à Entzheim il défait
40,000 Impériaux avec 20,000 hommes. Frédéric le
Grand gagne toutes ses batailles sans avoir jamais plus
de 60,000 hommes autour de lui. A Sorr il n'a que
18,000 hommes à opposer aux 40,000 Autrichiens de
Dann. A Leuthen il bat 60,000 hommes avec 33,000. A
Zorndorfil a 33,000 hommes, les Russes 52,000. Tous
les beaux faits d'armes de la République française, de
1792 à 1808, sont accomplis par des armées de 20,000
à 80,000 hommes. Il suffit de 20,000 hommes à Custine
pour envahir le Palatinat et occuper Francfort. L'armée
d'Italie dont Bonaparte prend le commandement en 1796
ne compte que 45,000 hommes; à la même époque l'ar-
mée de Sambre-et-Meuse s'élève à 78,000hommes celle
de Rhin-et-Moselle, sous Moreau, à 80,000 hommes.
L'expédilion d'Egypte s'effectue avec 40,000 hommes;
celle de Syrieavec 13,000. A Marengo, 21,000 Français
battent 34,000 Autrichiens.A Hohenlindenon voit figurer
60,000 Français contre70,000 Autrichiens.

Depuis les croisades jusqu'en 1800, c.-à-d. pendant
plus de dix siècles, on ne trouve en Europe que neuf
exemples d'armées actives s'élevant à 100,000 hommes
ou au dessus: l'armée française à Azincourt (1415)
l'armée de CharIes-Quint(1532) celle de Maximilien
(1566) l'armée de Louis XIV, lors du passage de la
Meuse (1672/; l'armée française ainsi que celle des alliés,
à Malplaquet (1709); les forces alliées du prince de
Cobourg (1794); l'armée russe de Souvorov (1799); et
l'armée du Rhin sous Moreau (1800). A partir de 1800,
on constate partout un développement excessif de forces
et l'organisation de très grandes armées. La grande
armée du camp de Boulogne, comme on la nomma en
1805, entre en Allemagne avec 216,000 hommes elle
est soutenue par un corps auxiliaire bavarois de
23,000hommes, ce qui porte l'ensemble des forces actives
à 241,000 hommes. Les Autrichiens lui opposent
90,000 hommes, ayant comme réserve en arrière
60,000 Russes. A Austerlitz l'armée russe compte
86,000 hommes, l'armée française 67,000. En 1812,
Napoléon réunit contre la Russie 477,000 hommes, mais
c'est avec 340,000 seulement qu'il franchit le Niemen il
répartitcette masse en trois fractions distinctes, les frac-
tions des ailes constituant, en quelque sorte, deux armées
séparées destinées à protéger les flancs de la fraction
centrale qu'il dirige en personne. En 1813, la grande
armée française comprenait 255,000 hommes, divisés en
plusieurs groupes, près desquels, selon les événements,
Napoléon accourait avec une très forte réserve; ainsi on
ne voit en ligne que 65,000 hommes à Lutzen, 100,000
à Bautzen, 150,000 à Dresde, 180,000 à Leipzig. Les
étrangers opèrent de mémo en 1813. Ils crééent par
nation des armées distinctes, recevant cependant une



direction commune, et ayant quelquefois même un géné-
ralissime. C'est ainsi que l'armée de Bohème (200,000),
l'armée de Silésie (80,000) et l'armée du Nord (90,000),
d'après un plan d'ensemble arrêté, se concentrentsur
Leipzig et livrent bataille avec 500,000 hommes réunis.
On retrouve la même disposition de la part des étrangers,
lors de l'envahissementde la France en 1814 l'armée
de Bohême, l'armée de Silésie et l'armée du Nord,
tout en opérant chacune isolément, font converger
390,000 hommes sur Paris qu'elles prennentpour objectif

commun. En 1815, on voit également opérer de concert
Wellington et Blucher à la tête de deux armées distinctes
qui comptent ensemble près de 220,000 combattants.
Dans la campagne d'Italie, en 1859, les Autrichiens
opposent 217,000 hommes, divisés en deux armées, aux
196,000 franco-sardes commandés par Napoléon III. Dans
la guerre de Sécession, les Américains préfèrent aux
armées nombreuses des groupes de moyennes armées, et
c'estavec 160,000hommes, répartis entre les trois armées
combinées du Potomac, James-riveret de la Shenandoah,

que Grant prépare le grand effort sur Richmond qui doit
terminer la guerre. L'usage semblaitainsi prévaloir, à
mesure que le nombre d'hommes mis en lignes'accroissait,
de recourir aux armées combinées plutôt qu'aux immenses
armées. En 1866, la Prusse et l'Autriche mettent en
campagne à peu près le même nombre de combattants,
250,000, mais, tandis que les Autrichiens ne forment
qu'une seule armée, les Prussiens en organisent trois.
En 1870, la France ne forme également qu'une seule
armée dont l'effectif, au 5 août, atteint270,000hommes.
tandis que les Prussiens disposent de 340,000 hommes
qu'ils répartissent en trois groupes les événements se
précipitent, de nouvelles armées se forment, et dès le
mois de septembre l'armée allemande compte plus de
800,000hommes.

L'emploi des masses armées est donc le fait dominant
des guerres actuelles, et le jour où les millions armés
du temps présent auront fini de jouer leur rôle n'est pas
encore arrivé. Plusieurssiècles passerontsansdoute encore
avant que surgisse le « nouvel Alexandre qui, à la tête
d'une petite troupe d'hommes parfaitement armée et
exercée, poussera devant lui des masses énervées qui,
dans leur tendance à toujours s'accroître, auront franchi
les limites prescritespar la logique, et qui, ayant perdu
toute valeur, se seront transformés, comme les_ Pavillons
Verts de la Chine, en une innombrable et inoffensive
«ohue (Von der Goltz). L'accroissement constant des
armées tient, en effet, à plusieurs causes qui subsisteront
longtemps encore le développement du sentiment de
patriotisme, la substitution des armées nationales aux
armées mercenaires, le désir d'avoir la supériorité du
nombre pour terminerpromptementla guerre; il est d'ail-
leurs singulièrementfacilité par le développement de la
richesse publique, des voies de communication, des arts
industriels. La formation et surtout la conduite des
grandes armées constitue néanmoins un problème assez
complexe dont tous les grands capitaines ont constaté les
difficultés. Montecuculline voulait que des armées de
30,000 hommes. Turenne regardait une. armée de
50,000 hommes comme « incommodepour qui la com-
mandeetpour qui la compose». Le maréchalde Saxe pen-
saitqu'une armée ne devait pasdépasser 40,000hommes.
Le maréchal GouvionSaint-Cyr prétendait que le comman-
dement d'une armée de 100,000 hommes exige de
telles forces morales et physiques qu'on ne peut espérer
les trouver réunies dans un seul homme ». Le maréchal

Marmont dit: « Un général se bat avec 10,000 hommes,
il doit être au milieu de ses troupes et souvent exposé aux
coups de fusil. Un général commande 30,000 hommes,
il fait mouvoir ses troupes et ses réserves et, s'il est
habituellement,à l'exception des cas extraordinaires,hors
de la portée de la mousqueterie, il doit être constamment

sous celle du canon et rester dans la limite de l'espace

où tombent les boulets. Un général dirige 80 ou
100,000 hommes, il arrête le plan, donne des ordres
avant la bataille, imprime le mouvement et attend les
événements dans une position centrale. » Le général de
Brialmontdans ses études sur l'organisation des armées
prétend« qu'iln'est pas logique de confier des armées de
250,000 hommes à des généraux de second ordre, lors-
qu'il est prouvé que Turenne ne voulait pas commander

à plus de 50,000 hommes et que Napoléon, le plus grand
génie militaire des temps modernes, est inférieur à lui-
même toutes les fois qu'il réunit sur un même champ de
bataille, plus de 100,000 combattants» et, à l'appui de
cette opinion, le général de Brialmont compare les opéra-
tions de la bataille de' Sadowa à celles qui ont assuré le
succès des batailles les plus remarquables de la Répu-
blique et de l'Empire. Vouloir mettre les événements his-
toriques en formule, vouloir tirer d'un fait particulier,
accompli sur un théâtre de guerre déterminéet dans des
conditions spéciales, une loi générale, a été une faute

grave commisepar toute une école qui baseencore aujour-
d'hui la science militaire sur les événements du passé.

« L'histoirene se répète pas est une vérité qui peut
servir d'épigraphe aux traités d'art militaire. Le général
de Clausewitz, que l'on peut considérer comme un des
créateurs de la logique militaire, se garde bien de mar-
quer des bornes aux effectifs d'une armée; après avoir
défini un théâtre de guerre une partie du territoire en
état de guerre, telle qu'elle soit couverte et protégée sur
ses côtés de manière à constituer en quelque sorte à elle

seule une portion indépendante de territoire », définit

une armée « la réunion des troupes soumises à un seul
commandement supérieur, qui y sont rassemblées pour
servir la même cause ». On peut donc dire que seul le
théâtre des opérations peutmarquer la limite des effectifs
soumis à une même direction.Vivre, marcheret combattre,
voilà la guerre, dit Clausewitz l'importance des armées
dépend donc: (vivre) de la richessedu théâtre des opéra-
tions, (marcher) du développement de la viabilité, (com.
battre) de la possibilité de concentrer facilement des
forces considérables sur un terrain propreà la lutte.

« La haute direction d'une armée en campagne, dit
le général Paris, présente des difficultés tellement mul-
tiples, qu'elle est considérée, non seulement comme un
art, mais comme le plus élevé des arts. Ces difficultés
qui vont sans cesse en progressant, en même temps que
les effectifs augmentent, ne sont cependant pas inextri-
cables. La guerre de 1870 nous en offre un exemple.
C'est dans le perfectionnement de l'organisationque l'on

a dû chercher la solution d'un problème aussi complexe.

La mise en œuvre d'un chiffre de combattantss'élevantà
des centaines de mille hommes, d'un matériel et d'appro-
visionnements considérables, ne pouvait être obtenue que

par un fractionnement logique des forces, basé sur les
nécessités du combat moderne, et permettant, dans des
limites déterminées, le partage des attributions et des
responsabilités.Le principeénoncé par le maréchal Mar-

mont « un général combat avec 10,000 hommes et (ll
commande 30,000 » a été appliqué dans presque toutes
les armées modernes par la constitutiondes divisions et
des corps d'armée. Cette organisation,qui date du corn-:

mencement du siècle, n'est pas arbitraire. La multiplicité

des unités eût entraîné la multiplicité des ordres à trans-
mettre. Le général en chef eût été absorbé par les néces-
sités du commandement immédiat, et une armée ainsi
organisée eût été une machine fort lourde à manier et
n'obéissant que lentement à l'impulsion de son chef.

Napoléon a dit « La limite des facultés humaines est-

telle qu'il n'est donné à aucun général de commander sur
le même théâtre d'opérationplus de cinq unitésà la fois. »
Le fractionnement des armées en corps d'armée a con-
stitué, au roint de vue de leur conduite, un progrèsconsi->

dérable. Cette unité possédant en troupe, en matériel et

en approvisionnements, tout ce qui est nécessaire pour



livrer un combat d'une durée normale, est devenue la
véritable unité stratégique. Le corps d'armée (35,000
hommes environ) couvrant, avec la partie de son train
dont il ne peut se séparer, une profondeur de 25 à 30 kil.
occupe à lui seul l'étendue d une forte étape. Au cas
même où cette unité ne disposeraitque d'une seule route,
son chef sera seul appelé à régler le dispositif de sa
marche. Le général placé à la tête d'une armée n'aura
pas ainsi à descendre dans des ordres de détail qu'il ne
peut judicieusement donner. Les raisons qui ont amené
le groupement des divisions pour former les corps d'ar-
mée ont conduit à l'adoption d'une directionunique sur
un même théâtre d'opérations. Ce système avait déjà
trouvé son application en même temps que sa justification
en 1813, alors que les armées de Bohême, de Silésie et
de Prusse, sous les ordres Schwartzenberg, de Blücher
et de Bernadotte,obéissant aux ordres du conseil aulique,
adoptèrent le plan d'opérations qui trouva son dénoue-
ment dans les plaines de Leipzig. Cette règle fut suivie
d'une manièreplus complète encore en 1870 dans l'armée
allemande. Ces exemples historiques ne sont pas néces-
saires à la démonstration d'un fait qui s'impose. « La meil-
leure stratégie, dit le général de Clausewitz, est d'être
toujours très fort, d'une façon générale, puis sur le point
décisif. Or, comme le général en chef n'est pas toujours
consulté lorsque l'on détermine la force absolue de l'ar-
mée, la première et la plus importantedes règles qui s'impo-
sent à lui est de tenir ses forces réunies. De sen côté
le général Paris, dans son Traité de tactique, a caracté-
risé de la manière suivante l'attaque et la défense « Le
criterium de l'attaque peut se définirpar les mots appli-
cation dit choc, et celui de la défense par résistance au
choc. » Ces simples expressions disent assez combienil est
nécessaire pour les armées, quel que soit leur nombre et
leur effectif, d'être dirigées vers un but choisi par une
pensée unique.

L'étude des ordres donnés aux armées allemandes par
le maréchal de Moltke est bien faite pour montrer l'esprit
qui préside à la directionsuprême d'un groupe d'armées.
Elle prouve en même temps la possibilité d'une semblable
direction. Peu de temps après les batailles de Wœrth-
Reichshoffen et de Spickeren-Forbach, le maréchal de
Moltkedonnaità l'arméeallemande l'ordre suivant: « Sar-
rebrück, 9 août, 8 heures du soir. Les renseignements
recueillis font supposer que l'ennemi s'est retiré derrière la
Moselleou la Seille. Les trois armées prendrontcette direc-
tion. Les routes suivantes leur sont respectivement affec-
tées, savoir: 3° armée, les routes Sarre-Union, Dieuze et
au sud; 2e armée, les routes Saint-Avold,Nomeny et au
sud lra armée, les routesSarrelouis,Boulay,Les Etangset
au sud. Afin de couvrir ce mouvement, la cavalerie devra
être poussée au loin et soutenuepar des avant-gardes à
grande distance, de manière à laisser aux armées le temps
de se concentrer au cas de besoin. La journée du 10 août
peut être mise à profit par la 1re et la 2e armée pour
laisser reposer les troupes ou pour les amener sur les
routes qui leur sont affectées. L'aile gauche ne pouvant
atteindre la Sarre avant le 12, les corps de l'aile droite
n'auront à accomplir que des marches relativement
courtes. » Comme on le voit, le généralissime se borne
à prescrire aux armées allemandes une direction générale,
en assignant à chacune d'elles une région déterminéedu
théâtre de la guerre.Un tel ordre, en abandonnant toutes
les mesures de détail aux commandants d'armée, leur
laisse toute initiative. Le 13 août, l'imminence d'une
grande bataille n'étant plus douteuse, l'ordre suivant est
adressé à l'armée allemande « La concentration de la
lr8 et de la 2e armée aura lieu sur le 3° corps d'armée, à
Faulquemont. La lre armée portera, demain (12 août) de
bonne heure, deux corps sur la ligne Boulay, Morhange,
un corps vers Boucheporn. La '2e armée dirigera le
9° corps sur Longeville, à l'0. de Saint-Avold; le
2e corps fera avancer vers ce dernier point tout ce qu'il

aura de disponible (en passant, s'il y a lieu, par Lelling),
viendra derrière le 3e. La garde, le 4° et le 128 corps
appuierontvers la gauche de la position indiquée ci-dessus,
de façon à pouvoir la renforcer ou à continuer dans la
direction de Nancy, suivant le cas. La ligne des avant-
postes de la première armée sera formée, en général, par
le cours de la Nied allemande. Tous les corps laisseront
les deuxièmes échelons de leurs convois dans les rayons
du 10 août, et l'on tiendra rigoureusementla main à ce
que les voitures ne stationnent jamais sur les routes. >

En exécution de cet ordre le commandant de la 2° armée
donnaitl'ordre suivant « La 2" arméeira occuperdemain,
14 août, des positions plus rapprochées de la Moselle elle
aura soin de concentrertoute son attention vers la droite,
pour ne pas perdre de vue la marche des événements
autour de Metz. 1° La 5e division de cavalerie s'avancera
demain sur le plateau entre la Moselle et la Meuse,
vers Thiaucourt, et lancera ses pointes dans la direction
du nord pour observer la grande route de Metz à Verdun.
Le point dit les Baraques, à l'E. de Chambley, et le pla-
teau qui s'étend au N.-O. de Gorze conviennent pour avoir
des vues sur cette route. 2° Le 10e corps se concentrera
en arrière de ces positions, à Pont-à-Mousson et autour
de cette localité. M occupera avec des détachements d'in-
fanterie les chaussées vers Metz, sur les deux rives de
la Moselle, ainsi que la bifurcation des routes Pont-à-
Mousson-Flireyet Pont-à-Mousson–Thiaucourt.On cher-
chera à établir la liaison avec l'avant-gardedu corps de
la garde, sur la rive gauche. Le 10° corps jettera, le 14,
un pont sur la Moselle aux environs d'Attou. 3° Le
3° corps arrivera demain à Cheminot, en passant par Lou-
vigny-sur-Seille, avec ses têtes de colonne et le quartier
général les queues de colonne suivront jusqu'à Vigny.
Quelques escadrons de la 6e division de cavalerie, affectée
au 3° corps pour couvrir le flanc droit de l'armée, seront
également employés demain à garantir l'aile droite de la
2" armée, du côté de Metz. 4" Le 9" corps gagnera,le 14,
Buchy avec la division de la tête, y installera le quartier
général, et fera arriver ses queues de colonne jusqu'à
Many. 5° Le 12° corps (saxon), en marchant par Bru-
lange, viendra avec les têtes de colonne jusqu'àla hauteur
de Solpe, où s'établirale quartier général, et fera serrer
les troupes de la queue jusqu'à Vatimont. La division rie
cavalerie sera placée en tête, attendu que le commandant
en chef compte l'utiliser ultérieurement au delà de la
Moselle. 5° La garde pousserademain jusqu'à Dieulouard
deux brigades de cavalerie, appuyées d'artillerie à cheval
et une avant-garde, lesquelles devront avoir franchi la
Seille pour neuf heures. Les queues de colonne se porte-
ront jusqu'aux bords de la Seille. Le quartier général se
trouvera à Arraye. 7° Le 4° corps s'avancera demain
vers la Seille, dans la direction du pont jeté sur la Moselle
à Marbache le quartier général sera installé à Manhoué.
Les queues de colonne serrerontjusqu'à Château-Salins.
8° Le quartier généralde l'armée ira à Pont-à-Mousson. »En descendant l'échelle hiérarchique, comme on le
voit, le commandement s'exerce d'une manière plus pré-
cise. Le généralissime indiquait à grands traits la situa-
tion, ainsi que le but à atteindre. Le commandant
d'armée, serrant de plus près la question, détermine les
mesures à prendre, en tenant, vis-à-vis des différents corps
qui composentson armée, la même conduite que le géné-
ralissimevis-à-vis des armées. L'examen d'un ordre éma-
nant du général commandant un corps d'armée, puis unedivision, montrerait que la précision et les détails vont en
progressant.

De l'examende ces faits, on peut tirer cette conclusion,
c'est que l'importance des armées n'a pas de limite
absolue, pas plus au point de vue de leurs effectifs que
des possibilités du commandement. « Les chemins de fer
pouvant en quelques jours, dit le généralBerthaut, trans-
porter à de très grandes distances un nombre considérable
de troupes et un énorme matériel de guerre, il en résulto



qu'anEtat dont l'armée serait organisée de manière à i

pouvoir absorber dans ses rangs tons les hommes en état

de porter les armes, pourrait, quelques jours après la
déclarationde guerre, écraser sous le poids de ses masses

un adversaire dont l'armée ne comprendrait, comme
autrefois, qu'une partie relativement très faible de la
population. Quant au commandement de ces masses
considérables, il est basé tout entier sur l'initiative des
chefs à tous les degrés de la hiérarchie, sur 1 indépen-

dance dont ils jouissent dans des limites déterminées,

sur les responsabilitésqui sont les conséquencesde cette
indépendance. L'expressiondu prince de Talleyrandpeut

servir de base à l'organisation des grandesarmées Un
chef supérieur ne doit jamais rien faire de ce qiiun
subalternepeut faire pour lui. La gnerre moderne

impose une éducation militaire nouvelle et lorsque y a
plus de quarante ans, le maréchal Marmont écrivait:
€ Une trop longue habitudede l'obéissance diminue plutôt

qu'ellene développe les facultés du commandement », il

indiquait par cela même combien il était nécessairepour
l'avenir du commandement de donner à chacun la part
d'initiative qui lui revient, et de faire naître, à tous les

degrés de la hiérarchiemilitaire, l'amour des responsa-
bilités.

II nous serait impossible de réunir en un seul article

l'ensemble des faits historiques, géographiques, politiques

et techniques, relatifs à l'armée et aux différentes armées

depuis l'antiquité la plus reculée. Nous traiterons seule-

ment ici l'armée romaine,la plus importanteorganisation

militairede l'antiquité, et la question du recrutementet
de l'effectif dans les diverses armées européennes. On trou-

vera aux différents articles géographiques,Aixehaghe,
France, Grande-Bretagne,etc., les renseignements rela-

tifs aux armées allemande, française, britannique, etc

aux mots Alexandre, AMÈNES, SPARTE, etc., les détails

sur l'armée d'Alexandre, d'Athènes, de Sparte, etc.;

aux mots Administration DE l'Armée, APPROVISIONNE-

ments, CAVALERIE, INFANTERIE, etc., les renseignements

techniques sur l'organisation militaire; au mot AGE des

détails sur l'avancement et la fin de la carrière le tout

sans préjudice des articles de second ordre (V. EFFECTIFS

militaires, ORGANISATIONmilitaire, Recrutement).
II. Armée romaine. 1QArmée primitive. Aussi

loin que nous remontons dans l'histoire de Rome, nous

voyons l'armée s'identifierd'unefaçon absolue avec la cité.
Toutcitoven,e.-à-d. tout patricien,est par le fait même de

sa naissance soldat, et doit servir en temps de guerre. Au

temps de Romulus, dit la tradition, l'armée se composait

de 3,000 fantassins(milites) et de 300 cavaliers (celeres

ou equites), fournis par les trois tribus dont se compo-
sait la cité (Ramnes, Titn, Luceres);elle était subdivisée

en trois troupesde1,000milites et de 100 celeres, chaque

troupene renfermant que des soldats de la même tribu
de cette manière, l'armée présentait comme l'image en
raccourci de la cité romaine. Chaque troupe était com-
mandée par « un homme de la tribu », un tribunus. La
cavalerie avait son chef spécial, le tribunus celerum
(quoique la question du tribunus celerum n'ait pu être

encore résolue par les érudits). L'armée tout entière était
commandée par le chef de la cité, le roi. Sous le roi Tul-
lus Hostilius, l'effectif de la cavalerie fut doublé par l'ad-
jonction de 10 turmœ (la turma étant de 30 equites)
de cavaliers albains (d'après Tite-Live, 1, 30). Tarquin
l'Ancien porta à 1,800 hommes l'effectif de la cavalerie
romaine, et, comme nous l'apprend Cicéron, l'organisa à

peu près de la manière où elle demeura constituée jusque

sous la République (De rep., 2, 20). L'organisationde
l'infanterie fut, en revanche, complètement remaniéepar
Servius Tullius, dont la réforme créavéritablement1 armée

romainede l'époque classique.
2° Réforme de Servius Tullius.ServiusTullius voulut

que les plébéiens, quoique n'étant pas véritablement des

citoyens,servissentà l'armée, aux mêmes conditions queles

t –t
patriciens;topt habitant de l'Etat romain, propriétairede

biens-fonds(locupletes,assidui),doit le service actif Qu-
nforesJdepuisl'âgedeseizeansrévolusC? quelques-unsdisent
dix-sept ans) jusqu'àla fin de sa quarante-cinquième année
(î quarante-sixième année d'après quelques-uns) soit pen-
dant trenteans. Au delà, le Romain sert dans la réserve
(seniores). On s'explique pourquoi les riches seuls doivent
servir le soldatromainest toujours tenu de s'équiper,de
s'armer et de se nourrir à ses frais. Les pauvres, les pro-
létaires (capite censi, froUtarii)ne prennent les armes
qu'en cas de nécessité absolue, de Umultus; et dans ce

cas, ils sont armés et entretenusaux frais du trésor public.
Ce rapport entre le service militaire et la fortune est la
base de tout le système de l'armée romainedepuis Servius

jusqu'à la fin de la République, et il règle, le détail même
de l'organisationdes troupes.L'armée romaine (exercitus)

est divisée en classes ou appels (classes) ces classes sont
formées d'après le revenu des citoyens. Ces classes sont
divisées en compagnies (centurice) dans chaque classe,
les centuries sont réparties en centuries actives (ou de

juniores) et centuriesde réserve (ou de seniores) enfin,

à chaque classe se trouvent annexées des compagnies de
musiciens ou d'ouvriers (fabri). Voici le tableau donné

par Denys d'Halicarnasse (4, il) complété par Tite-Live

(1,43):

|0 CENS GENS CENTURIES TOTAL
m EN AS EN MINES

»_ des
J (Tite-Lm,) (Denys) Juniore, «afera CENTURIES

IrA 400,000 400 40 80 80+48 d'equi-7 5^ ToT" 1q~ tes, soit 98.

IIe
711~000

711 10 10
20+~d'ouyriers

il,, 75.000 75 10 (fr~brij, soit 22.

1ÏF 80.000 80 10 10 20.
20 + 2 de musi-

ciens (1 de cor-
IVe 25 000 25 10 10 nicines et 1 de

tubicines), soit
22.

Y^" 1-1.000 "Hl/2 *1H" ~ÏS~ 30.
170+18 iïéqui-

Total des centuries 85 85 tes + 4 d'an-
nexes = 19a.

La cavalerie conserve l'organisation pelle a reçue

sous Tarquinl'Ancien,avec ses 18 centuries, son efiectit de

1,800 hommes; elle est rattachée à la premièreclasse, ne

se composant que des plus riches citoyens.Le cheval leur

est, d'ailleurs, fourni par l'Etat. Chaque classe avait un
armement spécial, plus ou moins complet, suivant le cens
des citovens qui la composaient. La première elasse possé-

dait l'armure complète, à savoir le casque en métal ou
qalea, la cuirasse (lorica), les jambières (ocrem), le bou-

clier rond en métal ou ctipeus. La seconde classe était

armée du bouclier carré en bois recouvertdecuirouscutum
et n'avait pas de cuirasse; la troisièmemanquaitd ocreœ.

Ces trois classes formaient, sur le champ de bataille, la
phalangeou l'ordre compact en dehors, les soldatsde la
quatrième et de la cinquième classe formaientl'infanterie

légère, destinée à opérer en avant de la phalange. Les

ouvriers et les musiciens étaient équipés par les soins do

l'Etat, étant pris, vu les besoins du service, parmi les

pauvres. Cette organisationfut complétéepar les réformes

de Camillequi fit décider, vers 406-400 1° qu'une solde

(stipendium) serait allouée, en temps de guerre, aux
citoyens servant sous les armes; 2" qu'indépendamment

des 18 centuries de cavaliers, il y aurait d'autres cava-
liers spécialementannexés à chaque corps de fantassins Í

3° qu'on créerait une VI0 levée ou classe, renfermant les
«itoyens possédantau moins 4,000 as; 4° enfin, lessubdi.



visions de l'armée furent modifiées, et l'on renonça en
partie au principe de la division par classes pour y
substituer celui du groupement, suivant l'âge et par
centuries.

3° L'armée de la République. L'armée romaine, telle
qu'elleétait forméeaprèsCamille, n'étaitpointpermanente:
les levées avaient lieu en temps de guerre, suivant les
besoins du moment. A chaque nouvelle levée d'hommes,
il fallait constituerà nouveau tous les cadres de l'armée.
Levée et organisationde l'arméeappartenaient aux magis-
trats souverains de l'Etat, aux rois d'abord, puis aux
consuls, le Sénat décidant, d'ailleurs, au préalable, quel
devait être l'effectif de l'armée. L'unité^ militaire, pour
ainsi dire, étant la légion, le Sénat disait combien on
devait lever de légions le chifire normal était de quatre
légions (Polybe, 6,19). Au jour fixé par l'édit des
consuls annonçant la levée, tous les citoyens valides en
Age de porter les armes (la levée immédiate ne visait d'ail-
leurs que les juniores) se réunissaientsur le Capitole. On
commençait par trier ceux qui devaient servir commecava-
liers légionnaires, puis on choisissait les fantassins, en
tirantau sort les noms des citoyensjusqu'à ce que l'effectif
décidé fût réalisé. Le consul était seul juge des cas de
réforme on d'exemption et il y avait des peines sévères
contreceux qui ne répondaientpas à l'appel de leur nom.
Tout citoyendevant le service militaire, qui ad dikctum
non respondebant,ut proditores libertatis in servitu-
tem reaigebantur les insoumisétaient réduits en escla-
vage, comme traîtres à la liberté de l'Etat (Digeste, 49,
16, 4,10) chaque citoyen choisi pour servir (dilectus)
prétait serment séparé (sacramentum)devant le consul.

C'était ce qu'on appelait la levée régulière (legitimus
dilectus). En cas de danger de la patrie, de tumultus,
on procédait autrement il y avait levée en masse, ou
conjuratio; il n'y avait ni tirage ni triage ni serment
individuel. On faisait appel à tous les citoyens et on les
inscrivaitpêle-mêledans l'ordre où ils se présentaient;
puis on les faisait prêter serment en masse, d'où le nom
de conjuratio (Servius, ad Aen., 8, 1). Il y eut, enfin,
sous la République, ce qu'on appelait les « rengagés »,
evocati c'étaient d'ancienssoldats ayant fait leurs années
de service et reprenant les armes spontanément.

Les légions ainsi formées, comment étaient-elles orga-
nisées ? Les légions sont commandées par les consuls,
chefs suprêmes de l'armée romaine.Il y a d'ordinairedeux
légions sous les ordres d'un seulconsul, et elles formentce
qu'on appelle l'armée consulaire,exercitusconsularis. La
légion elle-mêmen'a point de commandant spécial; elle
dépend de six tribuns militaires (tribuni militum), qui
commandent chacun à tour de rôle, alternant soit de jour
en jour, soit de mois en mois d'abord choisis par les
consuls, puis élus par le peuple en partie d'abord (6depuis
362; 16 depuis 311), en totalité ensuite (depuis 207),
les 24 tribuni militumétaient nommés pour un an. Ces
tribuns appartenaient toujoursà l'aristocratie de Rome, et
presque en règle générale, on ne les choisissaitque parmi
les jeunes gens qui se destinaientà lacarrièredeshonneurs;
s'ils étaientde naissancesénatoriale,on les appelaittribuns
au laticlave (tribuni laticlavii) du nom du vêtement
réservé aux sénateurs. Les autres, du fait même de leur
nomination au grade, avaient rang de cavaliers, c'étaient
les tribuni angusticlavii.Toutefois,pour que le tribun
ne fut pas absolument incapable de commander, on décida
qu'il devait avoir fait soit cinq campagnes (pour quatorze
tribuns), soit dix (pour les dix autres), «et la règle était,
en outre, qu'on choisIt les tribuns parmi les jeunes gens
ayant déjà exercé quelque fonctionpublique.Il y avaitune
autre classe de tribuns, ceux que créa une lex Rutilia
Bufa (d'où leur nom de tr. mil. rufuli); c'étaient des
tribuns complémentaires, nommés directement par les
consuls. Au-dessous des tribunsétaient les centuriones
les centurionsétaient, avec les tribuns, les seuls officiers
de la légion. Ils étaientdivisés, du reste, en classes, suivant

la nature de la compagnie à laquelle ils commandaient c
l'organisation du centurionat était calquée sur celle des
subdivisions de la légion. A la phalange de Servius
Tullius, à la légion en ordre compact subdivisée en trois
groupes formés des trois premièresclasses de citoyeus, on
avait substitué, depuis le va siècle avantnotre ère, le frac-
tionnement de la légion suivantles centuries, les centuries
formées d'ailleurs elles-mêmes d'après l'âge et l'armement
des soldats. C'est ce qu'on a appelé la tactiquemanipu-
laire, essentiellementromaine, par oppositionà la phalange
de Servius. L'unité tactique est ce qu'on appelle le mani-
pule, formé de deux centuries le nombre des manipules
et des centuriesest toujours le même;il y a 30 manipules
et 60 centuries par légion, quel que soit l'effectif de cette
dernière. Mais les manipules n'avaient pas tous le même
effectif leur force variait suivant l'âge des soldats, la
nature de l'arme. Sur une légion de 4,200 hommes,
effectif normal, il y avait 1,200 hastati, possédantl'ar-
mure complète et armés du javelot, choisis parmi les plus
jeunes et groupés en 10 manipules de 120 ou 20 centuries
de 60 hommes; 1,200 principes, armés et groupés de.
la même manière, mais choisis parmi les citoyens d'âge
mûn 600 triarii, armés de la lance et choisis parmi
les plus âgés ils formaient 10 manipules de 60 hommes
ou 20 centuries de 30; les velites, au nombre de
1,200, formaientune quatrièmeclasse, composée des plus
pauvres citoyens et des plus jeunes; c'était l'infanterie
légère; elle ne formait pas de centuries distinctes, mais
était répartie entre toutes les centuries, à raison de 20
vélitespar chacune des 60 centuries.A ces 4,200 hommes,
il faut joindre, pour avoir l'effectif complet de la légion,
300 cavaliers formant 10 turmœ, Sur le champ- de
bataille, on combattait par manipule, chaque manipule
ayant son étendard particulier, ou signum, hampe droite
ornée d'un insigne les manipules des hastati étaient
placés sur le front de bataille,puisvenaientceux des prin*
cipes, enfin ceux des triarii; les manipules étaientséparés
les uns des autres par des intervallesqui servaient à l'évo-
lution des velites. L'ensemble d'une armée romainerangée
en bataille (acies) présentait donc à peu près l'aspectd'un
échiquier.

L'organisationdu commandement, dans l'intérieur de la
légion, était modelée sur celle de la tactique. Chaque
manipule a deux centurions celui qui commande la pre-
mière centurie, ou centuriorprior, celui qui commande la
seconde (c. posterior). L'ensemble des centurions était
hiérarchiquement groupé, suivant les corps auxquels ils
commandaient les centurionestriarii (on disait centu-
riones pili) étant les premiersen grade, les c. principes
les seconds, les c. hastati les troisièmes; dans chaque
manipule, le c. prior était supérieurau c. posterior. On
avançait d'un rang à l'autre dans le centurionat à peu
près de la manière suivante

60" rang decimus hastatus osterior.
59ê-81e rangs IX-I hastatus posterior.
80<>-41o X-I hastatus prior.
40e-31° X-I princepsposterior.
308-2ie X-Iprinceps prior.
20M1" X-I pilus posterior.
10e-2° X-II piltis prior.
1er primuspilus.
Le premiercenturionen grade était le commandant de la
premièrecenturie du premier manipule des triarii. C'était
le primuspilusou primipilus par excellence aussi l'ap-
pelait-on amsi simplement. C'était le premierofficier de la
légion après le tribun; il avait la garde de l'étendardde la
légion: il assistait aux conseils de guerre. La légion
se composait uniquement de citoyens romains. Le principe
qu'un légionnaire ne pouvait être qu'un citoyen romain
n'a jamais varié ni sous la République ni sous l'Empire.
Mais à côté des légions, il y avait le contingent fourni par
les villes alliées italiennes,les tronprs dites auxiliaires, ou



Sock. Les troupes alliées étaient groupées suivant la ville
qui les avait fournies, chaque ville envoyant sa cohorte,
cohors, commandée par un homme du pays, prœfectus
cohortis; les cohortes étaient réunies en ailes et chaque
aile était commandée par trois officiers appelés préfets des
alliés (prœfecti sociorum), ceux-làRomains et choisis par
le consul. L'aile alliée correspondaità peu près à la légion
et les préfets des alliés aux tribunsmilitaires.La cavalerie
alliée est groupée en alœ equitum commandéespar des
prœfecti equitumnommés par le consul.

La légion et l'aile alliée forment les troupes ordinaires
de l'armée romaine. Il y a à côté des troupes extraordi-
naires ou d'élite, à savoir 1° troupes extraordinaires les
auxilia, formés de corps de troupesd'originenonitalienne,
envoyés par les rois ou recrutés chez les barbares;
2° troupes d'élite, divisées elles-mêmesen deux corps cor-
respondantaux légions et aux ailes: la cohorte prétorienne
(cohors prœtoria) chargée surtout de la garde de la
tente du généralen chef (prœtoriumetpreetor), composée
surtout de rengagés ou evocati et aussi, semble-t-il, de
jeunes gens de grande famille, amis, parents ou élèves du
général; les cohortes et les ailes extraordinaires(cohortes
et alœ extraordinarias)prises dans la cavalerie et 4'in-
fanterie alliées et chargées surtout de la garde du camp.

Depuis Camille, nous l'avons vu, tout légionnaire rece-
vait une solde (stipendium) du trésor public de Rome.
L'administration de l'armée et le paiement de la solde
étaient confiés aux questeurs, aides des consuls en cette
matière. Commela solde, dit Polybe (6, 39), n'est pas le
paiement du service militaire,mais une simple indemnité,

on décomptede la sommeles fournituresen blé, vêtements,
armes, faites par l'Etat. Quant aux troupes alliées, l'Etat
ne se charge pas de les payer, mais leur donne desrations
en nature, destinées à leur entretien.

Le général romain est le maitre absolu de ses soldats,
leur juge naturel aussi bien que leur chef. Tout délit com-
mis par un soldat en armes est justiciable de ses chefs,

car la discipline était la chose du monde à laquelle l'Etat
romain tenait le plus. Les peines étaient très rigoureuses.
C'étaient 1° la réprimande (casligatio) sans retenue de
solde ni corvée. Toutefois, si elle était appliquée pour
paresseà l'exercice, le soldat voyait une ration d'orge se
substituer à sa ration de blé; 2° la retenue de solde
(pecuniariamulta) trois retenuesde ce genre pouvaient
même entralner la condamnation à mort; 3° la corvée
(munemmindictio) 4° le changement de service (mili-
tiœ mutatio) le hastatus devenait par exemple vélite;

4° la dégradation (gradusdelectio) de un ou plusieurs
rangs; 6° le congé infamant (ignominiosa missio) pro-
noncé toujours avec solennité. Le général, en présence de
toute l'armée en armes, disait au coupable « Je n'aurai
plus besoin de toi » tua jamoperanonutar. Le soldat
sortait des rangs et quittait ses armes et ses vêtements
militaires; 7° la flagellation (fustuarium), exécutée
d'abordpar le tribun, puis par tous les soldatsde la légion
la mort s'ensuivait d'ordinaire si le condamné en réchap-
pait, il était noté d'infamie pour le reste de sa vie;
8° la peine de mort (capitis damnatio),appliquéesoit par
voie de lapidation, soit à coups d'épée, soitpar crucifixion

ou par décapitation; 9° la décimation en cas de sédi-
tion ou de fuite d'un corps de troupes, on tirait au sort
un dixième ou un vingtième des coupables, pour être
battus de verges ou décapités.

Le système des récompenses était réglé aussi minutieu-
sement que celui des peines. A l'origine, comme nous
l'apprendPolybe (6, 39), lorsqu'unsoldat s'était particu-
lièrement signalé pendant la bataille, le général, le faisant
venir sur le front de l'armée, lui rappelait avec éloge sa
bravoure ce qui équivalait à une citation à l'ordre du jour,
puis il recevaitun harnais si c'était un cavalier, une lance
si c'était un fantassin. Plus tard, il y eut des récompenses
plus variées.,consistanten colliersd'or et d'argent (torques)
qu'on portait soit sur le cou, soit autour de la poitrine;

des bracelets en spirale(armillœ); des médaillons d'or
ou d'argent fphalerœ); des aigrettes ou des cornes
qu'on portait sur les casques (corniçula); puis venaient
les récompensesplus sérieuses, plus importantes,consistant
en couronnes (coronœ) couronne vallaire (c. vallaris ou
castrensis),pour le soldat qui avait escaladé le premierle
retranchementennemi; murale (c. muralis)pour celui
qui entrait le premierpar escalade dans une ville ennemie;

navale (classica ou navalis), pour le matelotmonté le
premier à l'abordage d'un vaisseau. Ces trois sortes de
couronnes étaient d'or. Elles étaient cependant moins
estimées-que les couronnes d'olivier (c. oleagina), pour
l'officier qui a contribué à la victoire; de chêne ou civique
(c. civica, quernea), la plus élevéedes récompenses mili-
taires, décernée à celui qui avait sauvé la vie à un Romain
et tué son adversaire:1a couronne portait l'inscriptionOB
CIVEM SERVATVM; le citoyen qui l'avait obtenue, dit
Pline l'Ancien (31,4), était exempté de toutes les charges
publiques prenait place parmi les sénateurs et faisait
participer son père à toutes ses faveurs. Enfin, comme
récompenses particulières aux généraux, il faut citer la
couronne de siège (c. obsidionalis), faite de gazon et
offerte par l'armée romaine à son général; la couronne de
l'ovation (c. ovalis), celle de triomphe(c. triumphalis)
le triomphe et l'ovation,enfin, cérémonies auxquelles nous
consacrerons des articles spéciaux. Pour tout ce qui

concerne la castramétationet l'artillerie des Romains, en
particulier les camps et les machines de guerre, nous ne
pouvons que renvoyer aux articles Caups, Machines DE
GUERRE, etc.

4° L'armée a la fin de la République. A partir de la
fin du ne siècle avant notre ère, 1 armée romainesubit des
changements considérables qui devaient en modifier
complètementl'organisationet créer une arméetoute diffé-
rente de celle de la République. C'est à Marins surtout
qu'il faut rapporter ces changements c'est l'administra-
tation militairede Marius qui déforma l'arméede la Repu»
blique créée par Camille. D'abord, on cessa de lever les
soldats d'après leur fortune tous les prolétaires, les
pauvres, les gens sans aveu ni avoir, à la condition qu'ils
fussent citoyens, purent servir cela arriva pour la pre-
mière fois, disent les historiens, en l'an 107, lorsque
Marius fut chargé de la guerre contre les Cimbres. Dès
lors, l'armée romaine, an lieu d'être une réunion de
citoyens riches, intéressés à défendre la patrie, fut un
ramassis de pauvres, qui cherchaient dans le service mili-
taire un gagne-pain l'arméedevintmercenaire, à la merci
des ambitieux, comme dit Suétone (Guerrede Jugurtha^
87, 3). Une autre mesure acheva d'enlever aux légionsleur
caractèrenational en 89, le droit de cité fut accordé aux
Italiens qui, dès lors, ne servirentplus que commelégion-
naires désormais, les contingentsdes socii disparaissent,
puisqu'il n'y a plus de socii italiens; en revanche, les
auxilia augmententen proportion, et ces auxilia sontde
plus en plus recrutés parmi les provinciauxet les barbares
d'au-delà des Alpes ou des bords du Danube. Le même
Marius, pendant la guerre sociale; ouvrit les rangs des
légions aux affranchis; et peu après, Pompée et César
acceptèrent comme légionnaires tous les provinciauxqui
auraient reçu d'eux le titre de citoyens. Marius encore, en
gardant les soldats sous les drapeaux, fit établir en prin-
cipe un service militairecontinude seize ans il fit prêter
sermentaux conscrits non plus pour l'année, mais pour
tout le temps qu'il plairait au chefde les garder. Vers la
même époquedisparaissenttoutes les distinctions en vélites,
hastati, etc. tous les soldats de la légion sontarmésde
la même matière.Les manipules sont également supprimés,
et, tout en conservant la division en centuries, on établit

un autre groupement par cohortes, à raison de six cen-
turies par cohorte. Par suite, l'étendard du manipule fut
supprimé on donna à la cohorte un vexillum, à la
légion un aigle. L'importancede la légion s'accrut encore
on commençaà donner à chacune d'elles un numéro d'ordre,



nn nom, des épithètes.Et, enfin, sous César, pendant la
guerre des Gaules, elle reçut tfti chef spécial, un légat. Dès
lors, la transformationde l'armée romaine était achevée.

S0 V armée sous l'empire. Sous l'empire, le principe
du service militaire est le même que sous la république.
Tout citoyen le doit. Seulement, l'empireétait assez vaste,
les guerres trop peu nombreusespourqu'on fût obligé d'ap-
peler chaque année tous les citoyens sous les armes. Ces
appels n'avaient lieu qu'en cas de danger, par exemple
après le désastre de Varus, lors de la chute de Néron, lors
de l'invasion de l'Italie par les Marcomans sous Marc-
Aurèle. En temps ordinaire le recrutementdes légions était
assuré par les engagements volontaires ou par les renga-
gements. Il y avait assez de citoyens aimant la carrière
des armes pour que le service militaire pût être regardé,
à certains égards, comme un métier. C'était ce qui a fait
dire, par exemple, qu'Auguste dispensa les Romains de
l'Italie des fatigues de la guerre (Hérodieu, 2, 11) c'est
là le résultat d'un fait, mais ni Auguste ni ses précurseurs
n'exemptèrent les Italiens du service militaire par une loi
formelle. Si les Italiens ne servent pas, c'est qu'il n'y a
pas de raiscn pour les appeleret que, commedit le Digeste
(49, 16, 4, 18), les enrôlements volontaires suffisent
Plerumque voluntario milite numeri s1tpplentur. Le
fait diffère, le droit est le même que sous la république.

En fait, on leva encore un assez grandnombre de soldats
en Italiependantle ier siècle. Mais déjà sous Vespasien, ces
levées étaientassez rares pour qu'on pût appeler la légion
militia provincialis fidelissima. L'Italie ne donne guère
que des prétoriens. Dès la fin du ne siècle, les soldats sont
fournis presque exclusivementpar les deux régions les plus
guerrières de l'empire, la Gaule et la vallée du Danube.
C'est, en particulier, la vallée du Danube qui fait la force
militaire de l'empire: Septime Sévère décide même que les
soldats du prétoire seront choisis surtout parmi les anciens
légionnaires du Norique ou de la Pannonie. Un autre
fait qu'il importede noter et qui résulte des listes de
soldats dressées par les soins de M. Mommsen(Ephemeris
Epigraphica, IV), c'est que les corps de l'armée romaine,
aussi bien les légions que les troupes auxiliaires, avaient
chacun une sorte d'unité géographique et ethnographique
on s'arrangeait de manière à ce que les soldatsd'une même
troupe fussent des compatriotes et qu'ils fussent origi-
naires du pays même qu'ils étaient chargés de défendre.
Du reste, rien de plus légitime les levées n'étaient pas
générales à tout l'empire, elles avaient lieu tantôt àl'Est,
tantôt sur le Rhin, tantôt sur le Danube, elles avaient pour
but de compléter l'effectif des légions campées à cet
endroit il était naturel de verser dans les corps de la
province les conscrits recrutés dans la province même. De
là, la naissance dans les armées d'un esprit de corps très
marquéet qui apparaît visiblement dans toutes les guerres
civiles de l'empire. Enfin, les armées demeurant toujours
aux frontières, il se créa rapidementune sorte d'esprit
militaire en opposition avec l'esprit civil; on distingua le
soldat, ou plutôt le soldat se distingua volontiers du
citoyen, distinctionabsolument inconnue à l'époque répu-
blicaine.

Le choix des soldats appartenaità des légatsimpériaux,
dilectatores, legati ad dilectum, aidés par des agents
subalternes, anciens tribuns ou anciens centurions.Leur
fonction était d'examinerles qualités physiques et morales
de ceux qui se présentaient pour servir; les conditions
requises pour le service militaire étaient pas d'infirmités,
une taille de cinq pieds dix pouces, 16 ans révolus. Si
l'on voulait servir dans une légion, il fallait être citoyen
romain condition que les empereurs éludaientconstam-
ment, puisqu'il n'y avait guère que des provinciaux parmi
les légionnaires; ils accordaientpurement et simplement
le droit de cité au provincial avant de l'envoyer dans une
légion, et c'est surtout de cette manière que le droit de
cité romaine s'est répandu avec une telle rapidité dans
l'empire. Les non-citoyens, qu'ils soient sujets de l'empire

ou barbares, servent dans les anxilia. On voit que la dis-
tinction traditionnelleentre la légion romaine et les
aunUia étrangers subsiste toujours. Les corps
spéciaux se recrutent d'une façon particulière la garde
prétorienne et la garde urbaine, parmi les jeunes Italiens,
et, depuis Septime Sévère, parmi les soldats des légions
les corps de police et la flotte sont fournis par les affran-
chis, les esclaves ou les pérégrins. Le temps de service est
de 25 ans d'ailleurs, on trouve bon nombre de légion-
naires ayant servi 40 à 4S ans. Ces prolongations de
service semblent avoir été parfois imposées par l'empereur.
Souvent même, une fois libéré, le soldatpouvaitreprendre
service en qualité à'evoeatus Augitsti. Il parait, du reste,
que ces rengagementsne sont permis qu'aux soldats privi-
légiés, à ceux qui font partie des euhortes prétoriennes et
urbaines.

Le simple soldat porte le nom de gregalis, caligatus.
Mais il y a désormais des catégories intinies de soldats,
dont on a pu retrouver la liste, grâce aux inscriptions.On
distingueentre le soldat exempt de corvées (imnzunis) et
l'autre (munifex), entres soldats ordinaires et les princi-
paux (principales) ou sous-oiïiciers qui paraissent avoir
été en nombre considérable sous-officiers auxiliaires ou
optiones; ordonnances, cornicularii; courriers, singu-
lares instructeurs,doctores, campidoctores;secrétaires,
commentarienses;scribes, librarii, notarii, exceptores,
codicillarii; archivistes, tabularii, capsarii; teneurs de
livres, actarii; caissiers, arcurii; préposés aux diverses
fournitures, horrearii (pour les greniers), pecuarii
(pour les vivres), armorum custodes,a balneis; préposés
aux tribunaux militaires, quœstionarii (pour la torture),
carcerarii (pour la prison) agents du culte, victimarii,
haruspices musiciens tubicines cornicines, buci-
natores; les porte-drapeaux, signiferi, vexillarii, etc..
etc. Au-dessus desprincipaleset des immunesvenaient
les centurions échelonnés comme par le passé, du centu-
rion de la dernière centurie de la dernière cohorte à celui
de la première centuriede la première cohorte ouprinzipile;
le primipilegarde toujours le rang qu'il avait autrefois: il
est d'usage maintenantqu'onle fasse chevalier. Dans l'in-
térieur de la cohorte, on distingueencore les centurions en
hastati, principes et pili, sans que ces noms désignent
autre chose que des différences de rang. Au-dessus des
centurions, les officiers des milices équestres,à savoir le
prœfectuscohortis (troupes auxiliaires), tribunus mili-
tum (légion),prœfectus equitum. Plus tard, le primi-
pilat (Y) fut regardé également (sous Sévère?) commeune
milice équestre.Onappela a quatuor militiis le soldatqui
avait passé par ces quatre grades.

On distinguait dans l'armée romaine d'alors 1° les
légions (auxquelles nous consacrerons un article), compre-
nant 10 cohortes, 60 centuries, commandées chacune par
un légat assisté de six tribuns, chevaliers ou fils de séna-
teurs de rang prétorien, et d'un prœfectus castrorum,
lequel, à partir de Gallien, remplace le légat dans le com-
mandement de la légion; il y a 23 légions à l'avènement
d'Auguste, 33 sous Septime Sévère l'effectif normal est de
6,000 hommes; 20 les troupes auxiliairesformantsoit
des cohortes, soit des ailes, commandées celles-là par des
prœfecti coll., celles-ci par des prœfecti equitum. La
cohorte est un corps d'infanterie légère, l'aile un corps de
cavalerie. A partir de Vespasien, on voit apparaître des
cohortes pourvues de cavaliers (coh. equitatat). Quelques
cohortes renferment des volontaires italiens. L'effectif de
ce corps est de 500 ou de 1,000 hommes pour les
cohortes, 480 ou 960 cavaliers pour les ailes. L'armement
diffère essentiellement, suivant le pays oii le corps a été
levé. Les noms des troupes rappellentsoit leur manière de
servir (coh. scutata, coh, sagittariorum, ala catafrac-
tarum), soit plus souvent leur pays d'origine (ala Gallo-
rum, cohorsNerviorum,ala Batavorum),soit le nom de
l'empereur ou du général qui les a formées (ala Clau-
diana nova, -ala Flavia pia fidelis, cohorsprimaFlavia



Aquitanica). Elles possèdent, en outre, des numéros
d'ordre, an cas ofc plusieurs d'entre elles ont reçule même
nom c'est ainsi qu'on trouve au moins 7 cohortes
Breucorum, 5 cohortes Dalmatarum, 14 cohortes
Bauricorum. Le nombretotal des cohortes et des ailes de
l'empire nous est inconnu; il a du varier, mais très
certainement, il a dû atteindre et dépasser le chiffre de
500. Indépendamment de ces deux catégories de soldats
provinciaux, nous trouvonsdes numeri, sur lesquels nous
sommes assez peu renseignés, qui semblent se rapprocher
beaucoup des troupes auxiliaires et qui n'apparaissent,
d'ailleurs, qu'assez tard. Quantà ce que les inscriptions
appellentles vexillationes,lesquelles étaient placées sous
ks ordres de prœpositi, ce sont des détachements provi-
soires, formés de troupes légionnaires et auxiliaires grou-
pées momentanément pour les besoins de la guerre.

Les troupes d'élite et les troupesmunicipales de la ville
de Rome étaient 1° les cohortes prétoriennes, institu-
tion qui dérive directement de la coh. prœtoriades armées
de la République. Elles sont chargées spécialement de la
garde de l'empereur leurnombre est de 9 porté à 16 par
Vitellius, ramené à 9 par Vespasien, reporté à 10 par
Domitien (??). Depuis Tibère, elles campent dans un camp
(castra) fortifié, à Rome même, devant la porteViminale.
L'effectif de la coh. prêt. est de 1,000 hommes, que com-
mandeun tribun ayant sous ses ordres des centurions-
chefs tesprœfectiprœtorio;–2° les cohortesurbaines,
au nombre de trois, campées à Rome, près du forum
suarium. Elles sont organisées comme les précédentes.
Chef le pr. urbi; 3° les cohortes vigilum, au
nombrede sept, forteschacune de 1,000hommes, réparties
entre les 14 régionsde Rome,chargées de veiller à la police
nocturneet aux incendies. Chef leprœfectztsvigilum;

4°' les germani corporiscustodes, esclaves germains
appartenantà l'empereur et formant la garde privée; ils
sont supprimésen 69 S0les equitessingularesAugusti,
qui sont créés vers 90 et recrutés parmi les meilleurs
soldats des troupesauxiliaires,sont chargés de la garde
des empereurs; 6° les peregrini et les frumenïarii,
sorte de police de sûreté, dont on ignore l'organisationet
l'origine. L'ensemble de l'armée romaine, avec ses 33
légions,son demi-millierde troupesauxiliaires,ses troupes
d'élite, ses milicesmunicipales, ses flottes V. pour ces deux
mots les articles spéciaux), devait probablementatteindre
un million d'hommes. L'empereur, en sa qualitéd'impe-
rator, était le chef suprême de toute cette armée. L'inter-
médiaire entre lui et les commandants des corps spéciaux
était marquépar les gouverneurs des provinces militaires,
legati, qui commandaient à toutes les troupes stationnées
dans leur district. La vie militaire, on le voit par ces
chiffres, devait donc être singulièrement intense sous
l'empire. Ajoutez à cela qu'elle se prolongeait bien au delà
du tempsde service et que l'ancien soldat avait des droits
et des privilèges qui le distinguaient nettementdu simple
citoyen. A l'expiration de son temps, le soldat avait droit
à des récompenses (preemia militiœ), ce qui correspon-
dait à notreretraite 12,000 sesterces (3,000fr.) pour le
légionnaire, 20,000 (S,OOÛfr.) pour le prétorien.Les auxi-
liaires recevaient, par leur diplômede congé (honestamis-
sio) gravé sur des tablettesde bronze (nousen possédonsun
assez grand nombre), le droitde cité poureux et leur femme

ou leurs enfants nés ou à nattre. Les centurions,les pri-
mipiles recevaient des fonctions d'intendants à la cour de
l'empereur l'ancien primipile, ou primipilaire, revenu
dans sa ville natale, y exerçait souvent les plus hautes
charges. Il y avaitvéritablement, dans l'empire, une classe
militaire formée de tous ceux auxquels le service à l'armée
valait privilèges, droits et considération. La séparation
entre soldats et civils devait s'accentuer encore sous le
bas-empire, alors que les vrais citoyens romains et, en
particulier, les sénateursétaient, lesuns de fait, les autres
de droit,exclusdesarméeset qu'ellesn'étaientplusrecrutées
que par des mercenaires.

6° L'arméesous le bas-empire. L'armée romaine,telle
que nous la font connattrele Code théodosienet le Notitia
aignitatum, diffère assez fortement de celle du haut
empire, quoiqu'on s'exagère généralement les différences
et qu'il ne soit pas difficile de retrouverla transitionentre
rune et 1'_autre. C'est surtout aux réformes des empereurs
Gallien, Gordien III (ce dernier conseillé par le préfet du
prétoire Timésithée), Aurélien, Dioclétien et Constantin

que l'armée romaine dut son organisation nouvelle que
devait achever et codifier Honorius, sous la direction de

son maitre de milice Stilicon.
L'armée se recrute de la même manière, par voie de

levées générales ou locales et d'enrôlements volontaires.
Toutefois, les levées sont plus fréquentes que par le passé.
En revanche,si tout citoyen en principe est, comme autre-
fois, astreint au service militaire, il peut, en fait, ne pas
servir, même si on l'appelle, à la condition de fournirun
homme ou de payer un impôt militaire, mesure dont nous
trouvons, d'ailleurs, des exemples même sous le haut
empire. Cet impôt porte le nom de aurum tironicum. Les
conscritsétaient souvent livrés et vendus aux propriétaires

par des espèces de marchands qui faisaient le commerce
de soldats. Du reste, l'aurum tironicum variait suivant
les besoins du moment et était fixé plus ou moins arbitrai-
rement par les empereurs, se montant tantôt à 2b, tantôt
à 30, tantôt à 36 sous. Avec cet argent, les employés du
princeachetèrent les conscrits, ce qu'on appelait protos-
tasia ou prototypia. Il existait du reste une catégorie de

personnes qui ne pouvaient, en aucun cas, se soustraire au
service militaire,pas mêmeàprixd'or, pas même en entrant
dans les ordres. C'étaient les fils des vétérans, c.-à-d. de

ceux qui étaient sortis du service avec un diplômeen règle
et tous les avantages attachés à ce diplôme. Les fils de vété-
rans étaient inscrits d'office sur les registres (matricules}
et le service militaire tendait ainsi à être à la fois un
impôt matérielpourles uns et une charge héréditairepour
les autres, ce qui explique que l'on distingue toujours,
dans les textes de lois, les soldats des simples citoyens, les
militesdes privati. Le recrutementet le choix des con-
scrits (tirones) constituaienteux seuls une charge qui
incombait aux magistratset aux décurions des villes, sur-
veillés par les agents du prince. Les conditions avaient

peu changé 18 ans révolus, 5 pieds 7 pouces, condition
libre (les esclaves sont toujourstenusà l'écartdes armées,
à moins de nécessité absolue, auquel cas on leur donne au
préalable la liberté); en outre, les Juifs sont exclus des
armées de l'empire.

L'armée romaine comprenait, comme autrefois, des
légions, dont le nombre était, d'ailleurs,singulièrement
plus considérableet l'effectifplus restreint. Il devaity avoir

une centaine de légions. Elles n'étaient plus composéesque
de fantassins; servir dansune légion, c'était servir à pied.
Les numéros d'ordre ont disparu, l'épithète subsiste et
distingueseule la légion. Ce qui est nouveau, c'est la dis-
tinctionentre classes de légions. Il y a les légions pala-
tines (palatinœ) les plus considérées de toutes, qui séjour-
nent d'ordinaire auprès du palais; les légions « du
cortège », comiïatenses, chargées sans doute d'accompa-
gner le prince dans les campagnes; les pseudocomita-
tenses, à peu près réservéesaux provinces-frontières. Tout
cela, d'ailleurs, en principe en fait, la résidence des
légions se modifie sans cesse. Ce qui subsiste, e'est le

rang on passe d'une légion du cortègeà une légion pala-
tine, pour avancer en dignité et voir augmenterla solde.
Les légions sont généralement dédoublées en leyio junio-
rum et l. seniorum, ce qui correspond sans doute à un
ancien état de choses. L'organisation du commandement
n'a guère varié, les titres seuls ont été un peu modifiés
les centurioness'appellentmaintenantcentenarii; il y à
toujours des trtbuni militum et des prœfecti legùmis.

La cavalerie est groupée 1° en vexillationes, les-
quelles semblent avoir remplacé la cavalerie légionnaire.
On distingueles vex., comme les légions, en patatinœ



etc. Elles étaient commandées par des prœpositi ou des
tribuni; 2° en ailes et en cohortes qui dérivent
directement des anciennes et' ont à peu près la même
organisation. Le nombre des numeri s'est accru; il fant

y ajouter les cunei qui y sont intimementrattachés et
semblent avoir surtout un rôle de tactique.

11 y avait à côté de cette armée régulièrece que nous
pourrions appeler les soldats irréguliers ou deputati, dont
le nombre augmente chaque jourwansl'empire. Ces depu-
tati sont, en particulier, sous le nom de ripenses ou de
limitanei, chargés de garder la frontière de l'em-
pire, marquée tantôt par le cours d'un fleuve (ripa), tan-
tôt par un sentier (limes). Ces soldats avaient reçu des

terres à la condition que la possession de ces terres entra1-
nât pour eux et pour leurs descendants l'obligationda
service militaire. C'est sous le règne de SévèreAlexandre
qu'on voit créer cour la première fois de ces sortes de
terres militaires (Lampride, Vie d'Alex., 58). D'autres
soldats étaientétablis dans l'intérieur même des provinces,
dans les terres inculteset abandonnées et, semble-t-il, aux
mêmes conditions que les soldats des frontières ceux-là
étaient vraisemblablementdes barbares, ceux que hNoti-
tia Dignitatum appelle Gentiles ou Lœti. Enfin, un très
grand nombre de soldats servaient comme employés dans
les différents bureaux de l'administration centraleou pro-
vinciale (officiales) où l'avancementétait, du reste, réglé
militairement. Le bas empire a conservé l'usage des

corps d'élite et de police. 11 faut les grouper en deux caté-
gories la garde impériale, divisée en domestici et protec-
tores, commandée par un et plus tard deux comesdomes-
ticorum, garde à laquelle est annexéecelledu labarum
ou de l'étendard sacré (prœpositilabaro); la gardedu
palais, sous les ordres du magister officiorum, qui sert à
la fois de troupe de parade, de troupe de garde et de
troupe de police et d'inspection elle comprend diverses
scholœ (les subdivisions des corps d'élite portent le nom
de schola), scholœ gentilium, scutariorum, armatu-
rarum, agenUum in rebus (cf. au mot Agentes), ces
derniers spécialement chargés de la police supérieure de
l'empire. Les corps d'élite étaient recrutés, comme autre-
fois les prétoriens, soit parmi les jeunes gens de grande
famille, soit parmi les vieux soldats des troupes légion-
naires et auxiliaires. Les protecteurs avaient rang d'of-
ficiers, à peu près de primipile.

Au-dessus des protecteurs, des tribuns et des différents
préfets se plaçait, comme autrefois, toute la hiérarchie des

gouverneurs de provinces militaires, les duces et les
comites qui ont hérité des fonctions des légats de rang
prétorien et de rang consulaire (depuis Gallien ?). Au-des-

sus d'eux, enfin, chefs suprêmes de l'armée romaine, se
trouvent les maitres de la milice, magistri mïlitiœ, ma-
gistri mihtum, dont le nombrea, d'ailleurs, varié, soit
qu'on ait donnéà la cavalerieun maître spécial, soit qu'on
ait créé autant de maîtres de milice qu'il y avait de grands
gouvernements dans l'empire. Toutes ces fonctions étaient,
d'ailleurs, merveilleusement groupées et échelonnées ja-
mais la hiérarchiemilitairen'aétéplus nette,plus observée,
plus sévère que sous le bas-empire. En même temps, la
discipline militaire était assurée par des règlementsd'une
rigueur extrême contre les insoumis (vagi), contre les
déserteurset leurs complices (V. dansle Code Théodosien
le titre De desertoribus et occultatoribus eorum), et
d'autre part, on multipliait les récompenses et les privi-
lèges pour ceux qui voulaient persister dans la carrière
militaire. La solde et les indemnités semblent avoir été
plus élevées qu'autrefois.Les privilèges accordés aux vété-
rans par leur congé (testimonialis)sont de toute sorte
honneurs et avantages d'amour-propre, comme le titre de
protecteur honoraire, exemption de charges municipales,
don de terres tranches de triDut'aperpétuité, permission
de faire le commerce avec certaines franchisesde douanes,

voyage aux fraisdel'Etat,etc.Par suitede toute cette organi-
sation militaireéloignement des citoyens de l'armée, sépa-

ration des carrières civile et militaire, sévèrerèglementda
la hiérarchie,distinctionsnombreuses entre les corps, héré-
dité du service militaire, privilègesaux vétérans, l'armée
romaine formait, au temps de Stilicon, une sorte d'Etat
dans l'Etat elle avait ses habitudes, son esprit, ses
domaines, ses classes et ses castes, ses chefs. Des hommes,

comme Stilicon, Aetius et bien d'autres, n'ont jamaisété
que soldats, fils de soldats.Si l'avancementétait réglé, on
pouvait, avec le temps, devenir, de simple soldat, maître
de la milice. Maître de la milice, on avait à sa disposition
cette populationchaque jour grandissantede soldats et de
vétérans on commandait à la moitié des provinces et à
la moitié des sujets de Rome. Aussi l'élémentmilitairepar
la force des armées, par l'esprit des corps, par la puissance
des chefs, est vraiment le souverain de l'empire. Or, cet
élément est composé à peu près uniquement de barbares.
Si les barbares sont devenus les maîtres de l'Etatromain,
c'estqueparlefaililsenétaientlessoldats et que les soldats
étaient tout alors. La fin de l'empire romainest, en quelque
sorte, le triomphe de l'armée romaineet de l'organisatton
militaire. Camille Jdlliàn.

III. Recrutement. L'armée, d'après la définition
la plus commune, est le personnel que le pays peut oppo-
ser aux forces ennemies soit pour se défendre, soit pour
attaquer et prévenir une agression. Elle s'offre à l'étude

sous des faces multiples. Il est intéressantde savoir par
qui s'exerce le commandement et à quelles conditions il
s'obtient (constitutions et lois sur l'avancement),comment
sont réparties et administréesles forces qui la composent
(lois deseffectifset descadres, et administrationmilitaire),
à quelle juridiction elle est soumise (justice militaire),
quel est son outillage, sa tactique, quels sont ses règle-
ments spéciaux. Ce qui importe plus encore, c'est de se
rendre un compte exact de la façon dont elle est recrutée.
Le mode de recrutement d'une armée, chaque page de
l'histoire le démontre, exerceune influenceconsidérable

sur les destinées d'un pays. Les peuples jaloux de leur
liberté doivent, en conséquence, s'attacher à la faire
véritablement nationale, et s'opposer à ce qu'elle puisse
devenir un instrument de despotisme entre les mains d'un
homme ou d'une caste.

En réalité, l'armée, au sens habituel du mot, l'armée
permanente date de Charles "VII. Jusqu'à lui, le service
militaire est une charge féodale attachée à la terre, à la
possession d'un fief. Tout seigneur doit à son suzerain

un certain nombre de lances. Leur instruction lui
incombe, il en est le seul et véritable chef. La guerre de
Cent ans a fait ressortir en un relief saisissant les incon-
vénients, les dangers, d'un tel système. Les troupes à
la solde des ducs de Bourbon, d'Alençon, des Vendôme,
des Chabannes, des Dunois, des la Trémoille, les

« écorcheurs », comme on les appelait à l'époque, d'un
mot qui vaut, à lui seul, de longs commentaires, sont plus

un fléau pour les villes et les campagnes qu'un ennemi
dangereux pour l'Anglais. Aussi, quand le roi convoque
les Etats à Orléans pour leur demander des subsides, est-il
assailli de plaintes provoquées par les pillages et les
cruautés des gens de guerre. On réclame de lui la réduc-
tion de l'armée à quinze compagnies de cent lances cha-
cune, chaque lance étant composée de six hommes et de
huit chevaux. Par ordonnance en date du 2 nov. 1439,
Charles VII accède aux 'vœux des Etats. Une taille per-
pétuelle de 1,200,000 livres pourvoira à l'entretien de
cette armée. Désormais le roi seul nommera les capi-
taines et fixera le nombre de leurs soldats. Et, tant il

est vrai que le mode de recrutement de l'armée est
intimement lié aux évolutions politiques et sociales d'un
peuple, nous allons voir la création d'une armée dépen-
dant du souverain, soldée par lui, marquer la fin du

moyen âge et devenirl'un des plus précieux instruments
de la puissance royale s'élevant toujours, grandissant

sur les ruines d'un monde féodal huit fois séculaire.
Nous arriverons à la Révolution françaisesans que soit



sérieusement modifiée l'organisation qui avait pris nais-
sance au milieu du xv° siècle. Charles VII la complètera
par la création de compagnies de francs-archers,Louis XI

y introduirales mercenaires étrangers pour faire échec à
h noblesse. Henri IV, Louis XIII, Louis XIV, enrôleront
à prix d'argent ou par la force les gens sans aveu, les
vagabonds,les paysans, les ouvriers réduits à la misère
en'1668, on établira les milices provinciales en 1695, on
enfermera dans des maisons connues sous le nom de

« tours les pauvres gens saisis dans les rues de Paris
ou sur les chemins voisins pour les vendre ensuite aux
officiers de recrutement; quels que soient les procédés
employés, ingénieux ou coupables, grotesquesou odieux,
tous tendront à un même but constituerune force armée
dont le roi reste le maitre incontesté, absolu. Le recrute-
ment s'opèrepar les procédés les plus condamnables. Nul
souci de la dignité humaine: le soldat n'est qu'une mar-
chandise. 11 faut liredansMercier comment se faisaient, au
xvme siècle, les enrôlements soi-disantvolontaires.Il faut
voir dans le Tableau de Paris comment, sur le quai de
la Ferraille, recruteurs et racoleurs achetaientet reven-
daient les hommes vingt ou trente livres la pièce, selon
leur vigueur et leur taille. Parfois, ces honnêtes entre-
metteurs servaient, moyennantfinance, des vengeances
particulières,et l'enrôlement, ainsi pratiqué, devenait une
sorte de lettre de cachet mise à la portée de quiconque
avait la bourse bien garnie. Une ordonnance de 1694,
complémentaire de celle de 1668, avait décidé que les
hommes désignés par le sort sur le contingent de chaque
commune seraient incorporés dans l'armée active; c'eût
été le point de départ d'une organisationrégulière, si
l'application en avait été strictementpoursuivie. Mais le
désordre, la confusion, le bon plaisir royal, les fantaisies
de la noblesse, les abus de toutes sortesresteront la règle
suprême jusqu'à la Révolution.

Révolution. Dès le début de la Révolution, le 12 déc.
1789, un homme a posé les véritablesprincipes du service
militaire chez un peuple libre: « J'établis par axiome,
dit-il, qu'en France tout citoyen doit être soldat et tout
soldat citoyen, ou nous n'auronsjamais de Constitution. »
Plus loin, stigmatisant les honteuses manoeuvres em-
ployées par les racoleurs, montrant que le remplacement
proposé par le rapporteur du comité militaire aboutirait à
d'aussi tristes conséquences,il s'écrie: « Bientôt les pau-
vres seuls seraient chargés du service militaire, bientôt la
liberté serait compromise. » Cet homme c'est Dubois-
Crancé grande figure longtemps méconnue et qu'un
officier français vient de faire sortir de l'oubli (l'Armée
et la Réaolutian, par le général Th. Iung, La Con-
stituante renfermait encore trop d'hommes imbus des pré-
jugés de l'ancien régime pour que les idées de Dubois-
Crancé pussent immédiatement prévaloir. On lui opposa
une formule souvent employée de nos jours: « Le ser-
vice universel obligatoire serait une atteinte à la liberté
des pères de famille. » Le 16 déc. 1789, l'Assemblée
décidaitque le recrutement continuerait à avoir lieu par
voie d'enrôlementvolontaire à prix d'argent. Cette faute
fut chèrement payée. Rappelons les grandes lignes du
programme deDubois-Crancé: service universelobligatoire,
130,000 hommes de troupes réglées couvrant la frontière,
130,000 hommes de milices provinciales destinées à
doubler l'armée active dès que les circonstances l'exige-
ront, 1,200,000 citoyens armés « prêts à défendre leur
liberté envers et contre tous ». N'y-a-t-ilpas là en germe
l'armée active, sa réserve et l'armée territoriale telles
qu'on les a organisées après nos désastres de 1871?
Dubois-Crancé, d'ailleurs, ne s'est pas laissé décourager.

Dans la séance du 28 févr. 1790 il a fait adopter son
plan d'organisationconstitutionnelle de l'armée le roi est
le chef suprême de l'armée l'armée est essentiellement
destinée à défendre la patrie contre les ennemis extérieurs;
nul corps de troupes étrangères ne peut être introduit
dans le royaume ni admis au service de l'Etat sans l'as-

sentimentpréalable du Corps législatif; ni le législateur
ni le pouvoir exécutif ne peuvent porter atteinte au droit
de chaque citoyen d'être admissible à tous les emplois
militaires le ministre de la guerre est responsable
chaque législateur statue sur les dépensesmilitaires, dé-
termine l'effectif à entretenir.Enfin, danscettemêmeséance,
l'Assemblée chargeson comité de rechercherd'urgence les
moyens de recruter et d'augmenter les forcesmilitaires en
temps de guerre. On allât avoir l'occasion de revenir sur
le fatal décret du 16 déc. précédent. L'Assemblée vota
successivementla loi sur l'avancement (20 sept. 1790), la
loi des cadres (3 oct. 1790), l'uniformitéde la solde par
armes (24 juin 1791. Mais), aveclaLégislative, la faiblesse,
l'absence de méthode ont reparu le désordre s'est mis dans
toutes les administrationset, malgré l'élan patriotiquequi
multiplie les enrôlements volontaires en 1792, malgré la
loi du 15 mars sur la formation normale de guerre, des
mesures de salut publie sont devenues nécessaires: la
patrie est en danger. C'est alors qu'est rendue par la
Convention le décret du 24 févr. 1793 formulantnette-
ment cette maxime que le service militaire est la dettede
tout citoyen. Il stipule que « les gardes nationauxde 18
à 40 ans, non mariés ou veufs sans enfants, sont en état
de réquisitionpermanente et à la disposition du ministre
de la guerre et des généraux, jusqu'au complet du recru-
tement ». Vient ensuite le décret du 24 août 1793 ainsi
conçu « Dès ce moment jusqu'àcelui où les ennemis au-
ront été chassés du territoire de la République, tous les
Français sont en réquisition permanente. C'est la véri-
table levée en masse, c'est celle qui va permettre de jeter
neuf armées d'abord, quatorze ensuite sur nos frontières.
Cette fois les idées de Dubois-Crancétriomphent. Ilobtient
la fusion de tous les éléments constitutifs de l'armée,
volontaires et réquisitionnaires, ce qu'il appelait l'amal-
game. De plus pour animer tous les corps du même
esprit, pour en finir avec les traditions aristocratiquesde
certains régiments, il les fondra en une organisation
nouvelle formée de brigadeset de demi-brigades. Le sys-
tème des levées en masse devait amener le promptépuise-
ment de la nation. Aussi, le péril une fois conjuré, sur
le rapport de Jourdan, la loi du 10 fructidor an VI vient-
elle substituer une loi de conscription au régime violent
des réquisitions.Aux termes de cette loi, tout Françaisse
devait à la défense du pays pendantun certain temps. De
20 à 25 ans les jeunes gens sont appelés par la voie du
sort et servent de 1 à S ans suivant l'âge auquel ils ont
été incorporés. En temps de guerre, la durée du service
militaire est illimitée Il n'y a pas d'exemptions.Pour
les cas extraordinaires, la levée en masse pourra être dé-
crétée comme en 1793,

Premier Empire. Cette loi servira puissammentla for-
tune militaire de Napoléon. La conscription, l'amalgame
ont assuré à l'arméeun recrutementsolide. La loi de l'an
VI ne fixant pas de durée au service en temps de guerre,
les armées impériales, conduites dans toutes les capitales
de l'Europe, compterontdans leurs rangs des soldats for-
més, aguerris par cent combats. L'empereurn'aura donc
point besoin de modifier l'œuvre de Junot. Plus tard,
quand à son insatiableambition ne suffiront plus les con-
tingents entiers annuellement appelés, la docilité du Sénat
autorisera l'anticipation des appels et l'incorporationde
jeunes gens n'ayant point atteint l'âge fixé par la loi.
L'immense effort de la Révolution se renouvelle sans avoir
la même excuse. De tels sacrifices peuvent être consentis
parunpeuple lorsquel'intérêt nationalest en jeu; ils ne tar-
dent pas à lui être insupportables, lorque, seule, l'ambition
d'un homme les exigera. Un décret du 17 thermidoran
Xft (5 août 1804) avait fait revivre une prescriptionana-
logue à celle que nous avons signalée dans la législation
romaine tout Français soumis à la conscription ne pou-
vait, avant sa trentième année, être admis à un emploi
public, s'il ne justifiait avoir satisfait aux exigences du
service militaire. Cette disposition, équitable d'ailleurs,



se retrouvera à l'avenir daus toutes les lois de recrutement.
Monarchie constitutionnelle. La loi de l'an VI, entre

les mains de Napoléon, avait mis la France en coupe
réglée. Elle était devenue profondément impopulaire. Le

gouvernementde la Restauration l'a compris commedon
de joyeux avènement, il annonce à la Francel'abolitionde
la conscription. L'art. 12 de la Charte de 1814 le dit
explicitement « La conscription est abolie le recrute-
ment de l'armée de terre et de mer est déterminépar une
loi. » Provisoirement, le recrutement allait se faire par
enrôlement volontaire à prix d'argent. C'est en 1818 seu-
lement (10 mars) qu'était promulguée la loi élaborée par
le maréchalGouvion Saint-C)T. Tout citoyen valide était
inscrit sur les listes de recensement une partie seulement

en cas d'insuffisance des engagements volontaires sans
primes, environ 40,000 hommes était appelée pour
six ans. Ceux qui avaient déjà servi, les vétérans, pou-
vaient, il est vrai, être réincorporés pour une nouvelle
période de six ans. La loi du 9 juin 1821 supprime les
vétérans et porte à 8 ans la durée du service actif. On
le voit, la Restauration avait fait une promesse men-
songère. La conscription n'était nullement abolie, et si le
fardeau n'en portait que sur une partie de la population,
c'est que la monarchiefrançaise imposéeà notre pays par
la Sainte-Alliance n'avait plus rien à craindre de l'Europe
coalisée. Au fond, l'inscription de tous les citoyens valides
sur les listes cantonales, la conscription, par conséquent,
subsistait dans ses dispositions essentielles. Par contre,
les exemptions, que proscrivaitla loi de l'an VI, figuraient
nombreuses dans la loi de 1818. Avec la monarchie de-
vaient fatalementrenaître les privilèges. Au clergé, natu-
rellement, dispense complète du service, était accordée, et
aussi à l'Université, et aux Frères des Ecoles chrétiennes.
Le remplacement, si justement condamnépar Dubois-Crancé,
est hautement admis par l'art. 18 de la loi. La loi de
1790 avait sagement interdit l'incorporation de merce-
naires étrangers dans l'armée française sans l'assentiment
préalabledu pouvoir législatif. La Restauration,cependant,
confiait à des régiments suisses la garde du monarque.
Balayés par la révolution de 1830, les étrangers ne repa-
raitront plus qu'en Algérie, où, du moins, ils ne seront
pas un danger pour la liberté. La loi du 14 oct. confiera
de plus aux Chambres le droit de fixer le contingentà
appeler chaque année. La monarchie de Juillet sentant
également la nécessité,pour se rendre populaire,de réduire
la durée du service fixée à 8 ans par la loi de 1824, faisait
préparer par le maréchal Soult une nouvelle loi du recru-
tement qui est restéependant23 ans la chartemilitaire de
la France. Cette loi (21 mars 1832) maintient, elle aussi.
le principefondamentalde la conscription. Elle règle dans
les plus minutieuxdétails toutes les opérations relatives à
l'établissement des tableaux de recensement, à la compo-
sition et au fonctionnement des conseils de revision, mais
elle n'innove réellement que sur un point la portion de
chaque contingent appelée sous les drapeaux n'y restera
plus que 7 ans au lieu de 8. Les jeunes gens que leur
numéro de tirage au sort ne désigne point pour être incor-
porés dans l'arméeactive peuvent, légalement, être astreints
à certains exercices. Ils ne le seront jamais. Quantaux
dispenses édictées par la loi de 1818, elles sont mainte-
nues. Le remplacement est également consacré par la loi
(art. 19). On y ajoute même la substitution qui n'est
autre qu'un remplacement coïncidant avec la formation des
listes après le tirage au sort. De ce qui précède, on est en
droit de tirer la conclusion suivante la monarchiecon-
stitutionnelle,grâce à l'état de l'Europede 1815 à 1848, a
pu alléger pour l'ensemble de la nation le fardeau des
charges militaires, mais par les exemptions, le remplace-
ment, la substitution,elle a mérité que l'on qualifiât de ce
dicton brutal, l'esprit qui l'animait « Au pauvre la be-
sace »>

Second Empire. Napoléon III ne juge pas nécessaire
de reviser la loi de 1832 seulement, il en saura tirer,

pour la consolidation de son trône, un parti nouveau,
grâce à l'ingénieusecréation de la Caissede la dotation
de l'armée {98 avr. 1855). Le titre II nous donne, à lui
seul, la véritable signification de cette création. L'art. 5
est ainsi conçu: « Les jeunes gens compris dans le contin-
gent obtiennent l'exonération an moyen de prestations
versées à la caisse et destinées à assurerleur remplacement
dans l'armée par la voie des rengagementsd'anciens mi-
litaires. » Comme complément obligé de cette mesure,
l'art. 10 porte Le remplacement prévu par la loi du 21
mars 1832 est supprimé sauf entre parents jusqu'au48
degré. Les autres dispositions taux de l'exonérationfixé
chaque année (art. 6) l'exonérationadmise pour les mi-
litaires déjà sous les drapeaux l'augmentation de la
retraite pour les sous-officiers et soldats comptant25 ans
de service, etc., ne sont que secondaires. A peine citerons-
nous, pour mémoire, la loi du 12 juin 1858 qui puise 12
millions dans la caisse de dotation de l'armée à l'effet de
pourvoiràun découvert du Trésor. Le butpoursuivi, levoici:
si le gouvernement se fait lui-même marchandd'hommes,
s'il se charge, moyennant finances, de fournir des rem-
plaçants à la jeunesse qui recule devant les fatigues et
les périls du service militaire, c'est qu'il entend recruter
l'armée d'hommes par lui choisis, dont il soit sûr. S'il
favorise par des primes et hautes paies les rengage-
ments de 7 ans, s'il les admet pour les simples sous-
officierset soldats jusqu'à l'âge de 47 ans, c'est qu'il veut
de vieux soldatsayant rompu toutes relations avec leurs
concitoyens. Au nouveau César, il faut des prétoriens.
Toujours dans le même esprit, le 20 mars 1858 il inter-
dira la substitution, sauf entre frères. Dix années a?
sont écoulées, le coup de foudre de Sadowa a surpri
l'Europe et révélé la puissance militaire de la Prusse.
L'armée française, avec ses cadres subalternes vieillis,

avec ses soldats immobilisés durant de longues années
dans les tristes et énervants loisirs de la vie de gar-
nison, sans réserves instruites, serait-elle en état de
lutter contre nos redoutables voisins ? Le maréchalNie!
s'effraie. Alors parait la loi du 1er févr. 1868. La durée
du service actif est réduite à 5 ans, après quoi le soldat
passe pour 4 ans dans la réserve. Le remplacement libre
ayant du moins l'avantage de ne plus éterniser les sous-
officiers dans leur emploi, d'ouvrir un débouché trop
longtemps fermé aux engagés volontaires et aux soldats
des contingents annuels, est de nouveau autorisé la
caisse de la dotation cesse de fonctionner. De plus un
auxiliaire de l'armée active sera constitué par la création
de la garde nationalemobile. Celle-ci se composera de la
deuxième portion du contingent laissée dans ses foyers,
autrement dit des jeunes gens ayant « amené de bons
numéros », des exemptés en vertu des § 4, 5, 6 et 7 di!
l'art. 13 de la loi de 1832 (exemptions basées sur la
situationde la famille), des remplacés, des soldats libérés
qui demanderaientà y être incorporés. La dispense, même
en cas de guerre, continue à être accordée aux jeunes

gens qui ont bénéficié des dispositions de l'art. 14, c.-à-d.
aux élèves ecclésiastiques, futurs membres de l'enseigne-
ment, etc. La durée du service dans la garde nationale
mobile est de 5 ans. Quatre fois au plus par an, les jeunes

gens qui en font partie seront appelés à des réunionset
exercices, sans que leur déplacementpuisse nécessiterplus
d'une journée. On voulait, de la sorte, donner un caractère
pratique,une sanctionefficace à l'articlede la loi de 1 832 spë-
cifiant que la deuxième portion du contingent pourrait être
astreinteà «certains exercices », article de pureforme, tou-
jours resté à l'état de lettremorte.Le résultat leplus sérieux
delà loi de 1868 était de permettre, en cas de guerre,
de mobiliser immédiatement 9 classes instruitesau lieu
de 7. Quant à la garde nationale mobile, essai timide et
incomplet de formation de réserves dignes de ce nom, elle

ne fut guère organisée que sur le papier. On le vit bien
en 1870. Certes, nombre de bataillons se comportèrent
bravementau feu; malheureusement le courage individuel,



ne saurait dans nos guerres modernes,avec remploi des

armes de précision, longue portée, avec une tactique
impliquantle fréquentusage de l'ordre dispersé, suppléer
à une sérieuse instructionmilitaire.

Troisième République. En 1871, après la guerre fu-
neste qui venait de coûter à la France deux de ses plus
belles provinces, un énergique courant d'opinion se pro-
nonça pour une prompteréformede l'organisationmilitaire
dontune expérience cruelle avait démontré l'insuffisance.
De là est sortie la loi du 27 juil. 1872 sur le recrutement
de l'armée. Si l'on examine cette loi dans ses grandstraits,

on y trouve assurément de nombreux emprunts faits à la
législation allemande, c'est le sort des vaincus de de-
mander des enseignements à leurs vainqueurs, mais on
est surtout frappé de ses analogies avec le programme
tracé par Dubois-Crancépendant la Révolution. Le service
est obligatoire de 20 à 40 ans: 5 ans dans l'armée
active, ans dans la réserve de l'armée active, 5 ans
dans Y arméeterritoriale,6 ans dans la réserve de l'ar-
mée territoriale.Par conséquent, en cas de guerre, 15
classes de soldats étant déjà instruits, ayant passé par le
régiment, viennent tripler les effectifs de paix.Les incon-
vénients inhérents à la levée en masse décrétée à l'heure
du danger, à la brusque incorporationde jeunes hommes
complètement ignorants du métier des armes, à une for-
mation improvisée dans laquelle les éléments destinés à

une action communene constituentqu'un tout incohérent,

sans lien, sans homogénéité,ont disparu. C'est un progrès
considérable. La donnée première de la loi était excellente.
Malheureusement, l'Assemblée chargée d'en arrêter les
détails, obéissant à un culte exagéré de la tradition,
obéissant aussi, il faut le dire, à des tendances antidé-
mocratiques,allait y introduire de fâcheuses dispositions.
Elle en était restée à l'ancienne conception monarchique
des armées permanentes,armées formant un corps à part
dans la nation, où l'homme nécessairement soumis à une
discipline rigoureuse, à une règle spéciale, oublie, s'il y
reste longtemps, les droits et les devoirs du citoyen.
Les anciens généraux de l'Empire, quelques hommes
politiques voulaient ramener à 7 ans la durée du
service dans l'armée active il fallut de longs et
ardents débats et la pression de l'opinion, pour la main-
tenir à 5 ans. C'était trop encore. En vam alléguait-on
qu'un soldat ne peut, en moins de temps, acquérir une
instruction militaire suffisante; la loi elle-même allait
donner un démenti à ce préjugé. En effet, il était impos-
sible d'entretenir cinq classes entières pendant cinq ans
sous les drapeaux sans grossir outre mesure le budget de
la guerre. Alors, on dut en revenir au tirage au sortpour
diviser le contingent en deux portions l'une faisant cinq

ans de service, l'autre restant six mois seulement au
régiment. S'il est vrai qu'il faut cinq ans au moins pour
former un soldat, quelle serait donc lavaleur militaire des
jeunes hommes ne passant que six mois sous les drapeaux?2
Et cependant, en cas de mobilisation, ils auraient repré-
senté près de la moitié de l'effectif. En 1874 la première
portion du contingentfut de 99,028 hommes, la deuxième
de 60,174. Les ministres de la guerre,responsables,en
somme, de la solidité de l'armée, et bien placés pour ap-
précier les inconvénients multiples d'une telle inégalité,

se sont tous efforcés depuis 1874 d'en atténuer les con-
séquences. Tous, par des expédients plus ou moins heu-
reux, par la libération anticipée des classes et les appels

.retardés, par des congés multipliés, ont cherché à prolon-
ger le séjour au corps de la deuxièmeportionducontingent,
en réduisant d'autant la durée du service de la première
portion, de façon à se maintenir dans les limites de l'ef-
fectif budgétaire. C'est ainsi qu'ona passé par le service
dit de quarantemois, pour en arriver à réduire, de fait, à
quatre ans, la durée du service de la premièreportion du
contingent.En réalité, la loi de 1872 n'ajamaispu être ap-
pliquée dans sonintégralité,. N'est-cepas sa condamnation?
Lelégislateur de 1872, touten proclamantleprincipe du ser-

vice obligatoire,l'avait affaibli par de nombreuses déroga-
tions. Non seulement l'Assemblée nationaleavait maintenu
les exemptionsde la loi de 1832,maiselle les avaitaggra-
vées au profit du clergé, en conférant aux archevêqueset
évêques le droit exorbitant de désignereux-mêmes toute
une catégorie de dispensés. Le remplacement était aboli,
il est vrai, mais on empruntaità l'Allemagne l'institution
de l'engagement conditionnel d'un an, vulgairement

connu sous le nom de volontariat. Moyennant le verse-
ment à l'Etat d'une somme de quinze cents francs,
privilège de la fortune à peine atténué par quelques
exonérations accordées à des familles pauvres, tout
bachelier, tout jeune homme ayant satisfait aux exigences
d'un examen relativementfacile, était admis à ne passeï
qu'un an sous les drapeaux. Les nombreuxdéfauts
de la loi de 1872 n'avaient pas tardé à provoquer
de vives réclamations.Dès les premiers mois de l'année
1876, M. Laisant proposak réduction du service mili-
taire actif à trois ans. Après quelques essais de modi-
fications partielles, le Parlement fut saisi, au commen-
cement de 1882, d'importants projets de réforme. Le
moment semblait venu de mettre l'organisationmilitaire
de la Franceen harmonie avec son état politique et social.
En présence de l'Europe monarchique en armes, notre
pays, quel que soit son idéal, ne peut renoncer à donnerà
ses droits l'appui de la force. Seulement, commel'entretiea
d'une armée augmente les charges fiscales d'un peuple en
même temps qu'il diminue ses moyens de production,sa
richesse, le problème à résoudrese pose nécessairement
ainsi: trouver une organisation militaire portant à son
maximum les forces défensives de lanation, tout en rédui-
sant à son minimum la déperditionde ses forces produc-
tives. II convient également de respecterle grand pcmcipe
de justice sociale formulé par Dubois-Crancé tout citoyen
est soldat, tout soldat citoyen. Avec ces données disparait
l'antique conception des armées permanentes destinées
surtout à défendre un trône, à servir la politique d'une
dynastie. L'armée du temps de paix n'est plus qu'une
école où tout homme validevient apprendreson métierde
soldat. Le soldat redevientcitoyen, quitte le régiment,

y
dès que son instruction militaire est terminée.A l'heure
enfin où la patrie le réclame, le citoyen reprend sa place
dans les rangs de cette armée où il a appris à défendre

son pays. La question se trouve donc ramenée à ceci
Combien faut-il de temps pour former un soldat? Pour la
France, étant donné l'état actuel de préparation de sa
jeunesse,trois ans de service actif constituentle minimum
nécessaire et suffisant. Ce chiffre semble consacré par
l'expérience de l'Allemagne. 11 a été conservé depuis 1882
dans tous les projets du gouvernement, notammentdans
celui déposé en mai 1886, à la Chambre des députés, par
le généralBoulanger, ministre de la guerre. Ce projet de
loi organique militaireest divisé en quatre titres I. Recru-
tement etobligations militaires des citoyens (le seul qui
nous occupeici); -II. Rengagementdes sous-officiers;
III. Onganisation des cadres IV. Avancement. La
commissionnomméepourl'examende ce projeta déposéson
rapport sur les titres 1 et Il, par l'organede M. Laisant, le
28 janv. 1887.Les dispositionsessentielles du projet minis-
tériel ne diffèrastpas du travail de la commission. Le prin-
cipe duservice obligatoire et personnel et la réduction à trois

ans du service actif ont été maintenus. Les dispenses de
droitsontsupprimées, et remplacéespar des dispensesaccor-
dées, sur justification, aux seuls soutiens de famille, dans
la limite maxima de 1S Une taxe militaire frappera
tous ceux qui, pour une cause quelconque, ne remplissent

pas personnellement les obligations du service militaire.
Les hommes dispensés ou en sursis d'appel sont assujettis
à des exercices périodiques. Le recrutement régional est
appliqué à l'arméetout entière. Au bout de deux ans de
service, les hommes suffisamment instruits pourront être
en partie renvoyés dans leurs foyers sous certainescon-
ditions et par voie de tirage au sort. Enfin, la commission



propose, sur le rapport de M. Thiers, nne loi instituant
l'obligation de l'instruction militaire préparatoire notam-
ment pour les jeunes gens de 17 à 20 ans.

Troupes coloniales. Aux termes de la loi du 27 juil.
1872, reproduisant une disposition analogue de la loi de
1868, les jeunes gens amenant les numérosles plus bas
lors du tirage au sort sont affectés au service des colo-
nies et incorporésdans l'infanterieet l'artilleriedemarine.
Il ést mauvais de laisserle hasard désigner jrource service,
particulièrementpénible, deshommes que m leurs goûts, ni
leurs aptitudes, ni leur tempérament n'y ont disposés. Les
caractèresaventureuxne manquentpascheznous,et ilserait
possible, au moyen de primes, de hautes paies, de retraites
proportionnelles accordéesaprèsquinzeansde service, de dé-
terminer assez d'engagements volontaireset de rengagements

pour compléter un effectif qui ne doit pas dépasser 20,000
hommes si l'on sait faire unjudicieuxemploides contingents
indigènes. Ce systèmede recrutement, dangereux pourla mé-

tropole, offre, au contraire, de grands avantages,appliqué
à la garde de nos possessions d'outre-mer. Un projet de
loi dans ce sens a été voté, en 1884, par la Chambre des
députés.

Enrésumé,les forcesmilitairesde la France,sanscompter
ni la marine, ni les troupes coloniales, ni les douaniers et
les gardesforestiersorganisés militairement,se monteraient
à 2,300,000 hommes en cas de mobilisation générale.
En donnant une premièreinstructionmilitaireaux hommes
exemptés à titre de soutiens de famille, en vertu de dis-
penses légales ou de décisionsdes conseils d'administration,

on pourrait constituer une réserve de remplacement de
225,000hommes.

ARMÉES étrangères. Allemagne. C'est par la loi
du 2 mai 1874 que l'Allemagne entière a réorganisé son
armée d'après le système en vigueur en Prusse. Quelques
modifications y ont été apportéespar une loi complémen-
taire promulguée le 6 mai 1880, notamment en ce qui

concerne les réserves. Le service est obligatoire pour tou
sujet allemand de 17 à 42 ans révolus. II n'est admis m
remplacement, ni exemptions, ni dispenses complètes,
même en faveur du clergé. En tempsnormal, les jeunes
Allemands ne sont incorporés que dans leur vingtième
année. Sur les 280,000 hommes que fournit chaque con-
tingent, 180,000 seulement, ceux dont les forces physi-
ques sont le plus développées, sont incorporés, le mmistre
étant obligé de rester dans les limites de l'effectif budgé-
taire fixé par la loi. Il est de 427,274 sous-officierset
soldats, non compris 18,334 officiers. La durée du service
est de 3 ans dans l'arméeactive,4 ans 1/2 dansla réserve,
5 ans dans la landwehr, 12 ans dans le landsturm.

L'Allemagne possède en outre une réserve de recrute-
ment (Ersatz-Truppen) comprenant 3 catégories distinc-
tes d'individus 1° les hommes entièrementbons pour le
service, en excédent de l'effectif budgétaire les hommes
n'ayantpas une constitutionassez mauvaise pour être dé-
finitivementécartés de l'armée les dispensés de service

en temps de paix à titre de soutiens de famille. Cet ensemble
est divisé en deux classes, la première destinée, dès le
début d'une guerre, à combler les vides de l'armée active,
et comprenant les sujets les mieux constitués. C'est cette
première classe qui, depuis 1880, est appelée à des exer-
cices d'instruction durant 18 semaines. Les hommes de la
deuxième classe ne reçoivent aucune instructionet ne doi-
vent être appelés à l'activité qu'en temps de guerre. En
raison de l'inflexibilité de l'effectif budgétaire, 20,000
hommes valides environ, chaque année, bien qu'apparte-
nant de droit à l'armée active, sont laissés dans leurs
foyers à la disposition du ministre. Ils sont rappelés par
les autorités de recrutement pour remplacerdans l'effectif
de paix, les hommes morts, réformés, etc. Tout jeune
homme âgé de 17 ans, satisfaisant à certainesconditions
d'examen et s'engageant à payer son entretien et son
équipement, est libéré au bout d'un an de service et placé
dans la réserve où il reste six ans. Au bout de six mois de

service il est généralement nommé gefreite et remplit les
fonctionsde sous-officier. Au moment de son passage dans
la réserve, il peutobtenirun brevet de capacité d'officier.
Telle est l'institution du volontariat que le législateur
français s'est appropriée. Quand les réserves de recrute-
ment auront été toutes instruites, l'Allemagne disposera,

en cas de mobilisation complète, de plus de cinq millions
de soldats. En l'état actuel son effectif de guerre se décom-
poseraitainsi:

Armée active y compris 50,000
rengagés 486.000Réserve. 456.000Landwehr. 528.000

Volontairesd'unan. 52.000
Réserve de recrutement. 1.75.000Landsturm. 1.028.000Total. 2.72S.OOO

Le 25 nov. 1886, le gouvernement impérial a demandé

au Reichstagune augmentation d'effectif de paix (Frie-
densprâsenzstârke)de 40,000 hommes, de manière à le

porter de 427,274 hommes à 468,409. Le Parlementvota
l'augmentationdemandée, mais pour trois ans seulement.
Il fut dissous,et les nouvelles élections (21féy.1887)assu-
rèrent l'adoption du Septennatavec les effectifs demandés.

Angleterre. La conscription existe en Angleterre en
vertu d'une loi datant de 1752. Seulement, chaque année
le Parlementen suspend l'application.Ce n'est qu'unen-cas.
De toutes les armées européennes, l'armée anglaiseest la
seule qui se recrute exclusivement par enrôlements volon-
taires à prix d'argent, enrôlements s'opérant à des con-
ditionsdifférentes selon qu'ils sont contractés pour l'armée
permanente,les milices ou le corps spécial des volontaires.
Ces troupessont divisées en deux catégories bien distinctes
cellesqui peuventêtre employéeshors du territoire, et celles
qui ne doivent le service qu'à l'intérieur. L'organisation
la plus récentede l'armée permanentedate de 1881. Les
engagements volontaires, qui s'y peuvent contracter de
19 à 35 ans, sont reçus pour une durée de 12 années
dont 7 en moyenne sous les drapeauxet 5 dans la première
classe de la réserve. Les sous-officiers et caporaux sont
admis,à l'expiration de ces -12 années,à contracterun ren-
gagement de neuf ans qui leur donne droit à une pension
de retraite. L'effectif budgétaireest de 184,000 hommes;
mais le nombre des engagements qui ne dépasse guère
23,000 par an, les pertes normales, les désertions, les
expulsions pour cause d'inconduite, produisent toujours

un déficit notable. On distingue trois sortes de réserve
1 Les hommes ayant fait 6 ou 8 ans de service actif et

en devant 6 ou 4 dans la réserve, aux termes des lois de
1870 et de 1880 2° les anciens réservistesde la pre-
mière classe ayant contraté un nouvel engagement de 4

ans 3° tous les anciens soldats retraités. Le recrutement
de la milice est réglé par une loi de 1875. Les engage-
ments y sont reçus pour 6 ans jusqu'à 35 ans pour les
hommes n'ayant point servi, jusqu'à45 pour les anciens
soldats. Leur instruction se fait par un passage de 6
mois dans l'armée active. Une partie, moyennantcertains
avantages pécuniaires, s'oblige à servir au dehors si elle

en est réquise. Les miliciens à cheval, Yeomanry, se pour-
voient eux-mêmes de leur monture, mais comme les autres
ils reçoivent une prime de 150 fr. et sont habillés, équi-
pés, armés par l'Etat. L'organisation des volontaires
(1874) comporte deux catégories volontaires efficients
ayant justifié d'un certain degré d'instructionmilitaire;
volontairesnon efficients, ne sachant rien du métier des

armes et sans valeur réelle. Les uns et les autres s'équi-
pent, s'arment et s'habillent à leurs frais. Pour les pre-
miers il est alloué à chaque corps une somme de 37 fr. 50

par volontaire.Leur nombre est fixé par le budget il ne
dépasse pas 200,000, officiers compris. En résumé, les
forces anglaises se décomposent de la manière suivantet



L'Angleterreprotégée par sa « ceinture d'argent » n'a
pas besoin d'une forte organisationmilitaire. Son aristo-
cratie, ses grands industriels,ses commerçantss'accommo-
deraient peu du service obligatoire. Pour elle plus que
pour toute autre nation, l'argent est le nerfde la guerre,
d'où son système incohérentet antidémocratique de recru-
tement. Puissance coloniale avant tout, l'Angleterrea su
habilement tirer parti des contingentsindigènes représen-
tant une force d'environ 200,000 hommes, dont 433,000
aux Indes.

Autriche-Hongrie. La loi du recrutemeutde la monar-
chie austro-hongroise date du 5 déc. 1868. Elle a été
complétée en 1882. Le service militaire est obligatoire
pendant 12 ans pour tout homme valide. Nulle exemption
n'est admise sauf dans certaines conditions de famille. Le
volontariat existe en Autriche-Hongrie. Le contingent de
120,000 hommes affecté à l'armée de terre est partagé
en trois portions. La première, fixée à 94,000 par la loi,
passe 3 ans sous les drapeaux, 7 ans dans la réserve, 2
ans dans la landwehr. Sur les hommes en excédent de
l'effectif budgétaire, 9,000 sont versés dans la réserve de
recrutement où ils reçoivent l'instruction militaire pen-
dant 8 semaines. La troisième portion du contingent est
directement incorporée pour 12 ans dans la landwehr. Les
landwehrienssont appelés tous les deux ans à des ma-
nœuvresde bataillon d'une durée de 3 semaines. Les dis-
positions relatives à la landwehr sont modifiées dans
quelques-unsde leurs détails en Hongrie dans le Tyrol et
le Vorarlberg, en Bosnie et en Herzégovine.L'armée.autri-
chienne doit être divisée en deux catégories comprenant,t,
la première les hommes dont l'instructionest complète, la
deuxième ceux dont l'instrnctionn'est qu'ébauchée.

Jr VbtA&WUUUL*« ^v » K^• \J \Jreprésentant un effectif immédiatement mobilisable de
871,000 hommes. Tandis qu'en cas de guerre, l'Alle-
magnefournit à son armée 12 °/0 de sa population, la
Russie10 et la France9.6 l'Autriche-Hongrien'en
donne que 3.8 °/o. Il y avait là une cause évidente d'infé-
riorité aussi a-t-on présentéen 1886 et fait voter aux par-
lements autrichien et hongrois un projet de loi instituant
le landsturm. Le landsturmcomprendra tous les hommes
valides de 18 à 42 ans, non liés déjà à un autre titre au
service militaire, et tous les anciens officiers, démission-
naires ou en retraite, jusqu'àl'âge de 60 ans. Le landsturm
sera divisé en deux bans le premier, formé des
classes les plus jeunes (jusqu'à 37 ans), pourra être au
besoin incorporé dans l'armée active le second sera
affecté en principe au service des garnisons; il pourra
cependant être employé à garder les forteressesprises à
l'ennemi ou à assurer au delà de la frontière le service
des convois. Ce projet donne à la monarchie environ
400,000 nouveaux soldats. La loi ne s'applique Das au

Armée active ~175.000Réserve. 363.000Landwehr. 147.000
Volontaires d'unan. 37.000

Total 1.024.000

Landwehr. 137.000
Réserve de recrutement. 94.000

Total seneral. 1.~75.000

Forces pouvant être employées hors du territoire
Armée active dont près de la moitiéauxcolonies 184.000
Première classe de la réserve. 26.000
Miliciensréservistes. 28.000Total. 238.000

Forces ne devant servir qu'à l'intérieur
Deuxième classe de la réserve. 10.000
Milice et Yeomanry. 115 .000
Volontaires efficients 200.000Total. 325.000

n.ra..a.r,

Tyrol et au Vorarlberg, dans lesquels, en vertu de la loi
militaire de 1882, les hommes valides sont tenus au ser-
vice personnel jusqu'à 60 ans quoi qu'en dise la loi de
1886, il est douteux que les hommes de landsturmdoivent
être considérés comme belligérants; n'étantpas assujettis
au port de l'uniforme, et n'ayant d'autres insignes qu'un
simple brassard, ils pourraientêtre considérés comme de
simples partisans, des francs-tireurs.

Espagne. Aux termes de la loi de recrutementdu 8
janv, 1882, le service est obligatoire en Espagne pendant
12 ans. Des exemptions sont accordées au clergé et aux
membres de l'Université l'exonération est admise moyen-
nant une somme de 1,500 francs. Les 60,000hommes du
contingent annuel de l'armée de terresont divisés en deux
portions. Le chiffre de celle qui doit être incorporée dans
l'armée active est fixé par le ministre de la guerre en
raison des ressources budgétaires. Il est essentiellement
variable. Pourtant, il s'élève généralement à 3o,000 hom-
mes. Le service dans l'armée active dure, en principe, 3
ans. Les hommes sont alors renvoyés en congé pour 3 ans
et constituentla réserve active; au bout de ces six ans de
service, ils passent dans la deuxièmeréserve ou ils restent
encore pendant6 ans. Les 25,000hommes de la deuxième
portion comptent pendant 6 ans dans la catégorie des
recrues disponibles, puis, pendant6 autres années dans la
réserve supplémentaire.L'effectif de l'armée espagnole,
en hommes instruits, ne dépasse pas les chiffres suivants

1 ~II"«.II.y", u,'

Deuxième catégorie

Armée active. 102.000
Première réserve 93.000
Deuxièmeréserve. ) 7t .000Total. b66.000

L'effectif budgétaire n'étantque deao.OOO hommes, il
est fait un fréquentemploides libérationsanticipées.A ces
forces il convient d'ajouter l'armée coloniale représentant
40,000 hommes en activité et 34,000 en réserve, ainsi
que 10,000 douaniers organisés militairement.

Italie. Dès 1871, l'Italie songea à modeler son organi-
sation militaire sur celle de la Prusse. Pourtant, la loi du
19 juil. sacrifiait beaucoup encore aux anciens errements,
notamment en ce qui concerne les exemptions. Par la loi
du 7 juin 1874, légèrement modifiée en 1882, elle s'ef-
força de rendre plus étroite l'obligation du service mili-
taire. Les jeunes Italiens sont appelés dans l'année où
ils atteignent l'âge de 20 ans révoluset restent liés au
service jusqu'à l'âge de 39 ans. Il n'y a pour eux ni
exonération, ni remplacement, ni substitution,ni dispense
complète, même en faveur du clergé. Les 180,000 hommes
de chaque contingent reconnus bons pour le service sont
divisés en trois catégories. La première formant l'armée
active, et dont l'effectif est fixé chaque année par les
Chambres, comptaitgénéralement 65,000 hommes, chiffre
porté depuis 1882 à 76,000. La durée du service actifest
de 3 ans (4 ans pour la cavalerie), après quoi les hommes
sont envoyés en « congé illimité » (équivalant à notre
réserve de l'armée active) jusqu'à ce qu'ils aient atteint
l'âge de 52 ans. Cette réserve se subdivise elle-même
en deux parties dont le ministre de la guerre déter-
mine les forces respectives. Les plus jeunes, pendant 5
ans, forment la réserve proprementdite les plus âgés
forment la milicemobile (armée territoriale). Les hommes
de la deuxième catégorie, après un stage de 6 mois dans
les régiments, sont mis en congé illimité jusqu'à l'expira-
tion de leur neuvièmeannée de service. La seconde caté-
gorie se divise à son tour en deux parties les hommes
les plus jeunes constituentune seconde réserve destinée à
compléter les effectifs de guerre de l'armée active, les plus
âgés forment la réserve de la milice mobile. Après la dou-
zième année de service pour la première catégorie, après
la neuvième année pour la seconde, tous sont versés dans
la milice territoriale et y restent jusqu'au31 déc. de
l'année où ils atteignentl'âge de 39 ans révolus. Quanta la
troisième catégorie, composée des dispensés en tempsde



paix pour raison de famille, elle est inscrite d'emblée
dans la milice territoriale.Les hommes ignorantsduma-
niement du fusil reçoivent une instructionsommaire par un
passage de 30 jours dans l'armée active. Le volontariat
d'un an donne mille engagements environ. Quand la loi de
1882 sera entrée dans son plein fonctionnement, les forces
italiennes atteindront les chiffres suivants

sur lesquels plus ue auu,uuu n-ont reçu qu une instruc-
tion militaire à peu près nulle. En vertu d'une dis-
position particulière de la loi de recrutement en Italie,
tout milicien mobile ou territorial peut être appelé, par
l'autorité militaire, comme par l'autorité civile, à prendre
les armes pour concourir au maintiende l'ordre et de la sé-
curité publique. Ce service nommé service de la milice
commitnale a remplacé celui de la garde nationalepré-
cédemment obligatoirepour tous les Italiens valides.

Russie. Après de longs efforts et de nombreuses trans-
formations, la Russie a fini par adopter le principe du
service obligatoire. La loi du recrutementrusse date du
1er janv. 1874; une loi sur la milice du 11 nov. 1876
l'a complétée. Enfin une loi spéciale du 10 avr. 1875 règle
les obligations particulièresdes Cosaques répandussur une
grande partie de l'empire. Le service militaire est dû de
l'âge de 20 ans à l'âge de 40 ans révolus. Il y a exemp-
tion complète pour les membres du clergé des diverses
confessions chrétiennes. En dehors de cela, il n'y a ni
remplacement, ni exonération, ni dispense complète. Le
contingentde l'armée active pris par ordre de tirage au
sort varie, pour la seule armée de terre, entre 145,000
et 230,000. La durée du service est de 15 ans, mais, de-
puis 1881, les hommes sont envoyés en congé après 6 ans
de service actif. Dans cette situation ils forment, pendant
9 ans, la réserve de l'armée active. Les jeunes gens qui
se destinent à l'enseignement sont libérés après4 ans, 3
ans, 18 mois et même 6 mois suivant l'importancedes
établissements auxquels ils sont destinés. A l'expiration
de leur quinzième année de service, les réservistes sont
versés dans la milice (opoltchénié) où ils restent jusqu'à
l'âge de quarante ans. Les hommes du contingent,en excé-
dent de l'effectif budgétaire et non incorporés,*sont direc-
tement versés dans la milice où ils ne reçoivent d'ailleurs
aucune instruction militaire. Ils constituent ce que l'on
appelle la milice du deuxième ban. Le chiffre normal de
l'armée active en temps de paix étant de 1^5,000hommes,
les forces russes doivent s'évaluercommesuit

Armeepermanente
Armée aetive. 217.000
Premièreréserve. 328.000
Deuxièmeréserve. 206.000
Volontaires d'unan. 7.000Total. 758.000

Nilice mobile
Contingents de la 1 r8 catégorie. 240.000
Contingents de la 28 catégorie 150.000
Volontaires d'unan. 3.000Total. 393.000

Milice territoriale
Contingents de la 1 r8 catégorie. 375.000
Contingents de la 2e catégorie. 326.000
Contingents de la 3e catégorie. 928.000
Volontaires d'unan. 5.000Total. 4.634.OU0

Totalgénéral. 2.785.000
sur lesquels plus de 900,000 n'ont reçu qu'une instruc-

Hommes complètementinstruits
Armée active 869.000Réserve. 1.481.000

Milice du premierban. 543.000Total. 2.863.000

Hommes n'ayant qu'unan d'instruction
Arméeactive. 22.000Réserve. 257.000
Milice du deuxièmeban. 61.000Total. 340.000

Total général 3.203.000
f.nr~nn~ l'inqtriii,.tinnapra dnnnpp n fnnQ lna hnmnioc doLorsque l'instruction sera donnée à tous les hommes de

la milice, la Russie disposera, commel'Allemagne, de plus
de cinq millions de soldats. L'état-major russe poursuit
activement ce résultat en même temps qu'il étudie les
moyens d'encadrer, de mobiliser ces masses formidables.
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ARMÉE NAVALE. Une armée navale est la réunion, en
quantité suffisante, d'un certain nombre de navires de
guerre, placés sous le commandement d'un amiral. Avant
que les révolutions successives opérées dans l'art naval
par l'introduction de la vapeur et le développement des
moyens d'attaque et de défense n'eussent modifié aussi
profondément les types des navires de combat et la compo-
sition des flottes, une armée navale était divisée en trois
escadres placées la première sous le commandement de
l'amiral commandant en- chef, la seconde sous celui d'un
vice-amiral, la troisième sous celui d'un contre-amiral.
Chaque escadre étaità son tour fractionnée en deux divi-
sions au moins, commandées chacune par le capitaine de
vaisseau le plus ancien et composées d'au moins trois na-
vires. Il en résulte que l'effectif d'une armée navaie n'était
pas inférieurà 18 vaisseaux, répartis en trois escadres de
six navires, ou en six divisionsen possédantchacune trois.
Cependant, sous la premièreRépublique, on donna le nom
d'armées navales à des forces composées seulement de
quinze vaisseaux et l'on conférait temporairementle titre
d'amiral aux officiers généraux qui les commandaient.
(V. Ahikal). En plus de ces navires qui constituaientsa
véritableforce militaire, l'arméenavale comprenaituncorps
de réserve ou escadre légère, composé de bâtiments à
marche rapide, de frégates généralement son rôle était
d'éclairer l'armée, de donner la chasse aux navires sus-
pects, d'opérer la reconnaissance des terres et de se por-
ter enfin au point d'une ligne de marche ou de bataille,
où son action était le plus nécessaire.En dehors de ces
groupes, l'armée navale possédait un certain nombre de
navires bons marcheurs,qui se tenaientà la disposition de
l'amiral pour l'accomplissemement de certaines missions
spéciales telles que la transmissiondirecte des ordres, ou
le service des dépêches. En outre, lorsque la nature de
l'expédition l'exigeait, un convoi composé de navires de
guerre, armés en flûte (V. ce mot), ou de bâtiments de
commercenolisés, était joint à l'arméenavalepour effectuer
le transport des troupes et des approvisionnements.
Aujourd'hui, une armée navale, bien qu'ayantconservé le
fractionnement en escadres-et divisions qui vient d'être



indiqué,présentéun caractère essentiellementdifférent de
celui des anciennes flottes à voiles. Celles-ciétaient en effet
composées de navires qui, s'ilsn'étaient pas tous de même
type, possédaient au moins des qualitéssemblables, ce qui
permettaitla formation de forces homogènes. Il n'en est
plus ainsi les progrès accomplis dans les différentes
branchesde la guerre maritime ont eu pour conséquence
la spécialisation,chaque jour plus étroite, des navires de
combat et le développement sur chacun d'eux, d'après sa
destinationparticulière,de certaines qualités au détriment
des autres. C'est ainsi que, pour mettreles naviresà l'abri
des puissantsprojectilesde l'artillerie moderne, on a été
conduit à les recouvrir de cuirasses de plus en plus
lourdes cette transformation n'a pu s'effectuer qu'en
augmentant considérablement les déplacements et les
tirants d'eau de cesbâtimentset en les dotant de machines
très puissantesconsommantpar suite beaucoup de charbon.
Il en résulte que si ces navires penvent résister, grâce à
leur cuirasse, aux feux d'une puissante artillerie, ils sont
impropres à certaines opérations de guerre telles que les
longues croisières,la course entre les navires ennemis, ou
l'établissement d'un blocus leur grand tirant d'eau leur
interdit aussi très souvent la navigation à proximité des
côtes ou dans les embouchuresdes rivières. Il est donc
nécessairede faire entrer dans la composition des forces
navales, des bâtiments d'un caractère tout différent, et
mieux appropriésque les cuirasséspour ces diverses opé-
rations ce sont les croiseurs. Ces navires de dimensions
très variablessont complètement dépourvus de cuirasse et
plus vulnérablespar suite aux feux de l'artillerie, mais
ils peuvent réaliser de grandesvitesses sans consommation
de charbon exagérée, ce qui leur permet de se rendre très
rapidement d'un point à un autre et de parcourir de
grandes distances avecl'approvisionnement de leurs soutes;
Ils peuventfaire avec avantagela guerre de course, ruiner
ou paralyser le commerce ennemi en s'emparant de ses
navires ou en les immobilisant dans les ports. Des navires
ayant encore un plus faible tonnage peuvent à leur tour
porter leur action sur des points dont l'accès est interdit
aux cuirasséset aux croiseurs, ce sont les canonnières
qui souvent, ne sont armées que d'uneseule pièce de gros
calibre et dont quelques-unessont cuirassées.' Enfin, un
navire de combat de création toute récente vient de s'ad-
joindre aux armées navales, c'est le torpilleur bâtiment
de très petite dimension, pouvant réaliser de très grandes
vitesses, mais dont le rayon d'action est essentiellement
borné. Son rôle consiste à s'approcher, grâce à sa petite
taille et à sa vitesse considérable, des navires ennemis,
soit pour leur porter une torpillequi explose à leurcontact,
soit pour leur lancer, à petite distance, une torpille auto-
mobile. On voit par l'exposé succinct qui précède, à quel
point les types de nos navires de guerre sont devenus
nombreux et différents les uns des autres, en vue du rôle
assigné à chacun d'eux dans une guerre maritime. Un
autre fait de grande importance vient encore caractériser
la transformation profonde subie par le matériel naval
depuis trente ans c'est l'accroissement considérable de
valeur militaireprise par l'unité constituée,par le navire
elle est telle qu'aujourd'hui un armement de quelques
cuirassés formant une escadre représente une force com-
parable à celle d'une véritable armée navale, telle qu'elle
existait du temps de la marine à voiles. Ce n'est pas seu-
lement dans le développement des moyens d'attaque et de
défense spéciaux à l'armement qu'il faut chercherla cause
de cette augmentation de puissance, c'est aussi dans la
faculté que possède maintenant le navire, grâce à son
appareilmoteur, de se déplacer plus rapidement, de sur-
monter avec plus de certitude les obstacles de la naviga-
tion, ce qui permet de rendre effective,dans un rayon
beaucoup plus étendu, l'actiond'une force navale, tout en
conservant la possibilitéde la concentrer en très peu de
temps et pourainsi dire à une heure donnée en un point
déterminé.Ainsi, les conditionsmilitairesaussi bien qu'éco-

nomiques desforces maritimes actuelles ont eu pour résul-
tat la diminutionconsidérable du nombre des navires et
d'autrepart, sion ne peutformerune force homogène, agis-
sant de conserve, des éléments si divers qui constituent
maintenantune année navale, cela n'empêche pas de les
faire concourir, en un moment donné, à une opération

commune, mais ils doivent agir alors dans les limites et
avec les procédés qui leur sont propres.

Lorsque l'arméenavigue et même pendant le combat,
elle se dispose d'aprèsles signauxde l'amiral suivant l'un
des ordres ou formations usités de même, les évolu-
tions, c.-à-d. les différents passages d'une formation
à une autre, doivent se faire avec précision, d'après des
règles dont l'ensemble constituela tactiquenavale (V. ce
mot). Les ordres de l'amiral sont transmis aux bâtiments
de l'armée par des signaux (V. ce mot) faits au moyen
de pavillons pendant le jour, d'artifices et de fanaux pen-
dant la nuit de coups de sifflet, de trompe, de canon,
en temps de brume ils sont répétés par les chefs d'es-
cadre et de division etpar des naviresnommésrépétiteurs
ou mouchesd'escadre;ces derniers, qui sont aussi affectés

au service des dépêches, sont des croiseurs de petites
dimensionsmais à grande vitesse. Lorsque l'armée arbore
ses couleurs, le vaisseau de l'amiral se distingue par un
pavillon national au sommet du grand mât, un vice-amiral
place le sien au mât de misaine et un contre-amiralle met
au mât d'artimon. Pendant la nuit, lorsqu'il n'est pas
nécessaire de masquer les feux, l'amiral porte trois fanaux
sur son couronnement et un à l'arrière de sa hune d'arti-
mon, le vice-amiral en porte trois sur le couronnement et
le contre-amiraldeux, Unearméed'observationest celle
qui est envoyée dans certains parages pour appuyer une
action diplomatique, surveiller les forces adverses,et n'ou-
vrir les hostilitésque dans des cas éventuels déterminés.

E. C.
ARMEL.Nom vulgairedu Peganum karmala L., Ru-

tacée du groupe des Zygophyllées (V. Peganuk), Ed. Lef.
ARMELLINI (Carlo), homme politique italien, né à

Rome en 1777, mort à Saint-Josse-ten-Noodeen 1863.
Jurisconsulte distingué, Armellini fut avocat consistorial

sous Pie VII, conseiller à la cour d'appel de Rome sous
le gouvernement français, et magistrat pontifical dans les
Marches après la Restauration. Rappelé Rome pour
prendre part à différents travaux de législation, il reprit
les fonctions d'avocat consistorial. A l'avènement de Pi.elX,
il s'occupa activementdes réformes. Député au parlement
romain, il fut ministre de l'intérieur après la fuite du pape
et la retraite du comte Mamiani (20 déc. 1848). Il pro-
nonça le discours d'ouvertureà l'Assemblée constituante
(5 fév. 1849). Armellini fit partie du comité exécutif de
la République romaine, puis du triumvirat dont Mazzinifut
le principal personnage. Après la chute de Rome, il se
retira en Belgique. F. H.

ARMEMENT.I. ARMÉE,-1° Armementdes troupes.
C'est l'artillerie qui pourvoit à l'armement des corps de
troupe. Depuis 1874, dans l'intérêt d'une mobilisation
rapide, chaque corps de troupe a à sa disposition, d'une
manière permanente, le nombre d'armesnécessaire pour se
mettre sur le pied de guerre: ce qui a amené à partager
l'armement d'un corps en deux divisions distinctes Yar-
mement du service courant et Yarmement de réserve.
Les armes du service courant sont entre les mains des
hommes ou du chef armurier chargé de les entretenir. Le
nombre de ces armes est calculé d'après l'effectif normal
augmenté d'un vingtième, il comprend en outre les armes
d'instructionou de théorie. Le reste des armes, qui com-
pose l'armementde réserve, est déposé dans des magasins.
Si le corps est à proximité d'un arsenal, e'est à l'artillerie
qu'est dévolu le soin d'entretenir ses armes de réserve,
sinon c'est au corps lui-même. Dans chaque régiment
d'infanterie, un lieutenant appelé officier d'armentent
est chargé du service dont nous parlons. Dans la cavalerie
et l'artillerie, c'est un adjudant. Dans chaque bataillon,



un sous-lieutenantest dit adjoint au lieutenant d'ar-
mement.

2° Armement des places de guerre. L'armement
d'une place, d'après l'instruction du 27 mars 1878, com-
prend l'armementde sûreté, l'armement de défense, les
batteries mobiles, les bouches à feu de rechange. L'arme-
ment de sûretése compose de bouchesà feu montées sur
leurs affûts et installées même en temps de paix sur les
remparts. Il comprend d'anciens canons rayés de cam-
pagneou des obusiers lisses tirantà mitrailleet des canons
à balles. Le nombre des pièces qui composent l'arme-
ment de sûreté est plus ou moins grand selon que k place

est plus ou moins rapprochéede la frontière. L armement
de défense comprend toute l'artillerie mise en ligne, pour
soutenirla lutte, au moment où la placeest assiégée,et sur
tous les pointsoù les péripétiesdu siège la rendent néces-
saire.En outre, des batteriesmobiles,composéesde pièces
d'un transport facile, formentune réserve toujoursprêteà
se porter sur le point le plus menacé. L'armementest com-
plété par l'adjonctionde quelques pièces de rechangedes.
tinéesàremplacer celles qui seraient mises hors de service.
Le nombre de ces pièces varie de 1 sur 5 à 1 sur 10 de
l'armement général. L'armement des batteries de côte

se compose de pièces de gros calibre, de la marine et de
l'armée de terre. Ces pièces sont d'avance et à demeure

sur les ouvrages.
3° Armements.On nomme ainsi, en langage technique

d'artillerie, les objets nécessaires pour le service d'une
pièce écouvillon, levier, tire-feu, doigtier, dégor-
geoir, etc.

II. MARINE. L'armementest l'opérationqui consiste à
disposerun navire pour lui permettre de prendre la mer
et d'accomplir un service déterminé service militaire si
c'est un navire de guerre, opération commerciale si e'est

un navire marchand. Pour ces derniers, il y a lieu de dis-
tinguer, dans les préparatifs de départ du bâtiment, l'ar-
mement proprementdit du chargement qui consiste dms
l'embarquementdu fret qu'il doit transporter. Armer un
bâtiment est donc le munir du personnel, du matériel st
des vivres qui lui sont nécessaires.Le personnel comprend

le capitaine, les officiers et l'équipage composé d'hommes
de diverses spécialités. Le matériel est constitué par la
mâture, les voiles, le gréement, les chaînes et les ancres,
les câbles et cordages divers, les embarcations, les bous-
soles, cartes, chronomètres, instruments de navigation;
les pièces de rechange pour la mâture, le gréement, la
voilure, la machine; les matières premièrestelles que le
charbon et l'huile nécessaires au fonctionnementde l'appa-
reil moteur, la toile, les étoupes, le goudron, la peinture,
le cuir, le fer, le cuivre, etc., pourentretenir le bâtiment,
réparerles objets avariéset les remplacer au besoin. Cette
partie de l'armement se nomme l'équipementdu navire
lorsqu'il s'agit d'un navire du commerce. Les vivres com-
prennent une certainequantité d'eau potable, de biscuits,
de farine, de salaisons, de viande conservée ou sur pied,
de légumes secs, de vin, d'eau-de-vie, etc. C'est l'auitail-
lement. Enfin, si la chose est nécessaire, l'armement
comprendla disposition dans les fonds du bateau d'une
certaine quantité de lest en fonte, sable ou cailloux. Ce

qui précède est commun à toute espèce de bâtiment pour
un navire de guerre, il faut, en outre, embarquer et in-
staller à bord les différentes armes qu'il doit recevoir

canons,fusils, petites armes (revolvers et sabres d'abor-
dage), torpilles, ainsi que les munitions nécessaires.
L'embarquementd'armes et de munitionspeut aussi être
autorisé sous certaines conditions, à bord des naviresde

commerce. Nous allons passer rapidement en revue les

moyens employés pour effectuer cette importante opéra-
tion, tant par la marine de guerre que par celle du com-
merce.

MARINEDE GUERRE. L'armement s'effectue dans un
arsenal de la marine où se trouvent réunis tous les élé-
ments en personnel et en matériel nécessaires au navire.

Composition d$ l'équipage. Le commandement d'un na-
vire qui entre en armement est donné par décisiondu
chef de l'Etat et selon son importance, à va officier de
marine de grade plus ou moins élevé à l'exclusiondes
officiers généraux qui necommandent que des forces mul-
tiples et ne sont jamais capitainesd'un bâtiment. Si l'of
ficier nommé à un commandement est capitaine de vais-
seau, il choisit pour faire partie de son état-major son
second qui doit être capitainede frégateet un officier su-
balterne qui devient officierde choix ce titre n'entraî-
nant d'ailleurs aucune prérogative. Les autres officiers
de marine sontpris en tête de listes dites listes d'embar-
quementqui comprennent par grade les noms des officiers
disponibles. Les officiers des autres corps de la marinequi
doivent compléter l'état-major sont désignés d'une façon
semblable;ce sont le commissaire officier d'administra-
tion, un ou deux médecins de marine, un mécanicien
principal si l'importancede l'appareil le comporte, et dans
certains cas, pour les transports hôpitaux par exemple,

un pharmaciende marine, un aumônier, et enfin, mais
très rarement, un ingénieur des constructions navales.
L'officieren second est toujours l'oficier de marine le plus
ancien parmi les plus gradés; il est chargé, sous l'autorité
du commandant, du détail de tout le service intérieuret de
la directionde l'instructionde l'équipage. En cas de mala-
die ou de décès il remplace de droit le capitaine. L'équi-

page proprementdit est fourni par la Division des Equi-

pages de la Flotte qui est dans chaque arsenal le dépôt
des marins et officiers mariniers disponibles à l'embar-
quement l'effectif est déterminécommenombre et comme
composition par spécialité, d'après le type et la grandeur
du navire. De plus, la direction d'artillerie désigne les ar-
muriers chargés à bord de l'entretien des armes le ser-
vice de santé envoie les infirmiers; le service des subsis-
tances fournit les agents des vivres, mattre commis, dis-
tributeur, coq, boulanger.Dès que l'équipage est constitué,
le commissaire inscrit sur le râle d'équipage (V. Eûuipage

et ROLE), lenomde toutes les personnesembarquéesà bord

à quelque titre que ce soit. Dans chacune des spécialités
embarquées, l'officiermarinier le plus élevé en gradeprend
les fonctions de maître chargé, c.-à-d. chargé du matériel
de sa spécialité, dont il est comptable et responsable,ainsi

que de la direction inférieure du service qui s'y rattache.
L'ensemble de ces maîtres constitue le petit état-major
composé, selon l'ordre de préséance des spécialités, des

maîtres de manœuvre, canonnier,torpilleur,de mousque-
terie ou capitaine d'armes, de timonerie, mécanicien,
charpentier,voilier, calfat, armurier, commis,magasinier,
auxquels vient se joindre dans certains cas un pilote de la
Flotte.

Embarquementdu matériel et des vivres. Dès que la
préfecturemaritime a reçu l'ordre de procéder à l'arme-
ment d'un bâtiment, les différents services de l'arsenal
chargés de lui délivrer une partie de son matériel ou-
vrent les feuilles d'armement, c.-a-d. dressent, chacun en
ce qui le concerne, les listes de tous les objets qu'il doit
embarquer, dont les principaux: voiles, ancres, piècesde

mâture, etc., sont conservés en magasin avec affectation
spéciale au navire lui-même dont ils faisaient précédem-
ment partie. Ces listes ne sont que les extraits d'un do-
cument général nommé règlement d'armement,qui ren-
ferme tous les renseignements de cette nature pour les
différents bâtiments de la flotte d'après leur type et leur
grandeur. Munis de ces pièces, les mattres chargés se font
'délivrer par les magasins de l'arsenal le matériel dont ils

seront responsables à bord et en donnent reçu. Les ma-
gasins des constructionsnavales fournissent la mâture,
le gréement, les voiles, les embarcations, les pièces de
machine, etc.; ceux de l'artillerie les armes et les muni-
tions ceux des défensessous-marines les torpilles et les
substancesexplosives le service des subsistances délivre

les vivres les hôpitaux les médicaments et le matériel
nécessaire au traitement des malades; la majorité gêné-



rale les cartes, les instructionsetouvragesnautiques,et,
par l'intermédiairede l'observatoiredu port, les chrono-
mètres et, s'il y a lieu, des instruments d'observation
scientifique. La division des équipages de la flotte fournit
les effets d'habillement de réserve pour l'équipage; et
enfin, le magasin général: la bibliothèque administrative,
les imprimés de comptabilité. Les directions de travaux
de l'arsenal fournissentles ouvriersnécessaires à l'amé-
nagement du navire. Certaines des opérations de l'arme-
mentsont assez délicates en raison des poids parfois con-
sidérablesqu'il est nécessaire de manoeuvrer. La mise en
place des bas-mâts, l'embarquement des chaudières, de
l'artillerie de gros calibre, se font ordinairementlorsque
le bâtimentest à quai au-dessous d'un appareil de levée
mâture ou grue, disposé à cet effet. C'est en vue de la
manoeuvre des canons de gros calibre que nos arsenaux
sont maintenant pourvus de grues extrêmementpuissantes
pouvant soulever de 150 à 200 tonnes. Le charbon est
envoyé à bord dans des chalands et l'eau dans des citernes
flottantes. A Toulon, qui est le port le mieux outillé à
cet égard, l'embarquementdu charbon et de l'eau se fait
très commodément: les navires, après leur mise en rade,
s'accostent à des appontements situés près des parcs à
charbon, et communiquent avec eux au moyen de voies
ferrées, permettant à des wagons pleins de combustiblede
venir se placer près du navire en chargement; l'eau y
est amenée par des conduites métalliques munies de prises
de distance en distance. Une des dernières opérations de
l'armement est enfin la régulation des compas du bord.
Pendant toute la durée de l'armement, il faut veiller avéc
le plus grand soin à ce que tous les objets embarqués à
bord soientconvenablementdisposés tant au point de vue
de l'arrimage proprementdit (V. ce mot) que de la faci-
lité d'entretien et de mise en oeuvre de tout le matériel.
Les principauxrenseignements qu'il est nécessairede pos-
séder sur le navire et son matériel sont réunis dans le
devis d'armementqui est conservé par le capitaine.

L'armement d'un navire de guerre est une opération
dont la durée est très variable, car elle dépend nonseule-
ment du type et dela grandeur du bâtiment, mais encore
de la situation qu'il occupait avant son armement.Les
navires disponibles dans un arsenal pour un armement
immédiat,et constituantla réserve, sont, en effet,divisés
en trois catégories correspondantchacune à un état d'ar-
mement partiel plus ou moins avancé. Les bâtimentsen
première catégorie sont complètement armés quant au
matériel, ils sont commandés par leur capitaine et possè-
dentune partie de leur état-majoret de leur équipage ils
doivent être en mesure de suivre toute destination à la
mer, quarante-huit heures après avoir complété leur équi-
page réglementaire.Les bâtiments en deuxième catégorie
doivent être prêts en dix jours et ceux de la troisième en
vingt jours. Enfin, les bâtimentscomplètement désarmés
et dégarnisde leur matérield'attache exigeraientencore un
temps plus long. Tout bâtiment qui arme pourla pre-
mière fois ou qui était auparavantcomplètement désarmé,
ou qui étant en catégories a subi d'importantes répara-
tions, est soumis à des essais à la mer devant unecommis-
sion présidée par le major de la flotte et composéed'offi-
ciers de marine, d'ingénieurs, d'un officier d'artillerie et
d'un mécanicien en chef. Cette commission est chargée de
faire exécuter toutes les expériencesconcernant les ma-
chines, l'artillerie, les torpilles, la voilure et les qualités
d'évolution du bâtiment. Enfin, après la clôture de ses
opérations d'armement,le navireest inspectépar une autre
commission dite d'armement, présidée par le même offi-
cier général et chargée de constater si tout le matérielqui
lui revient réglementairement a été embarqué et s'il a été
délivré en bon état de conservation. L'institutionde cette
commission a eu pour but de prévenir une trop grande
précipitation dans l'armement, aux dépens de la 'bonne
installationdu navire; elle permet au capitaine de récla-
mer efficacement si son navire n'est pas régulièrementet

convenablement armé; enfin, elle a pour effet de dégager;
dans une certaine mesure la responsabilité du port d'ar-
mement.

MARINE DU COMMERCE. L'armement des navires de
commerce est soumis à certains règlements de police ma-
ritime ayant pour but d'assurer la sécurité des navires et
des équipages, et l'exécution des obligations envers l'Etat
imposées par la loi aux particuliers exerçantune profes-
sion maritime. Formation de l'équipage. Le capitaine
d'un navire de commerce est choisi par l'armateur parmi
les personnes munies dubrevet nécessaire au commande-
ment (V. ce motet CAPITAINE) pour l'espèce de navigation
que doiteffectuer le navire; il est généralementchargéde
la surveillance de l'équipement et de ravitaillement, la
directiondu chargement lui revient de droit. Il peut être
congédié à la volonté de l'armateur, il lui est interdit de
déléguer son autorité à aucune personne présente à son
bord. Lecapitaineest aussichargéde la compositionde l'é-
quipage, et, lorsqu'ilse trouve dans la mêmelocalitéque son
armateur, il se concerte avec lui pour le choix des hommes,
en se conformant toutefois aux prescriptions des lois sur
l'inscriptionmaritime mais la constitution légale de l'é-
quipage n'est réalisée que lorsque le commissaire de l'in-
scription maritimea consacré les contratsprivés d'embar-
quement ces engagements, qui n'étaient jusque-là soumis
qu'à la sanctiondu droit commun, deviennent alors défi-
nitifs, et les marins qui tenteraient de les rompre tom-
beraientsous le coup de peines disciplinaires ou correction-
nelles spéciales. La composition de l'équipage (V. ce
mot) est des plus variables en raison de l'importancedu
bâtiment et de la navigationqu'il doit effectuer le dépar-
tement de la marine a toujours reculé devant la réglemen-
tation de l'effectif qui doit être embarqué, et il serait, en
effet, bien difficile d'édicter des règles précises à cet égard;
le capitaine prend donc sous sa responsabilité le nombre
d'hommes qu'il juge nécessaire. Les seules conditions à
remplirsont 4° que l'expédition ait un chef légal unique
(capitaine, maitre ou patron) 2° un chirurgiendans cer-
tains cas déterminés;3° un inscrit provisoire de dix à dix-
huit ans si l'équipage possède de trois à vingt hommes, et
par dix hommes excédant les vingt premiers 4° un mé-
canicien breveté si le bâtiment est à vapeur; S0 il faut,
en outre, que le nombre des étrangers embarqués ne dé-
passe pas le quart de l'efIectif total et qu'aucun d'eux ne
soit embarqué comme officier. Le personnel du bord se
divise en état-majorcomposé du capitaine, du second,
des lieutenants et des mécaniciens l'équipage propre-
ment dit comprend lemaitre d'équipage, les aides-méca-
niciens et les premiers chauffeurs qui ont autorité sur
les matelots qui se divisent en matelots, novices,mous-
ses, chauffeurs ordinaires. Enfin, l'armateur peut faire
embarquer un agent spécial nommé subrécargue (V. ce
mot),chargé de la direction des transactionscommerciales
dont le navire est l'instrument, mais n'ayant à bord au-
cune autorité soit pour sa direction maritime, soit au
point de vue disciplinaire. Armementadministratif. La
constitution légale de l'équipage s'opère par la revue
d'armement qui consiste 1° dans la présentationdes
engagés au commissaire de l'inscriptionmaritime, qui leur
donne lecture des clauses d'engagement et les leur expli-
que, au besoin. Le capitaine est présenté par l'armateur,
l'équipagepar le capitaine 2° dans l'inscription de toutes
les personnes embarquées sur un rôle d'équipage qui
mentionne, en outre, les conditions de chaque engage-
ment. C'estpar une opération analogue, dite revue de dé-
sarmement, que s'opèrela dissolution de l'équipage lors
du désarmement du bâtiment entre ces deux revues s'é-
tend la période de son armement administratif.
Visites. Avant de commencer un armementpour le long-
cours, le capitainedoit provoquer l'examende son navire
par des experts-visiteursassermentés.Ceux-ci sont choisis
par le tribunal de commerce pour le chef-lieude son res-
sort ou par le maire de chaque commune, parmi les an-



ciens navigateurs et les constructeurs de navires;ils exa-
minent l'état du navire, rédigent un procès-verbal de leur
visite en y mentionnant les travaux qu'ils jugent nécessaire
d'accomplir pour lui permettre de prendre la mer. Ce
procès-verbal est déposé au greffe du tribunal de commerce
ou à défaut à la justice de paix. Lorsque le navire est
armé et prêt à prendre chargement, une seconde visite a
lieu dans laquelle les experts constatent qu'il remplit les
conditions nécessairespour la navigation qu'il doit entre-
prendre. Pour le cabotage,à moins de circonstances parti-
culières dont ils sont juges, les experts ne font que cette
seconde visite qui n'a plus besoin d'être renouvelée pen-
dant l'année. Indépendammentdes visites dont nous ve-
nons de parler, les bâtiments à vapeur sont soumis à une
surveillance spéciale de la part d'une commission instituée
dans chaque port, sous l'autorité du préfet du département,
et composée d'ingénieursdesmines, des ponts et chaussées,
du génie maritime, du commissaire de l'inscription mari-
time, du capitainede port, etc. Les navires destinés au
transport des émigrantssont soumis à des obligations spé-
ciales assurant le bien-être et la sécurité des passagers et
visités à ce pointde vue par des experts choisis par le mi-
nistère de l'intérieur entre les expertsordinaires. Le com-
missaire de l'inscriptionmaritimene doit remettre le rôle
d'équipageque sur présentationdes certificatsde visite.-
Equipement, Avitaillement. L'équipementn'est soumis
à aucun règlementadministratif,mais seulement à l'appré-
ciation des experts qui jugent si son importance et sa
qualité sont suffisantes pour la campagne entreprise par le
navire. Il en est de même des vivres; la ration, à moins de
conventions spéciales entre les intéressés, doit être équiva-
lente à celle des équipagesde l'Etat. Les experts doivent
s'assurer que l'approvisionnementen vivres est suffisant
pour la campagne et de bonne qualité en cas de contes-
tation de la part de l'équipage, le tribunal de commerce
statue. Un certain matériel de couchage, d'embarcations,
d'engins de sauvetage est imposé aux navires faisant le
service de l'émigration. Enfin, tout navire armant pour le
long-cours avec au moins huit hommes d'équipage (mousse
compris) doit embarquerune boite de médicaments et une
caisse d'instruments de chirurgie s'il possède un méde-
e'n.

ARMEMENT EN COURSE. L'armement en course est
celui d'un bâtiment armé en temps de guerre par des par-
ticuliersdans le but de coopérer activement aux hostilités
en tentant de s'emparer des navires ennemis (V. COURSE).
La déclaration de Paris du 16 avr. 1876 a supprimé la
course cependant, trois puissances maritimes, 1 Espagne,
les Etats-Unis et le Mexique, n'y ont pas adhéré.. En
France, l'armementen course ne pouvait avoir lieu qu'avec
une autorisation spéciale du gouvernement ayant pour
sanctionla délivrance de lettres de marque. Les condi-
tions nécessaires à leur obtention étaient ( Arrêté du
2 prairial an XI) 1° Que l'armateur soit français; 2° que
le bâtiment soit français, supérieur de marche, de con-
struction, d'équipement, bien armé, ayant un équipage
français au moins pour les trois cinquièmes et non inscrit
pour les sept huitièmes. La raison de cette dernière condi-
tion était de forcer les corsaires à recruter leurséquipages
en dehors du personnelalimentant ceux de la flotte, et de
les faire contribuer ainsi à l'accroissement de la puissance
maritime 3° que l'armateur soit cautionné par une per-
sonne solvable pour les amendes ou indemnités qui pou-
vaient être prononcéescontre lui jusqu'à concurrence de
37,000 fr. pour un équipage inférieur à cent cinquante-
un hommes et de 74,000 pour un équipage supérieur à
cent cinquante. Ces dispositions étaient applicables aux
navires armés pour la course proprement dite et à ceux
armés en guerre et marchandise dans un but défensif.

ARMEMENT EN flûte. L'armementen flùte était celui
d'un navire de guerre devant prendre un chargement né-
cessitant la réductionde son artillerie et de son personnel.
Des navires spéciaux nommés transports, appartenant à

l'Etat, ou aes bâtiments de commerce nolisés assurent
maintenant le service effectué autrefois par les navires de
guerre armés en flûte.

Le mot armement s'emploie encore dans d'autres
acceptions particulières l'armementd'une embarcation
est l'ensemble du personnel et du matériel qui lui est
affecté lorsqu'elle est en service son armement en
guerre comprend des hommes armés de fusil ou de
revolvers et de sabres d'abordage l'embarcationporte
alors sur l'avant un canon de petit calibre ou un canon
revolver. L'armement d'une bouche à feu est pris dans
la même acception. Armement est encore pris dans le
sens d'une force navale en préparation ou en service dans
un but déterminé. E. C.

ARMEMENTS(Marine). Un des services administra-
tifs des arsenauxde la marine. Il est dirigé par un com-
missaire de la marine qui prend le titre de commissaire
aux armements, et se trouve placé sous les ordres du
commissaire général. Ce service comprend l'administration
du personnel des équipages de la flotte à terre, et de
tout le personnelembarqué.

ARMENDARITS.Com. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Mauléon, cant. d'Iholdy; 681 hab.

ARMENGAUD (Jacques-Eugène), dit l'aîné, dessina-
teur et ingénieur français, né à Ostende (Belgique) en
1810. Après avoir été l'un des bons élèves de l'Ecole
des arts et métiers de Châlons, il en sortit en 1830
pour suivre les leçons de Leblanc, professeur de dessin
pour les machines au Conservatoire des arts et mé-
tiers de Paris. A la mort de ce maitre, le talent qu'il avait
acquis sous son habile direction le désignait naturel-
lement pour lui succéder il fut nommé, en effet, et lui
succéda dans sa chaire, qu'il occupa pendant de longues
années. A partir de 1834, Armengaud l'alné envoya aux
Expositions industriellesdes séries de dessins qui ont attiré
l'attention des ingénieurs et lui ont valu diverses récom-
penses aux Expositions universelles de Londres (18S1) et
de Paris (1867), et la croix de la Légion d'honneur
en 1863. A la même époque, il commençait à exécuter
plusieurs ouvrages destinés à faire connaltre les ma-
chines et les inventions nouvelles, au moyen de ces des-
sins linéaires dans lesquels il excellait, avec un texte
pour les commenter et les compléter; son frère Charles
fut son collaborateur ordinaire pour ces publications,dont
la plus répandue fut le Génie industriel, revue des
inventions françaises et étrangères, recueil mensuel,
commencé en 1851. Il faut encoie citer parmi ses autres
publications l'Industrie des chemins de fer (1838,
in-fol.). Cours de dessin linéaire (1840, in-4).
Guide de l'inventeur (1840-1861, in-8). Publi-
cation industrielle des machines, outils et appareils
les plus perfectionnés et lesplus récents(1840 et suiv.,
ouvrage périodique, in-8). L'Ouvrier mécanicien
(1840-1 872, in-1 2). Moteurs àvapeur ethydrauliques
(1843-1863, 3 vol. in-4). Nouveau cours raisonné
de dessin industriel et d'architecture, appliqué à la
mécanique (1848-1860, gr. in-8). Ce dernier ouvrage,
en collaboration avec son frère Charles et Amoureux.
Etudes d'ombres etdelavis,appliquéesauxmachineset
à l'architecture.–L'Ingénieur aepocheUfâS, in-12).

Réponseà Boquillon et à M. Gaultier de Claubry,
au sujet de l'application des lentilles de verre sur les,

-chaudièrescloses (1847, in-8). Cours élémentairedessin industriel(1850, in-4). Instructions pra-
tiques à l'usage des ingénieurs (1859, in-8), en col-
laborationavec Mathieu. Le vignole des mécaniciens
(1865, in-4, avec atlas in-fol.). Les Progrès de l'in-
dustrie à l'Expositionuniversellede 1867 (1868, in-4,
avec atlas in-fol.), en collaboration avec son fils, M. Eug.
Armengaud. Notice biographique de J.-J. Amou-
roux (1870, in-8).. Ad. T.

ARMENIACA. Genre de Rosacée?, établi par Toumefor
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(Instit 623, t. 399), mais qui ne forme plus aujourd'hui

qu'une section du genre Prunus Tourn. (V. ABRICOTIER).
Ed. LEF.

ARMÊN1AQUE. Nom que l'on donne aux inscriptions

cunéiformes de l'Arménie. Ces inscriptions, qui sont rédi-

gées dans une langue apparentée au géorgien, sont aussi

appelées vanniquesparce qu'elles sont nombreuses dans

les environs de Van et que les premières y ont été décou-

vertes, ou alarodiennesparce qu'on les a attribuées aux
Alarodiens d'Hérodote. On en possède aujourd'hui une
cinquantaine, qui ont été signalées successivement par
Schultz, Von Mühlbach, H. Layard et les Mékhitaristes,et
dont le déchiffrement a été tenté avec plus ou moins de

succès par Hincks, Lenormant, Mordtmann, Stanislas
Guvardet Sayce. Comme les auteurs arméniens ne nous
fournissent sur les premierstemps de leur histoire que des

légendes ou des récits souvent inexacts, les inscriptions

arméniaques seront d'un grand secours pour combler de

regrettables lacunes.. V.
ARMÉNIE. Les géographes arméniens partagent ordi-

nairementleur patrieen deux grandesdivisions:fa Grande-

Arménie (Médz Haïots), de l'Euphrate à la mer. Caspienne,

et la Petite-Arménie (P'oqr Haïots), à l'occident de la
Grande. On joint ordinairementà cette dernière la Cilicie,

parce qu'un royaumearménieny fut fondé au temps des

Croisades. Pour plus de clarté, nous étudieronsséparément
la Grande-Arménie et la Petite. Les Arméniens appellent

leur pays Haïasdan(demeure des Haïq), du nom de leur

premier roi légendaire. "
ARMÉNIE (GRANDE). Avant d'être partagée entre la

Perse, la Turquie et la Russie, avant d'être démembrée

par les invasions et alors qu'elle vivaitd'unevie nationale,

la Grande-Arménieavaitpourlimites,au N., la Géorgieet le
Daghestan (pays des Ag'ovans); au S., une partie du Tau-

rus et le fleuveAras qui la séparaient de la Mésopotamie

et du Kourdistan; à l'O., l'Euphrate, qui la séparait de la
Petite-Arménie à l'E., la mer Caspienneet FAderbéïdjan.

< Cette vaste étendue de pays, dit Saint-Martin,est sil-
lonnée dans tous les sens par un grand nombre de rivières

et de torrents, couverte de lacs très considérables, héris-
sée partout de hautes montagnes qui rendent le terrain
extrêmement difficile,et divisée en une quantité de vallées
profondes qui forment autant de petits cantons distincts.
C'est sans doute de cette disposition de terrains que vient
l'emploi des mots twr et p'or (vallée), qui entrent dans

la composition d'un grand nombre de provinces de 1 Armé-

nie.
1. GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. Karl Ritter dit avec raison

que l'Arménie, considéréedans son ensemble, est une« Ile-

montagne>. Tout le pays, en effet, est un massif de

1,500 m. de hauteur moyenne; les ramifications des
chaînes qui le traversent découpent le pays en vallées,

entre lesquelles les communications sont ditfieiles, et que
couronnent des pics d'une énorme altitude. Vers les

cours supérieursde l'Euphrate et du Tigre, des rameaux
montagneux s'abaissent, par gradins successifs, jusqu'aux

plaines de la Chaldée et donnent à la Mésopotamiearmé-
nienne une.physionomiespéciale. Si l'on part du S. pour
remontervers le N., on gravit donc une suite d'assises,un
gigantesque escalier jusqu'au moment où, arrivé à I extré-

mité du plateauarménien,on dominebrusquementles rives

de la mer Noire et de la Caspienne. On peut rattacher à

quatre chalnes principales l'ensemble de ce système orogra-
phi que 1° Un premierrameaupart de l'Araratet se dirige
du S-E. auN.-O.; l'un de ses chaînons latérauxest connu

sous le nom de Soghanli-Dagh; 2° une double chaîne cir-
conscritle plateau arménien proprement dit ou plateau de

l'Ararat,entre Erzéroum et Bayézid (V. Arahat). Du talus
septentrionalde ce plateau se détachentles monts Giaour,

le Kob-dagh, etc. le talus méridional porte le nom d'Ala-

da"h 30 à son extrémité orientale, l'Ala-daghs'infléchit

au N. pour se rapprocherde l'Ararat et du point de jonc-

tion part, vers le S.-E. une troisième chaîne qui passe

entre les lacs de Van etd'Ourmia. C'est aune partie decette
chalne que l'on donne le nom de Zagros; 4° les monts
Bingœl sont reliés par des contreforts à l'Ala-daghet aux
monts Nemrod, lesquels longentle N. du lac de Vàn. Les

monts Hékiars, au S. du même lac, se relient peut-être
également aux Bingœl, mais cela n'est pas prouvé. Restent
les monts Alagœz qui, au. delà de la vallée de lAras
séparentle plateau géorgien de l'Arménie et au pied des-
quels se trouve le lac de Sévanga ou Goktchaï. Le défilé

donnant accès de l'Arménie en Géorgie estremarquablepar
la hauteur de ses rocs à pic et ses gorges profondes.

Le plateau d'Arménie domine les communications de cette
partie de l'Asie. Erzéroum, au débouché du plateau, est
le point de convergencedes routes qui viennentdu Caucase

et de celles qui conduisent dans l'Asie Mineure, dans la

Syrie et vers le golfe Persique.
Le sol de l'Arménie a été jadis bouleversé par de vio-

lentes secousses les pierres volcaniques, les sources ther-

males, les cratères attestent que là furent jadis des vol-

cans, dont quelques-uns sont encore, parait-il, en activité.

Mais l'un des traits qui caractérisent la configuration de

l'Arménie et qui contribuentà lui donner un aspect pitto-

resque, c'est le grand nombre de ses bassins lacustres,

tous très élevés au-dessus du niveau de la mer. Les prin-

cipaux sont ceux de Vàn, d'Ourmia et de Sévanga. Le

lac de Vàn ou de Peznouniats (Tosp des Arméniens) est à
1,710 m. d'alt. et mesure au moins 200 kil. de circon-
férence celui d'Ourmia tient en dissolution une quantité

de sel qui dépasse celle des eaux de la mer Morte; celui

de Sévanga ou Goktchaï a une altitude de 1,500 m. et

les Iles cratériformes,qui émergent de ses eaux bleues,

paraissent indiquer que son lit a été jadis le théâtre de

phénomènes volcaniques. On peut citer, en outre, les lacs

de Tchaldirou Balagatsis, sur la limite des anciennespro-
vinces de Daïq et de Koukarq; celui de Balékli, au b.-U,

de l'Ararat celui de Khaz-gœl, près de Bayézid; etc.,etc.
Le P. Léonce Alischan, dans la Topographie de, la

Grande-Arménie qu'il a publiée à la suite de sa Géogra-

phie politique,Venise, 18S3, in-4, divise en sept groupes

« lesïeux des sources, c.-à-d. les lieux doii descendent

les grands fleuves de l'Arménie » 1° La Haute-Arménie,

où prennent leur source le Tchorouk, l'Euphrate et 1 Aras.

Le Tchorouk, sorti des montagnes de Sber, se jette dans

la mer Noire, entre Gounié et Batoum. « Le Iép'rad (Eu-

phrate, Fourat) naît du mont Doumlou, au N. de Garin

(ErzérôumV, il porte d'abord le nom de Siyah-Djou, ou
Kara-Sou (Eau-Noire) dans la plaine de Garin, il s'unit

à un autre bras qui descend des montagnes à 1 0. (la

rivière de Sartcham), prend le nom commun de Siyah-

Djou, ou Kara-Sou (Eau-Noire) et tend vers 10. Après

avoir traversé la plaine de Garin, il pénètre au S., dans

le district de Terdjan, dont il reçoit la rivière à gauche,

c-à-d. du côté de l'E.; ensuite, il prend la dénomination

d'Euphrate, et, se dirigeantversle S.-O.,jusquàErzenga
etKiébàn-Mâdèn.Usépare la Grande-Arméniede la Petite-

Arménie. A droite, il reçoit le Kaîl (Lycus),le Komer-sou,
leKourou-Tchaï,leKara-bounar,leKourmaetautresmières

de la Petite-Arménie. A gauche, son affluent le plus consi-

dérable est le Bingœl-Sou. Un .peuau-dessus de Kiébàn-

Msdèn,areçoitunautreaffluentimportanUEuptoatearmé-

nien (iradzâni), Mourad-Tchaï ou Mourad-Sou, qui vient

de l'E., du coté de Pabrévant. Grossi par ce tribut, il roule

ses ondes versle S., puis vers l'O. et formeun grand coude

au mont Moucher,dont il entourela base; ensuite, il tourne

au S -E. en bornant le territoire arménien jusqu'au mont

Mihrab. Là, après avoir reçu le Ezu-Tchébouk, sur la

gauche, il continue vers le S.-O. en dehors de la Grande-

Arménie, roulant entre la Petite-Arménie et l'Euphrate, et

se précipitant, par une suite de cataractes, à travers des

défilés et des vallées sans s'écarter des confins de 1 Ar-

ménie. A partir de la vallée de Biredjik et au dessous,

il tourne au S.-E. et, suivant toujoursla même direction,

il va, hors l'Arménie, arroser la Mésopotamie». (Aliscnan,



op. cit.) Quantà l'Aras (l'ancien Araxe, Iérask), qui a son
courstout entieren Arménie,et qui reçoitun certainnombre
d'affluents,il se jette dans la mer Caspienneaprès sa jonction
avec le Kour (ancien Cyrus);2° le haut groupe de l'Arménie
géorgienne, c.-à-d. les montagnes de Tchaldir, de Kars et
Soghanli, à l'O. desquelles coule le Kour, qui par son im-
portance occupe un des premiers rangs dans le système
hydrographiquearménien ses sources multiples se trou-
vent dans la province de Koukarq et se réunissentà Arda.
han 3° le Karabag, d'où naissent un certain nombre
d'affluents de l'Aras et du Kour; 4° le district de Pakré-
vant, dont les massifs, dépendant de la chaîne de l'AJa-
dagh, donnent naissance à l'Aradzani, qui est mentionné
plus haut S0 la province d'Ag'tzniq, où le Tigre a sa
source au S. du lac de Gœldjuk ou de Kharpout, suivant
les uns, dans ce lac même, suivantles autres. En Arménie,
le Tigre traverse Diarbékir il reçoit, à gauche, de nom-
breux cours d'eau (Batman-sou, Yezïd-Khané,Pagesch),et
à droite, la rivière de Merdin après sa jonction avec la
rivière de Pagech, il se dirige vers le S.-E. jusqu'aumont
Tcha-Ap'i, où finit le territoire arménien et où il prend,
sur la gauche, le Khaboras ou Khobar; continuanttoujours
en ligne droite, il atteint Mossoul 6° la contrée de Vàn,
dont le lac reçoit de nombreuxcours d'eau, dont le plus
important est le KMchab 7° le groupe du Zagros et des
montagnes du Yasbouragan, lesquelles divisent les eaux
de Vàn et du Tigre, à l'O., de l'Aras et d'Ourmia à l'E.
Ce lacd'Ourmiareçoitune partie des eaux de l'Aderbéïdjàn.

Bien que la position géographiquede l'Arméniecom-
porte le climat des zones tempérées le froid qui y règne
pendant huit mois de l'année (d'octobreà mai) est beau-
coup plus sensible que celui qui se fait sentir dans des
régions plus septentrionalesde l'Europe dans la haute
Arménie, la neige tombe sans discontinuer durant cette
période à Erivàn, le thermomètre descend à 32° cent.
dans le voisinage d'Erzéroum on a vu, au mois de juin,
la neige tomber et les eaux stagnantes se couvrirde glace.
Mais quand viennent les chaleurs, elles sont telles que les
céréales d'Europe mûrissent en deux mois (à Erivàn, il y
a plus de + 37° cent. pendant les quatre mois d'été). Il
faut remarquer aussi que les plaines fertiles sont à des
hauteurs très variables et que, par suite, les conditions de
la vie animale varient parfois de province à province.

La végétation est riche on cultive le froment, le seigle
l'orge, la vigne, l'abricotier, leprunier, legrenadier,le pom-
mier, le poirier, le pêcher, le mûrier, le melon etla pastèque
dans quelques endroits croissent l'olivier, le caroubier, le
figuier, le cotonnier, le sésame, le tabac; ailleurs, on
trouve des plantesmédicinales et tinctoriales. Les innom-
brables troupeaux des Turcomans et des Kourdes errent
dans les gras pâturages qui se rencontrent en Haïasdan,
les bords des rivières et des étangs sont peuplés d'oiseaux
aquatiques arôs, cigne ordinaire, geai, courlis, oie et
canards sauvages, etc. La bécasse, la caille, la perdrix, le
faisan, le moineau abondent, et les mammifères sauvages
ou domestiques sont nombreux gazellesà longues cornes,
sangliers, buffles, loup, renard, chacal, onagre, lynx, etc.
L'Arménierusse est particulièrementriche en bétail. Le
miel des provinces [méridionales est savoureux et, quant
aux poissons, ils pullulent, parait-il, dans les bassins
lacustres. Signalons,parmi les espèces entomologiques, un
gros scorpion, très nuisible, et des moucheronsd'Erivanet
du Konrdistan,dont les tourbillonsépais obligentles habi-
tants à fuir, l'été, dans les montagnes. Tels sont les ren-
seignements fournis par les géographes arméniens sur la
flore et la faune de leur patrie; nous les compléterons parles lignes suivantes empruntéesà Elisée Reclus. « L'Ar-
ménie, dit-il, est un des pays de l'Asie occidentale où les
arbres fruitiers donnent les produits les plus savoureux et
où les botanistescroient avoir retrouvé la patrie d'espèces
nombreuses, entre autres la vigne et le poirier. Dans
l'intérieur des terres, les montagnessont presque toutes
dépouillées de végétation arborescente; on ne voit que

rochers et pâturages. Maint district n'a d'autre combus-
tible que la bouse de vache. Les fauves, qui appar-
tiennent aux mêmes espèces que ceux des montagnes de
Transcaucasie,manquent de retraites sur ces espaces nus
ou gazonnés;presque toutes les pentes sont le domaine des
bergers et de leurs moutons à grosse queue, gardés par
des chiens à demi sauvages, plus dangereux souvent que,
l'ours ou le loup. Les chevaux sont de belle race, mais ils
le cèdent en force aux chevaux turkmèneset en grâce des
mouvements aux animaux persans; quoique pleins de feu,
ils sont toujours d'une extrême douceur. Les pâtis de
l'Arménie turque, plus herbeux que ceux de la Perse, à
cause de la plus grandehumidité de l'air et de l'abondance
des sources, nourrissent des milliers de bêtes qui servent
à l'alimentationde Constantinople et des nombreuses cités
de l'Asie Mineure. » Maxime PETIT.

n. ANTHROPOLOGIE. L'Arménie, c.-à-d. la région
montagneuse comprise entre les vallées du Kour et de
l'Araxe d'une part, et les bassins du haut Euphrateet du
lac de Vàn de l'autre,a été le théâtre de tant de luttes et de-
conflitssanglantsentre les peuples lesplus diversqu'aujour-
d'hui l'enchevêtrementdes éléments ethniquesy est pousséà
son comble. Une carte ethnographiquede l'Arménie, à en
juger par des essais partit ls entrepris dans cette direction,
présenterait une mosaïque des plus bizarres,car on ne fait
pas cent kilomètres de route dans le pays sans rencontrer
trois ou quatre peuplades différentes. D'une façon géné-
rale, quatre groupes ethniquesprincipauxforment le fond
de la population de l'Arménie. Ce sont les Arméniens,
les Kourdes, les peuplades turques et les tribus géor-
giennes ou grouzines. Les Arminiens sonf groupés en
masse compacte dans le bassin du lac de Vàn et dans les
hautes vallées du Tchoroukh et des deux branches-mèrea
de l'Euphrate. Mais on les rencontre en quantité par
groupes isolés dans le vaste triangle compris entre le Kour
et l'Araxe, au milieu des Tatares d'Aderbéïdjan,de même
que dans beaucoup d'autres régions de l'Arménie. Les
Kourdes enveloppent partout los territoires des Armé-
niens on les trouvepresque exclusivement dans la basse
valléedu Tchoroukh, sur le haut Araxe,dans la vallée dubas
Mourad, une des branches-mères de l'Euphrate, de même
que dans les montagnes qui dominent le Kara-Sou, autre
branche du grand fleuve. Les peuplades de race turque
se trouvent groupées entre le Kour et l'Araxe (Tatares
d'Aderbéïdjan)et vers les sources du Kour (Turcomans et
Koumyks). Quant aux G^îm (Lazes,Mingréliens,Gou-
riens), ils occupent le N.-O. du pays, vers la mer Noire.
Pour compléter ce tableau, il faut ajouter à ces groupes
principaux de nombreusescolonies de Grecs, de Turcs-»
Osmanlis, deTcherkesses,d'Abkhases,à'Aîssors, à'Adjars
de Juifs, de Russes, etc. D'ailleurs, la populationchange
constamment suivant les différentes phases que parcourt
la fameuse « question d'Orient >. Le moindre événement
dans la presqu'tle Balkanique a son coutre-coup en
Arménie et y provoque des courants d'émigration du
territoire russe vers le territoire turc ou persan et vice-
versa. Après la guerre d'Orient (1877), une foule d'Ar-
méniens se sont portés vers la Transcaucasie, mais un
mouvement en sens inverse a commencéà s'établirdans ces
dernierstemps.Quant aux peuplades turques ou géorgiennes,
elles se déplacent à la moindreoccasion, fuyant tantôt la
tracasserie des fonctionnaires russes, tantôt les exactions
des pachas turcs ou des « hakims » persans. Le nombre
total des habitants de l'Arménie n'est point connu, mais
ne doit guère dépasser trois millions.

On trouvera, dans les articles spéciaux, la description
des Kourdes et des tribus turques et géorgiennes (V. Cab-
CASE, Géorgie, etc.) nous ne nous occuperons ici
que des Arméniens, en considérant ce peuple dans son
ensemble, au delàmêmedes limitesde l'Arménie.LesArmé-
niens présentent, comme les Juifs, l'exempleremarquable
d'un peuple qui, ayant perdu à plusieurs reprisesson indé-
pendance et se trouvant dispersésur une grande partie de



t'Europe et de l'Asie, a su maintenirson caractèrenational,

grâce à la communauté de l'idiome et des croyances reli-
lieuses. Comme les Juifs, ce peuple, après avoirdonné les

preuves de bravoure et d'une humeur belliqueuse remar-
quable, se tourna en grandepartieversle négoceet devint,
dans tout l'Orient, un des intermédiairesindispensables

dans les transactionscommerciales. Mais là s'arrêtent les

ressemblances entre les deux races, etplusieurs traits les

différencient l'une de l'autre bon nombre d Arméniens

sont restés agriculteurs, tandis que le travail de la terre
répugne aux Juifs; l'esprit guerrier, complètement éteint

chez les Juifs, se réveille encore par moment chez les
Arméniens; ces derniers montrent aussi, en général, plus

de bonne foi et d'honnêteté dans leurs transactions com-
merciales et sont plus portés vers l'instruction que les

Juifs; ils sont aussi plus tolérants, plus gais et plus expan-
sifs les longues années d'exil n'ont pas étouffé, chez eux,
le souffle de la poésie, le sentiment artistique, et dans

leurs réunions, ils aiment à introduire la chanson, la

musique et la danse.
Lenom« d'Arménienestd'origineétrangère, probable-

ment sémitique, et les Arméniens s'appellent eux-mêmes
Haï (au pluriel Haïq) ils donnent le nom de Haïasdan

à leur pays d'origine. Aujourd'hui,les Arméniens n habi-

tent pas que l'Arménie, mais sont dispersés un peu par-
tout dans l'ancien continent. On les rencontre en grand
nombre en Asie Mineure oii ils occupentpresque exclusive-

ment le pourtour du golfe d'Ismid et le bassin du Djihan

(restesde l'ancien royaume, de la petite Arménie), dans

tout le Caucase et dans la Turquie d'Europe (surtout à
Constantinople).De nombreuses et florissantes colonies se
trouvent en Russie d'Europe (à Astrakhan, en Crimée, à
Nakhitchévan-sur-le-Don),en Perse (Tauris, Ispahan), en
Afghanistan,au Turkestan, dans l'Inde, en Egypte et en
Autriche (Galicie, Boukovine). Enfin, on rencontre de

petites colonies arméniennes à Venise, à Trieste, à Mar-
seille,à Paris, àLondres,àAmsterdam,à Malacca,à Singa-

pour et jusqu'à Changhaï. n est impossible d'évaluer,

mêmeapproximativement, le nombre d'Arméniens ainsi dis-

persés à la surface de la terre.D'après les statistiquesoffi-
cielles, il y aurait,danstoutl'empirerusse,près de 75,0UU

Arméniens, dont plus de neuf dixièmes (720,000) en
Transcaucasieet dans l'Arménie russe. M. Ravenstemen
compte àpeu prèsautant (760,000) dans l'Arménieturque.
Dulaurierestimaità 150,000 le nombred'Arméniens habi-

tant la Perse, et, d'après les diverses données, il y en aurait
autant en Asie Mineure. Suivant E. Reclus, on compte
250,000 Arméniens dans la Turquie d'Europe (dont
200 000 à Constantinople). Enfin, il existe 8,000 Armé-
niens en Afrique, 2,000 dans l'Inde, 46,000 en Autriche

et de 15,000 à 30,000 dans le reste du monde. En réu-
nissant toutes ces données, on arrive à un total de

près de 2,150,000; en tenant même compte de l'an-
cienneté de tous ces chiffres, l'on ne sera pas loin de la

vérité, en admettant que le nombre total des Arméniens

ne dépasse guère trois millions. D'après leur type
physique et leur langue, les Arméniens appartiennent
incontestablement au rameau indo-européen ou aryen de

l'humanité; mais tandis que certains savants les classent

parmi les Iraniens, d'autres en font un groupe à part du

rameauaryen. Il nous semble que la dernière opinion est

la plus juste. Sans compter que la langue arménienne

présente de notables différences d'avec les langues ira.

niennes, le type physique des Arméniens, s'il était primi.

tivementiranien, s'est tellementmodifié par suite de croi.

sements avec les races les plus diverses qu'il faut le consi-

dérer aujourd'huicommeuntypeàpart. Il suffit deparcourn
rapidementl'histoire des Arméniens pour se faire une idé<

de la diversité des éléments éthniques qui ont pris part l

la formation de ce peuple. Les quelques rares trouvaille!

d'objets en pierre taillée, faites par M. Chantre à Zam-

bourga et à Eukuzdjà, dans la haute vallée de 1 Euphrate

font croire que l'homme quaternairehabitait les abords0

du plateau arménien, seul endroit du pays libre de glace

à cette époque. La période de la pierre polie semblen'avoir
duré que peu de temps dans la contrée; elle fut bientôt
remplacée par celle du bronze et du fer. Le peu d'objets

de ces deux époques, que l'on a trouvés dans la Transcau-
casie et aux environs de Vàn et de Diarbékir, ont une
analogie frappante avec les objets que l'on trouve en
Ossétie, en Géorgieet en Assyrie. Ce fait à lui seul indi-
querait déjà que les populations géorgiennes et sémitiques

étaient peut-être les premiers occupants post-quaternaires
dusolarménien les documentshistoriquesles plus anciens,
les inscriptions cunéiformes, découvertes par Schultz,

Layard et autres, à Vàn, à Erzéroum et à Palu, parais-
sent le démontrer également.

Les Arméniens d'aujourd'hui,modifiéspar descroisements

successifs, présententune grande diversitéde traits; mais

on peut cependant les réduire presque toujours soit au

type sémite, soit au type iranien, soit au type méditerra-
néen. En somme, le type arménien est intermédiaireentre
l'iranien et le méditerranéenavec un léger mélange du

sémite. C'est dans la colonie des Arméniens d'Astrakhan
qu'il faudrait chercher, d'après M. de Khanikov, le type,
sinon pur, du moins tel qu'il était à l'époque de l'invasion
des Mongols (au xm" siècle). Les Arméniens d Astrakhan

sont de haute taille, bien faits, mais enclins à 1 obésité,

« Les yeux sont noirs et grands, mais plus encaissés dans

les orbites que chez les Persans. Le front est bas; le nez,

presque sans exception, est très proéminent, très aquilin

et d'une grande longueur. L'ovale du visage, chez les
Arméniens, est encore plus long que chez les Persans. »
(Mém.surl'Ethnol.delaPerse.-Mèm.&ekSoc.degéogr.,

t. VII, 1866). M. de Khanikov disait, dans son mémoire,

que les Arméniens sont très dolichocépales comme les

Persans, mais les recherchesmodernesont prouvé tout le

contraire ils sont parmi les brachycéphales les plus

francs. D'aprèsles mensurationssur le vivant, M. Chantre

donne le chiffre 85 comme indice céphalique moyen pour
les Arméniens du Kurdistan, et M. Erckert a trouvé,chez

les Arméniensdu Caucase,un indice encore plus élevé, «b.

Il faut remarquerque les Arméniens, comme les Kurdes,

se déforment la tête, mais cette déformation, fronto-occi-

pitale ou inio-bregmatique (se rapprochant du type des

macrocéphales), serait de nature à atténuer plutôt la
brachycéphalie innée que de masquer la dolichocéphale

s'il y en avait M. Chantre a prouvé le fait par de nom-
breuses mensurations sur des sujets déformés et non
déformés,

Règle générale, les Arméniens sont forts et bien Dans

ils sont très poilus; on rencontre parmi eux, plus souvent

que parmi les Persans, des individus aux yeux clairs et

aux cheveux châtains, blonds on roux. Nous avons déjà

parlé du caractèremoral des Arméniens. Ajoutons quils

sont, en général, très intelligents, rusés, insinuants, et

montrent une remarquable aptitude pour les languesétran-

gères. C'est certainementà ces qualités que les Arméniens

doivent la place importantequ'ils occupent dans le person-
nel de la haute administrationet surtout dans la diplo-

matie en Turquie, en Perse et même en Russie.
J. Deniker.

III. GÉOGRAPHIE politique. Sous les rois Archagouniq

(Arsacides d'Arménie), la Grande-Arménieétait divisée

en quinze provinces, subdivisées en cantons. Ces quinze

provinces étaient, en allant del'O. à l'E.: i»la Haute-

Arménie, villes princ., Garin (Erzéroum), Sbér, Sempa-

davan, Pâïpert, Arzenkah (Arzendjan), Thiln, Ani, Thor-

tan, Pakarintch; 2° la prov. de Daïq, qui contenaitun
grandnombre de forteresses dans les montagnes;d°itoa-
karq, villes princ., Asgourèth,Akhal, Hag'pad; 4° Oudi,

villes princ., Bardav ou Parta, Khag'kag', hchamcar,

Hounaraeérd S0 Quatrième Arménie, villes prine.,

Athakh, Palou, Kharpout,Agel, Arg'ni;6» Douroupéran,
villes princ., Achichad, Mouch, Khorni ou Kliorèn,

1

Pag'éch, Khélath ou G'élath, Manazghêrd ou Manztzghèrd,



Achmouchad; 7° Ararad, villes princ., Avmg, Vagar-
chavan, Gag'zovan, Gars ou Garouts, Ani, capitale du

rovaume tout entier, qu'il ne faut pas confondre avec la
forteresse du même nom située dans la Haute-Arménie,

Garpi, Vag'archabad, Iérévàn, Ardachad, Tovin ou
Tevm, lérovantachad, Iérovantaghêrd, Pakaran, Arda-

kêrs, Armavir, Pakovan, Vag'archaghèrd; 8° Vasbou-
radian, villes princ., Nakhdjavàn, Djoug'ah, Asdabad,
Akoulis, Marant, KhoT, Khram, Ardjêch, Van ou Cha-
miramaghérd, Ag'thamar;9° Siouniq, villes princ. Kar'ni,
Abaran, Meg'ri, Orodn, Kèg'aï 10» Artsakh, ville princ.
Kantzag, Davouch, Amaras; 11° P'aïdagaran, ville

princ., P'aidagaran Pargachad, Vartanaghèrd 12°
Aq'tzniq, villes princ., létésia (Edesc Khar'an, Bir,
Medzpin (Nisibé), Djéziré ou Kézir, Amit ou Hamith,
Dikranaghèrdou Tigranocerte 13" Mogq, villes princ,
Hizan, Alghi; 14° Gortaîq, villes princ., Dmoris, Ag'pag;
15°Persarménie, ville princ, Sag'amasd(Selmas). Telle

est la géographie politique de l'Arménie ancienne, de

l'Armémeindépendante. Aujourd'hui, le pays des Haïq

est partagé entre la Turquie, la Russie et la Perse.
L'Arménie turque, d'après le budget ottoman pour 1880
comprend cinq vilayets 1° Erzéroum 2° Diarbékir

3° Mamourat-oul-Aziz, distrait du vilayet de Diarbékir;
4° Vàn, distrait du vilayet d'Erzéroum 5° Bitlis, formé

de districts des vilayets d'Erzéroum et de Diarbékir. Les
villes princ. sont Erzéroum, Erzendjanet Baibourt, dans
le vilayet d'Erzeroum Diarbékir, Mardin, Sirt, Djézirez,

dans celui de Diarbékir; Kharpout, Malatia, Arghana,
dans celui de Mamourat; Vàn, Adrick, dans celui de
Vàn; Bitlis, Akhlat, Mouch, Bayézid, Topralr, Kalé,
dans celui de Bitlis. L'Arménie russe, qui fait partie de
la Transcaucasie,comprend la province de Kars, forn.ee
des deux districts de Tchaldiret de Kars, et le gouverne-
ment d'Erivàn, dont les districts principaux sont ceux
d'Erivàn, de Nakhitchévàn,d'Etchmiadzin,etc. Les villes
principales sont Kars, Ani, Erovantaghèrd ou Erovanta-
chad, Etchmiadzin (capitale religieuse des Arméniens),
Erivàn, Garni, Nakhitchévàn, Ordoubat. La partie de
l'Arménierestée au pouvoir de la Perse est comprise dans
l'Ader6éidjan(V. ce mot).

IV. HISTOIRE. a. V Arméniesous les Assyriens et les
Perses. Aussi loin qu'il nous soit possible de remonter

avec certitude dans le passé de l'Arménie, nous trouvons

ce pays aux prisesavec l'empire assyrien. Les détailsrelatifs

aux expéditions des rois d'Assourdansla régionarménienne

nous sont donc fournis par les inscriptionscunéiformes.
Avant l'établissementdelà puissance assyrienne, l'Armé-
nie semble avoir subi le joug du premierempire sémitique
de Chaldée. Plus tard, Tahoutmès 111, roi égyptien de la
XVIIIe dynastie, après avoir conquis la Mésopotamie,lutta
contre les Arméniens des montagnes.Mais nous ne possé-
dons sur ces événements aucun document bien précis, et
c'est seulement au ixe siècle avant notre ère que nous
pouvons suivre avec certitude les empiétements des
Assyriens dans les contrées où le Tigre et 1 Euphratepren-
nent leur source. Les inscriptionsdu palais d'Ellassarnous
apprennent que Touklat-Habal-Assar Ier (vers 1130 av.
J.-C.) fit une expédition contre le Naïri « J'ai traversé
des marais inaccessibles, des contrées fiévreuses, dans les-
quelles personneparmi les rois antérieurs n'avait pénétré;
j'ai passé des chemins difficiles, dans des fourrés épais.
Je me suis frayé un passage dans des chemins escarpés

avec mes chars aux roues d'airain. Vingt-troisrois du

pays de Naïri avaient, sur les frontièresde leur territoire,
disposé leurs chars et leurs armes; ils vinrent à ma
rencontre pour me livrer combat et bataille; je les ai
refoulés par la puissance de mes armes. » Les villes
furentbrûlées ou détruites, et les biens des vaincus furent
offerts au dieu Samas. Les fils des rois de Naïri, d'abord
réduits en esclavage, obtinrent bientôt la liberté, moyen-
nant un tribut de 1,200 chevaux et de 2,000boeufs. Près
des sources du Tigre, Touklat-Habal-Assar Ier fit graver

sur un bas-reliefson image et cette inscription « D'après
la volonté d'Assour, de Samas, de Bin, les Grands-Dieux,

mes seigneurs, moi, Touklat-Habal-Assar, roi du pays
d'Assour,fils de Moulakhil-Nabou,roi du pays d'Assour,le
vainqueur des peuples depuis la grande mer du pays
d'Akhari (Phénicie) qui domine la mer jusqu'au pays de
Naïri. j'ai soumis le pays de Naïri. >

Cette fois pourtant, la domination assyrienneen Arménie
fut éphémère. Touklatfut battu par Nardouk-Nadin-Usour,
roi de Babylone, et, trente ans plus tard, Assour-Rab-
Amar (vers 1060 av. J.-C.) perdit la suzeraineté de la
Syrie. Aussi, sous les premiers rois du second empire d'As-
syrie, le Naïri, comme les autres pays du N. et du midi,

recouvrason indépendance. L'Arménie ne fut vraisembla-
blementpas inquiétée jusqu'au ix6 siècle. Quel était alors
la situation de cette contrée?2

Lorsque les premières tribus aryennesvenues du plateau
de Pamir se furent établies soit dans la vallée du Sind,soit

sur le plateau de l'Iran, les émigrantsqui vinrent ensuite

ne trouvèrentplus d'autre route ouverte que celle de l'O.

ils se heurtèrent contre la chaîne du Caucase, et quelques-

uns d'entre eux, tige des Arméniens, occupèrent les plaines

ou les vallées que laissent entre eux les rameaux et les
contreforts du Caucase et du Taurus. Du côté du Tigre et
de l'Euphrate, il y avait déjà des peuples sémitiques venus
par la Mésopotamie arménienne du côté du lac de Vàn.

et dans les plaines de l'Ararat se trouvaientdes hommes
dont les Géorgiens sont les représentants actuels. Les
première établissements arniéno-aryens se firent sans
doute vers le cours moyen du Tigre et de l'Euphrate,

« parmi les peuplades sémites naturellementmoins belli-
queuses que celles qui se trouvaient dans les plaines dft

l'Araxe. Plus tard, les Arméniens s'établirent dans la
plaine de l'Ararat, comme le souvenir s'en est conservé
dans la légende nationale, mais pendant longtemps ils ne
purent faire de ce côté aucun progrès; ce n'est qu'à la
suite des grandesinvasions du moyen âge que les Géor-
giens se retirèrent derrière l'Araxe et que les gens de
l'Oudi disparurent comme les Albanais ou Ag'ovans ».
Au regard des Sémites, il y eut fusion plutôtque conquête,
transaction plutôt que soumission. Une fois installées à
demeure en Arménie, les tribus se développèrent indépen-
damment les unes des autres. Au ixe siècle, ces tribus,
entre lesquelles se partageait la contrée, étaient gouvernées

par des rois. Quelques-unes d'entre elles, comme celles

d'Amid (Diarbékir), avaient été de bonne heure incorporées
à l'Assyrie et soumises à l'autorité des satrapesassyriens.
Parmiles Etats restés indépendantsdu Naïri (nom assyrien
de l'Arménie), on peut citer ceux de Milidda, du mont
Mildis, de l'Ourarthi, du Vanna, du Moussassir, du lac
Ourmia, du Mesa et du Namri. Les peuples du Milid

ou Milidda (Mélitène) se trouvaient au S. de la Cappa-
doce et ceux du mont Mildis dans le groupe de monta-
gnes où s'élève aujourd'huiGarin ou Erzéroum. L'Ourarthi
(autour de l'Ararat) semble avoir exercé sur les tribus
voisines une sorte de suzeraineté. Tout près se voyaient

Vanna ou Manna, au S. du lac de Vàn, et Moussassir sur
les rives septentrionales du même bassin. Les populations,
groupées autour du lac Ourmia, étaient au nombre de

quatre principales à l'E.. le Kharrou; au S., le Mata.
tribu aryenne; au N., le Madakhir; enfin, à l'O., le Khou-
bouskia, à cheval sur le mont Khoathras et séparé du lac
Ourmia par le pays de Kilzan. Au S.-E. du Kharrou, le
Mesa s'étendait jusqu'au prolongement du montElbourz et

se distinguaitpar conséquent du Girat-Bounda (Ghilàn et
Mazendéràn)? Quant au Namri, il commençait à la rive
gauche du Zab inférieuret occupait la partieN. du Zagros;
il était habité par des Iionchites (Lenormant, Lettres
assyriologiques).

Telle était la situation de l'Arménie à l'époque où
Touklat-Adar II monta sur le trône assyrien (889). L'ex-
pédition que ce souverain entreprit aux sources du Tigre
n'est pas connue la stèle commémorative en a été dé-



truite et M. Taylor en a retrouvél'emplacement. Le détail
des campagnes d'Assour-Nazir-Habal (882) nous est par-
venu son règne s'ouvre par une expéditiondans le Kour-
distan et l'O. de l'Arménie. Les rois de Naïri effrayés
envoyèrent au vainqueur des présents de toute sorte, et
un vice-roi fut nommé par Assour-Nazir-Habal (882). Mais
à peine l'Assyriense fut-il éloigné que le pays fit défection.
Assour revint en toute hâte pour châtier les rebelles. Une
troisième campagne eut lieu en 880. Amikou, roi de
Zamouva, ayantrefuséde payer tribut à l'Assyrie, Assour-

Nazir-flabal résolutde l'y forcerpar les armes. Il rassembla
ses troupesprèsdu fleuve Tournat, prit Amisali, Khoudoun

et vingtautres villes; puis, il s'avançasur Zamri, capitale
d'Amikoul'Arménien, roi de Zamouya.Amikous'enfuitet ses
Etats furent livrés au pillage. Les guerres de Salman-
Asar III (857-822) furent encore plus terribles en 854,il s'emparadesdomainesd'Aroumi, roi d'Ourarthi;en 830,
il envoya dans le même pays Dayan-Assour, « le grand
Tartan de son armée ». Le roi Siduri prit les devants et
s'avança contre Dayan, mais il fut vaincu. En 827,
nouveaux succèsde Dayan remportés sur Oudakide Vanna,
qui abandonnasa capitale (Zirtou) et dont les Etats furent
incendiés. Enfin, l'année suivante (826), le « grand Tar-
tan prit Zapari et 47 villes du Moussassir; puis, il rava-
gea l'Ourarthi, le Vanna et le Namri. Samsi-Bin (822-
809) fit une première campagne dans le Naïri en 822 et
soumit tous les petits rois de ce pays. Son second, Mousa-
kal-Assour, vint en personne confirmer lesconquêtesduroi
en 8 "21. Enfin, Samsi-Bin traversa le Khoubouskia et le
Vanna pour aller faire la conquête du Girat-Bounda. Au
retour de cette expédition, tous les rois du Naïri vinrent
lui rendre hommage, et il leur imposa un tribut de
chevaux, Dès cet instant, l'Arménie fut la vassale avouée
de l'Assyrie, malgré ses tentativesde soulèvement, et les
Assyriens essayèrent d'implanter leur civilisation dans la
vallée du Haut-Tigre.

Les derniers rois de la seconde dynastie dirigèrent des
expéditions et durent réprimer des révoltes dans les con-
trées arméniennes,mais on doit ici se borner à un exposé
chronologique, en l'absence de détails plus précis Bin-
nirari III (809-780) dirigea sept campagnes contre le
Naïri, deux contre le Vanna, quatre contre le Khoubouskia,
une contre le Namri. Salman-Asar IV fit trois expéditions
dans l'Ourarthi (780-777, 775, 773); une dernière fut
entreprise pour la soumission définitive du Namri. Sous le
règne de Touklat-Habal-Asar Il, Sardou,roi d'Ourarthi, se
ligua avec Mati-el pour arrêter les empiétements de l'As-
syrie mais il fut battu et s'enfuit pour échapper à une
mort certaine. La rébellion du Namri ne fut pas plus
heureuseet ce pays fut deux fois envahi par ses maîtres
en 743 et en 736. Il était réservéà Saryou-Kin, chefde la
dynastie des Sargonides, de faire cesser ces soulèvements
et de pouvoir mettre un frein, du moins momentané, aux
soulèvements continuels des peuplades arméniennes. Sardou
avait eu pour successeur Minouas I8r, lequelfut remplacé au
pouvoir par son fils aîné Oursa. Celui-ci, qui avait vaine-
ment essayé de corrompre Iranzou, roi de Vanna et allié
de l'Assyrie, parvint à détacherde ce monarque Mitatti de
Zikartou et deux villes qui relevaient d'Iranzou. 11 en
résulta une incursion de Saryou-Kin (721-704), qui sacca-
gea Souandakhoul et Dourdoukka, les deux villes rebelles, et
emmena leurs habitants prisonniersen Syrie. Ce premier
échec n'arrêta pas Oursa.Le roi d'Ourarthi fomenta un
complot auquel prirent part les princes de Vanna, de
Zikartou et de Mildis,et qui fut favorisé par la mort fortuite
d'Iranzou. Aza, fils et successeurde ce dernier, fut assas-
siné par des conspirateurs, qui l'accusaientd'être le par-
tisan dévoué du roi d'Assyrie. Il fut remplacé par son
frère Oulloussounet son corps inanimé fut abandonné sur le
haut d'une montagne.La cause de tous ces troubles était
Oursa, qui était parvenuà former une ligue antiassyrienne
si puissante qu'Oulloussoun se soumit à lui et lui fit don de
22 places fortes avec toutes leurs garnisons on voit que

les tentatives d'absorption de l'Arménie aryenne par les
Sémites rencontraientune opposition redoutable chez les
tribus de l'Ourarthi, qui avaient conservéplus intacts que
les autres l'esprit et le sang aryens. Si les tribus établies
sur le cours moyen du Tigre, où l'élémentaryen avaitété,
dès le début, considérablement entamé par la fusion des
Arméno-Aryens et des vaincus sémites, avaient pris part
de bonne foi et sans arrière-pensée de défection, à la ligue
dont Oursa devint l'âme, on ne peut prévoir ce qu'il serait
advenu de ce soulèvement général. Il n'en fut point ainsi,
et Saryou-Kin n'eut qu'à se montrerpour que tout rentrât
dans le calme. Les détails de cette campagne nous sont
fournisparlaGrande inscriptiondeKhorsabad:« OuIIous-

soun vitl'appro^a de mon expédition; il sortit avec ses
troupes et se tint en lieu sûr dans les ravins des hautes
montagnes.- J'occupai Izirti, la ville de sa royauté, les
villes d'izidia, d'Armit, et ses redoutablesforteresses; je
les réduisis en cendres. Je tuai tout ce qui appartenait à
Oursa l'Arménien dans ces hautes montagnes. Je pris de ma
main250 membres de sa familleroyale; j'occupai 55 villes
murées dont 8 ordinaireset 11 forteresses inacessibles;je
les réduisis en cendres. Les 22 villes fortes qu'Oursaavait
prises, jelesincorporaiàl'Assyrie.>Saryou-Kin remporta,en
outre dans le Vanna, une victoire dans laquelle Bagadatti,
roi du Mildis, tomba entre ses mains il fut écorchéà l'en-
droit même où Aza avaitété assassiné.OulIoussouneut peur
et vint se soumettre. A peine le roi d'Assyrie fut-il parti
qu'Oulloussoun se soumit de nouveau à Oursa. Saryou-Kin
revient, bat les rebelles à Izirti, et pardonneune seconde
fois à Oulloussoun. Puis, ilmarche contre les Kharkariens
qui s'étaient soulevés, les défait et revient dans l'Ourarthi.
Ouzanade Mbussassir,alliéd'Oursa, reçut le choc, perdit sa
capitale et s'enfuit dans les montagnes, pendant que
Sarvou-Kin dévastait ses domaines. Oursa, apprenant la
défaite de son allié et la profanationde son dieu Haldia,
tomba dans un accès de désespoir et se poignardaen pré-
sence des grands. Son frère Argistis, devenu roi, profita
du moment où les Assyriens étaient occupés en Chaldée

pour secouer le joug. En 708, cet homme habile et rusé,
se voyant menacé,parvint à détournerl'orage sur le pays
de Koummoukt. Le roi de ce pays perditla couronne,mais
Argistis ne fut pas inquiété et resta en possession du
Vanna, dont il fit une de ses résidences favorites. La paix
dura longtemps cette fois et Sin-akhé-irib,successeur de
Saryou-Kin,ne fit guère qu'une campagne peu importante
dans le Kourdistan. Lorsqu'Adrammelech et Saresser
eurent assassiné leur père, ils se réfugièrent, suivant la
tradition, en Arménie et reçurent un magnifique accueil
d'un monarque que Moïse de Khoren appelle Sgaïorti et
qui régnait peut-être dans l'Ourarthi. Si ce fait est vrai, il
est la cause de l'expédition que le nouveau souverain d'As-
syrie, Assur-akh-idin (Esarhaddon de la Bible), fit dès le
début de son règne dans le Vanna. Assur-ban-habal (667-
626) se préparait à envahir la même province, lorsqu'il
dutchâtier le roi d'Elam Ourtaki, qui avait fait une incur-
sion dans les districts relevant de la vice-royauté de
Babylone. Saduuri,prince d'Ourarthi,sut si bien profiter de
la situation, qu'il conclut un traité avec le monarque
assyrien. On connaît la fin du royaume d'Assour,en 626,
à la mort d'Assour-edil-ilàm et les événements qui prépa-
rèrent cette catastrophe l'invasion des Kimmériens et
l'accroissementde la puissance mède sous Kyaxarès.Celui-
ci, maître de Ninive, résolut de pousser plus loin ses con-
quêtes, et il soumit sans difficulté l'Arménie, épuisée par
des révoltes continuelles et par l'invasion récente des
Kimméiiens. A sa mort, l'Empire mède s'étendait des
rives méridionales de la mer Noire jusqu'au plateau de
l'Iran. Lorsque Alexandre eut détruit l'empire des Perses,
l'Arménie changea de maître elle échut aux Séleucides de
Syrie.

b. Histoire légendaire de F Arménie. Les Haïtiens.
Tous les événements que nous venons de raconter étaient
inconnus des Arméniens lorsque ceux-ci voulurent écrire



feur histoire,et nous les trouvonsremplacés dans les auteurs
nationauxpar unesérie de légendes. La naissance de cette
histoire traditionnelle s'explique par les considérations
suivantes 1° Lorsque le christianisme s'introduisit en
Arménie, tous les livrespaïens écrits antérieurementfurent
livrés aux flammes, et le souvenir altéré des événements
historiquesne se retrouvabientôt plus que dans des frag-
ments poétiques chantés par des rhapsodes et qui au
xne siècle, subsistaient encore dans le canton de Kog'-
thén; 2° dès les premiers temps de notre ère, dès le
moment où les Arméniens, sans être convertis au christia-
nisme,entendirentparler de la religionde Jésus, ils eurent
l'idée de rattacher leur origine aux origines bibliques,
et ils se donnèrentpour chef un certain Haig, descendant
de Noé à la cinquième génération; ce Haïg fut considéré
comme fondateurde la dynastie qui régnait en Arménie à
l'époque d'Alexandrele Grand. -Voicimaintenant ce que
nous apprennent les historiens arméniens (en particulier
Jean VI Katholikos et Moïse de Khorén) sur Haïg et ses
problématiques successeurs. Jean VI et Moïse ont puisé
leurs renseignements dans des auteurs étrangers aujour-
d'hui perdus, tels que le Syrien Mar Ibas Catina (le Sub-
til, du syriaqueKatina) qui, par ordre du roi Valarsace
(149 av. J.-C), avait consulté les archives des rois de
Perse et découvert là un manuscrit, traduit du chaldéen
en grec, qui contenaitle récit des faits héroïques dont
nos deux auteurs ont rempli leurs histoires. Haïg
se trouvait à Babylone, nous dit la légende, lors de la
destruction de la tour de Babel. Il descendait de Japhet
par son père Thorkom, fils de Gomer. Fier et orgueilleux,
il ne voulut pas se courber devant les statues de Bel ou
Nemrod, et il réunit ses enfants,ses petits-fils,au nombre
de 300, ses serviteurset un grand nombre de Babyloniens,
qui se joignirent volontairementà lui. A la tête de cette
espèce de gens, il se dirigea au N., du côté de l'Ararad.
Il soumit les habitants d'un petit canton qui se trouvait
sur sa route et fonda en cet endroit un établissement qu'il
donna en apanage à son fils Gatmos. Puis, il prit le che-
min du N.-O. et s'établit dans une plaine élevée appelée
Harq (ancêtres), oii il éleva la ville i'Haïgascken; il
trouva là des indigènes qui n'hésitèrent pas à se soumettre
à lui. Bel l'ayant poursuivi, fut vaincu et tué. Le champ
de bataille, couvert de constructions, fut appelé Haïq, le
pays Haïots-tsor (vallée des Arméniens). Après cette
expédition,Haïg s'occupa d'organiser son royaume, qu'il
laissa en mourant à son fils Arménag ou mieux Aram-
anéag, dont le successeur Aramaïs construisit, près de
l'Aras, la ville et le palais d'Armavir. Il avait un fils
nommé Chara, dont la gloutonnerie, devenue proverbiale,
était en effet si grandequ'il dut l'envoyerdans les fertiles
contrées de l'Aras, dont une partie prit le nom de Chi-
rag. Le fils d'Aramaïs, Amasia, habita d'abord Armavir
comme son père, mais ensuite il se fit construireune habi-
tation du côté du midi, au pied d'une chaînede montagnes.
H donna à ces montagne^ le nom de Masis et la vallée qui
est à leur pied s'appela la province de Masiatsodèn. Un de
ses successeurs, Aram, fils de Harma, s'empara des Etats
d'un prince mède, nommé Niouqar Matés, tailla en pièces
l'armée du prince babylonien Parschamet dirigeaune bril-
lante expéditon contre Baïabis Kag'ia qui, jaloux des em-
piétementsdes Arméniens du côté de la Cappadoce,s'avança
jusqu'au lieu où s'éleva plus tard Césarée. Complètement
battu, il dut s'enfuir dans une Ile de la Méditerranée et la
langue arméniennefut imposée auxvaincus les conquêtes
territoriales d'Aramen Cappadoce reçurent dès lors le nom
de Première-Arménie enfin, le roi peupla tout le pays jus-
qu'à ses Etats et forma ainsi la Deuxième-Arménie de
Mélitène au Pont la Troisième-Arménie, de Mélitène à la
Sophène; la Quatrième-Arménie, de la Sophène àMartyro-
polis. Le pays appartenant en propre à Aram reçut le nom
de Grande-Arméme. Délivré des soucis de la guerre, Aram
organisa Sa souveraineté.Ses succès lui acquirent tant de
gloire qu'on désigna dès lors les contrées de l'Ararat sous

le nom d'Armen, Arménie, bien que les Arméniens s'ap-
pellent réellement Haïq et leur patrie Haïasdan. Ninos,
roi d'Assyrie, effrayé de ses triomphes, le traita en allié.
Ara, surnommé Kéghêtsiq(le Beau), construisit une ville
auprès de la montagnequi porta son nom (Ararat). Sa.
beauté fut cause de sa perte, car « au bout de quelques
années l'héroïne Chamiram (Sémiramis) devint éperdiï-
ment amoureuse de lui >. La passion de Chamiram, le
dédain qu'Ara témoigna à la reine, et commeconclusion,
la guerre qui eut lieu à ce propos et la mort d'Ara font
partie de la légende de Sémiramis (V. Ara). Chamiram,
maîtresse de l'Arménie, construisit une nouvelle cité près du
lac de Vàn et donna pour successeur à Ara son fils Gar-
tos. Elle fit porter au jeune prince le nom de son père,
qu'elle avait tant aimé, et, chaque année, elle visitait
l'Arménie, confiant alors le gouvernement de l'Assyrie au
mage Zratachd (Zoroastre). Détrônéepar son fils Ninyas,
elle s'enfuit en Arménie. Le fils et successeur de Gartos,
Anouchavan, vassal des Assyriens, fut le dernier de sa
dynastie des hommes étrangers, dit Jean VI Katho-
likos, régnèrent sur la race de Haïg, non par droit
de succession, mais par droit de conquête. Zarmaïr,
un des rois de la nouvelle dynastie, conduisit, suivant
la tradition, une bande d'Arméniens au siège de Troie.
Tigrane, l'un des successeurs de Zarmaïr, aurait fait
alhance avec Kourous (Cyrus) pour renverser Astyage,
et le dernier des Haïciens, Vahé, serait mort en combat
tant contre Alexandre de Macédoine.

Les récits de Moïse de Khorén et de Jean VI Katholikos,
que nous avons spécialement consultés pour résumer les
annales légendaires de l'Arménie, contiennentsurtout les
fragmentsdes ar'asbel (légendes), iesê&rouïts(traditions
orales) et des véb (histoires écrites ou positives) conservés
par la tradition populaire au temps où vivait l'Hérodote
de l'Arménie. Ces documents traditionnelsétaient soigneu--
sement gardés dans les archives de Ninive de Medzpin,
de Sinope, ete, et des inspecteurs des mémoriaux avaient
pour fonction spéciale de conserver et de réunir lesdits
documents. La plus ancienne légende qui nous soit par-
venue est celle d'Ara et de Chamiram. Dulauriervoit dam
certains détails de cette fable une preuve de la connexion
qui rattache le systèmereligieux de l'ancienne Arménie à
celui des Assyriens (Journal asiatique, 1832, If, pp. 7.
33) les deux peuples, croyaient également à l'existence
d'une classe d'êtres surnaturels, les aflezq (divinités nées
d'un chien), qui avaient pour mission de lécher les bles-
sures des guerriersmorts sur le champ de bataille. Et ce1
qui montre bien que l'antique Haïasdan admettait sur ce
point la foi religieuse de l'Assyrie, c'est qu'à la mort de
Mouscheghle Namigonien, les parents de ce généralcon-
servèrentle cadavre jusqu'àcomplèteputréfaction « C'était
un brave, disaient-ils, et les Ar'lezq descendrontet lui
rendront la vie. Nous ferons remarquer aussi que sur
une inscriptionphénicienne de Cittium, donnantun compte
de dépenses pour un temple, il est question de la dépense
des chiens compris dans le personnel. Si maintenant on
se demande ce que l'on peut concluredes récits légendaires
qui constituentpour les Arméniens leur histoire primitive,
on reconnaltque ces prétendus rois conquérants qui fon-
dent des villes, donnent leur nom aux fleuves et aux mon-
tagnesne sont que la personnification de périodes diverses.
Les rois légendaires de la dynastie haïcienne sont simple-
ment des éponymes qui résumentdes événementssurvenus
en Haïasdan, soit simultanément,soit successivement.Les
hauts plateaux arméniens ont été primitivement peuplés
par des hommes d'origine sémitique venus du S. et ces
hommes furent conquis par des peuples de race aryenne
qui leur imposèrent leur langue, leurs coutumes et leurs
lois. Cette fusion des tribus vaincues et des tribus conqué-
rantes amena la fusion des traditions des deux races.
Devenus les mattres, les Aryens trouvèrent légitime de
donnercommepremier chef à la nation leur éponymeHais;,
mais ils admirent pour ses successeursles éponymes de la



tradition sémitique. Ces faits sont démontrés par l'analyse
des différents noms de la liste haïcienne. IL serait faux
d'admettre que Haïg donna son nom aux Haï(q), ou Ar-
méniens aaî-g n'est autre chose que le mot Haï accru
d'un suffixe, et l'on ne peut, sans choquer le bon sens,
faire dériver le simple du composé Bat, au contraire,
a engendré Haïg avec le sens de pays de Haï ou Haïas-
dan. Ce prétendu chef de race n'est donc point un per-
sonnage réel, mais un type assez semblable à ce que
nous appelons chez nous l'Hercule tyrien et qui person-
nifie l'ensembledes premiers actes des habitants aryens
de l'Arménie.De même, le roi Aram, qui se serait rendu
célèbre au point de donner son nom à l'Arménie, est un
personnage purement imaginaire. Le mot hébreu aram
(pays élevé) a dû désigner d'abord, selon Dulaurier, la
partie septentrionalede la Mésopotamie, celle que circon-
scrivent l'Euphrate et le Tigre dans leur cours supérieur
et où commencent les gradins qui conduisent, d'étape en
étape, jusqu'auhaut plateau arménien: c'est la Mésopo-
tamie arménienne (MidchakédHaïots). De plus certains
rois légendaires ont des noms composés du mot hébreu
Aram et d'un suffixe; tels sont: Aram-énag, Aram-
aïs, Harma, qui semble être le génitifde HaramouAram.

En résumé, Haï est un mot apporté en Arménie par les
colonies aryennes venues de l'E., et Haïg désigne la
migration aryennequi forma la nation arménienne propre-
ment dite et se superposa aux premiers occupants. Aram
est un éponyme dont on a fait un personnage qu'on a
rattaché à Haïg mais qui en réalité désigne simplement
l'élément sémite en Arménie,

c. Les Arsacides (Archagouniq). H était important de
s'étendre avec quelque détail sur les origines arméniennes,
qui sont peu connues, mais nous serons plus brefs pour ce
qui va suivre,car les ouvrages sontnombreux où le lecteur
pourrachercher le développementdes faitsdontnous ne don-

neronsqu'uneesquisse rapide. « Après la mort d'Alexandre
le Grand, dit A. Gatteyrias, l'Arménie tomba en partage
aux Séleucidesde Syrie, et, jusqu'à l'avènement des Arsa-

.cides parthes,elle resta entre leurs mains,mais sansque leur
pouvoir y fut jamais bienétabli,car plusieurs chefs arrivè-
rent, par suite de l'éloignement, à une sorte d'indépen-
dance. Cette situation se prolongea jusqu'au moment où
les Arsacides, fondateursde l'empire parthe, dominèrent
sur toute l'Asie, pendant plusieurs siècles, après avoir
renverséles royaumes que s'étaient taillés en Asie les géné-
raux d'Alexandre.Arsace le Grand institua roi d'Armé-
nie, avec toute la suzeraineté sur les royaumes du Caucase
et de la Caspienne, son frère Valarsace (Vag'archag),et
lui donna pour mission de combattre et de réduire à
l'obéissance les alliés des Séleueides,qui étaient encore en
armes et se préparaientà attaquer les Parthes.Le pays
pacifié, Valarsace organisa les satrapies et confia la pre-
mière dignité du royaume au Juif Champa Pakarad, avec
le privilège, pour lui et sa descendance, de placer le dia-
dème sur la tête des rois d'Arménie,à leur avènement au
trône. 11 créa quatre compagnies de gardes de la Porte
royale, répartitentre les diverses famillesnobles les charges
de la cour, constituaun apanage à chaque dignitaire,et fit
construireà Armavirun temple où il plaça les images de
la lune et du soleil, ainsi que les statues de ses ancêtres.
n est permis de croire qu'il y introduisit aussi quelques
dieux du Panthéongrec, car, malgré le manque de ren-
seignements sur les croyances religieuses des Parthes, cer-
tains indices font supposer qu'ils avaient fait à la mytho-
logie grecque de nombreux emprunts.Après un règne de
vingt-deux ans Valarsacemourut en laissant le trône à
son fils Arsace qui eut de longues guerres avec les habi-
tants du Pont (103 av. J.-C.)» A partir d'Ardachès (90
av. J.-C), les rois d'Arménie commencentà jouer un rôle
important dans l'histoire générale. Les Grecs sont reje-
tés de l'autre côté de l'Euphrate et les Parthes font de
fréquentes incursions du côté de la Palestine. Pendant
un certaintemps,TigraneIer balança la fortune des armées

romaineset put même s'affranchir de la suprématiedes
Parthes de Perse; il conquit la Syrie et il fallut pour le
réduireles légions de Lucullus et de Pompée. Son fils Arda-
vazt, faitprisonnierparMarc-Antoine, fut conduità Alexan-
drie et décapité par un caprice de Cléopâtre. La Haute-
Arménie resta dès lors au pouvoir des Romains et les rois
qui s'y succédèrent se reconnurent leurs vassaux et leurs
tributaires. Cette situation se prolongea de l'an 30 avant
notre ère jusqu'à l'avènementd'ArdaschèsIII, qui régna
dix-huit ans après J.-C., et rendit à l'Arménieson indé-
pendance. > Après la mort d'Ardavazt,les troupes armé-
niennes, restées sans chef, avaient élu pour roi Archam,
frèredeTigrane, qui s'établit à Nisibeet fonda la deuxième
branche des Arsacides d'Arménie. Cette même année (89
av. J.-C.), Ardachès étant mort, Archam, seul contre les
Romains, se reconnut leur tributaire. Abgar, fils d'Ars-
cham, après avoir vaincu Hérode, dynaste de Judée pour
les Romains, transporta le siège du royaume à Edesse

sous lui, Thaddée, l'un des disciples de Jésus, et l'apôtre
Barthélémy vinrent prêcher le christianisme en Armé-
nie {V. Abgar); mais la masse de la population, trans-
formée par les éléments aryens, resta indifférente à une
religion d'essence sémitique. A sa mort, le royaumefut
partagé entre son fils Ananê et son neveu Sanadroug,
mais celui-cimarchasur Edesse,assassinaAnané et trans-
féra le siège du pauvoir à Nisibe. L'état d'anarchie dans
lequel tomba le pays permit à un certain Erovant, Arsa-
cide par sa mère, de détruire la postérité d'Abgar, sauf
un enfant mâle qui, sauvé par sa nourrice, fut conduit ct
élevé à la cour de Perse; devenu grand, il parvint, avec
l'aide de Sempad le Bagratide à renverser l'usurpateur,
repoussa une invasion des' montagnards de l'Ibérie et se
crut assez fort pour secouer le joug des Romains il échoua
dans cette tentative, mais il sut. par des réformes et des
travaux publics sagement dirigés, donner à ses Etats une
prospérité inaccoutumée.

Lorsque la dynastie des Sassanides remplaça en Perse
celle des Arsacides (vers 426 ap. J.-C.), le roi d'Arménie
Khosrov, en vertu du pacte qui unissait entre eux tous les
princes de sang arsacide, fit appel aux Romains et obligea
Ardaschès le Sassanide à s'enfuir jusque dans l'Inde.
Celui-ci recourut à la ruse; il corrompit un certain Anag,
qui poignardaKhosrov, et toute la famille du roi d'Armé-
nie fut égorgée, sauf un enfant nommé Tiridate qui, con-
duit à Rome, fit avec les légions campagne contre lesbar-
bares (dontles premières invasions menaçaient l'Empire),
et, grâce à Dioclétien, recouvra plus tard les Etats dont il
avait été dépossédé; son règne fut signalé par la propa-
gation du christianisme en Arménie Tiridate et Grégoire
l'Illuminateurplantèrentpartout des croix à la place des
idoles et persécutèrent les sectateursdes autres religions.
Tiridate mourut en 314, et ses incapablessuccesseursne
surent que hâter la décadence du royaume. A la faveur
des dissensions religieuses qui affaiblirent le pays, les
Grecs et les Perses envahirentl'Arménie,se la disputèrent
et finirent par se la partager après la mort de l'empereur
Théodose. Sans doute, on laissa quelque temps encore à
l'Haïasdanun simulacre d'indépendance mais, le dernier
représentant des Arsacides étant mort en 428, l'Arménie
perdit tout espoir de rompre les liens de la servitude elle
fut administrée pour le compte des rois de Perse, qui en
possédaientla partie la plus belle et la plus considérable,

par des Marzbans, gardes de la frontière.
d. Les Marxbans.Les Osdigans.LesPersesne seconten-

tèrent pas d'une conquête politique; ils voulurenten outre
arrêter les progrès du christianismeau profit dumazdéisme
et, en 442, le général Mihr-Nerseh, envoyéen mission reli-
gieuse, leur adressa une proclamation pour les engagerà
se convertirau culte de Zoroastre. « Ne vous fiez pas à
vos chefs, disait Mihr-Nerseh, à vos chefs que vous nom-
mez Nazaréens, car ils sont très fourbes et ce qu'ils vous
enseignent par leurs paroles, ils ne peuventle réaliser par
leurs œuvres. Manger de la viande, disent-ils, n'est pas



un péché, et eux-mêmes refusent d'en manger. il est per-
mis de prendre une femme, disent-ils encore, et cependant

ils refusentde regarder les femmes. C'est un grand péché,

selon eux, d'amasser des richesses, et ils estimentplus la
pauvreté que l'opulence. Ils respectent la misère et ils

condamnent les riches. Ils se rient de la fortune et mépri-

sent la gloire. Ils aiment les vêtements grossiers et ils
préfèrent ce qui est vil aux choses honorables ils louent
la mort et méprisentla vie ils dédaignent d'avoir une
postérité, et ils honorent le célibat. Si vous les écoutiez,

et si vous vous éloigniez de vos femmes, la fin du monde
viendrait promptement.Les évêques arméniens protes-
tèrentcontre cet édit, le peuple prit les armes, les tem-
ples mazdéens furent renversés, et les chrétienscomman-
dés par Vartan marchèrent contre les Perses, qui leur
infligèrentà Avarair une sanglantedéfaite (2 juin 4SI)
là périrent les plus vaillants défenseursde l'indépendance
de la Grande-Arménie. A ces massacres religieux qui se
prolongèrentjusqu'au vu0 siècle succéda l'invasion arabe.
Tovin fut détruite et trente-cinq mille habitants emmenés

en captivité furent vendus commeesclaves; la domination
des osdigans (officiers musulmans) remplaça celle des
marzbans. Au milieu de toutes ces guerres, la situation
de l'Arménie n'avait fait qu'empirer. Les seigneursarmé-
niens, loin de s'unir, rivalisaientd'an<et cherchaient

pour la plupart à construireleur propre fortune sur les

ruines de la patrie. De son côté le clergé s'appuyait tantôt
sur Byzance, tantôt sur les Arabes, suivant ses intérêts,

et cela finissait toujours par des invasions et des batailles
dont l'Arménie payait tous les frais.

e. Les Pakradouniq ou Bagratides.Fin du royaume
de la Grande-Arménie. C'est alors qu'Aschod le Bagra-
tide, profitant des embarras des Ommeyades, se fit donner

ptr eux le titre de patrice d'Arménie (743). Ses succes-
seurs gardèrent cette dignité, sauf Sempad, que le Khalife
Motawakel fit décapiterpar jalousie (836), ce qui entratna
la conversion d'un grand nombre de princes arméniens à
l'islamisme.Cependant Achod, fils de Sempad, fut assez
habile pour gagner la confiance du khalifat, qui le cou-
ronna à Ani en 88S; ainsi fut fondée la troisième dynas-
tie de la Grande-Arménie, celle des Pakradouniq, qui
dura 194 ans (885-1079), depuis Achod 1er jusqu'à
Kakig Il. Malheureusement, Achod III (952-977) eut le
tort de diviser le pouvoir en donnant à un de ses frères la
royauté de Kars. Tout lien d'unité se trouva rompu, sur-
tout après la fondation de dynasties nouvelles dans l'Alba-
nie et le Vasbouragan. Lorsque en 1021 les Turcs
Seldjoukidessemontrèrentsurles frontières,le roi du Vas-
bouragan épouvanté céda ses Etats à l'empereur grec
Basile II en échangede la ville de Sébaste. Cette conces-
sion maladroiteeut pour conséquencede donnerauxArmé-
niens des voisins qui ne songèrent qu'à les soumettre,et,
dès 1043, l'Halasdan était si bien démembré, qu'il ne
restait plus debout que le roi d'Ani, Kakig II. Mais à
peine les Grecs étaient-ils maîtres de la contrée que les
Seldjoukides les en chassèrent. Ani succomba après un
siège resté célèbre et les écrivains nationaux ont chanté
cette catastrophe qui marque la ruine définitive de leur
patrie.

Au xme siècle, la souveraineté de l'Arménie passa
aux Mogols au xvi° siècle le pays tout entier tomba
épuisé aux mains des Ottomans (1555); au xvn° siècle
la partie orientale du pays fut incorporée à la Perse.
Enfin, les Russes qui avaient fait un premierpas sur les
terres arméniennes en 1802, lorsqu'ils déclarèrent la
Géorgie partie intégrante de l'Empire, ne cessèrent d'y
étendre leur puissance depuis cette époque jusqu'à nos
jours; en 1828, le traité d'Andrinople leur donna
Akhaltkich et Akhalkalaki les campagnes de 1853-1855

se terminèrent également à leur avantage et au détriment
des Turcs, malgré la belle défense de Kars; il en fut de

même en 1877. Aujourd'hui, l'Arméniedemeure partagée
entre les Russes, les Turcs et les Perses. Au congrès

de Berlin (1878) les Arméniens, sans oser revendiquer
leur indépendance, réclamèrent la réalisation immédiate
de réformes destinées à leur assurer une plus grande
sécurité, un régime administratif régulier, une meilleure

assiette des impôts, le libre exercice de leur culte. Le
Congrès trouva ces demandes légitimes,et, aux termes de
l'art. 61 du traité de Berlin, la Sublime-Porte s'engagea
à accomplir ces améliorations en même temps qu'à
garantir la sécurité des Arméniens contre les Circassiens

et les Kourdes. Lesultan n'a pas encore jugé à propos de
tenir parole.

V. CONSTITUTION POLITIQUE DE L'ANCIENNE ARMENIE.

Le sol de la Grande-Arménie était partagé en un certain
nombre de familles qui, dans leur ensemble, constituaient
la classe des nakharar-q, mot qui signifie littéralement

« ceux qui agissent en avantou « ceux qui précèdent >,
et que l'on traduit ordinairementpar satrapes, parce que
leur situation dans le royaume rappelait en quelques
points celle des chefs des grandes divisions de l'empire

perse sous les Akhéménides. D'après Indidjian et Dulau-
rier, les nakharar-q possédaient des domaines en pro-
priété pleine et entière, par droit de transmissionhérédi-
taire mais ces domaines, appartenant à toute la famille,
étaient inaliénables sans le consentement de chacun de

ses membres, qui avait sur eux un jus in re. Il s'était
formé peu à peu en Arménie une puissante aristocratie
terrienne, une véFitable féodalité. Chaque seigneur qui
portait, suivant le cas, les titres de nahabéd ou prince,
danouder ou chef de maison, veillait lui-même à la
sécurité de ses terres et entretenait à ses frais un cer-
tain nombre de gens d'armes. Il n'y avait pas en Arménie
de troupesnationales les soldatsdu roi étaiententretenus
par lui, et ils lui servaient à maintenirdansl'obéissanceles

vassaux turbulentsouambitieux.En cas de guerre, le souve-
rain faisaitappel aux nakharar-q qui lui fournissaient des
hommes en proportionde l'importance de leurs domainess
respectifs. Le roi chercha, après la conversion du pays
au christianisme, un appui dans le clergé contre la
noblesse. A la mort d'un patriarche, les souverains se
mettaienten campagne pour faire nommer un successeur
favorable à leurs intérêts et résolu, par son influence, à
modérer les prétentions des nakharar-q. La loi politique
arménienne, qui nous a été conservée en partie dans le
code géorgien du roi Wakhtang, portait que « le prince
est établi par Dieu pour conserver et protéger le pays et
non pas pour l'opprimer; c'est à cette condition qu'il
règne ». Aussi les grands s'adressèrent-ils à plusieurs
reprises au patriarche pour lui demanderl'excommunica-
tion d'un souverain despotique et se faire délierdu devoir
d'obéissance. Les nakharar-q eurent longtemps le droit
de vie et de mort sur leurs vassaux, et conservèrent tou-
jours celui de haute et basse justice sans recours au roi.
Leur dépendance à l'égard du souverain était toute per-
sonnelle, inhérente aux fonctions qu'ils remplissaient,
tandis qu'en Europe la sujétion du feudataire envers le
suzerain était fondée sur le droit foncier.-Par contre, le
souverain n'était astreint à aucun devoir de protection
vis-à-vis de vassaux qui ne lui fournissaient de troupes
que s'ils le jugeaient convenable ou compatible avec leurs
intérêts. L'ancienne Arménie était donc une monarchie
absolue en droit, mais le pouvoir royal était tempéré en
fait par l'élément aristocratique et par le clergé. le
relief accidenté de l'Arménie, le morcellement du terri.
toire en fiefs naturellement placés hors de l'action du
pouvoir central, empécha toujours celui-ci de triompher
des nakharar-q et de réaliser cette unité politique terri.
toriale qui aurait seule pu sauver l'indépendance du

pays. « Etienne Orpélian, dit le lazariste Boré, évalue à
4,000 le nombre des nakharar-q, et d'autres écrivains
l'ont fait monter jusqu'à 9,000, sans doute parce qu'ils

y comprenaient tous ceux qui, d'une noblesse secondaire,
s'étaient élevéssuccessivementau rang de riches proprié-
taires. Cette classe de gentilshommes portait le nom de



sebouh. Compris dans la grande catégorie des azad-q ou
nobles,ils étaient supérieursM'ordredessimplesbourgeois
et artisans sans pouvoir prétendrenéanmoins à la dignité
des nakharar-q. Us n'étaient, par conséquent, ni der ni
danouder,c.-à-d. ni seigneursni chefs de famille, ils man-
quaientdu droit réservé aux propriétaires.La classe des
nakharar-q se subdivisait en trois degrés hiérarchiques:
1° les simples seigneurs; 2° les dignitaires et fonction-
aires de la cour; 3° les familles royales et leurs descen-

dants (Pakratides, Arsacides, etc). La plus haute dignité
de la cour était celle de thakatir (poseur de couronne),
ainsi appeléeparce que lenakharar qui en était investiavait
le droit exclusif de couronner les rois à leur avènement.
Le « commandant des cavaliers >, chef de la milice, por-
tait le nom de sbarabéd; le Iérgrort thakavorouthian
(second du royaume) avait la prééminence sur tous les
grands de l'Etat. Les habitants des villes étaient,
socialement parlant, supérieursaux paysans.

VI. RELIGION (V. Eglise [arménienne]).
VII. LANGUEET Liitéra-tore, La langue arménienne

a passé par trois phases distinctes. « La première, dit
M. Carrière, va jusqu'à Mesroh, au commencementdu v"
siècle. D'après les écrivainspostérieurs, l'arménienaurait
déjà produit à cette époqueun grand nombre de travaux
littéraires, la plupart d'un contenu historique. II ne reste
malheureusement de ces travaux que quelques fragments,
mais les auteurs de la période suivante les avaient encore
à leur disposition. II est impossible de remonter jusqu'à
la phonétique particulièreà cette période. La langue pos-
sédait alors une plus grande richesse de formes qu'à
l'époque classique. Beaucoup de ces formes ont disparu
dans la suite, d'autres ne sont restées que dans certaines
expressions,d'autres enfin n'ont été conservées qu'affai-
blies et tronquées. On employait déjà une écriture natio.
nale ». En effet, indépendamment de l'écriture syriaque,
qui fut employée sous l'influence des missionnaires venus
des pays du S., il existait avant notre ère des caractères
bien plus antiques, d'origine araméenne, que les carac-
tères syriaquesne parvinrentjamais à remplacer complè*
tement on peut en donner commepreuve. la conservation
de certains signes employés encore de nos jours et dont
chacun est un idéogramme. Pour diverses raisons, cette
écriture antique tomba peu à peu en désuétude, et le
besoin d'un alphabet nouveau se fit sentir à la fin du me
siècle ap. J.-G. C'est à Mesrob que revient l'honneur
d'avoir donné un alphabet dont les caractères rendent
exactement tous les sons de l'idiome arménien, lequel con-
tient en effet des sons particulierset manquantaux autres
langues congénères il classa d'abord les sons de sa pro-
pre langue d'après l'ordre de l'alphabet grec, puis il créa
pour les exprimer des signes probablement basés pour la
plupart sur «eux usités précédemment. Grâce à lui, la
littérature, qui apparalt sans antécédents, si l'on s'en
rapporte à l'étude superficielle des écrivains du v° siècle,
prit un remarquable développement dès que l'alphabet
mesrobien eut remplacé l'écriture défectueuse et incom-
plète antérieurementen usage. La troisième période com-

mence au xii" siècle; certains sons se trouvent modifiés
dans leur prononciation, des changements importantss'in-
troduisent dans les formes grammaticales, et deux lettres
nouvelles, 0 et F, s'ajoutent aux lettres déjà existantes
(F servit spécialement à transcrire les mots français ou
latins apportés en Orient par les croisés); enfin, une écri-
ture cursive fut employée concuremment avec l'écriture
mesrobienne. Aucun autre changement ne s'est introduit
jusqu'à nos jours. L'alphabet mesrobien, complété par
l'addition de 0 et de F, se composede trente-huit lettres
a, p, k, t, é ou ié, z, ê, 6 muet, th, j, i, l, kh, dz, g, h
aspiré, tz, g' ou gh, dj, m, h muet ou y, n, ch, o ou
vo initial, tch, b, dch, r', s, v, d, r, ts, v, p', ç, ù, f.
Les lettres majuscules portent le nom de iérgathakir
(écriture de fer), les minusculescelui à&polorkir (écriture
ronde).

Si de la phonétique, nous passons à la morphologie
nous remarquons 1° que l'arménien ne possède pas de
genre grammatical,sauf de rares exceptions 2° qu'il a
sept cas, au singulier comme au pluriel (nominatif, accu-
satif, vocatif, génitif, datif, ablatif, instrumental) 3° que
les thèmes nominauxse divisenten thèmes-voyelles et en
thèmes-consonnes 4° que les adjectifs se déclinent comme

les substantifs, en règle générale, mais qu'un grand nom-
bre d'entre eux, surtout les polysyllabiques, ne prennent
aucune flexion 5° qu'il y a quatre conjugaisons, distin-
guées par les voyelles caractéristiquesIf, a, ou, i, et que
le verbe a quatre temps simples (présent, imparfait,
aoriste, futur), six temps composés (parfait, plus-que-par-
fait, futur antérieur, présent inchoatif, passé inchoatif,
futur inchoatif), cinq modes (indicatif, conjonctif, impé-
ratif, infinitif, participe) 6° que la formationdes noms
arméniens a lieu soit par suffixes,soit par composition, et
celle des verbes par compositionou par dérivation; 1° que
les indéclinables arménienssont l'adverbe, la préposition,
la conjonction, l'interjection. L'arménien appartient à
la brancheiraniennede la famille indo-germanique, ou il
occupe une place un. peu indépendante. Outre la langue
littéraire, il a produit de nombreux dialectes, qui quoique
modifiés subsistentencore en partie et se partagent en
deux groupes le premier ou groupe oriental comprend
les dialectes de l'Arménie, de la Géorgie, de la Russie
(sud-orientale), de la Perse et de l'Inde; le second ou
groupe occidental comprend ceux de Hongrie, de Pologne
et de Crimée. Une des grandes caractéristiquesde l'armé-
nien moderne, au moins de l'arménien occidental, est le
changement des anciennes explosives fortes en explosives
faibles et des anciennes explosives faibles en explosives
fortes les k, t, p, anciens deviennent g, d, b, et les

g, et, b, deviennent k, t, p. Le système des consonnes
et des voyelles est assez développé. Outre les explosives
susnommées, il comprend un assez grand nombre de sif-
flantes et deux sortes de r (Hovelacque).-Dès l'époque
où l'Arménieétait liée à la Perse par la communauté des
croyances et de la civilisation, elle possédait une culture
intellectuelle distinguée,parfois même élevée, si l'on en
juge par les fragmentsqui nous ont été conservés, et qui
témoignent d'une élaboration antérieure déjà longue.
Malheureusement les hommes qui poursuivirentla conver-
sion du christianisme en Haïasdan, emportés par un zèle
excessif, anéantirent cette littérature païenne, que l'on
connaîtseulement par des traditions, des légendes et de
rares morceaux de poésie. Sous l'influence du christia-
nisme et des docteurs de l'école de Césarée, les Arméniens
s'éprirent d'un amour enthousiaste pour les lettres grec-
ques, qu'ils allaient étudier dans les écoles d'Alexandrie,
d'Athènes, de Constantinople, de Rome; ils traduisirent
dans leur langue flexible, variée et riche, des manuscrits
dont le texte original est aujourd'hui perdu, et surtout
les livres sacrés des Hébreux la découverte de Mesrob
aidant, l'idiome arménien passa rapidement au rang de
langue écrite, de langue littéraire.

Les premiers écrivains arméniens furent des disciples
de Mesrob et du patriarche Sahag, son contemporain
on les appelle premiers traducteurs, parce qu'ils fondè-
rent l' « école des traducteurs >, qui brilla d'un vif éclat
jusqu'au vie siècle. Au v. siècle commence une période
littéraire très brillante dite l'âge d'or de la littérature
arménienne, bien que les auteurs qui l'ont illustrée aient
subi l'influence de l'hellénisme. Malgré ce fanatisme, qui
les poussa à faire passer dans leur propre langue des

tournures et des expressionsgrecques, les écrivains de

cette seconde période ont laissé de véritables monuments,
beaucoup trop négligés par l'érudition non seulement ils
firent une seconde traduction des livres sacrés, mais
encore quelques-uns d'entre eux rédigèrent des ouvrages
historiques d'une haute importance, en dépit d'erreurs
inspirées par l'amour-propre national. Moïse de Khorèn,
qu'on a surnommé l'Hérodote de l'Arménie, brille au pre-



mier rang sans éclipser toutefois Agathange, Zénob de
Glag, Eznig, Gorioun, Elise, Lazare de P'arbe,Faustus de
Byzance, etc. Les guerres religieusesqui ensanglantèrent
le pavs, et les disputesoiseuses des théologiens stérilisè-
rent la sève du génie arménien, et il faut arriver au vm°
siècle pour trouver un écrivain digne de ce nom dans la
personne de Léon léretz. Au ixe siècle, Jean VI Katholikos
écrivit une histoire d'Arméniequi est un modèle de viva-
cité et de concision, et à côté de lui la littérature peut
citer avec honneur Thomas Ardzrouni, Etienne Assog'ig,
Arisdaguès de Lasdivertz, Grégoire Magistros. Avec la
création du royaume de la Petite-Arménie (V. l'art. sui-
vant), les lettres arméniennes,recommencèrent à prendre
un riche développement. Le xu° siècle vit le plus célèbre
poète qui ait employé la langue des Haïq, Nersès le Gra-
cieux, etaussi des auteurs tels que Matthieu d'Edesse, dont les
livres abondenten précieux renseignementssur l'époque
des Croisades. Au xm8 siècle, la décadence se fait de nou-
veau sentir; Mekhitar d'Ani, Etienne Orpelian, Vartan,
Hélhoum II, Sempad le Connétable(traducteur des Assises
d'Antioche en dialecte cilicien) se serventdéjà d'une lan-
gue moins pure, et, au milieu des invasions, la culture
des lettres se perd tout à fait chez les Arméniens. De nos
jours, grâce au zèle des Pères mekhitaristes, secondés
par une phalange de savants où la France occupe une
large place, les études arméniennes sont parvenues à
prendre dans le cercle de l'érudition orientale le rang con-
sidérablequi doit leur appartenir. Maxime PETIT.
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Zoroastre, trad. fr. par Kabaragy Gabared Paris, 1844,
in-8. Petite bibliothèque historiquearménienne, publ.
Bar les Mekhitaristes; Venise, 1853-61, 22 vol. in-
uiLAURiER, les Arméniens au XIX" siècle (Revue des
Deux Mondes, 1854).- Ghévond, Histoiredesguerres et
des conquêtesdes Arabes en Arménie, trad. fr. par Gaba-red V. Chahnazarian Paris, 1856, in-8. Chahnaza-
rian, Esquisse de l'histoire de l'Arménie; Paris, 1856,
in-8. Dulaurier, Chronologie arménienne technique
et historique;Paris, 1859, in-4. Arisdaghés dp. Lasdi-
VED, Histoire d'Arménie, trad. fr. par Ev. Prudhomme;
Paris, 1864, in-8. ORPÉLIAN, Histoire de la Siounie,
tr. par Brosset; Pétersbourg, 1864. Dadian, la So-
ciété arménienne {Revue des Deux Mondes, 1867).
Lanslqis, Historiens anciens de l'Arménie Paris, 1868-

69. 2 vol., in-8. Gattbyrias, l'Arménie et les Armé-
niens; Paris, 1882, in-16. Acocio' DE DARON, Histoire
universelle,trad. del'arm. par Dulaurier; Paris, 1882, in-8.

3» LANGUE ET littérature. Soheœder, Thesaurus
linguœantiques armenicaset hodiernœ Amsterdam, 1711,
m-4. VILLOTE, Dictionn. lat.-armenum Rome, 1714,
in-fol. Aucher, Dictionn. armén.-franç. et franç.-ar-
mén. Venise, 1812-17 2 vol. in-8. Bellaud,Essaisurla langue arménienne; Paris, 1812, in-8. CIRBIED,
Grammaire de la langue arménienne Paris. 1823, in-8.

Saint-Martin, Notice sur Moise de Khorèn (Journal
asiatique, 1823). VARTAN, Choix de fables Paris, 1825,
in-8. Sumas Sukial. Quadro délia,sioria litterariadi
Armenia;Venise, 1829, in-8. Gorioun, Histoire de la
vie desaintMesrobet du commencement de la littérature
arménienne;Venise,1833, In-8. Avedikian, Soumetian
et Aucher, Nouveau dictionnaire de la langue armé-
nienne ancienne;Venise, 1836-37, 2vol. in-4.– NedmImn,
Essai sur l'hist. de la littérature arménienne;Leipzig,
1836, in-8. TghAmourdjian, Grammaire arménienne.
1840. Arsène Pakradouni, Grammaire franç.-arm.,
avec un suppl. sur la versification Venise, 1852, in-8.
Dulaurier, les Chants populaires de l'Arménie, Revue
des DeuxMondes, 1852. Bibliothèque choisie des clas-
siques arméniens, publ. par les Mekhitaristes Venise,
1853-54,20vol. in-12. PATKANOV,Catalogue dela littéra-
ture arménienne; Pétc-rsboure, 1860. J..B. Emin, De
l'alphabet arménien (Revue de l'Orient, 1865). CALFA,
Dict. armèn.-franç. Paris, 1872, in-16. Petermann,
Brevis linguse armeniacasgrammatica;Berlin, 1872, in-12.

Lauer, Grammairearménienne, trad. par A. Carrière
Paris, 1883, in-16. Félix Néve, l'Arménie chrétienne et
sa littérature,1886, in-8.

ARMÉNIEE (PETITE).I. GÉOGRAPHIE. « Onne donnait
dans l'origine le nom de Petite-Arménie qu'à la portion
de la Cappadoce située vers l'Orient, sur les bords de
l'Euphrate sous la domination des empereurs de Con-
stantinople, le nom s'étendit à la plus grande partie de la
Cappadoce, qui fut habitée par des Arméniens, que les
invasions et les persécutions des musulmans forçaient d'a-
bandonnerleur patrie. Dans le xi° et dans le xna siècle,
les invasions des Turcs Seldjoukides et des Turcomans
contraignirentun grand nombre d'hommes de toutes les
conditions de quitter la Grande– Arménie; ils passèrent
l'Euphrate et vinrent s'établir dans les gorges du mont
Amanus, ainsi que dans le mont Taurus; et dans la suite
des temps, ils s'emparèrent de toute la Cilicie et de la
plus grande partie de la province de la Syrie septentrio-
nale nommée dans l'antiquitéCommagèneet dans le moyen
âge Euphratèse. Ces nouvelles acquisitions furent com-
prises dans la dénomination de Petite-Arménie,qui s'est
conservée jusqu'ànos jours. » Tels sont les termes dans
lesquels Saint-Martin {Mem. sur l'Arménie, 1, p. 180)
expose l'acception des mots « Petite-Arménie >, qui,comme
on le voit, s'est plusieursfois modifiée dans le cours des
siècles. Ainsi définie, cette vaste région, qui est décrite
ailleurs (V. notammentAnatolie et AsiE) au pointde vue
physique, estdivisée par les Arméniens en 1° Première
Arménie (Ar'adchin Haïq), formée de la partie orientale
de la Cappadoce, s'étendant jusqu'à l'Euphrate et ayant
pour villes principales Césarée (Gésaria), capitale, Bizon
et Cybistra(Gizisdr'a), simple forteresse; 2° Deuxième
Arménie (Idrgrort Haïq), formée d'une partie de la Cap-
padoce et du Pont; villes principales Sébaste (Sépasdia),
capitale, Larissa (Lar'isa), Toukat (lévtogia), Divreky
ou Tephrice (Dibrig), Akin (Agn), Arabkir (Arapger),
Derendeh (Daranta)'; 3° Troisième Arménie (lérrort
Haïq) séparée de la Grande Arménie par l'Euphrate,
bornée au S. par la Cilicie et l'Euphratèse; villes prin-
cipales Malathiah (Mélidine), Hisn-mansour(Hasanm-
sour), Albestan (Ablastha); 4° Euphratèse (léphra-
datsiq), ancienne Commagène, sur l'Euphrate, célèbre par
ses forteresses de Gargar', Gouris, Khésoun, etc.; ville
principale Samosata (Samousad). 5° Cilicie (Giligia).
La Cilicie, prise isolément, porte le nom de royaume de
la Petite-Arménie,parce que les émigrants de la Grande-
Arménie y fondèrenten effet au moyen âge un Etat dont
nousallons nous occuper.

IL HISTOIRE DU ROYAUME DE LA Petite-Arsiénie.
Refoulées par les Turcs Seldjoukides, les populations chré-
tiennes de la Grande-Arménie se réfugièrent peu à peu



dans les gorges du Taurus; pais, descendant de proche
en proche dans la Cilicie des plaines, elles gagnèrent le
littoral jusqu'au golfe de Pamphylie. Elles se trouvèrent
donc maîtresses d'une des provinces de l'empire byzantin
les plus reculées, et où la domination de Constantinople
était rendueprécaire et difficile autant par la configuration
montagneuse du sol que par le caractère belliqueux de ses
habitants. Parmi les émigrés chassés de l'Haïasdan par
l'invasion seldjoukide, un certain Ochin, nakharar origi-
naire de l'Artsakh, obtint d'Ahelkharib, gouverneur de
Tarse au nom de Constantin Monomaque, le château-fort
de Lampron (Nimroum) et se reconnut le vassal des Grecs
(1072) il fut la tige de la famille des Héthoumianq qui,
onva le voir, montasur le trône arménienau xm" siècle.
Sept ans plus tard, en 1079, Kakig II mourut empoisonné
et avec lui s'éteignit la dynastie des Pakradouniqd'Ani
(Grande-Arménie) un des officiers de son armée et son
parent, R'oupén, se jeta lui aussi dans le Taurus avec quel-.
ques compagnonset s'emparade laforteresse dePardzrpertl.
Son fils Gosdantin (Constantin) réussit peu après à s'éta-
blir dans celle de Vag'a. Lorsque Godefroy de Bouillon se
présenta à l'entrée de la Cilicie, il fut accueilli à bras
ouverts par les Arméniens,qui voyaient en lui un core-
ligionnaireet un allié contre les Turcs. Devant Antio-
che, les croisés reçurent de Gosdantin et des moines de
la montagne Noire des provisions et des vivres; aussi,
en récompense de ses services, le fils de R'oupen se vît-il
donner le titre de baron, dont héritèrent ses successeurs
(1098). La politique constante de ces derniers consista à
s'appuyer sur les Franks pour combattreleurs adversaires,
c-â-d. les musulmans et les Grecs. Cependant, en 1137,
Jean Commèneparvint à reprendre la Cilicie et à faire
prisonnier le prince r'oupenien Lévon (Léon) 1er qu'il
envoya chargé de chaînes à Constantinople avec sa femme

et ses deux fils. Lévon mourut en captivité, mais son fils
Thoros (Théodore) s'échappa, arriva en Cilicie déguisé en
mendiant, se fit reconnaltrepar ses compatriotes (1143),
vainquit les Grecs et le sultan d'Iconium, et obligeaManuel
Comnène à se contenter d'une simple reconnaissance de
suzeraineté de la part de Thoros, qui reçut le titre de
Sébaste. Ce lien tout nominal fut définitivement rompu
par le prince Lévon II qui, comme ses prédécesseurs, cher-
cha des alliances dans les familles latines d'outre-mer ilil
épousa Sibylle, fille d'Amaury de Lusignan. A l'arrivée
de Barberousse, il fournit à 1 empereur des secours contre
Kilidj-Arslan, sultan d'Iconium, et Frédéricse disposait à
lui donner le titre de roi, lorsqu'il se noya dans le Cyd-

nus. Lévon s'adressa alors au pape et à Henri VI, succes-
seur de Barberousse, leur proposant,une fois reconnu roi,
de se déclarer vassal du Saint-Siège et de l'empire d'Oc-
cident. Le pape chargeaConrad de Wittelsbach, archevê-
que de Mayence, de porterlediadème au prince arménien,
qui fut sacré roi à Tarse, le 6 janv. 1198. Le nouveau
souverain (tige de la dynastie des R'oupénianq), avait
depuis quelque temps déjà pris le-titre de Inqnagal
(autocrate) et emprunté aux Franks leurs institutions
féodales. En contractant des liens de vassalité vis-à-vis
de deux puissances occidentales, il comprenait d'abordque
ces liens seraient légers vu l'éloignement de ses suzerains,
puisqu'il solidarisait son sort avec les princes latins de
Syrie. Alexis l'Ange,ne pouvant faire autrement, reconnut
cet état de choses, mais chercha à gagner l'amitié de
Lévon; il lui envoya donc une magnifique couronne avec
une lettre ainsi conçue « Ne place pas sur ta tête le
diadème que t'ont donné les Romains, maisle notre, car tu
es beaucoup plus près de nous que de Rome. » Lévon
accepta le présent, y répondit par des cadeaux non moins
magnifiques, mais ne s'engagea à rien et conserva son
indépendance vis-à-vis de Constantinople comme il la
conserva d'ailleursvis-à-vis du Saint-Siège. Et de fait, le
pape en lui reconnaissantle pouvoir suprême n'avait point
en vue le bon plaisir de Lévon, mais le désir de rendre
aux établissements d'outre-merun peu de la force qu'ils

avaient perduedepuis la chute du royaume de Jérusalem.
Léyon II mourut en 1219, laissantune fille Zabel (Isabelle)
qui épousa Philippe, fils de Raymond le Borgne, prince
d'Antioche, et, en secondes nocesHéthoum,filsduseigneur
de Lampron, l'un des grands feudataires de la couronne
d'Arménie.

Héthoum (1226) est la tige de la dynastie des Héthou-
mianq, qui compta sept souverains et s'éteignit en 1342
dans la personnede Lévon V. La destruction des établis-
sements latins de Syrie, consommée par la prise de
Saint-Jean d'Acre, exposa le royaume de la Petite-Arménie
aux attaquesdes sultans d'Egypte. En 1305, les Mongols
adoptèrentl'islamisme et cette circonstance fit perdre aux
Arméniens leur meilleur appui et l'espoir de soumettre
les musulmans de Syrie et d'Asie Mineure qui avait quel-
que temps rapproché les Mongols des Latins. Lévon V
étant mort sans laisser de successeur, les populations
jetèrent les yeux sur un prince qui s'était fait une réputa-
tion de capacité militaire au service de l'empire grec
Jean, fils d'Amauryde Lusignan, prince de Tyr (frère
de Henri II, roi de Chypre) et de Zabel, fille du roi
héthoumian Lévon III, monta sur le trône en 1342
et fut le premier roi de la troisième dynastie du
royaume de la Petite-Arménie, celle des Lusignans.
Il ne régna qu'un an (1343) et son frère Guy fut
comme lui assassiné (1345). A la mort de Gosdantin IV
(1362), il y eut un interrègne à l'expiration duquel les
grands du royaume choisirent d'après l'avis du pape
Urbain V un prince de la maison de Lusignan,-qui prit le
nom de Lévon VI (136S) et qui épousa Maroun (Marie),
nièce de Philippe de Tarente, empereur titulaire de Con-
stantinople. Ce Lévon VI, làche et pusillanime, ne sut pas
défendre sa couronne contre les mamelouks d'Egypte.
Emmené prisonnier au Caire (1375), il recouvra sa
liberté un peu plus tard sur la demande du roi de Castille,
vint à Rome et en Espagne, puis en France où il mourut
en 1393, ayant reçu du roi Charles VI une pension qui
lui avait permis de vivre princièrement. Le dernier roi de
la Petite-Arméniefut enseveli à Saint-Denis, et son titre
passa aux Lusignans de Chypre.

III. CONSTITUTIONPOLITIQUE DE LA. Petite-Arménie.
Les premiers émigrants avaient apporté de la Grande-
Arménie en Cilicie leurs usages et leurs traditions, mais,
sous l'influence des Croisades, la constitution politique de
la nation arménienne(V. l'art. précédent) se modifia pro-
fondément.Lesnakharar-qdevinrentdes seigneursféodaux,
des barons; leurs domaines, transmissibles sans investi-
ture royale etpar le seul fait de l'hérédité, furent'convertis
en fiefs régis par-la. jurisprudence féodale des Latins
d'Orient le fonds lui-même impliqua le service militaire
pour le vassal et 1 on a la preuve que l'hommage-lige
fut en vigueur dans le royaume de la Petite-Arménie
les Assises d'Antioche, traduites en arménien, firent
loi en matière féodale et pour les instances du ressort
de la cour des barons; la hiérarchie ecclésiastique se
ressentit du contact des Franks et'perdit de sa simplicité
primitive. En souvenir de l'ancienne monarchie armé-
nienne,on conserva les dignités de Thakatir; le Sbarabëi
fut ressuscité sons le nom de Kountsdabl (connétable) le

« second du royaume se transforma en < grand barons.
A côté de ces hauts diginitaires, il y eut un grand cham-
bellan, un grand chancelier (l'archevêque de Sis), un
capitainede la cour (sorte de maréchal du Palais), des
barons et des comtes, des bailes (baillis) royaux, des
sénéchaux. C'était, on le voit, une latinisationcomplète.
Comme dans la Grande-Arménie, les citadins, les bour-
geois (pourdjês) continuèrent à occuper un rang social
supérieuraux paysans. Les étrangers, saufprivilège, tom-
baient sous le coup du droit d'aubaine, et cette exaction,
de même que le droit de bris et de naufrage, constituait
pour le commerceun obstacle sérieux.

IV. RAPPORTS DE LA Petite-ArménieAVEC L'OCCIDENT.
La Petite-Arménie avait pour villes principales Aïas



(Lajazzo), Mamésdia ou hlsis (Mopseste), Anarzapa,
Marascb, Sis, Darson (Tarse), Gor'igos. C'est là que les
marchands de l'Aragon, de la Provence, de l'Italie, de
Chypre, venaient fréquemment chercher les produits asia-
tiques que les guerres de Syrie les empêchaient de se
procurer à Alexandrieou à Beyrouth. « L'heureuse situa-
tion du pays, dit L. de Mas Latrie, favorisa l'indépendance

et le commerce de la Petite-Arménie. Son rivage était
protégé par une série de châteaux assez rapprochés et
plusieurs places fortes dont les plus importantes étaient
celles de Selefké et de Gor'igos, vis-à-vis de l'Ile de
Chypre. Une ceinture de hautes montagnes le couvrait
complètement au N. et à l'E. et le protégeait contre les

attaques qui pouvaient le menacer du côté de l'Asie
Mineure et de la Syrie. Des défilés peu nombreux et deve-

nus historiquement célèbres livraient seuls passage aux
armées à travers les gorges du Taurus, de l'Anti-Taurus

et de l'Amanus et facilitaient en même temps la perception
des droits de douanes, qui furent toujours une des princi-
pales sources de la richesse des maîtres du pays. > Laa
plus occidentale de ces routes allait de la côte pamphy-
fienne à Iconium par la vallée de l'Ermenek-Sou. Le

passage des Pylae Ciliciœ mettait en communication la
Cappadoce et la Cilicie. La vallée du Sarus et celle du
Pyrame desservaientle marché et le port de Lajazzo. Les
Pylae Amanides, le Démir-Kapou et le défilé d'Iskan-
deroun donnaient accès de l'Arménie dans la Syrie.
Indépendamment des relationsétablies entre la principauté
d'Antioche et la cour de Sis, capitalede la Petite-Arménie,
des échanges continuels avaient lieu dans les ports et les
villes de la Cilicie, devenue l'entrepôt des marchandises
transportéesd'Europe en Orient ou d'Orient en Europe.
Des Génois, des Vénitiens, des Pisans, des Siciliens, des
Provençaux, des Aragonais s'établirent daus la Petite-
Arménie pour y représenter d'importantes maisons euro-
péennes, et quelques-uns obtinrent des privilèges commer-
ciaux dont quatre nous ont été conservés on les trouvera
traduits et reproduits en fac-similé dans la collection des
Historiens des Croisades publiée par l'Académie des
inscriptions (Docum.arméniens,t. Ier).Ils furent octroyés

par Léon III aux Génois,par Ochin aux marchands de Mont-
pellier et par Léon Y aux Siciliens. Outre la douane royale,
qui avait ses bureaux principaux à Tarse et Aïas, il y
avait des offices de douanes érigés en faveur de certains
possesseurs de fiefs, et des tarifs détaillés,dont quelques-

uns conventionnels. Mais dans aucun cas la franchisetotale

ou partielle n'exemptaitde l'impôt prélevé pour le trésor
royal, c.-à-d. du droit régalien. Maxime PETIT.

Bibl. Etfenne de Lbsignan, Histoire générale des
royaumes de Jérusalem,Chypre,Arménie et autres lieux
circonvoisins; Paris, 1604, in-i. Victor Langlois, Rap-

portsur l'exploration de la Cilicie; Paris, 1854, in-8.
Du même, Numismatiquede t'Arménie au moyen âge;
Paris, 1855, in-4.- DULAURIER, Chronique de Matthieu
d'Edesse continuéepar Grégoire le Prêtre; Paris, 1858,
in-8. Victor LANGLOIS, Documentspour servir à l'his-
toire des Lusignans de la Petite-Arménie;Paris, 1859, in-8.

Du même. Essai historique et critique sur tes con-
stitutionssociales et politiques de l'Arménie sous les rois
de la dynastie roupènienne;Paris, 1860, in-4. -Dumême,
Mémoiresur les relations de la République de Gênes avec
la Petite-Arménie Paris, 1861, in-4. Du même, Notice
sur le chrysobulle octroyé par Léon V aux Siciliens;
Paris, 1862, gr, in-8. Du même, le Trésor des chartes
d'Arménie;Paris, 1863, in-4. Sahag Bedrosian, Chro-
nique du royaume arménien de Cilicie, de Vahram
Kapoun,1864, in-8. –Recueil des historiens des Croisades,
publ. par l'Académie des inscriptions (Les documents
arméniens comprendront2 vol. le premier, qui est dû à
Dulaurier et quia paruen 1869renferme,outre la traduction
d'un grand nombre de chroniquesarméniennesde l'époque
des Croisades,une introductionrelative à la Géographie
et à l'organisation de la Petite-Arménie, des tableaux
généalogiqueset dynastiques, des chartes, etc.-LeP. L.
Alischan, Assises d'Antioche, texte arm. et trad. franc.;
Venise, 1876, in-4 L. de MAS LATRIE, l'Ile de Chypre;
Paris, 1879, in-16.

ARMÉNIENNE(Eglise) (V.EGLISE).
ARMENINI (Giovanni-Battista), peintre italien, né à

Faenza en 1540, mort en 1609. Tout jeune il montra des

dispositions particulièrespour la peinturequ'il étudia sous
la direction de Taddeo Zuccaro. Après avoir parcouru
toute l'Italie, il se fixa à Milan où il travailla dans l'atelier
et pour le compte de BernardinoCampi. On rapporte que,
dans sa jeunesse,il copia le Jugement dernier, de Michel-
Ange. La seule œuvre, originale qu'on connaisse de lui est
une Assomption de la Vierge qui se trouve à l'église de
Faenza. Soit découragement, soit toute autre raison,
Armenini renonça d'assez bonne heure à la pratique de

son art pour se consacrer exclusivement à la théorie, et,
après avoir revêtu l'habit ecclésiastique, il travailla à un
ouvrage sur les VéritablesPréceptes de la peinture. Ce

livre, publié àRavenneen!587, et dédié au duc Guillaume
Gonzague de Mantoue, était très estimé en Italie et en
Allemagne jusqu'au xvm0 siècle. Il a été plusieursfois
réimprimé (Venise, 1678 Milan, 1820; Pise,1823).

F. T.
ARMENONVILLE-les-Gatinàux. Com. du dép.

d'Eure-et-Loir,arr. de Chartres, cant. de Maintenon; 181
hab.

ARMÈNTEULE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Bord ères; 65 hab.
ARIHENTIÈRES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Château-Thierry,cant. de Neuilly-Saint-Front; 190 hab.

sur un affluent de l'Ourcq. Restes d'un très beau châ-
teau féodal; la porte d'entrée est flanquée de deux tou-
relles dont la toiture de pierre est sculptée en écailles
de poissons.

ARMENTIÈRES.Com.dudép.de l'Eure, arr.d'Evreux,
cant. de Verneuil; 236 hab.

ARMENTIÈRES(Armentariœ). Ch.-I. de cant. du dép.
du Nord, arr. de Lille, sur la Lys; 27,985 hab. Station
du chemin de fer du Nord; sect. de Lille à Hazebrouk.
Cette localité est mentionnée dans l'histoire dès le ixe siècle;
elle était comprise alors dans les possessions de l'abbaye
de Saint-Vaastd'Arras. Elle dut à son port sur la Lys un
certain développementpendant la première partie du moyen
âge, mais fut souvent ruinée par la guerre à partir du

xiv" siècle. Charles-Quinty fit construire une citadelle qui
fut plusieurs fois prise et reprise par les Français et par
les impériaux; Armentièresne fut définitivement acquise
à la France que par le traité d'Aix-la-Chapelle. Eglise
de style gothique; beffroi du xvue siècle; collège commu-
nal asile départementald'aliénés. L importanceactuelle
d'Armentièresest due à l'industriedes toiles; il s'y fabrique
annuellement pour plus de 130 millions de toiles blanches

ou écrues, de treillis, de toiles bleues pour blouses. Tein-
tureries, blanchisseries,raffinerie de sel, tanneries, mégis-
series, huileries, moulins, briqueteries, fabriques de
lames à la mécanique, fonderie de fer, fonderie de suif.

ARMENTIÈRES. Com. du dép. de Seine-et-Marne,

arr. de Meaux, canton de Lizy-sur-Ourcq;497 hab.
ARMENTIEUX. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. de Marciac 201 hab.
ARMERIA (Bot.). Willdenow (Hort. Berol., 333) a

établi, sous ce nom, un genre de plantes de la famille des
Plombaginacées, qui ne forme plus aujourd'hui qu'une
section du genre Statice (V. ce mot). Ed. LEF.

ARMES. I. Historique. On appelle ainsi tout
instrument qui sert pour l'attaque ou la défense. De là ces
deux grandes divisions armes offensives,arines défen-
sives. Les armesoffensivesse rangent en plusieurscatégo-
ries. Ce sont d'abord les armes de main, ainsi nommées

parce que, pour s'en servir, l'homme les tient à la main et

en frappe directementl'ennemi. Ces armes se subdivisent
elles-mêmesen armes tranchantes, haches, cimeterres;
armes contondantes,masses d'armes, casse-tête armes
d'estoc,épées, poignardsarmes d'estocetde taille,sabres;
nrmesdehast, piques, lances, hallebardes.Viennentensuite
les armes de jet et les armes à feu, qui sont de vérita-
bles machines inventées par l'homme pour éviter l'attaque

corps à corps, et atteindre son ennemi à distance, au



moyen de projectiles. Les armes à feu se divisent elles-
mêmes en armes portatives et armesnon portatives ou
pièces d'artillerie; il en sera traité à une autre place. De
même les machines de guerre de l'antiquité et du moyen
âge, telles que balistes, catapultes, fauconneaux, trébu-
chets, etc., qui exigeaient le service-de plusieurshommes,
ne seront pas compris dans cette étude. On désigne sous
le nom d'armes blanches, le sabre, l'épée, la baïonnette,
et en général les armes de fer qui servent à combattre
corps à corps. On appelle armes défensives le casque, la
cuirasse, le bouclier et les différentes pièces de l'armure
des hommes d'armes du moyen âge. Ces définitions étant
indiquées, nous allons jeter un coup d'œil sur les armes
usitées chez les différents peuples, depuis les temps les
plus reculés jusqu'auxtempsmodernes. Les premières
armes connues remontentaux premiers âges probables de
l'humanité, c.-à-d. à l'époque préhistoriquesi lointaine de
la pierre taillée, ou paléolithique.Ces armes sont des
haches ou des pointes de lance, en pierre taillée à grands
éclats. L'époque néolithiqueou de la pierre polie, qui suc-
cède à celle-ci, présente des armes analogues, mais d'un
travail plus fini, et, de plus, une grande variété de silex
plus petits, parfois finement ouvrés, que l'on croit avoir
été des pointes de flèche ou de javelot. Des os façonnés,
trouvés dans les terrains de la même époque, ont dû servir
au même objet. On est convenu, parmi les archéologues,
de faire succéder à l'âge de la pierre un âge dit du bronze,
bien que les objets de silex et ceux de bronze aient été
souvent trouvéscoexistantsdans lesmêmes couchesgéolo-
giques.

Quoi qu'il en soit, nous trouvons en fait d'armes, comme
vestiges de l'âge du bronze des archéologues, des haches
de formes variées, des épées, des pointes de lance et de
javelot, des masses d'armes hérissées de pointes. Les
armes de fer succédèrent aux armes de bronze, mais il
ne s'ensuit pas que le fer ait été inconnu pendant ce qu'on
est convenu d'appeler l'âge du bronze. Il était seulement
d'un usage peu répandu, peut-être parce qu'il était réputé
« difficile à travailler », selon l'expression d'Homère, si
souvent répétée dans Y Odyssée et dans l'Iliade, Grâce
aux nombreux bas-reliefs que nous connaissons des Chal-
déens, des Babyloniens, des Assyriens, etc., et qui presque
tous représententdes épisodes guerriers, nous possédons
beaucoup de renseignementssur les armes des soldats de
ces vieux empires orientaux. Le fantassin était armé de
la lance, de l'épée,de la frondeet de l'arc; il avait comme
armes défensives le casque à jugulaires,le bouclier rond
ou pour les sièges le long pavois, la cotte de mailles
d'acier ou le corselet-cuirasse en lames de métal cousues
sur étoffe ou sur cuir, et les jambières ou cnémides. Le
cavalier, qui ne connaissait ni les éperons ni la selle, por-
tait la lance et l'épée, à moins qu'il n'eût l'arc, alors il
n'avait pas la lance.Les armes défensivesétaient le casque
à jugulaires, sans cimier, le corselet et la culotte de
mailles, avec une sorte de garde-reins protégeant le bas
du dos. On ne possède pas de documents sur l'armement
des anciens habitants de l'Inde, et l'on en a peu, en
définitive, sur celui des anciens Egyptiens. On trouve dans
les musées consacrés à ce peuple deux modèles de

casque dont l'un rappelle le bonnet à grelots des fous du
moyen âge, et l'autre un casque indou moderne, une cotte
d'armesàécaillesde bronze remontantà la XVIII8 dynastie
(1,000 ans av. J.-C). On connaît également le bouclier
carré en bas et arrondi en haut, percé d'un trou qui per-
mettait au soldat d'observer l'ennemi. On sait de plus
que ce soldat était armé de l'arc, des flèches et du car-
quois, quelquefois de la lance et d'une épée en forme de
coutelas à un seul tranchant. Le musée de Berlin possède
une dague égyptienne en bronze, paraissant remonter
à une haute antiquité. Si de l'Egypte nous passons
à la Grèce, nous trouvons au contraire les documents les
plus complets et les plus intéressantssur l'armementde ses
soldats. Au temps d'Homère, toutes les armes étaient en

bronze. C'était, en fait d'armesoffensives, l'épée courte ou
longue à lame droite et à fourreau carré, toujours portée
à droite; la dague courte et largeou parazonium portée
à gauche, la lance de li à 15 pieds, servant aussi de
javelot à l'occasion;le javelot, longue flèche pourvue d'une
lancière ou amentum. Les armes défensives étaient la
cuirasse de bronze, ou le corselet à écaillesimbriquées, le
casque, le grand bouclier rond et convexe, les cnémides.
La cavalerie n'existait pas alors chez les Grecs, qui nel'introduisirent dans leurs armées que 400 ans av. J.-C.-
Les armes des anciens Romains sont peuconnues au moins
jusqu'au temps de Polybe (deuxième siècle av. J.-C.).
Celui-cinous apprendque, de son.temps, le brônze n'était
plus employé que pour les armes défensives. On sait que
l'arméeromaine se composait des vélites, des hastaires,
et des cavaliers. Les premiers étaientdes fantassins armés
à la légère ils étaient munis de javelots de deux coudées
de longueur, d'une épée, d'un petit bouclier appelé parma
quand il était rond, mais qui était souvent ovale, et d'un
casque ordinairementà jugulaires et sans crinière. Le
hastaire ou légionnaire portait l'épée ibériqueà droite, et
deux javelots dont l'un était le fameux pilum. Ses armes
défensives étaient le casque en fer ou en cuir, aux trois
plumes rouges et noires en guise de panache, la cuirasse
en bronze, le grand bouclier de quatre pieds de long sur
deux et demi de large, en bois, cuir et fer,et les deux jam-
bières de bronze ou ocrm. Le cavalier romain n'avait eu
d'abord pour toutes armes défensives que le petit bouclier
hexagonal en cuir de bœuf. Au temps de Polybe, il
prend l'armement grec, et bien plus tard, sous Trajan et
Septime Sévère, la cuirasse flexible faited'écaillés (squam-
mata j ou de chaînes de métal (hamata). L'arme-
ment des Gaulois était encore en bronze au temps de la
conquête de leur pays par Jules César. Il comportait,
en fait d'armes offensives la hache, l'épée courte
grecque ou l'épée à trois tranchants et sans garde, la
lance, le javelot et l'arc comme armes défensives, le
guerrier gaulois avait un casque très pointu qui n'était
peut-êtreporté que par les chefs la cuirasse en deux
morceaux, à la romaine, et le bouclier ovale, ou rectangu-
laire avec un renflement au milieu des grands côtés. Les
armes des races germaniques anciennes, en dehors des
Francs, sont peu connues on saitpourtant qu'elles com-
prenaientla lance, la hache et l'épée, et que les grands
boucliers de huit pieds sur deux étaient d'osier recouvert
de peau. Les Francs avaient l'épée de 80 centim., mince,
plate, et à double tranchant, et le coutelas de SO centim.
ou scramasaxe.Une ceinture de cuir garnie d'agrafes en
bronze servait à porter les armes. La lance ou framée, la
hache ou francisque et l'angon complétaient cet arme-
ment. Avec l'angon, javelot à pointe barbelée, le Franc
cherchaità accrocher et à abattre le bouclier de son adver-
saire, et, s'il n'y parvenait pas, il lançait contre son-
ennemi sa francisque.Le moine de Saint-Gall, contempo-
rain des premiers descendants de Charlemagne, nous
montrecet empereur et ses guerriers couverts de plaques,
d'écailles et de lames de fer sur toutes les parties du
corps et montés sur des chevaux armés eux-mêmes de
pied en cap. Les manuscrits des xe, xle et xiï8 siècles et la
tapisserie de Bayeux représentent des guerriers porteurs
du casque avec ou sans nasal, du bouclier et du haubert,
ou de la cotte et des chausses de mailles. Au xma siècle
apparaissent les chaussures à la poulaine, le chapeau de
fer et le grand bassinet. Les chevaux sont couverts de
cottes treillisséesen fer. Les chevaliers n'ont plus les cas-
ques pointus, mais bien des heaumes à cimier. Le bou-
clier a plusieurs formes tantôt il est en forme de cœur,
rond en haut et pointu en bas, c'est le bouclier normand
tantôt il est rond et bombé, c'est le bouclier anglo-saxon.
Les armesoffensivessont l'épée très longue,la masse d'ar-
mes, la lance et la hache d'armes. Les armes de jet sont
la fronde et l'arc. L'armure défensive des gens de pied
est ordinairement le gambeson ou gamboison, vêtement



de cuir ou d'étoffe fortementmatelassé. Au xiv8 siècle se
répand en France l'usage de l'armure en plaques d'acier,
ou armure à plates venant des peuples du Nord. Au xv°
cette armure est complète, depuis le ganteletappelé miton
jusqu'à la chaussureen fer lamé appelée soleret,et atteint
son plus haut degréde perfection;le bouclierest une ron-
dache, le casque un heaume à cimier ou une salade les
armes à feu portatives font leur apparition. Au xvi° siècle
l'armure déchoit, et, sauf la cuirasse, elle disparait au
siècle suivant.

Jusqu'à l'adoption des armes à feu portatives,c.-à-d. en
France jusqu'à François Ier, les armes offensives sont la
lance, l'épée, la hallebarde sous-ses différents noms
pertuisane, fauchard, etc., la masse d'armes, l'arc et
['arbalète. De toutes ces armes et de toute l'armure
du xv" siècle, trois objets seuls en France sont restés en
usage jusqu'à l'heure actuelle ce sont l'épée, le casque et
la cuirasse. L'usage de la poudre a eu raison des autres
armes. L'arc et 1 arbalèteont disparu d'abord, puis est
venu le tour des différentes pièces de l'armure et celui de
la masse d'armes dont la destinationétait de les fausser
ou de les briser. La hallebarde a résisté entre les mains
des bas officiers jusqu'à la veille de la Révolution, de
même la pique, cette réduction de la lance, était portée
encore au xviir3 siècle par les officiers d'infanterie, sous le
nom d'esponton. Quant à la lance elle-même, elle a dis-
paru de notre armementau lendemain de la guerre de
4870, mais les principales armées européennes 1 ont con-
servée. On trouvera ci-dessous des détails étendus sur les
principales armes employées dans l'antiquité et au moyen
âge.

II. Archéologie. 1° ANTIQUITÉ. Les armes
employées par les anciens étaient de deux sortes, défen-
sives et offensives. Les armes défensivessont le casque,
la cuirasse, les jambières et le bouclier. Les armes offen-
sives sont l'épée, la pique, le javelot, la hache, l'arc et
la fronde.

1° Casque. A l'origine le casque n'est pas autre chose
qu'une peau de bête. Hercule est souvent représenté la tête
coiffée d'un mufle de lion le reste de la peau lui tombe
derrière les épaules, et les pattes de devant sont nouées sur
sa gorge. Dans l Iliade, Ulysse et Diomède,au moment de
partir pour une expédition nocturne, se couvrent la tête
d'un bonnet de peau non tannée, au lieu d'un casque de
métal dont le scintillement pourrait trahir leur présence.
Le casque ordinaire des héros d'Homère est en bronze. n
cachait toute la tête, la nuque, le front et les joues et ne
laissait à découvert que les yeux, le nez et la bouche
quelquefois même le nezétait protégésur toute sa longueur
par un appendice métallique qui se détachait du frontal
et faisait saillie en avant. Les visages étaient si bien
dissimulés que les héros ne se reconnaissaient entre eux
que par leurs attributs extérieurs Au repos, le guerrier
rejetait le casque en arrière, comme on le voit sur la tête
de certaines statues.Ce qui donnaitau casque soncaractère,
c'était le cimier, qui était considérable, faisait saillie en
avant et au-dessus du front, et prolongeaitsa courbe jusque
derrière la nuque. 11 y avait des cimiers doubles, triples et
même quadruples.A ces cimiers étaient fixées des aigrettes
et des queues de [crin. Toutes les fois que les vases peints
représentent des scènes homériques ils offrent l'image de
casques surmontés d'énormes panaches de formes très
variées.La forme du casque homérique subsiste à l'époque
historique, mais en se simplifiant.La modificationla plus
importante est celle qui consiste dans l'emploi des couvre-
joues mobiles: ces couvre-joues sont fixés à la hauteur
des tempes et des charnières permettent de les lever ou
de les abaisser à volonté. Quelques casques présentaient

une riche ornementation,etcomportaientdes ciselures ainsi
que des appliques de métaux précieux tel était le casque
d'Àthéna à Athènes. Mais c'étaient plutôt des armes d'ap-
parat que des armes de combat. Les populations italiques
paraissent avoir connu de bonne heure l'usage du casque;

on en a trouvé dans des tombeaux étrusquesqui remontent
à une haute antiquité. Ce sont des calottes de bronze, sans

couvre-nuque, sans visière, tantôt dépourvues de cimier,
tantôt garnies seulement d'un cimier en pointe. Chez les
Romains, le casque du légionnaire est des plus simples
c'est une coiffe de métal avec un couvre-nuque, un frontal
et deux mentonnières à charnières au Heu de cimier, un
anneau au sommet ou un bouton métallique. Les centu-
rions et les générauxont seuls un panacheformé de trois
plumes ou de crins de cheval. Les casques des gladiateurs
étaient plus massifs et plus ornés que ceux des soldats.
Avec leurs larges rebordspour protéger le front, la nuque
et les oreilles, avec leur visière en grillage, avec leurs
crêtes énormes et leurs aigrettes étranges, ils ont quelque
chose de théâtral, et présentent quelqueanalogie avec les
heaumes des chevaliers du moyen âge.

2° Cuirasse. Le plus ancien type de la cuirasse chez les
Grecs, celui que portaient les héros homériques, se com-
posait de deux pièces d'airain (yi5aX«), dontl'une couvrait
la poitrine et l'autre le dos. Ces deux pièces, travaillées au
repoussé, étaient modelées suivant les reliefs du corps lui-
même, de telle sortequ'elles présentaientl'aspect, l'uned'une
poitrine, l'autre d'un dos de bronze avec tous les détails
de la musculature. Elles s'attachaient à l'aide de boucles
sur les côtés et de bretelles sur les épaules. Quelquefois,
au lieu d'être indépendantes, ces deux pièces étaient
jointes ensemble sur le côté droit au moyen de char-
nières, et ne se bouclaient que d'un côté. C était ce qu'on
appelait la cuirasse qui se tient debout (Mpal- ara-rds.
Pour protéger le ventre, les guerriers portaient en outre
une sorte de large ceinture métallique (phpn), qui
s'appliquait directement sur la tunique et que le bord de
la cuirasse dissimulaiten partie. Cette cuirasse était très
pesante et semble avoir été, sinon complètementabandon-
née, du moins modifiée dans le cours des âges. Plus tard
les deux pièces de métal sont très réduites en hauteur et
s'arrêtent aux hanches, au lieu de descendre comme
précédemment, jusqu'à la naissance des cuisses. Une
ceinture de cuir ou de métal les maintient à la taille, et de
larges épaulières métalliques les relient l'une à l'autre. De
la ceinture pendent des bandes de cuir ou de feutre
(jcirépuyEç) plus ou moins longues, parfois disposées en
double épaisseur et recouvertes de plaques de bronze.
Sur un certain nombre de vases peints sont représen-
tées des cuirasses formta de petites pièces de métal
semblables à des écailles (XetccSss, d où le nom de
OwpaÇ XEmScoxds). Ces écailles étaient cousues sur un
fond de cuir ou de toile. Quand les écailles, au lieu
d'avoir le bord arrondi, étaient pointues, leur dispo-
sition rappelait l'aspectd'unepeau de serpent (çoMBe?) et
la cuirasse était dite 6t5paÇ «poXtScoTo'î. La plupart des
types de cuirasse qui viennent d'être signalés paraissent
avoir été connus en Italie. On les retrouve sur les monu-
ments figurés étrusqueset romains. Mais la vraie cuirasse
romaine, celle du légionnaire, était conçue suivant un
système différent. On prenait des bandes métalliques, en
bronze battu ou plus ordinairementen ter, larges d environ
six centimètres. Ces bandes (laminas) étaient appliquées

sur des lanières de cuir et s'attachaient comme des cein-
tures, l'une à la taille, une autre un peu plus haut, une
troisième plus haut encore, et ainsi de suite, les bords se
touchant toujours, de telle sorte que le soldat se trouvât
comme cerclé de fer entre le nombril et les aisselles.
L'ensemble de ces cinq ou six lamince horizontales
constituaitce qu'on appelait le pectorale. D'autres bandes
semblables (humeralia) disposées dans le sens vertical
servaient d'épaulièreset s'ajustaient à celles du pectorale
sur la poitrine et sur le dos. Toutes ces bandes étaient
arrangées de façon à glisser au besoin les unes sur les
autres, comme les anneaux d'une queue d'écrevisse, si
bien que les bras et le buste conservaient toute leur
liberté de mouvement. Les généraux romains et les

empereurs portent quelquefois des cuirasses d'apparatqui



sont de véritables œuvres d'art avec des ciselures d'or ou
d'argent. La plus remarquableest celle que nous offreune
belle statue d'Auguste trouvée aux portes de Rome dans
les ruines d'une villa impériale. Elle est toute rehaussée
de figures en relief qui symbolisent plusieursévénements
importantsde l'époque, entre autres la restitution par les
Parthes des étendardsromains enlevés à Crassus.

3° Jambières. Les Grecs de l'époque héroïque ne
concevaient pas d'équipement complet sans jambières ou
cnémides (xvrj[j.ï8s;). Dans Homère les Achéens sont
presque continuellement désignés par l'épithète de
EU/tvïîfuBsç = aux belles cnémides. Sur les vases
peints les guerriers sont toujours représentés avec des
jambières, preuve que l'usage s'en était conservé à
l'époque historique. La jambièreprotégeait le tibia depuis
la cheville jusqu'au-dessus du genou. Elle était modelée
sur les dimensions et la forme de la jambe qui devait la
porter. Des cordons et des boucles l'attachaient sur la
partie postérieure de la jambe. Ce n'était pas autre
chose qu'une guêtre de bronze. Le métal était quel-
quefois rehaussé par les ciselures d'or et d'argent.
L'emploi de la cnémide cessa chez les Grecs lorsqu'Iphicrate
l'eut remplacée par une guêtre de cuir qui s'appela com-
munément Iphicratide. En Italie on retrouve la
jambière chez les Etrusques et chez les Romains. Mais à
Rome la jambière (ocrea) n'était portée par le soldat
légionnairequ'à la jambe droite, laquelle était découverte
dans la positiond'attaque à l'épée lorsquele bras droit et
le pied droit se projetaienten avant. Sous l'empirel'ocrea
semble disparaXre pour faire place à une sorte de bas de
cuir. Les gladiateurset les Samnites, dont l'équipement
avait servi en partie de modèle à celui des gladiateurs,ne
portaient aussi qu'une jambière, mais à la jambe gauche,

ce qui s'explique, du moins pour le gladiateurpesamment
armé, par ce fait qu'il usait surtout d'une escrime défen-
sive, dans laquelle la jambe gauche était en avant. On

a trouvé à Pompéi des jambières de gladiateursparticu-
lièrement intéressantes par leur ornementation luxueuse
et leurs reliefs plastiques.'

4° Bouclier. L'usagedu bouclier (âam's) remonteà une
très haute antiquité. Dans les poèmes homériquesles héros
en sont toujoursarmés. Le bouclier est tantôtrond (efeu–
y.Xos), tantôt ovale («ojc\ç noSrjvexvjsou bien <jaxog).Il est
très grand et garantit le corps depuis l'épaulejusqu'au-des-

sous du genou.Extérieurementil est bombé et décoré d'em-
blèmes (ETCioTifta) tels qu'une tête de boeuf, un masque de
Gorgone, une panthère, un serpent, un trépied, etc. Il est
fait de peaux de bœuf superposées en plusieurscouches et
tendues sur une carcasse d'osier. Extérieurement il est
doublé de plaques métalliques. On le porte à l'aide d'une
courroie (TeXa^y) fixée près du bord et que le guerrier
se passe autour du cou, tandis que de la main gauche il
saisit une poignée (jro'pjtaÇ) ajustée au centre du cercle et
avec laquelle il dirige le bouclierdu côté où il est menacé.
Quelquefoisle boucher est garni à lapartie inférieured'une
bande d'étoffe multicolore qui forme à la fois une déco-
ration brillante et une sorte de tablier flottant destiné à
protégerle bas des jambes. A l'époque historique, les
Grecs emploient plusieurs typesde boucliers 1° le bouclier
ovale presque en tout semblable à celui des héros homé-
riques 2° le bouclier rond, sans telamon, mais avec une
anse en métal ou en cuir (ôxavov) où l'on passe le bras
jusqu'à la saignée et qui se trouve au centre de la conca-
vité, et d'autre part avec une poignée au bord pour la
main 3° le bouclier dit béotien, de forme ovale,
mais avec une échancrure semi-circulaire à droite et à
gauche, sans doute pour permettre au combattant de
mieux viser son ennemi tout en restant couvert 4° le
petit bouclier asiatique en forme de croissant (îtéXxr)),
ordinairementattribué aux Amazones sur les bas-reliefs.
C'est celui que portent, dans l'infanterie hellénique,
la catégorie de troupes légères que l'on désigne sous
le nom de peltastes, et qui constituent l'intermédiaire

entre l'hoplite pesamment armé et les troupes légères
proprement dites, lesquelles n'ont aucune arme défensive.
Les Etrusquesemployaient le bouclier rond des Grecs. On
a retrouvé dans plusieurs tombes étrusques des plaques
métalliques circulaires, en bronze repoussé, trop fragiles
pour avoir servi d'armes, et qui ne sont pas des ornements
funéraires, mais qui reproduisentévidemment l'aspect des
boucliers en usage parmi les populations italiques. Ces
boucliers ont une décoration curieuse de cercles concen-
triques, de chevrons et de boutons. Les Romains emprun-
tèrent aux Etrusques le bouclier rond (clipeus). Mais il
ne tarda pas à être réservé à certaines catégories de
soldats, puis finit par disparaître pour faire place au
scutum. A partir de Servius Tullius le scutum devint
l'arme défensiveuniforme du légionnaire.Le scutumétait
quadrangulaire (lm,20 de haut sur 0m,80 de large) et
bombé en forme de demi-cylindre. Il se composait de
lattes de bois recouvertes de cuir avec borduremétallique.
L'extérieur était peint de couleurs qui variaient suivantles
légions et présentait divers emblèmes, un foudre ailé,
une guirlande, une couronne, un croissant, un aigle, un
losange, etc. Les velites ou troupes légères de l'infanterie
romaine, ainsi que les cavaliers, portaient, au lieu du
scutum, un bouclier pluspetit et plus léger, la parma, de
forme circulaire (environ 1 m. de diamètre). Il se com-
posait d'une armature de fer ou d'osierrecouverte de cuir.
On trouve quelquefois au milieu des trophées qui décorent
les arcs de triomphe des boucliers ovales, hexagonaux et
quadrangulaires, mais on ne sait pas dans quelle mesure
ces divers types étaient employés par les Romains.

S0 Epée."La plus commode et la plus ordinaire des
armes offensivesest l'épée. Elle a toujours joué un grand
rôle dans l'équipement militaire des anciens. Les héros
homériques avaient, sauf de rares exceptions, des épées
de bronze (Çîtpos yâly.mv\. Ces épées étaient à deux
tranchants et frappaient indifféremment d'estoc ou de
taille. D'après les fragmentsqu'on a retrouvésà Mycènes,
il semble que la longueur variait entre 60 et 80 centi-
mètres. La poignée, garnie d'or, d'argent, d'ivoire ou de
bois, tantôt faisait corps avec la lame, tantôt était une
pièce rapportée fixée à la lame au moyen de clous qui
constituaient, s'ils étaient en métal précieux, un motifde
décoration remarquable. Homère parle souvent d'épées à
clous d'argent (Çfoo; apyt>pâr[kov). La richesse des épées
décrites par le poète épique nous est confirmée par la
découverte, à Mycènes, d'épées de bronze toutes incrus-
tées d'or et d'argent le long de la lame. La forme de
l'épée droite à deux tranchants, sans autre garde qu'une
barre transversaleentre la lame et la poignée, se conserva
chez les Grecs à l'époque historique. Seulement le fer
remplaça le bronze. Les Lacédémoniens se servaient
d'une épée courte à tranchant unique, mais dont la
lame, dn. côté du fil, était légèrement courbée (fiâ^aipa).
L'épée se portait à gauche avec un baudrier. Le fourreau
étaH de bois ou de cuir, quelquefois rehaussé d'armatures
métalliques plus ou moins décoratives. Chez les Italiens
l'épée à deux tranchants en bronze fut longtemps en
usage on en trouve dans plusieurstombes étrusques. Les
Romains eurent pendant quelques siècles une épée longue
et pesante, à tranchant unique, qui ne se prétait qu'aux
coups de taille et était sujette à se fausser. Après la
bataille de Cannes ils adoptèrentl'épée espagnole dont ils
avaient apprécié les avantages à leurs dépens en combattant
contre les Carthaginois qui en étaient armés. C'était une
épée courte et pointue, à deuxtranchants, qui se suspendait
à un baudrier, non du côté gauche, mais du côté droit.
Cette épée est souvent représentéesur les bas-reliefs de la
colonne Trajane.

6° Pique. La pique est avec l'épée la principale arme
offensive. C'est un long bâton (environ dm,90 à 2m,30)
terminéà chaque extrémité par une pointe métallique
l'une sert à frapper l'ennemi, l'autre à ficher l'arme en
terre lorsqu'on est au repos; au besoin, la première étant



brisée ou émoussée, la seconde peut être utilisée dans le
combat. La pointe est ordinairementen forme de feuille,
à deux tranchants. La plus longue pique qu'aientemployée
les Grecs était la sarisse (actptcroa) macédonienne. Elle
était d'environ 7 mètres. Lorsque la phalange était en
bataille, le front du premierrang se trouvait protégé par
les pointes des piques des hommes des cinq ou six rangs
placés derrière lui elle présentait ainsiune muraillede fer
presque inabordable. Les Etrusques et les Romains ont
employé la pique comme les Grecs. Elle s'appelait hasta.
Son nom servait à désigner les hommes qui dans la légion
combattaient au premier rang (hastati). Les Romains
avaientun autre type de pique, appelé contus, analogue
à la sarisse macédonienne, quoique moins longue et moins
pesante; c'était la pique particulièreà la cavalerie.

7° Javelot. Le javelot n'est pas autre chose qu'une
pique courte, à double fin, pouvant servir à la fois d arme
d'estoc et d'arme de jet. Les héros d'Homère emportent
ordinairementdeux javelots avec eux quandils partent au
combat. Dans l'infanterie hellénique du temps de Xéno-
phon, toutes les troupes n'ont pas indifféremment le
javelot. Il est principalementréservé aux troupes légères.
Parmi les javelots les uns se lançaientà main hbre; les au-
tres au moyen d'une courroie (ôy^i) attachée au centre
de gravité de l'arme; cette courroie s'enroulait en spirales
autour de la hampe et le soldat en tenait l'extrémité
entre ses doigts. Lorsque l'arme partait en avant, la
courroie se déroulaitet imprimaitau javelot un mouvement
de rotation qui assurait son équilibre et le maintenait en
direction sans compter que si par hasard le but avait
été manqué l'arme n'était pas perdue pour le soldat,
qui pouvait la ramener à lui avec la courroie. Chez les
Romains,l'arme de jet était hpilum. A l'origine lepilum
était presque exclusivement une arme d'estoc. A une
époque qu'il est difficile de déterminer, il fut combiné de
façon à pouvoir servir de trait et avec le temps il perdit
sa première destination pour n'être plus employé qu'à
distance. C'était une arme redoutableet qui agissait par
sa masse. Longue d'environ deux mètres, elle se composait
de deux parties d'égale longueur, l'une en bois, l'autre en
fer. La tige de fer était cylindrique vers le bout et se
terminait en pointe: en bas elle formait une douille en
tronc de pyramide pour recevoir une hampe carrée,
laquelle était maintenue dans le fer au moyen d'un
crochet. Plutarque raconte que Marius eut l'idée de rem-
placer l'un des crochets par une cheville de bois disposée
de telle sorte qu'au choc du pilum pénétrant dans le
bouclier ennemi elle se brisait, et alors la hampe impar-
faitement assujettie branlait dans la douille, et pendait
comme un poids mortqui embarrassaitl'ennemi en même
temps le pilum se trouvait hors d'usage et ne pouvait
servirl'ennemi.César chercha à obtenirun effet analogue
en employant pour la douille un fer doux qui se faussaitpar
le choc. A l'époque impériale les Romains eurent, outre
le pilum, un type de javelot plus léger, pourvu d'une
courroie (amentum) analogue à ràfwîÀi) des javelots
grecs et que l'on manœuvraitde la même manière.

80 Hache. La hache d'armes n'a pas été d'un fréquent
emploi parmi les Grecs et les Romains. Elle est quelquefois
signalée dans les poèmes hemériques, mais exceptionnel-
lement. Elle n'a jamais fait partie de l'équipement
militairerégulierà l'époquehistorique.Sur les monuments
figurés elle n'est guère attribuée qu'aux Amazones et aux
guerriers barbares.

90 Arc et flèches. Il en est de même de l'arc et des
flèches. Ce sont des armes de chasse plutôt que des armes
de guerre. Les héros d'Homère combattent quelquefois
avec l'arc. Mais à l'époque historiquel'arc est abandonné
aux troupes légères recrutées le plus souvent parmi cer
taines peuplades. On connaît la réputation des archers
crétois. Ce sont aussi les troupes auxiliaires qui seules se
servent de l'arc chez les Romains. A partir des guerres
puniques la légion comporte régulièrementun contingent

d'archers crétois. Sousl'empireonconstatel'existenced'ar-
chers à cheval. Les arcs étaient de deux types: les uns se
composaient de deux cornes jointesensemblepar une pièce
droite qui faisait le milieu de l'arc; les autres consistaient
en une tige de bois recourbé, plus ou moins élastique.
Les flèches étaient armées d'une pointe de fer tantôt en
forme de feuille, tantôt à trois dents recourbées en hameçon
à leur partie inférieure (sagitia hamata). Le carquois
contenaitenviron une vingtainede flèches.

10° Fronde. La fronde est quelquefois mentionnée dans
les poèmes homériques. Mais, comme l'arc, elle n'est pas,
ehez les Grecs, une arme nationale. Elle n'entre dans les
usagesde l'armée hellénique qu'aprèsles guerresmédiques.
LesAcarnaniens,les Rhodiens et certains peuplesde l'Achaïe,
étaient renommés poùr leur habileté à manier la fronde.
Les Achéens se servaient de diverses espèces de fronde,
dont les unes avaient une longue portée (paxpcnuoXo;),
d'autres une portée moyenne (fts'av)), d'autres une portée
courte ((3pavfetû7.os). La fronde se composait d'une
lanière plus large en son milieu qu'à ses extrémités. Le
projectile placé dans la partie la plus large, le frondeur
faisait tourner rapidementla lanière autour de sa tête en
tenant les deux bouts, puis il lâchait brusquementl'un des
bouts. Le projectile était plus ou moins gros suivant la
matière en terre cuite, il avait la grosseur d'un œuf de
poule en plomb, il n'était guère plus gros qu'une olive
ou un gland. Il portait souvent une inscription injurieuse
à l'adresse de l'ennemi. Les Romains ne se servirent de
frondeurs qu'après les guerrespuniques. Ceux-ci faisaient
partie des contingentsauxiliaireset étaient ordinairement
recrutés parmi les Baléares. Jules Martha.

2° MOYEN ÂGE. Les armes employées par les guer-
riers du moyen âge peuventêtreréparties en deux classes
les armes défensives et les armes offensives. Les pre-
mières prirent, aux xrv" et xv8 siècles, un développe-
ment extraordinaire. Mais avec l'invention des armes à
feu, leur importance diminua; elles devinrentmême un
embarras pour les guerriersqui les abandonnèrentles unes
après les autres. Bien que les armes à feu aient apparu
au déclin du moyen âge et que, pendantun siècle, on les
ait employéesconcurremment avec l'arc et l'arbalète, nous
n'en parleronspas ici, parce qu'un article spécial leur est
consacré. Les armes défensives du moyen âge furent le
casque, l'armure de mailles et l'armure plate, le bouclier.
Parmi les armes offensives, on peut distinguer les armes
blanches, les armes d'hast et les armes de jet. Les pre-
mières étaient l'épée et le poignard. Les armes d hast
étaient très nombreuses;nous citerons seulement la lance,
le javelot, le fléau d'arme le marteau d'armes, la masse,
la hache et ses variétés (guisarme, hallebarde,pertuisane),
la faux de guerre, la pique, l'épieu. Quant aux armes de
jet, c'étaient l'arc, l'arbalète, la fronde.

1° Casque. Chez les Barbares, les chefs seuls portaient
un casque. A l'époque carolingienne, l'usage du casque se
répandit; toutefois, un grand nombre de soldats sont
encore représentéstête nue sur les miniatures. Le casque
en usage au ixe siècle était tantôt triangulaire, tantôt
arrondi, orné d'une crête dans l'un et l'autre cas. Au
Xe siècle, il est généralement muni d'un couvre-nuque. Au
xie et au xiie siècle, le casque présentait à sa partie
antérieureun appendice de métal, nommé nasal, qui pro-
tégeait le nez; la calotte,en fer, était conique ou ovoïde;
elle était bordée, à sa partie inférieure, d'un cercle et
renforcée, dans sa hauteur, par deux ou quatre bandes de
métal qui reliaient le cercle inférieurau sommetdu casque.
Ce casque s'appelait helme ou heaume; c'est celui que
portent les guerriers figurés sur la tapisseriede Bayeux.
Au xm° siècle, le heaume eut la forme d'un cylindre enve-
loppant toute la tête; on ménageait sur le devant deux
œillères et, au-dessous, des trous pour la respiration.Vers
1270, le casque commença à se rétrécir à sa partie supé-
rieure sous Philippe le Bel, on revint au casque à forme
ovoïde; en même temps, s'introduisit l'usage du cimier.



Les chevaliers seuls portaient le heaume les fantassinsse
couvraient la tête d un chapeau de fer. Au xivB siècle, le

heaume fut réservé aux tournois; dans les batailles, on
portait le bassinet, calotte de fer qui protégeait le derrière
de la tête et à laquelle on adaptaune visière mobile, s'ou-

vrant de côté au moyen de charnières, ou se relevantsur
des pivots. La visière, nomméemesail, était pointue; à la
hauteur de la bouche et des yeux, on ménageaitdes fentes
horizontales.-Un grand nombre de fantassinsportaient le
bassinet sans visière. Au xve siècle, le bassinet céda
la place à l'armet ou heaumet (en anglais, helmet),

casqueplusléger, de forme ronde, et qui étaitrelié au corse-
let par une série de lames de métal formant le gorgerin.
Ce casque resta en usage jusqu'auxvn8 siècle. La salade

ne différait de l'armetque par sa forme pointue. La bour-
guignottequi fut en usage au xivs siècle était une salade

à larges oreillons. Entre 1B30 et 1540, on donna aux
hommes des bandes des casques à jugulaires et à crête
continue appelés cabassets et moriom; les premiers
avaient des bords retroussés au-dessus des yeux, les
seconds avaient ces mêmes bords rabattus. Mais sous
Charles IX, le terme de cabasset cessa d'être en usage, et
les casques àbords relevéspar devant et par derrière furent
appelésmarions.

2° Armure. Du ve au viu6 siècle, les chefs seuls
semblent avoir porté un gilet de mailles (lorka) et des
jambières de cuir; mais à l'époque carolingienne, tout
homme libre était tenu d'avoir une brogne (bruniaJ;
on entendaitpar là une sorte de gilet garni, à l'extérieur,
de petites plaques de fer; ce vêtement était encore en
usage à la fin du xie siècle; c'est celui qui est attribuéaux
guerriers sur la Tapisserie de Bayeux. Au x8 siècle, le
haubert qui était une longue tunique faite de mailles de
fer fut aussi en usage; ce vêtement, plus léger que la
brogne, la remplaçaau xii9 siècle. Dès la fin du xi° siècle,

on se mit à porter des chausses en mailles et on appliqua
sur le devant des jambes des jambières en cuir ou en
métal. La tête fut protégée par un capuchon de mailles.
De telle sorte qu'au xm° siècle, le corps tout entier était
couvert par un vêtementde mailles. Vers 1280, on com-.
mença à protéger les articulationsdu corps par des pla-

ques de métal; le cou fut abrité par des ailettes ou can-
tons, plaques carrées qu'on accrochait aux épaules; les
coudes et les genoux furent emboîtés dans des coudières
ot des genouillères;devantles jambeson attacha, au-des-
sus des genoux, des cuissots et, au-dessous, des grèves
ou trumelières; plus tard, dans la seconde moitié du
xive siècle, les jambes et les bras furent enfermés com-
plètemententre des plaques montées sur des charnières;
aux mains, on mit des gantelets de métal articulés, et aux
pieds deschaussures égalementde métal, nomméessolerets;
la poitrine fut défendue par un plastron de métal; puis,
vers 1430, apparut la cuirasse,composéede deux plaques
de métal, l'une pour protéger la poitrine, l'autre pour le
dos. Dès lors, l'armureplate était constituée. Le cheva-
lier fut enveloppé dans une carapace de fer. L'armure fut
modifiée dans ses détails, mais dans l'ensemble elle resta
jusqu'à sa disparition telle qu'elle était au xve siècle.
L'emploi des armes à feu et le perfectionnement des engins
de guerre firent donner plus d'épaisseur aux plaques de
métal, ce qui les alourdit outremesure. Dès le xvie siècle,
les hommes d'armes firent entendre des plaintes sur l'in-
commodité de l'armure. La Noue écrivait au temps de
Charles IX « La violence des piques et des arquebuses

a fait adopter avec raison une armure plus forte et plus à
l'épreuve qu'elle n'était. Maintenant, elles sont tellement
pesantesqu'on est chargé d'enclumes plutôt que couvert
d'une armure. » Aussi laissa-t-on de côté, à la fin du
xvie siècle, une partie de l'armure; les plaques qui cou-
vraient les jambes furent remplacées par de grandes bottes
de cuir. Louis XIII s'opposa vainement à l'abandon de
l'armure; elle ne fut plus, dès son règne, qu'un costume
d'apparat, réservé aux chefs de l'armée et aux soldats de

la gendarmerie royale. L'armure offerte par la ïépublique
de "Venise à Louis XIV, en 1668, et celle que la ville de

Nancy donna au duc de Bourgogne, son petit-fils, furent
parmi les dernières fabriquées en Europe. Nous devons
ajouterque les fantassinsn'ont jamaisporté au moyen âge
l'armure plate complète, mais seulement une partie des
pièces qui la composaient (V. Abmure).

3° Bouclier. Les Barbares ont connu le bouclier; c'est
même la seulearme défensive dont ils paraissent avoirfait
communémentusage. Ce bouclier était en bois et recouvert
de peau, de forme ronde, soutenu par une armature de fer,
et muni, en son milieu, d'un umbo. Le bouclier qui fut en

usage aux ix» et x" siècles avait la même forme au milieu

se trouvait une bosse de métal terminéeen pointe, nommée
boucle. Au commencementdu xi" siècle, cette armes'allon-

gea, s'arrondità la partie supérieure et se terminaen pointe

vers le bas on l'appelait écu (scutum). L'écuque portent
les guerriers figurés sur la Tapisserie de Bayeux (fin du
xi" siècle) est très long; il couvre le corps tout entier. Cet
écu, qui resta en usage pendant tout le xn" siècle, était

en bois recouvert de cuir, soutenu par une boucle, placée

aux deux tiers de la hauteur, et par des bandes de fer.
On le pendait au cou par une courroie nommée guiche;
on passait le bras gauche dans d'autrescourroies placées

à l'mtérieur, les enarmes. La face extérieurede l'écu était
décorée de peintures, animauxfantastiques,ornements de
toutes sortes, qui devinrent plus tard les armoiries. Au

xm° siècle, les chevaliers portent de petits écus, sans
boucle, qui couvrent le buste. L'écu resta tel jusqu'au
milieu duxv" siècle, époque à laquelle l'armure plate étant
constituée, il devint inutile et disparut. Le mot targe a
été appliqué, au moyen âge, à toutes sortes de boucliers.
C'était le nom qu'on donnait, au xrv8- siècle, à de petits
boucliers de forme ovale, très bombés, que portaient les

sergentsd'armes. Mais au xve siècle, le mot targe désigna
spécialement un petit bouclier carré, portant à l'un de ses
angles une échancrure pour placer la lance. La targe était
d'un bois léger, recouvertede cuir de partet d'autre surla
face extérieure,on appliquaitun enduit composéde plâtre
et de colle sur lequel on sculptait divers ornements. Au

xive siècle,on vit apparaitre un grand bouclier carrénommé
talevas, puis pavas, palevas, pavois, derrièrelequel s'a-
britaientles archerset d'autresfantassins,dits pavesclieurs

ou pavaisiers dont l'arme offensive était la lance de jet ou
le javelot. Les gentilshommes faisaient porter des pavois
devanteux. Cette sorte de bouclier devintrare en France à
la fin du xve siècle; mais en Allemagne il persista plus
longtemps; le musée d'artillerie à Parispossèdeun pavois
allemand pris en 1504, au siège de Ratisbonne,par l'em-

pereurMaximilien. Au xvi° siècle, les fantassinsportaient
des rondaches ou rondelles,petits boucliers rondsen bois

couvert de cuir, ou en cuir bouilli. Les Ecossais en avaient

encore à la bataille de Fontenoy. Il ne faut pas confondre

avec les rondaches de guerre les magnifiques rondaches.
italiennes des xve et xvie siècles qui n'étaient que des

armes de parade.
4° Epée. Les Francs et les Anglo-Saxons portaient sus.

pendue à un baudrierune épée de fer à deux tranchants

et à pointe aiguë; la longueur de la lame varie de 70 a
90 centim. sur une largeur de 4 à centim. La poignée

était aplatie, souvent en bois recouvert de lames de
métal; quant au pommeau, à la fabrication duquel on

a employé les matières les plus diverses, il était rectangu-
laire ou ovoïde j ou bien -encore triangulaire comme chez

les Anglo-Saxons.La garde, quand elle existait, était peu
développée. L'épêe était protégée par un fourreau enmétal

ou en bois recouvert de cuir. Une épée mérovingienne,
célèbre entre toutes, est celle de Childéric Iœ retrouvée

dans son tombeau à Toumay en 1683. Les guerriers
de l'époque carolingienne se servaient d'une épée large,
longue et à deux tranchants, ou plus rarement d'une

sorte de sabre dit épée hunnique. L'épée des xi° et
xii8 sièclesétait large, peu aiguë, assez courte; les quillons



étaient droits; le pommeau était plat et déforme rondeou
semi-circulaire. Au xm» siècle, l'épée devint plus longue et
se rétrécit; son extrémitéfut toujoursarrondie; le pommeau
était souvent décoré d'armoiriesen émail. Les sergentsde
cette époque avaient une épée plus longue encore que celle
des chevaliers,et pointue à son extrémité. Au xrv» siècle,
l'épée chevaleresque devint moins lourde, moins large,
plus tranchante, plus acérée; les quillons, recourbés à
chacune de leurs extrémités, se tournèrent vers la pointe
de l'épée; mais le pommeau resta aplati. Ce n'est qu'à la
fin du xvo siècle qu'apparurent les gardes; vers le milieu
du xvi6 siècle, on ajouta à la poignée des branches qui
allaient obliquement des gardesau pommeau. Uestocétait
une grande épée à lame rigide, que les chevaliers de la
seconde moitié du xv. siècleportaientà l'arçonde leur selle.
Les archers des compagniesd'ordonnanceportaient encore
cette arme en 1587. L'épéeà deux mains fut employéeparles fantassinsdu xive au xvie siècle. Les Suisses ont fait
particulièrementusage de cette arme à la fin du xve et au
xvie siècle; la lame était souvent flamboyante. Nousciterons
encore parmi les variétés d'épées la lansquenette, épée
des lansquenets,courte et large;le braquemart, tenant le
milieu entre l'épée et la dague le verdun, arme en forme
de carrelet qui a donné naissance au fleuret; la rapière,
épée à lame longue et effilée, mentionnée dès 1495, em-
ployée surtout dans les duels; la garde de la rapièreavait
la forme d'une coquille hémisphérique, percée de petits
trous destinés à arrêter la pointede l'épée de l'adversaire.

5" Poignard ou dague. Les Francs faisaientusaged'un
grand couteau, nommé scramasaxe, qui peut fiprer en
tête des poignards du moyen âge; la lame était épaisse,
tranchante d'un seul côté, la pointe aiguë et forte. Au
x° siècle, les chevaliers portaient une dague, ou poignard,
pendue à leur ceinture, tandis que l'épée était attachéeà
un baudrier. L'usage de la dague persista dansl'arméejus-
qu'au xvne siècle, où elle était d'ordonnance pour les
piquiers. Au xive siècle, chaque homme d'armes se faisait
suivre d'un coustilier armé d'une longue dague. Les pre-miers Suisses qui, sous Louis XI, furent à la solde de la
France portaient une dague dont la garde était en forme
de rouelle. Un écrivain du xvi8 siècle définit la dague
« une manière de courte espée, d'un tiers presque de la
longueurd'uneespée, qu'on porte d'ordinaire attachée
droite à la ceinture du côté droit ou sur les reins ». Le
même auteur distingue de la dague le poignard, qui était
plus court et d'un maniement plus facile. On nommait
miséricordeune longue dague qui futusitéeau xiv8 siècle.
La languede bœufétait une arme italienne de même sorte,
mais avecune lametrès large. Une dagued'une espèce parti-
culière,appeléemaingauche, servait, au xvi" siècle, dans
les duels, à parer les coups d'épée.

6° Lance. Les lances qu'on a retrouvées dans lessépul-
tures franques, saxonnes, burgondesou allemandes, pré-
sentent les formes les plus diverses; cependant toutes
ont un fer de grandes dimensions muni, à sa base,
d une douille dans laquelle on emmanchait une haste
de bois. La lance dont les Francs se servirent sous les
Mérovingiens s'appelait framée; le fer était découpé surles tranchants ou garni de crochets à sa base. A l'époque
carolingienne, les hommes libres faisaient usage d'une
lance sous le fer de laquelle il y avait une ou deux
petites traverses de fer. Les lances de la fin du xi« siècle
n'ont généralement plus de traverse à la base du fer; mais
souvent la partie supérieurede la hampe était ornée d'un
gon fanon, pièce d'étoffe découpée en languettes; le gon-fanon fut d'un usage général au xn° siècle; au xm° siècle,
ce fut un insigne de noblesse.A cette époque, la lanceprit
le nom de glaive;le gonfanon, devenu la bannière,portait
les armoiries du baron: un pennon, ou languette d'étoffe
triangulaire, distinguait la lance du simple gentilhomme.
La hamperesta lissejusqu'auxive siècle; à cette époque,
la poignée en fut accusée par deux rondelles.La lance des
gens d'armes du xivB siècle ne mesuraitpas moins de qua-

torze pieds de long. Aux xv« et xvie siècles, la longueur
de la hampe ne permettant plus de la tenir horizontale,

onménagea à l'extrémité opposée au fer un gros renflement
qui formait contre-poids;de plus, la cuirasse fut munie
d'un arrêt, crochet ou anneau à charnière sur lequel oncouchait la lance. A la fin du règne de Henri IV, cette
arme fut presque complètement abandonnée il n'y avait
plus qu'une compagnie de lances à la tête de chaque esca-dron de gendarmerie.On a donné, au xve siècle, le nom
de bourdonnasse à une lance légère, dont la hampe était
creuse et que les hommes d'armes italiens portaient, en1495, à la bataillede Fornoue.

7° Javelot. Les Francs avaient, parmi leurs armes, unlong javelot nommé angon, à fer barbelé; ils le lançaient
contre l'ennemi, et il s'engageait tellement dans les chairs
par ses deux crocs qu'il était difficile de l'en tirer. Plus
tard, le javelot se nomma dard ou encore algier. Au xm8
siècle, les Basques, nombreux dans les compagnies de
sergents, tenaient chacun quatre dards dans la main
gauche. Sous le règne de FrançoisIw, les Albanais avaient
pour arme ofiensive la xagaye, sorte de lance légère
terréedes deux bouts.

8° Fléau d'armes. C'était le nom qu'on donnait à unboulet de fer armé de pointes, lié par une chaîne à uneforte hampe de bois garnie de fer. Le boulet est quel-
quefois remplacé par une simple barre. Cette arme ter-
rible fut surtout usitée en Allemagne et en Suisse parles piétons aux xiv* et xv° siècles.

9° Marteau d'armes. Le marteau d'armes, qui fut en
usage depuis le milieu du xin" siècle jusque dans la
seconde moitié du xv. siècle, fut encore appelé maillet,
mail, plommée. C'était originairementun cylindre de
plomb fixé à l'extrémité d'un bâton; comme le plomb
se déformait facilement, on le remplaça par du fer. Au
xiv8 et au xv8 siècle, le fer du marteau était taillé d'un
côté en pointe, et de l'autre en mailà tête de diamant.

10° Masse d'armes. C'était une boule de fer garnie de
côtes, nommées ailes, et de pointes, fixée à un manche de
bois ou de fer. Sous les règnes de Charles VIII et de
Louis XII, les chevaliers portaientla masse d'armessuspen-
due à l'arçon de leur selle.

41° Hache d'armes. Les Germains portaient une hache
désignée par les archéologues sous le nom de francisque.
Elle était à un seul tranchant. Les haches employées par
les guerriers du xi6 siècle avaient une forme qui rap-pelle celle des sapeurs modernes. Au xrv8 siècle, les
pavaisiers portaient à leur ceinture une hache ayant la
forme d'une cognée. Le fer des haches de la fin du xr*e
et du xve siècle présentait d'un côté la hache proprement
dite, de l'autre soit une pointe recourbée nommée bec de
faucon, soit un maillet taillé en pointe de diamant;
souvent encore, le fer et le manche étaient terminésà
à chaque extrémitépar une pointe ou dague Olivierde la
Marche parle de ces sortes d'armes. La guisarme, que
portaient les sergents et les archers au xiv8 siècle, n'était
qu'unevariété de hache d'armes; son fer se terminait par
une pointe à la partie supérieure; on la tenait à deux mains.
La hallebardeest une arme d'hast du même genre; mais
le manche est très long; «t le fer porte, outrela hache, un
croc ou un mail, placé à l'opposé de la hache; la hacheet
le mail sont surmontésd'une pointe. Ce sont les Suisses
qui, sous Louis XI, introduisirenten Francel'usage de cette
arme. Les écrivains du temps de ce prince qualifient les
hallebardesde « nouveaux ferrements de guerre ». Les
pertuisanes étaient des hallebardes sans hache et dont la
lame pointue était munie à sa base d'un croissant. Les
gardes de François I8r et de ses successeurs furent armés
de pertuisanes.

12° Faux de guerre. Il est difficile de déterminerl'é-
poque où l'on a commencé à faire usage des faux dans
les combats. La faux de guerre était encore employée
en 1698. Le fauchart, ou faussar, ou faucil, était une
armeen forme de serpe, avec une pointeà la partie supé-



rieure et une autre à angle droit sur le dos de la lame;
le fer était emmanché au bout d'unehampe. On s'en servit

surtout au xive siècle. Cependant l'usage en persista chez
les Italiensjusqu'à la fin du xve siècle. Le musée d'artil-
lerie à Paris possède un fauchard du temps de Louis XII

portant les armes de France et de Navarre,avecunL cou-
ronné le fer est gravé de larges rinceaux. Au xve siècle,

les archers français se servaientdu vouge de préférence au
fauchart; c'était un fauchartraccourci de fer et de hampe;
mention est déjà faite de cette arme dans un poème du

xne siècle. Le couteaude brèche, qui fut employé en
Allemagnejusquedans le xvjii0 siècle, appartientàla même
famille d'armes.

13° Pique. La pique apparatt dès les premiers temps

féodaux. Les milices communales du xive siècle étaient

armées de piques. Les Flamands maniaient avec habileté

le godendart (en flamand. godendag), gros bâton ferré,

de la tête duquel sortait une pointe aiguë et dont on frap-
pait à deux mains. La pique, peu estimée des Français,
fut remise en honneur par les Suisses. 11 y avait un corps
de piquiers sous François Ier; l'infanterie se servit de la
pique jusque sous Louis XIV, époque à laquelle cette

armefut raccourcie, puis supprimée. On nommait esponton
la demi-pique portée par les officiers d'infanterie son
fer rappelait celui des pertuisanes à petits oreillons.4 Epieu. L'épieu fut surtout une arme de chasse;
c'était un fer large, ayant la forme d'une feuille de

saugo, emmanché au bout d'une hampe de bois, par une
douille munie d'une barre de fer transversale.

15° Arc. En ce qui concerne la forme et l'usage de

cette arme de jet, nous ne pouvons que renvoyer à l'ar-
ticle ARC, inséré plus haut. Nous ajouterons cependant que
les archers du xne siècle portaient leur arc renfermédans

un étui appelé archais; couire était le nom donné à
l'étui qui renfermaitles flèches. Les flèches se nommaient

pilles et sayettes. Le fer des flèches était carré, d'où

encore le nom de cartel ou carreau sous lequel on les

désigne..
160 Arbalète. Les Gallo-Romains, et, après eux, les

Francs jusqu'au xe siècle, ont connu l'arbalète. L'his-
torien Richer, qui écrivait à la fin du xe siècle, parle de

cette arme, qui se compose essentiellement _d un arc
monté sur un fût en bois, nommé arbrier. Mais l'Eglise

s'éleva contre l'emploi de cette arme trop meurtrièreet en
prescrivit l'abandon aux armées chrétiennes. Cependant
le concilede Latran, tenuen 1139, en permitl'usagecontre
les infidèles. Richard Cœur-de-Lion rendit cette arme
à ses troupes à pied. On ne cessa de l'employer dans

les armées que vers le milieu du xvr3 siècle. Du Bellay

dit qu'en 1S36, au siège de Turin, il n'y avait plus dans
la place qu'un seul arbalétrier. Dès le xme siècle, on con-
naissait l'arbalète à étrier, munie à son sommet d'un

anneau de fer dans lequel le guerrier passait son pied pour
tendre la corde. Suivant le systèmequi servait à bander

l'arc, les arbalètes prirent les noms d'arbalète à pied de

chèvre ou il pied de biche, arbalète à cry ou à cric,
arbalèteà tour ou & moufle. Cette dernièresorte d'arba-
lète était spécialement celle des arbalétriers à pied. Au

xvie siècle, on se servit pour la chasse d'une arbalète dite

à jalet, qui lançait non pas des traits, mais des balles de
plomb. Sous le règne de Louis XIV, on lit usage de l'arba-
lète à baguette, qui se bandait au moyen d'une baguette
qu'onenfonçait dans le canon (V. Arbalète).

17° Fronde. La fronde a été en usage pondant tout le

moyen âge. Au xe siècle, elle était formée d'un manche de

bois auquel était suspendue une poche où l'on plaçait le
projectile. Même après que l'usage de l'arbalète se fut
répandu, on continua de se servir de la fronde surtout
dans les sièges. Les frondeurs espagnols avaient, au

xve siècle, une réputation de grande habileté; leur fronde
consistait en une simple courroie sur laquelle ils posaient
la balle. Les balles de fronde étaient coulées, en plomb, et
avaient la forme d'une olive altongée. Maurice Prou.

3° Tehps MODERNES. Armes à feu. Les premières
armes à feu ont été des pièces d'artillerie, canons, ribeau-
dequins, bombardes, et leur usage parait remonter au
premier tiers du xiv° siècle. On nous apprend que, dès
l'année 1324, la ville de Metz employait des bouches
à feu dans une guerre qu'elle soutenait contre le roi de
Bohême, le comte de Bar et l'archevêque de Trèves
(V. ARTILLERIE). Mais ce n'est qu'environ cent ans plus
tard, dans la première moitié du xvi8 siècle, que l'on
se sert, dans les troupes, d'armes à feu portatives, sous
le nom de bdtons à feu et de canons ou couleurines
à main. La coulevrine ou couleuvrine à main exigeait
communément le service de deux hommes; l'un la portait
et la pointait, l'autre y mettait le feu. L'arme n'était
autre chose qu'un grossier tube de fer forgé, fermé à une
extrémité, quelquefois lié à un. fut en bois au moyen
d'anneaux de fer ou de simples cordes.La coulevrine à
main était à l'occasion une arme de cavalerie, car
Charles VII avait des coulevriniers à cheval. L'arme se
tirait alors appuyée sur une fourchette surmontant le
pommeau de la selle. Après la coulevrine à main, on voit
paraître l'arquebuseà croc, ainsi nommée de ce qu'elle
portait au-dessous du canon,et à peu près à hauteurde son
milieu, un crochet destiné à la fixer sur un chevalet au
moment du tir. C'est à Pavie en 152S que les armes à feu
portativesmontrèrent pour la première fois entre les
mains des Espagnols tout ce qu'on pouvaitattendre d'elles;
car les arquebusiers de cette nation contribuèrentbeau-
coup à arrêter la brillante charge de François Ier à la
tête de sa chevalerie, et à décider du sort de la journée.
C'est que l'arquebuseespagnole était dotée du serpentin,
sorte de pince qui permettait d'approcherla mèche du bas-
sinet où était la poudre d'àmorce, au moyen d'une détente
et sans déranger le pointage de l'arme. A l'arquebuseà
mèche succéda le mousquet à mèche, de charge et de cali-
bre doubles de ceux de l'arquebuse. Le mousquet se tirait
sur une fourche d'appuinommée fourquine.Les premiers
mousquetaires français se montrent sous Charles IX. L'ar-
quebuseà mècheet le mousquet furent les armes portatives
de nos soldats pendant les xyia et xvn° siècles. On fait
remonterl'inventionde la platine à rouet au commence-
ment du xvi8 siècle, vers 1515 la mèche y était rem-
placée par une pierre à feu que frottaient énergiquement
les cannelures d'une rondelle en acier. On obtenaitainsi
des étincelles qui enflammaient l'amorce. Les arquebuses
de la cavalerie seule, et les pistolets nommés alors pistoles
qui firent leur apparitionvers le milieu du xvi6 siècle sur
les champs de bataille, étaient pourvus de la platine à
rouet.Parmi les armes de cette époque, il convient égale-
mentde citer le pétrinal, sorte d'arquebusecourte tenant
le milieu entre la pistole et l'arquebuse.

Vers 1670, on voit paraîtrepour la première fois dans
l'armée françaiseh fusil, dans lequel l'amorce s'enflamme
sous le choc d'une pierre à feu tenue par un chien, sur
une pièce d'aciermobileappelée batterie. L'emploi général
de cette armedans les troupes françaises ne remonte pour-
tant point au delà de 1698. La carrière que devait
fournir le fusil à silex dans notre armée est des plus lon-

gues et des plus glorieuses. C'est avec cette arme en effet

que se sont faites tontes les guerres du xviu8 siècle, de la
Képubliqueet de l'Empire, et la conquête de l'Algérie,car
elle ne cède le pas qu'en 1840 au fusil à percussion.
Dans ce nouveau système, l'inflammation de la charge est
amenéepar le choc d'un chien, sorte de marteau, sur une
capsule garnie de fulminate. Le feu se communiquede la
capsule à la charge à travers le tonnerre, par un tube
appelé cheminée. La platine à percussion ne devait pas,
à beaucoup près, fournir une carrière aussi longue que la
platine à silex, car, en 1866, on adoptait en France le
fusil se chargeant par la culasse, à l'imitation de la
Prusse, déjà depuis vingt ans en possession d'une arme
de ce système. Perfectionné une première fois en 1874,
le fusil se chargeant par la culasse, qui forme à l'heure



qu'il est l'armement de notre armée, est sur le point de
subir une nouvelle transformationet d'être remplacé par
une arme à magasin (V. FUSIL).

III. Art militaire.-Le mot armes, écrit générale-
ment au pluriel, sert à qualifier les différentes espèces de
troupes qui composent une armée. Ces armes sont l'infan-
terie, la cavalerie, l'artillerieet le génie. On appelle éga-
lement l'artillerie et le génie armes spéciales, à cause de
l'instruction particulièreque ces armes nécessitentet du
caractère plus particulièrementtechnique de leurs fonc-
tions. On dit aussi en parlant des corps particuliers
l'arme des cuirassiers, des dragons, etc. Depuis l'in-
vention des armes à feu, on distingue trois armes prin-
cipales l'infanterie, la cavalerie et l'artillerie.Chacune
de ces armes a des propriétés caractéristiquesqui servent
de bases à son emploi, c'est ce qu'on appelle sa valeur
tactique. Facile à recruter et à instruire, peu coûteuse
à organiseret d'un emploi possible dans toutes les circon-
stances, commesur tous les terrains, l'infanterie est deve-
nue dans les armées modernes l'arme prépondérante. Sa
valeur tient surtout à ce qu'elle peut développer sur un
espace restreint une grande puissanced'action, sans être
gênée par des éléments étrangers. C'est elle qui décide du
sort des batailles (V. INFANTERIE). La cavalerie est
l'arme mobile par excellence. Chargée plus spécialement
d'éclairer les armées au loin, de les protéger dans un
rayon plus rapproché, elle agit également sur les champs
de bataille par son choc. C'est l'arme offensive par excel-
lence. La cavalerie étant beaucoup plus coûteuse que
l'infanterie, son dressage plus difficile, son entretien beau-
coup plus compliqué, il en résulte une infériorité numé-
rique très marquée vis-à-vis de l'infanterie. Au moyen
âge, la cavalerie était l'arme principale,elle servait de
noyau aux autres troupes; les progrès des armes à feu ont
changé sa situation vis-à-vis des autres troupes et modifié
son rôle sur le théâtre de la lutte (V. CAVALERIE). L'ar-
tillerie, composéed'un matériellourd, d'hommes et de che-
vaux, agit exclusivement par ses feux. Elle peut, à des
distances beaucoup plus grandes que l'infanterie, faire
subir des pertes considérables à un ennemi même abrité,
détruire le matérieldont il faitusage, et ruiner les ouvrages
de toute nature qui l'abritent. En dehors de la puissance
de son feu, ce qui caractérisecette arme, c'est sa stabilité,
c.-à-d. la possibilité de poursuivre un combat sans chan-
ger de position. Si l'on ajoute à cela que l'artillerie voit
ses coups en suivant l'éclatement de ses projectiles, il en
résulte qu'elle peut donner à son tir toute la précision
désirable. Plus encore que la cavalerie, elle est dans ses
mouvements obligée de tenir compte du terrain. Enfin,
c'est l'arme la plus coûteuse à équiper et à entretenir, une
La puissance des différentes unités qui composent
armée résulte de la combinaison des trois armes en propor-
tions convenables. Ces rapports numériques sont basés
sur les principes généraux de la tactique; ils varient par
conséquent avec les progrès techniques des différentes
armes (V. Tactio.de).

IV. Droit. I. Les armes sont soumises, quant à
leur fabrication, à leur commerce, à leur port, à leur
emploi, à des réglementationsde la loi, qui, a ce point
de vue, en donne, dans l'art. 101 du c. pén., une défi-
nition que l'on peut considérercomme générale, sauf cer-
taines distinctions que nous aurons à indiquer. D'après
cet article, la loi comprend dans le mot armes « toutes
machines, tous instruments ou ustensiles tranchants, per-
çants ou contondants. Les couteaux ou ciseaux de poche,
les cannes simples, ne sont réputésarmes qu'autant qu'il
en aura été fait usage pour tuer, blesser ou frapper. »
De tout temps, le législateur a dû réglementerla fabri-
cation, le commerce, le port et l'emploi des armes. On
comprend en effet que la sécurité des Etats serait à
tout instant compromise, s'il était loisible à chaque
citoyen de fabriquer à son gré les armes les plus redou-
tables, d'en faire des provisions, et d'en vendre libre-

ment aux ennemis du dedans et du dehors. On com-
prend également que la sûreté des personnes serait
sans cesse menacée s'il était permis à chacun de se munir,
en toute circonstance, de toute espèce d'armes. On com-
prend enfin que le législateurconsidère l'emploi des armes
dans la perpétration des crimes et des délits comme une
circonstance qui imprime à ceux-ci un caractère particu-
lier de violence, et qui doit par conséquent emporter pour
les coupables une aggravation de peine. Ce sont ces dif-
férentes considérations qui ont inspiré, dans les diverses
législations qui se sont succédé à travers les âges, les lois
et règlementsconcernant les armes.

A Athènes il était interdit auxsimples citoyens de porter
des armesdans l'intérieur de la ville. A Rome, la même
prohibitionfut établie par Servius Tullius, et elle s'appli-
quait même aux légions. Pour venir plus facilement à bout
des guerres civiles qui agitaientla République à son déclin,
César et Augusteédictèrent la peine de mort contre ceux
qui parattraient armés en public, ou qui armeraient des
attroupements,ou qui feraientdes amas d'armes.Les peines
portées contre les détenteursd'armes ne s'appliquaientpas
d'ailleurs à ceux qui en faisaient le commerce. Justinien
permit le port d'armes à ceux qui en auraient obtenu de
l'empereur l'autorisaîion spéciale il défendit aux parti-
culiers de faire entre eux le commerce des armes et de se
livrer à leur fabrication cette fabrication fut réservée à
des ateliers publics. Chez les Francs, qui ne quittaient
jamais leurs armes, même pour délibérer dans leurs
assemblées nationales, la privation du port d'armes con-
stituait une peine, tantôt temporaire, tantôt perpétuelle.
Ce fut Charlemagne qui, le premier, abrogea cet usage
habituel du port d'armes ses successeurs en firent l'objet
d'interdictions expresses. Une ordonnance de 1487 fit
défense à tous, sous des peines graves, de porter arcs,
arbalètes, hallebardes, piques, vouges, épées, dagues
et autres bâtons invasifs. Un édit de 1B61 interdit le
port de toutes les armes blanches, à peine d'amendeet de
punition corporelle cet édit exceptait de sa prohibition
les gentilshommes et les exécuteurs des ordres de justice.
L'invention des armes à feu rendit plus grande encore la
nécessité de réprimer le port des armes et de réglementer
leur vente et leur fabrication. Une ordonnance de 1546
enjoignit à quiconque possédaitdes armes à feu d'en faire
la remise aux hôtels ou châteaux des villes. Elle défendit
à tous, même aux gentilshommes, d'en porter, sous peine
d'être saisis et étranglés sur-le-champ,sans forme de
procès. Par une déclaration de 1603, Henri IV réglementa
de nouveau la pénalité des infractions à la défense de
porter des armes à feu si le contrevenant n'était pas
noble, il était puni de mort; s'il était noble, la peine était
la prison et l'amende et, seulement en cas de récidive, la
mort. La déclaration de 1660 supprima la peine de mort
dans les cas où elle était édictée par celle de 1603. L'or-
donnance de 1716 confirma cette déclaration et défendit
de porter des armes, de quelque espèce que ce fût, à
peine de 10 livres d'amendeet de 80 livres en cas de réci-
dive, outre un mois de prisonet la confiscation des armes.
Les gentilshommes, les gens vivant noblement et les offi-
ciers de justice royale étaient exceptés de cette prohibi-
tion. La déclaration du 23 mars 1728 interdit également
« toute fabrique. commerce, vente, débit, achat, port et
usage de poignards, couteaux, baïonnettes, pistolets de
poche, épées en bâtons et autres armes offensives, cachées
et secrètes».

Les événements auxquels donnalieulaRévolutionfirent
tomber en désuétude les prescriptions concernant l'inter-
diction du port des armes. Un décret du 2 nivôse an IV
les remit en vigueur. Un décret de 1810 imposa aux
armes à feu destinées au commerceun calibre différent de
celui des armes de l'Etat. Un décret de 1792 organisa
l'administration des manufactures d'armes de guerre. Un
autre de 1793 déterminale mode d'épreuve et de récep-
tion que devaient subir les armes de guerre avant d'être



admises pour le compte de l'Etat. Mentionnons enfin, pour
terminer cette nomenclature des lois et règlements dont
les armes ont été l'objet antérieurement à la législation
actuelle, la loi du 13 fructidor an V, qui décidait que l'ex-
ploitationdes salpêtres et de la fabrication des poudres
devaient être faites pour le compte du gouvernement, ou
sous son inspection et avec son autorisation.

Il. Les lois et règlementsqui régissent actuellement en
France la matière des armes peuvent être rangés sous
cinq chefs et comprennent 1° ceux relatifs aux armes
considérées comme objets de propriété; 2° ceux qui con-
cernent la fabrication, le commerce et la détention des

armes de guerre; 3° ceux qui ont trait à la fabrication,
à la vente et au port des armes de commerce; 4° ceux
qui se réfèrent aux armes envisagées comme instru-
ments de crimes et de délits.

10 Des armes considéréescomme objets depropriété.
C'est principalement dans le c. civ. que se trouventles dis-
positions relativesaux armes considérées comme objets de
propriété. Le code les range, à raison de leur nature, dans
les classes des meubles et les assujettit,en conséquence,aux
règles générales concernant cette espèce de biens. Il dispose
toutefois, dans son article 833, que les armes ne sont
pas comprises dans le mot meubles, lorsque ce mot est
employé seul dans les dispositions de la loi ou de l'homme,

sans autre désignationni addition,
2° De la fabrication,du commerce et de la détention

d'armes de guerre. Une ordonnance du 24 juili. 1816
avait déjà prohibé la détention des armes de guerre, en
déclarant comprises, sous cette dénomination, toutes les
armes à feu ou blanches à l'usage des troupes, tels que
fusils, mousquetons, carabines,pistoletsde calibre, sabres
ou baïonnettes. L'art. 3 de la loi du 24 mai 1834, sur
les détenteurs d'armes ou de munitions de guerre, a
confirmé, pour les sanctionnerpar des peines correction-
nelles, les prohibitionsde cette ordonnance il interdit
« la fabrication, le débit, la distribution et la détention
d'armes de guerre, de cartouches et autres munitionsde

guerre et punit ces délits d'un emprisonnement d'un mois
à deux ans etd'uneamende de 16 francsà 1,000 francs. La
loi de 1834 ne définit plus, comme l'ordonnancede 1816,
les armes de guerre et laisse aux tribunaux le soin de les
distinguer. La loi du 14 juill. 1860, sur la fabrica-
tion et le commerce des armes de guerre, modifia l'in-
terdictionde la loi de 1834 en ce qui concerne la fabrica-
tion et le commerce des armes de guerre. L'art. 1er de
cette loi disposait que « toute personne peut se livrer à la
fabricationou au commerce des armes ou des pièces d'ar-
mes de guerre en vertu d'une autorisation donnée par le
ministre de la guerre, et sous les conditions déterminées

par la loi et par les règlements d'administration publi-
que ». L'art. 12 punissait d'une amende de 16 fr. à
1,000 fr. et d'un emprisonnement d'un mois à deux ans,
ceux qui se livrent sansautorisationà la fabricationet au
commerce des armes de guerre. Quant à la détentionde

ces armes, elle restaitrégie par la loi de 1834. Un décret
du 4 sept. 1870, qui avait modifié cette législation, fut
abrogé par le décret du 10 juin 1871, qui la remit en
vigueur et punit en outre d'un emprisonnement de six
mois à cmq ans et d'une amende de 50 fr. à 3,000 fr.
« tout individu, fabricant ou détenteur sans autorisation,
de machines ou engins meurtriers ou incendiaires,agissant
par explosion ou autrement, ou de poudre fulminante,
quelle qu'en soit la composition». Enfin la loi du 14 août
188S sur la fabrication et le commerce des armes et
des munitions non chargées est venue modifier de nou-
veau la législation sur cette matière. La loi nouvelle dis-
tingue les armes de guerre réglementaireset celles non
réglementaires.Les armes réglementairessont celles qui

sont en service dans les armées de terre et de mer de la
France elles sont définies par les tables de construction
approuvées parle ministre de la guerre et parle ministre
de la marine. La fabrication et le commercedes armes de

toutes espèces des modèles réglementaires en France, et
des munitions non chargéesemployéespources armessont
libres, sous la condition pour celui qui entend s'y livrer
d'adresserà l'autorité administrativeune déclarationindi-
quant 1° ses nom, prénoms et domicile 2° la commune
et l'emplacement de l'établissementqu'il entend ouvrir, la
nature du matérielqu'il a l'intentionde fabriquer ou dont il
veut fairele commerce.Illuiest délivréunrécépisséde cette
déclaration. Le fabricant ou commerçant doit en outre te-
nir un registre coté et paraphé à chaque feuillet par le
préfet ou le sous-préfet. Il y inscrit, jour par jour,, dans
deux colonnes distinctes, l'espèce et le nombre des armes,
pièces d'armes et munitions non chargées des modèles ré-
glementaires qu'il fabrique, achète ou vend, avec indica-
tion de leur destinationet des noms et domiciles dos ven-
deurs ou acheteurs. Le préfet ou le sous-préfet arrête
et vise ce registre toutesles fois qu'il le juge convenable
ils peuvent pour cela se faire suppléer par le maire ou le
commissaire de police. Si un fabricant ou commerçant
ferme son établissement, le déplace ou le transfère sur un
autre point, il doit en faire la déclarationà la préfecture
où il lui en est donné récépissé. Ces dispositions ne sont
pas applicables aux armes blanches et aux revolvers dont
la fabrication et le commerce sont complètement libres.
Quiconque se livre à la fabrication ou au commerce,
sans avoir fait cette déclaration préalable, est puni d'une
amende de 16 à 1,000 fr. et d'un emprisonnement d'un
mois à deux ans, la confiscation des armes est en
outre prononcée. Quant aux armes non réglementairesen
France, et auxmunitions non chargées employées pour ces
armes, la loi déclare expressément que la fabrication et
le commerce en sont entièrement libres. Pour terminer

sur les armes de guerre, il nous faut dire quelques mots
des armes d'honneur (V. ci-dessous). Un avis du con-
seil d'Etat du S brumaire an XIII a réglé tout ce qui
touche à la propriété des armes d'honneur. La jurispru-

fdence les considère comme insaisissables.
3° De la fabrication, du commerce, et du port

des armes autres que celles de guerre. La loi range
les armes de commerce en deux catégories elle distingue
les armes apparentes et les armes cachées. La fabri-
cation, la vente et le port des armes apparentes ne
sont défendus par aucune loi. En ce qui concerne la
fabricationet la vente, la loi, nous l'avons vu, ne soumet
à la déclaration préalable que celles des armes de guerre
des modèles réglementaires.Les professions d'armurier et
de fabricant d'armes sont libres, sauf l'observation des
lois et règlements particuliersqui les concernent.Quant

au port des armes apparentes, il appartient à quiconque
Won a pas été privé par un jugement. Jusqu'en 1812, la
cour de cassation persista à considérer le port d'armes
apparentescommeun délit, en se fondant sur ce que l'or-
donnance de 1716, qui interdisait le port de toute espèce
d'armesà tous les sujets du roi, n'avait pas été expressé-
ment abrogée par les lois nouvelles. Mais un décret du 4
mai 1812 ayantdéclaré que le port d'armes sans permis

ne serait puni que lorsqu'il serait accompagné d'un fait
île chasse, la cour de cassation cessa de considérer le port
d'armes apparentes comme constituant par lui-même un
délit. La loi du 14 août 1885, qui ne s'occupe des armes
de commercequ'au point de vue de leur fabricationet de
leur commerce,n'a pas modifiécettejurisprudence. Le
droit de porter des armes est limité toutefois dans quel-
ques circonstances où la sûreté générale en exige en
quelque sorte la suspension. Ainsi, le décret du 2 juin
1790 défend de porter des armes dans les églises, foires,
marchés et autres lieux de rassemblement. De même les
lois électorales interdisent à tout citoyen de pénétrer en
armes dans les assemblées électorales (Y. ELECTIONS).

Quant aux armes cachées, c.-à-d. pour employerune défi'
nition de la cour de cassation, « celles qui sont secrètes,
otfensives par la présomption légale, et dont le port illicite
favoriseraitles attentats des malfaiteurs,au grand détri-



ment de la chose publique, de la sûreté dés propriétés et
des personnes >, nos lois en ont longtemps prohibé la
fabrication, le débit et le port. Avant la loi du 14 août
1885, on devait, à l'égard de ces armes, considérer l'an-
cienne déclaration du 23 mars 1728 comme encore en
vigueur, car l'exécutionen avaitété formellementprescrite,
ainsi que nous l'avons dit plus haut, par le décret du 2
nivôse an IV c'est à cette déclaration et à ce décret que

se réfèrent l'art. 314 du c. pénal et l'art. 1er de la loi de
1834, qui punissent les fabricants, débitants et porteurs
d'armes prohibées par la loi ou par des règlements
d'administration publique. Les armes nominativement
prohibées par la déclarationde 1728 sont les poignards,
les couteauxen forme de poignards, soit de poche, soit de
fusil, les baïonnettes,les épées, les pistolets de poche, les
bâtons à ferrement autres que ceux ferrés par le bout, les
fusils et pistolets à vent, les stylets et les tromblons.
L'art. 314 du c. pénal punissait la fabricationet le com-
merce des armes prohibées d'un emprisonnement de six
jours à six mois et le port des mêmes armes d'une amende
de 16 à 200 fr. L'art. 1er de la loi de 1834 éleva ces
pénalités il punit la fabrication, le débit et la distribu-
tion d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une
amende de 16 à 500 fr.; quant à la détention, il la punit
d'un emprisonnement de six jours à six mois et d'une
amende de 16 à 200 fr. La loi du 14 août 1885 en décla-
rant « entièrementlibre la fabricationet le commerce des

armes de toutes espèces non réglementaires en France >_aa
abrogé les prohibitions antérieures concernant la fabri-
cationet le commercedes armes dites cachées ces prohi-
bitionsne subsistent qu'à l'égard du port de ces armes
qui reste soumis aux pénalités de la loi de 1834. La loi
de 1885 maintient également les prohibitionsconcernant
les munitionsconfectionnées de toute espèce et les sub-
stances explosives, et notamment celles qui sont édictées

par le décret du 10 juin 1841,dons nous avons parlé plus
haut.

4° Des armes considérées comme instruments de
crimes et de délits. Nous n'avons pas à donner ici la
nomenclaturede tous'les crimes et délits dans lesquels le
port ou l'usage des armes est considéré par notre législa-
tion comme constituant une circonstance aggravante.
Nous nous contenteronsd'expliquerquelles sont les armes
dont le port ou l'usage emporte, dans ces crimes et ces
délits, une augmentationde peine pour le coupable. Notre
ancienne législation omit de définir les armes dont
l'usage devait emporter une augmentationde peine; lais-
sant à cet égard aux juges un pouvoir à peu près arbi-
traire, elle se borna, ainsi que nous l'avonsvu, à spéci-
fier les armes dont le port était prohibé. Le c. pén. de
1791 fut également muet sur les caractères constitutifs
des armes.Mais la loi du 13.floréal an XI, relativeau juge-
ment des contrebandiers, déclara commis avec armes le
délit qui serait commis « avec fusils, pistolets et autres
armes à feu, sabres, épées, poignards, massues et géné-
ralement tous instruments tranchants, perçantset conton-
dants ». D'après la même loi « ni les cannes ordinaires
sans dards ni ferrements,ni les couteaux fermants et ser-
vant habituellement aux usages de la vie » n'étaient con-
sidérés, à ce point de vue, comme des armes. Cette défi-
nition a été remplacée par celle de l'art. 101 du c. pén.
dont nous avons déjà parlé et qui constituela législation
actuelle sur ce point. Cet article est ainsi conçu « Sont
compris dans le mot armes toutes machines, tous instru-
ments ou ustensiles tranchants,perçants ou contondants.
Les couteaux et ciseaux de poche, les cannes simples ne
seront réputés armes qu'autant qu'il en aura été fait
usagepour tuer, blesserou frapper». Quoique placé parmi
les dispositions relatives à la répression des crimes et
délits commis contre la sûreté de l'Etat, cet article est
unanimement considéré comme donnant une définition
générale de ce qu'il faut entendre par je mot armes dans
le langage des lois qui répriment les crimes et délits com-

mis à main armée. Cette définition, on le voit, distingue
deux sortes d'armes celles dont la simple possession est
une circonstance.aggravante et celles dont l'usage seul
peut emporterl'aggravationde peine.-On s'est demandé
si les bâtons et les pierres, dont l'art. 101 ne parle pas,
devaient être compris dans une des deux catégories de cette
définitionet dans laquelle. En ce qui concerne les bâtons,la
jurisprudencelesconsidère actuellementcommedes instru-
mentscontondants,c.-à-d.commedes armes de la première
catégorie. Quant aux pierres, la plupart des auteurs les
rangent dans la seconde catégorie et ne les considèrent

commedes armes qu'autant qu'il en est fait usage. La

cour de cassationa cependantdécidé qu'elles constituaient
des armes de lapremièrecatégorie commeétant des instru-
ments contondants.

Disons en terminantque le fait de porter les armes dans
un mouvement insurrectionnelconstitue par lui-même un
crime que l'art. 5 de la loi du 24 mai 1834 prévoit spé-
cialement aux termes de cet article, les individus qui,
dans un mouvement insurrectionnel,ont porté des armes
apparentesou cachées, sont punis de la détention; ils sont
même punis de mort, s'ils ont fait usage des armes dont
ils étaient porteurs. L'art. 6 de la même loi punit des
travaux forcés à temps et d'une amende de 200 à
5,000 fr. les individus qui, dans un mouvement insurrec-
tionnel, se seront emparés d'armes ou de munitions de
toute espèce, soit à l'aide de violences ou de menaces,
soit par le pillage de boutiques, portes, magasins, arse-
naux et autres établissements publics, soit par le désar-
mement des agents de la force publique. Pour prévenir
les crimes et délits qui peuvent être commis au moyen des

armes, le législateur a édicté, dans l'art. 471 du c. pén.,
la prohibition générale et absolue d'abandonnerdans les
rues, chemins, places, lieux publics et dans les champs
des armes, ou autres instruments et machines dont pus-
sent abuser les malfaiteurs.La sanction de cette prohibi-
tion consiste en une amende de 1 à 5 fr. et dans la con-
fiscation des armes abandonnées.

Georges Lagrésille.
V. Industrie et Commerce. L'importation,

l'exportationet le transit des armes de toutesespècessont
libres, sous réservebien entendude l'application des droits
de douane, sauf pour les armes des modèles réglemen-
taires. Cette dernière restriction ne s'applique pas aux
armes blanches et aux revolvers. L'importation des
armes des modèlesrèglementaireset des munitionscor-
respondantesnon chargéesa lieu sur la déclaration qui en
est faite par le fabricant ou le commerçant, à la préfec-
ture de laquelle ressort la localité où ces objets doivent
parvenir après importation.La déclaration doit énoncer le
nombre, l'espèce et le poids des armes ou pièces d'armes
qui font l'objet de l'expédition.Le préfet délivre un récé-
pissé reproduisant toutes ces énonciations et dont le du-
plicata sert de permis d'importation. L'exportationdes
armes et des munitions non chargées des modèles régle-
mentaires a lieu également sur la déclarationqui en est
faite dans la même forme à la préfecture de laquelle res-
sort le déclarant. Un duplicatad'un récépissédélivré sert
de permis d'exportation.L'importation,l'exportationet le
transit des armes peuvent avoir lieu par tous les bureaux
de douanes sans exception. En cas de guerre nationale et
continentale, l'exportation des armes, pièces d'armes et
munitionspeut être interdite par décret rendu sur la pro-
position du ministre de la guerre.

Avant la loi du 14 août 1885,, l'épreuve des armes était
obligatoire.Elle est maintenant facultative, mais elle est
toujours pratiquée par les fabricants sérieux. Elle existe
également dans un grand nombre d'autres pays. En
France, elle a lieu soit au banc d'épreuve de Saint-
Etienne, soit à celui de Paris. Nouscroyons intéressant
de donner ici le fac-similé des poinçons d'épreuve légale
apposés sur lesarmes fabriquées en France et dans les pays
étrangers.



Modèle des poinçons du bancd'épreuve de Saint-Étienne

(Loire). Armes de fabrication locale

Pour les canardières ». |J5?v Saint-Étienne.

Pour les canonsdoubleset simples g!^ Saint-Étienne.

Pour les canons de pistolets. g^ Saint-Étienne.

Armes de fabricationétrangère.
(gi

Armes de fabrication française autres que celle de

Saint-Étienne (gg)

Modèle du poinçon du banc d'épreuve de Paris.

4 millimètres 3 millirnetres

Angleterre. Les empreintes établissantl'épreuvedéfi-
nitive sont « l'épreuve » et la « marquede contrôle qui

sont actuellement employées par les deux compagnies,
c.-à-d. Pour la compagnie des fabricants d'armes à feu
(de Londres): les lettres G et P entrelacées, formant un
chiffre et surmontées d'une couronne, et, pour marque de
contrôle, la lettre V surmontée d'une couronne commeci-
dessous

Et pour les « Guardians (de Birmingham) deux
sceptres croisés;une couronne dans l'angle supérieurformé
par le croisement des sceptres; les lettres B et C dans les
angles latéraux, et la lettre P dans l'angle inférieur et
pour marquede contrôle deux sceptres croisés, une cou-
ronne dans l'angle supérieur, et la lettre V dans l'angle
inférieurcomme ci-dessous

Les empreintes établissant l'épreuveprovisoire sont les
suivantes pour la compagnie des fabricantsd'armesà feu

(de Londres) les lettres G et P entrelacées en forme de
chiffre surmonté d'un « lion rampantcomme ci-dessous

Et pour les « Guardians» (de Birmingham) les lettres
B P entrelacées en un chiffre surmonté d'une couronne
comme ci-dessous:

Les marques établissant l'épreuve provisoiredes canons
qui sont admis à l'épreuve définitive sont les suivantes

pour la compagnie des armuriers les lettres V G P entre-
lacées en un chiffre surmonté d'un « lion rampant comme
ci-dessousU

>'

b millimètre:

Et pour les « Guardians »: Les lettres VBP entrelacées
en un chiffresurmonté d'unecouronnecommeci-dessous:

Royaume de Belgique. Les marques d'épreuvequi sont
employéesen Belgiquesont au nombre de trois: le poinçon
d'épreuve provisoire est formé par les lettresEL entrelacées
commeci-dessous:

Le poinçon d'épreuvedu système est caractérisépar le

signe I La marque de l'épreuvedéfinitive se compose

d'une étoile et des lettres E L G entourées comme ci-
dessous

Portugal. Les poinçons dont on fait usage au premier
départementde la fabrique des armes à feu, pourmarquer
les fusils faits ou réparés dans les ateliers, sont de trois
sortes: 1° un poinçon indicatif des lettres de l'établisse-
ment de la direction générale de l'artillerie (fabrica d'ar-
mas), comme ci-dessous

EA
Il s'applique à la crosse du fusil, du côté opposéà la pla-

tine; 2° un poinçon à fleur de lis pour indiquer que l'arme



à feu a été jugée bonne pour le service, après examen fait
par l'officier attaché ou adjoint au départementcomme ci.
dessous

3° Un poinçon portant la marque justificative du con-
trôle effectuéepar le chef de l'atelier comme ci-dessous

A
Ces deux poinçons sont apposésdu même côté dé la crosse

et sur le canon, du côté où se trouve le numéro de l'arme.,
Suisse. Les poinçons adoptés par la Confédération

snisse, pour le contrôle des armesde guerre livrées par la
fabrique d'armes fédérale, consistentdans un poinçond'ac-
ceptation frappé sur le pan gauche de l'arme et dans un
poinçon de tir appliqué sur le pan droit, tous deux à égale
hauteur, en avant de la chambra d'obturation. Chaeun de

ces poinçons se composed'une lettresurmontée d'unecroix,
lesquelles sont entouréesd'un ovale commeci-dessous

@ @

Norvège. Le poinçon dont sont frappées, à la manufac-

ture de Kongslerg, les armes à feu fabriquées, tant pour
l'armée norvégienneque pour le commerce, consiste dans
une couronne royale surmontant la lettre K indicativede
l'établissementoul'annea été fabriquéecomme ci-dessous

Cette marque de contrôle est appliquée sur les fusils à
trois endroits différents, sur le canon devant la platine,

sur le côté gauche de la platine, et enfin sur la crosse à
gauche. fln'existe pas en Suède de contrôle public insti-
tué pour les armes à feu et par conséquent pas de poinçon
d'épreuve.

Russie. Spécimensde l'empreintedont sont frappés,à la
manufacture impériale de Toula, les canons des armesà
feu fabriquées en Russie par les particulierspourle compte
du commerce. w88f.. ~t'<

f;t,; TÔ

Les Etats-Unis, l'Autriche-Hongrie, l'Allemagne, la
Bavière, le Danemark, la Hollande, la Roumanie et la
Serbie n'ontpas de poinçon d'épreuvelégalepourles armes
à feu à l'usage des particuliers. L. BoUQUET.

VI. Blason. -Nom sous lequel on désigne l'écu chargé
des armoiriesd'une famille, d'une ville (V. ARMOIRIES).

BIBL.: 1° HISTORIQUEET Archéologie. Aug. Demmin,
Guide des amateursd'armes. HELBIG, Das homerische
Epos. Rûstow et Kôchly,Geschichte desgriechischen
Kriegswesens. Jâhns, Ha.ndbv.eheiner Geschichte des
Kriegswesens. Pascal, Etude sur l'armée grecque.
Kbaner, l'Armée romaine au tempsde César, trad. par
Baldy et Larroumet. Frôhner, la Colonne Trajane.

GUHL et KONER, la Vie antique, trad. Trawinski.
V. dans la Dict. de Daremberg et Saglio, les articles
relatifs aux différents noms d'armes. ALLOU, Etudes
sur les armes et les armures dans Mémoiresde la Société
desAntiquairesde France,année 1837.-COCHET(l'abbé),
le Tombeaude Childèric I"; Paris, 1859, in-8. Demay,
le Costume d'après les sceaux. Paul Lacroix, les Arts
au moyen,âgeet à l'époque de la Renaissance,pp 79 à 110.

QUICHERAT,Histoire du costumeenFrance.-Viollet-
le-Duc, Dictionnaire du mobilier, vol. V et VI. Pek-
GUILLY L'HARIDON, Catalogue du musée d'artillerie.
BERTHELOT, Sur la force de la poudre et des matières
explosives(appendice);Paris, 1885, 2 vol. in-8, 3' éd.

Droit. Ch au veauet Faustin Hélie,T/iéorie du code
pénal, t. II. pp. 161 etsuiv.. t. IV, pp. 92 et suiv. Blan-
CHE, Etudessur le code pénal, t. II, pp. 611 et suiv.
Rapport de M. Brossard, sénateur, sur le projet de loi
concernant ta fabricationet le commercedesarmes et des
munitionsnon chargées. (Journ. offlc. 1875, docum. part.,
p. 404.)

ARMES d'honneur. Les armes d'honneur furent insti-
tuées comme récompenses nationalespar la loi du 3 oct.
1799, et par l'art. 87 de la constitutionde l'an VIII; ces
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armes étaient des sabres pour les officiers, des fusils pour
les sous-officiers et soldats, des baguettes pour les tam-
bours, des mousquetons et carabines pour les troupes à
cheval, et des grenades pour les artilleurs. En outre, tous
les soldats ainsi honorésde cette récompense recevaient une
haute paie supplémentaire de cinq centimes. Quand Bona-
parte créa la Légion d'honneur, tous ceux qui avaient reçu
les armes d'honneurfurent décorés de plein droit. On comp-
tait 1,854 officiers ou soldats qui reçurent ainsi le ruban
rouge. On avait en effet distribué 429 sabres, 787 fusils,
loi mousquetons,94 carabines, 241 grenades, 44 haches

d'abordage, 6 haches de sapeur, 39 baguettes et 13
trompettes. Ces armes naturellement avaient été décer-
nées à ceux qui s'étaient signalés par des actions d'éclat.

JEAN-BERNARD.
ARMES. Com. du dép. de la Nièvre, arr. et eut. de

Clamecy; 472 hab.
ARMESSIN (de 1') (V. Larkessin[de]).
ARMET. Espèce de casque d'acier qui fut en usage au

xve siècle. Le mot armet est une corruptionde heaumet,
petit heaume. Olivier de la Marche emploieindifféremment
les mots armet et heaumet. L'armet se compose essen-
tiellement d'une calotte ou timbre, qui prend la forme de
la tête et se prolonge sur la nuque, de la visière ou vue,
protégeant le visage et mobile sur deux pivots, de la
bavièrequi couvre le menton, et du gorgerin composé de

plusieurs pièces de métal reliant l'armet au corselet,

Armet (14iUj.

Cette sorte da casque apparatt vers 1435. Plus léger et
plus commode que le bassinet, il ne tarda pas à le rem-
placer. A la fin du xv° siècle, on fixa souvent au couvre-
nuque un. appendice composé d'une rondelled'acierportée

par une tige et auquel on attachait une écharpe appelée
volet. Sous François Ier l'armet fut muni d'une crête; à
la partie supérieure de la crête se trouvait un petit tute
où on plantait des plumes dont l'extrémité retombait jus-
que sur le dos du guerrier. A la même époque, la bavière
était très proéminente. L'armet était encore en usage sous
Henri IV et sous Louis XIII. Ce fut le dernier habillement
de tête du moyen âge. Maurice Prou.

Bibl. VIOLLET-LE-Duc,Dictionnaireraisonné du mobi-
lier, t. V.p. 58. Quicherat, Histoire du costume er
France, pp. 268, 306, 346, 377, 451. LA Curne i>i Sainte-
PALAYE,Dictionnaire lustor. de l'ancien langagefrançais,
t. II, p. 156.

ARMET Y PORTANELL (Jose), peintre de paysage
contemporain, né à Barcelone. Le musée de Madrid a de
lui un paysage qui a figuré, en même temps qu'un second
tableau représentant une Paysanne de la campagnede
Rome, à l'exposition de Madrid de 1864. Cet artiste a
pris part à diverses expositions nationales ou étrangères;
ses ouvrages ont plusieurs fois été l'objet de mentionsou
de récompenses. P. L.

Bibl. Ossorio y BERNARD, Galeria biogrâflca de ar
tistas espagnols deL siglo xix; Madrid, 1883-84,2* éd.

ARMFELT(Charles-Gustave),généralsuédois, né dans
l'Ingermanlandle 9 nov. 1666, mort en Finlande le 24
oct. 1736; formé aux armes au service de la France, il
rentra en Suède en 1700 et rendit de réels services à son



pays après les désastres essuyés par Charles XII. Il défen-
dit Helsingforscontreles Russes, fit preuve d'une valeur
presque incroyable au combat de Stor-Kyno (1S fév.
1714). Lors de l'invasionde la Norvège, en 1718,il fut
chargéde marchersur Drontheim son armée fut détruite
par le froid.Il mourut capitaine-général de Finlande.

ARMFELT (Gustave-Maurice baron d'), général et
homme d'Etat suédois. né à Fuva (Finlande) le lw avr.
1757, mort à Tsarskoïe-Séto le 19 août 1814. Il se dis-

.tingua dans la guerre contre la Russie (1788-1790).Gus-
tave HI à son lit de mort le nomma gouverneurde Stock-
holm et membre du conseil de régence pendant la
minoritédu jeune Gustave IV; mais le régent, frère du
roi défunt, Charles, duc de Sudermanie (Sôdermanland),
qui fut plus tard Charles XIII, ne reconnutpas ces dispo-
sitions. Il envoya Armfelt à Naples comme ambassadeur,
l'accusaà tort ou à raison d'un complot contre la régence
et le fit condamner à mort par contumace. Armfelt fut
rétabli dans ses honneurs et dignités par Gustave IV,
devenu majeur, et nommé ambassadeurà Vienne, puis
général d'infanterie. Il commanda les troupes suédoises en
Poméranie (1807) et en Norvège (1808). Après la dépo-
sition de Gustave IV, il présida le conseil de guerre
(1809) en 1810 il donna sa démission et se retira en
Finlandeoù les Russes l'accueillirent fort bien, le nommè-
rent chancelier de l'Université d'Abo, directeur des
affaires de Finlandeet membre duSénat russe.

ARMILLAC. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, arr. de
Marmande, cant. de Lauzun; 304 hab.

ARMILLARIA. Le mycologueFries a donné ce nom à
une tribu des Agaricinées-Leucospores,que caractérise
un chapeau umboné, charnu, à parenchyme continu
avec le pédicule. Le pédicule, plein, possède un anneau
souvent très appparent et rigide, plus rarement fugace.
Les Armillaria à lamellessinueuses et à pédicule charnu,
constituentla section des Tricholomoïdées les Armillaria
à lamelles atténuées vers le pédicule constituentcelle des
Clitocyboïdées. On compte environ une trentaine d'espèces
A' Armillaria, qui croissent en Europe et en Amérique.Un
des types les plus connus de ce groupe d'Agaricinées est
YAgarieusmelleus Vahl, espèce alimentaire, très répan-
due, qui croit en automne, au pied des arbres, et dont
on fait une importante consommation en Autriche, en
Italie et dans le midi de la France. L. CRIÉ.

ARMILLES. I. ASTRONOMIE. Instrument dont les
anciens astronomes se sont servis pour leurs observations.
Il se composait de trois cercles de cuivre les deux pre-
miersétaient fixés, l'un dans le plan de l'équateur, l'autre

dans celui du méridien, et le troisième était mobile.
Les Armilles d'Alexandrieont servi aux astronomes Tymo-
charès et Eratosthènes et la plus ancienne observation
faite vers l'an 294 av. J.-C.,de la déclinaison de l'Epi de
la Vierge, permit à Hipparque de découvrir la Précession
desdjiuinoxes.Ce grand astronome s'estservi des Armilles,
ainsi que Ptolémée, et beaucoup plus récemment Tycho
Brahé. L. BARRÉ.

II. ARCHITECTURE. Terme d'architecturepar lequel on
désigne les filetshorizontaux qui ornent la partie inférieure

'du chapiteaudorique. Ces filets représententvraisembla-
blement les anneaux métalliques qui formaient à l'origine,
lorsque le chapiteau était en bois, la ligature de l'échine.
De là le nom d'armilles(de'artnîUa,bracelet); de là aussi
le nom d'annelets(annuli),que les anciens leur donnaient.
D'une manière générale les architectes romainsappelaient
armillm les cercles de fer destinés à entourerla tète d'une
poutre pour l'empêcher d'éclater. J. M.

ARMILUS. Adversaire du Messie, qui remplit, dans
l'Apocalypse juive; le même rôle que l'Antéchrist dans
l'Apocalvpse chrétienne (V. Messie). C'est un des traits
de la plupart des légendes messianiques, juives et chré-
tiennes, qu'au moment où le Messie renverserait défini-
tivement toutes les puissances ennemies, celtes-ci, sous
la direction d'un Anti-Messie ou Antéchrist, feraient un

suprême effort pour le combattre. L'idée paraitempruntée
à la lutte gigantesque du Gog Magag d'Ezéchiel contre
Jérusalem (Ezéchiel, chap. xxxvni) et à Daniel, chap. xr,
versets 21 et 45; on la trouve dans l'Evangile de Jean,
dans l'Apocalypse de Jean et beaucoup d'autres écrits. La
légende juive raconte les événements comme suit Après
la chute de l'empire de Gog Magog, le Messie, fils de
Joseph, réunira le peuple juif de toutes les parties de la
terre, rétablira Jérusalem et le temple et fondera son
empire, mais Armilus, né à Rome de la statue de marbre
d'une belle jeune fille, rassemblerales nations et les con-
duira contre Jérusalem.II se ferapasserpour le vrai Messie,
le Messie fils de Joseph sera tué dans la bataille et les
juifs, dispersés de nouveau, supporterontde grandes souf-
frances. Mais un autre Messie, fils de David, les réunira
de nouveau, tueraArmiluset fonderaenfinle royaumemes-
sianique. La collection de légendes hébraïques publiée
par M. Ad. Jellinek sous le nom de Bet-hammidrasch
contient quatre rédactions différentes de ce récit. Elles
sont du vme ou ixe siècle après l'ère chrétienne, mais le
fond de la légende est plus ancien on en trouve déjà des
tracesdans le Talmud et dans les Largoums (V. ces mots),
et ona même supposé que lepremier Messie, fils de Joseph,
qui succombedans la lutte serait Barcochebas (V. ce nom),
qui mourut dans la guerre soulevée par lui contre l'empire
romain au n" siècle après l'ère chrétienne. L'Antéchrist
serait l'empire romain et le nom d'Armilus serait une
altération de Romulus, sous lequel la légende aurait per-
sonnifié cet empire^ L. Loeb.

BIBL. Bet-hummidrasch de Jellinek (hébr.), I, p. 56;
II, p. 55; III,p. 80; IV, p. 125; Hamburger, Renl-Êncy-
clopâdief. Bitelund Talmud, II, 2«partie,articleArmilus;
Sckûrer, Gesch. d. jûd. Volkes, p. 448.

ARMILUSTRIM. Purification des armes dans une fête
célébrée chaque année le 19 oct. On s'y rendait armé avec
les boucliers ou ancilia on se réunissait sur une place
dumême nom,située dans la valléeMurcia, entre le Palatin
et l'Aventin, probablementl'ancien Champ de Mars de la
Rome primitive, et l'on faisait un sacrifice au son des
trompettes. C'était la saison où l'on mettait les armes
au repos, la fin de l'année militaireen quelque sorte.

E. Fekni(2ue.
1ARMINIANISME,appelé aussi nouveaupélagianisme,

parce qu'il attribue à l'homme une part importante en l'ac-
ceptation du salut. Représentée à l'origineparArminiuset
combattue par Gomar, théologiens hollandais (V.- ces
noms), cette doctrine fut condamnée en Hollande par le
concile de Dordrecht (1618-1619), et en France par le
concile d'Alais (1630), comme contraire au dogme calvi-
niste de la prédestination.Les arminiens de Hollande re-
fusèrentpour la plupart de se soumettre à cette condamna-
tion et se séparèrent de l'Eglise officielle de sorte que le
mot arminianisme désigne à la fois une opinion théolo-
gique et une secte, laquelle, à raison des circonstancesau
milieu desquelleselle se forma, se trouva associée pendant
un certain temps à un parti politique. En son Institu-
tion chrestienne (livre III), Calvin dit « Nous appelons
prédestinationle conseil éternel de Dieu (édit. latine
decretum),par lequel il a déterminé ce qu'il voulait faire
'd'un chacun homme, car ne les crée pas tous en pareille
condition; mais ordonne (prœordinatur) les uns à vie
éternelle, les autres à éternelle damnation. Ainsi, selon la
Jin à laquelle est créé l'homme, nous disons qu'il est pré-
destiné à mort ou à vie. > « Cette élection éternelle par
laquelle Dieu en a prédestinéles uns à salut, les autres à
condamnation > n'est point un effet de la prescience de
Dieu; car « Dieu prévoit toutes choses comme il les dis-
pose mais c'est tout confondre, de dire que Dieu élit ou
reiette selon qu'il prévoit cecy ou cela « partout où
règne ce bon plaisir de Dieu, nulles œuvres ne viennent en
considération (chap. xxi). D'où il suit qu'aucunacte de
l'homme ne peut lui faire gagner ni perdre le bénéficede
cette élection « Dieu régénèreles élus à perpétuitéparla
semence incorruptible et ne souffreque iamaiscette semence



qu'il a plantée en leur cœur périsse; tandis qu'aux réprou-

vez, il fait sentir sa miséricorde présente uniquement
comme une boufiée, qui puis après se retire » (ch, u). Le
célèbre réformateurestimait« ceste doctrine,non seulement
utile, mais aussi douce et savoureuse au fruict qui en
revient » (ch. xxi), Commeelle formait l'inspiration domi-

nante de la vie, il en avait fait le principe fondamental de

sa théologie. Or, la théologie de Calvin fut pendant long-
temps le Credo de la plupart des églises réformées.Elles
proclamaient bien ne reconnaltre d'autre autorité, en
matière de foi, que celle des Ecritures; mais, en fait,
l'interprétationde Calvin s'était imposée a elles; elles la
considéraient,ainsi que le faisait Calvin lui-même, comme
l'expressionadéquate de la doctrine divine, La plupart de
leurs confessions de foi ne sont guère qu'un sommaire
officiel de l'Institutionchrétienne, sommaire découpé en
artielesde foi. La doctrine de la prédestinationreçutnatu-
rellementune place importante parmi ces articles et fut
ainsi érigée en dogme.

Suivant Calvin, l'élection qui détermine la prédestina-
tion ne comporte aucune limitationde temps; il l'appelle
l'élection éternelle « Toutes choses ont touiours esté et
demeurentéternellement en son regard, tellementqu'il n'y
a rien de futur ni de passé à sa cognoissance mais toutes
choses luy sont présentes. » Rappelons encore qu'il di-
sait « Dieu prévoit toutes choses comme il les dispose. »
La première atteinte portée à cette doctrine ne provint
peint d'une protestation du sens moral, attribuant au
libre vouloir de l'homme les méfaits pour lesquels il est
condamné et puni mais elle fut amenée par des spécula-
tions et des distinctions singulièrement scolastiques et
subtiles, débattuesentre des théologiens partisans de la
prédestination, lesquels s'ingénièrent à préciser le moment
où Dieu a conçu le décret qui prédestine l'homme à salut
ou à damnation. Tous s'accordaientpour enseigner que
tout homme, dès avant sa naissance, est élu pour être
sauvé ou damné; il l'est même, dès avant la chuted'Adam
(lapsus). En ce sens, tous ces théologiens étaient supra-
lapsaires; mais ceux à qui on donna particulièrementce
nom prétendaientque le décret d'élection ou de réproba-
tion est antérieur au décret qui a voulu et déterminé la
chute d'Adam cette chute n'ayantété ordonnée que comme
une première mesure d'exécution. Au contraire, suivant
les inlralapsaires, le décret d'élection ou de réprobation
est postérieurau décret général de la Providence, dans
lequel était comprise la chute d'Adam. Ainsi la discussion
portait, non sur les faits, puisque les décrets étaient an-
térieurs à tous les faits mais sur la succession et le con-
tenu des décrets qui avaient prescrit ces faits. En réalité,
ces deux opinions étaient en divergence avec la doctrine
de Calvin, qui suppose un décret éternel. Néanmoins, les
supralapsairesétaient réputés défenseurs de l'orthodoxie
calviniste,tandis que les infralapsairesétaient considérés

comme téméraireset suspects.
Tandisque les théologiens menaientgrand bruit autour

de ces questions, un bourgeois d'Amsterdam, qui récla-
mait dans des conférences privéeset dans des disputations
publiques la tolérance pour tous les cultes Richard
Eoornhert, se trouva amené à attaquer le dogme de la
prédestinationlui-même. Ce fut vers le temps où Jacques
Arminius venait d'étre nommé pasteur à Amsterdam
(1B88). Le consistoire de cette ville lui confia le soin de
répondreàKoornhert ainsi qu'auxpasteursinfralapsairesde
Delft. Arminius entreprit consciencieusementcette tâche
après un examen attentif, il inclina vers les idées qu'il
était chargé de combattre; il admitque le salut est sérieu-
sement annoncé et réellementoffert à tous les hommes. De

cette prémisse résultait nécessairement une conséquence

que Arminius ne parait pas avoir formulée avec une com-
plète netteté, savoir que c'est par son fait que l'homme
accepte ou repousse le salut ainsi annoncé et offert. En
1603, il futappelé_ comme professeur à Leyde; il y trouva
un aident antagonisteen la personne de Gomar, son col-

lègue, dont le nom est resté attaché au parti qui s'opposa
à la tendance originairement représentée par Arminius.
On appela gomaristesles défenseurs du dogme de la pré-
destinationetarminiens leurs adversaires.Gomar accusait
Arminius de pélagianisme, et Arminius accusait Gomar de
manichéisme, partageant l'humanité en deux portions ré-
servées irrévocablement, l'une à Dieu et l'autre au diable,
faisant Dieu auteur du mal et du péché. -Arminiusmou-
rut en 1609, avant que la controverse eût produit d'au-
tres conséquencesque des disputes théologiques. L'année
suivante, ses partisans adressèrentaux Etats de Hollande

et de Ouest-Frise une Remonstrance en cinq articles;
d'où le nom de remonstrants qui leur fut donné. Sans
rejeter le mot prédestination, ils l'interprétaient dans un
sens foncièrement différent de la doctrine de Calvin et de
la confession de foi des Eglises réformées de Hollande

ils disaientque Dieu a prédestiné au salut ceux qui
croientenson fils Jésus-Christ et qui persévèrentdanscette
foi jusqu'à la fin; Jésus-Christ est mort pour tous ceux
qui s'approprient ses mérites par la foi; la grâce est abso-
lument indispensable, mais elle n'est pas irrésistible >. Un

an après, ils déclarèrentque la grâce peut être perdue.
Les gomaristes répondirent par une contre-remons-
trance fort violente. En 1614, les Etats essayèrentd'im-
poser la tolérance réciproque ou, au moins, le silence aux
deux partis, mais il était trop tard, la question théolo-
gique s'étant compliquée d'une question politique. Le
peuple s'était partagé, suivant ses affinités, entre les deux
opinions le parti républicain était arminien; le parti
orangisteétait gomariste. Dès que ce parti eut repris la
prépondérance, on avisa aux mesures répressivescontre
les arminiens et on convoqua à Dordrecht un grand
synode, qui siégea du 13 nov. 1618 au 9 mai 1619.
Les remonstrants y furentcités à comparaltre et traités

en accusés; ils défendirent courageusement leur opinion,
mais ils furent expulsés comme menteurs et imposteurset
finalement condamnés comme perturbateurs de l'Eglise et
profanateurs.Cette condamnation atteignait près de deux
cents pasteurs.

Les canons du concile sont groupés en cinq chapitres
correspondant aux points condamnés I. De divina
prœdestinatione Il. De morte Christi et homimim
per eam redemptione; III et IV. De hominis cor-
ruptione et conversione ad Deum ejusque modo;
V. De perseverantiasanctorum. Tout en laissant ouvert
entre les supralapsaireset les infralapsairesle débat sur
le moment de l'élection, ces canons définissent, avec toute
sa rigueur inconditionnelle et ses formidables conséquen-
ces pratiques, le dogme calviniste de la prédestination
absolue. La persécution suivit immédiatement les con-
damnationscanoniques. La haine politique s'alliant à la
haine théologique, on mit à mort Barneveldt, on condamna
Grotiusà la prison perpétuelle et on frappa de bannisse-
ment les arminiensqui refusaientde se soumettre aux dé-
cisions du synode. Beaucoupse réfugièrentdans le Schles-
wig ils y fondèrent la ville de Frederichstadt, où se
trouve encore aujourd'huiune petite communauté armi-
nienne. Mais ce régime de violence ne pouvait durer en
Hollande. Dès que la question religieuse fut dégagée de la
question politique, les arminiensfurent tolérés; en 1630,

on les autorisa à établir partout où ils le voudraient des
lieux de culte et des écoles; avec cette seule restriction,

que leurs églises ne devaient pas être apparentes. Il
ne reste plus aujourd'hui en Hollande que vingt et une de

ces communautés, comprenant, toutes ensemble, huit mille
membres environ. La cause principale de l'affaiblissement
des Eglises arméniennes parait avoir été le succès même
de l'arminianisme à mesure que la protestationqu'il re-
présentait prévalut dans les Eglises réformées, il devint de
moins en moins nécessaire de chercher en dehors d'elles un
refuge contre le prêche de la prédestination. Des agita-
tions analogues à l'arminianismeet au gomarîsme se pro-
duisirent vers la même époque chez les protestants de



France. Ce qui s'y rapporte estindiquéauxmots Ahyraut
(Moïse), Cahéron (Jean), COURCELLES (Etienne de), Du
MOULIN (Pierre), Saumdr (Académie de), SEDAN /Académie
de), UNIVERSALISMEHYPOTHÉTIQUE. E.-H. VOLLET.

Bibl. Uytenbogaert,Histoire de l'Eglise,de l'an 400
jusqu'au synode de Dordrecht,en hollandais, 1619;réédi-
tée en 1647. Limborch,Relatiohistorica.controversia-
rum in fœderatoBelgio, 17t5. G. Brandt, Historia re-
formutionisbelgicœ, 1071-1701. Regenboog,Histoire des
Remonstrants,en hollandais, 1774 traduction allemande.
1781. YPEY et DERMONT, Histoire de l'Eglise réformée
néerlandaise, en hollandais, 1819-1827. Cette liste est
empruntéeà A. RÉVILLE, art. Arminianisme.dans l'Ejicy-
clopédiedes sciencesreligieuses; Paris, 1877, 1. 1.

ARMINIENSou REMONSTRANTS (V. Arhinianishe).
ARM1NIUS. Nom romain du teutonHermann. Strabon

le nomme 'Apjjivio; et Dion 'AppiVos (V. Herstann).
ARMINIUS, HARMENSEN ou HERMANNS (Jacques),

célèbre théologien hollandais, né en 1560 à Oudewater
sur l'Yssel, mort à Leyde le 19 oct. 1609. Son père était
coutelier; il le perdit étant encore enfant; mais ses heu-
reuses dispositions lui valurent la protection de Théodore
Emihus, prêtre catholique, partisan secret de la Réforme.
Il étudiait à Utrecht,lorsquece premierprotecteurmourut;
il fut alors secouru par le mathématicienRodolphe Snell,
son compatriote, qui l'emmena avec lui à Marbourg, où il
était professeur (1575). Pendant qu'il était en cette ville,
les Espagnols saccagèrent Oudewater et massacrèrentles
habitants; parmi eux, la mère, la soeur et les frères d'Ar-
minius. Il revintbientôten Hollande et continua ses études
à Rotterdam, puis à l'université nouvellement fondée de
Leyde.En 1582, il reçut une pension des magistratsd'Ams-
terdam, peur aller à Genève; il y suivit pendant quelque
temps les leçons de Théodore de Bèze, qui commentait
alors l'Epttreaux Romains. On raconte que ce professeur
lui adressa un conseil que Calvin lui avait autrefois donné
à lui-même celui de se méfier des nouveautés et de se
garder des téméritésde l'esprit. Mal vu à Giftiève, à cause
de son zèle pour la philosophie de Ramus, Arminius dut se
retirer à Bâle, où il trouva en Grynaeus un maitre moins
défiant que Théodore de Bèze et des succès académiques
tels que la faculté lui offrit le doctorat en théologie. Il
n'avait alors que vingt-deux ans et il eut la modestie de
refuser. Après s'en être retourné à Genève, où il reprit
ses études, il se rendit à Padoue pour entendre le célèbre
Jacques Zabarella, passa six ou sept mois en Italieet visita
Rome. II en rapporta un jugement sévère sur ce qu'il
appelait le mystère d'iniquité.Cependant un pareilvoyage,
à cette époque, supposait de la part d'un protestant une
indépendance d'esprit fort voisine de l'imprudence ou de
l'indifférence. Ce voyage valut à Arminius des suspicions
et des accusations qui mdisposèrentcontre lui plusieursde
ses protecteurset fournirentà ses adversairesdes armes
qu'ils ne se lassèrent jamais d'employer.On lui reprochait
d'avoir baisé les pieds du pape, de s'être fait présenter à
Bellarmin, de s'être lié avec les jésuites et même d'avoir
abjuré la religionréformée. Néanmoins, il fut nommé pas-
teur à Amsterdam,en 1588; il s'y fit une granderéputa-
tion commeprédicateuret gagna 1 affection de son Eglise.
C'est dans cette ville qu'il fut amené à admettre et à ex-
primer, pour la première fois, sur la prédestination,des
idées qui atténuaient et déjà entamaient le dogme calvi-
niste. En 1603, il fut appelé comme professeur à Leyde,
où il remplaçaFrançois Junius; il s'y trouva en contact et
bientôt en conflit avec son collègue Gomar, l'ardentet vio-
lent partisan du calvinisme rigide. Arminius, attaqué, se
défenditen développantsa propre pensée et en arguant de
manichéisme la doctrine de son adversaire.La matière de
cette controverse et l'extension qu'elle prit sont relatées
au mot ARMINIANISME. Arminius mourut avant que l'ar-
minianisme eût occasionné les agitations qui troublèrent
la Hollande et divisèrent l'Eglise réformée. Les témoi-
gnages contemporains le représentent comme un homme
de mœurs irréprochables, d'une piété douce et sincère;
esprit ingénieux, attaché à une doctrine qu'il estimait

vraie mais très sensible à toute attaque dirigée contre
son caractère, plus propre par conséquent aux discussions
théoriques qu'au combat. Les accusations obstinées, pré-
textées par son voyage en Italie, attristèrenttoute sa vie,
et la lutte qu'il dutsoutenirsur la question de la prédes-
tination bâta sa mort. Ses œuvres ont été imprimées à
Leyde, -1629, in-4. Sa vie a été racontée par Gaspard
Brandt, fils de Gérard Brandt, l'historien de la Réforma-
tion en Hollande, dans un livre publié à Leyde en 1724,
réimprimé avec des notes de Mosheim,en 172S.

É.-H. Vollet.
ARMISSAN. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Nar-

bonne, cant. de Coursan; 921 hab.'
ARMISTICE. Courte trêve ou suspension des hostilités

entre deux armées ennemies. Ordinairement, l'armistice
est le prélude de la paix, dont les diplomates ont alors le
temps de discuter les conditions. L'armisticene peut être
dénoncé qu'après avertissement. Lorsque, contrairement
au droit des gens, un chefmilitairecontinue les hostilités
aprèsavoir- reçul'avis officiel d'un armistice, il est passible
de la peine de mort (Art. 227 du c. de justice militaire).
L'armistice de courte durée, conclu soit pour enterrer les
morts, soit pour pouvoir communiquer à l'aise, soit pour
tout autre motif, porte plus habituellement le nom de sus-pension d'armes.

ARMITAGE (Edward), peintre anglais, né en 1817 à
Londres. Quoique les premiers essais en dessin de cet
artiste aient été encouragés par son père, homme d'une
situation de fortune indépendante, le jeune Armitage eut
cependantà lutter lorsqu'il exprimale désir de s'adonner
entièrementà la peintureet de venir étudier à Paris, cequ'il fit dès 1838, époque à laquelle il entra dans l'atelier
de Paul Delaroche. Là, ses progrès furent rapides, caril fut peu après un des trois élèves désignés par le maître
pour l'aider dans sa grande décoration murale de l'hémi-
cycle de l'Ecole des beaux-arts, vaste composition sur
laquelle la figure de Masaccioreproduitles traits du jeune
Armitage. En 1842, ce dernier exposa au Louvre une
toile, Prométhéeenchafne,et, la mêmeannée, il répondit
à l'invitation de la Commission royale des beaux-Arts de
Londres qui ouvrait, parmi les artistes anglais, un con
cours afin d'obtenir des cartons de sujets destinés à être
reproduitsen peinture à fresque. M. Armitage envoya une
étude représentant Jules César abordantsur la terre de
Bretagne, étude exposée en 1843 à Westminster-Hall,et
qui le fit désigner pour l'une des trois primes. Mais, ce
travail ayant été exécuté à Paris, le bruit courut que Paul
Delarocheavait aidé son éleve: aussi ce dernier fut-il
invité à présenterune autre étude, ce qu'il fit en prenant
pour sujet Un guerrierprotégeant un enfant et, cette
fois, il établit sans conteste son droit à la prime. M.Armi-
tage triomphaencore dans un autre concoursexposé aussi
à Westminster-Hallen 1845, et dont le sujet était The
Spirit of Religion (l'esprit de religion). En 1849, il
exposa à l'Académie royale un tableau, Trafalgar, et, en
1850, trois toiles, Waiting for a Customer (Attendantla
pratique), Rome et Tliomas-a-Beeket,oeuvres traitées de
main de maître, et dans lesquelles les caractères étaient
bien étudiés. A celles-ci se joignirent bientôt, en 1850,les
Socialistes, petit tableau de genre peint dans la manière
de Meissonnier, et Aholibah, sujet d'un grand effet. En
1852, M. Armitage fut appelé à exécuter,pour une salle
d'attente des chambres du Parlement, une grande fresque
reproduisant le fleuve Tamise et ses tributaires, et, en
1855, à la demande de M. Gambart, il partit pour la
Crimée afin de réunir les documents nécessaires à deux
tableaux de bataille Balaklava et Inkermann. En 1857,
il voyagea en Italie, résidant surtout à Assise, oii il fit des
études pour une fresque qu'il exécuta dans la chapelle
Saint-Jean, à Islington (Londres), église dans laquelle il
peignit aussi le Christ et ses Apôtres. Elu associé de
l'Académie royale de Londres en 1867, M. Armitage en
devint membre titulaire en 1874 et, parmises principales



œuvres,il faut encore citer: la Mère de Moïsese cachant
après avoir exposé son fils (1861), la Fille de Pha-
raon (1863), les Funérailles d'un martyr chrétien au
temps de Néron (1866), le Remords de Juda (1867),
la Fête du jour anniversaire de la naissance d'Hé-
rode (1870), l'Hymne du dernier Souper (1877),
l'Affranchissementdu Serf (1878), et sept sujets inti-
tulés la Charité chrétienne, lesquels étaient inspirés de
versets du NouveauTestament (1881). Charles Lucas.

BIBL.: H. OTTLEY, A. Biogr. and crit. Diction. of Pain-
ters and Engravers;Londres,1866, in-8. Art Journal;
Londres, juil. 1817, in-4. C.-E. Clément,Artists ofthe
nineteenth century; Londres, 1879, in-8.- RoyalAcademy
Catalogues Londres, in-12.

ARMIX. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.
de Virieu-le-Grand;163 hab.

ARMOI RE. Meuble à un ou plusieurs vantaux et destiné
à renfermer divers objets. On fait des armoires mobiles,
généralement en menuiserie,ou fixes, prises dans l'épais-
seur d'un mur; elles prennent alors généralementle nom de
placard. Chez lesRomains, l'armariumétait forten usage:
nous en avons des descriptions dans Plaute, Cicéron,
Pline, et quelques exemples dans les peintures dePompéi.
On donnait aussi le nom de armarium au meuble qui
contenait les livres dans les bibliothèques,et qui, d'après
la description qu'en donne Vitruve, était fort ingénieux.

Au moyen âge, l'armoire semble avoir été peu en usage
dans la vie civile les objets d'habillement,la vaisselle et
autre menu mobilier étant le plus souvent renfermés dans
de grands coffres ou bahuts. Dans les châteaux pourtant
les armes étaient conservées dans d'immenses armoires.
L'armoire était d'un emploi plus fréquent dans la vie mo-
nastique et religieuse. Dans les abbayes,à côté du cloître,
un armarium servait à contenir les livres à la disposition
des religieux. Dans les égïses, près de l'autel, il y avait
toujours une armoire plus ou moins grande, fixe ou mo-
bile, destinéeà renfermer les vases sacrés, les saintes hui-
les, les livres liturgiques et autres objets.Quelqueséglises
possèdentencore de ces armoires: une des plus anciennes
est dans l'église d'Aubazine (Corrèze) elle est en chêne,

Fig. 1. Armoirede Noy on.

garnie de pentures en fer et ne parait pas postérieureaux
premièresannées du xme siècle. La cathédrale de Bayeux
possède une armoire de la fin du même siècle elle est
composée d'un certain nombre de compartiments munis
chacun d'un volet, et décorée extérieurement de pein-
tures qui représentent des translationsde reliques. L'ar-
moire contenaiten effet les châsses de la cathédrale. En
voici une à peu près du même genre et de la même
époque, que conserve la cathédrale de Noyon (fig. 1) ici,

les vantaux sont peints intérieurement et extérieure-
ment. Pendant le xiv° siècle, les armoires sont faites de
la même façon. Mais au xv° siècle, l'art de la menuiserie
s'étantsingulièrementperfectionné, on abandonne presque
complètement les décorations peintes pour tirer de la
menuiserie elle-méme et de la sculpture toute la beauté

Fig.2.-Armoirexvi» siècle (époque HenriIII), cabinet
ou meubleà deux corps, en noyer sculpté.

du meuble. Les vantaux sont formés de panneaux enca-
drés ceux-ci portent souvent une décoration caractéristi-
que de l'époque,en forme de parcheminplissé. On conserve
encore parfois les vantauxums aveepenturesde fer, comme
dans les armoires du trésor de Saint-Germain-l'Auxer-
rois à Paris. Au xvi" siècle, dans la vie civile, on aban-
donne à peu près l'ancien bahut. On fit alors des armoires
de toutes formes et de toutes dimensions on les couvrit
de sculptures, d'incrustations et de décorations de tous
genres. Tout le monde connaît ces jolis meubles à deux
corps d'un usage si fréquent dans la seconde moitié du
xvie siècle et au xvne; nos musées et les collections par-
ticulières, le mobilier de l'Etat, en possèdentun grand
nombre. On les doublait parfois intérieurement d'une
étoffe de soie décorée d'une passementeriequi, retenue de
distance en distancepar des clous, formait sur l'étoffe des
losanges, des étoiles ou autres combinaisons géométriques,
Le musée du Louvre en possède plusieurs nous en cite-
rons deux qui font partie de la collection Sauvageot.
L'une est datée de 1617, l'autre est un peu plus
ancienne et doit remonter à la fin du xvi6 siècle. Un joli
meuble de ce genre est reproduit ci-dessus (fig. 2) il
appartient à l'époque de Henri III: Jupiter, Vulcain, Junon
et Diane chasseresse sont sculptés sur les panneaux. On
peut voir au musée de Cluny, à Paris, une belle collection
d'armoires normandes des deux derniers siècles. Citons
enfin pour terminer les grandes armoires à deux vantaux
si en usage à cette même époque, et que l'on faisait encore
il n'y a pas de bien longues années (V. BAHUT, BUFFET,
CABINET, COFFRE, Crédence, Hdche).

Bibl. Viollet-le-Duc, Dictionnaire raisonné d'ar-
chitecture;Paris, 1867-1868,10 vol. in-8, t. 1, p. 466.– Viol-
let-le-Duc, Dictionnaire raisonné d" mobilier; Paris,
1872-1875, 6 vol. in-8, t. I, p. 4. De Champeaux, le
Meuble Paris, 1885, 2 voi. in-8, fig.



ARMOIRE DE FER. I. L'Assemblée constituante ayant
ordonné par deux décrets des Jar juin et 8 oct. 4790
que les formes, planches et timbres employés à la fabrica-
tion des assignats, seraient déposés dans une caisse spé-
ciale, décida dans la séance du 30 nov. suivant, sur la
proposition de Camus, qu'une armoire serait construiteà
cet effet par l'architecte Paris et le serrurier Marguerit
le 22 déc. suivant elle était prête et reçut le matériel de
la fabricationdes assignats. Mais sa destinationne tarda
pas à être modifiée les assemblées qui succédèrent à la
Constituante y firent déposer les documents et les objets
qu'elles considéraient comme les plus précieux de leurs
archives. Ce furent d'abord l'acte original de la Constitu-
tion et les minutes des décrets; plus tard la Convention y
fit placer le clef d'or de Louvain, envoyée par le général
Miranda, les Livres rouges de Louis XVI (V. plus loin),
l'étalon du kilogramme et celui du mètre, divers traités
de paix conclus parla République, les premières pièces de
S cent. frappées à la Monnaie, etc. Lors de la réunion
des archives nationalesà l'hôtel de Soubise, elle fut trans-
portée dans la salle des gardes sur l'emplacement de la
cheminée monumentale. Elle servit alors à contenir quel-

ques objets précieux et les documents considérés comme
les plus curieux des divers fonds la plupart en ont été
retirés lors de la formation du Musée des archives. Après
la construction des bâtiments qui s'élèvent le long de la
rue des Quatre-Fils (1889-1863), l'armoire de fer fut
établie dans la grande salle du premier étage où elle se
trouve actuellement,mais dissimulée par des boiseries.

II. Au commencement de l'année 1792, Louis XVI,
prévoyantsans doute une partie de l'avenir, crut prudent
de dissimuler une certaine quantité de papiers dont la
découverte eût été des plus compromettantes pour lui et
la royauté. Il fit en conséquence pratiquer dans l'épais-
seur de la muraille de l'un des corridors des Tuileries, où
il résidait depuis la Révolution, une cachettequifut munie
d'une solide porte de fer, le tout était dissimulé par un
panneaude lambris peint en larges pierres, et si adroite-
ment que si l'existence de la cachette n'avait été plus
tard révélée par un de ceux qui avaient travaillé à la faire
quelques-uns des secrets de l'ancienne monarchie n'eus-
sent jamais été connus. Le roi s'était fait aider dans la
construction de cette cachette par son maitre des cabinets
Darcy et l'ouvrier serrurier Gamain qui, depuis plus de
dix ans, travaillait assez souvent avec lui on sait en
effet que ce prince avait un goût très prononcé pour les
travaux de serrurerie. Après l'affaire du 10 aoùt et l'in-
ternementde Louis XVI au Temple, le serrurier Gamain
vint révéler l'existence de la cachette à Roland, ministre
de l'intérieur, au moment même où s'instruisait le procès
du prisonnier; il ajouta qu'aussitôt le travail terminé, et
dans la crainte d'avoir éveillé ses soupçons, le roi avait
tenté de l'empoisonner à l'aide d'une brioche et d'un verre
de vin qu'il lui offrit. Roland courut immédiatement aux
Tuileries, sans même prendre le temps de se faire accom-
pagner par la commission des papiers des Tuileries récem-
ment constituée, imprudence qui lui fut plus tard bien
amèrement reprochée. Il se saisit des papiers,les emporta
chez lui où il les examina avec sa femme, et le lendemain
20 nov. les déposa à la Convention.

Leroi, interrogépeu après sur ces papiers, eut d'abord
la faiblesse de nier qu'il eût connaissance de l'armoire et
de son contenu, mensonge qui d'ailleurs était assez inu-
tile puisque les pièces découvertes étaient bien loin
d'avoir un caractère aussi grave qu'on aurait pu le croire.
En effet, longtemps avant le 10 août, la reine, n'ayan 1

pas grande confiance dans la cachette, avait décidé le roi
à en retirer les papiers les plus importants et à les confier
à sa femme de chambre, Mme Campan. C'est cette der-
nière qui nous l'apprend dans ses Mémoires et rien
n'autoriseà croire cette assertion inexacte. Si les espé-

rances des ennemis de la royauté furent en partie trom-
pées si les relations supposées du roi av, l'étranger, et

dont on avait cru un momenttrouver les traces,ne furent
pas davantageprouvées, il n'en est pas moins vrai que la
découverte de l'armoire de fer suffit à discréditerbien des

personnes telles que Mirabeau, dont la corruption devint
évidente, Dumouriez, La Fayette, l'abbé Maury, Garat,
bien d'autres encore les intrigues de la cour, ses rap-
ports avec l'émigration, ses tentatives pour acheter la
presse et les hommes, tout cela s'étalait au grand jour.
C'est encore dans l'armoire de fer que l'on trouva ce
fameux livre relié en rouge où étaient consignées toutes
les sommesque le roi avait distribuéesà la noblesse depuis
le commencement de son règne, à un titre quelconque,

comme gratifications ou commepensions annuelles. Les
pièces extraites de l'armoire de fer, réunies à celles qui
avaient été saisies quelques jours auparavant chez l'in-
tendant de la liste civile, Laporte, furent imprimées par
ordre de la Conventionsous le titre de Pièces impri-
mées d'après le décret de la Convention nationale db
5 décembre 4792, l'anW de la République, déposéesà
la Commission extraordinaire des Douze, établie pour
le dépouillement des papiers trouvés dans l'armoire dea
ter au château des Tuileries, etcotées par le ministre
de l'intérieur et les secrétaires, lors de la remise
qu'il en fit sur le bureau de la Convention Paris,
imprimerie Nationale, 1793, in-8. La collection est
divisée en 5 recueils dont les pièces de l'armoire de fer
forment le troisième et le quatrième, et remplissent 8
tomes elles sont numérotées de 1 à 329.

ARMOIRIES.Marques particulières,distinctiveset gé-
néralement honorifiques, appartenant à une nation, à un
souverain,à une ville, à une famille, à une corporation,
etc. Elles sont héréditaires dans les familles et sontnom-
mées armoiries,parcequ'elles se portaientjadisreprésentées
sur le bouclier, sur la cuirasse, sur la cotte d'armes et
qu'elles tirent leur origine des armes. Les auteurs qui ont
écrit sur cette origine sont partagés en deux camps les

uns la font remonter aux temps anciens et veulent'que les
Grecs et les Romains aient fait usage d'armoiries, et les
autres, plus raisonnablement,fixent le commencementde
leur emploi à l'époque des croisades et des tournois. En
efet, il ne faut pas confondre les emblèmes adoptés par
les guerriers de l'antiquité et qui leur étaient tout person-
nels avec les armoiries proprement dites. Tels furent le
lion couronné des Arméniens, le hibou des Athéniens,les
serpents de l'Egypte, etc. l'aiglefiguraitsurles étendards
des Perses au temps de Cyrus et les chefs des légions ro-
maines l'arboraientcomme enseigne, mais les signes gravés
sur les anneaux des patricienset qui semblent se rappor-
ter davantage aux armoiries, comme la Vénus de César,
les trois trophées de Pompée et le sphinx d'Auguste,
étaient de purs symboles créés par la fantaisieet le ca-
price et changeaient au gré de leurs possesseurs. Ce ne
fut, en France, que sous Louis VII qu'on vit des figures
particulières apparaître sur les boucliers et prendre un
caractèrefixe et héréditaire. Elles se perfectionnèrentsous
Louis IX, et ce fut alors que leur compositionfut soumise

aux règles du blason (V. ce mot). A partir des xne_ et
xme siècles, elles se transmirent de père en fils et devin-
rent allusives et souvent parlantes, c.-â-d. qu'elles expri-
mèrent plus ou moins exactement par l'objet représenté le

nom de la famille à laquelle elles appartenaient. Toutefois
les armoiries les plus simples sont considérées commeles
plus anciennes et les plus nobles les compliquéessont le
résultat d'une recherche pénible pour les faire remarquer
des autres. Il y a deux sortes d'armoiries,les pleines et
les brisées les pleines sont celles qui appartiennentau
chef ou à la branche aînée d'une famille, les brisées sont
le partage des puînés et des cadets.- Elle se divisent en
sept classes la première comprend les armoiriesparti-
culières à chaque famille noble ou bourgeoise, car l'armo
rial général (V. Arjiorial) contient l'enregistrementd'un
grand nombre d'armoiriesconcédées à des bourgeois, des
marchands, merciers, bonnetiers, horlogers, etc. Ce qui



distingue les armoiries d'une famille noble avec celle d'un
bourgeois, c'est que les premières sont timbrées,c.-à-d.
surmontées d'une couronne ou d'un casque, tandis que
défense formelle fut faite à plusieurs reprises de timbrer
les autres. La seconde classe comprend les armoiriesatta-
chées aux dignités et aux fonctions ecclésiastiques la
troisièmeles armoiries de concession, formées de la totalité

ou d'une partie de celles d'un chefd'Etat qui en autorisant
à les porter a voulu récompenser des services rendus la
quatrième, les armoiries de patronage, c.-à-d. celles d'un
souverain ou d'un Etat que les villes portent quelquefois

en chef; la cinquième, les armoiries de fiefs ou domaine,

en d'autres termes, celles des divers Etats ou terres que
possède un souverain (ainsi qu'autrefois les rois de France
portaient celles de Navarrejointes aux leurs) la sixième,
les armoiriesde prétention qui dérivent des armes appar-
tenant à une maison dont on prétend descendre, et enfin la
septième, celles de communauté, c.-à-d. les armoiriesdes
villes, des académies, des corporations, etc. Quelques
héraldistes ajoutent à ce classement quatre autres catégo-
ries les armoiries d'alliance contenantles quartierspro-
venant d'aïeux maternels; celles de succession dont on se
sert au lieu et place des héritiers du sang celles de sub-
stitution, c.-à-d. les armoiries d'une famille éteinte, dont
on est chargé, par désignationtestamentaire,de prendre le
nom et les armes, et celles dite d'Assomption, qui sont, par
l'adjonctiond'une pièce quelconque. commémoratives d'un
fait particulier. On nomme armoiries diffamées celles qui
ont été modifiées dans un sens dégradant, par un édit ou
un arrêt, pour cause de forfaiture fausses ouà enquerre,
celles qui n'ont pas été établies selon les règles héral-
diques et donnant par cela même lieu à s'enquérir de la
cause. L'ensemble des armoiries comporte non seulement
l'écu sur lequel elles sont représentéesmais aussi les acces-
soires, lambrequins, couronnes, les marques extérieuresdes-
tinées à indiquerles emploiset les fonctions, les supports,les
tenants,les devises, en un mottout cequi accompagne l'écu.
La couleur bleue (azur) et l'or dominent dans les armoiries
françaises,les nobles ayant choisi de préférence les couleurs
du souverain, surtout ceux appartenant à la province de
l'Ile de France; de même les familles bourguignonnes
adoptèrent la couleur rouge (gueules), qui était celle des
ducs de Bourgope, et on reconnait les armoiriesdes Bre-
tons à l'hermme souvent employée dans leur composition.
Certaines pièces fréquemment répétées servent aussi d'in-
dication les croix et les coquilles sont très répandues
dans les armoiries de Normandie, parce que cette province
a fourni beaucoup de chevaliers aux croisades. En Pro-
vence, on voit nombre d'armoiries qui diffèrent totalement
de celles des provinces voisines, parce que la plupart des
anciennesfamilles de cettecontrée sont originairesd'Italie
et d'Espagne.C'estainsi quel'ony trouvebeaucoup de tours,
de châteaux, comme les lions et les léopards sont fréquents
dans les armoiries de Guyenne et de Picardie, par suite
de l'occupation anglaise. Sous l'ancienne monarchie qui-
conque était anobli recevait en même temps des armoiries
qui étaient composées par le juge d'armes sous l'empire
ce fut la chancellerie qui fut chargée de ce soin.

Armoiriesdes villes. Jadis les villes commeles parti-
culiers se choisirentun symbole. Venise prit le lion de
saint Marc, Cologne la couronne des trois rois mages, en
France elles adoptèrent à l'origine un emblèmedu pouvoir
municipal, Amiens, Soissons, Compiègne, Meaux, etc.,
avaient sur leur scel la figure de leurs échevins ou con-
suls mais, à partir du xvi8 siècle, la plupart des cités
adoptèrent des armoiriesrégulières qu'elles empruntèrent
à des fastes locaux ou qu'euesavaient reçues de leurs sei-
gneurs. Une enceinte, une tour, un pont, figurèrent dans
les armoiries du plus grand nombre. Lors de l'édit de
1696, prescrivantl'enregistrementdes armoiries,beaucoup
de villes firent la sourde oreille pour ne pas acquitterles
droits d'IIozier leur imposa d'office des armoiries. Les
quarante villes de France qui autrefois étaient représentées

au sacre des rois par leurs maires portaient le titre de
bonnes villes et, dans leurs armoiries, un chef d'azitr, à
trois fleurs de lis d'or ou semé de fleurs de lis d'or,
appelé chef de France; c'étaient Abbeville, Aix, Amiens,
Angers, Antibes, Avignon, Besançon, Bordeaux, Bourges,
Caen, Cambrai, Carcassonne, Colmar, Cette, Clermont-'
Ferrand, Dijon, Grenoble. Lille, Lyon, Marseille, Metz,
Montauban, Montpellier, Nancy, Nantes, Ntmes, Orléans,
Paris, Pau, Reims, Rennes, la Rochelle, Rouen, Stras-
bourg, Toulon, Toulouse, Tours, Troyes, Versailles et
Vesoul. Le 4 août 1789, les armoiries furent proscrites.
Sous l'empire, les villes furent autorisées à reprendre des
armoiries un décret du 22 juin 1804 fixa à trente-sixle
nombre des bonnes villes Aix, Anvers, Bruxelles, Gand,
Liège, Genève, Mayenco et Nice figurèrent dans cette liste
dont quatorze des anciennes furent éliminées. Un décret
du 17 mai 1809 régla qu'à l'avenir aucune cité ou corpo-
ration ne pouvait prendre d'armoiriesqu'après en avoir
obtenu l'autorisation de l'empereur. Les villes furent par-
tagéesen trois classes; la première les bonnes villes, por-
tèrent un chef de gueules, chargé de trois abeilles d'or:
celles de second ordre, dont les maires n'assistaient pas au
sacre, portèrent un franc quartier d'azur à un N d'or,
surmonté d'une étoile rayonnantedu méme. Celles dont
les maires étaient à la nomination des préfets portèrent
un francquartier de gueules, à un Nd'argentsurmonté
d'uneétoile rayonnante de même (ces signess'ajoutaient
aux armoiries propres des villes). Le 26 sept. 1814,
Louis XVIII autorisa par ordonnance les munipâlités à se
pourvoirenchancelleneafinde reprendrepurementet simple
mentleursanciennesarmes.Sous lerègne de Louis-Philippe,
les villesprirentles armoiries qui leur convinrent; les unes
conservèrent le chef de France, d'autres le chef charge
d'abeilles etquelques-unesadoptèrentun chef tiercé en paC,
d'azur, d'argent et de gueules, en imitationdu drapeau
tricolore. Sous le second empire le chef chargé d'abeilles
fut en majorité.Depuis le rétablissementde la République,
les villes ont continué à se servir d'armoiries de leur
choix.

Armoiriesétrangères. Les armoiriesdevant servir à
faire connaître les chevaliers qui se présentaient pour
combattre soit dans les tournois, soit en champ clos, il

était tout naturel que les hérauts d'armes des différentes
nations s'entendissentpour adopter des figures convention-
nelles qu'on pût expliquer partout. Aussi les armoiries en
usage chez tous les peuples civilisés sont-elles d'aspect à
peu près identique, en ce qui touche la représentationdes
pièces et figures qui les composent; mais c'est surtout en
Allemagne que le goût des ornements extérieurs de l'écu
est particulièrementdéveloppé, des lambrequinsgracieuse-
ment disposés accompagnent les armoiries et des cimiers

en nombre les surmontent. Rien de plus singulier, de plus
disparate et souvent de plus burlesque que ces trompes ou
cornets de tournois, ces plumes de paon, ces figures humai-

nes, ces membres d'animaux qui semblentsortir de l'écu
et attirer le regard. C'est aussi en Allemagne qu'on voit
des armoiriesdont le fond est damasquiné la damasqui-
nerie et la multiplicité des casques et des cimiers (on cite

un écu qui en est surmontéde trente-trois),c'estlacaracté-
ristique des armciries de l'Allemagne qui sont rarement
accompagnées de supports ou de tenants comme celles de
France. En Angleterre, les divisions de l'écu sont très
multipliées, les armoiriesde chaque famille sont extrême-
mentcompliquées les léopards tirés des armes des Planta-
genet, les roses blanches et rouges, symbole des deux fac-
tions qui désolèrent si longtemps l'Angleterre, y sont très
répandues;là aussion use du.cimier,maisen nombre moin-
dre qu'en Allemagne, il ne dépasse guère quatre ou cinq.
L'usage des armoiries en Italie est quelque peu postérieur

au nôtre, nulle part on n'y rencontreplus d'armoiriespar-
lantes cela vient de ce que les noms de famille s'y sont
conservés sans l'adjonction des noms de fiefs. Les chefs

aux armes de France, qui les chargent souvent, sont des



armes de concession ils dénotentque le possesseura ap-
partenu à la faction des Guelfes tandis que les chefs à
l'aigle de l'empire indiquentcelle des Gibelins. Les châ-
teaux forts, les pièces crénelées qu'on remarque sur
beaucoup d'écus italiens représentent les palais seigneu-
riaux. En Espagne on voit aussi beaucoup d'armoiries
parlanteset allusives une pièce qui leur est particulière
est la chaudière,attribut des ricos-hombres; les coquilles
de Saint-Jacques, les croix de Saint-André y sont très
employées,mais les châteaux et les lions sont plus souvent
encore représentésdans les armoiries des Espagnols de
Castille et de Léon, ainsi que les croissants quirappellent
les nombreux combats livrés aux Maures. Les armoiries
portugaises ne diffèrent guère de celles espagnoles, elles
ont comme elles des divisionsmultiples.Dans les armoiries
des familles des Pays-Bason peut voir unegrande quan-
tité de fleurs de lis et d'hermines les premièresviennent
de ce que beaucoup de seigneurs hollandais prirent parti
pour la France dans les guerres qu'elle eut à soutenir
contre les Bourguignons et les Anglais, et les secondes de

ce que la comtesse de Montfort mena avec elle en Breta-
gne nombre de combattants des Pays-Bas pour la défense
de ses droits. La couleur de sinople (vert) est fort com-
mune dans les armoiries de cette contrée, à cause des
grandes prairies qui existent dans les provinces des Pays-
Bas on y emploie souvent aussi, dans la composition des
écus, des pals et des fasces, par allusion aux canaux et
rivièresqui les traversent. En Suède, les armoiries n'em-
pruntent pas leurs pièces aux souvenirs chevaleresques,
celles qu'on y voit le plus figurer sont des instrumentsde
chasse ou de pêche, des poissons et des bandes ondées
rappellant les rivières. Le Danemark fournit aussi
beaucoup d'armoiries parlantes et fait grand usage du
cimier de plus, il est facile de reconnattre les armoiries
danoises au grand nombre de bannières dont elles sont
accompagnées, elles attestent la richesse des possesseurs
en terres tel seigneur danois porte vingt bannières
autour de son écu. En Pologne, le champ de l'écu est
presque toujours de gueules (rouge), comme celui des
armoiriesnationales; les pièces qui y sont représentées
sont généralement empruntées aux engins de guerre, mais
des objets de caprice et des figures chimériques toutes
spéciales rendent ces armoiries à peu près indéchiffrables.
En Suisse, toute personne qui obtient son agrégation aux
bourgeoisies de Berne, Bàle, Zurich, Saint-Galletc., doit se
choisir, lorsqu'ellen'en a pas, des armoiries,et les faire
enregistrer dans l'origine les armes nobles se distin-
guaient des bourgeoises par un casque grillé pour les pre-
mières, ouvert pour les autres à partir de la fin du xvne
siècle, cette distinction ne fut plus observée que dans la
Suisse allemande où des règlements sévères la maintinrent
jusqu'en 1798. Dans la Suisse actuelle le port des armoi-
ries semble appartenir à tout le monde néanmoins des
recueils officiels d'armoiries existent dans la plupart des
cantons et ils font foi dans les affaires de revendication
particulière. Les couleurs et les pièces des armoiries
suisses n'ont pas de caractère distinctifde celles françai-
ses. Au Japon, il est fait usage d'armoiries peintes, les
figures héraldiquesy sont employées avec de légères mo-
difications, les besants, les anilles, les animauxchiméri-

ques meublent des pancartesqui tiennent lieu d'écus.
H. GOURDONDE Genouillac.

Bibl. Ph. Moreau,le Tableaudesarmoiries de France
Paris, 1630,in-fol. J. Scohier, l'Estat et comportement
des armes contenant l'institution des armoiries Paris,
1630, in-fol. PHILIBERT Monnet, Origine et pratique
des armoiries à la Gaulloise Lyon, 1631, in-4. Gilbert
DE Varennes, le Roy d'armes ou l'Art de bien former
toutes sortes d'armoiries Paris, 1635, in-fol. Vulson
DE LA Colombièee, la Science héroïque; Paris, 1644, in-
fol. Segoing, Trésor héraldiqueou MercureArmoriai;
Paris, 1648,in-fol, LeLaboureur, Discoursde l'origine
des armes Lyon, 1658, in-4. ORONCE FINÉ DE Brian-
VILLE, Jeu d'armoiriesde l'Europe Lyon, 1659, in-32.
P. PAILLOT, la Vraye et parfaicte science des armoiries
Dijon. 1660, in-fol. Ménétrier, Origine des armoiries;

Lyon,1679, in-12. Du même, la Science de ta noblesse
Paris, 1691,in-12. Du même, Originedes ornementsdei
armoiries;Lyon, 1680, in-8.– W. maigne, Abrégèmétho-
dique de la science des armoiries; Paris, 1860, in-8.
H. GOURDON DE Genouillao Recueil d'Armoiries des
maisons nobles de France; Paris, 1860. in-8.

ARMOISE.I. BOTANIQUE. Nom vulgaire de l'Arte-
misià vulgaris L., plante de la famille des Composées,
du groupe des Sénécionidées, qu'on appelle également
Remise,Herbe à centgoûts, Herbe, Couronne, Fleur et
Ceinture de Saint-Jean.
C'est une herbe vivace, com-
mune en Europe dans les
lieux incultes, sur le bord
des chemins, dans les buis-
sons, les haies, etc. On la
rencontreaussi en Orient et
dans le nord de l'Afrique.
Sa racine, longue, ligneuse,
rampante, donnenaissance à
des tiges dressées, très ra-
mifiées, de couleur verte ou
rougeâtre,marquées destries
longitudinales et plus ou
moins couvertes d'un duvet
blanchâtre.Ses feuilles, gla-
bres et d'un vert plus ou
moins foncé en dessus, blan-
châtres et cotonneuses en
dessous, sont alternes, ses-
siles, profondément décou-
pées en lanières inégales
et très variables de forme et
de largeur. Les capitules,
petits, ovoïdes, de couleur
rougeâtre, forment, au som-met des rameaux, delongues Armoise (rameau florifère)
grappes pyramidales.Le ré-
ceptacle est nu, légèrement convexe. Les fleurons du
disque sont hermaphrodites,tubuleux,ceux de la circon-
férence femelles et au nombre de cinq.Les achaines sont
cylindroïdes, lisses et dépourvus d'aigrette. h' Armoise
abrotanelleou Abrotone est l'ArtemisiaabrotanumL.
on l'appelle également Aurone des jardins, Citronelle et
Garde-robe (V. Atoohe). Armoise A MoxAs (V. Arte-
misia).. Ed. LEF.

II. PHYSIOLOGIEET THÉRAPEUTIQUE. On ne saitriende
précis sur l'actionde Varmoise, et l'étude physiologique
complète et détaillée en reste à faire; néanmoins on
l'emploie assez fréquemment. Ce sont les fleurs surtout,
avec les feuilles et les racines, que l'on utilise. On les con-
sidère comme toniques, stimulantes, antispasmodiques et
surtout comme emménagogues. Leur action sur l'utérus
parait la plus certaine. On les prend en poudre, ou en
infusion, ou en fumigations; quelquefois avant l'époque
de la menstruation, pour faciliter celle-ci. En poudre,
par exemple, on fait

Feuilles d'armoisepulvérisées.. 2 gr. 50
de millefeuille 2 50

Safranpulvérisé 1 25
En faire 5 paquets un paquet chaque soir (Gallois).

L'action antihystérique, anticonvulsive, antiépileptique
de l'Armoise n'est pas bien nette: il en est de même pour
son action vermifuge. Comme beaucoup d'autres espèces
médicinales, l'Armoise a joui d'un crédit considérable au-
trefois elle l'a perdu de nos jours par suite de l'absence
de données expérimentales précises. Dr H. de V.

ARMOISES (Les Grandes). Corn, du dép. des Arden-
nes, arr. de Vouziers, cant. du Chesne 201 hab.

ARMOISES (Les Petites). Com. du dép. des Arden-

nes, arr. de Vouziers, cant. du Chesne 214 hab.
ARMOISES (Jeanne des), aventurièrequi réussit à se

faire passer pour Jeanne d'Arc, de 1436 à 1441. Le 20



mai 1436, une jeune fille, ayant avec Jeanne d'Arc une
singulière ressemblance physique, se présenta, à Saint-
Privat, prèsMetz, devant plusieurs seigneurs qui s'y trou-
vaient réunis et leur déclara qu'elle était « la pucelle de
Franco ». On manda aussitôt les frères de Jeanne d'Arc,
Pierre et Jean du Lys, qui s'empressèrent d'arriver et
reconnurentleur soeur! Naturellement,les chevaliers lor-
rains ne furent pas plus difficiles à persuader; ils se coti-
sèrent pourl'équiper et lui fournirentun cheval. Elle partit
alors avec ses frères et demeura avec eux environ une
semaine au village de Bacquillon; puis, elle se rendit dans
un village voisin de Metz où les Messins se portèrent en
foule pour la voir elle y resta trois semaines et reçut de
nombreuxcadeaux. De là, elle alla en pèlerinage à N.-D.-
de-Liesse, puis dans le duché de Luxembourg où la
duchesse la prit en affection. Elle y rencontra aussile jeune
comte Ulrich de Wurtemberg, qui se constitua son pro-
tecteur. Deux candidats se disputaient alors l'archevêché
de Trêves; la prétendueJeanne d'Arc partit,accompagnée
du comte, pour appuyer l'un d'eux; mais à Cologne, elle
commit des imprudences qui faillirent la perdre; citée

par le grand inquisiteur, excommuniée, elle ne dut son
salut qu'à son protecteur, qui la ramena à Arlon. Elle y
épousa un clievalier d'une noble famille lorraine, Robert
des Armoises, sous le nom duquel elle est connue. De
Metz, où elle habita quelque temps l'hôtel de son mari,
elle entra en relations avec la ville d'Orléans et envoya
même Jean du Lys au roi de France. Bientôt, elle quitta
la maison conjugale et alla vivre en concubinage avec un
clerc, puis, sous prétexte d'aller demanderl'absolutionà
Rome, elle passa en Italie et s'enrôla dans les troupes au
service du pape Eugène IV. Revenue en France, en juil.
1439, elle continuaà jouer son rôle et réussit à faire de
nouvelles dupes. Reçue triomphalement à Orléans, elle se
rendit à Tours et prit part à une expédition militaire dans
le Poitou. Mandée à Paris par l'Universitéet le Parlement,
elle fut sur le point d'être confondue et réussit à s'échap-
per. Mais le roi qui était resté longtemps sourd aux solli-
citations de ses partisans se décida à la recevoir. L'entre-
vue fut courte et décisive; aux premiersmots du roi rela-
tifs au fameux secret de la pucelle, Jeanne des Armoises

se troubla, demanda grâce, confessa toute sa supercherie
(1441). Elle ne fut pas alors inquiétée et put continuer sa
vie d'aventure en guerroyant. Devenueveuve de son pre-
mier mari, elle épousa en Anjou un personnageobscur,
puis, à l'occasion de faits mal connus, elle échouadans les
prisons de Saumuroù, après avoir séjournétrois mois, elle
fut condamnée au bannissement,peine dont lui fit grâce le
roi René (1457), à condition qu'elle cesserait de porter
l'habit d'homme et de mener la vie des soudoyers.

Bibl. J. Quicherat, Procès de Jeanne d'Arc, t. IV et
V. VALLET DE VIRIVILLE, Histoire de Charles VII.
LECOY DE LA MARCHE, le Roi René, t. 1, pp. 310-327.

ARMOISIN. Sorte de taffetas qui se fabrique aux
Indes ces tissus sont ordinairementde couleurs fausses,
surtout le rouge et le cramoisi ils ont peu de lustre
et point de brillant. On distingue deux sortes d'armoisins
des Indes les arains, qui sont des taffetas rayésou à car-
reaux, et les damaras, qui sont des taffetas à fleurs. On
fabriquait autrefois en Italie et à Lyon des taffetas ar-
moisins, et à Avignon des taffetas demi-armoisins,mais
cette fabrication est aujourd'hui abandonnée; bien que
ces produits d'Europe fussent généralement assez mé-
diocres, ils étaient cependantsupérieurs à ceux qui se
font aux Indes. On prétend que ce mot armoisins dérive
de l'italien armesino,et viendrait de ce que les commer-
çants italiens avaient pris l'habitude d'envelopper ces taf-
fetas dans des toiles ornées d'armoiries (V. Taffetas).

ARMOMANCIE. Divination faite au moyen des épaules
des victimes (V. DIVINATION).

ARMONS. Nom que les charronset ouvrierscarrossiers
donnent aux deux pièces de bois qui aboutissentau timon
d'un carrosse et soutiennent les chevilles. Les armons

nt c~n 6,7

sont rassemblésdans là tablette, perpendiculairement à
celle-ci. Recevant directement l'effort de traction, ils
tendent à se relever quand l'attelage se met en marche;
on les incline de 5 centimètres dans le sens des traits du
harnais ils supportentles jantes de rond qui forment la
plate-forme du dessous de l'avant-train. Dans les voitures
à deux chevaux attelés de front, le gros bout du timon
vient s'assembler entre les armons; dans les voitures à
un cheval, les brancardss'assemblentà la tête des armons
terminésà cet effet en forme de chape ou de gueule de
loup. W.

ARMONVI LLE (Jean-Baptiste), dit le Bonnet rouge,
membre de la Convention, né à Reims, le 18 nov. 1756,
mort dans cette ville, le 11 déc. 1808. Il était cardeur
de laine de son état; envoyé à la Convention, il y siégea
à côté de Marat. Lors du procès de Louis XVI, il vota la
mort et l'exécution dans les vingt-quatreheures.En 1794,
après la dissolution de l'assemblée, il revint à Reims, où
il vécut en exerçant sa profession.

ARMORIAL. Recueil d'armoiries comprenant spéciale-
ment les armes décrites ou simplement représentéesd'une
nation, d'une province. Lorsque l'ouvrage contient la gé-
néalogie des familles, il prend le nom de nobiliaire, et si
les armoiries forment album à la suite, cette dernière
partie seulement est appelée armoriai.

Le plus célèbre de ces recueils est l'Armorialgénéral
de France, recueil officiel manuscrit dressé en vertu
de l'édit de 1696, 34 volumes in-fol. de texte et 35
volumes in-fol. d'armoiries peintes, par Charles d'Ho-
zier, juge d'armes.L'établissementde l'Armorial général,
qui était avant tout une mesure fiscale, eut pour résultat
de constater vérifier et fixer d'une manière invariable
les armoiries des familles. Aux termes de l'édit, les
armoiries, avant d'être enregistrées à l'Armorial général,
devaient être portées aux bureaux des maîtrises parti-
culières de chaque généralité pour y être vérifiées par
les officiers, et ensuite retournées avec l'avis de ces
officiers à la grande maîtrise, qui les enregistrait après
avoir reçu les droits d'enregistrementfixés à 20 livres
pour chaque armoirie de personne, à 160 livres pour
celles des villes, etc. La ferme de ces droits fut adju-
gée à un steur Adrien Vanier, bourgeois de Paris, moyen-
nant 5,833,333 liv. 13 sols 4 den. il s'était engagé à
lui faire rapporter 7 millions le reste, soit 1,166,666liv.
6 sous 8 den., lui était abandonné pour ses frais d'éta-
blissementdes registres et ceux de perception. Nombre de
difficultés surgirent dans l'exécution.Des familles dont la
notoriété héraldiqueétait incontestable refusèrent de sou-
mettre leurs armoiries à la vérification, d'autres se dis-
pensèrentde les présenter le recensement, commencé en
1697, fut déclaré clos en 1709, et le juged'armes y inscri-
vit d'office nombre d'armoiriesdontl'enregistrementn'avait
pas été demandé. L'Armorial, avec son caractère officiel,
est resté le répertoire le plus consulté sur la matière. Il
embrasse toute la France divisée par généralitésou inten-
dances et contient environ 60.000 armoiries de familles
nobles ou non nobles, la désignationde celles des villes,
communautés, chapitres, etc. Ces 69 volumes sont entrés
dès 1717 dans le cabinet des titres fondé par Louis XIV
à la Bibliothèque du roi en 1711, et notre grand dépôt
national les conserve encore aujourd'hui et les met à la
disposition du public, qui y pratique parfois des altérations
criminelles, sans résultats d'ailleurs, grâce à l'acquisition
faite en 1851 par la Bibliothèque, d'une copie exacte et
littérale exécutée par les ordres de d'Hozier et qui, non
communiquée, est à l'abri de toute falsification et peut
servir de contrôle. Plusieurs publications ont été faites
de volumes détachés de cet armorial; ainsi A. Borel d'Hau-
terive a publié l'Armorial de Flandre, du Hainautet du
Camhresis et celui de Picardie, Bouchot celui de Bour-
gigne, un anonyme celui de Franche-Comté, etc., et, pour
y faciliter les recherches, M. Louis Paris publia en 1854
~i vol. in-8: Indicateur du Grand Armorial de France
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ou table alphabétique de tous les noms de personnes,
villes, communautés et corporationsdont les armoiriesont
été portées, peintes et blasonnées aux registres, etc. •
On confond souvent, à tort ce recueil avec Y Armo-
rial général de la France, par Louis-Pierre d'Hozier

et par Marie-Antoined'Hozier de Serigny, juges d'armes
de France, publié en 10 vol. in-fol., de 1738 à 1768,
et qui est à juste titre considéré comme la source la
plus vraie, la plus authentiqueque l'on puisse consulter

en matière nobiliaire. « Etre dans d'Hozier est un
privilège dont les familles nobles tirent vanité; cela

signifie qu'elles figurent dans l'une des 879 notices généa-
logiques contenues dans cet ouvrage, qui a acquis une
valeur considérable que le temps ne fait qu'accroître. Il

a été réimprimé de 1865 à 4868.
Après l'armoriaide d'Hozier, il faut citerle grandArmo-

rial de France en forme d'atlas, par J. Chevillard; six
recueils gr. in-fol. le composent, le premier contient
73 tableaux, un frontispice enluminé représente les armes
de France entourées de 179 écus; un deuxième montre
le triomphe de l'Eglise gallicane sous la protection de
Louis XIII, avec 130 écus coloriés, 28 tableaux sur vélin

et 73 tableaux imprimés complètent le premier recueil;
le deuxième recueil contient 68 feuilles d'armoiries;
le troisième, 49 tableaux; le quatrième 34 tableaux le
cinquieme, 80 feuilles coloriées, et le sixième, 69 feuilles
assemblées en 40 tableaux.Les bibliothèques de l'Arsenal,
de la ville de Caen, de la préfecturede Caen, de Besan-

çon, d'Amiens, possèdent un exemplaire de ce curieux tra-
vail, mais le plus riche est celui qui est déposé à la Biblio-
thèquenationale.Les armoriauxdes villes et des provinces:
l'Armoriai national de France, recueil complet des

armes des villes et des provinces du territoire français,
réuni pour la première fois, dessiné et gravé par H. Tra-
versier. Cet ouvrage, malgré quelques légères inexacti-
tudes dans la descriptiondes armes et des lacunes un peu
trop sensibles, n'en est pas moins justement considéré

comme le plus complet et fut publié, in-4, en 1843
et, en 1847, un autre in-4 parut sous le titre Ar-
moriai des villes de France, contenant432 armoiries de
villes, imprimées en couleur, et un texte explicatif extrait
du Dictionnaire des Communes, par Girault de Saint-
Fargeau. Mais ce sont les provinces françaises qui ont
naturellementinspiré les armoristes. Un des plus rares
recueils de ce genre est l'Armorial des anciennes pro-
vinces et gouvernements de la France, avec les blasons
de toutes les principales villes de l'univers. Ce livre très
difficile à trouver, est entièrementgravé et se compose de
72 planches deblason aveclégendes explicatives, par Duval.
L'Armoriaide Bourgogneet de Bresse, dresséen 1726,

parJacques Chevillardl'alné, sur de grandesfeuilles in-fol.;
il comprend les armes de la noblesse du duché de Bour-
gogne, de la province de Bresse et pays environnants, les

noms des gentilshommes du gouvernement de Bourgogne,
aussi bien ceux qui furent maintenus dans leur noblesse
après la recherchepar les intendants Bouchu et Ferrand,
commis à cet effet, que ceux qui eurent entrée aux Etats
de 1764. Une précieuse indicationest celle des armoiries
des principalesvilles qui formaientl'ancienduché de Bour-

gogne.Un nouvel Armorialhistoriquede Bresse, Bugey,

pays de Dombes, pays de Gex, Valromey et franc Lyon-

nais, fut dressé sur un plan moderne, par Edmond Révé-
rend du Mesnil et fut publié à Lyon en 1872.

L'armorial breton de Guy le Borgne a une grande
notoriété; il contientpar ordre alphabétique et méthodique
les noms, qualités, armes et blasons des nobles anoblis et
tenant terres et fiefs, nobles et évêchés de Bretagne «avec
plusieursautres familles externes, tant à raison de leurs
parentés et alliances que pour les terres et seigneuries
gu'elles y possèdent. Ensemble de plusieurs grandes et
illustres maisons de cette province, mesme du royaume et
autres paIs estrangers au frontispicede chaque lettre, et
de plus, un abrégé de la science du blason ». Plusieurs

éditions de cet importanttravail en ontgénéralisé l'usage,
la Bibliothèque nationale en possède un exemplaire pré-
cieux, en raison des additions et corrections manuscrites
qui l'enrichissent.Plusieurs armoriauxsont consacrés à la
Bretagne; le marquisde Refuge en fit un pour I'évêché de
Saint-Pol de Léon, et Briandde Laubrière,sousle titred'Ar-
moriai général deBretagne,a donnélerelevédes diverses
réformationsde la noblesse de cette province depuis 1400
jusqu'à1668 mais le plusconsulté de tous est l'Armarial
de Bretagne de Guérin de la Grasserie il contient les

noms des familles bretonnes qui ont obtenu des arrèts de
la Chambre de réformation établie à Rennes, de 1668 à.

1671, la date des anciennes réformations,de l'origine con-

nue de ces familles, nu le nombre de leurs générations jus-
qu'en 1668, des familles maintenues ou anoblies jusqu'en
1789, des familles anoblies sous l'Empire et la Restau-
ration, etc. Cet ouvrage forme 2 vol. in-fol. C'est le plus
complet sur la matière. Il a été publié à Rennes, de 1845
à 1848. L'Armorialdes principalesmaisonset familles
du royaume, et particulièrementde celles de Paris et de
l'Ile-de-France, par Dubuisson, publié en 1757; le recueil

de 6 planches in-fol. plano,contenant l'Armorialde l'Ile-de-

FranceCesplanches gravéesdecetouvrage sont au Louvre).
L'Armoriaides Etats du Languedoc, par Denis-François
Gastelier de la Tour, in-4, très curieux, publié à Paris en
1767. L'Armorial de la noblesse du Languedoc a été
refait en 1860 par Louis de la Roque, il contient un grand
nombre de blasons. L'Armorialgénéral de la Lorraine
et du Barrois, en forme de dictionnaire,par Dom Am-
broise Pelletier; Nancy, 1758, in-fol. Le premier volume

est imprimé, le second, manuscrit.L'Armorialhistorique
et généalogiquedes familles de la Lorraine, titrées on
confirmées dans leurs titres au xrxe siècle, par Alcide
Georgel, contenant300 armoiries, grand in-4, imprimé à
Elbeuf en 1882. L'Armorialvéritablede la noblesse,qui

a été reconnue et approuvée dans la recherchequi en a
été faite en 1667 et 1668 pour les pays de Lyonnais,
Forez et Beaujolais par Claude Brunand, publié Lyon
en 1669; V Armoriai consulaire"de la ville de Lyon,

par Chaussonnet; l'Armorialgénéral du Lyonnais,Forez
et Beaujolais, contenant2,080 blasons et 3,000 notices
héraldiques;Lyon, in-4, André Steyert; l'Armorial de
l'ancien duché de Niuernais, dressé par le comte de
Soultrait et publié à Nevers en 1844 V Armoriaigéné-
ral de la noblesse de Provence, par Honoré Coussin.
8 feuilles in-fol. piano, gravées en 17S6. Si chaque
province eut son Armorial, les grands corps de l'Etat
eurent le leur, l'Armoriai général de la Chambre des
pairs de France, par Viton de Saint-Allais, est un des

plus estimés; il fut exécutéen 1829, par A.-P. Lefèrre,

graveur de la duchesse de Berry, et forme un recueil de
274 planches numérotées, in-4 gravées par Blanchard,
Maleuvre, Portier etNargeot, d'après les dessins de Bisson,

sous la direction deLefèvre.La Chambre des comptes avait

eu le sien et ce fut MIIa Denys, armoriste de la Chambre,
qui se chargea de le rédiger sous le titre Armoriaide la
Chambre des comptes, depuis l'année 1506; elle le fit
précéderd'un état des officiers de cette cour antérieur à
1506, époque à laquelle la maison de Nicolay a commencé

de posséder l'office de premier président de la Chambre.
Cet ouvrage, qui devait former 12 volumes, ne fut pas
achevé, et cependant il est extrêmement recherchéet con-
sulté. L'Armorial général de l'Empire contenant les

armes de l'empereurNapoléonI< des grands dignitaires,
princes, ducs, barons, chevaliers et celles des villes de lrQ,2a et
3° classe,par HenrySimon; Paris,1812,vol. in-fol. Enfin,
viennent les armoriauxqu'onpeut appeler d'intérêt général

ouparticulier,tels que le Césararmorial, recueildes armes
et blasons de toutes les illustres,principales et nobles mai-
sons de France, par César de Grandpré, qui paruten in-4

en 1645 le Miroir armoriai de Nolin l'Armoriai des

principales maisons dé France et étrangères (400 fig.
d'armoiries), dû à Louis-Charles Waroquier de la Motte



de Combles et nombre d'autres qui offrentde très impor-
tants documents pour l'histoire.

ARMORICAIN (Linguistique). Le breton-armoricain
est le plus modernedes dialectes sortis de la vieille langue
celtique. Il s'est détaché du groupe linguistique de la
Grande-Bretagne,comme le comiqueet le gallois; d'un
autre côté, l'irlandais, le manx (de l'île de Man) et le
gaéliqued'Eeosse ont été produitspar l'irlandais primitif;
cet ancien idiome de l'Irlande et celui de l'ile de Bretagne
n'étaienteux-mêmes que des variétés du gaulois. Dans le
breton-armoricain,dès l'origine, les désinences tombent,
et, par suite, les déclinaisons disparaissent. Une des parti-
cularités du breton est la mutation dans les consonnes
initiales ou anales. Il a trois verbes auxiliaires kaout,
avoir; beza, être; aber, faire. La conjugaison affectedeux
formes; elle se fait, pour un même verbe, au personnel
et à l'impersonnel. Des grammairiens ont enseigné le
breton-armoricainà l'aide de la syntaxe latine autant
avoir recours à la syntaxe du français. Le breton-armo-
ricain ne remontepasau delà duvu6 siècle. Du vieil armo-
ricain on n'a conservé que des gloses et des noms propres
insérés dans quelques chartes. An xi° siècle, l'invasiondes
Franco-Normands amena de graves transformationsdans
l'idiome des Bretons; il cessa tout à fait d'être le langage
de la cour, et les mots français s'introduisirent dans les
dialectes locaux, en même temps que dans lepays les usages
du dehors. La période du moyen armoricain va jusquau
xvii" siècle; il nous en reste des chartes, des mystères
(ceux de sainte Nonnet de sainte Barbe sont les plus
connus), un dictionnaire (le Catholicon de Lagadeuc).
L'armoricainmodernedate des réformes du P. Maunoir,
au xviie siècle; les principales productions en sont des
livres de piété, des cantiques,des contes et des chansons
populaires. Cependant, au xix." siècle, les travaux de Le
Gonidec et de M. de La Villemarqué auront provoqué une
véritable renaissancelittéraire à côté de la littérature
orale des bardes, s'est développée une littérature écrite
d'une réelle importance; M. Luzel et M. Quellien sont, de
nosjours, à la tête de ce mouvementpoétique. Le breton-
armoricainest parlé dans tout le Finistère,dans une grande
partie des Côtes-du-Nord et du Morbihan. Il comprend
quatre dialectes le léonard, le trécorrois, le cornouailIais
et le vannetais. Depuis le xi° siècle, les limites du breton
et du françaisn'ont guère varié, et l'on évalue à plus d'un
million les celtisants de Bretagne qui s'expriment encore
aujourd'hui dans l'idiomenéo-celtique.

ARMORICAIN (Cycle), appelé aussi Cycle d'Arthur
(V. TABLE RONDE [cycle de la]).

ARMORIQUE. 1. GÉOGRAPHIE HISTORIQUE. L'Armo-
rique, ainsi nommée parce qu'elle était située le long de
la mer, contenait les pays gaulois compris entre l'em-
bouchure de la Seine et delà Loire; l'on prétend même
qu'elle s'étendait plus loin, vers la Garonne; à l'inté-
rieur des terres, son influence se serait exercée jus-
qu'aux clients des Carnutes, des Parisiens, des Eduens
et des Arvernes. Les écrivainsles plus autorisés ramènent
à cinq principales les peuplades qui occupaient la pres-
qu'ile armoricaine les Namnetes les Venetes, les
Osismii, les Curiosolitee, les Rhedones. Comme les Celtes
n'avaient pas de chronologie, ils n'ont pas eu d'histoire,
avant qu'ils se soient rencontrés avec des peuples qui ont
éprouvé, ainsi que les Grecs et les Romains, le besoin ou
la vanité de transmettre par l'écriture leur nom et leurs
actes à leurs descendants. Tout ce que l'on croit savoir
des Armoricains,comme de la plupart des Gaulois, pen-
dant des siècles, réside en quelques notions sur les tradi-
tions religieuseset sur le druidisme. Pendant la guerre
des Gaules, les Armoricains prirent les armes plusieurs
fois. L'an 56, César détruisit la flotte des Vénètes dans
une bataille mémorable, et le plus dur traitement fut
infligé aux vaincus. Deux ans après, nouveau soulèvement,
qui n'amena aucune catastrophe, les Armoricains s'étant

dispersés à la nouvelle d'une victoire que César venait de
remporter sur les Nerviens et les Eburons. L'Armorique
prit encore part, en 82, à l'insurrection générale des
Gaules. Elle déposa les armes et fut pacifiée l'année sui-
vante. Les Romains répandirent leur civilisation par toute
la péninsule, qui fut bientôt sillonnée de voies nouvelles
et couverte de villas; les anciens collèges druidiques se
virent abolis et remplacéspar des écoles romaines. L'Ar-
morique fut tranquilleenviron deux siècles; elle fit partie
de la Gaule Chevelue, puis de la Lyonnaise. La révolte
des Bagaudes,provoquéepar les exactions du fisc et par
tout le système économique de l'empire romain, rappela
toutes les horreurs de la guerre des Gaules. Cette cam-
pagne de revendicationsétait organisée par des paysans,
des déserteurs et des gens sortis de prison; l'Armorique
leur prêta un fort appui, et elle leur fournit un contingent
considérable. Le sac d'Autun par Tétricus, vers 270,
semble donner le sens général de ce soulèvement
la vieille cité druidique était devenue un centre des
études nouvelles, et sa ruine était indiquée comme celle
du parti romain dans les Gaules. Un siècle à peine
après les troubles de la Bagaudie, toutes les villes
de l'Ouest, depuis la Garonne jusqu'à la Loire, avec quel-
ques autres entre la Loire et la Seine, chassèrent défini-
tivement les magistrats romains et constituèrent la libre
confédération des cités armoricaines jamais république
ne se montra plus jalouse de son indépendance et de ses
droits. Cependant les cités armoricaines s'unirent à
Clovis contre les Bourguignons et les Visigotbs. Déjà
l'Armoriqueétait occupée par les émigrés bretons; vain-
cus par les Angles et les Saxons, qui avaient envahi l'Ile
de Bretagne, ces exilés ne rencontrèrentd'abord aucune
hostilité dans la péninsule; mais les Armoricains ayant
fait cause commune avec les Francs, les Bretonsse sépa-
rèrent ouvertement de leurs hôtes et alliés, comme des
autres peuples gallo-romains. De ce jour, le nom de Bre-
tagne fut attribué à une certaine partie de l'ancienne
Armorique. Cette Bretagne primitivea compris la pro-
vince du même nom, moins les évêchés de Rennes et
de Nantes et la moitié orientale du Yannetais (V. BRE-
TAGNE.) N. QUELLIEN.

Il. GÉOLOGIE. Considérée dans son ensemble la
structure de la péninsule armoricaine est fort simple
elle comprend deux vastes plateaux alignés sensiblement
E.-O., et séparés par une grande vallée longitudinale qui
se poursuit depuis la rade de Brest jusqu'aux limites du
bassin de Paris. Le plateau méridional, désigné sous le
nom de Cornouaille,forme un pli anticlinal dont l'axe est
constituépar des roches primitives, plus ou moins injec-
tées de granites. Celui du Nord, le Léon, présente une
structure analogue, mais l'axe anticlinalest principalement
constitué par des rochescambriennes, et les terrains pri-
mitifs n'affleurentqu'à l'ouest de ce massif. La dépression
centrale, loin de formerune région homogène comme les
précédentes,correspondà une série de plis anticlinaux et
synclinaux,à peu près parallèles entre eux et aux plateaux
limitrophes, où le granité ne forme plus que des dykes
isolés. Dans les plis synclinaux se trouvent les bassins
d'Ancenis, d'Angers, de Segréetde Laval. On peut y ratta-
cher, en Vendée, le bassin de Vouvant, et, en Normandie,
ceux de Mortain d'une part, de Falaise à Coutances, de
l'autre. D'après M. Ch. Barrois, qui a si complète-
ment étudié cette région, cette structure ridée de la
Bretagne, qui forme le trait caractéristiquede son orogra-
phieactuelle, résulte principalementd'un ridement général
du sol, postérieur au dépôt du terrain houillersupérieur.
Un puissant effort de refoulement latéral, dirigé à cette
époque, suivant les méridiens, a plissé toutes les assises
qui composent ce massif, sur une largeur de plus de 3°
en latitude, de la Normandie à la Vendée, en leur don-
nant une direction dominante, 0. 20°, N.-E. 20°, S.
Mais ce ridement a dû commencer à s'esquisser dès la fin
du cambrien, car l'étude des formations paléozoïques de
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la région accuse des dla région accuse des différences notables à mesure qu'on

se dirige vers le S.; les couches sont moins épaisses, les
sédiments plus fins, et les calcaires dévoniens sont con-
centrés sur le côté méridional c'est donc dans cette
directionque devaitse trouver la haute mer, tandis qu'au
N. s'accumulaient des dépôts côtiers plus grossiers, grès
et poudingues. L'effort de refoulement plus considérable,

qui s'est produit ensuite à la fin de l'époque carbonifère,
n'a fait qu'accentuer cette disposition en bassins paral-
lèles, déjà bien marquée depuis le cambrien. A ces deux
périodesde paroxysme correspondent,ensuite,deux séries
parallèlesde roches éruptives les périodes intermédiaires
ont été des phases de repos relatif dans l'activité souter-
raine.Les plus anciennes, massives (graniteset granulites),
ont remplide larges crevasses ouvertes suivant les lignes
anticlinales celles, plus récentes (porphyres, porphy-
rites, etc.), qui ont affecté une allure filonienne, se sont
alignées de préférence suivant les axes des plis syncli-
naux. <Le terrainprimitif,principalement développé dans la
Cornouaille, notammentaux environs de Port-Manech, à
Hennebont et dans le Morbihan, constitue,commepartout,
le soubassement de la série sédimentaire et comprend
d'abord un premier étage très puissant, de gneiss franc
rubanné, parfois amphibolique, passant au micaschiste,

avec lits intercalés d'amphibolites.Les micaschistes, qui
deviennent par excellence la roche la plus développéedu
terrain primitif en Bretagne,prennent beaucoup d'impor-
tance dans la baie d'Audierneoù ils alternent avec des
lits subordonnés d'amphibolites,de chloritoschistes et de
serpentines.Toutes ces assises disloquées,redressées par-
fois jusqu'à la verticale, se disposent dans l'O. de la
Cornouaille, en longues bandes parallèles, qu'on peut
suivre depuis l'Ile de Sein jusqu'à la Loire. On peut ainsi
distinguer, avec M. Barrois, cinq bandes principales for-
mées de schistescristallins, en feuillets presqueverticaux:
1° Bandede Ploaré, formée de micaschistes passant au
gneiss, avec amphibolites intercalées 2° Bande de la
Forest, de la baie d'Audierne à Quimperlé, offrant un
beau développementd'amphibolites et de serpentinespri-
mitives 3° Bande de Pont-Seorff, de Port-Manech à
Hennebont, avec gneiss riches en mica noir prédominants;
4° Bande de Lorient, de l'ile Raguenezà Saint-Sterlin,
principalement formée de chloritoschistes, de micaschistes
et schistes sériciteux feldspathiques;S0 Bande de Groix:
micaschistes, chloritoschistes, schistesà chloritoïde,avec
amphibolites à glaucophane. Des intrusionspostérieures
de granites et de granulites, qui se sont faites nom-
breuses au travers de ces roches, en épousant sensible-
ment leur direction, y ont introduit des variétésmétamor-
phiques intéressantes dont le trait dominant, dans la
zone de contact, est un enrichissement de la roche
gneissiqueen feldspath, en quartz et en mica blanc.
L'étage supérieur, dont le meilleur type s'observe à l'Ile
de Groix, est formé de schistes charbonneux, souvent
chargés de graphite (de Pont-Croix à Plouay), de chlori-
toschistes, de schistes à chloritoïde, d'amphibolites à glau-
cophane, qui se font remarquerpar la variété et l'abon-
dance des minéraux lourds qu'ils contiennent (staurotide,
grenat, spinelle, sphène, magnétite, etc.). C'est le
démantellement de toutes ces roches, sous l'action des

eaux marines, qui donne aux atterrissements de l'île de
Groix leur caractère si particulier. Le sable des grèves
est tout entier formé de gemmes, soit de ces minéraux

rareset curieuxqui, répandusà profusion dans les schistes
de Groix, font de cette !le un véritable écrin. C'est éga-
lement à cet étage supérieur qu'on doit rapporter la
pyroxénite de Roguedas, constituée par une association
aranitoide depyroxène, de grenat et d'idocrase. Lescipo-
lms, très rares en Bretagne, ne s'observent qu'aux envi-
rons des Sables-d'OIonnectdansle gneiss de la Paquelaie,
près Montoir (Lôry, Bull. Soc. géol. de France, 2m°
sér., xvn, p. 20).

Terrainsstratifiés. A l'époque primaire la péninsule
armoricaine était occupéepar un bras de mer dirigé de
l'E. àl'O. et compris entre deux longues îles de terrain
primitif, dont l'une, étroite et morcelée, forme aujourd'hui
le Léon, ainsi que le pays de Saint-Brieuc et de Saint-
Malo, tandis que l'autre, plus continue, s'étend dans la
Cornouaille, depuis Douarnenezjusqu'à Nantes.Battus par
les flots des premiers océans, ces flots et rivages ont vu

-se déposer autour d'eux des sédiments d'abord vaseux,
qui offrent partout une grande uniformité dans leur com-
position et se présentent maintenant sous la forme de
schistes argileux et de grauwackes (phyllades de Douar-
nenez)leplus souvent verticaux et devenus, sous l'influence
des actions mécaniques subies dans ces actions de refou-
lement qui les ont àinsi redressés, durs, luisants, satinés,
parsemés de veinules de quartz, et remplis de cristaux
microscopiques de minéraux durs. Le ridement du sol
breton,déjà bien marqué à la fin de la période primitive,
s'accentueaprès le dépôt de ces phyliades, et a pour effet
de creuser les bassins de la Bretagne les sédiments silu-
riens qui se déposent alors donnent lieu à une série
puissantedes schistes marqués de colorations vertes et
rouges, entremêlés de lits de poudingues et parfois de
calcaires impurs,qui prennentdans l'Armoriqueorientale
(schistesde la Chèvre) et centrale (schistesde Rennes)
une grande extension, en venant recouvrir les phyllades
précédentes en stratificationtransgressive.En mêmetemps,
au sommet de cette nouvelle série, apparaissent de
grandes nappes de poudinguesà gros galets de quartz
blanc (poudingues pourprés)qui accusent une sédimen-
tation plus tourmentée. Les traces de corps organisés qui
"s'y présentent appartiennentà des annélides (Arenico-
lites, Tigillitesou Scolithus). Viennent ensuite de nou-
veaux dépôts littoraux, représentéspar une importantefor-
mationarénacée, le grès armoricain, qui joue un grand
rôle dans l'orographiede larégion.Ces grès durs, blanchâ-
tres, passant aux quartziteset remplis par place de ces
curieuses empreintes bilobées bien connues sous le nom de
bilobites, dues aux traces laissées par le passages de divers
animaux sur les plages de l'époque, constituent,en effet, le
trait le plus saillant du reliefdu Menez-llomet des monta-
gnes Noires. Ils forment dans le Sud la ligne de faite du
bassin du Finistère,etdonnentlieu d'autre part à la chaîne
pittoresquede rochersescarpés qui s'étend de Domfront à
Mortain ainsi qu'en beaucoup d'autres points de la Loire-
Inférieure.Au grès à bilobitessuccède, par l'intermédiaire
d'une couche assez constante de mineraide fer hydroxydé
(minerai de Mortain), une importante assise de schistes
fissiles (scMstesa Calymènes), fréquemment ardoisierset
exploités comme tels. Leur faune riche et variée, notam-
mentdans les parties supérieures où ces schistes, devenus
terreux, se chargent de nodules argilo-siliceux, comprend
un grand nombre de trilobites parmi lesquels la Calymene
Trûtanidevient caractéristique de cette zone, avec des
brachiopodes et des conulaires. La déformation habituelle
de ces fossiles atteste l'énergiquecompression subie après
leur dépôt parces couches fortement redressées, surtout
dans le centre du Finistère.

Dans le Calvados et le Cotentin de nouvelles assises
arénacées viennents'intercaler au sommet de ces assises
schisteuses en donnant naissance au grès de May, qui
termine avec une mince couche de schistes ardoisiers
(ardoises de Riadan) le silurienmoyen; ces assises man-
quent en Bretagneet le silurien supérieur lui-mêmetrès
réduit, montrant une tendance des bassins bretons à
s'assécher, comprend, après une alternancede psammites
blancs et de quartzites sans fossiles, des horizons, très
limités, de schistes noirs ampéliteux à graptoliteset de
schistes à nodules calcaires avec Cardiota interruptax[
très fossilifères dans la presqu'îlede Crozon.

L'extension plus grande des dépôts dévoniens qui sui-
vent notamment dans l'E. et le N. attestent qu'un
nouvel effort de compression latérale est venu à la fin



du silurien accentuer encore le ridement du sol breton.
Parmi les assises les plus importantes qui résultent des
dépôts qui successivement sont venus combler à cette
époqueles divers bassins armoricains, il faut citer, après
l'horizon très limité du calcaire de Rosan qui en marque
le début, le grand massif des schistes de Plougastel, épais
de plus de 1,000 m., dans le bassin de Brest, qui vient
constituer, avec la crète des MontagnesNoires, une bonne
partie des monts d'Arrée. La faune très pauvre, limitée à

Carte de la mer éocène en Bretagne, à l'époque du calcaire grossier, d'après M. Gaston Vasseur.

en Bretagne, limité à ses assises inférieures, se termine
par des schistes à nodules calcaires (schistesde Porsguen)
très fossilifères (Phacops latifrons. Pleurodictyumpro-
blematicwm). C'est alors que vient se placer un mou-
vement d'exhaussementplus considérable que les précé-
dents qui provoque cette fois l'émersiontotale de l'Armo-
rique pendant toute la durée des dépôts du dévonien
moyen et supérieur. L'affaissement qui a suivi, au début
de la période carbonifère, n'a plus affecté qu'une partie

quelques espèces (Homanolotus Viearyi, Grammysia
Davidsoni, etc.) s'enrichit ensuite dans une nouvelle
assise de grès (grès de Landevennec) et comprend, avec
un certain nombre de brachiopodes et de bivalves, l'Qrthis
Monieri caractéristique. Enfin des sédiments calcaires
font place à ces dépôts arénacés et se présentent sous la
forme d'amas lenticulaires engagés dans des grauwackes
schisteuses. Ce sont alors les calcaires marmoréens du
Faou et de la rade de Brest, et le dévonien, très réduit

très restreinte de l'Armorique. A cette date une lutte
constante s'établit entre l'élémentmarin et la terre ferme
et souvent les conditions terrestres l'emportent. C'est aussi
l'époque des grandes éruptions avec les émissions de
granites et de granulites qui se terminent là, celles des
roches porphyriques (microgranulites) marquent une
nouvelle manière d'être des roches éruptives acides. Les
premiers dépôtsqui se rapportent à cette nouvelle phase
de sédimentation sont de nature franchement détritique et



consistenten poudingues et grès grossiers dessinant sur
les schistes dévoniens des nappes étroites et continues
qui se poursuiventparfois sur des étendues de 30 kil.
A cet ancien cordon littoral succèdent des tufs porphyri-
tiques, étalés par les eaux en couches minces, puis vient
l'importante assise des schistes de Châteaulin, qui occupe
toute la partie centrale du bassindu Finistère, ott ils attei-
gnent 1,800 m. de puissance. Jusque-là lé faciès marin

Carte de la mer miocène en Bretagne, à l'époque des sables de Fontainebleau,d'après M. Gaston Vasseur.

aux sillons par lesquels la mer avait eu jusque-là accès

dans l'intérieur du massif, que se présentent les bassins
houillers. On distingueainsi sur la lisière méridionale de
l'Armorique, en Vendée, les bassins de Vouvant et de

Chantonnay, qui occupent une dépression dans le plateau
vendéen sur la lisière orientale, le bassin de la basse
Loire, avec les gttes exploités de Chalonnes et de Samt-
Georges-Châlelaisoii puis celui de la Mayenne et de la

avait dominé sans partage, ici ce sont surtout des" em-
preintes Végétales terrestres qu'on rencontre dans ces
schistes, activement exploités comme ardoises, et les fos-
siles marins{Phillipsia et Prodiictus),toujours rares,sont
localisés dans les psammites et surtout dans des lentilles
calcaires qui se tiennent à la base de cette série.

C'est ensuite seulement sur la bordure de la région qui

nous occupe, ou dans quelques échancrurescorrespondant

Sarthe, avec les exploitations de Sablé au N. les bassins
de Littry (Calvados) et de Plessis (Manche) enfin, dans

une dépression des phyllades du plateau méridional de
l'Armorique, ceux dePlogoffj de Kergogne et de Quimper;
les trois derniers autrefois réunis en un seul appartiennent

au terrain houiller supérieur (De Lapparent, Traité de
gêoU; 2mé éd., p. 847). À la fin du carbonifèrela région
de l'Armorique a été constituée à l'état d'ile, à peu près



dans ses limites actuelles, et est restée ainsi émergée pen-
dant tout ce long espace de temps qui correspond à la
durée de la période secondaire.C'est seulement au début
des temps tertiaires, à l'époque de l'éocène moyen, au
moment où se déposent dansle bassin dg Paris les masses
puissantesde calcaire grossier que la mer pénètre de

nouveau en Bretagne, cette fois, dans le S.-O., par
Saint-Nazaire,en venant former à l'O. de Savenay une
baie assez large (bassin de la Grande-Brière) d'où se
détachaitun véritable fiord se dirigeant, par Saint-Gildas

en Gambon, jusqu'àSaffré. Ce bras étroit, resserré encore
par quelques Ilots, se trouvait encaissé entre deux rangées
de collines élevées et limité au S. par le sillon de Bre-
tagne. La nature et le mode de répartitiondes sédiments
et des fossiles dans ce bassin correspondent bien à sa
configuration géographique dans le large bassin de la
Grande-Brière les dépôts calcaires sont mélangésde sables
quartzeux les calcaires pétris de foraminifères (cale. à
Milioles) ne se sont développés que dans les eaux tran-
quilles des anses, bien abritées, de Saint-Gildas et de
Gambon enfin c'est au milieu de sables fins calcaires que
se trouve concentrée, dans la partie la plus resserrée du
golfe, la remarquablefaune de Safiré. C'est en effet au
Bois-Gouet, près de Saffré, queM. Vasseur, à qui l'on doit
cette restauration des mers tertiaires en Bretagne, a pu
recueillir dans un état de parfaite conservation plus de

410 espèces saumàtres fluviatiles et terrestres attestant
la présence, en ce point, d'un cours d'eau qui devait
venir déboucher à l'extrémité du golfe. Après une
nouvelle phase d émersion correspondant à l'éocène supé-
rieur, la mer du miocène inférieur envahit de nouveau
la Bretagne, en s'avançant cette fois par la vallée de la
Vilaine jusqu'à Rennes où ses dépôts atteignent une alti-
tude de 45 m. en moyenne. La mer des faluns a couvert
ensuite des points plus élevés et s'est étendue sur des
espaces plus considérables. Les faluns, c.-à-d, ces dépôts

formés presqueuniquementde coquilles,de polypierset de
bryozoaires, plus ou moins roulés, mélangés de sables
siliceux, qui résultent de cette dernière pénétration de la
mer en Bretagne, atteignent en effet, en divers points des
Côtes-du-Nord (Saint-Juvatsur la Rance), et l'IUfrel-
Vilaine (La Chaussène, Saint-Pern, Saint-Grégoire,
Argentée) et de la Loire-Inférieure (Erbray, des Cléons,

des Mortiers) une altitude de 95 m. à 100 m. Ils témoi-
gnent ainsi d'un affaissement considérable et très étendu
à cette date.

Tous ces faits fort importants viennentindiquer que les
dépressions drainées actuellement par les cours d'eaux
les plus importants du pays, la Loire et la Vilaine,
étaient déjà esquissées à ces époques lointaines. Quant

aux dépôts marins pliocènes, ils n'ont laissé au début

que peu de traces en Bretagne et se limitent à un horizon
peu étendud'argiles bleues à Nassa prismatica, exploitées

pour poteries à Saint-Jean, près de Redon, dans le
Morbihan, à Saint-Gildas-les-Bois dans la Loire-Infé-
rieure. Mais, vers la fin, un] affaissement plus considé-
rable s'est traduit par une grande invasion de la mer qui,
nivelant toute la région, dénudant les rochesprimaires,
enlevant les terrains tertiaires,plus meubles, a donné lieu
à une puissante formation de sables rouges et d'argiles
à graviers qui recouvrent maintenant les plateaux du
Finistère et du Morbihan, ainsi que de vastes surfaces
dans l'Armoriqueorientale.Là ne s'arrêtent pas les oscil-
lations du sol breton; l'existence des plages de galets
soulevées à 10 m. d'altitude sur les cOtes du Finistère,

aux environsde Kerguillé et de Penhors, et surtout dans
les deux grandesbaies de Douarnenezet d'Audierne,large-
ment ouvertes sur l'Atlantique à l'extrémité même de la
péninsule Armoricaine, celle aussi de tourbières sous-
marines aux environs de Morlaix, viennent attester que
des changements entre les niveaux relatifs de l'Océan et
de la terre ferme se sont encorerenouvelés au quaternaire.
On sait de plus d'après des documents cette fois histori-

ques, qu'en plusieurs points les côtes du Finistère ont.
fourni la preuve d'affaissements notables.

Roches éruptives. Les granites très abondantsenBre-
tagne sont représentéspar de nombreuses variétés, dis-
tinctes par leur composition et leur âge. Dans le S. du
Finistère, le granite grisdePont-Aven,tendant à prendre
parfois sur les bords des massifs une texture rubanéeou
peissique, et celui plus grenu d'Hennebont, dans le N.,
le gramto porphyroïderose de Lanilaut, représentent les
roches éruptives les plus anciennes de la région et leur
émission est nettementantérieureà tous les dépôts strati-
fiés. La syênite de Lanmeur est du même âge. Les plut
récents sont ceux porphyroïdesde Rostrenen, ott les cris-
taux d'orthose atteignent une longueur do 0m10, et ceux
pinitiferesdu Huelgoat, qui après avoir traversé successi-
vement toutes les assises cambriennes, silurienneset dévo-
niennes de la région, viennent atteindre, en dernier lieu,
les schistes de Châteaulin, qui appartiennentau carboni-
fère inférieur. Ces granites carbonifères se signalent par
l'étendue et l'importancedes phénomènes métamorphiques
qu'ils ont exercé sur les roches encaissantes. Dans les
schistes, ces actions se sont étendues jusqu'à 2 et 3
kil. du massif; dans les grès cette distance ne dépasse
guère une cinquantaine de mètres. C'est de la sorte que
les grès armoricains ont été transformés en quartzites
micacés, souvent chargés de sillimanite et de feldspath,
ou d'autres fois en leptynolite,soiten une roche compacte
micacée et grenatifère. Dans de pareilles conditions les
schistes modifiés deviennentmicacéset surtoutmâclifères,
de nombreux cristaux d'andalousite s'y développant en
prenant cette structure cruciforme qui forme la variété
dite mâcle. Postérieurementse sont faitesdes émissions
de granite à deux micas (granulite) plus acides que les
précédents et qui forment également des massifs très
étendus. En même temps cette granulite, où abonde le
mica blanc, constitue le remplissage d'innombrablesfilons
et de minces veinules, aussi bien au travers desfentes_ du
granité que de toutes les roches paléozoïquesde la région.
Les principauxmassifs granulitiques s'observentaux alen-
tours de Guéméné en Morbihan, dans le Finistère aux
environs de Quimper, de Morlaix, et surtout entre Quim-
perlé et le Faouet où on observe, avec des pegmatites à
grandes lamelles de mica blanc, des variétés grenatifères,
riches en tourmalines. Près de Nantes, à Guérande, la
pegmatiteest accompagnéede quartz stannif ère. Un nou-
veaudistrictmétamorphiqueremarquables'observe alors aux
alentours du massif granulitique de Guéméné. Les princi-
pales roches modifiées sont encore ici des grès armori-
cains qui se transforment successivement en quartzites
feldspathisés, sillimanitiséset micacés. Dans la zonede
contact il y a.cette fois injection multipliée, dans le grès
métamorphique, des éléments mêmes de la granulite
(quartz, feldspathet mica blanc) en veinules discontinues,
finissant par se réduire a une épaisseur d'un dixième de
millim. Cette injection ne s'observe pas à plus d'une
dizaine de mètres de la granulite, tandis que la zone des
quartzitesmicacés atteint souvent 400 m. de largeur. Les
poudingues qui surmontent ces grès n'ont pas échappé à
cette action; leur pâte est devenue micacée et le quartz y
a recristallisé, à ce point que les contours des galets ont
souvent disparu. C'est également à la granulite qu'il
faut rapporter la transformationdes sédiments en schistes
à Staurotide (Pierre de Croix) si développés dans le
Finistère, où les croizettessont souvent employées comme
amulettes. -C'est elle aussi qui, en s'injectant pour ainsi
dire feuillet par feuillet dans les gneiss et micaschistes de
la Cornouaille, les a transformés;en gneiss granulitiques,

ou gneissites. Ces roches granitoïdes micacées sont
loin d'être les seuls représentants,en Bretagne,de la série
des roches éruptives anciennes. Des dioritesquartaifères,
très répandues en filons minces, au travers des roches
gneissiques et des schistes cambriens dansle Finistère, se
groupent souvent en faisceaux très réguliers et très



étendus. 11 en est ainsi sur le versant S. des Montagnes
Noires, où un faisceau dioritique comprenant plus de
quinze filons accoupléspeut se suivre sur une étendue de
80 kil. Des diorites labradoriques plus récentes (carbo-
nifères) s'observentauxenvirons de Quimper, à Kermoran
et à Ploerdut. Les diabases également très fréquentes
constituentde même le remplissage d'un grand nombre de
filons, souvent groupés en faisceaux, et pouvant se suivre
parfoissur 80 kil. en direction, comme ceux qui longent
le versant N. du Menez-Hom et des Montagnes Noires.
Aux environs de Rosan, dans la baie de Douarnenez,
elles formentdes coulées accompagnéesde tufs diabasiques,
interstratifiés dans les schistes du silurien supérieur.
Excellentes pour l'empierrementquandellessontcompactes
(Bizeul, de laBretagne), leur divisionfréquente en masses
sphéroldales fait que le plus souvent les affleurements des
filons sont jalonnés par des traînées de gros blocs arron-
dis, disséminés au milieu d'arènes meubles grisâtresrésul-
tant de la décomposition à l'air libre des parties plus
tendres de la roche, et exploitées sous le nom de
marnes.

Parmi les roches porphyriques il faut citerici la fréquence
des porphyres quart.zifères. Les plus anciens, à pâte de
microgranuliteou de micropegmatite,forment de nom-
breux filons d'épaisseurvariable (1 à 20 m.) sensiblement
orientés N.-N.-E., S.-S.-O. et disposés suivant les plis
synclinauxdes terrains sédimentaires; plus rarement on
les observe dans les granites carbonifères par places, ils
s'étalent en vastes coulées débitées en grandescolonnades
prismatiques,notamment à l'ile Longue dans la rade de
Brest. A côté d'eux et représentantle'typebasiquede cette
série, se voient les célèbres Kersantons ou Kersantites,
roches sombres composées de feldspath plagioclase (oligo-
clase) et de mica noir, renommées à la fois pour leur
résistance à l'air et la facilité de leur taille, ce qui les a
fait de tout temps employer pour la sculpture. Ils forment
autour de la rade de Brest de nombreux filons souvent
fort épais, recoupantceux de microgranulite.En d'autres
points (près de Poullaouen et de Carhaix) c'est au travers
des schistes de Cbâteaulin qu'on les observe. Les porphy-
rites, ces rochesremarquables qu'on a appelées à juste
titre les roches volcaniques des temps carbonifères, en
raison de ce fait qu'elles se présententen coulées très
étendues, toujours escortées de puissantes formations de
tufs qui représentent les parties fines de ces mêmes
roches projetées par les explosions, puis reprises par les
eaux, ne manquent pas en Bretagne; on les observe prin-
cipalement dans le Finistère entre Locmaria et Botazecet
surtout aussi dans le bassin de Châteaulin où leurs tufs
connus des mineurs du Huelgoat, sous le nom de roche
verte, forment le soubassement des schistes carbonifères.

Enfin la série des émissions de roches éruptives
anciennes, en Bretagne,est close avec de grands filons de
porphyrepétrosiliceux qui s'observent dans la forêt de
Perseigne,sur la lisière de l'Armorique. Ch. Vélain.
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ARMORISTE.Celui qui dessine ou peint des armoiries.
Par extension celui qui enseigne l'art de les composer ou
qui composeun armoriai (V. Héraldiste).

ARMOUS-ET-CAu. Com. du dép. du Gers, arr. de
Mîrande, cant. de Montesquiou 279 hab.

A RM OY. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et cant.
de Thonon; 277 hab.

ARMSTEAD (Henry-Hugh), sculpteur anglais, né à
Londres en 1828 et fils de John Armstead, célèbre gra-
veur héraldique, qui fut son premier maitre. H.-H. Arms-
tead étudia ensuite sous la direction de F.-S. Carey, et
obtint bientôt, par ses progrès, d'être admis à suivre la
classe de dessin d'après l'antique de l'Académie royale.
Son talent s'affirma rapidement,et de cette période date
un haut reliefreprésentantla Reine Boadicée.Pendant près
de quinze années, Armstead s'adonna presque exclusive-
ment à la sculptured'oeuvres de métal parmi lesquelles un
bouclier, maintenant au musée de South-Kensington,
retrace la carrière de sir James Outram. Mais ce qui con-
tribua le plus à la réputation de Armstead fut, après une
Fontaine, haute de quinze mètres, qu'il sculpta pour le
King's College de Cambridge, sa collaboration au monu-
ment élevé dans Hyde Park, à Londres, en mémoire du
prince Albert. Armstead n'exécutapas moins de quatre-
vingts figures, de grandeur nature, pour les faces S. et E.
de ce monument, figures illustrant la poésie, la musique
et la peinture. Après cet important travail et le tombeau
qu'il sculpta dans la cathédralede Lichfieldpour l'archi-
doyen Moore, Armstead, élu en 1875 associé de l'Aca-
démie royale, en devint membre titulaire en 1879 et
donna, en 1881, comme morceau de réception, à l'expo-
sition de cette Académie, un bas-relief représentant the
Ever-reigning Queen (la reine toujours régnante), en
même temps qu'un panneau décoratifen marbre destiné à
la chapelle des Gardes de Saint-Jame's Park et figurant
VObéissance de Josuê. Charles Lucas.

Bibl. RoyalAcademyofArts, 113" Catalogue; Londres,
1881, in-12.

ARMSTRONG (Archibald), bouffon anglais, né dans le
Cumberland, fut tour à tour le fou de Jacques Ier et de
Laud. n avait le caractèrehargneux de ses pareilset leur
ingratitude. Il mourut en 1732 après avoir injurié tous
ceux qui l'avaientnourri.

ARMSTRONG (John), ingénieur anglais, envoyé en
mission dans l'Ile de Minorque, en 1738 il en rapporta les
matériaux de son grand travail History of Minorca
dont la première édition parut à Londres, en 17S2, et la
seconde en 17S6, au moment même où les Anglais allaient
perdre cette île. 0

ARMSTRONG (John), médecin et poète anglais, né à
Roxburg (Castleton) en 1709, mort à Londres en 1779.
Reçu docteur à Edimbourg, en 1732, il se fit connaitrepeu
après par une satire dirigée contre le charlatanisme An
essay forabridgingthe studyof physic to whichis added
a dialogue betwixtHygiea, Mercuryand Pluto relating
to the practice of physic, etc. En 1737, il publia un
Synopsis of thehistory and cureofvenerealdiseaseetçii



1739 un factum intitulé Economy of Love qui lui attira
un blâme universel à cause des descriptions trop crues
qu'il renferme. Son Art of preserving health, publié en
1741, constitueun poème en 4 chants devenu classique

en Angleterre.En 1746, il fut nommé chirurgien à un
hôpital créé à Londres pour les blessés, puis servit depuis
1760 comme chirurgien militaire dans les troupes qui
combattaient en Allemagne. Il revint à Londres en 1769
et s'occupade moins en moins de pratique médicale pour
se livrer à la culturedes belles-lettres. En 1773, il publia
Médical Essays, œuvre remarquable par ses tendances
philosophiques et l'esprit indépendant qui y règne.
Citons encore de lui, en 1751, Poemonbenevolence;en
1753, Taste, an epistel to a young critic; en 1770,
A short ramble through some parts of France and
Italy, by Lancelot lemple, etc. Dr L. HN.

ARMSTRONG (George), médecin anglais, frère du pré-
cédent, né à Londres,vers le milieu du xvin8 siècle, mort

en déc. 1781. Il s'occupa particulièrementde maladies des
enfants et fonda, pour les traiter, un dispensaire. On

lui doit un ouvrage, qui fut longtemps classique, intitulé
Essay on the diseases most fatal to infants, avec cet
appendice Rules to be observed in the nursing o/
children, etc. Londres, 1767. Dr L. HN.

ARMSTRONG (John), médecin anglais, né à Ayres-
Quay (Durham) le 8 mai 1784, mort à Londres le 12
déc. 1829.Reçu docteur à Edimbourg en 1807, il exerça
d'abord en province, puis, depuis 1818, à Londres où
il fut nommé médecin de l'hôpital des fiévreux et fit des

cours très suivis à l'école de Webb-street. Dans ses ou-
vrages, il s'est montré grand partisan de Broussais,
regardant presque toutes les maladies comme des phleg-
masies et préconisant les larges saignées: Observ. rela-
tive to the fever commonly called puerperal; Londres,
1814,in-8; 2e édit., ibid., 1819, in-8; -Practicalillus-
trations on typhus andotlcer fébrile diseases; Londres,
1816, in-8 38 édit., ibid., 1819,in-8 -Practical illus-
trations ofthe scarlet-fever,measles,pulmonarycon-
sumption, etc. Londres, 1818, in-8 The morbid
anatomy of the bowels, liver and stomach, etc.; Londres
1828-29, in-4, avec pi. Lectureson the morbid ana-
tomy, nature and treatement of acute and chronie
diseases, etc.; Londres, 1834, in-8. Plus un nombre con-
sidérable de brochureset d'articles dans les recueils pé-
riodiques. Dr L. HN.

ARMSTRONG (William-George) né à Newcastle-sur-
Tyne, dans le Northumberland(Angleterre),en 1810. Il
fut d'abord avocat; un goût prononcé pour la mécanique
le porta à préférer bientôt l'étude et la constructiondes

machines. Il est surtout connu pour avoir imaginé un pro-
cédé de fabricationdes canons (V. ce mot) il reçut,
en 1859, pour ce fait, une pension à titre de récompense
nationale. Il est aussi l'inventeur d'une machine électrique
qui fonctionne par le frottement de la vapeur d'eau sur
des ajutages spéciaux. Cette machine est d'un usage peu
commode. A. JOANNIS.

ARMURE. I. ART MILITAIRE. C'est l'ensemble des

armes défensives d'un homme de guerre. On la trouve en
usage dès la plus haute antiquitéet, jusqu'à l'adoption des

armes à feu, elle a joui d'un grand crédit presque chez tous
les peuples, car elle assurait à l'homme une protection à peu
près complète. Les anciens Asiatiques, Assyriens, Mèdes,
connaissaientle casque, le corselet ou la cuirasseà lames ou
à écailles de bronze, la cotte de mailles, les cnémides, le bou-
clier. Il en est de même des Egyptiens. L'armure défen-
sive des Grecs au temps d'Homère était en bronze et
composée de la cuirasse dont chaque partie était d'une
seule pièce, martelée ou coulée, on du corselet à écailles,
du casque, du bouclier rond, convexe, et des jambières ou
cnémides. Cet armement, sauf la cuirasse réservée aux
seuls chefs et aux cavaliers, est encore celui de l'hoplite
du temps de Xénophon. Le peltaste dont le bouclier et le

casque sont plus légers n'a pas de cnémides. L'armure
des Romains que nous ne connaissons en détailqu'àpartir
de Polybe, c.-à-d. au n8 siècle avant notre ère, se com-
posait différemment, pour le hastaire et pour le vélite. Le
premier portait l'armure de corps complète et le bouclier

convexe de quatre pieds de long sur deux et demi de large.
Il avait un casque en bronze surmonté d'un panache de
plumes rouges et noireshautesd'une coudée, et aux pieds
des bottines également en bronze. Cette armure était aussi
celle des princes et des triaires. Le vélite n'avait que le

casque sans crinière quelquefois couvert d'une peau de
loup, et un bouclier rond léger, appelé parma. Le cava-
lier romain de cette époque n'avait pas d'armure défen-
sive, si ce n'est un bouclier. D'après la colonne Trajane,
l'armement défensif, au commencement du n° siècle de
notre ère, était toujours pour le légionnairele bouclier, la
cuirasse et le casque, mais ne comportait plus les bottines
de métal (ocreœ). Nous savons également que le vélite por-
tait toujours le casque et la parme. Quant au cavaher, il
avait toujours le casque du légionnaire,unecuirasse flexible
d'écaillés ou de chaînes de métal; le bouclier est une parme
rondeou hexagonale, quelquefoisovale. Les Gaulois nous
ont laissé des casques et des cuirasses en bronze. Les
Francs n'avaient commearme défensivequ'unpetit bouclier

en bois recouvert de peau, de 50 cent. de diamètre. Les
chefs seuls paraissent avoir porté le casque. Au dire d'un
auteur de la fin du ix° siècle, le moine de Saint-Gall,
Charlemagne était couvert,lui et son cheval, d'une armure
de fer. D'après la bible manuscritede Charles le Chauve
(850), le costume militaire de cette époque est encore, à
peu de chose près, celui des Romains. Il faut aller ensuite
jusqu'à la tapisserie de Bayeux, exécutée vers la fin du
xie siècle, pour avoir des données certaines sur l'équipe-
ment militaire. L'homme d'armes portait alors une longue
tunique de toile ou de peau, recouverte de plaques ou de
maillons de métal. Au siècle suivant c'est la cotte ou che-
mise de mailles,qui recouvre l'homme de guerre. A partir
de la bataille de Bouvines (1214), l'armure se complète

par l'adjonction de chausses de mailles. C'est l'armure du
temps de saint Louis. Sous la cotte de mailles on portait

un vêtementpiqué et matelassé, appelé gamboison ou
gambeson, qui, porté seul, constituaiten générall'armure
défensive des gens de pied. Le jaque était une cotte de
mailles de dimensions plus restreintes que la grande cotte.
Celle-ci pesait de 25 à 30 livres. Le xiv" siècle marque la
transition entre l'armure de mailles et l'armure en plaques
de fer, dite armure à plates. Au commencement du xve
siècle, la cotte de mailles a disparu de l'armure des che-
valiers.

Voici la nomenclature d'une armure complète de la fin

du xve siècle, époque regardée commecelle de l'apogée de
l'armure à plates. La tête est couverte de l'armet; vien-
nent ensuite le colletin, qui défend le cou et le haut de
la poitrine la cuirasse qui porte le faucre ou arrêt de
lance; la braconnière,ensemble de lames mobiles qui
défendent le bas-ventreet le haut des cuisses les tas-
settes, plaques d'acier, qui complètent cette défense le
garde-reins, les brassards, les épaulières,les cuissards.
les grèves qui protègent les jambes les genouillères, les
pédieux ou solerets, chaussuresde lames d'acier, et les
gantelets. A la fin du règne de Henri II, l'armure se
transforme, de grands cuissardsgarnissent la hanche et
descendentjusqu'auxgenoux, les grèves disparaissentpour
céder le pas à la botte quelques années plus tard. Peu à

peu ensuite on voit l'armure complète s'alléger pour dispa-
raître enfin au commencementdu règne de Louis XIV,vers
1660.

IL ARCHÉOLOGIE (V. Armes).
III. TECHNOLOGIE. 1° Terme de manufacturequi sert

à désigner dans la fabrication de la soierie l'ordre dans
lequel on fait mouvoir les lisses. L'armure varie indéfini-
ment, et ce mot joint à un autre sert à désigner une grande
quantité de tissus. Dans la confection du taffetas, l'étoffe la



pins simple et la plus primitive, les fils se lèvent et se
baissent alternativement; dans le sergé, il y a armure,
c.-à-d. qu'on croise les fils un par deux, un par trois, un
par quatre, deux par deux, deux par trois, trois par trois
on trois par quatre, etc., maisjamais tous les mêmes fils,
mais en reculant des premiers de un, de deux, et en
enjambantd'autant sur les suivants. « Ce qui, dit Bezan,
continué très régulièrement,forme des côtes obliques,
prolongées d'une lisière à l'autre, ou plus ou moins arrê-
tées, coupées, chevronnées, à carreaux, losange, grains-
d'orge,zig zags, ou bâtons rompus, etc., etc., suivant que
les lisses, le remettage ou l'armure y apportent des chan-
gements. Ces changements sont si nombreux que toutes
sortes de dénominations ont été données aux sergés, aux
étoffes veloutées, et à d'autres étoffes encore, ainsi que
nous le verrons aux mots SERGE, SATIN, etc. En attendant,
nous allons désigner quelques-unes des étoffes appelées
armure.L'armure batavia,armure chaînette,armurebon-
groise, armure suédoise, armure anglaise, prunelle, œil-
tle-perdrix, bâton rompu, samardine, grain-d'orge,caro-
line, piqué, filoche, côte anglaise et autres bâtarde,
orléantinegrenadine,drap milord, drap de soie, turquoise,
côtelïne, armure satin, armure isabelle, armure Victoria,
armure dona maria, armure piémontaise, armure reps,
armure écaille, armure taffetas, armure géorgienne, ar-
mure orientale, armure cannetillée, armure diamantée,
armure gros grain, armure royale, armure damier, ar-
mure léontine.

2° Armure hambourgeoise. Sorte de taffetas sur
lequel est superposé un très petit poil qui flotte tantôt
dessus, tantôt dessous et qui peut être de la même cou-
leur que le fond. Ce tissu n'a pas d'envers. L'ourdissage
se fait sur deux rouleaux,l'un pour le poil, l'autre pour le
fond; le poil est ourdi fil triple et présente en réduction
de chaîne 100 fils doubles et en réduction de trame 40
coupes ou centimètres. Lamanière de placer les fils du flotté
variesuivant le goût et les dispositions.Ce tissu s'emploie
pour robes; il supplique dans les dispositions à bandes

on l'emploie aussi également pour l'article rubans. On ne
sait au juste à quelle époque remonte la fabrication de
l'armure hambourgeoise, mais on peut conjecturer avec
de grandes probabilitésque c'est à la fin du siècle der-
nier. Adhémar LECLER.

IV. CHASSE. On désigne ainsi la partie très épaisse
de la peau qui couvre le dessus et le défaut de l'épaule
des sangliers.

V. Arboriculture. On donne le nom d'armureà tout
appareildestiné à protégerles arbres contre les chocs et la
dent des animaux. Dans lesvilles,oùil importequeles jeunes
arbres soient protégés contre la malveillance, et en même
temps que les engins protecteurs dont on peut les munir
ne forment pas un effet trop disgracieux, on emploie des
armuresen fer creux,auxquels on donne quelquefoisle nom
de corset. Les armures sont composées d'une dizaine de
branches de fercreux,hautesde deuxmètres,aveclesquelles
alternent d'autres brinshaut, de 1 m. 50; le tout est élargi
à la bases afin d'éviterde blesser lesracines;toutes les trin-
gles sont retenuesentre elles par des cercles en fer, et l'ap-
pareil tout entierest fixéà l'arbreà l'aide de liens solides.
Lors de la construction des maisons, les entrepreneursde
bâtisse entourent le pied des arbres d'une armure faite
en pierres de construction, disposées sur un cercle d'un
mètre de diamètre et maçonnées à l'aide d'un peu de plâ-
tre on évite de la sortele choc des voitures et des maté-
riaux pesants. Dans les champs et dans les vergers
enherbés où l'on mène paltre les animaux,on construit des
armures économiquesà l'aide de rameaux d'aubépineque
l'on fixe contre le tronc de l'arbre. Ce système a l'incon-
vénient de ne pas protégerl'arbre suffisamment et celui-ci
peut se trouver brisé si un animal vient à s'appuyer con-
tre lui; on le remplace avantageusementpar trois pieux
solides que l'on enfonce dans le sol à 0 m. 20 du pied

de l'arbre et que l'on relie à !'aide de traverses.On se
trouve bien de compléter l'armure par du treillagemétal-

Armure en fer creuxdite Coreef,

lique que l'on fixe contre les pieux et qui empêche les
animauxd'endommager le tronc des arbres.

J. DYBOWSKI.
VI. Musique (V. Cief).
ARMURERIE D'ART. Les ouvriers du moyen âge n'ont

pas apporté dans la décoration des armes une habileté
moindreque ceux des temps antiques. Avant l'apparition
de l'armure plate, les armuriersse préoccupèrent derompre
la monotonie du haubert en faisant des tissus de mailles
où ils mêlaient le fil d'archal au fil de fer de façon à pro-
duire des dessins; on vernissa même le métal en diverses
couleurs. Quant aux pièces de l'armure plate, ce fut sous
le règne de Charles VII qu'on commença à les décorer au
marteau; mais leur principal ornement consistait en ce
temps-là, en des incrustations de pierres précieuses
et d'émaux. Les princes et les grands seigneurs prodi-
guaient l'or et les pierreries sur les armures des gens de
leur entourageet jusque-sur le harnais de leurs chevaux.
En 4.M9, au siège d'Harfleur, le comte de Saint-Paul
avait couvert la tête de son cheval d'un chanfrein d'or
massif du travail le plus délicat. Et la même année, le
comte de Foixentra à Bayonne sur un cheval dont le chan-
frein d'acier poli était enrichi d'or et de pierres. Les sei-
gneurs de la fm du xve et duxvi0 siècle firent preuve d'un
goût plus délicat dans la décoration de leurs armures. La
Renaissance,en Italie, en France, en Espagne et dans les
pays allemands fut le temps des belles armures d'acier
poli, gravées, repoussées, damasquinéesd'or et d'argent.
Les armures du temps de François ler offrent, dans leur
décoration, la plus grandevariété; les unes sont travaillées
au marteau et cannelées d'autres, et ce sont les plus
nombreuses,présententdes dessins gravés et souvent dis-
posés par bandes verticales; sur beaucoup d'entre elles,



le graveur a imité les dessins d'une étoffe, on encore les

bouillons, les découpures et les crevés d'un pourpoint;

quelques-unesont des appliquesde cuivre ciselé. L armure

de FrançoisIer était ornée de figures d'amours, de satyres,
de trophées, d'emblèmes et d'arabesques damasquinées en

or sur fond noir. Les seigneurs italiens firent aussi fabri-

quer des armures dites à l'antique qui présentaient des

bandes d'écaillés repoussées alternativement dorées et
argentées. Sous les règnes de Henri II et de François II,
l'art de ciseler et de dorer les armures atteignit à son
apogée. Henri Il possédait beaucoup de ces merveilleux

ouvragessortis des mains de deux artistes milanais qu'il

avait pris à son service, César et BaptisteGamber. Tout le
monde connait la magnifique armure de ce prince déposée

au Louvre, Au temps de Charles IX, Philippe Strozzi,

colonel des bandes françaises,fit venir en Franceun Mila-

nais, Negrotti, qui établit, à Paris, de grands magasins
toujours fournis de morions et de corselets dorés fabri-
qués à Milan. Bientôt les ouvriers français se piquant

d'honneur, surpassèrent les Italiens dans leur habileté à
dorer les casques et les armes. A partir de 15S8, on porta
beaucoup d'armuresà fond noir sur lequel s'enlevaientdes
bandes gravéeset damasquinées en argent. Mais on avait

fait de ces armures à fond noir dès la première moitié du

xvi° siècle, car on en connait une qui a appartenu à un
prince de la maison de Bavière et qui est datée de i533.
Une desplusbelles armuresde la Renaissanceestcelle qu'on

conserve au musée d'artillerie, à Paris, sous le nom d'ar-
mure aux lions. Le casque représenteune tête de lion dont

la crinièreforme le timbre latéte de lion reparaîtcomme
ornementaux épaulières et aux cubitières. Le plastronest
orné de bandes horizontalesdessinées par des feuilles de
vigne fortementdamasquinées en or. C'est une œuvre ita-
lienne du milieu du xvie siècle. Citons encore, au même

musée, et d'une époque un peu postérieure une armure
vénitiennesur le plastronde laquelle on remarqueun bas-
relief représentant une femme couchée et tenantune corne
d'abondance. Les scènes et les personnages, rares sur les

armures, ont été, au contraire, très employés pour la
décoration des rondaches italiennes; une rondache ita-
lienne en fer repoussé et ciselé, conservée au musée d'ar-
tillerie, sous le numéro L., donneraune juste idée de ce

genrede boucliers. L'ombilic porte unetête de satyre barbu

à corne de bélier en ronde-bosse; la frise est décorée de

quatre médailles d'empereurs romains et de figures, de
trophées d'armes et d'instruments. Entre l'ombilic et la
frise l'espace est partagé en quatre compartiments dont
les compositions représentent Curtius se jetant dans le
gouffre, Mucius Scevola se brûlant le poignet, Horatius
Codes défendant le pont et Manlius Torquatus. Un autre
boucliernonmoinsremarquableest le bouclier d'or repoussé,
ciselé, gravé et émaillé, qui a appartenu à Charles IX, roi
de France, et qu'on conserve au Louvre. Le sujet central

est le combat de Marius et de Jugurtha; il est encadré
dans une frise où" sont disposés trente-deux médaillons
émaillés, dont seize représentent des fleurs et seize autres
contiennent la lettre K. Ce bouclier est accompagné d'un

casque orné dans le même style. Les ciseleurset les orfè-

vres de la Renaissanceont laissé d'autres témoignages de
leur talent dans un assez grand nombre d'épées dont la
garde et le pommeau sont richement décorés, couverts de

figures ciselées ou sculptées en relief, tantôt en acierbruni

sur fond d'or, tantôt damasquinées on or ou en argent
sur fond noir. Sur la lame on gravait des armoirieset des
devises. L'unedes épéesles plusbellesduxvi8siècleest l'épée
dite delà Religion, offerteal'ordre de Malte par Philippe II
d'Espagne, et envoyée en Francepar le général Bonaparte,
après la prise de Malte, en 1798 elle est exposée au
Cabinet des Médailles, à Paris; sa poignée d'or est ciselée

et décorée d'émaux. Elle doit être attribuée, ainsi qu'un
poignard du Louvre, provenant aussi de l'Ordre de Malte,

et un poignard du musée de Cassel, à Hans Muelich,
artiste allemand, qui vivait à Augsbourg, au xvi» siècle.

On a cru longtemps mais sans motif, que le poignard do

Cassel était l'œuvre de Benvenuto Cellini. D'ailleursle der-

nier biographe de ce célèbre orfèvre, tout en admettant
qu'il ait pu faire des poignées de dagues ou d'épées, dit

que rien n'autorise à considérer comme ses œuvres toutes
les armures, tous les casques et boucliers qui ont été mis

sous son nom. Les fers des armes d'hast, telles que les
hallebardes et les pertuisanes, devenues, aux xvn» et
xvine siècles, des armes de parade, étaient souvent gravés

ou découpés à jour. Dans les deux derniers siècles on a
quelquefois orné de dessins gravés les canonsdes armes à
feu portatives,mousquets et arquebuses la crosse pré-
sentele plus souvent des incrustationsd'ivoireou de métal.
Trois musées en Europe sont particulièrementcélèbres par
leurs collections d'armes le musée d'artillerie, à Paris,
L'Ârmeria real, à Madrid, et la Tour de Londres.

Maurice PROU.

ARMURIERS.I. ARMÉE. L'entretien des armes des

troupesest confiéà uncertainnombre d'ouvriersarmuriers,

dirigésparun chefarmurierayant rang d'adjudant, et déta-
ché du service de l'artillerie. L atelier des armuriersn'existe

dans les régiments que depuis 1773. En temps de paix,

les armessont entretenuessous le régime de l'abonnement;
c-à-d. que l'Etat passeun marché avec le chef armurier,

et lui donne tant par arme et par an. En temps de guerre,
l'Etat traite de clerc à maitre avec l'armurier, ce qui signi-

fie que celui-ci est tenu de faire toutes les réparations né-

cessaires aux armes, au prix d'un tarif fixé par le minis-

tre de la guerre. Sous le premier Empire et sous la
Restauration, il y a eu des compagnies d'armuriers dans

l'armée française elles ont disparu depuis (V. Arûoebu-
SIERS).

H. INDUSTRIE
(historique). Ameurîers-haubergien,

armeuriers-heaumiers, faiseurs d'armures. Dans le sens
relatif à l'acception spéciale d'armeure, arme défensive,

ce mot armurierou armeurierdésignaitcelui qui forgeait

et faisait les armes servant à couvrir la personne et le

cheval, tels que la cuirasse,le casque, les gantelets, etc.
De ce fait, onles appelait« armeuriersdes armuresqu'ils

fabriquaient, et « heaumiers du heaume ou casque, qui
était considéré comme étant la plus honorableraèce de 1 ar-

mure. A une époque où les chevaliers ne devaientsouvent
leur salut et leur gloire qu'à la bonté de leurs armures, on
conçoit facilement la considérationqu'on devait avoir cour
les « armeuriers-heaumiers», la recherche qu'on faisait

des bons ouvriers « armeuriers prud'hommes», et le soin

que prenaient les chevaliers de les attacher à leur per-
sonne. « Pour briefvement faire voyager, lisons-nous

dans l'histoirede Saintré, et accomplir ses armes. avoit.
ung fourrier, ung mareschal et ung armeurier à quatre
chevaux. > Les premiers documents qui nous parlent

des armeuriers sont le Rôle de la taille, imposée sur les

habitants de Paris en 1292, qui en nomme 22, et le Livre

des mestiers d'Etienne Boileau. Cet important recueil

donne les statuts « ordonnés et accordés > en 1296 aux
armuriers de Paris < par Jehan de Saint-Lyenart,lors

prévost de Paris >, « pour le profit de lour mestier, et

pour esquiver les fraudes, les faussetés et les mauvestiés•
qui en dit mestier estaient fêtes et ont esté en temps
passé. » Ces statuts, très importants parce qu'ils indi-
quent les procédés de travail alors employés et les

obligations techniques qu'on imposait pour que les armu-
res fussent bonnes et bien conditionnées, portent qu'il yy
aura quatre « prudes homes qui jureront de faire

« garder loiaumentle mestier et que le prévost de

Paris les « metra et ostera à sa volonté ». Le métier
d'armurier était moins libre que celui d'archier (V. ce
mot), et ne jouissaitpas des mêmesprivilèges. Ainsi pour
le faire à Paris ou plutôt pour tenir « ouvreeur » il fal-
lait être du métier et avoir acheté douze sols parisis le
droit de l'exercer; huit de ces sols étaient attribués au
roi et les quatre autres aux prud'hommes du métier. U

jtait en outre défendu de colporter des armures à tra-



vers la ville, à moins que ce ne soit pour les exposer
dans les rues foraines, et les y mettre en vente.
Encore fallait-il que ceux qui les transportaient ainsi
« juryentsur saing » qu'elles étaient « fêtes en leurs me-
sons propres, et fêtes et appareilliées de lour mains ».

Maisces statuts, donnés aux « armeuriersde Paris en
1296, ne concernent pas tous les faiseurs d'armures. Les
obligations techniques qui y sont contenues ne visent
même que ceux qui faisaient les vêtements de guerre en
tissus on n'y parle de fer que pour les gants et les gan-
telets. Il est probable qu'il existait déjà un ou plusieurs
autres métiers d'armurerie et que les écus qui se vendaient
à Paris ne provenaient pas tous de la province ou de
l'étranger. Cependant on ne trouve aucun document visant
les faiseurs de pièces rigides en métal du xiii9 siècle, et
cette circonstance a conduit quelques auteurs à supposer
qu'on n'en fabriquait aucuneParis à cette époque. Quoi
qu'il en soit, il est certain que les « armeuriers» dont il
vient d'être question ne fabriquaient point les pièces
d'acier ou de fer dont l'usage s'introduit à la fin du xme
siècle. Ceux qui fabriquaientet vendaientles parties de
l'armure qui enveloppaient le corps étaient les armuriers-
haubergiers ou faiseurs de hauberts, qui étaient « jac-
ques ou cottes de mailles faites de l'assemblage de plu-
sieurs petites chaînettes entrelacées les unes dans les
autres ». Les armuriers-haubergiersavaient depuis long-
temps déjà des statuts connus sous le nom de Registre aes
IIaubergiersde Paris, et jouissaient de tous les privilèges
accordés aux archiers (V.ce mot), lorsque sur leur propo-
sition Charles VI crut devoir, le 30 avr. 1407,leur accorder
de nouveaux statuts très restrictifs des premiers. Depuis
longtemps, disent les lettres royales, « plusieursfraudes,
déceptionset mauvaisetiez» sont « commises au préjudice
de la chose publique, de la tuicion et défense des bonnes
villes et chasteaulxde nostre royaume et de la seureté des

corps et personnes des nobles et autres gens fréquentant
les armes, » et « pluseurs de nostre sang et autres cheva-
liers, escuiers et gens poursuivanz les armeset autres, ont
esté et sont très souvent mauvaisement deceuz et engi-
gnez (trompés) » par ceux qui« leurvendent hanbergeries
faictes de mailles de fer, lesquellesils affirment véritable-
ment estre d'acier, » ou bien que elles ont esté faictes en
Lombardie », alors qu'elles proviennent d'Allemagne ou
d'autres pays « esquelson ne fait pas si seurs ouvrages »,
et sur ces armures on met « faulses marques ou saings »
des bonnes villes de Lombardie. De plus, « en nostre
dicte ville de Paris, habondent, sont et demeurent gens
dudit mestier de hauberg erie, qui se dient bons ouvriers et
ezperts » qui « en verité n'ont d'icellui aucune vraye
science ne experience, car à grant peine sauroient-ilz res-
touper (boucher) ne resmaillerun trou estant en ung hau-
bergon, se ilz ne le faisaientfaire par main d'autruy. »
Pour toutes ces causes et pour parer à ces abus, les
anciens statuts étaient modifiés, complétés et portaient
que « trois bonnes personnes dudit mestier, qui par le
commerce, au moins pour la plus grande et saine partie
d'icellui, serait esleues jurez et gardes et chargés de
« la garde et visitacion d'icelluy mestier et de rapporter
à justice toutes les faultes et mesprenturesqu'ils trouve-
ront estre faictes. »

A la suite de ces statuts, nul ne peut plus exercer le
métier d'haubergerie, ouvrir atelier et employer des
ouvriers « sans estre expert et souffesant en ycellui mes-
tier » et sans avoir acheté le droit de l'exercer. Nul ne
pouvait vendre un article d'haubergerieà Paris sans décla-
rer à l'acheteur si l'armure est de fer ou d'acier, quelle
est sa provenance et sans que celle-ci porte le seing du
maître qui l'a faite. Toutes les marchandises, qu'elles
appartinssent à un marchandforain étranger à la ville ou
à un maître de Paris, devaient avant d'être mises en
vente être examinées par les jurez « pour savoirsi l'ou-
vrage est ou sera bon, enterin (entier) et de bonne
trampe. » II était en outre défendu de mélanger le fer et

l'acier les haubergeons devaient être faits d'une < mesme
matière,est assavoir tout fer ou tout acier ». Ces modi-
fications qui visaientla partie technique du métier d'hau-
bergerie laissaient la nouvelle jurande en possession des
privilèges dont elle jouissait depuis si longtemps. Les
armuriers-haubergiers pouvaient avoir autant d'apprentis
qu'il leur plaisait d'en avoir; ils pouvaient travailler de
nuit et même les jours de fête. Ils ne devaient aucun
impôt pour les choses de leur métier qu'ils achetaientou
vendaientet ne devaient point le guet, sous prétexte que
« le mestier les acquite, car le mestier est pour servir
chevaliers, escuiers et sergens pour garnir chasteaulx ».-Les armuriers-heaumiersne faisaientpas que le heaume
si on en croit les lettres royales que Charles VI leur
donna en déc. 1412 pour les décharger des impositions
qu'ils payaient pour les ouvrages de leur métier. Ils fabri-
quaient non seulement le heaume proprement dit et
le casque nommé « bassinet », mais encore des « avant-
bras et autres pièces de harnais pour corps d'omme
armer». Cependant, il est probable que l'autorisation de
fabriquerces pièces de l'armure ne leur fut accordée que
temporairement, et parce qu'il était urgent d'armer le plus
de monde possibleafin de pouvoir « obvier aux graves et
dampnables compaignies entrepriseset assemblées de gens
d'armes » qui désolaient plusieurs parties du royaume.
Ces armuriers-heaumiersétaient très pauvres et c'est
parce qu'ils ne pouvaient « à grant peine gaignerne avoir
honorablement la vie d'eulz, de leurs femmes et enfants,
ne soutenir leur estat » que le roi les déchargeait de
l'impôt que les autres spécialités de l'armurerie, d'ail-
leurs, ne payaient pas. Toutes ces spécialités de l'ar-
murerie furent plus tard, le 20 mars 1451, réunies par
Charles VII en une seule communauté, celle des « armu-
riers, brigandiniers, faiseurs d'épées, haches, guisarmes
ou voulges (espèce de pique), dagues et aultres choses
touchanthabillementde guerre ». Cette appellation leur
fut confirmée par une autre ordonnance royale datée du
27 mars de la même année avec cette adjonction toute-
fois «. et dépendances d'iceux». Les lettres royales
que leur donna Louis XI en juin 1467 et qui reproduisent
dans leur entier les deux ordonnances rendues par son
père, les nomment« armuriers,brigandiniers,fourbisscurs
de harnoyset haubergiersde nostre bonne ville et cité de
Paris », et confirment en les complétant les statuts accor-
dés par Charles VII. Deux prud'hommes jurés étaient
alors élus chaque année et chargésde garder le métieret
de poinçonner les objets fabriqués par les maitresdu sceau
de ta corporation. Ceux-ci étaient également obligés de
poinçonner à leur marque les objets qui sortaientde leurs
mains.

Ils étaient sous la surveillance du grand écuyer et ne
devaient redevance qu'à lui. L'ordonnance des bannières
qui fut rendue dans le même mois de juin 1467 par
Louis XI réunit sous la même bannière les armuriers, les
brigandiniers, les fourbisseurs d'harnoys, les lanciers et
les fourbisseurs d'épées, toutes spécialités qui paraissent,
on l'a vu plus haut, avoir été réuniesen une même jurande
par Charles VIL– Ces anciens statuts, ayant été négligés,
des lettres royales données en sept. 1862 par Charles IX
en accordèrentde nouveaux. Ce nouveau règlementconte-
nait vingt-dfiuxarticles. Quatre jurés,dont deux élus chaque
année, étaient chargésde veiller à la conservationdes pri-
vilèges, de donner le chef-d'œuvre,de poinçonner tous les
ouvrages mis en vente d'un poinçon dont l'empreinteen
plomb devait rester en la chambre du procureur du roi.
Chaque maitre ne pouvait avoir qu'un atelier et qu'un
apprenti à la fois; le contrat était passé devant notaire,
après réception de l'apprenti par les jurés, pour cinq
années; la veuve d'un maître pouvait continuerl'appren-*
tissage commencé par son mari, mais non prendre un
nouvel apprenti. Les ouvrages que les armuriers-heau.
miers, comme on les appelait alors, pouvaient fabriquer
étaient « tous harnois pour armer hommes, comme il est



dit dans les statuts, et spécialementles corselets,corps de
cuirasses, hausses-cols, tassettes, brassarts, gantelets,
harnois de jambes, habillements de tête, bourguignottes
servant à hommes d'armes, bourguignotteset morions ser-
vant à gens de pied, tant à l'épreuve qu'à la légère; har-
nais de jouxte, et tonelets à courir en lice enfin harnois,
tonellets et bassinsservanspour combattreà labarrière. »
Les armuriers-heaumiersavaient érigé, dans l'église de
Satnt-Jacques de la Roncherie, un saint Georges, leur
patron, de grandeur naturelle, armé de pied en cap d'ar-
mure d'acier poli et monté sur un cheval caparaçonné à
l'antique et avec son harnais aussi d'acier poli. Cette com-
munauté, autrefois très nombreuse à Paris, ne contenait
plus que soixante maîtres à la fin du xvr3 siècle, et deux
maîtres seulement en 1760. Ces deux derniers maîtres,
frère et fils du célèbre Brouart, le dernier juré de la cor-
poration, prenaientencore le titre de seuls armuriers-heau-
miers du roi et des princeset tenaient leur boutiquedans
une petite rue qui aboutissait à la rue Saint-Remi et se
nommait rue de la Heaumerie. Avec eux s'éteignit la cor-
poration des armuriers-heaumiers.Désormais les armu-
riers sont confondus avec les arquebusiers(V. ce mot).

Adhémar LECLER.

ARNABOLDI (Alexandre), poète contemporain, né à
Milan le 19 déc. 1827. Sa première œuvre, qui n'a plus
guère qu'un intérêt historique, fut une ode, lue en 1847.
pour l'inauguration du monument de Farini, à Milan. Le
poète ne se révéla tout à fait qu'en 1872, par la publica-
tion des Versi qui soulevèrent un véritable enthousiame
en Italie et ne passèrent pas inaperçus à l'étranger. Dali1
Ongaro, entre autres, le salua comme un maitre, et la
critique anglaiseet allemande s'occupa du poète nouveau
à propos de quelques-unes de ses poésies qui venaient
d'être traduites par E. Lee-Hamilton (Poem and tran-
scrivis, Edimbourg, 1878). Arnaboldi, qui a beaucoup
étudié les Allemands, principalement Gœthe, n'y a point
gagné la clarté de la pensée il manque encore de pré-
cision, mais en de certaines pièces la largeur même un
peu rêveuse de l'inspiration et la forme très littéraire
s'unissent pour laisser l'impression de véritables chefs-
d'œuvre. Il a fort peu écrit, et l'on attend encore son
second recueil de vers, dont il a détaché, pourtant, quel-
ques pages pour de petites revues littéraires, entre autres
pour la Vita Nuova. On s'accordeà le considérercomme
un des poètes les plus distingués qui se soient manifestés
en Italie dans ces quinze dernières années. R. G.

Bibl. DALL' O.vgaro, Epislolario scelto;Milan, 1873
éd. A. de Gubernatis. Angelo de Gubernatis, Dizio-
nario biografico degli seritton contemporanei; Florence,
1880, in-8. Amédée Roux, la Littératurecontemporaine
en Italie, 3>période (1813-1883) Paris, 1883, in-8.

ARNAC. Com. du dép. du Cantal, arr. d'Aurillac, cant.
de Laroquebrou; 722 hab.

ARNAC (Arnacum monasterium), abbaye du diocèse
de Limoges (Haute-Vienne), fondée en 1028.

ARNAC-la-Poste. Com. du dép. de Haute-Vienne,
cant. de Saint-Sulpice-les-Feuilles, arr. de Bellac, entre la
Planche-Arnaiseet la PetiteBenaise 2,063hab. -Tumu-
lus du Châtelard; dolmens de Pierre-Levée et de l'Héri-
tière.

ARNAC-Pompadour Com. du dép. de la Corrèze
arr. de Brive, cant. de Lubersac; 1,541 hab., sur une
colline haute de 409 m. Cette commune se composede
deux villages éloignés l'un de l'autre de 2 kil. A Arnac
se trouve l'église paroissiale (Mon. hist.), intéressant
édifice roman construit en 1028, mais remanié au xn6
siècle. C'est une église à une seule nef, terminéepar une
abside composée de trois absidioles. Sur la façade, statues
intéressantes de l'époque romane. A Pompadour, se
trouvent la station du chemin de fer, un haras impor-
tant, et l'ancien château de Pompadour (V. Pohpadour)

ARNAGE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et cant. du

Mans; 867 hab. Stat. du chemin de fer d'Orléans, ligne
du Mans à Tours. Eglise gothique.

ARNAL (Scipion d'), ingénieur français, né le 12 avr.
1733 à Vallerangue, mort le 23 fév. 1801. Entra dans
les ordres et devint chanoine à Alais mais à partir de
1770, il se consacra complètement à l'étude de la méca-
nique appliquée. II inventa un moulin à feu et une machine
également à feu pour la remonte des bateaux dans les
rivières, mais ne sut point généraliser l'application de
ses inventions. On a de lui Prospectus de la naviga-
tion généraledes rivières par le moyen de lamachine
à feu Paris, 1781, in-4 Mémoire sur les moulins
à feu établisà Nismes: Nimes, 1783, in-4. Enfin, il
a mis en vers la Déclaration des droits de l'homme et du
citoyen.

ARNAL (Juan-Pedro),architecteespagnol, né à Madrid
le 19 nov. 1735, et mortdans cette ville le 14 mars 1805.
Malgré son lieu de naissance et ses prénoms espagnols,
Juan-Pedro Arnal était quelquepeu français; car son père,
devenu orfèvre attaché à la cour royale de Madrid, était
né à Perpignan et sa mère à Castelnaudary; de plus, lui-
même fit ses études à l'Académie royalede peinture, sculp-
ture et architecturede Toulouseoù il remportadenombreux
succès dans les classes de dessin, de perspective et d'archi-
tecture. Revenu à Madrid, Arnal concourut à l'Académie
royale de San-Fernandooù il obtint, en 1766, le second
prix d'architecture et, reconnu un des meilleursélèves de
cette Académie, il fut désigné peu après pour aller, sous la
direction de Josef Hermosilla (V. ce nom), dessiner les
monuments de Grenade et de Cordoue. A la suite de cette
mission et sur l'avis de son chef, Arnal fut nommé, en
1767, membre de mérite de l'Académie de San-Fernando
dont il devint bientôt vice-directeur, puis directeur de la
section d'architectureet enfin, en 1801, directeurgénéral.
C'est vers cette époque qu'il fit enrichir la bibliothèque de
cetteAcadémie des nombreux ouvrages d'art illustrés parus
en France et qu'il réunit lui-mêmeun grand nombre de
ces ouvrages dont il se servait pour les différents cours
d'art et de science qu'il professa et dont, après sa mort,
il facilita par testament l'acquisition aux professeurs de
cette académie. Arnal avait été chargé, en 1780, de
suivreles fouilles faitesà Rielves, près de Tolède, sur l'em-
placement de ruines antiques, et il releva,à cette occasion,
le plan d'un édifice et dessina quinze feuilles de mosaï-
ques, plus tard gravées et enluminéespour la Chalcogra-
phie royale de Madrid. Arnal fit, en outre, de nombreux
dessins d'une grande richesse décorative et que souvent il
grava lui-même à l'eau-fortepour les cérémonies officielles
(fêtes de naissance ou de couronnement) de la cour de
Madrid on lui doit aussi des dessins d'autels, de tom-
beaux et même de meubles et d'ornementsd'architecture,
ainsi que l'étude d'un obélisque monumental projeté pour
la ville de San-Lucar de Barrameda; mais ses principales
constructions encore existantes furent les aménagements
de l'Imprimerie roydle de Madrid et ceux de l'ancien
Hôtel des Postes de cette ville, aujourd'hui ministère de
l'intérieur, sur la puerta del sol. Charles Lucas.

BIBL. J.-A.-C. Bermudez, Notictus de los Arquitectos
etc. Madrid, 1829, 4 in-8, t. IV.

ARNAL (Etienne), comédien français, né à Meulan
(Seine-et-Oise), le 1er fév. 1794, mort en Suisse, le 7
déc. 1872. Pendant près d'un demi-siècle il occupa la
scène, où son talent, d'un comique plein de distinction, lui
valut de grands succès et une réelle renommée. Il avait
commencé par être militaire, et à l'âge de quatorze ans
était entré dans les pupilles de la garde c'est ainsi
qu'il fit la campagne de France et qu'il prit part, en
1814, à la défense de Paris. Quand la Restauration eut
succédé à l'Empire, il fut employé dans une fabrique de
boutons mais déjàil était obsédépar la pensée du théâtre,
et il quitta tout pour satisfairesa vocation. Ce qui est le
plus singulier, c'estqu'Arnal, faisant son stage de comé-
dien dans un petit théâtre de société fameux à cette



époque, celui de Doyen, se livra d'abordà l'étude de la
tragédie, comme après lui Grassot, et s'essaya dans
plusieurspièces de ce genre,entre autres dansMithridate
et dans Gabrielle de Vergy son succès fut absolument
négatif, et il le confesse lui-même dans son aimable
Epitre à Bouffé;

L'effet produit par moi dans les rôles tragiques
Semblait me destiner à l'emploides comiques.

C'est qu'en effet il faisait rire au lieu de faire frémir,
de sorte que, comme il le dit encore

Mithridatedevint Jocrisse corrigé.

Toutefois, de longues années se passèrent avant qu'il
conquit, avec sa véritable personnalité,l'autorité qu'il sut
plus tard exercer sur le public. En 1817, il était engagé
au théâtre des Variétéspour y jouer de petits rôles d'a-
moureux qui ne convenaient guère à sa nature, et ce n'est
que dix ans après, lors de son entrée au Vaudeville,
qu'il commença à percer et à faire connaltre son nom. A
partir de ce moment il devint le favori des spectateurs,et
se fit remarquer surtout dans les pièces qu'il jouait avec
Lepeintrejeune, comique d'une nature toute différente et
qui faisait avec lui le plus étonnant contraste. C'est à
cette époque aussique deux auteursdramatiquesd'unerare
originalité, MM. Ouvert et Lausanne, comprenant tout le
parti qu'on pouvait tirer de ses qualités, écrivirent pour
lui toute une série de rôles qui lui valurent autant de
succès. Arnal se montra ainsi dans Remudin de Caen,
le Plastron, M'" Marguerite, M. et M™' Galochard, le
Mari de la dame de chœurs, les Cabinets particuliers,
l'Humoriste, les Gants jaunes, le Poltron, Passé mi-
nuit, l'Homme blasé, Riche d'amour, etc., et fut bien-
tôt classé au nombrede nos comédiens les plus originaux
et les mieux doués. Au bout de vingt ans environ,Arnal
quitta le Vaudevillepour le Gymnase, où il fit surtout une
excellente création dans la Clef dans U dos; mais là
pourtant sa fantaisie charmantene pouvaitse donneraussi
librementcarrière. Il revint pour un instant au Vaudeville,
puis retourna aux Variétés, passa en 1886 au Palais-
Royal et, en 1863, annonça qu'il prenait sa retraite après
une série de représentationsdonnées encore aux Yariétés.
Mais il ne put se déciderà se séparer complètement du
public, et après quelques mois de repos, après une appa-
rition furtiveaux Bouges-Parisiens, il rentra auGymnase,
dont le répertoire, complètement transformé, permettaità
son talent de se déployer à l'aise. C'est alors qu'il fit à ce
théâtre d'excellentes créations, dans Héloïse Paranquet,
dans les Idéesde Um' Aubray, dans Nosbons villageois,
Outre sa fameuse EpHre à Bouffé (1840), son vieux
camarade, il a publiéun volume de poésies intitulé Bon*
tactesenvers(Paris, Amyot, 1861, in-12), dans lequelon
retrouvecette épttre. Arthur POUGIN.

ARNALD (Richard), théologien anglais, né à Londres
en 1700, mort en 1756. H fit de fortes études à Cam-
bridge, où il devint agrégé (fellow) d'Emmanuel College
(1720). On le nomma, en 1733, curé de Thurcaston,
dans le comté de Leicester. Peu de temps après, ii fut
promu à la dignité de prébendierde Lincoln. Arnald est
connu par un commentaire sur les livres apocryphes de
l'Ancien Testament, Cammentary on the apocryplial
bogks (1752), Il y examine l'authenticité des livres
suivants: la, Sagesse, l'Ecclésiastique, Tobie, Judith,
Baruch, Esdras, les Maccabées, l'Histoirede Suzanne,
Bel et le Dragon, Ce même ouvrage contient, en outre,
une traduction du traité de DomCalmet sur le démon
Asmodée. Dans son ensemble, ce travail fait suite aux
commentaires de Patrick, Wm Lawth et Whitby, qui
parurent au commencementdu siècle. On possède encore
d'Arnald quelques écrits de circonstance (deux odes en
vers saphiques et trois sermons) se rapportant aux événe-
ments qui ont marqué son époque, mort de Georges Ier

(1727), bataille de Culloden (1746), mort- de Georges II
(1760). g. a.

BraL. Leslie Stbphes, Dictionarg of national hiograr
phy, 11 vol.; Londres, 1885.

ARNALDI (le comte JEnca),architecte et surtout archi-
tectonographe, né à Vicenceen 1716 et mort dans cette
ville vers la fin du xvm' siècle. Très érudit, le comte
jEnca Arnaldi n'eut guère occasion de faire œuvre d'ar-
chitecte que danslarestaurationdu PalaisdellaRaggionè,
àVicence, palaisou plutôthôtel de villedumoyenâgedëjàmo-
difié et agrandi au xvr* siècle parle fameuxPalladio(V. ce
nom) mais on lui doit, entre autres écrits 1° Idea d'un
teatro nelleprincipaliparti simile agli antichi,all'uso
moderno accomadato;Vicence, 1762, in-4 20 Belle
basiliche antiche, e specialmente di quella di Vicenxa,
cqll'aggiunta, di una descrizione della Curia, d'inven-
zione delV j4Kfore;Vicence,1767,m-4;–̂ Descrizione
deW Architecture di Vicenz-a, 1779. De nombreuses
lettres sur l'art du comteArnaldiont, en outre, été adres-
sées à l'architecte Temtmza (Y. ce nom) et publiées par
Ticozzi dans le Raccolta di Littere sulla Pittura (1822,
t. VII et VIII in-8). Charles LucAs.

Bibl. ST. Ticozzi, Dizionario deW Architetti, scul-
tori, etetî Vicencs,1831, t.1, vol. in-8.

ARNALDISME.Doctrine d'Arnaud de Brescia sur la
réforme de l'Eglise (V. ARNAUD DE Brescia),

ARNALDO (Pierre-Antoine), littérateur et théologien
italien, né en 1638 à Villefranche, près de Nice, mort
vers la fin du xvii0 siècle. -Arnaldo est remarquablepar
sa précocité et par sa facilité. Upublia son premierouvrage
à quinze ans, II triciglio cele-sto in lode de nomi santi
di Gesu, di Maria, e di Gitiseppe Milan, 16S3. Mais il
délaissa bientôt la théologie pour la littérature. II se fit
connaitro comme panégyriste et comme poète. Dans le
genre oratoire, on cite surtout son discours sur l'inaugu-
ration du papeAlexandre VII, Pro faustissima toti orbi
terrarum sançtisùmi domini nostri Alexandri VII
pont. max. inauguratione ad solium Vaticanum
Milan, 16S6, in-4. Ses poésies sontdes piècesde circon-
stance en latin ou en italien, commele poèmequ'il composa
à la mort d'Emmanuel IT, duc de Savoie Laghricivestita
a lutto per la morte di Carlo Emmanuele Il, duca di
Savoja; Turin, 1676, in-4.-Sonouvrage en vers le plus
connu est le Jardin du Piémont Il Giardindel Piemonte
oggi viuentenotanne-1673, \diviso in principi, dame,
prelati, abati, cavalieri, tninistri, etc. Turin, 1683,
in-8. C'est un recueil d'odes et de sonnets en l'honneur
des grands personnages de la cour de Turin, ses contem-
porains. G. Q.

Bibl. Mazzuchelli,Scrittoridïtelia.
ARNALL (William), journalisteet pamphlétaireanglais,

né en 170S, mort en 1751. Servit la politique de sir
R. Walpole, qui le subventionnapour rédiger d'abord le
British Journal, puis le True Britox. Il serait totalement
oublié si Pope ne lui avait fait l'honneur de le citer dans
sa Dunciade. L. B.

ARNANGOURT. Corn. du dép. de la Haute-Marne,arr.
de Vassy, cant. de Doulevant; 409 hab.

ARNANS. Com. du dép. del'Ain, arr. deBourgJcant. de
Trefforl; 249 hab.

ARNAS. Com. du dép. du Rhône, arr. et cant. de
Villefranche-sur-Saône; 931 hab.

ARNAS MAGN/EUS (V. Magndsen),
ARNASON (Jean), jurisconsulte danois, né en 1727,

mort en 1777. Ce qui reste de lui est un ouvrage assez
intéressant qui a pour titre Introduction historique
à la jurisprudenceislandaise ancienne et moderne
(Copenhague, 1762).

ARNASON ou ARNESEN (V. Joh ARNASON).
ARNAU (Juan), peintre espagnol, né à Barcelone en

1595, mort dans a même ville en 1693. Après avoir
étudié les premiers éléments de son art dans sa ville
natale, Arnau vint à Madrid où il entra dans l'atelier de
Eugenio Caxès ou Cajesi. Il y devint, dit Cean BermudezJ



un dessinateur correct et un assez bon peintre quoique
coloriste toujoursun peu âpreet dur d'aspect.Ses meilleurs

ouvrages sont restés à Barcelone. Nous citerons notam-
ment Saint Pierre, en costume pontifical, dans l'église
de Santa-Mariadel Mar, Saint François de Paule, dans
l'église des Minimes, et enfin deux compositions faisant
allusion à des traits de la vie de saint Augustin, placées
dans l'une des chapelles de l'église consacrée à ce grand
docteur» P. L.

BIBL. PALOMINO, Vida de tes pintores eminentes.

ARNAUD ouARNAULD (Ernoldus), moine àMarmou-
tier, puis abbé de Saint-Florentin-de-Bonneval,dans la
Dunois, mort en 1186. 11 était abbé dès 4130. H fit un
voyage à Rome en 4144. Il fut en relations avec les plus
grands personnagesdu clergé. Arnoul, évêque de Lisieux,
et saint Bernard lui ont adressé plusieurs lettres, On lui
doit le second livre de la vie de saint Bernard. Il avait
aussi composé plusieurstraités surdesmatièresreligieuses.

M. Paou,
Bibl. Histoire littéraire de In. France, t. XII (1763),

pp. 535-541. Migns, Patrol. lat, t. CLXXXV et
BLxxxix.

ARNAUD (Henri), pasteur et colonel des Vaudois du
Piémont, né à Embrun en 1641, mort à Schonberg (Wur-
temberg) le 8 sept. 1721. Après avoir étudié la théologie
à Bâle (1662) et à Genève (166S), il devint pasteur de
La Tour où son zèle lui gagna la confiance des Vaudois.
Lorsque Louis XIV contraignit Victor-Amédée à chasser
les Vaudois de leurs vallées, Arnaud organisa la défense,
mais après les dragonnades il obtint de s'exiler avec les
restes de ce peuple infortuné. Trois ans plus tard, le 16
août 1689, quelques centaines de Vaudois, sous la con-
duite de leur héroïque pasteur, entreprenaient de recon-
quérir leur patrie, et après des fatigues inouïes et une
série de combats sanglants arrivaient dans leurs sauvages
vallées. Réfugiés à la Balsille ils résistèrent à l'armée de
Catinat par une défense célèbre que dirigeait Arnaud. Au
moment oit leur ruine semblait certaine, Victor-Amédée
se déclara contre Louis XIV et prit sous sa protectionceux
qu'il avait si cruellement persécutés. Arnaud redevint
pasteur mais huit ans plus tard, en 1698, Victor-Amédée
cédant à la pression de Louis XIV contraignaitencore les
Vaudois à s'expatrier. Une seconde fois Arnaud reprenait
le chemin de l'exil et conduisaitses paroissiensdans le
Wurtemberg où trois mille Vaudois créaient ces belles
colonies dont l'activité et l'industrie ont servi la grandeur
de l'Allemagne. Dans sa politique inconstante Victor^
Amédée en 4703 revint sur une décision si funeste, et
Arnaud retourna à La Tour (1704-1707), mais il voulut
aller mourir au milieu des Vaudois exilés à Schünberg, où
il écrivit ses mémoires restés célèbres sous ce titre His-
toire de laglorieuse rentrée des Vaudois dans leurs val-
lées, mis au jour par les soins et aux dépens de
Henri Arnaud, pasteur et colonel des Vaudois,1710,

Frank Pcaux.

Bibj,,ï Th. Muret, Histoire de Henri Arnaud; Paris,
1853. A. Muston, Histoire complète des Vaudois du
Piémontet de leurs colonies; Paris, 4 vol. in-8, et surtout
ARNAUD, Histoire de sa glorieuse rentrée.

ARNAUD (Georges d'), jurisconsulteet philosophe hol-
landais, né le 16 sept. 1711 à Franeker, d'une famille
de protestants français réfugiés, mort le 1er juin 1740.
Doué des plus heureuses dispositions pour l'étude deslan-
gues anciennes, il composa, dès l'âge de douze ans, des

vers latins et grecs assez remarquables. Quelquesannées
plus tard, il publiait de savantesdissectionscritiques et
philologiques sur les auteurs grecs, Ensuite, il se livra
avec succès à l'étude de la jurisprudence et devint lecteur

en droit, puis professeur à l'université de Franeker, sa
ville natale. H a laissé plusieurs ouvrages parmi lesquels
De jure servomm apud Romanos (1734) Variarum
cpnjecturarum libri duo (1738) Yitce Scœvolarum
(4767). C. Cheuvueux.

ARNAUD (François-Thomas deBAcuLARDd1), littérateur
français, né à Paris le 8 sept. 1718, mort dans la même
ville le 8 nov. 180S. Il était encore élève externe au col-

lège d'Harcourt,lorsque Voltaire, à qui il avait adressé des

vers et soumis une tragédie dont le sujet était la Saint-
Barthélémy,chargea l'abbé Moussinot son homme d'af-
faires, à Paris, pendant le séjour à Cirey, de voir ce jeune
homme et de lui faire « un petit présent de douze francs >.
Ce fut là l'origine de relations qui se prolongèrentdans
des termes d'affectueux intérêt de la part de Voltaire, de
reconnaissance obséquieuse du côté de d'Arnaud jusqu'au
moment où celui-ci reçut la fameuse épltre de Frédéric
l'invitant à le consoler « du déclin de l'Apollon de la
France » (1780).A cette époque, d'Arnaud s'étaitfait con-
naître par diverses épitres, dont une entre autres à sa mal-
tresse Manon, qui avait eu le don de plaire à Voltaire,à
Montesquieuet à Frédéric,et par ses premières nouvelles en
prose il avait même succédéà Thieriotdans l'emploi,plus
flatteur que rétribué, de correspondantlittéraire du roi de
Prusse (1748). Lorsque Voltaire fut venu, en personne,
prouver à Frédéric qu'il n'était pas « à son couchant »,
d'Arnaud quitta Berlin et se retira d'abordà Dresde, où il
reçut le titre de conseiller de légation du roi de Pologne,
électeur de Saxe, puis il revint à Paris et donna carrière
à la déplorable facilité que la nature lui avait départie.
Non content de traduire ou de paraphraser les Lamenta-
tions de Jérémie (1752, in-8 nouv. éd., 1787, in-8), ou

de rimer, après l'attentatde Damiens, un poème en l'hon-
neur de la France sauvée (4787), il entreprit bientôt,

sous le titre général des Epreuvesdu sentiment (1772-
1781, 12vol. in-8 ou in-12), une série de romans dans le

genre « sombre s, qu'il appelait « son genre x, et dont la
vogue très réelle nous semble aujourd'hui aussi extraor-
dinaire que le jugement de J.-J. Rousseau sur ces produc-
tions. « Les autres gens de lettres, dit-il, écrivent avec
leur tête et leurs mains M. d'Arnaud écrit avec son
cœur » Fannym lu NouvellePaméla, Sidney et Lilli,
Euphémieou le Triomphe de la religion, Lucie et Mé-
lanie, etc. etc., ne se recommandent plus aujourd'hui
qu'à l'attention des iconophiles par les vignettes d'Eisen
et de Marillîerqui les décorent. D'autres romans ont été
réunis sous les titres de Délassements de l'homme sen-
sible (1786, 12 vol. in-12), et les deux séries ont formé,

en 1803, les OEuvres de l'auteur (24 vol. in-12). D'Ar-
naud s'essaya également dans le drame et dans la tragé-
die Fayel, Merinval, le Comte de Comminge ou les
Amants malheureux; tiré du roman de Mm0 de Tencin,
et impriméen 1764, ce drame, dont la princesse de Beau-

vau disait plaisamment qu'il « dégoûtait du caveru »,
fut représenté, non sans succès, vingt-six ans plus tard,
au Théâtre-Français(14 mai 1790). La fécondité de d'Ar-
naud, tout en enrichissant, paralt-il, ses libraires, ne
l'avait pas empêchéde mener une existence assez misérable,
et le besoin fut sans doute cause qu'il se compromit à peu
près gratuitement dans l'affaire de Beaumarchais et de
Goëzmann, ou même dans des tripotages plus obscurs.

Condamné durant la Terreur à deux mots de déten-
tion à l'Abbaye (23 juillet 1793), il reçut de la Conven-
tion une somme de 2,000 livres (Décret du 3 janvier
4795). Depuis, il eut le malheur de se survivre, tralnant
dans les cafés et sur les boulevardssa mine famélique

et vivant d'emprunts. De nos jours, l'attention des
lettrés a été ramenée sur ce nom dont ils étaient seuls
à se souvenir par la découverte que fit un curieux de
Provins, le docteur Michelin, des papiers et de la cor-
respondance de d'Arnaud. Le fils de celui-ci, mort
commandant de gendarmerieen retraite dans cette petite
ville, avait légué le peu qu'ilpossédaità l'hospice, et c'est
dans les cabinets d'aisance de cet établissement que
M. Michelin découvrit un jour l'amas de paperassesd'où il
exhuma de précieux autographesde Frédéric II, Voltaire,
Marivaux, l'abbé Prévost, Piron, Yoisenon, Gilbert, etc.
Dispersés lors de la ventedu cabinetde M. Michelin(3fév,



1868), ils ont figuré depuis dans d'antres collectionscé-
lèbres. Maurice Tourneux.

BIBL.: VOLTAIRE, Correspondance. Grimm, Corres-
pondance littéraire. Ch. Bartholmess,Histoire philo-
sophique de l'Académie de Berlin. Ch. Monselet, les
Oubliés et les Dédaignés. A. Jal Dictionnaire critique
de biographieet d'histoire.

ARNAUD (l'abbé François), littérateur français, né à
Aubignan (Vaucluse) le 27 juil. 1721, mort à Paris, le
2 déc. 1784. Elève du collège des jésuites de Carpentras,
il fut ordonné prêtre, vint à Paris en 1752 et, présenté
par Fontenelle à Mme Geoffrin,ne tarda pas à se lier avec
Suard et Gerbier, qui fréquentaientle même salon. Ce fut
par l'intermédiaire du second qu'il obtint le bénéfice
de l'abbaye de Grandchamp, dont les revenus le met-
taient à l'abri du besoin. En 1753, il prit part à la
querelle des Bouffons par ses Réflexionssur la musique
en général et sur la musique française en particulier,
et, l'année suivante, exposa, dans une Lettre au comte de
Caylus, ses théories sur la musique des anciens. Cette
Lettre devait servir de préface à un livre qui n'a jamais été
écrit. Un moment, chargé, de concert avec Suard, du
Journal étranger que, tour à tour, Grimm, Toussaint,
Fréron, Deleyre, l'abbé Prévost, Meusnier de Querlon,
avaient en vain essayé de faire vivre, Arnaudfut désigné
par Choiseul, ainsi que son ami, pour diriger la Gazette
littérairede l'Europe, qui se publiait sous les auspices
du ministèredes affaires étrangèreset qui valait à chacun
de ses rédacteurs le logement, le chauffage, un secrétaire
et 5,000 livres de traitement mais cette sinécure lucra-
tive ne fut pas de longue durée la Gazette littéraire
n'eut pas seulement contre elle ses deux rédacteurs, dont
l'un, dit Grimm, était fort dissipé et l'autre fort pares-
seux elle fut officiellement dénoncéeau duc de Praslin par
l'archevêque de Paris (Christophe de Beaumont) comme
trop visiblement favorable aux philosophes et aux protes-
tants,et sa suppression fut décidée,malgré lesObservations
présentées à ce sujet par Morellet et revues par Voltaire
(1765). A titre de compensation, les deux amis se virent
placés à la tête de la Gazette de France. De plus, Arnaud
qui, en 1762, avait succédé à Camille Falconet, comme
membre de l'Académie des inscriptions,fut appelé en 1771
au fauteuil laissé vacantpar Dortousde Mairan à l'Académie
française; Monsieur, comte de Provence (Louis XVIII), lui
avait confié les fonctions de bibliothécaire, et l'Ordre de
Saint-Lazare, celles d'historiographe.On s'expliqueraitdif-
ficilement aujourd'huique tant d'honneursaient été accor-
cordés à un écrivain dont les titres étaient et devaient res-
ter fort peu nombreux,si l'on ne savaitpar les témoignages
contemporains quel prestige II exerçait sur ses auditeurs.
« En ôtant à l'abbé Arnaud son petit collet et son manteau
court, en lui jetant sur l'épaule et autour du corps une
draperie antique, dit Garât, on aurait eu sous les yeux un
prêtre de Delphes ou d'Héliopolis un hiérophante. II en
avait tout le port de teteettoute l'inspiration.» Grimmécrit
de son côté « L'abbé Arnaud a un faux air de Diderot,
mais c'est bien un faux air. Il n'en a certainement pas
l'aménité, mais il en a la chaleur et l'énergie. C'est une
fusée qui a un instant d'éclat; elle s'élance en l'air, mais
c'est pourvous replongerincontinentdans les ténèbres, au
lieu que, lorsqueDiderot s'élance, vous voyezune traînéede
lumière à perte de vue; elle perce dans les régions supé-
rieures et si vous ne pouvez la suivre, ce n'est pas la faute
de son jet, c'est la faiblesse de vos yeux qui en est la
cause. » Diderot lui-méme, consulté sur le discours de
réception d'Arnaud, répondait « Je croyais que l'abbé
pensait davantage. Autrefois, il bouillait, aujourd'hui il
me cahote; c'était du feu et de la fumée épaisse, à pré-
sent le bruit d'unemauvaise voiture. » La gestion de la
Gazette de France ne fut pas exempte d'ennuis pour les
deux associés, et ils s'en virent retirer le privilège en
1771 parce qu'ils avaient laissé passer quelques lignes où
il était prématurément question du mariage du duc de
Glocester avec la comtesse douarière de \?aldegrawe; en

réalité, ils furent vraiseinblablement sacrifiés à la rancune

que le due d'Aiguillon nourrissaitcontre tous les protégés
du duc de Choiseul et cette rancune fut assez puissante
pour provoquer l'annulation dé la première élection de
Suard à l'Académie. Lorsque Gluck vint en France, il fut
mis par Morellet en rapport avec l'abbé Arnaud qui ne
tarda pas à devenir son partisan le plus zélé et qui eut à
lutter contre la cabale de Piccini. dont Marmontel était le
coryphée de là une guerre de brochures, d'articles et
d'épigrammes où les adversaires divertirent souvent la
galerie sans parvenirà se convaincre; on en retrouverala
trace dans les chroniqueurs du temps et dans les OEuvres
complètes de l'abbé Arnaud,réuniespar Léonard Bourdon
(1808, 3 vol. in-8). L'éditeury a rassemblé les fragments
traduits des Letterepittoriche, recueillies par Bottari et
qui avaient déjà paru dans le Journal étranger, puis dans
les Variétés littéraires (1768, 4 vol. in-8) les extraits et
comptes rendus insérés dans les mêmes recueils, les pages
fournies à la Description des pierres gravées du duc
d'Orléans, les Lettres à Mme d'Augny et à Mma la com-
tesse de B. sur VIphigéniede Gluck, la Soirée perdue à
l'Opéra, le discours de réception d'Arnaud à l'Académie
françaiseet la réponse de Châteaubrun, etc. Il n'a rien été
publiédelacorrespondancemanuscriteque,selonMmeSuard,
Arnaud adressait au duc de Wurtembergavant de diriger
la Gazette littéraire. Le musée de Carpentraspossède un
portrait de l'abbé Arnaud, exposé au Salon de 1769, par
S. Duplessis et gravé, en 1785, par L. Valperga; surcette
estampe on remarque le cordon de l'Ordre de Saint-Lazare
qui n'existepas sur le portrait original. M. Tourneux.
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ARNAUD (Antoine), général français, né à Grenoble,
le 14 janv. 1749, mort en Hollande, en 1804. Arnaud
avait servi douze ans dans le régimentdes gardes de
Lorraine où il s'étaitengagéà dix-huitans lorsquecommen-
cèrent les guerres de la Révolution. Il reprit alors les
armes et fut bientôtnommé lieutenant-colonelcommandant
le premier bataillon des volontairesdu Calvados. Envoyé
à l'armée du Nord, il se distingua à Hondschoote où il
eut le bras gauche fracassé d'un coup de feu. Il fit ensuite
la campagne de Hollande. Passé en l'an VIII à l'armée du
Rhin, il contribuaà la prise de l'artillerie autrichienneà
Holienlinden. Sa conduite, pendant la campagne de
Hanovre, lui valut le grade de général de brigade, le 23
août 1803; envoyé aussitôt en Hollande, il mourut au
camp de Zeist, sur les côtes de la Zélande.

ARNAUD (Henri), connu sous le nom à' Arnaud {du
Vaf), homme politique, né à Draguignan en 1799, mort à
Brignoles (Var), le 9 juil. 1868. 11 fut représentant du
peuple à l'Assemblée nationale de 1848 et siégea au
groupe des montagnards.

ARNAUD (d'), explorateurfrançais qui vécut durant de
longues années dans les pays du Nil. Il fit partie avec
Sabatieret Werne, en 1840-41, d'une des expéditions que
le vice-roi d'Egypte,Mohammed-Ali,envoya pourexplorer le
Nil Blanc et ses sources dont à cette époque on ne con-
naissait que fort peu de chose une autre expédition était
partie en 1839-40sous le commandement d'un officier de la
marine turque, et était arrivée à l'embouchure du Sobat
par 16 1/2° lat. N. Les deux colonnes pénétrèrent dans
des régions où nul Européen n'avait mis les pieds depuis
l'époque de Néron celle d'Arnaud atteignit Gondokoro,
qu'elle dépassa; enfin, une troisième expédition fut envoyée
en 18M-42, mais elle ne s'aventura pas aussi loin vers



le S. D'Arnaud dressa une carte du Nil Blanc, dont l'esquisse
parut dans le Bulletin de Paris de 1843, mais qui ne
fut publiée qu'en 1880.

ARNAUD (Frédéric), plus connu sous le nom de Ar-
naud (de l'Ariège), homme politique, né à Saint-Girons
(Ariège) en 1819 mort à Versailles le 30 mai 1878.
Elu député à la Constituanteen 1848, il faisait partie du
petit groupedes républicains catholiques. Réélu à la Légis-
lative, il fut un des adversaires les plusdéterminés du prince
président. Aux élections du 5 nov. 1870, il fut élu maire
du VIIe arrondissement de Paris, et, aux élections du
8 fév. 1871, député de la Seine. A Bordeaux il vota pour
la déchéance de l'Empire, contre la paix et pour toutes
les lois libérales, et enfin le 30 janv. 1876 il fut élu séna-
teur de l'Ariège par 276 voix. On a de lui Mémoires
sur l'Italie de Montinelli, 1857, traduction en 2 vol.
in-8 l'Indépendance du pape et les arrêts du
peuple, 1860, in-8; l'Italie, 1864, 2 vol. in-8,
ouvrage dirigé contre le pouvoir temporel du pape; la
Papautétemporelle et la nationalité italienne,*i86i,
in-B; la Révolution et l'Eglise, 1869, 2 vol. in-8;
la Révolution de -1869, 4869, in-8. L. Lu.

ARNAUD (Charles-Auguste), sculpteur français, né à la-
Rochelle le 22 août 1825, morten oct. 1883. 11 fut élève
deRude. lia exposé surtout des bustes,de 1846, annéede
son premierSalon, à 1868, date du dernier auquel il ait
figuré. Cependant il y eut de lui, à l'Expositionuniverselle
de 1855, un groupe en marbre, le Baiser en 1859, une
Vénus aux cheveux d'or en marbre, dont il n'y a rien à
dire, et, en 1863, une autre Vénus aux cheveux d'or,
dont la figure était colorée, par endroits, de teintes
légères; elle eut peu de succès, et cette déception fut
l'origine de la folie qui atteignit l'artiste. On voit de cet
artiste, à la Rochelle, le monument de M. Fleuriau
de Bellevue, buste colossal et bas-reliefen bronze (Salon
de 1853) au musée d'Angers, un buste en bronze de
Henri IV, donné par l'auteur (Salon de 1857), et le buste
en marbre de M. Freslon, ancien ministre (Salon de
1863) à Paris, à la façade de la tour Saint-Jacques,
du côté du boulevard Sébastopol, la statue de Saint
Jacques le Majeur enfin, au pont de l'Alma, la statue
en pierre du Chasseur à pied et celle de l'Artilleur, ses
meilleurs ouvrages. 0. M.

ARNAUD (Antoine), homme politique français, né à
Lyon le 20 avr. 1831, mort à Paris le 18 sept. 1885.
D'abord employé dans les bureaux de la compagnie du
chemin de fer de Lyon, il entra, en 1870, à la Mar-
seillaise, que dirigeait Henri Rochefort,où il publia une
série d'articles d économie sociale, ayant plus spécia-
lement trait à la situation des employés. Il prit part aux
affaires du 31 oct. 1870 et du 22 janv. 1871. Membre
du Comité central le 18 mars 1871, il fut délégué au
ministère de l'intérieur. Elu membre de la Communepour
le troisième arrondissementpar 8,679 voix, il fit partie
de la majorité et fut désigné comme membre du Comité
de Salut public institué le 2 mai. II prit part aux derniers
combats qui eurent lieu dans les rues de Paris etparvint à
s'enfuir en Angleterre. Rentré en France après l'amnistie,
il mourutdans la misère. L. Lu.

ARNAUD AMALRIC, abbé de Citeaux, mort en 1225.
Légat d'InnocentIII, il fut le promoteur de la croisade
dirigée contre les Albigeois (V. CATHARES).

ARNAUD CATALAN,troubadour (V. CATALAN).

ARNAUD DANIEL, troubadour (V. DANIEL).
ARNAUD DE BRESCIA, réformateursupplicié àRome,

en 1155, à cause de la part qu'il avait prise aux soulève-
ments du peuple pour se donner un gouvernement indé-
pendant de la papauté. La date de sa naissanceest incon-
nue. En transcrivant son nom, nous avons suivi l'ortho-
graphe adoptée par la plupart des auteurs français; mais
il n'est pas inutile de connaîtreles diverses manièresdont
ce nom est écrit dans les principaux ouvrages où il est
mentionné: ARNAULD, ARNAUT de Bresse, ARNOLD de

Bresce, Arnaldo, Arnaldus, Arnalphus, Arnolphus
Brixiensis Arnaud de Brescia est souvent cité parmi
les précurseursde la Réforme; mais cette qualification ne
peut être admise qu'avec quelques réserves. Il n'eut jamais
en vue qu'unepart, la seconde part de l'œuvre de ceux
que l'histoire appelle les réformateurs; car il ne parait
avoir touché ni aux dogmes ni aux rites de l'Eglise. Otton
de Freisingendit bien qu'il enseignaitdes erreurs sur la
sainte Cène et sur le baptême des enfants; mais cette
accusation n'est confirmée par aucuu témoignage sérieux.
Emu des désordres, des corruptions et des conflits pro-
duits par les richessesde l'Eglise et par l'immixtion du
clergé dans les affaires du siècle, visant la pauvretéapos-
tolique, dont le mirageparait avoir séduit beaucoup de ses
contemporains, Arnaud prêchait une réforme morale, con-
sistant en l'abandon complet par l'Eglise de tous ses biens
et de tous ses pouvoirs temporels. Il fut un agitateur reli-
gieux, plutôt qu'un hérétique proprement dit. Aussi Ba-
ronius nous parait-il avoir caractérisé judicieusement
l'opposition qu'il fit au clergé de son temps, en l'appelant
le patriarche des hérétiques politiques. L'œuvre
d'Arnaud est mieux connueque sa personne, les documents
faisant défaut pour établir une histoire suivie de sa vie;
plusieurs écrivains y ont suppléé par des imaginationsfan-
tastiques.ïï est probable qu'il naquit à Brescia et il est
certain qu'il y remplit, en sa jeunesse, non l'officede prê-
tre, comme on l'a dit, mais les fonctions d'un des ordres
mineurs, celui de lecteur. De là, il se rendit en France,
où il devint un des fervents disciples d'Abélard. Quand il
revint à Brescia, il y répandit ses idées sur le régime né-
cessaire à l'Eglise et un jparti nombreux se forma contre
l'évêque Manfred. Celui-ci accusa Arnaud devant le con-
cile de Latran (1139) mais il n'est point prouvé que le
concile ait condamné ses doctrines. On sait seulement
que Innocent II lui imposa le silence et le bannit. Saint
Bernard dit qu'il s'en alla en France, appelé par Abélard
qui devait comparaître devant le concile de Sens (1140).
Abélardne se défendit point; il appela du concile au pape.
Le pape ordonna d'enfermer séparément Abélard et
Arnaud, chacun dans un monastère. Arnaud se réfugia
en Suisse, auprèsde l'évêque HermanndeConstance; mais
les lettres de saint Bernard ayant intimidé son protecteur,
il dut chercher uu asile ailleurs. Il le trouva chez le légat
du pape, Guy de Castellis, et y fut encore poursuivi par
l'animositéde saintBernard.

En 1145, on trouve Arnaud à Rome, au milieu d'un
mouvement singulièrementfavorable à ses sentiments et
vraisemblablement suscité par la propagation de ses idées.
Un peu avant la mort d'Innocent 11(1143), les Romains
s'étaient révoltés contre lui et avaient constitué un sénat.
Ils voulaientrétablir l'Empire tel qu'il existait, alors que
l'empereuret le Sénat gouvernaient le monde. Ils invitè-
rent Conrad III à prendre le rôle des anciens empereurs,
à ne plus permettre qu'il y eût de pape sans son consente-
ment, ni que les prêtres s'occupassent de gérer les affaires
temporelles. Le pape Lucius II, qui voulut combattrece
mouvement, fut tué, en menant ses troupes à l'assaut du
Capitole (1145). Le peuple somma son successeur
Eugène 111, de se contenter du pouvoir spirituel, sans au-
tres revenus que les dlmes et les oblations volontaires. Le
pape quitta Rome, y revint, en sortit de nouveau, y revint
encore, avec l'assistancedu roi Roger et du partimodéré,
mais finalement dut abandonnerla ville, pour aller mou-
rir à Tivoli (1153). Son successeur, Anastase IV, ne régna
qu'une année. A l'avènement d'Adrien IV, les Romains
lui demandèrent de reconnaître le régime nouvellement
établi. Le pape exigea d'abord qu'on chassât Arnaud; le
Sénat refusa. Un cardinalayant été tué dans une émeute,
Rome, pour la première fois en son histoire, fut frappée
d'interdit. Cette mesure terrifia le peupleet le réduisit
Arnaud fut obligé de s'enfuir. Il trouvaun refuge chez des
barons de la Campanie mais Frédéric Barberousse les
contraignit de le livrer. Ramené à Rome, il fut mis à



mort (1155), devant la porte del popolo,de grandmatin,
pour que le peuple n'eut point connaissance de cette exé-
cution. Les récits varient sur le mode de son supplice
suivant les uns, Arnaud aurait été crucifié; suivant les
autres, brûlé vif, à petit feu suivant d'autres, pendu,
puis brûlé. Cette dernièreversion est la plus vraisembla-
ble, à cause de la rapidité et de la clandestinité désira-
bles. Toutes les traditions s'accordentà dire que son corps
fut brûlé et les cendres jetées au Tibre, de penr que ses
partisans ne recueillissent ses restes, comme les reliques
d'un martyr.

L'effet qu'Arnaud de Brescia produisitsur ses contem-
porains atteste son ardeur et son éloquence. Quoiqu'il ne
reste sur lui que les témoignages de ses adversaires, la
sincéritéet la pureté de ses mœurs n'ont jamais été con-
testées. Il était d'un désintéressement complet et d'une
merveilleuse austérité, pratiquant lui-même ce qu'il récla-
mait de l'Eglise. Saint Bernard a écrit de lui « Plût à
Dieu que sa doctrine fût aussi saine que sa vie Il ne
mange ni ne boit; comme le diable, il n'a soif que du sang
des âmes. Nicollini a fait un drame, dont Arnaud de
Brescia est le principal personnage. Tantardini lui a élevé
une statue, et son nom est resté populaireen Italie. Mais
son oeuvre, commetoutes les entrepriseshâtives de réforme
religieuse, qui n'ont point été préparées dans les esprits
et qui commencent par les choses extérieures, ne devait
laisseraucun résultat durable. Son parti ne lui survécut
que dans quelques disciples qui disparurent sans avoir de
successeurs. En 1184, Lucius III condamna les arnoldis-
tes, maissans mentionnerleurs doctrines.Ils sont encore
nommés dans la loi que Frédéric II fit, en 1224, sur les
hérétiques; mais vraisemblablement ils le sont pour mé-
moire, afin de ne rien oublier; car aucun fait relaté par
les contemporains n'indiqueleur existence.
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papauté au moyen ége; Paris, 1868. Clavel, Arnaude Brescia. et les Romains du xil" siècle; Paris, 1868.
Andro DI GIOVANNIDE CASTRO, Arnaldo da Brescia e la
reuoluzionedel xn secolo; Livourne, 187à. Abbé Va-
candard art. Arnaud de Brescia, dans Revue des
questions historiques, janv. 1884. Giesébreohï,
Arnold von Brescia.;Munich, 1873. Ch. Sghmidt, art.
Arnauldde Brescia,dans l'Encyclopédiedes sciencesre-ligieuses Paris, 1877, t. 1. Le même, Histoire de l'E-
glise d'Occidentpendant le moyenâge Paris, 1885.

ARNAUDDÉCARCASSÉS, troubadour(V. Carcasses).
ARNAUDDE CERYOLE, dit l'Archiprêtre, célèbre capi-

taine français du xiv8 siècle, mort le 23 mai 1366. Son
surnomlui vient de ce qu'il percevait les revenus de l'ar-
chiprétré de Vélines en Périgord. D'abord au service du
roi Jean (juill. 1352), 'il passa à celui de Charles d'Es-
pagne. Peu après la bataille de Poitiers, où il se signala,
il épousa Jeanne de Graçay. Raymond des Baux, qui sou-
tenait alors une lutte contre la maison d'Anjou, l'appela
en Provence (1357); il s'y rendit à la tète d'une compa-
gnie de gens d'armes qui menacèrentAvignonet ravagè-
gèrent la Provence; il mit le siège devant Aix (mars
1358). A la suite d'un traité intervenuentre le sire des
Baux et ses ennemis, l'Archiprétre quitta la Provence
(oct. 1388). Il fut chargé de protéger le Nivernais contre
les compagnies anglo-navarraisesjusqu'à la fin de 1359.
Après la mort de Philippede Rouvres, le roi l'envoya en
Bourgogne pour avoir raison de ceux des seigneurs du
duché qui lui faisaientopposition. Il s'y maria en secon-
des noces avec Jeanne de Châteauvilain, dame de Thil-
en-Auxois (1362). Il eut l'honneur d'entamer la lutte
avec les compagnies à la bataille de Brignais (6 avr.
1362). Occupé quelque temps en Lorraine (1363), à sou-
renir le comte de Vaudémont contre le duc, il revint avec
ses troupes en Bourgogne où il contribua à la pacification

de la province il la défenditavec succès à la fois contre
les Compagnies et contre les Francs-Comtois. On avait
décidé d'entralnerles Compagnieshors de Francepour les
mener contre les infidèles. L'Archiprétre concentra ses
gens d'armes sur la frontière d'Alsace mais ils se livrè-
rent à de tels excès que les populations, soutenues par
l'empereurCharlesIV, s'opposèrentà leur passage (1365).
Ces bandes se répandirent sur le comté et le duché de
Bourgogne. En 1366, Arnaud de Cervole résolut de les
conduire contre les Turcs, qu'Amédéede Savoies'apprê-
tait à aller combattre. La plupart des capitaines, dont les
hommes pillaient la Bourgogne, avaient répondu à son
appel on était en marche vers la Savoie, quand Arnaud
fut tué dans son camp à Glaizé près de Villefranche,par
un de ses cavaliers avec qui il s'était pris de querelle. Ses
gens se dispersèrent et se jetèrent à nouveau sur la
Bourgogne. M. PRou.

Bïbl. A. Cbërest,VAreMprêtre, 1879, in-8.
ARNAUD DE CÛT1GNAC, troubadour (V. Cotignac).
ARNAUD DE MAREUIL, troubadour(V. Maredil).
ARNAUD DE MARSAN,troubadourprovençal (V. MAn-

san).
ARNAUD DE NOBLEVILLE (Louis-Daniel), médecin

français, né à Orléans le 24 déc. 1701, mort dans cette
ville le 29 janv. 1778. U étudia à Paris, fut reçu docteur
à Reims en 1743, et l'année suivante fut agrégé au col-
lège de médecine de sa ville natale. Il rendit de- grands
services commeadministrateurde l'hôpitald'Orléans. Il fut
correspondantde la Société royale de médecine. Ouvra-
ges principaux Hist. nat. des animaux; Paris, 1756,
6 vol. ïn-12. Cours de médecine pratique, rédigé
d'après les principes de Ferrein; Paris, 1769, in-12.

ARNAUD DE RONSIL (Georges), célèbre chirurgien
français, né vers 1698, mort à Londres le 27 fév. 1774.
Son père, Paul-Roland Arnaud, occupa avec honneur.la
place de démonstrateur d'anatomie et de chirurgie ait
JardinduRoi c'est lui qui observa le premier la hernie
par le trou sous-pubien. Georges suivit les traces de son
père. 11 étudia à Montpellier et à Paris et fut reçu inattre
en chirurgieà Saint-Corneen 1725. Il se distinguacomme
chirurgien herniaire et obtint une pension du duc d'Or-
léans. En 1736, il devint professeur d'ostéologie et des
maladies des os dans l'école de Saint-Côme et, en 1740,
l'Académie royale de chirurgiele chargea d'un important
travail sur les hernies. En 1746, il se retira à Londreset
se fit recevoirmembre du collège des chirurgiens.Arnaud
était, parait– il, docteur en médecine de l'université de
Tubingue. L'ouvrage le plus important d'Arnaud a pour
titre Traitédeshernies ou descentes, etc.; Paris, 1749,
2 vol. in-12. Une traduction anglaise en fut publiée par
anticipation: Dissert. on hernias or ruptures, etc.;
Londres, 1748,in-8. Citons encore On aneurism,
in-8, sans date;en français,Paris,1760,m-8;-Tretttise
on hermaphrodites /Londres, 1780, in-8; trad. en franc.;
Paris, 1765,in-8;-Plain and casyinstmctionson the
diseasesof the urethra Londres, 1763, in-8 en franc.,
Amsterdam, 1764, in-12 Mémoires de chirur-
gie, etc. Londres, 1768, in-4. Dr L. Hs.

ARNAUD DE VERDALE on DE Verdaue {Verdala),
évèque de Maguelonne et chroniqueur, mort en 13S2. llrem-
plit, pendantsonépiscopat,un rôle importantetqui se ratta-
che àl'histoiredescommencementsduséjourdespapesàAvi-
gnon.Il appartenaità une des principalesfamilles ducomté
de Toulouse et fut d'abord chanoinedans l'évêchê de Mire-
poix (1321), qui avait été créé par le pape Jean XXII en
1317. L'évêque de cette ville, RaymondAtton, le nomma
ensuite official et le délégua comme inquisiteur contre les
hérétiques Albigeoiset Béguins. Arnaud de Verdale étudia
le droit à l'université de Toulouse et fut reçu docteur en
1330. Le papeBenoltXII,qui fut d'abord évêque de Mire-*
poix avant d'être nommé souverain pontife(1326-1334),
apprécia ses qualités et, après son élévation à la papauté
(1334) l'appela à Avignon pour le charger de l'inspec-

E.-H. VottEï.



tion des provinces ecclésiastiques de Narbonneet d'Arles.
Vers la même époque, Arnaud de Verdale fut nommé pro-
fesseur de droit à l'école de Montpellier. Sa réputationde
négociateur et de légiste lui valut d'être chargé de plu-
sieurs missions importantes. Il fut nommé, le 20 avril
1339, évêque de la ville de Maguelonne,dont le siège épis-
copal ne fut transféré à Montpellier qu'en 1536. il se fit
représenter pendant quelque temps par ses grands vicaires
et se rendit lui-même dans sa ville épiscopale en juin1339.
II se signala, pendant la durée de son épiscopat, par son
ardeur à rétablir,parmi le clergéde son diocèse, les mœurs
et la discipline dans leur pureté primitive. Il eut souvent à
lutter contre l'opposition des membres de son clergé aux-
quels il ne ménageait pas la censure et les autres peines
canoniques, mais il fut toujours soutenupar la cour ponti-
ficale. Dans un synode tenu dès le début de son épiscopat,
Arnaud de Verdalefit prendre des mesures pourdévelopper
l'instructionparmi les chanoines de Maguelonneet réclama
l'institution d'un maîtrepourenseignerles sciences(1339).
Il eut une grande part dans la promulgation des statuts
de l'école de droit de Montpellier (21 août 1339). Il se
montra favorable au parti féodal dans sa réaction contre
la royautéet fut plusieurs fois en opposition avec le séné-
chal de Beaucaire. Il obtint de Philippe de Valois l'auto-
risation de garder l'exercicede sa juridictionen appel surles officiers de justice de ses vassaux (1341). Il résista
également aux empiètementsdu roi de Majorque, Jayme,
qui posséda jusqu'en 1349 une partie de la ville de Mont-
pellier. Arnaudde Verdale mourut le 24 déc. 1332, d'après
les auteurs du Gallia christiana, ou le 3 déc. d'après

'M. Germain (Intr., p. 30, note) qui donne cette date
d'après la chronique du Petit Thalamus. Arnaud de Ver-
dale est l'auteur d'une chronique intitulée Series ou Cata-
tologus episcoporumMagalonensium, qui comprend unehistoire des évêques de Maguelonne (800-1339). Cet ou-
vrage a été rédigé par Arnaud de Verdale, probablement
au commencement de son épiscopat. Il est daté de 1339
dans un des manuscritset aucun document postérieurnes'y trouve mentionné. Il a été écrit surtout au point de
vue de la revendication et du maintien des droits féodaux
de Févêché. La partie qui comprend l'histoire des premiers
évêques de Maguelonne, depuis Boetius(588)jusqu'à Sta-
bellus ou Stabilis (804), est une addition faite par unannaliste inconnu à l'ouvrage propre d'Arnaud de Ver-
dale, qui commence seulement à Ricuin Ier (812-817) et
finit à Pictavin de Montesquiou (1334-1339). Cette chro-
nique a été publiée par Labbe, Nova Bibliotheca manu-
scriptorum libror,um, 1657, in-fol., t.1, pp. 793-802
par De Grefeuille, comme annexeà son Histoire de la ville
de Montpellier, 1739,mais avec de nombreuses interpola-
tions,dont quelques-unesprésententdescitationsd'ouvrages
du xve et même du xvn» siècle; par Dom Clément etDom
Brial, dans le Recueil des Historiensdes Gaules et de la
France, t. XII (1781), pp. 368-372 (fragments); par
M. Germain, dans les publications de la Société archéo-
logique de Montpellier, 1881, in-4. E.-D. Grand.

Bibl. GARIEL, Seines prœsulum Magalonensium etMonspeliensium.ab anno 451 ad ann. 1665; Toulouse,
1665, jn-ibl., 2» part., 4. Gallia christiana, t. VI (1739).A. GERMAIN.Arnaud de Verdale. Catalogus episcopo-
rum Magalonensium; éditiond'après les manuscrits,avectraduction française, notice biographique et littéraire,
pièces justificatives, etc.; Montpellier, 1881, in-i (Soc.
arcnêol. de Montpellier), Introduction,pp. 1-40.

ARNAUDEAU (Eugène-Jean-Marie),général français et
hommepolitique, né à Laon le 8 sept. 1821. Elève à l'Ecole
polytechnique en 1841,il est capitainedu génie en 1844,
chef de bataillonen janv. 1855, colonel en 1863,généralde
brigade en 1868, et général de division en 1875. Elu sé-
nateur comme conservateur, par le départ, de la Vienne,
le 7 déc. 1877, il recueillit 283 voix et n'avait pas de
concurrent. Le maréchal Mac-Mahon le nomma membre de
la commission de l'Exposition de 1878. Au renouvelle-
mcnt partiel du Sénat, le 8 janv. 1882, il a été réélu par

202 voix sur 383 électeurs. Il vote avec la droite monar-
chiste. L. Lu.

ARNAULD (Famille). L'histoire de la famille des
Arnauldest tellement liée à l'histoiredu Jansénismeet de
Port-Royal, ou plutôt elle s'y mêle et s'y confond de
telle sorte, qu'à moins de vouloir mettre ici, sous le nomd'Arnauld, la substance même des articles Port-Royal
et Jansénisme, il nous faut contenter de quelques détails
uniquement généalogiques,biographiques, et chronologi-
ques sur ceux de ses membres dont le renom a franchi les
murs du cloltre, pour entrer dans l'histoire générale.
Originaire de Provence, mais fixée en Auvergne, et assez
ancienne, les Arnauld dataient l'illustration de leur famille
du temps de son établissement à Paris, et de la personne
d'AntoineArnauld, seigneur de la Mothe et de Villeneuve,
auditeur des comptes, procureurgénéral de Catherine de
Médicis, anobli en 15i7, et mort à Paris,en 1591, à l'âge
de cent et un ans. Il n'est pas inutile d'observerici, pourn'y plusrevenir, que cet Antoine Arnauld,converti au cal-
vinisme, fit souche de calvinistes avant que ses enfants la
fissent de jansénistes, et qu'après qu'il eut lui-même
abjuré, l'un au moins de ses fils, IsaacArnauld, demeura
fidèle aux premiers principes qu'il en avait reçus. Nous
avons d'Isaac Arnauldun traité sur le Mespris du Monde.
L'un de ses fils, qui s'appelait Isaac, comme son père, est
plus connu dans l'histoire du xvir3 siècle sous le nomd'Arnauld de Corbeville; l'une de ses filles, Anne
Arnauld, devint marquise de Feuquières, et en dépit de
son mari, comme du reste de sa famille, réussit à mainte-
nir ses filles dans le protestantisme.C'était le temps où
son neveu, un autre Antoine Arnauld, le grand Arnauld,
comme on l'appelait, et pour la seule fois peut-être qu'on
le trouve du coté du pouvoir, applaudissaitprécisément à
la révocation de l'Edit.de Nantes.

I. Antoine ARNAULD, avocat au parlementde Paris, né
en 1560, mort en 1619, est le plus connu des neuf
ou treize enfants mâles que les biographes donnent aupremier des Antoine. Sa réputation d'orateur fut con-
sidérable en son temps, et à ce propos l'on raconte
qu'Henri IV, voulant donner au duc de Savoie une idée de
l'éloquence française, choisit un jour qu'Antoine Arnauld
devait plaider. Le conseiller Matthieu, dans son Histoire
d'Henri IV, nous a conservé leplaidoyerdu célèbre avocat,
et Sainte-Beuve, dans son Port-Royal, en a donné quel-
ques extraits. Mais ce qui rendit Antoine Arnauld toutà fait
populaire, ce fut son plaidoyerpour l'Universitécontre les
jésuites, en 1594 et un petit livre qu'il fit paraître huit
ans plus tard, en 1602 le Franc et véritable discours
au roi, sur le rétablissementqui lui est demandédes
jésuites. Aussi, quand il mourut, dit Charles Perrault
dans ses Hommes illustres, fallut-il exposer le corps sur
son lit pendant quelques jours, « pour satisfaire au public
qui l'avait demandéavec instance>. Arnauld laissait, de
son mariage avec Catherine Marion, fille de M. Marion,
avocat général, vingt ou vingt-deux enfants, dont il neparvint qu'unedizaine à l'âge adulte: 1° Robert Arnauld,
dit Arnauld d'Andilly; 2° Ilenri Arnauld, quifut évêque
d'Angers; 3° Simon Arnauld, mort au feu en 1639 4°
CatherineArnauld, mariée à Isaac Le Maistre, et mère
de plusieursfils, dont Isaac, dit Lemaistrede Sacy, est le
plus connu; 5° Jacqueline Arnauld, plus souvent dési-
gnée sous le nom de la Mère Angélique; 6° Jeanne
Arnauld, que l'on appelle plus communément la Mère
Agnès; 7°, 8°, 9° troisautres soeurs, qui n'ont guère laissé
de traces que dans le' Nécrologede Port-Royal;et enfin
10°, Antoine Arnauld, le docteur, dont la réputation de
controversiste et de théologien non seulement égala, de son
vivant, mais dépassa celle même de Bossuet.

Il. ROBERT ARNAULD, dit ARNAULD d'AsoiLLY, né en1588, mort en 1674. Mis de bonne heure dans le monde
et dans les grandes affaires, courtisan empressé, tour à
tour, et de Luynes,et de Gastond'Orléans,et de Richelieu,
et enfin d'Anne d'Autriche, Robert Arnauld, dans le cours



d'une vie publique assez longue, ne vit pourtant pas se
réaliser pour lui les espérances qu'il avait formées. Tout
le crédit de sa famillene put seulement réussirà lui assurer
la charge d'intendant des finances qu'avait occupée son
oncle Isaac Arnauld; faute de savoir en temps opportun
débourser cent mille livres, il laissa passerl'occasion d'ac-
quérir une charge de secrétaired'Etat; et les plus hautes
fonctions enfin qu'il parvint à remplir furent, en 1634,
celles d'intendant des armées d'Allemagne. On veut aussi
qu'en 1643 il ait failli êtrechoisipar larégente commepré-
cepteur du jeune Louis XIV. Cependant, étroitement lié,
depuis 1620, avec le célèbre abbé de Saint-Cyran déçu,
sinon frustré dans ses ambitions ayant perdu sa femme

en 1637, et préparé pour son fils préféré la fortune qu'il
n'avaitpas pu faire lui-même, il résolut de se retirer du
monde, vers 1644, et naturellement fit choix, pour s'y
enfermer, du monastère de Port-Royal. On a fait remar-
quer avec raison que, tout en quittant le monde, les aris-
tocratiques et nombreuses liaisons qu'il y conserva ne
contribuèrentpas médiocrement à mettre le jansénisme en
faveur; on pourrait presque dire à la mode. H employa
d'ailleurspieusement les loisirs de sa longue solitude, tant
à des traductionsde Josèphe, de saint Augustin,des vies
des Pères du désert, de saint Jean Climaque, de sainte
Thérèse et de Jean d'Ayila qu'aux plaisirs innocents de
l'horticulture. Quelques biographes, à ce propos, ont même

cru devoir disputer s'il ne cultivaitque les fruits, ou s'il

y joignaitaussi la culture des fleurs. Nous avons enfin
de lui de très intéressants Mémoiresde sa vie, rédigés
àla prière des siens, vers 1666,et que l'on trouvera dans
la plupart de nos collections de Mémoires.

Des quinze enfants qu'il eut de son mariage avec
Catherine Le Fèvre de la Boderie, dame de Pomponne, et
dont cinq moururenten bas âge, un seul nous intéresse,
pour avoir occupé une place assez considérabledans l'his-
toire de son temps; c'est

III. Sihom ARNAULDdePomponne,plusconnu sousle nom
de MARQUISDE POMPONNE,né en 1618, mort à Fontainebleau
en sept. 1699,ambassadeur,conseillerd'Etatet ministredes
affaires étrangères.Lui aussi, comme son père, et par son
père, fut mis de bonne heuré dans le monde et dans les affai-

res. L'un des habituésde l'hôtel de Rambouillet, il a signé
trois madrigaux dans la fameuse Guirlande de Julie
« le Muguet la Fleur de Grenade le Perce-Neige; » et
dès l'âge de vingt-six ans, débutant par les plus hautes
fonctions que sonpère eût remplies, en 1644, après avoir
été intendantd'armée, il était fait conseiller d'Etat. Il avait
passé déjà plus de dix ans dans les intendances d'armées,
en Savoie, àNaples, en Catalogne, et s'y était trouvé mêlé
à des négociations diplomatiques, quand la disgrâce de
Fouquet, auquel il s'était attaché, vint interrompre un
momentsa fortune. Une lettre de cachet l'exila à Verdun

en 1662, et son exil ne prit fin qu'au commencementde
l'année 166S. La même année, Lionne, secrétaired'Etat
auxaffaires étrangères, le proposaitau roi comme ambas-
sadeur extraordinaireen Suède il y devait représenter
Louis XIV,dumoisdefév. 1666 au mois de juin 1668.Rap-
pelé sur sa demande, et de retour à Paris en sept. 1668,
avant la fin du même mois, il était désigné pour rempla-

cer, auprès des Etats Généraux de Hollande, le comte
d'Estrade, en la même qualité d'ambassadeur extraordi-
naire. II y restait jusqu'au mois de juin 1671, ne faisait
que toucher à Paris, et de nouveau repartait, dès le mois
de juillet, pour la Suède. C'est là, trois mois après son
arrivée, qu'il recevait de Louis XIV la lettre souvent
citée qui commence par ces mots « En recevantcette
lettre, vous aurez des sentiments bien différents. La sur-
prise, la joie et l'embarras vous frapperonttout ensemble,

car vous ne vous attendez pas que je vous fasse secrétaire
d'Etat, étant dans le fond du Nord ». La fortune du fils
avait dépassé les ambitions du père. Secrétaire d'Etat
au moment le plus brillant du règne, Pomponne allait en
effet diriger, de 1671 à 1679, la partie diplomatique dé

la guerre de Hollande et les négociations du traité de
Nimègue.

Une lettre de Mme de Sévigné, datée du 22 nov. 1679,
tout émue, tout apitoyée, a rendu pour ainsi dire classique
l'histoire de la disgrâce de Pomponne. Sans en rechercher
ici les véritables causes, il suffira de dire que Louvoisy fut
certainementpourune grandepart, puisque,dès que Louvois
futmort,en!691, le roi s'empressade rappelerPomponne
dans le conseil, et, sans lui rendre, il est vrai, les
affaires étrangères, qui étaient aux mains de Colbert de
Croissy, de lui restituer ses fonctions de ministre d'Etat.
Sur ces entrefaites, Colbert de Croissy étant mort à
son tour, en 1696, et Torcy, son fils, qui avait sa sur-
vivance, ayant épousé cette année-là même la fille de
Pomponne, celui-ci reprit, pour la conserver jusqu'à

sa mort, la direction effective des affaires étrangères,
recevant les ambassadeurs et chargé du rapport en
conseil. L'nne des dernières faveurs qu'il reçut du roi,
en 1697, fut la commission de la « Surintendancedes
relais et des postes qui pouvait bien valoir une tren-
taine de mille livres de rente. Il mourutà Fontainebleau,
d'une indigestion,« pour avoir mangé du veau froid et
force pêches >, à ce que nous apprend Saint-Simon, qui
d'ailleurs en fait un très sincère et très juste éloge. (Mé-
moires, éd. Chéruel, in-18, II, 242.)

Nous avons de Pomponne lui-même le récit de ses
Négociations, publié pour la première fois, en 1860-
1861, par M. Mavidal (Paris, 2 vol. in-8). Plus récem-
ment, en 1885, M. Geffroy,dans le second volumeparu du
Recueil des Instructions données aux ambassadeurs et
ministresde France (Suède;Paris, in-8), a publié les /«-.
structionsrelativesaux deux importantesmissions dePom-
ponne en Suède. Enfin, et indépendamment de ce que l'on
peut trouver de renseignementssur lui un peu partoutdans
les Mémoireset Correspondancesdu temps, il faut encore
lire les Mémoires de l'abbé Arnauld, son frère atné, un
autre Antoineencore, à la véritéle moins fameux de tous,
et qui ne parait pas, ditun historien de Port-Royal,« avoir
imité la piété de sa famille ».

IV. HENRI ARNAULD, né en 1S97, mort le 8 juin 1692,
frèrepuîné d'AnuAULD d'Andillt, mérite aussi qu'on en
dise quelquesmots.Destiné au barreau, la mort de son père
lui permit de se détourner d'une carrière pour laquelle il
se sentaitpeu fait, et de prendreles ordres. Son frère d'An-
dilly réussit à le faireentrer dansla maison du nonce Ben-
tivoglio, qui s'en retournait à Rome en ce temps-là, et,
au cours même d'une absence qui ne dura pas moins de
cinq ans, àluifaire conférer l'abbayede Saint-Nicolasd'An-
gers. De retour en France, Henri Arnauld fut successive-
ment chanoine, archidiacre, doyen et même évêque de
Toul, évêque inpartibus, il est vrai, dontleroi d'abord,
et, après le roi, la cour de Rome refusèrentde reconnaltre
les droits. -Aussise retira-t-il, et, simple abbé de Saint-
Nicolas, retourna-t-il en Italie, chargé d'ailleurs de mis.
sions diplomatiques importantes dont il a lui-même
consigné le récit dans un recueil de Négociations, publié

par un de ses neveux, l'abbé de Pomponne, en 1748.
C'est à la suite de ces missions qu'au mois de janv.
1649, il fut désigné par la reine régente, pour le siège
épiscopal d'Angers.n s'y montra tout janséniste, par esprit
de famille peut-être, autant que par conviction ou par
choix, ayant vécu jusqu'alors plutôt en homme de cour
qu'en ecclésiastique. On doit lui rendre d'ailleurs cette
justice que quarante ans durant, ou même un peu davan-
tage, il s'astreignit étroitementà ses devoirs, à commen-
cer par celui de la résidence, qui paraissait le plus diffi-
cile aux évêques du xvne siècle; et l'on ne vante pas
moins sa charité que sa sévérité. La tradition janséniste
ajoute qu'il serait mort en « odeur de sainteté >.

V. Jacqueline-Marie-AngéubdeArnadld, plus connue
sous le nom de la Mère Angélique, née en 1591, morte
en 1661. C'est la réformatrice de l'abbaye de Port-Royal.
et l'un des beaux caractères de l'histoire religieuse du



xvii" siècle. Elle n'avait pas huit ans quand on fit
d'elle, en 1599, une coadjutrice de l'abbesse de Port-
Royal, qui était alors une Mm« de Boulehart, et que l'on
sollicita en cour de Rome des bulles qui ne furent obtenues
qu'au moyen d'une supercherie singulière (Cf. Sainte-
Beuve, Port-Royal. t. I). Mise d'abord à l'abbaye de
Saint-Antoine,puis à Saint-Cyr, et enfin à Maubuisson,
Angélique Arnauldy demeurajusqu'en1602, que, Mme de

Boulehartétant morte, elle vint prendre sans difficultépos-
session de Port-Royal. Elle y vécut cinq ans dans les
occupations naturellesd'une enfant de son âge, entrecou-
pées à peine de la célébration des offices elle jouait et
elle se promenait. Même, il ne semblait pas qu'elle dût
prendre jamais grand goût à lavie religieuse, et on raconte

que ses tantes protestantesne s'épargnaient pas à lui per-
suader de quitterle voile etde rentrer dans le monde, quand,

en 1608, elle fut touchée de la grâce. Détail curieux, et
digne d'attention! l'instrument de sa conversion fut un
certain père Basile, capucin, « qui avait déjàfait de grands
écartsdansplusieursmonastères », dit l'historiende Port-
Royal, et qui de plus, quelques années plus tard, devait
quitter, lui, non seulement l'habit religieux, mais encore
la foi catholique. Sous le coup de la grâce, la jeune

abbesse forma la résolution, tout d'abord, de « se déli-

vrer de sa dignité», en se rendant capucine ou feuillantine
dans quelque couvent obscur; mais, sur le conseil d'un
autre religieux, le père Bernard, elle conçut bientôt le
projet d'étendre, pour ainsi dire, le bienfait de sa conver-
sion à ses propres sœurs de Port-Royal, et de réformer

son monastère.C'est ici que de nouvelles difficultés com-
mencèrentpour elle. Les religieuses de Port-Royal, les
premières, firent une vive opposition, soutenues par la
prieure, aux desseins de leur abbesse; le père Bernard
lui-même, qui n'avait voulu parler que d'une réforme

presquemondaine, essaya de reprendre ses conseils; et il
n'y eut pas enfin jusqu'aupère de la réformatrice,Antoine
Arnauld, l'avocat, qui ne crut devoir la contre-carrer, et
jusqu'àla menacer « d'en mourir », si elle persistait dans

ses projets de réforme. Elle y persistacependant, et, pour
commencer, après avoir établi dans son monastère la
communauté des biens, elle en décida la clôture. L'indi-
gnation de M. Arnauld quand il apprit cette nouvelle, de
la main même de la mère Angélique, fut terrible; et il
résolut de se rendre solennellement à Port-Royal, accom-
pagné de sa femme, de deux de ses fils. et de sa fille,
Mme Le Maître, pour voir si l'abbesse aurait l'audace de
leur en refuser l'entrée. On trouvera dans les historiensde
Port-Royal, et en particulierdans le livre de Sainte-Beuve,
le récit très circonstancié de cette fameuse Journée
du guichet (oct. 1609), d'où la mère Angélique, par un
mélange habile, et encore plus humain, de fermeté
de caractère et de tendresse filiale, sortit victorieuse. Et
quoique le jansénisme lui-même n'y soit entré qu'un peu
plus tard, lorsque la mère Angélique eut fait, en 1623, la
connaissance de l'abbé de Saint-Cyran, c'est de cette
Journée, et du coup d'Etat, si l'on peut ainsi dire, que la
grâce y fit sur la nature, c'est de là que date le vrai Port-
Royal dans l'histoire du siècle.

Pour cette raison, nous bornerons ici la notice de la
mère Angélique, sauf à la compléter ainsi qu'il a
été dit, sous les mots de Jansénisme et de PORT-

ROYAL. Ce ne sera pas du moins sans avoir ajouté que
personne peut-être au xvna siècle, pas même Saint-
Cyran,n'a fait plus qu'ellepourcetterénovationdes cœurs et
ce rétablissementde la morale dans sa primitive pureté
chrétiennequi furent en réalité, par-dessous les discus-
sions et les querelles théologiques, le ressort agissant, ou
plutôt encore l'âme du jansénisme. Si ce ne sont pas tant
les leçons qui persuadent que les exemples, nul ou nulle
n'en ont donné de plus beaux que la mère Angélique, ni
dont le pouvoir agisse plus efficacementsur les esprits des
hommes, comme étant des signes à la fois de la hauteur
de l'intelligence,de la fermetédu cœur, et de l'énergie de

la volonté. On regrette seulement qu'après avoir pieuse-
ment rassemblé les témoignages que rendirent d'elle, à
l'occasion de sa mort, « plusieurs personnesaussi respec-
tables par leur piétéque célèbres par leurs lumières », les
historiens de Port-Royal aient cru devoir y joindre le récit
des miracles qui s'opérèrent par son intercession.Il y aura
toujours quelque chose d'humiliant'* pour l'esprit humain
à voir un morceau de la croix, que portait une sainte
femme, s'employer à ôter de la gorge d'une dame de
qualité « unos fourchu de bécassine » qui s'y étaitarrêté
mais qu'endoit-onpenser,commedes miracles en général,si
cette sainte femme, comme la mère Angélique, est peut-
être morte hérétique? Ona de lamèreAngélique divers
écrits, dans le recueil intitulé Mémoirespour servir à
l'histoire de Port-Royal et à la vie de la révérende
Mère Marie-Angélique de Sainte-Madeleine Arnauld;
et un recueil de Lettres (En tout 6 vol. in-12, Utrecht,
1742-1744).

VI. Jeanne-Catherine-AgnesARNAULD, plus connue
sous le nom de la Mère Agnès, née en 1593, morte en
1671. Abbesse de Saint-Cyr à l'âge de six ans (1899),
religieuse à Port-Royalréformé par sa soeur, coadjutrice

en 1620, abbesse de Tard de 1630 à 1636, abbesse de
Port-Royalde 1636 à 1642, et plus tard de 1658 à
1661, la mère Agnès nefutguèreen tout que la seconde
de sa sœur Angélique. « C'était une personne d'infini-
ment d'esprit, adit d'elle Sainte-Beuve,plutôtque de grand
caractère, d'une piété tendre, affectueuse, attirante, d'une
délicatesse extrême et des plus nuancées. Si elle avait
vécu dans le monde, on aurait parlé d'elle comme d'une
précieuse du bon temps et de la meilleure qualité. » Ni
l'agréable uniformité du style et du ton de ses Lettres ne
demande un autre jugement, ni l'uniformitéde sa vie reli-
gieuse, tout entière passée dans le cloître, n'exige ici
de plus longs détails. M. Prosper Faugère, en 1858, a
publié les Lettres de la Mère Agnès Arnauld (2 vol.
in-8, Paris, B. Duprat).

VII. ANTOINE ARNAULD,« leplus célèbredes vingtenfants
d'AntoineArnauld,lagloiredecette familleetdesonsiècle»,
né à Paris le 6 fév. 1612, mort en exil, à Bruxelles, le
8 août 1694. C'est de lui surtout qu'il faut dire qu'on ne
saurait aisément séparerson histoire de celle de Port-Royal
et du jansénisme, dont il fut en France et en Europe, un
demi-siècle durant, et jusqu'àson dernier jour, non seu-
lement le soutien, mais l'apôtre, le théologien et l'infati-
gable, ardent et violent polémiste. Si cependant il ne
combattitpas les protestants avec moins d'acharnement

que les jésuites eux-mêmes et, malgré la propagationdu
jansénismeparmiles prêtres de l'Oratoire, s'il n'attaqua pas
moins vivement Malebranche ou Richard Simon, nous pou-
vons insister ici plus particulièrementsur cette part de

son œuvre et de sa vie. Par là, en effet, comme par plu-
sieurs autres encore de ses écrits, par la Grammaire
générale, par la Logique de Port-Royal, par ses
curieuses Réflexions sur l'éloquence des Prédicateurs,
par sa « consultation » sur la Phèdre de Racine, le grand
Arnauld, quoique bien oublié de nos jours, ne laisse

pas d'appartenir à l'histoire générale de la littérature
française.

Elevé ou nourri dans la discipline de Saint-Cyran,
ordonné prêtre en 1641, admis en 1643, non sans quel-

que difficulté, dans la société de Sorbonne, il débuta dans
la controverse par la publication, cette année-là même,
du traité de la Fréquente communion. C'était une
réponse à un écrit de trois pères jésuites, les PP. Sesmai-

sons, Bauny et Rabardeau, où l'on enseignaitque plusun
fidèle est « dénué de grâce », plus fréquemment il doit
approcher des sacrements Arnauld soutenait la thèse
contraire les jésuites répliquèrent, Arnauld revint à la
charge, la querelle s'envenima la Sorbonne en prit sa
part, condamna deux propositions contenues dans un nou-
vel écrit du docteur de la grâce, l'exclut lui-même de la
faculté; -etcefut, commel'onsait, la première originedes



Lettres Provinciales. On sait moins qu'Arnauld paya
pourPascal, et que, dans l'impossibilité de découvrir avec
certitude l'auteur des Petites Lettres, de mêmequ'il avait
déjà du se cacherde 1644 à 1648, ce fut Arnauld, cette
fois encore, qui dut fuir et rentrerdansla retraite pourne
reparaître publiquement qu'à la paix de l'Eglise, en 1668.
II publia, pendant cette retraite, en 1662, avec Nicole,
la Logique de Port-Royal, et avec Lancelot, en 1664,
la Grammairegénérale et raisonnée. Mais sa grande
affaire était naturellement la polémique, d'autant plus
nécessaire que la persécution sévissait plus rigoureusement
contre Port-Royal. De cette époque de sa vie datent donc
un grand nombred'écritsquenous énumérerions volontiers,
si l'énumérationne risquait d'en être un peu longue, si
nous n'y devionsultérieurementrevenir, et enfin et sur-
tout, si nous pouvions dire avec exactitude pour quelle
part Arnauld y contribua. On ignore, en effet, -pour ne
parler que des plus fameux de ces écrits, dans quelle
mesure précise les Lettres Imaginaires et les Vision-
naires sont d'Arnauld, sont de Nicole, comme aussi bien
la partqu'ilsprirenttous les deux, et plusieurs autres avec
eux, à la compilation de la Morale pratique desjésuites.
Et les historiensne manquentpas de fort bonnes raisons
pour les excuser de ce mystère, mais les bibliographesaime-
raient qu'à toutes leurs vertus nos Messieurs de Port-
Royal eussent cru pouvoir joindre celle de la franchise.

La paix de l'Eglisene dura pas longtemps.Arnauldtou.
tefois en profita, tout en s'occupant des petites écoles de
Port.Royal et des intérêts généraux du jansénisme, pour
attaquer les protestants. En 1664, Nicole ayant composé
un opuscule intitulé Traité contenant une manière
facile de convaincre les hérétiques, en montrant qu'il
ne s'est fait aucune innovation dans la créance de
l'Eglisesur le sujet de l'Eucharistie, unecopie en tomba
dans les mains du ministreClaude, qui réponditpar un écrit
public. Nicole, à son tour, voulut répondre au ministre,et
le fit dans un petit volume qu'il publia sous le titre de la
Perpétuité de la foi touchant l'Eucharistie. Claude
répliqua; sa réplique même parut assez forte pourque plu-
sieurs évoques se plaignissentque l'on eûtimprudemment
donné lieu à son livre et c'est alors que, pour les satis-
faire, en même temps que sa propre conscience, Nicole,
aidé d'Arnauld, se mit en devoir de composer le gros et
savant livre de la Perpétuité de la foi, dont les trois gros
volumesparurent en 1669, 1672 et 1676. On admetcom-
munément qu'ils sont presque en entier de la main de
Nicole; maiscequi est certain, c'est que la controverse qu'il
soulevèrent se fitsousle nom d'Arnauld,et que c'est Arnauld

que l'on en félicita, non seulement en France maisà Rome.
Portant d'ailleurs en même temps le débat sur un autre
terrain, il publiait, en 1672, un autre gros volume sur le
Renversement de la morale par les calvinistes; en 167S
son Impiété de la morale des calvinistes; en 1681,
son Apologie pour les catholiques; mais, à cette der-
nière date, il avait déjà dû disparaître depuis près de
deux ans, et, quittant cette fois (1679) non seulement
Paris, mais la France, chercherun refuge à l'étranger.
Il avait soixante-huit ans, mais sa vigueur d'esprit était
encore entière, et c'est peut-être dans ces années d'exil
qu'il allait écrire ce qu'il nous a laissé de plus digne
d'être encore lu.

Nous ne parlonsici ni de sa Lettre à un évêque(1680),
ni de ses Considérations sur les affaires de l'Eglise
(1681) écrites à l'occasion des querelles de la France et de
Rome sur le fait de la régale, mais de son Traité des
vraieset desfausses idées (1683) de son autre traité
Réflexions philosophique-setthéologiquessur laNature
et la Grâce (1685-86) l'un et l'autre dirigés contre la
philosophieàeMalehva.'aehe',â.6sesDifficultésàM.Steyaert,
où Bayle estime qu'il « a bien étrillé M. Simon »; et de
ses Réflexions sur l'éloquencedes prédicateurs, ouvrage
posthuma, très court d'ailleurs (138 pages in-12), où il
n'a guèremoins bienétrilléM. du Bois,« son ancien ami ».

Sainte-Beuve a jolimentet précieusement parlé de la con-
troverse d'Arnauldet de Malebranche « C'est un singu-
lier spectacle, dit-il, et bien digne d'intérêt, que cette
lutte d'Arnauld contre Malebranche. Vieil Entelle aux
bras noueux armé du ceste et de toutes ses lanières
pesantes, il étreint, il ramasse, et déchire le nuage lumi-
neux contre lequel il combat, et qui prétend se con-
tinuer avec le ciel. 11 le pulvérise, autant qu'on peut
pulvériserun nuage lumineux; celui-ci, dissipé et déchiré
par places, se raccommode comme il peut, et, en vertu
d'une certaine élasticité, se reforme à la faveur de
quelque éclaircissement. Le vieil Entelle touchait alors
à sa quatre-vingtième année. Il mourut à Bruxelles,
comme nous l'avons dit plus haut, dans la nuit du 8 au
9 août 1694, après une courte maladie. On connaîtl'épi-
taphe que lui composa Boileau

Au pied de cet autel, de structure grossière,
Gît sans pompe, enfermédans un vile bière,
Le plus savant mortelqui jamais ait écrit,
Arnauld, qui.

Quelques années après sa mort on publia de lui neuf
volumes de Lettres (Nancy, 9 vol. in-12, 1729) quant à
ses œuvres, qui ne furentréunies qu'en 1775,à Lausanne,

1elles ne forment pas moins de 4§ volumes in-4 (1775,
1783).

« S'il y a quelqu'undans le monde qui n'ait pas oui
parler de ce docteur, a dit un des admirateursd'Arnauld,
il peut s'adresser au Public pour lui en demander des
nouvelles, et attendre que la Postérité lui dise le reste. »
C'est ainsi que de son vivant on parlait du grand
Arnauld; et, si nous ne saurions en parler aujourd'hui
du même ton, si même la Postérité n'a pas tenu ce que
l'on promettait prématurémenten son nom, cependant
nous n'avons pas de peine à comprendre l'admiration des
contemporains. Quand un homme a été, pendant un demi-
siècle entier, la voix autorisée et quelquefois même élo-
quente de tout un grand parti, politique autant que reli-
gieux, et d'un parti d'opposition, il faudrait plaindre ce
parti s'il ne poussaitpas la reconnaissance un peu au delà
desbornes de la justice et de la vérité. Quand un homme
sort d'une famille déjà célèbre à divers titres, et qu'iln'hé-
rite pas seulement de cette illustration,mais qu'il y ajoute,
ce serait bien peu connaître l'opinion que de ne pas savoir
qu'elle-même addtionnera, dans l'estime qu'elle en fait, à
tout son mérite personnel tout l'éclat de sa race. Et quand
un homme enfin soutient l'estime et ranime incessamment
l'opinion par des qualités qui procèdent bien plus encore
de l'énergieducaractèreque de la profondeurou de l'étendue
de l'esprit, les plus habiles s'y méprennent,parmi les con-
temporains et l'étonnement ou l'admiration s'étendent
jusqu'à ses adversaires. Tel fut le cas du grand Arnauld.
Que si l'on pèse toutes ces raisons, mais surtout si l'on y
joint ces deux autres encore qu'il sut durer et cacher sa
vie, on verra qu'il était naturel qu'Arnauldfût «la gloire de
son siècle » et non pointPascal, qui ne fit que passer, ou
Bossuet, dont les neveux ne furent point ministres d'Etat.
C'est d'ailleurs en tout temps le sort des hommes d'action,
dont les écrits vieillissent, quand c'est par la plume qu'ils
ont agi, précisément pour les mêmes qualités ou les
mêmes défauts qui les faisaient agir sur leurs contem-
porains. Mais, pour être peu lus, comme Arnauld, ils n'en
demeurent pas moins tout ce qu'ils ont été; si le siècle

a changé depuis eux, leurs contemporains ne se sont pas
mépris cependant sur leur compte; et c'est ainsi qu'il n'y

a lieu ni d'être surpris de la façon dont le xvue
siècle a parlé du grand Arnauld, ni non plus d'en appeler
de la négligence et de l'oubli profond où ses OEuvres
sont aujourd'hui tombées. F. Brdnetièbe.

BIBL.: Dom Clémencet, Histoire générale de Port-
Royal, depuis la réformede l'abbayejusqu'à son entière
destruction; Amsterdam, 1755-1757, 10 vol. in-12. Le
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la Vérité sur les Arnauld', 1847 2 vol. in-8. L'abbé
Fuzet, les 'Jansénistes du XVII' siècle, leur histoire et
leur dernier Historien; Paris, i8T5, in-8. Les autres
sources ont été indiquées dans le corps de l'article, à
l'exception du Dictionnaire de Bayle, aux mots Arnauld
(Famille); Arnauld (Antoine); Arnauld d'Andilly; ft
Arnauld (Antoine), docteur de Sorbonne.

ARNAULD DE VILLENEUVE, célèbre médecin du
moyen âge, né en Catalogne vers 1235, mort en 1311.
Il règne une grande incertitudesur la vieet les œuvres de ce
savant; aussi ne saurions-nous garantir la succession
exacte des événements qui signalèrentsa carrière telle que
nous la donnons ici. Il parait avoir fait ses études en Es-
pagne et à Paris, enseigné Montpellier et exercé à Bar-
celone en 1295, il était à Rome, à la cour du pape
Boniface VIII ou il jouissait d'une grande réputation
comme alchimiste.Peu après, il retourna à Paris et y en-
seigna la médecine et la botanique. Mais ses opinions
philosophipes]et religieuses l'exposèrentà des persécu-
tions que fit cesser son protecteur, le pape Clément V. Il
se réfugia néanmoins en Sicile, à la cour de Frédéric le
Beau, puis passa à Naples où l'accueillit avec faveurle roi
Robert;appelé à Avignon par le pape Clément V, il mou-
rut pendant son voyage, dans les eaux de Gênes. Les
biographes disent le plus grand bien de son caractère en
tant qu'hommeet que médecin. Les œuvres philosophiques
d'Arnauld de Villeneuve n'ont jamaisvu le jour; l'Inqui-
sition les a fait détruire. Quant aux œuvres alchimiques
qu'on lui attribue, quelques-unes paraissent avoir plutôt
pour auteurun de ses homonymesdu xve siècle.Enfin,même
parmi ses œuvres médicales, laplusimportante,le Brevia-
riutn practicœ, publié à Milan, 1483, in-fol., ouvrage em-
brassant toutes les parties de la médecineet propre à donner
mieux que tout autre une idée de ce qu'était alors la mé-
decine pratique, cette œuvre, disons-nous, parait émaner
d'un médecin napolitain, son homonyme (Haeser). Les
autres ouvrages publiés sous le nom d'Arnauld de Ville-
nenve sont plutôt de courts mémoires que des traités
parmi les plus importants, il faut citer le commentaire sur
l'école de Salerne, Scholce Salernitance- opusculumet
le mémoire De conservandajuventute et de retardanda
senectute. La première édition des œuvres complètes fut
publiée à Lyon, 1504, in-fol. Dr L. H».

ARNAULT (Antoine-Vincent), littérateurfrançais,mem-
bre de l'Institut, né à Paris le 1er janv: 1766, mort à
Goderville (Seine-Inférieure) le 16 sept. 1834. Son père
exerçait une petite charge à la cour et lui-même dut, mal-
gré de brillantes études chez les oratoriensde Juilly, ac-
cepter un très modeste emploi près du comte de Provence;
il ne devint secrétaire du cabinet de la comtesse qu'après
le succès de sa première tragédie, Marius à Minturnes
(Théâtre-Français,19 mai 1791). Deux ans plus tard, et
sur la même scène, Lucrèce n'obtint que cinq ou six re-
présentations. Après la journée du 10 août, Arnault, qui,
déjà marié et père de famille, avait dû, pour vivre, entrer
comme employé à la confection des assignats, passa en
Angleterre. Il n'y resta d'ailleurs que quelques semaines,
fut arrêté à Dunkerque et, traduit devant le tribunal révo-
lutionnaire, ne dut son salut qu'à l'intervention de Fabre
d'Eglantine, de Tallien et de Roland.Il revint à l'art dra-
matique en écrivant pour Méhul deux poèmes d'opéra
Horatius Codés et Phrosine et Mélidor.Présentéà Bona-
parte par le général Leclerc, il reçut la mission d'orga-
niser le gouvernement des iles Ioniennes (1797), et s'en
acquitta assez bien pour que le jeune général lui proposât
de l'accompagneren Egypte mais Arnault dut s'arrêter
k Malte afin de soignerson beau-frère, Regnaultde Saint-
Jean d'Angely, qui y était tombé gravementmalade.
Rentré à Paris, il fit représenter une tragédie écrite en
Italie même les Vénitiens (Théâtre-Français,12 sept.
1798), qui fut bien accueillie et lui valut le titre de
membrede la troisième classe de l'Institut(Académiefran-
çaise). Nommé chef de la division des théâtres et de l'in-

structionpublique au ministère de l'intérieur, Arnaulteut
à lutter contre la mauvaise volonté de Fontanes, jaloux
peut-être de l'amitié que lui témoignaitBonaparte,et qui

ne se démentit jamais, puisqu'à Sainte-Hélène l'empereur
lui légua une somme de 100,000 francs. Conseiller,puis
secrétairegénéralde l'Université,il admit dans les bureaux
un poète inconnu que lui avait recommandé Lucien Bona-
parte et qui s'appelait Béranger. Les fonctions d'Arnault
ne l'empêchaientpointde donnerune tragédie Don Pèdre
ou le Roi et le Laboureur (1802), un drame en un acte:
Scipion consul (1804), et un recueil de Fables (1812,
in-12, nouv. éd. augm., 1827, 2 vol. in-18), qui, pour
plus d'un critique, sont restéesson meilleurtitre. Froide-
ment accueilli, en 1814, par son ancien protecteur, le
comte de Provence, Arnault fut officiellementcompris dans
le décret de proscription du 16 janv. 1816 qui l'élimi-
nait en même temps de l'Académie. C'est alors qu'à la
veille de son départ, il écrivit les vers que chacun connait

De ta tige détachée,
Pauvre feuille desséchée,
Où vas-tu

et dontSainte-Beuvea dit « CommeMillevoye,Arnault avait
rencontré là une de ces feuilles qui surnagent, un parfum
qui devait à jamais s'attacher à son nom. Il avait eu une
fois de la mélancolie et de la mollesse. Pendant qu'à
Bruxelles il collaboraitau Libéral, et qu'il fournissaitsous
mainau Miroirde Paris plus d'une mordante épigramme,
sa tragédie de Germanicus(Théâtre-Français 22 mars
1817), bien que composée depuis plusieurs années, sou-
levait, par d'involontairesallusions à la famille impériale,
d'ardentes polémiques et de sanglantes altercations.Rap-
pelé en novembre 1819, Arnault prit, avee.MM. Jay, Jouy
et de Norvins, la direction d'une Nouvellebiographie des
contemporains(1820-1823, 20 vol.in-8), rédigée dansun
sens plus libéral que le grand répertoire de Michaud, et
contribuapour unelarge part à une Vie politique et mili-
taire de Napoléon (1823, 2 vol. in-fol., avec 134 pl.
lith.); elle abonde en faits curieux et en révélations pi-
quantes, tout comme les Souvenirs d'un sexagénaire
(1833, 4 vol. in-8), dont une suite serait, dit-on, restée
inédite, ou, dans un autre ordre d'idées, comme les Sou-
venirs et regrets d'un vieil auteur dramatique (1829,
2 vol. in-12, 18 pi.; réimp. en 1861, in-8). Ses travaux,
plus encore que sa dernière tragédie les Guelfes et les
Gibelins (Théâtre-Français 9 juil. 1827), décidèrent
l'Académie françaiseà lui rouvrir ses portes et, le 24 déc.
1829, il vint prendre séance en remplacement de Picard;
ce fut Villemain qui lui répondit. En 1 833, il fut élu secré-
taire perpétuelcomme successeur d'Andrieux il exerçait
ses nouvelles fonctions avec son activité habituellequand
il s'éteignit subitement, au retour d'une promenade.Son
fauteuil échut à Scribe. Les Œuvres d'Arnault ont été
réunies par lui-même en 1818, 3 vol. in-8, et en 1824-
1827, 8 vol. in-8; ni l'une ni l'autre de ces éditions ne
sont complètes, ainsi qu'on l'a vu par l'énumérationqui
précède et à laquelle il faut ajouter les Loisirs d'un banni,
pièces recueillies en Belgique et publiées par Auguste Im-
bert (Paris, 1823, 2 vol. in-8) et des Fables nouvelles
(1834, in-18). Maurice Tourneux.

Bibl.; ARNAULT,Souvenirsd'unsexagénaire.- SAINTE-
BEUVE, Causeries du lundi, t. VlI.

ARNAULT (Emile-Lucien), fils d'Antoine Vincent, né à
Versailles le lor oct. 1787, mort le 24 avr. 1863. Après
avoir terminé ses études à Saint-Cyr, il fut nommé en
1808 auditeur au Conseil d'Etat et, deux ans plus tard,
intendant de l'Istrie. Sous-préfetde Châteauroux, lors de
la première Restauration, préfet de l'Ardèche pendant les
Cent jours, il partagea volontairement l'exil paternel et,
revenu en 1818, ne s'occupa que de travaux littéraires
jusqu'en 1830. Préfet de la Saône-et-Loire et de la Meur-
the, sous la monarchie de Juillet, il rentradans la vie pri-
vée au 24 févr. 1848. Les œuvres dramatiquesde Lu-
cien Arnault, qu'on a souvent confonduesavec celles de scn



père, sont Pierre de Portugal, tragédie (1822); Régu-
lus, trag. (1823), à qui le jeu de Talma et des allusions
facilement saisiespar un parterre prévenu valurent une
certaine vogue leDernierjour de Tibère, trag. (1828);
Catherine deMêdicisaux Etats de Blois, drame (1829);
Gustave-Adolpheou laBataille de Lutz&n, trag. (1830).
Une dernière tragédie, la Conjuration des Pazzi, reçue
au Théâtre-Français, en 1828, n'a pas été représentée.
Lucien Arnault a collaboré, comme son père, au Miroir,
et pris part à la rédaction de la Nouvellebiographie des
contemporains.. M. Tx.

ARNAULT (François-Alphonse), acteur et auteur dra-
matique français, né à Montreuil-Bellay (Maine-et-Loire)
le 14 juil. 1819, était employé de commerce lorsqu'il se
prit de passion pour le théâtre. Admis au Conservatoire,
il en sortit en 1845 avec un second prix de tragédie et
débuta aussitôtà l'Odéon et épousa une jeune artiste de

ce théâtre, MUe Naptal. Dès le commencementde l'année
suivante,il partait avec sa femmepour Bruxelles, où tous
deux donnaientune série de représentations,puis, avant
la fin de cette année, il revenait avec elle à Paris, où ils
débutaientàl'Ambïgudans la Closervedesgenêts. Arnault
resta six ans à l'Ambigu, où il se montra successivement
dans un grand nombre de drames. C'est pendant son
séjour à ce théâtre qu'il écrivit, avec Louis Judicis, un
drame en quatre actes, les Pdques véronaises, qui fut
représenté à l'Odéon en 1848. De l'Ambigu, Arnault

passa en 1852 à la Gatté avec sa femme, qui avait
acquis une grande réputation. Là, on le vit dans les Œu-
vres du démon, dans l'Ane mort et dans les Cosaques,
dramequ'il avait encore écrit avecLouis Judicis à l'occa-
sion de la guerre de Crimée et qui, en dehors de l'habileté

que les auteurs y avaient déployée, dut aux circonstances
d'obtenirun succès éclatantet prolongé. En 1854,Arnault
quitta la Gaité pour la Porte-Saint-Martin,où il fit plu-
sieurs créations importantes. Engagé peu de temps après

avec sa femme pour le Théâtre-Françaisde Saint-Péters-
bourg, il quitta la France. C'est à Saint-Pétersbourgqu'il
est mort, aux derniers jours de l'année 1860, âgé seu-
lementde quaranteetunans.-LucienArnault,frère aîné
de cet artiste, né en 1816, fut le fondateuret le directeur
de l'Hippodrome, construit aux environs de l'arc de triom-
phe de l'Etoile, vers 18S0, et détruit par un incendie en
1869 il avait établi aussi dans le haut du faubourg
Saint-Antoine un autre spectacle du même genre, sous le
nom d'Arènes nationales,et les deux établissements, des-
servis par la même troupe, alternaient leurs représenta-
tions. Lui aussi mit à profit la guerre d'Orient et fit
représenter à l'Hippodrome deux grandes pantomimes
équestresdont il était l'auteur et qui avaient pour titres,
l'une, Silistrie, l'autre, la Crimée. A. Pougin.

ARNAULT (Gabrielle-GenevièvePunat, dite Naptal,
épouse Arnault, connue sous le nom de Mme NAPTAL-),
actricefrançaisedistinguéeet femmedeFrançois-Alphonse,
naquit à Paris en 1823. Fille d'un artiste nommé J.-B.
Planat, MUo Planat, à qui son père faisait étudier la pein-
ture, mais qui aimait le théâtrepar-dessustout, eut grand-
peine à obtenir de lui qu'il lui laissât suivre son goût.
Après avoirpris pendant trois ans des leçons de Michelot,
elle se montra d'abord sur plusieurs scènes d'amateurs,
puis, prenant l'anagrammede son nom et se faisant ap-
peler M118 Naptal, elle débuta à la Comédie-Françaiseau
mois d'avril 1842, mais ne fut pas engagée. Elle partit
alors pour Rouen, où elle tint l'emploi des jeunes pre-
mières et, de retour à Paris, elle entra à l'Odéon, où
elle débuta, en sept. 1843, dans l'Ecole des princes.
La Comédie-Françaisela redemanda alors, et elle reparut
à ce théâtre, en 1844,dans Juliette, deRoméo et Juliette.
Cependant, fatiguée de la petite guerre de coulisses et des
tracasseries qui lui étaient suscitées, elle retourna à l'O-
déon, où elle créa avec succès divers rôles. C'est à cette
époque qu'elle épousa son nouveau camarade Arnault, et
qu'elleprit l'habitude de se faire appeler Mme Naptal-

Arnault. Bientôt elle alla passerquelques mois àBruxelles

avec son mari et revint, au mois d'oct. 1846, débuter
avec lui à l'Ambigu-Comique dans une reprise de la Clo-
serie des genêts. Elle avait trouvé sa voie. Douée d'une
beauté rare, d'une physionomie expressive, d'un organe
tendre et touchant, Mme Naptal-Arnaultsemblaitnée pour
personnifier les héroïnes du drame et du mélodrame, où
elle apportait des qualités peu communes de sentimentet
de diction. Elle obtint d'éclatants succès à l'Ambigu d'a-
bord, puis à la Gaité, où elle passaavec sonmari en 1852,
et enfin à la Porte-Saint-Martin,où elle le suiviten 1854.
Pendant une période de dix années, Mme Naptal-Arnault
fit, sur les trois scènes qu'elle occupa successivement,
toute une série de brillantes créations. Des propositions
avantageuses lui ayant été faites, ainsi qu'à son mari,
par la direction du Théâtre-Françaisde Saint-Pétersbourg,
Mma Naptal-Arnault ne crut pas devoir les refuser. Elle
partit avec Arnault, mais elle devait revenir seule, celui-ci
étant mort en Russie, dans toute la force de l'âge.
Mme Naptal-Arnault a depuis lors quitté le théâtre. A. P.

ARNAUT ou ARNAU LT DE la BORIE (François),cha-
noine de Périgueux et chancelier de l'université de Bor-
deaux,mort en 1607. 11 publiales Antiquités duPérigord,
1577, ouvrage devenu rare, et dont font mention le
P. Lelong dans la Bibliothèque historiquede la France,
1719, et l'abbé Goujet dans la Bibliothèque française,
1740-1736. G. Q.

ARNAUTES.Nom donné parles Turcs aux Albanais.
ARNAVAOU. Nom provençal du Paliurus australis

Rœm. et Sch. (V. PALIURE).
ARNAVE. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. de Tarascon-sur-Ariège 406 hab.
ARNAVILLE.Com.du dép. de Meurthe-et-Moselle,arr.

de Toul, cant. de Thiaucourt; 797 hab.
ARNAVON (François d'), théologien et littérateur

français (1740-1824), né à Lisle, près de Vaucluse,
village où il devaitplus tard remplir les fonctions de curé.
En 1773, il se fit connattrepar son Discours apologé-
tique de la religion chrétienne au sujet de plusieurs
assertionsdu Contrat socialet contre les paradoxesdes
faux politiques, Paris. Cette harangue n'est pas une réfu-
tation analytique du Contrat social; le but de l'auteur
étant simplement de signaler les paradoxes des ennemis dee
l'Eglise, « afin de prémunirles fidèles contre la séduction,
leur épargner lés inquiétudes et ranimer leur foi ».
Dans l'intention de l'auteur, ce discours,d'un caractèretrès
polémique, est une réponse provisoire aux philosophes, en
attendant uneréfutationen bonne forme de leurs principes.
Le traité définitif ne parut jamais. Les autres ouvrages
de l'ahbé d'Arnavonsont Pétrarque à Vaucluse, 1803
Voyage Vaucluse, 1804; Retour de la fontaine de
Vaucluse, 1805. Ces trois volumes se rapportent au
séjour de Pétrarque à Vaucluse. Ce qui en fait l'intérêt,
suivant l'auteur, ce sont les anecdotes historiques, les
extraits de la correspondance du poète, enfin ces mille
détails littéraires et biographiques « dont la vérité est
attestée par le témoignage de Pétrarque lui-même ».
Arnavon y a jointdes descriptions de cette contréefameuse
et de nombreux renseignements sur ses ressources et la
manière de vivre des habitants, etc. G. Q.

ARNAY-LE-Duc.Ch.-I. de cant. du dép. de laCôte-d'Or,

arr. de Beaune, près de l'Arroux;2,580 hab. Cettelocalité,
placée sur le passage de la voie romained'Autunà Alise,
est très ancienne; on y a vu l'drbor d'Ammien'Marcellin.
Au xi" siècle, Arnay était possédé par des seigneurs parti-
culiers dont les descendants le vendirentpar portions aux
ducs Eudes III, Hugues IV, Robert II et Eudes IV. Le duc
Hugues IV concéda en 1492 une charte de franchise aux
habitants. Arnay fit partie du domaine ducal jusqu'en
1456, et constitua alors la dot de Marie, fille naturelle
de Philippe le Bon avec Pierre de Baufremont, comte de
Charny, et resta dans la famille des comtes de Charny
jusqu'en 1634. Acquis par le père du grand Condé, il fut



recédé par celui-ci à la famille de Charny en 1675, et
fut au xvme siècle acquis par la maison royale de Saint-
Cyr. La ville d'Arnay était, sous l'ancien régime, l'un des
sièges particuliers du bailliage d'Au»is la Révolution en
fit un chef-lieu de district. Le 27 juin 1570, le maréchal
de Cossé-Brissac y livra bataille à Coligny. Henri de
Navarre y fit ses premières armes. Rumes de l'ancien
prieuréde Saint-Jacques; Eglise paroissiale reconstruite

en 1572, dont le chœur, plus ancien, a conservé de très
beaux vitraux. Tour ancienne servant de prison, reste de

l'ancien château. Le château de la Motte-Forte, trans-
formé en fabrique de limes, a conservé une porte et des
lucarnes de la Renaissance. Promenadede l'Arquebuse
Fontainesd'eau salée. Sur une maison, en face de l'hôtel
de la Poste, plaque de marbre noir sur laquelle on lit
« Ici est né Bonaventure des Périers >. Filature de
laines fabriques de draps, serges, droguets tannerie,
corroierie,huilerie, papeterie.

Bibl. J. Gabnier, Chartes de commune et d'affran-
chissement en Bourgogne, t. II (1868; p. 137.

ARNAY-sous-Vitteadx.Com du dép. de la Côte-d'or,

arr. de Semur, cant. de Vitteaux, sur un affiuent et près
de la Brenne; 277 hab. Cette localité était, au xve siècle,

un lieu de bourgeoisie ducale. Ancien château; pont sur
la Brenne dominée par une colline sur laquelle s'élève la
chapelle de Saint-Abdon (xvr3 siècle). Moulins à farine

et à foulon.
ARNAYON. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Die,

cant. de La Motte-Chalançon; 216 hab.
ARNDT (Johan), théologien luthérien, né à Ballenstedt

le 27 déc. 1555, mort à Celle le 11 mai 1621.11 étudia

avec préférence les écrits des mystiques catholiques (saint
Bernard, Thomas a Kempis, etc.), fut pasteur à Quedlim-

bourg, Brunswick, etc., puis surmtendant à Celle. Il eut à
souffrir des tracasseries incessantes de l'orthodoxieré-
gnante sa bienfaisance, son goûtpourlamystiquemédicale
de Paracelse, le firent accuser d'avoir découvert la pierre
philosophale et l'art de faire de l'or. Son principalouvrage,
très populaire encore aujourd'hui, est un livre de piété

le Vrai Christianisme,que le comte de Zinzendorf(V.

ce mot) traduisiten françaisetdédiaau cardinal deNoailles
(Paris, 1725, 3 vol. in-8) Ch. PFENDER.

ARNDT (Wilhelm), graveur et miniaturiste allemand,
né à Berlin en 1750, mort à Leipzig en 1813. Ses princi-
pales estampes, exécutées au pointillépour la Société chal-
cographique de Dessau. sont l'Amour, d'après Van Dyck
(Galerie de Cassel), Danaé et la pluie d'or, d'après le
même (Galerie de Dresde) et Elévation au trône
d'Alexandre Sévère, d'après G. Lairesse (Musée de Ber-
lin). Il a gravé un grand nombre de portraits an pointillé,

à la pointe,au burin et en manière noire, entre autres les
Adieux de Louis XVI à sa famille, La Condamine,
Napoléon 1er, le Général Eblé, Lavoisier, etc.; et des
illustrations pour des livres. G. P-i.

ARNDT (Ernst-Moritz), né le 26 déc. 1769 à Scho-
ritz, dans l'ile de Rügen,qui appartenait alors à la Suède,
mort à Bonn le 29 janv. 1860. Son père, après avoir été
serf du comte de Putbus, avait obtenu sa liberté en récom-

pense de ses fidèles services et était devenu fermier. Il
enseignaà l'enfantles premiers éléments de la lecture, de
l'écriture et du calcul, puis il le mit au collège de Stral-
sund. En 1791, le jeune Arndt se rendit à l'universitéde
Greifswald,et en 92 à celle d'Iéna où il étudia la théolo-
gie et la philosophie, et se prit d'enthousiasme pour
Fichte. Après avoir rempli pendant quelques années les
modestes fonctions de précepteur, il voyagea à travers
l'Allemagne, la Hongrie, la Suisse, l'Italie septentrionale
et la France. En 1805, à son retour en Poméranie, il fut
nommé professeur d'histoire à cette même universitéde
Greifswald dont il avait été, quatorze ans auparavant,l'un
des plus brillants élèves. Le triste état de sa patrie lui
inspira, l'année suivante, la première partie de son ou-
vrage sur l'Esprit du temps, remarquable par sa fran-

chise, sa haine contre Napoléon et les Français, et so
ardent amour pour l'Allemagne. Ce livre le renditpopu-
laire parmi ses concitoyens, mais lui valut l'animosité de
Napoléon. Il dut chercherun refuge en Suède, d'où il De
revint qu'en 1809. Obligé de fuir de nouveau en 1812, il

se rendit à Breslau; mais Napoléon ayant contraint la
Prusse à lui fournir des soldats pour la campagne de Rus-
sie, Arndt accepta la place de secrétaire du baron de

Stein à Saint-Pétersbourg.Là encore, il lutta avec ardeur

pour la cause nationale, et son Catéchisme du soldat
allemand, tout brûlant de patriotisme, se répandit par
milliers d'exemplaires. Après l'incendie de Moscou et la
retraite de l'armée française,Arndt rentra dans son pays.
II venait d'arriver à Kœnigsberg, quand le roi Frédéric-
Guillaume III lança son Appel à son peuple et constitua

pour la défense du pays, en landwehr et en landsturm,
tous les hommes en état de porter les armes. Arndt écrivit

une première brochure sur ce sujet, puis une seconde inti-
tulée Le Rhin, fleuve et non frontière de l'Allema-

gne. II les fit suivre de nombreux chants « Quelle est la
patrie de l'Allemand? Le Dieu qui a créé le ferne veut
point d'esclaves. Que disent les trompettes ? Cœur
allemand,ne perds pas courage etc., etc. >, qui lui ac-
quirent une immense popularité et le mirent au premier

rang des poètes de son pays.
La guerre terminée, Maurice Arndt épousa la sœur du

célèbre théologien Schleiermacher et s'établit dans les
provinces rhénanes. En 1817, il fut nommé professeur à
l'université de Bonn, que l'on venait de fonder; mais
accusé d'avoir pris part à des menées démagogiques, il fut
révoqué peu de temps après, bien qu'une enquête eût dé-
montréson innocence. Il resta pendant plus de vingt ans
sans position officielle; ce n'est qu'en 1840 que le roi
Frédéric-Guillaume IV lui en rendit une. Il fut appelé, en
1848, comme membre du Parlement de Francfort, à faire
partie de l'ambassadechargée d'offrir au roi la couronne
impériale allemande, et déplora le refus de la maison de
Hohenzollern. Dès lors, il se détacha de la vie publique

pour mener, au sein de sa nombreuse famille, une paisible
existence. Le 26 déc. 1889, toute l'Allemagne s'unit pour
célébrer le quatre-vingt-dixième anniversaire de son poète,

et, un mois après, Maurice Arndt mouraità Bonn. On éri-

gea, cinq ans plus tard, dans cette ville, un monument en

son honneur, et on en dressa un autre sur le point culmi-

nant de Me de Rügen.Mais le plus beau, le plus impéris-
sable, est celui qu'il s'est élevé lui-même dans le cœur de

ses compatriotes,car ses Chantsde guerre (Wehrlieder),
qui enflammaient les soldats par leurs mâles accents, sont
restés populaires à cause de leur facilité à s'adapter à une
mélodie. Pourtant, la note belliqueuse n'est pas la seule
qu'ait su faire vibrer Maurice Arndt. Dans sa ballade sur
le Soleil qui tourne autour de la terre, dans ses Poé-
sies spiritualistes, dernier recueil qu'il a fait parattre à
Berlin en 185S, dans beaucoup d'autres pièces encore,on
trouve une simplicité naïve, des sentiments tendres et une
grande sérénité. Il a, en outre, publié plusieurs ouvrages

en prose, tels que des récits de voyage, qui ne manquent

pas d'intérêt; le plus important, sans contredit, est son
Histoire du servage en Poméranie et dans l'île de Rû-

gen, qui eut pour effet d'ébranler cette triste institution
dans ces provinces. BoNHouRE.

ARNDT (Johann-Albert),né le 27 mai 1811 à Düben,

professeur de mathématiques au gymnase de Torgau
Disquisitiones historicœ de maximis et minimis; Ber-

lin, 1833. Articles dans les Archives de Grunert, 1841,
etc.

ÂRNDT (PeterFriedrich), né le 23 août 1817 à
T. Trip-

tow, professeurà Stralsund, puis (18S4) privat-docent a

l'université de Berlin: Disquisitiones continuai de frac-
tionibus continuis, 1845. Nombreux travaux en général

sur la théorie des nombres, dans le Journal de Crelle
(1846, etc.), et les Archives de Grunert (1847, etc.).

T.



ARNDT (Wilhelm), historien allemand contemporain,
né à Kulm (Prusse orientale) en 1839, élève de Waitz, et
professeur à l'université de Leipzig. Il s'est occupé princi-
palement de l'époque mérovingienne et des œuvres de
Goethe; il collabore à la publication des Monumenta Ger-
manice oh il a donné une excellente édition de Grégoire
de Tours (V. ALLEMAGNEet PERTZ).

ARNDTS (Louis), jurisconsulteallemand, né en 1805;
il fut aussi homme politique. Successivement professeur
de droit à la faculté deBonn, puis à Munich, il quitta cette
dernière chaire pour aller siéger à l'assemblée nationale
de Francfort. En politique, il fut un des champions de
l'unité allemande; comme savant, il a laissé des œuvres
importantes. H collationna le manuscrit de Festus à la
bibliothèque Farnésienneet publia un Manuel des Pan-
dectes et un Traitésur diverses sections du droit civil
et de laprocédurecivile (1837).

ARNE (Thomas). Un des plus célèbres musiciens
anglais, né à Londres en 1710, mort le 5 mars 1778.
Malgré la volonté de ses parents, qui désiraient faire
de lui un avocat, Arne fit ses études de clavecin et
de composition avec de Festing. Son premier essai fut
une farce ou opérette, Tom Thumb (1735). En 1738
il faisait jouer sa première œuvre importante, Cornus.
En sa qualité de compositeur du théâtre de Drury Lane,
Arne écrivit, de 1744 à 1778, un grand nombre d'o-
péras de différents genres et de différents styles sérieux
et comiques, qui le mirent au premier rang des composi-
teurs anglais du xvm6 siècle. De plus il écrivit quelques
oratorios mais ici il fut écrasé par la gloire de Hsendel.
Arne est un compositeur facile et d'une certaine élégance,
mais en somme peu original, bien qu'il ait cherché une
alliance assez piquante entre le style italien et les mélo-
dies écossaises. H. Lavoix.

BiBL. Gbove, Dictionary or music and mtisicians.
Fétis,Biographie des musiciens.
ARN É (Myth.). Nomdonné à diverspersonnages mytho-

logiques une fille d'Eole, une sœur d'Icare la nourrice
de Poseidon (appelée aussi Arno), etc.

ARNÉ (Géogr. anc.). Petite ville des Béotiens-Éoliens;
lorsquel'invasionthessalienne les chassade leurs demeures
primitives (Thessalie), ils se retirèrent dans la Béotie
actuelle, et y rebâtirent une nouvelle Arné dont le nom
disparut de bonne heure.

ARNÉ. Com. du dép, des Hautes-Pyrénées, arr. de
Bagnères-de-Bigorre, cant. de Castelnau-Magnoac; 462
bab.

ÂRNÉ (Jonsson), skâld islandais, abbé de Munkthverd,
de 1371 à 1379, année où il quitta l'Islande et après
laquelle il n'est plus question de lui. H composa en l'hon-
neur de l'évêque de Hols, Gudmund Arason, une drdpa
(ode) de 80 strophes, éditée dans le t. Il des Biskupa
sœgur (Copenhague, 1857). B-s.

Bibl. Gudmund THORLA.KSSON, les Shàldg non), isl.,
p. 167.

ARNÉ (Bœdhvarsson), un des principauxrimeursislan-
dais, né en 1713, mort le 1er janv. 1777. Fils d'un
pasteur, il étudia à l'école de Hols, mais il en sortit à dix-
huit ans et vécut en campagnard. Il écrivitun grand nom-
bre de rintitr, espèces de sagas rimées, qui, à en juger
.par le nombre des manuscrits, ont trouvé beaucoup de
lecteurs. Après avoir débuté en 1741, par celles de Grim
Jarlsson, il continuapar celles de Harald Hringsbané
(1746), des Vmlsungs, Gjukungs et Budlungs (1758),
de Hallfred Yandrœdhaskdli (1759), d'Alexander et
.Lodvik (1763), SÀsmund Viking (1768). Les plus son-
vent reproduites sont les Riinur af Haraldi Rilditœnn
ou Brdvalla, rimur, pourtant inédites. On n'a publié de
lui que celles de Thorstein Uxafcet (Copenhague, 1771,
2» édit. 4858), d'Agnar Hroarsson (Hrappsey, 1777),
et sa continuationde YVlfars drdpa (Hrappsey, 1775,
VideyjarWaustr, 1834) que Thorlàk Gudmundsson avait
laissées inachevées. On lui doit encore Rimur afEiriki
Vidfœrla et Grobians rimur, ainsi que deux chants

(Karlskvœdi et Evœdi um Hdlf og ïïàlfsrekka), ainsi
que plusieurs petites pièces. B-s.

BIBL. Jon Borgfirding, les Ecrivains island., pp. 27,
46, 60. Sigukd Jonasson, les Mss. de la Soc. de hllér.
island.; Copenhague,1869-188?, 2 vol. in-8.

ARNÉ Magnosson (V. Magnhsen).
ARNEB (Astr). Nom de l'étoile a Lièvre, de3° gran-

deur, qui a pour coordonnées au 1er janv. 1887 Mi=
5»27m45'; P=107°54'28". Cette étoile appartient au
premier type du P. Secchi (étoiles blanches ou bleues,
telles que Sirius, Véga). Son spectre est presque continu
il est marqué de quatre raies noires, qui sont celles de
l'hydrogène, mais renversées, suivant le principe de
l'absorptionspectrale. L. B.

ARNEDtLLO. Village d'Espagne, dans la prov. de
Logrofio (Vieille-Castille), sur la frontièrede la Navarre.
Non loin émerge une source dont les eaux chlorurées so-
diques et sulfatées calciques présentent une température
de 52°5U l'installalionest bonne. Les eaux d'Arnedillo
sont réputées contre la syphilis secondaireet tertiaire (avec
traitement ioduré concomitant), contre les rhumatismes,
les affections nerveuses hypéresthésiques.l'ataxie locomo-
trice, les paralysies, les traumatismes,etc. Dr L. Hn.

ARNÉGUY. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Mauléon, cant. de Saint-Jean-Pied-de-Port 68 hab.

ARN ÊKE. Com. du dép. du Nord, arr. de Hazebroucfc,
cant. de Cassel; 1,480 hab.

ARNELL(Lars), littérateur suédois, né à Stochfcolm,
le 13 janv. 1781, mort à Âbo le 6 sept. 1836. Appar-
tenant à une grande famille, il entra d'abord dans la car-
rière militaire, prit sa retraite en 1813 comme lieutenant-
colonel, devint gouverneur du Jemtland (1817), du
Halland (1818), et fut secrétaire d'Etat pour la guerre
(1824-23). Ses talents d'exposition l'avaient mis en
faveur auprès du roi Charles XIV Jean; mais ruiné par le
luxe, le jeu et les prodigalités,il dut fuir à l'étrangerpour
se soustraire à ses créanciers,et fut condamnéà la dégra-
dation et à deux ans de prison. L'année même de sa
déconfiture il avait publié une brochureanonyme Sur la
manière de prévenir les banqueroutes et d'extirper
l'usure et l'agiotage.Dans son exil il vécut de sa plume,
donna dés traductions, parfois en vers élégants et faciles,
de beaucoup d'ouvrages de Walter Scott, d'Irving, de
Cooper, de Moore, d'Alfred de Vigny, de Chateaubriand,
de Johanna Schopenhauer. Ayant passé en Finlande
(1827), il s'y fit naturaliser, devint libraire, etl'on vit l'ex-
ministre faire l'article à des paysans. De 1830 à 1839, il
rédigea les Âbo underrxttelser,11 rendit de grands ser-
vices commesecrétaireactifet pratique de la société.d'éco-
nomie rurale (1832-1854), et mérita l'estime de ses nou.
veaux concitoyens, quoiqu'il ne fat pas devenu plus
économe ni meiUeur caissier. Chargé d'une mission en
Livonie et dans les Pays-Bas, il écrivit un rapport sur la
culture du lin (Abo, 1844); c'est lui qui organisa le pre-
mier congrès agricole de Finlandedont il publia les actes
(1848). B-s.

Bibl. :Dicî. biog. suéd., suppl. t. I. Dict. biogr. finn.
LINDER, NordiskFamiljeboh.
ARNEMANN (Justus), médecin allemand, né à Lune-

bourg le 23 juin 1763, mort à Hambourg, par suicide, le
25 juil, 1806. Il fit ses études à Gottingue, fut reçu doc-
teur en 1786, nommé professeur extraordinaire de méde-
cine en 1787, professeurordinaire en 1792, et exerça l'art
de guérir avec réputationàGôttingueet àHambourg. Ouvra-
ges principaux Versuche am lebenden Thiere, I. Ueber
die Régénérationder Nerveoa;II. Ueber das Geltirn und
Rückenmark Gôttingue, 1787, 2 vol. in-8,11 pl.
Commentatio deaphtltis,couronnéparlaSop.roy.deméd.
de Paris; Gôttïngue,1787, in-8; Praktisehe Arznei-
mittellehre, 6e éd.; Gôttingue, 1819, in-8; Ghirurg.
Arzneimittellehre,6eéd.,€Bttingue, 1818, in-8; Bî-
bliotltek fur Chirurgieû. prakt. Afetliçin, Bd.I, St. 1"3,
Gôttingue, 1790-17^3 B:M. f. d.hfed., Chir. u. Ge-



burtsh. Bd., l, St., 1-2, 1799-1800 Magaùn f. d.
Wundanneiwissenschaft;Gôttingue,1797-1802, 2 vol.
in-8; System der Chirurg ie /Gôttingue,1798-1802, 2
vol. in-8; Synopsis nosologiœ;Gôttmgae, 1793,in-8.
Tous ces ouvrages sont très estimés et témoignent, chez
leur auteur, de connaissances théoriqueset pratiques peu
ordinaires. Il s'était, du reste, perfectionnédans les voya-
ges qu'il entreprit dans la plupart des pays de l'Europe.

Dr L. Hn.
ARNESEN (Poul), forme danoise du prénom (Pdll)

et du nom patronymique(Ârkason) d'un linguiste dano-
islandais, né le 21 dée. 1776, à Breidabolstad,qui ensei-
gna successivement à Christiania,àSIagelse, à Fredericia,
et à Copenhague, où il mourut le 12 avr. 1831. Il a publié
des programmes scolaires, des discours,des pièces de vers,
deux dictionnaires;grec-danois(Copenhague, 1830), latin-
danois (1848-48). B-s.

BIBL. NYERUP et KRAFT. Dansk-norsk Forf. Lex.
ERSLEW, Forf. Lex. Jort Borgfirding, les Ecriv. is/
p. 93. B. Arnesen-Kall,Paul Arnesen, Islxnder;Co-
penhague, 1884.

ARNESEN (Anton-Ludvig),vaudevillistedanois, né le
28 juin 1808, à Copenhague où il mourut le 29 juin
1860, employé au ministère des finances, a écrit ou tra-
duit du français plusieurs pièces de théâtre,jouées mais
non publiées, et a composé, avec Overskou, Capriciosa
(Copenhague,1842), comédie populaire,la meilleure de leur
répertoire. B-s.

Bibl. Erslew, Forf. Lex. Nordih Conu. Lex, 3" ià.
ARNESEN (Martin), érudit norvégien, né le 12 oct.

1829, à Seppingbœl (canton de Solœr), dont son père,
Arhe Olsen, était propriétaire, fut adjoint à l'école latine
de Frederikshald, archiviste et bibliothécaire de cette
ville. II a publié dans les programmes de l'école la biogra-
phie de 830 élèvesquiyontétudiéde 1823 àl872 (1874),
des essais de linguistique,une édition des poésies de Jcer-
gen Sorterup en l'honneur du roi Frederik IV (aussi à
part 1876). On lui doit une Bibliographie norvégienne
de 1848 à 1855 (Christiania, 1853), des Haldensia
(1878); dans le Journal de l'Ami de Smaatehnenedes
notices généalogiquessur les famillesBreder(1876),Henné
(1879), Stang (1879), Kolbjœrnsen (1880), et des arti-
cles dans la Revued'histoirepersonnelle. B-s.

BIBL. Halvorsen,Norsk Forf. Lex.
ARNESEN (Jon) (V. Jon Arnason).
ARNETH (Joseph-Calasanza, chevalier de), numismatiste

et archéologue autrichien, né le 12 août 1791 à Leopold-
schlag dans la Haute-Autriche, mort le 31 oct. 1863. Il
séjourna au monastèrede Saint-Florian, qui possède une
riche collection numismatique, étudia à Linz, puis à
Vienne, à partir de 1810, et fut attaché, dès 1813, à la
conservation du Cabinet des médailles et antiques. Il fut
soldat en 1813 et 1814 lapais signée, il se mit à voya-
ger en Allemagne, en Suisse et en Italie, puis il rentra
au Cabinet des médailles dont il fut nommé directeur en
1840. Ses travaux archéologiques le firent élire membre
de l'Académie des sciences, le 14 mai 1847. M. Joseph
d'Arnetha publié:1° Synopsis numorum grœcorumqui
in museo Cœsareo Vindobonensiadservantur (Vienne,
in-8, 1837). C'est le catalogue sommaire de toutes les
monnaies grecquesdumuséede Vienne; 2° Synopsisnumo-
rum rnmanorum qui in museo Cœsareo Vindobonensi
adservantur (Vienne, in-8,_1842).C'est le catalogue som-
maire de toutes les monnaies romaines et byzantines du
musée de Vienne; 30 Monuments des Eais. Kinig. Miïnz-
und AntikenCabinettesh Wien (Vienne,in-fol.,1850).
Magnifiquepublication contenantla description et la figure
des principaux monuments antiques, en or et en argent,
du musée de Vienne. Le sous-titre est Die antiken
Gold und Silber Monumente; 40 Die Cinque-cento-
Cameen und Arbeiten des Benvenuto Cellini und
seiner Zeitgenossenim K. K. Miinxr-und Antiken-Cabi-
nette zu Wien (Vienne, 18S8, in-fol.). Publication'du

•

même genreque la précédente,contenant,outrela splendide
collection de camées antiques du musée, de nombreux
monuments de l'art de la Renaissance,en or et en ivoire.
Parmi les autres œuvres de M. d'Arneth, nous citerons
encore celles qui figurent dans les publications de la
classe philosophique et historique de l'Académie des
sciences de Vienne, notammentses Archâologische Ana-
lekten (18S4), concernant des monuments d'orfèvrerie
byzantine trouvés en Hongrie Ueber dos Taubenorakel
zu Dodona (Vienne, 1840) Zwôlfrmnische Militârdi-
plome (Vienne, 1843) Studien ûber Benvenuto Cel-
lini (Vienne, 1859), etc. Joseph d'Arneth, qui signe ses
écrits simplement Joseph Arneth, était décoré des princi-
pauxordres de chevalerie de l'Allemagne il professait la
numismatiqueet l'archéologieà l'université de Vienne il
était correspondantde l'Académie des inscriptionset belles-
lettres, et de la plupart des principales sociétés archéolo-
giques de l'Europe. E. BABELON.

ARNETH (Arthur), né le 29 sept. 1802 à Heidelberg,
privat-docent à l'université de cette ville. A écrit une
Histoire de la mathématiquepure, dans son rapport
avec le développement de l'esprit humain (Stuttgart,
1852). Divers travaux de géométrie (Heidelberg, 1828
et 1833, Stuttgart, 1840), sur les Combinaisons (1843),
sur la Théorie des nombres (1853). T.

ARNETH (Alfred, chevalier d') historiencontemporain,
fils du chevalierJoseph-Calasanzad'Arneth, né à Vienne
le 10 juil, 1819. Après avoir achevé l'étude du droit il fut
attachéaux archives impériales et à la chancellerie d'Etat.
En 1848, il fut élu par le collègede Neun-Kirchendéputéà
l'assemblée de Francfort,et plustard membreduLandtagde
la basseAutriche. En 1868, il a été nommé directeur des
archives de l'Etat et a rendu de grands servicesà cet éta-
blissement. 11 est depuis 1862 membre de l'Académie des
sciences de Vienne, dont il est devenu président en 4879.
L'empereur l'a nommé en 1869 membre à vie de la
Chambre des pairs, oii il a joué un rôle distingué, notam-
ment dans les débats sur les lois confessionnelles. Il est
depuis 1876 membre correspondantde notre Académie des
sciences morales et politiques. M. d'Arnethest considéré
aujourd'hui comme le premierhistorien allemand de l'Au-
triche il s'est surtout occupé du xvm8 siècle et lui a
consacré une série d'importantes monographies dont la
plus considérable a pour objet le règne de Marie-Thé-
rèse. Ses principaux travaux sont Leben des Kais.
FeldmarschallsGra fenGuido von Stahremberg(Vienne,
1883) -Prinz Eugenvon Savoyen (Vienne, 1858-59,
3 vol.); GeschichteMariasTheresias (Vienne, 1863-
79, 10 vol.), œuvre de premier ordre dont l'auteur a lui-
même donné un résumé dans la collectionintitulée OEster-
reiclaischeGeschielite fur das Volk; Maria Theresia
und Marie-Antoinette, ihr Briefivechsel wœhrendder
J. 1770-80 (Vienne, 1865); Marie-Antoinette,
Joseph II, und Leopold IL Ihr Briefwechsel (Vienne,
1866) Maria-Theresia und Joseph Il, Ihre Corres-
pondenz (Vienne, 1867) Beaumarchais und Son-
nenfels (Vienne, 1868) Joseph H und Catharina
t'on Russland(Vienne, 1869) Joseph II und Leopold
von Toscana,ihrBriefivechsel(Vienne, 1872, 2 vol.)
Marie-Antoinette, Correspondance secrète entre Marie-
Thérèse et le comte de Dlercy-Argenteau,etc. (Paris,
1874, 3 vol. in-8, en collaboration avec M. Geffroy qui a
écrit la préface); Briefe der Kaiser in Maria-llieresia
an ihre Ieinderund Freunde (Vienne, 1881, 4 vol.)
M. Arneth a, en outre,donné en 1863 dans lesFontesremm
austriacarum les relations des ambassadeurs vénitiens
sur l'Autriche au xvme siècle. L. L.

ARNGRIM BRANDSSON, historien et skald islandais,
était abbé de Thingeyraktaustr, au milieu du xnB siècle.
Il écrivit la Saga et, en 1343,la Drdpa (éloge en vers) de
l'évêque de Hols, Gudmund Arason, l'une et l'autre pu-
bliées dans le t. II des Biskupa Scegur (Copenhague,1857,
in-8 explication des verspar Jon Thorkelsson, Reykjavik,



1872). il est un des premiers qui, dans sa Drdpa en 60
stances, se soit écarté des règles de la poésie ancienne.

B-s.

Bibl.: R. Keyssbr, Sciences et lettres en Norvègeau
moyen âge.– Gudmund Thorlaksson, les Poètes norv.
et isUnd,

ARNGRIM JONSSON (V.Vidalin).
ARNHEIM (Hans-G.) (V. Arnijc).
ARNHEM. Ville de Hollande, ch.-I. de la prov. de

Gueldre, sur la rive droite du Rhin; 41,800 hab. Connue
depuis le x8 siècle, Arnhem fut choisie pour capitale
et fortifiée par Otton 111, comte de Gueldre. Elle fut sou-
vent assiégée, et prise, notamment en 1672 par les
Français, et en 1813 par les Prussiens. Les principaux
monuments sont: l'église d'Eusèbe avec le tombeau de
Charles d'Egmont, le musée, la salle de concerts (Musis
sacrum). Située au point d'intersectionde cinq lignes de
chem. de fer, la ville est commerçante. Sa situation pitto-

resque et la beauté de ses environs sont très appréciés en
Hollande.

ARNHEM (Terre d'). Régiond'Australiecomprise entre
le golfe de Carpentarieet celui de VanDiemen,fait partie
de l'Australie septentrionale,dépendant actuellement de la
colonie de South Australia (V. AUSTRALIE). Elle doit son
nom au navigateur hollandais Arnhem, qui la découvrit
en 1623. L. B.

ARNICA. I. BOTANIQUE. Ce genre de Composées
appartient à la tribu des Hélianthées et au groupe des
Sénécionidées.11 a été établi par Linné (Gen. n° 9a8) et
conservé par Endlicher {Gen. n° 2800); mais, à l'exemple
de Lamarck et de Desfontaines,plusieurs auteursmodernes,
notammentM. H. Baillon (Hist. des Pl., VIII, p. 267),
le rattachent aujourd'hui à titre de simple sectionau genre
Doronicum Tourn., dont il diffère seulement en ce que
tous les achaines sont pourvus d'une aigrette. VA. mon-
tana L., qui est l'espèce type, porte les noms vulgaires
à' Arnica, Doronic d'Allemagne, Tabac des montagnes
ou des Vosges, Souci ou Plantain des Alpes, Bétoine
des Savoyards, Panacéedes chutes (Panacealapsorum),
Quinquinades pauvres. Il croit abondamment dans les
pâturages des montagnes, surtout dans les terrains sili-
ceux et granitiques, dans les Vosges, le Jura, les Alpes,

.1 opposées, oblongues, lancéolées,
Arnica montana L. plus ou moins aiguës; elle est

terminéepar une assez grande
calathide, à involucre campanulé, composé de quinze à
vingt folioles linéaires-aiguës,disposée^ sur deux rangs, à
réceptacle nu, à fleurons, tous d'une belle couleur jaune

ou orangée ceux du disque, hermaphrodites, tubuleux

ceux de la circonférence, femelles, à languette oblongue,

étalée et tridentée. Les achaines sont allongés, subcy-
lindriques,pubescents,de couleur noirâtre, et tous sur-
montés d'une aigrette de poils blancs, raides et barbellés.

Ed. LEF.
IL Physîolobie ET THÉRAPEUTIQUE. L'Arnicaest un

médicament souvent falsifié: c'estun point à signalerdès le
début de cet article. Ch. Ménier, en 1882, a signalé la fal-
sification par les capsules d'Inula britannica,dontles effets
physiologiques sont inconnus. Il est donc essentiel de s'as-
surer de la pureté du produit livré commercialement sous
le nom de Capitules d'Arnica. En 18S1, W. Bastick a
extrait des fleurs d'arnica un alcaloïde amer auquel il a
donné le nom d'arnicine.Dix ans après,Waltz a isolé une
substance différente, qu'il a également appelée arnicine.
Enfin, d'après Phillipps, l'on trouveraitencore dans l'ar-
nica de la triméthylamine, des éthers et de l'inuline.
Est-ce à l'arnicine qu'il faut attribuer l'activité de l'ar-
nica, ou bien à la triméthylamine? On ne sait. Au
point de vue thérapeutique, l'Arnica se rapproche des
Strychnées et des Renonculacées. Dès qu'il est absorbé,
il provoque dans la gorge une sensationde brûlure, des
nausées et des vomissements avec céphalalgie; le pouls
et la respiration s'accélèrent: il y a des frissons, des
mouvements involontaires pouvantdevenir convulsifs, des
vertiges, des coliques. D'après Fonssagrivesl'arnica serait

un succédané faible de la strychnine, Atibert a vu se pro-
duire des accidents convulsifs graves chez un sujet em-
poisonné par l'arnica; Turk a constaté dans les mêmes
circonstances des accidents tétaniquestrès nets. La brû-
lure à la gorge serait due à un principeàcre de l'arnica;
les vertiges seraient occasionnés par les troubles de la
coordination. L'action irritante de l'arnica se retrouve
dans les éternuements violents que produit la poudre d'ar-
nica employée en prises, comme le tabac (d'où le nom do

tabac des Vosges). Employé à l'extérieur, l'arnica exerce
une action très connue et très favorable sur les contusions;
il est difficile de l'expliquer, et elle a été contestée.

Les applications de l'arnica, à l'intérieur, sont nom-
breuses.On l'a employédans des cas où il était nécessaire
de stimuler les muscles lisses paralysievésicale, catarrhe
pulmonaire,etc. Il agirait comme la strychnine, mais

avec plus de modération,et Fonssagrivesa pu l'appeler,

avec assez de raison, la noix vomique des enfants.
Dans les cas de commotion due à un choc, une chute,

un coup, à une émotion très violente, l'arnica rend encore
des services sérieux, en réveillant et stimulant les fonc-
tions nerveuses elle agit favorablement aussi sur les con-
tusions et épanchements,à condition d'être prise rapide-
ment. Les Allemands l'appellent Fall-Kraut, « herbe aux
accidents », à cause des bons effets que l'on observe lors
de l'administration de ce médicament après les accidents
qui accompagnent soit une hémorragie(nasale, pulmo-
naire, etc.), soit un état de stupeur cérébrale, soit encore
une contusion musculaire provoquantla gêne ou l'im-
potence. Les mêmesbons effets s'observent dans les cas où

une certaine torpeur du cerveau affaiblit la vision, ou dans
le cas d'amaurose(Maunoir). Schrfider van der Kolk a em-
ployé l'arnicadans diverses affections mentales, en parti-
culier dans la manie; Phillirips s'en est servi contre l'épui-
sement nerveux. La Panacea lapsorum (panacée des
gens tombés), comme la nommait Meissner, a été utilisée
dans beaucoup de fièvres, principalementdans celles où il

y a une prostration notable des forces et del'adynamie.
Par contre, à Stoll, qui considère l'arnica comme le
quinquina des pauvres, Cazin est obligé de répondre

que c'est un pauvre quinquina. L'arnica parait avoir
donné de bons résultats dans les cas de rhumatisme.
Cette action serait-elle due à la triméthylamine? Cela est
possible. En somme, l'arnica est utile à l'intérieur, contre
les hémorragies,contre les commotions cérébrales et dans

les cas où le cerveau a besoin d'être stimulé, et contre la

paresse musculaire d'origine traumatique en un mot
c'est un stimulantutile. Notons pour terminer que l'ami"

uc~ i ~acucoa co
les plaines sablonneuses de la
Sologne, dans la forêt d'Orléans,
dans celle de Haguenau, etc. On
le rencontreégalement en Alle-
magne, en Suède, en Russie, etc.
C'est le Doronicum oppositi-
folium de Lamarck, le D. arnica
de Deslontaines, le D. monta-
num de II. Baillon. L'A.
montana L. est une herbe vi-
vace, dont le rhizome horizontal,
noirâtre, chargé de nombreuses
racines grêles et brunes, donne
naissance à unerosette de feuilles
ovales,entières,marquées de cinq

nervures longitudinales comme
celles du Plantain. Au centre de
cette rosette s'élève une tige
haute de deux à six décim., le
plus ordinairementsimple, mu-
nie, vers sa partie moyenne, de

une à deux paires de feuilles
.nn~ç"ro n6lnnm,nc Il)n,nn'Atu;~



produit parfois une éruption cutanée, aussi bien par
l'emploi externe que par l'usage interne. Mercier avait
expliqué cette éruption par la présence d'oeufs et de
larves d'insectes dans les fleurs d'arnica. Büchner a effec-

tivement retrouvé des insectes dans ces fleurs, notam-
ment YAtherix maculatus; il constate du reste que les
accidents cutanés ne se produisent pas quand on emploie

la bouture de racine au lieu de la teinture de fleurs. De

là la nécessité de ne se servir que de solutions étendues,
et de préférence de la solution faite avec les racines.Voici
quelques formules commodes

Tisane Fleur d'arnica, 5 gr.
Eau bouillante 1 litre. Faire infuserune 1/2 heure;

filtrer.
Teinture Fleurs d'arnica 100 gr.
Alcool à 60°: 500 gr. Faire macérer 10 jours;

exprimer, filtrer.
Infusion Feuilles d'arnica, 4 gr. Fleurs d'arnica,

4 gr. Eau bouillante, 750 gr. Sirop de citron, 60 gr.
A prendreen 4 doses.

Cette tisane est utile contre le catarrhe pulmonaire
chronique non fébrile des vieillards, et dans les cas de
paralysie des membres ou de débiliténerveuse (Dujardin-
Beaumetz). La teinture se donne ainsi qu'il suit une cuil-
lerée dansun peu d'eau sucrée, deuxou trois fois par jour,
après une chute ou une contusion; on l'applique un peu
diluée dans de l'eau, sur la partie blessée, dans les mêmes
cas, quand on ne désire qu'une action locale.

Bibl.: FoNssAGRivEs, art. Arnica du Dict. Encycl. et
du Dict. de Dujardin-Beaumetz. V. aussi les traités de
Fonssagrives, Rabuteau, Philipps. Piffard, Therap.
Gazette, 1880. CARTIER, Lyon méd. 1884. Laissus.
Union méd.. 1882.

ARNICINE.L'arnicineest un alcali, probablement cris-
tallisable, retiré des fleurs de l'Arnica montana (Synan-
thérées), susceptible de donner avec les acidesdes sels bien
cristallisés (W. Bastick).Elle est amère,possède une odeur
sui generis; elle est à peine soluble dans l'eau, soluble
dans l'alcool et dans l'éther, non volatile (V. ARNICA).

ARNICOURT. Com. du dép. des Ardennes,arr. et cant.
deRethel; 335 hab.

ARNIÈRES (Asinarîce, Asneriœ). Com. du dép. de
l'Eure, arr. et cant. S. d'Evreux; 821 hab. Sur Piton.
Vestiges d'un théâtre antique. Carrières; moulins à blé,
fours à chaux.

ARNIGIO (Barthélemy),poète et littérateur italien, né
à Brescia en -1523, mort en 1577. Il fut forgeron comme
son père jusqu'àl'âge de dix-huitans, commença seulement
alors à se livrer à quelque lecture, prit goût à l'étude et
entra à l'université de Padoue. Il y étudiaparticulièrement
la médecine et devenu docteur revint exercer à Brescia.
Des expériences malheureuses qu'il tenta pendant une
épidémie le mirent en suspicion sa clientèle diminua, il
prit en dégoût sa profession et se livra entièrementaux
lettres. Après un séjour de quelques années à Venise et
dans plusieurs autres villes oii il comptaitnombre d'ad-
mirateurs, il revint terminer ses jours à Brescia. Arnigio

a laissé: Rime; Venise, 1555, in-8; Lettere, Rime,
ed Orazioni, 1558, in-4 Lettura letta publicannente
sopra il sonetto del Petrarca « Liete, pensose, ac-
compagnate, e sole »; Brescia, 1565, in-8; Meteoria,
ouvero discorso intorna alle impressioni imperfette
unnide e secche, etc. Brescia, 1568, in-8. A ce der-
nier ouvrage qui est un des premiers traités connus de
météorologie est joint une sorte d'almanach perpétuel. On
lui doit encore un traité de moralequi a eu longtemps une
grande réputation et qui n'est pas méprisable Dieci
veglie degliammendahcostumidell'umana vita, etc.
Brescia, 1577, in-4. R. G.

Bïbl. Mazzuchelli, Gli scrittori d'Italia Brescia,
1153-63, 6 vol. in-fol. A.-M. Qoirinus,Specimen litte-
ratures Brixianse a seculo XV usqtte ad médium se-
ruliXVI: Brescia, 1739, 2 vol. in-4.

Dr H. DE VARIGNY.

ARNIM. Nom d'une vieille famille noble du Brande-
bourg elle doit son nom au village d'Arnim dans la
Vieille-Marche (Altmark). Son premier représentant
connu est Allard d'Arnim (1204); jusqu'au xv" siècle
elle reste très obscure. A partir de ce moment elle s'enri-
chit rapidement; elle se divise en trois lignes: Arnim-
Zehdepik, Arnim-Zichowet Arnim-Gerswalde. La ligne
d'Arnim-Zehdenik donna naissance aux branches de
Fredenwalde et de Crussow; la 11gne d'Arnim-Zichow à
celle de Seidewitz; la ligne d'Arnim-Gerswalde à celle de
Boitzenburg (souche des branches d'Heinrichsdorff et
Werblow, de Suchow et de KrOchlendorff). Un grand
nombre de personnagesappartenant à la maison d'Arnim
ont joué un rôle dans l'histoire allemande. Les principaux
sont:

Hans-Georg Arnim on Arnheim,surnommé le Capu-
cin luthérien, né à Boitzenburg en 1581,mort à Dresde
le 18 avr. 1641. Il fit sa première campagne en 1613
contre la Russie, sous Gustave-Adolphe, servit ensuite les
Polonais (1621), puis s'attacha à Wallenstein qui l'em-
ploya sur la Baltique et le nomma feld-marschall (1628).
Il était resté luthérien et Védit de restitutionle décida à
rompre avec l'empereur. JI passa dans l'armée saxonne,
combattità Breitenfeld, envahit la Bohême, puis la Silésie
(1632). Il prit part aux négociations avec Wallenstein,
qui amenèrent 1 assasinat du grand condottiere. Il vain-
quit ensuite les Impériaux à Liegnitz (1634).Aprèsla paix
de Prague, il se retira à Boitzenburg d'où Oxenstierna le
fit enlever pour l'interner à Stockholm. Il s'évada et se
préparait à servir l'alliance de la Saxe et de l'empire
(1637) contre la Suède, quand il mourut.

Louis-Joachimou Achim comte à'Amim, poète alle-
mand, né à Berlin le 26 juin 1781, mort à Wiepersdorf
(Brandebourg) le 21 janv. 1831. Il voyageabeaucoup en
Allemagne et dans les pays voisins et épousa, en 1811,
la sœur de son ami Clément Brentano. Ses principales
oeuvres sont la collection de chants populaires qu'ilil
édita avec Cl. Brentano sous le titre Des Knaben Wun-
derhorn (Heidelberg, 1806-1808,maintes fois réédité);
Der Wintergarten (Berlin, 1809) recueil de nouvelles;
Armut, Reichtum, Schuld und Buse der Grâftn, Dolores
(Berlin, 1810, 2 vol) die Kronenwâchter(Berlin, 1817)
ses deux principauxromans; enfin une série de nouvelles
publiées sous différents titres. Arnim,remarquablepar sa
fantaisie et son humour,est malheureusement un médiocre
écrivain (V. ALLEMAGNE [Littérature]).

Elisabeth ou Bettina comtesse d'Arnim, femme de
lettres allemande, née à Francfort-surJe-Meinle 4 avr.
1785, morte à Berlin le 20 janv. 1859, fille de Clément
Brentano et femme du précédent.Son amour presque ma-
ladif pour la nature, ses rapports avec Caroline de Gün-
derode qui se suicida, sa passion pour Gœthe avec qui
elle fut en correspondance, l'ardeur avec laquelle elle se
jeta plus tard dans le mouvement socialiste, révèlent une
nature originale mais qui manquaitd'équilibre.Ses œuvres
principales sont sa correspondance avec la. mère de Gœtbe,

avec le poète {Gasthes Briefwecksdmit einem Kinde;
Berlin, 1835, 3 vol.) et avec Caroline de Günderode (Die
Gûnderode;Berlin 1840, 2 vol.).

Heinrich-Alexandervon Arnim, diplomate et homme
d'Etat prussien, né à Berlin le 13 fév. 1798, mort à
Düsseldorf le 5 janv. 1861. 11 fit sa carrièredansla diplo-
matie et rendit des services distingués à Darmstadt, à
Bruxelles, enfin à Paris où il fut ambassadeur de 1846
à 1848. Il appuya à Berlinle mouvementlibéral de 1848,
mais conserva une attitude strictement constitutionnelle,
combattant successivement les démocrates (1848) et la
réaction (1849-1851) dirigée par Manteuffel.

Adolf-Heinrich comte à' Arnim, homme d'Etat prus-
sien, né le 10 avr. 1803, mort à Boitzenburg le 8 janv.
1868. Il entra dans l'administration, fut ministre de l'in-
térieur (1842-1847; mars 1848); d'abord modéré et
libéral, il passa graduellement à l'extrême droite.



Dietlof-Friedrich-Adolfcomte &' Arnim, né à Boit-
zenburg le 12 déc. 1832, fils atné du précédent, prit
part à la campagne de Danemark et à la campagne de
France; membre du Reichstag depuis 1871, il en fat
présidenten 1879et 1880 il appartientau parti conser-
vateur-libre(DeutscheReichspartei).

Harry-Karl-Kurt-Eduardcomte i'Arnim (de la mai-
son de Suchow), diplomate allemand, né à Moitzelfitz
(Poméranie) le 3 oct. 1824,mort à Nice le 19 mai 1881.
Il entra dans la diplomatie en 1850, fut successivement
attaché à la légationde Munich, secrétaireà Rome (1833),
employé au ministèredes affaires étrangères (1853), pre-
mier conseiller d'ambassade à Vienne (1858), envoyé
extraordinaireà Lisbonne (mars 1862), à Munich (janv.
1864) et enfin ministre plénipotentiaire à Rome (oct.
1864). Il occupa ce poste jusqu'à l'annexion des Etats
pontificaux à l'Italie (sept. 1870). Il y rendit les plus
grands services et fit preuve d'une habiletéexceptionnelle;
il négocia l'alliance italo-prussienne (1866) et sut éviter
une rupture avec le Vatican quand le concile du Vatican
eut proclamé l'infaillibilitédu pape, il conseilla de provo-
quer une protestationdesévêquesallemands. En juil. 1870
il reçut le titre de comte. Il fut nommé commissaire pour
les négociations relatives à la paix entre la France et
l'Allemagne (à Bruxelles, puis à Francfort-sur-Ie-Mein). Il
fut chargé de représenter l'empire d'Allemagne auprès de
la République française (23 août1871) et nommé ambassa-
deur (9 janv. 1872). Il entra alors en rivalitéavecBismarck
au sujet de la politique ecclésiastique et de l'attitude à
observervis-à-vis de la France. Il intriguait avec les légi-
timistes, préparait la chute de M. Thiers, tàtait le terrain
du côté des bonapartistes et surtout retardait les négo-
ciations pour l'évacuation du territoire français. Le
2 mars 1874, il fut déplacé, et, ne s'étant pas rendu à
Constantinople où on l'envoyait, mis en disponibilité.
M. de Hohenlohe, son successeur à Paris, signala la dis-
parition d'environ quatre-vingt pièces des archives de
l'ambassade d'Arnimrefusa de rendre les plus impor-
tantes. Il fut emprisonné, traduit devant le tribunal de
Berlin, acquitté sur le chef d'accusation principal, mais
condamné à trois mois de prison pour contravention aux
règlements officiels (19 déc. 1874). La cour d'appel
aggrava la peine et la porta à neuf mois de prison.
D Arnim quitta l'Allemagne et publia une violente attaque
contre Bismarck (Pronihilo, Vorgesckichtedes Arnim-
Proz-esses; Zurich, 1875) appuyée de documents diplo-
matiquessecrets. Il fut alors traduit devant la Chambre
disciplinairede Potsdam et condamné à la perte de son
titre pour haute trahison et insultes envers l'empereur,
le chancelier et le ministèredes affaires étrangères. Ap-
puyé par sa famille et sur l'avis des médecins qui décla-
raient que, dans Tétât de sa santé, la prison serait mor-
telle, il continua la lutte. Il publia une secondepartie de sa
brochure pour répondreà la condamnation à cinq ans de
prison qui venait de l'atteindre; il venait d'obtenir l'au-
torisation de se rendre librementà Leipzigdevant la cour
suprêmequand il mourut. Il avait encore publié, en 1878,
Der Nuntius kommt, et en 1879 Quia taciamus nos,
pour justifier sa conduite au concile du Vatican et prouver
que la Prusse aurait dû organiserune Eglise catholique
nationale. A.-M. B.

ARNIS/EUS(Henning), célèbre philosophe et médecin
allemand, né à Halberstadtvers 1580, mortà Copenhague
en nov. 1636. Après avoir parcourula France et s'être
fait recevoir docteur en médecine à Helmstâdt, il vint, en
1611, enseigner la morale à Francfort-sur-l'Oder,puis en
1613 la médecine à Helmstâdt. Là, il créa un laboratoire
de chimie et un jardin botanique. En 1630, il fut appelé à
Copenhaguepour remplirles fonctions de premiermédecin
du roi Christian IV. Dans cette situation, il fit beaucoup
pour la réorganisationde l'universitéet en particulierdes
études médicales à Copenhàgue. Anatomiste distingué, il
s'occupa, en outre, de médecine légale, de jurisprudence,

de politique, de physique et de métaphysique, Ouvrages
principaux Observationes anatomicceex quibuscontro-
versiœ multœ physicœ et medicœ breviterdeciduntur;
Francfort,16 10, in-8 Helmstâdt, 1618, in-4; Disq. de
partus humani legitimis terminis; Francfort, 1610,
m-4; 1642, in-12; pour l'auteur,le dixième mois serait le
terme naturel de l'accouchement Liberde générations
hominis Francfort,1614, in-4 De autorilateprinci-
pum in populumsemper inuiolabili;Francfort, 1612,
m-4; De jure majestatis,1635,in-4;~ Lectiones po-
UticiB, in-4. Dr L. Htr.

ARNIVÈS. En Provence, on appelle Arnivès blanc le
Lyclum europœumL. et Arnivès né,qro le Paliurus
australis Roem. et Sch. (V. Lyciet et Pàliure.)

Ed. LEF.
ARNO. Fleuve toscan, le plus important après le Tibre

des cours d'eau du versant occidental des Apennins. Sa

source est à 1,340 m. d'alt., au mont Falterona. Il coule
d'abord vers le S. dans le val Casentino, en arrosant
Bibbiena, la patrie du cardinal contemporain de Léon X.
Au confluent de la Chiana, qui le fait communiquer avec
le Tibre, l'Arno tourne vers l'O.-N.-O. jusqu'à Ponte-
Sieve, où il reçoit la Sieue. Il prend dès lors sa direction
définitive vers l'O. A Florence, il a 44 m. d'alt., ce qui
lui constitueune pente très rapide vers le golfe de Gênes.
En aval de Florence, il reçoit le lermine,YÙmbronesur
la rive droite, la Greve et la Pesa sur la rive gauche. H
s'échappede la plaine de Florence par le défilé pittoresque
de la Gonfolina entre le mont Albano et le mont Lupo,
pour pénétrer dans la plaine de Pise. Il reçoit, dans cette
dernièrepartie de son cours, la Poscia sur la rive droite,
l'Eisa et l'Era sur sa rive gauche. A partir de Pise, la
pente cesse à peu près complètement. Il erre capricieuse-
ment dans une plaine d'alluvions qu'il a créée. Son embou-
chure est embarrasséed'apports qui s'avancent de plus en
plus versla pleine mer. Strabon plaçait Pise à vingt stades
(3,700 m.) de la mer;la distance est aujourd'hui trois
fois plus grande. Au xi8 siècle, le couvent de San Rossore
fut bâti sur la plage même il est actuellement à cinq kil.
à l'intérieur des terres. Des dunes, en partie recouvertes
de pins, occupent cette nouvelle portionde littoral boeufs
et chevaux y vivent à demi sauvages. Jadis, le Serchio
était un affluent de l'Arno; les Pisans, pour éviter le
danger de ses alluvions, lui ont donné au N. un écoule-
ment indépendant. Jadis, le lac Bientina, situé entre
l'Arno et le Serchio, faisait l'effet d'une sorte de lac Mœris,
recueillantles eaux des deux fleuves au moment des crues
et les leur rendant à l'étiage. Par de belles opérations de
colmatage, on a pu isoler du Serchio le lac Bientina,puis
un canal d'écoulementa été pratiqué les eaux du lac sont
portées de ce canal dans un tunnel pratiqué au-dessous de
l'Arno, et de là dans un ancien bras au S. de l'Arno, le
Colombrone.Des changements encore plus importantsont
été accomplisau siècle dernier, sous la direction de l'il-
lustreingénieurFossombroni, pour donnerun double écou-
lement versl'Arno et vers le Tibreaux eaux marécageuses
de la Chiana (V. l'art. Chiana). Ainsi des lieux maudits
de pestilence ont été transformésen territoires prospères,
salubreset habités. Sur le littoral, on a pu de même conju-

rer en grande partie les désastreux effets des fièvres des
maremmes, en établissantaux issues de tous les canaux
d'écoulement soit naturels, soit artificiels, des écluses pour
séparer les eauxdouces et le flot marin. Un canaldétourne
vers Livourne une partiedes eaux de l'Arno sans y porter
les alluvions du fleuve. Livourne remplace Pise de plus en
plus commeentrepôt du commerce de l'Arno. Le dévelop-
pementdu cours de l'Arno est d'environ 220 kil.

H. Vast.
ARNO (Aar, Aqttîla), premier archevêque de Salz-

bourg, originaire du diocèse de Freisingen(Bavière), fut
voué au service de l'Eglise en 788. En 782 il est men-
tionné comme abbé du couvent d'EInon (Belgique) c'est
là qu'il se lia avec Alcuin. En 785 le duc Tassilon l'ap-



pela comme évêque à Salzbourg et en 798 il rapporta de
Rome la dignité d'archevêqueet de métropolitain de la
Bavière. H sut gagner la confiance deCharlemagne, qui le
chargea de missions diplomatiques importantes tant à
Rome que pour la conversion des Slaves et des Avares.
Au commencement du rxe siècle (802-807) il est missus
dominions, occupé d'affairesséculières. En 813 il prend
part au concile de Mayence mais il parait, après cela,
s'être retiré des affaires.Alcuin l'avait en haute estime et
déplorait que presque toute son activité fût absorbée par
la politique. Il mourut en 821. Il reste de lui le Conges-
tum Arnonis (inséré dans le Thésaurus monument.
eccles. de Casinius), relevé des biens acquis par l'Eglise
de Bavière, précieux pour l'histoire de l'Eglisede la Ba-
vièrepar les notices historiquesqu'il renferme.

Ch. Pfender.
ARNOBE (Arnobius), auteur latin,né en Afrique, con-

temporain de Dioclétien, mort vraisemblablementen 327
après J.-C. 11 professaitla rhétorique à Sicca, en Numidie,
et eut, dit-on, pour élève, Lactance. Il était d'origine
païenne; les contradictions du polythéisme national le
convertirentau christianisme.Son ouvrage en sept livres,
Adversus nationes, écrit vers 295, est une apologie du
christianisme,accusé par les païensd'êtrela cause de tous
les maux. Il se propose dans le premier livre de montrer
contre les calomniateurs que l'apparition du christianisme
n'a pas été une cause de ruines. Dans le II" livre, il com-
pare les doctrinesphilosophiques avec celles du christia-
nisme. Dans les deux suivants, il entreprendune polémique
contre la mythologie païenne, et enfin, dans les deux der-
niers, il attaque l'iconolâtrie, les sacrifices, les jeux et le
culte. En somme, Arnobe a fait une polémiquede rhéteuret
de compilateur,empruntant partout ses arguments, chez
Clément d'Alexandrie,chez Evhémère, chez Varron. Bien
qu'il ne cite pas ses sources, son livre est précieux pour
les renseignementsqu'on y rencontre.Mais il a peu connu
et compris le christianismepour lequel il combattit. Il n'a
pas connu, semble-t-il, l'Ancien Testament et très mal le
Nouveau. Il affirme, par exemple, que le Christ n'est pas
mort, mais bien un homme à qui il avait donné sa forme
(I, 62) il fonde la divinité du Christ presqueexclusive-
ment sur les miracles,et encore il les raconte de manière
à faire douter qu'il ait lu réellement les Evangiles. Son
style est très incorrect,avec une accumulation continuelle
de tous les artifices de la rhétorique. Il paraitsurtout séduit
par la promesse d'immortalité que le christianismeoffrait
à ses adeptes. Son ouvrage se ressent des études païennes
de l'auteuret de la rhétoriquequ'il a professée;sa langue
a tous les défauts de son temps redondance,pompe mêlée
de trivialités, affectation des termes de la conversation et
des archaïsmes.Son livre nous est parvenu par un manus-
crit du ixa ou x8 siècle, dont un manuscrit de Bruxelles
(Codex Burgundieus) est une copie faite au xi8 siècle.
L'édition princeps parut à Rome en 1543, sous le nom
de Félix Sabœus le livre fut imprimé plusieurs fois au
xvie, au xviie siècle et réimprimé en 1783, à Oberthur, à
Leipzig en 1816, à Hallé en 1844, enfin à Paris, dans la
PatrolodeMigneenl844,àLeipzig en 1846, à Vienne
en 1875. A. W.

Bibl.: Migne, Patrologie latine. V, texte, p. 718-1288;
dissertations diverses, p. 351-714, 1291-4372. Arnobii
adversus nationes libri VII Recension de Reifferscheid
(Corpus scriptorumecclesiaslicorum latinorum. Acad.
Vindob vol. IV;; Vienne, 1875. -A. Ebert, Histoire
générale de la littérature du moyen dge en Occident,
trad. française de J. AymericetJ. Condamin; Paris, 1883,
t. p. 74.

ARNOBE dit LE JEUNE,auteur ecclésiastiquedu v° siècle,
partisan des doctrines du semipelagianisme. On n'a de lui
que deux ouvrages des Annotations, très insignifiantes du
reste, sur quelques passages des êvangélistes, et un
Commentairelatin des psaumes qui n'a aucune valeur
exégétique. Ce dernier ouvrage, écrit vers l'an 460, est
adressé aux évêques Léonce de Narbonne et Rustique
d'Arlesou de Fréjus on ea a conclu que l'auteurétaitorigi-

naire des Gaules. C'est là tout ce qu'on sait sur le compte
d'Arnobe. Le Commentaire,publié à Baie, en 1522, par
Erasme qui l'a pris pour un ouvrage d'Arnobe l'apologète
du ive siècle, a été réimpriméla mêmeannéeà Strasbourg,
en 1337 et en 1S60à Bàle, en 1639 à Paris et, enfin, dans
le tome VIII de la Maxima Bibl. Patrum; Lyon 1677, où
il se trouve avec les Annotationesqui avaient été publiées
à Bâle, en lu 43, par Gilbert Cognant. On attribue encore
d'autres ouvrages à Arnobe le Jeune. Bellarmin et le cor-
delier François Feuardent prétendent qu'il est l'auteur du
traité anonyme que ce dernier a imprimé à Cologne, en
1595, à la suite des œuvres d'Irénée sous le titre Con-
flictus Serap ionis et Arnobii catholici de Deo trino et
uno, de duabus inChristosubstantiis et de liberi arbitrii
et graticeconcordantia; mais Arnobe ne peut avoir com-
posé ce dialogue; car le personnage qui y porte le nom
d'Arnobe le catholique professe les opinions de S. Augustin
dont il respecte les écrits à l'égal de ceux des apôtres.
Sirmond, enfin, cherche à prouver (Opera; Paris, 1643,
t. 1, pp. 578 et suiv.) que notre auteur a également com-
posé le livre anonyme,connu sous le nom de Prœdestina-
tus; mais cette conjecture encoreest dénuée de toute vrai-
semblance. L. WILL.

BIBL. Oudin, Comment, de ecriptoribus et scriptis
Ecclesix; Francfort-sur-le-Mein,1722, fol., t. 1, pp. 1283-88.

Histoire littéraire de la France, Hi pp. 342-51.
FABRICIUS,Biblioth. tat.med. et inf. set., pp. 362 et suiv.-Du PIN, Nouv.Biblioth.desauteury ecclès,; Mons, 1691,
t. III, partie II, pp. 219-220. Baehr.Geschichte der rômis-
chen Literatur, supplementband H; Carlsruhe, 1837, p.
378.

ARNODE. Nom que l'on donnait, dans les anciens temps,:
au rhapsodechez les Grecs. Il signifie celui ;qui chante
pour un agneau. C'était, en effet, un agneauqui lui était
donné comme prix.

ARNOLD (maître A. de Würzbourg), peintre du xiv8
siècle qui dut tenir, de son vivant,une assez grande place

et parait avoir joui d'une réputation aussi étendue, en
Franconie, que maitre Guillaume de Cologne, dans les
provinces rhénanes. On le trouve cité dans plusieurs
chroniques de provenance différente, comme un magis-
tralis depictor (chronique de i354 du protonotaire Mi-
chel de Leone), qui aurait peint notamment dans la
cathédrale de Würzbourg, magistraliter, subtiliter et
valde preciose. Une autre compare les couleurs de ses
pinceaux aux joues de la bien-aimée. On n'a malheureuso-
ment rien conservé des œuvres de ce peintre, en qui se
résumèrentsans doute les tendances de cette vieille école
de Franconie, digne de tenir une bonne place entre les
maîtres de Cologne d'un côté et ceux de Bohêmesous l'em-
pereur Charles IV de l'autre. A. M.

Bibl. Schnaase, Geschichteder bildenden Kùnste
Dusseldorf, 1874, in-8, 2« éd., t. VI, p. 465. Sighart,
Geschichte der bildendenKünste im KônigreichBayer
von den Anfângen bis zur Gegenwart; Munich, 1863,
2 vol. in-8.

ARNOLD (Richard), chroniqueur anglais, mort vers
1521. A écrit une compilation dont la première édition,
parue en 1502 à Anvers, est extrêmementrare elle a
pour titre The Names of the Balyfs, Custos, ilayres
and Sherefs of tlie Cr/te of London, etc. L'auteur était
un prêtre de la paroisse Saint-Magnus, à Londres. Une
éditionplus récente a été tirée à Londres en 1811.

L. B.
Bibl.: Wartos, History of English voelry; London,

1810. 3» vol. in-8, p. 124. Kobert WATT, Bibliotheca
Britannica;Londres, 1824, in-4.

ARNOLD (Georges), jurisconsulte allemand, né en
1531, mort en 1588. On n'a conservé de lui qu'unevie de
Maurice, électeur de Saxe; cet ouvrage est écrit en latin.

ARNOLD (Nicolas), théologien allemand, né à Lissa
(Pologne) en 1618, mort à traneker (Frise) en 1680,
suivit d'abord les leçons de Amos Comenius (V ce nom),
qui dictait alors à ses élèves la Janua Linguarum; en
1635, il se rendit à Danzig,ou il étudiasurtout l'éloquenco
et la philosophie. En 1641, il alla en Hollande, alors le



rendez-vous des savants d'abord à Franeker (Frise)

où il trouva son compatriote Maccovius et le célèbre
Coccejus; puis à Groningue, à Leyde et àUtrecht. Ayant
appris le français et l'anglais, il fit un court séjour en
Angleterre, et revint à Franeker, où il s'exerça à la
prédication. Il fut pendant quelques années pasteur à
Beetgum, et en 1651 il remplaça Coccejus,commepro-
fesseur de théologie, à Franeker; il y resta jusqu à sa

mort. Il n'a guère laissé que des écritspolémiques, contre
les Sociniens, contre les catholiques et contre les pro-
phéties apocalyptiques de Comemus. (V. l'art. ARNOLD

dans le Dictionnaire de Bayle.) Ch. PFENDER.

ARNOLD (Jonas), peintre-graveurallemand, reçu ci-
toyen d'Ulm en 1640, mort en 1669. Il fit le portrait,
l'histoire, l'architecture et l'ornementation. Christophe
Weimann possédait deux cents pièces de sa main repré-
sentant sur parchemin des tulipes < excellemment imi-
tées >. Dans la collection de son < compère n Furtem-
bach, à Ulm, se trouvaientun portrait de la grande-
duchesse Bianca de Florence, une tête de saint Jean-Bap-
tiste. Près de Düsseldorf, dans une galerie privée,on voit
deux tableaux, l'Automneet l'Eté, signés l'un du mono-
gramme de l'artiste avec la date 1663, l'autre de son

nom. Parmi les plus importantes pièces gravées par lui,

on peut citer la cathédrale d'Ulm, les Vertus et les
Vices, l'allégorie des arts et de l'industrie, etc., etc.
Heineckenl'a confondu avec Nicolas Arnoult (V. ce mot).

A. M.

BIBL. Heinecken, Dictionnairedes artistes Leipzig't
1778-90. Nagleb Die Monogi-ammisten. Munich'
1858-71.

ARNOLD (Christophe), astronome, né à Sommerfeld,

près de Leipzig, le 17déc. 1650, mort le 15 avril 1695.
Il s'occupalongtemps d'agriculture. Mis en relations avec
quelques savants éminents, il se lança dans les recherches
astronomiques et ne tarda pas à faire chez lui, malgré
l'imperfection des instrumentsmis à sa portée, des obser-
vationsfortremarquables, telles que le passagede Mercure

sur le disque solaire (le 31 oct. 1690). Il s'était déjà fait
connaître par la découverte des comètes de 1683 et de
1686. Le conseil municipal de Leipzig le récompensa par
un présent en or, et l'exemptade tout impôt. Ses obser-
vations sont relatées en grande partiedans les Acta Erudi-
torum. H a publié différentsmémoires, ainsiqu'un travail
fort estimé qu'il intitula Goettliche Gnadenzeichen in
einemSonnenwundervorAugengestellt (Leipzig,1692,
in-8). Scbrôter a donné le nom d'Arnold à trois vallées
lunaires. Joannès FERRA.

ARNOLD (Gotfried), né à Annaberg (Saxe) le 5 sept.
1666, mort à Perleberg le 30 mai 1714, étudia la théo-
logie à l'université de Wittemberg. Se sentant repoussé

par la roideur des formesscolastiques du luthéranisme de

son temps, il s'adonna à l'étude des auteurs mystiques
et de l'histoire de l'Eglise. Il n'exerça le ministère ou
le professorat que d'une manière intermittente, parce
que, entraîné à des controverses violentes, il ne put
rester à aucun poste. Le roi de Prusse Frédéric Ier lui
donnale titre d'historiographe royal et l'appela comme
pasteur et inspecteur dans le Brandebourg. Ses princi-

paux ouvrages sont Une Histoire des premiers martyrs
(1695) la Vie des chrétiensprimitifs (1696) le Mys-
tère de la sagesse divine (1700) puis celui qui lui a
valu sa célébrité,une HistoiredesHérésies{hnpartheyis-
che Kirchenu. Ketzerhistorievon Anlang.desN. Testa-
ments bis aufs J. -f688, 2 vol. in-fol., Francfort, 1699
et 1700). Arnold juge avec une sévérité extrême l'into-
lérance des catholiques et des protestants, et prend la
défense de tous ceux qui ont fait opposition à une Eglise
établie. Ce livre n'a guère de valeurque pour les xvi" et
xvne siècles, où il renferme beaucoup d'extraits d'ouvrages
devenus rares ou tout à fait introuvables. Ch. Pfender.

ARNOLD (Benedict), général américain connu par son
rôle dans la guerre de l'Indépendance(V. ce mot), né à

Norwich, dans le Connecticut, le !4 janv. 1741, mort 3

Londres en 1801. Issu d'une vieille famille américaine,
il se consacrad'abord au commerce et fit d'assez bonnes
affaires; il prit service dans l'armée des insurgentsdès
le commencementdela guerredel'Indépendance (avr. 1775)
et se distingua par laprise de Ticonderago, de Crown-
Point et de Saint-Johns (mai). Nommé colonel, il fut
chargé par Washington de conduire un détachement

au siège de Québec. Il échoua, fat blessé, et promu
brigadier général. L'année suivante, il se distinguaà la
tête de la flottille américaine sur le lac Champlain(1776).
Envoyé à l'armée du Nord (juil. 1777) sous les ordres de
Schuyler, il se distingua de nouveau en ravitaillant les
forts détachés et eut la principale part à la première
bataille de Bemis Hights. Ses querelles avec Gates l'obli-
gèrent à quitter l'armée il prit part néanmoins à la
bataille de Saratoga qui força Burgoyne à capituler. Le
congrès américain lui conféra le grade de major général
il avait attendu longtemps cette promotion. Venant trop
tard, à son gré, elle ne calma point son humeur frondeuse.
Nommégouverneurde Philadelphie,il se querella avec les
autorités et commit, pour soutenir son train fastueux, de

graves malversations qui le firent passer en cour martiale.
Il fut condamné à recevoir un blâme de Washington et
fut exaspéré de cette condamnation. Comme il entra
par un second mariage dans une famille de tories il se
mit en relations avec Sir Henry Clinton, et commença
une correspondance, qui continua lorsqu'il eut obtenu
de Washington le commandement de West-Poiut, et
complota la reddition de cette place aux Anglais. La
trahison fut découverte. Arnold eut le temps de s'enfuir
à New-York (25 déc. 1780), et prit du service dans
l'armée anglaise mais il chercha vainement à s'emparer
de la Virginie et du Connecticut. En déc. 1781, il se ren-
dit en Angleterre où il essaya de faire prévaloir l'idée
d'une fédération britannique. On le combla de richesses,
mais on lui refusa tout commandement. Son nom est jus-
tement odieux aux Américainscommecelui d'un traître.
11 a laissé quatre fils qui ont tous servi dans l'armée
anglaise. Louis Bougier.

ARNOLD (Thomas), médecin écossais, né en 1742,
mort à Leicester le 2 sept. 1816. Il fit ses études à
Edimbourg et se fit recevoir membre de la Société royale
de médecine de cette ville et du collège des médecins de
Londres. Il fonda, à Leicester, une importantemaison de
santé pour les aliénés et la dirigea jusqu'à sa mort. Son
principal ouvrage est relatif aux affections mentales: 06-
servations on tlie nature,kinds, causes and prevention
of insanity, lunacy or madness; Londres et Leicester,
1782 et 1786, in-8. D* L. Hn.

ARNOLD (Samuel), peintre allemand, né à Dresde

en 1744, mort en 1817; il fut élève de Millier, peintre
de la cour, et se consacra à la peinture décorative. H

s'établit d'abord à Brème, puis à Oldenbourg. et revint

en 1793 dans sa patrie, où il fut nommé peintre de la
cour. En cette qualité, il eut à décorer le château de
Pillnitz et le palais de Dresde. Il exécuta un grand nombre
de peinturesdécoratives, surtout des plafonds qui obtinrent
dans le public d'alors un grand succès aujourd'hui bien
oublié, et quelques portraits à l'aquarelle. A. M.

Bibl. KELLER, Nacitrichten von Dresdener Kûnst-
lern.

ARNOLD (Johann), meunier prussien, célèbre par un
procès qu'il intenta à l'administrationprussienneau temps
de Frédéric Il. Se jugeant lésé, il se plaignitau roi, qui
fit recommencerle procès, destitua et emprisonna plusieurs
juges, et fit indemniserArnold (1780).

ARNOLD (Johann Friedrich), aquatintiste allemand,

mort à Berlin en 1809, âgé d'environ trente ans. Elève
de D. Berger. 11 a gravé un portrait de Napoléon Ier
d'après H. Dahling, plusieurs sujets relatifs à ce souve-
rain, d'autres portraits et des paysages. G. P-i.

ARNOLD (Georges-Daniel), jurisconsulte et publiciste



français, né à Strasbourg le 18 fév. 1780, mort dans
cette ville le 18 fév. 1829. D'abord professeurde droit
civil à Coblenz (1806), Arnold fut appelé à Strasbourg
pour y occuper une chaire d'histoire (1809). L'année
suivante, il était nommé professeur de droit romain dans
cette même ville. Il a laissé plusieurs ouvrages de droit et
de littérature. Citons parmi les premiers: Elementa
juris civilis Justiniani cum codice Napoleoneo.
collati Strasbourg,Paris, 1812, in-8 Comparaison
entre le droit ancien et le moderne, et, parmi les
seconds une Notice littéraire sur les poètes anciens,
et surtout une célèbre comédie populaire en dialecte
alsacien le Lundi de la PentecôtefPfigstmontag),où

se trouvent dépeintes, d'une manière charmante, les

mœurs de la vieille Alsace. On en a publié, en 1850, une
édition de luxe (Strasbourg, gr. in-fol.) avec des illus-
trations de Th. Schuler on y a joint ses poésies alle-
mandes, une biographie de l'auteur et un lexique.

ARNOLD (Thomas), célèbre pédagogue anglais, né à
CWes (Ile de Wight) le 13 juin 1795, mort à Oxford le
12 juin 1842. Il fit à Oxford de bonnes études philologi-

ques, historiques et théologiques. Nommé directeur de
l'école de Rugby (V. ce mot) en 1827, il y introduisit
les langues modernes, l'histoire et la géographie,à côté
des langues mortes, et en fit un établissement modèle,
dont l'influence fut très grande. II fut appelé, en 1841,
à professer à Oxford. ïl est l'auteur d'une édition de
Thucydide (Oxford, 1830-35, 3 vol.), et d'une traduction
de l'histoire romaine de Niebuhr. A.-M. B.

Bibl. Stanley, Lire and Correspondanceof Thomas
Arnold; Londres, 1845, 2 vol.

ARNOLD (Emmanuel),agitateur tchèque, né en 1800,
mort en 1869. II fut l'un des agents les plus actifs de la
Renaissanceen flohême en 1848, il publia un journal
radical, la Gazette civique il commença une histoire du
Hussitisme où le radicalismepolitique jouait un rôle plus
considérable que la critique historique. En 1854, il fut
condamné à mort pour haute trahison. La peine fut com-
muée en vingt années de réclusion. Amnistié en 1857,
Arnold fut de nouveau condamné à dix années de la même
peine. Les Tchèques vénèrent en lui un des martyrs de
leur renaissancenationale. L. L.

ARNOLD (Friedrich), célèbre anatomiste allemand, né
à Edenkoben (Palatinat) le 8 janv. 1803. Il vit à Hei-
delberg avec le titre de professeur émérite et de con-
seiller privé. Reçu docteur en 1825 (Diss. sist. obser-
vationes nonnullas neurologicas de parte cephalica
nervi sympathici in homine; Heidelberg, 1826, in-4;
en allem., Heidelberg, 1831, gr. in-4). Il fut nommé
professeur extraordinaired'anatomieà Heidelberg en 1834,
puis, de 1835 à 1840, dirigeal'Institutanatomique de Zu-
rich en 1840, il devintprofesseur d'anatomieà Fribourg;en
1845, professeurd'anatomie et de physiologie à Tubingue,
enfin accepta en 1852 la même chaireà Heidelberg. Arnold
s'est occupé spécialement de l'anatomie fine du système
nerveux et du développement des éléments histologiques
il a publié, en outre, des ouvrages de rechercheet didac-
tiques surl'anatomie et la physiologie. Nous mentionnerons
entre autres Ueber den Ohrknoten, eine anat.-phys.Ab-
hanil.; Heidelberg, 1828, in-4, fig. Anat.u.physiol.
tntersuch. über das Auge des Menschen; Heidelberg,
1832, in-4, 3 pi. Iconesnervorumcapitis;Heidelberg,
1834, gr. in-fol., 11 pl. 2" éd., ibid., 1860; Lehr-
buchder Physiologie des Menschen; Zurich, 1836-1839,
in-8 Untersuch. im Gebiete der Anat. u. Physiol.
mit besonderer Hinsicht auf seine anat. Tafeln; Zurich,
1838, in-8 –Tabulaianatomicœ, fasc. I, II et IV; Zu-
rich, 1838-1843, in-fol. Handb. der Anatomiedes
Menschen,etc.; Fribourg,1843-1851, in-8 Zur Phy-
siologie der Galle, etc. Heidelberg, 1854, in-4; Ueber
die Athmungsgrôsseder Menschen; Heidelberg, 1855,
in-8, pl. –Diephysiol. Anstalt der Univ. Heidelberg
von 1853-1858; Heidelberg. 1858, in-8. Son frère

-~u_

aine Johann-WilhelmArnold,né à. Edenkoben(Palatinat),
le 10 mars 1801, successivementprivat-docentà Heidelberg
et professeur extraordinaire à Zurich, mort à Heidelberg,
le 9 juin 1873, et son fils Julius Arnold, né à Zurich le 19
août 1835, actuellement professeurd'anatomiepathologi-
que à l'université de Heidelberg et directeur de l'Institut
anatomo-pathologiquede cette ville, jouissent aussi d'une
grande notoriété dans le monde médical. Le premiers'est
fait connaîtresurtout par ses travaux sur la physiologie du
système nerveux, sur les réflexes, etc., etc., par son ex-
cellent Lehrbuch der patholog. Physiologie des Men-
schen Zurich, 1837-1839, in-8. Quant àJulius Arnold,
ses travaux d'histologie et d'anatomie pathologique le
placent au premier rang parmi les médecins contempo-
rains. Dr L. Hn.

ARNOLD (Matthew), grand écrivainanglais,néle24 déc.
1822 à Laleham, près de Stames; son père, le Révérend
Thomas Arnold (V. ce mot), docteur en théologie, plus
tard principaldu collège de Rugby, y habitait alors avec
ses élèves. Il fit ses études au collège de Rugby à Win-
chester et au Raliol collège, à Oxford. En 1840, il obtint
le titre de boursier (Scholar) et, en 1843, il remporta
le prix Newdigate pour la poésie anglaise; le sujet à
traiter était Cromwell. En 1844, il passa les examens
universitaires avec la note très bien et, l'année suivante,
il fut élu agrégéde l'Oriel college. Lord Lansdowne le prit
comme secrétaireparticulier en 1847. En 1831, il épousa
la fille du juge Wightman et il fut nommé inspecteur
laïque des écoles pour le Conseil d'éducation(département
da l'Instructionpublique). En 1857, il fut nommé profes-
seur de philosophie à Oxford et conserva ses fonctions
jusqu'en 1867. En 1869, il reçut le titre de docteurde
l'université d'Edimbourg et, en 1870, l'université d'Oxford
lui conféra le même titre. Le roi d'Italie, pour le remercier
des soins donnés au duc de Gênes, qui, pendant le cours de
ses études en Angleterre,resta chez M. Arnold,luia conféré
le titre de commandeur de l'ordre de la Couronned'Italie.

Ses ouvrages sont Cromwell, poème couronné, récité
à Oxford le 28 juin 1843; A strayed Reveller and
other poems (1848), poème anonyme; -Empedocles on
(Etna and other poems (1853). Ce volume, publié sans
nom d'auteur, eut une seconde édition en 1854 et une
troisième en 1857 Poems (seconde série, 1885)

Merope a tragedy in one act and in verse (1858)
England and the Italian question (1859) Tabu-

lated reportson British and other protestant schools
(1859) TliepopularEducationot France with noti-
ces of Huit of Hollandand Switzerland (1861); On
translating Borner, three lectures delivered at Oxford
(1861) -The English poets with a generalintroduction
by M. A. (Ifc6l) On translatingHomer, last mords.
A lecture given at Oxford in reply to F. W. Newman's
homeric translationin theoryand practice (1862);
A french Eton or nziddle lass Education and the
State (1864) Essays on criticism (1865) 3a édi-
tion, revue et augmentée; Londres, 1875; Lec-
tures on the study of celtic literature (1867);
New Poems, Londres (1867), 2* éd., 1868; Essays
on the life and genius of Maurice de Guérin (1867)

Schools and universitieson the continent (1868)
Poems; Londres, 1869, 2 vol.; Culture and

anarchy, an essay on political and social criti-
cism, 1869, 28 éd., 1875; Saint-Paul andPro<
testantism, with an essay on Puritanism and the
Church of England, 1870, 2° éd. 1870, 3° ed. 1875;

Friendship'sgarlandbeing the conversations, letters
and opinions, of the late Arminius, baron von Thun-
der-Ten-Tronckh (1871); A Bible-Reading for
sehools. The great rophecy of Israel's restoration
arranged and edited by M. A. (1S72); Literature
and Dogma, an essay toward the better appréhension
of the Bible (1873); 2» éd. 1873; 5« éd., 1876 éd.,
populaire, 1883; lligher Schools and universitiesin

fiQ



Germany (1874); God and the Bible, Review of
objections to literaiure and Dogma (1875) éd. popu-
laire, 1884; bawh XL-LXVI arranged and edited
with not6s by M. A. (1879) Last Essays on Church
and Religion (1877); Poems, new and complete
édition, 2 vol. Londres, Oxford, 1877 The six chief
lives from Johnson's lives of the poets with Ma-
caulay's life of Johnson edited by M. A, (1878);
Mixed Essays (1879) The hundredgreatestmen etc.
withan introduction to the séparais volumes by M. A.
(1879) Poems of Wordsworth chosen and edited b
M. A. (1879); Letters, speechesandtractson

Irish

affairs by Edmund Burke, collected and arranged
with a Préface (1881); Poetry of Byron chosen by
M. A. (1881) Irish Essays and others; Londres,
1882; Isaiah ofJérusalem with an introduction by
JB, A. {1883) The English poets, sélections, with a
general introduction by M. A. (1883); -Discourses
on America, London, Edinburgh, 1888; Sweetness
and light. Prose master-pieces from modem essayists,
etc. (1886).

M. Matthew Arnold a débuté, dans la littérature,
comme poète sa première œuvre « Cromwell » fut
couronnée par l'Université. Les deux premiers volumes
de poésies parurent sous le voile de l'anonyme,et le
publicy découvritun poète plein de promesses, mais qui
faisait trop d'efforts pour parattre original. Son char-
mant petit poème de A Strayed Reueller ne mérite
qu'un reproche, c'est d'avoir «"té écrit dans un mètre trop
lâche. On considère comme des œuvres de premier ordre

ses poèmes de 7ristan et Iseult; Tha Scholar Gipsy et
Sohrab and Rustum, où il a évité, conformément a sa
théorie, des pensées distillées dans des mots distillés ».

La poésie romantique des mers occidentales a été
remarquablementrendue dans son poème « The forsaken
Merman ». Parmi ses «eûmes de moindre importance, on
peut citer la Marguerite,Quant à sa tragédie deMérope,
elle est généralementconsidérée comme inférieure à ses
autres œuvres. Jusqu'à présent, l'auteur de ces poèmesest
classé comme le premier des poètes de second ordre. S'il
n'avait pas visé à l'originalité, s'il avait adopté un mètre
plus régulier,s'il avait utilisé la rime, peut-êtrepourrait-on
le classer dans la premièrecatégorie des poètes. C'est son
avis du reste et c'est pour cela qu'il a préféré la critique.
Il se traite même beaucoup plus mal que ses ennemis qui
le considèrentcomme plus grand poète quegrandcritique.
c La vraie critique,dit-il, peut être accompagnéedu plaisir
inhérent à l'activité créatrice plaisir qu'unhommeperspi-

cace et consciencieuxpréférera toujours àcelui que peuvent
lui procurer des créations, pauvres, fanatiques et inadé-
quates. En d'autres termes, il ne se reconnaîtpas toutes
les qualités indispensables au grand poète, mais il se
reconnaît les qualités nécessaires pour être critique. La
critique, comme il l'entend, est à la hauteur de la poésie.
Pour êtreadéquate selon son expression, « la critiquedoit
être un effort désintéressé pour apprendre et propager ce
que le monde fait et pense de meilleur ». On ne peutdonc
pas dire •« qu'ils'est fait critiquepour sa propredéfense ».
Il considère la critique comme une mission d'une nature
supérieure,mission d'autant plus utile en ce moment que
« la critique est peut-êtrela dernièrechose qu'on viendrait
chercherdans la littérature anglaise». L'application qu'il
en a faite correspond-elle à ce haut idéal? Malgré les
grandes qualités dont il a fait preuve, ce serait aller un
peu loin que de l'affirmer. On lui reproche plus particu-
lièrement d'avoir cherché à atteindre à l'originalité, en
émettant des théories qui ne sont pas complètement vraies
et de ne pas s'être toujours rigoureusementsoumis aux
lois de sa critique. On lui reproche aussi d'en avoir émis
plusieurs,comme celle du « grand style », sans donner
d'explicationsou de définitions;mais tout le monde recon-
naît son impartialité, l'abondance de ses pensées et la
sûreté de la plupart de ses jugements. Comme inspecteur

des écoles, M. Arnold s'est beaucoup occupé des questions
d'éducationen Europe; et il critique les systèmes adoptés

en Angleterre, auxquels il préfère ceux de Franceet d'Al-
lemagne.

Les questions religieuses ont été une des principales
préoccupations de M. Arnold. L'étude qu'il en a faite a
modifié peu à peu ses opinions premières, et l'évolution
produitepar les circonstances et l'expériencen'étant peut-
être pas encore complètement terminée, il serait difficile

et téméraire d'affirmer son credo religieux. Sa conception
de Dieu est chrétienne, mais il n'appartient à aucune
église, commeMilton l'avait fait avant lui. Les uns disent
qu'il est panthéiste; ses adversairesle traitent de libre-
penseur. S'il n'est pas orthodoxe, il est néanmoins profon-
dément religieux,et, chez lui, le sentimentde la religion
n'est pas inférieurà celui de l'art; dans l'une comme dans
l'autre, il a cherché la vérité. Plus que personne, il a con-
tribué à les développeret à introduirel'étude des questions
religieuses où la religion était inconnue. Quelles que
soient les questions que M. Arnold aborde, il les traite
consciencieusement.Il abonde en aperçus nouveaux, et ses
opinions, quoi qu'on en puisse penser, sont toujours origi-
nales et intéressantes. Ses jugements s'efforcent à être
impartiaux, ses conceptions littéraires et religieusessont
toujours élevéeset le sentimentartistiquequi est le fonds de

sa nature se retrouve dans son style. S'il ne faut pas tou-
jours le considérer comme un oracle, s'il a, comme il le
dit lui-même, les restes du Barbare ou du Philistin, on est
sûr de passer en sa compagnie des moments agréables et
instructifs. R. Muse.

ARNOLD (Karl Johann), peintre, dessinateur et gra-
veur allemand, né à Berlin le 30 août 1829, fils du
peintre Karl-Hcinrich (1795-1872). Il étudia son art
d'abord à Cassel, puis à Anvers, et devint ensuiteun des
meilleurs élèves de Menzel. Réaliste et profond connais-

seur de la nature, à l'exemple de son maître, il conquit
rapidementune des premièresplaces comme peintre ani-
malier et de genre. Son tableau le plus remarquableest
une Chasse au sanglier (1888), grandeur nature (chezle
comte Schaffgotsch). On lui doit des aquarelles fort esti-
mées pour la vigueur du coloris, de belles lithographies,
de nombreux dessins sur bois et des gravures au burin.
Il prit part aussi à l'exécutiondu grand ouvrage publié

par le comte Stillfriedet reproduisantles fêtes du couron-
nementdu roi de Prusse, Guillaume. Ses œuvres ont figuré

aux Expositions de Paris, Londres,New-York, etc.
G. Pawlowski.

ARNOLD (Georges), architecteet homme politique fran-
çais, né à Lille en 1840. En sortant de l'Ecole des beaux-
arts de Lille où il était élève boursier, il entra dans
l'administration préfectorale de la Seine en qualité de
sous-inspecteur des travaux d'architecture. Chef du 68a
bataillonde la garde nationale et membredu Comitécen-
tral le 18 mars, il ne fut élu membre de la Communepour
le dix-huitième arrondissementqu'auxélectionscomplémen-
taires du mois d'avril. Quoique membre de la Commune,
il continuajusqu'à la fin de l'insurrectionà faire partie du
Comité central. Condamné par le troisième conseil de

guerre à la déportationdans une enceinte fortifiée, il fut
envoyé à la presqu'ile Ducos, puis autorisé à habiter
Nouméa, où il fut employé au service des travaux de la
ville. Il a obtenu un prix à l'expositionde Sidney et, lors
de la mise au concours de l'église de Nouméa, il obtint le
deuxième prix. Rentré en France après l'amnistie, il a
repris ses travaux d'architecture. L« Lu.

ARNOLD. Le nom d'Arnold a été porté par un grand
nombre d'artistes belges et allemands dont quelques-uns
vivent encore Robert Arnold, architecte et sculpteur,
bénédictin du xvne siècle, qui travailla à la cathédrale de
Liège et un autre Arnold,également sculpteur et employé

aux travaux de la même cathédrale, où il éleva, aux frais
du ehapitre, le monument de l'évêque Jean-Louis de
Elderen(+ 1694) (Bulletin de l'Institut archéologique



Liégeois, t. VII et VIII) Charles-Henri, peintre et
lithographe,né à Cassel en 1795, mort en 1872, élève
de David Charles-Jean, son fils (V. ci-dessous) Chris-
tian-Frédéric,architecte, né le 12 fév. 1823 à Drebach
(Saxe), élève de Semper à l'Académie des beaux-arts de
Dresde, où il a été professeur à son tour; Michel
Arnold, sculpteur, né le 30 avr. 1824 à Aschaffenbourg,
qui commença son éducation artistique à Bamberg, puis
à Munich. C'est à Kissingen que se trouvent ses princi-
paux ouvrages.

ARNOLD. Ce nom a été porté par un grand nombre de
personnages qui ont tenu un rang distingue dans la
musique.

ARNOLD on Arnolt de Bruges ou de Ponte fut un
des musiciens les plus célèbres de l'Ecole néerlandaise.En
1536, nous le trouvons maître de la chapelle de Ferdi-
nand Ier, roi des Romains, qui fut empereur d'Allemagne,
d'après une médaille, frappée à Vienne, portant cette
inscription EIKÛN ARNOLDI A BRUCK R. R. M. R. C
CANTORUMPRjESIDIS.1336. (Image d'Arnold de Bruck,
maître de la chapelle (Rectoris capellce) de Sa Majesté le
roi des Romains, chef des chantres.) Cette médaille fut
frappée l'année même de la mort de ce musicien. Beaucoup
des motets d'Arnoldse trouvent en manuscrits aux Biblio-
thèquesde Munich et de Vienne; d'autres ont été publiés à
Nuremberg, 1538, pet. in-4, à Wittemberg en 1542, etc.

ARNOLD de Flandresfut aussi un compositeur de l'Ecole
belge qui tint à Venise une école renommée à la fin du
xvi* siècle et au commencement du xvn", et organiste au
couvent des Camaldules à Tolmezzo (Frioul). Ses motets et
ses madrigaux ont été publiés surtout à Venise par Ant.
Gardane.

ARNOLD (Georges), organiste de la cathédrale de
Bamberg, naquit dans le Tirol dans la première moitié
du xvn8 siècle. Il a laissé un grand nombre de composi-
tions religieuses, de motets, de psaumes pour chœurs et
orchestre,publiés à Innsbrttck et à Bamberg.

ARNOLD (Samuel), docteuren musique, né en Allemagne
en 1740, mort à Londres le 22 oct. 1802. Elève "de
Bernard Gates et du docteur Nares. A vingt-cinq ans, il
écrivait pour le théâtre de Covent Garden, en t765, un
petit opéra TheMaid ot the Mill (Fille du moulin). II se
consacra ensuite spécialementà la musique sacrée et écrivit
un grand nombre d'oratorios The Cure of Saul, Abi-
melech, The Prodigal Son, la Résurrection; nommé, en
1763, organiste du roi et compositeur de la chapelle royale
à la mort du docteur Nares, Arnold composa un grand
nombre d'hymnes, d'antiennes, etc.; ce fut lui qui dirigea
à Westminster la grande fête commémorative de Hoendel
et fut chargé de publier la grande édition de ce maître
en 30 volumes et parue en 1786. Arnold mourut, en
1802, d'une chute qu'il avait faite dans sa bibliothèque;
il fut enterré en grande pompeà l'abbayede Westminster.
On trouvera une liste de ses œuvres dans Fétis, Biogr.
des musiciens, t. 1, p. 144, 2e éd., et dans Grove, Dic-
tionary of music, t. I, p. 85. H. LAvoix.

ARNOLD Strutthan de WINKELRIED héros suisse
légendaire. Vers la fin du xive siècle, le dédain de la no-
blesse suisse pour le peuple [et les exactions des baillis
avaient provoquéune exaspérationgénérale chez les bour-
geois et les paysans. Les seigneurs, redoutantl'explosion
de cette haine, conclurent sous le nom à' Associationdu
Lion une ligueà la tête de laquelle fut placé le duc Léo-
pold d'Autriche. Les populations confédérées répondirent
aux menaces dé la noblesse par la destruction de plusieurs
châteaux et places fortes. Une petite ville de l'Argovie,
Sempach, s'étantjointe à elles, Léopold, dont elle relevait,
résolut de la châtier de sa défection et de s'emparer en-
suite de Lucerne, le boulevard des Waldstetten. Le 9 juin
1386, les Confédérés, au nombre de 1,400, paysans mal
armés pour la plupart, virent, des hauteurs de Sempach
où ils étaient massés, arriver l'armée ennemie. Elle était
forte de 4,000 hommes d'élite, seigneurs à cheval, merce-

naires à pied. Léopold ordonna aux cavaliers de mettre
pied à terre, fit serrer les rangs et croiserles lances. Alors
les paysans formèrent un ordre de bataille en forme de
coin, et se ruèrent du sommet de la colline sur cette mu-
raille de fer. Mais tous leurs efforts pour l'enfoncer de-
meuraientsans résultat et déjà plus de 60 des leursavaient
succombé, quand un homme d'Unterwald-s'élançahors des
rangs. C'était Arnold de Winkelried. II se tourne vers ses
compagnons et leur crie « Je vais vous ouvrir un pas-
sage. Prenez soin de ma femme et de mes enfants >
Grand et fort autant qu'intrépide, il embrasseplusieurs
lances ennemies, les réunit, les attire sur sa poitrineet les
entraine dans sa chute. Les Confédérés s'élancent par-
dessus son cadavre, l'ennemisurpris cherche à remplir le
vide; on se foule, on s'écrase, beaucoup de combattants
périssent étouffés. Les bannières d'Autriche, du Tirol, de
Habsbourg sont renversées. Le duc Léopold est atteint,
tombe et meurt sous les coups d'un soldat de Schwytz. La
nouvelle de sa mort jette le désordre dans les rangs autri-
chiens et assure le triomphedes Confédérés. Un service
commémoratif fut établi par le peuple suisse en l'honneur
d'Arnold de Winkelriedet se célèbre encore chaque an-
née. Il importe toutefois d'ajouter qu'un examen minu-
tieux des faits a conduit la critique historique moderne
à mettre en doute l'authenticité de cette tradition et à lui
attribuer un caractère purement légendaire. Bonhodre.

BiBL.:LiEBEN-AU,DîeScft!acfti6eii)'emî)acft;Lucernejl886.
ARNOLDI (Alberto), sculpteur florentin du xive siècle.

Il a travailléà la décoration de la cathédralede Florence.
C'était plutôt un praticien très habile qu'un artiste ce-
pendant sa Jladone avec deux anges portantdes candé-
labres, qui lui a été commandée pour la confrérie della
Misericordia, est une œuvre de réelle valeur artistique.

BIBL. Perkins, les Sculpteursitaliens.
ARNOLDI (Johan V.), jurisconsulte et homme d'Etat

allemand,né à Herborn (duché de Nassau) le 30 déc.
1751, mort le 2 déc. 1827. Avocat de l'université de
Gôttingue, il fut nommé membre de la chambre des
finances en 1784, et conseiller d'Etat en 1792. Quelques
années plus tard (1803), il entra au service du prince
Guillaume-Frédéric, dontil ne tarda pas à devenir le con-
seiller intime. Au cours des nombreuxremaniements de
territoires qui eurent lieu à cette époque en Allemagne, il
témoigna son zèle à la maison d'Orange en cherchant à
lui procurer les dédommagements les plus avantageux.
On lui doit quelques écrits politiques et historiques, entre
autres Miscellaneen aus d. diplomatiku, Geschichte;

Geschichted. Oranien-Nassauischen Landesu. ihrer
Regenten; Weilbourg, 1799-1819, 3 vol in-8; Guil-
laume ler, roi des Pays-Bas; Leipzig, 18i7, in-8.

C. CHERVREUX.
ARNOLDISTES(V. ARNAUD DE BREsciA, à la fin de la

notice).
ARNOLDT (Jeres ou Georg), orfèvre et graveur alle-

mand de la fin du xvie siècle. Il travailla à Augsbourget
exécuta, avec une grande finesse de burin, des planches,
de modèles pour orfèvres, devenues extrêmementrares.

G. P-I.
ARNOLDUS THYLENSIS, nom latin de Arnhall.ou

Arnald Thorvaldsson, skald et traditioniste' islandais,.
familier du célèbre évêque de LundAbsalon, qu'il accom-
pagna dans l'expéditioncontre les Vendes en 1168, pour
le distraire par ses récits. Le roi Valdemar Ier se plaisait
aussi à entendre ces sagas, et Arnold est cité comme un
des poètes de sa tour. B-s. i

Bibl. Saxo Gkammaticds,Hist. dan., I. XIV, édit. P.-
R. Müller, p. 812. Shâldatal, dans le t. III de l'Edda. de
Snorré, pp. 358, 368.

ARNOLFINI (Giovanni Atilio), ingénieur italien, né à
Lucques en 1733, mort en 1791 à travaillé à de nom-
breux canaux de défrichement en Toscane et surtout au
canal de la Chiana qui unit le Tibre à l'Arno. Lalande
(Journéesen Italie) a fait un grand éloge d'ArnoIfini.

ARNOLFO, archevêque de Milan, de la fin du xiB siècle,



se prononça d'abord pour le mariage des prêtres et fut

déposé de son siège par le légat apostolique très peu de

temps après son élévation (1093). Rétabli en 1098, il

accompagna Urbain II au concile de Clermont et prononça

pour la prédication de la croisade en Italie plusieurs dis-

cours mentionnés par Argellati(Biblioth. scriptor. me-
diolanensium). Il fut aussi légat auprès de l'empereur
Henri IV. fl a composéune Histoire de Milan (de 923 à
1077), qui se trouve au t. IV de Muratori (Script. rer.
fialii.). H. VAST.

ARNOLFO Dl CAMBIO (appelé à tort Arnolfo di
Lapo). Célèbre architecte et sculpteuritalien, né à Colle

di Val d'Elsa, aux environs de Florence, vers 1232;

mort en 1300 ou 1310. Son vrai nom, contrairementà
l'assertionde Vasari, était Arnolfo di Cambio.Après avoir
étudié l'architecture à Assise sous la direction de son
père, il fréquental'atelier de Cimabueet celui de Nicolas

de Pise. Toutefois, nous ne connaissons de lui aucune
peinture, et le beau tombeau du cardinal de Braye, à la
cathédrale d'Orvieto, est la seule œuvre de sculpture

dont il soit authentiquement l'auteur. Arnolfo est
le créateur du style d'architecture connu sous le nom de

Gothique florentin. C'est lui qui le premier, tout en
conservant l'arc brisé et les formes générales du moyen
âge, s'appliqua à dissimuler les artifices de la construc-

tion. En outre, dans la décoration extérieure, il intro-
duisit l'emploi des marbres polychromes qui, disposés
symétriquement, formentplacageet ne sont pas en rela-
tion avec l'édifice. En 1294, Arnolfo, qui jouissait déjà
d'une réputationconsidérable, fut appelé à fournirles plans
de l'église Santa-Croce, à Florence. Puis, quatre ans plus

tard, nous le voyons chargé de la reconstruction du Dôme,

où il mit en œuvre tout son talent. Suivantce qui lui avait

été demandé, le vieux maitre a fait grand et magnifique.
La nef, dont les parties principales étaientterminées avant

sa mort, ne souffre pas trop du voisinage de la coupole
élevéepar Brunelleschi. Citons encore parmi les mo-
numents qui méritent une attention particulière le palais
Vieux et, du moins pour l'ossature et les voûtes, l'église
d'Or-San-Micbele. Suivant Vasari, dont l'opinion a eté
récemment défendue par M. Guasti, Arnolfo est mort en
1300, suivantM. Milanesien 1310. L. PALUSTRE.

BIBL. Vasari, Opère édit. Milanesi I, 269-292.
Cicognara,Sloria. della sculturu, 1823,111,239. Per-
mis, tes Sculpteurs italiens; 1868,1, 80-94.-SCIINAASE,
Gesch. der bildenden Kùnste VII, passim. Guasti,
Arnolfo, quando é morlo ? Florence,1881.

ARNON. Rivière de France, prend sa source dans les
montagnesde Saint-Marien et de Saint-Pierre de Bost,

(Creuse), entre bientôt dans le dép. de l'Allier et bientôt
dans celui du Cher, contourne le rocher qui porte les ruines
de la Roche-Guillebaud,se grossit de la Joyeuse, arrose
Culan, Ardennais, reçoit le Portefeuille et la Sinaise,
baigne Lignières, Mareuil, entre dans l'Indre et rentre

presque aussitôt dans le Cher, reçoit le Pontet, arrose
Charost, Saint-Georges, reçoit la fontaine de Loisieux,

passe à Migny, coupe le chemin de fer de Paris à Limoges,

se divise en deux bras et se jette dans le Cher à 4 kil. en
aval de Vierzon après un cours de 150 kil.

ARNON. Torrent de Palestine (auj. Ouâdi-Môdchib),
tributairede la mer Morte, qui servaitde frontière entreles
Moabites et les Israélites; sa vallée, très sauvage, est d'un
grand caractère.

ARNONCOURT.Coin,du dép.de la Haute-Marne, arr. de
Langres, cant. de Bourbonne-les-Bains; 237 hab.

ARNONE (Alberto), artiste sculpteur, né àNaples à la
fin du xvne siècle, mort en 1721. II reçut des leçons de
Luca Giordano et de Carlo Maratta, et acquit une grande
habileté en copiant les maîtres de la Renaissance qu'ilil
parvint à imiter dans la perfection. De son temps, il était
surtout renommé comme portraitiste;il a fait, entre au-
tres, plusieursportraits de personnages de la cour de Phi-
lilpo V qui ont une réell* valeur artistique. Dominicipré-

tend qu'Arnone a fait aussi de la peinturedécorative en
Italie et en Espagne. F. T.

ARNOR Thordabson, surnommé Jarlaskdld (le poète
des ducs), un des meilleurs skâlds islandais, né vers 1011,
mort après 1073. Fils du skâld Thord Kolbeinsson, il eut
des relations hostiles avec les ennemis de celui-ci, Gretti
le Fort et Bjœrn Hitdœlakappé. Après 1040, il vécut plu-
sieurs années dans la familiaritédes jarls (d'où son sur-
nom) des Orcades, Thorfinn Sigurdarson et Rœgnvald
Brusason,et composa sur chacun d'eux une drapa (ode),
dont l'OrkneyingaSaga nous a conservé des fragments.
S'étant rendu en Norvège vers 1046, il était occupé à
goudronner son navire, lorsque les co-rois, Magnus et
Harald Hardrâdé, ffls et frère de saint Olaf le firent
inviter à réciter les drapas qu'il avait composéesen leur
honneur. Sans prendre la peine de se laveret de changer
de costume, il alla s'annoncer pompeusement comme le
skâld des rois,et commençapar débiter la Magnus drapa,
aussi appelée Hrynhenda, à cause du mètreemployé, puis
il fit l'éloge de Harald dans la Bldgagladrapa (ode des
oies bleues ou corbeaux).Harald,qui était grand connais-

seur et bon poète lui-même, déclara que celle-ci serait
bientôt oubliée, mais que la première vivrait aussi long-
temps que le Nord serait habité; c'est en effet le cas,
puisqu'il ne reste rien de l'une, mais un grand nombrede

stances de l'autre. La récompense du poète fut une pique

garnie d'or, un anneau d'or et un navire avec sa cargai-
son. Il promit de fairel'oraisonfunèbre des monarques s'il
leur survivait.etil tint parolé; on a des strophes de ses deux

erfidrdpa (odes funéraires) sur eux. Outre les pièces
citées on lui doit des odes sur Knud le Grand, sur le roi
Olaf Kyrré, et sur deux magnatsislandais, Hermund Illu-
gason, de Gilsbakké, et Gelli Thorkelsson, de Helgafell.

Ses vers amt faciles, sonores, riches d'idées et moins

chargés de métaphores recherchées que les poèmes du

même genre. BEAUVOIS.

Bibl;:P.-A.^dkch,Hist. du peuple norneg,vol. II, pp.
138, 138, 142. Keyser, Scienceset lettres en Norv., .pp.
314-6 Gudmu>> Thorlakssok, les Sltalds norv.tsl,
pp. 106-9. Mœbius, Gat, p. 1T7, o sont citéestoutes le&

sagasqui contiennent des stances d'Arnor.
ARNOS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez, cant. d'Arthez; 189 hab.
ARNOST DE PARDUBICE (en allemand, Ernst von P'ar-

dubitz), prélat tchèque du moyen âge. Il naquità Kladsko,
d'une famille noble, dans les premières années du

xive siècle, fit ses études à Prague, à Bologne, à Padoue;
devint, en 1339, doyen du chapitre de Prague et, en
1343, évêque de cette ville. Peu de temps après, la
Bohême fut érigée en archidiocèse indépendant et il en
devintle premier archevêque. Il s'efforça de réformer les

mœurs du clergé et soutint les prédicateurscommeKonrad,
Waldhauseret Milicz qui sont considérés comme les pre-
miers précurseursde Jean Huss. Il organisa l'administra-
tion de son diocèse et on lui doit un certain nombre de
recueils Libri Erectionum, Confirmationum, Acto-

rum Consistorii, qui constituent des sources précieuses

pour l'étude du moyen âge. IL jouit de la faveur de l'em-

pereur Charles IV qui eut souvent recoursà ses conseils

et contribuaà la fondation de l'université de Prague et à
celle de la cathédralede cette ville. Il fut chargé de mis-
sions auprès du Saint-Siège. Il mouruten 1364. L. L.

Bibl. les ouvragescitésà l'articleBohême.
ARNOT Hnco (V. Pollock).
ARNOTT(Neil), médecin anglais, né à Arbroath (Ecosse)

le 1S mai 1788, mort à Londres le 2 mars 4874. Il

commença ses études à Aberdeen, puis en 1806 vint à
Londres suivre les leçons d'EverardHomeà l'hôpitalSaint-
Georges. Après deux voyagesen Chine, il se fixa en 1811.

à Londres. En 1813, il futnommé membre du collègedes
chirurgiens en 1817, licencié de celui des médecins,

et publia en 1827 Elémentsofphysics or natural
pUlosophy, gênerai and médical, explained inde-
pendently of technical mathematics;Londres, m-8



S» éd., ibid., 1832; une dernière éditionparuten 1864.
Peu après, Amott fut reçu membrede la Société royale
de Londres. C'est lui qui imagina, en 1832, le lit hydros-
tatique, destiné à prévenir les accidents du décubitus. En
1837, il fut nommé médecin extraordinaire de la reine
il ne quitta la pratique qu'en 1855. Ce savant éminent
publia plusieurs rapports sur les épidémies de typhus et
d'autres maladies contagieuses, imagina de nouveaux ven-
tilateurs, un poêle qui porte son nom, etc. Parmi ses ou-
vrages, mentionnonsencore On warming and ventila-
tion; London, 1838, in-8 nouv. édit., ibid., 1856
A survey of human progress; Londres, 1861, in-8
National education;Londres,1870, in-8. -Arnott fit
de riches dons à plusieursuniversités et fonda plusieurs
prix. Dr L. HN.

ARNOUL (Saint), évêque de Metz, ancêtre des Carolin-
giens,né vers 580, mort en 640. Il fut amené encore jeune
à la cour du roi d'Austrasie et confié à Gundulfe, conseil-
ler du roi. Il remplitplusieurs charges à la cour de Théo-
debert II. Après la mort de sa femme il entra dans les
ordreset devint évêque de Metz en 614. Vers la fin de sa
vie il se retira avec saint Romaric dans les Vosges. Il
avait eu deux fils, dont l'un, Anségise, fut père de Pépin
d'Heristall. M. PROU.

BIBL. MABILLON, AA. SS. ord. s. Bened.. sœc, II, 150.
ARNOUL, roi de Germanie et empereur, né vers 850,

roi de Germanie en 887, empereur en 896, mort à Ratis-
bonne le 8 déc. 899. Fils naturel du roi de Bavière Car-
loman, pourvu du duché de Carinthie, il fut toujours
regardé par les Bavarois, dont le sentimentnational était
très développé, comme leur véritablechef; en 887, ils se
rallièrent à lui contre son oncleCharles le Gros. A la diète
de Tribur tous les Francs orientaux acclamèrent Arnulf
Charles le Gros, délaissé, se retira à Alamannie,où il mou-
rut l'année suivante (888). Arnulf, dernier représentant
des Carolingiens de Germanie, fut le plus puissant des
princes qui se partagèrent sa succession. Il s'illustra par
une grande victoire sur les Normands (bataille de la Dyle,
i er nov. 891). Il combattit sans grand succès Zwentibold
ou Sviatopolk, le prince des Moraves, et Rodolphe de Bour-
gogne. Appelé en Italie par le pape Formose, pour le
défendre contre Gui de Spolète, il profita de la mort de
celui-ci pour occuper Rome, ou le pape le couronna empe-
reur. Il laissait un fils légitime, Louis l'Enfant (mort en
911), qui fut le dernier des rois carolingiens d'Allemagne,
et deux fils naturels, Zwentibold, roi de Lorraine, et
Ratold. A.-M. B.

ARNOUL,évêque de Rochester (V. ERNULF).
ARNOUL ou ERNULF, historien et théologien anglais

(V. ERNULF). 0

ARNOUL DE CALABRE, chroniqueuritalien du x8 siècle;
sa chronique va de 903 à 965. Elle a été comprise par
Tafuri dans son Istoria degli scrittorinati nel regno di
Nwpoli.

ARNOU L, évêque d'Orléans à la fin du xe siècle. C'est
par erreur qu'on a fait figurer deux évêques du nom
d'Arnoul sur le siège d'Orléans à la fin du xe siècle.
En 981, Arnoul accompagna le duc Hugues qui se rendait
à Rome auprès du roi Otton. H resta toujours fidèle par-
tisan de Hugues Capet. Sa réputation d'homme éloquent
le fit choisir au concile de Saint-Basle (991) pour exposer
le but du synode et pour interpréter les documents. Il fut
en lutte avec Abbon, abbé deFleury-sur-Loire,qui refusait
de reconnaître son autorité. Il couronna Robert, fils de
Hugues Capet, dans l'église Sainte-Croix d'Orléans, qu'il
fit rebâtir. M. PROU.

Bibl. Richer, liv. III et IV. De CERTAIN, Arnuif,
çvéque d'Orléans dans Biblioth. de l'Ecole des Chartes,
XIV. 425.

ARNOUL, archevêque de Reims, fils naturel du roi
Lothaire,mortvers1021.Après la mortd'Adalbéron (988),
il obtint l'archevêchéde Reims sur la promesse qu'il fit à
Hugues Capet d'abandonnerle parti de Charles de Lorraine.
Les habitants de Reims et le clergé de la province firent

quelque résistance à cette élection. Leurs craintes étaient
justifiées: Arnoul livra sa ville à Charles de Lorraine.
Grâce aux menées d'Aldabéron de Laon, Arnoul rentra,
en 990, en grâceauprès du roi Hugues. Adalbérorï l'ayant
attiré à Laon, le livra à Hugues Capet en même temps
que son oncle Charles de Lorraine (991). Le concile de
Saint-Baste (17 juin 991) le força à se démettre de son
archevêché. Gerbert lui succéda. Dès 995 le pape chercha
à restituer Arnoul dans ses dignités il lui permit (997)
de célébrer l'office divin. Il ne remonta toutefois sur son
siège qu'après l'élévationde Gerbert au pontificat (999).

M. PROU.

BIBL.: RICHER, liv. IV, C. xxv-xxxix, XLI-XLIX, LI-LXXII
LXXXXIX, XCIX-CVI.

ARNOUL (Saint), évêque de Soissons, mort en
août 1087. Il était originaire du Brabant. Après avoir
servi dans les armées de Robert II et d'Henri ler, il prit
l'habit monastique à Saint-Médard de Soissons, dont il
devint abbé. II fut élu évêque de Soissons en 1080. Il fut
présent au concile de Meaux en 1082. Le pape l'envoya
en 1084 en Flandre pour apaiser les querelles du comte
Robert, avec ses vassaux. Sur la fin de sa vie, il se démit
de son évêché pour fonder un monastère à Aldenbourg
au diocèse de Bruges; c'est là qu'il mourut. M. PROU.

Bibl. Gallia christ.,IX, 350.
ARNOUL Ier, dit le Vieux ou le Grand,comtedeFlandre,

fils de Baudouin II, comte de Flandre, et d'une princesse
anglaiseElslrude; il succéda, en 918, à son père dans le
comté de Flandre et mourut dans un âge avancé, le
27 mars 965. Ses guerres en Normandie, alors limitrophe
de la Flandre, occupèrent une grande partie de son règne.
En 943, il fit assassiner le fils de Rollon, le duc Guil-
laume Longue-Epée;il s'empara du territoire au S. de la
Canche et de la ville de Montreuil (948), longtemps con-
testés entre les deux pays. En 958, Arnoul associa au
comté son fils Baudouin; mais celui-ci étant mort en 961,
le vieux comte reprit en main le gouvernement. Pour
assurer les droits de succession de son petit-fils qui n'était
qu'un enfant, il eut soin de le faire reconnaître par les
grands du comté. Il avait épousé Alix, fille d'Herbert,
comte de Vermandois (V. Flandre).

ARNOUL 11, dit le Jeune, comte de Flandre, fils de
Baudouin III et de Mathilde de Bourgogne, et petit-fils du
précédent, succéda très jeune à son aïeul, le 27 mars 965,
et mourut le 23 mars 989. Pendant sa minorité, le roi de
France, Lothaire, enleva à la Flandre le pays des Morius
(Thérouanne) et une partie du territoire qui constituera
plus tard l'Artois (Arras,Douai). Plus tard, Hugues Capet,
qu'il avait refusé de reconnaître, lui enleva la Flandre
entière et le forçaà quitter ses Etats. Il se réfugia en Nor-
mandie, auprès du duc Richard, par l'entremise duquel il
fut réconcilié ayee le roi. La Flandre lui fut alors rendue.
Arnoul Il avait épousé Suzanne, fille de Bérenger. roi
d'Italie, dont il eut un fils qui fut le comte Baudouin IV
(V. Flandre).

ARNOUL III, dit le Malheureux, comte de Flandre,
fils de Baudoin VI et de Richilde il succéda à son père,
le 21 juil. 1070 et mourutà dix-sept ans, le 23 fév. 1071,
à la bataille de Cassel. La plupart des vassaux de la
Flandre s'étant déclarés, à la mort de Baudoin VI, contre
la régence de Richilde et en faveur de celle de son oncle
Robert le Frison. Richilde, forte de l'appui du roi de
France, PhilippeIer, entreprit de lutter avec quelques vas-
saux contre Robert, soutenu par la plupart des Flamands.
Une bataille décisive eut lieu près de Cassel où Robert
s'était retranché; elle dura plusieurs jours. Arnoul assas-
siné, dit un chroniqueur, par un traître, resta sur le
champ de bataille (V. FLANDRE).

ARNOUL, évéque de Lisieux en 1141, mort à Paris le
31 août 1184. Il était archidiacre de Sées lorsqu'il fut
appelé à remplacerl'évêque Jean Ier sur le siège de Lisieux.
11 fut chargé, en 1147, par le pape Eugène III, de conduire
les croisés. A son retour, il négocia la paixentre Louis VII



et Geoffroi d'Anjou, et fit plus tard de vains efforts pour
réconcilier Thomas Becket avec le roi d'AngleterreHenri II.
Ayant encouru la disgrâce du roi de France, il fut con-
traint de résigner l'épiscopat en 1181, et se retira à
l'abbaye de Saint-Victorde Paris où il mourut. On a de
lui des épltres, discours et épigrammes publiés, en 1585,
à Paris par Turnèbe(Epistolœ, conçûmesepigrammata)
et un traité sur le schisme qui suivitla mort d'Honorius II,
publié avec ses poésies dans la Bibliotheca patrum, au
tome II du Spidlège de d'Achery et dans la Patrologie
latine de Migne, t. CCI. •

Bibl. Histoire littérairede la France, 1817, t. XIV, p.
304. Fabricius,Bihliotheca, 1734, 1. 1, p. 374.

ARNOUL ou ARNULPHE DE BINCHE, architecte du xine
siècle, commença, vers la fin de l'année 1234,ainsi qu'en
témoigne une inscriptionencore existante, Y église Notre-
Dame-de-Pamele, à Audenaerde (Belgique), édificeter-
miné en 1239 etqui,malgréquelques modificationsappor-
tées au xve siècle, est un des plus intéressants de la
Belgique comme œuvre de transition de l'architecture
romane à l'architectureogivale, en même temps qu'il se
distingueparla simplicité de son plan en forme de croix
latine, les colonnes cylindriques de ses nefs et la tour
octogonalequi en surmontela croisée. Charles LucAs.

Biiil. A.-G.-B. Schayes,Hist. de l'architecture enBel-
gique Bruxelles,1852, in-12, t. II, nomb. gr.

ARNOUL (René), poète français, dit-on, né à Poitiers

en 1369, mort à Orléans en 1639. On a de lui un recueil
de vers intitulé: l'Enfance de René Arnoul; Poitiers,
4587. Jusqu'au xvr5 siècle, les Enfances ou l'Enfance
d'un héros, c'était le récit des aventuresde son enfance.
A dater de Marot et de l'AdolescenceClémentine, le même
titre a servi pour désignerce que nous appellerions aujour-
d'hui Poésies de Jeunesse.

ARNOUL (François), écrivain français. On lui attribue
deux ouvrages Institutionde l'ordre du collier céleste;
Lyonet Paris,1647; et Révélationcharitablede plusieurs
remèdes souverains contre les plus cruelleset péril-
leuses maladies; Lyon et Paris, 16S1 et 1653.
'ARNOULD (Jean-FrançoisMussot, dit), auteurdrama-
tique. français, né à- Besançon en 1743, mort à Paris

en 1795. Fils d'un avocat au parlement, il commençapar
étudier la chicane chez un procureur,puis s'engagea dans
la troupe particulière du prince de Conti où il tint les
emplois d'amoureux et obtint en 1770 le privilège de
l'Ambigu-Comiqnequ'il partagea, de 1775 à 1785, avec
Audinot. Plus tard, les deux associés se séparèrent et
cédèrentleur privilège à Gaillardet à Dorfeuille, puis ils
exploitèrent ensemble un théâtre à la Muette et à Saint-
Germain et se quittèrenten mauvais termes. Des infir-
mités cruellesavaientaigri le caractèred'Arnould qui mourut
à peu près oublié et abandonné.Fournisseurhabituel du
théâtre qu'il dirigeait, il a écrit un grand nombre de
pièces dont quelques-unes seulement ont été imprimées;
parmi celles-ci nous citerons le Savetier dupé ou les
Amours de Jérôme (1763); le Compliment interrompu
du nouvelan (1768) le Chat botté (1771); les Quatre
fils Aymon (1779); Dorothée (1779); Malbroug s'en
va-t-en guerre (1786); la Mort du capitaine Cook
(1788);Y Hommeau masque defer ou le Souterrain,etc.
La liste des pièces manuscrites serait beaucoup plus con-
sidérable, mais sans grand intérêt aujourd'hui. Beuchot
l'a reconstituée dans la Biographie universelle d'après
l'exemplaire incomplet qu'il possédait du rarissime Calen-
drier historiqueet chronologique des théâtres forains
(1773-1787, & ou 9 vol. in-24 on n'en connaît pas de
collection sans lacunes), attribué selon toute vraisem-
blance à Mussot, qui n'y a pas épargné son rival Nicolet.
Beuchot porte également à son compte une amusante
complainte sur la tragédie des Barmécides de La Harpe,

que Meister, continuateur de Grimm, attribue à Boutet
de Monvel. • Maurice Tournedx.
• ARNOULD (Madeleine-Sophie),célèbre cantatrice de

l'Opéra, aussifameuse par son esprit et ses bons mots que
par son talenttendre, pathétiqueet touchant, née à Paris
le 14 fév. 1744, morte le 22 oct. 1802. Elle naquit dans
une maison de la rue de Béthisy et précisément dans la
chambre où l'amiral Coligny avait été massacré le jour de
la Saint-Barthélemy, chambre qui, par la suite, avait
servi d'atelier au peintre Vanloo. duels furentses maîtres
et de quelle façon se développèrent ses talents?c'est ce que
personnene saurait dire.C'est avant même d'avoiraccompli

sa quatorzièmeannée, le 15déc.l757,que cette actricesédui-
sante effectuason premier début ce début était d'ailleurs
des plus modestes, car elle parut seulement pour chanter
un air détaché dans le divertissement du premieracte des
Amours des dieux, opéra de Blouret. Mais sa beauté, sa
grâce enchanteresse,sa physionomie expressive, son in-.
telligence scénique, sa voix mélodieuse,son chantpathé-
tique ete plein d'émotion la firent bientôt remarqueret la
placèrent promptement au premier rang. Les deux rôles
d'Iphise et de Thélaîre, qu'elle reprit dans deux des
chefs-d'œuvre de Rameau, Dardanus et Castor et Pollux,
lui firent le plus grand honneuret lui valurent des succès
éclatants. Le grand homme lui confia aussi celui d'Argie
lorsqu'il mit à la scène les Paladins, l'unde ses derniers
ouvrages. Elle en créa plusieurs autres dans les Fêtes-
de Paphos, le Prince de Noisy,Hercule mourant, Po-
lyxène,Sylvie,Adèlede Ponthieu, et le public, dont elle
était devenue l'idole, ne manquait aucune occasion de lui
témoigner son admiration. Elle excitait aussi celle des
artistes, et le grand comédien anglais Garrick la combla
d'éloges après l'avoir entendue au cours d'un de ses
voyages à Paris.

La renommée de Sophie Arnould était à son comble
lorsque Gluck vint en France pour y opérer la révolution
qui bouleversa si complètementnotremusique dramatique.
Elle eut la gloire d'être la principaleinterprète des deux
premières œuvres qu'il fit représenterà l'Opéra, et c'est
elle qui, à trois mois de distance,créa les deux rôles d'I-
phigénie dans Iphigénie en Aulide et d'Eurydicedans
Orphée. Un critique disait alors, et certes l'éloge n'était
pas mince, que jamais peut-être l'Iphigénie de Racine
n'avait été jouée à la Comédie-Françaisecomme celle de
Gluck l'était à l'Opéra. H est certain que la cantatrice
partagea le triomphe du compositeur, et l'on sait, par les
témoignages contemporains, que son chant expressif et
tendre, que son jeu ardent et pathétique arrachaient des

larmes aux plus rebelles et touchaient jusqu'au cœur des
plus insensibles.Elle ne fut pas moins admirée dans Or-
phée, où Legros, ainsi qu'elle, se surpassa,etoùtous deux
excitèrentun enthousiasme indescriptible.Mais la voix de
Sophie Arnould, pour charmante qu'elle fût, manquait de
la force et de la puissancenécessaires aux grands rôles tra-
giques. Elle était un peu frêle et se fatigua de bonne heure.
C'est ce qui fait qu'en 1778, deux ans aprèsavoir fait une
dernièrecréation dans unpetit opéra de Désormery Euthy-
me et Lyris,la grande artiste, quoiqu'ellefût à peineâgée
de trente-quatreans, sevit obligée de prendre sa retraite.
11 est vrai qu'il y en avait déjà vingt et un qu'elle appar-
tenait à l'Opéra, et qu'elle avait commencési jeune qu'on
peut croire que la santé de sa voix s'en était ressentie.
Sophie Arnould,qui avait toujours été chérie du public, ne
fut point rebutée par lui elle dut se résigner à ne plus
chanter parce que la voix lui faisait défaut. Elle se retira
dans toute la force de la jeunesse, dans tout l'éclat de sa
beauté, avec une pension de 2,000 livres sur l'Opéra.
J'ai dit que Sophie Arnould était aussi célèbre par son
esprit que par son talent; elle le fut aussipar sa galanterie.
Elle était honned'ailleurs,compatissante,charitable,et aussi
bien douée au point de vue du cœur que de l'intelligence.
Sa vieillesse fut malheureuse; la Révolution lui avait fait
tout perdre, fortune, amis, protecteurs et, parvenue à un
âge avancé, ne touchant même plus la pension à laquelle
de bons services lui avaient donné de si justes droits^ elle
était obligée de se tralner dans les ministèrespour y sol-



liciter des secours qui l'empêchassentde mourir de faim.
Cette dernièrepartie de sa vie est véritablementlamenta-
ble, car elle ne put échapperà la misère qui l'étreignait
de toutesparts. Cette femme remarquablemourut en 1802,
la même année que deux autres grandes artistes, MUo

Clairon et M"0 Dumesnil. Arthur Pougijï.

Bibl.: Arnoldianaou SophieArnouldet ses contempo-
rains Paris, 1S13, in-12.– E. et J. de Gçncourt,Sophie
Arnould;Paris, 1857, in-12 (plusieurs fois réédité).

ARNOULD (Ambroise-Marie), né à Dijon vers 1750 et
mort en 1812. Sa carrière politique fut longue, elle dura
pendant la Révolution, le Directoire, le Consulat et l'Em-
pire. Il fut tour à tour membre de la Convention, du Con-
seil des anciens, du Tribunat; il fut enfin nommé maltre
des comptes et conseiller d'Etat.-Arnould s'occupa tonte
sa vie d'économie politique et composa les cinq ouvrages
qui suivent. En 1791 il publia De la balance du com-
merce et des relations commerciales extérieures de
la France dans toutes les parties du globe, particuliè-
rement à la fin du règne de Louis XIV, et au moment
de la Révolution le tout appuyé dénotes et de tables
raisonnées,authentiques;sur le commerce et la navi-
gation, la population, le produit territorial et de l'in-
dustrie, le prix du blé, le numéraire, le revenu, la
dépense et là dette publique de la France à ces deux
époques, avec la valeur de ses importations progres-
sives depuis 1716jusqu'en 1188 inclusivement. Il en
parut une deuxième édition à Paris, en 1795, 2 vol.
m-8, avec atlas de cartes et tables en 1 vol. in-4. Ce
livre, qui embrasse tant de sujets divers, est surtout
intéressant pour la masse de faits qu'il cite. En 1797,
il publia un second livre, il était en ce moment parti-
san du système de la balance du commerce Système
maritimepolitiquedes Européens dans le dix-huitième
siècle, fondé sur leurs traités de paix, de commerce
et de navigation, 1 vol. in-8, Paris. En 1806, il
publia Histoire générale des finances de France,
depuis le commencementde lamonarchie, pour servir
d'introduction à la loi annuelle du budget de l'empire
français; Paris, in-4. Ce livre fourmille d'erreurs, ce qui
n'est pas étonnant quand on sait à quel point on ignorait
l'histoire de l'ancienne France à cette époque. Nous
signaleronsenfin deux opuscules, parus pendant le régime
révolutionnaire Répartitionde la contribution foncière,
ou divisionen huit classesfondamentalesdes 83 dépar-
tements; Paris, 1791, in-8. Point de terrorisme contre
les assignats; Paris, 1794, in-8. P. LAFARGUE.

ARNOULD (Edmond-Nicolas), professeur et littéra-
teur français, né à Dieuze (Meurthe) le 13 mars 1811,
mort à Paris le 1er févr. 1861. Après des études som-
maires commencéesdans sa ville natale, il fut successive-
ment maître d'études à Sarreguemineset à Nancy, régent
du collège de Dieuze et chargé de cours à Auch, à Tours
et à Angers. Docteur ès lettres en 1841, il fut nommé
professeur de rhétorique à Angers l'année suivante il
remplaça d'abord Génin commeprofesseur de littérature
française à la faculté de Strasbourg, puis professa le
même cours plusieurs années à Poitiers et devint titulaire
de la chaire de littérature étrangère, laissée vacante par la
mort d'Ozanam, à la faculté des lettres de Paris (1856).
Outre un poème sur la Révolution de-f830 (1830, in-8),
un drame en vers: Georges Dalton (Poitiers, 1846,
in-18) et la traduction des quatre premiers livres de la
Thébaïde de Stace pour la collection Nisard, Edmond
Arnoulda publié: De l'invention originale(1849, in-8),
ouvrage couronné par l'Académie française et un Essai
d'une théorie du style (Î8§i, in-8), réimpriméssous le
titre collectif d'Essais de théorie et d'histoire littéraire
(1858,in-8),avec une étude inédite sur 'l'influenceexercée
par la littératureitaliennesur la littératurefrançaise
qui avait partagé, en 1852, le prix décerné par l'Acadé-
mie à M. Rathery. Les amis d'Edmond Arnould ont
recueilli aprèssa mort un volume de remarquables Sonnets

et poèmes (1861, 2« éd. 1863, in-18), avec préface par
Saint-Marc-Grrardin, Maurice Todrheuj.

Bibl. Saint-Marc-Girahdin,Noticecitée plus haut.
ARNOULD (Jules-Hippolyte), médecin français, né à

Salonnes (Meurthe) en sept. 1830, fit ses études à Paris
et à Strasbourget fut reçu docteur à cette dernière faculté

en 1857. Il avait pris part, en qualité de médecin mili-
taire, à la guerre de Crimée et avait servi en Algérie. \l
fut nommé par la suite professeuragrégéau Val-de-Giâee,
fit la campagne de 1870-71, dirigea ensuite le ser-
vice médical de l'école de Saint-Cyr,enfin fut nommé, en
1876, médecin de l'hôpitalmilitaire de Lille et professeur
d'hygiène à la faculté de médecine de cette ville; récem-
ment, il a été promu directeur du service de santé du
premiercorps d'armée et il remplit les fonctions de secré-
taire général du conseil central d'hygiène du département
du Nord. Depuis 4867, Arnoulda publiéune série d'arti-
cles sur le typhus, la fièvre typhoïde, les fièvres climati-

ques, le scorbut, l'hygiène, la phtisie, etc., dans divers
recueils,Archivesgén. deméd., Gazette méd. de Paris,
Annales d'hyg. publ., Rec. de mém. de méd. milit.,
des articles dans le Dict. encyclop. de sc. méd., enfin
un important ouvrage Nouveaux éléments d'hygiène;
Paris, 1881, gr. in-3. Df L. H».

ARNOULD (Arthur), homme politique et littérateur
français, né à Dieuze (Meurthe) le 17 avril 1833. Fils
d'Edmond-Nicolas Arnould, professeur à la faculté des
lettres de Paris, il fit successivement ses humanités à
Angers, à Strasbourg et à Poitiers; il vint à Paris en
18S0, commença l'étude de la médecine, qu'il abandonna
bientôt pour entrer dans l'administration au ministère
de l'instruction publique, aux finances, et enfin à l'Hôte.
de Ville, qu'il quitta pour devenirrédacteur à l'Opinion
nationale. Dès lors il ne cessa de collaboreraux jour-
naux d'opposition et à certainespublications spéciales
Revue nationale, Revue de l'instruction publique,
France Européenne, Presse libre, Epoque, Charivari,
Rappel, Réforme, Marseillaise, Journal du Peuple.
Il lut condamné deux fois en police correctionnelle pour
délits de presse commis à l'Epoque et à la Réforme.
Au 4 sept. 1870, il fut nommé sous-bibliothécaireà
l'Hôtel de Ville, et adjoint au maire du IVe arrondisse-
ment. Aux électionslégislatives du 8 fév, 1871 il obtint
dans le dép. de la Seine, 64,000 voix, mais ne fut
pas élu. Deux fois élu membre de la Commune par le
IVa et le VIIIe arrondissement,il optapour le IV'. 11 appar-
tint à la minorité de l'assemblée communaliste. Après la
semaine de mai, il parvint à s'échapperet passa en Suisse,
et de là au Brésil. Ufut condamné par contumaceà la dé-
portation dans une enceinte fortifiée. Arthur Arnould est
rentré en France lors de l'amnistie générale de 1880. Le
6 mars 1886, il a été fait chevalier de l'ordre d'Isabellela
Catholique. On a de lui Contes humoristiques,1857;
les trois Poètes, 1860; Béranger, ses amis, ses ennemis
et ses critiques, 1864, 2 vol. la Libertédes théâtres,
1865; le Prêtre et l'Impôt, 1868; Histoire de l'Inqui-
sition, 1869 Une campagneà la Marseillaise (préface
d'Henri Rochefort),1870; la Foire aux Sottises, bro-
chure hebdomadaire illustrée qui eut 12 n°", 1870 l'Etat
et la Révolution, 1877; Histoire populaire et parle-
mentaire de la Commune, 3 vol., 1878. 11 a publiésous
le pseudonyme de Matthey un grand nombre de romans-
feuilletons qui ont paru dans les journaux et ont ensuite
été édités en volumes: la Brésilienne, 1877 la Revan-
che de Clodion, W8;l'Etangdes sœurs grises, 1880;
Zoé Chien-Chien,1880 le Mariage du suicidé, 1881;
la Bonne d'enfants, 1881 le duc de Kandos, 1881
les Deux Duchesses, 1881; le Drame de la Croix->
Rouge, 1882; la Femme de Judas, 1882; l'Enfant
de l'amant, 1882; la Fille-Mère, 1882; Cherchez la
femme, 1883; la Chambre rose, 1883; les Amants
de Paris, 1883? l'Enragé, 1883; la Belle Julie,
1884; la Vierge -veuve, 1884; le Roi des men-



iiants, 188S le Passé d'une femme, 1885 Marcelle
Mauduit, 1886; Thérèse Buisson, 1886;laF^e de
Saint-Rémy,1886 Lola, 1886; la PrincesseBelladone,
1886. Au théâtre, il a fait jouer au Gymnase (première
représentationle 12 déc. 1874), les Deux Comtesses, co-
médie en 3 actes, en prose, en collaboration avec Eug.Nus.
Aux Nations (première représentation le 5 fév. 1881),
Zoé Chien-Chien, drame en 8 tableaux, en collabora-
tion avec William Busnach. Aux Nations (première repré-
sentation le 17 sept. 1881), le duc de Kandos, drame en
8 tableaux.Aux Nations (première représentationle 8 juil.
1882), la Belle aux cheveux d'or,drame en 6 tableaux,
en collaboration avec ArmandLiorat. A l'Odéon (première
représentation le 25 sept. 1884), le Nom, drame en
4 actes, en prose, en collaboration avec Eug. Nus.

Louis Lucipia.
ARNOULD-PLESSY(Mme),néeJeanne-SylvaniePtEssY,

l'une des actrices les plus justement célèbres de la Comé-
die-Française, née à Metz le 7 sept. 1819. Fille d'un
comédien de province, elle entra au Conservatoire en
1830 comme élève de Michelot, mais n'y resta que
quelques mois, les classes de déclamation ayant été sup-
primées l'année suivante. Elle n'en poursuivit pourtant
pas moins ses études, et, le 10 mars 1834, elle débutait
à la Comédie-Françaisedans la Fille d'honneur, d'A-
lexandre Duval. Elle réussit complètement malgré sa jeu-

nesse, et l'on assureque M1Ie Mars, à qui déjà l'on voulait
la comparer, la prit sous sa protection.Ce qui est certain,
c'est que la jeune fille conquit rapidementnon seulement
les bonnes grâces du public, mais la confiancedes auteurs,
qui n'hésitèrent pas à lui confier des rôles dans les pièces
qu'ils mettaient à la scène. De 1834 à 1845, elle en créa
un grand nombre, dans Une Passion secrète, le Verre
d'eau, Une Chaîne, Julie, le Mariage raisonnable, la
Camaraderie, les Indépendants, la Marquise de Sen-
neterre, la Calomnie, Don Juan d'Autriche, l'Ecole du
monde, Mademoiselle de Belle-Isle, les Demoisellesde
Saint-Cyr, la Dame et la Demoiselle, l'Héritière, Un
Procèscriminel, Un Mariage sous Louis XV, le Portrait
vivant, le Fils de Cromwel, etc. En même temps, elle
reprenait un grand nombre d'ouvragesdu répertoireclas-
sique ou moderne le Bourru bien faisant, Tartufe, le
Misanthrope, le Philosophe sans le savoir, le Legs,
l'Epreuve, les Fausses confidences, le Mariage de Fi-
garo, Valérie, l'Ecole des vieillards, Louise de Ligne-
rolles, les Suites d'un bal masqué. Sa beautéradieuse,
son élégance patricienne,sa voix d'un timbreenchanteur,
venant s'ajouter à de rares qualités scéniques, à une dic-
tion excellente bien que parfois un peu précieuse, à une
coquetterie pleine de grâce, à une chaleur communicative,
souvent à des élans d'un pathétique très intense, placè-
rent bientôt Mlle Plessy au premier rang des excellentes
artistes que possédaitalors notre grande scène littéraire.

Tout à coup, au plus fort de ses succès, en 1845,
MUe Plessy quittait subitementParis, sans prévenir per-
sonne de sa fuite, et se rendait à Londres, où elleépousait
l'auteur dramatique J.-F. Arnould, beaucoup plus âgé
qu'elle et qui mourut en 1854. La Comédie-Française,
après avoir essayé de ramener la fugitive, la fit condam-
ner à cent mille francs de dommages-intérêts, à la confis-
cation de ses fonds sociaux et à la déchéance de tous ses
droits de sociétaire. Pendant ce temps, Mme Arnould-
Plessy avait accepté un brillant engagement pour le
théâtre français de Saint-Pétersbourg,où elle devintlitté-
ralement l'idole du public, qu'enchantaitson talent souple
et merveilleux. Elle ne revint à Paris qu'en 1855,et ren-
tra à la Comédie-Française, le 17 sept., en qualité de
pensionnaire,avec un engagement de huit années dont les
conditions étaient extrêmementbrillantes. Cette seconde
partie de la carrière de Mmo Arnould-Plessy eut plus
d'éclat encore que la première elle revenait avec un ta-
lent mûri par l'expérience, absolument sûr de lui-même,
plein d'autorité, et toujours empreint de cette grâceexquise

et charmante, de cette élégance suprême qui en faisaient
l'originalité.Tout en reprenant quelques-unsde ses anciens
rôles, elle modifia son emploi et abandonna les jeunes
premières pourse consacrer toutà fait aux premiers rôles.
Célimènedu Misanthrope, Elmire du Tartufe, n'avaient
pas eu, depuis la disparition de M1Ie Mars, d'interprète
plus autorisée, plus parfaite, plus sûre d'elle-même et
possédantmieux l'oreille du public. En même temps, elle
faisait dans le répertoire moderne les incursions les plus
heureuses la reprise de Lady Tartufe, celle de l'Aven-
turière, lui furent particulièrement favorables. Elle se
montra aussi avec éclat dans deux grandes oeuvres nou-
velles de M. Emile Augier, et ses deux créations de la
baronne Pfeifer dans le Fils de Giboyer et de Mma Le-
coutellier dans Maître Guérin lui firent le plus grand
honneur. Elle établit encore les deux rôles principaux de-
la Ligne droite, de M. MarcMonnicr, et de la Grand'-=
Maman, de M. Edouard Cadol, qui fut sa dernière créas
tion. Enfin, après un secondséjour de plus de vingtannées
à la Comédie-Française, Mme Arnould-Plessy, encore dans
toute la force d'un talent vraiment exceptionnel, jugea à
propos dese retirer, malgré les regrets que cette détermi-
nation excitait de toutes parts. Le 8 mai 1876 elle don-
nait sa représentationde retraite,. et faisait ses adieux au
public dans un spectacle de circonstance, où elle jouait
deux actes du Misanthrope, un acte de Don Juan, le
Legs, de Marivaux, et les trois premiers actes de l'Aven-
turière. Arthur POUGIN.

ARNOULT (Jean-Baptiste), écrivain français, né en
1689, mort à Besançon en 1753. Il entra dans la compa-
gnie de Jésus. Outre un recueil de proverbes et un traité
de la grâce publiés sous le pseudonymed'Antoine Dumont,

on a de lui le Précepteur, formé de huit manuels dont le
plus important est son Ortograte lrancèse (Besançon,
1747).

ARNOULT (Nicolas), graveur français et éditeur d'es-
tampes du dernier quart du xvn8 siècle. On lui doit plu-
sieurs centaines de portraits, de scènes d'intérieur et de
costumes du temps, et sous ce rapport il y a à distinguer
les estampes sorties simplement de son atelier de celles
qui forment son œuvre personnel et qui se font remarquer
par la netteté et la finesse du burin dans les têtes, mar-
quées d'nn certain cachet d'individualité. Parmi ses por-
traits figurent les principauxsouverainset les princesses
d'alors, à commencerpar Louis XIV (neufportraits), et les
Français célèbres du temps. Son dessinateurattitré de por-
traits parait avoir été A. Dieu. Ses planches de costumes
sont bien supérieuresà celles de Bonnartet de ses autres
concurrents,aussi sont-elles fort recherchées. Conformé-
ment au goût de l'époque, il fit des séries d'estampes allé-
goriques les Quatre Éléments, les Quatre Ages, les
Quatre parties du Monde, les Quatre Saisons, les
Quatreparties du Jour, les Cinq Sens,mais les figures
qui les représentent offrent l'agrémentd'avoir été emprun-
tées au monde contemporain, dans leurs costumes et leurs
occupations. G. PAWLOWSKI.

ARNOULT (Charles), né à Bèze, en Bourgogne, vers
17S0, avocatau parlementde Dijon et conseillerdes Etats
de la province. En 1789, il fut nommé député du tiers-
état de Bourgogne aux Etats Générauxet y vota dans le
sens de la Révolution. C'est ainsi qu'il proposa la suppres-
sion des dîmes et l'inadmissibilitédes Bourbonsd'Espagne
au trône de France. En même temps, il se plaignait de
l'exportationdes blés et de la suppression de la commis-
sion des subsistances.A la séance du 21 juin 1790, il fit
décréter la création à Dijon d'un tribunal provisoire en
remplacement du parlement do cette ville, désorganisé,
disait-il, par la maladie ou l'émigration de ses membres.
Après la session, il se retira dans sa province et reprit ses
anciens travaux. Il mourut en 1793. On lui doit une
Collectiondes décrets des Assemblées Nationale, Consti-
tuante et Législative,1792, 7 vol., et une Collection des
décrets del'AssembléeConstituante; Dijon, 1792, in-8.



ARNOULT (Georges-Marie),homme politique français, l'J
né à Pont-l'Abbé le 9 juin 1832. Elu le 20 fév. 1876 su

par 7,832 voix dans la 2e circonscription des Côtes-du- ru
Nord, battant le candidat monarchiste,il fut un des 363 Pi

qui protestèrent contre l'acte politique du 16 Mai, réélu le
14 oct. 1877 par 6,267voix, l'emportant sur le candidat le
officiel. Aux élections du 21 août 1881, il représenta la te
2e circonscription de Quimper, mais ne fut pas réélu aux pt
élections du 4 oct. 1885. L. Lu. C

ARNOUT (Jean-Baptiste), peintre, dessinateur, litho- cc
graphe, né à Dijon le 24 juin 1788, mort à Paris. Ce ça
fut un lithographe surtout. Cependant la première fois df
qu'il exposa, en 1819, et les deux dernières, en 1864 qi
et en 1865, il envoya au Salon des tableaux, qui d'ail- te

leurs n'indiquèrent pas un idéal bien élevé. Arnout et
avait pour but principal l'exactitude, d'où la monotonie l'i
de ses ouvrages, dépourvus d'abandon et d'imprévu. La g(
netteté est toute leur originalité. Il fit sa spécialité des di

vues de villes ou de monuments, exploitant successivement, d<

sous ce rapport, Paris et Londres, Saint-Pétersbourg et ni
Moscou, l'Italie, l'Allemagne, l'Espagne. Il publia aussi Ci

des planches de fleurs et d'ornements et des paysages. di
Son fils Louis-Jules,né à Paris le 1er juin 1814, élève tr

de Rouillard, a continué la manière de son père sans y et
apporter de changements notables. Parfois le père et le m
fils ont collaboréauxmêmes planches. Louis-Jules Arnoult m
s'en est tenu, lui aussi, à des vues de villes, à des inté- fe
rieurs de cathédrales, de cloîtres, d'édifices. Il a exposé
les lithographies suivantes en 1852, Vue générale de Q

Rome (réexposée à l'Expositionuniverselle de 1867), et
Intérieurde la chapelle de Henri VII, à Westminster; la

en 1865, deux salles d'un château à Stockholm. m
0. M. el

ARNOUVILLE.Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et fa

cant. de Mantes; 529 hab. bl
ARNOUVILLE-lès-Gonesse.Com. du dép. de Seine- 1;

et-Oise, arr. de Pontoise, cant. de Gonesse, sur le Crould,
411 hab. Arnouville fut érigée en comté en 1737 pour l'ex- Si

garde des sceaux Machault, qui y commençala construction ui
d'un château demeuré inachevé, mais dont le parc est C'

remarquable. Fabrique de quincaillerie et d'outilspour di

filature. d(

ARNOUX(Jean), jésuite, prédicateuret controversiste; tr
né à Riom vers 1560, mort à Lyon en 1636. En 1610, il di

prononça l'oraisonfunèbre de Henri IV (impriméeà Tournon,
1610, in-4). A la mort du père Cotton, la protection du ce

duc de Luynes lui valut l'office de confesseur de Louis XHI qi
et de prédicateur de la cour. Préchant à Fontainebleau m
devantle roi, il avança que les passagesde l'Ecriture, ci-
tés en marge de la confession de foi des Eglises réformées, dl

étaient tous faussement allégués. Les ministresde Charen- F
ton lui répondirentaussitôt par un opuscule qui fit sensa-
tion Défense de la confession des Eglises réformées m
de Francepar lesquatre ministresde Charenton Mon- di

tigny, Durand, DuMoulin, SIestremt,contre les accu- lu

sations du sieur Arnoux, iésuite; Charenton, 1617, le

in-8. Arnoux répliqua Confession de foy de MM. les
ministres convaincuede nullité par leurspropres Bi- qi
bles, avec réplique à l'écrit concerté, signé etpubliépar V

les quatre ministres de Charenton; Paris, 1618, in-8. te

Du Moulinreprit le sujet et le développa dans un livre, pi

qui est le chef-d'œuvre de la controverse protestante qi
Bouclier dela Foy oudéfense de la confession de foy des n
Eglises réformées de France contre les objections du ti
sieur Arnoux, jésuite; Charenton,1618, in-8. Il fit sui- P
vre cet ouvrage d'un opuscule d'un égal mérite littéraire D
Fuites et évasions dusieur Arnoux. En 1621, Arnoux sx
perdit ses emplois à la cour; à l'époque de sa mort, il
était provincialde Toulouse. E.-H. VOLLET.

ARNOUX ou ARNOULX (François), écrivain ascétique,
né en Provence au commencement du xvne siècle. Avocat (1

au parlementd'Aix, il occupa les loisirs de sa professionà le

composer des ouvrages à titres bizarres, par exemple s'

l'Herculechrétien ou la Tyrannie que le péché exerce
sur les hommes; Aix, 1626, petit in-12; les Etats Gé-
néraux convoquésau ciel Lyon, 1628, petit in-8 la
Poste royale du paradis, ibid., etc.

ARNOUX (J .-Claude), ingénieur, né au Cateau (Nord)
le 16 déc. 1792, mort en 1866. Elève de l'Ecole poly-
technique en 1811, d'abord sous-lieutenant d'artillerie,
puis professeur de l'Ecole centralependantquelque temps.
C'est lui qui a inventé les trains articulés destinésà par-
courir à grande vitesse des courbes de petit rayon. L'A-
cadémie des sciences lui donna, dès 1839, un grand prix
de mécanique pour cette invention. Son système fut appli-
qué au chemin de fer de Sceaux, qui lui fut concédé direc-
tement pour cinquante ans (1844).Aucun accident n'a pu
être attribué jusqu'ici à ce système. M. Arnoux est aussi
l'inventeur du transbordement et du transport des dili-

gences sur les chemins de fer au moyen de trucs. Membre
du jury des expositions, il a été administrateurde la ligne
de Strasbourg de 1845 à 1832, pendant vingt ans admi-
nistrateur des Messageries générales,puis directeur de la
Compagnie générale des voitures parisiennes. II a publié
diverses brochuresrelatives aux chemins de fer, entre au-
tres Système de voiturespourchemins de fer de toute
courbure (1838); De la nécessité d'apporter des écono-
mies dans la construction et l'exploitation des che-
mins de fer par l'application du système articuléper-
fectionnd(1865). Delobbme.

ARNOUX(Charles-Albert i'), dessinateur et écrivain
(V. Bertall).

ARNSBERG.Ville d'Allemagne, ch.-l. de district dans
la province de Westphalie (Prusse) 6,133 hab. Elle for-
mait un comté annexé, en 1368 à l'électorat de Cologne,

en i815 à la Prusse. Ruines d'un château. Brasseries,
fabriquesde papier, carrosserie,etc. -Le district d'Ams-
berg, un des plus industrieuxde Prusse, a 7,693 kil. q. et
1,187.933 hab. (en 1885).

ARNSTADT. Ville d'Allemagne, dans la principautéde
Schwarzburg-Sondershausen,àl8kil. au S. d'Erfurt, dans

une des plus riantes parties de la Thuringe; 10,500 hab.
C'est une des plus vieilles cités de Thuringe; elle est citée
dès 704. Eglise romane du xne siècle avec le tombeau
de Gunther de Schwarzburg. C'est une ville très indus-
trieuse, et, de plus, le centre du commerce des céréales et
du bois entre la plaine et le Thüringerwald.

ARNSTEIN.ChâteaudeIaHesse(prèsde Witzenhausen),
célèbre par l'héroïque défense du capitaine de Verteuil,
qui, avec 180 Français, repoussa 10,000 Prussiens com-
mandés par Lückner (28 nov. 1760). Ar. M.

ARNSWALDE. Ville d'Allemagne, située àl'angleN.-E.
de la province de Brandebourg (Prusse); 7,359 hab.
Fonderies,scieries, etc.

ARNTZENIUS (Jean-Henri), jurisconsulte hollandais,
né à Nimègue en 1734, mort en 1797. Il professa le
droit successivement à Groningue et à Utrecht. On a de
lui de nombreux ouvrages de jurisprudence et de phi-
lologie. G. L.

ARNU (Nicolas), dominicain, professeur de métaphysi-

que à l'université de Padoue, né à Merancourt, près de
Verdun, en 1629, mort à Padoueen 1692. Il jouit en son
temps d'une grande réputationcomme théologien mais la
plupart de ses œuvres sont restées en manuscrit. Celles
qui ont été imprimées sont Clypeus philosophiœ Tho-
misticce; Béziers, 1672, 6 vol. in-12. La deuxième édi-
tion, complètement remaniée, a été publiée sous le titre
Philosophiœ Syntagma;Padoue, 1686, 8 vol. in-8;
Doctor Angelicus, divus Thomas divines voluntatis et
suiinterpres;Rome, 1679; Lyon, 1686, 4 vol. in-12

E.-H. V.
ARNULF(V.Arnoul).
ARNULPHI ou ARNULFI (Claude), peintre, né à A»

(Bouches-du-Rhône)en 1697, mort, dans la même ville
le 22 juin 1786. Elève de Benedetto Luti, auquel il
s'était attaché pendant un long séjour qu'il fit à Rome,



dans sa jeunesse, Arnulphi se fixa à Aix, où il fut profes-
seur à l'école de dessin, fondée en 1766 par le duc de
Villars. Il habita aussi Marseille. H s'appliqua à la pein-
ture de portraits et y réussit. Ses ouvrages, qu'on ren-
contre surtout en Provence, se distinguent ordinairement
par un modelé habile, large et souple. Quelques-uns ont
été gravés par Cousin et Vanloo. Le musée de Versailles
possède le portrait du médecin Chicoyneau, qui déploya en1720, pendant la pestede Marseille, le zèle le plus dévoué
et fut médecin des enfants de France. Ce portrait est signé
au revers de la toile C. Arnulphi pinxit, 1150. Pierre
Peyronet Gibelinont été élèves de ClaudeArnulphi.

0. M.
Bibl. E. PARROCEL, Annales de la peinture;Pari»,

1862, in-8. L. Lagrange, les Vernet, Paris, 1864, in-12.
ARNUPHIS, magicien égyptien cité par Dion Cassius

comme attaché à l'expédition de Marc-Aurèle contre les
Quades. Un jour que l'armée romaine, isolée par l'ennemi
de tout fleuve et de toute source, allait, par la plus grande
chaleur, périr de la sécheresse, Arnupnis provoqua, par
ses incantations,une pluie abondante qui sauva l'armée.
En écartant du récit de Dion tout le surnaturel que sa
crédulité ordinaire lui faisait accepter, il en résulterait
pour le moins que Marc-Aurèle admettait auprès de lui
des magiciens ce qui ne concorderaitguère avec ce que
nous savons de l'empereurphilosophe. G. B.

Bibl. Dion Cassius; Leipzig, 1825, LXXI, 8 et 9, édit.
Sturzius.

ARNVIDSON (Truls). graveur suédois (V. ARVIDSON).
ARNWAY (John), théologien anglais (1601-1653);né

dans le comté de Shrop. Après avoir terminé ses études
à l'université d'Oxford, il entra dans l'Eglise anglicane.
En 1638, il fut nommé curé de Hodnet et d'Ightfîeld, oùil se signala par une grande charité. Dans le conflit de
Charles Ier avec le parlement,Arnway se déclara en faveur
du roi. En 1642, il suivit le monarque à Oxford. Pendant
son séjour dans cette ville, on lui conféra le titre de
docteur en théologie. Bientôt après, il fut promu à la
dignité d'archidiacre de Lichfield et de Coventry. Ses
convictions ardentes en politique le désignèrentà la haine
du parti parlementaire victorieux.H fut privé de tous ses
revenus, et emprisonné jusqu'à la mort de Charles Pr. Il
passa le reste de sa vie en exil, d'abord à la Haye, puis
dans la Virginie, où la pauvreté le contraignità accepter
une place de desservant. On possède de lui deux pam-phlets qu'il fit parattre à la Haye 1° The tablet ormodérationof Charles1 the martyr. C'est une justifica-
tion de la vie etdela conduite de Charles contre l'Eicono-
clastes de Milton. 20 An alarum to the subjects ojEngland, où il énumère les souffrances et les griefs des
royalistes. Ces deux écrits ont été republiés en 1661.

G.Q.
ii Bm?" '• Leslie STEPHEH,Dictionaryofnationalhiography

II vol., art. Arnway; Londres, 1886.
ARO. Ville sainte et lieu de pèlerinagepour les nègres

du Bas-Niger, située sur la rive gauche, à 25 lieues dans
l'intérieur;les habitants, fort nombreux,sont très respec-
tés au dehors et s'appellent Omo-Tshuku, c.-à-d. En-
fants de F Etre suprême; on y parle des dialectes très
yariés.

AROA (Venezuela) I. Sierra de Aroa, petite chaîne de
montagnes,qui sert de contrefortà la Cordillère de Merida
et sépare le bassin du rio de Aroa de celui du Yaracuy.
Riches mines de cuivre. II. Rio de Aroa, petite rivière
qui prend sa source au N. de Barquisimeto et décrit un
arc de cercle autour de la sierra dont elle porte le nom
elle se jette dans le Golfo Triste. Sa vallée assez encais-
sée sert au chemin de fer qui a été construit en 1877, de
Tucacas à Aroa avec prolongement sur Barquisimeto.
111. Petite ville de l'Etat de Lara, appelée aussi La Luz,
célèbre par ses mines de cuivre, appartenant à une com-pagnie anglaiseet désignées sous le nom de Bolivar. Ces
gisements n'ont cessé de donner des quantités de minerai

de plus en plus considérables (30,000 tonnes en 1883,
pour une valeur de 16 millions de francs). L. B.

AROAN. Oasis et puits du désert de Sahara, à. 2S0 kil.
au N.-O. de Tombouctou. Mines de sel dans les envi-
rons.

ARŒCERUS.Schônherr a établi sous ce nom un genrede Coléoptèresde la famille des Curculionideset du groupedes Anthribides, dont les espèces sont essentiellement
asiatiques. L'une d'elles,cependant, est devenue en quelque
sorte cosmopolite, car on l'a signalée au cap de Bonne-
Espérance, dans l'Amérique du Sud et même en Europe.
C'est l'A. fascieulatusde Geer, qui a été nommé succes-sivement Bruchus cacao par Fabricius (1781), Macro-
cephalus cacao par Olivier{n93),Anthribusperegrinus
par Herbst (1797), et Anthribus coffèœ par Fabricius
(1801). Ses métamorphoses ont été décrites en détailpar
M. H. Lucas dans les Annales de la Soc. entom. de
France, 1861, p. 339. Sa larve attaqueles fruits du cacao
et du café. On l'a également trouvée dans les branches
d'une espèce de Gingembre venant de Chine. Ed. Lef,

ARŒOPORA (Y. Favosites).
AROFFE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Neufchâ-

teau, cant. de Châtenoïs; 239 hab.
AROIDÉES (AroideœA.-L. Juss.). Famille de plantes

Monocotylédones,composée d'herbes vivaces, les unes ter-
restres et pourvues d'un rhizome tuberculeux ou d'une
grosse tige dressée, les autres marécageuses avec un rhi-
zome horizontal rameux, les autres enfin grimpantes et
épidendres, avec une tige ligneuse et ramifiée. Feuilles
alternes, parfois distiques, à pétiole engainant, limbe
marqué de nervures ramifiées, quelquefois percé de trous.
Fleurs toutes sessiles autour d'un axe simple et charnu
(spadice), qu'elles recouvrenten tout ou en partie et qui
est accompagné à sa base d'une bractée monophylle

(spathe), plus ou moins développée et diversement confor-
mée et colorée; ces fleurs sont monoïqueset dépourvues de
périanthe plus rarement hermaphrodites et nues, ou
périanthées. Dans le premier cas, les fleurs mâles et les
fleurs femelles sont presque toujours réunies sur le même
épi, les premières dans le haut, les secondes dans le bas,
tantôt se suivant sans interruption, tantôt laissant entre
elles un espace vide ou occupé par des fleurs rudimen-
taires, qui reparaissent au-dessus des fleurs mâles quand
l'axe de l'épi se prolonge en un appendice stérilede forme
très diverse. L'androcée est formé d'un nombre variable
d'étamines(1 à 10), à filets souvent très courts ou nuls, à
anthères ordinairementbiloculaires et extrorses.Les ovai-
res, uni ou pluriloculaires, deviennent,à la maturité, des
baies indéhiscentes renfermant plusieurs graines à testa
épais et pourvues d'un albumen charnuou farineux. Les
Aroïdées sont surtout répanduesdans les régions tropi-
cales leurs espèces, au nombre de 900 environ, se répar-
tissent dans les trois tribus suivantes 1° k&ties, fleurs
unisexuées et dépourvues de périanthe.Genres principaux
Arum Tourn., Arisarum Tourn., Arisœrm Mart., Bia-
rum Schott, Dracunculus Tourn., Amorphophallus
RI., Colocasia Ray, Caladium Vent., Dieffenbachia
Schott; 2° CALLÉES,fleurs hermaphroditeset apérianthées.
Genres principaux Calla L., Monstera Adans., Rhaphi-
dophora Schott, etc. 3° ORONTIÉES, fleurs hermaphro-
dites et périanthées. Genres principaux ôrantium L.,
Dracontium L., Anthurium Schott, Acorus L., Pothos
L., etc. Ed. LEF.

AROLSEN. Cap. de la principauté de Waldeck; 2,409
hab. Le château,du xvnr3siècle, renferme une belle collec-
tion de monnaies et de bronzes de Pompéi.

aAROMADENDRON. Genre de Magnoliacées, établi par"Blume (Fl. Jau. xix, 25, tab. 7, 8), mais que M. H.'
Baillon {Hist. des Pl., I, p. 141) considère comme une
simple section du genreMagnolia (V. ce mot).

Ed. LEF.
AROMAS. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-Je-

Saunier, cant. d'Arinthod; 795 hab;



AROMATARI (Giuseppe), en latin Aromatarius ou de
Aromatarlis, né à Assise (duché de Spolète), selon d'au-
tres à Favera (Camerino), vers -1586, mort à Venise, la
16 juil. 1660. Reçu docteur à Padoue à l'âge de dix-huit
ans, il se fixa à Venise ou il exerça la médecine jusqu'à sa
mort le roi d'Angleterre, JacquesII, le pape UrbainVIII

et le duc de Mantoue lui firent les offres les plus brillan-
tes pour l'attacher à leur personne il refusa tout. H

consacra ses loisirs aux belles-lettreset à la philosophie et
entretint une correspondance suivie avec les principaux
savants de l'Europe. On connattde lui Risposte alle con-
siderazionidi Aless. Tassoni sopra lerime di Petrarca;
Padoue, 1611 Risposta agla avvertamenti datl
sotto nome di Crescmzio Pepe, etc.; Venise, 1613; ces
deux opuscules sont des réponses à des critiques lancées
contre Pétrarque dont il était l'admirateur; Dissert. de

rabie contagiosa;Venise, 1625, in-4. -Sonécrit le plus
important est une simple lettre de quelques pages, De ge-
nerationeplantarum ex seminibus, imprimée pour la
première fois en tête de sa dissertation sur la rage. 11 y
assimile les graines des plantes aux œufs des animaux,
doctrinedont Harvey reconnut toute la justesse et dont il
tira le meilleurparti. Dr L. Hn.

AROMATE (Bot.). Les aromates sont des substances
odoriférantes fournies par des parties très diverses des
plantesetemployéescommecondiments, parfumsou aroma-
tiques médicamenteux. Les principes aromatiquesrésident
ordinairementdans ce qu'on appelle une huile essentielle

ou essenceproduite,soit par des organesspéciaux, glandes
ou canaux sécréteurs (V. ces mots), comme cela a lieu
dans les Aurantiacées, les Rutacées, les Myrtacées, les
Lauracées, les Ombellifères, etc., soit par les tissus non
différenciés de la plante. Souvent aussi les odeurs sont
associées à des substancesdiverses,les résines, lesgommes,
les fécules, etc. Tantôt toutes les parties d'une plante sont
odoriférantes, tantôt ce sont seulement certains organes,
les racines, les tiges, les feuilles et surtout les fleurs. Les

aromatessont parfois très fugaces et disparaissentpar la
dessiccation; d'autres fois,au contraire,ils persistent indé-
finimentsur la plante desséchée. P. M.

AROMATIQUE (Série). On a donné pendant longtemps
le nom de corps aromatiquesà des composés doués d'une
odeurplus ou moins agréable,et venant se grouper autour
de l'acide benzoïque ou de l'essence d'amandes amères.
Aujourd'hui, on définit la série aromatique l'ensemble
des composés organiques qui ont pour carburesfondamen-
taux la benzine et ses homologues, c.-à-d. les carbures
qui répondent à la formule générale

Ces corps aromatiques se distinguentde ceux de la série

grasse par un grand nombre de caractères spéciaux, dont
voici les trois principaux 1° Ils ont une grande tendance
à donner naissanceà des isomères caractéristiques. C'est
ainsi qu'ils peuventdonnerpar hydratation, non seulement
des alcools, comme les carbures éthyléniques, mais aussi
des phénolsde même composition centésimale, mais dont
les propriétés fondamentales sont différentes. 2° Tous les
composés aromatiques,carbures, phénols, alcools, acides,
etc., peuventéchanger, sous l'influence de l'acide nitrique,

une portion de leur hydrogènecontre la molécule nitreuse
AzO4, de manière à engendrer des composés nitrés.
Généralement, la substitution porte sur un, deux, trois
équivalents d'hydrogène.Par exemple, le phénol trinitré,
vulgairement appelé acide picrique, est un dérivé phéno-
lique qui résulte d'une semblable substitution

ClaH602 -h 3AzH06= 3ETO* + C12Hs(Az0*)30s.

Ces composés nitrés, suivant qu'ils dérivent d'un car-
bure, d'un phénol ou d'un acide, fournissentdes amines

ou des amides celles-là, quoique semblables par leur com-
position aux corps analogues de la série grasse, s'en
distinguent nettement par leurs propriétés. 3° Un autre

caractère fondamental des composés aromatiques est le.
suivant dans la destruction de leurs molécules par les
agents chimiques ou par la chaleur, ils ont une grande
tendance à reproduirela benzine, carbure que l'on a con-
sidéré commele noyau fondamental de la série aromatique
(Kékulé). La formation des composés aromatiques,
surtout par synthèse,a fait de grandsprogrèsdepuis quel-

ques années, grâce aux recherchesde Kékulé, Berthelot,
Wurtz, etc. On sait que les carbures benzéniques sont:
retirés du goudron de houille, et que la grande industrie
les fournit maintenant en abondance, dans un grand état
de pureté. Ils servent à engendrer les autres dérivés
aromatiques par synthèse, savoir 1° Les alcools aroma-
tiques, en substituant à un équivalent d'hydrogène un
équivalent de chlore, d'où résulte un dérivé chloré, que
l'on transformeen un éther acétique, saponifiable par les
alcalis, à la manière ordinaire. Soit le toluène CMH8.

On le transformeen toluènemonochloré,

CME7C1 = C14HG(HC1),

celui-ci en éther acétique par l'acétate d'argent

C14H6(HC1) + C*H3Ag04 = AgCl + C'*H8(tflP04),

corps dans lequel, à l'aide des alcalis, on remplaceles élé-

ments de l'acide acétique par les éléments de l'eau, ce qui
fournit l'alcoolbenzylique

(M16(<MW) + KHO' = C4H3K0* -+- C"H6(H208).

On obtient encore des alcools aromatiques par l'hydro-
génation des aldéhydescorrespondants. 2° Les phénols
qui se préparent en attaquant les carburesaromatiquespar
l'acide sulfurique concentré, ce qui donne un acide sulfo–
conjugué, que l'on fond ensuiteavecde la potasse caustique,

d'où résultent un sulfite et du phénol potassé. Il suffit de
dissoudre le produit de la réaction dans l'eau et de préci-
piter le soluté par un acide, pour mettre le phénol en
liberté (Wurtz, Kékulé, Dusart). 3° Les acides aroma-
tiques. Ceux à 4 équivalents d'oxygène s'obtiennent syn-
thétiquementen dirigeantun courant de gaz carbonique à
travers un carburebromé dans lequel on fait dissoudre du
sodium (Kékulé). Par exemple, avec la benzine bromée,

on obtiendra dans ces conditions de l'acide benzoïque à
l'état de benzoate de sodium

C«H3Br+ Na* + C2O* = NaBr + C«H5Na04.

A l'aide d'une méthode analogue, on peut faire la syn-
thèse d'acidesplus oxygénés. C'est ainsi qu'avec le phénol,

le sodium et l'acide carbonique, on fait artificiellement
l'acide salicylique. 4° Tandis que les ammoniaques alcooli

ques se forment par l'action de l'ammoniaquesur les éthers
simples, comme dans les autres séries, les ammoniaques
phénvliques, au contraire, prennent naissancepar réduc-
tion 'des carbures nitrés sous l'influence de l'hydrogène
naissant. Ainsi, l'anilinedérive de la benzine mononitrée

C12IF(Az0*)+ 3B? = 2H2Q* + C12H7Az.

Ce qui fait l'importancedes dérivés phényliques azotés,
c'est qu'ils possèdentla curieuse propriétéde se transfor-

mer, par l'action des oxydants,en matières colorantes qui

ont reçude grandes applications dans l'industrie.– A côté

de la série aromatique viennent se ranger un certainnom-
bre de corps tels que l'acide cinnamique, la naphtaline, le
diphényle, etc., corps dont les propriétés générales ou
celles de leurs dérivés sont très analoguesà celles des

composés aromatiques.
L'une des propriétés fondamentales de la série aromati-

que, c'est de donner naissance,pour chaque corps résultant
de deux substitutionsnécessaires dans la benzine, à trois iso-

mères fondamentaux, désignés sous les noms d'ortho,

pata et méta, suivant que les subdivisions ou réactions
génératricesportent sur deux atomes contigus d'hydro-
gène, ou sur deux atomes séparés par un seul d'hydro-

gène, ou sur deux atomes séparés par deux autres d'hy-

Q2n|£Sn-G,



drogène. La formule dite hexagonale de la benzine (Eekulé)
exprime ces isomèries en attachant à chacun des sommets
de l'hexagone un atome d'hydrogène.On s'en rend mieux
compte encore en se rappelant que la benzine peut être
formée synthétiquementpar la réunion de trois molécules
d'acétylène (Berthelot),et en opérant les deux réactions
successives sur la même moléculed'acétylène,ou sur deux
molécules contiguës ou non contiguës. Cette théorie des
isomèries joue un rôle capital dans les synthèsesdes corps
aromatiques. Ed. Bourgoin.

AROME (Bot.). Ce nom est donné au principe odorant
des aromates. C'est ce que Boerhaave appelait l'esprit
recteur. Certains aromes sontcommunsà un grand nombre
de végétaux; d'autres sont, au contraire, propres à un
petit nombre d'espèces voisines ou à une seule (par
exemple les odeurs d'ail, d'anis, de vanille, etc.). P. M.

AROMIA. Genre d'Insectes-Coléoptères,delafamilledes

Cérambycides (Longicornes de Serville) et du groupe des
Callichromites, établi par Serville(Ann.Soc. ent.France,
1833, p. 559) aux dépens des Callichroma de Latreille.
Les Aromia ont les cavités cotyloïdes étroitementouvertes
en arrière, le premier article des palpes maxillaires plus
long que les deux précédents pris ensemble, le prothorax
pourvu de chaque côté d'un tubercule épineux et les cuisses
à peine rétrécies à la base. L'espèce type, A. moschata
L., -est un bel insecte, long de 15 à 2 millim., entière-
ment d'un vert métallique brillant, parfois bleuâtre ou
légèrement doré. Il exhale une odeur agréable, qui rap-
pèlle l'odeur de rose ou celle du musc. Sa larve vit dans
les troncs des saules et dans les vieilles souchesd'osier, où
ella creuse de longues galeries irrégulières.L'insectepar-
fois se rencontrecommunément en juin et juillet sur les
saules dans lesquels ont vécu ses larves. Ed. LEF.

ARON. I. Rivière de France, prend sa source dans les
collines de Pais (Mayenne),passe à Bais etàAron, reçoit
le trop-plein des eaux de l'étang deBeaucoudrayet se jette
dans la Mavenne à Moulay, après un cours d9 36 kil.

II. Rivière de France qui sort de l'étang d'Aron(Nièvre)
et prête son lit au canal du Nivernais depuis Mingotjus-
qu'à son embouchure dans la Loire à Decize. après un
cours de 75 kil. (V. Nivernais. canal du).

ARON. Com. du dép. de la Mayenne, arr. et cant. de
Mayenne; 1,579 hab.

ARON (V. AARON).
ARON (Basile), poète roumain, né à Glogovetu,près de

Blaju (Transylvanie),en 1770, mort en 18:22. Il est l'au-
teur de deux poèmes imprimés pour la première fois en
1805 Pyrame et Thisbéet Narcisse et Echo. Ces deux
poèmes sont devenus des livres populaires dont il existe

un grand nombrede réimpressions,ainsi que de ses au-
tres ouvrages Patima lui Christosu, en dix chants,
Anul manosu, Leonalusi Dorofata. C'est un poète po-
pulaire de beaucoup de valeur, qui avec Baracu et A.
Panu forme un groupe de poètes fort goûtés du peuple,

jusque dans la chaumière du paysan. Sa langue est-la
langue roumaine générale,sans provincialismes, de même
que son vers est le vers populaire, à l'exception de quel-
ques pièces écrites dans un esprit littéraire plus élevé.

J. MONNIER.
Bibl. Ar. Densusianu, Istoria. limbei si literatureiro-mane; lasi, 1855.
ARON (Florian),littérateur roumain, né en Transylva-

nie en 1805, passa en Valachie en 1827, et devint insti-
tuteur, puis professeur au collège Saint-Savaà Bucharest
il revint en 1849 en Transylvanieet rédigea le Télégra-
phe roumain fondé à Brasov (Cronstadt), par l'évêque
Saguna. Il reprit son enseignement à Bucharestdans le
cours de l'année 185T. Il a laissé plusieurs ouvrages his-
toriques et un assez grand nombre de livres didactiques.
Citons seulementle Dictionnairefrançais-roumain, pu.
blié en collaboration avec P. Pojenar et G. Hiil, 1843,
2 vol. in-8. J. Mosmier.

ARON (Henry), professeuret publiciste français, né à
Paris le 11 nov. 1842, mort dans la même ville le
13 nov. 1885. Elève de l'Ecole normale (1862) et agrégé
en 1865, il quitta bientôt l'enseignement et entra au
Journal des Débats. Chargé en 1876, par M. Ricard,
ministre de l'intérieur, de la direction du Journal offi-
ciel et du Bulletin français, il résigna ces fonctions
après l'acte du 16 mai 1877 et les reprit après la réélec-
tion d'une majorité républicaine (14 oct. suivant).

M. Tx.
ARONA. Ville de la prov. de Novare, à 37 kil. au N.

sur les bords du lac Majeur (Italie septentrionale).C'est
une petite ville assez animée là est le terme des deux
lignes de chemin de fer qui partent de Milan et d'Alexan*
drie, et le point de départ de bateaux à vapeur qui trans-
portent en Suisse les marchandises italiennes. Arona est
très visitée par les touristes à cause du magnifique pano-
rama dont on jouit sur le lac Majeur. Sur une collinesituée
à une demi-heure de la ville se dresse la statue colossale
de saint Charles Borromée, cardinal-archevêque de Milan
(f 1584). C'est un gigantesque monument de bronze,
haut de 21 m., élevé sur un piédestal de 13 m. Elle a été
érigée en 1697. C'est la première en date de ces statues
gigantesques, plutôt curiosités qu'oeuvres d'art, qui sont
aménagées pour être visitées à l'intérieur, comme la Ba-
varia de Munich ou la statue de la liberté de New-York.
Arona est à 210 m. d'alt. et compte3,500hab. H. Vast.

ARONDE (Queue d'), tenon en forme de queue d'hiron-
delle, c.-à-d. affectant la forme d'un trapèze dont la hase

Aromia moschata Lin.

Fig. i. Assemblaged'une pièce en auout par une
queue d'aronde renforcée.

la plus large est à l'extrémitélibre. La queue d'aronde est

Fig, 2. Angle d un tiroir.

un mode ^assemblage(V. ce mot) assez communément
employéen menuiserie et encharpente,et qui l'a été quelque-



fois, soit en serrurerie,soiten maçonnerie.Nousavons donné
aumotARMATUREun exemple des tenonsen queue d'aronde
qui servaientà rendre solidaires les blocs employésdans les
constructions grecques ou romaines.En charpente,la queue
d'aronde sert à assembler des pièces qui doivent résisterà
la traction, par exemple des poinçons ou aiguilles pen-

Fig. 3. Console soutenue par une queue d'aronde.

dantes, ou des pièces mises bout à bout (fig. 1). La me-
nuiserie les emploie fréquemment pour assurer la solidité
des angles des tiroirs, etc. (fig. 2). La maçonnerie les a
employés, soit pour consolider l'encastrementde consoles
ou corbeaux(fig. 3), soit pour contribuerà maintenirune
clef pendante dans une voûle (V. CLEF PENDANTE).

H. SALADIN.
ARONDE, ARONDELLE.Noms donnés sur les côtes de

Provence au Dactyloptère volant (V. Dactyloptère),
ARONDEAU (Jean), né en 1802 dans le département

de la Charente, mort en 1863. Il fut chef de bureau
au ministèrede la justice.Il eut le premierl'idée de fonder
une publication où l'on inscrirait les « comptes rendus
de la justice criminelle, civile et commerciale en France>.
Cette idée fut mise à exécution, et le ministère de la jus-
tice publie chaque année le compte rendu de la justice
criminelle (remontantà 182S) et le compte rendu de la
justice civile et commerciale (depuis 1831). P. L.

ARONHOLD (Siegfried-Heinrich), né le 16 juil. 1819 à
Angerburg (Prusse orientale), docteur en philosophie,
professeurde mathématiquesà l'école d'architecture, puis
à l'école du génie et de l'artillerie de Berlin. Ses prin-
cipaux travaux sont Sur un nouveauprincipe algébri-
que concernant le problèmede la transformation des
fonctionshomogènes (Thèse de doctorat à l'université de
Kcenisberg, 18S1) Sur -les fonctions homogènes du
3e ordreet de3variables(Journal de Crelle, vol. XXXIX,
1850); Sur une solution de l'équation bicarrée (même
ouvrage, vol. LI). L. Barré.

ARONICUM. Genre de Composées, de la tribu des
Hélianthées et du groupe des Sénécionidées, établi par
Necker (Elem., I, 27), mais qu'on réunit aujourd'hui au
genre DoronicumTourn., dont il diffère seulement en ce
que tous les achaines sont surmontés d'une aigrette de
poils, plurisériésdans les achaines du disque, unisériésdans
ceux de la circonférence. L'A. scorpioidesDC., que H. Cas-
sini a pris pour type de son genre Grammarthron, est
l'Arnica scorpioides de Linnéet le Doronicum grandi flo-
rum de Lamarck. C'est une herbe vivace, plus ou moins
velue et fétide, à feuilles alternes, d'un vert pâle, les radi-
cales ovales, longuement pétiolées, les caulinairessessiles
et amplexicaules. Les calathides, grandes et de couleur
jaune, sont solitairesau sommet de la tige et des rameaux.
L'A. scorpioides croit dans les montagnesde la Suisse,
des Alpes et des Pyrénées, parmi les éboulis, à une hau-
teur moyenne de 2,000 m. au-dessus du niveau de la
mer. On lui attribue des propriétésanalogues à celles du
Doronicum pardalianchesL. (V. Doronic). Ed. LEF.

ARO N ITES. Les Aronites sont des végétaux fossiles qui

rappellentpar la nervationde leurs feuilles certaines Aroi.
dées. Heer a désigné, sous le nom d'Aronitesdubius, un
fragmentde feuille des dépôts miocènes de Eriz (canton de
Berne) dont la nervation correspond assez à celle des
feuilles du Richardiaœthîapîca. L. CRIÉ.

ARONSSOHN (Jacques-Léon), médecin français, né à
Metz le 2 mai 1793,mort à Strasbourg le 8 sept. 1861.
Il fit ses études à Strasbourg, y fut reçu docteur en 1822
et aussitôt après obtint l'emploi de chirurgien-adjoint de
l'hôpital, et en 1823 fut nommé au concours professeur
agrégé à la faculté. Il jouit d'une réputation universelle
comme praticien, et fut même médecin consultant du roi
Louis-Philippe.Sathèseinaugurale,Sur les tumeurs déve-
loppéesdans les nerfs (1822), fut traduite en allemand;sa
thèse de concours pour le professorat (Sur les progrès ré-
cents dudiagnostic,Strasbourg,1836, in-4) estuneœuvre
de science avancéeet de judicieuseexégèse. Citonsencore ses
Mémoires et observ. de méd. et de chir., 1836, réunis-
sant un grand nombre de faits admirablementobservés,
puis, en 1860, un travail Sur l'inflammation et les
scrofules enfin, le rapport adressé à la Chambre des pairs,
au nom de la Société de médecine de Strasbourget concer-
nant le Projet de loi d'organisation médicale, 1847.

Dr L. HN.
BIBL.: Mich. LÉvy, dans Dict. encycl. sc. méd., i" sér.,

t. VI, p. 166.

AROSIANDRINUS(Anders Johansson), aussi nommé
Andreas Jonœou loannis Arostensis, poète suédois du
xvii0 siècle, peut-être le meilleurde son temps. Ses idées
ne manquent pas d'élévation, sa versification est facile,
son style clair et correct. Son nom lui vient sans doute de
la ville d'Arosia ou Vesterâs, où il parait avoir enseigné,
ayant composé un Compendium musicum in usum R.
gymnasii Arosensis, Vesterâs, 1699, in-4. Il a publié
des chants religieux (1639), et des traductionssuédoises
de l'Eloge de Luther, par G. Mylius, 1632, et de l'His-
toire d'Apollonius de Tyr (1863). B-s.

Bibl. Hammarskœldet SONDEN, la TAU. auêd., p. 76.
Wieselgren,les Belles-Lettzesen Suède, t. III, pp. 404-

477. -Dict. biogr. suéd., suppl, 1. 1.
AROT ET MAROT (Théol. musulm.) (V. Hàroût et

MAROOT).
AROU ou ARROW. Groupe d'Iles de la mer des Indes

compris dans la Malaisie hollandaiseà l'E. des Moluques
et au S.-O. de la Nouvelle-Guinée. Le groupe est situé
entre le 5e et le 7° degré de lat. S., le 1328 et le 135° de-
gré de long. E. La principale a 120 kil. de long sur
40 kil. de large. Ces îles sont fertiles; elles produisent
du riz, du maïs, des racines. Elles sont couvertes de bois.
Leurs habitants sont idolâtres et très guerriers. Ce groupe
d'Iles appartient aux Hollandais, mais ceux-ci, n'ayantpu
soumettreles indigènes à leur domination, se sont bornés
à établir avec eux des relations commerciales. Les princi-
pales denrées d'exportation de ces Iles sont les perles, les
oiseaux et les nids d'hirondelles.

AROUAISE(Abbaye) (V. ARROUAISE).
AROUBA, l'une des petitesantilles (V. Orouba).
AROUE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

de Mauléon, cant. de Saint-Palais,près d'un affluent du Sai-
son, affl. g. du Gave d'Oloron; 340 hab. Aroue était
le chef-lieu d'une des sept degueries ou vies de la Soule,
et dépendait de la messagerie ou quartier de la Barhoue.
Il y avait aussi un seigneurd'Aroue, mais il ne possédait
pas tout le village; il avait des Fivatisrs et ava t seul le
droit d'ypercevoir des dîmes. Eglise romanei du xn*
siècle avec sculptureset portail remarquables.

Léon CADIER.
AROUËRIS. Nom donné par Plutarque (d'Isis et d'Os.,

ch. xii) au dieu égyptien hiéroglyphiquement appelé Har-
our, c.-à-d. Horus l'aîné, qui représenteune forme anté-
rieure à Harpocrate ou Horus l'enfant, car il n'est pas,
comme ce dernier, fils d'Osiris, mais frère d'Osiris, et
ainsi qu'Osiris il joue le rôle de soleil nocturne.Ses fonc-



tions sont ainsi définies par le Livre des Morts, ch. xv,
L 33-35 « Har-our le grand ouvre l'Amenti; il illumine
la région inférieure par ses splendeurset les âmes dans
leur demeure secrète. Il rayonne dans leur retraite. »
Har-our porte la tête d'éperviercouronnée du pschent. Il
était adoré à Ombos. P. PIERRET.

AROUET.Nom de famille de Voltaire(Y. Voltaire).
ABOUHOUIMI.Fleuve de l'Afriqueéquatoriale,un des

principauxaffluents septentrionauxdu Congo avec qui il
opère sa jonctionpar 1° 47' lat. N. En 1877, Stanley le
découvrit et l'appela Biyerré il y retourna en 1883 et le
remonta jusqu'aux rapides d'Yambouya oii il dut arrêter
sanavigationpar steamer; ces cataractes peuvent toute-
fois se franchir aisémentavecun bateau à rames. De l'en-
semble de ces observations,il résulte que jusqu'auxrapi-
des le fleuve, venant de l'E., coule presqueparallèlement

aa Congo que sa largeur est de 1,851 m. à son embou-
chure, qaTil se rétrécit et n'en mesure plus que 820 près
deMokouIott;qse, plus loin, parsemé d'îles nombreuses,
il se développe de; nouveau et offre un écartement de
1,300 m.; enfin, qu'au-dessousde Yambouya, il coule

avec une vitessede 70 m. par minute, que sa plus grande
profondeurest de 12 m. 60 et sa largeuren cetendroitde
S2S m. seulement. Les riverains sont d'intrépidesnavi-
gateurs, de savants et infatigables constructeursde piro-
gues devant la ville d'Oumaneh, parmi les canots amar-
rés près de la berge, Stanley vit un véritableLéviathanà
qui le secours d'au moins 100 hommes d'équipage était
nécessaire pour évoluer dans un combat naval. Une des
caractéristiques des villages baignés par l'Arouhouimi,
c'est le genre d'architecture les huttes affectent la forme
d'un éteignoir ou d'un pain de sucre, et s'élèvent à une
grande hauteur, alors qu'en général l'habitat nègre est
très bas et, chose curieuse, ces huttes circulaires n'ont
guère que 1 m. 50 de diamètre,à peine de quoi abriterun
homme. L'Arouhouimi prend sa source dans des régions

encore inexplorées, au N.-E. du Haut-Congo. Burdq.
AROUILLE.Corn, du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan,cant. de Roquefort; 371 hab., sur un affluent
de la Douze. Châteaude Fondat dans lequel on conserve

une remarquable broderie attribuée à Jeanne d'Albret.
Eglise d'Argelouse dont on fait remonter le chœur au
Xi" siècle.

AROUKA.Motsanscrit signifiant «rougeâtre>;cest le

nom du cocher du Soleil qui représente l'Aurore. Arouna
était fils de Kasyapa et de Viuatà.Vinatà, destinée à avoir
deux fils, avaitdonné naissanceà deux œufs dont l'éclo-
sion devait se faire attendre mille ans. Impatientée, elle

en brisa un au bout de cinq cents ans. Arouna en sortit
informe et maudit sa mère, lui déclarant qu'elle serait
l'esclavedeKadrou, sa sœur et sa rivale, jusqu'àla nais-

sance de son deuxième fils qui devait l'affranchir.Quand
le Soleil voulut consumer les mondes en punition de la
liberté qu'on laissait à Râbou de se jeter sur lui pour le
dévorer, Brahmâ donnaArounapour cocher à l'astre ra-
dieux dont il amortit l'éclat en lui servantd'écran. Arouna
épousa Syent.

Arouna-Giri, Montagne d' Arouna, est la montagne
derrière laquelle le soleil se lève, de même que le mont
Asta est celle derrière laquelle il se couche. Ce nom se
rencontresurtout dans la littérature tamoule où il est sou-
vent remplacé par lesynonymeArounassala.Arouna-Giri

ou Arounassala,ou simplement Arouna(Arouné), est célé-
bré dans les chants religieux sivaites en langue tamoule
comme la demeure de Siva souvent appelé Arounassala
Isar (le seigneur d'Arounassala).Un des pourânas tamouls,
consacré à la gloire de Siva, porte même le nom de la
demeure de cette divinité c'est le Arouna-Giri (ou
Arounassala ) pourânam. L. Feek.

AROUPA-DHATOU.Expression sanskrite formée de a
(sans), roûpa(forme), dhâtou (région), « la région saus
forme x, terme bouddhique. Nom donné à la troisième
région duciel, la plus élevéede touteset divisée en quatre

étages, les 23», 24% 28°, 26e, portant respectivement les

noms de Akâsânantcha, Vinyânantcha,_ Akintchanya,
Nevasannyânâsannâyatanam,Les génies qui habitent cette
région supérieure sont de pures essences immatérielles,
dénuées de forme visible et confinant plus.ou moins au
néant. La pensée constitue leur seule nourriture. La durée
de leur vie (car ils ne sont pas immortels) varie entre
20,000 et 80,000 kalpas, c.-à-d. qu'elle est d'une lon-
gueur dont on n'arrive pas à se faire une idée. Ordinai-
rement les bruits du monde, même les plus étrangers au
mal, n'arrivent pas jusqu'à eux et s'arrêtent (sauf dans
des cas tout exceptionnels) au point culminant de la « ré-
gion de la forme (Roûpa-dhâtou)kà laquelle « la région

sans forme » est superposée et qui est superposée elle-
même à « la région du désir» (Kâma-dhâtou) (V. Ciel

BOUDDHIQUE,KÂSIA et ROUPA-DHATOU). L. FEER.

BiBL.: Kœppen, Die Religion des Buddha, pp. 258 et
suiv. Sp. HARDY,A Manual ofBuddhism,p. 26.

AROUX (Eugène), littérateur français, né à Rome le 21
oct. 1793, mortle 17 oct. 1859.Il futnomméprocureurdu
roienl830etdestituéen4832pour le libéralismedeses opi-
nions. De 1831 à 1837, il représentaà la Chambre des dé-
putés unedes circonscriptions de la ville de Dieppe. Aroux,
après avoir publié des traductions en vers, les Amours
des anges, de Thomas Moore {1829) le Paradis perdu
(1842)) la Divine comédie (1842), se fit une réputa-
tion d'excentrique littéraire en écrivant sur Dante une
quantité tte brochures destinées à prouver que le poète de
l'Enter était un hérétique elles sont curieuses, surtout
par les titres Clef de la comédie anti-catholique de
Dante Alighieri,pasteurde PEglise albigeoise dans la
ville de Florence,affilié à tordre du Temple,donnant
l'explication du langage symbolique des fidèles d'a-

mour dans les compositions lyriques, romans et épo*
pées chei'aleresques des troubadours, 1856, in-8
Dante hérétique, révolutionnaireet socialiste. Révéla-
tions d'un catholique sur le Moyen Age, 1854, in-8 j
l'Hérésie de Dante, démontrée par Francescade Ri-
mini, devenue un moyende propagande vaudoise, et
coup d'œil sur les romans du Saint Graal,1837, in-8
Preuves da l'hérésie de Dante, notamment au sujet
d'une fusvm opérée en 13i2 entre la massenie albi-
geoise, le Temple et les Gibelins, 18S7, in-8; les Mys-
tères de la Chenalerie et de l'amour platonique au
moyen âge, 4858, in-8 le Paradis de Dante, illumine
à giorno. Dénouement tout maçonnique de sa comédie
albigeoise, 1857, in-8. L'absurdité des rêveries d'Aroux

se démontre à chaque page de ses élucubrations pour qui
connaltDante et la société italiennedu xiv" siècle. Il a fait

une meilleure œuvre en traduisant l'Histoireuniverselle
de Cantù avec la collaboration de P.-S. Léopardi, 1843-
18S0, 20 vol. in-8. On ne peutcependant lui refuser une
vaste éruditionet, çà et là, des vues originales;ses livres
peuventse consulteravec fruit, non pas sur Dante, mais,

sur l'histoire des hérésies au moyen âge. R. G.

BIBL. Avant-proposdes Mystèresde la chevalerie.
Saint René TAILLANDIER,DanteAlighieri et la littérature
dantesque en Europe (Revue des Deux-Mondes, du 15

oct. 1856). K. Hillebrand,Etudes historiques et litté-
raires,1. 1" Etudes italiennes;Paris. 1868, in-J8. Fer-
jus Boissard, Dante révolutionnaire et socialiste, mais
non hérétique Paris, ïèbi. Revue critique des livres
nouveaux,rédigée par Joël Cherbuliez Genève,mai 18a8.

AROZ. Com. du dép. de la Haute-Saône, cant. de
Scey-sur-Saône,arr. de Vesoul; 245 hab. A 500 m.
N.-E. se trouve une pierre percée ayant 1 m. 80 de
hauteur, 2 m. de largeur et O m. 25 d'épaisseur. Le trou
ovale, haut de 0 m. 30 et large de 0 m. 40, se trouveà
1 m. du sol.

ARPÂD, conquérant, fondateur de la Hongrie, mort en_
907. Il était fils AAlmos (V. ce nom), personnage à
moitié légendaire qui avait présidé aux migrations des
Magyars avant leur entrée dans leur patrie définitive.
On ne peut préciser le moment où Arp&d, personnage



décidément historique mais encore entouré de quelques

nuages, devint le vézer ou le duc de cette populationnom»
breuse et redoutable. L'empereurgrec Léon VI rechercha

son alliance contre les Bulgares, mais ne la conserva pas
longtemps, et Arpad, après avoir traversé Kiev et la
Galicie, arriva aux défilés nord-est des Karpathes. Vers
892 ou 894, il s'entendit, du moins la chose est vraisem-
blable, avec le roi de Germanie, Arnulf, contre les Slaves,
qui venaient, avec Svatopluk, de former un empire éphé-
mère, la Grande Moravie. En tout cas, la nation magyare
pénétra dans la plaine du moyen Danube, qu'elle occupe
encore aujourd'hui.C'est un des grands faits de l'histoire
orientale de l'Europe, et le seul, à vrai dire, qui présente
une parfaite certitude au milieu des légendes que l'Ano-
nyme du roi Béla, chroniqueurdu xmB siècle, et ses
successeurs, y compris les poètes du xixe siècle, ont répan-
dues sur les conquêtes d'Arpad. Il est à remarquer que la
Hongrie, au moment où ce conquérant, près de mourir,
faisait acclamer son fils Zoltan comme son successeur,
avait à peu près ses limites actuelles et déjà sa capitale
désignée le rocher de Bude, tombeaudu fondateur.

E. Sayous.
ARPADIENS. Nom de la dynastie fondée par Arpâd et

qui occupa le trône de Hongrie jusqu'en 1301. On peut
même remarquerque la maison d'Anjou,qui leur succéda,
se rattachait à la maison Arpadienne par des liens de
parenté. Leur nom est toujours resté populaire, à cause
de la conquête par laquelle ils fondèrentlapatrie magyare
et à cause de leurs institutions. E. S.

ARPAILLARGUES-et-Abbeiixac. Com. du dép. du
Gard, arr. et cant .d'Uzès; 383 hab., sur une colline
dominantla Seynes station du ch. de fer P.-L.-M., ligne
d'Uzès à Nozières. Arpaillargues reçut une charte royale
de franchises en juil. 1399.

ARPAJON. Com. du dép. du Cantal, arr. et cant. S.
d'Aurillac; 2,242 hab.; station du ch. de fer d'Orléans,
ligne de Capdenac à Arvant. Arpajon, dont le véritable
nom serait plutôt le Pajon ou le Pajou, est situé à l'en-
trée de la plaine de ce nom, sur la Cère, à 4 kil. S.-E.
d'Aurillac. Son sous-sol a fourni à différentes reprises,
de nombreuses antiquités romaines et gallo-romaines,
ainsi que des armes et instruments appartenant à toutes
les époques préhistoriques.Dans les environs on remarque
le châteaude Conros, bâti au xive ou xv" siècle, sur l'em-
placement d'un plus ancienqu'avait possédé le troubadour
Asterg d'Aurillac,et celuideCarbonnat.Laroute dAurillac
à Montsalvyfranchitla Cère sur un vieux pontdu xv" siècle.

Les carrières de chaux du Puy-de-Vaurset celles de
sable de Morâères sont l'objet d'une active exploitation.A
3 kil. à l'E., sur les coteaux de Lentat, se trouve la pépi-
nière départementale. Louis FAMES.

ARPAJON. Ch.-I. de cant. du dép. de Seine-et-Oise,
arr. de Corbeil; 2,851 hab. Ce bourg a porté, jusqu'à
l'année 1720, le nom de Châtres, sous lequel on le ren-
contre toujoursdans l'histoire,etqu'ondoitluiconserverpour
l'exposé des faits qui le concernent avant le xvm" siècle.
L'abbé Lebeuf nous parait s'être complètement trompé en
cherchant à ce nom une origine germanique Watre,
Water, eau (à cause des trois rivières l'Yvette, la
Remardeet l'Orge,quitraversentle bourg). Il n'est pas dou-
teux qoe Châtres vientdu latin castra, et rappelle un camp
romain qui dut être établi en ce lieu. Dès le viie siècle,
Châtresest mentionné dans les actes commechef-lieu d'un
pagus qui s'étendait jusqu'à Palaiseau. Cette localité, qui
fut fortifiée pendant tout le moyen âge, subit plusieurs
sièges importants Charles le Mauvais, roi de Navarre,
s'en emparaau mois de sept. 1358; deux ans après, les
-habitants, réfugiés dans l'église Saint-Clément, résistèrent
pendant sept jours à l'armée d'Edouard III roi d'Angle-
terre, et périrent presquetousdans l'incendie qui consuma
cette église. En 1465, Louis XI campa à Châtres,la veille
de la célèbre bataille de Montlhery. Pendant les guerres
de religion, la ville fut l'objetde nombreuses attaques des

protestantset des catholiques. Détruite par Montgommery,

en 1567, elle fut priseen 1392 par les troupesd HenriIV,
qui avait établi une forte garnison à Corbeil. Enfin, pen-
dant les guerres de la Fronde, l'armée royale occupa
Chàtres en 1652. La seigneurie eut de tout temps une
grande importance c'était une châtellenie lorsque Louis,
marquisd'ArpajonenAuvergne (V. l'art. préoéd.),l'acheta,
au mois d'avr. 1720, moyennant 352,000 livres. Par
lettrespatentesdu mois d'octobresuivant,la terre fut érigée
en marquisat et prit le nom d'Arpajon. L'église Saint-
Clément est aujourd'huila seule paroissed'Arpajon.C'est
un édifice du xve siècle avec un clocher de la fin du xua
et une abside du xnia siècle. II a conservé quelques-unes
de ses anciennes dalles funéraires. Une autre paroisse de
la ville, Saint-Germain, forme, depuis la Révolution, une
commune appelée Saint-Germain-lèz-Arpajon.

Fernand Bobbijoh,
BIBL. LEBEUF, Hist. de la ville et de tout le dioc. de

Paris, t. IV, pp. 131-158 de l'éd. en 6 vol. in-8. DE Gui-
LHERMY, Inscriptionsde Tanciewaioc. de Paris (coll. des
Boc Inédits), t. IV, pp. 1-18.

ARPAJON (Notre-Damede l'). (Beata Maria de Ârpa-
jone), abbaye des filles de l'ordre de Saint-Benoit, au
diocèse de Rodez, fondée en 1298, par Hugues I8r d'Arpa-
jon, transférée, au xve siècle, à Millau, dans un couvent
de l'ordre de Sainte-Claire.

ARPAJON(Louis, vicomte, puis duc d'), pairde France,
marquisde Séverac, comte de Rodez, vieomte de Lautrec,
etc., général et diplomate français, né vers 1600, mortea
avril 1679. Il était fils de Jean, baron d'Arpajon et de
Séverac, et de Jacquettede Castelnau. Un des chefs de la
maison de Séverac était mort maréchal de France en
1427. Après avoir fait ses premièresarmes en Italie, où
il fut laissé pour mort au siège de Verceil (1617), il sui-
vit Louis XIII dans sa campagne contre les calvinistes du
Midi, en 1621, assista au combat de Félissant,aux sièges
de Bruniquel, Sainte-Foy, Négrepelisse Montpellier,
Poyane, Saint-Antoninet se signala à celui de Tonneins.
Il se distingua ensuite sur presque tous les champs de
bataillede la France durant la dernière période de la guerre
de Trente ans en Flandre, où il battit Piccolomini à Po-
lincan à Trèves; en Lorraine, où il réduisit Nancy; en
Franche-Comté;en Italie, où. il prit part aux affaires de
Casai (1630) et du Montferrat; dans le Roussillon. En
1645, il conduisituncorps devolontairesfrançaisau secours
de l'Ile de Malte, menacée par les Turcs. En 1648, il fut
envoyé, en qualité d'ambassadeurextraordinaire, en Po-
logne, où se trouvait déjà. M. de Bregy comme ambassa-
deur ordinaire. Il assista à la mort de Ladislas IV et favo-
risa l'élection de Jean-Casimir (1649). Bien que des
dissentiments aient éclaté entre lui et M. de Bregy, durant
cette ambassade, il n'en fut pas moins créé duc en 1651.
Ses derniers jours furent attristés par la conduite de son
fils Jean-Louis d'Arpajon, qui alla jusqu'à envahir et
piller, à main armée, son château de Séverac, et qu'il
déshéritaau profit de sa fille Catherine-Françoise.11 mou-
rut et fut enterré dans sa terre de Séverac. Le duc
d'Arpajon s'était marié trois fois: 1° avec Gloriane de
Lauziëres Thémines; 2° avec Marie-Elisabeth de Simiane;
30 avec Catherine-Henriette de Harcourt de Beuvron.

Louis FARGES.
Bibl. Oraison funèbre de Louis, duc d'Arpajon, par

le sieur de la Mothe Toulouse, 1679, in-4.
ARPAJON(Louis, marquis d'), petit-fils du précédent,

général français, mort le 21 août 1736. Il fut successive-
ment colonel du régiment de Chartres (1695) et lieute-
nant général (171&). Il prit part à la guerre de la succes-
sion d'Espagne et se distingua particulièrementau siège
de Mons et à la bataille d'Oudenarde.En 1720, il acheta
la chatellenie de Châtres, qui fut érigée en marquisaten
sa faveur en 1721, et prit le nom d'Arpajon.

ARPANETTA (V. HARPE).
ARPÂTCHAÏou ARPA-TCHAÏ.Cenomest portepardeux

rivières, toutes deux affluents de larive gaachede l'Araise



l'une, l'Arpa-tchaïoccidental, sépare le gouvernement d'Eri-
vàn de laTurquied'Asie où elle prend sa source dans le lac
Arpa-gôl. Son cours est d'environ150 kil. L'autre, l'Arpa-
tchai oriental, prendsa source dans le district de Nakhi-
tchévàn. Sa longueur est d'environ 120 kiiom. Elle n'est
point navigable ses gués sont dangereuxau moment de la
fonte des neiges. L. L.

ARPAYON.Corn, du dép. de la Drôme, arr. et cant. de
Nyons; 223 hab.

ARPE (Pierre-Frédéric), jurisconsultedanois, né le 10
mai 1682 à Kiel (Holstein), mort à Hambourg en 1748.
Aprèsavoirlongtemps occupéla chairede droit dans sa ville
natale, il se retira à Hambourg, où il s'occupa exclusive-
ment de philosophie et d'histoire. Ses principauxouvrages
sont intitulés Theatrumfati Laïcusveritatisvindex;
Themis Cimbrica, sive de Qmbrorum et vicinarum
gentium antiquissimis instttutis; Feriœ œstivales;
Bibliotheca fatidica, sive musœwm scriptorum de divi-
natione, etc. G. L.

ARPÈGE. On désigne par ce mot les notes d'un accord
lorsqu'elles sont frappées l'une après l'autre (V. AccoRD).
Cette exécution rappelle celle de la harpe, de là le nom
de cet artifice si employé en musique. Quoique l'arpège
soit tout différent de l'accord plaqué et se prête à mille
combinaisons diverses, il est soumis absolument aux
mêmes règles de préparation, de résolution, d'enchaîne-
ment c'est à peine si quelques licences spéciales sontper-
mises en employant les arpèges. L'arpège fut inventé,
disent leshistoriens,par Alberti,un musicien vénitien,dans
sa VIII' sonate pour clavecin; le fait parait vrai pour
les instrumentsà cordes frappées, mais les arpèges étaient
usités depuis longtemps pour le luth et pour le violon.
Les arpèges donnentà la mélodieun élan incomparable, et
pour ainsi dire des ailes, et ils sont employés avec bon-
heur dans le style lyrique et élevé, surtout à l'orchestre.
Nous ne pouvons citer ici ces formes si variées de l'ar-
pège contentons-nous d'indiquer seulement cette forme
d'accords

Plaqués.

De plus amples détails sur les divers genres d'arpèges,
qui peuvent être portés à l'infini par le caprice des com-

positeurs,rentrent dans les traitéset les dictionnaires spé-
ciaux. H. Layoik.

Bibl. V. Dict.de t'Académiedes beaux-arts. Gbove,
Dictionary of music and Musicians.

ARPENANS.Corn, du dép. de la Haute-Saône, arr. et
cant. de Lure 437 bah.

ARPENT. Ancienne mesure agraire, variable suivant les
localités, en raison de la valeur de la perche qui en était
l'unité. Suivant Columelle, le mot arapennis, arpent, ve-
nait du gaulois. Sa valeur étaitcelle de Vaclus ou semis,
la moitié d'un jugerum (V. ces mots). Nous sommesdonc
en présence d'une mesure nationaleque le progrès a bien de
la peine à bannir. L'ancien régime distinguait entre l'ar-
pent d'ordonnanceou des eaux et forêts, et l'arpent com-
mun. L'arpent des eaux et forêts comprenait 10 perches
de côté ou 100 perches de superficie. La perche, qui ser-
vait de point de départ, était une aire de 22 pieds de
côté ou 484 pieds carrés. En mesure métrique, l'arpent
d'ordonnanceégalait 51 ares 7 centiares. L'arpent com-
mun des environs de Paris contenait34 ares 18 centiares
il se retrouvait identiquementen Bourgogne. Cette mesure
variait de province à province. Dans le Poitou, l'arpent
était de 80 pas en carré le pas de 2 pieds et demi. A
Montargis, il comprenait 100 cordes ou perches de côté
chaque corde avait 20 pieds. A Clermont-Ferrand, c'était
100 verges ou perches, chacune de 26 pieds de côté, d'oil
l'arpentd'Auvergne de 67 mille 600 pieds carrés. La base
de notre mesure agrairenationaleétait multiple bicherée
en Dauphiné, boisse'ée dans la partie du territoire qui
forme aujourd'hui l'Allier, bonnier dans les Ardennes,
chaînée dans Indre-et-Loire, hommée dans l'Aisne, journal
dans l'Ain, minée dans Maine-et-Loire. La Révolution,
dans sa fièvre d'unité, détruisit l'arpent par le décret du
1er août 1793, qui établissait l'uniformitéet le système
généraldes poids et mesures; il fut permis cependantd'é-
noncer, dans les actes authentiques,les mesuresanciennes
à côté des mesures nouvelles. Une loi du 4 juil. 1837
édicta que cette faculté cesseraità partir de 1840 mais
l'arpentn'apas disparu, le paysan français reste fidèle à
la vieille mesure gauloise. Ses transactionsimmobilières se
font à la chaînée, à la boisselée, à l'arpent l'are lui est
et lui demeurera encore longtemps inconnu. A. Mercier.

BIBL. F. GATTEY, Tableaudes rapportsdes anciennes
mesures agraires avec les nouvelles;Paris, 1810.

ARPENT ou ARPON. Scie large et longue, montée
comme une scie ordinaire et employée dans les chantiers
de construction navale.

ARPENTAGE.Le lever des plans a pour but de donner
une image plus ou moins exacte d'un terrain, ou plutôt
de la projection horizontale de ce terrain. L'arpentageest
la partie la plus élémentaire de l'art du lever des plans
on n'y cherche pas une grande exactitude, l'étendue du
terrain levé est médiocre et les instruments d'arpentage
ne sont pas très délicats.Les instruments dont les arpen-
teurs font usage sont la chaine et ses fiches, pour me-
surer les longueurs l'équerre d'arpenteur, qui sert à
mener des perpendiculaires sur le terrain; enfin le gra-
phomètre, qui sert à mesurer les angles. Les jalons,
dont les arpenteurs font aussi usage, sont des signaux
formés de piquets destinés à être fichés en terre, por-
tant une fente dans laquelle on fait passer un morceau
de papier blanc destiné à attirer l'attention de l'obser-
vateur. Tout le monde connaîtla chaîne d'arpenteur, c'est
un décamètre formé d'un ruban d'acier ou de morceaux
de gros fil de fer d'un décimètre reliés entre eux les
fiches sont de petits piquets en fer servant à marquer les
points où se sont arrêtés les extrémités de la chaînepen-
dant que ron effectue une mesure. Nous ne nous arrê-
terons pas à montrercomment on effectueune mesure à la
chaîne; il suffira, pour l'apprendre, de regarder faire un
arpenteur et son aide. L'équerred'arpenteur est une
sorte de boiteprismatique,en généraloctogonale (fig 1); si
l'on considère deux pans opposés,l'un d'euxest percé d'une



fente verticale très mince comme AB l'autre est percée
d'une fenêtreassez large comme CD, au milieu de laquelle
est tendu un crin parallèle aux grands bords de la fe-
nêtre la base de la boite prismatique est un octogone
régulier, en sorte que les côtés a et d, b et b', c et c'
sont parallèles, a et a' sont perpendiculaires à c à c'. 11

en résulte que le plan du fil CD et de la fente pratiquée
dans la face a, vis-à-vis de CD, est perpendiculaire au
plan formé par le fil de la fenêtre c et de la fente cf. Si
donc on regarde successivementpar les fenêtrespratiquées

en a et en c' deux objets placés dans la campagne, et

que les fils placés en a' et en c semblent les recouvrir,

ces objets formeront, avec le point où se trouve l'équerre,
les sommets d'un triangle rectangle. Ce principe admis,

nous allons voir comment on abaisse et l'on élève des
perpendiculairessur le terrain. Disons, pour terminerla
description de réquerre, qu'elle porte une douille P qui
peut se dévisseret se placer dans l'appareil par le trou 0.
Cette douille sert à placer l'instrument sur un piquet que
l'on fixe en terre verticalement.Pour élever une perpen-
diculaire à une droite AB par un point A donné sur cette
droite, l'arpenteur fait placer un jalon en B sur la droite
diculée(fig. 2); il place son équerre en A, et par une fente

il vise le point B en faisant tourner, s'il le faut, son instru-
ment il le fixealors, puis, sans toucher l'équerre, il regarde
par la fente située dans la directionperpendiculaire à AB
le fil qui est en face de cette fente et il envoie un aide
piquer en terreun jalon en un point P, tel que le fil lui
semble recouvrir le jalon, AP est alors perpendiculaire
sur AB. Si du point P on voulait abaisser une perpendi-
culaire sur AB, on placerait deux jalons, l'un en B,
l'autre en C, pour déterminer la ligne AB; un jalon
serait en outre placé en P, on commencerait par placer
l'équerre sur la ligne AB; à cet effet, l'aide placé en b
derrière B viserait les jalons B et C et indiquerait à l'ar-
penteur, par un signe de la main, s'il doit avancer ou
reculer pour se trouver sur la droite CB lorsque l'arpen-
teur y sera, il visera le point B, puis il visera le pointP

en général, il ne le verra pas dans la direction perpen-
diculaire, il saura cependant s'il doit avancer vers C on
vers B, et à la suite d'une série de tâtonnements, il finira
par se placer au pied A de la perpendiculaire demandée.
H est clair qu'en faisant usage d'un point E, déterminé
par un jalon sur BC, il pourra se passer de son aide,
mais le second procédé est moins exact.

Le graphomètreest un demi-cercle en laiton divisé en
180 degrés(fig. 3) ce cercle est supporté par une douille

Fig. 1.

Fig. 3;

D que l'onpeut fixer sur un trépied au moyend'une vis de
pressionV ce cercle peut tourner autour de l'axe de sa
douille en restant dans un plan horizontal ce résultat
s'obtient souvent à l'aide d'un genou à coquille enfin le
cercle est quelquefois muni de niveaux qui en assurent
l'horizontalité. La ligne 0° 180° de la division est le
diamètre AB, dont la direction est détermmée par l'ali-
dade à pinnules fixe MN. Une autre alidade à pinnules TQ
tourne autour de l'axe qui passe par le centre 0 du
cercle; cette alidade porte en S un vernier à l'aide
duquel on estime l'angle formé par les deux alidades à
une minute près (l'instrument donne à peine le demi-
degré le mode de visée étant très imparfait, le vernier
est inutile) sans qu'il soit nécessaire d'entrer dans de
longues explications, on voit comment cet intrumentpeut
servir à mesurer l'angle que font deux rayons visuels
émanant de l'œil de 1 arpenteur. On a perfectionné les
graphomètresen remplaçantl'alidade par une lunette qui
permet alors plus de précision dans la visée, le grapho-
mètre lui-même a souvent changé de forme sous les noms
d'Equerre et Graphomètre, Pantomètre, etc. Indiquons
maintenantla manière de faire un lever avec les instru-
ments de l'arpenteur. 10 Lever au mètre. Le lever au
mètre se fait avec la chaîne seulement; il consiste à dé-
composer le terrain que l'on veut lever en triangles et à
en mesurer tous les côtés, on connait par suite les rap-
ports de ces côtés et il est facile alors de construire sur
le papier une figure composéede triangles semblables et
semblablement placés à ceux qui ont été choisis sur le
terrain. Ce genre de lever, très simple en théorie, pré-
senterait souvent des difficultés inouïes dans la pratique,
soit parce que' le sol n'est pas horizontal, soit parce qu'il
est parsemé d'obstacles rendant le chaînage impossible;
enfin la mesure d'une longueur à la chaine est une opé-
ration très fatiguante. 2° Lever à l'équerre. Ce mode
de lever est surtout adopté quandon se propose d'évaluer

Fi.



l'aire d'un terrain (fig. 4); il consiste à mesurer une base
AB, les distances des points remarquablesC, C. à cette
base, et les distances BD, DD' on construit facilement
sur le papierdes trapèzeset des trianglessemblables àBCD,
CDD'u, et le lever se trouve effectué. Quant à l'aire

du terrain, elle s'estime assez facilement en la considé-
rant commeune somme de triangles et de trapèzes. Le
lever à l'équerre est soumis aux mêmes inconvénients que
le lever au mètre. 3° Le lever au graphomètrecon-
siste à mesurer une base d'opérations avec soin sur le
terrain. Soit AB, cette base qui doit être aussi grande
que possible; pour relever sur le papier la position du
point C, par exemple, on trace la droite qui doit repré-
senter AB et qui sera 100,1000, fois plus petite par
exemple, on mesurera au graphomètre les angles CAB,
CBA et l'on pourra construiresur le papier un triangle
semblable à CAB s'il est nécessaire, on pourra faire
usage de plusieurs bases; c'est ce qu'il sera nécessaire de
faire si tous les points du terrain ne sont pas vus de A
et B, et aussi pour se ménagerdes vérifications. En tous
cas, il faudra relier les nouvelles bases à l'ancienne.L'ar-
pentage permettant de lever la position des points que
l'on n a pas besoin d'atteindre, mais qu'il suffit de voir,
on pourra en faire usage pour trouver la distance à
laquelle on se trouve d'un point inaccessible, ou pour
trouver la distance de deux points inaccessibles. Le gra-
phomètre, quand on peut le placer dans un plan vertical,
c.-à-d. quand il est disposé de telle sorte que l'on puisse
s'en servirpour mesurer des angles verticaux, permet de
mesurer des hauteurs. Supposons, par exemple, qu'il
s'agisse ne mesurer la hauteurAB (fig.- 5), on placerale
graphomètreen G et on mesurerasa hauteur CC' au-dessus

An

du sol, on visera le point H situé à la même hauteur
que C, on mesurera la longueur HC et les angles BCH,
ACH on pourra alors construire nne figure semblable
à ABHC et l'on mesurera l'image de AB que l'on con-
naîtra en multipliant cette image par le rapport de HC
â son image enfin, quand le pointB est en H', il suffit
de mesurer l'angle ACH et la distance HC pour avoir
AH, et en y ajoutant CC, on a AH'. A l'article Bacdla-
mêtrie, on trouvera d'autres procédés plus simples pour
mesurer des hauteurs ou des distances inaccessibles.

H. LAURENT.

ARPENTEUR.Nom donné augrand pluvier (Y. cemot).
ARPENTEUSES ou GÉOMÈTRES, Noms donnés, en

général, aux Chenilles des Lépidoptères-Hétérocères du
groupe des Phalénides. Ces chenil!es ont presques toutes
le corps lisse, allongé, mince, cylindrique et présentant

souvent, sur le dos, plus rarement sur les côtés, de petites
éminences qui ressemblent aux noeuds ou bourgeonsd'une
petite branche d'arbre. Elles n'ont, en général, que dix
pattes, dont six écailleuses ou pattes vraies, situées en
avant du corps, et quatre membraneuses ou fausses
pattes, semblables à des ventouses, placées vers l'extré-
mité postérieure du corps. Pendant le repos, elles se tien-
nent sur les plantes basses ou sur les branches des arbres
dans des attitudes très diverses, qui exigent une grande
force musculaire. Le plus ordinairement,elles se crampon-

Fig. 4.

Chenilles d'Arpenteuse (Arapteryx sambucata Lin.).

nent au moyen de leurspattespostérieures, le corps raide,
élevé verticalement, et restent ainsi immobiles pendantdes
heures entières. Dans cette position, elles simulent, à s'y
méprendre, de petites branches d'arbres ou des pétioles
de feuilles; d'où le nom à' Arpent euses en bâton, sous
lequel on les désigne quelquefois. Quand elles veulent chan-
ger de place, elles prennent d'abord pied au moyen de
leurs pattes antérieures, retirent à elles la partie posté-
rieure de leur corps, dont le milieu se ploie en forme de
boucle, puis fixent leurs pattes membraneuses immédia-
tement en arrière de leurs pattes écailleuses elles lâchent
alors ces dernières, étirent leur corps de toute sa lon-
gueur, et font ainsi un nouveau pas. Par ce mouvement
régulier et saccadé, elles semblent mesurer le chemin
qu elles parcourent (V. CHENILLES et PHALÈNES).

Ed. LEF.
ARPENTIGNY (Casimir-Stanislas d'), chirognomonien

né le 13 mars 1791 à Yvetot (Seine-Inférieure),mort à
Paris en 1864 destiné à l'état militaire, il entra à
l'école de Saint-Cyr lieutenant en 1820, il fit la cam-
pagne d'Espagne. Ce fut en Andalousie qu'une hechicera
(bohémienne) lui inculqua le goût des études chirognomo-
niques, auxquelles il se livra pendant tout le temps qu'il
demeura au service. Retraité capitaine et chevalier de la
Légion d'honneuren 1844, il revit toutes les notes qu'il
avait amassées et écrivit la Science de la mainoit art de
reconnaître les tendancesde l'intelligence,d'après les
formes de la main. Ce livre parut en 1856 et eut plusieurs
éditions. Lamartine, Barthélémy,J. Janin s'en firent les
propagateurset sa publication fraya la voie au chiroman-
cien Desbarolles. GOURDONDE GENOUILLAC.

ARPHAXAD, l'un des fils de Sem d'après la Bible (Ge-
nèse, x, 22), ancêtre d'Abrahamet du peuple hébreu. On

a rapproché ce nom de la région dite Airapacliitîs, située
dansla haute Mésopotamie.Le livredeJudith (I, -15),donne
ce même nom à un roi de Médie. (V. Hébreux [Histoire et
religion des]).

ARPHAXAD, roi des Mèdes, ainsi dénommé dans la
Bible (Livre de Judith). L'Ecriture lui fait honneur de la
fondation d'Ecbatane, bâtie par Déjocès Niebuhr a iden-
tifié Arphaxad avec Astyage. On s'accorde aujourd'huià
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voir en Alphaxad le fils de Déjocès, Phraortès. Selon la
Bible, il régna sur la Médieayant Ecbatanepour capitale,
guerroya contre le roi d'Assyrie, Nabuchodonoser, qui le
vainquit, le fit prisonnier et l'envoya à la mort. Cette fin
ne saurait être celle de Déjocès qui, selon le récit formel
d'Hérodote, mourut en paix, dans sa capitale, tandis que,
d'après le même historien, Phraortès fut vaincu par le roi
d'Assyrie l'an 633 av. J.-C. (V. Phraortès). M. P.

ARPHE (Henrique de), célèbre orfèvre espagnol, mais
d'origineallemande ou flamande, et que Cean Bermudez croit
être né entre 1470 et 1480. Henrique de Arphe eut pour fils
Antonio et pour petit-fils Jean de Arphe y Villafane tous
trois ont été des artistes extrêmement remarquableset qui
ont contribué diversement par leurs ouvrages d'orfèvrerie
et de ciselure à rendre glorieux en Espagne le nom de
Arphe. Par une décision du chapitre de la cathédrale de
Léon, datée du 13 juil. 1506, nous apprenons que Hen-
rique avait déjà commencé de travailler à la Custodia, ou
ostensoiren forme de tabernacle,destinée à cettecathédrale,
et qu'il s'était alors définitivement établi à Léon. Il s'y
maria une premièrefois avec GertrudeRodriguez Carreîlo
qui fut, croit-on, la mère d'Antonio, et une seconde fois
après la mort de celle-ci, avec Velluda de Ver, morte en
1572 à Léon. La Custodia de Léon n'existe plus. Suivant
Ambrosio de Moralès, c'était l'une des plus belles qu'il y
eût en Espagne. Elle mesurait dix pieds en hauteur, et
était formée de cinq corpssuperposés, terminésparun obé-
lisque. De nombreuses statuettes, des bas-reliefs et des
médaillons en décoraient les diverses parties. Comme tous
les ouvrages de cet artiste, elle était de style gothique. En
1515, Henrique se rendait à Tolède et y concluait un
traité avec le chapitre de la cathédrale pour l'établissement
de la Custodia qu'il commençait en 1515, peut-êtresur
ses propres dessins ou d'aprèsceux de maître Copin ou de
Jean de Bourgogne, et qui fut terminée en 1524. Le coût
total de ce magnifique monument d'orfèvrerie, pesant plus
de 661 marcs d'argent, dépassa, parait-il, un million de
maravédis. Il est de forme héxagonale, formé de faisceaux
de piliers de style gothique, décoré de nombreux bas-
reliefs et de 260 statuettes. Sa hauteur,dit CeanBermudez,
est d'environ trois varas (2m52). Cet ostensoir ne fut
doré dans toutes ses parties qu'en 1594, par le célèbre
orfèvre Francisco Menno, qui le répara et en modifia quel-
ques parties, mais sans en atténuertoutefoisni le caractère
ni le style. Henrique fit encore deux autres grandes Cus-
todias dans le même stylegothique, l'une, en 1513, pour
la cathédralede Cordone,et l'autre, à une datequ'onignore,
pour le monastèredes bénédictins de Sahagun. La pre-
mière ne mesure pas moins de dix pieds en hauteur et
elle présente la plus parfaite élégancedans sa composition
générale, aussi bien que dans chacune de ses parties de
détail, conçues et traitées avec un art exquis. Celle de
Sahagun, de bien moindres dimensions, était également
une merveille d'inventionet de richessedécorative. Indé-
pendammentde ses grandioses ouvrages, Henrique de
Arphe, d'après ce que nous apprend son petit-fils dans
son livre intitulé De varia commensuracionpara la
EsculpturayArchitectura, fit encorepourdiverses églises
de nombreuses pièces d'orfèvrerie,telles que croix proces-
sionnelles,paix, sceptres de chantre, encensoirs, chande-
liers et qui toutes se distinguaient par la grâce de leur
ornementationet par l'élégance de leurs formes. La cathé-
drale de Burgos possède encore un de ces ouvrages, c'est
une croix processionnelle connue sous le nom de Cruz
grande de las procesiones. On ignore où mourut Hen-
rique de Arphe et à quelle époque. P. L.

BIBL. PONZ, Viage de Ekpufia. Cean Beumudez,
Diccionario. Arphi;Y VillafaSe,Varia commensura-
cion. Ch. Davillier, Origines de l'orfèvrerieen Espa-
gne.

ARPHE (Antonio de), orfèvre espagnol, né à Léon
dans les premières années du xvi° siècle, fils du pré-
cédent et père du célèbre Juan de Arphe y Villafane.
Celui-ci nous apprend dans son livre intitulé De varia

commensuracionpara la Esculpt-ura y Architectura
sue ce fut son père qui, abandonnant le style gothique,
commença, avec quelques autres orfèvres en réputation,
à répandre dans son pays le style de la Renaissance ou
gréco-romain, plus particulièrement désigné en Espagne
par le nom de style plateresqueet dont il reste encore
dans les trésors des églises nombre de monuments carac-
téristiques.Antonio de Arphe employa souvent dans ses
grands ouvrages des colonnes en forme de balustres et
on lui reproche d'avoir parfois abusé de la richesse des
ornements, notammentdans la Custodia ou grand osten-
soir de la cathédrale de Santiago,qu'il achevait en 1544,
dans l'ostensoirde l'église de Santa Maria de Medina de
Rioseco, ainsi que dans les Andas ou brancardsdestinésà
transporter les reliquaires, terminés en 1557, pour la
cathédrale de Léon. Antonio de Arphe, dit Cean Bermu-
dez, fut un excellent artiste et un sculpteur d'un très
grand mérite, comme le prouvent du reste les figures de
ronde-bosse et les bas-reliefs dont il orna tous ses grands
ouvrages en orfèvrerie religieuse. P. L.

BIBL. Arpe Y VillapaRb, Varia commensuracion.
Cean Bermujjez,Diccionario. Ch. Dàvillieb, Origines
de l'orfèvrerieen Espagne.

ARPHE YVILLAFANE(Juan de),le plus célèbre de cette
famille d'orfèvreset que ses compatriotes ont nommé le
« Cellini espagnol >. 11 était fils d'Antonio et né à Léon
en 1535 et non en 1524 comme le dit inexactementPalo-
mino. Juan de Arphe montra, dès sa jeunesse, les plus
heureusesdispositions pour l'art oit s'étaient illustrés ses
ancêtres. Son père lui apprit les premiers principes du
dessin, de la composition de l'ornement, de l'architecture

Portrait d'Arjjne.

et de la structure du corpshumain.Pour se perfectionner
dans ses études, Juan alla suivre a Salamanque le cours
d'anatomie qne faisait alors à l'Université le docteur
Cosme de Medina. Puis, il se rendit à Tolèdeet à Madrid,
où il étudiales admirables ouvrages de sculpture de Phi-
lippe Vigarnj (le Bourguignon), d'Alonso Berruguete et do



Becerra. Après la mortde son père, il vint s'établir à Valla-
dolid, ville alors très florissante et dont les orfèvres étaient
fort renommés. Bien qu'il eût à peine vingt-cinq ans, sa
réputationétait déjà telle que le chapitre de la cathédrale
d'Avila lui commandait, en 1564, sur le vu de ses dessins,
un ostensoir d'argent, au prix de 12 ducats pour chaque
marc employé. Cette belle Custodia qu'il terminait en
1571, et pour laquelle il reçut 1,907,403 maravédis,fait
encore aujourd'hui partie du trésor de la cathédrale
d'Avila et Arphe en a parlé en détail au livre IV de son
traité: Devaria commensuracion.En 1580, le chapitre
de la cathédralede Séville ouvritun concours pour l'exé-
cution d'un ostensoir qui devait dépasser en importance
tous ceux qui existaienten Espagne. Bien qu'il eût pour
concurrentFrancisco Merino, un des orfèvres les plus
célèbres du temps, Juan de Arphe l'emporta. En 1587, il
achevaitce grandiose monument, encore exposé aujour-
d'hui parmi les trésors de la cathédrale,mais qui, malen-
contreusement, a été remanié en 1668 par un médiocre
orfèvre du nom de Juan de Segura. Dans un rarissime
opuscule intitulé Descripcion de la traza y ornatode
la custodia de plata de la sancta Iglesia de Sevilla
(Séville, 1587, in-8, fîg. s. bois), Arphe a pris soin de
décrire ce colossal tabernacle, son chef-d'œuvre, exécuté
entièrementdans le style gréco-romain et décoré avec
un goût exquis de bas-reliefs et de figures de ronde-bosse.
Sa forme générale est celle d'un temple circulaire, com-
posé de quatre étages ou corps superposés se distinguant
par différents ordres d'architecture.Sa hauteur totale est
de cuatro varas (3m36), son poids de 2,174 marcs
(plus de 500 kilogr.). Dans son livre intitulé De varia
commensuracion, Arphe en a donné une gravure sur
bois. En rapprochant cette gravure de l'eau-forte exé-
cutée par Yaldès-Léal après la restauration de Juan de
Segura, il est facile de se rendre un compte exact des
regrettables modifications subies par l'œuvre de Arphe.
Entre autres altérations, Segura a remplacé plusieurs des
délicieuses statuettes du maître par des figures lourdes
d'aspectet mal ciselées.

En même temps que l'artiste travaillait à l'ostensoir
de Séville, il traita avec le chapitre de la cathédrale de
Burgos pour établir sur ses dessins une Custodia qui
devait prendre la place d'uneautre plus ancienne et qu'on
fondit. Arphe la livra en 1588 et reçut pour le prix de
son travail une somme totale de 233,664 réaux. Elle
pesait 275 livres; elle se composait de deux ordres,
l'ionique et le corinthien,et était décorée avec un art
infini de festons et de bas-reliefs. Transportéeà Léon, au
moment de la guerre de l'indépendance, elle fut, dit-on,
fondue par les Français. En 1590, Arphe exécuta l'osten-
soir de la cathédrale de Valladolid, qu'il construisit de
quatre corps superposés d'ordres variés d'architecture et
présentant la forme d'un édifice à pans coupéset arrondis
alternativement. Il travailla ensuite, avec la collaboration
de son gendre Lesmes Fernandez del Moral, à celui de la
cathédrale d'Osma, de moindre importance que les précé-
dents, mais d'une exécution particulièrement soignée
comme architecture, sculpture et ciselure. Accompagnéde
son gendre,qu'il avait pris soin d'initier lui-mêmeà toutes
les connaissances nécessaires, Arphe vint alors à Madrid,
oit ils exécutérent ensemble l'ostensoir de l'églisede Saint-
Martin. Nommépar Philippe II essayeurde la monnaie de
Ségovie, il résidaitdans cette ville quand, en 1596, l'ar-
tiste fut appeléà Madridpar le roi pour ciseler et réparer
des statues de bronze qu'on y terminait sous la direction
de Pompeo Leoni et qui étaient destinées à l'Escurial. Le
6 juil. 1592, le chapitre de Burgos commandait à Arphe,
sur le vu de ses dessins, une croix métropolitaine qui est,
croyons-nous, la même que possède encore la cathédrale.
En 1597, il se chargeait par contrat d'exécuteren cuivre
repoussé soixante-quatrebustes de saints et de saintes
destinés à remplir autant de niches pratiquées dans les
grands reliquaires de l'Escurial. Pour chacun de ces

bustes, l'artiste recevaitle prix de milleréfnx de vellon.
Arphe travaillaplus tard pour Philippe III qui lui accorda,
par cédule datée du 10 janv. 1599, la sommeconsidérable
de 4,034 ducats pour une aiguière et son bassin d'argent
doré et émaillé, sur lesquels se voyaient, traitées en
repoussé, des figures de divinités au milieu de gracieux

Crosse d'après Arphe.

ornements. Indépendamment des grands ouvrages d'orfè-
vrerie religieuse que nous avonscités, Arphe fit, tant pour
les églises que pour les particuliers,un nombre considérable
d'objets précieux de tout genre, notammentdes croix, des
crosses, des paix, des candélabres, etc. On regarde comme

un de ses meilleurs ouvrages une croix processionnelle
qui fait partie du trésor de la cathédrale de Burgos.

Outre la Description de la Custodia de Séville,
Arphe a laissé deux autres ouvrages Et quilatador de
la plata, oro y piedras, imprimé à Valladolid en 1572,
in-4°, contenant des renseignements très intéressantssur
l'orfèvrerie(ouvrage que l'auteur remania entièrement et
qu'il publia sons le même titre à Madrid en 1598, in-8
les deux ont été réimprimés à Madrid en 1678, in-4)
et le livre intitulé De varia commensuracion para
la Esculptura y Architectura, imprimé à Séville en
1585-1887 (réimprimé à Madrid en 1675 et en 1736,
ïn– fol.), qui renferme, avec le portrait gravé sur bois de
l'auteur, des figures et des dessins de pièces d'orfèvrerie,
égalementgravés sur bois et qui pourraient bien être de•
la main mêmed'Arphe. Cean Bermudez, dans son Diccio-
nario, attribuepositivement à l'artiste le portrait d'Alonzo
de Ëi'cilla, qu'on trouve en tête de la première édition
du poème de VAraueana, mais sans préciser si cette gra-
vure a été exécutéesur bois ou sur plomb. Le P. Burriel,
cité par Cean Bermudez, dit aussi qu'il grava sur plomb
les planches du Cnballerodeterminado,poème traduitdu
français par Hernando de Acufia et imprimé àSalamanque
en 1573. Cean Bermudez n'a pu découvrir ni la date
exacte, ni même le lieu de la mort de Juan de Arphe. If

suppose seulement qu'elle dut arriver dans les premières
années du xvne siècle, soit à Ségovie, soit àMadrid. Palo-
mino fait erreur lorsqu'il avance la date de 1595 comme
étant celle de la mort du célèbreartiste, car il est constant
que Arphe vivait encore au mois de mai 1602, époqueoit



il falsait à Valladolid l'inventaire et l'estimation d'objets
précieux dépendantde la succession de Philippe II, ainsi

que le prouve un document appartenant aux archives du
palais de Madrid. P- L.

BiBL.:CeanBER.>.niDEZ,DîCcionarioe4Descrcpc!onar£ts-
tica de la cathedral de Sevilla. Palomino, Ponz,
ARPHE, Archives des cathédrales de Burgos, Séville,
Valladolid. Ch. DAVILLIER, Origines de Vorfèoreneen
Espagne.

ARPHEUILLES. Corn, du dép. du Cher, arr. de Saint-
Ainand-Mont-Rond, cant. de Charenton; 509 hab.

ARPHEUILLES. Com. du dép. de l'Indre, arr. de Cha-

teauroux, cant. de Châtillon-sur-Indre 645 hab.
ARPHEUILLES-SAMT-PKiEST.Com.du dép. de l'Allier.

arr. de Montluçon, cant. de Marcillat; 840 hab.
ARPHY.Com. du dép. du Gard, arr. et cant. du Vigan,

421 hab.
ARPI (Géog. anc.). Ville de l'ancienne Apulie (Italie

méridionale), dont la tradition attribuait la fondationà
Diomède. Occupée par Annibal pendant la seconde guerre
punique,et punie par les Romainsvainqueurs, elle tomba

en décadence.
ARPICHORD (V. HARPSECHARD).

ARPINO.Ville de la prov. de la terre de Labour (Italie
méridionale). C'est une ville industrielle bâtie près de
Fibreno, affluent de gauche du Garigliano. La principale
industrie est celle des draps. Cette ville fut célèbre dans
l'antiquité sous le nom d'Arpinum. Elle fut d'abord une
cité des Volsques, puis un municipe romain de première
classe. Les habitants d'Arpinum jouissaientdonc de tous
les droits du citoyen romain. A Arpinum naquirentMarius,
Cicéron, Agrippa et, au xvie siècle, le peintre Giuseppe
Cesari plus connu sous le nom de chevalier d'Arpin. Onn
montre encore à Arpino des murs pélasgiques, derniers
débris de la vieille citadelle bâtie par Saturne, d'après la
tradition. Arpino a 12,000 hab. H. V.

ARPPE (Adolf-Edvard), chimiste finlandais,né àKides
(Karélie) le 9 juin 1818 fut, de 1848 à 1870, profes-

seur à l'université de Helsingfors, dont il devint recteur
(1858-1869) secrétaire de la société des sciences de
Finlande (1855-1867), président du comité de censure
(1865-1877). Il a publié en latin plusieursdissertations
(De jodeto bismutico 1843; De acido pyrotartico,
1847), et en suédois une Histoire de l'alchimieen Fin-
lande (Helsingfors, 1870) des mémoires estimés sur la
chimie et l'histoirenaturelle,dans divers recueils;des bro-
chures sur les questionsdu jour. Il fut annobli en 1863.
Son frère consanguin, Nils-Ludvig, né en 1801, mort en
1861,s'était fait un nom par ses grandesentreprisesindus-
trielles et agricoles. Il fut le premier, dansle grand-duché,
à employer la vapeur dans la navigation (1833) et les
scieries "(1842). B-s.

BIBL.: Dict. biogr. finnois. LINDER, Familjebok.
ARQUA PETRARCA ou ARQUA DEL MONTE. Village

de la prov. de Padoue, à 20 kil. S.-O. de cetteville (Italie
septentrionale).Pétrarque y mourut dans sa villa de plai-

sance (1374). Son tombeauexiste encore sur la place de
l'église avec une inscriptionet un buste du poète. Arquà

a des eaux thermales salines carbonatées et sulfureuses;
1,300 hab. H. V.

ARQUATA DEL TRONTO. Ville de la prov. d'Ascoli
Piceno (Italie centrale) sur une colline qui domine la rive
gauche du Tronto (versant de l'Adriatique) 4,200 hab.

ARQUATO (Giovanni-Francesco),médecin italien, né
dans le Trévisan, florissait au début du xvie siècle. Il a
publié des ouvrages estimés Medicus reformatus; Venise,
1608-1622, 2 vol. in-4, une critique des abus qui
régnaient dans la médecine à son époque -Tesorodélia
vèra perfetta medicinauniversale per la salute e con-
servazione de principj, in-4; Propugnaculo fortis-
simo contro la peste; Trieste,1626,in-4. Dr L. Hs.

ARQUÉ (V. Aplombs).
ARQUEBUSADE(Eau d'). Liqueur composée d'acide

sulfurique, de vinaigre, d'alcool et d'eau sucrée, qui ser-

vait autrefois contre les blessuresd'armes à feu ou arque-
busades on a aussi employé sous le même nom un alcoolé
d'une vingtaine de plantes aromatiques.On l'administrait
à l'intérieur et à l'extérieur. On donnait aussi le nom
d'eaux d'arquebusade à certaines eaux minérales, des
Pyrénées particulièrement.

ARQUEBUSE. On appelait de ce nom, au moyen âge,
une arbalète dont le fût portait un tube destiné à recevoir
le trait. Les mots arquebute, hacquebute, étaient syno-
nymes S arquebuse. Quant on fit usage de la poudre, la
première arme à feu portative reçut aussi le nom d'arque-
buse, car elle avait conservé sensiblement la forme de
l'arbalète à tube. On l'appelait aussi canon à main ou cou-
levrine à main (V. Armes A feu). Onl'appelaarquebuse à
croc quand on l'eut munie d'un axe de rotation reposant
sur une fourchetteou croc et facilitant le pointage. L'ar-
quebuse à croc était souvent d'un poids considérable. Elle
lançait parfois des balles de plomb de 8, 12 et 13 livres.
Jusqu'au commencementdu xve siècle, on mettait le feu à
lachargeaumoyend'une mèche allumée que le coulevrinier
portait enroulée autour du bras droit. A Pavie, les Espa-

Arquebuse faisant partie de la collectiondu Musée royal
d'armurerie, à Bruxelles.

gnols se servirent d'une arquebuse perfectionnée par eux,
dans laquelle la mècheétait mise en contact avec l'amorce
pour faire partir le coup, au moyen d'un serpentin, sorte
de pince qu'une détente faisait agir, sans que le pointagd

en fût dérangé. Disposer la mèche à la longueur voulue,

en aviver le feu avant de tirer constituait l'opération de
maniement d'arme désignée sous ce nom compasser la
mèche. De l'arquebuseà mèche on arriva à l'arque-
buse à rouet. La platine à rouet consistait en un disque
d'acier cannelé, placé dans le fond du bassinet où l'on
mettait la poudred'amorce,et frottant contre une pierre à
feu. Cette platine, qui supprimaitl'opération de compasser
la mèche, fut adoptée principalement pour l'arquebuse de
la cavalerie. L'arquebuseparait n'avoir jamais été, malgré
l'exemple de Pavie, qu'une arme assez peu redoutable.
Aussi Montaigne, qui écrivaitenplein xviesiècle, s'exprime-
t-il ainsi « Les armes à feu sont de si peu d'effet, sauf
l'étonnement d'oreilles, qu'on en quittera l'usage. » Le
mousquet remplaçal'arquebusevers 1572.

ARQUEBUSIER. Soldat armé de l'arquebuse. L'usage
de l'arquebuse dans les armées françaises remonte aux
dernières années du xve siècle. Du Bellay dit, en effet,

sous François Ier: « Et l'arquebusea été trouvée de peu
d'ans en ça et très bonne. > Néanmoins,l'arquebusierre-
monte plus haut, puisqu'on donne souvent ce nom, avant
l'invention des armes à feu portatives,au soldat des mili-

ces communales armées de l'arbalète. Dans l'expéditionde
Naples, en 1494, on voit figurer une troupe soudoyée
d'arquebusiersgascons. Les Suisses et les Allemands nous
avaient devancés dans l'adoptionde l'arquebuseà feu; en-
viron un quart de leurs soldats ont cette arme dès le
commencementdu règne de François1er. Le succès des ar-
quebusiers espagnols à la bataille de Pavie fit beaucoup

pour hâter l'adoption de l'arquebuse, jusque-là réputée
chez nous « engin diabolique » et méprisée à tel point que
les meilleurs capitaines du temps ne faisaient point quar-
tier aux arquebusiersennemis qui leur tombaiententre les
mains. Toutefois, quand François Ier organise en légions
l'anciennemilice des francs-archers, il fait entrer 12,000
arquebusiers dans leur composition, sur un effectif de
42,000 hommes. L'arquebusierportait le jacque, les man-
ches de mailles et le morion. L'appareil assez compliqué



où il renfermait ses munitions s'appelait fourniment. Il
se composait d'un sac à balles, d'un flasque renfermantla
poudreà charger, et d'un amorçoir où se trouvaitla poudre
d'amorçageou pulvérin. Les meilleurs fourniments se fa-
briquaient à Milan. Dans le principe, les arquebusiers
étaient regardéscommetroupeslégères; ils n'entraient pas
dans l'ordonnance et combattaient en-avant et sur les
flancs de l'armée, comme l'avaient fait les frondeurs et les
archersdes vieux temps.AvecFrançois 1er et sa formation
des légions, ils entrent dans l'ordonnance,car chacune des
six ôandes ou bataillons de la légion a ses arquebusiers

Costume d'un arquebusier (fin du xvii» siècle).

qui combattent avec ses hallebardiers et ses piquiers.
Armés d'abord de l'arquebuseà mèche et à fourche qui
exigeait communément le service de deux hommes, et un
bidet pour la transporter, les arquebusiers sont ensuite
pourvus de l'arquebuse à rouet servie et portée par un
seul homme. A la mort de Henri II, presque tous les fan-
tassins sont armés de l'arquebuse. Quant aux arque-
busiers à cheval, leur institution remonte à 1537. Fran-
çois 1er les avait formés de cavaliers existant déjà, à qui

Arquebusier de Corbeil de cordes et de chaînes qu'ils
(1757). portent toujoursavec eux. L'a-

de fait la carrière des arquebusiers,mais leur nom sub-
sista longtemps encore, puisque nous voyons, le 12 juin

1790, l'Assemblée nationaleprononcer l'incorporationdes
compagnies d'arquebusiers dans la garde nationale. La
compagnie d'arquebusiersde Paris n'avait pas attendu ce
décret; elle s'étaitenrôlée de son plein gré dès le 13 juil.
1789. Le mot arquebusier sert aussi à désigner
l'artisanqui fabrique, vend ou répare les armes à feu,
mais le mot armurier le remplace aujourd'hui, de plus
en plus, dans cette acception.

ARQUEBUSIERSou ARMURIERS ARQUEBUSIERS.
C'est le nom des ouvriers qui fabriquent les petites armes
à feu, tels que les fusils, les pistolets, les revolvers, et
par extension celui des marchandsqui les vendent sans les
fabriquer.Au xive siècle, on les appelait artilliers (V. ce
mot) ou artilleurs,et quand ils ne faisaient que des arcs,
des arbalètes et des flèches, au xm" siècle, on les nom-
mait arehiers (V. ce mot). C'est sous ce nom que nous
les voyons figurer au Livre des métiers qui fut rédigé par
les soins d'Etienne Boileau dans la fin du xm" siècle. Les
fourbisseurs(V. ce mot), qui sont une spécialité de l'ar-
quebuserie et surtout de l'armurerie, y figurentégalement.
Le mot A'armurier (V. ce mot) ne désignait alors que
les fabricantsd'armures et de casques. Les premierssta-
tuts donnés, sous l'ancien régime, aux arquebusiers
furent accordés sous le règne d'Henri III par lettres
patentes de déc. 1575, et contiennent vingt-huit arti-
cles. Quatre jurés étaient élus à raison de deux par
année, et chargés de passer et d'enregistrer les brevets
d'apprentissage,de recevoir à la maîtrise, de donnerles
chefs-d'œuvre, des ventes tant ordinaires qu'extraordi-
naires, etc., etc. Nul ne pouvait être reçu maître et tenir
boutique qu'il n'ait été apprenti et compagnon. Nul ne
pouvait avoir plus d'une seule boutique et plus d'un
apprenti, à moins que cet apprenti ne fût à la fin de sa
troisième année. L'apprentissage durait quatre ans, et le
service chez le maître à titre de compagnon, avant de
pouvoir être reçu à la maîtrise, quatre autres années. Les
veuves de maîtres ne pouvaient commencer un nouvel
apprenti, mais elles pouvaient finir un apprentissage com-
mencé quand elles épousaient, ou bien leurs filles, un
compagnon, elles l'affranchissaient,et celui-ci pouvait être
reçu maître avant l'accomplissement de ses quatre an-
nées de compagnonnage et sans faireexpérience. Nul mar-
chandise d'arquebuseriene pouvait être vendue à moins
d'être poinçonnée du poinçon de celui qui l'avait faite, et
dont l'empreinteétait déposée sur une table de cuivre au
Châtelet, dans la chambre du procureurdu roi, et aussi
du poinçon de la communauté par les soins des jurés.
L'article 25 porte « qu'il sera donné par S. M. un cer-
tain lieu en butte, pour à cette fin de faire un jeu tous
les premiers dimanches du mois, soit en temps de paix
que de guerre, là où seront reçus les capitaines,gentils-
hommes et enfants de la ville pour y tirer ». Ce jeu d'a-
quebuse, qui fut établi dans les fossés de la porte Saint-
Antoine, subsista jusqu'à la Révolution. A ces vingt-huit
articles, les lettres patentes données le 4 mai 1634 en
ajoutèrent six autres, afin d'obvier à certains abus et
d'empêcher certaines autres corporations d'arts et métiers
de se mêlerdu métier d'arquebuserie.Les deux premiers
de ces six articles disent « que tous les maîtres du métier
d'arquebusier pourront faire toutes sortes d'arbalètes d'a-
cier, garnies de leurs bandages, arquebuses, pestolets,
piques, lances et fustels marter les dites arquebuses, pes-
tolets, hallebardes et bâtons à deux bouts et les ferrer et
vendre ainsi que « tous autres batons ouvragés en rond
et au rabot, privativementà tous autres métiers ». Les
quatre autres articles portaient qu'un maître ne pouvait
avoir plus de deux compagnons chez lui, à moins que ses
confrères n'en aient autant; que nul ne pouvait être
juré à moins d'avoir été au préalablemaîtrede confrérie;
que les compagnons épousant veuves ou filles de maîtres
et les fils de maîtres ne pourraient dorénavantêtre reçus
à la maîtrise sans faire les expériences accoutumées.

Cette corporation fut supprimée par Turgot en févr.
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fanteriemontéequi se transporte
rapidementsur les points où elle
peut escarmoucher.A Cerisoles,
ils sont placés dans les inter-
valles desbataillonset, quand ils
ont fait leur décharge, ils se
portent en queue pour recharger
leurs armes. Dans les guerres
de religion, sous Henri III, nous
les voyons combattre à pied entirailleurs et défendre des vil-
lages en s'abritantderrière les
maisons et les haies. Pendant
qu'ils combattent ainsi, leurs
chevaux sontattachésau moyen
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1776 avec toutes les autres, mais à la chute de ce minis-
tre, un édit royal, rendu à Versailles en août de la même
année, réunit ces ouvriers aux fourbisseurs et aux coute-
liers, et la désigna comme devant être la seconde des qua-
rante-quatre communautés rétablies. Elle fut supprimée

avec toutes les autres en 1792. Aujourd'hui le métier
d'arquebusier est libre, tout le monde peut l'exercer, et
même, depuis 1886, fabriquerdes armes de guerre, c.-à-d.
des armes à feu ayant le calibredes armes employéespour
l'armée (V. Armes). Cependant l'exercice du métier d'ar-
quebusier est soumis à certaines obligations l'armurier
doit inscrire sur ses registres l'espèce et la quantitéd'armes
qu'il fabrique ou qu'il achète, ainsi que l'espèce et la
quantité de cellesqu il vend, avec les noms et domicilesdes
vendeurset des acquéreurs.Ces livressont arrêtés et para-
phés chaque mois par le maire ou, en son nom, par le com-
missaire de police. Nulle arme ne peut être livrée au com-
merce avantd'avoir été éprouvée et poinçonnéedu poinçon
de l'éprouveur.Les armuriers arquebusiers, comme mar-
chands de poudres de chasse, sont astreints à d'autres
obligations encore ils n'en peuvent pas fabriquer, et sont
obligés de les prendre à l'administrationdes Contributions
indirectes, quand ils sont choisis par elle comme entrepo-
seurs, et chez l'entreposeurde leur arrondissement quand
ils ne sont que débitants. Ils doivent tenir un registre et
inscrire, au fur et à mesuredes ventes, leur date, la qua-
lité, la quantité des poudres vendues, et le nom, la
profession et le domicile des acheteurs. Ad. LECLER.

ARQUENAY. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de
Laval, cant. de Meslay; 832 hab.

ARQUÉR1TE (V. AMALGAME).

ARQUES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Limoux,
cant. de Couiza; 553 hab., sur la rive droite du Réalsès.
Ruines d'un château féodal, dontle donjon (xive siècle) est
assez bien conservé. Près des ruines du château, menhir
dit Peyro-Lebado. Gisements de manganèse.

ARQUES. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de Rodez,
cant. de Pont-de-Salars 286 hab.

ARQUES (Arecas, Arcas). Com. du dép. du Pas-de-
Calais, arr. et cant. (S.) de Saint-Omer, sur l'Aa; 4,867
hab.; stat. du ch. de fer du Nord, ligne de Saint-Omer à
Boulogne, embranchement sur Berguette et Lille. Cette
localité, dont les plus anciennes mentions remontent au
commencement du ix° siècle, eut de tout temps beaucoup
d'importance.Elle était une des possessions de l'abbaye de
Saint-Bertinqui, en 1232, lui concéda une charte de com-
mune ou keure fort importante, comprenant une soixan-
taine de dispositions. Ce curieux document a été publié par
d'Achery (Spicilegium,t. lit, p. 607, éd. ih-fol.), et par
"Warnkœmg(FlandrischeStaats und Rechtsgeschichte,
t. III; Urkunden, p. 31). Pendant tout le moyen âge,
Arques fut un centre assez importantpour la fabrica-
tion des draps. La fabriqued'Arques contrefaisaitcelle de
Saint-Omer. Château du xvii0 siècle église du
xvme siècle, surmontée d'une flèche de pierre; château
moderne dit de Batavia; à l'entrée du bois de Rihoult,
ruines du château dit des Sarrasins; à la jonction du
canal de Neuffossé et de la Basse-Meldick,écluseà quatre
faces, construite en 1772. Les sept écluses (il n'y en a
que six) étagées sur la colline des Fontinettes, construites

en 17S4, pour faire communiquer l'Aa avec le canal de
Neuffossé; plaine du Marais d'Arques, où ont lieu les

courses de Saint-Omer. Sucrerie, meunerie, filature,
verrerie, distillerie.

ARQUES-LA-BATAiLip/ircftfeJ.Com.du dép. delaSeine-
Iuférieure,cant. d'Offranjùlle, arr. de Dieppe, sur l'Arques,
près du confluent de l'Eaune et de la Béthune; 990 hab.
Stat. du ch. de fer de l'O., ligne de Paris à Dieppe par
Pontoise.- Arques était au moyen âge uneville importante
dont les habitationss'étaient groupées sous la protection
du château, dont les ruines imposantes dominentencore le
bourg actuel. Au xi° siècle, Guillaume, seigneur d'Arques,
qui bâtit le château, était l'oncle de Guillaume de Nor-

mandie, qui fut plus tard Guillaumele Conquérant; celui-ci,
voyantdans la construction de cette forteresseunemenace
pour sa puissance, l'attaqua à peine construiteet y plaça
une garnison mais Guillaume d'Arques réussit bientôt à
y rentrer avec l'aide du roi de France, Henri Ier. Assiégé
aussitôt par son neveu, il dut se rendre à discrétion
(1053) et fut banni de la Normandie. A la mort de Guil-
laume le Conquérant,le château d'Arques était échu à son
fils Robert Courte-Heuse, duc de Normandie, mais il lui
fut enlevé par son frère Henri, qui, comprenant sa
grande importance, y ajouta de nouvelles fortifications.
11 passa ensuite à Etienne de Blois, puis à GeoffroyPlan-
tagenet lorsque celui-ci s'empara de la Normandie (1144).
Pendant l'absence de Richard Cœur-de-Lion, Philippe-
Auguste se fit livrer le château d'Arques, que le roi
d'Angleterreà son retour de captivité essaya vainementde
reconquérir, mais qu'il recouvra en 1196, en vertu du
traité de paix. La conquête de la Normandie, en 1204, le
rendit au roi de France. Au cours de la guerre de Cent

ans, il fut de nouveau, en 1319, occupé par les Anglais qui
n'en furent chassés qu'en 1449. Les ligueurs s'en étaient
emparés à la fin du xvie siècle, mais le gouverneur de
Dieppe, qui tenait pour le roi de Navarre, réussit à le
prendre par ruse et l'arma< de pièces d'artillerie qui déci-
dèrent du gain de la bataille d'Arques (V. ci-dessous). Au
xvii6 siècle le château abandonné devint une véritable
carrière od tous les habitants des environs du bourg vin-
rent se pourvoir de matériaux; en 1793 ce qui restait des
ruines fut vendu aux enchères pour 8,300 livres mais
protégées par leur solidité, elles étaient encore debouten
18S6, lorsqu'elles furent définitivement sauvées de la des-
truction par Mma Rciset qui les acheta et dont le fils les
céda au gouvernement en 1869. Ce qui en reste est com-
pris dans une double enceinte qui s'élève à l'extrémitéd'un
promontoirequi domine la vallée. La première enceinte
flanquée de tours rondes, ainsi que les bâtimentsd'avant-
corps, ne remonte pas au delà du règne de François ter;
la seconde est celle du xie siècle, mais elle a subi au xn6
et au xme siècle beaucoup de remaniements.Ce qui reste
de la construction de Guillaume d'Arques est le donjon
carré, encore imposant quoique ruiné et dépouillé de ses
pierres de revêtement.Non loin du château une autre
enceinte, le baile, était destinée àservir de refuge aux popu-
lations en temps de guerre.

La ville s'étendait dans la vallée; la prospérité de
Dieppe l'a peu à peu réduite à l'état de village, mais plu-
sieursmaisons à pignons avec fenêtres à meneaux attes-
tent son importancepassée.. L'église (mon. hist.) a été
construitede ISIS à 1S83, le clochercarré est postérieur
(1608-1633). La nef est séparée du chœur par un remar-
quable jubé du xvie siècle, malheureusement mutilé. Quel-

ques restes de vitraux, des statues, des sculptures, des
boiseries, sont de très intéressantsmonuments de la Renais-
sance française. L'ancien couvent des bernardines, fondé

en 1636, est aujourd'hui une habitation particulière.
Filature de coton. La forêt d'Arques (985 hect.),

occupe le plateauqui domine les vallées de l'Eauneet de la
Béthune.

BIBL.: A.IDeviixb, Notice sur le château d'Arqués;
Rouen, 1863, in-8.

ARQU ES (Bataille d'). Nom donné à la bataillegagnée
le 21 sept. 1S89 par le roi Henri IV sur les troupes de la
Ligue commandées par le duc de Mayenne, et qui eut pour
théâtre une colline boisée qui sépare la vallée de la
Béthune de celle de l'Eaune, au-dessous du château d'Ar-
ques (V. l'art. précédent).Un obélisque, inauguréen 1827
par la duchesse de Berry, en marque l'emplacement. Après
l'assassinat de HenriIII, Henri de Navarre,proclamé roi de
France au camp de Saint-Cloud, rassembla son armée qui

ne se trouva forte que de. 7,000 hommes, mais de troupes
éprouvées, et se dirigea vers la Normandie. Le duc de
Mayenne sortit de Paris avec 20,000 hommes,rallia
10,000 lansquenets et suivit l'armée royale. Henri IV



s'établit dans une forte position, sorte de camp retranché
entre Dieppe et le château d'Arques, et l'attendit. Après
une série de vaines tentativessur les faubourgs de Dieppe,
Mayenne, le 21 sept., voulut profiterd'un épais brouillard
pour aborder l'arméeroyale. Les lansquenets les premiers
traversèrent le bois et arrivés au retranchementcrièrent:
Vive le roi On les aida à franchirle fossé la cavalerie
de Mayenne les suivit de près, pénétra jusque dans le
camp et rallia les lansquenetsqui se retournèrentaussitôt
contre les troupes royales. Cette trahison causa d'abord
une grande confusion; Biron fut jeté à bas de son cheval,
HenriIV se vit sur le point d'être pris; il put heureuse-
ment faire avancer ses réserves. Châtillon, arrivant du
Pollet avec 500 arquebusiershuguenots, prit les ligueurs
en flanc, les lansquenets furent écrasés. Henri IV, à la tête
d'un escadron de cavalerie, chargealui-mêmeet refoula la
cavalerie de Mayenne; à ce moment le brouillard se
déchira, et le château d'Arques, qui jusque-là n'avait pas
pu tirer,envoya des volées de canon qui décidèrent du sort
de la journée.Les jours suivants,Mayennerenouvela encore
ses;tentativessur Dieppe, mais le roi, s'étant jeté dans la
place, le décida, par de vigoureuses sorties, à se retirer
sur la Somme.

ARQUES (rivière d') ou VARENNEîFleuvecôtier dela
France (dép. de la Seine-Inférieure), prend sa source à
Osmonville, passe à Saint-Saens, Rosay, Bellencombre,
Torcy et Arques; au-dessous de ce village il reçoit la
Béthuneet l'Eaune, et à partir de ce point devientnavi-
gable pour les barques de pécheurs. Il se jette dans l'ar-
rière-port de Dieppe son cours est de S2 kil.

ARQUETTES.Com. du dép. de l'Aude,arr. de Carcas-
sonne, cant. de Lagrasse; 274 hab.

ARQU ÈVES. Com. du dép. de la Somme, arr. de Doul-
lens, cant. d'Acheux; 373 hab.

ARQUIAN. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de Cosne,
cant. de Saint-Amand-en-Puisaye;1,559 hab.

ARRABLOY. Com. du dép. du Loiret, arr. et cant. de
Gien; 180 hab.

ARRACACHAouARRACACIA.Genred'Ombellifèresétabli
par Bancroft {Trams, agron. soc. Jam.,1829) et compre-
nant seulement une douzaine d'espèces propresaux régions
tempérées de l'Amérique austro-occidentale. La plus im-
portanteest l'A.xanthorhiza Bancr. (Conium Arracacha
Hook.; Arraeacha esculentaDC.), herbe vivace qui a le
port des Conium; sa tige, haute de 60 à 90 centim.,
striée, de couleur glauque, porte des feuilles glabres, d'un
vert foncé, profondément découpées en segments ovales,
acuminés irrégulièrement trilobés. Les fleurs, disposées
en ombelles, sont de couleur jaunâtre ou violet foncé les
involucres sont nuls ou monophylles, les involucelles tri-
phylles et les fruits munis de cinq côtes égales, non
crénelées, avec les valléculespourvues de bandelettesmul-
tiples. L'A. xanthorhiza Bancr. croit à la Nouvelle-
Grenade, au Venezuela et dans la République de l'Equa-
teur. Dans les régions tempérées de ces pays, on le cultive
en grand pour sa racinecharnuequ'onemploieaux mêmes
usages alimentaires que la pomme de terre. Cette racine
est renflée, à sa partie inférieure, en un bulbe sur lequel
se forment des tubercules ou caieux latéraux, plus estimés
que le bulbe central et qui servent à propager la plante.
On retire de ces tubercules une fécule analeptique plus
légère et plus agréable, dit-on, que celle de la pomme de
terre ils servent également à la fabricationd'une liqueur
fermentée, réputée stomachique. On a essayé à plusieurs
reprises d'introduire et de cultiver en Europe cette plante
intéressante; mais aucune des tentatives effectuées à cet
effet, notammentpar sir William Hooker en Angleterre,
par MM. Vilmorin en France et par M. Alph. de Candolle
à Genève,n'a été couronnéede succès. Ed. LEF.

Bibl. VILMORIN, NotessurlVlrracacTiadansBuK.Soc.
cenlr. d'horticulture, t. XXV (1839),p. 16, et Revue horti-
cole, t. XIII, 1851, p. 42. Boussingault,Culture de l'Ar-
racac/ia, etc., dans Revue horticole, t. VII (1845-46),p. 356.

PosadaARANGO dans Bull. Soc. bot. de France, t. XVIII.
1781, p. 372. Alph. de Candolle, De l'origine des pL
cultivées,1883, p. 32. -A. Prillieuxet D. Bois, le Pota-
ger d'un curieux, 1885, p. 23.

ARRACH (V. Harrach).
ARRACHEMENT. 1. ARCHITECTURE.-On appellearra-

chement (il vaudrait mieuxdirearrachements)des partiesde
maçonnerie conservéesdansune démolition, afin de former,
par l'irrégularitéde leursection, commedesharpesfacilitant
le raccordement des parties nouvelles avec les anciennes.
Les reprises de maçonnerie, surtout celles faites en sous-
œuvre, s'opèrent souvent par arrachement. c.-à-d. par
parties enlevées au milieu d'autres conservées, afin de ne
pas compromettrela solidité de la construction et pour
diminuerd'importance, sinon pour évitercomplètement,
l'emploi des étais. Charles Lucas.

H. Mathéhatiques (V. Intersection).
ARRACHE-SONDE.Nom générique des outils à l'aide

desquels les ouvriers sondeurs retirent les sondes lors-
qu'elles sontbriséesou engagées dans un trou ces outils
portent également le nom d'accrocheurs; les principaux
sont la caracole, le tire-bourre, la cloche à écrou et les
accrocheurs à pinces avec ou sans ressorts. La caracole
sert à saisir une tige brisée au-dessous d'un collet pour
la ramener au jour avec la portion de la sonde liée à cette
tige. Le tire-bourre, qui a absolument la forme des tire-
bourres employés pour décharger les armes à feu, n'est
guère employé que pour retirer la corde du cylindre à
soupape lorsqu'elle est rompue et qu'une partie est restée
dans le trou avec la cloche. La cloche à écrou est une
clocheconique portant intérieurementun filet de vis trian-
gulaire en acier trempé, destiné a mordre sur la tête d'une
tige restée dans le trou et que l'on ne peut saisir avec la
caracole parce que la rupture a eu lieu à une trop grande
distance d'un nœud d'assemblage. L'accrocheur à pinces
le plus efficace se composed'un fort anneau en fer évidé
à l'intérieur en forme d'entonnoir, portant deux branches
qui se réunissentà leur partie supérieure à une tige car-
rée sur laquelle est enfilé un coulant qui peut monter et
descendre le long de cette tige depuis la bifurcationdes
branches jusqu'àun goujon placé un peu au dessus. Au
coulant sont suspendues par des retours d'équerre les
deux branches de la pince dont les extrémitéssont encore
engagées dans l'anneau de fer lorsque le coulant a é:é
remontéle plus haut possible, c.-à-d. jusqu'à venir buter
contre le goujon. Ces deux branches qui sont dentelées et
aciérées intérieurementse rapprochentens'enfonçantdans
l'intérieur de l'anneau lorsque le coulant descend. Pour
se servir de cet accrocheur on le visse au bas de la ligne
des tiges, on repousse le coulant contre le goujon d'arrêt,
on écarteavec la main les mâchoires dentelées des pinces
et on les maintientécartées en logeant dans la denture
un petit étai en bois; on descend alors la sonde. Quand
on est parvenu à coiffer avec l'anneau de l'accrocheur la
partie supérieure de la tige ou de la pièce rompue, celle-ci
pénètre contre les mâchoiresdes pinces et repousse l'étai
de bois qui tombe; le coulant et les branches de la pince
descendent par leur propre poids jusqu'à ce que les
mâchoires dentelées viennent s'appuyer sur la pièce sur
laquelle les dents sont serrées par suite de la forme inté-
rieure des pinces qui s'introduisentà la manière de coins
entre l'anneau et la pièce. Quand on relève ensuite l'in-
strument ces mâchoires serrent d'autant plus que le sys-
tème des pinces est tiré vers le bas par le poids et la
résistancedes pièces que l'on veut ramener au jour. Une
sorte de caracole fixée au-dessous de l'anneau sert à
ramener au besoin dans la position verticale et dans l'axe
du trou la tige à coiffer avec l'anneau. W.

ARRACHE-TUYAUX. Nom générique donné aux outils
destinés à retirer des trous de sonde les colonnes de tubes
de retenue, les tuyaux brisés ou que pour un motif quel-
conque il est nécessaire de remplacer.On descend à l'ex-
trémité des tiges de la sonde un tampon tronconique
tourné la pointe en haut et dont la grande base a un dia.



mètre un peu plus faible que celui du tuyau à extraire on
descend ensuite par-dessus,au moyen d'une corde, un
manchon de douves en bois maintenuesà la partie supé-
rieure par un ou deux cercles minces en fer et terminées
extérieurementpar le bas en biseau de manière à faire
coin; il en résulte une adhérence très forte lorsqu'on
cherche à remonter le tampon et généralement suffisante

pour entrainer la colonne; si l'on ne peut y parvenir il
est toujours facile de dégager l'outil en laissant descendre
le tampon tandis qu'on retient le manchon au moyen des
cordes qui ont servi à le descendre. Nous citerons encore
un arrache-tuyaux aussi simple qu'ingénieux,basé sur le
même principeque le précédent; il consiste en un morceau
de bois de Om,50 à 0m,60 de long, renflé dans son
milieu en forme de navette, fortement cerclé à ses deux
extrémitéset traversépar une tige que l'on assemble à
l'extrémité de celles de la sonde. On le descend jusque

vers le bas de la colonne de tubes à extraire, puis on
verse dans le trou un panierdegravier à gros grains qui,

se logeant entre le tuyau et la partie supérieure de la
navette, font coin, lorsqu'onrelève la sonde, entre le bois

Un seul homme manœuvrel'arracheuse et extrait du sol
les racines les plus fortes. L'arracheuse de vigne n'est
guère plus compliquée. Sur une sorte de brouetteon pose
un bâti composé d'une cage à jour en forme de pvramide
et sur le sommet duquel s'appuie un levier dont les deux
bras sont d'inégale longueur. Au bras le plus court est
attachéeune chaîne qui supporteune cisaille destinée à sai-
sir le cep; le bras le plus longporte une corde sur laquelle
agit la main de l'ouvrier. Lorsque la cisaille suspendue au
petit bras du levier asaisi la racine, on fait manœuvrerdans
le sens du sol le grand bras en tirant la corde qui est sus-
pendue et le cep est extrait sans effort. Un homme et une
femme suffisent pour utiliser l'appareil, qu'on transporte
facilementd'un endroit dans un autre. Au moment où le
vignoble français doit être renouvelé, un tel outil dispense
de l'extraction des ceps par le défonçagecomplet du sol ou
de la section à quelques centimètres parle soc de la char-
rue. -L'arracheusede pommesde terre se composed'éven-
tails ou cônes à claire-voie ayant la forme d'un soc. Ena
fixant deux de ces engins à une charrue, les deux éventails
soulèvent le sol et les tubercules se présentent nettoyés à
surface après le passage de l'instrument. Cette machine,
fort simple, économisela main-d'œuvreet permet,en très

et les tubes qui sont alors entraînés. S'il s'agit d'une
colonne perdue, on pose sur la navette, avant de l'intro-
duire dans le trou de sonde, un tuyau en tôle de 2 m. de
long, rempli de gravier et muni d'une anse dans laquelle
on passe une corde. On descend le tout; arrivé à la pro-
fondeur oit l'on veut saisir la colonne on relève avec la
corde le tuyau de tôle, et le gravier qu'il renfermaitvient
se loger comme précédemment entre la navette et la
colonne de tubes à extraire. W.

ARRACHEUSE(Agric.). Machine servant à extraire du
sol les racinesou les tubercules. Il en existeplusieurssortes.
L'arracheuse de racines se compose de deux mâchoires ou
pinces en bon acier trempé; l'une se termine par un
long mancheen bois que manœuvre l'ouvrier; l'autre est
fixée à une armature de fer portée par un billot posé sur
le sol. L'ouvrier, appuyant au besoin le pied sur le billot,
agit fortement sur le manche en bois de la pince qui est
mobile, et l'arrachage complet des souches et des racines a
lieu facilement. Le diamètredes pinces étant de 20 centim.
et le levier formé par le manche ayant une longueur de
2mi0, la force agissant à l'extrémité se trouve décuplée.

FJg. 1. Arracheuse de betteraves.

aérâmes, un euei, lorsque ia ra-
cine ne doit pas être soumise im- fl
médiatement au travail de la su-
crerie et de la distillerie, il ne I

faut pas la froisserou la déchirer.
Si on en coupe la pointe, si on
ne l'enlève pas entière du sol, la
perte de poids doit être considé-
rable, surtout lorsquela betterave
est fortement pivotante. D'autre
part, le travail de l'arrachage à
la main est coûteux. On a donc
construit une arracheuse com-
posée d'un long bâti en fer re-
posant, à sa partie antérieure,
sur un avant-train, et se termi-
nant, à la partie postérieure,par
fiaiiv m>in/)ViaT>nTicoûi<wnnf on m on milin

1 peu de temps, de pratiquer l'arrachagesur une grande sur-
t face. L'arracheusede betteravesest plus compliquéeque
e les précédenteset les avantagesqu'elle procure plus consi-

deux mancherons servant au manœuvre à c nger la machine
(fig. 1). Deux tiges verticales, fixées à l'arrière, une sur
chaque côté, se terminent rune et l'autre parun petit soc



(fig. 2). Les deux socs sont rapprochés de manière à
ne laisser entre eux qu'un intervalle de quelques centi-
mètres. L'instrumentsuit une lignede betteraves, enfon-
çant à une profondeur de 10 à 12 centimètres les socs, qui
prennent successivementchaque racine, la soulèvent tout
en la maintenanten place dans sa position normale. Deux
chevaux ou deux bœufs suffisentpour faire le travail et
pour arracher un hectare par jour. Un seul ouvrier conduit
l'instrument, des femmes ou des enfants suivent pour
secouer les betteraveset couper les collets.

ARRACHURE (Techn.). C'est un termepar lequel on dé-
signe tout accident qui arrache le poil d'uneétoffe pendant
la fabrication,ou qui empêche certaines parties du poil de
se lier. Les arrachures peuvent être le résultat de plusieurs
causes. Une groupure de fils ou tenue, une partie de
trame qui vient à manquersur le coup de liage,un bou-
chon de trame qui passe sur ce même coup de liage, et que
l'on cherche à enlever, peuvent produiredes arrachures.Ces
arrachurespeuvent se produire encore, lorsque l'on défait
une tenue de poil et qu'il ne reste qu'un fer à l'étoffe.
L'effort que l'on fait alors subir à la soie fait glisser le
poil de dessus le fer sans le détisser, ce qui occasionne
aussiune arrachure. Lorsque le tisseur a fini sa cannette,
s'il n'a pas eu le soin d'ajuster le commencement de la
nouvelle cannette avec l'extrémité de celle qui finit, et
qu'il se trouve alors un intervalle où la trame manque, le
poil ne sera pas lié convenablement, et cet accident s'ap-
pel arrachure. Ad. L.

ARRACOURT. Ch.-l. de cant. dudép. de Meurthe-et-
Moselle, arr. de Lunéville; 785 hab.

AR-RADHÎ-B'ILLÂH,khalife abbâside (V. Rài>hÎ-
B'jixàh).

ARRADON. Com. du dép. du Morbihan, arr. et cant.
de Vannes; 1,819 hab.

ARRAES ou ARRAIZ (Amador), religieux et littérateur
portugais,né à Béja, en Portugal,en 15*30, morten 1600,
entra dansl'ordre des carmes, fut chapelaindu roiSébastien;
évêque in partibus de Tripoli, puis appelé par Philippe I
à l'évêché de Portalègre. Il le résignaen 1596, et se retira
dans un couvent de son ordre, à Coïmbre, où il mourut.
Il publia des dialogues au nombre de dix, où il prend
Platoy pour modèle, et son style est fort estimé et fait
autorité en Portugal; Dialogosmorals Coïmbre,1S89,
in-4, et 1598, in-fol. lis ont été traduits en latin en 1604.

ARRAN. Ile d'Ecosse, comté de Bute, à l'O.'duFirth of
Clyde. Elle appartient au duc de Hamilton, dont la famills

a contribué puissamment au développement de l'agricul-
ture dans cette ile. La superficieest de 430 kil. q., et la
population de 4,162 hab. Très montueuse, surtout au N.
où le Goatfell atteint 950 m., elle est couverte de groupes
granitiques dans la partie septentrionale, les pentes sont
très abruptes dans le S., au contraire, où dominent les
porphyreset les basaltes,les ondulations sont plus molles,
elles sont couvertes de gazon et contiennent d'excellents
pâturages. L'Ile produit marbre, jaspe, agate, et une
magnifique espècede cristal de roche qui porte le nom de
diamant d'Arran. Elle est une des plus pittoresques de
l'Ecosse, mais elle n'offre pas moins d'intérêt au point de
vue agricole. Elle a été enrichie par l'introduction des
plus beaux types d'animaux reproducteurs, amenés des
comtés voisins et particulièrement de l'Argyleshire le
mode d'assolement des terres est des plus remarquables
l'habileté des agriculteurs d'Arran est proverbiale en
Ecosse. Les travaux de drainage, de voirie, de défriche-
ment entrepris depuis deux générationsont complètement
modifié l'aspect du pays. Une partie de la populationmas-
culine trouve en outre d'importantes ressources dans la
pêche. Arran exporte des bestiaux,des porcs, de la volaille
et des œufs, de la laine, des fèves, de l'orge et surtout
du hareng. Les principauxcentres de population sont

Ach. Mercier.

E. C.

Brodick, village dominé par Brodick-Cartle, vieux châ-
teau des ducs de Hamilton, et Lamlash sur un beau port
naturel protégé par l'lle Saint-Holy-Island. L'Ile d'Arran,
dont la population est d'originegaélique et où se trouvent
encore quelques Celtes, est célèbre par les souvenirs légen-
daires d'Ossian et par ses monuments druidiques.

L. Bougier.
ARRAN (Comtes d'). TI y eut deuxfamillescomtales de

ce nom en Ecosse. La première était du clan des Hamil-
ton. Les personnages qui ont joué un rôle historiquesont
1° sir JamesHamilton,mort en 1479, épouse en secondes
noces la princesse Marie, fille aînée du roi d'Ecosse,
Jacques H, et veuve de Thomas Boyd, comte d'Arran;
2* James, second lord Hamiltonet premier comte d'Ar-
ran de la famille, fils du précédent,mort en 1529, reçoit
l'ile d'Arran en 1503, ambassadeur en France (1507),
ennemi de lord Angus 3° James Hamilton,auquel nous
consacrons un article spécial; 4° JamesHamilton, troi.
sième comte d'Arran, dnc de Châtellerault, devint fou
après avoir été refusé comme époux par Marie Stuart. Il
fut mis sous la gardedu capitaine Lambie, ennemi acharné
de Marie. Il vécut prisonnier à Craignethan jusqu'en
mars1609 (V. Hamilton). -La seconde famille est celle
des Stuarts (V. Stuart). L. BOUGIER.

ARRAN (James HAMILTON, second comte d'), mort
en 1575, descendait de la fille ainée du roi d'Ecosse,
Jacques II, et réunissait de cette manière la prétentiondes
Stuarts et les instincts d'indépendance des Hamilton; il
s'empara du gouvernement à la mort de Jacques VI (13
déc. 1542). Il fut déclaré par le Parlementrégent d'Ecosse
et tuteur de Marie Stuart; sa régence fut orageuse, il
avait pour adversaires le cardinal Beaton, chef du parti
catholique Marie de Lorraine, la reine-mère, et les parti-
sans de HenriVIII, à la tête desquels se trouvait le comte
d'Angus. H s'appuya sur la France, ce qui attira sur
l'Ecosse une invasion anglaise (1544). Après plusieurs
revers dus à la trahison des Douglas, Arran vainquitles
Anglais à Ancram-Moor, mais il fut complètement vaincu
par Somerset, régent au nom d'Edouard VI, à Preston
(20 sept. 1547). 11 fut obligé de se jeter dans les bras de
la France, et de fiancer au dauphin (François II) la jeune
reinequ'il voulait faire épouser à son propre fils. Henri II
le nomma en récompense duc de Châtellerault. Les secours
de la France lui permirentde chasser les Anglais, mais,
encouragé par ses succès, il gaspilla le trésor royal, per-
sécuta avec rigueur les protestants dont il avait abjuré les
croyances, mit en gage les joyaux de la couronne. La
reine-mère le força à résigner la régence (24 avr. 1554),
II se retira en France où il commanda la garde écossaiso
et redevint protestant. A la mort de Henri II il retourna
en Ecosse et y servit les intrigues d'Elisabeth. A la tête
des lordsde la Congrégation il signa,avec l'Angleterre, le
traitéde Berwick (27 fév. 1560), et fut un des auteurs du
traité d'Edimbourg(6 juil. 1560), dont les conséquences
devaient être si funestes à Marie Stuart. Encouragé par
ces succès il demanda pour son fils la main d'Elisabeth,
qui déclina cet honneur.Arran rappelle alors Marie Stuart
en Ecosse. Il fut le premier lord du conseil privé; son
propre fils, le comte d'Arran, l'accusa d'avoir comploté
avec Bothwell d'enlever la reine il fut alors disgracié
(1S82), et se révolta de concert avec Moray. Les rebelles
essayèrentvainement, après le mariage de Marie Stuart
avec Darnley, de prendre Edimbourg ils furent obligés de
se réfugier à Dumfries, puis de quitter l'Ecosse. Le due de
Châtellerault se retira en France (1565). Son clan, les
Hamilton, rentre dans le parti de Marie Stuart et la
défend fidèlement. Chàtellerault promet à Charles IX, en
1567, de soutenir la cause de Marie Stuart, mais il ne put
tenir cette promesse. La reine d'Ecosse enfermée à Loch-
leven, puis après son évasion vaincue à Langside, se réfu-
gia en Angleterre. Les Hamilton furent ruinés, et leurs
propriétésconfisquées. Le fils de Jacques fut dépouillé
du titre do comte d'Arran que le roi donna à un autre



favori (1579). La politique tortueuse du chef de la
maison des Hamilton avait abouti à la victoire du parti
anglais et à la ruine de sa propre famille, victime tour à
tour des partis qu'elle avait servis pour les trahir. C'est
l'histoire de la plus grande partie des clans écossais.

Louis Bougier.
ARRANCOURT. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

d'Etampes, cant. deMéréville 88 hab.

ARRANCY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant.de
Laon 134 hab.

ARRANCY.Com.dudép. de la Meuse,arr. deMontmédy,

cant. de Spincourt; 735 hab.

ARRANGEMENT. L Mathématiques (V. ANALYSE coa-
binatoire).

IL Droiï. Accord international qui ne concerne que
des intérêts d'une importance secondaire. Les arrange-
ments se distinguentdes déclarations,desconventions et
des traités (V. ces mots).

IH. Musique. On s'est beaucoup élevé, et avec
raison, contre les arrangementsqui altéraient et défi-
guraient la pensée de l'auteur. En effet, un musicien s'em-
pare d'un morceau, en développe l'harmonie,la travestit
à sa guise, et d'une pensée belle par la formeet par le fond
arrive à faire quelquechosesanscaractère,sans couieur et
sans nom;il n'est pas d'expressionassez forte pour flétrir

un tel métier. Mais souvent il est nécessaire que le mor-
ceau primitif soit transposé, traduit, pour ainsi dire, d'un
instrument dansun autre, et alors l'arrangement, fait avec
fidélité, goût et science, est non seulement utile, puis-
qu'il permet de vulgariser une belle oeuvre d'art, mais il
devient même artistique. L'arrangement le plus employé
dans la pratique est la réductionpour clavecin ou piano,
dont nous nous occuperons spécialement (V. Réduction)
mais il est arrivé souvent aussi qu'une œuvre écrite d'a-
bord pour voix ou pour instrument a été traduite sous
une autre forme soit par le compositeur lui-même, soit

par d'autres musiciens. Les premiers arrangements d'une
véritable valeur artistique furent faits par Bach; il dis-

posa pour clavecin solo les concertos de violon de Vivaldi,
et d'autres du même maître pour orgue. Beethoven arran-
gea lui-mêmepour piano, violon etvioloncelle, sa deuxième
symphonie et, fait ainsi par le maître, cet arrangement
donnelieu aux observations techniques les plus curieuses.
Un autre arrangement d'un haut intérêt artistique est
celui que Mendelssohn a fait pour piano du Songe d'une
Nuit d'été. On trouvera, commeje l'ai dit, au mot Réduc-

Ttorr, quelques détails sur ces pages intéressantes.Brahms

a fait un arrangementcurieux de son propre quintette en
fa pour deux pianos, et un autre très intéressant de la
gavotte de Gluck en la. Il est d'autres sortes d'arrange-
ments que nous ne devons pas passer sous silence: cest
lorsqu'un maître, s'emparant d'une mélodie, la trans-
forme, la développe, lui imprimeson caractère et sa per-
sonnalité dans ce cas, l'arrangement devient une compo-
sition originale; nous citerons dans ce genre le fameux

morceau de Gounod intitulé Méditation sur un prélude
de Bach, dans lequel le maître, prenant pour point de
départ une phrase du grand contrapuntiste, en fait une
inspirationtoutepersonnelle: notons encore l'arrangement
de Listz sur la polonaise de Weber, dans lequel il a pu,
tout en respectant le génie du maître, prendre place à côté
de lui; peut-être y a-t-il là, pour les musiciens médiocres,
un mauvais exemple malheureusementtrop souvent suivi,
mais il y a aussi, nous devons le dire, œuvre d'art qu'il
faut signaler. On pourrait considéreraussi commearran-
gement l'air varié dont on a tant abusé de tout temps
et pour lequel il faut citer en premièreligne Ah! vous
dirai-je maman de Mozart et Ait clair de la lune
d'Hérold ces petites fantaisies de grands artistes auront
leur place, s'il y a lieu, au mot Réduction. Le Diction-
naire de l'Académie des beaux-arts a publié un excel-
lent et remarquable article sur les arrangements en

musique, et on trouvera,dans le Dictionnairede musique
de Grove (t. 1, p. 94), une liste nombreuse desarran-
gements faits par les plus grands maîtres.

ARRANGEUR. En matière de théâtre, on donne le nom
d'arrangeur à l'écrivain habile qui consent à. se charger
des corrections et modificationsnécessaires à l'oeuvre d'un
confrère maladroit ou inexpérimenté, afin de la mettre en
état de paraître à la scène. En dehors du talent littéraire
proprement dit, le théâtre exige, de la part de ceux qui
s'y livrent, une certaine pratique, une certaine habileté
technique, sans laquelle les meilleures qualités courent le
risque de s'annihiler et de rester improductives;la moin-
dre maladresse est dangereuse devantun public assemblé,
et des vices de construction qui échapperont à l'attention
d'un écrivain même distingué, mais neuf encore sous ce
rapport, sauteront immédiatement aux yeux d'un auteur
rompu aux difficultés de la scène. C'est pour cela qu'un
directeur, séduit par les qualités qu'il rencontre dans une
pièce qui lui est soumise, ne consent pourtant parfois à la
recevoirqu'à la condition qu'elle sera remaniée, arrangée
par un collaborateur qu'il impose à un écrivain novice.
Scribe, pour ne parler que de lui, était passé maître en
ces sortes de travaux, grâce à sa longue pratique et à son
merveilleux sens du théâtre il voyait immédiatement les
points faibles d'un ouvrage et ce qu'il y avait à faire pour
le transformer. On pourrait citer à ce sujet, en ce qui le

concerne, une foule de traits curieux nous nous bornerons
à rapporter le suivant. Il rencontreun jour, sur le boule-
vard, un de ses confrères, Francis, déjà connu pourtant
par un assez grand nombre de pièces représentées,et qui
avait l'air tout déconfit la conversation s'engage, et
Francis raconte à Scribe qu'on vient de lui refuser, à
l'Ambigu, un drame en cinq actes sur lequel il comptait
beaucoup et que déjà on lui avait rendu à la Gatté. Il te-
nait encore à la main son manuscrit. Scribe lui demande
s'il veut bien le lui confier pour voir ce qu'on en pouvait
tirer; l'autrey consent, et tous deux se séparent. Six mois

se passent, lorsqu'un beau matin Francis reçoit un billet
de Scribe l'invitant à venir assister ce même jour. au
Gymnase, à la premièrereprésentation d'une petite pièce
qui pourrait l'intéresser. Notre homme se rend le soir au
théâtre, dans la loge de Scribe, voit jouer la Chanoinesse,
qui obtient un succès retentissant, et reconnatt dans ce
petit ouvrage la principale situationdu drame qui lui avait
été deux fois refusé D'un gros drame en cinq actes, qui
serait peut-être tombé, Scribe avait tiré les éléments d'un
vaudeville en un acte que tout Paris voulut voir et qui,
pendant trente ans, défraya le répertoirede tous les théâ-
tres de France. A. Pousra.

ARRANS. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Châ-
tillon-sur-Seine, cant. de Laignes 153 hab.

ARRAPAHOS.Tribu indienne de l'Amérique du Nord

qui habitait le territoire de Montana et qui a été trans-
plantée sur le territoire indien, oii ses réservess étendent

entre le Cimarronet le Canadian-river, aftluents de 1 Ar-

kansas. Certains auteurs en font une branche de la famille

des Algonkins. On les appelle aussi Indiens Paunch, ou

gros ventres des Prairies. Ils se désignenteux-mêmessous
le nom de Ahni-Ninn. L- B-

Bibl. Th. WAITZ, Anthropologieder NtLturvBlker,III,

p. 30; Leipzig, 1862, in-8.
ARRAS. Ch.-I. du dép. du Pas-de-Calais, sur la Scarpe

qui y reçoit le Crinchon;26,914 hab. Stat. du ch. de fer

du Nord, ligne de Paris à Calais par Amiens et Haze-

brouck embranchements sur Douai, Saint-Pol et Doul-

lens.
Histoire. Avant la conquête de la Gaule la villee

d'Arras (Nemetaeum, Nemetocenna) était la capitale

des Atrebates (V. ce nom). Pendant l'époque gallo-ro-
maine la ville se développa et prit une importance indus-
trielle considérable, les saies d'Arras furent renommées

dans tout l'empire. La religion chrétienney fut apportée



par un prêtre grec, Diogène, martyrisé par les Vandales

an ive siècle. Les invasions des barbares ruinèrent la ville
à plusieurs reprises; après les Vandales, les Francs s'éta-
blirent à Arras; l'histoirea conservéle nomdeRagnacaire,
l'un des rois qui régnèrentà Arras au milieu du ve siècle;

ce ne fut en effet que par Clovis qu la cité des Atrebates
fui incorporée au royaumefranc. A cette époque le chris-
tianisme y fut de nouveau prêché par saint Vaast qui en
fit le siège d'un évêchépresque aussitôt transféréà Cam-
brai et rétabli à Arras à la fin du xie siècle. Lors de l'or-
ganisation de la féodalité, la cité fut comprise dans les
domaines du comte de Flandre, Baudouin Bras-de-fer,
gendre de Charles le Chauve. Ravagée par les Normands

en 881, puis successivement par Charles le Simple, par le
roi Lothaireet par Hugues Capet, la ville d'Arras avait
su cependant,à travers les ruines des invasions et des

guerres, conserver son industrie. Dés la fin du xr3 siècle

on peut constater que la fabricationdes étoffes de laine y
était très active et elle l'est demeurée pendant tout le
moyen âge. A cette époque Arras était divisée en deux

parties distinctes la cité dépendantde l'évêque, et la
v:lle appartenant au comte de Flandre, à côté de laquelle
il faut mentionnerla juridiction de la puissanteabbaye de
Saint-Vaast,fondée au vue siècle. Un châtelain représen-
tait le comte de Flandre et un avoué l'abbaye. Ce fut
vraisemblablement vers cette époque que les habitants
s'organisèrent en commune bien que la plus ancienne
charte de commune ne remonte qu'à l'année 1180 environ
et émane du comte Philippe d'Alsace; mais on a des
preuves nombreuses que la commune d'Arras existait dès
les premièresannées du xue siècle. Depuis lors, grâce au
développement de son commerceet de son industrie, la
communed'Arras reprit une influence telle qu'elle devint
en quelquesorte la métropoledes autres communesdunord.
L'échevmage d'Arras était chef des sens pour la plupart
des autres échevinages de la contrée, et nombre de villes
modelèrent leur organisationmunicipale sur celle d'Arras.
Au commencementdu xn8 siècle, la cité avait été décimée
par une épidémie nommée mal des Ardents (V. Ardents
[mal des]);ilfutapaisé,d'aprèslalégende,parl'intervention
de la sainte Vierge qui apparut à deux trouvères du pays
etleur remitun cierge miraculeux;il suffisait de l'allumer
et d'en répandre quelques gouttes de cire dans de l'eau
pou' périr les malades qui se serviraient de cette eau
pour laver leurs plaies. Telle est l'origine de la Sainte-
Chandelle, vénérée à Arras, de la chanté ou confrérie de
la Sainte-Chandelle, formantla corporation des musiciens,
et enfin de la chapelle de la Sainte-Chandelleou N.-D.
des Ardents, élevée au xui8 siècle, démolie en 1791 et
reconstruite il y a une vingtained'années.

Par suite du mariage de Philippe-Auguste avec la
nièce de Philippe d'Alsace, Isabelle de Hainaut, la ville
d'Arras passa sous la domination du roi de France qui, en
1194, confirma ses privilèges et franchises. Baudouin IX,
comte de Flandre, tenta vainement de la reconquérir
en 1196. En 1237, la ville devint la capitale du comté
donné en apanage à Robert, frère de Louis IX. Avec
l'Artois et la Flandreelle passa en 1384 dans la maison
de Bourgogne. En prenant possession d'Arras, le duc
Philippe leHardi jura de maintenir les habitants dans
leurs privilèges et franchises et ce serment fut renouvelé
à leur première entréedans la ville par tous les souverains
de l'Artoisjusqu'à Louis XIV. En 1414, le duc de Bour-
gogne Jean-sans-Peur y soutint, contre les troupes de
Charles VI, un siège de sept semaines à la suite duquel
fut signé un traité de paix (V. l'art. suivant). Après la
mort de Charles le Téméraire, Louis XI obligea Arras à
recevoir une garnison française jusqu'à ce que Marie de
Bourgogne Im eut fait hommage les excès commis au
nom du roi par Olivier le Daim pendant cette occupation
exaspérèrent la population qui se souleva et chassa la
garnison. Assiégés bientôt, les habitants, faisant allusion
par un grossierjeu de mots aux rats emblématiques qui

figuraient sur les armoiries de la ville, avaientfait tracer
sur leurs murailles ce distique devenu célèbre

Quand les rats mingerontles casLe roy sera seigneur d'Arras,

gasconnade militaire toujours répétée quand Arras eut un
siège à soutenir. Louis XI emporta la ville d'assaut, fit
raser les murailles et conçut le dessein bizarre d'en
changer les habitants aux anciens bourgeois déportés
sur divers points de la France, il substitua des familles de
« ménagers de Paris, de Tours, de Rouen, d'Orléans,
de Reims, de Soissons, etc. Le nom même de la ville fut
changé et remplacé par celui de Franchise. Dès son avè-
nement au trône Charles VIII autorisa le rapatriementdes
banniset rendit à la ville ses anciens privilèges avec son
nom. A la fin du xve siècle, elle fut encore enlevée à la
France prise par trahison en 1490, elle fut attribuée à
Maximilien par le traité de Senlis (1493) les traités de
Madrid et de Cambrai en confirmèrent la possession à la
maison d'Autriche.Au cours du xvie siècle Arras ne cessa
guère d'être en proie à l'agitation et à des séditions
populaires dont l'histoire se lie à celle des troubles des
Pays-Bas à cette époque. Henri IV tenta vainement de
s'en emparer et ce ne fut qu'en 1640 qu'elle fit retour à
la France. Au mois de juin de cette année, la ville fut
investie par 34,000 hommes de troupes royales comman-
dés par les maréchauxde la Meilleraye, de Chaulnes et
de Châtillon le cardinal-infantse porta aussitôt à son
secours, mais il fut repoussé et sa défaite eut pour consé-
quence la capitulation de la place. En 16b4, l'archiduc
Léopold tenta de la reprendre assisté de Condé il mit le
siège devantla ville, mais Turenneattaqua les assiégeants
et les força à se retirer après avoir perdu 7,000 combat-
tants, 64 pièces de canons, 3,000 chevaux et tous leurs
bagages. La levée du siège d'Arras se célèbre encore par
une fête, le 25 août de chaque année. Depuis lors la ville
d'Arras n'a plus été séparée de la France. En 1793, elle
subit la tyrannie du proconsul Joseph Lebon dont les exé-
cutions sont demeurées célèbres. Pendant la guerre
de 1870, Arras fut protégée par le corps d'armée du
généralFaidherbe et n'eut pas à subir l'invasion.

Après avoir été l'une des villes principales sinon la
capitale du comté de Flandre, Arras devint la capitale du
comté d'Artois à la fin du xin8 siècle elle fut le chef-lieu
d'un bailliage en 1530, Charles-Quint y créa une juri-
diction spéciale, le Conseil souverain; qui fut conservé
après la réunion de l'Artois à la France. A cette époque,
Arras fut comprise dans la généralitéde Flandre et d'Ar-
tois plus tard, en 1765, elle devintla capitale du gouver-
nement de l'Artois, et enfin, en 1791, le ch.-l. du dép.
du Pas-de-Calais. Les armes de la ville d'Arras sont de
gueules au Non de Flandre d'or, ayant sur le flancIl- 31gauche Vécu d'Artois; on a souvent
confondu à tort les armes de la ville
avec celles de la cité qui étaient d'a-
zur, à la fasce d'argentchargée de
trois rats de sable, accompagnée
en chef d'une mitre d'or, et en
pointe de deux crosses de mêm-i
passées en sautoir.

Nous avons eu occasion de dire
que l'industrie et le commerce d'Ar-
ras furent considérables au moven~j~ Armoiriesde laâge. Cette prospérité était due sur- cité d'Arras.

la

tout à l'industriede la laine. Au xive
et au xve siècle, Arras devint le centre de la fabrication
des tapisseriesde haute lisse; et cette industrie y arriva
à une telle renommée que le nom de la ville finit par
s'identifier avec elle. Longtemps après la disparition de
cette industrie à Arras on continua à nommer tapisseries
d'Arras en italien Arazxi les grandes tapisseries de
haute lisse, historiées, quelle que fût du reste leur prove-
nance. Ce fut la révolution faite en 1479, par Louis XI,



qui amenala ruinecomplètede lafabriquedes hanteslisses;
les tentativesfaites par la suite pour la rétablir aboutirent
à des échecs. Au moyen âge Arras semble avoir été un
rentre littéraire assez important; nombre de trouvères,
parmi lesquels il suffira de citer Gautierd'Arras et Adam de
la Halle, y vécurent.Indépendamment de la confrérie fort
prospère de la Sainte-Chandelle, ils y formèrent plusieurs
associations littéraires. Les clercs du xme siècle y avaient
mis à la mode un genre bizarre auquel est resté lenom de la
ville, espècesde poésies macaroniques,en plusieurslangues
bizarrement mêlées et farcies de citations hétérogènes;
c'est ce que l'on nommait les Fatrassies d'Arras.

Evéques d'Abras. L'évêché d'Arras, occupépar saint
Vaast au vu" siècle, ne tardapas, nous l'avonsdit, à être
transféré à Cambrai, et jusqu'en1095 la civitas Abraba-
tum et la cité de Cambrai ne formèrent qu'un diocèse.
L'fvêché d'Arras, rétabli à cette époque, fut suffragantde
Reims jusqu'à l'époque de l'érection de Cambrai en métro-
pole (1559); suppriméen 1790, il fut rétabli en 1802 et
compris dans la province de Paris jusqu'en 1841, époque
où l'on rétablit l'église de Cambrai dans son titre de
métropolitaine. Voici la liste des évêques d'Arras Lam-
bert, 19 mars 1095-17 mai 1115; Robertl", 1115-fév.
1131; Alvise, 1131-1148; Godescalc, 1150-1161;
André de Paris, 1161-1173; Robert II, 1173-4 oct.
1174; Fremold, 1174-1183; Pierre fer, 1184-1203;
Raoul de Neuville, oct. 1203-26 mars 1221 Ponce,
1221-1231; Asson, 1231-27 mars 1245; Fursy, 1245-
1er avr. 1247; Jacques l" de Dinant, 1248-1259;
Pierre Il de Noyon, 1259-1280 Guillaume d'Isy, 1282-
23 sept. 1293; Jean Ier, card. Lemoine, v. 1295?;
Gérard 1OT Pigalotti, 1296-1316; Bernard, 1317-1320;
Pierre III de Chappes, 1320-1326 Jean II du Plessis-
Pasté, 24 déc. 1326-1328 Thierry de Hérisson, 28 fév.
1328-1328 Pierre IV Royer, plus tard pape ClémentVI,
1328-1329; André Chim de Malpighi, 1331-1334;
Jean III Mandevilain, 1334-1339; Pierre V Bertrand,
1339-1344; Aimery de Beaufort, 1344-6 oct. 1361;
Gérard Il de Dainville, 1362-1369 Adhémar Robert,
1369-1370;Etienne 1er, 1370-1371 Hugues Iw Faidit,
13 juil. 1371-1372; Pierre VI Masuyer, 1372-1391;
Jean IV Canard 1391 ou 1392-7 oct. 1407; Martin Pore,
1408-6 sept. 1426; Hugues II de Cayeu, 1426-13 janv.
1438; Fortigaire de Plaisance, 26 janv. 1438-21 fév.
1452; Jacques II de Portugal, mars 1453-1453;Denis
de Montmorency, 1453 Jean V, card. Jouffroy, 1453-
10 déc. 1462; Pierre VII de Ranchiconrt, 1463-26 août
1499 Jean VI Gavet, 7 oct. 1499-1501 Nicolas Ier le
Ruistre, 1501-1509; François Ier de Melun, déc. 1509-
1512 Philippe, cardinal de Luxembourg, 1512-1515;
Pierre VIII Accolti, 1515-10 avr. 1523; Eustache de
Croy, 17 avr. 1524-oct. 1538; Antoine Perrenot, cardi-
nal de Granvelle, déc. 1538-1559 FrançoisH Richardot,
11 nov. 1561-26 juil. 1574; Mathieu Moulart, 1575-
11 juil. 1600 Jean VII du Ploich,1600-lerjuil. 1602
Jean VIII Richardot, 1602-21 mars 1610; Hermann
Ottemberg, 1611-23 mai 1626; Paul Boudot, 1626-
11 nov. 1635; Nicolas II Duflff, 1635-21 oct. 1651;
Jean Pierre le Camus, 1651-1652; Etienne H Moreau,
28 avr. 1.656-8 janv. 1670 Gui de Sède de Rochechouart,
30 nov. 1670-déc.1724; FrançoisIII Baglion de la Salle,
29 oct. 1725-14 mars 1752; Jean IX de Bonneguise,
avr. 1752-28 fév. 1769; Louis-François-Marc-Hilaire
de Conzié, 1769-1790; Hugues Robert-Jean-Charles,
cardinal de La Tour d'Auvergne Lauragais, 9 mars 1802-
20 juil. 1851 Pierre-Louis Parisis, 12 août 1851-5mars
1866; Jean-Baptiste-Joseph Lequette, 3 avr. 1866.

Monuments. La cathédrale, ancienne église abbatiale
de Saint-Vaast,est un édifice moderne, commencéen 1755
et terminé en 1833; elle n'a de remarquable que ses
dimensions. La façade présente deux étages de colonnes
corinthiennes,couronnés par un fronton. La chapelle de la
Vierge contient une statueducardinalde la Tour d'Auvergne

de Corot; la chapelle Saint-Vaast, le tombeau avec statue
d'un abbé du xn° siècle. Divers tableaux, dont quelques-
uns remarquables,ornent l'église. Le trésorest très riche
en reliques parmi lesquelles nous signalerons le chef de
saint Jacques, le corps de saint Vaast, le rochet teint de
sang que portait Thomas Becketlorsqu'ilfut assassiné,etc.

Les bâtiments de l'abbaye, reconstruits en 1734 par
le prince de Rohan, sont occupés par l'évéché et le grand
séminaire,auxquels l'aile de l'E. a été attribuée depuis le
Concordat, et par les musées, la bibliothèque municipale, les
archives départementales,l'écolede dessin et divers services
publics, installés dans l'aile de l'O Les autres églises
d'Arras offrent peu d'intérêt pour l'histoire de l'art.
y église de Saint-Jean-Baptistexvie siècle), cathédralea
jusqu'en1833, contient quelques tableaux curieux, ainsi
que Saint-Nicolas-en-la-dté,église construite de 1838 à
1846. De toutes les églises modernes, la seule intéressante
est Notre-Dame-des-Ardents,élevéede 1869 à 1876 pour
restaurer le culte de la Sainte-Chandelle miraculeuse On

y conserve dans un précieux reliquaire du xiv° siècle le
fameux cierge. La flèche de la Chapelle des Ursulines,
construiteen 186b et renverséepar un ouraganen 1876,
reproduisait l'ancienneflèche de la chapelle de la Sainte.

Hôtel de Ville d'Arras.

Chandelleconstruiteau xive siècle et démolie en 1791. De
tous les monuments d'Arras, le plus intéressantest certaine-
ment l'Hôtel de Ville, bâti au xvie siècle, sur les plans de
Jacques Caron, et restauré au plutôt reconstruit de 1858 à
1866 par M. Mayeur. Le beffroi, haut de 75m., est le plus
élevé desmonuments de cette espèce que possède la France.
Il remonteau milieu du xvi° siècle, mais,de 1834à 1844,
il a été enpartiereconstruitparM.Traxler.La grandeplace,
entourée de maisons anciennes, présenteun. aspectextrême-
ment pittoresque; sur la petite place, du même style que
la grande, s'élève l'Hôtel de Ville. L'hôtel de la Préfec-
ture occupe, depuis 1836, l'ancien palais épiscopal. Le
Palais de justice a été installé dans l'ancien palais des
Etats d'Artois. Le théâtre a été bâti à la fin du xvni»
siècle. Hôpital Saint-Jean reconstruit après un incendie



en 1838. Refuge Saint-Eloi, maison du xiv6 et du
xv° siècle, affectéeà diversservices del'assistancepublique.
La citadelle est l'une des premières construites par
Vauban.

Etablissements, INSTITUTIONSET SOCIÉTÉS. Outre les
établissements d'assistance publique cités plus haut, Arras
possède encore un hospice de vieillards installé dans
l'ancienne abbaye du Vivier, un établissementde sourds-
muets etde jeunesaveugles et unélablissementd'appren-
tissage et de préservation qui occupe l'hôtel de Granval.
Unevasteprisore^orternewfateaétérécemmentconstruite.
Parmilesétablissementsd'instructionpublique,nous citerons
l'Ecole supérieurede médecine et de pharmaciefondée,

en 1745, par les Etats d'Artois; le collège communalqui

occupe l'ancien hôtel de Beaufort,une école communalede

musique, des écoles gratuites de dessin, le petit et le grand
séminaire et beaucoup d'établissements ecclésiastiques;
les communautés religieuses y sont au nombre de vingt,
dont quatre d'hommes. Les sœurs de la Providence, des
augustineset de Sainte-Agnès ont, à Arras, leurs maisons-
mères. Les principalessociétés d'Arras sont l'Académie,
dont la fondation remonte à 1737; la Commission des
monuments historiqueset des antiquités du départe-
ment du Pas-de-Calais;la Société des amis des arts;
la Société centrale d'agriculture du Pas-de-Calais;la
Société philharmonique; la Société des orphéonistes;
il faut accorder une mention spéciale aux trois sociétés
d'archers et aux cinq sociétés d'arbalétriers qui perpé-
tuent les anciennes traditions du tir à l'arc et à l'arbalète.

Le ilusee, dans les bâtiments de l'ancienpalaisabbatial
de Saint-Vaast,comprend un musée archéologique, inté-
ressant surtout pour les anquités locales, une collectionde
tableaux installésdans la galerie des fêtes municipales et
dans les salles adjacentes et des collections à'histoire
naturelle, La Bibliothèque publique, dans les mêmes
bâtiments, est, malgré de nombreuses déprédations,riche

encore de 40,000 volumes et de 1,100 manuscrits, dont
le catalogue, dû à J. Quicherat, a été publié au tome IV
du Catalogue général des manuscrits des bibliothèques
des départements. Les archives départementales,dans
le même palais, contiennent plusieurs fonds très importants
pour l'histoire et notamment le Trésor des chartesd'Artois
et les archives de l'abbaye de Saint-Vaast. L'inventaire
sommaire est en cours de publication.Les archives^com-
munales, à l'hôtel de ville, remontent au xue siècle, et
ont un grand intérêtpour l'histoire de la ville.

Commerce ET Indostrie. L'ancienne industrie locale
des tapis et des draps n'est qu'un souvenir; en revanche,
de nouvelles industries se sontcréées qui ont pris un déve-
loppement considérable la fabricationet la raffinerie du
sucre de betterave, la fabrication des huiles d'oeillette et
de colza, la bonneterie, la fabrication des pipes et des
dentelles dites Valenciennes.N'oublions pas de mentionner
parmi les produits de l'industrie locale les andouillettes
et les pains d'épices dits Cœurs d'Arras. Le commerce
comprend les bestiauxet particulièrementles moutons, mais
surtout les grains et graines de toutes sortes les marchés

aux grains qui se tiennent sur la grande place comptent
parmi les plus considérables de la France entière. Y.

Bibl. E. Lëoesne, Notice historique,monumentaleet
statistique sur ta ville d'Arras; Arras, 1873, in-8. Du
même, Histoire d'Arras depuis les temns les plus reculés
nisqu'en 1189; Arras, 1880, 2 vol. in-8. A. GoEsnok,
Cartulairede la commune d'Arras; Arras, s. d., in-4.
Du mùme, Sigillographie de la. ville d'Arraset de la. cité}Arras,in-4. Boutiot,Louis XI at la. ville d'Arras}
Troyes, 1867, in-8. A. DE CARDENACQUE, Histoire de
l'administrationmunicipale de la ville d'Arras depuis
l'origine de la. camrnur.e jusqu'à nos jours; Arras, 1879,
in-S. E. Van Drivai, les Tapisseries d' A iras Arras,
lciGî, in-8 (un 2" îasc. d'une 2' édit. a été publié en ISSIi.
A. GrjESHON, Décadence de la tapisserie à Arras depuis
la seconde moitié du XV siècle Lille, 1884, in-8.

ARRAS (Traités d'). Trois traités de paix furent signés
à Arras l'un en septembre 1414; l'autre, précédé d'un
congrus, en 1435 le troisième en 1482.

I. Paix d'Arras de septembre i4i4. L'amitié que
s'étaient jurée les Armagnacs et les Bourguignons à
Auxerreenl412 (V.Auxerre [Paix d']) ne pouvait durer
bien longtemps. Les Cabochiens,restés maîtresdu pouvoir,
continuèrent leurs violences et finirent bientôt par lasser
la population parisienne. L'arrivée des Armagnacs sous
Paris déterminaune réaction de la bourgeoisie contre eux;
on en vint aux mains; les bouchers furentbattus et le duc

de Bourgogne, leur protecteur, dut se retirer dans ses
Etats; les Armagnacs, maîtres de Paris (1414), s'empres-
sèrent de casser la grande ordonnance comme attentatoire
à la majesté royale, sévirent contre les Bourguignons et
inondèrentla villede sang. Une tentativede Jean-sans-Peur,
appelé par le Dauphin, pour reprendre Paris, neput réussir;
battu, poursuivi, il demandaà traiter; la situation était
d'ailleurs très critique,car à cemoment les Anglais allaient
recommencer la guerre. Le Dauphin ménagea la paix
d'Arras (sept. 1414) comme il avait déjà ménagé celle

d'Auxerre. Cette paix ne termina rien, car, si le due de
Bourgogne ne perdaitrien de ses Etats, il se voyaitchassé
de Paris et contraint de recevoir garnisonroyale dans ses
villes il ne pouvait donc l'accepterbien sincèrement et
consentir au triomphe des Armagnacs. La lutte reprit après
Azincourt.

IL Congres et traité d'Arras en i435. Les victoires
de Jeanne d'Arc n'avaient pu suffire à chasser les Anglais
de France; la guerre continuait toujours entre le roi de
Bourges devenu le roi de France et le régent Bedford,

»
mais il était évident qu'elle ne courrait aboutir tant que les
Anglais conserveraientla précieuse alliance de Philippe ln
Bon, duc de Bourgogne, tombé dans le parti anglais eu
1419, par le traité de Troyes. Les relations de Bedford
et de Philippe s'étaientcependant bîenrefroidies;Charles VII

résolut d'en profiter, Sur les instancesde l'Université de

France et sur celles d'une députation de bourgeois, le duc
Philippeconsentit à ce qu'un congrès pour la paix géné-
rale s'ouvrit à Arras. On devait traiter sur les bases des
conférences qui avaient eu lieu précédemment en 1434, à
Auxerre,et qui n'avaient pu alors aboutir. Outre le choix
du lieu du congrès,on était encore tombé d'accord, et par
avance, sur trois points des plus importants, à savoir
1° les propositions que le roi de France devait faire à celui
d'Angleterre; 2° les sessions de territoire qui seraient
faites au due de Bourgogne, dans le cas où il renoncerait
à l'alliance anglaise 30 l'invitation à adresser à toutes
les puissances chrétiennes de se faire représenter au con-
grès. Les plénipotentiairesarrivèrent à Arras dès le
mois de juillet; le roi Charles VII envoya le duc de Bour-
bon,le connétable de Richemond,le maréchal deLaFayette,
d'autres encore. Le cardinal de Chypre représentait le
concile de Bâle, le cardinalde Sainte-Croixreprésentaitle

pape. Une foule de princes et de barons de tous les pays
était également accourue.

Le 3 août, dans l'église de Saint-Vaast, le congrès fut
ouvert solennellement. Les plénipotentiaires françaisfirent

aux Anglais des propositions qui, si elles avaient été accep-
Iées, auraient fait rétrograderla monarchie française. Ce

qu'on leur offrait, c'étaitl'Aquitaineen entier, sous réserve
de l'hommage,et en plus la Normandie, avec les diocèses
de Bayeux, d'Evreux et d'Avranches. En compensation,
Charles VII exigeait la renonciation absolue et définitive
des rois d'Angleterreà la couronnede France. L'ambas-
sadeur anglais, Winchester, loin de se laisser gagner par
des cessions territorialesaussi importantes,ne voulut rien
entendre et rompit toute négociation,à la grande joie de
tous les générauxde Charles VII. Les Bourguignons et
les Français restaient seuls en présence. Les plénipoten-
tiaires français, certains que, si le duc Philippe se retirait
de la lutte, Charles VII viendrait facilement à bout des
Anglais, ne négligèrentrien pour le gagner. En vain Phi-
lippe, pour se faire acheter plus chèrement, alléguait les

serments qu'il avait prêtés en 1419, lors de la conclusion
du traité de Troyes; une consultation des plus savants



théologiens de l'époque lui prouva, par une foule d'argu-
ments, que ces sermentsétaientnuls. Ce qui le décida bien
plus encore à passer sur ses prétendus scrupules ce fut
la mort du duc de Bedford, survenue le 14 sept. 1435.
Ce fut surtout l'énormitédes sacrifices auxquels consentait
Charles VII. Le 21 sept. fut enfin signé le traité d'Arras
qui allait rendre la France à elle-mêmeet lui permettrede
chasser l'étranger. Mais aussi à quel prix! Un des ambas-
sadeurs de Charles VII dut venir demandersolennellement
pardon au duc Philippe de l'assassinat de Jean-sans-Peur
et, pour que l'humiliation fut plus complète, pour que son
repentir fût mieux marqué, le roi dut encore faire, à Mon-
tereau et à Dijon, un certain nombrede fondations pieuses.
Après avoir ainsi honoré la mémoire de son père, Phi-
lippe n'avait garde de s'oublier. Ce qu'il exigea pour lui,
ce fut la souveraineté pleineet entièredans ses Etats affran-
chis de toute suzeraineté gênante du roi de France;et ces
Etats, il les arrondissait singulièrementaux dépens de la
France; le traité d'Arras ajoutait en effet à la Bourgogne,
les comtés de Mâcon et d'Auxerre,et la châtellenie de Bar-
sur-Seine il donnaitencoreà la Flandre, avec les comtés de
Boulogneet le Ponthieu,les barrières mêmes de la France,
c.-à-d. les villes de la Somme Saint-Quentin Amiens,
Abbeville et même au delà de la Somme, les villes de Roye
et de Montdidier. Une clause illusoire portait bien faculté
de rachat pour le roi de France de ces villes de la Somme.
Mais le duc Philippe, pas plus que son fils Charles le Témé-
raine, ne lâchait facilement ce qu'il tenait, et quand, dès le
début de son règne, Louis XI profiteraun moment de cette
clause, pour ressaisir les précieuses forteresses,il ne réus-
sira qu'à susciter contre lui une terrible coalition.

III. Traité d'Arras du 23 décembre 4482. Après la
mort de la duchesse Marie, fille de Charles le Téméraire,
les Gantois instituèrent pendant la durée de la minorité
de son fils Philippe IV, une régence, qui signa, à Arras,
avec le roi Louis XI, un traité par lequel celui-ci renonça
à la Flandre; en revanche, le duché de Bourgogne avec les
comtés d'Auxerreet de Mâcon, Noyers, Bar-sur-Seine et le
Charolais étaient laissés à la France; le dauphin Charles
était fiancé à Marguerite d'Autriche,fillede Marie de Bour-
gogne, qui lui apportaiten dot l'Artoiset la Franche-Comté
avec Salins. Ces dispositions furent annulées par le traité
de Senlis (1493).

Bibl. Dumont Corps diplomatique, t. II, part. H,
p. 309.

ARRAS(Collège d'). Etablissementfondé à Paris, en
1332 et situé près de Saint-Nicolasdu Chardonnet.II fut
réuni au collège Louis-le-Grand enl763. Les bâtiments,
devenus à la Révolution propriéténationale,furent vendus
en 1794.

ARRAS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. et cant. de
Tournon 811 hab.

ARRAS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
d'Argelès, cant. d'Aucun, sur un versant dominant
le Gave d'Azun; 676 hab. La seigneurie d'Arras appar-
tenait à la famille de Castelnau-Laloubère, dès le xm°
siècle; plus tard, elle passa dans la famille d'Asson-
Argelès. Il y avait, en outre, une abbaye laïque vassale
du comté de Bigorre. La communauté d'Arras fai-
sait partie de la vallée d'Azun, de la baylie du Lave-
dan et de la sénéchaussée de Bigorre. Les armes des
seigneurs d'Arras étaientd'argent au lion de sable;d'au-
tres, seméde France au lambel de gueules chargé de
12 chdteaux d'or. Ruines du château de Castelnau
d'Azun ou Laloubère(xiva siècle), offrant dans la même
enceinte deux donjons, l'un carré, l'autre cylindrique,
jadis occupé par les Anglais et repris par les Azunois en
1404. Deux autres vieux châteaux du xtve siècle (V.
Azuh). Léon CADIER.

ARRAST-Larrebieu. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. et cant. de Mauléon; 2S9 hab.

ARRAULT (Charles), jurisconsulte,né au Bois-Commun
Gâtinais) en 1643, mort en 1718. Après s'être fait une

brillante réputation comme avocat au Parlement de Paris,
il devint bâtonnier de son ordre et l'un des conseils du
duc d'Orléans.On a de lui, outre des mémoires judiciaires,
les matériauxd'un Abrégé historique de l'établissement
de l'hôpital des enfants trouvés.Cet ouvrage a été publié
par son fils, en 1746. G. L.

ARRAUTE-Charritte. Com. du dép. des Basses-Pyré-
nées, arr. de Mauléon, cant. de Saint-Palais 657 hab.

ARRAYE-ET-HAN. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Nancy, cant. de Nomény 486 hab.

ARRAYOU. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
d'Argelès, cant. de Lourdes 81 hab.

AR RE. Com. du dép. du Gard, arr. et cant. du Yigan
589 hab.

ARREAU. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, ch.-l. de
cant. de l'arr. de Bagnères-de-Bigorre, au confluent de la
Neste d'Aure et de la Nestede Louron; 1,194 bab. Arreau
était le chef-lieu des Quatre-Valléeset le siège d'unejustice
royale. Intendance d'Auch, diocèse de Comminges
c'est là que naquit saint Exupère, évêque de Toulouse au
iv° siècle. Eglise Notre-Dame, élevée sur les ruines
d'une église romane de la fin du in° siècle dont il reste
une porte latérale. Chapelle de Saint-Exupère, con-
struite au xie oue siècle, mais restaurée plusieurs fois
porche avec curieuses sculptures. Maisons de la Renais-
sance (V. Adre). Léon CADIER.

ARREBOE ou ARCÊBOË (Anders-Kristensen),le père
de la poésie danoise, né le 2 janv. 1S87 dans l'ile d'arcs
(d'où son nom), à jferœskjœbing, où son père était pas-
teur mort à Vordingborgle 7 mars 1637. Chapelain du
château (1610), puis pasteur à Copenhague (1616), il
montra ses talents poétiques dans un chant sur les victoi-
res de Christian IV en Smaland (Copenhague, 1611), et
une élégie sur la mort de la reine Anne-Catherine (1612),
et fut nommé évêque de Throndhjem à l'âge de trente ans.
Une épidémie régnant dans son diocèse, il publia un livre
de piété sous le titre charlatanesquede Poudre contre la
peste (Copenh., 1618). 11 commit des imprudences, alla
boire, chanter, danser, battre du tambour dans les noces,
se prit de querelleavec de puissants ennemis, et, quoiqu'il
edt gagné des procès contre eux, il finit par être destitué
à la diète de Bergen (1622). Retiré à Malmœ, il écrivit
en vers une belle traduction des Psaumes (Copenhague,
1623, 4« édit. 1664), qui devint très populaire en Nor-
vège et qui, avec le repentir exprimé dans la préface,
servit à le réhabiliter. H ne fut pourtant replacé que
comme simple pasteur à Vordingborg(1626). On a aussi
de lui une oraison funèbre de LisbetRosensparre (1627),
et deux recueils posthumes de sermons (1670, 1680),
mais son ouvrage le plus considérable est HexaSmeron
rhythmico-danicum,en hexamètres danois inventés par
lui et en alexandrins. Ce poème sur la création (non com-
pris le dimanche qui a plus tard été traité par Klaus-
Andersen Thrundhjemb) est imité de la Semaine de
S. Du Bartas, et l'a été lui-même par le Suédois
H. Spegel. Le style en est lourd et prosaïque,mais les
descriptions, souvent originales,ne manquent pas de fraî-
cheur. C'est son fils Christen-Ândersen Aroeboe qui l'a
édité (Copenh., 1661, in-4), ainsi que les deux recueils
de sermons. Ses oeuvres choisies ont été publiées par
Rœrdam (Copenh., 1857, 2 vol. in-8). Beaovois.

BIBL. Rœrdam, Biog. en tête des Œuvres. Nïerup
et Rahbek, Poésie dan., t. II. Dansk Konv. Lex.
Peteksen, LiU. dan., t. HI. Hansek, Ill. dansh Lit.
Hist.t.ï.

ARREDOHDO (Isidore), peintre d'histoire espagnol, né
à Colmenar de Oreja. en 1683, mort à Madrid en 1702.
Elèved'unassez médiocrepeintre, appelé Josef Garcia, Arre-
dondo le quittapour entrer dans l'atelier de FranciscoRizi,
où il fit de si grands progrès qu'il fut nommé, même avant
de l'avoir quitté, peintre du roi. Rizi, qui aimaitbeaucoup
son élève, lui donna en mariage sa pupiiie Maria Veguillas
et, à sa mort, il le fit son unique héritier. Très estimé de
Charles II, Arredondo fut chargé par le roi de divers grands



travaux de décoration au palais. Il peignit notamment
dans la galerie del Cierzo deux compositionsdont les sujets
étaient empruntés à l'histoirede Psychéet décora en entier

un cabinet ou boudoir de l'appartement de la reine. Fré-
quemment employé pour la peinture des décorations du
théâtre du palais, Arredondo était dans ce genre d'ou-
vrages d'une habiletéprodigieuse. Il était également un
fresquiste des plus remarquables et il y avait de lui, au
palais du Buen Retiro, des peintures à fresque que les
écrivains contemporains tenaient en grande estime. Celles

que Arredondo exécuta pour l'église d'Atocha ont depuis
longtemps disparu. Nous ne croyons pas qu'il subsiste
aujourd'hui d'autres peintures de lui que deux toiles, dont
les sujets sont tirés de la vie de saint Eloi, et qui se
trouvent dans l'église de San Salvador à Madrid.

P. L.
Bibl. Palomino, Vida de los pintores eminentes.

Ponz, Viage de Espaça.
ARRELLES. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Seine, cant. des Riceys; 295 hab.
ARREMBECOURT.Com. du dép. de l'Aube, arr. d'Ar-

cis-sur-Aube, cant. de Chavanges 146 hab.
ARREMON.Lenomd'4jrejno«,quiengrecsignifie«Zfi«-

cieux, a été donné par Vieillot (Analyse, 1816, p. 32),
à des Passereauxaméricains, que l'on a placés tour à tour
dans la famille des Fringillidéset dans celle des Tana-
gridés (V. ces mots), mais qui paraissent décidément
avoir plus d'affinités avec ce dernier groupe. -Les Arre-
mon, dont on compte aujourd'huiquatorze espèces, répan-
dues depuis le Mexique jusqu'à la Plata, sont des oiseaux
de la taille d'un Moineau ou d'un Gros-bec, et de formes

assez massives, avec le bec court et conique, les narines
percées à la base de la mandibule supérieure et à demi
cachées sous les plumes frontales, les ailes peu dévelop-
pées et obtuses, la queue courte et arrondie, les tarses
élevés et les doigts grêles. Leur plumage est généralement
d'un vert olive sur le dos, d'un noir plus ou moins franc
sur la tète, d'un blanc pur sur les parties inférieures du
corps, mais souvent leurs yeux sont surmontés en outre
d'une raie blanche bien définieet leur poitrine est traver-
sée par une écharpe noire. L'Arremon silencieux
(Airemonsïlens Bodd.) habite le S.-E. du Brésil, la
région voisine de l'embouchure de l'Amazone, la Trinité
et la Guyane, où il a été observé il y a longtemps par
Sonnini. Comme son nom l'indique, c'est un oiseau tran-
quille et peu bruyant, qui ne fait guère entendre son chant
qu'à l'époque de la nidification. Il se tient d'ordinaire sur
le sol ou perché sur un buisson et se laisse facilement
approcher. E. OUSTALET.

BIBL. Ph. L. Sclater, Synop.Av. Tan.,p. 18,etCat.B.
Brit. Mus; 1886, t. XI, p. 2K.

ARREN (Victor), professeur de philosophie et doyen de
la faculté des lettres de Poitiers, né à Soigne (Moselle) le
26 mars 1833, enseignala philosophie dans les lycées de
Mâcon, Grenoble, Metz et Nîmes, puis dans les
facultés des lettres de Clermont (1871) et de Poitiers
(1874). Docteur en 1859 avec des thèses intitulées
Essai d'une rhétorique sacrée d'après Bossuet, et Quid
ad informandos mores valere potueritpriorum stoico-
rum doctrina; il a publié depuis des études sur la Philo-
sophie romaine (1883), sur la Mémoire (1885), sur la
Libertéet sur les Problèmes de la moralecontemporaine
(1886), dans le Bulletin mensuel de la Faculté des
lettres de Poitiers, dont on lui doit la fondation. H. M.

ARRÊNES. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Bour-
ganeuf, cant. de Bénévent-l'Abbaye;1,139 hab.

ARRENG. Le genre Arreng ou Arrenga, créé par
Lesson (Traité d'Ornithologie,1831, p. 388), se con-
fond avec le genreMyiophoneusétabli antérieurementpar
Temminck (Planchescoloriées,1823, t. II, livr. 29), et
comprenantun certain nombre de Passereaux asiatiques,
au plumage d'un bleu foncé ounoirâtre (V. Myiophoneus).

E. OUST.
ARRENS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

d'Argelès, cant. d'Aucun; près du Gave d'Azun et d'Ar-
rens 765 hab. Mines de cuivre, de zinc, de plomb,
de cobalt arsenical. Arrens formait une communauté
de la vallée d'Azun; elle était administréepar deux con-
suls, et faisait partie du bailliage de Lavedan, sénéchaussée
de Bigorre, intend. d'Auch,diocèse de Tarbes. L'église
est entourée d'un mur crénelé; sculptures sur la porte.
Au S. du village, chapelle de Poey-la-Houn, ainsinommée
à cause d'une source qui jaillit au milieu de l'église,
édifice roman, dont le sol schisteux a été taillé au ciseau
(V. Azdk). Léon Cabier.

ARRENTÈS-de-Corcieux(Les). Com. du dép. des
Vosges, arr. de Saint-Dié, cant. de Corcieux; 648 hab.

ARRENTI (mont d'Italie). Rameau détaché des Apen-
nins en Toscane, d'où l'on tire les marbres jaunes renom-
més, dits marbres de Sienne.

ARRENTIÈRES.Coin, du dép. de- l'Aube, arr. et cant.
deBar-sur-Aube; 557 hab.

ARRÉRAGES.Dans l'ancien droit français, on disait
arriérages. Le mot moderne, ce qui est rare dans la ter-
minologie du droit, est entièrement conforme aux règles
phonétiques qui gouvernent les mots français. Arrère se
dit dans nos provinces du Nord pour arrière.-Ce détail
doit être noté, car le droit français est rempli de mots
barbares qui ne sont ni savants ni populaires. Le sens
de ce mot est le suivant il s'applique aux revenus
que produit la rente, ou se dit d'une pension ou, en
général, de toutes redevances qui sont arriérées; dans
le code civil on applique même ce mot aux fruits à échoir.
Sans nous étendre sur les différents articles du code qui
concernent les arrérages, nous allons brièvement en défi-
nir la nature et les caractèresprincipaux. La prescription
n'est plus pour eux que de cinq ans, comme l'a établi le
code (art. 2227). Us sont de plus réputés fruits civils et
s'acquièrentjour par jour. (Code civil 584,586).
Enfin, l'héritier sous bénéfice d inventairen'a pas le droit
de disposer des arrérages de rente dépendantde la succes-
sion à partir du décès jusqu'à la vente des titres, sous
prétexte que les arrérages sont insaisissables, et les créan-
ciers sont dans leur droit en demandantun compte de ces
arrérages. P. LAFARGUE.

ARREST.Com. du dép. de la Somme, arr. d'Abbeville,
cant. de Saint-Valéry-sur-Somme 1,048 hab.

ARREST (Henri-Louisd'), astronome, né à Berlin le
13 juil. 1822, mort à Copenhague le 14 juin 1875.
On lui doit différents calculs relatifs aux petites planètes
situées entre Mars et Jupiter, la découverte de plusieurs
comètes en 1844, 1845, 1851 et 1857, de la planète
Freia en 1862. La comète de 1831 est à courte période
(6 ans 567) de plus elle a éprouvé des perturbationscon-
sidérables dans sa marche lors de son passage près de
Jupiter (1839-1863). MM. Villarceauet Leveau ont suc-
cessivement donné des éphémérides de cet astre. D'Arrest
a publié un mémoire sur la chaleur du soleil et son prin-
cipal travail est un Catalogue de Nébuleuses fort estimé.
Il est mort directeurde l'observatoirede Copenhague.

L. BARRÉ.
ARRESTATION (V. DÉTENTioN PRÉVENTIVE, Habeas COR-

pus, LIBERTÉindividuelle).
ARRcT. I. DROIT. Décision émanée d'une cour d'appel

ou d'assises, de la Cour de cassation, de la Cour des

comptes ou du Conseil d'Etat.
Droit ancien. On désignaitautrefois sous le nom d'ar-

rêts les jugements des parlements et autres cours souve-
raines prononçantsans appel. Il y avait dans l'ancien droit
trois sortes d'arrêts 1° arrêt de règlement, rendu so-
lennellement par un parlement, toutes chambres réunies,
et fixantune question de procédure,de droit civil, de cou-
tume 2° arrêt d'enregistrement,ordonnantl'enregistre-
ment des édits et autres actes émanés de l'autorité
royale; 3° arrêt du Conseil,rendu par le Conseil du roi,
ayant l'autorité d'un règlement ou d'une décision judi.
ciaire. On reconnaissait également les arrêts rendus en



matière contentieuse par le Conseil d'Etat. Avant 1789
ce conseil avait statué sur un grand nombre de points
d'ordre général. Comme les arrêts de règlement, ces dé-
cisions avaient force de loi.

Droit moderne. L'on distingue,dans chaque juridiction.
plusieurs espèces d'arrêts Cour d'appel Ces arrêts
sont: 1° Avant-faire-droitou définitifs. Les premiers
ordonnent certaines mesures et s'appellent provisoires,
si ces mesures sont motivées par l'urgence; prépara-
toires, si elles tendent à accélérer la marche du procès;

interlocutoires, si elles préjugent,d'une manièrehypo-
thétique, la décision finale, ex-une enquête. Les arrêts
définitifs sont ceux qui, terminant une contestationsur
le fond, ne rentrent dans aucune des catégories des arrêts
avant-faire-droit 20 contradictoires,c.-à-d. dans les-
quels chaque partie a eu son avoué et a posé par son mi-
nistère ses conclusionsà l'audience, ou par défaut, lors-
qu'une ou plusieursparties n'ont pas constitué avoué ou
n'ont pas conclu; 30 confirmatifs, quand ils adoptent le
jugement dont est appel, ou infirrmtifs, dans le cas con-
traire. Si le jugement est confirmé, l'exécution appar-
tiendra au tribunal dont est appel; s'il est infirmé, à la
cour d'appel qui aura prononcé ou à tel autre tribunal
par elle désigné 40 d'expédient ou d'accord, quand les
parties se sont entendues pour remettre à la cour un arrêt
rédigé d'avance et convenu entre elles 50 sur requête,
ou rendu sur la demanded'une partie qui n'a pas de con-
tradicteur 6° d'entérinement, lorsquela cour entérine
des lettres de grâce et autres actes de l'autorité gouverne-
mentale. Les arrêts sont rendus à la pluralité des voix.
En audience civile les conseillers doivent siéger au nombre
de cinq au moins, et toujoursen nombre impair. Les au-
diences solennelles comportentun minimum de neuf ma-
gistrats. D'ailleurs toutes les autres règjes relatives à la
formationdes jugements, à leur prononciation publique à
l'audience, à leur rédaction et à leur signification, sont
applicablesà la matière des arrêts (V. JUGEMENT). Cour
d'assises (V. ce mot). Ces arrêts se divisent en arrêts
1° d'absolution, c.-a-d. déclarant que le fait reconnu
constant par le jury n'est pas prévupar la loi (En cas de
déclarationde non-culpabilité, l'acquittementrésulte d'une
simple ordonnance du président) 2° de condamnation,
qui appliquent à l'accusé reconnu coupable les peines
édictées par la loi. Cour de cassation(V. ce mot).Les
uns-émanent de la chambre des requêtes, les autres de la
chambre civile. Les arrêts de la chambre des requêtes
sont dits d'admission, lorsqu'ils prononcentle renvoi à
la chambre civile. Ils ne sont pas motivés et de rejet,
s'ils écartent le pourvoi. D'autre part, la chambre civile
rend soit des arrêts de cassation, mettant à néantle ju-
gement qui a fait l'objet du recours et renvoyantl'affaire
devant un autre tribunal de même ordre, soit, comme la
chambre des requêtes, des arrêts derejet qui terminent le
procès en repoussant définitivement le pourvoi. Un arrêt
de cour de cassation doit toujours être rendu par onze
conseillers au moins. S'il y a partage cinq conseillers sont
appelés à le vider.- Cour des comptes (V. ce mot). Ils
sont rendus par la cour des comptes comme tribunal ad-
ministratif, et toujoursen dernier ressort. Le nombre des
conseillers doit être de cinq au moins. Les débats ont lieu
sans publicité. Ces arrêts sont provisoires ou définitifs,
et ces derniers décident si le comptable, soumis à la juri-
diction de la cour, est quitte, en avance, ou en débet.

Conseil d'Etat II ne rend d'arrêtsqu'en matière con-
tentieuse seulement. Les conseillers doivent être neuf au
moins, et toujours en nombre impair (V. Conseil D'ETAT).

C. CHEUYBEUX.

II. Mathématiques. Point d'arrêt (V. POINT).
III. Médecine. L'arrêt de développement consiste

dans l'interruption brusque que subit l'évolution d'un or-
gane ou d'un être qui ne peut arriver à son entier déve-
loppement. C'est l'une des causes habituellesde la pro-
ductiondesmonstres. -Les nerfs d'arrêt sont ceux qui,

par leur entrée en action, sont susceptibles d'arrêterl'état
d'activité ou le fonctionnement d'un organe ou d'un
appareil (V. Inhibition et NERFS).

IV. MnsiQDE. Point d'arrêt (V. Poimt).
V. Chasse. On appelle arrêt l'action du chien cou-

chant quand il sent le gibier immobile et à proximité. On
dit le chien est en arrêt. On arrête un limier dans la voie
pour connaître s'il est bien juste; on- arrêteles chiens qui
font un change (V. ce mot); enfin, on emploie ce mot
pour exprimerl'action de retenir le ou les chiens qui sont
en avant pour attendre les autres.

VI. MARINE. Arrêt de prince (V. Embargo).
ARRÊT BURLESQUE. Cette plaisanteriede Boileau, dont

l'effet a été singulièrement heureux, fut composée en
1671, « afin de prévenirun arrêttrèssérieuxquel'Université
songeaità obtenir du Parlementcontre ceux qui enseigne-
raient dans les écoles de philosophie d'autres principes
que ceux d'Aristote >. Ainsi s'exprimeBoileau lui-même,

au dernier paragraphe de son Discours sur l'ode, dans
l'édition de ses OEuvres que l'on désigne en bibliogra-
phie sous le nom d'Edition favorite (1701). Il est vrai
que l'on lit, dansl'éditionde 1713, une note ainsi conçue
« L'Université avait présentérequête au Parlement pour
empêcher qu'on n'enseignât la philosophie de Descartes.
La requête fut supprimée, et Bernier en fit imprimerune
de sa façon. > On trouvera la requête de Bernier dans
l'édition du Menagiana en quatre volumes (t. II), donnée
par La Monnoye. Mais, aureste,Boileause trompe si la note
est de lui car, si la requêtefut projetée, du moins, et préci-
sément grâce à l'ArrêtBurlesque, ellene fut pas présentée.

On aconjecturé, non sans quelque vraisemblance, que la
Sorbonne, en cette affaire, n'aurait pas tant visé Descartes
lui-même qu'Arnauld,Nicole et Port-Royal. C'était pour
elle une manière oblique de renouveler contre le jansé-
nisme le combat auquel venait justement de mettre fin ou
de faire trêve là" paix de 1668. Avec la perspicacité qui
caractérise trop souvent les théologiens, elle n'avait pas
compris que s'il y avait quelque part un point d'appui
ou un centre de résistancecontre les progrès du rationa-
lisme cartésien, c'était à Port-Royal. Quoi qu'il en soit,
la Requête de Bernier déjoua les projets de l'Université
avant qu'ils eussent pris corps, et l'Arrêt Burlesque de
Boileau en acheva la déroute. On pourra consulter utile-
ment sur tous ces points la longue introductionque Saint-
Marc, dans l'édition de 1747 (t. III), a mise au texte de
Boileau. F. Brunetière.

ARRETA DE Honte-Seguro (Antonio), économiste espa-
gnol qui publia en 1781 un livre intitulé Disertacion
sobre el precio que se debe haeer de las artes pratieas,
y de los que las exereen con honradez, inteligencia
y aplicacion (Dissertation sur l'estime qu'on doit avoir
pour les arts pratiques et pour ceux qui les exercent avec
honneur, intelligenceet application). Cet ouvrage fut dès
son apparition couronné par la société de Saragosse.
On est étonné de voir, à une époquesi avancée de l'huma-
nité, un auteur tentant de démontrerl'estime où l'on doit
tenir les arts utiles. Mais l'étonnement cesse quand on
s'aperçoit que ce livre a été écrit en Espagne,un pays où
le travail manuel est méprisé et où le commerce est entré
à une époque si tardive. P. Lafargde.

ARRÊTÉ. Décision prise par une autorité et notamment
par l'autorité administrative. Sous l'ancien régime, les
parlementsprenaient, sous forme d'arrêtés, des délibéra-
tions par lesquelles ils déterminaientce qu'ils se propo-
saient de juger ou d'observer à l'avenir sur un point de
droit, de pratiqueou de discipline.Ces arrêtés différaient
des arrêts de règlements qui n'intervenaient que sur des
contestations entre parties. Sous la Révolution, on a
d'abord désigné sous le nom d'arrêtés les décisions prises
par l'Assemblée constituantepour son organisation inté-
rieure et ses attributions Les comités de la Convention
nationaleassuraient l'exécution des lois et statuaient sur les
affaires de leur compétence par des arrêtés. Les membres



de la Convention députés dans les départements ou près
des armées prenaient des arrêtés. Enfin, les actes du
gouvernement directorial et du gouvernement consulaire
ont porté le nom d'arrêtés. Depuis le sénatus-consulte du
28 floréal an XII, les actes du chef du pouvoir exécutif
ont été qualifiés de décre ou à.' ordonnances le mot
d'arrêtéest réservé aux décisions soit des ministres, des
préfets, sous-préfets et maires, soit des conseils de pré-
fecture. La loi du 24 juin 1790 a formellementinterdit de
donner le nom de décret aux actes des autorités départe-
mentaleset communalesque l'instructiondu 12 août 1790,
chap. xv, qualifie d'arrêtés. Aucuneloi ne détermine la
forme desarrêtés administratifs.Les tribunauxne prennent
aujourd'huid'arrêtés que pour leur discipline intérieure
(décrets des 30 mars 1808, art. 9 6 juil. 1810, art.
21.). En Belgique, les actes du roi, chef du pouvoir
exécutif, s'appellentarrêtés royaux. L. Pasquier.

ARR -TE-BŒUF. Nom vulgaire donné indistinctement
aux Ononisspinosa 'Willd., 0. arvensis Lamk et 0.
anti.quorum L., plantes de la famille des Légumineuses-
Papihonacées (V. BUGRANE).

ARRETIUM (V. AREzzo).
ARRÊTS. I. ARMÉE.-Les arrêts font partie des puni.

tionsà infliger aux officiers pourfautes contre la discipline.
On distingue les arrêts simples, les arrêts de rigueur et
les arrêts de forteresse. Les arrêts simples n'entraînent
pas l'exemption du service pour l'officier qui les subit
celui-ci doit seulement garder la chambre et ne recevoir
personne, sauf pour les exigences de son service. Un
officier peut être puni des arrêts par tout officier d'un
grade supérieur au sien, ou même d'un grade égal, si
celui-ci est plusancien et s'il a le commandement du déta-
chement, de la garnison ou du cantonnement dont l'autre
fait partie. Un lieutenant peut ordonner les arrêts sim-
ples pendant quatre jours, un capitainependant huit; un
capitaine dans sa compagnie, ou un officier supérieur,
pendant quinze; le colonelet les générauxpendant trente
jours. Le colonel seul peut ordonner les arrêts de rigueur
et les arrêts de forteresse.La durée des arrêts de rigueur
ne peut excéder trentejours celle des arrêts de forteresse
quinze jours. Ces deux punitions entratnent la cessation
de tout service. Les arrêts peuvent être ordonnés de vive
voix ou par écrit. Un billet cacheté fait toujours connaitre
à l'officier puni le motif de la punition, avec le jour et
l'heure oùelle doit cesser. Si les arrêts ont été ordonnés
à un officier par un officier de la même compagnie que
lui, celui qui a infligé la punition doit en rendre compte
sur-le-champ au capitaine qui en instruit le chef de
bataillon. Dans le cas où les deux officiers appartiennent
à des compagnies différentes d'un même bataillon, le
compte rendu est fait au chef de bataillon, qui fait infor-
mer le capitaine. Si l'officier puni appartientà un bataillon
autre que celui de l'officier qui a infligé la punition,
celui-ci rend compte au lieutenant-colonel, qui en fait
donner avis au chef de bataillon, lequel en fait prévenir le
capitaine. Les chefs de bataillon et le major rendent
compte au lieutenant-coloneldes punitions infligées aux
officiers sous leurs ordres. Le colonel rend compte des
arrêts simples au général de brigade, sous pli cacheté, en
lui adressant son rapport journalier. Il lui rend compte
sur-le-champ des arrêts de rigueur et des arrêts de forte-
resse. Les arrêts simples et les arrêts de rigueur cessent
à l'époque fixée, sans autre formalité. Si un officier aux
arrêts simples commet une faute, tout supérieur peut lui
infligerune nouvellepunition; le colonel peut seul changer
les arrêts simples en arrêts de rigueur et ceux-ci en arrêts
de forteresse.

II. Pédagogie.-Dans les établissements d'enseignement
secondaire (lycées et collèges universitaires,grandes insti-
tutions libres), les arrêts sont la punition la plus forte,
après laquelle il n'y a plus que l'exclusion. L'élève mis
aux arrêts est rigoureusementisolé, dans un local spécial,
durant un temps variable qui n'excède pas deux ou trois

jours. Cette punition, d'une efficacité très douteuse, est
un reste de l'ancienne disciplineet tend à disparaître.Elle
est modifiéeou tempérée diversement dans certains éta-
blissements, pour obvier aux inconvénients de la solitude
et de l'oisiveté, l'enfant séparé de ses camaradestravaille
sous la surveillance d'un maître qui ne le quitte absolu-
ment pas. H. M.

ARREUX. Com. du dép. desArdennes,arr. de Mézières,
cant. de Renwez;384 hab.

ARRHACHIQN DE Phigalia, célèbre lutteur grec qui,
même après sa mort, était honoré par des couronnes aux
jeux olympiques, vers 560 av. J.-C. Sa patrie lui avait
fait élever une statue en pierre, qui fut un des plus anciens
spécimens de ce genre et un modèle du style archaïque.

ARRHEN von Kaotelhan (Erik-Jakob), compositeur
suédois, né le 21 oçt. 1790, mort à Stockholm en 18S6,
fut maître de musique à l'Académie militaire de Car-
berg et membre de l'Académie de musique. On lui
doit la Marche de Charles XII, des mélodies populaires
publiées, et la musique inédite de plusieurs opéras ou
pièces de Lidner, Ling, Shakespeare,ainsi que de nom-
breuses poésies d'Atterbom, Dahlgren(le Printemps est
venu), Geijer, Ling, Stagnelius enfin, des symphonies
pour orchestreset des chants religieux. B-s.

Bibl. SvenskKonv. Lex. Dicf. biogr.suéd., t. XXII,
p. 329 et suppl.; t. I. Lindeb, Nord. Familjeboh.

ARRHÉNATHERE (Arrhenatherum Pal. Beauv.).
Genre de Graminées, du groupe des Avénacées, établi par
Palissot de Beauvois (Agrostogr., 55, tab. xr, f. 5) et
caractérisé surtout par les épillets qui contiennentdeux
fleurs, l'inférieure mâle. la supérieure hermaphrodite, et
un rudiment pédicelliforme d'une troisième fleur. De plus,
la glumelle inférieurede la fleur màle est bifide et munie,
vers sa base, d'une arête allongée, tordue inférieurement,
Les épillets forment, par leurréunion,une panicule rameuse
analogue à celle des Avena. Vespèce type du genre,

Arrhenatherum elatius Meri. et K.ocll,

A. elatius Mert. et Koch (Avenu elatior L., Arrhena-
therum avenaceum Pal. Beauv.),est commune en Europe
dams les prairies, les lieux herbeux, sur les lisières
des bois, sur les bords des chemins. On l'appelle vul-
gairement Fromental Avenat, Faux-froment, Ray-
grass de France. C'est une plante fourragèretrès pro-
ductive qu'il faut mélanger avec d'autres Graminées,
parce que le foin qu'elle fournit a une saveur ut
peu amère. L'A. bulbosum Koch.qui n'en est qu'une
variété, se distingue par les entrenœudsinférieurs de la
tige qui sont renflés en forme de bulbes superposés; d'oùson
nom vulgaire de chiendent k chapelets. Cette.variété se



rencontre très fréquemmem dans les terres cultivées, sur-
tout dans les céréales. C'est une herbe très nuisible, dont

ArrnenatneruuibulbosumKoch(partieinférieurede latIge).

on ne parvient à se débarrasser que difficilementpar des
labours et des hersagesréitérés. Ed. Lef.

ARRHENIUS (Claudius ou Claes), fendit suédois, né à
Linkceping le 22 déc. 1627, mort à Stockholm le 19 mai
1695. Il appartenait à la famille Kapfelman, originaire
d'Allemagne, et, après son anoblissement, en 1684, il
ajoutaau nom d'Arrheniusceluided'OERNHJELM.Précepteur
du comte Gabriel Oxentsjema,il voyagea avec lui de 1664 à
1667,appritrallemand,l'italienne français,l'espagnol,l'hé-
breu et l'arabe. A son retour en Suède, il fut docens en
logique (1667), puis professeur d'histoire à l'université
d'Upsala, de 1668 à 1687, où il devint bibliothécaire de
l'université. Il était en outre assesseurde la commission
des antiquités(1669), historiographeroyal (1679) et cen.
seur des livres (1689). Malgré son éloquencenaturellequi
aurait pu faire de lui un phraseur ou un émule de son
contemporain 0. Rudbeck, il étudia l'histoire dans les
sources mêmes et n'écrivit que d'aprèsles documents;aussi
ses ouvrages sont-ils encore estimés. H publia plus de 50
dissertations, dont une De Strennis (Stockholm, 1680)
mais son principalouvrageest l'IIistoriaSueonum GotliO'
rumque ecclesiastica (Stockholm, 1689, in-4,), n'allant
que jusqu'à la fin du xna siècle, mais pour la composition
ou la continuation de laquelle il avait fait d'importantes
collections manuscrites Bullarium romanum en 14
vol. in-4; Vies des saints de Suède; Histoire des évêques
et des pasteurs Histoire des monastères de Suède, et
notamment de ceux des franciscains et en collaboration
avec d'autres un rapport sur les biens ecclésiastiques et
leur réductionqui a été publié de nosjoursdans les t. XXII
et XXIII des Handlingar sur l'histoire de la Scandinavie.
Il a aussi donné une édition des Vies desaintAnscharius
(Stockholm, 1677, in-4) par Rembert et par Gualdo; et
une bonne Biographie de Pontus de la Gardie (Leipzig,
1690, in-4). La géographie dela Suède, qu'il avait com-
mencée pour accompagner les planches de Dahlberg, a été
éditée par Nettelbladt dans ses Greinir ou Nachlese
(Francfort, 1765, in-4.). BEAUVOIS.

BIBL.: P. Lagehlœf, Laud. funebris Cl. Arrhenii-Œrn-
hjelm; Upsala, 1696, in-4.– P. Thyseuus, De meritus lit-
teranis Cl. Arrhenii-Œrnhielm;Upsala, 1791, in-S.
WARMIIOLTZ, Bibl. hist. sueo-qothica,t. 1, n°' 207, 39Î IV«©,1662, 1664, 1805, 1874, 2199, 2225-6. 2269, 2270; V, 2470;
VI, 3197. Dict. biogr. suéd., t. XXII, pp. 385-9.

ARRHENIUS (Jakob), poète suédois, frère du précé-
dent, né à Linkœping le 31 oct. 1642, mort à Hembringe,

près Upsala, le 13 avril 1725, fnt greffier de la commis-
sion des antiquités (1667), professeur adjoint, secrétaire
(1677) et trésorier (1680) de l'université d'Upsala, qui
lui dut beaucoup aux points de vue financier et économi-
que. Professeur d'histoire depuis 1687 jusqu'à 1716, où
il résigna en faveur de son fils Laurentius,il fut trois fois
recteur. A ses capacités administrativesse joignaitun vrai
talent poétique. Les Psaumes composés ou traduits par
lui (Upsala, 1689, 2"édit., 1691), sont parfois d'un style
incorrect,mais doux et pleins d'onction. Ils ont été réé-
dités par Hanselli, dans la collection des anciens écrivains
suédois (t. VII, Upsala, 1867), et plusieurs ont été admis
dans les diverses éditions du psautier. -Son fils Lauren-
tius A. (1680-1750) a publiédes dissertationslatinessur la
Liturgie romaine en Suède (Upsala, 1726,1729,11part.);
sur Olaf Skœtkonung; la Poésie suédoise contempo-
raine l'Hospitalitésuéo-gothique le Droit canonique
en Suède (1728).– Le petit-fils de ce dernier, Carl-Axel
A. (1787-1828) était officier d'artillerie lorsqu'il dé-
couvrit en 1787, à Ytterby, près Vaxholm, un nouveau
minéral, Vytérite ou gadohnite. Chargé d'une mission au
Sénégal avec Sparrman, il revint bientôt, rapportant une
belle collectionde conchyliologie et des minéraux. Ilpropa-
gea en Suède les théories antiphlogistiquesde Lavoisier et
des chimistes français avec lesquels il s'était lié à Paris.
Commissaire général des poudres, il écrivit sur ce sujet
plusieurs mémoires dans les recueils de l'Académie des
sciences militaires, et de l'Académie des sciences de Stock-
holm, dont il était membre. B-s.

Bibl. :Lœnbom, Anecd., t. III, pp. 45-96. Vetenshaps
ahademiens hundlingar, 1824. IESELOREN, les Belles-
Lettres en Suède, t. I, p. 194. Diet. biogr. suéd., 1. 1 et
suppl., t. I. Linder, Nordiskfamiljeboh.

ARRHENIUS (Johan), botaniste et agronome suédois»
né le 27 sept. 1811 à Klœfdala paroisse de Jsereds
(Kalmar lœn), étudia l'histoire naturelle sous Wahlenberg
et Elias Fries à l'université d'Upsala, y fit lui-même des
cours commeagrégé (1840),puisprofesseur adjoint(1846),
fut directeurde l'institut agricole d'Ultuna (1846-1862),
secrétaire de rAcadémied'agronomie(1862-1881).Il a fait
beaucoup d'excursionsscientifiquesen Suède et de voyages à
l'étranger, où il a représentéson pays comme commissaire
aux Expositions, notammentà celle de Parisen 1856,II fut
membre de la première Chambre, de 1867 à 1872; et il
l'est des Académies des sciences d'Upsala (1858) et de
Stockholm (1862).PIusieursplantesontéténommées d'après
lui le Rubus Arrhenii, l'Agaricus Arrhenii, et même
tout ungenre,VArrhenia,Ses publications sont fort nom-
breuses Sur l'histoire naturelle eomme objet £ ensei-
gnement dans les gymnases; Upsala, 1837; llonogm-
phia ruborum Suecice, 1840; Terminologiebotanique,
1842-43, avec atlas; Stockholm, 1843 Cours de bota-
nique, 184S, 5° édit., 1865; Eléments de botanique,
1859, 4° édit., 1864; Manuel d'agronomie suédoise,
1859-1861,en3 vol., 4» édit., 1874; Recueilsde petits
mémoiresd'économierurale (plus de 20 depuis 1858);
Agriculturepratique, 1866; les Champignons comesti-
bles du Nord, 1874. Il a écrit des rapports sur les congrès
agricoles suédois dont il fut secrétaire, des mémoiresdans
leurs actes et dans ceux des sociétés dont il est membre,
dans la Revued'économierurale, qu'il a rédigéede 1840
à 1861, et dans diverses revues, notamment Frey. Beau-
coup de ses études ont été traduites en Norvège, en Alle-
magne, en Angleterre,en Finlande, en Suède. B-s.

Binr.. Dict. biogr. suéd., suppl., t. 1. Lindeb, jVordisfc
famujcboh. Nord.Com. Lex.

ARRHENURUS (Arachn.) (V. ATAX et Hydrachne).
ARRHÉPHORIE. Nom d'une fête célébrée à Athènes

par les arrhéphores. On appelaitarrhéphores(merrhépho-
res quatre petites filles de sept à onze ans qui assistaient
la prêtresse d'Athéna Polias et demeuraient avec elle sous
sa garde dans le voisinage del'Erechtheion,sur l' Acropole.
Deux d'entre elles, appelées ouvrières (èpyaa-rtvai), tis-
saient le péplos qui devait figurer aux Panathénées. Les



deux autres avaient un rôle qui ne nous est pas connu. Il
est probable qu'elles s'occupaient aussi de la toilette de la
déesse. Les arrhéphores étaientchoisies chaque année par
un vote public parmi les plus nobles familles de la cité,
probablement parmi les famillessacerdotalesqui touchaient
de plus près au culte d'Athéna. La fête dite arrhéphorie
était une cérémonie assez mystérieuse dont les anciens
faisaientremonterl'origine à Hersé, fille de Cécrops. Elle
consistait,pour deux des arrhéphores, à porter dans un
souterrainvoisin de l'Acropole une corbeille que la prê-
tresse leur remettait et dont elles devaientignorer le con-
tenu aussi bien que la prêtresse elle-même. Dans ce
souterrain elles trouvaientune corbeille semblable qu'elles
rapportaient sans f ouvrir. Cette cérémonie achevée, elles
sortaient de charge et rentraient dans leurs familles.

Bibl. O. Mûller, Mineras PdRadissacra, 1820. –A.
Mommsrk, Heortologie Leïpsig, 1864, p. 443. Preller,
GriechischeMythologie, I, pp. 166 et suiv.

ARRHEPSIE (Philos.) Terme employé par les Pyrrho-
niens pour désigner l'état de l'âme qui se tient en
équilibre (à priv. et pe'sw, pencher) entre l'affirmationet la
négation, sans incliner d'un côté ni de l'autre, parce que
en faveurde l'une et de l'autre on peut donnerdes raisons
de poids égal. C'est un autre nom de l'aphasie (V. ce
mot) ou de la suspension du jugement (ésoyij). V. B.

ARRHES. Ce mot désigne, en général, une valeur
mobilière (le plus souvent une somme d'argent), que l'une
des parties remet à l'autre lors de la conclusion d'un con-
trat quelconque. La remise des arrhes peut s'interpréter
de deux manières différentes. Ou bien elle est simplement
la preuve de l'accordintervenuentre Jes contractants ou
bien elle constitue le montant d'un dédit c.-à-d. la
faculté de se départir du contrat moyennantle sacrifice de
la somme ou valeur versée, si le dédit vient de celui qui

a fourni les arrhes, et d'une somme ou valeur double, si
le dédit émane de celui qui les a reçues. Bien que les
jurisconsultes romains, nos anciens auteurs aussi, et les
rédacteurs du Code civil enfin traitent particulièrement
des arrhes à propos du contrat de vente, il va de soi que
les règles qui concernentcettematière peuvent s'adapter à
tous les contrats, car dans tous la remise d'arrhes peut se
rencontrer. A Rome, à l'époque classique, la remise
d'arrhes n'avait d'autre but que de donner à chaque con-
tractant la pleinecertitude du consentement de l'autre.
C'était, comme le dit Gaius, Commentaire III, § 139

« Argumentumemptioniset venditionis contractée >.
Justinien conserva ce caractère à la dation d'arrhes, sauf
dans le cas où les parties auraient l'intention de conclure

un contrat de vente et voudraient,en outre, le constater

par écrit. Dans cette hypothèse qui d'ailleurs a donné lieu
à d'interminablcscontroverses,la remise des arrhes deve-
nait un contrat spécial qui plaçait les parties dans l'alter-
native ou de parfaireréellement la vente, ou de perdre une
somme égale à la valeur des arrhes (V. Institutes, liv. III,
tit. XXIII, pr. L. 17, C., IV, 21). En d'autres termes,
dans ce cas particulier, les arrhes prenaient le caractère
d'un dédit alors que, pour toutes les autres hypothèses,
elles restaient simplement la preuve de raccord intervenu
entre les parties.-Les anciens auteurs généralisantla
solution consacrée par le droit de Justinien, distinguent
entre les arrhes fournies avant la conclusion du marché,
et celles remises après le marché conclu. Dans le premier

cas, la dation d'arrhes a pour effet de permettreà chacune
des parties de renoncer au contrat projeté, de se dédire,

en sacrifiant le montant-des arrhes. Dans le second cas,
l'opinion commune interprétait la dation d'arrhes comme
la simple preuve de la convention arrêtée entreles parties.
La seule difficulté sérieuse consistait seulement à savoir
quelle devait être, dans le silence des parties, la signifi-
cationd'une remise d'arrhes. Fallait-il l'interpréter comme
l'indice d'un simple projetde contrat, avec facultéde dédit,

ou comme la preuve d'un arrangement ferme, d'un con-

J. M.

trat dès lors conclu? Question de fait qui devait nécessai-
rementse résoudre d'après les circonstances. Sous l'empire
du C. civ., la règledominante est que les conventions font
la loi des parties (art. 1134) et que l'interprète doit
s'attacher, avant tout, àrechercherleur volonté (art. 1156).
La dation d'arrhespeut donc suivant les cas, être envi-
sagée comme la preuve de la perfection du contrat, ou
comme l'indice d une faculté de dédit. Il serait téméraire
et contraire même à la réalité des choses d'essayer de for-
muler ici des présomptionsdans un sens ou dans l'autre.
Tout se ramèneà une question d'interprétationde volonté,
dans laquelle les circonstances et les usages seront à
prendre en considération. Si l'on reconnaît aux arrhes le
caractère d'une simple preuve de la conclusion du contrat,
il se présentera encore une question à résoudre, celle de

savoir quel sera le sort de la somme versée à ce titre.
Tantôt on devra la considérer comme un acompte sur le
prix, tantôt commeune espèce de gratification accordée

en sus du prix (Pot-de-vin, denierDieu, oudenierd'adieu,
selon l'expressionde Pothier). Dans cette circonstance, il

y a lieu encore de rechercherl'intention des parties inter-
prétée par les faits de la cause et les usages de la localité

ou du commerce.
Il est cependant un cas, celui de promesse de vente,

pour lequel le législateura transporté en quelque sorte
dans notre droit actuel l'interprétation donnée par nos
anciens auteursà la constitution précitée de Justinien.Dans
cette hypothèse,réglée par l'art. 1590, C. civ., la dation
d'arrhes a le caractère d'un dédit. C'est là une présomp^
tion qui, de l'aveu de tous, ne doit pas être étendue aux
autres contrats pour lesquels le juge conserve le droit d'in-
terpréter librement,d'après les circonstances, le sens d'une
remise d'arrhes. L'opiniongénérale semble admettre que
le caractère de dédit doit être attribué aux arrhes, non
seulement dans le cas de promesse de vente mais même
dans l'hypothèsed'une vente réellementconclue. Il ne
nous parait pas que les raisons invoquéesà l'appui de cette
manièrede voir soientconcluantes et nous pensons, au con-
traire,que, pour cette circonstance, le juge recouvre sa
liberté d'appréciation. Dans toutes les hypothèsesoù,
soit en vertu de la volonté de la loi, soit par interpré-
tation de la volonté des parties, on reconnaitaux arrhes
la signification d'une facultéde dédit de deux choses
l'une, ou il a été imposé un délai pour l'exercicede cette
faculté, alors on doit le respecter, ou rien de semblable
n'a été indiqué en ce cas, il n'est pas possibled'admettre

une incertitudeindéfinie.Chacune des parties pourradonc

y mettre fin en requérant de l'autre l'exécutiondu con-
trat et en la mettanten demeure de se prononcer. Dans
l'intervalle, quelle est la situationdes parties? Nous pen-
sons qu'il faut assimiler la dation d'arrhes (si on l'inter-
prètecommeune faculté de dédit) à une véritablecondition
résolutoire. Si donc, il s'agit, par exemple, d'une vente,
l'acheteur sera propriétaire, et le vendeur ne. pourradis-
poser de la chose qu'après avoir signifié le dédit à l'ache-

teur et rendu le double de la sommereçueà titre d'arrhes,

ou renoncé à réclamer celle qu'il aurait versée à ce titre.
En fait, dans la plupart des cas, les arrhes sont versées

par l'acheteur. R. BLONDEL,

BIBL. DROIT ROMAIN ACCARIAS, Précis de droit ro-
main, 3» éd., t. II, pp. 442 à 445. MAYNZ,Coursde droit
romain, 4* éd., t. Il, §§ 42Z et suiv.

ANCIEN DROIT FRANÇAIS POTHIER, De la vente, n" 4S7
à 510.

Droit FRANÇAISMODERNE AUBRY et RAU (C. civ., art.
1590 et 1715), 4- éd., t. IV, pp. 339 à 340. COLMET DE
SANTERRE, t. VII, pp. 25 et suiv. LAURENT, t. XXIV,
n" 26-28; t. XXV, n« 41 et 71.

ARRHIZE (Bot.). Le mot mrhtee a été introduit dans
la botanique par L.-C. Richardpour désigner les plantes
privées d'embryon et par conséquent de radicule.L'expres-
sion plantes arrhizes est donc synonyme de plantes
acotylédonées ou cryptogames. On a voulu encore
appliquer ce mot à certaines plantes phanérogames répu-
téessansracines,commele Gui, leCytinusHypocistis,etc.,



mais cette application est fausse, car on sait aujourd'hui

lue ces plantes ont des racines-suçoirs. P. M.

ARRIA (Gens). Célèbre famille de l'ancienne Rome,

dont le nom vient probablementdu prénom Aruns très

usité chez les Etrusques, et qui était originaire de la Cam-

panie. Elle a été illustrée à divers titres, surtout à l époque

de l'Empire,par un assez grand nombre de ses membres,

tant femmes que hommes (Y. ci-dessous Abbia. et Arkius).
G. L.-G.

Bibl. B. BORGHESI,DellagenteArriaromana dans ses
-Œuvres comptes, t. 1, pp. 51-132.

ARRIA. Nom de deux femmes romaines de l'époque

impériale au ter siècle de notre ère, la mère et la fille, qui

se sont immortalisées par leur héroïsme. 1° Arria la

mère, femme de Cœcina Paetus mourut sous le règne de
Claude. Son mari et son fils étaient en même tempsatteints

d'une maladie grave le fils mourut. Arria fit préparer et
conduire si secrètementle deuil que le père n'en sut rien

elle faisait même croire à son mari que leur fils était tou-
jours vivant. Plus tard, son mari entra dans la révolte de

Scribonianus qui avait pris les armes en Illyrie contre
l'empereur Claude il est pris et emmené à Rome. Alors

la vaillante femme loue une petite barquede pécheur pour
suivre le navire dans lequel était son mari. A Rome, elle

rencontre la femme de Scribonianus,qui veut lui parler.

« Moi t'écouter, lui dit-elle, toi qui as vu égorger ton mari

entre tes bras et qui vis encore? » Sa mort fut le couron-

nement de cette vie héroïque. En présence de son mari, elle

prend un poignard, l'enfonce dans son sein, l'en retire
tout sanglant et le présente à Pœtus en lui disant « Tiens,
Pœtus, cela ne fait point de mal. » 20 Arria, fille de

laprécédente,femmedu sénateurP. FanniusThraséasPœtus

si connu sous le nom de Thraséas (V. ce mot) vécut dans

la seconde moitié du ier siècle. Lorsque son mari apprit la
condamnation à mort dont Néron l'avait frappé (66 ap.
J.-C), elle voulaità l'exemple de sa mère partager le sort
de Thraséas mais celui-ci la conjurade vivre et de ne pas
,>r.lever à leur fille son unique soutien. Plus tard son
«endre Helvidius Priscus fut mis à mort sous Domitien;
alors elle fut condamnée à l'exil, elle et sa fille Fannia.
Toutes deux furent rappelées lors de l'avènement de Nerva

en 96. Sa fille Fannia hérita des fortes vertus des femmes

de cette famille. G. L.-G

BIBL. PLINE LE JEUNE, Lettres m. 11 III, 16 ix, 13.
TACITE, Annales, xvi, 34.

ARRIANI (Agostino), né à Naples, mort en 1748, pro-
fesseur de mathématiqueset de philosophie à l'université
de Naples, y enseigna le premier les travaux de Newton.
Ecrivit Duplicazione del Cubo; De virium incremento
per vectem. “

ARRICAU-Bordes. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Pau, cant. de Lembeye; 338 hab.
ARRIEN. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Morlaas; 208 hab.
ARRIEN (Flavius), historien, géographe, philosophe

célèbre du u° siècle de l'ère chrétienne. 11 était né vers la

fin du 1er siècle, à Nicomédie, en Bithynieet y fut élevé.

Lorsque l'édit de Domitien chassa les philosophes de Rome

et de l'Italie (94 ap. J.-C), il se trouva en rapport avec
Epictète qui était venu se fixer à Nicopolis en Epire et fut,

avec Favonius,son disciple de prédilection.Il fit, en Grèce,
la connaissancederempereur Hadrien qui lui octroyale droit
de cité et lui confia des affaires importantes c'est à partir
de ce moment qu'il prit le nom de Flavius, qui était celui

dela famille impériale.En 131, il fut chargé d'inspecter
les positions militairesdes Romains sur la mer Noire, de-

puis Trébizondejusqu'à la Chersonèse Tàurique (Crimée),

d'assurer la défense des frontièrescontre les incursions des
Alainset des Massagètes. Nommépréfetde la Cappadoce, il

eut l'occasion de combattreen personne ces barbares et fut
nomméconsulparAntoninle Pieux.Il habita désormaisNico-
médie, sa patrie, uniquementoccupé de ses travaux, revêtu

par ses concitoyens des fonctions de prêtre au temple de Dé-

méter et de Cora. Les Athéniens, par admiration pour son
talent, lui avaient décerné le titre de citoyen. On ignorela
date exacte de sa mort, qui eut lieu sous le règne de Marc-
Aurèle. Dion Cassius lui consacraune biographie aujour-
d'hui perdue. Arrien doit la principale part de sa réputa-
tion à ses travaux d'histoire et à ses récits de voyages;en
premièreligne, à son Anabase, qui est une histoirecom-
plète du règne d'Alexandre le Grand. L'auteurpart de cette
affirmation que les faits les plus insignifiantsde l'histoire

grecque sont mieux connus que les exploits du roi de Ma-
cédoine, tant le goût du merveilleux en a dénaturéle ta-
bleau chez tous ceux qui l'ont tracé. L'œuvre d'Arriense
distinguepar un respect profond de la vérité, une critique

exacte des sources; elle atteste une connaissance étendue

des lieux, des principes de la tactique militaire, comme
aussiune grande expérience des affaires publiques. Cette

histoire est la source la plus digne de foi que nous puis-
sions consulter sur un si important objet. Une monogra-
phie en dialecte ionien (l'Ana base est en dialecte attiqne)

sur les mœurs et la géographie de l'Inde peut être consi-
dérée comme un appendice à l'histoired'Alexandre.Arrien

avait écrit la continuationde cette dernière en dix livres;
il y racontait tous les événements depuis la mort du roi

jusqu'à la soumission des partisans de Perdiccas et au re-
tour d'Antipater. Il reste aussi des fragments d'une his-
toire delaBithynie,patried'Arrien, depuis la guerre dejroie
jusqu'àl'annexionpar les Romains; quant à un récit des

guerres de Rome contre les Parthes, sous le règne d'Ha-
drien, il a péri à peu près en entier. En revanche, nous
possédons encore un traité de la Tactique militaire qui

concorde en bien des points avec un ouvrage analogue

d'Elien l'auteur est au fait de tout ce qui a été écrit,

et possède une science réelle du métier de la guerre.
Parmi les autres ouvrages d'Arrien, il faut citer un livre

sur la chasse, qui n'est qu'un complément du traité connu
de Xénophon;un Périple du Pont Euxin oùil rend compte
de son inspection militaire, œuvre remarquablepar l'exac-
titude des renseignementsethnographiques et géographi-

ques, par la clartéet même l'élégance des descriptions.
Enfin, Arrien est connu comme philosophe stoïcien, disci-
ple et fervent admirateurd'Epictète, dont il a recueilli les
enseignements dans deux ouvrages étendus et dans une
sorte de Manuel qui, jusque bien avant dans les siècles

chrétiens, a joui d'une grande autorité; ce manuela été,

au vie siècle, l'objet d'un commentairepar Simplicius Ange

Politien l'a traduit en latin à l'aurore de la Renaissance

(1493). Apprécié dans l'ensemblede sa personnalitéet de

ses ouvrages,Arrien apparaît comme un des esprits les
plus cultivés et les mieux doués du déclin de l'hellénisme.

C'est un politique, un soldat, un voyagenr qui parle de ce

qu'il a a vu, pratiqué et approfondi à la fois par l'étude et

par l'expérience.Sa philosophie, élevéeetpratique,échappe

aux chimères des théoriciens du stoïcisme par un sens juste

de la vie et par la connaissance des hommes. Au point de

vue de la forme comme à celui de la pensée, Arrien nest

pas sans analogie avec Xénophon; il est par rapport à
Epictète ce que l'auteur des Mémorablesa été vis-a-vis de

Socrate, un continuateur vulgarisant. Il imite de même

Xénophon dans l'histoire, ce qui lui a valu d'ailleurs le

surnom de Xénophon le Jeune. J.-A. H.

Bibl • IIn'y a d'autre édition complètedes œuvres d'Ar-
rien que l'édition très fautive de Çh. Borheck et J.
Schu£ze, Lemgo, 1792-1811,3 vol. L'Anabaseet Undica.
ont été édités souvent, au siècle dernier, par GRONO-

viusf Leyde, in-lol., 1104, dont le travail a pris pour
base un manuscrit de Florence, le Laurentymus (L), J.-
puis complétéavec trois manuscrits de la Biblioth.natio-
nale (Paminus A, B, C), par F.DuBNERet C. Mullek
Paris, 1846, 1868. Ses œuvres philosophiques ont été
éditées entre autres par I. Sohweigiiausebdans les
Epicletese Philos. Monumenla,vol. I et II, Leipz. 17JJ, et
par F. Dobner,Paris, t840.

ARRIERE (Mar.). L'arrière du navire en est la partie

postérieure, il commence vers l'avant au maitre couple et

se termine à l'arrière par l'étambot qui supporte le gou-
vernail et par le couronnement. Les formes de 1 arrière ont



une grande importance au point de tue des qualités nau.
tiques du navire; cellesde la partie immergée doivent être
très élancées, de manière à permettreaux filets d'eau d'ar-
river sur le gouvernail sous une faible incidence, et de se

Fig. 1. Arrièreà hélice fixe (vaisseau léNapoléon, 1853).

réunir sans occasionner de remous préjudiciables à la
marche du navire; on est cependantlimité en ce sens parla nécessité de donner aux tranches de l'arrièreun dépla-

Fig. 2. Arrière de vaisseau avec hélice remontable
(Charlemagne).

cement suffisant pour prévenirl'affaissementde cette partie
de la construction (V. Arc, p. 601),et c'est une desraisons
pour lesquelles il fautéviterde donner à la partie émergéede
l'arrièreun développementexagéré qui ne peut que fatiguer

le bâtimentet, danscertainscas, le rendre peu manœuvrant
par le fait d'œuvres mortes, présentant une trop grande
surface à l'action du vent. Les navires à hélice présen-
tent à l'arrière nn évidement rectangulaire dans lequel
tourne le propulseur,c'est la cage de l'hélice (fig. 1); il
existe alors deux étambots l'étambot arrière qui constitue
le montant arrière de la cage et porterie gouvernail, et
l'étambot avant qui en est le montant antérieur; le bordé
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Fig. 3. Arrièrecarré.

inférieurde la carène y aboutit et il est percé d'une ouver-
ture circulaire pour le passage de l'arbre de l'hélice. De
plus, à bord de certains bâtiments, on peut remonterl'hé-
lice pour qu'elle ne réduise pas la vitesse pendant la
marche à lavoile; à cet effet (fig. 1\, il se trouve au-dessus
de la cage une cavité rectangulaire, nommée puits de
l'hélice, qui contient cet organe lorsqu'il est remonté.
Malgré l'emploi de fortes armatures métalliques, cette

i'ig. bis. Arrière rond.

disposition, par suite des évidements qu'elle entraîne dans
l'arriére, présente le grave inconvénient d'en diminuerla
solidité; aussi n'est-elleplus employée dans les nouvelles
constructions. Les formes et les dimensions du couronne-
ment ont subi des variations extrémement nombreuses
(V. Navire[historique]);c'estainsi que, pendantle moyen
âge, le château d'arrière était généralement très déve.
feppé et présentait souvent l'aspect d'un véritablechâteau.
tort avec ses tours et ses créneaux, qui jouait, pour ainsi
(ire, par rapport au navire, le rôle de la citadelle vis-à-vis
de la place forte. 11 est inutile d'msister sur les inconvé-
nients grives que présentaient ces constructions au point



de vue nautique; elles se modifièrent peu à peu comme

forme et comme grandeur, mais les arrières conservèrent

longtemps des dimensions exagérées. Sous Louis XIV et
Louis XV, ils étaient souvent décorés de sculptureset de

dorures somptueuses. Sous Louis XVI, leurs dimensions

furent réduites, leur décoration devint simple, ils prirent à

peu près la forme qui leur fut conservée pendant les pre-

Fig. 4. Coupe d'un arrière ogival (croiseur
le Kerguelen).

mières années de ce siècle ces arrières étaient carrés,
l'arcasse (7. ce mot) en formaitla membrure.Les arrières
carrés présentaient un double inconvénient: ils étaient peu

solides, résistaient mal aux projectiles, ce qui mettait le
navire dans une position très critique lorsqu'il se trouvait

Fig. 5. Arriére du cuirassé de 1«* rang le Trident.

soumis à un tir d'enfilade venant de l'arrière, et, d'autre
part, la disposition de leurs sabords (fig. 3) ne permettait

pas à leur artillerie de battre tons les points de l'horizon
il existait, en effet, dans la direction de la hanche,un angle
mort que l'ennemi pouvait mettre à profit. C'est pour ces
raisons qu'on substitua aux- arrières carrés les arrières
ronds plus faciles à construire, plus solides, et ne présen-
tant pas les mêmes inconvénients pour le tir de l'artillerie,

ainsi que l'indique la figure 3 bis. Cette dernièreconsidéra-

tion est devenue, il est vrai, moins importante depuis que,

par suite de l'augmentationdu poids des bouches à feu, on

a dû en réduire le nombre, ce qui a conduit, dans presque
tous les cas, à protéger l'arrière par une seule pièce dite

pièce de retraite, montée sur affût tournant, suffisamment

élevée et placée au centre du couronnement, de manière à
pouvoir battre toute la partie arrière de l'horizon. Cette
disposition de l'artillerie a permis d'augmenterla saillie de

l'arrière qui affecte alors une forme ogivale et recouvre
complètement l'hélice et le gouvernail; il est d'ailleurs

immergé à la partie inférieure et protège,par suite, d'une

manière très efficace, ces deux organesvitaux du navire

contre les atteintes des projectiles ennemis (fig. 4) dans

ce nouveau type, l'étambot arrière est supprimé et le gou*
vernail est maintenu au bas par un tourillon qui pénètre

dans l'extrémitéde la quille, en haut par sa mèche qui tra-

verse le massif arrière. Enfin, la nécessité dt protéger
l'hélice et le gouvernail, jointe à celle de donner à l'arrière

Fig. 5 bis. Plan de l'arrière.

un déplacement suffisant pour lui permettre de porter une
pièce de gros calibre, a fait adopter pour les cuirassésune
forme rentrante à la partie supérieure et l'on est arrivé
ainsi, par transformations successives, à une disposition
inverse de celle des anciens navires à voiles (fig. 5 et
5 bis). L'arrière comprend le grand mât et le mât
d'artimon, qu'on nomme souvent, pour cette raison, les
mâts de l'arrière; leurs vergues, leurs voiles sont les ver-
gues, les voiles de l'arrière,etc. De tout temps, on a consi-

éré 1'arrière commele poste du commandant, car c'est le
point du navire d'où il peut le plus facilement embrasser

son ensemble; cependant, la manoeuvre des navires à
vapeur a fait transporter le poste de manoeuvre du com-
mandant sur une passerelle située vers l'avant du bâti-
ment. L'arrière est affecté au logement du commandant

et des officiers du bord et, pour augmenter la grandeur
des locaux qui s'y trouvent disponibles, on y ajoute sou-
vent une dunette (V. ce mot). C'est enfin à l'arrièrequ'é-
taient souvent placées les images des divinités ou des
saints protecteurs du navire cet usage s'est conservé
chezcertainspeuples:les Chinois,parexemple. E. C.

ARRIÈRE (en) (Mar.). Pourreculer,un navireA vapeur
doit faire machine en arrière, c.-à-d. faire marcher sa
machine et, par suite, son propulseurdans unsens contraire
à celui de la marche en avant. Cette manœuvre s'impose
souvent pendant que le navire fait route en avant; il faut
alors renverserla marchedans le moins de temps possible,

sans cependant s'exposer aux avaries que pourrait occa-
sionnerune trop grande précipitation.Le renversement de

marches'effectueen inversant lesintroductionsde la vapeur

par rapport à la position des manivelles de la machine,et
l'on obtientce résultat en manœuvrantles tiroirs au moyen
de leurs mécanismes de mise en train. Cette opération
exigo un tempsvariable de 30 à 60 secondes d'après le



type d'appareil. Lorsqu'on passe brusquementde la marche
en avant à la marcheen arrière, la machine d'un navire à
hélice obéit presque immédiatement au renversementde la
vapeur mais il n'en est pas de même pour un navire à
roues, cela tient à ce que la vitesse du bâtiment oblige,
pendant un certain temps, les roues à tourner dans le sens
de la marche en avant et celles-ci forcent la machine à
marcher à contre-vapeur.Il faut donc, à moins de cir-
constances impérieuses, telles qu'un abordage imminent,
la chute d'un homme à la mer, ou la proximité d'un dan-
ger, ne renverser la marche d'un navire à roues qu'après
avoir modéré sa vitesse. Bien que cet effet ne se produise
pas ou soit à peine sensible pour l'hélice, on doit cependant
prendre la même précaution avec un navire qui en est
pourvu, car il est toujours dangereux de faire passer trop
brusquementdes piècesaussi lourdesque celles des machines
marines d'un mouvement de rotation rapide à un autre en
sens inverse. Lorsqu'onmarcheen arrière avec un bâtiment
à hélice, il est nécessaire de tenircompte de l'action de cet
organe qui tend à faire toujours évoluer le navire dans un
sens déterminé (V. Hélice) on la met souvent à profit pour
le faire tourner dans un espace très limité, au moyen de
mises en avant et en arrière alternatives.

ARRIÈRE-ACAPTE (reire-acapt) (droit). Nom d'un
profit féodal de mutation par décès dans le Languedoc et
la Guyenne. Il consistait dans le doublement des rede-
vances ordinaires (rente seigneuriale ou cens) et, à la dif-
férence du droit de relief des pays de coutumes, était dû,
même dans le cas de transmissionpar décès des censives
comme des fiefs et sans distinctionentre la transmission
en ligne directe descendante et la transmission en ligne
collatérale. Plusieurs de nos anciens auteurs (d'Olive,
Boutaric) ont pensé que l'arrière-acapte se percevait à
l'occasion de la mort du seigneur direct, tandis que
l'acapte (V. ce mot) était dil à la mort du tenancier.Cette
distinction n'a pas un fondement suffisant dans les actes
(Molinier). Le droit de mutation en cas de décès du sei-
gneur était d'ailleurs exceptionnel. Sauf dans quelques
textes, acapte et arrière-acapte s'employaientindifférem-
ment. P. L.-C.

Bikl. Boutaric,Traitédesdroitsseigneuriaux: Nîmes,
1781, pp. 249, 250, 635, ïn-4. Molinier dans DoM Vais-
sete, Hist. du Languedoc;Paris, t. VII, pp. 148-155,in-4,
en cours. A. TARDIF, le Droit privé au xin° siècle à
Toulouse; Paris, 1886, p. 90 in-8.

ARRIÈRE-BAN (V. BAN).
ARRIÈRE-BEC.Partie de la pile d'un pont qui est du

cûté d'amont et qui, de forme prismatique ou circulaire,
reçoit le premier choc du courant et le divise avant le pas-
sage de l'eau sous les arches du pont. Ch. L.

ARRIÈRE-BOUTIQUE.Saltesituéeaufondd'uneboutique
et souventséparéede cette dernièrepar une simple cloison
vitrée. Dépendance de la boutique, l'arrière-boutiquesert
aussi bien de réserve pour les marchandisesapprovision-
nées à l'avance que de pièce d'habitation (salle à manger,
cuisine ou même chambre à coucher) pour le marchandou
sa famille. Ch. L.

ARRIÈRE-CHŒUR. Partie du chœur d'une église com-
prise entre le maitre-autel et le fond de l'abside. Dans les
églises qui possédaientdes corps saints, c'était générale-
ment dans cette partie de l'église que s'élevait l'autel des
reliques.

ARRIÈRE-CORPS.Partiedefaçades'élevanten retraite
de la ligne passant par une ou plusieurs autres parties de
façade du même édifice, ces dernières se trouvant ainsi
former saillie ou avant-corps (V. ce mot) sur l'arrière-
corps. Il existe de nombreux exemplesd'arrière-corpsdans
les édifices modernes, c'est ainsi que, dans la façade du
palais du Louvre sur la place Saint-Gennain-l'Auxerrois,
les deux parties de la colonnade de Perrault (V. ce nom)
forment arrière-corps à droite et à gauche du pavillon du
milieu que couronne un fronton et des deux pavillons
d'anglequi terminentcette façade. Le châteaude Blenheim,

élevé par Vanbrugli (V. ce nom) à la gloire du duc de
Marlborough, offre, dansses masses si étudiées en plan, de
nombreux effets d'avant-corps et d'arrière-corpsdont deux
de ces derniers se relient sur la façade prmcipale aux
avant-corps par des parties circulaires d'une heureusedis-
position. En menuiserie, un arrière-corpsest une partie
de panneau renfoncée, obtenue soit par un évidement sur
le panneaumême, soit par l'assemblaged'un panneau en
retraite sur un bâti plus saillant. On appelle aussiarrière-
corps l'évidement produit sur l'angle d'un socledont on a
abattu l'arête sur une partie de sa longueur (V. CHAN-
frein). Charles LucAs.

ARRIÈRE-COUR.Cour de petite dimension surlaquelle
on prend jour pour éclairer les dépendances d'une maison
ou les parties accessoires d'un appartement,cabinet d'ai-
sance, cabinets de toilette, de bains, cuisines ou escaliers
de service. H. SALADIN.

ARRIÈRE-FAIX (V. PLACENTA).
ARRIÈRE-GARDE. I. ART militaire. -Toute troupe,

formée en colonne de marcheet échelonnée sur une route,
est dans une situation critique. Ces divers éléments,
répartis sur toute la longueur de la colonne, sont formés
tactiquement pour la marche et non pour le combat. Il est
donc de toute nécessitéd'assurer à une troupe en marche
la sécurité indispensable à la régularité et à la rapidité de
son mouvement. Pour assurer cette sécurité indispen-
sable, une colonne, opérant à proximité de l'ennemi, se
fait précéder, suivre et escorter sur ses flancs par des
détachements de composition et d'importance variables
suivantsa nature et son effectif. On donne à ces différentes
fractions de troupe détachées du gros de la colonne les

noms d'avant-garde, de flanc-gardes et d'arrière-garde.
La troupe de sûreté qui précède une colonne s'appelle
avant-garde (V. Avant-garde). Les détachements qui
assurent la sécurité de ses flancs s'appellent flanc-gardes
(V. Flakc-iïakdes).L'arrière-garde est le détachement
qui suit la queue d'une colonne de marche, et en assure la
sécurité.

L'arrière-gardese présentesous deux aspects absolument
différents comme principe général, dit le général Lewal.
« Dans la marcherétrograde, elle est l'élémentessentiel,
et son rôle est particulièrementimportant. Dans la marche
en avant, elle n'estplus qu'une partie du service de sécu-
rité, une simple mesure de précaution. L'intérêt se trouve
alors principalement en avant; il diminue sur les flancs
et s'amoindrit beaucoup sur les derrières;on ne saurait
donc comparer ces deux situations. Dans le mouvement en
retraite, ce n'est plus d'une arrière-gardequ'il s'agit, en
réalité, mais bien du dernier échelon de la colonne par
le fait on est amené à le composer comme l'avant-garde,
car sa mission peut changer d'un moment à l'autre; il faut
qu'il prenne souvent l'offensive, et, en résumé, c'est une
avant-gardequi marche en sens inverse, prête à faire face
en tête. » Le règlement actuellement en vigueur dans
l'armée française a très sobrement défini le rôle de l'ar-
rière-garde. Art. 127 « Dans les marches rétrogrades,
l'avant-gardedevient arrière-garde; la cavalerie marche en
arrière à une distance plus ou moins grande et en tenant
constamment le contact de l'ennemi. » Art. 133,
colonne de retraite « Dans les marches en retraite, les
éléments des colonnes marchentdans un ordre inverse de
celui adopté pour la marche en avant, l'avant-garde qui
devient arrière-garde est habituellementconstituée plus
fortement que l'avant-garde ordinaire à l'aide de troupes
qui ont moins souffert. > Dans une colonne mixte, il faut
que lés troupes de différentes armes, qui composent l'ar-
rière-garde, soient placées dans l'ordre où elles doivent
entrer en action; c'est l'application du principe adopté
pour la composition et la disposition de l'avant-garde.
« En un mot, l'ordre normal, dans la marcherétrograde,
est identiquement le même que celui adopté pour marcher
en avant; la seule différence est dans le demi-tour par
unité. >



Si la disposition et la composition de l'avant-garde et
de l'arrière-gardeoffrent une grande similitude, il existe
cependant entre ces deux éléœents essentiels de la tactique
de marche des différences très notables qui découlent du
rôle même qu'ils ont à remplir. Le caractère de l'arrière-
garde est, dans son ensemble, nettement défensif; son
rôle est d'arrêterla marche offensived'un adversairequ'on
n'a pas voulu attaquer ou qui vous a fait subir un échec,

c.-à-d. qui vous a battu moralement ou matériellement.
L'arrière-gardea donc pour premier devoir de créer tous
les obstaclespropres à ralentirou à arrêter la marche de

l'ennemi (ponts détruits, défilés barrés, etc.). Si, dans la
marche en avant, on cherche le combat, dans la marche

en retraite on cherche à l'éviter, mais sans perdre de vue
cependantque l'arrière-garde est appelée à jouer le rôle de
plastron vis-à-vis de l'ennemi. L'arrière-garde a donc à
livrer de vrais combats, ce qui indique par là même
qu'elle doit recevoirdans sa composition tous les éléments
nécessaires à la lutte. La cavalerie, commedans la marche
en avant, maintiendra le contact avec l'ennemi, arrêtera
autant qu'elle pourra la marche offensive de la cavalerie
adverse; l'artillerie, en prenant des positions échelonnées,
maintiendral'adversaire à distance par son feu: l'infan-
terie, profitant de l'action à distance de l'artillerie et de la
mobilité de la cavalerie, prend position en arrière, se pré-
parant à les recueilliret à arrêter le mouvement en avant
de l'ennemi lorsqu'il devienttrop pressant. L'arrière-
garde ne doit pas s'engager sans nécessité,mais elle ne
doit pas non plus laisser diminuer la distancequi la sépare
du gros de la colonne. La règle absolue, c'est que le
corps principal puisse effectuer son mouvement de
retraite sans combattre. Quand l'arrière-garde, trop
pressée par l'ennemi, se voit dans l'obligation de lutter,
elle doit le faire sur une position choisie, Pn mettant, R'il

se peut, un obstacle devant elle. Tout combat oblige l'ad-
versaire à un déploiement, c'est donc le moyen le plus
certain pour ralentir sa marche (V. Tactique' Lr combat
d'arrière-garde, d'un caractère purement défensif. doit
néanmoins se terminer par un retour offensifou une contre-
attaque sur un des flancs de l'ennemi c'est 1» moyen de
permettre à l'arrière-garde de se dégager. La retraite
d'une arrière-garde serrée de près dansla poursuite s'opère

par échelons,chacun d'eux venant successivement occuper
des positions reconnues d'avance l'échelon qui se retire
opère rapidementson mouvement de retraite, en démas-
quant l'échelon en position. Le point le plus important
pour l'arrière-garde, dit le général Paris, c'est d'aban-
donner le champ de bataille au moment favorable.
Une bonne position d'arrière-garde doit couvrir conve-
nablement la ligne de retraite suivie par le gros de la
colonne; elle doit présenter un front favorable à la défen-
sive, appuyer ses flancs à des obstacles qui les protègent,
et permettre à l'artillerie de faire un usage étendu de son
feu. Quand la sécurité de la marchel'exige, l'arrière-garde
ne doit pas craindre de s'engager à fond dans une lutte
opiniâtre, et même de se sacrifier au besoin pour sauver le

corps principal d'un désastre. La conduite d'une arrière-
garde est une opération de guerre des plus délicates. Le
chef qui la commande n'a pas à compter sur le secours
du gros; C'est une hérésie militaire que de ralentir la
marche d'une colonne en retraite pour prêter un appui à
l'arrière-garde qui la couvre. Quel est le but que l'on se
propose? échapper aux atteintes de l'ennemi pour se
réorganiser après un combat malheureux,faire sa jonction
avec une autre colonne pour se mettre à même de lutter
dans de bonnes conditions, se retirer sur une position
défensive, etc. Tout ce qui peut compromettre la réali-
sation du but que l'on se propose d'atteindre est une
faute grave qui-peut devenir rapidement irréparable. Le

gros d'une colonne qui ralentirait sa marche pour recueil-
lir son arrière-garde marcheraitau-devant des desseins de
l'ennemi. L'arrière-garde n'a donc à compter sur aucun
secours; elle doit, avecses seules forces, remplirsa mission

jusqu'au bout, jusqu'à sa destruction même; si le but
stratégique que l'on se propose est atteint, l'arrière -garde

a remplison devoir. La compositionde l'arrière-garde,
dit le général Paris, est, en général, la même que celle de
l'avant-garde; elle doit être déterminée au point de vue
de la possibilité d'un combat sérieux, et comprendre par
conséquent toutes les armes. Si le terrain est favorable à
l'action de la cavalerie et de l'artillerie à cheval, leur
emploi sera particulièrementavantageux dans cette circon-
stance. > On la compose généralement d'éléments intacts
pris dans les réserves qui n'ont pas donné. L'effectif de
l'arrière-garde dépend de l'effectif de la colonne et des
conditions matérielles et morales dans lesquelles s'opèrela
retraite. N'ayant pas à compter sur un appui comme
l'avant-garde, il est nécessaire de la constituerplus forte-
ment. Son effectif pourra atteindre le tiers de la colonne
totale. Il est nécessaire, toutes les fois que le terrain le
comporte, de fortifier l'arrière-garde en artillerie. Par la
puissance de son feu, cette arme obligera l'ennemi à de
fréquentsdéploiements qui seront une cause puissantede
retard dans la poursuite.

Certains règlements croient devoir confier à l'arrière-
garde un service de police; cette opinion, préconiséepar
quelques écrivains militaires, n'est applicable que dans les
colonnes de très minime importance. Dès qu'il s'agit d'une
brigade, le service de la police est confié à un détache-
ment spécial; quant à l'arrière-garde, sa mission est
purementtactique.

Il. MARINE. Nom donné à l'escadre qui se trouve la
dernière dans une ligne de bataille. Poste placé au
fond d'un port militaire,chargé de la surveillance et de la
police de cette partie de l'arsenal.

BIBL. ART MILITAIRE. Général LEWAL, études de
guerre, tactique de marche. Général PARIS. Traité de
tactique appliquée. Capitaine Cardinal von WIDDERN,
Manuel de la conduite des troupes. RuSTOw, Tac-
tique générale. Verdy du Vernois, Etudes sur l'art
de conduire les troupes.

ARRIÈRE-MAIN.Partie du cheval formée dela croupe,
des hanches, des fesses, du grasset, des cuisses, des
jarrets, des extrémitéspostérieuresen un mot. L'expres-
sion arrière-mainn'est plus guère employée que dans le
langage du manège.

ARRIÈRE-PORT (Mar.). Partie la plus reculée d'un
port. C'est généralementdans l'arrière-port que sont éta-
blis les chantiers de construction et de réparation, les cales
de radoub, etc. Dans les arsenaux, les navires hors d'état
de service, ou dont l'armementn'est pas à prévoir,y sont
relégués.

ARRIÈRES (prendre les) (Chasse). Dans un défaut
rechercher, avec les chiens, la voie de l'animal de chasse

sur le chemin par lequel il est venu. Prendre les grands
arrières c'est continuer les recherchesplus loin.

ARRIÈRE-TAXED'ARRÉRAGES(V.TAXEet Impôt).
ARRIÈRE-VOUSSURE. Partie voûtée par laquelle on

raccorde, dans une porte ou une fenêtre, la partie supé-
rieure de l'ébrasement de cette ouverture avec les parties
latérales de cet ébrasement (tableaux) qui reçoivent les
vantaux ou de la porte ou de la fenêtre. On connaitplu-
sieurs de ces arrière-voussures, très usitées depuis le
xvn° siècle, époque à laquelle la stéréotomie fut tellement
en honneurqu'on cherchaità tout propos, dans les édifices,
à faire parade de cette science. Uarrière-vormure
de Montpellier et l'arrière-voussure de Saint-Antoine
sont peu usitées aujourd'hui. L'arrière-voussurede Mar-
seille (fig. 4) est encore fréquemment usitée. L'arc de la
baie D'E", feuillure et tableaux, est en plein cintre.
Les ébrasementssont déterminéspar cette condition que le
vantail doit s'appliquer sur eux sans que la partie supé-
rieure de cette voussure soit atteinte par les vantaux. La
surface de l'arrière-voussuredevra donc se composerde
deux surfaces gauches, ayant une génératrice commune
OA et formées, la première par la ligne OA s'appuyantsur



l'arc AB'C et sur l'arc DBE en s'appuyant toujours sur
l'axe horizontal projeté en 0, l'autre par la ligne OA s'ap-
puyant sur l'arc A.D et sur l'arc AD. La courbe AD doit
être telle que ces deux surfaces gauches se raccordent sur
la génératricecommune OA. Les trois points ABC doivent
être sur la même horizontale,et les droitesBB', DD', EE'
égales comme grandeur absolue, projection sur le plan

vertical et inclinaison sur l'axe (ce sont, en somme, trois
génératrices d'un même cône dont le sommet est projeté
au point 0). Avec l'emploi fréquent des voûtes en grand
appareil, les arrière-voussuressont indiquées, mais l'exé-
cution de ces voussures est dispendieuse à cause,autant du
soin à donner à l'appareil que du cube de pierre employé
à en tailler les voussoirs. H. SALADIN.

ARRIGAS. Com. du dép. du Gard, arr. du Vigan, cant.
d'Alzon; 809 hab.

ARRIGHETTI (Andréa), né le 24 août 1592 à Flo-
rence, mort le 43 févr. 1671, disciple de Galilée, a écrit
sur l'Hydrostatiquedes lettres à Galilée et à Castelli, im-
primées dans les Œuvres de Galilée et dans la Racculta
d' Autoriche trattanodel moto dell'Acque, t. IV. Son
frère Niccolo, né le11 nov. 1586, etmortle 16 mai 1639,
également disciple de Galilée et mathématicien,n'a laissé
que des écrits littéraires. T.

ARRIGHETTO on ARR1GO (Henri), poète latin du
xne siècle, né à Sentinello, près de Florence. Il fit ses
études à Bologne, se fit prêtre et devint curé de Calen-
zano. Un procès qu'il eut à soutenir contre l'évêque de
Florence le força d'abandonner son bénéfice et le réduisit
à la mendicité. Il a raconté ses malheurs dans un poème
en vers élégiaques, divisé en quatre parties, où il invoque,
comme Boèce, les consolations de la philosophie. Cet
ouvrage eut un grand succès et fut publié plusieurs fois,
entre autres à Florence, chez Dominique-4larieManni,
avec une traduction italienne, en 1730. A. W.

ARRIGHI (Cletto) (V. Righetti[Carlo]).
ARRIGHI (Hyacinthe),préfet de la Corse sous le pre-

mier Empire. 11 était avocat du roi en Corse avant la
Révolution, et y fut par la suite commissaire de la Répu-
blique adversaire de Paoli, il fut exilé lors de l'occupa-
tion anglaise. Pendant le Consulat il fut, grâce à son
alliance avec la famille Bonaparte, élu membre du Corps
législatif,, puis nommé préfet de la Corse, emploi qu'il
conserva jusqu'en 1814.

ARRIGHI (Jean), cousin du précédent, fut successive-
ment député suppléant de la Corse à la Convention,
membre du conseil des Cinq-Cents, député au Corps légis-
latif du Consulat. Pendant les Cent-Jours, Napoléon le
nomma membre de la junte chargée d'administrer la Corse.

ARRIGHI (J.-Toussaint),duc de Padoue, général fran-
çais de cavalerie, né à Corte (Corse) le 8 mars 1778,
mort à Paris le 22 mars 4853. Entré à quinze ans dans
la carrière des armes, il était secrétaire d'ambassadede
Joseph Bonaparte à Rome, quand les troupes du pape ti-
rèrent sur les Français qui sortaient du palais de l'am-
bassadeur où ils s'étaient réfugiés pendant une émeute il
reçut dans ses bras le général Duphot qui tombait mortel-
lement blessé. Il se distingua pendant la campagne d'E-

gypte, fut blessé à la prise de Jaffa et à l'assaut de Saint-
Jean d'Acre. Ayant rejoint l'armée d'Italie, il se battit
vaillamment à illarengo (1800), ce qui lui valut le grade
de chef d'escadron.A la tête du lor régiment de dragons
dont il venait d'être nommé colonel, il culbuta à Wertin-
gen, près d'Ulm, deux régiments de cavalerie. Il pritpart
à la bataille d'Austerlifz (1803) et à la campagne d'Espa-
gne (1807). En 1809, il reçut le grade de général de
division sur le champ de bataille d'EssIing, et le titre de
duc de Padoue dont le revenu fut fixé à 300,000 fr. Il se
distinguapar sa bravoure à la bataillede Wagram. Il fut
chargé d'organiser la garde nationale et commanda et
fortifia les côtes depuis l'Elbe jusqu'à la Somme (1811). H

défenditcourageusement Leipzig, dont il était gouverneur,
jusqu'à l'arrivée du maréchal Ney (1813). Il se fit remar-
quer pendant la campagne de France (1814). Napoléonlui
confia le commandement de la Corse lors des Cent-Jours.
La secondeRestaurationle proscrivit (24 juil. 1815),mais
il fut rappelé cinq ans plus tard. II a été l'exécuteur testa-
mentairede Louis-Bonaparte, ex-roi de Hollande. Rentré
dans la vie privée, il fut envoyé par la Corseà l'Assemblée
législative (1849). Après le coup d'Etat du 2 déc. 1851,
il fut nommé grand'croix de la Légion d'honneur, séna-
teur et gouverneur des Invalides. Il mourut à l'hôtel des
Invalides.

ARRIGHI (Louis-Henri-Hyacinthe-Ernestde CASANOVA),

duc de PADOUE,homme politique français, né à Paris le
26 sept. 1814, fils du précédent. Entré à l'Ecole poly-
technique en 1833, il sortit officier du génie, mais
donna presque aussitôt sa démission et ne reparut dans
la vie publique qu'en 1849, époque à laquelle le Prince-
Président le choisit comme préfet de Versailles. En
18S2, il fut nommé mattre des requêtesau conseil d'Etat,
et fit partie des c commissionsmixtes en Seine-et-Oise.
Nommé sénateur le 23 janv. 1883, en remplacement de.

son père, il fut chargé du ministère de l'intérieur en
1889. C'est pendant son ministère qu'il adressa aux
préfets sa circulaire relative aux suspects,dans laquelle il
demandaitles noms de tous les opposants à l'Empire, qui
devaient être arrêtés par toute la France, à la même
minute en cas de régence ». De chevalier, il fut fait grand
officier de la Légion d'honneur. Remplacé la même année
par Billault, il se montra à peine au Sénat jusqu'àla fin de
l'Empire. Il fut après la proclamation de la République un
des organisateursdes pèlerinages à Chislehurst, habita-
tion de Napoléon III. En 1874 et en 187S, malgré l'appui
dumaréchaldeMac-lïahon,il échoua auxélections législati-
ves en Seine-et-Oise.Il fut élu le 20 fév. 4876,en Corse, à
Calvi, par 2,535 voix, et soutintau 16 Mai la politique du
due de Broglie. En 1877, il fut de nouveau élu en Corse,
mais échouaen Seine-et-Oise. En 1880, l'amnistie générale
empêcha de donner suite aux poursuitesautorisées contre
lui par la Chambre pour avoir voté à Rambouillet et a
Paris, dans le faubourgSaint-Honoré. H ne se présentapar
aux élections de 1881. En 1883, il fut l'un des candidats
delà coalition monarchique à Paris, où il ne fut pas élu.
Il est président des comitésbonapartistes. L. Lu.

ARRIGHI LANDINI (Horace), poèteitalien du xvm8 siè-
de, qui naquit à Florence le ler juin 1718. Il termina
dès l'âge de quinze ans ses études et commença l'année
suivante ces voyages où il devait passer à peu près toute
sa vie. Ce fut, paraît-il, en improvisateur,qu'il parcourut
l'Espagne, -le Portugal, la Provence. On le voit entrer
pendant quelque temps au service du roi de Naples, pub
reprendre ses pérégrinations.Arrighi, dès la publication de
ses premiers vers, jouit en Italie d'une véritablecélébrité,
pour mourir ensuite dans une obscurité telle que nul bio-
graphen'a pu relever la date de sa mort. Mazzuchelli,qui
écrivait en 4733, l'appelle un des plus illustres poètes
vivants après lui on n'en entendit plus parler. Poésie
liriche; Vérone, 1746, in-12; 2e éd., Venise, 47S3,
in-8 Opère teatrall; Venise, 1749, in-8; ll.sepolcro
d'IsaaccoNewton;Florence,4784 Sonbiographe annonce

Fig. 1.



comme devant voir le jour une dizaine de volumes, dont

une Bibliade, poème où la science, l'histoire, la philoso-
phie, la religion auraient été chantées en terze rime,
mais qui n'est mentionné dans aucune bibliographie.

R. G.

Bibl. MAZZUCHELLI, Gli terittori d'Italia. Brescia,
1753-1763,6 vol. in-fol.

ARRIGNY (Ârgneyum). Com. du dép. de la Marne,

arr. de Yitry-le-Francois,cant. de Saint-Remy-en-Bou-
zemont 152 hab. La tradition rapporte que Guy de Dam-
pierre y avait fondé, eu 1174, une abbaye de femmes de
l'ordre de Prémontré. Mais une bulle du pape Urbain III
mentionne Arrigny parmiles possessions de l'abbayed'Hui-
ron (1187). L. LEx.

ARRIGUCCI (Arduino di Domenico), architecte et
sculpteur bolonais, mort en 1531. Il fit, en 1514, un
modèle en bois de la Basilique de San-Petronio de
Bologne, modèle conservé encore de nos jours dans la
salle du conseil de la fabrique de cette église, à coté des
dessins dus à de nombreux architectes(dont quelques-uns
des plus célèbres) de la Renaissance, tant pour la façade
de l'église que pour la voûte de la croisée du transept.

Ch. L.

BIBL. J. Meyer, Allgemeines Kûnstler-Lexicon
Leipzig, 1818, t. 11, in-8.

ARRIGUCCI (Luigi), architecteflorentindu xvni8 siècle,
qui reconstruisit à Rome la façade de l'église Sainte-
Anastasie dans le sentiment d'architecture du cavalier
Bernin, et en donnant à cette façade (dans laquelle il
employa deux ordres superposés)toute la fougue et l'élé-
gance quelque peu maniérée de l'époque. Ch. L.

BIBL.: MILIZIA, Memorie degli Architetti antichi e
moderni;Parme, 1181, t. II, 2 vol. in-8.

ARRIMAGE. I. MARINE. L'arrimageest l'opérationqui
consiste à disposer à bord d'un navire tous les objets com-
posant son chargement. L'extrême variété que présentent
les bâtiments au pointde vue de la grandeur, des formes,
de la nature du moteur, de la destination, ne permet
de présenter que des considérations générales sur cette
question dont l'importanceest très grande, car les qua-
lités nautiques du navire dépendent dans une très large
mesure de la façon dont les poids y ont été répartis.
Un navire est construit pour porter un chargementdé-
terminé, avec lequel il flotte dans des lignes d'eau con-
venables si les poids embarquéssont trop faibles, le na-
vire ne s'enfonce pas suffisamment dans l'eau, il est lège;
son couple de stabilité est faible; il prendra donc à la
voile, sous l'action du vent, des inclinaisons très fortes
qui pourront compromettre sa sécurité et, d'autre part,
étant peu immergé, il dérivera beaucoup à la vapeur,
son propulseurne lui imprimeraqu'unevitesse réduite. Si,

au contraire, les poids sont trop lourds, le bâtimenttrop
enfoncé perdra beaucoup de sa vitesse sous une inclinai-
son même modérée, l'eau atteindra la hauteur du plat-
bord et envahira le pont, il s'élèvera difficilement à la
lame, et un mauvaistempsordinaire suffira pour le met-
tre en danger. Il est donc nécessaire, lorsqu'un navire
doit prendre la mer sans chargementsuffisant, de rem-
placer ce dernier par du lest en sable ou en pierres le
mettant sinon dans ses lignes d'eau normales, au moins
dans des conditions de navigabilitésatisfaisantes, et d'an-
tre part, ce chargementne doit pas être trop lourd les
règlements de police de la navigation déterminent les
obligations des armateurs et des capitainesà cet égard
(V. CHARGEMENT). Il faut que les poids. soientrépartis éga-
lementet symétriquementde chaque côté du plan longitu-
dinal de cette façon, le navire flottera parfaitementdroit,
et, si une cause quelconque le fait incliner, cette inclinai-
son sera la même sur un bord que sur l'autre lorsqu'il
n'en est pas ainsi, on dit que le bâtiment a un faux-côté
ou un faux-bord; lorsqu'il flotte incliné par suite d'un
arrimage défectueux, il est à la bande. Cette symétriese
réalise pour les objets les plus pesants du bord, en les

plaçant au centre du bâtiment lorsqu'ils sont uniques,
telle est la machine, ou en les répartissant également des
deux bords s'il en existe un certain nombre; c'est ainsi
que les chaudières, les soutes à charbon,les puits aux
chaînes, les ancres, les bouches à feu, les embarcations,
les caisses à eau se trouventtoujours symétriquementdis-
posés et, pour la même raison, la consommation du char-
bon, de l'eau, des vivres doit aussi se faire symétrique-
ment. D'autre part, lamanière de disposerles poids est de
la plus grande importance; si, par exemple, les plus pe-
sants sont les plus rapprochés du centre de gravité, les
mouvements de roulis et de tangage sont courts et durs
s'ils en sont très éloignés,'ces mêmes mouvements devien-
nent étendus, lents et doux ce fait tient à ce qu'un na-
vire roulant ou tanguant peut être assimilé à une masse
pendulaire dont les oscillations deviennent plus lentes à
mesure qu'augmenteson moment d'inertie par rapport à
l'axe de rotation. Si le chargement est placé très bas, le
moment de stabilité du navire pour une inclinaison don-
née devient plus grand, il doit donc moins s'incliner que
si le centre de gravité est reporté très haut, mais il re-
prend son assiette avec des secousses très vives qui font
battre la mâture et peuvent compromettre le gréement.
Enfin, si le chargement, et par suite le centre de gravité
du navire, se trouve reporté sur l'arrière, le couple d'évo-
lution des voiles de l'avant augmente, celui des voiles de
l'arrière diminue et le bâtiment devient mou, c.-à-d.
qu'il tend à arriver sous l'action de ses voiles si, au con-
traire, le chargementse trouve reporté sur l'avant, l'effet
inversese manifeste,le navire tend à venir dans le vent,
il est ardent. Dans le premiercas, l'avant est relevé,dans
le second il plonge plus que l'arrière, le bâtiment pique
du nez. En règle générale, un navire doit toujours être
plus immergé à l'arrière qu'à l'avant (V. TIRANT d'eau).
Voir aussi pour plus de détails l'article NAVIRE (Théorie
mécanique). Au point de vue de la disposition, il faut
veiller dansl'arrimage des objets à ce qu'ils soient placés
dans des conditions assurant leur conservation et la faci-
lité de leur mise en œuvre; cette dernière condition est
surtout importantepour ceux de ces objets dont on doit
pouvoir disposer en très peu de temps tels sont les
pièces de gréementet les voiles de rechange, les amarres,
les embarcations, les pompes et le matériel d'incendie,
l'approvisionnementdes batteries en matériel et muni-
tions, les ceinturesde sauvetage, etc. Les principalesdis-
positions de l'aménagement des navires de guerre sont
consignées dans un document spécial nommé Devis d'ar-
mement et conservé par le commandant. E. C.

Il. DROIT. Le capitaine du navire est personnelle-
ment tenu responsable de l'arrimage des marchandises
dans son navire, par suite il doit réparation des avaries

survenues de ce chef dans la cargaison (Cour de cassation,
9 août 1826), à moins qu'il n'ait eu recours pour le char-
gement à un arrimeur juré. Des arrimeurs jurés existent,

en effet, dans quelques ports (Rouen, le Havre). Les tri-
bunaux seuls peuvent décider si l'avarie est imputable au
vice de l'arrimage ou à une autre cause, afin d'en déter-
miner la responsabilité vis-à-vis des chargeurs, qui ont
droit à réparation. Dans les ports de Marseille, l'arrimage
est généralementconfié à des acconiers.

ARRIMEUR (Mar.) On donne le nom d'arrimeurs aux
personnes chargées de l'arrimage des navires en ce qui con-

cerne la disposition de leur cargaison.Sur les bâtimentsde

guerre,ce service est assurépar le second du bord, sous la
direction du commandant;sur ceux du commerce, c'est le
capitainequi doitdiriger l'arrimage de sonnavire et qui est
responsablede toutes les avariesqui auraient pour cause les

mauvaises dispositions adoptées à cet égard. Dans certains
ports, il existedes arrimeurs jurésdont la professionest l'en-
treprise des chargementset des déchargements de navires;
mais même lorsqu'ilssont imposés au capitainepar l'affré-
teur, la responsabilité du premier subsiste; il doit tou-
jours surveiller l'arrimage de son chargement, présenter



les observations et au besoin faire les réserves qu'il juge
nécessaires.Le chef arrimeur est choisi par le capitaineou
le chargeur et n'est responsableque devant eux. Au xvii6

et au xvma siècle, les arrimeurs étaient des officiers éta-
blis dans les ports de mer, principalement dans les ports
de la Guyenne. En outre des frais d'arrimageque le char-
geur ou le capitaine payaient aux ouvriers, l'arrimeur
prélevaitun droit dit d'arrimage. Aujourd'hui les arri-
meurs sont des ouvriers habiles et estimés qui rendent
chaque jour de grands services. Cette profession est très
ancienne et nul ne sait à quelle époque on crut devoir
s'adresser à des spécialistespour charger les vaisseaux.La
première ordonnance qui les concerne est une ordonnance
de Charles VI, datée de nov. 1328 et destinée à confir-

mer les lettres donnéesaux arrimeursde Rouenpar Jehan
Tanel, vicomte de l'Eauede Rouen.

Ces lettres patentes et ce règlement furent « louées,
gréées, approuvées et ratifiées », sous le règne de Charles
VII, par lettres royales données à Paris, le 14 fév. 1426,
et signées L. Calct, au nom de HenriVI « par la grâce
de Dieu roy de France et d'Angleterre». Les arrimeurs
de Rouen restèrent en corps de maîtrise et en possession
de leurs privilèges jusqu'à la Révolution, mais depuis long-
temps déjà les mattres arrimeursne mettaientplus la main
à la besogne et se bornaient à diriger les ouvriers qu'ils
embauchaient à leurs risques et périls. Actuellement, les
ouvriers arrimeurs de Marseille sont au nombre d'environ
200 et sont, depuis sept. 1874,réunis en une Société de
secours mutuels dite des gréeurs et arrimeurs de
Marseille. Cette société qui possédait 19,000 fr. à la fin
de l'année 188b est administréepar un comité composé
d'un président, d'un vice-président, d'un secrétaire, d'un
trésorier, de deux syndics et de deux auditeurs des
comptes, élus pour une année seulement. Tous les ouvriers
arrimeurs sontmarins et considérés comme tels par l'Etat
qui les fait bénéficier de la pension et de tous les avan-
tages qui sont accordés aux marins navigateurs. Leur
salaire est d'environ 5 à 6 francs par journée de travail,
mais ils ne trouvent généralement à s'employer que
quatre jours sur sept, et cette circonstance rend leur
situation très digne d'intérêt. On appelle arrimeurs jurés
ceux d'entre les arrimeurs que la chambre de commerce
a choisis pour expertiserles travaux d'arrimage et en fixer
le prix en cas de contestation et souvent aussi les dom-
mages résultant au fait d'un mauvais arrimage.

AdhémarLECLER.

ARRIPASA.Nom donné par Johnston à des Annélides-
Chétopodesde la famille des Serpuliens et de la tribu des
Sabellides. Le genre Arripasa se confond avec les genres
Chone Krflyer et Nyxicola Koch; ce dernier nom a la
priorité (Y. Chone et Myxicola). A. GJARD.

ARRIQUIBAR (Don Nicolas de), négociant de Bilbao;
il a composé un ouvrage, dont voici le titre Recreacion
politica. Beflexionessobre et Amigo de los hombres en
su tratado de plobacion considerado con respeto a
nuestrosintereses,obra postuma,presentadaàlasocie-
dad bttscongada. en 4110 (Récréations politiques. Ré-
flexions sur l'Ami des hommes et son traité de la popula-
tion, considéré dans son rapport avec nos intérêts, œuvre
posthume,présentée à la société basque en 1770) Vic-
toria, 1779, 2 vol. in-4. Le père de Mirabeau, dans
son ouvrage VAmi^ des hommes, qui eut un grand reten-
tissement,soutenait le principe de la grande culture, qu'ilil
préférait avec raison à la petite, comme l'ont démontré
les événements. Notreauteur, qui avait déjà traduit l'ou-
vrage anglais de Davenant sur le même sujet, combattit
les idées de Mirabeau, tout en combattant les préjugés de
son propre pays an sujet des finances, de l'industrie, du
commerce et de la population. P. LAFARGUE.

ARRISI (François), savant littérateur et jurisconsulte
italien, né à Crémone le 3 fév. 16S7, mort le 25 janv.
1743. Il étudia successivement le droit à Rome, à Bologne,

à Pavie et à Milan. Revenu à Crémone, il partagea son
temps entre les lettres et la jurisprudence. Il était en
relations de correspondance avec les plus célèbres écri-
vains de son temps, et il jouissaità Crémone dé la. répu-
tation d'un jurisconsulteaussi intègre que capable. Parmi
ses ouvrages, qui sont fort nombreux,on peut citer La
Tiranide soggiogate; Crémone, 1677, in-4; Cremona
litterata, seu in Cremônenses, doctrina et litterariis
dignitatibus eminentiores,chronologicœadnotationes;
Parme, 1702-1705, puis Crémone, 1741, 3 vol. in-fol.
Senatorum Slediolanensium ex collegiojudicum Cre-
monœ ab ipso erecto, usque ad heee tempora conti-
nuata series, etc.; Crémonef 170b, in-fol.; un vol. de

vers Poésie tiriche; Crémone, 1680-1684, 2 vol.in-12,
et trois poèmes burlesques sur la Vendange (1722), le
Tabac (172S), le Chocolat (1736). R. G.

BIBL.: MAZZUCHELLI, Gli iscrittori d'Italia Brescia,
1753-1763, 6 vol. in-fol.

ARRIUS. Parmi les hommes de la gensArria qui se sont
illustrés à des titres divers dans l'histoire romaine on
citera

Airius (Quintus),Romaindel'époquerépublicaine connu
par sa liaison avec Cicéron, Crassus, César et Pompée.Bien
que sorti d'une condition très obscure, il arriva à la pré-
ture en 73 av. J.-C. il combattit Spartacus.

Arrius (Quintus), préteur en 83 av. J.-C., orateur
romain que Cicéron nomme dans le Brutus (ch. Lxix)
parmiun certainnombred'avo cats sans valeur réelle, mais
qui savaient plaire au peuple. C'est lui sans doute que
raille son contemporain Catulle dans une épigramme
(pièce 84), où il se moque de la manie, alors à la mode à
Rome, d'aspirer les voyelles et même les consonnes ini-
tiales, et de prononcer hinsidias, chommoda.

imas (Antoninus), aïeul maternelde l'empereur Anto-
nin le Pieux. Il fut deux fois consul, et chaque fois consul
suffectus, d'abord en 69, pendant le court règne d'Othon,
ensuite à une date inconnue. Proconsul d'Asie, il a exercé

ses fonctions sous le règne de Titus ou au commencement
de celui de Domitien.Plinele Jeune, qui était de ses amis,
lui a adressé plusieurs lettres dans lesquelles il parle des
occupations de ce « vénérable vieillard qui consolait sa
vieillesse en composant des épigrammes grecques et des
iambes. Arrius Antoninus était aussi un sage, si l'on
en juge à ce faitqu'il fut le seul sénateur à ne pas féliciter
Nerva de son élévation à l'empire et même à le plaindre
d'avoirquitté son ancienne condition. Il dut s'éteindredans
les premières années du second siècle, sous le règne de

Trajan. De son mariageavec Boionia Procilla il eut une
fille, Arria Fadilla, qui épousa en secondes noces Aurelius
Fulvus et qui fut ainsi la mère de l'empereur Antoninle
Pieux.

Arrius Antoninus (Caius), a rempli diverses fonctions
dans la seconde partie du ne siècle, consul suffectus
sous Marc-Aurèle vers 170, proconsul d'Asie sous Com-
mode vers 18b. II fut condamnéà mort par Commodevers
188 sous le prétextequ'il aspirait à l'empire. Il était parent
à un degré inconnu, mais probablement assez éloigné, de
l'empereurAntonin lePieux.

Arrius Aper, vivait au m" siècle de notre ère. Il était
le beau-pèreet le préfet du prétoire de l'empereurNumé-
rien. Désireux de s'assurer l'empire qui depuis longtemps
était le prix de la violence et du crime, il fit assassinerson
gendre en 284 au retour d'une campagne contre les Perses.
Pendant quelques-jours Aper parvint à tenir cachée la
mort de l'empereur; mais le crime finit par être décou-
vert, Aper et ses complicessont arrêtés par les soldats et
condamnés à mort. Dioclétien, qui figurait alors dans
l'armée comme commandant des gardes du palais, se
charge d'exécuterla sentence prononcéecontre le meur-
trier, en lui plongeant son épée dans la poitrine (284).
Dioclétien aurait -voulu tuer Aper pour accomplir la pré-
diction d'une prêtresse gauloised'après laquelle il devait



être empereur le jour où il aurait tué un sanglier (Aper).

BIBL. B. Borghesi, Della genteArriaromana dans ses
Œuvres complètes, 1. 1, pp. 51-132. Du même, Iscnzione
onomria.de Goncordia dans ses Œuvres complètes, t. V,
pp. 383-4Î2. -DE-VIT, Onomasticon. G. Lacour-Gayet,
Aittonin le Pieuxet son temps; Paris, 1887, in-8, Appendice
A (pour les Arrii Antunini).

AR RI U (Menander), jurisconsulteromain, contemporain
des Sévères. Six fragments du Digeste ont été empruntés
à ses écrits.

ARRIVABENE (Jean-Pierre), litérateur italien, né à
Mantoue enl441,mortàUrbinen1504.Disciple de Filelfo,
qui lui apprit le grec, il devint secrétaire apostoli-

que à Rome et évêque à Urbin, où il acquit la faveur de
Louis III de Gonzague, marquis de Mantoue. Il a fait en
l'honneur de ce personnage un poèmeintitulé Gonzagidos,
publié par Menschen, dans ses Vitœ summorum digni-
tate et eruditione virorum (Cobourg, 1738). On a aussi
de lui des lettres latines imprimées avec celles de Jacques
Ammanati cardinal de Pavie (Milan, 1506). Il fut un des
apôtres les plus convaincus et les plus méritants de la pre-
mière renaissanceitalienne. H. V.

ARRIVABENE (Jean-François),poète italienduxvr3 siè-
cle, né à Mantoue. On ne sait à peu près rien de sa vie.
Les Lettres de différentsauteurs nous apprennentqu'ilil
vivait en 1546, qu'il avait de la fortune, qu'il fut marié
et particulièrementattaché au cardinal de Mantoue; enfin,
il faisait partie de l'académiedes Argonautes,où il pre-
nait le nom d'Oronte. On a de lui deux Eglogues mari-
times, en vers libres, IdromaziaetCloanto, imprimées à
la suite des Dialoguesmaritimes de J.-J. Botazzo; Man-
toue, 1S47, in-8. Ses poésies diverses ont été insérées dans
le 48 livre des Rime di diversi eccellentissimi autori
recueillies par Hercule Bottrigari, Bologne, 1581, in-8
dans le 6e livre des Rime di Diversi, de Ruseeïli, Venise,
1553, in-8 dans le recueil de Jean Olfredi et dans divers
autres. II a laissé un discours en prose Orazione agli
amanti, etc., où il conseille aux amants l'amour platoni-

que, inséré à la fin des Lettres de différents auteurs,
publiées par Raffinelli: Mantoue, 1547, m-8. G. R.

Bibl. MAZZUCHELLI, Gli scrittori d'Italia. Brescia,
1753-63,6 vol. in-foi.

ARRIVÉE (Mar.). Mouvementd'évolution accompli par
un bâtiment pour que son nouveau cap fasse un angle plus
grand avec la direction du vent. L'arrivée entraine comme
conséquence une nouvelle orientation de la voilure, pour
que celle-ci se présente toujours dans la direction la plus
favorable à la marche (V. ALLURE). Pour arriver, on met
la barre au vent et l'on ferme le brasseyagedes voiles de
l'arrière, de manière à diminuer de suite sur elles l'ac-
tion du vent, qui tend à faire loffer le navire, c.-à-d. à le
fairevenir dans le vent, mouvement contraireà celui qu'on
se propose de réaliser. Lorsque l'évolution est accomplie,

on brasse les voiles de l'avant comme celles de l'arrière.
Quand les lames viennent de l'avant, elles favorisent le
mouvement d'arrivée, c'est l'inverse lorsqu'ellesviennent
de l'arrière. Un navire arrive d'autantplus facilement que
son chargementestplus reporté sur l'arrière,car son avant
étant alors moins immergé éprouve une moinsgranderésis-
tance de la part de l'eau. H est une circonstance très
critique dans laquelle le salut du navire dépend du mou-
vement d'arrivée qu'on peut lui faire accomplir c'est lors-
que, surpris par un grain très violent ou une forte sur-
vente, le bâtiment s est couché de telle sorte que l'eau
arrive au-dessus du plat-bordet envahit le pont; on dit
alors qu'il est engagé. Pour le redresser, il faut le faire
arriver le plus promptement possible; mais le gouvernail
n'agit plus parce qu'il est presque complètement émergé
et que le navire est sans vitesse. On file alors les écoutes
et les drisses de toutes les voiles de manière à supprimer
leur action et les amener le plus possible; cependantles
écoutes du grand foc et de la misaine doivent être seu-
lement molhes, car, dans cette position, ces voiles tendent

à soulagerl'avant du bâtimentet à le fairearriver; on fait
monter des hommes dans les haubans de manière à aug-
menter l'action du vent sur l'avant; on jette à la mer les
pièces d'artillerie placées sous le vent en commençantpar
celles de l'avant on file par l'arrière,et du côté du vent,
une certainelongueur de chaine qui, agissantpar son poids
et par la résistancequ'elle éprouve pendant que le navire
dérive, favorise l'arrivée. Enfin, si tous ces moyens ne
réussissentpas, il faut, sans hésiter, couper la mâture de
l'arrière en commençant par le mât d'artimon,et, si le na-
vire ne se redresse pas encore il faudra prendre la mâ-
ture coupée à la remorqne par l'arrière; celle-ci, faisant
l'effet d'ancre flottante (V. ce mot), détermineral'arrivée.

E. C.
ARRO. Com du dép. de Corse, arr. d'Ajaccio, cant. de

Sari-d'Orcino;239 hab.
ARROBE. Mesure employéeen Espagne,en Portugal, et

dans les anciennes colonies espagnoles et portugaises
avant l'introduction du système métrique. En Espagne
l'arrobe valait 25 livres castillanes (11 kilog. 5); quatre
arrobes faisaient un quintal. L'arrobe était aussi une
mesurede capacité pour les liquides.L'arrobe de vin valait
16 litres 133 l'arrobe d'huile seulement 12 litres 563.

L'arrobe portugaise pesait un peu plus que celle
d'Espaçne (14 kilog; 688).

ARROCHE (Atriplex Tourn.). Genre de plantes Dico-
tylédones de la famille des Chénopodiacées. Les Arroches
sont des herbes annuelles, à feuilles alternes, plus rare-
ment opposées, en général trîangulaires-hastées. Leurs
fleurs, monoïquesou dioïques, parfois polygames,de couleur
verdâtre, forment,par leur réunion,des glomérules disposés

en grappes ou en caniculesspiciformes latérales et termi-
nales. Les fleurs femelles sont toutes ou presque toutes
dépourvues de calice et munies de deux bractées opposées
s'accroissanten forme de valves. Le fruit est un acbaine
à péricarpe membraneux mince, renfermant une seule
graine, à testa coriace et à embryonannulaire contenant
un albumen riche en fécule. Les Atriplex sont propres
aux régions tempérées.L'A. hortensis L., originaire de
l'Asie centrale,est cultivé depuis très longtemps enEuropo
dans les potagers sous les noms vulgairesde Belle-Dame,
Bonne-Dame,Arrochede jardin,Follette,Chou d'amour,
etc. Ses feuilles se mangent à la manière des Epinards
elles sont rafraîchissanteset légèrementlaxatives. On les
mélange souvent à l'Oseille pour en atténuer l'acidité.
Elles servent également à préparer des cataplasmes émol-
lients et des décoctions adoucissantes. On emploie aux
mêmes usages les feuilles des A. hastata L. et A. patula
L., espèces très communes sur les bords des chemins,dans
les lieux incultes, au pied des murs dans les villages, et
celles de VA. littoralis L., qui abonde sur le littoral de
l'Océan. Enfin sur les bords de l'Océan et de la Méditer-
ranée, on mange en salade ou confites dans le vinaigre
les feuilles de l'A. halimusL.oa.Pourpierde mer,et celles
de l'A. portulacoides L. ou Arroche-pourpier espèce

que Moquin Tandon a prise pour type du genre Obione.
ARROCHE-FRAISE. Nom vulgaire du Blitum capitatum

L. (V. BLETTE). ARROCHE-PUANTE. Nom vulgaire du
Chenopodium vulvaria L. (V. Chénopode). Ed. Lef.

ARRODETS.Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Labarthe-de-Neste;
217 hab.

ARRODETS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,arr.
d'Argelès, cant. de Lourdes; 256 hab.

ARROE. Ile du Danemark (V. Aëroé).
ARROGATION (V. Abrogation [jurisprudence]).
ARROMANCHES (Arenaance, Aremancia). Com. du

dép. du Calvados, arr. de Bayeux, cant. de Ryes, port
d'échouage sur la Manche, en face des rochers du Calva-
dos 480 bab. Le village d'Arromanches qui n'était,il y a
quelques années, qu'un petit port de péche, est devenu
1 une des localités les plus fréquentées de la côte pendant
la saison des bains de mer. Le vallon où il est situé est

G. L.-G.



abrité des vents d'E. et d'O. par les falaises et une belle
plage de sable s'étend entre le village et les rochers. Un
casino a été construitprès de la plage. En face d'Arro-
manches, la tête du Calvados, énorme rocher qui décou-
vre aux basses mers d'équinoxe. C'est là que s'est perdu
le 29 juil. 1S88, l'InvincibleArmada (V. ce mot). En
4811, quatre canonnières françaises, soutenues par les
canons du fort, y furentattaquéespardeuxvaisseauxanglais.
Enfin le débarquementroyalistedu due d'Aumont,en 1815,
s'opéra dans le voisinage. A l'E. du village, restes d'un
aqueduc romain. Eglise du xir3 siècle, mais presque
totalement reconstruite. Redoutes pour la défense des
côtes.

ARRONDISSEMENT.I. Administration. Circon-
scription administrative.Subdivision du département.

HISTORIQUE. Avant 1789 dans les pays d'élec-
tions, les généralitésétaientsubdiviséesen élections dans
les pays d'Etat, ces subdivisions portaient les noms de
diocèses, vigueries, bailliages, subdélégations, etc. Les
intendants y envoyaientdes subdélégués que l'on a sou-
vent, mais à tort, comparés au sous-préfets actuels, car
ils étaient, non des agents du pouvoir central, mais de
simples mandataires de l'intendant, nomméset révocables
par lui. Les attributions de ces subdélégués ne présen-
taient aucune uniformité et variaient suivant la nature du
mandat que leur avait confié l'intendant. D'après le Mé-
moire au roi sur les municipalitésrédigé en 1775, sous
les yeux de Turgot, par Dupont de Nemours, les munici-
palités d'arrondissementdevaientconstituerdes assem-
blées intermédiairesentre les municipalités des villes et
villages et les municipalités provinciales. Composée des dé-
putés des villes et villages, la municipalité a'arrondisse-
ment répartissait l'impôt, statuait sur les intérêts et
travaux communs à cette circonscription, votait des
secours aux paroisses. Calonne, à l'instigation de Du-
pont de Nemours, soumit à la première assemblée des
notables un plan d'assemblées provinciales qui com-
prenait la création d'assemblées de district, fonctionnant à
cûté des subdélégués, chargées de répartir les impositions
royales entre les villes et les paroisseset de faire connaître
à l'assemblée provinciale les vœux du district. Après la
chute de Calonne Loménie de Brienne porta au Parlement
l'édit de création des assemblées provinciales qui fut enre-
gistré le 22 juin 1787. Un certain nombre d'assemblées
de district fonctionnèrent en 1788 et 1789. L'institution
fut étendue à toute la Francepar l'Assemblée constituante.
Le décret du 22 déc. 1789-8 janv. 1790 divisa chaque
départementen districts dont le nombre ne pouvait être
intérieur à trois et supérieurà neuf. L'administration de
district comprenaitdeux sections un conseil composé de
douze membres et un directoirede quatre membres élus
par le conseil et pris dans son sein. Le conseil ne tenait
qu'une session par an; pendant quinze jours au plus. Il
était entièrement subordonné, ainsi que le directoire,à
l'administrationdu département.Les fonctions des admi-
nistrations de district se bornaient à répartir les contri-
butions directes entre les municipalités; à recueillir les
renseignements et à former les demandes pourant intéres-
ser le district; à exécuter, sous la direction et l'autorité
'del administrationde département,les dispositions arrêtées
par celle-ci; à faire les vérifications et donner les avis
qui leur seraient demandés sur les affaires relatives audistrict; enfin, à recevoir les pétitions des municipalités
et à les faire parvenir, avec leurs propres observations, au
département.Le directoire de district, toujoursen activité,
exécutait les arrêtés du conseil approuvéspar l'adminis-
tration du département et les arrêtés de cette dernière
administration (Instructions de l'assemblée nationale
des 8 janv. et 12 août 1790). Un procureur syndic, élu
comme les autres membres pour quatre ans, était chargé
de requérir l'application de la loi. Dans les villes au-
dessous de 20,000 âmes, chaque membre du directoirere-
cevait 900 livres, le procureur syndic1,600, le secrétaire

1,200 dans les villes de 20 à 60,000 âmes, les traite-
ments étaient de 1,200, 2,000 et 1.S00 liv. au-dessus
de 60,000 âmes, 1,500, 2,400 et 1,800 (décr. des 2-11
sept. 1790). Maintenuspar la constitutiondu 24 juin 1793
(art. 78), les districtsfurent supprimés par la constitution
du 5 fract. an lli (art. 174). La loi du 28 pluv. an VIII
les rétablitsous le nom à' arrondissementscommunaux.
Dans chaque arrondissement,un sous-préfet (V. Sous-PRÉ-
fet) étaitassistéd'unconseil composéde onzemembres nom-
més par le premier consul pour trois ans. En principe, les
conseillers devaient être nommés sur les listes de notabilité
dressées par les électeurs; mais, dès 1806, le système des
listes fut abandonné et l'empereureut le droit de pourvoir
aux places vacantes, d'officeet sans candidaturepréalable.
Le conseil d'arrondissementavait pour attributions: 1° de
répartir les contributionsdirectes entre les villes, bourgs
et villages de l'arrondissement 2° de donner son avis
motivé sur les demandes en décharge formées par ces
villes, bourgs et villages 3° d'exprimerson opimon sur
l'état et les besoins de l'arrondissement; 4° d'entendre le
compte annuel rendu par le sous-préfet de l'emploi des
centimes additionnels destinés aux dépenses de l'arrondis-
sement. Cette dernière attribution n'a pu s'exercer, l'ar-
rondissementn'ayantjamais eu de budget. En 1829,
l'adoption par la Chambre des députés d'un amendement
supprimantles conseils d'arrondissemententratnale retrait
des projets de loi sur l'administration locale présentés
par le ministère de M. de Martignac et détermina la chute
de ce ministère. La question fut repriseaprèsla révolution
de juillet. En 1833, MM. Bresson, Bérard, Odilon Barrot
déclarèrentqu'il n'y avait que deux intérêts: l'intérêtmu-
nicipal et l'intérêtdépartemental; que le conseil d'arron-
dissement ne répondait pas à un intérêt réel, n'avait pro-
duit aucun résultat et n'avaitprouvé que son inutilité.
Néanmoins, dans les deux Chambres, la majoritépensaque
« le principede l'élection rendraità ces conseils la vie et
l'activité», et la loi du 22 juin 1833 règle encore l'organi-
sation des conseils d'arrondissement.La lutte se renouvela
en 1836, et M. Vivien insista de nouveau sur l'inexistence
d'intérêts d'arrondissement cependant la loi du 10 mai
1838, encore en vigueur,maintintles conseilsd'arrondisse-
ment et déterminaleurs attributions. Un décretdu 3 juil.
1848 décida que ces conseils seraient élus par le suffrage
universel;mais l'art.77 de la constitution du 24 nov. 1848
les passa sous silence. M. Vivien, président de la section
de législation au conseil d'Etat, rapporteur du projet sur
l'administration intérieure des cantons, montra que « la
loi qui avait créé l'arrondissementcommunal était restée
sans effet, qu'ellen'avait signalé son existence que par la
réunion fugitive d'un conseil presque sans attribution et
sans autorité ». Aucune suite ne fut donnée au projet da
suppression des conseils d'arrondissement. Une loi du
23 juil. 1870 a conféré à ces assemblées le droit d'élire
leurs bureaux et d'adopter des règlements intérieurs.
Depuis, l'Assemblée nationale, dans la loi du 10 août 1871
sur les conseils généraux (art. 37 et 38), a évité de pro-
noncer le nom de conseil d'arrondissement.Une proposi-
tion de loi due à l'initiative parlementaire (séance de la
Chambre des députés du 20 déc. 1879) a conclu formelle-
ment à leur suppression.

ORGANISATION DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT. Le
conseil d'arrondissementest composéd'autant de membres
que l'arrondissementa de cantons, sans que le nombre de
ces membres puisse être inférieur à neuf. Si le nombre
des cantonsest au-dessous de neuf, un décret répartiten-
tre les cantons les plus peuplés le nombre de conseillers à
élire pour complément. Les conseillers sont élus par les
mêmes électeurs et dans les mêmes formes que les conseil-
lers généraux (loi du 30 juil. 1874, art. 3. V. DÉPARTE-
ijent). Ils sont nommés pour six ans et renouvelés par
moitié tous les trois ans. Les conditions d'éligibilitésont
l'âge de vingt-cinq ans, le domicile ou le paiement d'une
contribution directe dans l'arrondissement le nombre



des membres non domiciliés ne peut dépasser le quart
du conseil. Ne peuvent être élus: les préfets, sous-préfets,
secrétairesgénérauxet conseillers de préfecture, les agents
et comptables employés à la recette, à la perception ou an
recouvrement des contributions, et au paiement des dé-
penses publiques de toute nature, les ingénieurs des ponts

et chaussées et les architectesemployés par l'administra-
tion dans le départementet les employés des bureaux des
préfectures et sous-préfectures. Nul ne peut être mem-
bre de plusieursconseils d'arrondissement,ni d'un de ces
conseils et du conseil général. Les réclamations contre les

élections sont portées devant le conseil de préfecture qui

statue, sauf recours au conseil d'Etat. La session
ordinaire du conseil se divise en deux parties: l'une pré-
cède et l'autre suit la session d'août du conseil général.
Les autres réunions constituentdes sessions extraordi-
naires. Ces deux espèces de sessions doivent être autorisées

par un décret qui en déterminel'époque et la durée. Le
conseil est convoqué par le préfet; il procède à l'élection
des président, vice-présidents et secrétaires, règle l'ordre
de ses délibérationset peut adopterun règlementintérieur.
Le sous-préfet a entrée au conseil, est entendu quand il
le demande et assiste aux délibérations.Les séances ne
sont pas publiques mais, tout habitant ou contribuable
du département a le droit de demander communication

sans déplacement et de prendre copie des délibérations
(loi du 23 juillet 1870). La dissolution du conseil ne peut
être prononcéeque par décret. Il est alors procédé à une
nouvelle élection avant la session ordinaire, et au plus
tard dans le délai de trois mois à partir du jour de la
dissolution.

ATTRIBUTIONS DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT. A
la différence du départementet de la commune, l'arrondis-
sement n'est qu'une circonscription administrative et n'a
point la personnalité civile. En dehors des contributions,
le conseil d'arrondissement n'a point de pouvoirs propres
et n'exerce que des attributions purement consultatives.
Dans la première partie de la session ordinaire, il délibère

sur les réclamationsauxquelles donne lieu la fixation du
contingent de l'arrondissement dans les contributions
directes et sur les demandes en réduction de contributions
formées par les communes il donne acte au préfet du
compte de l'emploi des fonds de non-valeurs, en ce qui

concerne l'arrondissement. Dans la seconde partie de la
session, le conseil répartit, en se conformant aux déci-
sions du conseil général sur les réclamations qui lui ont
été présentées,le contingentde l'arrondissement dans les
contributionsdirectes. Le conseil doit être appeléà don-
ner son avis sur un certain nombre d'affaires spécifiées
dans l'art. 41, loi du 10 mai 1838, ou dansles dispositions
spéciales des lois et règlements,notammentsur les chan-
gements aux circonscriptions territoriales de l'arrondisse-
ment. Il peut être consulté dans tous les cas où l'adminis-
tration juge ses avis utiles. Enfin, il est autoriséà émettre
des avis en vertu de sa propre initiative sur tous les objets

sur lesquels le conseil général est appelé à statuer défini-
tivementou à délibérer, en tant qu'ils intéressent l'arron-
dissement. Le conseil émet des vœux sur les objets inté-
ressant l'arrondissementet les transmet au préfet par l'in-
termédiaire de son président. Les vœux ayant un carac-
tère politique et même ceux qui portent sur des questions
d'administration généraleou d'économie politique lui sont
interdits. Les conseillers d'arrondissementsont électeurs
sénatoriaux; certaines attributions leur sont conférées;
ainsi, un conseiller peut être choisi par le préfet pour rem-
placer temporairementlesous-préfet (Ord. 2,29 marsl821,
art. 3), désigné par la commission départementale pour
faire partie du conseil de revision (L. 27 juil. 1872, art.
27), etc. Tout conseiller qui, sans excuse valable, refuse
de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues parla
loi, doit être déclaré démissionnaire et ne peut être réélu
avant le délai d'un an (L. 7 juin 1873).

Pays êtrangbrs. En Angleterre et aux Etats--

Unis, il n'existe pas de circonscription correspondant à
l'arrondissementfrançais l'anciennesubdivision ducomté
anglais, le hundred, n'a plus aucune importance. Le Por-
tugal n'a point de division intermédiaireentre le départe-
ment et la commune. La Belgique, l'Espagne, l'Italie, les
Pays-Bas ont des arrondissementsou districts mais ce
sont de simples divisions administrativesn'ayantpas d'in-
téréts propres et de corps représentatifs. Le commissaire
royal ou sous-préfet est un agent du pouvoir central, aide
du gouverneurou préfet. Depuis 1876, le Parlementita-
lien a été plusieurs fois saisi de propositions tendant à la
suppression des sous-préfets et des arrondissements.
En Prusse, le cercle Çireis), subdivision du district de
gouvernement (Regierungsbexirk) (jui répond à notre
département, existe depuis le xvn8 siècle et constitue la
division administrativefondamentale. La réforme de l'ad-
ministration prussienne, qui se poursuit depuis 1872, a
commencépar le cercle (Kreisoranungdu 13 déc. 1872).
Cette première loi ne s'appliquait qu'aux provinces de
Prusse, Brandebourg,Pomérame, Posen, Silésie et Saxe.
Une loi nouvelle est à l'étude pour régler l'organisation
des cercles dans toutes les provinces mais les principes
de l'administrationgénérale du paysont été établis par les
lois des 26 juil. 1880 et 30 juil. 1883. Les attributions
contentieuses qui appartiennentau comité de cercle sont
déterminées par les lois des 3 juil. 1875 et 2 août 1880

sur l'organisation des tribunaux administratifs. La loi
de 1872 a été remaniée le 19 mars 1881, et a cesséd'être
applicable à la province de Posen. Une loi du 6 mai 1884

a édicté les règles spéciales pour l'organisation des

cercles dans la province de Hanovre. Le Landrath,
représentant du pouvoir central et administrateur du
cercle, est nommé par le roi mais la diète a le droit
de présenter des candidats. Il préside la diète et le
comité, a la survéillance de l'administration de la police
dans le cercle, fait des règlementsde police et édicte, en
cas de violation de ces règlements, des amendes pouvant
s'élever à 10 tlialers. La diète (Kreistag) se compose de
vingt-cinq membres, si l'arrondissement a 25,000 hab.
Il doit y avoir un membre de plus par 5,000 hab. si la
population est de 25 à 100,000 hab. par 10,000 hab.,
si la population excède 100,000hab. Les membres sont
élus pour six ans et renouvelés par moitié tous les trois

ans. Trois groupes électoraux concourent à l'élection 1°
grands propriétaires ruraux 20 communes rurales 3°
villes. La diète délibère et statue sur les affaires du cercle,
vote le budget, détermine le mode d'administration des
biens, fixe le traitement des fonctionnaires,nomme les
membres du conseil, émet des avis sur les affaires qui lui
sont renvoyées par les comités de l'Etat. Ses séancessont
publiques.Doivent être approuvéespar le roi, le ministre
de l'intérieur ou des finances, les décisions concernantles
règlementsstatutaires, la répartitiondes impositions lors-
qu'elle est faite inégalemententre les diverses parties du
cercle, les aliénations d'immeubles, les emprunts, les im-
positions de centimes additionnels au delà d'un certain
chiffre. Le Landrath peut arrêter l'exécution des décisions
contraires à la loi en les déférant à l'autorité départemen-
tale. Le comité (Kreisaussctaussj est composé de six
membres élus pour six ans, soit dans le sein de la diète,
soit en dehors, et se renouvelantpar tiers tous les deux

ans. Il administre le cercle en se conformant aux lois et
aux décisions de ladiète,nommeles fonctionnaires, et, par
délégation de l'Etat, s'occupe des travaux publics, de la
voirie, du dessèchement et de l'irrigation, de la police
rurale et industrielle, de l'assistance publique, des ques-
tions scolaires. Le comité de cercle réunit les fonctions
contentieuses aux fonctions administratives et consti-
tue un tribunal de première instance pour le conten-
tieux administratif. Une ordonnance royale peut dissoudre
la diète et il doit, en ce cas, être procédé à des élections
nouvelles dans le délai de six mois. Le comité reste en
fonctions jusqu'à son remplacementpar la nouvelle d'été.



L'organisationadministrativedes divers Etats de l'em-
pire d' Autriche-Hongrie n'est pas uniforme.En Autriche,
tes lois des 17 mars 1849 et 5 mars 1862 ont posé les
principes généraux qui ont été appliqués à chaque agréga-
tion par des statuts, délibérés dans les diètes provinciales
et approuvés par l'empereur. Le district, subdivision soit
de la province, soit du cercle dans les provinces qui
sont divisées en cercles, a un conseil composé de douze
à trente membres nommés pour trois ans, par les grands
propriétaires fonciers, les représentants des villes et des
communesrurales. Ce conseilchoisit dans son sein YObman
chargé de la direction du district, un suppléant et des
secrétaires. Il statue sur les affaires locales intéressant
le district tout entier ou plusieurscommunes il exerce
en première instance la tutelle sur les communes. Ses
séances sont publiques. En Hongrie, les comitats sont
divisés en districts (Jdrds). Les membres des assem-
blées locales sont plus nombreux qu'en Autriche; mais
les attributions de ces assemblées sont les mêmes que
celles des conseils de districts autrichiens.

En Russie, le district, subdivisiondela province, consti-
tue une personne morale. Aux termesde laloi dul3 janv.
1864, la représentation se compose de rassemblée de
district (Zemskoie sobranié) élue pour trois ans par
trois collèges (10 grands propriétaires; 2° villes; 30 com-
munes rurales), et d'une commission exécutive (Zems-
kaïa ouprava) comprenant un président et deux à six
membres nommés par l'assemblée. La nomination du
présidentest soumise à l'approbationdu gouverneurde la
province. Les membres de la commission reçoivent un
traitement fixé par l'assemblée.La commission est per-
manente. L'assemblée se réunit une fois par an, et peut
être convoquéeextraordinairement avec l'autorisation du
ministre de l'intérieur. Les attributionsde la représenta-
tion de district sont nombreuses et importantes gestion
des biens; construction et entretien des édifices et voies
de communication du district; alimentationpublique;con-
structiondeséglises;institutionsdebienfaisance;assurance
mutuelle des propriétés; commerce et industrie locale;
affaires concernant l'instruction, la santé publique et les
prisons; mesures préventives contre les épizooties; exécu-
tion des obligations imposées aux districts en ce qui con-
cerne le service militaire, l'administration civile et le
service postal; répartition des impôts; nomination des
fonctionnaires locaux et fixation de leurs traitements;
budget du district; présentation de vœux; autorisation
d'ouverturede marchés classement des routesde districts
entretien des chemins de halage qui ne sont pas à la
charge de l'Etat.

En Turquie, d'après la loi provinciale du 21 fév. 1876
et la constitution du 23 déc. 1876, les sandjaks, subdi-
visions des provinces (vilayets), sont administrées par des
gouverneurs (mutessarif)et des conseils élus.

L. PASQUIEIT.
II. Marine. Arrondissementmaritime. Le littoral

de la France est divisé au pointde vue de l'administration
maritime en cinq arrondissements maritimes, ayant
chacun pour chef lieu l'un des cinq ports militaires. Le
Fremier arrondissement a pour ch.-l. Cherbourg, le
second Brest, le troisième Lorient, le quatrièmeRoche-
fort, le cinquièmeToulon. Chacune de ces circonscriptions
est commandée par un vice-amiral qui prend le titre de
Commandant en chef, Préfet maritime; représentant
direct du pouvoir central avec lequel il a seul le droit de
Correspondre, son action administrative et militaire s'é-
tend sur tous les services dépendant du ministèrede la
marine. Il prend les arrêtés nécessairesà la police et à la
protectionde la navigation,du cabotage et de la pèche sur
les côtes de son arrondissement il y dirige le recrutement
des équipages de la flotte par la voie de V inscription
maritime (V. ce mot) son autorité s'étendsur tous les
services de l'arsenal maritime considéré comme centre de
production et d'approvisionnement;commechef militaire,

il commande à toutes les forces dépendantdu département
de la marine et en cas de guerre il est gouverneur de la
place renfermantl'arsenal. 1 est assimilé à un vice-amiral
commandant en chef une escadrepour les insignes et les
honneurset à un général de division commandant en chef
un corps d'armée. Enfin, possédanten matière d'adminis-
tration maritime des attributions similaires à celles des
préfets de département,il a comme eux le droit d'élever
le conflit. Les arrondissementsmaritimessont divisés en
un certain nombre de sous-arrondissements, ceux-ci le
sont en quartiers d'inscription maritime, ces derniers
le sont enfin en syndicats. Les premiers ont à leur tête
des commissaires générauxou des commissaires de la ma-
rine, ayant le titre de chef du servicemaritime ;îls sont
chargés de la direction,de la surveillanceet de la centrali-
sation du service des quartiersplacés sous leurs ordres
ils contrôlentles opérationsde la caisse des invalides de
la marine. Chaque quartier est administré selon son im-
portance par un commissaire-adjointou un sous-commis-
saire de la marine qui prend le titre de commissaire de
l'inscription maritime;ses fonctions consistent à faire
appliquer ou exécuter les lois, décrets, règlements et arrê-
tés relatifsà la navigation,à la pêche, à la formation des
équipages des navires de commerce français, au maintien
de l'ordre à leur bord, au recrutementpar la voie de
l'inscription maritime, à la protection des personnes et
des choses en cas de naufrageou de bris, à la sauve-
garde des intérêts des particulierset de l'Etatdontil est le
représentant. Le commissaire de l'inscriptionmaritimeest
secondé dans ses fonctions par un certain nombre de
syndics des gens de mer répartis dans les différents syn-
dicats. du quartier; ces agents n'ont en principe aucune
autorité directe il existe cependant un petit nombre de
syndics préposés à L'inscription maritime ayant des
attributions plus étendues.Enfin, chaque quartier possède

un certain nombre d'agentsassermentés chargés de la sur-
veillance, des informations et de l'exécution des ordres du
commissaire;ce sont les gardesmaritimes et les gendar-
mes de la marine. Il s'y trouve aussi une caisse des in-
valides gérée par un trésorier responsable ou par un de
ses préposés. Enfin, dans les centres assez importants
sont établies des écoles d'hydrographiedans lesquelles
on donne gratuitement l'instruction spéciale nécessaire à
l'obtentiondes brevets de capitaineau long cours ou de
maître au cabotage. L'organisationactuelle des arrondis-
sements maritimes est régie par l'ordonnancedu 14 juin
1844 modifiée par un décret du 15 fév. 1882 supprimant
le fractionnement antérieur des quartiers en sous-quar-
tiers.

L'institution des préfectures maritimes est due au gou-
vernement du Consulat, pendant le ministère de Forfait.
Le règlementdu 7 floréal an VIII divise le littoral de la
France en six arrondissements;le premier comprenait les
côtes de la Belgique et se terminait à Dunkerque; son
chef-lieu ne fut pas d'abord indiqué, car le port de cette
ville n'est pas assez profond pour permettre la formation
d'un établissement militaire ce fut plus tard le port d'An-
vers. Le deuxième arrondissementse terminait à Cher-
bourg, il eut d'abord pour chef-lieu le Havre, puis Cher-
bourg. Le troisième allaitjusqu'àQuimperavec Brestpour
chef-lieu. Les quatrième, cinquième et sixième étaient les
arrondissementsactuels de Lorient, Rochefort et Toulon.
Au moment de l'institution, on ne décida pas si le préfet
maritimedevait être choisi parmi les officiers de marine,
les commissaires ou les ingénieurs cependant dès cette
époque on peut constater la tendancedu gouvernementà
ne confier ces fonctions qu'aux premiers.L'esprit de réac-
tion politiquequi caractérisa les premiers actes de la Res-
tauration la déterminaà supprimer les préfets maritimes
pour rétablir l'ancien système des intendants (Ordonn. du
29 nov. 1815) ils furent rétablis plus tard par l'ordon-
nance du 27 sept. 1826. Depuiscette époque, lesonctions
de préfetmaritime ue furent confiées qu'à des officiers de



manne et aujourd'hui les vice-amiraux seuls peuvent les
remplir (Décret du 20 avr. 187S).

III. Divisionset subdivisions maritimes du lit-
toral de la France. 1er ARRONDISSEMENT. Sous-
arrondissementde Dunkerque.Quartier (Qu) et syndicat
(Sy) de Dunkerque. Ecole d'hydrographie (H). Trésorerie
des invalides de la marine (T).-Qu. de Gravelines.Sy:
Petit-fort-Philippe. Qu. et Sy. de Calais. Qu. de
Boulogne. Sy Boulogne (T), Le Portel, Etaples. Qu.
de Samt-Valery-sur-Somme. Sy: Berck, le Crotoy, Saint-
Valery-sur-Somme, Cayeux. Sous-arrondissementdu
Havre. Qu. et Sy. du Tréport. Qu. et Sy. de Dieppe
(T). Qu. et Sy. de Saint-Valery-en-Caux. Qu. de
Fécamp. Sy Saint-Pierre-en-Port, Fécamp, Yport,
Etretat. Qu. du Havre. Sy Le Havre (H. T), Har-
fleur, Tancarville. Qu. de Rouen. Sy Villequier,
Duclair, Rouen (T), Elbeuf, la Bouille, la Mailleraye.
Qu. de Honfleur Sy Quillebœuf, Honfleur, Pont-Aude-
mer. Qu. et Sy. de Trouville. Sous-arrondis-
sement de Cherbourg. Qu. de Caen. Sy Dives, Caen
(II. T), Port-en-Bessin, Ouistreham. Qu. et Sy. de
Courseulles-sur-Mer. Qu. d'Isigny. Sy Grand-Camp,
Isigny, Carentan. Qu. de la Hougue. Sy La Hougue,
Barfleur. Qu. de Cherbourg. Sy Fermanville, Cher-
bourg (H. T), Omonville-la-Rogue,Diélette, Port-Bail.

2e ARRONDISSEMENT. Sous-arrondissementde
Saint-Servan. Qu. de Régneville. Sy Blainville
Agon, Coutances, Régneville. Qu. de Granville. Sy

Bréhal, Donville, Granville (H. T), Saint-Pair, Carolles,
Genest, Avranches. Qu. de Cancale. Sy Cancale, le
Vivier. Qu. de Saint-Malo. Sy Saint-Malo (H. T)

Saint-Servan, Saint-Suliac, Pleurtuit, Dinard-Saint-
Hénogat, Saint-Briac. Qu. de Dinan. Sy: Saint-Jacut-
Landouart, Plouer, Pleslin, Pleudihen,Dinan (T). Qu.
de Saint-Brieuc. Sy Plevenon, Erquy, Saint-Brieuc
(H. T), le Légué. Qu. de Binic. Sy Binic, Portrieu.

Sous-arrondissementde Brest. Qu. de Paimpol. Sy

Paimpol(H. T), Plouëzec, !le de Bréhat, Pontneux.
Qu. de Tréguier. Sy: Tréguier, Port-Blanc, Pleubian.-
Qu. de Lannion. Sy Perros-Guirec, Lannion. Qu. de
Morlaix. Sy Morlaix (E.), Morlaix (0.) (T), Plougasnou.

Qu. de Roscoff. Sy Roscoff, Plounéour-Trèz. Qu.
de l'Alberwac'h.Sy Plouguerneau, l'Albervrac'h. Qu
du Conquet. Sy Porspoder, Ile d'Ouessant, Ile Molène,
le Conquet. Qu. de Brest. Sy Brest (H. T), Lander-
heau, le Faou, Port-Launay, Plougastel-Daoulas. Qu.
de Camaret. Sy Camaret, Crozon. Qu. de Douarne-
nez.Sy Douarnenez, Treboul. Qu. d'Audierne. Sy
Ile de Sein, Audierne. Qu. de Quimper. Sy Pont-
l'Abbé, Quimper, T. Qu. de Concarneau. Sy Concar-

neau, Rosbras.
3e ARRONDISSEMENT. Sous-arrondissementde Lo-

rient. Qu. de Lorient. Sy: Larmor, Lorient (H. T),
Hennebont, Port-Louis,Doëlan. Qu. et Sy. de l'Ile de

Groix. Qu. d'Auray. Sy Etel, Quiberon, la Trinité-
sur-Mer, Auray (T), l,armor-Baden. Qu. de Vannes.
Sy Ile aux Moines, Vannes (H. T), Port-Navalo, Sar-
zeau, Damgan, Billiers, Redon. Qu. de Belle-Ile-en-
Mer. Sy Port-Philippe, le Palais, Houat, Hsedie.
Sous-arrondissementde Nantes. Qu. du Croisic. Sy

Mesquer le Croisic (H), le Pouliguen Penéstin la
Turballe. Qu. de Saint-Nazaire. Sy Saint-Nazaire
(H. T), Montoir. Qu. de Nantes. Sy La Basse-Indre,
Nantes (H. T), Vertou, Rezé. Qu. de Paimboeuf. Sy
Paimbœuf,Pornic, Bourgneuf. Qu. de Noirmoutier. Sy

Noirmoutier, Epoix, Barbàtre.
4e ARRONDISSEMENT. Sous-arrondissementde Ro-

chefort. Qu. et Sy. de l'Ile d'Yeu. Qu. de Saint-
Gilles-sur-Vie.Sy La Barre-du-Mont, Saint-Gilles-sur-
Vie. Qu. des Sables-d'Olonne.Sy Les Sables-d'O-
lonne (T), Moricq. Qu. de Marans. Sy Luçon,
l'Aiguillon-sur-Mer, Marans. Qu. de la Rochelle. Sy

d'Esnandes, la Rochelle (H. T). Qu. de l'île de Ré.

Sy Ars-en-Ré, Loix, Saint-Martin-de-Ré, la Flotte.-
Qu. de l'ile d'Oléron. Sy Le Château, Saint-Pierre.
Qu. de Rochefort. Sy Ile d'Aix, Fouras, Rochefort
(H. T). Qu. de Marennes. Sy Marennes, la Trem-
blade, l'Eguille. Qu. de Saintes. Sy Saint-Savinien,
Saintes. Sous-arrondissementde Bordeaux.Qu. de
Royan. Sy Royan, Mortagne-sur-Gironde. Qu. de
Pamllac. Sy Le Verdon, Dignac, Pauillac. Qu. de
Blaye. Sy Blaye, Bourg. Qu. de Libourne. Sy
Libourne, Coutras, Brannes, Bergerac. Qu. de Bor-
deaux. Sy Lormont,Bordeaux (H. T). Qu. de Lan-
gon. Sy Podensac, Langon, Marmande. Qu. de la
Teste-de-Buch. Sy Arès, Gujan, la Teste-de-Buch.
Qu. de Dax. Sy Dax, Saubusse, Port-de-Lanne, Cap-
Breton.- Qu. de Bayonne. Sy Bayonne (H. T), Urt.–
Qu. de Saint-Jean-de-Luz.Sy Bidart, Saint-Jean-de-
Luz, Hendaye.

5e ARRONDISSEMENT. Sous-arrondissementde Mar-
seille. Qu. et Sy. de Saint-Laurent de la Salanque.
Qu. de Port-Vendres. Sy Banyuls-sur-Mer, Collioure,
Port-Vendres. Qu. de Narbonne. Sy: Leucate, la
NouveUe, Gruissan,Bages, Narbonne (T).- Qu. d'Agde.
Sy Serignan, Agde (H), Marseillan. Qu. de Cette.
Sy Cette (T) Bouzigues, Mèze, Palavas, Lunel, Aigues-
Mortes. Qu. d'Arles. Sy Beaucaire, Arles, les Saintes-
Maries. Qu. de Martigues. Sy Saint-Chamas, Berre,
Martigues, Port-de-Bouc,La Couroune. Qu. de Mar-
seille (H. T). Sy. de Marseille 3. Q. de la Ciotat.
Sy Cassis, la Ciotat. Sous-arrondissement de Tou-
lon. Qu. de la Seyne. Sy la Seyne (T), Saint-Mandrier,
Saint-Nazare, Bandol. Qu. de Toulon. Sy Toulon
(H. T) Hyères, Lavandon. Qu. de Saint-Tropez. Sy
Saint-Tropez (H), Saint-Maxime,Saint-Raphaël. Qu.
de Cannes. Sy Cannes, Golfe-Juan. Qu. d'Antibes.
Sy Antibes (H), Cros-de-Cagnas. Qu. et Sy. de
Nice (T). Qu. de Villefranche. Sy Villefranche, Men-
ton, Saint-Hospice. Sous-arrondissementde la Corse.
Qu. de Bastia. Sy Erbalonga, Bastia (H. T). Calvi, Ile-
Rousse, Saint-Florent, Canari. Qu. de Rogliano.Sy
Centuri, Rogliano, Cagnano.-Qu. d'Ajaccio. Sy Porto-
Vecchio, Bonifaeio, Propriano, Ajaccio. E. C.

IV. Théâtre. Arrondissement théâtral. Depuis
1864, et en vertud'un décretimpérial,l'industrie théâtrale
est redevenue complètement libre en France, commeelle
l'avait été de 1791 à 1807, et tout particulier a le droit,
en se conformantaux règlements de police et aux lois qui
régissent la matière, de construireet d'exploiterun théâtre
où bon lui semble. Il n'ena pas toujours été ainsi, et aucune
industriepeut-être n'a été dans notre pays plus circonscrite,
plus réglementée de toutes façons que celle du théâtre.
Ajoutons qu'elle était fortement protégée, puisque le nom-
bre des entreprises dramatiquesétait limité de la façon la
plus étroite, que la concession de chacune de ces entrepri-
ses était l'objet d'un privilège, dans le vrai sens du mot,
et que nul n'avait le droit, sans être muni de ce privilège,
d'exploiterun théâtre public. Nous ne savons guère au-
jourd'hui, car les documents à cet égard font complètement
défaut, par quelles règles administratives était régie la
situation des théâtres en province avant la Révolution
mais le premierEmpire, en supprimantla liberté des théâ-
tres en 1807 et en rétablissant le régime des privilèges,
créa toute une organisationtrès étudiée, très compliquée,
relative à l'exploitation théâtrale dans les départements.
Une ordonnance du ministre de l'intérieur, en date du 8
juin 1806, avait établi que « dans les grandes villes de
l'empire, les théâtres seront réduits au nombre de deux »
et que dans les autres villes, il n'en pourra subsister
qu'un ». Mais, parmi ces dernières, le plus grand nombre
était dans l'impossibilité de soutenir un théâtre pendant
tout le cours d'une année; c'est pourquoiune autre ordon-

nance, en date du 2a avr. 1807, établissait « que les
villes qui ne peuvent avoir de spectacle que pendant une
partie de l'année ont été classées de manière à former



vingt-cinq arrondissements ». Chacun de ces vingt-cinq
arrondissementsétait exploité par une, deux ou trois
troupes ambulantes,qui desservaient tour à tour les di-
verses villes dont ils étaient composés ces villes étaient,
naturellement,assez rapprochées les unes des autres pour
quel'exploitationn'obligeâtpas les troupes à des voyages
trop longs et trop coûteux. n faut remarquerque cer-
taines villes importantes se trouvaient détachéesdes ar-
rondissementsdontelles auraient dû. faire partie, et for-
maient à elles seules des circonscriptions théâtrales
particulières; ce sont celles auxquelles leur population et
leur richesse permettaientde supporteret de faire vivre

toute l'année un et même deux théâtres (mais jamais
davantage,Paris seul pouvantposséder plus de deux théâ-
tres). Cinq villes étaient autorisées ainsi à avoir deux
établissements dramatiques Lyon, Bordeaux, Marseille,
Nantes et Turin; quatorze autres pouvaient entretenir
chacune un théâtre réservé à elles seules, c'était Rouen,
Brest, Bruxelles, Toulouse, Montpellier, Nice, Alexandrie,
Gênes, Gand, Anvers, Lille, Dunkerque, Strasbourg et
Metz. 11 va sans dire que, par la suite, la délimitation des
arrondissementsde théâtre subit des modifications plus ou
moins importantes une réorganisationcomplète du sys-
tème dut même être effectuée en 1818, à la suite des
bouleversements territoriaux dont la Francefut la victime;
mais le principe demeura et continua d'être appliqué jus-
qu'en 1864, époque où l'industrie théâtrale recouvra son
entière indépendance. Arthur Podgin.

ARRONNES.Com. du dép. de l'Allier, arr. de Lapa-
lisse, cant. deMayet-de-Montagne;1,032 hab.

ARRONVILLE, Com. du dép. de Seine-et-Oise, cant.
de Marines, arr. de Pontoise, sur le Sausseron; 518 hab.
Châteauet parc de Balincourt.Carrières de pierres.

ARROS (Arrossiwn1100). Com. du dép. des Basses-
Pyrénées, arr. de Pau, cant de Nay-Ouest;928 hab.
C était la septième grande baronnie de Béarn la famille
était d'origineancienne.Odod'Arrosvivaiten 1097 d'après
le Cartul. de Lescar. La baronnie fut créée, en 1220, en
faveur de Guillem d'Arros, nommé baron-juge de la cour
Majour. Au xve siècle, Bernard d'Arros fut gouverneur
de Béarn et lieutenantgénéral de Jeanne d'Albret. Sa fille
uniqueElisabeth porta la baronnie d'Arrosen dot à Pierre
de Gontaut, seigneur de Rébenacq et de Bescat. A la fin du
xvir3 siècle, la baronnie fut érigée en marquisat, puis elle

passa dans la famille d'Espalunguç.Il y avait une branche
cadette, issue de Jean d'Arrosqui vivait au xve siècle, en
faveur de laquelle les terres de Viven, Argelos et Auriac
furent érigées en baronnie le 4 juil. 1651. Les armes
d'Arros sont de sable à la bande d'argent, chnrgé de 3
molettes d'éperon de gueules. Ancien château.

Léon CADIER.

ARROS (Bernard d") un des douze barons du Béarn.
Il servit avec courage et succès la reine Jeanned'Albret
contre les révoltes de ses sujets catholiques et contre les
entreprisesde Henri II et de Charles IX pour s'emparer
de ses Etats. Dans ces luttes, il se rendit célèbre par la
défense deNavarreins, 1S69.

Bibl.: Haag, la France protestante; Paris, 1816-1858,
1»yoI. in-8, 1. 1.

ARROSAGE, I. HORTICULTURE.-Opération de jardinage
qui consiste à épandre l'eau sur les terrains trop secs. Le
mode le plusordinairesepratiqueàl'aidede l'arrosoir;mais
il nécessiteune main-d'œuvreassez coûteuse les maraîchers
des environs de Paris emploient pour l'éviter des moyens
ingénieux qu'il est bon de connaître. Des pompes montent
l'eau dansun grand réservoir plus élevé que le sol du jar-
din à la partie inférieure, un robinet permet d'envoyer
l'eau par des conduites dans des tonneaux placés à fleur
de sol de 30 m. en 30 m. L'eau puisée dans les ton-
neaux est versée sur les planches en gerbes ou en nappe
par la pomme ou la bouche de l'arrosoir. Lepremiermode
s emploie pour les semis, les légumes herbacés le second

s'appliqueaux légumes robustes exigeantbeaucoup d'eau ·
C'est ce qu'on appelle arroser à la gueule. Pour mouiller

un hectare, il faut environ 200 m, cubes d'eau. Dans le
Midi, on pratique l'arrosage par infiltration. On divise le
terrain en planches de deux mètres de largeur séparées

par des rigoles d'arrosage, qu'une rigole principale ali-
mente. La pente doit être très faible, les rigoles peu pro-
fondes, les planches n'avoir que de 23 à 3Û m. de lon-
gueur. L'eau provenant d'un ruisseau, d'une source ou
d'un puits, au moyen de norias est arrêtée à chaque plan-
che par des petites vannes qu'on lève quand la terre est
humectée; 1 eau passe alors à la planche suivante. On

arrose le soir ou la nuit, du mois d'avril au mois de sep-
tembre. Un hectareabsorbe en deux jours, durée de cha-
que arrosage, 2SO m. cubes d'eau. On renouvelle l'opéra-
tion toutes les fois que cela est nécessaire. Le mode
d'arrosage dit par submersion s'emploie pour les gros
légumes, artichauts, carottes, etc. Le terrain est divisé en
plancheslarges de 3 à 4 m., et plus élevées que les ri-
goles qui les séparent et sont largesde §0 cent. L'eau est
arrêtée par des vannes en bois; on la projette sur les
planches avec une pelle creuse en bois nommée écope.
Dans les grandespropriétés où l'eau arrive avec une cer-
taine pression, on adapte aux conduites des tuyaux en
cuir ou en toile dont l'extrémité porte une lance terminée

par une pomme d'arrosoir; on arrive ainsi, si le débit«est
rapide, à faire des arrosages copieux en peu de temps. Il
existe encore en horticulture un mode d'arrosage connu

sous le nom de bassinageet qui s'adresse aux semis, aux
jeunes plants qu'on vient de transplanter, aux espaliers
pendant les grandes chaleurs, aux plantes de serres. Le
bassinage consiste en une pluie fine projetée avec une
pomme d'arrosoir spéciale. Ach. Mercier.

IL Agronomie. La question des arrosages est d'une
importance capitale dans la petite culture, où tous les

moyens de régler la végétationdoivent être bien connus,
afin d'obtenir de sesproductions le meilleur parti possible.
L'eau joue, en effet, dans laplante, un rôle considérableet,
par suite, les moyens de la distribuer doivent être étudiés

avec soin. Pour se convaincre de toute l'importanceque
peut avoir l'eau dans la végétation, il suffit de rappeler ce
fait qne ce liquide entre dans la constitution des plantes
vivantes dans la proportion de 80 à 9o p. «/0 de leur
poids. L'eau pénètre donc dans les plantesen grand abon-
dance mais, le plus souvent, elle n'y pénètrepas seule et
elle sert, au contraire, de véhicule à toutes les substances
qui contribuentà la nutrition de la planteet à sonaccrois-

sement. L'expériencemontre, en effet, que la pénétration
des substances dans les plantes se faisant par osmose,.
aucune particule solide ne saurait entrer dans la plante

et lui servir d'aliment. C'est précisément pour ce fait que
t'eau joue un si grand rôle, car l'on aurait beau four-
nir aux plantes une quantité très considérable d'engrais,
ceux-ci resteraientinactifssi l'eaune venaità les dissoudre,
et permettre ainsi leur introduction. Cette absorption des
liquides se fait surtout par la racine, et l'on peut montrer

par l'expérience directe que c'est surtout l'extrémité de
cet organe qui offre la plus grande activité; la raison en
est dans ce que cette partie étant toujours composée de
cellules jeunes, les phénomènes d'osmose s'y accomplissent
aisément. Il résulte de l'observationde ces faits que les

arrosages doivent être toujours suffisamment abondants

pour que l'eau puisse baigner l'extrémité radiculaire du
végétal qu'elle est chargée d'abreuver. Mais cette quantité

sera variablesuivant l'essencemême de la plante et aussi
suivant son état de développement. C'est ainsi que les
végétaux à racines pivotantes devrontêtre plus abondam-

ment arrosés que ceux dont les racines sont traçantes. De

même, les jeunes plantes issues de graines doivent, toutes
choses égales d'ailleurs, être arrosées plus souvent,
mais moins abondammentque ces mêmes végétauxadultes.
Ces arrosageslégers et fréquents prennentdans lapratique
le nom de bassinages. Dans la culture des légumes, et



notammentdans celle faite par les maralchers, la quantité
d'eau employée dans les arrosagesest très considérable, et
l'on évalue à environ 60,000 m. c. la quantité d'eau dé-
versée annuellement dans un jardin d'un hectare. Ces

arrosages abondants ont, dans la culture des légumes, une
action très vive, car, en mettant à laportée du végétal une
très grande quantité de matériaux assimilables, elle lui
permet d'évoluer rapidement. On prétend généralement
que les légumes, venus dans de semblables conditions,
n'ont qu'une faible valeur: c'est une erreur; en effet, cette
activité de végétationa une action marquée sur le dévelop-
pement du tissu cellulaire,ce qui est la meilleure condi-
tion pour que la plante qui en est gorgéo devienne facile-
ment digestible.

Les racines ne sont pas les seuls organes qui absorbent
l'eau, et il est facile de montrer que les feuilles et, en
général, tous les organesde la plante ont ce même pouvoir
à des degrés variables. Ne voit-on pas, pendant les fortes
chaleurs de l'été, alors que les plantes sont fanées, une
pluie très légère, et insuffisante pour mouiller le sol, leur
redonner un aspect de fraîcheur, en rendant leurs tissus
turgides? Se basant sur cette propriété qu'ont les feuilles
d'absorber l'eau, on répand ce liquide sur toutes les
parties foliacées des végétaux; on désigne cette opération
sous le nom de seringuage,

II n'est pas indifférent, dans l'arrosage des plantes, de
se servir d une eau quelconque. On doit toujours donnerla
préférence à celle qui, longtemps en contact avec l'air, a
pu dissoudre les gaz et se charger des principes utiles à
l'accroissementdes végétaux, C est ainsi que l'on doit tou-
jours recueilliravec som les eaux pluviales, qui sont celles
qui conviennent le mieux aux plantes. Mais il est rare que
l'on puisse obtenirpar ce moyen une quantité d'eau suffi-
sante pour pourvoir à tous les arrosages; aussi est-on
obligé de recourirà diversmoyens, parmi lesquels celui qui
consiste à puiser l'eau dans le sein de la terre à l'aide de
puits est le plus généralement employé. Ces eaux sont
insuffisamment aérées et, pour en augmenterla qualité, il
est utile de les laisser s'aérer au contact de l'air. On a sou-
vent discuté sur le point de savoir s'il importait que la
températurede l'eau fût au moins aussi élevéeque celle de
l'air ambiant. La question avait été jusque-làrésolue par
l'affirmative,et l'on a même dit qu'en arrosant les plantes
avec de l'eau à températureplus élevée que ne l'est celle
du sol dans lequel plongent ses racines, on activaitla végé-
tation. Des expériencesrécentes, que nous avons exécutées

sur ce sujet, nous amènent à conclure d'une façon tout à
fait différente. Si, en effet, l'on fait des lots de plantes
identiques et de même espèce,et qu'on les arrose les unes
avec de l'eau à la température ambiante, d'autres avec de
l'eau n'ayant que cinq degrés au-dessus de zéro, d'autres,
enfin, avec de l'eau à 35° et même à 50°, l'on voit que
teutes ces plantes végètent de la méme façon et que, même
après plusieurs mois, il est impossible de saisir la moindre
différenceentre l'état de prospéritédes diverslots. On peut
donc logiquementdéduireque la températurede l'eau des
arrosages n'a pas grande influence, et on le comprend
d'ailleurs aisément,car, si l'on vient à percer un pot dans
lequel végète une plante, à trois hauteurs différentes, et
qu'après y avoir plongé des thermomètres on arrose avec
de l'eau à températuretrès différente de celle de la terre,
on voit que le thermomètre qui est dans le fond du pot
est à peine influencé. Or, comme c'est précisémenten ce
point que se trouvent les extrémitésdes racines, on com-
prend sans peine que la température de l'eau ne peut
guère influer.

Il est bon de choisir le moment de la journéeoù l'arro-
sage doit se faire. Au printemps, cette opérationdoit être
pratiquée le matin, afin que 1 excès de l'eau ait le temps
de s'écouler dans le sol ou d'être évaporé par l'action du
soleil et que, s'il survient, la nuit, un abaissementde tem-
pérature, les plantes n'aient pas à en souffrir. Par contre,
l'été, les arrosages seront faits le soir si l'on en veut tirer

le plus grand profit, car alors l'eau aura tout le temps de
parvenir aux racines, et tout ce que l'on en aura déversé
sera utile aux plantes. A ce moment de l'année, il faut
éviter d'arroser en plein soleil, pour la raison que les
gouttes d'eau, restant sur les feuilles, agiraientcomme des
ientilles de verre et, concentrantles rayons solaires sur
certains points en amèneraient la décomposition. On
prolonge l'action des arrosages en rendant le sol mauvais
conducteur au moyen d'une substance isolante répandue
sur sa surface. C'est ainsi que l'on se sert des fumiersdé-
composés, de feuilles, de mousse ou de paille, qui, répan-
dus à la surface, agissent dune façon très favorable. On
donne, dans la pratique, le nom de paillage à l'opération
qui consiste à étendreces substancessur le sol. Les binages,
qui ameublissent la surface du sol, agissentdans le même
sens que les paillis. On s'en sert avantageusementdans la
grande culture. Enfin, il est souvent utile de se préoccu-
per de ce que devient l'excès de l'eau des arrosages. C'est
ainsi que les maralchers, qui emploient beaucoup d'eau,
établissenttoujours leurs jardins sur un terrain perméable.
Dans la culture en pot, il convient de placer au fond des
vases un certain nombre de tessons qui opèrent le drai-
nage de la terre et font éviter le danger d'une humidité
trop grande. J. DYBOWSKI.

ARROSEMENT.Les arrosements,en apportant au sol
l'humidité nécessaire pour la végétation, sont une des
causes principales de la richesse de certains pays, et ont
une grande importance dans l'économie agricole (V.
Eaux, Irrigations). Dans les villes, l'arrosement con-
stitue une des meilleures mesures qui puissent être prises
pour assurer la salubrité. D'une part, il complète le
nettoiement des rues; d'autre part, il entretient la
fraîcheur de l'air et abat la poussière dont l'influence
peut être considérable sur la santé publique. Les pous-
sières atmosphériques contiennent, en effet, des pro-
toorganismes,moisissures ou bactéries, dont certains sont
nuisibles pour les hommes ou les animaux. L'autorité
municipale peut, par des règlements, mettre à la charge
des riverains l'arrosement de la voie publique mais, en
général, ces dispositions sont édictées comme complément
du nettoiementet du balayage; l'administration se charge
de l'arrosement destinéà abattre la poussière.-AParis,
l'arrosementde la voie publique est entré dans les attribu-
tions de la préfecture de la Seine depuis le décret du 100
oct. 1859 (art. 1er § 2). Les obligations des particuliers
en cette matière sont déterminées par l'ordonnancedepolice
du 20 juin 1851 qui a remplacélesanciens règlementsdes
23 mai 1787 et 8 mai 1789, les ordonnances des 2 avr.
1800, 27 juin 1843 et 1er mai 1848. Aux termes des
art. 1 et 2 de cette ord. « pendant tout le temps que
dureront les chaleurs, les propriétairesou locataires sont
tenus de faire arroser, au moins une fois par jour, de onze
heures du matin à deux heures de l'après-midi, la partie
de la voie publique au devant de leurs maisons, boutiques
jardins et autres emplacements;ils doivent faire écouler
les eaux des ruisseaux pour en éviter la stagnation.Le
service public de l'arrosage a été organisé pour remédier
à l'insuffisance des arrosementsprescrits par les ordon-
nances de police précitées. Il fonctionne du 15 mars au
15 oct. pour les chaussées empierrées et du 1er au 15 avr.
jusqu'au 30 sept. pour les chaussées pavées. A l'origine,
toute la voie publique était arrosée au moyen de tonneaux
d'arrosement. Depuis une quinzaine d'années, l'arrosage
s'effectue à la lance sur les principaleschaussées, boule-
vards et avenues. L'appareil employé consiste dans un
ensemble de tuyaux articulés, se vissant, par une de leurs
extrémités, sur une bouche d'eau placée sous le trottoir et
se terminant, à l'autre extrémité,par une lance en cuivre.
Il est livré à chaque cantonnierqui arrose la surface de
son canton en le transportant successivementde bouche
d'eau en bouche d'eau. En 1884, les surfaces arrosées à.
la lance par sept cent quarante cantonniers mesuraient
2,600,000 m. q., et le volume d'eau employé était de



14,000 m c. par jour. Ce système d'arrosagerevient, en
tenant compte des frais de main-d'œuvre, de premieréta-
blissement et d'entretien de matériel, à 0 fr. 0006o3

par m. il colite moitié moins que l'arrosage au ton-
neau. Un tonneau arrose une surface de 20,000 m.
par jour sur les chaussées pavées et de 10,000 m. seu-
lement sur les chaussécs empierrées, en raison de l'ab-
sorption plus rapide. Les tonneaux, au nombre de 480

environ,appartiennentà la ville de Paris les attelageset
charretiers sont fournis par entreprise et surveillés par les

agents de l'administration. La surface arrosée par ce
système peut être évaluée à.5,700,000 m. q. et l'on
emploie par jour 12,000 m. c. d'eau. Les dépenses du
service d'arrosement s'élèventà 960,000 francs par an,
sans tenir compte de celle relative au volume d'eau em-
ployé. A Bruxelles, l'arrosage s'opère au tonneau dans

toutes les rues et ce service exige une vingtaine de ton-
neaux d'arrosage. De plus, il est effectué à 1 aide de 526
bouches-déversoirs placées dans les trottoirs et de la lance

sur les boulevards circulaires et dans le bois de la Cambre.

Le service est fait en régie. A Londres, des procédés

différents sontemployés dans chacunedes quarantevestries

entre lesquelles se divise la métropole. L'arrosement se
fait généralement à l'aide de tonneaux l'usage de la lance

est peu répandu. Dans plusieurs villes: à Paris, de

1855 à 1883,à Glasgow en 1863, à Rouen en 1881, des
essais ont été tentés pour l'arrosage de la voie publique

avec des solutions de sels déliquescentset notamment de

chlorure de calcium. L'adjonction de ces sels à l'eau avait

pour but de retarderl'évaporation. L. PASQUIER.

BIBL.: A. Tardieu, Dict. d'lnm.publ._elde salubr.;
Paris, 186. 2 vol. in-8, t. I, pp, 118 et suiv.. 2* éd; E.
Vallin, Revue d'hyg. et de police sanitaire; Paris, 1818,

in-8, pp. 600 et suiv. G. JOURDAN, l'Assainissement de
Paris; Paris, 1885, in-8,p. 15.

ARROSÈS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.
de Pau, cant. deLembeye; 478 hab.

ARROSOIR.I. ZOOLOGIE.-Nom vulgaire des Mollus-

ques-Lamellibranches composant le genre Aspergillum
(V. ce mot). Ed. LEF.

II. HORTICULTURE. On donne ce nom à des vases qui

servent, dans la culture,à transporter l'eau et à la déverser

sur les plantes. Ils sont habituellementconstruits en
cuivre ou en zinc. Leur contenance est variable suivant

l'usage que l'on en veut faire. C'est ainsi que les arro-
soirs, destinésà l'arrosage des plantes cultivées dans le

sol, ont une contenance de dix à douze litres. Au con-
traire, dans la culture des plantes en pot, dans les

serres, ces arrosoirs, afin d'être d'un maniementfacile,

contiennent de quatre à six litres. Les arrosoirs des-
tinés à déverser l'eau sur les cultures de pleine terre,
doivent avoir une poignée qui permette de les transpor-
ter aisément et d'en déverser le contenu sans fatigue.
Actuellement, on se sert exclusivement des arrosoirs à
poignée coulante, c.-à-d. d'une poignée dont une des
extrémités est fixée sur la partie supérieure, et 1 autre

sur l'un des côtés. Le déversement de l'eau se fait

à l'aide d'un tube ou goulot soudé sur le côté opposé à
la poignée. Ce goulot, quand il s'agit d'arroser les plantes

en pots, se termine en un tube plus ou moins effilé. Pour

les arrosages en pleine terre, le goulot, très large dès la
base, est élargi encore à son extrémité, et se termine par
une sorte de passoire désignée sous le nom de pomme
d'arrosoir. Celle-ci est percée d'orifices variables suivant

que l'on veut arroser plus ou moins abondamment. Quand

on a à se servir d'eaux impures, la pomme est remplacée
avantageusementpar un goulot portant à son extrémité

une sorte de palette, sur laquelle l'eau vient frapper, et
s'étend' en masse uniforme sans battre le sol sur lequel

elle se répand; on donne à cette palette le nom de •brise-

iet. J- D-

111. PHYSIQUE. L'arrosoirmagique est un petitinstru-

ment de fer-blancdont on se servait autrefois dans les

cours de physique pour démontrer la réalité de la pression

atmosphérique. C'est un cylindre creux dont le fond est
percé de trous et l'extrémitésupérieureporte un petit tube

que l'on peut boucher avec le doigt. L'instrument étant
plein d'eau, et le doigt bouchant le tube, l'eau ne peut
s'écouler par suite de la résistance de la pression atmos-
phériques'exerçant de bas en haut sur le fond du cylindre.
Quand on ôte le doigt, la pression atmosphérique s'exer-
çant également de haut en bas et de bas en haut, l'eau,
sollicitée par l'action de la pesanteur, s'écoule pour s'ar-
réter quand on bouche de nouveau le tube avec le doigt.

L'arrosoir électrique est un petit instrument qui

sert à manifester les répulsions mutuelles des particules
d'un liquide électrisé; c'est un vase métallique percé de

trous dans lesquels sont engagés des ajutages à orifices
capillaires qui laissent échapper goutteà goutte l'eau qu'il
contient si on suspend ce vase à une machine électrique

l'eau s'électrise, et les gouttes au moment oit elles sortent

se brisent en gouttelettes fines qui forment un jet diver-
gent comme si chaque ajutage portait une pomme d'arro-
soir. •

ARROU. Com. du dép. d'Eure-et-Loir,cant. de Cloyes,

arr. de Chàteaudun, sur l'Yères; 2,683 bab. Eglise du

xme siècle dont le portail est remarquable.
ARROUAISE(Arida Gamantia, Aroasia). Abbaye de

chanoines réguliers de l'ordre de Saint-Augustin,du dio-

cèse d'Arras, fondée en i 090 par trois ermites au milieu
de la vaste forêt d'Arrouaise,dont elle prit le nom. Ce

monastère, l'un des plus riches et des plus puissants du
N. de la France, devint le ch.-l. d'une congrégationdont
dépendirent vingt-huit autres établissements. Quelques
inégalités du sol non loin de la route de Bapaume à
Péronne, sur le territoire de la communedu Transloy(Pas-.
de-Calais), indiquent seules l'emplacement de l'ancienne
abbaye d'Arrouaise.

Bibl. GossE, prieur d'Arrouaise, Histoire de l'abbaye
et de l'ancienne congrégationdes chanoines réguliers
d'Arrouaise Lille, 1786, in-8.

ARROUCH (El) (V. El-Arrooch).
ARROUEDE. Com. du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. deMasseube;245 hab.
ARROUFLE.Un des noms vulgairesde l'ErvumLewsL.

(Y. LENTILLE.)
ARROUSE. Un des noms vulgaires de YErvum LensL.

(V. LENTILLE.)
ARROUT. Corn. du dép. de l'Ariège, arr, de Saint-

Girons, cant. de Castillon 254 hab.
ARROUX. Rivière de France, urend sa source sur le

teritoire de la corn. de Culétre (Côte-d'Or), traverse suc-
cessivement les étangs Barrot et Fouchey, arrose Arnay-
le-Duc, reçoit la Beaune, la Suze, la rivière de l'étang de

Breuil, entre dans le dép. de Saône-et-Loire, passe à Igor-

nay où elle reçoitla Canche, à Dracy-Saint-Loup, à Autun

où elle reçoit le Ternin; elle reçoit ensuite la Selle, la
Grande-Verrière,arrose Laizy, Etang, Saint-Nizier, Thil,
Toulon, se grossit des rivières des Pontinset de l'Aizoux,
baigne Vandenesse, Gueugnon, Rigny, se grossit de la
Bourbince et se jette dans la Loire en amont de Digoin,

après un cours de 120 kilom. Classée comme navigable

depuis Gueugnon (20 kil.), cette rivière ne sert qu'à
transporter dé ce point à la Loire, à la descente, des bois,
merrains et charbons.

ARROW-ROOT. I. Botanique. Nomgénériquesous
lequel on désigne, dans le commerce, plusieurs fécules

extraites des rhizomes de diverses plantes appartenant
surtout aux familles des Cannacées et des Zingibéracées.

Cette dénomination est venue de ce que les Indiens con-
sidèrent le suc de ces rhizomes comme propreà guérir les

blessures faites par les flèches le mot Arrow-root signifie

en effet, en anglais, Racine-flèche. La plus répandue

de ces fécules est l' Arrow-root des Antilles,que l'on tire
des rhizomes du Maranta arundinacea L., plante de le
famille des Cannacées,originairedes Antilles et introduite

par les Anglais dans l'Inde aussi l'appelle-t-onégale-



ment Salep des Indes occidentales. Une autre espèce de
Maranta, le M. indica Tuss., donne également une fécule
analogue, appelée Arrow-root de Calcutta. Parmi les
autres sortes A' Arrow-root qu'on est susceptible de ren-
contrer dans le commerce, il convient de citer l'A. de
l'Inde ou de Malabar, tiré des Curcuma angustifolia
Roxb. et C. leucorhiza Roxb. (Zingibéracées) l'A. de
Travancore, provenant du Curcuma rubescens Roxb.
l'A. ou fécule de Tolomane ou de tous les mois, extrait
du Canna coccinea Mill. (Cannacées) enfin l'A. de Taïti,
obtenu à Madagascardes tubercules du Tavoulou (Tacca
pinnatifidaL.), de la famille des Taccacées. Ajoutons
que des fécules analoguessont encoreextraitesde diverses
plantes, notamment du Manioc (Euphorbiacées), de
l'Arummaculatum L., fournit 1 Arrow-root de
Portland, et de la Pomme de terre, qui donne l'Arrow-
root dit anglais. Ed. LEF.

II. Brohatologie Le véritable Arrow-root, celui
qui s'extrait du rhizome du Maranta arundinacea,
constitue une fécule blanc-grisâtre,moins douce au tou-
cher que l'amidon, craquant sous la pression du doigt
et formée de granules nacrés, transparents, de volume
Égal, souvent fissurés triangulaires; on y constate, au
microscope, un hile punctiforme, excentrique,et des stries
concentriques au hile très marquées. Elle donne à l'eau
une consistanceégale à celle que lui communique la fécule
de pomme de terre et exhale parfois une légère odeur de
galanga.L'Arrow-rootest un analeptique; tfest un excel-
lent aliment pour les convalescents et pour les personnes
chez lesquelles la digestion stomacaleest pénible ou capri-
cieuse il est égalementutiledans l'alimentationdes enfants
en bas âge. Malheureusement, l'Arrow-rootdu commerce
est presque toujours falsifié par d'autres fécules, s'il n'est
même tout à fait absent de la fécule vendue sous ce nom.
Ces falsificationsse reconnaissent aisément au microscope
(V. FÉCULE). Dr L. Hk.

ARROWSMITH (Aaron), né à Winston (Durham) le
14 juil. 1750, mort à Londres le 23 avr. 1824, ingé-
nieur et cartographe anglais. Fils d'un fermier et destiné
à l'agriculture, il manifestaun goût si vif pour les mathé-
matiquesque sa famille l'envoya à Londres en 1770. Sa
vie fut tout entière vouée au travail; employé d'abord par
le graveur Cary, il se distingua par ses travaux de carto-
graphie et fut nommé hydrographedu roi. Il a publié plus
de cent cartes très estimées de leur temps. En 1790 il
donna sa fameuseplanisphère qui fut traduite en français.
Quatre ans plus tard il fit paraître une mappemonde avec
un texte explicatif. Il était exact, précis, assez élégant.
Sa carte de la Grande-Bretagne est encore consultée.
Son fils, John, mort en 1873, a publié un London Atlas
of Universal geography (1832-1837) et un grand nombre
de cartes classiquesou murales. L. Bodgier.

ARROY (Art mil.). Vieux mot français du temps de
Froissard.Il signifiait ordonnance des troupes, ordre de
bataille. Tombé en désuétude, il est l'origine du mot dé-
sarroi, dont on se sert aujourd'huipour dire qu'une troupe
est en désordre.

ARRY. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Abbeville,
cant. de Rue; 275 hab.

ARS. Pli qui se remarque à la réunion de la poitrine
et de chaque membre antérieur du cheval. La peau y est
fine et les chevaux, surtout ceux qui sont serrés du devant,
s'y blessent parfois. On les dit, en ce cas, frayés aux
ars. On appelle inter-ars, la partie située entre les
ars et qui s'étendjusqu'au passage des sangles. On y passe
fréquemment des sétons. Il existe aux ars une veine appa-
rente appelée veine de l'ars, ou veine céphalique, sur
laquelle on pratique quelquefois la saignée.

ARS. Com. du dép. de l'Ain, arr. et cant. de Trévoux;
822 hab. Cette paroisse, l'une des plus anciennes de la
Dombe,est mentionnée dès 980 elle faisaitalors partie du
patrimoinede l'églisede Lyon. Elle est aujourd'huicélè-

L. GARNIER.

bre par le pèlerinage très fréquenté qu'en y fait au tom-
beau du curé Vianney, mort en 1859 (V. ce nom).
L'ancienneéglise a été depuis peu remplacée par un vaste
édifice dont l'intérieur est surchargé d'ornements.

ARS. Com. du dép. de la Charente, arr. et cant. de
Cognac, sur le Né; 485 hab. Vestiges d'un château de la
Renaissance. Eglise des xne et XVI. siècles, ancienne abba-
tiale, contenant des sculptures intéressantes.

ARS. Com. du dép. de la Creuse, arr. d'Aubusson,
cant. de Saint-Sulpiceles-Champs 1,006 hab.

ARS. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Riom,
cant. de Hontaigut dans l'ancien Combraille; 609 hab.
Eglise du xiv" siècle; restes d'un aqueduc gallo-romain.

ARS-EN-RÉ. Ch.-I. de cant. du dép. de la Charente-
Inférieure, arr. de la Rochelle, dansl'ile de Ré; 2,024 hab.
Eglise du xive siècle (Mon. hist.) dont le clocher, haut de
41 m., est terminé par une flèche à jour flanquée de clo-
chetons il sert d'amer pour les navires. Port; syndicat
maritime; bureau de douanes. Marais salants.

ARS-SUR-MOSELLE.Com. de la Lorraine allemande,
arr. de Metz, cant. de Gorze, sur la Moselle et la Mance
8,860 hab.; stat. du chemin de fer de l'E. Cette localité
qui, il y a moins d'un demi-siècle,ne comptait pas 1,500
hab., a pris un grand développementpar suite de la décou-
verte dans les collines qui l'avoisinentde gisements abon-
dants de minerai de fer et de la création des forges de
MM. Karcheret Westerman,Dupont et Dreyfus. Ces divers
établissementscomprennent ensembleonze hauts-fourneaux,
41 fours à puddler ou à réchauffer, des tréfileries, des
casseries et produisentannuellement environ 180,000 quin-
taux métriques de fonte et 100,000 quintaux métriques
de fers ou aciers. II se trouve encore à Ars des ateliersde
construction de machines et une papeterie. Restes de
l'aqueducqui conduisait les eaux de Metz à Gorze; église
entourée d'un murd'enceintefortifié, reconstruiteen 1816:
temple protestant.

ARSAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bordeaux,
cant. de Castelnau; 853 hab.

ARSACE, fondateur de l'empire des Parthes, mort en
283 av. J.-C. Les Parthes s'étaient insurgés contre
Euthydème, roi de Bactriane,Arsace de la race des Parnes
(V. ce mot) souleva la Parthie proprement dite contre
Antiochus II, roi de Syrie (256 av. J.-C). 11 prit pour
capitale Rag» ou Hécatompyles et régna trois années seu-
lement (V. PARTHES et Ars acides).

ARSACE, de Syrie ou Mésopotamie. Un tétradrachme
unique de la collection Prokesch à Berlin, portant sim-
plement BAEIAEÛS APEAKOY avec le buste du
roi, nous fait connaître un autre Arsace dont le type est
celui des Séleucides et des rois du Pont, et n'a rien des
rois parthes. Par la beauté de la gravure et par la coin-

Monnaie d'ArsacedeSyrie.

paraison avec les monnaies analogues dont l'époque est
connue, on peut conclure que cet Arsace, souverain voisin
des Parthes, et leur vassal, a du régner vers 180 av.
J.-C. soit en Syrie, soit en Mésopotamie. E. DR.

ARSACE, de Bactriane. La numismatique gréco-bac-
trienne fait connaître l'existence de trois souverains du
nom d'Arsace qui ont régné dans le N.-O. de l'Inde
1° Le plus ancien est Arsaces Theos dont il existe une
monnaie carrée, unique, au type- des monnaies de Bac-



triane, mais d'une époque où les caractères bactriens
n'étaient pas encore employés sur les monnaies, c.-à-d.
avant 180 av. J.-G. La légende est BASIAEÛS 6E0Ï
APSAKOY. 2° Arsaees Dikaios dont il n'existe
qu'une ou deux pièces, avec légende'en grecet en bactrien;
la forme indienne du nom d'Arsace est Arshaka. Il est
possible que ce souverain fasse partie de la dynastie des
Indoparthesqui a régné sut l'Indus dans le premier siècle
de notre ère. 3° On possède en outre, une série de
monnaies unilingues, tète à droite, portant la légende
BASIAEÛS MErAAOY APSAKOT, mais dont
l'aspect est très différent du type ordinairedes Arsacides;
de plus le revers représente soit l'éléphant, soit les Dios-

cures à cheval, ce qui indique une origine bactriefine.11

est possible que les monnaies de cet Arsace (que Longpérier

a cru être Phraate IOT),aient été frappées par Mithridate Ier,

après qu'il eut enlevé à Eucratidèsdeux satrapies de Bac-
triane,vers 160 av. J.-C. (V. Bàctriahe). E. Dr.

Bibl. Cunmingham, Joum. As. soc. Bengal, 1842.
SALLET, Nachfolger Alexanders, p. 235. P. GARDNER,
Parlhian coinage, pl. II,n" 3 à 7, et Gree/t coins of Bactria,
pp. 174, 175 et pi. 32.

ARSACE (Arsadus), archiprétre de l'églisede Constan-
tinople, établi évêque en cette église (404), après l'expul-
sion de Jean Chrysostome (V. ce nom).

ARSACID ES. Dynastie qui régna sur les Parthes, de la
fondation à la ruine de leur empire. Elle a pris le nom de

son fondateurArsace, dont le nom fut porté après lui par
tous ses successeurs d'où la désignation d'Arsacides.
La chronologie des Arsacides étant fort incertaine,nous
nous contentons de donner ici la liste de ces souverains

en renvoyant, pour les dates, à l'article Pabthes et aux
articles spéciaux.Ce sont Arsace; Tiridate, son frère
Ardevanou Artaban 1er, fils de Tiridate Priapatius, fils
d'ArdevanIer Phraates Ier, fils de Priapatius; Mithridate
Ier,frère de PhraatesIer Phraates II, fils de Mithridate Ier

Ardevan II, frère de Mithridate 1er; Mithridate II le
Grand, fils d'ArdevanIl; Mnascires (?) Sanatrocès(?)
Phraates III, fils de Sanatrocès Mithridate III, fils de
Phraates;Orodeslor, frèrede MithridateIII; Phraates IV,
fils d'Orodes Ier Phraataas fils de Phraates IV
Orodes Il; Vononès Ier, fils de Phraates IV Aradevan III
Gotarzès, fils d'ArdevanIII Bardane, fils d'ArdevanIII;
Gotarzès (pour la seconde fois) Vononès II; Vologèse Ier,
fils de Vononès II ou d'Ardevan III Pacorus, fils de
Vologèse Ier; Chosroès, frère de Pacorus; Vologèse lI,
frère de Chosroès;Vologèse III ArdevanIV. Fondée

en 250 av. J.-C, la dynastie des Arsacides s'éteignit en
226 ap. J.-C. dans la personned'ArdevanouArtabanIV,
qui fut défait par Artaxerxès, fondateur de la dynastie
des Sassanides. Une branche dela race des Arsacides a
régné en Arménie (V. ce mot). P.

ARSAGUE. Corn. du dép. des Landes, arr. de Saint.
Sever, cant. d'Amou; 404 hab.

ARSAMÈS.Deux personnages de ce nom sont cités par
Hérodote l'un était le père d'Hystaspe et le grand-père
de Darius. L'autre que l'on nomme encore Arsanès.était
fils de Darius et d'Artystone, la fille de Cyrus; dans l'ar-
mée de Xerxès c'est lui qui commandait les troupes arabes
et éthiopiennes, et Eschyle, dans ses Perses, nous parle
d'un Arsamès, chef des Egyptiens venus de Memphis.
(Hérodote, i, 209– vu, 69.-Eschyle, Perses, v. 37, 300).

ARSAMOSATA ou ARMOSATA. Ville de la Crantle-
Arménie, près du Taurus d'après Ptolémée (VI, 9), près
de l'Euphrate d'après Pline (VI, 9), à égale distance
de l'Euphrate et du Tigre encore voisin de sa source
d'après Polybe (VIII, 25). Suivant Polybe, un prince du

nom de Xerxès y régnait, et Antioehus l'assiégea. Sous
les empereurs d'Orient, il y eut un district militaire d'Ar-
mosata. Ritter croit que l'antique Armosataaurait occupé
l'emplacement de la ville moderne de Se'rt, qui, d'après
d'Anville, serait l'ancienneTigranocerta.

ARSANS. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de
Gray, cant. de Pesmes; 60 hah.

ARSAPHÈS. Nom donné par Plutarquê (d'Isiset d'Os.
ch. xxxvii) au dieu égyptien Haf-shafi,c.-à-d. le Très
redoutable,qui, représentéavec une tête de bélier, sym-
bolisait l'ardeur solaire; Har-shafi était l'objet d'un culte
spécial à Héracléopolis, aujourd'huiAhnas.

ARSCHOT(Philippe de Croï, duc d'), prince de Chi-
may, marquis de Renty, comte de Beaumont, etc., etc.,
chevalier de la Toison d'Or, grand d'Espagne, gouverneur
généralde la Flandre, etc., naquità Valenciennesen 1826
et mourutà Venise en 1598. Ce prince, qui joua un assez
grand rôle dans les troubles des Pays-Bas au xvie siècle,
possédait alors tous les titreset les domaines de la puis-
sante et riche famille de Croy.Dès 15§1,il étaitchef d'une
bande d'ordonnance; en 1886, Philippe II 1& nommait
chevalier de la Toisond'Or, et, l'annéesuivante^e chargeait
d'unemission secrète près du roi des Romains. Catholique
fervent, le duc d'Arschotrefusaénergiquement de s'unir au
prince d'Orange, auxcomtes d'Egmontet de Hornes etaux
autres seigneurs qui firent tomberle cardinalde Granvelle.
Cette attitude lui valut les patentes de conseiller d'Etat
(1868) et une fouled'avantagespécuniaireset honorifiques.
Son opinionsur laSaint-Barthélémydévoile tout le fanatisme
quiledominait; il se réjouit dela mort deColigny « lequel,

« écrivait-il au duc d'AIbe, j'ay toujours espéré debvoir
« prendre telle fin que sa vie méritoit; de quoy devons
« tous louer ce hon Dieu pour avoir délivréla chres-
« tienté d'un sy cruel monstre et perturbateurdu repos
« public ». En 1376, quand les Etats Généraux des Pays-
Bas prirent l'intérim du gouvernement général vacant
par la mort de Don Luis deRequesens, le duc d'Arschot,
dont le créditbaissaitàMadrid,recherchaIafaveurpopulaire
etse dévoua entièrementà l'assemblée, qui le nomma gou-
verneur du château d'Anverset capitainegénéral de l'ar-
mée des Etats. Le ducd'Arschotalla en personne recevoir,
à Namur, Don Juan d'Autriche, le nouveau gouverneur
mais, après avoir accepté de lui une ambassade, qui
échoua, près du prince d'Orangeet des Etats de Hollande
et de Zélande, il quitta furtivementDon Juan et revint à
Bruxelles. Les EtatsGénéraux le nommèrentalorsgouver-
neur et capitaine-généralde la Flandre mais un parti
nombreux protesta à. Gand contre cette nomination; on
l'accusait de trahir ou tout au moins de mal servir la
cause des patriotes, et on le fit arrêter etincarcérorj mais

commedes réclamations universelles s'élevaient, principa-
lement des provinces wallonnes, le duc fut libéré sous la
promesse de résigner sa charge de gouverneur. Dès ce
moment, le duc d'Arschot n'eut plus qu'un désir celui
de se réconcilier avec Philippe II; il se fit désignercomme
membre de l'ambassadeque les EtatsGénéraux envoyèrent
en 1879 à Cologne pour traiter avec les envoyésduroi, et
dès qu'il fut à Cologne, il fil sa soumission au roi qui lui
accorda son pardon cn 1380. Le duc d'Arschotreprit alors

ses fonctions de conseiller d'Etat et rejoignit le gouver-
neur, Alexandre Farnêse, duc de Parme. E. Màhaih.

Bibl. Biographie nationale, publiée par l'Académie
royale de Belgique. Soohier, Généalogieet descente de
la maison de Croy. Gaohard, Notice sur les archives
de la maison de M. le duc de Cara.man. La Correspon->
dance de Philippe II (Gachardf et celle du Cardinal de
Granveile (Ed. Poullet ci Ch.Piot.)

ARSENAL. I. ARMÉE. Etablissementoit l'on con-
struit, répare et conserve le matériel de guerre. Les pre-
miers arsenaux remontent enFranceau règnede François1èr.

Il en avait été créé sur tout le territoire, mais ceux des villes
rapprochées des frontières seuls, tels que Douai, la Fère,
Metz, StrasbourgetAuxonne, acquirent une sérieuse impor-
tance. L'arsenalde Paris, qui déjà sous Louis XIVneservait
plus que de dépôt pour les vieillespièces d'artillerie démo-
dées, fut déclassé et en partie démoli en 1806. Il avait eu,
il est vrai, un instant des ateliers pendant la Révolu-
tion, mais ceux-ci n'avaient pas tardé à être transférésà
Vincennes. -En 1792 et 1793 se place la création des arse-
naux de Toulouse et de Rennes. Ils survécurent aux
guerres locales qui les avaient fait naltre, et existent



encore.En 1814, on comptait huit arsenaux en France
Douai, la Fère, Mefô, Strasbourg, Auxonirç, Grenoble,
Toulouse et Rennes. En 1846, Auxonne perdit son arsenal
qui fut transféré à Besançon; et celui de Grenoble, trop
voisin de la frontière, fut reculé jusqu'à Lyon. La perte
de Strasbourg et de Metz, que la France a faiteen 1871, a
réduit le nombre de nos arsenaux à six. Une compagnie
d'ouvriers est attachée à chacun d'eux. D'autre part, les
centres de directiond'artillerie qui ne possèdentpas d'ar-
senaux de construction ont un ou plusieurs ateliers de
réparation et des magasins pour le matériel. Après la
dernière guerre, Grenoble, Bourges, Toulon, Vincennes
et Versaillesfurent dotés d'arsenaux de construction.
Chaque arsenal à à sa tête un coloneldirecteur; un officier
supérieur a le titre de sous-directeur avec la surveil-
lance spéciale des travaux un nombre variable de capi-
taines et d'employés d'artillerie complète le personnel, en
dehors des employés civils, auxquelson a recours suivant
les besoins. On fabrique dans les arsenauxle matériel de
toute l'armée, quand on ne croit pas devoir recourir à
l'industrie civile (V. APPROVISIONNEMENTS, etc.), éventua-
lité qui devient de plus en plus fréquente, depuis la
substitution du fer au bois dans la constructiondu maté-
riel roulant.

H. Marike. Les arsenaux maritimes sont les éta-
blissements où se construisent, se préparent, s'organi-
sent les éléments de la puissance navale des Etats ils
servent aussi de lieu de refuge, de réparation, de ravi-
taillementpour les navires. Ils sont situés généralement au
fond de rades on à l'embouchurede fleuves d'une défense
facile contre les attaques du large du côté de terre, ils
sont protégés par les fortifications. Un arsenal renferme
tous les approvisionnements nécessairesà la construction
des navires, à leur réparation, à leur armement: des cales
de construction, des bassins ou formes de carénage, de
nombreuxateliers, tels que scieries, corderies, fonderies,
forges, chaudronneries,ateliers de construction et de répa-
ration de machines, de charpentage, de voilerie, de garni-
ture, etc.; des machines à mater, flxes et flottantes,
des grues puissantes, des dépôts de charbon. Le service
des vivres possède une manutention, une boucherie, des
caves. Le personneldes équipageset des troupes exige des

casernes, des hôpitaux,une prison, des magasinsd'habil-
lement. Enfin, l'arsenal est le lieu de dépôt des navires
désarmés on en réserve, et le matériel spécial à chacun
d'eux est conservé en magasinde manièreà être disponible
au moment de l'armément. La France possède cinq arse-
nauxmaritimes;troisprincipaux]:Cherbourg, Brest,Toulon;
deux secondaires Lorient et Rochefort; ce sont les chefs-
lieux des cinq arrondissenientsmaritimes (V. ce mot),
entre lesquels est divisé son littoral. L'origine du mot arse-
nal est assez incertaine plusieursauteurs citent l'étymo-
logie arx navalis (citadelle maritime), mais la plus pro-
bable est l'étymologie arabe ddr-as-sand'a (la maison du
travail), qui a donné naissanceaux deux mots darse et
arsenal. Les Vénitiens, cependant, ne voulant pas ad-
mettre une origine orientale pour le nom de l'établisse-
ment qu'ils considéraientcomme l'instrumentde leur "pré-
pondérance maritime, avaient proposé l'étymologie arx
senalus. En France, le mot arsenac fut employé jusque
vers le milieudu xvne siècle, dans le même sens qu'arsenal.

Historique. –C'est depuis Iexvu0 siècle seulement que
la France possède des établissements importants destinés
au service de la marine de guerre. Cependant, dès le
xiii° siècle, il existait sur quelques points des côtes dépen-
dant de l'amirauté de France, à Rouen, à Harfleur, par
exemple, des clos dé galdes (galères) ou bassins destinés
à abriter les galères royales et peut-être aussi des nefs
d'un certain tonnage on avait établi près de ces bassins
des magasins où étaient enfermés les agrès ou objets
d'équipementdont devaient se munir les bâtimentsarmés
pour le service du roi; legardien du clos était chargéd'as-
surer le bon entretien des navires et des approvisionne-

ments, qui restaientcependantcomplètementabandonnéset,
lors des armements,se trouvaientgénéralement hors de ser.
vice. Pour remédier Il cet état dechoses, CharlesY, secondé
par son amiral, Jean de Vienne, voulut créer des forces
maritimes permanentes et, par ordonnance du 13 janv.
1373, nomma un maître et garde des clos de galées, dont
il définit les attributions « Nommons Estienne de Bran-
diz, maitre et garde de nostre clos des galées de Rouenet
de notre navire (marine), étant illecqueset en quelconques
autres lieux et pors de nostre royaume ou autre-part, et
des apparaux, abillemenz, hernoiz, artillerie, trait, vivres
et autres garnisonset estoremenz quelconquesaudit navire
que nous avons à présentet auronspar le temps à venir. >
Ces mesures portèrent leur fruit; mais, après la mort de
Charles V, la marine fut de nouveau abandonnée et, à cer-
taines époques, le roi de France, ne possédant plus un
seul navire, n'eut à son service que quelques bâtiments
arméspar certains grands vassaux de la couronne. Ce n'est
que sous le règne de François Ier que se produit une nou-
velle tentative ayant pour but la création d'un arsenal
maritime, sur les côtes de l'Océan, car, sur celle de la
Méditerranée, Toulon et Marseille servaient de lieu de
dépôt pour les galères royales, depuis leur réunion à la
France, vers la fin du règne de Louis XI. C'est, en effet,
dans le but de posséder un port de constructionet d'arme-
ment pour la marine de guerre, et un lieu de refuge pour
les galères appelées de la Méditerranée dans l'Océan, que
fut décidée, en 1516, la création du port du Havre. Les
travaux en furent d'abord dirigés par l'amiral de France,
Gouffier, seigneur de Bonnivet, puis par le vice-amiral
Guyon-Leroy,seigneurde Chillon. Dès 1520, des navires
purent entrer dans le nouveau port auquel François 1er
accorda de nombreux privilèges et qui devint le chantier
de construction des navires de l'Etat. On y fit également
d'importantsarmements, entre autres celui d'uneflotte de
cent voiles commandée par d'Annebaut.FrançoisIer parait
aussi avoir entrepris, à Brest, la constructionde quelques

magasins, ainsi qu'il résulte d'une lettre écrite à Richelieu

par le commissaire Le Roux d'Infreville « J'ai visité à
Brest un ancien inagasin de la marine, situé sur le bord
du canal de la rivière, à présent ruiné, ne valant que les
quatre murs, bâti du roi François Ier, lieu fort commode

pour la marine. » II en est de même de quelques tra-
vaux exécutés à Omonville, près Cherbourg. Cette fois

encore, la tentative avorta. Pendant les luttes intestines
qui suivirent le règne de François Ier, la marine fut de

nouveau complètement abandonnée et, du temps deHenriIV,
ne comptait que quelques navires en mauvais état, inca-
pables de protéger le commerce maritime sous ce règne
cependant quelquestravaux de fortification furententrepris
à Toulon, on y construisit le bassinnommé aujourd'hui la
Vieille-Darse et cette ville devint le principal dépôt de
galères de nos côtes méditerranéennes.

Un état de choses aussi déplorable ne pouvait manquer
de fixer l'attention de Richelieu. Frappé des inconvénients

que présentaient l'armement de forces navales par l'inter-
médiaire d'armateurs, et l'obligation d'avoir recours aux
marines étrangères, il se proposa de doter la Franced'une
flotte permanenteet fortement organisée. Son premiersoin
fut de fonder les établissements maritimes nécessaires à
cette création, et, dans ce but, il chargea, en 1629, le
commissaire Le Roux d'Infreville de se transporter « en
tous les ports, rades, havreset côtes de l'obéissance de Sa
Majesté, en la mer Océan, et ès rivières èsquelles abor-
dent les vaisseaux», afin de lui rendre un compte exact
des ressources maritimesdu royaume. C'est sur les rap-
ports de d'Infrevilleque fut décidée la création de troisports
militaires, au Havre, à Brest, à Brouage.Les travauxexé-
cutés au Havre, sous le règne de François 1er, étaient
tombés en ruine. On y creusa le bassin du Roi et l'on
termina la citadelle cependant, dès cette époque, les

passes de ce port n'étaient plus assez profondes pour en
permettre facilement l'accès aux plus forts navires. La



position de Brest, « à l'entrée de la Manche et à la
corne du golfe de Gascogne >, était, pour cette époque,
admirablementchoisie; c'est au fond de la rade, dans
une fissure de rochers ayant 5 kil. de profondeur, et
recevantle petit cours d'eau de la Penfeld que furent com-
mencés, en 1631, les premiers établissements du port. Dès
4636 Brest put fournir un contingent de 16 vaisseaux

ou frégates. L'emplacement choisi n'était cependant pas
favorable au développementdu port qu'il ne fut possible
de réaliser par la suite qu'en disposant les bâtiments
par étage et sur une grande longueur, au préjudice de la
commodité des services, de la rapidité des opérations et
de leur prix de revient. Ce caractère du port de Brest a
fait dire à Michelet « Port, arsenal et bagne, canons et
vaisseaux, armées et millions, la force de la Franceentas-
sée au bout de la France tout cela dans un port serré,
où l'on étouffe entre deux montagnes chargées d'immenses
constructions ». (Hist. deFrance, t. II). Si de nos jours

ce port devait être reconstruit, c'est probablement l'em-
bouchure de la rivière de Chàteaulin qui serait choisie

pour son emplacement. Brouage, situé dans l'Aunis,
sur le chenal qui sépare l'île d'Oléron de la terre ferme,
datait du xive siècle; Richelieu en refit les fortifications
et creusa le port qui put recevoir les navires du plus fort
tonnage; mais il devait bientôt disparaitre de la liste de

nos arsenaux, remplacé par Rochefort. Brouage ne fut
complètement ensablé que dans le courant du xvm8siècle;
c'est aujourd'huiune bourgadesans importance d'un mil-
lier d'habitants. Les travaux des arsenaux furent sus-
pendus sous le ministère de Mazarin qui ne laissa à sa
mort, comme force navale, qu'une vingtainede bâtiments,
la plupart en très mauvais état, mais Colbert devait bien-
tôt leur imprimerune très grande activité.Après le rachat
de Dunkerque, en 1662, des travaux considérablesfurent
entrepris pour doter cette ville d'un port, d'un bassin
capable de contenir trente vaisseaux, de canaux et de for-
tifications. En 1666 on institua deux intendances géné-
rales des ports, l'une à la Rochelle, pour les cOtes de
l'Océan (marine du Ponant), donnée à Colbert de Terron
l'autre à Toulon, pour celles de la Méditerranée (marine
du Levant) et confiée à Le Roux d'Infrevîlle on créa en
même temps des intendancesparticulièresà Dunkerque, le
Havre, Brest, Rochefort et Toulon. De grands travaux
furent entrepris à Brest, sous la direction de Duquesne,
par le commissaire Pierre de Chertemps, chevalierde Seuil,
qui en resta, intendant de 1674 à 1683. C'est aussi en
1666 que commencèrentles travaux de Rochefort qui devait
remplacer le port de Brouage. Après avoir hésité entre
Soubise et Charente, on fit l'acquisition d'un vieux château
qui devait donner son nom à la ville nouvelle, construite
sur la rive droite de la Charente, rivièreétroite et sinueuse,
mais profonde, dont l'embouchureest protégée par les Iles
de Ré et d'Oléron, et par la petite Ile d'Aix, près de
laquelle les vaisseaux choisirent leur mouillage. Les tra-
vaux furent dirigés par Colbert de Terron, sur les plans
de l'ingénieurBlondel. Quelques années plus tard, 1674,
le nouveau port fut attaqué sans succèspar la flotte batave
commandée par Corneille Tromp. De son côté, le portdu
Havre devenait insuffisant, ses passes s'ensablaient, le
bassin du Roi ne pouvait plus recevoir que des vaisseaux
de 60 canons. Vauban fit creuser le canal de Harfleur,
inauguré en 1666, pour dégager les passes; mais dès
cette époque, Colbert faisait rechercher, entre Dunkerque
et Brest, une position favorable à l'établissementd'un port
militaire.Lui-mêmeproposaitla Hougue,mais Vauban pré-
férait Cherbourg qu'il qualifiait de « position audacieuse >
et « d'auberge de la Manche». Malheureusement, ce point
situé au fond d'une baie largementouverte, et à l'embou-
chure d'une petite rivière, ne possédaitaucune forteresse
naturelle une commission,consultée sur les travaux qu'il
y faudrait faire, se décida pour la fermeturede la rade au
moyen d'une digue construite en pleine mer, maison recula
devant ce projet gigantesque qui devait cependant être

dépassé, et, faute de mieux, on se contenta d'apporter
quelques améliorations au port du Havre. Cependant, en
168b, Vauban fit, à Cherbourg,au nom de l'Etat, l'acqui»
sition des terrains sur lesquels devait, plus tard s'élever
l'arsenal. Sur la Méditerranée, Marseille diminue d'impor-
tance comme arsenalmilitairependantque Toulon se déve-
loppe Vauban y creuse la darse qui a gardé son nom, et
y construitde nombreux établissements. Mais cette période
de création devaitprendrefin; pendant les dernièresannées
du règne de Louis XIV, on abandonnales arsenaux, les
constructions et les grands armements maritimes c'est
l'époque de la guerre de corsaires. Cette situation empira
encore pendant le règne de Louis XV qui fut marqué par
tant de désastresmaritimes. On construit cependant, en
1738, le bassin et les jetées du port de commerce de Cher-
bourg, et à cette époque la Compagnie des Indes termine
l'établissementdu port de Lorient, situé au confluent du
Slavet et du Scorf.La marine des galères, qui formaitjus-
qu'alors un corps distinct, perd beaucoup de son impor-
tance, on la réunit à celle des vaisseaux et l'on emploie les
galériens aux travaux des arsenaux où l'on construit des
bagnes.Aprèsles reverssubispar la Compagniedes Indes,
on lui achète, en 1770, le port de Lorientqui devient arse-
nal royal, moyennant la somme de 30,000,0.00de livres,
dont l'Etat paie la rente aux actionnaires. Le règne de
Louis XVI fut, au contraire, une époque florissante pour
la marine,et les travauxdes arsenauxreprirent une grande
activité. En 1778, l'ingénieurGroignardtermine le pre-
mier bassinde la darse Vauban, dont la construction avait
été longtemps jugée impossible. En 1776 on échange au
comte d'Artois la fonderie' de Ruelle contre les forêts de
Saint-Dizier, de Vassy et de Sainte-Menehould, dans le but
de remplacer celles de Brest, de Port-Louis, de Toulon et
de Saint-Gervais, devenues insuffisantes. En 1777 on éta-
blit celle d'Indret; en 1781 on achète les forges de la
Chaussade pour 2,500,000livres. En 1780 on vend l'arse-
nal militaire au commerce de Marseille pour10,000,000..
Enfin, en 1784, on commence le travail gigantesquede
la digue de Cherbourg. Le projet de Vauban consistaità
fermerla rade au moyen de deux jetées s'appuyant, l'une
à l'Ile Pelée, l'autre à la pointe du Homet et séparées par
une passe; mais en 1781, à la suite d'un voyage des
ministres de la guerre et de la marine, on décida la con-
structiond'une digue en pleine mer, de la pointe de Quer-
queville à l'ile Pelée, en ménageantdeux passes à ses extré-
mités. En 1790, la digue émergeait à marée basse sur
toute sa longueur, on y avait dépensé 30,000,000. On
décida alors l'adjonction d'un port et d'un arsenal à la
rade, mais les guerres de la République devaient faire
suspendre ces travaux.– Sousle Consulatet l'Empire, les
efforts se portèrent sur Cherbourg et Anvers, dont Napo-
léon voulait faire l'arsenal le plus importantde la France.
Dès 1797 le Directoire avait chargé l'ingénieurForfait,
l'amiral Rosily et le commissaire principalde la marine
David, d'examinerle parti qu'on pourrait tirer d'Anvers
pour la création d'un port militaire; c'est d'après leurs
projets que furent entrepris, six ans plus tard, les travaux
du port; on y éleva des cales, des magasins, on y creusa
deux bassins à flot. Un ancien intendant de Louis XVI,
Malouet, rentré en France, en fut nommé administrateur.
A Cherbourg on continua l'élévationde la digue au milieu
des plus grandes difficultés, car on compte, de 1803 à
1810, six tempêtes ayant occasionné à cet ouvrage des
dégâts plus ou moins considérables. L'une d'elles, celle du
12 février 1808, le nivela dans sa plus grande longueur.
En 1803 on décida la constructionde l'avant-port et du
bassin (bassin Charles X), qui ne devaitêtre terminéqu'en
1826. Ce n'est qu'en 1853 que les travaux de la digue et
du port de Cherbourg furent achevés l'ingénieur Cachin,
comparantla digue à l'un des ouvrages analogues les plus
remarquables le break-water de Plymouth, établit que ce
derniern'aquel ,164m.de longueureta coûté 25,000,000;
il est situé à deux milles de terre, abrite une superficie de



750 hect. dont 140 sont par des fonds supérieursà 9 m.,
tandis que la digue de Cherbourg a une longueur de

3,780 m. à la base, de 3,712m. sur la plate-forme,une
largeur de 90 m.; un relief de 22 m. sur le fond, de 6m50
au-dessus duniveaudes bassesmers.Situéeà2mulesdu fond
de la rade, elle abrite une superficie de 800 hect.,dont la
moitié a plus de 9 m. d'eau. Sa construction, commencée

sous Louis XVI, a duré 60 ans et a coûté 68,000,000.
Depuis cinquanteannées,nos arsenauxont subi des modi-
fications nombreuses, dont la simple énumérationserait
bien longue elles ont eu pour but d'introduire dans la
construction des navires, dans les opérations si multiples

et si complexes qu'exigela préparation des forces navales
modernes, l'application des progrès incessantsaccomplis

par l'industrie. Les ateliers de construction en fer, de
machines, de grosse chaudronnerie, se sont multipliés.
L'outillagepour la constructionet pour l'exploitations'est
perfectionné. Des bassins de carénage pouvant recevoir les
grands navires ont été construits; des bassins, des darses

ont été creusés. L'arsenal est devenu une vaste usine. Il
est nécessaire, cependant, de signaler le développement
récent pris par deux de nos ports. Cherbourg est aujour-
d'hui, sur la Manche, le centre de notre force navale, et
Toulon est devenu un port d'une importance extrême qui
peut, à lui seul, répondre aux besoins de la flotte tout
entière, si une raison quelconque devait en amener la con-
centrationdans les eaux de la Méditerranée. Il a joué dans
cette dernièrepériode un rôle prépondérant à l'occasion
des expéditions d'Alger,de Crimée, d'Italie, de Tunisie, du
Tonkin. Le percementdu canal de Suez, le développement
de nos coloniesen Afrique et dans l'extrême Orient, le choc
des intérêts européens dans le bassin de la Méditerranée.

sa position comme ville. frontière tout a contribué à en
accroître l'importance.De grands travaux y ont été accom-
plis dans ces dernières années on y a creusé la darse
Missiessy, la rade a été fermée par une digue ne laissant

que deux passes étroites à ses extrémités; on l'a défendu,
du côté de terre, parun grand nombre de forts et de bat-
teries.

ORGANISATION ADMINISTRATIVE. Richelieu, qui doit
être considéré comme le créateur de nos arsenaux mari-
times, n'en déterminapas l'organisation administrative
il en confiait la direction à des agents de son choix, dépo-"
sitaires de son autorité et administrant en son nom. C est
Colbert qui, le premier, assujettit à des règles fixes le
service des arsenaux elles furent réunies après sa mort
dans l'ordonnance de 1689 mais, à cette époque, elles
étaient déjà observées depuis plus de vingt ans. D'après
cette ordonnance, l'arsenal est divisé en deux directions
indépendantes, l'une civile représentée par l'intendant,
l'autre militaire par le commandant du port. L'inten-
dant, placé à la tête de l'arsenal proprement dit, était
chargé de la directionde tous les services concernant la
construction,l'entretien et la réparation de tout le maté-
riel naval, l'achat, la conservation et la gardedesmatières,
le service de sûreté de l'arsenal et la solde des ouvriers.
Il était ordonnateur de toutes les dépenses. Un certain
nombre d'agents nommés commissaires, ayant des fonc-
tions à la fois techniques et administratives,étaient placés

sous ses ordres, à la tête des différents services qui com-
prenaient 1° la surveillance des constructions neuves,
l'emploi des matières, le salaire des ouvriers; 2° les
radoubs 3a l'artillerie, la recette des bouches à feu, leur
disposition à bord des navires ka l'approvisionnement,
la passation et l'exécutiondes marchés, la direction d'un
magasin unique. Enfin, un capitainede port était chargé
de la garde des navires désarmés et de la direction des
armements.De son côté, le commandantdu port, indé-
pendant de l'intendant, avait le commandement militaire
des troupes et des navires armés. Un conseil de con-
struction était institué dans chaque port et siégeait deux
fois par semaine. Pendant longtemps, l'ordonnance de
1689 servit de règle à notre administration maritime

elle fut modifiée en ce qui concerne les arsenaux par celle
de 1765, rendue sous le ministère de Choiseul, après la
paix funeste qui suivit la guerre de Sept ans et enleva à
la Franceson empire colonial. Dans cette ordonnance,les
attributions de l'élément militaire sont augmentées le
commandant du port est chargéde l'inspectiondes arme-
ments et des désarmements, de la garde des vaisseaux
dans le port le commandant de l'artillerie, les officiers

de la majorité, les gardes du pavillon sont placés sous ses
ordres. Il préside le conseil de construction en l'absence
de l'amiral ou des vice-amiraux. Cette ordonnance n'était
qu'un acheminement à celle de 1776 dans laquelle le ser-
vice des arsenaux est basé sur des principes complètement
différents de ceux adoptés par Colbert.

Admettant que l'instrument de combat doit être con-
struit par ceux qui ont pour mission de s'en servir et que
les comptes doivent être rendus par un corps étranger aux
services techniques, cette nouvelle organisation fit entrer
dans les attributions du commandant du port les détails
du port, les constructions et l'artillerie ces services for-
mèrent un groupe à la tête duquel fut placé un directeur
général des travaux. L'intendant conserva la direction
du magasin général, le service des fonds et revues, des

armements,des vivres,des hôpitauxet des chiourmes il
lui fut adjointun commissairegénéral. C'est l'intendant
qui, par l'intermédiairedu bureaudes chantierset ateliers,
était chargé de la solde des ouvriers, de la garde des
matières délivrées par le magasin général aux services
techniques et de la vérification de leur emploi. II était
ordonnateuren argent et en matières. Plusieurs ordon-

nances, rendues de 1780 à 1786, modifièrent ce qu'il y
avait d'erronédans les principes de celle de 1776,_ surtout

en ce qui concerne les constructions navales qui furent
remises aux ingénieurs.Nos institutions maritimesfurent
comprises dans l'ensemble des réformes administratives
du Consulat.Par arrêté du 7 floréal an VIII (27 av. 1800),

paru sous le ministère de Forfait, les deux éléments civil

et militaire, qui jusqu'alorsavaient souventvécu en anta-
gonisme, furent réunis sous l'autorité d'un seul chef
nommé préfet maritime l'intendant prit le titre de
chef de l'administration. En vertu d'un principe opposé
à celui de 1776 et formulé par le conseil d'Etat dans son
rapport: « L'art de faire la machine est essentiellement
différent de celui de s'en servir, et les réunir, c'est accu-
muler les fonctions les plus disparates >, les services
techniques furent divisés en quatre directions indépen-
dantes réunies seulement par l'autoritédu préfet maritime.
Un contrôle administratif compléta cette organisation.La
Restauration fut marquée par un retour aux procédés
administratifsantérieursà la Révolution l'ordonnancede
1815 supprima les préfectures maritimes qui ne furent
rétabliesque onze ans plus tard par ordonnance du 27

déc. 1826, sous le ministèrede M. de Chabrol, qui convint
alors que leur suppression« n'avait pas été provoquéepar
les inconvénients qui auraient été signalés dans le régime
des préfectures, mais seulement par suite d'inquiétudes
politiquesqui faisaient,à cette époque, recouriraux insti-
tutions de l'ancienne monarchie x. Ce n'est qu'en 1828

que fut précisé le caractère de la nouvelle organisation.
Deux innovations importantesla caractérisent les direc-r
tions de travaux sont admises à rendre leurs compteset
l'on crée près de chacune d'elles un magasin particulier
placé sous la garde du directeur lui-même. Ce système
appelait un contrôle d'une action très efficace; il fut, au
contraire, placé sous la dépendance des autorités locales.

En 1835, les deux services de l'administration et du
contrôle furent réunis pour constituer le commissariatde
la marine mais, par cette mesure, le commissairegéné-
ral fut « à la fois chargé de diriger les opérationsadmi-
nistratives et de les contrôler, ce qui est contraire. aux

principes d'une bonne administration». C'est alors que
fut créé le bureau des travaux avec les attributions amoin-
dries de l'ancien bureau des chantiers. Cet état de choses



ne dura qu jusqu'eâ1844, époque à laquelle le contrôle
fut rétabli; ce service prit pins tard le nom à'inspectim
des services administratifs de la marine et cependant
le commissaire général conserva encore, dans certaines
parties de son service, les fonctions de contrôleur et d'ad-
ministrateur. C'est cette ordonnance du 14 juin 1844 qui
régit encore, ainsi qu'il sait, le service de nos arsenaux.

L'arsenal, considéré comme centre de production du
matériel naval, d'approvisionnement et de ravitaillement

.et comme lieu de réunion des forces militairesdépendant
du ministèrede la marine, comprend un certain nombre
de services possédant chacun une sphère d'action déter-
minée et dirigépar un officier général ou supérieur. Pour
assurer le fonctionnement harmoniquede ces divers ser-
vices, en vue de l'actionà laquelle ils doivent concourir, un
chef unique étend son autorité sur leur ensemble; c'est le
préfet maritime, directeur général de l'arsenal usine et
commandant en chef de l'arsenal force militaire (V.
Arromhsbehenï haritihe). H est secondé par un officier
supérieur de la marine portant le titre de chef d'état-
major, qui communique ses ordres et peut signer pour
lui toutes les fois qu'il ne s'agit pas d'intérêts financiers.
Les chefs de service placés sous les ordres du préfetsont:
i° Le contre-amiral major général. Il est le déposi-
taire des pouvoirs militaires du préfet sur les forces à
terre il a, par suite, le commandement des officiers à
terre, des marins casernés à la division des équipages de
la flotte, des troupes de la marine en garnison dans
l'arrondissement.Il est chargéde la police et de la sûreté
de l'arsenal et du service sémaphorique de l'arrondisse-
ment. Il sert d'intermédiaireentre le préfet maritime et
les autoritésmilitairesde la place qui dépendentdu minis-
tère de la guerre, lorsqu'une entente doit s'établir entre
les représentants des deux départements. n est secondé

par un officier supérieur de la marine qui prend le titre
de Major de la marine.2° Le contre-amiral ou eapi-
taine de vaisseau Major de la flotte. II est le déposi-
taire du pouvoir militaire du préfet maritime sur tout le
matériel flottantet le personnel qui y est embarqué. Il est
chargé de la conservation et de l'entretien des bâtiments
en réserve ou désarmés placés dans le port de la direc-
tion des armements, des mouvements de bâtiments, des
services maritimes dé la rade tels que l'installation des
«orps-morts,bouées, halises, l'organisationdu pilotage. 11
dinge_ le service d'incendieassurépar un corps spécial de
pompiers. Il a sans ses ordres directs, pour assurer le
fonctionnement de ces différents services, deux officiers
supérieurs de la marine: le commandant du bâtiment
centralde la réserve et le directeur des mouvements
du port. 3° Le commissaire général. C'est le chef des
services administratifs de l'arsenal. Il est chargé de la
passation des marchés, des approvisionnements et des
subsistances, des hôpitauxet des prisons à l'exclusiondes
parties militaires ou médicales que ces deux services com-
portent. Il est le supérieurhiérarchiquede tous les fonc-
tionnaires du commissariat, des comptables en matières,
des agents des subsistances, des aumôniers de la marine
Bon affectés à des corps militaires. 4° Le directeur des
constructionsnavales, Chargé de laconstruction et de la
réparation du matériel flottant et des travaux d'installa-
tion lors de l'armementdes bâtiments. II est le chef hié-
rarchique des ingénieurs des constructions navales et de
tout le personnel du génie maritime. S0 Le directeur de
l'artillerie.Officier supérieurd'artillerie de marinechargé
de pourvoirl'arsenal et les batteries qui en dépendent, les
troupesde la marine,les bâtimentsarmésou en armement,
de toutesles armes et munitionsqui leur sont dévoluespar
le règlement.60 Le directeurdes ddfensessous-marines.
De création récente, officier supérieurde la marine. Il est
à la tête du service de défense de la rade et du port au
moyen des engins sous-marins. Il est chargé d'assurer
l'approvisionnement en torpilles et en substances explo-
sives, du port ou des navires qui y prennent armement»

n est secondé par deux officiers supérieurs de la marine:
le commandant de la défense fixe, chargé spécialement
de la défense au moyen, de lignes de torpilles fixés repo-
sant sur le fond ou mouillées entre deux eaux, et le corn»
mandantde la défense mobile qui, ainsi que l'indique
son titre, est à la tête du servicequi emploie commearme
des torpilles mobiles, lancées à proximitéde l'ennemi ou
portées à son contact au moyen de. bateaux torpilleurs.
7° Le directeur des travaux hydrauliques.Chargé de
la construction, de l'entretien et de la conservation des
ouvrages constituantl'arsenal lui-même; quais, bassins,
cales, édifices, etc. de la surveillance et de l'éclairage
des phares dépendant de la marine. II a sous ses ordres
nu personnel d'ingénieurset de conducteurs. Le directeur
et les ingénieurs des travaux hydrauliques sontdes ingé-
nieurs des ponts et chaussées, mis à la disposition du
départementde la marine par celui des travaux publics.
80 Le directeur du service de santé. Chargé de la
direction du service médical et de l'école de médecine
dans les portsqui en possèdent. Chefhiérarchiquedu per-
sonnel du corps de santé: médecins,pharmaciens, infir-
miers. Enfin, dans chaque arsenal se trouve un inspecteur
en chef. dépendantdu préfet maritime sous la rapport
hiérarchique, mais indépendant au point de vue de ses
fonctions qui consistent à surveiller le fonctionnement de
tous les services en ce qui concerne l'application des lois
et règlements. Il peut, dans ce but, procéder à toutes les
investigationset vérifications qu'il juge convenables. Il
peut présenter, dans les commissionsayant un caractère
administratif, toutes les observations qu jugeutiles à la
sauvegarde des intérêts de l'Etat. fi requiert, lorsqu'il ya
lieu, l'observation des règlementsprès des chefs de ser-
vice, puis près du préfet maritimeet, après l'avoir porté
à la connaissance de ce dernier, il rend compte au minis-
tre avec lequel il correspond directement, des cas où ses
représentationsn'auraient pas été suiviesd'efiet. Enfin,le
préfet maritimeest assisté dans la direction de l'arsenal
par un conseil d'administrationcomposé de tous les
chefs de service, à l'exception du directeurdu service de
santé qui y assiste cependant avec voix délibérativelors-
qu'on discute des questions relatives à. ses fonctions.
L'inspecteuren chef y assiste obligatoirement avec voix

'représentative dans les questions de légalité. Le conseil
est appelé à émettre des avis sur toutes les questions
d'intérêt d'une certaine importance projets de travaux,
passation et exécution de marchés, approvisionnements,
etc. C'estlui qui, à la majorité des voix et sur les propo-
sitions des directeurs,statuesur l'avancementdes ouvriers.

ETAT ACTUELDE NosARSENAUX. Résumonsbrièvement
les conditions dans lesquelles sa trouvent aujourd'huinos
arsenaux. Toulon possède une rade excellente, bien
fermée, à l'abri de toute attaque du large depuisqu'une
digue n'en permet l'accès que par une passe étroite et
facilement défendable; elle peut contenir une escadre
nombreuse.Le niveau de la mer y est a peuprès constant,
en sorte que les trois darses du port qui communiquent
librementavec la rade y constituentautant de bassins à
flot, permettant aux naviresqui s'y trouvent de s'accoster
à quai. Les opérations d'armement y sont donc faciles,
bien que le groupement des ateliers et des magasins
laisse à désirer, ce qui doit être attribué à ce qu'ils ont
été créés au fur et à mesure des besoins. En raison du
développementdu port, on a dû transporter au Mourillon,
situé de l'autre côté de la ville, les chantiers de construc-
tion, qui se trouventainsi séparés de l'arsenal et ne com-
muniquentpas avec la ligne du chemin de fer. La ville,
le port et la rade sont défendus par des ouvrages de
fortification très puissants cependant, en ce qui concerne
la défense, Toulonpossède un point faible Ia coupéé des
Sablettes, langue de sable basse et étroite, reliant le
massifdu cap Sépet au continent, par-dessus laquelle les
projectiles lancés du large peuvent passer et atteindre les
navires mouillés sur la rade et l'arsenal lufonêmev



Cherbourg présente une rade largementouverteaux deux
extrémitésde la digue et imparfaitementdéfendue par les
forts et les batteries on projette de réduire les passes à
250 et 500 m. au moyen de digues nouvelles. L'arsenal,
ayant été construit de toutes pièces, est parfaitementdis-
posé et les armementss'y font rapidement, car les navires
sont accostés à quai dans de vastes bassins. Ceux-ci ne
restent en communication avec la rade que pendant une
certaine fraction de la marée, et cet inconvénient est
d'autant plus grave quece port est très exposé au bombar-
dement à oe point de vue, sa situation, qui était très
bonne au moment de sa construction, est devenue très
défavorable par suite de l'accroissement de portée des
bouchesà feu c'est dans la vallée de la Divette que le
port aurait du être construitpour se trouver aujourd'hui
à l'abri d'un bombardement. C'est surtout en vue de cette
éventualitéqu'il faudrait pouvoir mettre à tout instant les
bassins du port en communication avec la rade; mais on
ne pourrait obtenir ce résultat que par la transformation
des écluses actuelles en écluses à sas et par la construc-
tion très onéreuse d'un nouvel avant-port permettant
l'accès de tous les bâtiments à toute heure de la marée.

Brest est situé au fond d'une rade admirable, vaste,
bien protégéecontreles mauvaistemps et à l'abri de tout
bombardementdu large. Malheureusement, sa passe de
défense, facile au temps de la marine à voile, est main-
tenant trop ouverte pour les exigences de la guerre mari-
time les courants violents qui s'y produisent, les fonds
relativementélevés qu'on y rencontre rendent très difficile
l'établissementde la défense au moyen des engins sous-
marins la rade est donc exposée à une surprise de la
part d'un ennemi audacieux.D'un autre côté, on a vu les
inconvénients inhérents à la situation du port, étranglé
entre des masses de rochers qu'il faut faire sauter des
qu'une construction nouvelle doit être entreprise. Les
navires sont placés dans la rivière étroite et sinueuse et
ne peuvent accosterles quais, ce qui complique les opéra-
tions d'armement,les rend lentes et onéreuses; enfin, les
mouvements des bâtiments ne peuvent se faire qu'à
certainesheures de la marée. Ici encore, ces divers incon-
vénients pourraient être atténués au moyen de travaux
considérables consistant dans la création d'un port, dont
l'emplacement serait pris sur la rade et à l'embouchure de
la Penfeld. Lorient possède une rade absolumentsûre,
mais très insuffisante comme étendue. Sa passe longue et
d'une pratique difficile peut être facilement défendue,
mais elle n'est pas assez profonde pour permettre l'accès
de la rade aux grands navires, à toute heure de la marée.
Malgré sa protection naturelle, la rade de Lorient ne
répond donc pas aux exigences d'une rade militaire où
les navires doiventpouvoir entrer et sortir à tout moment
et se réunir en nombre assez grand pour composer des
escadres. L'arsenal, bien que construit sur les rives
plates du Scorf, présente tous les inconvénients des ports
de rivière signalés à l'occasion du port de Brest. L'impor-
tance de Lorient réside surtout dans le développementde
ses chantiers de construction, et, comme d'autrepart, les
armementsy sont rares et peu importants, ce port a pu,
pour ainsi dire, se spécialiser.Nous verrons la consé-
quence de cet état de choses au point de vue économique.

•– Rochefort est situé à l'intérieur des terres, sur la rive
droite de la Charente et à près de 30 kil. de l'embouchure
de la rivière, en suivantson cours. Celle-ci estobstruée par
une barre oit il reste moins d'un mètre d'eau aux basses
mers d'équinoxe. Le port reste donc inaccessible aux
navires de tirant d'eau moyen pendant une partie de la
marée et l'est en tout temps pour la fraction la plus
importantede notre flotte. La rade de Pile d'Aix, communi-
quant avec la haute mer par un large pertuis, ne possède
aucune défense naturelle, et les batteries qui la protègent
ne peuventl'empêcherd'être d'un accès relativementfacile
pour les forces ennemies. Une escadre, s'y réfugiantet ne
pouvant remonter la Charente, y serait certainement en

situation critique. Dans l'état actuel, il faudrait, pour
donner à Rochefortles qualités d'un port militaire, creu-
ser un canal de navigation le réunissant à la mer, ot
créer un port artificiel dans la rade.

Les arsenaux constituent de grands centres industriels
employant environ24,000 ouvriers 4,400 à Cherbourg,
6,200 à Brest, 4,300 à Lorient, 2,700 à Rochefort,
6,100 à Toulon, et un personnel de 200 maîtres princi-
paux, conducteurs,gardes d'artillerie. La valeur de leurs
constructions digues, quais, bassins, ateliers, etc., est
estimée à 396 millions environ répartis comme suit
Cherbourg 17S millions; Brest 76,8; Lorient 33; Roche-
fort «H ,5; Toulon 80. Le fonctionnement économique
des différents ports dépend, dans une très large mesure,
des conditions d'exploitation de chacun d'eux. Si l'on
prend pour terme de comparaison le rapport des frais
généraux aux sommes consacrées comme main-d'œuvre à
la production d'un travail utile, on trouve que pour
100 fr. de main-d'œuvre, on dépense comme frais géné-

raux 168 fr. à Cherbourg, 173 à Lorient, 177 à Tou-
lon, 183 à Brest, 208 à Rochefort. Le port qui a le
meilleur rendementéconomiquepour l'ensembledes ser-
vices est donc Cherbourg, puis vient Lorient, qui prend
même la première place si l'on ne considère que le service
des constructionsnavales. Le troisième rang occupé par
Toulon tient surtout à ce que ce port possède un outillage
prévu pour le cas de concentrationdes forces navalesdans
la Méditerranée et trop fort par suite pour son service
courant. Puis viennent Brest dont nous avons dit les
inconvénients, enfin, et beaucoup plus bas, Rochefort ci
la production tombe à un taux onéreux, en raison des
conditions essentiellement défavorables du port et de la
faible importance des services qui entralnent cependant
certains frais généraux aussi forts que dans les grands

ports. L'état actuel de nos arsenaux a été depuis quel-

ques années l'objet de controverses très vives. On a pro-
posé avec quelque raison, tant au point de vue de la meil-
leure utilisationdes deniers publics que de la concentration
des ressources sur les arsenaux qui, en temps de guerre,
auront à jouer un rôle important, de réduire à trois
Cherbourg, Brest, Toulon, le nombre des ports d'arme-
ment. Lorient serait spécialisé pour les constructions
navales qui s'y effectuent dans des conditions très favo-
rables, et Rochefort transforméen usine pour l'artillerie
de marine qui, en ce moment, possède des ateliers à
Ruelle et dans les cinq ports et produit à un prix de revient
très onéreux (V. Gougeard, Arsenaux de la, fflttrine).
Un décret récent (nov. 1886) enlève au commissaire
général la qualité d'ordonnateurunique; chaque directeur
devient ordonnateurpour le service qui le concerne.

ARSENAUX étrangers. Les principaux arsenaux
étrangers sont Allemagne Danzig et Kiel sur la mer
Baltique, Wilhemlshaven sur la mer du Nord. Angle-
terre Woolwich sur la Tamise, Sherness au confluentde la
Medway et de la Tamise, Chatham sur la rive droite de la
Medway, Portsmouth sur la Manche, derrière l'Ile de
Wight, Devonport sur la Manche près de Plymouth,Pem-

broke à l'extrémité méridionale du pays de Galles.
Autriche: Pola sur l'Adriatique. Espagne Cartageiw

sur la Méditerranée, la Corogne surl'Océan. Italie: La
Spezia et Naples sur la Méditerranée, Venise dansl'Adria-
tique. Portugal Lisbonne. Russie Kronstadt

sur la Baltique, Sébastopol, Nicolaïev sur la mer Noire.
Turquie Constantinople. E. C.

ARSENAL (Bibliothèque de l'). Les bâtiments occupés
aujourd'hui par la bibliothèque de l'Arsenal et situés sur
la rive droite de la Seine, en face de l'ancienne île Lou-
viers, constituaient, avant la Révolution, l'Mtel du grand
maître de l'artillerie. C'est îi ce titre que Sully habita
l'Arsenal jusqu'à sa mort arrivée en 1634. Le souvenir
d'Henri IV et de son premier ministre s'est perpétué à
l'Arsenaljusqu'aujourd'hui.Ony voit encore la chambre et
le cabinet dits de Sully, qui en réalité furent primiti-



vement aménagés pour Henri IV. Telles qu'elles sont
actuellement, ces deux pièces forment un curieux spécimen
de l'art de la décoration des appartementsau xvn" siècle.
Il ne reste plus aujourd'hui à l'Arsenal de son ancienne
renommée belliqueuse que son nom d'Arsenal et les
canons de pierre qui ornent son fronton.

La bibliothèque de l'Arsenal, la plus considérable de
France après la Bibliothèque nationale, compte environ
470,000volumes imprimés. Quant au cabinet des manus-
crits, si l'on ne tient pas compte de la collection de
documents provenant de la Bastille il se compose
aujourd'hui (janv. 1887) de 6,858 volumes. Si l'on
ajoute à ce chiffre les 3,000 volumes environ que for-
meront après classement complet les papiers de la Bas-
tille, on arrive au total d'environ10,000 volumes ou car-
tons manuscrits. La bibliothèquede l'Arsenaln'est point
de fondation ancienne, et jusqu'à la Révolution elle est
restée bibliothèque particulière. C'est vers 1787 que le
marquis de Paulmy en jeta, pourainsi dire, les premières
bases. Marc-Antome-René de Paulmy appartenait à la
grande famille des Voyer d'Argenson (V. Argenson). Il
était venu se fixer définitivement à l'Arsenal en 1765.
C'est là que s'est constituée la plus belle collection de
livres qu'un particulier ait peut-être jamais formée,
sans en excepter même celle du grand bibliophile du
xvms siècle, le duc de La Vallière. Si la bibliothèque
du marquis de Paulmyne fut pas condamnée à être dis-
persée au vent des enchères, comme celles des La Val-
lière, des Gaignat, des Soubise et de tant d'autres, elle
le dut à un concours de circonstances qu'il est inté-
ressant de rappeler. Après de longues années passées à
l'Arsenal, M. de Paulmy, gouverneurdu bailliage de l'Ar-
senal, avaitfini sans doute par considérer l'hôtel du grand
maître de l'artillerie comme sa propriété personnelle, car
nous le voyons construireà ses frais de coûteuses galeries
destinéesà loger ses livres. Pris sans doute d'inquiétudes
pour la collection à laquelle il avait consacré tant de
soins et d'argent, il résolut en 178S, il avait alors
soixante-trois ans, d'assurer à sa bibliothèque une
duréeque n'avaient point eue jusqu'alorsles grandes col-
lections formées par ses contemporains, et le 23 juin de
cette même année sa bibliothèque fut vendue au comte
d'Artois. On n'a jamais connu très exactement les condi-
tions de cette vente mais il est de tradition que M. de
Paulmy devait garder la jouissance de sa bibliothèque
jusqu'à sa mort. D'autre part, il est incontestable que
le comte d'Artois n'en acquitta point immédiatement le
prix. Le marquis de Paulmymourut en 1787. Le 1er mai
1793, la bibliothèque du comte d'Artois était séquestrée
comme appartenant à un émigré, et rentrait dans le
domaine de l'Etat; mais ce n'est que le 9 floréal an V (28
avr. 1797) qu'elle fut définitivement ouverte au public.
A la rentrée des Bourbons, elle eut le même sort que les
autres biens d'émigrés qui n'avaient point été vendus, et
une ordonnance de Louis XVIII,en date du 25 avr. 1816,
la restitua au comte d'Artois. A cette date, on constata
que la bibliothèque de l'Arsenal comprenait 134,077 volu-
mes. Ce chiffre est certainement au-dessous de la réalité.

Malgré la restitution faite au comte d'Artois, le minis-
tre de l'intérieur, à la date du 18 mai 1816, informait
l'administrateur que les dépenses de la bibliothèque de
l'Arsenal continueraientà être acquittées sur les fonds de
sonministère. Le comte d'Artoisne semble pas, d'ailleurs,
avoir attaché une grande importance à la possession de
la bibliothèque qui jusqu'à1830 porta son nom et il ne
parait pas qu'il en ait jamais revendiqué la propriété, ni
qu'il ait songé à en acquitter les dépenses. A partir
de cette date de 1816, la bibliothèque resta ce qu'elle est
aujourd'hui,une bibliothèque nationaleet publique. Le
premierdirecteur,et, pour ainsi dire, le second fondateur
de la bibliothèque de l'Arsenal, après M. de Paulmy, a
été Hubert-Pascal Ameilhon, mort à l'Arsenal le 13 nov.
1811 le 9 floréal an V (28 avr. 1797), il était nommé

par le Directoire exécutif, bibliothécaire de la bibliothèque
de l'Arsenal. C'est à son zèle, secondé par son frère Jac-
ques Ameilhon, par l'ancien libraire Saugrain et par Dom
Poirier, ancien bénédictin, que la bibliothèque de l'Arsenal
est redevable de tous les volumes imprimés ou manuscrits
qui des dépôts littéraires sont venus prendre place sur ses
rayons. Un grand nombre de collections ont contribué
à former le fonds de l'Arsenal tel qu'il existe aujourd'hui.
11 convient de mettre en première ligne la bibliothèque de
M. de Paulmy,augmentée des collections particulièresdes
différents membres de sa famille, entre autres de celle de
d'Argenson, le lieutenantde police. M. de Paulmy prenait
un peu partout les livres qu'il trouvait à sa convenance
il avait des agents en Italie, il en avait en Belgique, il en
avait surtout à Paris, où il ne s'est fait aucune vente
importante de livres, de 1760 à 1787, sans qu'il y fût
représenté et sans qu'il y fit faire des achats considéra-
bles. Plusieurs bibliothèques ont été achetées entièrement
par lui, celle de Charles-Adrien Picard, par exemple. Il ne
semble pas qu'à l'exemple du duc de La Vallière, il ait
jamais vendu aucun livre. Il se contentait d'acheter, sou-
vent fort cher. A la bibliothèque de M. de Paulmy et de
ses parents vint s'ajouter celle du comte d'Artois, puis la
dernière partie de la bibliothèque de La Vallière. Pendant
la période révolutionnaire, l'Arsenal, comme la Biblio-
thèquenationale et la bibliothèque Mazarine, s'enrichit des
débris des bibliothèques des établissements religieux.
Depuis lors, la bibliothèque de l'Arsenal n'a cessé de
s'accroître, soit par des dons, soit par des achats, soit
enfin par les volumes provenantdu dépôt légal. Dans ces
dernièresannées, deux legs importants ont enrichi l'Ar-
senal le premier lui a apporté la bibliothèque de Victor
Luzarche, le second l'a mis en possession de la collection
Enfantin, collection composée de volumes imprimés et de
notes et correspondances manuscrites, ces dernières ayant
trait,pour laplupart, à la religion fondée par Saint-Simon.
Cette collection ne devant être communiquée que 30 ans
après la mort du testateursera rendue publique en 1894.
Enfin, en 1880, un arrêté ministériela désigné l'Arsenal
pour recueillir tous les journaux quotidiens publiés à
Paris.

On ne saurait dire de la bibliothèque de l'Arsenal qu'elle
ait la spécialité de tels ou tels ouvrages. Cependant, les
chercheurs savent qu'ils trouveront à l'Arsenalune collec-
tion très complète de 25,000 pièces de théâtre depuis les
origines du théâtre en Francejusqu'à nos jours, deséditions
extrêmement rares de nos poètes français du xvie siècle,
une série considérable de pièces,introuvablesailleurs,con-
cernant l'histoire de France pendant ce même xvie siècle,
une série très complète des mazarinades.L'Arsenal offre
encore une collection importante d'incunables, beaucoup
de publications très rares de l'époque de la Révolution,
une belle collection de documents sur la guerre franco-
allemande de 1870-1871, etc. Le marquis de Paulmy
avait formé une collection extrêmement intéressante de
cartes et plans, quelques-unsmanuscrits, qui sont encore
aujourd'huià l'Arsenal; mais il n'en est pas de même des
estampes qu'il y avait réunies presque toutes les pièces
rares et curieuses de ce cabinet ont été transportées à la
Bibliothèque nationale. Celle-ci, en revanche, a cédé à
l'Arsenal quelques-uns de ses doubles, qui, ajoutés aux
pièces laissées à leur fonds primitif, constituentencore un
cabinetd'estampes assez considérable. Dans le cabinet dos
manuscrits, le plus beau et le plus important après celui
de la Bibliothèque nationale, qu'il suit à grande distance,
un grand nombre de volumes pourraient être signalés
le Psautier, dit de saint Louis; le Térence du duc de
Berry: la Bible de Charles V, deux volumes de la Grande
Bible, en 5 volumes, de Louis d'Orléans, les poésies de
Flodoard, un manuscrit autographede Gautier de Saint-
Victor une traduction des Homélies de saint Grégoire,
écrite par Raoulet d'Orléans, l'habile copiste de CharlesV,
dix-huitvolumes superbement enluminés de la collectkn



de manuscritsdes ducs de Bourgogne, le Missel de Worms i
les deux volumes du Livre d'Heures, connu vulgairement <\

sous le nom de manuscrits du Maitre-aux-Fleurs, plu- I
sieurs Missels et un grand nombre de Livres d'Heures, J

richement historiés un exemplaire des Triomphes de I
Pétrarque, qui contient d'exquises miniatures peintes a

pour François Ier; une belle série de manuscritsdes xm° 1

et xiv8 siècles, contenant des poésies françaises, et dans i
un tout autre ordre d'idées les recueils formés par Conrart, t
les registres d'écrou de la Bastille, etc., etc. I

La bibliothèque de l'Arsenal a compté parmi ses conser- c

vateurs un grand nombre d'érudits et de littérateurs, qui (

à des degrés et à des titres différents ont obtenu une j
assez grande renommée. On peut citer parmi eux f

Ameilhon, Dom Poirier, Dussaulx, l'abbé Henri Grégoire, é

ancien évêque constitutionnel de Blois, Blin de Sainmore, i

JosephTreneuil, Dupont de Nemours, Grosier, d'Aigre- <

feuille, Cayx, Saint-Simon, le fondateur du Saint-Simo-
nisme, qui fut bibliothécaire seulement pendant la durée ]

des Cent-Jours, AlexandreMazas, Charles Nodier, Saint- s

Martin, Ch. Lenormant,Alexandre Duval, Adam Mickie- 1

vicz, le poète polonais, Leroux de Lincy, Berger de

Xivrey, Htppolyte Lucas, Paul Lacroix (bibliophileJacob).
Henry MARTIN. i

BIBL. Il n'ajamais été publié aucun travail spécial con-
cernant les volumes imprimésde la bibliothèquede l'Ar-
senal. Quant aux manuscrits, ils ont été l'objet des
publications suivantes: Cataloguedes manuscrits de la
bibliothèque de l'Arsenal, par Henry Martin, bibliothé-
caire à la bibliothèquede l'Arsenal, Paris, 1885-1886, t. 1

et II, pp. VII-502 et 493, in-8 (en cours de publication).
Catalogt librorum manuscriptorumqui in bibholheçis
Gallise, Helvetiœ, Belgias, Bntannix magnas, Hispamœ,
Lusitanien asservanlur, nunc primum editi a D. G. F.
HAENEL, Leipzig,1829,col. 298-380. Dictionnairedes ma-miscrits t. XL de la NouvelleEncyclopédiethéologi-
que de Migne, Paris, 1853, col. 1191-1094. Inventaire
sommairedes manuscrits des bibliothèquesde France
dont les catalogues n'ont pas été imprimés,publié par
Ulysse ROBERT, pp, 66-208. Inventairesommaire des
manuscritsgrecs des bibliothèquesdes déparlements,par
Henri OMONT,dans le Cabinet historique, pp. 6-7 du
tirage à part. Notizia dei manoscrittiitaliani o che si
riferiscono a l'Italia esistenti nella libreriadell' Arsenale
in Parigi, compilado da GiuseppeMolini, Florence, 1836,
in-8, de 25 pages. Dépouillement du recueil Conrart
de la bibliothèquede l'Arsenal, dans le Cabinethistori-
que, t. V-XXII, passim.

ARSÉNARGENTITE.Arséniured'argent. Ag3As, trouvé
à Andréasberg(Harz).

ARSENARIA ou ARC ISA (V. Arzew).
ARSÈNE (Saint), né vers 354. Les Grecs l'appellent

notre père. Arsène le Grand; ils célèbrent sa fête le 8 mai.
Cette fête a été fixée dans l'Eglise latine au 19 juil.
Arsène appartenait, par sa naissance,à une grandefamille
de Rome mais il n'est point prouvé et il est peu pro-
bable qu'il ait été, ainsi qu'on l'écrit communément, diacre

en cette ville. Vers 383, sur la recommandation du pape
Damase, l'empereurThéodose le choisitpour précepteurde

son fils Arcadius. Arsène abandonna cet office en 394,
pour se retirer dans les monastères du désert de Skété.
Il y acquit une telle réputation d'austérité que saint
Jérôme l'appelle une des colonnes de la vie monastique.
La date de sa mort est diversement rapportée aux
années 445, 449, 450. Quelques auteurs prétendentmême
qu'il vécutcent vingt ans. On lui attribue une Exhor-
tation aux moines que Combefis a insérée dans son
Bibliothecagrœcorumpf~rMmaMC~Martam;Paris, 1672;

des Sentences ou Maximes, publiées par Cotelier;
Monumenta ecclesiœgrœcœ; Paris, 1677–1686.

E. H. VOLLET.
BIBL. Bollandistes, Acta sanclorum, 19 juillet.
ARSÈNE, patriarche de Constantinople, naquit dans

cette ville au commencement du xme siècle. Il était
moine dans un monastère voisin du lac d'Apolloniade
c'est là que Théodore Lascaris alla le chercher pour
en faire un patriarche. Arsène n'était pas prêtre; l'em-
pereur enjoignit aux évêques de hâter son ordination. En

une semaine, il fut fait diacre,prêtre et patriarche.En cette
qualité, il consacra l'empereur le jour de Noël 1235. Th.
Lascaris, en mourant, avait donné la tutelle de son fils
Jean, âgé de six ans, à Georges Muzalon et à Arsène.
Michel Paléologue fit tuer Muzalon et partagea la tutelle
avec Arsène. D'un esprit droit, mais simple, Arsène se
laissa circonvenir par Michel Paléologue; il lui prêta l'ap-
pui de son autorité, il le couronna empereur.Il s'aperçut
un peu tard de ses desseins et voulut s'opposer à 1 usur-
pation que Paléologue préparait. Il quitta même la ville
de Nicée et alla s'enfermerdans un monastère.Paléologue

essaya d'obtenir de lui sa démission n'y pouvant par-
venir, il le fit remplacer par Nicéphore. Sur ces entre-
faites, Paléologue rentra à Constantinople. Nicéphore
étant mort, Paléologue céda au parti qui soutenait
Arsène et le rappela. Il le combla de prévenances et
d'honneurs. Il obtint de lui la faveur d'être de nou-
veau proclamé empereur et couroflné. Ce fut alors qu'il fit
priver le jeune Lascaris de la vue. Arsène ne contint plus

sa colère. Il éleva la voix et osa excommunier Michel.
L'empereur fit tout ce qu'il put pour fléchir Arsène
celui-ci demeura inflexible. Il n'était pas éloigné de
demander à Paléologue sa renonciationau titre d'empe-

reur. Rebuté par l'invincible fermeté d'Arsène, Paléolo-
gue entreprit de le faire déposer. Il convoqua un concile
d'évêques; on y lut un acte d'accusation contre Arsène;
celui-ci refusa de comparaître.Il fut déclaré déchu de son
titre et conduit par les gardes de l'empereur dans l'ile de
Proconèse. Une conspirations'étant formée contre Michel

Paléologue, l'empereuressaya d'y faire impliquer Arsène.
L'ancienpatriarcherepoussa avec horreur cette accusa-
tion et parvint même à recouvrer les bonnes grâces de
l'empereur. Il n'en persista pas moins à maintenir son
anathème. Il mourut dans l'exil, à Proconèse, le 30 sept.
1273. On a de lui son testament.Dans cet acte, il excom-
munie encore de nouveau l'empereur, il prononce contre
lui « l'anathème qu'il a voulu encourir, il le livre à
Satan » c'est un monument de rancune et de fermeté
monacales. Arsène avait un parti puissant dans Con-
stantinople.On vénérait sa vertu. Il était fort désintéressé.
On a de lui un ouvrage intitulé Ecclesiœ grœcœ monu-
menta; Paris, 1631, in-4; Synopsis divinorum
Canonumdans H. Justellus, Bibliotheca luris canonici
veteris; Paris, 1861, vol. XI, p. 749. GIDEL.

Bibl. Pachymébe, De Michaêle et Andronico. Palaao-
logis, liv. II, c. xv; liv. 111, c. x, xiv, xix liv. IV, c. l-xvt.

Nicéphore GREGORAS, Historiée bysantinœ corpus,
t. 1, liv. III, IV, V. Fabricius, Bibl. Grssca,XI, p. 581.

GIBBON, Histoire de la décadence de l'Empireromain,
t. XII c. Lxir. LE Beau, Histoire du bas Empire.
t. XXII, livre XCIX, c. i. Dupin, Bibliothèque ecclé-
siastique, t. X, p. 95.

ARSÈNE LE GREC, théologien russe du xvn0 siècle.
Il était né à Salonique et y fit ses études au collègegréco-
romain établi par le pape Grégoire XIII dans cette ville.
Pour y être admis, il avait dû embrasserle catholicisme;
ses études terminées,il retournaà l'orthodoxie,fut consa-
cré prêtre et se fit moine au mont Athos. Le patriarche
de JérusalemPaïsios l'emmena en Russie en 1649. Le
tsar Alexis Mikhaïlovitch était alors fort occupé à fonder
des écoles pour lesquelles les maîtres faisaient défaut et le'
métropolitainNicon avait entrepris de faire corriger la
version slavonne de l'Ecriture d'après le texte grec. Ils
retinrentArsène à Moscou à la suite de querellesthéolo-
giques, il fut envoyé par le patriarche Joseph au monas-
tère de Solovetsk, dans la mer Blanche, et y passa deux
années pendant ce séjour, il apprit à fond la languesla-
vonne.Nicon, devenu patriarche, le rappela à Moscou, le
nomma professeurde langue grecque et latine et le char-
gea de traduire des livres religieux, notamment des vies
des pères de l'Église orientale. Il fut un des plus zélés
collaborateursdu patriarche. Aussi son nom est-il encore
aujourd'hui détesté par les Raskolniks dans les trois

noms des réformateurs Alexis, Nikon et Arsène, ils pré-



tendent encore aujourd'hui trouver le chiffre de la
Bête >, 666. L. L.

ARSÈNE MAT51EEV1TCH, prélat russe du xvn° siècle.
H avait fait ses études à l'académie de Kiev il devint
successivement métropolitain de Tobolsk, en Sibérie, et
de Rostov. Il publia un certain nombre de discours et
d'écrits théologiques. L'impératrice Catherine ayant cru
devoir soumettreau contrôle du pouvoir séculierl'admi-
nistration des biens eccdésiastiques,Arsène protesta au-
près du saint synode (1763>. H fut dépouilléde ses digni-
tés ecclésiastiques et envoyé dans un couvent des environs
d'Archangel(1763). Plus tard, on l'accusa d'avoirproféré
des paroles injurieusespour l'impératrice il fut dégradé,
4767, revêtu d'habits de paysan et enfermé dans la for-
teresse de Revel il y mourut en 4772. Le peuple russe
le regarde comme un martyr de la foi. L. L.

ARSÈN E SOUKHANOV,théologien russedu xvtf1 siècle.
Il fut chargé de nombreuses missions en Orient à l'effet de
rapporter des manuscrits et de constater les différences

qui pouvaient exister entre la liturgie russe et la liturgie

grecque. Il visita Constantinople, les Iles de l'Archipel,la
Terre-Sainteet publia un récit détaillé do ses voyages. Il

en rapporta plus de sept cents manuscritsqui sont encore
aujourd'huidéposés à labibliothèque synodale de Moscou.

ARSÈNE TSERNOIÊVITCH ou TCHERNOIÉVITCH,

prélat serbe du xvne siècle. Il fut, vers la fin de ce siècle,
élu patriarche de la nation serbe à Petch (ou Ipek, vieille
Serbie). n rêva d'affranchirla nation serbe du joug otto-

man, entra en rapports avec Georges Brankovitch et
l'empereur Léopold. En 1658, les Autrichiensoccupèrent
la Serbie, la Bosnie, l'Herzégovine et une partie de l'Al-
banie. Mais cette occupation ne devait pas être définitive.
L'empereur Léopold invita les Serbes à venir coloniser le
midi de la Hongrie. Arsène décida quarante mille familles
de la vieille Serbie à accepter les propositionsimpériales

et transporta sur le sol de la Hongrie le siège du patriar-
chat. L'émigrationeut lieu en 1690. Mais le gouverne-
ment de 'Vienne ne tint pas toutes les promesses qu'iliI
avait faites aux Serbes et Arsène dut souvent réclamer
auprès de l'empereur. Il mourutà Vienne en 1706. L'é-
migration dont il fut le chef a eu les plus graves consé-
quences pour les destinées de la nation et de l'Eglise
serbe.. L. L.

BiBt. EmilePicot, les Serbes de Hongrie, leur his-
toire, leursprivilèges,ete.>, Prague, 1873. Scbwicker,
DieSerbenînUnga.rn; Pesth, 1880.

ARSENGLANZ (Y. Arsehic),
ARSÉNIATES.Les arséniatessontIessds qui résultent

de l'union de l'acide arsénique avec .les bases. Ils sont
isomorphes avec les phosphates, et forment une série en-
tièrement parallèle avec celte de ces derniers on y
rencontredes sels mono, bî, trimétalliqaes. Les arsé-
niates neutres sont insolubles, à l'exception de ceux de
potasse, de sonde, de lithine, d'ammoniaque. Les
arsêniates insolubles se dissolvent dans les acides chlo-
rhydrîque et azotique, ainsi que dans les dissolutions
ammomacales. Ceux qui sont solubles donnent avec
l'azotated'argent un précipité rougebriquecaractéristique,
soluble à la fois dans les acides et dans les alcalis.
Dans l'appareil de Marsh, ils fournissentdes taches bril-
lantes d'arsenicmétallique. Ils s'obtiennentpar double
décomposition au moyen des arséniates alcalins, qui se
préparenteux-mêmes en saturant l'acide arséniquepar les
alcalis. Les deux plus importants sont ceux de
potasse et de soude qui sont employés en médecine.
L'arséniate de soude forme la basede la liqueur arséni-
cale de Pearson. Ed. Bourgoin.

ARSENIC. L Chimie. L'arsenic, déjà connu des
alchimistes, qui le désignaientsous le nom de poison des
métaux, se rencontre dans la nature à l'état natif, à l'état
de sulfure (orpiment,réalgar), et surtoutsous forme d'ar-
séniures métalliques. Il est très répandudans la nature:on

L. L.

le trouve dans plusieurs eaux minérales, comme celles de
la Bourboule, de Vichy, de Plombières. On le retire du
Mispickel ou arséniosnlfure de fer que l'on calcine dans
des cylindres de terre placés horizontalement dans un
fourneau; dans ces cylindres reste du sulfure de fer,
tandis que l'arsenic vient se condenser dans des tubes en
tôle, sons forme d'une masse cristalline, douée de l'éclat
métallique. Dans les laboratoires, on le prépare en
calcinant dans une cornue de grès un mélange d'acide
arsénieux et de charbon. Récemment préparé, l'arse-
nic est brillant, mais il se ternit rapidementau contact
de l'air. Il cristalliseen rhomboèdres d'une densité égale

à 5,75. E se volatilise vers 180°, sans fondre toutefois,
chauffésous pression, il fond en un liquide transparent.
Sa vapeur est d'un jaune citron et possède une odeur
caractéristique,alliacée mais il est probable que cette
odeur ne lui appartientpas en propre et qu'elle doive

être rapportée à quelque sous-oxyde encore inconnu.
L'arsenic s'oxydant assez facilementà l'air, on le conserve
sous une couche d'eau. Chauffé dans un courant d'air, il
s'oxyderapidementet se transformeen acide arsénieux il
brûle avec une flamme bleuâtre dans l'oxygènepur. H

se combine énergiquement aux halogènes projeté en
poudre dans un flacon de chlore, il y brûle avec éclat, en
produisant d'abondantes fumées blanches de chlorure
d'arsenic. H se combinechaud avec le soufre.– Attaqué

par l'acide nitrique, il se transforme en acide arsênique i
projeté avec dusalpêtre, dans un creuset chauffé au rouge,
il fournit de l'arséniate de potasse. La potasse caustique

le change en arséniure et arsénite de potasse, mélange

qui décomposel'eau, avec dégagement d hydrogènearsé-
nié, AsH^. L'arsenic métallique est très toxique,
moins toutefois que l'acide arsénieux.On s'en sert pour
la destructiondes mouches, des rats et autres animaux
nuisibles. Ed. Bourgow.

II. Minéralogie. L'arsenicnatif, en généralmélangé
d'antimoine, de fer et de traces d'argent, d'or et de bis-
muth, se rencontre,soit en cristaux rhomboédriques, soit

en masses bacillairesou mamelonnées.Clivagenet suivant
ai, imparfait suivantp et bi. Ce minéral possède toutes
les propriétés chimiques de l'arsenic des laboratoires.On
le trouve associé aux minerais d'antimoine, de plomb et
d'argent dans un très grandnombre de localités (Saxe,
Harz, Bohême, Isère, Norvège, etc.). Varsenglunz est

une variété bismuthifère. A. Lacroix.

HI. MINES. L'arsenicn'a joué aucunrôle dansl'anti-
quité. Les Chinois connaissent cependant depuis très
longtemps le réalgar ou arsenic sulfuré rouge qu'ils
taillent en forme de boule, de fruit et de vases; ils en
font des boutonsservantà attacherlapipe, la tabatière,etc.
Ils taillent aussi avec ce minéral, de petites tasses et des

coupes on y laisse séjourner différentes infusions ou
liquides que 1 on donne aux maladesdans le cas de fièvres,
intermittentes,mais c'est un poison violent qui a causé
bien des accidents. Dans les pays orientauxle réalgarest
employé pour détruire les moustiques. H suffit en effet d»
jeter quelques pincées sur des charbonsallumés pour pra.
duire ces vapeursà odeur alliacéesi caractéristiquesdes sels
d'arsenic.Dans lesmines,Vètatnatifestfréquentpour l'ar-
senic et il accompagne les minerais arsenifères. Il est

presque toujours associé à l'argyrose, l'argent rouge, la
cobalt gris, le nickel arsenieal, etc. Certains filons, surtout
les filonsargentifèreset plombifèresd_'Andréasbergau Harz

et les filonsantïmonifères delaHongrie, renfermentde l'ar-
senic natifen abondance. En Franceon le trouveà Sainte-
Marie-aux-MînesetAllemont.h'arsenicsulfurérougea été
fréquemment produit dansla naturepar volatilisation;aussi
le rencontre-t-onen cristauximplantés,en druses cristal-
lines, en emorescence dans les houillères embrasées de
Montrambert, près Saint-Etienne, dans les produits des
volcans et solfatares ou dans les filons métallifères de
plomb, d'argent et de cobalt. Il existe en Hongrie, Tran.
sylvanie, dans les mines du Harz, de Saxe, de Bohême

•



à Sainte-Marie-aux-Mines, en Prusse, au Saint-Gothard,
dans le Tirol, où les habitants consommentbeaucoup d'ar-
senic, au Pérou, à la Guadeloupe, Pouzzoles,Vésuve, Etna,
et surtout au Japonet en Chine. fiyy a un sulfure d'arsenic
jaune orpiment, contenant plus de soufre et qui se ren-
contre dans les mêmes mines. Les beauxéchantillons vien-
nent de Hongrie et de Transylvanie. Francis Laur.^

IV. PHYSIOLOGIE. L'arsenic et les composés arseni-
caux ont une action un peu différente sur l'organisme,
suivant qu'ils agissent à l'extérieur ou à l'intérieur. A

l'extérieur, ils produisent une irritation plus ou moins
viye,£accompagnée de chaleur, de rougeur et de douleur,
qui peut, dans certains cas, devenirune véritable cauté-
risation suivie de l'élimination de la partie mortifiée.
L'arsenic est donc un caustique c'est comme tel qu'on
emploie VacMearsênieux et 1 acide arsénique. Ces deux
corps produisent une eschare molle et grisâtre et sont des
caustiques de premier ordre, autrefois très employés; au-
jourd'hui, leur usage est plus restreint, car l'absorption,
qui se fait par la peau, peut déterminer des accidents
plus ou moins graves, surtout s'il s'agit de l'acide arsé-
nique. Les composésarsenicauxpeuvent amenerdestroubles
sérieux d'un tout autre ordre. A petites doses et à l'état
de poudre impalpable, ces composés parviennent déjà à
produireassez souvent unerougeur due à une légère irri-
tation de la peau or, si l'action est un peu prolongée,
on peut observer des manifestations cutanées diverses
résultant d'une irritation plus avancée, papules, vésicules,
pustules et même ulcérations. Ces ulcérations, qu'il est
possible de constater sur les ouvriers qui travaillent avec
des composésarsenicaux,sont intéressantes elles ressem-
blent, en effet, assez souvent à un chancre et, comme leur
existence n'est pas rare sur la verge, on s'explique les
grossièreserreurs de diagnostic auxquelles elles pourraient
donner lieu à la suite d'un examen superficiel. Caustiques
à l'égard des tissus vivants, les composésarsenicauxont,
au contraire, une action conservatrice à l'égard des tissus
morts (Hertz), d'où leur emploi pour la préparation des
pièces anatomiques.

A l'intérieur, l'arsenic a une action autrement difficile
à préciser à cause de la diversité des manifestationsqu'il
peut produire selon la quantité absorbée, la manière dont
il a été administré, l'état pathologique auquel il répond,
etc. On a tour à tour regardé l'arsenic commeun calmant,
un excitant, un altérant, un tonique, etc. en réalité,
l'action de l'arsenic ne saurait être ainsi totalisée en un
qualificatifunique; aussi importe-t-il de l'étudier séparé-
ment pour chacun des appareils, chacune des fonctions de
l'économie. -Du côté des organes digestifs, si l'on se sert
d'une solution assez étenduepour n'être pas caustique,
l'arsenic amène quelquefois une légère sensation de cha-
leur le long de l'œsophageet dans la région de l'estomac,
mais l'achon parait se porter plus particulièrementsur
l'intestin, car il n'est pas rare d'observer des coliques et
de la diarrhée à la suite de l'absorptionun peu prolongée
de l'arsenic. Au début, cependant, lorsqu'il n'est absorbé
qu'à dose minime,l'arsenicse home à une actionlaxative,
les selles sont en même temps d'une odeur alliacée carac-
téristique. D'une manièregénérale,le médicament agit en
facilitantla digestion et l'assimilation,augmentantla soif
et l'appétit, en un mot, en stimulant le tube digestif dans
son ensemble. Les résultats excellents que produit l'arse-
nic sur la nutrition généralene nous seraient-ils pas dé-
montrés par le bénéfice qu'enretirent les populations qui,
dans certaines contrées, font de l'arsenic un usage jour-
nalier (arsenicophages),que l'aspect tout particulier des
animaux soumis à l'usage de ce corps serait là pour les
signaler. Il y a longtemps,en effet, que les auteurs ont
kdiqué l'état florissant des bestiaux auxquels l'arsenic
mêlé à l'avoine ou au fourrage est donné dans un but
hygiénique par leséleveurs. L'action del'arsenicest moins
préciséeen ce qui concerne les organes de la circulation.
les uns prétendent qu'il y aurait une action dépressive

exercée sur le cœur qui ralentirait ses contractions,ce qm
aurait pour conséquence un abaissement de température,
un affaiblissement de l'organisme,etc. d'autres, au con-
traire, et avec eux Orfila, disent qu'il y aurait une excita-
tion de la circulation et même un léger mouvement fébrile
avec chaleur de la peau, dureté du eouls, etc. En réalité,
l'arsenic parait à de Savignacn'avoir aucune action bien
réelle sur la circulation lorsqu'il est employéà dose théra-
peutique ce n'est que lorsque cette dose est dépassée
qu'on peutobserver, suivantles cas, soit une accélération,
soit un ralentissement du mouvement circulatoire; ce
résultat serait alors le fait d'un commencementd'intoxica-
tion. L'action sur le sang est peu déterminée,on sait
cependant qu'à la longue l'arsenic agit en relevant les
fonctions de l'organismeet par suite en favorisant la pro-
duction des globules sanguins. On a prétendu que l'arse-
nic se combinant avec les globules rouges du sang et se
substituant à l'oxygène amenait un ralentissement de
l'hématoseet par suite de la nutrition il est certain que
les combustions de l'organismeparaissent se ralentirpar
l'administration prolongée de l'arsenic (diminution de
l'urée),mais le reste est pure hypothèse. Plus déter-
minée est l'action de l'arsenicsur le poumon et les mus-
cles de la respiration; comme on peut, en effet, le re-
connaîtrechez les montagnards qui font de l'arsenic un
usage journalier, ce corps parait agir de la manière la plus
nette en empêchant l'essoufflement,favorisant l'oxygénation
du sang, rendant même moins pénible le jeu des muscles
respirateurs. L'explication de ce dernier phénomène serait
facile à donner d'après Paulier la fatigue du muscle
résulte, en effet, de la production d'acide carbonique à
l'intérieur de ce muscle or comme la vitalité de tous les
tissus est ralentiechezles individus quiprennent de l'arsenic
à hautedose, la production d'acidecarboniquese trouve elle-
même diminuée, et consécutivement la fatigue musculaire
moins considérable. Les diverses sécrétions de l'écono-
mie sontégalement influencéesparles composésarsenicaux:
l'urine, la salive, la bile sont produites, en effet, en plus
grande quantité, les sécrétions de la peau sont activées,
a peau elle-mêmeest le siège d'une circulationplus ani-
mée et l'on peut même quelquefois constater certaines
éruptions cutanées bien étudiées par Imbert Gourbeyre.
A côté de cette action, il faut signaler une couleur toute
particulièrede la peau, qui serait à rapprocherde la teinte
que l'on observe à la suite de l'action longtemps continuée
de l'azotate d'argent. Le système nerveux est diverse-
ment impressionné par lescomposésarsenicaux;Trousseauet
Pidoux, Millet parlent d'une excitationdu cerveau pouvant
même aller jusqu'à produire l'insomnie, mais cette exci-
tation est niée par d'autres auteurs les nerfs pérîphéri-
oues paraissent, en tous cas, subirune sorte d'excitation,
car Masselot a noté une plus grande vigueur des masses
musculaires,notammentune plus grande facilité pour la
marche. D'autre part, comme le fait remarquer de Savi-
gnac, n'est-ce pas à une excitation du système nerveux
ganglionnairequ'on peut ramener l'excès de vitalité qu'il
est facile de constater du côté des divers appareils de
l'organisme?L'état de dépression,les paralysiessignalées
danscertains cas, sont dues à l'emploi d'une dose toxique.
C'est encore à une origine nerveuse qu'on peut rapporter
l'anaphrodisie que l'on a signaléconsécutivement à l'em-
ploi de l'arsenic; cette anaphrodisieest d'ailleursdiscutée,
car certains thérapeutes, et en particulier Devergie, pré-
tendent, au contraire, avoir constaté une action excitante.
-L'arsenicparait, en résumé,comme l'antimoine,rentrer
dans la loi formulée par Claude Bernard, que toute
substance qui a hautes doses éteint les propriétés d'un
élément organique,excite ces mêmes propriétés à petites
doses. Cette loi permet dès lors de concilier les contra-
dictions signalées dans certains effets de l'arsenic. L'éli-
mination de l'arsenic se fait par la peau, les mu-
queuses et les glandes,donnant lieu à. certains phénomto
intéressants. Par la peau, cette élimination s'accompagne



d'une sorte de surexcitation fonctionnelle se traduisant

par une exagération des sécrétions, par des éruptions
diverses par une sensation de prurit plus ou moins
marquée. Toutes les muqueuses paraissent concourir à
l'élimination de l'arsenic, commele prouvent les diverses
inflammations dues à l'action irritative de ce corps la
fréquence des conjonctivites, des coryzas, des stoma-
tites, des angines, des laryngites, des bronchites chez
les sujets soumis à une médication arsenicale trop pro-
longée est bien connue. L'élimination par le foie rend
compte de la dégénérescence graisseusede cet organe oit
le poison s'accumule, à l'instar de la presque totalité des
poisons minéraux l'élimination par les reins explique

par contre les congestions rénales et même les inflam-
mations (néphrites)observées à la suite de doses exces-
sives cette élimination est assez notable pour qu'on
puisse rechercherl'arsenic dans l'urine dans les cas d'ex-
pertises médico-légales. fe'arsenic peut encore sortir de
l'économie avec les sécrétions intestinales, mammaires,
salivaires, etc., mais en plus faible proportion. D'une
manière générale, l'arsenic sort de l'économie à mesure
de son administration,de façon à maintenir incessamment
l'organismesous la même dose s'il se produit un inci-
dent pathologique diminuant l'élimination,il y a comme
nne rupture d'équilibre, et on a dès lors les différents
symptômes d'intoxicationsignalés plus loin.

V. Toxicologie. Les composésarsenicaux sont si ré-
pandus et ont une action toxique si connue qu'il n'est

pas étonnant de voir figurer parmi les empoisonnements
les plus fréquents l'empoisonnement par l'arsenic. D'après

un relevé de Tardieu, on voit que, de 182S à 1832, S4
empoisonnements sur 94 ont eu lieu par les préparations
arsenicales de 1832 à 1840, 141 sur 194 de 1881 à
1864, 232 sur 612. Si dans ces dernières années, l'em-
poisonnement par l'arsenic a continué à être de moins en
moins fréquent, il faut attribuer ce résultat aux méthodes
récentes dont s'est enrichi la médecine légale, méthodes
qui rendent la recherchede l'arsenic si facile que les cri-
minels hésitent non sansraison à l'employer.Sans insister

sur les sulfures d'arsenic (réalgar, orpiment), les arsé-
nites et les arséniatesde potasse,de soude, d'ammoniaque,
de cuivre (vert de Scheele en particulier), l'arsenic métal-
lique, etc., on peut dire que dans la plupart des empoi-
sonnements criminels le composéarsenical n'est autre que
l'acide arsénieux. Ce corps est ordinairementemployé à
l'état de poudre mélangée à des aliments solides comme le

sucre, la gomme en poudre, la farine, les pâtisseries, ou
à des liquides tels que la soupe, le thé, le café, le vin, les
tisanes, etc. Le goût, légèrement sucré, de la pâte arseni-
cale est assez peu prononcé pour que le composé soit
absorbé sans difficulté, largementau delà de la dose toxi-
que. Cette dose est d'ailleurs assez peu connue,car, tandis

que Flandrin et Danger fixent à 7 centig. la quantité
suffisante pour déterminer la mort d'un homme, Lachèze
fils (d'Angers) donne comme dose mortelle 10 centig.,
Tardieu, 15 centig., Orfila, 20 centig. En réalité, il faut
reconnaltreque cette question perd une grande partie de

son importance si l'on songe que la manière dont est ad-
ministré le poison modifie notablement la puissance du
toxique c'est ce qu'établissent les expériences d'Orfila
qui a pu montrer, en effet, que l'acide arsénieux en solu-
tion agit bienplus vite et avec beaucoup plus d'intensité
qu'à 1 état solide. Ne sait-on pas, d'autre part, que les

personnes habituées à prendre de l'arsenic soit comme
médicament, soit commemodificateur hygiénique (arseni-
cophages),peuvent absorber des quantités relativement
considérables de ce corps sans montrer aucun symptôme
d'empoisonnement (Tschudi cite en particulier le cas
d'un paysan sexagénairequi absorbait l'arsenic par frag-
ments de vingt centig.).

Quels sont les symptômes déterminés par l'ingestion
d'un composéarsenicalet combien de temps après 1 inges-
tion commenceront à se manifesterles signes d'empoison-

nement ? La deuxième partie de cette question est, 9 faut
le reconnaître, assez difficile à résoudre; commepour tout
autre poison, la rapidité de l'intoxicationvarie, en effet,
avec une série de conditions physiologiques et pathologi-

ques qu'il serait fort long d'analyser. Est-il besoin
d'ailleurs de rappeler que les effets de l'arsenicvarieront
selon que le poison a été absorbéà jeun ou après le repas,
que l'ingestion aura été ou non suivie de vomissements,

que ces vomissements auront été plus ou moins prompts
ou plus ou moins copieux, que le malade se sera ou non
livré au sommeil (cas de M. Smith), etc., etc.? En tous
cas, une fois faite l'absorptiondu poison, la marche des
symptômes affecte l'une des formes différentes signalées

par Tardieu. Dans la première ou forme suraiguë, l'indi-
vidu empoisonné éprouve à la gorge comme une sensation
de chaleur âcre et de nausée, puis bientôt après survien-
nent les vomissements d'abord alimentaires ou muqueux,
plus tard bilieux et même sanguins. La soif est vive, le
crachotementincessant,la région épigastrique douloureuse.
les traits tirés, les membres refroidis,le pouls fréquentet
à peine perceptible, les selles abondantes,séreuses et féti-
des le malade, en un mot, éprouve des symptômes ana-
logues à ceux d'une attaque caractérisée de choléra. La
mort arrive en quelquesheures. Dans la forme latente, on
n'observe presque que des symptômes négatifs pas de
vomissements, pas de diarrhée, pas de modification du
pouls le malade s'afiaiblit rapidement, tombe en syncope
et s'éteint doucement en quelques heures dans l'affaisse-
mentle plus profond. Lalondeet Renaultsignalentquelques

cas, fort rares d'ailleurs, de cette forme. L'intoxication
subaiguë, qui est la plus fréquente,peut être assez bien
divisée en trois périodes. Dans la première, caractérisée
surtout par les vomissements, le sujet est faible, refroidi,
affaissé; la gorge est angoissée, le poulspetit et irrégulier,
l'oppression très prononcée.Ces phénomènes durentquel-
ques jours, puis dans une deuxième période, le ventre
devient dur et douloureux, le pouls se relève, le sommeil
disparalt et l'agitation continuelle ne cesse par instants
que pour faire place à des défaillancesencore plus graves.
C'est là la période de réactionpendant laquelle le visage
est tiré et cyanosé, la langue sèche, la soif vive, la respi-
ration anxieuse, en même temps que sur la peau se mon-
trent diverses éruptions, comme l'a signalé Imbert Gou-
beyre. Dans la troisième période enfin, le pouls redevient
faible et rapide,les sens s'obscurcissent,le délire apparaît,
les crampes et les refroidissements s'accroissentde plus

en plus et la mort arrive dans une limite de deux à dix
jours (Tardieu). Il faut noter cependant que cette forme
n'est pas toujours aussi grave, car, lorsque la dose de

poison a été insuffisante ou le contre-poison assez tôt ad-
ministré, ces symptômes sont atténuéset la guérison alors
peut s'observer, quoique rarement. La quatrième forme ou
forme lente s'observe assez rarement dans les empoison-
nementscriminels, elle diffère d'ailleursdesautres comme
étiologie, symptômes, pronostic et traitement (V. Abse-
mcishe). Le pronostic de l'empoisonnement par l'acide
arsénieux est grave; il faut ajouter cependant que les
guérisons ne sont pas rares, même en l'absence de tout
traitement, que l'intoxicationse soit produitepar la voie

digestive ou par l'intermédiaire de la peau (empoisonne-
ment accidentel). Le diagnostic est assez facile. En
temps d'épidémie, il serait possible de croire à une
atteinte du choléra; mais dans cette dernière affection,
il est rare d'observer de la constriction de la gorge;
d'autre part, les petitestaches rouges (pétéchies), si fré-
quentes dans l'empoisonnement par l'arsenic, sont excep-
tionnelles dans le choléra. Le choléra est enfin presque
toujours précédé de diarrhée, alors que l'empoisonnement

par l'arsenic a, au contraire, un début brusque. Il est
plus aisé de différencier l'intoxication arsenicale d'une
indigestiongrave on d'une fièvre pernicieusealgide. Au

cas de doute, l'analyse des matières vomies ou des selles
permettrait d'établir avec précision un diagnosticque faci-



litent 'd'ailleurs les renseignements fournispar le malade
ou son entourageet la marche des symptômes.

Le traitement de l'empoisonnement par l'arsenic varie
quelque peu avec le mode d'absorption de l'agent toxique.
Le poison a-t-il été introduit par les voies digestives, il
importe avant tout de débarrasser l'estomac de la portion
d'arsenic qui n'a pas encore agi pour arrêter une absorp-
tion d'autantplus dangereusequ'elle se prolonge. On admi-
nistre donc le plus tôt possible de l'eau albumineuse tiède
pour atténuer faction locale en même temps que l'on tâche
d'amener des vomissements pour provoquer l'évacuation
de l'arsenic. Pendant ce temps, on ajoutera dans une
potion ou simplement dans un verre d'eau sucrée du per-
oxyde de fer récemment préparé qui sera donné immédia-
tement au malade dans le but de transformer le poison
introduit dans les voies digestives en un composé non
absorbable, dont on débarrasse ensuite l'économie par un
vomitif. L'eau albumineuse n'étantdonnée que parce qu'elle
est plus tôt préparée et qu'il importe d'intervenir le plus
rapidement possible, le peroxyde de fer peut sans in-
convénient être donné au malade avant ce premier médi-
cament. A défaut de peroxyde de fer, on peut donner
de la magnésie dont 1 action est réelle, mais bien moins
énergique. Dans tous les cas, il est nécessaire,après la
cessationdes vomissements, de donner une dernièreprise
de contre-poison dans le but de neutraliser les dernières
portions de l'agent toxique qui auraient pu déjà pénétrer
dans l'intestin. Lorsque l'intoxicationprovient d'un com-
posé arsenical appliqué pendant un certain temps contre
un point quelconque de la peau, il est indiqué de laver
immédiatementla partie qui est le siège de l'application,
afin d'arrêter comme précédemment une absorption plus
prolongée. Dans les deux cas, tout comme lorsque le poison
arsenical aura été introduit par les voies respiratoires, il
est ensuite besoin, après avoir interrompul'absorption,de
faciliter l'éliminationpar les diurétiqueset les purgatifs,
en même temps qu'on combat les divers symptômes déjà
indiqués par les to: ilues, les excitants, etc.

VI. Médecine LÉGALE. Quels sont les signes qui per-
mettent au médecin légiste d'affirmer qu'il y a eu ou non
empoisonnement par l'arsenic ? On a vu plus haut que
les symptômes présentés par le malade pouvaient fournir
déjà d'assez fortes présomptionspar leur ensemble assez
caractéristique; l'examen du cadavre, si l'intoxication a
été suiviede mort, l'analysedes matièresrendues,quel que
soit le résultat de l'empoisonnement, viennentapporter des
faits autrement certainset surtout autrementmatériels.
C'estainsiqu'àl'ouvertureducorps,outrequelquesparcelles
d'arsenicque l'on peuttrouveradhérentesencore et intactes
en difi'érentspointsdu tube digestif, on constateen général
dans l'estomac l'existence d'un certain nombre de plaques
ovalaires,de couleur foncée, dues à uneinfiltrationdu sang
sous la tunique interne de l'estomac.Ces infiltrationspa-
raissent, du reste, constituerla lésion essentielle de l'em-
poisonnement par l'arsenic, car on les observe sur diffé-
rents points de l'économie, à l'intestin, sous forme d'ar-
borisations vasculaires plus ou moins rouges, sous la
plèvre ou le péricardeavec l'aspect de tachesecchymoti-
ques, à la peau enfin où elles constituent ces diverses
taches qu'on a pu déjà constater sur le vivant. Le sang
contenu dans le cœur est d'autre part de couleur lie de
vin et plus fluide, ce qui explique sans doute les infiltra-
tions si généralisées.Comme le fait remarquer Tardieu,
il est intéressant de noter que ces lésions sont absolument
les mêmes, que l'arsenic ait été absorbé par la peau, le
poumon ou le tube digestif; c'est donc bien la preuvequ'il
s'agit d'une modification générale de l'économie et non
d'une action locale du poison. Les signes précédemment
indiqués ont leur valeur, mais c'est surtout l'examen
chimique des matières vomies ou du contenu des viscères
qui permet d'établir d'une façon matérielle la preuve de

1 empoisonnement par l'arsenic. Cet examen chimique est
quelquefois bien simplifié, lorsquel'on trouve,par exemple,

dans les viscèreson les matières rendue*, quelques par-
celles pulvérulentesd'arsenic visibles à Fœil

nu on à la
loupe l'expert possède, en effet, sans allé? plus loin, le
corps même du délit. Le plus souvent, malheureusement,
le poison est mêlé à une telle quantité de matières orga-
niques qu'il est nécessaire de détruire celles-ci pour arri-
ver à une constatationimpossible dans d'autres conditions.
La manière dont on se débarrasse de ces matières est
assez variable le plus souventon se sert du procédépar
l'acide sulfurique qui permet d'arriverà une destruction
des plus complètes et des plus faciles, grâce à quelques
manipulations fort simples. Sans insister sar lé détail
même de ces manipulations,nous dirons que leur résultat
est d'isoler toutes les parcelles d'arsenic tranformé en
acide arsénique, dans une solution que l'on introduit en-
suite dans l'appareil de Marsh.

Appareil de Marsh.

Cet appareil, que l'on voit représentéci-dessus d'après
le modèle adopté par l'Académie dessciences, quelque peu
modifiéde nos jours, se composeprincipalement commeon
le voit d'un flacon à deux tubulures, analogue à celui
dont on se sert communément dans les laboratoires pour
la productiondu gaz hydrogène. Par l'une des tubulures,
descend jusqu'aufonddu flacon un tube droit terminépar
un entonnoirqui sert à introduire d'abord l'acide sulfu-
rique nécessaire, plus tard le liquide suspect par l'autre
passe un tube coudé à angle droit qui s engage dans un
cylindre long d'environ 30 cent., également en verre et
rempli d'amiante. Un autre tube en verre peu fusible et
présentant des renflements en divers points se trouve
adapté à l'autre extrémité du cylindre qui contient l'a-
miante (ce dernier tube peut s'ouvrir soit à l'air libre,
soit, comme dans la figure, dans une éprouvettecontenant
du nitrate d'argent en solution, soit mieux encore dans
un tube à boule Liebig). L'appareil étant ainsi disposé, on
introduit d'abord dans le flacon à deux tubuluresquelques
copeaux de zinc, de l'eau, de l'acide sulfurique pendant
que l'on chauffe le tube de verre peu fusible à la tempéra-
ture nécessaire. On verse le liquide suspect par l'entonnoir
du tube droit et si la solution ainsi introduite contient de
l'arsenic, ce corps, après avoir formé avec l'hydrogèneun
composé gazeux qui se dégage par le cylindre à amiante,
se décompose à son tour dans le tube chauffé et vient
alors se déposer plus loin sous forme d'anneaux d'arsenic
métallique dont il est ensuite facile de déterminer la na-
ture. C est là un moyen d'isoler l'arsenic on peut encore
mettrele feu au gaz qui sort de l'appareilet, si l'on appro-
che une soucoupe en porcelaine refroidie, il est pos-
sible d'obtenir également des taches arsenicales.Une autre
manière consiste à recourber le tube à dégagement dont
on fait plonger l'extrémité dans une solution de mtrate
d'argent oii se condensent les dernières portions d'arsenic.
Les caractères des anneaux et des taches d'arsenic sont
assez faciles à déterminer miroitantes, brillantes, vola-
tiles, ces taches disparaissentou se déplacent facilement
par la chaleur. Solubles dans l'hypociilorite de soude,



elles donnent enfin par l'acide azotique et la chaleur une
trace blanche d'acide arsénique qui fournit elle-même à
froid par l'ammoniaque et l'azotate d'argent la coloration

rouge briquede l'arséniate d'argent. Les signes précé-
dents suffisent pour caractériser l'arsenic de la manière la
plus nette, mais il est nécessaire de se prémunir contre
certaines causes d'erreur qui pourraientamener l'expert
à des conclusions des plus fâcheuses. Le zine et l'acide
sulfurique, dont il est fait usage, contiennent-ils de l'ar-
senic en quantité notable, on conçoit que l'appareil de
Marsh puisse, dans ce cas, donner des signes de l'exis-
tencede ce corps, sans qu'il y ait lieu cependant de songer
à une intoxication arsenicale l'erreur est possible, en
réalité, mais il est facile de l'éviter en se servant de réac-
tifs contrôlés et vérifiés surtout par une analyseà blanc.
Blondot a signalé l'erreur inverse qui proviendrait de
l'existence en quantité notable d'acide azotique dans les
matières suspectes (on se sert, en effet, de cet acide pour
détruire les substances organiques) et de l'emploi de réac-
tifs parfaitement purs mais né suffit-il pas d'être pré-

venu du fait pour éviter toute erreur ?

L'expert qui a constaté par les procédés chimiquesindi-
qués plus haut l'existence de l'arsenic à l'intérieur d'un
cadavre est obligé bien souvent de combattrecertaines

erreurs d'interprétation que la défense manque rarement
d'invoquer l'arsenicne provient-ilpas d'une médication?

ne provient-il pas du terrain du cimetière où a été faite
l'inhumation ? n'a-t-il pas été introduit post mortem au
moyen d'une injection? Ces diverses questions sont assez
faciles à résoudre. Dans le premier cas, l'expert peut se
guider sur le temps qu'a survécu le malade après la cessa-
tion de la médication arsenicale, sur les symptômes qui

ont accompagné la mort, les lésions de l'autopsie, la quan-
tité d'arsenic trouvée sur le cadavre, etc., etc. L'élimina-
tion de l'arsenic étant complète au bout de six semaines,
il est évidentque si le malade a survécu ce laps de temps
après la suspension de la médication, la quantitéd'arsenic
retrouvée ne saurait être imputée à cette cause. Dans le

cas où des parcelles d'arsenic se rencontrent avec tous
leurs caractères distinctifsdans le tube digestif, la réfu-
tation est encore plus facile. L'arsenic a été constaté dans
certains cimetières et l'on a pu se demander si les eaux
provenant des pluies ou d'une inondation ne pouvaient,
dans certainesconditions, amener l'imprégnationdu cada-

vre par un liquide arsenical. Le fait est plutôt théorique

que réel il est d'abord facile d'analyser le terrain d'in-
humation, comme cela se fait maintenant toujours, et
d'ailleurs, si la bière qui contientle cadavreest intacte, il

y a bien peu de chances pour que l'arsenic retrouvé dans
les viscères soit dû au terrain avoisinant cette probabi-
lité devient même une certitude si l'arsenic est contenu

en quantiténotabledans les organes profonds, alors qu'il

ne se retrouve nullement dans les parties superficielles du

corps ou des vêtements. L'injectionpost mortem, fort
improbable, est facile à constater les liquides injectés sur
le cadavre ne cheminent qu'avec une extrême lenteuret
les traces d'arsenic ne se trouverontqu'en un point tout
à fait restreint. Dans tous ces cas, les symptômes qui

ont précédé la mort ainsi que les circonstances du fait
permettraient encore mieux de se prononcer sur ce sujet.
En réalité, les procédés de recherche de l'arsenic sont
arrivés à un tel degré d'exactitude qu'il est possible de
faire le diagnostic des traces les plus infimes de ce corps
avec la certitude la plus absolue.

VII. THÉRAPEUTIQUE. L'arsenic, très souvent employé
autrefois à l'extérieur, ne l'est plus de nos jours que dans

un nombre de cas assez restreint. On ne se sert plus de
l'arsenic à l'extérieur que comme épilatoire, parasiticide,
modificateur de la peau ou antirhumatismal;dans les deux
premiers cas, on fait usage de préparationscontenant l'ar-
senic à l'état d'orpiment dans les deux derniers,on l'uti-
lise sous forme de bains alcalins additionnés d'arséniatede
soude (Guéneaude Mussy). On a vuque l'arsenic employé

à l'intérieur exerce une action modificatrice sur la plupart
des organes de l'économie, aussi n'est-il que bien peu
d'affections pour lesquelles on n'ait eu recours à lui. Dans
les fièvres intermittentes, l'arsenic n'agit pas comme le
sulfate de quinine, mais commeun modificateur de la cir-
culation. L'arsenica été également prescrit dans les né-
vralgies rebelles; il parait même avoir donné de nombreux
succès dans les névralgies d'originearthritique. L'épilep-
sie, la chorée, l'angine de poitrine, la coqueluche, le
catarrhe chronique des bronches ont été encore traités

par l'arsenic, mais les résultats obtenus sont peu satisfai-
sants. Dans le diabète, la glycosurie, l'azoturie, l'arsenic
peut être utile et l'on doit y recourir lorsque les autres
médicaments ont été inutilement employés. On tend de

nos jours, de plus en plus, à faire usage de l'arsenic dans
le traitement de la tuberculose; s'il ne guérit pas la ma-
ladie, il n'en produit pas moins d'excellents résultats
l'appétit revient, les fonctions respiratoires et digestives
s'accomplissent mieux et plus facilement et l'on peut arri-
ver à relever assez les forces du malade pour lui permettre
de lutteravec avantagecontre la productionmorbide. Sans
insister sur l'emploi de l'arsenic dans les dyspepsies, la
leucorrhée, les angines chroniques, l'asthmeetles nom-
breuses manifestations cutanées de l'arthritisme,on peut
dire d'une façon générale qu'on a tout lieu d'espérer les
résultats les plus avantageuxdes composésarsenicauxdans
la plupart des nombreuses manifestations de l'arthritisme;
l'arsenic, en effet, est l'un des principaux modificateurs
auxquels on puisse recourir avec quelques chances de suc-
cès, surtout dans les cas de manifestations cutanées. A
ajouter enfin à tous ces usages thérapeutiques l'emploi de
l'arsenic en lavement contre les vers intestinaux (Boudin). `

Quantaux propriétésthérapeutiquesdontjouiraitl'arsenic
à l'égard de la rage, du cancer et de la syphilis, il s'agit
là d'inductions toutes gratuites qui n'ont aucune base
scientifique.

VIII. Pharmacologie. L'arsenics'emploie àl extérieur
et à l'intérieur sous les formes les plus variées. A l'exté-
rieur, il est surtoutusité à l'étatde poudres avec lesquelles

on cherche à obtenir un effet caustique. La poudre du.
frère Come, la poudrede Rousselot, lapoudred'Antoine
Duboissontlesprincipales dontonsesert journellement. Les
deux premièrescontiennent1/8 d'acide arsénieux, la der-
nière 1/23. Pour le même usage, on peut se servir encore
de pâtes formées avec ces mêmespoudres ou avec d'autres
composésarsenicaux, tels que le chlorure ou beurre d'ar-
senic, l'iodure d'arsenic, le sulfure d'arsenic, etc. A l'in-
térieur, on se sert soit de solutions, soit de pilules, soit de
poudres. Les solutions arsenicales les plus employées sont
celles de Boudin, de Fowler et de Pearson. Celle de Boudin

est composée de 1 gr. d'acide arsénieux pour un litre
d'eau distillée; la solution ou liqueur de Fowler, d'un

usage très répandu, répond à la formule suivante: acide
arsénieux,S gr. carbonatede potasse, 5 gr. alcoolat de
mélisse, 15 gr. eau, 500 gr. on en donne dix gouttes
environ par vingt-quatre heures. La liqueur de Pearson,

plus rarement employéeen France, est prescriteà la dose
de dix a vingt gouttes par jour; elle est composée de 30

gr. d'eau distillée pour 5 centig. d'arséniate de soude.

Toutes ces solutions offrent l'avantage d'être plus énergi-

ques que les pilules ou les poudres dans lesquelles l'arsenic

se trouve moins divisé et par suite moins bien absorbé.
Les pilules ou granules contiennent d'inégales quantités
d'arsenic: les granules de Dioscoride contiennent un
mîlligr. d'acidearsénieux, les pilulesasiatiques4 milligr.
La poudre arsenicale, trèsrarement usitée, contient 1 partie
d'arsenic blancpour 2 de sucre, Boudin la prescrivaità la
dose de 1 centigr. environ par jour. Dr G. Alphandéry.

ARSÉN1CISME. Empoisonnement lent par l'arsenic.
(Certainsauteurs comprennent sous ce nom l'imprégnation
de l'organisme par l'arsenic et les modifications consé-
cutives ils distinguent l'arsénicisme physiologique des
arsénicophages, l'arsénicisniemédical ou thérapeutiqueet



l'arsénicisme toxique aigu ou chronique). L'arséni-
cisme est constitué par les symptômes suivants colo-
ration grise du visage, chute des cheveux et des ongles,
desquamationsépidermiques,ulcérations de la peau (scro-
tum.) et des muqueuses (nez.), gencives livides et
saignantes, conjonctivite, otite externe, angine, bronchite,
vomissements après les repas, gastro-entérite,tremblement
musculaire surtout aux mains et à la face, paralysie avec
ou sans atrophie des muscles extenseurs surtout de la
jambe, incoordination des mouvements troubles de la
sensibilitédans les extrémités, insomnie, inertie intellec-
tuelle, amaigrissement, affaiblissement, œdèmes divers,
ascite, ictère, fièvre hectique, anaphrodisie,avortement.
Ces éléments symptomatiques à évolution lente peuvent
durer longtemps et aboutir à une terminaisonfatale. Ils
constituent des formes morbides qui ont fait confusion
avec les cachexies syphilitique, saturnine, digestive ou
médullaire. La distinction s établit par la présence de
l'arsenic dans les excrétions (urine.) et par les condi-
tions de l'empoisonnement. Ces conditions, parfois
difficiles à dépister, sont d'ordinaire l'absorption, par la
peau ou les muqueuses digestive ou respiratoire, de pous-
sières arsenicales tombées d'objets dans le voisinage ou le
contact desquels le patient vit journellement.Dangereux
sont les objets suivants: jouets coloriés, animaux empaillés,
gaze verte pour voile, garniture de glaces, lampes,robede
bal (une robe contient 125 gr. d'arsenic), papiers rouges
ou verts, rarement d'autres couleurs (tapisseries,tentures,
enveloppes glacées de comestibles, livres d'images, éti-
quettes, cartonnages de modiste du de confiseur, fleurs
artificielles, etc.). On a trouvé dans ces papiers plus d'un
gramme de poison par pied carré, 645 gr. dans la tenture
d'une chambre à coucher. Dangereuses sont les professions
ou manipulations suivantes travail au minerai d'arsenic,
surtout broyage à sec et à la main, grillage, sublimation
et raclage de l'arsenic dans les chambres de condensation,
apprêt des étoffes vertes, fabrication des papierspeints,
des verts, des feuilles et fleurs artificielles, prépara-
tion des herbesnaturellespourcoiffures, bronzages,ébour-
rage des peaux et chapellerie, empaillage des animaux,
coupe et couture des tarlatanes et étoffes vertes. Le voisi-
nage de ces industries expose à l'absorptiondes vapeurs
ou poussières arsenicales, au contact, à l'ingestion des
eaux qui en proviennent. La seule indication spécifique
que comporte l'arsénicismeest l'éloignementde ses causes.
Elle est facile à suivre pour les particuliers; pour les
ouvriers qui sont condamnés à y vivre, elle nécessite une
série de mesures qui constituent la prophylaxie ou hygiène
professionnelle clôture et ventilation des chambres de
condensation,condensation ou dispersion à grande hauteur
par les cheminées des produits volatils, imperméabilité du
sol de l'usine pour empêcher les eaux de s'écouler sans
avoir été réunies et traitées convenablement.Personnel-
lement les ouvriers devront tenir leur costume de travail
soigneusement clos et se laver souvent les parties du corps
découvertes et en contact constant avec le poison.

Dr Clersont,
Bibl.: Dictionnaire encyclopédique des sciencesmédi-

cales, art. Arsenic– Revuedes sciencesmédicales,passim.
Ziemssen, Hdb. d. spec. Path. u. Ther. Hdb. d. Intoxi-

cationen, 1880. Proust, Traité d'hygiène publique et
privée, 2» êdit.

ARSÉNICOPHAGES(V. ARSENIC).
ARSÉNIEUX (Acide). L'arsenic forme avec l'oxygène

deux combinaisons bien définies, l'anhydride arsénieux,
AsO3, ou mieux As2O8, et l'anhydride arséniqueAs05 ou
As2010. L'anhydride arsénieux, acide arsénieux,
arsenic blanc, farine ou fleurs d'arsenic, car tous ces
mots sont synonymes, s'obtient en grand dans les arts par
le grillage du mispickel ou arséniosulfure de fer, et,
accessoirement, par celui des arséniosulfures de cobalt et
de nickel. Pour le purifier, on le sublime dans des chau-
dières de fonte, surmontées de cylindres en tôle, sur
les parois desquels il se condense en masses compactes,

vitreuses, que l'on concasse au marteau avant de les
livrer au commerce. II est en masses Hanches, vitreu-
ses à l'état récent, d'un blanc laiteux et comme porcelané
lorsqu'elles sont anciennes. Cette dernière modification
s'opère de la surface au centre commeelle est très lente,
il arrive souvent qu'un fragment qui parait opaque est
encore transparent dans sa partie centrale. C'est unemodi-
fication analogue à celle que l'on observe sur le sucre
d'orge, corps transparent au moment de sa préparationet
qui devient opaque après quelque temps. Chauffé dans
un tube fermé par un bout, il se sublime vers 200°, en
donnant un anneau blanc. L'acide arsénieux est dimor-
phe il peut cristalliser en octaèdres réguliers, par
exemple lorsqu'il se dépose de sa solution chlorhydrique;
ou bien en prismes orthorhombiques, lorsqu'onle chauffe
en vases clos vers 300°. Chauffe-t-ondans un fourneau un
tube clos, placé verticalement, contenantde l'acide arsé-
nieux, on trouve dans la partie inférieuredu tube, où la
températurea été portée à 400°, de l'acide vitreux; dans
la partie supérieure, amenée seulement au voisinage de
200°, des cristaux octaédriques dans la partie moyenne,
de volumineux cristauxprismatiques(Debray). L'acide
porcelané a pour densité 3,69 celle de l'acide vitreuxest
de 3,738 celui-ci est trois fois plus soluble dans l'eau
que celui-là. La solution aqueuse a une odeur désagréable
et une faible réaction acide. L'acide arsénieux est plus
soluble dans l'acide chlorhydrique que dans l'eau pure
d'autres acides minéraux augmententégalement la solubi-
lité, par exemple les acides phosphorique, sulfurique,
arsénique. L'ammoniaque le dissout sans s'y combiner et
l'abandonnepar évaporationen cristaux octaédriques.
Réduit en vapeurs sur une lame métallique, il ne donne
lieu à aucune odeur projeté sur des charbonsrouges, il
se volatilise en répandant une odeur alliacée, mais en se
réduisant partiellement. Chauffé dans un tube avec des
charbons, ou tout autre corps réducteur, il se décompose
en dégageantde l'arsenic métallique sous forme d'un su-
blimé noir et brillant. Sous l'influence de l'hydrogène
naissant, il engendre de l'hydrogènearsénié, réactionmise à
profit dans l'appareil de Marsh. L'acide arsénieux est
un poison violent. Depuisque l'on sait le retrouver, même
à l'étatde traces, dans le corps humain, il est de moins en
moins employé pour provoquer des empoisonnements.
Il est employé dans la fabrication du flint-glass, comme
oxydant de l'oxyde ferreux, qui sans cela colorerait le
miasse en vert. Ed. Boubgoin.

ARSENIEV (Constantin-Ivanovitch), historien et statis-
ticien russe (1789-1865). Il était né dans le gouverne-
ment de Kostroma et y fit ses études. En 1817. il fut
attaché à l'université de Saint-Pétersbourg il devintplus
tard professeur du tsarévitch Alexandre (AlexandreII)
et membre de l'Académie des sciences. Ses principauxou-
vrages sont Esquisse d'unestatistique de l'empire de
Russie (1820) Géographie universelle (ce manuel eut
plus de vingt éditions) Histoire des républiques de
t'ancienne Grèce (1825); Statistique de l empire russe
(1828); Descriptionhydrographiqueet statistique des
villes russes (1832-1834) Esquisse de l'instruction
publiqueen Russie (1854), etc. L. L.

ARSÉNIOSIDÉRITE. Arséniate hydraté de sesquioxyde
de fer et de chaux. Double réfractionnégative (à un axe).
Se présenteen masses fibreuses d'un beau jaune d'or dans
les mines de manganèse de Romanèche (Saone-et-Loire).

ARSENIQUE(Acide). La combinaison la plus oxygénée
de l'arsenic existe à l'état d'anhydride arsénique *AsO5,

et aussi à l'état d'acide arsénique hydraté. Pour prépa-
rer ce dernier, on fait bouillir de l'acide arsénieux avec
de l'acide nitrique d'une densité de 1,35 par concentra-
tion, la liqueur laisse déposer des cristaux qui ont pour
formule

AsO53H0+Aq.

L'équivalent d'eau de cristallisation disparatt à 100°,



tandis que les trois autres équivalents, qui sont ba-
siques, ne s'éliminentqu'à une températureplus élevée

vers 470°, on obtient l'acide pyroarsénique,AsO52HO;

vers 200°, l'acide métarsénique, As05HO.En un mot, on
observe ici des phénomènes entièrement comparables à

ceux qui caractérisentl'acide phosphorique. On distin-

gue l'acide arsénique de l'acide arsénieux aux caractères
suivants il ne se colore en jaune par l'hydrogènesulfuré
qu'autant qu'on le fait bouillir au préalableavecde l'acide
sulfureux, opérationqui a pour effet de le ramener à l'état
d'acide arsénieux saturé par l'ammoniaque, ou par une
autre base, il donne avec les sels de 'cuivre un précipité
blanc bleuâtre, et avec les sels d'argent un précipité

rouge brique caractéristique. L'acide arsénique est un
'corps oxydant qui a été employé comme tel dans la fabri-
cation des couleurs d'aniline. II n'est employé en médecine

qu'à l'état de sel. Ed. Bodrgoiit.
ARSÉNITES. Bien que l'on ne connaisse pas l'acide

arsénieux hydraté, le seul corps capable de fournir des
sels, il existe néanmoins un grand nombred'arsénites. On

peut admettre, avec vraisemblance, que l'anhydridearsé-
nieux en dissolution dans l'eau s'est combiné avec ce
liquideliquide

As*06 + 3EF02 = 2(As0s3H0).

Il existe en effet des arsénites qui répondent à la for-
mule As033M0, de même que l'on connaît des sels mono-
métalliques et des sels bimétalliques. Les arsénites
sont peu stables et même peu étudiés. Les arsénites
alcalins sont difficilement cristallisables, solubles dans
l'eau leur soluté, exposé à l'air, absorbe lentement l'acide
carbonique de l'air, ainsi que l'oxygène,ce qui donne lieu
à une transformationpartielleen arséniate. Acidulés par
de l'acidechlorhydrique,ils fournissent par l'acidesulfhydri-
que un précipité jaune de sulfure d'arsenic. Les autres
arsénites sont insolubles et s'obtiennentpar double décom-
position.lis sont décomposablespar la chaleur, en laissant
comme résidu l'oxyde ou même le métal, si cet oxyde est
réductiblepar la chaleur. Toutefois, l'arsénite de plomb
est stable, et les âîsénites alcalins se transforment en
arséniates, en perdant de l'arsenic. Les deux arsénites
les plus importants sont le vert de Scheele ouarsénite de
cuivre et l'arsénitede potasse.Le premiers'obtient en pré-
cipitant un soluté d'arsénite alcalin par le sulfate de cuivre.
Le vert de Schweinfurth est un acéto-arsénite d& cuivre
(V. ACÉTATES). Les arsénites de potasse, car il en existe
plusieurs, s'obtiennenten attaquant l'acide arsénieuxpar
de l'hydrate de potasse ou par une solution de carbonate
de potasse. C'est ainsi que l'on obtientun sel bimétallique,

As03H02KO,

en faisant digérerl'anhydride arsénieux avec une solution
concentrée de potasse caustique. fi se forme un sel qui
constitue le principe actif de la liqueur de Fowler, soluté
qui renferme la centième partiedeson poids d'acide arsé-
nieux et que l'on prépare en faisant bouillir ce dernier

avec du carbonatede potasse et de l'eau. Ed. Botmcom.
ARSÉNIUS (Olbiodore),évêque de Pergame vers 1300,

a écrit en grec, sur l'Introduction arithmétiquede Nico-

maque, un commentaire inédit, qui a été à tort attribué
feoit à Asclépius, soit à Philopon. T.

ARSENIUS(V. ApostolwS).
ARS EN N (Louis-Charles),peintreet écrivain, né à Pans

le 23 déc. 1790, mort dans la même ville le 3 août 1833.
Arsenne n'a point eu de maitre. Toutefois de ses études
solitairesil ne dégageaaucune originalitéet subit comme
.tant d'autres de ses contemporains, avec moins de talent

que beaucoup, le goût, la mode, les conventions en grand
Honneur au début de sa carrière, et dont il ne sut jamais

se départir. La grande révolution pittoresquede 1830 se
fit sans le toucher. Il débuta au Salon de 1822, par une
Maison de campagne à Autatil. Puis des sujets d'un
ordre plus élevé le tentèrent (Psyché, Eudore et Velleda,
Salon de 1824), etilMt par s'adonner à la peinture sen-

timentale, philosophique et religieuse. Ainsi, au même
Salon, 11 celui de 1827, on pot voir de lui, Jésus au Jar-
din des Oliviers, le Christ mourant, et l'Assomption;
le Génie des poètes sacrés, les Muses et les Parques et
l'Homme environné de ténèbres, demandant à la
Science et à la Sagesse de lui servir de guides. enfin

un tableau et plusieursdessins inspirés des Méditations
de Lamartine.En 1841, il exposa une composition vaste
et compliquée, Trait de la Vie de saint Louis à son
passage à Hyères, de style suranné. Arsenne a peint
quelques portraits et plusieurs lithographies; MIIe de Bès
a lithographie aussi de ses compositions, entre autres
l'Attente et l'Entretien. On doità Arsenne deux volumes
de la collection Roret, Manuel du peintre et du sculp-
teur, ouvrage dans lequel on traite de la philosophie
de fart et des moyens pratiques, etc. (Paris, 4833,
in-18). Olivier Mëesoiî.

BiBt.. Gabbt, Dictionnairedes artistesde l'Ecole fran-
çaise Paris, 1830,in-8.

ARSÉNOLITE. Acide arsénieuxnaturel.Forinede petites
croûtes cristallines constituées par des octaèdres régu-
liers. Ce minéral accompagne les arséniures aux dépens
desquels il se produit. On a donné le nom de claudétite
à la forme orthorhombiquede l'acide arsénieux la claudé-
tite se rencontredans la mine de San-Domingo (Portugal).

ARSES. Genre créé par Lesson (Iraité d'Ornithologie,
1831, p. 387) pour de petits Gobe-Mouches de la Pa-
pouasie et de l'Australie septentrionale (V_. GoBE-Mou-

caES et Moscicapidés), qui ont le bec moins large que
celui de beaucoup d'aùtres Muscicapidés,mais terminé par

Afses teleseophthalmus Less.

un crochetbien marqué, les ailes amples et allongées, la

queue étalée, les tarses courts, relativementfaibles, et les

yeux entourésd'un cercle de papilles, généralementcolo-
rées en bleu. Cette dernière particularité a valu à une
espèce de ce groupe, qui vit à la Nouvelle-Guinée,le nom
à'Arses telescophthalmus (Less). E. OUST.

Bibl. Lesson,Voyage de la.Goquillê,Zoolonie,1. part.
2, p. 643, pi. 15, fig. 2. B.'B. Shakpe, Cat. B. Brit.Mus.
1879, t. IV,p. 408.

ARS -S, le plus jeune des fils d'Ochus ou ArtaxercèsIII;
il est aussi désigné par les historiensanciens sous le nom
de Narsès ou d'Oarsès. A la mort d'ArtaxercèsIII, em-
poisonné par son ministre, l'eunuque égyptien Bagoas,
l'an 339 av. J.-C., Arsès monta sur le trône mais Ba-

goas ne lui laissa que le titre de roi, se réservant toute
l'autorité souveraine, et, pour mieux assurer son pouvoir,
fit assassiner tous les frères du jeune roi, à l'exception
d'un seul, Bisthanès, qui, selon Amen, réussit à échapper

au massacre. La patience d'Arsès fut bientôt lassée par la
tyrannie de son ministre, et Bagoas, s'apercevantque son
pupillevoulait exercer les droits de la royauté,se débarrassa
de lui en le faisant mettre à mort, l'an 3o6 av. J.-C. Le

successeur d'Arsès fut Darius Codomau. M. P.



ARSI LLI (François),poète et médecin italien qui floris-
sait à Rome sous Léon X et Clément VII. Il, fit, étant
pauvre, deux parts de sa vie, l'une consacrée à sa profes-
sion de médecin, l'autre à la poésie. Trop honnête pour
être courtisan, il déplut au pape, vécut à l'écart, se con-
solant des dédains de la cour par l'amitié de Paul Jove,
qui lui a consacré un de ses éloges. Il mourutà l'âge de
soixante-seize ans. On ne connaît guère de lui qu'un
poème élégiaque, De Poetis urbanis, dans lequel il parle
de tous les poètes romains de son temps il fait partie du
recueil de poésies latines Coryciana, Rome, 1524, in-4,
et Tiraboschi l'a réimprimé à la fin de la 3e partie du
t. VII de son Histoire de la littérature italienne,
1™ éd., Modène, 1787-94, in-4. On lui attribue une tra-
duction des Prologuesd'Hippocrate,qui, dans tous les
cas, n'a pas été imprimée. R. G.

Bibl. Paul Jove, Illustrium virorum uitœ Florence,
1549, in-fol. Tiraboschi, Storiz délia. Letteratura ita-
liana.; éd. de Modène, 1787-94,16 vol. in-4.

ARS1N, Peine très répandue au moyen âge, et qui
consistait à brûler (ardere) et plus tard à démolir la
maison du condamné. La loi des Saxons,dont la rédaction
remonte au vm° siècle, parait être le plus ancien texte
législatifqui régularise sous cette forme le droit de ven-
geance elle applique cette peine aux accusés qui refusent
de se présenteren justice. Au cours du moyen âge, l'arsin
devint d'une application très fréquente, particulièrement
dans le nord de la France et pour les communesqui attei-
gnirent ainsi les personnes qui pouvaient se soustraireà
leur juridiction. Nos grandes villes du Nord organisèrent
souvent de véritables expéditions militaires pour aller
mettre à exécution hors de leur territoire des sentences
d'arsin et se venger par ce moyen de seigneursvoisins
qui leur avaient causé des dommages. Dans l'intérieur des
villes le danger de voir le feu gagner les maisonsvoisines

Chlorure d'arsenic saturé AsCl6. Trichlorure AsCls.Hydrure AsH3.
Chlorure de tétraméthylarsénium As(C2H~)4Cl.

de trunëthy!arsine. As(C~)3~. Radical. As(C~)3,
Chlorydratede triméthylarsine As(C~H3)3HCl.
Perchlorure earsénidiméthyle As(C2H3)2Cl3. Protochlorure As(C2H3)2Cl.

Radical As(C2HS)2.
Perchlorure d'arsénimonométhyle As(C~)C13. Protochlorure As(C2H3)CI2.Radical. As(C2H3).

La plus importante des arsinesest le cacodyle [As (C2H3)2]2qui est par conséquent de l'arsénidiméthyle. Ed. B.

ARSINOÉ. I. Histoire, Nom porté par plusieurs
princesses de l'antiquité, dont nous n'étudierons ici que
celles qui ont quelque rapport avec l'Egypte 1° Mère de
PtoléméeIer, roi d'Egypte. Arsinoé fut d'abord concubine
de Philippe, le Père d Alexandre le Grand. Puis, tandis
qu'elle était enceinte de Ptolémée, Philippela donna en
mariage, au Macédonien Lagus. C'est pourquoi les Macé-
doniens eurent le droit de considérer Ptolémée Ier comme
héritier légitime de Philippe.– g0 Fille de Ptolémée1er et de
Bérénice, née vers I'an3i6 avant l'ère chrétienne.A rage
de seize ans, elle épousa Lysimachus, roi de Thrace, qui
était alors fort avancé en âge. Celui-ci, pour l'épouser,
avait répudié Amastris, à la mort de laquelle il donna à
Arsinoé fcs villes de Dium, Amastriset Héracléia. Arsinoé
eut de Lysimachus plusieurs enfants et, pour leur con-
server le trône, fit tuer son beau-fils Agathoclès qui y
avait plus de droits qu'eux. Lysandra, veuve d'Agathoclès,
alla demandervengeance à Séleucus qui, désireuxdepuis
longtemps de s'emparer de la Thrace, profita de cette
occasion exceptionnelle pour déclarer la guerre à Lvsima-
chus. Lysimachus fut tué, et Arsinoé s enfuità Epbèse,
puis en Macédoine. Ptolémée Céraunus, beau-frère d'Arsi-
noé, fit assassiner Séleucus, sousprétexte de la venger,et
devint ainsi maître de la Thrace et de la Macédoine. Les
enfants de Lysimachus pouvaient lui porter ombrage il

fit assez tôt substituer la démolition à l'incendie, et le
droit d'arsin devint le droit d'abattis de maison. Les
sentences d'arsin se multipliant,les condamnésimaginèrent
de substituerà leurs immeubles des masures de peu de
valeur qu'ils achetaientpour les abandonner aux démolis-
seurs de la justice communale. Pour que la justice ne
perde point tous ses droits, beaucoup de règlementsmuni-
cipaux fixèrent le minimum de valeur que pouvaientavoir
les immeubles livrés à la commune pour l'exercice de
l'abattis de maison; mais à la longue cette somme devint
un prix de rachat et le droit d'arsm ou d'abattis de mai-
son se transforma, dans les derniers siècles du moyen
âge, en une simple amende, dont la signification pri-
mitive finit même par se perdre en beaucoup de pays.
L'arsin était prononcé par les tribunaux des communes
pour punir des crimes et des délits très divers, mais qui
tous avaient ce caractèrecommun de porter atteinte aux
droits, aux privilèges, aux libertés de la commune; pres-
que toujours c'était une peine accessoire qui s'ajoutait à la
peine principale pour réprimer le côté politique du crime
ou du délit commis par le condamné; aussi beaucoup de
villes qui ne possédaient pas la haute justice purent-elles
cependant prononcerl'arsin et l'exercer sur les biens de
condamnés qui avaient porté atteinte à leurs droits.

A. G.
ARSINES. On donne le nom i'arsines aux corps qui

résultent de l'union de l'arsenic avec les radicaux alcoo-
liques elles sont formées d'arsenic, de carbone et d'hydro-
gène. On peut les considérer comme des dérivés de l'hy-
drogène arsénié,AsH3, corps comparable à l'ammoniaque
il en résulte des radicaux incomplets, susceptibles de fixer
de l'oxygène, du soufre,du chlore, dubrome, de l'iode, etc.
De là, résulte une grande variété de composés com-
plexes qui peuvent être rapportés aux chlorures d'arsenic,
AsCls, AsCl5, comme l'indiquele tableau suivant:

épousa leur mère et, peu après, les fit tuer. Arsinoé prit
encore la fuite et se sauva en Egypte, à Alexandrie,oit
elle épousa en troisièmesnoces son propre frère Ptolé-
mée II Philadelphe,en l'an 279. Elle trouva alors le calme
et le repos. Ptolémée l'aima passionnément,quoiqu'ellene.
lui eût point donné d'enfants; il lui fit bâtir plusieurs
villes, qui portèrent son nom, et lui déplia un temple à,
Alexandrie(V. Absisoéum). 3° Fille de Lysimachus et de
Nicsa, belle-fille par conséquent de la précédenteArsinoé.
Elle suivit celle-ci en Egypte, trama des complots contre,
elle et, ses machinationsdécouvertes, fut reléguée en
Thébaïde. Après la mort de sa belle-mère, elle fut rappç-,
lée, retrouva les bonnes grâces du roi, et parvint même
à s'en faire épouser. Ptolémée en eut trois enfants.
4" Fille de Ptolémée 111 Evergète, femme de Ptolémée IV
Philopator, son propre frère, et mère de Ptolémée V Epi-
phane. A la suite d'intrigues de palais, son mari la fit
mettre à mort. Lui-même étant' décédé, peu de temps
après, des amies d'Arsinoé la vengèrenten pénétrant dans
la demeure de celui qui avait exécuté les ordres sanglants-
du roi, et en le massacrant, ainsi que toutesa famille.
5° Fille de Ptolémée XI Aulète, et soeur de la célèbre Cleo*

pâtre. Pendant que César assiégeaitAlexandrieet serrait
étroitementdans un des quartiers de la ville Ptolémée XII
Dionysus, frère d'Arsinoé, celle-ci, aidée de l'eunuque



Ganymède, parvint à s'échapper et, conduite au camp
égyptien, y fut saluée du titre de reine. Mais bientôt,
Ganymède, qui avait pris la tête des troupes, fut vaincu,
et Arsinoé, prise par les légions romaines, fut envoyée à
Rome. Traînée à la suite des dépouilles triomphales,elle
émut vivement de pitié le peuple romain, à cause de sa
beauté et de la dureté de sa destinée. Peu après elle fut
rendue à la liberté par César qui la fit reine de Chypre.
En l'an 41, Cléopàtre, jalouse de l'empire que sa sœur
pouvait exercer à sondétrimentsur Antoine, pria celui-ci
de la faire tuer. Arsinoé se réfugia à Milet, dans le tem-
ple d'ArtemisLcucophrys, mais, malgré la sainteté du
lieu, elle y fut impitoyablement immolée.

II. GÉOGRAPHIE. Deux villes égyptiennes portent le

nom d' 'Arsinoé. Elles ne furent pas, comme on le croit,
bâties spécialement pour la reine, mais existaientdepuis
longtemps. Ptolémée II Philadelphe changea simplement
leur nom et leur donna celui de sa femme 1° Ville située

au fond du golfe Héroopolite, à 125 milles de Péluse,
près de l'emplacement de la Pi-hakhiroth plusieurs fois
mentionnée dans la Bible (Exode, xii, 2, 9 Nombres,

xxxiii, 7). Le village moderne d'Argueroud placé
près de Suez, indiquela position de cette ancienne Arsi-
noé. Là venait déboucher le Canal royal, terminé par
Ptolémée Philadelphe, qui communiquait avec la branche
Pélusiaque du Nil et atteignait Arsinoé après avoir tra-
versé les Lacs amers. Plus tard, cette ville, restaurée ou
agrandie par la dernière Cléopàtre, vit changer son nom
en celui de Cléopâtris. 20 Le nom d'Arsinoé fut donné
à Crocodilopolis,lors de la subdivision du XXIe nome et
de la création du nome Arsinoïte (V. ci-dessous). Ces

changements de dénomination eurent lieu sous Ptolémée
Philadelphe et furentfaitsen l'honneurde sa sœuret épouse
Arsinoé, de sorte qu'on doit les reporter au plus tôt en
l'an 278 A. C. (Pour des renseignementsplus complets

sur cette Arsinoé, V. CROCODILOPOLIS.) Victor LORET.

ARSINOÉUH. Monument élevé à Alexandrie par Pto-
léméePhiladelphe, en l'honneurde là reineArsinoé. L'Arsi-
noéum se trouvait dans la partie0. du Bruchium, au S.-O.
et fort près du grand amphithéâtre.Ptolémée fit amener
à Alexandrie, probablement d'Héliopolis, un grand obélis-

que sans inscriptions, haut de quatre-vingts coudées, et
taillé sous le roi Nectanébo. Cet obélisque, dont le tràn«-
port demanda bien du temps et bien des dépenses, fut
placé dans la cour de l'Arsmoéum.Plus tard, Maxime,
préfet d'Egypte, le fit déplacer et ériger au milieu d'une
place publique, après en avoir retranché la pointe, qu'il fit
remplacerpar un faite doré. L'architecteDimocharès, qui
avait été chargé d'abord de la constructiondu temple,
voulaiten faire la voûte en pierre d'aimant, de telle sorte
que la statue en fer de la princesse parut y être suspendue

en l'air. Mais la mort de l'architecte et celle du roi empê-
chèrent l'exécution de ce projet original. V. L.

ARSl NOÏTE.Le nome appelé Arsinoïte, à l'époque gréco-
romaine, la province du rayoum, était anciennement un
district du XXIe nome de la basse Egypte,nommé hiéro-
glyphiquementTa-she (Pays du Lac) parce qu'il contenait
le lac Mœris. Le chef-lieude ce district était la ville de
Crocodilopolisoù était adoré le dieu Sebek à tête de cro-
codile. Le nome Arsinoïte, baigné par le lac Mœris et
arrosé par une quantité de petites rivières, était l'un des
plus riches de l'Egypte. Outre le blé, les céréales de toute
sorte et les légumes du Nil, il produisaiten abondance des

figues, des grenades, des olives. Ses vignobles et ses jar-
dins, remplis de roses, pouvaientrivaliser avec ceux des
environs d'Alexandrie.

ARSIS. I. MÉTRIQUE. Partie forte du pied, dans la
versification antique. Tout pied comprenait deux parties r
l'arsis ou partie fortement accentuée, et la thésis ou
partie faible (V. PIED [métrique]). Lorsqu'on marque
l'arsis,c'est par un accent aigu placé sur la syllabe longue
qui constitue l'arsis, comme dans le dactyle -1 u u le

spondée Flambe u le trochée u. Lorsque
cette longuese décomposeen deux brèves,on met l'accent

sur la première. Ainsi ce tribraque u G équivaut à un
ïambe et celui-ci 6 u u à un trochée de même le spon-
dée équivaut à un dactyle, et celui-ci à un
anapeste u u Il faut prendre garde que les grammai-
riens grecs emploient les mots arsis et thésis inversement,
l'arsis ou lever du pied marquant la partie faible, et la
thésis ou baisser du pied désignant la partie forte. Les
auteurs modernes suivent en général l'usage des gram-
mairienslatins.

II. MUSIQUE. Dans la musique actuelle, le temps
levé ou arsis désigne le temps faible, et le temps frappé,
le fort. En contrepoint un chant est appelé en arsis
lorsque la voix descend de l'aigu au grave, en thésis
lorsqu'ellemonte du grave à l'aigu. Cette apparenteoppo-
sition vient, comme pour la mesure, de la manière, diffé-
rente de battre li temps. On appelait quelquefois fugue

par arsis et thésis, celle dans laquelle la réponse était
faite dans le mouvement contraire du sujet, c.-à-d. par
inversion.Arsis et thésis ont été pris aussi, par les musi-
ciens du moyen âge, pour indiquer les notes passant de
l'aigu au grave et du graveà l'aigu d'après Gui d'Arezzo
(Micrologue) il désigne aussi l'élévationet l'abaissement
des signes dans l'écriture en neumes (V. RYTHME, FUGUE,

CONTREPOINT, NEOHES).

ARSISSA. Lac situé au S. de l'Arménie, nommé par
Strabon Arsene et Thospitis; Ptolémée, de son côté, dis-
tingue le lac Arsene du lac Thospitis. Strabon (liv. XI) dit
que le Tigre, descendant du montNiphates traversait ce
lac avec une rapidité telle que ses eaux ne s'y mélangeaient

pas; quant aux eaux du lac, selon Strabon, elle n'étaient

pas potables,tout au plus bonnes pour nettoyer les habits.
Selon Pline (liv. Il, ch. cm), ce lac, bien que chargéde
nitre, nourrissait beaucoup de poissons, mais les poissons

nourris par le Tigre ne passaient point dans le lac. On a
identifié le lac Arsissa Arsene ou Thospitis avec le lac
de Van. M. P.

ARSONVAL. Com. du dép. de l'Aube, arr. et cànt. de
Bar-sur-Aube;434 hab.

ARSURE-ARSURETTE.Com. du dép. du Jura, arr. de
Poligny, cant. de Nozeroy; 370 hab.

ARSU RES (Les). Com. du dép. du Jura, arr. de Poli-

gny, cant. d'Arbois; 233 hab.
«

ARSY. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Compiègne,
cant. d'Estrées-Saint-Denis;581 hab.

ART. I. Considérations générales. Pris dans

son sens le plus général, le mot art implique toujours un
ensemble de procédés, une certaine méthode employée en
vue d'un résultatprémédité. C'est ainsi que Littré le définit:
«Manière de faire quelquechose selon certaineméthode »,
et que Joubert a pu écrire: « L'art est l'habileté réduite

en théorie ». Le mot grec xéjyri, le latin ars, l'alle-
mand Kunst (de Kônnen, pouvoir) ont une acception
analogue; ils désignent à "là* fois une certaine méthode
et une certaine habileté on diray par exemple, l'art du
cuisinier,l'art du chirurgie», l'art du verrier, comme l'art
du poète ou du musicien. D'une façon absolue, et par
opposition à Nature, Y Art embrasse donc tout ce qui,
pour exister, a exigé l'intervention de la main, de l'es-
prit et de la volonté de l'homme. Mais c'est surtout
aux manifestations de l'activité humaine dans l'ordre du
sentimentet de l'imaginationque cette expression a été peu
à peu réservéeet l'on entend essentiellement par Art les
cinq grands Arts où se sont condensés, à travers les âges,
les pensées, les émotions et les sentimentsde l'humanité
la poésie, la musique, l'architecture,la sculpture et la pein-
ture. Enfin, dans un sens encore plus restreint, l'usage
s'est introduit de désigner plus spécialement par le mot
Art et par opposition à «littérature»ou«belles-lettres»,
les trois ordresde création qui s'adressent à nous par l'in-
termédiairedes yeux, c.-à-d. l'architecture,la sculpture,



la peintureet leurs dérivés, appelés aussi arts plasti-
ques et arts du dessin (pour les arts décoratifs, V. ce
mot). Quand on parle de l'histoire de l'art, par exemple,

ce sont les monuments de cet ordre que l'on vise plus
particulièrement.Ils feront surtout l'objet de cet article.

Sur la théorie de l'art, son origine, son but, son
essence, et sur la classification des arts, les philosophes

ont institué des discussions toujours ouvertes et qui ne sont

pas près de finir. On ne se propose pas d'en faire ici
l'exposé et encore moins d'en aborder la critique. On ne
se demanderapas, par exemple, si l'art est ou non « la
manifestationextérieuredu divin », la poursuiteon la réa-
lisation inégale et toujours reprise d'un type primitif et
absolu, d'une image ou d'une idée préexistantedes choses,

ou encore « d'ane substance particulièredu beau », ni
si l'effort de l'artiste doit tendre à représenter, non pas
des arbres, des chevaux, des hommes, mais l'arbre, le
cheval, l'homme, de telle sorte que l'espèce puisse être
définie, comme on l'a proposé, une créationde l'art»
Ces questions constituent l'esthétique, et c'est à ce mot
qu'elles trouveront logiquement leur place. On se tiendra
ici au point de vue purement historique; on esquissera
sommairement un tableau général de l'évolution de l'art
aux différentes époques et chez les différents peuples et
(sans aborder d'ailleurs l'histoire des diverses écoles qui
doivent être traitées séparément) on marquera, chemin
faisant, les liens qui les relient l'une à l'autre et les idées
généralesqui ont présidé à la grande évolution dont cha-

cune d'elles est un moment.
Si l'on veut surprendre dans l'histoire la première

manifestation de l'art, il faut remonter aux origines
même de l'humanité. On voit que l'art est aussi naturel
à l'hommeque l'instinct de conservation en même temps
qu'il travaille à la satisfaction de ses besoins ou à sa
défense, il crée un art; il est ornemaniste avant d'être
potier; « industriel par besoin, il se révèle artiste par
instinct ». C'est ainsi que le goût de la toilette a précédé
les habits et que l'hommea cherché à se parer de colifi-
chets avant' d'éprouverle besoin de se vêtir. On a trouvé,
dans les cavernesdes troglodytesde la Vezére,des monu-
ments non douteux d'un art, antérieurd'un nombre incalcu-
lable de siècles aux plus vieillesstatuesde l'Egypte,contem-
porain d'une époque où dans les forêtsdu midi de la France
vivaitl'éléphantvelu, et dans ses prairies les aurochs et les

rennes. Les cavernes de la Dordogne, celles de la Vienne,
de la Haute-Garonne, de l'Ariège,ae laCharente,des Pyré-
nées, celles de Pont-à-Lesse et de Goyet en Belgique, celle
de Creswel en Angleterre,etc., ont révélé un grandnombre
de dessins gravés avec un morceau de silex sur la pierre,
l'os ou l'ivoire et représentant, quelquefois avec une éton-
nante fidélité, des animaux et des hommes, des scènes de
chasse, des mammifères, des oiseaux, des poissons, des
reptiles,des végétauxet aussi des manches d'armes ou des
bâtons de commandement sculptés et gravés. Quelques-uns
de ces dessins (celui, par exemple du renne au pâturage
de la caverne de Thayngen) sont d'une habileté qui confond
l'imagination; la plupart sans doute ne sont encore que de
grossièresébauches, les bégayements difformesd'une longue
enfance mais quel nom donner à ces tâtonnements,sinon
celui d'instinct artistique? Entre le pauvretroglodytede la
Madelaine qui entaillait sur un morceau de défense l'image
du mammouth et les Phidias ou les Raphaël, il y a certes
une différence de degré, mais non pas de nature.

Les représentationsd'animauxsont toujours supérieures
à celles de l'homme; et, fait curieux à noter, elles
disparaissent presque complètement dans la période de
la pierre polie et pendant l'âge du bronze, où l'orne-
mentationconsiste uniquement en différentes combinaisons
de lignes droites et courbes et en dessins géométriques.
Sir JohnLubbock y voit la preuve d'une différencede race
dans la populationde l'Europe occidentale à ces différentes
époques. C'est ainsi qu'aujourd'hui « les Esquimaux sont

assez bons dessinateurs, tandi3 que les Polynésiens,beau-

coup plus avancés sous d'autres rapports, et fort habiles

pour leurs parures et l'ornementationde leurs aunes, ne
savent dessiner ni les animaux ni les plantes. Leurs
tatouages, par exemple, et les modèles de leurs armessont,
commeles ornements de l'âge du bronze,empruntés presque
tous à la géométrie.Les représentations d'animaux et de
plantes nemanquentpas, il est vrai, absolument; mais toutes
les fois qu'ils les essaient, soit en dessins, soit en sculp-

tures, elles sont toujours grossières et grotesques. C'est
tout le contrairechez les Esquimaux; nous ne trouvons chez

eux aucune de ces gracieusesviroles, aucunde ces dessins
géométriques qui caractérisent la Polynésie, mais leurs

armes sont souvent couvertes de figures d'animaux et de
scènes de chasse ». Dans les tribus australiennes,on trouve
de grossiers dessins représentant des animaux;mais quel-

ques-unes paraissentincapables de comprendre les représen-
tations graphiquesles plus claires on ne saurait d'ailleurs
en tirer laconséquenceque toutevelléité dereproductionpar
le dessin, que tout instmct d'imitation graphiqueleur soit
étranger. C'est ainsi que les Cafres, pour qui la perspective
est lettre close et qui ont la plus grande difficultéà com-
prendreun dessin, aimentà tailler dans le bois des figures
d'animauxet le font avec quelque succès Les manchesde
leurs ustensiles représentent souvent avec assez de fidé-
lité des girafes, des autruches», etc. Chez les nègres, qui
paraissent pourtant, comme toutes les races de l'Afrique
centrale et méridionale, fort arriérés pour tout ce qui est
affaire d'art, on trouve des idoles représentantdes hommes
et qui reproduisent avec « une grotesque fidélité les
caractères de la race nègre.

Il est impossible de tirer de ces monuments des époques
préhistoriques ou des peuplages sauvages, qui se prê-
tent peu dans l'état de nos connaissance à une classifi-
cation sérieuse, d'autre conclusion que celle– ci l'homme
même à l'état sauvage et au degré, le plus humble de civi-
lisation a un instinct qui lui est propre et qu'on pourrait
appelerl'instinct graphique; et cet instinct, définitivement
constaté, contient en germe la série de tous les dévolop-
pements futurs. L'art sera dès lors une des manifesta-
tions spontanées de l'activité intellectuelle de l'humanité,

une langue dans laquelle elle traduira, à mesure qu'elle
deviendra plus capable d'analyseret de généraliser, ses
aspirations inconscienteset ses croyances positives et qui
exprimera, avec une merveilleuse souplesse et une incom-
parable intensité, les degrés variablesde toutes les civili-
sations, tous les états successifs de l'âme humaine. L'his-
toire de l'art montre comment, dans chaque groupe de
peuples, le germe primitif s'est développé, sous l'influence
des conditions climatériques, sociales, politiques, morales

et religieuses et a atteint pour chacun d'eux son plus
complet épanouissement;et c'est seulement à partir de
l'apparition de l'histoire proprement dite que l'on peut
suivre les étapes de ce développementet discerner,dans la
production des oeuvres d'art vraiment dignes de ce nom
et à travers leur infinie variété, l'action de lois constantes.

Avant d'indiquer les lignes maîtresses et les divisions
1 rir.cipalesde l'histoire de l'art, il ne sera pas inutile de

rappeler ici les systèmes les plus importants proposés

par les penseurs modernes pour servir de direction

dans l'étude de son développement. Nous n'en retien-
dronsque trois ceux de Hégel, Herbert Spencer et Taine,

ri sont d'une portée capitale et qu'onne saurait négliger.

n'est pas besoin d'admettre le système de Hégel et sa
formule de l'idée qui se cherche, qui se trouve et qui se
dépasse pour penser que sa théorie de l'évolution artis-
tique est une des plus belles généralisations et des plus
fécondes qui aient jamais été tentés. Nous n'en exposerons
dans ce résumé que les parties qui intéressent principale-

ment l'histoire générale de l'art. Nous nous servironspour

ce travail de l'excellenteadaptationde l'Esthétique,publiée

par M. Bénard (t. I, pages llb à 300 et passim de la
seconde édit.). On sait que, d'après l'Esthétiquede Hegel,

foutes les formes de l'art trouvent leur principe dans



l'idée qu'elles manifestentet que cette idée elle-même

a besoin, pour s'affirmer véritablement, de se réaliser
dans ces

formes, A chaque degré particulier de déve-
loppement est don? liée une forme réelle le perfection-
nement de l'idée comme fond apparatt également comme
perfectionnement de la forme, et l'idée de chaque époque
trouve toujourssa forme convenableet adéquate. Hégel
distingue dans l'histoire de l'art, trois grandes formes
particulièrescorrespondantà trois moments de l'idée ou
à trois états de civilisation générale. La première est
la forme symbolique; l'intelligence s'y montre encore im-
puissanteI a'élsverau-dessus de la nature; elle s'épuise

en inutiles efforts pour faire exprimerà la réalité des con-
ceptions vagues et mal définies elle gâte et fausse les
formes du monde réel qu'ellesaisit dans des rapportsarbi-
traires.Au lieu de combiner, de fondre ensemble la forme

et l'idée, elle n'arrive qu'à un rapprochementsuperficiel;
elle façonne des images grossières ou monstrueuses de
forces naturelles ou des abstractions morales dépourvues
de personnalité* Le symbolisme est. surtout l'art de
l'Orient. Puis vient la forme classique. L'idée, en vertu
de sa nature même, ne peut rester dans l'abstraction et
l'indétermination. L'intelligence, principed'activité libre,

se dégage de ce qui l'environne en empruntant ses
formesà la nature elle idéalise la matière, elle arrive à
l'harmonie parfaite de l'idée et de sa manifestation exté-
rieure 1l'équilibre à l'eurythmie, à la sereine beauté.
C'est 1 art de la belle époque grecque.

Mais l'esprit ne s'arrête pas à cette forme; il poursuit

une satisfactionplus intime il se repliesur lui-même; son
objet suprême n'est plus la beauté parfaite et sereine il
spiritualise de plus en plus son idéal; c'est dans le monde
intérieur de la conscience qu'il cherche et trouve sa véri-
table unité et sa beauté iàéale, Il brise l'unité de l'art
classique, repousse tout ce qui lui impose une limite et
cherche, à travers toutes les formes, l'expression de ses
conceptions intimes, C'est la forme romantique et l'art
romantique, c'est d'abord l'art chrétien. Ce qu'il^ repré-
sente avec une infatigableprédilection, c'est l'histoired'un
Dieu fait homme de sa mère et de ses disciples, et des

personnagesqui ont participé de l'esprit Saint. Ce Dieu
fait homme, supplicié sur la croix, donne à la souffrance
une valeur infinie l'art s'y complaît et la mort qui, chez
les Grecs» était un simple passage à un autre monde sans
effroi, sans terreurs, prend, dans l'art chrétien, avec l'idée
de la damnation éternelle, une valeur tragique. La nature
s'eHace, elle se retire sur un plan inférieur; l'univers se
condense en un seul point au foyer de l'âme humaine
et celle-ci, absorbée dans la seule pensée de s'unir à son
Dieu, fait apparaître un héroïsme tout différent de
l'héroïsmeantique,un héroïsme de soumission et de résir
gnation >. L'art cherche dès lors l'expression plus que la
beauté; l'histoire du cœurhumain devientinfiniment plus
riche qu'elle ne l'était dans l'art et dans la poésie anti-
que tous les degrés, toutes les phases de la vie, l'huma-
nité toutentièredeviennentlamatièreinépuisable des repré-
sentations de l'art. Il ne craindra pas dès lors d'admettre
le réel avec ses imperfections et ses laideurs; il s'éloigne
de plus en plus de la libre et calme vitalité, de la jeunesse
florissantem s'était complu l'art classique. Mais à mesure
que k foi s'affaiblit, la personnalité de l'artiste entre en
scène et trouve en soi, comme intérêtessentiel, les vertus
qui découlent de son principe et oit triomphe l'activité
humaine; l'honneur, l'amour, la fidélité, la bravoure, tous
les sentimentset tous les devoirs de la chevalerie roman-
tique; ç'est ce que Hégel appelle le deuxième cercle, le
second moment de l'art romantique.Le troisièmeest celui
de « l'indépendanceformelle ou extérieure des caractères
et des particularités individuelles ». La personnalité une
fois amyéeà son point extrême,de développement, l'ins-
tinct individuel se metaurdessus.du sujet; tout va dépendre
dès loisde la volonté de l'artiste, de sa fantaisie et de

son talent il s'érige en maître absolu de toute réalité; il

représenteles objets dans leur réalité palpableet vivante;
il se plait aux imitationsservîtes l'art n'est plus autre chose

que l'habileté supérieureà représenter tous les secrets de
l'apparencevisible sur laquelle se concentre l'attention, et
c'est dans le domaine de l'accidentel que va se déclarer
la ruine de l'art romantique. Et, pour Hégel, arrivé à ce
point, les destinées de l'art peuvent être considéréescomme
accomplies.

C'est par une loi mécanique, la loi de différenciation,
qu'HerbertSpencer explique l'évolution historique de l'art.
Après avoir posé le principe que tout progrès organique
estun changement de l'homogèneà l'hétérogène, du simple
au complexe, il en poursuit l'application au développement
de la vie, de la société, du gouvernement,de l'industrie,
du commerce, du langage, de la littérature et de l'art
(Essais de morale, de science et d'esthétique, traduits
par M. A. Burdeau, 1. 1). La peintureet la sculpture, en
connexion étroite avec le langage écrit, sont primitive-
ment des dépendances de l'architecture. De même que
diverses races sauvages, telles que les Australiens, pei-
goent des personnages sur les parois des cavernes qui sont
pour eux des lieux sacrés, les Egyptiens et les Assyriens
décorent de peinturesmurales le temple du Dieu et le
palaisdu roi, confondusà l'origine.Cette décoration murale
se différencie peu à peu en peinture et sculpture.Les des-
sins coloriés sont gravés en creux assez profondpour que
l'objet représenté se détache dans ses parties essentielles
en une sorte de travail intermédiaireentre l'intaille et le
bas-relief. Puis les espaces entre les figures coloriées sont
enlevés au ciseau et l'on a ainsi un bas-relief peint. Enfin
la figure sculptée se sépare de même et on a la statue, gar*
dant toutefois les membres collés au corps et, de la tête au
talon, dans la partie postérieure, un bloc qui est là pour
remplacerl'ancienmur. Le progrès, observeHerbertSpen-
cer, fait en Grèce les mêmes étapes. La peinture et la
sculpturey sont d'abord unies avec leur mère l'archi-
tecture, et sont également les servantes de la religion et
du gouvernement. Quand les statues se séparent définiti-
vement des bâtimentsavec lesquels elles faisaient corps,
ellesrestent revêtuesdecouleurs,en souvenir des bas-reliefs
d'où elles descendent. Et c'est seulement dans les périodes
relativementrécentes de la civilisation grecque que la dif-
férenciation.entrela peintureet la sculpture semble être
devenue complète. La même loi se 'vérifie pour l'art
chrétien. La peinture et la sculpture y sont des démem-
brements de l'architecture et gardent entre elles des rela-
tions d'autant plus étroites qu'elles en gardent aussi de
plus étroites avec leur mère. Elle sont l'une et l'autre,
comme en Egypteet en Assyrie, « un instrument de gou-
vernementet de religion »; elles servent à décorer des
tombes dans les églises ou des palais elles sont vouées

aux légendes sacrées. Ce n'est que peu à peu et seulement
dans les derniers siècles que la peinture a été divisée en
peinture d'histoire, de paysage, de genre, de nature
morte, etc.; et que « la sculpture est devenue hétéro-
gène » par la variété des sujets qu'elle traite et qu'elle
emprunte à la réalité et à l'idéal. Ainsi, toutes les formes
du langage écrit, de la peinture et de la sculpture ont pour
racine la décoration politico-religieuse des anciens temples

ou palais. «.Le paysage penduau mur, le buste posé sur
la console, le numéro du Times qui est sur la table sont
des parents éloignés. » Enfin, il faut noter, en outre, que
le passage du simple au complexe se manifeste également
dans la compositionde l'œuvre d'art. Une statue ou un
tableau moderne est d'un genre bien plus hétérogène
qu'une antique. Pour la disposition des plans, l'emploi
des couleurs simples et des tons, la comparaison d'une
peinture égyptienne avec destableauxmodernes rend cette
vérité évidente. La conceptionest aussi très uniforme dans
les oeuvres antiques; la détermination des types y est
absolue, les attitudesdes personnages divins identiques;
et dans l'imitation de la nature, s'il s'agitde représenter
un bois, tous les arbres seront d'égale hauteur et équidiS"



tants; sî c'est une scène de pèche, chaque vague, chaque
ondulation de l'eau sera égale à la voisine et les poissons

presque toujours d'une seule espèce, strictement alignés

sous la surface de l'eau. De même pour la représentation
de la barbe, des cheveux, des crinières d'animaux, etc.
Que l'on pense, par opposition aux tableauxmodernes;

que l'on compare une statue égyptienneà un marbre de

l'époque grecque ou de l'école moderne, et « le passage
de l'homogène à l'hétérogènenous tomberasous le sens ».
Herbert Spencer poursuit sa démonstrationpour les autres
arts. Il montre comment la poésie, la musique et ladanse,
unies à l'origine, se différencient graduellement;comment
la loi de différenciation se vérifie ensuite pour chacun
d'eux: toutes les variétés de danses qui sortent de la
danse, le développement des diverses sortes de mètres,
de rimes, de genres poétiques; enfin, pour la musique,
l'évolution de la calebasse et du tam-tam barbare et de

la lyre à trois cordes égyptienne à l'orchestre moderne.
La méthode de M. Taineconsiste à considérer les œuvres

humaines, et en particulier les œuvres d'art, comme des
produits. Après avoir établi avec beaucoup de force que
l'œuvre d'art a pour but de « manifesterquelquecaractère
essentiel ou saillant, partant quelque idée importante plus
clairementet plus complètement que ne le font les objets

réels », il recherche les lois de la production et le rôle des
trois grands facteurs qui la déterminent.C'est d'abord, en
remontant aux causes primordiales,la race, c.-à-d. « l'en-
semble des dispositions innées et héréditaires que l'homme
apporte avec lui à la lumière et qui ordinairement sont
jointes à des différencesmarquéesdans le tempéramentet
dans la structure des corps ». C'est la première et la plus
riche source « de ces facultés maîtressesd'où dériventles
événements historiques » le caractèreet l'espritpropresà
une race, transmisde générationen génération,se retrou-
veront à tousles degrés de son développementet les mêmes

à travers' les changementsde la culture et la variété des
produits. Si l'on compare, par exemple, les races ger-
maniques et les races latines, on arrive aisémentà recon-
naître quelques caractères fondamentauxqui les distin-
guent, quelques qualités indélébiles qu'on retrouvera
comme des forces toujours agissantes et efficaces à tous
les moments de leur évolution parallèle. Une pareille
analyse, si elle est bien faite, doit aboutir à une sorte

« d'histoire intimeet préalablequi explique l'histoire exté-
rieure et finale » et montre comment, certaines circon-
stances étant données, l'art de l'une aboutit à Durer et
Rembrandt, l'art de l'autre à Raphaël et au Corrège.

Lorsqu'on a constaté « la structure intérieure d'une

race », il faut considérerle milieu dans lequel elle a vécu.
Comme des graines de la même espèce, semées dans des
sols et sous des températures différentes s'adaptent cha-

cune à son terrain et donnent des variétés d'un même
type, les circonstances physiques et sociales dérangent ou
complètent le naturel qui leur est livré. Le climat d'abord;
les Germains et les Hellèneset les Latins sont tous d'origine

aryenne; mais l'action lente et séculairedes dimats diffé-
rents où ils se sont étabUs a entraîné chez les uns et
chez les autres les différences profondes signalées ci-des-
sus. Puis ce sont les circonstances politiques ou les condi-
tions socialesqui*prolongées pendantdes siècles, ont modelé
l'homme primitif, et exercé une de ces « puissanteset
gigantesquespressionspar lesquelles a été implanté
dans une race le tour d'espritd'après lequel elle pense et
agit.– A l'impulsionpermanente de la race, à l'action
lente du milieu, il faut ajouter un troisième j)rdre de

causes, qui n'est que le produit déjà acquis de ces deux
forces, variables, selon le moment où on les observe, et
qui influera le plus directementet le plus immédiatement

sur les artistes d'une même génération. L'oeuvre d'art, en
effet, est, d'après la définition de M. Taine, « déterminée
Par un ensemble qui est l'état général de l'esprit et des

mœurs environnantes ». L'art traduit la vie; « le talent
etle goût de l'artiste changenten même temps et dans le

même sens que les mœurs et les sentimentsdu public >;
chaque grande transformationde la société appelle avec
elle ses figures idéales, « comme chaque révolution géolo-
gique sa Faune et sa flore ». Le milieu moral, comme le
milieu physiqueagit sur chaque individu par des excita-
tions et des répressionscontinues commeil y a une tem-
pérature physique, favorable ou nuisible au développement
de certaines racines, il y a une températuremorale,qui est
l'état général des mœurs et des esprits, nécessaire pour
que certains talents se développent> si elle manque, ils
avortent. Par suite, c la températurechangeant, l'espèce
des talents changera >, et on pourra la concevoir comme
« faisant un choix entre les différentes espècesde talents »
(qui, vraisemblablement,sont donnés en nombre à peuprès
égal dans le même paysà deux époques différentes), et « ne
laissant se développer que telle ou telle espèce, excluant
plus ou moins complètement les autres >. C'est en vertu
de ce « mécanisme » que « les arts apparaissent en même
temps que certains états de l'esprit et des mœurs auxquels
ils sont attachés ». On peut vérifier cette loi dans l'his-
toire de la statuaire grecque, de l'architecturegothique,de
la peinture italienneou hollandaise,de l'art classiquefran-
çais, de la musique moderne;on trouvera toujours qu'une
situation générale,c.-à-d. la présence de certains biens ou
de certains maux, une certaine forme de société, une cer-
taine espèce de religion développent chez les hommes
< des besoins correspondants, des aptitudes distinctes,
des sentiments particuliers » qui, manifestés dans une
même âme, constituentle € personnage régnant, c.-à-d.
le modèle idéal que les contemporains aimentet admirent,
que tous les artistes ont devantles yeux ou dans le cœur».
Qu'ils le représentent en une figure vivante, statue o»
tableau, héros de roman ou de drame, qu'« ils s'adres-
sent à lui dans les symphonies de Beethoven, ou dans les
rosaces d'une cathédrale» (pour les arts qui éveillent des
émotions sans créer des personnes, comme l'architecture
et la musique), « tout l'art dépend de luipuisque l'art
tout entier ne s'applique qu'à lui complaire ou à l'expri-
mer. Tous les termes de la série se tiennent; la moindre
altération dans les facteurs entraîne des altérations cor-
respondantes dans le produit. Et l'infinie variété des
faits qui constituentFiiûtoire de la civilisation et de l'art
sont régis par quelques lois certaines et très simples,
« par des forces vivantes, mêlées aux choses, partout
présentes, toujours existantes ».

ElémentsET DIVISIONSgénéralesDE l'histoireDE L'ART.

Ces grandes généralisations ne sauraient être négli-
gées par l'historiende l'art,qui n'a pas seulement ànoter des
formes et des faits, mais qui doit aussi en rechercher les
principesconnus et les causes; mais elles ne seraient pas
sans danger s'il s'en rendait esclave et prétendait les
appliquer systématiquementavec une rigueur absolue de
logique. Beaucoup de faits alors lui échapperaientou Dieu
risqueraient d'être faussés pour complaire aux exigences
d'une formule. L'œuvre d'art est de sa nature trop com-
plexe, l'activité de l'homme y varie d'une manière trop
personnelle les combinaisons et les réactions pour qu'on
puisse en décomposeravec une précision scientifique tousles
mobiles éléments au fond de l'analyse on trouverait tou-
jours un principe irréductible, d'où l'œuvred'art tire son
prix le plus précieux, sa valeur la plus subtile, à
savoir la personnalité de l'artiste lui-même, l'activité
humaine, dans ce qu'elle a de plus mystérieux et de plus
spontané, l'intervention de l'homme, de tel ou tel
homme de génie qui façonne la matière nationale et
historique et ajoute sa marque propre, souvent impré-
vue, aux traditions, aux idées, aux passions de sa race
et de son temps. Quand on a défini les caractères géné-

raux d'un pays, d'une époque, d'une civilisation, il
reste encore à faire la part de l'inspiration d'un Léonard
de Vinci, d'un Rembrandt ou d'un Michel-Ange. Tous les
artistes d'une même générationont eu sous la main les
mêmes matériaux; une analyse intime et individuelle doit



expliquer pour chacun d'eux la diversité des produits,
montrer les qualités de vision et d'esprit, de tempérament
et d'imaginationd'où sont sorties ses œuvres et àmesure
qu'on entre plus avant dans cette analyse, c'est l'homme
que l'on cherche surtout et que l'on aime à trouver dans
l'œuvre. La théorie du milieu n'en reste pas moins, à
la condition d'être employée avec tact et critique,
un principe incontestable et une méthode de travail dé-
sormais établie. Vouloir parler d'un grand artiste sans
rechercheret indiquerpar quels liens étroits il se rattache
à la civilisation de son temps, est, à vrai dire, impossible,
sous peine de rester dans de sèches énumérations ou de
tomber dans de vagues phraséologies. On n'arrive pas
d'ailleurspour toutes les époques de l'art à saisir la per-
sonnalité de l'artiste: dans la haute antiquité,et au moyen
âge, par exemple, elle se dérobe souvent, et ce sont les
causes et les principes généraux de la forme réalisée qui
seuls apparaissentalors à l'esprit de l'observateur.

Enfin, la technique de l'art, l'ensemble des procédés,
les matériauxmis en œuvre ont aussi une grande impor-
tance. L'architecte a-t-il à sa disposition du bois, des bri-
ques ou de la pierre; le sculpteur du granit, du marbre
ou des pierres tendres, les caractèresde la forme, le style
changentaussitôt. Les formes puissantes de l'architecture
égyptienne ne sont pas moins dues à la constitution géo-
logique du pays, aux prodigieuses carrières qui fournis-
saient des pierres résistantes, hautesd'assiseset de longue
portée, qu'à la religionet au génie du peuple. Sans doute,
tous les matériaux peuvent se prêter à des combinaisons
très différentes; la pierre a pris souslesmains de l'artiste
et la volonté de l'architecte les formes les plus variées;
mais si chaque matière laisse une certaine liberté d'inven-
fion, il est tel système de constructionauquel en vertu
même de sa nature, elle se refuse absolument. La brique,
d'autre part, n'auraitjamais donné les salles hypostyles de
l'architecture égyptienne,ni le temple grec avec ses archi-
traves posant sur des colonnesespacées, tandis que « les
habitants du Latium,pays de tufs légerset de pouzzolane,
étaient prédestinésà l'emploi de la voûte et des supports
compactes et massifs (E. Boutmy, Introduction à un
cours d'histoire d'architecture comparée.) Par une con-
séquence logique, le principe de décoration est intimement
lié à la nature des matériaux la brique appelle la
décoration plaquée; l'architecte qui construisit à Rome
le temple du dieu Rediculus,en brique, dut remplacer
par des pièces moulées en terre cuite les caissons, les
moulures, les profils et les ornementsde la pierre. Avant
donc d'expliquer ou de juger un art par ses principes et
ses règles, il convient d'abord d'étudier la nature des
matériaux dont il disposait. Les procédés et les
recettes d'atelier, l'emploi ou l'abus qu'on en fait, sont
aussi en connexion étroite avec le développement et la
décadence des écoles. A un autre point de vue encore,
l'historien devra se préoccuperdes influences qui s'exer-
cent d'un pays et d'une école sur une école et sur un pays
voisin ou éloigné l'histoire de l'art est une série d'ac-
tions et de réactions continues; l'art grec subit l'in-
fluence de l'art égyptien et assyrien; l'art romain, celle
de l'art grec; l'art chrétien prend ses premiers modèles
dans l'art païen dont il transformerasi profondément les
formes pour les plier aux exigences de son culte et aux
besoins de ses croyances. L'art arabe s'inspirera de l'art
byzantin, l'art japonais de l'art indien, etc.; il n'y a
donc rien d'absolu dans les divisionspourtant nécessaires
qu'il faut établir dans une histoire généralede l'art. Ces
divisions sont celles de l'histoire de la civilisation elle-
même.

Le premier groupe comprend l'antiquité, jusqu'au
triomphedéfinitifdu christianisme; le second, le moyen
âge, dont les limites sont assez difficiles à fixer, et qui se
prolonge dans le N. de l'Europe jusqu'en plein xvi» siècle,
alors que s'est déjà levé sur l'Italie, depuis plus de cent
ans, l'aurore du grand mouvement qui forme la troisième

période et auquel on a donné le nom de Renaissance.
•Enfin, on comprend sous la dénomination générale d'art

moderne la période à partir de laquelle l'inspiration indi-
viduelle de l'artiste, réagissant contre les traditions néo-
classiques, s'émancipe définitivement pour chercher, au
milieu des raines des anciennes écoles dans des combi-
naisons de formes et avec des inspirationsinégales, l'ex-
pression de sentiments nouveaux, d'aspirations souvent
aussi confusesque passionnées et qui trouventdans la pein-
ture de l'époque romantiqueet surtout dans la musique
moderne une langue merveilleusement appropriée et sug-
gestive. Enfin il faut placer dans un groupe spécial et
distinct les arts de l'extrême Orient qui ne sauraient
trouver une place logique dans les séries que nous venons
d'indiquer.

ANTIQUITÉ. L'art de l'antiquitéest étroitementuni à la
religion,dont il dérive aussi directementque le culte dérive
du dogme. Plus Ios religions sont différentes, plus l'art
est dînèrent. Si l'Egypte, l'ainée de la civilisation, offre,
dès qu'elle apparait dans l'histoire,un art déjà formé et
arrivé à maturité, c'est qu'elle l'a façonné sous la dictée
impérieuse de ses croyances. La pyramide n'est que la
maison d'un mort auguste qu'il faut soustraire à toutes
les chances de destruction ou de profanation pour lui
garantir la paisible possession de la seconde vie les
tombeaux des premières dynasties sont la maison
éternelle », c'est « la bonne demeure » où le mort est
chez lui, entouré d'images gaies, de représentations
familières, société vivante, dont les actes figurés lui garan-
tissent l'accomplissement de toutes les cérémonies pres-
crites,commede tous les travaux reproduits sur les parois

Fig.. Scribe accroupi, d'après ia statue du musée
du Louvre.

de la chambre mortuaire,la «jouissance des moissons, des
raisins et du domaine du tombeau ». Comme les idées
religieuses sur l'autre vie sont une des parties les plus
originales des croyances de l'Egypte, la tombe est d'abord
sa création la plus caractéristique, et sa sculpture ne doit

pas à une autre cause ces qualités merveilleuses de réalité
et de vie qu'elle présente,à une époque« où la conscience
nationalede la Grèce et de la Judée n'existait pas encore ».
Si le sculpteur égyptien de la Va dynastie a placé dans le
serdab des effigies aussi parlantes que celle du scribe
accroupidu Louvre (fig. 1) ou du nain Khnoumhotpou du
musée de Boulaq, c'est qu'elles étaient « le support indis-
pensable du double, le corps sans lequel l'âme du mort



ne pouvait pas subsister dans l'autre monde (V. les arti-
cles de Maspero dans les Monuments de l'art antique
de Rayet). Comme la première condition qui s'imposait

à l'individu pour rester identique à lui-même, au delà de

la mort comme en deçà, était de conserver sans y rien

changer la forme qu'il avait en ce monde, le tailleur
de pierre se préoccupait par-dessus tout, avec un
scrupule et une gravité imperturbables, de reproduire

la ressemblance jusque dans ses difformités. Et, si cette
sculpture réaliste ne s'est pas développée comme on s'y
attendraità voir ses débuts étonnants, si, à partir de la
XIIe dynastie, les clichés s'y multiplient, c'est qu'il lui a
manqué le principe fécond qui a fait la souplesse et la
beauté de la sculpture grecque, l'anthropomorphisme.
L'Egyptien s'est fait de ses divinités des représentations

monstrueuses il ne s'est jamaisdégagédu fétichisme pri-
mitif c'est par de grossiers attributs, par l'addition de

têtes d'animaux sur des corps humainsqu'il a distingué

ses dieux; toute chance de progrès, tout désir du mieux

lui était par là fermé; le seul type supérieur où se soit

exercée sa force d'inventionest celui de la majesté royale.
C'est elle qui remplit la décoration des temples en face de

• la divinité qu'elle sert et qui la protège; c'est à rappeler

ses exploits et sa piété que sont consacrés sur les parois
des salles les peintures et les bas-reliefs.

• En Chaldée, où l'observation et le culte des astres

Fig. 2. Tète d'un Taureau ailé d'Assournazirpal.

dominent l'idée religieuse, le temple prend la forme d'un
observatoire; le sanctuaire se dresse au sommet de tours
étagées, au revêtement de briques émaillées de couleurs
symboliques. La religion de l'Assyriene présente que des

différences de nuances, mais la race est plus active et plus
violente; l'idée de la royauté conquérante et cruelle s'y
exprime avec une force singulièrementpersuasive; sur les
vastes surfaces qu'offrent les murailles de briques des

palais, dontl'entrée est gardéepar des géniesailés au corps
de taureau et à figure humaine (fig. 2), le sculpteurdoit
tailler rapidementdes bas-reliefs de conquête et de chasse.

Dans leurs figures lourdes et trapues, partout ou le corps
apparatt sous les longs vêtements qui le couvrent, ils accen-
tuent les saillies des muscles, et affirment le modelé;mais
dans la monotonie puissante de leurs représentationshabi-
tuelles, ils multiplient surtout, avec une vigueur et une
vérité surprenantes, les effigies d'animaux en mouve-
ment comme animaliers ils sont incomparables.
Tandis qu'à l'est du bassin du Tigre et de l'Euphrate,

Fig. 3. Métope du Parthénon représentant le combat
d'un Lapithe et d'un Centaure.

la' civilisation puissante des Mèdes des Perses s'ap-
propriait, en les modifiant selon les besoins de son
génie, les formes de l'art égyptien et assyrien et de l'Asie
Mineure (c'est l'influence égyptienne qui domine à Suze,
l'influence assyrienneà Ecbatane,celle de l'Asieantérieure
avec d'importantesréminiscences égyptiennesPersépolis),
un peuple se rencontra, à l'époque où l'Egypte et la Chal-
dée achevaient de développer leur activité créatrice, qui
joua, dans le bassin méditerranéen, le rôle d'agent de
transmission,de courtier maritime. Mieux doués pour le
commerce que pour l'art établis sur une ligne étroite de
plages, les Phéniciens propagèrent sur les côtes occiden-
tales, oit ni les Egyptiens m tes Assyriens n'avaientpénétré,
les formes de l'art des bords du Nil et de la vallée de l'Eu-
phrate. Les objets d'art n'étaient poureux qu'un articlede
commerce; ils empruntèrenttour à tour ou simultanément
leurs modèles à l'Egypte ou à l'Assyrie, sans y mettrre
jamais rien de bien personnel; mais c'est par eux que
l'Occident entra en rapport avec l'Orient. Les images reli-
gieuses qu'ils exportaientavec les autres produits de l'in-
dustrie et de l'art, céramique, orfèvrerie,étoffes, devinrent
entre les mains d'une race privilégiée, sous le souffle du
génie grec les dieux immortels de l'Olympe hellénique.
inSyrie,en Judée,on retrouve aussi leurinfluence;ils four-
nissentà Salomon des artistes, des ouvrierset des maté-
riaux pour le temple de Jérusalem ils fondent à Chypre,
en Crète, à Rhodes, dans les Cyclades, en Argolide, sur
les côtes du Péloponèse, à Cythère,sur la côte d'Afrique, à
Utique, à Carthage, sur les côtes de l'Italie méridionale, en
Sicile et en Sardaigne,des comptoirs et des établissements
qui deviennent des foyers de civilisation.Les services qu'ils
rendirent à l'art furent donc fort supérieurs à leur propre
mérite; « par l'exempledes Sardes, on devine où se serait
arrêté le monde ancien, si Tyr et Carthageétaient restées
seules maltressesde la Méditerranée,si les Grecs n'étaient



pas entrés en scène vers le ville siècle avant notre ère,
s'ils n'étaient pas venus prendre la suite des affaires de la
Phénîcîe et proposer aux riverains de la Méditerranée les
fictions merveilleuses de leur poésie, les nobles types de
leurs dieux, les modèles d'un art qui s'émancipaitrapi-
dement et, d'années en années, devenait plus capable de.
traduire ses idées en belles formes expressives et heureu-
sement choisies » (Perrot).

L'idéal humainet héroïque, centrede la conceptionartis-

fc'ig. 4. Hêraklès combattant. Statue du fronton E.
(temple d'Athénê à EgineX

tiqueen Grèce, a,eneffet,lentement etprofondément modifié
les conditions générales des arts enseignés par l'Orient.
A l'idéal oriental, « la Grèce oppose son libre et vivant
génie, agissant,joyeux, familier, couronné de grâce légère
et de paisible harmonie» (Boutmy, Philosophie de l'ar-
ehitecture en Grèce). On n'a pas à raconter ici l'histoire
de l'art en Grèce (Y. ce mot), ni à marquer toutes les
étapes de son développement depuis les Xoana primitifs,
taillés dans le bois, jusqu'aux marbres du Parthénon
(fig, 3) et d'Olympie, en passant par les frontonsd'Egine.
Ce sont lespoètes qui les premiers fixèrentle typedes dieux
grecs ils furent les premiers interprètes de la conscience
et de l'imagination nationales et dégagèrent d'abord les
attributs morauxet physiquesde chaque divinité.Les dieux
ne sont plus dès lors des forces naturelles, supérieures
et terribles; ils deviennent peu à peu des êtres concrets,
« semblablesaux humains dont ils partagent les passions,
mais plus beaux et plus forts ». L'art n'a plus qu'à les
revêtir decette formehumaine, et le radieux anthropomor-
phisme hellénique donne naissance à tout un peuple divi-
nisé.L'étudede la nature dans les statues d'athlète fournit
aux sculpteursleséléments de cescréations: la sculpturese
transforme avec une rapidité merveilleuse; les frontons
d'Egine (flg.^ 4) révèlent déjà un art mattre de tous ses
moyens et qui annonce les splendeursdu Parthénon.Dès que
les types des dieux sont fixés, l'art les développe avec une
infinie variété iltrouve, avec une féconditéintarissable,les
nuances et les expressions les plus subtiles à la fois et les
plus précises et, sans jamaisrien emprunterqu'à la figure
humaine, il caractérise si bien chacune de ces créations
qu'un «eu un peu exercé n'hésite pas aujourd'huiencore à

distinguerdans les fragments mutilés des chefs-d'œuvre
antiquesle torse d'un Apollond'un torse de Jupiter. Toute
la souplesse de l'esprit grec et de sa dialectique, tous les
efforts de son art, jusquà l'époque de la perfection, ont eu
pour objet de créer le type idéal de chaque dieu. « Le
Zeus de Phidias, la Héra de Polyclètene sont pas des chefs-
d'œuvre isolés ils résument le travail de plusieurs géné-
rations. Si dans la suite l'art ne s'asservit pas à des for-
mules, s'il conserva même après les créationsdes maitres
toute sa liberté, il respecta néanmoins une sorte de type
canonique,qui reste fixé pour chacune fdes divinités »
(Max. Collignon, la mythologie figurée de la Grèce). >–
Le temple en Grèce n'est que l'enveloppe de la statue
divine qui en est l'âme; il se dresse sur les promontoires
ou au-dessus de la cité, découpant dans la splendeur de la
lumière les lignesharmonieuses et mesurées de ses profils,
montrant de loin aux voyageurs le sanctuaireoù s'abrite
la divinité protectrice, aux citoyens la demeure de la
déesse poliade. Chaque cité, en effet, dans ce pays où le
réseau serré des montagnesavaitménagé à chaque groupe
humain des compartiments séparés, chaque cité a ses
dieux particuliers, ses institutions, ses mœurs, et aussi
son école d'art et ses artistes. Aussi l'art grec est-il, non
seulement le plus vivant, le plus progressiste, le plus
libre, mais encore le plus varié qui ait jamais brillé sur le
monde. Le néo-classicisme l'a singulièrement méconnu et
trahi en le figeant en formules stéréotypéeset en modèles
immuables. Jusque dans la décadence, après que le génie
grec a été altéré par la conquête, il garde dans les écoles
de Pergame, de Rhodes et de Tralles une grande vitalité:
Alexandre étenditjusqu'au désert africain, et au delà de

Fig, 5.- Antonia,épousede DniBus l'Ancien
(statue de marbre du Musée du Louvre).

l'Iaxarte et de l'Indus, la civilisation des Grecs sur des
races épuisées et à bout de culture, et fonda, sur les
ruines de l'empire des Perses, de nouvelles formes de
gouvernement et des nationalitésnouvelles (V. Broysen,
llist. de l'Hellénisme, traductionBouché-Leclorcq).Quaud



les Romains pénètrent à. leur tour en Grèce et dirigent

sur Rome de longs convois de statues enlevées aux acro-
poles et aux hippodromes des villes helléniques, ils subis-
sent docilement son influence

Grteciacapta ferum victorem cepit, et artes
Intulit agrasti Latio.

Jusque-là, en effet, Rome avait compté plus d'ingé-
nieurs que d'architectes et d'agriculteurs soldats que d ar-
tistes. Le génie étrusque, sensuel et cruel, ne fui avait
guère légué que des formules, des rites et des supersti-
tions elle avait porté son principal effort sur les travaux
d'utilité publique, la politique, le droit et la conquête

Excudent alll sph-antie molliuseera,
Tu regere imperiopopulos, Ilemane, mémentot

Une fois en contact avec l'art de la Grèce, elle l'imita
lourdement et le dénatura pour se l'assimiler. Elle ne

Fig. 6. Théodora et les femmes da sa cour (mosaïque de Saint-Vital de Ravenne).

c'est alors qu'entrent définitivement en scène les éléments

nouveaux qui allaient transformer la société et l'art. Le
triomphe du christianismed'un côté, l'invasion des bar-
bares de l'autre, en bouleversantl'ancienordre de choses,

en changeantla nature des rapports politiques, toutes les
idées, le fond même de la nature humaine, ne pouvaient

manquer de donner naissance à des formes différentes et à
un art renouvelé. La transformation ne fut pourtant pas
aussibrutaledans l'artque dansles faits. II se passalong-
temps avant que, de la religion nouvelle, se dégageâtnet-
tement l'artnouveau qui devaitl'exprimer.La société chré-
tienne grandit au sein de la société païenne en décadence

les procédés, les modes de représentationet le style de ses
premiers artistes ne différent pas sensiblement de ceux des
artistes païens; dans les peintures des catacombes comme
sur les sarcophages sculptés, les symboles de la foi nou-
velle se mêlent à l'ornementationpaïenne il arrive même

que les deux légendes se confondent et qu'Orphée charmant
les animaux aux sons de la lyre figure la prédication
bienfaisantedu Christ. Lorsque Constantin eut assuré à
l'Eglise une position officielle et que le culte s'exerça en

fit guère de créationoriginale que dans l'architecture sa
statuaire, ou le portrait tient la première place (fig. 8),
mais qui eut aussi, sous l'empire, des fabriques de por-
traits, ne fut le plus souvent qu'une médiocre imitation de
la sculpture grecque. Ses monuments publics, ses amphi-
théâtres et ses bains « étonnèrent longtemps par leurs
grandes ruines les imaginations des hommes qui vécu-
rent sur le sol italien après le renversementdéfinitifde la
civilisation et de la religion antique. La puissanteorgani-
sation de l'empire fit pénétrer jusqu'aux limites du monde

connu les formes de 1 art gréco-romain, de plus en plus
dégénéré, il est vrai, mais d'oli sortit l'art du moyen âge,
lentementtransformésous l'action de principes et d'élé-
ments nouveaux.

Moïën AGE. La chute de l'empire d Occident ne
marqua pas, en effet, le commencement du moyen âge
proprementdit et l'influence de l'art antique survécutau
monde qui l'avait vu nattre, se développeret décliner; mais

plein jour, les chrétiens adoptèrent pour leurs églises le
pian des lieux de réunion couverts de l'antiquité païenne
et les basiltques (V. ce mot) adaptées aux besoins du
culte chrétien devinrent les églises; toutefois leur décora-
tion, où la mosaïque joua un grand rôle, prit une impor-

tance et un caractèrenouveau.Maisaprès la chute de l'em-

pire d'Occident, l'art s'enfonça dans une longue et pro-
fonde décadence;les conquérantsbarbares n'avaientni les
traditions ni l'intelligencede l'antiquité, et s'ils en subi-

rent naïvement l'influence, si un Théodoric et surtout un
Charlemagne tentèrent d'enréunir les débrisépars ou même
d'en provoquer une résurrection, leurs efiortsne purent
triompher de la force des choses il ne restait plus de

place pour l'idéal antique dans le monde tel qu'il était en
train de se constituersous l'action des ferments nouveaux

que le christianismeet les invasions germaniques y avaient
introduits.

Lorsque l'empire fut chassé de sa capitale et obligé de
transférer son siège en Orient, Constantin fonda à Constan-
tinople et à Jérusalem des églises qui restèrent générale-

ment [conformes au type basilical. Mais bientôt, sollicité



par les influencesde l'Asie Mineure, l'art byzantin (V. ce
mot) se transformaet, à l'époque de Justinien, il est con-
stitué avec ses caractèresdéfinitifs. Mélange d'anciens élé-
ments helléniques et d'éléments orientaux,conventionnel et
somptueux, il déploie au service du dogme et du rite une
magnificence incomparable. C'est aux vi et vu0 siècles, à
Sainte-Sophie de Constantinople et dans les mosaïques de
Ravenne (fig. 6), qu'il est à son apogée. Il s'immobilisa
bientôtdans un hiératismerigide, dans des formesraideset
mornes, des expressions stéréotypées; tout principe fécond
de développement lui faisait défaut; mais la perfection de
sa technique lui assurait la durée,devaitl'imposer à l'imi-
tation et durant tout le moyen âge étendre son influence.
Dans les arts industriels, les artistes byzantins furent les
instituteursde l'Europe les miniaturistesen particulierpri-
rent une importance considérable et continuèrent jusqu'au
xi« siècle, dans l'iconographiebyzantine, des traditions
bien affaiblies mais incontestables de l'art antique. En
Orient, l'action de l'art byzantins'est étendue partout où
a pénétré le christianismegrec l'art russe s'est formé à
son imitation,peu à peu mélangé d'influences asiatiques
et persanes. De l'art byzantin à l'art arabe, les rapports
furent aussi directs. Ce fut aux Byzantins et auxPersans,
à des artistes de Constantinople et à des architectessassa-
nides que les kalifes s'adressèrent d'abord la coupole sur
plan carré, la colonne surmontée du chapiteau cubique,
l'arcade se propagèrentd'un bout à l'autre du monde mu-
sulman. Mais sur ces données fondamentales, l'imagina-
tion arabe broda des variations infinies et fit fleurir l'or-
nementation la plus riche et la plus capricieuse, en même-
temps que, sous l'influence de la religion, elle en modifiait
profondément le caractère.

On peut dire qu'au moyen âge. les deux grandes divi-
sions de l'art sont, d'un côté, fart musulman, de l'autre
l'artchrétien,qui ont régné tous les deux sur des peuples
différents. C'est du commencementdu xi" siècle qu'on peut
faire dater, en Europe, l'art chrétien proprementdit il y
eut alors une sorte de renaissance et commeun regain de
vie nouvelle. « On eût dit que le monde, secouant ses vieux
haillons, voulait partoutrevétirla robe blanche deséglises, »
a écrit Raoul Glaber, dans un passage célèbre dont on a
d'ailleurs singulièrementexagéré la portée en faveur des
légendairesterreurs de l'an 1000. Le caractèreessentiel
de cette nouvelle période de l'histoire de l'art, c'est qu'il
n'est plus national. Tous les peuples chrétiens adoptent
sensiblement les mêmes formes; l'évolution qui transforme
l'architecture occidentale est universelle; on relève sans
doute des nuances d'école, les principes essentiels restent
les mêmes partout. C'est que, dansle démembrement des
anciens empires et dans le morcellementféodal de l'Europe,
le christianisme a introduit et maintenu pendantplusieurs
siècles une unité morale plus profonde et plus intime

encore que l'ancienne unité politique de l'empire romain.
Au régime des dieux domestiques et des divinités poliades
avait succédé une religion dont le fondateur avait dit à ses
disciples « Allezet instruisez toutes les nations » et qui
présentait à l'adoration de tous les hommes un dieu
unique,qui ne distinguait plus les races et voulait un culte
universel. « Tout le genre humain, avait dit l'apôtre, est
ordonnédansl'unité. L'art reflète cette unitéfondamen-
tale.

Ce n'est pas ici le lieu de dire comment l'introductionde
la voûte déterminadans l'architecture la série des trans-
formations d'où sortirent, au commencement du xi8 siècle,
l'église romane, à la fin du xne et au commencementdu
xme, par l'introduction de la croisée d'ogives, la cathé-
drale gothique. Cetteadmirable floraison d'art ne se borna
pas à l'architecture.La sculptureeut aussi sa renaissance,
et elle atteignit, au xn° et au xnie siècle, à un incom-
parable éclat les sculptures des cathédrales de Chartres,
de Paris (fig. 7), de Reims, d'Amiens, réalisenten des for-
mes simples, vraies, d'un sentimentexquis, l'idéal le plus
élevé. Ce n'était plus assurément celui de la beauté antique;

c'était la pensée et la doctrine religieuses qu'il s'agissait
d'exprimersur les portails des églises, qu'on nommait le
livre des illettrés >. Toute l'épopée chrétienne, toute la
légende dorée s'y déroulèrent en vastes compositions, en
scènes mouvementées et dramatiques. La décoration des
portailset des façades devint bientôt comme une vivante
encyclopédie, reflet admirable de la foi et des aspirations
d'une époque croyante qui rêva aussi l'universalité de la
science. La sculpture ornementale ne resta pas en arrière;
les champs et les bois voisins des chantiers fournirentaux
artistes les plus charmantsmotifs de décoration naturelle;
les miniatures et les vitraux, l'orfèvrerie, tous les arts
industrielsfurent à l'unissonpour faire du moyen âge une
des grandes et originales époques de l'histoirede l'art.
Pourtant, dès le xiv8 siècle, on commenceà surprendredes
sismes de décadence. Les architectes gothiques acharnés

Fig. 7. Statue d'apôtre, Sainte-Chapellede Paris.
Pilier intérieur (xni* siècle).

à la poursuite de l'effet et de la légèreté, entratnés par
l'excès même de leur habileté, engagèrent « une sorte
de défi avec la pesanteur et l'espace », ils connurent
« l'ivresse de l'épure et l'art gothique, comme la philo-
sophie scolastique, finit dans la subtilité. Le sentiment
des belles proportions se perdit; l'abus de la légèreté
amena au xve siècle un amaigrissement général de la
forme l'art du moyen âge était dès lors virtuellement con-
damné.

RENAISSANCE ET TEMPS MODERNES. L'état social
et moral qui avait donné naissance à cet art déclinant
s'était, d'ailleurs, profondément modifié. Le vieil édifice
théocratiquecommençait à craquerde toutes parts l'élé-
ment laïque, l'unité monarchique et politique avaient fait
des progrès décisifs; les nationalités s'étaient lentement
constituées; de nouveaux continents avaient été décou-
verts les rapportssociaux, l'idéal des peuples et des indi-
vidus s'étaient transformés; des procédés nouveaux, des
vernis permettant d'employer la peinture à l'huile, étaient
inventés et rapidementpropagés l'imprimerieet la gra-



vure faisaient' leur apparition; une autre période commen-
çait dans l'évolution de l'humanité et de l'art. Dans l'art,
ce qui lacaractérisa, ce fut un retour auxformes del'anti-

naturel qu'elles eussent sur cette terre prédestinéepar la
nature et par l'histoire leur premier et éclatant triomphe
(V. Eugène Miintz, les Précurseurs de la Renaissance,

vol. in-4; Paris, 1883). Tous les autres peuples,

quité classique et à la nature. C'est en Italie qu'il se
fit d'abord sentir les traditions de l'antiquité ne s'y
étaient, à vrai dire, jamais entièrementperdues, et il était

Kig. 8. La Joconde, parLéonard de Vinci (Musée du Louvre).

après les Italiens, avec un empressement et des succès

inégaux, devaient revenir boire à la sou^ sacrée mais
il en est pour. qui l'initiation ne devait jamais être
complète, et qui perdirent inutilement beaucoup d'efforts et



de temps la recherche du style italien et de là beauté
classique. A partir du xve Siècle, les arts ne poursui-
vent plus, commejadis, des voies parallèles et dans chaque
pays leurhistoire prend une allure et une direction diffé-
rentes: art italien, art flamand, hollandais, alle-
mand, français, espagnol, autant de chapitres nette-
ment séparés de la grande histoire générale, où se réali-
sent} sous l'empire de conditions et d'idées' quelquefois
opposées, des idéals divers. Partout la peinture, désor-
mais affranchie de l'architecture, prend une place pré-
pondérante elle duvient, aux mains des artistes, l'in-
strument le plus propret exprimer toutes les nuances de
l'inspirationpersonnelle. C'est qu'en effet, au-dessus du
renouvellement général de la vie scientifique, sociale et
littéraire, l'individu parait; retrempé au contact des

lettres anciennes et des nobles humanités,il entre dès lors
en scéne, avec la consciencecroissantede sa valeur propre
et de son émancipation, et il apporte dans l'œuvre
d'art un élément nouveau et dominant; au-dessus du
style régttant, on voit désormais émerger à chaque époque
la figure de quelque grand artiste qui est venu donner de
la vie et de la lieauté, de la légende et de l'histoire, une
interprétation personnelleet ne s'est en somme servi de la
matière offerte que pour exprimer sonpropre cœur. De
Donatfilloà Vinci (fig. 8), et de Vinci à Michel-Ange de
Quentin Matsys et Durer à Rubens et à Rembrandt,
chaque grand artiste crée un monde à l'image de son
intime idéal. Les connaisseurs et les délicats ne lui de-
manderont plus désormais de leur fournir une représen-
tation canonique et édifiante do telle ou telle scène
sacrée; ils iront chercherdans l'œuvre d'art une inter-
prétation vivante et expressive, éloquente on passion-
née, manifestant une façon personnelle et persuasive de
voir on de rêver, la vie. Le domaine de l'art s'élargit de
plus en plus il embrasse la légende antique en même
temps qile lalégende sacrée, et fait revivresur les murs du
Vatican les divinités do l'Olympe et les muses du Par-
nasse h côté de la Dispute du Saint-Sacrement.D'autre
part, il s'empare de la nature entière une scène de
tabagié, une simple chaumiére,un intérieurbourgeois,
la réalité la plus humble et la plus frivole sont admis dans
son. giron, pourvu qu'un véritableartiste se laisse per-

suader de les peindre.
);.e~..Nord et plus parfsç~liè~efi3ent la Hollaüde,Les races du Nord, et plus particulièrement la Hollande,

représentent dans l'art ce réalisme, auquel le génie latin
et l'élégance monarchique française furent longtemps
rebelles. Quandla peinturehollandaise eut achevé sa belle
floraison, et que d'autre part la décadence des écoles
italiennes lés eut réduites au faux académisme de la fin du
xvii0 siècle, ce fut la France, la France de Louis XIV, de
Louis XV et de Louis XVI quidonna le ton à l'Europe. Les
artistes officiels furent alors des décorateursau service du
roi ils créèrentpour la cour solennelle de Louis XIV un
décor somptueux et de nobles ordonnances pour la société
galante du xvm6 siècle, un décor sensuelet exquis Mais,
sur le fond.de l'école, quelques grands artistes se détachent,

un Puget (fig. 9), un Poussin, un"Watteau, avecrelief
bien individuel, tandis que les œuvres des Lenain, des
Valentin, des Chardin continuent, à côté de l'art de cour,
uneveine réaliste et indépendante. Aprèsla chute de la
monarchie, les bouleversements de le Révolution et les
guerres de l'empire, dans l'ébranlement des croyances
officielles et je renouvellementde la société, les anciennes
formes paraissent vides et froides aux générations rem-
plies de vagues aspirationset de besoins nouveaux. Tandis
que les uns essaient de remettre en honneur les fortes
disciplines les autres se lancent à l'aventure dans des
voies non frayées, et, à mesure que la cultureet l'éducation
critique se développent, que l'érudition met à la portée de
tous l'héritage de plus en plus chargé du passé, et que
l'idéalcollectif se morcelle, la part de lapersonnalité devient
de plus ert plus prépondérante.L'artiste, en effet, trouve
de moins en moins dans la société au milieu de laquelle

il vit, dans le public pour lequel il travaille, ces indica-
tions décisives, cet accord préalable de sentiments, d'idées
et dé goûts qui déterminèrent, aux grandes époques, la
production des œuvres d'art. La multitude infinie des
formes créées jusqu'à lui, l'innombrablevariété des goûts
pèsent sur l'artiste de nos jours; l'invention spontanée
devientplus rare à mesure que les critiqueset les théori-
ciens deviennent plus nombreux. C'est la rançon de notre
culture nous avons derrière nous trop de siècles et trop

Fig. 9. Statue dis Milon de Crotone, par Pierte Puget
(muséedu Louvre).

d'œuvres. Au lieu de travailler pour ce public dont la
collaboration silencieuse et efficace l'assistait autrefois,
l'artiste se trouve jeté dans un monde divisé en coteries,
souvent hostiles, d'amateurs, d'archéologues, d'esthéti-
ciens et de curieux ou bien sollicite par les com-
mandes de parvenusenrichis dont le mauvaisgoût spécial
encourage tous les genres inférieurset faciles. De là des
divergences douloureuses ou un éclectisme banal et stéri-
lisant. C'est ainsi qu'on a vu l'art du xix» siècle, tra-
vaille par une sorte de curiosité inquiète, essayer tour.à
tour la résurrection des formes anciennes, tenter d'ac-
climaterdenouveau,par une culture artificielle et de serre
chaude, lès espèces autrefois florissantes; il a participédu
dilettantismeuniversel;il été païen et mystique, classique
et révolutionnaire,réaliste et symbolique. Tandis que les
unsprétendaientfairerevivre la beautépaïenne ou la gran-
deur romaine, d'autres revenaient comme en pèlerinage
au mysticisme chrétienet communiaientdans les chapelles
du moyen âge ceux-là allaient demander aux bas-reliefs
antiques, ceux-ci aux miniatures des livres d'heures oudes romans de chevalerie, d'autres encore aux mattres de
la Renaissance, et tantôt à ceux de Florence, tantôt à ceux
de Yenise.ou de Rome,.leurs enseignements et leurs in-
spirations. Quelques-uns même ont rêvé de s'expatrier;
ils ont poussé jusqu'à l'extrême Orient et se sont fait
«Un œil japonais». Tous ont trouvé des partisanset unea
clientèle et bientôt des intiîâteurs. Au milieu de ces



conflits d'idéals divers et dans cette confusion de toutes
les traditions, la constitution des ateliers s'est profondé-
ment modifiée, et les méthodes techniques se sont générale-
ment gâtées. II est pourtant des aspirations de l'âme
moderne qui, à travers tant d'imitations et d'emprunts
du passé, ont trouvé dans l'art une expression nouvelle
et vibrante. La peinture d'un Delacroix, par exemple, a
traduit avec une éloquence émouvante et suggestive la
fièvre de toute une génération; nos paysagistes ont
expriméavec une sympathieplus pénétrante qu'en aucun
temps le sentiment et l'amour de la nature, la vie pro-
fonde et sourde, l'aménité bienfaisante « des êtres qui ne
pensent pas s. Dans les luttes acharnées qui ont divisé
notre école, quelques artistes de grande race se sont
trempés, qui avaient rempli leur pensée et leur cœur des
sentimentset des idées de leur temps et qui, longtemps
méconnus, s'imposent aujourd'hui à l'admiration. Mais
c'est beaucoup plus par la force et la valeur de leur propre
personnalité que par la vertu de leurs doctrines d'art
qu'ils ont conquis cette place éminente. Comme il n'est
pas de système qui n'ait été tour à tour victorieux et
vaincu, pas de principequi n'ait été attaqué, pas d'école
qui n'ait eu sa décadence, l'œuvre d'art ne saurait plus
se réclamer désormais de sa fidélité à telle ou telle règle
plus ou moins orthodoxe, à tel ou tel dogme plus ou
moins officiel. Elle ne vaut que ce que vaut l'homme qui
l'a créée. On a dit que la vérité d'une doctrine se
mesure au talent de ses défenseurs; cette pensée, contes-
table en morale et en philosophie, s'appliqueraitfort bien
aux œuvres d'art c'est h sincérité émue de l'artiste qui

nous platt en elles c'est un écho de son cœur que nous
y cherchons et qui en fait désormais le prix rare à nos
yeux. AndréMichel.

II. Arts décoratifs.-La distinctionentre les grands
arts (V. ci-dessus l'art. ART) et les arts décoratifs esttoute
moderne.Cette division est plus conventionnelle que réelle
et il serait difficile, dans beaucoup de cas, de savoir où
finit le grand art et où commence l'art de l'ornement.
Toute œuvre n'est véritablementartistique qu'à la condi-
tion de constituer une création originale,et il existe par-
fois plus de talent dans la composition d'un meuble ou
d'une tapisserie que dans l'exécutionmédiocred'une sta-
tue ou d'un tableau. Quoi qu'il en soit, on est habitué à
ranger la peinture, la sculptureet l'architecture, qui sem-
blent en communication plus intime avec les lois de l'es-
thétique pure,dans la classe de l'art, tandis que les nom-
breuses applications de l'industrie artistique, auxquelles le
fini de l'exécution prête la majeure partie de leur valeur,
sont désignées sous la dénomination générale d'art déco-
ratif. Malgré cette classification, l'art et l'industrie vivent
en contact perpétuel et se doivent l'appui réciproque qui
est indispensable à leur développement; l'artiste étant
souvent forcé d'emprunter la main de l'ouvrier pour tra-
duire sa pensée, et celui-ci ayant besoin d'un modèle qui
lui indique les lignesgénérales de l'œuvre qu'il est chargé
d'exécuter. Pendant de longs siècles les artistes ne
furent que des ouvriershabiles, faisant partie de maîtrises
dont tous les membres avaient les mêmes charges et les
mêmes droits. Ces corporations avaient succédé aux
anciennes associations ouvrières de la Gaule romaine et à
celles qui s'étaient développées dans l'enceinte des cou-
vents pendant les premiers siècles du moyen âge. Les
architectesportaient alors le titre de maçons ou de maîtres
des œuvres de maçonnerie;les sculpteurss'appelaientima-
giers ou tombiers et les peintres n'étaient que de simples
enlumineurs.La Renaissancevint apporter quelqueschan-
gements à cette organisationen plaçantun certainnombre
d'artistes dans une situation privilégiée à la cour des rois
de France. C'est sous le règnede Louis XIV qu'une modi-
fication importantevint transformer les conditions d'exis-
tence de nos artistes. La création de l'Académie royale
de peintureet de sculpture eut pour conséquence d'intro-
duire l'art patronné par le gouvernement et d'établir deux

catégories d'artistes. Toutefois l'Académie de Saint-Luc
avait conservé ses anciennes traditions et comptait dans
ses rangs des peintres et des sculpteurs auxquels notre
génération ne comprend pas qu'on ait préféré certains
noms justement oubliés de l'Académie officielle. En même
temps les maîtrises des orfèvres, des ciseleurs, des menui-
siers-ébénisteset des diverses industries gardaient fidèle-
ment leurs habitudes séculaires de loyauté et d'habileté
dans le travail.

L'établissementde l'Académie des beaux-arts qui, dans
les premièresannées de ce siècle, vint remplacer l'ancienne
Académie royale, consacra définitivement la séparation
entre l'art et l'industrie. La faveur publique s'éloignait
alors de tout ce qui rappelait les chefs-d'œuvrede notre
art national, pour adopter un style néo-grec qui ne se
prêtait ni à nos mœurs ni à notre climat. Tous les objets
empreintsde la grâce exquise des derniers temps étaient
méprisés et remplacés par des imitationsbâtardes de l'an-
tiquité. De simples ouvriers devaient suffire pour cette
besogne banale, et l'on vit se tarir la source abondante à
laquelle la France avait puisé sa renommée artistique et
sa prospéritécommerciale. Toute préoccupation d'élégance
et d'ornementdisparut tandis que la production devenait
purementindustrielle. Un très vif mouvement de réac-
tion s'est produit récemment contre le dédain injustifiable
de notre art national. Le réveil des études historiques a
fait mieux connaître le véritable esprit des civilisations
successives qui nous ont précédé, et il a poussé les ama-
teurs et les curieux à en recueillirles débris. De nom-
breuses expositions rétrospectives ont permis d'établir des
comparaisons entre la composition harmonieuse des œu-
vres anciennes et le manque de style qui caractérisait trop
souvent celles de notre époque. On a reconnu que pour res-
susciter la supérioritéde la fabrication française il fallait
retrouver les anciens procédés oubliés, et que la condition
primordiale pour relever la production industrielle était
de l'enlever aux mains ignorantes qui la dirigeaient, pour
la confier à des artistes connaissant les lois spéciales de
l'ornementation.Ces préoccupations nouvelles ont donné
naissance à l'art décoratif moderne dont le développement

exerce une influence capitale sur la situation écono-
mique des contréesmanufacturièresde l'Europe. L'art
décoratif tel qu'on le comprend actuellement est distinct
de la peinture, de la sculpture, de la gravure et de l'ar-
chitecture il embrassetout ce qui ressort de l'industrie
et contribue à l'ornementation extérieure et intérieure de
l'habitation, à l'ameublementet au vêtementde l'homme.
Ce vaste programmerenfermel'ensemble de la production
industrielle il se sectionne en plusieurs subdivisions géné-
rales dontles plus importantes sont la peinture décora-
tive, Yébénisterie,la céramique, la verrerie,l'émaillerie,
la 1apisserie,hciselure, l'industrie des tissus,l 'orfèvrerie
et lajoaillerie. Un chapitre spécial sera consacré à cha-
cune de ces divisions (V. à ces différents mots).

HISTOIRE. II seraitimpossible d'écrire l'histoireparti-
culière de l'art décoratif sans y joindre celle de l'art
l'antiquité ne connaissantpas les subtilités de classement
adoptées parlesesthéticienscontemporains. D'après nos théo-
ries, les Egyptiens auraientété de très habiles décorateurs
(fig. 1) parce qu'ils ont revêtu les murailles de leurstemples
et des tombes royales de sculptures et de peintures retra-
çant les fastes historiques de leurs monarques, les scènes
mythologiques de leur panthéonreligieux et, ce qui est plus
précieux pour nous, les usages et les occupations de la vie
civile aux bords du Nil. On ne peut refuser à toutes ces
compositions d'être conçues dansun style simple et délicat

et par suite de produire un effet très satisfaisant,mais ne
serait-il pas plus exact de dire que cet effet était la consé-

quence du goût particulierque l'antique Egypte professait

pour la polychromie dont elle connaissait toutesles règles,

sans que ses ouvriers décorateurs aient vraisemblablement

reçu une instruction spéciale les séparant des artistes
ordinaires. L'art égyptien est essentiellement décoratif, et
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les monuments grandioses qu'il a produits, de mêmeque les
objets les plus infimes du mobilier rentrent dans un sys-
tème absolu de décoration. Les obélisques, les pyramides,
les statues colossales et les grandes baies de leurs tem-
ples, dont les profils géométraux se découpent si franche-
ment sur l'horizon illimité des plaines sablonneuses, ne
pourraientêtre isolés sans perdre une partiede leur carac-
tère nulle autre architecture n'ayant établi plus ration-
nellement la place que chacun des ornements doit occuper
dans l'effet général de l'ensemble. L'architectureégytienne
est théocralique.Tout y est soumisà un canon hiératique
qui vise la vie future continuant le passage de l'homme
dans la \îe. De là cette importance prépondérantedonnée
à la construction des tombeaux. Dans ces catacombes le
défunt était entourédu mobilierdont il avait fait usage et
les peintures des chambres sépulcrales représentaient
toutes les actions auxquelles il avait pris part. Le sol de
la contrée les ayant conservées intactes, nous y retrou-
vons les renseignements les plus intéressants sur les cou-

1%. 1. Bas-relief représentantdes artistes égyptiens
peignant ou sculptant.

tumes, sur les mœurs et sur les croyances des anciens
Egyptiens. On comprend le rôle importantqui était dévola
aux arts décoratifs danscette société séculaire, en aperce-
vant les ouvriers occupésà modeler la terre des vases, les
sculpteurs modelant ou polissant les statues de ma-
tières dures, les peintres dessinant les traits du destina-
taire du sépulcre, les ébénistes entaillant on marquetant
les meubles, les tisserandsexécutant les étoffes ou compo-
sant destapis aux nuances multicolores dont rOrient avait
déjà accaparé la fabrication. On connaît les procédés
employés pour la décoration de ces anciens monuments.
L'exécution d'ensemble était dirigée par un artiste qui
commençait par tracer légèrement des lignes régulièresse
coupant à angles droits et formant des carrés d'égale
dimension. Dans ces carrés l'artiste indiquait les points
où devaient passer les contours principauxdes figures. Un
autre peintre arrêtait les traits au pinceau et le sculpteur
gravait ensuite la pierre en suivant les lignesdu dessin
ou modelait en relief les figures indiquées par un simple
trait. Le peintre terminait enfin ce travail en revêtant
ces bas-reliefs ou ces intailles d'enluminuresde diverses
teintes.

Les hypogées du Nil ont conservé dans son inté-
grité tout un mobilier dont les pièces diverses sont uni-
formément revêtues d'une couche brillammentcoloriée.
Les principaux motifs en sont toujours fournis par la
nature; ce sont des fleurs de lotus ou des figures d'ani-
maux traitées avec un grand sentimentde vérité. L'srchi-
tecture elle-même trahit cette origine primitive et les
colonnesrappellent les troncs des palmiers qui soutenaient

les anciens temples, avant de recevoirune forme plus clas.
sique d'où l'ordre dorique est sorti. L'emploi des lignes
droites et des plans nettement indiqués contribue'puis-
samment au style simple et noble des monuments égyp-
tiens auquel une longue frise composée de deux feuilles de
lotus affrontées donnait un aspect particulièrementgran-
diose. On constate les mêmes principes de décoration
chez les peuples des vallées du Tigre et de l'Euphrate dont
nous commençonsconnaîtrela civilisation. Les palais de
Ninive et de la Chaldée contenaient une suite de salles et
de galeries dont les murailles étaient revêtues de bas-
reliefs qui sont absolument des œuvres de sculpture déco-
rative. On y voit se dérouler des théories d'officiers, de
soldats et de captifs qui escortent le souverain victorieux.
Desanimaux gigantesques représentant des taureauxailés à
figure humaine annoncentl'entréedu palais on débouchait
sur de vastes terrassesoù de longues frises figuraient soit
des peupladesvaincues,soitdes scènes de chasse au lion d'un
caractèretrès dramatique.Le temps a fait disparaltre les

brillantescouleurs dont ces bas-reliefs étaient revêtus. Cet
ensemble polychromique était complété par des voussures

et des grands caissons de faïence peinte et émaillée dont
nos musées ont recueilli de nombreux échantillons. Cette
fabricationsi éminemment décorative persista longtemps
après la chute des empires ninivite et assyrien.Nous pos-
sédons maintenantau Louvre une série de grandes figures
peintes sur des carreaux émaillés et représentant les
archers du roi Artaxercès, qui proviennentdes ruines du
palais de Suse en Perse. Ces admirables compositions
montrent avec quelle habileté les artistes achéménides
employaient des procédés de fabricationque n'auraient pas
osé mettre en œuvre les ouvriers occidentaux. C'est cer-
tainementà leur école que les céramistes musulmans sont
redevablesdu secret des inimitables faïences qui parent

leurs mosquées d'un éclat si harmonieux. Rappelons aussi
que rOrientfournissait,dèscette époque, les tissus destinés
aux vêtements de luxe, et les tapis brodés de vives cou-
leurs qui étaient si recherchés dans la Grèce et dans
l'Italie.

Ce ne sont pas les seules preuves qui nous restent de
l'habileté industrielle des Sémites. Nous pourrionsencore
citer des portes monumentales ornées de larges bandes de
bronze finement ciselé, des coffrets d'ivoire et des coupes
ornées de frises d'animaux. Dans toutes ces œuvres on
remarque une constante préoccupation décorative, unie
à une exécution d'une énergie réalistequi va parfois jusqu'à
la rudesse. La Grèce, héritière des civilisations de
l'Egypte et de l'Assyrie,se montra tout d'abord fidèle aux
traditions artistiques de ses précurseurs. C'est chez elle et
principalement à Athènes que fut créée la formule défini-
tive de l'art dont nous suivons encore les principes. Cette
race, passionnée pour les manifestations du beau, déve-
loppa toutes les ressources de la composition décorative
pour rehausserl'aspect de ses édifices publics. Que sont eh
effet les incomparablesmarbres duParthénon, sinon des par-
tiesdétachéesde lasymphonie décorativeconfiéeau ciseaudo
Phidias. N'est-ce pas à l'unité de conceptionet d'exécution
que ces groupes et ces bas-reliefs doivent le style simple et
large qui les distingue? Nous ajouterons que la polychromie
employée avec la discrétion attique venait augmenter
l'effet de ces productions consacrées par l'admiration uni-
verselle. Maîtres absolus en fait de goût, les Grecs ont
abordé et porté au plus haut point de perfection tous les
sujets qui pouvaient se trouver en contact avec l'art. Le
temps n'a rien épargné des sculpturesen ivoire qui déco-
raient l'intérieur, de leurs temples; nous ne connaissons
plus que par la description des auteurs anciens les
tableaux qu'avaient exécutés leurs peintres dont les noms,
sinon les œuvres, sont demeurés classiques il ne reste
plus que lesouvenir des meublesprécieux et des ciselures
sur métal qui enrichissaient les sanctuaires de Delphes,
d'Olympie et du Parthénon où ils avaient été envoyés par
la piété des monarques de l'Asie et des Républiques hellé-



niques. Mais des découvertes chaque jour plusnombreuses
nous ont livré une foule de monuments tirés de matières
moins précieuses, auxquels l'art a donné une valeur inap-
préciable. Rien ne surpassel'élégance du style des figures
de bronzerecueillies dans les musées publics ainsi que dans
les grandes collections et qui composent toute une théo-
gome dont les statues romainesne sont que de médiocres
imitations. Il en est de même pour les candélabres, les
vases et les miroirs qui décèlent toute la finesse attique.
Des nécropoles grecques de Tanagra, de Miryna, de
Cvmé, sont sorties des milliers de statuettes et de bas-
reliefs en terre cuite coloriée qui montrent la jeunesse
antique dans son charme le plus pénétrant et nous offrent
des motifs d'une fraîcheur inépuisable. Plus nombreux
encore, les vases en terre cuite recouverte de peintures et
parfois même d'ornements dorés sont décorés de sujets
tracés d'une main si sûre et si légère qu'ils semblent
'œuvre d'artistes consommés. La plupart sont consacrés

aux traditions mythologiques des dieux ou des héros de
l'antiquité; d'autres représentent toutes les scènes de la
vie antique. C'est le plus exact renseignement que l'on
puisse consulterpour connaître l'aspect intérieur des mai-
sons athéniennes ainsi que les mœurs et les usages de
leurs habitants.

On retrouve un témoignage des^préoccupations artisti-
ques de ce peuple dans une série spéciale de vases peints
qui retracent des sculpteurs, des peintres, des céramistes,
des graveurs, des ébénistes et des ciseleurs travaillant
dans leurs ateliers.- Les Romains,moins artistes que les
Grecs, furent par contre plus curieux des œuvres d'art;
après avoir enlevé à la Grèce la majeure partie de ses
richesses, ils appelèrent les artistes du pays subjugué

pour remédier à l'infériorité de leur génie. Rome ne fit
donc que continuerAthènes, mais on sait que les produc-
tions d'un sol perdent toujours à être transplantées. Sous

ce rapport la nouvelle capitale de l'ancien monde resta
bien au-dessous de sa devancière vaincue. Un cataclysme
historique, l'éruption du mont Vésuve survenue dans le
premier siècle de notre ère, a permis de retrouver la cité
entière de Pompéi, dont la population était d'origine hel-
lénique. Tout le mobilier exhumé des cendres volcaniques
est de style grec, et ce caractère est confirmé par les in-
scriptionstracées par les artistes sur diverses œuvres d'art
qui décoraient la ville campanienne. Il n'est pas de pièces
de cet ameublement qui ne méritent,parla pureté du style
et par le fini de l'exécution, d'être mises sous les yeux
des artistes industriels auxquels elles ont fréquemment
servi de modèles. Plus heureuse que les villes de Grèce,
Pompéi a conservé les peintures murales dontses maisons
étaient ornées. Une partie a été détachée pour être trans-
portée au musée de Naples, le reste est demeuré en place.
On ne sauraitdemanderà ces compositions sommaires la
perfection qui signalait les chefs-d'œuvre des grands
peintres de l'antiquité, mais la noblesse des atti-
tudes et la largeur de l'exécution s'y distinguent ton-
jours. De nombreux panneaux représentent des paysages,
des fruits et des fleurs, ainsi que des ornements d'ar-
chitecture. Une charmante série montre des petits génies
sculptant, peignant, modelant ou se livrant à diverses
occupations industrielles. Toutes ces peintures sont trai-
tées avec une connaissanceprofonde des lois de la décora-
tion qui exigent la soumission du détail à l'effet d'ensem-
ble. Plusieurs peintures antiques d'un goût délicat ont été
retrouvées également à Rome; mais ce que la Ville éter-
nelle offre de plus remarquable en ce genre, ce sont les
bas-reliefsen stuc peint qui ornent les voûtes des thermes
de Titus et de plusieurs sépulcres récemment découverts.
On les appelle groteschi par suite de l'obscuritédes monu-
mentssur les murailles desquels ils sont placés. Raphaël
Sanzio et ses élèves, Polidore de Caravaggio et Pierino del
Vaga, ont été les dessiner pour s'en inspirer dans la pein-
ture des chambres et des galeries du Vatican. A leurexem-
ple, les compositeurs d'ornement les ont reproduits à

l'infini, en appropriant leur caractèresuivant le goût par-
ticulier de chaque époque. Les antifixes et les métopes de
terre cuite que le temps nous a conservés en grand nombre
sont également des modèles de style décoratif. Les édi-
fices romains ne sont que des monuments grecs amplifiés
pour répondre à la puissance de ce vaste empire. Les
dimensions restreintes des temples qui suffisaientauxrépu-
bliques multiples de la Grèce n'auraient pas répondu à
l'étendue de la nouvelle capitale du monde dont le nombre
d'habitants égalait celui do nos grandes agglomérations
modernes. Ce développement imprévu entraîna une déca-
dence de l'art. On remplaça la pureté des lignes et la
délicatesse des ornements par la richesse des matières
employées et par la profusion des motifs. Il faut recon-
naître cependant que les architectes romains avaient le
sentiment du grandiose et qu'ils ont laissé des temples,
des cirques, des thermes, des amphithéâtreset des ponts
dont on admire les belles proportions. Leurs ornemanistes
entaillaientdans le marbre des frises et des chapiteaux du
style corinthien le plus efflorescent. Sous le régime des
empereurs Flavius, époque la plus brillante de l'histoire
de son art, Rome présentaitun caractère de magnificence
qui ne sera jamais surpassé. Les basiliques étaient peu-
plées de statues enlevées à la Grèce; les thermes étaient
ornés de cuves et de sièges tirés des marbres et des por-
phyres les plus rares des colonnes triomphales et des
obélisques en granit d'Egypte figuraient au milieu des
places et des arènes de la cité impériale. Les carrières de
l'Orient et du monde entier avaient été mises à contribu-
tion pour former sur les bords du Tibre un mobilier public
qui constituaitune sorte de musée en plein air. Ce goût
pour la décoration s'étendit de la capitale à toutesles pro-
vinces de l'empire il ne s'arrêta que devant les invasions
barbares qui vinrent tarir toutes les sources de prospérité
publique. L'Italie et Rome furent vouées à la solitude et à
l'abandon. Les artistes émigrèrentà Constantinople où les
empereurs d'Orient leur oiftaient un refuge d'autres se
retirèrent à Ravenne où survécut longtemps la domination
byzantine.

L'art décoratifrevêtit par suite de cette translation un
caractère oriental témoignant, cependant, par quelques
peints d'attache, qu'il n'avait pas oublié son origine pre-

Via. 2. Juliana entre deux Heures allégoriques
(Miniature du Dioscoride de Vienne).

mière. On retrouveen effet dans les monuments exécutés à
cette époque un souvenir éloigné des peintures et des orne-
mentsde la Grèce, transforméspar une civilisationnouvelle
(fig. 2). La plupart des productions artistiques de Byzance
furent anéantieslors de la conquête faite par les musul-

mans, mais ce qui en a été conservé est suffisant pour



montrer que Constantinople avait remplacé et même sur-
passé Rome dans la recherchede la magnificencedéco-
rative. Les palais des souverains débordaient de richesses
mobilières pour lesquelles avaient été employés les métaux
les plus précieux. Les églises avaient été remplies d'offran-
des, chefs-d'œuvre d'ortèvreriedont la valeura entrainé
la disparition mais leurs coupoles ont gardé d'admirables
mosaïques où revivent, sous des vêtements savamment
drapés, les monarques à demi asiatiquesqui les ont fait
exécuter. Les mimatures des manuscrits peintes dans le
sentimentantique,des plaques d'ivoire et des bijoux en or
incrustés d'émaux translucides suffisentpour nous donner
la preuve de l'activité qui régnait dans les ateliers indus-
triels des rives du Bosphore. Le moyen âge fut une
grande revendicationde la civilisation contre l'oppression
de la barbariemilitaire. La Francereconstituéevit s'élever
sur le sol de l'ancienpatrimoinedesrois capétiens d'admi-
rables cathédralesà la conception hardie et originale que
notre génération actuelle aurait peine peut-être à achever
malgré les moyens puissants de construction dont elle dis-
pose. L'architectureexerçait alors une véritable prépon-
dérance sur l'ensemble de l'art en lui imposant la loi de
''unité. Maiscette tendance n'avait rien de tyrannique,et,
Ji traçant l'ordonnance d'un monument, l'architecte per-
mettait à chaque artiste d'accomplir son œuvre particu-
lière, à la seule condition qu'elle rentrât dans le système
général de la décoration.C'est à cette concordancedans la

aussi grande qu'à la cour des ducs de Bourgogne, princes
français établis dans les Pays-Bas qui disposaientd'im-
menses richesses et encourageaient puissammentles arts.
Bien que les règlements qui régissaient les corporations
fussenttoujours observés fidèlement dans les rapports des
mattres et des ouvriers,on vit apparaître dès cetteépoque
les premiers germes d'une scission entre l'art et l'indus-
trie. Séduits par les talents de quelques hommes, les rois
et les seigneurs les attachèrent à leur service, en leur
donnant des emplois qui faisaient d'eux des personnages
à part, et les mettaient en dehors des travailleurs ordi-
naires de leur corporation. Mais si l'on voit parmi ces
familiers des peintres, des imagiers et des maîtres des
œuvres, on y retrouveaussi des noms d'orfèvres, de bro-
deurs, de tapissiers, d'armuriers et de gens de métiers.
Le même titre de valet de chambre octroyé à tous ceux
que le souverain employait aux travaux de l'ordre le plus
élevé, de même qu'au plus inférieur, depuis la décoration
des palais jusqu'à la confection des vêtements et des
ustensiles les plus vulgaires de la vie privée, fait com-
prendre qu'il n y avait dans cette innovation qu'une simple
mesure de convenance personnelle sans aucune intention
d'affaiblir les maîtrises, 11 n'entrait pas dans les idées
d'alors, non plus d'ailleurs que dans celles de l'antiquité,
de considérer le travail manuel comme une occupation

conception et dans l'exécution que Ton doit les grandes
qualités de style qui distinguent toutes les œuvres artis-
tiques du moyen âge, soit qu'il s'agisse de la sculpture
d'un portail, de la disposition d'un tombeau, de la pein-
ture d'une voûte et d'une verrière, de la ciselure d'un reli-
quaire ou de la menuiserie d'une rangée de sièges cho-
raux. Comme au temps de Phidias, il s'établissait, par
suite d'un accord commun, deux parts dans l'exécutionde
l'ouvrage celle qui était du métieret celle qui était créa-
tion personnelle et originale. A côté de l'ouvrier artiste,
maître de l'œuvre conduisant l'entreprise, travaillaient
des maîtresouvriers, acceptant,malgré leur habileté, une
tâche leur assurant le gagne-pain journalier en concourant
ainsi au mérite collectif de l'œuvre.

Le caractère de l'art auxxu° et xm8 siècles est presque
exclusivement religieux. Sous le règne de Charles V, le
pouvoir royal étant mieux assis, on commença à entre-
prendre les vastes hôtels et les élégants châteaux destinés
à remplacer les sombres forteressesdes seigneursféodaux.
L'architecturedevint civile et le luxe, qui faisait chaque
jour des progrès, se répandit sur tous les objets de la vie
intérieure. Les monarques et les princes de leur famille,
ayant à leur disposition de nombreuxtrésors métalliques
qui n'avaient pas alors l'occasion d'entrerdans la circula-
tion fiduciaire, s'en servaient pour la fabricationde pièces
d'orfèvrerie destinées à retourner fréquemment au creuset
d'où elles étaient sorties. Nulle part cette activité ne fut

Fig. 3. Kaphaëlet ses élèves travaillant au Vatican,d'après un stuc «Jus Loges.

d'ordre inférieur,et de distinguerun art élevé,anoblissant
l'homme, d'une industrie vulgaire et susceptible de le
dégrader. Ces fausses conceptions, inconnues du moyen
âge, ne devaientse produire que plus tard, sous l'influence
prépondéranted'artistes privilégiés, La Renaissance
italienneétait accomplie depuis longtemps dans les villes
de la péninsule quand elle fut importée en France, à la
suite des expéditions de Charles VIII et de Louis XII. Son
berceau primitifavait été la Toscane, où Pise, Sienne et
Florence s'en disputaientla paternité. Il n'est pas douteux
qu'au xme siècle les monuments français n'aient servi de
modèles aux architectes primitifsde la Toscane, mais leur
principalmaître fut l'étude des sculptures et des édifices
antiques.

Pendant que l'art gothique s'immobilisait après avoir
jeté une lueur incomparable, la sculpture et la peinture
italiennes arrivaient à la perfection sous la direction de
Brunelleschi, de Donatello, de Michel-Ange, de Léonard
de Vinci et de Raphaël (fig. 3). Le mouvement créé en
Toscane s'étendit bientôt dans toute l'Italie et princi-
palementdans les villes de la Lombardie et de l'Etat véni-
tien. L'art italien du xve siècle s'appuie sur l'étude de la
nature, et il montre sur ce point la même préoccupation

que l'art de la Flandre mais pendant que celui-ci insiste
parfois lourdement sur le détail extérieur, le premiersait



sacufier tout ce qui pourrait diminuer le style noble
de la composition. Les monuments et les églises de l'Italie
ont conservé, grâce à son merveilleux climat, une série de
fresques qui sont à la fois des chefs-d'œuvre de peintureet
des pages exquises de décoration. Les sculpteurs toscans
et milanais, praticiens inimitablesgrâce à l'abondancedes
marbres existant dans le pays, ont élevé des tombeauxet
des monuments dont on ne se lasse pas d'admirer la
pureté des lignes et le fini de l'exécution.La sculpture
tendit même à empiéter sur le domaine de l'architecture
qui ne la suivait que de loin, et à prendre le rôle prédomi-

nant. Sur la façade de nombreux monuments, on voit des
frises de marbre, de longs bas-reliefs de terre cuite peinte
et émaillée, ainsi que des portes et des groupes de bronze
qui viennent recouvrir la nudité des murailles, en leur
donnant un caractère tout nouveau de magnificence. Par-
fois l'accessoire décoratifconstitue la partie principaleet il
existe d'immenses édifices du nord de l'Italie construitsen
terre cuite, dont les détailsd'architectureet les ornements
ont été modelés et exécutés par les meilleurs artistes.
Le xve siècle a été une époque très prospère pour l'Italie
qui servait alors d'entrepôt au commerce entre l'Orient
et le reste de l'Europe. C'estcette cause que l'on peut
attribuer l'importance qu'avaient alors certaines villes
aujourd'hui éloignées des routes commercialeset déchues
de leur prospérité.A ce moment l'art était partout et était
appliqué à tout. Florence se maintenait à la tête de ce
mouvement, et rien ne prouve mieux l'intensité de sa pro-
duction industrielle qu'en voyant les membresnombreux
de la corporationde ses orfèvres, devenir peintres, sculp-

teurs, graveurs, brodeurs, architectes, et être appelés à
Rome, à l'étranger et partout où il y a des œuvres d'art
à exécuter. Les peintres les plus habiles enrichissaientles
pièces de mobilier ou les vases de faïence de compositions
allégoriques;d'autres fournissaient de modèles les bro-
deurs et les armuriers ou faisaient des cartons pour être
reproduits en tapisserie. Les sculpteurs ne dédaignaient

pas d'esquisser des maquettes pour l'industrie ou d'en-
tailler les boiseries des palais et des chœurs des églises.
Pendant ce temps une pieuse légion de moines travaillait
obscurément à enluminerles feuillets des manuscrits ou
à juxtaposer patiemment les cubes des mosaïques et les
lamelles imperceptibles de la tarsia sur bois. Ce grand
mouvement, parvenu à son pointculminant,arriva bientôtà
son déclin et, fait particulier,à mesure que l'art décroissait,
la position sociale des artistes augmentait. Romeet Florence
établirentdes académies, avec l'espoir de maintenir leur
supérioritégénérale en réunissant dansun corps privilégié
les artistes renommés, mais cette mesure ne pouvait rien
contre l'abandondes principes simples et vrais qui avaient
vivifié l'ancienneécole. Chaque jour la recherchedu nou-
veau et du colossal faisait de nouveaux progrès, et bientôt
l'art italien, engagé dans cette voie fausse, aboutit à la
banalitéet à la bizarrerie.

La France avait adopté avec empressement les modèles
de la Renaissanceitalienne et elle les suivit tout d'abord
sans modification. Il est parfois difficile de reconnaîtresi
tel panneau de bois ou tel bas-reliefde marbre entaillé à
l'antique provient d'Italie ou s'il a été exécuté en France,
soit par des ouvriers italiens, soit par des ouvriers du

pays travaillant avec eux. La mode nouvelle se portait
vers les beautés de l'art antique que la France ignorait.
Notre école,avec son espritd'assimilation,compritbienvite
dans quelle mesure il convenait de s'approprier ce style,
et elle combina très habilementles dispositions originales
du style ogival avec l'élégance des ornements ultramon-
tains. Les artistes français franchirent à leur tour la fron-
tière des Alpes pour étudier directement les monuments
antiques de Rome. et recueillir surplace les traditions de
Vitruve.Les grands architectesJean Bullant, Pierre Lescot
et PhilibertDelorme suivirent ce chemin et ils en rappor-
tèrent un style noble et élégant auquel nous devons les
édifices classiques de notre Renaissance française. Les

sculpteurs Jean Goujon et Germain Pilon, leurs collabora-
teurs ordinaires, s'inspirèrent des mêmes principes pour
créer une manière nouvelle,pleine de goût et de grâce.Aux
pilastres revêtus d'arabesques toujours fines, mais trop
uniformes, succédèrentdes colonnettesélancées supportant
des frontons légers, tandis que les panneaux des boiseries
étaient ornés de bas-reliefs dont la faible saillie laissait
transparaître la délicate afféterie. Les compositions de
Ducerceau, d'Etienne Delaune et de Boyvin, les termes de
Hugues Sambin et les illustrations dessinées par les
libraires, mirent à la disposition de notre industrie une
suite de modèles qu'elle s'empressade reproduire. En peu
de temps l'art français égala l'art italien, si même il ne
le surpassa à certains égards. Plus longtemps que celui-ci
il sut résister à l'invasion du mauvais goût en s'appuyant
sur l'originalité protectrice de ses architectes et de son
école de sculpture. Plus longtemps aussi notre pays con-
serva les fraternelles traditions du travail des anciennes
corporations qui entretenaient chez les artistes et chez les

artisans une émulation mutuelle et féconde.
L'Allemagnen'étaitpasrestéeen arrièrede ce mouvement

artistiquedont lespremiers germes lui avaient été inoculés

par les ouvriers grecs que l'empereur Charlemagne avait
appelésde Byzance pour les établiraAix-la-Chapelle et dans
la Lotharingie.L'école rhénane a produit un nombre consi-
dérable d'objets d'orfèvrerie, des ivoires sculptés et des
émaux champlevésqui rivalisentavec ceux fabriquésà Limo-

ges. Jusqu'au xui« siècle, la production des deux rives
du Rhin resta sans différence notable, mais l'esprit
allemand recula devant les grandes conceptions gothiques
créées par les artistes français, les trouvant trop hardies.
A ce moments'établit une séparationcaractéristiqueentre
le faire artistique des deux contrées. La Germanie s'atta-
cha principalement à accuser la soliditéde l'ensemble et à
atteindre l'extrême fini dans le détail, tandis que la
France recherchait avant tout l'aspect seyant et gracieux.
Cette réserve faite, il est juste d'ajouter que la Germanie

a compté une longue série d'artistes qui se sont signalés
dans toutesles branches de l'art décoratif. Les ateliers de
Nuremberget d'Augsbourg, villes dans lesquelles le com-
merceavait concentré de nombreusesrichesses,jouissaient
d'une célébrité qu'ils ne perdirent qu'à la suite de la
guerre de Trente ans.L'histoire artistiquedes Pays-Basse
confondit dans une certaine mesure avec celle de l'Alle-

magne lorsqu'ils tombèrent dans la possession des empe-
reurs mais, malgréces rapports politiques, cette contrée
avait conservé un souvenir de l'ancienne domination des
princes français et, de plus, elle était trop voisine de notre
frontière pour être complètement absorbée par l'esprit ger-
manique. Même au moment oit son originalité disparaît

sous la lourdeur septentrionale, on y perçoit encore une
tendancevers la simplicité qui n'a pas la force nécessaire

pour se manifesterouvertement.La Flandrequi avait rem-
porté des triomphes de si bon aloi, alors que son école
était placée sous la direction des van Eyck, de Rogier
van der Weyden et de ses admirablesmattres réalistes,
obtint un regain de succès en suivant les modèles de

Rubens, qui fut non seulement un grand peintre, mais
aussi un admirable décorateur. Pendant près d'un siècle,
l'Europe entière rechercha les meubles et les cabinets
d'ébèneou de bois exotiques revêtus de pierres dures ou
d'inscrustationsen os et en ivoire que la ville d'Anvers
travaillait avec un fini que les ateliers de Nuremberg et
d'Espagnene pouvaientégaler. L'Allemagne et la Flandre
ont possédé, au reste, un nombre considérablede dessina-

teurs et de graveurs d'ornement qui ont composé des
modèles destinés à l'industrie. Le plus célèbre de tous est
Holbein qui, après avoir peint ses admirables portraits,
exerçaitson talent à tracer des projets d'édifices, de ver-
rières, de pièces d'armures et d'ameublement.

Les troubles religieux de la seconde moitié du xvie_ siècle
entraînèrent un temps d'arrêtdans la production artistique
de la France.Lesgrandsartistes étaientmortssanslaisserde



remplaçantspourcontinuer les leçonsde styleindispensables

au maintien de l'industrie. La mode se désintéressa des
œuvres de l'art pur et des belles sculpturesqui décoraient
les meubles de la Renaissance pour s'adresser auxfabriques
étrangèresqui lui envoyaient des pièces plus rares et plus
précieuses, mais d'un ordre inférieur.Les ouvriers français
se virent réduits à aller dans les Flandres, y apprendre
des procédés qui leur étaient inconnus et qu'ils imitèrentà
leur retour. Les ministresRichelieu et Mazarin, héritiers
des desseins de Henri IV, essayèrent de ranimer notre
industrie décorative en appelantdes ouvriers de l'Italie et
du Nord, Mieux inspiré, le surintendantFouquets'adressa
au génie nationalet il eut le mérite de distinguerle talent
du peintre Lebrun, 1« plus grand décorateurque la France
ait produit. Louis XIV résolut de mettre à profit les éta-
blissements artistiques de son ministre tombé en disgrâce
et do les faire concourir à l'éclat de son règne. Sur les
conseils de Colbert il acheta à Paris l'hôtel des frères
Gobelin et il y établit une manufactureroyale où furent
centralisés les ateliers de tapisserie qui travaillaientsur
divers points de Paris, en même temps qu'on y exécutait
toutes les pièces de l'ameublementdes palais qu'il faisait
construire. L'établissement fut placé sous la direction de
Lebrun; des logements y furent accordés au ciseleur
DomemioCucci, au sculpteur sur bois Philippe Caffieri

aux mosaïstes florentins Migliarini, Branchi et Giacetti,
aux brodeurs Balland et Fayette, aux peintres d'orne-
ments Bailly et Bonnemer, aux orfèvres qui ciselaient les
grandespièces d'orfèvreriefondues à l'époque de la guerre
d'Espagneet enfin au peintre VanderMeulen, Un seul des
artistes royaux manquait à cette réunion, c'était André-
Charles Boulle qui travaillait aux Galeries du Louvre où il
était installé depuis longtemps. La double présence de
Lebrun à la présidence de l'Académie royale de peinture
et de sculpturecréée par le roi, et à la tête de la maison
des Gobelins où il se trouvait en contact journalier avec
des artistes spécialement appliqués à reproduire ses des-
sins et ses modèles, montredans quelle estime on tenait
alors l'art décoratifet tous ceux qui concouraient àsa per-
fection. La direction de Lebrun, parfois exigeante, mais
toujoursféconde, valutl'industriefrançaiseune supério-
rité qu'elle conserva pendant de longues années. Ce fut
l'époque héroïque de l'art décoratif et nul artiste ne sut
mieux trouver la forme noble et gracieuse qui répondait à
l'éclat pompeux de la cour de Versailles. Lescompositionsde
Lebrun et les œuvres exécutées sous son influence doivent
servir de modèles à tous ceux qui recherchentl'élévation
du style unie à la variété inépuisable de l'ornementation.

Cette impulsion vigoureuse survécutà Lebrunet au règne
de Louis XIV, mais, la direction en étant devenue moins
autoritaire, le caractèregénéral de la décoration s'inspira
davantagede la grâceet de la légèreté. Le principal auteur
de cette évolution fut l'architecte Robert de Cotte, inten-
dant général des bâtiments, et l'un des plus féconds dessi-
nateurs de l'école française. Toutes ses compositionspor-
tent Iatraced'un go'ût charmantqui n'a déjàplus l'emphase
un peu lourde du style de Louis XIV, sans avoir encorela
capricieuse bizarrerie de l'époque de Louis XV. Auprès do
lui travaillait l'architecte Bofrand, connu surtout par les
délicieux motifs d'ornementationqu'il fournissaitaux déco-
rateurs des palais et des hôtels. Les lambris, les meubles
et les panneauxexécutés d'après ses dessins égalent par
leur perfection les chefs-d'œuvre des anciens menuisiers de
la Renaissance;ils prouventque l'art du bois sera floris-
sant en France, chaque fois qu'il se rencontrera une per-
sonnalitéassez vigoureuse pour le guider dans la voie de
l'élégance. En même temps les peintres Gillotet Watteau
créaient une suite d'arabesquesdélicieuses au milieu des-
quelles ils plaçaientdes scènes galantes, tracées avec un
crayon français et coloriées avec un pinceau flamand.
La décoration des appartementssous le règnede Louis XV
prit un aspect d'élégance et de grâce inconnu jus-
qu'alors. C'est un art raffiné ne visant qu'à la coquetterie

et que l'on ne saurait imiter sans tomber dans le chiméi
rique ou dans le fantasque. Les lignes pures des formes,
les règles classiques de la composition furent remplacées
par des ornements chantournés et des enroulements en
rocaille dont l'exécution spirituelle pouvaitseule faire par-
donner la conception baroque.Mais les artistes sauvaient
par le brio de l'exécution le dessin superficiel de leurs
ouvrages. L'école française ne compte pas de plus char-
mant décorateur que François Boucher, qui a laissé dans
ses toiles et dans ses cartons de tapisserietoutes les grâces
maniérées du xvme siècle; en même temps travaillaient
le sculpteurBouchardon, les ciseleurs Caffieri, les vernis-
seurs Martinet les peintres sur pâte tendre de la manufac-
ture de porcelaine de Sèvres. Vers la fin du long règne
de Louis XV, on se fatigua du style rococo à son tour, la
bon goûtse réveillaet l'on recommença à étudierles monu-
ments antiques auxquels il faut toujours revenir commeà
la source inépuisable du beau absolu. Les ouvrages de
Winckelmannet de l'abbé Barthélemy avaient mis à
la mode l'art romain que l'on appelait alors l'art grec,
et avaient formé un monde nouveau d'amateurs. Il en
résulta la création d'une manière différente qui se con-
stitua sans repousser absolumentles qualités d'originalité
et de fantaisie des maîtres de la période antérieure. Une
heureuse fusion s'opéra entre les œuvres antiqueset celles
des sculpteurs Pigalle, Houdon, Falconet, Pajou qui, plus
que leurs devanciers, s'attachèrent à traduire la perfection
des formes.Danslapeinture,Vien,Greuze,Lagrenéeet David
s'efforçaient de ramenerl'art à un sentimentplus vrai de
la nature. Les artistes ornemanistes entrèrent dans cette
voie nouvelle, et les terres cuites de Clodion, de même que
les ciselures de Gouthière semblent inspiréespar le génie
de l'art grec. Les dessinateursqui ont puissammentfavo-
risé cette rénovationsont les architectes Ledoux et Bel-
langé, Dugourcet Goudouin, dessinateursdu Garde-meuble
et du cabinet de Monsieur, Cauvet, Prieur, Delalonde,
Salembier, Delafosseet Forty. 'Leurs compositions étaient
admirablementtraduites par les ébénistes Riesener, Ben-
neman, Carlin, par les ciseleurs Hervieux et Duplessis et
par cette foule de sculpteurset de modeleurs qui portèrent
si haut, à cette époque, la perfection de l'ornementation
française (fig. 4).

La Révolution modifia radicalement les conditions
d'existence de l'industrie, en abolissant les maîtrises
héritières des anciennes corporations qui conservaient
les traditions transmisespar les siècles, et en décrétantla
liberté du travail sans établir aucune mesure pour main-
tenir la qualité de l'exécution. Dans la période qui suivit, le.

goûtse détourna de tout cequi était riche, gracieuxet élé-
gant, pour se porter vers l'imitationglacialeetmal comprise
de l'art antique.Le luxe se vit proscritdansl'ameublement,
dans levêtement, et dans touteslesbranches de l'ornemen-
tation, pour être remplacé par l'affectationd'une fausse
simplicité. La production artistique disparut, n'étant plus
encouragée les artistes se désintéressèrentde sa direction
et l'industrie resta seule maîtressedu marché. Il y a peu
d'années seulement que l'on a reconnu combien cet aban-
don avaitété fatalà notre prospéritécommerciale,etque des
efortsnombreux sont tentés chaque jour en France et à
l'étranger pour améliorer et développer l'art décoratif par
le moyen des écoles de dessin et de l'étude des ouvrages
anciens.

En même temps que l'art byzantin, importéen Occident
par Charlemagne et par les Croisades, servait de point
d'appui pour l'établissement de notre école romane, un
autre rameau s'en détachait pour former l'art musulman,
appelé improprement l'art arabe. 11 suivit la fortune
rapide de cette race conquérante et bientôt il s'étendit de
la presqu'île de l'Indoustan aux Pyrénées. La religion
musulmane, interdisant la représentation de la figure
humaine, proscrivait ainsi l'expression la plus haute de
l'art il en résulta que les artistes reportèrent tous leurs
efforts vers l'ornementation, seul domaine restant offert- à



leur génie. En ce genre, ils snrent créer une formule nou-
velle, et l'on peut dire que dans certainesbranchesde l'art
décoratif ils n'ontpas rencontré de rivaux. Nombre de nos
produits occidentaux pâlissent à côté des leurs qui sem-
blent refléter l'éclat harmonieux et les vives couleurs de
leur horizonbaigné de lumière. Nos ouvriers, pourtant si
habiles, sont parfois insuffisants pour s'assimiler complè-

tement les dispositions originales et les nuances franches

et libresdes majoliques, de leurs verreries, des tissus et
des tapis exécutés par d'humblesmercenaires guidés seule.

ment par les traditions orales de leur métier. L'art arabe

a eu une magnifique période d'épanouissementpendant
laquelle les di'fférentes écoles qui le composaient ont élevé

au Caire, à Damas, à Brousse, à Andrinople, à Cordoue,
Grenade et dans le nord de t'Inde, des monuments

auquel les industrielseuropéens ne peuventemprunterque
des procédés souventsupérieursà ceux employés dans nos
contrées.Les dieuxdu Panthéon bouddhique et leurs per-

sonnages grotesques d'une allure si fantaisiste perdraient
toute leurphysionomie s'ils étaient copiés par des mains

étrangères mais par contre on ne saurait assez admirer la
souplesse et la largeur avec laquelle ils savent simplifier

l'ornementet la fleur dans leurs principauxcaractères.Les
ouvriers de l'extrême Orient, quoique déchus aujourd'hui

de leur supériorité,peuvent encore fabriquer des laques,

des émaux incrustés sur cuivre, des porcelaines et des

grès, damasquiner l'acier et fondre le bronze à cire

perdue, avecune merveilleuse délicatesse. Chez eux l'habi-
leté de la main-d'œuvre n'a d'égaleque la patience, qui

est sans bornes, mais leurs artistes ignorent la largeur du
style et les grandes lignes de la composition que nous
observons en Europe.
> Règles de l'art décoratif. L'industrie moderne,

n'avant plus à sa disposition les éléments qui assuraient

la prospérité des grandes époques disparues, s'est efforcée

de les remplacer par des établissements oii les jeunes
artistes puissent retrouver l'équivalent des leçons si fruc-

tueuses de l'apprentissage. De là proviennentles nom-
breuses écoles de dessin que tous les gouvernements

encouragent à l'envi, en y adjoignant des écoles profes-
sionnelles. C'est qu'en effet l'ouvrierne complètevraiment

son instruction que dans l'atelier où il voit travailler les

revêtus d'une parure éblouissante. Une école qui avait une
existence particulière s'est développéedans la Perse (A elle

a laissé des monuments, des manuscritset des objets d'une
exquise exécution.

L'art de l'extrême Orient suit des principes absolument
différents de ceux adoptés dans nos écoles et dans

nos ateliers. Alors que nous recherchons tout ce qui

est gracieuxet élégant, les Chinois et les Japonais s'atta-
chent surtout à saisir les bizarreries et les contrastes de
la nature. Leurs artistes jouissant d'une liberté illimitée

quant au choix des sujets qu'ils représentent et quant à la
manière dont ils les traduisent, ils ne se préoccupentque
de l'habileté du procédé,sans aucun souci de l'esthétique.
Ils ont ainsi créé un art décoratiftrès complet et profon-
dément original, mais fait spécialement à leur usage, et

Fig. 4. StanislasLecsinsM-visitant l'atelier du serrurier Lamour.

anciens imbus des traditions du métier et qu'il ne devient
artiste que si, maître de son outil et de sa matière, il sait
associerà son oeuvre le charme du goût et l'originalité de
la composition. L'oubli de cette règle a été l'une descau-
ses del'abaisseraentdenotre industrie.Depuis les premières
années de notre siècle, on s'était habitué à demanderdes
modèles à des artistes de grand talent, croyant ainsi faire
renaître la supérioritéde notre fabrication; mais ces artis-

tes, suivant les théories abstraites de l'art et étrangersaux
obligations imposées à l'industriel par la matière, par les
procédés du travail et par la destination des objets, ne
pouvaient composer que des dessins propres à diriger

ces efforts dans une voie mauvaise. D'un autre côté les
industrielsétaient insuffisants, faute d'éducationpremière,

pour créer les compositions qui leur manquaient. Bien

que mattres de tous leurs procédés, ils ignoraient la loi
des proportionset les principes du style qui ne s'acquiè
rent que par une longue étude du dessin. Il était donc
nécessaire d'organiserun enseignement s'étendant depuis

les écoles primairesjusqu'auxécoles d'apprentissage, afin

de doter l'industrie des artistes qui lui faisaientdéfaut. Un

des principes fondamentaux de l'art décoratif est que la
forme d'un objet doit exprimerla chose à laquelle il est
destiné. L'idée de la destinationdoit se confondre avec
l'aspect de la forme pour produire le sentiment d'unité

qui constitue le style." Il ne faut donc rechercherque dos

dispositions simples et en rapport avec la nature des



objets, sans donner, par exemple, à un motif d'ameuble-
ment, les lignes architecturalesd'un monumentgrandiose.
Les artistes doivent égalementcomprendre que la matière
elle-même a ses exigences et qu'il est imprudent d'imiter
en fer une forme qui a été conçue pour le bois et réci-
proquement.Ce sont des lois immuables que les anciens
peuples ont observées, tout en les appliquant aven leur
génie particulieret dans les conditions spéciales où ils se
trouvaientplacés. Il existe assurément des exceptions à
cette règle, mais l'artiste doit toujours s'efforcer d'y reve-
nir s'il veut rester dans le vrai et produire de véritables
chefs-d'œuvre. Chaque composition doit présenter un tout
harmonieux de style et de proportion qui soit en rapport
direct avec la richesse de la décoration, sans que ce
suprême complément tende à absorber le double caractère
de la forme et de la destination. Chacune des périodes
successives de l'histoire de l'art a eu son style particulier
dont les moindres traditions sont soigneusement relevées
par les archéologues. Une étude trop minutieuse en
serait dangereuse pour les artistes industriels qui y per-
draient bienvite leur originalitéen ne produisantque des
imitationsinférieures. Ils y puiseronttous au contraire un
grand élément de succès s'ils étudient les ouvrages du
passé, dans le seul but de se rendre compte des procédés
de fabrication de ces objets et s'ils savent s'en inspirer
pour inventer des compositions répondant aux besoins
nouveaux de la société actuelle. Le but auquel doit tendre
l'industrie étant de recruter, dans son sein, des artistes
susceptibles de guider les ouvriers dont ils ont partagé
les travaux dans l'atelier, il faut par suite que les élèves
et les apprentis puissent continuer dans des écoles spé-
ciales l'enseignement du dessin dont il ont reçu les prin-
cipes, afin de devenir des ouvriers artistes capables de
créer des modèles nouveaux. Cette instruction doit être
complétée par l'établissementde musées spéciaux où, par
des comparaisons fructueuses, ils pourront apprécier les
qualités différentielles des ouvrages anciens et de la pro-
duction contemporaine. L'art décoratif, n'étant qu'une
application de l'art à nos usages actuels avec toutes les
ressources de la science et des procédés du métier, a,
commeles beaux-arts, besoin d'architectes, de peintres et
de sculpteurs qui viennent surélever les travaux des
ouvriersartistes dans chaque branche de la fabrication.
L'étude de ces spécialités distinctes se trouvait souvent
confonduedans les ateliers du moyen âge et de la Renais-
sance d'où sortaient des personnalités artistiques assez
vigoureuses pour entreprendre la construction et la déco-
ration complète d'un édifice. Les spécialités sont trop
nettement accusées à notre époque pour qu'on puisse
ressusciterces génies universels,mais il est indispensable
de lutter contre la subdivision du travail qui s'est intro-
duite dans les ateliers au grand détriment de la qualité
de l'exécution. Il faut qu'un ciseleur sache monter la
pièce qu'il a habilement burinée, qu'un sculpteur puisse
assembler le meuble dont il a entaillé les panneaux,en un
mot qu'un ouvriersoit susceptible d'achever complètement
l'œuvre à laquelle il ~a concouru. L'enseignement donné
dans les écoles professionnelles doit faire marcher de front
les éléments constitutifs de chaque branche de l'art. Lors-
que, par suite de ces exercices, les élèves connaitront les
principes généraux des traductionsdifférentesde la forme, et
les notions de la géométrie graphique, il leur deviendra
plus facile de choisirle champ de travail qui convient le
mieux à leur aptitude particulière, et leurs progrès seront
d'autantplus rapides, qu'ils auront été préparés par une
pénétrationplus complète des ressources du dessin. En
résumé, les principesde la décoration, bienques'appuyant
sur l'étude du dessin, sont réglés par des lois spéciales
dont l'application demande une longue expérience et une
connaissance parfaite des conditionsmanufacturières. Sans
chercher à s'approprier le caractère des productions de
l'art pur, les artistes industriels doivent s'efforcer de revê-
tir leurs productions d'une parure qui soit agréable à l'œil,

compréhensible à l'esprit et d'unusage facile, conforme, en
un mot, aux exigences du goût, arbitre suprême de l'art
dont les règles se sentent bien plus qu'eues ne s'ensei-
gnent. A. DE Chahpeaux.

III. Art dramatique (V. Théâtre).
IV. Politique et Administration (V. BEAUX-ARTS).
V. Art poétique (V. POÉTIQUE).
VI. Art sacré (V. Alchimie).
VII. Art notoire. Procédé plus ou moins magique

pour procurer la Science infuse (V. ce mot).
VIII. Art militaire (V. ARMÉE et SCIENCE MILITAIRE).
IX. Arts mécaniques. 1. Généralités. Histo*

rique. Les arts mécaniques sont ceux qui exigent surtout le
travail de lamainou l'emploi des machines. Baconregardait
l'histoire des arts mécaniques comme la branche la plus
importantede la vraie philosophie. Il n'avait garde d'en
mépriser la pratique. Colbert considéraitl'industrie des
peuples et l'établissement des manufactures comme la
richesse la plus sûre d'un royaume.C'est un des caractères
dominants de l'industrie moderne, le plus saillant de tous
peut-être, que la mécanique la pénètre de toute part.
Toutes les branches d'industrie éprouvent les unes après
les autres cette sorte d'invasion,qui est pour le bien géné-
ral, malgré l'effroi qu'elle a inspiré à un écrivain géné-
reux et d'ailleursfort éclairé, Sismondi, et malgré la dé-
faveur avec laquelle elle est envisagée parmi certaines
populations ouvrières. Elle a toujours pour effet l'augmen-
tation de la puissance productive de la société, la multipli-
cation des produits pour une même quantité de travail
humain et les cas ne sont pas rares où l'accroissement
atteint des proportions colossales. Ainsi, pour la mouture
du blé, depuis le temps d'Homère le progrès de la puis-
sance productive parait être de 1 à ISO environ. Pour la
filature du coton, depuis un siècle seulement,il est beau-
coup plus fort. Si l'on devait faire à la main tout le filé
de coton que fabrique l'Angleterreen une année au moyen
de ses métiers automoteurs, il faudrait plus de cent mil-
lions d'hommes. Quelquefois, du jour au lendemain, l'in-
vention, le simple perfectionnement d'un nouveau procédé
suffit pour modifier profondément la puissance productive.
Une femme habile à tricoter fait 80 mailles par minute
avec le métier circulaire elle en fera 500,000. Des faits
pareils disentce que le dénûment du commun deshommes
devait être dans les temps anciens où la puissance produc-
tive était si restreinte. Certes, la mise en œuvre d'idées
empruntées au domaine des sciences autres que la méca-
nique peut aussi donner lieu à des progrès considérables
de l'industrie. La chimie réalise souvent des changements
qui tiennentdu prodige. Il serait possible de citer des cas
où une simple opération physique a suffi pour métamor-
phoser une industrie ou même pour lui donner naissance.
Ainsi la filature de lin à la mécanique a été rendue pos-
sible par l'idée qu'on a eue de faire passer les étoupes et
les fils à demi formés par un bain d'eau chaude. Mais
quelles que soient les merveilles que l'industrie doit à là
chimie, quelque secours qu'elle tire de laphysique, les per-
fectionnements dont la mécanique est l'origine l'emportent
en ce sens que la mécanique est d'une application plus
générale; elle est d'utilité universelle. Par la vertu de la
mécanique, des fabrications qui, naguère, formaient le
lot de quelques artisans peu et mal outillés, établis dans
une petite boutique, passent successivement à l'état de
grande industrie. Presque tout s'y faisait à la main-ou
ayeeûn petit nombre d'instruments d'une grande simpli-
cité. Aujourd'hui,elles ont un nombreux outillage, mis en
mouvement par la vapeur ou par des chutes d'eau, et on
y peut observer d'une manière très accentuée la division
du travail marchant de front, ainsi que c'est la règle, avec
l'introductiondes machines et des outils perfectionnés.

Il n'y a pas bien longtemps que des industries qui
aujourd'huisont entièrementsous la loi de la mécanique,
et qu'on s'imagineraitvolontiers y avoir été toujours, ont
été conquises par elle. A vrai dire, il faut s'attendre à ce



que toutes les industries passentpar là l'une après l'autre.
Les industries du bâtiment semblaient plus que d'autres
vouées au travail manuelà l'exclusion de la mécanique.En
réalité, la mécanique aujourd'hui s'en est emparée La
menuiserie se fait à la mécanique; il en est de même de
la serrurerie jusques et y compris les clous de tout échan-
tillon. On façonne mécaniquement les charpenteset on
taille mécaniquement les pierres. Une machine pétrit le
mortier, une autre élève les pierres ou les briques en rem-
plaçant pour les maçons l'apprenti qu'ils appelaient
l'oiseau. On fabrique à la mécanique des chalets tout en-
tiers en pièces numérotées pour être expédiés par les che-
mins de fer aux départementset au delà des mers, à
l'étranger, sur le modèle de ceux de la Suisse. Dans l'in-
dustrie si variée et souvent si délicate des tissus, la mé-
canique étend sans cesse son empire. Parmi les machines
nouvelles qui aspirent à remplacerles doigts de Fhonvne
même dans les détails de la vie privée, nous citerons les
machines à coudre et celle à faire les cigarettes. Dans le
dernier demi-siècle, la mécanique a complètement trans-
formé l'art de la meunerie. A cet égard, le contraste est
frappant entre les pays civilisés et les régions arriérées du
nord de l'Afrique. Chez ces dernières le blé, de nos jours

encore, est écrasé entre deux pierres à main d'homme ou
plus exactement par le travail des femmes. Au contraire,
dans nos moulins perfectionnés, le labeur humain a pres-
que disparu. La boulangerie est à son tour envahie par
les procédés mécaniques. Le pétrin mécanique supprimele
travail du geindre, si peu attrayantpour le consommateur
et si dur pour l'ouvrier. La maréchalerie tend à devenir un
art essentiellement mécanique. La machine fabrique ac-
tuellement les fers à chevaldetoutmodèle.LaFranceproduit
maintenantpar an pour plus de 30 millions de francs de
cols-cravates. C'est la machine à découper et la machine à
coudre qui ont donné à la lingerie dite de confection le

moyen de s'étendre à ce point par la modicité de plus en
plus marquée desprix de vente. A Paris, plus de 10,000
ouvrières vivent de cette industriede la lingerie en grand,
et leur salaire est loin d'avoirbaissé par l'introductiondes
machines. Si maintenant nous prenons comme exemple
l'imprimerie, nous voyons que depuis trente ans aucune
industrie n'a été plus transforméepar la mécanique, non
sans le secours des autres sciences cependant. Avec la
presse mécanique rien de plus facile que de tirer 6,000
feuilles à l'heure. On est allé jusqu'au double, on peut
même atteindre le quadruple.Pour les besoins des journaux
populaires qui ont un débit de 100,000 et 200,000 exem-
plaireset quelquefois beaucoup plus, le tirage que nous
venons d'indiquer ne permettrait pas d'atteindre le résul-
tat nécessaire si l'on n'y ajoutaitrien; mais on a la res-
sources des clichés. Même avec la pressemécanique, si l'on
n'avait aucun expédient pour lui veniren aide, on devrait,

pourobtenirles grands tirages en unpetit nombre d'heures,
faire plusieurs compositions, et autrefois c'est ce qui

se pratiquait pour les journauxqui avaient le plusd'abonnés,
quoiqu'ils fussent loin d'atteindre les nombres que nous
venons de dire. Aujourd'hui, quelque grand que le tirage
puisse être, on ne fait qu'une composition, mais on la mul-
tipliepar le clichage (V. ce mot).

La multiplication des reliefs, sinon des empreintes,
s'emploie pour la lithographiecomme pour la typographie.
On transporte un dessm, une fois tiré, sur unenouvelle
pierre, comme on fait un cliché en métal, par un pro-
cédé approprié. Il se tire ainsi d'une seule gravure un
nombre illimité d'exemplaires. C'est par ce procédé qu'il
est possible d'obtenir à vil prix des cartes de géographie
et de la musique. Appliquée à l'agriculture, la mécanique
lui rend les mêmes services qu'aux autres industries; elle
la dispense de chercherun personnel qu'elle ne trouverait
plus. Dans les pays où la population n'a que peu de den-
sité, elle permet de porter la production des denrées de
première nécessité, des céréales par exemple, à ce point
qu'il y en ait non seulement pour les indigènes, mais

aussi pour l'exportationsur une grande échelle. La mois-
sonneuse donne à l'Amérique du Nordle moyen de fournir
du blé à l'Europeaprès avoir nourri ces populeuses cités
qui font l'orgueil et la puissance des Etats du littoral.
Sans elle l'Ohio, l'Illinois, le Michigan n'auraient pas as-
sez de bras pour ramasser leurs récoltes sur la vaste
étendue qu'ils ensemencent. Les Etats-Unis comptent plus
de 200,000 machines de ce genre en activité. Leur en-
sembleremplace au moment de la moisson plus de quinze
cent mille hommesqu'on ne trouverait à aucun prix. Avec
la moissonneuse la récolte est faite sur une propriété en
très peu de jours, de sorte qu'il suffit d'une veine de beau
temps pour la couper et la mettre à l'abri. De plus, elle
empêche la perte d'une quantité notable de grains on
estime que le blé ainsi sauvé peut aller à près d'un hec-
tolitre par hectare. Une simple opération, la compression
qui se fait par une machine, permet de transporter au
loin les fourrages. Pour la guerre, c'est d'une grande uti-
lité pour l'approvisionnementdes capitales où il y a un
très grand nombre de chevaux, c'est une ressource en
l'absence de laquelle les prix seraient excessifs. Le pro-
grès des industries, c.-à-d. leur extension, la quantité de
produitsqu'elles livrent au commerceetà la consommation
et l'abaissementdu prix des objets fabriqués suivent par-
tout l'invasion de la mécanique. Le nombre des ouvriers
occupés semblerait devoir être diminué par l'usage des
machines; au contraire,augmente, tant la demande et, à
la suite, la fabrication deviennent grandes par la réduc-
tion des prix. De tous les textiles, le coton et la laine sont
ceux au travail desquels la mécanique s'est le plus gran-
dement adaptée. Ce sont eux de même qui emploient le plus
de bras. Mais aussi, quelles proportions les industries
textiles, en général celles du coton et de la laine, n'ont-
elles pas acquises avec l'assistancedes machines L'An-
gleterre est le pays où l'application de la mécanique à
l'industrie en général s'est étenduele plus. Les industries
textiles, et l'industrie du coton entre toutes, sont celles
qui en offrent les plus frappants exemples. Elle fait avec
les textiles des articles divers pour 5,000 millions, juste
la moitié de ce qu'en produit toute l'Europe. Elle fabrique
des articles en coton pour 2 milliards de francs sur une
valeur d'un peu plus de 3 4/2 fournie par l'Europe
entière. Veut-on mesurer l'influence que le développe-
ment des arts mécaniques peut exercer sur les salairesi
De tous les ouvriers de l'Europe, le mieux payé est celui
de l'Angleterre.En Russie, il y a des filatures de coton à
la mécanique, mais en même temps on file beaucoup au
rouet. Dans cet empire, les fileuses à la mécanique ga-
gnent 1 fr. 25 et les fileuses au rouet 24 cent. seulement.
Désire-t-on savoir à quel point, par suite du progrès des
arts mécaniques, la population des pays industrieux est
elle-même pourvue d'objets produits dans les industries
textiles ? Déduction faite de l'exportation, ce qui reste à
la population britanniqueen articlesde toute sorte prove-
nant de ces industriespour le vêtement,les usages domes-
tiques et l'ameublement,représente une somme de 100 fr.
par tête. En France c'est 60; en Belgique, 50; en Russie,
16. L'Italie n'est guère plus avancée que la Russie.

Ce n'est pas à dire que, dans quelques cas, l'introduc-
tion d'une machine nouvelle, qui est un progrès marqué

pour la société en général, ne soumette les ouvriers en
particulier à une dure épreuve. 11 n'en faut rien conclure

contre les machines. La seule conclusion à tirer, c'est
qu'une société bien organiséedoit prévoir les circonstances
de ce genre et que tout le monde doit s'y prêter. En géné-
ral, 1 art seul de construireles machines a fait depuis
1815 des progrès si marqués, il s'est tellement spécialisé

dans chacune des branches de l'industrie manufacturière
qu'il devient comme impossible d'en suivre les ramifica-
tions diverses autrementqu'en les passant successivement

en revue, tout au moins à partir du xvni» siècle, que les
Anglais ont à jus'e titre nommé le sièc!e de l'invention.
En effet, le genre d'outils, le mode d'exécution qui con-



vient àl'unade ces branches, n'est nullement approprié
aux besoins d'aucune des autres, quelle que soit en appa-
rence l'affinité qui subsiste entre elles, et, sous ce rapport,
on ne saurait donner une idée tant soit peu exacte du
point de perfection auquel est arrivée une machine, sans
entrer dans quelques détails sur le but industriel et le
fonctionnement de ses principauxorganes. A cet égard, et
en se restreignant même aux machines exclusivement des-
tinées à travailler, façonner les métaux, que l'on com-
prend ordinairementsous la dénomination de machines-
outils, quel immense champ de découvertes fécondes n'y
aurait-il point à parcourir pour arriver, par exemple, du
laminoirà.' Aubry Olivier (xvi° siècle), du balanciermoné-
taire de Nicolas Briot (1645), de la machine à raboter
et à aléser le fer de Nicolas Focq, de Maubeuge (1750),
des cylindres cannelés estampeurs de Chapitet, d'Es-
sonne (1731), aux machines si puissanteset si parfaites
que nous offrant aujourd'hui les immenses ateliers de
1 Europe occidentale? Ce que nous disons des machines à
travailler les métaux pourrait s'appliquer également à
celles qui serventà donner des formes variées au bois et
à la pierre; à comprimer, diviser, pulvériser,hacher et
moudre les matières inertes,végétales,animales ou miné-
rales à épurer, préparer diversement ces substances, no-
tamment les matières textiles qui réclamentune multitude
d'ingénieuses combinaisons mécaniques pour les peigner,
les tordre ou filer, pour les ourdir et les tisser en nappes
tantôtpleines, tantôt à jours, tantôtunies et diversement
brochées, brodées ou imprimées. La part considérable que
la Francea prise dès l'origineà la découverte, au perfec-
tionnement des machines qui servent à fabriquer automa-
tiquement les tissus divers et à filer la soie, le lin ou le
chanvre; la part non moins grande qu'elle a prise aux
progrès de plusieurs autres branches essentiellesde la
mécanique, des outils et des machines nous permettra
d'étudier, puis d'exposer à un point de vue en même
temps historique, critiqueet technique, sinon toutes, du
moins les principales et les plus intéressantesdécouvertes
ou inventions relatives aux outils et aux arts mécaniques.
Le lecteur qui voudra, d'ailleurs, approfondir chacun de
ces points pourra se reporter aux articles spéciaux qui
seront publiés dans le courant de cet ouvrage. Npusréuni-
rons ainsi dans un même faisceau les faitsprincipaux qui
peuvent concerner surtout l'invention des machines et
des outils, mais aussi les inventeurssi souvent oubliés.

IL Machines ET OUTILS PRINCIPALEMENTEMPLOYÉSA LA

FABRICATION DES MATIÈRES NON TEXTILES. Machines
et outils servant à préparer et travailler les métaux
en grand, principalementle fer. Nous suivrons dans la
mesure du possible l'ordre chronologique des faits et des
progrès accomplis dans l'invention, l'exécution ou l'appli-
cation des principales machines. Il y a bien des siècles déjà
que le fer et le cuivre sont'entrés commepartie intégrante
dans la.constitutiondes machineset que; à leur tour, les
machines ont servi à préparer ces métauxpour les convertir
ensuite en outils divers ou en pièces détachées servantd'or-
ganes de transmission, etc. Mais, jusqu'à ces derniers
temps, on n'avait guère songé, sauf pour l'horlogerieet
les plus petits mécanismes,à". construiredes machines en-
tièrementen fer ou en cuivre. C'est évidemment dans les
ateliers de la grande et de la petite horlogerie qu'il faut
rechercherl'origine de la plupart des moyens mécaniques
de construction qui, de nos jours, ont tant agrandile do-
maine des machines en fer et en fonte. A ce point de vue
commeà celui de l'outillageen général, on peut dire quel'Essai sur l'horlogeriedu célèbre Ferdinand Berthoud
offre,pour l'époque où il parut (1786), des enseignements
précieux, et dont le complément indispensable, au point
de vue de la précision qu'apportentavec elles les sciences
mathématiques,se trouve dans le traité (1752) de l'acadé-
micien Camus, sur le tracé géométrique des engrenages
cylindriques ou coniques. -En réalité, il faut chercher la
véritable origine des progrès accomplis dans l'application

en granddu feraux machines, et de sontravail par despro-
cédéspurementmécaniques, dansles tentativesque l'on dut
faire,soitenAngleterre soitmêmeenFrance, pour exécuter
avec un certain degré de perfection les immensescylindres
desmachinesde Newcomen(V. Machines A VAPEUR),ou des
pompes employéesaux épuisements des mines; ces cylin-
dres ne permettant pas l'usage de toute autre substance
que le fer et la fonte, cela explique comment le nom du
mécanicien Focq, deMaubeuge,se trouve placé en tête de
ceux qui ont réalisédes moyens automatiques un peupuis-
sants pour raboter et aléser ce métal si rebelle au travail
manuel de la lime, du ciseau et du burin. Mais pour
que l'applicationdu fer aux diverses autres machines prit
son entier développement, il fallait que le besoin s'en fit
plus vivement sentir encore par les immortelles découvertes
de l'ingénieurécossais Watt, relatives aux machines à va-
peur à basse pression et à doubleeffet, destinées non plus
simplement à élever l'eau du fond des mines, mais à ser-
vir de moteur universel, à faire mouvoir, automatique-
ment, c.-à-d, sans recourirà l'emploidirect de la force, de
l'adresse ou de l'intelligence de 1 homme, toute espèce de
machines employées dans l'industrie et les arts, notam-
ment les machines à carder, à filer, à tisser, dont sans
cela les progrès et le développementprodigieuxen Angle-
terre eussent été maintenusdans de bien étroites limites.
C'està Soho_, dans les ateliers du célèbre ingénieuranglais,
qu'il faudrait aller chercherle type primitif et la réalisa-
tion en grand de ces belles et puissantesmachines à aléser,
forer, tourner le fer et la fonte, que nous admirons au-
jourd'hui et qui se répandirent, peu de temps après, dans
les ateliers des Réunie,des

Wolj,
des Naudslay,des Ste-

phenson,etc.
Nous citerons aussi les simplifications ou améliorations

que subirent les petitesmachinesautomatesà fabriquer les
chaines de Vaucanson, les cylindres cannelés ou étireurs
des filatures de coton, décrites dans l'Art du tourneur
de Plumier (1749) également les ingénieuses et usuelles
machines d'horlogeriecitées dans l'ouvrage de Berthoud,
notammentlapetite machine àdiviseret à fendreles roues
inventée par Taillemardet perfectionnée par Hidot, II ne
faut pas oublier les cylindres cannelés que le serrurier
Chopitel, de Paris, employaiten 1752 à lamineret profi-
ler les barres de fer. Le mouvement industrielsi pro-
digieux accompli en Angleterre, à partir de 1780, dans la
fabrication des grandes machines et des outils mécaniques
n'aurait pu s'y propagermalgré le génie de Watt et de ses
émules, si la production même du fer et de la fonte brute
ou coulée avait dû rester enfermée dans ses primitives
limites. C'est de 1780 à 1800, tandis que Watt s'occupait
de la construction des machinesà vapeur, à simple ou à
double effet, que se fit en Ecosse et en Angleterre cette
immense transformationde la métallurgie du fer à laquelle
les célèbres ingénieurs, Smeaton, Wilkinson, Walkér,
-Henry Cort, Purnel, Brahma, Watt, Boulton, prirent
directement ou indirectement une très grande part, con-
sistant principalement dans la substitutionde la houille au
bois, dans la construction de grandesmachinessoufflantes
cylindriques, en fonte, à simple ou à double effet, par imi-
tation des systèmes analogues de machines à vapeur; dans
l'emploi,pourle cinglage des plus grosses loupes, du mar-
teau frontal, ou à soulèvement par la tête, coulé d'une
seule pièce avec son manche et ses tourillons; enfin- dans
le remplacement des\neiens marteaux et martinets à per-
cussion servant à étirer, à l'aide du choc, les longues
barres de fer, par des laminoirs en fonte pure avec can-
nelures graduées ou décroissantes,pour forger également
les loupes, et les réduire en barres de diverses formes.
Les droits de chaque inventeur ne sont pas assez bien dé-
finis et établis jusqu'à présent pour qu'on puisse appli-
quer des noms et des dates certaines aux plus anciennes
tentativesmécaniques faites en vue de perfectionner la fa.
brication du fer. Nous nous bornerons à rappeler que
le laminoir est une invention toute française,attribuée à



Aobry Olivier. Le mécanicien J.-P. Droz, de Paris, ima-
gine (1783), non seulementde se servir de cisailles circu-
laires ou continues à biseaux d'acier avec équipages de

roues dentées qui, en leur imprimant des vitesses égales

et contraires, servent à rogner les côtés des lames métal-
liques employées à la fabrication des flans monétaires,
mais aussi d'appliquerau laminoirà étirer ces même lames
des engrenages latéraux, à pas croisés ou compensateurs, de
manièreà faire marcherde quantitésrigoureusementégales,
le cylindre supérieur, l'axe du cylindremobile et celui des
pignons qui lui correspondentoffrant un accouplement à
articulationslibres très simple. Chopitelavait déjà, dès
1751, établi à Essonne d'assez forts cylindres lamineurs,

mus en sens contrairepar deux roues hydrauliques,pour
profilerdes plates-bandes,des tringles de fer, etc.

L'usage des grands laminoirs à fabriquer les feuilles
d'acier ou les tôles de fer fut introduit dans nos contrées,
dès l'année 1791, par MM. Jamain etJoncetef, de Sedan.
Vers 1812, Wilkinsonemploya, dans les forges de Brad.
lev, une machine à cylindres cannelés pour ébaucher et
étirer le fer en longues et fortes barres. Les docu-
ments sur les tours et alésoirs employés dans les anciens
ateliers, avant 1820, sont peu nombreux; nous dirons
toutefois que, dès 1794, le célèbre Joseph Bramah avait
inventé le support glissant ou à tratneau (slide rest),
des tours parallèles, nommés improprementen France
équipage a chariot, le véritablemérite de cette invention
consiste,non dans l'idée déjà ancienne de le faire glisser
le long d'une tige parallèle à l'axe du tour, mais bien
dans l'appareil aussi ingénieux qu'élégantqui surmontela
pièce principaleou glissante et dont le principe essentiel,
imitéet modifié de diverses manièresdepuis, consiste prin-
cipalement dans un ensemble de pièces, de châssis et sup-
ports en fer, mobiles, à coulisses, au moyen de vis à ma-
nivelles qui permettent de donner à l'outil la positionet le
degré d'avancement convenables par rapport à l'objet à
travailler sur le tour. C'est vers1817 qu'eurentlieu les
premièrestentatives d'introduction en France du système
anglais pour la fabricationdu fer. Les principalesusines

qm débutèrent ainsi furent celles de Fourchambault,
d'Hayange, de Raismes,de Montataire,etc. Mais ce ne fut

que vers 1825 que l'améliorationet le changement radical
de l'ancien outillage mécanique eurentlieu. L'Allemagne et
la Belgique ne tardèrent pas à suivre ce mouvement.

L'introductiondu marteau frontal,plus tard du pilon
à vapeur,des cylindresébaucheurs ou étireurs, etc., dans

nos forges n'est pas la seule modification qu'elles aient su-
bie au point de vue mécanique. Pour remuer, transporter
facilement les grosses pièces de fonte ou de fer que l'on

y fabriquait, il a fallu recourir à ces grandes grues pivo-
tantes à engrenages et chariotsmobiles sur des rails supé-
rieurs, généralement en usage dans les fonderies comme
dans les forges et qui permettentà la charge de rayonner
dans tous les sens, à une distance plus ou moins grande
de l'axe central, d'où le nom de radiales donné aux diver-

ses machines fondées sur un principe analogue. Pour cou-
per à chaudou à froid les plus grosses barres de fer, pour
rogner les plus épaisses feuilles de tôle, on dut se servir
de puissantescisailles mises en action par de forts leviers
oscillants à came ou excentrique, à manivelle bielle et
volant. Enfin pour fabriquer les grandes feuilles de tôle,

on dut également mettre en usage de puissantslaminoirsà
vis de pression solidaires et à empoisesmobiles, soutenant
parallèlementle cylindre supérieur au moyen d'un système
de bascules à contre-poids établis ici sous la plate-forme

.en fonte de fer à grille ou rainures longitudinales qui en
supporte les montants susceptibles ainsi d'être déplacés,
serrés à vis et écrous le long de ces rainures, quand le
chargement des cylindres l'exige. Quant aux ateliers
spécialement consacrés à la construction des grandes
.machinesen fer et en fonte, ils reçurent également une
vive impulsion dans l'intervalle de 1820 à 1830, et c'est
vers cette époque que l'on a vu ce genre d'ateliers se peu-

ler généralement de machines-outils anglaises à travailler
les métaux, machines parmi lesquelles nous citerons d'a-
bord les tours parallèles à support d'outil ou équipage à.
chariot, dont 1 ingénieuse combinaison de vis servant à
régler la position du burin est attribuée au célèbre Bra-
mah les tours parallèles à bancs, jumelles et poupées
fixes ou mobiles, tout en fonte, dont le porte-outil plein,
muni d'une simple vis d'appuitransversale,a été, peu après
1794, employé dans les ateliers de Soho. Tels sont encore
les tours à fileter les pas ae vis de Fox, et ceux plus sim-
ples de James Nasmith, les tours également automatiques
à tailler les grandes vis à filets carrés dont l'outil est con-
duit parallèlement par une même vis ou par des engrenages
différentiels, enfin les grands alésoirs horizontauxà toui^

ner, polir intérieurementles cylindres en fonte, fixés d'une
manière inébranlable, au moyen de chaines, et dont le
porte-outil annulaire,à burins gradués, tournant et glis-
sant avec une extrême lenteur le long d'un noyau creux,
également fixe,estconduitparallèleraent.suivantl'axe même

du cylindre,au moyen d'une crémaillère intérieureà contre-
poids de recul. C'est aussivers cette époqueque l'on vit
mtroduiredans nos ateliersde construction ces ingénieuses
et élégantes machines automatiques à, drilles ou à forer
verticales,ordinairementadossées à un mur ou à une forte
colonne, machines que met en mouvement un équipage de

roues d'angle ou de courroies motricessans fin, à poulies
étagées, pour changer au besoin la vitesse de leur arbre
tournant sur lui-même avec une extrême rapidité. La table
servant de supportà la pièce à travailler est tantôt mobile
verticalement, tantôtpeut, au besoin, tournersur elle-même

ou glisser le long de guides en fer.
A ces dernières machines propres à Nasmith on doit

ajouter les anciens et puissants tours de cet habile ingé-
nieur, dont les plateauxcirculaires verticaux,à fours mul-
tiples et vis de serrage, servent de supports pour mainte-
nir et cintrer les grandes roues dentéesou autres grosses
pièces que l'on veut arrondir et dresser extérieurementou
intérieurement les machines automates à mortaiser ver-
ticalementles rainures decalageou d'embrayagedesmêmes

roues, celles à manivelles, bielles et volants de Sharp; les
machines à fendre et tailler,au moyen de fraisestournantes,
les rouesdentées ainsi que les fortestêtes ou pans d'écrous;
enfin, les grands alésoirs verticaux à engrenages et vis
conductricesintérieures. Enmêmetemps que les usinesse
peuplaientdes puissantesmachines à tourner, aléser, bu-
riner et dresser les grandes pièces de fer, on y vit aussi
employer ces énormes grues roulantes à double volée se
faisant mutuellement équilibre par des contre-poids mo-
biles et dont on doit l'ingénieusecombinaison à Maudslay
de Londres; ces larges chariots à treuil mobiles le long
des rails supérieurs parallèles à l'aide desquels on peut
promener, transporter, d'une extrémité à l'autre des plus
longs ateliers, des fardeauxpesant plusieurs tonnes,et qui
sont en grand la reproductiondes petits cabriolets mobiles

en bois, naguère encore usités dans nos fonderies de ca-
nons aussi ces gigantesquespresses hydrauliquesen fer et
fonte qui, de l'état modeste où les avait laissées leur pre-
mier constructeurBramah parvinrent progressivement a
celui où on les a vues aux dernièresexpositions.-Les ma-
chines-outils sont une des plus belles acquisitions de l'in-
dustrie moderne. Elles lui ont procuréun nouveau degré
d'énergie intelligente.Elles ajoutent sans cesse à la puis-
sance productive du genre humain. Elles ont fourni le

moyen d'atteindre deux objets l'un de fabriquer particu-
lièrementen fer ou en fonte des pièces dont auparavant les
dimensions étaient inabordables;;l'autr.e, non moins impor-
tant, de donner à la fabncation des pièces de toute sorte
une précision mathématique ce qui a déterminé le pro-
grès de la mécanique tout entière et avec elle celui de l'in-
dustrie en général. Avec le matériel d'il y a cinquante

ans, lorsqu'on arrivait à fabriquer de très fortes pièces,

on procédaitde la même manière que s'il se fût agi d'ar-
ticles de petites- dimensions et de l'exécution la plus simple.



C'était la mainde l'ouvrier qui menait l'outil. Aujourd'hui
l'outil, c.-à-d. la pièce qui agit sur le bloc de fer, d'acier,
de cuivre ou de bois à élaborer, est mis et guidé absolu-
ment par la mécanique. Il suit la direction qu'on.veut,
parce que c'est un jeu aujourd'huide transformer le mou-
vement fourni par une machine en un autre mouvement
quelconque; il a la force qu'onveut, puisqu'onest le maître
ue rendre aussi puissante qu'onle désire la machine mo-
trice qui met en fonctions lamachine-outil. C'est avec les
machines-outils surtout qu'on est fondé à dire quel'homme
regarde faire et que les torces naturellesagissentpour lui.
Avec leur concours, on tourne sans aucune difficulté les
pièces de métal les plus fortes telles que les énormes ar-
bres de couche des machines à vapeur de navigation par
elles on rabote le fer aussifacilement que le bois; on mor-
taise, on alèse, on perce, on scie, on taraudeavec une par-
faite aisance et sans bruit tous les métauxdont sont faits
les engins employés dans les arts. De même on taille les
engrenages, de même on les martèle.La machine-outil que
l'on nomme marteau-pilonest une des plus curieuses in-
ventions de notre temps. La machine à fraiser n'est pas
la moins remarquabledes combinaisons qui forment les
machines-outils. Nos locomotivesmodernes, si puissantes
et si bien ajustées,qu'elles peuvent se mouvoir à la vitesse
de 100 kil. à l'heure et plus; nos machines de navigation
à vapeur, si énergiques et si rapides, n'existeraientpas
sans les machines-outils. Les pièces dont elles sont faitès
ne seraient pas exécutables avec le degré indispensable de
précision.Sans les machines-outils toutes nos machines
sans exception seraient défectueuses,parce que la forme de
leurs organes serait incorrecte. Aussi dans tous les ateliers
de construction se sert-on aujourd'hui de machines-outils.
L'atelier qui tenterait de s'en passer n'aurait plus qu'à
fermer; personne ne voudrait de sa fabrication parce que
ce serait du rebut.

Machines et outils employés dans des industries
diverses. Ce titre comprend une grande variété de ma-
chines et d'outils, simples ou composés, qui appartiennent
à des procédés d'artsouvent étrangers les uns aux autres
et constituent,tantôt des pièces détachées de grandes ma-
chines, tantôt de petites machines travaillant isolément et
pouvant se suffire à elles-mêmes. Disons d'abord quelques
mots des machines servantà estamper,emboutir et décou-
per à froid les petites pièces métalliques. L'usage des
leviers, du plan mcliné du coin, de la vis même, simples
ou combinés entre eux pour opérer sur les corps par une
action lente et continue, remonteprobablement à l'origine
même des sociétés. Il en est ainsi encore des marteaux,
des pilons et des moutons qui, procédantpar une action
vive et en quelque sorte instantanée, sont seuls capables
des efforts énergiques et accumulésque réclament la défor-
mation permanente,l'écrouissage des métaux à chaud ou
à froid et leurs diverses tranformationsplastiques ou ar-
tistiques.La tâche des dernierssièclesaura été surtout d'en
multiplieret perfectionner les applications aux divers arts,
d'en accroître l'énergie d'action, ou de leur en substituer
d'autres d'un maniement, d'une construction plus simples
et plus faciles; tels sont le balancierà vis et l'ingénieuse
presse hydraulique.En particulierl'estampageet l'embou-
tissage, consistantà donnerpar le choc et la pression une
forme déterminée et le plus souvent régulière ou artistique
à certaines matières, telles que le fer, le cuivre, l'étain, le
bois, le cuir, n'offrent qu'une faible variété d'outils dont
les principauxsont le laminoiret le balancierà vis. L'his-
toire encore obscure de ce genre d'outils est presque tout
entière dans les progrès qu'a reçus l'art du monnayage.

C'estvers 1803 que l'usage du balancier de percussion
à vis et filets multiples commençaà se répandre dans les
diverses branches de fabricationet même dans nos arse-
naux d'artillerie. Quant aux applications variées que le
balanciera reçues dans les arts comme moyen d'estam-
page ou d'emboutissage, il nous suffira de rappeler le parti
qu'en a su tirer l'industrie pour fabriquer souvent dans

une seule opération une infinité de pièces en métal, petites
on minces telles que boutons d'habits, anneaux, chapes
de boucles, agrafes, patères et autres objets d'ornements
de quincaillerieou d'orfèvrerie. Les machines servant à
fabriquerà froid et automatiquement les maillons, agrafes,
clous, cardes et capsules mécaniques étaient connues dès
avant 1815. La plus ancienne et la plus célèbre de toutes
est la machine de Vaucanson.

Les machines spécialement destinées à fabriquer les
cardes sont d'origineaméricaine.L'inventionde cette ma-
chine automatique doit compter au nombre des plus utiles
que l'onconnaisse, en raison des immensesprogrèsqu'elle a
fait faire à la filature de la laine et du coton. Les outils
servant à fabriquer, au moyen d'un mouvement rotatoire
et continu quelconque, les clous d'épingle ou pointes de
Paris sont d'origine toute française,et, comme il arrive
presque toujours, elles doivent leurs perfectionnements
successifs et souvent même leurs organes essentiels, ceux
qui les rendent entièrementusuelles et automatiques,à un
grand nombre de mécaniciens, ingénieurs ou constructeurs
en tête desquels se place l'ingénieur américain J. White.

La machine à tailler les limes a, en particulier, exercé
le génie et la patience des plus habiles artistes,parmi les-
quels il faut citer Petit Pierre et Perceval.A ces machines,
il faudrait joindre toutes les petitesmachines ou mécanis-
mes qui servent dans les ateliers de serrurerie à fraiser,
percer, estamper, tourner, tailler, limer sous différentes
formes, les pièces métalliques, les outils qui entrent dans la
constitution des grandes machines et des ateliers de con-
struction. Si maintenantnous passons aux machines ser-
vant à déplacer et comprimer les corps, et si nous exami-
nons les ruines de l'Egypte, de la Grèce et de Rome, nous
ne pouvons nous empêcher de reconnaîtreque les anciens
possédaient en majeure partie les ressources mécaniques
nécessaires pour déplacer et soulever les plus lourds far-
deaux, ressources décrites ou indiquées dans le célèbre
ouvrage de Vitruve, puis transmises de siècle en siècle.
jusque dans le moyen âge où elles servirent à élever ces
monuments gothiques si prodigieusement élancés, et au
sommet desquelson vitsebalancerdes cloches ou bourdons
pesant jusqu'à 20,000kil. Le levier, la poulie, le plan
incliné, la vis auxquels succédèrent plus tard les roues
dentées, les diverses combinaisons de ces mêmes machines
simples ou éléments de machines, tels que treuils, cabes-
tans, moufles, crics, chèvres ou grues de diverses sortes
étaient parfaitementconnus des anciens et généralement
employés par eux dans les travaux d'art qui réclamaient
d'énergiques efforts. -A l'égard des engins destinés à
traîner, soulever des fardeauxdont la manœuvre lente est
aujourd'huiencore effectuéeà bras dans nos chantiers de
construction, ils n'ont subi aucune transformationessen-
tielle au point de vue des combinaisons mécaniques il
faut toutefois tenir compte auxmodernes de tousles moyens
mécaniques, de tous les appareils ingénieux à l'aide des-
quels ils ont su épargner la vie et la santé des hommes
dans une infinitéde circonstances. Pour être entière-
ment juste envers les ingénieurs de notre époque, il fau-
drait également citer différents mécanismes qui jouent un
rôle essentiel dans les machines de force ou de manœuvre
tel est le puissant levierà déclic et rochet de Lagarouste.
On ne saurait non plus mettre en oubli certaines machines
d'équilibreet à poids mobiles, telles que les grandes portes
d'écluse des ports maritimes,les lourds et immenses ponts
tournants servant à traverser les canaux, les élégants ot
savants ponts-levis en fer et fonte que nos ingénieurs mi-
litaires ont substitués,à partir de 1815, aux vieux ponts-
levis à flèches et bascules en bois des forteressesou châ-
teaux gothiques. Les Grecs et les Romains n'avaient
rien de comparable aux machines que nous possédons et
dont le caractèredistinctifest d'épargner le travail, la fa-
tigue de l'homme, et si, en fait d'inventions vraiment ori-
ginales, on leur doit la plupart des organes élémentaires
qui entrent, comme parties constitutives, dans toutes nos



machines, et plus spécialement dans celles où les condi-
tions statiques de l'équilibre apparaissent comme principe
nécessaire; d'un autre côté les modernes Goit pour eux une
foule d'amirables découvertes mécaniques où les forces
énergiques et vives accompagnent et entretiennent perpé-
tuellementle mouvement des corps.

Là partie industrielleet manufacturièrede la mécanique
parait avoir entièrement échappé aux anciens, du moins
fut-elle négligée par les gouvernements, les philosophes et
les savants de l'Egypte, de la Grèce et de Rome, qui la
dédaignaient, l'abandonnaientaux prisonniers, aux ilotes
et aux esclaves du foyer domestique. Aussi savons-nous
peu de chose sur les applications qu'ils ont pu faire des
machines simples, de la vis, du levier, et notamment de la
presse. La presse, considérée dans la variétéinfinie de ses
usages et de ses applications aux arts, est, sans contredit,
la machine qui a le plus exercé le génie d'inventiondes
modernes, et elle embrassedans ses ramifications et ses
moyens essentiellement distincts de solution un grand
nombre de machines dignes d'intérêt et d'admiration. En
général les presses ou pressoirs à leviers, à vis, et les ma-
chines d'un genre analogue, en bois, en fer ou fonte, em-
ployées sur une plus ou moins grande échelle dans diver-

ses branches de fabrication, n ont subi que très tard,
dans leur exécution matérielle, les améliorations résultant
des progrès et du développementsuccessif de nos arts
mécaniques,dont l'influencese laisse aujourd'huiaperce-
voir, même dans les campagnes et exploitations agricoles
les plus éloignéesdes centres industriels. -Citons d'abord
l'applicationheureuse qui a été faite par M. Halette, d'Ar-

ras, de la presse hydraulique à l'extraction continue de
l'huile au moyen d'un double corps de pompe ou de deux
pistons presseurs à tige communehorizontale, agissant al-
ternativementet de part et d'autrecontre la matièrecon-
tenue dans deux caisses ou coffreshorizontaux. L'un des

plus graves défauts de la pressehydrauliqueappliquéeau
pressurage des matières élastiques est, sans contredit, la
lenteur de son action dans les premiers instants du tra-
vail où elle n'a en quelque sorte aucune résistanceà vain-

cre. On y obvie par un ingénieux mécanisme servant à
régulariser l'action motrice et le jeu des pompes alimen-
taires aux divers instants du travail. On sait qu'une appli-
cation importante de la presse hydrauliqueconsiste à com-
primer les matières sèches et encombrantes à bord des
navires, telles que les foins, les cotons, etc.

Machines à calandrer, imprimer etmouler. Ces ma-
chines ont entre elles, au point de vue mécanique, une cer-
taine analogied'action et de composition puisqu'il s'agit
au fond de presses diversement disposées ou combinées;
elles sont pour ainsi dire simultanémentemployées dans
les arts qui ont pour but le dressage, le lustrage, le gau-
frage et l'impressiondes tissus ou papiers divers, y com-
pris l'impressiontypographique. Pendant longtemps la
France avait été tributaire de l'Angleterrepourle lustrage
et le moirage des étoffes auxquels nos voisins employaient
de grandsrouleaux ou cylindres presseursaccouplésà l'aide
de brancards chargés d'une masse de plus de 40,000
kilogr. et roulant sur la plate-formehorizontale où l'étoffe
était étendue et repliée à diverses reprises, d'un mouve-
ment de va-et-vientrectiligne que lui imprimait un sys-
tème de poulies mouflées mis en action par un cabestan à
bras où à manège. Cette immense machine fut ensuite
remplacée par une combinaison beaucoup plus parfaite et
plus simple imaginée par Vaucanson. La typographie
proprementdite, qui est incontestablementle plus pré-
cieux et le plus important de nos arts industriels, a une
étroite connexité avec l'impressionmême des tissus ellea
dû fournir à celle-ci quelques-unsde ses éléments de suc-
cès, de même qu'à son tour elle a emprunté à sa cadette
quelques-unes des ingénieuses découvertes qui y ont été

faites depuis le dernier siècle; telle est notammentla
substitution des presses continues à formes cylindriques
aux anciennes presses intermittentes à vis et platine ou à

forme plane, munies de caractères tantôt mobiles, tan-
tôt stéréotypes et que l'on n'aurait peut-êtrejamais songé
à implanter, à courber suivant le contour d'un cylindre
imprimeur, vu les nombreuses difficultésà vaincre, si l'on
n'avait, en quelque sorte,assistéau triomphe, à l'immense
succès de l'impressionautomatique des tissus. Au pointde

vue théorique, les presses à moirer, à gaufrer, à produire
des dessins en relief quelconquesur les étoffes, le papier,
le cuir même forment avec les presses à lustrer et colorier

ces diverses matièresune catégorie de machines ayantentre
elles la plus grande analogie. Les anciennes machines à
cylindresservant à l'impressioncontinue des longs tissus
ont eu pour promoteurs Roland de la Flatière, Th. Bell,
Slater, Walker et Taylor, WilliamNicholson, etc. Les
premiers perfectionnements des presses automatesà rou-
leaux imprimeurs sont dus à Elingre, Chaumette,Le-
fèvre, Oberkampf, Risleret Raule; puis les perfectionne-
mentsde la fabricationet de la gravure des cylindres en
cuivre par procédés mécaniques eurent pour auteurs
Joseph Firkins, Droz et Gengembre, White, Bradbury
et Burton.

Les presses lithographiquessont dues à Aloys Senefel-
der, Lasteyrieet Engelman,Raussinet Brisset, Cloué,
Quinet, de Lamorinière, Ferrot, etc. Enfin, pour les

presses typographiques citons les noms de Gutenberg,
Faustet Schœffbr, Frapié, Giraudot, Thonnelier, Ma-
rinoni, etc. Les pressesservant à mouler les types et eli-
chés d'imprimerie,les coins monétaires,les balles de fusil,
etc., ont été inventéeset perfectionnées successivementpar
Didot, Marcellin Legrand, Tarbé, Laboulaye, W.
Chicrch, Johnson, Harding, Zullein, etc. Nous devons

renvoyer le lecteur pour les détails relatifs à ces divers
outils aux articles spéciaux qui leur seront consacrés dans
cet ouvrage.

Machines à diviser et à séparer les corps. Elles com-
prennent non seulement les machines à concasser, broyer,
moudre, etc., mais aussi leurs accessoires, servant à l'é-
puration des matières premières,à la séparation des pro-
duits en diverses qualitésou degrés de finesse, ainsi qu'à
la locomotion intérieure et purement automatique de ces
matières et produits; objet d'une très haute importance
dans beaucoup d'industries, notamment dans la manuten-
tion des blés et la fabrication des farines. Les machines
diverses à concasser, triturer, pulvériser, sont souvent de
simples outils destinés à la préparation des plâtres, des
chaux, des ciments et des couleurs, des pâtes fines de

cacao, de cailloutis, de porcelaine ou kaolin, etc. Elles
comprennentles moulins à pilons, à tonneaux, à godilles,
à cylindrescannelés broyeurs et concasseurs, dont les
principauxinventeurs sont Bélidor, Baader, Hachette,
Rydir et Schmerber, Auger, Cliampy, Davillier, Oliver
Evans, etc. Quant aux machines les plus économiqueset
les plus simples servant à la pulvérisation grossièrepar
compression et écrasement des matériaux de construction,
tels que le plâtre et le ciment, les Egyptiens et les Ro-
mains nous ont laissé en ce genre d'utiles modèles dans
l'emploide tour des meules de grès ou de granit, coniques

ou cylindriques,unies ou cannelées, tournant debout ou
circuiairement,sur un autre cône, sur une plate-forme en
pierres dures, au tour d'un arbre central et vertical,qu'un
âne, un bœuf, ou un cheval attelé à de longs bras condui-
sait par manège, d'après le système aujourd'hui encore
employéen Egypte, comme dans tous les pays, soit pour
broyer les matières sèches déjà concassées au marteau à
main, en fragments suffisamment petits ou qui n'ont pu
traverser le tamis dans les opérations précédentes;soit

pour- écraserdans les campagnes les fruits à cidre et les
graines oléagineuses auxquels sont presque exclusivement,

commeon sait, consacrées les meules debout et cylindri-

ques (V. Moulin). Le célèbre moulin d'Albion érigé à
Londres vers 1789, par Watt et Doulton, offrit le premier
exemple d'un certain nombre de meules groupées autour
d'un même arbre verticalet central que faisait mouvoirune



puissantemachine à vapeur. Puis les perfectionnements
relatifsaux principaux organes mécaniques des grandsmou-
lins à blé ou à farine eurent pour auteurs successifs
Reumé, Woolf, Mautlslay, Aitken, Lek, Changarnier,
Feray et Calla. L'introductionen France des procédés-
anglais et américains de locomotionet d'épuration des
blés est due à Tramois, de Nicéuille, Corrège, Cartier,
etc. Quant aux appareils à trier, distribuer et conserver
les blés, on doit les attribuer à Vachon, Conty, Feraz,
Duhamel, Philippede Girard, etc.; etpourterminer, les
perfectionnements des appareils kbluter, transporter, ra-
fraîchir et conserver les farines, eurent pour inventeurs
Hennecart, Mauviette,Darblay, Damy, Cabanes, etc.

blachinesopérantla division des corps, spécialement
à raide d'outils coupants, déchirants, dentelés, etc.
Cette sectioncomprend les machines qui serventà opérer la
division des corpspar choc, pressionnormaleou tangen-
tielle, subsidiairementpar épuration, séparation et clas-
sification des produits.

L'histoire des perfectionnements lents et successifs des
instruments et machines à outils tranchants, perforants,
etc., se lie aux progrès mêmes delà civilisation chez les
différents peuples et cettehistoire, considérée au point de

vue philosophique, critique et descriptif, serait commecelle
des machines à moudreet de quelques autres non moins
essentielles, du plus haut intérêt pour l'avancement,le
progrès futur des arts mécaniques, car il n'est aucun or-
gane dans la classe des opérateurs qui offre des combi-
naisonsaussi ingénieuses, aussi originales, aussi variées

sous le rapport de la forme et des effets physiques. Depuis
l'origine des sociétés, où l'homme à l'état sauvage s'est
créé, avec le silex et les débris solides des animauxet des
végétaux des armes pour la pêche, la chasse, la guerre,
etc., jusqu'ànos jours oit l'on a. tant perfectionné, multi-
plié l'emploi du fer et de l'acier dans une foule d'opéra-
tions réclamées par l'état avancé des industries humani-
taires ou civilisatrices, les outils coupants ou perforants
ont subi les plus étonnanteset les plus admirables trans-
formations qui toutesont eu pourpointde départ essentiel
l'expérienceet l'observation,mais oii le raisonnementet
une sorte de théorie instinctivechez les plus habiles artis.
tes ont exercé une influencenon moindre et toujoursplus
active. Qu'y a-t-il notammentde plus ingénieux que
les ciseaux, les gouges à couteaux courbes. les varlopes,
les bauvets, servant à creuser, dresser le bois poury pra-
tiquer des rainures, des languettes et des moulures diver-
ses que les vrilles, les tarières, les vilebrequins à lames
courbes en cuiller, en hélices,ou tire-bouchons dégorgeoirs,
déjà connus de Vaucanson, perfectionnés depuis en Amé-
rique et en Angleterre; que les grandes et puissantes mè-
ches dites anglaises, a pivot central, à couteaux rectili-
gnes, symétriquementappariés et agissant dans des sens
diamétralementcontrairespour détacher du fond plat du
trou à forer, des lames aux couronnes circulaires ou cylin-
driques, qui s'élèvent ensuite verticalement sous forme de

nappes héliçoïdes autour de la tige centrale de l'instru-
ment mèches qui comportent, en outre, aux extrémités
extérieures de leurs couteaux de fond d'autres petits tran-
chants perpendiculaires aux précédents,parallèles à la tige
centrale et dont les biseaux aigusdétachentincessamment
la matière solide des parois latérales du trou cylindrique
par une action qui rappelle celle du coutre avancé de la
charrue.

Qu'y a-t-il de plus ingénieux encore que ce dernier in-
strument réduit à la simplicité d'une ancre chez les an-
ciens et où l'on remarque aujourd'hui non seulementce
même coutre, véritable couteau en talus, qui ouvre, fend
la terre latéralementet verticalement,mais aussi le soc à
sabot triangulaireet appointéqui la tranche horizontale-
ment au fond plan du sillon; le sep en bois qui en main-
tient postérieurement la direction rectiligne,par son glis-
sement contre les faces horizontales et verticales déjà
formées dans ce même sillon; enfin, le versoir latéral en

surface gauche qui, placé en arrière du coutre et du soc,
sert àLretourner progressivementla motte de terre déjà
détachée en dessous et sur l'un des côtés, de manière à la
faire en quelque sorte pivoter par glissement et déchire-
ment simultanés, sur le côté opposé encore adhérent au
sol? L'agriculture, la coutellerie et la chirurgieinstru-
mentaletant perfectionnée par les Henry, les Charrier e,
les Savigny, les Coxeter, pour la satisfaction de besoins
également impérieux, nous offriraient d'autres exemples
d'outils coupants, mécaniques, ou composés non moins
dignes d'intérêt que la charrue. Quoi de plus remarquable
encore que l'ensemble des outils à perforer le sol, aujour-
d'hui employés dans l'art du sondeuret qui ont été si heu-
reusementmodifiés, perfectionnés et agrandis en puis-
sance ou en dimensions par les Mulot, les Degousd, les
Kind, que, à leur aide, on parvient aujourd'hui, par des
procédés en quelque sorte automatiques,à percer la terre
à des profondeurs de 600 à 700 m. pour y découvrir des
sources jaillissantes ou d'autres richessesminérales indis-
pensables à l'existencedes sociétés modernes. Enfin, la
scie droite elle-même, la scie à main connue des Egyp-
tiens, et d'apparencesi simple et si primitive, constitue en
réalité un instrument beaucoup plus complexe et plus sa-
vant qu'on no le suppose ordinairement en raison de la
forme triangulaireet prismatique de ses dentsà évidements
alternatifs pour loger la sciure, à taillants inférieursobli-
ques et dirigés vers le dehors pour trancher latéralement
les fibres du bois, tandis que leurs biseauxinclinés anté*
rieurs et leurs sommets pyramidauxavancés s'y enfoncent
de droite ou de gauche alternativementà la manière des
clous et des pointes jraur mordre et déchirer le fond du
sillon. Ces dispositions si variées, si intelligentes,et
les moyens mécaniques non moins ingénieuxadoptés pour
le bandage des iamej dans leurs châssis rectangulaires,
dans leur montureen atn de ressort métallique,en double
T servant d'appui intérieur aux membruresextrêmes con-
tre l'action de la vis ou de la corde rle tension,ces dispo-
sitions originaleset simples sont également dignes d'ad-
miration et elles supposent,de la part des inventeurs mé-
connus ou ignorés et des ouvriers qui dirigent le travail
de tels outils et en soignent l'entretien ou f affûtage, une
étude non moins délicate qu'attentive et réfléchie. •– Les
progrèsdes instruments employés au travail du fer, du
marbre, etc., sont solidaires; la vitesse, la masse, les for-
mes et les proportionsgéométriques de ces outils jouent,
en raison 6a l'inertie, du frottementet de la résistancede
la matière à la pénétration, un rôle bien défini et non
moins essentiel que leur élasticité et leur dureté relatives
ou que le degré du poli et le mode de graissage.Ajoutons
que tous les outils tranchants, perforants, etc., partici-
pent plus ou moins des propriétéset de la forme du coin.
L'expérience a depuis longtemps appris, par exemple, que,
dans le travail des métaux et des corps les plus durs, l'an-
gle des taillants doit, à cause de la solidité, être trèsvoi-
sin de 90° que pour les bois cet angle se rapproche plus
ou moins de a 0° et qu'il doit décroître ou bien le biseau
s'effiler progressivement à mesure que la substance ani-
male, végétale ou minéraleest plus molle,plus mince, plus
flexible et plus déliée. En outre, pour ces dernières sub-
stances et à moins que, agglomérées, elles ne soient très
fortementcomprimées les unes sur les autres, cas auquel
elles se comportentà peu près comme les solides d'une
nature analogue, la vitesse et, jusqu'àun certain point, la
masse même de l'outil convenablement acéré doivent crol-
tre avec la flexibilité, de manièreà mettreà profit la résis-
tance due à l'inertie; eu joignant, dans tous les cas, à l'ao*
tion normale ou directe du coin celle du glissement lon-
gitudinal du tranchant au travers de la matière a couper,
c.-à-d. de manière à opérer à la façon des scies véritables
dont, comme on sait, les dents sont, même pour les lames
de rasoirs, remplacées par une série de crans impercepti-
bles, donnant heu à de véritables arrachements et sans
lesquels ils ne couperaient que bien difficilement.Ces don-



telures microscopiques, comme l'expérience l'apprend
encore, ne doivent pas être confondues avec ce que l'on
nomme ordinairementle inorfil, dont les barbes en aspé-
rités métalliques, irrégulières et extérieures au véritable
tranchant, proviennent d'un premier repassage sur des
pierres trop vives, et disparaissent par un second repas-
sage des deux faces sur des matières plus fines, plus onc-
tueuses, maisassezgrenues néanmoins pour produire dans
des directions anguleuses et convergentes d'une face à
l'autre, bien que parallèles sur chacune d'elles, les dente-
lures microscopiquesdont il vient d'être parlé et qui con-
stituent le véritablemordantde la lame. Enfin, on sait que
l'inclinaisondu tranchant par rapport à la direction natu-
relle des fibres de certaines substances et sa courbure
même peuvent, dans quelques cas, exercerune très grande
influence pour empêcher la matièred'êtreattaquéesur trop
de points à la fois, ou de glisser, d'échapper à l'action, à
la pression directe, exercée par l'arête aiguë de ce tran-
chant.

C'est ce qui arrive notammentdans les ciseaux à dou-
ble branche des jardiniers et des ferblantiers,danscertai-
nes cisailles à couper le fer, la paille,etc., où les biseaux
doivent se rencontrer sous des angles dont le maximum
dépend essentiellementde celui du frottement des sub-
stances en contactet qui doivent, selon les cas, demeurer
constants ou varier seulement entre des limites détermi-
nées. Nous n'insisterons pas sur l'étude détaillée de
chacune des machines rentrant dans cette catégorie, le ca-
dre de cet article ne nous le permet pas, et nous indique-

rons simplementles principales d'entre elles. Ce sont les
machines et outils spécialement consacrés à la fabrication
du tabac, comprenant les machines à râper, les tamisoirs,
les moulins à tabac, les élévateursà frems ou butoirs, les
embarilleurs à pilon, etc., dont les principaux auteurs
sont Vaucanson, Deparcieux, Borgnis, James Wel-
don, Nauby, Lacave-Laplagne, Daubanel, Rolland,
Mesmer, Sainte-Beuve, Olivier Evans, Gay-Lussac,
Sorel, Féclet, etc., puis les machinesdiverses à décou-
per, lacérer, ouvrir, apprêter les matières végétales ou
animales,les tissus, etc., les hachoirs mécaniques à lames
obliques, coupantet sciant en glissant, les hachoirs à vo-
lant et à couteaux droits ou courbes, servant à découper
les racines, les légumes et la viande, les machines à dé-
couper le papier, les enveloppes de lettres, les chiffons, les
tondeusespour draps, délisseuses,affileuses et raffineu-
ses des pâtes à papier, les machines à râper les fruits, les
légumes, les os et les bois de teinture, à découper, apprê-
ter, ouvrir les cuirs, les baies de coton, etc.

Machines et instruments servantà travailler, diviser,
façonner, sous desformesdiverseset précises, la pierre,
le bois et les corps analogues. Cette section pourrait être
considérée comme une suite de la précédente, en tant
qu'elle traite de machines où l'on se sert également d'ou-
tils tranchants, perforants, etc. mais il faut remarquer
qu'à l'exception de quelques instruments peu importants
servant au découpage du papier et du cuir, il ne s'agit là,
en général, que de la division des matières en partiesplus

ou moins fines dont la forme est à peu près indifférente en
soi. Les machines dontnous allons nous occuper, au con-
traire, ont pour but de donner aux corps solides des for-

mes,une figure déterminées et précises, géométriques ou
artistiques, telles qu'en procurent les différents tours, les
machinesà scier, à chantourner, polir ou dresser. Les
plus importantes d'entre elles sont les tours et les machi-
nes à équipages mobiles. Le tour usuel à pointes et pou-
pées supports fixes, le tour à mandrin et à collets, ou
lunettes d'appui, qui se rèfèrentplus particulièrementà la
rotation des corps autour d'un axe fixe ou changeant; les
divers chariots mécaniques, les chariots à va-et-vient,
cheminantsur galets, rails ou coulisses, qui, d'autre part,
se réfèrent plus spécialement au glissement,à la transla-
tionrectiligneou curviligne,les tourset les chariots, disons-

nous, considérés isolément, soit comme porte-outilscou-

pant, rabotant, rodant, sciant, etc., lestourset leschariots,
enfin, tantôt simples, tantôt combinés entre eux ou avec
eux-mêmes, constituentles instrumentsde travailpar excel-
lence, des outils pour ainsi dire universels. Ce sont sur-
tout des instrumentsde précision pour dresserles surfaces
planes ou cannelées, façonner les corps ronds et même
les surfaces obliques ou rampantes, autour d'un axe recti-
ligne. Ces dernières surfaces,en effet, bien que privées du
caractère rigoureux de symétrie qu'on observe dans les
corps de révolution, n'en sontpas moins susceptibles d'être
exécutées avec, régularité et promptitudeau moyen des or-
ganes élémentaires dont il vient d'être parlé, aidésde dis-
positionsplus ou moins savantes et délicates qui se lais-
sent apercevoirdans les machines à raboter, àmortàiser,
perforer, polir ou dresser; dans les machines à scier, dé*
biter les pierres ou les bois, en dalles, en planches plus
ou moins minces, mais plus particulièrement encore dans
les tours à guillocher, graver et sculpter, nommés tours
à. combinaisons, à portraits, ou figurés. Ces tours ont
joui autrefois d'une grande célébrité, mais n'offrent au-
jourd'hui que des applications restreintes. Les toursne
sont pas uniquement employés pour l'exécutionrigoureuse
de formes définies mathématiquement; ils le sont encore
pour le tracé, la copie et la réduction de figures artisti-
ques sur le plan ou le relief, au moyen de procédés qui
constituentde véritablestransformations géométriquesde

ces figures et nécessitentpar là même des transformations
correspondantes de mouvement, rentrantplus spécialement
dans le domaine de cette partie de la science que notre
illustre Ampère a nommée cinématique, transformations
et combinaisons qui, à dater du xve siècle, ont aussi exercé
le génie inventif du grand peintre Léonard de Vinci et
des célèbres académiciens ou géomètres Lahire, La
Condamine et Clairault. H ne faut pas oublier que le
tour et ses dérivés,considérés comme simples organes de
machines ou de transmissiondes forces, c.-à-d. abstraction
faite du rôle qu'ilsrempiissentcommeoutils ou instruments
propres à exécuter certainsouvrages,offrent, en vertu de
l'inertie et du mode de distributiondes masses autour de
leur axe de rotation, le moyen le plus énergique, le seul
efficace mécaniquement parlant, de propager et entretenir
le mouvement uniforme, sinon d'une manière absolue, du
moins dans des conditions de périodicité très convenables

pour la régularité et l'économie du travail moteur. Pour
l'historiquedes progrès successifs et des applications du
tour, nous renvoyons à ce mot.

Les machines destinées au tournage, forage et sculp-
tage des pierres et des marbres ont eu pour promoteurs
Perronetet Puyseux, Wallin et Eutin, Géruzet et
Collin, Oforeau et Leguin, Decoster, WrightetMursock.

Enfin, les machines à scier, dresser, tailler et polir di-
versement les pierres, les cristaux et antres corps durs.
les machines à molettes et à chariot spécialement em-
plovées à dresser et doucir les grandes glaces et les miroirs,
celfes employées à travailler et façonner géométriquement
les bois sont dues à Ramelli,Bélidor, Sauvage, Tulloch,
Hunter, Dartigues, Ranvez, Radiguet, Besson, Salo-
mon de Caus, Navier, Gregory, Perronet, Taylor,
Bramah, Calla, Galloway, etc.

!llachines et outils spécialement employés à la
fabrication des matières textiles. Les transformations
que l'on fait subir aux diverses matièrestextiles peuvent
se grouper sous quatre titres 1° en préparationspréa-
labres ou premières pour amener la matière brute ou na-
turelle à l'état qui permet aux machines de la réduire en
fils de diverses formes et grosseurs; 20 dans les différents

genres de filatures en gros et en fin 3° dans le tissage
des fils en étoffes plus ou moins compliquées ou riches;
4° enfin dans les apprêts divers que l'on fait subir à ces
étoffes, tels que blanchissage, décreusage, foulage ou
feutrage, peignage, lustrage, calandrage, teinture,
impression, etc. Les deuxième et troisième transforma-
tions sont cellés qui ont acquis le plus de développement,



de perfectionnement et de régularitéau point de vue auto-
matique ou mécanique, parce que les questions qu'elles
présentent pouvaient être réglées complètement par la
géométrie et le calcul. Le dévidage des cocons de soie, le
teillage et le peignagedu lin et du chanvre, l'épuration,le
lavage et le cardage de la laine, du coton, des étoupes,
bourres, flousses ou résidus divers, ceux même des ma-
tières les plus belles et les plus fines laissent jnçprejidé-
sirer, malgré les progrès récents que ces branches de
fabrication ont faits au point de vue mécanique.Les
cardes plates à dents crochues et à manche^clont se ser-
vent aujourd'huiencore les matelassiers les peignes et
serans à dents droites et longues, employées dans la pré-
paration dela laine etduchanvre, lefuseauoubrocheenfer
àcrochet, librement suspendueet pirouettant sousles doigts
de la fileuse pour tordreet renvider alternativementlesfils
sous la forme d'un doublecône; letourourouetàmanivelleet
grande roue à cordon sans fin, faisant tourner pareille-
ment, à intervallesréguliers et dans des sens contraires,
la broche horizontale qui porte la laineou le coton filés
enfin, le rouet commun des fileuses du lin, à pédale, à
broche conique percée d'un œil au gros bout pour le pas-
sage du fil et traversant une bobine en bois, munie à ses
extrémités d'oreilles cylindriques ces ingénieux outils,
disons-nous, d'une date relativement moderne, sont des
inventions dignes d'admiration et d'une étude sérieuse,
mais que nous nepouvons pas entreprendre ici. Dans le
rouet à pédale qui constitue une machine véritable, on
remarque d'une part la disposition extrêmement ingé-
nieuse du cordon sans fin, à deux branches inégales ou à
mouvement différentiel, par laquelle des vitesses de 600 à
800 toursà la minute sont transmisessimultanément à la
broche et à la bobine, tout en maintenant entre ces vi-
tesses absolues une différence ou vitesse relative aussi
petite que le réclament et le tirage de la finasse hors de
la qnenouille et le très lent enroulement autour de la
bobine du fil qui en résulte, et dont la torsion continuelle
est à son tour réglée par la vitesse relative même de la
broche à ailettes et épingliersou crochets servant à diri-
riger rectangulairementce même fil sur la bobine; d'au-
tre part, le chariot à poupées verticales porte-broches,
glissant horizontalement le long des jumelles supérieures
de la petite machine, et que conduit parallèlementune vis
centrale extrême servant à régler la tension du cordon
sans fin moteur, d'après l'état hygrométrique de l'at-
mosphère et le grossissement progressif de la bobine,
grossissement qui tend à produire un surcroit correspon-
dant du tirage du fil, en partie corrigé cependant par le
glissement relatifde ces mêmes cordons sur leurs poulies
motrices respectives.

Supposons maintenant que le pied de la fileuse soit
remplacé par un moteur quelconque, que l'épinglier, l'ai-
lette à crochets le soit aussi par un mécanisme qui per-
mette au fil de s'enrouler d'un mouvement de va-et-vient
spontané sur labobinedevenu verticale ainsi que la broche;
supposons aussi que le rapport de la vitesse d'enroulement
ou de l'étirage du fil à la torsion soit rendu indépendant
du grossissement de la bobine, qu'enfin les doigts de la
fileusequi produisentet règlent l'étirage des fibres dans la
masse de la quenouille soient remplacés encore par une
succession de mécanismes rangeant ces fibres les unes à
côté des autres parallèlement et les étirant de quantités
proportionnelles! convenablement allongées ou tordues, et
l'on aura une idée générale, sinon exacte et complète, des
conditions auxquelles devrait être assujettieune machine
à filer automate, et, par la répétition des mêmes effets
appliquée à un nombre plus ou moins grand de fils ou
de broches, l'idée des métiers dits continu, banc à
broches, selon qu'il s'agit de fils très fins ou de gros fils
nommés mèches de préparation, machines fort ana-
logues à celles qui existent aujourd'huidans toutes les
grandesfilatures, et telles notamment que celles qui ont
figuré aux dernières expositions. Ces machines sont plus

spécialement destinées au filage du coton. Pour arriver
aux admirableset parfaitsrésultatsacquisaujourd'hui, il a
fallu près d'un sièclede persévérantsefforts et le concours
d'un grand nombre d'intelligences d'élite, parmi lesquelles
nous devons citer ici Paul Louis, Vaucanson, Richari
Arkwright,Philippe de Girard. La difficultépour at-
teindre ces mêmes résultats n'a pas tant consisté dans la
savante combinaison des rouages que dans la conception
même de procédés automatiques propresà remplacer dans
chaque cas l'action intelligente des mains de la fileuse
employée à extraire, ranger, choisir, démêler, en quelqne
sorte, une à une les fibres textiles dans la masse de la
quenouille, ou ce qu'on nommeles appareils alimentaires,
tels que cylindres accouplés et étireurs, bobines de pré-
paration à gros fils, grands rouleaux délivreurs et com-
presseursà boudins continus, tables à toile sans fin mou-
vantes, peignes sans fin à serans multiples, également
mobiles, etc., etc. Il s'en faut de beaucoup que James
Harguaves, dans sa patente de 1770, ait eu à vaincre
da semblables difficultéspour passer de l'antique rouet à
un fuseau servant à filer les courtes loquettes ouboudins
de la laine et du coton par aiguillées alternatives, à la
Jenny actuellement encore employée en France dans
quelques anciennes filatures de laine cardée, où. connue
sous le nom de Jeannettedepuis 1784 ou 1785, elle fut
introduite en des formes légèrement différentes par les
nommés Martin, de Rouen, et Mine, mécanicien anglais,
tous deux richement gratifiéspar le ministre Calonne. Il
ne s'agissait en quelque sorte que de multiplier les bro-
ches à crochet conduites par la grande roue à manivelle
en les rangeant parallèlement dans un plan vertical
vis-à-vis d'un autre rang pareil de grosses bobines ali-
mentaires,susceptiblesde tourner à frottementdoux.

Disons en quelques mots comment, de la simple etpri-
mitive Jenny, on est passé à la Mule Jenny, de Samuel
Cî'ampton (1779), où les broches, leurs tambours mo-
teurs à cordon sans fin, la tringle à bascule de rabat ou
renvidementdes fils, ont été placés sur un chariot à rails
horizontaux,conduit ainsi quela roue latérale et motriceà
la main, en face des bobines élémentaires, désormais
accompagnées, suivies d'un large équipage horizontal de
cylindres lamineurs, d'après le système du banc d'éti-
rageà lanterneprécédemmentperfectionnépar Arkwrightt
(1775) comment ensuite la mule à deux fins ou double
étirage à cylindres et chariot, remplacée pour la laine
cardée par la billy à pince fixe, également à chariot,
mais où, au lieu de bobines alimentaires, on se sert
d'une toile sans fin mobile et inclinée, recevant des bou-
dins rattachés bout à bout et parallèlement par de jeunes
enfants qui les enlèvent à la cardeau fur et à mesure de
la production comment, disons-nous, ces dernières ma-
chines, relativement simples encore et conduites à la
main, pu moins partiellement,ont, de perfectionnements
enperfectionnements, abouti àcesmagnifiqueset colossales
renvideuses automates à simple ou à double chariot, por-
tant de quatre cent à huit cent mille broches et plus, qui
sont le triomphe de l'industrie moderne et qu'on doit
principalement au génie inventif des William Kelly(1792),
àcsMauriceFough(i8Vô),et desRichardRoberts(1830).
Le travail des plus anciennes cardes à manche, suspendue
ou non, et oscillant au-dessus d'une table immobile,
constitue au fond le type d'après lequel ontété établies les
machines rotatives modernes. Les diverses et ingénieuses
opérations exécutées par les machines n'ont guère été mo-
difiées, quant au principe, depuis l'époque de 1779, où
elles enrichirent l'aïeul de sir Robert Peel, auquel fut
délivrée une patente pour divers perfectionnements; elles
furent aussi l'une des sources principales de fortune de
Richard Arkwright,qui avait su d'ailjeurs se créer pour
la- filature du coton fin un élément indispensable de suc-
cès dans les étirages, les doublages ou réunissages mul-
tiples et répétés des premiers rubans, par la machine
nommée spécialement banc d'étiragea lanterne enbidons



verticaux tournants à l'aide de cette machine on parve-
nait non seulement à redresser, aligner de plus en plus les
fibres, mais aussi à en marier les inégalités de manièreà
transformer ces mêmes rubans, grâce à de légères torsions
successives, en une dernière bande ou dernière mèche
arrondie pouvant être immédiatementsoumise à la mule
Jenny. Le principe fécond de la multiplication et du mé-
lange des rubans par doublages et étirages successifs est
indubitablementdit à Arkwright, et ce principe se repro-
duit dans tous les genres de filages de matières textiles.
On peut même dire que c'est ce principequi a dirigénotre
célèbre Philippe de Girard dans ses peigneuses conti-

nues à rubaner les fibres du lin et du chanvre. Josué
Heilman dans la suite s'en servit aussi pour créer ses
peigneuses à action alternative, appliquées aux fibres plus

ou moins longues de la laine et du coton. Malgré les per-
fectionnements incessants qu'avait subis, jusqu'à l'appari-
tion des inventeursque nous venons de citer, le peignage
automatique des matières à fibres un peu longues, on peut
dire qu'il n'existaitaucun moyen mécanique satisfaisantde
suppléerle travail à la main, tout restait à découvrir sauf
le peigne à seransmultiples.

Quant à cette variété infinie de machines à doubler,
tordre et retordre les fils, à les dévider et bobiner, si
généralement employées sous différents noms et différentes
formes dans les industries distinctes de la soie, du lin, de
la laine et du coton, dans l'art du passementier,du cor-
dier, etc. leur ingénieuse et admirable disposition re-
pose sur des notions physiques ou mécaniques beaucoup
plus simples et mieux définies, puisque la matière textiley
a déjà reçu une forme régulière, en quelque sorte mathé-
matique, qui la rapproche considérablement de son état
final, c.-à-d. de fils à divers degrés de grosseur,auxquels
il ne s'agit plus que de donner le dernier tors ou apprêt.
Après ces diverses machines et leurs dérivés ou annexes
immédiates, telles que celles à doubler, à tresser, etc.,
qui exigentune combinaison de mouvements, directs ou
excentriques, produits par le jeu de crochets émérillons,

de bobines pivotant autour d'axes fixes ou voyageant,
changeantde place le long des gabarits, de rainuresdirec-
trices ondulées, serpentantes, croisées ou non croisées,
vient naturellement la catégorie des métiers à fabriquer
les tissus pleins ou à jours, unis ou figurés, c.-à-d. bro-
chés et brodés. Ces métiers se rattachent à des opérations

ou combinaisons de mouvement principales très simples,

en quelque sorte primitives, donnant lieu à une classe de
problèmes curieux et difficiles qui appartiennent à cette
géométrie particulièreque Leibnitz appelait géométrie de
situation.

Machines et outils servant à filer, mouliner,
dévider la soie grège ou longue. L'art de récolter et
de travailler la soie nous est venu incontestablement de
l'Inde par la Perse, l'Asie Mineure, la Grèce, l'Espagne,
Naples et Venise. II se propagea peu à peu en France et
s'établit dès le xve siècle à Tours et à Lyon. L'introduc-
tion en France des machines à filer les grèges est due à
Borghesano Lucchesi, Pierre Benay et Colbert. L'ab-

sence absolue de documents nous force à admettre que
les anciennes machines, nommées encore aujourd'hui tour,
moulindit Piémont, et décrites avec tant de soin par
les encyclopédistes du xvm8 siècle,représententà peu près
l'état d'avancementoù cette branched'industrie était par-
venue au commencement du xvm° siècle. Vaucanson per-
fectionna les moulins à tordre la soie vers 1760, ilil

proposa et construisit un nouveau moulin droit que l'on
peut voir encore au Conservatoire des arts et métiers.
Puis, au commencement de ce siècle, il faut attendre la
date de 1820, car dans les cinq premières années de la
Restauration aucun brevetn'étaitvenu signalerles progrès
mécaniques de cette industrie. La périodede 1820 à 1830,

au contraire, a été très remarquable sous le rapport des
progrès de la préparation et du travail des soies. Citons
les tours de Rodier; Beauvais, Pellet, Lacombe, Bar-

bier, etc. Le filage mécanique de la soie fit ensuite des
progrès encore plus rapides et nous devonsmentionner les

noms de Hipert, Vernay,Rieu, Tardy, Lacombe,Puget,
Mitifiol,Tranchât, Chambon, etc.

Machinesservant à filer, peigner, teiller le lin, le
chanvre et les substances de contexture analogue. La
France, séparée de ses colonies dès avant le commence-
ment de ce siècle, soumise depuis la rupture de la paix
d'Amiens à un blocus continental rigoureux, qui ne lui
permettaitde recevoir du dehors qu'une bien faible portion
du coton nécessaire à l'alimentation de ses manufactures
et aux besoins de ses populations,la France qui possédait
alors un système de filature du coton relativementétendu
et perfectionné, a dû. naturellement être une des premières
à se jeter dans la voie des tentatives pour approprierle
système automatiquede cette filature à la transformation
des longues fibres du lin, du chanvre et de leurs étoupes

en fils plus ou moins parfaits. De là les essais de Berthol-
let, de Clays, de Moiard, entrepris à Paris dès l'an VIH.
Vers 1810, Philippe de Girard, inventeur et mécanicien

par nature, déjà connu par d'utiles découvertes, prit col-
lectivement avec ses frères un premier brevet d'invention
pour filer le lin et le chanvre par des procédés méca-
niques. Les fibres de lin et de chanvre sont composées
d'éléments agglutinés ayant de quatre à dix centim. de
longueur au plus. En les trempant par petites poignées en
faisceaux dans une eau de lessive chaude à laquelle on
peut substituer l'eau ordinaire pour les lins tendres, les
lavant ensuite à l'eau froide, leurs fibres élémentaires de-
viennentsusceptiblesde glisser les unes sur les autres sans
se rompre à 1 étirage. Rien ne s'oppose alors à ce qu'on
les soumette en cet état, isolémentou sous la formedun
rubancontinu, à l'action d'une machine à filer ordinaire
qui les amènera dans une seule opération à un état de
finesse quelconque. Telle fut la base du brevet de Phi-
lippe de Girard. Nous n'insisterons pas sur les luttes et
les travaux de ce malheureux inventeur.Disons cependant
qu'il est bien démontré aujourd'hui qu'avant 1844 les
Anglais, sauf en ce qui concernele cardage et la filature
des étoupes, n'avaient apporté aucuns changements es-
sentiels aux principes et aux procédés de filatureque Phi-
lippe de Girardavait inventés ou perfectionnés successive-
ment depuis 1810. Après les combinaisons mécaniques qui
assurent avec une rigoureuse précision les excursions et
mouvements relatifs des bobines et des broches des métiers
à filer, au moyen de crémaillères régulatricesà échappe-
ments alternatifs, de tamboursconiques à courroie sansfin
glissante, de plateaux, de cônes tournants à roulettesou
disques de friction, après ces remarquablescombinaisons
viennent les modifications heureuses que Peter Pairbairn
et NicolasSchlumbergeront fait subir au banc d'étirage
à vis directricesdes peignes,pour en solidifier, simplifier
les diverses parties, et notamment pour diminuer les in-
tervalles par lesquels le ruban de filasse arrive des cylin-
dres fournisseursà ces peignes ou de ceux-ciauxcylindres
étireurs. Citons encore la substitution des commandes de
broches par engrenagesà celles des chaînes,des cordes ou
courroies. Enfin terminonscette rapide étude en disant que
les machines spécialement employées dans le peignage du
chanvre, du lin et de leurs étoupes, que les machines à
teiller le chanvre et le lin ont été successivement inven-
tées ou perfectionnées par Taylor, Lacroix, Decoster,
Schlumberger, Samuel Hill, Delcour, Kock, Marshall,
Hilmann, etc.

Machines servant à unir entre eux et avec les tissus
les filssimplesoucomposés.Lesmachines à retordre,com-
mettreet tresser, les machines à ourdir et tisser les étoffes,
pleines ou à jours, unies ou brochées, les machines même
à coudre et à broder les tissus pleins, à fabriquer les filets
dépêche, les bourses, etc., ces différentes machines ainsi

que d'autres métiers beaucoup moins importants, mais
très ingénieux, constituent le fonds essentiel de cette sec-
tion. Les machines à commettre, ou plus spécialement à



fabriquerles cordages divers de la marine et du commerce
constituent en quelque sorte le pointde départ du tissage
proprement dit, mais dont celles qui concernent l'art du
cordier, en particulier, peuventêtre tout au moins consi^
dérées comme un utile et important spécimen. L'une des
plus anciennes tentatives faites en vue de procurer à la
fabricationdes cordages -le caractère automatique se rap-
porte à la machine fabriquer les câbles, grelins et
autres gros cordages, par les sieurs Lauriau et Prudhon
en 17S2. Citons ensuite Du Perron, Sorocold, Belfour,
Chapman, Robert Fulton et Cutting, brevetés en 1799
à Paris, pour des machines à rouages planétaires ou épi-
cycles au commettage des torons. Nous n'insisteronspas
sur les machines à fabriquer les gros cordages, sur celles
employées spécialement au filage ou tirage des fils de
caret, sur les machines à cordonnets, à fabriquerlesdris-

ses de pavillon, à recouvrir les fils métalliques et à com-
mettre les cordes mélangées, sur les métiers employés à
la fabrication des tissus pleins à chaîneset tramescroisées
rectangulairement,mais nous ne pouvons abandonnercet
important sujet sans dire quelques mots de Jacquart et
de son invention. Jaequart, après avoir cherché comme
tant d'autres à perfectionnerles idées de Ponson (177S)
et de Verzier (1790), dans sa mécanique à huit marches
et à poulies de renvoi supérieures faisant mouvoir les cor-
des, les leviers, et lame de lisse à contre-poids de rabat,
Jacquart, après avoir infructueusement tenté la construc-
tion d'un métier à fabriquer les filets de pêche au moyen
de navettes multiples, eut l'heureuse et féconde pensée
d'adapter les cartons à nappes pendantesde Falcon au
tambourà chariotde Vaucanson,qu'ilsuffisait en quelque
sorte d'équarrir ou de remplacerpar un prisme rectangu-
laire accomplissant un quart entier au lieu d'une petite
fraction de révolution à chaque recul du chariot. Ces pre-
mières combinaisons mécaniques ne paraissent pas cepen-
dant avoir été parfaitementheureuses le cylindreà cha
riot et les crochets à aiguilles,mal soutenus on dirigés,
offraient, en effet, des manques ou ratées, tellement fré-
quentes qu'ellesfaisaient le désespoir des ouvriers tisseurs
fort peu intéressés d'ailleurs à la suppressiondes tireurs
de lacs, qui leur épargnaientla fatigue assez grande de la
manœuvreobligéedes pédales dunouveaumétier.N'oublions

pas que Jacquart eut pour collaborateur le mécanicien
Breton, auquel on doit réellement le ressort à boudin
servant à repousser les aiguilles à leur position de repos,
le placement sur chacune des quatre faces du prisme
repoussoir, du cylindre dont le nom fort improprerap-
pelle la véritable origine, enfin l'étui ou botte supérieure

qui contientles élastiques et la presseà galets.
Concluonsdonc en disant qu'il n'est pas permisde taire

les noms de Bouchon, de Falcon, de Vaucanson, de
Breton, tout aussi inséparablesdu laborieuxenfantement
de l'admirablemétierà cylindreet à cartonstisseursque ne
le furentceux de Faust,de Schefferet de Gutenberg, pour
leur coopération réciproque à la découverte mémorable de
l'imprimerie typographique, avec laquelle l'art de tisser
mécaniquement présente plus d'un trait de ressemblance.
La propagation du métier Jacquart en Europe, et plus
spécialement en Angleterre, fut due à Depouilhf,Wilson,
Guillotte, les applications et perfectionnements divers à
Breton, Garnier, Belly, Barîoto, Acklin. Nous citerons
enfin les machines et mécanismes servant à broder ou à
coudre automatiquement les tissus pleins et unis, la bro-
deuse à chariot de JosuéHeilman, les métiers et tricots
à mailles coulantes, à mailles fixes, à jours ou à réseaux
diversement brodés et façonnés au moyen de roues à
crans ou divisions latérales, les métiersà bas automates
ou tricoteurs français droits et circulaires, les machines
et métiers à chaînesspécialement destinés à la fabrication
des tissus réticulés, noués ou diversement ornés, tels que
filets, tulles, dentelles, etc.

Conclusions. La puissance productive de l'hommese
développe, avons-nous dit, d'une manière continue dans

l'enchaînementsuccessif des âges de la civilisation. Quelle
est l'origine de cette croissance ? Elle ne peut résider dans
l'accroissement de la force musculaire de l'homme. Un
fort de la halle aujourd'huine porte sur son dos que le
poids dont pouvaitse charger son pareil au moyen âge.
L'intensité de la force matérielle a ses bornes dans notre
constitution même. Débile comme il l'est, l'homme serait
le plus malheureux et le plus dénué des êtres, le plus im-
puissantdes producteurs, s'iln'était parvenuà s'approprier
des forces matérielles en dehors des siennes. Par l'empire
que, à la faveur de son intelligence, il est parvenu à
exercersur la nature, il s'est assuré d'abord comme auxi-
liaires les animaux. Ce lurent ensuite les agents naturels,
c.-à-d. les forces qui sont les unes manifestes, les autres
latentes et dissimulées. Si l'homme ne peut augmenterla
quantité d'effortdont sont capables ses muscles, ses mem-
bres, ses organes, il lui a été donné d'en multiplierl'effet
utile, C'est par les outils qu'il a résolu ce difficile pro-
blème. Tandis que par les machines proprementdites,
l'homme applique à son usage les forces animées et inani-
mées qui sont éparsesdans la nature, il peut, à l'aide des
outils, donner telle direction et tel emploi qu'il lui plaità
ses propresforces. Les outils sont pour l'homme des orga-
nes supplémentaires, par lesquels il peut aborder une infi-
nité d'opérationsqui au premier abord semblent interdites
à ses organes tels que la nature les a composés. L'esprit
humain, en observant la nature, y puise des découvertes,
qu'il applique ensuite à la pratique des arts. C'est ainsi
qu'il est parvenuà ranger dans sa loi, comme des servi-
teurs dociles, les chutes d'eau, le courant et la pente des
fleuves, le choc des vents, la montée ou la descente des
maréeset puis la force élastique de la vapeur d'eau. Ce

n'est pas tout de découvrir des forces nouvelles, il n'est

pas moins indispensable de trouver des moyens simples et
efficaces pour les faire bien travailler. L'homme a donc
successivement imaginé et établi une quantité indéfinie de
machines, d'appareils et de dispositions par lesquels il
met en action, sous les formes les plus diverses, toutes

ces forces naturelles dont il variepar cela même les effets
selon la variété des besoinsqu'il éprouve. En soumettant
ainsi à sa volonté et à son exploitation les forces de la
nature et en les obligeant à se déployer après gu'il leur
a imposé son joug, l'homme s'est formé pour l'exercicea
des arts un arsenalqui, tous les jours, se grossit de nou-
veaux engins, et dans lequel viennent se rangerdes forces
nouvelles. C'est ainsi que la forcemusculaire de l'homme
est réservéepour des usages à l'égarddesquels les machi-

nes n'ont pas été inventéesencore, ou paraissent ne pou-
voir l'être. Mais alors interviennentdes outils ou des
ustensiles qui règlent l'emploi de cette force, de manière
à soulagerl'homme et à accomplir avec le moindre effort
le plus grand résultat. C'est parceque les ressources qui
viennent d'être incomplètement énumérées sont mises en
jeu beaucoup mieux que par le passé, depuis un siècle
environ, que depuis cette époque la puissance productive
de l'individu et de la société s est agrandie d'une manière
inusitée et qu'elle éprouve de nos jours une progression
rapide dont il y a lien d'attendre de grands effets au point
de vue social, au point de vue politique, au point de vue
humanitaire. Paul CHARPENTIER.

X. Industrie. 1° Ants ET MANUFACTURES (Comité
consultatif des). Ce comité a été créé le 46 oct. 1791

sous le nom de bureau de consultation des arts et
manufactures. n était chargé: « 1° de désigner les
artistes qui, par leurs découvertes, leurs travaux et leurs
recherchesdans les arts utiles, avaient mérité d'avoir part
aux récompenses nationales; SP de vérifier les essais
et constructions de machines qui pourraient être avan-
tageux au public et de donner son avis. » Ce bureau était
composé de quinze membres de l'Académie des sciences,
et d'un nombre égal d'hommes instruits dans les
différents genres d'industries, et choisis dans diverses
sociétés savantes par le ministre de l'intérieur. Apre?



avoir été maintenudans son organisationprimitive par un
décret du 4 janv. 1793, transformé par un arrêté du
comité de Salut publie en un jury des arts et métiers,
reconstitué par le Directoire, réuni en 1802 au bureau
consultatifdu commerce, il parait avoir été suppriméen
1803 par le comte Chaptal, alors ministre de l'intérieur,
puis rétabli en 1804 par un arrêté stipulant qu'il serait
composé de trois membres résidants et salariés et de
six membres supplémentaires et bénévoles. Depuis le
24 mars 1806, il a subi diverses modifications, quant au
nombre de ses membres (20 mai 1857, 5 janv. 1860,
18 oct. 1880). Le 8 mars 1884, ce nombre fut porté
à vingt et un, chiffre auquel il est encore actuellement
fixé. Les attributionsducomité consultatif se sont étendues

avec les développements de l'industrie et du commerce. Sa
mission consiste surtout à éclairer l'administration sur
toutes les questions techniques dont la solution exige des
lumières spéciales. Il est actuellement chargé de l'étude et
de l'examen de toutes les questions intéressant le com-
merce et l'industrie qui lui sont renvoyées en vertu des
lois et règlements, ou sur lesquelles le ministre du com-
merce et de l'industrie juge utile de le consulter, notam-
ment en ce qui concerne les établissements insalubres et
incommodes, les brevets d'inventionet l'applicationou la
modification, au point de vue technique, des tarifs et des
lois de douanes.

Le comité consultatifdes arts et manufacturespeut, en
outre, être chargé de procéder aux enquêtes ou informa-
tions qui sontjugéesnécessairespar le ministrepour l'étude
des questions énoncées ci-dessus. Ses membres sont
nommés par un décret du président de la République. Le
ministre du commerce désigne chaque année celui d'entre
eux qui sera chargéde la présidence. Ces membres sont au
nombre de dix-huit, plustroismembres de droit le direc-
teur général des douanes, le directeurdu commerce inté-
rieur et le directeurdu commerce extérieur. Un secrétaire
est, en outre,' attaché au comité il est nommé par le
ministre et a voix délibérative.Le comité consultatif a
deux séances par semaine, l'une le mercrediet l'autre le
samedi; il siège au ministèredu commerce. L. BOUQUET.

2° Arts ET MANUFACTURES (Ecole centrale des) (V.
ECOLE CENTRALE DES ARTS ET MANUFACTURES).

3° Art» ET MÉTIERS (Conservatoire des) (V. CONSER-

vatoire DES ARTS ET MÉTIERS).
4° ARTS ET MÉTIERS (Ecoles des) (V. ECOLE DES ARTS

ET Métiers).
BIBL.: 1" Art. Tainb, Philosophie de l'art; Paris,

1881, 2 vol. HERBERTSPENCER, Essais sur le progrès,
trad. Burdeau; Paris, 1877, in-8. Hegel, Esthétique,
trad. Bénard, 1875, 2 vol. in-8. F. KUGLER, Handbuch
der Kunatgeschichte,3» éd. Stuttgart, 1872, 2 vol. in-8.

W.Lûbke, Grundriss der Kunstgeschichte,9« éd.; Stutt-
gart, 1881; Paris, traduction française, 1885-87.
Schnaase Geschichle der bildenden Künste, 2- éd.
1866-1879, 8 vol. in-8. O. Bayet, Précis d'histoire de
l'art; Paris, 1886. Sêailles, Du génie dans l'art;
Paris, 1883, in-8.

2° ARTS décoratifs. Léonde Laborde, Travauxde
la commission française à l'exposition de Londres
(1851). LABARTE, Histoire des arts industriels. P.
Burty, Chefs-d'œuvre des arts industriels. Jacque-
mart, Histoire du Mobilier.- Charles BLANC, la Gram-
maire des arts du dessin. Union centrale des arts
décoratifs:Rapports et conférences sur l'enseignement
du dessin et sur l'organisation des expositions rétros-
pectives d'objets d'art et sur les concours entre les
éléves des écoles de dessin.

ART-SUR-MEURTHE.Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,
arr. de Nancy, cant. de Saint-NicoIas-duPort 670 hab.

ARTA ou NARDA. Ville de Grèce, ch.-I. de la nomar-
chie d'Arta (Athamanie) sur le fleuve Arta (ancien
Arachthus), qui vient des monts de Metzoro, à 12 kil.
de son embouchure dans le golfe d'Arta; 4,328 hab.
(ce chiffre est certainement trop faible). Arta occupe
l'emplacement de la célèbre cité grecque d'Ambracie
(V. ce mot). La ville actuelle est mentionnée dès le
XIe siècle; c'était une forteresse assez importante que
les Normands, conduitq par Bohémond de Tarente,

prirent en 1083. Elle fut prise successivement par les
Turcs, les Vénitiens (1688) les Français (1797)
Ali-pacha de Janina (1798), les Grecs (nov. 1821) et
les Turcs (déc. 1821), qui repoussèrent les Grecs en
1822. En 1854, la ville s'insurgea contre les Turcs, qui
la réoccupèrent au bout de quelques mois. En 1881, elle
fut cédée par eux au royaume de Grèce, conformément
aux stipulations du traité de Berlin. On remarque à
Arta les ruines de l'ancienne citadelle. La plaine environ-
nante est fertile, mais ravagée par la malaria. La
nomarchie d'Arta ou d'Athamanie, comprise entre les
fleuves Arta et Aspropotamo, s'étend sur 1,250 kil. q. et
compte 31,178 hab., soit 25 hab. par kil. q. Le golfe
d'Arta (ancien golfe d'Ambracie) est un vaste bassin de
654 kil. q., presque isolé de la haute mer par la pres-
qu'île d'Actium ou Préveza le goulet d'entrée n'a que
640 m. de large. Dans l'antiquité, le golfe d'Ambracie fut
le théâtre d'un commerce très actif des villes florissantes
s'élevaientsur ses bords, Ambracie, Argos, Amphilochie,
Anactorium,et plus tard Nicopolis. C'est aujourd'hui une
région très malsaine. Les côtes méridionales et orientales
du golfe sont grecques; la cOte septentrionaleà l'O. du
fleuveArta appartientaux Turcs. A.-M. B.

ARTA. Ville de l'île de Majorque (Baléares, Espagne)
près de la côte orientale; 5,143 hab.; magnaneries; aux
environs belles constructions antéhistoriques analogues
aux nouraghesde Sardaigne, grottes à stalactites et car-
rière de cristal de roche.

ARTABAN. Nom de différents Perses. 1° Le dernier, fils
d'Hystaspes,frère de DariusI", est connu surtout comme
conseiller de son frère et de son neveu; d'après Hérod.,IV,
83, il désapprouva l'expédition contre les Scythes; il
montra les dangers d'une guerre contre les Grecs, s'attira
les colères de Xerxès (Hérod., VII, 10). Pendant i'expé-i
dition en Grèce, il resta en Perse, comme régent de
l'empire.

2° Un autre Artaban assassina Xerxès, avec le con-
cours d'un eunuque nommé Spanithra ou Mithridate.
Les historiensne s'accordentpas sur son histoire. D'après
Aristote (Pol., V, 8), Artaban ou Artaphanès assassina
Xerxès après avoir tué son fils Darius, accusé faussement
par lui d'une tentative de parricide. D'après d'autres, il
fit tuer Darius par ArtaxerxèsIer, à qui il avait fait croire
que Darius avait trempé dans le complot qui coûta la
vie à Xerxès il fut plus tard exécuté par ordre du
nouveau roi quand il tenta de tuer Artaxerxèslui-même.

3° Plusieurs rois parthes s'appelèrent Artaban, persan
Ardevan (V. ce mot). Artaban était aussi le nom d'un
auteur grec, cité par Eusèbe et Clément d'Alexandrie, et
qui avait écrit sur les Juits, nepi 'IouSâfcav. J. 0.

ARTABASDE (Nicolas, dit le Rhabdas), de Smyrne,
arithméticienet géomètre, comme il s'intitule, vivait à
Byzance dans la première moitié du xive siècle. 11 reste de
lui, outre un petit traité de grammairegrecque inédit et
dédié à son fils, Paul Artabasde, deux lettres arithmé-
tiques, l'une tout à fait élémentaire, à George Khatzyce,
l'autre un peu plus savante, à Théodore Tzavoukhe de
Clazomène,qui ont été publiées avec traductionpar M. P.
Tannery dans le tome XXXII des Not. et Extr. des MSS.
de la Bibl. nat. La seconde est datée de 1341. Un frag-
ment de la première, sur la figurationdes nombres par les
doigts, était déjà connu depuis longtemps. L'intérêt de ces
lettres consiste principalement en ce que leur ensemble
constitue le seul travail grec tant soit peu complet qui soit
connu sur le calcul. Artabasde avait également donné
une réédition du Calcul hindou de Planude; c'est à lui
qu'est adressé le petit traité de Manuel Moschopoulos sur
les carrés magiques; enfin, il a laissé quelques autres
fragmentsqqi n'ont pas encore été étudiés. T.

ARTABAZE. Nom de différents Perses.– 1° Artabaze.
fils de Pharnacès, général dans l'armée de Xerxès, où
il commandait les Parthes et les Chorasmiens. Après
la défaite de Salamine, il fut désigné pour occuper le N.



de la Grèce. Il protégea le retour de Xerxès jusqu'à
l'Hellespont. Pendant l'hiver, il dut interrompresa marche
sur la Thessalie à cause de la révolte des Thraces sur
la presqu'île de Pallène et il prit Olynthe; le siège de
Potidée fut levé, après une perte considérable d'hom-
mes, à cause des inondations et des sorties des assié-
gés. Il prit part à la bataille de Platée, après s'être
uni à Mardonius qui avait, contrairement à son avis,
résolu de trancher la question par les armes en vrai
Oriental, il voulait avoir le dessus par l'or et la corruption.
Après la mort de Mardonius, il fit acte de véritable talent
de stratège en ramenant l'armée battue à travers la
Grèce et la Tlirace, malgré les attaques des Briges, jus-
qu'en Asie. Comme satrape à Dascylion, il fut chargé
par Xerxès de traiter avec Pausanias.

20 D'après Thucydide et Diodore, un autre Artabaz.e
entrepritde soumettrel'Egypte révoltée contre les Perses,
sous la conduite d'Inaros.

3° Un Artabaxe joua un rôle prépondérantpendantprès
de quarante ans sous Artaxerxès II Mnémon jusqu'à
la fin du règne d'Alexandre.Il soutint le roi contre les
satrapes révoltés, tels que Datames de Cappadoce. Sous
Artaxerxès Ochus (355), il tenta de se rendre indépen-
dant dans sa satrapie de l'Asie Mineure. Beau-frère
des Rhodiens Mentor et hlemnon, il se fit des auxiliaires
de ses parents, ainsi que de l'Athénien Charès et du Béo-
tien Panmeaès; mais le roi Ochus eut le dessus. Les détails
de l'histoiresontassez obscurs. Artabaze s'enfuit vers Phi-
lippe de Macédoine il retourna plus tard en Perse, et nous
le trouvons l'un desderniers fidèlesde Darius Codoman.

J. OPPERT.

ARTABAZE, rois d'Arménie (V. Artavasd).
ARTABE. Mesure de capacité employéedans l'antiquité

par les Mèdes, les Perses, les Egyptiens et les anciens
Arabes. Elle valait en Perse un médinine et trois che-
nices grecs (V. ces mots), soit environ 55 litres; l'artabe
philétérien ou petit artabe alexandrin était le dixième
du cor et valait trois sat (V. ces mots), soit 35 litres.
Le grand artabe ou metrète d'Alexandrie valait 4 sat.
L'artabe des Arabes était le quart de leur cor; il valait
66 litres et, employé comme mesure de poids, 66 kilog.

ARTA BOTH RYS (Bot.). R. Brown (Bot. reg., tab. 423)a a
dtabli, sous ce nom, un genred'Anonacées dont on connait
seulement une quinzaine d'espèces répandues dans les
régions tropicales de l'Afrique, de l'Asie orientale et de
l'archipel indien. Ce sont des arbustes, souvent sarmen-

teux et grimpants, à feuilles alternes, à fleurs hermaphro-
dites, solitaires ou groupées en cymes, ordinairement
très odorantes. Dans VA. suaveolens BI,, dont les
feuilles aromatiques sont préconisées à Java contre le
choléra, les pédoncules floraux, épaissis et indurés, for-
ment, par leur réunion, une sorte de crochet recourbé
qui porte, du côté de la convexité, des fleurs pédicellées
souvent arrêtées dans leur développement (V. H. Baillon,
Uist. des PL, I, p. 233). -L'A. intermedia Hassk.,

également de l'archipel indien, fournit une huile odorante
très employée comme parfum sous le nom de Minjak-
Kenangan. Ed. LEF.

ARTACAMA (Zool.). Le genre Artacamaa été établi par
Malmgren, en 4 863, pour une Annélide de la famille des
Térébelliens. Lescaractèresde ce genre sont: lobe céphali-
que formantantérieurementune grandelèvre suborbiculaire,
profondément sinuée par des plis longitudinaux,et couvert
postérieurementde tentacules nombreux,inégaux, canali-
culés, légèrement renflés au sommet. Ouverturebuccale
assez petite et presque cachéepar la lèvreet les tentacules.
Segment buccal prolongé antérieurement en une trompe
assez grande, ornée de papilles. Pas d'yeux. Branchies fili-
formes, courtes, nombreuses, disposéespar touffes latérales
sur le dos des segments deuxième, troisièmeet quatrième.
Faisceaux de soies capillairescommençant au quatrième seg-.
ment (c.-à-d. au troisième branchifère) et existant sur 17
segments. Soies capillaires atténuées au sommet, largement
limbées; pores uncinigères commençant au cinquième seg-*
ment (c.-à-d. au second sétigère), se changeant après le
dernier segment sétigère en pinnulesuncinigères munies
supérieurement d'un gros lobule arrondi et existant jusque

sur le segmentantéanal. Crochets petits, courts, subavi-
culaires, présentant 4 ou 5 dents indistinctes au sommet,
disposés en une seule série, excepté sur le 7e segment
uncinigère et les 9 segments suivants où ils sont disposés

en deux séries.-Le type du genre est l'Art acamaprobos-
cidea Malmgren Corps subcylindrique à la partie anté-
rieure, atténué et aplati du côté ventral à la partie posté-

Artacama proboscidea Malmgr. A, l'animal entier;J
B, partie céphalique vue du côté ventral-

rieure, formé de 70-95 segments triannelés. Trompe de
forme presque conique, densément couverte de papilles
arrondies. Tentacules inégaux, courts, assez nombreux sur
la partie postérieure du lobe céphalique, fixés de chaque

côté sur un lobule arrondi. Branchies d'égale longueur,
atteignant environ la moitié de la largeur du corps. Une
papille subeylindrique de chaque côté sous les branchies
du second segment hrancbifère. Pinnules uncinigères,
petites, auriculées, munies en dessus d'un lobe arrondi ou
subréniforme, devenant plus petites vers l'extrémité pos-
térieure. Couleur de l'animal vivant, d'un rouge vineuxà
la partie antérieure, plus pâle postérieurement longueur,
80 niillim.; largeur, 5 millim. à la partie antérieure.
Habitat: le Spitzberg, la Nouvelle-Zembleet les côtes de
Norvège. A. GIARD,

ARTACAMACÉES (Zool.). Nom donné'par Malmgren

aux Annélides-Chétopodesde la troisièmetribu des Téré-
belliens. Les Artacamacées sont caractérisées par leur
segment buccal prolongé antérieurementen une sorte de
grande trompe couverte de papilles.

ARTACAMIDA(Zool.). Ondonnelenom tfArtacamidah
une tribu d'Annélides-Potychètesde la famille des Térébel-
liens, é'ablie par Malmgrensouslenomà'Artacamacea. Les
Artacamides se distinguentdes autresTérébelliens par leur

Artabothrys suavolens BJ.



segment buccal prolongé antérieurementen une trompe

assez grande et couverte de papilles. Cette tribu ne ren-
ferme qu'un seul genre (Artacama) et une seule espèce
l' Artacama proboscidea Malmgren,communeau Spitzberg
(V. Artacama). A. GIARD.

ARTACHÉES('Aptayaîr,?), l'on des ingénieursaccom-
pagnant l'expédition militaire que Xerxès conduisit contre
la Grèce vers l'an 480 avant notre ère. Membre de la
famille royale des Achéménides, de très haute taille et
ayant la voix plus forte qu'aucunautre homme, Artachées,
fils d'Artée, fut chargé avec Bubarès, fils de Mégabaze,

de commencer, trois ans avant l'arrivée de Xerxès en
Europe, le canal que ce prince fit percer pour couper
l'isthme reliant la presqu'îledu mont Athos au continent.
Hérodote (VII, 22 et suiv.) nous a conservé de curieux
détails sur l'exécution de ce canal, dont on voit encore
aujourd'hui les traces; d'une longueur d'environ2 kil.,
il était assez large pour que deux trirèmes, marchant à la
fois à la rame, pussent y passer de front. Les deux ingé-
nieurs perses furent encore chargés de jeter un pont sur
le Strymon,rivière importante de Macédoine.Pendant que
l'armée de Xerxès séjournaità Acanthe,ville de la Chal-
cidique située à la tête du canal, et après que Xerxès eut
témoigné toute sa satisfaction de l'achèvement de cet
ouvrage, Artachées vint à mourir; le roi, son parent,
lui fit faire de magnifiques funérailles et fit élever sur sa
tombe un tumulus de grande hauteur, à la construction
duquel contribua l'innombrable armée réunie par Xerxès
(Hérodote, VII, 117). M. Edw. Falkener en a reconnu de

nos jours l'emplacement. Ch. Lucas.

Bibl. Edw.FALKENER.Museumo/'CIassicaiArtJiguittes;
Londres, 1849, t. I.in-8,

ARTAGERA. Ville de l'ancienne Arménie dont parlent
Strabon et Velleius Paterculus et que l'on suppose être la
même que l'Artagigarta de Ptolémée ou l'Artegerassa
d'Ammien-Mareelhn son nom chez les écrivains de l'Ar-
ménie est Artager. Velleius Paterculus nous raconte que
le petit-fils d'Auguste,C. Cœsar, reçut, près de cetteville,

une blessure d'un certain Adduus, qui entraîna peu après

sa mort. L'Artagigarta de Ptolémée était située, selon ce
géographe, entre Arsamosata et Tigranocerta.

ARTAGNAN.Cem. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.
de Tarbes, cant. de Vic-en-Bigorre 603 hab.

ARTAISE-LE-VIVIER.Com. du dép. desArdennes, arr.
de Sedan, cant. de Raucourt; 315 hab.

ARTAIX. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. de Cha-
rolles, cant. de Marcigny 817 hab.

ARTALE (Joseph), poète sicilien, né à Mazzareno en
i628, mort le il fév. 1679. Il fut d'abord soldat, assista
au siège de Candie par les Turcs, où il déploya une grande
valeur. Sonardeur militairene le quitta pas lorsqu'ilaban-
donna le métierdes armespour celui des lettres très fort
à l'épée,il avait l'humeurbatailleuseet ses nombreuxduels
lui firent donnerle surnom de Il cavaliersanguinario. Il
mourut à Naples, déjà depuis longtemps assagi par la
goutte. On a de lui une composition singulière,publiée

en plusieurs parties, et intitulée Dell' Encielopedia,
parte prima; Venise, 166i; parte seconda, ovvero
la Guerrafra i vivi e i morti, tragediadi lieto finee il
Cor di Marte, romanzo; Naples, 1679 parte terz-a,
ovvero l'Alloro fruttuaso Naples, 1672, en tout 3 vol.
in-12. A cela il faut joindre une élégie en sextines, la
Belleza atterata; Naples, 1646, in-12, et un drame, per
tnusica, la Pasi fe (Pasiphaé) ovvero IHmpossibilefatto
possibile;Venise, 1661, in-12. R. G.

BIBL. MONGITORE, Bibliothecasicula, sive de scripto-
ribus siculisnolitiae locupletissirn.se Païenne, 1708-1714,
2 vol. in-l'ol. Ortolam, Biographiadegli uomini illus-
tri della Sicilia Naples. 1817-21 4 vol. in-4. Narbone,
Bibliographia sicula; Palerme, 1850-55,4 vol. in-8.

ARTALENS-Souin. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,
arr. et cant. d'Argelès; 295 hab.

ARTAMIDES (Ornith.). M. Hartlaùb a désigné en 1865
(Journ. f. Ornith., p. 170), sous le nom d Artamides,
des Passereauxde la famille des Campophagidés (V. CAM-

pophaga) qui, par les teintes et la nature molle de leur
plumage, ressemblent aux Pies-grièches (V. ce mot), mais
qui ont le bec encore plus gros et plus obtus que les
Choucaris ordinaires (V. Choucari). Comme chez ces
derniers oiseaux d'ailleurs la mandibule, très largo à sa
base, se termine par un crochet précédé d'une échancrure,
lesnarinessont cachées sons les plumes frontales, les pattes
sont relativementcourtes, la queue et les ailes bien déve-
loppées. Le genre Artamidesest représentédans la pénin-
sule malaise, aux Moluques, à la Nouvelle-Guinée, à
Timor et en Nouvelle-Calédoniepar diverses espècesdont
quelques-unes atteignent presque la tailled'une Pie oud'un
Geai, et qui toutes portent une livrée grise, quelquefois
relevéepar des barres transversales noires sur les parties
inférieures du corps ou par un masque noir sur le devant
de la tête. Parmi ces espèces nous citerons seulement
l'Artamides caledonicus Gm., primitivement placé dans
la famille des Corvidés sous le nom de Corviis calédoniens
et de Pica cinerea, Y Artamidessumatrensis S. Müll., et
l'Artamidesstriatus Bodd., figuré par Daubentonsous le

nom de Choucasde la Nouvelle-Guinée,et provenantnon
de la Papouasie,mais des Philippines.Comme les Choucaris
les Artamides se nourrissent de fruits et d'insectes.

E. OUSTALET.

Bibl. R.-B. SIIARPE,Cat. B. Bist. Mus.,1879, t. IV, p. 10.

ARTAMIE E (Ornith.).Le genre Artamie(Artamia Lafr.),
que l'on place soit dans la famille des Laniidés (V. PiE-
Grièche), soit dans celle des Artamidés (V. Arta-
mus), comprend des Passereaux de Madagascar carac-
térisés par un bec relativement assez long, robuste, com-
priméen avant des narines et terminé par un crochet bien
marqué, par des narines arrondies s'ouvrant assez loin
des plumes frontales, par des ailes bien développées et
légèrement aiguës, la troisième, la quatrième et la cin-
quième penne atteignant à peu près la même longueur,
par une queue formée de pennes égales et taillées en pointe
et par des pattes robustes dont les tarses sont scutelléset
les doigts munis d'ongles crochus. Le plumage de ces
oiseaux est bicolore, d'un blanc plus ou moins pur(suivant
l'âge) sur les parties inférieuresdu corps et sur la tête
et d'un gris brunâtre, chez le jeune, on d'un noir à
reflets métalliques, chez l'adulte, sur le dos, les ailes etla
queue. Les Artamies, dont on ne connaît encorequ'une
seule espèce {Artamia leucocephala Gm.), habitent les

forêts de Madagascar et se nourrissent probablement
d'insectes,à la manièredes Drongos (V. ce mot) dontelles

se rapprochentà plusieurs égards. Tout à coté d'elles se
placent, dans la série zoologique, les Cyanolanius, les
Leptopterus et les Lantzia, qui se trouventdans la même
lie et que l'on plaçait autrefois dans le même genre, mais
qui se distinguent par la forme de leur queue, par la
présence de petites soies à la base de la mandibule supé-
rieure et d'un anneau charnu autour de l'œil ou par les
dimensions relatives du bec et des pattes. Comme les Arta-
mies, ces oiseaux se plaisent surtout dans les forêts où ils

se réunissent en petites troupes, qui, pendant la journée,
circulent d7un vol rapide,et qui le soirse retirent sur les plus
hautes branches pour se reposer. Leur plumage offre,

comme dans le genre Artamia, des teintes tranchées, du
bleu éclatant, du noir bronzé ou du roux marron sur le
manteau et du blanc sur le dessous du corps.

E. OUSTALET.

BIBL.: A. Milne-Edwards et Alf. Gbanmdiee, His-
toire physique, naturelle el politique de Madagascar, t.
XII; Oiseaux, 1. 1, 1885, p. 4u4 et pl. 154 et suiv.

ARTAMUS (Ornith.). Genre établi par Vieillot (Ana-
lyse, 1816, p. 41) pour des Passereaux que l'on désigne
vulgairementsous les noms de Langrayens (V. ce mot)
et de Pies-grièches-hirondelles. Ce groupe est devenu le



type d'une famille distincte,celle des Artamidés, dans
laquelle on fait rentrer souvent aussi le genre Artamie et

Artamus sordidus Viaill.

quelques genres voisins, et que l'on a rapproché tantôt
des Pies-grièches, tantôt des Loriots (V. ces mots).

E. Oostalet.
ARTANNES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Tours, cant. de Montbazon; 1,129 hab.
ARTANNES. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. et

cant. de Saumur (Sud) 168 hab.
ARTANTHE. Genre de plantes de la famille des Pipéra-

cées, établi par Miquel (Obs. de Piperac, Comment, II,
40), mais qui ne forme plus qu'une section du genre
Piper L. (V. MATico etPoivRiER). Ed. LEF.

ARTAPHERNÈS(perse,Artafrana), nomyerse,– l»Le
plus ancien est nommé par Eschyle Artaphrenès,comme
un des sept conjurés contre le pseudo-Léonidas.

2° Le second, fils d'Hystaspèset père de DariusIr, était
gouverneur à Sarlès lors des premiers conflits avec les
Grecs.

3° Le fils de cet Artaphernèsest le plus célèbre de tous,
comme le gouverneur de Marathon, où il commandait les
Perses avec Dalis. Dans l'expédition de Xerxès (480 av.
J.-C.), il eut sous ses ordres les Lydiens et les Mysiens.

•4° Un autre Artaphernèsfutenvoyé par Artaxerxès Ief,
peu de temps avant sa mort, à Sparte, pour entamer les
négociations contre Athènes mais les Athéniens l'inter-
ceptèrent,ainsique ses messages en caractères cunéiformes
qu'ils firent traduire à Athènes (Thuc., IV, 50),

On mentionne encore d'autres personnages de ce nom,
de moindre importance. Alexandreconfia à l'un d'eux la
satrapie de la Bactriane, et maria ses filles, Artacamaet
Artonis, à Ptolémée et Eumenès lui-même épousa Bar-
siné, mère d'Héraclès. J. Oppert.

ARTARIA (Dominique), né à Blevio, en Toscane, le
20 nov. 1775, mort en 1842,un des éditeurs de musique
qui ont acquis la célébrité, non seulement par le nombre
etl'importancede leurs publications,mais aussi et surtout
par la célébrité des maîtres dont ils ont fait paraître les
œuvres au xvi° siècle, les Gardane à Venise, tes Phalèse
à Anvers, Attaignant en France, aux xvi" et xviv3 siècles
Ballard en France, André à Ofenhach Breitko et
Hârtel à Leipzig, etc., ont formé de véritables dynasties
d'éditeurs; à Vienne, Dominique Artaria ouvrit une
maison d'édition qui ne tarda pas à devenir célèbre. En
effet, ce fut de chez lui que sortirent les oeuvres de
Mozart, d'Haydn, de Beethoven, d'Hummel, de Moscheles,
etc. Sa maison est toujours florissante,et publie encore
les compositions des musiciens les plus en vogue de
l'Autriche. H. Lavoix,

ARTARtA (Claudio), graveur italien et éditeur d'es-

tampes,né le 16 fév. 1810 à Blevio, près de Conte,mort
à Vienne en fév. 1862. Elève de Longhi et d'Anderloni

1à Milan. On a dejui la Vierge auec L'Enfantet Saint
Jean, d'après la peinturede B. Luini à Lugano; le Christ
montrant ses blessures d'après C. Dolci Léonardde
Vinci, d'après le tableaudeFlorence des Bustesd'enfants,
d'après Corrège, et surtout un grand et excellent portrait
de l'ArchiducRegnier, d'après Pagani (1838), qui fit la
réputationd' Artaria.Mais il abandonnale burin dès 48-42,
pour faire partie de la célèbre maison de ce nom à Vienne.
Son frère, Rodolphe(1812-1836),a aussi gravé une pièce
d'après Overbeck, non mise dans le commerce. G. P-i.

ARTARIA. Cenom aétéportéparungrand marchand de
tableauxet objets d'art de Mannheim, dont la famille a
aussi compté quelques artistes, dont le plus connu est
Matthias Artaria, néàMannheim, le 19 juin 1814, peintre
de genre et de paysage, qui fit ses études à Dusseldorf,
et se lia d'amitié avec André Achenbach dont il subit
l'influence. Il a beaucoup voyagé dans le Tirol, et s'est
plu à en reproduire lespaysages et lescoutumespopulaires.
Parmi les meilleurs tableauxde cette série, on peut citer les
Abords d'une église pendant la nuit de Noël, qui se
trouve aujourd'huiàla Nouvelle Pinacothèquede Munich,
n° 271. Une excursion en Espagne, qu'il fit en 1844, lui
a aussi inspiré un grand nombre de tableauxde genre on
en citait un, Marché à Valence, dans la collection du duc
de Hamilton, et un autre, Guérillasen fuite, dans celle de
Lola Montès. Une gravure de F. Weber a rendu populaire
les Gitanos. Enfin, Artaria est allé chercher des sujets de
composition dans l'histoire de la Réformation Huguenots
en prison, Arrestation de Ravaillac,et Episodes de la
guerre de Trente ans (dans la collection de la grande
duchesse de Bade). La Pinacothèque Nouvelle possède
aussi de lui V Ancienne façade du théâtre de Mannheim
au temps de Schiller et d'iffland (n° 3S7). Artaria
vivaitencoreàMannheim en 1884. –> On connaitencore de
ce nom, Giouanni Battista et GiuseppeArtaria, son fils,
stucateursitaliens, nés à Arogno, près de Lugano, en 1660
et 1697. Le fils travailla surtout en Allemagne et mourut
en 1769, à Cologne, où l'électeur l'avait appelé. A. M.

ARTAS. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne, cant.
de Saint-Jean-de-Bournay;1,082 hab.

ARTASSENS.Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-
de-Marsan, cant. de Grenade-sur-l'Adour;226 hab.

ARTAUD, archevêque de Reims, mort le 30 sept. 961.
Il était moine de Saint-Rémi, lorsque,au cours de sa lutte
contre le comte Herbert de Vermandois, le roi de France
Raoul, qui s'était emparé de Reims, le choisit pour rem-
placer sur le siège archiépiscopal le fils d'Herbert, alors
âgé de onze ans (931) chassé de son siège lors de la
reprise de la ville par le comte Herbert (940), il reçut
les abbayes d'Avenay et de Saint-Bâle. Retiré quelque
temps dans ce monastère, il ne tarda pas à rejoindre
le roi Louis IV d'Outre-Mer et s'attacha à sa fortune; il
fut replacé par lui sur le siège de Reimsen 946 et devint
son chancelier.

BIBL. Fiodoard,Historia Remensisecclesix,liv. III,
ch. sxiv àxxxv,

ARTAUD (Jean-Baptiste), littérateur français, né
à Montpellier le 26 déc. 1732, mort à Paris en 1796.
Secrétaire du duc de Duras jusqu'en 1774 et censeur
royal, il reçut de la Convention nationale une somme
de 1,500 livres (décret du 3 janv. 1795, 14 nivôse
an III). Outre la, (sic) Centenairede Dlolière, comédie en
un acte et en vers, représentée le 18 févr. 1773 au
Théâtre-Français, imprimée la même année, et dont
certains exemplaires renfermentune dédicace au Dauphin
(Louis XVI), d'autres une dédicace au duc de Duras, les
bibliographes lui attribuent quatre pièces qui ne paraissent
avoir été ni jouées ni publiées l'Echange raisonnable
(3 actes); l'Heureuse entrevue (1 acte, en vers) Sophie
(8 actes, en vers) le Troc, opéra-comique. Il est aussi
l'auteur de la Petite Poste dévalisée (Amsterdam et



Paris, 1767, ïn-12), prétendu recueil de lettres déro-
bées à un facteur, idée assez ingénieusementmise en
œuvre ici, et qui a été reprise plusieurs fois, et de
Taconet ou Mémoires historiquespour servir à l'his-
toire de cet homme célèbre (Amsterdam,1775, in-12),
sorte de parodie des éloges que publiaient le Nécrologe
et les journauxd'alors. J.-B. Artaud aurait, selon Qué-
rard, rédigé le Courrier d'Avignonà partir de 1775
mais cette particularité n'est point confirmée par les
bibliographesspéciaux. M. Ti.

BIBL.: Grimm, Correspondancelittéraire..
ARTAUD (Antoine-François-Marie),archéologue fran-

çais, né à Avignon le 17 avr. 1767, mort à Orange le
27 mars 1838. Conservateurdu musée de Lyon, il fut
élu correspondant(1811),puis membre libredel'Académie
des inscriptions (20 nov. 1835). Parmi ses principales
publications on cite: Description d'une mosaique de
Lyon, représentant les jeux du cirque (Lyon, 1806,
in-f°, pl. 1817, in-8) Notice des tableaux du musée
de Lyon (1817, in-8, souvent réimprimée); Cabinet des
antiques du muséede Lyon (id., 1817, in-8) Discours
sur les médaillesd'Augusteet de Tibère au revers de
l'autel de Lyon (id., 1818, in-4); Mosaïquesde Lyon
et du Midi de la France (Paris, 1818, in-f°, 12 livr..
ouvrage resté inachevé); Nouvelles et anciennesstatues
équestres de Louis XIV à Lyon (Lyon, 1826, in-f°,
pl.), etc. Artaud s'est longtemps occupé de deux ouvrages
sur la céramie et sur les vases sigillés qui n'ont point
vu le jour. Un travail posthume sur l'Are d'Orangea été
publié par J. Bastet (Orange, 1840, in-8). D'autres
mémoires d'Artaud ont été insérés dans le Magasin
encyclopédique ou dans divers recueils et tirés à part.

M. Tx.
Bibl J.-B. Dumas,Elogehistorique deA.-F.-M.Artaud

(Lyon, 1840, in-8). A. Potiqubt, l'Institut de France
(1871,in-8).

ARTAUD (Nicolas-Louis-Marie),professeurfrançais, né
à Paris le 6 déc-, 1794, mort dans la même ville le
9 nov. 1861. Elève du collège Sainte-Barbe, puis de
l'Ecole normale, il professaitune classe de seconde au
lycée Louis-le-Grand lorsque sa collaboration au Courrier
français et à la Revue encyclopédiquele firent mettre en
disponibilité. Sous le règne de Louis-Philippe, il fut
nommé inspecteur général et chargé en cette qualité
d'organiser les écoles françaises de l'Algérie (1848).
Artaud était le beau-frère de M. Haussmann,le préfet de
la Seine. Outre les Chan populaires des frontières
méridionales de l'Ecosse, recueillis par Walter Scott,
traduits et commentés (1826, 4 vol. in-12), ses princi-
paux travaux littéraires sont des traductions estimées et
souvent réimprimées des Tragédies de Sophocle (1827,
3 vol. in-18; 4e éd., 1845, in-18); des Commentaires
de César (1828, nouv. éd., 1869); des Comédiesd'Aris.
tophane(1830, 6 vol. in-32 4e éd., 18S5, 2 vol. in-18)
des Tragédies d'Euripide (1842, 2 vol. in-12). Sous le
pseudonyme de un Bourgeois de Paris, Artaud a écrit
une Lettre au Président de la République (1849, in-8),
dirigée contre le projet de loi Falloux. Son fils, Louis-
Charles-Marie-EmmanuelArtaud, autorisé en 1864, par
décret, à joindre à son nom celui de Haussmann, né à
Paris. le 24 oct. 1842,fut auditeur au conseil d'Etat, puis
attaché, en qualité de commissaire du gouvernement, au
conseil de préfecture de la Seine. A la suite d'une tenta-
tive de meurtre provoquée, semble-t-il, par un accès
d'aliénation mentale (fév. 1886), il aurait réussi à
s'échapper d'une maison de santé et à gagner l'Angle-
terre. Artaud-Haussmannavait recueilli dans les papiers
dé son père des Fragments pour servir à l'histoire de
la comédie antique (1863, in-8), avec préface de
M. Guigniaut, et des Etudes sur la littérature depuis
Homère jusqu'à l'école romantique (1863, in-8). Il a
lui-même publié le Tournoi poétique de la Wartburg,
poème allemand du sni' siècle, traduit pour la première

fois en français, avec une étude sur la poésie chevale-
resque en Allemagne (1865, in-8). Maurice Toubneux.

ARTAUD DE MONTOR (le chevalierAlexis-François),
littérateur et diplomate français, né à Paris le 31 juil.
1772, mort le 12 nov. 1849. Il émigrapendant la Révo-
lution et fut chargépar les princes d'une mission près du
Saint-Siège. Rentré en France en 1800, il se rallia au
gouvernement,sollicitaun emploi dans la carrière diplo-
matique et fut nommé secrétairede la légation que le pre-
mier consul envoyait au pape, sous la direction de Ca-
cault, pour négocier le Concordat.Remplacé quelque temps
par Chateaubriand,il reprit son poste lorsque celui-ci eut
donné sa démission après la fin tragique du due d'En-
ghien; il eut donc part aux négociations qui déterminèrent
le pape à venir sacrer l'empereurà Paris, et il a pu les
raconter avec exactitude.En 1805, il fut envoyé comme
chargé d'affaires de France à Florence la sympathie qu'il
montrait à la reine d'Etrurie, Marie-Louise, que mena-
çaient les projetsde Napoléon,le firent soupçonner de trop
de complaisance pour cette souveraine. Rappelé en déc.
1807, il se disculpa, mais ne reçut pas cependant de nou-
velle mission.On ne lui accorda que la place de censeur
impérial qu'il conserva jusque dans les premierstemps de
la Restauration. Plus tard, le gouvernement royal lui rou-
vrit la carrière diplomatique il fut secrétaire de légation
à Vienne, puis premier secrétaireà Rome. Après la révo-
lutionde 1830, il se consacra tout entier aux lettres et,
le 17 déc. 1830, devint membre libre de l'Académie des
inscriptions. Les deux principauxouvrages d'Artaud de
Montor sont une traduction de la Divine Comédie, de
Dante, et une Histoire de Pie VII, livre remarquable
pour l'abondanceet la précision des détails, que l'Acadé-
mie couronna en 1838; le premier, l'une des versions de
Dante les plus souvent réimprimées, parut en 1811-1813,
3 vol. in-8; le second, en 1836, 2 vol. in-18. Il a publié,
en outre Histoire de l'assassinat de Gustave III, roi
de Suède, 1797, in-8 Considérations sur l'état de la
peinture en Italie, dans les quatre sièclesquitpré-
cédé celuide Raphaël, etc., 1808. in-8 Voyages dans
les Catacombes de Rome, 1810, in-8; Machiavel, son
génie et ses erreurs, 1833, 2 vol. in-8 l'Italie, 1834,
m-8, ouvrage faisant partie de l'Univers pittoresque;
Histoire de la vie et des travaux politiquesdu comte
d'Hauterive, comprenant une grande partie des actes
de la diplomatiefrançaisedepuis 4784 jusqu'eni830,
1839, in-8; Histoire de Dante Alighieri, 1841, in-8
Histoiredes souverainspontifes romains, 1842, 8 vol.
in-8 Histoire du pape Léon XII, 1843, 2 vol. in-8
Histoire dit pape Pie VIII, 1843, in-8 diverses bro-
chures sur Rome, la papauté, etc., des études littéraires
non recueillies en volumes, les notices des peintres italiens
dans la biographe de Michaud. Sa collection de primitifs
italiens a été gravée, 1841-1843, soixante planches in-4.
Artaud a laissé des Mémoiresencore inédits.

R. DE Gourhont.
Bibl. A. NETTEMENT, Etudes surla vie et les ouvrages

de l'auteurde l'Histoire de Pie VII, 1838, in-8. ïUbbe,
Biographie universelle des Contemporains Paris, 1824,
4. vol. in-8.- Lebas, Dictionnaireencyclopédiquede l'his-
toire de France Paris, 181047, 12 vol. in-8.

ARTAVASD ou ARTABAZE. Nom porté par plusieurs
rois de la Grande-Arménie.Le plus célèbre est le fils de
Tigrane, l'allié de Mithridate. Au cours d'une campagne
contre les Parthes, iltrahitAntoine; celui-ci envahit l'Ar-
ménie, le fit prisonnieret l'emmenaà Alexandrie,oU il fut
décapité après la bataille d'Actium par un caprice de
Cléopâtre. Un autre Artavasd, placé sur le trône par
Auguste, fut déposé et tué par les nobles arméniens,

ARTAXATE. Capitale de l'Arménie ancienne, sur une
sorte de presqu'ile formée par un coude de l'Arase. Du
côté de l'isthme, selon Strabon, un fossé et des palissades
protégeaientlaville. D'après Plutarqueet Strabon, l'empla-
cement fut choisi par Annibal,réfugié à la cour d'Artaxias,
roi d'Arménie en l'honneur de qui la ville nouvelle



fut nommée Artaxate. La ville fut prise par Corbulon

en l'an 58 apr. J.-C.; celui-ci, ne pouvant garder
sa conquête, y mit le feu et la rasa. L'année suivante,
Néron permit à Tiridate, roi d'Arménie, de reconstruire
sa capitale qui prit le nom deNéronia. On voyait jadis les
ruines de cette ville, ou du moins du palais Tiridate,
dans un amas de pierres que dominaient quatre rangs de
colonnes de marbre noir; d'après Chardin (Voyage de
Perse en 4673), les gens du pays donnaientà ces ruines
le nom de Tacterdatou trône de Tiridate. On fixe aujour-
d'hui l'emplacement de l'ancienne Artaxate un peu plus
loin en aval sur le fleuve, là où s'élève un pont ruiné
d'une architectureromaine. P.

ARTAXERXÈS ler ou mieux ARTAKHSHATHRA I»,
surnommé Longue-Main,parce qu'il avait,selon Plutarque,
la main droite plus longue que la main gauche, fils du roi
de Perse, Xerxès Ier, auquel il succéda à la mort de ce
dernier, assassiné par Artaban son chef des gardes. 11

régna 40 ans, de 465 à 425 av. J.-C. d'après Josèphe
(Ânt. jud., xr, 6), il prit d'abord le nom de Cyrus. A
l'instigation du même Artaban, son frère Darius périt
aussi assassiné,mais Artaxerxèsréussit se débarrasser
de tous ses ennemis. Son règne fut troublé par un grand
nombre de révoltes d'abord celle de son dernier frère
Hystaspe, satrape de Bactriane, qui fut forcé de se sou-
mettre (462). En 460 ou 458, révolte des Egyptienssou-
mis à la Perse depuis Cambyse: Inaros, aidé par les Athé-
niens, défait les Perses que commandait Akhéménès, près
de Paprémis. Mais en 455 les générauxpersesArtabaze et
Mégabyze forcent les Athéniens à évacuer l'Egypte. La
guerre continue entre la Perse et Athènes, qui envoie
Cimon s'emparer de Chypre. Cimon meurt, mais les Athé-
niens sont, malgré sa perte, vainqueurs sur terre et sur
mer et, en 449, le traité de Callias est signé d'après
Diodore (xn, 4), les Perses se seraientengagés à ne jamais
s'approcherde la côte d'Asie, sinon à trois journées de
marche; aucun navire perse ne devaitfranchir le Bosphore;
les villes grecquesde l'Asie Mineure recouvraientleur indé-
pendance. Thucydide étant muet sur tous ces points, on
doit peut-êtreconsidérer les clauses du traité comme apo-
cryphes. Ce qu'il faut retenir, c'est que cette convention
termina la première guerre entre les Perses et les Grecs;
guerre qui, depuis l'incendie de Sardes, avait duré plus
d'un demi-siècle (501-449). En Egypte, Inaros avait
déposé les armes,Mégabyzelui ayant promis la vie sauve:
en dépit de cette promesse, il fut exécuté par ordre d'Ar-
taxerxès. A cette nouvelle Mégabyzese révolta en Syrie,
mais il se réconcilia peu après avec son maître. Artaxerxès
restaura le palais de Suse, à ce que nous apprendune
inscriptionde son petit-fils Artaxerxès.La fin de son règne
fut paisible et il mourut, l'an 425, laissant le trône à son
fils Xerxès II. P.

ARTAXERXÈS ou ARTAKHSHATHRAII,roide Perse,
surnommé Mnémon,àcause desonheureusemémoire,petit-
fils d'ArtaxerxèsIer et fils de Darius Il, à qui il succédal'an
405 avant notre ère son véritable nom était Arsakés,
qu'il remplaça par celui d'Artaxerxès en montant sur le
trône. Sa mèreParysatis aurait préféré voir son fils Cyrus
roi de Perse, mais elle n'obtint pour lui de Darius que la
satrapie de l'Asie occidentale, satrapiequ'Artaxerxèscon-
serva à son frère, bienqu'il eût lieu de suspecter les menées
de ce dernier. Bientôt, en effet, Cyrus réunit, à Sardes,
une armée de 13,000 mercenaires grecs et 100,000 h. de
troupes indigènes et partit pour la conquête de la Perse
c'est là l'expéditiondes Dix Mille, immortalisée parXéno-
phon. La bataille décisive se livra à Cunaxa, près de
Babylone (à 65 kil.), l'an 401 les Grecs furent vain-
queurs, mais Cyrus fut tué, et les Grecs durentbattre en
retraite, laissant Artaxerxès plus solidement que jamais
établi sur le trône. Sous son règne, la Perse sut pro-
fiter des dissensions de la Grèce pour accroître son in-
fluence elle aida Athènes contre Sparte et contribuaà la
victoire navale remportée, en 394, près de Cnide, par

Conon l'Athénien. Ala paix d'Antalcidas,en387, la Perse
vit favorablement accueillis tous ses vœux. Artaxerxèsfut
moins heureux dans sa guerrecontre les Egyptiens,et dans
celle qu'il conduisit en personne contre un peuple riverain
de la mer Caspienne, les Cadusii durant dix années, de
385 à 376, il essaya encore de soumettre Evagoras de
Chypre qui consentit enfin à lui payer un léger tribut. A
l'intérieur, le règne d'Artaxerxèsne cessa d'être troublé:
trop faiblepour gouverner lui-même, il laissa le pouvoir à
sa mère Parysatis qui appela aux principaux emplois des
esclaves ou des eunuques et se signala par sa cruauté; des
révoltes perpétuellesdesatrapes,cherchantà se rendre indé-
pendants,ne firentqu'affaiblirleroyaume.Si nousencroyons
Justin (liv. X), Artaxerxès eut de ses concubines115 fils;
Darius, Ochus et Ariaspes furent ses seuls fils légitimes.
Artaxerxèschoisit pour son successeur Darius, mais, à la
suite d'une conspiration dressée par celui-ci,Artaxerxèsdut
le faire exécuter. Le fils préféré d'Artaxerxèsfut alors Arsa-
mes, né d'une concubine les Perses avaientune vive afec-
tion pour Ariaspes,mais Ochus poussa Ariaspes à se sui-
cider, puis fit assassiner Arsames. Toutes ces horreurs
contribuèrentà hâter la mort d'Artaxerxès il avait régné
46 ans, de 405 à 359. Son fils Ochus lui succéda sous le
nom d'ArtaxerxèsIII. Sources de la vie d'Artaxerxès
outreXênoph<m( Anabase) et'PMa.vqmfVied' Artaxerxès),
nous citerons Ctesias (Persica, par. 57), Diodore de Sicile
(liv. XV), Photius (nlyriobiblon, part. 42-44). Maspero,
Hist. anc. des peuples de l'Orient (2e édit.), 1886,
ch. xiv. P.

ARTAXERXÈS III OCHUS ou ARTAKHSHATHRA,roide
Perse, fils d'Artaxerxès II (359-338av.J.-C.).Apeinemonté

sur le trône, il égorgea les princes et peut-être aussi les
princesses de la famille royale puis, sûr de la couronne,
il résolut de rétablir dans la vallée du Nil la domination
perse. Diophantos et Lamios, deux aventuriers grecs qui
commandaient les armées de Nektanébo, lui infligèrent
une défaite sanglante,et, à cettenouvelle, l'Asie Mineure, la
Phénicie et Chypre se déclarèrentindépendantes.Artaxer-
xès s'occupa d'abord de réprimer ces rébellions. Libre
de ce côté, il marcha de nouveau sur l'Egypte, dont il fit
cette fois la conquête, non sans avoir été arrêté durantde
longues semaines devant Péluse (34i). La conquête fut
suivie d'un pillage en règledes temples et desvilles, et de
l'assassinat des principaux partisans de Nektanébo.
L'eunuqueBagoas et le Rhodien Mentor, qui avaient con-
tribué à la victoire, reçurent du roi de Perse le gouverne-
ment de l'empire, qui parut, à ne considérer les chosesque
superficiellement, avoir recouvré sa puissance,alors qu'en
réalité, Artaxerxèsn'avait dû sa force qu'à la présence de
l'élémentmercenaireeuropéen. Sur les conseils de Bagoas,
il prêta un concours constant aux ennemis de Philippe,
mais l'eunuque-ministre, ayant appris que plusieurs de
ses rivaux cherchaient à le discréditer dans l'esprit de

son maître, n'hésita pas à l'empoisonner. Il donna la
couronne au plus jeune fils d'Artaxerxès, Arsës, après
avoir fait mourir ses autres enfants (338). P.

ARTAXERXÈS (d'après la Bible). Au chap. iv d'Esdras,
versets 7 et 23, parait très inopinément un roi perse de ce
nom, où l'on a prétenduvoir tantôt Cambyse, tantôt lefaux
Smerdis. Dans la seconde moitié du livre d'Esdras et
dans celui de Néhémie, il est fréquemment question d'un
second souverain du même nom. On l'identifie générale-
ment avec Artaxerxès Longue-Main. Cependantd'autres
auteurs y voient deux personnages différents. Dans l'Ar-
taxerxès d.'Esdras,VH,ils pensentvoir Xerxès, successcu'
de Darius, fils d'Hystaspe.

ARTAXERXÈS, rois d'Arménie (V. Ardaschès).
ARTAXIAS.Nom de trois rois de la Grande-Arménie.

Le plus célèbre fut contemporain d'Antiochus le Grand et
d'Antiochus IV Epiphanes. Un autre, fils de Polémon, roi
de Pont, de son vrai nom Zénon, fut couronné par
Germanicus en l'an 18 ap. J.-C.

ARTEAGA (le père Hortensio-Félix Paiiavicino y),



appelé simplement Felix de Arteaga dans les éditions de

ses œuvres, écrivain espagnol, né en 1580 à Madrid,

mort dans cette ville le 22 déc. 1633. Il étudia d'abord
le droit, puis entra dans l'ordre des trinitaires et s'adonna
à la prédication. Remarquépar Philippe If, il devint le
prédicateur ordinaire de la cour, et y obtint de grands

succès. Il fut ensuite vicaire général de son ordre. On a
de lui des sermons, qui ne sont pas exempts d'enflure, et
un traité manuscrit de philosophie, conservé à Madrid

Constanciacristianao discorsos del animo y tranqui-
lidad estoyca. Mais son œuvre la plus renommée est le
recueilde ses compositionspoétiques parmi lesquelles ily aa
un drame et un grand nombre de sonnets. On estime sur-
tout ses romances lyriques et mystiques, mais les subtilités

y abondent ainsi que les pointes l'auteur est de l'école
maniéréede Gongora. Ce recueil ne parut qu'après sa mort

en 1641, à Madrid, sous le titre: Obras de D. Felice de
Arteaga. Il en existe aussi des éditions de 1645, de 1650

et plusieurs autres. E. CAT.

ARTEAGA Y Alfabo (Matias), peintre et graveur, né
à Séville dans la première moitié duxvir3 siècle, mort dans
la même ville en 1704. Il était l'élève de Valdès Léal et il
peignit le plus souvent de petites compositions, notamment
des sujets empruntés à la vie de la Vierge, qu'il plaçait
dans des palais, des temples, des fonds d'architecture

ou de jardins. Arteaga a gravé d'après Valdès Leal,Mu-
rillo Herrera, Alonzo Cano, et il est également l'auteur de
la plupart des eaux-fortes qui illustrent le livre des fêtes

de la canonisation de saint Ferdinand.Il contribua,avec
Murillo et Valdes,à fonder les cours de dessin et de pein-

ture de l'Académie de Séville et il y exerça en 1667 et en
1669 diverses charges honorifiques. P. L.

ARTEAGA (Etienne),né à Madrid, mort à Paris le 30
oct. 1799, jésuite espagnol retiré en Italie après la sup-
pressionde cet ordre dans son pays, fut un des critiques, ou
pour mieuxdire des historiensmusicaux qui eurent le plus
de retentissementà la fin du xvm" siècle, dans la guerre
de la musique italienne de virtuosité, contre la musique
d'expression. Son livre intitulé les Rivoluzioni del teatro
musicale italiano dalla sua origine fino al presente,
Bologne, 1783, 2 vol. in-8, est un des plus utiles à con-
sulter pour l'histoire de l'école italienneau xvin" siècle il
est écrit avec clarté et élégance et aussi impartial que
peut l'être un ouvrage historique composé au plus fort
même de la lutte artistique qui divisa les musiciens de
cette période.Son ouvrage a été traduit,ou pourmieux dire
abrégé en français, en 1802, par le baron de Rouvron
sous le titre de les Révolutions du théàtre musical
en Italie, depuisson originejusqu'ànos joursLondres,
1802, in-8. Une traduction allemande du Dr Forkel a été
publiée à Leipzig en 1789. Arteaga est venu à Paris à la
suite du chevalier Azara, ambassadeurd'Espagne. H. L.

ARTEDI (Peter) médecin et naturaliste suédois, né à
Anund, province d'Ingermanlandle 22 fév. 1705, mort à
Leyde le 27 déc. 1735.Il fit ses études à Upsal et se lia d'une
intime amitié avec l'illustre Linné en 1734, il se rendit en
Angleterre pour y étudier les poissons, et de là à Amster-
dam, oii il fut chargé de déterminer la plus vaste collec-
tion de poissons qui existât. C'est Linné qui a rédigé, sur
les notes d'Artedi, l'ouvrage donnantla descriptionde ces
animaux P. Artedi. ichthyolngia, sive opera omnia
de piscibus, etc. Leyde, 1738, in-8 nouv. éd. par-
tielles Greifswald, il 88-1793,Ve part., in-4; et Leip-
zig, 1789, IV" part., in-4. Dr L. HN.

ARTEFEUtL (Louis Ventre, seigneur de la Touloubre,
dit) jurisconsulteet héraldistefrançais,né à Aix en 1706,
mort dans la même villeen 1767. Il fut professeur de droit
français à l'université d'Aix et remplit les fonctions de
substitut du procureur général près du parlement de Pro-
vence. Il s'adonna dès sa jeunesse aux lettres et publia
plusieurs ouvrages en vers, notamment le Sacrifice
d'Abraham, puis des livres estimés sur la jurisprudence
les Actes de notoriété donnés par MM. les avocats et

procureurs généraux au parlement de Provence (Avi-

gnon, 1756, in-8) la Jurisprudenceobservée enProvence
sur les matièresféodaleset les droits seigneuriaux, en
deux parties (Avignon, 1756, 2 vol. in-8), etc.; mais son
œuvre principale c'est l'Histoire héroïque et universelle
de lanoblesse de Provence, avec huit grandescartesarmo-
riales gravées par Coussin (Avignon, 1757-17 5i», 2 vol.
in-4., un supplément parut avec la 2e édition en 1776-
1786). L'épitredédicatoire de cet ouvrage qui jouit encore
d'une grande réputation est signée Artefeuil. Ce nom est
le pseudonyme du seigneur de la Touloubre, mais il a
acquis une renommée bien supérieure à la petite notoriété
de Ventre de la Touloubre, jurisconsulte.

ARTEL. On appelle ainsi en russe les associations
coopératives constituées par des groupes d'ouvriers ou
d'artisans qui mettent en commun leur travail et leur
argent. Ces associations sont fort anciennes en Russie.
On fait venir le mot artel du tatar ortak (compagnon)
mais l'institution est antérieure à l'invasion des Tatares;
ainsi on voit à Novgorod-la-Grande une corporationde
pilotes; à Smolensk, une corporation de haleurs dès le
xne et le xhi" siècle; le mot artel se rencontre pour la
première fois dans un texte du xvn° siècle. Ce qui carac-
térise les artels russes, ce n'est pas seulement le principe
de la coopération, c'est aussi celui de la responsabilité
collective. Elles se sont formées le plus souvent pour
exploiter les richesses naturelles de la Russie, la péche, la
chasse, la navigation, les mines, les forêts. Les unes
étaient absolument indépendanteset avaient créé elles-
mêmes le capital qui les faisait vivre; les autres avaient

un directeurqui fournissaitce capital et prenait pour lui
la moitié des bénéfices. Leur organisation était des plus
simples pas de statuts écrits, pas d'administrationcom-
pliquée, aucun capital de réserve le gérant avait des
pouvoirs très étendus,même celui de punir les membres
de la corporation. Les associés se proposaient, le plus

souvent, un but temporaire (une entreprise de pêche, le
défrichement d'une forêt) et ils n'étaient solidaires les

uns des autres que pour la durée de cette entreprise. A
dater du xvm" siècle, on vit se multiplier des associations
permanentesgroupant les travailleurs d'une même profes-
sion, par exemple les porteurs, les emballeurs; plus tard,
des sociétés de producteurs, par exemple les tromagers
de tel ou tel district, etc. puis des sociétés de consom-
mation.La responsabilité collectivedes membres des artels
sérieusement organisées inspire une grande confiance
dans leursservices; ainsi les porteurs ou déchargeursdes

gares russes offrent des garanties de probité et de soin
qu'on trouverait difficilement ailleurs. Les artels entre-
tiennent chez leurs membres l'esprit de travail, d'ordre
et d'économie. On distingue les artels de consommation,
les artels qui vivent du louage de leur travail (haleurs,
déchargeurs, commissionnaires), les artels industrielles
(celles de pêcheursen représentent le type principal), les
artels de commerce (constituées surtout par les colporteurs
ambulants).Les artels de production se sontétablies récem-
ment sur le type des sociétéscoopératives de l'étranger. Au
point devue économique, ces corporations présentent les
contrastes les plus opposés. Dans les unes, on a créé un
fonds de réserve et on rémunère les membres en raison
directe de leur travail; dans les autres, les bénéficessont
immédiatement répartis entre tous les associés. Le sys-
tème des artels a pénétré aussi dans l'armée oil le nom
d'arteldésigne des sociétés de consommation pour l'achat
des denrées et du petit équipement. Le membre d'une
artel s'appelle artelstchik. 11 participeaux bénéfices de la
corporationet peut être soumis par elle à des amendes
s'il manque à ses engagements. L. L.

BIBL. :Kalatchov, les Artels dans l'ancienne Russie;
Saint-Pétersbourg, 1864 (en russe). VREDEN, les Artels
d'assurance;Saint-Pétersboure, 1870 (en russe*. GRUN-

wald,Das Artel-wesen; Saint-Pétersbourg, 1877. Lou-
guinine, les Artels et le mouvementcoopératifeft Russie;
Paris, 1886.



ARTEMIA. Genre de Crustacés, de l'ordre des Phyl-
lopodes, créé par Leach pour le Cancer salinus de
Linné et très voisin des Branchipes.II en diffère princi-
palementpar le nombre des segments abdominaux, qui
n'est que de huit au lieu de neuf, et la petitesse des cerco-
podes ou appendices caudaux. Les Artemia se recon-
naissent en outreà leur corps très grêleet à l'absence d'ap-
pendices frontaux, mais leurs pattes sont au nombre de
onze paires commechez les Branehipes, contrairementà ce
qui a été dit par Lafreille et Desmarest. L'A. salina L.
habite, souvent en nombre immense, les eaux fortement
concentrées des maraissalants il a été découvert en 47S6
par Schlosser,dans les salines de Lymington en Angle-
terre, puis retronvéen France dans l'Hérault, où il a été
étudié par N. Joly, dans la Loire-Inférieure et dans les
salines de l'Estprès de Lunéville. En dehors delaFrance,il
a été observé en Autriche, en Sardaigne, dans le sud de
la Russie et dans les chotts algériens. 11 existe proba-
blement aussi dans les lacs salés de l'Utah, car Y Artemia
fertilis des auteurs américains ne parait pas en différer
spécifiquement. La rareté excessive des mâles avait fait
croire à N. Joly que les Artemia étaient hermaphrodites,
mais V. Siebold a montréque ce phénomène s'explique par
la parthénogenèse;ces Crustacés peuvent en effet se repro-
duiresansêtre fécondéspendantplusieursgénérationssucces-
sives. Les Artemia subissentprofondément l'influence
desmilieux,et leur forme pentvarierselon le degré de salure
de l'eau qu'ils habitent. W.-J. Schmankewitsch a démon-
iré, par d'ingénieuses expériences, que les prétendues
espècesdécrites sousles nomsde A. Milhauseni, A. Koppe-
niana, A. arietina, ne sont que divers étatsdel'Asalina.
L'auteurpense même que les Branchinectane sont autres
que des Artemia d'eau douce, mais ce fait ne parait passuf-
fisamment établi. On a souvent attribué aux Artemia la
teinte rougeâtre que prennent quelquefois les eaux des
jalines, quand elles approchentdu point de cristallisation.

E. SistON.
ARTEMIDORE, roi grec de la Bactriane, qui n'est

connu que par quelques rares monnaies, récemment décou-
vertes (1834). Les légendes sont en grec et bactrien, au
revers de la déesse Artémis; le type est de la basse époque.
Artémidore porte le nom d'invictus Wjojtou 'Âpf efii-
Swpou, en bactr. apadihatasaArtemidorasa.Parle style

Monnaie d'argent d'Artêmidûre,roi de la Bactriane.

et la comparaison avec les -monnaies de Zoïîe, Nicias,
Telèphe, etc., on peut placer ces souverains entre 60 et
SO av. J.-C., c.-â-d. à. la fin du royaume gréco-indien,
un peu avant sa destructionpar les Kouchans. E. Dx.

Bibl. V. Bactriane.
ARTÉMIDORE,grammairiengrec du iie siècle av. J.-C.,

élève d'Aristophane de Byzance d'après les uns, serait le
même que le géographe d'Ephèse (V. ci-dessous) d'après
G.-F. Ranke. Il est cité par Athénée et Suidas à propos
de ses yXiussai ofaçtuw.aî,deson ouvrage rcsp't Awpfôof,
et de son édition des œuvres bucoliques de Tbéocrite.

ARTÉMIDORE d'Ephèse, célèbre géographe grec du
1er siècle avant l'èrê chrétienne. Il visita l'Italie (comme
ambassadeurà Rome), l'Espagne, l'Egypte, et la plupart
des pays riverains de la Méditerranée. Il écrivit ensuite
une vaste géographie (feioYpaçtîujiEva)en onze livres. Il
ajouta beaucoup aux renseignements qu'il puisa dans les

œuvres de ses prédécesseurs Agatharchide,Eratosthéne,
etc. Strabon et Etienne de Byzance nous ont conservé de
nombreux fragmentsde cet ouvrage.

ARTÉM1DORE d'Ephêse, astrologue grec, vivait à
l'époque d'Adrien et d'Antoninle Pieux; il a parcouru tous
les pays méditerranéens,pratiquantavec succès, paralt-îl,
la divination et la chiromancie. E a acquis une certaine
célébrité par son ouvrage intitulé Libri V de insomniis,
plusieurs fois réimprimé et traduit par lui en plusieurs
langues. Dr L. Bs.

ARTEMIEV (Alexandre-ïvanovitch), statisticien et géo-
graphe russe contemporain. liaa faitses étudesà l'université
de Kazan où il est devenu bibliothécaire. Il est ensuite
entré à Saint-Pétersbourg,au comité de statistique du mi-
nistère de l'intérieur. On luidoitentre autres publications
les Manuscritshistoriques de l'Universitéde Kazan (en
russe, 1857) Coup d œil sur les travaux de la, Société
de géographie russe (Saint-Pétersbourg, 1873), et de
nombreuses monographies concernant la géographie de
l'empirerusse. L. L.

ARTÉMIS. I. MYTHOLOGIE. Une des grandes divi-
nités des Grecs et une des déesses les plus importantes de
l'Olympe. Aucune n'offre au mythographeune plus grande
variété de cultes et n'a motivé plus d'explications et
d'hypothèses.Ce nom a été donné à des divinités tout à
fait dissemblables même en nous en tenant à la princi-
pale, àl'Artémis dorienne ou hellénique, ce n'est pas sans
raison que Callimaque l'appelle 5toXuo5vo[ioç. Outre les
épithëtes relatives à ses attributs et nulledivinité n'en
a davantage un grand nombre d'épithètes locales
attestent l'existenced'autant de cultes particuliers. Nous
connaissons les Artémis Lykoatis, Stymphalia, Skiaditis,
Kondyleatis d'Arcadie;Kyparissia,de Messénie Derrhiatis
et Karyatis de Laconie Oineatis et Saronitis d'Argolide;
Chêsias et Imbrasié de Samos; Amarysia, Sipylène,
Astyrène, de Mysie; Pheraia, Aitolé, Aigineia, Mysia,
Eleia, Alpheia, etc.

Tels qu'ils nous apparaissentà l'époquehomérique, la
plus éloignéeà laquelle les textespermettentderemonter,-
le culte et la mythologied'Artémissontétroitementassociés
à ceux d'Apollon et de Lêtû (V. ces noms). Que cette forme
soit ou non la première,c'est elle, en tout cas, quia prévalu,
et FArtémis classique, celleque l'on identifiaavec la Diane
romaine, est la fille de Zeus et de Lêtô, sœur d'Apollon.
Le parallélisme de la légende et des attributs d'Artémis
et d'Apollon est presque complet. Artémis est née à
Ortygie (V. ce nom), l'île des cailles; on admet qu'Or-
tygie est un ancien nom de Délosou d'un îlot voisin, et ne
s'applique ici ni à l'Ortygie voisine d'Ephèse,ni à celle
d'Etolie, ni à celle de Syracuse. Elle serait née un jour
avant Apollon, le 6 du mois Bysios. Elle fut avec son
frère attaquée par le dragon (tradition de Sicyone), com-
battit avec lui contre Tityos (V. ce nom) et les Géants
de concert encore, ils punirent les Niobides (V. Niobê).
En revanche,elle punit seule les Aloides(trad. de Naxos)
et Bouphagos (enArcadie),etfait périr le chasseur Orion
(V. ce nom). Apollon est l'idéal masculin; de même
Artémis, l'idéal féminin. Vierge farouche, déesse des
jeunes filles, elle parcourt les forêts, armée de l'arc,
entourée d'un essaim de chasseresses.C'est à ses flèches
(comme à celles d'Apollon) qu'on attribue les morts
subites. Les épithètes qu'on lui applique le plus souvent
sont relatives à sa virginité (âfvïf, r.«pMvo< etc.), à son
amour de la chasse, surtout en Arcadie et en Elide
(cefpojip*, BjjpoxTo'voç), à ses flèches {loysaipa) elle
participe au pouvoir divinatoire de son frère elle dirige
le chœur des Muses etdes Charités (Grâces), d'où l'épithète
HHymnia comme son frère, elle peut envoyer ou guérir
les maladies épidémiques elle lui emprunte peut-être ses
surnoms de Phœbé, de Delphinia, Pythia, Patrôa en re-
vanche, il lui prendceux de Tauropolos, Laphraios.Enfin,
la curieuse légende des Hyperboréens (V. ce nom) appar-
tient au culte d'Artémis aufant qu'à celui d'Apollon. Ces



cultes sont d'ailleurs étroitement associés non seulementà
Bélos, mais à Delphes, à Sycione, à Lesbos, en Ionie
(Didymseon), en Lycie ajoutonsque sur les monuments,
figures, vases peints, bas-reliefs,etc., Artémis est con-
stammentassociée à Apollon et à Lêtô.

Néanmoins, il ne faudrait pas exagérer les ressem-
blances entre les cultes d'Apollon et d'Artémis; pour
Apollon, la conception arcadienne du dieu des chasseurs

et des bergersa été rejetée au second plan pourArtémis,

au contraire, elle a prévalu. C'est la déesse des sources

on en trouve dans ses temples d'Aulis, de Dereion, de
Kleitor, deMéthone; des eaux thermales (Thermaia); des
fleuves (Potamia), en particulierde ceux de Samos (Chè-
sias et Imbrasiê), de l'Alphée, le grand fleuve du Pélo-
ponèse et par extension (?) des rivages(Limnœa) à Sicyone,
Patras, Tégée, Sparte, Messène, etc. d'une manière
générale, elle est une protectrice de la navigation: la
légende du sacrifice d'Aulis en témoigne. Elle se platt
aussi sur les sommets boisés (Oreia, Koryphaia),dans les
forêts un de ses sanctuairesétait situé dans un cèdre,à
Orchomène (cf. le bas-reliefde Thyrea conservé au musée
d'Athènes) elle préfère aux temples les fralches et om-
breuses clairièresvoisines des sources. Déesse des forêts,
elle est aussi la souveraine des animaux sauvages (jioirvia
erjpwv) elle les chasse avec les Nymphes, ses compagnes;
« fière de ses flèches, elle marcheà travers les montagnes,
sur le long Taygète ou l'Erymanthe, et se réjouit de pour-
suivre les sangliers et les cerfs rapides autour d'elle se
jouent les Nymphes, filles de Zeus qui porte l'égide, habi-
tantes des champs » (0d.,VI, 102). Non seulement, elle
chasse les bêtes sauvages, mais elle les protège; les bois
qui lui sont consacrés sont de véritables réserves où l'on

ne poursuit pas le gibier. Ses animaux favoris sont en
Orient, le lion et la panthère à Sparte, la tortue (Arté-
mis Chelytis) en Arcadie, l'ours ainsi s'expliquentla
légende de Callisto (V. ce nom) et les rites du culte de
Brauron (Attique), où les jeunes filles se déguisaienten
ourses pour les fêtes de la déesse. Artémis étendit natu-
rellement son empire sur les animaux domestiques, boucs
et chèvres (A. Knagia),bœufs et chevaux (Boupolos, Hip-
popolos) l'épithète de Tauropolos lui est fréquemment
appliquée elle était honorée sous ce nom à Samos, Ica-
rie, en Macédoine, etc. Elle préside à la naissance sous le
nom d'Artémis Lochia et finit par absorber les divinités
qui jouent le même rôle, Ilithye, Hécate, etc. (V. ci-
dessous). Elle veille ensuite sur la jeunesse de l'enfant
(Korythalliaà Sparte, Kourotrophos, etc.) et ses fêtes des
Elaphébolies(V. ce mot) se répandirent beaucoup. On

invoque aussi Artémis au moment du mariage, et en géné-
ral comme protectrice (Sôteira). Nous avons déjà parlé de
ses attributs musicaux (Hymnia) elle dirige les chœurs
des Nymphes ou des Charites; manie la phorminx ou la
lyre. Enfin, comme Apollon, elle guide les colons lors de
la fondation des villes (Hêgémone).

Comme pour les autres dieux helléniques, on a été fort
embarrassé pour découvrir le caractère fondamental,pri-
mitif d'Artémis. La question a été encore obscurcie par la
confusion,avec Artémis,de divinités fort diversesauxquelles
on a donné son nom, et par ses rapports avec d'autres
déesses qu'ellen'a pas absorbées, mais qu'elle a dépouillées
de leurs attributs. Nous étudierons ci-dessous d'abord ces
divinités parentes de l'Artémis classique,puis les autres
déesses qui, malgré leur nom d'Artémis, n'ont presque
rien de commun avec elle. Mais, avant d'aller plus loin,
il est intéressant de voir si l'on peut retrouver, sous la
multiplicitédes cultes et des attributs de l'Artémis hellé-
nique, son caractère original, L'étymologie fournit peu de
chose les uns dériventArtémis d'âpTepfc, la déesse sans
tache, vierge ou salutaire les autres d àspotatio; (qui
fend l'air) de la racine orpat ou par, exprimantl'idée
de jeter. 0. Müller distingue, comme pour Apollon, la
déesse arcadienne delà nature agrestede la déesseLétoïde
étroitementassociée à Apollon. Claus y voit la Nuit (con-

fondue avec la Terre), épouse de Zeus. A Sicyone, en
effet, on trouve Artémis Patrôa associée à Zeus: une
colonne représentait la déesse une pyramide, le dieu

cette association est signalée également à Argos. La grande
majorité des mythographes font d'Artémis une divinité
lunaire proche parente de Séléné et d'Hécate. Si l'on
admet que Lêtô est la Nuit (l'Obscurité) Apollon, le
Soleil; Artémis est la Lune. Elle porte presque aussi sou-
vent une torcheque l'arc, d'où l'épithète de Sélasphoros

ce serait donc une déesse de la lumière on trouve quel-
quefois le croissant lunaire dans ses attributs (cf. les

cornes de l'Artémistauropole sur une monnaie d'Amphi-
polis) on la trouve une fois appelée Selanaia;à Athènes, on
l'adoraitsous le nom d'Artémismunichienne (Mouvfyfa)
le mois de munychion lui était consacré, elle avait son
temple à Munychie, sa fête de Munychia le jour de la
pleine lune. Par ce caractère lunaire s'expliqueraient
aisément, dans les idées de l'antiquité, l'influence d'Arté-
mis sur la naissance,son association avec Apollon envi-
sagé comme dieu solaire, et son caractère de pureté
sereine productricede la rosée, elle serait devenue aisé-
ment la déesse des eaux et de la végétation. L'hypothèse
naturaliste que nous venons de développer ne lève pas
toutes les objections les caractèreslunairesde l' Artémis

hellénique peuvent lui venir des Artémis asiatiques; tout
comme ils peuvent expliquer l'assimilation de divinités si
dissemblables. Munychie est précisément un point ou ont
fusionné les cultes d' Artémis, d'Hécate, de la déesse
thrace Bendis. Les cultes lunaires de Séléné et Hécate ont
persisté à côté de celui d'Artémis. Tout ceci touche d'ail-
leurs à la question généraledu caractèreprimitifdes dieux

grecs et de l'associationd'Apollon et d'Artémis que plu-
sieurs écrivains considèrent comme primitivementindé-
pendants. Concluons donc qu'Artémisest essentiellement

une déesse de la nature agreste, ordinairementassociée à
Apollon,et qui, par certains traits, semble une personni-
fication de la lune.

Les divinités dont la parenté avec Artémis est incon-
testable, quoique leur personnalité se soit maintenue
distincte, sont Hécate, Bendis, Britomartis ou Dictynna,
Ilithye, la déesse (Némésis) de Rhamnonte, Eurynome;
d'autres paraissent être plutôt des dédoublements d'Ar-
témis, telles Aréthuse (?), Callisto, Iphigénie ou Orthia,
etc. Hécate (V. ce mot) n'est pas citée avant l'hymne
à Déméter et la Théogonie (passage interpolé?); c'est

une déesse lunaire « Hécate, ce n'est plus l'astre clair
et brillant qui illumine les nuits sereines de Grèce de

sa vive splendeur; c'est la lune voilée de vapeurs, à la
lueur blafarde ou dont la face sanglante perce soudai-
nement les nuages qui l'enveloppaient pour épouvanter
les hommes. Déessevoyageuse, qui, pendantla nuit, règne
souverainementsur les chemins, sur les rues des cités,
adorée surtout dans les carrefours et à tous les points où
les routes se divisent en trois directions. » (Decharme.)
Dans l'hymne à Déméter, elle est associée à Hélios mais
c'est surtout une divinité chthonienne.D'autre part, elle
protège les troupeaux,d'où son surnom de Brimo, qu'onù
lui applique surtout à Phères ajoutons que l'Artémis-
Hécate de Phères pourraitbien être le prototypede l'Arté-
mis de Munychie. A Argos, Hécate semble identifiée à
Ilithye. Enfin, Eschyle confond si bien Hécate et Artémis
qu'il fait de celle-ci une fille de Déméter (ce qu'on disait
d'Hécate). Bendis est une déesse thrace, d'un caractère
lunaire, importée par les Orphiques, dont Hécate est
peut-être un doublet. Hérodote déjà l'assimile à Artémis

on l'appelle Artémis Bendeia, Hécate Bendis, fille de
l'Hadès. Elle était adorée à Lemnos, où on l'appelait « la
Grande Déesse»; elle se confondit en particulier avec
l'Artémistauropole par ses fêtes d'un caractère orgias-
tique, par son association avec le Dionysos Sabazius, elle
représente une transition entre l'Artémis grecque et les
Artémis asiatiques. Britamartisou Dictynna est souvent
qualifiée d'Artémiscrétoise elle appartientauxEtéocrètes,



peuple crétois non hellénique son sanctuaire principal
est à Cydonie, d'où l'appellation d'Artémis cydonienne
chasseurs et pêcheurs la révèrent également; son culte

se répandit hors de Crète, notamment en Laconie et à
Egine. A Egine, elle était vénérée sous le nom à'Âphœa;
elle y avait été probablement importée à l'époque de la
thalassocratie crétoisedont la légende de Minos rappelle
le souvenir. F. Lenormanta fait observer que cette épi-
thète à'Aphœa«la déesse qui disparaitpériodiquement>,
convient à merveille à l'astre nocturne. Ailleurs, on en fit

une des nymphesde l'entouraged'Artémis. Ilithye, qui
préside à l'enfantement, fut graduellement absorbée par
Artémis en Attique, anx temps des tragiques, en Béotie,

au iie siècle, la fusion est accomplie. La déesseadorée à
Rhamnonte(Attique),sous le nom deNémésis, est, d'après
Welcker, une Artémis. Pausanias nous apprend qu'on
identifiaitavec Artémis la déesse de Phigalie, Eurynome
représentéeavec un buste de femme terminé en queue de
poisson le peuple, dit-il, l'appelle Artémis, les archéo-
logues Eurynome. Pour les légendes ftlpliigénie,de

Chrysé, de Callisto et d'Aréthuse,nous renvoyons à ces
articles.

..Il nous reste à parler maintenant des déesses qu'on a
confondues avec l' Artémis hellénique en leur donnant son
nom. Les principales sont l'Artémis de Tauride, l'Arté–
mis d'Ephèse, l'ArtémisLeucophryène, celle de Pergé, de
Coloëne. La sanguinaire déesse de Tauride a été faci-
lement confondue avec l'ArtémisTauropole par une sorte
de calembour et cette confusion a été consacrée par la

Fi I. Artémis
miler a ma, la mere nés aïeuxmLL7X^l-^Ël adoréeéà Comana Ses prêtres

sienne statue d'albâtre adaréeà Comana. Ses prétres
orientale du Musée de eunuques, ses prêtresses,1 or-
Naples. ganisation de son culte, lesrites

orgiastiques et les fêtes qui
remplissent le mois d'Artémision,ses mythes complète-
ment étrangers à ceux de l'Artémis proprementdite, tout
nous rappelle l'Orient. La légende des Amazones (V. ce
mot) est liée à la sienne étroitement.D'Ephèse et des côtes
d'Asie, son culte se propagea au loin Xénophon l'ap-
porta en Messénie, les Phocéens à Marseille en Arcadie

on l'associaà Pan. La vogue en fut immense;elle coïncida

avec la fusion progressive de l'hellénismeet de la civili-
sation orientale; le temple d'Ephèse devintun des grands
sanctuaires de la Méditerranée orientale. D'innombrables
statues et monnaies reproduisirent le type de l'Artémis
éphésienne.

VArtêmisLeucophryène, adoréeen Crète, à Magnésie
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et en Phrygie, dans le bassin supérieur du Méandre,
semble, à en juger par ses représentations,la même que la
déesse d'Ephèse. Celle de Pergé, en Pamphylie, des-
serviepar des corporationsde prêtres mendiants, est à la
fois une déesse sidérale et une chasseresse son vrai nom
serait Manapsa. L'Artémisde Coloé, en Lydie, se rap-
proche par ses caractères de l'Eurynome arcadienne.
On identifia avec Artémis la grande déesse perse Anaïd
ou Anâhita (Y. ce nom). Nous rappelons enfin que les
Romains voulurent retrouver dans Artémis leur Diane;
le nom de Diane l'a emporté dans le langage courant;
mais les traits sous lesquels la chaste déesse nous est
connue sont empruntés à l'Artémis hellénique.

H. Archéologie. Les diverses Artémis ont naturel-
lement été figurées sous des aspects très différents; nous
ne nous occuperonsici que del'Artémis hellénique l'image
la plus belle et la plus typique de l'Artémis d'Ephèse est
la statue d'albâtre du Musée de Naples que nous avons
reproduite. Quant à l'Artémis de Pergé, c'est une idole
informe comme celle de Sicyone,mentionnée plus haut.
Plusieurs vases peints nous montrentces corps cylindri-
ques auxquels sont ajustés une tête et des membres.Les
monnaies permettent de suivre l'évolution du type de
l'Artémis classique mais les documents les plus précieux

Fi". 2. Diane de Versailles ou à la Biche (marbre du
Musée du Louvre).

à ce sujet sont les statuesdéterréesà Délospar M. Homolle;
elles forment une série chronologiquedu plus vif intérêt. La
première est un Xoanon à peine dégrossi et sans aucun
trait caractéristiqued'Artémis, puis viennentles statues

bien expliquée 0. Mûlîer (V.
Iphigénie). Le culte de
Brauronse rapporte aussi bien
à la déesse de Tauride qu'à
l'Artémis des Grecs. L'Ar-
témis d'Ephèse n'a de grec que
le nom: son origineest nette-
ment asiatique, son culte l'est
resté, et ses représentationsen

?& témoignent(fig. 1). « L'art la^ représentecoiffée du polos, les
deux mains ouvertes et éten-
dnes, la poitrine chargée de
nombreusesmamelles; soncorps
est enfermé dans une gaine
historiée de zones sculptées, oii
apparaissent des têtes d'ani-
maux, cerfs, lions et taureaux>
(Collignon). 11 faut ajouter l'a-
beille. Ces attributs caracté-
risent la déesse de la fécondité
naturelle inépuisable, conçue à
la manière orientale elle est
aussi déesse des astres, soleil,
lune, étoiles. On peut l'assi-



archaïques, « droites, immobiles, étroitementserrées dans

un vêtementdont les plis régulièrementordonnés tombent

en lignes symétriques parallèles»; l'artiste n'y a joint

aucun attribut, et l'on a même contesté que certaines de

ces statues représentent Artémis. Pour l'époque qui vient
ensuite, nous citerons les œuvres de l'école argienne, de
Damophon de Messèneet de Praxitèle. Dans les premières,
ArtémiSjVêtuede la tuniquedorienne,portel'arc, lecarquois,
la torche; Damophonla représente successivement en chas-

seresse, portant la torche et en bas-reliefsur le temple de
Déméter et Cora. Praxitèle fixa l'idéal d' Artémis il suivait
les traces de son père Céphisodote.Il ne sculpta pasmoins
de six Artémis (Sôteira à Megare; Brauronia à Athènes
groupée avec Létô et Apollon, pour le temple d'Anticyre

pour Mégare et Mantinée sur un autel,dans un bas-relief,

pour Ephèse). La déesse était représentée en amazone
court-vêtuc,chaussée de sandales, les cheveuxrelevéspar
un bandeau elle s'avance rapidement, le carquois sur
l'épaule, un chien ou une biche à ses côtés. La statue con-
nue sous le nom de Diane de Versailles (ier siècle de notre
ère) reproduit ce type (fig. 2) nous citerons encoreun
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comme dans la statue du
Musée de Dresde, Artémis
est au repos; elle tient une
grappe de raisin et porte en
sautoir une peau de faon ou
nébride parfois elle a le sein

nu comme les amazones (cf.
la statue dite Amazone de
Sosiclès,au MuséeduCapitole).
Enfin, la célèbre Diane de
Gables (Musée du Louvre)
montre la déesse achevant sa
toilette en attachant au-des-
sus de sa tunique (chiton) la
chlamyde (fig. 3). A côté
du type consacré par Praxi-
tèle, il faut signaler la persis-
tance d'un autre PArtémis
Colonna (au musée de Ber-
lin) est vêtue d'une tunique
à longs plis qui lui tombe
jusqu'aux pieds. On a re-
marqué d'une manière géné-
raie une grande ressemblance

entre les têtes d'Apollon et
A d' Artémis (cf. le fronton du

J Parthénon, l'Apollon du Bel-

Fi \eueteeLmftitueue rer-^îl^WM sailles). -Les attributs ordi-
Louvre). naires d Artémis sont lare

les flèches, le carquois, la
lance et la torche; elle est souvent accompagnée d'un cerf
ou d'un chien; l'Artémis tauropole chevauche des taureaux
ou les attèle à son char. Elle est aussi traînée par des
cerfs ou des griffons. A.-M. BERTHELOT.

III. Astronomie. Nom de la 105e petite planète
découverte le 16 sept. 1868, par Watson.

IV. ZOOLOGIE Cegenre, créé en 1791 par Poli (Mpll.
utr. Siciliœ), fait double emploi avec celui de Dosinia
(V. ce mot), établi antérieurement(1777) par Scopoli, et
qui lui est généralement préféré. J. Mabille.

Bibl. MYTHOLOGIEET ARCHÉOLOGIE. Les ouvrages
généraux sur la mythologieou l'archéologie grecque de
Welcker.Hermann,O.Muirer, Preller, Gerhard,Decharme,
Braun, Collignon, Mûller-Wïeseler,etc.; les dictionnaires
de Daremberget Saglio et de Roscher.– O. Mûller,Die
Dorier; Gôttingue.1828, t. 1, V. Homolle, De antiquis-
simis Dtanassimulacris Deliacis (thèse) Paris, 1886.
Pour plus de détails se reporter à ces noms et à la biblio-
graphie de l'articleMythologie (Grèce).

ARTEMISIA (ArtemisiaL.). Genre de plantes, de la
famille des Composéeset du groupe des Anthémidées. Ce
sont des herbes ou des sous-arbrisseaux, à feuilles alter-

a
nes, entières ou laciniées, à capitules petits, nombreux,
disposés en grappes ou en épis formant par leur réunion
des panicules terminales. Chaque capitule a un involùcre
ovoïde ou subglobuleux, à folioles imbriquées, et un récep-
tacle plan-convexe ou hémisphérique, dépourvu de pail-
lettes, glabre ou légèrement hérissé. Les fleurons sont
tous tubuleux ceux de la circonférence sont femelles,
fertiles et unisériés, ceux du centre hermaphrodites,fer-
tiles ou stériles. Les achaines, cylindriques ou ovoïdes,
sont dépourvus d'aigrette, mais surmontés d'un disque
très étroit ou d'un anneau très court. Les Artemisia
sont répandus surtout dans les régionsfroides et tempérées
de l'hémisphèreboréal.On en connatt plusde 150 espèces,,(.4;m..4 ilnnn
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Ï'Â. Cina, Berg., VA. Artemisia pauciflora Bess.
Valhiana Kost. etVA.
auciflora Bess.; c'est à cette dernièreespèce qu'on attri-
bue la production du véritable Semen contra du com-
merce, « qui se récolte dans les plaines du Kirghiss,

au Turkestan, et qui, vendu à la grande foire de Nijni-
Novgorod, pénètre ensuite par Saint-Pétersbourg dans le
reste de l'Europe et du monde entier. » (V. H. Baillon,
Traitéde Botanique médicale, 1884, p. 1140.) VA.
Afra L., du cap de Bonne-Espérance, est également
préconisé commevermifuge il est connu sous le nom vul-
gaire à' Alsène. Il en est de même de VA. gallica DC.,
de l'A. camphorataKoch,et de l'A. ponticaL. ou Absin-
the pontique, A. romaine, petite Absinthe, espèce du
S. de l'Europe, qui a fourni pendant longtemps, par
incinération, le produit connu sous le nom de Sel
d'absinthe et qui, de même que la Grande Absinthe,
entre dans la composition du Vinaigre antiseptique^

ou Vinaigre des quatre voleurs. D'autresArtemisia,
comme VA. Absinthium L. ou grande Absinthe, et l'A.
vulgaris L. ou Armoise commune, ont des propriétés
emménagogues énergiques (V. ABSINTHE et ARMOISE).

Quelques-unes, notamment VA. Abrotanum L. ou
Aurone mâle, Abrotanelle, Abrotone, l'A. campestris
ou Aurone des champs, l'A. paniculatahumk,etc., sont
employées comme aromatiques, excitanteset antispasmo-
diques (V. Aurone). L'A. indica L. jouit d'une grande
réputation, dans tout l'Hindoustan,commedésobstruantet
antispasmodique. Les feuilles de l'A. DracunculusL.
constituentun condiment très usité (V. Estragon). Les
A. chinensisL. et A. moxa DG. servent à préparer les

moxas des Chinois(V. MoxA). –Enfin, les espècesalpines,
telles que l'A. glacialis L., VA. mutellina Vill., l'A.
spicata \Vulf., l'A. moschata Jacq. et l'A. nana L.,
constituent les Génipis des montagnes de la Suisse et de la
Savoie, qui formentla base duVulnérairesuisse(V GénipiJ

Ed. LEF.

qui se repartissent Qans
les quatre sections Dra-
cunculus Bess., Seri-
phidium Bess., Abrota-
num Tourn. et Absin-
thium Tourn., considé-
rées par certainsauteurs
comme autant de genres
distincts. Plusieurs de

ces nombreuses espèces
possèdent des propriétés
anthelminthiques trèsac-
tiveset fournissent lemé-
dicament bien connu
sous le nom de Semen
contra (V. ce mot). Tels
sont surtout VA. mari-
tima L. très commun
dansles sables maritimes
et sur les rochers des
bords de l'Océan, l'A.
judaica L., appelé vul-
.Y."nnmnnF .Rnmhnf~mo



ARTÉM1SIËS. Fêtes célébrées àEphèse en l'honneur
d'Artémis (V. ce mot). On donnait aussi ce nom au
sixième jour du mois, consacré à Artémis.Le mois que les
Athéniens appelaient Elaphebolion portait chez les Ioniens
et les Doriens le nom à'Artemision c'était le mois de
l'équinoxedu printemps.

ARTEMISIUM.Promontoire N. de l'Eubée, sur le ter-
ritoire de la cité d'Histiée, en face duquel fut livrée la
première bataille navale de la seconde guerre médique
elle resta indécise,mais les Persesy éprouvèrent des pertes
considérables. Le nom S! Artemisium a encore été
donné à un certain nombre de points où se trouvaient,
comme sur ce promontoire, des temples d'Artémis nous
citerons une montagne (1,772 m.) entre l'Arcadie et l'Ar-
golide, aujourd'huiappelée Malevo (V. ce nom); un pro-
montoire de la cote de Carie; une forteresse bâtie par
Justiniensurla côte de Macédoineà l'embouchure de l'af-
fluent du lac Bolbe (V. ce nom).

ARTEMITA.Villede l'ancienne Arménie, selon Ptolétnée
(v. 13), et qui aurait été fondée par la légendaire
Sémiramis, d'après les traditions arméniennes selon
d Anville, Artemitane serait autre que la grande ville de
Van. Saint Martin, dans ses mémoires sur l'Arménie
(t. I, pp. 437-138), croit que la ville actuelle de Van
est la Bouava de Ptolémée. D'après un voyageur anglais,
Brant, il existerait aux environs de Van un petit village
d'Artemir. P.

ARTÉMON. Ce nom a été porté dans l'antiquité par
plusieurs personnages connus

1° Artémon le Périphorète,poète, rival d'Anacréon.
2° Artémon de Clawmène ingénieur célèbre du Ve

siècle av.J.-C., employépar Périclès lors dusiège de Samos.
3° Artémon,peintregrecde la fin du iv' et du commen-

cement du ne siècle av. J.-C, auteur d'un portrait de
Stratonice, épouse d'Antigone le Borgne. Pline cite encore
de lui une Danaé, un Héraclèsavec Déjanire,Apothéose
d'Héraclès, un Laomédon avec Héraclès et Poséidon.

4° Artémon de Pergame, commentateur de Pindare,
auteur d'ouvrages Jtepi auvoqtù-^i tySllw et rcspt (3i6Àfoûv

y pifcétoe. C'estprobablement lui qui réunit en huit livres
les lettres d'Aristote.

ARTEMON ou ARTEMAS, hérétique antitrinitaire. Il
enseignaità Rome, vers la fin du ne siècle ou le commen-
cement du m6, une doctrine qui le fit excommunier
par le pape Zéphyrin (202-218). Suivant cette doctrine,
le Messie annoncé par les prophètes devait être un homme;
le Christ lui-même s'appelait habituellement le fils de
l'homme il avait été un homme surnaturellementconçu
du Saint-Esprit,né de la Vierge Marie, doué d'unesainteté
parfaite et d'une puissance miraculeuse;mais nonun dieu,
ni Dieu lui-même. Admettrela divinité de Jésus semblait
à Artemon retomberdans le polythéisme et adopter une
croyance nouvelle, qui n'avait pas été professée à Rome
avant Zéphyrm.Quelle que soit la valeur de cette dernière
assertion, il est certainque les Philosophumena,attribués
à saint Hippolyte,montrent Zéphyrinfavorisant les patri-
passiens (V. ce mot), qui confondaient le Père et le Fils.
Les reprochesadressés aux disciples d'Artemon indiquent
qu'ils se recrutaient parmi les hommes cultivés. En effet,
leurs adversaires accusaient les Artemonitesde prendre
leurs tendances dans Aristote et dans Euclide. Pour les
hérésies analogues de la même époque, voir Aloges et
PAUL de SAMOSATE. E.-H. V.

ARTEMONITES(V. Artehoh).
ARTEMPS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-

Quentin,canton de Saint-Simon;509 hab.
ARTEMUSWARD (V. Bbqwne [Charles-F.]).
ARTENAY.Ch.-l. de cant. du dép. du Loiret, arr.

d'Orléans; 1,062 hab. Stat. du chemin de fer d'Orléans.
Sur le territoire de cette commune on a découvert à plu-
sieurs reprises des antiquités gallo-romaines. Le 10 oct.
1870 la brigade du généralLonguerue fut délogée d'Arte-
nay par le généralVon der Thann. -Coutellerie.

ARTÈRES.I. ÀsAToaiE. Vaisseaux quiportent le sang
duventriculegauche du cœur verstoutes lesparties ducorps,
et du ventriculedroit versles poumons (V. Circulation).
Elles ont pour origine un tronc principal, qui est l'aorte
pour le ventriculedroit et l'artèrepulmonaire pour le ven-
triculegauche. Chacun d'eux conserve à peu près le même
diamètre jusqu'à sa bifurcation, diminuant insensiblement
aprèsavoir donné naissance à des collatérales; il en est de
même pour les branches principales de ces troncs; mais
cette diminution n'est pas en rapport avec l'importancedes
branchessecondaires,de sorte que la réunion des calibres
de ces branches serait beaucoup plus considérable que celui
du tronc principal. La paroi des artères est essentielle-
ment élastique comme le caoutchouc elle cède sous l'im-
pulsion du sang, de sorte que l'artère se dilate à chaque
battementdu cœur(V. PouLs)et, en se contractantensuite,
elle reprend son calibre normaletchassedu côtédes capil-
laires le sang qui l'a distendue.La marche du sang vers
les capillaires est dirigée par la présence des valvulesà
l'orifice de l'artère principale dans le ventricule, et qui
sont situéesde manière à empêcher le sang de rentrer des
artères dans le cœur. Il n'en existe pas d'autres dans le
système artériel. L'artère coupée en travers reste béante
elle paraitjaune à l'intérieur et gris rosé ou blanchâtre à
l'extérieur. Sa paroiest composée de trois couches une
externe, celluleuse ou adventice une moyenne, composée
de fibres élastiques et de fibres musculaires; une interne,
de nature séreuse, formée d'une couche d'épithélium pavi-
menteux.La couchemoyenne est la plus épaisse de toutes;
c'est elle qui donne auxartèresleurcontractilité,leur élasti-
cité etleur couleur jaane.Les artèresont elles-mêmesde petits
vaisseaux qui rampentdans lesparois,commetousles autres
organes, et qu'on appelle vasa vasorum', elles contien-
nent des nerfs appelés vaso-moteurs,qui lesaccompagnent
jusqu'à leurs plus fines ramifications,et qui président à
leurs fonctions. Les artères sont situées dans la pro-
fondeur des tissus, au voisinage des os, et dans le sens de
la flexion, aux membres elles sont ainsi mieux à l'abri
des blessures qui peuvent les atteindre; certains muscles
les accompagnent dans leur parcours et servent de point
de repère aux chirurgienspour en faire la ligature elles
sont également accompagnées par une veine, dite satel-
lite; cependant au cordon ombilical, de même que pour les
artères coronaires ducœur, ilyadeuxartèrespouruneveine
au-dessous du genou et au-dessous du coude, au contraire,
les artères sont entre deux veines on trouve aussi en
même temps des vaisseauxlymphatiques et des nerfs le
tout est environné d'un tissu cellulaire plus ou moins
épais. Les artères sont réuniesles unes aux antres par des
vaisseaux plus ou moinsvolumineuxappelési anastomoses;
celles-ci sont très nombreuses dans les petites artères, au
voisinage des capillaires.

II. PATHOLOGIE. Les affections des artères sont des
lésions traumatiques, des inflammations(V.ARTÉRITE)

des anévrysmes (V. ce mot).-Leslésions traumatiques
comprennent la contusion, les plaies non pénétranteset les
plaies pénétrantes.La contusion est produiteparune vio-
lence exercée par un corps quelconque qui comprime
fortementl'artèreentre les partiesmollesqui la recouvrent
et le squelettesur lequel elle s'appuie. Sous cette influence
les tuniques internes de l'artère peuvent se rompre ou le
vaisseau s'oblitérer. D'autres fois il survient de l'artérite,
ou mêmedes anévrysmes,la gangrènedite spontanée, etc.

Les plaies non pénétrantes n'intéressentque les deux
tuniques externes des artères et sont faites soit par un
instrumentpiquant, soit par un instrumenttranchant. Les
plus intéressantessont celles qui surviennentdans le cours
des opérations, dans lesquelles une tumeurtouche de très
près l'artère, que le chirurgienest alors obligé de dénu-
der. L'artère se couvre alors de bourgeons charnus,comme
les tissus d'une plaie ordinaire, ou la paroi dénudée se
sphacèle, ce qui donne lieu à une hémorragie, ou s'en-
flamme.-Les plaiesvénétrantesvarient suivant quelles



Sont faites par piqûre, par incision ou par projectiles
d'armes à feu. Les plaies par piqûre sont les moins
graves ;si l'instrumentestpetit,mince comme une aiguille,
il n'y a pas d'accidents si la plaie est plus large, le sang
sort, se coagule,et bouche la plaie dans des cas rares,
quand l'artère est au voisinage d'une cavité, comme
l'aorte,les artères iliaques, la piqûre peut déterminerune
hémorragiemortelle.Les plaies par incision varient encore
suivant qu'elles sont transversales, obliques ou longitudi-
nales parrapportauvaisseau, suivant qu'elles traversentla
paroi de l'artère dans tout ou partie seulement de sa cir-
conférence. Lorsque la section est complète,les bouts
divisés du vaisseau se rétractent, la tunique moyenne se
contracte, le sang s'épanche dans la tunique externeet
l'hémorragie peut s'arrêterainsi, surtout lorsque le vais-

seau est de petit calibre. Il se fait en dehors de la plaie
artérielle un caillot qui remonte dans l'artère jusqu'à la
première collatérale. Les mêmes phénomènes se passent
dans la ligature des artères.Sous l'influence de laconstric-
tion du fil, les deux tuniques internes se rompent et se
rétractent; la tunique externe résiste, le sang se coagule
dans le vaisseau au contact des tuniques brisées et le
caillot remonte jusqu'à la première collatérale. La
circulation se rétablit quelquefois par l'intermédiaire du
caillot; d'autresfois par les anastomoses entre les bran-
ches collatérales de l'artère d'autresfois par la dilatation
des vasa yasorum; le plus souvent, ces deux dernières
causes agissent ensemble. Les plaies des artères se
reconnaissentà la couleur du sang, qui est rouge vermeil,
an jet, qui est saccadé, et à l'arrêt de l'hémorragie quand
on comprime le vaisseau entre la plaie et le cœur. Les
plaies incomplètes ou les plaies complètes sans lésions des
tégumentsdonnent souventlieumxanévrysmes;ellessont
donc toujours très graves, surtout lorsqu'ellessurviennent
chez des individus sujets aux hémorragies. On traite les
plaies artériellesparles applications de substancescapables
de coagulerle sang, la glace, le perchlorure de fer, dont
on a fait trop d'abus; la compression,la cautérisation, la
torsion, la ligature, qui reste le moyen le plus sûr et le
plus simple à la fois. Dr L. H. PETIT.

ARTÉRIEL (Canal). Vaisseau qui, chez l'embryon, relie
l'artère pulmonaire à la portion descendante de la crosse
de l'aorte ce canal s'oblitère et se transforme en une
sorte de cordon après la naissance (V. Embryon).

ARTÉRIOLOG1E.Branche de l'anatomie qui traite de
la description des artères.

ARTÉRIOTOM1E.Moyen de pratiquer la saignée en
ouvrant une artère. Rarement employée, à cause des
dangers qu'elle peut entraîner, comme toutesles plaies des
artères (V. Saignée).

ARTERITE. Inflammation des artères. Il en existe deux
espèces: l'artérite aiguë et l'artéritechronique. L'arté-
rite aiguë succède à des plaies, des embolies (V. ce mot),
des altérations du sang par des produits septiques, dans
les fièvres graves par exemple, etc. Les parois du vaisseau
sont rarement envahies dans toute leur épaisseur par
l'inflammation,qui siège soit en dehors soit en dedans,
dans la tunique externe ou dans la tunique interne; on a
désigné la première forme sous lenomdepériartérite; la
seconde sous celui d'endartérite. La périartérite est adhé-
sive ou suppurative; la premières'observele plus souvent
dans les affections médicales, la seconde dans les lésions
de voisinage ou les blessures. Dans ce dernier cas, la
paroi externe baignant dans un abcès peut s'enflammeret
même se gangrener et donner lieu à une hémorragie;
d'autres fois le sang se coagule et l'artère s'oblitère. L'en-
dartériteest spontanée ou succède à une plaie, une liga-
ture ou une embolie. La membraneinterne est décolorée,
épaissie, par plaques ovalairesou circulaires; des bour-
geons se forment, qui tendent à amener la coagulation du
sang. Plus tard, la tunique moyenne peut être envahie à
son tour par l'inflammation. L'artérite aiguë a pour
phénomènes une douleuraa niveaudu vaisseau la sensa-

tion d'un cordon dur le long de son trajet; pins tard,
lorsqu'il y a coagulationdu sang et oblitération,le malade
éprouve des fourmillements et enfin tous les phénomènes
de la gangrène, si la circulation collatérale tarde à se
rétablir. Le pronosticet le traitement de la maladie sont
des plus variables suivant son siège et son étendue.
L'artérite chronique peut succéder à l'artérite aiguë ou
survenir d'emblée, peu à peu, chez les arthritiques, les
goutteux, les rhumatisants, etc. On lui a donné les noms
à'endartérite déformante ou noueuse, i'arlério-sclé-
rose, de dépdts cartilagineux, calcaires,athéromateux
des artères. Elle se présentetantôt sous forme de plaques
calcaires, tantôt sous forma de foyers athéromateux,comme
graisseux,qui peuvents'ouvrir et donner lieu ides embo-
lies, tandis que le foyer lui-même, diminuant la résis<=
tance de la paroi, peut être le point de départ d'un ané–
vrysme. La plaquecalcaire peut produire le même effet en
déchirant la tunique interne, qui livre alors passage au
sang. L'inflammation athéromateuseest parfois généralisée
à toutes les artères, qui sont dures, flexueuses, cassantes,
et, lorsqu'elles sont blessées, donnent lieu à des hémorra-
gies presque impossiblesà arrêter au moyen de la ligature,
les artères ne pouvant s'effacer. Cette affection est encore
grave à cause des altérations des viscères qui s'ajoutentà
elle l'endocardite,l'hypertrophiedu cœur gauche, l'atro-
phie de la rate, des reins,du cerveau, les gangrènesspon-
tanées consécutives aux embolies, etc. Le traitement n'aa
que peu d'influence sur cette affection; tout au pluspeut-
on prescrire les médicaments qui conviennent dans les
maladiesgénérales capables de causer l'artéritechronique,
la goutte, le rhumatisme, la syphilis, etc. L.-H. PETIT.

ARTESIEN (Puits) (V. PUITS artésien).
ARTEVELDE (Jacques van ou i'), tribun populaire,

capitaineou gouverneur-généralde 1a Flandre, homme de
guerre et d'Etat, né à Gand vers 1290, assassiné à
Gand le 17 juil. 1345.

< Cet illustre orateuret politique,
idole et victime de la démocratie flamande au moyen âge,
appartenait par son origine et ses alliances avant son élé-
vation au pouvoir, non à la noblesse du pays, comme on
l'a soutenu jusqu'ici, mais aux grandes familles patricien-
nes de la bourgeoisie communale. Rien ne prouve qu'il
descendit des seigneurs de ce village, distant de 5 lieues
au nord de Gand, eux-mêmes issus des vicomtes et châ-
telains de cette ville mais on trouve à Gand dès le milieu
du xine siècle un premier Jacques d'Artevelde, dont le
nom s'est conservé par ses bienfaits aux pauvres de
cette ville, et qui peut avoir été son aïeul. Son père était
probablementce Guillaume d'Artevelde, riche bourgeois
de Gand, demeurant au Calanderberg, dans la paroisse
Saint-Jean,et qui faisait le commerce avec l'Angleterre,
fut banni et dépouillé de sesbienspourforfaitureenvers le
roi de Francelors de la conquête de la Flandre,et qui, pre-
nant du service dans le corps desarbalétriersd'Edouard1er,
combattit plus tard avec ses compatriotes à la sanglante
journée des Éperons d'or, dans les champs de Courtrai,
le 11 juil. 1302. Ce patriote était digne d'être le père
du défenseur de la démocratie flamande contre un autre
Philippe de France. Il était mort en 1310, et semble avoir
eu pour fils, outre le célèbre Jacques, l'échevin de Gand
Jean dArteveldp, qui a passé jusqu'ici bien à tort pour
le père de celui-ci, l'échevin de Bruges Françoii d'Arte~
velde, qui alla y soutenirsa politique, et le Watergrave
de Flandre Guillaume d'Artevelde, qui dut ses hautes
fonctions tant à la puissancede son frère qu'à sa propre
alliance avec la sœur du fameux Simon de Mirabello,
Reward de Flandre en l'absencedu comte Louis de Nevers.
On s'explique aisément que, orphelin de bonne heure,
Jacques d'Artevelde ait pris du service chez des princes
français, lorsque la paix fut enfin conclue avec la France,
et il n'y a pas de motif de rejeter l'assertion des chroni-
queurscontemporainsqui résumentainsi tout ce que l'on
connait de la première moitié de sa vie « Il avait été avec

« le comte de Valois outre les monts et en l'Ile de Rhodee;



< et puis fut varlet de la fruiterie de Messire Louis de

< France en après, s'en alla à Gand (dont il fut né) et y
prit à femme une brasseressede miel ». En effet, l'année

1310 correspond à cette dernièrecroisade contre les infi-
dèles, et l'on trouve à Gand en 1315, deux veuves Van
Artevelde, qui y payaient l'accise sur le miel. Cette indus-
trie de la bière ou de l'hydromel,qu'il peut avoir exercée,
sans qu'il en existe des preuves certaines, était loin de le
rejeter dans les basses classes des ouvriers de la cité elle
lui procura sans doute ses richesses, et l'assimilait aux
premières familles de l'aristocratie bourgeoise. Elle ne lui
valut des outrages que de la part des nobles oisifs qui,
de tout temps, ont tenté d'accablerde leur puéril dédain
les plus grands et les plus honorables des travailleurs.
Il put s'en consoler en devenantpar son génie le sauveur
et l'arbitredes destinées de son pays, « le compèreet le
conseiller des peuples et des rois. Quoi qu'il en soit, il
parait n'avoir pris aucune part aux événements politiques
pendant tout le premier tiers du xiv° siècle, époque de
troubles et de guerres civiles entre les princes et les villes
de Flandre, et pendantlaquelleson frère Jeanfut à diverses
reprises chargé des missions les plus importantes auprès
du roi de France et des princes et seigneursde la Flandre,
ainsi qu'au parlement des trois grandes villes du pays,
Gand, Bruges et Ypres, jusqu'à ce que la démocratie fla-
mande fût étouffée par la féodalité française dans les
champs de Cassel (1328). C'està peine si, trois ans aupa-
ravant, il parait une seule fois dans les comptes de la
ville de Gand, comme collecteur d'un impôt inique frappé

sur les tisserands vaincus, et dont son frère. Jean, le riche
marchand de draps, peut l'avoir chargé. Mais cetteretraite
précipitée, alors que ses collègues restèrenten place plus
de dix ans, annonçaitdéjà en lui le futur protecteur de

ces plébéiens opprimés, sur le relèvement desquelsil comp-
tait établirsa puissance.

Veuf avec une seulefille de sa premièrefemmeversl320,
il avait convoléen deuxièmes noces, non avec Catherine
de Courtrai, fille du célèbre Sohier le Courtroisin, maré-
chal de Flandre (comme on ne cesse de le répéter), mais

avec Catherinede Coster, issue de la puissante famille
des sacristains de l'abbaye de Saint-Bavon à Gand (comme
je l'ai démontré dans mon article de la BiographieNatio-
nale de Belgique en 187S, t. V, p. 1). C'est sans doute
à cette alliance qu'il faut reporter ses biens et ses travaux
d'endiguement dans lespolders du nord de la Flandre et
des environs d'Anvers, que ce riche monastère y possé-
dait en grande quantité, et dont il put ajouter l'exploita-
tion à l'industrie paternelle,pour accroître l'aisance ou la
prospéritéde son paisible foyer domestique. Ce n'est, en
effet, qu'en 1337, lorsque les discordes civiles, l'oppres-
sion des petits par les grands, et surtout les hostilités
entre la France et l'Angleterrequi préludaientà la guerre
de Cent ans, eurent menacé la Flandre de la cessation de

son commerce et de son industrie, et, par suite, de la plus
horrible misère, que les angoisses de ses concitoyensvin-
rent arracher ce bon bourgeois à ses paisibles occupations
et aux caresses de sa femme et de ses enfants, pour en
faire le sauveur de son pays, l'allié des princes et, à un
moment, l'arbitre de la politique européenne. 11 faut
lire dans Froissart, son contemporain, charmant conteur,
qui a décrit de main de maître l'histoireet le caractèredes
communiers flamands, non pas dans sa première rédaction
où il ne fait que copier les accusations injustes et erronées
de l'aristocratiquechanoine de Liège Jean le Bel, mais
dansla deuxième,oùilamisà profitlesnombreux renseigne-
ments personnels qu'il tenait des seigneurs et des bour-
geois de son temps, il faut lire les pages magistrales
où il raconte l'élévation subite et la puissance du tribun
de Gand, comme il peindra plus tard la mort tragique de
ce héros, assassinépar ce même peuple qu'il avait élevé
si haut. Il faut le voir « appuyé à son huis, porté par le
peuple au cri de « travail et libertéau meeting de la
Biloke, où il développe son système politique, qui n'est

autre que celui qui a régi les provinces belgiques pendant
cinq siècles, et qui de notre tempsa été consacré par les
traités européens, à savoir la neutralitéarmée, le désin-
téressement, pour ces contrées industrielles et d'origine
mêlée, de toutes les grandes luttes des puissances, et,
notammentalors, de la guerre dynastiqueentre la France
et l'Angleterre. Cette politique, Artevelde accepta de la
faire triompherau péril de ses jours. Elu le 3 janv. 1338,
parle peuple etles magistrats de Gand, Ca itaine-Génd-
ral de la commune, malgré le traité qui défendaitle réta-
blissement de ces fonctions sous peine de mort, il renoua
immédiatement les relationscommercialesavecl'Angleterre,
et bientôt de larges cargaisons de laine vinrent alimenter
les métiers de tisserands qui avaient cessé de battre, et
sauvèrent ces malheureux de la famine. D'autre part, il
offrit la paix à la France en lui faisant de larges conces-
sions pour l'entrée des grains; mais le comte de Flandre,
véritablelieutenantdu roi de France, prétendant entrai-
ner dans sa fidélité à son suzerain tout son peuple, même
au prix de sa ruine, ouvritles hostilités.Le 21 mars1338,
il fait décapiter dans sa prison à Rupelmonde le loyal et
puissantchevalier Sohier le Courtroisin, maréchal de
Flandre, vieillard octogénaire, qu'il avait fait arrêter
neuf mois auparavant en plein parlement du pays pour
prétendue conspiration avec l'Angleterre; le même jour,
les évêques de Tournai et de Térouanne jettent l'interdit
sur la Flandre, et une armée française s'avancepour com-
battre les Gantois. Mais Artevelde, se portant vivement
vers le nord delà Flandre avec l'armée communale qu'il
avait réorganisée,s'empare de Bruges où il force le comte
à acquiescer à sa politique, fait tout le tour du pays,
conquérant chaque commune, et gardant la frontière,
négocie à la fois avec la Franceet l'Angleterreet parvient
à conclure aveé ces deux pays, le 21 juin suivant, moins
de six mois après son élévation au pouvoir, un traité qui
consacre définitivement son système de neutralité et la
puissance commerciale desa patrie. Celle-ci eût été assurée
si le comte de Flandre avait franchement suivi les conseils
de l'homme de force et de génie qui venait de se révéler;i
tout au contraire, s'appuyant sur le parti Létiard, parti-
san des lys et dupouvoirfrançais, il commençadans tout
le pays de sourdes menées contre le parti national des
Clauwards, ainsi nommé des griffes du lion de Flandre.
Ses partisans allèrentmême jusqu'à menacerla vie d'Ar-
tevelde, et c'est dans une de ces échauffourées que le sei-

gneur léliard Foulques de la Rose périt, probablement de
la main même du tribun. La guerre civilesans cesse renais-
sante, l'émigration en France du comte et de ses adhé-
rents, les attaques continuelles des garnisonsfrançaises de
la frontière, telles furent les causes qui, rompant la neu-
tralité jurée par les traités, firent pencher Artevelde et
les Flamandsà prendre ouvertement parti pour celui des
deux rois qui ne l'avait point attaquée, et à soutenir les
prétentionsd'Edouard III au trône de France, tout comme
de nos jours unpays neutreprendraitles armescontrelapre-
mière puissancequi envahiraitson sol aumépris des traités.
Mais il fallait, pour cela, s'assurer de puissantes alliances
continentales, en même temps que lever les scrupules
dynastiquesde ses contemporains. C'est ici qu'éclate le
génie d'Artevelde, et que ses persévérantsefforts ont créé
une œuvre durable. Par divers traités mémorables, du
3 déc. 1339 au 14 mars 1340, jurés et scellés par les
souverains,les seigneurs et les villes de la Flandre, qui
s'étendait alors jusqu'à Gravelines et Cassel, du Brabant,
qui comprenait les seigneuries d'Anvers, de Malines et de
Bréda, ainsi que le Limbourg, et du Hainaut, alors sous
le même sceptre que la Hollande, la Zélande et la Frise,
il forma une confédération des contrées qui depuis ce
temps ont porté le nom de Pays-Bas, et qui jouissaientde
toutes les libertés politiques et parlementairesque possè-
dent à peine aujourd'hui les Etats constitutionnels de
l'Europe. Ces traités, où seul le nom d'Artevelde ne figuro

pas, bien qu'il en fût l'àme, mais que la chancellerie des



comtes de Flandre appela moins de vingt ans après les
traités d'Artevelde, consacraient, outre une commune
patrie aux peuples jouissantdes mêmes libertés, un par-
lement qui s'assemblait à jour fixe, une cour de justice
ambulatoirecomposée de seigneurs et de bourgeoisdes
trois pays, la liberté commerciale, la régularisationde l'in-
dustrie, une monnaie uniforme et de bon aloi, l'abolition
des tailles et maletûles.

Edouard III, monarqueéclairé, Français par sa mère,
Anglais par ses ancêtres paternels, vicaire de l'empire
d'Allemagne pour son allié l'empereur Louis de Bavière,
devait être le protecteurde cette confédération. Restait le
point difficile de le faire agréer, alors qu'il n'avait pas
conquis un pouce de terre en France, par les religieuses
populations flamandes, qui avaient juré fidélité au roi de
France, et étaient menacées d'une nouvelle excommuni-
cation si elles violaient leur serment. Artevelde leva ce
scrupule par un expédient qui dépeint le formalisme du
moyen âge, et peut se justifier aussi bien que la politique
du fait accompli de notre temps. Comme c'était au roi
de France que le comte de Flandre et ses sujets devaient
hommage, il conseilla à Edouard III d'en prendre le titre
et les armes, ce qui suffisait, dans le langage symbolique
du moyen âge, pour établir ses droits. Ce lut à Gand, le
23 janv. 1340, que s'accomplit ce grand acte, dont les
dernières traces n'ont disparu que dans notre siècle, et
d'importants traités assurèrent, en échange de l'alliance
offensiveet défensive des Flamands, les avantages com-
merciaux les plus considérables: étape des laines en
Flandre, circulation des draps en Angleterre, sécurité du
commerce maritime, création d'une flotte anglo-flamande,
monnaie uniforme pour la Flandre, la France et de
l'Angleterre, promesse de restitution des pays-frontières
donnés en gage par la Flandre, et que l'astucieusepolitique
des rois de France s'obstinait à ne point rendre depuis la
victoire de Courtrai (l'Artois, Lille, Douai, Béthune,
Tournai). C'est par le siège de cette dernière ville que
commença la campagne; Artevelde y amena 60,000 Fla-
mands, qui, avec les communes de Brabant et de Hainaut
et les hommes d'armes du roi d'Angleterre, investirent
toute la ville. Edouard III, retenu avec sa flotte dans les
eaux de la Manche par les galères françaises et génoises,
força le passage et gagna la bataillede l'Ecluse, le 24 juil.
1340, avec l'aide des marins flamands accourus à son
secours de toutes les criques du rivage. Mais ce vaste
déploiement de forces vint se briser devant la résistance
opiniâtredes bourgeois de Tournai, l'indolence des seigneurs
brabançonset les nécessités industriellesdes ouvriers fla-
mands. Après un siège de dix semaines, la trêve d'Esple-
chin, du 2o sept. suivant, ajourna pourquelquesannéesune
guerre qui ne devait reprendresur le sol belge que qua-
rante ans plus tard. Artevelde, toutefois, sut obtenir
au profit de ses compatriotes les avantages qu'il avait
stipulés et que les deux rois, un moment réconciliés, sem-
blaient vouloir lui refuser. La Flandrene futpoint rendue
aux émigrés; les bulles d'excommunication, arrachées
par les monarques françaisà la servilité des papes d'Avi-
gnon, furent rendues, et Artevelde put les faire lacérer en
pleine place publique par les échevins devant le peuple
de Gand.

Artevelde avait alors atteint l'apogée de son triomphe
et de sa politique. Bourgeois de Gand,et fils de bourgeois
de la paroisse Saint-Jean, d'une famille essentiellement
adonnée au commerceet alliée à des famillesindustrielles,
marié successivement à deux femmes de la bourgeoisie, il
était devenu, non seulement l'égal des princeset le « com-
père » des rois, mais il voyait rechercher son alliance
personnelle par les héritiers des familles les plus nobles de
la Flandre. Dèsson avènement il avaitpris pour confidents
et agents de sa politique, son beau-père, Pierre de
Coster, qu'il avait fait nommer clerc des rentes de la
ville, office où des malversationsavaient été commises, et
son beau-frère, Jean de Coster, chapelain de Saint-Jean

et de Sainte-Pharaïlde, qu'il avait employé, en sa qualité
de pensionnairede la ville, dans les négociations les plus
importantes, jusqu'à ce qu'EdouardIII l'eût attaché à sa
personne et nommé archidiacre d'Yorck. Sa femme elle-
même avait pris une part active à l'administration des
affaires de la commune, et les comptes de Gand nous la
montrent maniant les deniers publics pour payer les frais
des expéditions guerrières ou des députations pacifiques
entreprisespar les Gantois à travers la Flandre. Compa-
gne habituelle, avec les autres dames et demoiselles
gantoises, de la reine Philippine d'Angleterre, lors
de son séjour à l'abbaye Saint-Pierre à Gand, mère,
en 1340, d'un dernier enfant mâle, qu'Edouard III
et son épouse avaient tenu sur les fonts de baptême,
en lui donnant le nom de la reine, et dont la gloire no
devait pas être moindre que celle de Jean de Gand, née
aux mêmestemps et lieu, Catherinede Coster fut chargée
par lescommunesflamandes d'aller réclameraux souverains
anglais, retournés dans leur pays, les sommes considéra-
bles qu'ils avaient promises pour payer les frais des
milices flamandes pendant la guerre. D'illustres alliances
se préparaient pour leurs enfants.Marguerite d'Artevelde,
fille ainée de Jacques,du premierlit, épousale 18 oct. 1341,
le seigneur à'Erpe, baron féodal, dont les domaines ne
relevaientque « de Dieu etdu soleil ».Deux ans après, sonfils
aîné, Jean, épousait Catherine Courtroisin, dame de
Steenland-lez-Courtrai, fille de ce noble Sohier de Courtrai,
qui avait payé de sa vie son dévouement à la cause natio-
nale, et soeur de Sohier,comme lui seigneurde Tronchien-
nes, Herseaux, Melle, etc., qui combattaitavec EdouardIII
pour venger son père et son pays. A chacune de ces
noces les villes de Flandre avaient rivalisé de munificence
pour offrir aux jeunes époux les présents les plus magni-
fiques. Vers la même époque le tribun, à l'étroit dans
la maison paternelledu Calanderberg, semble y avoir fait
quelques changements, y avoir annexé une cuisine et un6
chancellerie; mais l'envie, s'emparant de ces faits si
simples et commandés par les circonstances, commença
dès lors à lui susciter les ennemis qui devaient déterminer
sa perte. Bien que son traitement annuel fût resté le
même depuis le jour de son élévation, qu'il rendit compte
chaque année publiquementdes sommes dépensées pour la
commune, et que, en fait de représentation, il se fût con-
tenté d'une légère augmentation dans la garde qu'il avait
ainsi que ses collègues, et d'une robe d'écarlate semblable
àcelledes échevins, faveur quiavaitprécédenunentétéaccor-
dée à un clerc influent de la ville bien qu'il se contentât
de porter sur son écu, sans y joindre aucunattribut nobi-
liaire, les trois chaperons blancs, insignes de la liberté
communale, déjà sans doute adoptés par sa famille,
on commençait à l'accuser de faste et d'orgueil, presque
de trahison, et l'on se plaisait à rappeler méchammentles
paroles qu'il paraissait avoirprononcées lors de son avène-
ment « Quand vous me verrez bâtir des maisons de pierre
« et marier mes filles à des gentilshommes portant épe-
« rons dorés, alors il sera temps de vous défier de moi »
Cette hostilité croissantetrouvait tous les jours un aliment
plus fort dans les basses jalousies des autres chefs popu-
laires qui n'avaient pu s'élever aussi haut que lui, dans
les sourdes menées du comte émigré en France qui soule-
vait contre l'ordre légal existant les rivalités industrielles
des villes et des campagnes, ainsi que des divers métiers
de chaque commune. De fréquents démêlés, des prises
d'armes ordonnées par les grandes villes de Flandre,
firent couler le sang et grandir la désaffection. Un jour,
en plein parlement, à Gand, Jean van Steenbeke, ancien
échevin et receveur de la ville, maintenant l'un des con-
seillers imposés au comte par les communes, accusa Arte-
velde de tyrannie, parce qu'il ne réprimait pas les excès
de ses officiers dans laWest-FIandre; unebagarres'ensui-
vit, etlesmétiers hostilesenseraient venus aux mains sur le
Marché du Vendredi, si les échevins n'étaient intervenus,
et n'avaient pris et mis en otage Artovcldc, au château de



Gérard le Diable (des vicomtes de Gand) et Steenbeke au
château des comtes, vieilles forteresses féodales dont la
plus grande partie existe encore aujourd'hui. La sentence

des échevins, dictée peut-être par le soulèvement général
de la Flandre en faveur de celui qui ne l'abandonnait

pas comme leur prince au milieu des dangers, condamna

Steenbeke et quatre-vingts de ses partisans à un exil de
50 années. Mais, peu après, de nouvelles conspirations

éclatèrent et ne furent étouffées que par une répression
énergique à Ardenbourg, où l'on trouva 27 bannières

préparéeset cachées pour la révolte chez l'échevinPierre
Lammens,qui payasa trahison de la vie; à Audenarde, où
les grands bourgeois et les foulons essayèrent,à la faveur

des fêtes de la procession de Tournai,de livrer la ville aux
fugitifs et aux ennemis rassemblés en ce lieu à Langhe-
marck et Poperinghe, où les tisserands des campagnes
contestaient à ceux d'Ypres la fabrication exclusive des

draps dont cette ville avait le monopole;à Termonde où,
jetant enfin lemasque, le comte de Flandres'était enfermé

avec les émigrés, les fugitifs, les bannis et ses hommes
d'armes, pour réduire ses sujets à l'obéissance, et rétablir

en Flandre son pouvoir absolu; enfin, à Gand même,

où les métiers ennemis des tisserands et des foulons,
excités par la haine de leurs chefs et l'or du comte, se
combattirent, pour une misérable questionde salaire, pen-
dant tout un jour, le 2 mai 1345, appelé depuis le mau-
vais lundi, jour annuel de l'élection du doyen des
foulons sur le fameux Marché du Vendredi, jonchant le
pavé de la commune de plus de 500 cadavres, sans que
les hosties consacrées apportées par les prêtres sur ce
champ de carnage eussent pu désarmerleurs mains fratri-
cides.En vain Artevelde avait-il mis tous ses soins à la
réorganisationdu pays, le divisanten trois provinces, dont
Gand, Bruges et Ypres étaient les chef-lieux, décentralisé
ainsi le pouvoir et renoncé à la plus grande partie de sa

propre puissance; en vain avait-il essayé de faire régner
l'ordre et la loi, en exécutant les résolutions du parlement
de Flandre; en vain avait-il dans le dernier conflit pris
parti pour les tisserands, dont le droit était le meilleur;
Gérard Denys, doyen de ce métier, ancien banni qui

lui devait tout, et qui s'était élevé dans les derniers temps

jusqu'à contrebalancer sa puissance, devint le point de
ralliement de tous les mécontents et l'instrument de sa
perte. Au milieu de la désorganisation générale, de la
basse convoitise des petits, de l'irréconciliable hostilité

des grands, de la guerre ouverte menée par le comte au
sein de son propre pays, Artevelde, qui partageait encore
avec son rival le commandementdans le quartierde Gand,
s'adressa aux autoritésconstituées pour faire face au dan-

ger, et tout d'abord au parlementde Flandre, qui ordonna
la résistance au comte; et aussitôt les milices communales,
commandéespar Sohier le Courtroisin,nommé le 15 juin
Reward par les troisgrandes villes,s'avancèrentpour faire
le siège de Termonde et la conquête des Quatre-Métiers,
qui s'étaient jetés dans les bras du comte. Il recourutaussi
à ses alliés, le due de Brabant et le comte de Hainaut,
mais l'un avait abandonné le roi d'Angleterre pour se
rapprocherdu roi de France, et l'autre était occupé d'une

lointaine croisade en Prusse. Il s'adressa enfin au suzerain
légal du pays, à Edouard III, pour les Flamands, roi de
France et d'Angleterre,et protecteur de leurconfédération.

Il parait même que ce fut la femme d'Artevelde,Catherine

de Coster, qui alla porter en Angleterre les cris d'alarme
de son époux, et réclamer les sommes autrefois promises

par Edouard pour le paiement des milices communales.

Et c'est au moment où cette femme héroïque, qui venait à
peined'échapper àLondresàune tentatived'assassinat,obte-

nait le paiementde sommes importantes,en suivant le roi
jusqu'àson châteauroyal de Tykhallau Yorckshire, que ses
ingrats compatriotes accusaient le grand tribun de l'y avoir
envoyéeavec legrand trésor de Flandrequ'il avaitdépouillé.

CependantEdouardlII,quiavaitrenoncêdepuis quatreans
à continuer la guerrepour les provincesbelgiques, dont les

populations ouvrières ne pouvaient le suivre sur le sol
français, et qui préparait une invasion par la Bretagne et
la Gascogne, pays féodaux plus faciles à entralner, se
décida à se détacher personnellement avec quelques navires
de son immense flotte, pour sauverlaFlandre s'il en était
temps encore. Il abordaà l'Ecluse, le 5 juil. 1345. Immé-
diatementles députés des villes s'y rendirent et commen-
cèrent d'actives négociations.

Les
Brugeois avaient

récemment renouvelé leur serment à leur suzerain, en
échange de l'étape des laines; mais les Gantois, travaillés

par l'or ducomteet leurs dissensions intestines,hésitaient
à ratifier les anciens traités, dont la conséquence devait
être tôt ou tard la déchéance du prince qui refusait l'hom-

mage lige à son suzerain. Le roi reçut les députés dans

son navire à l'ancre, sans vouloir descendre à terre, et
leur fit part de sa requête les députés se retirèrent

pour, selon l'usage de ces temps, en référer à leurs com-
mettants. Mais Artevelde resta près du roi. On n'est pas
bien d'accord sur les termes de cette requête, ni sur
l'étendue des prétentionsd'Edouard ou des offres d'Arte-
velde, dans ces négociations secrètes, dont on ne confie
généralement pas les péripéties à des actes publics. Les
contemporains eux-mêmes sont très divisés. D'après les

uns, Edouard III, sur les suggestions d'Artevelde, ne
demandait rien moins que la déchéance immédiate du
comte et son remplacement par le prince de Galles, alors

âgé de seize ans, qui l'accompagnait, et qui aurait été créé
duc de Flandre et Artevelde, dégagé de tout scrupule
dynastiqueenvers la parjure maison de Dampierre, et
faisant un pas de plus, décisifet logique, mais trop hardi

pour son temps, auraitproposé cette combinaison en pleine
assemblée des communes, à Bruges, à Ypres, et même à
Gand. D'après les autres (et le seul document trouvé jus-
qu'à ce jour rend cette hypothèse assez vraisemblable),il

ne s'agissait pour le moment que de la. confirmation de la
suzerainetéd'Edouard et de la nomination d'un Reward

pour remplacer le comte, tant qu'il n'aurait pas fait
l'hommage lige, ses droits étant du reste expressément

réservés à ses héritiers légitimes.Ce qui est certain, c'est

que la haine des Léliards, la jalousie du doyen des tisse-
rands, devenu tout puissant par la défaite des foulons,

s'emparèrent de tous les faux bruitspour accuser le tribun
de perfidie etde trahison,comme elles lui avaientdéjà repro-
ché ses prétendues concussions et sa tyrannie. Lorsque,

le dimanche 1T juil. 1345, il rentra à Gand, avec quel-

ques-uns de ses partisans, rappelé par les messages pres-
sants des gouverneurs de la cité, il y fut accueilli par

une
explosion de mépris et de murmures, avant-coureurs

de son martyre et de sa mort. Quand il vit arriver le soir

autour de sa maison du Calanderberg en groupes tumul-
tueux et altérés de sang, guidés par leur doyen, ces mêmes
tisserands, qu'il avait huit ans auparavant sauvés de la
misère et élevés à des droits politiques, à cette même place

où il avait été enlevé triomphantdans leurs bras, hurlant
aujourd'huiqu'il eût à rendre compte du trésor de Flandre

qu'il avait volé, et du trône qu'il voulait renverser, il
jugea bien que sa dernière heure était venue. Il se barri-

cada donc dans sa vieille maison, avec ses fidèles amis et
sujets, et, ouvrant une fenêtre pour répondre à leurs cris
de mort, il leur rappela en quelques mots l'abîme de

misères d'où il les avait tirés au péril do ses jours, la
prospéritédont il les avait comblés,leur ingratitude et leur

lâcheté; mais, son éloquence étant inutile, et sa maison

presque forcée, il essaya de s'enfuir par ses écuries

pour gagner par la ruelle du Paddenhoek l'église voisine

des frères mineurs, où il pensait trouverun asile au pied

des autels. Ce fut là qu'il tomba dans les mains de ces
furieux, et fut percé de mille coups et frappé d'un coup
de hache qui lui fendit la tête, selon les uns de la main de

Gérard Denys lui-même, d'après les autres de celle d'un
savetier qui l'accusait d'avoir fait tuer son père. Avec lui

périrent une douzaine de ses partisans, parmi lesquels

l'un de ses collègues, capitaine de la ville.



Gérard Denys et Simon Parys, doyens des tisserands
et despetits-métiers,prirent immédiatement le gouverne-
ment de la commune et continuèrentles négociations avec
EdouardIII; deux jours après, le 19 juil., alors que celui-
ci avait certainementappris, par les nombreux courriers
expédiés à l'Ecluse et renseignésdans les comptes commu-
naux de Gand et de Bruges, la catastrophe qui le privait
du principalappui de sa politique en Flandre, il conclut

avec les Flamandsun traité par lequel il se contentait

pour l'instantde la création d'un Reward jusqu'à ce que
son vassal rebelle lui eût rendu l'hommageféodal qu'il lui
devait, et, furieux et désappointé, il mit à la voile, et
retourna en Angleterre, où il put déclareraux communes,
dans un autre document du 4 août 1345, c qu'il avait

« raffermi sa situationen Flandre».– Pour Artevelde,dont
les contemporains eux-mêmesles plus hostiles font remar-
quer qu'il avait pendant près de neuf ans gouverné la
Flandre dans la paix et la prospérité, et auquel ils ont

Statue de Jacques van Artevelde,à Gand.

dès lors décerné le nom dosage homme, son cadavre
fut jeté à la voirie, sa maison saccagée, ses biens con-
fisqués, sa femme et ses enfants exilés, ses amis et ses
partisans persécutés et bannis. Il périt, victime d'une
faction et de l'ingratitude populaire; la main du comte de
Flandre et même celle du duc de Brabant n'y furent pas
étrangères, car iln'est pas inutilede remarquerque,lejour
de sa mort (incontestablementfixé au 17 juil. par l'Obi-
tuaire de la Biloke,où l'une de ses soeursreligieuse fonda
plus tard pour lui un anniversaire), les comptes de Gand
mentionnentla présence en cette ville des messagers de
ces princes porteurs de propositions écrites sur lesquelles
les communes avaient à délibérer. Il ne faut pas oublier
non plus que, d'après les contemporains, le comte n'avait
cessé d'envoyer des sicaires pour tuer le tribun, et que,
les mêmes traditions se continuant entre leurs fils, les
comptes de Louis de Male portent le poste formel d'un
paiementfaitpour mettre le feu au logis de Philippe d'Ar-
tevelde ». D'autre part, le duc de Brabant avait fait au
comte de Flandre de fortes avances d'argent, dont il fut
rembourséen 1350. Le grand Arteveldo ne périt donc

pas victime d'une vengeance privée, comme quelques his-
toriens modernes l'ont pensé en interprétant erronément
un acte postérieur de 30 ans, émané des échevins de
Gand; et ce n'est pas pour lui qu'une lampe expiatoire
brûla pendant de longues années sur une tombe de l'ab-»
baye de la Biloke, qui couvrait les restes d'un Jacques
d'Artevelde.Cette autre victime des mœurs farouches de

ces temps encore à demi barbares, était le propre fils du
grand tribun; il fut assassiné comme son père, mais à
fa suite d'une querelle privée, avec les voisins du polder

que son père avait endigué à Bornhem; coïncidence qui
s'était déjà rencontrée dans l'histoire de Flandre pour le
comte Charles le Bon, assassinédans l'église Saint-Donat,
à Bruges, comme son père saint Canut, roi de Danemark,
égalementtué dans une église.

Quant à la femme, aux enfants, frères et beau-frère
d'Artevelde, ils furent d'abord recueillis et secourus par le
roi d'Angleterre,et, lorsque leur exil eut pris fin par le
retour au pouvoir des amis du tribun après la bataille de
Crécy, où périt le comte de Flandre, ils partagèrent les
succès et les revers des partisans des communes. Compris
dans les otages du jeune comte Louis de Male, après la
reddition de Gand, où périrent les derniers chefs popu-
laires, entre autres Gérard Denys, ils se virentfrappés de
taxesénormes et furent de nouveau bannis. Ils ne rentrèrent
définitivement dans leurs droits et dans leur patrie que
lorsqu'aprèsle traité de Brétigny, en 1360, le roi d'An-
gleterre, ayant conquis la moitié de la France, exigea
personnellement la grâce des fils d'Artevelde avec celle de
tous les autres exilés. Mais alors l'héroïqueveuvedu grand
tribun, remariée à l'un des seigneurs du parti national,
Sohier de Baronaige, fils de Gérard, seigneur de Moen,
et de Catherine Courtroisin, était déjà morte, et ses
enfantsseuls purent recouvrer leurs biens. Les deux aînés,
Jean et Jacques, ainsi que leur sœur, épouse du seigneur
d'Erpe, passèrent les dernières années de leur vie dans
les relations privées avec les grands seigneurs, leursalliés
et leurs parents; leur postérité fut nombreuse et puissante,
et c'est dans les veines des ducs et pairs de France, les
à'Halluinet les Montmorency, que l'on retrouve les
dernières gouttes du sang héroïque répandu à flots pour le
triomphe de la liberté flamande. Quant aux deux plus
jeunes enfants, nés vers 1340, au milieu des succès du
tribun,Philippe et Catherine,l'un périt également victime
de son patriotismedansla guerre avec le comte de Flandre,
fils de l'adversaire de son père; l'autre se maria et eut des
enfantsd'unsimplebourgeois de Gand, Jean de Scoteleere,
tanneur de son métier, qui conserva dans sa descendance
les traditions du héros des communes flamandes'et de
l'un des plus illustres enfants de la vieilleBelgique.

Le 13 sept. 1863, la ville de Gand, voulant rendre un
solennel hommage et consacrer le résultat des travaux de
vingt historiens, qui depuis un siècle ont opéré la réha-
bilitation d'Artevelde, lui a érigé, sur le fameux Marché
du Vendredi, une statue colossale, en présence du roi
des Belges et de tous les savants et démocrates étrangers,
réunis en un congrès des sciences sociales.

Napoléon DE Pauw.
Bibl Parmiles meilleurshistoriensd'Artevelde,on peut

consulter, outre les charmants récits de son contemporain
FROISSART, les Annales latines de MEYER(1561) et la Chro-
nique flamande de DESPARS (15'jO), qui ne fait que le
traduire et l'amplifier; et depuis la Réhabilitation d'Ar-
tevelde,les judicieusesobservationsde Corneussen(1812)
et du chevalier Diericx (1815), les excellents fragments
historiques de M. Lestz (I8J7 et 1863), les biographies de
MM. Moke (1811 :,De Winter(1845),Kervyn de Lettenhovk
(1847 et 1863, 2 édit.; DE Potter et Vuïlsteke ( 1869) et les
Discussions académiqueade MM. les barons Kervyij DE
GERLAOïmet de Saint-Génois,touchant la rôle historique
du tribun de Gand (1856), et de MM. VUYLSTEKEet De
Potter, sur la position sociale de sa famille (Bulletin
de l'Académie de Belgique). Voir aussi Conspiration
d'Audenarde dans les Annales de la Société d'émulation
de Bruges (1873), t. VIII, 3» série, et Cartulaire des
Artevelde, en voie de publication dans les publications
in-4 de la Commission royale d'histoire (Bulletin, 1884,
p. 123).



ARTEVELDE(Philippe VAN ou D'), le plus jeune fils du
précédent et de Catherine de Coster de Saint-Bavon, né à
Gand le 18 juil. 1340, mort à la bataille de Roosebeke
Je 27 nov. 1382. Il fut tenu sur les fonts baptismauxpar
le roi et la reine d'Angleterre,et reçut son prénom de son
illustre marraine. Ses premiers regards furent témoins des
triompheséclatants de son père, gouverneur général des
Flandres,entourédes princes et des rois, et nomméà cette
occasionle « compère» d'EdouardIII. Mais bientôt,l'assassi-
nat du tribun, l'exil de sa veuve et de ses fils aines, leur
séjour à Londres ne montrèrentplus aux yeux de l'enfant
orphelinque la rive étrangère et le regret de la patrie
absente. Ce ne fut qu'en 1360, lors du traitéde Brétigny,
que le retour en Flandre de ses frères aînés, qui étaient
devenus ses tuteurs par la mort de leur mère, lui permit
de rentrer dans sa patrie. Il était encore mineurquand les
enfants du grand Artevelde partagèrent ses maisons de
Calanderberg et ses polders de Bornhem.Sorti de tutelle
en 1364, il se maria, non avec la fille de Daniel de Hoir
luin, commeon le répète depuisune assertiondue au défaut
de critiquede Philippe de l'Espinoy,mais avecune simple
hourgeoise, Yolande van den Broucke, qui paraît avoir
habité la paroisseSaint-Pierre,à Gand. C'est, en effet, la
mère de cette femme, et non la propre mère de Philippe
d'Artevelde,déjà morte à cette époque, que semble dési-
gner Froissart quand il nous apprend que le fils du tribun
«y demeuraitavec sa demoisellede mère, et vivaient de
leurs rentes tout bellement ». L'administrationde ses biens,
l'exploitationde ses polders,la péche à la ligne dans l'Es-
ciut, qui coulait derrière son habitation du mont Saint-
Pierre, telles étaientses paisibles occupations. Il y mettait,
du reste, un grand espritdejusticeet de désintéressement,
car, en 1374, nous le voyons (peut-être à la suite du
meurtrede son frère Jacques, tué dans une dispute avec les
voisins de ses propriétés) renoncer volontairement, en
faveur de l'abbaye de Saint-Bavon, à la propriétéd'un pol-
der de 6 bonniers à Bornhem, pour lequel son beau-frère,
Jean de Scoteleere, détenteurde l'autre moitié, soutenait
un long procès. Son sceau apposé à l'acte de cession por-
tait l'écu de son père, les trois chaperons, mais brisé d'un
orle et d'une étoile, ce qui affectait les formes du blason
nobiliaire.Il parait, d'aillcurs, comme son frère Jacques,
avoir été créé chevalier par le roi d'Angleterre; car l'obit
du premier et certaines chartes du second les désignent
avec le titre de miles. Quoi qu'il en soit, il menait la vie
tranquille d'un bourgeois flamand, et semblait affilié aux
pratiquesreligieuses des lollardsanglais,lorsque la guerre
civile, suscitée par les folles prodigalités du comte Louis
de Male, et mêlée depuis trois ans de succès et de revers
pour les Flamands révoltés, l'appela, bien malgré lui, à
jouer un rôle digne de celui de son illustre père. Le comte
de Flandre, suivant la politiquenéfastede son père, Louis
de Nevers, armait l'une contre l'autre les grandes villesde
son pays en leur accordant des privilèges qui devaientles
désuniret les ruiner; ainsi, il avaitpermis aux bourgeois de
détourner la Lys,source de laprospéritécommercialedeGand.
Telle fut la cause de la guerre, et non « l'orgoel de Bruges
et de Gand », commele dit Froissart. Le doyen des bate-
liers de cette ville Jean Yoens (le Jean Lion de Frois-
sart), avait soulevélacommune; mais, après sa mort, due
probablement au poison, son compagnon Pierre Vanden
Bossche {Piètre du Bois) continua la lutte. Tous deux se
souvenaient que leurs pères avaient occupé le premier
rang du temps de Jacques d'Artevelde. Quand le comte eut
soumis à peu près la Flandre entière, et que Gand seul,
affamé, assiégé, résistait encore, au milieu des partis qui
voulaient se soumettre aux conditions les plus atroces,
Vanden Bossche éleva la voix en plein marché,en présence
des métiersen armes pour rappelerce temps où le Sage
IIomme gouvernaitla Flandreen paix et prospérité.« Ah!
s'ilvivait encore! » s'écria le peuple.«ll.alaisséun fils!»x
répondit Vanden Bossche. < Qu'il soit notre chef! Nous
n'en voulons point d'autrc! » Porté par le peuple au mar-

ché, comme son père quarante ans auparavant, Philippe
d'Artevelde fut proclamé capitaine-général de Gand, prêta
serment, s'entoura de lieutenantschoisis dans les diverses
classes de la cité démasqua et punit les traltres et prit
immédiatement les mesures les plus énergiques pourréta-
blir le calme dans la ville et faire triompher ses armesau
dehors. Sa première ordonnance,que les chroniqueurs ap-
pellentses « sages lois », proclamaitla trêve des haines
privées, punissait de mort l'homicide, de la prison les blas-
phèmes, les jeuxdéfendus, les rixes dans les mauvais lieux;
elle appelait tous les bourgeois, riches ou pauvres, à l'as-
semblée générale de la commune, et leur prescrivait de
porter en signe de ralliement une manche blanche avec
l'inscription « Que Dieu m'aide! » Elle ordonnaitenfin
de rendre compte tous les mois de l'emploi des deniers
publics. D'autre part, le capitaineAckerman (V. ce nom),
mis à la tête d'un corps de voltigeurs (reisers), l'amiral
Coolman, préposé à la flotte gantoise, étaient chargés de
ravitailler la ville et le quartier de Gand, en amenant les
blés du Brahant, de la Zélande et même du pays de Liège,
tandis qu'Artevelde lui-même prenait le commandement
de l'armée, dégageait la banlieue et assiégeait les châteaux
voisins tombés au pouvoir du comte. Tous ces efforts ne
parvenant pas à être couronnés d'un succès définitif, le
capitaine-généralvoulut reprendre les négociations avec le
comte, et offrit même, dans les conférencesde Tournai, de
se sacrifier avec les principaux chefs en se mettant à la
mercidu vainqueur. Mais le comte ne rêvait rien moins que
l'anéantissementde la fièrecommunerévoltée ilexigeait que
tous les Gantois, de quinze à soixanteans,vinssentse mettre
à sa merci,lui faire amendehonorable et lui demanderpar-
don, en chemise et la corde au cou. Ces conditions exposées
par Philippe d'Artevelde au Marché du Vendredi,devantle
peuple assemblé,soulevèrent une explosionde haine et d'en-
thousiasme contre le comte. Entre les trois partis, la mort
par la famine, par le fer du bourreau ou par le hasard de
la guerre, ils choisirent, d'une voix, à l'instigation de
leur chef, la chance des combats, afin de mourir au moins
les armes à la main. 5,000 hommes, tout ce qui restait
d'hommes valides dans la ville affamée, se dirigèrent, à la
faveur de la nuit, vers Bruges, où séjournait le comte,
s'arrêtèrent et se retranchèrent dans les vastes bruyères
du Beverhoutsveld, et y attendirent de pied ferme les
hommes d'armes de Louis de Male. Le 3 mai 1382 jour
oii l'on célébraitavec pompe à Bruges la fête annuelle du
Saint-Sang, l'armée du comte, forte de 40,000 hommes,
se précipita, pleine d'ardeur et de présomption,sur cette
poignée de héros affamés, -huit fois inférieureen nombre,
mais animéedu courage du désespoir, et essuya une défaite
honteuse et complète. Bruges fut prise, livrée au pillage,
et le comte parvint à grand'peineà échapper aux Gantois
vainqueurs,en se cachantdans une misérable soupente et
en fuyant la ville sous le vêtement d'un valet. 11 se réfugia
auprès du roi de France, son parent et son suzerain, où il
comptaitinvoquer, comme son père en 1328 l'appui de
toutes les forces féodales contre la démocratie flamande.
Il n'y réussit que trop bien. Artevelde, ayant bientôt con-
quis tout le pays, à l'exception d'Audenarde, proclamé
Reward de Flandre et sauveurde la patrie, se vit bien-
tôt menacé, par les oncles du jeune roi Charles VI, d'une
invasion colossale. Reprenant la politique paternelle et
comptant sur les amitiés qu'il avait contractées en Angle-
terre, il y renoua les négociations interrompueset envoya,
pour réclamer les secours autrefois promis, une députation
dont faisait partie son neveu, Martin, fils du seigneur
d'Erpe, tandis que £es neveux i'Halluin combattaient
dans les rangs ennemis. Mais, là aussi, un tout jeune roi.
Richard II, était à la merci d'oncles égoïstes et avides et
le secours ne vint pas ou arriva trop tard. D'autre part,
le gendre et héritier du comte de Flandre, Philippele
Hardi, duc de Bourgogne et l'un des oncles du roi de
France, poussait activement la politique française à une
guerre qui devait, en lui assurant son héritage, inaugurer



par un coup d'éclat le nouveau règne et dompter en même
temps les communes françaisesqui, à la voix des Marcel
et des Desmarets,avaient suivi l'exemplede leurs sœurs
flamandes. L'invasion fut donc décidée, et, malgré les

nouveaux efforts d'Artevelde pour obtenir des conditions
de paix honorables,une armée de 80,000 hommes fran-
chit la Lys pour se diriger vers Bruges, dont le patriotisme
chancelait. Le Reward retenu depuis plusieurs mois au
siège d'Audenarde, réunit à la hâte, sous les ordres
à'Âckerman, de Vanden Bossche et des autres capitaines
flamands, une armée de 25,000 hommes, et, se mettant
lui-même à la tête des milices gantoises, il tenta d'arrêter
l'armée française à mi-chemin, entre Ypres et Bruges, en
fondant sur elles, commeà Cassel, du haut des collines, à
West-Roosebeke, près de Roulers. L'élan fut tel que les

troupes françaisesreculèrent d'abord; mais, le roi ayant
fait déployer l'oriflamme comme contre les infidèles, une
paniqueeffroyable s'emparades communiers flamands, sur-
tout de ceux duFranc de Bruges, et l'armée entière, rejetée
par groupes compactes dans les vallons et les marais, y
fut dispersée ou massacrée. Artevelde trouva la mort
au milieu des siens. On dit qu'il respirait encore et que,
découvert sous un tas de cadavres, le jeune roi de douze

ans, déjà frénétique à la vue de tant de sang, le foula

aux pieds et le fit pendre à un arbre qui, dans la contrée,
s'appelle encore l'arbre des cris, Schreiboom (27 nov.
1382). On trouva sur son corps les lettres d'alliance avec
l'Angleterre, dont en ce moment les archers débarquaient
à Calais, et qui devait venger sa mort par plusieurs cam-
pagnes qui finirent par mettre la couronne de France sura tête du petit-fils de Jean de Gand.

Ainsi mourut, victime, comme son père, de son amour
pour la patrie et pour le peuple, le second Artevelde qui,
arraché, lui aussi, à son paisible foyer domestique, se
révéla soudain comme vaillant capitaine et habile homme
d'Etat, et dont tous les actes furent empreints d'un carac-
tère remarquablede force et de grandeur. Aussi la ville
de Gand, qu'il avait sauvée put-elle résister trois ans
encore à toutesles forces de la royautéet de la féodalité réu-
nies, et ce fut en lui assurant le maintien de son indépen-
dance et de ses franchisesque le duc de Bourgogne parvint
à lui faire obtenir, en 138o,!unepaix honorable (V. ACKER-

MAN). Ces luttes héroïqueset cette vie chevaleresquesont
surtoutadmirablementdécrites par soncontemporainet com-
patrioteFroissart,qui, né à la même époque, avait,comme
lui, vécu à la cour d'Angleterre,et avait, cinq ans aprèssa
mort, fait un voyage en Flandre pour recueillir tous les
détails de cette guerre de sept ans, dont il fit d'abord un
récit séparé, fondu ensuite dans son grand ouvrage.
Philippe d'Artevelde ne laissait pas d'enfants de sa femme,
qui se remaria peu après à un autre chef populaire, Pierre
ÎHedericx.Sa succession assez opulente, dont l'acte nous
retrace son paisible intérieur, fut partagéeentre ses neveux
d'Erpe et deScoteleei'e,tandis que les d'Halluin en étaient
exclus comme bannis de la commune. On y trouvait qua-
rante aimes de vieux vins de Malvoisie, de nombreuses
pièces d'argenterie, vases, coupes, hanaps, calices et cru-
cifix beaucoup de meubles pleins de vêtements, des joyaux,

une horloge, un perroquet en cage, des paons, et plusieurs
chevaux, dont l'un avait été envoyé par sa femme à son
frère Pierre van den Broucke, capitameà Ypres, et dont
deux autres avaient été ramenés du champ de bataille de
Roosebeke, peut-êtreavec le cadavre mutilé du héros mar-
tyr, par son cousin le jeune Louis d'Artevelde.

Napoléon nE Padw.
BIBL.: FROISSART,Chroniquede Flandre et les anna-

listes flamands: Jean et Olivier DE DIXMUDE, Nicolas
DESPARS. Jacques DE MEYER, etc. Les écrivains mo-
dernes Baron Kervyn DE LETTENHOVE, baronDE Saint-
Génois, Moke,Desmet, etc.

ARTH AUD (Charles), médecin français de la fin du xvni0
siècle. L'acte probatoire qui lui fit conférer la licence à
Nancy, en 1770, est une très remarquable dissertation
dans laquelle il démontre expérimentalement que les ar-

tères ne se dilatent pas sous le choc de IV ndée sanguine;
il en conclut que la pulsation (le poids) n'est pas due à
une ampliation du vaisseau, mais à un effort latéral du
sang qui tend à restituer à l'artère sa orme cylindrique
détruite par la pression du doigt. Artnaud a longtemps
pratiqué à Saint-Domingue, au Cap français; nous l'yv
voyons en 1776, nous 1 y retrouvons encore en 1791. _îl

était membre de la Société royale de sciences de Paris
pour les épidémies et correspondantde l'Académiede chi-
rurgie.-Ouvragesprincipaux Diss. sur la dilatation des
artères et sur la sensibilité,appuyées de plusieurs ex-
périences sur des animauxvivants, etc. Paris, 1771,
m-8 -Traité des pians, Cap français, 1776, in-4

Consultationmédtco-légale, etc.; Paris, 1777, in-4.
Dr L. Hs.

ARTHAZ-Pont-Notre-Dame.Com. du dép. dela Haute-
Savoie, arr. de Saint-Julien,cant. d'Annemassc;684hab.

ARTHEL. Com. du dép. de la Nièvre, cant. de Prémery,
arr. de Cosne, entre la Loire et le canal du Nivernais
362 hab. De nombreux vestiges gallo-romains ont été
découverts sur le territoire de cette commune, située sur la
voie romaine allant d'Autun à Entrains. Quatre tumuli
au lieu dit: Aux Morts. Ruines d'un château féodal.
Château du xvm8 siècle.

ARTHÉMIDORE, élève d'Aristophanede Byzance, sur-
nommé par cette raison l'Aristophanienou le Pseudaris-
tophanien. Athénée cite ses FX&aaai o^ap-cu-axat, ou
AeÇsiç ot[iapTB-Kal (les termes culinaires), et un traité
sur la Doride. On lui attribue aussi quelques épigrammes
de l'anthologie grecque. Il ne faut pas le confondre avec
le géographe Aristophane d'Ephèse.

Bibl. A. Nauck, Fragmenta d'Aristophane de
Byzance; pp. 7-11.

ARTHEMONAY. Com. du dép. de la Drôine, arr. de
Valence, cant. de Saint-Donat; 328 hab.

ARTHENAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Jonzac, cant. d'Archiac; 509 hab.
ARTH EN AS. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-

Saunier, cant. de Beaufort; 297 hab.
ARTHÈS. Com. du dép. du Tarn, arr. et cant. d'Albi,

sur la rive droite du Tarn; 935 hab. Robert III d'Ar-
tois, alors lieutenant du roi en Languedoc, et le sénéchal
de Toulouse, Béraud de Solomiac, fondèrent, en 1328,
cette ville qui fut appelée la Bastide d'Artois, d'où, son
nom moderne d'Arthès. Malgré les réclamations du pape
Jean XXU, qui prétendaitque la création de cette bastide
devait porter préjudice au château de Lescure, fief de
l'Eglise romaine, le roi Philippe de Valois confirma les
coutumes de la bastide d'Artois, qu'il tenait en pariage
avec les autres coseigneurs, par une charte en date de

mars 1329. -Pont sur le Tarn; à 500 m. en amont du
village, cascade du Saut-du-Tarn ou Saut-de-Sabo,chute
du Tarn d'une hauteur de 40 m. Château de Longagne.

Filature de laine.
ARTHEZ (Artesiunt). Ch.-I. de cant. du dép. des

Basses-Pyrénées, arr. d'Orthez, situé sur une colline de
200 m., entre la vallée du Gave de Pau et celle du Luy de
Béarn; 1,408 hab.-La seigneuried'Arthezappartenaità
la maison d'Audoins et plus tard de Gramont c'étaitune
seigneurie de paroisse, représentéeaux Etats. Arthez était
dans le bailliage d'Orthez,sénéchaussée de Pau, diocèsede
Lescar. Il y avait un couvent d'augustinset un hôpital de
l'ordre de Malle. Léon CADIER.

ARTHEZ-d'Asson. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Pau, cant. de Nay-Ouest;1,183 hab.
ARTHEZ-FT-EYRES.Com. du dép. des Landes, arr. de

Mont-de-Marsan,cant. de Villeneuve; 381 hab.
ARTHEZÉ. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de la

Flèche, cant. de Malicorne; 406 hab.
ARTHIES. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

MantPS, cant. de Magny 307 hab.
ARTHIEUL. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. do

Mantes, cant. de Magny 339 hab.



ARTHOIS (Jacques d'), peintre paysagiste de l'école
flamande, est né à Bruxelles en 1613. La date de sa mort
est inconnue; celle de 1665 donnée par plusieurs auteurs
est certainement inexactepuisqu'on a découvert des actes
signésde lui en 1667 et même un tableau daté de 1678.
Cet artiste passe pour avoir été l'élève de J. Wildens, le
collaborateuret 1 ami de Rubens. Reçu apprenti dans la
corporationdes peintresde Bruxelles, le 11 janv. 162a, il
fut admis mattre le 3 mai 1634. Ses tableaux,dont lesmo-
tifs sont le plus souvent empruntés aux forêts et aux
étangs du Brabant, où d'Arthois possédaitun petit do-
maine, dénotentune facilité parfois excessive. Avec leur
riche végétation et leurs lointains bleuâtres, ses paysages
sont traités d'une manière un peu décorative ils man-
quent de cette signification et de ce caractère d'intimité
qu'ontrouvechezles artisteshollandais,ses contemporains.
Téniers, Pierre Bout et van der Meulen y ont peint les
épisodes rustiques ou les scènes religieuses qui les ani-
ment. Lui-même a été le collaborateur de Crayer pour les
fonds de paysagesde quelques-unes de ses grandes com-
positions. On croit que d'Arthois est mort pauvre après
avoir dissipé la fortunequ'il avait acquise par son travail.
Ses œuvres sont très nombreuses et les collections de
Vienne, de Bruxelles et surtout de Madrid possèdentles
plus remarquables. Hollar a gravé treize planches d'après
des paysages de cemaitre. -Lefrère de Jacques d'Arthois,
Nicolas,et son neveu Jean-Baptiste ont aussi été peintres.

E. MICHEL.

BIBL. A.-J. WAUTERS,la Peintureflamande.
ARTHON. Corn. du dép. de l'Indre, arr. de Château-

roux, cant. d'Ardentes 1,068 hab.
ARTHON. Com. du dép. de la Loire-Inférieure,cant.

de Pornic, arr. de Paimbœuf; 2,276 hab. Restes de con-
structions romaines; ruines d'un aqueduc. Souterrainsdé-
pendantdu châteaude Priméqu'ona prétenduêtre des silos
celtiques. -Poteries fours à chaux.

ARTHONIA (Bot.). Ce nom a été donné par Acbarius à un
genre de Lichens de la tribu de Graphidées. Les Arthonia
ont un thalle uniforme peu développé, des apothécies sou-
vent déprimées et sans rebord, avec des asques piriformes
qui renferment huit spores ovoïdes ou oblongues; ces
spores sontuni- ou pluriseptées dans la grande majorité
des espèces et murales dans les autres. L. CRIÉ.

ARTHONNAY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. de Ton-
nerre, cant. de Cruzy-le-Châtel 579 hab.

ARTHRALG1E. L'arthralgie, ou douleurarticulaire,est
un symptôme assez fréquentqui s'observe dans les états
pathologiques les plus diversavec un cortège de symptômes
variables suivant les cas. Un coup, une chute,une bles-
sure, une fracture dans le voisinage d'une articulation,
une entorse sont des causes fréquentes d'arthralgie d'ori-
gine inflammatoire la douleur est alors assez vive, l'exercice
de l'articulationpénible, les mouvements provoqués très
douloureux; en même temps existe tout autour du gonfle-
ment et de la rougeur des parties molles. Le rhumatisme
est une cause trop connue d'arthralgiepourqu'ilsoitnéces-
saire d'y insisterlonguement dans la formeaiguë le malade
est en proie à des douleurs intenses,incessantes,que l'im-
mobilité seule parvientà atténuer et qu'accompagnent un
état fébrileplus ou moins intense et des troubles généraux
variables le mouvement est si pénible que l'arthralgie
siégeant au niveau de l'articulation de la mâchoirepeut
mettre des obstacles sérieusement inquiétantsà l'alimenta-
tion du malade. Dans le rhumatisme chronique, les douleurs
sont moins aiguës, mais avec des recrudescences irrégu-
lières très pénibles en rapport avec des conditions atmos-
phériques assez variab!es.A lalongue,l'articulationdevient
sèche et crépite d'une manière caractéristique,au moindre
mouvement du sujet. La goutte est une cause non moins
fréquente de douleur articulaire;c'est habituellement le
gros orteil, plus rarement la cheville qui sont atteints,
surtout dans les attaquesfranches du début (V. GOUTTE).
La goutte chronique qui succède à la goutte aiguë, après

un certainnombre d'attaques, donne lieu des douleurs
plus continues.mais aussi moins vives. L'arthralgie, dite
de naissance, s'observechez les enfantset les jeunes gens
oii elle rappelle quelque peu une attaque bâtarde de rhu-
matisme on la rencontresurtout au cou-de-pied,au genou,
au coude, à la colonne vertébrale. Certaines modifications
profondes de l'économie ont été notées comme causes pos-
sibles d'arthralgies plus ou moins passagèreset plus ou
moins variablescomme caractères telles, certaines affec-
tions fébriles commela grippe, la rougeole, la méningite
tuberculeuse, la scarlatine,la variole, l'infectionpurulente,
etc. telles encore la blennorragie, cause autrefois discu.
tée, mais aujourd'hui bien établie d'arthralgies assez
rebelles siégeant de préférence au genou, au coude, au
poignet. Les arthralgies hystériquesméritent une place à
part dans cette nomenclature s'observantexclusivement
chez la femme, elles s'accompagnent tantôt de contrac-
ture des muscles voisins sans lésion articulaire, tantôt
de contracture, et de modification pathologique de
l'articulation. Un des caractères de cette contracture
est de disparaître lorsqu'on endort la malade par le
chloroforme et de siéger de préférence dans les muscles
voisins du genou ou de la hanche, cela sans rougeur, m
gonflement, ni chaleur de l'articulation. Toutes ces arthral-
gies n'ontd'autre pronostic que celui de l'affectiondontelles
sont un symptôme. Leur traitement varie de même avec
la cause qui les a produites l'arthralgie due à un coup,
une blessure, sera traitée par le repos et les résolutifs
l'arthralgie de l'entorse, soit par le massage et l'exercice,
soit par les résolutifset le repos les arthralgies rhuma-
tismale, goutteuse, blennorragique et hystérique, par la
médication de ces affections que l'on trouveraexposée tout
au long aux mots Rhumatisme, GOUTTE, Bibnnorragiset
Hystérie. Quant aux arthralgies de la grippe, de la rou-
geole, de la variole, etc., elles sont essentiellement pas»
sagères et ne donnent lieu à aucune indicationthérapeu-
tique il en est de même de l'arthralgie de croissance,
qui est sans gravité et pour laquelle la médecin n'a pas à
intervenir. Dr G. Auhahdery.

ARTHRECTOHIE. Résection des surfaces articulaires.
Opération chirurgicale employée dans le traitement des
arthrites et des plaies graves des articulations, Elle con-
siste à ouvrir largementl'articulation malade à enlever
avec la scie, la rugine, etc., une partie plus ou moins
grande des extrémitésdes os revêtus de cartilagequi con-
stituent les surfaces articulaires; on gratte ensuite avec la
cuillère tranchante la surface interne des ligaments, de la
synoviale recouverte de produits morbides, fausses mem-
branes, fongosités simples ou tuberculeuses,jusqu'à ce que
toute la plaie soit forméede tissu sain; on lave cette plaie
avec un liquide antiseptique, on réunit les extrémitésdes
os, pour en obtenir la soudure, avec des fils ou des che-
villes métalliques (V. SUTURE). On place en avant et en
arrière de l'os un drain volumineux et on réunitensuite
les lèvres de la plaie des parties molles. On applique enfin
unpansementantiseptiqueet un appareildestinéà empêcher
tout mouvement du membre. L.-H. PETIT.

ARTHRINIUM. Ce nom a été donné par Kunze et
Schmidtà des Cryptogames-Hyphomycètes,qui représen-
tent sansdoute l'étatconidiophoredecertainsChampignons-
Ascomycètesde la famille des Pyrénomycètes. UArthri-*
nium sporophlœum Kze et Schm. croit sur les feuilles du
Carex paludosa, et l'Arthrinium puccinioides Kze et
Schm. sur celles du Carex hirta.l?Arthriniumcaricicola
Kze développe fréquemment son mycélium conidifèxe sur
les feuilles du Carex erieetorum. On a signalé aussi la
présence de l'ArthriniumMortîeriFuck. sur les tiges et
les feuilles du Carexdigitata. L. CRIÉ.

ARTHRITE. Inflammation des articulations. EUe offre

un grand nombre de variétésqui peuvent se réuniren trois
groupes Arthrites aiguës, chroniques ou subaiguës.
1° L'arthriteaiguë peut atteindre tous les sujets et toutes
les articulations; dans ce groupe rentrent les arthrites



traumatiques, les arthrites par propagationd'une inflam-
mation de voisinage, les arthrites rhumatismales, gout-
teuses, syphilitiques, blennorragiques les arthrites des
maladies infectieuses,morve, fièvre puerpérale, infection
purulente, typhus, fièvre typhoïde, dysenterie, diphtérie,
fièvres éruptives. Elle détermine dans l'articulation les
lésions suivantes au début, congestion de la synoviale
dans toute son étendue (arthrite congestive de Bonnet);

un peu plus tard, il se produit du liquidaséreux ou sera–
sanguinolenten quantité variable (synovite aiguë, hydar-
throse aiguë) ou bien des fausses membranes, tantOt
mélangées au liquide, tantOt seules (arthrite aiguë sèche)

ou bien du pus analogue à celui qu'on trouve dans un
abcès (arthrite purulente). La synoviale n'est pas seule

enflammée, les cartilages finissent aussi par l'être; le
tissu cartilagineux est comme tuméfié, ramolli, revêtu
de villosités (état pseudo-velvétique),parfois comme
ulcéré, et, dans les arthrites purulentes métastatiques, il
peut même disparaître complètement. Les ligaments arti-
culaires et les os sont aussi quelquefois atteints, mais
seulement à la longue. Les symptômes de l'arthrite
aiguë sont la douleur, la tuméfaction, la chaleur de la
région; la peau est tantôt rouge, tantôt pâle; la dou-
leur augmente dans les mouvements et à la pression;
pour la diminuer, les malades mettent instinctivementle
membre dans la demi-flexion, parce que dans cette situa-
tion la cavité articulaire acquiert sa plus grande capacité,

et par suitel'articulationest moins distenduepar le liquide.
Les attitudes du membre dépendent ausside la contracture
variable des différents groupes de muscles qui entourent
l'articulation. Les mouvements donnent lieu, dans l'articu-
lation malade, à un bruit de craquement,de cuir neuf.
Il existe en même temps une fièvre intense. L'arthrite
aiguë se termine par la guérison, par la suppuration ou
l'état chronique.En cas de suppuration, l'infection puru-
lente est fort à craindre, et, si la guérison survient, l'an-
kylose en est la conséquence presque constante il se
forme aussi parfois des abcès qui s'ouvrent à l'extérieur
et donnent lieu à des fistules. Une des complications

graves de l'arthrite aiguë est l'atrophie musculaire, qui
persiste le plus souvent très longtemps après la maladie
et qui peut même ne jamais guérir. Cette atrophie a pour
cause une altération des muscles causée elle-même par
une altération des nerfs de nutrition. L'arthrite aiguë est
facile à reconnaître, car ses phénomènes sont très mar-
qués sa cause n'est pas toujours aussi facile à trouver,
et pour cela, il faut tenir grand compte de l'état général
du malade et chercher la maladie dont il peut être atteint

au moment où survient l'arthrite. Cette affection est
sérieuse, surtout à cause des maladies graves qui lui
donnent souvent naissance,et d'autant plus que l'articu-
lation envahie est plus importante, ou lorsque plusieurs
articulations sont envahies ensemble; la forme la plus

grave est l'arthrite suppurée des maladies infectieuses. Le
traitement consiste à placer l'articulation dans une bonne
position et à l'y immobiliser (V. ANKYLOSE) à ces moyens
principauxon en ajoute d'autres qui varientsuivantla cause
et la variété de l'arthrite; dans l'arthrite traumatique, on
prescrit les applications froides, les émollients, les narco-
tiques (cataplasmes laudanisés) dans les autres cas, on
applique des sangsues, des ventousesscarifiées, des vési-
toires on peut aussi employer avec avantage le bandage
ouaté,qu'on serrede plus en plus les jours suivants. Lorsque
l'arthritetend à passer à l'état chronique,que la guérison

ne se fait que lentement,il faut avoir recoursà desmoyens
plus énergiques, larges vésicatoires, cautères, cautérisa-
tions avec le fer rouge. Après la guérison, on rétablit les
mouvements peu à peu et on traite l'atrophie musculaire

par l'électrisation, le massage, les douches, etc. Lorsque
l'arthrite suppure, on a recours alors, soit au traitement
précédent,pratiquéavecénergie, soitaux opérations décrites

aux mots Arihbecxojiieet AanmoTouiE.
2° Les arthritessubaiguës peuventn'être que des varié-

tés des arthrites aiguës à forme atténuée, mais en géné-
ral elles sont des manifestions d'une affectionconstitution-
nelle, comme la blennorragie,la syphilis, le rhumatisme,
la tuberculose.Elles surviennent,soit en même temps que
d'autresmanifestationsde cesdiathèses,et alors sontfacilesà
reconnaître, soit isolément.– L'arthrite blennorragique
ou rhumatisme blennorragique envahit une ou plu-
sieurs articulations, à une époque plus ou moins éloignée
du début de la blennorragie; elle présente parfois les phé-
nomènes de l'arthrite aiguë, mais plus souvent ceux de
l'hydarthroseou de l'arthritesubaiguë;la forme aîguê passe
souvent à la forme subaiguë au bout de quelques jours;
d'autres fois elle ressemble au rhumatisme noueux.
Cette arthrite suppure rarement, se termine le plus sou-
vent par la guérison, quelquefois, chez les scrofuleux, par
la forme chronique avec ankylose, tumeur blanche, etc.
On a attribué 1 arthrite blennorragique à une métastase
de l'écoulement uréthral sur les articulations, à une locali-
sation de la blennorragiedéterminée par la diathèse rhu-
matismale. etc. L'écoulementuréthral disparait quelquefois
pendant l'arthrite, et reparait ensuite ou bien il reste
ce qu'il était. L'arthritesyphilitiqueprésenteaussi les
phénomènes de l'arthrite aiguë ou de l'hydarthrose elle
envahit une ou plusieurs articulations,pendant la période
secondaire ou la période tertiaire de la syphilis; elle sur-
vient souvent.d'unemanière spontanée,mais d'autres fois,
à la suite d'une contusion, surtout au genou. Lorsque plu-
sieurs articulations sont prises en même temps, ou l'une
.après l'autre, et qu'il ya de la fièvre, l'affection ressemble
beaucoup au rhumatismearticulaire. L'arthrite tuber-
culeuse ressemble tantôt à l'arthrite aiguë, quand les
tubercules envahissent rapidement la synoviale; tantôt à
l'arthrite chronique, quand elle survient peu à peu, au
cours d'une phtisie pulmonaire; mais dans cette dernière
forme les phénomènes de début sont, le plus souvent,
subaigus; la douleur, la fièvre sont peu marquées,alors
qu'il y a un épanchement considérable dans la jointure.
Puis apparatt, au bout d'an certain temps, la forme chro-
nique. Toutes ces arthrites subaiguës ont une durée très
variable, se comptant par plusieurs semaines ou plusieurs
mois; elles disparaissent tantôt seules, tantôt à la suite
d'un traitement tantôt les traitements les plus rationnels

ne peuvent les empêcher de passer à l'étatchronique et de
laisser après elles des raideurs, des frottements, des atro-
phies musculaires. Les cartilagesarticulaires sont érodés,
la synoviale et les ligaments épaissis, indurés, ont perdu
leur souplesse. Dans l'arthrite de la syphilis tertiaire, on
trouvedes lésions des cartilages rappelant la gomme syphi-
litique du foie. Lorsqu'ilsurvient des abcès qui s'ouvrent
et mettent l'articulation en communication avec l'air exté-
rieur, l'arthrite subaiguë ou chronique passe à l'état aigu,
et si un traitement énergique n'intervient pas, l'infection
purulente ne tarde pas à se manifester comme dans les
arthrites aiguës ouvertes et mal soignées. Le pronos-
tie de ces arthrites subaiguës, ou arthrites diathésiques,
est donc toujours assez grave. Le traitement est le

même que dans l'arthrite aiguë, immobilisation dans une
bonne position et révulsifs sur la jointure malade. Mais en
même temps il convient de faire suivre un traitementgéné-
ral aux blennorragiques, le traitement de lablennorra-
gie (balsamiques);aux syphilitiques, le traitement mer-
curiel, ou ioduré,ou mixte; aux rhumatisants,les alcalins,
l'arsenic aux scrofuleux et tuberculeux les bains salés,
les bains de mer, l'huile de foie de morue, le séjour dans
le Midi, etc.

3°L'arthritechroniquese manifeste sous trois formes
principales l'hydarthrose, l'arthrite déformante et les
tumeurs blanches. L'hydarthrose(V. ce mot), comme

nous l'avons vu, est souvent aussi une forme de l'arthrite
aiguë ou subaiguë c'est un épanchement de synovie sur-
venant sous l'influence de causes très diverses, à marche
souvent très lente, durant longtemps, souvent rebelle à
tous les traitements, et laissant après elle des lésions



permanentes. L'arthrite sèche, appelée encore mal
sénile des articulations arthrite hypertrophique,
déformante, arthrite rhumatismale chronique, rhu-
matisme chronique osseux "partiel, est une affection
chronique des articulationscaractérisée par la sécheresse
et surtout par la déformation des surfaces articulaires
(Duplay, Terrier). C'est une manifestation du rhumatisme,
ou plutôt de la diathèse arthritique, et elle survient sous
l'influence de toutes les causes qui peuvent déterminer
l'apparition du rhumatisme: froid, humidité, contu-
sions, etc. Elle se rencontre de préférence au genou, à
la hanche, surtout chez les vieillards, ce qui lui a valu
autrefois la désignation de morbus coxee senilis, à
l'épaule, aux pieds et aux mains. Les phalanges devien-
nent comme noueuses par suite de l'hypertrophie de leurs
extrémités (nodosités rhumatismales de Heberden). Les
synoviales sont épaissies, bourgeonnantes,et par suite de
la rupturedu pédicule de ces bourgeons se forment souvent
les corpsétrangers libres des articulations.Ses cartilages
s'usent en certains points, se développent dans d'autres,
en filaments qui leur donnent l'aspect du velours (état
velvétiqué) sous l'influence des mouvements, l'usure aug-
mente et l'os finit par être atteint; il devient dur, éburné,
et présente des rainures dans le sens des mouvements, puis
surviennentde véritablesvégétations osseuses qui gênent
de plus en plus ces mouvements;elles finissent même par
envahir la capsule et les ligaments, et même les tendons
des muscles, en un mot, tous les tissus fibreux péri-arti-
culaires, en même temps que les ligaments et fibro-carti-
lagesintra-artieulairesdisparaissentpeu à peu. A leur tour,
les muscles immobiliséss'amaigrissentet s'atrophientet le
membre présente un aspect tout particulier, avec ses join-
tures épaissies alors que le reste est comme décharné. Cette
affection survient peu à peu, lentement, sans fièvre, ne
suppure que rarement, ne cause que des douleurs légères,
s'exaspérantaux changements de temps, comme les névral-
gies rhumatismales; les mouvements sont gênés, accom-
pagnés de craquements elle ne rétrograde jamais, peut
durer vingt-cinq ou trente ans et même plus, et n'entraine
pas la mort. Le traitement est, en général, peu effi-
cace.

Les tumeurs blanches, ainsi appelées parce qu'elles
sont caractérisées par un gonflementdes articulationssans
changement de couleur à la peau, sont des arthrites essen-
tiellementchroniques, dans lesquellesse forment des fongo-
sitésaltérant rapidementtoutes lespartiesconstituantes des
articulations os, cartilages, ligaments, synoviales, et une
suppurationpresque constante.11 existe en même temps, au
début, un épanchement de liquide séreux qui devient
ensuite purulent, la synoviale et la capsule finissent par
s'ulcérer, et le pus se répand, soit au dehors, soit dans les
mteTsli<xsTtmsmla.ÏTes(abcèscirconvoisinsoVimigrateurs).
Les os et les cartilages se ramollissentet s'ulcèrent, se
carient, se nécrosent, et lorsque l'affectionguérit sponta-
nément, après l'éliminationdes parties mortifiées, il reste
toujours une ankylose. Les parties molles voisines s'infil-
trent d'une sérosité gélatiniforme, et même les fongosités
finissentpar les envahir; une véritableinflammation chro-
nique s'y produit et donne lieu au tissu lardacé. Lorsque
les extrémitésosseuses ou les ligamentssont détruits, l'ar-
ticulation malade se déplace et il survient alors des luxa-
tions dites spontanées, consécutives oapathologiques.
Les tumeurs blanches se manifestentde préférence chez les
individus affaiblis, les scrofuleux, les syphilitiques, les
tuberculeux,chez les enfants et lesadolescents; elles pa-
raissent guérir, mais récidiventfacilement. C'estdonc une
affection fort grave. Le traitementcomprend, en première
ligne, la reconstitution de l'état général par le régime,
l'hygiène, les médicaments internes, puis le redressement
et l'immobilisation de l'articulationmalade; les applications
de révulsifs longtemps continuées;le traitementdes abcès,
des trajets fistufeuxconsécutifs à l'ouverturede ces abcès,
enfin, la résectionde l'articulation,et, comme dernièreres-

source, l'amputationdu membre, lorsque la résectiona
échoué ou*que les lésions sont trop avancées.

L.-H. PETIT.
ARTHRITIS, ARTHRITISME.Sous le nom A'arthritis,

on désignaitjadis, d'une façon assez vague, les maladies
siégeant plus particulièrementsur les jointures. Le rhu-
matisme et la goutte se trouvaient compris et confondus
dans ce groupe pathologique qu'ils constituaient presque
en entier, quand- Baillou, à la fin du xvie siècle, fit du
rhumatismeune entité morbide distincte.Le terme Arthri-
tis ne servitplus dès lors qu'à désigner la goutte et insen-
siblement tomba en désuétude. Bazin, il y a trente ans,
remit le mot en honneurpour unir de nouveau, dans un
me-ne faisceau, sans cependant les confondre, les affec-
tions rhumatismales et goutteuses avec leurs manifesta-
tions diverses sur la peau, les viscères et l'appareil loco-
moteur. Pidoux a formulé cette doctrine en comparant
l'arthritisme à un tronc d'où partiraient simultanément
commedeuxbranches le rhumatismeet la goutte. (Le terme
ARTHRITISME employé par Pidoux est devenu, par l'usage,
synonyme d'arthritis. Il eût peut-être été plus juste de le
tenir en réserve pour exprimer seulement l'action de l'ar-
thritis sur l'économie.) Les manifestations abarticulaires
de l'arthritissont nombreuses.Noussignaleronsseulement
sur l'appareildigestif la stomatite aphteuse, l'angine gra
nuleuse, la gastrite chronique, la dilatation stomacale et
les hémorroïdes; dans l'appareilrespiratoire, les coryzas
répétés, la laryngitegranuleuse, l'asthme, l'emphysème et
la bronchite chronique; du côté de la circulation, la
périartérite et l'athéromeartérielavec leurs conséquences,
c.-à-d. l'hypertrophie du cœur, l'angine de poitrine, les
différents anévrysmes, l'hémorragie et le ramollissement
du cerveau dans le système nerveux, les crampes, les
contractures, les douleurs vagues, les migraines tenaces,
la chorée (G. Sée) puis sur l'appareil hépatique et les
organes géuito-urinaires,la cirrhose, la lithiase biliaire, la
gravelle, la néphrite scléreuse et les pertes séminales. Les
déterminations cutanées (arthritides de Bazin) sont par-
ticulièrementimportantes à connaître. Bazin leur assigne
comme caractèresspéciaux 1° leur siège sur les parties
découvertes, riches en glandes sudoripareset en follicules
pileux; 2° leur forme généralement arrondie et bien déli-
mitée 3° leur disposition ordinaire en groupes séparés

par des intervalles de peau saine; 4° l'asymétrie de leur
distribution; S0 leur coloration framboisée et leur tendance
congestive;6° leur sécheresse relative, même dans les
formes humides 7° la multiplicité et le mélange de leurs
lésions élémentaires; 8° leurs récidives fréquentes 90 la
rareté du prurit et, par contre, la fréquence des élance-
ments et des cuissons dans les parties affectées. Quant à
leur nature même, les arthritides sont essentiellement
polymorphes: l'érythème noueux, l'urticaire aiguëouchro-
nique, les pityriasisrubra et versicolor, l'hydroa vésiculeux
sont rangés par Bazin à côté des acnés rosée et pilaire, de
la calvitie, du psoriasis, du sycosis, de l'intertrigo, du
lichen, de l'hyrosadénite, du pemphigus chronique, de
l'ecthyma, de la furonculoseet de plusieurs variétés d'ec-
zéma. Le traitement de l'arthritis se résume, pour
Bazin, dans la médication alcaline;la dartre, au contraire,
réclame l'emploi de l'arsenic. Les manifestations si diverses
que nous venons d'énumérer comme manifestations de
l'arthritispeuvent apparaitre en dehors de toute prédis-
position diathésique,jouir d'une indépendance absolue et
tenir uniquement à des causes extérieures et fugaces. Mais
quand elles coïncident, alternentou se succèdent soit chez
un même sujet, soit dans une même famille, quand, en
même temps, elles se montrent avec une physionomie
spéciale, force est bien de reconnaître l'affinité, le lien
pathogénique qui les rattache à un même état constitu-
tionnel, c.-à-d., dans l'espèce, l'arthritis.Ces états patho-
logiquesse retrouvent, ou à peu près, parmi les manifesta-
tions de Pherpétisme ou dartre. D'après l'école de Bazin,
ils présentent alors des caractèresdistinctifssur lesquels



nous n'avonspas à insister ici. Cependant, on ne peut nier
les étroites relations qui existent entre l'arthritis et la
dartre. Pidoux ne voyait dans celle-ciqu'une forme bâtarde
de celle-là. M. Lancereaux, plus absolu encore, confond
résolument dans son étude sur l'herpétisme (1883) les
attributs des deux diathèses de plus, il rejette hors du
cadre les accidents articulaires aigus du rhumatisme et de
la goutte et remet ainsi en question toute la doctrine du
célèbre médecin de l'hôpital Saint-Louis. Le professeur
Bouchard(Cours de pathologiegénérale à la faculté de
Paris, 1882) conserve la conception et, faute de mieux,
le mot de Bazin; mais il en agrandit singulièrementla
portée en définissantla diathèsearthritique un vice géné-
ral caractérisé par le ralentissement de la nutrition.
Le retard et, par suite, l'insuffisance de l'élaboration
organiquepouvant porter sur la graisse, le sucre, la cho-
lestérine et les matières azotées il y a lieu tout d'abord
de distinguer une obésité, un diabète, une cholélithiase,

une gravelle, une goutte arthritiques « constituantcomme
les premières assises dans ce monceau de maladies qui
relèvent de la nutrition retardante s. A. Pignot.

ARTH ROBOTRYS (Bot.). Les mycologuesdésignent,sous
ce nom,certainsChampignons-Triehosporésqui représentent
sans doute l'état coniditère d'autres Champignons plus éle-

vés en organisation.Les Arthrobotryspossèdent des spores
à deux loges inégales, que l'on voit naître sur des renfle-
ments denticulés, placés de distance en distance sur le tra-
jet de filaments fertiles dressés les filaments qui forment
le mycélium sont couchéset donnentnaissance à des coni-
dies réunies en courts chapelets. L'Arthrobotryssuperba
Cord. croît, assez rarement, sur le sol ou sur les murailles
humides. L. Crié.

ARTHROCARDIA (Bot.). Genre d'Algues-Floridées,du

groupedes Corallinées, créé par Areschoug et considéré par
la plupart des auteurs comme une simple section du genre
Amphiroa cette section, caractériséepar des articles
fortementcomprimés, cunéiformes ou obeordés, et des con-
ceptacles coniques, comprend sept ou huit espèces.

ARTHROCLADIA (Bot.) (Duby, Botanicon gallicum;
Paris,1828, vol. H, p. 971). Genre d'Algues-Phycophycées,
du groupe des Ectocarpées,caractérisépar une fronde fili-
forme, cellulaire, dont l'axe est tubuleux et muni de
nœuds, d'où partent des verticilles de délicats filaments
articulés; sur les filaments naissent des stichidies pédicel-
lées, moniliformes, contenant une série de spores ellip-
tiques. Ce genre comprend deux espèces, l'une méditerra-
néenne, l'autre de l'Atlantique.

ARTHROCLADIÉES(Bot.). J. Agardh (Species genera
et ordina Algarum,1848, vol. 1. er, p. 162) donne ce nom
à l'une des deux tribus qu'il établit dans son ordre des
Algues-Fucoïdées-Sporochnoîdées.Cette tribu, caractérisée

par des fructificationsnon réunies dans des conceptables
spéciaux, disposées en files très simples, claviformes, en
chapelet, donnant naissanceà des spores à l'intérieur de
leurs articles, comprend les genres Arthrocladia, Dichlo-
ria, Desmarestia et Chroospora.

ARTHRODESHUS(Bot.).feerired'Algues-Chlorophycées,
du groupe des Desmidiées,caractérisépar un phycome formé
d'une unique cellule cselogonimique,divisée par un étran-
glement médian, et dont chaque moitié, comprimée, arron-
die sur la face dorsale, oblongue ou quadrangulaire, est
munie de prolongements pointus, droits ou recourbés la
chlorophylle y est disposée en quatre masses rayonnantes.
Ce genre, créé par Ehrenberg, comprend une dizaine
d'espèces spécialesaux eaux marécageuses.

ARTHRODIE(V. Articulations).
ARTHROGYRA (Bot.) (Ehrenberg, Mikrogeologia, pi-

XXXIII, VI, fig. 1 et 2). Genre de Diatomacées qui a été
créé par Ehrenberget qui n'a pas été conservé. Les
figures de la Mikrogeologia semblent se rapporter très
vaguement au genre Gallionella.

ARTHROLOGIÊ. Partie de l'anatomie qui traite des
artiçulutions (V. ce mot).

ARTHROLYCOSA(Arachn. foss.) (V. Anthiucohartus).
ARTHROMERIS. Les botanistes désignent, sous ce

nom, un genre de Fougères de la famille des Polypodia-
cées, dont le typeest le PolypodiumjugiandifoliumDon.
Th. Moore l'avait déjà établi à titre de section de son
genre Pleopeltis. L. CRIÉ.

ARTHRONEMA. (Bot.) Genre d'Algues-Chlorophycées,
du groupe des Oscillariées, créé par Hassal, et caractérisé
par des filaments articulés,cylindriques, courts, réunis par
leurs extrémitéset formés de cellules aplaties. On n'en
connaît qu'une espèce, trouvée dans les lacs de l'Islande.

ARTHROPATHIE. Synonyme de maladie articulaire
(V. Articulation [Pathologie]).

ARTHROPHYCUS(Paléont.). Ce nom a été donné par
Hall à des fossiles siluriens, qui présentent des phyllomes
très longs, simples, ou dichotomes, cylindriques, offrant
souvent un sillon longitudinalpeu profond et couvert trans-
versalement de grosses cOtesque l'on a considéréescomme
représentant les articulationsde la plante fossile. Le phyl-
lome des Arthrophycus, comme celui des Bilobites, se
composait d'un tissu résistantà l'extérieur et de plus en plus
lâche et lacunaire dans l'intérieur,comparable à la structure
des Caulerpées et des Codiées, en un mot des Siphonées,qui
seraient une reproduction affaiblie, au sein des mers
actuelles, de ces prototypes siluriens. -On connatt deux
formes principalesde ce type intéressant l'Arthrophy-
cus Harlani Hall (Harlania Halli Gopp), du siluriensupé-
rieur du grès de Médine, dans l'Amérique du Nord, et
l'Arthrophycus siluriens Schimper, qui a été indiqué à
la base du silurien inférieur, en Europe. M. Delgado a
découvert récemment dans les couches siluriennes du Por-
tugal, à la Serra de Gœs, de nombreuxexemplaires d'Ar-
throphycus, remarquables par leurs dimensions qui
surpassentcelles des plus grands exemplaires de l'Arthro-
phycus IlarlaniHall, des grès de Médine. Un échantillon
d'Arthrophycusde la Serra de Gœs représente, avec la
plus grande netteté, la base d'un phyllome se bifurquant
en deux branches principales auprès de la souche. Ces
deux branches se divisent et montrent une surface cou-
verte de grosses rides transversales assez saillantes et
séparées par des sillons plus étroits et peu profonds, qui se
suiventaccidentellement de l'une à l'autre branche, mais
qui ne semblent produire aucune sorte de segmentation.

Louis CRIÉ.
Bibl. HALL. Paleontology New-York, 1852. vol.2,

p. 5, pis. I, II, fig. 1. SCHIMPER, Traité de palénnto-
logie végétale Paris, 1869, vol. l, DE Saporta,Paléon-
tologie française Paris, 1873. Rœmeb, Lelhasea. geo-
gnostica Stuttgart, 1880. Nathorst, Om sper ofnagra.
Euerlebzerade; Stockholm, 1881. De Saporta, A pro-
pos des algues fossiles Paris, 1882. L. Crié, Essai sura Flore primordiale Paris, 1883. J.-F.-N. DELGADO,
El2edesur les Bilobites et autres fossiles des quartzites
siluriens du Portugal Lisbonne, 1886.

ARTHROPHYTES(V. Articulation [Pathologie]).
ARTHROPITUS (Paléont.). Ce nom a été donné par

GOppert à des bois fossiles de végétaux dicotylédonés, com-
posés de fibres ligneuses, rayéesou réticulées.Ces bois, qui
sont divisés en faisceaux cunéiformes par des lamelles ou
rayonsmédullaires primaireset continus d'un nœudàl'autre,
représententun cylindre ligneux articulé. Au contact du
corps ligneux, la moelle des Arthropitus revêt une forme
calamitolde dont les eûtes, correspondant aux rayons pri-
maires, doivent former des crêtes longitudinales. D'un
autre côté, la moellea produit, en disparaissant,de grandes
cavités entre ces diaphragmes épaissis. Dès lors, les moules
isolés des Arthropitus se distinguentpar des côtes tran-
chantes superficielles,avec l'impressiondes cavités internes
et des cloisons. Les Arthropitus subcommunisGrand'-
Eury, A. bistriata Cotta, A. dadoxylina Grand'Eury,sont
communs dans plusieurs assises des terrains houillers.

L. CRIÉ.

ARTHROP LEURA (Zool.). Genre de Crustacésfossiles de
l'ordre des Isopodes,créé par Jordan (1854) et devenu pour
Zittel le type d'une famille à part (Arthropleuridœ),qui



forme le passage de cet ordre à celui des Amphipodes.
Ces animaux étaientremarquables par leur grandetaille, et
commeon n'en a encore trouvé que des fragmentsincom-
plets, on les a souvent confondus avec les Gigantostracés
sous le nom d'Eurypterus. Tous sont paléozoïques. La
forme du corps, large, peu bombée, avec les segments dor-
saux granuleux, séparés, rappelle les véritables Isopodes
(Idothea, p. ex.), tandis que la face ventrale se rapproche
plutôt, par sa disposition, des Amphipodes. Les anneaux
ventraux sont étroits, écailleux et recouverts de larges
plaquesarrondies qui ressemblentaux plaques branchiales
des Amphipodes. Les 10 paires de pattes thoraciques ne
différent par aucun caractèreessentiel des pattes abdomi-
nales, de sorte que celles-ci ne peuvent être comparées
aux pattes lamelleuses caractéristiques des Isopodes. La
véritableplace de ce groupe reste donc douteuse. Zittel
place dans cette famille les genres Prcearcturus (Wood-
ward), du vieux grès rouge (dévonien) d'Angleterre Ar-
thropleura (Jordan), du carbonifère de Saarbrttck (A.
armata), de Silésie et d'Angleterre (A. [EwypterusJ
mammatus) (Salter) Necroganamarus (Woodward)
du silurien.Tous ces Crustacés ne sont connus que par des
fragments isolés, et la forme de la tète, en particulier,
n'a pu encore être décrite. E. TROUESSART.

ARTHROPODES.Les animaux désignés sous le nomà' Arthropodes(Arthropoda Gerstâcker) constituent,dans
les classifications récentes, un embranchement intermé-
diaire entre les Vers et les Mollusques, et comprennent
quatre classes les Myriapodes, les Arachnides, les
Insectes ou Hexapodeset les Crustacés. A l'exception
de quelques formes parasitaires, telles que les Lernées et
les Pentastomesou Linguatules, chez lesquelles la seg-
mentationtout entière du corps peut disparaltre à l'état
adulte, par suite de métamorphosesrégressives, tous les
Arthropodesont le corps divisé en segments ou anneaux
(somites) plus ou moins distincts, placés à la suite les
uns des autres et articulés entre eux. Cette segmentation
du corps s'observe également chez les Vers supérieurs
(Annélides), mais, chez les Arthropodes, les anneauxsont
hêtéronames, c.-à-d. différenciés de manièresfort diver-
ses, et cette hétéronomie entralne non seulement des dif-
férences dans l'aspect extérieur et les proportions,mais
encore une différenciation des organes internes. De plus,
et c'est là Je caractèreimportant qui distinguece groupe
d'animaux, les Arthropodes sont pourvus d'appendices ou
membresarticulés pairs, organisésde façon à servir à des
usages différents dans les différentes régions du corps.Seuls, parmi les formes à existence libre, les Péripates
fontexception à la règle en ce que les membres dont ils
sont pourvus ne sont pas articulés, mais par la nature
même de ces membres, par celle des appareilsrespiratoire
et reproducteur,et aussi par le développement de l'em-
bryon, ces animaux présententdes affinitéssi étroitesavec
les Arthropodes, qu'on s'accorde aujourd'hui à les placer
dans le voisinage des Myriopodes suceurs, commeun lien
entre ces animauxet les Vers supérieurs.

Un autre caractère important des Arthropodes est l'ab-
sence d'enveloppe musculo-cutanée continue. Le tégument
est constituéessentiellement par une couche épidermique
homogène, la cuticule,au-dessous de laquelle se trouve une
couche de cellules polygonales ou hypoaerme. La cuticule
peut rester molle comme dans les arves des Insectes et
certaines Arachnides mais, en général, les téguments
acquièrent une dureté assez considérable par la présence,
dans la cuticule, soit d'une substance particulièreappelée
chitine, composéedecelluloseet d'unematièrealbuminoïde
(Insectes),soit d'une quantitéconsidérable de carbonatede
chaux,commedansbeaucoup de Crustacés (Ecrevisses,Ho-
mards, Crabes, etc.), et quelques Myriopodes (Iules).Dans
tous les cas, la chitinisationou l'incrustation calcaire de la
cuticulelimitentl'accroissementdu corps; aussila couche de
cuticule se renouvelle-t-elle complètementoupartiellement,
à certaines époques, pour être remplacée par une couche

nouvellequi s'affermitgraduellement c'est ce qui explique
les mues que subissent certains Crustacés (les EerevUsen
par exemple), et les larves d'un grand nombre d'Insectes.
D'autrepart, la cuticule, en se durcissant, forme une cui-
rasse dermique interrompue seulemententre les anneaux
par de minces membranes servant de moyens d'union. Il
s'ensuit que les Arthropodes sont pourvus d'un véritable
squeletteextérieur(squelette tégumentaire ou exosque-
lette), qui joue le même rôle que le squelette intérieur des
Vertébrés.C'est en effet cette enveloppe qui détermine la
forme générale du corps, protège les organes internes et
fournit les points d'attache aux muscles. Ceux-ci offrent
des divisions correspondantes aux divisions annulairesde
la peau ils sont complétés,en certains points,notamment
dans la région moyenne du corps (thorax), par des grou-
pes puissants d'autres muscles destinés à faire mouvoir les
appendices articulésou membres. Ces appendices, formés
d'un nombre plus ou moins considérable d'articles, de
forme et de longueur très variables, qui se meuvent réci-
proquement les uns sur les autres, peuvent être répandus
dans toute l'étendue du corps, comme cela a lieu dans les
Myriopodes, où chaque anneau en porte au moins une
paire; mais le plus souvent, ceux de ces membres qui
sont disposés pour la locomotion, et servent soit à la
marche ou à la nage, soit au vol (ailesdes Insectes), sont
limités à la région moyenne du corps. La portion abdo-
minale, au contraire, presque toujours très nettement
annelée, est le plus ordinairementdépourvue de membres;
lorsque ceux-ci existent, ils servent en général à la loco-
motion (pieds abdominaux) mais ils peuvent aussi
être organisés de manière à jouer un rOle important
dans la respiration (Crustacés-Phyllopodes). Quant aux
appendices des anneaux antérieurs du corps (antennes,
palpes, mâchoires, mandibules, pédoncules oculaires
des Crustacés-Podophthalmes, pattes-mâchoires des Crus-
tacés, chélicères des Arachnides, etc.), on doit les consi-
dérer comme des organes de locomotion détournés, au
cours du développement, de leur fonction primitive et
modifiés pour remplir des fonctions nouvelles.

Le corps des Arthropodes présente en général trois
régions la tête, le thorax et l'abdomen; mais ces trois
régions ne sont nulle part aussi nettement distinctesque
chez les Insectes. Chez la plupart des Arachnideset des
Crustacés, la tête et le thorax sont plus ou moins con-
fondus ensemble, de manière à former ce qu'on appelle le
céphalothorax. Enfin, chez les Myriopodes, la tête seule
se distingue du reste du corps ou tronc, lequel est formé
de nombreux anneaux semblables ou presque semblables
entre eux et pourvus chacun d'une ou de deux paires de
pattes; il n'existe donc chez ces animaux aucune sépara-
tion entre le thorax et l'abdomen. Celui-ci, au contraire,
est toujours nettementdistinctdu thorax chez les Insectes,
les Crustacés, les véritables Araignées.Chez ces dernières,
il estrenflé, globuleux, sans divisions (par suite de la fusion
complète des anneaux entre eux), et attaché au céphalo-
thoraxparun courtpédicule. Dans les Scorpionides, au con-
traire, il est très allongé, articulé avec le céphalothorax
dans toute sa largeur et divisé en deux parties l'une
antérieureou préabdomen, large et composée d'une suite
d'anneauxdistincts l'autre postérieure,ou postabdomen,
étroite, également annexe et très mobile. Enfin chez les
Acariens, l'abdomenn'est pas annelé et est confondu avec
le céphalothorax.

Le système nerveux des Arthropodesse déduit de celui
des Annélides, avec lequel il concordeentièrement dans ses
traits fondamentaux. Il se compose essentiellement d'une
paire de ganglionssus-oesophagiens,unie par un anneau
œsophagien à une chaine ganglionnaire abdominale,
dont le premier renflement est situé sous l'œsophage(gan*
glion sous-œsophagien). Les organes dessens ontune
grandeanalogie avecceux des Vers. • Les'organesdutact
sont représentés par les palpes, qui accompagnent les
organes masticateurs, et par les baguettes tactiles dont



sont pourvues surtout les antennes; celles-ci, au nombre

de quatre chez les Crustacés,de deux seulement chez les
Myriopodeset les Insectes, paraissentremplacées,chez les

Arachnides,par les ehélicères. Chez les Crustacés, les

Myriopodes et les Insectes, on trouve assez fréquemment,

Eur les articles des antennes, de petits appendices,isolés

ou disposés par groupes, qu'on ne peut confondreavec les

baguettes tactiles et que l'on considère comme des

baguettes olfactives. Les organes auditifs n'ont

encore été observés que chez les Crustacés et un petit

nombre d'Insectes; ils sont situés, chez les Crustacés,

dans l'article basilaire des antennes internes ou anté-
rieures, plus rarement (Mysidesj dans les lamelles internes
de l'éventail de la queue. Les yeux, placés d'ordinaire

sur la tête, ne font défaut que dans quelques formes

adultes vivant en parasites ou dans l'obscurité, et dans

un certain nombre de larves d'Insectes. Ils présentent,
selon les groupes, une grande diversité quant à leur

structure, leur nombre et leur arrangement.Ainsi, chez

les Myriopodes, les yeux sont simples et disposés en une
ou deux séries de quatre à huit sur les côtés de la tête.

Chez les Araignées et les Phrynées,on trouve ordinaire-
ment huit, plus rarement six yeux, composés avec cornée

simple, le plus souvent différents de grosseur et répartis

symétriquementsur le thorax; les Faucheurs, au con-
traire,n'en portent sur le même point que trois ou quatre,
dont les plus gros sont placés sur une élévation du cépha-

lothorax. Dans les Insectes, les yeux, sous le rapport de

leur structure, se divisent en deux groupes: les uns
sont des yeux à facettes, occupant les deux côtés de la

tête et remarquables par leur grosseur les autres, plus

petits et lisses (ocelles, stemmates,points oculaires),
sont accessoires et placés, au nombre de deux ou trois,

sur la face frontale ou le vertex. Enfin, chez les Crus-

tacés, les organes de la vision se présententsous la forme,

tantôt d'yeux simples (pairs ou impairs), tantôt d'yeux
composés à cornée lisse ou à facettes, et, dans ce dernier

cas, soit sessiles (Crustacés-Edriophthalmes), soit portés

sur des pédoncules mobiles plus ou moins allongés (Crus-
tacés-Podophthalmesj.

Chez les Arthropodes, l'appareil digestif, nettement
distinct, se compose d'un Œsophageet d'un estomac, sou-
vent accompagné de glandes salivaires et d'appendices
hépatiques,puis d'un intestin plusou moins compliqué,qui
débouche à l'extrémité postérieure du corps, tantôt à la
face dorsale, tantôt à la face ventrale. La bouche est
située à la face inférieure de la tête et entourée de pièces

pour mâcher ou sucer. A l'intestin sont annexés, chez les
Insectes, les Arachnides et les Myriopodes (à l'exception
toutefoisdes Péripates), des organes spéciauxchargés de

la sécrétionurinaire;ce sont des tubes filiformes désignés

sous le nom de Canaux de Malpighi. Chez les Crustacés,

ces organes urinaires sont remplacés soit par des cellules

spéciales qui revêtent les parois intestinales (Crustacés
inférieurs), soit par des glandes situées à la base des

antennes postérieures (Malacostracés) et qui s'ouvrent
directementau dehors la façon des organes segmentai-

res des Vers.
A quelques exceptions près, tous les Arthropodespos-

sèdent un cœur artériel et un système vasculaire périphé-
rique plus ou moins complet et toujours lacunaire. Le

cœur a la forme d'un sac ou celle d'un tube divisé en
chambres (vaisseau dorsal); c'est en réalité un ven-
tricule percé d'orifices en forme de boutonnière et logé
dans une poche conjonctive (sinus péricardique), rem-
plissant les fonctions d'une oreillette. Le liquide sanguin,

rarement coloré, parfois muni de globules, est mis en cir-
culation, d'une manière très irrégulière, par les mouve-
ments des différentes parties du corps. La respiration
s'effectue soit au moyen de trachées tubuleuses(Insectes,
Myriopodes,Araignées), ou depochespulmonaires(Scor-
pions), soit au moyen de branchiesi(Crustacés), Quand ces

organes font défaut, la respiration s'opère à travers les

téguments, soit de la totalité du corps, soit seulement des

membres, qui peuvent être modifiés en vue de cet usage,
comme cela a lieu dans un grand nombre de Crustacés

inférieurs. ,A l'exception des Tardigrades et des Cirripèdes,tous
les Arthropodes ont les sexes séparés; ils sont ovipares,

rarement ovovivipares. Les mâles et les femelles offrent

assez fréquemment une forme et une organisation diffé-

rentes ce dimorphisme sexuel est surtout remarquablechez

les Crustacés parasites et chez certains Insectes (le Druus
flavescens,par exemple). La reproductiona lieu quelquefois

par parthénogénèse(V. ce mot.). Excepté chez les Cycle-

pidés, les Pentastomes et les Acariens, le développement

de l'embryon débute par la formation d'une bandelette
primitiveventrale, d'où dérivent la chaine ganglionnaire

et la portion ventrale des anneaux. Il est ordinairement

suivi d'une métamorphose, le plus souvent progressive,

pendant laquelle les larves subissentplusieursmues. Dans

quelques cas (Lernées, Pentastomes), la métamorphose

peut être régressive.
Comme nous l'avons dit au début de cet article, les

Arthropodes comprennent quatre -classes les Insectes,

les 1Ilyriopodes, les Arachnides et les Crustacés. Ces

groupes ont entre eux beaucoup plus de ressemblance

que ceux qui composent l'embranchementdes Vers. Mais

il n'existe pas, entre eux, de limites absolument tran-
chées, et de nombreuses formes intermédiairesles relient

les uns aux autres. Quoi qu'il en soit, leurs caractères

distinctifspeuvent se résumer ainsi qu'il suit

trois paires
de pattes;

Tète nette- souventment dis- des ailes, INSECTESon
Respirationseffec- tincte du Hexapodes.
tuant au moyen ftorax ou un graIld
de trachéesou de

du tronc. nombre de
d

sacs pulmonaires
du tronc.

pattes a-
(Tracheata Ge- mais d'ailes Mtoiopodes.

genb.) Tète confondue avec le
thorax; quatre paires
de pattes. Arachnidesou

Octopodes.

Respirations'effectuant soit par des bran-
chies, soit par des membres modifiés en
vue de cette fonction, soit simplement par
la peau (Branchiata Gegenb) CRUSTACÉS.

Ed. Lefèvre.
PALÉONTOLOGIE. Les premiers Arthropodes marins

à respirationbranchiale se montrentdans les couches les

plus anciennes de l'époque paléozoïque, les dépôts cam-
briens d'Europe et de l'Amérique du Nord. Ce sont des

Crustacés appartenant à l'ordre éteint des Trilobites

(Agnostus, Paradoxides, Hydrocéphalies,Conocepha-

lus, etc.). C'est à ce groupe, ou bien au suivant, que

l'on doit rapporter les curieuses empreintes laissées par le

corps et les pattes d'un animal marchant sur la vasequi a
formé le grès (cambrien) de Postdam, au Canada, et que
Dale Owen a figurées sous le nom de Protichn^tes. Les

Mérostomacés,représentésde nos jours par les Limules,

ont laissé des débris bien caractérisésdans le silurien.

C'est vers la même époque que se montrent les premiers
Arthropodes terrestres représentés par des Scorpions (V.
ARACHNIDES FOSSILES), et, presqu'en même temps, les pre-
miers Insecteshexapodes ailés constituantle groupe éteint

des Palxadictyoptera (V. ce mot). Ce sont des formes

à caractèresplus généralisés que les types vivants et rap-
pelant les Orthoptères (Blattes, Ephémères, Bacilles,
Nantes) de l'époque actuelle. Les premiersMyriopodes,
Archipolypodes{Y.ce mot), sontconnus dans le dévonien,

de sorte que dès l'époque primaire les quatre classes de
l'embranchementdes Arthropodes étaient représentéespar
des types bien caractérisés.Au point de vue de la phylo-



génie, on sait très peu de chose sur les formes primordiales
qui ont donné naissance à ces différents types, et qu'on
doit supposer avoir appartenu au groupe des Annélides
(Rotifères?). L'étude embryologique des Crustacés à mé-
tamorphoses compliquées d'une part, des Arachnides, des
Mérostomacés et des Insectes de l'autre,permet d'affirmer
que cette origine a été multiple, de telle sorteque la réunion
des Crustacés kNauplius avec lesMérostomacés à larve en
forme de Trilobites serait artificielle et le résultat d'une
simple convergence adaptative. Les Phyllopodes (Apus,
Branckipus) semblent représenterle type primitifdesvéri-
tables Crustacés, mais leurs formes paléozoïques sont très
peu connues. Au contraire, les Trilobites peuventêtre con-
sidérés commese rapprochantbeaucoup de la formeprimi-
tivedes Mérostomacés, desArachnides et même des Myrio-
podes et des Insectes. Ces deux dernièresclasses ont entre
ellesdes affinités étroites, et les formes larvairesqui se sont
conservées ou ont reparu (par atavisme adaptatif)dans les
ordresles plus élevésde la classe des Insectes, nous repré-
sentent les formes ancestrales de cette classe. Il existe en-
core, dans la nature, un type d'Arthropodes très inférieur
(le genre Peripatus) que l'on peut considérer comme une
Annélide, à pattes articuées comme celles des Chenilles,
et qui semble le dernier survivant du type primitif des
Arthropodes terrestres respirant par des trachées.

E. Trodessart.
ARTHROPODIUM(Bot.). Genre deLiliacées, établi par

R. Brown (Prodrom., 276) et caractérisésurtout parles
fleurs dont les pédicelles sont articulés vers leur milieu.
On en connaitenviron douze espèces, toutes de l'Australie
et de la Nouvelle-Zélande. Plusieurs d'entre elles sont
cultivées en Europe dans les orangeries. Tels sont notam-
ment l'A. cirratum R. Br., à fleurs nombreuses, de cou-
leur blanche, VA. pendulum R. Br., à fleurs violettes,-
bordées de blanc, et l'A. paniculatumR. Br., qui a les
divisions extérieures du périanthe violettes et les inté-
rieures blanches, rayées de lilas au milieu.

Ed. l~EF.

ARTHROPTERIS. Le botaniste J. Smith a désigné,
sous ce nom, certaines Fougères-Polypodiacéesqui diffè-
rent des Nephrolepispar l'avortementplus ou moms com-
plet de l'indusium.

ARTHROSIPHON(Bot.) (Kuetzing, Phycologiagerma-
nica Nordhausen,1845, p. 177). Genred'Algues-Chlo-
rophycées, du groupe des Oscillariées, caractérisépar des
articles cylindriques, rameux, enveloppés d'une double
gaine, qui estelle-méme composéede couches superposées,
mfundibuliformes, emboîtées les unes dans les autres. On

en connaîtdeux espèces, qui habitent les rochershumides.
ARTHROSPORÉES(Bot.).CenoraaétédonnéparSchultz

à un ordre de Végétaux cryptogames, dans lequel il
comprenait les Algues-Batrachospermées Confervacées
et Ulvacées.

ARTHROSPORÉS(Bot.). Léveillé a désigné sous ce nom
les Champignons dont les spores sont articulées ensemble,
bout à bout, comme les grains d'un chapelet. Ces Cham-
pignons-Arthrosporésrentrent aujourd'huidans le groupe
des Champignons-Hyphomycètesde Fries. Ed. LEF.

ARTHROSTACÉS(Zool.).Nomdonné par quelquesau-
teurs à une division de la classe des Crustacés, correspon-
dantaux Edriophthalmesde MilneEdwards et aux Sessile-
eyed crustaceades auteurs anglais (V. Edriophthalmes).

ARTHROSTIGMA (Paléont.). Ce nom a été donné par
Dawson à des empreintesde végétauxfossiles, qui paraissent
se rapprocherdes Psilophyton,do la famille des Lycopo-
diacées. L'Arthrostigma gracile Daws. a été découvert
au Canada, dans la partie supérieure du Dévonienmoyen,
à Gaspé. L. C.

ARTHROTOMIE.Ouverture d'une articulation par une
incision chirurgicale.Opération employée,commel'arthrec-
tomie, dans le traitement des arthrites et des plaies graves
des articulations, mais de plus, dans le diagnostic de ces

Ed. LEF.

affections. Lorsque le chirurgienne peut s'assurer exacte-
tement de l'étendueet de la nature des lésions articulaires,
surtout lorsqu'il existe un épanchementconsidérable de
sang, de synovie ou de pus, il ouvre l'articulationen s'en-
tourant de toutes les précautions de la méthode antisep-
tique, examine par la vue et le toucher, par l'exploration
avec la sonde, etc., l'état des parties, et, suivant le résul-
tat de cet examen, se contente de cette opération, qui est
l'arthrotomie, ou pratique l'arthrectomie. L'arthrotomie
est donc tantôt une opération exploratrice destinée à
assurer le diagnostic de la maladie tantôt une opération
préliminaire qui constitue le premier temps de l'arthrec-
tomie. Quoiqu'il en soit, le chirurgien,après avoirreconnu
l'état des parties, nettoie avec grand soin l'articulation,s'iL
ne doit pas faire une opération plus étendue, enlève le
sang, le pus, la sérosité qu'elle contient, lave sa cavité à
l'aide d'injections antiseptiques,puis referme la plaie au
moyen de la suture en y laissant quelquefois mais non
toujours, un tube à drainage. Pansementantiseptique et
immobilisation du membre. Dans les hydarthroses an-
ciennes, il existe souvent un épaississement de la sjno-
viale qui est une cause de récidives fréquentes de la ma-
ladie. Lorsqu'on a recours alors à l'arthrotomie,on pratique
une sorte d'opérationintermédiaireentrecelle-ci et l'arthrec-
tomie, et qui consiste à enlever, au moyen de la cuillère
tranchante, les parties épaissies, indurées, et même une
tranche de la surface cartilagineuse. On termine l'opéra-
tion par le drainage, la suture de la plaie, l'immobilisa-
tion du membre, commedans l'arthrotomiesimple.

L.-H. PETIT.
ARTHUN. Com. du dép. de la Loire, arr. de Montbri-

son, cant. de Roen; 648 hab.
ARTHUR,roi légendaire du pays de Galles. Son exis-

tence est problématique. Les historiens en font un con-
temporain du chroniqueur Gildas qui vivait au vie siècle.
Gildas ne cite pas son nom une seule fois. Le premier
chroniqueur qui le mentionne est Nennius, écrivain du ixe
siècle. Voici les principaux traits qui ont été communément
admis. Il était parent du Romain Ambrosius Aurelianus,
et régna sur les Silures à moins que ce ne soientles Dumo-
niens ou les Logriens. Couronné à Carlisle par l'évêque
Dubricius, il remportasur les Saxons quelques avantages
qui firent de lui le héros national de la Bretagne. En
516 l'année même de son avènement, H aurait vaincu
Cerdic à Bath, après une grande bataille de deux jours.
On le fait mourir en 537 ou en 542 à Cornwallis dans ure
bataillecontre son neveu Medraud. Une autre source
place son règne entre 450 et 475.- Le tombeau d'Arthur
aurait été découvert en 1189 sous Henri If, au S. de
Bristol, dans une lie près du monastère de Glastonbury.
On prétend que les Galloisont attendu longtemps le retour
du roi Arthur. Aussi pour flatter cette superstitionpopu-
laire, plusieurs rois d'Angleterre ont donné à leurs fils
aînés le prénom d'Arthur, en même temps que le titre de
prince de Galles. Ces minces données historiques ont
servi de point de départ à l'un des plus merveilleux ensem-
ble de poésies populaires, et à tout un cycle de chansons
de geste en gallois, en français, en allemand, etc. On les
désigne sous le nom de chants de la Table ronde (V.TABLE
RONDE). L. BOUGIER.

BIBL. SanMARTE, Nennius und Gildas Berlin, 1844,
in-8. Lappeneeeg, Gesckichleson England; Hamburg,
18i4, in-8, vol. I. pp 11)3 et suiv. San MARTE, Die
Arlhurszge Quedlimburg, 1842.

ARTHUR Ier, comte ou duc de Bretagne, né en 1187,
mort en 1203, fils de Constance, héritière de Conan IV de
Bretagne,et deGeofroi, troisièmefils de Henri 11,roi d'Angle-
terre. Son père étaitmortdepuis septmois et demiquand il
vintau mondeàNantes,dans la nuitmême dePâques (29-30
mars 1187).Sa naissance fut saluée avec joie par les Bre-
tons qui commençaient à craindre pour leur indépendance
nationalemenacée par l'Angleterre, et ils applaudirentau
nom d'Arthurdonné au jeune prince, qui leur rappelaitainsi
le mythologique roi des anciens Bretons rendu si populaire



par les romans de la Table ronde. Mais Arthur ne devait

pas réaliser ces espérances; pendant sa courte vie, il fut
le jouot des princesvoisins qui se disputèrentsaprotection
pour mieux prendre ses Etats. Ce fut d'abord Richard
Cœur-de-Lion qui, après l'avoir désigné pour son héritier
présomptif (1191), lui fit la guerre (1196). Ce fut ensuite
Philippe-Auguste,auprès de qui sa mère Constance et ses
partisans l'avaient mené. A la mort de Richard, les prin-
cipaux seigneursde l'Anjou, du Maine et de la Touraine,
invoquantla coutume « que le fils du frère aîné doit succé-
der au patrimoinede son père », refusèrentde reconnaître
pour leur suzerainle roi Jean, le dernier des fils de HenriII,
et prêtèrent hommage au fils de Geofroi. Arthur avait alors
douze ans. Il alla se faire recevoir à Tours chanoine de
Saint-Martin (18 avr. 1199), entra au Mans où il se
déclara vassal de Philippe-Auguste, puis revint à Paris
(28 juil.) derrière lui, ces conquêtes hasardeusesfurent
reprisespar l'ennemi,et, pourcombled'infortune,Philippe-
Auguste lui-même abandonna son protégé au traité du
Goulet (mai 1201) il reconnut Jean-sans-Terre comme
suzerain de la Bretagne. Quant à l'Anjou, une sentence
de la cour de France l'attribua au roi d'Angleterre
(mai 1201); enfin, la même année, Arthur perdit

sa mère (septembre). La famille des anciens ducs de
Bretagne n'était plus représentée que par trois enfants
Arthur, sa sœur Eléonore et Alix, que Constance avait
eue d'un second mariage avec Aimery, vicomte de
Thouars. Mais bientôt la situation changea quand la
guerre eut reprisentrel'AngleterreetlaFrance(avr. 1202),
Philippes'empressade remettre en avant les droits d'Ar-
thur qu'il venaitde sacrifieravec si peu de scrupule.Arthur,
investi de la Bretagnequi lui appartenait, de l'Anjou,du
Maine et du Poitou qu'il fallait prendre, fut armé cheva-
lier, fiancé à une des filles de Philippe-Augusteet mis à la
tête de deux cents chevaliers pour opérer dans l'Ouest,
tandis que le roi lui-mêmeenvahissaitla Normandie. Arthur
venait de prendre Mirebeau; il assiégeaitsa grand'mère,
la vieille Eléonore,bloquée dans le châteaude la ville, lors-
que Jean-sans-Te re surprit les. assiégeants par une
marche rapide, et les fit presquetous prisonniers (1er août
1202). Arthur fut envoyé sous bonne garde à Falaise;
Jean refusa de lemettreenliberté à quelque prix que ce fût.
Dès lors, les jours d'Arthur étaient comptés. Jean songea
d'abord à le faire mutilerdans sa prison, de telle manière
qu'il fût désormaisincapable de régner; mais le gouver-
neur de la forteresse refusa de laisser exécuter les ordres
du roi, contraires à toutes les règles du droit de la guerre
alors en vigueur. Jean approuva en apparence ces hono-
rables scrupules;mais Arthur futbientôt extrait de Falaise
(fév. 1203), et conduit à Rouen. Peu après, il disparut.
Commentle crime a-t-il été accompli?On n'en saura jamais
rien. Il est très vraisemblable que Jean a lui-même assas-
siné son neveu et qu'il a fait jeter son corps dans la Seine.
Un chroniqueurdonne la date du 3 avr. 1203 cette date,
en tout cas, ne saurait être postérieureau 12 nov. de la
même année, puisqu'àcette dateJeanrentraiten Angleterre.
Quelques années après l'attentat, on ne douta plus que
Jean n'en fût l'auteur; en 1216, Louis de France, fils
de Philippe-Auguste, put affirmer sans soulever aucun
démenti que Jean avaitmême été condamné à mortpour ce
meurtre. Ce n'était qu'une fable, mais tous les contem-
porains l'ont acceptée. A sa mort, Arthur avait seize ans
à peine; il n'avait pas régné, mais sa mort mystérieusea
donné à son nom une illustration peu commune.

Charles Bémont.
Bibl. lesHistoires de Bretagnede dom Lobineau (1707),

de dom TAILLANDIER et dom Morice (1743), du comte
DARU(1826). Sur la mort d'Arthur, le chroniqueurle plus
véridique est Raoul DE Coggeshall (Chronicon angli-
canum publié dans les Monum.Britan. historica). Sur
le prétendu procès intentéà Jean-sans-Terreau sujet de
cette mort, V. la Revue historique, t. XXXII (1886), pp. 33
et 290.

ARTHUR II, duc de Bretagne, né le 25 juil. 1262,
fils de Jean Il et de Béatrix d'Angleterre; il succéda à

son père en nov. 1305, et mourut le 27 août 1312; son
fils Jean III lui succéda.

ARTHUR III, de Bretagne, comte de Richemont,con-
nétable de France, duc de Bretagne, né le 24 août 1393
au châteaude Succinio, près de Vannes, mort le 26 déc.
1458, à Nantes. 11 était le troisième fils de Jean IV de
Montfort, duc de Bretagne, et de Jeanne de Navarre, fille
de Charles le Mauvais. A l'âge de six ans il perdit son
père (2 nov. 1399). Son frère ainé, Jean V, qui devint
alors duc de Bretagne,lui donna le comté de Richemont,
situé en Angleterre,et qui appartenait à ses ancêtres.Peu
après, sa mère épousa Henri IV de Lancastre, roi d'An-
gleterre, et quitta pour toujours la Bretagne (13 janv.
1403). Le jeune Arthur fut confié successivement aux
soinsde ses grands onclesPhilippe le Hardi, duc de Bour-
gogne, qui mourut le 27 avr. 1404, et Jean, duc de
Berry, frères du roi Charles V. Après l'assassinat de
Louis, duc d'Orléans, frère de Charles VI (23 nov. 1407)
il se trouva mêlé aux sanglantesquerelles des Armagnacs
et des Bourguignons. Il fit ses premières armes en com-
battant, parmi les Armagnacs, partisans de la maison
d'Orléans, contre le duc de Bourgogne, Jean-sans-Peur, et
se distingua devant Paris, Bourges, Soissons, Compiègne
et Arras (1410-1414). Placé par le duc de Berry auprès
du dauphin Louis, duc de Guyenne, il devint l'ami intime
de ce prince. Il eut ainsi l'occasion de s'initier aux affaires
politiques et de satisfaire son ambition précoce. Il se fit
donnerla lieutènancede la Bastille, le gouvernement du
duché de Nemours et les riches domaines de Jean Larche-
vêque, seigneur de Parthenay, frappés de confiscation. Il
était occupé à réduire Jean Larchevéque, quand il dut
lever le siège de Parthenay pour marcher contre les An-
glais. Blessé, pris, à labataille d'Azincourt (25 oct. 1415),
il resta captif en Angleterre jusqu'au mois de sept.
1420, avec le duc Charles d'Orléans et son frère Jean, le
maréchal de Boucicaut et le comte d'Eu. Il ne semble pas
que sa mère, veuve du roi Henri IV, ait eu le pouvoir
d'adoucir beaucoup le malheuret les ennuis du prison-
nier. Mis en liberté sur parole (oct. 1420), il s'efforça de
mériter par ses services les bonnes grâces de Henri V.
C'est lui qui déterminason frère, Jean V, duc de Bretagne,
à conclure le funeste traité de Troyes, qui livrait la France
au roi d'Angleterre. En récompense il reçut le comté
d'Ivry.

Après la mort de Henri V et de Charles VI (31 août et
21 oct. 1422), Richemont continua de servir l'Angleterre.
Le 10 oct. 1423, il épousa. Marguerite de Bourgogne,
fille de Jean-sans-Peur et veuve du dauphin Louis, duc de
Guyenne. Il devenait ainsi beau-frère de Philippe le Bon,
duc de Bourgogne, et du régent Bedford, qui avait épousé
une soeur de Marguerite.Cettehautealliance stimula encore
son ambition. Bedford lui ayant refusé un commandement
qu'il sollicitait, Richemont se sépara des Anglais pour
toujours et revint eu Bretagne (juin 1424). Yolande
d'Aragon, reine de Sicile, veuve de Louis II d'Anjou, et
belle-mère de Charles VII, sut alors gagner Richemont,en
lui faisant accepter l'épée de connétable (mars 1425). Par
lui, elle espérait obtenir l'alliance de la Bretagneet la
réconciliation de Charles VII avec le duc de Bourgogne. Là
était le salut de la France. Le nouveau connétableem-
brassa cette politique avec ardeur et la suivit avec une
persévérance infatigable. Il sentait aussi la nécessitéde
réorganiser l'armée, pour la mettre en état de combattre
les Anglais. Malheureusement il usa ses forces dans une
lutte stérile contre les favoris qui dominèrent successive-
ment le faible Charles VII, Jean Louvet, Pierre de Giac,
Camus de Beaulieu, Georges de la Trémoille (1425-1435).
D'abord, il lui fallut, malgré des engagements formels,
écarter du roi ses conseillers Armagnacs, J. Louvet, Tafti-
neguy du Chastel,P. Frotier, J. Cadart, accusésdu meurtre
de Jean-sans-Peur(juil. 1425). Peu après, il détermina
son frère Jean V, duc de Bretagne,à s allier avec Char-
les Vil, parle traité de Saumur (7 oct. 1425). Ce traité,



qui devait assurer le pouvoir au connétable, ne fitqu'aug-
menter sa responsabilité,sans accroltreses ressources.E
n'éprouva que des échecs. Pour protéger la Bretagne,
menacée par les Anglais, il attaqua Saint-James-de-Beu-
vron, mais ses troupes indisciplinées, mal payées, furent
mises en déroute (6 mars 1426) Jean V conclut aussitôt
une trêve avec Suffolk Pontorson, mal secourue, fut
réduite à capituler (8 mai 1427). Déjà Richemont avait
fait arrêter, juger sommairement et noyer Pierre de Giac
(8 fév. -1427). Beaulieu, son successeur, « qui faisait
encore pis >, fut tué par des gens du maréchal de Boussac
(juin1427) mais G. de La Trémoille, placé par le conné-
table lui-mêmeauprèsdu roi, était devenu plus dangereux
que ses prédécesseurs. Il n'eut pas de peine à supplanter
Richemont,que son caractère rude et impérieuxrendait
antipathique à Charles VII. Le duc de Bretagne ayant
alors fait la paix avec l'Angleterre(8 sept. 1427),le con-
nétable fut chassé de la cour. Sa disgrâce dura six ans,
autant que le règnede La Trémoille (1427-1433). Retiré
à Parthenay, Richemontperdit ces six années à combattre
son ennemi, soitpour le renverser, soit pour se défendre
contre ses attaques incessantes.Bien que soutenu par la
reine Yolande et par ses enfants, par une grande partie
de la haute noblesse et du peuple (les Etatsgénéraux de
Chinon demandèrentson rappel, en 1428), Richemont ne
put l'emporter. Ce fut la guerre civile au milieu de la
guerrenationale, et cela dans le temps même où la France
était près de succombersous les coups des Anglais.

LorsqueJeanne d'Arc eut sauvé Orléans, le connétable
lui amena des renforts et elle accepta son concours,malgré
la défense formelle du roi (juin 1429). Il combattit à
Meung, à Beaugency, à Patay, puis il fut renvoyé de
l'armée, par ordre du roi, c.-à-d. de LaTrémoille,malgré
les instancesde Jeanne d'Arc elle-même. Ces persécutions
ne l'empêchèrentpas de rester fidèle à la France, quoique
le gouvernement anglaislui fit les offres les plus magni-
fiques. Charles VII inquiet conclut alorsavec lui et avec le
duc de Bretagnele traité de Rennes (5 mars 1432), mais
La Trémoille n'en continua pas moins la lutte et ce fut
seulement en 1433 (juin) que Richemont put le faire
«nlever,àChinon, grâce à la reineYolande. Le connétable
reprit activement son œuvre, ç.-à-d. la guerre contre les
Anglais, la répressiondes routiers et les négociations avec
le duc de Bourgogne. Aux conférences de Nevers, il fit
décider(6 fév. 143S) la réunion d'un congrès à Arras. Il
contribua beaucoup à la conclusion du traité d'Arras,
qui sauva la France (20 sept. 1435), mais au prix de
grands sacrifices.

Richemont, tout en combattant les Anglais en Nor-
mandie, voulut d'abord les chasser de l'Ile-deFrance. Il
leur reprit Paris le 13 avr. 1436, y rétablit le parlement,
la chambredes comptes, un conseil de gouvernement et
s'efforça d'y ramener le roi. Obligé de poursuivre les
Ang!ais et les écorcheurs en Picardie, en Lorraine, en
Champagne, mal secondé par Charles VII, il n'obtint que
des succès lents et difficiles.En 1437, il pritMalesherbes,
Charny,Château-Landon,Nemourset détermina CharlesVII
à venir au siège de Montereau, puis à Paris, oit il ne
voulut rester que trois semaines. En 1438, l'impuissance
à laquelle Richemont se vit de nouveau réduit le jeta dans
le découragement. II voulait se retirer quand le roi se
décidaenfin àle mieux seconder. Alors le connétable s'em-
para de Meaux (août 1439). Il fit prévaloir ses vues sur
la réforme del'armée, qui fut obtenue par les Etatsgéné-
raux d'Orléans(ordonnance du 2 nov. 1439).Après avoir
échoué au siège d'Avranches (23 déc. 1439), par le mau-
vais vouloir de ses troupes, il n'en mit que plus d'ardeur
à faire exécuterl'ordonnancedu 2 nov. Il aida puissam-
ment le roi à réprimer la Praguerie (1440), à traquer les
écorcheurs dans la Champagne et le Barrois. Par fa prise

de Creil et surtout de Pontoise (mai, sept. 1441) il déli-
vra complètement l'Ile-de-France.En 1442, il opéra un
rapprochemententreCharles VII et Jean V, puis il suivit

le roi à la journée de Tartas, c.-à-d. à une expédition en
Guyenne, où il se distingua,notammentauxsièges de Saint-
Sever et de Dax.

La trêve de Tours, conclue avee l'Angleterre(20 mai
1444), lui permit de travailler plus efficacement à la
réforme de l'armée. Après le siège de Metz, auquel il
prit part (sept. 1444-fév. 4445) et l'ordonnance de
Louppy (26 mai 1448), il licencia les compagnies de
routiers, pour créer de nouvelles compagnies, ou compa-
gnia d'ordonnance,qui formèrent la gendarmeriefran-
çaise. Il intervint ensuite dans une querelle entre ses
neveux François Ier, fils et successeurde Jean V, et Gilles
de Bretagne, sans pouvoir sauver ce dernier, compromis
par la protectiondu roi d'Angleterre. Il parvint du moins
à terminer la longue lutte entre sa famille et celle de
Penthièvre, qui lui avait disputé la Bretagne, en réconci-
liant François 1er avec Jean de Blois (27 juin 1448). Les
Anglais, pour défendre Gilles, ayant surpris Fougères,
qui appartenait au duc de Bretagne (24 mars 1449), la
guerre recommença. Grâce à Richemont, la France était
prête. Avec son neveu, le duc de Bretagne, il reconquit,
en deux mois, presque tout le Cotentin (sept. et oct. 1449).
L'année suivante, il acheva, par la victoire de Formigny
(15 avr. 14S0), par la capitulation de Caen (24 juin)
etde Cherbourg (12 août), le recouvrement de la Norman-
die. Ce fut à peu près la fin de son rôle militaire. Ala
mort de son neveu, François Ier (18juil. 14S0),il devint
héritier du duché de Bretagne. Dès lors, Richemont
résida ordinairementen Normandie, pour gouverner et
défendre cette province, encore menacée par les Anglais.
En 1455, il fut envoyé, avec le bâtard d'Orléans, auprès
du due de Savoie, pour l'obligerà tenir ses engagements
envers le roi. Après la mort de son neveu Pierre II (22
sept. 1487) il devint duc de Bretagne, sous le nom d'Ar-
thur III. Il tint à conserver sa dignité de connétable, bien
qu'il y eût toujours, entre Charles VII et lui, peu desym-
pathie. Il ne parut plus que deux fois à la cour de France;
la seconde fois pour intervenir en faveur de son neveu, le
duc d'Alençon, condamné à mort (oct. 14S8). Il rendit
alors hommage auroi,à Vendôme, en refusant, comme ses
prédécesseurs, l'hommage lige pour la Bretagne (14 oct.).
Peu après son retourà Nantes, il mourut,le26 déc. 1488,
à l'âge de soixante-deux ans. TI eut pour successeur son
neveu, François II, fils de son frère Richard, comte d'E-
tampes.Aprèsavoir perdu sa première femme, la duchesse
de Guyenne (2 fév. 1442), Richementavait épousé, la
même année (29 août), une fille de Charles II d'Albret,
Jeanned'Albret, qui était morte en 1444(sept.), puisune
fille de Pierre de Luxembourg, comte de Saint-Pol,
Catherine de Luxembourg (juil. 1448), qui lui survécut.
H ne laissait d'autre enfant qu'une fille naturelle, Jac-
queline, légitimée en 1443 et qu'il avait mariée à l'un de
ses écuyers, Arthur Brécart.

Richemont était de petite taille, mais d'une constitution
vigoureuse. Sa figure renfrognéereflétait la rudesse et la
gravitéde son caractère.Le duc d'Orléans, son compagnon
de captivité, l'appelait sa vieille lippe, et Charles Vif,
tout en appréciant ses services, qu'il récompensagénéreu-
sement, n'eut jamais d'affection pour lui. On sait que sa
sévérité envers les routiers lui avait valu le surnom de
justicier. Il a eu pour biographe un de ses écuyers,
Guillaume Gruel, qui n'a d'ailleurs racontéqu'une«partie
des itits du bon duc Arthur ». Gruel a écrit un panégy-
rique sincère, mais trop enthousiastede son héros. Sans
être un capitaine ni un politique de premierordre, Riche-
mont dèijoya des talents très remarquables à la guerre et
dans la diplomatie. En résumé, on peut dire que, parmi
les principauxserviteursde Charles VII, nul, aprèsJeanne
d'Arc, n'a contribuéplusque lui au salut de la France.

E. COSNEAU.

BIBL. G. GRUEL, Chroniqued'ArthurIII, duc de Bre-
tagne,dans lepanthéonlitt. etdans laGollectionMichaud
et Poujoulat (M. Le Vavasseurprépara une édition plus
comnlètepour la Soc. de l'hîst, de France). D. Morice,



Eist.de Bretagne: Paris, 1750-56,5vol.in-fol.– D.Lobineau,
Hist. de Bretagne, i707, 2 vol. in-fol.– ValletDEVIRIVILLE,
Hist. de Chartes VU; Paris, 1862-65, 3 vol. in-8 G..DE
Beaucourt,Hist. de Charles Vil Paris, 1881 et suiv.,
in-8. E. Cosneau, le Connétablede Richemont;Pans,
1886, 1 vol. in-8. Des portraits d'Arthur de Bretagne se
trouvent dans le beau manuscritduhérautBerry,17 y'
et 127 (manusc.français 4985, à la Biblioth. nat.) dans le
manusc. Clairambault,645, (à la Biblioth.nat.), f 133

dansMontfaucon,Monumentsde la monarchie française,
t. III, pp. 278-79, pl. LIX, fi 2; dans D. MORICE,Hist. de
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ARTHUR. Prince de Galles, fils de Henri VII. Né en
1486,mort en 1502, fut marié le 14 nov. 1501 à Cathe-
rine d'Aragon, fille de Ferdinand et d'Isabelle. Il mourut
de consomptionquelquesmois après son mariage.Catherine
fut mariée au prince Henri, qui devint roi sous le nom
de Henri VIU.

ARTHUR DE LA GIBONNAIS. H publia en 1710 De
l'usure, intérêt etprofit qu'on tire du prêt, ou l'an-
ciennedoctrine opposée aux nouvelles opinions.Ce livre
parut à Paris, chez Delaulne, dans le format in-12.

ARTHU R (Archibald),théologien et philosophe écossais,
né à Abbot's Inch, comté de Renfrew, en 1744, mort à
Glasgow en 1797. Il fit ses études à l'universitéde Glasgow,
où le célèbreTh. Reidoccupaitla chaire de philosophie mo-
rale. Arthur fut un de ses disciples assidus. En 1767,^ il
embrassa la carrièreecclésiastiqueet fut élu pasteur de l'E-
glise presbytériennede Paisley mais il fut bientôtrappeléà
Glasgow. Nommé pasteur auxiliaire dans cette ville, il
accepta, en outre, la place de bibliothécaire de l'Univer-
sité. En1780, Th. Reid désignaArthurpourle suppléer dans

sa chaire de philosophie morale. Arthur ne devintprofes-

seur titulaire qu'à la mort de Reid (1796) et mourut six
mois après. Comme bibliothécaire,on lui doit l'important
catalogue des livres de la Bibliothèque de l'université de
Glasgow, Catalogus impressorum librorum in biblio-
theca universitatis Glasguensis, secunduna litterarum
ordinemdispositus.ImpensisAcademiœ,labo)<set studio
A. Arthur; Glasgow, 1791, 2 vol. in-fol. On possède

encore de lui des écrits sur des sujets de théologie et de

littérature publiés, après sa mort, par Wm Richardson,
son collègueà l'université. Discourseson theological and
literary subjects, by the late Rev. A. Arthur, with an
account of some particulars on his li/e and character,
by Wm Richardson M. A. professor of Humanity in
the university of Glasgow; Glasgow, 1803, in-8.

G. Q
Bibl. Lbsue STEPHEN, Dictionary of national bio-

graphy, II vol., art. Arthur; Londres, 1886.

ARTHUR (T.-S.), romancier américain, né en 1809,
près de Newburg, comté d'Orange, dans l'état de New-
York, mort à New-York le 6 mars 1885. En 1817,
sa famille alla se fixer à Baltimoreet lui-même quitta
cette dernière résidence en 1841 pour Philadelphiequ'il

a constamment habité depuis. Ce ne fut qu'aprèsavoir été
successivement apprenti, commis, puis agent commercial,
qu'il débuta dans les lettres. Comme il avait du s'instruire
à peu près seul et faire par des lectures hâtives son édu-
cation littéraire, ses premiers pas furent difficiles jusqu'au
moment où un journal, le Saturday EveningPost, s'ou-
vrit pour lui. Il arriva enfin à fonder, avec un de ses
amis, un journal qu'il alimenta de ses romans ce fut
d'abord le Arthur Home Gazette (1854), puis le Arthur
Home Magazine (1868), qui parait toujours. Son premier
grand succès fut Insubordination, mais Ten nights in
a bar-roomatteignit encore une plus large popularité. Le

succès vint et méme la célébrité, dont il abusa pour
produire avec excès. Parmi ses soixante ou quatre-vingts

romans, tableauxgénéralement intéressantsde la vie amé*

ricaine, on peut encoreciter ThreeYearsina man-trap;
Anna Lee, maiden, wife and mother; Hand, but not
the Heart, the life trials of Jessie Loring;Helen
Lee, or the old Maris Bride Debtor and creditor,
a tale of the Times; Rising in the world, a tale;
Strong Drink, the Curse and the Cure; Bar Booms
at Brantly, a temperancetale. Ce dernier titre indique
bien les tendancesde T.-S. Arthur, qui est un romancier
moralisant. R. G.

Bibl. EVERTA. et GeorgeL. Duyckinck, Ecyclopœdia.
of Americanliterature Philadelphie, 1877,2 vol. in-ï, t. II.

ARTHUR (Chester-Alan), vingt et unième président
des Etats-Unis, né à Fairfield (Vermont) en 1830, mort
à New-York le 18 nov. 1886. Son père, originaire du
N. de l'Irlande, fut ministre baptiste dans diverses loca-
lités des Etats de New-York et de Vermont; il mourut en
187S. Chester Arthur, son fils aine, reçut une excellente
éducation, étudia le droit, fut admis au barreau en 18S3
et exerça comme membre junior du cabinet Culver, Par-
ker et Arthur. Whig et esclavagiste, il prit une part
active à la constitutiondu parti républicain qui devait
triompherquelques années plus tard avec Lincoln. Pen-
dant la guerre de la sécession il rendit d'importants
services comme intendant général (quartermaster) des
forces militaires de l'Etat, ce qui explique le titre de
général qui lui fut souvent donné depuis. En 1863, après
l'accession du démocrate Horatio Seymour au poste de

gouverneurde l'Etat de New-York, il retourna au barreau
et à la politique. Son zèle pour l'élection du général Grant
lui valut de celui-ci, en 1871, l'office de receveur des
douanes au port de New-York. Excellent fonctionnaire,
mais en même temps politicienobstiné, il fut révoqué en
1878 lorsquela pression du sentiment public eut fait de
l'élection de M. Hayes une protestation contre le régime
des politiciens. A la convention de Chicago en 1880, il
mena la campagne en faveur de Grant pour un troisième
terme présidentiel. Mais Grant fut écarté, ainsi que
Blaine et les autres concurrents, et ce fut la candidatuiee
improviséedu général Garfield, qui fut adoptée pour la pré-
sidence. La convention,voulant dédommager le parti gran-
tiste de cette déconvenue et assurer à M. Garfield les
voix de l'Etat de New-York, choisit M. Arthur comme
candidat pour la vice-présidence. Le ticket républicain
fut encore une fois vainqueur. M. Garfield étant mort
quelques mois après son inauguration, assassiné par
Guiteau, M. Arthur, vice-président, lui succéda aussitôt,

aux termes de la constitution,et fut ainsi chef du pou-
voir exécutif, du 22 sept. 1881 au 4 mars 1885. Les
deux principales mesures de politique intérieure adop-
tées pendant sa présidence sont une loi réclamée depuis
très longtemps, concernant les conditions d'admission

aux emplois publics et d'avancement dans le service
civil (civil service reform), et une revision du tarif
douanier qui n'a modifié que très superficiellement le
caractère protectionniste de ce tarif. M. Arthur n'a été
ni un grand ni un brillant président; les circonstances,
du reste, n'y prêtaient guère. II s'est acquitté de ses
hautes fonctions, comme il avait fait dans les divers
postes qu'il avait déjà occupés,en administrateurcapable,
animé des plus louables intentions, emportant toujours

avec lui un renom d'honorabilité sans tache. Il avait
épousé, en 1839, la fille d'un officier de marine et en
a eu un fils et une fille qui lui ont survécu. A. Moiiieau.




